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Bëbats bes Communes.
QUATRIÈME SESSION-HUITIÈME PARLEMENT.

CHAMBRE DES C0MMUNES.

JEUDI, le 16 mars 1899.

Le parlement après avoir été prorogé d'une
époque à une autre, a reçu en dernier lieu
l'ordre de se réunir le 16 mars 1899, pour
l'expédition des affaires.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PrinR.

Le message suivant est remis par Réné-
Edouard Kimber, éculer, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire:

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la
présence immédiate des -membres de cette hono-
rable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, les membres de la Cham-
bre se rendent dans la salle des séances du
Sénat.

Et lorsqu'ils sont de retour,

ELECTIONS CONTESTEES.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que pendant les vacances,
j'ai reçu de l'honorable juge Mathieu, un des
juges choisis pour l'instruction des pétitions
d'élections, conformément à l'Acte des élec-
tlons fédérales contestées, un jugement con-
cernant la pétition d'élection pour le district
électoral de la division de Sainte-Anne de
Montréal, jugement par lequel la dite péti-
tion a été renvoyée et le député actuel dé-
claré dûment élu.

J'ai aussi l'honneur d'informer la Chambre
que pendant les vacances, j'ai reçu du gref-
fier de la cour Suprême du Canada une copie
certifiée du jugement de la dite cour, sur
l'appel dans la pétition d'élection pour le dis-
trict électerpl de Nicolet, par lequel le dit
appel a été accordé, et le jugement du juge
de la cour inférieure sur les objections préli-
minaires, infirmé, et le dossier du dit appel,
transmis au fonctionnaire compétent du tri-
bunal de première Instance, afin qu'il fut pro-
cédé dans la dite cause conformément à la
loi.

J'ai en outre l'honneur d'informer la Cham-
bre que pendant les vacances, j'ai reçu de

1

deux des juges choisis pour l'instruction des
pétitions d'élections, conformément à l'Acte
des élections édérales contestées, un certificat
et un rapport au sujet dé l'élection du comté
de Nicolet, par lesquels la pétition a été ren-
voyée, et le député actuel déclaré dûment
élu.

VACANCES.

M. l'ORATEUR : J'ai aussi l'honneur d'in-
former la Chambre que pendant les va-
cances, j ai reçu de divers députés avis que
les vacances suivantes étaient survenues
dans la députation, savoir :

De M. James-Frédérick Lister, député du dis-
trict électoral de la division-ouest du comté de
Lambton, par suite de l'acceptation d'une charge
lucrative dépendant de la Couronne (une charge
de juge).

De M. Philippe-Auguste Choquette, député du
district électoral de Montmagny, par suite de
l'acceptation d'une charge lucrative dépendant de
la Couronne (une charge de juge).

De M. John Yeo, député du district électoral de
la division-est de Prince, I.P.-E., appelé au Sé-
nat ; et

De M. Pierre-Malcolm Guay, député du district
électoral de Lévis, décédé.

J'ai, en conséquence, adressé mes divers
mandats au greffier de la Couronne en chan-
cellerie, lui enjoignant de préparer de nou-
veaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux, respectivement.

CERTIFICATS D'ELECTIONS.

M. l'ORATEUR : J'ai de plus l'honneur
d'informer la Chambre que pendant les va-
cances, le greffier de la Chambre a reçu du
greffier de la Couronne en chancellerie des
certificats de l'élection des députés suivants,
savoir:

De M. Plerre-Raymond-Léonard Martineau,
pour le district électoral de Montmagny.

De M. Leighton-Goldie McCartby, pour le dis-
trict électoral de la division-nord du comté de
Simcoe.

De M. Thomas-George .Johnston, pour le dis-
trict électoral de la division-ouest du comté de
Lambton.

De M. Joseph-Edmond Marcil, pour le district
électoral de Bagot.

De M.'John-Howatt Bell, pour le district élec-
toral de la division-est du comté de Prince,
I.P.-E., et

De M. Robert Holmes, pour le district électoral
de la division-ouest du comté de Huron.
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M. l'OR ATEUR : J'*ai aussi l'honneur d'iu- M. Robert Holmes, député du district électoral
former la Chambre que pendant le mois de de la division-ouest du comté de Huron, présenté
décembre dernier, l'honorable député de par le premier ministre (sir Wilfrid Laurier) et
Baiaventure m'a envové-et je l'ai dmtent M. Paterson.
reym-une formule de démission de député M. Pierre-Raymond-Léonard Martineau, député
du dit district électoral. Cette démission du district électoral de Montmagny, présenté par

le premier ministre (sir Wilfrid Laurier) et M.était ýon-ue~ (tans les term-es -ouivants Tarte.

Puissance du Canada, M. Thomas-George Johnston, député du distrint
District électoral de Bonaventure. élertoral de la division-ouest du comté de Lamb-

ton, présenté par M. Mulock et M. Fraser.
Je, soussigné, Jean Francois Guité, membre du M. Leighton-Goldie McCarthy, député du dis-

parlement pour le district électoral de Bonaven- trict électoral de la division-nord du comté deture, déclare que j'ai l'intention de remettre mon Sinmcoe, présenté par M. Stubbs et M. Douglas.
mandat, et de cesser de représenter le dit dis-
trict électoral à la Chambre des Communes du X. John-Howatt Bell, député du district électo-
Canada. ral de Prince-est, LP.-E., présenté par sir Louis

En toi de quoi, j'ai signé à Maria, dans le dis- Davies et M. McLellan (LP.-E.).
trict électoral de Bonaventure, ce quinzième jour M. Joseph-Edmond Marcil, député du district
de décexmbre mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, électoral de Bagot, présenté par le premier minis-

. F. GUITE. tre (sir Wilfrid Laurier) et M. Tarte,

Signé par le dit Jean François Guité en pré- PREMIERE LECTURE.
sence de Louis Thibodeau et Edmond Thibodeau,
cultivateurs, résidant à Maria. Bill iN 1) concernant la prestation des

LOUIS THIBODEAU. sernwnts 'otc.-Sir Wilfrid Laurier.)
EDMOND THIBODEAU.

]Ut<OURS DU TRONE.
Comme cette démission n'a pas été re-

vêtue du sceau du député, ainsi que l'exige M. I OR UATEUR : -'ai l'honneur d'informer
strictement le paragraphe 2 de l'article 5, la Chambre <lue lorsque les députés se sont
chapitre 13, des statuts revisés du Canada, renlus aujourd'hui auprès de Son Excellence
j'ai décidé de ne pas émettre mon mandat le Gouverneur général. dans la salle des
pour un nouveau bref d'élection avant séances du Sénat, il lui a. pin de faire un dis-
d'avoir re:u les instructions de cette hono- cours aux deux Chambres du parlement.
rable Chambre. 'ai informé l'honorable Pour prévenit toute erreur, je m'en suis pro-
député de cette détermination par une lettre curé une copie qui se lit comme suit
datée du 29 décembre 1898.

Honorables Messieurs du Sénat

MORT DE M. GLADSTONE--REPONSE A Messieurs de la Chambre deg Communes:

LA R1ESOLUTION. En vous rencontrant pour la première fois de-
puis que je suis entré en fonctions, comme repré-

M. VORATEUR J'ai l'honneur d'informer sentant de Sa Majesté au Canada, il me tait
la Chambre que conformément à l'ordre du grandement plaisir de pouvoir vous féliciter sur26 mai dernier, j'ai transmis la résolution la prospérité trés considérable dont jouit mainte~de condoléances adoptée à l'occasion de la l pro p tè Cndab ont loutmint
mort du très honorable M. William-Ewart nant le peuple du Canada, comme le témoignent
Gladstone à Madame Gladstone, qui m'a l'expansion du commerce, la condition florissante
envoyé un accusé le réception ainsi cong-n: du revenu public et le nombre croissant d'immi-

grants qui sont devenus colons permanents au
Hawarden Castle, milieu de nous. A ces preuves de prospérité, vient

Chiester, le 16 fuin 1898. s'en joindre une autre qui est encore plus satis-
Mosieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de faisante: l'arrêt presque complet du mouvement

votre lettre du 2 juin renfermant la résolution ,expatriation de notre population qui fut naguère
adoptée par la Chambre des Communes du Canada u etriton de notre éato it.
le 26 mai. un trait regrettable de notre état social.

Je suis profondément touchée de cet Insigne Les négociations engagées durant les vacances
hommage rendu à la vie et aux travaux de mon , entre le Gouvernement de Sa Majesté et celui desépoux. Un témoignage semblable est bien de
nature à soulager mon profond chagrin, et je vous Etats-Unis relativement au règlenent de certaines
prie de vouloir bien transmettre à la Chambre <difficultés pendantes entre le Canada et le pays
l'expression de ma profonde gratitude pour cette voisin, ont été, je regrette de le dire, beaucoup
résolution et les chaleureux discours prononcés A retardées par la maladie et ensuite par la mort decette occasion.

J'at l'honneur d'être, monsieur, deux des membres les plus éminents de la Com-
Votre dévouée servante, mission chargée de cette affaire. On en était

CATHERINE GLADSTONE. arrivé à une entente sur plusieurs des points en
A l'honorable Orateur - litige, lorsqu'une divergence de vues se produisit

de la Chambre des Communes entre les Commissaires de Sa Majesté et ceux des
du Canada. Etats-Unis sur la question de la délimitation de

M. L'ORATEUR.
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la frontière entre le Canada et l'Alaska ; cette
question fut renvoyée par les Commissaires à
leurs Gouvernements respectifs, et la Commission
s'ajourna au deuxième jour d'août prochain, avec
J'espoir que dans l'intervalle, cette dIiculté
pourra être aplanie.

Conformément D l'acte adopté a la dernière ses-
sion, la question de la Prohibition a été soumise A
un plébiscite ; le résultat officiel de la votation
vous sera soumis.

Je remarque avec plaisir que la mère patrie, le
Canada et les autres possessions britanniques ont
adopté le taux commun d'un penny pour le port
des lettres. La satisfaction avec laquelle cette,
mesure a été accueillie par le peuple canadien est
une nouvelle preuve du désir qui existe parmi la
population en général, de voir l'établissement de
rapports plus Intimes entre la mère patrie et les
autres parties de ]'Empire.

Je suis en outre heureux de pouvoir constater
que l'état prospère des finances du pays a permis
de réduire de trois à deut cents le taux du port
des lettres à l'intérieur du Canada, à dater du
premier janvier dernier ; bien que cette réduction
doive entrainer une diminution temporaire du re-
venu, il y a lieu, cependant, d'espérer que le taux
ainsi diminué sera d'une telle utilité pour l'avan-
cement des affaires et l'échange général de cor-
respondance, que dans un avenir assez rapproché,
les revenus du département des Postes attein-
dront leur ancien chiffre.

Depuis la dernière session, on a obtenu d'am-
ples renseignements sur l'étendue et la valeur des
gisements d'or et de minéraux précieux dans le
Yukon et autres parties du Canada. Les revenus
provenant du Yulton ont été, jusqu'à ce jour, assez
considérables pour faire face aux fortes dépenses
qu'il a fallu encourir pour faire respecter la loi
et maintenir l'ordre ; et il a été jugé A propos,
dans l'intérêt général, d'autoriser la construction
d'une ligne télégraphique dans le but d'établir
des communications rapides avec la population de
ces territoires eloignés.

Une mesure A l'effet d'établir une meilleure dé-
limitation des districts électoraux du Canada,
ainsi que plusieurs projets de loi de moindre im-
portance, vous seront soumis.

Messieurs de la, Chambre les Communess:
Les comptes publics seront soumis à votre ex-

amen, ainsi que les estimations budgétaires pour
l'année prochaine ; elles ont été préparées en
tenant soigneusement compte des besoins du ser-
vice public, de l'économie et des responsabilités
imposées par les progrès rapides du pays.

Honorables Messieurs du énat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

Te suis persuadé que les importants sujets que
je viens de mentionner mériteront vos sérieuses

études, et que vos efforts les plus énergiques au-
ront pour but de favoriser les intérêts publics et
la prospérité du Canada,

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je propose:

Que le discours do Son Excellence le Gouverneur
*%tuftal aux- deux chambres du parlement soit
pris en considéralton lundi prochain.

La motion est adoptée.

COMITES PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (sir WIlfrid
Laurier): Je propose:

Que des comités permanents de cette Chambre
pour la présente session, soient nommés pour les
objets suivants :-I. Privilèges et élections.-2.
Lois expirantes.-3. Chemins de fer, canaux et
télégraphes.-4. Bills prlvés.-. Ordres perma-
nents.-~6. Impressions.-7. Comptes publics.-
8. Banques et commerce.-9. Agriculture et colo-
nisation ; et que ces comités soient autorisés à
s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur
seront renvoyés par la Chambre, et de faire rap-
port de temps à autre de leurs observations et
opinions sur ces matières et choses, et à envoyer
quérir personnes et papiers.

La motion est adoptée,

DEBATS-COMITE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier): Je propose:

Qu'un comité spécial soit nommé pour surveil-
1er le compte reudu official des débats de cette
Chambre durant la présente session, avec pouvoir
de faire rapport de temps à autre ; le dit comité
devant être composé de MM. Beausoleil, Bergeron,
Champagne, Charlton, Craig, Davin, Earle, Ellis,
Haley, LaRiviére, Monet, Richardson, Seriver,
Somerville et Taylor.

C'est le comité de l'année dernière, si ce
n'est fue M. Champagne remplace M. Cho-
quette.

La motion est adoptée.

RAPPORT DES BIBLIOTHECAIRES.

Rapport des biblothécaires du parlement
année 189.-(M. l'Orateur.)

y ECEDES.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose, appuyé par sir Oarles
Tupper:

Que lorsque les délibérations de cette Chambre
seront ajournées, elles soient ajournées jusqu'
lundi prochain, à trois heures de l'après-mid.

'Je n'ai pas besoin de donner les raisons
qui- me portent à présenter cette motion ; la
Chambre les comprendra en voyant la Cou-
ronne déposée sur le pupitre d'un de nos col-
lègues de la droite.

Pendant les quelques heures qui viennent
de s'écouler, je pourrais dire, la mort a en-
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levé un des membres les plus respectés et l'accomplissement de ses devoirs, non seule-
les plus intluents de cette Chambre dans la ment envers son parti, mais envers le pays,
personne de M. Wood, le regretté député de: M. Wood, le regretté député de Brockville,
Broekville. Il occupait une position distin- s'était indubitablement attiré le respect et la
guée en cette Chambre, comme chacun le confiance de tous ceux qui siégent ici. Nous
sait. C'était un membre éminent de l'ancien déplorons tous sa mort ; mais nous la déplo-
cabinet, et, après en avoir conféré avec mon rons d'autant plus que nous commençons
honorable ami, le chef de la gauche, nous une session, et que nous savons que son ab-
avons cru que nous ne ferions que payer un seuce empêchera que les devoirs qu'elle im-
juste tribut à ce collègue,-ce que tous les pose ne soient aussi bien remplis, certaine-
membres de cette Chambre approuveront- nient de ce côté-ci de la hambre. J'ap-
en ne commençant pas immédiatement nos prouve toutes les paroles si pleines de bien-
travaux, miais en suspendant nos délibéra- veillance et de sympathie que le chef de la
tions pendant un jour ou deux avant d'abor- Chambre a prononcées relativement à la
der la besogne pl-us sérieuse (e la essie. mémoire d'un homme qui a occupé non seu-

Il n'est pas nécessaire. M. l'Orateur, de lement un poste dans le gouvernement de ce
dire qula pbosition que 'M. ood occupait 'pays, mais qui a aussi occupé la position
n cette Chambre lait que sa mort cst uni d'orateur-suppléant de cette Chambre, et

deuil personnel pour chacun de nous. Ildans ces deux positions, il a acquis la con-
était très respecté de ses adversaires, et i fiance et l'amitié, je puis le dire, es hommes
tendrement aié je le sais, de ses partisans.qui siégent des deux côtés de la Chambre.
Son esprit judicieux, son caractère étaient Je n'hésite pas, non plus, à approuver tout
tels que la pnous reussentons s perte. ce que le très honorable chef de la Chambre

Je suis sr aussi ie les sentiments que je a dit au sujet du décès d'un autre député, le
uiens d'exprancr les deux partis de cett Dr uay. Tous ceux qui l'ont connu l'esti-

Chambre lespcartaeront en ce qui concerne maient comme l'un des hoimes les plus
le ndrcèe 'un autre lome, naguère aembre: consciencieux qui aient.siégé dans le parle-
de cette Chambre, le Dr Guay, député de ent de ce pays.

Léi.Le Dr (iuaty s'est rendu cher à tous Je dois ajouter qu'il n'y aura qu'un senti-
teux qui l'ont connu, et ceux (ui il a ptéem ent pour apprécier le perte que la Chambre
donnJ de jouir de son intimité éprouvent un a éprouvée par la mort prématurée et subite
sentiment de regret difficile à exprimer. de l'ancien député de Winnipeg. M. ameson

Ceest peut-être un des heureux côtés de était un Anglais venu au Canada après avoir
notre nature qu'au milieu de nos luttes quoti- oceçupé une haute position sociale dans son
diennes et parfois acrimonieuses, il naît invo- pays, apportant à laccomplissement de ses
lontairement en nous un sentiment de SYM- devoirs en parlement in esprit très cultivé,

xathie pour ceux mêmes quil est de notre et s'acquittant de ces devoirs non seulement
devoir de ombattre chaque jour; et quand avec fidélité, mais de façon à se rendre cher
la mort nous enlère tn de ces amis, il nous aux membres des deux partis.
semble voir perdu un des nôtres. Peut-étte Je n'exprime, j'en suis sr, que le senti-
aussi ces faits nous enseignent ils qlue notre, ment unanime de cette Chambre en disant
respect et notre affection pour ces amis de- que tous, nous désirons étendre aux parents
vraient se manifester plus tôt, et que nous et aux amis intimes de ces trois collègues
ne devrions pas attendre qu'il nous faille que la mort vient de nous enlever, le sympa-

o nous teneter de l'expression di, nos re- thie le plus cordiale et la plus sincère. Je
grets. compre nds très bien ce que le chef de la

Je dois aussi joindre i ceux que j'an déjà Chambre a dit en parlant de ces événements
mentionnés, le nom de M. Jameson, l'ancien qui nous rappellent combien sont faibles les
député de Winipeg, dont nous avons ' dé- liens qui nous retiennent dans ce ymne.
plorer la mort. J'espère que dans les délibérations de cette

Chambre, nous apporterons tous une telle at-
Sir CHARLES TUPPER : Je remercierai tention à l'accomplissement des devoirs im-

d'abo',d l'honorable chef de la Chambre de portants qui nous incombent, qu'il nous sera
la manière très courtoise dont il a répondu permis de voir venir l'heure fatale avec la
& l'dée que je lui ai suggérée de suspendre les certitude que nous nous sommes efforcés,
délibérations de cette Chambre, à l'occasion quoi qu'il arrive, de bien remplir nos fonc-
de la mort de l'un de mes anciens collègues, tions.
un homme qui, comme il l'a juste'lent ditd
était très estimé des députés des deux côtés La motiou est adoptée.
de la Chambre. Comme avocat habile, ap- Le PREMIER MINISTRE (sir Wlrld
portant une grand connaissance de la Ll eo
fession à laquelle i m appartenait à clexamen s.
des diverses questions qui nous étaient sou- levée.
mises, comme membre de cette Chambre. La motion est adoptée, et la séance, levée
veillant avec soin aux affaires publiques et ù à 4.10 de l'après-midi.

Sir WILFRID LAURIER.
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CHAMBRE DES COMMUNES. qu'en 1878, notre commerce s'élevait à $172,-
000,000, tandis qu'en 189.0, comme je viens

Lundi, le 20 mars 1899. de le dire. il s'élevait à $239,000,000,-ce qui
équivaut à une augmentation de $64,000,000

)1. lORATEUR ol3rre 1a séance à trois e dix-huit als.
heures. Il est maintenant évident (lue le parti libé-

ral de ce pays a augmenté en deux ans le
volume du commerce canadien dans une pro-
portion presque aussi considérable que celle

AIDtESSE EN RlEPONSE AU DISCOURS qu'il a fallu dix-huit longues années au parti
DE SON EXCELLENCE. conservateur pour accomplir. Voilà un état

le choses dont le parti libéral a droit d'être
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid lier. Mais ce n'est pas tout. Les rapports

Laurier) : Je propose que l'ordre pour la prise des huit derniers mois nous ont été soumis,
en considération de la motion pour une et ils indiquent que non seulement notre
adresse à Son Excellence le Gouverneur ge- commerce a été aussi considérable durant
néral en réponse à son discours à l'ouver- cette période que celui de l'année précédente,
ture de la session, ait la priorité sur toutes qui, pourtant, était déjà extraordinaire, mais
autres questions, à l'exception dje la présen- (ue nous l'avons nime augmenté durant ces
ration des bills, jusqu'à Éipuisemîent du derniers huit mois de douze millions de dol-
<lc'bar. lars. Il est done certain qu'à la lin de la

La 11moion est adoptée. présente année financière, nous pourrons
constater que l'augmentation annuelle de

La Chamtbre preud en ccînsidér'aio le dis- notre commerce, à l'expiration des trois ans,
4ours pr'onouC par Soli Esx'eellen. ñ 1Fou- sera non pas de $65,000,000, mais bien de
verntuire de in scssioni. $S0,000,000.

Iernettez-moi une autre comparaison, M.
M. BELL (Prince-est, I.P.-E.): Je me lève l'Orateur. Laissez-moi comparer ce résultat

M. l'Orateur, pour proposer l'adoption de 'avec ce qui s'est accompli sous ce rapport
a-ilresse e réponse au, discours lu Trône. dans les Etats-Unis d'Amérique. Je constate

Je suis très sensible à l'holeur que l'on d'après les rapports publiés sur le commerce
m'aî fait cii me choisissant pour remplir un 'de ce dernier pays, que durant les dix der-
devoir aussi important. Cependant, je ne nières années, l'augmentation dans leur com-
pms m'empécher dle songer que pour s'ac- merce a été d'environ 30 pour cent, tandis
luitter convenablement de ce devoir, il faut que durant le même espace de temps, l'aug-
'tre uni d'une certaine expérience parle- mentation du commerce canadien a été d'en-
ientaire et posséder une connaissance asst-z viron 51 pour cent. Mais il y a une chose
vaste les questions du donaine de la poli- encore plus extraoruinaire, si possible, que
tique fédérale, dont, pour na part, je n'ai celle que je viens d'indiquer, et la voici . Si
pas eu le temps de faire une étude tppr'o- nous étudions les rapports du commerce
fondie. J'ose done, M. l'Orateur, avant d'ac- américain pour la dernière année, nîous con-
<Omllir la tâiche importante <lui n'incombe statons que durant la seule année expirant
et avant de me lancer sur cette mer inconnue, le premier juillet dernier, nos voisins ont
solliciter l'indulgence. des honorables mem- augmenté leur commerce de $33,000,000.
ires de cette Chambre. Mais, durant cette même période, notre com-

La première chose que j'ai à dire est bien ierce a augmenté de $47,000,000. De sorte
simple. Personne ne peut prétendre' que même en supposant que nous serions sur
ignor'er l'état de prospérité dans le- le même pied qu'eux, tant sous le rapport de
quel le Canada se trouve actuellement, et Il a population que sous celui de la richesse,
'y' a que l'homme qui ferme volontaire- cette comparaison serait tout à fait favo-

ment les y-eux à la lumière qui soit capate rable au Canada. Toutefois, si nous son-
de le nier. La prumière preuve de cette geons que la population et la richesse de
prospérité dont il est fait mention dans le notre pays équivaut à environ la quatorzième
discours du Trône, se trouve dans la décla- partie de la richesse et de la population des

n u c rne tvoume da ntre dc- Etats-Unis, e est alors que nous commençonsration qui conerne le volume le notre cori- à comprendre les progrès extraordinaires ac-
i'année 186, quete otrèscommerce s'est e complis par notre commerce durant l'année

qui vient de s'écouler. C'est aussi le mo-ýL une somme dle $239,000,000 ; maintenant, n'ent d'appliquer à notre pays ce principe'i je prends les rapports de l'année 1898, qui veut que le développement du commerceje vois que pour cette dernière année, le d'un pays soit un signe certain de sa prospé-chiffre de notre commerce figure pour rité, et nous devons conclure de là que les$304,000,000. Ce qui veut dire que durant progrès qu'il a faits sous ce rapport démon-
l'eSpace de deux années à peine, nous trent que le Canada a joui, durant la der-
avons amenté le commerce canadien de nière année, d'une prospérité, je pouTais$G5,000,000 annuellement. Et s'il m'était dire vingt fois plus grande que celle qui apermis à cette phase peu avancée du débat favorisé le commerce des Etats-Unis. Jed'élâblir des comparaisons qui ne parai- crois que nous ne devrions jamais oublier-t'alent pas déplacées, je ferais remarquer au moins ceux d'entre nous qui s'imaginent
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encore que la prospérité du Canada dépend état de présenter à la Chambre un surplus
du commerce américain-nous ne devrions non pas de $1,î22,OOt>. mais d'au moins le
jamais oublier, dis-je, de nous demander i double de ce montant.
comment les Etats-Unis, dans les conditions Mais, ce n'est pas tout. Les rapports in-
commerciales que je viens d'indiquer, pour- diquent (ue nous avons un surplus pour les
raient nous apporter une prospérité plus huit dernie's mois, un surplus véritable de
grande que celle dont nous jouissons actu- deux millions et demi le piastres et si les
ellement, et plus considérable que celle qu'ils 'hoses continuent de suivre cette marche
possèdent eux-mêmes. Is*en1dt. durant le reste de l'année tinan-

Permettez-moi, maintenant, M. l'Orateur, cière. ce surplus atteindra certainement trois
de dire quelques mots sur la question de millions et quart. Il n'est que juste, M. l'Ora-
notre revenu. Vous n'ignorez pas que d"rant leur, qu'en reconnaissant ce surplus et en en
les de'nièr'es années. nions avons eu des défi- ,donnant e$rdit 2 qui e droit, nous prenions
cits. Eni 1N94, le déficit s'ýst élevé à $1.200.-; ein consddu ertioi les circonstances dans les-
000; en 1895, il était de $4ý,100,û009; en 1890, 'quelles il a été réalisé. 'Non seulement les
il était (le $330.000 ; et en 1897. de $519.000.M taxes qui existaient durant les dernières an-
Je sais que le gouvernement libéral n- veut liées unt été enlvées, nais on a continué les
pas être tenu responsable dii déficit qi a rductionis sur les taxes commencées en 1897,
signalé l'année 1897, il veut eu rejeter la et ie 188. dles etditiations importantes ont
faute sur le gouvernent qui l'a pi'écédé, et aussi été faites en ce su Il y a d'abord la
Il prétend avoir été obligéde rencontrer des: iéduction de 2a Pone cent, qui est devenue
obligations contractées part' le par'ti conserva- ei vigueu i le preii' juillet ; puis la réduc-
teur alor's qu'il était à la tête d(s affaires mi tion dans le port des lett'es ouestiues d 3
lais quant ce qui concerns e 1898, à 2 ents : et la qéduction das le port des
de même qu'il le ieut y avoir le doute sur lettres dé da s la nre patrie le s
ceux (liii sont tenls (l'en. prendn'e la respomi-'à 2 c'ents. .Je mientionnie ces fait.,, pour dé-
sabilité, il e peut y avoir de doute ;non 1lus, montrer que le fardeau des taxes qui
sur le ai't i a0 d'oit au mérite. Q'est-il tesqiemt sur le peuple de <e pays a été cou-

arié. En 18 rmeon lionoral ne aai, le s ontra blenlent éis, et aussi porn confit'mer
ministre des Firances, s'est présenté (evandt ce duc j'uai dit su eoneicmen cest - ,
la Cléanbre.-non ps avec en déficit dul que quelque rena'nible que puisse paraître
genre de (vloi qui avait existé durant les la réalisation d'2n, surplus (e deux millions
anes irécédeites-isais bien avec un exé- et deri de dllars. et l'espoir de le voir se
dnt r'elmarquable-je pou ais eut-êt e dire iendre trois millionts et quat à la fin de
magnifique-de $ui722ncernOr, il n'est que 2'aiîiée. ce résullar est encore plus beau, si
juste, M. l'Oiateur. que nous nous dappelions possible. pd suite piconstances et des
les ich onstaces dans lesquelle cet exeé- f f its qui lui o ent donné caissaciue.
dant a ris naissance. il est quelquefois bien Je pourrais fai'e ici allusion à d'autres
facile de réer un surplus cel peut se questions dont il 'est p fait meation dans
faire soit en augmentant les droits, ou le fai- le discouirs du True, maiu sui m'en sont ias
deau es taxes nais s 'es t pe t as une mius digues de considation. Il n y a pas
tâche facile que celle qui eonsiste t écr es ore blen longtemps. les lîonoi'ables mcm-
un surplus tout es- diminamt d'une façon i lres de la au'lie avaient l'habitude (le dire
sensible le lourd fardeau des tuxes qui - ètr e (ue nous étions (le véritables cannibales, ne
jur le 'aeuple. Cependant. u e constatons- songeant qu'à 'etirer tout le bénifice pe'son-
nous i? Nous onstatons que le prti liil uel possible de la situation présente, et nous
a réduit le fardeau les taxes eoîsidérable- réjouissant de la décadence de nos Indus-
uent, et cela, premièrement. en plaçant difé- tr'es nationales ; rien, d'après eux, ne nous
arentes marhandises cole le maïs, le fil faisait Plus plaisir ue la vue d'un atelier
d'egbage et le fil (e fer barbelu sur la liste abandonné, r'une abque vaante. ou ne
(les obets a(lmis enf'an se ; Puis 01 l ré- de ces ganes cheminées enersée et brisée
<luisant d'ue manière sensible les droits s er dem de sol. ais, si l'n prend e considé-
divers articles, tels que les outils et les Instru- i'mîtien l'état florissant dans lequel se trou-
inents d'agriculture ; muais principalement vent actuelleiient nos atbi'ques, et la pros-
en opérant une réduction de 12ý pour cent prté qui r'ègnne dans les cercles beanufaLi-
sur toutes les marchuandises importées d'Ali- factur'ier', il"me semble qu'une véritable ré-
gleterre. Quel est le véritable résultat de utible, pait s'être opérée dans les idés des
toutes ces réduqtions ? La chose est facile tnorabes membrest p arti conservateur
à constater. si l'on veut bien consulter le cal-p
cul p'épaîé par l'honorable ni'e stre des e iuins d emnsdon. lire de
Douanes M. Pater'son), qui nî'a pns été con- tous cOrté-s ? Partout, on nie cesse de répéter
tredit fa ila conneuissaneo-lequel dàémontre tnL les ateliers et les moulins de ce

que si l'ancien tarif était resté en vigueur pîays soînt tous eni pleine activité, quel-
jusqu'en iot , cela aurait eu pour effet d'aug- hres-dn d'entre avai ent jour e
senter les revenues de près $1u900,000. Je 'uit, un o rand nombre travaille t ci dehors

me crois donc justifiable de dire, dans les (es heures ordinaires, et tout cela, dans le
circonstances, que si t onorable ministre des lnt de remlir les somniandes qui ne cessent

Finances (l. Fielding avait eu lt adinifs- 'affner t leurs bureaux. r'ai u, l'autre
trer les finances du pays sous l'empire de a our, que la, ova -fotia Steel a(pany, qui a

l'ancien tarif, il aurait certainement i e 700 eplés l son service, a été obligée de
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répondre au chemin de fer Intercolonial, qui tiou vers ce dernier pays avait été de 20 pour
voulait lui confier une commande impor- cent plus considérable que durant les années
tante, qu'ils ne pouvaient pas l'exécuter. Une précédentes. Ces chiffres, â mon avis,
autre commande importante leur était parlent par eux-mêmes. J'ai aussi reiar-
offerte, ils furent cette fois encore obligés qué, d'après les rapports publiés dans les
de la refuser, et déclarèrent qu'ils avaient en journaux, que depuis quelques années, l'émi-
main plus d'ouvrage qu'ils ne pourraient en gration de nos compatriotes aux Etats-Unis
faire en trois mois. J'ai aussi lu que la va sans cesse en dintiant. Ce que je
Massey Manu facturini Uompany de Toronto, viens de dire est surtout vrai dans la pro-
qui n'emploie pas mons de 2,200 ouvriers, a vince de Québec, où des familles entières, et
fait (le si bonnes affaires durant la dernière je pourrais dire des villages entiers, revien-
année, qu'elle a cru devoir et a donné volon- nent des Etats-ais, et où le rapatriement a
tairement et de son propre mouvement, une: r'émigration. La eliose peut
augmentation de salaire de 10 pour cent à se dire, parait-il, de certaines régions des
ses employés. Je puis me tromper, Mr. Territoires du Nord-Ouest. Je conistate
l'Orateur, mais je ne nie rappelle pas avoir d'après les rapports (les vens des
entendu parler d'aucun évènement de cette terrains ahicr par la (oDi'nanic dut Ct
nature durant les dix-huit années de lii m de fer (itiiadiun du [acilique, que la
"glorieuse politique nationale". vente dl ces terres aux colons a été deux ou

Il existe d'autres signes de la-prospérité trois fois plus considérable cette :iiie qui.
du Canada. Par exemple, il y a plus d'argent (urant les années îréeédeiites. Il ei a étt
de déposé dans les caisses d'épargne de tême (es terrains ou home.sfcads vendi'-
et autres banques du pays ; des capitaux par le gomm1 ernement, (il iDouse courant
plus considérables que l'on cherche à placer d'iiuigratioi s'et aussi dirigé vers la C-
à des taux d'intérêt moins élevés. Nos coim- lombie Anglaise.
pagaies (le placements ont fait d'excellentes voyous (les Villes et des
affaires cette année, et leurs rapports dé sortir de terre comme par euclianteiiieut
montrent qu'elles ont pu disposer facilement dans les districts miniers, et le long des voies
des terrains qu'elles avaient en main,- ferrées (le cette province. 4t je suis por,1iadé
preuve évidente que la valeur de la pro- que le prochain recensenent (le 1901 sera de
priété augmente au Canada. Le commerce nature à modifier le wxsitiou (le la Colombie
de gros et de détail est aussi dans uit Anglaise occupe parmi les autres provinces
état satisfaisant ; la classe ouvrière souffre de la ot l tolisi ;
moins ; il est admis (lue les faillites qu'elle doit prendre rang après les provinces
sont moins nombreuses au Canada qu'elles (le Québec et d'Ontario, et devenir la trol-
ne l'étaient aupartava't. et occasionnent di'sième province (u Canada, tant pa' sa popt-
pertes moins considérables ; enfin, les che- ationi(Itle pa' *1 J'ai aussi retîxar-
mins de fer eux. mêmes ont vu augmenter qué avec ui grand plaisir Ile durant Faut-
le chiffre de leurs affaires. Depuis mon ar- lée derulêre, les colons <lui sont venus s'éta-
rivée à Ottawa, on a placé sur mon bureau l>it' au Canada ont emporté avec eux des
un rapport de la Compagnie du chemin de effets pour une valeur de $2,225,000, con-
fer Canadien du Pacitique, dans lequel je t'auuement à ce qui avait toujours Ci lieu
constate que les recettes de ce chmemiin de s p'éeédeîte. Ces chif-
fer, qui, il y a deux ans, s'élevaient à environ f'es parlent par eux-mêmes, et ils démon-
huit millions, se sont élevées, l'année der- t'ent plus éloquemment que je ne pourrais le
nière, à dix millions et demi, ce qui constitue faire. qu'un courant d'immigration sérieuge
une augmentation de deux millions et demi est taintenant établi vers not'e pays. Sous
en deux ans. Je crois que les autres compa-'le régime de la politique nationale, je me
gnies de chemin de fer du pays pourraient rappelle les plaintes qui étaient faites rela-
dire la même chose. Je sais que dans l'Ile'tiveinent à l'émigration de nos compatriotes.
du Prince-Edouard, il y a une augmentation Nous avions l'habitude de dépenser des mi-
remarquable dans les recettes di chemin de lions de dollars pour ameter des Immig'és
fer de cette province durant lannée der-:fer e ctteprovnceduriît 'anméeder dans ce pays ; et une fois rendus ici. nous
nitre. Tous ces faits démontrent que la constations qu'ils ne faisaient qu'un séjour
prospérité dont jouit actuellement notre pays passager en Canada, puis au bout d'un cer-
n'est pas linit('e à Ipne seule localité ou à: tain temps, véritables Arabes. Ils repliaient
une seule province dû Canada, mais s'étend leurs tentes et s'éloignaient silencieusement.
de l'Atlantique au PacIlique. Ils s'en allaient ailleurs, et ordinairement

Il y a dans le discours du '1 rône un autre prenaient la route des Etats-Unis d'Amé-
passage qui mérite plus qu'une simple men- rique. Voilà quel était l'état de choses exis-
tion de mna part. Je veux parler de notre tant dans notre pays à cette époque; et une
Immigration. C'est avec plaisir que j'ai lu, fois que les rapports sur le recensement
Il y a quelque temps. un rapport publié poar turent produits, leurs chIffres implacables
le -ouvernement impérial, dans lequel il est permirent de constater qu'à l'expiration de
dit tque l'émuigration vers les autres pays, îà ces dix de'nières années, nous avions perdu
part le Canada, avait augmenté dans une non seulement tous les immigrants venus au
proportion de 1 à 10 pour cent, tandis que, Canada, mais en plus, près de la moitié detiltant à ce qui concerne le Canada, l'émigra- l'augmentation annuelle de notre population.
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Il me fait plaisir de pouvoir ie réjouir pli pour feu sir John-A. Macdonald ; et l'on
avec le peuple canadien et dire que l'émigra- peut dire aussi de lord Herschell qu'il est
tion de notre population vers les Etats-Uni! mort à son poste, dans l'accomplissement
a cessé et cessé pour toujours. Il fut un u un devoir qu'il avait entrepris par amour
temps où la prospérité de l'Amérique du pour le peuple canadien, et aussi dans l'ac-
Nord était comparée à un grand fleuve cou- complissement de ses devoirs comme fidèle
lant majestueusement, au centre du courant; serviteur de son pays et de sa souveraine;
et à l'endroit où les eaux de ce hleuve étaient la tûche qu'il avait entreprise était la plus
les plus rapides et les plus profondes, se trou- noble que l'on puisse imaginer ; elle cousis-
vaient les Ents-Unis,-eette comparaison tait en premier lieu à aplanir les diflicultés
est due à une plumue amériaine.-Mais dans existantes, et à règler délinitivement les
ce tableau le Canada occupait une position questions en litige entre le Canada et'les
n l'arrière-p il, il reposlait dans un endroit Etats-Unis, et en second lieu, ce qui était
où les ea ux couiaient paresseusement, et il encore plus beau et plus noble, à essayer de
li selmblaitlnanCe qu'avec une excessive réunir et de faire vivre ensemble dans l'lar-
lenteur. Aujour'd'hui, la position occupée par monle et la paix les deux grandes branches
nor'e pavs n'ei plus la mme se de la famille anglo-saxonne.
(raine plus lentetii'iL le long de la rive ou Il est regrettable (que, nous ne soyons pas
1ans les endroits où le t-uve coule moins en possession de tous les faits de nature î)a

rapuide :Sa place e'st unmilieu du tIeuve, la nous faire juger équitaolemeînt (les travaux
où le courant est rapide et fort, et où l'eau 'e'ompis par la conuission elle-mime.
est profonde : il marebe mîaintenant de Nous ne devons pas oublier que les comuis-

sa ires sont obliges de garder le silence sur
l'agne puisante l'est voie de l pourité le leurs délibérations et qu'il ne leur est pas
vgue puissante s'est emparée de li pour le permis de divulguer ce qui s'est passé à Qué-
porter au premier rang. et j'ai l'espoir que bec ou Ù' .ashington. Mais, M. l'Orateur,
celle prîospérité vaî ailer sans cesse cn aug- il y a des eboses qui se rattachent à cette
màeau. le ne voudrais pas essayer de c'omilission que nous ne pouvons ignorer.
dire que c'est au parti libéral canadien seul Nous savons que les commissaires ont siégé
que rent l'honneur do ces pr'ogrs acconm- durant six mois, ou environ, et que durant
plis. -'ar je sais qu'une partie de cette pros- cet espace de temps, les représentants du
périî est due à la découverte, je pourrais Canada ont fait tout ce qui était en leur
dire accidentelle, de l'or du Yukon. La Pro- pouvoir pour. en venir à un règlement alpical
vidence nous a aussi beaucoup aidés, en nous dles difficultés pendantes entre les deux ua-
donalt une température favorable et une tions : en agissant ainsi, ils ont accompli
rélvoe abondante. Quant au l'reste, je Ie leur devoir, et leur conduite en cette circon-
puis fair'e nutremnent que d'admettre avec stance rencontre l'approbation du peuple
la ilajorité des électeurs intelligents du canadien tout entier. Il est aussi important
Canada, qu'une bonne partie de ce résultat de remarquer que les commissaires cana-
est due à la politique sage et à l'administra- diens ont dès le coimecenent des négocia-
tion économique et etiicace du gouveriement tions, fait comprendre aux commissaires
de l'hinoura ble premier ministre. américains qu'ils voulaient régler définitive-

Le deuxième paragraphe du discours du ment toutes les questions en litige entre les
Trône a trait à la Commission internationale. deux pays. C'était là, suivant moi, une sage
Et 1, avant de m'occuper de cette question, ligne de conduite à suivre, parce que le seul
permettez-moi, M. l'Orateur, de dire quelques fait de laisser une question en suspens. ou
mots relativement à deux des membres les: une cause de difficultés non règlée, aurait
plus importants de cette commission, sur qui eu pour effet d'annuler les progrés ou les
la main de la mort est venue s'appesantir règlements accomplis sous d'autres rapports,
avant qu'ils aient terminé leurs travaux : je Ct de remettre les choses dans la condition
veux parler du sénateur Dingley et de lord actuelle, Je me crois justifiable d'en arriver
Herse'hell. La disparition du sénateur Ding-, à cette conclusion. Lorsque les commis-
ley a causé un deuil général, tant en Angle- saires se sont séparés, ils ont déclaré qu'une
terre qu'au Canada et dans les Etats-Unis ; grave divergence de vues existait entre eux
et lorsque lord Ilerschell est disparu à son sur la question de la délimitation de la
tour, les Américains ont semblé en éprouver frontière de l'Alaska. Nous pouvons donc, Je
un chagrin encore plus vif et plus profond, crois, conclure (le là qu'ils en sont venus à
si possible, que celui qu'ils avaient ressenti un accord sur les autres questions, ou que
et manifesté lors de la mort de leur propre les commissaires sont suffisamment d'ae-
homme d'Etat. Cela démontre que la ligne cord sur ces points pour qu'un règlement à
de démarcation (lui sépare les Américains l'amiable soit une chose possible, et que, par
des Canadiens, ou les Américains des An- conséquent, ils puissent régler la question des
glais, de fait, n'existe pas, pour ainsi dire. pêcheries de l'Atlantique du nord, la ques-
Cela prouve de plus que nous sommes tous tion du travail des aubains. la question de la
frères par le sang et faisons partie de la chasse au phoque à fourrures dans l'Alaska,
grande famille anglo-saxon. Je crois de- et, enfin, en arriver à conclure un traité de
voir fairs ici une autre remarque. On a réciprocité raisonnable entre les deux pays.
dit de feu sir John-A. Macdonald, qu'avant; Avant de pouvoir féliciter .ou blâmer quel-
de mourir, Il a exprimé le désir de mourir à qu'un, il est juste que nous sachions exacte-
son poste. Je crois que ce désir s'est accom- ment sur quelle question existe la diver-
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gence (dopinions entre les commissaires aîné- censés être sous la protection des Etats-Unis,
ricains et canadiens. Il est bien vrai qu'ils et par conséquent, sous leur influence. Il en
déclarent-et nous sommes tenus de croire î'sulta donc qu'aucun arbitre choisi dans ces
qu'ils nous disent la vérité-qu'il y a diver- pays ne pouvait posséder l'impartialité et
gence d'opinions entre eux relativement à la lindépendance nécessaires pour pouvoir se
délimitation des frontières de l'Alaska. qu'ils faire accepter par les commissaires anglais
n'ont pu en venir à un accord sur les et canadiens. Je dis donc, M. l'Orateur, que
termes du vieux traité conclu entre l'Angle- si nous comprenons bien la position prise sur
terre et la Russie, qu'il leur a été impossible cette question par nos commissaires, qu'ils
de fixer l'endroit précis où doit commencer ont convenablenent et dignement représenté
la ligne de séparation, et si cette dernière les sentiments du peuple canadien, et cela
doit traverser le canal de Lynn, ou le con- particulièrement, lorsqu'ils ont refusé de sa-
tourner. La discussion en était rendue à ce enfler la moindre parcelle du territoire bri-
point ; il ne restait qu'une chose à faire : sou- tannique, ou des droits que nous pouvons
mettre la question à des arbitres, et, je crois avoir sur cette partie du pays, et refusé d'ac-
avoir compris que les commissaires améri- cepter un arbitrage déshonorant.
cains étaient disposés à s'en rapporter à un Je sais qu'il y a même dans cette Chambre,
arbitrage, mais ils mettaient à cette con- certaines personnes qui diffèrent d'opinions
cession des conditions telles, que les commis- aVec moi su" ee Point. Je sais aussi que
saires anglais et canadiens ne pouvaient l'ae- quelques uns vont jusqu'à dire, en parlant
cepter. Voici où les premières difficultés ont de la conduite wnue par les commissaires
commencé. Le, Américains ont dit: nous aens (ue s s l rnie, en présence de
allons soumettre cette question a un arbi- la mauvaise volon avidente (les commis-

lrage. mais il sera bien entendu que quant à s'ires américains, auraient do ropre plus
ce (lui concerne Dyca et Skaguay, ainsi qlue tôt et plus b>ruyammnent les travaux dle la
le territoire actuellement occupé par nous conférence, et revenir au Canada. Or, je dis,
quel que soit le résultat de l'arbitrage, qu'il M. l'Orateur. eune iele condite n'aurait
soit décidé on non que ces villes sont situées pa été à la hauteur de la dignité peuple
sur le territoire britannique, ils devront être: antdien et n'aurait loait ue nuire la réali-
considérés comme faisant partie du territoire sation d bes projets qui nois sont sI chers. Je
américain. Ce qui voudrait dire que nous n'ignore pas que l'on lit des Américains, et
pouvions reprendre du terrain dans l'inté- cela probablement avec 'aisor, qu'ils sont
rieur, niais que d'une façon ou d'une autre un peuple égoïste ambitieux, avec qui Il est
les Américains resteraient maîtres des ports iuic ,oe e dnclure u n équitable.
du littoral et (le la situation. Il me semble Cepiendanit, le peuple amnéricain est liono-
qu'une telle proposition, venant des Améri- rable, et ce n'est pas en essayant, comme on
cains, ne pouvait être acceptée raisonnable- l'a d6j'l fait, be l'intimider, que l'on réussira
ment par les commissaires canadiens, et à obtenir des oncessions de st patt. C'est
qu'il leur était impossible de consentir à sou- uniqueint i faisant appel aux sentiments
mettre la question àt un arbitrage avec de: 1ont1 (eC epe u 'nrusr

avec moissur ce point. Jue saos aéussir àu

telles restrictions. Nos commissaires ont re- faire taire son égoïsme, et Lt l'amener à des
fusé de sacrifier aucune portion de territoire t n a o sir
britannique, ou les droits que nous pouvons c que ceernrsion résenc de
avoir sur cette partie du pays, et n u nt ir rappriehé à régler ces différends, et je
ainsi, ils ont défendu l'honneur et l'indé-pen m'bs orpalranisî'l atqel

trage,~~~~~~ ~ mai ilsr1in ned ueqatàsie amércainseauaint dur romprtqe plus

dancee du peuple canadien. g i u enplus bruyanann es aux deul
Il y avait aussi une aute source de difigouvreneet are nir au ssi Oreucuitéelativement rélttel que'tion. Les oni- lue nous de mettre un terme à ces difficultés.msit reiévuenon ou ceiest ont rites a- Je me base, pour parler ainsi, sur le fait

bitres fussent nommés de chaque côté, mais que la presse américaine est aujourd'hla una-
sans un tiers-arbitre. Les commissaires cau tie à reconnatre. et dans le najoritér des
nadiens, de leur côté, prétendirent que cette 'inore proue londite hcns, et
proposition détruisait l'arbitrage, en ce sens d'oite tenue par nos coiav issaires cana-
qu'elle emipêehait d'en arriver à une solution" euple éïs amitieux, adressieipas
car il était bien probable que les arbitres le sénateur Fairbanks à la presse des Etats-
représentant le Canada, se rangeraient d'un dUni et du Canada, dans laquelle il sup-
côté, et les arbitres américains de l'autre;- et e n'estnas en ent comme on
la quesion, au lieu d'être réglée, n'en serait tur à faire croire que la Commission inter-
peut-être que plus embrouillée. Dans ces nationale a été u fiasco. car tel n'est pas
qonditons, nos commissiaries refusèrent le uaemn eoblions is. non aus, que nos
<l'accepter l'arbitrage. Je crois, cependant h es de e Etts-U is Sont rseileies
lue les Américains furent un moment diso: qu'elles ne l'ont jamais été. Les Américains
se d accepter un tiers-arbitre, pourvu que ce, ont leurs projets de conquête commerciale

dernier f choisi dans certains pas du e dans l'extrême orient.
aentre ou du sud de l'Amérique. . cela, les. Ils ont plus besoin du secours de l'Angle-
dommissaires anglais et canadiens répond- terre, que ce dernier pays n'a besoin d'eux. Je
int: nous ne pouvons pas accepter une iuesais aussi que les Américains sont orgueil-
proposition de cette nature, parce que, en mleux. Or, es ont récemment contracté cer-
vertu de votre doctrine Monroe, tous les pays taines obligations vis-o-vis de l'Angleterre,
lu centre ou du sud de lAmérique sont et je suis persuadé qu'ils profiteront de la
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première occasion qui s'offrira à eux pour dien prenant l'affaire en mains, sut la rendre
s'acquitter. possible et la faire adopter.

C'est. la première fois que l'occasion s5e jI - Je ne suis pas assez au courant des détails
sente pour eux de montrer jusqu'à quel point concernaut cette réforme pour lire quelle
ils apprecient la magnanimité de l'Angle- est la part qu'y a prise le Canada ; mais je
terre.-et la première occasion qui leur ait crois pouvoir déclarer que la politique du
été oet*cr e de s'acquitter de leur dette (le re- parti libéral a toujours eu pour but de créer
colnaissauce. .le suis done persuadé que le des relat iols politiques et sociales avec l'E-
peuple aimléricain va reveniur à de iteilletirs pire. Si je comprends biei la question, le
sentillents à notre egard, que son esprit de gouvernement canadien a anînoncé aux au-
justice va prendre le dessus et l'amener torités impériales qu'il avait l'intention bien
à faire les concessions nécessaires pour taire arrêtée de mettre ininédiateincnt en pralique
disparaître les difficultés pendantes, et fael- une réductioti de 3 àâ 2 cents dans le taux de
liter titi arran«cu; vlmet à l'amiable entre lus port des lettres à l'intérieur du Canada, et
deux nations. qu'il voulait aussi réduire le taux du port

Le troisièie pararaphe du dliscrs)' lu: des lettres expédiées de l'autre côté de
Trône traite de la. question des réformes 1' Atlantique ; mais, que sur ce dernier point,
opérées dans le servIce des postes. Eu par- il attendrait que le gouvernement britan-
courant les comptes publics, j'ai constaté nique prit l'initiative (le la chose en réu-que duranit l'amiée iSPU, le <lépaitement dcs ilissanit une conveution chargée d'étudier la
puOstes L eul li diéficeit (Le $S781,000, et que du- question. et, si possible, convenir d'un taux
rant l'ainée 1898, ce délicit a été réduit à comm1nun d'un penny pour le transport des5-.î0 et presque entièrement anéanti. lettres (ans toutes les parties de l'Emn-
J.inisiste surtout sur ce point. pour bien faite pire. cette convention s'est réunie i
comprendre que n'eût été la bonne adminis- Londres (laits le moIs de juin dernier, et
tration le ce département, les réformes dans après avoir étudié longuement la question,
le serr ice des postes. auxquelles il est fait adopta la motion proposée par l'hoiorable
allusion dans le discours du Trône, n'au- directeur général les Postes (I. Muloàk. a
raient pu -ire accouiplies. Si. par exemiple, l'effet <'établir un taux commun d'un penny
nous avions continué d'avoir chaque année, pour le transport des lettres dans tout l'Em-
comne en 1890, inm déficit de S781,000, je pire. Ce qui jusque-là n'était qu'i l'état de
suis bien convaincu (lue l'on n'aurait jamîais réve. devenait une réalité.
pli réduire le taux du1 port de lettres dans Inutile pour moi d'insister sur les avantages
l'intérieur du Canada de 3 à 2 cents, ni considérables d'une telle réforme. Si nous
mettre en vigueur le taux commun d'un singeons que acuelleament un Canadien sur
peinny pour les lettres destinées à l'Angle- lix est né dans la méire patrie et possède
terre ou t, os (oles. (des ainis et des parents de l'autre côté de

Je sais que ces chanîgeneinl sont de na- l'Atlantique. nous eonprendrons alors coi
«ue àréer peur le moniut ie réduction bienl ces facilités (le comnmunici.ation peuvent

dans le revenu : mais cette perte ne sera que étre un facteur' puisant pour augimehîter et
passagàre, et l'augmentation que ces change- alder le couriant d'immigration qui se dirige
mnts voit apporter daits les affaires de ce aujourd'bnii vers notre pays.
département, aura certainement pour effet «J'ai vu il y a quelques joursqu'un certain
de rédiuire au moins de moitié le déficit qui nombre de nos marchands et fabricants
y régnait à l'état Mhronique sous l'ancienne avaient établi réceinient des agences en An-
aduiniiistration. le crois nmêiue que dans gleterre. dans le but d'étendre leur com-
quelques années, il aura complètement dis- merce. Pareil mouvement eût été impos-
paru. La réduction de trois à deux cents sible. si l'ancien taux pour le port les lettres
opérée dans le taux di port des lettres à l'in- frtt resté cinq cents. Mais il y a aussi un
térieur la Ca1nada, est une question connue autre point de vue, sur lequel cette réduction
de tous, et qui n'exize de ma part aucune est destinée à produire un effet bienfaisant :
longue explicalion. Cette réduction est de- grace à( cet échange facile de correspon-
venue en vigueur le premier janvier dernier, dance, entre les différentes parties de l'Em-
ct "étair 'ertaineient un eadeau de nouvel pire britannique et de ses colonies, ses babi-
an bie approprié à faire au peuple cana- tants vont pouvoir apprendre à se connaître
dien : il est sans contredit d'une grande uti- et à s'stimer, leurs relations avec la mère
lité à toutes les classes de la société, mais patrie seront plus intimes, et plus unies, et
particulièrement à la classe ouvrière, le peu- toutes les populations qui l'habitent ne. for-
ple canadien en gardera longtemps le sou- mueront plus qu'un seul peuple uni par les
vein et saura l'apprécIer à sa juste valeur. liens de la plus sincère amitié.

Quant à ce <tui concerne la réduction dais C'est avec plaisir que j'ai vu. l'année der-
le taux <lu port des lettres destinées à l'eu- niére, les efforts faits par le gouvernement
pire britannique, c'était là une question qui pour accorder au peuple anglais une position
depuis Rowlland 1h11 n'avait cessé de pré- privilégiée sur nos marchés ; ce privilège lui
occuper l'esprit des hommes d'Etat anglais. a été accordé sous la forme d'une réduction
Mais la ebose était resté à l'état de projet <le 25 pour cent dans les droits frappant les
jusqu'au moment où le gouvernement cana- marchandises importées d'Angleterre au Ca-

M. BELL (Prince-est, I P.-E.) nada. Je fais allusion à cette réduction, non
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pas dans le but de faire voir quel effet cela sommes encore plus fiers d'être les citoyens
peut avoir eu sur la prospérité de l'un ou l'au- du plus vaste, du plus puissant et du plus
tre pays, mals simplement pour indiquer le libre des empires existant sous le soleil.
changement de sentiments qui en est résulté. C'est aussi parce que cette réduction de 25
Quelques-uns pourraient appeler cela un pur pour cent sur les droits Imposés sur les mar-
don de la part du Canada ; c'était plutôt chandises anglaises, et la mise en -application
l'expression de l'amour que les Canadiens du taux commun d'un penny pour le port des
portent à la mère patrie et de la reconnais- lettres ont eu pour effet d'aviver des senti-
sance qu'fls éprouvent pour ce qu'a fait pour ients de cette nature, que tous les Cana-
eux l'Angleterre, depuis que ce pays est de- diens, sans distinction de partis, approuvent
venu une de ses colonies. Dans tous les ces mesures.
cas, il est inutile de chercher à analyser le Je m'aperçois que le temps que j'avais con-
sentiment (lui nous a poussé à en agir ainsi, venu de consacrer à ce discours est expiré
il y a une chose certaine : c'est qu'il est allé je ne m'arrêterai done pas à la discussion des
droit au cœur du peuple anglais, et y a pro- autres questions mentionnées dans le dis-
duit le meilleur effet. Cette dernière réduc- cours du Trône. Il ne me reste plus, M.
tion dans le taux du port des lettres va l'Orateur, qu'à vous demander pardon, ainsi
avoir le même résultat. Ces deux mesures qu'aux honorables membres <le cette Cham-
vont amener des relations plus intimes, sous bre. de vous avoir retenu aussi longtemps.,
tous les rapports, entre le Canada et le reste et je termine en proposant la motion habitu-
de l'Enmpire, changement qui se manifeste elle pour l'adoption de l'adresse en réponse
déjà le chaque côté de l'Atlantique. Autre- au discours du Trône..
fois, le peuple anglais avait toujours été
sous l'impression que les colonies étaient M. MARTINEAU : â1. l'Orateur, en accep-
comme les fruits attachés à l'arbre, qui, aus- tant l'invitation que l'on m'a faite, pour
sitôt mûrs, se séparent du tronc qui leur a b lonneur de mon comté, d'appuyer la mo-
donné la vie. Une fois arrivées à l'âge de tion que l'honorable député de Prince-est
maturité, les colonies, croyaient-ils, devraient (M. Bell) vient de présenter avec un talent
fatalement briser les liens pouvant les rat- et une éloquence qui lui font beaucoup
tacher encore à la mère patrie et proclamer d iionneur, j'ai compté sur l'indulgence et
leur indépendance. Il fut même un temps la bienveillance des honorables députés de
constater qu'en Angleterre. l'esprit de colo- cette Unambre, et je suis sûr qu'elles ne me
nies étaient une source de faiblesse et de seront pas refusées.
dépenses pour l'Empire. Mais, Dieu merci, Représentant de la mmorite, au point de
on ne songe plus en Angleterre à -e débar- vue du langage, je n'en apporte pas moins
rasser les colonies. Il me fait plaisir de ici l'expression de sentiments et de convie-
constater qu'en Angleterre l'esprit <le colo- tions politiques qui sont ceux de la grande
nisation et d'union de toutes les parties de majorité de l'électorat de ce pays ; je n'en
l'Empire reprend un regain de vigueur, et éprouve pas moins une bien légitime fierté
nous avons un exemple de cela dans les der- d'être l'interprète d'une province où la

patrie loyauté à la Couronne anglaise se manifesteniers exploits, des soldats de la mière parepar des actes plus encore que par des paroles.
qui sont allés jusque dans l'intérieur de
l'Afrique, planter le drapeau de l'Angleterre, Et si le plus humble des députés de cette
et le faire flotter triomphalement sur les Chambre est un Canadien-français. je ne
mtrs de la forteresse d'Omdurman. il me puis pas oublier, que Fun des plus illustres,
fait aussi plaisir de constater*un change- notre leader a tous, na pas une autre or-
ment de sentiments de ce côté-ci de l'Atlan- gane ;oce qui p ce pas eson n ,
tique. Il fut un temps où un grand nombre dans toutes les provinces sans exception et
de nos compatriotes étaient en faveur de dans toutes les langues, est le synonyme etde os omptrite étien onfavurde l'emnblème dlu ralliement et de la victoire.
l'annexion aux Etats-Unis, mais on ne iembleme du lraet e dslinctire
songe plus a pareille chose maintenant. il porte en i les caractères distietifs de
Il fut un temps (et mes honorables amis de sa race dont il est le légitime orgueil. Et il
la gauche seront de mon avis) où l'on désirait'est la preuve vivante que si le Canada-fra-
l'union commerciale avec les Etats-Unis. çais a des droits reconnus et respectés dansO le pays. e'est qu'il a appris à en user dansOÙ trouveriez-vous un sentiment de cette:!'néê ulc vc oéain asae
nature aujourd'hui ? D'autres étaient Hitérét pubbe, avec modération, mais avec
aussi sous l'impression que l'hleure était fermeté et talent pour le bon gouvernement
arrivée pour notre pays de briser les de l fEtat.Nous faisons notre part de travail, M.liens qui nous unissent à la mère patrie, l'Orateur ; nous contribuons notre partque nous -étions assez vieux, assez riches d'énergie, de richesses et de bien-être, danset assez forts pour proclamer notre In- le domaine du commerce, de l'industrie, dedépendance. Dieu merci, ces idées d'an- l'agriculture et de l'intelligence ; mais aussi,nexion ou d'indépendance sont maintenant j'aime à le reconnaître, personne ne nousdes choses des passé, et j'espère que nous n'en marchande notre part de mérite. ,e viensentendrons plus parler. Nous sommes fiers donc avec confiance, M. l'Orateur, au nomdu Canada, et nous sommes fiers d'être Cana- de la minorité de langue française, faire cesdiens-c'est là un orgueil légitime-mais le quelques remarques pour appuyer unecercle de nos sentiments et de nos aspira- adresse en réponse au discours du représen-tions tend chaque jour à s'agrandir. Nous tant officiel de notre Gracieuse Souveraine.
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Et d'abord, le premier événement qui s'im- avons-nous été assez heureux de voir les
pose à notre attention, c'est le changement imigrants se faire' colons et rester chez
qui s'est opéré depuis la dernière session, à nous, au lieu de nous fuir eux aussi, comme
la tête de l'exécutif de ce pays. Il était im- au temps de l'ancienne administration.
possible à la métropole de faire un cQhqoix Voilà ce qu'a fait la politique clairvoyante
plus judicieux pour atténuer le regret uni- et vraiment nationale du gouvernement et
versel qu'éprouvait notre population du de son chef. Voilà pourquoi le peuple qui
départ de Lord Aberdeen. La sollicitude de voit l'honorable chef du gouvernement ra-
l'Anlgleterre à notre égard ne pouvait se eheter une à une les promesses qu'il lui avait
témoigner d'une manière plus délicate, faites lorsqu'il était dans l'opposition, lui en
Nous avons appris de bonne heure à admi- témoigne sa gratitude à chaque élection par-
rer la grice, l'aisance et la parfaite urbanité tielle, par une série ininterrompue de
avec lesquelles Leurs Seigneuries s'acquit- triomphes éclatants.
tent de 'auguste rôle de représentant de la Et comme pour couronner l'Suvre des
Reine Impératrice, et avec lesquelles elles honwnes d'action et de bonne volonté qui
vienlent rehausser même l'éclat de nos nous gouvernent,'la terre fertile lu Canada
fêtes nationales. Mais il est un fait que a donné ses moissons les plus -abondantes
nous ne pouvons pas ob111er : c'est que e'est que nous ayons eues depuis nombre d'an-
sous la liante aduministration e Lord Aber- nées, tandis que les vigoureux pionniers du
deen et durant le séjour bienfaisant au mi- Kloudy'ke extrayaient des entrailles glacées
lieu de nous de Lady Aberdeen, que le Ca- du sol une moisson d'or qui semble inépui-
nada est entré, grfee à la direction sage et sable.
éelairée de sir Wilfrid Laurier et de ses Certes, M. l'Orateur, nous n'entendons pas
illustres collégues, dans une ère le progrès insinuer que l'abondance de ces récoltes et
et de prospôrié inole jus<u'alors. la richesse de ces gisements aurifères soient

D'un autre eété, il nous semble que le le fruit uniquement de la politique libérale ;
retour le Lord Minto, salué avec enthon- mais le gouvernemnent peut se glorifier, je
siasle par le peuple canadien. et nous ap-- crois, d'avoir adopté promptement les me-
portant le fruit des conaissances qu'il sures nécessaires pour en protéger et en
avait précélemnment acquises du pays et de développer l'exploitation,
ses besoins, était 1e gage de plus grands -iamais, en effet, le département de l'Agri-
succès encore et peut-être 'eureux présage culture n'a autant fait pour seconder les
de la ratification d'un nouveau traité de efforts de nos cultivateurs, pour leur donner
Washington. ' les moyens de transporter leurs produits

l'ariant pour la première fois devant cette, dans d4es conditions avantageuses, et pour
Chambre, je saisis cette occasion d'adirmer en faciliter l'écoulement sur le marché étran-
une fois de plus, et plus solennellement que ger.
jamais'. au nom des électeurs de mon comté, D)e ce chef, comme représentant d'un
la conflance que nous professons depuis long- comté rural, mon devoir est de remercier le
temps, pour les ionimues lui dirigent en ce gouvernement au nom de la classe agricole.
moment les destinées (le ce pays. Quant à ce qui concerne nos terrains auri-

Déjà, au cours des dernières sessions, de- fères, l'initiative gouvernementale a déjà
puis que l'électorat de ce pays s'est prononcé organisé civilement et judiciairement ces
en faveur le la politique libérale, les mé- territoires, où la civilisation avait à peine
thodes administratives devenues plus coni- pénétré ; elle y a établi une réglementation
liatrices ont produit des résultats étonnants. de police qui assure l'ordre et la paix parmi
En effet, l'on se souvient à peine aujour- les sauvages*et les explorateurs, protège les
d'hui, qu'une question scolaire a failli nous missionnaires et défend la vie et la propriété
jeter dans une guerre de race et de religion.. des mineurs.
Quelques mois de procédés courtois et d'ap- Nous avons le satisfaction de dire que
pels à la bienveillance et à la, coneiliation ont tout cela a été fait sans autres dépenses que
opéré ce que n'avaient pu accomplir des cetes couvertes par les revenus provenant
années de procès inutiles, d'appels impru- du Yukon.
dents aux préjugés nationaux et religieux C'est encore avec la plus vive satisfaction
et de menaces infructueuses, et cela, sans que je vois dans le discours du Trône, l'in
le moindre sacrifice de l'autonomie ehèire tention de construire une ligne télégraphi-
aux provinces. que reliant ces territoires au reste du monde.

L'on se souvient aussi de cette guerre de Pour ma part, comme représentant d'un
tarif qui, poussée à ses extrêmes limites, comté qui a déjà fourni une centaine de mi-
menaçait la prospérité nationale et pesait neurs, allant chercher fortune dans ces ré-
lourdement sur le peuple. Ici encore, -des gions glaciales, j'en remercie le gouverne-
réformes progressives et des négociations ment au nom de ces familles qui, après une
habiles avec la mère patrie ont donné l'élan cruelle séparation, vivent ainsi de longs mois
à notre commerce et à notre industrie, et dans des transes et des Inquiétudes mor-
créé un mouvement d'affaires qui dépasse telles, ne pouvant recevoir aucune nou-
les plus belles espérances. Aussi avons-nous velle et ne sachant si elles doivent pleurer
été assez beureux de voir nos compatriotes les leurs ou se réjouir de leurs bonnes for-
rester au pays au lieu de fuir, comme par tunes.
les années passées, le sol natal comme ie Tout le monde sait que si les facilités de
terre de désolation et de misère ; anssi communications ne sont pas plus grandes

M. MARTINEAU.
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dans ces régions, ce n'est pas la faute du cette approbation entière de la fière et noble
gouvernement qui aurait bien été capaDle attitude des commissaires par un adversaire
de vaincre les résistances de la nature, mais du mérite de l'honorable chef de l'opposi-
qui s'est trouvé impuissant devant la na- tion, ne lui en font pas moins honneur, bien
ture de certaines résistances qui ont entravé que les méthodes d'action qu'il suggère
sa législation, constitutionnellement, M. l'O- soient par trop empreintes de ses disposi-
rateur, très constitutionnellenent, mais de tions chevaleresques u'autrefois.
manière à faire comprendre que, comme Au début des travaux de cette conférence.
toutes les. choses humaines, notre constitu- nous avons vu avec une légitime fierté
tion est susceptible de perfectionnemeat. l'honorable chef du gouvernement choisir la

Loin de moi, M. l'Orateur, l'intention de ville historique de Québec, la vieille capitale
m'inscrire en faux contre la sagesse des des anciennes possessions françaises de
vénérables pères de la Confédération cana- l'Amérique, pour y convier les membres de
dienne. Ils avaient une tâche ardue à -e- eette conférence Internationale, dans le but
complir, et ils se sont montrés à la hauteur d'y inaugurer une ère nouvelle, une ère de
de la tâche qu'ils avaient entreprise. Main- pacification et d'harmonie.
tenant que la plupart de ces géants sont cou- Comme au temps d'Auguste, il nous sem-
chés dans la tombe. l'histoire leur rend ce bla alors que les portes du temple de Janus
têmoignage qu'ils ont fait leur devoir. avaient été fermées, et l'honorable chef de

Quant à ceux qui vivent encore, la pré- l'opposition lui-méme annonCa sa détermina-
sence dans cette Chambre de l'honorable tion de respecter cette trêve, tant elle s'im-
chef de l'opposition (sir Charles Tupper) posait pour la sauvegarde des intéréts du
prouve l'étonnante vitalité et l'indomptable Canada.
énergie de ces lutteurs d'autrefois. Mais lorsque plus tard, les négociations se

vn dirait que la Providence le maintient A sont poursuivies dans la capitale fédérale
son poste de combat comme un exemple des Etats-Unis, pendant que l'honorable
vivant de ce que peut une volonté de fer au chef du gouvernement, aidé de ses honora-
service d'un grand cœur. C'est le justum et bles collègues, sous la présidence du véné-
tenacem propositi virzs. rable et regretté Lord Herschell, luttait

Les ruines amoncelées de toutes parts au- pacifiquement mais énergiquement contre
tour de lui le frappent sans l'émouvoir. la diplomatie américaine, réglait la plupart
Jmpavidum» fere&nt ruinae. des questions en litige et évitait une rupture

Chaque fois que l'électorat a été consulté que des intérêts contradictoires fermement
sur la politique du gouvernement, le peuple appuyés par les représentants des deux pays
li tenant compte d'avoir rétabli la paix et menaeaient de faire éclater à tout moment,
l'harmonie partout, d'avoir rétabli J'équili- les journaux hostiles, comprenant, comme
bre dans nos finances, d'avoir provoqué une, nous-mêmes d'ailleurs, que la pression de
telle expansion dans notre commerce et 'opinion publique américaine entravait la
notre inaustrie, que les calculs mêmes des marche des travaux de la commission, n'ont
esprits les plus optimistes ont été surpassés ; pas craint de manifester une joie intempes-
le peuple a toujours sanctionné et ratifdé le tive et de crier au fiasco. Il n'en était rien,
vote de la journée mémorable du 23 Juin heureusement. Fidèles jusqu'au bout à leur
1896 par des majorités de plus en plus gran- mission de paix, les représentants du Canada
dissantes. Cependant, les honorables mem- donnaient en même temps l'exemple d'une
bres de la loyale opposition de Sa Majesté, ýfermeté qui a fait l'étonnement et l'admira-
et leur Illustre chef ne veulent pas se rendre tion de tous.
Sl'évidence. Sulvgnt eux, la réaction s'opére, Eh bien ! non; cette conférence n'aura
et Ils croient se voir approcher graduelle- pas été un fiasco. Ce n'est pas en vain que
ment des banquettes ministérielles. Déce- de grandes Intelligences, et de grands cours
vante Illusion du mirage j auront communiqués durant des mois, et se

Nous ne pouvons pas nous entendre sur seront imposé la tilclie de trouver pne solu-
toutes ces questions, pas plus que sur celle tion rationnelle aux difficultés existantes.
si légitime du réajustement des divisions Ce n'est pas en vain que parmi ces arbitres
électorales d'Ontario. désignés de la justice et de l'équité humaine,

Mais il en est une cependant sur laquelle deux seront allés avant la fin du travail,
il ne peut y avoir deux opinions, et nous, comparaître au tribunal de toute équité et
avons été heureux dans une circonstance de toute justice. L'ouvre commencée n'est
récente, alors qu'il s'est produit uns différend pas interrompue. " In God we trust," disent
entre les commissaires de Sa Majesté et les Américains. " Dieu et mon droit," dirons-
ceux des Etats-Unis, au sujet de la délimi- nous & notre tour, empruntant ces mots si
tation de la frontière de l'Alaska, de voir francais à la devise de l'Angleterre, et
l'honorable chef de l'opposition, fort du pré-: faisant seulement remarquer que nous,
cédent de Lord Roseberry, tendre la main à Canadiens-français, nous en sommes fiers
l'honorable chef du gouvernement pour au même titre que nos compatriotes Cana-
sauvegarder la dignité nationale. ;diens-anglais, puisqu'elle nous vient en

Il est vrai qu'au moment de cette offre;, droite ligne de la Normandie, et que, comme
généreuse, les honorables commissaires re- 1 eux, nous sommes pour la plupart descen-
présentant le Canada avaient dignement (dants de Normands.
fait leur devoir. Mais cet hommage délicat ! J'ose espérer, M. l'Orateur, que l'honorable
rendu à la. politique du gouvernement, et ý chef de l'opposition ne profitera pas de cette
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parenté éloignée pour faIre ce que nous côté, sans qu'il soit nommé de tiers-arbitre,
appelons chez nous des chicanes de Nor- Il n'est que trop évident, équivaut à un
mands ; mais qu'au contraire, le gouverne- ajournement de l'étude de la question-et
ment pourra compter plus d'une fois sur son que l'on n'a nullement visé à l'ad'option de
concours précieux. moyens propres à provoquer une solution sa-

J'ose le solliciter pour l'adoption de tisfaisante du différend. En cela, j'en suis
l'Adresse en réponse au discours du Trône convaincu, l'honorable député a exprimé le
dont j'ai l'honneur d'appuyer la proposition. sentiment de tous nos collègues.
(Texte.) le ne saurais toutefois me ranger à l'avis

de l'honorable député relativement à la cause
Sir CHARLES TUP'PER (Cap-Breton) : M. de la prospérité dont jouit actuellement le

l'Orateur, la tehe agréable m'incombe de Canada. Nous devons féliciter en commun
féliciter chaleureusement l'honorable député le pays de la grande prospérité dont le Ca-
de P'rince-est sur le discours qu'il vient de nada jouit en ce moment. C'est un principe
prononcer à 1'appui de la motion qui nous a fondamental chez le parti conservateur que,
été soumise. Le talent dont il a fait preuve abstraction faite (lu parti au pouvoir, il est
convainera tous ses collègues, que sa pré- tenu, non seulement en justice pour les in-
sence parmi nous est une précieuse acquisI- térêts du parti lui-même, mais en justice en-
tion. Personne, plus que moi, n'est heureux vers ce qui domine au-dessus de tout parti,
de constater du talent et des capacités chez de reconnaître la prospérité du pays et de

'ceux (lui sont élus pour siéger du côté de la donner à qui de droit le crédit de cette Pros-
droite. J'espère cependant, qu'avec la belle périté. ,le pourrai, toutefois, si je ne me
intelligence dont il vient de faire preuve, il trompe, convaincre l'honorable député-le-
ne tardera pas longtemps à modifier sen- quel avec les preuves de grande intelligence
siblement ses opinions, surtout quant aux qu'il nous a données aujourd'hui même en
causes de la grande prospérité dont le Ca- Chambre, nie semble tout à fait susceptible
nada jouit, ce dont nous nous réjouissons: de conviction-que le grand parti auquel j'ai
tous. J'ai entendu avec un plaisir partieu- l'honneur d'appartenir, peut à juste titre ré-
lier la déclaration qu'il a faite en attirmant clamer le mérite de la grande prospérité dont
que nous nous acquitterions plus avantageu- jouit actuellement le Canada.
sement de notre devoir envers le pays eni Quant à l'honorable député de Montmagny
reconnaissant que le Canada n'est pas à la (M. Martineau), si je n'ai pas suivi son dis-
merci de son puissant voisin, et qlu' avec les cours avec autant de satisfaction person-
énormes ressources naturelles dont la Pro- nelle, en raison (les difficultés que j'ai éprou-
vidence nous a favorises, nous pourrons vées à saisir parfaitement le fil de sa ha-
nous tracer une ligne de conduite indépen- rangue, je dois dire toutefois que j'ai prêté
dante qui nous vaudra le respect et même l'oreille avec grand plaisir à ses paroles.
l'approbation de nos voisins. J'aurais été heureux de pouvoir saisir plus

Je me rallie de grand ceur à la déclara- parfaitement les beautés de la langue dont
tion faite par le proposeur de la résolution, il s'est servi, mais ce que j'ai compris suffit
à savoir : qu'à son avis, la proposition for- pour ne permettre d'affirmer que le très
mulée par les représentants des Etats-Unis honorable leader de la Chambre peut se féli-
à la haute commission mixte, relativement citer d'avoir trouvé dans l'honoralle député
à l'Alaska, est peu favorable et qu'elle ne un partisan parlementaire très dévoué et
saurait être tenue, aux yeux de tout homme très crédule. Lorsque l'honorable député
indépendant des partis politiques, que pour ose atirmer que le leader du cabinet et le
une violation des principes de droit inter- gouvernement ont tenu toutes leurs pro-
national et de justice que toute nation a messes, j'appréhende que tout en se mon-
droit d'attendre d'une autre nation. L'hono- trant disposé à accorder une confiance illi-
rable député a exposé à la Chambre en Imitée à son chef, il ne prouve en même
termes fort clairs et fort précis l'avis que temps qu'il n'a pas étudié les questions poli-
lorsque les représentants des Etats-Unis dé- tiques avec l'attention nécessaire pour en
clarèrent qu'ils ne consentiraient pas à l'ar- parler avec autorité. Bien loin que ce lan-
bitrage, à moins que les représentants du gage extravagant ait quelque fondement
gouvernement de Sa Majesté et du Canada l'honorable député constatera, lorsqu'on le
ne consentissent à ce que, abstraction faite mettra au déti de signaler une seule pro-
du verdict, les Etats-Unis demeureraient messe à l'électorat que le gouvernement et
en possession des territoires qui pourraient, son leader aient tenue, qu'il se trouvera dans
d'après la décision des arbitres, appartenir l'impuissance de le faire. Tout en signalant
au Canada, ils ont pris une attitude que nul le plaisir avec lequel j'ai prêté l'oreille aux
sujet anglais, soit de ce côté de l'Atlantique paroles de ces deux députés, je ne saurais
soit de l'autre côté, qui est animé du moindre mettre en oubli les compliments si flatteurs
sentiment d'indépendance, ne voudrait ap- que m'a adressés l'honorable député qui a.
prouver. Et en cela, j'espère, l'honorable appuyé l'adresse Plût au ciel que j'eusse
député rencontre l'appui cordial et unanime droit seulement à la moitié des éloges dont il
de la Chambre. L'honorable député a ajouté a daigné me combler ! Je m'efforcerai toute-
que l'arbitrage proposé par les représentants fois de convaincre l'honorable député, au fur
des Etats-Unis, arbitrage sous l'empire du- et à mesure que nous nous connaîtrons da-
quel trois membres seraient choisis de chaque vantage, que soit que j'aie tort ou raison,

M. MARTINEAU.



[20 MARS 1899,

dans l'accomplissement des devoirs si im- Pays depuis lépoque de l'établissement de
portants de la charge exaltée que j'occupe, 1 la Confédération jusqu'à nos jours. Eh
je tâche en tout temps de -tenir la ligne bien! l'honorable ministre du Commerce (sir
de conduite qui le convaincra que, bien que Richard Cartwright), dans un moment de
nos vues ne s'harmonisent pas parfaitement, faiblesse, je suppose, a fait :C la Chambre
je ne suis, toutefois, mû que par le senti- une confession sincère-c'est à la session pré-
ment de ce que je dois à la Chambre et au cédente, sl je ne me trompe, ou à l'avant-
pays. dernière-et Il nous a déclaré que le gouver-

Ma satisfaction en prêtant l'oreille aux pa- 1 nement de l'époque avait réellement décidé
roles des proposeurs de l'adresse a été d'au- d'adopter la ligne de conduite que demandait
tant plus vive qu'à mon avis, eûssent-ils ré- l'intérêt du pays, et que lui, D titre de minis-
digé leurs discours dans le seul but de glo- tre des Finances, avait élaboré un tarif, mais
rifler le grand parti auquel fai l'honneur'que précisément au moment où Il allait pré-
d'appartenir, il leur eût été impossible de; senter à la Chambre sa loi fiscale, voici
faire d'observations plus justes et plus per- qu'une brigade de libre-échangistes de la
tinentes. En raison de la tentative faite par Nouvelle-Ecosse fait son apparition à Otta-
ces messieurs pour prouver à la Chambre wa, et menace l'honorable ministre, s'il per-
que les avantages dont jouit le Canada sont siste à Présenter son projet de loi, de passer
dus à la ligne de conduite suivie par le go- i opposition, et il tomberait du pouvoir.

vernmen dujour laChabre e prme Or, l'honorable ministre pensa que le pou-vernement du jour, la Chambre me permet-
tra, j'en suis sûr, un simple regard rétros- voir était de plus d'importance que la pros-
pectif sur nos affaires publiques. De 1867 périté du Canada il abandonna donc le
jusqu'en 1873, le pays a joui d'un degré sa- tarif qu'il avait préparé, tarif accordant une
tisfaisant de prospérité, prospérité de fait, isomme considérable de protection aux indus-tresiadens il abandonna, dis-je, ce
si grande qu'elle a permis à l'administra- te, etnpours
tion de l'époque dle compléter l'Suvre dle l aisséie oruvtléieisnédtion e l'poqu de ompléer loeuve <l hi bre-échiange, qui le mena, lui et son cabinîet,
Confédération, en y incorporant toutes les;
parties de ce grand continent se trouvant résultat fut (lue le corps électoral intelligentau nord de la ligne frontière et appartenant di Canada se leva dans toute sa puissance, à
à l'Angleterre. sauf, toutefois, l'île de Terre- 1la première occasion favorable, et balaya du
neuve. Lorsque nous quittâmes le pouvoir pouvoir l'honorable ministre qui avait admis
en 18 ï3, nous transmimes à nos successeursen 173.nou trasmîes nossucessursn'être que la mouche du coche et impuissant à
le gouvernement du pays dans un état très ne rien faire dans l'intérêt du pays ; les êlec-
prospère et très satisfaisant. teurs. dis-je, le balayèrent du pouvoir, lui

Quel fut le résultat des cinq années d'ad- et ses collègues, par une des plus écrasantes
ministration des honorables députés de la majorités qui se soient jamais produites au
droite ? Assurément, M. l'Orateur, personne pays. Je ie 'appelle ces iaits, qu'â titre de
n'a oublié que les cinq années de l'adminis- p dments subséquents. Le
tration libérale au Canada furent une épo- parti opposé â l'honorable ministre, c'est-à-
que de dépression intense et de stagnation dire le Parti libéral-conservateur, de ce côté-
commerciale et financière sans précédent. Je ci de la Chambre, avait déclaré que s'il arn-
n'accuse pas les honorables députés de la vait au pouvoir, il adopterait immédiatement
droite d'avoir provoqué ces désastres par un régime de nature à assurer une protec-
leur politique. De fait, pendant les cinq pre- tion légitime à toutes les industries cana-
mières années de la Confédération, le Canada diennes.
a joui d'un degré remarquable de prospérité,!! Les honorables députés de la droite ne
due à la protection dont, grâce à un tarif peuvent prétendre que nous ayons manqué
très peu élevé, nous bénéficiâmes pendant la a notre parole; ils nous rendent la justice
guerre civile où se débattaient nos voisins du de dire, qu'à notre avènement au pouvoir,
sud. Heureusement, cette guerre se ter- nous remplîmes les promesses que nous
mina, la paix se rétablit, et les honorables avions faites au peuple, etnous présentâmes
députés de la droite furent appelés à à la Chambre un tarif protecteur rele-
administrer les affaires publiques du Ca- vant fortement les droits sur les diffé-
nada, mais au lien d'adopter le régime rents produits que le peuple canadien était
fiscal adapté aux besoins du temps, ils en mesure de fabriquer et de produire. Le
persistèrent à arborer leurs couleurs résultat fut que le pays se transforma d'une
libre-échangistes, et refusèrent d'adopter manière étonnante en fort peu de temps, et
le système protecteur que demandaient que, de l'état de la dépression la plus abjecte
impérieusement les industries canadien- et la plus déplorable, il passa & un état
nes. M. l'Orateur, je n'ai pas besoin de d'activité et d'industrie. Sous le régime
rappeler- à la Chambre que nous, de notre libéral, Boston et New-York étalent deve-
côté, dans l'accomplissement des devoirs de nues les capitales commerciales du Canada;
notre charge à cette époque, comme encore à notre argent quittait le Canada pour l'étran-
l'époque actuelle, n'avons pas hésité à signa- ger, afin de payer le prix ces produits dont leler aux honorables membres de la droite la peuple avait besoin; sous ce régime, notre
ligne de conduite qu'à notre avis, ils étaient peuple ne trouvant pas d'emploi au pays,
tenus de suivre, afin d'arracher le Canada à force lui fut de prendre la même route'quL
la pauvreté et à la dépression les plus déplo- ses capitaux, et notre population fut déci-rables qui se soient jamais fait sentir au mée, appauvrie, et la seule Industrie que les
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honorales députés (lurent bien à contre- le pouvait manquer d'en être affecté, comme
caîur reconnaitre fut celle des "soup kit- il le sera toujours par les conditions du com-
chens," à 1iisage des pauvres. Or, comment inerce dans fa république voisine. Durant
la transformation s'est-elle opérée ? Quelle cette crise, 000 banques et institutions finan-
est la force qui a tiré notre pays de l'état cières tombèrent en déconfiture aux Etats-
déplorable et du bourbier où l'avait enfoncé Unis, des millions d'individus se trouvèrent
le régime libéral ? Certes, ce fut le régime sans emploi et la misère règna dans ce vaste
protecteur qui, de cette époque jusqu'aujour- pays. Mais au Canada, grâce à la politique
d'hui, a créé (dans notre pays un progrès et nationale introduite par le parti conserva-
une prospérité sans précédent. Et qu'ont fait teur. la situation financière et commerciale
les hoinorables dépités (le la. uroite ? Ont-ils resta saine et solide.
fait ce que nous faisons aujourd'hui, approu- J vais citer un passage que je considère
vant de tout ein'r ce que le parti opposé pro- comme le plus beau témoignage qu'on puisse
posait d'utile aiu pays ? Pas le moins du rendre à ce que la politique nationale a fait
monde. Ces messieurs nous ont f:ait toute pour le Canada, durant cette crise commen-
l'obstruction qu'il leur a été possible le faire. cée en 1893. Feu l'honorable M. Wells, un
La langue anglaise ne leur fournissait pas des statisticiens les plus capables et les plus
d'expressions assez énergiques, pour déver- impartiaux d'Amérique, écrivait dans le " Le
ser leur mépris sur ce maudit régime protec- Forum", au commencement de 1894, au mo-
teur qu'ils s'étaient solennellement engagés à ment où la crise sévissait avec le plus de
la face du pays à disperser aux quatre vents rigueur aux Etats-Unis
du ciel, du moment qu'ils arriveraient au
pouvoir. L'ont-ils fait ? M. l'Orateur, le Au Canada, qui est séparé de nous au nord par
pays est prospère, mais cela ne tient nulle- une ligne imaginaire, il n'y a eu ni panique, ni

demande extraordinaire, d'argent, ni marasme dement à l'administration de ces messieurs. l'industrie, ni suspension dans le commerce, ni
En présence de cette Chambre intelligente et élévation des taux d'intérêts ; en un mot, les
de ce pays non moins intelligent, je défie ces événements ont suivi leur cours ordinaire, ex-
messieurs de nous signaler un seul acte de cepté en autant que ces événements ont pu être
leur administration qui ait tant soit peu con- affectés par leur contiguité à ce qu'on peut ap-
tribué au progrès du pays. D'autre part, peler un cyclone financier qui a passé le long de
qu'ont-ils fait ? Ils ont fait quelque chose la frontière, mais sans toucher au territoire can-

adien.de nature à rendre le pays moins prospère a
qu'il n'eût été sans cela, comme je le ferai Voilà, M. l'Orateur, un précieux témoignage
voir tout ù. l'heure ; mais lorsqu'ils disent rendu à l'oeuvre de la politique nationale au
qu'ils ont -contribué au progrès et à la pros- Canada. Je prétends, et je suis prêt à dé-
périté du pays, je nie le fait et je les délie de montrer que toute la prospérité, toute l'aug-
prouver le contraire. Comment ! M. l'Ora- mentation du commerce et du revenu que
teur, de la bouche même de leurs partisans, nos adversaires s'attribuent aujourd'hui,
de leurs plus chauds amis, nous tenons la sont dus au grand parti libéral-conservateur
preuve que, abstraction faite de sa sagesse, qui a jeté les bases de la politique nationale,
c'est le régime inaiguré par le grand parti et les a jetées si solidement, que ni les vents
libéral-conservateur qui a fait le Canada ce du libéralisme, ni les effort$ des libéraux
qu'il est, et qui a produit, dans toute son n'ont pu les ébranler.
intégrité, la prospérité qui existe jusqu'au- La statistique de 1868 à 1898 nous fournit
jourd'hui. Je dois admettre qu'il s'est abat- encore d'autres preuves de ce que la poli-
tu sur le pays une vague de prospérité, chose tique nationale a fait pour le Canada
d'ailleurs, qui se produit périodiquement. VOLUME DU COMMERCE.
Or, qu'avons-nous fait ?

Non seulement nous avons trouvé les res- 1868 ..................... $131,027,532
sources nécessaires à l'administration du 1898 ..............at....... 304,091,720
pays, sans accuatuler une dette énorme à lesULen
l'aide de déficits, mais nous avons pu aussi
compléter l'oeuvre gigantesque de la Confédé- 1868 ............. . $ 3,371,594
ration en construisant un chemin de fer de 1898 ..................... 5,500,000
l'octan Atlantique à l'océan Pacifique, pour EXPORTATIONS DE TOUTES SORTES.
transporter le commerce du pays et donner
des moyens de communication à notre popu- 1868 ......................... $ 57,567,882
lation. seule es à made 1.898 .................... 163,785,770

NI'on selmn18ami eI78 à 1896,1 IMPORTATIONS DE TOUTES SORTES.
nous avons consacré une somme de $36,- 1868 ................... $ 73,459,644
500,000 à donner à nos canaux une profon- 1898 ..................... 140,305,950
deur de 14 pieds, et faciliter ainsi le com-
merce eutre les différentes provinces. Après DEPOTS DANS LES BANQUES.
avoir donné la preuve, par des travaux im-portants dans toutes les parties du pays, de 1868 .............. .... $ 52,299,050
ce que notre politique pouvait faire pour le
Canada, une crise terrible s'abattit sur CAISSES D'EPARGNE.
l'Europe et paralysa le commerce de l'As- 1868 ........................ $
trcue et celui des Etats-Unis, et le Canada 1898 ........................ 63,056,606

Sir CHARLES TUPPER
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REVENU TOTAL. renseigner, pourraient croire (ue je me
1868 ......................... $ 13,687,928 trompe, et pour éviter cela, je vais leur don-
1898 ........................ 40,555,238 uer quelques preuves de ce que j'avance. Je

vais leur démontrer quelle est la politique
REVENU DES POSTES. qui a nis le Canada dans une telle évidence,

1868 ......................... ; 616,802 quelle est la politique qui a permis aux i-
1898 ......................... 4,686,650 nistres du jour de faire dans le discours du

MILLS D CHMINSDE ER. Trône un tableau aussi enchanteur de la
MILLES DE CHEMINS DE FER. situation actuelle du Canada.

1868 ......................... $ 2,278 J'ai toujours lu avec beaucoup d'intérêt
1898 ......................... 16,718 les discours de l'honorable premier ministre,

RECETTES DES CHEMINS DE FER. mais je ne les ai pas toujours approuvés. Je
ne partage pas toujours les idées qu'il nous1868 ......................... $ 12,116,716 expose dans un si beau langage. Quand je1898.....................59715,105 lis les discours de mon honorable ami, je me

REVENU PROVENANT DES CHEMINS DE prempe, à penseerqu'une des oitios esseu -
FER ET DES CANAUX. tielles le 'art orarere consiste a pouvoir

1868..v leur démontrer dire ce qu'exigent les besoins du moment
1858 ...................... 3,117,670 sans s'occuper des faits.

quVoici sur quoi je me base pour émettreJe n'hésite pas à dire que ces chiffres sont cette opinion. Dans un discours mémorable,
Te preuve irréfutable des bienfaits conférés quideviendra probablement historique, parce

au Canada par la politique nationale, puis- t qu'il a été prononcé Cas une occasion très
iîi'ile font voir le développement et la gran- important-le 4 janvier 1899-il disait,
deur atteints par notre pays sos l'influence d'après le "leraldi" de Montréal

nee cette politique. t
A qui est due cette prospérité ? Est-elle 1Si, aujourd'hui, nous achetons plus de l'Angle-

due aux honorables députés de la droite? terre, l'Angleterre achète plus de nous, et c'est
El t-ele ueà lhonrabe initreduCom- ice qlue nous voulons. Nous avons besoin d'unEstele duer Rilhonra niste d s marché pour écouler nos produits, et nous le

mrEENUr PRVENAd E Cat HEMIN quDE trouvns ensgerr'ue grdesanor pon itiqe.n

voyant menacé de perdre le pouvoir était
prêt à sacrifier les meilleurs intérêts du pays V e maintenant en quoi consistait sa
Pour sauver sa tête, dût le peuple crever de Politique. D'abord, l'honorable premier mi-faim ? Non ; cette prospérité est due-per- nistre fait erreur en supposant que ces
sonne ne le sait mieux que nos adversaires choses ont une relation nécessaire entre elles.
au grand parti qui a sortu le Canada du Il sait que nos achats de l'Angleterre ont été
bourbier où l'avait plongé la mauvaise ad- relativvnt ilignifants er189-t disa
ministration des libéraux, et l'a élevé à une années, longtemps avant qu'il f:t appelé àtelle hauteur que lorsque nos adversaires formuler ue politique. Il sait que nos ina-
sont arrivés au pouvoir, ils ont reculé A l'idée portations de l'Angleterre ont été nutinemestde porter une main sacrltge sur une poli- moins importantes que nos exportations
tique qui avait tant fait pour le pays. dans ce pays. Mais ce n'est pas tout. Qul

Les libéraux qui pendant dix-huit années résultat a eu A :t superbe poloie la-
d'opposition ont attaqué et dénoncé la poli- quelle il attiitwe à.m. dutique nationale, et se sont engagés solennel- Canada'? En 1897, la première année dont
lement à la détruire, rendent aujourd'hui il accepte la responsabilité, l'Al ieterre nous
faom mage à son efficacité en refusant d'y a vendu pour $500,000 de moins qu'avant
toucher. La politique nationale compte tant l'introduction de sa politique. Cela ne tend
dle partisans dans tous les rangs de la popu- pas à corroborer sa prétention que ce quelation, que si les libéraux tentaient d'y tou- nous vendons à l'Angleterre ait quelque re-
cher, ils seraient chassés du pouvoir. lation avec sa politique. Et pendant que

Par quels moyens sont-ils arrivés au pou- cette baisse se produisait dans nos importa-
voir ? Ce n'est pas sur la question de la tions, d Angleterre, nos exportations dans e

politique nationale, ni sur aucune autre pays augmentaient dans des proportions
question. Ils n'ont pas de programme et'ne énormes. L'honorable premier ministre voitrep)résentent aucun principe. Je défie qui 1donc qu'il n'y a pas de relation entre cestque ce soit de me citer un article de leur deux choses. Il n'ignore pas non plus que
programme, ou un principe qu'ils ont préco- sa politique qu'il prétendait favoriser l'An-d'sp dans l'opposition et qu'ils aient tenté gleterre lui a plutt été défavorable, car peu-
de mettre en pratique s eLant que la mère patrie nous vendait pour

Ils sont arrivés au pouvoir en disant noir $500,nuo de moins, les Etats-Unis d'an-
dans une partie du pays, et blanc dans une rique nous expédiaient pour $19,l00,ie l te
autre; en faisant de fausses promesses produits de Plus que l'année précdentc .
qu'ils n'ont jamais tenues. La plupart des Cela était-Il dû au fait que nous avionshonorables membres de cette Chambre con- vendu plus de produits aux Etats- nis ?
naissent ces faits comme moi, et savent que c'eet tout le contraire qui a lieu.
je ne dis que la stricte vérité, mais les lono- Examinons les résultats de cette fameuserables députés de Prince-est et de Montma- politique pendant les six derniers mois. ln

ny qui n'ont pas eu autant d'occasion ete q a quoi a consisté cette grande faveur que l'po-
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norable premier ministre prétend avoir con- tion du ministre de l'intérieur, dans le but
férée à l'Angleterre ? L'autre jour, sir i de la condamner. Le terrain sur lequel se

Hiowarn Vincent a demandé au très hono- sont placés les proposeurs (le la résolution
rable .Joseph Chamberlain : "Quelle a été pour condamner cette déclaration est que,
l'augmentation des exportations de l'Angle- dans ce cas, ils avaient été grossièrement
terre au Canada, pendant les six mois finis- trompés par le ministre de l'Intérieur (M.
sant le 31 janvier ?" Sifton) -ui, après s'être déclaré l'un des plus

11 mentionne le 31 janvier, parce que, fermes partisans du système libre-échan-
comme l'honorable ministre des Finances l'a giste, avait donné son appui à un système
admis à Shellield, les traités n'ont été dé- fiscal tout à fait opposé. Nombre d'amis de
noncés et le nouveau tarif n'est entré en l'honorable ministre de l'Intérieur étaient
vigueur que le 1er d'août, de sorte que les d'avis qu'il devait y avoir erreur quelque
six premiers mois du nouveau régime expi- part. Et bien que la déclaration en ques-
rent le 31 janvier. tion eût paru et dans le " Globe" et dans

Quelle a été la réponse ? La Chambre d'autres journaux libéraux, ces amis préten-

soupçonne-t-elle le chiffre de l'augmentation, daient qu'il devait y avoir erreur quelque
résultat de cette grandiose politique qui de- part ; et à leurs yeux, il était impossible

vait nous assurer le commerce de l'Angle- qu'un mnstre libre-échangiste eût pu coin-

terre reconnaissante ? Eh bien ! M. l'Ora- mettre tue pareille déclaration, et en consé-

teur. cette augmentation a été d'un pour quence, ils proposèrent d'ajourner le juge-
cent pour la période les six mois en ques- ment jusqu'à ce qu'ils eussent pu constater

tion. Quelques journaux ont avancé que d'une façon définitive si le ministre avait

ce chiffre s'élev'ait à six pour cent, mais fait une semblable déclaration. Toutefois,
c'est une erreur. M. Chamberlain a dé- M. Janes Iorter-j'ignore ce qu'il est,- mais

claré : " En tenant compte du mois de juil- c'est évidemment un homme fort intelligent.
let, ce qui n'est pas aumissible et tout à fait ---déclara qu'à son avis, M. Sifton avait fait

en deliors de la question, et cela avant l'ap- cette déclaration, et qu'il ne le condamnait

plication du tarif privilégié, cette augmenta- pas de ce chef, parce que le tarif lui semblait
tion s'élèvernit Û ; pour cent. muais pour les aussi, parfait que possible. De l'avis de ce

premiers mois. elle a été de 1 pour cent." Et monsieur-et j'appelle a ce sujet l'attention
voilà la politique dont s'enorgueillit l'honora- du ministre des Finances-l'honorable minis-

ble ministre ? tre les Finances (M. Fielding) avait compris
Quant à la question de savoir quel est le son erreur. et M. Sifton avait reçu mission

système politique d'où découle la grande de venir déclarer le véritable système fiscal

prospér'ité dont jouit actuellement le pays du parti, et le parti, ajoute-t-il, doit s'en

je vais apporter des preuves que j'emprunte ir a cette déclaration. Or, de ces deux
aux déclarations mêmes venant des ban- ministres, qui a raison ? Est-ce celui qui
quettes ministérielles. A Perth, le mois der- déclare que la réforme du tarif n'est qu'ébau-
nier, l'honorable ministre de l'Intérieur (M. chée et que le gouvernement va continuer à
Sifton), au cours d'un important discours, a l'amender jusqu'à ce qu'il ait atteint un

point encore indéterminé, ou bien, est-ce ledéýclare ceci :ministre de l'intérieur, qui déclare que le
La question du tarif est aujourd'hui définitive- tarif actuel est bien définitivement réglé ?

ment réglée. Pour ma part, j'abonde dans le sens du
Ainsi, déclare le ministre, il n'en sera plus ministre de l'Intérieur. A mon avis, tout

question en Chambre ; et qu'ajoute-t-il? homme qui a été en mesure d'étudier cette
question ne peut que se rallier au système

Les libéraux ont réussi à résoudre ce grave exposé par le ministre de l'Intérieur, savoir,
problème, et le tarif actuel est tel que nos adver-
saires, même s'ils arrivaient au pouvoir, ne le! que le tarif est réglé, et qu'il a atteint cette
modifiraient pas sensiblement. forme définitive et permanente dont parlait,

il y a quelques années, à Montréal, l'hono-
Et pourquoi cela ? Parce que c'est leur, raute premier ministre (sir Wilfrid Laurier),

tarif. L'honorable ministre pourrait peut- comme d'une réforme absolument essen-
être (lire-et j'avoue que la chose est assez tielle. L'on constatera que le ministre de
plausible-" supposez que nous eussions tenu l'Intérieur est dans le vrai, et que c'est le
nos promesses, que serait devenue la prospé- ministre des Finances qui fait erreur, ce
rité du pays ?" D'accord, cette prospérité qu'ayant nécouvert, il a donné mission à Son
n'existerait pas aujourd'hui, et c'est qu'ils collègue d'aller proclamer de par le monde
savent qu'ils avaient trompé et Induit le qu'il s'était trompé, Or, que pensent de cet
pays en erreur pendant dix-huit ans ; ou incident les honorables députés ministéri-
bien, c'est que, ainsi qu'on peut charitable- els? Les nouveaux députés croient peut-
ment le supposer, ils s'étaient rassagis avec être que je suis en frais d'inventer, mais
le temps et en étaient venus à la conclusion qu'ils se détrompent: ce sont les députés
que leurs voisins devraient en savoir autant ministériels mêmes qui vont me fournir la
qu'eux à ce sujet. Eh bien ! le ministre de preuve de l'exactitude de Mes affirmations,
l'Intérieur, parait-il, a été très sérieusement J'ouvre la "Tribune" de Winnipeg du 9 de
pris à partie par certaines gens de Winnipeg, mars de cette année, et qu'y lis-je à ce su-
qui croyaient ces messieurs libre-échangis- jet' Le voici:
tes. Le parti libéral y a tenu une assem- Il y a quelque chose de presque pathétique dans
bléec à laquelle on a attaqué cette déclara- l'ironie non préméditée des paroles de M. Slfton

Sir CHARLES TUPPER.
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déclarant que le tarif actuel est tel que leurs ad-
versaires, s'ils arrivaient jamais au pouvoir, ne
le modifieraient guère. Très certainement. Pour
qui leurs "adversaires" modifieraient-ils le tarif,
s'ils étaient en lieu de le faire ? C'est dans une,
très large mesure le tarif qui était cn vigeur à
l'époque où les " adversaires " tombèrent du pou-
voir.

Ainsi parle l'honorable député de Lisgar
(M. Richardson) :
. Est-ce que l'abaissement d'un centin par gallon

subi par le pétrole, l'abaissement du droit de 12
centins et demi subi par le fil d'engerbage, l'abo-
lition du droit sur le fil de fer barbelé, et la pré-
férence d'un quart accordée aux marchandlies de
provenance anglaise, constituent une différence
entre le tarif protecteur tory et le libre échange

' l

de publier pour l'année 1898 la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, et que
voici :

A cette époque-ci de l'année, il reste à trans-
porter une bien plus forte quantité de grain des
récoltes du Nord-ouest qu'à toute autre époque
précédente, et cela, simultanément avec la situa-
tion extrêmement favorable où se trouvent notre
agriculture et nos Industries au Canada, choses
qui sont dues dans une large mesure-

A l'avenement au pouvoir du gouverne-
ment libéral ? Pas du tout.

-aux excellentes récoltes et aux prix rémunéra-
teurs, ainsi qu'au succès des exploitations
minières, cela, dis-je, nous fait augurer un trafic
considérable pour le printemps et l'été.

tel qu Il est apiqué en 2ieerre-uL j S'il se rencontrait un partisan assez aveu-que se proposait d'atteindre sir Wilfrid Laurier ?glé par l'esprit de parti pour fermer les yeux
Je n'ai pas besoin d'insister davantage sur 1 au fait que le Canada, à l'époque en ques-

ce point, pour prouver que le système fiscal tion, non seulement sortait d'une grande dé-
suivi jusqu'ici par l'administration actuelle pression pour entrer dans une ère de prospé-
a été emprunté au parti conservateur, et que rité-chose évidente non seulement au Ca
c'est en appliquant ce système que le gou- nada, mais en Europe, en Angleterre, en
vernement est aujourd'hui en mesure de se Australie, aux Etats-Unis, partout en un mot
vanter de la prospérité que le Canada a -je lui rappellerai qu'en outre, le Canada a
atteinte. Et ce système,-qu'il soit discuté eu la bonne fortune d'avoir d'excellentes ré-
par le ministre de l'Intérieur ou par l'hono- coltes et que le cultivateur, au lieu d'être
rable député de Lisgar, peu m'importe,-le obligé de vendre ses produits à bas prix, en
peuple canadien, j'en ni la conviction, en de- a vu doubler le prix, ce qui l'a virtuellement
mandera le maintien dans toute son intégri- enrichi, lui et le pays si ce partisan, dis-je,
té, de façon à donner aux industries cana- ferme les yeux à ces faits que personne ne
diennes les avantages auxquels elles ont peut ignorer, je lui rappellerai, en outre, les
droit. grandes découvertes de gisements miniers

Or, ces modifications apportées au tarif enNouvelle-Ecosse, dans le district du Lac
par le gouvernement actuel-modifications des Bois, en Colombie-Anglaise, dans les
dont parle le rédacteur de la " Tribune "- Territoires du Nord-Ouest, au Yukon, et que
qu'en est-il résulté pour le Canada ? Quelle a ces énormes découvertes d'or ont versé au
été la conséquence de l'abolition de l'impôt pays dans le cours des deux dernières an-
du fil d'engerbage au point de vue de nos inté- nées, des millions de capit
réts? La conséquence a été de ruiner 1'ln- Lorsque j'ai entendu le proposeur de l'a-
dustrie du fil d'engerbage et de presque en dresse faire l'éloge de la Colombie-Anglaise,
doubler le prix. Et l'abaissement de l'imp et mon esprit s'est reporté' vers cette époque où,
du eI de fer barbelé, quelle autre consé- assis à la droite de la Chambre, à titre de
quence a-t-il eu que de ruiner l'industrie Ca- ministre des Chend ns de fer, je luttais pour
nadienne pour lui substituer l'industrie amé- faire adopter par le parlement l'entreprise
ricaine ? Et l'abaissement de l'impôt du de la construction du chein de fer Cana-
pétrole d'un centin, qu'a-t-il produitf? La dien du Pacifique, qui devait étabier une
conséquence a été de transférer une grande communication ininterrompue entre l'océan
et importante industrie nationale des mains Atlantique et l'océan Pacifique, et je me rap-
du Canada à celles d'une coalition commer- pelle que je dus lutter contre l'opposition

le américaine, qui vise à ruiner tout ce qui d'un omme fort éminent et fort distingué,
porte le nom d'industrie du pétrole au Ca- MT. Blake, qui, du siège que l'occupe au-
uapa. jourd'ui, me demandait: "Pourquoi char-

A mon honorable ami, (sir Wilfrid Laurier), ger le pays de cette dette énorme, dans le
qui s'imagine avec sincérité, sans doute, que but de construire un chemin de fer la Co-
C'est grâce à lui et à sa politique que le soleil i lombie-Anglaise, qui après tout, n'est qu'une
se lève le l'orient et se couche à l'occident, mer de montagnes ? C'était, en effet, un
je veux faire voir qu'à l'époque même on il océan de montagnes, mais il arrive au-
prenait les rênes du pouvoir, le Canada com- jourd'hui que cette mer de montagnes,
inençait à entrer dans une nouvelle ère d'a- fainsi que l'a déclaré le proposeur de
vancement commercial, et que le soleil de la motion, est en voie non seulement
la prospérité luisait déjà pour lui. Il y en a de rivaliser avec nos plus Importantes
à qui la fortune sourit, et les honorables mi- provinces, mais encore de les surpasser,
itres peuvent se vanter de leur bonne for-' t cela, en raison même des Incompa-
tune exceptionnelle. Ils sont arrivés au pou- rables reehesses minérales qui s'y dévelop-
voir Précaisément au moment où s'accomplis- pent en ce moment.
sait la transition d'une époque de dépression L'honorable premier ministre veut-il en-
vers une ère de prospérité nsule. Je n'en core d'autres preuves l'appui de mou as-
veux d'autre preuve que le rapport que vient sertion En voici d'autres. En 1892, les
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recettes brutes du chemin de fer Canadien n'ont peut-être pas excédé de beaucoup celles
du Pacifique se sont élevées à $21,500,000, des aunées précédentes, mais lorsqu'un pays
et en 1894, elles avaient baissé au chiffre envoie cent millions de boisseaux de grain
de $18,750,000. Cet abaissement de recettes en Angleterre seulement, comme l'ont fait
était-il dû àt la législation ou à l'initiative du lcs Etats-Unis, et cela au double du prix
gouvernement ? L'honorable premier mi- d'ordinaire payé aux cultivateurs, 1'hono-
nistre le sait parafaitement : ni la législation. rable ministre comprendra que les causes de
ni l'initiative ministérielle n'ont rien à voir ile prospérité sont tout e fait indépendantes
dans ce fait. Il n'ignore pas qu'il faut en de ce qu'il a pu faire lui-même. Mais je me
chercher la cause dans les récoltes et dans trompe peut-être en disant que le gouverne-
la dépression !ommerciale de 1894, et qu'abs- ment libtral n'a en rien contibué lt cette
traction faite du parti au pouvoir, cette an- prospérité. Le gouvernement y a quelque
née-là, le résultat eût été le même. Eu 189,1 pleu contibué. Il a fait augmenter de dix-
les recettes brutes dle cette voie ferrée se ineuf millions les exportations des Etats-
sont élevées - $18,941d03', et les recettes Unis au Canada, et dans cette mesure, son
nettes àt environ $7,480,950. En 1896, avant système fiscal peut àt juste titre réclamer le
que le système fiscal inauguré par l'hono-! mérite d'avoir contribué àt l'augmentation
rable ministre eût pu produire d'effet quel-des exportations que signalait le secrétaire
conque, les recettes brutes s'élevèrent àvoir Gage dans son rapport.
681,5d6, tandis que les recettes nettes attel- Mon honorable ami a aussi avancé que les
gnirent le chiffre de $8.107581. En 18t ', exportations d'un pays a un autre sont en
grâce aux bonnes récoltes et au développe- raison de ce qu'il reçoit de ce pays; or, je
ment de nos industries minières, ainsi qu'à t vais lui faire voir qu'il sc trompe du tout au
l'affluence du capital venu de l'étranger, de ,tout. Je lui ai déjàt ait voir que bien, quefait, grâce au flot toujours montant de pros- nos eprtaé.ons gouveneen quelee
périte qui inondait le pays ainsi que la répu- aient augmenté de plusieurs millions, nous
blique voisine, les recettes brutes s'élevèrent importons de la mère-patrie pour un demi-

t $24049,334, tandis que les recettes nettes million de moins de marchandises que d'ha-
atteignirent le chiffre de 10u303g775. 'o bitude. Et qu'arrive-t-il aux Etats-inis
1898, l'on constata une nouvelle augmenta- En 1889, les Etats-Unis importaient d'ae
tion des recettes brutes qui atteignirent le terre pour une Valeur de t.*,, et en
chiffre de $26,138,97-, tandis que les recettes 1898, pour une valeur de ausi avancsoit une
nettes S'élevèrent de $10,475,371. L'ono- extinution due $6n,20,758. Or, si la t. corie
rable ministre, J'en suis sûr, n'ira pas pré- da lionorable ministre était exacte, com-
tendre qu'il a mis tout cet argent là dans le ment ces chiffres pourraient-ils se produire ?
gousset des actionnaires du chemin de fer En 18S9, les exportations des Etats-lnis en
Canadien du Pacifique. S'il avoue, alors Angleterre atteignaient le chiffre de $650,-
qu'il me permette de lui dire que ce qu'tIl ai l283 et en 1893, année où les importa-
affirmé, sans doute dans un discours pro- tios anglaises des Etats-Unis subirent une
1oncé L un banquet public, et qu'il ne faut diminution de t,00,000, les exportations
pas critiquer trop sévèrement, parce que l'en- en Angleterre atteignirent le chiffre de $981,-
thousiasme de ses partisans l'avait sans 1898, soit une diminution de 31,517,827.
doute porté un peu trop loin, cette affirma- dJoil, je pense, qui suffira l'avenir pour
tion, dis-je, est dénuée de fondement. i empêcher mon très honorable ami de pré-

J'aborde une autre preuve, laquelle, fhOno- tendre que la question des exportations d'un
rable ministre l'admettra sans doute, est fort pays vers l'autre est subordonnée d, celle des
probante sur ce point. Je l'emprunte au rap- produits qu'il reçoit de ce dernier pays.
port de M. Gage, le secrétaire du trésor aux!Jaod aneat,~.lOaer n

Earm sns dotJdn'un dscus pr -t o e ang ai e nesEats .-Un. s u rn une

noatsncs uquestion qui a été traitée fort habilement
Le commerce avec l'étranger pour l'année 1898 par l'honorable proposeur de l'adresse, je

a été à. certains égards phénoménal. L'exportation iveux dire le rapprochement anglo-amnéri-des produits, tant de la ferme que les manufac- cain. C'est une question de la plus haute
turs a excédé en valeur celle des années pré- vit, la chse ne sura fae our
cédentes, et le grand total des exportations est et m coorares d unorabt e lai dre re-
le plus considérable qui ait jamais été enreg-istré.elshoraesdptselarie -
Pour la première fois dans l'histoire de notre connaîtront, je crois, que j'ai pleinement
commerce avec l'etranger, les exportations, cette apprécié la gravité de cette question dans la
année, ont atteint en moyenne au delà de $100,- ligne de conduite que j'ai cru de mon devoir
000,000 par mois, le total s'élevant rs $ o,231,482330, de suivre i cet égard. J'ai compris que s'il
contre $1,050,993,556 en 1897, et $1q030,278,148 en existait l'ombre même du sentiment de la

LS92, aucun autre exercice n'ayant atteint la reconnabsance dans, le coeur humain, il était
a éite du billion, tout simplement impossible que les Etats-

Cela est-il dû au sysfème iscal de l'hono- anis d'Amérique manquassent de recon-
rable ministre v? l st-e au gouvernement aitre la profonde dette qu'ils ont contractée
que les Etats-Unis doivent cette situation envers l'Angleterre. Lorsque toutes les
de prospérité et le progrès, qui, de leur pro- grandes puissances européennes, l'époque
pre aveu, est phénoménale? Non, M. l'Ora de la guerre hispano-américaine, s'abou-
teur 'est une question de récoltes et aussi chèrent avec l'Angleterre et lui proposèrent
de prix. Les récoltes la chose est possible, d'intervenir sous prétexte qu'il n'existait

Sir CHARLES TUPPER.
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pas de cause suffisante pour qu'une guerre sans mie demander si les honorables députés
éclatit entre les Etats-Unis et l'Espagne, il de la droite attachent oui ou non de l'impor-
est de la plus simple évidence que si l'An- tance à cet acte de ma vie politique, je dois
gleterre se fût rallié à ce projet et eût co- dire que j'ai cru obéir à un sentiment dicté
opéré avec les autres puissances en s'inter- par le devoir public, en décidant que tant
posant entre les Etats-Unis et l'Espagne, les que la commission siégerait, je m'abstieu-
armes américaines n'auraient jamais pu ne- drais de traiter, à tout événement, des
conplir ce qu'elles ont accompli, et les ré- questions mises à l'étude et dont la discus-
sultats n'eussent pas été les mêmes. Il n'y sion publique, à mon avis, eût pu mettre
a pas de doute que dans la presse et parmi leur solution en danger. Je dois dire, M.
les bonunes publies dans un grand nombre l'Orateur, que je rencontrai quelque oppo-
d'endroits des Etats-Unis, il s'est élevé une sition. Quelques-uns de mes amis nie
forte expression de vive et profonde gra- disaient : Supposons que le gouvernement
titude relativement à la conduite tenue par ne rèlJe rien ; il pourra en appeler au
l'Angleterre dans cette circonstance. Je peuple, sans que nous ayons eu l'occasion
l'avoue, bien que j'eusse quelque raison de d'exposer aux électeurs notre manière de
me ranger à un avis contra re. d'après eer- penser. Eh bien ! répondis-je, je veux que
taines observations que j'avais été en lieu l'on me comprenne bien ; tant que j'aurai la
de faire, je fus profondément frappé de: responsabilité de la direction du parti con-
l'opportunité qui s'offrait d'effectuer un rap- servateur-libéral, je me laisserai toujours
prochement plus intime entre les membres guider par la politique traditionnelle qui a
de la grande famille anglo-saxonne. Mon toujours présidé à la gouverne de ce grand
très honorable ami s'en souvient ; j'ai dai parti ; le pays avant le parti. Si j'étais sûr,
faire la sourde oreille à la proposition d'un ajoutai-je, qu'il résulterait de la conférence,
de mes partisans, lui conseillant de ne pas quelque grand bien pour le Canada, je cou-
s'obstiner à demander à la Chambre de sentirais volontiers à demeurer sur les ban-
prendre une attitude qui pût nuire dans la, quettes de l'opposition, si la chose était né-
moindre mesure à ce qui constituait, à mon cessaire, pour que le Canada pût bénéficier
a'is, un mouvement de fort grande iipor- de ces avantages. Or, nous sommes arrivés
tance. -à 'm point où il nous faut envisager la ques-

Une VOIX : Et vous aviez tort tion à un point de vue différent. Je le com-
v prends, les honorables ministres sous la di-

Sir CHARLES TUPPER : La chose semble rection de cet illustre gentilhomme dont
probable. Toutefois, je le répète, jamais, nous déplorons tous la mort, ont fait tout ce
mne semblait-il, une si belle occasion ne qu'il était possible de laire. Je dois ajouter
sétait présentée au Canada pour obtenir le qu'à mon avis, le gouvernement de Sa âïa-
règlement juste et équitable des dillérends jesté ne saurait avoir fait un choix plus ju-
en litige entre les Etats-Unis d'Amérique et'dicieux, qu'en nommant lord lerseheil chef
notre propre pays, et j'étais tellement frappé de la délégation anglaise. J'ai eu le pri-
de cette idée, qu'à mon retour d'Angleterre, vilège de connltre depuis longtemps et
lorsque j'appris qu'il devait s'ouvrir nue une façon intime lord Herseheil. Nous
conférence entre les représentants de l'An- étions tous deux membres de la commission
gleterre, composée de membres du cabinet royale' nommée par la reine dans le but
fédéral et en outre d'un député foyt dis- d'organiser lInstitut impérial, et après que
tingué de cette Chambre, je compris qu'il me cet institut eût été organisé, lord Herschell
fallait modifier la ligne de conduite que je reniplit les fonctions fort importantes <e
m'étais tracée, et renoncer à l'agitation assez président du conseil exécutif dont je faisais
active que je m'étais proposé, de faire dans partie ; de façon que, pendant nombre d'an-
la province de Québec. Mon honorable ami, nées, j'eus l'occasion de voir de très près
le ministre des Travaux publics (M. Tarte), cet homme distingué. Il est à peine besoin
je le sais, regarde avec un souverain mépris de le répéter ici ; non seulement lord Hers-
tous les efforts que l'opposition peut tenter cheil était l'un des avocats les plus habiles
contre le gouvernement dans cette province du Royaume-Uni, mais encore l'un des pairs
dont il réclame le soin et la charge spéciale. les plus distingues qui aient siégé à la
Toutefois, qu'il me permette de lui dire que Chambre des Lords en Angleterre; et sa
j'estime le peuple de cette grande province nomination à ce poste par un gouvernement
trop intelligent pour croire que s'il était par- 1jont il était l'adversaire prouve d'une façon
faitement renseigné sur l'attitude du gou- concluante jusqu'à quel point le gouverne-
vernement relativement à nombre de ques- ment anglais est disposé à aller pour recon-
tions vitales affectant cette province, la naître l'aptitude des Individus aux charges
force numérique des deux partis en Chambre importantes qu'il leur confie. Je compris
serait modifiée d'une façon fort sensible. que la p"éeence d'un homme distingué
Tel est mon avis, et en conséquence, j'avais que lord Herschell dans cette commission
promis de commencer une agitation assez serait d'un grand avantage pour le Canada;
active dans cette province au cours de l'été et je dols ajouter que, depuis que je l'ai
dernier. Mais lorsque j'appris que cette connu, et chaque fois qu'il m'a été donné
conférence devait s'assembler, je compris de le voir présider à d'importantes réunions4u'il me fallait revenir sur la décision, et de citoyens, rien ne i'a autant frappé que
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le tact étonnant dont il savait faire preuve une considération plus favorable que celle
dans l'exercice de ses devoirs ; j'ajouterai qu'ils nous ont accordée dans le passé.
encore ceci : en plusieurs circonstances, j'eus A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.
le devoir de conférer avec lord Herschell à
titre de lord de la Chancellerie, relativement,
à plusieurs affaires, notan.ment deux ques-! Séance du soir.tions importantes dont l'une se rattachait a
la représentation du Canada au comité judi- Sir CHALES TUPPER: M. l'Orateur, je
claire du Conseil privé, et l'autre à l'admis- regirte l'absence diu premier ministre.
sion des garanties des gouvernements colo-
niaux pour placement dans les fonds de Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
fidéicommis ; et dans ces différentes cir-' BLICS : Le premier ministre sera ici dans
constances, j'ai trouvé en lord 1-erschell an instant, je l'ai envoyé chercher.
non seulement un homme excessiventent ai-
mable, courtois, mais en outre, disposé à Sir CHARLES TUPPER: Je regrette son
faire tout en sou pouvoir pour avancer les absence, parce que j'en suis arrivé à une
intérêts des colonies. J'ai donc cru de Mon partie de mes remarques qu'il serait fort à
devoir, dans les circonstances actuelles. d'ap- désirer qu'il entendît. J'ai parlé de l'échec
porter mon humble tribut à la mémoire de des négociations et du fait qu'après six mois
ce grand homme, et d'exprimer mon profond d'attente impatiente du résultat, nous avons
regret de la perte que l'Empire et le Canada appris que la commission s'était ajournée au
ont eprouvée dans sa mort prématurée. , août prochain. Je ne pus m'empêcher

Le proposeur de l'adresse nou a dit que d exprimer mon profond regret que cet ajour-
pendant six mois, nous avions attendu ave nemnt se soit produit. Je crois que les
patience le résultat des travaux de la com- représentantis du Canada, par considération
mission internationale ; toutefois, je crains 1our leur êpays, paI considération pour les
fort qu'il ne me faille déterminer le sens dE grands interets eux confiés par Sa Majestéq . en cette circonstance, auraient dû refuser
cette expression ; car, si je ne nie trompe, je tout ajournement. Sans doute, nous sommes
crois être l'interprète des sentiments des tenus d'accepter la déclaration officielle faitedeux cotés deul Cabe e dimmnse par le ebef de la commission représentant
majorité du peuple canadien. en disant que les Etat-Ulnis et par le premier ministre du
nous avons attendu le résultat de cette cou- Caniada pour lord Herschell qui, malheu-
férence avec une vive imupatience. En reusement, a été empêché par la maladie
tant que j'en puis juger, d'après ce qui a été d'être present ; mais lorsque les raisons ont
publié par la presse, laquelle a constitué la été dévoilées, lorsque la position a été définie
seule voie de communication à laquelle nous devant le pays ,telle (u'ofticiellement décla-
ayons eu accès, pendant ces six mois inter- rée par 1 e docuaient officiel autorisé par M.
minables, le peuple canadien s'est trouvé: Fairbanks d'une part et par sir Wilfrid Lau-
dans la plus malheureuse des situations, rier d'autre Part, je n'ai pu m'empêcher de
celle d'humbles suppliants aux pieds du songer qu'une erreur sérieuse avait été com-
peuple américain. mise par les représentants de la Couronne.

Nos représentants demandaient comme une: En vue du fait que les Etats-Unis d'Amé-
faveur ce que nous devrions exiger comme; rique ont adopté une ligne de conduite que
un droit. Et, M. l'Orateur, en demandant l'honorable proposeur de l'adresse a aujour-
nos droits nous avions lieu d'attendre une d'hui, en cette Chambre, en sa qualité d'in-
réponse empressée et courtoise de la part des: terprète de l'exécutif. qualifié de conduite
Etats-Unis. Je ne crois pas qu u soit pro- déshonorante, de conduite contraire & l'es-
bable que les intérêts de la Grande-Bretagne prit qui doit présider aux relations interna-
et des Etats-Unis reprennent leurs anciennes tionales ; je suis d'avis que les intérêts
conditions ; non que, étant donné l'expé- du Canada exigeaient, non qu'il y eût ajour-
rience des derniers six mois, nous puissions nement jusqu'au 2 août, mais qu'il y eût sus-
attendre en espérant quoi que ce soit en fait! pension de ces négociations. Je regrette
de générosité ou de franchise de la. part des qu'une pareille mesure fût devenue néces-
Etats-Unis, mais je crois que le peuple des saire, mais iorsqu'un grand pays comme les
Etats-Unis ayant fait dans son système de Etats-Unis d'Amérique prend une attitude
gouvernement des changements tels que les 'qui force le proposeur de l'adresse à la quali-
intérêts de la Grande-Bretagne et ceux des lier (le conduite déshonorante, je ne puis
Etats-Unis seront souvent identiques, cela m'empêcher de dire que je regrette beaucoup
aura pour effet de rapprocher les deux pays qu'il ait été question d'ajournement. Je ne
plus qu'aucune autre circonstance n'aurait ('rois pas )Pour ma part que les représentants
pu le faire. Mais je dois dire que, pour ma 'de Sa Majesté aient l'intention de se réunir
part, nonobstant la ligne de conduite suivie le 2 août prochain. Je ne crois pas que les
par l'Angleterre à une période très critique honorables ministres s'attendent à ce qu'il
de la carrière de cette grande république, je y ait réunion le 2 août prochain. Pourquoi
désespère absolument de voir nos voisins se réunirait-on ? L'honorable député de Prin-
suffisamment influencés par cette raison pour ce-est déclare-je ne sais sur la foi de quelle
accorder à l'avenir, au peuple du Canada, autorité-qu'on en était presque arrivé à une

Sir CHARLES TUPPER.
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entente sur un grand nombre de questions est aujourd'hui en notre possession, nous
touchant aux intérêts du Canada, mais que l'occupons depuis plusieurs années et nous
les représentants du Canada ont prétendu exigeons, avant que de soumettre la cause à
lue nul arrangement d'aucune espèce ne un arbitrage; qu'il soit convenu que, si le tri-

devait être fait au sujet de ces questions, à lunal décide que l'le se trouve sur le terri-
moins qu'enes ne fussent toutes réglées. Je toire américain, nous ne serons pas obligés de
n'hésite pas à exprimer l'opinion que si les l'abandonner, mais nous continuerons à la
représentants du Canada ont pris cette atti- garder. fout le monde sait qu'une proposi-
tude, cela est très regrettable. Je ne vois tion aussi monstrueuse aurait été repoussée
pas pourquoi il était nécessaire de prétendre avec mépris par les Etats-Unis d'Amérique.
que toutes les questions devaient être réglées. Cette question i été soumise fl un tribunal
Supposons que quelques questions intéres- international, et ce tribunal a décidé que l'île
sant le Canada eussent pu être réglées de San Juan était sur le territoire aiérieain;
connie on l'a prétendu, pourquoi n'en aurait- et, bien que l'Angleterre fût alors en pos-
on pas disposé sans tenir compte d'autres session de l'île, et bien qu'elle eût été ei
questions au sujet desquelles on ne pouvait possession depuis nombre d'années, l'ile a
s'entendre ? Mon honorable ami, le chef du lété cédée aux tats-Unis et le chenal nous cé
gouvernement, me corrigera si je me trompe canadien e tle est evenu la Ilge froi-
en disant qu'à mon avis, les conditions de tière. Or, si la déclaration qui nous le été
l'ajournement sont que la commission se cfaîte aujourd'dui par le proposler de
rtunira e 2 août si, dans l'intervalle, au l'adresse est véridique--et nous n'avons au-
noyen de la diplomatie, le' gouvernements cune raison d'en douter-si les reprisentants
le la Grande-Bretagn et des Etats-Unis idu Canada ont décidé qu'il n'y aurait aucun

règlent cette question de la frontière de ýrèglement daucune question si la retiossll
l'Alaska. A en juger par la teneur de lav de la frontière n'était pas réglée. dans quelle
déclaration, je présume que l'ajournement a position vous trouverez-vous le 2 août pour
pour lut de permettre aux gouvernements eavous réunir à Québec. à moins que, dans l'in-
'espectifs dle traiter la question diploma- tervalle, cette question ne soit réglée par une

tiuemente; et je présume que l'on n'a pas convention diplomatique entre les deux
l'intention de réunir la consmission si cette pays ? En conséquence, je soutiens que, dans
question demeure dans une position telle que; lintérêt (lu Canada et d'après tous les prin-
les Etats-Unis- puissent dire :Messieurs,; elpes (lu droit international qui régissent les
nous n'avons pas l'intention de régler cette j questions de e genre, il était lu devoir des
question, car ils pourraient tout asi bien le représentants le la Couonne de délarer là

ire ei propres ternies qu'ils ont pu se servir et alors qu'il n'y aurait plus de négoeiations
les exiressions tot ils se sont servis. Que au sujet le ces questions si cette affaire n'é-
<isent-ils ? Ils disent Nous n'aurons pas du tait pas réglée avant la réunion (lu tribunal
tout d'arbitrage sur cette question de i sas- et je présunme qu'il nn sera ainsi. Or. qu'a-t-
ka, à moins que vous ne consentiez, avant on fait ? Nous avons eu six mois de loîigues
que nous abordions cette question, à ce qu'au négociations, nous avons s la p'usse ast'ri-
cas o les arbitres décideraient que nous: aine et la presse canadienne bourrées de
sommes sur le territoire canadien, on ne nousi comptes endus de e qui se faisait d'abord
obligera pas à déguerpir, mais qu'au con- à Québec et subséquemment à Washington.
traire, nous continuerons àl y q ester. Tel est Où en' ces-nusmaintenant? Mais dia-
le premier point. Le second point est celui- cunv sait que le peuple du Canada a éprouvé
ci: Nou- n'avons pas du tout l'intention de un désir ardent de voi es neê,odatiois
régler cette question de la frontière de l'las- menées à bonnes titi, et de voius les représen-
La. Mais, M. l'Orateur, personne n'a jamais tants du Canada revenir aus le pays, que
fait auparavant cette monstrueuse proposd- s'il était imdossible d'amener les Etats-Unis
tiotin qui consiste à nommer un nombre consentir à une solution juste dt raison-
d'experts et pas de tiers-arbitre pour déci- etable de ces diverses questions, il fallait
der une question qui dépend de l'interpréta- mettre fin aux négociations afin que le cana-
ion des traités en vertu desquels cette tron- da pt être mis à nme de prendre des me-

tière est établie ; et lorsque deux gouverne- sures ui, je n'hésite pas ià le ire, sont abso-
ients ne peuvent s'entendre au sujet de la lument essentielles pour sommande, de la
signification des terms de ces traités, de! part de cette grande république, ce respect
fason à établir la frontière, alors, d'apres qui nous est absolument nécessaire pour o -
toutes les règles e pratique suivies, la ques- tenir une juste considération sur une ques-
tion doit être réglée au moyen d'un tribunal tion canaienne de quelque nature qu'elle
intcriational en nommant des experts et un soit. Trop longtemps nous avons eu recours
arbitre pour décider ce qui doit être fait. aux sourires mielleux et aux paroles douce-
Qu'est-ce qui a été fait au sujet de la fron- reuses pour atteindre ce résultat. Nous les
tière nord-ouest des Etats-Uni ? Supposons avons essayés avec un résultat tellement
que l'Angleterre, au lieu de faire ce que font négatif, que la patience du peuple du Canada
toutes les autres nations en pareil cas, eût est épuisée, et qu'il dit lEssayons mainte-

lit: Nous n'aurons pas d'arbitrage ; nous ne nant autre chose-il n'est pas question de
sodumettrons pas à une tierce partie ou à un représailles. Nul ne voudrait s'arrêter un
tribunal international la question de savoir seul instant m l'idée de rendre le mal pour le
si rle de San Juan est sur le territoire bri- rmal; quais nous disons que le temps est veu
tannique ou sur le territoire américain ; elle où les intérêts canadiens réclament lmpé-
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rieusement que l'univers sache que nous ne Est-ce que cela était de nature à donner plus
sommes pas dans une position tellement de force au très honorable ministre ? C'était
abjecte et tellement humiliante, qu'il nous précisément le contraire. Sa déclaration n'é-
faille nous prosterner aux pieds des Etats- tait pas véridique. Je n'ai nullement l'in-
Uiis d'Amérique et les supplier dc nous ae- tention de dire que l'honorable ministre a,
corder des faveurs pour quelque considéra- de propos délibéré, faussé la vérité, mais je
lion que ce soit. Nous disons que le Canada prétends que sa mémoire lui a complètement
a atteint cette position. et qu'il en jouit au- fait défaut. Ses souvenirs sur l'histoire du
jourd'huii. Que l'on considère son attitude Canada. sa connaissance du parti conserva-
."ous n'importe quel aspect, et à quelque point teur lui ont cocplètement fait défaut, lors-
de vue que l'on se place, nous disons que le qu'il a fait à un reporter de Chicago la
Canada coeupe une position telle, qu'il ne fausse déclaration à l'effet que le parti libé-
demande aucune faveur aux Etats-Unis d'A- ral-conservateur du Canada était hostile aux
inérique, ni à n'importe quel autre pays étran- Etais-Unis d'Amérique.
ger. Le Caînîda est si merveilleusement
doué par' la nature, il possède des ressources M. t ORATEUR : Je crois que c'est aller
issez riches, assez inépuisables et assez va- un peu trop loin que d'affirmer qu'un liono-
riées pour pouvoir se dispenser de s'humi- rable membre de cette Chambre a fait une
lier : du reste, il n'y a pas de politique plus fausse déclaration. Il y a un grand nombre
fatale à l'objet que l'on se propose que celle d autres manières au moyen desquelles l'ho-
(ui consiste à maen(dier (les faveurs. A mon norable uoputé peut expri.mer son apprécia-
avis. ces délibérations auraient dû se termi- tion (le ce qu'a tit le très honorable ministre.
ner du moment que les Américains ont pris
une attitude aussi déraisonnable que celle Sir CHARLES TUPPER : Je ne veux pas
qu'ils ont prise, «après le rapport donné par du tout insinuer que le très honorable pre-
le sénateur Fairbanks et le premier ministre mier ministre a, de propos délibéré, fait
du Canada, agissant comne chef de la com- une fausse déclaration. Toute déclaration
mission. je dis que du moment où l'on en contredite par les faits est fausse. J'ai, ce
est arrivé ià, les négocialions auraient dû soir, fait un grand nombre de déclarations
être rompues, et les représentants du Canada que les honorables membres de la droite
auraient dû revenir à leurs sièges en cette vont trouver fausses, parce qu'ils diffèrent
Chambre des Communes de leur pays, en po- avec moi sur des questions de faits. Mais
sition de traiter ces questions, non dans un je ne veux pas du tout que l'on reste sous
esprit de rerésailles, niais dans le but d'a- 1'impression que j'accuse le très honorable
dopter la législation demandée par les inté- ministre d'avoir délibérément faussé la
rêts du Canada. vérité. Je veux que cela soit bien compris.

Une grande partie des difficultés (lue cette .Te ne me servirais pas de l'expression, si je
question a fait surgir a été le résultat désas- croyais qu'elle pût être prise pour une injure
treux de la politique suivie par le très hono- personnelle, mais je dois dire que, fausse ou
rable chef du gouvernement. Je dois dire, non, la déclaration du très honorable minis-
et je dis avec regret, que du moment où le tre est démentie par toute l'histoire du Ca-
inîlist ère a été formé en 1806, jusqu'à celui nada, depuis la première heure de la ConZé-

où il est allé à cette conférence ou réunion dération jusqu'à présent. Il n'y a jamais eu,
internationale à Québec, deux ans plus ni dans la Chambre ni dans le pays, un parti
tard. si son seul but eût été de met- qui ait reconnu, plus que le grand parti libé-
tre le Canada dans l'impossibilité d'ob-: ral-conservateur, l'importance d'avoir les re-
tenir quelque arrangement juste et équi- lations les plus amicales, tant socialement
table le la part des Etats-Unis, il n'a qne commercialement, avec les Etats-Unis
rien négligé, û mon avis, durant ces d'Amérique. Je considère cela comme un
deux longues années, qui ait pu être de na- principe primordial, et je dis que le parti cou-
ture à obtenir ce résultat. C'est là une dé- servateur a agi d'après ce principe depuis la
elaration assez sévère, nuais je vais dénon- première heure de la Confédération jusqu'à
trer à la Chambre aussi brièvement que pos- l'heure actuelle, et je vais prouver à l'instant.
sible les raisons sur lesquelles elle est basée. par les propres paroles de mon très hono-
Quel a été son premier pas ? Le premier pas rable ami, qu'il s'est trompé en portant cette
malheureux fait par le très honorable pre- accusation contre nous. Quels sont les faits ?
mier ministre est le dernier qu'un homme au Chacun se rappelle qu'en 1871, le très hono-
courant de la diplomatie ou ayant la moindre rable sir John Macdonald fut envoyé à
notion des usages diplomatiques aurait fait. Washington, en qualité de haut-commissaire
Ce premier pas consistait à s'épancher dans conjoint, pour négocier un traité entre la
le sein d'un reporter de Chicago. Lors de Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Qu'est-
cette entrevue, il a pris précisément l'attitude il arrivé ? Il a négocié un traité. Il n'y a
que tout homme chargé du soin de diriger le jamais eu une heure aussi critique dans les
gouvernement du Canada devrait éviter de relations entre la Grande-Bretagne et les
prendre. Il a dit que ses associés et lui Etats-Unis. Chacun sait que les prises faites
étaient les seuls hommes au Canada qui fus- par l' " Alabama " durant la guerre civile
sent sympathiques aux Etats-Unis d'Améri- aux Etats-Unis ont excité les sentiments les
que, les seuls hommes desquels les Etats- plus amèrement hostiles de la part des Etats-
Unis pouvaient s'attendre à recevoir un trai- Unis envers la Grande-Bretagne-sentIments
tement qu'ils pourraient juger satisfaisant, qui étaient partagés par tous les partis. A

Sir CHARLES TUPPER
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cette heure critique, le très honorable sir ble position, et que les Etats-Unis lui eurent
John Macdonald fut envoyé a Washîngton tìemandé . Adhérez vous à voire proposition
comme membre d'une haute commission telle que vous étiez disposé à le faire d'ap'èé
pour négocier un traité pour le règlement de votre déclaration à un reporter de Chicago,
(ette question de l' " Alabama " et de eer- savoit·. une proposition de concessions rau
taines autres questions qui étaient alors en tueiles, et à céder vos pècheries Ditérieurcu
litige entre le Canada et les Etats-Unis. Eh en retour pour l'admission en franchise du
bien ! M. l'Orateur, un traité a été négocié poisson sur les marchés des Etats Unis, nou
et signé, et son adoption a été proposée eni honorable ami a été obligé de répondre •
cette Chambre. J'aurai bientôt l'occasion Non Vous êtes obligés de payer ý5,500,CO
d'attirer l'attention de la Chambre sur l'atti- pour l'usage de nos pêcheries, en sus de
tude prise par les conservateurs d'un côté. et i'avantage de l'importation libre de notre
les libéraux de l'autre, quant à ce qui devait poisson dans votre pays, et je ne puis con-
être fait au sujet de ce traité important : sentir à rien de tel-et ceci a clos la question.
mais laissez-moi d'abord consulter les re- Et je suis convaincu que cela a eu lieu tout
marques faites par le très honorable premier comme si j'avais entendu la conversation
ministre au reporter de Chicago. Il dit : entre le très honorable ministre et ses col-

Le gouvernement libérale qui vient d'arriver au ligues. Eh bien ! M. l'Orateur, le traité a été
pouvoir a l'intention et le désir de signaler son soumis, et j'arrive maintenant à la preuve
administration par un renouvellement- d'après laquelle j'ai déclaré que, tandis que

Un renouvellement, remarquez bien, Mg le grand parti libéral-conservateur a tou-
l'Orateur- jours été en faveur des relations les plus

oamicales, les plus cordiales avec les Etats-
--- des relations de bon voisinage avesnos amis Unis au point de iue social et commiercial,par delà la frontière. Ainsi que vous l'avez dit, ,t a point d vue et oterial,
les relations entre le Canada et les Etats-Unis et la prouvé t mai'ute et mainte reprises,
nl'ont pas été depuis quelque temps aussi cor- les honorables membres de la droite sont les
diales que J'espère qu'elles le seront à l'avenir. hommes qui, en cette Chambre, ont con-
Il y a quelques années, lorsqu'un froissement damné en termes violents les efforts qui
sérieux avait été créé par le différend relatif.à auraient eu pour résultat d'amener le règle-
la question des pêcheries de l'Atlantique-nord, ment amical des questions en litige. L'ho-j'ai eu l'occasion de déclarer que la question o
devrait être réglée d'une façon amicale, digne norable M. Mackenzie, alors chef de 1oppo-
d'un peuple ami et éclairé, par le procédé très sition, en 1872, lors des débats sur le traité,
simple des concessions mutuelles, et je ne vois disait :
pas maintenant pourquoi il ne serait pas pos-sible de conclure un arrangement ressemblant à Nous croyons cependant qu il y a une limite
celui qui a été effectué par la traité de Washing- au del de laquelle nous ne devrions pas aller. Je
ton en 1871, et par le traité de 1854, en vertu des- ne crois pas que la santé nationale, la loirs
quels non seulement les ports, mais les eaux in- nationale, l'orgueil national doivent toujours
térieures des deux pays turent ouvcrts aux pâ- être achetés en faisant des sacrifices à ce qui
cheurs des deux pays à conditions égales et les est Justement appelé le parti de la paix à tout
marchés pour le poisson des deux pays furent prix. Il est évident que si nous, sur ce continent,
rendus également libres. resserrés comme nous le sommes par le peuple des

Etats-Unis, dont le programme politique a été
Je dois remarquer en passait la d4nlo- singulièrement agressif-

rable erreur commise par mon très honorable Tel était le langage de ces messieurs, qui
ami, lorsqu'il suppose que le traité de 1871 sont si dévoués dans leur amitié envers les
contenait une !semblable disposition. Ce Etats-Unis.
n'était pas une question de concessions mu- .. si nous cédions à la prétendue paix, tous lesuelles. Ce n'était pas une question de mar- vantages que nous possédons sur notre terri-c res pour e poisson en retour des toire, la question qui se poserait bientôt serait
pêcheries libres, mais une question de jouis- celle-ci : jusqu'à quel point pouvons-nous suivre
sance mutuelle des pêcheries des deux pays ce programme et· conserver quelque vestige de
par les pécheurs des deux pays et d'un tri- vie nationale et d'esprit public ?
bunal international, chargé de découvrir Je souhaiterais que feu l'honorable Alex-combien devait être payé par l'un des pays ander Mackenzie fût en cette Chambre au-a l'autre-ce qui changeait complètement jourd'hui pour se lever et soutenir, en facetoute la nature de cet arrangement. Le des honorables membres de la droite, la po-tribunal international s'est réuni à Halifax, sition qu'il a prise en cette occasion. Car,
et en vertu de sa sentence arbitrale, les bien que le traité méritât de recevoir l'appro-Eats-Unis ont été forcés de payer $5,500,000 bation de la Chambre, il n'y a pas un motau Canada et à Terreneuve pour i&sage d dans cette citation qui ne sera pas approuvéleurs pêcheries, en sus de la valeur de leurs: par tous les membres de cette Chambre,Propres pêcheries, et l'entrée franc de comme étant digne d'être appuyé par undroits de notre propre poissou, ou quelque peuple qui se respecte. M. Mackenzie disaitchose cotnime $5U0,000 par année. En con- encore:miquence, la position prise par mon liouo-rable ami était tout àt fait erronée, et je Je sens que pour aucune considération, nousalésie pas à dire que cett.e farsse positon ne devrions sacrifier notre honneur sur l'autel
l'a confronté sur le seuil de cette com- de Mammon, que pour aucune considération nousne devrione troquer notre héritage pour cemiiission. Lorsqu'il eut découvert la vérita- douteux équivalent pécuniaire.
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J'aimerais à demander au très honorable sir C-JARLES TUPPER: Notre MilIs-le
ministre s'il n'a pas, au cours de ces négo- ininistre actuel de la Justice. Et voilà,
ciations, considéré sérieusement quel mon- cominet il parlait du traité de Washing-
tant d'argent devrait être payé par les tou de 1871, et il n'y a pas aujourd'hui dans
Etats-Unis pour le broeantage de l'un des tout le Canada un homme qui ne voterait
droits les plus sacrés (les sujets britan- pas des deux mains pour le faire passer. ou
niques ? Il en a transpiré assez pour que pour qu'il eût pu demeurer perpétuellement
nous sachions que 'on s'est demandé si en vigueur comme règlement ,de toutes les
l'une de nos ressources nationales les plus questions entre les Etats-Unis et le Canada.
importantes. et l'un des droits les plus sacrés Cette mesure a été accueillie par le parti
dont un sujet britannique puisse jouir, le libéral avec des paroles de blâme, bien que
droit de naviguer sur la haute mer en se 'e parti s'arroge maintenant le mérite
livrant àt une occupation légitime, ne serait d'avoir amené un renouvellement de rela-
pas troqué pour de l'argent-mettant un prix., tions amicales. Quand y a-t-il eu, lorsque le
connue l'a dit M. Mackenzie. sur l'un (les parti conservateur était au pouvoir, rupture
droits les plus chers au peuple de ee pays. des relations amicales entre les Etats-Unis
Maintenant. je désire attirer l'attention sur et le Canada ? M. Mills disait encore :
ce qu'a dit M. Blake : Je n'ai pas beaucoup de confiance, à en juger

Quant à l'état critique des relations actuelles par les traités antérieurs, dans la compétence des
entre les deux pays, elles seraient les mêmes hommes d'Etat britanniques, et le différend du
alors-la même arrogance, les mêmes fanfaron- territoire de l'Orégon m'empêchera de compter
nades, les mêmes vantardises, ne serait-ce que beaucoup sur la modération des hommes d'Etat
dans le but de retenir les privilèges de péche. américains.

,Je ie demande si mon très honorable ami 'elle est la preuve que je fournis quant
et ses associés n'ont pas eu récenmment à a la déclaration du très honorable ministre,
endurer beaucoup de cette arrogance, de à l'effet qu'il était nécessaire d'amener le

ces fanfaronnades et de ces vantardises que Parti libéral au pouvoir afin d'avoir des

M. Blake a décrites ici comme étant le pro- arrangements justes et équitables avec ce
cédé auquel les hommes d'Etat de cette la.-: Le très 1otorable ministre croit-il

grande république ont recours pour appuyer que je n'ai pas oemplètement répondu à sa
leurs réclamations. M. Young, qui était déclaration, et démontré que, si jamais une-
alors l'un des membres les plus marquants attitude fortement hostile aux Etats-Unis
(le cette Chambre, et membre de l'oppo- a été prise en cette Chambre, elle a été prise
sition, représentant un collège électoral lorsque le gouvernement conservateur était
d'Ontario, disait à conclure une convention juste, amicale et

e.xcellente avec les Etats-Unis. et lorsque
Tout cela est un sacrifice honteux les intérêts cette convention était dénoncée comme un

du Canada, et cela est généralement admis, et
le député de Durham-ouest l'a surabondamment abject abandot les delis et des intérêts (lu
prouvé. Cela n'est pas une raison pour que le Canada 7
traité soit ratifié. J'ai rarement entendu d'aussi 'h11 bien ! M. l'Orateur qu'est-il arrive ?
piètres raisons que celles invoquées par le gou- Nous voyons le très honorable minisre lui-
vernement pour insister sur l'acceptation du ime, en dépit de ses violentes dénoncia-
traité. Où s'arrêteront les sacrifices ? Ils ne tions contre les Etats-Unis par ses amis libé-
s'arrêteront jamais en ce qui concerne les Etats- raux, par les chefs qu'il suivait. à peine
Unis, et tant (lue le Canada sera sur la carte. revêtu du pouvoir. s'élancer dans les bras

Tels sont les senfiments de ce parti qui d'un reporter de Chicago, s'épancher dans
s'est vanté mainte et nmainte fois et uil ', son sein et lui dire que ce qu'il veut faire
('rié aux oreilles des Anéricains jusqu'à ce pour prouver son affection aux Etats-Unis.
(ue quelques-uns de ces derniers aient été c'est d'adopter ce même traité qui avait été
assez simples pour le croire, que le parti (énonicé en termes si violents par ses amis
libéral était seul à désirer un règlement et ses collègues. Mais je vais citer ses pro-
amicil des questions en jeu entre les deux pres paroles pour prouver ce qu'il a dit.
pays. Je dis que ce n'est pas là le moyen Après l'avertissement amical que l'Orateur a
de réussir dans une lutte diplomatique bien voulu me donner, je ne dirai pas que
comme celle à laquelle l'honorable ministre c'est faux. mais peut-être me permettra-t-il
a dû prendre part. M. Mills. le ministre de dire que c'est inexact. Je prouverai par
actuel de la Justice, disait: les propres paroles du très honorable mi-

nistre que sa déclaration était inexacte. Le
Nous devrions être parfaitement convaincus, 1er juillet 18917, à un banquet donné àavant que le traité soit ratifié, que nous ne com-

mettons pas une erreur et que nous ne détruisons Londres, le très honorable ministre disait
pas d'un seul coup les espérances et les perspec- Je regrette de dire qu'il reste encore trop de
tives du pays. causes de froissement entre la Grande-Bretagne

Et nittrzint le traité qu'il tenait dans sa et les Etats-Unis. Lorsque je dis que le peuple et
main, il ajoutait : le gouvernement de la Grande-Bretagne n'étaient

pas à l'abri du blâme
Voici le trou par lequel les Américains pren- Il parlait (le la guerre civile, et sur ce

dront possession du pays. point. je diffère complèteinent avec lui.
M. FOSTER : Est-ce notre Mills ? -- cependant, pour toutes les difficultés-

Sir CIIARLES TUPPER.
i
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]Remarquez ceci. C'est le langage du même honorable de toute la question, et le Prési-
gentleman qui dit maintenant que le parti dent insistait pour qu'il fût adopté par lelibéral est le seul parti dont les Etats-Unis Sénat.
puissent attendre des arrangements justes et Ce traité peut étre étudie par n'importeamicaux. Il dit : quel neibre de cette Chambre. et il con-
-- cependant, pour toutes les difficultés qui se statera que chacune des prétentions rela-
sont élevées depuis la gut rre civile, le blâme, à tives aux droits du Canada appuyées sur le
mon avis, n'appartient pas à l'Angleterre, mais traité de 1818, y est concédée ; et je vaisaux Etats-Uns. bientôt donner de sa valeur une preuve en-

Je donne là la meilleure preuve de l'inex- iore meilleure que celle-ci. Comme nous
actitude de la déclaration faite par le très avions de bonnes raisons de douter qu'il
honorable ministre. Mais il y a une autre obtiendrait les deux tiers des votes du Sénat,
question. L'organe du parti libéral me de- nous l'avons fait suivre d'un 'imodus vivendi.'
mande s'il n'y a pas deux Tuppers. Il a la devant entrer en vigueur en attendant la ra-
complaisance de me rappeler les déclara- tification du traité, oui jusqu'à ce qu'il fût
lions que j'ai faites en cette Chambre, lors- annulé par proelamation. Ce 'miodus vivendi'
que je demandais à la Chambre d'accepter est encore en vigueur : il a été sanctionné par
le traité de 1888, négocié àt Washington. Or, le président Cleveland, et M. Harrison, le
qu'était ce traité ? Ce n'était pas un traité président républicain qui lui a succédé, a dé-
qui nous mettait aux pieds des Etats-Unis claré dans son discours d'inauguration que ce
pour leur demander des arrangement : ce modus vivendi' avait fait disparaître toutes
traité était le résultat d'une proposition faite les causes de froissement entre les deux na-
par M. Bay'ard, alors secrétaire d'Etat desi tions. Je n'ai pas hésité à insister en cette
Etats-Unis, à moi-même, demandant qu'on I Chambre pour faire adopter ce traité, et j'ai
se réunît pour discuter la question de savoir été assez heureux pour obtenir en sa faveur
si le différend des pêcheries de l'Atlantique la sanction unanime de la Chambre. Mais,
ne pourrait pas être réglé. A cette époque, je dirai plus. Je le demanderai encore à
comme la Chambre le sait, les relations entre mon très honorable ami-il dira peut-être
les Etats-Unis d'Amérique et le Canada qu'il n'est pas en état de me répondre-mais
étaient aussi tendues qu'il était possible de je dis que je crois qu'il a oiert en substance
se l'imaginer. Le congrès avait unanime- la ré-adoption de ce traité aux Etats-Unis
ment adopté une résolution ratifiée par le d'Amérique comme règlement de la question
Président, autorisant une déclaration d'ab- des pêcheries de l'Atlantique. J'ai des rai-
sence de relations avec le Canada, et il n'y sons pour faire cette déclaration, parce que,
avait pas un seul journal, républicain ou dé- <oiie les honorables députés le savent, en
mocrate dans tous les Etats-Unis, autant dépit de tous les efforts pour garder le se-
lue je sache, qui ne dénonçait pas le Canada eret. il en transpire toujours beaucoup en

comme faisant subir aux pêcheurs améri- dehors, et il est impossible d'empêcher la
cains le traitement le plus hostile et le plus presse et certains individus de recueillir
inhumain. Ces dénonciations n'étaient, ce- beaucoup de renseignements. J'arrive main-
pendant, nullement fondées, parce que le tenant au deuxième pas qui a été fait. Mon
gouvernement des Etats-Unis avait lui-même très honorable ami a envoyé à Washington.
abrogé le traité de 1871, et nous étions alors le ministre de la Marine et des Pêcheries et
rejetés au traité de 1818, qui avait été remis le ministre du Commerce, pour voir s'ils ne
en vigueur et qui avait été suspendu par pourraient pas induire les Etats-Unis à
l'autre traité. En justice pour les droits du prendre en considération un arrangement de
Canada, nous étions forcés de saisir leurs colmmierce réciproque. Eh bien ! commentnavires de pêche s'ils venaient dans nos sont-ils revenus ? Ils sont revenus avec le
eaux et empiétaient sur nos pêcheries. Eh tarif Dingley, augmentant considérablement
bien ! à cette époque, comme je l'ai dit, les les droits sur nos bois, après que l'ex-gou-
relations entre les deux pays étaient les plus vernement. eut quitté le pouvoir, et avec
tendues, et le gouvernement de Sa Majesté une loi relative au travail des aubains plus
nomma trois plenipotentiares, parmi lesquels sévère qu'aucune autre qui ait existé aupa-
j'eus l'honneur de figurer. Le très honora- ravant.ble Joseph Chamberlain était le chef des re- le ne suis pas Furpris que ces mes-présentants de Sa Majesté. Nous sommes sieurs soient revenus profondément dégou-
allés à Washington, et après deux mois de tés de l'accueil qu'on leur a fait. Puis, quellenégociations, nous avons réussi à conclure a été la scène suivante dans ce drame ?un traité, un traité tellement favorable aux 'Nous avons vu s'avancer le ministre des Fi-intérêts du Canada-bien que, de prime nances, lequel, avec un grand cri de loyautéabord, les honorables membres de la droite qui devait être répété par tous les échos del'aient condamné comme étant très mauvais l'empire britannique, a déclaré à cetteet très inconvenant, comme ils blâment tou- Chambre et au peuple du Canada que lesjours tout ce qui vient du parti conservateur, Etats-Unis lui ayant tourné le dos, et-la Chambre des Communes l'a unanime- n'ayant voulu accepter aucune de ses pro-ment adopté. Ce traité fut envoyé par M. positions, le gouvernement <lu Canada avaitCleveland au Sénat des Etats-Unis, avec la résolu d'adopter dans son tarif une politiquedéclaration que c'était un exposé juste et de préférence en faveur du commerce bri-
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tannique. Je ne ferai pas toute l'histoire de qu'il existait deux traités qui avaient pour
ce larif ; elle est trop connue pour qu'il soit effet (le rendre sa politique inapplicable,
nécessaire (le la répéter. Mais nous connais-' et qu'il y avait plusieurs pays qui, aux
sons toutes les erreurs regrettalles que le ternies du règlement. avaient pleinement
ministre des Finances et ses (ollègues ont droit au privilège accordé ; lors de cet aver-
commises en cette occasion. M. l'Orateur, tisseinent, il a élevé sa dextre, et il me
l'un des premiers éléments du succès dans la semble le voir encore déclarer à cette Cbam-
diplomatie. e'est que les hommes qui trai- bre el à l'univers avec toute la majesté et
telit avec vous vous respetent, que le peuple , toute la puissance de sa position, que lui-
avec lequel vous êtes appelé à négocier au' même et son gouvernement avaient étudié
sujet de ces questions croie que vous con-, cette question sous toutes ses faces, et qu'ils
naissez quelque chose des sujets dont vous en étaient venus à la conclusion qu'il n'y
parlez. EI bien - lorsqu'ils ont constaté que avait sur terre qu'un seul pays qui puisse
le ministre des Finances et le premier mi- jouir les avantages offerts aux termes du
nistre du Canada fléchissaient-et j'ai expli- règlement. Je dirai simplement à cette
qué à la séance (le cette aprés-midi que ces Chambre que lui et son gouvernement se
inessieurs nous devaient la politique natio- sont vite aperçus qu'ils s'étaient trompés de
nale, nous devaient toute la prospérité et toutes façons, et qu'ils avaient exercé leur
tout le progrès (lui se sont produits au adresse d'apprentis sur un sujet qu'ils n'en-
Canada sous leur régli., à nous qui les tendaient pas. Enfin. à Shetlield, lors du
avons précédés. Il y a plus : Je dis qu'ils grand banquet annuel. le ministre des Fi-
nous doivent ce cri de loyauté. Où en se- nances (M. Fielding) a eu le courage de dire,
r:ient-ils, s'ils eussent pu mettre à exécu- et je lui en sais gré. ce qui suit: Nous nî'avons
lion leir programme de 1891 ? Seraient-ils pas de tarif de préférence, mais nous avons
en position de poser en1 hommes résolus à l'intention d'en établir un l'an prochain. Le
afformiir 1 elipire britannique, si le parti libé- ministre du Commerce (sir Itichard Cart-

a-conservateur du Canada. n'eût pu vaincre wright) a soutenu que ce premier règlement
leur effort déloyal-je ne dis pas intention- dje 1896 était applicable à tout l'univers, et,
nelleilet déloyal-mais je dis leur effort dans une grands mesure, il avait raison, iais
déloyal, pou briser les institutions britan- qu'adviendra-t-il <le celui de 1897 ? Mais, ee
niques ei ce pays ? Quel était le programme gouvernement, qui se prétend l'ami des
que le part! libéral-conservateur a vaincu Etats-Unis d'Amérique, et qui dit reconnaître
aux Co O Ce programme !vait pour but par dessus tout l'importnce d'agréer aux dé-
d'adopter le tarif des Etats-Unis pour le sirs de ce pays, ce gouvernement a adopté
Canada (ontre le l'este de l'univers, y com- une loi accordant une préférence tie 25
pris la Grande-Bretagne ; le Canada devait pour cent à la (rand-Bretagne ! Eh bien
tourner le dos û l'Angleterre et imposer des c'était là un trompe-l'Sil. Le ministre
droits différentiels contre l'Angleterre. Et des Finances, (M. Fielding) avec sa merveil-
lorsqu'on a demandé au ministre du Com- leuse adresse, je ne veux pas me servir de
m'erce (sir Riclard Cartwright) : Supposons ternies plus sévères-a réussi, avant d'accor-
que ceci entraîne des droits différentiels au der les 12½ pour cent de préférence à grever
détriment de l'Angleterre, sa réponse a été: d'autres effets d'un impôt d'environ 12ý pour
Nous n'y pouvons rien, nous sommes résolus cent ou un peu plus. de telle sorte que lors-
à avoir la réciprocité absolue et le libre- qu'il a accordé sa réduction de 25 pour cent,
échange sur ce continent de l'Amérique du c'était plutôt 121 que 25. ainsi qu'il le sait,
Nord. que l'Angleterre dlise ou fasse ce J'ai déjà démontré que cela n'était compara-
qu'elle voudra. Je suis ici ce soir pour dire tivement d'aucune valeur pour l'Angleterre.
que ce cri dle loyauté des libéraux, qui leur Sans doute, cette mesure a embarrassé quel-
a été si utile et qui a couvert leurs poi- lues industries en ce pays, mais en ce qui
trines de décorations, n'a été mis à leur concerne le commerce de la Grande Bre-
portée (lue parce que nous avons fait échouer tagne, au bout de six mois de l'application de
leur tentative le ruiner les institutions bri-: ce prétendu privilège accordé à l'Angleterre,
tanniques sur ce continent. les statistiques commerciales démontrent que

N'avons-nous pas d'excellentes preuves de la Grande-Bretagne a exporté au Canada
cela ? Examinez le numéro du "Times" de juste un pour cent -le plus de ses pro-
Londres publié le lendemain des élections duits. Je ne puis me faire à. l'idée que
géiérales de 1891, et vous y lirez la déclara- des hommes aient pu songer à sonder les
tion formelle et définitive de l'honorable Ed- Etats-Unis d'Amérique à propos d'un traité
ward Blake, à l'effet qu'il a dû quitter le parti de réciprocité en se couvrant de plus de ridi-
parce qu'il ne voulait pas naviguer sous de cule qu'on ne l'a fait en cette circonstance;
fausses couleurs, et parce que sa politique personne n'aurgit surpassé cela. même s'il y
aurait pour effet la subjugation commerciale avait eu une prime offerte. Ce que le gou-
du Canada aux Etats-Unis. et pour consé- vernement a fait en cette circonstance était
quence, la perte des institutions britan- déjà très mauvais, mais il a fait encore pis,
niques. Tout en remplissant le pays du grand cri de

Lorsque ce tarif du gouvernement libéral loyauté envers la mère patrie (à laquelle
a été soumis, le très honorable premier mi- nous devons tant, et à laquelle nous somme
nistre a été averti par certain membres de si désireux de payer une partie le ce que
l'opposition qu'il n'atteindrait pas son but, 1 nous lui devons) le gouvernement a fait volte-

Sir CHARLES TUPPER.
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face et donné aux Etats-Unis d'Amérique tout l'effet que la position au Canada serait
ce qu'il avait et n'a absolument rien reçu en intininient meilleure, plus haute et plus
retour ; nous. membres de l'opposition, lui forte aujourd'hui, si cette commission
avons (lit en 1897 : Votre tarif est équivoque;'ifavait jamais extsié. Nous avons sol-
vous prétendez faire un tarif favorable t la licité, nous avons imploré, dlan. les
Grande Bretagne, et le -Ôtre n'est favorable salles, les couloirs et partout. Nous avons
qu'aux Américains ; M. l'Orateur, comme ré- mendié les faveurs (es Etats-Unis d'Amé-
sultat de la mise en vigueur de ce tarif, à la rique. tandis qu'aucun autre pays que le
tin de la première aniée, nous constatons Canada n'était plus en mesure d'affirmer car-
que les importations anglaises au Canada réflenc ses droits, e[ (le (ire que notre indé-
ont été de $)00,000 moindres que ci-devant, iendance nous permet ('agir avec justice
tandis que la valeur (les produits améri- ivers tous, mais aussi (e ne mendier la fa-
cains importés au Canada a augmenté de veur ou la sympathie (le personne. M.
$20,000.000. Qu'a dit le représentant le plus l'Orateur, le ministre de la Marine et des
autorisé-je n'hésite pas ù le dire, bien qu'il Pêcheries (sir Louis favies) a sans doute eu
ne soit pas en cette Chambre-du Canada à répondre au pedt énon('e suivant. Lo'squ'il
dans cette commission, M. .Tohn Charlton, S'est engagé dans ces négociations.
député de Norfolk-nord ? Quelqu'un a-t-il rahe nistre est allé à Londres ei 1-897, et
déjà entendu parler d'un congrès occupé à S'est exprimé en ces termes durant une
d'importantes négociations diplomatiques! réunion d'une division de la Chambre de
et qui envoie un de ses amis pérorer à Comnier-:e de Londres
Washington et Chicago afin d'influencer En 1895 la dernière année dont les statistiques
l'opinion du peuple américain par rapport me soient parvenues, la Grande-Bretagne a acquis
aux mesures soumises à la commission ? pour $60,00,000 des produits du Canada, tandis
C'est là peut-être un genre nouveau de diplo- que les Etats-Unis n'en ont acquis que pour la
matie, mais il n'est pas sûr qu'il ait jamais' somme de $40,000,000 ; le Canada a importé pour
du succès. Quand le gouvernement a pro- $60,00O,000 des produits des Etats-Unis et pour
posé en cette Chambre d'admettre le mais $30,000,000 seulement de ceux de l'Angleterre.Lorsque le parti libéral est arrivé au pouvoir auen franchise, l'honorable député de Norfolk- Canada, ses chefs ont cru qu'il faudrait tenter
nord (M. Charlton) n'a-t-il pas répliqué : Si quelque chose pour intervertir cet état de choses.
vous voulez entamer des négociations avec S'il avait été amené par des causes naturelles,
les Etats-Unis d'Amérique, vous ferez bien on aurait pu le laisser lui-même apporter le
de vous réserver quelque chose sur quoi remède mals cet état de choses étant dû à des
vous puissiez baser vos négociations? Mais la mesures artificielles, les ministres ont résolu

poliiqu qu a révlu n ctteoccsiocele d'enlever tous les obstacles au développementpolitique des relations commerciales entre le Canada et laqui a eu raison du ministre des Finances Grande-Bretagne.
(M. Fielding) et du député de Norfolk-nord;
(M. Charlton) avait été préparée par le très M. l'Orateur, l'honorable ministre ne pou-
honorable ministre qui dirige icette Chambre, vait vouloir dire autre chose que ceci-que le
lequel, lorsqu'il énonçait cette magnifique parti conservateur, en ce pays, avait fait
politique qui devait frapper d'admiration preuve de partialité contre la Grande-Bre-
toute l'Amérique britannique du Nord, sitôt tagne, et qu'il avait par des moyens ar-
qu'elle verrait le jour, a dit ficiels forcé le commerce à se diriger vers

les Etats-Unis. Volà ce que cela voulaitLe grand ennui que nous avons toujours dire, et rien autre chose. Et maintenant,
éprouvé dans nos rapports avec la républiqueM
américaine a simplement consisté en ceci : que le teur, on nous affirme que lorsque
gouvernement canadien n'a jamais été généreux l'honorable ministre s'en est allé négocier
dans sa manière de traiter les citoyens améri- un traité commercial avec les Etats-Unis, les
cains et la république américaine. Si nous avons représentants de ce pays lui ont répondu:
des faveurs à accorder, si nous avons des conces- Nous étions sous l'impression que vous ne
sions à faire, nous devrions les donner et les faire vouliez avoir aucune relation commer-
de bonne grâce.de bnnegrèe. ale avec les Etats-Unis. Etait-ce vous-

Eh bien! M. l'Orateur, il en a fait l'épreuve, mêmes qui accusiez l'ancien gouvernement
et dans quelle position s'est-il placé ? Il a d'avoir augmenté artificiellement le eom-
réduit les droits sur le fer, le blé, et la fa- merce du Canada avec ce pays? Si ce
rine ; il a fait admettre le maïs en franchise, sont-là vos principe, que voulez-vous
et il a augmenté de $20,000,000 la valeur maintenant? Voulez-vous insinuer que vous
des produits aiéricains importés annuelle- n'avez pas l'intention de remplir les pro-
ment au Canada. Son but était atteint; messes solennelles que vous avez faites au
qu'a-t-il retiré de cela ? M. l'Orateur, il s'en peuple anglais et aux marchands anglais
est allé à Québec pour négocier en vue de lors de votre discours à Londres, à l'effet
relations commerciales. Il avait donné tout que vous et votre gouvernement désiriez
ce dont Il disposait, et il s'en est revenu les: changer tout celâ, et voir à ce que le Canada
mains vides. Il n'a obtenu ni remerciements n'importât pas plus des Etats-Unis que de
ni reconnaissance, ai rien de ce qui puisse l'Angleterre, et qu'il exportât moins? Qu'est-
être satisfaisant pour un homme politique; il résulté de tout cela? M. l'Orateur, l'ho-
il n'a réussi qu'à faire mépriser le pays, je le norable ministre au lieu de mettre en vi-dis en connaissance de cause ; je dis que le gueur son prétendu privilège accordé à l'An-sentiment général en ce pays est gleterre, qui, en réalité, était-tout en faveur
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des Etats-Unis, il a donné cours à sa réelle; Unis, tout l'appui et toute l'influence que
préférence envers les Etats-Unis et contre nous avons pu accorder, au moyen de notre
les intérêts de l'Angleterre, politique qu'il presse et de tout autre manière, afin de
:rvait désapprouvée auparavant. En 1895, les vous aider à arriver au pouvoir ; et mainte-
importations des Etas-Unis se sont élevées nant que vous y êtes établi, ceux qui nous ont
à $54.634,000. En 1-S98, sous l'application de dit qu'ils étaient de cœur et d'âme en faveur
le politique (le l'honorable ministre. ces im- du libre-échange avec les Etats-Unis et de
portations se sont élevées jusqu'à $78,000,- droits différentiels contre l'Angleterre, ont
000, soit $23.3G0,000 de plus que sous le tarif adopté des droits différentiels contre les Etais-
qu'il avait désapprouvé et s'etait engagé en- Unis. C'est vrai, dites-vous ; mais voyez ce que
vers le peuple anglais à changer. Que nous avons fait pour vous à la dernière ses-
pouvaient penser des hommes aussi subtils sion : Nous avons fait admettre le mais en
que le s nateur Fairbanks et feu M. Dingley, franchise. Nous .avons réduit les droits sur
dont nous déplorons beaucoup la mort- le fer, le blé, la farine et les articles de ce
quand on leur a demandé de négocier un genre. Eh bien ! a-t-on répliqué, vous avez
traité de libre-échange avec des hommes fait cela dans votre propre intérêt. Nous
qui avaient démontré, ou qu'ils ne savaient croyons que vous êtes dans une position si
ce qu'ils disaient, qu'ils ne comprenaient précaire au Canada, que vous avez tellement
pas ce dont ils voulaient s'occuper, ou besoin des Etats-Unis, que vous avez été
qu'ils étaient très antipathiques aux Etats- forcés d'agir ainsi dans votre intérêt, et nous
Unis u'Aîmérique, et résolus à avoir Ive( eux ne comptons pas vous payer ce que votre
le moins de relations possible ? TandIs que iltérêt vous a poussés à faire.
nos importations des Etats-Unis ont dépassé En 1898, le Canada a importé des Etats-Unis
de plus de $20,000,000 celles qui nous sont ve- pour $36,000,000 de produits fabriqués, ce qui
nues (le l'Angleterre, en 1895, nos importa- dépassa d'au moins $G,000,000 la valeur
tions des Etats-Unis ont dépassé de $46,- des produits du même genre importés de
000,000 celles de l'Angleterre en 1898. Les la Grande-Bretagne. De l'Angleterre, mal-
articles admis en franchise aux termes du tresse des industries de l'univers, nous avons
tarif des honorables messieurs nmîaintenlant ; importé des produits fabriqués pour $6,000,-
ministres de Sa Majesté, constituaient 2l ' 000 de moins que des Etats-Unis,-pas des
pour cent (les effets admis en franchise matières premières devant servir à nos ma-
dans l'univers, et la franchise ccordéej à' nufactures. mais les articles fabriqués
l'Angleterre n'était que de 17 1-7 pour cent. mêmes.
L'honorable ministre a, dit que cette dispro- Le premier août. le consul général Bitten-
portion n'était pas le résultat de causes na- ger, de Montréal, personnage qui, comme la
turelles, et que lui et son gouvernement ver- PlUPaIrt des autres consuls généraux des
raient à la faire disparaître. Ils l'ont chan- Etats-Unis, a grandement à cour les inté-
gée, en l'aggravant, et Il en est résulté que rets (le son pays, a envoyé ce rapport à son
les hommes subtils avec lesquels ils ont né- gouvernement, et je demande à mon très
gocié se sont aperçus qu'ils avaient affaire honorable ami de lire, d'étudier, ce rapport,
à des représentants qui ne comprenaient pas d'y réfléchir et de se l'assimiler mentale-
ce qu'ils avaient à faire, ou bien qu'ils s'é- nent, sur la position à laquelle le gouver-
taient mis dans une très mauvaise position ; nement à réduit le pays malgré ses pro-
et lorsque ces représentants ont demandé aux messes. Le consul général fait le rapport
Etats-Unis de conclure un arrangement avec suivant à son gouvernement, à Washing-
un gouvernement qui avait adopté une me- ton:
sure accordant certains privilèges à l'An-gleterre, on leur a répondu Immédiatement l'a dernier avecgletrre onleu a éponu ImédateeDt:ý:celui de 1893, l'on constatera que les Industriels
Messieurs, êtes-vous les mêmes hommes qui,' des Etats-Unis tiennent une Position beaucoup
en 1891, ont prononcé ces discours dans les- 1 Plus favorable sur notre marché, et que celles des
quels vous déclariez que tout ce qu'il fallait: industriels anglais n'est pas tout à fait aussi
au Canada pour en faire le pays le plus favorable que ci-devant.
splendide de l'univers, tout ce qu'il fallait Peut-on S'étonner si le grand personnage qui
aux Canadiens pour les rendre riches et pros- d la
pères d'un bout à l'autre du pays, c'était a d
d'obtenir le libre-échange avec nous ? SI démontré-et je les ai suivis pas à pas, du
vous êtes des hommes, si vous n'avez pas jour où ils sont arrivés au pouvoir jusqu'à
modifié vos principes, nous sommes prêts àce qu'ils soient alls à Québec-ont fait tout
entrer en pourparlers avec vous ; - mais si
vous avez renié vos convictions, si, au ,lieu rendreuimposieàetot Améicai itu-
de désirer le libre-échange avec les Etats- gentre fai d'é out lus riin vu
Unis d'Amerique et des droits différentiels qu'il aait donné tout ceodontils pu
contre l'Angleterre. politique soutenue par «l vin on otc otispuconte lAngltere. olitquesoutnuePsyvaient disposer, au bout de six mois, a laissé
vous en 1891, vous voulez accorder des pri- échapper cette plainte qui a été presque
vilèges à l'Angleterre, vous n'êtes pas les ses derniers mots: "C'est maîhereux: nous
mêmes, et nous avons été trompés. Nous avons passé six mois ici et nous n'avons
vous avons accordé, lors des dernières élec- réussi qu'a revenir boiteux." C'est là
tions générales, d'un bout à l'autre des Etats- notre position, et Je répète que si le gou-
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verneimient avait été formé expressément les Canadiens de la manière à laquelle ils
pour rendre impossible à jamais tout traitélont droit de s'attendre.
commercial avantageux avec les Etat-Unis, Le "Tinies" (le New-York n' p
il n'aurait pu travailler plus consciencieuse- a fait la version donnée par mon honorable
ment ni avec plus de saccès qu'il ne l'a fait ami et M. Fairbanks; l'extrait de ce journal,
pendant les deux années écoulées avant son tel que cité dans le "Globe" du 25 février,
voyage diplomatique à Washington. J'al est àl'effet (ue la frontière de lÂlaska n'est
déjà dit, lorsque ce traité s'est terminé par pas le véritable point en litige, mals bien le
le déplorable fiasco que l'on sait-car per- McKinleyisme de la commission américaine,
sonne ne peut dire qu'il en soit autrement- et je ne croý pas que mon honorable ami
quand on a découvert qu'à propos d'une soit bien dispose à contredire cette asser-
question très importante pour le Canada. tion; le "Times" de Ne¶v-Yorý dit:
celle de la délimitation de la frontière entre Les droits sur le bois et le charbon et les conven-
les Etats-Unis et les territoires du Nord- tions ayant trait au commerce de réciprocité sont
ouest canadien et la Colombie-Anglaise, que connus comme étant des questions sur lesquelles
les seuls termes auxquels les Américain les deux commissions n'ont pu s'entendre etlesdaprè ce que le publie a pu découvrir les ques-
voudraient se soumettre à l'arbitrage étaient tions à régler ne l'ont jamais été.
absolument insultants pour tout homme in-
telligent voulant s'occuper de négocier un Le collègue de mon très honorable ami, le
tel sujet. que l'ajournement au 2 août député de Norfolk-nord (m. Charlton), a
était. â mon sens. une erreur à tous les écrit, le 3 janvier, une lettre à un de ses
points de vue. Si les négociations avaient amis de Winnipeg, membre de la Halle aux
alors été rompues-comme elles auraient dû b lettre qui a été publiée dans les jour-
l'étre-au sujet de ces frontières. lorsque les naux
ecomaissaires se sont montrés incapables de Nous sommes nous-mêmes, à l'heure actuelle,
décider la question, nous aurions pu e incertains quant au résultat final.
appeler à la Grande-Bretagne, lui est liée
envers le Canada par tous les principes dequand on a déuvert que la question des
justice et de droit, et le Canada est autorise f'ontières 'Je l'Alaska tait ' î<eim près la
à demander que la Grande-Bretagne pose la meilleure à propos de laquelle on pnt
question le façon à ce qu'une solution en s'entendre pour ne pas s'entndre. Puisque
soit donnée. Le Canada a le droit, lorsque ses j fait ces déclarations, je crois qu'il est
intérêts sont en jou, lorsque son commerce de mo devoir envers le très honorable
est arrêté, lorsque y met obstacle, d'in- minist'e et envers la Chambre, de dire
sister pour que la question soit régléefranchement pou le bnfice des honorables
comme toutes les questions internationales représentants ministériel quee e de
doivent être réglées. Il faut faire com- conduite nous voud'ions suivre, la politique
prendre aux Etats-Unis que quelle que soit que nous aimerions voir, nous nous croirons
leur puissance, ils ont affaire à un pays tenus s'ils ne l'adoptent, de la soumettre au
aussi grand et aussi puissant que le leur, et peuple comme étant la plus propre à
que, ou conséquence, cette question doit être favoriser les intérêts du pays, Le
soumise à un arbitrage international im- principe fondamental de cette politique est
partial et honorable, tout comme l'Angleterre la protection, dont se sont amplement
a toujours soumis les intérêts qu'elle a en prévalus les honorables représentants mi-
jeu sur ce continent et partout ailleurs à nigtériels, No-s sommes d'accord sur Ce
la décision d'un arbitrage international. point avec l'honorable ministre de l'In-
S'il n'était pas prêt à agir ainsi, notre gou- térieur (.. Sitton). Nous voulons laisser
vernement aurait dû ajourner la commission. appliquer la protection nécessaire aux Indus-

Mais le très honorable ministre a cru qu'il tries canadiennes et réparer les erreurs-
aurait l'avantage-et je ne l'envie pasl-de pas très graves peut-être, mais les erreurs,
pouvoir dire devant le parlement de ce pays cependent-commses par les honorables re-
J'en suis fâché, mais je ne puis divulguer rien présentants ministériels à ce sujet. Chaque
le ce qui a été fait, car les négociations ne fois qu'ils se sont éloignés de notre politique,
sont pas terminées. Je dis. qu'en justice pour ils ont commis une faute, Permettez-moi de
le Canada, il était tenu de les terminer. Quand conseiller aux honorables représentants mi-
ii s'est aperçu qu'il n'était pas possible de nistériels de se cramponner à cette bouée de
s'entendre avec les membres américains de sauvetage, la politique nationale; elle a sou-
la commission, il était tenu de demander a tenu vos têtes au-dessus di flot; sans elle,
l'Angleterre de se saisir de cette question de vous se
droit international et de la régler comm est remer epuis lotemp. Tel
toutes ces questions doivent l'être, et il aurait tout où il y a une industrie canadienne que
dû dire à ce parlement : Mes moyens de con- la protection peut rendre florissante, pro-
elliation n'ont eu aucun effet; j'espérais avoir tégez-la, et vous aurez notre appui. Ensuite,
à traiter avec un peuple généreux et ma- vient le service rapide transatlantique. Je
gnanime, qui lorsqu'il verrait que j'étais n'ai pas craint de défier les représentants
prêt à lui accorder tout ce dont Je disposais ministériels de citer un seul cas où le gon-
m'accorderait quelque chose en retour, mais vernement actuel alt accompli quelque
nous n'avons pu nous entendre sur aucune chose qui alt contribué à la prospérité dude ces questions, et Il me fant légiférer pour Canada Je fais mention du service rplde
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transatlantique, comme étant l'une des au Canadai de livrer les iatières postales à
mesures que e gou met a été cotraint le Nw-York vingt heures plus tt
par le courant de l'opiniolm publique d'ap- qu'on ne peut le faire au moyen d'une ligne
puyer, et dont il a empêehé l'adoption griee directe de -otanipton i New-York,--cet
à son in' uop(ton-îee 'complète pour la traiter aî'atà-è ious étant don par notre -
J'un m pratique. ilî en était autre- lion plus, il aurait entraîné
imlelnt, nius Joli toUs nititellaut dc Courant coînnocial vers le pays qui nau-

v ~ -e. rait pu y être dirigé sans lui. Pius que cela.
Lorsiule lous vus quitté le gouverne- les entrepreneurs étaient obligés de fournir

mient. 1loieuS pos-i5iis uin c'ou at sign les appareils frigorifiques mièplement sus-
s' avec dMloat la et le d OUt te-ps, sur la dearde lu go-

l'oXla'i'iCmP'o îlOuef i us dle nepte l'ex- -et'anit: cela fitranait nécessairement
ýlleo e ' dm e vcesirte ug tan dip ns la vleur des viandes,

Mt li t le tui\eriîeur gènèl précé'vdent teaos tanfs, tIierre, des fruits et notres px-
.1 refusé de signeor F*ar1qtéý dul, cnsel quitcs péitables de toute la population agri-
iais a lirrit wrilitis dle clore l*ý'entente. j'I iole d e Caiada. Un système de fri-
ént , n très lionre uniiunae lere l aoriiques a permis l'Australasie de tri-
It aepiss1 u n conluit 0t11i'oaer str les dizaines de mille milles, sous

lnteon airivée il an ilquateur. et de surpasser le Canada sur les
deux ans par tvne nra deet d Mrcés an beurre de la rande-betagne.
portant service. où ci soeîîu'ues-aous au- Ce système permet aux 'entatste.s qui ont
joiird'hui?' T'ai bien peur que nous ne soyou;s établi dt.s n lépotes dans diverses parties du
plus éloignés qlue jamais de l'établisseeet pays, qui se sont nis de wagons appa-
dl'un s'i'î-ice rapinle aest4tiu et; rels trig2orif1iues et d'amples entrepôts fri-
pourquoi? ta été prélev , le p goriiques à bord de leurs vapeurs r ian-

nniéts pr ssao pab tiques, de fourtir pour la taplationpegrl-

m(ult du Canada Une sys-tae dueplefi

année pon les m' rapide tramsaiantque anglais d'n bout à l'a stre e la Grande-Bre-
et a autorisé le glvernement iii, payer ee htage tous les aliments en parfait tat de

somme aux eatrepreneu's qui il'étanlraient 'éqveratio , et dans le plus court espace de
M'étant aperu. pendant que j'étais b e temps. Il nya pas un seul cultivateurr aucune
lnrore. emplissant les fonstions d haut personne &oeupant dagriculture qui n'aurait

jourd'ssaire. qu'il était impossible d'as- bénéficié dans une large proportion de ce ur-
sure- ce, servit-e pîour cette sulivention. vice. Où1 est-il aujourd'hui? J'ai été lieureux
jplls voirs ue crétais dl'tarlsse de constater que la Chambre e Commercenieun aprle nraie t satlantiue ; es de Québec a envoyé un mémoire ô mon trèspouroi Lrnuti a exa e, le très o-oorae a et delle vaprs transeter
norabe pM.Claberlain s'engagera. appuyerlatqngl d'un ot q'eee la r ne-Br
le Cammada on cette affuire. Il a si pleinement la propopsaition du président de la Comipagnie
reconnu l'impotace nr cette granlre entre- ducheainone fer candIen du Pacifique sou-
prise, tant pour l'empire que pouj' leasco- luuin conséquence de ce
olnies, qu'il s'est e impagé au nom du go- é ie, le président de la Compagnie du
suerneen impérial, à supporter un tiers chemin de fer canadien du Pacifique-dans
jll débours Ie se taiconvenu que, si le Ca -o eurs prononcé devant la Chambre de
nada avait n payer £uxee, il demanderait domerce de Québ c et une grande assen-
au gouvernement inpérial d'ajouter hona es citoyens, déclaré q e la Comp-
à cette somme. Ainsi un peu plus eun e du emin de fer canadien du Pacifique
million tn dollars ont été fournis as chef Elie est dispée ce que d'autres l'établis-
actuel du gouvernement canadien. Pour-: ma de e canadent personne,-danssent.niis sronnc evant parsambe equoi le service n'a-t-il pas été établi, s e charge s, e élar muelan um -
Parce qe le trèS honorable ministre a refus i de dollars ferv aaire ompat toun

million(lecdeurar'établissementodelce servoced'abord, d'accepter le contrat venant de la venable; comme je l'ai déj dit, un million
meilleure source possible: ensuite, parce qu'- de doll;m-s ont été donné au cief du gouver-
il a envoyé en mission un peu partout l'un de d ont ét dons au c vef duovr
le ses collègues qui est censé avoir l'affaire nement à cet effet lorsque nous avons quittê
en main-je ne sais s'il désirait le tenir en le pouvoir. On ne devrait pas erdre une
dehors du Canada, mais hormis que cet ho- heure. Nous avons déjà perdu deux années,

ho- et j'espère que le projet sera de nouveaunorable représentant trouve uin 1mai-ire insub-
nmrsible, il va. je le crains, disparaître z r etson accomplissement mené vigon-

jamais. Ce personnage, qui est spécialement '
chargé de mener à bien l'établissement de Passons à un autre sujet. Ceux qui onteet important service, est le même qui, après étudié la question reconnaissent parfaite-
qu'il fut devenu l'un des membres du gou- ment que la politique proposée par le minis-
vernement, est allé combattre le service ra- tre des Pinances, et qui a reçu l'approbation
pide transatlantique devant la Chambre de unanime de cette Chambre l'an dernier, de-
Commerce de Québec. Je ne crois pas que vrait amaintenant être mise en application.
ce soit la meilleure manière d'établir le ser- Mon honorable ami a eu la condescendance
vice. Le service rapide, tel qu'établi par de me consulter, et je l'aurais de même con-
nous, nous aurait d'abord assuré les com- sulté dans semblables circonstances, sur
munications les plus commodes et les plus l'attitude probable de l'opposition par rap-
rapides avec l'Angleterre ; il aurait permis port à l'imposition d'un droit d'exportation

Sir CHARLES TUPPER.
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sur les billes l'épinette, le bois à pâte et part à la conférence internationale tenue à
le minerai de nickel. J'ai donné à l'hono- Halifax, et il sait qu'après tous les témol-
rable ministre immédiatement mon opinion guages que l'on a pu obtenir des experts les
personnelle-et j'ai cru que ce serait là aussi plus haut placés des Etats-Unis, cette com-
celle des honorables représentants de l'oppo- mission a déclaré que la valeur des pche-
sition--A l'effet que nous approuverions cette ries du Canada, outre le privilège d'exporter
mesure. Il a obtenu le pouvoir; il a fait tout autre poisson en franchise sur les mar-
adopter cette mesure. Eh bien I M. l'Ora- chés américains, était de $5,500,000 pendant
tour, le " Globe," organe du gouvernement douze ans.
actuel, déclare que toutes ces tentatives d'en-
tente et de relations amicales avec les Etats- et voyez l'état de choses qui existe dans les
Unis n'ont servi à rien-non pas qu'elles deux pays. Aux Etats-Unis, la population a
aient été remises, mais parce qu'elles ont presque atteint le chiffre de sa consomma-
subi le veto ; maintenant qu'elles n'ont pu tion, et elle l'atteindra bientôt. Un des
réussir, ce journal conseille au gouvernement hommes qui fait le plus autorité chez nos
d'adopter une politique canadienne et d'lm- voisins, et qui a été pendant vingt ans con-
poser un droit d'exportation sur ces articles sul à Winnipeg, a déclaré qu'au nord de la
dans l'intérêt du Canada. frontière, il y avait les trots quarts des

Nous sommes bannis des Etats-Unis au terres à blé encore incultes de l'Amérique
moyen de droits énormes imposés sur le pin du Nord.
dont ce pays a besoin et qu'il demande avec Prenez la question des minéraux. Avec
beaucoup d'insistance. Quelle est notre posi- les richesses illimitées de la Colombe-An-
tion ? M. l'Orateur, je ne crois pas que les
honorables représentants ministériels aient glaise, chacun sait que tout ce que nous
jamais lu les renseignements publiés dans avons à faire pour obtenir une juste consi-
deux volumes in-octavo publiée par le Sénat dération de la part des Etats-Unis, c'est
des Etats-Unis en 1890. Ces deux volumes «adopter leurs lois minières, Ce ne sont
sont remplis de témoignages, et, remarquez- pas là des représailles. Ce ne sont pas des
le bien, M. l'Orateur, de dépositions de représailles, pour un pays, d'adopter la lé-
plusieurs témoins. Le Sénat des Etats- gislations d'un autre pays. On dit que 11mi-
Unis a nommé une commission qui, ayant tation est la flatterie la ls sincère; vous
prêté serment, a traversé le pays de l'Atlan- dites simplement: "Nous avons une idée
tique Pacifique, en suivant la frontièr tellement grande de la sagesse que vous
partir d'Esguimalt et de Vancouver dans la
Colombie-Anglaise jusqu'à l'lle du Prince- les copier pour vous les appliquer, comme
Edouard. Elle a recueilli les témoignages des %'(us nous le- appliquez." Qu'arriverait-il ?
experts les plus habiles, et les plus coin- Or, M. l'Orateur, nous savons que dans les
pétents de ce pays. M. l'Orateur, si qùel- richçs districts miniers, les districts de Ross-
qu'un qui soit fier de son pays désire savoir land, de Siocan et celui de la Frontière, qui

puelle position tient le Canada, il n'a qu'à lire attirent aujourd'hui l'attention du monde
ces téioigaiiages donnés seus serment. Que civilisé, nous savons que des fortunes
disait-on sur les côtes du Pacique ? A Sair énormes ont été faites par des citoyens
l'rancisco, à Seattle et à tous ces endroits ? américains, tout comme on en fait aujour-
Le voici : Mais votre proposition d'établir le d'hui dans le territoire du Yukon canadien.
l'e-échange avec le Canada nous tuerait De sorte que je dis que nous occupons au-

Nous n'avons pas une seule livre de houille jourd'iui une position qui nous permet de
bitumiîineuse sur la côte du Pacifique. Nous leur dire: "Nous allons adopter vos lois, et
délpeiidons de Nanaïmo. Les bois des forêts vous devoz donner à tous les Canadiens qu'il
de la Colombie-Anglais sont tellement supé- y a aux Etats-Unis précisément les avan-
rieurs aux nôtres, que le libre-échange en fait tages (ue nous donnons aux Américains
de bois occasionnerait la fermeture de toutes qu'il y a au Canada." Si nous faisions cela,
les seieries sur la côte du Pacifique, parce que leurs lois disparaîtraient de leurs statuts
louis ie pouvons pas même essayer de faire dans l'espace d'un mois, ou dès qu'il leur
eoncurrenee au Canada. Et c'est ainsi par- serait possible d'adopter la législation né-
tout. Les Américains ont découvert que cessaire. J'ai osé dire ici, il y a un an, que
nouns avons du charbon tant sur les côtes de ce que nous avions de mieux à faire, c'était
l'Atlantique que sur celles du Pacifique. Ils d'adopter leurs lois minières; et qu'avons-
ont constaté que nous avons des forêts dont nous vu? J'ai dit, i l'ouverture de la der-
l'iniportance éclipse absolument celle des nière session, que l'ardeur qu'ils mettaient
Etats-Unis. à profiter des avantages qu'offrent les

Tous ceux qui ont étudié cette question champs aurifères du Yukon, nous donnaient
savent très bien que dans un nombre d'an- une bonne occasion d'obtenir d'eux une coi-
nées relativement peu considérable, les pensation raisonnable et juste pour notreEtats-Unis devront venir chercher leur bois propre population, et moins d'un mois après
de construction dans les belles forêts du que J'eus fait cet énoncé dans cette Cham-
Canada, qui couvrent une si vaste étendue bre-ignore si c'était A cause de cela; je ne
de territoire. fais que constater un fait-moins d'un mois

Prenez la question des pcheriles.-Le mi- après que J'eus fait cet énoncé, dis-je, l'onnistre de la aarine et des Pêcheries a pris présenta au Congts un bi donnant aux
0



Canadiens de l'autre côté de la frontière, les je crois, se rattache à la base même du pro-
privilèges dont jouissaient les Américains grés au canada, projet qui stimulera notre
du côté canadien, dains le territoire du Yukon. grande classe agricole, et que l'on ne saurait
Je prétends donc que, dans l'intérêt du Ca-x
nada. l'on ne devrait pas perdre une heure ; Mon très honorable ami et plusieurs mem-
à mon avis, en ce qui a trait . la loi concer- Ies de la droite ont dit: "Votre commerce
nant la main-d'oeuvre étrangère, en ce qui a privilégié avec l'empire est une très bonne
trait aux lois minières, et en ce qui con- chose, mais il est impossible de l'obtenir."
cerne tout ce qui touche aux relations des Je veux attirer leur attention sur le fait que
deux peuples, nous devrions simplement dire dans quelques semaines, nous aurons des
à ces messieurs: "Nous sommes désireux dle preuves de la nature la plus concluante que
conclure l'arrangement le plus aica le jamais il n'a existé dans notre pays d'époque
plus raisonnable et le plus juste possible, oM le gouvernement a eu une aussi belle
mais ce que nous recevons de vous, vous occasion d'obtenir des avantages pour le
devez vous attendre J le recevoir en retour. peuple sur cette même question. On s'est
Nous somnmes obligès dle protéger les idté- moqué de moi quand j'ai demandé l'impo-
rêts des citoyens canadions (le ce côté-ci de silon d'un léger droit sur les céréales et sur
la frontière, tout Comme vous êtes tenus dl d'autres produits, et l'on m'a dit que jamais
protéger les Intérêts dles citoyens ainèricalins l'Angleterre ne se déciderait a. faire quoi

dplurionaleetôtpusjstépsibe

meamine ete é t e que ce soit dans ce sens, de sorte que mes
dEefforts étaient vains. J'attire de nouveau

relative à. l'industrie du fer. J'ai été par- l'attention de mon très honorable ami sur
fois critiqu au sujet de cette législation, la question, vu l'article publié, il y a quel-
éais ce n'est que par des hommes qui ne d ues jours, dans le "'Times" de Londres,

connaissent rien de la question. Où en se engageant le gouvernement anglais du jour
ait l'industrie du fer au Canada n'eût été à côtoccuper ié.édiatement, d'une manière

la législation de 1887 ? Ce projet aurait ae- pratique, de l'importance qu'il y a de mettre
conopli tout ce que les plus optimistes en les taxes mu pays sur une base convenable
attendaient, n'eût été ce que personne ne en imposant des droits sur le blé et le sucre.
pouvait prévoir àt cette époque, c'est-à-dire, pe conséquence d'après la plus haute au-
que dans peu d'années, la valeur du fer en torité, nous voyons qu' l'heure qu'il est,
gueuse baisserait de moitié. Je suis bien tout ce sui est nécessaire, c'est la coopé-
aise de voir que la législature de la N f- ation active et zélée du gouvernement cana-
velle-Ecosse s'occupe de cette question, car, dieu pour arriver a ce beau résultat à un
à mon sens, jamais, avant aujourd'hui, Il jour peu éloigné. Vous vous rappelez, J'aime
n'y a eu au Canada une aussi belle occasion le croire, qu'il n'y a que quelque temps, un
d'adopter une politique libérale pour la pro- très illustre personnage-j'ai cru alors que la
duction du ter en ce pays, donner par tà chose manquait un peu d'à-propos-a dit au
du travail et créer, je me permets de le publie dans la ville de Toronto, qu'il était
dire, une industrie immense. Cette ques- tout a. f ait impossible, que des droits réel-tion est si importante, d'après moi, que J'ai posant sroés sur le sucre.

pouvit révir cete éoqu, cestà-drE onséfusene, d'prèés lar plshutre au-

osé aborder le ministre des Finances, leAngleterre. Mais, M. l'Orateur, nous voyons,
ministre des Chemins de fer et le ministre aujourd'hui, que lord George amilton,
des Douanes, et je leur ai démontré que secrétaire d'ietat pour les Indes, it que le
s'ils réalisaient le projet qu'ils s'étaient on-, gouvernement se propose-et le gouverne-

gaét5 ete xcto rltvmn ment des Indes ne peut rien, faire sans la
à l'augmentation de la prime sur le fer, lOn usa tion du gouvernement impérial-dac-
pourrait obtenir des capitaux pour étabir quiescer à un arrêté du conseil législatif
le plus tôt possible au Canada des hauts four des Indes, lequel Impose des droits réel-
neaux gigantesques qui révolutionneraient proques sur tous les sucres qui viennent
entièrement cette industrie. Je suis heureux concurrencer ceux de notre contrée. Ainsi,
de dire que la législature de la Nouvelle- toute la question est abandonnée, et ce que
Ecosse s'occupe de ce sujet, et j'espère que nous avons a faire, c'est de nous unir pour
ce gouvernement entrera dans ce mouvement i demander au gouvernement anglais, qui e
en étendant le principe auquel est lié non une date prochaine Imposera des droits sur
semnt lciemn deuvermet, le i les céréales et autres produits, de permettre
gouvernement actuel, de façon à créer une aux colonies de jouir de l'avantage qu'elles
grande industrie du fer au Canada. possèdent aujourd'hui d'avoir libre accès

Je dirai maintenant un mot, M. l'Orateur, aux marchés anglais, de façon que les droits,
de la question relative au commerce pnivi- s'ils étaient imposés, ne s'étendraient qu'aux
légié inter-ipérial. On sait parfaitement pays étrangers. J'insiste auprès du très
que cest une matière au sujet de laquelle ihonorable premier ministre et de ses amis,
mon très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) 1sur l'adoption de pette politique, car elle est
s'est engagé le plus énergiquement possible, d'une grande Importance.
Je n'ai pas l'intention de récriminer, je ne pe me propose maintenant de parler un
me propose pas de parler d'engagements instant de la question du câble transpa-
violés, oun de choses de cette nature, car Je cifique, et j'aimerais demander à mon très
désire sincèrement favoriser un projet qui, honorable ami où en est aujourd'hui la
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question. Lorsque je suis arrivé au pouvoir avait jeté de l'eau froide sur ce projet en
un de mes premiers actes a été de nommer disant qu'il n'avait pas du tout confiance
sir Mackenzie Bowell et sir Donald Smith, en ces calculs. J'aime à croire qu'il a eu
aujourd'hui lord Strathcona, avec M. Fle- l'occasion de modifier cette opinion, et que
ming, aujourd'hui sir Sanford Fleming, en cette entreprise importante sera bientôt
qualité d'experts, pour aller en Angleterre commencée.
représenter le Canada au sujet de la con- Je parlerai maintenant d'un autre sujet
férence tenue au sujet du câble. Ce qui a qui attire passablement l'attention en ce
donné lieu à cette conférence, c'est le fait moment, et qui, malheureusement, a été
que je m'étais rendu, à la tête d'une dépu- complètement oublié par l'honorable député
tation, composée de tous les agents géné- qui a proposé l'adresse et par celui qui l'a
raux des colonies, auprès de M. Chamberlain, appuyée, si J'ai bien suivi ce qu'ils ont dit:
pour solliciter la nomination d'une com- je veux parler du plébiscite.
mission chargée d'étudier la question de la je ne suis pas beaucoup étonné que ces
pose d'un câble transpacifique. M. Cham- honorables députés n'aient pas parlé de ce
berlain, qui est réputé posséder une grande sujet très délicat; mais mon très honorable
habileté financière et une grande expérience ami se rappellera qu'il y a un an, lorsque le
dans les affaires commerciales, a déclaré plébiscite fut proposé, je me suis permis de
en cette circonstance qu'après avoir exa- lui demander ce qu'il avait l'intention de
miné à fond le sujet, Il était arrivé à la con- faire dans le cas où il y aurait un plébiscite.
clusion qu'il lie comportait aucune respon- j'ai osé exprimer l'opinion que le chef de
sabilité quelconque, car, à son avis, le câble la Chambre et du gouvernement, avant d'en-
couvrirait ses dépenses ; il croyait, en effet, gager la population de ce pays L dépenser
qu'à une date peu éloignée, il serait une un quart de million de dollars-je puis exa-
source de profits, au lieu de peser sur le re- géré le coût, mais nous supposons que ce
venu public. Par conséquent, je n'ai pas du sera à peu près ce chiffre-aurait dû donner
tout hésité à autoriser les commissaires quelque explication sur la méthode qu'il se
qui représentaient le Canada à consentir, proposait d'adopter. Je n'ai pas l'intention
s'ils ne pouvaient pas obtenir de meilleures dans le moment de discuter la question de
conditions, à se rendre responsables d'un savoir si c'est là une manière anti-anglaise
tiers du coût de la pose du câble trans- de consulter l'opinion publique; mals je dis
pacifique. Ce câble ferait du Canada une que lorsque le très honorable chef de
grande voie de communication, non seule- la Chambre a refusé de donner la plus
nient avec la Chine et le Japon et tout légère explication de la conduite qu'il sui-
l'Orient, mais aussi avec l'Australie, et de vrait quoi qu'il arrive, il a porte un coup
cette façon, développerait immensément le mortel aux intérêts de la tempérance au
commerce. En ce qui touche à son Impor- Canada; et je vais vous faire voir sur quoi
tance au point de vue impérial, et au point je m'appuie pour faire cette déclaration.
de vue du renforcement des défenses de Tout le mondesait qu'aucun parti, quelque
l'empire, il est Impossible de l'exagérer, et Influent et quelque puissant qu'il soit, ne
quand nous avons- été convaincus que vir- peut obtenir un grand nombre de votes sur
tuellement nous n'encourions aucune respon- une question quelconque sans faire un tra-
sabilité financière, je n'ai pas hésité à vail immense et sans dépenser une somme
revêtir les commissaires canadiens de l'au- considérable. Les dépenses nécessaires que
torisation dont j'ai parlé. Or, cette affaire a la discussion d'une question de cette nature
fait long feu. Le très honorable premier mi- dans le pays entraine sont considérables.
nIstre me corrigera si ses paroles ont été dé- je n'ai pas demandé à mon très honorable
naturées, mais dans le " Standard," un des jami de dire ce qu'il ferait dans le cas où Il
organes les plus dignes de confiance du gou- y aurait une simple majorité; mais J'ai dit:
vernement anglais, je vois que lorsque le i Supposons qu'il y ait une forte majorité,
secrétaire d'iftat pour les colonies soumit rune majorité des deux tiers, que ferez-
le projet du câble transpacifique, celui vous ?I" Mon très honorable ami a slm-
qui objecta fut mon très honorable ami. plement répondu: "Après le plébiscite, Je
On a dit qu'il (sir Wilfrld Laurier) avait dirai ce que je ferai." Position plus Injuste
déclaré qu'il n'avait pas du tout confiance vis-à-vis des partisans de la tempérance en
aux calculs qui avaient été faits par le pro- ce pays ne pouvait pas être prise. Qu'estcil
moteur relativement au projet, et cela ne arrivé ? Prenons, par exemple, un partisan
s'appliquait à personne, je l'admets, sauf à enthousiaste de la tempérance, un homme
sir Sanford Fleming. Ce dernier a consacré i o en deir a ut e

saoi sui c'et de uonevi manièire ntaie

des années à l'étude de cette importante qu'il pouvait pour accomplir l'objet que 'on
question, et après que ses idées eurent subi voulait atteindre. Lorsqu'on lui a demandé
l'épreuve la plus sérieuse que pouvaient Cade consacrer son temps et son argent à faire
subir les Idées d'un expert, et que l'on eut triompher la fin qu'on se proposait, qu'a-t-Il
demandé des soumissions à d'éminents cons- dit? "A quoi bon? Le premier ministre
tructeurs de câbles pour la pose et l'entre- nous a virtuellement dit comme il l'a dit
tien du câble, on a constaté que sir Sanford à la députation qui est allée le voir à ee
Fileming en avait exagéré le coût. J'ai done sujet, que ce projet entranerait l'imposition
lu avec surprise que mon très honorable ami d'une taxe directe énorme, et il est très
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évident qu'il n'y aura aucun résultat." Ces le coût d'un service vous l'exemptez de
gens étaient tout à fait découragés. l'impôt ? Vous auriez pu faire disparaître

Non seulement le premier ministre a re- complètement le tarif postal, et cependant,
fusé de donner à la Chambre et à la popu- tout le monde sait que le revenu des postes
lation de ce pays la moindre idée de ce n'aurait pas couvert et ne couvrirait pas
qu'il ferait quoi qu'il arrive, mais lorsque aujourd'hui le coût du service. Chacun sait
j'ai vu les principaux membres de son ca- que la population du Canada doit payer un
binet se porter dans la province de Québec, lourd impôt pour ce service, tout aussi élevé
pour attaquer le plébiscite et encourager qu'elle payait sous le tarif de trois cents ;
les gens à voter contre et en empêcher et dire dans ces circonstances que cela re-
l'adoption, je suis arrivé à la conclusion que présente des centaines de milliers de dollars
c'(,it tromper d'une manière impudente dans les poches des habitants du pays, c'est
les partisans de la tempérance au Canada faire un énoncé que mon très honorable ami
que de les porter à espérer que tout pouvait appuiera très dithicilement. Mais, M. l'Ora-
résulter de ce plébiscite, sauf la déception teur, que signitie " Nous" ? Le gouverne-
qu'a éprouvée d'un bout à l'autre du pays ment espère-t-il étendre ce tarif à tout l'em-
cette classe importante de notre population. pire britannique ? Tout l'empire en jouit-il

Je veux maintenant, M. l'Orateur, parler aujourd'hui ? L'honorable I'premier ministre
quelques instants d'un autre sujet que inen- sait que toute l'Australasie, comprenant la
tionne le discours du trône : c'est le taux Nouvelle-Zélande, ainsi que le Sud-africain
d'un penny pour le port des lettres. Je n'ai n'en jouit pas encore ; et, toutefois, - nous"
pas l'intention de discuter cette questIon 1 avons donné à tout l'empire. Je rends à
d'une manière bien élaborée ; mais je dirai mon trLs honorable ami le plus grand des
dès le début qu'il n'y a pas au Canada services quand j'attire son attention sur ces
d'homme plus fier que moi de pouvoir pro- inteipérances de langage qui ne sauraient
clamer que quelque chose a été accompli etre appuyées.
pour le Canada. Il n'y a pas dans le pays Si le tarif postal impérial est une matière
d'homme plus disposé que moi à donner de grande importance impériale, ('e n'est pas
la plus grande somme de louanges possible à mon honorable ami ni à aucun des Nous "
à celui qui fait quelque chose dans l'intérêt qui l'entourent qu'il doit d'avoir été établi.
du Canada, peu m'importent ses principes L'honorable premier ministre doit savoir que
politiques, ou la position qu'il occupe dans M. Heniker-Heaton, député de Canterbury,
la Chambre. Mais, je l'avoue, j'éprouve un en Angleterre, a passé douze années de sa
grand chagrin, je me sens humilié quand vie a combattre nuit et jour en faveur de ce
je vois en cette Chambre des hommes et projet du taux d'un penny pour le port des
leurs amis prétendre à des choses qui. de lettres par tout l'empire. Et l'insertion de
fait, ne reposent sur aucune base solide. ce petit "nous" pour faire disparaître M.
Lorsque je vois des hommes prétendre qu'ils Hennmker-leaton constitue une atroce pré-
ont accompli ceci ou cela, quand ils savent somuption en contradiiction avec tous les
très bien que c'est l'œuvre d'autres hommes; faits. M. lenniker-ieaton, après avoir
lorsque je les vois s'efforcer de recueillir ce combattu tous les fonctionnaires du départe-
que d'autres ont semé, je n'ai aucun respect ment des Postes avec une vigueur et une
pour une conduite de ce genre. énergie que peu de représentants au parle-

Je remarque dans le célèbre discours pro- ment ont montrées dans un pays quelconque
noncé par mon très honorable ami, à Mont- de l'univers, a réussi, après de longues
réal, discours auquel j'ai déjà fait allusion, années, .1 persuader un des hommes les plus
le paragraphe suivant: distingués du Royaume-Uni qu'il avait raison.

Cet homme était le très honorable M. Joseph
Il y une autre réforme : nous avons diminué Chamberlain qui. une fois convaincu. ne

le tarif postal, et le port des lettres est aujour- prend pas de temps à réaliser ses idées.
d'hui réduit à deux cents. C'est une chose peu Q'est-ce que M. Chamberlain a dit à mon
Importante en soi, cependant elle représente des
centaines de milliers de dollars dans les pochesi très honorable ami et aux autres premiers
des habitants du Canada. Nous avons établi ce; ministres assemblées A Londres, pendant les
tarif pour tout l'Empire britannique. fêtes du jubilé ? Voici :

Or, M. l'Orateur, que veut dire l'honorable Je devrais aussi mentionner le fait que l'on
premier ministre ? Nous-le gouvernement désire beaucoup, et je désire moi-même, une
du Canada-établissons le tarif postal pour amélioration des communications postales avec
tout l'empire britannique ? Mais c'est aussi les colonies. Je crois qu'il ne tient qu'aux colo-
dénué de fondement en fait que l'énoncé: nies seules de décider la question, et elles ont

à ce sujet des difficultés d'une nature fiscale quiNous "l avons fait dénoncer les traités. Et nous ont jusqu'ici empêchés d'arriver à une con-
que veut-il dire lorsqu'il déclare que cela clusion, mais j'avoue qu'à mon avis, une des pre-
représente des centaines de milliers de dol- miéres choses à faire pour unir les colonies-
lars dans les poches des habitants du Ca- soeurs, c'est d'avoir les communications les plus
nada ? Des centaines de milliers de dollars promptes et les plus faciles possible entre elles,
dans les poches des habitants! Le ser- et en ce qui a trait à ce pays, nous sommes, je
vice postal ne devra-t-il pas être payé au- crois, parfaitement disposés à faire tous les sacri-

fices que l'on nous demandera de faire afin
Jourd'hui comme il l'était hier ? Quelqu'un d'adopter le taux commun d'un penny pour le
suppose-t-il que parce que vous transférez port des lettres dans tout l'empire.

Sir CHARLES TUPPER.
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Qu'est-ce que mon très honorable ami a proclamation, l'on dit à notre directeur gé-
répondu à cette proposition ? Pas un mot. aérai des Postes qu'il ne savait pas ce qu'il
L'a-t-il appuyée ? A-t-il dit que le Canada faisait. On lui dit qu'il n'avait pas ce pou-
devait se préparer à l'adopter ? Pas du tout. voir, que la chose était tout à fait en dehors
Il n'a donné aucun appui quelconque au des attributions du gouvernement du Ca-
projet. Mais son ami, le directeur général iiada, et qu'il ne pouvait rien faire de cela.
des Postes (M. Mulock), lorsqu'il vit ses col- nimédiatement, vint une autre proclama-
lègues revenir couverts de toutes sortes de tion, annulant la première juslu'à nouvel
décorations, commença à croire que le temps i ordre, et déclarant qu'il faudrait, pour
(tait arrivé de songer à lui. A lors "Moi, toutes les lettres, cinq cents par once au lieu
William Mulock " a expédié la très éton- de trois cents par once. Quel a été le ré-
naute dépêche qui ne sera pas oubliée de sultat e Il est arrivé que tout individu qui
sitôt. recevait une de ces lettres portant un timbre

Le revenu de la Nouvelle-Galles du Sud est de trois cents devait payer une amende de
de $4~,903,523 par année ; mais cette colonie quatorze cents. Il devait payer sept cents
était trop pauvre pour faire ce que nous de plus pour faire dix cents l'once, et puis,
avons fait et elle a refusé formellement de comme le port insuffisant était puni d'une
le faire. Cette grande colonie, la Nouvelle-! amende, toute personne devait payer qua-
(:îlles du Sud, avec un revenu de près de torze cents. Alors, pour se tirer de cette
,$111,00,000, n'a pas été assez rie pour dilliclté, le directeur général des Postes
aoptîfer ce taux d'un penny pour le port: envoya à ses fonicti onna ires, par tout le
(les lettres dans l'empire. Canada, des instructions pour qu'ils fissent

La colomîie de Victoria, dont le revenu est ce qu'ils Onavaient pis le droit de faire:
deL plus5 de 3tOO0,a été trop pauvre prendre sur le revenu comnsolidé pour' sup-
Imi' l'adopter. 1opléer à ce qui manquait. Lorsque l'on me

La colonie de la Nouvelle-Zélande, dont le dit que le directeur général des Postes du
rvenu est de $2,25,000. était trop pauvre, Canada peut prend'e le revenu postal de ce
et elle a refusé nettement, sous le prétexte pays pour en iatre ce qu'il lui plaît, je
qutelle ne pouvait pas se procurera e luxe trouve la chose étrange.
(ml'iiu taux d'uni penny. Au mépris (le lat loi et de tous les principes

La Colonie du Cap dle Bonne-Espé'ane, dlu gouvernement 'arlenentaire, il donne
dont le revenui annuel est de $35,75LO, a instruction à ses fonctionnaires dne faire ce
-té aussi trop pauvre ;et bien que ('ette qui aurait été simplement un petit vol,
colonie ait appuy-é la résýolution, elle a refris- s'ils eussent agi sanis instruction. Eit, coin-
dle réaliser le proiz s moins que l'Angleterre tent se justifie-t-il? il nou adécaré,l'aiutre
mme se chîargeât d'une partie (les dépenses. 'jour, que le gouvernement anglais a fait la

'elle estla position prise par ces colonies. même chose. Or, que le gouvernement an-
Et qu'est-il arrivé ? J'ai été on ne peut las ait pu faire la même chose, lonsqu'il

plus, peiné de trouver dles Canadins mnan- n'a jamais pris d'initiative aussi insensée.
iller d'intelligence au point de prétendre voil ce que je ne saurais m'expliquer. Mais.

(lae c'était le directeur général des Postes ajoute-t-il, le gouvernement m'a dit de le
du Caad NM. Mlc)qui avait réalisé ce faire. Cela est encore pis. Est-il possible,

projet dc taux d'un penny pour le port des ei cette année de grâce que le gouveneument
lettres dans l'empire. Je n'hésite pas C dire anglais ait donné instruction à un ministre

aue si ni membre du cabinet anglais avait canadien ne puiser des deniers dans le re-
fait eo que le directeur général des Postes venu consolidé et de les dépenser sans auto-
ae fait de faire5partieétaitotro risation Voilà l'une des propositions les
vernellent le lendemain, et jamais Ptl que nous avons déjà. du reste, entenue

'elait parlé de lui en ce qui se rapporte énoncer. il allègue enco'e une autre excuse,
ux postes oun à quoi que ce soit. Le fait etjà, du reste, entendu

dle voir cet homme déifié et désigné comme c est que la somme est insignifiante : 91.5 .étéai Et voil l'homme que l'on signale àt l'universl auteur de la réalisation de ce projet comm e le fondateur du système ipé rial 'du
du taux d'un penny pour le port des lettres por de let gou eux s anis qu'on

Telle esut laempoitio risne ar'est colonies.rmêmechseOqu lette gduouernemen au'n-

dansEtoutl'et-irerritaniqéu ne p relègue dans l'oubli, sir 'Henniker-,leaton et
nature e donner une haute idée de nlintelli- les jautr s uini t c enée

eredes Canadies. Qu'est-ce que notre ln gues annes e lsuri exitencr Me
directeuritêlerdireeseursteséraladt? Post oeuvre, longtemps avant que notre directeur
publié, dat sans y être autorisé par un général des Postes y eût même songé. Du
arrêté du conseil-je vois ses collègues sou- reste la proposition elle-même du projet
rire de ce que je les soustrais à l'humiliation n'est'pas venue de 1'Moi, William Mulock"I(e s'entendre accuser d'avoir connu ce auil pas le moins du monde. J'étais à Londres à
fisait-il a publié son ukase, " Moi, William cette époque et l'on peut constater, en co -
aMfuIock," par lequel il annonçait au monde sultant le oDaily Chronicle ", organe du
qu'à partir de tel jour, toute lettre pesant parti libéral à Londres, qu' la première
une oie serait transportée dans toute partie' assemblée tenue dans ce but c'est sir
de l'empire britannique pourvu qu'elle fût eDavd Tennant qui a proposé l'établissement
evêtne d'un timbre de trois cents. Dès que, du port des lettres à deux sous. La proposi-

le gouvernement de Sa Majesté connut cette tion du directeur général des Postes du
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Canida ét:dt tout à fait différente. Il propo-
sait d'expédier à trois cents l'once des lettres
dans toutes les parties de l'Empire britan-
nique. Or, il n'existe rien de semblable au-
jourd'hui. C est sir David Tennant qui pro-
posa, à la première séance, l'adoption par
l'Empire, du port (les lettres à deux sous, et
il représentait le Cap de Býonne-Espérance.
C'est alors que notre directeur général des
Postes, ne voulant pas laisser échapper l'oc-
casion, donna avis qu'à la prochaine réunion,
il proposerait l'adoption le ce projet, ce
qu'il fit. La proposition ne vint donc pas de
lui, mais de sir David Tennant. Et elle fut
adoptée.

Quant au défi que je lui ai porté touchant
l'exactitude <le sa déclaration relativement
au gouvernement anglais, je consens volon-
tiers à faire des excuses au directeur géné-
ral des Postes, s'il veut déposer sur le bureau
(le la Chambre la preuve que le gouverne-
ment anglais a pris l'initiative qu'il affirme ;
ou que, dans la ligne de conduite que le
directeur général des Postes a tenue, il a
agi conformément aux instructions du gou-
vernenient anglais. il a bien agi d'après les
instructions de ce gouvernement en révo-
quant son absurde proclamation, mais voilà
tout. Je ne discute pas la,question de savoir
si, dans l'intérêt même de l'empire, il est dé-
sirable, oui ou non, que cet abaissement de
taux ait lieu ; mais j'affirme que cela n'a
pas été fait par le Canada. Nous n'en avons
pas pris l'initiative au début même ; le direc-
teur général des Postes a-t-il appuyé la pro-
position lorsque le secrétaire d'Etat aux
Colonies en eût saisi l'assemblée? Cette pen-
sée n'est venue au ministre qu'après coup, et
lorsque les chiffres seront compulsés. l'on
constatera qu'au lieu de gagner des centaines
de milliers de dollars, le pays perdra un mil-
lion de dollars par année, pour couvrir le
déficit. Lorsqu'une colonie aussi riche que
celle de la Nouvelle-Galles du Sud. dont les
recettes annuelles s'élèvent à $46,000,000,
déclare que ce système serait trop dispen-
dieux pour elle, il est possible que nous
soyons assez riches pour nous permettre ce
luxe et nous couvrir ainsi de gloire ; mais
je doute fort que le peuple canadien nous en
témoigne beaucoup de reconnaissance, lors-
qu'il se verra dans l'obligation de payer une
forte taxe imposée pour et service.

Je désire appeler l'attention du directeur
général des Postes sur un des plus graves
scandales de nos jours, je veux parler des
communications postales avec le Yukon.
Tandis que le directeur général des Postes
diminuait ainsi les recettes postales, le peu-
ple canadien était victime de deux des plus
criantes injustices en raison même de ce
scandaleux état des arrangements postaux.
Un correspondant du " Colonist " de Victo-
ria, en date de mars 1899, déclare qu'il a été
quatre mois sans recevoir de lettres, tandis
que son père, auquel la lettre est écrite, dit
lui avoir régulièrement expédié des lettres à
deux semaines d'intervalle depuis le départ
de son fils. A cela, le correspondant spécial
du "Globe" ajoute:

Sir CHARLES TUPPER.

Le service postal irtérieur continue à se si-
gnaler par son infréquence. Sauf un léger paquet
de lettres, ayant subi des retards l'été dernier et
qui est arrivé ici le 6 de décembre, et un sac
de matières postales purement officielles, Il n'est
nas venu de malle à Dawson, du monde extérieur,
depuis septembre dernier. Cet hiver, il y a des
centaines de personnes qui attendent avec anxiété
des lettres d'affaires, lettres qui pourraient sauver
des fortunes.

Et voilà le distingué directeur général des
Postes qui a rendu le Canada ridicule aux
yeux du monde en adoptant cette devise :
" Nous possédons le plus vaste empire qui
ait jamais existé." Comment ! si l'Angleterre
elle-même eût dit chose semblable, elle se
serait couverte d'un ridicule ineffaçable.
Mais, comment le Canada peut-il dire

Nous possédons ? " Soit dit en passant, ce
mot " nous " semble avoir complètement
tourné la tête des ministres. Quand le Ca-
nada a-t-il possédé "le plus vaste empire
qui ait jamais existé " ? Nous sommes tous
fiers de savoir que le Canada est le plus pré-
cieux joyau du diadème impérial et que nulle
partie de l'empire ne s'impose plus que le
Canada à l'attention publique. Mais pour-
quoi nous rendre ridicules ? Je n'atfirmerai
pas comme le fait Goldwin Smith dans ses
lettres au " Bystander " que c'est un " men-
songe colorié," mais je proteste contre. Je
demande à titre de faveur personnelle, je
demande à titre de justice envers le peuple
canadien, que l'on mette au rancart ce ridi-
cule timbre postal. "Punch ", le journal
caricaturiste, a publié à ce sujet une carica-
ture fort réussie. Il donne une demi-dou-
zaine d'emblèmes, accompagnés de devises
convenables .1 l'Angleterre et aux autres
pays. On a jugé convenable que l'Angle-
terre eût pour devise : " Nous avons le plus
grand policeman du monae entier." Je n'es-
saierai pas de dire ce que la France est cen-
sée dire, mon honorable ami lui rendrait
meilleure justice que je ne le saurais faire.
La devise des Etats-Unis est celle-ci : " Nous
pouvons rosser tout le monde." Je me con-
tentera! d'ajouter que le directeur général
(les Postes force les Canadiens, à moins qu'ils
n'aient une brosse et de l'eau à leur disposi-
tion, à se mettre aux genoux de tout le
inonde, pour coller un timbre postal sur une
lettre.

J'ai quelques mots à ajouter relativement à
une nouvelle qui a paru dans la presse, que
le gouvernement allait établir un service
télégraphique pour le Yukon. Je vois avec
plaisir que le ministre des Chemins de fer et
Canaux est à son siège, car, pendant mon
séjour à Londres, il m'a été donné de voir
une ou deux lettres portant la signature de
l'honorable. ministre relativement à cette
question, lettres qui me semblent venir en
conflit avec la nouvelle que nous sommes à
la veille d'entreprendre la construction d'une
ligne télégraphique. Je trouve dans le
"Financial Times" du 14 décembre 1898,
une lettre signée " A. G. Blair ", lettre que je
ne lirai point dans son Intégrité, bien qu'elle
soit fort Intéressante, je me contenterai de
dcnner lecture des points pertinents à la
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question. Le " Financial Times " dit : c'est une chose sans précédent que la Cham-
"Voilà ce qu'établit avec évidence la lettre bre, convoquée qu'elle est à une époque aussi
suivante, écrite en octobre dernier par M. avancée de l'année, et qui rendrait une ses-
Blair, le ministre des Chemins de fer et' sion fort prolongée très incommode aux dé-
Canaux au Canada, au gentleman chargé putés, soit appelée à débattre une mesure de
de l'organisation de la " Northern Commer- nature à prolonger de beaucoup la durée de
cial ''elegraph Company." La lettre est la session. Quel est le but de cette mesure ?
datée du 6 octobre 1898. et dit entre autres Quelle en est la nécessité ? Je le répète, la
choses :constitution décrète que le remaniement des

Je déclarai très franchement à ce monsieur que collèges électoraux n'aura lieu qu'après le
mon ministère s'était entendu avec vous et que recensement décennal ; et depuis le début
nous étions décidér à vous donner la préférence, de la Confédération, il n'y a jamais eu
au moins tant que nous n'aurions pas eu la con- qu'une rédistribution temporaire de quelque
viction que vous avez apporté des délais dérai- localité, en raison de circonstances impré-
sonnables à la marche des travaux, et je déclarai vues, comme exception à cette règle. Je
que sur ce point nous ne serions pas en mesure nie donc au très honorable ministre le droit
de nous former d'opinion avant le printemps d'adopter cette ligne de conduite. Quel est
prochain. le but de cette législation? Nous nous sommes

Il existe aussi une autre lettre en date du présentés devant les comices électoraux en
6 octobre 1898 :189, et grâce au" moyens que jai déjà 9i

Il me fait grand plaisir d'apprendre que c'est a lm
votre intention, à titre de représentant de "la une majorité. Craint-il de retourner devant
Northern Commercial Telegraph Company" le corps électoral ? Il se vante de gagner les
responsabilité limitée) d'entreprendre sans retard élections partielles. L'heure est déjà trop
la construction de la ligne télégraphique du avancée pour m'attarder à discuter la ques-
littoral du Pacifique jusqu'à Dawson City, et tion des élections partielles sinon, je pour-
que ces travaux seront plus tard suivis, dans un rais, je crois, éclairer la Chambre sur les
délai raisonnable, de la pose d'un câble ou de moyens employés pour gagner ces élections.
câbles, de Vancouver jusqu'à un point de rac- V
cordement avec la ligne télégraphique terrestre.

J'appelle l'attention sur ces lettres ; car intérieurement, sans doute, du succès qu'il
puisqu'il y a deux compagnies, apparemment, remporte dans ces éieûtions partielles, car Il
organisées à Londres dans le but exprès est maître passé dans cet art. J'appréhende
d'exécuter ces travaux et que l'honorable fc rt que le premier ministre, ayant obtenu
ministre ties Chemins de fer et Canaux a par des moyens illégitimes le verdict popu-

équ'il était prêt à donner la prêfé- laire qui lui a assuré la majorité parleen-
rence â l'une <le ces compagnies, je ne comn- taie et le pouvoir, ne redoute de braver de
prm'ends pas commilent le gouvernement pour- nouveau et verdict de ce corps électoral qu'il
ait entreprendre la construction de ces représente aujourd'hui. A la session der-

travaux sans autre autorisation préalable. niè'e le pouvernement a fait adopter cette
J'abortl nmaintenant une autre question i ameuse loi électorale, qui, ;n résumné, livre

qui ne semble pas.figurer dans le discours à la manipulation la plus dénué-e de scrupule
dîu Trône, et pourtant je manquerais à mon et la plus malhonnête des listes électorales
devoir envers la Chambre et envers le pays, dans les différentes provinces, ainsi que la
en ne la signalant pas m lattention. Toute- réglem lntation du cens électoral de cette
fois, je ne suis pas sVr que cette question ne Indépendante Chambre des Communes. On
figure pas dians le discours du Trône, puis- a adopté cette loi, parce que l'on savait
que j'y rencontre îîn paragraphe qui re pa- qu'une lutte franche et impartiale en pré-
'ait avoir une connexité assez intime avec sence du corps électoral tel qu'il existe au-
elle. l!'apipelle toutefois l'attention de la j ourd'hui et tel qu'il était constitué on 1 896,
Chambre sur le fait que la seule proposition! ne permettrait pas au premier ministre de
faite au iarlement vise la rédistribution des remporter un semblable succès Mais il pa-
districts électoraux. Or, je désire savoir de eit que ce n'est pas assez, D'ailleurs, où
mon très honorable ami où il puise l'autorisa- en est cette loi électorale? Le premier mi-
tion nécessaire à une nouvelle redistribution iiistre dit qu'à tout événement Il a tenu l'une
(les collèges électoraux. Voilà bientôt trente- des promesses qu'il a faites au peuple cana-
deux ans que la Confédération existe et je dien, celle par laquelle il s'engageait à faire
ne crois pas ine tromper en affirmant que adopter une nouvelle loi électorale. Il n'a

iendat cette péfiode de temps, l'on a tou- jamais tenu sa promesse. Il a promis qu'il
jours, " comme doctrine constitutionnelle," accepterait la loi, purement et simplement,
re ard s comme faisant partie de la constitu- suivant sa teneur dans les différentes pro-
tion nl Canda, le fait qu'un remaniement vinces, pour les élections fédérales; et,
gfnéoal des districts électoraux ne peut avoir cependant, il a fait subir à cette loi une
lieu qu'à certaines époques fixes, et cela vingtaine de modifications de nature très
aprèsjl rencnsemen pa q importante, et a compltement altér le ca-

Or, je désirerais savoir de mon très honora- ractre de la législation qu'il avait donné à
ble ami où Il trouve l'autorisation néces- entendre à la Chambre qu'il ferait adopter.
smire à cette nouvelle Interprétation de la Aujourd'hui, l'honorable ministre a d-
constitution du Canada, car celad n'est pas couvert qu'en raison m me de Mabsolue inca-
autre chose qu'une Innovation. J'affirme que pacité du gouvernement, je le dis sans soun-
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ciller, en face de l'impuissance absolue des que celle faite par l'honorable ministre à
ministres à agir en hommes d'affaires et en Montréal. Voici ses paroles :
horuinîes d'Elt . ils se trouvent acculés au Voici la réforme que nous proposons : lorsqu'h
pied du mur, et ils cherchent actuellement y a conflit entre le Sénat et le chambre popu-
une issue. Je défie l'honorable premier mi- laire, alors il devrait y avoir un vote général des
nistre de convoquer aujourd'hui les électeurs deux Chaimbres, et la majorité l'emporterait. Voilà,
aux comices populaires. Il a mis en pièces messieurs, la réforme que nous proposons au
l'ancienne loi électorale sans rien lui subs- peuple canadien.
tituer de pratique ; et aujourd'hui il cons- A quoi aboutirait cette rücorme ? Elle
tate que la loi est violée ou qu'elle reste aboutirait à reilvoI( les ii(leiiCts mêmes
lettre morte dans toute l'étendue du Ca- de la constitution canadienne. Elle tend
nada, ou bien qu'elle est absolument dénuée len simplement Î arracher la chef de voûte
des dispositions et des prescriptions nées- arce sur laquelle est bâtie la
saires pour gagner' une élection. Toutefois, ration, et à faire croultr tout Pédiice. Je
par'ait-il, il ne lui suffit pas dle m0dilier à vois qoire le ministre de la Marine et les
soli 0 Ic lecens éectorl, et de Paire f-Lt so Pêcheries (ir Louis avies) nmais que l'on
besoglc par les législatures locales dans les e l penmette d'topeler son atention su ' les
diférente.; provinces ;et voilaà qtdaujourd'hui faits r passé. Quelle estait la situation de
uarot.l sciales i sace d'un relm oieert d o'ancien Canada lorsque deeorge rowin, le
collèges électoraux au méris lême (le la chet du parti libéral.-un homnnie qui
colistitution et (lu principe qui veut que le :mrait plutôt enduré le martyre lue (e se
remanieient des collèges électoraux nl'ait lie' à une p'oposition aussi nstrueuse que
lieu qu'après le recensement décennal. George Brown, dis-je, le
Pourquoi le gouvernement vient-il aujour- grand leae' du parti libéral, se concerta
d'hui laucer dans le débat cette proposition ?e
Nous voici aun commuencement du printemps, nada de la situaiion désespé'ée où il se
à une époque où tous les députés désirent irouvait alors ? Comme tout le ionde le
une courte session, qui leur permette de re- sait, sous La constitution qui régissait alors
tourner au plush tôt dans leurs foyers, et le Ceet le
voici qu'on vient notus lancer cette propo- a étaient mrepésentés, t parlement caa-
sition visanît alu i'eîanienienît des frontières dlien. pal'1 111 nombrue, a de d1éputéýs. Cette
(les collèges éectorauix. L'honîoraible ii- confstitution établie en 1841 fut appliquée
iste a-t-il peut (es collèges électoraux qui l 42. et aetd e oque le B n

l'oîît envoyé ici ?~ Craint-il dle recour'ir alix qui comlptait Unie population bien plus forte
moyens qui lui ont jadis permis de saisir le que celle du Haut-Cada, sea e
pouivoi' ? Oni dirait. vraiment que l'liono- ient dae'été forc-é d'entr'ci d]airs cette
raie premie' ministr'e a peur (le combattre Union avec le Haut-Canada et (e ie pas
le g-randil parti (-oisem'vateu' atilrellent avoir plus de depésentants lans la légisna-
<ln1'ave;! di -(lés p)ipéês, cemmaia s'il redoutait de ie qu'une pJo vince possédant uie popula-

tr 't'i faeeù, favc ave le ietiple. M. i tion bien molis forte. Qu'a'riva-t-il Quel-
-mnus sommes pr'êts il nous 111> (I aminées plus taodm n raison de l einni-

surc' a vec lii à la première lieure en pré- gratio suvenue au pays, les rôles furent
serice du ups lecto'al candie. S'il saisit ren , et le Haut-Canada eut ne bien
la Chîambr'e de cotte mesure, niouýs lui Pro0- plus forte population qiue celle (lu Bas-Ca-
mettons ('s émotions avant que ce projet nada. Alors rep Brorst , le chef du parti
de loi soit adopté pai la Chambre et de-. libéral, it Uie attaque éA fond de train contre
viene loi. Quel est le p 'noier pas mait pa(' la constitution tab pays, den8a4 ft amiue-
le p mier inhîistre u sujet de cette mesume g élification qui pe'meit d'obtenir la représenta-
qui viole grossièrement et d'une façon pa- tin basée sur la population. Le Bas-Canaart
tente la constitution du mn pays 'o Comment M. 'éponit aVous nous aivez refusé anppica-
l'Orateur. le premier ministre s'arrachae n tin le ce principe quand nous étions la m-
ses impotantes niir,,ociationus de Wýashingc-:.joiité ; pourquoi dlonc niousI'nps'izvu
ton, se rend à Iontréal pour assiste à un maintenant que nous sommes la minorité ?
banquet et proclamer devant le peule caia- En parelles circonstances, lespartis se trou-
dieu, la pensée du gouvernement su l'une vi'ent tellemeint balancés le gouvernement
des questions les plus imnportantes qui ia, devitt tellemnt aucun parti
aient jamuis été soumises, savoir la des- rayalit tuenajorité d gouvernement que
tnuction de la eonstitution canadienne 'ela t renq esouvelles tdiuisttatio ubs se ue
tivenent à l Sécu'ité que lui apporte l snt en deux ans. qLe pays était uiné inanci-
Sénat. Or, quelle est la proposition du proetmnent et eommerialewent; aucune législa-
deir ministre? Jamop ais propotion tur folle- tion lie pouvait être adoptée, sauf à titre de
plus insensée, lus absurde n'est sortie de comptoms, et li situation du pays était
la bouche d'un ministre. Je vots défie de difim nt déplorable. Que se passa-t-il
feuilleter les annales du nonde civilisé où ailors ' En 1864. une conférence se réunit il
se rencontrent des institutions libéales, et Chrnlottetown dans le but de former une
d'y trouver queon y a jamais fait une à'a tion léislative entre la Nouvelle-Ecose, le
position aussi absurde, aussi insouten-b i ;ouv eau-ruounswic o et l'île du Prince-

Sir CHARLES TUPPER.
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Edouard et le Governeur général de l'an- considérable, tandis que la Nouvelle-Ecosse,
cien Canada écrivit aux gouverneurs des le Nouveau-Brunswick et l'île du Prince-
trois provinces, demandant l'admission des Edouard auraient vingt-quatre sénateurs,
représentants du gouvernement de coalition bien que leur population fût (L, nitié
du Canada. gouvernement qui s'était alors plus petite que celle de Québec. Or, que
formé dans le but d'obtenir la Confédéra- propose-t-on aujourd'hui ? On fait une pro-
tion de l'Amérique britannique du Nord, ou, position qui ebranle dans ses fondements
à défaut de ce projet, de séparer le Haut- mêmes le principe de la Confédération. Tout
Canada du Bas-Canada et de les unir fédé- ctoyen de lu grande prw'ince d'Ontario
ralement. Nous reçûlnes la députation à qui se rallierait i une semblable prop3suion,
bras ouverts ; nous écoutûmes leur exposé je pas le Ïi dire, se rendrait cou-
des faits et lorsqu'ils nous eurent mis s iable de trahison, je ne dis pas envers son
les yeux la déplorable situation où se trou- paYs, puisque cela pourrait convenir à OR-
vait le Canada et nous eurent appris que les tario, mais je l'accuse au moins de manquer
;raranties de leurs obligations à (i pour cent de bonne foi en violant la promesse qui a
étaient descendues 1 71. et que les affaires déterminé la province de Québec et les pe-
du pai1ys étaient paralysées, nous prêtâmes tites provinces à entrer dans la Confédéra-
une oreille sympathique à leurs déclaratIons. tin Je ne suis pas surpris de voir le me-
En conséquence, nous suspendîmes nos dé- mie: ministre, en compagnie du ministre des
libérations pour les reprendre à Québec. et Travaux Publics (M. Tarte), se rendre à Qué-
en o'tobre 1864, il s'y rencontra trente bec pour forcer le chef de cette provInce à
trois gentlemen représentant, non pas un appuyer cette proposition. Ils constatùrent,
seul parti ou une seule province, mais les que la législature de Québec Atàit à la Teille
deux partis du liaut-Canada et du Bas- d'être prorogée, sans leur accorder son appui
Canada, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle- à cet éga'd. Et pourquoi ? Il nest pas
Ecosse et l'île du Prince-Edouard. Les deux dans la province de Québec ln seul homme
partis comptaient des représentants de toutes intelligent qui. agissant en pleine connais-
les provinces, sauf Terreneuve, laquelle est sauce de cause sur la nature de ce projet,
hors de question, puisqu'elle ne fait pas en- n'avoue qu'en lui accordant son appui, il
core partie de la Confédération. A la confé- égorge sa province.
rence de Québec, nous décidames après une Lcs quelques annes qiCe à vivre
longue et mûre délibération, que c'était notre sont maintenant comptées, M. l'Orateur, et
devoir, à titre de citoyens de l'Amérique peut-être devrais-je dire plutôt les quelques
britannique du Nord, ayant à ceur de con- mois, les quelques heures qui me restent, et
server intactes nos glorieuses institutions je serais trop heureux de couler en paix e ,5
anglaises, de mettre à l'étude la question de derniers moments, sans m'imposer les tra-
l'union de l'Amérique britannique du Nord. vaux et les sacrifices que cette oeuvre in-
Et quelle était le clef de voûte de cette pLe mais Je serais inIl 1 la COu-
Union ? Qu'on lise la déclaration du grand ronne, au Canada, à ce grand empire dont
chef du parti libéral de cette époque et l'on ions aisons partie, si , ne coaso-
restera convaincu que si ce principe n'avait craîs pas heure de ina vie à
pas été incorporé dans la Confédération du time tde boul me. fodeenta
Canada, lunion n'aurait jamais pu s'accom- t mêe de lonfédértion ndin e

pli. Vie!ce u'i (lt:mêmes epriede la Confédération nden. Tou

ne possède pas la langue française; toutefois,
L'essence même de notre pacte est que l'union M. l'Orateur, je ni ferai un devoir de visiter

sera fédérale et non législative. Nos amis du toutes les parties de la province e Québec,
aas-C'ana(a ont consenti il nous donner la repr&- et avec l'aide de mes amis et compatriotes
sentation basée sur la population dans la Cham- (le ma côté-ci de la Chambre, Je serai en me-
bre basse, à la condition expresse qu'ils auraient e o nt es u
l'égalité dans la Chambre haute. A aucus autrep
condition nous eût-il été possible de faire un Seul publies ou le premier ministre, afin de diséu-
Pas ;et pour ma part, je suis tout--fait d'avis ter en présence d'une population intelligente.
(le leur accorder cette égalité. En maintenant si sru George M. Cartier, sir Etienne P.
les frontières locales actuelles et remettant l'ad- Taché, sir Hector Langevin n'auraient pas
miuistration des affaires locales aux législatures laissé consumer leur main dans le feu plutôt
rrovinciales, nous reconnaissons, dans une cer- que de consentir à la Confédération basée
taine mesure, une diversité d'intérêts, et Il est sur un tel principe. Je n'hésite pas à le dire
tout naturel que les provinces les moins popu-nulpisacn'ritueggrsota

leues emaden laproecton e csItér da.nla prissnce deuri Quenga seu t homm

iNovelle-Ecosse, soit le Nouveau-Brunswick,
M. l'Orateur, j'affirme en face de la Cham- soit l'île du Prsnce-douard, à entrer dans la

11M et du pays que nulle Union, nulle COnfédé- Confédération, s'ils avaient po supposer
ration neft-t-été possible, satuf sur le principe qu'un parti qti iverat au pouvoir par les
que la repréentationL basée sur la popula- moyens mis en éuv'e par le gouvernement
Ilon dans la Chambre des Odommune, 'se- actuel ose'ait, sans la Sanction légitime durait sauvegar'dée par un sénat indépendant, peuple canadien, poser une main sacrilègedont les membres seraient nommés par la sur l'arche sainte de la, Confédération elle-
Couronne et inamovibles, et où Québec au- même, et chercher à détruire l'ouvre qui, je
l'ait vingt-quatre membres tout comme On- n'ai pas besoin de le dire à la Chambre, a
tmrio dont la population était beaucoup plus fait du Canada un pays dont tout Canadien
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a raison d'être fier. Or, M. l'Orateur, pour- duire la Chambre à consentir il la compagnie
quoi le discours du Trône ne fait-il pas allu- un prêt de $80,000,000 en plus de tout ce qui
sion à cette réforme du Sénat? L'honorable lui avait été accordé.
ministre pourrait-il nous dire pourquoi, Que dit-on de plus ? Le "Globe " ajoute
après être venu tout exprès de Wasliigton, que M. Blake a prononcé un grand discours
annoncer que c'était la politique de son parti, contre ce contrat. C'est vrai, mais lorsqu'il
il a dû renoncer à parler de cette réforme est allé dans la Colombie-Anglaise il en a
dans le discours du Trône et à la souniettre prononcé un autre dans lequel il a eu le
aux délibérations de la Chambre ? courage d'avouer que lorsqu'il s'était opposé

L'honorable preinier ministre sait fort bien il la construction du chemin de fer Canadien
qu'avant de faire le moindre changement du Pacifique il n'avait aucune idée de la
dans la constitution du pays, il lui faut non grandeur (le ce pays de l'Ouest.
seulement l'autorisation de cette Chambre, Pour en finir avec cette question, j'ajoute-
mais aussi celle du Sénat. Tous ceux qui rai simplement que le gouvernement donne
siégent dans cette Chambre haute, ont été pour ses raisons de bouleverser une des
nommés à vie en vertu d'un Acte du, parle- plus importantes institutions du pays, le
ment impérial, et jamais jusqu'à présent le crime que le Sénat a commis en rejetant le
parlement impérial, comme corps législatif, contrat fait avec la Compagnie du chemin de
n'a renié ses engagements. Il y a plus : le fer du comté de Drummond, et le bill du
consentement unanime de cette Chambre et Yukon.
du Sénat ne suffirait pas à amender la con- Qu'on me permette quelques mots sur ces
stitution, à moins que toutes les provinces deux projets ; vu l'heure avancée, je n'entre-
de la Confédération, depuis l'Atlantique jus- rai pas dans les détails. Je dirai seulement
qu'au Pacifique, après avoir été dûment no- qu'il est err'oné de prétendre comme le
tifiées, n'approuvent le changement après "Globe' et comme l'honorable premier mi-
une élection sur la question. nistre, je crois, qu'un changement comme

En 1893, on a parlé de réformer le Sénat ; celui qu'on nous propose se trouve dans le
les uns voulaient l'élection des sénateurs par projet le constitution de l'Australie. Jamais
le peuple et d'autres. par les législatures pro- semblable projet n'a été imaginé dans un
vinciales. Aujourd'hui, le gouvernement pays civilisé. Si cette conception est de lui,
veut changer la proportion relative et de- l'honorable premier ministre aura la consola-
mande, dans le cas de conflit entre les deux tion de se dire que personne autre n'y avait
Chambres, de noyer le Sénat dans la Cham- songé avant lui.
bre des Communes, en dépit des garanties Mais même si un semblable projet avait
fondamentales sur lesquelles repose la cou- été conçu en Australie, la position est toute
stitution du Canada. différente la-bas. En Australie, les conseils

Quelle excuse avez-vous pour cela ? Le législatifs sont élus par le suffrage univer-
journal le " Globe " nous apprend que le pre- sel, de même que les assemblées législatives,
mier crime pour lequel le Sénat a mérité et l'on propose que le Sénat australien soit
d'être décapité, c'est d'avoir ratifié le con- élu de la même manière. Mais Il n'a jamais
trat passé avec la Compagnie du chemin de été question, dans le cas de conflit, de réunir
fer Canadien du Pacifique les deux Chambres en une seule. Dans la

Il est difficile d'imaginer un homme assez constitution australienne, Il est proposé, en
audacieux pour prétendre aujourd'hui que ce cas de conflit, de dissoudre les deux cham-
qui a fait du Canada une nation-aupara- bres, de tenir une double élection, et alors
vant nous n'existions que sur le papier- les deux chambres réunies en une seule se-
que ce travail gigantesque qui relie les deux ront appelées à décider la question débattue.
extrémités du pays, et dont l'absence nous D'ailleurs tout ce que l'on propose dans ce
mettrait dans une impuissance absolue, a changement est parfaitement inutile. L'ho-
été un mal pour le pays. norable premier ministre sait très. bien

On prétend que le gouvernement accordait qu'après que le Sénat, dans l'erereice d'un
trop au chemin de fer Canadien du Paci- devoir impérieux, eut rejeté le projet de che-
fique. Je vais répondre immédiatement à min de fer du gouvernement, tout ce qu'il
eette accusation fausse, venant de la part du avait à faire pour donner force de loi à ce
" Globe " tout au moins. Le fait est qu'après projet, c'était de dissoudre la Chambre des
toutes les subventions accordées-et je cite communes et de faire élire une majorité
ici le témoignage d'un homme que l'honora- favorable au projet. Cette majorité aurait
ble premier ministre ne récusera pas, lorsque voté le bill de nouveau et la difficulté aurait
J'aurai nommé lord Strathcona-qu'aprês été aplanie, car dans ces cas, la constitution
que toutes les ressources du chemin de fer anglaise entre en jeu. En vertu de cette
Canadien du Pacifique eurent été épuisées, constitution, chaque fois que la Chambre des
l'entreprise fut sur le point de sombrer en lords rejette un bill de la Chambre des com-
1884, et elle a été sauvée à ce moment cri- miunes, c'est qu'elle est convaincue que les
tique par l'intervention de lord Strathcona, auteurs du projet ne représentent pas l'opl-
qui engagea jusqu'au dernier sou de sa for- nion du pays. C'est alors le devoir du gou-
tune personnelle pour lui venir en aide. Et vernement, s'il Insiste sur l'adoption du bill,
au moment où cette grande entreprise était de dissoudre la Chambre des communes,
sur le point de sombrer J'al pu, grâce à la 1 d'en appeler aux électeurs et d'en faire rati-
position que j'occupais à cette époque, la- ? fier le même bill, dans les mêmes termes,

Sir CHARLES TUVPPE11.
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par la nouvelle Chambre. Alors, la Chambre autant que lui. Cependant, à cette heure
des lords le vote aussi, saus la moindre hé- avancée, je crois préférable de demander
sitation. l'ajournement du débat.

Or, en Australie, il y aura dissolution et La motion est adoptée, et le débat est
appel au peuple, avant la réunion des deux ajourné
Chambres, et comment peut-on prétendre
qu'il y ait la moindre analogie entre ce pro- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
jet et le changement qu'on propose de faire Laurier). Je propose que la séance suit
ici. Par la réforme qu'on veut introduire levée.
on enlève toutes les garanties que la consti-
tution actuelle donne aux petites provinces. La motion est adoptée, et le débat est

Il ne me reste plus qu'à dire un mot de la levée à 11.05 heures.
question du chemin de fer du comté de
Drumatond. L'honorable u irem.er ministreC
n'a-t-il pas admis lui-même que lui et son
gouvernement avaient fait fausse route sur
cette question et que le Sénat avait eu rai-
son ? Igno0re-t-il qu'il est facile de prouver CRAMBRE DES COMMUNES.
par des documents officiels que le rejet de
ce bill par le Sénat a sauvé environ un mil Mardi, le 21 mars, 1899.
lion de piastres P l'EtatM? VoilN la situation
telle qu'elle est, et les armes de l'honorable M. l'ORATEUR ouvre la séance à troit
premier ministre se tournent contre lui. Ce heures.
qu'il prétend être une raison de plainte con-
tre le Sénat, est au contraire un de ses plus pRIelt.
forts titres à la confiance de la masse de la
population. ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURSSur la question du bi du Yukon, l'hono- DU TROere.
rable premier ministre et son gouvernement,
se trouvent également condamnés par les La Chambre reprend le débat ajourné sur
évéeients. Qu'est-Il arrivé depuis la der- la motion de M. Bell (Prince) pour l'adop-
niore session? L'heure est trop avancée tion d'une Adresse à Son Excellence le Go-pour que j'entre dans les détails, mais lho- verneur général en réponse à son discours à
norable premier ministre n'ignore pas que le l'ouverture de la session.
ministre des Travaux Publics a envoyé un
de ses ingénieurs les plus capables, M Le PREMIER MINISTRE (sir WiLfrd
Coste, inspecter la route de la rivière Stikine, Laurier):- Quoique la vie soit courte et le
celles du lac Bennett, et de la White dass, temps précieux, M. l'Orateur, quoique cette
et qu'en est-l résulté? Son propre Ingénieur session pour des raisons Incontrlables ait
a condamné la route Stikine et a déclaré été convoquée à cette saison tardive, quoi-
que dans les circonstances actuelles on peut que l'honorable député eût touteles raisons
atteindre Dawson City de Victoria en quel- d'en venir à la question et de s'attacher 1iques jours. l'examen des affaires pour l'expédition des-

Sur ces questions, le Sénat a la fierté quelles ce parlement a été convoqué, ce-de se dire que dans un moment critique, Il pendant, il a employé prés de cinq heures à
s'est tenu sur la brèche et a empêché des faire devant la. Chambre ses commentaires
richesses nationales valant des millions et su le discours douverture de Son eixcel-
des millions d'être gaspillées et jetées au lence. En ceci, cependant, il exerçait unvent, en repoussant des projets que les pro- droit Il avait le droit d'être prolixe et diffus.
pres fonctionnaires du gouvernement dé- Luun règlement de cette Chambre, aucune
noncent ,et que le gouvernement luP-mame loi humaine ne peut empêcher la redon-
n'oserait pas soumettre aux électeurs dans dance et la prolixité. La nature humaine
la crainte d'être balayé. Cependant ce sont doit souffrir en silence. Mais, s'il est vrai
ces mêmes risons qu'on allègue aujourd'hui qu'un jour viendra où chacun devra rendre
pour attaquer le Sénat, compte des paroles oiseuses et inutiles qu'il

Je demande pardon , la Chambre et f mon aura prononcées, je plains le. ort de l'hono-
très honorable ami d'avoir parlé aussi ion- rable député. Il a parlé longuement; Je neguement, mais la faute en est à nos adver- prétends pas affirmer qu'il a dit beaucoup desaires qui ont tellement mal administré le choses. Au contraire; et end faisant cette af-
pays, que ces longues critiques sont néces- irmation, j'en appelle n tous les honorables
saires. députés de cette Chambre et je leur demande

ni dans tout ce déluge de mots il n'y avaitLe PmEMIER MINISTRE (sir Walfrld pas plus d'adjectifs que dIdées, plus de ré-Laurier): L'honorable député peut être ceo- prImandes que d'arguments; et i j'avaistain que je n'ai pas de reproches à lui faire qualifier le discours de l'honorable député,s'il croit de son devoir d'occuper si long- je croirais n'être pas trop sévre en disant
tem s le temps de la Chambre; même sil a que son discours 'est pas autre choseque
Un Peu abusé de notre patience, nous sommes les lamentations dlun homme déçu, cher-
dans un pays libre, et nous pouvons endurer chant au loin et au large pour trouver un
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point faible à l'armure de ses adversaires, oublié. Il n'a certainement pas oublié ses
un point (lui lui permettrait (le frapper un propres discours, car le discours qu'il a pro-
coup mortel. En réfléchissant hier pendant noncé hier je l'ai entendu certainement
le discours de i'honorable député, je n'ai peu trois ou quatre fois déjà, peut-être cinq fois,
chasser de mon esprit la pensée du vieux même cette citation des paroles de M. David
roi aveugle de Bohéme sur le champ de A. WelIs.
bataille de Crécy. Il était courageux, sans Mais, M. l'Orateur, à quoi sert toute cette
doute, mais il était aveugle. il s'élançait en discussion, à quoi sert de rechercher la cause
avant frappant à droite et à gauche sans de la prospérité du pays ? La prospérité
blesser autre que lui. existe, et .1 tout événement nons pouvons en

Malgré les efforts que mon honorable ami réclamer une certaine part. Si l'honorable
a faits pour être méchant, oni me permettra député était au pouvoir il s'en attribuerait
de lui faire un éloge : il y a beaucoup à ad- tout le mérite. La politique actuelle, qu'elle
mirer chez lui ; j'admire son ardeur juvénile, ait été inaugurée dans un temps ou dans un
mais je ne peux pas admirer sa logique, son autre, doit être pour quelque chose dans la
discernement et son jugement. Et c'est [ prospérité (u Canada.
pourquoi. ses paroles n'exprimant pas de Mais le peuple s'est prononcé là-dessus en
jugements sages, elles ne peuvent pas avoir 189&', et c'est faire perdre du temps que de
plus d'effet ici -lu'elles n'ont eu à Huron- i parler de ces questions aussi longuement
ouest. Plus non honorable ami parlait, plus'que l'honorable député a jugé à propos de
il réfutait ses propres argt'in]!&nts. Avalit-i 1 parler.
gagné un avantage, ou ro.ait-il en avoir Je ne discuterai pas ces questions avec lui.
gagné un, il était le premier à ci perdre le Mais je relève le gant qu'il m'a jeté, j'ac-
fruit par les vains efforts qu'il faisait pour cepte le défi qu'il m'a lancé hier. D'une
en remporter un second. C'est ainsi qu'il a voix de stentor, il m'a mis au défi de dire ce
dit et répété à maintes reprises que la pros- (lue nous avions fait pour le pays. Il a res-
périté dont nous jouissons était le fruit du sassé cette proposition, il l'a accommodée à
tarif de l'administration prédédente, de l'ad- toutes les sauces. Il a manié et remanié son
ministration du bon vieux parti conserva- défi de m.le façons diverses, il lui a donné
teur, ou comme il se plait à l'appeler, le fruit autant d'aspects divers qu'en ont les co-
de la politique nationale. Cependant, il nous tés d'Ontasio morcelés par le gerrymander;
a blâmés avec véhémence de n'avoir pas'et toujours pour revenir à son point de dé-
anéaniiiti cette politique, part, pour réatirmner que nous npavons rien

Puis après nrous avons repro)ché de ne l'avoir; fait pour le Canada, miais que tout le mérite
pas détruite, l'instant d'après, il nous a fé- de la prospérité actuelle était dià l'hono -
licités et applaudis-sur un ton sarcastique, rable député et à sa politique. Eh bien s'il
je l'a-oue-d'avoir maintenu cette politique,ý s'était contenté le poser saquestion et de
Il nous a dlit qlue de 1873 -à 1879 les affaires s'it'trder â ses vantardises, je n'aurais pas

llèrent mal, mnais que la prospérité fut rai trop à redire, niais Il l'a accompagnée d'un
menée au pays, non pas par suite de causes (Ici lance dans des termes qu'il n'est pas
naturelles, muais par suite de la politique de. dM lu e 'entendre dans cette enceinte. Il a
l'administration conservatriice d'alors qui aiffmni etue nous n'avions rien fait du tout,
prit les rênes du pouvoir. Puis il dit qu'une et que dans ce que nous avions fait, nous
autre période dle stagnation (qes affaires fut evions montré une Incompétence absolue.

Jhen discuerai ps couestis anvecs lui.

observée en 1893 à 1890, bientôt suivie d'un hbe!jesripucotisnvrli
retour à un état plus prospère-occasionné qu il ne rla èvté envers moi, mais j'accepte
-cette fois par des causes naturelles et non on défi Je ne laccuserai pas d'une incomn-
plus par la politique qu'il avait prônée pétence complète, je dirai, au contraire, que
tant auparavant. Et ainsi de suite jusqu'au'Ihnrbedpt s nhmeetari
bout du discours, souillant le chaud et le naire. un homme merveilleux, un hommeuniqueu.par sa fatuité, par son parlerhardi, par sa manière de brandir ses foudres
un av-antage sur ses adversaires, par un d'éloquence et de pulvériser ses adversaires.
moyen quelconque et par n'importe quel L'honorable député n'a pas eu son égal de-
moyen. puis les jours dlu vieux istol, et je ne crois

Mon honorable ami a consacré il non pas que Pistol puisse l'emporter sur lui.
grande partie de l'après-midi à prouver s ais il est évident qu'il ne considère pas les
pas que le pays n'était pas prospère, mais choses comme les envisage le commun" des
que cette prospérité était due à la Politique mortels; Il ne se place pas au niveau de la
suivie par l'ad ministration précédente. Il simple raison pour Juger les choses, mas sur
n'a pu nier que le Canada était prospère-et les hauteurs où plane sa gigantesque mals
pour lui rendre justice, je dols dire que C'est; enfantine vanité. De ces hauteurs, Il a pro-
la seule chose qu'il n'ait pas niée, mais clamé à l'univers que c'est lui qui a créé le
tout en admettant que le Canada était pros. Canada.
père, plus prospère peut-être que jamais, Il Pourtant, il y avait de l'autre côté de cette
a revendiqué tout le crédit et tout le mérite Chambre des personnes qui croyaient que
de cette prospérité pour son administration sir Josn eacdonald avait e quelque chose
à lui. Mon honorable ami est comme les à faire dans la création de ce pays, qu
Bourbons-il n'a rien appris et il n'a rien croyaient que George Brown aussi avait

Sir W ILFRID LAURIER.
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contribué pour sa part, qui croyaient que sir Il est une autre question qu'il a tenté de
George Etienne Cartier avait été pour quel- régler, une question à laquelle il a fait allu-
que chose dans l'acomplissement de ce tra- sion hier. Cette question, Il avait cherché à
vail. Mais, d'un geste, l'honorable député la régler à Ottawa, lorsqu'il était au pouvoir,
les écarte tous, et des hauteurs où Il s'est comme à Londres, c'est la question du con-
placé, il leur dit: J'ai fait le Canada! Et merce de préférence avec l'Empire britan-
des mêmes hauteurs, il leur dit encore: Ces nique.
gens de l'autre côté de la Chambre sont des L'honorable député a tenté à maintes et
incapables ;-et il y a autant de vrai dans maintes reprises d'établir ce commerce de
l'une de ces affirmations que dans l'autre; préférence. Mais Il n'a pas réussi, parce que
le public rit de l'une comme de l'autre. deux traités s'y opposaient, le traité avec la

Je n'ai pas l'habitude,-je crois pouvoir Belgique et le traité avec l'Allemagne. Tant
m'attribuer ce mérite à %éfaut d'autres,-de que ces traités subsistaient, Il ne pouvait
chanter mes louanges au son du clairon, de rien faire, parce que la préférence qu'il au-
faire mon propre panégyrique. Je déclare rait accordée à la mère patrie, Il lui aurait
que "en suis tout à fait incapable, je pro- fal l'ncorder pareillement à la Belgique et
clame les hautes capacités de mon honorable à l'Allemagne. Bien que le Canada fût prêt
ami sous ce rapport plus hautement que et disposé à accorder des droits privilégés
lui-même, ce qui est beaucoup dire. Je n'ai aux marchandises de la mère patrie, Il ne
que ceci à dire : c'est que si dans l'accom- voulait pas accorder les mêmes faveurs à la
plissement de nos fonctions de conseillers de Belgique et à l'Allemagne,-et les traités
la Couronne, de gardiens des intérêts du étaient là! Eh bien! nous avons pris les
peuple, d'administrateurs des affaires de ce rênes de l'administration, et comme il le
pays. nous avions montré aussi peu de com- disait hier, nous avons en apprentis tenté
pétence que n'en a montré l'honorable député l'entreprise: en quatre mois, nous, les ap-
lorsqu'il était au pouvoir, j'irais me cacher, prents, avons fait, ce que lui, le maître,
rempli de honte et de dépit! n'avait pas su accomplir après des années

J'accepte son défi et je vais tenter de lui d'essai et de travail.
dire ce que nous avons fait pour le bien du Qu'il me soit permis de faire voir la bévue
pays. En le faisant, force me sera de dire qu'il a commise dans cette enceinte, sur le
les bévues qu'il a commises-mais non, pas parquet de cette Chambre, lorsque nous
toutes les bévues, mais quelques-unes seule- avons formulé notre politique, bévue dans
ment. Car, si j'entreprenais d'énumérer laquelle Il a persévéré jusqu'au jour même
toutes les bévues de sa carrière officielle, je où les traités étaient dénncés. Il a prêten-
serais forcé de parler aussi longtemps au du que jamais nous ne pourrions réussir, que
moins qu'il a parlé lui-même; ce que, grâce nos efforts étaient Inutiles, que notre poli-
à Dieu, je n'ai pas l'intention de faire. tique était fausse dès son origine. Or, nous

Quand l'honorable député revint prendre la savons qu'il était encore dans lerreur, mais
direction de son parti qui, suivant lui, n'a- hier encore, il refusait de reconnaître les ré
vait pas eu la direction voulue, quand il revint sultats que nous avions obtenus. Il nous a
pour mener son parti à la victoire, comme Il dit que les droits différentiels de 25 pour
l'espérait, et lui donner une vie nouvelle, une cent, accordés à la Grande-Bretagne, na-
question était depuis longtemps devant le valent, durant les six mois qui ont suivi le
public, une question des plus dangereuses qui mois d'août 1898 augmenté notre commerce
avait poussé notre pays sur le seuil d'une avec la Grande-Bretagne que de un pour cent
guerre civile. Voilà ce.qu'il a dit Il est vrai que d'aucuns

Il chercha à régler cette question d'après ont prétendu que l'augmentation était en
la manière de quelqu'un que je ne nommeral réalité, de 6 pour cent, mals a-t-il dit, cela
pas, une mesure " au ton bruyant, mais vaine ne se peut pas, Il est impossible d'admettre
en réalité," une mesure en même temps vio- une augmentation de 6 pour cent, parce qu'-
lente et faible, une mesure où la violence alors les derniers six mois de 1898 compren-
était suffisante pour irriter la majorité et la draient le mois de'juillet, et ce mois ne peut
rendre furieuse, mais qui ne contenait pas être inclus dans le total, car la préférence
assez pour apporter de l'aide à la minorité. n'était pas en vigueur en Juillet 1898. Mais
Et c'est cet honorable monsieur qui prétend l'honorable député devrait connaître mieux
que nous avons fait preuve d'incompétence. que cela, et si je pariais comme il a l'habi-

Nous avons réglé cette question, nous tude de le faire, l'occasion sérait belle de dé-
l'avons fait disparaître de l'arène fédérale et montrer son Ignorance. Il sait que la prêté
l'avons transportée sur le champ de la poli- rence était en vigueur au mois de juillet
tique provinciale, sur un champ qui lui était 1898; elle était en vigueur depuis le 23
propre et où toujours elle aurait dû demeu- avril 1897.
rer, pour y être réglée par les citoyens de la J'avoue qu'alors la préférence nétait pas
province dans un esprit de concessions mu- limitée à la Grande-Bretagne seulement,
tuelles et honorables. Je n'entreprendrai d'a»tres nations protégées par traités en bé-
pas de montrer la nature de la bévue que néficiaient aussi, mals elle existait quand
l'honorable monsieur a commise dans cette Même. Mors, d'après l'assertion de l'hono-
occasion. Car il l'a sans cesse devant les rable député, il faut admettre que la préfé-
yeux. Il la voit nuit et jou-. et nuit et jour, rence, durant les derniers mois de 1898, aIl la regrette. augmenté notre commerce avec la Grande-
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Bretagne de G pour cent. Ceci est quelque
chose ; j'admets que c'est peu, que c'est
moins que je ne le désirerais, l'augmentation
n'atteindra probablement jamais le chiffre
que je désirerais lui voir atteindre. Mais
nous savons combien il est difficile de détour-
ner le courant du commerce, combien il est
difficile de porter le peuple à changer ses
habitudes. A tout événement, je constate
que la porte est ouverte et que le commerce
se dirige actuellement de ce côté.

L'honorable député amoindrit les résultats
que nous avons obtenus. Qu'on me permette
de lui citer une autorité dont Il reconnaîtra
le poids, l'autorité d'un homme qui a fait
autant pour obtenir le commerce de pré-
férence que mon honorable ami lui-même;
qu'on me permette, dis-je, de citer le colonel
Howard Vincent. Le 1er août, le colonel
m'envoyait une dépêche de la Chambre des
Communes, une minute après minuit:
Au premier ministre du Canada,

Ottawa.

il n'eût pas cherché à l'amoindrir ni à la
ridiculiser comme il l'a fait. Je puis con-
cevoir les chants de victoire qu'il aurait fait
entendre sur le parquet de cette Chambre
en son honneur, et peut-être aussi en l'hon-
neur de ses collègues.

L'honorable député dit que ni mon honora-
ble ami, l'honorable directeur général des
Postes (M. Mulock), ni moi n'avons aucun
mérite pour l'adoption de cette mesure. Je ne
réclame aucun mérite moi-même, car tout le
crédit est dû à mon honorable ami, le direc-
teur général des Postes. L'honorable député
a déclaré que durant mon séjour en Angle-
terre, j'ai refusé d'appuyer une motion en
faveur du port des lettres à deux sous. Ceci
est parfaitement exact ; j'ai refusé de le faire
et pour dire plus encore, j'ai refusé à di-
verses reprises. En plusieurs circonstances
durant mon séjour en Angleterre, j'ai refusé
d'avoir rien à faire avec le port des lettres
et deux sous ; et je vais dire pourquoi.
Ce n'était pas que je fusse hostile au projet,
loin de là, comme il sera facile de s'en con-

La Ligue du commerce de l'Empire Uni, dans vaincre par le dossier, mais nous étions de-
la mère patrie, en Australie, en Afrique, dans puis trop récemment au pouvoirpour savoir
les Indes et en Océanie, salue avec affection où nous en étions, pour savoir ce que nous
l'Angleterre-agrandie au Canada à cette première devions accomplir en fait de réformes dans
minute d'affranchissement de traités encom-
brants, et exprime avec confiance la gratitude le département des Postes. Je ne savais pas
éternelle de la race anglaise d'aujourd'hui et de Où en était la question financière, et avant
demain envers leurs Çaères répandus dans cette d'être certain, ,n ma qualité de membre du
vaste Confédération, pour leur patriotique et Conseil privé du Canada, qu'il pouvait
filiale Inauguration du commerce de préférence s'accomplir dans le département des Postesentre l'Angleterre et ses colonies. Puisse ce com- des réformes qui feraient disparaitre
merce privilégié s'accoitre et se fondre en un e dans une lremsrlsdfct euucomplète fédération commerciale des nations e a lae mesurtions déiciéet ae
glaises et de leurs colonies, à travers l'univers d'êtr estain istatqualitédetebre
entier, pour l'honneur de notre Souveraine, la ne voulais pas aborder la question du port
gloire du nom anglais et l'augmentation du bien- impérial de deux sous. Mais le jour est
être de tous, en Angleterre et dans l'Angleterre- venu où sous l'administrat'on de mon hono-agrandie. rable ami, le directeur général des Postes, un

Je n'ai qu'un mot à ajouter à ce sujet, déficit de $781,000 a été réduit à moins de
un mot qu'il aurait dû entendre plus sou- $5'onorable déuté disait hier u'il n'en
vent au cours de sa carrière. La porte est L d
ouverte. S'en suit-il que tout a été fait ? croyait rien, que c'était faux, qu'il y aurait
Non, loin de là. Il reste encore beaucoup à un déficit d'au moins un million de dollars.
faire. Mais l'erreur commise par mon ho- Evidemment, nous ayant dépeints comme un
norable ami a toujours été de vouloir que groupe d'incapables, il ne peut comprendre
tout se fit en même temps. En ceci comme que l'honorable directeur général des Postes

chose, il faut du ait accompli ce qu'il prétend avoir fait. Il neen toute autre cem et la itoiremps. as peut concevoir non plus que le départementfaut aller lentement et la victoire est as- des ,Postes puisse être administré actuelle-surée. ment de façon à rétablir presque l'équilibreMaintenant, M. l'Orateur, Il est une autre entre les recettes et les dépenses. Il n'est paschose que nous avons accomplie, nous avons et n'a jamais été en faveur du port des lettresétabli le port des lettres à deux sous par à deux sous, parce que, dit-il, nous n'avonstout l'empire britannique. ps iacèeetprat afrenflJe n'ai pas besoin de dire combien Im- pas, financièrement parlant, la force néces-
portante est cette réforme;• elle a donné saire pour adopter cette mesure.plusante des césio réeme. elea oé Qu'il se rassure, la réforme est entreprise,plus de cohésion à l'empire. Les océans il peut la critiquer. Aujourd'hui, nous avonssont les mêmes, les montagnes et les vallées presque rétabli l'équilibre, le déficit était au-demeurent, mais tout le monde reconnait dessous de $50,000 l'an dernier. Bien queque tous les cœurs sont plus rapprochés le revenu ait été diminué d'un tiers, le déficitqu'ils ne l'étalent. Voici ce que cette ré- cette année sera si infime, qu'il nous seraforme a accompli : elle a fait des voisins de permis de donner au peuple non seulementtous les habitants de l'empire britannique. le port des lettres à deux sous, mais un portMais je ne m'étendrai pas sur ce sujet. Le domestique aussi réduit d'un tiers et celaseul reproche que l'honorable député peut avec un déficit de moitié moindre que dansformuler, c'est qu'il n'est pas l'auteur de les années passées.cette réforme., S'il en avait été l'auteur, il L'honorable député a dit hier qu'il contre-en eût parlé d'une manière toute différente, disait une affirmation que j'aurais faite àSir WILFRID LAURIER.
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Montréal allant à dire que "nous avions
donné à l'empire le port des lettres à un
penny."

Il s'oppose au mot "nous." Je comprends
cette objection de sa part ; s'il eût été à
notre place, il aurait sûrement mis le mot
" je " à la place du mot " nous." M.
l'Orateur, je maintiens la position que j'ai
prise à Montréal et ici, sur le parquet de
cette Chambre, je réaffirme que " nous "
avons donné à l'empire le port de lettres
d'un penny. Je ne prétends naturellement
pas que nous l'avons donné dans le sens
législatif, ni même administratif. Nous
n'avions aucune de ces autorités. Mais ce
que nous avons fait, ça été de secouer l'i-
nertie qui existait quelque part et de faire
agir ceux qui en avaient le pouvoir; et voilà
ce dont je réclame l'honneur, non pas pour
moi-même, mais pour le directeur général des
Postes (M. Mulock). L'honorable député ne
veut pas lui donner le mérite, il veut que tout
l'honneur soit pour M. Henniker-Heaton.
J'admets que cette homme a droit à toute la
gloire, et le premier homme à le reconnaître
a été l'honorable directeur général des Postes
(M. Mulock), le second, si l'on me permet de
citer mon humble opinion, a été moi-même.

Mais l'honorable chef de la gauche (sir
Charles Tupper), sait parfaitement que M.
Ilenniker-Heaton a été le premier à recon-
naître la part qui revenait à l'honorable direc-
teur général des Postes (M. Mulock). Et si sa
mémoire, qui est généralement fidèle sur cer-
tains points, lui fait actuellement défaut,
je lui rappellerai certaine correspondance
échangée l'été dernier. Le 23 juillet dernier,
M. Henniker-Heaton me faisait l'honneur
de m'écrire et après avoir traité générale-
ment de la question du port des lettres à un
penny, il ajoutait:

Les négociations, les discussions, les argumen-
tations de part et d'autre ont été longues et fati-
gantés ; l'inertie bureaucratique a été finalement
surmontée d'un façon surprenate et la victoire
est gagnée. L'opinion de tous ceux qui connais-
sent l'histoire de cette affaire est que le. courage,
l'énergie, la détermination et l'entrain et surtout
la réserve discrète de M. Mulock ont largement
contribué à cette victoire. Il ne peut pas faire
à ses collègues un rapport de ce genre, mais
vous me permettrez de suppléer ce qui manque
à la notification officielle qu'il va faire du ré-
sultat.

J'ai répondu comme suit, à M. Henniker-
Heaton :

Je suis très honoré de votre lettre du 3 juillet,
et J'en apprécie la teneur, surtout pour les éloges
qu'elle contient des efforts de mon collègue,
le directeur général des Postes du Canada.
J'attendais beaucoup de lui, mais un succès aussi
complet est sûrement plus que je n'espérais.
Permettez-moi d'ajouter que quels que soient
les mérites de M. Mulock pour ce développe-
ment final de l'unité impériale, Il sera le pre-
mier à admettre que c'est à vous que revient au
premier rang, l'honneur d'avoir préconisé l'idée
d'une si belle oeuvre.

Voilà quels sont sur cette question, les
sentiments de la députation libérale. Nous
avons eu quelque chose à faire dans cette

réforme et quelles que soient les clameurs
de l'honorable député (sir Charles Tupper),
le peuple canadien acceptera cette mesure
non seulement en matière de politique éco-
nomique, mais aussi au point de vue na-
tional, parce qu'elle représente le mouve-
ment bienfaisant le plus important qu'ait
encore accompli ce gouvernement.

Maintenant, l'honorable chef de la gauche
(sir Charles Tupper) désire savoir ce que
nous avons fait de plus. Cela prendrait
trop de temps de tout énumérer en détail.
Je seral bref. Je ne veux pas suivre un
mauvais exemple. Je résumerai ce que nous
avons fait pour le peuple du Canada. Je
dirai d'abord que nous avons réformé le tariff
et que nous l'avons réformé au gré de
la majorité des producteurs et des consom-
mateurs. Quand l'honorable chef de l'opposi-
tion a parlé, hier, de notre réforme du tarif,
Il l'a fait de façon à ce qu'il m'a été Impossi-
ble de voir s'il l'approuvait où s'il la condam-
nait ; il n'en était pas bien sûr lui-même. Ce-
pendant, il a parlé de ficelle et de corde et
semblait nous blâmer de ce que nous avons
fait à cet égard. Le commerce de la corde
et de la ficelle n'a jamais été aussi prospère
que l'année dernière, depuis que nous
l'avons rendu libre.

Nous avons établi un système complet
d'entrepôts frigorifiques, pour le transport
des articles périssables. Ce service
seul est éminemment précieux pour le Ca-
nada. Pour les œufs seulement, le com-
merce avec la Grande-Bretagne s'est élevé,
l'année dernière, à près de $2,000,000, et ce
n'est qu'un commencement.

Nous avons amené l'Intercolonial au centre
du commerce, dans la grande ville de Mont-
réal. Je ne puis pas encore dire si c'est là
une chose destinée à durer d'une manière
permanente ou non, toujours est-il que nous
avons essayé; c'est là notre politique ; d'ici
peu le Sénat aura à se prononcer sur la
question. Qu'il l'adopte ou la rejette, que
l'Intercolonial ait son terminus dans un
champ ou se rende dans le grande ville de
Montréal, cela ne dépend pas de nous main-
tenant, et la responsabilité Incombera à
d'autres.

Nous avons aussi obtenu une autre réforme
très importante. Nous avons obtenu du
chemin de fer canadien du Pacifique, une
réduction des prix de transport, spéciale-
ment avantageuse pour les producteurs des
prairies du Nord-ouest. Nous avons obtenu
une réduction de 3 cents par cent livres sur
le blé ; sur différents articles, nous avons
fait réduire les tariff s de transport dans une
proportion variant de 10 à 33 pour cent, et
l'avantage ainsi concédé aux cultivateurs des
territoires, représente au moins $600,000 par
année.

Voil, de la politique pratique, l'honorable
député (sir Oharles Tupper), ne nous en
donne pas crédit et en présence de ces résul-
tats, il a l'audace de' nous taxer d'incompét-
ence. Il parle comme si nous ne connaisons
pas l'histoire du Canada. Eh bien ! nous con-
naissons quelque chose de l'histoire du Cana-
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da, et comme dans un de ses accès de "Venez à moi, Je ne vous donnerai peut-être
franche modestie, pour lesquels il n'a pas son pas la prohibition, mais nous parlerons en-
pareil, il a bien voulu nous faire savoir que semble de la perversité de ce gouvernement
l'histoire du Canada était la sienne, nous qui ne vous la donne pas." Voilà toute la
connaissons aussi sa propre histoire. consolation qu'il offrait hier; c'était bien

Je ne prétends pas déprécier ses qualités, pauvre, sans doute. Il leur a dit que le gou-
puisque j'ai dit, il y a un instant, que j'ad- vernement était à blâmer de n'avoir rien fait
mire beaucoup de choses en lui. J'admire pour la prohibition, mals il ne leur a pas dit
son esprit de travail, sa ténacité, je ne sais ce qu'il était disposéà faire pour eux. Cepen-
pas si je n'admire pas son splendide égoisme dant il a prétendu que nous avons trompé
qui lui fait tout voir à travers sa propre les prohibitionnistes et que nous n'avions
personnalité. Je dirai plus. J'admets que pas tenu nos engagements a leur égard.
l'honorable député (sir Charles Tupper) a M DAVIN: Ecoutez! écoutez
rendu de grands services à son parti, je
dirai même à son pays, quand il a consenti Le PREMIER MINISTRE : Je reconnaispsonger un peu à d'autres que lui, et cela n tout naturelle-
quand il servait sous un autre chef que lui- ment après ce qui a été dit. Mais l'honorable
même, et exécutait les ord :es de ce dernier, député fait erreur, toutefois. Le gouverne-
Mais je connais l'histoire du Canada et Je ment n'a pas violé d'engagements à l'égard
sais que quand il a été lýaissé à ses seules des prohibitionnistes, car, les prohibition-
forces, il n'a commis que des maladresses ; nistes eux-mêmes n'ont jamais fait de de-
l'honorable chef de l'opposition (sir Charles mande.
Tupper) a joué un certain rôle dans la Quel est l'historique du plébiscite e Nous
Nouvelle-Ecosse. Il servait alors, je crois, n'avons pris aucun engagement envers les
sous les ordres de air William Jolinstone, prohibitionnistes comme classe, comme corps
mais quand celui-ci monta sur le Banc et et comme société. Nous nous sommes en-
que l'honorable député (sir Charles Tupper) gagés envers le parti libérai. Nous nous
prit la direction du parti, il le ruina net en sommes engagés en 1893 à la grande conven-
moins de trois ans. Puis vint l'époque de tion du parti libéral, à Ottawa. Cette con-
la confédération, et je dois avouer que l'ho- vention, on se rapelle, eut un succès énorme,
norable député (air Charles Tupper) fut as- et décida du programme du parti libéral.
sez habile pour s'attacher à air John Des hommes de tous les points de la con-
Macdonald et, à eux deux, ils conduisirent fédération, depuis l'le du Prince-Edouard
avec assez de succès le vaisseau de l'Etat. presque jusqu' l'île de Vancouver y assis-
Mais l'ouvrage était divisé. Sir John e état talent. Il y avait r. des hommes de toutes
Lt l proue et fournissait l'intelligence, l'ho- classes, de toutes croyances, ainsi que des
norable député (air Charles Tuppe) four- libéraux de toutes nuances. Il y avait des
nissait le vent et son souffle enflait les libéraux prohibitionnistes et des libérauxqui
voiles. Quelque temps après, l'honorable ne l'étaient pas. Qu'est-ce qu'un parti poi-
député (sir Coarles Tupper) vint reprendre tique? C'est une réunion de gens ayant des
la direction de son parti et le résultat fut le opinions identiques sur certains sujets et
mime quà la Nouveile-Ecosse: en trois mois différant honnêtement sur certains autres su-
il a ruiné le parti conservateur et l'a mi jets; et il était tout naturel, dans une réunion
dans l'état où il se 'trouve actuellement. du parti libéral comme celle-là, réunion ayant

Dans le discours de mon honorable ami, I pour objet de déterminer la politique du
y a cependant une chose sur laquelle je suis parti, que les prohibitionnites faisant
d'acord avec lui; c'est lorsqu'il a parlé du partie de la convention, cherchassent faire
proposeur de lFaddresse et de celui qui l'a accepter leur politique par le parti auquel
appuyée. Pour une fois dans tout son dis- ils appartenaient. Il était naturel qu'à cette
cours il a. fait preuve de générosité et de jconvention de 1893, Ils tentassent tous les
justice, et j'approuve de tout coeur ce qu'il! efforts possibles auprès de leurs amis qui ne
a dit de l'honorable député de Prince-est partageaient pas leurs opinions sur cette
(M. Bell), et de l'honorable député de Mont- question, pour leur faire accepter la prohi-
magny (M. Martineau) ; et l'éloge qu'il a fait biton comme devant être un des prince-
d'eux était bien mérité. L'honorable député paux articles du programme du parti libéral.
de Prince s'est conduit en " debater" c'on- i D'un autre côté, il éatait non -moins naturel
sommé, et je puis en dire autant de l'hono- que ceux qui ne partagent pas ces vues ré-
rable député de Montmagny. sistassent. Il y eut discussion. Les prohIbi-

Mais il avait peine fini cette phrase agré tionnistes exposèrent que l'intempéran ce
able, que l'honorable chef de l'opposition, a était un véritable fléau comme nous le s-
repris ses habitudes et son ton de reproche. vous tous, que le peuple était en aveur de
Il était bien lui-même en arrivant au plébs- la prohibition, et que s'il avait l'oceaton-de
cite. Non, je mû trompe; Il avait abandonné se prononcer, il se déclarerait en faveur de
son ton de remontrance pour adopter le ton cette politique. Les adversaires prirent l-
compatissant et verser des larmes dans le contrepied de cette proposition, et finalemo
gilet de ceux qui attendent de ce gouverne- une résolution fut insérée dans le programe
ment une loi de prohibition. Il nous a dit du parti libéral, résolution en vertu de s
combien Ils étalent mécontents et combien quelle le partio s'engageait, el arivait' au
ils avalent raison de l'être. Il leur a dit pouvoir, à prendre un plébiscite pour r'asu-
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rer d'une manière honnête et équitable, de
l'état de l'opinion publique sur cette ques-
tion. J'ajouterai ceci : lorsque cette résolu-
tion fut Insérée au programme, il y eut une
entente implicite entre les prohibitionnistes
et les non prohibitionnistes, en vertu de la-
quelle nous nous engagions, si les électeurs.
librement consultés. se prononcaient d'une
fa:on indiscutable en faveur de la prohibi-
tion, à faire honnêtement tous les efforts
possibles pour l'adoption et le succès de cette
politique.

D'un autre côté les prohibitionnistes s'en-
gageaient, si le vote en faveur de la mesure
n'était pas assez considérable pour justifier
l'adoption par le parti d'une politique de
prohibition, à se soumettre et à permettre
qu'il n'en fût plus parlé dans le parti. Voilà
la politique qui fut adoptée et qui fut suivie.
Avec quel résultat ? Vous connaissez les
chiffres, inutiles pour moi de les donner à la
Chambre. La prohibition a réuni, en sa
faveur, moins de 23 p. c. des électeurs. Le
parti, dans de telles circonstances, devrait-
il adopter cette politique ? Le gouvernement
devrait-il présenter une loi prohibitive ?
Voilù le problème que nous avons 4) ré-
soudre, et je n'hésite pas à dire, conscient
de la responsabilité qu'entraîne ma position,
et appuyé, comme je l'espère, par mon parti
sur cette question, que le vote favorable à
la prohibition, n'est pas de nature à justifier
le gouvernement de présenter une loi prohi-
bitive. F'ajouterai qu'il n'y avait pas, au
moment du plébiscite, un homme sensé qui
s'imaginât que le gouvernement présenterait
une loi de prohibition, à moins que la moitié
au moins des électeurs du pays le demande
par leurs votes. A-t-on jamais dit autre
chose ? A-t-on jamais dit que la question
se règlerait sur la comparaison des votes dé-
posés de chaque côté ? Je ne crois pas qu'on
l'ait dit, et en tout cas, je ne l'ai pas entendu
dire. D'ailleurs, je puis citer à mes amis de
l'opposition qui semblent être aujourd'hul si
fort en faveur de la prohibition, l'opinion
d'un des leurs, l'honorable député de Dur-
hain-est (M. Craig) qui a eu occasion de
parler plus d'une fois sur cette question et
qui a eu le courage de déclarer bien claire-
nient en Chambre à la dernière session, ce
qu'il pensait de la prohibition. Voici ses
propres paroles :

Est-ce que le plébiscite règlera la question
d'une loi prohibitive ? Je réponds que cela
dépend, dans une large mesure, du nombre de
votes donnés et de la majorité en faveur de la
prohibition. Il y a une couple de semaines j'ai
demandé au premier ministre de nous dire ce
qu'il entendait par une majorité, si c'était la
majorité des votants ou la majorité des électeurs
inscrits. Naturellement, je n'ai pas eu de réponse
et je n'en attendais pas ; cependant, j'ai donné
à l'honorable ministre le temps de répondre. J'ai
dit à l'honorable premier ministre quelle était
mon opinion, et je la lui ai donnée franche et
complète. Je lui ai dit que si un gouvernement
entreprenait de faire voter une loi prohibitive,
cette loi devrait avoir la majorité des électeurs
inscrits sur la liste.

Même après le vote sur le plébiscite, d'au-
tres prohibitionnistes bien connus ont ex-
primé des opinions analogues à celle de l'ho-
norable député de Durham-est (M. Craig).
Dans une entrevue qui a été publiée dans le
journal le " Globe " de Toronto, le Rév. Dr.
Potts a dit :

Il a dit que le vote donné en faveur de la pro-
hibition n'était pas suffisant pour justifier les
partisans de la tempérance totale de demander
l'adoption d'une loi prohibitive. Ces paroles sont
en harmonie avec les discours prononcés par le
Dr Potts durant la campagne, car, ce monsieur
a toujours soutenu qu'il fallait absolument que
la majorité des électeurs du pays se prononçât
en faveur de la prohibition avant de pouvoir
adopter une loi de cette nature. " La prohibi-
tion est toujours le but que nous voulons at-
teindre," disait le Dr Potts, mais règle générale on
ne considère pas comme très important le fait
de transgresser une loi prohibant la vente des
liqueurs, et par conséquent Il faudrait néces-
sarement qu'une majorité réelle des membres de
la société fût en faveur de la prohibtion pour pou-
voir la faire observer.

M. J. S. Robertson, secrétaire de la ligue
canadienne de tempérance, disait :

La majorité obtenue est si faible que, suivant
moi, le gouvernement ne serait pas justifiable
de faire adopter une . loi prohibitive. Si l'on
prend en considération l'état actuel de
la Confédération, une telle législation ne
serait pas justifiable pour le présent. Bien
que désireux de voir la prohibition établie en ce
pays, le vote donné a démontré que, du moins,
à l'heure actuelle, et lorsque la majorité des
électeurs d'une province y est opposée, il est
Inutile d'y songer. Je doute même que si le
gouvernement voulait essayer de présenter une
loi prohibitive il puisse la faire adopter. Con-
sidérant donc cette question au point de vue de
la Confédération toute entière, et comme citoyen,
je suis persuadé que le gouvernement ne doit.
pas essayer de faire adopter une loi prohibitive.

Le révérend William Patterson s'expri-
mait comme suit :

Dans les circonstances, et vu la grande majorité
des électeurs hostiles à la prohibition dans la pro-
vince de Québec et dans les villes, je ne crois
pas que le gouvernement doive faire adopter une
loi prohibitive, qu'il sera difficile de faire ob-
server.

Ce sont là des expressions d'opinions respec-
tables. Je sais que certaines personnes pen-
sent encore que malgré tout cela, nous de-
vrions adopter une loi de prohibition, mais
sur cette question nous avons décidé quelle
position nous devrions prendre et elle est
bien connue. L'honorable chef de l'opposi-
tion n'a pas osé la critiquer hier. Il est
encore temps pour lui de le faire, mais je
doute qu'il soit en faveur de la prohibition
comme mesure administrative ; Il n'osera
pas le déclarer, mais se contentera d'appor-
ter aux prohibitionnistes des consolations
stériles.

L'honorable député (sir Charles Tupper) a
aussi traité longuement la question de la ré-
forme du Sénat, et cela tout particulièrement
parce qu'il n'en était pas fait mention dans
le discours du Trône, et il a inféré de cette
omission les présages les plus funestes. et
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quelque intention secrète et mauvaise de la moins possible aux bases de la Confédéra-
part du gouvernement. tion. J'aime nos institutions et je ne veux

Cette omission ne cache pas de sinistres les modifier qu'en cas d'absolue nécessité
desseins. Le seule raison pour laquelle nous Aussi longtemps que je serai membre de
n'avons pas parlé de la réforme du Sénat cette Chambre, je ferai tout en mon pouvoir
dans le discours du Trône, c'est que quels que; pour qu'on ne touche à ces institutions que
soient nos pouvoirs,-et c'est là une chose pour y apporter les modifications qui seront
que sait bien l'honorable chef de l'opposi- absolument nécessaires.
tion,-nous ne pouvons légiférer sur cette Permettez-moi de revenir sur l'affirmation
question. Tout ce que nous pouvons faire, qu'a faite l'honorable député. Lt savoir, qu'un
c'est de nous adresser par pétition au parle- système dans le genre de celui que nous pro-
ment impérial. Permettez-moi d'ajouter, posons n'existe dans aucun pays du monde.
cependent, que non seulement nous avons Il me fait extrêmement plaisir de citer ici
l'intention de consulter cette Chambre sur le un homme dont je ne partage pas toujours
sujet, mais l, Sénat lui-même. Le Sénat est l'opinion, iais qui est généralement bien
un (les corps constitués du pays, c'est une de renseigné sui ces matières. Je veux parler
nos institutions. Qu'il approuve ou désap- le s' olin Bouinot. Au commencement
prouve notre projet-et je pense qu'il le dés- de lannée 18m. sir John Bourinot a publié
approuvera-dans tous les cas,je ne cesserai une étude sur jf question, et j'attire l'atten-
de traiter ce corps avec tout le respect qu'il tion (le mon honorable ami sur ce que disait
mérite. Des divergences d'opinions p)euvent cet auteur au sujet d'une seconde chambre:
exister entre nous et le Sénat, mais nous La seconde chambre ou la branche populaire
n'entendons pas recourir iâ des moyens ré- du parlement, est la plus puissante. Dans tous
voluitionaii.re-s. Au contraire, le Sénat luqi- les pays, c'est elle qui prend l'initiative des
même sera convié D travailler, non à, la des- mesures concernant les finances et les taxes.
truction ainsi que l'a affirpé mon honora- Le Sénat des Etats-Unis est le seul corps légis-
ble ai, miais au perfectionnement de latif au monde qui possède des pouvoirs aussi
l'Suvre (le la Confédération. car la perfecti- étendus que la Chambre des représentants en

sces matières, et se trouve Investi de fonctionse e ee e ui spéciales la confirmation ou le rejet des nomi-
iuaines, et le Sénat n'échappe pas -â la loi nations Importantes aux charges publiques, et
générale sous ce rapport. la ratification des traités. Aux Cortès espagnoles,

L'honorable chef de l'opposition a dit hier les deux Chambres peuvent prendre également
que le Sénat av ait été créé pour la protection l'initiative en matière de législation. En Hol-
de la minorité. Il a proclamé que le Sénat lande. la Chambre haute ne peut amender les
était la pierre angulaire de la Confédération. bis de la Chambre basse, mais doit les accepter
,ahu '1l2ofdrto iel 'vi ou les rejeter purement et simplement. EneAngleterre la Chambre des Lords ne peut pré-d'autre base que le Sénat tel qu'il est 'au- senter ou amender des bills relatifs aux finances,
jourd'hui constitué. Je ne veux pas man- et il en est ainsi du Sénat Canadien et des
quer de respect v cette branche de nos insti- Chambres hautes de toutes les colonies anglaises.
tutions. Bien que mon honorable ami (sir Le Sénat des Etats-Unis tout en ne pouvant
Charles Tuppe ) ne se soit pas tenu dans les prendre l'initiative d'un projet de loi affectant
limites de la question, J'approuve bien des le revenu ou les finances, peut cependant amen-
choses qu'il nous a dites hier. A l'entendre, der les mesures de ce genre. La Chambre haute

du landtag prussien ne peut amender le bll descependant, on dirait que nous voulons abolir subsides. Dans quelques pays Il y a session con-
le énat. Ce n'est pas là notre intention, Jointe des deux Chambres pour étudier et adopter
Aussi fermement que l'honorable député (sir les bis, en cas de désaccord entre les deux
Charles Tupper), je crois ft l'utilité d'une branches du parlement.
seconde Chambre niais je suis convaincu,
muais je crois que le Sénat, tel que constitué
à l'heure qu'il est, irresponsable au peuple rable chef de l'opposition, n'existe dans au-
et , la Couronne, est une anonalle que nous cun pays du monde. Qu'aurait dit l'hono-
devons faire disparaître de nos institut-ons rable préopinant si J'avais prononcé moi-

L'honorable chef de l'opposition a dit que même les paroles ue je viens de lire? A
notre plan de réforme était êtrange,-plus quels flots <'éloquence n'aurai-je pas été ex-
que cela-absurde ; que jamais pareil pro- posé et comme il se serait appesenti sur mon
jet n'avait vu le jour et qu'il nous laissait ignorance de l'histoire ! mais je préfère
toute la gloire de l'invention. l a parlé avec 'abstenir.
beaucoup d'asurance, mais je le connais de- L'honorable chef de l'opposition a dit hier
puis assez longtemps pour savoir qu'il n'est et répété aujourd'hui qu'il avait l'intention
jamais si convaincu que lorsqu'il a tort; de parcourir la province de Québec, et d'y dé-
et c'est ce qui explique ses nombreuses er- noncer notre plan de réforme du Sénat en
reurs. L'honorable député a affirmé que ja- Invoquant le nom de sir George Etiene Car-
mals on n'avait entendu faire une semblable tier. Je connais les débats de la Couffêlé-
proposition, que nulle part on n'avait songé ration aussi bien que l'honorable député (sir
faire siéger ensemble deux Chambres lors- Charles Tupper), et, sir George Cartier ne
qu'elles différaient d'opinion et de leur de- s'est pas beacoup occupé que je sache du su-
mander de régler ainsi une question en litige jet que nous traitons. Mais Il est un homme

Le seul défaut de notre projet de réforme dont la mort n' fait que grandir le nom, M.
est peut-tre de n'être pas assez radical-, Dorion, qui a abordé cette question. Je
nais nous l'avons adopté pour toucher le n'hésite pas à déclarer que de tous les dis-
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cours faits sur ce sujet, le plus profond, le bien que le contrat qui devait nous les (on-
plus prévoyant fut celui de M. Dorion. Cet uer n'ait pas été exécuté.
homme d'Etat nous décrivit, en termes pro- L'honorable préopiant veut avoir mon opi-
phétiques, les dangers d'un sénat irrespon- nion sur le câble transpacifique. Tout ce
sable. Et si l'honorable député va dans la que je puis lui dire, c'est que nous ne pour-
province de Québec parler le langage de rions accepter ce que l'on nous proposait. Il
Cartier, sa voix n'aura pas beaucoup d'écho. a déclaré que le Cinada devait contribuer

L'honorable chef de l'opposition a abordé pour un tiers au coût de cette entreprise.
ensuite la question du remaniement des c Nous avons estimé que cette proportion était
lèges électoraux. Il ne sait pas quel sera trop élevée, et nous sommes entrés en nêgo-
notre bill- ciatons afin d'obtenir de melleures condi-

tions et j'espère que nous allons réussir.
M. LANDERKIN : Cela lui est bien égal. L'honorable chef de l'opposition a déclaré

Le PREMIER MINISTRE : Il ne sait pas,projet, j'avas
Le PEMIR MNISRE :Il e sit astrouvé que notrec quote-part à payer dans

dis-je, quel sera notre bill, mais il le con- I 'e était trop élevée. C'est vrai.
damne d'avance parce que pour lui et son Je ne ýeux rien dire (e mal (j six SauCOrd
parti ce mot de remaniement signifie gerry- Fleming à ce sujet, niais eu face (e la res-
mander. C'est là un mot sinistre. Mais je ponsabilité qui m'incombait, l'honorable dé-
le répète, que mon honorable ami calmeputé (sir Charles Tupper) prétend-il que je
ses craintes. Il dit que nous voulons jouer devais accepter, sans les vénfier, les calculs
avec des dés pipés. Non, au contraire nous d'un homme, quel que respectable et émi-
voulons rajuster les dés. Et qui donc les a nent qu'il soit? -J'ai fait examiner ces cal-
pipés, au moyen de l'infâme loi du cens élec- culs et c'est un devoir et un plaisir pour
toral, et du remaniement plus infâme en- moide déclarer que cet examen a démontré
core, des divisions électorales ? Qui a taillé que les données de sir Sanford Flen'ingý
dans la province d'Ontario, ces monuments Waient parfaitement exactes. L'heure 'cstý2
<d'innommable difformité, difformité géogra- pas encore venue de parler et de dévoiler
phique et difformité morale, aux yeux du ns intentions, mals je suis heureux de dir'
droit et de la justice? qu'avant lengtemps. je serai en mesure de

L'honorable chef de l'opposition a demandé renseigner le Chambre sur le sujet.
hier quel droit constitutionnel nous avions L'honorable chef de l'opposition a consacré
d'adopter une loi de cette nature. Du droit la plus grande partie de son discours'aux
que possède cette Chambre de réparer l'in- négociations qui ont eu lieu A Québec et à
justice et de remédier aux maux de ceux Washington. Il n'a pas parlé nools de deux
qui ont souffert. Nous n'avons certaine- heures sur ce thème, et je me demande ce
ment pas l'intention d'augmenter le nombre qu'il a voulu dire. Tout ce que j'ai compris,
des députés, mais nous voulons purement et c'est qu'au lieu d'ajourner la conférence nous
simplement mettre fin à une suprème injus- aurions dû rompre les négociations. Je re-
tice, A l'attentat qui en 1882 a été commis prendrai ce point là plus tard, mais pour le
contre les libertés populaires. Que 1'hono- moment examinr i ses observations dans
rable député (sir Charles Tupper) me per- l'ordre qu'il les a faites. Il nons a dit-et il
mette de lui dire, que la rougeur me mon- en a tiré gloire,-qu'll avait eu l'intention
terait au front à la seule pensée que j'aurais d'entreprendre une campagne politique dans
de marcher dans le sentier que lui et ses Québec, afin d'exposer aux habitants de
amis ont tracé ! Nous ne voulons pas de dés cette province la véritable situation, ajo-
pipés ; justice égale à tous. Nous avons tant que'ai pris note de ses paroles-si la
conscience de notre force, et, grâce à Dieu, situation était exposée sous son véritable
le cœur du peuple nous soutiendra, sans que, jour, l'opinion publique ne serait pas ce
nous ayons recours aux moyens du parti qù'elle est aujourd'hui. Et les honorables
dont le passé se trouve souillé par l'acte du députés de Montmorency (M. Casgrain) et
gerrymander de 1882. de Beauharnois (A. Bergeron) ont fait cho-

L'honorable chef de l'opposition a abordé rus. Mais est-ce que les deux députés'que
ensuite un sujet moins passionnant : la ligne je viens de nommer, n'ont pas fait de leur
rapide. C'est là une question que nous re- mieux pour peindre à la population de la
mettrons A l'étude avant longtemps. Il nous province de Québec, la véritable situatio?
a blâmés de ne pas avoir accepté, en arri- Et les honorables députés de Sherbrooke
vaut au pouvoir, les propositions des Allan. (M. Ives), de Compton (M. Pope) et de Jac-
Nous ne l'avons pas fait parce que nous esti- ques-Cartier (%. Monk), n'ont-ils pas repré-
inions que c'était payer trop cher le ser- senté convenablement l'état de choses à la
vice que les Allan pouvaient nous donner. population de Québec?
Nous avons essayé à organiser un autre ser- L'honorable chef de l'opposition nous dit
vice transatlantique ; nous avons été déçus qu'il ne s'est pas lancé dans la campagne
daDs nos espérances ; le contrat que nous qu'il projetait d'entreprendre, et je dois lui
avions fait n'a pas été exécuté, mais en at. savoir gré, de ses bonnes Intentions. PuIs
tendant nous avons répondu à certains be- Il s'est plaint de la durée des négociations.
soins que ce service devait satisfaire. Ainsi, Bien qu'il y ait eu quelques ajournements,n0us avons établi dues entrepôts frigorifiques, Il est vrai que la commission a siégé depuis
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la fmi d'août jusqu'au milieu de février, di- des négociations. Le publie sait ce qui est
sons six mois. E st-ce une chose extraordi- arrivé.
naire, si on examine les résultats qu'ont L'honorable chef de l'opposition prétend que
donnés certaines commissions dont l'hono. dans toutes ces négociltions nous n'avons
rable député faisait partie ? Il nous a it fait que demander la réciprocité, que nous
her-et c'est là une chose qu'il n'a pas ou- ne nous sommes pas occupés de la question
bliée-qu'il avait siégé deux mois î W de la mer de Behring, des pêcheries ou des
ington avec M. Chamberlain, aiin de régler autres questions que nous avions à résoudre,
la question des pêcheries. Je crois que l'on mais que notre seul objet a été d'obtenir des
a siégé alors plus que deux mois, mais, dans concessions commerciales des commissaires
tous les cas, je ferai remarquer qu'ou Uavait américains. Que l'honorable député me per-
qu'une seule question i régler. Quant -à mette de lui dire lue sur ce point, comme
nous, nous avions dix ou douze sujets à étu sur tous les autres, il se trompe. Je n'ai
dlier et à résoudre. les pêcheries de l'Atlan pas le droit de dévoiler ce qui s'est passé au
tique, de la mer de Behring, la délimita- sein de la commission, mais je puis parler du
tion des frontières de l'Alaska, les privilèges sentiment public au Canada et affirmer. sans
de transit, la réciprocité. la loi concernant le crainte de me tromper, que l'opinion n'est
travail des aubains, les pêcheries dans les pas aujourd'hui en faveur de la réciprocité
eaux intérieures, et deux ou trois autres e je crois connaître le coeur et la pensée du
questions que j'oublie pour le moment. Pay.' Il fut un temps oùl nos coneitoyens, et
Ayant tudier tous ces sujets, il mie semb l'ehonorable chef de l'opposition tout le pre-

Ayat étdir tuscessuets i ni smble n2leil auraient dlonnéS beaucoulp pour se faire
que nous avons fait diligence. Mais il y al arent donérbeaucou Il fut rn temps
plus. Nos travaux ont été retardés par la o les grandes villes de '-Union étaient totre
maladie et la mort de L Dingley. En pals- ù e randes Mais de UmO ce te1 elmacé Mais, grâce à Dieu, ce temps-sant, permettez-moi de dire que M. Dingley 1L n'est plus ; nous sommes plus indépen-n*était pas apprécié ici à sa juste valeur. dants. Par notre système d'entrepôts frigo-
On le savait probibitionniste, ainsi que mon ritiques, nous 'obtenu l'accès griiusnlavons obeu d'un mar-
honorable ami. Ce n'était pas un libre- ché que nous n'avions pas auparavant, le
échangiste. mais un protectionniste auis marebé anglais. Les temps sont changés,
ardent que l'honorable préopinaat. M. mais j'avoue sans hésitation que, pour un
Dingley était un homme à convictions pro- grand nombre de nos produits, le marché
fondes, et mes collègues et moi qui l'avons américain nous serait encore extrêmement
bien connu, pouvons lui rendre ce témoi- avantagemx.
gnage, qu'il n'y eut jamais qme plus droite LUhonorable chef de l'opposition a dit hier
et plus loyale. Il était toujours prêt à dis- que c'était notre attitude sur la question de
cuter et à se laisser convaincre. Quant à réciproeité absolue qui avait fait *échouer
moi, je déplore profondément sa perte. Je nus négociations." Je me sers de ses propres
suis certain que s'il eut vécu, il aurait pu expressions Réciprocité absolue; combien
nous aider, grâce à l'autorité dont Il jouis- de fois ne nous a-t-il pas jeté ces mots ù la
sait dans son parti, à résoudre un grand t Si e'est un crime que d'avoir préco-
nombre de difficultés qui ont entravé la nîse la réciprocité absolue, le premier cou-
marche de nos négociations. Sa place dans paie est l'honorable préopinant. Si c'est
la commission a été remplie par un homme une bonne vhose, je lui en laisse toute la
éminent. M. Payne. mais malheureusement, gloire, car il est le Premier Canadien qui ait
nos négociations ont dû souffrir un certain ofert de troquer cerfains de nos privilèges
reetard contre la rée cporocité absolue.

Noeo avons eu a déplorer ensuite le mal-
heureux acident (fui a causé la mort de lord Sir CiAR'ES tu PER Je nie caégo-
Rlersehieli. Mon honorable ami a parlé hier diquement l'affirmation de l'honorable pre-
en termes éloquents de notre regretté prêsi- mnier ministre.
dent qui était non seulement un juge distin- Le PREML3IER MINISTRE: Je m'atten-gué unti geasd homme d'Entat, un habile di- c'edas a ce démenti, et je ie su e Mis en me-Caada ai jamais illetrre. amis m lo sure de il' relever immédiatement. quno-Nusait eine de e Anederrer da rabde député peeut chercher h dpoer sur lesfeaienece iaausé la mots et à embrouiller la question, mais il neHercheljouMn canadiens, que lordl ers ,peut nier qu'un jour qu'il se trouvait 

e démsirait régler quelques-unes des ques- Washington, pour régler la question des
dions en lit;g n sul ee t les dt nIrêt -

du Canada. La presse h l'a jamais publàé pêcheries de 'Atlantiq e, il 'snit s eft un
asste mais fuse, meilleure que l règlement sur la base de ce qu'il appelai

fai eine deu fare, e tmne dernie dans' motsproeté boue.aqetonmi ln

journaux canadiens sanadesrtu e épa eut nir absou.
rer l'injustice que l'on a commise à l'égard Des VOIX : Non, non,de cet homme d'Etat qui-nous pouvons lui
rendre ce témoignnge, car nous l'avons vu e Le PRE3fIER MINISTRE: Que l'hono-
loeuvre-a combattu pour le Canada, non rable chef de l'opposition ,e calme pour un
seulement avec enthousiasme, nais avec instant. Je ne veux pas le jouer. Il me dira
conviction ,et dévouement. Tous ces inci- qu'il a fait une offre absolue de réciprocite
dents nous ont amené à la dernière période et non une offre de réciproeité absolue. Il
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avouera qu'il a fait une offre absolue de ré- sortir de limpasse où il s'était placé lui-
ciprocité. miéme.

Sir CHAR LES TUPPER : Que l'honora- Nous nous rappelons ce qui s'est passé l'an
ble premier ministre me permette une obser- dernier au sujet de la question du Yukon.

Il y a autant de différence entre n Aussitôt notre contrat connu, :'bonorable
offre absolue de réciprocité et une réciprocité chef de l'opposition s'est rendu en toute hate
absolue. qu'entre le jour et la nuit. Les au bure:au de rédaction d'un journal am),
mots ' réciprocité absolue' comprennent ce pour publier une entrevue et approuver lPen-
qu'ils expriment, mais une offre de récipro- treprise. il dés)rait diriger Popinion pu-
cité qui n'a pa" été restreinte en di«fère au- blique ; il était mû par des motifs patrio-
tant que la nuit diféIre du jour. tiques. Mais rendu en cette chambre Il

Le PREMIER MIN1TEL : Nous y voilà. s'apîer:ut que son parti le lehait. Des

Une offre de réciproeité absolu veut dire melbres de son propre parti l'attaquèrent
quoi ? ine réciproeité sans restrietion. Ex-' ici même, et, en notre présence. l'honorable
auminous ce que voulait dire une réciproeité députe d'York (ML Mnehen). que nous re-
absolue. C'est hu îéciprocité q1unt à tous grettons tous de ne pas voir l son siége,
les produits : réciproeité qumnt aux articles mais qui nous reviendra bientôt, je suis
miîatufacturés, quant aux produits de ,agri enru de 'appendre-le prit tout bonne-
culture, des mines et des forèts. 'oalà ce ment à la gorge et l'obligea à prendre une
que voulait dire la réciprocité absolue. Que autre attitude. L'honorable député d'York-
sigitfiait une offre absolue de réciprocité ?toest lui appliqua ensuite u soufflet sur la
Cela comprenait-il les produits de la ferme ? joue,et l'obligea A modifier sa premire na-
Oui, Il n'y avait aucune restriction. Les nière de voir. Puis l'honorable dépu té
produits des mines ? Sans doute. Les ar- d'York (M. Foster), et, après lui les mem-
tieles nanufa«-turés ? Certainement. Les -bres obscurs du parti qu'il dirigeait le trai-
produits des pécheries ? Assurément ; car têrent avec d(dain, et tous l'arrachèrent des
il n'y avait aucune restriction. C'était blanc hauteurs oû Il planait, et comme les soldats
bonnet et bonnet blatne, c'était six d'un côté ne voulaient pas le suivre, il emboîta le pas
et une demi-douzaine de l'autre. Je vou- derrière eux.
drais savoir ce que l'honorable chef de 'op L'honorable chef de l'opposition a dit aussi
posjtion entendait lorsqu'il faisait cette offre que nous étions allés à Washington comme
l( réciprocité absolue. Etait-il sincère ? humbles pétitionnaires agenouillés aux
Voulait-il simplement la voir refuser. Evi- pieds des Américains. S'il fût jamais un
demument il ne voudra pas dire cela. [1 ne humble pétitionnaire, si jamais un honime a
poavait donc la faire que dans l'espé- humilié et déshonoré le Canada à Washing-
rance de la voir accepter, et dans ce cas, ton, c'est bien celui qui a osé lancer cette
nous aurions eu la réciprocité absolue. accusation contre nous. L'honorable député

L'honorable député a fait lM ce qu'il a fait (sir Charles Tupper) croit-il que nous igno-
dats une autre occasion, et arant de passer rons son histoire et que nous avons vécu
à un autre sujet, qu'il me permette de lui tant d'années sans étre au courant de ses
citer un des propres~organes de son parti, agissements ?
alin de lui prouver que je ne suis pas Injuste Je tiens A rappeler à l'honorable chef de
ît son égard. Son parti comprenait parfaite- l'opposition ce qui s'est passé au cours mémue
ment que l'honorable chef de l'opposit1 (de ces négociations auxquelles la "tGazette"
avait fait une offre de réeprocité absolue. fait allusion. M. i'Orateur, en 189)1, il y eut
'T1rois 'ns aps, il se rendit de nouveau à (des élections générales au Canada. A cette
Washingtou, et, le 10 avril 1891, le plus époque, l'honorable député ne siégeait pas
babile et le plus respectable organe du parti au parlement, il se trouvait en Angleterre à
conservateur, la "Gazette,' de Montreal, titre de haut-conmissaire canadien ; il re-
s'exprimait ainsi :présentait donc à la métropole, non pas un

A la vérité, M. Blaine s'est carrément opposé parti politique mais le peuple canadien tout
à la création d'une commission proprement dite, entier, par conséquent, tous les partis. Son
tant qu'il n'eût pas appris sur quelle base les devoir était done de demeurer à Londres, et
Canadiens entendaient traiter la question, et d'y remplir les fonctions de sa charge et dec'était afin de convaincre le secrétaire d Etat défendre les droits du peuple canadien dans
américain que le gouvernement canadien con- sonense les r, dl qutanaem d'en
sentait à discuter la question de la manière la son ensemble. Or, Il quitta son emploi, s*en
plus large et même au point de vue de la récl- vint au Canada, parcourant le pays d'un
procité absolue que sir Charles Tupper reprit le bout il l'autre, y faisant des discours poil-
chemin de Washington. accompagné de sir John tiques, et cela en faveur du parti conserva-
Thompson et de l'honorable*M. Foster. teur. mettant ainsi en oubli les devoirs de sa

-je ne suis donc pas injuste envers l'hono- charge : mais passons par là dessus. A cette
raible chef de l'opposition. Voici un des or. époque. Il fit une déclaration qmue,-pour ne
ganes de son propre parti qui nous dit quelle pas m'écarter de la décision que vous avez
était son attitude. Mais il a fait alors ce donnée hier, M. l'Orateur-je me contenterai
qiu'il avalt fait plus d'une fois, ee qu'il a fait de qualifier de dénuée de fondement. Il dé-
lan dernier quand il s'est aperçu qu'il ne clara donc qu'au moment même où il adres-
serait pas suivi par son partl,-1l a joué sur sait le parole, le gouvernement canadien
les mots, il a pris des faux fuyants afin de avait entre les mains une offre du secrétaire
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d'Etat des Etats-Unis M. Blaine), propo-
sant de négocier un traité de réciprocité.
Il déclara formellement, dans les nombreux
discours qu'il prononça dans toutes les par-
ties du Canada, que c'était M. Blaine lui-
même qui avait pris l'initiative. Cette dé-
claration était inexacte, dénuée de fonde-!
ment ; mais tout de même elle produisit son
effet sur le corps électoral et son parti rem-
porta la victoire. Subséquemment, il se
rendit à Washington. Sir J ulian Pauncefote
sollicita, pour lui, une entrevue de M. Blaine,
mais celui-ci refusa d'accorder cette entre-
vue, tant que l'honorable député (sir Charles
Tupper) n'aurait pas rectifié la déclaration en
question. En réponse à la lettre de sir Ju-
lian Pauncefote, sollicitant cette entrevue
pour l'honorable député (sir Charles Tupper),
ML Blaine, le 1er avril 1891, écrivit à sir Ju-
lian Pauncefote ce qui suit :

Eu égard au fait que vous étiez venu au secré-
tariat d'Etat avec les propositions en question,
et que l'affaire était alors pour la première fois
venue sur le tapis entre nous, et eu égard, en
outre, au fait que j'avais consenti à une con-
férence privée, ainsi que je donnais à entendre
dans ma note, j'avoue que j'ai été surpris, lors-
que quelques semaines plus tard, au cours de
la campagne électorale du Canada, sir John
Macdonald et sir Charles Tupper déclarèrent tous
deux devant les assemblées publiques qu'une dis-
cussion officieuse d'un traité de réciprocité aurait
lieu à Washington après le 4 de mars, sur l'ini-
tiative du secrétaire d'Etat.

Si je rappelle ces faits en détail, c'est que,
puisque la question, depuis quelques semaines,
est passée dans le domaine public, j'estime qu'il
importe de bien établir que ce n'est pas moi qui
ai pris "l'initiative" de la ccnférence, mais
,u'au contraire, l'arrangement privé dont j'ai

parlé n'était qu'une modification de votre propo-
sition, et nullement une proposition due à l'initia-
tive du gouvernement des Etats-Unis.

Après cette explication, Il ne me reste plus
qu'à ajouter que les gentlemen qui représentent
le Canada, et qui se proposent de discuter les
relations commerciales des deux pays peuvent
avoir la certitude qu'ils recevront à Washington,
de la part du gouvernement des Etats-Unis,
une cordiale et courtoise réception.

M. Blaine recevrait doc l'honorable député
(sir Charles Tupper) avec courtoisie et cor-
dialité. mais il y avait une question de fait
à régler entre eux. M. Blaine déclare en
termes formels que ce n'est pas lui qui a
pris l'initiative et qu'il voulait que la chose
fût reconnue avant ie recevoir l'honorable
député (sir Charles Tupper). Le lendemain,
l'honorable député (sir Charles Tupper) se
rendait au bureau de M. Blaine, et c'est lui-
méme, qui, dans une lettre à sir John Mac-
donald, raconte ce qui s'est passé à cette
entrevue. Il commence par faire quelques
observations préliminaires. Ainsi, il raconte
qu'il a rencontré au bureau de M. Blaine
quelques illustres personnages, l'ambassa-
deur d'Allemagne était là, l'ambassadeur du
Danemark s'y trouvait également ; il lui
fallut donc attendre quelque peu mais après
avoir attendu que ces grands personnages se
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fussent retirés, il fut admis, et voici, (dit-il,
ce qui s'est passé :

Je dis à M. Blaine que je désirais, tout d'abord,
reconnaître l'exactitude de l'assertion contenue
dans sa lettre à sir Julian Pauncefote, dont
J'avais pris connaissance, quant à l'initiative des
négociations touchant les arrangements relatifs
à un traité de réciprocité entre les deux pays.

Il lui fallut donc faire acte de soumission,
et cela accompli, il put se faire entendre.
Voilà l'homme au dire duquel nous sommes
dans la posture de suppliants aux genoux
des Etats-Unis ; cet homme qui a été obligé
d'admettre qu'avant de pouvoir entamer les
négociations, force lui avait été de corriger
certaines assertions inexactes.

Revenons maintenant à nos négociations.
Je le répète, les négociations ne roulèrent
pas plus sur la question de réciprocité que
sur toute autre question. Elles roulèrent
sur toutes les questions en litige, et finale-
ment, comme la chose est bien connue, il
nous fut impossible de nous entendre sur la
délimitation des frontières entre l'Alaska et
le Canada. Nos lèvres sont scellées à cet
égard. et le silence est de rigueur ; toute-
fois, il est une déclaration faite officielle-
ment par le bureau des Affaires étrangères,
venant de la commission elle-même, et qui
a donné au public les raisons de notre désac-
cord. Les commissaires américains ne vou-
laient pas d'arbitre. Ils voulaient qu'il y
eût trois commissaires d'un côté et trois com-
missaires de l'autre. Il nous fut impossible
d'acquiescer A, leur désir, parce qu'un sem-
blable arrangement n'aurait pas abouti à un
règlement définitif de la question. Ils vou-
lafent qu'il fût entendu que si l'établisse-
ment qu'ils ont fait à la tête du canal de
Lynn se trouvait dans le territoire canadien,
il continuerait à faire partie du territoire
des Etats-Unis. Il nous fut impossible d'ac-
céder à cette proposition.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le PREMIER MINISTRE : Je suis bien
aise de voir que le chef de l'opposition nous
approuve. L'honorable député nous dit
qu'aussitôt que les commissaires américains
eurent pris cette attitude, nous aurions dû
rompre sur le champ les négociations. Il
nous a dit que. les commissaires canadiens.
auraient dû revenir au pays afin d'aviser à
la nouvelle situation ainsi créée. Les com-
missaires canadiens, M. l'Orateur ! Mais
pourquoi donc oublie-t-il de mentionner le
commissaire anglais ? S'il était du devoir
des commissaires canadiens de revenir, que
devait donc faire,-je le demande, le comnis-
saire anglais ? L'honorable député voudrait
que nous eussions rompu les négociations
dans un accès de mauvaise humeur encou-
rant par là tous les risques d'une semblable
rupture. Nous avons jugé plus sage, plus
digne et plus conforme aux intérêts du Ca-
nada de fournir au gouvernement Impérial
et au gouvernement des Etats-Unis, l'occa-
sion de s'entendre à l'amiable, afin d'en



[21 MARS 1899 1

arriver à un règlement quelconque. Est-il
un seul homme ici qui oserait nous blâmer
d'avoir tenu cette ligne de conduite ? L'hono-
rable député nous a parlé d'un rapproche-
ment entre les deux nations et approuvé la
chose. Que serait-il advenu de ce rappro-
chement, si, au début même, parce qu'il nous
était impossible de nous entendre sur une
question comme celle que j'ai signalée, nous
avions suivi la ligne de conduite proposée
par l'honorable député tout simplement
parce que les propositions des commissaires
américains étaient inacceptables ? Nous
avons estimé les propositions inacceptables
et nous n'avons pas cru devoir y acquiescer ;
mais tout en n'acquiesçant pas Ï ces de-
mandes, nous avons estimé qu'il convenait à
des hommes honorables et D de vrais sujets
anglais de fournir au moins une dernière
occasion de faire régler cette question à
l'amiable et, à mon avis, la majorité du peu-
ple canadien approuvera notre attitude sur
cette question comme sur les autres ques-
tions. L'honorable député dit que nous au-
rions dû revenir au pays et inaugurer une
politique de représailles.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

Le PREMIER MINISTRE : 'Je demande
bien pardon à l'honorable monsieur. Il a
dit: Adoptez un système de représailles, non
pas de nom seulement, mais encore de fait.
Il nous a dit, dans un discours qu'il a pro-
noncé l'autre jour et qu'il a plus ou moins
répété hier, que nous devrions adopter une
politique de représailles au Yukon, parce que
les mineurs canadiens au Yukon américain
ne jouissent pas de tous les droits que nous
accordons aux mineurs américains et que
nous devrions appliquer le même système au
Canada à l'intention des mineurs améri-
canixs-

Sir CHARLES TUPPER : Non, l'hono-
rable ministre s'est mépris sur le sens de
mes paroles. Au contraire, j'ai affirmé qu'au,
Yukon les Etats-Unis avalent donné aux su-
jets ennadiens du côté américain de la fron-
tière les privilèges semblables à ceux que
nous accordons aux Américains ,et cela, par
iune loi votée au Congrès depuis la dernière
session du parlement canadien.

Le PREMIER MINISTRE : Mon hono-
rable ami ne se rend pas justice à lui-même :
Il fait une assertion inexacte. Le bill qui a
été présenté l'année dernière au Congrès ten-
dait à accorder aux mineurs canadiens au
Yulkon des droits semblables à ceux accor-
dés aux mineurs*américains au Yukon;
mais, c'est là un droit, et l'honorable député
devrait le savoir. Ce que nous accordons
aujord'hui dans le Yukon aux mineurs amé-
rica ms, ce sont les privilèges mêmes que
nous aecordons à ros propres mineurs. Nous
ie vendons pas, nous accordons des permis,
au Yukon : eux. n'accordent pas de permis,
Ils vendent, et parce que nous ne vendons
pas, mais accordons des permis, les Améri-
cains ne veulent ni accorder de permis, ni

vendre aux mineurs canadiens. Voilà la si-
tuation. J'ai lu récemment avec beaucoup
d'attention le discours de mon honorable
ami, et si je ne me trompe, ma mémoire est
meilleure que la sienne; il a déclaré, en
termes formels, que nous devrions appliquer
aux mineurs américains au Yukon le même
système que nous appliquons aux mineurs
canadiéns au Yukon.

Sir CHARLES TUPPER : Non, dans toute
l'étendue du Canada.

Le PREMIER MINISTRE : Fort bien;
qu'est-ce à dire ? Nous devrions, dites-vous,
établir ce système au Yukon ? La chose
pourrait se faire, mais l'honorable député ne
doit pas oublier qu'il serait fort dangereux
d'inaugurer un système semblable au Yukon.
Il sait que nous n'avons accès aux territoirea
aurifères du Yukon que par voie du terri-
toire occupé par les Américains, soit que nous
y allions par la rivière Yukon, soir par
l'océan Pacifique. Serait-il bien judicieux,
en pareilles circonstances, d'adopter un sys-
tème de représailles ? Ah ! si notre bill du
Yukon avait été adopté l'année dernière-

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Le PREMIER MINISTRE : Le résultat
eût été bien différent. Mais, ce bill a été mis
au rancart, et, je n'hésite pas à le dire, et
l'avenir prouvera l'exactitude de mes paroles,
le rejet de ce bill est le plus grand crime qui
ait jamais été commis contre les Intérêts du
Canada. L'honorable chef de l'opposition
nous a parlé de représailles de fait, non pas
de nom, relativement au bois d'épinette. au
pin en grume et au nickel. Que mon hono-
rable ami me permette de lui dire que, quel-
que soit le système adopté par le gouverne-
ment,-Il le sera, abstraction faite de la poli-
tique suivie par les Etats-Unis. En adop-
tant cette politique nous puiserons notre ins-
piration dans les intérêts les plus chers du
[peuple canadien. C'est au Canada même
que nous allons chercher l'inspiration de
notre politique, et non pas à l'étranger,

Je n'ai guère plus rien à ajouter et je con-
clus. Mais avant de reprendre mon siège,
je dois exprimer ma gratitude à l'honorable
chef de l'opposition de ce que dans le der-
nier discours qu'il a prononcé, il s'est montré
encore une fois, et peut-être plus que jamais,
tel qu'il est, téméraire dans ses assertions,
exagéré, toujours prêt à flatter les passions
et les préjugés, toujours prêt à sacrifier les
Intérêts les plus sacrés du pays à l'appât d'un
gain politique. Quant à nous, voilà moins
de trois ans que nous sommes au pouvoir,
et je prétends qu'appuyés sur les actes de
notre administration, nous avons droit d'en
appeler avec quelque degré de confiance, non
seulement au jugement impartial de l'his-
toire, mals au verdict Impartial de nos con-
temporains. Je ne prétends pas que nous
sommes exempts d'imperfections ou de dé-
fauts, mais je maintiens que nous avons
rendu au pays quelque service durable, ser-
vice qui vivra dans le coeur et' l'esprit du
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peuple, et qui portera encore ses fruits long- i séparent, un discours empreint de plus de
temps après que le dernier d'entre eux se modération et plus exempt de personnalités
sera eudormi (le son dernier sommeil. Oui, et de rancunes, marqué davantage au coin
M. l'Orateur, j'ose émettre cette prétention de l'impartialité que celui prononcé hier soir
avec quelque degré de confiance. Nous par le chef de l'opposition. J'ose alfirmer
avons fermé une ère de l'histoire de notre que mon honorable ami, le premier ministre,
pays, êri pénible et pleine de dangers ; nous eût sauvegardé davantage la dignité de sa
avons cieatrisé des plaies envenimées (lui charge et celle de son parti, en répondant
nmenagaient la vie même de notre peuple, au discours du chef de l'opposition dans l'es-
nous avons ramené la paix et l'harmonie li prit même qui l'avait inspiré. Je regrette
où la discorde a vait longtemps régné ; 'avoir à dire qu'il ne l'a pas fait. Mon

1011S a VOus réconcilié des hommes que des très honorable ami semble croire que son
luttes acerbes avaient divisés ; nous leur premier devoir envers la Chambre et le pays
avons appris à avoir confiance en eux-mêmes est de se livrer à (les iercuriales. Or, en
et les uns dans les autres, et surtout nous cela, il s'est trompé du tout au tout. La
leur avons appris à avoir foi dans les insti- personne des ministres n'était pas en jeututions à l'ombre lesquelles nous avons le dans le débat dhier soir ; et la discussionbonheur de vivre. de prétends, en outre, nvaitBien au o-
que nous avons ouvert un nouveau chapitre traire. pas sur esquestin daues
dans l'histoire des relations commerciales tre es agissait des questions débattues
de l'Empire. Nous nous sommes débarras- entre les artis, des questions touchant le
sés des entraves lui empc(hailent la libre sytéme politique et l'administration, et mon
extension du commerce dans les vastes do- honorable ami les a exposées avec calme et

naines de notre Empire, et cette politique logique, sans se laisser entrainer dans
que nous avons inaugurée, nous voulons la d'inutiles longueurs. Le puissant exposé
poursuivre a vec soin et prudence et sans de ces questions fait par mon honorable
itlte intempestive. mais avec la vigilance et ami a produit son e«fet sur la Chambre ; le
la détermination et le ('ourage voulus pour chef du cabinet l'a senti, aussi s'est-il efforcé
agir et unarelier de l'avant l'neur'e convena- (le parer les coups en se livrant, à ce que je
ble. puis appeler, sans exagération, une bordée

d'invectives contre mon honorable ami. Il
M. FOSTER : Après cet Intermède assez est possible qu'il ait réussi à en imposer à

exeitant, M. l'Orateur, entre la fin du dis- l'esprit de ses partisans. Ils estiment peut-
cours de mon honorable ami et le mo- être trouver dans cette sorte de lutte corps à
ment où je prends la parole, je vais. avec corps une compensation pour les promesses
toute la ('oncisioli possible, et avec une violées, les mauvais systèmes politiques et
crainte convenable de la critique peu jus- une déplorable administration de la chose
tifiable que s'est permis le leader de la publique ; mais mon honorable ami se mé-
Chambre, m'efforcer de traiter quelques-unes prend étrangement sur l'humeur et l'intel-
des questions soulevées au cours du débat ligence du peuple s'il croit qu'une joute
actuel ; et si, par la durée de nia harangue, oratoire de ce genre servira à aveugler le
Je dépasse les bornes permises aux orateurs pays sur les manquements et les fautes que
de l'opposition par le très honorable premier j'ai signalés. La défense apportée par le
ministre, dans sa toute-puissan'e. il me chef du cabinet est pour le moment, mais
faudra bien supporter avec calme ses cri- elle ne saurait soutenir l'épreuve du temps,
tiques et ses réprimandes, et me reposer sur de la mûre réflexion, et du jugement qu'en
les sentiments plus calmes et plus généreux portera certainement le corps électoral. Il
du corps électoral en dehors de cette la trouvé à redire au temps que le chef de
Chambre, et de mes propres amis de l'op- l'opposition a pris pour exposer sa thése,
position. S'il est une chose qui saute aux hier soir. Cinq heures ! C'est assurément
yeux des députés et qui éclatera aussi avec fort long, mais pas encore assez pour ex-
évidence aux yeux des électeurs canadiens, poser aux yeux du public toutes les folles
lorsque le discours lui vient d'être pro- des hommes qui siègent aux banquettes -ii-
noncé sera publié par la presse,-bien que, nistérielles et se moquent des principes avec
je l'avoue, il soit impossible de reproduire: tout autant de désinvolture et d'incons-
dans le froid résumé d'une harangue, le ton, cience qu'ils se jouent de la crédulité pu-
la colère qui ont éclaté dans ce discours du blique. Cinq heures ! c'est bien court pour
commencement il lit fin-c'est que mon houo- dévoiler les contradictions grossières de nos
rable ami a abordé les questions soulevées, ministres, et la conduite. à laquelle Ils s'ef-
hier soir. dans le cours <le ce débat. dans un forcent d'échapper en ouvrant toute grande
esprit tout différent de celui (lui a présidé les écluses de leur éloquence et en déversant
aux observations du lief de l'opposition. des torrents d'invectives. Cinq heures ! oui,
J'ai déjà quelque expérience de la vie parle- c'est bien court, pour dévoiler les promesses
mentaire. et des deux côtés de la Clhambre violées par les ministres, promesses faites
se trouvent des collègues qlui im'ont devancé dans un but de gain politique et pour ar-
dans l'arène fédérale ; or, je n'hésite pas t river aux bancs de ministres qu'ils occupent
dire que jamais je n'ai encore entendu au en ce moment eq Chambre, promesses qu'ils
cours d'un débat entre les chef3 des deux répudient cyniquement aujourd'hui. J'ai
partis, sur les grandes questions qui les dit : répudier, mais non, je me trompe, ils

Sir WILFRID LAURIER.
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ont évolué bien au delà de cette phase. Car u'est autre chose que les vantardises d'un
il s'agit de toute une évolution (lui s'est homme désappointé. Eh bien 1 grand bien
opérée chez les ministres. A leur arrivée lui fasse, s'il est de cet avis. Mais, quant
au pouvoir, à la suite des élections, et se à moi, je préfère de beaucoup la situation
trouvant face à face avec toutes ces pro- de l'homme désappointé qui parle un peu
messes à leur remorque, ils prodiguèrent trop longtemps-concession que je fais uni-
d'abord les excuses ; ils éprouvèrent un sem- quenient pour les besoins de la discussion--
blant de honte. Ils protestèrent que bien à celle de l'homme qui sans être désap-
qu'ils se fussent engagés en toute sincérité pointé lui-même, a désappointé tous jles
et qu'ils eussent l'intention de remplir leurs électeurs qui ont cru à ses promesses. Mon
promesses, ils rencontraient de grands obs- honorable ami (sir Charles Tupper), dit le
tacles, qu'il leur était difticile de surmonter. premier ministre, a mis cinq heures à dé-
Mais, donnez-nous le temps, dirent-Ils à leurs couvrir l'endroit faible de la cuirasse du
partisans ; donnez-nous le temps, dirent-ils gouvernement. Oh ! non pas ; Il n'est pas
au pays qui les surveillait, et vous verrez! aussi difficile que cela de découvrir l'endroit
que nous dégagerons toutes nos promesses. vulnérable de la cuirasse des ministres.
Ce fut là la première période de leur évolu- Toute leur cuirasse est un tissu d'endroits
tion. Puis, de la protestation, ils évoluèrent faibles ; elle est ouverte à chaque joint,
vers les excuses ; ce fut la seconde période. et la critique la plus inexpérimentée peut
Mais l'année dernière, ils allèrent encore facilement trouver ces endroits faibles et
au delà de cette attitude ; et des excuses, les dards même émoussés peuvent facilement
ils passèrent à la répudiation ouverte de les percer. Le leader de l'oppbsition, dit le
leurs promesses. Cette année Ils ont brûlé premier ministre, est allé dans le comté de
une nouvelle jétape, si nous en jugeons Huron, et le résultat de l'élection a prouvé
d'après ce que vient de dire le premier mi- que. s'il est fort en paroles, il est faible en
nistre. Il ne s'agit plus maintenant ni de actes. Si le chef du cabinet est satisfait du
protestations, ni d'excuses. ni de répudia- résultat de l'élection de Huron, mes col-
tion ; ils passent tout simplement l'éponge lègues de l'opposition n'ont assurément pas
sur toute leur histoire passée, comme si lieu de se plaindre. Voici, en effet, une élec-
elle n'eût jamais existé, et comme si l'his- j tion partielle où deux gouvernements les
toire était chose inconnue au pays. Eh plus partisans que jamais le Canada ait vue
bien ! nous n'entendons pas que ces mes- A la tête des affaires fédérales et locales ex-
sieurs fassent ainsi table rase de leur passé. ercent leur ilafluence ouvertement, d'une
Nous entendons bien les tenir en présence façon éhontée, persistante, en dépit des
(le leur passé et ne pas les laisser oublier au hautes prétentions et sous l'abri même de
pays non plus. Le premier ministre trouve l'innocence tant vantée et de la pureté du
abdmdaate matière à ,ritiqte iehez mon chef du cabinet, et de son collègue (M. Tarte)
honorable ami (sir Charles Tupper) ; entre et malgré tout cela, le résultat a été que la
autres choses, il nous a parlé de ses redon- majorité de 317 obtenue par le gouvernement
(lances et de sa prolixité. dans ce comté aux élections générales, s'est

Il nous a dit qu'en pareille occurrence, abaissée à 117 dans une élection partielle.
la nature humaine ne sait que souffrir. Si le chef du cabinet est satisfait de ce ré-
Mon honorable ami. a-t-il déclaré, se grise sultat, comme indication de l'opinion pu-
de mots. de vaines paroles, et un jour il blique, m'est avis que, de ce côté-ci, nous
aura un terrible compte 1 rendre pour toutes pouvons aussi en être satisfaits. L'hono-
les paroles Inutiles qu'il aura prononcées. rable ministre aspire trop haut. Nul homme
Il y a pire chose que des paroles inutiles, ce d'Etat, quelque rapide que soit son élévation,
sont les paroles fausses et trompeuses. à quelque altitude Il ait atteint, ne saurait

Libre aux honorables députés de la droite se soustraire à la critique dans ce pays-ci.
die critiquer les paroles inutiles, mais qu'ils Tout démocrate qu'il soit, bien que sa dé-
fassent un peu leur examen de conscience mocratique personne soit couverte d'orne-
et se demandent quel est le ehâtiment ré-' ments aristocratiques, tout loué et exalté
servé pour la vie présente et dans la vie qu'il soit, il ne faut pas que mon honorable
future à ceux qui cherchent à gagner quel- ami s'imagine pour cela qu'il soit au-dessus
que avantage par de fausses promesses, de la critique et soustrait au jugement du
par des promesses qu'ils répudient. Les pays. gurtout lorsqu'il commet autant de
adjectifs, nous a dit le premier ministre, bévues qu'il l'a fait, Il faut qu'il s'attende à
constituent une forte partie du vocabulaire la critique, et mieux vaut on prendre tout de
du chef de l'opposition, qui, d'après lui, suite son parti et faire contre mauvaise for-
aurait plus d'adjectifs que d'idées. C'est là tune bon cour. Il a pris à partie mon houe-
une faute qui nous est commune ; nous rable ami parce que, a-t-il déclaré, sans toute-
avons plus de mots que d'id'es ; mais le ciel 1 fois avancer aucune preuve à l'appui de
nous préserve de ne pas avoir d'idées du'son assertion. mon honorable ami (sir
tout. Mon très honorable ami ne doit pas se CharlosTuppor) aurait dit qu'il avait créé le
montrer trop sévère pour le seul fonds de Canada. Or. bien qu'il ne soit nullement
commwerce qu'il possède. Il nous donne à prouvé que le chef de l'opposition ait dit
entendre qu'à son avis, le discours de cinq cela, Il est un fait certain: c'est qu'à une
heure:, que nous avons entendu hier soir, certaine époque, dans une certaine vfe,
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pas très loin de la capitale, mon très hono-
rable ami (sir Wilfrid Laurier) a déclaré
qu'il s'était couché le soir, alors que le Ca-
nada n'était qu'une tache sur la carte du
monde et que le matin. à son réveil, le Ca-
nadla était devemu une nation, et que c'est
lui qui avait opéré ce miracle.

Il ne convient guère à l'honorable ministre,
dans les circonstances, (le parler de ce qu'il
appelle l'égoisme. Cependant, après s'être
amusé quelque temps à ce jeu. il a repris
son discours d'une façon plus sérieuse. Qu'a-
t-il essayé de faire ? Il a tenté de répondre
aux accusations portées par l'honorable chef
de la gauche, relativement à ce qu'il pouvait
avoir fait peur le pays. Combien lui a-t-il
fallu de temps pour cela ? A peine quinze
minutes. Or. mème en s'en rapportant à ses
propres paroles qu'a-t-il fait pour le pays ?
Il a prétendu d'abord, qu'en arrivant au pou-
voir, il a trouyé le pays déchiré et bouleversé
sur une question de race et de croyances,
accompagnée de tous les dangers qui en sont
le résultat inévitable, et il y a remédié en en
confiant le règlement à l'autorité provinciale.
Dans une autre partie de son discours, il
nous a dit qu'unt parti politique était une
réunion d'hommes partageant les mêmes
idées sur certains principes fondamentaux,
et différant d'opinions sur d'autres. Il s'en
suit donc qu'un gouvernement ou un cabinet
doit être composé d'hommes (lui partagent
la même opinion sur toutes les questions de
politique générale, autrement, ils ne penvent
rester ensemble. Voyons, maintenant, si les
honorables membres du gouvernement sont
d'accord sur cette question. L'honorable
premier ministre. lui. (lit qu'il a réglé la ques-
tion. L'honorable Solliciteur général (M.
litzpatrick) déclare, et a déclaré encore ré-
cemment. que la question n'est pas réglée ;
cependant, l'honorable Solliciteur général et
l'honorable premier ministre. sont membres
du même cabinet et du même gouvernement,
qui est eensé posséder une certaine solidarité
parmi ses membres. Moins l'honorable chef
de la droite parlera des moyens détour-
nés qu'il a employés pour essayer de régler
cette question, que cette dernière soit réglée
ou non, le mieux ce sera pour sa réputation
dans ce pays. Je ne m'étendrai pas plus
longuement sur ce sujet, et je vais laisser à
d'autres plus renseignés que moi sur cette
question. le soin ie la traiter en temps con-
venable.

Il prétend a voir établi le tarif différentiel-
un véritable tarif différentiel. Or. lorsque
l'honorable premier ministre a présenté pour
la première fois (levant la Chambre ses réso-
lutions sur le tarlf-et ce que je dis là je le
tiens le la bouelw même <le l'honorable mi-
nistre du Commer'e qui siège à eûté de lui-
ils n'avaient pas l'intention. et ce n'était pas
la politique du gouvernement d'établir un
commerce différentiel avec l'Angleterre. Si
ces mots " tarif différentiel ' veulent dire
quelque chose, ils doivent vouloir dire un com
merce qui accorde au pays que l'on veut
favoriser des avantages dont sont privés lei

M. FOSTER.

autres pays. Le tarif différentiel ne veut pas.
dire le tarif de la nation la plus favorisée.
Mais, qu'a dit sur ce point le ministre du
Commerce ? Je trouve ses paroles dans un
document que j'ai en mains. Il s'exprimalt
comme suit :

Quant à ce qui concerne l'offre que nous faisons.
actuellement, je dis que ce n'est pas l'offre d'un
tarif privilégié dans le véritable sens légal du
mot. C'est une offre faite à toutes les
nations de l'univers. Les Américains, comme les
Allemands et les Belges, peuvent s'en prévaloir.
L'univers entier pourra s'en prévaloir aux mêmes
termes et conditions que ceux Imposés à l'Angle-
terre.

Et plus loin Il ajoute

Si les Américains étaient disposés à nous accor-
der des avantages réciproques et complets, je
serais le premier à recommander de négocier avec
eux et cela pour le plus grand avantage du
Canada et de l'Empire ; et je suis persuadé que
M. Foster constatera avant longtemps que très.
probablement-bien que je sois disposé à ad-
mettre que c'est là un moyen quelque peu détour-
né-que ce n'est pas un mauvais moyen pour en
arriver à cette entente. Nous offrons aujour-
d'hui des avantages aux pays qui veulent com-
mercer avec nous sur une base équitable, mais
cette offre est toute aussi bien faite aux Etats-
Uuis qu'a'rx autres pays, sans en excepter-
l'Angleterre elle-même.

Voilà, M. l'Orateur, l'intention qui animait
les honorables membres du gouvernement
lorsqu'ils ont conçu cette politique et l'ont
soumise à la Chambre. Comment se fait-il
lue ce tarif privilégié ne s'npplique aujour-

d'hui qu'à l'Angleterre et à quelques-unes
de ses colonies ? Parce que les honorables
membres du gouvernement ont agi en toute
cette affaire en aveugles et pas autre chose.
Lorsque chacun leur tour ils sont venus ex-
pliquer la politique (lu gouvernement à ce
sujet, cette politique ne consistait pas à ac-
corder un commerce privilégié uniquement à
l'Angleterre. Leur politique était conforme-
à la ligne de conduite indiquée par mon ho-
norable ami, à Toronto, je crois, alors qu'il a
<lit que la devise du Canada serait non pas
le Canada pour les Canadiens, mais que
l'univers entier serait ouvert aux Canadiens,
et que notre pays pourrait commercer avee
toutes les nations, et tous les pays qui con-
sentiraient à nous accorder des tarifs privi-
légiés recevraient de notre part le même-
traitement. Voilà quelle était A l'origine la
politique du gouvernement, alors qu'il savait
ce qu'il avait 1 intention de faire.

L'honorable premier ministre a aussi fait
allusion dans son discours au fait qu'ils ont
réussi à faire dénoncer les traités. Je crois
qu'il a dit, aujourd'hui même, que le tarif
privilégié accordé il l'Angleterre devrait
être accordé, comme chacun le sait, à la
Belgique et à l'Allemagne. Chacun sait cela

L maintenant, mais tous ne le savaient pas
I lorsque cette politique a été proposée pour

la première fois. J'ai demandé moi-même à
l'honorable premier ministre de me dire si
en vertu de cette résolution la Belgique et
l'Allemagne auraient réellement le droit

lie
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d'être traitées sur le même pied que la cieuse Majesté. C'est donc l'effet produit
Grande-Bretagne. L'honorable chef de la par ce travail persévérant de chaque année
droite s'est alors levé, dans toute la pléni- qui a amené cette abrogation finale ; mais.
tude de sa puissance et de ses connaissances je crois que l'honorable premier ministre
et a déclaré (sir Wilfrid Laurier) va trop loin lorsqu'il

Je n'ai aucune hésitation à le dire A mon prétend s'attribuer à lui-même et attribuer
honorable ami. Je déclare formellement que: à son gouvernement le mérite absolu davoir
ni la Belgique ni l'Allemagne ne peuvent avoir fait disparaître ces traités. Ces traités ont
droit à ce traitement privilégié. été abrogés par un procédé dont on se sert

Aujourd'hui il prétend que tous sa- habituellement pour faire disparaître des
vaient qu'en accordant ce traitement à abus, pour faire des modifications ou des
la Grande-Bretagne, Ils devraient l'accorder changements, qui sont dans l'intérêt public,
également à la Belgique et à l'Allemagne, soit dans les hautes sphères de la politique
parce que ces deux pays jouissaient du traite- Internationale, ou bien sur le terrain plus
ment de la nation la plus favorisée. L'hono- facile de la politique locale ou provinciale.
rable premier ministre se méprenait évi. L'honorable premier ministre (sir Wilfrid
demment sur ce qu'il appelle le commerce Laurier) nous a cité un exemple pour nous
privilégié avec la Grande-Bretagne. Sa prouver que les résultats du commerce pri-
politique telle que énoncée et expliquée par viléglé doivent être avantageux A ce pays.
lui-méme, telle qu'expliquée par le ministre Qu'il me permette de lui rappeler que dans
du Commerce et par le ministre des Fi- le cas actuel il ne s'agit que d'un commerce
nances, était une politique ayant pour but privilégié partiel; c'est-A-dire que nous
d'accorder un traitement privilégié à tous avons accordé un privilège à la Grande-Bre-
les pays disposés à nous donner des avan. tagne mais sans rien recevoir en retour de
tages eéciproques, et cela afin d'étendre au- ce dernier pays. lion honorable ami doit se
tant que possible les limites de notre com- rappeler qu'avant les élections de 1896, il a
merce. Mon honorable ami s'est ensuite a déclaré en plusieurs endroits dans le Ca-
vanté d'avoir fait abroger les traités conclus uada, qu'il était en faveur de l'établisse-
avec la Belgique et l'Allemagne. Je crois qu'il ment de tarifs privilégiés réciproques entre
s'attribue trop de mérite en cette affaire. la Grande-Bretagne et le Canada, s'em-
Il est facile de constater en lisant l'histoire parant de l'idée émise par sir Charles Tup-
de ces négociations, et l'histoire des dé- per plusieurs années auparavant, et qu'il
marches qui les ont précédées, et ont eu pour s'était efforcé de faire triompher, c'est-à-dire
résultat la dénonciation des traités, qu'il y l'établissement d'un tarif différentiel réci-
a déjà plusieurs années que l'on s'occupe de proque entre ce pays et la Grande-Bretagne;.
cette question. Il est toujours vrai de dire semparant de l'idée émise à la conférence
que les choses qui existent et sont établies intercoloniale qui s'est réunie en cette ville
depuis longtemps sont difficIles à détruire en 1894, alors qu'une résolution fut adoptée
et à faire disparaître. Cette disposition doit favorisant ce projet, et qu'un rapport en fut
toujours être précédée d'une période plus on placé devant le gouvernement britannique,
moins longue d'agitation, il faut y préparer où il eut l'effet que l'on en attendait ; mon
l'esprit publie, lui indiquer les autorités, s'il lonorable ami (sir Wilfrid Laurier), dans la
en existe, sur lesquelles est basé ce chan- chaleur des .élections, était désireux de faire
gement. et les conditions qui devront régir croire aux électeurs de ce pays qu'il était
entre elles les parties contractantes pour en en faveur d'un tarif différentiel réciproque
arriver à ce résultat. Il y vingt ans que l'on entre le Canada et la Grande-Bretagne, aussi
s'oecupe ainsi de ces traités. Ce mouvement a-t-il pris cette position dans tous les dis-
a été commencé il y a déjà longtemps et cours qu'il a prononcés dans le pays. Après
continué avec persistance par le gouverne- avoir pris de tels engagements pourquoi l'ho-
ment du Canada. Tandis que mon honorable norable premier ministre (sir WilfrId. Lau-
ami était dans l'opposition, il reçut aussi rier) a-t-il consenti à les répudier tous,
l'approbation et l'appui des gouvernements lorsqu'il s'est rendu en Angleterre, et pour
de toutes les colonies britanniques, qui, par quelles raisons à Liverpool, à Londres et
leurs représentants, et le concours de sir dans plusieurs autres endroits de la mère
Charles Tupper, alors qu'il était haut-com- patrie, est-il revenu sur ses promesses qu'il
missaire A Londres, firent valoir à maintes avait faites au peuple de ce pays en faveur
et maintes reprises, auprès du gouvernement d'un commerce différentiel réciproque ? Son
britannique l'idée que ces trahés étaient un commerce différentiel n'a pas réussi sur
obstacle à toute législation convenable, et: deux points. Il n'a pas réussi à détourner
devaient être abolis. Ces négociations le courant du commerce qui existait entre
finirent par amener le résultat final dont le Canada et les Etats-Unls-faute que les
ils se prétendent les auteurs, ce résultat est honorables membres de la droite reprochaient
cependant le fruit du travail réuni de toutes à l'ancien gouvernement. Ce tarif n'a pas
les colonies-comme il est facile de le cona réussi non plus à développer d'une manière
tater par les docunients produits en cette plus qu'ordinaire et appréciable le commerce
affaire-aidé dans une large mesure par les entre l'Angleterre et ce pays. Le progrés
manifestations de patriotisme qui se pro- qu'il a pu faire accomplir à notre commerce
duisirent à l'occasion du jubile de Sa Gra- d'exportation n'est pas sensible. L'hono-
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rable chef de la droite voudrait faire croire port des lettres à un penny, et il y a à part
a cette Chambre et au pays que nos expor- cela les efforts admirables et persévérants
tations avec l'Angleterre qui étaient dans tii de 31. Hlenniker-H1eaton. L'honorable diree-
état de stagnation sous le gouvernement teur général des Postes (M. Mulock) a droit
conservateur, n'ont pris un véritable essor à toutes les félicitations qu'il mérite. Mais
que lorsqu'il est devenu le chef de l'admi- ce que je prétends avec l'honorable chef de
nistration actuelle. Il sait pourtant que ce la gauche, et ce contre lequel nous protes-
courant commercial entre le Canada et la tons, c'est que le premier ministre en accorde
Grande-Bretagne existait huit ou dix ans tout le mérite au directeur général des
avant qu'il arrive au pouvoir, que chaque Postes seul, lorsque le succès obtenu est dû
année depuis, il a toujours été en augmen- réellement , les efforts longs et persévé-
tant. Bien plus, M. l'Orateur, si vous tenez ranis. (lui ont fini par amener un résultat
compte de la hausse dans les prix, de l'aug- satisfaisant. grâce i l'aide du directeur gé-
mentation naturelle de la production qui fait néral des Postes. Encore une fois, je suis
sans cesse de nouveaux progrès dans ce bien disposé à lui accorder tout le mérite au-
pays. et que vous compariez cela avec l'aug- quel il ai droit en cette affaire, mais quant à
mientation (luii a1 eui lieuii <lire que "nous" Ou "lui " avons mené à
au pouvoir, grâce aux avantages privilégié: honne ft la (luestion <lu port des lettres à
qu'il a accordés à l'Agleterre, je crois un penny dans tout Irempire, je crois que
pouvoir dire que la différence dans les pro- fette rétention n'est pas basée sur les
grès accomplis sous ces rapports n'est pas faits, et n'est pas la véritable position qui
appréciable. Je dis de plus, que tout ce quierit étre prise par l'honorable premierpour effet de mettre un pays en éviden ministre. L'honorable chef de la droite pré-et depouere des meretion ais entrvnce, tend qu'à un certain moment il n'était paset dle nouer des relations amicales entre les ein faveur et n'a pas voulu proposer une ré-
nations des autres pays, est d'unt grand se-enferetnapsouurosruer-naios dnses afres comegrans sce- solution tendant à établir le port des lettrescours dans les affaires commerciales, si ce à un penny. parce quil ne savait pas danscommerce est naturellement possible : sen quelles onditions se trouvaient la positionl'année jubilaire. en développant des sen- fitnncire et ttitr(-s du département destiments de confraternité et une appréciation inaer ' a ue le dirtemenéral, on Postes ; mais lorsque le directeur généralIntelligente par une partie de l'Empire de des Postes lui a fait voir qu'un déficit detoutes ses colonies, a aidé puissamment au $781.000 avait été réduit à $50,000 dans unedéveloppement (lu commerce entre la année. alors il est devenu un partisan duGrande-Bretagne et le Canada. Mais, il bport des lettres à un penny. Maintenant, jefaut avouer que jusqu'ici, le tarif difTé- dois dire que ni le directeur général
rentiel n'a pas produit des effets aussi mer- des Postes ni aucun autre homme n'est
veilleux que l'on s'y attendait. L honorable capable d'établir, par un système régulierchef de la droite prétend qu'il doit réussir, <le calcul, qu'un déticit légitime qui, pour
parce que sir Howard Vincent, à la veille une année a été de $781,000 ait pu être
même de l'abrogation des traités belge et réduit à un déficit de seulement $59.000.
allemand, et avant qu'il fût possible de Pour en arriver a ce résultat il faut jouer
voir quels seraient les résultats de cet arran- avec les chiffres, et c'est là ce que l'on a
gement, lui envoya un télégramme, que l'on fait, pour obtenir ce prétendu résultat, et la
pourrait appeler un télégramme impérial. chose sera démontrée en temps et lieu, Mon
Si mon honorable ami veut bien lire ce télé-! honorable ani s'est bien gardé de dire que
gramme attentivement. il va constater que le gouvernement précédent, et l'ancien direc-
sir Howard Vincent n'a en vue qu'une seule teur général des Postes, qui siège à côté de
chose, la joie qu'il éprouve de l'abrogation moi, avait réduit considérablement le far-
des traités belge et allemand. et en en- [ deau que le service postal de ce pays fait
voyant ce télégramme son auteur ne pouvait peser sur les épaules du peuple, en faisant
rien prévoir et par conséquent ne pouvait adopter une loi par le parlement, sans pour
avoir quelque chose d'important à dire rela- cela se croire tenu de publier ce haut fait
tivement aux résultats actuels dans l'aug- aux quatre coins du pays ; cet avantage
mentation du commerce entre son pays et consistait à permettre d'expédier par la
le nôtre. poste une once de matières postales au même

L'honorable premier ministre dit ensuite: prix que l'on exigeait auparavant pour une
Nous avons établi le port des lettres à un demi-onee, réduisant.ainsi de moitié le taux
penny dans tout l'Empire. Je suis bien prêt du port des lettres au grand bénéfice du
à laisser sur ce point la déclaration faite par peuple canadien. Ce progrés remarquable
l'honorable chef de la gauche (sir Charles fut accompli par un ministre dans l'exercice
Tupper) aller devant le pays, côte à côte, de ses fonctions qui n'a pas cru devoir pour
avec les explications données par mon hono- cela se rendre dans la métropole commer-
rable amui cette après midi. Sa prépre lettre, cie lu pays et là, déclarer qu'il avait ré-
qu'il a lue, est en contradiction avec la posJ duit de moitié le taux du port des lettres
tion qu'il a prise sur cette question dans 1. que le peuple était obligé de payer. Le portcité de Montéal, car lpte uj '. des lettres àl un penny, est aussi, quant a ce
qu'il y a deux choses de faîtes; d'abord, onq ui concerne le directeur général des Postes,
a fait disparaître l'inertie bureaucratique le résultat d'une erreur. Ils ont adopté le
qui a longtemps retardé l'établissement diu tarif différentiel par erreur, et Il en a été de

f. FOSTER, même lorsqu'il s'est agi du port des lettres à
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un penny par tout l'Empire ; parce que mon du coupables sous ce rapport d'avoir mis en
honorable ami avait d'abord l'inteution d'é- vogue dans ce pays et dans les hautes.
tablir un taux pour le port des lettres à trois sphères de la vie publique, des principes
cents. C'est par là qu'il a commencé, et que dangereux, qui ont pour effet de déiruire
ses collègues, qu'il avait dû consulter. ont l'honnêteté et la droiture dans toutes les
continué. D'erreur en erreur, mon bono- classes de la société. Avec quelle sainte
rable ami a fini par accepter le port des horreur mon honorable ami fuirait tout
lettres à deux cents au lieu de trois cents. homme assez malhonnête pour accepter
Quant i ce qui concerne les avantages du deux dollars pour son vote. Bien qu'il ait
port (les lettres à deux cents il pett y avoir fréquenté les Mercier et les Pacaud, si l'on
divergence d'opinion sur cette question. voulait l'en croire, il n'y aurait rien de plus
Pour nia part, je n'ai aucun doute lue cette répugnant pour l'honorable premier ministre
réduction est une excellente chose pour un qu'un homme rendu assez bas en politique
grand nombre de personnes dans ce pays, pour prendre un billet de deux dollars dans
mais, ce n'est pas, dans le véritable sens du sa poche et l'offrir à un pauvre homme pour
mot, ce qlue l'on peut appeler un bienfait son vote. Mon honorable ami du haut de la
pour la masse du peuple. position élevée où il trône, lève la tête, et

M. DVIN ~ . ,~,,! semble avoir l'ftme aussi pure qu'un chém'u-31. DAVIN : Ce n'est pas un bienfait pour bin, <'cia ne iempêche pas d'avoir, jadis, par-
le cultivateur. couru le pays de l'Atlantique au Pacifique,

M. FOSTER C'est un bienfait pour eer- et d"avoir dit partout en sa qualité de chef
taines classes : et pour les soulager d'un de parti: IMessieurs, le gouvernement ac-
fardeau, que les affaires qu'ils font leur tuel base sa politique fiscale sur le principe
permettaient facilement de supporter, la de la protection, qui est un vol et une fraude;
classe pauvre de ce pays est obligée de payer ehassez-Ies du pouvoir et mettez-nous à leur
pour les déficits qui en résultent, et l'aug- lace, et nous baserons notre tarif sur ue
mentation des taxes. Je remarque que l'on politique qui ne contiendra pas le moindre
a voulu faire un peu de sentiment avec cette vestige de protection." Et une fois que
question, mais le sentiment dans le cas qui les électeurs honnêtes de ce pays confiant en
nous occupe ne met rien dans les poches le sa parole, l'eurent porté au pouvoir lui et ses
la masse du peuple qui, lui, est obligé de amis, ils répudièrent ouvertement cette pol-
combler les déficits créés pour plaire à cci- tique et se moquèrent des honnêtes électeurs
taines classes privilégiées. En tant que cette lui avaient eu confiance en eux, mals qui
réduction contribue à resserrer les liens d'a- aujourd'hui s'aperçoivent qu'ils ont été trom-
mitié existant entre l'Angleterre et ses colo- pés. Le crime de corruption qui consiste à
nies, elle est avantageuse, acheter <es votes avec de l'argent, est un

L'honorable premier ministre a dit ensuite, péché véniel, une Insignifiance, si on le coi-
qu'ils avaient réformé le tarif, et cela à la pare à l'acte de basse corruption exercé par
grande satisfaction du peuple de ce pays, ou des hommes publics, qui prennent des enga-
au moins, à la satisfaction de la majorité des gements comme ceux-là, et qui ue craignent
producteurs et des consommateurs. Mais, 1 plus une fois au pouvoir de s'en moquer et
nion honorable ami eroit-il qu'il lui soit suffi- de les répudier- Mon honorable ami pose
sant le déclarer que la seule chose qu'il avait comme un homme qui ne voudrait pas pour
l faire, pour être conséquent avec ses pro- tou au monde arriver au pouvoir par des
messes, était de réformer le tarif comme Il moyens du genre de ceux qui, d'après lui,
l'a fait ? Depuis un certain temps les minis- ont servi au parti conservateur pour escala-
tres et quelques-uns des journaux libéraux der le pouvoir. Il y a déjà longtemps que
ont pris pour habitude de déclarer ouverte- l'honorable député essaie de s'environner de
ment que le gouvernement s'est acquitté en cette auréole de pureté. Et-l possible qu'un
entier de toutes les promesses qu'il avait homme rublie puisse tomber dans une dé-
faites au peuple relativement aux réformes gradation assez profonde pour aller Jusqu'à
à faire au tarif et dans la politique fiscale. prendre vis-à-vis du peuple des engagements
C'est là la position prise par l'honorable solennels, de nature à gagner sa confiance
ministre de l'Intérieur M. Sifton) et par et accaparer ses votes, puis se moquer de
l'honorable directeur. général des Postes (M. lui et refuser de remplir ces promiesses? Ne

plock) dans des discours prononcés der- vaudrait-Il pas mille fois mieux pour lui
nièrement par ces messieurs. Ile ont dé- qu'il ne fût jamais arrivé au pouvoir, pu-
claré ouvertement au peuple que leo gouver- tôt que d'y arriver par des moyens ahon-
nemnent avait accompli toutes les promesses nêtes ? L'honorable premier ministre siège
faites par ses membres avant 1896. Or, ce aujourd'hui à votre droite, M. l'Orateur,
sont là des déclarations qui ne peuvent avec ses amis, paree qu'ils- n'ont pas craint
passer inapereues. Il s'agit d'une question d'employer les moyens les plus malhonnêtes
de bonne foi de la part d'hommes publics. pour obtenir de l'influence, de l'argent et des
ce sont là, des déclarations qui dehandent de votes, et les ont employés pour le propre
l'honnêteté et de la véracité de la part de profit et avantage.
ceux qui les font:a en un mot de cette ques- Le ministre de lIntérieur, lui, prtend
tion dépend la démoralisation ou l'ennoblis- qu'ils ont rempli toutes nleurs promesses.
ç-eient de la vie publique au Canada: j'ac- Non. Ils n'ont pas rempli leurs promesses
cuse donc l'honorable premier ministre et sur la question du tarif, et Ils ne réussiront
ceux qui siègent autour de lui de s'ltre ren- pas é tromper' e peuple en dharant eoeron--
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télmieit, ù ce peuple qui sait à quoi s'en tenir rable ami, et je me permettrai de lire les
sur leur compte, qu'ils ont tenu leurs pro- opinions d'un certain nombre d'entre eux,
messes, ce qui est faux. Quelles sont ces que je trouve dans le rapport de la conven-
promuesses ui ont été faites par les hono- tio l du Canada, une brochure qui
rables membres de la droite-les promesses fait autorité dans le parti.
de leurs conventions, et celles de leurs Quelle était l'opinion de sir Oliver Mowat
chefs ? Je vais vous en citer quelques-unes. qu'on a fait entrer dans le cabinet avec mon
Mais, avant cela pernettez-moi de dire un honorable ami de Lotbiniêre (sir Henri Joly
mot à mon honorable ami le ministre de l'ln- de Lotblnière) pour représenter le bon élé-
térieur (M. Sifton), qui n'est rien, s'il n'est ment et compenser le mauvais, afin de faire
pas la subtilité et l'habileté personlfiées. un ministère d'une réputation acceptable ?
Depuis la dernière session de ce parlement, Voici ce que disait sir Oliver Mowat:
mon honorable ami a beaucoup songe aux
iioyes ù prendre pour se libérer de ses pro- net d vec vérans tue pa e
messes, et à la fin, il a réussi à trouver un c
moyen tout ù fait ingénieux. Il s'est (lit, juin 1893 que la protection et le mauvais gouver-nerneat et par suite le malaise parmi la popula-dans le silence de ses veilles nocturnes, Lau- tion, ont reçu leur coup de mort.
rier n'est pas mon chef. Les engagements
pris par lui et ceux qui l'entourent ne valent Au sein même de cette grande convention
rien. Mon chef c'est Blake, et je n'ai qu'à libérale. après en avoir tâté l'opinion et
retourner à 1887 et 1891 pour constater que vi avoir connu les décisions, sir Oliver
nous avons fait exactement ce que Blake Mowat déclarait. après le triomphe définitif
devait faire, Il s'en suit que nous avons aux bureaux de votation, que le résultat
rempli toutes les promesses faites par le de cette convention avait été de donner le
parti. Le moyen est ingénieux, mais Il nian- coup de mort au principe et à la pratique
que (le franchise, et je ne crois pas qu'il (le la protection. Or, que disait l'honorable
puisse satisfaire des gens intelligents. L'ho- premier ministre à cette convention? Voici
norable ministre de l'Intérieur n'ignore pas ses paroles
que c'est sur cette même question que M.
Blake s'est séparé de son parti. Si ce der- M. le président et messieurs, je prétends
nier avait soutenu l'attitude prise par M q.u'une Imitation servile du système américain
Blake, et rempli ses promesses, s'ils étaienticipar les chefs conserva-Blak, e replisesproesss, Ilsétaentteurs. n'est comme tous ses prototypes, qu'une
.arrivés au pouvoir avec M. Blake comme leur fraude et un vol, et J'en appelle à vous tous, et
chef, ils auraient été francs envers le peuple, vous demande de déclarer, séance tenante que
car, M. Blake, avant de se présenter devant vous donnerez votre appui le plus énergique à
le peuple, avait dit : Je retire certaines la proposition qui nous demande de ne jamais
choses que j'ai déjà soutenues ; le libre- cesser de lutter tant que nous n'aurons pas fait
échange peut être une très belle chose en disparaître cette fraude et ce vol par lesquels les
théorie, mais ce système est impraticable à Canadiens souffrent.
l'heure actuelle dans ce pays, et tout ce que Quelques pages plus loin, il parle dans le
je puis faire, je vais vous le dire. Après même sens, Il se déclare opposé au gon-
m'être consulté avec les membres de mon vernement et i sa politique.
parti, et en être venu à une entente avec eux
sur cette question,-je puis, dans les circon- Isvuetrfre etrftu nmitnn
stances, promettre que les droits sur la fo- le principe de la protection. Je prétends questanesproettr qu le drits ur a f- ýle système fiscal Idéal est celui du libre 'échiangerine, le mais, la houille, et un ou deux autres tel qu6 le pratique l'Angleterre. Je prétends
articles de nécessité première, seront réduits, qu'on ne devrait pas prélever un sou contre le
mais les droits devront rester tels qui'ls sont peuple sans que ce sou aille dans le trésor du
actuellement sur les autres articles. C'était peuple et non dans la poche de qui que ce soit.
là une déclaration honnête faite par un hon- Je prétends qu'aucun droit ne devrait être perçu
nête homme, avant les élections, et dont Il dans un but de protection mais seulement pour
prenait toute la responsabilité. Un tel lan- fournir le revenu nécessaire. Je prétends que
gagechaque sou qui est prélevé devrait l'être d'abordgagede a pat ft réudi parlesho-i et avant tout sur les objets de luxe. Je prétends
norables membres de la droite, et cette donc que le système de protection que maintient
conduite de M. Blake eût pour effet de le gouvernement, celui de prélever un tribut sur
lui faire perdre en 1891 la direction d'un le peuple, non pour les dépenses légitimes du
parti qu'il dirigeait si mal, et Il dût gouvernement mais pour l'avantage d'une classe
chercher hors de la barque son propre particulière et privilégié, doit être condamné sans
salut, sans s'occuper de ce qui pour- restriction.Qu'il soit bien compris qu'à partir d'aujour-rait advenir à ses amis. Depuis cette date d'hui Il y . entre nous et le parti au pouvoir une
le navire vogue au hasard des flots, sans ligne de démarcation bien tracée. Son Idéal
boussole et sans guide, attendant la brise fa- est la protection, notre Idéal est le libre échange.
vorable. Mon honorable ami ne peut donc Son but Immédiat est la protection, le nôtre
pas essayer de prétendre que son chef est M. est un tarit uniquement pour les fin du revenu.
Blake. Son chef siège près de lui sur les C'est sur ce terrain que nous engageons la
banquettes ministérielles. Son chef a pris bataille A partir d'aujourd'hui, et je vous de-des eggmnsq'lütolgdetnretmande encore une fois de ne pas cesser le com-engagements qu'il est obligé de tenir, etla victoire,
je vais m'occuper maintenant de la nature avant que nous ayons délivré ce pays du fardeau
de ces promesses. Il ne faut pas oublier sous lequel Il gémit depuis quinze longues
qu'il y a eu d'autres chefs à part mon hono- années.

X. P~OSTER.



[21 MARS 1899]

Il est inutile de multiplier les citations de sept centièmes de 1. pour 100. De sorte que
cette nature. Infiniment plus fortes que ce si l'on comprend dans ce calcul les derniers
que je viens de citer sont les déclarations développements du commerce en ce pays,
de l'honorable premier ministre sur les on reste avec une diminution de la moyenne

limstings " d'un bout à l'autre du pays. de l'impôt sur les marchandises imposables
'Tous ceux qui l'ont entendu, tous ceux qui de moins de j de 1,pour cent.
ont lu le compte rendu de cette convention. A cela l'honorable ministre des Douanes
tous veux qui ont suivi la discussion avant répondra : " Vous ne tenez aucun compte
1S9Ii étaient intimement convaincus qu'en des narchandises admises en franchise."
matière de réforme fiscale l'honorable pre- Très bien ; prenons les marchandises ad-
mier ministre s'était engagé à faire dis-: mises en franchise et voyons quels sont les
paraître le principe de la protection et à faits. En 1893, la moyenne des droits pré-
baser son tarif sur le principe opposé, le i levés sur les marchandises imposables et
principe du revenu et A mettre en pratique admises en franchises pour la consomma-
le libre-échange anglais, son système idéal, tion a été de 17-38 pour cent; en 1894, de
aussi tôt et aussi entièrement que possible. 17-13 ; en 1895, de 16-99 ; en 1896, de 18-28;

Il est inutile de discuter ce point plus en 1897. de 17'87 et en 1898. de 16-95. Ainsi
longuement. Voilà quel était l'engagement en 1897, Il y eu une réduction sur 1896 de
pris envers le pays et les électeurs. L'a-t-on! 1-100 de 1 pour 100 et en 1898, cette réduc-
tenu ? Avons-nous aujourd'hui un tarif basé tion sur 18963 a été 33-100 de 1 pour 100.
sur le libre-échange anglais ? Mon hono- Mais qu'est-il arrivé en janvier et février
rable ami sait fort bien que non. Nous a-t-il 189.) ? Durant ces deux mois, la différence
donné un tarif uniquement basé sur le prin- est du mauvais côté. En janvier 1899, la
cipe de prélever un revenu, sans le moindre moyenne des droits prélevés sur les marchan-
vestige de protection, un tarif qui ne prélève dises imposables et admises en franchise a
d'autres taxes que celles qui vont directement été de 18:07 pour 100, et en février 1899, de
dans le trésor ? Peut-il prétendre que pas 18:70. C'est-A-dire que durant le dernier
un sou ne va dans la poche de ceux qu'il mois écoulé la moyenne des impots sur l'en-
appelait les monopoleurs et les voleurs, de semble des importations destinées à la con-
ces gens qui ruinaient le pays ? Il sait par- sommation a été de près de 4 de 1 pour 100
faitement que le tarif actuel est basé sur plus élevée qu'en 1896. Cela n'empêchera
le principe de la protection et met la pro. pas nos honorables adversaires de se présen-
tection en pratique et que sa prétendue ter devant le peuple et de dire qu'ils ont ré-
réforme n'a consisté qu'à abaisser les droits formé le tarif, qu'ils ont fait disparaître la
dans certains cas et à les élever dans protection, qu'ils ont tenu leurs engagements
d'autres, pour n'aboutir, dans l'ensemble, et que le pays doit être satisfait.
qu'a une légère diminuation dans la totalité Il parait évident, cependant, que tout le
des impôts prélevés. monde n'est pas satisfait. Même parmi

M1on honorable ami veut-il savoir quels ceux qui siègent à la droite de cette Cham-
sont les faits tels qu'ils ressortent des docu- bre, Il y en a qui ne sont pas satisfaits des
ments officiels ? En 1893, la moyenne des réductions qui ont été faites. Il y a par ex-
droits sur les importations destinées à la emple, la "Tribune" de Winnipeg et le "B1ul-
consommation a été de 30-28 pour cent ; en letin" d'Edmonton qui sont rédigés, je crois,
1894, de 30'87 ; en 1895, de 30-87 ; en 1896 par de chauds partisans du gouvernement.
(le 30-07. En 1897, la première année de 'Ie ne crois pas ces deux journaux fort con-
l'administration libérale, mais avant la mise 1 vaincus que le gouvernement a rempli ses
en vigueur du nouveau tarif, la moyenne a promesses. Dans un de ses derniers numé-
été de 30'04 pour 100. C'est-à-dire qu'en ros la "Tribune" de WinnIpeg montre M.
1897, les droits ont été diminués sur les George H. Bertram, l'honorable député de
importations destinées à la consommation Toronto-centre, aux consommateurs de
de trois-centièmes de 1 pour 100. Ensuite l'ouest sous un jour peu enviable ; ce journal
vient l'année 1898, et la production des le représente comme un protectionniste dé-
droits prélevés a été de 29'43. Sept mois guisé-ou plutôt comme un protectionniste
de l'année 1899 sont écoulés et durant ces avéré faufilé dans les rangs libéraux et Il
sept mois les droits sur les marchandises avertit le gouvernement de ne pas se laisser
imposables sont, en moyenne de 28?89 pour guider par les opinions de M. Bertram. Voici
100. Quels avantages a-t-on gagnés ? L'an- ce que dit la "Tribune" :
née 1897 donne une diminution de trois M. Bertram a parlé comme un conservateurcentièmes de 1 pour 100 sur 1896; 1898, et un protectionniste, tout en se donnant comme
une réduction sur 1896, de soixante-quatre un libéral et un libre échangiste. C'était comme
centièmes de 1 pour 100 ; les sept mois de un vent qui soufflerait à la fois du nord et du
1899, une autre réduction-de 1 et dix-huit sud et c'est pourquoi, de temps à autre, on pou-
centièmes de 1 pour cent, sur 1896. Mais vait voir dans l'auditoire un libéral qui se
qu'arrive-t-il actuellement ? Le pnois de rappelait George Brown passer nerveusement
janvier est passé et la réduction sur 1896 ses doigt dans ses rares cheveux et chercher ce
n'est plus que de trente-et-un centièmes de 1
pour 100 ; le mois de février est aussi passé L'honorable député de Lisgar (M. Richard-
et la réduction n'est plus que de quarante- son) qui rédige la "Tribune" s'est demandé,
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lui aussi depuis trois ou quatre mois où ils qu'il n'y ait pas de repos pour le fabricant pro
en étaient sur cette question du tarif. A une tégé.
rcunion die libéraux tenue réeninent .1 Voici une phrase significative.
iégina ol a adopté imtie r'ésoluitionl (luii se lit Je suis porté à croire, M. l'Orateur, qu'il devra

comm11e suit payer d'une éternelle vigilence cette protection.
Tl doit toujours se tenir en garde contre des

Il est de plus résolu que la population de attaques qu'il sait devoir être incessantes. Nous
l'ouest, particulièrement la classe agricole attend disons en conséquence au fabricant que s'il désire
avec anxiété et confiance une révision du tarif la stabilité du tarif Il ne peut l'atteindre que
conforme aux déclarations contenues dais le lorsque le tarif sera réduit à des proportions
programme adopté à la convention d'Ottawa, modérées ; et il existe aujourd'hui des droits si
révision que M. Fielding laissait entrevoir dans élevés que je suis sûr que le gouvernement ne
son récent discours sur le budget. voudra pas les rendre permanents."

Il est en conséquence résolu que cette asso-
Itégina n'est pas la seule ville où les lib- ciation désire consigner dans ses arcbives une

raux soient sur' le qii vive. L'autre SOir' il déclaraition qu'elle entend continuer son appui
ya eui ue assemb>lée libérale dans un club au programme libéral tel q'adopté à la conven-
(le Winnipeg. Les libéraux de cette ville tion précitée, et qu'elle approuve les déclarations
sont dans l'indignation à la suite d'une dé- faites par l'honorable premier ministre (M.
claration faite récemment à Perth par le mi- Laurier) à l'appui de ce programme et la position

prise par l'honorable M. Fielding sur cette ques-nistre de l'Interiîeur (M. Sifton) dans laquelle tion, comme dit ci-dessus, savoir que le tarif
il disait : n'est pas une question réglée et enterrée.

Le tarif est une question réglée et est mainte-
nant une chose du passé, parceque les libéraux
ont résolu ce grand problème, et même s'ils en
avaient le pouvoir, nos adversaires ne change-
raient pas grand'chose au tarif actuel.

La résolution suivante fut en (onséquence
s s l':ssemblée et le vote sera pris, je

crois. Elle conmmnen-e par réciter la résolu-
tiont adoptée par le parti libéral en 1893-

Nous dénonçons le principe de la protection
comme radicalement faux et injuste envers la
masse de la population et nous affirmons notre
conviction que tout changement de tarif basé
sur ce principe faillira nécessairement à délivrer
le pays des fardeaux sous lesquels il gémit. Nous
acceptons la lutte sur ce terrain et nous atten-
dons avec la plus grande, confiance le verdict
des électeurs.

Puis la requête continue comme suit:

Cette résolution est maintenant devant le
elub libéral de Winnipeg, parce qu'une per-
sonne présente a demandé d'en différer
l'adoption, afin de pouvoir s'assurer si le
ministre de l'Intérieur a réellement fait cette
déclaration. Mais qu'il l'ait faite ou non, les
membres de ce club, ou du moins une partie
d'entre eux, déclarent que les engagements
pris par le premier ministre et ses collègues
avant l'élection n'ont pas étd tenus et iN
leur demandent de les tenir.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. FOSTER : J'ai dit que les clubs .libé-

raux de Régina et Winnipeg ont demandé au
gouvernement l'accomplissement des engage-
ments ris et qui'lsg ont petendui mêmne qum'on

Attendu que le premier ministre actuel du t
Canada, l'honorable M. Laurier, parlant en faveur
de la dite résolution à la dite convention a uns. Jai
déclaré : nîcats pris par l'honorable premier ministre

Je prétends que le système fiscal idéal est celui et on ne permettra d'en citer d'aut'es faits
du libre-échange tel que pratiqué par l'Angle- par un ou deux de ses collègues. En voiei
terre. Qu'il soit bien compris qu'à partir un fait par le ministre acel du Co
d'aujourd'hui il y a entre nous et le parti au pou-
voir une ligne de démarcation bien tranchée.
Son idéal est la protection, notre idéal est le Je dis que notre système fiscal a été une
libre-échange ;son but immédiat est la protec- Immense erreur, en tant qu'il était honnête tant
tion, le nôtre est un tarif uniquement pour les soit peu, et en tant qu'il n'était pas honnête, Il
fins du revenu. C'est sur ce terrain que nous a été un immense complot ayant le vol pour but.
engageons la bataille.

Et attendu que l'honorable M. Fmelding, Et encore:
ministre des Finances, dans un discours pro- Je maintiens la déclaration que J'ai faite que
noncé le 5 avril 1898, tel que rapporté dans les la Protection n'est ni plus ni moins qu'un vol
débats, dit .délibéré, légalisé et organisé et bien plus, si

" Nous voulons nous mettre en garde contre on ne l'enraye, elle nous met sur le chemin de
les fréquents changements du tarif, contre les l'esclavage politique d'abord, et de l'esclavage
rapiléages du tarif, mais ayons soin de ne pas industriel ensuite.
mettre le publie sous l'impression que nous con-
sidérons le tarif comme définitif, parce qu'il n'en lus tard encore la ême voix disait
est pas ainsi. Que l'on ne suppose Pas que le Du commencement la fin notre politique a
tarif soit réglé pour dix ans ni même Pourm consisté à détruire l'odieux système protecteur
cinq ans. Tant qu'il y aura des droits par le moyen du libre-échange, d'un tarit de
élevés Il y aura nécessairement des demandes revenu ou du libre-échange continental.

ae étégeen unn immns complot ayant ne'esportut

de~~~~~~~~~~ chne1tdn etrf Re 's Le chef du gouvernement lui-méme, à New-réglé tant que ce n'est pas réglé conformé ,
ment à la Justice et tant qu'il y aura des droits lmarket en 1893, disa:l
élevés nous pouvons nous attendre à ce que le Je ne serai satisfait que lorsque le dernier
peuple s'agite pour les faire réduire. Je crains vestige de la protection aura disparu du territoire

M. FOSTER.
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canadien. Notre grande i'éfornie consistera à D'après le journal que j'ai ici, M. Tarte,
faire disparaître le dernier vestige de la protec- après quelques autres remarques, parla de
tion du sol du Canada. l'industrie du coton, qui intéresse si profon-

Un représentant des provinces maritimes, dément la population de Valleyfield, et voici
le ministre actuel de la Marine et des Pêche- ce qu'il disait :
ries, a dit : A l'époque oû le gouvernement était à étudier

Nous avons combattu cette politique d'année la question du tarit et tenait des enquêtes par
en année. C'est un système maudit de Dieu et tout le pays, M. Gault est venu à Ottawa deman-
des hommes. der que les droits sur le coton ne fussent pas

d abaissés. Il (M. Tarte) avait alors tendu la main
A Toronto, le chef du gouvernement di- à M. Gault en lui disant: Ne craignez rien ; vous

sait pouvez compter sur moi; tout ce que je demande,
c'est c-ue vous augmentiez la capacité de vos

Appelons-le protection, appelons-le féodalité, filatures, surtout celles de Valleyfield.
appelons-le esclavage, peu Importe, c'est toujours Parlant ensuite de la question du tarif en
la même chose. Il ne diffère que du plus ou général, M. Tarte dit que le gouvernement, tout
moins et c'est toujours l'esclavage. en étant dans l'obligation d'apporter plusieurs

changements pour faire disparaître certaines
En présence de pareilles déclarations rien anomalies et autres raisons, avait pris bien

d'étonnant à ce que les naïfs libéraux de garde de maintenir les droits à un taux suffisam-
Régina et de Winnipeg et des autres parties ment élevé pour donner ample protection aux
du pays restent abasourdis et demandent à industries canadiennes. En regardant autour

ux de lui il avait aujourd'hui la preuve qu'il avaitqui ont tre eurscuei et été prudent et que sa politique, avait réussi. Leont pris ces engagements, de ne pas s'arrêter fer la pulpe, le coton, en un mot toutes les plus
en chemin, mais de tenir les promesses qu'ils grandes Industries du pays étaient aujourd'hui
ont faites ou de dire pourquoi. dans de meilleures conditions qu'en aucun temps

Mais à cette phase de la partie, nous cons- sous le régime conservateur.
tatons que les ministres même ne s'accordent Nous ne prétendons pas, dit M. Tarte, qu'à
pas entre eux et c'est là la raison des réso- notre première tentative nous avons fait un

Instrument parfait, mais nous prétendons avoirlutions que j'ai eu le plaisir de lire à la fait beaucoup et que beaucoup d'industries qui
Chambre ce soir. Nous voyons, par exemple, languissaient sont maintenant prospèrec. J'ajou-
que le ministre des Chemins de fer et Ca- terai que le grand principe sur lequel repose le
nautx qui ne paraît pas avoir pris une part tarif actuel sera maintenu, Nous apporterons de
active aux questions publiques en dehors de légères modifications qui pourront nous paraître
la province du Nouveau-Brunswick, a fait nécessaires, mais le tarif dans son ensemble
certaines déclarations à Woodstock, Nou- restera tel qu'il est aujourd'hui.
veau-Brunswick. Voici ces paroles d'après Quel est le grand principe qui nous res-
le 1' Transcpt"': tera? M. Tarte vient de nous le dire:

Dans une plaidoirie excessivement habile en Le gouvernement avait pris bien garde de
faveur de la politique générale du gouvernement, maintenir les droits à un taux assez élevé

meteépour donner ample protection aux dsre

il s'est surtout attaché à faire ressortir les cana diee lepoecinaus.usre
maux que cause la protection. En faisant re-a
marquer que le gouvernement avait opéré Ainsi nous voyons, M. l'Orateur, M. Blair
d'importantes réductions dans le tarif, Il a laissé f Woodstock et M. Tarte Valleyfield, pres-
entendre clairement qu'il y aura bientgt d'autres que le même soi, être aux antipodes sur
changements plus Importants, dans le sens d'undti u au nt
commerce plus libre et de lélimination du sys-on r u
tème de protection, l'honorable ministre de l'Intérieur (m. si-

Tous les vrais libéraux applau<iir,ut à ces ton), qui d'après le "ICourier " de Perth, a
déclarations de M. Blair qui représentent le fait des déclarations dans cette dernière ville.
sentiment dominant au sein du parti libéral, Ce Journal libéral qui a soixante ans d'exis-qui concordent avec les meilleurs Intérêts du tene intitule son article "M. SI ton sur le
pays et la prospérité permanente de nos Indus- tarif." Il dit aux populations de l'est que
tries.

C'est une des plus fortes et des plus explicites c'est une question réglée et enterrée.
déclarations faites par un membre du cabinet Le tarif est maintenant une question réglée
depuis le changement de ministère.éIl g est et enterrée, parce que les libéraux sont parvenus
rare qu'un discours prononcé par un chef poli- n résoudree grand problème, et le tarif est tel
tique rencontre à ce point les vues de son parti, aujourd'hui, que nos adversaires, si l'occasion

Vers la môme époque où M. Blair parlait s'en présentait, y changeraient très peu de choses.
ainsi Woodstock, à la grande satisfaction Et enfin, en dernier lieu, mais non le
du rédacteur du Il"Trans-criptt" et de tous les moindre, nous avons aujourd'hui dans cette
vrais libéraux, un habile adversaire-pardon, Chambre le chef du gouvernement, qui après
un habile collègue de l'honorable ministre, avoir parcouru le pays dun bout l'autre
le ministre des Travaux publi1cs (M. Tarte), en dénonçant partout le principe et la pra-faisait des si nes dans le village historique tique de la protection soustoutes ses formes,
de Valleyfield, oa Il srétat rendu pour an- qui après avoir déclaré que le librchange
ter les louanges d'une filature de cotondont tel que pratiqué en Angleterre était le sys-
on célébrait l'ouverture-une nouvelle fila- t me idéal, qui après avoir affirmé que les
ture, je cols, qui venait d'être établie Se libéraux feraient disparatre tout vestige
endroit. de protection dans le tarif, qui après avoir

Tos e vas ibruxaplurf>u csto),qi 'prs e" orir e eth
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prétendu qu'il nous donnerait sans retard un
tarif de revenu basé autant que possible sur
le tarif anglais, nous voyons, dis-je. ee même
premier ministre déclarer aujourd'hui, que
son goiivernemIient avait réglé le tarif à la
satisfaction du peuple (le ce pays.

Faut-il s'étonner, si, après tant de provo-
eations. l'lonoralle député le Lisgar (M.
R1ichardson) ait élevé la voix pour adresser
les paroles suivantes it son chef :

Vous savez probablement, sir Wilfrid, que la
classe agricole du Canada et particulièrement
du Manitoba et du Nord-Ouest n'est pas pleine-
ment satisfaite des réformes fiscales qui lui ont
été accordées par votre revision du tarif de 1897.

Vous savez sans doute que les cultivateurs
avaient raison de s'attendre à de grandes choses
dans cette direction d'après les discours que vous
et vos lieutenants avez prononcés dans toutes
les parties du pays, lorsque vous étiez dans
l'opposition.....

Mais, quoi qu'il en soit, les espérances du public
ne se sont pas réalisées et les colons de l'ouest, en
paticulier, désireraient voir les droits plus abais-
sés, et même abolis sur plusieurs articles de
première nécessité.....

Disirez-vous voir disparaître jusqu'aux der-
niers vestiges du désappointement qui peut
subsister à la suite de certaines espérances
trompées ?

Dans ce cas, sir Wilfrid, il vous faut vous
élever à la hauteur des principes ; Il faut effacer
tout souvenir des deux dernières années ; il
faut que vous vous croyez encore le simple M.
Laurier, chef du parti libéral dans l'opposition
avec une âme brûlant pour le droit, un cœur
compatissant aux maux dont souffre les cultiva-
teurs, et oubliant toute autre considération
qu'une ferme détermination de faire tomber les
entraves qui oppriment vos compatriotes, dé-
clarez-vous pour la réciprocité, une réciprocité
qui répandra la joie dans toute la population.

Sir Wilfrid, rappelez-vous vos promesses ;
rappelez-vous le passé ; frappez, pour votre
pays, des coups qui feront rougir le vieux Tubal-
Caïn.

Rappelez-vous, sir Wilfrid, que pour chaque
monopoleur ou manufacturier que vous pourriez
offenser vous vous assurerez des milliers de par-
tisans parmi les cultivateurs du pays.

Quel souci les manufacturiers ont-ils de vous
et de votre gouvernement, au delà de ce qu'ils
peuvent en retirer ?

Rappelez-vous que le manufacturier et le mono-
poleur ont été pendant des années et sont encore
vos ennemis naturels.

N'oubliez pas que l'agriculteur est votre ami,
qu'il l'a toujours été, et que si vous devez con-
server le pouvoir ce sera grâce à lui.

Donc, ne l'oubliez pas.
Il est maintenant en votre pouvoir de lui être

utile, comme on ne lui a encore jamais été utile.
Ne prêtez aucune attention aux pigmées qui

voudraient vous détourner des bons combats ;
n'ayez aucune confiance dans les monopoleurs
et les manufacturiers, mais luttez pour les
masses.

Luttez nour les colons.
Luttez pour les agriculteurs.
Luttez contre la protection.
Donnez-nous en franchise, les instruments

aratoires, le bois et les autres articles de
nécessité.

Elevez-vous à la hauteur des principes.
Frappez.
Frappez sans cesse.

M. FOSTER. t

Mes honorables amis de la droite ne pour-
ront certainement pas méconnaître la force
d'argumentation et la tristesse de cet ar-
tiele. C'est un cri du ceur échappé à l'hono-
rable député de Lisgar qui lutte pour les
agriculteurs contre les monopoleurs, les ma-
nufacturiers et les traîtres qui se sont fau-
illés dans le camp.

Qu'avons-nous aujourd'hui ? Trois ans et
demi sont écoulés.

Le gouvernement arrivé au pouvoir avec
ces promesses a eu amplement le temps de
miûrir ses projets et de les réaliser. Il a per-
fectionné ses projets en ce qui se rattache
au tarif. Il les a réalisés ; il déclare que le
tarif est une affaire décidée. Avons-nous le
libre-échange tel qu'il existe en Grande-Bre-
tagne ? Chacun sait que nous ne !'avons
pas.

La proteetion est-elle détruite ? Dans, la
mesure de la moitié d'un pour cent. Ce vol,
cette tromperie, cette fraude, ce cauchemar
qui obsède le pays. cette chose pire que l'es-
elavage et l'asservissement a été détruite
dans la mesure de 3-100 d'un pour 100 à 1-100
d'un pour 100. C'est la mesure dans laquelle
on l'a fait disparaître, Mais, tout le tarif de
mon honorable ami. comme l'honorable
monsieur (ui siège immédiatement derrière
lui l'a dit, est modelé sur le principe que les
industries de ce pays doivent être ample-
ment protégées.

Avons-nous un tarif de revenu ? Mon ho-
norable ami sait que nous ne l'avons pas.
Le tarif de revenu que mon honorable ami
préconisait, et le seul tarif de revenu, est un
tarif qui Impose des droits dans l'unique but
d'obtenir des revenus et de les verser dans
le trésor, et qui les impose sur les choses
qui peuvent en donner de plus considérables.
Le véritable tarif de revenu prend le thé et
le café et tous les articles d'un usage général
qui ne sont pas produits dans le pays, et les
frappent de droits autant qu'ils peuvent
l'être, et n'accorde aucune protection quel-
conque. La protection et le tarif de revenu
sont deux choses opposées. Un tarif de re-
venu, par conséquent, prend les articles de
luxe du pays, que les gens les plus riches
sont censés acheter, et les taxe autant qu'ils
peuvent l'être ; et puis, sur les importations
générales d'articles, qu'il est possible de pro-
duire dans le pays, il impose des droits suffl-
sants pour prélever le revenu le plus con-
sidérable, les disposant avec soin de façon &
ne pas laisser les productions et les manu-
factures du pays tarir la source du revenu
qui vient de l'impôt de taxes de douanes sur
ce qui est importé dans le pays. Et le -véri-
table tarif de revenu seulement compensera
ce droit d'importations par une taxe de re-
venu intérieure suffisante pour empêcher
toute protection incidente. Ce que mon ho-
norable ami a toujours combattu dans le
tarif protecteur, c'est que bien que vous en
retiriez de l'argent pour le trésor, vous met-
tez par ce moyen plus d'argent dans les
poches des industriels protégés. Or, exami-
nez minutieusement votrt tarif , voyez-en
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les différents articles, et depuis le premier
jusqu'au dernier article de la liste des pro-
duits sujets aux droits, il n'y en a guère un
seul qui ne soit pas modelé et basé sur le
principe (le la protection au lieu de l'être sur
le principe, soit du libre-échange, soit d'un
tarif de revenu seulement.

Les abominables droits spécifiques ont-ils
été enlevés du tarif ? Ils sont arrivés à
cette monstruosité qui a consisté non seule-
ment en un droit spécifique, mais en un
droit spécifique joint à un droit 'ad valo-
rem,' ce qui constituait ainsi une taxe mixte.
Ils ont réformé leur tarif. Ils ont eu leur
temps de dénonciation. Ils sont maintenant
entrés dans la période des actes ; Ils ont
arrêté le tarif, et aujourd'hui, dans quelle
position est-il ? Les articles de l'ancien tarif
étaient au nombre de 486. Le nouveau tarif
(levait être considérablement simplifié. Le
nombre des articles est réduit à 452, soit une
réduction de 34 articles. C'est simplement
mécanique. Les articles frappés de droits
spécifiques dans l'ancien tarif étaient au
nombre de 175, en prenant les sous-titres
comme articles ; dans le nouveau tarif, Il
y en a 147, soit une réduction de 28.

Les articles frappés de droits 'ad valorem''
étaient au nombre de 311 dans l'ancien
tarif ; ils sont aujourd'hui au nombre de
305, soit une réduction de six. La proportion
des articles frappés de droits spécifiques
dans l'ancien tarif était de 36 pour 100 ;
dans le nouveau tarif, elle est aujourd'hui
de 33 pour 100, soit une misérable réduction
de 3 pour 100.

Les articles frappés de droits ' ad valorem'
représentaient 64 pour 100 de la totalité ; Ils
représentent aujourd'hui 67 pour 100, soit
une augmentation de 3 pour 100. De sorte
que, même ces abominables droits spécifi-
ques qui, dans le pays, étaient considérés
avec plus d'attention que la plupart des
autres choses, ont été à peine touchés par
ces honorables messieurs dans leur réforme
(le leur tarif.

Et l'impôt douanier, M. l'Orateur ? L'a-t-
on diminué, ou non ? J'ai cité les chiffres à
la Chambre cette après-midi. Et le montant
que représente l'impôt douanier ? car, après
tout, vous devez tenir compte du montant
enlevé au peuple par un Impôt, ainsi que du
taux. J'ai prouvé A la Chambre que la pro-
portion de la diminution n'est pas appréci-
:able. Les taxes douanières produites en
1896, la dernière année du gouvernement Il-
héral-conservateur, ont été de $19,800,000.
En 1897, elles ont été un peu moindres. En
1898, toutefois, lorsque le nouveau tarif fut
appliqué, elles se sont élevées A quelque
822,000,000, soit une augmentation de $2,300,-
000 sur le montant perçu e4.1896. Mais, M.
l'Orateur, le ministre des Travaux publics
dans une certaine circonstance, devant ses
auditeurs qui l'admiraient: "Attendez que
vous nous voyiez l'année prochaine." Cette
année est venue et s'écoule rapidement ;
huit mois en sont passés, et dans ces huit'
mois de 1899, l'on a perçu $2,500,000 de plus
en impôts douanier que l'on en a perçu
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en 1896. De sorte qu'en comparant les
huit mois de 1899 avec l'année 1896, il y a
eu pour $4,800,000 de taxes prélevées de
plus que durant les mêmes mois en 1896.
Pourvu qu'il y ait, durant les quatre pro-
chains mois, la même proportion que du-
rant les huit mois qui viennent de s'écouler,

Il y aura beaucoup plus de $6,000,000 de taxes
perçues en 1899. La proportion des douanes
a diminué d'une manière inappréciable ; la
taxe douanière a augmenté dans une propor-
tion effrayante.

Or, M. l'Orateur, le commerce avec la
Grande-Bretagne a-t-il augmenté par com-
paraison A notre commerce avec les Etats-
Unis ? La Chambre se rappellera qu'une
partie importante de l'accusation portée par
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) et par le ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies), portait que
dans le tarif du gouvernement libéral-con-
servateur, les droits étaient arrangés de telle
sorte que non seulement nous dirigions le
commerce vers les Etats-Unis plutôt que
vers l'Angleterre, mais que dans la taxation,
noùs imposions une plus forte proportion de
droits sur ce qui venait de la Grande-Breta-
gne que sur ce qui venait des Etats-Unis.
Je ne traiterai qu'un côté de cette question
ce soir. C'était une forte accusation contre
le cabinet précédent. Il devait être donné
au gouvernement qui arrivait de changer cet
étatde choses. L'a-t-il changé dans un sens
ou dans l'autre ? Interrogeons les chiffres.

En 1897-98, en comparant cet exercice avec
1895-96, que voyons-nous ? Comme on l'a
dit hier, il a été prouvé que nous avions im-
porté pour $500,000 de moins de marchan-
dises de la Grande-Bretagne durant le pre-
mier exercice que durant l'exercice 1895-96.
D'un autre côté, Il est prouvé que nous avons
Importé pour $20,000,000 de plus des Etats-
Unis en 1897-98 qu'en 1895-96. Jamais Il n'y
a eu si grande disproportion. Prenez en-
suite les marchandises admises en franchise,
car ce sont là des importations en
partie Imposables. D'articles admis en
franchise, nous avons Importé pour $1,-
300,000 de plus de la Grande-Bretagne,
et pour $11,000,000 des Etats-Unis. Ces
chiffres, si nous les comparons, prouvent
que ces honorables messieurs, qui accusaient
le gouvernement précédent d'établir des dis-
tinctions contre le commerce anglais, et qui
promettaient de remédier à cet état de
choses, ont fait en sorte que tout le com-
merce de l'Angleterre avec le Canada-si
nous comparons les deux exercices, 1897-98
et 1895-96-a augmenté de la misérable
somme de $500,000, tandis que l'auigmen-
tation totale du commerce des Etats-
Unis a été de $20,000,000. C'est le
résultat que ces honorables messieurs ont
de $31,000,000, ou près de quarante fois au-
tant que celui de la Grande-Bretagne. C'est
le résultat que ces honorables messieurs ont
obtenu dans cette partie de leur programme,
qui était de détourner le commerce des Etats-
Unis vers la Grande-Bretagne, en changeant
les droits différentiels qui étaient la cause
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de cette direction *anormale du commerce, Ils ont obtenu des pouvoirs étendus et fait
ainsi qu'ils le déclaraient. adopter une législation relative aux ouvriers

Mais, quelle autre chose ont-ils accompli ? étrangers. Ils <nt montré beaucoup d'éner-
Les exportations du Canada dans d'autres gie en nommant (les avocats, niais . la fin ils
pays ont été gênées par leur tarif. Nous les ont rappelés, et leurs lois coicernant les
nous sommes virtuellement interdit le com- ouvriers étrangers sont restées simplement
merce avec l'Allemagne, lequel était un com- une lettre morte dans les statuts, sans valeur
merce grandissant et rempli de promesses. aucune.
Je n'ai pas ici les chiffres, mais tout homme Ils ont l)1is des pouvoirs excessifs pour dé-
qui voudra examiner ce que représentent les truire les coalitions; cependant, Sous leurs
exportations des Etats-Unis, constatera propres yeux, la pieuvre des Etats-Unis. la
qu'un des meilleurs marchés, en ce qui con- terrible "Standard Oil Company," s'est atta-
cerne les exportations des nouveautés amé- chée au cour même du pays, et absorbe ra-
ricaines, après la Grande-Bretagne, est l'em- pidement toutes les industries établies pour
pire de l'Allemagne, et ce sont des marchan- lépuration du pétrole dans les provinces
drses de même nature qbe le Canada pro- d'Ontario et de Québec.
duit pour l'exportation. En vertu de ce Cependant, ces messieurs. qui sont <les
tarif, quel que soit ce que vous obteniez. hommes d'affaires. Si habiles, qui ont denan-
vous avez perdu l'occasion pleine de pro- dé que ces pouvoirs leur fussent accordés. et
messes qui se présentait de créer un com- qui ont porté leurs naïfs partisans à les leur
merce d'exportation de ces articles du Ca- donner, sont là et ne font rien quand toutes
nada en Allemagne. car l'Allemagne prélève ees choses se passent.
aujourd'hui des droits virtuellement prohi- Aujourd'hui l'on crie d'un bout i l'autre
bitifs sur les marchandises venant du Ca- du pays que si les Etats-Unis ne veulent pas
nada. recevoir notre bois de construction à des con

Vous avez donné à nos cousins des Antilles <itions raisonnables, nous les empêcherons-
des avantages par votre tarif, et, en retour, je devrais me servir d'une autre expression,
ils ont élevé leur tarif contre vous, de sorte MI. l'Orateur, car ce que je dis là blesse pro-
que vous n'avez rien gagné de ce côté-là. bablement l'oreille délicate de mon lono-
Vous ne sauriez signaler aujourd'hui aucun rable ami, le premier ministre- ous de-
pays au monde où vous ayez obtenu un seul vrions veiller à la conservation de nos pro-
débouché pour les exportations du Canada, pres richesses forestières et de nos indus-
par un tarif ou par des faveurs fiscales quel- tries qui en dépendent, et imposer des droits
conques, que l'on vous a données, Ou Par dexportation sur le bois de construction
un abaissement quelconque de droits que étranger pour protéger notre population dans
vous les avez portés û. faire. ses industries. Mais rien e cela n'est fait.

Mon honorable ami, le ministre du Com- Ces honorables messieurs se trompent en ce
mierce (sir Richard Cartwright), qui a modelé qu'ils n'entreprennent pas, et dans chaque-
le système, qui a déterminé avec ses collè- cas n'ont pas donné au pays les avantagesr
gues que la ligne de conduite du gouverne- qu'ils auraient pu lui donner en exerçant les

ent devait êtreC telle qu'elle pourrait lui per- pouvoirs qu'ils ont demandés et obtenus.
mettre d'accorder des conditions favorables En vertu de l'application de leur tarif.
à toutes les nations qui voudraient rendre la certaines industries ont été détruites et quel-
pareille, trouve qu'enfin il est tombé dans un ques-unes paralysées, mais pas une seulle n'a
endroit où Il est obligé de fermer la porte à été créée. Les industries ui ont été dé-
tout les autres pays à cause de la préférence truites et celles qui ont été paralysées ne
qu'il a accordée à la Grande-Bretagne. En peuvent attirer l'attention du Public quand
conséquence, ce commerce étendu et libre les temps sont bons et qu'il y a des Indices,,pour lequel les bons libéraux ont toujoursne le s

ombattu, et spécialement nos honorablesot ls ot es
amis de la droite, a été complètement arrêté débilitants se font sentir, et bientôt, lors-
par l'application oe leur tarif et de leur sys- qu'arrivera le temps d'éprouver un tarif et
tème fiscal. un système fiscal. le pays s'éveillera pour-

Ils ont pris des pouvoirs plus considérables voir quels sont les défauts et les véritables
que jamais tout autre gouvernement a de- points faibles du tarif que ces honorables
mandé au parlement de lui accorder, des messieurs nous ont donné.
pouvoirs, d'imposer par arrêté du con- Il n'y a pas eu d'épreuves plus fortes du
seil. des droits d'exportations qui, d'un pouvoir et de l'efficacité d'un système fiscal
seul trait de plume, peuvent changer que le tarif qui, de 1892 à 1895, a été appli-
le cours du smeltage et de la Pro- qué A la Confédt-ra-tion par la politique na-
duction des minerais dans la grande tionale, quand le Canada, parson tarif pro-
province de la Colombie-Anglaise, si riche tecteur, conservait nos Industries à notre po-
et dont les promesse en ce qui a trait à son pulation. ce qui permettait à nos artisans de
<éveloppenient futur sont presque illimitées gagner des gages, de nourrir leurs familles,
Mais nos honorables amis, après avoir obte- et de maintenir la prospérité dans le pays,
nue yPouvoir, sous le prétexte d'urgence, pendant que ainsi qu'on l'a dit Ici hier, les in-
ont tremblé à la fin et n'ont rien fait pour dustries étaient abandonnées dans la grande-
faciliter le smeltage dans les districts mi- république voisine, que des fabriques Impor-
niers. tantes, et des bnques y fermalneavt leurs

M. POSTER.
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portes, que les ouvriers y manquaient
de travail. Lorsqu'un temps d'épreuves
comme celui-là viendra pour le tarif des ho-
norables membres de la droite, s'ils le modi-
lient encore plus, ils en découvriront les dé-
fauts, et en verront les points faibles.

En énumérant les grandes choses que ce
gouvernement a faites pour le pays, l'hono
rable p.remier ministre a déclaré qu'il avait
établi les, entrepôts frigorifiques. Il devrait
pratiquer un peu la modestie; mais, s'il ne
peut pas le faire, Il devrait au moins mon-
trer qu'il cherche à rendre ses énoncés con-
forues aux faits. S'il possède une connais-
sance quelconque de l'histoire des gouverne-
miients en ce pays--et s'il ne la possède pas,
le ministre de l'Agriculture (M. Fisher) la
possédera, cette connaissance-il sait pariai-
tenient bleu. ou il devrait savoir que le sys-
lème des entrepôts frigorifiques a été appli-
qué d' bora dans la division si bien diri;ée
du ministre de l'Agriculture consacrée à
l'industrie de la culture et de la laiterie,
que les hommes que l'ancien cabinet a nom-
més et que le cabinet actuel a gardés dans, le
service ont recherché sans relache avec le
comité de l'agriculture de cette Chambre les
moyens d'augmenter la production et l'écou-
lement de la matière première produite en ce
pays. Ce sont ces hommes-là qui ont eu les
premiers l'idée des entrepôts frigorifiques ;
ce sont eux qui les ont recommandés ; c'est
au Dr. Montague, notre ministre de l'Agricul-
ture d'alors, qu'ils se sont adressés, et c'est
par moi que les crédits destinés à mettre ces
reconnandations à exécution ont été présen-
tés au Conseil et adoptés par cette Chambre.
Et si leurs recommandations et celles du
gouvernement, et les crédits recommandés à
la Chambre comme base de ces opérations
avaient été adoptés à la session de 1896-
ils ne l'ont pas été à cause de l'obstruction
opiniatre de l'opposition d'alors-une plus
grande impulsion aurait été donnée à l'écou-
lement de la matière première de ce pays.
En l'absence Ou Dr Montagne, le ministre
de l'Agriculture, j'ai moi-même, en qualité
de chef du ministère, signé les premiers con-.
trats, passés avec les compagnies de stea-
mers pour l'installation d'entrepots frigori-
liques ; et tous les préliminaires ont été ar-
rangés par le professeur Robertson avant
que l'ancien gouvernement quittât le pou-
voir.

Dans ces circonstances, est-il Juste que les
honorables membres de la droite se donnent
comme les auteurs de ce projet, et quand
bien même ils se donneraient comme tels
aux -yeux de la population, convient-il qu'ils
posent devant cette Chambre, qui connaît
les faits et sait parfaitement ce qui a en
lieu ? Tout ce que les honorables membres
de la droite ont fait rèlativement aux entre
pôts frigorifiques, ça été de réaliser, et je
l'espère. de développer notre idée, de la dé-
velopper en donnant des fonds considérables,
qui constituent la force motrIce dansr ces
cas, l'idée existant dans toute sa plénitude
et son Intégrité.

Puis, l'honorable monsieur dit que le gou-
vernement a prolongé le chemin de fer Inter-
colonial jusqu'à Montréal. Or, Il ne s'agis-
sait pas de savoir en cette Chambre si le
chemin de fer Intercolonial devait se rendre
jusqu'à Montréal ou avoir sa tête de ligne
à Lévis. Il y avait des divergences d'opi-
nions à ce sujet ; mais le débat qui a été en-
gagé n'a pas eu lieu sur la question de sa-
voir si le chemin de fer Intercolonial cher-
cherait à mettre sa tête de ligne à Montréal,
ou resterait à Lévis, mais sur le marché ex-
travagant et de partisans conclu par le mi-
istre des Chemins fer et Canaux (M. Blair),
aidé du ministre des Travaux publics (M.
Tarte). On serait porté à croire que c'est la
dernière chose à laquelle feraient allusion les
honorables membres de la droite. Que pense-
t-il de l'intelligence de cette Chambe, quelle
idée a-t-il de l'intelligence du pays ? Sait-il
que c'est seulement parce que le Sénat a sus-
pendu l'exécution de ce projet qu'il y a eu
un Intervalle durant lequel son propre mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux a re-
visé le marché qu'il avait fait, et épargné au
pays la somme de $500,000 dans l'affaire du
Drummond seule, et des centaines de mil-
liers de dollars en sus dans l'affaire du con-
trat passé avec le Grand Tronc ? Et cepen-
dant mon honorable ami cherche à faire un
reproche au Sénat et au parti conservateur
de ce qu'un délai a été accordé à ses mi-
nistres prodigues, incompétents pour reviser
le marché, revision par laquelle plus de
trois quarts de million de dollars ont été
laissés dans le trésor public, somme qui sans
cela en aurait été enlevée.

Mon honorable ami dit aussi que le gou-
vernement a réduit les frais de transport
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Oui, et avant de recevoir un crédit supplé-
mentaire de $2,000,000 pour le chemin du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique avait réduit les frais
de transport et il l'aurait fait de nouveau
dans le cours du commerce, il a dû néces-
sairement le faire, et, de fait, il les a réduits
dans ce cas avant que les conditions du con-
trat l'aient obligé à le faire. L'honorable
monsieur avait plein pouvoir de dire que le
Gouverneur en conseil devait fixer les taux
sur le chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau.
Mais, plus que cela, ce que nous lui repro-
chons, c'est qu'il ait donné au chemin de fer
Canadien du Pacifique deux millions de plus
que ce que la compagnie consentait à rece-
voir pour construire le chemin. Et ce dont
le blâment quelques-uns de ses propres amis,
et notamment l'honorable député de Na-
nalmo (M. McInnes) c'est d'avoir permis, en
faisant cet arrangement, qu'un cadeau da
plusieurs millions de tonnes de magnifique
houille, dans de grands terrains houillers,
aujourd'hui estimé à des millions de dollars,
fût fait à une compagnie formée princi-
palement de chauds amis et de partisans
politiques du chef du gouvernement. Cela est
très bien connu, et s'il y en a qui l'ignorent,
je les prie de s'adresser immédiatement à
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léloquent député de Nanaimo, autrefois si
enthousiaste. Je ne sais pas s'il continuera
à combattre cette affaire avec autant d'ar-
deur.

Le chef du cabinet a dit que son gouverne-
ment s'occupe de la ligne rapide. Il s'en
occupe, mais c'est une autre chose de savoir
s'il fait des progrès. Le ministre voyageur
est assez tidèle à accomplir ses pérégrina-
tions, allant et venant sur la mer Immense,
cherchant aujourd'hui un nouveau steamer
en forme de goulot de bouteille, et demain
manifestant un désir ardent de trouver un
navire étanche et insubmersible. Lorsqu'il
aura trouvé l'un ou l'autre de ces vaisseaux,
et qu'il l'obtiendra moyennant un prix suffi-
sanmment bas, je suppose qu'il y aura alors
progrès. Quelques-uns des amis et des col-
lègues de l'honorable premier ministre se
sont un peu hâtés dans cette affaire. Je ne
suis pas sûr si mon honorable ami s'est un
peu hâté lui-même. Je ne suis pas sûr s'il
a été induit en erreur par l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cart-
wriglit), (lui a déclaré en cette Chambre
qu'il n'y avait aucun doute que les Peter-
sen fussent parfaitement en état d'exécuter
leur entreprise et qu'ils le feraient, bien
qu'ils ne fussent que les courtiers mari-
times, et par un télégramme enthousiaste
du ministre des Finances (M. Fielding) qui,
pendant le jubilé. à un moment très oppor-
tun, a envoyé au premier ministre une dé-
pêche qui, je crois, profita au député de
Tor'onto-eentre (M. Bertram). Lu pendant la
lutte électorale, il encouragea les éner-
giques électeurs de Toronto-centre, à voter
en faveur d'un partisan d'un gouvernement
qui prétendait avoir réalisé ce projet.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries,
je crois, a dit devant un auditoire-ou dans
une entrevue à Londres-que tous les arran-
gements étaient faits, et que dans deux ans,
ces navires porteraient des marchandises et
des passagers sur l'Atlantique. Or, rien n'a
été fait si ce n'est ceci : L'honorable mi-
nistre a quitté le certain pour l'incertain.
Il a voulu obtenir quelque chose sans frais,
et s'il continue à suivre la même ligne de
conduite, Il n'y aura pas de service rapide
d'ici à longtemps pour la Confédération du
Canada. Il a cependant réussi A donner une
entreprise à une maison qui a été inca-
pable de l'exécuter après avoir colporté son
contrat pendant près de deux ans ; Il a
réussi à traîner l'affaire en longueur jusqu'à
l'époque où les chantiers de construction
sont tellement encombrés en Grande-Bre-
tagne, où les commandes du gouvernement
sont données depuis si longtemps, et où les
ouvriers sont si occupés que ce sera en fai-
sant des dépenses beaucoup plus considé-
rables, aujourd'hui et pendant les deux pro-
chaines années, que l'on poucra avoir ces
navires, si tant est qu'il soit possible de les
avoir. L'occasion favorable a été perdue.
Ces navires de première classe traverse-
raient peut-être aujourd'hui l'Atlantique.

M. FOSTER.

Nous sommes à la veille de commencer une
période où le coût en sera augmenté, et
l'établissement du service rapide est indé-
finiment retardé. Voilà ce que mes hono-
rables amis ont fait sur cette question, rien
et moins que rien.

Mais ce n'est pas tout, Ils ont été à
Washington, et ont été engagés dans cer-
taines négociations. J'ai écouté-j'allais
dire avec surprise, et je puis, je crois, em-
ployer ce mot-j'ai écouté avec une surprise
extrême la déclaration faite par le premier
ministre-faite de sang-froid-vin cette
Chambre, portant qu'il avait fait une dé-
couverte. Cette découverte était qu'au-
jourd'hui, le pays ne désirait pas la récipro-
cité. Depuis combien de temps ? Il y a trois
ans, chacun de ces honorables messieurs
était monté sur son dada de la réciprocité,
parcourant le pays. Le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries a dit que l'ancienne
réciprocité avait fait les provinces mari-
times, et l'lie du Prinee-Edouard partieu-
lièreient a soupiré après les jours d'abon-
dance qu'elle avait vus de 1854 à 1864.
L'honorable ministre, avec toute sa connais-
sance et son expérience, non comme un
jeune politique, mais comme un homme pu-
blic occupant un rang distingué et possédant
une expérience consommée, comme un
homme aux cheveux gris, ce qui est censé
Indiquer de la sagesse, a déclaré Il y a six
ou huit mois que la réciprocité était non
seulement possible, mais, qu'elle constituait
un avantage nécessaire et très ardemment
désiré pour sa propre province, pour les
provinces maritimes et pour tout le pays.

Mais Il y en a eu d'autres. Le ministre du
Commerce n'est pas jeune. non plus. Il
étudie les questions politiques du pays de-
puis cinquante ans.

Chez lui la sagesse est venue comme par
héritage et l'expérience que donne l'étude est
venue s'y adjoindre. Pendant ce demi-siècle
Il a parcouru son pays en tous sens, cultivant
tous les aspects de la nature humaine et de-
venant parfaitement expert en l'art de devi-
ner les sentiments et les désirs dle la nation.
Et voici, traduit en ce langage débordant de
tendresse qui lui est coutumier, le résultat
de son expérience :

Mais ce qui est d'importance beaucoup plus
prochaine, c'est que nous nous proposons d'avoir
un commerce libre avec le reste du continent ;
de recevoir le droit de tirer le meilleur parti
pour vous des grands avantages que la nature
vous donne, ce qui ne peut être fait qu'avec la ré-
ciprocité pleine, entière, absolue avec nos alliés
des Etats-Unis. Est-il fait plus clair, plus
frappant, plus simple que le meilleur marché
pour nos produits, c'est-non par un décret
humain mais par la volonté de Dieu-c'est....

Je me demande si mon honorable ami a lu
cette farce allemande publiée dans un jour-
nal de ce matin-Meinself und Gott-où nous
voyons l'empereur Guillaume associer Dieu
à sa personne et i ses entreprises. Je lui en
conseille la lecture. A près la série des cari-
catures que le " Star" de Montréal, publie
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sous la rubrique de Bytown Coons, il ne
saurait rien lire qui soit plus de nature à Lui
imprégner une forte dose de vérités d'appli-
cation personnelle en même temps qu'un mo-
nient de franche bonne humeur :
.. ce meilleur marché qui s'étend au sud de notre
pays, séparé de nous généralement par une simple
ligne imaginaire sur les 3,000 milles à notre
frontière sud, allant de là presque jusqu'à l'Equa-
teur. Voilà votre marché, le seul que vous puis-
siez espérer posséder, celui que la nature vous
a mise en mesure de convoiter. Je vous dis donc
très délibérément-

D'après la force de mon expérience et de
ma sagesse-Ceci est de mol :
-Je vous dis donc très délibérément que le
marché des Etats-Unis est absolument-

Notez la précision :

-est absolument et en tout point plus précieux
pour nous que le reste du monde, situés comme
nous le sommes, géographiquement.

En 1895, parlant devant la convention 1i-
bérale de Sarnia. après que le gouvernement
conservateur eut réussi dans ses efforts pour
bénéficier du marché anglais et au moment
où il dirigeait ses efforts pour obtenir l'accès
aux marchés de l'Australie et d ailleurs, mon
honorable ami disait :

Nous devons nous trouver un meilleur marché
et pour cela nous n'irons pas chercher des faveurs
aux antipodes. Le libre-échange avec tout le
monde, voilà notre but définitif.

Ils se reposent maintenant.

Mais nous serons heureux de commencer par
le commerce libre avec le reste de ce continent ;
ce sera un copieux a-compte sur ce qui vous sera
donné définitivement.

C'est cela. Une manière de repos des voya-
geurs ù mi-cheinin, quelque chose de sem-
blable à ces abris imaginaires que le mi-
nistre le l'Intérieur devait faire placer, l'hi-
ver dernier, le long du tracé du chemin de
fer de Teslin. Mais prêcher aux incroyants
du Canada ne lui suffisait pas. il désirait
auditoire Plus considérable et chaire plus
élevée. Il se transporta donc en Angleterre
et parla en ces termes :

Le commerce avec les Etats-Unis vaudra im-
mensément plus pour le Canada qu'il ne le serait
avec le reste du monde, les Etats-Unis en étant
exclus.

Le présent ministre du Commerce et de
l'Industrie ne pensait pas autrement, et
cela, non ouand il était enfant, ni Il y a
cinquante ou vingt-cinq ans, mais en 1895 et
depuis. Il désirait <et état de choses quand
name il eût fallu recourir à la clause de pré-
férence. Je cite:

Quand on nous demande si le parti libéral ne
donne pas la préférence aux Etats-Unis contre
l'Angleterre en admettant en franchise les pro-
duits de l'industrie américaine et en imposant
ceux de l'industrie anglaise.

Sa réponse ut:

Certainement, c'est ce que nous faisons.

Le ministre de la, Marine et des Pêcheries
s'est écrié, ici même :

Un député de la gauche dit que notre politique
comporte une préférence au détriment de
l'Angleterre.

Quelle politique ? Ce commerce libre avec
les Etats-Unis :

Nécessairement c'est ce qui arrivera dans une
certaine mesure, mais nous ne pouvons l'empê-
cher. D'ailleurs c'est notre droit.

Ces paroles sont de mon ultra-loyal ami de
l'Ile du Prince-Edouard. Il a dit de plus :

J'admets qu'un des aspects de notre projet n'est
pas autre que la préférence au détriment de
l'Angleterre.

Et le chef du gouvernement déclarait à son
tour :

Ce projet comporte que nous offrirons aux
Américains ce qui est refusé au reste de l'univers.
C'est bien cela et le parti conservateur s'en sert
pour nous faire d'amers reproches et nous accuser
de déloyauté envers l'Angleterre.

Et celui qui préside à nos séances-grace à
vous lui le remplacez en ce moment, M.
l'Orateur-suppléant, il n'aura pas à essuyer
mon reproche, mais je compte que vous le
lui communiquerez-était tellement assuré
que la réciprocité absolue était à portée de
main que, en 1893, il écrivait à ses électeurs
d'Ontarlo-ouest une lettre où se lit ceci ;
-Les événements vont vite. Aussi veux-je

apprendre aux cultivateurs d'Ontario-ouest qu'il
n'y a aucun doute que nous pouvons par traité
obtenir la réciprocité absolue avec les Etas-Unis.

C'était la croyance de tous ces messieurs
de l'autre côté en 1895 ; cette croyance les
a suivis dans leur passage au pouvoir, elle a
été préconisée Ici même. Depuis qu'ils sont
ministres cette croyance les anime ; c'est elle
qui les a poussés vers cette commission inter-
nationale qui a siégé durant les derniers six
mots à Québec et à Washington. Mon hono-
rable ami nous revient. Or, lui qui, maintes
fois, avait déclaré que le seul obstacle à
l'obtention d'un pareil traité avec les Etats-
Unis était l'absence des libéraux au pouvoir,
qui voulussent aller le demander; lui, qui
avait déclaré que son parti irait le demander
et nous le rapporterait, eh bien ! il nous
revient avec l'étonnante découverte qu'après
tout, notre population ne désire pas un traité
de réciprocité avec les Etats-Unis, et qu'il
a, lui-même, changé d'opinion à ce sujet.
Pourquoi a-t-il changé ? Quelle raison ter-
rible et invincible a déraciné en lui cette
croyance si ferme et ml-séculaire que la ré-
ciprocité avec les Etats-Unis était néces-
salie, essentielle même à notre pays ? Quelle
pulssance Irréductible a delogé-cette convie-
tion de son cerveau, en quelques courtes
semaines, et l'a remplacée par une autre
tout il fait différente ? L'emmagasinement à
froid a opéré la métamorphose. C'est l'ho-
norable ministre lui-même qui le dit. Cet
emmiagasinement a exercé une telle influ-



ence sur son intellect qu'il en a chassé, en Ils cessèrent de s'entendre avec ce dernier
moins de six mois, toutes convictions de quand il formula cette double demande :
vingt-cinq années d'existence. L'emmaga- l'uniformité de tarit entre le Canada et les
sinement à froid et les marchés anglais.... Etats-Unis, puis que leurs produits vien-
Et lui, le chef, est là, regardant bien en face draient Ici de préférence à ceux de la
des hommes intelligents, qui leur demande Grande-Bretagne. La réponse des déjégués
de considérer comme une raison valable le du gouvernement conservateur ne fut pas
fait que les marchés anglais sont ouverts lente et se traduisit par un ton bien décisif.
depuis six mois et que l'emmagasinement Les délégués du gouvernement libéral
commence justement ù entrer en opération. sont allés à ce même Washington avec leur
Comment ! Ces marchés anglais ont été ou- vieux dossier où se trouvait l'engagement
verts depuis 12 à 15 ans ; lentement et gra- de donner la préférence contre la Grande-
duellement d'abord, puis rapidement par la Bretagne en échange d'un traité de réel-
suite. Qu'il nie permette de lui apprendre proeité avec les Etats-Unis. Ils s'étaient
que le mariché anglais en 1891, après les par là bien préparés à conduire les négocia-
refus des Américains (le nous accorder un tions avec les Américains dans l'intérêt des
traité acceptable et la mise en vigueur du Américains. Seulement comme gouverne-
tarif McKinley, le peuple canadien tourna ment il ne se trouvèrent pas aussi libres que
ses regards vers la Grande-Bretagne, que quand Ils occupaient une position irrespon-
celle-ci acheta nos produits qui furent ex- sable et comme conséquence leurs décla-
portés en quantités beaucoup plus considé- rations d'autrefois loin de les aider leur
rables. Le gouvernement précédent s'est unirent. Je vois très bien l'attitude des
employé de toutes ses forces et avec succès commissaires américains quand les présen-
à l'entrée de nos produits sur ce marché et tations furent faites une A une. " Sir Wil-
cette entrée n'a fait qu'augmenter depuis. frid Laurier ! oh ! oui, nous aimerions à
Si l'emmagasinement à froid a eu tant d'in- parler d'affaires avec lui. Nous l'avons
fluence sur mon honorable ami, ce même i connu à Boston ; nous l'avons entendu par-
emniagasinement, et louverture du marché ler ; nous avons lu ses déclarations ; nousanglais aurait dû de longtemps avoir quel-, savons qu'il était pour les Américains enversque effet sur lui. mais Il parait que l'influ- et onutre tous ; nous 'ignorons pas nonence mortelle ne s'est fait sentir qu'en ces plus que tant et plus il a déclar que notrederniers temps. Que fait-il maintenant ? plus est lus néclar qu no-

En frmuantlesdénncitios ls pus é- arché est absolument nécessaire au Ca-En formulant les dénoneations les plus vé. nada. Nous aimerions à l'avoir pour un dehémentes, il dsgesir Chiarles Tupper ,
comme le seul Canadien qui ait été prêt à nos commissaires. Priez-le d'entrer."
troquer les intérêts de notre pays contre la M. DAVIN : Il préférait le dollar des
réciproeité absolue avec les Etats-Unis. Lu i yankees au schilling anglais.
qui a miis au jeu son sort et celui de son
parti, quand il s'est agi de cette réciprocité M. POSTER : ' Ah ! sir Richard Cart-
et de la clause de préférence au détriment wright. Il ne nous est pas inconnu non
de la Grande-Bretagne. lui qui est allé à Bos- plus. Nous avons lu ses déclarations que le
ton et à New-York pour imprégner les gens marché américain valait plus pour le Ca-
de là-bas de ses théories, qui a jeté en terre nada que ceux du reste de l'univers mis
la semence d'où est sorti ce qu'il a rencontré ensemble. Nous serions heureux de traiter
à1 Washington quand Il s'y est rendu-c'est- avec lui. Sir Louis Davies ! Nous l'avons
i-dire ses théories sur ce que le Canada connu sous un autre nom, plus démocra-
ferait s! les libéraux arrivaient au pouvoir- tique. Il s'est montré ardent avocat de la
lui-nime vient aujourd'hui tenter de faire réciprocité absolue avec nous. Et le bon
attribuer ses propres erreurs et omissions, et modeste John Charlton... oh ! c'est une
ainsi que celles de son parti depuis dix ans, autre de nos connaissances. Faites entrer
A sir Charles Tupper qu'il désigne comme tous vos commissaires, nous allons les plu-
celui qui a voulu troquer tous nos intérêts mer '"pour obtenir la réciprocité avec les Etats- En quelle position se trouvaient les re-
Unis. Il nous a lu un article ou un extrait un pareil dossier,

d'un artice île la Cazottpr esentants caniffiens, avec u aeldsirdun article de la "Gazette" de Montréal pour faire face à des hommes d'affaires
dans lequel, autant que j'ai pu comprendre, haqbiles, bien aguerris et retors, et négocieril est lit que M. Blaine désirait ardemment nu traité qui nous donnera " fair play V"que des représentants du Canada allassent à uLes Aitéricains connissaient nos ploames,Washigtom Iéin de prépêiarer [les basescx cdnasain nolhmmsles bases leur histoire ; ils devaient les tenir i leurnégociation d'un traité de réciprocité. Bien, merci et Ils les ont tenus.s'il veut mue prêter son attention, Il va savoir Mais voil une autre déclaration qui nouscomment cette question fut résolue, quelle vient elle. uu Na oléon du Nord-Ouest,réponse fut faite et quelle réponse fut com-
muniquée au parlement. A cette époque les lequel, soit dit en passant, nous parait ré-
délégués se rendirent il Washington, ils ren- gler les choses bien dogmatiquement depuis
contrèrent M. Blaine. et mon honorable ami l quelque temps. En la présence même du
a sous les yenx le résultat de cette confé- député de Lisgar, Il a déclarA que la ques-
renee. Les représentants du gouvernement tion du tarit est réglcé d'une fa.on satis-
conservateur s'entretinrent avec M. Blaine, fl9nte. Parlant A Stratford, Il a avoué
de la base sur laquelle asseoir ce traité, mais qu'il n'y avait aucune chance d'obtenir un
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traité de réciprocité avec les Américains. vantage, s'il faut s'en rapporter à ce qui fait
Voici ses paroles : le tour des journaux et que voici :

Nous savions que pour le présent Il ne servait M. Davitb, 1e eh d liberal lana les pre, lcê'5
à rien de travailler à obtenir une forte mesure de maritimes, raconte ce qui suit: Etant aux
réciprocité avec les Etats-Unis, quoi que puisse Etats-Unis. l'an dernier, J'allai voir M. Blaine
nous réserver l'avenir. qui me reçut très cordialement. Au cours d'une

longue et amicale conversation sur les affaires
Quand ceci a-t-il été dit ? Vers le 10 mars. de notre continent, il me donna tout familière-ment une tappe à l'épaule et me dit : "VouaCe sont là les personnes qui sont allées à autres Canadiens du moins ceux que J'ai vus,

Washington avec le dossier qu'ils avaient. sont de très habiles gens. Comment se fait-il
Mais il n'y -avait pas là de quoi les empêtrer que vous ayez dans votre gouvernement un plus
à leur goût. Ils pensèrent qu'il ne serait stupide assemblage d'ânes quand vous pourriez
pas mal de s'enferrer davantage. Leur pro- trouver mieux ai facilement ?"
messe d'avant 1896 était d'aller aux Etats- Quel profond dommage quune Impitoyable
Unis et de négocier. Ils savaient qu'ils Providence ait envoyé M. Blaine à son repos
avaient fait cette promesse. Or, avant de se éternel avant que ce remarquable génie
rendre aux Etats-Unis, ils adoptèrent une des provinces maritimes ait eu la chance
loi qui laissait l'entrée libre, ici, au fil d'ei- de serrer la main du grand homme d'Etat
gerbage et au mais de ce pays, qui dimi- e de lui remettre sa tape familière en di-
nuait le droit sur le pétrole, le charbon ; sant: "Vous, àussÇ vous êtes un très ha-
pour différents autres produits américans bile homme
ils donnèrent à nos voisins ce qui repré-
sentait des millions pour leurs Industries et Le MINISTRE DE LA MARINE ET
ce dont ils tirent présentement de grands L)ES C
avantages. Ils leur ont donné tout cela avec cela?
cette générosité qui distingue mon honorable
aai quand Il s'agit des biens des autres, des M. D ,OSTER : Bien que coutumier de
ressources du CanadaE des fonds publics vanter son excellente mémoire, mon hono-
comme Il l'a fait avec les $250,u0 dans la rable ami le premier ministre a trouvé bon
farce du plébiscite, d'oubler entièrement une chose. Laquelle?

Il a donné-yant de se rendre à Washdng- Sa promesse d'économiser, de réduire les
tort ce qui devait nous aider à obtenir les dépenses publiques. Ai-je besoin de relire
compensations dans le traité et s'est ainsi cet engagement pris ioronto et en plu-
réduit à une double Impuissance. Il s'est sieurs autres endroits dOntario, lancé en
ensuite rendu lq-bas et comme résultat de face des fidèles en tout lieu, engagement
six mJUs de labeurs, Il revient pour nous où, après avoir déploré les extravagantes
dire : -Il m'est Impossible de parler; le qui avaient mi longtemps marqué les dé-
temps présent n'offre aucune chance pour la penses de l'ancien gouvernement, Il était
réciprocitéP; d'ailleurs, le Canada n'en veut dit que si son parti arrivait au pouvoir Il
pas et tout ce qui reste à r6gler ne peut l'être réduirait annuellement ces dépenses de un,par les commissaires, mais pair les deux deux, trois millioins-.X ?,iills allait jus-
gouvernements ou ne pourra pas l'tre dut qu'a cinq! C'est surtout à cette promesse
tout." Puis Il en a appellé à la clémence du qu'il doit. le poste qu'il occupe iei an ce
peuple et demande qu'on l'appelle le grand moment. Il y a du ressentiment à ce sujet
et l'heureux négociateur. Ces gens-lt ont maeis on ne le trouve pas chez les entre-
paI'c<uls" le pays en tout sens pour faire preneurs, ni chez ceux qu'on trouve auxcroire aux honnêtes et naïfs cultivateurs, erochets des entrepreneurs, ou qui, comme
comme à Bagot dernièrement, qu'ils pour- politiciens saignent ces derniers; on ne le
raienît t'airle entrer, libres de droits, aux trouve pas non plus, ce ressentiment, chezEtats-Unis leur foin et d'autres produits ces hommes qui s'attachent tous les partis
agricoles, que par conséquent ces produits mais surtout à celui qui. gouverne aujour.augmenteralent de valeur dans la propor- d'ut, qui désirent faire servir ce gouverne-
tion du droit élevé et que tout ce que pro- ment a leurs intérêts, Tout ce monde-làcuisent les terres avoisinant la frontière et veut des dépenses extravagantes. Ce sont eux
qui est dun transport facile se vendrait, à qui jurent par le ministre des Travaux pu-
la hausse. Juqu'au dernier moment, ce vlies et ce n'est que par eux qu'il jure lui-
co i'as comfit simple pri$ipe qu'ils ont mème. Il est épris de l rdée que le peuple
proeiië es faits; Ils les ont disséminésue ce pays veut (ue l'on dépese salsdanst no aupagnes sous les dehors les plus compter et Il est l'homme ui va voir à ce

prtnues et maintenant tls viennent nous que cela se fasse. Attendez à l'an pro-
eire Nous avonas fait une récouvette ; le aehain pour nous juger ! " sie, e Alors
iareé américain 'a aucun besoin de nous quatre millions auront été ajoutés à la dé-

t peuple céanadien ne veut pas la réciprocité pense, nais à la fin de l'an prochain, il se
pas ettout." ce crains que mon honorable lèvera encore et dira.: "Atenez encore à la
aii le ministre mse lalarine et des Pêcheries fin le l'an prochain et quatre autres millions

'aur ns d hmue. S'il lui était arrivé dé qeront ajoutés," Pendant ce temps l'homme
PouoIr se rendre o Wtslsgtou quard M. (lui siège i s tête oublie sa promesse au
com l11'1('lait vivant, Il dnurait pu 'qusir a- peuple dtont Il a iolé la eonfianee et la



bonne foi ; il permet que les dépenses gros- (je dis ",touché" avec Intention) mais, fait
deýsent par millions après avoir promis de. caractéristique, de même qu'il a accusé sir
les réduire par millions. Où en sommes- Charles Tupper d'être le misérable dénué
nous ? A Cei : En 1890. le compte de la de coeur et d'amis qui ait été le seul au
dépense consolidée était de $36.900,000 en Cauada i vouloir troquer les Intérêts ca-
chiffres ronds. En 1897. il était de $38,-, nadiens contre la réciprocité absolue. de
349.000. En 1898 il se chiffre par $38,. même il a essayé de faire oublier sa propre
832.000. Maintenant nous en sommes à la conduite au sujet du plébiscite en blâmant
remarquable année (Iue nous a promise le sir Charles de n'avoir versé qu'une larme
ministre des Travaux publies et voyez. dans le gilet des prohibitlonnistes et de
Huit mois se sont écoulés et si nous com- n'avoir pas promis de faire plus. Mais s'il
parons le,; huit mois de 1899 avec les huit avait, lui-même versé quelques larmes le
mois tie 1898. la dépense apparaît de deux repentir sur la conduite tortueuse qu'il a
millions et quelnipe chose plus forte dans tenue sur cete question et sur tant d'autres.
la prenière que dans la seconde période. il serait beaucoup plus près d'avoir fait sa
C'est-à-dire que pour les huit mois de cette paix avec son Dieu qu'il ne l'est main-
année. comparativement aux huit mois de tenant. Mais, dit-il, nous n'avons rolui
l'an dernier, il y a eu une augmentation aucun engagement. De la pasuistique de
de plus de $2,000.000 au compte de la dé- la plus belle eau, rien de plus. Que dit il
pense consolidée. Ai chapitre de la dépense encore ? Les prolibitiolnnistes n'ont rien de-
iiuitable sur le capital, le gouvernement mandé ! Voilà ce qui sera assurément une
a fait mieux encore. Pour les huit mois de nouvelle pour quelques-uns de ceux (lui
1808. elle était de $3.4 ni,. mais pour les siègent derrière lui,. qui ont dirigé les élec-
huit mois de 1899, elle est de $d,034,729, tions de 1896 et la campagne d'auparavant.
soit une augnientation nette de $3,179,102. qui sont allés trouver les prohibitionnistes
La dépense total( . méme le compte con- et leur ont dit : " Ne voyez-vous pas ce que
solidé et le compte tit capital était de Laurier vous a promis ? Ne voyez-vous pas
$40,700,400 en 1890, de $41,800,000 en 1897, ce qu'il va vous accorder ? Les conservateurs
de $42300,000 en 1898 et pour les huit mois n'ont jamais rien promis de pareil. Votez
de cette année, compara'tivemnent aux huit pour Laurier et les libéraux. Ce sont les
mois de l'année précédente. il y at une aug- hommes qui vous donneront ce que vous
mîientation (le $5.000.000 et un peu plus, ce voulez.''
qui portera. d'après cette proportion. les Mou honorable ami sait qu'il a bénéficié
dépenses imputables sur les deux comptes au de ces déclarations ; ceux qui siègent der-
chittre tde 49.000,000, quand elles n'étaient rière lui le savent aussi. Ce qui ne l'em-
que de $40,000,000 en 1895. Mais pour pal- pêche pas de dire ici, sans sourciller, qu'il
lier quelque peu cette différence le ministre n'avait fait aucune promesse. C'est le plai-
des Cleiniîîs de fer et Canaux dit : Ne doyer d'un casuiste, rien de plus. Les pro-
voyez-vous pas tque nous avons une grosse hîbitionnistes, dit-il, n'ont rien demandé.
entreprise sur les bras ? Nous avons trouvé Alors. que ces messieurs retournent sur leurs
les calauX tout à fait insuffisants. l'eau pas, retirent leurs paroles et disent. comme
n'était pas assez profonde à leurs abords, le premier ministre, que les prollibitionnistes
le gouvernenient sonmneillait. rien ne se n'ont rien demandé, qu'ils ne voulaient Ias
faisait, bref, toute cette amélioration des le plébiscite et que par conséquent. ils
canaux nous a échu. n'étaient pas redevables au parti libéral

Mais je ne crains pas de dire que les faits d'avoir eu la promesse de ce plébiscite.
démontrent qu'à leur arrivée au pouvoir àais, dit mon honorable ami, nous avons
très près des trois quarts des travaux sur fait une promesse, mals seulement alu parti.
les canaux étaient terminés. Le canal du Voilà ce que je considère très ingénieux.
Saut Sainte-Marie, qui a cofité plus de $3,00,- S'il y avait une médaille plus vénéiable
000 avait tout le long 20 pieds de profon- que cette sainte médaille Cobden, je l'aurais
deur. Celui de Welland, qui avait la pro- fait frapper pour l'attacber à côté de celle-ci
fondeur voulue, était entièr'ement terminé, sur la poitrine de mon très honorable ami,
Les autres qui étaient en, construction ou atin de commémorer cette Idée, la plus lngé-
qu'il fallait creuser davantage étaient plus nieuse entre toutes, savoir : que lorsque,
qu'aux trois quarts terminés, la balance des dans une convention, le parti a fait une pro-
travaux à faire ayant été adjugée par con- imesse publique et l'a Insérée dans son pro-
trat. Cela ni'empéêche pas, messieurs, de graimmie, il ne l'a pas faite au peuple, mais
dire au pays : oui, nous augmentons les que cette promesse constituait seulement
dépenses, nais nous devons avoir des ca- une espèce d'engagement mutuel pris à l'é-
naux et nous les construisons. C'est gard les uns des autres daus le parti réuni

nous " qui avois aprofndi ltes caaux, ei conférence Intime, sujet à l'agrément de
tout comme c'est " nous - qui avons donné le thiia'un d'eux en particulier et à leur entente
port des lettres dl'un penny dans tout l'Em réelproque.
pire. et c'est nous qui avons trouvé une Cet article dit programme conistiant à ré-
tache sur la carte pour représenter le Ca. former le tarif en élaguant de ses dîispiosi-
iada et avons fait de <e pays une iationî. tions le principe du système protecteur,

Mon honorable ami a touché au plébiscite était-ce simplement une promesse faite au
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parti et sujette à une condition implicite ? Voyons ce qu'il en est. Imaginez un homme
Je le crois maintenant. Cette condition lim- se prétendant le chef d'un grand parti, qui
ylicite, l'honorable député de Toronto-centre fait une convention avec les membres Inté-
LM. Bertran) l'a bien comprise. Le sens ressés de ce parti au sujet d'une question
n'en a nullement échappé aux manufactu- importante de politique générale. mais qui la
riers que les meneurs et les amis politiques tient Cachée et secrète pour le public appelé
de l'honorable ministre ont abordés en à voter sur cette question. Songez au fait de
disant : " Laissez-nous crier contre la protec- eet homme faisant payer $250,000 de l'argent
tion ; mais chut ! soyez tranquilles : vous public, et $750,000, en outre, par la popula-
n'en souffrirez nullement, on verra-chose tion sineèrement des plus intéressées dans
que le ministre des Travaux publics est venu cette campagne electorale, mettant tout
dire ensuite avoir faite-i ce que les manu- ce rouage en fonctionnement, et tout cela
facturiers restent amplement protégés. Ne sans dire au public les conditions d'après
dérangez pas nos petits plans, ils sont magni- lesquelles la lutte devait se décider, sachant
tiques. Nous dirons au libre-échangiste que bien que leur accomplissement était tout à
nous sommes partisans du tarif de revenu et fait impossible. Comment ! celui qui irait
ennemis de ces monopoleurs engraissés, mais placer deux combattants dans une arène
nous vous avertissons en secret (ue vous sans arrêter au préalable les conditions de la
disant : '" Laissez-nous crier contre la protec- lutte, serait par la suite à jamais récusé par
au pouvoir et nous garderons intact le mur tout pugiliste digne de ce nom, et l'homme
protecteur qui vous entoure." On a donc vu qui,. M. l'Orateur,-peu m'importe le nombre
le manufacturier venir dire au ministre : des déco-rations pouvant s'étaler sur sa
Je désire développer mon industrie, n'abolis- poitrine.-se rend aux églises et dans
sez pas le droit." Et, l'on a vu les membres les réunions de l'honnéte population de
du gouvernement lui donner une chaude pol- son pays pour lui imposer une lutte de ce
guée de main, lui disant : " Cessez vos crain- genre simplement pour la tromper, qui la
tes, nous sommes de votre avis, et nous gar- laisse s'engager dans une lutte semblable
derons dans le tarif une ample mesure de sans lui dire les conditions d'après lesquelles
protection. Continuez à augmenter le nom- elle doit se décider, quelle opinion peut-il
bre des fabriques." nous inspirer sur son compte ? Et voici

Et quant à la promesse d'économie, pro- qu'il se croit absous parce qu'il peut donner
posée par M. Gibbons et acclamée avec en- lecture d'une déclaration de trois ou quatre
thusiasme par les centaines de représentants personnes disant qu'un vote de 23 pour 100
présents lors de cette grande journée de des électeumrs n'est pas tout à fait suffisant,
juin à Ottawa, ce ne fut pas une promesse et qu'il faudrait un vote plus considérable.
faite au pays, ce fut une promesse faite au L'honorable premier ministre, avec cette
parti, sujette à une condition implicite, la- étrange obliquité qui le caractérise en matière
quelle, je suppose, était celle-ci : Il faut dire le principes, a entièrement laissé de côté le
quelque chose pour capter le suffrage, et, point principal de la question. Aujourd'hui
nous parlerons d'économie ; mais vous les il ne s'agit ,pas d'une question de majorité,
promoteurs, vous les solliciteurs, vous tous niais de l'honneur d'un homme ou d'une
qui désirez vous engraisser à la crèche pu- association d'hommes qui formeraient une
blique, conduisez-vous de manière que nous entente secrète contenant une condition sous-
puissions arriver au pouvoir, et attendez entendue destinée à tromper les électeis, et
pour demander que vous nous voyiez à l'oeu- qui infligeraient au pays le tracas et le tra-
vre 'an prochain." Le projet où l'on se dé- vail d'une grande lutte nationale sans rendre
clarait en faveur le la pureté administrative publique la condition qui doit en décider.
et politique, était-ce une promesse faite au Je suis forcé de désavouer cette morale poli-
peule. ou simplement au parti, sujette à tique le mon honorable ami. Si l'article du
une condition implicite ? Cette condition im- programme concernant la prohibition n'était
pileite a été bien comprise par certains mi- pas une promesse faite au public, alors il
nistres, et l'on en a usé jusqu'à l'extrême in'y- avait pas un seul engagement dans toute
perversion et corruption des diverses parties la série des résolutions adoptées à cette con-
du pays. vention.

Toutes <es promesses ne constituaient pas Quel besoin avait-il de faire une promesse
les engagements faits au peuple. e'étaient à son parti ? Son parti était avec lui. Il cher-
les engagements faits au parti, sujets à une chtait à s'attirer tdes votes dans tout le pays ;

condition implicite, et celle-el sera exécutée et quand tout un parti est réuni, c'est une
avec ou sans les engagements. imniense folie <le prétendre qu'on peut faire

Quelle a été la condition Implicite dans ce des déclarations publiques et prendre des
eas-el ? Où est le ministre de l'Agriculture engagements envers le parti seulement et
IM. Fisher). était-il au fait de cette condition non envers le pays. Quel sublime dédain
Implicite ? Le chef du gouvernement nous a pour l'intelligence du commun des mortels
<lit il l'heure actuelle ce qu'était cette -ondi- afitche celui qui ose venir déclarer à un au-
tion-là, nais de 1893 à aujourdhul il n'en a ditoire intelligent qu'une pareille conduite
pas soufflé mot en public, et A part ceux à <le la part d'un individu ou d'un parti serait
qui il peut l'avoir déclaré priivément. nul ne honorable !savait (lue les dés étaient pipés de cette Qui a mis cet article dans le programme?
manière. Une VOIX : Landerkin.
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M. FOSTER : Peut-être que mon honorable
iiii a quelque méthode dans sa manie et il
peut se faire qu'il ait eu l'intention de faire
cet arrangenient de plébiscite pour quelques-
uns de ses partisans. Qui a présenté cette ré-
solution dans la convention ? Elle a été pré-
sentée par S. A. Fisher, ex-député de Brome.
.J'ai lu le rapport die la convention du coin-
neii'enient à la lin et je ne puis y découvrir
l'indice qu'il y avait une condition implicite
en ce qui concerne aucune de ces résoluiions.
S'il s'en trouve une. que l'honorable ministre
l'indique. Je ie puis constater non plus que
dans les discussions de cette convention on
n'ait jamais dit que l'on insérait cet article
dans le programiume simplement avec une
condition implicite, comme le dit l'hono iable
miinistre, qu'il devrait y avoir au moins la
moitié des votes sur la liste en faveur du
projet, sans quoi il ne serait jamais décrété
sous formne (le loi. C'est là la propre décla-
ration de l'honorable ministre, mais elle n'est
pas, que je sache, corroborée par les archives
ni par rien de ce qui a pu transpirer en de-
hors de la convention. Et je ne vois rien
ion plus qui fasse mention d un engagement
de la part des prohibitionnistes du parti à
l'effet qu'au cas où le vote n'atteindrait pas
la moitié de la liste totale, ils consentiraient
d'abandonner la prohibition pour toujours à
l'avenir. Je crois que M. F. S. Spence, le
secrétaire de l'Alliance Fédérale, était mem-
bre de cette convention, qu'il a parlé à cette
convention, qu'il était là nion seulement
comme libéral. mais comme gardien des in-
térêts de la tempérance ait Canada. S'il
n'était pas là en cette qualité, il n'avait au-
eune affaire à y être, occupant la position
qu'il occupait comme secrétaire (le l'Alliance.
Puis-je demander à mon honorable ami si la
condition implicite et l'engagement solennel
ont été approuvés par M. Spence, qui était
membre de la convention ? Mon honorable
anti tie répond pas. Si elle était connue de
M. Spence, alors M. Spence s'est mis dans le
cas de trahir les partisans de la tempérance.
Il a fait cette campagne du commencement à
la fin, (lisant aux gens de voter pour le plé-
hiscite, et ajoutant que s'ils votaient en fa-
veur de la prohibition, celle-ci deviendrait
loi. Ou, si elle n'était pas connue de M.
Spence, l'honorable ministre croit-il qu'il a
traité ses partisans avec justice, s'il avait
des conditions implicites avec son parti, et
s'il n'a pas mentionné cette condition impli-
cite , ce membre de son parti aussi bien
qu'aux autres ?

Il y a eu un engagement Implicite. L'ho-
norable ministre a-t-il infornié le ministre
actuel de l'Agriculture de cet engagement et
de cette condition ? S'il l'a fait, il a mis le
mliniistre actuel de l'Agriculture dans une po-
sition telle qu'il a paru sur la même estrade
que mol devant son preniler auditoire dans
la ville d'Ottawa, alors qu'il a prononcé des
paroles ardentes et que je crois sincéres,
insistant auprès des gens pour les ane-
ner à voter en dépit des difficultés, vu que
leur avenir dépendait de leurs votes. J'ai
considéré comme utn fait acquis que les vieil-,

M. POSTER.

les lois constitutionnelles, qui maintiennent
notre gouvernement, qui le mettent au pou-
voir, étaient assez bonnes, si elles valaient
quelque chose, pour s'appliquer également à
ce cas. Le ministre de l'Agriculture, sur
cette estrade, en ma présence, au cours de
son adresse et de ses exhortations, a dit, à
l'auditoire convaincu qu'il avait devant lui :
Maintenant, si vous voulez la prohibition,
votez pour ce plébiscite. Il n'a pas posé de
condition de 50 pour 100. Mon honorable
amnîi a-t-il mis le ministre de l'Agriculture
dans le secret ou lui a-t-il permis de se jeter
dans la lutte sans avoir pris connaissance
de cette condition implicite ?

Dans le premier cas, je n'hésite pas à dire
que le ministre de l'Agriculture n'a pas agi
loyalement envers moi ni envers tout autre
ami de la tempérance, en nous pressant de
nous jeter dans cette lutte et de sacrifier
notre temps et notre argent à rechercher
une Impossibilité absolue. Après cette asser-
tion faite par le premier ministre, aujour-
d'hui le ministre de l'Agriculture est tenu
d'expliquer, soit sa trahison de la cause de
la tempérance, soit le refus de son chef de
confier à un collègue un renseignement d'une
importance aussi vitale. Et l'honorable mi-
nistre siège là aujourd'hui dans sa position
(le force et de puissance, siège là aujour-
d'hui, fort de son vote de 28 pour 100 de la
liste électorale de ce pays, qu'il a obtenu en
1896. Il fait des lois, il négocie des traités
et Il transformerait les deux Chambres du
parlement s'il le pouvait.

Une VOIX : Il n'a pas négocié de traité.
M. FOSTER : Eh bien ! Il a essayé de le

faire. S'il n'a pas négocié de traité, il s'est
négocié lui-même, car il en a découvert assez
à Washington, durant six semaines pour
chavirer toutes les Idées que lui et le
jeune ministre de la Marine et des Pêcheries
et le ministre plus jeune encore (d'appa-
rence) ou commerce n'en avaient pu acquérir
depuis vingt,---inq ou trente ans par leur
expérience et leurs études politiques. Il est
eiié la 4mbu die l'idée qu'il était absolument
nécesaire que nous ayons le marché des
Etats-IUnis ; il est revenu sans avoir réussi,
et dit maintenant que le peuple de ce pays
n'en veut pas du tout. Il a fait une décou-
verte qui a changé chez lui une opinion'qu'Il
avait partagée longtemps sur cette question,
une opinion avec laquelle lui et ses con-
frères ont fait leurs élections et qui leur a
valu un grand nombre de votes. Puis, mon
honorable ami ne veut pas nie dire si cette
condition de 50 pour 100 était connue du
ministre de l'Agriculture, qui conduisait'les
forces dle la tempérance. Le très honorable
ministre qui siège là était sur l'estrade de
l'Eglise méthodiste en cette ville. lorsque les
femmes du Canada lui ont présenté cette pé-
tition universelle, et le ministre de l'Agrl-
culture était avec lui. Le ministre de l'Agri-
culture, dans son discours, a déclaré que ce
jour avait marqué une époque dans la mar-
cite en avant de la prohibition et de la tem-
pérance en ce pays, vu que lui-méme, un mi-
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nistre du gouvernement, avait, ce jour là,
déposé un projet de loi pour un plébiscite
sur lequel le peuple voterait pour la prohibi-
tion en ce pays. Mais quelle ironie, quelle
cruauté, quelle mesquinerie immaculée, s'il
pouvait y avoir un pareil accouplement de
mots, chez le chevaleresque et courtois chef
du gouvernement, de siéger là en présence
de ces femmes convaincues, et de permettre
qu'elles fussent induites en erreur et qu'elles
erussent qu'elles s'engagaient dans une lutte
loyale où la volonté du peuple devait préva-
loir, lorsque, en réalité, il avait posé une con-
dition implicite, M. l'Orateur.

Qu'a dit M. Fisher à la convention de
1893 ? Il a dit :

Je propose de lire la résolution qui amènera ce
résultat-

Quel résultat ? Une loi prohibitive, voilà
ce dont il parlait.
-et qui engagera le parti libéral, s'il arrive au
pouvoir, à donner au peuple du Canada l'occa-
sion d'exprimer ses vues sur cette question, et le
gouvernement au pouvoir devra nécessairement
mettre à exécution le voeu exprimé par le peuple.
Il n'y a aucun doute que c'est là ce que le parti,
libéral ferait. Nous savons que l'on peut se
fier à sa parole.

Il dit encore:
En conséquence, je suis heureux de constater

que le grand parti auquel j'appartiens, et avec
lequel j'ai travaillé, est prêt à prendre une atti-
tude sur la question de tempérance et à déclarer
dans son programme qu'il est en faveur d'une
mesure dans la bonne direction à ce sujet.

Tels sont les engagements de M. Fisher,
maintenant ministre de l'Agriculture. Mais
l'autres que le ministre de l'Agriculture ont

parlé sur la question. En octobre 1895, le
premier ministre, qui était alors M. Lau-
r'ier tout court, qui était alors dans l'oppo-
sition, en réponse au révérend M. Huxtable,
que je connais très bien, et qui est un mi-
nistre méthodiste très sérieux et très sin-
cère, je crois, disait ceci :

Le parti libéral s'est engagé en convention à
Ottawa, à décréter un plébiscite au sujet de la
question des boissons lorsqu'il arrivera au pou-
voir, afin de savoir si le peuple veut une loi pro-
hibitive ou non. La réponse n'est pas dans ma
bouche, elle est dans la bouche du peuple, et
selon sa réponse Il aura la législation qui lui
plaira de la part du gouvernement.

Le premier ministre ne croit-il pas, en

sur cette question. Nous le ferons lorsque nous
arriverons au pouvoir comme je crois que nous.
y arriverons. Puis on me demande ce qui doit
être fait. La réponse est simple. Je suis dé-
mocrate de nature. Je crois au gouvernement
démocratique, et surtout au gouvernement con-
stitutionnel, et la seule manière d'agir dans un
gouvernement démocratique et constitutionnel
c'est de gouverner par le peuple et d'obéir à
son commandement. Ce que le peuple com-
mandera, il sera du devoir du gouvernement de
le faire, si ce gouvernement est entre les mains
du parti libéral.

Cette explication du programme libéral sur la
question de la prohibition a été apparemment
satisfaisante à en juger par les applaudissements
qui l'ont accueillie.

Et le rédacteur ajoute:
Laurier est maintenant où son noble esprit

démocratique peut révéler sa véritable grandeur.
A Listowel, la question de la prohibition

était en voie de discussion, et en réponse.
à une interrogation il a dit :

Nous jugeons plus sage de la dégager ,s
autres considérations et de sonder l'opinion
publique sur cette question. Nous le ferons lors-
que nous arriverons au pouvoir comme je crois
que nous y arriverons. Puis on me demande : ce
qui doit être fait. La réponse es-simple. Je suis
démocrate de nature. Je crois au gouvernement
démocratique, et surtout au gouvernement con-
stitutionnel, et la seule manière d'agir dans un
gouvernement démocratique et constitutionnel
c'est de gouverner par le peuple et d'obéir à son
commandement. Ce que le peuple commandera,
il sera du devoir du gouvernement de le faire, si
ce gouvernement est entre les mains du parti
libéral.

Cela démontre que c'était bien réfléchi et
stéréotypé, car c'était la même réponse qu'il
avait donnée en d'autres endroits. A Win-
nipeg Il a fait au peuple un vigoureux
discours contre la taxe, contre l'augmen-
tation des dépenses,, en faveur de l'entrée
en franchise des instruments aratoires et
contre les monopoleurs et les manufac-
turiers ventrus. Puis on lui a demandé ce-
qu'il pensait de la prohibition et il a dit :

Je promets sur mon honneur que dès que les
libéraux arriveront au pouvoir à Ottawa, is
décréteront un plébiscite du Canada dont la déci-
sion sera respectée par le parti et la volonté du.
peuple sera respectée même si le parti libéral
doit par là perdre le pouvoir pour toujours.

M. BERGERON : A-t-il réellement dit
cela ?

honnéte homme, qu'il aurait dû dire fran-
chement à M. Hluxtable, en sus de ce qu'il l r, os ou la t Mab elui a dit: M. Huxtable, je dois vous dire à l'Ore no avons vu lrsqhonoral
vois et à vos amis, qu'il faudra un vote de
50 pour cent, car il y a une condition implI- Pressé par mol-même et Par air Charles
eite muise par le parti à l'effet qu'à moins que Tupper de donner quelque information dé-
vous ne l'ayez. rien ne peut être fait. A finie au peuple du pays, tant aux prohibi-
Stratford. devant un auditoire de 4,000 per- tionnistes qu'aux partisans de la boisson,
sonnes, le 9 juin, le M. Laurier tout court les uns et les autres étant sérieusement in-
d'*atrefois est réputé avoir dit téressés, les uns et les autres prts h dé-

Jusqu'à ce moment. la question de la prohibi- penser de l'argent à consacrer leur temps,
tion n'a jamefs ét; envisagée par les électeurs le unsees et à sejet dnstuesans égards pour d'autres considérations.

Nous jugeons plus sage de la dégager des autres une rude campagne devait durer plusieursconsidérations et de sonder l'opinion publique seaines- -lorsqu'on a demando a très ho-
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norable ministre de dire honnêtement et
franchement s'il amènerait de nouvelles
conditions ou si la vieille coutume du gou-
vernement par la majorité devait prévaloir.
lorsqu'on a demandé au très honorable
ministre :

Si un vote affirmatif serait suivi d'un projet de
loi, et qu'est-ce qui serait considéré comme un
vote suffisant

Il a dit :
J'ai souvent dit, et je ne peux que répéter Ici

que lorsque la volonté du peuple aura été affir-
mée, comme elle sera affirmée d'une manière ou
d'une autre, alors le gouvernement doit être prêt
à en subir les conséquences.

Lorsqu'on lui a demandé ce que cela vou-
lait dire plus explicitement, il a dit :

Cela veut dire que le gouvernement, lorsqu'il
aura devant lui la volonté du peuple, devra
prendre des mesure pour donner effet à la volonté
du peuple.

Telle a été la dernière déclaration de mon
très honorable ami en parlement. Mais, M.
l'Orateur, il y a une autre déclaration qui
sert de lustre A toutes celles-ci-celle qu'il a
faite à cette convention libérale de 1893,
par une journée de chaleur suffocante, à
Ottawa, et qui a été claironnée par les fidèles
qui étaient là à tous les fidèles qui n'y
étaient pas, comme la parole de ce grand
futur chef du gouvernement du pays.
Qu'a-t-il dit et inscrit au livre ?

Il nous faut être gouvernés par la majorité.
Je ne dis pas que la majorité a toujours raison,
mais jusqu'à ce que nous ayons quelque chose de
mieux, il nous faut nous soumettre à cette règle
qui veut que la majorité gouverne.

Or, M. l'Orateur, si quelque chose peut
être plus clair que ce raisonnement et cette
conclusion, j'ignorais ce que la logique et le
bon raisonnement veulent dire. Le très
honorable ministre, qu'elles qu'aient pu être
ses conditions implicites et secrètes, a induit
le peuple du pays à croire partout qu'il était
honnète et franc avec lui et que la volonté
du peuple, une volonté semblable à celle
qui l'a mis où il est, 28 pour cent du corps
électoral, la volonté du peuple qui a élu
de ses partisans avec -20 pour cent du vote
des électeurs, pour faire des lois criminelles
et civiles qui lieront chaque pa.rtie du pays,
pour faire un gouvernement qui adminis-
trera des millions de dollars et des millions
inouis de ressources du pays, pour donner
le pouvoir appartenant à toute législation
et à toutes les administrations-le très hono-
rable ministre a induit le peuple de ce pays
à croire-quoi qu'il ait pu chuchoter à ses
amis intéressés, que s'il votait et que s'il
obtenait une majorité des votes, sa volonté
ainsi exprimée serait mise à exécution et
que son gouvernement la mettrait à exécu-

,n. Il n'est pas nécessaire que je lise le
vote ; il n'est pas nécessaire que je prenne
la liste des électeurs de chacun des partisans
de mon très honorable ami, avec la propor-

M. FOSTER.

tion des votes qu'ils ont reçu et que je leur
démontre qu'elle s'élève à environ 28 pour
cent du vote total de la liste. Ce vote sur
le plébiscite est de 23 pour cent, mais com-
bien il était cruel, combien il était peu cou-
rageux et peu conforme à l'esprit public
d'amener ensemble les deux sections du
peuple de ce pays dans une lutte ardente
au sujet du grand principe et de garder
secret pour l'un des partis l'ultimatum qu'il
savait devoir briser d'une façon irréparable
tout espoir de mener à bonne fin un projet
que ce parti croyait être dans l'intérêt du
pays. M. l'Orateur, il se peut que vous
soyez anti-prohibitionniste et nous pouvons
tous deux être sincères dans nos convictions.
Ni l'un ni l'autre de nous deux ne révo-
querait en doute la sincérité de l'autre, et ni
l'un ni l'autre d'entre nous, s'il a en lui une
étincelle de courage, ne songerait à croire
qu'il est convenable ou courageux de gagner
un avantage en entrant dans une lutte déci-
sive avec un secret ou une condition im-
plicite qui mettrrait l'un de nous à son
désavantage et donnerait à l'autre la vic-
toire, sans l'ombre d'un doute, avant qu'un
seul coup fut frappé dans la lutte. Cela est
déloyal dans l'arène ; cela est également
déloyal et peu courageux dans la politique,
mais cela est l'un des traits caractéristiques
de mon honorable ami. C'est l'un des traits
caractéristiques de son gouvernement. Ses
i*mbres semblent avoir perdu tous les

sentiments des hommes d'honneur. Il leur
semble qu'ils ne sont plus liés par leurs
engagements, qu'ils ne sont plus tenus d'être
francs et courageux vis-à-vis le peuple,
plus tenus de faire ce qu'ils faisaient lors-
qu'ils recherchaient le pouvoir et les hon-
neurs et les dignités.

Les églises et les unions, et les hommes et
les femmes, convaincus en ce pays, deman-
daient qu'on les traitât d'une façon loyale ;
ils n'ont pas été traités ainsi. Je suis d'avis
qu'ils penseront à cela et qu'ils y pen-
seront sérieusement, et qu'ils se rappelleront
de ceci: Que la question, au moment actuel,
n'est pas de savoir ce qui devrait constituer
une majorité requise mais que la question
se rapporte à la ligne de conduite suivie
et au traitement qu'on leur a fait subir et
qui a inspiré i des hommes et à des femmes
aux convictions profondes des espérances
qui ont, après de longues années d'attente,
été déçues après qu'on les eût lancés dans
la lutte finale où comme je l'ai dit, ils ont
été mis dans une position désavantageuse
par un engagement secret et une condition
qui leur a enlevé toute possibilité de succès
et les a vouées à une défaite certaine.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : M. l'Orateur, il y a, je
crois, un vieux proverbe excellent qui pré-
vaut dans la province de Québec et qui dit
que les plaideurs malheureux ont deux jours
pour maudire leurs adversaires et le juge
qui a décidé contre eux. Mes honorablesr
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amis de la gauche ont joui, grâce aux usages servi par ces deux messieurs. Espérons
parlementaires, de leurs deux jours et grand donc qu'à l'avenir ils se rappelleront que la
bien leur fasse. Pour ma part je dois dire loquacité n'est pas nécessairement de l'élo-
que j'éprouve beaucoup de sympathie envers quence et que l'on ne trouve pas toujours la
ces messieurs. logique dans les éclats de voix.

On peut excuser mon honorable ami, le chef Si je puis être surpris après ma longue ex-
de l'opposition, vu qu'il a encore sur le cœur périence de la vie pilique-blen que je n'y
sa défaite de Huron-ouest. Il est un peu mette pas les cinquante années que mon ho-
peiné de la réponse qui a été faite à son norable ami a bien voulu m'accorder-si je
appel quelque peu pathétique aux électeurs puis être encore surpris, c'est bien de l'avoir
de cette partie du Canada. Qu'il ait entendu dénoncer mon chef. A quel sujet?
comme mon honorable -aimi d'York (M1. Il aurait joué avecla question de la prohibi-

oster) l'a ingénieusement fait observer, tion. Je pensais qu'Il y avait ici une personne
été battu en cette occasion par 118 che- qui avait gravi la montée du pouvoir et pris
vrons, ou comme dans l'occasion précédente, une large place dans le pays, gràce à sa cons-
par 300 chevrons-dans la lutte à laquelle tante et ardente défense du principe de lapareget m M aeo)api at prohibition. Je pensais qu'il y avait une per-mon regretté ami (M. Cameron) a pris part-
cela n'affecte guère le résultat. Quant à sonne que J'avais de mes propres oreilles
son honorable ami qui siège à ses côtés alcoliu cooe éa unmmercemd e de
(M. Foster), lui aussi a eu une expérience amnaione liuie ais ui pedn se
assez pénible à peine quelques semaines lon ann de mns dei c pays-
auparavant, lorsque, dans la plénitude de longue enéute i ce p a-
son outrecuidance, il a jugé à propos de taof, d'ue m ssio r l d a de
défier mon honorable ami, le ministre des tin a mis u ot de mane ae
Chemins de fer et Canaux (Mr. Blair), pour mis ais rueilrt es et avnt
décider devant les électeurs de leur province mi i on cernt ce c ments
natale lequel des deux méritait le mieux
l'appui de la grande province du Nouveau- ne nie parait pas avoir fait un seul pas,
Brunswick. Il peut échaner ses condo- levé seulement le petit doigt pour dé-
léances avec son frère en affliction qui siège truire ce nême commerce, qu'il avait
à ses côtés ; car, si je me rappelle bien, à jadis dénoncé si vigoureusement. C'est
l'occasion d'un appel semblable aux électeurs certainement dans un moment de faiblesse
de la province de la Nouvelle-Ecosse, mon qu'il a accusé mon honorable ami de jouer
honorable ami, le chef de l'opposition, est avec la question du commerce de boissons
revenu tout joyeux avec trois députés sur alcooliques. Vous pensez cela? Détrompez-
trente. vous. C'est là, un privilège, une jouissance,

un absolu monopole pour mon honorable
Le MINISTRE DES FINANCES : Troi ami de l'autre côté. Quant à celui qui sige

sur trente-huit. à côté de mo, s'il a pensé jouer avec cette
question Il a gâté son propre bien. Mais,Le MINISTRE DU COMMERCE: Je p tn- quand le député d'York parle de sincérité,

sais que c'était trois sur trente. J'avais rai- de loyauté, du sens intime de l'honneur,
son de le penser, je pourrais même dire: de quand Il dt-ce sont ses propres paroles-
l'espérer, parce que si ma mémoire est bonne -que le chef du gouvernement devrait être
mon honorable ami dYork (M. soster) par- expulsé de tout club de pugilat qui se res-
tit en conquérant, et pour conquérir, et il pecte quelque peu à cause du rôle qu'il a
revînt avec quatre sur quarante. joué, Il doit nous croire bien peu doué sous le

rapport de la mémoire, nous qui avons sou-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER venance de ce que lui et six de ses pareils
ET CANAUX: Quatre sur quarante-six, ont fait Il y a trois ans en désertant et an

trahissant le chef qu'ils avaient juré de sul-Le MNISTRE DU COMMERCEc: Alors vre. rI me permettra bien de réciter quel-
le parallèle est presque complet ; qu'ils s'em qevrsuectedetinIpratqi

'assent donc tous deux. Puis le chef de la s e r e e dsl r tious isp et
gauche peut trouver une bribe de réconfort m ine r e
eni songeant que si les choses avaient tourné 2V. FOSTER : Est-cc emprunté aux vers
autrement, Il aurait bien pu être moins bien qui accompagnent les caricatures des By-
assuré de conserver sa présente position, town Coonsd?
jt'espère que nous ne devons pas considérer
les discours du chefj de la gauche et de son Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est
premier lieutenant comme des échantillons quelque chose dans ce genre-là. Mon ami
de ceux dont nous devons être régalés pe u arle de bonne foi, de confiance, de loyauté,
dant le reste de la session. Espérons qu'ils d'honneur.
se rappelleront que nous ne sommes pas aux loster's faith and poster's trust-rm
Jours de Mathusalem, mais aux dernières Write the characters la duet
hieures du 19e siècle; que le pays et aussi Stam. thein la the running istreamu,
les membres de cette Chambre ne sont plus Print them n the moon' clear beam,

And each evanescent letteren faveur des dissertations à la verge. Ils Shall be firmer, clearer. better,préféreraient quelque chose plus concis, plus And more permanent I ween,
substantiel, plus direct que ce qui nous a été Than the thng those letter mean.
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M. FOSTER : Il faudra vous nommer glais, des consommateurs et généralement
notre poète-lauréat. de toute la population de là-bas a consi-

dérablement changé dans un sens favorable
Le MINISTRE DU COMMERCE : Mon au Canada depuis le jour où le chef de

honorable ami n'a pas tout à fait tort de nt gouverneme aomr o la ie
dire que le chef du gouveruement discute les notre gouvernement a marché la suitj
questions dans un esprit tout différent de de Sa Majesté, dans la procession du ju-
celui qui anime l'autre côté de cette Cham- bilé. Ceux ui sont allés l-bas eavent
bre ; il est surtout émerveillé du calme, de la encore qu'aujourdhui c'est une recoman-
modération, du contrôle de soi-même qui dis- dation pour le peuple anglais quand un
tinguent l'honorable baronnet qui dirige la article est de provenance canadienne, que ce
gauche. Et pourtant je me rappelle fort peuple désire nous donner la préférence
bien que l'honorable baronnet parlant du chaque Lois que nous nous en montrons.
chef du gouvernement, l'a appelé enfantin, dignes en lui offrant des produits tels qu'il a
absurde, incompétent ; qu'il a montré sa po- le droit d'exiger.
lMtique comme- monstrueuse et a appuyé sur Il dit que les exportations du Canada ont
l'humiliation où il plongeait le pays. Nous augmenté sous l'ancienne administration
avons un mot ou deux à dir" là-dessus. Le aussi rapidement que sous la nôtre.
chef du gouvernement nous conseille d'ou- Il n'est donc pas hors de propos de placer
blier le passé. Est-ce que m'on honorable devant cette Chambre un simple et court
ami de la gauche n'aimerait pas pouvoir exposé se rapportant à cette question. En
ignorer son passé ? Ses amis ne seraient-ils 1S92, nous exportions en Angleterre pour
pas heureux d'oublier leur passé, surtout les un montant de $64,000,000. C'est le même
tristes faits qui, au commencement de 1873, chiffre en 1893. En 1894 il monte à $68,000,-
souillèrent les annales du pays ? Je ne puis 000; en 1895 il monte à $61,000,000 pour ar-
les acuser tous en partant d'aussi loin, mais f river en 18963 à $60,000,000. Donc, c'est à
si jamais il a existé un parti auquel le peuple j peine si on constate une augmentation pen-
a droit de demander un compte sévère des dant une période de cinq à six ans. Le
aceroes faits à l'honneur national, des taches parti libéral prend le pouvoir et de 1896 ît
infligées el l'histoire du pays, c'est bien celui 1897 ces exportations s'élèvent à $77,000,000,
qui gouvernait au commencement de 1873, et une augmentation de $11,000,000 en douze
en 1891. .Te ne désire pas ce soir réveiller mois. En 1898 elles étaient rendues à $104,-
tout ce passé. Cela ne me prendrait pas trois 909,00. Nos exportations en Angleterre,
heures et demie comme il a fallu à l'horo- en deux ans d'administration libérale, de
rable député d'York, ni cinq. comme pour 1896 à 1898 ont donc augmenté de près de
son chef, mais dix fois trois et dix fois cinql $40,000,000 tandis que cette augmentation
heures avant d'épuiser la longue liste d'ini- de 1873 ô. 1890-a peu près 23 ans-n'a été
quités. L'honorable député de la gauche dit; en tout et partout que de $28,000,000. Bref,
que nous n'avons pas tenu nos engagements, i en deux années nous avons presque doublé
que nous avons fait faillite à notre propre; le montant d'augmentation obtenu d'autre
politique, que dans toutes nos entreprises! part en 23 ans.
nous n'avions rencontré que malheur et dé- L'honorable député nous a servi un bon
sastre. Mais ce n'est pas ce que montrent nombre de statistiques que je considère
les comptes publics, ni les rapports du coim- oiseuses au sujet des tarifs comparés. Ce
merce et de l'industrie. Des hommes beau mode d'argumentation est fallacieux et ne
oup plus en mesure dle juger ce qui touche peut rien produire de positif. Qu'il réflé-

I l'honneur national que l'honorable député' chisse et il verra qu'il est absolument ab-
font des déclarations toutes autres que les, surde de comparer les effets dun tarit avec
siennes Il prétend que l'abrogation des ceux d'un autre en s'en tenant à la pro-traités avec l'Allemagne et la Belgique est'portion des droits perçus. Voici pourquoi,
due à ses efforts et à ceux de ses amis. Or' c'est clair : il est facile à un homme qui syces efforts ont été complètement sans résul- entend d'établir un tarif qui soit, à la fois,tats pendant dix on vingt ans; Ils n'ont pu d'un caractère très prohibitif et peu lourdinfluencer le gouvernement anglais. Il était poun cartère très dans e peu Qurd
réservé à notre gouvernement, grace 1- la pour les articles admis dans le pays. Quand
clause de préférence ou A tout autre tarif de su mentionne la réduction de 25 pour cent
nature à permettre au peuple anglais d'obte- sur les produits Industriels anglais, il ou-
nir. en tout et partout, d'obtenir cette préfé- blie qu'à part le vrai montant gagné--tel
rence de nous, Il était réservé à notre gou- que l'indique les rapports de la douane-
vernement, dis-je, d'obtenir d'un seul coup- vous devez tenir compte de la réduction
par persuasion ou par force, comme on von. qu'apporteront dans leurs prix nos manu-
dra-l'abrogation de ces deux traités. facturiers et les autres pour soutenir la

Il prétend ensuite que notre politique concurrence avec ceux diAngieterre ; si
n'aide aucunement à agrandir le commerce vous n'en tenez pas compte vous ne pourrez
avec l'Angleterre. Il se trompe étrangement pas vous assurer du degré de soulagement
sur les faits et, aussi, sur le caractère du éprouvé par notre population, du montant
peuple anglais. Chacun dans cette chambre d'argent qu'elle épargne grâce à cette poli-
et dans ce pays, qui, au cours des deux tique. Tenez donc compte de tout cela et
dernières années est allé en Angleterre, vous arriverez Pt la conclusion que les effets
sait que le caractère des marchands an- J de notre politique comportent plusieurs mil-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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lions de plus qu'on le croirait en ne s'en
tenant qu'aux rapports des douanes.

Mon honorable ami trouve matière à re-
proche dans le fait que les douanes nous
ont rapporté pendant les huit mois de cette
année $2,500,000 de plus que pendant une
semblable période sous l'ancienne adminis-
tration. Il nous reproche d'avoir augmenté
d'autant le fardeau qui pèse sur le peuple
et d'avoir en même temps mis beaucoup
d'argent dans le trésor.

Mais c'est justement ce qu'un ministre
des finances doit essayer de faire, ce que
mon honorable ami a fait. Bien que je ne
doive pas anticiper sur l'exposé budgétaire,
et que je trouve déplacé en ce moment,
tout long débat s'y rapportant, je ne puis,
toutefois, m'empêcher d'attirer l'attention
sur un ou deux faits qui sont de ce do-
inaine.

Quand mon honorable ami, parlant
des droits spécifiques, dit que la réduc-
tion de taux a été Insignifiante, Il ignore
entièrement que la grande partie de ces
droits, maintenus dans notre tarif, portent
sur des produits alimentaires que ni lui ni
aucun autre ministre des finances n'a songé
à mettre dans la catégorie des articles taxés
"ad valorem." Faites abstraction de ces
produits alimentaires en question, et vous
verrez que la somme des droits spécifiques
que nous avons abaissés est beaucoup plus
considérable que celle qu'on veut bien
mettre à notre crédit.

Il a encore reproché d'avoir, sous prétexte
aidé pécuniairement le Pacifique Canda-
dien à construire la vole du Pas-du-Nid-
de-Corbeau d'avoir donné des terrains houil-
lers de grande valeur à quelques-uns de
nos amis. Or, le gouvernement n'a jamais
eu à donner un seul arpent de ces terrains.
La zone houillère appartient à une autre
compagnie qui existait bien avant que le
gouvernement eût à s'occuper de la voie
en question ; cette compagnie, comme me le
dit mon voisin, fut alors exclusivement com-
posée de conservateurs et ces terrains furent
acquis par les procédés et moyens usuels
par ces messieurs. Mais notre gouverne-
ment a accompli à cette occasion quelque
chose qui mérite mention. Nous .avons
établi comme condition qu'une certaine ré-
gion houillère qui ne nous appartenait pas
préalablement resterait entre nos mains à
titre de domaine public que nous admins-
trerions en bon père et qui ne servirait pas
au détriment du peuple.

Je ne dirai qu'un mot sur cette question
si discutée de la réciprocité. Comme lui,
comme son chef actuel, comme feu sir John
Macdonald, je crois que si la réciprocité
avec les Etats-Unis pouvait être obtenue
sur une base acceptable, ce serait d'un
grand avantage pour notre pays. Comme
lui, je pense également que, tout désirable
qu'elle soit aujourd'hui, la réciprocité est

moins importante et moins désirée en ce
moment qu'elle ne l'était il y a une dou-
zaine d'années,' Jusque-là nous sommes
d'accord et je le défle de se lever, quand
Il aura son sang-froid, et de nier que la ré-
ciprocité avec les Américains puisse jamais
être autrement qu'avantageuse pour nous.

Mon honorable ami s'est plu à s'appuyer
sur le fait que nos commissaires sont re-
venus de Washington sans avoir encore pu
décrocher un traité quelconque. Je revien-
drai là-dessus. Pour le moment, je me
bornerai à rappeler que le gouvernement
conservateur envoya lui aussi une com-
mission à Washington. Ils en ont même·
envoyé deux. A laquelle de ces deux dé-
marches fait-il allusion ?

Parle-t-Il du voyage qui ne dura pas plus
que du matin à l'après-midi ou du séjour
prolongé au cours duquel mon honorable
ami s'immortalisa en demandant à M.
Blaine d'esquisser un mode d'impôts et de
lui expliquer comment on pourrait se créer
des revenus au Canada au cas où un traité
de réciprocité serait conclu ?

Mon honorable voisin me conseille de
proposer l'ajournement du débat. Je dois
sans doute acquiescer par compassion pour
mes collègues dans cette Chambre. Je pro-
pose dans l'adjournement du débat.

La motion est adoptée et le débat
ajourné.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-LA
COMMISSION D'ECONOMIE

INTERNE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) présente un message de Son Ex-
cellence le Gouverneur général.

L'ORATEUR lit le message que voici

MINTO,
Le Gouverneur général transmet à la Chambre

des Communes une minute du Conseil approuvée
nommant l'honorable sir Richard Cartwright,
C.C.M.G.. ministre du Commerce, l'honorable sir
Louis Henry Davies, C.C.M.G., ministre de la
Marine et des Pêcheries, l'honorable William
Stevens Fielding, ministre des Finances, et l'ho-
norable Joseph Israel Tarte, ministre des Tra-
vaux publics, pour agir avec l'Orateur de la
Chambre des Communes, comme commissaires
pour les fins et en vertu des dispositions du
chap. 13 des Statuts revisés du Canada, intitulé:
" Acte concernant la Chambre des Communes."
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 18 mars 1899.

Le PREMIER MINISTRE (sir WIlfrid
Laurier): Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 10.50 du soir.
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C[JAPJR ~ C'MM NES. qui en a rechappé quatre sur quarante-six
est sorti le plus meurtri de la bataille. Il

Mercredi, le 22 mars 1899. serait encore plus amusant qu'édifant de
gaspiller le temps de la Chambre à dissé-

L'ORATEUR prend son siège à. 3 heures. quer le passé et les anciens discours de ces
messieurs pour découvrir à quelle époque

PRIÈiRE. leurs théories étaient les plus nobles et leur
conduite la, plus basse,

COMPOSITION DES COMITES PERMA- Loin de moi l'intention d'intervenir dans
NENTS. le programme que l'honorable chef de la

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid gauche peut avoir considéré le plus propre.Te IWl)osCpour éclairer les habitants de cette pauvreLaîurier) : Je propose vince arriée de Québee mais je viens
Qu'un comité spécial de cinq membres soit justement de recevoir un télégramme qui

nommé pour préparer et rapporter avec toute la; est de nature à me faire croire qu'il trou-
diligence possible les listes des membres devant vera la tâche plus rude qu'il ne pense.
composer les comités permanents ordonnés par la Co oa
Chambre jeudi, le 16 mars courant ; le dit co- v e o l s ju derne et e
mité devant se cômposer de sir Wilfrid Laurier,
sir Charles Tupper, sir Richard Cartwright, sir que dans cette région où mon honorable
Louis Davies et M. Casgrain. ami veut diriger son apostolat, les gens se

Ea ino v dsi . sont montrés si ignorants que le candidat
ministériel a été élu sans opposition. Je ne
cherche pas à éviter une discussion grâce à

RAPPORT. ui subterfuge quelconque, mais je puis dire
Rapport du directeur général des Postes aux messieurs de la gauche qui désirent se

pour l'année finissant le 30 juin 1898.-(M. mettre à la véritable besogne de la session,
ulock.que s'ils veulent attaquer la politique fiscale

ou commerciale du gouvernement, ils en au-
ront amplement l'occasion, tout en étant

AIlæsEI EN REP'ONSE AU DIS-
COURS DE SON EXCELLENCE. lus documentés, et mieux munitionnés,COUR DE ON ECELLNCE. quand viendra prohainement le débat sur

La Chambre reprend le débat sur la mo- le budget. S'ils désirent nous condamner
tion de M. Bell (I.P.-E) demandant qu'une relativement au Sénat, ils le feront en temps
adresse soit votée à son Excellence le beaucoup plus opportun quand seront pré-
Gouverneur général en réponse à son dis- sentées des résolutions comportant certaines
cours prononcé à l'ouverture de la session. altérations à la constitution de ce corps. Si

c'est au sujet du plébiscite, il ne dépend
Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a que d'eux de présenter une motion pour ap-

un ou deux faits sur lesquels je voudrais at- prendre à cette Chambre et au pays ce
tirer l'attention de cette Chambre et tout qu'ils feraient eux-mêmes dans les circons-
particulièrement des chefs de la gauche. tances actuelles. Si c'est il notre projet de
C'est d'abord qu'il y aura demain huit jours rédistribution de certains collèges électo-
que nous avons devant nous le discours de raux, qu'ils me permettent de leur conseil-
Son Excellence le Gouverneur général ; et, ler d'attendre le dépôt de la mesure avant
de plus, que par suite des circonstances in- de pousser plus loin leurs attaques. Je ne
contrôlables et tout particulièrement la mort me défends pas de quelque sympathie pour
si regrettable de M. Dingley, le réunion de ces messieurs. Vous et moi, M. lOrateur,
ce Parlement a été retardée comme on le nous avons dans notre temps connu les diffi-
sait jusqu'à une date bien en arrière du cuités de faire des élections partielles en
temps où les sessions s'ouvrent ordinaire- temps de session contre le gouvernement
ment. J'espère que l'on ne prendra pas en d'alors. Nous avons eu alors notre pleine
mauvaise part si, déduisant des paroles du part de victoires morales et de défaites élec-
chef de la gauche et de son premier lieu- torales. Si ces messieurs ne peuvent puiser
tenant qu'ils n'ont pas l'intention de faire aucune consolation dans la constance même
suivre leurs réquisitoires contre le gouver- de leurs infortunes depuis le commence-
nement d'une motion, je demande s'il ne ment de ce Parlement, eh bien! je leur ac-
serait pas bien de clore ce débat aussitôt corde volontiers nos sympathies. C'est le
que possible et de nous mettre de suite à la sort de la guerre; ils feraient mieux dac-
besogne proprement dite de la session. cepter de bon coeur la situation ou tout au

Il serait probablement plus amusant qu'é- moins ne pas parler de corruption électo-
difiant, dans l'ensemble, si nous nous met- raie; il y a des tribunaux où prouver ces
tions à supputer lequel, du député de York accusations. Il est très facile de porter ces
ou de son voisin, a été le plus battu aux accusations comme l'honorable député l'a
dernières élections dans les provinces ma- fait hier soir. Si elles sont sérieuses, les
ritimes. C'est certainement un point inté- tribunaux sont à sa disposition. Qu'il y
ressant à tirer au clair que de savoir lequel de traduise les coupables et le procès se fera
l'homme qui a réussi à faire élire trois parti- devant des juges nommés en grand nombre
sans sur trente-huit députés ou de celui par lui. ses prédécesseurs ou ses collègues

Sir WILFRID LAURIER.
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et il est certain qu'ils lui rendront pleine et Voilà avec quel bon sens, avec quel patri-
entière justice. otisme, l'honorable député a parlé à cette

époque, et ses paroles sont marquées aul. FOSTER: Tout dépend des lois que coin du sens commun et de la vérité. Unevous avez. page ou deux plus loin, revenant sur ce
Le MINISTRE DU COMMERCE: Au- même aspect de la question, l'honorable dé-

jourd'hui, en substance et presque sans al- puté se serait exprimé ainsi:
térations de quelque importance, si toute-, Or, en pareilles circonstances, quand on nous
fois il y en a, la loi actuelle est celle que refusait la libre discussion de la question, fait
nous avons eue de 1896 à 1898. idont je vous ai donné ample preuve, nous tour-

Jous regrsete l'absee 19 u ch nâmes notre attention vers le seul moyen quie rerette l'absence du chef de l'opposi- nous ermît de détourner ce qui, de l'aveu detion. car, c'est à lui que je désire surtout tous, serait le plus grand malheur qui pût fondrem'adresser dans le moment. Le chef de sur le pays.
l'opposition détient en Chambre une charge i Notez ces paroles 'le plus grand malheur
pleine de responsabilité, ainsi qu'il aime à N
le repéter à ses partisans et au public cana- qui eût pu fondre sur le pays. Ce 'grand
dien. Il sait quelque chose des difficultés et malheur signalé par sir Charles Tupper, illes dangers qui accompagnent les négocia- y a onze ans, eût été l'adoption du bill con-
tions entre ce pays et la république voisine. tre l'intercourse entre le Canada et les Etats-

11 Unis, bill que le Président était alors auto-Il nous les a souvent signalés. i nou3 en a! risé 'ý-k sanctionner. Plus loin, l'honorable
parlé fort éloquemment, lorsqu'il remplissait résé trante Plus on 'norable
en Chambre la charge que je détiens main- té traite la question dans son ensemble.
tenant de ce côté-ci de la Chambre. L'hono-
rable député aurait dû se rappeler ses pro- Je n'hésite pas à le dire, abordant dans cet
pres paroles sur ces questions, et peut-être la esprit une question de vitale Importance au
meilleure réponse à apporter à quelques-unes gouvernement de la Grande-Bretagne, qui se
de ses dernières philippiques serait de donnert difficultés sérieuses et de conflit avec le grandlecture à la Chambre de quelques extraits pays au sud du nôtre, question d'une grande lm-
d'un discours qu'il a lui-même prononcé en portance aussi pour les Etats-Unis d'Amérique,
pareilles circonstances, il y a bientôt onze de plus grande Importance encore pour le peuple
ans. J'en appelle donc de l'honorable chef canadien puisque nous aurions plus en jeu et
(le l'opposition désespéré et tombé du pouvoir plus à perdre dans une lutte de ce genre que tous
à l'honorable chef de l'opposition, jouissant doc as l'étde dcet queti c e point
<le tout son sang froid, de sa lucidité d'espritdoc atl'uedeeteqsin,àepitîletou so sag foid desa uciitédesritde vue large et national, dans le désir de pareret portant la responsabilité de la direction à toute possibilité de ce qui, à mes yeux, consti-
des affaires publiques au Canada. A mon tuerait le plus grand des malheurs qui pût fondre
avis. l'une des meilleures preuves que l'hono- sur le monde civilisé-un conflit entre les deux
rable député nous ait données de ses quali- grandes nations anglo-saxonnes-me plaçant
lés d'homme d'Etat se trouve dans l'atti- dis-je, à ce point de vue élevé, il eût été criminel
inde qu'il prit,-je le sais pertinemment- de ma part, et de la part de ceux qui reprêsen-
en dépit de l'opposition de ses collègues de talent le gouvernement de Sa Majesté et les
lépoque,Intérêts du peuple canadien, de ne pas tenterl'éloqu, alrs u'ildûtveni deande à.tous les efforts. en faisant des concessions justes
la Chambre l'adoption du traité de 1887. Je et raisonnables
demande donc aux deux côtés de la Chambre
de mue prêter une oreille attentive, puisque A cette époque, il ne rampait pas devant
je suis en mesure, pour une fois au moins, Washington-
< ithonder absolument dans le sens du chef n faisant des concessions Justes et raisonna-
de l'opposition ; je demande à la Chambre bIes pour nous rencontrer sur un terrain commun
de prêter l'oreille à ses paroles, qui sont la offrant la solutin de ces Importantes et sérieuses
réponse à l'attaque portée par lui-même de questions, de nature à permettre l'élaboration
l'autre côté de la Chambre ; je demande à d'un traité et sa ratification par les deux côtés
la Chambre d'écouter le langage qu'il tenait à titre de règlement juste et équitable.
alors qu'il avait la responsabilité de la direc- Je pourrais multiplier ces citations à l'in-
tion des affaires publiques. Le 10 d'avril fini, mais les échantillons que j'ai cités et
1898. l'honoraQîe député, au cours d'une ha- celui par lequel je veux conclure, suffsent
rangue où il recommandait aux délibérations amplement. A la page 091 des "Débats," on
de la Chambre le traité qu'il avait réussi à lit
obtenir des Etats-Unis, s'exprimait comme Un pareilles eirconsts. -es Il Importait au gou-
suit: vernement canadlon de prendre tous les moyens

Je signale, en passant, à l'attention de la de détourner un tel malheur, lequel, tout désas-
Chambre, le langage dont je me suis alors servi, treux qu'il eût été pour le Canada, l'eût été
afin d'établir que je n'ai pas commis l'acte d'In- encore davantage pour les Etats-Unis, mas-
sigue folie, dont je me serais rendu coupable si Et j'appelle l'attention de la Chambre sur
j'avais parlé de l'absence de relations entre le cette dernière phrase
peuple des Etats-Unis, composé de 60,000,000
d'habitants et un peuple de 5,000,000 d'âmes, de -mais c'eût été une bien misérable compensa-ce côté-cl de la frontière, autrement que comme tion au mal qui nous aurait été Infligé, que de
une chose que tout Canadien déplore, au même savoir que nous avions dans les Etats-Unis un
titre, à, mon avis, que le fait tout intelligent compagnon d'infortune qui souffrait encore pluscitoeen américain. Que nous-mêmes.
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Voilà le langage de la vérité, (lu sens com- expirer notre mission. l'abonde dans ie
mun, et ces paroles font honneur à l'hono- sens de l'honorable député (sir Charles Tup-
rable député (sir Charles Tupper) (lui les a per), dont je viens (le citer les paroles, que
prononcées. Elles sont la meilleure réponse c'eût été un acte d'insigne folie de notre part,
à opposer aux attaques que l'honorable chef de prétendre (ue lamitié de 70 millions de
de l'opposition, je ie dis avec peine, a jugé à citoyens anglophones, occupant une frontière
propos de lancer contre les actes et la con- d'au delà de 3.00< milles limitrophes de
duite du gouvernement canadien, relative- notre pays, peut être envisagée par le peuple
ment aux récentes négociations à Washing- canadien autrement que comme une affaire
ton. Voulant, autant que possible, que la (le la plus haute importance, tant politique-
.hamibre, em délibérant cette question, ne ment que ommercialement. La Chambre

perde pas (le vue les importants intérêts ei le sait, je ne suis pas en mesure d'entrer
jeu, je m'abstiendrai aujourd'hui de ramener dans une discussion circonstanciée des négo-
sur le tapis le pcnible incident auquel a fait ciations encore pendantes. La question est
allusion mon très honorable ami, le leader encore sub judice' nos lèvres sont scellées
de la Chambre, incident qui s'est passé entre n cet égard , p outefois, je puis bien, sans
sir Chales Tupper, sir Julian Pauneefote et manquer aux convenances, rappeler à la
M. Blaine, nue contentant ('ajouter qudil ne Chambre certaines diffieultés qui, sans être
convient guère à l'homme qui a figuré dans fort apparentes, ne laissent pas que de se
cet événement vle venir nous accuser de nous dresser sur la route de ceux qui travaillent
traîner aux genoux du gouvernement de à élaborer un traité comme celui que nous
Washington. sommes en voie de faire. Les honorables dé-

Le gouvernement comprend la situation où puts révoqueront peut-être en doute ma pro-
il se trouve et son devoir, non seulement position, mais je ne crains pas, toutefois,
envers le peuple canadien, mais encore en- d'affirmer que si les Etats-Unis possédaient
vers l'Empire, dont nous jtions en cette cir- un gouvernement cone le nôtre, je ne doute
constance les représentants accrédités. point que mon très honorable ami et ses col-
L'Angleterre nous a grandement honorés de lègues n'eussent réussi à conelure, en cette
sa confiance. Pour la première fois dans circonstance, un traité absolument satisfai-
lhistoire du Canada-et c'est là un honneur sant pour le Président et le cabinet des
qui rejaillit tout spécialement sur mon très Etats-Unis. J'irai plus loin. A mon avis,
honorable ami (sir Wilfrid Laurier') ainsi s'il eût été possible d'atteindre la grande
que sur le Canada-pour la première fois, masse des populations des Etats-nis et de
dis-je, dans l'histoire du Caada et peut-être leur soumetre la question, il eût été facile
dans l'histoire de l'Empire, une importante de conclure avec eux un traité. Mals,
conférence diplomatique entre deux des plus comme le savent tous ceux qui sont au fait
grandes nations du monde, sinon les deux des choses à Washington, tout négociateur
plus grandes nations, a été confiée à des qui essaie de faire un traité avec les Etats-
commissaires choisis et nommés par le gou- Unis, se trouve entravé dès le début, par
vernement canadien. C'est la première fois, cette disposition toute particulière de la con-
si je ne me trompe, dans le cours de l'histoire stitution américaine qui exige une majorité
d'Angleterre, que le Canada ait été auto- des deux tiers du Sénat avant qu'un traité
risé àd nommer quatre représentants sur puisse être ratifié. Il n'aipartient pas aux
cinq, à une conférence tenue avec les Etats- étrangers de critiquer la constitution des
Unis. Etats-Unis. Cette disposition législative est

esans doute fondée sur d'excellentes raisons
mais il nen est pas moins vrai d'affirmer que

fait grand'c a-ose, vos commissaires. cette prescription d'une eaorité des deux
Le rMINISTRE DU COMMERCE Mon tiers du Sénat suscite d'énormes difficultés

honorable ami (M. Sproule) devrait se rap- aux négociateurs, et j'ajouterai que la con-
peler le proverbe qui conseille aux enfants stitution fort singulière du Sénat, abstrae-
et autres personnes de ne pas juger dune tion faite de la disposition relative à la ma-
oeuvre lorsqu'elle n'est qu'à moitié finie. jorité des deux tiers, ne fait qu'aggraver les

il n'est pas toujours possible, en un jour, difficultés semées sur le chemin des négocia-
en un mois ou même en plusieurs mois, de teurss
réparer les dégts de plusieurs années de Comme il s'agît d'une question qui n'est
folies. de fausses représentations et de mal- que fort peu connue au pays, je prendrai la
entendnus, et bien que je ne désire pas abor- liberté de soumettre quelques faits à la
der ette thèse pour le moment, toutefois si Chambre, non pas dans un esprit de critique
les lonoramles députés de la gauche le dé- nais uniquement à titre d'exposé de faits.
sirent. je pourrais leur prouver surabondamn- En jetant un coup d'oeil sur le recensement
ment dans quelle mesure le gouvernement des Etats-UTnis, je constate que la population
actuel et le peuple canadien ont eu àL souf- des différents Etats se distribue comme suit
frir dans leur relations avec les Etats-Unis, POPULATION-1890.
en raison (le la conduite pai inspirée de nos New-York ................ 5,997,853
prédécesseurs, emi plusieurs circ'onstances. Pennsylvanie................ 5,258,014

Ayant été l'objet de tant de confiance, nous Ilinos...................3,826,351
étions tenus en honneur de correspondre Ohdo s 3672,316
dignement à cette confiance, et d'épuiser Missouri .................. 2,679,184
tous les moyens honorables avant de laisser Texas . 2,235,532

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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Indiana ....... ................ 2,192,404 Etats. Ajoutez à cela que les difficultés con-
Michigan ....................... 2,093,889 comitantes des relations du Canada et des
Iowa .... ...................... 1,911,896Iowa...............1911896 Etats-Unis, à dater de l'époque où le Ca-

32,106,382 nada devint un Etat jusqu'à l'époque actu-
Nevada ........................ 45,761 elle, ou lutôt du moment où le Haut-Cana-
Wyoming ............ ......... 60,705 da fût établi jusqu'aujourd'hui, ces difficul-
Idaho ......... ................ 84,385 tés, dis-je, s'étaient amoncelées et il nous a
Dakota-nord.................... 182,719 fallu en disposer dans le cours de quelques
Delaware ........... .......... 168,493 semaines. Lt comme si cela ne suffisait pas,
Montana .............. ........ 132,159 ces difficultés se sont encore compliquées
Utah ........ ,............. 207,905
Oregon ............. .......... 313,767
Dakota-sud..................... 328,808 important de la commission dût démission-
Vermont ...... ........... 332,422 ner presque au début de la conférence, pour

1,857,124 aller prendre part aux négociations de la
paix avec l'Espagne, sans compter que deuxRbode-Island................... 345,506 membres très Importants de la commission

Washington ............ ........ 3 américaine furent forcés, par la maladie,
New-Hampshire................ 376,530
Floride......................... 391,422 d'abandonner leurs travaux.
Colorado ............ .......... 412,198 Je ne uis rien de la mort lamentable de

1,875,046 lord Herseel, d'autant plus qu'elle est ar-
rivée à une période assez avanaée des négo-

Depuis le dernier recensement, dix cEations. Mais j'atrme que si l'on compare
états de l'Unionn comptant une population de la grandeur, l'importance et la délicatesse
.,2,10(;,000 âmes, plus de la moitié de la; de la tche qui nous a été imposée, avec
population de l'Union à cette époque, n'avait celles imposées à des celiissions anté-
qfu'un cinquième de la représentation du rieures chargées de traiter avec les Etats-
Sénat ; tandis que, d'un autre côté, les dix 'Unis, l'on voit qu'il Y a1 bien peu lieu de nous
états, le Nevada, le Wyomsng, l'Idaho, le condamner, parce que dans une période
Montana, le Dakota-nord, l'Utac, le Dela- d'à peu près quatre mois, toute entière con-
nare, l'Oregon, le Dakota-sud et le Vermuont,, sacrée aux négociations, négociations au

avec une population de 1,857,000, possédaient cours desquelles plusieurs membres de la
un nombre égal de voix au Sénat; et si l'o commission furent forcés, par la maladie, 
ajoute n ces états la population du Rhode- abandonner leurs travaux, nous n'avons pas
Island, du Washington, du New-Hmpshire iréuss -l régler des questions dont la solution
de la Floride et du Colorado, s'élèvant à plus demandait au moins autant dme temps qu'en
de 1.875,000, l'on constate ce remarquable avaient pris les commissions antérieures,
résultat, que sous l'empire de la constitution; bien ue celles- i n'eussent s'occuper que
actuelle des Etats-Unis, quinze états, avec d'un seul sujet trandis que nous avions
-une population Je 3,732,000, soit moins de 1.15 débatte lix ou douze questions.
piossèdent un droit de veto absolu sur la La meilleure réponse aporter à l'accu-
législation du Sénat, et l'emportent sur les sation sue les commissaires caadiens
voix enregistrées au Sént pardix grands étaient prêts faire nimporte quelle coaces-

2tats, comptant plus de la moitié de la popu- sion dans le but d'obtenir un règlement
lation totale. quelconque avec les Etats- nis, se trouve

'ai à peine besoin de signaler aux iono- dans le fait que, dans tout le cours des négo-
éatbles députés, même cô ceux qui débutent ciations, les commissaires canadiens n'ont

dans la vie parlementaire, quelles énormes fait nulle eoncession, et que, lors que les
diffieultés cet état de chose crée à la négo- Etats-Unis firent une demande que, nous
ciation d'un traité. Il ne s'agit pas seule- crûmes incompatible avec l'honneur du Ca-
nient de surmonter les difficultés inhérentes nada et de l'Angleterre. nous refus mes d'y

j l'obtention d'une majorité des deux tiers- accéder. Je le répète, je ae fais qu'un sim-
et je rappellerai ici à la Chambre que le gor- ple exposé de faits. je ne voudrais rien dire
vernement le plus fort qui ait jamais admi- de désagréable aux honorables députés de
nistré la chose publique au Canada n'a pres- l'opposition, ais J'ajouterai que, plus parti-
que jamais, sauf les premières années de la ulièrement touchant la difficulté qui a éte
Confédération, possédé une majorité des la cause de la suspension de nos négocia-
deux tiers de la Chambre-mais il nous faut, 1 tions. c'est-à-dire, la frontière de Alaska,
en outre, être en mesure de vaincre la ten- nous nous sommes trouvés entravés, à un
lance inévitable de ces différents petits Etats adegré étonnant, par l'apath et l'indifférence
i regarder leurs propres intérêts individuels, que, pendant une période de 18 années, de

abstraction faite du bien général. je le 1878 à 189E, le gouvernement canadien avait
répète, Il ne me sied pas de m'ériger en cen- manifestées l'égard de cette question. Si
seur, et à ce sujet, je dois faire observer les amériains se sont établis sur le canal
que la constitution de notre propre Sénat, fdu Lynn, et ont obtenu un roit de posses-
à l'envisager spéculativement, est bien pire tion, s'ils sont eu mesure de dire quels ont
(ue celle du Sénat américain. Te dis donc toujours JOUi de la possession incontestée de
qu'il est bien plus facile de négocier avec ce territoire, e qui la faute, sinon à ceux QUI,
un seul Etat que de négocier, comme nous de 1878 189 , se sont tenus les bras croisés
avons fait virtuellement avec quarante-cinq et n'ont rien fait pour protester contre cette

en otre ête e meurede vince l te- nus oussomms touvs etraés,à u
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occupation par les Etats-Unis ? Il est une bord, de l'énorme importance de maintenir
seconde source de nos ditiicultés, à laquelle par tous les moyens honorables la bonne
le premier ministre a fait allusion et dont entente et les relations amicales avec les
je vais dire un mot à la Chambre: c'est l'op- Etats-Unis ; ensuite,-et en cela, l'honorable
position si peu judicieuse, si anti-patriotique, député se rangera peut-être assez facilement
suscitée au gouvernement, quand, l'année à nion avis,-je suis revenu au pays, plus
dernière, il a proposé de construire un ehe- convaincu que jamais de la supériorité de
min de fer gagnant l'intérieur, de Glenora notre forme de gouvernement, de notre
au lac Teslin. Si ce chemin de fer était en constitution, sur celle de la république vol-
exploitation aujourd'hui, non seulement, en sine, sauf toutefois une tache qui dépare
toute probabilité, pourrions-nous avoir la notre constitution.
haute-main sur un trafic très considérable, Quant à la question de réciprocité, que
mais il est fort probable que nous n'aurions les honorables députés ont également soule-
pas rencontré dans le règlement de cette vée, qu'ils veuillent bien prendre patience.
question la violente opposition des villes et .usqu'aujourd'hui, je dois avouer que, sans
des Etats rivaux qui désirent s'emparer de ce le vouloir le moins du monde, les Etats-
commerce. Que faut-il penser de la con- 'Unis, en somme, ont été les bienfaiteurs du
duite du chef de l'opposition dans ces cir- peuple canadien. Le système politique
constances ? L'honorable député sait qu'il qu'ils ont adopté, tout bien considéré, a
nous est impossible dans le moment, de re plus fait à mon avis--et je parle en connais-
véler les détails des négociations. Il connait sfance de cause-pour élever le niveau de
parfaitement-car j'ai cité ses paroles, pa' nee agriculture, au-dessus même du ni-
roles aussi énergiques que celles que je pour- rea riulea attentux Etats-unis
rais moi-iême employeî-'énorme impor- qeau quele a atteint aux Etats-Unis,
tance de détourner un contlit entre le Ca- ue cent écoles d'agriculture n'auraient
nada et les Etats-Unis. Il sait et il a décla- Pl le faire. Il y a quelques années, les
ré en termes explicites qu'il importait sou- Etats-Unis jugèrent à propos de ruiner
verainemnent aux intérêts de l'Empire que complètement le grand commerce d'orge et
les deux grandes nations anglo-saxonnes évi- de grosses céréales qui existait entre nous,
tassent tout conflit. Il sait, en outre, que et il peut sans doute sembler à quelques-
la conduite de ses collègues, sinon la sienne uns d'entre nous que cela a fait un mal incal-
propre. a. dars une large mesure, compromis culable aux cultivateurs canadiens. Or, je
et mis en péril les intérêts du Canada, sur constate, à ma grande satisfaction, que cette
la question qui fait le fond de ces négocia- démarche a eu pour résultat d'améliorer gran-
tions. dement la nature de notre exploitation agri-

En pareilles circonstances, eu égard à la 1 cole. Au lieu d'épuiser le sol et d'exporter
longueur de temps qu'il a passé au service leurs grains, nos cultivateurs sont devenus
de l'Etat. ainsi qu'à ses déclarations antécé- dans une très large mesure, les concurrents
dentes. l'honorable député aurait pu rendre des Etats-Unis, pour un produit agricole
quelque service précieux, ou au moins au- que jusque là ils avaient complètement né-
rait-il dû demeurer conséquent avec lui- gligé. Il est consolant de savoir que, préci-
ménie. Or, pour des raisons, dont il a le sément dans la mesure même où nos expor-
secret, il préfère jouer le rôle d'un déma- talons de grosses céréales aux Etats-Unis
gogue malfaisant relativement à une ques- déclinaient, notre exportation de lard fumé
tion qui est encore 'sub judice,' qui fait et de jambons de qualité supérieure vers la
encore actuellement l'objet de négociations, mère-patrie et les autres parties du monde,
oublieux en cela et ses devoirs et de ses dé- allait en augmentant. Il y a dix ou douze
clarations antécédentes. ans, notre exportation de grosses céréales

aux Etats-Unis S'élevait àt $5,000,ffl ou
M. l'ORATEUR : Je dois rappeler i l'ho- 6,000,000, tandis que notre exportation de

norable ministre que l'expression qu'il a ap- lard fumé et de jambons en Angleterre et
pliquée au chef de l'oppîosition, le rôle ' d'un dans le reste de l'Europe s'élevait à $80,-
démagogue malfaisant,' va un peu trop loin. 000 ou $100,000; or, aujourd'hui, nos ventes

Le MINISTRE DU COMMERCE : Alors de grosses céréales aux Etats-Unis se ré-
je dirai : le rôle d'un homme qui a Oubl)lié les sument à bien peu de chose, tandis que
devoirs qu'il s'est engagé, sous la foi du ser- d'après les derniers états que J'ai pu con-
ment. à accomplir, lorsqu'il a accepté la sulter, nos exportations de lard fumé et de
charge de membre du Conseil privé du Ca-Ijambons, de $0O,000, ont atteint près de
nada. Si vous le préférez, je substituerai $8,500,000, avec toute apparence d'une aug-

ansn nor exp ort iaentation considérable.
refuse de suivre devantage l'honorable dé-
puté sur ce terrain. Je préfère borner mes
observations, pour le moment, à ce sujet
important ; mais j'ajouterai que relative-
ment aux relations du Canada et de l'An-
gleterre ainsi qu'avec les Etats-Unis, mon
attitude n'a jamais varié. Je suis revenu
du théâtre de ces negociations, plus con-
vincu que jamais de deux choses ; d'a-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

M. DAVIN : Cela est dû à notre sys-
tème.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Vous
n'avez jamais eu de système. Cela est dû à
l'intelligence et au bon sens des cultivateurs
canadiens, lesquels, lorsqu'ils se trouvèrent
exclus des marchés des Etats-Unis, se
mirent incontinent à produire des jambons
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et du lard fumé avec grand succès, et vient nécessaire de faire des représailles,
j'ajoute que dans la plupart des localités où faisons-en, mais, de grâce soyons lutelli-
se fait cette exportation, on retrouve de bons gents et ne nous faisons pas tort *n voulant
et fervents libéraux. Non, cela n'est pas dû faire tort aux autres.
au système des honorables députés de la Il serait souverainement insensé de notre
gauche, car ce système, au contraire, rendait part de refuser à notre population le droit
la production des jambons et du lard fumé d'acheter des Etats-Unis ce qu'elle peut
plus dispendieuse qu'elle ne l'eût d'ailleurs trouver là à meilleur marché et de meilleure
été. Il me serait facile de citer une foule qualité. Qu'allons-nous faire aux Etats-
d'autres exemples à l'appui de ma thèse, 1 Unis ? Est-il un homme raisonnable capa-
mais celui-ci me suffit pour le moment et je ble de supposer que nous achetons des
dois ajouter que nos bienfaiteurs américains Américains pour leur propre avantage et
si je puis les appeler ainsi, sans l'avoir non pour le nôtre ? Pourquoi achetons-
voulu le moins du monde, ont, à mon avis, nous leur coton, leur charbon et leur fer ?
rendu beaucoup plus intense et plus vif l'at- Pour les meilleures raisons du monde, parce
tacheient du Canada pour la mère-patrie, que nous obtenons là ces marchandises à
en développant cette confiance en lui-même meilleur marché qu'ailleurs. A mon avis, la
que possède notre peuple, et en le rendant meilleure manière de faire de la politique
concurrent de jour en jour plus formidable, de représailles est de profiter autant que
sur les marchés ouverts aux deux pays. possible de ces avantages. Faisons de la

Il y a deux vérités que les deux pays concurrence aux Américains, et avec succès
feraient bien de ne pas mettre en oubli. La sur leur propre marché, profitons de toute
première est que personne, à moins d'être -occasion de rivaliser avec eux avantageuse-
frappée d'aliénation mentale, ne peut nierlment. Montrons leur, qWen refusant tout
l'importance du commerce d'une nation commerce avec nous, ils ne font que dépla-
de sixante-dix millions d'âmes. Bien qu'il cer la concurrence. Montrons leur que loin
soit vrai, comme l'a fait observer mon hono- de la détruire, ils rendent la concurrence
rable ami, que nous sommes plus que jamais plus sérieuse dans les produits agricoles,
indépendants des Etats-Unis et plus en me- concurrence qui, je le crois, va, avant long.
sure que jamais de nous passer de leurs temps, les rejeter du marché anglais si-
marchés, personne ne conteste que ces mar- non du marché universel. i
chés seraient d'une énorme valeur pour Le fait que notre commerce s'est déve-
nous. si nous pouvions -y obtenir accès à des loppé comme jamais, après l'inauguration
conditions justes et raisonnables. La se- de cette politique hostile du tarif Dingley,
coude leçon que les députés feraient bien est une bonne leçon pour les Etats-Unis.
de se rappeler, est quec le peuple canadiencr Ainsi que l'a fait observer, je crois, un des
est parfaitement capable, s'il y est forcé, députes qui ont proposé l'adresse, il si-
de prospérer et de grandir tout en étant par- porte e se rappeler que le commerce du
faitement indépendant des Etats-Unis. Canada qui atteint aujourd'hui le chiffre

Il n'en reste pas moins établi, cependant, total de $300,00O,000, en tenant compte de
qu'un pays peut approvisionner en abon- la population, est probablement le double du
dance un autre pays de produits de meil- commerce des Etats-Unis qui s'est élevé .
dure qualité, et à meilleur marché, que ce environ $2,O',afi l'an dernier. Sous le
dernier n'en peut produire. rapport même des exportations, commerce

Il n'en est pas moins vrai que le libre- que les Etats-nis ont grandement déve-
échange serait fort avantageux aux popula- loppé, je suis heureux de dire que la Ca-
tions d'un grand nombre d'endroits sur les onada l'emporte encore considérablement.
frontières. 1 Les honorables messieurs voudront peut-

Il est aussi également vrai que ce com- 1 être savoir ce que je conseille de faire dans
merce a d'énormes chances de succès, et les circonstances. Je vais leur dire ce que
que par l'abolition de ces barrières doua- je conseille à la Chambre, ce que je con-
nières notre commerce, grand comme il est seille au pays. Je leur conseille d'agir ton-
aujourd'hui, prendrait des développements jours avec calme et dignité ; lorsqu'il s'agit
tels que nous n'en avons pas vu encore de- de questions de la plus haute importance,
puis deux ans. se rattachant non seulement au bien-être du

Je ne veux pas discuter les embarras que Canada, mais au bien-être de l'empire en-
nous ménage cette question. Ils sont sans tier, qu'ils se gardent de se laisser guider
doute grands et nombreux et dépendent for- par des sentiments inconsidérés.
toment de la législation peu sage des deux M. l'Orateur, attendons d'abord la fin de
pays. On les trouve dans les résultats né- ces négociations qui ne sont pas encore ter-
fastes de la protection, et comme je ne veux minées mais qui. en dépit de toutes les diffi-
condamner l'un plus que l'autre je dirai que cultés qu'on leur suscite, auront, je l'espère
le protectionniste canadien offre peu de i une issue avantageuse et honorable. Quand
différence avec le protectionniste américain. ces négociations seront finies il sera temps

'Bien qu'il répudie de fait la politique de 'de décider quelle attitude nous devons tenir.
représailles, l'honorable député ne veut pas 'M. l'Orateur, c'est un fait reconnu que,
nous dissuader d'y recourir. Eh bien, j'a 1 depuis le jour où je suis eutré dans cette
un mot à dire de cette politique. S'il de- Chambre, j'ai été un de ceux, et parfois un
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des rares représentants qui aient réclamé ici, l'Oraieur, les honorables messieurs de
pour le pays, le droit d'administrer libre- la gauche ont insinué ou prétendu que le
ment ses propres affaires et surtout tout ce pays voulait des représailles. S'il S'agit là
qui se rattache à ses relations avec les de la masse du peuple, je nie, pour mn part,
Etats-Unis. C'est là la politique que j'ai dé- ilue la masse du peuple canadien désire s'en-
fendue, et, je suis heureux (le le dire, c'est gager dans un commerce de représailles
là la politique qui obtieit, û un haut degré, contre les Etats-Unis. Cette assertion toute-
l'approbation du gouvernement impérial. fois fût-elle iie, bien que je la croie tout

Tout en réclamant, toutefois, ces droits à fait sans fondement, une partie de la po-
pour le Canada. je reconnais que tout droit pulation commettrait-elle la folie de désirer
comporte un devoir. Le pays a de graves une telle chose, comme l'a dit l'honorable
responsabilités. tion seulemnentt en ce qui le chef de lopposition, pour ma part mon
concerne, nmais envers l'empire dont il fait choix. je le déclare, serait vite fait.
partie, et le moment est maintenant venu Lorsque je prêtai le serment d'office, lors-
pour nous de décider si nous devons envi- que je jurai de conseiller Sa Majesté dans
sager ces responsabilités comme le veulent l'intérêt du peuple canadien et non dans
les hommes d'Etat ou commtue le veulent les mon intérêt privé, j'étais résolu d'accom-
démagogues. Je le répète, le gouvernement plr mon devoir, j'étais décidé de suivre ce
impérial nous a témoigné beaucoup de con- serment, de remplir le mieux possible les
fiance et je voudrais que le gouvernement obligations que j'avais prises, et quoiqu'il
et le peuple du Cauada se montrassent advienne, j'espère que l'on ne pourra jamais
dignes de cette contiance que l'on a mise en m'accuser d'avoir failli . mon devoir ou à

'rmon serment.
Je ne conseillerai jamais l'abandon de nos M WA nLLAC Je sens quelque hésita-

ddeoiasmasseeduroiuppevoirndeepouramahaart,

garr tion à dne lever après un homme d'Etat dis-que nies honorables niis à ue-s ctés (sirtingué comme l'honorable ministre qui vientWilfrid Lauriei', sir Louis >aviesà sont de parler, un homme qui, par son expérience
conimmie moi désir'eux dle nimntenir l'îo ueur tant dans le gouvernement que dans 'oppo-
et la dignitéý du peupile caiiaien, tout autant sition, et aussi pa son étude sérieuse des
que tout hoiorable (dépmuté (le la gamch. affojires canadiennes, est un de nos plusBien que je ne sois pas prêt, cependant, . L grands hommes. Cependant, après l'avoir
sacrifier les droits reconnus; du Canada et écouté i et aujourd'hui, après avoir aussi
la dignité da l'Angleterre, je ne veux pas in l'honorable premier ministre, je vois

pli mon n d e orj'ti déié d suve e

non plus ue preter a tout mouvement ten- (lue ces deux messieurs n'ont pu réussir à
<huit âi brusqu5<îtieir iiieoisidéi'ieîit (les iégo- réfuter les accusations faites par le chef de

ciadvienne j'epèr quen no'on ne pourras jamais

dations~~~~~~~ qu1'nnu cagsd e opposition (sir Chiarles Tuppeî') et par l'ex-à bonne fin. Je dirai à mues honorables amis cinist'e d'es Fiances. Quand des accusa-
qui m'entour'ent et auissi aux honorables tions d'incapacité dans l'ad ini stration des
messieurs. dle la gauchle, ù qui. dans les cir- affaires pulbliques, quand des accusations de
constances, je suis heureux de m'adresser promesses violées restent sans réponse, mal
comme des amis, que ce que va faire le g é l'habileté reconnue de ces messieurs, je
Canada est d'une grande importance. J'es- ressens moins d'hésitation à prendre la pa-
père que, dans les circonstances, la Chambre 'ole après eux.
et non as le parti libéral, va se montrer à Qu'ont fait ces honorables ministres depuis
la hauteur de la position, qu'ils sont au 'pouvoir ? Comme la chose a

C'est ln fait reconnu que le Canada s'é- été dite et répétée, ris n'ont rempli aucune
lève rapidement commne nation ; qu'il des promesses faites dans l'opposition, Leur
pend les responsabilités et les devois d'une dossier se résume dans une série de pro-
nation, et je suis heureux de dire, car, par messes violées ; c'est un dossier qui doit
le assé j'ai e l'occasion d'attirer aaatten- faie rougir tout vrai canadien lorsqu'il voit
tion sur' le fait contraire, je suis heureux de un grand parti politique puissant dans le
dit que l'état dle stagnation dans lequel pays et d'utant Plus tenu à représenter les
nous sommes restés longtemps disparait ra- honnêtes convictions de ceux qui l'ont ap-
pidement. Nous avons tous les jours les plus puyé, avoir pour chefs des hommes qui igno-
grandes preuves de notre avancement. Ceux rent les principes qu'ils défendaient dans
qui viennent dans le pays s'y établissent et l'opposition, et mentent aux engagements
notre population est contente d'y rester. qu'ils ont pris avant d'arriver au pouvoir.
Dans tous les coins du pays où nous jetons i Examinons cabord leur politique fiscale.
les seux rous co staton des progrès de n- Un parti politique doit avoir un programme
ture n développer la richesse nationale. pro clair et défini en matière fiscale. S'il
pres à augmenter notre popula1tion. Masadopte une politique de protection, qu'il se
comme je d dit. ces nouveaux avantages déclare protectionniste et établisse son tarie
et ces nouveaux privilèges comportent aussi sur des bases protectionnistes; s'il est libre-a haueu devpsionPlus échangiste qu'il prenne pour point de départde nouveu trea qu e os o e Cand s le libre-échange et qu'il le fasse entrer au-
grandls peitêtrepoqail etos ncds le tant que possible dans son système fiscal.
circonstances, est de savoir se tenir dans de Je défie qui que ce soit parmi mes liono-
justes bornes. rables collègues de la droite de dire sur

Sir RICIhARD CARTWRIGHT.
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quelle base le gouvernement actuel a établi
son tarif.

Quelques-uns nous disent : nous avons un
tarif de revenu. Comme le faisait remar-
quer hier l'ex-ministre des Finances, Il n'y
a pas dans le pays de fraude plus évidente
que cette prétention.

Si le gouvernement avait un tarif de re-
venu, Il taxerait les articles sur lesquels il
est le plus facile de prélever un revenu, tel
que le thé, le sucre et autres articles qui
sont aujourd'hui admis, soit en franchise,
soit avec in droit très minime ; le tarif
actuel n'est pas un tarif de revenu. D'ail-
leurs il n'y a pas de tarif purement de re-
venu. Jamais un pays n'en a adopté un, et
le Canada moins que tout autre.

Voyons ce qui a eu lieu aux Etats-Unis.
La situation intérieure de ce pays correspon-
dait beaucoup il la nôtre. Il y a quelques
années. comme nous le savons tous, le parti
démocrate prenait aux Etats-Unis l'attitude
que les libéraux ont prise ici. Il se disait
partisan du libre-échange et après son arrivée
au pouvoir, qu'est-ce qui a eu lieu ? Le
résultat a été étrangement ressemblant à
-celui que nous avons eu ici. On nous dit que'
ceux-là mêmes qui demandaient le libre-
échange avaient un système de pots de vin,
et que ceux dont les industries étaient me-
nacées pouvaient obtenir de la protection en,
payant des sommes suffisantes. Nous
voyons ces messieurs mentir à leurs pro-
messes faites lorsqu'ils étaient dans l'opposi-
tion. Nous les trouvons dans une position
sous tous rapports. semblable à celle qu'oc-
cupe aujourd'hui le parti politique au pou-
voir au Canada. Ainsi, je n'ai pas été beau-
coup surpris d'entendre le ministre du Com-
merce déclarer que la différeríce était la-'
sigînifiante entre un protectionniste améri-
cain et un protectionniste canadien. C'est
assurément le cas, et je puis ajouter que la
positon du parti démocrate aux Etats-Unis,
avec sa politique fiscale de jonglerie et son
abdication aux protectionnistes. ressemble
heaucoup à la position du parti libéral au
Canada. Je dis donc qu'un gouvernement
ne saurait réussir si sa politique n'est basée
sur des principes bien connus et définis de
libre-écbange ou de protection. Le ministre
du Commerce a réalisé la chose et, Il y a
quelques années, Il n'hésitait pas à se pro-
noncer sur la situation aux Etats-Unis, lors-
que les démocrates abandonnaient les prin-
cipes qu'ils avaient invoqués dans l'opposi-
tion, et manquaient à leurs promesses une
fois au pouvoir. Voici ce que disait le mi-
nistre du Commerce :

Sir Richard déclara que la défaite 'était un
.iuste verdict. En demandant le libre-échange
en Canada, dit-il, Il ne s'agit pas d'une demi-
mesure, et le sort du parti démocrate aux Etats-
Unis est un avertissement du sort qui attend tout
parti qui renie ses principes et qui après s'être
mis à la tête d'un grand mouvement offre au
peuple une pierre au lieu de pain.

Je dis donc que le ministre du Commerce,
et ses collègues, et leurs amis peuvent s'appli-
quer avec à propos cette maxime. Ils ont

fait un tarif qui ne repose sur aucun prin-
cipe reconnu. Ces messieurs ont prétendu
donner à l'Angleterre un tarif de préférence,
mais je vois d'après les rapports du com-
merce et de la navigation, qu'ils ne l'appel-
lent pas ainsi, mais bien un tarif de ré-
ciprocité. Je demanderai au ministre des
Douanes de quel droit il appelle ainsi ce
tarif. Si je comprends bien, la réciprocité
comporte des concessions mutuelles. O,
bien que nous ayons fait une concession à
l'Angleterre, je ne sache pas que l'Angleterre
ait mis quoi que ce soit dans son tarif en
faveur du Canada. On nous fait là les
mêmes conditions qu'à toute autre nation,
même les nations du monde les plus hostiles
à l'Angleterre.

Je ne vois pas là de réciprocité et je crois
que le ministre a commis une grave erreur
en mettant ce mot dans les rapports du com-
merce et de la navigation. Tout en préten-
dant avoir fait un tarif de préférence, ces
messieurs ont adopté deux idées qui en dé-
truisent l'objet. Je ne m'arrêterai pas à enl
signaler tous les détails ; cela pourrait pren-
dre une séance ou plus, mais je me permet-
trai de uemontrer comment les honorables
messieurs prétendenit donner un tarif de pré-
férence à l'Angleterre tandis qu'ils donnent
un tel tarif aux Etats-Unis. Prenons
d'abord l'huile. Le droit sur le pétrole, ar-
ticle qui nous vient des Etats-Unis, était de
6 cents par gallon, le gouvernement l'a ré-
duit à 5 cents. Mais-il a fait mieux, ainsi
que je vais le démontrer. L'huile de graine
de lin était frappée d'un droit " ad valorem"
d'environ 6J pour 100 ; qu'ont-ils fait ? Si
je puis me servir de l'expiession du ministre
des Douanes. ils ont élevé ce droit à 25 pour
100. Or. les J de cette huile viennent d'Angle-
terre et J des autres pays. Ainsi, ils élèvent
ce droit à 25 pour 100. et ils donnent à l'An-
gleterre un tarif de préférence et enlèvent
25 pour 100.

N'est-ce pas là une concession admirable à
l'Angleterre ? Je pourrais indiquer des cen-
taines d'autres articles dans le même sens,
mais je me bornerai à quelques-uns des plus
importants. Prenons les débris de fer et
d'acier. Le droit était de $4 par tonne ; le
nouveau droit est de $1. Voilà une réduc-
eion. Il y avait une inportatlon de $75,00
d'Angleterre et de $458,000 des autres pays.
L'on a réduit le droit considérablement, mais
pas à l'avantage de l'Angleterre, car ce pays
donne moins de 1-7 de notre importation.

Prenons maintenant notre importation sur
le fer en gueuse. L'ancien droit était de $4,
le nouveau est de $2.50. Nous avons importé
des autres pays pour $330.000, et de l'Angle-
terre pour $50,000 ; soit 6k fois autant des
autres pays-surtout des Etats-Unis, et ainsi
l'on donne l'avantage de la réduction aux
Etats-Unis, si nous prenons les chiffres du
ministre des Douanes, de 624 cents. C'est
là beaucoup plus que 25 pour 100 de préfé-
rence à l'Angleterre. Maintenant, l'on fait
payer cela par une taxe sur le peuple. Pre-
nez ensuite le fer laminé.
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L'ancien droit était de 35 pour cent, ou tous les autres pays, et pour $104,000 de la
moins de $10 par tonne. Le nouveau droit est Grande Bretagne. De sorte que dans ce
un droit spé(tique de ;7 par tonne, ou, cas, le gouvernement a virtuellement aug-
d'apres le ministre des Do'uauIes, un réduction inenté les droi.s sur les produits, bien qu'il
de 42 0-7 pour cent. Nous importons d'Angle- ait dit aux habitants de la Grande Bre-
terre pour $11,452, et $237,000 des autres tagne : Or, nous vous accordons une préfé-
pays, surtout des Etats-Unis. Ainsi, sous ce rence de 25 pour 100 sur les autres nations.
rapport, un droit énorme -le lrgronces t Prenons les essuie-mains. Les importa-
donné aux Etats-Unis et presque ;-e à tions de tous les autres pays représentent
l'Angleterre. et celles de la Grande Bretagne,

Prenons un autre article, le fer laminé ou $104,600, et le droit a été augmenté dans ce
l'acier en feuilles. L'importation des Etats- cas de 25 à 30 pour 100. Dans le cas des
Unis est de $71,000 et d'Angleterre, $698. toiles, brunes ou blanchies, nous avons lai-
L'ancien droit était de S10 ; le nouveau est porté pour $982 de tous les autres pays, et
de $7, ou un droit lie peéNnce pour lespour 9,000 de la Grande Bretagne. Ce-
Etats-Unis de 42 (-7 pour cent. pendant, dans ce cas, le gouvernement a

Sur les plaques pour éclisses de chemin augmenté le droit d'au moins 25 pour 100,
de fer, l'ancien droit était de $10 par tonne, puis il a enlevé 25 pour 100 afin de pouvoir
le nouveau est de $8, et nous avons importé'dire àt la population anglaise ce qu'il a fait
des Etats-Unis pour $11,000 et d'Angleterre pour le commerce de la Grande Bretagne.
pour $9,084, soit une réduction de 20 pour i1 y a une très grande importation d'e-
cent. diennes. Des Etats-Unis, nous avons im-

'Sur les tuyaux en fonte de toutes sortes, porté pour $945,000, et pour $l,735,000 de la
l'ancien droit était de $10p; le nouveau estla rande Bretagne. Le droit sur ces articles
de $8, et nous avons importé des Etats- a été augmenté de 30 q 35 pour 100. Je fae
Unis pour $3p,500 et d'Angleterre, $5,600;!rappelle qu'ici il y a aussi une grande indus-
soit un avantage énorme pour les trie canadienne. Un membre du gouverne-
Unis et très peu de chose pour l'Angleterre. nient canadien, je crois, s'est vanté quiil

Sur l'acier laminé l'ancien tarif était de avait fait augmenter le droit sur es articles
15 pour cent et le nouveau est de 10 pour de 30 à 35 pour 100, et je me rappelle en
cent ; soit, d'après les calculs dont j'ai déjà outre qu'un membre du parti libéral, alors
parlé, une réduction de 33à pour cent, et qu'il siégeait du côté de la gauche, il y a
nous avons importé des Etats-Unis pour quelques années, a fait un discours long et
$118,000, et de l'Angleterre pour $9,000. très élaboré, dans lequel il a fait observer-
Dans le cas du fer et de l'acier, l'ancien et il l'a prouvé à sa satisfaction si admira-
droit était de 35 pour cent ; le nouveau droit bleeett, quil a fait imprimer et distribuer
est de m0 pour 100, et les Importations des son discours par milliers par tout le pays-
Etats-Unis ont été de $84,000, et celles de la que le droit de 30 pour 100 sur ces articlee
Grande Bretagne. pas même de $1,000, mais constituait un vol au détriment du peuple
de $809 seulement. canadien, que les fabricants étaient des vo-

Vous verrez d'après cela, M. l'Orateur, leurs et des millionnaires, et pillaient le
que sur ces articles que nous importons des i peuple du Canada. De fait, 3. l'Orateur,
Etats-Unis, lorsque ce gouvernement prépa- lhomme qui a fait ce discours et qui a pu-
rait son tarif, il a réduit, je ne dirai pas bli6 cette brochure est aujourd'hui le digne
dans chaque cas, mais dans presque chaque président de la Chambre des Communes du
cas, les droits sur ces articles que les Etats- Canada. Mais que devons-nous penser, puis-
Unis étaient très intéressés IL nous fournir, que ce droit de 30 pour 100, que chaque
et ils ont en conséquence augmenté les droits membre de l'opposition libérale de cette
sur les articles que nous importons de la époque considérait comme un vol au détri-
Grande Bretagne. ment du peuple du Canada, a été porté à

J'ai mentionné la diminution des droits 35 pour 100 par le gouvernement libéral, à
sur certains articles, parcequ'ils étaient pro- I son arrivée au pouvoir? Et quel est celui
duits aux Etats-Unis ; mais prenons quel- qui a eu l'honneur d'augmenter ce droit?
ques exemples de l'augmentation des droits Sùrement, M. l'Orateur, il ne cache pas son
sur les marchandises anglaises. Sur la secret, car le ministre des Travaux Publics
toile damassée, les serviettes et autres ar- (M. Tarte) a déclaré publiquement plus
tieles de ce genre, nous avons importé de d une fois qu'il était lhomme qui avait ob-
tous les autres pays pour $16,000, et nous tenu cette augmentation de droit pour les
avons importé de la Grande Bretagne pour fabricants de coton du Canada.
$268,000, plus de seize fois autant que ce Ne nous rappelons-nous pas encore que les
que nous avons importé de tous les autres affaires sont les affaires, et ne nous rappe-
pays réunis ; cependant, sur ces articles im- bus-nous pas aussi quaux Etats-Unis, dans
portés de la Grande Bretagne, l'ancien droit des conditions et des circonstances sembla-
était de 25 pour 100, et le nouveau droit de bIcs. ces messieurs qui administrent les
30. Sur les mouchoirs, l'ancien droit était affaires de ce pays là, ont uue barrière où
de 30 pour 100, et le nouveau, de 35 pour lon prélève un péage? Nous soupçonnons,
100, et nous avons importé pour $7,800 deM. l'Orateur, et nous faisons plus que solp-

M. BiALLACE.
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conner, qu'une barrière existe aussi de ce
côté-ci de la frontière dans les circonstances
dont j'ai parlé.

M. SPROULE: On le dirait.
M. WALLACE: Certainement.
Je dis donc, M. l'Orateur, que dans tous

les cas dont j'ai parlé-et je pourrais en
citer dix fois de plus-on a la preuve que
le ministre des Finances et le gouverne-
ment, tout en prétendant donner une préfé-
rence à la Grande Bretagne, ont virtuelle-
ment accordé une préférence aux Etats-
Unis, et dans une plus grande proportion à
ce pays, sous le rapport de ces importa-
tions.

Plus que cela, que voyons-nous ? Le mais
qui était frappé d'un droit de 74 pour cent par
boisseau, a été placé sur la liste des articles
admis en franchise, et nous constatons par
les rapports du commerce et de la naviga-
tion, qu'il est entré dans le pays, en îehiffres
ronds, 20,000,000 de boisseaux de mals pour
la consommation, au prix de $7,000,000. Je
désire appeler lattention du ministre du
Commerce sur ce que je considère comme
étant certainement une erreur. Je ne pré.
tends pas dire que la chose a été faite inten.
tionnellement, mais cette erreur a pour effet
d'augmenter le chiffre des importations et
des exportations du Canada et par là même
notre prospérité apparente. Encore une fois
j'appelle l'attention le l'honorable ministre
sur cette erreur énorme, qui consiste à indi-
quer dans les rapports que les quatre cinq-
uièmes de ces importations de maïs, c'est-à-
dire 15,000,000 ou 16,000,000 de -boissc.aixI
étaient destinés à la province de Québeci
seulement, et qu'il n'y en avait qu'un cinq-
uième de destiné aux autres provinces. C'est
là une impossibilité, qui a cependant pour
effet de grossir les rapports de la naviga-
tion et du commerce, et faire croire que nos
importations et nos exportations sont de
quatre ou cinq millions de dollars plus con-
sidérables qu'elle ne le sont réellement.

Il y a aussi un autre item auquel je veux
faire allusion. Le gouvernement a réduit
les droits sur la farine et le blé ; or toutes nos
importations de ces articles nous viennent
des Etats-Unis et aucune de l'Angleterre.
Ils ont réduit les droits sur la farine de 75
à 60 cents par baril, nous en avons importé
35,000 barils au coût de $148.000 ; ils ont
réduit les droits sur le blé de 15 à 12 cents,
nous en avons importé 58,000 boisseaux, esti-
més à $42,000. De sorte que sur tous ces ar-
ticlees sur lesquels ils ont modifié les droits,
le gouvernement actuel a fait ces réductions
en grande partie dans l'intérêt du peuple
américain.

Il est possible que nous ne devions pas
demander aux honorables membres de la
droite un compte trop sévère des discours
qu'ils peuvent faire un peu partout dans le
pays, mais il est devenu, chez ces honorables
messieurs, une habitude de faire fi de la
vérité dans ces discours politiques. Un des

membres du gouvernement, l'honorable di-
recteur général des Postes, parlant le jour de
l'appel nominal à Goderich, le 11 de février,
tel que la chose a été rapportée par le
"Globe " de Toronto, a dupé les auditeurs
relativement au tarit douanier. Il leur a dit
que le tarif avait été modifié conformément
aux promesses faites. Or, je crois que tout
homme qui voudrait se renseigner sut les
faits, differerait d'opinion avec lui sur ce
point. Il a dit que sur 400 articles contenus
dans le tarif, 200 avaient été placés sur la
liste des articles admis en franchise, et sur
107 autres, les droits avaient été réduits dans
des proportions si considérables, que cela
équivalait à leur disparition. Je suis per-
suadé, M. l'Orateur, que le directeur général
des Postes n'avait jamais été autorisé par le
ministre des Douanes, ni par le ministre du
Commerce, à faire une telle déclaration ; et
si les rapports faits par cet honorable mon-
sieur, relativement à son propre départe-
ment, ne sont pas plus véridiques, je crois
que nous pouvons difficilement leur accorder
plus de confiance. J'ai pris la peine de par-
courir le tarif de 1897, et qu'ai-je trouvé ?
J'ai trouvé qu'il contenait 635 item, non com-
pris les articles prohibés. Sur ce nombre,
448 sont fappés de droits, et 187 sont sur la
liste des articles admis en franchise. L'ho-
norable ministre prétend que près de 200 de
ces articles ont été placés sur la liste des
objets admis en franchise. Or, j'ai ici une
liste de ces articles admis en franchise, et
leur nombre n'est pas de 20, mais juste de
13. Il y a 11 autres item qui étaient partiel-
lement admis en franchise auparavant, et ils
les ont ajoutés à la liste ; de sorte que,
même en les réunissant tous, il n'y a que 24
articles en tout placés sur la liste des objets
admis en franchise, et le plus grand nombre
n'est d'aucune utilité. -Je vais lire les 13
articles qu'ils ont ajoutés à la liste des ob-
jets admis en franchise. Ce sont les ba-
teaux et les appareils de sauvetage, etc., les
membres artificiels, la toile pour courroies,
et pour boyaux à incendie, et toile ou tissus
gommeux pour la fabrication des 'pneus' de
bicycles, le mais, le crin, les peaux à four-
rures, etc., l'acier préparée, destinée à la fa-
brication des chaines de bicycles, l'acier des-
tiné à la fabrication des instruments de
chirurgie, l'acier en barres pour essieux,
l'acier en spirale pour chemins de fer, le l de
fer galvanisé, les Instruments de chirurgiens
et de dentistes, le fil d'engerbage et les cré-
meuses, en tout 13 item, dont le plus grand
nombre, comme je l'ai dit, sont d'une Impor-
tance secondaire. Il y a, à part cela, les Item
qui étaient déjà exempts de droits pour par-
tie, mais auxquels certains autres articles
ont été ajoutés, tels sont : 464, certains
livres ; 469, estampes de modes ; 471, livres ;
526, graine de navette et levain de champi-
gnon ; 553, pièces de machines à coudre ;
roulettes de meubles ; 598, acier pour fabrl-
cation des tarrières et mèches, des couteaux,
etc., 602, fil de fer barbelé; 604, stéréotypes
pour papiers ; 617, garnitures en cuivre pour
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lits ; 635, certaines marchandises étran
gères. Si vous réunissez tous ces item, vou
constatez qu'au lieu d'y en avoir 200, i

.y a en juste 24 qui, a l'exception de trois. ou
quatre articles, sont, eux aussi, de peu d'im
portance. Mais prenez le tarif, étudiez-le
et que constatez-vous ? Vous constatez que
parmi les 1-> premiers item, qui compren
nent tous les produits alimentaires, les ani
maux et ainsi <le suite, y compris les spiritu
eux, 9 articles ont subi des changements; sui
ce nombre, cinq ont vu les droits qui les
frappaient réduits, et quatre les ont vu aug
menter, et ces augmentations étaient bien
plus considérables que les réductions. Pre
nez le premier item lui a été modifié, n° 7:
ils ont augmenté les droits le 50 à 100 pon
100 sur la valeur de l'article. Ils ont fait la
même chose lais trois autres cas. Si vous
étudiez ce tarif et l'analysez avec soin, vous
constatez qu'il est aux mains d'un person-
nage évidemment très habile. J'ai fait allu-
:sion à l'augmentation des droits sur les
marchandises en coton. Prenez chacun de
ces item et vous allez y trouver une augmen-
tation ; l'item 358 est augmenté de 22! . 25
pour 100 ; 1 item 359 est augmenté de 22ý il
25 pour 100 ; l'item 360 est augmenté de 30 il
35 pour 100.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : L'honorable député veut-ml me
permettre de lui poser une question ? Pré-
tend-t-il que les droits lui frappent lès ar-
ticles qu'il vient d'énumérer, ont subi une
augmentation sur l'ancien tarif, lorsqu'ils
sont importés de l'Angleterre ? Je crains
que ses paroles ne soient de nature à laisser
-entendre cela. Pourtant, il est bien évident
qu'il sait que. sous l'empire du tarif de pré-
férence, les droits existant sur chacun de ces
item sont moins élevés qu'auparavant.

M. WALLACE : Je crois que l'honorable
ministre est la seule personne, dans cette
Chambre. qui puisse avoir cette impression.
Prenez l'huile <le liii. Je dis que le gouver-
nement a augmenté les droits sur cet article
de 25 pour 100, et sous le tarif différentiel,
ils ont été réduits d'autant. N'ai-je pas
laissé entendre que ce que je viens de dire
là s'appliquait à tous les autres articles ?
Tandis que <l'un côté, le gouvernement pré-
tendait accorder un privilège à l'Angleterre,
de l'autre, il détruisait cet avantage en impo-
sant de nouveaux droits sur les articles déjà
taxés, sans les libérer ; je dis de plus, et je
l'ai prouvé, que sur ces marchandises qui
sont toutes, ou presque toutes, importées des
Etats-Unis, ils ont, dans la majorité des cas,
rédluit les droits qui les grévaient. Par
conséquent, ce tarif qui est censé fait
dans le but d'accorder un privilège considé-
rable à l'Angleterre. ne remplit pas ses pro-
messes, et a plutôt pour résultat de tromper
le peuple anglais. de même que le peuple
eanadien. Pour démontrer d'une façon en-
core plus évidente que ce tarif a été établi
principalement pour favoriser les intérêts
américains, permettez-moi de citer une lettre

M. WALLACE.

1 publiée à Toronto et à Washington, dans le
mois de décembre dernier, par l'un des mem-

1 bres de la commission britannique, l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton).
Il y indique un certain nombre de faits inté-
ressants, qu'il a réussi il se procurer par
suite de l'obtention à l'avance de certains
tableaux contenus dans les rapports de la na-
vigation et du commerce du Canada. Que

i dit-il ? Que notre commerce d'exportation
aux Etats-Unis est tellement réduit que, du-
rant l'année dernière, il s'est élevé à la faible

- somme de $2,000,000 pour tous les produits
agricoles de notre pays ; que les Etats-

- Unis ont élevé une barrière destinée à em-
pêcher tout ce que nous pouvons produire
d'entrer chez eux, et qu'en un mot, le tarif
a eu pour effet d'augmenter nos importa-
tions des Etats-Unis, et le diminuer nos ex-
portations vers ce pays. Vingt-huit pour
cent <le nos produits ont été, l'année der-
nière, vendus aux Américains, 664 pour cent
sont allés en Angleterre, et la balance, en-
vir'on (i pour 10t), a été exportés dans les
autres pays. D'un autre eôté, 721 pour 100
(le nos importations venaient des Etats-Unis.
Voilà le résultat obtenu par la politique des
honorables membres de la droite. Voilà le
résultat de la préférence qu'ils ont accordée
à la mère patrie ; et s'il était besoin de
preuves pour démontrer que leur tarif a fa-
vorisé directement les Etats-Unis au détri-
ment de l'Angleterre et des autres pays, ce
seul fait que 72ý pour 100 de nos importa-
tions viennent des Etats-Unis, 17'70 pour 100
de I'Angleterre, et moins de 10 pour 100 de
tous les autres pays, en est une preuve irré-
futable. Ce que je viens de dire confirme la
préteition que j'ai émise au commencement
de mon discours, quant à ce qui concerne les
effets du tarif. J'ai prétendu que malgré tout
l'amour qu'ils semblent porter aujourd'hui
à la mère patrie et dont ils font un si grand
étalage, les honorables membres de la droite
ne s'occupent guère des intérêts du Canada
et de la Grande-Bretagne, et que dans la ré-
duction du tarif, ils se sont efforcés avant
tout de favoriser les Américains. Il est temps
que nous adoptions une politique un peu plus
canadienne. Je me rapelle très bien que,
lorsque les honorables membres de la droite
étaient dans l'opposition, ils ne cessaient de
dire et de répéter qu'une partie considérable
de nos importations venaient des Etats-Unis.
Les choses sont-elles changées depuis leur
arrivée au pouvoir ? Voyons l'augmentation
extraordinaire de nos Importations des
Etats-Unis, tandis qu'elles diminuent avec
tous les autres pays, et nous ne pourrons
nous empêcher de constater que le gouverve-
ment s'occupe plus d'étudier les intérêts d'un
autre pays, que de protéger ceux du Ca-
nada.

Un autre sujet très important qui, se rat-
tache à celui-ci, est la question des trans-
ports. Cette question des transports dans
notre pays peut être divisée en plusieurs
parties-notre système de canaux, nos che-
mins de fer, le service rapide sur l'Atlan-
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tique que nous devons avoir, le câble de Il est certain nous avons un plus grand nom-
l'océan Pacifique et les entrepôts f rigorifi- bre de milles de chemin de fer pour notre
ques, toutes choses intimement liées entie population que n'importe quel autre pays
elles. Quant à ce qui concerne les canaux, de l'univers. Il est vrai que le gouverne-
l'honorable premier ministre a déclaré à To- ment actuel a aidé à la construction de non-
ronto, il n'y a pas encore bien longtemps, qu'- veaux chemins de fer. Qu'ont-ils fait dans
en arrivant au pouvoir, le gouvernement, l'affaire du chemin de fer du ras du Nid-de-
comprenant que la question des transports Corbeau? Ils ont ajouté à la dette fédérale
était le problème le plus difficile comme le une somme de $2,0O0,000 de plus que le
plus important à résoudre, s'est mis immédi- montant pour lequel le chef de l'opposition
atement à l'oeuvre. Nous avons décidé, disait- avait réussi à faire faire cette entreprise
il, détablir un canal de quatorze pieds de par le chemin de fer Canadien du Pacifique,
profondeur du lac Supérieur au golfe Saint- alors qu'il était à la tête du gouvernement.
Laurent, et il n alors promis que l'année Sans la moindre raison ou le moindre bon
suivante la construction de ce canal serait sens, ils ont ajouté $2,n'impo de plus a
terminée. Mais quels sont les faits ? La fardeau des taxes qui pèsent sur le peuple.
vmrite c'est que, comme l'a fait remarquer On nous dit que certains privilèges de-vaent
l'ex-ministre des Finances (M. Foster), près être accordés au gouvernement qu'il devait
de la moitié de l'ouvrage était fait avant avoir le contrôle des tarifs sur le chemin deleur arrivée au pouv-oir. Le (anal du Sant fer du Pas du eNid-de-Corbeu. Maintenant,
Ste-MIarie avait été construit au coft de l'acte des chemins de fer accorde entière
$3,250,0Oo, "rf le cana. Welland était terminé ment ce contrôle au gouvernement, il le pos
depuis plusieurs années. Les quatre cinq- sède, sans avoir besoin de conclure aucun
lèmes des canaux de Soulanges et du Saint- arrangement. Mais Ils disaien encore :
Laurent étaient construits lorsque lcs liono- Nous allons faire transporter le blé à meil-
rables membres de la droite sonsý arrivés au leur marché du Manitoba et du Nord-Ouest,
pouvoir, et les contrats tient onnés pour et Ils conclurent un marché avec le chemin
l'autr cinquième. Virtuellement parlant de fer canadien du Pacifique, en vertu du-
tous les contrats pour ces travaux ont été, quel, les taux de transport devaient être ré-
accordés par l'ancien gouvernement, pour la duits d'une fraction de cent par boisseau.
construction de canaux contenant quatorze Qu'est-il arrivé? Depuis ce temps, la com-
pieds d'eau, l'on en accepte un ou deux pagnie a réduit ses taux de transport sur
à Soulanges, et au sujet desquels j'aral le fret du Manitoba et des différents en-
quelque chose à dire dans% un Instant. Les droits dans le Nord-Oeust, à Fiort-William, delibéraux ne peuvent donc pas prétendre pou- trois fois le montant convenu avec le gou-
voir s'attribuer l'honneur d'avoir résolu la vernement. Ils en ont agi ainsi de leur
question des transports, quant à ce qai con- propre mouvement. Quelqu'un a fait re
cerne les canaux du Canada. Ils ne pou- marquer, de ce cté-ci de la Chambre, que
valent faire autrement que de permetre de cette réduction était faite dans l'intért do
terminer les travaux. Ils ne font rimple- la compagnie qui a constaté que la chose
ment que continuer les arrangemeQs con- était nécessaire pour son trafic et agi en
lus pour l'achèvement des travaux, et à conséquence. C'est plutôt volontairement
part cela, Ils n'accomplissent pas les prédi- que par suite des obligations qu'elle avait
tions qu'ils ont faites quant à la date de cet contractées pour obtenir l'octroi destiné au
achèvement, chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau,

Relativement à ces canaux, je remarque que la compagnie a réduit ses taux de trans
que le ministre des chemns de Fer et Ca- port.
naux (M. Blair), sur les épaules de qui re- Mais il y a, au sujet de la construction de
posent la direction et l'administration de ces cette voie ferrée, un point d'une im-travaux, n'a que peu de choses à dire sur portance encore bien plus considérable. ls
cette question. Au contraire, le ministre des avaient acquis la charte et les franchises
Travaux Publics (M. Tarte), qui ne devra-it du chemin de fer du sud de la Colombie-.n-avoir rien à faire dans ces travaux, comme glaise, comprenant des terrains houillers
menistre, dont les devoirs ne consistent qu à d'une richesse extraordinaire, des conces-
s'occuper de ce qui peut concerner les ter- sions forestières, et des terrains Culti-
Inini de ce système-et je constate qu'il a vables, mais particulièrement riches ena plus de difficultés à ce sujet qu'il n'en peut houille--plus que suffisants pour cons-supporter, si nous pouvons en juger par les truire ce chemin sans l'aide d'aucun
t maladresses qufil commet dans la ville de subside. La compagnie a donc Ob-

eontréal-cet honorable onseur, dis-je, tenu à peu près deux millions de dollars
semble avoir assumé les fonctions de minis- de plus que l'honorable député (sir Charles
tre des chemins de fer et Canaux. Si l'ho- Tupper), avait consenti a lui donner, à part
norable ministre des chemins de Fer et Ca- un subside suffisant de la part de la Colom-
naux était Ici, je lui demanderais 9'il a ab- bie-Anglase seule, pour ontinuer le chemin-
diqué sa position en faveur du Ministre des Il est vrai que d'autres que la compagnieTravaux Publics, car, tout mauvais que soit du chemin de fer canadien du Pacifique, ont
le premier, je ne voudrais pas que cet profité du subside accordé par le gouverne-
échange s'accomplisse, ment de la Colombie-Anglaise. Certains
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partisans dévoués du gouvernement ont réa- 1 uniquement pour le bénéfice d'une certaine
lisé des fortunes considérables, par suite de clique de gens de la province de Québec, qui
leurs rapports avec cette affaire. Ces faits exerçaient sur le gouvernement, ou sur cer-
étaient connus du gouvernement et du mi- tains de ss membres, une influence occulte,
nistre des chemins de Fer et Canaux. L'at- Par suite des services qu'ils leur avaient
lention du comité a été appelée sur ces faits, rendus. La deuxième proposition d'achat qui
mais malgré cela, le gouvernement a insisté nous a été soumise, contenant une réduc-
pour faire accorder cet énorme subside. tion dans le prix de ý ente de trois quarts de

Occupons-nous maintenant de la question million ou un million de dollars, prouve que
des vapeurs océaniques. Comme on l'a fait le gouvernement a N ait conclu un marché ri-
remarquer plus d'une fois dans cette Cham- dicule la première fois, en admettant qu'il
bre, sous la direction habile, énergique et était nécessaire ou désirable dle construire
conforme aux principes d'affaires du chef ou d'acquérir ce chemin. Adjourd'hui, si l'on
actuel de l'opposition (sir Charles Tupper) en croit la rumeur, certains membres du
un iarclé avait été couclu il y a trois ans, iarlenent ont la promesse de l'honorable
avec la compagnie Allan. pour un service prenier ministre et du gouvernement qu'une
rapide sur l'Atlantique. Figurez-vous quels quatrième ligne, celle du chemin de fer did
avantages notre pays aurait retiré de ce ser- la rive sud. sera construite entre Québec et
vice s'il eût été en exploitation durant la Montréal-cette région sera donc déservie
guerre entre les Etats-Unis et l'Espagne. par quatre chemins de fer, lorsqu'elle peut à
Les voyageurs cher'haient, autant que pos- peine fournir un commerce sulisant pour
sible, une ligne offrant toutes les condi- entretenir un seul chemin. Nous verrons.
tions de sécurité voulues, une certaine in- Nons verrons aussi si la rumeur, ou plutôt
quiétude régnait dans le public, et si nous les déclarations faites par le ministre des
avions possédé un service rapide, nous au- chemins de Fer et Canaux-qu'un certain
rions pu commander le commerce entier de chemin, le 'Canîada-Eastern' dans la pro-
l'océan Atlantique pour le transport des pas- vince (u Nouveau-Brunswick, doit devenir
sagers et du fret rapide. Il était de la plus la propriété du gouvernement, est vraie. Le
haute importance que nous eussions toutes journal le " Globe " s'est prononcé cour-
les facilités possibles de transport à cette ageusement contre ce projet. Il s'agit en
époque. Mais le gouvernement a retardé cette affaire d'un acte de corruption telle-
Je ne veux pas dire qu'ils ont complète- ment évident, d'un aclat de patronage et
ment gâté l'affaire, bien que, si l'on prend de puissance tellement inutile, que j'ai tout
en considération les nombreux voyages de intérêt à m'occuper de savoir si la chose
M. Dobell de l'autre côté de l'Atlatique, je va être soumise au parlement. SI cela ar-
crois que ce ne se serait pas trop de dire rive, la corruption qui se rattache à cette
qu'ils ont gâté l'affaire du commencement à affaire et qui est connue du public depuis la
la fin. campagne électorale dans la province du

Voilà des questions dont on aurait dû s'oc- Nouveau-Brunswick, va produire un sean-
cuper. On r.ous dit. les honorables mem- dale comme ceux qui ont éclaté lorsque cer-
bres du gouvernement eux-mêmes nous taines autres affaires sont venues devant le
disent-que c'est là la meilleure affaire qume Parlement. Mais je me suis éloigné de la
le Canada ait jamais vue. Je ne puis me question du service rapide sur l'Atlantique.
rappeler une seule occasion dans laquelle ils Je crois que, sur cette queston, le gouverne-
aient fait preuve d'habileté dans l'adminis- ment a négligé de profiter des circonstances
tration de nos affaires. J'ai assez d'esprit favorables qui se sont offertes à lui. S'ils
de justice pour leur donner crédit quand ils trouvaient que le prix accordé par l'ancien
le méritent, mais je suis obligé de dire que, gouvernement était trop élevé-et en effet la
elateent ai jesuios oblide heire somme cemblait être assez considérable.-relativement aux questions de chemins de'Il était de leur devoir de conclure immédia-fer auxquelles j'ai fait allusion, leur con- tait de ler d radec

duite n'a pas été dans l'intérêt du peuple ca- tement un marché durable.
nadien : ils n'ont pas réussi à mener à bonne Ils se lancèrent dans ce que l'on peut ap-
fin ce qu'ils avaient entrepris. peler une expérience, parce que des bateaux

A part la question du chemin de fer du de cette classe n'avaient pas encore été
Pas du Nid-de-Corbeau, il y a aussi la tran- construits, et dans tous les cas, n'avaient
saction plus ou moins honnête du chemin jamais été employés dans un commerce
de fer du comté de Drummond. I existait aussi considérable, et le Canada n'était pas
déjà deux lignes de chemins de fer, le che- en état d'attendre le résultat de l'expérience.
min dé fer canadien di Pacifique et le Il s'agissait pour nous d'un cas de nécessité
Grand-Tronc qui faisaient le service entre trgente. Nous avions le système des en-
Montréal et Québec. Un seul chemin pour- trepôts frigorifiques dont le succès est In-
rait suffire aux besoins du trafic, et encore il fiqement lié au service rapide sur l'Atlan-
ne serait pas trop occupé. Mais il faut que tique, parce que les deux marchent de pair.
le gouvernement ait une troisième ligne, non Que devons-nous essayer d'obtenir dans la
pas pour des fins de commerce, ni pour aug- construction de nouveaux steamers ? Nous
m oenter ce dernier ou aider au service du voyons que des colonies comme l'Australie ou
hemin ce dernier ou'Iernal. servi dns Terreneuve. situés à 17,000 milles de l'Angle-ebmin de fer de l'Inteecolonial. non dans terre, réussissent à approvisionner, en grandele but de favoriser le peuple canadien, maispartIe, le marché nglais des produits de la

M. WALLACE. ýpril acéagasdspout el
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laiterie, que le Canada ne prend qu'une l'a dit hier, il a compris qu'ils ne contenaient
faible part dans ce commerce, et que nous pas un mot de vérité. Dans ce cas, pourquoi
avons besoin d'un système d'entrepôts fri- n'a-t-il pas corrigé ces journaux qui, j'en suis
gorifiques les plus perfectionnés et les plus persuadé, n'auraient pas demandés mieux
complets, ce que nous ne pouvons trouver que de dire la vérité, de donner des nou-
dans un vieux bateau ; ce système doit être velles véridiques, et de connaître les opinions
introduit dans un vaisseau neuf. 11 était des hommes publics d'une manière cer-
donc très important que ces nouveaux ba- taine, afin de ne pas Induire le public en
teaux, fussent munis de chambres froids; erreur? Pourquoi le premier ministre, lors-
cette amélioration était encore plus néces- qu'il a connu la chose l'automne dernier,
saire que la rapidité requise pour le trans- n'a-t-i pas contredit ces rumeurs injurieuses
port des passagers, parce qu'il nous faut et de nature à blesser lord Herschell ? Il
de nouveaux bateaux munis de tous les déclare aujourd'hui qu'il veut qu'il soit bien
appareils perfectionnés qui ont permis à compris, dans tout le pays, que ces déclara-
l'Australie de parcourir 17,000 milles, de tra- tions étaient dénuées de vérité. Mais, M.
verser l'équateur et d'aller débarquer ses l'Orateur, en toute justice pour lord Hers-
porduits en excellente condition en Angle- cheil et pour la presse du pays, il y a déjà
terre. SI malgré cette distance, ces .,olouies des mois qu'il aurait du faire cette déclara-
peuvent accomplir une telle chose, pourquoi tion; et je regrette que l'honorable premier
le Canada doit-il rester en arrière d'elles ? Je ministre ait attendu que ce pauvre lord
dis donc que, sous ce rapport, la conduite du Herseheli soit mort et enterré pour faire
gouvernement mérite d'être censurée. parce- cette déclaration. Je suis bien persuadé que
qu'il a négligé ce service rapide sur l'Atlan- ce n'est pas par mauvaise intention qu'il on
tique, lequel est si intimement lié au syas- gi ainsi, mais simplement parce qu'il ne
tème des entrepôts frigorifiques et autres réalisait pas toute l'importance de l'accusa-
industries importantes du cultivateur cana- tion à cette époque. Parlons maintenant de
dien. la commission elle-même. Dans le mois de

Quant à ce qui concerne le câble sous- juillet 1896, il y a de cela près de trois ans,
marin du Pacifique, autant que j'ai pu le le premier ministre du Canada, dans une en-

eonsate, legouerneentne sest trevue qu'il avait avec le représentant duconstater, le gouvernement ne s'est pasaux peuples
occupé de la chose. Or, ce projet est pour- canadien et américain Qu'il allait conclure
tant, lui aussi, intimement lié avec nos rela- un traité avec les Etats-Unis, lequel réglerait
tions commerciales, tant à l'est qu'à l'ouest. les différentes questions en litige entre les
On me dit,-mais le gouvernement le sait deux pays, questions qui finissent toujours
encore mieux que moi-qu'une garantie de par créer de l'animosité entre les deux peu-
l'entreprise n'entraînerait probablement au- pies et pourraient même amener des conflits.
cune dépense, que le câble sous-marin du Il allait aussi en même temps s'efforcer
Pacifique rapporterait suffisamment pour d'obtenir une très grande mesure de récipro-
couvrir les déboursés, de sorte qu'il ne coû- cité. Cet article m'a surpris, et je suis dans
terait rien au Canada. Mais, quand bien l'étonnement depuis que le nouveau gouver-
même nous serions obligés de dépenser à nement a décidé d'adopter un nouveau tarif.
cet effet une certaine somme d'argent, cela Un nouveau parti était arrivé au pouvoir
doit-il nous faire hésiter, surtout lorsque nous aux Etats-Unis, et le gouvernement savait
prenons en considération l'importance de que les Américains allaient faire un nouveau
cette entreprise, tant au point de vue des tarif. Il m'a semblé que le premier ministre
affaires du Canada, qu'au point de vue, en- devait aller aux Etats-Unis pour faire ces
core plus Important, de l'Empire ? Le gou- arrangements de réciprocité et résoudre les
vernement mérite donc encore des repro- autres questions, avant l'adoption de ces
ches sur ce point parcequ'il n'a pas compris deux nouveaux tarifs, et avant le règlement
toute l'importance de la question. de leur système douanier; cependant, les

Je veux maintenant parler aussi briève- autres questions, probablement le plus grand
ment que possible de cette question de la nombre, pouvaient être réglées sans parler
Commission Internationale. Avant d'entrer du tarif. Mais le tarif lui-même étant la
dans la critique des travaux de cette com- matière importante, Il m'a semblé que ces
mission, je désire déclarer combien je re- messieurs ont perdu deux années précieuses.
grette que l'honorable premier ministre n'ait Au lieu de se rendre chez nos voisins au
pas jugé à propos de faire, il y a plusieurs mois d'août 1896, ls s'y sont rendus au mois
mois, la déclaration qu'il a faite hier soir d'août 1898.
dans cette Chambre. Il nous a dit, M. l'Ora- Les deux parties Intéressées auraient dû
teur, qu'il avait lu, l'automne dernier, dans se réunir plus tôt pour tâcher d'arranger ces
les journaux, soit au Canada ou aux Etats- matières. Notre gouvernement aurait dû
Unis, je l'ignore, que lord Herschell avait dire: Nons allons considérer, en préparant
été accusé d'avoir sacrifié les intérêts du Ca- notre tarif, quels produits agricoles nous
nada à ceux de l'Angleterre. Ces déclara- pouvons envoyer aux Etats-Unis, parce
tions ont fait le tour de la presse du pays, je qu'un marché où l'on peut écouler les pro-
les ai vues mol-même, et je n'y ai pas ajouté duits de la ferme, ainsi qu'ils le disaient aux
foi, mais je ne puis leur opposer un démenti cultivateurs, est la chose la plus désirable.
aussi formel que l'honorable premier minis- Mais au mois d'août 1898, alors que cestre. Il a lu ces articles, et comme Il nous messieurs se sont rendus aux Etats-Unis, le
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parti républieain, le parti victorieux aux Nous avons lu, de temps £1. autre, dans les
Etats-Unis. a publié une brochure contenant Journaux que la question lu bois de con-
le programme du parti. Ce n'est pas un struction avait été l'objet d'un sérieux ex-
livre publié par quelque personne sans iu- amen à la conférence ; nais permettez-moi de
portance, mais par le comité exécutif répu- (ire à ces honorables messieurs qu'il y a
blicain, conmme le document officiel du parti trois parties dont il faut tenir compte en ce
politique dominant aux Etats-Unis. Que <ui a trait à cette industrie, et je crains que
disait-il ? Dans la première page de ce livre, le gouvernement ne se soit occupé que du
la première phrase du premier paragraphe se comnhîer:nnt de bois, ou (u roi du commerce
lit ainsi du bois, sns songer aux ouvriers et à la

g~sconre es mpotatonsdérisonabes population caniadienne en général, que la
Les cultivateurs des Etats-Unis ont été proté- uestion intresse dans grande mesure.

gés contre les importations déraisonnables et
injustes de produits agricoles du Canada, du os raent d'rmes foueaet,

Mexque t dautrs pyséranersdejora.iqen dlanquesouns ots de n

fait, personne ne eut séjourner i Ottawa

Qamnàl confrenc ;a miseA pemettez-mols

ourqoi aller aux Etats-Unis, puisqu'ils c e e il
disaient sur les toits qlue c'é--tait leur opl- sont parfaitement capables de veiller à leurs
ilion était leur système dans le tarif propres affaires pendant les quelques mois
qu'ils avaient adopté, il y a des années. qui viennent ne s'écouler, l'augmentation du
<<ommue les honorables messieurs le savent.! prix <lu om de construction a excédé les

Ils ilf délar quilsappouvient ce sys $2, (liii representent le droit Imposé par lesIsnt déEtlad blis, set et article est demandé partout.p a tes honorables membres de la droite saventM. uestion its dndiscours prononucén a nde l
Boston, au mois (le février de cette année, a que le bea
exprimé <le nouveau ces sentiments, et il baroline du nord, ne peut pas rivaliser, et ne

arivaliser jamais, avec notre beau pin cana-
dieu, car (est un bois de qualité inférieure

Nous avons abandonné la discussion du tarif, co partivement au nôtre, de sorte qu'il
et nous nous sommes occupés de chercher du n'est pas nécessaire que nous nous tourmlen-
commerce artout o nous pouvons en trouver. tions pour avoir un marché pour notre bois
Il s'écoulera de longues années avant que de construction. Ce que nous devrions con-
nous désirions des changements notre politique sidérer -p2us sérieusement, ce sont les inté-
fiscale actuelle, si ce n'est de la fortifier. Lespans
divergences d'opinion qui existaient sur cette rt e ave esqitaaletdn
question ont disparu. Nous avons passé des les scieres tout l'été, qui reçoivent $1 par
théories aux conditions du commerce, et nous jour pour i heures de travail, et qui, pen-
cherchons à obtenir notre part du marché de dant trois ou quatre mois de l'année, sont
l'univers. sans ouvrage et incapables de subvenir à

leurs besoins. On me dit qu'il y a des cen-
Quand nous voyons le chef du parti répu- taines <le ces hommes qui sont dans le dé-

blicain, qui a la majorité tant au Sénat qu'à nuement et dans l'indigence, à moins d'un
la chambre des Représentants, faire cette
déclaration, au mois d'août 1898 et au mois
de février 1899, alors que les procédures de
la commission étaient à la veille de se ter-
miner, les membres du gouvernement cana-
dien avaient-ils raison de dire aux cultiva-
teurs du Canada qu'ils allaient à Washing-
ton négocier un traité de réciprocité, et obte-
nir un marché pour nos produits de la
ferme ? Etait-il juste que notre gouverne-
ment fît cette déclaration, quand les gouver-
nants dse Etats-Unis déclaraient nette-
ment qu'ils ne pouvaient pas faire de telles
concessions ? Il n'était pas possible alors-
et je ne vois pas que cela soit possible au-
jourd'hui, car les conditions ne sont pas
changées-d'exporter en- franchise les pro-
duits agricoles canadiens aux Etats-Unis, ou
d'obtenir une réduction qui serait avanta-
geuse au cultivateur du Canada. Ces mes-
sieurs, je suppose, en connaissent plus long
que ceux qui ne faisaient pas partie de la
commission, car ils avaient discuté la ques-
tion avec les commissaires américains : mais
en présence de la déclaration officielle du
Président des Etats-Unis et du document
dont j'ai parlé, je ne vois pas comment il
pourrait être possible d'obtenir des relations
commerciales réciproques.

M. WALLACE.

mille de cette Chambre.
Rappelons-nous que cette industrie du bois

de construction augmente la richesse du
gros du peuple dans une mesure très con-
sidérable. Et tant que vous ne paierez pas
les ouvriers suffisamment pour leur subsis-
tance, vous n'augmenterez pas la richesse
générale du pays, bien que vous puissiez
faire quelques millionnaires, et vous en
faites. Je ne blâme pas le gouvernement,
mais je dis que le système d'après lequel
l'industrie du bois de construction a été ex-
ploitée, a enrichi un grand nombre d'hommes,
sans donner d'avantages correspondants à la
grande majorité de nos concitoyens. Dans
le cas d'autres industries, dans lesquelles les
ouvriers ont des gages raisonnables et une
occupation constante, ils font la richesse du
pays mals dans l'industrie du bols, dans la-
quelle les gages de l'ouvrier sont très faibles,
et dans laquelle les propriétaires réalisent
d'énormes profits, il est du devoir du gou-
vernement de veiller aux intérêts de la po-
pulation en général, plutôt qu'à ceux du petit
nombre. Je recommande cette idée aux
honorables ministres.

Quant à l'industrie de la pâte de bois, je
suppose que nous ne pouvons guère nous
rendre compte de son énorme importance.
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J'ai envoyé un mémoire aux commissaires Recenge- endement Rendement
mnt.i estimatif estimatifanglais sur cette question, et je vais mainte- de 1891. de 1896. de 1898.

nant me permettre d'en lire une partie: - --

Son caractère frappant est l'étonnante aug-$
mentation de son développement et de son exploi-
tation pendant les dernières années. D'après Capital engagé....... :1,90>,0o0 ........... 13,50),000)
le recensement de 1891, les capitaux placés dans
cette Industrie étaient de $2,900,000 ; aujourd'hui, Nombre d'employés. -,817 4,500 10,00,
les capitaux qui y sont placés s'élèvent à $13, Salaires payés an-
500,000, ce qui ne comprend pas la valeur des nuellement........ 948,501 1.700,000 3,750,000
concessions des bois à pâte.

Il y a aujourd'hui au Canada trente-cinq Valeur totale du ren-
fabriques de papier et trente-neuf fat riqu s ,e dement...... .... 3,633,257 6,750,000 11,500,000
pâte à papier. Dix-sept de ces fabriques de pâte
à papier sont attachées aux trente-cinq fabriques
de papier. Des trente-cinq fabriqueà de papier Voilà une industrie canadienne qui, dans
qu'il y a au Canada, et des trente-neuf fabriques le cours de quelques années, a acquis un dé-
de pâte à papier, il y en a environ quatorze qui veloppement quatre fois plus grand que celui
sont aujourd'hui fermées pour plusieurs raisons, qu'elle avait ; une industrie qui est encoresavoir : quelques-unes ont été fermées parce- dans son enfance, et qui mérite la plus sé-qu'elles ne pouvaient pas trouver de marché pour e
leur pâte à papier, et d'autres, parce qu'elles rieuse considération de la part du gouverne-
avaient constaté qu'elles étaient dans un endroit ment du Canada. C'est une industrie trop
qui offrait des désavantages, vu qu'il était dis- importante pour la livrer à la tendre merci
pendieux d'y amener le bois à pâte ; et d'autres des Etats-Unis.
ont été fermées, parce qu'elles ne servaient plus, Lorsque la Commission internationale sié-
et pour ces différentes raisons, il n'était ni geait à Washington, nous avons souvent en-

d ntale- u outi labe oderereconstruire, ou tendu répéter que telle ou telle question était
Capitaux aujourd'hui placés (ne com- réglée. Je ne veux pas discuter le sujet, parce

prenant pas les concessions)... .. $13,500,000 que le gouvernement nous dit qu'il ne peut
En 1896- rien nous dire à l'heure qu'il est. Je me

Gages payés à la fabrique-environ $1,700,000. contenterai de faire observer que, lorsque
Employés (seulement ceux de la fabrique)-4,500. les commissaires sont revenus au Canada et
Gages payés en moyenne annuellement-$70. ont déclaré qu'ils n'avaient conclu aucun

En 1896 la production a été : traité, le parti libéral, d'un bout A l'autre du
Tonnes. pays, a éprouvé un setiment de satsfac-

Pâte chimique............... ...... 27,000 tion, car on craignait de voir compromettre
Pâte mécanique.................... 124,000 les intérêts canadiens. Je suis convaincu
Papier produit........... .......... 64,000 que le parti conservateur est mû par des

En 1898, la production approximative de la sentiments trop patriotiques pour souhaiter
pâte chimique et mécanique est de 331,000 tonnes, voir e ouvernement compromcttre les In-
et du papier de 97,000 tonnes, soit une augmenta- térêts du pays, et les conservateurs ont
tion de 180,000 tonnes de pâte et de 33,000 tonnes éprouvé le même sentiment de satisfaction,
de papier, ce qui, au prix courant qui est moins car nous sommes canadiens avant'tout et
élevé qu'en 1896, donnerait un rendement de
$11,500,000.

On évalue le coût total de la main-d'œuvre à une erreur qui compromettrait les Intérêts
$3.50 la tonne, et le prix moyen du transport par u pays, nous, conservateurs, le regrette-
chemin de fer, pour toutes les fabriques, à en- rions tous.
viron $5 la tonne ; et le coût de la préparation et Si nous en croyons les rumeurs qui ont
de l'emballage, ce qui comprend les cordes, fils de circulé, les commissaires canadiens étaient
métal ou autres matériaux, et l'usure du moulin prêts à soumettre une liste d'articles manu-
à 10 cents pour 100 livres, ou à $2 la tonne. facturés, qu'ils consentaient à sacrifier à la

Ainsi cette industrie naissante se développe
rapidement et s'accroîtra indéfiniment, si on sait concurrence américaine. Je ne sais sur quel
la sauvegarder. L'accroissement de la produc- fondement ces rumeurs reposaient; dans tous
tion et de l'exportation a été extrêmement rapide. les cas, c'est le sentiment-sentiment d'une.
Jusqu'en 1889, l'exportation de la pâte de bois énorme importance, je crois-qui a prévalu
avait été nulle. Depuis, l'exportation s'est ac- dans une grande partie du pays. Je suis
crue d'année en année, mais on s'est surtout convaincu que le peuple canadien n'est prêt
préocupé d'approvisionner le marché national, à sacrifier aucune de ses Industries, car Iltant de pâte de bois que de papier. Ce marché
a été approvisionné, et si le Canada est destiné- est trop pénétré de l'importance qu'il y a
et c'est ce qu'il devrait être-a devenir la source pour lui, de mainteur toutes les industries
où les autres pays viendront puiser, l'état de que nous avons. Il n'y a pas aujourd'hui
choses actuel doit changer. Les moulins des Etats- une industrie dans le pays qui n'ait prouvé
Unis s'alimentent, en grande partie, de la pâte son droit au soleil. Nous avons toutes lesde bois que leur fournissent les forêts cana- qualités nécessaires à une nation manufac-diennes. On devrait voir à ce que la pâte soit tra-
vaillée et transformée en papier au Canada
même. père et grand sans l'industrie manufactu-

Le tableau suivant nous démontre avec quelle rière. Le nombre de nos fabriques s'accroit
rapidité cette industrie s'est développée et nous rapidement, et tout ce qu'une commission
donne une bonne idée de son importance à OU un gouvernement nwlrrait faire pour mo-l'heure qu'il est difier cet état de choses, alarmerait profon-

es
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dément. non seulement les industries intéres- limiter la frontière de l'Alaska. Si cette
sées, mais toutes les industries en général. commission ne s'entendait pas, il n'y aurait

Quelle est aujourd'hui l'importance de nos rien de fait. Cc serait simplement faire le
industries ? Le dernier recensement nous jeu des Htats-Uli.. Il était ensuite proposé
enseigne qu'en 1890, il y avait dans le pays que si cette commission décidait que quel-
75,000 fabriques et 370,000 hommes em- ques-uns des endroits occupés par les Etats-
ployés dans ces fabriques. Si nous avons Unis appartenaient au Canada les Etats-
falt les progrès que nous, espérions faire, Unis continueraient à les garder en leur os-
nous pouvons certainement ajouter 20 pour sesion
100 à ces chiffres ; de sorte que nous pou- Comme je l'ai déjà dit, là était le
vons raisonnablement attirmer que nous temps pour nos commissaires de conclure
avons aujourd'hui 90,000 établissements in- leurs travaux et de revenir au Canada, en
dustriels, et au moins 450,000 hommes qui y lisant "Nous avons fait de notre mieux;
travaillent. nous avons employé tous les moyens qu'une

D'après le dernier recensement, le capital peut honnêtement employer
de ces industries,-terrains et bâtiments pour atteindre le but désiré, et nous n'avons
compris,-était de $191,000,000 ; la valeur du pas réussi ; nous allons retourner au Canada
matériel, outils et machines, $81,000,000 ; le et nous étudierons ce quil y a de mieux à
capital d'exploitation, $181,000,000 ; salaires 1 faire dams lintérêt du pays.
payés, $100,000,000 ; lesquels sont indubita- Si nos commissaires avaient fait cela, s'ils
blement augmentés à $125,000,000 ; matières 'le faisaient aujourd'hui, je suis certain qu'ils
brutes employés dans les manufactures, auraiet lappui chaleureux de tous les
$256,000,000 ; et enfin, valeur des produits membres de l'opposition. S'ils disaient:
manufactiurés, $476,000,000, et aujourd'hui. Nous avons au Canada le plus grand ap-
sans aucun doute, $600,000,000. Tout ce qui provisionnement <e bois à pâte du monde
pouvait troubler même quelques-unes de ces entier ; nous alloms convertir notre bois en
industries, jetterait l'alarme dans toute la pâte et notre pâte en papier, dans les l-
classe industrielle, ainsi que dans la classe mites <e notre territoire; nous allons im-
agricole, car aucune partie de notre popula- poser sur le bois à pâte un droit d'ex-
tion ne comprend autant que la classe agri- portation égal au droit dont les Américains
cole l'importance des industries manufac- frappent le papier." Voilà qui serait dans
turières. l'intérêt du Canada.

Le gouvernemen t canadien, avec tant de S'ils disaient: "Nous allons imposer un
circonstances favorables qui militaient pour droit 'exportation sur le bois en billes et
lui, n'a pas réussi à conclure un traité. Dans nous fabriquerons notre bois au Canada."
tous les cas, il nous est revenu sans avoir S'ils disaient: "Nous allons faire la même
rien conclu. Les libéraux n'ont cessé de ré- chose pour le nickel dont le Canada semble
péter que les conservateurs, lorsqu'ils étaient posséder les seules mines, dont l'exploitation
au pouvoir, n'étaient pas sincères, car au- soit profitable."
trement ils auraient pu conclure un traité. J'ai ici un article d'un journal de Wash-

Maintenant l'occasion s'est présentée pour iugton qui fait voir l'importance de cette
eux, dans les circonstances les plus favora- question. Il fait d'abord remarquer que le
bles, dans un temps où les Etats-Unis Canada possède le monopole du nickel, qu'il
étaient animés des meilleurs sentiments en- emploie 500 hommes dans les mines et qu'il
vers l'Angleterre, à un moment où le peuple expédie pour $500,000 de nickel au New
américain était disposé à se rendre à nos Jersey, pour y être converti en lingots de
désirs ; et cependant, en dépit de tous ces nickel et de cuivre; puis le journal, le
avantages, ils ont été incapables d'en arri- Post," qui est le juornal le plus Important
ver à aucun arrangement. Je suis convaincu de Washington ajoute:
que, quels que fussent les arrangements
qu'ils auraient pu conclure, ces arrange- Le lecteur attentif doit se demander ce quequIl aurien pu oncurecesarrage-le New-Jersey vient faire dans cette affaire.ments n'auraient pas été à l'avantage du Pourquoi le Canada serait-il obligé de partager
.Canada. avec les Etats-Unis les avantages que lui donnent

Si après six mois de négociations et de ces mines précieuses d'un métal dont l'usage se
discussion, on a constaté qu'il était impos- répand rapidement? De ce côté-ci de la frontière
sible de conclure un traité, ma conviction nous n'avons naturellement aucune objection à ce

est ue a coinisioi nese éunia pusqu'on continue à expédier indéfiniment le nickelestbrut pour le faire traiter au New-Jersey. Si lesdu moins pour faire quelque chose d'utile, hommes d'affaires canadiens trouvent nécessaire
mais les commissaires ne voulaient pas re- ou avantageux de fournir du travail à nos con-
venir ici et dire : " Ne pouvant réussir à citoyens, nous n'avons rien à dire. Mals tout
conclure un traité, nous avons appelé cela en faisant leur ouvrage et en prenant leur argent,
une suspension, au lieu de la fin de la con- nous serons forcés de nous étonner de ce qu'ils
vention." Malgré tous leurs avantages, isfaire ce travail chez eux, ce quiont dû s'en revenir et avouer, non seu leur épargnerait le coût du transport de la ma-ont û sen eveir t avuer no sele-tière brute et garderait les gages pour leurs pro'
ment qu'il n'y a rien de fait, mais que les pres ouvriers.
propositions des américains étaient humi-
liantes pour les Canadiens. Prenons la pro- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
position relative à une commission pour dé- Laurier) : Quel est ce journal?

MW. WALLACE.
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M. WALLACE: Le " Post " de Washing- cas de guerre, ils seraient maitres de toute la
ton, du 28 mars 1898. On dit quelque chose partie est du Canada, depuis la tête du lac
de plus sur la même affaire, mais je ne veux Supérieur jusqu'au golfe Saint-Laurent.
pas prendre inutilement le temps de la C'est à ce résultat que peut nous conduire
Chambre pour le lire. Je dis que c'est là la cette liberté de navigation que nous leur ac-
véritable proposition quant à ce qui con- cordons, et je conseillerais fortement à nos
cerne le nickel, le bois de construction et la commissaires, s'ils sont pour conclure un
pâte de bois. Que le gouvernement se con- de ne pas accorder ce droit aux Amé-
tente de légiférer dans les seuls intérêts du ricains. Je leur conseillerais, en second lieu,
pays. Ils prétendent que ce sont là des re- de ne pas sacrifier nos droits dans la mer
présailles, mais tel n'est pas le cas. Comme de Behring. Je me suis bien étonné de cette
l'a dit l'honorable chef de la gauche, imiter rumeur allant à dire que l'on était à faire
équivaut à flatter, car nous ne ferions qu'a- des arrangements pour acheter les :wrvlces
dopter les mesures de nos voisins. J'ajoute des vieux bateaux et empêcher que cette ln-
que si le Canada en est rendu au point dustrie s'exerce à l'avenir dans tout l'océan
d'avoir peur de légiférer dans le but de pro- Pacifique, ou dans une bonne partie de cet
téger ses intérêts, il ferait mieux de se reti- océan. Nous sommes déjà trop restreints au-
rer des affaires. De quoi avons-nous peur, tour de ces Îles Pribyloff, mais, dans tous les
M. l'Orateur ? Des représailles-Il n'y a cas, je crois que les commissaires cana-
rien que nos voisins n'aient pas fait, sous liens ne doivent pas abandonner le droit
ce rapport, dans le but de protéger leurs que nous avons, non seulement de naviguer
intérêts et de nous nuire. Ils ne nous sur les mers, mals aussi celui d'exploiter une
connaissent guère et s'en occupent encore industrie sur la haute mer, qui a toujours
moins. Nos ministres qui sont allés à Wash- été le droit inaliénable de tout sujet britan-
ington savaient cela, et ce qui nous reste à nique.
faire maintenant c'est d'étudier nos besoins L'honorable premier ministre a dit hier
et de légiférer pour protéger. Malheu- que l'une des questions les plus importantes
reusement, à présent que le parlement est soumises à la commission, était les privilèges
réuni et prêt à faire tout ce qui est néces- du transit en entrepôt.
saire pour sauvegarder les intérêts du peu- Malgré tout le respect que je puis avoir
ple canadien, on nous dit que ces honorables pour notre ministre de la Marine et des
messieurs ont remis au 2 août prochain Pêcheries (sir Louis Davies), je ne crois pas
l'étude des questions qui devaient faire l'ob qu'il comprenne parfaitement l'effet de ces
jet de la discussion, durant la présente ses- privilèges du transit en entrepot, et les
sion. Qu'est-ce que cela veut dire ? Cela nombreuses complications qu'offrent, sous
veut dire dire que nos mains, ou au moins ce rapport, les chemins de fer et la
les mains du gouvernement, sont liées. Le navigation. Je sais de plus que les com-
gouvernement se trouve dans l'impossiblté pagnies de chemins de fer tiennent à jouir
d'adopter aucune legislation relativement de leurs coudées franches sur cette ques-
au bois de construction, à la pâte de bois et tion, en j'ajoute, ayant étudié quelque peu
au nickel, sans toucher aux négociations la question, que si demain les Etats-Unis
commencées sur ces objets. Ils nous ont mettaient fin à nos privilèges de transit en
mis dans l'impossibilité d'agir pour une lon- entrepôt dans leur pays, nous aurions plutôt
gue année, et de légiférer sur nos propres à y gagner, et les compagnies de chemins de
intérêts durant le même espace de temps, fer canadiens ne sont pas du tout effrayées
par suite de cet ajournement, au 2 août pro- de cette perspective, de sorte que le gouver-
chain. En agissant ainsi ils ont complète- nement ferait bien de ne pas s'occuper de
ment négligé les intérêts du peuple cana- cette question. Cette agitation a été com-
dien. Le ministre du commerce demande mencée par les chemins de fer du sud des
pourquoi nous ne nous mettons pas à l'ou- Etats-Unis, qui voudraient que le trafic
vrage, tandis que c'est par leur propre faute passerait par leurs lignes. C'est une guerre
et par suite de cet ajournement de la con- entre les chemins de fer du sud des Etats-
vention, qu'ils nous empêchent d'expédier Unis et ceux du nord, dans laquelle nous ne
les affaires. sommes pas particulièrement Intéressés;

Ils prétendent que nous ne devons pas dis- par conséquent, en ne s'occupant pas de
cuter le question de, réciprocité, mais quel- cette question, les commissaires travaileront
ques journaux, et aussi, si je ne me trompe, dans les intérêts des chemins de fer et des
certains membres de la commission ont dit compagnies de transit du Canada.
qu'ils aimeraient à demander des conseils. En dernier.lieu, je conseillerais au gouver-
Ils demandent pourquoi le parti conserva- nement de ne sacrificer aucun de nos
teur ne leur aide pas de ses conseils dans droits dans les pêcheries du nord de l'océan
une affaire aussi importante. Eh bien, M. Atlantique. D'après ce que J'ai pu consta-
l'Orateur, puisqu'il en est ainsi, je vais me ter, Terreneuve s'est toujours efforcé de
permettre de donner un petit conseil à nos défendre ses intérêts et sa liberté contre
commissaires canadiens. En premier lieu, les empiétements, tant de la Frace que des
je leur conseillerais de ne pas accorder aux Etats-Uis. Les pécheurs de Gloucester,
américains le droit de faire passer leurs dans le Massachusett sont des gens ruinés.
vaisseaux de guerre pas nos canaux et, par Ce n'est qu'à Terrenenuve, dans la Nou-
là, leur laisser le contrôle de nos lacs. car en velle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, que
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l'on trouve maintenant des comtés où la
population, composée de pêcheurs, est pros-
père-et tous sont des citoyens canadiens ou
anglais. Nous n'avons aucun intérêt à faire
adopter une législation qui aura pour effet
de ramener la prospérité parmi les pêcheurs
de Gloucester. Qu'ils s'occupent de leurs
propres intérêts et nous, occupons-nous de
nos affaires.

Je conseillerais aussi au gouvernement de
ne pas avoir peur (le conserver nos placers
pour les sujets britanniques. C'est là ce
que les Etats-Unis ont fait pour leurs mi-
neurs.

Le gouvernement de la Colombie-Anglaise
a fait ainsi la loi pour cette province-du
moins pour le district du lac Atlin-d'ailleurs
cela me parait ainsi. Dans le Yukon, nous
possèdons la contrée la plus riche au monde,
la plus riche en placers. De partout les
étrangers s'y rendent, puis après fortune
faite, ils retournent immédiatement dans
leurs pays. Ce n'est pas comme pour le
Colorado, l'Australie et d'autres contrées où
se sont établis ceux qui s'y étaient portés,
une fois les gisements aurifères épuisés.
Personne ne résidera dans le Yukon après
l'épuisement. Avec la disparition de l'or co-
incidera l'hégire. et la sollitude sera ce
qu'elle était il y a dix, vingt ou cent ans.
S'il n'en tenait qu'à moi, seuls les sujets bri-
tanniques pourraient exploiter un placer au
Yukon. Soignons d'abord nos propres inté-
rêts ; en ce faisant nous imitons les Etats-
Unis. Supposons qu'ils se plaignent. Mais
c'est notre bien, et si nous ne pouvons en
faire ce que nous voulons,. autant en passer
la propriété à un autre. Ils nous disent :
Voyez comme le Yukon est riche. Alors pour-
quoi ne pas le réserver pour les sujets britan-
niques seulement, quant à ce qui regarde les
placers s'entend. Quant au quartz et autres
exploitations minières qui exigent un outill-
lage et des capitaux, nous pourrions imiter
les Etats-Unis, qui laissent venir des étran-
gers qui les exploitent, les développent avec
leurs capitaux ; mais quand il s'agit des pla-
cers proprement dits, nous n'aurions pas u.a
seul être dans la région, si ce n'était à cause
de l'or qui s'y trouve, et quand cet or aura dis-
paru, le dépeuplement se fera dans les vingt-
quatre heures qui suivront. Nous devrions
garder cette richesse pour les Canadiens ou
tous autres sujets britanniques qui viennent
se joindre à nous. Des dizaines de mille
jeunes Canadiens d'humeur aventurière se
porteraient là. Des étrangers venant des
quatre points du monde, y sont à présent et
mettent de cété les nôtres. Il y a sans doute
au Yukon un bon nombre de Canadiens, pro-
portion établie ; mais, je le répète, l'exploita-
tion des placers devrait être leur apanage
exclusif, ainsi qui celui des sujets britan-
niques en général. J'avais l'intention de
donner d'autres conseils au gouvernement,
niais il ne semble pas en avoir besoin. A
mon grand plaisir, le gouvernement dit que
le besoin de réciprocité n'est pas aussi grand
aujourd'hui qu'il l'était il y a six ou douze
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mois, ou Il y a douze ans. Je suis heureux
de cet aveu. Je ne crois pas que nous puis-
sions obtenir des Etats-Unis une réciprocité
dont notre pays puisse tirer quelque avan-
tage, et je serais très surpris si nous le pou-
vions. Les Américains ne songent qu'à leurs
intérêts. Ils produisent plus qu'il ne peu-
vent consommer dans n'importe quelle caté-
gorie de produits que nous exportons. Ils
sont nos rivaux en affaires. S'il leur arrive
d'acepter nos produits, c'est comme intermé-
diaires, comme placiers alimentant les mar-
chés de l'étranger, et ils récoltent les pro-
fits des placiers. Nous pouvons faire cela
nous-mêmes. Les Canadiens trouvent de
nouveaux débouchés pour leurs bois et d'au-
tres articles. Grâce à l'emmagasInement à
froid, récemment adopté ici, nous pouvons
transporter aux marchés voulus les produits
périssables, augmentant considérablement
par là la valeur de ces sortes de produits,
qui viennent de nos campagnes, et la prospe-
rité de notre population. Si dans cette com-
mission le gouvernement avait tout bonne-
ment mis fin aux négociations, plutôt que de
les ijourner, ç'aurait été beaucoup mieux.
Ils auraient alors pu venir à nous et dire :
Nous avons tout fait pour obtenir un traité,
de réciprocité et nous allons maintenant étu-
dier très soigneusement quelle est la meil-
leure législation à passer ici, et cela pour le
plus grand bien du pays. Je regrette qu'ils
aient agi autrement et qu'ils se condamnent
à ne pouvoir, pendant une année, proposer
aucune mesure. Il ne me reste plus qu'à
demander pardon à cette Chambre d'avoir si
longtemps accaparé son attention.

M. CASEY: Nous avons entendu le Cer-
bère à trois têtes qui garde l'entrée de la
ténébreuse caverne de l'opposition, tout en
ayant, en même temps, l'oil sur la constitu-
tion britannique. Chaque membre de cette
trinité a parlé à peu près de la même façon,
la différence n'existant que dans le ton. Le
premier, qui n'a oublié ni son nom ni sa ré-
putation, y a mis la voix d'un cheval de
bataille. Hélas ! il a cessé de caracoler sur
le champ de la victoire pour devenir une de
ces montures fourbues, réduites au rôle de
tourner la roue qui fait mouvoir la machine
du parti. Il tourne sans cesse dans le même
cercle battu et rebattu, sans arriver où que
ce soit et sans pouvoir projeter plus loin
qu'au centre de sa constante révolution, cet
oil qu'il repose sur les intérêts de son pays.
On peut classer cette tête de Cerbère comme
la ronfleuse. L'autre a parlé de la façon qui
nous est si bien connue, et peut être appelée
la moqueuse. Le dernière, celle qui vient de
se faire entendre sur un ton de reproche bien
soutenu, c'est la grogneuse. Donc, toutes
trois nous ont gratifié d'un discours et, quand
nous aurons digéré le tout, Il nous restera,
comme soulagement, le fait que rien dans
leurs remarques n'a prouvé qu'ils méritent
d'être à la tête de l'opposition. Leur criti-
que n'a été que le petit jeu de chercher la
petite bête. Rien de limpide, rien d'instruc-
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tif, excepté les conseils pleins de candeur de
l'honorable député qui vient de reprendre
son siège, conseils que les commissaires au-
ront tout plein le temps de considérer d'ici
au mois d'août.

Avant de m'occuper par le menu des décla-
rations de ces messieurs, je veux parler du
discours du Trône; plus particulièrement, et
des députés qui ont commencé ce débat.
Les comtés de Prince-est et de Montmagny
paraissent remarquablement favorisés sous
le rapport de l'étoffe dont on fait d'excel-
lents représentants. Longtemps ils ont été
bien représentés, si bien que ceux qui suc-
cèdent aujourd'hui aux anciens trouveront
difficile de se tenir à la hauteur de la répu-
tation qu'ils avaient. Tout de même, je con-
state avec bonheur que leurs discours de dé-
but font augurer qu'ils seront de taille.

Comme proposeur, le député de Prince-Est
nous a fourni une remarquable somme de
matériaux politiques. Il y a bien long-
temps qu'il m'a été donné de remplir cette
tache pas trop agréable ; je sais ce qu'elle
a d'ingrat, surtout pour un novice ici ; mals
j'avoue que je n.eavals, depuis de nombreuses
années, que rarement vu un député se tirer
mieux d'affaires que cette année. Le dé-
puté de Montmagny a été très modeste sous
le rapport de la longueur de son discours,
mais j'espère qu'il nous donnera, à date
rapprochée, une autre occasion de juger ses
moyens oratoires.

Pour en revenir au discours du Trône, si
je tiens compte de son contenu et de la con-
dition du pays, je dois conclure que l'entête
paru dans un journal : "Growing Time."
faisant allusion au Canada en ce moment,
est bien approprié. Nos produits naturels
augmentent, notre revenu aussi, et ce qui
est mieux, par tout le pays un véritable sen-
tinent national et canadien est aussi en plein
développement.

M. LANDERKIN : Notre majorité aug-
memte aussi.

M. CASEY : Mon honorable ami fait re-
marquer que notre majorité augmente. C'est
vrai, mais nous sommes déjà si forts qu'il
n'est pas besoin de mentionner la chose.
Donc, plus que jamais, nous commençons à
comprendre que nous ne sommes pas seule-
ment des sujets britanniques, mais des ci-
toyens britanniques dans ce pays ; que non
seulement nous appartenons au plus grand
empire du monde, mais que nous
avons, en réalité et pratiquement,
voix dans les destinées de cet em-
pire. Je suis fier de constater que
c'est sous une administration libérale que
cette évolution se produit. Un des premiers
actes de cette administration a été d'obtenir
une modification de la politique commer-
ciale extérieure de l'empire dans un sens
favorable au Canada et aux autres colonies.
L'autre manifestation de notre influence
dans les affaires de l'empire a été constatée
quand, par nos propres efforts et notre in-

tervention directe, le timbre postal de deux
sous a été obtenu pour tout l'empire. Mais
ce qui est mieux, durant les derniers six
mois, la mère patrie nous a prêté toute son
influence et l'un de ses plus intelligents
hommes d'Etat pour que le Canada obtienne
de notre voisin du sud le règlement de plu-
sieurs ditlicultés. Je crois donc que les effets
de l'influence canadieune dans les affaires
de l'empire, pendant les deux ans et demi
passés, sont un juste sujet d'orgueil. Et je
ne vois pas pourquoi nous nous en tiendrions
là. Je crois que l'idée de l'unité impériale
devrait progresser, qi e les projets dans l'in-
térêt de l'empire d& vraient recevoir notre
appui, le projet d'un càble sous-marin dans
l'océan Paciique ou tous les autres qui ten-
dent à rendre plus forts le progrès et l'unité
de l'empire. Je crois, en résumé, que nous
devrions nous efforcer de faire comprendre
au peuple, aussi bien qu'à le comprendre
nous-mêmes que nous sommes les citoyens.
non les sujets, d'un empire qui n'a rien de
mesquin.

Je ne puis passer outre sans dire un mot
de certaines récriminations auxquelles on
voulait donner un caractère irritant et qu'on
a soulevées à propos du timbre postal impé-
rial et son inscription. Je suis fier des deux.
C'est là la carte géographique la moins dis-
pendieuse au monde, la seule lancée au prix
de deux sous, la seule publiée dans le but
de montrer combien d'espace le Canada oc-
cupe dans le monde entier et dans l'empire
britannique ; une carte qui va partout où la
correspondance du peuple va et qui a attiré
l'attention sur le Canada plus que quoi
que ce soit depuis la célébration du ju-
bilé. Qui peut trouver à redire à l'inscrip-
tion: " We hold a vaster Empire than has
been "? Pas nous. Y a-t-il un seul député
de l'autre côté de la Chambre, qui prétendra
que l'empire britannique ne peut soutenir
la comparaison avec n'importe quel empire
du passé ? Je ne l'espère pas, personne, pas
méme le pessimiste député de York. Comme
on l'a dit : si quelqu'un a bien droit de se
glorifier de la grandeur de l'empire britan-
nique, c'est bien le peuple canadien.

Cette réduction du ,taux postal dans l'em-
1 pire a été, à bon droit, suivi d'une réduction
dans le taux général qui existait au Canada,
ce qui veut dire pour tout le continent puis-
que nos malles postales sont portées sans
frais supplémentaires aux Etas-Unis. Je ne
puis aller plus loin sans féliciter le directeur
général des Postes du succès qui a cou-
ronné ces deux réformes. Hier, à ce sujet,
le député de York disait que le directeur
général des Postes s'était trompé au sujet
des deux, qu'il était tombé d'une erreur
dans une autre.

Si c'est comme cela, je ne lui chercherai pas
une querelle de mots, mais nous devons de-
mander au Ciel d'inspirer d'autres erreurs
de ce genre et de nous accorder d'autres au-
teurs d'erreurs de cette catégorie. Si les
honorables députés qui occupent les pre-
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mières banquettes de la gauche avaient reçu!
l'inspiration d'errer de cette façon-là il y a
quelques années, ils seraient probablement
encore de ce côté-ci.

Maintenant, les négociations à Washing-
ton. On en a tant parlé qu'il me reste peu
de choses à dire de cette grande affaire. Je
n'ai jamais eu le moindre doute sur l'habi-
lité de nos commissaires à bien nous repré-
senter ; je n'ai jamais eu la moindre crainte
qu'ils pussent aller sacrifier, en quoi que ce
soit nos intérêts. Si quelqu'un a pu ressentir
pareil doute, pareille crainte, le texte strie-
tement officiel du protocole r'digé conjoin-'
tement par le% commissaires des deux par-
ties, expliquant que la suspension des négo-
ciations n'est due qu'an refus de nos repré-
sentants d'accepter ce qui leur paraît nui-
sible au pays, est suffisant pour les faire
disparaître. Nos commissaires sont allés à
Washington avec l'espoir de faire un traité,
avec ce désir, et de revenir avec la gloire
et l'honneur d'avoir réussi. Pensez-vous
qu'ils auraient fait le sacrifice de cette gloire
et de cet honneur, ainsi que l'avantage
pour le pays, pour des raisons futiles ? Je
ne le pense pas. L'ambition de ces commis-
saires était légitime et honnête quand ils
désiraient obtenir un traité. S'ils n'ont pas
réussi, s'ils ont refusé pour les raisons allé-
guées par le protocole signé conjointement.
c'est parce qu'ils ont vu qu'ils ne pourraient
obtenir ce traité sans léser la dignité et les
intérêts du Canada. Qui condammnnera leur
conduite ? A quoi sert de ricaner et de
gronder quand nous savons qu'ils ne pou-
vaient avoir un traité à moins de faire des
sacrifices que nous leur aurions reprochés ?
On ne pouvait trouver pour nous représenter
là-bas des hommes plus habiles, des diplo-
mates plus prudents ; l'Angleterre ne pou-
vait nous prèter le concours d'un homme
plus qualifié que celui qu'elle nous a en-
voyé à cette occasion. A quoi donc attri-
buer le refus des commissaires américains
de nous accorder ce que nous jugions rai-
sonnable? Devons-nous perdre toute espé-
rance ? Une mûr- réflexion peut changer la
façon de penser des gens sur n'importe
quelle question. Il ne faut pas perdre de
vue les influences qu'on a dû faire jouer
sans cesse autour des commissaires améri-
cains durant les travaux de la commission
à Washington. Si ce traité est passé, il
devra avoir été soumis au sénat américain.
Les sénateurs étaient à proximité et les
commissaires américains ne pouvaient leur
cacher entièrement la nature de la ques-
tion étudiée. Ces commissaires n'ignoraient
pas que, s'ils acceptaient un traité que le
sénat ne ratifierait pas, leur temps aurait
été perdu. Il y a donc eu, naturellement,
quelque chose ressemblant à des consulta-
tions, à des entrevues en catimini. Ce qui
fait que nos commissaires, agissant loin du
pays, gardant une profonde discrétion, né-
gociaient avec des hommes qui à tous coins
(le rue, étaient abordés par des sénateurs et
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des représentants du congrès qui leur di-
saient : Ne faites pa' ceci, ne faites pas
cela; n'acceptez pas ceci, n'adhérez pas à
cela. Dans ces circonstances, il était fort
difficile de les amener à quelque chose de dé-
finitif. Si ces négociations avaient suivi leur
cours quand il n'y avait pas à portée de
maiu, les sénateurs au complet, avec des
intérêts à eux, à faire ménager, il est fort
possible qu'on aurait pu arrêter un plan de
traité que le sénat, influencé par les chefs
du parti dirigeant, aurait accepté. Les
mêmes circonstances peuvent se répéter â
la reprise des travaux. Si le contraire ar-
rive et que l'insuccès soit final, eh bien ! je
proclamerai que le Canada ne mérite aucun
blâme, pas plus que nos commissaires. Je
n'imiterai pas le député d'York et ne con-
seillerai pas à ces derniers ce qu'ils auront
à faire la prochaine fois. Je crois qu'ils
connaissent déjà très bien leur besogne et
que, quoi qu'il arrive, rien ne sera fait de
nature à amoindrir la place qu'occupe le
Canada ou son prestige aux yeux de ses
voisins.

Parlons de la redistribution des sièges.
L'hoaorable député d'York a commencé
par dire que nous n'avions tenu aucune
des promesses il'autrefois. Il s'est borné,
pour sa preuve, aux questions de tarif. Mais
voici une preuve que nous avons tenu nos
engagements. Qu'avons-nous promis aux
électeurs en 189C ?

M. TAYLOR : Le libre-échange !
M. CASEY : Nous leur avons promis une

plus grande liberté de commerce, nous la
leur avons donnée à leur goût, et nous con-
tinuerons dans cette direction. Nous avons
donné contentement au Canada à ce sujet.
Que l'honorable député interroge ses propres
électeurs là-dessus. Nous avons promis une
redistribution de certains sièges. De ce côté
nous nous efforcerons de réparer le mal ac-
compli. Je n'ai pas souffert du gerrymander
conservateur, j'y ai gagné. On a fait de ma
circonscription une vraie ruche libérale lors
de cette opération, mais, cela, au détri-
ment d'autrui; je sais qu'elle a été une
injustice pour We circonscriptions avoisinant
Elgin-ouest. Par amour de la justice, je
consens à perdre un district peuplé de bons
et fidèles libéraux, afin que mes voisins re-
çoivent ce à quoi ils ont honnêtement droit.
Je suis donc heureux de voir que dès les
débuts de la session, le gouvernement a ré-
solu de s'occuper de cette question, et de la
régler dans la mesure des pouvoirs de cette
Chambre. On a dit que pareille mesure est
inconstitutionnelle, mais nulle part la consti-
tution ne dit que nous ne devons pas opérer
une redistribution, en quelque temps que ce
soit, bien qu'une redistribution soit d'obliga-
tion après chaque session, et que ce n'est
qu'à la suite de celle-ci qu'on peut toucher
à la proportion numérique de la représenta-
tion des provinces. Nous ne voulons pas
toucher à ce principe de la. constitution,
mais uniquement répartir le représentation
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plus équitablement dans la province. Les
messieurs de la gauche peuvent appeler cela
du gerrymander. Nous leur avons joliment
appris ce mot il y a quelques années ; ce
n'est peut-être pas prudent d'enseigner pa-
reils mots à des adversaires qui, dans la
suite, peuvent l'employer à tort. Si la me-
sure de cette année a les traits du gerry-
mander de 1882; si elle est disposée dans un
but de parti, et non de représentation plus
équitable, je parlerai et voterai contre. Je
ne serai pas seul à agir ainsi de ce côté-ci

(le la Chambre. Mais, si cette mesure tend
loyalement à reconstituer des circonscrip-
tions, de faCon à ce que la population d'On-
tario soit représentée selon ses vraies opi-
nions politiques, le pays entier reconnaîtra
que le parti libéral a rempli une autre de ses
promesses et crédit devra lui en être donné.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. CASEY : A six heures j'avais terminé

mes commentaires sur les item spéciaux du
discours du Trône. Mais Il est un autre
point qui a donné lieu à une chaude discus-
sion, et qui deviendra sans doute un sujet
de controverse dans le pays. Peut-être n'au-
rons-nous pas une autre occasion d'en par-
ler ; peut-être que oui. Quoi qu'il en soit,
je désire en dire quelque chose. Il s'agit du
plébiscite et de l'effet que le vote donné peut
aN oir sur la législation du pays. La seconde
tête du Cerbère à laquelle j'ai fait allusion
cette aprês-midi, longtemps connue pour la
part active qu'elle a prise à la cause de la pro-
IUbition, a osé attaquer le gouvernement à ce
sujet ; ou, si on le préfère, elle a voulu se
moquer du gouvernement qui a refusé de
proposer une loi prohibitive, en se basant
sur le vote donné lors du plébiscite. Cela
nous amène à étudier sous quel aspect la
question a été présentée au public. Le dé-
puté d'York dit que la condition implicite,
qu'au moins la moitié des votes du pays
serait nécessaire pour motiver la prohibi-
tion, n'a pas été publiée avant le jour du
vote ; que celui-ci a été pris sous l'impres-
sion générale, dans le peuple, que si la pro-
hibition obtenait une majorité, une législa-
tion prohibitive serait soumise au parlement.
Je ne puis pas attribuer au député d'York
un tel manque de mémoire pour justifier
son erreur à ce sujet, parce que, lors du
débat sur le bill du plébiscite, il fut fort em-
pressé à interroger l'honorable premier mi-
nistre sur ses intentions relativement à la
Ilesure. Voici, d'ailleurs, le rapport tel que
J le trouve dans le "Il Hansard ":

M. FOSTER : L'honorable ministre a parfaite-
niient le droit d'exposer ses propres vues, mais,cn ce moment, il n'expose certainement pas les
miennes. Ce que je veux, c'est que le gouverne-
inent, s'il fait ce premier pas, qui entraînera des
dépenses et exigera un plébiscite, nous fasse
savoir s'il fera le second pas, dans le cas où leeuple lui dirait de le faire.

Le premier ministre a répondu :
Le PREMIER MINISTRE: J'ignore si j'ai mal

compris la première fois, ou si mon. honorable
ami s'est mal exprimé, mais peu importe, j'ac-
cepte sa dernière version. Il voudrait une dé-
claration du gouvernement à cet effet. J'ai sou-
vent dit et je ne puis que répéter, que lorsque la
volonté populaire s'est affirmée, comme elle
s'affirmera dans un sens ou dans l'autre, le gou-
vernement, quel qu'il soit, doit être prêt à se
conformer à cette volonté.

Un peu plus tard dans le même débat, je
cite les paroles de l'honorable député (M.
Poster) :

Mr. FOSTER : It vaut toujours mieux s'en-
-tendre. L'honorable premier ministre dit que
quelle que soit la volonté du peuple, il s'y con-
formera. Ceci ressemble à une déclaration, mais
je voudrais savoir s'il- veut dire par là que si le
majorité est en faveur de la prohibition, il nous
soumettra immédiatement, disons à la prochaine
session du parlement, un bill pour donner effet
au verdict populaire.

Il avait posé une question directe au pre-
mier ministre, et ce dernier a répondu :

Le PREMIER MINISTRE : Je ne veux pas dire
cela du tout. Je dis que lorsque le gouverne-
ment connaîtra la volonté du peuple, il prendra
les mesures nécessaires pour s'y conformer. Il y
a la question du revenu, et celle de la compensa-
tion à considérer ; il y en a encore plusieurs
autres dont il faudra tenir compte.

M. FOSTER.: Le peuple les aura prises en
considération en votant.

Il a aussi été question des inscriptiois, des
annexes à mettre sur les bulletins. Il fut
décidé par cette Chambre, i la connaissance
de tous, que cela ne serait pas permis, qu'on
s'en tiendrait aux questions de oui ou non,
adressées au peuple au sujet de la prohibi-
tion. Et pourquoi ? Parce que le peuple
étudierait la question avant de voter et
parce que le plébiscite n'était pas un vote
dont le résultat«n'amènerait pas la Chambre
à agir mais seulement pour sonder l'opinion
publique. Avec les réponses du premier minis-
tre, rapportées par les " Débats " et publiées
par les journaux, un homme peut-il honnête-
ment soutenir que quand le peuple a voté,
lors du plébiscite, il était sous l'impression
.que si la prohibition était votée par une ma-
jorité infime, le gouvernement serait obligé
de présenter une, mesure à ce sujet ?

Non seulement le gouvernement ne s'est
pas engagé à donner la prohibition dans le
cas d'une majorité favorable, mals l'hono-
rable premier ministre a déclaré, en toutes
lettres, qu'il n'y serait pas tenu.

L'entente était que, lorsque la volonté po-
pulaire serait connue, le gouvernement s'y
conformerait; et quelle a été la volonté
populaire ? La volonté du peuple est celle
de la majorité et non celle de 22, 23 ou 24
pour 100 de la population.

Répondant à la délégation prohibitionniste
qui est venue le voir l'autre jour, l'honorable
premier ministre s'est servi de l'argument
qu'il n'était pas convaincu que le majorité
de la population désirait la prohibition, bien

206



plus, qu'il était d'opinion que la majorité Je disais qu'il est admissible que, pour des
n'en voulait pas. motifs politiques, certaines personnes aient

Je demande à l'honorable député d'York voté contre la prohibition ou se soient abste-
(Mr. Foster), ou A qui que ce soit, si le résultat nues ie voter pour. Maisd'un autre Côté,
du vote ne lui impose pas la même conclu- pour des raisons semblables, d'autres ont
sion. On nous objecte que la majorité des voté pour ou se sont abstenus de voter
votants cans une élection remporte l'élec- contre. Comme il est impossible de faire un
tion, et que la majorité devrait aussi triom- Calcul, même approximatif, sur ce point, sup-
plier dans ce Cas. Il n'y a aucune compa- posons que l'esprit de arti s'est également
raison entre les deux cas. Dans une élec- manifesté des deux côtés, et le résultat ne
tion parlementaire, il s'agit simplement de: s'en trouve pas affecté.
savoir lequel de deux principes sera appli- Dans la province d'Ontario, on a cherché
qué, sera-ce la protection ou le libre-échange; à répandre le bruit que le seul obstacle à la
sera-ce telle manière de diriger les travaux prohibition était le vote de la province de
publics ou tout autre, ou d'autres questions Québec,-que la prohibition aurait triomphé
de cette nature, mais lorsque la question du sans l'Tnorme majorité qui s'y est montrée
plébiscite a été soumise au peuple, il s'agis- hostile dans cette province. Et certains
sait de savoir si nous introduirions un chan- politiciens, prenant prétexte de la nationalité
gement radical dans tout notre système so- de l'honorable premier ministre, ont com-
cial, fiscal et commercial. Personne ne peut, inencé à dire que la domination française
du fond de sa conscience, prétendre qu'une empêchait l'adoption de la prohibition, que
telle innovation peut être introduite dans une désiraient les autres provinces.
société à moins qu'une majorité, et une forte J'ai ici une petite brochure contenant des
majorité, ne le demande. prétentions assez étranges, mais qui cite des

Ceux qui demandent la prohibition disent chiffres probablement exacts ; elle a été pu-
qu'on ne sait pas de quelle manière auraient bliée par MM. Spence et McLaren, du comité
voté ceux qui se sont abstenus. Il me sem- prohibitionniste. Elle contient un relevé du
ble que lorsqu'il s'agit d'un changement vote, et j'y vois dans tout le pays, la pro-
aussi radical, on peut dire sans crainte, que vince de Québec non comprise que la propor-
ceux qui n'ont pas jugé à propos de voter ne tion des votants a été de 44-6, c'est-à-dire,
veulent pas de ce changement. Personne moins de la moitié des électeurs. La propor-
r.'a le droit de supposer que les abstentions tion de ceux qui ont voté dans la province de
doivent être comptées en faveur du change- Québec a été de 28, soit un peu plus du quart
ment. des électeurs, et c'est en présence .de pareils

Ceux qui voulaient la prohibition avaient chiffres qu'on veut nous faire croire que
une occasion de le dire, et s'ils n'en ont pas c'est l'influence française qui empêche l'a-
profité, la faute en est à eux. Il est admis doption d'une loi prohibitive!
qu'entre un cinquième et un quart des élec- Je prétends, sans crainte d'être contredit,
teurs s'est prononcé en faveur de la prohibi- que le plébiscite a décidé d'une manière posi-
tion. Nos adversaires prétendent que cela tive, que la majorité de la population au Ca-
n'est pas une expression fidèle de la force du nada, ne veut pas de la prohibition, pour le
parti prohibitionniste. Je voudrais bien sa- moment du moins.
voir pourquoi. J'idmets que je redoutais un peu le résul-

Les partisans de la prohibition ont eu des tat de l'expérience qui a été tentée. A mon
mois pour organiser leur campagne et je n'ai sens, cette manière de consulter l'opinion
pas entendu parler d'organisation de la part publique n'est pas tout à fait conforme à
des adversaires du mouvement. notre constitution ; mais je dois admettre

On dit aussi que beaucoup de gens ont qu'elle a réglé, pour longtemps, la question
voté contre la prohibition par crainte d'em- de savoir si la prohibition était une qucstion
barrasser le gouvernement. Il n'y a pas de vitale au Canada. Il est impossible d'im-
doute que ce motif a pu influencer un cer- poser la volonté de la minorité, malgré la
tain nombre de libéraux. D'un autre côté, volonté ou l'inertie de la majorité. Une
il est à ma connaissance personnelle que pareille loi pourrait peut-être être votée
beaucoup de conservateurs ont voté en fa- par la Chambre, mais on ne trouverait, ni
eur de la Prohibition uniquement dans l'es- dans nos lois, ni dans notre constitiution, les

pérance d'embarrasser le gouvernement. moyens de la faire observer par le peuple.
Dans mon propre comté, des gens qui, à Je fais tous ces commentaires sur la pro-

tous les points de vue sont des chefs conser- hibition sans me prononcer pour ou contre
vateurs, déclaraient ouvertement qu'ils tra- cette mesure. Il y a longtemps qu'il n'est
vaillaient à faire voter les électeurs en fa- plus de mise d'exprimer son opinion sur cette
veur de la prohibition afin, 'disaient-ils, de question. Que vous ou moi croyions à la
mettre le gouvernement dans une Impasse. prohibition, que nous voulions ou non tenter

M. BENNETT : Dans quel sens avez-vous cette expérience, le pays s'est prononcé
voté ? contre, et je ne vois pas comment un gou-

vernement soucieux des Intérêts et de laM. CASEY : Comme, dans cette affaire, Il moralité d'un pays, pourrait proposer ou per-s'agissait, pour les députés, de consulter mettre l'adoption d'une loi comme celle-làl'opinion de leurs électeurs, J'ai considéré L'honorable député d'York (M. Foster),qu'il était de mon devoir de ne pas voter. l'ex-champion de la prohibition, qui a obtenu
M. CASEY.
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son siège dans cette Chambre en prêchant la ver sa tête, ne pourrait pas prononcer en
prohibition, et qui a obtenu un portefeuille français, un discours compréhensible. Il ne
dans le Cabinet par ce moyen, cherche à se lève jamais sans massacrer la langue an-
ridiculiser le gouvernement, sous prétexte glaise ; il nous parle de 'constitution* avec
qu'il ne fait rien. Mais lui-même, que veut. un accent encore plus désagréable pour les
il faire ? Qu'a-t-il fait faire quand il faisait oreilles anglaises, que l'accent' que peut
partie de l'ancien gouvernement ? Il a avoir un Canadien-français. Tout le monde
fait nommer une commission qui a parcou- admettra que la manière des Canadiens-fran-
ru tout le pays, qui a dépensé $200,000 et a çais de prononcer l'anglais a quelque chose
fait rapport que la prohibition n'était pas de piquant et d'agréable que ne possède
alors praticable. Et aujourd'hui que fait-il ? certainement pas le ton criard de l'honorable
Aujourd'hui-même les partisans de la prolhi- député (M. Poster).
bition ont été Invités, par circulaire, à une Le discours du chef de l'opposition (sir
réunion dans la salle des comités du parle- Charles Tupper) exIgerait des commentaires
ment, et je ne vois pas son nom parmi ceux beaucoup plus longs que ceux que je pourrais
qui étaient présents. y consacrer, car toutes les phrases prêtent à

Pourquoi lui, l'apôtre de la prohibition, la critique. Il y a déjà vingt ou vingt-cinq
n'était-Il pas parmi ses disciples pour les en- ans, je me suis servi d'une comparaison pour
courager et les conseiller ? Non, cela n'au- décrire le genre d'éloquence de l'honorable
rait pas été habile. Le chef de l'opposition, député et comme il est lui-même très friand
qui se dit aussi partisan de la tempérance, de vielles redites, qu'il nous sert à toutes les
bien qu'il ne s'en soit pas fait l'apôtre, sauces, on m'excusera de reprendre cette
comme son collègue, n'y était pas non plus. comparaison aujourd'hui. J'ai dit qu'un dis-
Y avait-il quelques-uns des chefs de l'opposi- cours de lui est comme un phénomène natu-
tion à cette réunion ? Le ' whip ' du parti rel, quelque chose avec lequel on ne peut
y était-il ? pas raisonner, qu'on ne peut ni arrêter ni

M. DAVIN: Le ministre de l'Agriculture restreindre en aucune manière-comme une
(M. Fisher) y était-il d tempête de tonnerre, un ouragan, le flot de

la marée sur les rives de la baie de Fundy ;
M. CASEY : Je ne vois pas son nom, mais cette marée porte un autre nom, mais il

comme il fait parti d'un gouvernement qui m'échappe en ce moment. A tout évène-
n'est pas disposé à présenter une loi prohi- ment, c'est un flot qui se précipite sur la
bitive, je ne vois pas comment Il aurait pu grève en balayant tout devant lui. Tout ce
être présent à une assemblée convoquée pour qu'il y a à faire, quand cette marée arrive,
discuter un projet de législation à cet effet. c'est de s'abriter derrière un rocher et
Mais je demande pourquoi ceux qui préten- d'attendre que le flot se retire. Quand tout
dent sympathiser avec les prohibitionnistes est fini on s'écrie 'quelle belle marée !' C'est
n'y étaient pas. Pourquoi l'honorable dépu- à cela que ressemble un discours de l'hono-
té d'Assiniboia-ouest (M. Davin) n'y était-il rable député. Nous ne les redoutons pas.
pas ? Nous sommes habitués à voir ces flots s'élan-

Si l'honorable député d'York (M. Foster) cer et se retirer depuis des années, presque
désire faire quelque chose pour la cause de toujours de la même manière.
la prohibition, pourquoi ne se charge-t-il pas Je n'ai qu'un reproche à adresser au dis-
d'un projet de loi dans cette Chambre ?_ Il cours de l'honorable député, c'est qu'il parait
peut tout aussi bien présenter un bill à cette décidé à rendre impossibles toutes négocia-
fin qu'un membre du cabinet. Voudrait-il tions avec les Etats-Unis. Dans un esprit
se charger d'un semblable bill, et le faire de vengeance, il a fait tout en son, pouvoir
apuyer par le chef de l'opposition, et en pour créer de l'animosité entre les deux
faire une question de parti ? Non, M. I'Ora- pays, tout en cherchant à persuader les Amé
teur, il ne l'oserait pas. ricains qu'il est très facile de jouer et rouler

Quand on aspire à devenir le chef d'un les commissaires canadiens.
parti et qu'on se donne comme champion de Je doute qu'il réussisse sur ce dernier
la prohibition, c'est jouer un rôle honteux point. Les commissaires américains ont ren-
que de rester à son siège et de se moquer des contré les nôtres et savent ce qu'ils valent;
autres. Il n'est ni pour, ni contre, ni d'un mais il peut réussir à créer de l'animosité
côté, ni de l'autre; il se tient dans son coin et empêcher une solution sa.tisfaisante. Ce
et rit de ceux qui ont le courage de prendre résultat ferait probablement plaisir à un
une position tranchée sur cette question. homme qui a été obligé de reconnaître saJe ne ferai pas d'autres commentaires sur propre duplicité, avant de pouvoir obtenirle discours de l'honorable député, que j'ai une audience de M. Blaine dans une occa-appelé le moqueur, si ce n'est que je ferai i'sion précédente. Cela lui ferait plaisir deremarquer, en passant, qu'il a.osé se moquer constater que les remarques qu'il a pu faire(le la manière dont l'honorable premier mi- ont mis des obstacles insurmontables à lalistre prononce certains mots anglais. Il réussite des négociations de mon honorablericane. parce que mon très honorable ami ami le premier ministre. Il faut espérerlie prononce pas ces mots exactement comme que les flots furieux et écumants de sa der-les prononcerait un Anglais. nière marée n'arriveront pas jusqu'à Wash-se moque de la manière dont un Fran- ington, ou ne feront que très peu de dégats,ns nstruit parle l'anglais, et lui, pour sau- s'ils y parviennet.

210



[COMMUNES]

Un mot maintenant du dircours de l'ho- l'Angleterre importe (les rognures de fer et
norable député d'York-ouest (M. Wallace), la du er en gueuse des Etats-Unis. Loin de
troisième tête du parti. Il prétend que nous pouvoir nous vendre ces produits, elle est
avons violé nos promesses, puisque notre ta- obligée de s'en approvisionner ailleurs.
rif n'en est pas un de revenu. C'est bien Après ces commentaires un peu longs sur
étonnant qu'un tarif qui n'est pas un tarif les discours des chefs de l'opposition, je ne
de revenu produise un si énorme revenu. Il retiendrai pas la Chambre plus longtemps.
me semble qu'un tarif qui, même réduit de Je termine en disant que le chef du gouver-
25 pour 10 à l'égard d'une part considérable!nement, en prononçant hier son grand dis
le notre commerce, produit annuellement cours ën réponse ai chef de l'opposition, a

plusieurs millions de plus que l'ancien tarif, 1û ressentir c que ressent rarement un
est un assez bon tarif de revenu. Si ce chef du parti libéral au Canada, car il avait
n'est pas là un tarif de revenu, nos hono- derrière lui tout le parti solide, uni, enthou-
rables adversaires devront nous expliquer- si.1ste et prêt à la lutte.

M. DAVIN : Un tarif (le revenu est-il celui BENNET: Où en étiez-vous sur Faf
qui produit le plus fort revenu ?faire d Y

M. CASEY : Nous avons déjà entendu les
trois têtes du Cerbère et voilà maintenant M. 'A' ( Vl'ale et je is ausierme
laartisan <u gouvernement qu'avant ueet le

M. DAVIN : La queue (le Cerbère était gouvernement n'ignore pas qu'une opinion
une arme puissante. indépendante a sa valeur. Le parti libéral

est uni et solide à la suite de l'honorable
M. CASEY : L'honorable député d'York premier ministre. Tous les membres de ce

ouest prétend que nous n'avons pas agi loya- pa'ti sont tiers <le leur chef, tiers du passé
lement avec l'Angleterre, parce que nous; (lu gouvernement, fiers des p'ogrès (u pays,
avions 'précédemment augmenté les droits fiers de sa population et pleins"de confiance
sur certains articles pour plus que ce que ùimîs avenir.
nous accordons à ce pays par la clause diffé-
rentielle. -Je crois qu'il a fait erreur en M. TAY LOIl M. lOrateur, je réclame
parlant ainsi. Je ne crois pas qu'il y ait un l'attention de la Chambre pendant les quel-
seul article sur lequel les droits aient été ques 'emarques que jaurai l'honneur d'a-
augmentés de plus de 25 pour 100. Mais eragenté dpls(e2po'lt.Mas<rsser à nies <'.ollègues par votre entermilse,
Même si ces drois avaient été augmentés et au pays, par 1' entremise de la presse. Je
suffisamment pour contrebalancer la réduc-' 'ouîîîîerce':i par féliciter le proposeur de
tion accordée à l'Angleterre, par la clause' l'adresser et celui qui l'a appuyée de la
différentielle, il n'en reste pas moins acquis manière habile avec laquelle is ont, com-
que l'Angleterre jouit d'un privilège de 25 menté le discours du Trône. Ils ont tiré le
pour 100 sur les autres pays. Comme ques- meillcu' parti possible d'une mauvaise cause.
tion de faits, les droits n'ont été augmentés .le regrette de ne pouvoir féliciter aussi le
que dans très peu de cas avant la conces- gouvernement qui a mis ce discours dans la
sion accordée à l'Angleterre. bouche de Son Excellence le Gouverneur

Presque toutes les marchandises anglaises vu que c'était son premier discours
nous arrivent à meilleur marché que sous du Trône. Il y a dans ce discours quelque
l'ancien tarif, et dans tous les cas, elles chose qui a d1- lui faire monter le rouge à la
nous arrivent à 25 pour 100 meilleur mar- igure, c' dès les premiers mots il y est
ché que celles les autres pays. question d'une violation de la constitution.

L'honorable député nous a dit que l'Ai- D'un autre côté, il y a plusieurs choses que
gleterre n'a réellement pas de préférence les Canadiens auraient aimé à voir dans ce
parce que nous avns importé telle et telle premier discours du Trône de Son Excel-
quantité de rognures de fer des Etats-Unis. lence, et qui n'y étaient pas. Avant d'en-
Je ne le suivrai pas dans ses pérégrinations trer dans la discussion des questions men-
à travers les boutiques de vieilles ferrailles, tionnées dans ce discours, je lirai quelques
mais je me permettrai une remarque. Une mots de certaines remarques faites par l'ho-
de nos promesses avant d'arriver au pouvoir norable député d'Eigia-ouest (M. Casey). Il
était (le réduire les droits sur les matières a conaneacé par dire que le parti libéral
brutes. Nous les avons réduits sur le fer, est maintenant loyal et que les Conserva-
ainsi que sur d'autres produits, et nous teurs sont dans l'opposition.
achetons nos matières brutes sur le marché Bien que plusieurs années avant la dé
qui les produit. Nous achetons nos ro- faite des conservateurs j'aie occupé la po-
gnures de fer aux Etats-Unis parce que nous sition honorable de "whip" du gouverne-
pouvons nous les procurer là à meilleur ment, comme Canadien et sujet anglsý je
marché qu'ailleurs. suis fier de voir que nous soyons aujour-

Pourquoi ce fer ne nous vient-il pas (led'ehul dans l'opposition puisque cela a eu
l'Angleterre, qui jouit <l'une préférence de pour effet de rendre loy:l-je ne dirai pas le
25 pour 100 ? parti libéral-mais plus d'un chef libéral.

Une personne très qualifiée pour parler On n'a pas oublié qu'il y a quelques an-
sur ces questions m'informe qu'actuellement nées, les chefs libéraux qui étaient alors

M. CASEY.
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dans l'opposition, ont lancé le cri de l'union à deux centins dans les limites du Canada.
commerciale-de la réciprocité absolue-et Quand l'honorable ministre et l'honorable
que l'honorable Edward Blake s'est séparé député d'Elgin étaient dans l'opposition ils
de son parti en disant: Si cette politique est accusaient sans cesse le gouvernement con-
mise à exécution, elle nous conduira à l'an- servateur de faire des lois destinées à rendre
nexion. A cette époque les actes de déloy- le riche plus riche et le pauvre plus pauvre.
auté étaient communs, mais aujourd'hui tous Je voudrais savoir ce que les cultivateurs
les chefs libéraux sont loyaux. vont retirer de cette réduction. Le pays est

Je répète donc que je suis fier comme administré à l'aide des revenus fournis par
Canadien et somme sujet anglais, de voir le pays. Le ministre des Travaux publics dit:
mon parti dans l'opposition, puisque cela, a "Nous avons fait beaucoup d'argent et nous
eu pour effet d'inspirer la loyauté aux chefs allons le dépenser." Le gouvernement du
du parti libéral. Canada ne fait pas d'argent; il n'a pas de

L'honorable député d'Elgin-ouest a ensuite monnaie et ne crée pas d'argent.
déclaré qu'il se réjouissait de voir que pour A en juger par les remarques faites par
un centin on peut aujourd'hui acheter une le ministre des Travaux publics, le gouver-
carte du Canada et une carte du plus grand neint a retiré tout cet argent et est - le
empire que le monde ait jamais vu. Ce dépenser. Où le gouvernement a-t-il puisé
doit être un nouveau timbre que le direc- cet argent? Il y a trois ou quatre sources
teur général des Postes a fait préparer, car de revenu, les douanes, l'accise et les tim-
nous, de l'opposition, n'avons pas encore vu bres-poste. Qui paie la plus grande partie
de timbre d'un eentin ayant une carte. C'est des impôts? Les cultivateurs de ce pays.
peut-être une édition émise spécialement Je suis fabricant et je sais qu'un grand nom-
pour les amis du directeur général des bre de manufactures font chaque année des
Postes, et qu'il vend un cent, aux honorables économies considérables, grâce à la réforme
députés de la droite. D'après ce que je con- du tarif potal. Chaque banquier, etnais il n'y a que le timbre de deux centins chaque banque du pays épargne annuelle
qui alit une carte. L'honorable député a ment des milliers de dollars, grâce à la ré-
aussi cité la phrase que le directeur général duction des mrais de port. Les grands f abri-
des Postes a fait mettre sur ce timbre, cants et les grands industriels du pays, éeo-

aNous possédons le plus grand empire qui nomisent ainsi de fortes sommes. Et dans
ait existé." Si je me rappelle bien, le tout cela quelle est l'épargne du cultivateur ?
timbre comporte: Nous possédons le p Cus Qui paie les taxes qui comblent le déco -
v,ý,aste empire qui ait existé." C'est une édt- vert? L'an dernier, la vente des timbres
tion que nous .avons vue, mais l'édition d'un de trois cents a peut-être rapporté trois mil-
centin comporte peut-être les mots "plus lions de dollars, et cette année, nous retire-
,rand l. rons deux millions de cette source. Il y a

L'honorable député a félicité le directeur un découvert d'un million. Qui va le lom-
général des Postes de l'émission de ce tim- bler ? Les cultivateurs du pays paient les
bre, qui, â mon avis, a jeté du ridi- trois quarts des impôts, et par conséquent,
cule sur le gouvernement canadien. "Punch" ils paient les trois quarts du million de dol-
le principal journal satirique de l'Angdle- lars que nous allons perdre par cette rsdue-
terre, parlant de cette question, conseille au tion (les fra.is de port de trois r deux cents.
gouvernement anglais de publier un timbre de m'intérese Il cette question, car il est
semblable, mais de remplacer la phrase par vrai que je demeire dans une ville, mais je
quelque autre dans le genre suivant: représente un vaste comté agricole.

Nous sommes plus riches que qui que c Encore une fois, quelle est l'épargne du
soit;" "Nous sommes d'effrayants gom- cultivateur d tout cela? J'affirme qu'en
ineu ; c" L'homme de police à la porte de moyenne les cultivateurs de ce pays n'écri-
Mansion oiose est le plus beau du mo.er veut pas dix lettres per année. La réduction

" Noplus sdnle qus nd letre quidu tarif postal représente done une épargnedan etu aure pys" ntre a ltte bpeu de dix cents pour chaque cultivateur. Etanbr toupte es: "Noaus "so e plus u pour combler le dncouvert, ce dernier devraanéantir"tle ye auplus d'omnibus - àe on- payer de soixante-quinze cents A un dollar.votre oeil; qI a existé." C'est le grand cadeau que le directeur gêne-tres que partout ailleurs ;;I lUn de nos rai des Postes a donné aux cultivateurs ca-journaux possède le plus grand tirage du nadiens. L'effet de la réforme sera tout aumonde; Ilous avons un premier ministre profit des banquiers, des marchands, et desPlus gros que tous les autres;" d INous fabriants,-des gros monopoleurs,-enrichi-
avions un chef d'opposition de la meme ra le riches et appauvrira les pauvres dultl-
taille."I vateurs.Voilà ce quun journal important d'Angle- L'honorable député d'Elgin-ouest, en par-
terre dit de cette production du directeur lant du plébiscite, a dit que, en sa qualité de
gêneraI des Poltes du Canada, et cela Jette membre de cette Chambre, Il avait cru dedu riduule sur le gouvernement et sur le son devoir de ne pas voter. S'il y a un'

l>'~YS.député qui puisse appliquer sur la face duL'honorable député félicite aussi le go- gouvernement un plus rude souflet, je lui
vernem ent et le directeur général des Postes demande de se lever. L'honorable député
de la réduction du gouvernement des lettres nous dit: Nous avons soumis cette question
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à la population de ce pays, lui demandant les calculs qu'il fait pour repousser la prohi-
d'exprimer honnêtement son opinion, sans bition. Nous avons aussi à Gananoque un
aucune intervention de notre part. Que mon grand nombre de personnes dont les noms
honorable ami me permette de lui signaler sont inscrits sur la liste des cantons de Leeds
l'attitude du ministre des Travaux publics et de Lansdowne, et qui, cependant, ne peu-
(M. Tarte), du ministre du revenu de l'Inté- vent voter qu'à Gananoque oü elles demeu-
rieur (sir Henri Joly de Lotbinière) et de rent. Je soutiens que la proportion des votes
l'honorable député de Verchères et Chambly donnés dans Ontario est presque aussi
(M. Geoffrion). Qu'ont fait les ministres grande que la proportion des votes qui se
que je viens de nommer ? Dépêchés, sans donnent dans les élections provinciales ou
aucun doute, par le premier ministre, ils ont fédérales.
parcouru la province de Québec pour com- Je nie propose d'aborder quelques-uns des
battre la prohibition, au lieu de se tenir ici sujets mentionnés dans le discours du

st gagner leur traitement annuel de $7,000 Trône, mais perlieteez-moi de déclarer au-
que le peuple leur paie pour s'occuper des dparavant que nous aons aujourd'hui le gou-
affaires du pays. Ils ont dit à la popula-, erne ent le plus honnête, le plus sincère,
tion de la province de Québec, que si la pro-'le plus prévoyant, le plus économe et le
hibition était votée, sir ilfrid Laurier per- iplus actif que nous ayons jamais eu au
drait le pouvoir. L'honorable député d'El- Canada depuis la Confédération. oRien d'-
gin-ouest nous a dit que le parlement dési- tonnant, d. l'Orateur, que cette assertion
ait une loyale et sincère expression des vus fasse sourire, car vous savez que je
voux du pays et que c'est pour cette raison n'oserais pas faire, soit dans cette Cham-
quel a cru devoir s'abstenir. Que doit-il Tre, soit au dehors, une assertion que jedonc dire ces membres du gouvernement la p -rneme fausse. Ant de ous sincre,
tui ont demandé au peuple de voter contre . l'Orateur, et de convaincre le population
la proibition ? de ce pays, de la vérité de mes paroles, je

Mon honorable ami a ensuite posé Cette dols ajouter le préfixe malI avant I on-
question: Quels sont ceux qui étaient pré- tntea et M'Om" avant "prévoyant," et je
sents à l'assemblée que la pligue de la tem- dois'substituer aux mots sincère et Céo-
pmance' a tenue aujourd'hui ? Il désire sa- nome et actifo les mots Ifaux," " epro-
voir si le 'whip' tit présent,-je présume dirue et e négligent.I Avec ces correc-
qu'il a voulu parler de moi. Je sais que le tis lOrateur, vous constaterez, et la
lwhip' ministériel était là, et je crois que population de ce pays constatera avec moi,
quelqu'un le reprit assez sévèrement J'étais que nous avons aujourd'hui au Canada, le
aussi présent,-je puis bien en informer l'ho- gouvernement le plus malhonnête, le plus
norable député d'Elgin-ouest,- et j'ai pris 7ate, e ' impévoyant nt," etdje
une aible mbart à la discussion. Le secré- des le plus t ituetrv que ous i ore et dc-
taire de la 'l igue de tempérance' nous a " le Conceéin.s c e-
fourni des statistiques. Le premier ministre tis M 'orat oue
nous donna ausies taitàejersque u pi Le premier paragraphe du discours duquel ea rprit des vtese dnées 'tus qut Trône parle de la prospérité dont nous jouis-

aussia prseint,-eus boteneoné nfre 1 - uverneent ecusumloenntee pls

question n'est que de 23 pour cent. J'ai ob- sous. Le gousenment, el r odiue
tenu du secrétaire de la ligue certains ren- h le cet état de choses, mais tous les
seignements indiquant quelle était la base mes sérieux en donnent crédit r une
de ces calculs, et je puis les fournir mon mi srcordieuse providence qui, depuis deux
honorable ami. On s'est basé sur le nombre ou trois ans, nous a gratifiés d'abondantes
de noms inscrits sur les listes 1 et 3 de la récoltes ; ce qui joint a la disette qui s'est
province d'Ontario. Ces listes contiennent fait sentir dans les autres pays, a provoqué
les noms des électeurs qui ont droit de vote, les prix rémunérateurs que nous obtenons
tant pour les fins fédérales que provinciales. aujourd'hui pour nos produits.
Le nom de l'honorable député de Kingston Une autre raison qui explique cette pros-
est inscrit sur la liste des deux quartiers de périté, c'est la politique nationale que le
Gananoque. Je n'ai aucun doute que son gouvernement conservateur a adoptée Il y
nomi est porté sur la liste de Kingston. a des années, politique qui, dans une large
Dans les statistiques qui ont été préparées, mesure, a conservé à nos compatriotes le
cette proportion de 23 pour 100 ne représente marché nécessaire à l'écoulement des pro-
qu'un seul vote, et cependant, un homme duits de leurs champs, de leurs forêts et de
peut être inscrit sur les listes quatre, cinq leurs fabriques. Nous devons peu de re-
ou six fois. merciements aux miembres de la droite au

Dans la province de Québec, un électeur sujet de la politique nationale, car Ils
peut voter dans tous les arrondissements où avalent promis au pays de déraciner jus-
son nom se trouve inscrit sur la liste, tandis qu'aux derniers vestiges de cette politique
que dans Ontario, un électeur ne peut voter aussitôt qu'ils arriveraient au pouvoir. Ils
que dans l'arrondissement où il demeure. ont violé cette promesse, ainsi que bien
Il y a en face de Leeds, et de Lansdowne, des d'autres engagements qu'ils ont pris envers
centaines de propriétaires des îles du Saint- les électeurs dont Ils sollicitent les votes.
Laurent. Ces gens demeurent aux Etats- Qu'a fait le gouvernement actuel pour pro-
Unis et ils ne peuvent venir voter ici et ce- voquer cette prospérité ? Ce n'est cer-
pendant le premier ministre les compte dans tainement pas en élevant les droits sur le

M. TAYLOR.
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sucre et le tabac, ou en réduisant les droits dû, je le répète, aux rê&oltes abondantes et
sur le pétrole de 6 à 5 cents le gallon-bien qu'- aux prix élevés qui ont prévalu pendant les
ils se fussent engagés à admettre le pétrole en deux ou trois der:iices n unes.
franchise,-qu'on a amené ce résultat. Tels On mentionne nussi i'àacroissembent du re-
sont les principaux actes législatifs du gou- vnu. Je iien à la a114a cer-iines statis-
vernement, et je demianderai à tout homme tiques que j'ai puisées dans les rapports du
intelligent si ces changements ont pu pro- commerce et de la navigation qu'on a dé-
voquer la prospérité dont il est fait men- posés hier soir sur le bureau de cette Cham-
tion dans le discours que l'on a fait pronon- bre. Les statistiques indiquent les taxes
cer à Son Excellence. Est-ce que l'entréei qu'on a payées sur un certain nombre d'ar-
du mais en franchise a pu accroitre cetteý ticles pendant les derniers sept mois. Je
prQspérité ? Est-ce l'entrée en franchise de, suis heureux de voir ici mon honorable ami,
10,770,630 boisseaux de maïs (sans compter ý le député de Leeds-nord (M. Frost). Dans
l'importation qui s'est faite pour des fins del le mois de juin dernier. je crois, je suis allé
distillation), qui a provoqué cette prospé- Aî% Stittsville, un qiinz lui se trouve à une
rité ? L'entrée en franchise du mais courte distance de: la fabrique d'instruments
nous a-t-elle donné plus de bestiaux et de! aratoires de mon honorable ami, et là j'ai
cochons ? Les cultivateurs du Canada peu- vu, sur le quai de la gare, 15 moissonneuses
vent certainement produire tout le mais, les et engerbeuses automatiques qu'on avait ex-
pois et l'avoine dont ils ont besoin pédiées de Chicago, et qu'on avait déposées

Le ministre du Commerce a dit que ce à la porte, pour ainsi dire. de l'établisse-
pays produisait assez de lard pour nourrir ment industriel de l'honorable député.
toute notre population, et en outre, exporter Ces machines avaient été vendues Ici, et
une quantité considérable de jambon, de avaient été payées avec de l'argent cana-
lard dans la mère patrie. Le gouvernement dien qui a servi à alimenter le travail amé-
libéral peut-il nous citer un seul de ces ricain, tandis que nos jeunes gens n'avaient
actes qui ait contribué à amener cet état rien à faire ici. Ces machines américaines
de choses ? Non. Je vais dire aux honora- ne sont pas vendules mnoins cher et ne sont
bles membres de la droite quelle en est la pas meilleures que celles que fabrique l'ho-cause. Il y a dix ou douze ans, j'ai établi norable député de Leeds-nord. Voici, puisé
dans cette enceinte, que l'année précédente, dans les rapports du commerce et de la navi-
nous avions payé aux Etats-Unis $12,000,000 gation, un tableau indiquant la quantité et
afin de nous procurer le bouf et le lard né- la valeur des marchandises américaines im-cessaires à l'alimentation de notre popula- portées pendant l'année 1s98:
lion. J'ai taché de faire comprendre que si
le gouvernement conservateur de ce temps- Quantité. Valeur.
là imposait ut droit de trois cents la livre ........... 1,680 14,136
sur ces produits, qu'avant longw'mps, non Machines à semer en
seulement nous aurions assez de lard pour sillons...........2,210 53,806
uotre alimentation, mais encore que nous Rouleaux. ... 103
pourrions en exporter de grandes quantités. Fourches........58A98 12,419Herses ............. 8,1561 36,155Le gouvernement conservateur Imposa alors Moissonneuses, enger-
un droit de trois cents la livre, sur le lard, beuses...........4,292 407,542
et voilà pourquoi nous exportons aujour- Lieuses...........1,793 soi
d'hui ce produit en aussi grande quantité. Houes............14,354 2,166
Le premier ministre a-t-il détruit jusqu'aux Râteaux A cheval. 1,978 31,578
derniers vestiges de la protection, comme Il Lame de faucheuse... 343 lls
promettait de le faire ? Est-ce qu'un droit Fau-heuses pour pe-
de 3 cents par livre n'est pas suffisant pour Faucheuses.........5,518 189,924
exclure de notre pays le lard américain et Charrues..........8,822 159,718
nous permettre de produire tout ce qu'il Forets pour plantage
nous faut pour notre alimentation, et même de potaux.........231 138
pour en exporter une grande quantité ? Le Extracteurs de pom-
ministre du Commerce (sir Richard Cart- mes de terre 10 69wrgh) e ai d c rsutaRàteaux........... 5,540 1,126wright) se fait gloire de ce résultat, mais12,142
(ui'il me permette de lui dire que, bien qu'il Faux, manches deait essayé de s'approprier tout ce qu'ont faux et faucilles 5,948 22,857
fait ses prédécesseurs, cette bonne politique Pelles et bêches- 4,454 14,696
a été adoptée par le parti conservateur. Sarcleurs............88 127

Le gouvernement actuel ne peut prétendre Tous autres Instru-
que la prospérité dont jouit le pays a eu pour monts aratoires... 13,884Pièces d'instrumentscause l'imprévoyante législation qui a fermé aratoires..........1,834
le marché allemand aux cultivateurs cana- Ressorts et essieux 28,481
diens. Provoquée par une sotte politique, Couplets et pentures 14,368
l'Allemagne a prohibé notre seigle, nos pois Pièces forgées de fer
et notre blé. ou d'acier...34,844

On parle aussi dans le discours du Trône Ferronneriestériaux pour con-de l'expansion du commerce- Mais ela est structeurs ........... .... 42,116
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Quantité. Valeur.
Machines à coudre... .... 120,401
Pompes ............ .... 93,594
Rondelles, rivets,

écrous et boulons. .... 69,924

Total...........$1,824,274

Voilà donc $1,S24,274 de notre argent qui
a été employé à alimenter le travail améri-
cain, lorsque nos cultivateurs se voient fer-
mer le marché des Etats-Unis. Dans le
tableau que je viens de lire, il n'y a pas un
article que le travail canadien ne puisse pro-
duire à aussi bon, et même à meilleur mar-
ché, d'aussi bonne et même de meilleure qua-
lité. Ces instruments, après un usage de
quelques années, sont tombés à rien, et que
nous restet-il ? Notre argent a disparu et
les machines sont usées. Si ces machines
avaient été faites dans le pays, l'argent nous
resterait et nos cultivateurs vendraient leurs
produits à nos ouvriers qui travailleraient.
Quant à moi, voilà le tarif que je voudrais
voir adopter dans ce pays ; je voudrais voir
fabriquer ici tout ce qu'il est possible A nos
ouvriers de fabriquer, et voir nos cultiva-
teurs nourrir nos ouvriers.

Les cultivateurs paient les trois quarts des
droits de douane. La somme perçue de la
douane pendant les sept mois finissant le 30
janvier 1819, s'est élevé à $14,189,000, tandis
que l'an dernier, dans le même laps de temps,
nous avons retiré $11,747,000 ; soit une aug-
mentation de $2,441,000. Qu'est-ce que cela
signifie ? Que nous avons perçu $2,441,000
de taxes de plus que l'an dernier et que nous
avons payé $8,000,000 de plus aux Améri-
cains pour ces articles imposés.

Le discours du Trône nous parle en outre
de l'accroissement de la population. Je n'en
suis pas certain, mais je pense que c'est le
chevalier de sinistre mémoire, l'honorable
ministre du Commerce (sir Richard Cart,
wright) qui a inspiré ce paragraphe, car
c'était là sa marotte lorsqu'il était dans l'op-
position. Il est vrai que nous avons vu
arriver un grand nombre de Galiciens, de
Doukhobortses et d'Italiens. J'espère que
nous ne déplorerons pas cette immigration
qui est un peu suspecte, pour dire le moins.

Le discours du Trône ajoute que l'expatri-
ation de nos compatriotes s'est heureuse-
ment arrêtée. L'expatriation dont on parle
existait simplement dans l'imagination de
l'homme qui aurait dû devenir le ministre
des Finances du gouvernement actuel, le
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wrigt), car, dans l'opposition, sa marotte
était de nous parler d'émigration. Il y a
aujourd'hui autant de nos jeunes gens,
hommes et femmes, qui prennent le chemin
des Etats-Unis, que sous l'administration
conservatrice. Ils ont là un champ plus
vaste et quelques-uns d'entre eux y ré-
ussissent très bien. L'émigration est aujour-
d'hui aussi considérable qu'elle était autre-
fois ; je parle de l'émigration réelle et non
de celle qui n'existait que dans l'imagination
du ministre du Commerce.

M. TAYLOR.

Le paragraphe suivant du discours du
Trône a trait aux négociations qui ont engagé
l'attention des trois chevaliers du gouverne-
ment-le premier ministre, le ministre du
Commerce et le ministre de la Marine et des
Pêcheries-et de l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton). S'il est une chose
dont ces hommes devraient rougir, c'est bien
d avoir dépensé leur temps et les deniers pu-
blics pour essayer l'effet du gracieux sourire
du premier ministre sur les rudes et habiles
" Yankees." L'honorable ministre du Com-
merce nous a cité quelques vers l'autre jour.
Je ne veux pas être en reste et je vais lui en
lire quelques-uns qui trouvent parfaitement
leur application ici. C'est un poète cana-
(lien qui parle du gracieux sourire du pre-
mier ministre :

When Sir Wilfred went down, there was never a
frown

On his face, which was bright and contented,
But he wore all the while-just the sunniest

smile
That ever a Premier invented.
Tbey travelled in style, both himself and his

smile.
Creating, of course, good impressions,
His clothing was rich, in the pockets of which
Were stacks upon stacks of concessions.
He was constantly wined, he was constantly

dined,
As oft as occasion demanded,
He was fain to remain-in that land of cham-

pagne,
And his smile in the meantime expanded.
And the times they were fine-mid the banquets

and wine,
So runneth the newspaper story,
And they stood hand in hand, while the flag of

our land
Hung right along side of Old Glory.
And day after day, as be gambled away
Concessions which should have been traded,
Of rights that were dear to the commonwealth

here,
His smile it grew withered and faded.
And soon they were gone, his mission was done,
And he said, though his voice was not hearty,
"They have collared my pile-they have collared

my smile,
l'Il go home to the Liberal party.
And the dear mother " Globe " will throw round

· me ber robe
Of charity, love and protection,
And with Israel Tarte, l'Il immediately start
To plan for a general election."

Une VOIX : Quel est l'auteur ?
M. TAYLOR : L'auteur est une femme

d'Oshawa, et les vers ont paru dans le "Vin-
dicator." Je crois que dans les intérêts du
Canada, il est malheureux qu'on n'ait pas
nommé, pour nous représenter dans la com-
mission, trois hommes d'affaires subtils et
adroits, afin d'accompagner l'honorable dé-
Puté de Norfolk-nord (M. Charlton). Ces
hommes auraient dit aux commissaires amé-
ricains : " Voilà ce que nous proposons.
Qu'en dites-vous ?" Ces hommes-là n'au-
raient pas compté sur la grâce de leur sou-
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rire, mais s'en seraient revenus aussitôt que
leurs propositions auraient été rejetées.

Le paragraphe suivant du discours du
Trône a trait au plébiscite et se lit comme
suit -

Conformément à l'acte adopté à la derniere
session, la question de la prohibition a été sou-
mise a un plébiscite ; le résultat officiel de la
votation vous sera soumis.

Ce n'est certainement pas l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture (M .Fisher) qui a
ridigé ce paragraphe. J'ai entendu des
membres du cabinet proclamer sur les tré-
teaux que le ministre de l'Agriculture était
le représentant des cultivateurs du pays, et
qu'il avait été appelé à faire partie du mi-
nistère en sa qualité d'agriculteur pratique.
Qui a jamais entendu dire, lorsque les minis-
tres actuels étaient des simples membres
de l'opposition, ou depuis leur arrivée au
pouvoir, que le ministre de l'Agriculture
était un cultivateur pratique. J'ai toujours
compris que ce dernier avait été fait minis-
tre en sa qualité de représentant de la cause
de la tempérance. Pour vous démontrer
comment il s'y connaît en culture, permet-
tez-moi de vous dire que, dans un de mes
voyages en chemin de fer, je renlcontrai une
personne demeurant dans le propre comté (le
mon honorable ami. La conversation s'en-
gagea, et voici ce que me dit mon interlo-
cuteur : "Je vais vous dire ce que connait
M. Fisher en culture. Lorsqu'il fut créé
ministre, un cultivateur français, demeurant
i Coaticook, vint le trouver pour lui deman-
der de visiter un superbe champ de tabac.
L'honorable ministre se rendit à l'invitation.
Le cultivateur lui montra une plante de
tabac et lui dit: ' N'est-ce pas une plante
magnifique et une superbe feuille ?' Et le
ministre de demander: 'Quand va-t-elle se
transformer en tablette?'" Il pensait qu'une
plante de tabac produisait d'elle-même des
tablettes.

Je pense que c'est le ministre sans porte-
feuille, l'honorable député de Chambly et
Verchères (M. Geoffrion) qui a dû rédiger le
paragraphe que je viens de lire ; car au
cours de l'agitation plfbiscitaire, lhonorable
ministre a déclaré que c'était dans un mo-
ntent de faiblesse ('e i( -arti libéral réuni
en convention, en 1893, avait inséré cet ar-
ticle dans son programme, mais que, quel
que fit le vote, il n'y aurait pas de prohibi-
tion. Je suis certain que l'honorable mi-
nistre a dévoilé alors un secret du cabinet,
car il a dit ce que l'honorable premier mi-
naire nous a répété il y a quelques jours.
Quatre ministres ont fait la campagne con-
tre la prohibition, et si on tient compte de
ce (lui s'est passé., je. crois que le paragra-
phe en question devrait se lire comme suit :

Que mes conseillers responsables qui étaient
alors membres de l'opposition, ont convoqué
une convention à Ottawa, en juin 1893, et ontadopté une motion engageant le parti libéral à
soumettre la question au peuple, et de mettre lavolonté du peuple à exécution

Qu'à la dernière session on a adopté une loi et
voté $250,000 pour défrayer les dépenses du plébis-
cite, mais afin de tuer la prohibition, au cas où elle
serait votée, on a prescrit que toute personne qui
fabriquerait du cidre de pomme et du vin de
raisin se rendrait coupable d'un délit, espérant
par ce moyen Inciter les électeurs à voter contre
la prohibition.

Que, malgré cela, mes conseillers responsa-
bles, craignant cependant que la prohibition ne
fût votée, ont averti privément tous leurs fonc-
tionnaires et partisans de combattre la mesure
en leur disant que si le peuple la ratifiait, le
gouvernement se trouverait dans une Impasse.

Et c'est ce qu'a fait, dans mon comté, le
président du plébiscite. .

1
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Mes conseillers ont aussi demandé aux jour-
naux ministériels de combattre la mesure et
d'encourager les libéraux A voter contre.

De même (-ue mon honorable ami le dé-
puté d'Elgin-onest (M. Casoy) n'a pas voté
en sa faveur.

Craignant encore qu'il puisse triompher, on
a donné de un à dix votes à chacun des électeurs
de la province de Québec, tandis que dans toutes
les autre provinces, chaque électeur n'a pu voter
qu'une fois. . . . .

Une VOIX : Leur vote a été reçu trois
jours après la fermeture des bureaux de volte.

M. TAYLOR :
.. et malgré toutes ces précautions de la part

de mes ministres, Il a cependant triomphé par
une forte majorité.

Et, nonobstant les promesses faites par l'hono-
rable ministre de l'Agriculture, quand il proposa
les résolutions lors de la convention....

Voici le discours du ministre de l'Agricul-
ture, lorsqu'il proposa la motion, s'adres-
sant a la convention de 1893, il disait :

M. le Président et Messieurs : La seule chose
qui, à cette heure avancée, puisse me justifier de
réclamer votre attention durant quelques Ins-
tants, est l'importanse de la question que je
vais soumettre à la convention. Ce fut le grand
honneur du parti libéral, que ses principes ont
pour effet de favoriser le bien du pays. Voilà
pourquoi nous voyons les rangs de ce parti com-
posés des meilleurs éléments de la nation au
point de vue moral, Intellectuel et religieux ;
voilà pourquoi les jeunes gens du Canada qui
désirent accomplir courageusement et convena-
blement leur devoir, se sont rangés sous la
bannière libérale. Je suis donc heureux de dire
que je suis pour demander à cette convention
d'adopter une résolution favorable à l'une des
causes les plus fécondes en conséquences heu-
reuses, pour le pays, c'est-à-dire une résolution
concernant la question de la tempérance.

L'une des plus grandes satisfactions qui m'aient
été données dans ma carrière politique est
d'avoir voté pour la prohibition facultative, lors-
que, jeune homme devenu apte à voter au Canada,
la première occasion qui s'offrit à moi d'exercer
mon droit de vote fut lorsque la population était
appelée à décider la question concernant la pro-
hibition ou les licences. La prohibition faculta-
tive, à cette époque, était acclamée du public
favorabld' à la tempérance, et la loi Dunkin était
alors en vigueur au Canada. Par la suite
l'honorable préopinant (l'honorable M. Scott) a
présenté au Sénat la loi qui portc son nom, et
qui a été l'espoir des partisans de la tempérance
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durant nombre d'années. Mais le sentiment de!gouvernement de connaître au juste quel est le
ceux-ci. maintenant, est qu'il faut quelque chose sentiment du pays et J'ai assez confiance en
de plus que la prohibition locale. Je suis donc celui-ci Pour être convaincu que le résultat sera
heureux (le ce que le gran parti auquel j'appar- tellement accentué, que la législature et le gon-
tiens. vernement ne seront que trop heureux de faire

Je ii oiiirils (le le voir' résigner droit aux vœux de la nation, et que nous pourrons
Jr obtenir une loi de prohibition absolue.

.... et dans les rangs duquel J'ai combattu, est
prêt à adopter iune attitude sur la question de Mais il y eut plus. L Ligue fédérale de
tempérance, et à insérer dans son programme un lempérance a publié une circulaire signée
article favorable à une démarche dans la bonne imr M. E. L. Bond, président de la commis-
direction à cet égard. sion du plébiseite pour la province de Qué-

Je compreads que c'est la première fois qu'un hee, et le cinquième paragraphe en est ainsi
grand parti politi<ue au Ctanada envisage cette t
question avec franchine et sinceérite. Je ne sache
pas qu'un parti politique en ce pays se soit jamais
prononcé carrément sur cette question. J'ai eus On prétend que même si le plébiscite est adopté,
connaissance que Chambre des Communes elle- le gouvernement actuel n'entend pas lui donner

effet en parlement. Il est difilcile de concevoirmême a adopté une résolution déclarant que le plus grande insulte à l'adresse de sir Wilfridparien:ent adopterait une loi de prohibition lors- Laurier. Examinons les faits.que le pays serait prêt à le recevoir. Il y a déjà L'honorable Wilfrid Laurier, chef du parti
quelque temps que cette résolution-là a éte libéral, a reconnu, alors qu'il se préparait danspassée. Le parti conservateur a été longtemps l'opposition une élection générale, que le corpsau pouvoir, mais il n'a rien fait pour obtenir electoral renfermait un parti important connul'expression de la volonte populaire sur cette sous le nom de probibiticntîiste, et qu'il mettaitquestion. Il est vrai, comme vous le savez, que au nombre des mesures politiques au sujet des-le ministre des Finances Foster a plaidé en quelles il devrait en appeler aux électeurs la pro-faveur de la tempérance. Je regrette d'avoir à position suivante savoir :-dire que l'honorable ministre a déclaré au pays, " Prohibition.-Qu'attendu que l'attention pu-de son siège en parlement, que lui, l'un des blique est actuellement dirigée vers la considéra-chefs du parti conservateur, n'avait préconisé tion du mal incontestablement profond de l'in-la tempérance que -dans un moment de fai- tempérance, Tl est désirable que la pensée de lablesse," et qu'après avoir repris ses sens il a population soit clairement constatée sur la ques-abandonné cette position. tion de prohibition au moyen d'un plébiscite

Je m'étonne que son état normal soit celui fédéral."
où il a fait cette déclaration. En outre. sir Wilfrid Laurier a donné au sujet

Le parti conservateur n'a pas rendu justice à! de cette politique ainsi proposée des assurances
la cause de la tempérance, il a seulement nommé r répétées, dont voIci le fond le plus Important.
une commission royale pour faire une enquête de En réponse à une députation des prohibitionnistes
par le pays ; mais, comme l'a dit M. Laurier, nous de Winnipeg, on rapporte que M. Laurier a dit :
possédons tous les renseignements de la nature Il garantirait sur son honneur qu'aussitôt après
de ceux qu'une commission royale peut amasser., leur avènement au pouvoir à Ottawa, les libéraux
Il a écarté cette question, il s'en est débarrassé, consulteraient le pays au moyen d'un plébiscite
et Il n'a adopté aucune mesure pour constater fédéral auquel leur parti se conformerait, et la
l'attitude du public à son sujet. volonté populaire serait obéie lors même que la

Je suis heureux de me trouver ici pour de- chose dût à jamais éloigner du pouvoir le parti
mander à cette convention libérale de faire une libéral."
démarche de nature à fournir l'occasion à la Voilà son engagement.
population de se prononcer sur cette question.
On sait que dans trois des provinces canadiennes M. BERGERON : Voilà ce que M. Bond ales gouvernements libéraux de ces provinces ont dit.émis des plébiscites provinciaux, procurant ainsi
aux partisans de la tempérance l'occasion de
démontrer ce qu'ils croient être la vérité, savoir : M. TAYLOR : Oui, c'est là la circulaire
çue le sentiment favorable à la tempérance en ce adressée aux électeurs la veille même du
pays est assez puissant pour donner effet à une jour où le vote fut pris.loi de prohibition si elle nous est accordée. Il cite ensuite la "Gazette" de Mont-Je me propose de faire lecture d'une résolution .
oui mènera à ce résultat, et qui engage le parti •
libéral, si le pouvoir lui est confié, à fournir à La "Gazette " de Montréal, dans son numérola population canadienne l'occasion d'exprimer du 6 septembre 1894, a publié cette déclarationson avis sur cette question, lequel avis, traduisant accompagnée du commentaire que voici :la volonté populaire, devra nécessairement déter- " Cette déclaration donne au parti libéral uneminer la conduite du gouvernement. attitude plus avancée que jamais. * * *

Il n'est pas là question de proportion. La M. Laurier a maintenant promis que si la tro-
volonté populaire a été exprimée. Le mi- bibition peut rallier une majorité des électeurs de
nistre de l'Agriculture (M. Fisher), l'auteur tout le Canada,-
de ce discours, fait aujourd'hui partie du Non pas 23 pour cent.
gouvernement, bien qu'ayant ainsi parlé. Or, --- la prohibition sera accordée. Voici une desmaintenant que le peuple a exprimé sa VO- 'plus grandes promesses que n'ait jamais faiteslonté, le gouvernement devrait lui donner un chef politique. Arriver à astreindre un pays
effet. Eh bien ! qu'il le fasse done presque aussi grand que l'Europe aux règles de

L'honorable ministre lut ensuite la résolu- la prohibition, voilà qui constiuerait un exploit de
nature à satisfaire les partisans les plus en-tion, puis il terminat par ces paroles - thousiastes et les plus outrés de la tempérance."

Cette résolution soumettra clairement la ques- Le parti libéral a obtenu une juste majorité,tion à la population canadienne, et permettra au et l'honorable M. Laurier a été créé premier
M. TAYLOR.
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ministre. Jusqu'à présent, celui-ci a littéralement
rempli ses promesses, et le plébiscite est loyale-
ment soumis au peuple. Si, maintenant, les
électeurs du Canada manifestent qu'ils désirent
la prohibition, est-il même décent d'affirmer
que cet homme à la réputation sans tache s'abais-
serait à la position de politicien de dixième
ordre, pour dire virtuellemnt :

" C'est vrai, j'ai promis une loi et j'ai fait voter
un crédit de $250,000 que j'ai affecté au fins du
plébiscite, mais c'était seulement pour vous en
imposer. J'ai changé d'idée, et *e crois que
nous ferions mieux de continuer 1'écat de choses
actuel."

Est-il un homme sensé qui pense que cela soit
possible de la part de sir Wilfrid Laurier ?
Peut-on croire, dans l'hypothèse od cela se
pourrait, que l'honorable Sydney Fisher resterait
dans le cabinet un seul jour après la publication
d'une semblable décision ? Ce ministre, parlant
au sujet de la résolution, à la convention libérale
d'Ottawa, a dit :

" Je me propose de faire lecture d'une résolu-
tion qui mènera à ce résultat, et qui engage le
parti liberal, si le pouvoir lui est confié, à
fournir à la population canadienne l'occasion
d'exprimer son avis sur cette question, lequel
avis, traduisant la volonté populaire, devra
nécessairement déterminer la conduite du gou-
vernement."

Il n'y a pas de doute que c'est là ce que ferait
le parti libéral.

Non, un argument comme celui-là opposé au
plébiscite constitue une insulte à l'intégrité de
l'honorable ministre, tout comme à l'intelligence
des électeurs du Canada.

Nous désirons que le vote se donne pleinement
et loyalement. S'il est contre nous, cela met fin
à la question pour nombre d'années ; s'il est en
notre faveur, nous nous attendons avec confiance
a l'accomplissement de toutes les promesses da
gouvernement.

(Signé), E. L. BOND,
Président de la Commission du plébiscite

pour la province de Québec.

Nous avons encore l'allocution de Madame
Thornly, présidente de l'Union Chrétienne
de Tempérance des Femmes, que je trouve
iainsi résumée :

Madame Thornly, la présidente provinciale,
dans son allocution adressée à la convention de
l'Union Chrétienne de Tempérance des Femmes,
a dit que, malgré les plus Insurmontables obsta-
cles, le parti de la tempérance comptait une
victoire en faveur de la prohibition. " Remer-
cions le Ciel du plus profond de nos cours, car
la lutte soutenue était celle du Seigneur. Il y
a eu de honteuses désertions et des fraudes inat-
tendues ; mais en dépit de tout la Conféderation
canadienne s'est déclarée pour l'abolition de la
fabrication, de l'importation et de la vente des
liqueurs enivrantes."

Madame Thornly dit ensuite qu'en présence
de la preuve de semblable canaillrie et de sem-
blable fraude politique Il était étonnant qu'on
eût obtenu une majorité, et elle Imputa au gou-
vernement la cause du retard apporté à la
:résentation du bill concernant le plébiscite.

Madame Thornly dit : " Lorsque le bill a été
présenté, nous avons constaté qu'il renfermait
une question captieuse au sujet du bulletin. Ce
sont, non pas les liqueurs alcooliques, mais les
liqueurs enivrantes, dont nous avions demandé
la prohibition. Un demi pour cent d'alcool
rend la liquer alcoolique ; mais il en faut
beaucoup plus que le double de cette proportion
pour la rendre enivrante. On demanda au votant

8

de se prononcer pour ou contre les liquers al-
cooliques. On lui demanda, en outre, de décider
si, oui ou non, on pourrait fabriquer le cidre.
Le cidre doux se fabrique, et le cidre fort se
fait de lui-même. Faut-il s'étonner que nos
adversaires aient trouvé là une mine à exploiter ?
L'explication de M. Fisher ne fut pas insérée dans
le bill. et les termes du bulletin la contredi-
saient, car, -tout en n'étant pas enivrant durant un
certain temps, ordinairement le cidre est al-
coolique avant quarante-huit heures. L'électeur
devait se prononcer contre la fabrication du
cidre et l'usage de toute liqueur alcoolique, pour
pouvoir être compté au nombre des partisans
de la prohibition nationale. On commence à
comprendre l'étendue de la victoire lorsqu'on se
représente les obstacles Inutiles qu'il a fallu sur-
monter pour l'obtenir."

" La saison durant laquelle c'est faite la cam-
pagne, dit-elle, était défavorable à la votation.
Le fait est que c'était à la pire saison de l'année.
L'arrangement concernait les bureaux de vota-
tion était mauvais ; les peines édictées contre les
fraudes étaient insuffisantes ; l'intimidation fut
pratiquée ; à London les prohibitionnistes furent
menacés d'être boycottés dans leurs affaires. Or,
en présence de tout cela, ce dont il faut s'étonner
c'est que la majorité ait été aussi considérable.
D'après le " Parliamentary Companion," ajou-
tait-elle, sir Wilfrid Laurier était en minorité de
40,000 voix dans la Confédération ."

Madame Thornly demandait l'exécution du
mandat du peuple, en accordant la prohibition,
et terminait ainsi : "Maintenant que le peuple
a exprimé son sentiment de manière à détruire
tout doute au sujet de son désir de voir adopter
une semblable législation, qu'on nous donne la
prohibition, et que le premier acte de la prochaine
assemblée du parlement soit une loi tellement
énergique au sujet du Klondike, qu'elle rassure
ceux que le doute inquiétait, et qu'elle rétablisse
la cordiale confiance d'il y a trente ans."

Il existe une autre déclaration sous forme
de lettre dont j'aimerais donner lecture,
mais je ne dois pas occuper le temps de la
Chambre.

Quelques VOIX : Lisez.

M. TAYLOR : Je n'ai aucun doute que si
elle eût été portée A l'attention de Son Ex-
cellence, son discours eût été dans la note
que j'ai indiquée. Cette lettre est de M.
J. T. Bulmer, de Halifax, lequel, je puis le
dire, est un des principaux avocats de la
Nouvelle-Ecosse, un homme qui a été candi-
dat dans le comté de Cumberland en oppo-
sition à l'honorable chef de la gauche.

Il écrivit une lettre des plus insultantes,
qui a été publiée dans le " Citizen " d'Otta-
wa, il y a quelques jours, mais elle est trop
longue pour que je puisse la lire.

Quelques VOIX : Lisez.

M. TAYLOR : Puisque les honorables dé-
putés le désirent, je vais la lire. ,

N. Bulmer commence sa lettre au " Citi-
zen " par les paroles suivantes :

" Ah ! Puisse la Providence m'accorder la vie
et puisse Jésus me pardonner, j'élèverai un gibet
qui aura une centaine de verges de haut, le pren-
drai un marteau et des clous, et je crucifierai
ce Beauharnais appelé Buonaparte, entre ce
Leray appelé Saint-Arnaud et ce Fialin appelé
Persigny,"
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Editeur du " Citizen,"-Les paroles que je. noncer le gouvernement et ses partisans pour
viens de citer ont été employées par Victor Hugi) cette lâche trahison, tandis que la presse reli-
en exil comme un cri de défi lancé à Napoléon gieuse et indépendante sonne l'alarme et réclame
III après les journées infâmes de décembre à grands cris la liberté démocratique d'une ex-
1851, durant lesquelles il avait manqué à ses trémité du pays à l'autre. Qui peut arrêter cette
promesses et par le coup d'Etat assassiné le ré- marée montante ? A quel appel le peuple va-t-il
publique Française. Ces paroles ne sont pas répondre ? Quelle voix assez puissante pourrait
seulement la description par le maître de s'élever en leur faveur pour empêcher la sentence
l'homme du jour, mais c'est ce qu'un Français de mort d'apparaître quand même à travers tous
pensait d'un autre Français, cette description les badigeonnages possibles ? Aussi sûrement
veut exactement s'appliquer aujourd'hui à sir aue Sédan a été une trappe meurtrière dans
Wilfrid Laurier, et elle représente probablement laquelle les Allemands ont égorgé l'armée fran-
les sentiments de centaines de mille votants au çaise, de même les urnes électorales décréteront
Canada. Dans sa lettre sir Wilfrid Laurier a la mort du parti libéral. Si je savais à quel jour
fait l'épreuve de son parti comme un ingénieur du mois de juin 1893, le plébiscite a été placé
fait l'esssai d'un pont ; il l'a chargé d'infamies ; sur le programme du parti libéral, et si je con-
le parti va-t-il supporter l'injure ? L'honnêteté mirissais le jour où les élections fédérales auront
politique du parti recule avec anxiété devant lieu, je devrais être en état de démontrer que
l'outrage que l'on veut lui faire commettre, et ce qui était uni dans ces deux circonstances se
une tête dirigeante du parti dans la législature séparera le jour de l'élection, que le parti qui
m'a dit, hier " Ceci est trop regrettable." Oui i à la convention s'est formé à l'ombre du men-
c'est en effet trop regrettable, et dans cent ans songe, trouvera sa perte dans les urnes élec-
d'ici cette page de notre histoire paraîtra encore torales et que ce monstrueux assemblage de
bien noire à ceux (lui auront le courage de la 1893 sera dispersé aux quatre vents du ciel le
lire. C'est la plus terrible littérature qui ait jour des élections.
jamais été faite pour faire retourner le Canada Tout ce que le parti libéral pourra faire d'ici
à une époque barbare, et le peu de moralité de aux élections pour détourner l'opinion publique
l'acte surpasse de cent coudées toutes les actions de cette question, sera inutile, il n'y réussira
plus ou moins blâmables qui ont été commises pas quand bien même il trouverait pour nous
au nom de la politique, par les deux partis, depuis chaoue mois un nouveau Klondike, quand même
1867. il donnerait à chaque citoyen la sagesse de

Cette lettre a été désastreuse dans son effet Salomon, la pureté de Saint-Jean et le bonheur
et n'a laissé que des ruines sur son passage. dont jouissent les anges au ciel ; car voter pour un
On a tout répudié, le programme politique, les: gouvernement dont la puissance repose dans le
promesses solennelles des chefs, l'encourage- trafic des liqueurs sera toujours un crime. Il
ment et l'appui accordés par la presse du parti, est trop tard maintenant pour délibérer, il faut
les débats en parlement, les engagements pris' agir, et répondre au défi qui nous a été lancé par
par des centaines de représentants élus depuis cent vingt comtés du Canada. Cette lettre du
la rédaction du programme d'Ottawa en 1893. premier ministre est une provocation aussi in-
Aujourd'hui le chef du parti libéral, qui est fame qu'insolente adressée à la démocratie de ce
actuellement au pouvoir et administre les affaires, pays, et il est vrai qu'elle a eu pour effet de
du Canada, grâce au vote de vingt-neuf pour cent nous annéantir ; mais heureusement que cette
des électeurs de ce pays, nous déclare lui-même destruction, comme la mort des dieux, n'est que
que pour que nous puissions faire accomplir les passagère. Nous pouvons au moyen de conven-
promesses faites il nous faudra avoir une majo- tions tenues dans chaque comté du Canada, au
rité d'au moins cinquante pour cent de tous les 'moyen d'assemblées publiques tenues dans tous
électeurs du Canada ; en d'autres termes un vote les centres populeux et les écoles du pays, au
de quinze pour cent favorable au maintien des moyen des articles dans tous les journaux,
spiritueux pourra gouverner le Canada. au moyen de sermons et de discours prononcés

Il est bien évident que l'impudence de cet du haut de toutes les chaires et de toutes les
argument venant après la répudiation du pro- tribunes du pays, nous pouvons, dis-je, soulever
gramme, ne peur être surpassée que par les pro- le pays comme Il ne l'a jamais été encore, alors
messes hypocrites qui l'ont précédé de la part nos maîtres qui siègent à Ottawa commenceront
de ce parti. La vérité en tout ceci c'est que le à voir s'élever dans l'ombre le fantôme du peuple
parti a profité du pouvoir pour se mettre à l'abri à l'effort puissant. Préparons-nous pour 1900 et
et échapper à ses obligations,et le parti con- donnons à l'univers l'exemple d'un pays " où le
servateur est en droit de dire à des hommes citoyen est tout puissant, où procède de lui, et où
comme moi, qui ai travaillé pour le parti libéral le peuple se soulève en masse contre l'audace
lors des dernières élections, et ai parcouru la sans cesse renaissante et l'insolence de ceux
province d'une extrémité à l'autre durant des mois qu'il a placés à sa tête." Mon seul but en écrivant
attaquant le parti conservateur à cause de la cette lettre est de réunir en une seule pensée
Commission Royale, " Quel bon tour ils ont joué le courage du pays. Sur le corps de Charpentier,
à ces idiots." Oui, cela est vrai ; mais je dois qui périt sur la barricade à Paris, *on trouva un
rappeler à ceux qui composent le parti libéral au rahior de notes qui ne contenait que ces lignes
Canada, aux chefs comme aux simples soldats, -Admonet et magna testatur voce per umbras."
qu'il y a une scène dans Homère où Némésis Voilà avec quelle intention J'ai écrit cette lettre.
apparaît en arrière de Thersite. De la politique
nationale qui contient de telles violations de
principes n'est pas de la politique-pas même Halifax, 15 mars.
de la politique dépravée de partisan violent,
mais uniquement un troupeau de provinces, re- a Sr
présentées par leurs députés respectifs, chas- suit
sant tous ensemble pour leur subsistance. Et malgré la promesse faite par mon premier

DANSministre aux délégations de sociétés de temp-DAN UN IMASS POITIUE, rance, m-oi, lord Minto, Gouverneur général du
Sir Wilfrid Laurier a conduit son parti à la Canada, je crois qu'il vaut mieux que mes con-

défaite et a choisi un champ de bataille politique sellers responsables puissent rompre leurs
sans issue. Aujourd'hui 2,000 prédicateurs, 5,000 promesses, car je ne crois pas que cette tactique
sociétés, et 1000,000 votants sont occupés à dé- leur fasse perdre beaucoup de votes, parce que

M.JTAYLOR.
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la plupart des chefs prohibitionnistes qui sont
grits ne s'en occuperont pas.

Si un paragraphe comme celui-là avait été
placé dans le discours du Trône pour être lu
par Son Excellence, il aurait contenu des
choses honnêtes et vraies, mais ce sont là
deux qualités dont le gouvernement actuel
n'a pas la moindre notion.

Le paragraphe suivant de l'adresse dit que
la mère patrie et les possessions britanni-
ques ont adopté le port des lettres à un
penny. Nous, les citoyens de ce pays.
croyions que c'était " Moi, William Mulocl,"
qui nous avait fait un cadeau de Noël de ce
port des lettres réduit. Mais nous consta-
tons aujourd'hui par le discours du Trône,
que ce changement est dû à la conférence
convoquée par la mère patrie de ses colo-
nies. Un autre cadeau nous a été fait au
premier de l'an, malgré que le directeur gé-
néiiral des Postes eût déclaré dans un dis-
cours, quelques jours auparavant, que bien
qu'une loi fût adoptée à cet effet, les reve-
nus diu pays allaient être réduits de ce chef
de près de $800,000, et il ne voyait pas coin-
L. ent il pourrait mettre en vigueur la loi éta-
blissant le port des lettres de l'intérieur à
deux cents. Mais, le jour de l'an même,
constatant dans quelle position ridicule il
s'était placé, il émana une nouvelle procla-
miotion établissant le taux des lettres de l'in-
térieur à deux cents.

Le paragraphe suivant a trait aux affaires
du Yukon, et je crois que le gouvernement
aurait dû mettre dans la bouche de Son Ex-
cellence les paroles suivantes :

Le peuple canadien est profondément recon-
naissant envers le Sénat de ce pays qui, par sa
conduites durant la dernière session, a empêché
mon gouvernement de donner tous les terrains
aurifères de cette région à MM. Mackenzie et
Mann, les amis de mes conseillers privés, pour
la construction de 150 milles de tramway, con-
struction qui, si elle n'est pas exécutée, de l'avis
de mes ministres, sera cause qu'un grand nom-
bre des sujets de Sa Majesté qui se sont rendus
dans cette partie du pays à la recherche de l'or
mourront de faim, et aussi afin d'empêcher les
Américains de nous enlever la possession de ce
territorie. Grâce à la conduite du Sénate, cette
région et l'or qu'elle contient ont été conservés
au pays, un chemin de fer est en voie de construc-
tion sans qu'il en coûte un cent au Canada. Le
district contient tous les approvisionnements
nécessaires pour les hommes et les bêtes, et
il n'y a aucun danger que les Etats-Unis, la
Russie ou tout autre pays tente de s'emparer
même d'une parcelle du territoire canadien lors-
que l'Angleterre est là pour nous défendre

Le discours du Trône nous dit ensuite
qu'un projet de remaniement plus convena-
ble des divisions électorales du pays va nous
être soumis durant la présente session.
Pourquoi ne pas appeler les choses par leur
nom ? Les honorables ministres qui ont
préparé ce paragraphe de l'adresse auraient
dû y dire ceci :

Que mes ministres alors qu'ils étaient dans
l'opposition, ont toujours accusé le gouvernement
conservateur, lorsque arrivait chaque recense-
ment décennal et qu'il fallait, tel que le veut la

constitution, régulari'er la représentation, en se
basant sur le mouvir ent de la population, a tou-
jours accusé le gouverernet conservateur d'avoir
morcelé les comtés à sa guise ; et malgré le
fait que mon gouvernoment est arrivé au pouvoir
en 1896, avec les comtés divisés comme ils le
sont actuellement, et malgré que ce soit contraire
à la constitution de faire une telle chose avant
que le recensement de 1901 soit accompli, mon
gouvernement a tellement mal conduit les
affaires, manqué à ses engagements, augmenté
la dette nationale et les dépenses, ainsi que les
taxes, qu'il a peur de recontrer de nouveau
les électeurs avec les comtés divisés comme ils
le sont actuellement, mais il espère pouvoir
faire adopter une loi qui lui permettra de re-
manier les divisions électorales de façon à mettre
les conservateurs en ruche, et obtenir un ver-
dict en sa faveur, grâce à cette fraude, il compte
aussi pour en arriver à ce résultat sur les sous-
criptions que devront faire au fonds électoral la
" Standard Oil Company " et autres compagnies
en retour des faveurs obtenues.

Si un paragraphe comme celui-là avait été
placé dans le discours du Trône, je crois que
les trois quarts des électeurs de ce pays au-
raient trouvé cela très bien et tout à fait
convenable. Nous avons conservé la pro-
priété du territoire du Yukon grâce à la con-
duite du Sénat ; cependant, personne n'y a.
été tué, et aucun sujet britannique n'y est
mort de faim. Le gouvernement voulait
donner, pour la construction de ces 150
milles de tramway, tout ce qu'il y avait de
terrains aurifères dans cette région, tout ce
terrain qui a été évalué depuis par le mi-
nistre de l'Intérieur à $10 de l'acre, et dont
il donnait environ quatre millions d'acres.
Multipliez ce nombre par $10, et vous allez
pouvoir vous rendre compte du montant ou
de la valeur que le gouvernement était dis-
posé à donner à Mackenzie et 1ann, et à
mettre dans les poches d'amis de l'un des
honorables ministre qui siègent aujourd'hui
sur les banquettes du trésor. Voilil, M.
l'Orateur, en résumé, tout ce que contient le
discours du Trône, si l'on en excepte le
paragraphe ordinaire qui dit que les prévi-
sions budgétaires seront déposées sur le bu-
reau de la Chambre, et qu'elles seront pré-
parées cette année par le ministre des Tra-
vaux publies, qui va nous donner des
sommes d'argent considérables à dépenser
l'année prochaine.

Je vais maintenant m'occuper de ce qjue le
discours du Trône aurait dû contenir, car,
jusqu'ici, je n'ai fait que parler de ce qu'il
ne contenait pas. Le peuple -de ce pays
était en droit de s'attendre, qu'un nouveau
Gouverneur général signalerait son entrée
en fonetion par un discours dans lequel il
serait fait mention des questions qui agitent
actuellement les esprits dans ce pays. L'a-
dresse aurait dû contenir un paragraphe qui
se serait lu comme suit : " Mes conseillers,
alors qu'ils étaient dans l'opposition, décla-
raient qu'une fois au pouvoir ils réduiraient
le nombre des membres du cabinet de ce
pays." Qu'ont-ils fait ? Ils ont augmenté ce
nombre de deux. Lors de la Confédération,
il fut convenu que la province de l'Ontario,
qui possédait la plus nombreuse population,
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aurait la plus forte représentation dans le
cabinet. Cette convention a été observée
par tous les gouvernement conservateurs
comme libéraux qui se sont succédé, jus-
qu'au moment où l'administration actuelle
est arrivée au pouvoir. Ils ont été élus sur
la promesse formelle de leur part qu'ils ré-
duiraient le nombre des membres du cabinet.
Une fois là, le premier ministre de ce pays,-
ou peut-être l'honorable ministre qui occupe
un siège en arrière de lui et conduit la ma-
chine-a dit : non, nous ne pouvons pas ré-
luire ce nombre, au contraire il nous faut

l'augmenter de deux. Il faut que deux
autres ministres soient nommés pour la pro-
vince de Québec, afin que cette dernière pro-
vince ait sept représentants dans le minis-
tère et la province de l'Ontario cinq. C'est
Ià le nombre de ministres qui composent le
gouvernement. Le Solliciteur général ne fait
pas partie du cabinet, mais il est tout de
même ministre, et nous avons sept ministres
de Québec et cinq d'Ontario. Maintenant,
M. l'Orateur, quelle position occupe cette
dernière province au point de vue de la dis-
tribution des portefeuilles importants dans
l'administration ? L'Ontario possède deux
percepteurs de taxes, le ministre des Douanes
et le directeur général des Postes. Elle pos-
sède aussi un ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright), qui, lorsqu'il siégeait
de ce côté-ci de la Chambre était d'avis
que ce portefeuille du Commerce était inu-
tile , et nous promettait que si les libéraux
arrivaient au pouvoir il serait ministre des
Finances. Mais celui qui conduit la barque
à sa guise n'a pas voulu permettre à un
homme aussi têtu que l'honorable ministre
(sir Richard Cartwright) de prendre la di-
rection des finances du pays. Cette décision
a bien soulevé quelques récriminations, mais
le maître a trouvé moyen de le calmer en
disant, nous allons prendre son fils qui est .1
Kingston, nous allons le faire passer par-
dessus la tête de tous les officlers de la mi-
lice à Ottawa et le caser à cet endroit, puis
nous allons (onner au père le portefeuille
du Commerce, et il sera satisfait.

Mes ministre s'étaient engagés, étant dans
l'opposition, que s'ils arrivaient une fois au
pouvoir, ils aboliraient le système des pen-
sions qui avait été, à leur avis, une source
d'abus de la part du gouvernement conserva-
teur. Mais, encore là qu'est-il arrivé ? Lors-
que le 1er juillet 1890 le parti de la Réforme
est arrivé au pouvoir le montant payé an-
nuellement pour le fonds de retraite était de
$288,235.42. Maintenant, après deux an-
nées d'administration libérale, le 1er juillet
1898, si l'on en croit les comptes publics,
le montant payé pour les mêmes fins était
$340,185, ou une augmentation en deux ans
sous leur règne, de près de $51,950.25. De
1870 à 1896 l'augmentation annuelle du fonds
des pensions s'est élevée à $10,075.70, et de
1896 à 1898 cette augmentation s'est élevée
L au delà de $25,000 par année et cela sous

l'administration libérale, ce quie constitue
une augmentation de $15,000 par année sur

M. TAYLOR.

l'administration conservatrice. Voilà de
quelle manière messieurs les ministres ont
abusé de l'acte régissant le système des
pensions. Permettez-moi de vous citer un
exemple entre mille de l'abus que le gouver-
nement a commis sous ce rapport, et je
vais prendre cet exemple dans la ville de
Kingston, d'où vient mon honorable ami
(M. Britton). Nous trouvons dans les comptes
publics que M. Shannon, l'ancien direc-
teur de la poste à Kingston, a été mis à sa
retraite et la raison donnée par les minis-
tres à Son Excellence, pour lui faire signer
l'arrêté en conseil à cet effet était " âge
avancé", or, M. Shannon n'a que 68 ans.
M. Shannon fut donc mis à la retraite, et
retire actuellement une pension de $1,400 ou
$1,500 par année de l'argent que le peuple
a tant de misère à gagner, tout cela pour
permettre au gouvernement de lui donner
un successeur dans la personne de M. Gunn,
qui est deux ans plus âgé que M. Shannon.

Vous ne pouvez sortir dans les rues d'Ot-
tawa sans rencontrer, à chaque pas, nombre
de jeunes gens, de trente à quarante ans,
(lui ont été mis à la retraite, et qui retirent
annuellement un salaire considérable. Pre-
nez, par exemple, le cas du colonel White,
ancien sous-ministre des postes, l'un des em-
ployés le mieux qualifié dans n'importe quel
gouvernement. Il est encore aussi capable
et aussi actif que n'importe quel mem-
bre du gouvernement, cependant, il retire
une pension de $2,400 par année et cela
uniquement pour créer une vacance et per-
mettre au gouvernement de placer un des.
valets du directeur général des Postes, (M.
Mulock), un homme qui ne connaît pas le
premier mot des affaires de ce département.
Voilà comment le gouvernement a abusé du
système des pensions qu'il avait promis
d'abolir.

Mes ministres avaient aussi pris l'enga-
gement qu'une fois au pouvoir aucun mem-
bre du gouvernement ne serait nommé à
une position officielle durant le terme du
parlement pour lequel il a été élu, et même-
une année après ; le directeur général des
Postes a même présenté un projet de loi à cet
effet. Les honorables membres de la droite
ont-ils rempli cette promesse ? Ils accusaient
le parti conservateur d'avoir dans ses rangs
des partisans ayant dans leurs poches des
promesses de positions, et ils promettaient,
une fois au pouvoir, de faire cesser cet état
de choses. Quel a été le premier acte de
mes ministres à ce sujet ? Ils ont commencé
par éloigner M. Devlin, un des députés les
plus intelligents de cette Chambre, un
homme qui aurait dû être appelé à faire
partie du ministère, et qui voulait y entrer
en qualité de représentant de la race Irlan-
daise au Canada. Mais le maître du parti
n'en voulait pas et M. Devlln dut être tran-
quillisé. Ce monsieur était bien décidé à par-
ler contre le gouvernement, ils furent donc
obligés de le désintéresser et le nommèrent
agent d'immigration en Irlande, en lui pay-
ant un salaire annuel considérable aux dé-
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pens du trésor public. Devlin prétendait
avoir droit de faire partie du ministère
comme représentant de la population irlan-
daise de ce pays, et il avait raison. Pour
ma part, je prétends, Mr. l'Orateur, que les
Irlandais catholiques du Canada ont raison
d'en vouloir à ce gouvernement qui n'a pas
voulu leur donner un représentant dans le
cabinet. Les Irlandais étaient habilement
représentés en la personne de M. Devlin ,et
c'est probablement ses qualités incon-
testables qui l'ont fait repousser par le
maître souverain ; les ministres furent donc
obligés d'aller chercher dans le Sénat un
vieillard débile et de le faire entrer dans le
cabinet comme représentant de l'élément
irlandais ; plus tard on a fini par constater
qu'en effet il était catholique, mais en même
temps écossais d'origine. Notre ami Béchard
dût être transféré au Sénat pour permettre à
un membre du cabinet de se faire élire ; mon
ami le docteur Fiset a eu le même sort.
Quant à notre ami Langelier, de Québec,
qu'est-il advenu de lui ?

M. CASGRIAN : Il a regimbé.

M. TAYLOR : En effet il était récalci-
irant, et a quelquefois refusé de voter.
Il avait en poche une lettre du premier mi-
nistre de ce pays lui promettant une place.
Langelier était un de ceux qui avait droit
à un portefeuille dans le cabinet, mais le
maître (le la barque ne voulait pas d'un
homme comme Langelier à son bord. Alors,
le premier ministre écrit à M. Langelier
une lettre dans laquelle il lui disait : je
regrette que nous ne puissions pas trouver
une place pour vous dans le cabinet, mais
la position de lieutenant-gouverneur de
la province de Québec sera bientôt vacante
et nous vous la donnerons, au cas ou cela ne
serait pas possible vous serez nommé juge :
tenez-vous tranquille durant quelque temps.

M. BENNETT : Tout cela était-il contenu
dans la lettre ?

.M TAYLOR : Oui, c'était écrit, et M.
Langelier a siégé dans cette Chambre durant
une session et peut-être deux ans avec cette
lettre dans sa poche. Le jour arriva où le
terme d'office de M. Chapleau, comme lieute-
naut-gouverneur de la province de Québec
prit fin. Le maître crut que Chapleau serait
un homme dangereux dans la politique ac-
tive, et la rumeur commença à circuler qu'il
allait obtenir un second terme comme lieute-
nant-gouverneur, pour le tenir à l'écart.
Cette rumeur parvint aux oreilles de Lange-
lier qui se rendit auprès du premier ministre
et lui demanda d'accomplir sa promesse ; ce
dernier hésitait, alors Langelier publia la
lettre et Il fallut le tranquiliser, on y réussit
en le faisant monter sur le banc.

M. CASGRAIN : Tout de même, c'est un
bon juge.

M. TAYLOR : Je le crois, mais Il aurait
aussi fait un bien meilleur ministre qu'un

grand nombre des L onorables messieurs qui
font actuellement L artie du gouvernement.
M. Lavergne, l'assot lé de bureau du premier
ministre a été lui aumsi élevé à la position de
juge; il ne peut y avoir de doute que c'était
là une bonne nomination, mais c'était une
violation flagrante de la promesse faite par
les libéraux au peuple de ce pays. Feu M.
M. C. Cameron était un autre mécontent.
Lui aussi aurait dû faire partie du gouver-
nement, mais le maître n'en voulait pas, pré-
voyant qu'il ne pourrait exercer sur lui au-
cun contrôle, et c'est à cause de cela que M.
Cameron fut nommé lieutenant-gouverneur
des Territoires du Nord-Ouest. Ce qui néces-
sita une élection partielle dans ce comté.
C'est aussi parce qu'il manifestait du mécon-
tentement, que mon honorable ami, l'ancien
député de Lambton,-" fighting Jim," comme
nous avions l'habitude de l'appeler-a été
nommé juge: on a préféré lui donner cette
position plutôt que de le faire entrer dans le
gouvernement.

M. CASGRAIN: Parlez de Choquette

M. TAYLOR: Je ne p 'is dire de Cho-
quette ce que j'ai dit de me- amis Lavergne
et Langelier, parce qu'il fut président du
comité des Débats, et nous avons vu lors de
la dernière session de quelle manière il
apprécie un témoignage. Maintenant, il est
monté sur le banc, et nous ne dirons rien qui
puisse être irrespectueux pour les juges.
Forbes, qui était un des députés de la Nou-
velle-Ecosse, dut résigner pour faire place
au ministre des Finances, et King fut nommé
sénateur pour permettre au ministre des
Chemins de fer et Canaux d'arriver. Les
honorables ministres ont manqué à leurs
promesses et dépensé $40,000 ou $50,000 de
l'argent du peuple pour faire des élections.

Le MINISTRE tE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Et les
gagner.

M. TAYLOR : Vous les aviez déjà ga-
gnées une fois, mais vous avez manqué à
vos engagements, et fait dix fois plus mal
que n'importe quel gouvernement conserva-
teur, en faisant de telles nominations. Les
ministres ont malgré cela l'impudence de
venir dire, comme l'a fait l'autre jour le
directeur général des Postes à Ottawa. par-
lant devant une assemblée publique : " Nous
avons accompli toutes les promesses que
nous avions faites au peuple de ce pays, à
l'exception de la modification du Sénat." Ils
ne nient pas ces promesses ; tout au con-
traire, ils prétendent les avoir toutes accom-
plies, niais le peuple canadien sait le con-
traire.

Ont-ils fait disparaître la politique na-
tionale ? Mon honorable ami d'York-ouest
(M. Wallace) a cité aujourd'hui des chiffres
d'une valeur Incalculable pour le peuple de
ce pays, chiffres qui démontrent ce qu'ils ont
fait; de mon côté, j'ai en mains une copie
du tarif et je puis prouver en le feuilletant
page par page qu'aucun changement n'y a
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été fait, où s'il y en a m quelques-uns ils
sont peu nombreux. Ils ont changé la Qlassi-
fication les articles, pbiç' lant un item qui
payait 30 pour 100 d2 dvoit dans une autre
classilication où il paie 35 pour 100. Voilt
ce qu'ils appellent modifier le tarif ;mais
tous les cimangemnents qu'ils ont faits n'ont
pas eu pour effet de réduire les taxes de un
pour cent.

L'honorable premier ministre et le minis-
tre de la Marine et, des Pêcheries, ont tous
deux déclaré de leurs sièges 'dans cette
chambre et promis qu'aucun employé public
ne serait destitué sans avoir subi un procès
honnête ; mais qu'est-il arrivé dans mon
propre comté durant le cours de l'été der-
nier ? M. Jol R. Dargavel, l'un des hommes
les plus capmbles de cette partie (u1 pays,
un maarcliand ayant une réputation établie,
que les libéraux comme les conservateurs
respectent, ree:nt dii directeur général (les
Postes un avis contenant ces seuls mots :
"Vous êtes destitué." Voilà tout ce qu'il
sait de l'affaire et 1a position ac été donnée à
M. Brownl. un partisan violent. Il i'y a pas
en d'enquête ou de procès-rien si ce n'est
l'avis. Mon ami. M. Singleton, directeur de
la poste à Delta, a été traité de la même ma-
nière. .'ai ici une copie de l'avis qui lui a
été envoyé. l'avertissant que le bureau de
poste devait êt::e renils à un partisan libéral,
et dans ce cas-hi, non plus, Il n'y a p:s eu d'en-
quête. Cependant, ces employés ont la pro-
nesse les honorables membres de la droite,
faite en chambre et écrite dans les " Débats."
qu'ils ne seront pas destitués sans subir une
eliquête. Ils ont renvoyé un bon nombre
d'autres employés du service de la niême
manière. Au Nord-Ouest, ils ont destitué
des employés pour placer M. Lépine, et M.
Nolan, un homme qui a pris part à la rébel-
lion dans cette partie du pays. a été condam-
né et emprisonné.

Les honorables inenbres de la droite pré-
tendaient que sous le gouvernement conser-
vateur le chemin de fer Intercolonial avait
été administré uniquement dans les intérêts
de ce parti, mais qu'une fois au pouvoir, ils
allaient produire de meilleurs résultats, mais.
qu'est-il arrivé ? Mon honorable ami, l'ex-
ministre des Chemins de fer et Canaux. a
durant la dernière année de son administra-
tion, réalisé un surplus de $56.000 dans l'ex-
ploitation du chemin le fer Intercolonial.
Sous l'administration lu ministre actuel des
Chemins de fer, la première année le déficit
a été de $59,940. et l'année dernière il s'est
élevé à $139,978. d'après les comptes publics.

Voilà coimeiit ils rachètent leurs pro-
messes. Ils se sont engagés à administrer le
chemin de fer c1 ue façon pratique et avan-
tageuse. Ils ont promis l'admission en fran-
chise du pétrole. Mon honorable ami, le dé-
puté d'Assiniboïa-ouest. traitera cette ques-
tion, j'en suis certain. Ils se sont contentés
de réduire le droit de 6 à 5 cents. il y a
deux ou trois ans, je crois. à la première ses-
sion de ce parlement, j'ai dit, d'après les ren-
seignements que j'avais eus, que les honora-
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bles membres de la droite avaient reçu une
contribution de $100,000 de la compagnie
dite " Standard Oil Company," à la condition
que s'ils arrivaient au pouvoir, ils lui feraient
des concessions. Ma déclaration n'a jamais
été contrelite et nous avons la preuve au-
jourd'hui que c'était la vérité. On a voté
une loi au sujet des vaisseaux réservoirs et
cette loi vant pour cette compagnie plus que
$100,000.

Les membres de la droite nous ont souvent
parlé du wagon particulier dans lequel sir
.lohn Macdonald et ses successeurs faisaient
leurs courses en chemin de fer. Il est vrai
que sir Joln avait un wagon particulier,
mais j'aimerais savoir combien le gouverne.
ment actuel en a, lui, car tous les jours je lis
dans les journaux que le ministre (les Che-
inîls (les fer et le ministre des Travaux pu-

blics se sont rendus à tel ou tel endroit cha-
eun dans son wagon particulier. Je crois
que le gouvernement a aujourd'hui quatre
wagons de luxe. .Je désire lire à cette Cham-
bre la petite note que j'ai puisée dans un
journal alnéricain :

Il y a eu l'autre jour à Washington un émoi
extraordinaire. Un train spécial est entré en
gare remorquant un superbe wagon palais. On
débarqua rapidement les malles et on les trans-
porta au Shoreham. Une longue suite de secré-
taires et de fonctionnaires descendirent d'abord
et attendirent patiemment le grand personnage
qui devait apparaître bientôt. Une anxieuse
foule se pressa autour du wagon palais pour
entrevoir la célébrité, quelle qu'elle fut qu'o
attendait ainsi. Enfin un petit homme, le cou
mu par un tic nerveux particulier, et portant
une barbe fraîchement taillée, parut enfin et salua
les citoyens assemblés. " Qui est-ce ?" demanda
la foule, supposant qu'on avait mis la main sur
une des têtes couronnées de l'Europe. C'était
Tarte qui s'était mis en tête de venir assister à
la partie récréative de la représentation.

Les ministras actuels ne se contentent pas
(le wagons de luxe. L'honorable ministre
des Travaux publics a voulu aller faire une
tournée d'inspection dans les provinces ia-
ritinies et visiter l'île d'Anticosti, et il s'est
fait somptueusement gréer un navire.

M. CASGRAIN : Appartenant aux Con-
nolly.

M. TAYLOR : Non, le navire était, je
crois, la propriété du gouvernement. Il a
fait habiller tout en neuf l'équipage qui
devait lui faire cortège dans sa tournée
CL inspection. Il s'est rendu à l'île d'An-
ticosti. Je ne sache pas que cette île nous ap-
partienne ou que nous ayons besoin d'y
faire (les améliorations. Mais peu de temps
après le voyage de l'honorable ministre, j'ai
lu une entrevue dans laquelle il disait que
le gouvernement devait, sans aucun doute,
confirmer le titre de M. Menier à Anticosti.
Quelques jours après cette entrevue, j'ai lu
dans un des journaux de Québec l'odyssée
d'une colonie de méthodistes établie dans
cette île depuis vingt-cinq ans. Ces gens
ont fait tout le trajet d'Anticosti à Québec
dans des bateaux découverts afin de pou-
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voir exposer leurs griefs au gouvernement
provincial. Ils déclarèrent qu'on les chas-
sait de l'île d'Anticosti ; et cela peu de jours
aiprès le voyage de l'honorable ministre des
Travaux publics. J'ai lu que le gouverne-
ment anglais avait appelé l'attention <lu
gouvernement canadien et avait représenté
que cette île, qui se trouve à l'embouchure
du Saint-Laurent, ne pouvait être la propriélé
d'un étranger. Je ne sais si la chose est
vraie ou fausse, dans tous les cas, je me pro-
pose de faire une motion pour que la corres-
pondance échangée à ce sujet entre les deux
gouvernements soit déposée sur le bureau
<le la Chambre, afin que nous sachions exac-
tement à quoi nous en tenir. Il est certain,
cependant, que M. Menier se prétend pro-
pri(étaire le l'île. Le ministre des Travaux
publies (M. Tarte) a dit que le gouverne-
ment aurait à confirmer le titre de M. Me-
nier et (uIe les gens dont j'ai parlé devraient

Il ne dit pas le yacht du gouvernement.

-dans un voyage d'inspection que j'ai fait. Je
sortirai du ministère quand je ne serai plus libre
d'arborer le cher vieux drapeau français.

Voici un des conseillers de Sa Majesté
qui, voyageant sur un navire de Sa Majesté,
ordonne à l'équipage de descendre le dra-
peau anglais et d'aborer le drapetu fran-
çais pour faire le tour de l'île d'Anticosti,
et qui, en face du premier ministre, répond
à ses compatriotes qui lui demandent compte
de sa conduite :

Je sortirai du ministère lorsque je n'aurai plus
la liberté d'arborer le cher drapeau français au
mnt de mon yacht-

Si le ministre des Travaux publics qui est
payé par le pays, possédait un yacht et
partait, comme tout fonctionnaire public,
pour prendre des vacances de deux semaines,
et non de six mois, ainsi qu'il l'a fait, per-

s'en aller ; on ne les a pas encore fait dé- sonne ne s'occuperait do le voir arborer le
guerpir cependant. drapeau franrais ou américain, ou tout

Après son voyage d'inspection, le ministre autre drapeau, au mât de son propre ba-
des Travaux publics a fait quelques dis- teau. Mais dans cette circonstance le mi-
cours à Montréal. Il y a dans cette ville un nistre représentait la reine et le gouverne-
elub connu sous le nom de " Club Geof- ment de Sa Majesté, et il n'avait pas le
fion." c'est sans doute en l'honneur du dé- i droit de faire descendre le drapeau anglais
puté de Chambly et Verchères (M. Geof- pour le remplacer par le drapeau français.
frion).

A une réunion de ce club le ministre des Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
Travaux publics fit un discours au cours BLICS: Je ferai observer à l'honorable
duquel il prononça ces parolesdéputé qu'il se trompe. S'il veut se donner

il liroonça parlesla peine de citer toutes mes paroles, il verra
J'ai connu sir John Macdonald intimement et que j'ai dit,-et je suis prêt à le répéter ici,-

je dis que sir Wilfrid Laurier est un homme (
d'Etat plus éminent et plus distingué que lui. qée da un enr'i ar

Voilà comment il parlait devant le club se trouvait établi un groupe de fils de la
Geoffrion, mais laissez-moi lui dire ce qu'il France, tandis que le drapeau anglais flot-
écrivait du même sir Wilfrid Laurier il y tait à l'autre mât du bateau. Si j'ai eu
a quelques années :tort, j'aimerais que l'honorable député vint

Sous un certain vernis de politesse, c'est la nie le dire.
médiocrité même. Il ne sera jamais fidèle au
principe, pour la bonne raison qu'il n'en a pas. M. TAYLOR J'ai cité "La Patrie," le

M. QUINN : Qui a dit cela. propre organe de l'honorable ministre.
M. TAYLOR : L'honorable ministre des Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

Travaux publics a dit cela du premier mi- BLICS: L'honorable député est dans l'er-
nistre il y deux ou trois ans. Aujourd'hui, reur, il ne cite pas la "Patrie."
cependant, il atirme que sir Wilfrid Lau-
rier est un plus grand hommed'Etat que sir M. TAYLOR : 3'a
John Macdonald. teur, et je cite le propre organe de l'hono-

Le 'INISRE DS TRVAUX rable ministre, la "lPatrie."
Le MINISTRE DES TRAVAUX FPU- A

RLICS: Vous vous trompez quant à la
date. BLICS: Je nie cela.

M. TAYLOR : Mais à cette même réu- M. TAYLOR : La "Patrie" a publié les
ilon du club Geoffrion, M. Rodier a dit que paroles que je viens de citer, ni plus ni
sir Wilfrid Laurier, dans son discours, moins.
au Monument National, n'avait pas abordé
une question importante et que M. Tarte
aurait dû parler politique au lieu d'essayer BLICS: Je le nie.
à convaincre les gens qu'il avait le droit de M. TAYLOR : M. l'Orat j'ai la parole.
déployer le drapeau francais dans ce pays. A la réunion de ce club libéral à tontréal,
Et qu'a- répondu l'honorable ministre ? Voici l'honorable ministre a dit, ainsi que le rap-
ses paroles :porte la " Patrie."

On me fait un crime, en certains quartiers,
d'avoir arboré le drapeau français au mât de mon NISTRE DES TRAVAUX PU-
yacht BLICS : Non.
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UNE VOIX : Quelle est la date ?

M. TAYLOR : Le 4 janvier. Il a dit:

J'ai connu sir John Macdonald intimement et
je dis que sir Wilfrid Laurier est un homme
d'Etat plus éminent et plus libéral que lui. J'ai
consacré mes efforts à l'amélioration du port de
Montréal. Nous allons y dépenser des millions.
Dans une couple de mois, les plans seront prêts
et à la prochaine session, je demanderai-

Il ne dit pas qu'il se présentera et de-
mandera au parlement, mais qu'il deman-
dera-

-l'argent nécessaire pour faire de Montréal un
port qui pourra rivaliser avec ceux des grandes
villes americaines.

Puis il ajoutait

On m'a fait un crime, en certains quartiers,
d'avoir arboré le drapeau français au mât de
mon yacht, dans une tournée d'inspection. Ce
qu'on me reproche est vrai et je sortirai du
ministère lorsque je ne serai plus libre d'arborer
le cher drapeau de la France.

Il dit mantenant que la drapeau anglais
flottait à un bout et le français à l'autre
bout du bateau. C'est vrai ; le drapeau
français au grand mât et le drapeau an-
glais à la poupe.

UNE VOIX : C'était l'endroit convenable.

M. TAYLOR : Non. C'est au mât.
Dans le discours du trône de l'an dernier,

le très honorable premier ministre nous a
dit que la question des écoles du Manitoba
était réglée. Je vais lui prouver qu'un
autre mnembre du gouvernement a dit l'autre
jour-et je me demande comment ils peuvent
se coudoyer dans le même ministère, lors-
qu'ils se contredisent mutuellement-l'hono-
rable Solliciteur général (M. Fitzpatrick) a
dit l'autre jour à Guelph, si j'en crois le
compte rendu d'un journal :

L'honorable ministre a aussi abordé la ques-
tion des écoles du Manitoba, laquelle, il dit, bien
qu'elle ne soit pas tout à fait réglée, est dans
une phase plus satisfaisante que quand le parti
libéral est arrivé au pouvoir.

M. QUINN : Qui a dit cela ?

M. TAYLOR : Le Solliciteur général (M.
Fitzpatrick). Il nous dit là que la question
des écoles n'est pas réglée, et le premier
ministre lui aussi affirme qu'elle l'est. Lequel
croire ?

Il est un autre sujet que je désire aborder.
Je regrette de ne pas voir ici lhonorable dé-
puté de Norfolki-nord (M. Charlton). Dans
la province d'Ontario nous avons des lois
différentes de celles de la province de Qué-
bec. où demeure le premier ministre. Ces
lois obligent les jeunes gens à observer le
jour du Seigneur depuis minuit le samedi,
jusqu'à minuit le dimanche. Quels sujets
de lecture pour cette jeunesse. lorsqu'elle
lit dans les journaux que le premier ministre.
-un homme qui devrait avoir un certain
respect pour les croyances religieuses de

M. TAYLOR.

ceux que croient que le fait d'assister à des
réunions politiques le dimanche est une vio-
lation du jour du Seigneur,-lorsqu'il est
allé à Washington, n'a pas eu le temps de
faire venir ses collègues auprès de lui ou de
venir lui-même les voir ici, mais les a man-
dés à New-York, et là, un dimanche, a dis-
cuté avec eux des questions politiques ? Les
ministres canadiens sont arrivés à New-
York le samedi à midi, ont pris des voitures
et sont allés visiter la ville, et le dimanche
ont tenu une réunion du cabinet. Voilà
une belle leçon à donner à la jeunesse du
pays. Si un père punit son enfant de ne
pas observer le jour du Seigneur, ne sera-t-il
pas exposé à se faire dire que le gouverne-
ment tient bien des réunions de cabinet le
dimanche.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Oh ! oh!

M. TAYLOR : C'est peut-être très bien
dans la province de Québec, mais nous
n'envisagions pas la chose au même point
de vue dans Ontario. Voici ce que disent les
journaux, faisant précéder l'article de gros
titres et sous-titres

REUNION DU CABINET LE DIMANCHE-LES
MINISTRES CANADIENS PARLENT DES

AFFAIRES D'ETAT AU WALDORF-
ASTORIA, A NEW-YORK.

New-York, 6 novembre.
Le cabinet canadien a eu une réunion en cette

ville dimanche. On y a discuté des questions qui
intéressent le Canada. Sir Wilfrid Laurier pré-
sidait et le ministère était presque au complet.

Je crois <tue nous devons féliciter l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton)
qui, bien que membre de la. commission, n'a
n'a pas assité à cette réunion tenue le di-
manche, après avoir d'année en année saisi
cette Chambre d'un projet de loi afin d'as-
surer la meileure observation du jour du
Seigneur. Le journal que je cite est le
",Montreal Star." C'est un bon journal.

M. DAVIS : Oh ! oh!

M. TAYLOR : L'honorable député le niera-
t-il ? Affirmera-t-il que ce que dit ce journal
est faux ? Le directeur général des Postes
lorsque j'ai cité le IStar," dans la division
de Huron-ouest, a dit que c'était un journal
conservateur. Je demanderai au premier
ministre et à ses collègues de dire s'ils ne
sont pas allés à New-York et s'ils n'ont pas
tenu là une réunion du cabinet.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'hésite pas à déclarer qu'il
n'y a eu aucune réunion du cabinet à New-
York,

M. TAYLOR : Les ministres sont arrivés
à New-York le samedi et ils y ont passé le
dimanche. La réunion qu'ils ont tenue là
n'est peut-itre pas une véritable séance du
cabinet, dans l'acception stricte du mot,
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mais on ne s'est pas moins réuni pour y
discuter les questions qu'on essayait à ré-
soudre à Washington.

En terminant permettez-moi de donner
mon opinion sur le gouvernement actuel
depuis qu'il a pris les rênes de l'adminis-
tration. Il a offert à des amis des ministres
3,700,000 acres de terrain aurifère pour la
construction d'un tramway de 150 milles. Il
a dépensé $12,000,000 de plus que son pré-
décesseur pendant le même laps de temps.
Il a augmenté la dette nationale de $7,000,-
000 et les impôts de $2,000,000. Il a élevé
les droits sur le sucre et le tabac. Il a dimi-
nué l'intérêt que retire le pauvre de ses
épargnes. Grâce à sa politique, certains fa-
bricants de ce pays ont dû réduire les
salaires du pauvre ouvrier de 10 pour 100.
Il a donné d'innombrables entreprises à des
amis sans demander de soumissions. J'ai
à l'ordre du jour une interpellation-et j'es-
père avoir une réponse dans peu de jours,-
au sujet des entreprises données sans sou-
missions, une à mon ami McGillicuddy, de
Goderich-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Après soumission.

M. TAYLOR : Pas après soumissions pu-
bliques,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Après avoir obtenu des soumis-
sions publiques, et nous avons accepté la
plus basse.

M. TAYLOR: Le gouvernement actuel a
donné une foule de commandes au " Globe,"
de Toronto. et a avoué ici que le con-
trat fait avec le chemin de fer du comté
de Drummond avait occasionné une perte
de un million de dollars. Il a donné des
entreprises de dragage à des parents des
ministres sans demander des soumissions,
mon honorable ami (M. Tarte) ne le niera
pas-et les concessionnaires ne font pas
l'ouvrage et en retirent les profits. Le gou-
vcrnement a essayé de mettre au pill:tge le
fonds des écoles du Manitoba afin d'en dis-
tribuer l'argent à ses amis. Voilà comment
Il rachète ses promesses. Voilà ce qui a
provoqué la prospérité dans le pays, à les en
croire. Je vous remercie, M. l'Orateur, et je
remercie les membres de cette Chambre de
m'avoir écouté avec une aussi grande atten-
tion.

M. R. LEMIEUX (Gaspé) : C'est toujours
avec une profonde émotion, M. l'Orateur,
que je me lève pour vous adresser la parole
dans votre langue maternelle. Jamais je
n'ai été plus fortement convaincu qu'au-
jourd'hui de l'obligation où je suis, comme
député canadien-français, de parler, sinon
d'une manière classique, du moins avec,
facilité, la langue anglaise, afin de prendre
une part active aux débats de cette Cham-
bre.

Quelque difficile que soit la tâche, je l'ac-
cepterai volontiers, en ce qui me regarde,

comptant sur la courtoisie et l'indulgence
inaltérables de mes collègues. Je dirai, en
outre, que je crois à la loi des compensa-
tions. Tout effort généreux de l'esprit hu-
main porte sa récompense. L'éloquence est
certainement moins entraînante lorsque des
mots et un accent étrangers lui servent de
véhicule, mais n'est-elle pas plus démonstra-
tive et plus logique ? La pensée n'est-elle
pas plus claire et la puissance d'argumenta-
tion plus grande lorsque l'imagination est
pour ainsi dire contenue et maîtrisée?

Avant de discuter quelqu'une des ques-
tions publiques qui ont été soulevées durant
ce débat, je désire dire que les préjugés de
parti ne m'aveuglent pas au point de m'em-
pêcher d'exprimer une opinion honnête, Im-
partiale, sans crainte ni espoir de faveur.

Je suis libéral, et j'ai été élu comme libéral
en 1896. Le libéralisme anglais m'a toujours
semblé au-dessus de toutes les autres croy-
ances politiques, conformes a nos idées
modernes de réforme et de progrès. Pour
me servir des paroles de Macaulay, je dirai
que je crois en cette

Classe d'hommes pleins d'espérance, hardis à
coneevoir, allant toujours en avant, prompts A
discerner les imperfections dans tout ce qui ex-
iste, portés à se jouer des dangers et des obstacles
qui accompagnent les améliorations, et disposés
à donner le nom de progrès à tout changement.

Cependant, M. l'Orateur, bien que je sois
libéral, je désire m'élever plus haut et, du-
rant ce débat, parler non pas comme parti-
san, mais comme Canadien. Je prétends,
M. l'Orateur, que nous pouvons bien cesser
nos luttes de parti, avec toute leur acri-
monie, et nous enorgueillir également des
succès de notre pays.

En examinant les trois périodes décennales
qui se sont écoulées depuis la Confédération,
je ne puis m'empêcher de dire que les trente
dernières années ont été des années de pro-
grès au point de vue national et commercial.

Le problème du gouvernement autonome,
que l'on avait déclaré insoluble en 1867, est
résolu depuis longtemps.

Les querelles de religion et de race, Dieu
merci ! ont disparu et ne soulèveront plus les
passions des électeurs. Cet apaisement s'est
produit avec le temps ; plus les obstacles
ont été grands, plus grand a été l'avantage
que nous avons obtenu à les surmonter.

Les progrès matériels de ce pays n'ont pas
été moins étonnants.

En 1867, le volume total du commerce
était de cent trente et un millions de dollars
($131,000,000), et en 1897, il avait atteint le
chiffre de deux cent cinquante-sept millions
<le dollars ($257,000,000). Les champs de
blé rapportent depuis peu jusqu'à soixante
millions de boisseaux ; le rendement des pro-
duits miniers réunis, en 1897, a été de près
de trent millons ; les pêcheries nous don-
nent annuellement vingt millions, tant les
pêcheries côtières que célles de l'intérieur;
nous .xportons aujourd'hui pour cinquante
millions de produits agricoles, et nos riches-
ses forestières deviennent de plus en plus
inappréciables.
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I;e plus, lorsque nous venons a considérer
que la population du Canada a près de
cinquante millions dans les cuaisses d'épar-
gnes. et cent quatre-vingt-t:eize millions
dans les banques constituées en corporations;
(ue les polices émises par les compagnies
d'assurance sur la vie représentent quatre
cent soixante millions ($4t0,0000,000), et
que nos compagnies de chemins de fer ont
un capital d'environ un milltird, lorsque nous
arrivons à cousidérer ces résultats, dis-je, ne
devons-nous pas être tiers le la position que
nous occupons et devons-nous désespérer de
l'a venir (le notre pays ?

Si nous devions, M. l'Orateur, ajouter foi
aux Lungîlures prédictions faites par quelques-
uns de mes honorables ais de la gauche, la
Confédération canadienne serait bientôt à
deux doigts de la ruine et de la désolation
si le gouverneient libéral restait plus long-
temps ft la tète des affaires. J'étudie l'his-
toire d'Angleterre, et d'après ce qu'il m'est
possible d'inférer de les lectures, je puis
poser comme principe que le torysmue, en
Gy ra nde-ire tagne ou au Canada, aujourd'hui
ou il y a cinquante ans, se ressemble d'une
maniere frappante. On a dit qu'un tory
croit d'abord en lui, qu'il croit ensuite-c'est
aussi une partie le son système-que les
bonnes choses de ce monde sont faites polur
le petit nombre, et que, cela va sans dire, il
est parmi ce petit nombre, que sa colère et
sa défiance sont excitées à l'extrême, si
d'autres, n'appartenant pas à son parti, ad-
ininistrent les affaires du pays.

En admettant, M. l'Orateur, pour les fins
de l'argmnentation. que le parti tory règne
de droit divin, la situation est-elle si déses-
pérée après trois années de régime libéral ?
L'avenir est-il si sombre, les perspectives si
décourageantes ?

Qu'il me soit permis de répondre à cette
question par quelques faits et quelques
chiffres.

A moins que la prospérité ne soit un symp-
téme de décadence, je ne vois pas comment
les sinistres prédictions de mes honorables
amis se réaliseront. Nous avons devant
nous les données statistiques du dernier ex-
erci'e. et, fi mon avis, nous avons terminé
en juin dernier un exercice Jusqu'ici sans
égal en ce qui a trait au commerce cana-
dien. Nos exportations se sont élevées à
cent cinquante-huit millions sept cent vingt-
six mille huit cent un dollars ($158,726,801),
et nos importations entrées pour la consom-
mation, à cent trente millions six cent trente
mille cent quatre-vingt-quinze dollars ($130,-
630,195), soit un total de deux cent quatre-
vingt-neuf millions troisi cent cinquante six
mille neuf cent quatre-vingt-seize dollars
($289,350.090). Ce montant ; M. l'Orateur, dé-
passe de quarante-quatre millions cin-
quante-neuf .mille huit cent cinquante-deux
dollars ($44,059,852) les chiffres de l'exercice
précédent.

L'ensemble du commerce est. en chiffres
ronds. le cinquante millions de dollars plus
considérable qu'en 1896. et c'est le montant
le plus élevé que nous ayons eu jusqu'ici.

M. LEMIEUX.

le, vois aussi que les opérations financières
du gouve rneielit, pendant l'exercice 1897-98,
ont eu pour résultat un excédant d'un mil-
lion cinq cent soixante-quinze mille huit cent
quail'e-vingt-uin dollars ($1,575,881), ce qui
est un résultat réellement encourageant.
Qui, mieux (lue l'honorable chef de la
gauche, sait qu'il y a eu durant plusieurs
ainnées une succession non interrompue de
délicits ? Un déficit d'unt million, deux cent
dix mille trois cent trente-trois dollars
($1,210,333) en 1894 ; un autre <le quatre mi-
lions cent cinquante-trois mille huit cent
soixante et seize dollars ($4,153,87G) en 1895 ;
un troisiènie de trois cent trente mille cinq
cent vinquante et un dollars ($330,551) en
180it;. et. enlin, Cn déticit de cinq cent dix-
neuf mille dollars ($519,000) en 1897.

P'enîdamt la campagne électorale de 1890,
on nous a dit dans lest journaux conserva-
teurs et sur les tribunes que l'arrivée au
pouvoir du parti libèral signifierait la ferme-
ture <les usines, et serait un coup mortel
porté aux industries du Canada. Or, M.
l'Orateur, le système libéral a été appliqué
durant deux années, et je prétends que,
.iiais auparavant, la prospérité ne s'est fait
sentir à un assui haut degré dans les dis-
tricts manufacturiers, malgré une réduc-
tion importante dans les droits. En 1896,
nos maunufactures ont exporté pour neuf
millions trois cent soixante-cinq mille trois
cent quatre-vingt-quatre dollars ($9,365.384).
En 1898, les exportations proven.at de la
mme source ont atteint dix millions six
cent trent-neuf mille deuxi cent vingt-sept
dollars ($10.639,2271, soit une augmentation
d'un million deux cent soixante-treiz mille
huit cent quarante-trois dollars ($1,273,843).

Non seulement nos fabricants ont affronté
courageusement les réductions contenues
dans le nouveau tarif, mais ils ont lutté
avantageusement avec les industriels étran-
gers sur les iarchés des autres pays.

Je puis aussi signaler un autre indice Im-
portant de notre progrès commercial cons-
tant ; c'est le chiffre actuel des faillites par
comparaison avec celui des années antérieu-
res. Le nombre total de faillites au Canada,
en 1898. d'après les rapports (le Bradstreet,
s'élève à 1,427, contre 1,907 il y a un an,
tandis que le passif, dans les différents cas,
atteint seulement neuf millions six cent qua-
rante-quatre mille dollars ($9,644,000), cette
année, ce qui indique une diminution de
vingt-quatre (24) pour 100 dons le nombre,
et le trente-cinq (35) pour 100 dans le passif.
Je dis que cette diminution fait plaisir, car
lit proportion des faillites qui ont eu lieu au
Canada l'année dernière avec le chiffre total
les capitaux engagés dans les affaires a été

moindre que pendant toute autre année de
l'histoire du pays.

Tout tableau, M. l'Orateur, a ses jours et
ses ombres. Dans la description qu'ils ont
faite des affaires de ce pays sous la pré-
sente administration, mes honorables amis
le la gauche ont complètement oublié les

jours, mais en revanche, ils n'ont pas né-
nagé les ombres. J'en appelle ft leur sens
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anistique, et je les prie de donner le dernier fera de nos voies navigables de l'intérieur
coup de pinceau à leur oeuvre en ajoutant le débouché naturel de l'immense quantité
qutelques rayons, quelques traits de lumière. de céréales des prairies de l'ouest et provo-
Assurément, M. l'Orateur, il reste encore quera la solution du problème (lu trans-
queltques brillantes couleurs sur la palette port économique dans ce pays. Ils se
de mon honorable ami, le député d'Assini- souviendront que le port des lettres à deux
5oïa. Une juste critique faite avec élo- cents est aujourd'hui un fait accompli ; ce
qlelce, est certainement très attrayante, qui unit plus étroitement l'empire britan-
nutis qui niera que la base (le tout ce que nique. Et puis, ils se rappelleront que de-
l'on peut appeler de l'éloquence soit le bon puis les trois dernières années, il y a eu une
senls, la pensée sérieuse et, surtout, déclama- immigralion telle, que les chiffres du pro-
toire ? C'est pourquoi, M. l'Orateur, le con- cîtalt recese sbchai recensement seront sensiblement au--
sîii de Quintilien ne saurait être trop sou- îi:ntés ; que l'émigration des Canadiens
velt ra1)pelé même aux esprits elassiques est une chose du passé ; qu'un territoire
les honorables députés " Cura sit ver- immensément riche a été ajouté à nostre
lorum ; sollicitudo rerumn." "Faites atten- confédéral ioni par les découvertes de l'or

tion à vos paroles ; mais portez un soin dans le bassin du Yilkon ; que ce gouverne-
jalouix Ï1 vos arguments." ment a :îdmninstré nos affaires publiques,

Loin d'être quelque peu sombres, les pers- sans qu'on l'ait d'une manière précise accusé
p ( ies de ce pays lolt jlmais été aussi de uenées électorales corruptrices, ce qui,
blrillites, et, avec soi passé le gouverne- lats le passé, avait fait dt Canada un sujet
nient est exceptionellenent ancré dans la <le risée et de mépris.
voufihnce et l'estime publiques, et à bon En outre, ils n'oublieront pas que le parti
droit. N'oublions pas qu'en yertu de la cons- ltbéral a soutenu un principe (lui est, pour
tituition, cette confiance (le peuple est le ainsi dire, la pierre angulaire de tout le sys-
llitihheau qui brille dans les ténèbres des tèiie impérial, et ce prineipe porte que le
discussions politiques. C'est seulement en gouvernement vient (u Peuple, qu'il doit
se giuidant sur cette lumière que les homines a E rn
dEtt peuvent agir. Hors de là. tout est grand nombre, qu'il n'y a pas (e classes
va!giue, incertitude et confusion. C'est parce privilégiées et que, surtout, il y a égalité (e-
(tIe ce phare certain lui a fait défaut que le vaut la loi. Il a non seulement lappui d'une
,,'adct upricnsraersetjt province, mais celui cie toutes les provinces.gr-nd chef du parti conservateur s'est jeté
tête baissée, en juin 1896, comme un timon- Il y aura, en ce qui le concerne, un seul
ir inhabile, sur les battures de l'opposition. progranue et un seul résultat.

Jose dire, M. l'Orateur, que. demain, le On a dit après l'élection qui a eu lieu ré-
goîuveniiement pourrait faire appel aux élec- ceiltîtetit dans le comté de lagot-comté où
tus, et que son mandat serait renouvelé. mus avons remporté pour la première fois

car toute législation, tout projet qu'il a pré- i la victoire sur nos adve'saires depuis la
tó a été poussé avec énergie et habileté. confédération-on a it que l'on avait de-

J'ai lu quelque part que la reconnaissance mandé aux élect-urs de voter pour le candidat
est éerite sur le sable, et que l'ingratitude est liberal en consiération de la religion et de
g:ravée dans l'airain. Quelque vrai que soit 1 la nationalité de son chef. Ayant pris part
ce dieton, il ie s'appliquera pas aux élec- A cette lutte, Je désire nier énergiquement
teurs de ce pays, lorsque, dans l'avenir, ils que (e seiiblables sentiments aient éte ex-
ser'ont ai)pelés à porter un jugemient sur les primés. Nous, habitants de la province de
systnèties politique des deux partis. Ils n'ou- Québec. avons nos défauts, mais le chauvi-
blieront pas que les liens qui unissent la tisme étroit n'est pas an nombre de ces dé-
Confédérction canadienne à l'empire ont été fauts. Nous descendons d'une natIon qui,
renforcés pas un changemenit spécial de pendant (ce siècles, et avec 'aison, a été
notre tarif, changement avantageux à l'un considArée comme la nation chevaleresque
et à l'autre pays ; qu'une réforme douanière par excellence. Des appels de cette nature
sue et prudeiite a apporté un ample sou- se'aient regardés comme une instlte t l'in-
l:tîaieent aux contribuables. Ils se rappel- telligence des électeurs de la p-ovince deleront qu'une loi dispendieuse et injuste re- Québec, qui, depuis l'époque où le régime
Lative au suffrage a été abrogée, réduisant constitutionnel a été introduit au Canada
par Ili des dépenses inutiles, mettant fin aux jusqu'aujourd'hui, ont prouvé maintes fois
fraudes électorales. et confirmant le principe qu'ils comprenaient les affaires publiques et
de l'autonomnie provinciale en ce qui con- qu'ils pouvaiett les examiner à la lumière
cerne la confection (les listes électorales du sens commun, et non à la lumière des
que le chemin Intercolonial a été prolongé préjugés. La plus ancienne province de la
vers l'ouest jusqu'à Montréal, dans le but Confédé'ation peut avec confiance en appeler
de lii permettre de faire la concurrence; que à ceux de ses représentants de langue an-
le Clemîtin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau gLaise, et qui professent un culte étranger A
est presque terminé en vertu d'un arrange- celui de la majorité, pour témoigner de sa
aient qui assure des privilèges de circulation largeur de vues et de sa conduite impartiale
à des lignes rivales, des tarifs de transport dans les affaires publiques. Et quelle mcii-
Peu élevés, du combustible à bon marché lettre preuve en aurions-nous, M. I'Orateur,
Polir les ricels districts miniers de la Colom- si nous en avions besoin, que l'appui loyal
bie AUglaise ; que l'approfondissement de qu'elle a donné à des hommes comme sIr"iOs c-anaux sera bientôt complété, ce qui John-A. Macdonald, Alexander Mackenzi,
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Edward Blake, Luther Holton et Henri Joly
de Loibinière ?

D'un autre côté, M. l'Orateur, nous nous
mentirions à nous-mêmes si nous n'étions
L'as fiers de notre origine. Rappelons-nous
que chaque race a son tempérament et ses
goûts particuliers, ce qui ne doit pas être
oublié lorsque nous nous formons des
opinions.

Que ma province natale soit fière du noble
chef, dont les discours éloquents ont charmé
et fasciné non seulement ses propres coin-
patriotes, mais aussi les froids et filegma-
tiques Saxons eux-mêmes ; que nous ad-
mirions l'orateur qui, en 189), alors que le
ceur de la nation palpitait d'auxiété, a pu
en maîtriser les battements et en diriger les
r spirations, je suis prêt à l'avouer. Nous
admirons chez nous nin seulement l'orateur,
non seulement l'homme d'Etat, niais aussi le
citoyen avec son caractère bienveillant et
généreux, avec sa courtoisie naturelle qui
vient du cœuur et dont la politesse acquise
n'est qu'une faible et froide imitation.

Si c'est là un crime, M. l'Orateur, j'en
fais l'aveu au nom de toute la province de
Québec.

Loin de soulever les passions ou de fomen-
ter des idées étroites dans notre province, le
nom du premier ministre est synonyme de
conciliation. de tolérance et de canadianisme
dans l'acception la plus large du mot. Dans
ses discours et dans ses actes, tout respire
cet esprit indépendant, tolerant et généreux
qui s'empare de toute la population fran-
gaise. Plus que tout autre homme d'Etat de
son temps, il a, par sa loyauté inaltérable,
forné l'opinion, publique de façon 1 faire
aimer et chérir les institutions britanniques
parmi ses compatriotes.

Mais, M. l'Orateur, on nous dit que ce
parlement sera bientôt dissous, et que la
grande question que discuteront les deux
partis sera la réforme projetée du Sénat.

Dans ule entrevue très récente, l'hono-
rable chef de l'opposition a dit que cette
réforme projetée était une législation des-
tructive et une tentative audacieuse de briser
la Confédération de l'Amérique britannique
du Nord. Il a terminé son entretien par
l'appel suivant :

Je demande aux loyaux défenseurs des intérêts
britanniques au Canada, je demande à tous les
hommes qui ne veulent pas être accusés de mau-
vaise foi envers cette confédération qui nous a
faits ce que nous sommes, de travailler de con-
cert, indépendamment des questions de parti et
de politique, pour combattre cette lâche tenta-
tive de détruire les institutions les plus impor-
tantes de notre pays, tout comme ils se sont unis,
en 1891, pour combattre l'adoption de la récipro-
cité absolue avec les Etats-Unis et d'un tarif
différentiel contre la Grande-Bretagne.

Cet appel passionné fait par un homme
aussi éminent qi'e l'honorable chef de l'oppo-
sition, aurait, j'en sûir, du retentissement
dans ce pays, il remuerait incontestablement
les coeurs britanniques par toute la Confédé-
rationr, si,-hcureusement pour nous-nous
n'avions pas trouvé sur le sol anglais d'autres

M. LEMIEUX.

hommes d'Etat, occupant au moins une posi-
tion égale à la sienne, d'un avis tout à fait
contraire, et ne partageant pas du tout les
idées exprimées par l'honorable monsieur.

Un meilleur Anglais que feu John Bright
a-t-il jamais existé sous le soleil, 31. l'Ora-
teur ? N'était-il pas un patriote dont le nom
est et sera respecté tant qu'il y aura un
véritable Anglais ? N'a-t-il pas toujours été
durant sa. longue carrière parlementaire un

iiiil dévoué des institutioons britanniques
dans son pays ou à l'étranger ?

Cependant, M. l'Orateur, si nous devions
accepter les idées pessimistes de l'honorable
chef de l'opposition, John Bright, oui John
Bright lui-même, aurait été un traître. Par-
lant dans la Chambre des Communes d'An-
gleterre, le 28 février 1867, sur la question
relative à la création d'une confédération
canadienne, John Bright s'est exprimé dans
les termes suivants au sujet <le l'article de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord
qui a trait au Sénat :

Je n'ai pas la moindre objection à ce qu'un
peuple quelconque de l'univers adopte nos ins-
titutions s'il les aime. Il n'est pas très proba-
ble que des institutions qui conviennent à un
pays, comme nous le savons tous, conviennent à
tous les autres pays.

Et il ajoutait :
J'ose dire que l'article qui permet au Gouver-

neur général et à son cabinet de nommer en
permanence dans ce -conseil soixante et dix
hommes introduit dans tout le projet le germe
d'une maladie qui se propagera, et qui avant très
longtemps, exigera une modification de cette loi
et de la constitution de cette nouvelle confédéra-
tion. * * * Je regrette beaucoup qu'ils n'aient
pas adopté un autre système en ce qui concerne
leur conseil ou Sénat, car je suis convaincu-je
n'ai pas le mondre doute à ce sujet-que nous
courons un grand risque de voir appliquer cette
loi d'une façon défectueuse presque dès le début.

Je ne cite pas ce passage d'un discours de
M. Bright, comme un argument en faveur de
la réforme attendue du Sénat. Il sera temps
de discuter cette importante question quand
la Chambre en aura été saisIe par une propo-
sition formelle du gouvernement ; mais ces
paroles font voir combien sont futiles les
craintes de l'honorable député, combien sont
exagérés ses doutes sur le sort que l'avenir
réserve à la Confédération canadienne, et
combion seraient insensés ceux qui prête-
raient l'oreille à ses appels.

Mais il est bien difficile de corriger un abus
sans faire crier quelqu'un. Pour un " tory,"
une réforme est nécessairement un pas
dans la mauvaise voie. Même quand il est
convaincu par des arguments. irréfutables
que le changement proposé serait un bien-
fait, il n'y consent qu'à contrecoeur. (Ma-
caulay.)

C'est ce qui a eu lieu quand 'le Bill de
la Réforme a été voté en Angleterre, quand
l'émancipation des catholiques a été décré-
t'e, quand le gouvernement responsable a
été introduit dans notre pays, et quand
l'esclavage a été aboli dans la république
voisine.
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Mais, M. l'Orateur, que cette réforme dfm
Sénat devienne ou non un fait accompli, je
n'en aurai pas moins confiance dans l'avenIr
de mna patrie.

A titre de Canadien, il est des faits qu'il
me plaît de rappeler et des espérances que
j'aime à caresser.

D'un coup d'œil dans l'avenir, la Confédé-
ration canadienne m'apparait comme un
jeune géant embrassant dans son étreinte ce
vaste continent ; il commande aux deux
océans que relient ses voie ferrées et entasse
les richesses incalculables provenant des
ressources inépuisables et à peine entrevues
de ce vaste pays.

Il n'est pas nécessaire d'être prophète pour
'prévoir les dimensions qu'atteindra notre

commerce avec pareilles capacités de) pro-
dumctions et des richesses naturelles auss-i

M. BERGERON : Son discours d'alors n'é-
tait pas écrit.

M. MONK : En cette occasion, mon hono-
rable ami parlait d'abondance et, en compa-
gnie de l'honorable député de Beauharnois,
je l'ai entendu demander aux électeurs com-
ment ils pouvaient hésiter entre un chef
catholique et français et un chef anglais et
protestant.

l. LEMIEUX : Je n'ai jamais dit cela.

M. MONK : Je sais que dan's une polémi-
que qui a eu lieu depuis dans les journaux,
l'honorable député a nié s'être servi de ces
expressions.

M. LEMIEUX : Je le nie encore.
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abondantes que variées. M. MONK: Tout en étant disposé à accep-
Il est vrai, comme nos adversaires n'ont ter cette dénégation que l'honorable député

pas manqué de nous le rappeler, que les négo- répète ce soir, Il n'est rien survenu pour mo-
ekitions engagées entre le Canada et la difier l'impression que j'ai gardée de son dis-
grande république américaine, pour amener, cours que j'ai écouté mêlé a la foule au-
des relations commerciales plus étroites et 1 dessous de lui.
régler certaines difficultés existantes, n'ont L'honorable premier ministre nous deman-
encore produit aucun résultat tangible, mais dait hier, à nous les rares représentants con-
mnêlmie si la rupture entre les plénipoten- servateurs de la province de Québc, pour-
tiaires des deux pays était définitive, j'aurais quoi nous étions incapables d'éclairer la po-
la satisfaction de pouvoir d'ire que les repré- pulation de cette province sur les véritables
sentants du Canada ont fait toutes les con- questions politiques qui se débattent dans
cessions compatibles avec l'honneur pour en cette Chambre. A cela je répondrai que tant
venir à une entente équitable. Comme le qu'il se trouvera parmi ses partisans des
disait si bien un grand journal canadien, hommes qui dans la province de Québec ont
" poursuivons notre chemin, n'ayant en vue pour tactique de recourir a des arguments
<lue nos intérêts et ceux de l'Empire dont comme ceux dont l'honorable député de
nous faisons partie, tout en observant une Gaspé (M. Lemieux) s'est servi dans cette
sîrupuleuse bonne foi dans nos relat-ions et occasion, et viennent ensuite devant cette
obligations internationales et acheminons- Chambre
nous vers nos destinées avec confiance, cou-
rage et sérénité. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) :A l'ordre.
M. MONK: M. l'Orateur, j'ai écouté avec M L'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-

un vif intérêt l'essai remarquable dont mon Ne député a nié et on doit accepter sa parole.
honorable ami vient de donner communica-
tion à la Chambre, et dans beaucoup de pas- M. BERGERON Il n'a pas nié.
sages, j'ai constaté une grande profondeur
de raisonnement. Dans sa dissertation sur Quelques VOIX Oui, il a nié.
les différends qui existaient autrefois entre M. L'ORATEUR-SUPPLEANT: J'ai com-
le parti whig et le prétendu parti tory en pris que l'honorable député a nié.
-Angleterre j'ai retrouvé beaucoup de la cha- S
leur le Fox et du brio de Sheridan.

Il y a cependant une restriction que je attentivement tout ce qu'a dit l'honorable
désiredéputé et je voudrais savoir, M. l'Orateur,
mon honorable ami est trop Anglais. Il est
Aniglais. non seulement jusqu'à la moelle, l'ordre. Dans mon opinion il n'a enfreint
iais nième au delà. Il se donne pour un aucun règlement.
libéral anglais. Il nous a dit-j'ai noté ses M LORATEUR-SUPPLEANT: Personne
paroles-que grâce à l'action du parti auquel n'a le droit de discuter la décision que je
il appartient, les querelles de races et de reli- viens de donner. L'honorable député de
gions ont complètement disparu, et beaucoup Jacques-Cartier (M. Monk) a accusé l'hono-
('autres choses de ce genre. rable député de Gaspé (M. Lemieux) de

En l'écoutant, je me demandais avec éton- s'être livré à des appels aux préjugés durant
neiment si c'était bien le même homme que la dernière élection de Bagot et l'honorable
j'ai rencontré il n'y a pas bien longtemps député de Gaspé a nié s'être livré ù de pa-dans les assemblées publiques du comté de rels appels.
3agot ; car la Chambre peut être certaine M BERGERON Il n'a pas nié.
qu'à cette époque, il était loin d'être l'anglo-

pcion MONK s'es rnce so re s I i aunsié c
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M. BERGERON :il ne s'est pas levé de unanimité parfaite au sujet de la prospérité
son siége pour nier. dont jouit le pays.

Mais nous avons voulu démontrer que cette
M1. i ulTEUR-SUPPLEANT :A ma 11ro- prospérité, dont personne ne nie l'existence,

pre connaissance l'honorable député de n'est due ô aucun (les actes (lu gouverne-
Gaspé a nié s'être jamais servi d'un pareil ment actuel.
langage, et il mue semble que nous devons A quoi mon honorable ami attribue-t-il
accepter sa dénégation. cette prospéiité ? Il dit que le tarif a été

reformé. Il aurait dû nous indiquer en quoi
M. MONK : Quoi qu'il en soit, je m'îîicline les clangemients qui ont été faits ont ané-

devant votre décision, M. l'Orateur. Mai. lioré le commerce du Canada. Il n'y a pas
dans la circonstance à laquelle je fais allu- eu de changenient absolu dans le tarif, ni
sion. mon honorable ami n'avait pas mis ses même de moditieations auxquelles on puisse
déclarations par écrit, comme il l'a fait pour attribuer la situation actuelle.
celles le ce soir et je suis convaincu que s'il Il est de notoriété publique que l'améliora-
ie s'être servi des expressions que je lui tion (ii s'est produite dans la situation gé-
reprocle. la mémoire lui fait défaut, car il nîérale au Canada, se fait sentir dans le
est impossible que. situé comme je l'étais, monde entier. Cette ère (le prospérité a com-
au pied même de l'estrade, j'aie pu mal inter- mlienicé -à lavneinent du gouvernement ac-
prêter un appel aussi significatif et auquel tuel, et si. comme on nous le répète sans
l'honorable député de Beauharnois a si vive- dusse, du moins dans la province (le Québec,
ment repliqué. elle est due uniquement à la politique fiscale

Mais à quoi bon s'attarder sur cet incident du grouvernemnent, j'avertis nos honorables
isolé. puisqIue c'est avec do pareils apels adversaires que lorsque, dans le cours ordi-
que toutes les élections partielles auxquelles naire des événements, cette ère de prospé-
j'ai été mélé ont été remportées dans la rité sera passée, ils seront les premiers à
province de Québec. et aussi les élections souffrir de cet argument dont ils sont si fiers
générales de 1S96. de se servir aujourd'hui.

'approuve etlièrenient ce que l'honorable Cette prospérité est-elle due à une amélio-
député de Gaspé a dit de l'indépendance le 'ration dans nos relatiions commerciales ?
ina province, car notre population est animée Quelles sont les améliorations qui ont eu lieu
d'un esprit de justice et de libéralité, mais dans nos relaions commerciales avec les
tant que les disussions publiques sei'ont autres pays, depuis l'avènement du gouverne-
conduites au moyen de ces appels aux pré- ment ? Je voudrais qu'on me dise en quoi le
jugés, il sera impossible (le faire 'oniprendre gouvernement actuel a amélioré nos rela-
au peuple les véritables questions en jeu tions commerciales.
entre les deux partis. Nous avons accordé dans notre tarif cer-

Il suffit de lire i organe du ministre des taines concessions au commerce anglais.
Travaux publies pour prouver ce que j'a- Cela, jusqu'à un certain point, mais pas au-
vance. Il suffit (le lire ce journal et d'écou- tant qu'on s'y attendait, a produit une aug-
ter les discours qui se font dans toutes les mnentation dans notre coamrce avec l'An-
élections, pour constater qu'on a continuelle- gleterre ; mais, quel benéfice en avons-nous
ment recours à ces appels aux préjugés. Si retiré ? Prenons, par exemple, l'augmenta-
nous voulons avoir de véritables citoyens tion qui a eu lieu dans nos importations
canadiens, si nous voulons voir disparaître! d'Angleterre sous le tarif réduit. Durant le
ces différends de races et de religions dont mois de février (lernier, nos exportations ont
parle mon honorable ami, il nous faut, une idiminué de $240,96, comparées . celles du
fois pouir toutes, adopter d'a uties moyens de mois correspondant de l'année précédente.
discuter les questions politiques du jour. D'un autre côté, nos importations ont aug-

L'honorable député d Gaspé nous a parlé menté de $832,948. Les droits payés par ks
longuement de l'état prospère du pays. Le Canadiens sur ces marchandises importées
discours du trône et l'adresse en réponse à ce se sont élevés à $63,498. Dans de telles con-
discours qu'on nous demande le voter, con- ditions, les exportateurs anglais ont grande-
tiennent de longues allusions à cette prospé- ment bénéficié de ce résultat, et cela excuse
rité du Canada. . sans doute les commentaires chaleureux de

J'ai suivi attentivement tous les discours mon honorable ami, mais quels avantages
prononc<és par les honorables députés de la !les Canadiens en ont-ils retirés ? C'est cela
droite, et dans tout ce qui a été dit, je n'ai que les orateurs de la droite devraient nous
rien trouvé de nature a établir un rapport expliquer.
quelconque entre la politique du gouverne- Prenons maintenant les huit mois écoulés
ment et les conditions favorables dans les- de l'exercice courant, du 1er juillet 1898 au
quelles se trouve actuellement le pays. 28 février 1899. Le volume total de notre

Mon honorable ami a l'air d'insinuer que commerce indique une augmentation de $11,-
les conservateurs voient tout en noir. Je ne 091,441 ; examinons dans quelles conditions
crois pas qu'il puisse trouver dans tous les cela s'est fait. Nos exportations ont diminué
discours qui ont été prononcés par les hono- de $4,951,564, comparées à la période corres-
rables députés de la gauche une seule phrase pondante de l'exercice précédent, mais, d'un
Indiquant qu'il n'y a pas parmi nous une autre côté, nos importations ont augmenté

M. MONK.
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de $103,Z2,,005, et sur ces marchandises les
Canadiens ont payé $2,277,013 de droits.

("est autant d'argent pris dans nos poches
pour former ce surplus tant vanté que le gou-
vernement est censé avoir dans ses coffres.
Mais où vient notre avantage dans tout
cela ? Les lionorables députés de la droite
peuvent-ils nous dire quelles facilités plus
gr'anles ils ont données à l'industrie agricole
depuis leur arrivée au pouvoir, et qui pour-
raient expliquer la prospérité actuelle ? Ils
n'onit fait que continuer (les projets qui

taient ~déjl en voie d'exécution avant eux.
Ainsi, bien que nous admettions tous que

les affaires sont meilleures qu'elles n'étaient,
nous aimerions à avoir quelques explications
sur le rapport qu'il y a entre la politique du
présent gouvernement et cette reprise ds
affaires.

Ne voulant pas retarder inutilement le dé-
bar. je ne parlerai pas du bill de redistribu-
tion qu'on nous promet. J'attendrai que le
projet soit devant la Chambre et que nous
sachions exactement ce qu'il comporte. Mais
il y a un autre projet, plus important encore
pour la province de Québec, concernant le
Sénat. et je dirai quelques mots sur cette
question.

Commue la Chambre ne l'ignore pas, le sys-
tème des deux Chambres existe dans tous
les pays anglo-saxons. Il existe en Angle-
terre, et en dépit de la démocratie avancée
des Etats-Unis, il fonctionne dans toute la
république voisine ; il existe aussi dans
toutes les grandes possessions anglaises. Je
veux démontrer que, dans la circonstance
actuelle, l'existence d'une deuxième Cham-
bre est d'une importance particulière. Elle
existe en vertu d'un contrat fait lors de la
Confédération.

A cette époque, l'existence d'une seconde
Clmaiubre était considérée par la population
de la provinee de Québec comme nécessaire
pour la conservation de certains droits dis-
tincts, et particulièrement de certains droits
dont, à cette éppoque. on redoutait la viola-
tion-je veux parler les droits (le la minorité
de Québec. Il me semble que, vu les circons-
tances dans lesquelles la Chambre fédérale
a été établie, il est essentiel qu'on ne touche
en aucune manière à la constitution de cette
Chambre, si ce n'est du consentement unani-
tue de toutes les parties au contrat primitif-
non seulement le consentement des grandes
provinces, non seulement le consentement
des provinces anglaises, mais particulière-
ment celui de la province de Québec.

A mon avis. il serait injuste de ten-
ter la moindre réforme avant que la province
de Québec, ainsi que les petites provinces
nient eu le temps d'étudier la question, et
l'occasion de se prononcer. Quant à la pro-
vince de Québec. il est essentiel qu'elle ait
eu l'occasion d'étudier à fond la réforme
projetée et d'exprimer clairement son opi-
nion, car dans cette province, il y a des insti-
tutions chères au cœur du peuple, des insti-
tutions qui lui sont plus chères que sa vie et
pour lesquelles elle a longtemps combattu. Et

c'est pour la conserva1tion de ces institu-
tions que le Sénat, tel que constitué, a été
établi lors (le la Confédération.

Il n'est pas besoin de longues démonstra-
tions pour faire voir combien peu est appli-
cable à la Confédération canadienne le pro-
jet non encore expérimenté de l'Australie.
Mais, tout inexplicable qu'il soit, il diffère du
projet brut que l'honorable premier ministre
nous aî exposé.

11 est inutile (le dire qu'avec un tel sys-
tènie, il Serait extiénieient facile de noyer
le vote du Sénat dans celui de la Chambre
(les Communes. Un projet qui ne consis-
terait qu'à réunir les deux Chambres en une
seule, pour la faire voter sur une question
sur laquelle les deux Chambres ie se
seraient pas entendues, sans un appel préa-
lable au peuple, serait injuste pour le Sénat,
et pour les différentes provinces. Pour
trouver un exemple de ce qui pourrait ar-
river. on n'a qu'à regarder ce qui a eu lieu
au Manitoba.

Je mae rappelle avoir lu dans l'éloquente
plaidoirie de M. Ewart devant le Conseil
privé, lors de la discussion sur la question
des écoles, un récit de ce qui a eu lieu dans
la législature du Manitoba, a l'époque de
l'abolition du Conseil Législatif. Les repré-
sentants de la minorité à cette époque expri-
intaient la crainte que l'abolition de la seconde
Chambre ne mît en danger les droits de la
minorité dans cette province. Les termes
mémes de ce compte rendu exposent habile-
ment les craintes que la minorité mani-
festait alors. On assurait à la minorité que
si elle voulait consentir à ce changement
constitutionnel, jamais ses droits ne seraient
lésés.

Alors les représentants de la minorité se
laissèrent convaincre, et voyant l'esprit de
justice dont les partisans du changement
étaient animés, crurent que leurs droits ne
couraient aucun danger. Mais qu'est-il ar-
riv '!

C'est peu de temps après ce changement
dans la constitution que fut décrété le chan-
gement dans les lois scolaires. Il est
probable, même certain, que si le conseil
n'avait pas été aboli, une des questions les
plus pénibles qui aient agité le pays n'aurait
jamais existé.

Il est donc de notre devoir, avant de tou-
cher au Sénat, de bien étudier toute la ques-
tion et d'avoir le consentement de toutes les
parties qui, à l'époque de la Confédération,
voyaient dans le Sénat, une garantie que
leurs droits ne seraient pas lésés.

Une réforme aussi importante ne peut
certainement pas être obtenue par des
moyens comme ceux dont s'est servi l'hono-
rable premier ministre lorsqu'il est allé à
Québec, au moment où cette législature était
sur le point d'être prorogée, et lui a de-
mandé, par l'entremise de son porte-parole
autorisé, d'approuver son projet de réforme.

La province de Québec a droat à plus
d'égards et de respect qu'on ne lui en a mon-
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tré, en prenant cette manière cavalière de que les comînisaires carie dieus n'aient pas
proposer l'abolition d'institutions qui inté- en plus de succès.
ressent particulièrement la province de Un mot maintenant du plébiscite. Je ne
Québec. suis pas partisan de la prohibition ; je ne

Je m'adresse. non seulement aux conser- (rois pas à la prohibition ; mais je crois
vateurs de Québec qui sont très peu nom- qu'il est possible d'apporter à la loi du
breux dans cette Chambre, mais à tous les tratie des liqueurs des modifications qui
représentants de cette province, et je leur amoindriraient considérablement les maux
demande de donner à notre population tout de l'intempérance. Il se fait des progrès
le temps nécessaire pour bien étudier la ré- dans ce sens, et il en reste beaucoup à faire.
forme projetée et de se prononcer pour ou Mais quel spectacle avons-nous eu ' Nous
contre. Je suis convaincu qu'après avoir avons eu le spectacle d'un plébiscite dans
étudié à fond toute la question, la popula- lequel les partisans sincères de la prolîl-tio, si elle est consultée, se prononcera l tio o e a i ie s

en plu det sbuccès.ort (u rs

contre la réforme. Semble beaucoup à~ celle qui a porté le gou-
Je dlirai maintenant quelques mots de la verneiUent actuel au pouvoir, et nous avons

conférence. A en croire l'honorable député entendu le premier ministre déclaré qu'au-
d'Elgin (M. Casey), notre attitude sur cette cune sanction ne sera donnée à ce vote.
question a été mal interprétée. Nous ne .Je considère qu'il est anti-anglais de re-
blâmons pas nos commissaires Parce qu'ils courir un plébiscite ; c'est un moyen peu
ne sont pas revenus avec un traité quel- conforme avec nos institutions parlemen-
conque; nous ne croyons pas qu'ils fussent taires. L'étrange position dans laquelle
obligés de revenir avec quelque chose. Pour nous snous trouvons aujourd'hui provient de
ma part, ce n'est assurément Pas ma ma- ce que nous avons en recours à ce singulier

aose (le er cepe mode de procédure.
r Bien que non partisan de la prohibition,

rien obtenu après avoir tent dit que s'ils je trouve que l'argument l'adresse du
arrivaient au pouvoir ils obtiendraient beau- gouvernement que je trouve dans ne bro-
coul>. Dans le comté de Jacques-Cartier, chure que m'adressent MM. Spence et Mc-
durant plusieurs élctions avant la mienne, Laren de la Dominion Alliance, argument
et surtout pendant cette dernière on ré- bts sur les promesses du parti libéral, est
pétait dans tontes les paroisses que si les irréfutable. Dans la province de Québec la
chefs du parti libéral obtenaient les rênes question excite peu d'intérêt. Totes les
du gouvernement, tout changerait dans nos forces du gouvernement ont été dirigées con-
relations avec les E tats-unis et ce chan- tre la prohibition, et pour moi, cela explique
oeient serait aà notre avantage. O disait l'indifférence des électeurs sur la question, et

e la, classe agricole de mon comté en le petit vote, qui est devenu si grand par la
retirerait des avantages immédiats. On ne suite.
parlait pas alors d'entamer des négociations Quant aux promesses violées, nous repo-n
et de travailler à obtenir quelque chose, o cions au tr ouvernement d'accorder dès
était certain de tout avoir. N'est-ce pas exiger entreprises sans demander de soumissions
beaucoup de la nature humaine de nous de- et ils s'engageaient à faire cesser ce sys-
mantder, après le retour peu glorieux de nos tème ; mais cette promesse a été violée.
cosmissaires de ne pas leur rappeler leurs On svit promis de réduire les dépenses
promesses et leurs assurances répétées qu'ils et elles ne l'ont pas été. On nous avait pro-
ont données aux électeurs qu'ils nous obtien- mis-surtot dans Mon comté qu'un chan-
draient les plus grands avantages, si on feme t de gouvernement amènerait de
les mattait aul pouvoir ? grandes améilioratir)iis 'imas nos relations

Leur insuccès peut être attribué à dif- avec les Etatss-Unis et cela n'a pas été fait.
férentes causes. D'abord ils ont concédé On nous disait Qu'il avait existé sous
tout ce que nous avions à concéder avant l'ancien régime de teribles abus au sujet de
dentrer en ngocitions. Voilà le principal la construction d'édifices publies dans les
obstacle. Ils ont cédé aux Américains tout localités privilégiées et que cela cesserait,
c (lue ces derniers exigeaient, et tout ce mais cela g na pas cessé. On reprochait aux
que nous pouvions céder avant de tenir la ministres de voyager dans des wagons par-
conisfsarence. d ticuliers et on disait que les ministres libér-

Un autre obstacle a été le tarit diffée q i aux ne se permetraient pas cela. Nous
rentiel qle nous avons accordé t l'Angle- cependant, que cet abus a continué
terre. No s avons accordé des plivilèges et nos amons appris aujourd'hui, pour la
commerciaux à l'An êeterre sans rien exiger première fois, que le ministre des Travaux
en retour, et après cela, nous ne pouvons publics avait même poussé cet abus jusqu's
pas obtenir grand'chose des Américains. Il Wasington, probablement dans le but d'en
est possible aussi-car les Américains sont ramener les commissaires le plus tôt pos-
un peuple rusé-qu'ils connaissaient les opi- sible.
nions de ceux qui nous représentaient à mOn a pris un engagement, et un engage-
cette conférence. Et s'ils connaissaient les tment des plus solennels, au sujet des droits
opinions émises par ces messieurs avant constitutionnels de )a M norité atholique
d'aller à Washington, il n'est pas étonnant du Manitoba. Je me suis abstenu, autant

M. MONK.
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que possible, de parler de cette question M. STENSON : N'eût été le regrettable
depuis que je suis membre de cette Cham- Incident qui a eu lieu ici l'autre soir, je n'au-bre. Ce fut là une question brûlante et il zais pas pris part au débat: Je laissais auxétait préférable de la faire sortir de la honorables membres de la Chambre quisphère où s'agitent les partis politiques, et sont plus vieux et plus expérimentés queje me suis efforcé d'agir dans ce sens, autant moi, le soin de faire la discussion.
que possible. Cependant nous ne pouvons Mais lorsque je vois commettre ou tenteroublier dans quelles circonstances cette de commetre une injustice, soit envers un
question a surgi et les griefs de la minorité. ami, soit envers un adversaire, je ne puisJ'ai cru de mon devoir de rappeler au gou1- rester spectateur muet et impassible. J'es-
vernement que les promesses qu'il a faites time que l'on à tenté d'accuser Injustement
au sujet de la restitution des droits de la mon honorable ami du comté de Gaspé
minorité n'ont pas été remplies, et nous (M. Lemieux). Permettez-moi de faire ob-
aimerions savoir quelles sont les Intentions server d'abord que c'est avec peine que
de l'administration à cet égard. Il se fait j'ai vu l'honorable député de Beauharnois
tard. M. l'Orateur, je vois le très honorable (M. Bergeron), un vétéran de la politique
premier ministre qui fronce le sourcil en me et un ancien orateur-suppléant, Interrompre
regardant. plusieurs fois l'honorable député de Gaspé

Le PREMIER MINISTRE : Non, qui sou- parce que ce dernier, parlant une langue
rit doucement qui n est pas la sienne par pure courtoisie

à l'égard de la majorité des membres de
M. CASGRAIN : Que sont devenus ses cette Chambre, cousultait son manuscrit ou

moyens de conciliation? ses notes. L'honorable député de Gaspé
n'a pas besoin de faveur quand il parle sa

M. MONK. Quant à moi, je me con- langue maternelle ; mais lorsque, pour la
tenterai de dire que, si le gouvernement pré- première fois, il parle ici la langue anglaise,
sente des mesures empreintes d'un véritable je crois que c'est un manque de courtoisie
esprit de justice, n'ayant pas pour objet de de la part d'un vétéran de la politique
servir des fins politiques et tendant à main- que de l'interrompre et de vouloir le trou-
tenir un juste équilibre entre nos recettes bler. C 'est avec plaisir, cependant, que j'ai
et nos dépenses, je suis des plus désireux de constaté que pas un membre anglais de cette
lui donnwer mon appui. Chambre n'a fait une semblable objection.

et que, de tous les membres canadiens-. STENSON*: Je propose l'ajournement français de cette Chambre, le député dedu débat. Beauhornois est le seul qui se soit plaint,
La motion est adoptée. Je crois que la leçon lui profitera et qu'à

l'avenir il n'interrompra plus ses collègues.
Le PREMIER MINISTRE : Je propose surtout les jeunes membres de cette

que la séance soit levée. Chambre.
La motion est adoptée et la séance est Mais un Incident plus regrettable a eu lieu

levée à 11.25 p.M. lorsque l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Monk) a accusé mon honorable
ami, le dépût"é de Gaspé, d'avoir tenu un
langage qu'on ne peut loyalement lui prêter.
J'étais présent h, l'assemblée que l'on a
mentionnée ; j'ai entendu tout ce qu'a dit

CHAMBRE DES COMMUNES. l'honorable député de Gaspé, et, sans for-
fanterie, je crois pouvoir affirmier que je sais

Jeudi, le 23 mars 899. le français aussi bien que l'honorable député
de Jacques-Çartier. Celui-cl a accusé son col-

heures. lègue (M. Lemieux) d'avoir soulevé des pré-
M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois jugés de race et de religion au profit du can-didat libéral dans le comté de Bagot "parce

l>i:imwt. que le chef du parti lb ?ral était Canadien-
français et catholique, tandis que le chef

RAPPORT. du parti conservateur était protestant" Je
n'accuserai pas l'honorable député de

Rapport annuel du département des Che- Jacques-Cartier d'avoir sciemment dénaturé
imins de fer et Canaux.-(ME. Blair). les'paroles de mon honorable ami> mais je

comprends pourquoi Il n'a pas pu saisir la
ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS signification, car l'épreuve a été trop grande

DU TRONE. pour lui et, lorsqu'il S'est vu face à face avec
la défaite, dans le vieux comté conservateur

La chambre reprend le débat ajourné sur de Bagot qui n'avait pas élu un libéral
la motion de M. Bell (Prince) pour qu'une depuis de longues années, le sens nuri-
adresse soit votée à son Excellence, le Gou- culaîre lui a fait défaut. Voilà la seule
verneur général en réponse au discours qu'il cause qui l'a empêché de comprendre la
a Prononceé à l'ouverture de la session. signtfication des paroles de mon horabit
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ami. L. <oité de Bagot a été représenté
durant lhseurs an:i(-es par notre ami re-
gretté, M. Dupont, et sans crainte de mue
tromper. je puis niiirmier que M. Dupont
lui-même n'eût pas donné une semblable
inierpr·at ionU aux paroles de l'honorable
député d G(aspé. J'ai nien connu M. Du-
pont, je Flai visité pendant sa dernière m:k
ladi causée par l'accident dont il a été
victime. J'ai constaté avec peine, que pas
un seul membre de la députation conserva-
trice n'a suivi sa dépouille mortelle, lors-
qu'on l'a transpoirtée de l'hôpital à la gare
du chemin de fer. Le seul membre (les
Coimunes présent en cette circonstance fut
votre humble serviteur qui, n'appartenant
pas. il est vrai, .l la même foi politique, ne
fait aucune distinction entre les partis lors-
qu'il s'agit d'amitié et de sympathie.

On a fait des discours français, le jour de
l'appel nominal à St-Liboire ; J'ai entendu
les paroles que l'on a reprochées à l'hono-
ralde député (le Gaspé et je vais vous les
rapporter en substance. Je ne prétends pas
vous répéter ce qu'il a dit mot pour mot, car
je n'ai pas pris ses paroles par écrit, mais je
vais vous dire comment je les ai interpré-
tées. L'honorable député de Jacques-Cartier
éta it à cette assemblée, et j'estime qu'il
n'a pas raison d'êtr lier du discours 'u'il
a prononcé. Il a critiqué, dans un langage
inconvenant, je crois, la conduite des coin-
imissaires canadiens à Washington. L'hono-
rable député de Jacqlues-Cartier accusa les
conimisaires (ennadiens et le commissaire
anglais (le banqueter et de s'amuser aux
dépens du Canada, au lieu de s'occuper des
aiffair is 'qui nécessitaient le-or présence à
Washington. Il a parlé français et ses ex-
pressions furent encore plus énergiques que
celles que je viens de donner. Pour vous
démontrer que ses paroles étaient incon-
venantes je vais vous les citer textuelle-
ment. Il accusa les commissaires "de fes-
toyer et danser aux dépens du public du
Canada, au lieu de surveiller les intérêts du
pays." En relevant ces paroles. mon hono-
rable ami, le député de Gaspé (M. Lemieux)
s'est. en substance, exprimé comme suit :

L'honorable député de Jacques-Cartier (M.
Monk), un Anglais élu par des Canadiens-français,
comme Je l'ai été moi-même, n'oserait pas répé-
ter en présence d'un auditoire anglais à Montréal
les accusations qu'il vient de porter contre la
Commission internationale, dont lord Herschell
et le premier ministre du Canada forment partie,
parce que la population de langue anglaise du
Canada le sifflerait s'il dénigrait ainsi ces hommes
distingués, bien que l'honoré et respecté premier
ministre du Canada soit un Canadiens-français et
un catholique.

Voilà les observations que l'honorable dé-
puté (le Gaspé (M. Lemieux) a faites dans
le comté de Bagot. Je vois sourire l'hono-
rable député de Beauharnois (M. Bergeron).

M. BERGERON : Oui.

M. STENSON : Il n'oserait pas, cepen-
dant. approuver les paroles prononcées par

M. STENSON.

l'hoiorable député (le Jacques-Cartier (M.
Mfonk).

M. BEiRGERON. Oui.

M. STE'NSON : L'honorable député n'a
pas, cependant. approuvé le compte rendu
publié dans la " Gazette," bien qu'on lui ait
demandé de le faire.

M. BERGERON : J'ai dit la vérité.

M. STENSON : J'ai'sous la main la " Ga-
zette," de Montreal qui contient un compte
rendu du discours prononcé par le député de
Gaspé (M. Lemieux). compte rendu dans
lequel on accuse ce dernier d'avoir cherché
à soulever les préjugés de race et de religion.
Je lis dans ce journal la dénégation que mon
honorable ami (M. Lenieux) a publié le len-
deniain de ce compte rendu ; permettez-moi
de vous la lire :

LE DISCOURS DE M. LEMIEUX.
Monsieur,-J'ai lu dans la " Gazette," le

compte rendu des discours qui ont été prononcés
le jour de l'appel nominal dans le comté de Bagot,
et j'ai l'honneur de vous informer que vous avez
été mal renseigné au sujet des paroles que J'ai
dites en cette circonstance. On me fait dire que
J'ai parlé de " sir Charles Tupper, un protestant "
et que j'ai demandé à mes auditeurs ' s'ils
voteraient pour lui contre sir Wilfrid Laurier, un
Canadiens-français, qui avait fait une bonne im-
pression aux fêtes du jubilé à Londres, et qui
était actuellement à . Washington, gagnant
l'admiration de tout le monde." Je nie énergi-
quement avoir Jamais prononcé ces paroles. En
vérité, je me considérerais indigne d'être Cana-
dien, si je tentais de soulever les passions et les
préjugés de mes compatriotes par des moyens
aussi mesquins. Au contraire, j'ai toujours dit
que sir Charles Tupper était un homme d'Etat
aux sentiments élevés, et ceux qui me connais-
sent, ne croiront jamais que j'ai reproché au chef
conservateur, ou à aucun homme public, sa
nationalité ou sa religion, comme un obstacle
politique ou une flétrissure. J'ai trop de respect
Dour mes nombreux amis anglais et protestants,
au parlement ou ailleurs, pour recourir à de
pareils arguments et je suis certain que, même
sans cette dénégation, tous auraient compris que
les renseignements que l'on vous a fournis sont
tout à fait erronés.

RODOLPHE LEMIEUX.
Montréal, 8 décembre 1898.

En face de cette dénégation, l'honorable
député de Beauharnois (M. Bergeron) n'en
a pas moins affirmé que M. Lemieux n'avait
jamais nié avoir tenu le langage qu'on lui
avait prêté.

M. BERGERON : Je l'ai entendu moi-
même prononcer les paroles que la " Ga-
zette " lui a attribuées.

M. STENSON : Voilà la dénégation qui
a paru le lendemain du compte rendu de la
"Gazette," et tout le monde admettra que
la dénégation est suffisamment énergique.
Les honorables députés de St-Hyacinthe
(M. Bernier) et de Richelieu (M. Bruneau)
étaient présents à cette assemblée ; ils ont
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entendu l'honorable député de Gaspé et
ils n'interprêtent pas les paroles que celui-ci
a pronocées dans le sens que leur a donné,
hier soir, l'honorable député de Jacques-
Cartier.

L'honorable député de Jacques-Cartier a
aussi abordé la question des écoles du Mani-
toba et il a déclaré que suivant lui, elle
n'était pas réglée d'une manière satisfai-
sante. Je n'examinerai pas si la question
est réglée d'une manière satisfaisante ou
non pour les catholiques du Manitoba, mais
je ferai observer que nous n'avons pas en-
tendu ces derniers se plaindre depuis quel-
qiue temps, et j'ajouterai que le règlement
que l'on a effectué là-bas est satisfaisant
pour les catholiques de mon propre comté,
où l'on n'enseigne la religion qu'après trois
heures et demie, dans les écoles qui sont
fréquentées presque exclusivement par des
enfants catholiques. C'est là la pratique
dans la municipalité de Stoke, et il y a
un règlement à cet effet dans les munici-
palités d'Oxford et d'Ascot. Il y a, dans la
municipalité de Stoke, douze écoles, et il n'y
a pas plus de vingt enfants protestants
qui les fréquentent. Dans quatre de ces
écoles, il y a quelques élèves protestants,
et dans une autre. à ma connaissance, il n'y
en a que deux. Je vais lire maintenant les
règlements établis par les commissaires ; je
vais les lire en frangais et tels que je les ai
reçus, et je les traduirai ensuite pour l'avan-
tage de mes amis anglais. Voici le texte
'des résolutions adoptées par les commis.
saires d'écoles de Stoke, dans le mots de
novembre lS96 :

Proposé par le commissaire J. S. Tremblay,
appuyé par le commissaire H. Déziel :-Que la
résolution passée, Il y a quelques années, stipulant
au'aucune religion ne devra être enseignée du-
rant les heures de classe dans les écoles mixtes,
soit maintenue, et que Mlle E. A. Horan soit
avertie de ne pas enseigner aucune religion comme
susdit : cette décision doit être observée dans
toutes les écoles mixtes de cette municipalité.-
Adopté.

Proposé par le commissaire H. Déziel, appué
par le commissaire J. S. Tremblay :-Qu'à l'ave-
nir, tel que pourvu par l'article 123 du Code sco-
laire, les heures de classe pour les écoles mixtes
seront comme suit :-Elles commenceront à 9
heures et cinq minutes ; dix minutes de recréa-
tion à dix heures et demie, et finiront à midi moins
cinq minutes. Elles commenceront ensuite à 1
heure et cinq minutes ; dix minutees de recréation
devront être données à 2 heures et demie ; les
classes devront se terminer à trois heures et 35
minutes de l'après-midi. Il est de plus décidé
que Mlle E. A. Horan soit notifiée de traiter tous
les enfants également.-Adopté.

Vous observerez que ce sont deux Cana-
diens-français et, à ma connaissance, deux
catholiques, qui ont fait cette proposition.

Voilà des résolutions adoptées dans une
municipalité catholique romaine et cana-
dienne-française, à l'ombre du clocher de la
cathédrale de l'évéque de Sherbrooke, et à
la connaissance et du consentement de cette
haute autorité ecclésiastique,---et pourquoi ?
Parce que nous ne désirions avoir, du

moins dans les cantons de l'Est, aucune
difficulté, aucun conflit entre les diverses
races et religions. il n'y avait que que3lques
protestants dans la municipalité, cependant,
ils ont prétendu que l'enseignement du ca-
théchisme en présence de leurs enfants
offensait les croyances religieuses de ces
derniers, et ils ont demandé que la pratique
suivie jusqu'alors fût abandonnée. On tit un
changement radical en 1881 et, on décréta
qu'aucune religion ne serait enseignée du-
rant les heures de classe, c'est-à-dire depuis
9 heures du matin jusqu'à 4 heures de l'a-
près-midi. Du consentement des mêmes pro-
testants dont je viens de parler, on apporta
plus tard une nouvelle modification et on
décréta que ces écoles mixtes seraient fer-
mées à trois heures et demie, afin de per-
mettre aux institutions d'enseigner le cathé-
chisme après trois heures et demie. Les au-
torités civiles et les autorités religieuses du
diocèse de Sherbrooke approuvèrent ce chan-
gement, et je ne vois pas que ce qui est bon
pour les catholiques du diocèse de Sher-
brooke ne le soit pas pour les catholiques du
Manitoba.

L'honorable député de Jacques-Cartier de-
mande ce que le ministre actuel de l'Agri-
culture a fait pour l'agriculture. Il est facile
de répondre à cette question. Dire tout ce
qui a été fait serait trop long, et d'ailleurs,
la Chambre sait parfaitement à quoi s'en
tenir. Pour prouver à mon honorable ami
(M. Monk) que l'on a fait beaucoup, je men-
tionneral l'établissement des entrepôts fri-
gorifiques.

Pour ne parler que d'une seule Industrie,
je ferai observer que nous avons, l'an der-
nier, expédié pour $2,000,000 de beurre en
Angleterre où nous n'en exportions pas au-
paravant, et cette exportation est due au
système d'entrepôts frigorifiques inauguré
par le ministre actuel de l'Agriculture.

M. DAVIN : Non, non.
M. STENSON : Je veux donner aux hono-

rables membres de la gauche tout le crédit
qui leur appartient et ajouter qu'il ont pensé
à Inaugurer un pareil système, agissant en
cela comme en bien d'autres choses. Ils
n'ont jamais donné suite à leurs bonnes in-
tentions et on sait qu'il existe un endroit
pavé de bonnes intentions. Le ministre ac-
tuel de l'Agriculture n'a pas été lent à réali-
ser cette réforme lorsqu'il est arrivé au ti-
mon des affaires, et il continuera à améliorer
le système qu'il a mis en vigueur.

Quant aux craintes que manifeste l'hono-
rable député de Jacques-Cartier, au sujet des
droits de la minorité, si le Sénat était réfor-
mé, je crois qu'il peut dormir en paix, car
personne ne veut mettre ces droits en péril.
Si on demandait à la population de Québec
son avis sur la question, je crois qu'elle ré-
pondrait à l'unanimité qu'elle désire un chan-
gement afin d'obtenir une protection plus
efficace, et mettre le Sénat en mesure de
réaliser ses désirs un peu mieux que ce corps
ne le fait aujourd'hui.
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L'honorable député de Jacques-Cartier, par-
lant de la commission internationale, dit
qu'il ne blâmait pas le§ commissaires cana-
diens de n'avoir rien obtenu, car ils ne pou-
vaient rien obtenir, du moins jusqu'à pré-
sent, mais il leur a reproché d'avoir promis
de faire de grandes choses. Je ne crois pas
que cette position soit logique. L'honorable
député avoue que les commissaires canadiens
ont fait de leur mieux, et cependant il ne sait
pas plus que moi quel sera le résultat de
leurs efforts. L'avenir nous (lira si nous
allons obtenir tout, ou une partie seulement
de ce que nous avons demandé. ,

L'honorable député de Jacques-Cartier se
contredit lui-même; car, sans reprendre ha-
leine, il nous dit : Je ne blâme pas les com-
missaires canadiens de n'avoir pas obtenu
du gouvernement de Washington ce qu'ils
désiraient, mais je dis que leur retour de
Washington a été ignominieux. Comment
concilier ces deux propositions ? Je crois, M.
l'Orateur, que le retour de nos commissaires
est loin d'avoir été ignominieux. Ils nous
sont revenus le front haut, sans avoir rien sa-
crifié des Intérêts canadiens.

L'honorable député nous dit que la com-
mission a échoué parce que le gouvernement
actuel avait donné d'avance aux Américains
tout ce qu'il pouvait leur offrir et que ceux-
ci n'avaient plus rien à prendre, et dans la
même phrase, il se contredit encore, car,
apre avoir fait cete assertion, il ajoute que
nous n'avons pas sacrifié aux Etats-Unis, la
préférence que nous donnons à l'Angleterre
sur notre marché. Il n'y a pas beaucoup de
logique dans une pareille attitude.

La meilleure preuve que nous n'avons pas
tout abandonné aux Américains, c'est que la
Grande-Bretagne jouit encore des droits dif-
férentiels que nous avons accordés, et qu'il
en sera ainsi tant que les Etats-Unis ne nous
donnerons pas quelque chose d'équivalent en
échange.

L'honorable député (M. Monk) a ensuite
discuté la question de la prohibition. Il
déclare candidement qu'il n'est pas prohibi-
tionniste, et, cependant, il veut que le gou-
vernement présente un projet de loi afin d'é-
tablir la prohibition. Est-ce là de la logique ?
Je défie l'honorable député lui-même de nous
dire qu'un gouvernement conservateur pré-
senterait, dans les circonstances, un projet
de loi en ce sens. Si mon honorable ami
voulait nous donner une réponse, il nous ré-
pondrait certainement, non.

Avant de terminer, permettez-moi de dire
un mot aux honorables députés de Jacques-
Cartier (M. Monk) et de Beauharnois (M.
Bergeron). Ils ont accusé l'honorable député
de Gaspé d'avoir tenté de soulever des pré-
jugés religeux et nationaux. Celui-ci a nié
l'accusation, et je la nie moi-même, car j'ai
entendu toutes les paroles prononcées par
mon honorable ami (M. Lemieux). Mais que
fonit ces deux honorables députés ? Ils étaient
dans le comté de Bagot,-et c'était leur
droit-se faisant les champions de la cause
conservatrice en faveur de leur candidat;

M. STENSON.

ils sont allés aussi dans le comté de Missis-
quoi où avait lieu une élection provinciale,
et où le candidat du gouvernement de Qué-
bec était un Anglais protestant, et là, si je
suis bien renseigné,-et je crois l'être,-ils
out amené mui Canadien-français en opposi-
tion à un Anglais protestant.

M. BERGERON: L'honorable député dit-
il que je suis allé dans le comté de Missis-
quoi?

M. STENSON : Je crois que vous y êtes
allé.

M. BERGERON : Je n'y suis pas allé. Je
n'ai pas mis les pieds dans ce comté pen-
dant cette élection. J'étais à Beauharnois.

M. STENSON : Naturellement, en face de
la dénégation de l'honorable député je retire
mon assertion ; mais je n'en affirme pas moins
que s'il n'était pas là, ses amis y étaient et
que ceux-ci ont eu recours à cette tactique.
Les honorables députés qui ont attaqué mon
honorable ami (M. Lemieux) ont parcouru
plusieurs comtés, et j'ai moi-même rencon-
tré l'honorable député de Beauharnois dans
les comtés-unis de Drummond et Arthabas-
ka, et je le défie d'affirmer que, dans le cours
de la campagne électorale qui a en lieu, un
seul orateur libéral ait dit un mot de nature
à soulever les prejugés de race et de religion
en faveur du champion de sa cause.

M. BERGERON : Je n'ai jamais entendu
mon honorable ami parler en ce sens, mais
j'ai entendu d'autres orateurs français en
appeler aux préjugés religieux et nationaux,.
non seulement dans Drummond et Artha-
baska, mais dans tous les comtés où je les ai
rencontrés.

M. STENSON : Vous devez vous être
trompé.

M. LANDERRIN : Vous jouez votre vieux
jeu.

M. BERGERON: La prohibition est votre
jeu.

M. LANDERKIN : Oui, mais ce n'est pas
le vôtre.

M. l'ORATEUR : Je ferai observer que
l'honorable député de Richmond et Wolfe
(M. Stenson) a la parole.

M. STENSON : L'honorable député de
Beauharnois est sujet à oublier certaines
choses et à changer d'opinion quelquefois.
Je me rappelle parfaitement, assis sur ma
véranda, l'avoir entendu dénoncer, de sa
voix de stenor, le grand parti conservateur
dont le regretté sir John Macdonald était
alors le chef, à cause de ses nombreux for-
faits, et peu de temps après il changeait
d'opinion et devenait orateur-suppléant de
cette Chambre.

M. BERGERON : Vous jouez 'là un jeu
dangereux, car je puis avoir la parole bien-
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tôt, et, je crois qu'il y a quelques directeurs est plus vraie que celle de l'honorable député
de la poste à remplacer aux environs de (M. Taylor).
votre coué. Ce dernier nous a dit aussi que l'entrée

en franchise du mais ne nous était pas utile.
M. STENSON : Je ne ferai qu'une obser- J'aimerais le voir aller dans la partie du

vation sur les paroles que, si j'en crois mes pays que nous habitons et dire à nos culti-
renseignements, l'honorable député d'York vateurs qui reçoivent des convois entiers
(M. Foster) aurait prononcées au sujet de chargés de tce produit, que le mais ne leur
la prononciation anglaise du très honorable est d'aucune utilité. Je crois que les culti-
premier ministre. Je n'ai pas entendu ces vateurs des cantons de l'est connaissent
paroles, mais elles sont couchées dans les 1 trop bien leurs intérêts pour acheter un pro-
" Débats," me dit-on. Je désire simplement duit qui leur serait Inutile.
dire à l'honorable député (M. Foster) que On nous a dit ensuite que ce traité que
s'il veut bien se rendre dans la province nos commissaires ont cherché, pendant six
de Québec et y parler français, on ne le mois, à négocier, aurait pu être conclu en
critiquera pas parce que son accent serait six jours. Celui qui a parlé ainsi est un dé-
un peu exotique. Je lui demanderai en outre ptité conservateur qui sait que son parti a
quelle figure il ferait A l'exposition de Paris, pris deux mois à effectuer un arrangement
l'an prochain, s'il était obligé de faire un ayant trait à une seule question en litige
discours français à un auditoire français. entre nous et nos voisins.
Le premier ministre lui, peut, soit à Paris, L'honorable député de Leeds-sud (M. Tay-
soit à Londres, parler les deux langues d'une lor) nous a en outre affirmé que personne ne
manière qui fera honneur à lui-même et au connaissait le ministre de l'Agriculture (M.
Canada. Fisher) comme un agriculteur pratique

L'honorable député de Jacques-Cartier dé- avant que ce dernier ait pris ce titre ici. Eh
sire avoir une ligne rapide et il nous dit bien, si mon honorable ami (M. Fisher) n'é-
que nous avons perdu une superbe occasion tait pas regardé comme un agriculteur pra-
d'en établir une. Peu-être, mais dans tous 1 tique par l'honorable député de Leeds-sud,
les cas, nous n'avons pas perdu l'argent c'est que ce dernier ne connaissait pas les
que mon honorable ami voulait payer-la I cantons de l'Est, où le ministre de l'Agrl-
somme était certainement exagérée-pour culture est considéré, non seulement comme
la création de cette ligne rapide, un agriculteur pratique, mais aussi comme

Il nous a dit aussi que les cultivateurs du un agrieulteur heureux, et un administra-
pays payaient les trois quarts des taxes. teur habile de son département.
S'il en est ainsi, je lui demanderai si les On nous a dit aussi que chacun des élec-
cultivateurs de ce pays auraient retiré les teurs de Québec avait donné de un à dix
trois quarts des profits que cette ligne rapide votes le jour du plébiscite. Nous ne donne-
devait donner. Je ne le crois pas. rons pas à cette assertion plus d'importance

L'honorable député d'York-ouest (M. Wal- qu'elle n'en mérité, car la fausseté en est
lace) nous dit que nous avons violé nos évidente. Les électeurs de Québec avaient
promesses parce que nous n'avons pas taxé chacun un vote à donner dans chaque comté
le thé et le café. - Nous aurions dû, dit-il,- où ils avaient le droit de suffrage. Ainsi
et ça été un de ses grands arguments,-taxer I un homme pouvait avoir un vote à donner
le thé et le café. Nous ne l'avons pas fait, dans plus d'un comté, mais, excepté dans
et nous ne le ferons pas tant que nous ne un nombre de cas relativement restreint,
serons pas poussés par la nécessité d'aug- le même électeur ne pouvait voter deux
menter les recettes. Nous avons réduit les fois, à cause de la distance qui sépare les
impôts qui frappaient les autres choses né- bureaux de scrutin.
cessaires à la vie. Permettez-mois de vous dire A ce sujet que

L'honorable député de Leeds-sud (M. Tay- je ne suis pas en faveur de la prohibition,
lor) a prédit que nous aurions un découvert parce que je pense qu'une semblable me-
de $1,000,000 dans le département des Postes sure est impraticable et que le plébiscite
à la fin de l'année. Eh bien, lorsque nous nous a démontré que la population du Ca-
serons arrivés à la fin de l'année, je crois nada n'en voulait pas. Une autre raison
que nous aurons la preuve que cette prédie- qui milite contre la prohibition c'est celle-
(ion est aussi fausse que toutes celles que ci : Le parti libéral s'est prononcé contre
les honorables membres de la gauche se la coercition au sujet de la question des
plaisent à faire. Mon honorable ami était écoles du Manitoba. Pourquoi alors en-
tellement habitué, sous l'administration treprendrait-il d'appliquer, au sujet de la
couservatrice, à constater un découvert de matière que je discute, la coencition à la
$1.000,000l dans ce département, qu'il prévoit province de Québec ? On ne peut sérieuse-
aujourd'hui le même résultat. Mais les ment parler de recourir à un pareil moyen.
Temps sont changés. Nons avons réduit le La population de la province de Québec a
port des lettres d'un tiers et nous espérons proclamé énergiquement et formellement
ne' pas constater même la moitlé du dêcou- qu'elle ne voulait pas de la prohibition. Je
vert de nos prédécesseurs dans cette bran- soutiens qu'il n'y a pas,-et je parle avec

lie du service public. J'ai confiance que les connaissance de cause,-une province plus
événements prouveront que ma prédiction sobre que Québec. Il y a dans cette pro-
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vince la prohibition locale presque partout,
et l'on est satisfait de ce système sous
l'empire duquel le peuple s'est montré sobre,
tempérant et industrieux ; et on n'y songe
pas à imposer aux autres provinces une loi
dont elles ne veulent point.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais céder la
parole à l'honorable député de Montimo-
rency (M. Casgrain) dont les menaces d'écra-
sement ne m'ont pas empêché de (lormir la
nuit dernière.

M. CASGRAIN (Montmorency) : Mon ho-
norable ami, le député de Richmond et Wolfe
(M. Stenson), montre, il me semble, peu de
bienveillance en faisant allusion au falt que
l'honorable déiputé de Beauharnois (M. Ber-
geron) a déjá été national et d'insinuer qu'il
a cessé d'être national, pour devenir orateur-
suppléant de cette Chambre Cela est non
seulement peu généreux, niais cela est un peu
imprudent de la part de mon honorable ami.
Cela ne constitue pas un argument, pas plus
que ce serait. pour moi, un argument de dire
que le zèle déployé par mon honorable ami
(M. Stenson) était probablement dû au fait
qu'il est salarié par le gouvernement de la
province de Québec pour donner des confé-
rences sur l'agriculture. Ce ne serait pas
non plus un argument de dire que le zèle
qu'il a montré est probablement dû en partie
au fait-si la rumeur est fondée-qu'il est à
la veille d'être élevé de cette position à une
sphère supérieure comme directeur de la
poste de la vile de Sherbrooke. J'aime à
croire que cela est vrai, j'aime à croire qu'il
ira bientôt rejoindre ce groupe heureux d'ex-
députés libéraux qui sont aujourd'hui juges
ou lieutenants-gouverneurs, et qu'on lui don-
nera ainsi un état plus agréable.

Il est très amusant pour moi d'entendre
l'honorable député de Richmond et Wolfe
dire que, jamais, le parti libéral de la pro-
vince de Québee n'a fait appel aux préjugés
et aux passions de race. Naturellement, je
suis tenu d'accepter la parole de mon hono-
rable ami, le député de Gaspé (M. Lemieux),
lorsqu'il dit qu'il n'a pas déclaré durant la
campagne électorale de Bagot, que les Ca-
nadiens-français étaient obligés de voter
pour sir Wilfrid Laurier parce qu'il était
Français et catholique, et contre sir Charles
Tupper, parce que ce dernier était Anglais
et protestant. Je suis tenu d'accepter son
énoncé, mais je suis étonné qu'il n'ait pas
fait un appel de cette nature; je suis très
surpris qu'il n'ait pas fait ce qu'un grand
nombre de ses collègues, sinon tous ses col-
lègues de la. droite, font constamment depuis
les cinq ou six dernières années dans la pro-
vince de Québec. J'ai assisté à plusieurs
luttes électorales dans cette dernière pro-
vince, tant dans le district de Montréal que
dans celui de Québec, et j'ai rencontré ces
messieurs sur plus d'une tribune, et je puis
déclarer que, depuis les cinq -ou -six dernières
années, je ne suis pas monté sur un 'hus-
tings' de la province de Québec sans en-
tendre des paroles de ce genre, venant soit

M. STENSON.

de membres de la droite. soit de leurs amis et
partisans. Je suis d'avis qu'il est du devoir
de tout homme public, lorsqu'il se présente
au peuple sur les 'hustings,' de s'efforcer
d'éclairer ses auditeurs, de dire des, choses
auxquelles ils peuvent réfléchir sérieusement,
des choses qui les aideront à voter avec intel-
ligence. Mais toutes les fois que nous allons
devant le public avec des arguments, toutes
les fois que nous cherchons à raisonner avec
nos concitoyens, on nous répond, non par un
argument, mais par cet énoncé : ' Notre chef
est un Canadien-français catholique, tandis
que votre chef est un Anglais protestant.

Je fais appel i la province de Québec, M.
l'Orateur. pour attester l'absolue vérité de la
déclaration que je fais.

J' ai entendu mon très honorable ami, le
chef de cette Chambre, s'exprimer d'une ma-
nière différente. Je suis heureux de le dire,
et je suis bien aise de le déclarer ici. Je l'ai
entendu dire que son ambition et son désir
sont que nous soyons un pays uni, que les
différentes races qui habitent la Confédéra-
tion du Canada-Anglais, Français, Irlandais
et Ecossais-oublient leurs différends autant
que possible. afin que nous devenions un
peuple uni, ne se proposant qu'une seule fin :
rendre le Canada prospère. Je partage ce
sentiment, et je demande avec instance au
très honorable premier ministre de voir à ce
que ses partisans de la province de Québec
abandonnent la ligne de conduite qu'ils ont
suivie jusqu'aujourd'hui. Il est tellement
vrai, M. l'Orateur, qu'ils ont fait constam-
ment ces déclarations, que j'ai averti moi-
même ces messieurs ; je leur ai dit : Je
vous ferai rougir, car je vais répéter à la
Chambre des Communes l'argument dont
vous vous servez. Aujourd'hui, je les aver-
tis encore que s'ils continuent à suivre cette
ligne de conduite, nous aurons, à la pro-
chaine occasion, si la chose est possible, des
sténographes pour prendre note de leurs pa-
roles, de sorte qu'il n'y aura pas d'équivo-
que lorsqu'ils seront cités à la Chambre.

Il y a d'autres questions que nous pouvons
discuter dans la province de Québec. Je
prétends que nos auditoires dans cette pro-
vince se composent de gens intelligents, ca-
pables d'apprendre l'histoire politique de ce
pays et désiréux d'être renseignés sur les
questions publiques. Il y a beaucoup de
questions sur lesquelles nous pouvons éclai-
rer les habitants de la province de Québec,
et, en notre qualité d'hommes publics, il est
de notre devoir de les éclairer.

Je pourrais citer ici, comme preuve de ce
que je viens de dire, l'allusion que contient
le discours du Trône relativement à l'aug-
mentation de l'immigration au Canada. Le
gouvernement se félicite que pendant l'année
dernière, l'immigration a considérablement
augmenté dans ce pays.

Mais, M. l'Orateur, ce fait dont le gouver-
nement se félicite contraste singulièrement
avec ce que nous ont déclaré .les honorables
membres de la droite pendant la campagne
électorale de 1896, lorsque, de tribune en
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tribune, ils disaient que nous avions peuplé
le Manitoba et le Nord-Ouest d'immigrants
européens, ennemis de notre race et ennemis
de notre religion. On s'est servi de cet
énoncé comme d'un fort argument contre
nous. Mais quelle est l'augmentation de
l'immigration que nous avons aujourd'hui, et
au sujet de laquelle le gouvernement se fé-
licite ? Ainsi que l'a dit hier l'honorable dé-
puté de Leeds (M. Taylor), nous avons des
Galiciens et les Doukhobortses. Il va sans
dire que les portes du Canada doivent être
ouvertes aux immigrants, s'ils sont de la
bonne classe, pour peupler le territoire de
l'immense Nord-Ouest, ainsi que quelques-
unes des anciennes provinces, de citoyens
énergiques et laborieux. Mais si nous de-
vons faire venir ici des hordes de gens qui
doivent quitter leur pays parce qu'ils nè
veulent pas se soumettre à ses lois ; s'il est
vrai, par exemple, que ces Doukhobortses
sont des hommes qui ne veulent pas remplir
leurs devoirs de citoyens, je dis que nous
n'en avons pas besoin, et le gouvernement
ne devrait pas se féliciter de les avoir amenés
sur nos bords.

L'honorable député de Richmond et Wolfe
a parlé des promesses non tenues ; il n'en a
pas dit grand'chose, car il-n'y a pas grand
chose à dire. Nous avons entendu d'excel-
lents discours de la part d'honorables dépu-
tés de la droite, mais personne n'a réussi à
démontrer que nous n'avons pas raison de
dire que le gouvernement a failli à presque
tous ses engagements, je dirai même tous
les engagements qu'il a pris envers les élec-
teurs, en 1896.

Je comprends que ce langage n'a rien d'a-
gréable pour nos adversaires. Soit sur les
'hustings,' soit dans les journaux, soit ail-
leurs, chaque fois que nous parlons de cela,
ils répondent : ' c'est une vieille histoire;
il vaut mieux n'en plus parler.'

Mais, M. l'Orateur, Il nous faut bien en par-
ler. Il nous faut convaincre les électeurs
qu'ils ont été trompés en 1896. Il nous faut
démontrer que les honorables membres de la
droite ont obtenu la confiance des électeurs
sous de faux prétextes, et que, s'ils siègent
aujourd'hui sur les bancs de la droite, c'est
que,de propos délibéré ou non, ils ont induft
notre population en erreur. En comparant
leur dossier de ces dernières années et en
le comparant aux déclarations qu'ils fai-
saient sur les 'hustings,' Il n'y a pas le
moindre doute qu'ils ont failli à leurs pro-
messes.

Le gouvernement s'est glorifié de la grande
prospérité qui règne dans le pays. Nous
n'imiterons pas -l'exemple qu'ils nous ont
donné dans l'opposition. Chaque fois que
nous démontrions que le pays était prospère,
ils le niaient et criaient à le ruine. A maintes
et maintes reprises, Ils ont prétendu que le
pays marchait vers la banqueroute.

Nous admettons qu'à l'heure qu'il est, le
pays est prospère, nous en sommes contents,
nous en sommes fiers et nous espérons que
cette prospérité continuera, même sous le

règne de nos adversaires. Mais je n'ai pas
oublié que, lorsque nous étions au pouvoir, on
nous disait à tout propos : 'V ous avez aug-
menté le revenu ; vous prélevez des
sommes énormes et par ce moyen, vous enle-
vez de la poche du peuple l'argent qui lui
appartient. Les droits de douane et d'accise
que vous prélevez ne sont rien autre chose
que des taxes. Et qui paye ces taxes ? Les
cultivateurs canadiens.'

Mals, M. l'Orateur, que voyons-nous au-
jourd'hui ? Permettez-moi de citer quelques
chiffres. De 1892 à 1896 la moyenne du re-
venu des douanes a été, si je ne me trompe,
de $19,800,000. Aujourd'hui, d'après les ta-
bleaux publiés par le gouvernement lui-
même, ce revenu s'élève à $21,000.000; deux
millions de plus que du temps des conserva-
teurs. Si donc l'argument de nos adver-
saires avait quelque valeur, et si le revenu
de la douane n'est autre chose que des taxes
prélevées sur le peuple, ce peuple n'est-il pas
plus lourdement taxé que sous le régime des
conservateurs ?

Prenons maintenant le revenu de la
douane et de l'accise ensemble et nous
voyons que la moyenne, entre 1892 et 1896,
sous le régime conservateur, a été de $27,-
710 ,000; mais, en 1898, cette moyenne a été
de $29,000,000, et si les prédictions faites l'au
dernier par l'honorable ministre des Fi-
nances se réalisent, comme je n'en doute
pas, ce revenu sera de $29,500,000 cette an-
née.

D'après le raisonnement des honorables
messieurs de la droite, tout cet argent vient
de la poche des contribuables de ce pays ;
notre population est taxée au taux de $29,-
500,000. Voilà une des promesses qu'ils
n'ont pas tenue. Ils avaient promis de ré-
duire les taxes et ils les ont décuplées. A
cela ils nous répondent ; non seulement le
pays est prospère, mais nous avons un re-
venu considérable.

Dans le discours du Trône le . gouverne-
ment se félicite de cette condition floris-
sante du revenu ; pourquoi ne s'est-il pas
félicité de l'état florissant des dépenses pu-
bliques ?

On se rappelle qu'il n'y a pas bien long-
temps l'honorable ministre des Travaux Pu-
blics (M. Tarte), qui est généralement,-tou-
jours j'espère,--franc dans ses déclarations,
disait dans un banquet à Valleyfield, dans
le comté de mon honorable ami qui siège
à mes côtés (M. Bergeron) : Oui, il est vrai
que nous avons dépensé beaucoup d'argent.
J'admets que nous avons dépensé plus que
les conservateurs ; mais attendez à l'an
prochain et vous verrez combien plus encore
nous en dépenserons.

De semblables paroles ne sont guère con-
ciliables avec les déclarations et les pro-
messes des libéraux. losqu'ils étaient dans
l'opposition. Sans vouloir être trop long, et
sans vouloir ennuyer la Chambre, je désire
citer encore quelques chiffres. Il n'est pas
sans Intérêt de relire la huitième résolution
de la fameuse convention de 1893, alors que
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tous les chefs du parti libéral étaient réunis
à Ottawa dans le but d'adopter un pro-
gramme pour les prochaines élections. Il
est amusant de voir jusqu'à quel point les
libéraux étaient alarmés de l'énorme aug-
mentation des dépenses publiques.

Mais que voyons-nous aujourd'hui, après
les déclarations de l'honorable premier mi-
nistre à Toronto et ailleurs, que les dé-
penses publiques pouvaient être diminuées
de deux, trois et même quatre millions par
année ? Que voyons-nous après les déclara-
tions de l'honorable ministre du Commerce
qui prétendait que c'était quelque chose de
honteux et de monstrueux de voir le Ca-
nada dépenser $40,000,000 par année. Pour
l'exercice 1898-99, le premier dont ils soient
entièrement responsables, ils ont dépensé
$3i1,282,00. Pour l'exercice courant, sans
tenir compte du budget supplémentaire
qui nous sera sans doute soumis, nos dé-
penses publiques sont estimées à $41,000,-
000. Comparons maintenant cela avec le der-
nier exercice du régime conservateur, 1895-
90, pendant lequel nous n'avons dépensé que
$30.949,000.

Sans doute que nos adversaires ne veulent
pas comparer 1895-90 avec leur première an-
née de pouvoir et pour les obliger je vais
remonter plus haut. J'irai même jusqu'à
1885-86, l'exercice pendant lequel nous avons
en des dépenses extraordinaires occasion-
nées par la rébellion du Nord-Ouest. Or,
nous n'avons dépensé cette année là que
$39,011,000, contre $41,000,000 durant l'exer-
cice courant. De même, si on compare le
premier exercice des libéraux avec le der-
nier des sonservateurs on voit qu'ils ont dé-
pensé $2.332,000 de plus que nous et entre
le dernier exercice des conservateurs et l'ex-
ercice courant. la différence est de plus de
$4,000,000 ; c'est-à-dire $1,396,000 de plus que
les conservateurs en 1885-86, l'année de la
rébellion.

Les conservateurs n'ont pas été les seuls à
les avertir que cela ne pouvait pas conti-
nuer indéfiniment ; ils ont été avertis éga-
lement par leurs propres amis, le plus sé-
rieusement et à plusieurs reprises. Les jour-
naux libéraux du pays et leurs partisans
dans cette Chambre leur ont fait savoir
que cela ne pouvait pas durer, que le parti
libéral devait remplir ses promesses, sur-
tout sur ce point, sans quoi il ne pourrait
plus se montrer devant les électeurs.

Je ne demande comment celui qui est venu
parler contre moi dans mon propre comté
pourra y revenir après l'énorme augmenta-
tion des dépenses contrôlables dont le gou-
vernenient s'est rendu coupable. Et, chose
triste à signaler, c'est que cette aumentation
des dépenses va en augmentant. La situation
était déjà assez mauvaise au 30 juillet 1898,
mais d'après les rapports de la dernière
" Gazette officielle." je vois que les dépenses
contrôlables au 28 février 1899, pour les
huit premiers mois de l'exercice courant
étaient de $23,597,000. contre $21,595,000
pour la période correspondante de l'exercice

M. CASGRAIN.

précédent, soit une augmentation de plus de
$2,000,000 pour les huit premiers mois du
présent exercice. Pour répondre à tous ces
reproches les ministres nous disent : Oui ;
il est vrai que nous avons augmenté les lé-
penses contrôlables,. et que nous avons anan-
qué à nos promesses sur ce point, maIs
vous voyez que nous avons aussi considé-
rablement augmenté le revenu. Mais quand
cette promesse a été faite aux éleecteurs du
Canada, elle a été faite sans condition au-
cune. Ils n'ont pas promis de diminuer les
dépenses de trois ou quatre millions, dans
le cas où il n'y aurait pas d'augmentation
du revenu ; ils ont promis purement et sim-
plement de dépenser trois ou quatre millions
de moins que les conservateurs.

Mais s'il est vrai que le revenu augmente,
la dette publique augmente aussi dans des
proportions alarmantes. Je voudrais savoir
comment il se fait, puisque le revenu aug-
mente si rapidement, que le ministre des
Finances (M. Fielding) soit obligé d'aller en
Angleterre à tout instant pour emprunter,
et comment Il se fait que notre dette aug-
mente de mois en mois.

Au 31 octobre 1896, la dette était de $254,-
352,000 et au 31 octobre 1897, après un peu
plus d'une année de régime libéral, elle
avait augmenté de $4,886,000. Une jolie
somme pour une seule année. Mais on ne
s'est pas arrêté là ; la dette a continué à
augmenter. Le 28 février 1899, nous voyons
que la dette publique du Canada est de
$264,287,000, ce qui donne pour les trois ex-
ercices dont les libéraux sont responsables,
une augmentation de $9,834,000 ; et ce sont
ces mêmes hommes qui ont pris l'engage-
ment solennel envers les électeurs de dimi-
nuer les dépenses et la dette et qui disaient
que c'était une honte pour le parti conser-
vateur d'avoir augmenté les dépenses et la
dette.

Faut-il s'étonner après cela, si en dehors
du parlement, le parti libéral se sent alar-
mé ? Lorsque le très honorable premier
ministre est venu à Montréal, le 4 janvier
dernier, prononcer son grand discours pour
annoncer au monde qu'il allait réformer le
Sénat-il ferait mieux de commencer par
réformer son parti-il a rencontré une délé-
gation-non une délégation de conserva-
teurs, mais bien une délégation de ses pro-
pres partisans d'Huntingdon et de Château-
guay. Je vais citer les termes mêmes de la
requête de ces délégués et je ferai remar-
quer qu'elle n'a pas été rédigée par des con-
servateurs mais par des libéraux, partisans
de l'honorable premier ministre. Après avoir
établi que la dette et les dépenses allaient
en augmentant, cette pétition de cultiva-
teurs libéraux ajoute :

Que se trouvant dans ce sérieux embarras, vos
pétitionnaires voient avec anxiété l'augmentation
continuelle de la dette publique, qui équivaut
pour eux à de nouveaux impôts et à de plus
lourdes obligations sur leurs propriétés immo-
bilières :

Que la nécessité de percevoir un fort revenu
pour assurer le service des intérêts sur la dette
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publique, rend nécessaire la continuation de
droits protecteurs, de sorte que le cultivateur se
trouve à éprouver une double perte, car non
seulement il lui faut contribuer à payer l'intérêt,
mais aussi payer pour les produits manufacturés
au Canada, plus cher que si ces droits n'existaient
pas ;

Qu'au lieu de voir la dette diminuée, comme ils
l'espéraient fortement, ou tout au moins rester
stationnaire, sous votre administration, elle s'est
élevée de $326,000,000 à $340,000,000 ;

Que, soucieux de leur propre solvabilité et de
l'avenir de leurs enfants, vos pétitionnaires con-
sidèrent comme une nécessité impérieuse qu'il n'y
ait plus d'emprunts ;

Que si l'on objecte qu'en cessant d'emprunter
on nuirait au développement du Canada, nous
vous ferons remarquer qu'aucun intérêt n'a plus
d'importance sur le bien être du pays que celui
de sa classe agricole et qu'une suspension dans
l'octroi de subventions aux chemins de fer et
dans l'extension des autres entreprises publiques
nuirait moins au bien général qu'une décadence
continue de l'industrie agricole ;

C'est pourquoi nous demandons de ne pas aug-
menter la dette du Canada, et de puiser l'argent
nécessaire pour faire face aux dépenses extraor-
dinaire en pratiquant, dans les diverses branches
du service public, une économie en harmonie avec
les moyens des classes travailleuses dont les
cultivateurs sont l'élément le plus important.

Peut-on avoir une meilleure preuve que le
très honorable premier ministre a violé les
promesses solennelles qu'il a faites aux élec-
teurs du Canada.

A ce sujet, je veux appeler l'attention sur
certains engagements que les ministres libé-
raux ont pris envers la ville et le district de
Québec. S'il est vrai qu'ils ont l'énorme ex-
cédant qu'ils nous annoncent, le temps est ar-
rivé pour eux de racheter leur parole. Vont-
ils agrandir et améliorer la gare de l'Interco-
lonial à Lévis, comme ils l'ont promis à
maintes reprises ? A chaque élection fédérale
ou provinciale, dans ce comté, le ministre des
Travaux publics entre en scène, et dit qu'il
va agrandir la gare et acheter les terrains
avoisinants. Il a promis, mainte et mainte
fois, qu'il allait dépenser les $48,000 que le
gouvernement libéral a porté au budget l'an-
née même qu'il a pris les rênes de l'adminis-
tration. Les ministres libéraux ont aussi
promis d'élargir le bassin de radoub de
Saint-Joseph de Lévis. Voilà une question qui
est depuis longtempe en suspens, malgré les
promesses réitérées qu'on a faites aux élec-
teurs de Lévis et de Québec, ainsi qu'aux in-
dustriels et commerçants du district. Le re-
venu est augmenté, et il est temps pour eux
de tenir ces engagements.

Combien de fois n'a-t-on pas promis de
construire le pont de Québec. Mon honorable
ami, le député de Québec-ouest (M. Dobell)-
que je regrette de ne pas voir ici et qui,
j'aime à le croire, traverse l'océan sur un
navire insubmersible a dit aux Québecquois
qu'ils allaient obtenir $1,000,000 pour cons-
truire le pont de Québec Je m'aperçois que le
ministre des Finances (M. Fielding) me parait
un peu alarmé, mais il sait parfaitement que
son collègue a fait cette promesse. Quand
va-t-on remplir cet engagement ? J'aimerais
le savoir. Je lis dans le rapport qu'ont

publié les directeurs de la 'compagnie du
pont de Québec ' que ceux-ci ont demandé
au gouvernement de leur donner 33J pour
cent du coût total de l'entreprise, et qu'ils
espèrent fermement que le gouvernement se
rendra A leur demande.

A un banquet donné en février 1898, en
l'honneur de mon honorable ami, le Sollici-
teur général (M. Fitzpatrick), celui-ci a dit
qu'avant que la neige blanchisse de nouveau
les collines qui entourent Québec, ses audi-
teurs verraient les piles du pont surgir des
eaux du Saint-Laurent. Voilà les promesses
que l'on a faites, et la ville et le district de
Québec demanderont aux membres de la
droite de tenir leurs engagements. S'il est
vrai que nous ayons un tel excédant
qu'on ne sait à quoi l'employer, c'est le
temps de racheter les promessses que l'on a
faites à la ville et au district de Québec.

Je veux maintenant dire quelques mots sur
un autre sujet et aborder la question du
plébiscite. Les honorables membres de la
droite savent ce qui c'est passé, et dans
quelles conditions le vote s'est pris, du moins
dans la province de Québec. L honorable
député d'Elgin-ouest (M. Casey) s'est servi
hier d'un très étrange argument, lorsqu'il a
dit 'je nal pas voté lors du plébiscite, car
je considérais que les membres de cette
Chambre avaient.accordé le plébiscite sim-
plement pour consulter leurs commettants
sur la question.' Eh bien ! M. l'Orateur,
l'attitude prise par mon honorable
ami est peu en harmonie avec celle
prise par quelques-uns des principaux
membres du ministère, dans la lutte
qui s'est faite sur cette question. Comment
concilier cet argument avec la ligne de con-
duite suivie par mon honorable ami, le mi-
nistre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
Joly de Lotbinière), qui est allé à Québec
expressément pour dire aux gens de ne pas
voter en faveur de la prohibition. Com-
ment concilier cet argument avec la ligne de
conduite suivie par l'honorable Solliciteur gé-
néral (M. Fitzpatrick), par l'honorable mi-
nistre des Travaux publics (M. Tarte) et sur-
tout par l'honorable député de Chambly et
Verchères (M. Geoffrion), qui a dit que cet
article avait été inséré dans le programme
libéral dans un moment de faiblesse, et que
ce n'était pas ce que son parti avait fait de
mieux.

Si le gouvernement voulait sincèrement
connaître l'opinion du peuple sur cette ques-
tion, pourquoi n'a-t-il pas laissé le peuple
voter librement ? Je me contenterai de dire
encore quelques mots sur cette question.
Quelle est la situation dans la province de
Québec ? Mon honorable ami, le député de
Richmond et Wolfe (M. Stenson) en a dit
quelque chose, il n'y a pas longtemps, et
mon honorable ami, le premier ministre, en
répondant à la délégation qui est venue ici
peu de temps après le vote, a pris, il me
semble, l'attitude qu'il convenait de prendre.
Dans la province de Québec, nous avons un
système qui fonctionne à merveille. Chaque
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fois qu'un conseil municipal veut prohiber
la vente des liqueurs enivrantes dans les
limites de la municipalité, il adopte un ré-
gleiment à cet effet. Sur 900 municipalités
dans la province de Québec, environ 700
sont sous l'empire de ce système, et on ne
vend aucune liqueur enivrante dans les l-
mites de ces municipalités. Lhonorable dé-
puté que je viens de nommer (M. Stenson)
a dit que la population de la province de
Québee était aussi morale et aussi sobre
que celle de n'importe quelle autre province
du Canada. C'est parfaitement vrai, M.
l'Orateur, et m'étant occupé de l'administra-
tion de la justice de cette province là, je
puis attester la vérité de cette assertion. A
Gaspé, à Rimouski, à la Rivière du Loup.
à la Malbaie, Arthabaska, Saint-Jean, Saint-
Hyacinthe et Beauharnois, il y a rare-
ment plus d'un détenu dans la prison. C'est
là, je crois, une preuve de la moralité de la
populaiton de ces municipalités. C'est pour-
quoi je dis que la province de Québec n'a
pas besoin de la prohibition, ne la désire
pas, et que les lois de cette province rendent
la prohibition inutile. Mon très honorable
ami aurait dû se rendre compte de cette si-
tuation avant de consulter le peuple sur la
question. Quelle a été la conséquence du
plébiscite ? C'est que la province de Qué-
bec. qui a voté contre la prohibition pour
les raisons que j'ai données, s'est trouvée
exposée au mépris des autres provinces de
la Confédération. L'on a dit que nous étions
des illettrés, des Ignorants et que nous nous
laissions guider par la passion de l'alcool.

M. TALBOT : Ce sont les journaux con-
servateurs qui ont dit cela.

M. CASGRAIN : Je prierai l'honorable dé-
puté de Bellechasse (M. Talbot) de ne pas
m'interrompre, car je ne souffrirai aucune
interruption de sa. part.

Ces choses étaient connues avant le vote,
le premier ministre les connaissait, et si au-
jourd'hui la province de Québec est montrée
au doigt par les autres provinces, la faute
en est à l'attitude que mon honorable ami a
prise sur cette question.

Je ne suis pas pour discuter pour le mo-
ment le projet de réforme du Sénat. Le
temps de le faire viendra. Il n'est pas be-
soin de discuter si nous devons avoir ou si
nous ne devons pas avoir une Chambre
haute, car je crois que tout le monde est
d'accord sur ce sujet. Bien qu'un des arti-
cles du vieux programme libéral demandat
l'abolition du Sénat, mon honorable ami, le
premier ministre a déclaré l'autre jour qu'il
était en faveur d'une Chambre haute. Un
pareil corps est une nécessité de nos insti-
tutions. Mais nous devons avoir une Cham-
bre haute ayant les mêmes bases et les
mêmes prérogatives constitutionnelles dont
jouît la Chambre des lords en Angleterre ;
et si vous enlevez au Sénat le pouvoir, qu'il
possède aujourd'hui. de rejeter ou de com-
battre efficacement les projets de loi adoptés
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par les Communes, vous rendez inutile cette
branche de nos institutions et imposez une
dépense injustifiable aux contribuables de
ce pays.

On a parlé de l'attitude de la province de
Québee à l'égard du Sénat. Eh bien ! j'af-
firme que la population de la province de
Québec est presque unanime en faveur d'une
Chambre haute. Mon honorable ami, le
ministre du Revenu de l'interieur, se rap-
pelle la lutte qu'il a faite à Québec en 1879,
au conseil législatif qui avait rejeté le bill
des subsides. A cette occasion, nion hono-
rable ami et ses partisans ont parcouru la
province d'un bout à l'autre afin de soule-
ver l'opinion çontre ce corps, et plus tard,
le parti libéral de la province de Québec a
inséré dans son programme un article de-
mandant l'abolition du Conseil législatif.
Qu'est-il arrivé ? Peu l'honorable M. Mer-
cler a été cinq ans au pouvoir, soutenu
par une immense majorité, et jamais il n'a
osé proposer l'abolition du Conseil législatif,
parce qu'il reconnaissant que toute tentative
dans ce sens serait vaine. Aujourd'hui, M.
Marchand, soutenu aussi par une immense
majorité, est au pouvoir à Québec et, cepen-
dant, il n'ose pas même proposer de modifier
le Conseil législatif, parce qu'il sait que ce
serait courir à une défaite certaine. Le
sentiment en faveur d'une Chambre haute
-Sénat ou Conseil législatif-assise sur les
bases que j'ai indiquées. est tellement fort,
que ces puissants gouvernements libéraux,
soutenus par d'immenses majorités, n'osent
pas racheter la promesse qu'ils ont faite
aux électeurs en 1879, quoique l'abolition du
Conseil soit encore une article de leur pro-
gramme.

Il me semble étrange de voir cette question
de la réforme du Sénat discutée au sein des
législatures provinciales. Quel a été le résul-
tat de cette intervention ? Nous avons vu, par
exemple, la législature d'Ontario discuter
les bills du Yukon et du chemin de fer du
comté de Drummond, au lieu de discuter ses
propres affaires. Etait-ce là la pensée qui
a présidé à l'établissement de la Confédéra-
tion ? Est-ce ce qu'on voulait, lorsqu'on a dé-
fini les pouvoirs respectifs des provinces et
du parlement fédéral ? En sommes-nous au
point de voir les législatures provinciales
juger les mesures que cette Chambre aura
votées. S'il en est ainsi, nous pourrons
également discuter les affaires provinciales
dans cette Chambre, et demander au pre-
mier ministre de l'Ontario, pourquoi il aug-
mente toutes les taxes dans cette grande et
prospère province, et au premier ministre de
Québec pourquoi, d'année en année, Il aug-
mente les dépenses publiques à un tel point
que la province de Québec est aujourd'hui
sur le bord de la banqueroute. Nous use-
rions de représailles, et A notre tour, nous
discuterions ces questions ; mais ce serait
là une violation de la constitution.

Une autre chose qui m'a beaucoup frappé,
c'est le langage tenu par un libéral influent
au sein de la législature de Québec, lorsqu'on
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y a discuté la réforme du Sénat. Une des
raisons données en faveur de l'abolition de
notre Chambre haute,. c'est que ce pays
avait, en 1891, fait une enquête sur le scan-
dale de la Baie des Chaleurs. Avez-vous
jamais entendu, M. l'Orateur, raison sem-
blable donnée ei. faveur de l'abolition du
Sénat ? Voyez donc, il faut réformer le
Sénat parce que celui-ci a écrasé le nid des
concussionnaires qui plongeaient leurs bras
jusqu'au coude dans le trésor de Québec.
S'il est une raison qui convaincra les electeurs
de ce pays de l'utilité du Sénat, c'est cer-
tainement parce qu'en 1891, ce corps a débar-
rassé la province de Québec de cette bande
de voleurs qui la pillaient. Voilà une des
principales, ou dans tous les cas, une des
bonnes raisons pour lesquelles on devrait
maintenir le Sénat tel qu'il est constitué au-
jourd'hui.

On prétend aussi que le Sénat a commis
un crime en rejetant le bill relatif au chemin
de fer du Xukon. Eh bien ! M. l'Orateur,
on a sans cesse répété en cette Chambre,
pendant la discussion de ce bill, que plu-
sieurs de nos honorables amis de la droite
voteraient en faveur de ce projet de loi sim-
plement parce que le Sénat allait sûrement
le rejeter. Et ils ont été bien aises que le
Sénat ait délivré leur parti de cette législa-
-tion qu'ils n'approuvaient pas. Cet acte ';u
Sénat a été un crime, dit l'honorable mon-
sieur. S'il en est ainsi, alors, les différents
membres de la droite qui ont voté contre
cette inesure ont aussi commis le crime dont
mon très honorable ami, le chef de la Cham-
bre, accuse le Sénat.

Puis une autre raison que l'on donne, c'est
que le Sénat a rejeté le bill relatif au chemin
de fer du comté de Drummond. On ne sait
pas si l'on doit ou admirer ou condamner l'au-
dace qui peut porter A insister sur des rai-
sons de ce genre pour l'abolition du Sénat.
Mais le Sénat a rendu un grand service à la
Confédération en rejetant cette législation.
Permettez-moi de vous citer quelques ehif-
fres pour faire voir quel service le Sénat a
rendu non seulement au Canada, mais au
gouvernement lui-même, par son acte.,
Quelle était la proposition du gouvernement'
en 1897 ? Elle comportait que nous dcvIons
payer $64,000 par année pendant quatre-,
vingt-dix-neuf ans, au chemin de fer du com-
té de Drummond, ce qui, à 2J pour 100,,
s'élèverait à $2,094,000, représentant le prix
de ce chemin. Cependant, en 1894, on avait
offert le chemin A M. Farwell pour $500,000,
et M. Schrelber a estimé le chemin, s'il était
construit d'après les principes du génie, A
$1.535,000.

En rejetant le bill du gouvernement en
1897, le Sénat a provoqué l'adoption d'un
arrangement en 1898, lequel permettait au
gouvernement d'acheter le chemin moyen-
nant $1,600,000, et obligeait la compagnie A
y dépenser $100,000.

Partant, d'après le propre témoignage du]
gouvernement, d'après ses propres livres et
ses propres paroles, nous avons prouvé in

contestablement qu'en cette affaire, au
moins, le Sénat a épargné $600,000. Est-ce
qu'il pourrait exister un meilleur argument
pour prouver la nécessité qu'il y a de conser-
ver la constitution du Sénat telle qu'elle est
aujourd'hui ?

J'ai parlé, il y a quelques instants, du dé-
sir exprimé par la population de la province
de Québec de voir cette institution rester
telle qu'elle est, et j'emprunte ma preuve à
une autre source. Peu de jours avant la
prorogation de la législature de Québec, mon
honorable ami, M. Leblanc, s'est levé et a
demandé à M. Marchand s'il allait présenter
une résolution approuvant la ligne de con-
duite du chef du cabinet fédéral sur la ques-
tion de la réforme du Sénat. M. Marchand
a objecté a ce que l'interpellation fût faite
sans avis, sachant parfaitement bien qu'il ne
pouvait pas être donné d'avis, car la Cham-
bre devait être prorogée le lendemain ou le
surlendemain. M. Marchand n'était évidem-
ment pas sûr des raisons sur lesquelles Il se
basait, il n'était pas sûr d'avoir l'appui de la
province de Québec, s'il déclarait edý pleine
législature qu'il était en faveur de la ré-
forme du Sénat. Mals, "Le Soleil," l'or-
gane du ministère de Québec, rapporte que
mon honorable ami, le ministre des Travaux
publics, a amené à Québec mon très hono-
rable ami, le premier ministre, immédiate-
ment avant la fin de la session, le 10 mars,
je crois. Ils se sont rendus dans la vieille
cité dans le wagon de luxe contre lequel ils
avaient coutume de tant crier lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. Qu'ont-Ils fait là-
bas ? Ils ont eu avec M. Marchand une con-
férence qui a duré très longtemps. J'ignore,
Il va sans dire, ce qui s'est passé à cette con-
férence, mais en comparant le fait que la
veille de cette entrevue M. Marchand a re-
fusé absolument de répondre à la question,
avec cet autre fait que le lendemain de la
conférence il s'est levé et a répondu ainsi à
une interpellation analogue qu'on lui faisait
dans la Chambre-et je vais citer sa réponse
telle que l'a publiée " Le Soleil "-nous pou-
vons tirer nos conclusions :

Le gouvernement a pris connaissance du pro-
jet annoncé par le premier ministre relativement
à la réforme du Sénat, et l'approuve entièrement,
et il est d'avis que les Intérêts de la province de
Québee seraient mieux sauvegardés dans la
Confédération si la constitution était amendée-

Comment, M. l'Orateur ?-
-- da façon a rendre le Sénat responsable.

Le perroquet n'a pas parfaitement compris,
M. l'Orateur ; Il n'a pas tout A fait saisi les
véritables mots. Qu'est-ce que M. Marchand
a dit ? A-t-il dit qu'il approuvait la réforme
du Sénat proposée par le très honorable pre-
mier ministre ? Non, mais qu'il approuvait
l'idée de rendre le Sénat responsable. Dé-
sire-t-il un Sénat électif ? Veut-il un Sénat
responsable A quelqu'un des grands corps de
le Confédération ? Il ne l'a pas dit et Il n'a
pas osé approuver le projet de mon très ho-
norable ami. Il n'a pas osé dire qu'il était
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en faveur d'un Sénat qui serait simplement
une cinquième roue au carrosse, mais il dit
qu'il désire un Sénat responsable. Je pré-
tends donc que mes honorables amis, tout en
s'efforçant d'obtenir une expression d'opi-
nion des différentes provinces, ne peuvent
pas en avoir une de la province de Québec
favorable à la réforme qu'ils vont, disent-ils
proposer en cette Chambre. Est-ce là le
moyen constitutionnel d'obtenir l'opinion des
différentes provinces sur cette importante
question ? Je dis que non. Les législa-
tures provinciales n'ont reçu aucun mandat
du peuple, ni ne sont autorisées par la con-
stitution à se prononcer sur cette quLstion.
C'est une question à décider entre les élec-
teurs des différentes provinces et le parle-
ment fédéral. Si cette matière avait été
discutée pendant les campagnes électorales
des provinces, Il y aurait peut-être quelque
excuse à ce qu'une opinion eût été exprimée,
mais elle n'a jamais été discutée avant
qu'elle le fft dans le journal de mon hono-
rable ami, le minstre des Travaux publics.
"La Patrie" de Montréal, il y a peu de
mois, et c'est là, je crois, que le très hono-
rable premier ministre a pris ses inspirations
sur cet-te question comme il le fait sur un
grand nombre d'autres.

Mon très honorable ami a dit quelque
chose au sujet de la question dqs écoles. Je
n'aurais pas du tout mentionné la question
des écoles à cette session, n'eussent été les
paroles prononcé.es par mon très honorable
ami. Il a dit qu'ils avaient inauguré une ère
nouvelle, une ère d'harmonie et d'union dans
la Confédération. J'ai écouté très atten-
tivement pour voir si mon très honorable ami
dirait que la question des écoles a été défini-
tivement réglée. Mon honorable ami, le
Solliciteur général (M. Fitzpatrick), dans un
discours prononcé à Guelph l'autre jour, a
dit que la question n'était pas encore résolue.
Cependant, M. l'Orateur, nous voyons les
journaux de ces honorables messieurs dans
la province de Québec, et nous voyons les
honorables messieurs eux-mêmes, sur les
' hustings,' déclarer que la question est ré-
glée. Si ellEi est réglée, je voudrais savoir
si elle l'a été de façon à satisfaire la mino-
rité du Manitoba ; je voudrais savoir si elle
a été résolue à la satisfaction des autorités
qui peuvent se prononcer sur cette question
à un point de vue religieux. Je voudrais
savoir si elle a été réglée conformémenc aux
engagements écrits donnés aux différents
évêques de la province de Québec par un très
grand nombre de députés de la droite. Je
voudrais savoir si elle a été réglée conformé-
ment aux promesses faites par mon très
honorable ami à ses électeurs de Saint-Roch
en 1896. Si elle est réglée, je dis qu'elle l'est
au détriment de la minorité catholique ro.
maine du Manitoba, comme mon très hono-
rable ami le sait bien. Qu'a-t-il dit ? Per-
mettez-moi de rappeler ses paroles, paroles
qui ont été approuvées par les évêques de la
province de Québec en 1896, et permettez-
moi de comparer la promesse avec l'exécu-
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tion. Les honorables membres de cette
Chambre se rappelleront, M. l'Orateur, l'en-
gagement solennel pris envers les électeurs
de la cité de Québec, par le très honorable
premier ministre, lorsqu'il a dit à Saint-
Roch que s'il arrivait au pouvoir, il cherche-
rait d'abord à régler la question par la
conciliation, qu'il prendrait six mois pour le
faire, qu'il nommerait une commission à
la tête de laquelle il mettrait sir Oliver
Mowat, et si, dans six mois, Il ne réussissait
pas à régler la question, Il emploierait tous
les moyens que lui donnait la constitution,
pour rendre tous ses droits à la minorité
du Manitoba. A-t-il rempli cette promesse ?
Le règlement est-il un règlement satisfai-
sant ? Je ne soulève pas cette question pour
la discuter ; je ne cherche pas à porter la
Chambre à exprimer d'opinion à son sujet.
Il est possible que nous différions d'avis sur
cette question. Mals je vous donne un autre
exemple de la manière dont le très hono-
rable premier ministre a rempli la promesse
solennelle qu'il a faite aux électeurs de la
province de Quéebe. promesse sans laquelle
il n'aurait jamais obtenu la position qu'il oc-
cupe aujourd'hui.

L'autre jour, mon très honorable ami a
parlé d'histoire en faisant allusion à l'hono-
rable chef de la gauche. Mais, que dira
l'histoire de ses actes au sujet de cette ques-'
tion ? L'histoire dira qu'il a donné sa pa-
role aux électeurs de la province de Québec ;
elle dira qu'un gouvernement, composé en
majorité de protestants, adopta un arrêté ré-
médiateur enjoignant au gouvernement du
Manitoba de rétablir la minorité du Mani-
toba dans les droits dont elle jouissait avant
1890 ; elle dira que cette question fut portée
devant le plus haut tribunal de l'Empire, le
comité judiciaire du Conseil privé, et que
ce tribunal, composé exclusivement de pro-
testants, déclara que la constitution garan-
tissait des droits à la minorité, que ces
droits devaient être rétablis tels qu'ils
étaient en 1890; et que c'est l'action d'un
catholique et Canadien-français, le premier
ministre actuel du Canada, qui a nui à l'ap-
plication de la constitution.

Je ne saurais terminer sans offrir mes
compliments à l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte), le maitre du parti
libéral. Vous avez été témoins de la révolte
qui a éclaté il y a quelque temps dans le
parti libéral contre l'honorable ministre.

J'ai dit il y a un instant que l'honorable
ministre qui conduit cette Chambre puisait
ses inspirations dans " La Patrie," l'organe
du ministre des Travaux publics. L'autre
jour, lorsque l'honorable premier ministre
s'est levé, à 10J heures après le célébre dis-
cours du chef de l'opposition, Il ne put ré-
pondre à.ce discours mais dut proposer l'a-
journement et s'enfermer avec le ministre
des Travaux publics pour arrêter ce qu'il
dirait le lendemain.

Nous avons lu les résolution passées par
les clubs de Montréal contre le ministre des
Travaux publics.
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Nous avons vu cet honorable ministre-et Je
dois reconnaître son courage-parcourir les
banquets qui lui ont été offerts dans la pro-
vince de Québec, et déclarer délibérément
qu'il était conservateur. Pressé de questions
Il a dit : Mes amis, vous savez qu'en 1896
un grand nombre de conservateurs ont voté
en faveur de sir Wilfrid Laurier, or je re-
présente ces conservateurs dans le cabinet,
et je reste conservateur. Par suite de ces dé-
clarations il a été voué au mépris des
libéraux de la province de Québec, et les
clubs ont passé des résolutions contre lui, et
nous avons vu des membres de cette Cham-
bre dire de l'honorable député dans les rues:
il faut que Tarte sorte du ministère; Il faut
quil parte. Malgré cela, cependant, l'hono-
rable député est plus fort que les forces
combinées du parti libéral.

Comme conservateur je suis fier de lui. Je
suis content de voir que bien qu'il ait dé-
elaré à maintes reprises qu'il était conserva-
teur, que malgré tous les efforts tentés contre
lui, Il conserve encore sa position. C'est
avec nous qu'il a appris à être courageux;
c'est chez nous qu'il a acquis la vertu de la
persévérance, et il reste dans la cabinet
malgré tous les effortes des reþrésentants de
la province de Québec.

Il vint un moment, après l'instance des
députations auprès du premier ministre, ré-
clamant l'expulsion du ministre des Travaux
publics, où mon honorable ami, le premier
ministre, écrivit une lettre encyclique 'urbi
et orbi' aux libéraux de la province de Qué-
bec disant: Non ; le ministre des Travaux
publics restera dans le cabinet. Et le voilà
aujourd'hui, malgré les efforts de certains
messieurs que je vols Ici et qui parlent con-
stamment contre le ministre des Travaux
publics, et malgré lesquels il restera quand
même dans le cabinet. Je ne pouvais ter-
miner sans offrir ce compliment à mon hon-
orable ami.

M. TALBOT (Bellechasse). Mon inten-
tion en prenant la parole est de corriger la
fausse impression qu'ont pu créer les paroles
de l'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain), lorsqu'il a prétendu qu'on avait
fait appel aux préjugés de races durant la
campagne de 1896, dans la province de Qué-
bec.

Même si les expressions que l'honorable
député nous reproche avaient été employées,
je considère que nous avions parfaitement
le droit de dire que nous avions plus confi-
ance dans le règlement d'une question inté-
ressant les catholiques, par un catholique que
par un protestant. Et pourquoi prétendions-
nous cela ? Parce que tous les journaux du
pays avaient publié que le chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper) parlant à Winni-
peg, devant un auditoire protestant, avait dit
en substance : Y a-t-il un homme ayant une
tête saine sur les épaules qui puisse pré-
tendre que dans l'intérêt des protestants je
ne réglerai pas cette question mieux qu'un
eatholique pourrait la régler ?

Nous, les candidats libéraux de la province
de Québec, qui luttions dans les Intérêts du
parti libéral, voyant que ces paroles n'étaient
pas contredites, nous sommes crus justifiés,
en notre qualité de Canadien-français et de
catholiques que nous avions plus confiance
dans un règlement effectué par sir Wilfrid
Laurier, que dans un règlement effectué par
le chef de l'opposition.

M. LaRIVIERE (Provencher) : Un mot
seulement.

M. TALBOT (Bellechasse): Non seulement
cela, mais l'honorable député de Montmo-
rency sait que quelques uns de ses propres
amis--

M. LaRIVIERE (Provencher) : Je désire
un mot d'explication. J'étais sur l'estrade
à Winnipeg, pendant que sir Charles Tupper
parlait, et il ne s'est jamais servi de tel
langage.

M. TALBOT (Bellechasse) : Je répète ce
qui a été publié dans différents journaux et
les paroles que j'ai citées n'ont jamais été
contredites, de sorte que nous étions dans.
notre droit en disant ce que nous avons dit.
L'honorable député de Montmorency sait
très bien qu'on s'est servi d'autres moyens
encore, en 1896, contre les candidats libé-
raux, dans la province de Québec. Il sait
que des sénateurs et des chefs conservateurs
parcouraient les paroisses et présentaient un-
document à la signature des candidats libé-
raux en leur disant : " Si vous voulez signer
ce document nous vous ferons élire par ac-
clamation."

Je vois Ici l'honorable député de Dor-
chester (M. Morin) qui doit son élection à
un moment de faiblesse de la part du Dr.
Vaillancourt. Il était entouré de ces hommes
dont j'ai parlé, qui employaient tous les
moyens possibles pour garder le pouvoir, et
Ils lui dirent: Dr. Vaillancourt, si vous signez
ce document, nous vous donnons l'assurance
que air A. P. Caron retirera sa candidature
et que vous serez élu par acclamation.
Dans un moment de faiblesse, il signa. Qu'-
est-il arrivé ? Le jour de la présentation
des candidats, l'honorable député actuel fut
mis sur les rangs et élu. On a eu recours à
cette tactique dans presque tous les comtés
de la province. On l'a employé dans mon
propre comté ; à Saint-Raphaël, le rédacteur
du "Courrier du Canada" accompagné du
sénateur Landry, nous demanda de signer ce
document. Nous avons refusé, la lutte eut
lieu et nous en ,sommes sorti victorieux.

L'honorable député de Montmorency a
aussi parlé de la bande de voleurs à pro-
pos du chemin de fer de la Baie des Cha-
leurs que le Sénat a découverts et chassés du
pouvoir. Mon honorable ami a été procu-
reur géné-al de la province de Québec après
1892, lorsque son parti est revenu à la tête
des affaires. Pourquoi, alors qu'il en avait
le pouvoir, n'a-t-il pas poursuivi ces voleurs,
comme Ils les appelle, et ne les a-t-Il pas fait
mettre en prison ?
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Lorsqu'il était candidat à Montmorency

contre M. Cls Langelier, il est allé jusqu'à
donner aux électeurs le numéro de la cellule
dans laquelle il devait faire enfermer son
adversaire. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait
pendant qu'il était procureur général à Qué-
bee '? Si ces gens étaient des voleurs pour-
quoi ne les a-t-il pas poursuivis ?

Quand il parle ainsi, je suppose qu'il fait
allusion à M. Pacaud et à l'affaire des $100,-
000. L'affaire est actuellement devant la
cour Suprême et avant longtemps nous au-
rons un jugement de ce tribunal qui dira si
oui ou non cet argent a été volé par M. Pa-
caud. Mais qu'avez-vous à dire de M. Rio-
pelle, un bon conservateur, qui a reçu $75,-
000 à la même époque ? On n'a rie.m dit de
lui.

M. TAYLOR : Etait-ce aussi de l'argent
volé ?

M. TALBOT : C'était le même argent. M.
Riopelle a reçu $75,000 et M. Pacaud $100,-
000.

L'honorable député de Montmorency pré-
tend qu'on a appelé la population de Québec
ignorante et illettrée, à cause du vote qu'elle
a donné sur la prohibition. Si cela a été
dit, c'est par la presse tory.

La presse tory n'est pas tendre pour la
province de Québec depuis qu'elle a contri-
bué à la chute du gouvernement conserva-
teur en 1896, à. la suite des iniquités qu'il
avait commises. Quant à son ignorance, je
mettrai en regard de cette accusation les
nobles choses que disait de notre popula-
tion, il y a deux semaines, M. Osler, un des
plus brillants avocats du Canada, et aussi
ce qu'en disait le Dr Drummond. Que l'ho-
norable député de Montmorency lise ces
belles paroles, et il se convaincra, s'il ne
l'est pas déjà, que la population de la pro-
vince de Québe.c n'est ni ignorante, ni illet-
trée.

En réponse à tous ses arguments pour ce
qui concerne la province de Québec, je dirai
seulement ceci : Il y a cinq ou six ans,
quand le pays était dans la misère la plus
profonde, nos ad ersaires allaient de pa-
roisse en paroisse et cherchaient à convain-
cre le peuple qu'il était riche. Mais aujour-
d'hui, tout le monde est satisfait de la pros-
périté qui règne partout. En 1896, quand
j'ai fait ma campagne électorale, j'ai trouvé
dans mon comté 175 maisons inhabitées,
dont les anciens occupants avaient été chas-
sés du pays par la politique nationale et
étaient allés se réfugier aux Etats-Unis.
L'an dernier en faisant de nouveau le tour
du comté, j'ai constaté que 140 de ces mai-
sons étaient habitées de nouveau et que ces
anciens habitants étaient revenus au pays.
Voilà une preuve de prospérité ; et je suis
convaincu qu'on en pourrait dire autant de
beaucoup d'autres comtés de la province de
Québec et d'Ontario.

Il y a une chose que mon honorable ami
sait très bien. Dans son long discours de

1 'autre jour l'honorable chef de l'opposition
disait que si la province de Québec était
mieux renseignée, le parti conservateur y
serait plus puissant. Mon honorable ami
sait très bien que, s'il y avait une élection
générale aujourd'hui, le parti conservateur
n'y remporterait pas dix comtés. Toute la
province est satisfaite de la prospérité qui
règne et de la manière dont le trésor public
est administré. J'ajouterai que cette pro-
vince, comme population catholique, est sa-
tisfaite du règlement de la question des
écoles, et après ces quelques remarques, je
reprends mon siège.

M. CRAIG : Je demande l'indulgence de
la Chambre pour faire quelques commen-
taires sur les principales questions qui ont
été discutées' depuis deux ou trois jours.
Jai écouté attentivement tous les discours
qui ont été prononcés jusqu'à présent ; inu-
tile de dire que j'ai entendu avec plaisir
celui de l'honorable chef de l'opposition. Je
suis certain que toute la députation l'a en-
tendu avec plaisir, bien que plusieurs ne
partagent pas sa manière de voir.

Il est probable que les honorables députés
de la droite se sont de temps à autre sentis
mal à l'aise. J'ai aussi écouté avec plaisir,
comme je le fais toujours, le discours du
très honorable premier ministre ; ce dernier
discours différait quelque peu de ceux qu'il
a l'habitude de prononcer dans cette Cham-
bre. La plus grande partie de ce dernier
discours consistait en Invectives à l'adresse
du chef de l'opposition. Je dois lui rendre
le témoignage qu'il ne nous avait pas habi-
tué à ce genre de polémique et la seule con-
clusion que j'en ai tirée c'est qu'étant la-
capable de réfuter les arguments de son
adversaire, il ne lui restait d'autres res-
sources que de l'insulter. Il a dit au chef
de l'opposition de ne pas s'imaginer que lui
ou la Chambre ignoraient son histoire pas-
sée. Nous connaissons tous l'histoire passée
de l'honorable chef de l'opposition et je n'ai
pas à répéter ici ce qu'il a fait pour son
pays. Je dirai seulement que tout le monde
admettra que, sans son énergie et son cou-
rage, le grand chemin de fer transcontinen-
tal dont nous sommes si fiers n'aurait pas
été construit, ou que du moins sa construe-
tion aurait été considérablement retardée.

Je ne suis pas surpris de voir qu'il y ait
dans le pays beaucoup de gens qui passent
leur temps à attaquer l'honorable chef de
l'opposition, parce que les grands lutteurs,
ceux qui portent de vigoureux coups, ne
sont pas généralement aimés de ceux qu'ils
frappent.

Cela m'a amusé d'entendre l'honorable
premier ministre comparer le chef de l'op-
position au vieux roi de Bohême aveugle
qui s'élançait dans la mêlée, le sabre au
clair, mais ne blessant personne ; Il était
amusant d'entendre cette comparaison quand
son attitude, son langage, sa colère, tout té-
moignait que le sabre du chef de l'opposi-
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tion l'avait atteint et non légèrement.
Il est fait allusion dans le discours du

Trône à la prospérité du pays, ce dont nous
nous réjouissons tous.

M. CAMPBELL: Non.
M. CRAIG : L'honorable député de Kent

dit - non." J'ignore s'il s'en réjouit ou non,
car il est possible qu'il préfère les temps
où le blé est à bon marché et où la
farine est chère qu'à ceux où le cultivateur
peut obtenir un prix raisonnable pour son
grain.

L'opposition se réjouit autant que la droite
de la prospérité du pays. De 1892 à 1896,
il y a eu une crise qui s'est fait sentir, non
seulement au Canada, mais dans le monde
entier, et je dis sans crainte que, grâce à la
politique nationale, le Canada a traversé
cette crise plus facilement que tout autre
pays.

Je suis prêt à donner au gouvernement le
mérite qui lui revient, et une part de mérite
lui revient pour la prospérité dont nous
jouissons et voici comment: Il a contribué
à cette prospérité en ne touchant pas trop à
la politique nationale. En agissant ainsi les
libéraux ont prouvé qu'ils pensent comme
moi que, s'ils avaient mis à exécution leurs
promesses de libre-échange, ou que s'ils
avaient abaissé le tarif autant qu'on le re-
doutait, nous ne pourrions pas aujourd'hui
nous réjouir de la prospérité du pays. Ils
ont eu le bon esprit de comprendre qu'ils ne
pouvaient pas tenir leurs promesses; Ils ont
eu le bon sens de comprendre qu'il valait
mieux violer leurs promesses que de ruiner
le pays, et j'espère qu'ils conserveront long-
temps ce bon sens, pour qu'Il leur permette
de bien se convaincre de ce fait.

L'honorable premier ministre, en nous rap-
pelant ce que son gouvernement a fait, a
dit qu'il avait réformé le tarif. Il a en réa-
lité fait quelques réformes, mais il n'a pas
eu la main heureuse en mentionnant, entre
autres choses, l'industrie de la corde et de
la ficelle. Il prétend que son gouvernement
a aboli les droits sur le fil d'engerbage et
que l'an dèrnier cette ind.strie était plus
florissante qu'en aucun temps auparavant.
Elle a été plus prospère pour ceux qui
avaient en main un assortiment considéra-
ble de matière première, dont le prix a
triplé par suite de la guerre dans les Philip-
pines. Ces heureux industriels ont fait de
l'argent. Mais ceux qui n'avaient pas de
stock en main, n'ont pas été aussi pros-
pères. Je citerai comme exemple que la
" Consumers' Cordage Co. ", qui n'avait pas
en main un assortiment de matière brute,
fut obligée, à la suite de l'abolition du droit,
de transporter à Montréal l'outillage de sa
fabrique de Port-Hope, et de s'amalgamer
avec une autre compagnie. Il en est résulté
que Port-Hope, dams mon comté, en a souf-
fert considérablement.

Je ne puis pas, approuver cet article du
programme libéral, car je suis convaincu

que l'entrée en franchise du fil d'engerbage
n'a produit aucun bien dans le pays et a
causé du tort à mes commettants.

Le discours du Trône fait allusion à l'émi-
gration dont les libéraux parlaient beau-
coup autrefois, mais dont ils nous entre-
tiennent rarement à présent.

L'honorable député de Bellechasse (M.
Talbot) nous a dit bien naïvement qu'en
1896, il a trouvé un grand nombre de mai-
sons inhabitées parce que la politique natio-
nale avait chassé les gens du pays, et il a
ajouté qu'aujourd'hui ces maisons sont occu-
pées de nouveau. Je suis heureux d'ap-
prendre cela, et je suis heureux de constater
que nos adversaires considèrent l'exode
comme terminé; mais il ne faut pas oublier
que nous avons encore la politique nationale
comme à l'époque où l'honorable député de
Bellechasse a trouvé les maisons vides.

Je me réjouis, si l'émigration a cessé,
mais je me permettrai de faire remarquer
qu'elle était due, en grande partie, aux dis-
cours de l'honorable ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) et de ses amis qui
ne cessaient de décrier le pays et de vanter
les Etats-Unis lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition. Je me rappelle avoir déjà dit que,
si j'eusse été un jeune homme désirant venir
en Amérique, après avoir lu les discours de
sir Richard Cartwright, je ne serais pas
venu au Canada, dans ce pays qu'il repré-
sentait sous des couleurs si sombres, mais
que je serais allé m'établir aux Etats-Unis,
qu'il décrivait ne termes si enthousiastes.

Un mot maintenant des négociations de
Washington. Nous devons féliciter l'hono-
rable chef de l'opposition de sa conduite,en
cette circonstance, car il nous a dit qu'il
avait l'intention d'entreprendre une campa-
gne dans les provinces maritimes, mais qu'il
l'a remise à plus tard pour ne pas nuire aux
négociations.

Le ministre du Commerce nous a dit que
la plus grande difficulté dans cette affaire
était le Sénat américain, dont une majorité
des deux tiers est nécessaire pour ratifier
un traité. Personne ne cherche à nier l'exis-
tence de cette difficulté. Mais je lui deman-
deral, ainsi qu'à ses amis, si la même diffi-
culté n'existait pas du temps que les con-
servateurs étaient au pouvoir, et si la cons-
titution du Sénat américain n'était pas la
même qu'aujourd'hui. Cela ne les a pas
empêchés de dire : Les conservateurs ne ré-
ussiront pas à négocier un traité avec les
Etats-Unis, parce qu'ils se sont aliéné l'a-
mitié du peuple américain; nous, les libé-
raux, sommes en excellents termes avec
cette nation, mettez-nous au pouvoir, et
nous obtiendrons facilement un traité. Après
cela, les honorables commissaires n'ont-ils
pas quelque peu raison d'avoir honte de leur
peu de succès ?

J'ai été surpris d'entendre l'honorable pre-
mier ministre dire que le Canada aujour-
d'hui, n'a pas besoin de réciprocité. Cette
déclaration m'a plus que surpris. Depuls
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que j'occupe un siège dans cette Chambre
la réciprocité a toujours été le principal ar
ticle du programme libéral et mes honora-
bles adversaires n'ont jamais cessé de nous
dire: " Les Etats-Unis sont notre seul mar-
ché; l'Angleterre n'est pas notre marché
naturel, vu la distance à laquelle elle se
trouve de nous."

Mais tout est changé, le Canada aujour-
d'hui, n'a pas besoin de réciprocité, d'après
ce que nous dit l'honorable premier ministre.
Voilà une déclaration passablement risquée
et je ne crois pas que tous ses partisans
soient disposés à l'accepter. Je sais que
l'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) ,ne l'accepte pas entiè-
rement, car il a essayé de l'atténuer pour la
rendre moins positive et moins tranchée. Il
a expliqué que cela voulait dire que nous ne
sommes pas à la merci des Etats-Unis. Il y
a longtemps que les conservateurs ont dit
cela. Il est vrai que les conservateurs
n'ont pas dit qu'ils ne voulaient pas de réci-
procité, mais nous avons dit que nous ne
voulions pas de traité de réciprocité, si nous
ne pouvions pas en obtenir un équitable.
C'était là l'attitude des conservateurs, il y
a des années, et c'est encore leur attitude au-
jourd'hui.

Nous savons quels développements peut
prendre notre commerce avec les Etats-Unis,
nous sommes tout disposés à commencer avec
eux, s'ils veulent commercer avec nous, et
nous voulons bien conclure un traité pourvu
que ce soit un traité équitable.

L'exercice du pouvoir a enseigné aux ho-
norables ministres actuels ce que les conser-
vateurs savaient depuis longtemps, c'est-à-
dire que le Canada n'est pas à la merci des
Etats-Unis. Ils ont mis du temps à s'en
convaincre, mais mieux vaut tard que ja-
mais ; il est seulement regrettable qu'ils ne
l'aient pas su plus tôt et que leur Ignorance
sous ce rapport ait induit le peuple améri-
cain à croire que le Canada était à la merci
des Etats-Unis. Il n'y a pas de doute que
les déclarations antérieures des libéraux ren-
dent difficile, même à présent, la conclusion
d'un traité, car les Américains ayant été
sous cette impression si longtemps, il est
difficile de leur faire comprendre, même à
présent~que nous sommes commercialement
indépendants d'eux et que nous pouvons
nous tirer d'affaire avec ou sans traité.

Les orateurs de la droite persistent à pré-
tendre que le chef de l'opposition est en
faveur d'un politique de représailles, bien
qu'il ait déclaré le contraire. Le premier
ministre de son côté nous dit qu'il ne cal-
quera pas sa politique sur celle des Etats-
Unis, mais qu'il adoptera une politique pour
le bien du Canada. C'est très joli, mais
qu'est-ce que cela signifie ? C'est une dé-
claration bien vague, comme beaucoup d'au-
tres qui nous sont faites. Nous sommes tous
en faveur d'une politique qui serait pour le
bien du Canada, mals la question est de

M. CRAIG.

savoir en quoi consiste le bien du Canada.
Toute la question est là.

Il n'y a pas le moindre doute qu'il existe
aujourd'hui au Canada, non seulement parmi
les conservateurs, mais aussi parmi les li-
béraux, je ne dirai pas un sentiment de re-
présailles, mals une disposition à dire que si
les Etats-Unis ne sont pas disposés à faire
des concessions, que s'ils se montrent trop
exigeants, nous devrions suivre leur exemple
et protéger nos propres Industries. C'est ce
sentiment qui domine aujourd'hui dans tous
le pays. Le premier ministre le sait et c'est
pour cela sans doute qu'il déclare que le Ca-
nada, aujourd'hui, ne désire pas la récipro-
vité.

Le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) dit : " Ce n'est pas moi qui re-
noncerai aux droits du Canada. " J'ai en-
tendu cette déclaration avec plaisir ; nous
avons tous été contents de l'entendre ; car
pendant que nos commissaires étaient à
Washington, Il existait au Canada un senti-
ment de crainte que, dans leur anxiété à
obtenir un traité et un règlement de toutes
les difficultiées, nos commissaires ne fussent
disposés à abandonner quelques-uns de nos
droits. Tout le pays redoutait cela ; les l-
béraux eux-mêmes en avaient peur.

Plusieurs VOIX : Non, non.

M. CRAIG : Il peut se trouver des libé-
raux dans cette Chambre qui ne parta-
geaient pas cette crainte là, mais j'ai rencon-
tré des libéraux à Toronto qui me l'ont
avouée.

Quoi qu'il en soit, pour ma part. cette dé-
claration du ministre du Commerce me ras-
sure. Il a ajouté ensuite qu'en nommant
cette commission l'Angleterre avait conféré
un grand honneur au Canada, et Il s'écrie :
" J'espère que nous nous montrerons dignes
de cette confiance. " Je l'espère aussi. J'es-
père qu'ils n'oublieront pas qu'ils représen-
tent l'Angleterre dans cette affaire ; mais
j'espère qu'ils n'oublieront pas non plus
qu'ils représentent aussi le Canada et qu'on
attend d'eux qu'ils protègent ses intérêts,
C'est là le point important pour nous.

Le ministre du Commerce nous a parlé des
difficultés que les commissaires ont eu à
surmonter. Je ne veux pas en diminuer
l'importance, mais je dis qu'elles étaient
aussi grandes du temps des conservateurs.
Mais les commissaires actuels avaient un
avantage que les commissaires avant eux
n'avaient jamais eu, dans le sentiment de
cordiale amitié que le peuple américain mani-
feste à l'Angleterre, en reconnaissance de
son attitude dans sa dernière guerre contre
l'Espagne. Voilà un grand avantage et je
souhaite qu'il permette à la commission de
réussir. Je souhaite qu'elle réussisse. Je
souhaite qu'un traité soit conclu, pourvu
qu'il soit équitable pour le Canada. Nous
n'avons pas à nous occuper de savoir s'il sera
équitable pour les Etats-Unis, car leurs com-
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missaires sont parfaitement en état de voir
à cela.

Dans presque tous les traités que les Etats-
Unis ont conclus, Ils ont eu la part du lion, et
j'espère qu'ils ne l'auront pas cette fois-ci.
Comme ce serait un grand avantage pour
nous de voir toutes les difficultés entre les
deux pays réglées définitivement, j'espère
qu'un traité sera conclu, et qu'il sera juste
et équitable pour le Canada.

J'arrive maintenant à une question qui a
été traitée par tous les orateurs qui m'ont
précédé, et dont je dois aussi dire quelques
mots : je veux parler du plébiscite.

Je pense que le plébiscite est plutôt une
question vitale aujourd'hui. Je crains que
bon nombre de députés de la droite, à en
juger par leurs discours, seraient heureux
que ce fût une question enterrée. Le pre-
mier ministre dit qu'aucune promesse n'a été
faite aux prohibitionnistes, mais que l'en-
gagement a été pris envers le parti libéral.
Eh bien ! cet engagement, je crois, doit avoir
été contracté à l'égard des prohibitionnistes
qui se trouvent dans les rangs du parti libé-
ral. Je suis convaincu que la promesse n'a
pas été faite aux gens engagés dans le com-
merce des liqueurs ni à ceux qui ne se sou-
cient pas de cette question.

Le premier ministre dit que l'on avait pour
objet d'obtenir l'opinion honnête et impar-
tiale de la population sur la question. Dans
certains cas cet objet n'a pas été atteint. Je
suis d'avis qu'on a permis aux considérations
politiques de s'insinuer dans l'affaire. Le
ministre des Travaux publics (M. Tarte) et
le ministre du Revenu de l'intérieur (sir
Henri Joly de Lotbinière) ont exercé une
grande pression sur la population de la pro-
vince de Québec, de manière à l'empêcher
d'exprimer une opinion Impartiale sur le su-
jet.

On comptait beaucoup sur le fait que cette
question serait soumise à la population sans
être mêlée à d'autres questions et indépen-
damment de toute considération politique,
de manière que' les votants pourraient se
prononcer pour ou contre la question déga-
gée de toute autre considération. Je suis
convaincu que cela n'a pas été fait. On sait
que ça ne l'a pas été dans la province de
Québec. On connaît la grande influence du
ministre des Travaux publics en cette pro-
vince, et il y a manouvré pour assurer l'ex-
pression d'un verdict contraire de la part des
électeurs. Il s'est lui-même énergiquement
jeté dans la lutte, et il a fait tout ce qu'il a
pu pour les empêcher, au moyen de considé-
rations politiques, de voter pour la prohibi-
tion. Je sais qu'il y a des membres du parti
libéral de l'Ontario qui n'auraient pas voulu
voter, bien que favorables à la prohibition,
parce qu'ils n'entendaient pas, disaient-Ils,
embarrasser le gouvernement à ce sujet. Je
prétends que, dans l'état actuel de l'opinion
publique en ce pays, et vu le manière dont
les partis politiques y sont constitués, il est
impossible d'obtenir un verdict populaire sur
une question comme celle-là sans qu'il soit

10

Influencé par les considérations politiques ;
et c'est ce qui a. été amplement prouvé en ce
cas-ci.

Mais je désire attirer l'attention sur une
déclaration très importante faite par le pre-
mier ministre. Il dit :

En outre, pas âme qui vive ne s'attendait, à
l'époque de l'adoption du plébiscite, que le gou-
vernement serait obligé de présenter une mesure
de prohibition si la moitié au moins des électeurs
n'enregistrait pas son vote en faveur de cette poli-
tique.

Voilà une assertion sérieuse que j'entends
contester. Je ne conviens pas avec le pre-
mier ministre que pas amne qui vive ne
croyait que la moitié, au moins, des élec-
teurs, devait voter pour la prohibition avant
que le gouvernement fût justifiable de pré-
senter un bill à ce sujet. Je le croyais, moi,
mais j'ai constaté que je formais comme une
espèce d'anomalie. . Nul autre ne semblait
tant soit peu de cet avis. Même les parti-
sans de la tempérance siégeant à la droite
ne pensaient pas comme moi, de même que
ceux de la gauche. On a cru que je m'étais
fourvoyé, et bon nombre me disent encore
aujourd'hui que je joue le même rôle en
faisant cette déclaration ; et je ne savais
pas, avant d'entendre le premier ministre
énoncer cette assertion, que pas âme qui
vive ne pensait comme moi. Je n'ai pas
rencontré ces messieurs dans le pays, et
quelques-uns d'entre eux n'agissent pas,
même aujourd'hui, comme s'ils pensaient
comme moi. Il en est même qui déclarent
maintenant trouver le vote tout à fait suffi-
sant. C'est ce que disent certains membres
de la ligue fédérale de tempérance ; et ces
gens-là, je suppose, étaient pleins de vie
alors, et Ils semblent certainement l'être au-
jourd'hui. Je ne fais qu'attirer l'attention
là-dessus, attendu que l'assertion, d'après
moi, est un peu exagérée et n'est guère ex-
acte.

Le premier ministre a cité mes remarques
de l'an dernier, et l'on me dit qu'il a cru y
trouver beaucoup d'appui. Je lui souhaite
volontiers d'y trouver tout l'appui qu'elles
peuvent lui apporter, car mon sentiment est
encore le même aujourd'hui. Il a cité mon
opinion énonçant que si un gouvernement
essayait d'adopter une loi de prohibition, il
devrait le faire à la demande de la majorité
des électeurs portés sur la liste électorale.
Permettez-moi de faire contraster ma con-
duite avec celle du premier ministre &t des
autres membres du gouvernement en cette
occasion, notamment avec celle du ministre
de l'Agriculture, et des autres partisans de
la tempérance siégeant à la droite. Pour-
quoi ces minisuus ne ,e sont-Ils pas levés
pour dire qu'ils ne partageaient pas cet
avis ? Mais ils ne voulaient rien dire. Ils
m'ont entendu faire -cette assertion ; ils
m'ont entendu demander quelle serait la
majorité requise, et ils n'ont rien dit. J'ai
exprimé mon sentiment, et j'entends le gar-
der. Cependant, mes paroles n'importaient
pas beaucoup, mais Il n'en était pas de même
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quant au premier ministre. Nous aurions Voilà une déclaration fort importante.
dû connaître alors ce que nous savons au- -un engagement existait-
jourd'hui. Pourquoi le premier ministre Il n'a pas dit si cet engagement était im-n'a-t-il pas fait avant le vote la déclaration plicite ou non.
qu'il a maintenant faite après ?

Voilà. je trouve, uneo question au sujet de i -- de la part de ceux qui avaient foi dans la
laquelle il devrait donner une réponse à ceux prohibition, c'est-à-dire que si la population se
qui demandent la prohibition. Pourquoi le prononçait trop faiblement sur la question pour

(luijustifier l'adoption par le parti d'une politiqueministre de l'Agriculture (M. Fisher), qui a de prohibition, ils adapteraient également leur
présenté le bill concernant le plébiscite en opinion à celle de leurs collègues, et que nous
cette Chambre, qui a introduit dans le pro- n'entendrions plus parler de dette question dans
gramme de la eonrention de 1893 l'article les rangs du parti.
relatif au plébiscite, ne vient-il pas nous Voici une question que je voudrais faire au
dire : " Non]. je ne suis pas d'avis qu'il était très honorable premier ministre qui, je le
nécessaire que la moitié des votes du corps regrette, a quitté la Chambre, mais je ne
électoral ffit enregistrée en faveur de la pro- supose pas qu'il y répondrait même s'il était
hibition e' Pourquoi "-ertains des autres dé- ici. Peut-être le ministre des Travaux pu-
putés qui partageaient alors son sentiment bis (M. Tarte) me répondra-t-Il, car il en
à ce sujet, ne sont-ils pas venus nous tenir sait davantage là-uessus, et Il a pris une part
ce langage? aetive à cette campagne relative au plébis-

Voilà une critique raisonnable de la con- cite.
duite de certains membres de la droite, et,
une juste plainte de la part des partisans de' Le MINISTRE DES TRAVAUX P-
la prohibition aujourd'hui. Il n'y a aucun BLICS (M. Tarte): Je n'ai jamais dit un
doute que l'insertion. dans le programme du mot, jamais fait un discours à ce sujet.
parti libéral. de cet article concernant le pé- '. CRAIG Que veut-on dire par le mot
biscite a favorisé ce parti à l'élection de iimplicite",

J'ai été un peu surpris àV la lecture des re- Quelques VOIX : Retirez ces paroles.
marques de M. Fisher, faites à la convention M. CRAIG : Je les retirerai certainementde 1893, et (lue je île- connua isslis pls aupara- Si le ministre des Travaux publics déclare
-ant. Il y (lit que le parti libéral al tu- n'avoir pris aucune part à la chose, mais je

jours été le parti favorable aux réformes, A demanderai de nouveau ce que le très hono-ra morale et la -vertu, que les jeunes gens rable minstte a entendu dire par "entente
du pays le reconnaissaient, et que ces jeunes implicite.' ,je suppose qu'il a voulu diregens, par suite, s'enrôlaient naturellement quelque chose, bien quna parfois il fasse
dans les rangs de ce parti. Il ajoutait que usage d'un langage qui ne signifie rien, miaisle parti libéral îu'ol-ait mncoro alors quel peut-être trouvera-t-il un peu difficile de nous.était son sentinî.'nt sur cette qluestion. et dire ce qu'il entend dire par cette "entente
il ,diqait : " jintroduis cet article-l dans le implicite. "
programme à cause de cela.' Si ses remar- D'après moi, sa déclaration allant à dire
ques signifiaient quelque chose, elles vou- qu'il y anait une entente implicite sur cettelaient dlire que le parti libéral allait donner question, aurait d être faite lors de La pré-
franc jeu à cette question. seutation du bill concernant 1e7 plébiscite. Ce

Urs été le'parti favobl a fo , parlement n'a pas été traité avec le respectane O I C'etue qu'il a jeus g convenable. Si le premier. ministre savait,
M. CRAIG Les prohibitionnistes ne le ce dont je ne doute pas depuis qu'il lua dé-

croient pas. Je n'ai aucun doute que cela clare, lque rien ne serait fait f moins qu'il
a. favorisé le parti libéral, it l'élection de n'Y eût une écerasante majorité favorable à89n, car les partisans de la tempérance la prohibition, il aurait dû nous le dire lors
lit: "Voyez, le program me de ce parti de la présentation du bill. Il n'a pas biencontient un acte, concernant le plébiscite, ce traité le parlement, en présentant le bl lParti va nous accorder cela, et c'est là une sans nous faire connatre ce fait-là; et as-niesur e favorable t la prohibition." Je crains surément il n'a pas traité loyalement les
que ce n'en soit ue dans un autre sens. erohibitionnistes, car ils ignoraient absolu-

Je ferai encore lecture de ce que le très ment Senblable entente implicite jusqu'à ilhonorable premier ministre a dit, et qui est p r i un jour ou deux.
très intéressant à lire, savoir n e Mais comment le très uonorable premier

ministre sait-il que pareille entente impli-Lorsque cet article fut inséré dans le program- cite existait ?me libéral, Il y eut une entente implicite entre le n etne ér ne m t emembres du parti qui avaient foi dans la prohibi- Je pretort ue le de lorstion et ceux qui n'y croyaient pas. Cette entente de culture ne soit pas à son Siège, là où Il de-la part de ces derniers était que si le verdict vrait être. mais je ne l'ai pas vu dans lespopulaire était non équivoque, s'il était démontré environs depuis quelque temps.que la grande majorité des électeurs était favosrable la prohibition, Ils sacrifieraient leur Une VOIX : Il est allé en Europe.opinion celles de leurs collègues, et qu'ils m. sëmblable ne impas qu' ittravailleraient sincèrement au succès de cette premi etierdésie le evi ras putr'
politique. D'un autre côté,- as. Ct ne si pa àoi g là où il de

t . CRAIG.
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quelqu'un, capable de le représenter, dira
s'il savait ce qu'était cette entente impli-
cite. C'est lui qui a introduit cet article
dans le programme libéral de la convention.
Etait-il alors au fait de cette entente impli-
cite ? Il aurait dû l'être, mais Il n'en a rien
dit dans le discours qu'il a prononcé en cette
occasion. Il n'a pas dit qu'il y eût une en-
tente quelconque, implicite ou non, au sujet
du fait qu'il faudrait une écrasante majo-
rité pour qu'on se crût justifiable d'adopter
une loi de prohibition.

Cette entente implicite a été tenue absolu
ment dans l'ombre. Je voudrais savoir
quelles étaient les parties à cette entente ;
et si celle-ci est par écrit, j'aimerais la
voir.

Mais le premier ministre est allé plus loin.
Il a déclaré qu'il existait un arrangement
par lequel si la majorité était insuffisante
les prohibitionnistes du parti abandonne-
raient la question pour toujours. Est-ce que,
les membres de la Ligue fédérale de Tempé-
rance, qui appartiennent au parti libéral,
consentent à abandonner tout A fait la
question ? Evidemment il ne faut pas prê-
ter ce sens aux remarques faites par quel-
ques-uns d'entre eux à leur assemblée d'hier,
où ils insistaient sur le fait qu'on devrait
continuer à agiter encore cette question.

Je suis heureux de voir en cette Chambre
un député prohibitionniste qui faisait partie
du parlement à cette époque. Je parle de
l'ionorable député d'Yarmouth (M. Flint).
C'est lui qui a présenté de session en ses-
sion de la législation concernant la prohibi-
tion en cette Chambre. Je voudrais l'en-
tendre nous dire s'il connaissait cette en-
tente implicite et le fait qu'il faudrait une
écrasante majorité avant que le gouverne-
ment présentât un bill concernant la prolhibi-
tion, ou s'il savait cet engagement-non pas
un engagement implicite,-savoir : que si la
majorité n'était pas suffisante, les prohibi-
tionnistes du parti abandonneraient pour
toujours la question.

Peut-être l'honorable député nous éclaire-
ra-t-il un peu plus tard à ce sujet. Mais vou-
dra-t-il nous dire maintenant s'il connais-
sait cette entente implicite ?

M. LANDERKIN : Vous ne devez pas
scruter les affaires de famille.

M. CRAIG : Je suis heureux d'entendre
parler un autre probibitionniste. J'allais
faire cette autre question : Qu'est-ce que le
pays va dire touchant la déclaration du pre-
mier ministre ? Cette déclaration place le
ministre de l'Agriculture , dans une très'
étrange position. C'est lui qui a Introduit
dans le programme, A la convention libérale,
l'article relatif au plébiscite, et le très ho-
norable premier ministre déclare que cet en-
gagement existait de la part des prohibi-
tionnstes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'a pas dit qu'il y eût un
engagement.

10½

M. CRAIG: Si l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux '(M. Blair) veut
lire les " Débats ", il verra que la premier
ministre l'a dit.

M. LANDERKIN: Un engagement Impli-
cite.

M. CRAIG: Non, il a dit qu'il y avait un
engagement.

Sir CHARLES TUPPER: Faites-en lec-
ture.

M. LANDERKIN: Tout ce que le pre-
ministre a dit mérite bien d'être lu.

M. CRAIG: Je serai de l'avis de l'hono-
rable député de Grey-sud (M. Landerkin),
c'est-à-dire que cela mérite bien d'être lu.
La chose est bien digne d'attention, et je
me propose d'essayer de la faire remarquer
par les membres de cette Chambre et par le
peuple.

Je vois à la page 104 des " Débats":
D'un autre côté, un engagement existait de

la part de ceux qui avaient foi dans la prohibi-
tion, c'est-à-dire que al la population se pronon-
cait trop faiblement sur la question pour justifier
l'adoption par le parti d'une politique de
prohibition, Ils adapteraient également leur
opinion h celle de leurs collègues, et que nous
n'entendrions plus parler de cette question dans
les rangs du parti.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le premier mi-
nistre a clairement exprimé que c'était là
une entente Implicite.

M. CRAIG: Il ne le déclare pas là.
M. LANDERKIN : Faites lecture de tout

le discours.
M. CRAIG : Si l'honoí•able député de

Grey-sud voulit donner lecture de ce dis-.
cours au lieu à'én faire un lui-même, ga
vaudrait mieux.

Je répète que le premier ministre a dit
qu'il y avait un engagement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un engagement Implicite.

M. CRAIG: Il ne le dit pas. J'ignore si
le ministre des Chemins de fer et Canaux
aurait fait nui melileur discours, je cite, tout
simplement les paroles du premier ninistre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'a jamais fait entendre
qu'il y eût entente expresse,

M. CRAjG : J'ignore ce qu'il a fait en-
tend-e. La population du pays pourra en
interpréter le sens.

Le MINIS±ÉE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte): Ce fut une "entente
Implicite," èela est exprimé en propres
termes.

M. CRAIG : Lisez un peu plus bas. J'ai
dit que......

M. FOSTER: Il y a deux choses que le
premier ministre a dites.
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M. CRAIG : J'ai dit qu'à moins d'un vote Maintenant, je fais cette autre assertion
écrasant, il n'y aurait pas de prohibition. qui, je crois, ne peut être niée en présence
Je dis: Pourquoi ne nous a-t-il pas déclaré des paroles du premier ministre,-et je ne
cela? fabrique pas l'assertion, je base mon argu-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER mentation sur elle-
ET CANAUX : C'était simplement une en- M. LANDERKIN : Est-ce une argumenta
tente implicite. Chacun son propre senti- tion ?
ment sur la question. M M. CRAIG : L'honorable député de Grey-

M. SOMEilVILLE (Wentworth-nord et sud pourrait être un peu plus poli. Je dis-
Brant) : C'est la couclusion à laquelle vous cute cette question, Je pense, avec beaucoup
en êtes arrivé. de loyauté et de modération. J'ai déjà pas-

M. CAIG : Nous ne parlons pas de l'an bleient favorisé le gouvernement en énon-M. C,».IG Nou neparons as e lau ant mon avis avec sincérité et franchise,» ce
dernier, nous parlons de ce qui a eu lieu que ces messieurs n'ont pas voulu faire l'an
lorsque cette question a été portée au pro- dernier, et ce que certains d'entre eux, je
gramme libéral, et le premier ministre dé- suppose ne voudraient pas faire aujourd'hui.
clare qu'il y a une entente. Cela devait si- Mon argumentation est loyale et légitime. Si
gnifier quelque chose. Il est impossible que je rapportais erronément les paroles du pre-ga pût vouloir dire que l'une des parties à Iier ministre, ou citais des choses qui ne se
l'entente pensait une chose, et que l'autre trouvent pas dans les "Débats," Il pourrait
partie pensait autre chose. Cela aurait été, y avoir lieu de m'en demander raison; mals
non une entente, mais un dissentement. nous avons les paroles en question sous les

Le premier ministre a dit qu'il était coin- yeux, et je les ai citées textuellement.
pris-c'est-à-dire compris et par les par- C'est le premier ministre qui a placé ses
tisans de la prohibition et par ceux qui ne amis dans cette position, ce n'est pas moi. Il
l'étaient pas dans le parti-qu'à moins d'une ue semble qu'il a placé le ministre de VAgri-
majorité écrasante en faveur de la proi- culture et les membres de cette Chambre qui
bition, il n'y aurait pas de prohibition et étaient libéraux à cette époque, ainsi que les
que les prohibitionnistes abandonneraient membres de la Ligue fédérale de lempé-
la question. rance appartenant à son parti, dans une

SO Rc situation des plus fteuses. S'ils nient
Mb qu'il y e t un engagement comme celui que

siez également. le premier ministre dit avoir existé, comment
M. CRAIG : Peut-être l'honorable député peuvent-ils expliquer sa déclaration ? ie les

(M. Somervilled se lèvera pour nous dire ce laisse se débrouiller avec leur chef.
qu'il pensait à ce sujet. Je m'attendrai à ce Je me proposais de dire un mot sur la ques-
qu'il le fasse, et nul doute qu'il pourrait nous tion de la redistribution, mals je crois inutile
éclairer. de discuter cela maintenant. Je puis dire que

Je ne tente pas d'expliquer ce que le pre- j'approuve ce que l'honorable député d'Elgin-
mier ministre a voulu dire, je fais lecture ouest (M. Casey) a dit lorsqu'il a déclaré que
de ses paroles. Les prohibitionnistes de si le bi n'était pas Juste, il lui opposerait et
tout le pays peuvent les lire aussi bien que sa parole et son vote. J'espère que le gouver-
nous, et les comprendre aussi bien que nous. nement prouvera qu'il est capable de faire
Ces paroles ne sont pas de moi, je ne fais que ce qu'il prétend être son intention, c'est-à-
les répéter. dire soumettre u bis de redistribution

Je tire une conclusion de cette déclaration loyal et juste.
du premier ministre, et c'est que des hommes Ces messieurs disent que les membres de
comme l'honorable ministre de l'Agriculture l'opposition parlent contre le bi, sans le con-
et les membres de la ligue fédérale de tempé- naître, et l'appellent "gerrymander," quali-
rance qui appartenaient au parti libéral, ont ficatif qu'ils repoussent. ple déclarent que
compris ce sujet. S'il y avait là une entente ce doit être un bll Juste pour toutes les par-
implicite, Il dût y avoir eu des parties à ties intéressées. Eh bien! s'il en est ainsi,
cette entente. C'était là une entente entre je ne puils dire que Je m d pposerai. Mais
les partisans de la p poihition et ceux qui si ce bil est un gerrymander, le gouverne-
ne l'étaient pas. Le ministre de lAgrlcul- ment voudra faire ce que ces messieurs ont
ture était l'un des représentants des pre- toujours condamné. Ils ne pourraient justi-
miers. et si les paroles du premier ministre fier un tort par un autre. Je réserverai
ont quelque portée, le ministre de l'Agricul- tout ce que J'ai à dire .ce sujet pour l'é-
turc doit avoir été l'une des parties qui ont 'poque o l'on nous soumettra le bll.
compris le cas. Il en est de même du député Relativement à la réforme du Sénat, on
de Yarmouth (M. Flint). C'est le seul Ici nous en a Joliment parlé, et j'approuve une
présent dont je puisse parler, si ce n'est bonne partie de ce qu'en ont dit les membres
l'honorable député de Huron-est (M. Mac- de la droite- J'ai été heureux d'entendre le
donald). Çes messieurs étaient des prohibi- premier ministre faire la magnanime dé-
tionnistes du parti, et s'il y a eu cette en- elaration qu'on n'entendait pas abolir le
tente, Implicite ou autre, ils doivent avoir su Sénat. Certes, le Sénat doit avoir éprouvé
ce qu'elle était. S'ils l'ont Ignoré, il n'apas un grand soulagement après que cete dé-
pu y avoir d'entente. laration eut été faite.

M. CRAIG.
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Je ne suis pas aussi certain que tous les
membres de son parti s'accordent avec lui
sur ce point. Je vois que le premier ministre
du Manitoba dit qu'il voudrait voir abolir le
Sénat tout à fait.

Le premier ministre déclare avoir foi dans
une seconde Chambre, mais Il ajoute que le
fait qu'elle n'est responsable ni à la Cou-
ronne ni au peuple constitue une anomalie.
Or, je considère que le remède proposé par
le premier ministre à cet égard est lui-
même une anomalie, et une anomalie pire
que ne pourrait l'être le Sénat, car, sans pré-
tendre abolir le Sénat, le plan proposé aurait
cet effet-là même, on rendrait ce corps abso-
lument inutile. A tort ou à raison, il existe
une impression dans le pays-et cette im-
pression, je crois, ne se borne pas au cercle
des membres du parti conservateur,-c'est
que si le Sénat n'avait pas fait avorter
le bil du chemin de fer du Yukon et celui du
chemin de fer du comté de Drummond, Il
n'aurait pas été question de la réforme du
Sénat. C'est un fait, je crois, que si le Sénat
navait pas fait avorter ces deux bills, la
réforme du Sénat n'aurait pas été soulevée.

1ais la rumeur s'est répandue disant que
le Sénat enrayera toute bonne législation.
Eh bien ! je prétends que le peuple du Ca-
nada est reconnaissant au Sénat du sort
qu'il a fait subir à ces bills-là; et je suis
heureux de savoir qu'il y a des députés
siégeant sur les bancs de la droite-un, entre
autres, y occupant un rang fort impor-
tant .-----

l'le VOIX Nommez-le.

M. CRAIG Cela n'est point nécessaire, et
je n'entends pas le faire. Mon assertion
suffit à ce sujet. Je prends sur moi de faire
cette assertion, et si l'honorable député ne
juge pas à propos de l'accepter, je ne lui
demande pas de le faire. Je connais, je le
répète, un membre très important de la
droite qui a dit qu'il n'accordait pas con-
fiance à ces discours concernant l'effacement
du Sénat, vu que, ajoutait-il, ce corps avait
rendu un grand service au pays en faisant
vChouer le bill du Yukon. Il exprimait là,
j'en suis convaincu, le sentiment d'un grand
nombre de libéraux de par tout le pays.
Je crois que le Sénat a mérité la recon-
naissance du public en étouffant ce bill.
J'ai entendu, l'autre jour, exprimer une
bonne raison pour justifier l'autonomie ac-
tuelle du Sénat, c'est que c'est maintenant
le temps où le Sénat peut prouver son uti-
lité.

Les honorables députés de la droite disent
que, lorsque les conservateurs étaient au
pouvoir, le Sénat était 'inutile et n'était que
l'écho du gouvernement. Je n'admets pas
cela. En beaucoup d'occasions, le Sénat a
rejeté des bills que le parti conservateur
avait fait adopter par cette Chambre, lors-
que les sénateurs ne le considéraient pas
,dans l'intérêt du pays. Le Sénat peut étre

utile aujourd'hui, comme il a été utile dans
le passé.

On dira peut-être que le Sénat peut être
amélioré. Plus d'un n'approuve pas la ma-
nière dont il est présentement constitué ;
mais ce n'est pas ce que je discute en ce
moment, je dis seulement qu'on pourrait
trouver de meilleures réformes que celle que
suggère l'honorable premier ministre, et je
crois que pour le moment il vaut mieux le
laisser tel qu'il est. La réforme projetée
est, à mon sens, la pire qu'on pouvait Ima-
giner, car sous prétexte de maintenir le
Sénat, on lui enlève toute influence.

Je ne parlerai pas des promesses violées,
car je craindrais de parler trop longtemps.
Il y en a une dont il a déjà été question,
c'est celle concernant l'économie. Je me
rappelle les discours de l'honorable ministre
du Commerce et la vigueur avec laquelle, il
s'élevait contre les extravagances du parti
conservateur, et prétendait que c'était une
honte de gaspiller ainsi l'argent du peuple ;
que le Canada ne pouvait pas résister long-
temps à un pareil régime, et il nous faisait
une bien s.onmbre description de la situation
vcrE laquelle nous nous acheminions, grâce
aux gaspillages du gouvernement d'alors.

Je crois, cependant, que les extravagances
de ce gouvernement tombent dans l'insigni-
fiance comparé.es à celle du gouvernement
actuel. Leurs promesses d'économies sont
allées rejoindre beaucoup de leurs autres
promesses. Si les électeurs du pays, si les
libéraux qui les oni portés au pouvoir à
cause de ces promesses, sont satisfaits de ce
que le gouvernement, au lieu de pratiquer
l'économie, se montre extravagant, de ce
qu'au lieu de réduire la dette publique, il
l'augmente continuellement et de plus en
plus rapidement, si les libéraux, dis-je, sont
satisfaits de cela, je n'ai rien à dire.

Mais je suis convaincu qu'un jour viendr.
où le peuple fera savoir au gongçernement
qu'il n'est pas satisfait d'un parti qui a
obtenu le pouvoir en prenant certains en-
gagements et qei s'empresse de les renier
d@s qu'il y est parvenu.

T.-rsque les conservateurs étaient à la tête
d' l'administration. lss liberaux parlaient de
réduire le uoil-n-e doci mii'stres, mais nous
n'en avons plus entendu parler depuis l'avè-
nement du gouvernement actuel. Nous en-
tendions souvent parler de balayer jusqu'au
dernier vestige de la protection ; nous n'en-
tendons plus rien de cela. Aujourd'hui la
protection est une chose sacrée pour eux ;
ii n'est plus que.stica de la faire disparaît me.
Je ne les en blame pas ; je me réjouis, au
contraire, de ce qu'ils aient violé cette pro-
messe.

Ce n'est guère à l'honneur d'un parti de
violer ses promesses ; mais je suis heureux
de voir -que nos adversaires ont reçu de
nouvelles lumières et ont fini par com-
prendre que la politique Inaugurée par le
parti conservateur et maintenue par lui, en
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dépit de leurs attaques incessantes, était la Sénat de manière à rendre plus libre l'ex-
meilleure que le pays pouvait avoir. pression de la volonté populaire, il entre-

Plus j'avance dans la vie, plus je reste prend d'étouffer cette volonté telle qu'elle
convaincu que la protection nous est né- vient de se manifester sur cette question de
cessaire, que vivant sur la frontière d'un la prohibition.
pays fortement protégé par son tarif, il Pourquoi fait-il cela ? De quels arguments
nous faut protéger nos propres industries. Se sert-il pour justifier sa conduite ? Il dit
Je vois avec plaisir que cette opinion est que le vote a été trop peu considérable pour
partagée par certains membres du cabinet justifiei le gouvernement de faire adopter une
et que ces ministres ont empêché leur parti loi. Il aurait dft dire cela pendant que cette
de mettre la politique nationale de côté, et i question était débattue dans les assemblées
out contiué à protéger les industries cana- publiques. D'ailleurs toute la presse du
diennes. J'espère qu'ils continueront à agir pays prétendait que la majorité déciderait
ainsi ; quant aux autres promesses qu'ils (e la question d'un côté ou de l'autre. Pre-
ont violées, je ne mi'enl occuperai pas ; je lions les journaux canadiens, libéraux
laisse au peuple le soin de régler cette ques- comme conservateurs, et nous voyons que
tion avec le go)uvernement. et je n'ai aucun tous étaient d'avis que, selon la coutume
doute que lorsque le temps sera venu, il anglaise, la majorité déciderait de cette
n'y manquera pas. question comme elle décide de toutes les

autre2.
M. BRODER M. l'Orateur, je déclare tourquoi le premier ministre et ses col-

dès en coimienant que, pour ma part, à i lègues n'ont-ils pas été assez francs pour dire
propos le cette question de plébiscite. je :iu peuple que ce raisonnement était erroné
n'ai pas le moindre doute, (lue cet article et (ue l'intention du gouvernement était de
concernant le plébiscite a été inséré dans le n'accorder uîe loi prohibitive que dans le
programme du Parti libéral dans le but c's où 50 pour 10t au moins des électeurs
exprès d'intfluencer les partisans de la tem- la demandaient ?
pérance dans tous le pays en faveur de ce N'avons-nous pas entendu le premier mi-
parti. durant la campagne électorale alors nistre dire que si la province de Québec a
prochaine. donné u vote si considérable contre la pro-

Le premier ministre et ses collègues mé- libltion, c'est parce que la prohibition existe
connaissent étrangement le caractère les déjà ei grande pa'tie dans cette province.
partisans de la tempérance au Canada s'ils Si cet argument avait quelque valeur, il jus-
croient que leur conduite dans cette affaire titierait le premier ministre A nous donner
est <le nature -à donner satisfaction à des une loi prohiiitive, puisque d'après son
gens aussi sérieux. Je dirai <le plus qu'on propre aveu, la province <e Québec est
n'a jamais vu tentative plus déloyale. non nime pour la prohibition. Mals non, Il ne
seulement de tromper les gens sincères, se sert de cet argument que pour se tirer
mais aussi <le mettre en danger les intérêtsId'eîn barî'as. ainsi lue ses amis. Je suppose
importants., en mettant les Intéressés, c'est- qu'il devait être bien entendu que 'ono-
à-dire ceux qui ont des ir.érêts dans le trafic rable ministre de l'Agriculture devait être
des liqueurs. dans le deate et l'incertitude. très opportunément absent de la Chambre

Il n'y a pas un le c.-ux qui ont de l'argent lorsque cette question serait débattue. Il
engagé dans un hôtel ou une fabrique le est passablement susceptible et n'aime pas
liqueurs, dont les intérêts n'ont pas été mis .1 être tenu sur le gril.
en danger par la position pleine d'incertitude Il dev'ait être à son siège pour expliquer
dans laquelle le gouvernement a placé cette et justifier sa conduite dans cette affaire,
industrie par sa politique dans cette affaire ou condamner l'attitude prise pa' ses col-
de prohibition, et tout cela sans avoir la lègues. Dans la province de Québec, pas
moindre intention d'agir sérieusement. Ceux moins de trois ministres ont parcouru les
lui sont revêtus de la responsabilité d'ad- ressoutiblées publiques pouw conseiller au

ministrer la chose publique dans se pays, i peuple de repousser l'article mis dans le
n'ont pas le ilroit de mettre une classe quel- pnog'amne du parti libéral en 1893. Est-ce
conque de citoyens dans une position aussi là agir loyalement envers le peuple? Le
fausse. moins que ces ministres auraient pu faire

Je <lirai aussi que si ceux qui nous pro- était'de laisser les électeurs à eux-mêmes,
posent aujourd'hui d'abolir le Sénat ou de le au lieu de chercher â les influencer, non
rendre inutile ont pour la volonté populaire seulement par l'influence que leur donne
le respect qu'ils prétendent avoir, ils sont leur position dans le cabinet, mais aussi
pleinement justifiés de se conformer à cette par les autres a'guments dont Ils pouvaient
volonté telle qu'ellie vient de se manifester se servir.
dans une occasion récente. De <mis arguments se servaient les libé-

Dans la force de sa puissance, l'honorable iaux dans tout le pays? Nous avons vu des
premier ministre prend le peuple i-la gorge gens qui étaient des probibitionnistes ar-
et empêche sa voix de se faire entendre. <ents et qui dénonçaient le gouvernement
Tout en parlant de donner plus de liberté eonse''ateur sur cette question, consentir à
au peuple en changeant la constitution du paî'ourlr les campagnes pour dire aux bons

M. CRAIG.
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et honnêtes libéraux : Vous feriez mieux
de ne pas voter pour la prohibition, car vous
embarrasseriez M. Laurier.

C'est un fait signicatif que les endroits qui
donnent les plus fortes majorités libérales.
donnent aussi les plus fortes majorités
contre la prohibition. J'ai toujours cru que
le parti libéral était le parti de la tempé-
rance, mais lorsqu'il s'est agi de voter sur
la prohibition, il ne l'a pas fait voir. Il y
du louche dans toute l'affaire. Le village
de Morrisburg que j'habite donne une ma-
jorité libérale et c'est le seul endroit de
tout le comté qui ait donné une majorité
contre la prohibition. Les votes les plus
prononcés contre la prohibition dans On-
tario, dans la plupart des cas. ont été donnés
dans les comtés grits ; c'est une preuve que
les honorables députés de la droite ont
employé leur influence à combattre la prohi-
bition, en dépit de leurs principes. en dépit
de leur programme de 1893, pour échapper
à la responsabilité qu'ils avaient assumée.
Mais j'espère (lue le peuple saura leur de-
mander compte de leur conduite ; car je
ne crois pas qu'il y ait un seul électeur sin-
cère, qu'il soit partisan ou non de la prohi-
bition. (lui refusera de condamner le gou-
verneneut pour son manque de franchise
dans une question qui implique un si grand
principe économique. Le parti qui, sans
iécessité, met ainsi en conflit des éléments
opposés (de la population mérite d'être ac-
cusé de manquer d'honnêteté dans le règle-
ient des questions publiques.
3:ais, malheureusement, ce n'est pa tout.

Les conséquences de cette conduite du gou-
vernement ne peuvent qu'ajouter, dans l'ave-
nir, à l'acrimonie et aux différends qui se per-
pétueront sur cette question. Au lieu de per-
mettre aux électeurs de s'en tenir tranquille-
ment à ces convictions que leur dicte leur
conscience, la conduite du gouvernement
aura pour effet d'aigrir le différend et de
grands maux pourront en résulter.

Je dis que si les Canadiens doivent avoir
la prohibition, Ils devront l'avoir d'ici à
quinze ans, ou ils ne l'auront jamais, car je
considère que, d'ici à un certain nambre
d'années, l'élément étranger s'introduira
dans le pays en si grande quantité. qu'il con-
trebalancera en grande partie les désirs de la
population actuelle qui veut la prohibition
et qui l'a demandée lors du plébiscite. Dans
tout pays où il se forme de grands centres de
population, comme aux Etats-Unis, en An-
gleterre. ou les autres pays de l'Europe, la
prohibition est une impossibilité. La même
chose aura lieu au Canada.

Je dis donc que le parti libéral a causé un
tort considérable à la cause de la tempé-
rance, un tort dont il est Impossible de mesu-
rer l'étendue. Et pourquoi l'a-t-il fait i Uni-
quement pour des fins de parti. On ne peut
pas sortir de là. De toute cette affaire, il
ressort logiquement et fatalement que le
gouvernement a agi sur cette question, non
dans l'intérêt du pays, mais dans celui de
son parti.

Tout homme sensé ne peut que trouver
amusant d'entendre les libéraux prétendre
que leur parti a tenu ses promesses. S'il en
était ainsi, leurs promesses n'équivaudraient
pas à grand'chose, car ils ont changé très
peu de chose à l'ancienne politique conser-
vatrice Il est vrai qu'ils ont raccourci un peu
le manteau et y ont ajouté une dentelle qu'ils
appellent le commerce différentiel avec l'An-
gleterre, pour tromper le peuple et lui faire
croire qu'ils ont changé la politique na-
tionale. Mais je les défie de défaire une cou-
ture ou d'enlever un bouton de ce manteau.
Ils ne l'osent pas; ils ont peur. Je les défie de
modifier davantage ce manteau dont ils se
couvrent et qu'ils ont dérobé aux conserva-
teurs-et je ferai remarquer, en passant,
qu'ils sont mieux habillés qu'ils ne l'ont ja-
mais été. Mon seul regret c'est que nos
vieux habits ne soient pas actuellement
mieux habités.

Aujourd'hui, l'opinion publique les con-
damne, et ils le savent, car chaque fois qu'il
y a une élection à faire, .que voit-on ? Ils
s'empressent de concentrer dans ce comté,
non seulement toutes les influences dont
peut disposer le gouvernement fédéral, mais
aussi celles dont disposent les législatures
provinciales. Ils n'agissent pas ainsi pour
avoir une expression de l'opinion publique,
mais bien pour empêcher l'opinion publique
de se manifester. C'est ce <lui a lieu dans
tout le pays, au nord, au sud, à l'est et à
l'ouest.

Dès qu'un comté est ouvert, s'il y a un
havre à améliorer, on voit arriver le ministre
des Travaux publics qui examine les bat-
tures et les rochers. Mais ce sont les rochers
politiques qu'il vient enlever et les hauts-
fonds des principes libéraux qu'il vient creu-
ser. Il dit aux électeurs : " Nous voulons
dépenser de l'argent au milieu de vous. de-
mandez-en ; combien vous faut-il ? Nous
vous donnerons ce que vous demanderez."

Ce spectacle se répète partout soit pour
un chemin de fer, soit pour une maison d'é-
cole. Le gouvernement provincial, appuyé
par le gouvernement fédéral. dit aux élec-
teurs : " Vous voulez une école, nous allons
vous la donner ", et le gouvernement fédé-
ral ajoute : " Vous voulez vous rendre à tel
endroit en chemin de fer, nous allons vous
en construire une." Voilà le bilan libéral,
pour le passé, et ils ont peur de le soumettre
au peuple. Je l'ai déjà prouvé et je le prou-
verai davantage, à la reprise de la séance.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BRODER : M. l'Orateur, avant la sus-

pension de la séance, j'ai parlé de l'attitude
du parti au pouvoir sur la question du plé-
biscite et de la manière dont le gouverne-
ment traite le verdict rendu par le peuple sur
cette question.

Un grand nombre de députés conservateurs
et d'électeurs dans tout le pays, ont compris,
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lorsque le parti libéral a mis cet article dans donné la véritable signification. Sur cette
son programme en 1893, qu'il agissait ainsi grave question, nos honorables adversaires
dans un désir sincère de consulter l'opinion se sont moqués du public.
publique sur la question, et la seule conclu- Il y a dans le pays beaucoup de gens sé-
sion logique que nous pouvions en tirer. rieux qui croient à la prohibition, et ces gens
était qu'une fois cette opinion connue on s'y ont le droit d'exiger que le gouvernement
conformerait. respecte leur opinion, quand il leur demande

J'ai ici un livre dont la lecture est très in- de l'exprimuer au bureau de votation.
téressante pour l'opposition, et qui, je n'en Tout en admettant qu'il y a une grande di-
doute pas, sera aussi Intéressante pour l'his- vergence d'opinion quant à l'opportunité
toire. Il n'y a jamais eu dans l'histoire poli- d'une loi prohibitive, il aurait mieux valu ne
tique du pays un groupe d'hommes aussi pas mettre tout cet outillage en mouvement,
anxieux d'échapper à son passé, que le parti que de chercher A étouffer le verdict popu-
libéral. Depuis que les libéraux sont au laire. après l'avoir fait. Je me rappelle, mal-
pouvoir, ils cherchent par tous les moyens à gré moi, que sir John Thompson, lors de son
échapper à leurs engagements, et je ne les en entrevue avec les prohibitionnistes, a pris
blûme pas. une position courageuse, comme doit faire

Nous avons un dossier de leur conduite un homme d'Etat et leur a dit : "Il m'est
dans ce qu'on peut appeler un (le leurs mo- impossible, messieurs, (le vous dire, à deux
iients le (alme. alors qu'ils étaient réunis heures d'avis, par quels moyens je rempla-
en conelave solennel pour adopter un pro- cerai $7,000,000 ou $8.000.000 de revenu. Je
gramnne pour leur parti et le proclanier au ne peux pas vous promettre que je serai en
pays. Certaines gens assistaient à cette con- état <le nie rendre ià votre demande." Cela
vention à titre de libéraux, et d'autr'es, à 1 était courageux et digne d'un homme d'Etat,
titre de partisans de la tempérance, dans le et contraste fortement avec l'attitude du
buit d'aider au parti libéral, et c'est à leurs gouvernement aujourd'hui.
efforts qu'on doit l'introduction dans le pro- Quand les libéraux ont promis le plébiscite,
gramme de cet article dont j'ai parlé. Mais i étaient-ils sincères et honnêtes ? Enten-
Il y avait aussi des personnes dont les con- daient-ils faire ce qu'ils promettaient ? S'il
vietions ne cadraient pas avec celles de ceux faut juger de leurs intentions par leurs
qui voulaient faire du plébiscite un article actes, ils n'avaient pas l'intention de donner
du programme libéral. Je citerai à ce propos au peuple la mesure sur laquelle ils lui de-
un discours prononcé, en cette circonstance, mandaient (le se prononcer.
par feu l'honorable M. Anglin. Il était op- La position du premier ministre est telle,
posé ià ce que cet a rticle fût mis dans le pro- que si pas un seul homme n'avait voté contre
gramme, et je suis convaincu que tout la prohibition lors du plébiscite, Il aurait la
homme (le bonne foi doit admettre qu'on ne même raison de refuser la prohibition, puis-
peut inteipréter la conduite du parti libéral qu'il tient compte de ceux qui n'ont pas voté.
en cette circonstance, autrement que ne l'ap- Tous les électeurs auraient pu S'abstenir à
précie M. Anglin. Après avoir expliqué qu'il l'exception des iares qui ont voté pour la
est contre la prohibition et contre l'introduc- p-ohibition et cette dernière n'en aurait pas
tion <le cet article dans le programme, i dit :moins été défaite. Il est généralement ad-

Sans doute que l'on peut prétendre que cette mis que lorsqu'une pioposition est soumise à
résolution ne demande qu'un plébiscite. Mais si uie communauté qui a droit de se prononcer
nous sommes sincères, que demandons-nous en sur cette proposition, ceux qui s'abstiennent
demandant un plébiscite ? Ne demandons-nous de voter sont liés par ceux qui vont déposer
pas à connaître l'opinion du peuple sur cette leur'bulletin; et quand ce gouvernement a
question ; ne demandons-nous pas à ce qu'on
s'assure de cette opinion d'une certaine manière, ordonné ce plébiscite et a demandé au peuple
et ne demandons-nous pas que nous fassions tous de se prononcer sur les questions qui lui
nos efforts pour donner effet à cette opinion étaient soumises, il était de son devoir de
lorsqu'elle aura été connue ? Il est possible sen tenir à la proposition qu'il avait sou-
ou'il n'y ait pas la moitié de la population mAle ,ise.
qui vote. Néanmoins si, lorsque la question sera
soumise aux électeurs, la majorité se déclarait Mals le gouvernement ne voulait pas que
en faveur de la prohibition, les partisans de la la p'ohibition triomphât. Il craignait qu'elle
prohibition seraient en droit de demander au ne triomphât, et il est à ma connaissance que,
narti libéral d'être conséquent avec son pro- dans certaines localités, Il a tenté de l'empé-
gramme et de leur aider à faire adopter et faire cher de triompher.
observer une loi prohibitive. Bien plus, au lendemain du plébiscite,

Voilà la position prise par l'honorable M. dans la province de Québec, la majorité hos-
Anglin à la convention, et son attitude était tue était de 50,000, mais elle a continué à
juste, logique et honnête. Que font aujour- grossir, et au bout de deux semaines, elle
d'hui ceux qui étaient alors enfermés avec était de 94,000. Le vote de cette province a
lui dans le cénacle ? Ils cherchent à échap- continué A grossir jusqu'au jour où le gou-
per à leur passé ; ils cherchent à s'échapper vernement fût en état de dire que la majorité
d'eux-mêmes et ce sera une bonne chose pour en faveur de la prohibition n'était pas suffi-
le pays quand Ils y auront réussi. sante pour justifier le gouvernement de faire

Comment cette résolution a-t-elle été adop- adopter une loi.
tée ? Le compte rendu dit qu'elle a été votée Il paraît généralement admis que dans
à l'unanimité, après que 'M. Angpin en eut certaines localités de la province de Québec,

M. BRODER.
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de faux bulletins ont été mis dans les urnes Je suis un prohibitionniste. J'ai combattu
électorales. Certains électeurs ont eu la pour cette cause dans un temps où il y avait
franchise d'avouer qu'ils étaient fatigués des risques politiques à courir, mais je suis
d'avoir voté toute la journée. Un homme a fier de dlire que je représente un comté où
déclaré avoir voté dix-sept fois contre fa pro- tout le monde a droit de penser et de parler
hibition ; un autre disait : "le président du comme il l'entend, et s'il arrivait que les
scrutin connaît notre opinion, et il mettra électeurs désirassent un autre représentant,
nos bulletins dans l'urne." je me soumettrais à leur decision.

On devait savoir ce qui allait se passer Dans la carrière d'un homme public, il ar-
dans Queoec, car le gouvernement a concen- rive toujours un moment où Il ne doit pas
tré toutes ses forces dans cette province, y céder au courant populaire, il lui faut lutter
compris l'honorable ministre du Revenu de courageusement et s'efforcer de diriger lopi-
l'intérieur (sir Henri Joly de Lotbinière) nion populaire dans la bonne voie. Les Il-
le représentant du meilleur élément béraux n'ont pas eu ce courage. Aujour-
dans cette province, qui a néanmoins, d'hui, ils ont peur de leur propres amis, et Ils
consenti a parlé publiquement contre n'osent pas mettre à exécution une seule de
la prohibition. SI ceux qui ont mis leurs grandes promesses.
cet article dans le progamme étaient J'ajouterai que l'honorable premier minis-
sincères, ils auraient dû être également sin- tre et ses collègues, par leur conduite, ont
cères lorsqu'il s'est agi de voter ; mais il causé un tort considérable à la cause de la
semblerait que pour conduire les affaires du tempérance, en faisant croire au peuple que
pays. à présent, il faille un honnête homme la seule chance d'obtenir la prohibition était
associé à1 un méchant. Le méchant va au'de les porter au pouvoir. Beaucoup de ci-
dehors et boit du whiskey avec les cama- oes sérieux, honnêtes et consciencieux se
rades. malheureusement, il y avait trop de ! inféodés -à ce parti, parce qu'il leur pa-
méchants dans le cabinet, et on a jugé né- naissait le plus apte à nous donner la prohl-
cessaire de prendre des ministres parmi nos hition. Mais aujourd'hui, Ils s'aperçoivent
amis, pour lui donner un cachet de respecta- que les Idoles qu'ils ont adorées ont des pieds
bilité. Il est étonnant comme les affaires d'argile. et sont tombées en morceaux. Ils
marchent avec ces associés, chaque fois que sont désappointés et Ils ont droit de lêtre.
la roue de fortune est mise en mouvementa Le gouernement ne peut pas échapper aux
elle s'arrête exactement à l'endroit où Ils le conséquences de ses actes et le peuple est
dsdire't assez intelligent pour lui demander compte

L'honorable ministre de l'Agriculture (M. de ses promesses. Il le pèsera dans la a-
Fishel) par ses discours sur cette qugstion lance politique et Il le trouvera trop léger.
'est mis en évidence et il éatait Impossible Je dirai quelques mots maintenant des né-

de ne pas en conclure qu'il la considérait goclations de Washington. Hier soir, l'ho-
comme sérieuse. Si le peuple désire la pro- norable premier ministre s'est permis un jeu
hibition, disait-il, qu'il vote pour, et il laissait d'esprit sur le mot c g cabinet." Je suppose
entendre qu'elle serait accordée si elle était qu'on ne peut pas tenir une séance du cabi-
demandée par la majorité. Mais où est-il net canadien dans un pays étranger, mais il
uijourd'hui pour défendre ses opinions ? Il ne niera pas que les ministres se sont réunis

devrait être ici. Quand même il serait un à New-York, et cela, un dimanche. Pour-
cultivateur pratique, ce n'est pas le temps quoi ? Pour décider si les commissaires al-
de la moisson et, par ce temps froid, il n'est laient revenir ou continuer à s'accrocher aux
1':îs occupé à battre son blé. Yankees, je suppose.

Les ministres sont aussi allés à Montréal.
. CASGRAINs: Ils l'ont mis dans un en- On aurait dit qu'ils avaient peur que quel-

trelet froid. qu'un s'emparent du bureau de poste, s'ils
n'eussent pas étd là pour le garder. Cela

. BRODER : Oui, et ces entrepôts ne me rappelle l'histoire d'un Irlandais, un de
servent pas tant à transporter les produits mes compatriotes, dont la situation finn-
e Angleterre qu'à geler les principes de nos cière, malheureusement, laissait à désirer
acversaires. Ils ont aussi mis au froid toutes Il recevait la "Gazette" de Montréal depuis
les promesses qu'ils ont faites au pays, et longtemps, mals devait $15 pour abonne-
elles vont geler & mort. ment à l'époque de la calomnie du Paci-

On nous a beaucoup parlé de ces entepôts fique-je ne puis donner d'autre nom à cette
froids, comme s'i s'agissait d'une Innovation affaire-les éditeurs lui adressèrent une
du présent gouvernement. A les entendre lettre assez raide. C'était au moment où
01, dirait qu'il n'y avait pas de glace dans le John Young et le secrétaire particulier d'Ab-
pays avant eux. Ils avaient pourtant été bott avalent dérobé des lettres au bureau
assez longtemps dans les froides régio s de de poste. Mon ami répondit à . Thomas
l'opposition pour en faire de la glace Ils White qu'il connaissait Intimement: Mon

.ont été si longtemps qu'ils s'imaginent cher Tom-ci-inlus $2. Je ten enverrais
avoir le monopole de cette Industrie, et pour plus, mais je me défie de John Young et du
se débarrasser de leur assortiment Ils ont bureau de poste." De même les ministres se
adopté ce système et expédient toutes leurs défiaient du bureau de poste, et Ils sont allés

promesses en entrepôt froid. le surveiller le dimanche. J'ignore s'il a ét
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décidé de le confier à M. MeShane ou à un du parti libéral, lorsqu'il était dans l'oppo-
autre. sition et que les conservateurs cherchaient à

négocier un traité. Nos adversaires ont tant
fait pour empêcher le gouvernement d'alors,un dimanche. de rétissir. Je vois avec plaisir que les libé-
raux ont profité de la leçon de patriotisme
que les conservateurs leur ont donnée. Au-

M. TAYLOR : Est-cu possible ? jourd'hui ils sont loyaux, Ils sont sujets bri-
tanniques. Mais voyez ce qu'ils étaient en

M. BRODER : Tout est possible à présent. 1891. Ils travaillaient alors à mettre le Ca-
Pour revenir à l'affaire de Washington, le nada sous le joug commercial des Etats-
premier ministre a déclaré l'autre soir que le Unis. Ce sont les conservateurs qui ont em-
peupfle canadien ne veut pas de la récipro- pêché cela. Pendant qu'ils négociaient un
cité. C'était une déclaration bien surpre- traité, les conservateurs se sont même abs-
nante quand on songe au passé du parti libé- tenus de traiter les questions en litige, dans
rai ; mais, alors pourquoi est-il allé à Wash- les assemblêes publiques.
ington. à l'encontre du sentiment populaire ? Il faut dire aussi que nos commissaires
Pourquoi ne restait-il pas chez lui ? Pour canadiens se sont dépouillés de leurs meil-
ima part, je considère que la population a leurs arguments avant d'aller à Washington.
appris avec un grand sentiment de satisfac- Le Yankee ne donnera rien, s'il peut obtenir
tion que nos commissaires s'en revenaient, ce qu'il désire sans payer. Il est habile et
et qu'il n'y avait rien de fait. Voici les pa- rusé en affaires-les Américains sont un
roles du premier ministre : peuple d'hommes d'affaires.

Il y a eu un temps qui n'est pas bien éloigné 'aimerais à savoir pourquoi lhonorable
où les grandes villes de l'Union étaient notre seul député de Norfolk-nôrd (M. Charlton> n'est
marché pour l'écoulement de nos produits, mais, pas d'accord avec ses amis. Se trouvant àDieu merci- Cicago et croyant pouvoir parler sans s'at-

Il ne remercie pas les conservateurs, il re- tirer de désagréments, il a admis que nous
mercie le ciel- avions commis une erreur en accordant l'en-
-- ce temps est passé et n'existe plus. trée franchise du maîs.

Ose-t-il prétendre que si les libéraux sion sur cette, question; nous avons alors
avaient pu faire à leur guise en 1891, ce averti les libé'aux que cette concession
temps-là serait passé aujourd'hui ? Il doit nuirait à toute tentative de négociations que
remercier son étoile, si ce changement est nons pourrions entreprendre avec les Etats-
survenu ; car, avec les libéraux au pouvoir, Unis. Ils n'en ont pas moins admis le mais
le pays ne serait pas dans la position où il se en franchise et ls sont allés à Washington,
trouve aujourd'hui. avec l'espérance d'être récompensés de ce

Si les liiéraux avaient réussi en 1891, le qu'ils avaient fait pour les Américains, Les
Canada ne serait pas aujourd'hui un des Américains ne leur en tiendront pas compte,
pays les plus favorisés du monde entier. Ils et nos coissaires l'ont appris à leurs dé-
peuvent remercier les conservateurs d'avoir peas. Avant de patrir, ils se croyaient tout
défendu le Canada contre les étrangers qui puissants et qu'ils allaient négocier un trité
l'attaquaient sous le couvert des principes que les Américains le voulussent ou non.
proclaumés par nos adversaires. Leur poli- Mais ils se sont aperçus que les Amérecains
tique aurait eu pour résultat de mettre le surveillent leurs Intérêts et que ce qu'ils ont
pays à la merci des Etats-Unis, car en ma- à faire c'est de surveiller ceux du Canada
tière de commerce, jamais une population sans s'occuper (e ceux de nos voisins.
de dO millions ne se soumettra à la règle Ce n'est que lorsqu'ils auront proposé des
d'une population de 5 millions. lois n'ayant que l'intérêt du Canada en vue

Aujourd'hui les libéraux remercient le ciel qu'ils seront en état de négocier un traité
que cela n'ait pas eu lieu et Ils ne devraient avec les Américains. t un at d
pas oublier d'en remercier aussi les conser- que les hommes d'Etat américains connais-vateurs qui ont défendu la place jusqu'à ce sent moins le Canadc que les hommes d'Etat
que les libéraux eussent recouvré leurs sens. de la plupart des autres pays. Cela a porté

Pendant que les conservateurs luttaient malheur à nos ministres. Les hommes «E-
pour faire un grand pays du Canada, les tat qu'ils ont rencontrés à Washington
ibéraux le décriaient. Voit-on aujourd'hui étaient loin de connattre la véritable posi-
es chefs ou même les simples soldats de tion du Canada, ni la valeur réelle de notre'armée conservatrice décrier partout leur commerce.
pays ? Non, M. l'Orateur. Pendant que les Je dois dire que je n'ai jamais été bien par-
Conunissaires canadiens étaient i Wash- tisan de faire beaucoup de sacrifice pour oh-
ngton, travaillant à négorler un traité pour tenir un traité avec les Etats-Unis. Il este règlement de toutes les questions en litige, vrai que les douze années qu'a duré le traité
lue tous les Canadiens sincères désirent de 1854 ont été les plus prospères que nousoir régler, le Parti conservateur par ses pouvions désirer. Mais à cette époque les
ounaux. par la voix de ses chefs, n'a fait conditions étaient telles que les Américains
u'aider au succès des négociations. Cette que la guerre forçait à délaisser l'agricul-
onduite contraste favorablement avec celle turc, avalent besoin de nos produits. Mal-

111 BRODER.
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gré cela, je vois par une statistique en An- les dépenses. Je suppose que l'honorable
gleterre et à la preparation de laquelle l'ho- premier ministre connait le système aus-
norable George Brown ne fut pas étranger, tralien dont il nous a parlé, mais il ne res-
que durant ces douze années, les Canadiens semble en rien au Sénat qu'il voudrait nous
ont acheté des Etats-Unis pour $150,000,000 donner.
de plus que les Américains ont acheté du Ln Australie les deux Chambres d'après
Canada. la nouvelle constitution, seront électives et si

Si dans des conditions aussi favorables la Chambre haute rejette un projet de la
nous n'avons pu qu'arriver à ce résultat, Chambre basse, ou laisse écouler un Inter-
comment peut-on espérer, que dans d'autres valle de trois mois si ce délai expiré, la
conditions, beaucoup moins favorables, nous Chambre haute rejette de nouveau le pro-
puissions obtenir un traité qui nous soit de je, le gouvernement en appelle au peuple.
quelque avantages? Cela est bien différent de ce que l'honorable

-je suis d'avis que le gouvernemeAu de- premier ministre nous propose.
vrait imposer sans délai un droit d'exporta- Il ferait mieux d'étudier plus à fond la
tion sur le bois de pulpe. Le bois de pulpe C mestion qui est très sérieuse ; pourquoi
est devenu très rare aujourdhui aux Etats- vouloir introduire ici ce qui n'a jamais été
Unis et les Américains sont obligés'de venir tenté ailleurs. Il vaut mieux attendre pour
le chercher chez nous. Je ne voudrais rien savoir si le projet est praticable ou non. Il
dire qui ne fÛt pas conforme aux faits, maise n faut pas oublier non pis que plus les
je suis informé qu'une corde de bols de intérêts de ce pays deviennent consdé-
pulpe quand elle est fabriquée vaut $4 sur tables, plus important devient le rle du
le marché. Je ne vois pas pourquoi nous Sén>t.
permettrions aux Américains de venir cou- En Angleterre, on entend souvent dire:
per notre bois-je croîs que le droit de Coupe Dieu merci, nous avons une Chambre des
est de 40 par corde-et de 'expédier pour Lords ; le temps viendra, s'il n'est pas en-
environ $4 la corde aux Etats-Unis o il core venu, on l'on dira ici: "cDieu merc, nous
vaut $40 la corde, après qu'il est travaillé. reons un Sénat.d
C'est l'Europe qui est notre marché pour la. Les libéraux disent que les vieillards qui
pulpe et non les Etats-Unis. Les Américains siègent dans la Chambre haute n'ont jamais
viennent chercher notre bois de pulpe, l'a- cou fieu me ns ce qune sousbe des

vaut ~ ~ ~ ~ ý $ait Voau code aprè qu'i est traaius eou un ént.

mènent dans leur pays, le transforment en port : Voici un tableau que la presse a pu-
pulpe avec le capital et la main-d'œuvre blié niais que tout le monde n'a peut-être
américaine. et l'expédient en Allemagne et pas vu. Il a été préparé par un membre de
en Angleterre. Pourquoi ne garderions-nous le législature d'Ontarlo. et donne le nombre
pas ces bénéfices pour les Canadiens ? Si de bills adoptés par la Chambre qu'il a re-nous imposions un droit d'exportation sur le jetés, et cela, même du temps que les con-bois de pulpe, les Américains commence- iervateurs étaient au pouvoir. On n'ignorerient à ouvrir les yeux, et comprendralen pas que les libéraux ont crié partout que leque nous sommes capables de défendre nos Sénat ne servait qu'à aider aux conser-intérts. vateurs ; cependant, ils ont rejeté plus dee suis prêt -à voter un droit d'exportation bills de leurs amis que des libéraux. Sanssur le bois de pulpe, mais il me reste un doute qu'il y a une raison à cela ; les Il-autre point à traiter. Je voudrais parler un béraux'n'ont pas été au pouvoir longtemps,peu du Sénat avant qu'il soit aboli. Comme et les probabilités sont que le Sénat n'aurail faut toujours parler avec respect des le
inorts,. je désire en dire quelques mots peu- bientôt plus l'occasion de rejeter leurs bis.
mot qu'il est encore vivant, puisque l'hono- On prétend 'aussi que les sénateurs sont

très vieux ; cela laissait supposer qu'enrable premier ministre se propose de le tuer, arrivant au pouvoir. nos adversaires infu--son projet n'a pas d'autre objet en vue. serait un sang nouveau et jeune dans cetteQuiconque prétend changer quelque chose ait unsan Ue e jeur ette
à la constitution du pays, ne peut prendre vieille Institution. Une de leur première
trop de précaution avant d'agir. Supposons nomination, est le doyen d'âge du Sénat A
tropue lphnrcautioneavantminre s'epss une seule exception. Il est étonnant de voirque 1ihonorable premier ministre s'empare comme les libéraux rajeunissent en entrant(lu Sénat et accomplisse les réformes dont o
il parle, qui empêchera les provinces de au Sénat.
(hanger la position des minorités dans la M. BEIIGERON: Quel âge a-t-il?
province ? Quelle protection ont les mino-
rités dans le Sénat ? En touchant au Sénat, I ODER: Il a plus ie 80 ans. Voyons
ou ébranle 'la base 'sur laquelle repose la <uel est l'ilge moyen (les sénateurs, car à
positioi respective des majorités et des mi- entendre parler les honorables députés de

noi'ités. au Séae,ý nuue la droite. ou croit-ait qu'ils sont tous mûrsnoié.Toucher auSénat, c'est inaugurer tne. 'fgmondsséaur
un mouvement qu'on ne peut plus arrêter est la ans. C' n e moyen ne;
avant qu'il aboutisse à la révolution.
• Je comprends que beaucoup d'électeurs si tous le% députés 11gés de plus de 65 ans
sont en faveur de l'abolition du Sénat, à étalent exclus de cette Chambre i )us per-
vanse des dépenses qu'il occasionne, mals drions nos meilleurs collègues.
i-i. Il ie s'agit pas d'économie puisque les M. TAYLOR: Il ne resterait pas beaucoup
réformes proposées laissent subsister toutes de ministres.
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M. BRODER : Je n'y verrais pas d'ob- conflits qui menaçaient de ruiner le pays?
jection. Le plus jeune sénateur est gée C'est la population de Québec qui a fait les
38 ans et le plus vieux de 94. premières concessions. Elle a consenti à

M. TAYLOR C'est un grit. n'avoir que 6.5 représentants dans la Cham-M. TAYLORbre (les Communes p)endant qlu'Ontario en
M. BRODER : Non, je crois que c'est un avait Ï3. et aujourd'hui, cette dernière pro-

tory. Du temps de sir fJolin Macdonald, un vince en a 1ellucouP Plus.
de mes compatriotes lui disait : Sir John, Québec a consenti à la représentation
vous paraissez jeune, je crois que vous ne basée sur la population, bien que cela fÛt
mourrez jamais, et sir John répliqua : iontre ses n Mais il y avait la loi
" C'est ce que les grits disent." Il faut croire (es compensations, et Québec s'est dit : il
(le les sénateurs sont des tories, car ils ne faut (ue nous ayons 24 représentants dans
meurent pas en viellissant, malgré le désir le Sénat, tout comme Ontario. Le gouver-
qu'auraient les honorables députés de la nenent propose de changer tout cela et veut
droite de les voir passer de vie à trépas. mettre le Sénat . la merci de la Chambre
S'ils avaient tous 80 ans, ils ne deman- basse, dans laquelle la province de Québec
deraient pas à changer la constitution du n'a que 65 représentants, pendant que les
Sénat ; ce qui les ennuie surtout c'est que autres provinces ont une forte majorite de
les sénateurs sont trop. jeunes. Quand les représentants.
libéraux étaient dans l'opposition ils trou- 1 Il me semble %u'il y a au fond de ce pro-
valent les sénateurs trop jeunes, mais au- jet, un but qui Wapparaît pas encore. Vou-
jourd'hui ils trouvent qu'ils ne meurent pas drait-on que lorsque le Sénat sera ainsi
assez vite. Après avoir constaté que la livré à la merci de la Chambre des Com-
moyenne d'iige (les sénateurs était de 65 lunes la province de Québec ait ici un plus
ans, ils se sont <lit : Nous ne pouvons pas grand nombre (e représentants ? Est-ce l
attendre. car nos hommes seront morts Ce qu'il Y a au fOl (l Ce Projet ?
avant eux ; il faut changer tout cela. Le pays a le droit de connaître les inten-

J'tai dit que le plus jeune des sénateurs tions du cabinet avant de consentir à des
est ùgé de 38 ans et le plus vieux de 94. changements constitutionnels, car il garde
Les libéraux viennent d'en nommer un de avec un soin jaloux les droits des mino-
90 ans. rités. Il faut que les minorités soient pro-

té 5gées. Je suis peut-être, plus que tout
Le plus âgé des sénateurs est aussi jeune autre, en position de parler sur cette ques-'

qu'aucun de ses collègues sous le rapport du J
travail accompli. Durant les trente ans écoulésItion.
depuis la Confédération le Sénat a rejeté 153:eomtés les plus protestants d'Ontario, un
bills : 65 bills du gouvernement, 35 bills d'intérêt
nublic et 33 bills d'intérêt privé, y compris les
bills de divorce. Les bills du gouvernement sont
répartis comme suit : de 1867 à 1873, régime con-
conservateur, 53 bills privés, y compris les de-
mandes de divorce ; bills du gouvernement 13.

Remarquez bien : 53 bills conservateurs et
seulement 13 bills libéraux. Les lois libé-
rales étaient tellement bonnes que le Sénat
ne pouvait pas les rejeter.

De 1879 à 1896, sous le régime conservateur, 24
bills du gouvernemen ; de 1896 à 1899, régime
libéral, 5 bills du gouvernement.

Voilà la position quant au rejet des bills
par le Sénat. Il n'y a pas de pays qui
doive tenir avec plus de tenacité que le
Canada au maintien d'une deuxième Cham-
bre, et jamais son existence n'a été plus
nécessaire qu'aujourd'hui.

Les honorables députés de la droite disent
que les affaires vont si bien que notre po-
pulation augmente par milliers. Les étran-
gers viennent à peine de connaître le Ca-
nada, et il ne faut pas le changer si on veut
-qu'ils le reconnaissent. Depuis, la consti-
tution actuelle du Sénat, implique un prin-
cipe que personne ne peut méconnaître.

J'ai lu les débats sur la Confédération
longtemps avant de faire partie de cette
Chambre et quels sont seux qui les premiers
ont fait des concessions pour arriver à cette
union ? Quels sont ceux qui ont fait les
premières démarches pour mettre fin aux

M. BRODER.

comté qui comlpte très peu de catholiques
et je regrette de <lire que presque tous les
électeurs catholiques ont fait cause com-
mune avec le parti libéral depuis des
annéce.

Lorsque la question des droits de la mi-
norité au Manitoba a été discutée avec tant
d'acharnement dans ce comté, j'aurais pu
mue ranger du côté de la majorité et être élu
par 300 ou 400 voix de majorité. Mais j'ai
préféré en agir autrement. et me déclarer
en faveur du grand principe de donner à
chacun les droits que lui confère la cons-
titution. On m'avait dit que dans une cer-
taine localité on ne me permettrait pas de
parler si je prenais cette attitude, mais jai
parlé dans toutes les paroisses du comté et
j'ai réussi à convaincre de la justice de ma
cause les électeurs qui m'ont envoyé ici
comme leur représentant. A titre de pro-
testant, Il est de mon devoir de déclarer que
si le Canada doit devenir une nation grande
et heureuse, il faut que les majorités res-
pectent les droits des ' minorités, car les
majorités sauront toujours se protéger
elles-mêmes. Je répète que dans ce projet
<le réforme du Sénat, il y a un but que nous
n'apercevons pas encore.

M. TAYLOR : Les libéraux prétendent
que vous êtes un orangiste.

M. BRODER : Eh bien ! essayez, et vous
verrez. Je n'en rougis pas, mais il n'y a
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rien pour m'en4.tcher de proclamer quel
chaque habitant du Canada doit avoir le
libre exercice de ses droits. Je suis un ci-
toyen de ce grand pays, et je déclare que le
bon fonctionnement de la Confédération dé-
pend de la juste reconnaissance des droits
de tout homme, quelle que soit sa classe ou
sa foi religieuse.

Il m'a fait peine d'apprendre ici que, dans
certaines localités, on avait tenté de sou-
lever des préjugés nationaux. Si je ne me
trompe, on a eu recours à cette tactique,
mais un homme qui aime son pays n'approu-
vera pas une conduite de cette nature. Je
crois que nous devons faire appel à l'intel-
ligence et non aux préjugés de la popula-
tion du Canada. Si les honorables mem-
bres de la droite ont cru devoir faire appel
aux préjugés au lieu de présenter des ar-
guments, c'est leur affaire et non la mienne,
mais ils seront punis par où ils auront
péché. On ne nourrit pas un homme de
préjugés seulement, Il peut donner ;une
meilleure nourriture à son ajne et à son
corps.

Tout Canadien sincère doit sérieusement
étudier la proposition de l'honorable premier
ministre. Et j'ose affirmer que le pays ne
l'approuvera pas. Le peuple, dans son pro-
fond sens commun, est conservateur en
principe, et le .peuple désire sauvegarder
le pays et toutes les Institutions. J'ose pré-
(lire que le Sénat croîtra de jour en jour en
importance. Pourquoi les membres de la
droite veulent-ils changer la constitution du
Sénat ? Pour avoir la réponse, nous n'avons
qu'à examiner la ligne de conduite qu'ils
ont suivie depuis qu'ils sont au pouvoir. Le
Sénat se trouve dans leur chemin comme un
obstacle, mais les hommes bien pensants
de ce pays veulent le conserver. Le Sénat
est un obstacle pour les hommes qui veulent
fourrer leurs bras jusqu'au coude dans le
trésor public, et aussi pour des hommes qui
veulent donner, sans son contrôle, des
entreprises risquées, imprévoyantes. C'est
aussi un obstacle pour les hommes qui
veulent exploiter, si je puis me servir de
cette expression, la caisse publique. C'est
une sentinelle que l'on doit conserver à son
poste, même dans l'intérêt des honorables
membres de la droite et du premier ministre
lui-même.

Qu'aurait fait l'honorable Alexander Mac-
kenzie si le Sénat n'était pas venu à sou se-
cours, lorsque, ainsi qu'il le disait, il dor-
nait assis sur le coffre de l'Etat afin d'en
éloigner ses amis libéraux ? Ce pauvre
Alexander Mackenzie aurait un sommeil
nrité s'il vivait encore. Il était heureux
d'avoir le Sénat et le premier ministre par-
tagera ce sentiment, avant longtemps,
peut-être. car ce corps pourra le sortir d'em-
larras de temps en temps. Mais il y a quel-
que anguille sous roche. On doit méditer
quelque plan nouveau. S'il exposait sa po-
litique devant le pays, je ne sais s'il rem-
porterait les élections. Ce serait peut-être

une autre affaire dans le genre du plébiscite.
Je crois connaître assez bien ce que veut

le premier ministre. Il désire saisir la
Chambre d'un bill infame relatif au rema-
niement des divisions électorales, et il
craint de le voir rejeter par le Sénat. Alors,
il en appellerait au pays en poussant un
terrible cri de guerre contre la Chambre
haute, et Il remporterait les élections. Voilà
le projet, car tout ce qu'on mentionne dans
le discours du trône, c'est un bill concer-
nant le remaniement des comtés. C'est du
bien pauvre blé à apporter à un bien grand
moulin ; mais nous allons le moudre, et je
présume qu'il n'y a pas de doute que les ho-
norables membres de la droite vont se trou-
ver dans le pétrin Nous allons moudre ce
blé, et si bien qfils ne sauront pas quand
Ils pourront regagner leurs foyers.

Les honorables membres de la droite en
ont-ils fini avec les grandes questions qui
ont agité le pays ? Ils entreprennent une
bien petite besogne, lorsqu'ils n'ont rien autre
chose à offrir qu'un bill de " gerrymander."
Ils veulent en appeler au pays et avoir un
cri de guerre. Ils ne sont jamais arrivés
au pouvoir sans un cri de guerre ou un
scandale, et lorsqu'ils n'en avaient pas, ils
en inventaient. J'avais toujours pensé qu'un
grand parti devait en appeler au peuple sur
des questions de principe. Ils me rappellent
ce politicien américain qui, après avoir parlé
deux heures et demie avec beaucoup de
conviction, termina son discours en disant :
" Messieurs, voilà mes principes, mais s!
vous ne les aimez pas, je puis les changer."
C'est une vieille histoire, mais qui peut
s'appliquer avec beaucoup de force aux
membres de la droite.

La population du pays s'est aperçue que
ces hommes n'étaient pas sincères, et elle
ne veut plus leur confier ses grands intérêts
à l'avenir. Le terrain glisse sous leurs
pieds ; ils entendent un bruit si assour-
<lissant qu'ils en sont malades, Ils ont eu
trop de " Tarte."

Une VOIX : Et de castoria.
M. BRtODER : Non, c'est un pécheur trop

endurci pour prendre ce remède d'enfant.
Le premier ministre sait qu'il ne peut se
passer de son collègue. Il serait peut-être
heureux de se débarrasser de quelques-unâ
<le ses mauvais associés, mais il en est un
dont il ne peut se débarrasser, car Il lui est
nécessaire. C'est l'homme qui conduit et
domine le parti libéral, il n'y a aucun doute.
Je n'en suis pas fâché, car je pense que le
parti libéral déplorera bientôt l'influence
que cet homme exerce Ici. Je ne serais pas
fâché de voir dans les rangs de mes adver-
saires une couple d'hommes comme lui.

Je ne veux pas, M. l'Orateur, parler trop
longtemps, je ne prends pas la parole sou-
vent, et vous en êtes peut-être heureux.
Je représente un comté important, et je
m'efforce de faire mon devoir. Je crois qu'il
existe, chez un grand nombre d'électeurs de
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ce comté, un sentiment très accentué de dé- M. OSLER: Comme un grand nombre
sappointement au sujet de la manière dont de membres de cette Chambre, tant de la
le gouvernement exéeute ce qu'il avait pro- droite que de la gauche, il ny a pas très
mis. Je reviendrai sur ce livre rouge qui longtemps que je siège ici. Ce qui m'a le
contient les engagements du parti libéral. plus frappê,-et je ,1is certain que tous les
Il y a quelques années on avait l'habitude nouveaux députés ont éprouvé le même sen-
de nous parler du salon rouge, mais voici tinent.-c'est le temps que l'on perd en
un livre rouge. Il est difficile de dire d'où attaques personnelles. les anciens mcm-
il nous vient. Je vais raconter une autre s (e cette Chambre consacrent la moitié
anecdote, et les honorables membres de la de leurs discours à s'injurier comme des
droite pourront peut-être en saisir la portée. pickpockets" qui se querellent. Sous ce
Il y avait dans la province de Québec un rapport, la droite et la gauche n'ont rien à
zélé curé catholique romain qui avait l'ha- se reprocher; et si ce que les députés disent
bitude. du haut de la chaire, de faire la leçon les uns des autres est vrai, pas un de ceux
à ses ouailles sur des questions politiques. qui sont membres de cette Chambre depuis
Son évêque l'en réprimanda avec raison, quinze ans ne mérite d'y avoir un siège.
mais un jour, prêchant avec beaucoup de Dans ma candeur, j'avais cru que le pre-
chaleur, il se laissa emporter par l'habitude mier ministre, avec ses manières affables et
et s'écria : " Le ciel est bleu et l'enfer est son gracieux sourire, pouvait trouver un
rouge." Je ne sais d'où vient le livre dont moyen de remédier à cet abus. Il nous est
j'ai parlé. mais il est rouge. Un homme revenu des fêtes mémorables du Ju-
peut quelquefois difflcilement reconnaître bilé, portant sur la poitrine la médaille
son propre enfant, et je ne sais si les hono- Cobden et d'autres décorations que son cap-
rables membres de la droite vont .recon- tivant sourire et ses autres aimables qua-
naître quelques-uns des produits de leur lités lui avaient gagnées. Il nous est revenu
imagination que je vais exposer au jour. avec une espèce d'auréole. Il avait plu aux
Voici une page qui contient en titre " Sir libre-échangistes et avait reçu la médaille
Richard Cartwright." Je ne sais si le peuple Cobden, et les libre-échangistes apercevaient
connaît ou ne connaît pas cet homme; il est un rayonnement autour de son front. Mais
tellement changé aujourd'hui que je ne sais peu après son retour, il a convaincu les plus
pas si ses vieux amis le reconnaîtront. Voici invétérés protectionnistes qu'il était protec-
ce qu'il dit dans ce livre: tionniste aussi outré que n'importe lequel

Plus que cela, j'ai toujours estimé qu'au Canada d'entre eux.
la protection n'était pas seulement un crime, Lxaminez les chiffres que l'on a donnés
mals une bévue. J'ai toujours été convaincu hier soir et vous verrez que la réduction la
qu'il n'y avait absolument aucune raison d'intro- plus élevée que l'on ait faite sur la moyenne
duire un semblable système économique dans un des articles importés au Canada est de î d'un
pays comme le nôtre.

Nous n'entendons plus des paroles de cette pule Qui peder aprs a u
nature tomber de ses lèvres, mais tant qu'il de la protection J'ai bien peur, après cela,
y a de l'huile dans la lampe, le feu peut se que la tête de l'honorable premier ministre
raviver. ne perde beaucoup de son auréole libre-

Quelquefois les honorables membres de éciangiste; et après le spectacle qu'il nous
la droite disent : Les conservateurs nous ont a donné ici l'autre soir, je croîs que nous
légué tant d'obligations malhonnêtes que avons vu la fin de son captivant sourire, de
nous ne pouvons abolir la protection ; il ses manières affables, de ses jolis discours,
nous faut un gros revenu. Mais je dis,-et je et que le dernier rayon de son auréole
parle sérieusement,-que les honorables s'est évanoui.
membres de la droite qui prétendent avoir Ayant à répondre à un des plus forts dis-
un excédent qui se chiffre dans les mil- cours qui se soient jamais prononcés dans
lions. sont en état, s'ils le voulaient, de cette enceinte, au leu de le réfuter comme
mettre leurs principes en pratique. Pour- un homme de sa position aurait dû le faire,
quoi ne réduisent-ils pas graduellement les I s'est lancé dans une tirade dInjures. Il
droits qu'ils trouvaient si repréhensibles ? s'est servi d'un langage digne de la poisson-
Ils ne le veulent pas, Ils n'y pensent même nière de Billlngsgate, et si votre présence ne
p -i1 -,. l'eût retenu. M. l'Orateur, je crois que nous

Une VOIX : L'an prochain. aurions entendu un langage digne d'un per-
M. BRODER : Oui nous les reverrons roquet de marin. C'est pourquoi, Je crains

l'an prochain, sans aucun doute, mais nous fort que l'espérance que J'avais de voir
ne pouvons dire où ils seront. S'ils dési- mettre un terme à ces disputes personnelles
raient s'appliquer leurs principes de libre- sans cesse renaissantes, ne soit misérable-
échange, ou même Introduire ici le libre- ment évanouie, et il est évident que nous ne
échange dans une faible mesure, le revenu pouvons attendre aucun changement pour
dont Ils jouissent les met en état de le faire; relever le niveau de nos discussions, quoique
mais ils ne veulent pas. dise maintenant l'honorable premier minis-

Avant de reprendre mon siège, je désire tre.
remercier la Chambre de la patiente atten- Le traité que l'on devait conclure à Qmébec
tion qu'elle m'a prêtée. est évidemment chose du passé, et à l'ave-

M. BRODER.
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nir, on ne parlera plus du traité de Québec, mises au peuple, une proportion de 50 pour
mais seulement des joyeux festins de Wash-! 100 des électeurs s'est prononcée d'un côté

ington. ou de l'autre ? La chose ne serait pas pos-
L'honorable premier ministre a dit que sible, je crois, et la proportion que le premier

l'acte le plus pervers dont le Sénat s'était iministre avait dans l'esprit, lorsqu'il a accor-

rendu coupable, c'était d'avoir rejeté le bill dé un plébiscite, était de nature à induire le
relatif à la- construction d'un chemin de fer public dans une erreur profonde, et j'espère
au Yukon. Il doit être dans une profonde que, d'une façon ou d'une autre, le gouverne-
ignorance des sentiments de ses propres con- ment qui a soulevé une classe contre une
citoyens pour parler ainsi, car d'un bout à autre, et imposé au pays une dépense énorme
l'autre du pays, on applaudit à cet acte du et Inutile, portera le poids de sa faute.
Sénat. Le premier ministre n'a pas osé en Revenant pour un moment à la question du
appeler au peuple du vote du Sénat ; mais on Sénat, permettez-moi de dire que c'est un
essaie à embrouiller la question en préten- beau spectacle que de voir ce gouvernement
dant que les membres de la gauche sont op- aller rechercher l'appui du gouvernement de
posés au développement du territoire du la province de l'Ontario, un gouvernement
Yukon. Il n'en est pas ainsi, M. l'Orateur, tellement discréditê qu'il subirait une écra-
mais nous avons combattu l'infame marché saute défaite s'il en appelait au peuple, un
que le gouvernement voulait bacler. Si ce gouvernement qui ne se soutient qu'au
marché eût été conclu et exécuté, ai cette moyen du patronage et de la crainte qu'é-
lointaine contrée fut devenue la proie des prouvent ses partisans-qui, désirant arriver
entrepreneurs, ainsi qu'on le proposait, il y aux emplois publics, ne veulent pas se lais-
aurait eu là une rébellion que rien n'aurait ser devancer par leurs concurrents.
pu apaiser. Si les principaux cours d'eau L'administration actuelle cherche un cri
où se trouvent les placers avaient été livrés de guerre, elle veut en appeler au peuple et
aux entrepreneurs qui en auraient chassé au parlement impérial en demandant l'aboli-
les prospecteurs, si on eût imposé au public tien du Sénat, afin de détourner l'attention
en général un droit régalien beaucoup plus des méfaits de son passé. Si le gouverne-
élevé que celui que l'on exigeait des entre- ment veut abolir le Sénat, qu'il se présente
preneurs, si, dis-je, on eût tenté de donner devant le peuple et lui soumette son projet.
effet à un pareil marché, une révolution s'en SI l'on croit nécessaire de changer notre
serait suivie. Le Sénat, en rejetant le pro- constitution qu'on consulte le pays, et qu'en
jet de loi ministériel, s'est fait honneur et a suite, on se présente aux autorités conpé-
fdit au pays un bien Incalculableg tentes pour faire régler la question.

L'accroissement général de la prospérité du Je suis convaincu que l'honorable préopi-
pays est une cause de réjouissance pour nant (M. Broder a frappé juste, lorsqu'il a
chacun de nousd; mais que les honorables dit que le gouvernement avait tellement
membres de la droite me permettent de leur manqué a toutes ses promesses qu'il avait
demander quel aurait été l'état du pays, s'ils peur d'avoir perdu toute Influence sur le
iv.alent appliqué la politique q'Ils ont pré- pays, et qu'il voulait avoir un cri de guerre
shée pendant des années, lorsqu'ils voulaient pour se présenter devant le pays, et que
arrêter la construction du chemin de fer c'était pour cette raison qu'on demandait
Canadien du Pacifique. Sans cette voie fer- l'abolition du Sénat.
rée, les mines de la Colombie et du Yukon, M. G Badtone, je crois, a poussé le même
les vastes prairies du ord-Ouest, et les lm- cri contre la Chambre des Lords. Je me
menses pâturages de ce grand territoire, trouvais à Londres dans le temps, et M.
seraient restés sans valeur pour nous, et le Gladstoae, peut-être un peu plus sage que
Canada, au lieu de prospérer, seait encore nos ministres canadiens, avait convoqué une
une petite colonie, sans énergie ni esprit assemblée monstre. Plus de 100,000 per-
d'entreprise, sonnes se rendirent dl Hyde Park. Il y en

On a peut-être assez parlé du plébiscite, avait une grande procession, et à certains
mais je ne puis m'empêcher de dire que J'ai endroits, sur le défilé, on avait pleé des
été un des rares membres de cette Chambre, barils de bière afin d'abreuver les gens
il me fait peine de le déclarer, qui ont en le altérés. Diverses bannières flottaient au
courage de leurs convictions et qui se sont vent. 'ne de ces bannires, que je
levés pour dire au gouvernement que toute /nai pas oubliée, représentait les sentiments
l'affaire était une blague, qu'il le savait et du peuple. On avait peint sUr cette ban-
uuil n'avait pas l'intention d'aller plus loin, enère un immense poire avec d'énormes

quelque f t le vote populaire. Je tombe bouquets de poires, et au bas la populace
parfaitement d'accord avec le gouvernement armée de bâtons et de pierres, avec cette
lorsqu'il dit que ce serait un outrage d'adop- Inscription : "4Down with the pears.",
ter une loi de prohibition en face du voenttUn de te eanne que e
éeis, ou detout autre vote qui poureit ttre 'a agi ultatione demélastene stoim et
donné, Le très honorble premier ministre tut uteaon seamaben sur oie le
nous a dit qu'il n'avait l'intention de présen- nae uea ene mêmer ae moinsor le
ter une mesure prohibitive, que si d pot eu pl'agia ot ien. Gans écho len
100 des éledteurs inscrits s'étaient prononcés
mi faveur de la prohibition. Aurait-Il la bonté çons à sentir que la seule sauvegarde de
de nie dire si, sur les questions qu'on a sou- -notre propriété et de nos droits, serait l'éta-
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blissement (lune Chambre haute dans la en soit, nous sommes réunis et devons être
province. On y bâcle. pour servir des fins prêts -à nous mettre à l'Suvre.
(le parti, des lois dont on ne connait pas le Le gouvernement croît de plus en plus,-
sens et la portée, au grand dégoût de tous et je l'en félicite,-non seulement dans l'es-
ceux qui ont à cœur les intérêts de cette tinme des membres de cette Chambre, mais
province et qui voient comment les choses aussi dans l'estime du pays. Nous nous
s'y passent. rappelons tous qu'en 1890, on a fait de nom-

Où en serait la province de Québee. ans breuses prédictions au sujet du gouverne-
une seconde Chambre ? Désirez-vous l'abo- ment. Certains membres de la gauche, qui
lir ? Si on doit supprimer les secondes se croyaient clairvoyants, ont prédit que le
Chambres, commençons par les petites pro- gouvernent ne pourrait durer plus d'une
vinces, et si la chose dolne de bons ré- session. A la fin de la première session, on
sultats, alors nous essaierons ailleurs. Mais a prolongé le délai en disant: " Vous verrez
je suis convaincu que, si vous consultez la lorsqu'on arrivera au travail sérieux d'une
province d'Ontario, vous verrez qu'il y a nouvelle session. Les conservateurs ont
un fort sentiment en faveur de la création l'instinct du gouvernement et les libéraux
d'une seende Chambre qui serait un frein devront partir bientôt." Mais les sessions
à la législature actuelle, et qui est devenue de 189U, de 18îJ7 et de 1SS sont passées et
nécessailre si l'on veut voir régner la pros- nous commençons la session de 1899, et le-
périté, et l'industrie 4se développer dans gouvernenient veut et peut défendre ra, po-
cette province. litique, lorsque tout le monde admet que

On s'est tellement étendu sur ce sujet que nous sommes dans une condition prospère.
je ne veux pas entrer dans les détails, mais Les membres de l'opposition ont dirigé
simplement donner mon opinion sur l'en- leurs attaques surtout contre trois membres
semble des questions qui nous sont sou- de l'administration, le ministre des Travaux
mises. Le discours du trône est tellement publics (M. Tarte), le ministre des Chemins
maigre qu'il est étonnant qu'on l'ait mis (le fer et Canaux (M. Blair), et le ministre
dans la bouche de Son Excellence. Le gou- de l'Intérieur (M. Sifton). Les honorables
vernement n'y a apparemment rien dit des membres de la gauche n'ont pas craint de
choses qu'il se propose de faire, et ce dis- dire, tant dans cette enceinte qu'an dehors,
cours est si vide que certaines gens se que ces hommes étaient corrompus et vou-
demandent s'il valait la peine de convoquer laient plonger leurs bras jusqu'au coude,-
le parlement pour discuter un pareil pro- selon l'expression dont on s'est servi ce soir,
gramme. -dans les coffres de l'Etat et qu'ils ne vou-

laient et ne pouvaient que faire des choses
M. BUITTON : Je félicite le pays des louches et tênébreuses.

heureux auspices sous lesquels s'ouvre Mais dans une précédente occasion, dors-
la quatrième session du huitième par- qu'on a demandé aux accusateurs de pré-
leuent je vous félicite vous-même, ciser, de porter une accusation formelle, ils
M. l'Orateur, et je félicite le Gouver- ont battu en retraite et ont affirmé, devant
neur général de la manière éclatante dont le comité chargé de faire une enquête sur le
a été saluée son arrivée dans le pays. marché fait avec le chemin de fer du eomtê
Je ne puis passer à un autre sujet sans dire de Drummond-qu'ils n'avaient jamais porté
un mot du gouverneur qui vient de nous de pareilles accusations, mais que ces accu-
quitter après avoir gouverné le pays avec sations étaient le fait d'autres personnes.
tant de respect pour notre constitution et Et malgré cela l'honorable député de York-
après avoir fait tant de bien au Canada. 1ouest (M. Wallace) n'a pas hésité à appeler
Lui et sa digne épouse, la comtesse Aber- ee marché non seulement "le coup du Drum-
deen, sont retournés en Angleterre, mais mond ", mais le " vol du Drummond ".
nous pouvons nous féliciter en pensant Voilà comment on a traité le gouverne-
qu'ayant connu plus intimement les affaires nient. On ne précise rien, on insinue et on
du pays, ils nous seront encore très utiles, se garde bien de formuler des accusations.

J'aurais désiré-et c'est sans doute le sen- qui pourraient faire l'objet d'une enquête au
timent de plusieurs membres de cette grand jour. On reste dans les généralités.
Chambre-j'aurais désiré, dis-je, voir con- L'autre jou', on a fait allusion à ce roi
voquer le parlement un peu plus tôt. Je aveugle de Bohème qui, en présence de ses
suppose, cependant, que les ministres n'ont ennemis, frappait à tort et à travers, à
pu le faire, et qu'il ne nous reste qu'à ne- droite et à gauche. La position du gouver-
cepter la situation. Pendant les vacances nement me rappelle celle des Juifs qui, sous-
un membre de cette Chambre me disait- le règne du roi Néhémie bAtissaient les murs
et l'idée nie sourit assez, bien que je ne de Jérusalem, la truelle d'une main et la
sache pas de quelle manière on pourrait la lance de l'autre. Le gouvernement, tout en
réaliser-que le parlement devrait s'assem- administrant les affaires publiques d'une
bler à une date fixée d'avance et toujours manière qui doit satisfaire la grande Majo-
la même chaque année, de sorte que les rité de la population, doit perdre beaucoup
députés pourraient se préparer pour la ses- de temps à se défendre des attaques qu'on
sion, sans trop d'inconvénients. Quoi qu'il dirige contre lui.

M. OSLER.
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Au sujet de la question du chemin (le fer J'ai aussi lu J'autre jour un rapport de sir
du comté de Drummond qui a donné lieu Mackenzie Bowell, en sa qualité de président
aux accusations sans fondement que je (le la Compagnie dite "I Hastings Loan
viens <le mentionner, laissez-moi vous citer Savings and Investment Company ", rapport
l'opinion d'un journal indépendant en poli- dans lequel il parle (le la grande prospérité
tique, l' " Insurance and Finance Chroni- du pays.
cIe ". Mon honorable ami le député de Gaspé

(M. Lemieux) nous a donné un tableau des
De semblables informations tendent à nous faillites qui ont eu lieu dans le pays depuis

diminuer dans l'estime des autres, et la crainte u
d'être vilipendé et de se voir imputer des motifs quelques années, et ce tableau démontre que
indignes dans l'accomplissement des devoirs 1état des affaires est meilleur qu'aupara-
publics éloigne plus d'un homme de l'arène vInt.
politique. Je lis en outre, dans un rapport publié par

la Compagnie du chemin de fer Canadien
Le discours du Trône contient beaucoup du Pacifique, qu'en 1897 on a occupé 2,406

de choses qu'on serait tenté de commenter homesteads, et 4,848 en 1898, soit une aug-
longuement, mais je me contenterai de faire mentaition de 2,442, dans une seule année; je
quelques observations aussi courtes que pos- vois aussi, dans le même rapport, que cette
sible. Lorsque nous sommes arrivés ici, me compagnie a vendu 87,878 acres de terre en
fondant sur les critiques que les membres 1896; 199,482 en .1897, et 348,680 en 1898.
de l'opposition faisaient au dehors, je croyais Ainsi il y a des signes sensibles de prospérité
qu'on nierait la prospérité du pays et qu'on que nous ne pouvons ignorer, et dont nous
dirait : " On ne voit cette prospérité que pouvons nous féliciter.
dans les journaux, mais pas dans le pays. Passant maintenant A la Commission In-
Nous avons tant de maisons vides, les sa- ternationale, nous devons ne pas oublier que
laires des ouvriers qui travaillent dans les les négociations sont seulement suspenduee.
fabriques sont peu élevés et jamais la sta- Nous devons être heureux de voir qu'il n'y a
gnation du commerce n'a été plus grande. pas eu rupture, mais simplement ajourne-

Au contraire, les membres de la gauche ment. il serait certainement désastreux
ont reconnu que le pays était prospère, de pour nous de faire un mauvais arrangement,
sorte que nous sommes d'accord sur ce point et c'est ce que nous ne voulons pas. Mais lors-
et qu'il n'est pas besoin d'argumenter. Ainsi que nous sommes en pourparlers pour con-
que le disait le premier ministre dans un elure un traité et que nous avons l'opportunl-
discours qu'il a prononcé à Toronto, il n'est té d'effectuer un arrangement satisfaisant, je
pas nécessaire d'invoquer les statistiques suis certain que chacun aura confiance dans
pour prouver que les affaires sont bonnes, l'habileté et l'esprit de justice non seule-
la prospérité est évidente, nous la sentons ment des commissaires canadiens, mais
dans l'air. Nous savons tous que le pays aussi des commissaires anglais. Je suis cer-
est prospère, que l'émigration a cessé, que tain que, quelque fins diplomates que
les Canadiens nous reviennent du Dakota et soient les Américains, Ils n'obtiendront rien
du Nébraska pour aller s'établir au Mani- s'ils ne donnent rien. Mais s'ils veulent né-
toba et au Nord-ouest, et du territoire de gocier avec nous, nous devons être prêts à
Washington et de la Californie, pour aller négocier avec eux, et voir s'il ne serait pas
dans la Colombie-Anglaise. Ces gens trou- possible de régler quelques-unes des ques-
vent maintenant plus d'ouvrage ici qu'à tions pendantes à la satisfaction des parties
l'étranger. On dit que ce rapatriement Intéressées. Il faut être deux pour faire un
n'est pas l'ouvre du gouvernement. Mais marché. Si les négociations sont rompues, Il
assurément, si l'argument qui consiste à at- n'y a plus rien à faire; qu'elles soient rom-
tribuer la prospérité du pays valait pour les pues brusquement ou de la manière la plus
conservateurs, il doit également valoir pour amicale possible, Il serait bien difficile de les
les libéraux. Je lis dans le " Times ', de renouveler avec d'autres commissaires ; mais
Londres, une déclaration qui mérite d'être tant que la question reste ouverte, il y a lien
lue ici, car l'auteur n'est autre que lord d'espérer.
Strathcona dont tout le inonde reconnait L'honorable chef de l'opposition nous a dit
l'autorité en ces matières. que ai on pouvait régler certains questions,

on devait le faire quand même on n'aurait
Le Canada semble être entré dans une ère de pu s'entendre sur d'autres questions. Nous

prospérité. Les moissons des deux dernières ne pouvons, je crois, partager cette opinion.
années ont été satisfaisantes, en générul. L'agrI- Si on avait agi ainsi, quelles dénonciations
culture et les autres industries se sont considéra- n'aurions-nous pas entendues dans cette
blement développées et le commerce d'exportation, Chamres? P smenteles am s qette
surtout en ce qui concerne les produits alimenv Chambre? Précisément les memes que l'on
taires, s'accroit rapidement. Il en est ainsi fait au sujet de l'abolition des droits sur le
quant au commerce d'importation, surtout celui mals. Vous avez aboli, nous dit-on, les droits
qui se fait avec la mère patrie, et les droits sur le mais, et maintenant vous n'avez plus
différentiels que l'on a imposés en taveur de rien à offrir aux Américains en échange de
l'Angleterre ne peuvent que favoriser ce mouve- ce que vous demandez.rient. Le Dort des lettres à deux sous que l'on
vient d'établir produira certainement d'heureux S nos commissaires avaient réglé les
résultats en cimentant les liens qui unissent les autres questions en litige, quelque minimes
différentes parties de l'empire. qu'elles soient, ils auraient moins de chance
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d'effectuer un règlement des questions les que l'on peut donner à ces deux articles, car
plus importantes. Quant à moi, je continue nous avons un précédent pour nous guider.
à espérer beaucoup de bien de la reprise des i En 1881, un recensement a eu lieu et en 1882,
négociations. Les honorables membres de la Chambre des Communes a adopté une loi
la gauche se sont plaints, non pas tant de la pour répartir la représentation suivant la
suspension des négociations, car celles-ci ne population. En 1891 a eu lieu un autre re-
pouvaient aboutir, que du discrédit dans le- censement suivi, en 1892, par une nouvelle
quel étaient tombés nos commissaires aux loi concernant la représentation suivant la
yeux du peuple américain, ce qui rendait un population, aux termes de l'article 51 de
arrangement improbable. Si quelqu'un pense l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.
qu'un pareil argument puisse être pris au Mais ce n'est pas tout. En 1893, on modifia
sérieux par le pays ou par cette Chambre, la loi de 1892, et le parlement, agissant sous
qui connait les hommes qui nous ont repré- l'autorité du gouvernement conservateur,
sentés dans cette commission, aussi bien que changea les limites des districts suivants :
le chef de l'opposition, il se trompe étrange- Nipissing, la ville d'Ottawa, Hochelaga, Rou-
ment. ville, Bagot, Richelieu et Saint-Hyacinthe.

J'aborde maintenant la question du port On changea les limites de ces comtés par la
des lettres à deux sous. Voilà une réforme loi de 1893. Tout ce que le discours du
qui a été accueillie par le peuple comme un î Trône fait entendre, c'est que cette loi de
grand bienfait. La correspondance s'ac- 1892, modifié en 1893 par les honorables
croîtra, de sorte qu'après une année ou deux, membres de la gauche, sera amendée de nou-
la diminution du revenu ne sera pas très sen-! veau. Assurément si le parlement avait le
sible, et tout le monde, excepté les hommes pouvoir d'amender en 1893, il doit l'avoir
à vues étroites, acceptera cette réforme 1 encore en 1899. 11 n'y a rien de sérieux dans
comme un grand bienfait pour le Canada, et la question constitutionnelle que l'on soulève,
je crois que l'on ne saurait trop louer le gou- et tous les hommes de loi qui siégent de
vernement .1 ce sujet. l'autre côté de cette Chambre seront de mon

On a parlé de scandales à propos de l'ad- avis après avoir lu les articles que je viens
ministration du Yukon, mais tant qu'on de citer.
n'aura pas porté une accusation formelle L'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
contre tel ou tel fonctionnaire, de façon à lace) nous a parlé de la conférence de Wash-
permettre la création d'une commission d'en- ington, mais il est à peine besoin de répondre
quête, tous les hommes sans préjugés sus- à ce qu'il a dit sur le sujet, car il s'est con-
pendront leur jugement, et seront convaincus tenté de dénigrer les commissaires. Cepen-
que, dans cette vaste et nouvelle région, l'ad- dant, l'honorable député a essayé de présen-
ministration des affaires publiques est aussi! ter de sérieux arguments au sujet du chemin
pure que dans les autres parties du Canada. de fer du Pas du Nid-de-Corbeau et Il nous

Le discours du Trône nous promet un re- a dit que le gouvernement avait accordé
maniement des divisions électorales. Dans une forte subvention à cette voie ferrée et
cette enceinte et au dehors, j'ai entendu n'avait absolument rien obtenu en échange.
certaines personnes déclarer qu'une sembla- Il se présente deux observations à l'esprit
ble mesure, avant un autre recensement, se- de celui qui lit l'acte relatif à ce chemin de
rait inconstitutionnelle. A ce sujet permet- fer. L'acte décrète d'abord la construction
tez-moi de citer l'Acte de l'Amérique britan- de la voie ferrée, réglemente les tarifs qu'on
nique du Nord : pourra établir, oblige la compagnie conces-

Article 40. Jusqu'à ce que le parlement du
Canada en ordonne autrement, les provinces
d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick seront,-en ce qui con-
cerne l'élection des membres de la Chambre des
Communes,-divisées en districts électoraux
comme suit :

L'article tout entier a trait à la représen-
tation de chaque province dans le parlement
fédéral et donne les districts électoraux.
L'article 51 a trait à la répartition de la re-
présentation. Les deux articles sont tout
à fait différents, l'un n'ayant trait qu'aux
limites territoriales des districts électoraux,
et l'autre à la représentation des différentes
provinces, suivant leur population, en pre-
nant pour base la province de Québec, à la-
quelle l'Acte donne soixante-cinq représen-
tants.

Ainsi il n'y a rien de sérieux dans la ques-
tion constitutionnelle que l'on soulève, et
pour s'en convaincre Il suffit de lire ces deux
articles. Mais nous n'avons pas besoin de
nous appuyer seulement sur l'interprétation

M. BRITTON.

sionnaire à accorder des droits de passage
sur sa ligne aux autres chemins de fer, à
réduire ses tarifs pour le transport des mar-
chandises depuis Port Arthur, et à nous
donner 50,000 acres des terrains houillers de
la province de la Colombie Anglaise. Nous
avons obtenu tout cela en échange de la sub-
vention que nous accordons. Pas un homme
impartial ne dira que nous n'avons rien ob-
tenu en échange des privilèges que nous
avons donnés à la Compagnie du chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau, bien que je
lise aujourd'hui dans le " Mail " de Toronto
que le gouvernement soit fortement a blâ-
mer en cette affaire.

L'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace) n'a pas demandé le vote de la Chambre
sur le bill relatif au chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau, et il n'a pas non plus com-
battu cette mesure en aucune façon. Te ne
me suis pas enquis s'il était dans cette en-
ceinte lorsque le bill a été adopté, mais je
suppose qu'il n'était pas loin et savait ce
qui se passait et par conséquent, il aurait pu,

324
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s'il eût voulu, voter pour le bill ou le com-
battre.

Permettez-moi d'attirer l'attention de la
Chambre sur les paroles qu'a prononcées
l'honorable chef de l'opposition au sujet de ce
bill. A la page 3926 des " Débats," je vois
qu'il s'est exprimé comme suit :

Je suis heureux d'avoir l'occasion de dire quel-
ques mots sur cette question qui est d'une très
grande importance. J'ai écouté non seulement
avec le plus vif intérêt, mais en les approuvant en
partie, les paroles de l'honorable préopinant (M.
Blair). Il y a un point sur lequel nous sommes tous
d'accord ; c'est qu'il est impossible d'évaluer trop
haut les énormes richesses minérales que possède
la Colombie-Anglaise. Nous sommes tous d'avis,
j'en suis persuadé, qu'il est du devoir du gouver-
nement de prendre les mesures qui peuvent être
nécessaires pour établir, aussi promptement que
possible, des voies de communication entre
l'immense Nord-Ouest, la partie est de la Confé-
dération et cette grande région minière.

Il approuve ce qui a été fait et il ajoute
(page 3932) :

Je dois aux honorables membres de la droite
et à la Chambre, sans distinction de parti, de
leur faire connaitre ces faits en toute franchise
et comme ils se présentent à mon esprit. Le
comité va naturellement conclure de ce que j'ai
dit que je suis prêt à appuyer cette résolution
importante qui nous est maintenant soumise. Je
n'hésite pas à dire que je la vois avec faveur-
et je vais exposer brièvement au comité les
raisons que j'ai de prendre cette attitude. J'ai
cru que je faisais une chose sage et judicieuse,
dans les intérêts du Canada, lorsque je me suis
engagé à travailler à l'accomplissement de cette
entreprise.

On me rappelle maintenant que les mem-
bres conservateurs de l'opposition crai-
gnaient beaucoup que le gouvernement n'ac-
ceptât pas le plan qu'ils avaient adopté, ou
un autre semblable et ne construisit pas ce
chemin de fer. Et, cependant, voilà l'un des
actes que les membres de la gauche repro-
chent le plus bruyamment au gouvernement,
tant dans cette enceinte qu'au dehors, et
qu'ils appellent une des transactions louches
de l'administration actuelle. Un de mes
collègues me fait observer, me rappelle que
les membres conservateurs de cette Chambre
calculaient, avec beaucoup de sollicitude,
combien de temps le Sénat prendrait pour
étudier et adopter ce bill.

L'honorable député de Leeds-sud (M. Tay-
lor), après s'être livré à quelques-unes de ces
attaques personnelles que l'honorable député
de Toronto-ouest (M. Osler) a si énergique-
ment condamnées ce soir, et après s'être
servi des épithètes les plus fortes qu'il a pu
trouver dans son répertoire à l'adresse de
chacun des membres du ministère, nous a
dit en quels termes le discours du Trône
aurait dû être conçu. Lorsque je le voyais
rédiger ainsi un discours pour le Gouverneur
général, je me demandais où il avait puisé
toute cette science parlementaire. Je savais
qu'il n'avait jamais été secrétaire d'Etat et
qu'il n'avait été membre d'aucun gouverne-
ment, mals je me rappelle qu'il avait signé
de sa main une proclamation, fait au nom de

1i

la reine, défendant aux péeneurs et aux bate-
liers de je ne sais plus quel endroit étranger,
de venir exercer leur industrie dans les eaux
canadiennes. Alors, j'ai compris que cette
expérience pouvait raisonnablement lui don-
ner le droit de faire le discours que, suivant
lui, Son Excellence aurait dû prononcer à
l'ouverture du parlement.

L'honorable député de Dundas (M. Broder)
a prononcé ce soir un intéressant discours.
Nous savons tous que l'honorable député est
un excellent orateur populaire dont on re-
cherche beaucoup le concours dans une élec-
tion ; et il est évident, après le spectacle
qu'il nous a donné ce soir, qu'il peut rendre
d'excellents services. Je suis certain que la
Chambre a rarement l'occasion d'entendre
un discours aussi amusant que celui qu'il
vient de prononcer en invoquant son fameux
livre rouge. Je me demande de quelle façon
il a obtenu ce livre qu'il nous dit venir de si
loin.

Au sujet de la question du Sénat dont il
n'est pas parlé dans le discours du Trône,
mais qu'on a discuté ici à satiété, je réser-
ve ce que j'ai A dire sur la matière jusqu'au
moment où la Chambre sera saisie du pro-
jet de réforme que l'on nous soumettra.
Quant à ceux qui disent que le Sénat était
une garantie donnée à l'époque de la Confé-
dération, je leur ferai observer que cela si-
gnifie simplement que ce corps fut institué
comme une des branches de la constitution
de ce pays.

En 1841, lors de l'union des deux Canadas,
on établit un conseil législatif qui était au-
tant une garantie pour la province de Qué-
bec que le Sénat à l'époque de la Confédéra-
tion. En 1854, il y eut dans le pays un sen-
timent de mécontentement et un mouvement
d'agitation qui induisirent l'Assemblée légis-
lative à envoyer une adrebse en Angleterre ;
et le parlement impérial adopta une loi don-
nant à l'Assemblée le pouvoir de changer le
Conseil législatif en le rendant électif. A
l'époque de !'union, le Conseil législatif se
composait de pas moins de vingt membres
nommés par la Couronne. Ce nombre fut
porté à quarante-huit, et on décréta que le
Conseil législatif serait électif. Le Canada a
bien alors obtenu ce changement, et j'en con-
clus que, si on veut modifier la constitution
du Sénat, les provinces de la Confédération
doivent demander la réforme de ce corps.
Si le peuple parle, il faudra obéir. La ma-
jorité doit gouverner dans ce pays, et j'ose
affirmer qu'il y a dans la Chambre rouge,
plus d'un sénateur qui, non seulement, vote-
rait en faveur d'un changement, mais salue-
rait avec joie une réforme qui mettrait cette
branche de nos institutions en harmonie
avec l'esprit du siècle et ferait disparaître ce
qui est aujourd'hui une anomalie et un ana-
chronisme.

Si l'honorable député de Gaspé (M. Le-
mieux) n'avait pas cité les paroles de John
Bright au sujet du Sénat, je l'aurais fait,
car c'est l'opinion d'un profond penseur, et
d'un homme d'Etat prévoyant. Je dois ajou-
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ter que je ne suis pas aussi certain de l'effi- wright), dans le cas du gouvernement ac-
caché du remède que l'on propose, car on ne tuel, comme dans beaucoup d'autres, de
pourrait l'employer que lorsque la majorité nouvelles circonstances créent de nouveaux
des Communes serait assez vaste pour noyer devoirs, et l'administration actuelle s'est
la majorité du >énat, se prononçant contre montrée A la hauteur de la situation qui
le gouvernement. Dans ce cas, on propose lui était faite et a rempli ses nouveaux de-
(le ramener la mesure devant les Communes, voirs à la satisfaction de la majorité du
si on se juge opportun, et, sans conférence. peuple.
sans discussion, de prendre le vote conjoint
des deux Cammbres. Les wembres des deux M. MOORE : Avant la clôture de ce débat,
Chambres s'étant prononcés sur la question je veux faire quelques observations sur
en litige, plusieurs, en faisant (les discours, quelques-uns des sujets mentionnés dans le
et tous par leur vote. ne changeraient pro- discoiurs du trône. C'est un plaisir pour les
bablement pas leur opinion, même s'il y avait membres de la gauche qui ne se laissent
conférence. Le plan que l'on propose n'est pas guider par l'esprit (le parti,-et nous
que la prise (les votes. Dans ce cas, le Sénati savons qu'ils sont tous ainsi-de pouvoir se
ne serait d'aucune utilité, et il me semble rencontrer sur un terrain commun avec les
logique qu'il combatte la réforme projetée. honorables membres de la droite.

Mais si c'est le meilleur remède qu'inspire Je suis heureux de constater que nous
l'état de hoses anormal qui existe aujour- sommes tous d'accord sur le paragraphe qui,
d'hui, on est tenté de l'accepter. Il me dans le discours du trône, a trait à la pros-
semble. cependant. lue nous devrions faire périté du pays. Les observations faites t
un pas (le plus et décréter non seulement un ce sujet par l'honorable préopinant (M.
vote conjoint, mais aussi que, dans le -as où Britton) m'ont quelque pea amusé. L'hono-
la question en litige intéresserait particu- rable député dit que la gauche nierait la
lièrement une province, la majorité des votes prospérlté du pays. Il nous mesurait sans
émis devra comprendre la majorité des dépu- doute à l'aune de sou parti, car, sous l'ad-
tés et sénateurs de cette province. Quoi qu'il ministration conservatrice, lorsque le Ca-
en soit c'est là une matière à étudier. nada était prospère, les libéraux criaient

Le gnamd refrain de *'oppositi.on, c'est sur tous les toits, d'un bout à l'autre duque le gouvernement n'a pas exécuté ses pays, que nous étions dans la misère noire.
promesses et a été inconséquent. SuP- C'est sans doute la conduite peu patriotique
posonts pout uin moment que le gouver- qu'ils ont tenue par le passé qui leur faisait
nement n'ait pas répondu à tous les bfesoins croire que nous allions les imiter ; mats Jede ce vaste pays. et n'ait pu remplir à la suis heureux de constater que la gauche etlettr'e tous les engagements qu'il avait pris, la droite se réjouissent ensemble de la pros-le pays l'excusera, je crois, s'il a fait de son périté du pays.
mieux dans les circonstances où il s'est Nous pouvons, cependant, différer sur la
trouvé. En examinant cette question, il y cause de cette prospérité. Les honorables
a deux choses qu'il ne faut pas perdre de nembres de la gauche, le gouvernement et
vue. D'abord Il faut savoir si nous com' ses partisans disent qu'il faut rechercher la
pr'enons blen les romesses ai ont été cause de cette prospérité dans leur poli-faites. 'Je ne pense pas que quelqu'un ait tique et leur habile administration. Ils pré-compris quile nous étions pour avoir immé- tendent avoir fait des réformes qui ontdiatement le libre-échange dans ce pays. amené dans ce pays la prospérité et l'heu-Je ne crois pas que ce fat là l'attente de la r état de choses dont nous jouissons,majorité dit peuple. L'honorable chef de l'opposition a défié leEn r'enmailla.nt le tarit, eut 189î. nous avons premier ministre de nous citer un seul
vii des députations, conduites par les hono- pr em ent nus ctriué s

rabls mmbrs d lagauhe enidoneri cas où le gouvernement aurait contribué A
des conseils du gou ganeenL'adinis- la prospérité dont nous félicite le repré-
tration a si bien tout arr-angé qlue le pays est sentant le notre auguste Souveraine. Ce
Prosp ire, et ben pens ''w p e le pae se défl a retenti dans tous le pays et pas un
piodra'e e ouvt n pense Y!< lh'as C rempl ministre, pas un partisan du gouvernementplaindra si )e g'ouv-ernenient n'a. pas rempli De l'a relevé.

n lae toitesus promesses, car il ait pétendons que le gouvernement s'ar-
pays. Arrivé au pouvoir en 1896, avec un - roge une influence à laquelle il n'a aucun
Sénat hostile, et tous les départements rem- droit. Si nous vivions au même temps et
plis d'adversaires, son administration se , e mêmes châtiments étaient Infligés au-plisd':d~'î'sire, sn aminstrtIo sejoii'd'hul Ax ceux qui se vantent de possédertrouvait entravée, et les ministres seuls con- jur unatui s embrnt du os -
naissent toutes les ditilcultés qu'il a fallu ue vertu surnaturelle, les membres du gou-
surmonter. Ayant A résoudre une foule d vernement actuel subirait le sort de Nabu-
quesitions difticiles dans tunt pays qui se dé- chodonosor qui prétendait que la grande
veloppe rapidement, le gouvernement mérite l'Ille de Bibylone, alors le grand centre de
nos felicitations sur le succès qui a cou- lcivilisation, était l'ouvre de ses mains.
ronéici ses efforts. s Vous savez comment il fut puni, ce roi or-

Ainsi que l'a fait observer l'honorable mi- igueilleux alla paitre l'herbe des champs. Sim-leunième châtiment frappait les ministresnlstre du Commerce (sir ltIchard Cart- qu se hent fracpales mnlstre
M. BRITTON. qui se sont rendus coupables de la meme
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faute, on les enverrait paître, et dans quelle doute, par les conmissaires des Etats-Unis.
situation se trouveraient ceux d'entre eux Lhonorable James G. Blaine, un des plus
qui sont chauves ? Ils n'auraient certaine- grands hommes d'Etat de la république voi-
ment pas bonne apparence, car leur che- sie, était un partisan énergique de la réel-
veux ne pourraient se changer en plumes procité, niais il ne voulait de réciprocité
d'ai:le. Quoi qu'il en soit il n'en est pas avc aucun pays dont les produits auraient
moins évident que les ministres ne con- pu faire concurrence à ceux de Sa patrie,
prennent pas bien la situation. et comme ces produits étaient dans cette

Nous pouvons prétendre que la politique catégorie, Il était opposé à tout traité de
que le parti libéral-conservateur a adoptée réeiprocité avec nous.
en 1879, et a suivie jusqu'en 1896, et a été Voici ce qu'il disait en 1888
en vigueur depuis cette date, a été la cause Nous n'avons entrepris aucune négociation dans
de la prospérité dont nous félicite le re- le but de conclure un traité de réciprocité avec
présentant de notre noble reine ; niais on le Canada, et vous pouvez être certains que ce
avouera, je pense, que la prospérité et la gouvernement ne discutera avec le Canada, au-
dépression se suivent, et qu'il n'y a pas cun projet de réciprocité relatif aux produits
entre elles un intervalle de plusieurs années. naturels seulement.
,orsque les ionorables membres de la droite Parlant à Calais, en août 1888, M. laine

gse reportent à ho e et aux quelques années disoit-
pri-(#lenltes polir nous démontrer la dé- De l'autre côté de la frontière, au delà de cette
l>Iession coliiilerchile (ui existait alors, rivière, nos voisins ont choisi une autre forme
ns pouvons r'éponadrv que le monde entier de gouvernement et ont prêté le serment d'allé-
traversait une crise que le Canada a senti geance e un pouvoir étranger. Ils sont sujets de
moins (Iue les autres pays. gri-tee -1 la saie la Reine Victoria, et sont loyaux à Sa Majesté.
politiu' (lue nons avons adoptée et main- Ils vivent sous un drapeau étranger. C'est leur
tenue ir vigueur, droit, je ne le leur conteste pas, et je oié

pas non plus leur position. Ils sont libres dansIl est heureux, pouir les honorables neni- leur choix, et nous sommes libres dans le nôtre
bres de la droite, d'être arrivés au Pol- mais je m'oppose énergiquement -à ce qu'on donne
voir en 189t1, car .1 cette époque, danîs tout aux Canadiens la satisfaction sentimentale d'ar-
le mnonde, les temps degenaient meilleurs, borer le drapeu anglais, de payer tribut la
et les affaires du pays cSctinuèrent de Grande-Bretagne, et. en même temps, de tirer
lete à s'amélioreral et les moissons abon- profit du marché américain. Ils ne peuvent avoir

les deux choses A la fois. S'ls veulent venir dletes que nous avons etues depuis îî'ont Pas nous, Ils auront ce que nous avons, ais ce serait
pu ontiisué à l prospérité dont eOUS jouis- blesser profondément les droits des citoyens
sous. pour cela, nous pouvons remercier américains, que de permettre à des millions
miens qui est le plus grand facteur de notre d'hommes qui ne vivent pas sous nos lois, ne
polité. Je crois que c'est le générai partagent pas nos destinées et notre lot, et qu

préfèrent nous être étrangers, c'est blesser pro-Etlsaiî Allan qui. pendant la guerre de la fondément les droits des citoyens américains.
révolution américaine, prit Ticonderoga. il dis-je, que l'acte d'un congrès démocrate qui
se prsenta au commandant des forces an- décrète que ces ommes auront exactement la

leset le soi a de se rendre. Le gé- même place que nous sur notre marché et joui-
nii li demanda cii vertu de quelle au- ront. sous notre drapkiau, des mêmes privilèges
tmêté. Etan Alla ;'epondit : "De par l'au- commerciaux que nous avons.
dtesd Tout-Puissant et du congrès con- Voici maintenant lopinion de M. ane,
puicntrIl faisait la part de Dieu, mais le président (le l'Association des Marchands de
gouverne ent actuel ne parle que de lui- Boston

ie, Nos amis libéraux. Fieldng et Lngley, de
Aur sujet de la réciprocité avec les Etats- la Nouvelle-Ecosse Davies, de l'île du Prince-

Utihsa je ense que rien n'a causé à la popu- Edouard. Mercier et Laurier, de Québec Cart-
lation dc ce pay lin plus vif sentiment de wright d'Ontario, et une foule d'autres, ont les
souléement que d'apprendre que les coin- yeux tournés vers les Etats-Unis, et attendent
uisglaires n'avaient pu conclure aueun traité "le signe qui doit leur permettre de vaincre,"

SEn La rep p r uiPouvons-nous les repousser?éSi cette union commerciale était établie, lepouvait arr'iver, c'est l'avortement des efforts Canada deviendrait comme autant de vastes ter-
que l'on a faits i ce sujet, A mon avis, les ritoires ajoutés à notre domaine, et d'un bout a
eoul iissidres canadiens n'étaient pas les l'autre du continent, le monde pourrait voir
homm111es qu'il fallait envoyer aux Etats- Il'échange, sans entrave, de tous les produits
Un1s PoDr négocier un traité de réciprocité, naturels ou manufacturés de cet hémisphère
On connaissait leur opinion, et les commis- Lr des oinistes olue je regrette (e ne
saires américains étalent en droit de penser pas voir e son sige, oit la rétépose suivante--

ge ces représentants du parti libéral En résumé, ce projet, s'il pouvait se réaliser,
n'avalent pas modifié les vues qu'ils expri- ajouterait A votre domaine, au point de vue
niaient depuis des années, et par consé- commercial, la moitié d'un continent et formerait
(uent le Canada était une " bonne pftte àas un rang complet d'Etats septentrionaux possédant
pétrir. une immense superficie de fertiles terrains lnoc-

cupés et de grandes richesses minières et une

auxi Canauen la saasacno sentimentales d'ar-p

niions qu'entretenaient les politiciens amé- population de 5,000,000 a l'heure qu'il est, mais
Spouvant parfaitement contenir 50,000,000 d'hom-mesm-et ceci n'est pas sans lnportance.-dont le
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caractère. les habitudes, les coutumes et même La réciprocité ne nous serait pas avanta-
les préjugés sont les mêmes que les vôtres. geuse pour la plupart de nos produits, mais

M. Blaine disait encore : nos cultivateurs en bénéficieraient pour la
Si les Canadiens veulent avoir l'avantage du vente de quelques-uns de leurs produits. Ce

marché américain, ils doivent devenir citoyens serait peut-être un avantage d'avoir le libre
américains. accès du marché américain pour vendre nos

lgé•pommes de terre, notre orge, nos pois, notre
Et le g(-iiénîl Butler: avoine et notre foin. Mais comment pou-
Le Canada soupiro après un traité de récipro- vons-nous aujourd'hui demander aux E tats-

cité. Laissons-le soupirer jusqu'à ce qu'il con- Unis d'ouvrir leur marché aux produits que
sente à entrer dans l'union. je viens de mentionner ? Nous leur disons :

Le sénat eur Carlyle donna les raisons pour nous admettons votre mais en franchise.
lesquelles il était ei faveur de la réci- Mais il nous répondent : C'est vrai, mais
procité : vous avez agi ainsi dans votre propre Intérét;

Je suis favorable à la réciprocité, parce que vous avez rien demandé en échange
c'est le moyen d'amener le Canada sous notre et si nous faisons des concessions, vous
drapeau. (levez être prêts à nous en faire d'autres. Les

Le snaten homme qui jouit libéraux ont perdu leur plus belle chance de
d'une grande importance à l'heure qu'il est, faire un traité de reciprocité concernant les
disait •produits 

agricoles, lorsqu ils ont aboli les
droits sur le nais.

Je suis en faveur de la réciprocité, parce que L'on ina dit que l'honorable député de Nor-
c'est le moyen d'avancer la marche du drapeau folk-nord (M. Charlton), rendu à Washing-
américain depuis les Chutes Niagara jusqu'au ton, avait déclaré par écrit que le gouverne-pôle nord. nient avait fait une grande faute en admet-

M. Rullock, le président de la Chambre de tant le niaïs en franchise. Quant à nous,
Commerce de Boston, disait : nous croyons qu'il a commis une erreur en

La voie la plus facile pour parvenir à la réel- accordant aux Etats-Unis la plus grande fa.
procité avec nos voisins, c'est d'accepter sir etuI (lue ceux-ci pouvaient espérer de nous
Richard Cartwright comme sénateur de l'Etat de ('n ce qui concerne les produits de leur sol,
l'Ontario. sans stipuler aucun avantage équivalent en

Le premier inistr: disait qu'il esp écage. Le maïs est un des principaux
pouvoir--et qu'il fer:ait tous ses ellorts en, produits agricoles dle nos voisins ; ceux-ci en
ce sens s'il devenait premier ministre du ont beaucoup plus qu'il n'en faut pour les

le peuple américain. besoins de la consommation domestique, et
Ils cherchent des marchés par tout le inonde

Après cela, est-ce que les hommes pu- afin le pouvoir écouler cet 'ýrticle. Le Ca-
bles anér'icains n'étaient pas en droit nada est, pour ce produit, leur meilleur mar-
d'espc'rer. lorsque la commission interna- ehé, et les Américains ont été surpris de voir
tionale s'est réunie, qué tout ce qu'on avait que le nouveau tarif canamten enlevait les
artendu de iunion connmereltle, ou le la droits sur le maïs, sans demander absolu-
réciproeité absolue, serait accordé aux Etats- ment rien en retour.
Unis ? C'est peut-étre là la cause de l'échee Il y a les années que je suis d'avis qu'il
que l'on a éprouvé. Les commissaires cana- est temps de cesser de nous mettre aux ge-
diens auraient osé faire un traité de récipro- noux des Américains. Nous avons un pays
cité sur les bases que je viens d'indiquer ? aussi grand que le leur, un pays dont les
C'est peut-être la raison le leur Insuccès, et perspectives d'avenir sont pnus brillantes que
plutôt que <le rompre les négociations, ils les le leur. Nous avons un sol plus fertile et
ont suspendues et ont ajourné jusqu'au mois plus riche. Notre population n'est que de
d'aolt prochain, afin le ne pas être obligés 5,000,000 d'habitants, tandis que la leor est
d'expliquer à la Chambre les offres qu'ils de 72,000,000, et ils repoussent aujourd'hui
avaient faites aux commissaires américains, l'immigration. La meilleure portion de leur
et de soustraire ainsi leur conduite à la dis- territoire est occupée, et le resultat que nous
cussion et aux critiques des membres de constatons, c'est que l'Europe jette mainte-
cette Chambre. niant sur nos rives l'écume de sa population

Jle présmue que cela n'est pas contraire lui vient grossir la nôtre. C'est de cet ac-
aux usages parlementaires, mais je pense croisseiment numérique que les honorables
que la chose est très Importante pour nous,. menbres de la droite sont si tiers.
et que le pays devrait savoir, avant la fin de Nos forêts, nos pêcheries et notre sol sont
cette session. quelles sont les propositions plus riches, et nous avons une population de
qui ont été faites par les deux parties. Il y 5,000,000 d'habitants, mais cette population
a quelques rares articles au sujet desquels est bien supérieure à une population de
un traité le réciproeité serait avantageux au 5,000,000 que l'on pourrait choisir dans tout
Canada. L'industrie laltlêre ne )routeriait autre pays. Je me demande comment il se fait
aucunement d'un pareil traité. parce que les lue le Canada ne puisse vivre de sa propre
Etats-Unis et le Canada produisent dans vie, sans compter sur les Etats-Unis, et sans
cette branche de coîmne.e, plus qu'ils ne faire croire à ceux-ci que nous avons besoin
peuvent consommer. Les deux pays se font d'eux pour exister. Nous désirons vivre en
conicurrenee sur le marché anglais. bons termes avec nos voisins, mais nous vou-
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Ions ne pas dépendre d'eux, au point de vue M. MOORE : Les libéraux nous ont promis
commercial et financier, et la chose nous est qu'ils surveilleraient l'empJ des deniers pu-
facile si nous restons fidèles à nos intérêts, biles et que pas un sou ne serait dépensé
et si, en vrais Canadiens, nous défendons sans avoir été voté par les représentants du
nos droits, et ne sacrifions rien. peuple. Dans combien de cas n'a-t-on pas

J'ai encore quelques mots à dire au sujet employé les mandats spéciaux du Gouver-
(les promesses que les ministres actuels ont neur général ? N'ont-ils pas aussi promis que
faites avant les élections. Quelques-uns des les travaux publics ne seraient pas donnés à
partisans du gouvernement nous ont dit que l'entreprise sans demander des souniisslons ?
celui-ci avait rempli tous ses engagements. N'ont-ils pas dénoncé le parti libéral-conser-
En 1891 et 1897, le ministère nous disait: vateur pendant des années au sujet d'un
Donnez-nous le temps et nous allons racheter marché qu'ils appelaient imprévoyant, In-
toutes nos promesses. Ils sont au pouvoir sensé et corrompul Si la mémoire ne me fait
depuis trois ans, et leur route est semée d'en- défaut, je crois que sept ou huit jours avant
gagements inexêcutés et de promesses l'ouverture des Chambres, en 1897, le gou-
violées. vernement, en séance secrète, a fait avec

On avait promis de nous donner une admi- Mann et M1ackenzie un contrat aux termes
nistration honnête qui réduirait les dépenses duquel on sacrifiait des terrains publies va-
et la dette publiques. En entendant les dis- lant plusieurs millions de dollars. Et au-
cours que l'on prononçait d'un bout A l'autre jourd'hui les libéraux dénoncent le bénat
du pays en 189G, et auparavant, et dans les- qui a fait manquer cette transaction. Ils
quels on accusait les conservateurs de cor- avaient dit eux-mêmes que c'était un lim-
ruption, de malhonnêteté et de dilapidation miense jeu de hasard, que la propriété qu'on
des deniers publics, je tremblais, car je donnait ne valait rien et que l'entreprise ne
pensais que, aussitôt arrivés au pouvoir, les coûtait pas un sou aux provinces de l'est.
libéraux découvriraient des actes Irréguliers On me dit qu'il n'y a pas longtemps le
et scandani'ýx qui, selon leurr expressions, gouvernement a adopté un arrêté du conseil
nous tiendraient dans l'opposition pendant défendant de vendre ces terrains, qu'on pré-
vingt ans. Mais, M. l'Orateur, citez-moi un tendait autrefois ne rien valoir, moins de
seul ens où l'on ait découvert un seul acte $10 l'acre, les droits miniers non compris.
corrompu commis sous l'administration con- i A 'e compte, le Sénat, que l'on veut abolir,
servatrice. Sans doute, on a cherché et fouillé a conservé $37,500,000 au pays. Cet acte
afin (le trouver quelque chose de nature à seul devrait inviter tous les citoyens cons-
ternir la réputation du par'l conservateur ciencieux et honnêtes à défendre le Sénat,
aux yeux du peuple. Mais, comme disait un et c'est ce qui arrivera, j'en suis convaincu.
éminent journaliste libéral, de Montréal : Les honorables membres de la droite ont
Nous n'avons rien trouvé et nous regrettons promis de réduire les impôts ; loin de là Ils
d'avoir accusé le parti libéral-conservateur. l les out augmentés, de deux à trois millions

Il est vrai que les conservateurs ont aug- 1 par année et ils n'ont pas, que je sache,
menté les dépenses puutiques ; mais le mis fin aux monopoles et aux coalitions ln-
peuple commence el comprendre quelle sorte dustrielles. Au sujet d'un article dont la
d'économie pratique le gouvernement atctuel, consommation est très grande dans le pays,
si on le compare à son prédécesseur. Les ''attitude du gouvernement a été des plus
libéraux nous disaient qu'ils allaient réduire étranges Je veux parler du pétrole. J'ai
la (lette publique, et Ils l'ont augmentée de sans cesse deiuder au gouvernement, de
9 à 10.000.000 de dollars. Est-ce là exécuter donner au pauvi-c la chance d'acheter le
leurs promesses ? Est-ce aussi exécuter les ;étrole à un prix raisonnable, mais j'ai
promesses qu'ils avalent faites au peul.le de prêché dans le désert.
donner une administration honnête, et de Le prix du pétrole a beaucoup diminué
conduire les affaires publiques avec 2 ou 3 pendant les dernières années, et un droit de
millions de moins que leurs prédécesseurs, 5 pour 100 "ad valorem,'' est relativement
que d'augmenter les dépenses annuelles de beaucoup plus élevé que celui qui existaitdeux à trois millions de dollars? autref

Abordons~~~~~~ maneatl usincme-ateois. Le gouver-nemient et ses partisansAbodons vent-Ils ce que coûte le pétrole en sortant
ciale. Les libéraux nous disaient qu'ils fe- du p ' e le ae pas, e sleur
raient disparattre jusqu'aux derniers vesti' du puits?- S'ils ne le s;avent pasii, je vals leur
raent dea a uxont-ils dies e- donner quelques renseignements à ce s'ujet-es de la protection. Lont-ils fait ? Y a-t-il et nous verrons alors les fardeaux que lede l'autre côté de la Chambre un seul homme tarif de ce gouvernement libre-échangiste
qui puisse se lever et affirmer que l'on a, e psende aoerems l ie-éhnistebonne fol, rempli cet engagement ? Ils n'ont:ips u aiat ec as tnu
pas éllimniné le principe protecteur du tarît, !omiprenidron8 quelles sommes énormes l'ad-

pas limné e pincpe rotcter d taifministration puise dans le gousset du culti-mais ils ont volé les habits des conservateurs, vateur et de l'ouvrier qui achètent cet ar-
comme on vous l'a dit aujourd'hui, et nous tiele de nécessité.
1ps voyons mieux vêtus qu'ils ne l'étaient au- Te tiens dans ma main une facture. enparavant. Mais je crois que les plis en sont date du 30 septembre 1898, pour troisun peu larges et un peu flottants. wagons du meilleur pétrole de la Pennsyl-

M. COCHRANE : Et ne couvrent pas leur vanie, à 4>, cents le gallon. le transport
nudité politique. compris de Warren, Pennsylvanie, ce qui
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veut dire 5 1-10 cents par gallon. mesuré aujourd'hui la population à sa merci ? S'il
anglaise. J'ai u nssi une facture, concernant a quelque doute à ce sujet, je vais lui four-
le wagon No .1121, pour 6,571 gallons (le nir une preuve convaineante de ce que
pétrole. dont le coût à Toledo, Ohio, est de j'atiirne. Voici un affidavit que je prie le
$295.70. Le pétrole fut livré à Montréal, gouverne ient d'examiner
frane de port, et le coût dlu transport sur
ces impliortaltes voies ferrées qui contri- CANADA.
buent beaucoup aut u (lts e ces coalitions Province de Québec,

District de Montréal.et de ces mnonopioles est de $144.99, de sorte
e des monoplos esde tl44.!,. rportet Je, Andrew Downie Gall, de la cité de Montréal,que( 'ees i.5 gallols <le î>étro' rapportaient lans la province de Québec, marchand d'huile,

au producteur 1 et 53-100 le gallon. Le pt- déclare solennellement que je fais, au Canada, un
trole le l'Ohio est meilleur que celui que grand commerce d'huiles en général, huile de pé-
l'on raffine dans n'importe quel endroit du trole et huile à brûler.
Canada. Le pétrole de la Pennsylvanie oc- Que toutes les raffineries de pétrole du Canada
cupe le premier rang, celui (le l'Ohio le sont aujourd'hui sous la haute main de la com-
deuxième (t 'clui du Canatda le troisième. pagnie connue sous le nom de "Standard Oil

Company," ou "Standard 011 Trust," laquelle
Le pétrole (le l'Ohio, qui se vend sur les a acheté directement certaines industries rivales
lieux rapporte au producteur 1 58-100 le et a acquis des Intérêts prépondérants dans les
gallon. Sur ce pétrole, ce gouvernement autres.
libre-échangiste qui devait protéger les Que depuis qu'elle a ainsi acquis les raffineries
droits et sauveg:î'der les libertés (lu euple. oui existaient au Canada, la dite "Standard Oil

lesilibedtés dspunle. Company " qui fait affaires an Canada sous laet alléger lefrad impll ts, prélè'e un raison sociale de " Imperial 011 Company " (à
dr'oit de 5 cents le gallon sur le pétrole <lui responsabilité limitée). a formé certaines raffi-
coite à l'endroit où il c.st puisé, 1 84-100 neries. en a démoli d'autres, et fait tout à sa
cent le galion, mesure anglaise.guise

J'ai exposé à quelques-uns des membres Qu'il n'y a pas moyen d'obtenir aujourd'hui du
pétrole d'une raffinerie canadienne, sans s'adres-le ser, directement ou indirectement, à la " Stan-

Etats-Unis ont aîdoptée et tu'on devrait 'dard 011 Company " ou à " The Imperial 011
introduire au Canada. car elle a pour effet Company."
de réduire de beaut'oup le prix du érole. Qu'il est évident, et une enquête l'établirait au

J'ai denumndé de ~ ~ .l>'nt't' detpo el, delà de tout doute, que la dite " Standard 011J'ai demanlldé1 de permettre d',enltrepos-ere
réservoir le pétrole venant en .wagons ré- Company " ou la dite " Imperial 01 Company"a acheté ces raffineries et les dirige dans un butservoirs, de l'inspecter dans cet état et d'en e
permettre la distribution au consolmlmateur menter indùment le prix du pétrole, et d'accroître
el voitures réservoirs. Si on adoptait e Indûment les avantages de la dite compagnie aux
plan, le consommateur ne sera it pas obligé dépens (ics Conmateurq.
de payer le coût <le l'embarillage qui s'élève Que la maison dont je tais partie et d'autres
à ce maisons faisant le commerce des huiles, sontlit lgaln.obligées d'acheter aux Etats-Unis et d'importer

Le gouvernement ne veut pas consentir de là l'approvisionnement d'huiles nécessaires à
à celte réforme, 1a'ce qu'*il prétentd que la noq Clients et à notre "tommer are.
population du Canada serait à la, mCerci (e Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
cette coalition de rattineurs. Il n'y a pas consciencieusement vraie, et sachant qu'elle a le
(le dtoute que cette coalitioni existe, mais même effet que si elle était faite sous serment,

en vertu de Y " Acte du Canada concernant la1)0o' obvier me (et inconvénient, j'ai proposé preuved 1893
au tgou'eneQnt <le pedotettre aux ratje- '(signé) A. D. GALL.
neu's canadiens di distribuer leur pétroe Déclaré en man présence en la cité de Montréal,

obligéesrd'acheterlauxlEtats-Unes etéd'cmporte

ce vingt-troisième jour du mois de mars 1899.
distior le leur en a ils seilement. Cela R. H. DUNTON,
permettrait au eorinateur de réaliser Notaire public.
une économie de t2 cents le talloe, mais
le gouvernement rdfuse de se euxre 1 cette j e donrnnderai maIntenant aux meinbreS
deinr cnde. de11 gouvei'uieiuent iils ne sont pas con-

Qu'on e it' permette d'attirer l'àttention v':ncus qu'il y a une coalition i t'égard du
du gouvernement sui une autre <iestion pét'ole ;t s'ils le sont, b serquou Ils lm'aepln-
importantie. L':de lunistrat ion letuelle s',et quent pas l'article que je vals lire, pour
vantée ene 189 r s 'être l'ennemie des l leur profit, car Ils l'ont peut-être oublié.
poles et es colitions et en vertu du statutLaiooe o
dle ctte année-,elle s'est arrogé le droit on.cie ncéust(% raoet n toea lle a'le
de réduire ou meleqer le eroit frappant un iiae té ne s ue
article toutes les foi's qu'une coalition se"'
formerait dlans le but d'augmenter lndûÛ- Des VOIX :A l'ordre.
ment le prix ple <1et article aux dépens des
constommiateurs. Qu'est devenu le gouver- %l. MOORE :Je igatten)dais à voir quel-
nemnent <lui s'est f'ait Investir (le cette au- qu'un se trémousser. Voici l'artic.le que J'ai
torit D? A-t-il jamais appliqué cette loi ? mentiotné
Sait-il (lut, cette grande coalition c l'égard Que cbaque fois que le Gouverneur en conseil
du pétrole a nbsorbé toutes les Industries Jaura raison de croire à l'égard de quelque article
rivales <lui existaient au Canada, et tient de commerce il existe une coalition, association

M. MOORE.
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ou pacte de quelque nature entre les fabricants ou
les marchands de cet article ou un nombre quel-
conque d'entre eux, pour augmenter indûment le
prix de cet article ou pour accroitre indûment
de quelque autre façon les avantages de ces
fabricants ou marchands aux dépens des consom-
mateurs,. le Gouverneur en conseil pourra com-
missionner ou autoriser tout juge de la cour
Suprême ou de la cour d'Echiquier du Canada ou
de toute cour Suprême ou Haute cour dans toute
province du Canada aux fins de procéder à une
enquête sommaire et faire rapport au Gouverneur
en conseil sur l'existence ou la non existence de
semblable coalition, association ou entente ; ce
juge ayant le pouvoir d'obliger les témoins à
comparaître et de les interroger sous serment,
de requérir la production des livres et documents,
ainsi que tous les autres pouvoirs nécessaires qui
nourront lui être conférés par le Gouverneur en
ccnseil pour les fins de cette enquête.

Si le juge fait rapport que sembable fidélcom-
mis, coalition, association ou entente existe, et
s'il semble au conseil exécutif que pareil
désavantage pour les consommateurs est facilité
par les droits douaniers imposés sur cet article
importé, alors le conseil exécutif placera le dit
article sur la liste des articles admis en franchise.
ou diminuera le droit dont il est frappé de
manière à procurer au public le bénéfice résul-
tant d'une concurrence raisonnable à son égard.

Je sais que cela doit avoir échappé it l'at-
tention du gouvernement ; mais je suis très
heureux d'attirer son attention là-dessus,
car ce gouvernement remplit ses promesses,
sans doute, et nous espérons qu'il exécutera
celle-ci àt la lettre même.

Je me réjouis beaucoup de voir ici le mi-
nistre du Commerce. Je rais que c'est un
homme honnête et honorable, et qu'il pren-
(dra connaissance de cet article qui a peut-
être échappé à son attention jusqu'à pré-
sent, et qu'alors il ue s'écoulera pas beau-
coup de temps avant que la population soit
soulagée de ce lourd fardeau, ce qui fera
disparaître un aussi grand écart entre les
prix du pétrole aux Etats-Unis et au Cana-
da. Ce prix est de 8 cents aux Etats-Unis,
et de 25 cents au Canada. La différence de
ces prix incite à la pratique de la contre-
bande. et je ne blâme pas beaucoup la po-
pulation limitrophe à cet égard, elle qui
sait que cet écart existe par suite de la né-
gligence fieffée du gouvernement, et qu'un
trait de plume suffirait pour le faire dis-
paltre.

En commençant mon discours je mue pro-
posais de dire quelques mots sur un impor-
tant sujet, c'est-à-dire, sur le commerce pri-
vilégié. Le public canadien. générale-
ment, je crois, et certainement le gouverne-
ment, ses collègues et ses partisans, n'appré-
cient pas et ne comprennent pas peut-être le
bienfait que le commerce privilégié serait
pour le pays. Notre respectable chef, je le
sais.-homime dont nul ne dépasse. sur ce
continent, les qualités parlementaires, et qui
pourrait figurer à la tribune avec avantage
à côté d'hommes comme lord Salisbury et
feu William Gladstone.-a prévu qu'il devra
venir un temps où le Canada aurait le com-
merce privilégié. Il a fait son possible
pour attirer l'attention publique sur le sujet
en Angleterre. Il a converti l'honorable

Joseph Chamberlain, le duc de Devonshire
et d'autres en ce pays-là, à l'idée qu'il serait
désirable de voir la chose se réaliser par un
moyen ou par un autre. La question a été
discutée en 189î, en cette ville, à la confé-
rence intercoloniale, des mesures ont été
adoptées pour la soumettre au parlement
anglais, et elle a été débattue de par le pays.
L'honorat>le premier ministre l'a traitée en
divers endroits, et il a déclaré être en fa-
veur du commerce privilégié tout autant
que le chef de l'opposition. On a cru alors
que son jour approchait. On pensait que,
vu la conversion à cette Idée des chefs des
deux partis, le temps n'était pas loin où ce
grand bienfait serait accordé au pays.

Quelle ne fut pas la surprise du Canada
lorsque, au lieu du commerce privilégié,
le gouvernement adopta un tarif différen-
tiel qui l'écarta tout il fait ! Quelle ne fut
pas notre surprise lorsque le représentant
du Canada, dans la personne de notre cour-
tois et gracieux premier ministre, déclara,
à la première réception qui lui fut donnée
lors des fêtes du jubilé de la reine, qu'il ne
demandait pas le commerce privilégié,
qu'il ne demandait pas à l'Angleterre
a adopter un système protecteur, vu que ce
système serait une calamité pour la mère
patrie comme il l'avait été pour le Canada !
Après avoir entendu ces paroles, l'honorable
Joseph Chamberlain déclara, bien qu'ayant
été favorable au commerce privilégié,
vu l'attitude prise par le premier ministre
canadien sur cette question. qu'il n'y touche-
rait plus ni de près ni de loin.

Tel est l'état actuel de la question. Nous
avons un tarif différentiel par lequel les
droits ont été diminués au point de laisser
très peu de protection. La conséquence en
est que les importateurs achètent plus libre-
ment de l'Angleterre et introduisent dans le
pays des marchandises qui y font concur-
ronce aux produits de l'industrie cana-
dienne. Dans une seule manufacture la
production. de ce fait, a été diminuée de
$25,000 par mois.

Pas n'est besoin de dire aux membres de
cette Chambre ce que le commerce pri-
vilégié aurait fait pour le Canada. Avec
une population de 40,000,000 d'habitants, la
mère patrie ne peut produire que pour en
nourrir 17,000,000, ce qui laisse une dif-
férence de 23.000,000 d'habitants forcés de
recevoir de l'étranger leur alimentation.
On voit par la ce que signifierait pour le
Canada un droit de préférence relativement
à l'approvisionnement du peuple anglais.
Mais à présent nous devons subir, sur le
marché anglais. la concurrence des Etats-
Unis et de toutes les autres nations du
globe, dont plusieurs imposent un tarif élevé
sur tout ce qui leur arrive de l'Angleterre,
tandis que celle-ci laisse entrer librement
leurs produits chez elle.

Nous possédons un immense territoire ren-
fermant 300.000,000 d'acres de bonnes terres
arables, que la charrue n'a pas encore labou-
rées. Si nous avions relativement aux autres
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nations, une droit de préférence dans Fac- dans ce grand mouvement moral, est que
cès du marché anglais. nous pourrions in- le gouvernement va, non pas accorder la
duire à immigrer ici de la mère patrie des prohibition espérée, mais produire en cette
tenanciers qui, au lieu de payer trois ou Chambre les chiffres officiels concernant le
quatre dollars par acre annuellement pour plébiscite. Telle est la grande consolation
yaffermagte de leu:s terres, viendraient ae- qui, espère-t-on, va pacifier un grand parti
quérir nos terres arables por presque rien., de gens des deux sexes qui ont s rudement
coloniser la contrée, augmenter sa popula- 'combattu pour délivrer le pays du grand
tion et sa rihesse matérielle, et procurant; uai dp e l'intempérance. Comment ! certains

asi des marchés à nos manufacturiers, et;, d'entre eux commencent à penser qu'il est
contribuant à faire du pays ce que tout Ca- possible qu'ils soient dans le cas d'avoir de-
nadien patriote (ésire qu'il soit. Mais la ré- mandé du vain pour recevoir une pierre.
duction tc r25 pour 100 du tarif empêche Je ferai un court historique de cette ques-
l Canadien de le diminuer davantage à titre tion du plébiscite.
tie concession à l'Angleterre enpéchange du Je puis ne rappeler, et tous les membres
commerce de préfence. Voil qui oitrere d' cette Chambre peuvent également fort
cfait. Ca ne peut l'êtàe fsous l'adniinstra- bien se rappeler. (lue dans le cours de l'ad-
tion actuelle. Le pays doit changer d'adm- mipistration de pex-gouvernement, on a ac-
nistralion et mettre 10 sa tête (les Jeo cusé celui-ci d'avoir fait des promesses qu'il
favorables au commerce (le préférence et à n'entendait pas remplir, que les partisans
unn 'nlcommercial entre l'Angle- de la tempérance devaient tourner les yeux
terre et le Canada. Quand ce jour arriverae ders le parti libéral pour obtenir la grande
nous pourrons signaler oue le parti auue rforme morale désirée, et que, lors de l'avé-
nous appartenons, qLpai fut toujours un parti onnent de e parti au pouvoir, il voulait
progressif et patriotique, a fait le plus c ertaicnent procurer . la population ce que
grand bien possible a peuple canadien. réclamaient les prohibitionnistes et les apn-

Je ne ags retiendrai pas longuement, re- tres de la tempérance. et ces messieurs qui
Intive ent au Sénat. Je ferai eurlemient une parlaient de cette manire trent en pn-
question rue j'aurais u voulu faire e par le sieurs cas pris au mot, jen suis convaincu,
pays, et qui, j'en suis sûr, y sera faite, et et je suis aussi sûr qu'on peut l'être que si
que voici. Y a-t-il un eonume sensé dans le nous allions retrancher des votes accordés a
parlement fédéral qui puisse croire un lus-e ces messieurs qui retirent aujourd'hui leurs
tant que si le Sénat était contrôlé par le gros salaires, vote des partis de tempé-
partion on verrait dans le discours de si uce qui ont voté pour le parti lberal sur
Trône le paragriphe qui s'y trouve relative- cette question, ils seraient à la gauche et
ment au Sénat t Le gouvernement comn- nous serions à la droite.
battrait-il le Sénat si celui-ci était composé Que nous a-t-on fait croire ? Nous avons
en majorité de libéraux ? Dans la néga- demandé la prohibition, non pas un plébis-
tive, c'est alors que cette attaque est faite cite. Cependant, le gouvernement a dit qu'il
par esprit politique et de parti. dans le nous accorderait, non la prohibition. mais
simple but de détruire l'opposition à laquelle un plébiscite ; et tout homme véritablement
le gouvernement se heurte au Sénat, par sincère, qui a lu tout ce qui a été écrit et
suite de la majorité conservatrice qui le dit par le parti libéral à ce sujet, n'a pu en
compose. Dès que cette majorité sera de- arriver à une autre conclusion qlue celle-ci.
venue libérale, on ne verra plus jamais un savoir : que, dans le cas d'un plébiscite, si
partisan du gouvernement vouloir réformer la majorité (les votes était favorable à. la
le Sénat ni lui toucher sous aucun rapport. ; prohibition, celle-cl était chose assurée.

Nous avons vu ce qui s'est passé dans cet Permettez-moi de mentionner le discours
ordre de choses à Québec, sous le régime Prononcé par le ministre de l'Agr'lulture Ici
Mercier. Le parti libéral avait réclamé : à Ottawa, en 1893. Il a fait là un très bon
grands cris l'abolition du conseil législatif, discours en faveur (le la tempérance, dans
mais après leur arrivée au pouvoir, heureu- lequel il disait qu'il croyait le pays mûr
sement pour eux. plusieurs conseillers furent Pour la prohibition. que le gouvernement
remplacés par des libéraux ; et dès que les avait différé t'op longtemps à ce sujet, qu'il
libéraux eurent la majorité, il ne leur vint n'était Pas sincère et qu'il n'entendait pas
plus à l'idée de demander l'abolition du accorder la prohibition, mais que le parti
conseil législatif. et ces messieurs oublièrent libéral, dès qu'il croirait le pays mûr pour
absolument leur programme , cet égard. la prohibition, adopterait, s'il arrivait au

Il ne conviendrait peut-être pas, vu la part pouvoir, une loi de prohibition, ajoutant qu'il
active prise par moi dans le mouvement de était convaincu que le pays était idors mûr
la prohibition, de me rasseoir sans avoir pour la prohibition, et qu'il devait obtenir
parlé pe cet important sujet auquel fait eett-c loi. Voi ses paroles
allusion le disour du Trône. Je n'ai prnon Je suis donc heureux de ce que le grand parti
ce discours sous les -eux en ce moment, auquel J'appartiens et dans les rangs duquel J'ai
m.ais je crois que la grande consolation qu'il combattu, est prêt à adopter une attitude sur la

question de la tempérance, et à se déclarer dans

apppour lax prohibitionts que le ouvrneen

aux nios d temérace es fmme ~'son programme en faveur d'une mesure dans haaux utres socitmés ance ax es f mese v bonne direction à ce sujet. Je comprends qu'
c'ert la prem oire fois qu'un grand parti polît!-

M. IMOORE.
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que en ce pays ait jamais envisagé cette question de la population soit clairement constatée au
avec loyauté et sincérité. J'ai eu connaissance sujet de la prohibition au moyen d'un plébiscite
que la Chambre des Communes elle-même a fédéral."
adopté une résolution énonçant que le parlement On rapporte (et la chose n'a pas été niée) qu'en
devrait voter une loi de prohibition lorsque le septembre 1894, l'honorable M. Laurier aurait dit
pays serait mûr pour la recevoir. Il y a un en réponse à une députation des prohibitionnistes
certain temps que cette résolution est adoptée. de Winnipeg
Le parti conservateur a été longtemps au pouvoir, "Il garantissait volontiers sur son honneur
mais il n'a pris aucune mesure pour obtenir qu'aussitôt après l'avènement des libéraux au
l'expression du peuple en cette matière. Il est î pouvoir à Ottawa, ceux-ci adopteraient une me-
vrai, comme vous le savez, que le ministre des ý sure plébiscitaire pour toute la Confédération.
Finances, Foster, a plaidé en faveur de la tempé- i Le parti serait fidèle A cette déclaration, et la
rance, mais c'était aux premières années de sa volonté populaire serait exécutée, la chose dût-
carrière et de la mienne au parlement, alors qu'il elle faire perdre pour toujours le pouvoir au
passait pour un champion de la tempérance. Je parti libéral."
regrette d'avoir à dire que cet honorable minis. En réponse à une députation de Stratford, Ont.,
tre, de son siège en parlemut, a déclaré au pays 1 le 9 juin 1896, l'honorable M. Laurier disait :
que lui, un des chefs du parti conservateur, avait " Jusqu'à présent cette question (la prohibition>
préconisé la tempérance seulement " dans un 1 n'a jamais été soumise aux électeurs dégagée
moment de faiblesse," et qu'après avoir repris! d'autres considérations. Chaque fois qu'elle l'a
son état normal-si nous pouvons l'appeler ainsi-. été, elle l'a toujours été mêlée à d'autres ques-
Il a abandonné cette position. tions influencant l'esprit public. Nous considé-

Le parti conservateur n'a pas rendu justice A 1 rons plus sage de l'isoler de toute autre considé-
la cause de la tempérance. Tout ce qu'il a fait, ration, et de sonder le sentiment public à ce sujet,
ce fut de nommer une commission royale avec ce que nous ferons après être arrivés au pouvoir,
instructions de parcourir le pays pour y faire une et nous y arriverons, j'en suis convaincu."
enquétc ; mais, comme l'a dit M. Laurier, nous Le 3 septembre 1896, en réponse à la délégation
possédons tous les renseignements nécessaires relativement à la prohibition à Ottawa, l'honora-
le la nature de ceux qu'une commission royale ble M. Laurier disait :peut amasser. Le gouvernement a écarté la Le plébiscite fait partie du programme libéral

questi Ion, il s'en est débarrassé, et il n'a pas adopté à la convention de 1893. Notre politique
adopté les mesures voulues pour constater l'atti- a été soumise au peuple qui s'est prononcé
tude du pays à cet égard. sur elle. Il est maintenant de notre devoir

Je suis heureux de me trouver ici pour demander d'exécuter notre programme, et je déclare fran-
a cette convention libérale de faire les démarches chement que telle est notre intention.
nécessaires pour donner à la population l'occasion " Quant à l'époque à laquelle la chose sera faite,
de se prononcer- en cette matière. voici ma réponse : Le parti libéral entend

Nous savons que dans trois des provinces de exécuter à la lettre chaque article de son pro-
la Confédération les gouvernements libéraux ont gramme dans l'espace de temps le plus court
émis des plébiscites provinciaux, procurant ainsi possible. On n'entend rien différer. Au con-
aux partisans de la tempérance l'occasion de dé- traire, même au point de vue politique, le meil-
montrer ce qu'ils croient être la vérité, savoir, leur système consiste -peut-être à faire décider la
que le sentiment favorable à la tempérance en ce question dans le plus court délai. Notre intention
pays est assez puissant pour donner effet à une n'est pas d'agir à cette session, mais j'ai tout lieu
loi de prohibition, si elle nous est accordée. de croire qu'à la prochaine, et pas plus tard,

Je me propose de faire la lecture de la résolu- nous présenterons la législation que nous avons
tion qui mènera à ce résultat, et qui engage le promise."
parti libéral, s'il arrive au pouvoir, à procurer A Dans le discours du trône prononcé à l'ouver-
la population du Canada l'occasion d'exprimer son ture de la présente session, nous trouvons le para-
avis sur cette question, lequel avis, traduisant la graphe suivant :
vŽlonté populaire, devra nécessairement déter- "Il est désirable que le ientiment du peuple
ini-.er la conduite du gouvernement. Il n'y a pas du Canada soit clairement constaté au sujet de
de doute que c'est là ce que ferait le parti libéral, la prohibiton, et une mesure permettant aux élec-
car on sait qu'on peut se fier à ses engagements. teurs de voter sur cette question sera soumise à

votre approbation."
On a exprimé certains doutes au sujet de Un public anxieux et impatient attend l'accom-

la déclaration faite par l'honorable chef du plissement de toutes ces promesses. Le parti
gouvernement, mais les remarques que je libéral sera-t-il fidèle à ses engagements ?
viens de citer sont A peu près aussi claires,
aussi concises et aussi franches que pos-
sile : et je remarque que l'ordre du jour
ontient une question demandant i l'lono-

rable ministre de l'Agriculture (M. Fisher)
comment il peut logiquement demeurer
mriembre du gouvernement actuel lorsque
l'honorable premier ministre a déclaré ne
pouvoir nous donner la prohibition.

J'ai ici un extrait dont la Chiamibre dans
son Indulgence voudra bien me permettre de
donner lecture. L'écrit est adressé au "Wit-
bess " de Montréal.

Monsieur,-Le 2 juin 1893, le parta libéral à sa
convention d'Ottawa, a adopté et a inséré dans
son programme la résolution que voici :

"Attendu que l'attention publique s'occune
actuellement beaucoup du mal profond reconnu
de l'intempérance, il est désirable que la pensée

Cela a été écrit par un très chaud partisan
de sir Wilfrld Laurier.

J'al un autre article dont j'aimerais A lire
quelques extraits. J'expliquerai que l'hono-
rable premier ministre a fait un discours à
Carleton Place. Un révérend monsieur, de
Montréal, monta sur l'estrade à la fin de ce
discours, et exprima le désir qu'il lui fût
permis de faire une question au premier
ministre. Le président déclara qu'il ne vou-
lait pas qu'il y eût d'interruption, mais le
premier ministre dit : "Laissez ce monsieur
me faire sa question, et je serai très heu-
reux d'y répondre." YulcI les paroles du
révérend monsieur .

Quelques journaux libéraux de la localité disent
que air Wilfrid Laurier ne trouvera pas la majorité
assez considérable pour le justifier de faire adop-
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ter une loi prohibitive. Il gouverne la Confédé-
ration avec l'appui d'une majorité de beaucoup
plus petite que celle que les prohibitionnistes
ont obtenue à la récente élection. Il n'oubliera
pas que refuser une loi de prohibition, ce serait
jeter un insolent défi à sept provines sur huit. Il
se rappellera qu'une pareille conduite serait en
violation directe des engagements les plus solen-
nels et les plus formels, par lui donnés aux par-
tisans de la tempérance.

Certaines gens disent que sir Wilfrid Laurier
n'a jamais pris d'engagement défini à ce sujet.
Je citerai ici, pour le benéfice de vos lecteurs,
les paroles exactes de sir Wilfrid Laurier, c'est-
à-dire une promesse aussi formelle que peut la
rendre la parole humaine. Cette promesse a été
faite à. l'hotel-de-ville de Carleton-Place, Ont.,
en réponse à une question que je posai à l'hono-
rable ministre à la fin de son discours. Voici
textuellement ses paroles : "Le parti libéral
s'est engagé à la convention d'Ottawa, que, lors-
qu'il arriveraient au pouvoir, ils consulteraient
le peuple au moyen d'un plébiscite sur la question
de savoir s'il désire ou non une loi de prohibition.
Il ne m'appartient pas de faire la réponse, c'est
le peuple qlui doit la faire, et il aura de par le
gouvernement la législation conforme à cette
réponse."

M. HUGHES (Victoria-nord): Qui a signé
cela ?

M. MOORE : Le révérend George S. lux-
table, un tr.s fort partisan, qui a toujours,
je crois, appuyé le parti libéral. Ce mon-
sieur a donné son dernier vote au parti li-
béral. et l'on peut en dire autant de M.
Spence, de M. Carson et de centaines d'au-
tres.

Tai eneore quelque chose à soumettre àt
votre considé'ation, c'est-à-dire des extraits
de lettres provenant d'agents envoyés par
l'exécutif de Québe'. On sait qu'une délé-
gation s'est rendue chez la premier ministre
pour insister auprés de son gouvernement
afin qu'il donne une réponse déclarant ce
qu'il ferait en présence du résultat obtenu par
le plébiscite. Le premier ministre accusa les
partisans de la tempérance de rester inactifs.
Il dit qu'à sa connaissance, il n'y avait eu que
deux assemblées dans la province de Qué-
bee. savoir : une à Montréal, et l'autre à
Saint-Hyacinthe. Cependant. la société
avait envoyé des agents chargés de faire va-
loir la cause de la tempérance parmi la po-
pulation française de la province'de Québec,
et voici quelques lettres reçues, mais le nons
de leurs auteurs en est omis.

14 septembre.-Plusieurs députés fédéraux,
entre autres MM.----ct-, ont reçu lastrue-'
tionU du premier ministre et de M. Tarte de
conseiller aux électeurs de voter contre la prohi-
bition, mais ils ont résolu de rester tranquilles,

15 septembre.-Nous avons eu une magnifique
assemblée A-- ; au delà de 500 personnes étaient
présentes. C'est la meilleure assemblée que nous
ayons eue.

27 septembre.--J'ai parlé après la messe hier,
et J'ai été bien écouté. et---, hommes poli-
tiques Importants, m'ont déclaré qu'ils avaient
reçu des ordres sévères de sir Wilfrld Laurier, de
faire flèche de tout bois pour combattre la
prohibition. Vous pouvez donc tirer vos propres
conclusions. J'ai été A----hier soir, et J'y ai tenu,
dans la salle du conseil, une assemblée compre-
nant environ 150 personnes.

M. MOORE.

Du second représentant chargé de semn-
biable mission fut reçue la lettre suivante :

10 septembre.-Eh bien 1 à-et à-ne se
trouvent que peu de personnes favorables à la
prohibition. La plupart de ces cultivateurs ne
veulent rien écouter. Ils ont une peur bleue de
la taxe directe.

17 septembre.-J'ai été cette après-midi --.
Le curé de la paroisse y serait très heureux de
voir adopter une loi comme celle-là. Il est en sa
faveur, mais il ne peut se prononcer sur le sujet,
par suite du défaut d'autorisation à cette fin de
la part de son évèque. Son impression est que la
plupart seront en faveur de la prohibition.

24 septembre.-Mardi J'ai été à-et à-
J'ai été bien accueilli par le curé de la paroisse
dans les deux endroits. M. l'abbm-nl'a dit :
" Dites à M. Bond de ma part que M. Laurier et
son gouvernement agissent des plus étrange-
ment-. Ils ne veulent obtenir rien du tout."
Il me permit de distribuer mes circulaires, con-
sidérant qu'elles feraient beaucoup de bien.

Eh bien! voilà des lettres reçues des
agents chargés de travailler en faveur de
la prohibition par les officiers de la ligue
fédérale de tempérance, ayant M. E. L.
Bond pour président du comité exécutif, et
M. Carson pour secrétaire. Si maintenant
on doute de l'authenticité de ces lettres,
voici ce qu'a dit celui qui les a écrites :

On sera prét à les appuyer dans le cas où l'on
ferait une enquête, et les points qu'elles soule-
vent sont jugés d'importance suffisante.

Ces citations proviennent d'une organisa-
tion importante, la ligue fédérale de tempé-
rance. par l'intermédiaire de son président
et de son secrétaire. Or, si elles n'imposent
pas au premier ministre et à ses collègues
l'obligation, au nom de tout ce qui est hon-
nête, juste et loyal envers le public, d'ac-
corder la prohibition, je ne comprends plus
ce que signifient les mots.

J'ai sous la main une certaine preuve des
travaux opérés en certaines localités autres
que Montréal et Saint-Hyacinthe, et que
voici :

Ce qui suit est un état des assemblées tenues
et de la littérature distribuée à Montréal et
ailleurs dans la province, outre les travaux des
deux représentants précédemment mentionnés,
savoir : Montréal, 63 assemblées, 199,000 circu-
laires Compton, 120 assemblées, 73,000 circu-
laires Mégantic, 33 assemblées, 14,000 circu-
laires Missisquoi, 30 assemblées, 20,000 circu-
laires Wright, 15 assemblées, 20,000 circulaires
Argenteuil, 34 assemblées, 55,000 circulaires
Labelle, 39 assemblées, 12,000 circulaires Stan-
stead, 80 assemblées , Québec, 9 assemblées,
10,000 irculaires , Richmond, 41 assemblées,
21,000 circulaires ;-un-tingdon. 35 assemblées,
21,û00 circulares ; Pontiac, 1010 assemblées
Brome, 69 assemblées ; Shefford, 25 assemblées.

Je demanderai maintenant à la Chambre:
Après la préparation et la distribution de
ces circulaires et la tenue de ces nom-
breuses assemblées, au prix de tant de
temps et d'argent, et lorsque les honnétes
prohibitionnistes de ce pays ont été sous
à'impression qu'on se conrormerait à leurs
voux et que les promesses du gouverne-
ment seraient exécutées, si leur cause obte-
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nait le suffrage de la majorité de ceux qui CHAMBRE DES COMMUNES.
iraient voter, dans quelle espèce de position
se trouvent ces hommes qu'on dit aujour- Vendredi, le 24 mars 1899.
d'hui ne pas devoir obtenir une ombre de
prohibition ? Je dis lue la chose est des 3. l'RATEUR ouvre la Séance à trois
plus scandaleuses, des plus.... J'entends heures.
une voix dire des plus damnables. Je crois,
toutefois, cette expression peu parlemen- R
taire, mais je dois dire qu'il s'en faut de
bien peu qu'elle ne soit juste. J'ajouterail, MPTE RENDU OFPICINL DES
M. l'Orateur, qu'une conduite comme celle- SEANCES DE LA CI{AMBRE.
là, de la part du gouvernement, ne mérite
pas qu'on l'accepte, et que les prohibition- M. C. BEAUSOLEIL (Berthier) Je pré-
nistes ne se soumettront pas il leur défaite. sente le premier rapport di comité spéci

Je possède encore les déclarations de nommé pour surveiller le compte rendu des
beaucoup de sociétés religieuses, faites à séances de la Chambre, savoir
titre officiel, en faveur de la prohibition, et: Vendredi, 24 mars 1899.
demandant au gouvernement de remplir ses Le comité spécial chargé de contrôler le compte

promeses. Si le gouvernement croitqupromesses. Ileguenm tcrkque, rendu officiel des " Débats " de la Chamxbre pen-
l'union chrétienne de tempérance des dant la présente session, présente le premier rap-
femmes, les sociétés philantropiques du Ca- port de ce comité, lequel est comme suit
nada, les ministres et les églises vont se Votre comité recommande
soumettre docilement au traitement qu'il 1. Que M. George Smpson soit nommé pour
leur inflige, Il s'apercevra qu'il se méprend remplir la vacance causée dans le personnel desétragemet. e pese ue l prmiermi-rapporteurs officiels par le décès de M. G. B.étrangement. Je pense que le premier mi- Baly
nistre a manqué l'une des plus grandes oc- 2. Que M. Charles W. Boyce soit nommé assis-
casions qui se soient offertes dans sa vie, tant du chef des rapporteurs en remplacement de
de graver son nom en lettres d'or dans le 31. J. C. Boyce, décédé, et que son salaire soit de
cœur de la population de ce pays, en rem- $1,000 par année, paye mensuellement.
plissant ses promesses à cet égard, et en 3. Que vu que M. W. C. Boyce a, depuis le
accordantécs de M. J. C. Boyce en juillet, 1898, rempli les
accordataeubireQui u aatfi fonctions assignées à sa charge, sa nomination et

espérr. fM.n sl'ORA ~TEUR ure nla iRséac r

We mark the man who has climbed fame's en-
vîed bill,

And proudly stands upon its lofty height,
The admired of all observing eyes,
Until some other comes before the ligbt.
But the man who climbs beyond the hill of fame
To that great mount, a nation's fervent love,Will never be forgotten, and bis name
Will stand engraved all other names above.

M. l'Orateur, le premier ministre a eu une
occasion qu'il a manquée. Il a gravi la
colline de la renommée, et Il aurait pu mon-
ter plus haut encore et se fortifier dans
l'amour fervent de la nation en apportant
une exécution honnête il ses engagements
pric envers les prohibitionnistes, et au lieu
de déshonneur, son nom aurait été courrone
de gloire aux yeux de la postérité.

M. DAVIN : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES (M. Mulock) : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée. et la séance est
levée à onze heures et demie du soir.

4. Que le quorum du comité soit réduit tà cinq
membres au lieu de huit.

Le tout respectuesement soumis.
C. BEAUSOLEIL,

Président.
31. BEAUSOLEIL (Berthier): M. l'Ora-

teur, si la Chambre me le permet, et vu que
la matière requiert urgence, je proposerai:

Que cette Chambre acquIesce au premier rap-
port du comité nommé pour surveiller le compterendu officiel des débats de cette Chambre dans
le cours de la session actuelle.

La motion est adoptée.

NOUVEAU DEPUTE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que le greffier a reçu du
greffier de la Couronne en chancellerie, le
certifient de l'élection de Monsieur Louis-
Julien Demers, pour le comté de Lévis.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell, député de Prince-est,
proposant une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en réponse à son dis-
cours prononcé à l'ouverture de la session.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
bora-ouest) : M. l'Orateur, bien que le minis-
tre du Commerce (sir R'chard Cartwright),
qui suit évidemment la règle ministérielle,
ne soit pas A son siège, je suis porté à con-
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sentir il sa demande, c'est-à-dire, à être de qu'on n'a pas voulu que le premier ministre
ceux qui abrégeront ce débat autant que pos- fût forcé de dire un simple oui ou un simple
sible, parce que je crois désirable, en tant non au sujet de ce qu'était le politique du
que la chose est compatible avec l'intérét gouvernement relativement à une aussi im-
public, que nous procédions rapidement à portante question que la prohibition.
expédier la besogne de la Chambre, et aussi Tel est le premier acte. Vient ensuite le
parce que je suis sympathique à l'honora- timbre-poste de deux sous, Je vois l'ho-
ble ministre, bien que, depuis 1887, alors norable William.... Oh! pardon ! Son
que j'eus l léméril Ù de croiser le fer avec "'Moi, William Mulock " est devenu tellement
lui dans cette enceinte. il m'ait toujours re- historique, que j'ai presque enfreint l'éti-
gardé d'un mil haineusement méprisant, ce quette parlementaire, et que j'aurais dfû le
que j'attril)ue à une méprise de sa part. mentionner. non sous l'appellation de mon
J'ai -toujours penlsé, en effet, que la raison honorable ami le député d'York, mais sous
pour laquelle il me regardait d'un aussi celle de grand dictateur des timbres, qui
mauvais (eil était qu'il me supposait manu- passera à la postérité comme le directeur
facturier, c'est-ài-dire un de ces voleurs, et général des Postes, émettant perpétuelle-
grands et petits qui ont coutume d'exciter ment des timbres qu'il lui fallait perpétu-
son ire, et qui furent si longtemps protégés ellement révoquer.
par ce système néfaste que réclamait l'ané- C'est là le deuxième acte.
antissemuent, et qui, grâtce à ce système, Nous en arrivons ensuite à la pièce de ré-
ont tant pressuré la population du pays. sistance, c'est-à-dire, .à la mention du fait
Mais. M. l'Orateur, il est des raisons pour qu'il y a de l'or au Yukon. Ce fait établit
lesquelles un homme fidèle à son devoir en- incontestablement que mon très honorable
vers les Territoires du Nord-ouest, ne peut ami, le chef du gouvernement, est un grand
laisser passer le débat sur l'adresse en cette homme d'Etat. et que le ministre de l'Inté-
occasion sans offrir de sérieuses, vigilantes rieur (M. Sitton) est un administrateur en-
et sévères observations. voyé (lu ciel. Et le menu qui commence

J'attirerai l'attention de la Chambre, M. par de la soupe froide au fiasco, se termine
l'Orateur, sur le discours du Trône. Ce dis- par la menace d'un outrage, c'est-a-dire, par
cours commence par faire allusion à la pros- la menace que mon très honorable ami se
périté du pays. Comme on l'a fort bien dit, propose de présenter, a une époque Indue
nous remercions tous le ciel pour cela. Il un bil de rêdistribution, chose qu'il n'a pas
n'y a pas de doute que le ciel et la terre le droit de faire en vertu de l'Acte de
également, ont eu quelque influence sous ce l'Amérique britannique du Nord.
rapport. Vient ensuite un mot des négocia- Voilà le discours du Trône.
tions de la Commission internationale orga- Nous le repasserons en revue. Y a-t-il
nisée durant les vacances, lequel constitue quelque chose pour le cultivateur dans la
réellement le commencement de cet illusoire soupe froide d'un fiasco prolongé? Y a-t-il
menu. On nous offre i ce banquet auquel quoi que ce soit dans ce menu décevant qui
on nous invite, d'abord de la soupe froide puisse satisfaire le cultivateur habitué à
au tiasco consommé, puis on nous donne une nourriture nutritive et fortifiante? Non,
pour entrée le plébiscite, c'est-à-dire une lu- e discours ne renferme que du vent, et à
justice, et une injustice à tous les points de un point tel que le passé ne nous fournit pas
vue auxquels on l'envisage. d'exemple de discours pareil.

JeCette session est la quatrième de ce parle-
mais quel que soit le point de vue auquel o n il 'y a iquelqu te ja fiunevoag
l'envisage aujourd'hui, après avoir entendu avec u e e pn a patsn Ce
le récent exposé de la politique du gouver- homm e es iencnu ario. Cet
nement, il constitue une injustice. L'un des un citoy en ont d l'tero. qu esé
premiers et des plus éminents exploits de

ce guvenemnt ét d'iaugrerdesmé-pensé son temps et son argent, travaillé çàce gouvernement a été d'inaugurer des mé-
thodes inconstitutionnelles. Vous, M. l'Ora- pourqoitco u l libérals estade,
teur, qui êtes versé dans la connaissance de p our le libéralisme, pourel
la constitution anglaise, vous savez bien pour le lib re-écoan, pour
qu'un plébiscite est contraire à la constitu- m e tarif e u l aitrué pour
tion sur laquelle la nôtre est calquée au Ca- cela Je lui ds " eaites-vou main
nada. et cependant le premier acte accompli tenant Il répondit: "Je m'assieds pour
par mon très-ionorable ami (sir Wilfrid Lau- gé.
rier), adonné lui-même à l'étude de notre vouJs
constitution, ou censé l'être, a été d'inau- e ite quent éalemen no-
gurer l'usage du plébiscite. Eh bien ! qu'est- bre de libéraux de l'Ontario, et si nos amis
Il arrivé ? Un quart de million de dollars, ne rachètent pas alors leurs promesses et
qu'on aurait pu employer avec plus de ne se montrent pas fidèles au libéralisme,
fruit dans les Territoires du Nord-ouest, je remonterai sur les 'hustings,' et de même
par exemple, en faisant des travaux pour que J'ai combattu pour eux par le passé, je
découvrir de l'eau dans les parties de cette combatterai contre eux à l'avenir."
fertile contrée où l'on n'a pu encore en trou- Mantenant, M. l'Orteur, Je réclamerai
ver, a été dépensé .. .. pourquoi ? Parce l'attention de la Chambre quelques Instants

M. DAVIN.
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au sujet de l'aspect constitutionnel de la
situation qui s'offre actuellement à nous.
Car, M. l'Orateur, il s'agit d'une situation
extraordinaire. Nous avons vu ici, depuis
la convocation du parlement, le spectacle
extraordinaire de deux ou trois ministres et
de leurs partisans se levant pour faire
l'éloge de la politique de l'opposition. Ils
soù venus les uns après les autres s'arroger
le mérite de quelque article, parfois glo-
rieux, du programme du parti conservateur.
C'est lM particulièrement ce qui a marqué
le discours du premier ministre et celui du
ministre du Commerce. Voilà un spectacle
qui s'est rarement produit en cette enceinte,
et sur lequel je désire appeler l'attention du
parlement au point de vue constitutionnel.

En effet, M. l'Orateur, quelle est notre,
constitution? En Angleterre il y a un roi
ou une reine; il y a une Chambre des lords
et une Chambre des communes. Au Cana-
da, il y a un Gouverneur général, représen-
tant Sa Majesté ; il y a une seconde Cham-
bre, le Sénat, et la Chambre des communes.
Celle-ci constitue une grande puissance,
parce qu'elle possède le contrôle des deniers
publics. Et nous avons, comme on a dit
Ici, le droit de nous gouverner nous-mêmes.
Eh bien ! supposons que notre constitution
soit transportée à Cuba, y fonctionnerait-
elle ? Fonctionnerait-elle parmi les Philip-
pins des lies Philippines ? Tout le monde
sait que non, et pourquoi ? Pour la raison
que la population de Cuba et les Philippins,
dans leur état actuel de développement,
sont absolument impropies au gouverne-
ment constitutionnel dont on jouit en An-
gleterre et dans les colonies autonomes de
l'Empire.

Si l'on jette les yeux sur l'Europe, on voit
en Russie un puissant gouvernement, mais
non la liberté individuelle. En Allemagne,
le gouvernement y est puissant et constitu-
tionnel, mais la liberté individuelle y est
fort restreinte. En France, ni le gouverne-
ment puissant ni la liberté individuelle
n'existent. Quant à l'Italie et à l'Epagne,
je n'en parle point. En Angleterre et dans
ses colonies autonomes seulement a été ré-
solu ce grand problème de joindre à un
exécutif puissant une liberté individuelle
presque sans limites. Et pourquoi? La
cause n'en est point dans notre système de
roi, de lords et de communes, ou de gouver-
neur général, de Sénat et de Chambre basse,
y compris un sens électoral étendu ; non,
elle est dans le fait que les habitants de la
mère patrie et de ses colonies autonomes
possèdent l'éducation du gouvernement au-
tonome.

Ce qui nous permet de jouir de cet admi-
rable système constitutionnel, qui n'existe
pas et n'a jamais existé nulle part au monde
en dehors de l'Angleterre et de ses colonies,
ce n'est pas la forme mécanique de la con-
stltution ; ce n'est pas le suffrage étendu,
ce n'est pas le système équilibré de roi, de
lords et de communes. Non, c'est qu'il ex-
iste là une population possédant l'éduca-

tion du gouvernement autonome ; c'est que,
en d'autres termes, là se trouve une société
où l'opinion publique organisée est pos-
sible.

Comment cette opinion publique organisée
est-elle créée et manifestée ? Parfois par
la presse, parfois dans des salons d'hôtel,
parfois dans des assemblées tenues dans
des maisons d'école, parfois dans de grandes
assemblées publiques qui ont lieu dans les
villes, parfois à la maison, au marché, à la
foire, sur la place publique, au coin de la
rue, à la boutique du forgeron, à la boutique
du coiffeur ; et surtout elle se forme et
s'exprime à ces époques périodiques où le
parlement, je veux dire la Chambre basse,
laquelle forme la partie la plus active de
notre système, est renouvelé, car sa durée
est de cinq ans, à moins que le Gouverneur
général n'ait quelque raison de le dissoudre
plus tôt. Et qu'arrive-t-il alors ? On voit
par tout le pays la vague de l'opinion pu-
blique organisée courir, impétueuse, d'as-
semblée en assemblée. On voit des gens
s'adresser à leurs concitoyens, et leur
dire : " Nous avons été tant de temps au
pouvoir, votez pour nous. Examinez notre
politique, cette politique a été heureuse.
Nous vous avons bien servis ; nous avons
été économes, nous avons tenu la dette à
un niveau peu élevé, ainsi que les dépenses
en tant que la chose était compatible avec
le progrès du pays. Autant que la chose a
dépendu de nous, les conussions et toutes
les fautes ont été punies. Notre administra-
tion a été pure et sans tache." Puis ceux-là :
" Ne votez pas pour eux, mais votez pour
nous. Leur politique est mauvaise; ils
sont extravagants ; ils ont augmenté la
dette et les dépenses, faisant maints gas-
pillages. Votez pour nous : nous adminis-
trerons mieux vos affaires, et par-dessus
tout, nous changerons leur politique."

Ne volt-on pas clairement que ce ressort
de l'opinion publique organisée est en rela-
tion avec les autres de moindre importance,
communiquant le pouvoir au mécanisme gé-
nérateur, par ce que J'appellerai le fil con-
ducteur de la confiance entre le peuple et
les hommes publics ? Détruisez la foi de
la population dans la sincérité des hommes
publics, et la verrons-nous assister aux as-
semblées? Ces assemblées seraient-elles alors
autre chose qu'un spectacle, non pas pai-
sible, mais bruyant, dépourvu de sens ? La
population écouterait-elle un instant ces
hommes publics, si elle n'avait pas de confi-
ance dans leurs déclarations ?

Ainsi, une ou deux choses sont nécessaires
au fonctionnement de notre système poli-
tique. D'abord, la population doit être con-
vaincue que les hommes publics accompli-
ront leurs promesses, sinon qu'il leur faudra
rendre un compte sévère de leur prévarica-
tion, et en subir le châtiment. Que devien-
drons-nous si l'on peut parvenir au pouvoir
et là y oublier le peuple et en rire, et sur-
tout rire du parti auquel on est lié et qu'on
a dirigé ?
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Qu'on me permette le rappeler ce qui logé sur l'épaule du premier ministre, pour
s'est passé ici au Canada jusqu'à 18.- Je l'inspirer, il n'aurait pu lui soufiler sous une
ne emionterai pas plus loin qtu'à 18:4, alors forme plus désastreuse, avec un contraste
qu'en cette ville iméiie une grade aillueice plus satirique et une moquerie plus con-
de personnes. dot le specttacle était de na:î- sommée, des rots de nature à peindre sa
ture a gonfler d'orgueil le cœur de tou conduite prochaine,
homme appelé à le contempler, se forma -savoir .qu'il pourrait y avoir certains change-
pour saluer mloni honorable aîmi le chef ci nients cà et là, mais que le principe de la politi-grand parti libéral (sir Wilfrid Laurier). Les que nationale serait conservé. Cela signifie sim-
trois mille représentants <lui la composaient, >lement-
que tirent-ils à leur réunion '? ls form u ieu- acilement se figurer, M. lOra-
lèrenit la politique dlu grand parti!iérl On peut faclmn.efgueM OaLe~~~~~ i ugadlirilbrl leur, le geste graicieux dont 11on1 trés-hiono-
Le tr-ès honorable ministre lui-même lit alors n gd
remarquer que la politique formulée en rable ani, passé matre en rhétorique, a
cet te occasion revêtait un caractère beau- accompagné ce ]ang:ge.
coup plus solennel (uIe si elle eût simple- Cela signifie simplement que le gouvernement
ment été l'énoncé de sa déclaration person- va gratter la peinture et poser une nouvelle
nelle. En ce jour fécond en événements, cuche de vernis, puis appeler cela la réforme du
des comités furent constitués où les pre- tarif.
miers hommes du parti rédigèrent avec soin Eh bien ! je puis dire que, les uns après
des résolutions qui furent adoptées par toute les autres, les cultivateurs libéraux, en m'en-
l'assemblée et répanlues par tout le Canada tendant lire ce passage, ont ri comme s'il se
comme l'expression de la politique du parti fût agi d'une des meilleures plaisanteries
libéral. que leur eût jamais été débitée. Mais, ces

Tout d'abord vint la politique concernant niessieurs n'ont pas même gratté la pein-
la réforme du tarif. Non, pas la réforme du turc pour y poser une nouvelle couche de
tarif. car ce terme est de moi. C'est là ce vernis. Mon honorable ami, dans un accès
que j'exigeais,. ce (lue demandaient les <le candeur, quelque peu contradictoire de
hommes qui avaient foi dans la politique de sa part, et je ne pense pas qu'il doive tom-
l'ex-(ouvernement. Ce que proposait le ber souvent dans ce défaut-là, a dit un jour :
parti libéral, c'était, non la réforme du tarif. "Il importe peu que j'accapare les idées de
mais la révolution du tarif. Et mon très mes adversairees. si elles me vont." il
honorable ami dans son discours publié aurait pu dire tout aussi bien : "Il importe
dans le volume contenant le compte rendu peu que j'accapare les idées de mes adver-
officiel des séances de la réunion, et que saires, si je les leur enlève."
j'ai lu attentivement, tantôt avec admiration, Cependant, ses collègues parcourent le
tantôt avec étonnement, et tantôt avec des pays, disant, non qu'ilsnont gratté le vernis
sentiments de nature impossible à définir, dit pour poser une nouvelle couche de peinture,
à l'appui de la résolution relative au tarif muis qu'ils ont rempli toutes leurs pro-
qu'il appuyait fortement sur la détermina- meess e n ffrn
tion exprimée dans cette résolution, laquelle dence inpossible à décrire, ils vont déclarer
consistait à faire . .. .. quoi ? Effleurer lé- sur les estrades publiques, en présence d'au-
gèrement la matière, toucher à une feuille de ditoires intelligents Nous avons exécuté
l'arbre, redresser le chétif rameau d'une nos Les poings sur les han-
branche? Non, mais à déraciner l'arbre mêmelces et avec l'effronterie d'une classe de
de la protection. Et je puis vous dire, M. personnes ordinairement peu vêtues, bien
l'Orateur, qu'il lui aurait été salutaire de qie formant partie de l'espèce humaine;
-voir lexpression de la figure des libéraux avec l'effronterie d'une impudente mégère;
lorsqu'ils mentendirent faire la lecture, que ils affirment avoir fait ce qu'ils n'ont pas
'ai donnée partout au pNord-Ouest. de certains fait, et réclament pour eux une vertu que
des éloquents passages de ce discours con- tout le monde sait ne pas leur appartenir.
cernant le tarif, et que je considère de mon devons," disait le très honorable
devoir le vous lire muaintenant. ministre. "nous débarrasser de toute la po-

Voici ce qu'il disait à l'appui de la résolu- itique nationale, et non seulement. de ses
tion visant la destruction du tarif, accessoires."

Outre la logique des événements, nous avons ld Après le discours où j'avais cit, xfcgina,
varole de M. Poster lui-môme, qui a déclaré certaines de ces déclarations, les libéraux
maintes fois dans le cours des quelques dernières vinrent me trouver pour me demander de
semaines, que la réforme du tarif consisterait en leur laisser voir le discours du très hono-
ceci- rable ministre, dont j avais tiré ces déclara-

J'attire e de tions-lo. Ils ne pouvaient croire que ce

losuismenedrn air Chameture ue iu û epoéc anae elu

qui suit, car si quelque méchant lutin se fût
perchéi sur l'épaule diu très-honorable mi- montrai le discours, je leur signalai spéciale-
nisteé éoi nus paisags croie comme s, nint ces paroleseano s ' Vous le savez, ce fut plus d'une fois, le système

iidu parti conservateur, totes les fois que ses
infuiencent nos pensées. si quelque esprit du idées devenaient avancées, de voler celles de ses
diable comme celui-là, bien décidé à démfas- adversaties pour pouvoir offr r une attitude
quer cyniquement la nature humaine, se fû t décente au publie.

M. DAVIN.
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Voilà ce qu'il veut faire encore, et je ne
m'oppose pas à ce qu'il le fasse en cette occa-
sion-

Puis-je attirer l'attention du très hono-
rable ministre sur les mots que voici :

-mais je m'oppose à ce qu'aux yeux du public
il se montre sous de fauses couleurs.

Je puis assurer mon très honorable ami,
qu'en lisant le passage suivant, je ne puis
m'empêcher de rire :

Il veut réformer le tarif, et cependant conser-
ver le principe protecteur. Je vous déclare que
le système fiscal idéal est le système anglais du
libre-échange. M. le président, comme je l'ai
déclaré, ma loyauté ne part pas du bout de mes
lèvres, et c'est au pays de la mère patrie, et non
aux Etats-Unis, que je veux aller chercher un
exemple, malgré tout mon respect et mon affec-
tion pour la population de l'autre côté de la
frontière. Je dis que la politique devrait être
une politique de libre-échange comme celle qu'on
a en Angleterre.

Puis, le très honorable ministre est venu
dans l'ouest, annoncé par le "Globe"
comme le futur sauveur du Canada, parce
qu'il ferait disparaître la protection. Et
non content de cela, on fit une gravure, où
mon très honorable ami était représenté
sous les traits du bon Samaritain s'inclinant
sur le cultivateur du Nor.d-Ouest, pour ver-
ser dans ses plaies béantes l'huile du tarif
de revenu, et dans sa bouche ouverte le vin
du libre-échange, comme Il existe en Angle-
terre. Eh bien ! si cette huile a atteint
quelque blessure du cultivateur du Nord-
Ouest languissement étendu, il n'y en a pas
eu, je crois, la quantité suffisante pour lubri-
fier le ressort de la plus petite montre de
Genève qui ait fait tic-tac, et si le vin du
libre-échange est parvenu à son gosier, la
dose, je pense, n'en a pas été assez forte
pour qu'elle pût étourdir le plus petit écu-
reuil de la prairie.

Il est donc venu à Moosomin, accompagné
de l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher), lequel, nous dit la rumeur, a dé-
missionné par suite de la tergiversation com-
mise par la gouvernement sur la question du
plébiscite.

«M. SAM. HUGHES (Victoria-nord) : A-t-il
démissionné ?

M. DAVIN : On me dit que le ministre de
l'Agriculture, dégoûte de la politique du
gouvernement sur cette question, a donné
sa démission ; mais il est possible qu'il re-
vienne sur sa décision.

Eh bien ! M. l'Orateur, le très honorable
ministre a déclaré à Moosomin qu'un droit
de 20 pour 100 sur les instruments aratoires
constituait une injustice. Et il ajouta : 'Si
nous arrivons au pouvoir ce droit sera en-
levé,' c'est-à-dire, les paroles que j'ai lues
ici à la dernière session, en Interrompant le
ministre des Douanes (M. Paterson). Il
déclara que la population du Nord-Ouest et
du Manitoba avait dû se saigner pour payer
ce droit de 20 pour 100, lequel avait formé
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une somme considérable-environ $14,000, je
crois.

Eh bien ! que devait penser le cultiva-
teur du Nord-Ouest, qui a entendu ou lu ces
paroles ? Ne devait-il pas croire que si
ces messieurs parvenaient au pouvoir, on
ferait quelque chose pour les soulager de ce
droit de 20 pour 100, quant aux grands In-
struments aratoires ? Cependant, ce droit
est encore là. Ne devait-il pas comprendre
qu'on adoucirait son sort relativement aux
petits instruments ? Pourtant, M. l'Ora-
teur, ceux-ci sont frappés d'un droit plus
élevé que celui fixé par le tarif de sir Léo-
nard Tilley, en 1879, lequel était déclaré pro-
hibitif par feu M. Mackenzie, et qualifié
d'injustice par le ministre du Commerce
actuel.

On a distribué une brochure dans tous les
Territoires du Nord-Ouest et du Manitoba,
et je n'ai pas de doute qu'on ait fait la
même chose dans l'Ontario. Cette brochure
contient les discours de l'honorable M. S.
Fielding, de sir Richard Cartwright et de
l'honorable William Paterson. En feuille-
tant les pages 52, 53, 54 et 55,on constate
que l'honorable ministre des Douanes (M.
Paterson) donne une liste d'articles relative-
ment auxquels il insinue que le tarif diffé-
rentiel accorde un avantage à la population
du pays, et surtout aux cultivateurs. Je ne
comprenais pas l'objet de ce discours quand
it fût prononcé. En consultant les " Dé-
bats," on verra que j'ai mentionné qu'à
peine quelques-uns de ces articles étaient
importés de l'Angleterre, et que par suite,
le tarif différentiel n'avait pas d'effet à
leur égard. Naturellement, -semblable re-
présentation de la part du ministre des
Douanes ne pouvait nous tromper ici, at-
tendu qu'il nous suffisait d'envoyer chercher
le tableau du commerce et de la naviga-
tion-je l'ai sous la main-et de le consulter
pour voir immédiatement que les chiffres de
l'état exposé par l'honorable ministre sont
de nature à induire en erreur. Si j'avais à
parler ailleurs j'emploierais une expression
plus forte que celle-là.

Eh bien ! j'attirerai l'attention sur les pré-
tentions de ce discours, et je soumettrai à
la Chambre l'énormité de la conduite d'un
homme de la position du ministrc des
Douanes insultant, comme il l'a fait dans
ce discours, le public canadien, notamment
les cultivateurs. Je sais maintenant pour-
quoi il a fait ce discours. Nous voyions
clair là-dedans, ce discours ne pouvait nous
tromper; mais le pauvre peuple qui, lui,
verrait seulement la brochure et n'aurait
pas sous les yeux le tableau du commerce et
de la navigation pour le renseigner sur la
fraude commise, ne s'aperçevrait pas de la
nature du truc qu'on lui jouerait là.

Voilà donc ce que dit l'honorable ministre:

Chacun de ces articles est d'absolue nécessité,
et tout cultivateur au Canada en fait usage dans
sa maison et sur sa ferme. Parmi ces articles
sur lesquels j'attire l'attention se trouve une
longue liste d'instruments aratoires, en outre



celle dont j'ai fait lecture, et je signale ces réduc- chef de l'opposition, M. Alexander Macken-
tions en réponse à ceux qui nous demandent si z en 1879, ptétendait qu'un droit de 25
le gouvernement a rempli ses engagements dans p
le sens de la diminution des droits imposés sur por e son pot ifiic m e rt
les instruments aratoires, et de l'allégement des
fardeaux grevant le cultivateur. Voici cette liste d'outrageant. Et voici qu'on proclame ici
d'articles, avec indication du nouveau droit exis- qu'un droit de 261 pour cent est la panacée
tznt en vertu du tarif différentiel et de la pro- qui guérira le cultivateur de tous ses maux,
portion de réduction des anciens taux : que c'est un grand bienfait, une chose dont

Si donc le cultivateur possèdant cette il devrait glorifier les chefs libéraux.
brochure tourne la page 53, il verra que l'un Mais voici l'insulte, voici ce qui est triste
des premiers item de cettc liste a trait aux a ce sujet. Il m'est impossible de dire la
ressorts et aux essieux. Qu'a fait tarif de peine que j'éprouve, en ma qualité de mem-
revenu et du libre-échange pour le cultiva- bre de cette Chambre, à parler de la chose.
teur, relativement aux ressorts et aux Ce qui est pénible, c'est que même cette as-
essieux ? Ou bien, qu'a fait le très hono- sertion d'un droit de 201 pour 100 est frau-
rable ministre présenté au cultivateur du du ssd
du Nord-Ouest par le Globe," sous la figurem
du bon Samaritain ? Il y a plus, cette Ainsi les limes et rapes.-Le cultivateur a
gravure était accompagnée d'une autre re- besoin de ces articles. De quel droit les
présentant le cultivateur du Nord-Ouest, I frappe le tarif actuel ? De 30 pour 100, les
gisant enchaîné, portant les fers aux poi- dits articles étant tous importés des Etats-
guets et des ehaines aux pieds, et sur les Unis. Les herminettes de 30 pour 100 ; les
liens de qui on lisait : " 30 pour cent. 2.5 couperets, oe 30 pour 100 ; les hachettes, de
pour cent. 221 pour cent sur les cotons." et 30 pour 100 ; les scies, de 30 pour 100; les
le bienveillant premier ministre s'inclinant coins, de 30 pour 100 ; les marteaux, de 30
sur ces liens pour les limer. Je crains que pour 100 ; les pies, de 30 pour 100 ; les
cette lime ne fût une marchandise de la caté. pioches, de 30 pour 100.
gorie des nuscades de bois ; car elle n'a pas Il est vrai, M 1.'Orateur, qu'il existe un
pu attaquer beaucoup ces chaînes, puis- droit diifférentiel à cté de celui-là, mais
qu'elles sont encore là. en consultant le Tableau du Commerce et

Eh bien ! quant aux ressorts et aux de la Navigation, sur lequel ma main re-
essieux, que pensez-vous qu'on a fait? Con- pose en ce moment et que tout le monde ici
ment ! tous les cultivateurs du Canada pous- peut examiner à son gré, on constate qu'il
seront des acclamations en entendant pro- ne résulte de ce droit différentiel aucun
noncer le nom, le saint nom de Wilfrid avantage quelconque pour le cultivateur.
Laurier, et on les verra dire: "Quelles M. l'Orateur, je désire appeler spéciale-
choses étonnantes ont été accomplies par ment votre attention sur ceci. Lorsque vous
ce grand homme de bien !" Quel était le siégiez un peu on arrière de l'endroit où
droit imposé sur les ressorts et les essieux siége aujourd'hui mon honorable ami le dé-
par l'ancien tarif ? 38 pour cent, comme on puté d'York (M. Wallace), vous avez fait, je
le constate à la première colonne de la page me rappelle, un discours fort élaboré sur les
53 de cette brochure. Et de combien ce cotons, et vous avez démontré à cette Cham-
droit a-t-il été réduit ? De 3 pour cent, bre et au pays l'outrage que comportait le
c'est-à-dire 35 pour cent, $35 par $100, le tarif droit élevé Imposé par un gouvernement con-
de revenu du libre-échange comme il existe servateur. Eh bien ! voici ce que je désire
en Angleterre ! ce vin de la liberté du com- vous imposer-car cela pourrait encore, je
merce versé avec abondance dans la gorge pense, apporter de la variété dans la posi-
du pauvre cultivateur du Nord-Ouest! tion quelque peu monotone que vous occu-

On dit : Mais voyez la préférence accordée pez. A la page 54-je supposerai que vous
aux produits manufacturés de la mère patrie avez la brochure sous les yeux et que vous
sur nos marchés et voyez-en la consé-
quence." Et le pauvre cultivateur qui lit l puv e euloeelvous constr van
cette phrase étrange et outrageante, ex-cete prae érage t utrgn te e- c'est-à-dire dans la colonne conservatrice,
posant le dit état, lui qui n'a pas à sa
portée le tableau du commerce et de la navi-
gation que j'ai sous la main, et que j'invite nufacturés était de 22J pour 100. Or donc,
les membres de la droite à feuilleter et con- qi! a-t-on fait tant pour le cultivateur ?
sulter ; le pauvre cultivateur, dis-je, ignore ce qu'one faite ce d e droitCaméte
que nous n'importons nullement les ressorts égard.
et les essieux d'Angleterre, et que ces articles augmenté de 22ý à 25 pour 100. Merveil-
nous arrivent tous des Etats-Unis, pour la leux! Comment! M. lOrateur, mais Il fan-
bonne raison que les ressorts et les essieux drait acclamer trois fois et plus les chefs
fabriqués par la mère patrie ne s'adap- libéraux, pour tant de loyauté au libéral-
teraient pas au genre de voitures et de isme !
wagons que nous avons ici. Il y a bien encore un droit différentiel,

Ainsi, on déclare ici au cultivateur que les mais A quoi sert-il? Limportation du co-
ressorts et les essieux qu'il achète sont ton écru des Etats-Unis se chiffre à 1,094,-
frappés d'un droit de 261 pour cent. Sup- 000 verges, tandis qu'il ne nous en arrive
posons qu'il en soit ainsi, n'est-ce pas là un que 217,159 verges d'Angleterre. Voici le
fort percentage ? Du siége de l'honorable Tableau du Commerce et de la Navigation

M. DAVIN.
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qui établit la nature monstrueuse de ce tra- du tarif de revenu et du libre-échange, aug-
vail de mon honorable ami le ministre des menta l'ancien droit de 30 à 35 pour 100!
Douanes, que je suis heureux de voir à son Shenstone, parlant d'un de ses contempo-
siége. Je suppose qu'on l'a envoyé chercher. rains, dit
Il s'éloignait de l'école, et on l'a envoyé He kickd hlm dawn staira with such a sweet
chercher. grace,

Je voudrais que le premier ministre disc- You tright have thought he was bandlng hlm up.
plinht tous ses ministres, mcar toujours de- Ces membres de la droit ont poussé de-
puis la convocation du parlement, les mem- hors le manufacturier d'une manière si agré-
bres (lu gouvernement ont fait comme M. able, que celui-ci, après avoir été ainsi traité,
Wade et M. MeGregor au Yukon. Ces deux comme le déclare mon honorable ami le dé-
grands criminels, en voyant venir le com-puédTono-ete(. etrms

Jîissaire Ogilvie dans cette région, ont pris trouve dans la meilleure pièces du rez-de-
la -eit des champs, et quand nous faisons chaussée.
pi présentement le procès des plus grands Le député de Toronto-centre est un bel
criein els politiques de ce continent, on les orne, e la ade coiroée dn trs,

Wadeet .MGreor Yuon.Cesdeu comei e délar b n onporable amivoleudé-

voit disparaître du banc des accusés. grands et petits " qu'on devait jeter dehors.
Abodons maintenant les indiennes. Le

ministre des Douanes aurait pu faire quel- mas qui se trouvent dans la melleue pièce
qua chse odu rez-de-chaussée, mon honorable ami (M.
femme du cultivateur, sa fille et la popu- eta)yocpn emilu atul
lation féminine des villes portent des vête Le d spectacle est délncieux-Il me rappelle
nients d*lidienine. Et. M. l'Orateur, je ne une histoire que feu mon ancien chef re-
sache rien de plus agréable que de les gretté, le très-honorable sir John Macdonald,
porte diparaîunre deun diles ausés golp raavait coutume de nous raconter, et qu'on

Aordprone jenteatilles undienes.uLe pesut pemetrouent despoans oeilerèc

un indienne. On aurait pu faire quelque u mettrez-dignitée, a Chamre, dabe ampr-
qhose à cet égard, et voici pourquoi. Sur tertr a yioccupant le C m e ratei
34,e0ts de verges d'indienne importées au ieretté, l s'agissait de certain.Cheap John
Canada, 24000000 nous viennent d'Angle- qui vendait des tartines de beurre faites
terre, c'est-à-dire une proportion d'environ d'une manière si rapide et si adroite que
les trois quarts. quelqu'un dans la foule cria: " Il les beurre

Ou aurait donc pu faire quelque chose sur d'abord, puis il les rejette. " Telle est la fa-
cet article, et qu'a-t-on fait ? Mais l'auteur gon dont le gouvernement traite les manu-
de la chose n'est pas le ministre des nufacturiers, et ceux-ci ne s'en ressentent
Douanes, c'est mon honorable ami le mi- pas.
nistre des Finances. Qu'a fait le galant Prenons, M. l'Orateur, les rideaux, dont
ministre des Finances, qui, me dit-on, font usage nos cultivatleurs aujourd'hui pros-
avait coutume en un temps qui n'ex- pères-et je suis heureux d'attester Ici de la
iste plus, ni pour lui ni pour moi, prospérité du Nord-Ouest, relativement à la
d'être-uniquement dans les salons, na- classe agricole. Le Nord-Ouest est pros-
turellement,-un aimable cavalier ? On au- père comme le reste du Canada. La femme
rait dû s'attendre à quelque chose de ga- du cultivateur veut avoir des rideaux. Or,
lant de sa part, et qu'a-t-il fait pour les de, le droit actuellement imposé sur cet article
moiselles ? Qu'a-t-il fait pour la plus belle est de 35 pour 100, tandis qu'il était de 30
partie de la création ? Eh bien ! il s'aper- pour 100 d'après l'ancien tarif. On a donc
(ut que la préférence devait avoir des con- augmenté ce droit de 30 pour 100 qu'il était,
séquences en ce cas-ci, que 24 millions de . 35 pour 100.
verges d'indienne étaient importées d'An- N'est-ce pas que c'est magnifique à titre
gleterre sur un total de 34 millions, et que de tarif de commerce libre ? N'est-ce pas
le manufacturier pourrait avoir à souffrir- que c'est magnifique à titre de tarif de re-
ce manufacturier que vous, M. l'Orateur, venu ?-le vin du commerce libre tel qu'il
avez convaincu, de votre siége en cette existe en Angleterre, l'huile hilarante du
Chambre, d'être un si grand voleur, ce ma- tarif de revenu. Bien, prenons maintenant
nufacturier de cotons que vous avez démon- les mouchoirs; toute personne polie fait
tré être un grand exploiteur de la popula- usage de mouchoirs et le tarif différentiel
tion. En voyant le tort que ce pauvre manu- nous aurait sans doute été utile en Angle-
facturier pourrait éprouver, le ministre des terre, d'où nous viennent en grande partie
Finances se sentit faiblir. Il consulta l'an- nos mouchoirs. De crainte de frapper trop
cen droit conservateur, qui était de 30 pour fort sur le pauvre manufacturier, le gouver-

100. Eh! 30 pour 100, c'est très élevé, c'est nement a augmenté les droits de 30 à 35 pour
5 cents de plus que le chiffre qu'Ale 100. Passons ensuite aux lainages. Or,
Macense plsaque e chi79, cotexandre dans ce pays, mais surtout dans le Nord-Mackenzie disait, en 179, constituer un Ouest, tout semi-arctique qu'il soit de l'aveudroit prohibitif. Mals le coseur lui manqua en général, nous aurions eu droit de nous at-Présence des épreuves à Imposer au pauvre tendre A quelque considération. Beaucoup
manufacturier, et alors il se dit. "Avant la de personnes qui n'y résident pas croient
mise en vigueur de cette préférence, nous Que le climat du Nord-Ouest est sévère
augmenterons le droit sur les indiennes de 5 le conque d u pendant quelqu,
Pour 100. "I tanilemnsrepria mais quiconque y a vécu pendant quelque

Et ainsi ce Ministre, Partisan temps n'a pu s'empêcher de reconnattre
12j
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qu'il n'y a pas au monde de climat aussi
stimulant, aussi agréable, à tel point que,
même lorsque le thermomètre indique une:
basse température, on n'est pas incommodé
par le froid. Mais nous y devons porter
des étoffes de laine, et il n'y a pas le
mindre doute qu'un tarif différentiel sur
les marchandises anglaises aurait été avan-
tageux aux cultivateurs. Mais que fait le
ministre les Finances ? Avant de faire re-
tomber sur le manufacturier, le coup de
martenu du tarif différentiel de 25 pour 100
le ministre des Finances se sent pris de
pitié pour ce pauvre individu, et porte le
tarif de 30 L 35 pour 100. Sous l'ancien
tarif de 1894-95, il était de 30 pour 100, mais!
sous l'effet de ce tarif de levenu, de ce tarif
de commerce libre, tel qu'il existe en Angle-
terre, on le porte à 35 pour 100.

Passons aux 'tweeds' et aux flauelles.
Les droits en sont portés, d'un seul bond,
de 321 pour 100 à 35 pour 100 ; les tapis,
de 30 pour 100 à 35 pour 100 ; les para-
pluies, 35 pour 100, et ainsi de suite. Main-
tenant. M. l'Orateur, ne croyez-vous pas
qu'il soit nécessaire d'une certaine audace
-de la part de tout homme qui se lèvera en
publie, et déclarera que ces hommes main-
tenant au pauvoir et s'appelant eux-mêmes
les chefs du parti libéral, ont rempli leurs
promesses à l'égard du tarif, ou qu'ils sont
demeurés fidèles aux principes du parti libé-
ral ? M. l'Orateur, vous avez été je le sais
pertinemment, l'ami de cœur et fidèle de
feu George Brown, et vous étiez, à ma con-
naissance, l'ami de coeur et éprouvé de feu
l'honorable Alexandre Mackenzie ; per-
sonne, mieux que vous, ne devrait mieux
connaître les principes du parti libéral. Et
monsieur, je crois que je dois rencontrer
vos propres sentiments quand je déclare Ici
que, en face des promesses que nous avons
entendues, et que j'ai lues, en face des réso-
lutions passées en 1893, en face des prin-
cipes bien connus, énoncés par le parti libé-
ral pendant dix-huit ans, alors que le parti
libéral-conservateur était au pouvoir, en
face des principes bien connus du parti libé-
ral pendant les trente dernières années, ces
hommes maintenant au pouvoir ne sont pas
les chefs de ce parti. Il doit y avoir dans
cette Chambre, parmi les libéraux, quel-
ques-uns qui ne sont pas en quête de places.

Une VOIX: Il n'y a aucun.

M. DAVIN : Voilà qui est franc; je
suis très content d'entendre la déclaration
autorisée, venant de la part d'un membre
important du parti libéral, à l'effet qu'il ne
s'y trouve personne qui ne soit pas un cher-
cheur de places. A tout événement, il y a,
en dehors de cette Chambre, des hommes
qui ne sont pas en quête de places ; en de-
hors de cette Chambre, il y a des libéraux
qui font leur propre chemin dans le com-
merce, dans l'agriculture ; les cultivateurs du
Canada, les marchands du Canada, les
hommes de profession du Canada, les in-
dustriels du Canada, qui ne sont pas des

M. DAVIN.

chercheurs de 'places. Et, si dans cette
Chambre, il ne reste plus de libéralisme au-
quel je puisse en appeler, et peut-être n'en
reste-t-il plus, alors j'en appelle au libé-
ralisme en dehors de cette Chambre. Quel
est le membre de l'autre côté qui a dit qu'il
n'y avait pas de ce côté, de libéraux qui ne
fussent pas en quête de places ? Je vois
devant moi l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson), et il est un de ceux qui ont
levé, dans l'ouest, l'étendard de la révolte
contre le ministre de l'Intérieur. Il est un
de ceux qui se sont révoltés contre l'incom-
pétence, et contre ce caractère très iépré-
hensible de l'administration des affaires du
pays dans cette partie qui tombe sous le
contrôle du ministre de l'Intérieur. Je puis
donc, à bon droit, en appeler à lui s'il ne
reste plus dans la Chambre d'autre vestige
de l'ancien libéralisme du Canada qui, j'en
suis convaincu, se compose d'hommes aussi
patriotes et aussi sincères que l'on en
pourroit trouver en aucune partie du globe.
Où est leur parti ? M. l'Orateur, vous êtes
vous-même un homme d'imagination, et
vous pourriez vous figurer ce tableau : sup-
posez que les mânes de feu l'honorable
George Brown et de feu l'honorable Alex-
ander Mackenzie se présentent ici ; sup-
sez qu'ils descendent ici,-ou qu'ils y mon-
tent-je ne saurais dire-je présume de
prime abord que ce serait descendre, mais
où qu'ils soient, supposez qu'ils aient en-
tendu parler de la politique dans le pays et
aient appris que leur parti était au pouvoir.
Imaginez-vous que M. Brown et M. Mac-
kenzie apparaissent dans la Chambre. Sup-
posez que nous voyions M. Brown portant à
ses yeux de revenant une paire de lunettes.
Il reconnaîtraît du coup le premier ministre ;
je ne doute pas qu'il ne fasse quelques remar-
ques familières et il demanderait : " Quel
est celui qui est derrière lui, Mackenzie ?
N'est-ce pas Tai-te ?" Mackenzie, de ses
doigts de revenant, se grattant son front de
revenant, répondrait : " Je crois, George,
que c'est lui. " " Mais n'est-il pas un tory ?
et puis quel est celui qui se trouve là ? Est-
ce que ce n'est pas Blair ? "-faisant allu-
sion L l'honorable ministre des Chemins de
fer--" Est-ce que Blair n'était pas un tory ? "
Et il répondrait : " Comment, mais sans
doute ?" Puis George Brown demanderait :
" Quel est cet homme de haute intelligence
occupant l'un des siéges d'en arrière des ban-
quettes ministérielles ; n'est-il pas le gendre
de mon ennemi, sir David Macpherson ? "
"Mais certainement." Et George Brown hé-
siterait et bégaierait, selon l'habitude qu'il
en avait, et Il demanderait, tout étonné :
" Est-ce un gouvernement de coalition :
avez-vous entendu parler de cela, Macken-
zie ?" Et Mackenzie répondrait :

"Non, George, le premier que je vous
ai entendu mentionner est le ministre des
Travaux publis."-" Ministre des Travaux
publics ! ; faire de cet homme un ministre
des Travaux publics ! le département qui
dispose de si fortes sommes ; mais, Il était
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le pire élément dans le parti tory. " Et puis
encore George Brown demanderait : "Est-
ce là un gouvernement libéral qui compte
trois "tories dans ses rangs ;" et dirigeant
son regard vers le ministre des Finances, il
dirait: "Est-ce que ce n'est pas là notre
ancien ami le premier ministre de la Nou-
velle-Ecosse ; mais mon ami, il comptait
parmi les séparatistes," et Mackenzie répon-
drait : " Mais, sans doute, " et Brown dirait
en soupirant : " Quelle aggloméeration extra-
ordinaire mon pauvre ami Laurier a sous
lui. " Mais Mackenzie lui dirait : " George,
le pire de tout c'est que l'on me dit que le
ministre des Travaux publics contrôle notre
ami qui dirige les rangs ministériels, " et
George Brown serait choqué et indigné, il
rirait avec mépris et sentirait tressaillir ses
côtés décharnés en songeant à la situation
faite au parti par des mains inhabiles, à ce
parti qu'il a dirigé lui-même si longtemps
d'après les vrais principes libéraux.

Laissant de côté le domaine de l'imagina-
tion pour celui de la réalité, voici ce que
se demandent les libéraux du Canada au-
jourd'hui : où est le libéralisme ? Nous
avons sur ce point le témoignage du député
de Lisgar (M. Richardson). Le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) est allé à Perth ré-
cement et* a prononcé un discours (dont'
j'ai ici un rapport littéral), au cours duquel
il a dit : "Si nos antagonistes nous rempla-
taient. ils ne changeraient pas le tarif au-
jourd'hui ; c'est une question irrévocable-
ment réglée. Et à ce sujet, qu'est-il arrivé
l'autre jour, à Régina, aux oreilles du dé-
puté de Lisgar ? Un monsieur J. G. Grant y
parlait. et M. John Dougan l'interrompit
pour lui dire: " Avez-vous lu ce que M.
Sifton a dit à Perth : que le tarif était une
question irrévocablement réglée ". Savez-
vous ce que ce monsieur répondit, et il n'au-
rait osé répondre autre chose dans la capi-
tale des Territoires. Ce monsieur, M. Grant,
est un aspirant; il a essayé de faire la lutte
contre moi à la dernière élection, et il ré-
pondit à M. Dougan : Si M. Slfton a dit
cela-et il y a pas de " si " dans l'affaire.
car j'ai ici le rapport littéral du discours-
alors, tout ce que je puis dire, c'est que je
ne suis pas d'accord avec M. Sifton. Et
mon ami de Lisgar (M. Richardson) déclara
à cette assemblée que les choses en étaient
rendues à ce point-dans le moment je cite
de mémoire mais j'ai ses paroles Ici-que
les choses en étaient rendues à ce point
qu'il appellerait un libéral " chien couchant "
tout libé.-al qui dirait que vous devez sup-porter en tout temps le gouvernement libéral.

M. R. L. RICHARDSON (Lisgar) : M. l'O-
rateur, je désire déclarer que je n'ai rien dit
de tel.

M. DAVIN (Assiniboia-ouest): Ah ! vous
n'avez rien dit de tel

M. lIICHARDSON (Lisgar): Ce que j'ai dit
c'est qu'un homme qui aurait voté une fois

pour le parti conservateur, alors que celui-
ci était dans le droit chemin, et deux fois
quand celui-ci faisait erreur, était désigné à
Winnipeg sous le nom de chien couchant tory;
et j'ai ajouté: Que celui qui voterait une
fois pour le parti libéral alors que celui-ci
agissait bien, et deux quand celui-ci était
dans l'erreur, devrait naturellement être ap-
pelé un chien couchant libéral.

M. DAVIN (Assiniboïa-ouest: C'est bien,
j'accepte ce que vous dites. Cependant, j'ai
ici les paroles de l'honorable monsieur et je
crois qu'elles ont le même sens, et je ne
pense pas que mon honorable ami (M. Ri-
chardson) pût formellement déclarer qu'il
n'avait rien dit de tel. Je lirai ses pa-
roles telles que rapportées dans son propre
journal. Les voici :

A propos du libéralisme et du conservatisme,
il se dit beaucoup de choses qui n'ont pas le sens
commun. Le conservateur qui vote une fois pour
son parti quand celui-ci est dans le bon chemin
et deux fois quand Il agit mal s'appelle dans le
Manitoba un chien couchant conservateur. On
pourrait raisonnablement appeler chien couchant
un libéral qui voterait pour son parti une fois
quand ce parti est dans le bon chemin et deux
fois quand il agit mal, car on ne pourrait même
en forçant la note trouver bien chez un libéral ce
qui serait mal chez un conservateur.

Et des applaudissements accueillirent cette
remarque. L'honorable monsieur (M. Ri-
chardson) sait très bien, parce qu'il était pré-
sent, que dans le moment où M. Grant chan-
tait les louanges du parti libéral, -les
" chefs " libéraux; car je fais une distinc-
tion entre les "chefs " libéraux et le
" parti " libéral, et, remarquez-le bien, le
parti libéral dans le pays distingue entre
les deux. Il n'y a plus désormais de liaison
entre les " chefs" libéraux et le parti libé-
ral, excepté cette relation qui existe entre
le traître et le trahi. Quand M. Grant a dit
que les chefs libéraux avaient rempli leurs
promesses, mon ami John Dougan l'a Inter-
rompu et a attiré l'attention sur ce que M.
Sifton a dit à Perth, que le tarif était une
question irrévocablement réglée, et M.
Grant a été forcé de dire, car il n'aurait osé
dire autre chose : alors si M. Sifton a dé-
claré que le tarif était une question irrévoca-
blement réglée, je ne suis pas d'accord avec
M. Sifton.

L'honorable député de Toronto-centre
(M. Bertram) est présent, et Il a déclaré que
l'on ne devrait pas changer le tarif dans le
cour de dix années à suivre. 11 est on ne
peut plus satisfait du tarif et c'est bien à
bon escient. Vous vous rappelez que l'autre
jour, à Manille, les Américains ne savaient
d'où provenaient les balles qui les frappaient,
et ils découvrirent que quelques-uns des Phi-
lippins étaient cachés dans les branches
touffues des arbres d'où ils tiraient sur eux.
Maintenant, le peuple canadien, et surtout
la population du Nord-Ouest éprouvent de
très près la mme sensation que les Améri-
cains. Ils jettent leurs regards dans di-
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verses directions et découvrent que les imia-
nufacturiers tirent sur eux, confortablement
cachés avec sécurité dans les branches om-
brageuses de ces arbres épais auxquels j'ai
fait allusion. Et des hommes comme mon
ami de Toronto-centre (M. Bertran) .....

M. BENNETT (Simeoe-est) : Et celui de
Leeds et Grenville aussi ?

M. DAVIN : Oui. Mais quoi ! j'allais
oublier le frère d'un des membres de cette
société Massey-Ilarris qui a la spécialité des
instruments aratoires. Ce frère a été le
compagnon de voyage du jeune Napoléon,
et il a déclaré pourtant que le tarif lui allait.
Pourquoi pas ? Le directeur général des
Postes, lors du banquet oirert à M. fHarCy,
n'a-t-il pas (lit que le tarif devait rester ce
qu'il était ; il ajouta même, avec cette
rudesse qui lui est quelque peu particulière :
Il y en a qui disent que ce tarif est mau-
vais. Je leur réponds qu'il y a quelque
chose de pire, c'est le tarif incertain. Le
peuple devrait payer les impôts.

D'un mouvement de sa tête à longue che-
velure il dispose rapidement des faits ;
mais le cultivateur mécontent, qui se dresse
devant lui, répète ce qui a été publié dans le
" Farmer's Sun "-un journal sustenté par
le directeur général des Postes-et ce der-
nier cherche la tangente : je ne ferai rien.
dit-il, pour obtenir que le gouvernement
tienne ses promesses. Il a fait ce qui m'in-
téressait : il a réussi à avoir vos suffrages,
je n'ai rien de plus il demander. Il est ar-
rivé à ce banquet quelque chose de plus
piquant encore. Je crois avoir sous la main
le fait. il me faut lui donner la mise en
scène appropriée parce que c'est certaine-
ment quelque chose d'inusité, d'inconnu
dans nos annales publiques. Il y avait à
ce banquet une autre personne ; ce tnême
jeune Napoléon qui est maintenant a son
siège, ce qui lui arrive rarement. Il a fait
alors un discours qui a été annoncé comme
une grosse affaire. Il y a ài Winnipcg un
journal qui ne manque jamais de faire pré-
céder les discours du jeune Napoléon de
l'entête : 'Great Speech by the Minister
of the Interior.'

M. BENNETT : Quel journal ?
M. DAVIN : Le "Free Press " de Winni-

peg.
M. BENNETT : N'est-ce pas l'organe du

Pacifique canadien ?
M. DAVIN : Non, c'est l'organe du mi-

nistre de l'Intérieur. Un autre journal de
Winnipeg a posé au sujet du " - ree Press "
la même question qui fut posée au sujet de
la "Patrie," c'est-à-dire, comment se fait-il
qu'un ministre de la Couronne, qui ne pou-
vait pas, avant d'arriver à ce poste, payer
sa taxe municipale à Winnipeg, a-t-il pu
trouver l'argent pour acheter un organe au
prix de .$30,000 ? Cet argent vient-il de la
même source qui a fourni de quoi acheter
la " Patrie," pour les deux jeunes qui se

M. DAVIN.

réclament du nom de leur père ? Donc, la
carrière encore peu longue de ce jeune mi-
nistre a été marquée par des erreurs si nom-
breuses que nul autre de ses collègues ne
peut-

M. BENNETT : Vous avez oublié les nou-
veaux timbres poste.

M. DAVIN : Ces timbres deviennent in-
signifiants quand il s'agit des erreurs du
département de lIntérieur. Le ministre de
ce département assistait au banquet en
question et, comme on pouvait s'y attendre,
son discours a été publié 'in extenso' dans
le "Globe" du 16 novembre. A titre de
membre de cette Chambre et au nom du mi-
nistre de l'Intérieur, je crois avoir raison
de me plaindre du " Globe " qui fait suivre
le discours de ce ministre de son portrait.
Je sais fort bien qu'il n'est pas un Apollon
vivant, mais il me faut bien admettre que
même dans ses pires moments, il est loin
d'avoir l'air aussi brigand que la gravure le
montre.

M. BENNETT : C'était sa figure le lende-
main du banquet.

M. DAVIN: Mon honorable ami dit que
c'était sa figure du lendemain ; mais je dois
dire ceci : c'est vrai que le ministre de l'In-
térieur s'est permis de tolérer les violons et
les flûtes, mais je suis certain que sa tolé-
rance s'est arrêtée au champagne. Fidèle
imiateur des plus grands abstèmes, il a dfi
s'en tenir au punch romain au milieu du
repas. Quoi qu'il en soit, voici ce que l'ho-
norable ministre dit du tarif :

Nous avons réussi à remodeler le tarif, ce qui
a opéré un effet bienfaisant depuis longtemps
désiré.

Bienfaisant pour qui ? Aux cultivateurs
du Nord-Ouest que mon honorable ami aime
d'amour tendre et aux larmes desquels il
mêle les siennes ? Au boutiquier et au com-
merçant ? A l'ouvrier ou ZL la ménagère ?
Laissez-moi en lire quelque chose, tout en y
appelant tout particulièrement l'attention de
mon honorable ami le député de Lisgar.
C'est incroyable. Je passerai ce journal à
n'importe quel libéral qui viendra le cher-
cher ici. Aucun libéral, j'en suis sûr, ne
mettrait ma parole en doute, mais le dis-
cours est réellement incroyable, et je sou-
haiterais que tous le lussent, surtout le dé-
puté de Toronto-centre. Si jamais lui et les
autres industriels avec lesquels il fait cause
commune ont jamais douté que leurs plans
pussent réussir, ce doute doit maintenant se
dissiper. Voyez ce que dit le ministre de
l'Intérieur, le ministre agricole, le représen-
tant du Nord-Ouest. Ses paroles devraient
être imprimées et affichées sous tous les
chaumes, dans toutes les maisons d'arti-
sans. Cela ferait juger du genre de gouver-
nement que nous avons. Voici ce qu'il di-
sait :

Nous avons réussi à remodeler le tarif, ce qui
a opéré un effet bienfaisant depuis longtemps
désiré.
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Ces pauvres manufacturiers ! Mais je
croyais qu'ils étaient en gros et en détai.
les voleurs qui entassaient des millions aux
dépens de notre peuple ; qu'ils saignent à
net nos cultivateurs par un tarif que le mi-
nistres dies Finances n'a pas trouvé assez
élevé. puisqu'il l'a porté à 30 pour 100 quand
il était de 25 et à 35 pour 100 quand il était
à 30. Telle était mon opinion sur les ma-
nufacturiers. Mais il paraît maintenant que
c'est eux qui avaient besoin de secours. Mon
honorable ami me remet en mémoire l'his-
toire de l'Amuérician qui avait parié avec
un gros homme qu'il pouvait l'avaler. Le
pari fut tenu et l'Américain demanda à
l'autre de s'étendre sur une table, et il se
mit à lui mordre les orteils. Le gros mon-
sieur ne fut pas lent à se plaindre. "Vous
me faites mal !" Je le sais fort bien. répon-
dit l'autre, mais pensez-vous que je peux
vous gober d'un seul coup. Le premier mi-
nistre et le ministre de !'Intérieur n'ont pas
méme posé la dent sur les orteils des manu-
facturiers ; car ceux-ci. loin de se lamenter,
chantent les louanges (lu grand chef du
parti libéral et vous voyez le député de
Leeds et Grenville, un manufacturier d'ins-
truments aratoires, voyager avec le ministre
(le l'Intérieur et proclamer partout que le
tarif est celui qu'il leur faut. Vous aurez
en sus, le député de Toronto qui vous dira
à quel point ce tarif lui va.

Je veux parler de ce tarif et de ce qu'a
fait le gouvernement à cet égard. Si le
peuple de ce pays peut contempler avec
calme la violation de la parole donnée dont
ce gouvernement s'est rendu coupable, ch
bien ! je désespérerais de notre avenir. J'ai
sous la main le numéro du " Farmers' Sun "
du 24 octobre 1894. alors qu'il était sus-
tenté par notre directeur général des Postes,
et j'y trouve une lettre signée par sir Ri-
chard Cartwright.

Comme vous vous le rappelez, quelque
temps auparavant, le parti des patrons de
l'industrie avait été formé. J'ignore s'il
reste ici un patron. Tous disparus, je crois.
Non, je me trompe. Je vois un député qui a
été élu en cette qualité mais qui, nonobs-
tant, se fait classer dans le " Parliamentary
Companion avec les libéraux : le député
d'Assiniboïa-est. •

Voici une lettre, en date du 1er octobre,
qui a paru le 24 du même mois dans le
"Farmers' Sun," écrite par le ministre du
Commerce. S'adressant à ses amis qui sont
des patrons de l'industrie, Il dit:

Plus que tout autre, je sais dans quelle mesure
la protection est fatale à la liberté et au bon
fonctionnement d'une administration honnête et
prudente. C'est cette certitude, pour le moins
autant que la conscience du tort matériel qui
serait éprouvé par notre pays (comme je l'ai
démontré dans mon exposé budgétaire de 1876, et
toujours depuis) qui a induit M. Mackenzie, moi-
même et nos collègues à nous opposer vigoureuse-
ment à l'introduction de ce système au Canada.

Plus loin il dit :

Quoi qu'il en soit, je crois qu'ils courent une
grande chance

Il s'agit des patrons.
-de commettre une erreur capitale à ce sujet.
Les ennemis de la liberté et du gouvernement,
bien entendu, sont nombreux parmi nous de nos
jours. Leur stratégie est habile et leur organisa-
tion admirable. La protection a de nombreuses
racines ; ses ressources monnayées sont abon-
dantes et elle contrôle une bonne partie de nos
journaux. Elle tient les rênes du gouvernement
et englobe la majeure partie des ressources ac-
tives de ce pays. Soyez certains qu'ici, comme aux
Etats-Unis, la protection aura un trépas subit.
Or, ceci étant admis, quand les adversaires de ce
système se chamaillent à la veille de livrer le
combat suprême, ils font plus que commettre un
crime, comme disait un homme d'Etat français :
ce serait une erreur Irréparable et peu facile à
pardonner.

L'homme qui a écrit cela est maintenant
ministre dans le gouvernement qui désirait
l'aide des patrons pour détruire l'ennemi
commun ; seulement, aujourd'hui, va-t-il bras
dessus bras dessous avec un des voleurs en
question et le premier ministre avec le vo-
leur No 2 ? Je ne saurais dire. Continuons
la lecture de la lettre :

Les patrons veulent donc réformer le tarif,
améliorer l'assiette de l'impôt. Bien, qu'il en
coûte quoi que ce soit, faisons cela. C'est la base
du progfamme libéral ; depuis 1878 nous n'avons
pas pensé autrement, les rapports sesionnels en
font foi. Les patrons veulent que les Intérêts
des cultivateurs soient l'objet d'une juste sollici-
tude. N'est-ce pas uniquement à cause de cette
sollicitude du gouvernement Mackenzie qui ne
voulait pas livrer les cultivateurs pieds et poings
liés à des Industriels épris de protection que ce
gouvernement a été défait ?

Et dire que celui qui a écrit cela est
maintenant ministre dans le gouvernement
qui retient ces pauvres cultivateurs, tou-
jours pieds et poings liés, sous la domina-
tion d'industriels sans entrailles. Il con-
tinuait ainsi :

Je vous le demande : par qui M. Mackenzie
a-t-il été battu ? Je ne veux pas récriminer,
mais il est de vérité historique que la défaite a été
causée par les votes des cultivateurs libéraux
entichés par la promesse de marchés domestiques,
de prix très rémunérateurs et, généralement,
d'une prospérité que faisaient habilement miroi-
ter ces malhonnêtes et ignares charlatans qui ont
en 1878 imposé au Canada ce précieux tarif de
protection.

Mais, M. 1 Orateur, nous avons, en subs-
tance, aujourd'hui, le même tarif. Si les
hommes qui en 1878 établissaient la poli-
tique nationale étaient des ignorants, l'ho-
norable ministre du Commerce mérite d'être
considéré comme un coupable en toute con-
naissance de cause. Une autre phrase :

Quels sont les autres articles du programme
des patrons qui soient du domaine de la politique
fédérale ?

S'il y a ici un patron, qu'il écoute ceci.
S'il y a un libéral, qu'il en fasse autant.
S'il y a quelqu'un qui croit que l'honnêteté
individuelle peut exister dans la. vie pu-
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blique, qu'il prête l'oreille aux paroles sui-
vantes écrites par le ministre du Commerce
-toujours aux patrons :

Quels sont les autres articles du programme
des patrons qui soient du domaine de la politique
fédérale ? Ceux-ci : 1. Economie. 2. Honnêteté
et indépendance des députés. 3. Tarif de revenu
seulement. 4. Réciprocité commerciale. 6. Pas
d'octrois aux voies ferrées. 7. Pas de gerryman-
der-

Notez bien ceci, M. lOrateur
-Pas de gerrymander. S. Des terres pour ceux
qui désirent sérieusement s'établir.

iSi le ministre de l'Intérieur était ici, je
lui demanderais de prêter attention à ce
point :

Eh bien ! pas un seul de ces articles pour lequel
le parti libéral n'ait lutté, qu'il n'ait proposé en
Chambre ou poussé de toute son énergie en toute
occasion depuis vingt ans Etudiez les documents
sessionnels ; relisez les motions sur les budgets ;
prenez connaissance de leur programme et de la
dernière résolution que j'ai soumise a la Cham-
bre-vous en arriverez à la conclusion que, dans
le domaine fédéral, rien ne peut justifier qu'il y
ait friction entre les libéraux et les patrons.

Est-ce que ce langag.e n'est pas une pro-
messe qu'on peut tra(luire ainsi : Mettez-
nous à l'Exécutif et nous mettrons votre
programme en pratique et nous légiférerons
dans le sens que vous souhaitez ?

Cependant nous rencontrons des patrons qui
disent que les deux partis ne valent pas mieux
l'un que l'autre et qui conseillent à leurs amis
de ne pas établir de distinction entre un libéral
et un candidat protectionniste.

Plus loin :

Nous ferons bien de ne pas oublier qu'après tout
Ontario n'est pas tout le Canada et que dans
certaines conditions-

Puis il s'ingénie à faire craindre aux pa-
trons que, s'ils n'y ont pas l'œil, il pourrait
bien y avoir alliance entre libéraux et con-
servateurs ; et, alors, que deviendraient ces
pauvres patrons ?

N'oubliez pas que je suis loin de déclarer que
pareil état de choses serait justifiable ou dési-
rable. Ma thèse qui ne saurait être établie claire-
ment aux yeux de tous ceux des patrons qui
désirent favoriser les véritables intéréts du
pays, et qui, je n'en ai aucun doute, sont la
grande majorité, ma thèse, dis-je, est que pareil
était de choses serait toujours imminent s'il
fallait que les patrons prennent l'attitude dont
je viens de parler.

Plus loin encore
Je serais peiné de voir toute la situation se

rapetisser à une mesquine question de tarif de
revenu. C'est une bonne chose dans son genre,
mais il y a plus urgent que cela, qu'on peut
obtenir si on veut seulement ne pas faire fi des
chances qui se présentent à nous. Entre autres
choses, il nous faut uno refonte non seulement
de notre tarif mais de tout notre mode d'impôts.

ir CHARLES-HIB1BERT TUPPE R be cp I. l'Orateur, car J'y
Mais il doit y avoir une condition sous- Notez bien ce point,
entendue. reviendrai.

M. DAVIN : Je ne le crois pas dans le
cas présent. L'honorable ministre y est allé
carrément. Il n'y a qu'une condition :
Mettez-nous au pouvoir et votre programme
sera mis en pratique. Que va faire le parti
libéral avec un pareil leader ? Que vont pen-
ser- les patrons d'un pareil gouverhement ?
A-t-- n j il t té 4-

Beaucoup de mal a été fait, mais du mal peut
jaillir du bien. Cette vilenie colossale qui
s'appelle la protection peut préparer les voies à
une réforme si radicale qu'il peut arriver, pour
la première fois au Canada, que le fardeau des
impôts puisse étre réparti de telle façon que
chaque citoyen ne contribuera au trésor que dans
la mesure de ses moyens et non selon le bon plaisir
des gouvernants.

o li C .1 U t& UUeJl1V1 Cunl- Celui qui a écrit cela fait partie d'un go-
parable à celle que le présent gouvernement vernement qui conserve un tarif de protec-
a infligée aux patrons ? Plus loin il ajoutait: tion et qui a mis un impôt d'un cent sur le

Un tarif de revenu seulement, des droits sur sucre.
les objets de luxe et non ceux de première néces- Je n'ai l'intention ni le désir de voir l'organisa-
sité, la réciprocité, la conservation des terres tion de votre parti passer aux mains du parti
pour les pionniers sérieux, voilà autant de choses libéral Que les deux conservent leur homogé-
que les libéraux, collectivement et individuelle- néité,
ment ont toujours proclamées. Il n'y a pasraison primordiale de se faire des concessions
mème dans ce sens un seul argument employé mutuelles. Patrons et libéraux font profession
par les patrons ou qui que ce soit qui n'ait déjà des mêmes tendances. Qu'ils se rapprochent
et en toutes occasions été émis par les députés donc, qu'ils fassent disparaître les angles- delibéraux en Chambre ou sur les hustings. différence de principe il n'en existe pas.

Puis l'honorable député accentue son oîfre Pas de différence de principe! Eh bien
d'alliance aux patrons : avec une telle lettre sur tu conscience, le

Vous voyez donc que votre but et le nôtre sont ministre du Commerce restant dans un gou-
similaires. Pendant 15 ans, dans des conditions vernement qui conserve ce qu'il appelle la
désavantageuses, mon parti a bataillé pour ob- vilenie de la protection, voilà un spectacle
tenir ce que les patrons déclarent vouloir. Ce d'une immoralité comme on n'en volt pas
parti a préféré perdre le pouvoir que d'aban- souvent. Je n'en ai pas fini avec cette ques-
donner ces vues.donnr cs ves.tion ; elle intéresse tout particulièrement la

Et aujourd'hui ils préfèrent conserver le population du Nord-Ouest. Nous autres de
pouvoir que de mettre ces vues dans le do- là-bas, nous avons été honteusement trom-
maine pratique. îés. trahis. De fait, si vous consultez la

De longtemps le parti libéral aurait pu revenir liasse du même journal dont je viens de lire
au timon s'il avait voulu faire cet abandon. des numéros publiés après les déclarations

M. DAVIN.
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du ministre des Finances-vous constaterez
que cet organe qui attaquait le parti conser-
vateur et sa politique déclare aujourd'hui
que les cultivateurs de ce pays ont été tra-
his par le gouvernement ilbéral. Je veux
m'appuyer davantage sur ces faits et loger
le blûme là où il le doit être. Si vous vou-
lez consulter de nouveau la littérature élec-
torale du pati libéral en 1896, vous consta-
terez qu'à cette époque il a été beaucoup
plus question du tarif qu'en 1893, lors de
leur grande convention. Vous y voyez, avec
grand luxe de détails les fortunes fabu-
leuses amassées aux dépens du cultivateur
par l'industriel, sous la protection. Pas
seulement (aans les discours du premier mi-
nistre, dans ceux de ses collègues, dans les
travaux de la convention, mais dans cette
littérature électorale, il étai.t dit encore plus
explicitement que si ces messieurs arri-
vaient au pouvoir, le tarif serait entièrement
revisé, que tout vestige de protection dispa-
raîtrait. Ai-je besoin de dire jusqu'à quel
point nous avons été trahis ? J'ai ici le ma-
nuel du tarif, et en tournant les pages
comme maintenant, je vois par chacune
d'elle que les droits sont de 30 à 35 pour 100,
le tout se tient à ce niveau. Voilà le tarif
pour le revenu seulement des libéraux. De
toute évidence ils n'ont pas tenu leurs pro-
messes. Et au sujet des dépenses, les ont-
ils tenues ? Ils les trouvaient excessives. Le
député de Norfolk-nord, un membre distin-
gué de la Commission qui a raté, disait, il y
a huit ans que l'on pouvait administrer ce
pays avec 5 millions de dépenses en moins.
Un autre, notre ministre de la Justice d'au-
jourd'hui, n'allait pas aussi loin. A To.onto,
en 1893. il déclarait qu'il lui serait peut-être
impossible de réduire la dépense de 4 'et 5
millions. mais qu'il supporterait la réduction
de 3 millions. Ils sont arrivés au pouvoir et
qu'est-il arrivé ? La première année, ils ont
dépensé $1,400,000 de plus que l'ancien gou-
vernement l'année précédente, et beaucoup
Plus que la moyenne de 1887 à 1896. Eta-
blissant comme base de comparaison la dé-
pense du gouvernement précédent-$36,949,-
000-nous constatons sous le gouvernement
actuel une augmentation de $1,400,000 pour
leur première année, $1,800,000 et plus pour
la deuxième et beaucoup plus de $1,900,000
cette année. De sorte que la première
année, si l'on compte les $3,000,000 de réduc-
tion promise mais pas faite et ïaugmenta-
tion de $1,400,000, nous les trouvons en face
d'un écart de $4,400,000 ; l'année suivante
$4.800,000 et cette année $4,900,000.

Parlons maintenant de la dette. Il la
trouvait trop élevée et promettait de la di-
mmiuer. Or, il est de fait que la première
année ils l'ont haussée de 3 millions et de-
mi, l'année suivante, de 4 millions, ce qui,pour deux ans, faisait une augmentation de
7 millions et demi. Cette année, ils vont si
vite dans la vole de l'augmentation qu'on les
a perdus de vue. Dans les comptes publics
publiés par le ministre des Finances, nous
lisons que les recettes au compte con-

solidé pour l'année étaient de $40,555,-
238, et les dépenses de $38,832,520, montrant
un surplus de $1,722,712. Or, n'est-il pas
très étrange de voir le ministre des Finances
annoncer un surplus de un million et trois
quarts et avoir à Londres un agent qui
essaie d'emprunter deux millions et demi ?
Ce fait ne va-t-il pas de pair avec la candeur
qui les distingue quand il s'agit du tarif ?
Comment peuvent-ils expliquer cela ? Le
peuple qui lit les états préparés par le mi-
nistre des Finances, n'est pas au courant
des méthodes de comptabilité de ce ministre.
Il tient ses comptes de cette façon-ci : Il a
une colonne pour les recettes portables au
compte consolidé ; là, il produit un surplus.
Puis il a une autre colonne pour le compte
du capital. En transportant un nombre
suffisant de millions il peut se trouver très
endetté, augmenter nos obligations, entas-
ser intérêt sur intérêt, aller emprunter $2,-
500.000 en Angleterre, et puis s'écrier : Nous
avons un surplus de $1,750,000. Ainsi nous
lisons :

Dépense imputable sur le compte capital comme
suit :--Chemin de fer de l'Intercolonial, chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard, canal Lachine,
canal de Trent, canal du Sault-Sainte-Marie, $3,-
477,906; travaux publics, $376,852 ; terres publi-
ques $127,504 ; milice, $173,740, faisant un total de
$4,156,004.

Je n'ai pas besoin de faire l'addition moi-
même, car à la page suivante des comptes
publics, publiés avec l'imprimatur du minis-
tre des Finances, je trouve aux pages 15a et
1.5b: Dépenses en 1898 imputables sur le fonde
consolidé, $38,&,2,525 ; dépenses imputables
sur le compte du capital $4,143,503. Plus se
présente un item qui étonnera le pays après
ce qui s'est passé, après les promesses que
nous savons avoir été faites, après les réso-
lutions -adoptées, après l'engagement pris :
sous la rubrique " chemins de fer" nous
trouvons un montant de $1,414,934. De
sorte que ce gouvernement qui annonce un
surplus de $1,750,000 a des dépenses totales
au montant de $45,334,281 ; les recettes sont
de $40,550,510.

Puis, au titre qui Indique la différence
entre les recettes et les dépenses. c'est-a-
dire le vrai déficit, se trouve le montant de
$4,777,771. Telle est la situation ; Il en est
de l'administration financière comme du
tarif. Mais parlons du surplus. Qu'est-ce,
sinon une preuve d'incompétence, si nous en
jugeons d'après les meilleurs économistes
politiques, les meilleurs ministres de finan-
ces, des hommes comme Gladstone, par ex-
emple ? J'ai vu que le gouvernement se
vantait d'un surplus de $1,750,000 comme du
plus bel élément de son auréole. Bien, j'ai
Ici ce que j'ai lu lors d'une de mes assem-
blées, devant des gens sur lesquels cette
annonce d'un surplus avait créé une pro-
fonde impression. C'est quelque chose qui
explique en quoi consistent ces sortes de
surplus. C'est extraire de la bourse du
peuple una argent qui devrait y rester, c'est
un mode vicieux de financer, c'est, à la véri-
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té, une déplorable méthode politique, même
s'il y avait un surplus, ce qui n'existe pas,
ainsi que je l'ai démontré à l'aide des comp-
tes publics. Ecoutez ee que dit cette grande
autorité :

Vous avez entendu l'hon. ministre recourir à
cet expédient ; il a cité, comme une preuve de
prospérité, le fait que, depuis les quinze der-
nières annés, période pendant laquelle le pays a
été sous le régime, protecteur, nos finances
chaque année, 'se sont soldées par des excédents
qui, aujourd'hui, s'élèvent, réunies, à l'énorme
somme de $20,000,000. Ce fait que, je n'hésite pas
à le dire à l'honorable ministre, n'est rien moins
qu'une infamie et une honte pour le gouverne-
ment, il s'en est vanté. Je déclare qu'un tel
état de choses est une honte et une infamie pour
tout gouvernement. En Angleterre, ce à quoi
vise et ce que se propose le chancelier de l'é-
chiquier, c'est de calculer le revenu et la dépense
de façon à les equilibrer, et la réputation du
chancelier de l'échiquier serait perdue à jamais,
si, chaque année, l'on constatait que ses prévi-
sions sont erronées. Si au lieu d'avoir juste le
revenu dont il a besoin pour répondre aux dé-
penses, il constatait .dans ses calculs, des écarts
comme ceux que nous constatons au Canada, sa
réputation, je le répète, serait perdue à jamais,
à moins qu'il ne fût capable de démontrer que ces
écarts proviennent d'une perturbation commer-
ciale subite.

Qu'y a-t-il de vrai au sujet de ces expédients ?
Vingt millions de dollars, dit le ministre des Fi-
nances. La vérité est que ces excédents repré-
sentent $20,000,000 de taxes injustes que le gou-
vernement a arrachées aux consommateurs du
pays ; $20,000,000 seraient restés dans la bourse
du peuple, lequel aurait pu les utiliser avanta-
geusement ; il aurait pu par exemple les appli-
quer au paiement des hypothèques, dont le pays
a été couvert durant cette période.

Qui a ainsi analysé la nature d'un sur-
plus ? Je désire attirer l'attention des hono-
rables ministres sur l'auteur de cette ana-
lyse. Si vous ouvrez les " Débats," à la
date du 12 avril 1894, vous lirez le nom de
L-a-u-r-i-e-r' comme en-tête au discours d'où
j'ai extrait ce que je viens de lire. Ce
surplus tant vanté est donc qualifié de mons-
truosité par le premier ministre lui-même.
Je veux citer ses propres paroles relative-
ment à ce qui a inspiré à son ministre des
Finances. et à lui-même, je crois, leurs van-
tardises, je lis

Qu'y a-t-il de vrai au sujet de cet exce>dent de
$1,750,000 ? N'est-ce pas $1,750,000 de taxes In-
justes que le gouvernement a arrachées aux con-
sommateurs du pays ? $1,750,000 qui seraient
restés dans la bourse du peuple, lequel aurait que
les utiliser avantageusement ?

Voilà. Ce sont les " Débats " que je tiens
en ce moment. C'est presque incroyable,
mais ces deux honorables messieurs peuvent
les consulter. C'est pour leur utilité que j'ai
cité ces paroles et pour celle de cette Cham-
bre et du pays.

Il me faut maintenant parler du départe-
ment de l'Intérieur lequel, sous le présent
ministre, a été remarquablement mal admi-
flstré.

M. CAMPBELL : Reprenez un peu ha-
leine.

M. DAVIN.

M. DAVIN : L'honorable député de Kent,.
me (lit-on, imite autant que possible le mi-
nistre de l'Intérieur. Celui-ci a appris la
danse et l'autre, à ce qu'on me dit. étudie
le français. Quoi qu'il en soit, s'il voulait se.
borner à s'occuper de ce qu'il appelle son
"entourage" ce serait tant mieux pour la
marche des travaux de la Chambre. J'aime-
rais voir à son siége le ministre de l'In-
térieur car je vais raconter quelques-unes
de ses bévues, une surtout qui était bien
de nature à le gêner sérieusement aux
débuts de sa carriére de diplomate. L'an
dernier, en sa présence, je dénonçai ici le
caractère libelleux à l'endroit d'Assiniboïa-
ouest de cette fameuse brochure de rédac-
tion officielle et destinée à faire connaître
les ressources du Canada que je n'ai pas
besoin de relire et dans laquelle il était dit
qu'Assiniboïa-ouest-ce sol si propice à la cul-
ture du blé-n'était pas bon pour cette cul-
ture, oui cette même région que dans son en-
thousiasme M. Macoun appelait "the kidney
of the North-west." Si quelqu'un doute de
mes paroles, je suis prêt à lire de nouveau
ce passage, mais c'est assez de la lecture de
l'année dernière, et, puis, comme cette bévue
est bien connue de la population de l'Ouest,
ce serait oiseux. Elle a, d'ailleurs, été sur-
passée par une autre bévue, la plus criante
qu'ait jamais commise un département.
Quelque chose a transpiré de ce qui s'est
passé lors de cette grande conférence inter-
nationale dont le premier ministre fait par-
tie, dont l'honorable député de Norfolk, au
dire des journaux américains a été un mem-
bre encore plus distingué, dont étaient aussi
les ministres du Commerce et de la Marine
et des Pêcheries. Je ne m'attacherai pas
aux incidents qu'elle a provoqués ni aux
erreurs commises par le gouvernement, car
il y a des faits qui touchent plus directe-
ment mes commettants. Il s'agit d'autres
faits affectant plus directement l'honneur
(le notre pays et qui excite ma pitié pour le
premier ministre que la maladresse du mi-
nistre de l'Intérieur a mis dans une très
désagréable position à Washington. Il est
venu à notre connaissance qu'un des plus
gros sujets de dissension entre les commis-
saires des Etats-Unis et ceux de Sa Majesté
était la ligne de démarcation entre le Yukon
américain et le Yukon canadien. On se rap-
pelle que le ministre de l'Intérieur a pro-
noncé un discours là-bas ; je crois que c'est
à Vancouver-d'ailleurs, j'ai son discours ici.
Il revenait du Yukon ou tout au moins d'un
point quelconque sur la route de Dawson.
Il déclara qu'il avait consulté M. King, qui
avait présidé la commission de délimitation
et que depuis il connaissait à fond cette
question de frontière. On me dit que le
premier ministre plaidait, à Washington4
dans la cause du Canada et décrivait ce qui
devait être considéré comme notre propriété,
quand un commissaire américain qu'il ne
m'est pas permis de nommer prit la parole et
dit: "Sir Wilfrid, votre ministre de l'In-
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térieur n'est-il pas bien au courant de cette
question de frontière du Yukon ?" Je sup-
pose que la réponse a été celle-ci (elle ne
pouvait pas être autrement dans la bouche
d'un chef loyal) : " Certainement, je crois
qu'il l'a étudiée avec l'aide de M. King, le
président de la commission de délimita-
tion. " " Mais, rétorqua le commissaire amé-
ricain, vous n'êtes pas sérieux. Voici une
carte géographique publiée par un départe-
ment de votre administration qui montre la
ligne de démarcation entre le Canada et les
Etats-Unis et elle est justement ce que nous
prétendons qu'elle doit être."

M. TAYLOR : Quelle est cette carte ?
M. DAVIN : Elle fait partie d'un atlas de

l'Ouest canadien, contenant les cartes du
Manitoba, de la Colombie Anglaise, des ter-
ritoires de l'Assiniboïa, de 1'Alberta, de la
Saskatchewan, une carte universelle, et une
carte du Canada. publiée par ordre de l'hono-
rable Clifford Sifton, ministre de l'Intérieur,
Ottawa, Canada. La voici, quand vous exn-
minez la partie du Yukon, vous voyez que la
frontière est tracée dans le sens américain
et contrairement à nos prétentions.

M. TAYLOR : Où a-t-elle été imprimée ?
M. BERGERON : A Chicago.
M. DAVIN : tn me dit que c'est à Chi-

cago. Je vais la faire passer au premier
ministre pour qu'il puisse voir cette fron-
tière. Il constatera que c'est bien comme
la carte que lui ont présentée les commis-
saires américains.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne l'ai
jamais vue avant aujourd'hui.

M. DAVIN : Je vois que le ministre des
Travaux publics est derrière lui et qu'il lui
fait la langue ; le premier ministre me per-
mettra de lui dire qu'il ne devrait pas tou-
jours se lier sur la valeur des conseils qui
lui viennent de cette source. Il n'a jamais
existé dans ce pays un homme inspirant
moins de confiance que le ministre des Tra-
v:aux publics. Tous les honnêtes libéraux
de Québec sont révoltés contre lui. Tous
les libéraux désintéressés de l'Ouest le sont
également, mais grâce à quelque puissance
extraordinaire il reste en place et conserve
son influence sur le premier ministre. Les
clubs de Montréal ont passé des résolutions
contre lui, et qu'est-il arrivé ? Le premier
ministre écrit des lettres pour imposer si-
lence aux libéraux soulevés et il s'interpose
pour rétablir la paix entre son ministre et
ceux du parti dont la conscience est ou-
tragée. Cette attitude du premier ministre
vis-à-vis le ministre des Travaux publics
est certainement l'une des plus étonnantes ;
elle donne lieu à de sérieuses réflexions
dans l'esprit des libéraux et même des con-
servateurs. Vous vous rappelez, M. l'Ora-
teur, l'histoire de ce Mezence qui avait la
manie d'attacher des vivants à des morts

non pour ramener la vie dans ceux-ci mais
pour faire mourir ceux-là. Des libéraux se
demandent : Cette étroite alliance entre le
ministre des Travaux publics et le premier
ministre va-t-elle détruire le gouvernement ?
Et les conservateurs tout en ne ressentant
pas cette crainte n'éprouvent pas moins de
la surprise et de l'anxiété et se demandent
de leur côté : Cette alliance ne va-t-elle pas
lancer la barque de l'Etat sur un houleux
océan de corruption sans rivage ni refuge
en vue ? Comment cela finira-t-il ? Voilà ce
qu'on se demande à la vue de l'extraor-
dinaire influence du ministre des Travaux
publics sur le premier "ninistre. Comme
quelques-uns de vous l'ont lu, McEwen
mettait à la merci de son influence mes-
mérique de respectables et distingués pro-
fesseurs, avocats et marchands et les do-
minait au point de ne pouvoir agir qu'à son
gré. Semblable influence semble être ex-
ercée par le ministre des riravaux publics
sur le premier ministre. C'est préjudiciable
au gouvernement libéral et je voudrais pôu-
voir réveiller son chef, le tirer de cette
léthargie, le soustraire complètement au
fluide que le ministre des Travaux publics
dirige sur lui. Quelque dommage qui puisse
en résulter pour mon parti, je voudrais ra-
mener le premier ministre à lui-même, dis-
siper ce charme néfaste et si attristant à
constater. C'est un état qui réjouissait les
gens au moyen-âge et flattait leur imagina-
tion ; que Marlowe a copieusement décrit
et qui a été employé avec une puissance
d'analyse et un art toujours vivaces dans
l'ouvre de Goethe, le grand poète allemand.
Vous vous rappelez, M. l'Orateur, et vous
l'avez probablement vu sur la scène, un être
beau, plein a·idéal, possédant la science,
appartenant au monde classique soudaine-
ment soumis aux influences d'un esprit
ténébreux et malfaisant, littéralement vendu
à cet esprit, forcé de lui obéir, mais obte-
nant ce qu'une créature humaine puissl
souhaiter. Je te donnerai les royaumes de
ce monde. Je t'en donnerai la souveraineté,
seulement tu m'appartiendras. Et le pre-
mier ministre n'a pas le pouvoir de dire :
Retire-toi de moi. Non, il reste sans force,
subjugué. Il est le Faust de la politique
canadienne et le Méphistophélès est der-
rière lui.

Voici donc une chose bien curieuse ; un
atlas élaboré pour faire connaître le Canada,
tiré à 220,000 exemplaires par ordre du mi-
nistre de l'Intérieur et qui établit la fron-
tière entre notre pays et les Etats-Unis dans
le sens des prétentions de ceux-ci. Je dois
accepter la parole du premier ministre mais
il est tout de même étrange qu'il n'ait pas
vu un atlas comme celui-ci que le ministre
de l'Intérieur a publié à titre de document
officiel. Quel étrange aveu ! Quand l'an der-
nier je citai au ministre de l'intérieur cer-
taines erreurs que contenait un de ses livres.
officiels, il m'a répondu qu'il le retirerait
de la circulation. L'a-t-il fait, je l'ignore,.
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mais ce livre existe encore et la région
du Nord-Ouest, la plus propice à la culture
du blé, se trouve calomniée. Il est dit dans
ce document que ces terres ne peuvent pro-
duire aucun blé. Eh bien ! je prendrai le
témoignage de gens qui depuis 15 ans y pos-
sèdent 320 acres et qui ont maintenant à
leur crédit, en banque, $10,000 chacun,
gagnés dans la culture du blé. Ce livre est
intitule " An Official hand-book of the Doml-
nion of Canada." Mon honorable ami, l'ex-
ministre des Finances, était dans l'Ouest et
assistait à quelques-unes de mes assemblées
sur mon invitation. Je montrai ce livre et
mon honorable ami sait quel effet produi-
sirent ces informations mensongères. D'un
autre côté, voici une carte publiée par le
département de l'Intérieur où se trouve cette
criante bévue que j'ai mentionnée.

Ce n'est peut-être pas une question à poser
mais je voudrais bien savoir du premier mi-
nistre s'il n'a jamais vu cette carte, si elle
n'a pas été produite à Washington.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Il y a sur la couverture une note
qui explique tout.

M. DAVIN : Ce n'est pas au ministre des
Travaux publics que j'ai affaire en ce mo-
ment, c'est au premier ministre.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Il y a une note qui explique tout,
et mon honorable ami le sait bien.

M. DAVIN : C'est au premier ministre que
je m'adresse et je lui demande : N'a-t-on pas
produit cette carte it Washington pour prou-
ver que les prétentions des Américains
étaient fondées ?

Le PREMIER MINISTRE : Je compte
que l'honorable député ne s'attend pas de
me voir divulguer quelque secret de la com-
mission.

M. DAVIN : Oh !.non.
Le PREMIER MINISTRE : Je puis oute-

fois lui dire que cette carte n'a pas et ne
pouvait pas servir de cette façon, étant de
trop faible format pour affecter nos délibé-
rations.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU
BLICS : Il y a une note qui explique tout.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER;
Quand a-t-elle été mise là r

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Elle est sur la dernière page, et
d'une grande clarté.

M. DAVIN :~Voilà qui est parfait. J'ai
fait fâcher Méphistophélès. Il comprend
fort bien qu'en dénonçant cette bévue cau-
sée par l'incompétence du gouvernement
j'ai lancé une flèche qui a produit une bles-
sure qui ne se cicatrisera pas de sitôt.
Chaque édition de cette carte a été retirée et
s'ils pouvaient mettre la main sur éelle que
je possède ils seraient enchantés. Voilà

M. DAVIN.

certes la preuve d'une grossière incompé-
tence.

Un mot du Yukon. Le département de
l'Intérieur a-t-il jamais montré plus grande
maladresse qu'au sujet de cette région ? Si
c'était le temps et la place je pourrais vous
démontrer que jusqu'à cette heure l'admi-
nistration y a été la plus malhabile possible.
Voyez le résultat de la Commission. A quoi
servait-il d'envoyer là M. Ogilvie comme
commissaire ? Rendu au Yukon, M. Ogilvie
se présenta au bureau du contrôleur de l'or,
flit un bout de conversation avec un ou deux
commis et dix minutes après se déclara ab-
solument satisfait. Ce n'est un secret pour
personne, que M. Ogilvie tient M. Fawcett
dans le creux de sa main ; que M. Fawcett
est sa créature ; que nonobstant les louan-
ges dont déborde la brochure sur le Klon-
dike, imprimé par ordre du département de
l'Intérieur, et portant comme nom d'auteur,
celui de M. Ogilvie, cette brochure est rem-
plie d'erreurs grossières. Les gens ont été
induits à aller prospecter des rivières, grâce
à des rapports basés sur de simples ouï-dire.
Prenez, par exemple, la rivière Stewart.
Elle est indiquée comme excellente à pros-
pecter. Des centaines de personnes y sont
allées, mais elles n'ont pas réussi à y trouver
de l'or en quantité rémunératrice, pas même
ei fouillant les frayères. Et pourtant,
d'après la brochure. il suffisait de s'y rendre
et de ramasser tout l'or voulu. On a beau-
coup complimenter M. Ogilvie ; mais il est
de fait que tout en étant un bon ingénieur il
est absolument incapable d'être le gouver-
neur du Yukon, tout comme le major Walsh,
à mon grand regret. Si le major avait reçu
les instructions nécessaires il aurait pu rem-
plir très bien sa tâche, mais comme nous
l'ont dit le premier ministre et le ministre
de l'Intérieur, l'an dernier, il n'en reçut au-
cune. Le résultat ? Il crut qu'il pourrait
faire fi des lois du Canada. Il ne tint aucun
compte des lois du Nord-Ouest, bien que le
Yuklon fût sous la juridiction du Nord-Ouest
autant qu'il est aujourd'hui sous celle du
Canada, et il se conduisit étrangement. Ce
que j'ai appris de la conduite de M. Ogilvie,
n'est pas moins étrange, et je regrette que le
ministre de l'Intérieur ne soit pas Ici. On
me dit, entre autres choses, que pour créer
des revenus, M. Ogilvie a créé un impôt sur
les femmes se livrant à un commerce illicite.

M. DOMVILLE: Non. J'y suis allé il y
a quelque temps.

M. DAVIN: Je ne contesterai pas l'auto-
rité de mon honorable ami en la matière.

M. DOMVILLE: Les femmes jouissent
toutes de la liberté.

M. DAVIN: Je connais la compétence de
mon honorable ami là-dessus, mais je sais
tout de même que cet impôt a été créé et
qu'en un seul jour il a produit $16,000.

M. DOMVILLE: Venant de qui, des
femmes ?
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M. DAVIN: Oui.
M. DOMVILLE: Non. Vous faites er-

reur.
M. DAVIN : Voyez, M. l'Orateur, où en

sont les choses. Nous sommes ici discutant
des questions concernant les Territoires du
Nord-Ouest, concernant la frontière du Ca-
nada et des Etats-Unis, concernant la régle-
mentation des mours au Yukon et l'unique
autorité dont il faille se contenter est mon
honorable ami ; j'ai de lui la plus haute opi-
nion, mais il n'est pas encore et ne peut pas
parler avec l'autorité d'un ministre.

M. DOMVILLE : Si mon honorable ami
voulait me le permettre, rien qu'un mot.
Veut-il prendre ma parole que les femmes
ne sont pas taxées là-bas

M. DAVIN : Je prendrai sa parole pour
tout ce qu'il pourra dire à ce sujet, sachant
que c'est probablement le seul sur lequel il
est absolument bien renseigné. Je dis, M.
l'Orateur, que c'est grand dommage que le
ministre de l'Intérieur ne soit pas ici quand
nous discutons ces sortes de questions.

Le PREMIER MINISTRE : Un mot, s'il
vous plaît. Je regrette l'absence du minis-
tre de l'Intérieur qui est retenu chez lui par
une indisposition assez grave.

M. DAVIN : Je l'ignorais et je l'apprends
avec regret. Je suis heureux de voir qu'il
ne néglige pas ses devoirs. Cependant, j'ai
Ici un discours du vaillant député de King,
dans lequel il déclare que l'administration
du Klondike a été la plus malhabile pos-
sible.

M. DOMVILLE : Pardon, je n'ai jamais
dit cela. Je demanderai à mon honorable
ami de lire l'endroit où j'ai parlé ainsi.

M. DAVIN : Je n'avais pas l'intention
d'importuner la Chambre avec les produits
oratoires de mon honorable am4, mais main-
tenant je ne puis faire autrement.

M. DOMVILLE : C'est bien, allez!
M. DAVIN: Je ferai tout pour obliger

mon ami. Est-ce mon honorable ami de
Saskatchewan qui fait une interruption ?
Qu'il en fasse donc une bonne, comme il di-
sait quand il entra dans un buieau de ta-
bac de Winnipeg, l'autre jour. Le mar-
chand lui demanda si c'était un cigare cana-
dien ou importé qu'il désirait. "Je ne sais
pas, répondit-il, mais que ce soit un bon."
Qu'il nous serve donc une bonne interrup-
tion ou rien du tout. J'ai ici ce que dit l'ho-
norable député de King, parce que je col-
lectionne tous ses discours. Il y a dans tout
ce qu'il dit une virilité que j'admire.

M. DOMVILLE : L'honorable député veut-
il me dire quel journal il cite ?

M. DAVIN: Il faut d'abord que l'honora-
ble député nie.

M. DOMVILLE : Je ne le peux pas tant
que je ne sais pas ce que vous voulez lire.

M. DAVIN: Voici ce qu'il dit de la rede-
vance de 10 pour 100 imposée par le gouver-
nement :

C'est ridicule, simplement ridicule. Le résultat
est que les mineurs cachent leur or et fuient le
pays. Je ne les en blàme pas ; J'en ferais autant.
Si la redevance n'était que 2 pour cent le montant
perçu serait plus considérable qu'avec celle de
10 pour cent. Le système actuel constitue un
encouragement à la canaillerie. Ce sont des
rapports d'officiers d'ici, rédigés à Ottawa, qui
ont donné naissance à la nouvelle que les mines
étaient entre les mains des Américains ; ce sont
ces mêmes rapports qui ont montré ces mines
beaucoup plus riches qu'elles ne le sont.

L'honorable député le nie-t-il ?

M. DOMVILLE : Je ne puis dire qu'est-ce
que l'honorable député lit. Il peut l'avoir
imaginé ; je ne soutiens pas cela, mais il
m'attribue des déclarations ; je veux savoir
ce qui lui en fournit le droit.

M. DAVIN : Je fais lecture des extraits du
rapport d'un discours de l'honorable député,
publié dans le " Telegram," de Winnipeg, à
la date du 12 août 1898.

M. DOMVILLE : Bien. Je nie avoir parlé
ainsi.

M. DAVIN : Que l'âme de l'honorable dé-
puté reste en paix, car je le consolerai en
lui disant qu'il m'importe peu, pas plus
qu'au public, qu'il nie ou non.

M. DOMVILLE : Alors, pourquoi en par-
lez-vous ?

M. DAVIN : Mais ce discours m'apprend
que la redevance de 10 pour 100 est une er-
reur, que si elle était moiuure elle rapporte-
rait davantage. Dans un discours du mi-
nistre de l'Intérieur, que j'ai déjà cité, Il est
dit en réponse à une question, à propos des
banques que celles-ci seraient attirées là-
bas. On lui demandra en même temps si les
opérations de ces banques seraient équita-
bles pour les mineurs. Je cite de mémoire,
mais j'ai ce discours ici, et Il répondit en
toutes lettres qu'il verrait à ce que les mi-
neurs fussent bien traités. Or, que se passe-
t-il en ce moment ? M. Ogilvie est allé au
Yukon et un de ses principaux actes a été
de défendre de payer les employés publics
avec de la poudre d'or. Dans un camp de
mineurs c'est la poudre d'or qui circî'le le
plus, mais si un mineur va chez le contrô-
leur de l'or ou s'il veut payer le terrain qu'il
achète, le gouvernement refuse la poudre
d'or. Il lui faut aller à la banque qui ne lui
donnera pas l'équivalent de ce qu'il avait
l'habitude de recevoir, l'équivalent de la
vraie valeur marchande de sa poudre d'or.
La conséquence est que les banques font des
profits énormes et que les mineurs sont ton-
dus, pillés.

M. TAYLOR : La banque du sénateur
Cox.

M. DAVIN : L'une d'elles est celle du sé-
nateur Cox, je crois. Je veux porter un
autre fait à votre attention. Les banques
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ayant charte agissent exactement de la fa-
çon que dénonçait le directeur général des
Postes, que je vois à son siège, quand Il
siégeait de ce côté-ci. La question des taux
usuraires l'occupait beaucoup dans ce temps-
là, et je crois qu'il essaya d'induire cette
Chambre à fixer le taux de l'intérêt que les
débiteurs doivent payer. Et que voit on à
Dawson ? Ces banques à charte exigent le
taux usuraire de 2 pour 100 par mois. On
me dira peut-être que c'est une affaire pure-
ment commerciale, que cela ne regarde pas
le gouvernement. Ce n'est pas là la doctrine
que proclamaient, jadis, les chefs actuels du
parti libéral. Ils promettaient au peuple
qu'ils détruiraient l'usure n'importe où au
Canada, qu'ils ne la laisseraient pas pratiquer
en toute liberté par les banques régies par
charte publique. Voilà, certes, une tris im-
portante question.

Je demanderai au ministre des Travaux
publics, s'il n'a pas à son emploi un mon-
sieur Lafontaine qui s'est rendu à Dawson
l'an dernier. Si une enquête se fait sur
qui s'est passé à Dawson-et il en faudra
une-il sera prouvé, me dit-on, que sa con-
duite, comme celle de M. Ogilvie n'a pas
été digne d'un ofticier public. M. Ogilvie
n'a pas physiquement parlant le poids con-
venable pour sa position de commissaire.
Comme on dit en français, il lui manque le
physique de l'emploi. Il n'est pas à la
hauteur, et il a commis des erreurs graves
ou légères mais montrant toutes le carac-
tère de l'homme. Ainsi, lors de l'incendie,
la pompe à vapeur fut confiée à un homme
entendu. M. Ogilvie arriva et sans con-
sulter les hommes de la police à cheval qui
se trouvaient tout près, s'adressant à cet
homme qui était au travail, lui dit : " Allez-
vous-en, vous n'êtes pas en uniforme." Je
ne veux pas répéter ce qui fut répondu car
je serais coupable d'un manque de respect,
mais je puis mentionner que se tournant
vers M. Ogilvie, il lui dit: " Vous n'êtes pas
le Createur du monde." C'est bien pos-
sible, rétorqua le commissaire, mais je suis
M. Ogilvie, le gouverneur du Yukon.

Puis il commanda à un homme de police
de s'emparer de lui et de le conduire à la
prison. Le peuple hua le commissaire et
fut bien près de rééditer la scène racontée
par lord Macaulay, quand les Romains
écœurés de la conduite d'une des pires
créatures de Claude relevèrent leurs tu-
niques, s'emparèrent des banquettes et fi-
rent une scène des plus tumultueuses.
M. Ogilvie dut revenir sur son action et
laisser l'homme à son travail. Cela peut
paraître un peu puéril mais il peint bien
l'homme. On me dit que M. Ogilvie ne
fait qu'un avec M. Fawcett. On ajoute,
mais je ne donne cela qu'à titre de rumeur,
qu'il est parent avec le ministre de l'In-
térieur. Je ne crois pas que cela soit con-
venable et s'il y a une enquête elle devrait
être conduite à un point de vue large et non
officiel. Si nous avons cette enquête, je

M. DAVIN.

connais des gens que je nommerai à qui de
droit et qui prouveront que M. Lafontaine
est allé chez le contrôleur de l'or, a par-
couru la liste des placers abandonnés et a
fait servir ces renseignements à ses propres
intérêts. Cette liste désigne tous les placers
qu'ont dà abandonner de pauvres mineurs
incapables de remplir leurs obligations, bien
que plusieurs de ces terrains soient ex-
cellents.

On n'annonçait pas au public du dehors
que ces placers étaient abandonnés ; ces
renseignements étaient enfoncés dans un
livre qu'on cachait ; les gens ne savaient
pas que ces placers revenaient de nouveau
sur le marché. Après avoir consulté ce
livre, M. Lafontaine envoyait un de ses
émissaires ou allait lui-même faire des
arrangements avec un mineur. Les gens se
disaient : M. Lafontaine est dans les secrets
du gouvernement, il appartient à un dépar-
tement, connaît bien ce qui se rapporte aux
mines ; celle-ci doit être bonne ; que quel-
qu'un la jalonne et donne à l'acolyte de M.
Lafontaine, à son messager ou " alter ego "
k tiers ou ]: moitié ; qu'il garde l'autre
quart. D'après ce que je sais, cela a été
pratique sur une grande échelle par un
employé du ministère des Travaux publics.

Je passe à MacGregor et à Wade. Ces
deux grands criminels se sont enfuis du
Yukon quand M. Ogilvie y est allé et qu'a-
vons-nous appris ? MacGregor qui avait été
envoyé là-bas comme inspecteur de mines
et, par conséquent, s'est rendu coupable
d'inconduite et de violation d'un arrêté du
conseil, comme je l'ai appris, viola ouverte-
ment la loi en choisissant pour lui des pla-
cers, en organisant tout un mouvement pour
faire mousser la valeur de l'île de Monte
Christo où lui et ses amis possédaient des
placers, le résultat se chiffrant par un profit
de $65,000 à $75,000 pour lui, grâce aux
renseignements obtenus en sa qualité officiel
le. Le ministre de l'Intérieur a organisé 1e
département autrement que tous les autres,
c'est-à-dire sur une base personnelle. Son
personnel, officiel de favoris, de parents,
d'encenseurs, et je dois dire au premier mi-
nistre, qui a intérêt à le savoir, que le Yukon
est soumis à une exploitation bien propre
à faire planer des soupçons très graves sur
le département de l'Intérieur. S'il y a une
enquête quelque peu sérieuse, on verra qu'on
conserve pour des favoris certains placers-
pour des gens comme Drolet qui obtint,
comme on l'a exposé l'an dernier, de con-
sidérables privilèges de creusage de rivières
et qui~alla plus tard les vendre à Londres
pour un gros prix-des favoris qui sont
arrivés là-bas pauvres et en sont revenus
millionnaires ou à demi-millionnaires.
Est-ce là un échantillon de la saine admi-
nistration que le ministre du Commerce
promettait aux patrons de l'industrie dans
une lettre que j'ai lue et que publie l'or-
gane sustenté par le directeur général des
Postes qui me regarde en ce moment?
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J'aurais voulu le voir à son siège alors. Cela
lui aurait fait du bien d'entendre les vigou-
reuses protest*tions de la sincérité avec
laquelle le ministre du Commerce presse
patrons et leur programme sur son cœur.
Il verra tout cela dans les " Débats " ; qu'il
marque ce passage et qu'il le prenne en
mémoire. Quand même il examinerait sa
propre conscience, il ne pourrait montrer
la sincérité du gouvernement avec la force
qu'il trouvera dans la lettre du ministre du
Commerce.

Parlons de Wade. C'est un chançard occu-
pant plusieurs positions. Lui aussi a eu
son règne. Comme MacGregor, il est re-
venu, et, à mon grand regret, qu'a-t-il dit ?
Il a rédigé d'abord un rapport où il est fait
dès le commencement une déclaration qui
montre que le ministre de l'Intérieur a com-
mis une erreur-le langage parlementaire
ne peut me permettre une expression plus
forte-quand il a dit que M. Walsh était
allé à Dawson sans être chargé d'aucune
mission. Or, M. Walsh déclare en toutes
lettres que le ministre de l'Intérieur lui en
avait donné une. Ce même monsieur avoue
ne pas comprendre pourquoi il ne serait pas
permis, aux employés du gouvernement de
se choisir de placers. Quand arriva Mac-
Gregor qui. entre parenthèses, est un mar-
chand de chevaux...

M. McCLEARY. Avez-vous dit : voleur
de chevaux ?

M. DAVIN : Cette expression est heureuse,
car tout récemment MacGregor a été re-
cherché par la police pour vol de chevaux
dans l'ouest. C'était un maquignon. Je
suppose qu'il pouvait juger de la qualité
d'une mine comme on s'y prend pour con-
naître celle d'un cheval. Lui et Wade sont
revenus, et qu'ont-ils dit ? Qu'ils avaient
la permission de se choisir des placers. La
permission de qui ? MacGregor ne pouvait
l'avoir que du ministre de l'Intérieur qui
est le chef du départment. Voilà, certes,
une sérieuse accusation et elle forme partie
de ce monstrueux gàchis.

Maintenant passons à un autre point dont
le département de l'Intérieur tire grande
gloire et que je n'ai jamais critiquer : l'im-
migration. L'honorable premier ministre se
rappellera qu'autrefois un de mes grands
amis, sir John Carling, était ministre de
l'Agriculture. Je regrette d'avoir critiqué
ce département de son temps, car il a été le
meilleur ministre de l'Agriculture que nous
ayons eu. Une année, en 1890, je crois, il
n'eût que $50,000 pour l'immigration. Etant
de l'Ouest je m'intéresse beaucoup à l'im-
migration et cela m'irritait de voir un
homme ne pas envoyer sa démission parce
qu'on ne lui donnait que $50,000 pour l'im-
migration. Je ne prétendis pas seulement,
comme on se le rappelle, qu'on devait pour-
voir lbondaxi4ment à encourager l'immi-
gration, mais que celle-ci devrait être du
ressort du département de l'Intérieur. C'est

alors que j'appelai le gouvernement : un
musée d'antiqual]es. Je puis; égaiement,
rappeler ce qui se passa. Après ce trou-
blant discours mon honorable ami le whip
conservateur (M. Taylor) vint à moi et me
demanda ce que signifiait mon attitude. Je
répondis : Elle est ce qu'elle a toujours
été: celle d'un sincère partisan du gouver-
nement, mais je me réservais toute la liberté
possible quand il s'agissait du Nord-Ouest.
Cette attitude est prouvée dans tous mes
discours prononcés là-bas. C'est grâce à elle
que j'ai pu accomplir plusieurs actes avan-
tageux aux cultivateurs du Nord-Ouest.
Ainsi j'ai complètement changé l'Acte des
terres publiques. Même depuis que vous
êtes au pouvoir, j'ai fait quelque chose pour
le Nord-Ouest. L'honorable député d'Alberta
a parlé à Calgary et à Régina. Malheureuse-
ment, j'étais à Balgonie quand il s'est rendu
à Régina. J'aurais aimé l'entendre ainsi
que l'honorable député de Lisgar et un autre
et j'aurais certainement été intéressé. Il y
quelque chose d'extraordinaire dans le dis-
cours de l'honorable député d'Alberta. A
Calgary, poar faire apprécier l'oeuvre des
hbéraux, il compara d'abord le nombre
de beurreries qui existent aujourd'hui et le
nombre qui existait en 1896. Cette aug-
mentation est dfte à une proposition que je
présentai en 1896 et contre laquelle, comme
premier acte en venant ici, l'honorable dé-
puté s'empressa de voter. Je crois qu'il eût
été plus conforme à sette Indépendance de ca-
ractère dont il aime tant à se vanter, si
au lieu d'insister pour faire attribuer aux
libéraux cette augmentation, il avait dit:
j'ai eu tort quand je suis venu ici en 1896.
J'étais impatient d'étrenner mon épée en
frappant n'importe qui et j'ai attaqué
l'honorable député d'Assiniboia-ouest. C'est
presque incroyable, j'ai sérieusement attaqué
Davin. Et je vis encore ! Et je suis ici !
L'honorable député sait qu'il a voté contre
ma proposition. Or, il aurait dû dire à ses
auditeurs que l'existence des beurreries dans
Alberta est due à cette proposition et non
au gouvernement libéral. A Régina comme
à Calgary il a beaucoup appuyé sur la pré-
tention que c'est ce gouvernement qui a
modifié l'Acte des terres publiques selon les
voeux des propriétaires de ranches. J'ad-
mets volontiers que je n'aurais pas réussi
à modffier cet acte si le gouvernement s'y
était opposé. Cependant cette modification
se trouvait dans mon projet de loi et ce der-
nier a été accepté par le ministre de l'In-
térieur. Le gouvernement a eu droit au
crédit de ne s'y être pas opposé. S'il avait
refusé de m'appuyer, le projet serait tombé.
Mais Il n'a pas plus droit de se donner le
crédit de la chose, pas plus qu'au sujet du
vote de l'honorable député contre eux au
sujet du chemin de fer du Lac Teslin ou
de la dénonciation qu'il a faite de plusieurs
peccadiles du ministre de l'Intérieur. Nous
sommes dans l'étrange position que tout
ce que le gouvernement libéral et ses par-
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tisans réclament à leur crédit se trouve avoir eu un résultat quelconque ? Aucun. Pre-
été proposé par nous qui siégeons de ce côté- nez donc un Ecossais pour agent. Les Ecos-
ci, soit par l'ancienne administration, soit sais si industrieux sont les meilleurs immi-
par un député agissant de sa propre initia- grants possibles et comme ils accepteraient
tive. vite les offres faites à ces gens venus du

J'ai appuyé sur la mauvaise administra Caucase. Qu'ont-ils fait ? Pour induire les
tion du département de l'Intérieur. J'ai dit cultivateurs écossais à immigrer, se rend-il
que je n'avais jamais combattu l'immigra- dans un endroit habité par eux ? L'hono-
tion, et je vais m'expliquer. Quand un homme rable monsieur va-t-il à ulengarry deman-
est digne de venir vivre parmi nous, quelle der qu'on lui donne un pur Ecossais pour
que soit sa pauvreté, quel que soit le pays faire venir ici des Ecossias ? Pas du tout.
d'où il vient, je n'ai pas un mot à dire con- Il va à --.Ueau Hall et je suppose qu'il a
tre lui. Je n'ai jamais parlé contre les Gali- tenu ce discours à lord Aberdeen : Je vou-
ciens qui sont la bête noire de mon hono- drais faire venir un grand nombre de som-
rable ami d'Alberta. Il les a attaqués, et a meliers. Nous sommes devenus assez riches
blâmé le gouvernement de les avoir fait ve- au Canada pour nous payer ce luxe et vivre
nir. D'autres ont 'parlé contre les Doukho- sur un grand train. Nous voulons des som-
bortses. A mes yeux ils sont intéressants ces meliers de première classe. Voulez-vous
gens qui, du théâtre des souffrances et du m'en prêter un ? On lui en prête un, il
triomphe de Prométhée passent à un autre l'envoie en Ecosse comme agent d'immigra-
séjour plus heureux, ou l'humanité jouit de tion, et j'ignore réellement les grands résul-
tout ce que l'on peut désirer pour elle. J'ai tats de sa mission. Il est venu à nous dans
eependant ceci à dire. Je ne peux approu- l'ouest, il a visité quelques terres, et on me
ver l'établissement de groupes à part. C'est raconte qu'en examinant de la graine de
très grave de mettre ainsi des colons en de- trèfle, il remarqua que c'était la première
hors de la vie nationale. Il devient très fois qu'il voyait une espèce de blé de ce
difficile d'en faire des Canadiens. Nous genre. Voyant une lieuse il demanda à son
sommes un peuple qui comptons beaucoup propriétaire comment "ça marchait ", si on
sur les écoles publiques pour créer un es- mettait les chevaux devant ou derrière.
prit national, et avec ce système d'isoler des Voilà un échantillon de leurs agents d'immi-
colonies nous lui portons un coup ,*ormi- gration.
dable. Si cela continue qu'arrivera-t-il ? Sir CHARLES TUPPER: Etait-ce l'an-
Avant que vous puissiez vous retrouver, il y cien sommelier de lord Aberdeen ?
aura dans ces vastes régions une population i

vivant en dehors de la famille canadienne. M. DAVIN : Oui, Il est agent en Ecosse.
Voilà pourquoi, tout prêt que je sois à sou- Je n'ai pas entendu dire qu'il nous ait ame-
haiter la bienvenue aux Doukhobortses et né un seul cultivateur, et J'ai cherché en
aux Galiciens, je suis opposé à ce mode d'éta- vain, dans les rapports du département, pour
blissements. Mêlez ces gens à nous, qu'ils savoir s'il nous a envoyé un seul sommelier
s'unissent à nous. J'ai autre chose à dire, écossais depuis qu'il est là.
mais je regrette l'absence du ministre de Quand nous arrivons aux dépenses et au
l'Intérieur autant que la cause de cette ab- chiffre croissant de notre dette, nous n'a-
sence. Il faut pourtant continuer, car je I vons qu'à nous rappeler ce qui s'est passé à
dois partir. J'objecte à certains traitements la session dernière. L'honorable ministre
exceptionnels pour n'importe quels Immi- des Travaux publics a le courage de ses
grants. S'il doit y avoir des préférences que convictions; son audace est admirabla, rien
ce soit pour les gens de notre race: Irlan- ne trouble son aplomb. Parlant à Valley-
dais, Ecossais, Anglais et Français; qu'on field il a dit: Nous avons beaucoup dépensé
réserve les faveurs pour ceux qui peuvent l'an dernier, mais attendez jusqu'à ce que
venir d'Angleterre, d'Irlande et d'Ecosse. vous nousvoyez faire l'an prochain. Grisés
Donnez mission à un homme intelligent par une prospérité dont ils ne sont pas les
d'aller en Angleterre ; de faire aux classes auteurs ils ne prennent pas le ton du repentir
les moins riches, aux cultivateurs les offres quand nous leur reprochons d'augmenter
dont ont été l'objet les Doukhobortsis. ce dette et dépense. Nous allons les augmen-
peuple intéressant, et bien venu, au moins, ter davantage, répondent-ils. Attendez à
quant à moi, que ces oitres soient aussi com- l'année prochaine et vous serez témoins d'une
muniquées aux Ecossais et aux Irlandais, et orgie qui jettera bien dans l'ombre la débau-
nous verrons ces gens venir ici. che actuelle. Cela me rappelle un fait qui

Nous avons aujourd'hui un agent d'immi- arriva un jour dans un de nos départements,
gration, un homme que le gouvernement a et qui amusait beaucoup feu sir John-A.
payé par ce moyen pour l'empêcher quand Macdonald. Il y avait un employé gentil-
Il était député de reprocher au gouverne- homme dans toute la force du terme que,
ment l'oubli de ses promesses ; je veux par- certaines habitudes privaient d'avancement.
ler de M. Devlin. Le gouvernement s'est Il s'amenda, de commis de troisième classe
'dit : Nous allons nous en débarrasser, passa dans la seconde. Pareil événement
mettre l'océan entre lui et nous, nous allons ne pouvait passer ainsi. Notre homme se
lui donner un salaire comme jamais -'en a lança dans une noce carabinée. Quand le
reçu un agent d'immigration. Quel a été le lendemain Il se rendit chez son chef qui lui
résultat de sa 'mission en Irlande? Y a-t-il dit: "Vous avez une singulière façon de

M. DAVIN.
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remercier le gouvernement de ce qu'il a fait L'honorable ministre des Finances est à
pour vous? " " Que voulez-vous dire? " Vous son siège et il sait aussi bien que moi qu'au-
étiez ivre hier. " Comment le savez-vous cun moyen n'a été pris pour soulager le
Je vous ai vu. " Quelle heure était-il" cultivateur des Territoires du Nord-Ouest
Deux heures. Eh bien ! vous auriez dû me quant à ce qui concerne la réduction dans
voir à six heures ! les taux de transport, ou dans les droits sur

Il en est de même pour l'honorable minis- le bois (e construction ou les machines
tre des Travaux publics. Grisé d'une popu- agricoles, tel que promis dans cette affiche
imrité que les libéraux n'ont pas du tout con- ou placard publié sous la surveillance de
tribué à créer par un pouvoir qu'il n'ont ni l'honorable ministre de l'Intérieur. Le 20
mérité ni gagné, se glorifiant maintenant de mai 1896, nue assemblée avait lieu A
d'une politique qu'ils ont combattue pen- Brandon et des discours furent prononcés
dant 18 ans; se vantant d'avoir remplacé en cette circonstance par . Sifton, M.
la il-rée du libéralisme pour revêtir celle des James-A. Smart, le sous-ministre de l'In-
Manufacturiers, le ministre des Travaux pu- térieur actuel, ainsi que par d'autres per-
Nies, s'écrie : Oui, nous dépensons beau- gisonnes, et c'est à cette assemblée que mon
coup; muais attendons à l'année prochaine, regretté ami, feu '.M. Dalton -McCarthy, fut
Le peuple sait fort bien que la prospérité uis en nomination.
n'est due ni à lui ni à ceux qui ont lâché le Sif ton. qui est actuellement ministre
libéralisme. Si l'an prochain ils se présen- de mIntéieir, appuya vigoureusement l'at-
tent devant les libéraux trahis, devant le titude de . McCarthy sur le tarif on
pays qu'ils ont trompés, ils verront que l'at- adopta même en cette circonstane une ré-
titude cynique de l'honorable ministre n'est solution approuvant le programme de 1893,
pas (le celles qui sont du goût du peuffle. et. (ontenant: à part eela, les ino'ts suivants

manufaturosie, Meministr d e ralu pu-téieu cul is u a 'urspr

Il st )05ib1. M l'raturqueJdl ét Nous, condamnons le gouvernement fédéralun peu long dans les quelques remarque à cause de son attachement à la politique de
le j'ai faites, niais comme j'ai encore une protection, qui Impose un lourd fardeau sur la

ou deux questions à traiter, je crois qu'il classe agricole sans ui accorder aucun avan-
vaut mieux de suspendre la séance. etage en retour.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du.soir.
M. DAVIN : Je suis obligé de répéter,

M. l'Orateur, tout le chagrin que j'éprouve
de voir que mon honorable ami le ministre
de l'Intérieur n'est pas encore capable de
reprendre son siège. S'il eût été présent en
Chambre je me serais contenté de lui dire
qu'il a manqué aux promesses faites par lui
à la population des Territoires du Nord-
Ouest, mais, vu son absence je vais être
obligé d'entrer plus intimement dans ce
qu'il a eu à faire avec cette partie du pays
et prouver aussi complètement que possible
ce que j'ai avancé. J'ai fait voir avec quelle
faeilité lonorable premier ministre et son
collègue, l'honorable ministre du Commerce,
revenaient facilement sur leurs paroles, sur

" Nous condamnons le gouvernement fé-
déral." Lisez cette résolution dont la signi-
fication est encore plus forte aujourd'hui.
Le 28 mai 189(;, M. Dalton McCarthy était
revu avec enthousiasme à Brandon. M.
Sifton porta la parole en cette circonstance
et voici ce qu'il a dit :

Nous avons en M. Dalton McCarthy un homme
qui appuie nos principes.

De même qu'à un grand nombre d'autres, on m'a
reproché d'avoir changé de principes, mais où
peut-on trouver une meilleure politique libérale
que dans ces mots, " un tarif de revenu seule-
ment ?

Ces paroles sont citées parce qu'elle font
partie du programme de M. McCarthy tel
qu'énoncé dans son discours, Voici ce que
l'on dit du discours prononcé à cette ocea-
sion par mon honorable ami, le ministre de
lIntérieur (M. Sifton) .

les engagements qu'ils pouvaient avoir pris, Il termina son discours par un appel chaleureux
et sur les principes qu'ils ont énoncés ; je aux électeurs et en leur disant qu'il était con-
veux maintenant démontrer que l'honorable vains que tous allaient travailler aussi fort que

veuxmaitennt dmonrerque 'hoorale possible jusqu'au 23 juin afin d'élire Daiton
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) ne leur McCarthy ccmme notre représentant et par là
en cède en rien sous ce rapport. En 1896 s'acquitter de leur devoir envers eux-mêmes et
M. Dalton MeOarthy se présenta simultané- leur pays.
ment dans le comté de Brandon et dans son Vous vous rappelez sans doute, M. l'Ora-
anicen comté, et l'honorable ministre de l'In- teur, que M. McCarthy opta en faveur de
lérieur actuel fut son principal organisateur son ancien comté, et une convention se
dans cette éleetion. Voii une- affiche en réunit à Souris le 27 octobre 1896 pour choi-
lettres rouges sur fond blanc imprimée sous sir un condidat destiné à représenter le
la direction de lPhonorable nin-istre: comté de Brandon à la place de Dalton

Votez pour McCarthy, l'ami du lien britannique McCarthy. Voici ce qu'a dit M. Sifton ce
et des écoles nationales,- jour-l:

Voici le paragraphe de cette affiche sur L'élection de M. McCarthy dans le mois de juin
lequel je veux appeler l'attention : dernier est peut-être ce que le peuple du Ma-
-qui veut la réduction des taux de transport,'1 nitoba ait jamais fait de mieux, car Il a fourni un
l'entrée en franchise des instruments aratoires, argument Irréfutable, et s'est assuré les ser-
et du bois de construction. vices d'un homme éminent pour faire valoir-
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Pour faire valoir quoi, M. l'Orateur libéral il contient une lettre identique à celle

Pour faire valoir leurs opinions sur le tarit. qui est publiée par ses confrères en poli-
tique.

Et il dit ailleurs : Il y a plus que cela : des articles de fond
Nous, gens du Manitoba, avons certaines opi-sont e voyés d'Ottawa C'est là ce

nions arrétées- Pique l'on appelle dans l'ouest la "6Sif tonian
Reptile Press." Permettez-moi, M. 'Ora-

les opinions arrêtées sur quoi ? teur, d'appeler votre attention sur la gravité
-sur la question du tarif, et il est double- de cette méthode. La, presse est un des ins-
ment nécessaire que nous soyons représentés. truments les plus efficaces pour la bonne

Voici co,met s'exprimait 2. Sifton dans administration d'un gouvernement dans un
! pays libre, niais pour qu'elle puisse avoir

la proclamation qu'il adressait aux électeurs tout son effet et remplir sa mission, il faut
de Btraudon le 18 novemure :

Mon devoir consistera principalement à aider
autant que possible l'adoption de toute réforme
dans le tarif et de toutes modifications dans le
mode d'administration des affaires du Nord-
Ouest qui auraient pour but d'augmenter la
prospérité de la classe agricole, et de jeter ainsi
la meilleure base pour la création d'une poli-
tique d'immigration heureuse.

Voilà comment ce monsieur (M. Sifton),
parlait avant son entrée dans le ministère,
mais permettez-moi de vous lire ce que ce
même ministre disait à Perth l'autre jour--
et cette fois je cite exactement ses paroles.
ear jusqu'ici j'ai toujours cité de mémoire :

La question du tarif au Canada est réglée.
C'est, j'oserais dire, une chose morte. Il y aura
encore des changements, mais cette question ne
sera plus l'objet de discussions entre les partis.
Nous avons réussi à résoudre la difficulté et si nos
adversaires étaient au pouvoir, ils n'y touchera-
ient pas, parce qu'ils sont satisfaits, et nous
sommes satisfaits.

Vous i'ignoreQz pas. M. l'Orateur, comment
la " Tribune ' (le Winnipeg commenta ces
paroles. Voici ce que disait ce journal h-
bérale: Nous aurions besoin d'un nouveau
vocabulaire politique pour comprendre les
paroles du ministre de l'Intérieur ; et l'au-
teur de cet article continue en expmimant
l'étonnement qu'il éprouve de voir qu'un
membre d'un prétendu gouvernement libéral
puisse parler ainsi.

La manière d'agir de l'honorable minitre
de l'Intérieur justifie amplemrt le titre de
Jeune Napoléon qu'on lui a donné. Nous
savons que Napoléon était peu scrupuleux,
tyrannique, impatient, et d'humeur indé-
pendante. Son idée fixe était de voir le
pays agir et ne penser que par lui, en un mot,
il voulait avoir le contrôle absolu sur tout,
Voici un des modes d'action employés par
l'honorable ministre (le l'Intérieur. Il a
établi ici à Ottawa un bureau central de'
enseignements d'où des lettres sont en-

voyées à tous les journaux qui veulent les
publier. Le résultat de cette organisation
c'est que vous pouvez lire tous les jour-
naux des Territoires du. Nord-Ouest et du
Manitoyba l'un après l'autre et vous allez
y trouver une lettre de " Noître corres-
pondant à Ottawa," Ce journal peut être
le " Balley-Boomerang Gazette," ou le
" Shang-Wang Sentinel," ou encore le " Red-
Deer Cultivator," ou le "Township incisor,"
mais quel qu'en soit le titre, si le journal est

M. DAVIN.

que cette presse soit indépendante, au lieu
d'exprimer des opinions qui ne sont pas les
siennes, mais bien celles que lui ont dictées
une organisation ou un parti, comme je l'ai
indiqué au commencement de mes remar-
ques. Comment voulez-vous qu'un journal
publié à 2,000 milles ou 1,500 milles d'Otta-
wa, puise accomplir le devoir que la presse
est destinée à remplir et en même temps
publier des articles écrits secrètement dans
cette dernière ville ? Ce système est une
fraude à l'égard (lu public. Ces lettres
écrites sous la direction d'un des ministres
de la Couronne, et envoyées pour être pu-
bliées aux différents journaux, dans le but
d'augnenter la popularité de ce même mi-
nistre, attaquent dans sa racine l'indépen-
dance de la presse. Ces articles ne traitent
que du mérite du jeune Napoléon ; il est rien
moins qu'un ministre envoyé par le ciel ,
tout ce qu'il a fait est merveilleux, et sa
politique d'immigration n'a jamais été sur-
passée. Je dois dire en passant que rela-
tivement à cette politique d'immigration, il
n'a fait que marcher sur les traces de ses
prédécesseurs. M. Daly a amené au pays
quelques colonies d'immigrants et le minis-
tre de l'Intérieur (M. Sifton) est en voie de
faire la même chose. Je ne partageais pas
les idées de M. Daly sur ce point et je dé-
sapprouvais l'immigration par colonies. Tout
ce que fait le jeune Napoléon est parfait d'a-
près ces lettres. Mais Il arrive quelques fois
des erreurs, et un jour une des lettres fut
envoyée à un journal indépendant le
" Grenfell Sun ", dont l'éditeur, M. John
Nicholls, est un homme très capable. On
pouvait lire dans ce journal, il n'y a pas en-
core très longtemps, l'avis suivant :

Il y a quelques jours nous recevions une lettre
d'une certaine personne d'Ottawa nous offrant de
nous envoyer chaque semaine un article sur la
politique, sans aucune rémunération, Nous en
avons déjà reçu une qui a été publiée en entier
cette semaine. Il nous fait toujours plaisir de
recevoir et de publier des correspondances bien
faites sur les questions d'intérêt local on général,
mais si nous devons en juger par la lettre qui a
été publiée, notre ami d'Ottawa semble écrire
comme un partisan qui ne veut chanter que les
louanges du gouvernement. Nous sommes bien
disposés à rendre justice au gouvernement, car
nous comprenons toutes les difficultés qu'ont à
surmonter les hommes qui occupent la position
difficile de ministres, mais nous croyons pouvoir
faire cela nous-mêmes avec autant d'efficacité, et
en même temps agir plus en conformité avec les
idées que nous avons sur l'intérêt public, en ju-
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geant le gouvernement sur ses propres actes, et
non pas sur ce que peut en dire un partisan poli-
tique. Nous remercions donc notre généreux cor-
respondant pour ses offres courtoises, mais nous
devrons nous réserver le droit de juger jusqu'à
quel point ses lettres sont faites dans le but de
servir les Intérêts généraux du pays ou simple-
ment des intérêts de parti, et nous agirons euf
conséquence.

Le ministre de l'Intérieur a inauguré ce
système même avant d'entrer dans le minis-
tère, parce que M. W. G. King, qui était un
(le ses acolytes, et est maintenant en brouille
r vee lui, écrivait le 4 septembre 1897, pour
exprimer tout le dégoût qu'il éprouvait de la
nanière dont il avait été traité par lui, et il
ajoutait que le ministre de l'Interieur lui
devait beaucoup, pour entre autres raisons,
les suivantes :

Et il doit aussi son succès à l'auteur de ces
lignes, qui, par sa judicieuse administration de
toute la presse du sud du Manitoba, a formé le
sentiment public en faveur de M. Sifton, qui plus
tard a réussi à être élu par acclamation.

De sorte qu'à la veille de son départ pour
Ottawa, ce monsieur aux instincts et aux
meoyens napoléoniens avait déjà corrompu
la presse toute entière du sud du Manitoba.
Il a renvoyé un homme qui déclare sans
rougir avoir corrompu cette presse, dans le
but de faire élire l'honorable ministre par
ncelamation. Voici ce que dit le ' Tele-
gram " :

Depuis ce temps l'on a toujours continué à con-
trôler la presse de l'ouest et à former par ce
moyen l'opinion publique en faveur de M. Sifton.
Ce contrôle est devenu tellement évident, que neuf
journaux ont publié en même temps, comme
étant leur propre article de rédaction, un article
écrit d'Ottawa, et dans lequel on prenait la dé-
fense de M. Sifton, et un grand nombre d'autres
journaux ont publié le même article, sans lui don-
ner, toutefois, une place aussi importante dans
leurs colonnes.

Voilà donc neuf journaux qui publient
comme article de rédaction que le ministre
de l'Intérieur est tout ce que l'on peut dé-
sirer de mieux en fait d'homme d'Etat-ar-
licle qui a été préparé dans le département
de l'Intérieur. N'est-ce pas là un état de
choses vraiement monstrueux ? Je suis per-
suadé, M. l'Orateur, qu'en votre qualité
d'ancien libéral, vous allez éprouver du cha-
grin d'apprendre que l'organe du ministre
de l'Intérieur, à Winnipeg, expose des
doctrines qui sont non seulement contraires
aux principes libéraux, mals contraires aux
principes libéraux et conservateurs dans
n'importe quel pays de l'univers où la liber-
té et des institutions constitutionnelles exis-
tent. Le " Free Press" de Winnipeg, du 6
février, se permet de critiquer sévèrement
le language tenu par feu M. Jameson à une
assemblée, et voici ce que disait ce mon-
sieur

Notre système représentatif a eu pour effet de
placer des pouvoirs assez étendus entre les mains
d'un seul homme, qui, aussi longtemps qu'il a été
appuyé par la Chambre des Communes, a agi en
véritable dictateur. Du moment que les membres
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du Cabinet sont d'accord sur une question, les
députés ont à choisir entre obéir à leur décision
ou voter contre leur parti. La conséquence de
cela, c'est que nombre de projets de loi mal digé-
rés sont présentés, qui ne rencontrent pas l'ap-
probation de tous les membres de la Chambre,
mais, grâce aux idées établies sur la discipline de
parti, cette législation est adoptée.

Il est bien connu que M. Jameson, qui
était un homme aux idées larges et possé-
doit de nombreux amis, n'était pas satisfait
de la manière dont les choses étaient con-
duites, sous ce rapport, dans le parti libéral.
Or, l'organe du ministre de l'Intérieur avait
entrepris une véritable campagne contre lui
et disait que ce monsieur était dans l'erreur
en supposant qu'un membre du- parlement
doit être indépendant. Il ajoutait *néme
qu'il ne comprenait rien dans le système
parlementaire qui nous régit. Faisant allu-
sion à certains passages d-un livre, le jour-
nal ajoute :

Si on lit ces passages avec soin, on constatera
que le gouverenment dicte au parlement tout ce
qu'il doit faire, et qu'il est conforme à notre sys-
tème qu'il en soit ainsi. Le parlement est libre
de rejeter l'avis du gouvernement, mais Il en agit
ainsi au rihque de perdre les services de ce gouver-
nement. Il est indispensable que la Chambre ait
un chef, et ce ministre responsable ne souffre pas
dans sa dignité d'être appelé dictateur.

Il finit par dire qu'un ministre responsable
doit être considéré comme un distateur pour
son parti. Que l'on nie permette de faire ici
une remarque qui m'est personnelle. Si l'on
étudie l'histoire de ce parlement, on consta-
tera que c'est gràce à l'indépendance dont
j'ai commencé à faire preuve en 1887, alors
que je n'ai pas craint de m'attaquer à mon
parti, de voter contre le gouvernement cha-
que fois que la chose était nécessaire dans
les Intérêts des Territoires du Nord-Ouest,
on constatera, dis-je que c'est pour cette
raison que j'ai pu faire plus dans cette
Chambre qu'aucun autre membre laissé à
sa propre initiative. Que devons-nous pen-
ser d'un journal libéral qui ne craint pas de
publier ce qui suit:

Il est admis que le gouvernement est responsa-
ble non seulement de la législation adoptée, mais
les autorités vont jusqu'à dire que " le gouverne-
ment a spécialement pour devoir, en sa qualité de
chef responsable (dictateur) de la législation, et
de gardien reconnu des intérêts publics en parle-
ment, de surveiller attentivement les progrès de
la législation privée dans la Chambre et dans les
comités, et voir à ce qu'elle ne vienne pas en con-
flit avec la politique du ministère." Il est facile
de conclure de là que les fonctions de dictateur
sont une partie Intégrante du système du gouver-
nement parlementaire anglais.

Je dis, et tous ceux qui connaissent l'his-
toire constitutionnelle de 'Agleterre savent,
que le véritable devoir d'un membre du
parlement consiste à exprimer l'opinion du
pays et plus particulièrement de ses élec-
teurs. Il est Ici pour conférer. Nous cons-
tituons le grand conseil de la nation et nous
ne sommes pas ces simples marilonnettesr
auxquelles cet écrivain a voulu nous assl-
miler. C'est nous qui gouvernons le paye ;
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les honîorables membres qui composent le que la rivière H-lootalinqua n'aurait été d'au-
gouveriet 1, ne constituentii q'un comité clne utilité au chemin de fer du lac Tesliu.
entre les mains de qui, pour les besoins de Non seulenient cela, mais il y a de l'autre
la chose. nous platns les droits et les côté ui innmense marais, et d'après les plus.
devoirs qui nous inicombenîcut. Mais ces paroles rents rapports qui nous viennent du
sont entièremnent en conformité avec les iondike, il était impossible de trouver une
aspirations (le l'honorable ministre (les Fi- plus tauvaise route que celle choisie. Que
ianes actuel. parce que vous vous rappelez nous i-t-oi dit durant la dernière sesson,

ce qui est atrivé relativement à cette mons- alors qu'il était devenu évident que le bil
truieuse tranlsactioti. le chîemîin de fer fin concernanit ce chemin de fer allait être re-
lac Teshli. Vous V-ous rapp)elez que( sept jet irtsa le Sénat ? qui nous a dit que les
jours avat la Kodes Chndikires cet les ' aaient mourir de fai. Sont-ils
homnoralble ministre ax-ait fait signer. sa tiots me faim ' oNon. On nous a dit aussi
l'autorisation lu par'lemnt, lui contrat qui(lque ('to allait causer desr donires cou -
ti- valait pas le ppier sîin- Ilqlel il éaiil cependant rien vident ut cela ne
jorit. Oi, Sept jous avant la cotvocalio't s esi prodiîit. Cette ligne était supposée
des ('htmiibres. eet honorable m<inistre avait très facile à construire. Une ligne a été
fait signer ce contrat en secret, et témoigne colis'uite dans cette elle va très
ainsi de tout le mépris qu'il professe pour loit dans linté'ieît dIt inys et tous ces
l'indépendance et l'autorité de ce parleimlent. ont été faits sais recevoir ti 'ent

Pliisique j'ai fait: allusion à ce chemlin le (de la part l1 r n fédé'al sous
fer dun lac Teslin. je puis bien a.louter ici. rute de subside. Tout (e qui s'est passé
que depuis la dernière réunion des Chant- depuis (ais cette 'égiot est'de nature à dé-
bres, l'année dernière, le ministre e Pl'lît- ue J'ai dit déjà. q'ne (u coin-
rieur, a tixé à $10 de l'acre le prix de tois iiu'tcetiemit à la fii, on n'a fait que des tala-
les terrains aurifères dans la région du i dresses ddus ce mêne Klondike.
Yukon. Vous vous rappelez, sans doute. Pout eti revenir à la politique d'immigra-
qu'un des mintistres dle la Couronne nous a lion du déîîul'teîitent et à cette importation
(lit de soit siège, l'année dernière. que tous (le Iiukh>ortses, il y a quelque chose (l
les terrains aurifères que l'on voulait donner louche em cette affaire. 'n arrangeient
à Matin et lackenzie pouvaient parfaite- a été faitrelativent à cette imini-
ment n'avoiir aucune valeur-que ce n'était gration (e Doikltobortses. Aitant que lon
qu'un pur jeu de hasard ; or, à l'teure a'- peut s'en tssurer par ce qui a été publié
tuelle. pas une seule acre de ce terrain ne (Ldans les JournauX, il a été payé sept dollars
peut étre obtenue pour muoins de $10. Per- jiai' tête à ces Que cette somitte
niettez-moi de parler quelque peu de la mnons- leur ait été donnée directement oui qu'elle
truosité du imarché conclu par le ministre de ait été temise at comte Tolstoï, voilà ce
l'Interieur atec Mackenzie et Main. pour que jiîore tis cela dentatide des expli-
la construiction de ce chemin, et je vais caiots, et je tuettionie la chose pour quou
indiquer certains faits se rattachant à cette puisse la 'etrouver dans les " et
affaire, qui n'étaient pas onnus l'année que pins tard l'hono'able ministre de l'In-
dernièe. qui, dans tous les cas, ne té'ieur M. Sifton) nous donite des explica-
l'étaient pas parfaitement. Vous avez i tions. Un cottité s'est réni à Londres et
d'abord ce cadeau de 25,000 acres de ter- i a'ecueilli souscriptions pour payer les
rains aurifères qui vaut actuellement $10 f'ais de t'ansport de ces Doukhobortses. et
de l'acre, ou $250,000, pour la construction l'on setait pot à croire que le comte
d'environ un mille de tramway. Tolstoï a nolisé des vaissetux pour irans-

Il y a d'abord ces 25.000 acres de terrain porter 'es de Batouit ai Ca-
dont la valeur ' .sans aucune amêlo- jti <la. 2.300 de ces deniers sont venus
ration, est <le $250.000. IDans qutel buî't cette dams tun seul bateau, et à .$7 par tête, cela
011111e est-elle donnttée? Elle est donnée pogr ens une soa ne beaucuup plus que

payer la costruction d'n petit tranway suffisante poim payer le cofit out aoye' d'un
d'environ un ttille de longueur'. tuais le mii- Itea dle la classe de cesli (lui les a amenés
leur mtoyen de faire comtprendre la Chose ! idé je crois depen qu l serait bon de con-
auix uttivatetts est le suivatt divisez les naître les détails de cet arrangement. je
25,000 par t40, (lui est le nombre d'acres voudrais que ions fussios aussi bien traités
contenues dans ute section, et vous avez cins tigleterre. en Ecosse et en Irlande.
trente-neuf sections de terrains aurifères Je veux maintenat parler de l'ignorance
donnés pour conistruire ui tramway or- i dans laquelle se tmouve le département rels-

iîai'e à un cheval sur ne longuteufr ti-ement 1 ses popres affaires ais le Yu-
d'envi'on deux quarts de sections. -Mais iko. igiorance d'autant moins pardonnable
qu'avons-nous découvert depuis ? M.Bulya, que imon honoabe ami (M. Sifton) est
un personnage politique influent dans le do avoent Vous vous rappelez, sans doute,
ruaine fédéral, et un membre de la lc'gisha- M. l'Orateur, que lors de la dernière session
titre de% Territoires du Nord-Ouest, fut en- et iussi en 1897. j'ai appelé l'attention dn
voyé t Yukon pouir y appliquer certains ré- l'honorabe ministre sur les dangers de d-
gleVetmts cotîsîdérés nécessaires. Il prétend ,valité qui pouvaient surgir entre le diversesavoir entendu dire par plus d'un voyageur utnsj.rictions au Yukon, et je crois avoir dit
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à l',norable ministre lui-même qu'il devait était surpris, qu'après ce qu'il lui avait dit,
se rendre compte exactement de la position (le le voir se iméler encore (le la vente des
et des droits du gouvernement fédéral dans spiritueux.
ce territoire, et dire si ce n'est pas le gon- Bulyea répondit qu'il agissait strictement
veriieiient local qui a juridietion sur ces cie vertu d'une -utorisation et et vertu d'us-
territoires, comme je suis porté à le croire. trctions formelles reeues des autorités lé-
Au lieu de cela, nous constatons que le dé- Le major se fâcha, et, comme
partement de l'Intérieur ici à Ottawa com- le dimanche, il commnça à se taire
mnee à exercer les fonctions du gouverne- rt et Bulyea s'en alla.
itent local des Territoires, et 'M. Smart Walsl. après lavoir in'o'né qu'il n'avait
vivit (le tgi'<ier au juge Richiar'dso i a~rîule juridictéion, lui dit qu'il verrait tous
de. nie pas recevoir (le i'oeconienditiois les inssésret letur dirait que toit le
pour' permihs venant lu goti verne iinîî des mnde a vait le dJioit (le tire l' 'Uiniilee

eLe résultat mae cette affaire. fe détail les halgré Btlyea, et
C ,t (tute cer'tainlés furent au ce dernie n'avait nce cui omoen 'appli-

,et dans lune d'elles ''laovooirfble ru u sa
inistre de l'intérier lit une déclaration, Et plus uird, dans ce 'apport o nous <lit
urlaquelle je ne puis pas le féliciter en sa -olllllltl le~ major a ae<coi'dé des permnis à

(.alité d'avocat, parce que si un hommne ft qui il li a l d'en accorder, et comment il
Prnais emis au pied du in ce fut ien lui, nd a refusé à qui il e voulu, et le résultat a
et il toire elISS( utar deae les iirises etd qu'après peu ie tempsa il Bu lynea,ê unec'erq le cetainécorres Tersitores d qu tle conftsion nlaits ausoI, mue cette ville
Nord-Ouest, e est retou'née u 1 ancien mode, c'est-à-dire, au

Au m itrs de n mission, M. Buly a la ren- in atlue absolu <le a 'estricios. nous de-

(sut aule ajoe neapis qui étet flctr enl sacoimment le maoM.codédspri

ult.éle d'aoat, parse quei unt hlomme fût- Mui ile luaPourquoi, alors, Bulyce n'a-t-
jnais mi tu et il ufi bien il pas appliqué la loi "Il a tenté le la
la rr'î. le Pr oseil en Vertu duquel il tenait eLtre nfu vigour. Mais oade était le seul
sA ciotiiiiatio et son mstoité. et dans leuel avocat, et Wilde str ia t voulu l Vi uêter son
f aient aussi indiqués les réglements <lui conours, et lorsqit'un autre avocat s'est
a1vaient été adoptés et qu'il était 'argé (le présenté. il ai eu peur de Wade. et n'a pas
faire observer. Le major Walsh qui était voulu prendre de procédures, tandis que les
le premier olticier du départetent <le l'Inté- magistrats craignaient Walsh. Ainsi, le
riur au Yukon, ridieulisa l'idée de sa nomi- propre repir'ésenitaint le la seule autorité cons-
nation. et prétendit que tout cela ne valait tituée en ces5 matières, M. Bulyea, a été gêné
loin. M. Iulyea lui lit alors voir l'acte du1 par les fonctionnaires du ministère de l'In-
'icrtitoire du Nord-Ouest en vertu duquel le térieur, les magistrats, craignant le procu-
hett t-gouverneur des Territoires a seul reur général. n'ont pu remplir leurs fone-
le droit d'accorder des permis et de régler tions, et tout le rouage de la procédure a
toutes les questions se rapportant à la vente été arrêté par un officier du gouvernement
les spiritueux ; il lui fit remarquer de plus fédéral.

(lue l'acte dtu parlement du Canada, en vertu On commet eceore ces mêmes bévues, M.
duu(ltel il tenait sa nomination, ne pouvait l'Orateur ; une semblable incompétence, dé-
tre aniulé par un arrété du Conseil ou des montrée par ce que j'ai lu à la Chambre, se
sru'tctions venant du gouvernement ('Ot- voit eicore là.

1awa. M. Bulyea continua son voyage vers Je crois avoir établi, en ce qui eoncerine le
le yukon et atteignit Dawson. Les pre- minîistère (le l'intérieur, en tout cas, ce quelu1ires dilficultés colminencèrent lors de la j'ai <lit à la dernière session, ou il y a une
re('eptioni d'une lettre dtu major Walsl adres- couple de sessions-observation qui a jeté
sée à M. Constantine, l'inspecteur de la po- tant de trouble dans l'âme du ministre <le
lie à eheval à Dawson. Plus tard, M. Cons- l'litérieur-savoir. que cette administration
tantine se retira du conseil et, sur la de- n'a pas l'instinct (lu gouvernement.
nialide le M. Bulyea, il lui remit une copie Je reviendrai à la carte. Lorsque j'expo-
d(e la lettre qu'il avait reçue, laquelle fut lue sais la bévue colossale que l'on a commise en
par ce dernier dans la Chambre. Le major indiquant, sur une carte publiée par le mi-
Watlsh écrivait à son subalterne pour 1" nistère de l'Intérieur. la frontière du Yukon
iutettre en garde contre certains personnages conformément aux prétentions des Amérî-ctnvoyés au Yukon par le gouvernement des cains, le ministre des Travaux publics (M.
Territoires du Nord-Ouest pour accorder des Tarte) a demandé à voir cette carte. Elle
lietees pour la vente des spiritueux en gros lui a été envoyée, et, comme s'il eût triom-
et pour régulariser le tarif ; que M. Bulyea plié, il a signalé cette note insérée à la fin
semblait être un parfait gentilhomme mais "La question <le la frontière entre le Ca-
D'avait pas d'affaires . Dawsou. M. Bulyea nada et l'Alaska n'est pas encore résolue.
lit remarquer qu'une telle lettre de la ;art Sur la carte. la ligne frontière est indiquée
de son supérieur plaçait M. Constantine comme réclamée par les Etats-Unis. " Mais
dans une position très difficile. tous ceux lui jetteront un coup d'oeil sur

Le lendemain ils se rencontrèrent de nou- cette note verront qu'elle est imprimée en
vvatu, et le najor paraissait être <le très caractères différents de ceux de la ligne
mauvaise humeur. Il dit à Bulyea qu'il qui la précède immédiatement. L'nimpres-
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sion de cette note, cela est clair, a été faite 7. John Cartwright (cousin), procureur général
après coup. La bévue colossale que I on a adjoint, Toronto.
commaise, ;'a été de faire imprimer et pu- 8. M. O'Hara (cousin issu de germain), secrétaire
blier à Chicago cette carte " publiée par particulier et avec la commission.

l'ho l l , 9. Straubenzie Cartwright (cousin Issu de ger-
'autorisation de l'honorable Clifford Sifton , main), nommé à l'Ecole militaire, avant qu'il eût

et après que les critiques eurent signalé que subi les examens d'aptitude.
les imprimeurs de Chicago avaient ,inliqué 10. M. O'Hara (marié à une cousine), mattre en
la frontière telle lue réclamée par les E tats- chancellerie, Chatham, Ont. ; nomination du gou-
Unis. ces eartes furent évidemment envoyées vernement.
à un imprimeur d'Ottawa, et sur chacune de Or M. l'Orateur, il ne'st pas étonnant que
ces deux cents mille, cette note fut im- son indépendance ait disparu.
primée.

Que signifie ce système d'enlever à nos M. POWELL : C'est pourquoi il ne peut
compatriotes pour l'envoyer aux Etats- plus chanter les vieilles chansons.
Unis ce travail d'impression (les cartes (u M. DAVIN : C'est vrai. L'honorable mi-
ministère de l'Intérieur ? Si vous passez de- très il a

V.tltl'ý(Itie oi ns illts(lebaquesot istre a établi u point trssingulier. I
villit 1 (édiflcee ou nos billets de banque sont souri doucereusement à l'idée que le gouver-
imprunés, vous verrez l'enseigne, et quelle nemient pouvait remporter des élections par-
est-elle ? Contient-elle " Canadian Bank tielles par des moyens inavouables. C'est
Note Company " ? Non, c'est le mot " Ane- la seule manière d'interpréter ce qu'il a dit.
rican " qu'on lit-c'est un établissement amle- Il a dit : " Vous et moi, M. l'Orateur "-il
ricaim. -le vous avoue, M. l'Orateur, que je s'adressait à vous, M. l'Orateur, et j'aime à
le comprends pas ce mode de faire execu- croire qu'il n'y avait là aacune vérité ; je

ter nos travaux en dehors du pays, quandi ne crois pas, M. l'Orateur, que vous ayez
nous avons au Canada des hommes (lui peu- jamais pui savoir quoi que ce soit des moyens
vent parfaitement les faire. Mais après secrets et des trucs employés en matières
qu'une paraille bévue a été commise comme électorales. 3Mais il dit : " Vous et moi, M.
dans le cas actuel, je ne comprends pas que l'Orateur, savons très bien comment se
le ministre de lintérieur fasse insérer une gagnent les élections partielles." Et il a
petite note de cette nature, au lieu d'ad- paru se glorifier de la chose. Quel est le
mettre franchement qu'il a commis MnC er- fait que cachent les récentes élections par-
reur et de soustraire la preuve de cette bé- tielles ? Malgré les rires moqueurs de mon
vue aux yeux du public. honorable ami, le 'whip' libéral, ces élec-

Le ministre du Commerce (sir Richard tions donnent beaucoup d'espérance. Vous
Cartwrighît), dans son discours, n'a pas rap- devez vous rappeler qu'à l'exception de Ba-
pelé le ýartwriglt de ce côté-ci de la Cham- got, chacun des comtés où Ces élections ont
bre. Nous nous souvenons tous quel lion <le eu lieu était une forteresse libérale. Dans
la tribu de Judas était le ministre du Com- Lambton-ouest, nous avons gagné 400 suf-
merce, alors qu'il siégait de ce côté-ci, libre frages ; dans Huron-ouest, nous en avons
et indépendant, prêchant les doctrines libé- gagué 150. C'est ce que nous pourrions
rales chères à George Brown et à Alexan- appeler une victoire morale. Dans Sim-deri Mackenzie. C'était l'énergique lutteur coe. ils ont mis un libéral contre un cou-
du parti libéral. Mais aujourd'hui qu'il est sin de feu Dalton McCarthy, et ils n'ont pas
lit, lui, le dénonciateur du népotisme, lui, le ipu remporter la victoire. A l'exception de
dénonciateur des " voleurs grands et petits " Bagot, ils ont été victorieux dans des comtés
parmi les fabricants, aujourd'hui qu'il est grits avec des4 majorités réduites, malgré
la, peinant comme l'aveugle Samson chez l'opinion que je vais vous citer sur la valeur
les Philistins, ayant un fils dans un dépar- des élections partielles, exprimée par le mi-
tenent, et un autre fils dans un autre dé- nistre du Commerce lui-même. Voici ce
parteient. Cartw'rlght après Cartwright se qu'il disait à une époque où le parti conser-
nourrissant à la crèche publique, son indé. vateur gagnait les élections partielles:

u'ulnm'aaee ta complètement disparu. Que]- Cependant, malgré tous ces faits contre lui,qu uî m'a transmis une liste des parents de nous voyons que le gouvernement a fait la luttel'honorable ministre emplovés dans les ad- dans tout l'Ontario, gagnant absolument 18 élec-
mministrations publiques. Te ne croyais pas tions partielles sur 20. La simple mention de
que le nombre en fût si considérable. Mais ces chiffres est suffisante en soi. Un être humain
jamais ministre n'a pratiqué le népotisme quelconque dont l'esprit est sain et qui connait
sur une si grande échelle ! Voici la liste • quelque chose des conditions de la vie politique,

• croit-il un seul instant que ce résultat a été ob-1. Ministre du Commerce (sir Richard Cart- tenu par des moyens honnétes ? La chose est
wright), $8,000 par année. une absurdité. Ces chiffres sont une condamna-

2. Rév. C. Cartwright (frère), aumônier du tion à leur face même. " Autant vaudrait
pénitencier de Kingston. défendre une impossibilité." Autant vaudrait

3. Robert Cartwright (fils), procureur général dire qu'il est possible de lancer le double sixadjoint. dix-huit fois sur vingt. Cela n'est possible qu'à4. Frank Cartwright (fils), inspecteur de la une condition, M. l'Orateur, à une seule condition
police à cheval du Nord-ouest, que les dés soient pipés.

5. Harry Cartwright (fils), dans les adminis-trations publiques de l'Ontario. Les dés sont-ils pipés maintentnt ?
6. Jas. Cartwright (cousin), emploi à Osgoode Je crains qu'ils ne le soient, et j'ai peur,

HallM. AVIN. d'après la conduite suivie spécialement par
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un des ministres, que les dés ne soient province de Québec, où la votation a été anormale.
très fortement pipés aujourd'hui. les prohibitionnistes ont inscrit les cinq sixièmes

Je veux attirer l'attention de la Chambre des suffrages qui ont été donnés en faveur des
sur la conduite extraordinaire tenue par ce icandidats franchement libéraux lors des élections
cabinet relativement .1 ce que l'on appelle igénérales du 23 juin 1896, et que cela a eu lieu

c sur des listes d'électeurs, moins fortes d'un
la question des écoles, laquelle comporte un dixième. On considère ordinairement que les
caractère de duplicité qui, je le prétends, votes qui peuvent être donnés forment environ
est inhérent à ce gouvernement. Le 5 sep- 170 pour 100 du chiffre qui figure sur les listes.
tenbre 1896, un correspondant du " Sun " 1 Aux dernières élections générales, les listes
de Brandon demandait au premier ministre l étant anciennes, il n'a été inscrit que 68 pour 100.
actuel il était vrai, comme le disait le A l'extérieur de la province de Québec, le nombre

r,r e d'électeurs Inscrits sur les listes était presqueMail and Empire , (lue le gouvernement exactement d'un million, et à ces élections, les
avait envoyé un émissaire à RoIe au sujet libéraux ont donné, pour des candidats de parti,
(le la question des écoles ; il répondit : presque exactement 300,000, ou 30 pour 100 des

C'est un des canards ordinaires du électeurs figurant sur les listes, soit 44 pour 100
Mail" ; il n'y a pas là un seul mot de i des suffrages réellement Inscrits. Il y avait sur

v . , o d i c les listes d'après lesquelles on a donné le vote
v plébiscitaire, bien près de 900,000, et les prohibi-

e(poque, plusieurs émissaires ont été envoyés tionnistes ont Inscrit environ 250,000 suffrages,
dans la Ville Eternelle. Nous savons que ou 28 pour 100 de tout le chiffre, et 40 pour 100
M. Drolet y a été envoyé, nous savons que des suffrages que l'on présumait pouvoir être
M. Russell y a été envoyé, que le Solliciteur inscrits. Si nous considérons que ceux qui ont
général y a été envoyé, et nous savons que voté pour la prohibition l'ont fait pour des motifs
le remier ministre s'y est rendu lui-même. purement patriotiques, sans qu'on les ait poussés

j aux bureaux de votation, et si nous considérons
)e sorte qu'il semblerait que ce correspon- 1 qu'il n'y a presque pas d'autre cas où le vote,

dant n'a pas en beaucoup de satisfaction, donné sur une simple proposition ne se rattachant
'ar nous savons très bien que ces messieurs à aucune question de parti ou de personne, n'ait

y ont été envoyés, et que le très honorable pas été maigre, il serait absurde de regarder ces
premier ministre lui-même a écrit une lettre chiffres comme insignifiants, ou autrement qu'ex-
au ardinal secrétaire d'Etat ausuj traordinaires et étonnants. La seule question qui

s aa sujet d reste à examiner est de savoir quelle en est laécoles du Manitoba, et nous avons appris en 1 signification réelle, et s'ils constituent ou ne cons-
cette Chambre qu'il avait admis la chose. tituent pas un mandat de faire quelque chose,
On me dit que le ministre des Travaux pu- 1 malgré l'opposition ou l'indifférence de la pro-
blies a fait des énoncés portant que l'on vince de Québec.
avait rendu aux catholiques du Manitoba Cette citation expose autant de l'argument
tout ce dont is avaient été dépouillés parqu'il m'est nécessaire d'en démontrer à lala loi Martm, et " La Patrie " du 29 novem- Chambre.
bre 1898 dit :je désire, M. l'Orateur, dire un mot qui

Les Canadiens-français du Manitoba jouissent vous montrera, ainsi qu'aux députés qui sont
de plus de priviléges en ce qui se rattache aux ici ce soir, comment on dépense notre argent,
écoles, qu'avant 1890. et comment on pratique les prodigalités dont

Cependant, il y a plus de deux- ans, le pre- je viens de parler. Je suis heureux de voir
mier ministre nous a dit. immédiatement le ministre des Travaîux publics à son siège.
après la réunion des Chambres, que la ques. Je vais prendre trois échantillons de briques,
tion des écoles avait été réglée. De sorte pour ainsi dire, de l'éditice du-. Je ne
que ceux qui espéraient que le règlement sais vraiment pas comment l'appeler, parçe
fait serait définitif, si ce que l'on dit de que si j'emploie le mot que j'ai sur les lèvres,
temps à autre est fondé, sont déçus ; et, je crois qu'il ne serait pas parlementaire ;
d'un autre côté, s'il était définitif, et si rien je ne l'exprimerai donc pas. Le ministre
n'a été fait depuis, ceux qui sont assurés des Travaux publics s'est lancé dans le
qu'en conséquence de cette action diploma- dragage en amateur. Il y a dans l'ouest un
tique. tout ce qui a été enlevé par la loi Mar. homme appelé McGillicuddy, et il était rétif
tin a été rendu, ces gens doivent être déçus. -très rètif ; alors on lui a donné l'entreprise

Je dirai un mot sur une question qui in- lu dragage du havre de Goderieh. Je sup-
téresse un grand nombre de mes électeurs ; pose que McGillicuddy n'a jamais vu une
je veux parler du plébiscite. Vous vous machine à draguer .
rappellerez que le très honorable premier
ministre, répondant à un des chefs de la M. BERGERON : Et sans soumissions.
ligue le tempérance, a déclaré qu'il ne pou- M. DAVIN : Je ne pense pas qu'on ait de-
vait rien faire en ce qui concerne le vote mandé des soumissions. Ce serait un spec-
Plébiscitaire. J'attire l'attention sur ce que tacle Intéressant de voir McGilllcuddy s'a-
le " Daily Witness " de Montréal, journal vaneer, la plume à la main, pour draguer le
libéral, dit à ce sujet : le havre de Goderieh. Vous avez le ta-

En attendant, nous protestons très fortement bleau correspondant à Montréal. Vous avez
contre le langage injuste employé par ces jour- M. Gauthier. Il n'a jamais vu une machine
naux libéraux en parlant du vote. Leurs paroles à draguer ; il n'a pas de machine à draguer;d'un bout à l'autre du pays, relativement au fait i n
que les prohibitionnistes ont donné " une très ne connaît rien du dragage, et lui
faible majorité des votes Inscrits" constituent aussi a un contrat de $20,000 pour
une simple impertinence, vu qu'en dehors de la le dragage. Si nous demandons au mi-
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lstre des Travaux publics " Est-ce un <oiilent on ac-llalle 1: dette et comment
parent ? " il dit : non ", mais lorsque nous |1 pratùîue hi prodigalité.
lui demandons si eet homme n'est pas le Le DES TRAVAUX J U-
beaiu-père de son fils, il (lit : BBICS :M. Iarte Je me lève pour lire
faire si les tils ont des bea:ux-pères A?" lonorale monseur faitp
suîrémaent le p<ublic du Canada a dr'oit à la~ opltmnle ubic 11 caima 1 (l-it l erreurl. M. MeGillieuddy n'a jaasui de
différence entre ce qlue le peupile paie à Gau- de moi.
Th ier et ce que le peule Ipie à McGillicuddy,
et ce que McGillueddy et (authier paient à M. TAYLOR Il eu a eu un polr des ou-
d'auîtres 1 polir faire le dragage. Le ministre iges le Ç'oltrage et de jetée.
des T'ravaux publies dit. lorsue ious lui 1 TRAVAUX PTT-
demandons, " Por(lloi ne donez-vous pas le
contrat A des draCgueurs ?'' omment puis-qje
faire cela et mllettre de l'argent dans le gous-
set dh. Ies amis ? " Il <lit (lle touites les ina- M. Non. san isulission
chines à draguer sont entre les mains de llibIique.
dragueurs tories., et il lit que s'il den-iii- 1,v xi STRE <ES
dait des soumissions, les contrats pourraient vu (M.
aller à des tories. Il regarde autour de luiil .
et donne niii contrat à un homme qui est bien
rétif, dans un cas, et dans l'autre,. T AYl()I Elle una jamais été :înnon-
homme quîi se trouve être le beau-père d'un
de ses tils. .e pourrais répéter ce que J'ai Le MLNlS'ltE DES T V11U
déjà <lit ici de cette transaction <le ,0 ICS M. ''arte( Après une Solll issioll
<îu'on a eui pour acheter Lt Patrie '. lors puîlique. e le dis de nouveau et c'est vrai.
dle bt tranisaction du1 -omlté de Drummiiiond.de u tansctin d <'llîe d I 'uîîmod. M. I>AVIN :.Je cr-ois avoir ici les paroles

Le MINISTRE )ES TRAVAUX PU-
BIACS (M. Tarte: Il n'y a pas un miiot de
vérité dans cela, pas un mot de vérité et MINISRE -DES
l'honoirable député le sait. et FICS (M. Tarte) :re ile ' eas de

NI.I )VIN L'îoîoî'î<l litîui ee qul'il (lit, le c'ontrat est. là. Le conltrat a
M. DAVIN : L'honorable monsieur dit qu'ilIii

n'-y a pas lun not de véiédans c-ela. Mais
Mon 111 . iliot en '" l' qui 2NL. AVIN Si uon lonorable ami e veut

n'avpit Pas dlit la vérité i Chambre à ce c u i l
sujet. Il a juré que ce qu'il aait dit à cette nos pa dor s atellement
Chambre n'était pas vrai. Comment puiS-je
sa c i pratiu dit MeGillipuddy.

ï-Ixque q'onrae mosiu fait. complètementes v *

M. l'ORATEU R :L'honorable monsieur
lie doit pas reftuser d''cepter la décloration
<lu millistre.

NM. 1) \ VIN : Je ie refuse pas d'accepter
la décla'ration de mon lioniorabe' ami, mais
je' ne l'approuve pis.

M. W'ALLACE .le ne crois pas que le
min!istre les. Travanx pubiîes ait le droit
d'interrompre lai procédure dans cette Chm un-

M. l'ORAIEUR : .F'ai donné ma décision
sur ce point.

M. DAVIN : .Fe subis les conséquences de
cette dé'ision.

M. TOLMIE : M. le président, l'honorable
député (M. <avini) a attirmé (e M. McGilli-
euddy--

Pilusieurs VOIX A l'ordre, à l'ordre.
M. l'ORATEUR :Il ne peut y avoir au-

cune explication personnelle lorsque liono-
rable monsieur (M. D)avini) a la parole, à
moins (u'il ne veuille renon'er à son droit.

M. DAVIN : J'espère que lionorable mon-
sieur soccupera <e M. leGillicuddy lorsque
j'aurai fini <le parler. parce que plus on plar-
lera le eette affiaire. plus le peiuple verra

.M. DAVIN.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (Ni .Tarte) : M. McGillicuddy n'a ja-
nmais eu aucunu contrat de dragage et il n'a
jamais eu de contrat sans soumission pu-
blique. Voilà les faits.

A. lORATEUR : Le ministre des Tra-
vaux publies 'doit vraiment demander la
permission <le l'honorable léputé qui a la
parole.

M. DAVIN En 189;, je montrais du doigt
le gouvernement et je disais qu'il avait la
pfileur' de la niort sur la figure. Un symp-
temie encore plus dangreux s'est manifesté
aujourd'hui. un symptôme funeste s'est ma-
nifesté aujourd'hui, et c'est le même symp-
tôme qui s'était manifesté deux ans et demi
après'l'arrivée lu gouvernement Mackenzie
au pouvoir. Il comliença à piller, à s'en-
foneer de plus en plus profondément dans
le bourbier. Du moment que quelqu'un le
critiquait, au lieu d'étre en mesure de réfu-
ter ce <lue disaient ses critiques, il s'eipor-
tait commae vient de le faire le ministre des
Travaux publies, et comme l'a fait mon ho-
norable ami le premier ministre dans son
discours. qui n'était pas à la hauteur que
lui, ou aucun autre premier ministre, de-
Nrait atteindre. Il s'est emporté aussi, et
c'est là un signe certain que le gouverne-
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ment est moribond. Maintenant, je vais
citer les paroles mêmes de Dan ; je n'avais
uas intention de faire perdre le temps de la
Chambre en agissant ainsi :

Sur le premier chef d'accusation-d'être cher-
cheur de places-nous faisons des aveux. Après
presque un quart de siècle de services fidèles dans
la peu rémunérative opération de faire des politi-
ciens avec des " rien-du-tout " ou, comme dit
Kipling du sergent ' Whiat's-His-name ', en " fai-
sant des hommes avec de la boue ", M. McGilli-
cuddy en est venu à la conclusion que lorsqu'une
place devenait vacante, il y avait autant de droit
que n'importe quel autre homme dans Huron, et
il le croit encore. Dans le même temps, M. Mc-
Lean avait une opinion semblable, et était sur les
rangs pour obtenir cette même place là. La seule
différence entre les deux c'est que McGilli-
cuddy n'avait fait aucune demande avant que la
place fût vacante, tandis que McLean avait en-
voyé sa demande aussitôt que le régistrateur fût'
tombé malade, et environ un an avant le décès du
titulaire. Si nous ne faisons pas erreur, il fut
le premier sur le seuil de la porte, attendant que
la mort arrive et lui donne une besogne.

Or. M. l'Orateur, nous avons entendu
<"' que imoin honorable ani avait à dire au
sujet de M. McGillieuddy. Voudrait-il nous
dire quelque chose sur Gauthier ou sur le
poit d'Edmonton. sur cette atteinte aux
hiens uli peuple (le ce pays, lorsqu'un con-
trat de $35.000 fût aeco'(é pour de la ima-
<:onerie en moellons solide ? Sans non-
volles soumiiissions, sanis permettre à* qui1
(lue e soit de faire une nouvelle soumission,
et satis aucune niodifieation dans le prix,
on ipermet, à un individu de changer un
devis exigeant de la mna(onerie (le moellons,
tour y substituer du héton qui ne coûte pas

la moitié autant.
M. l'Orateur. si l'honorable mousieur

veut ume permettre de parler par métaphore,
je lui ai mis les menottes aux poignets l'an
dernier, et il n'y a aucune puissance sub-
lunaire qui puisse les lui ôter. Je vais vous
dli'e ptou-quoi. S'il veut se rappeler ce que
'a i fait, il sait que j'ai accepté l'excuse qu'il

') dolnée ptoulr cette transaction. L'excuse,
était que l'entrepreneur était allé à Edmon-
tom. était allé à la carrière. à quelque dix
milles d'Edmonton, y avait inspecté la

! r et endroit. puis était revenu in-
pecter' la pierre Ù Calgary ; qu'il était

venuli. lt Ottawa et était entré au bureau et
:avalit lit au département qu'il n'y avait pas
de pierre. soit à Calgary soit à Edmonton,
ît"pre à faire des piles de pont. Le pru-
lent département envoya de suite M. Saint-
Laiurent examiner si ce qu'avait dit cet
entrepreneur, M. Lemoine, était vrai ou
1to. Il fait le même voyage et, à son re-
tour, il confirme ce que M. Leinoine avait
dit. M-is j'ai pris l'horaire du chennn de
l'Or du Pacifique. Canadien pour ce mois-là, et

.'ai démontré que si, du moment où Le-
ittoile avait obtenu ce contrat à Montréal-
et il l'a eu à Montréal le dernier jour que
les soumissions devaient arriver au bureau;
grâce à certains moyens extraordinaires, le
mtinist'e se trouvait là ainsi que M. Coste,
4t il l'obtint à Montréal le jour où les sou-

missions arrivèrent. Il l'obtint donc sans
que le ministre vît les autres soumissions.
J'ai démontré que si Lemoine, au moment
où il obtint le contrat, eût volé à la station,
pris le train, se fût rendu en droite ligne jus-
qu'à Camlgary, eût pris le prochain train, fût
allé à Edmonton, se fût rendu aux carrières,
en fût revenu Û la hlte, eût santé dans le
train pour en revenir i la hâte -à Calgary et
ensuite, en un tour de main extra ordinaire,
eût inspecté toels les carrléres (le Calgary,
puis eût pris le prochain train pour revenir à
la hâte à Ottawa et fût ensuite entré hale-
tant et hors d'haleine dans le département
(les travaux publies. il n'aurait pîu faire cela
durant ce temîps-lÛ. On n'aurait pu faire
un voyage pendant l'espace (le temps durant
lequel ou a (lit avoir fait deux voyages.
Et rappelez-vous que nous avons les dates,
parce que la late que fai prise est celle du
remaniement du contrat qui lui permettait
(le construire en béton. Mon honorable ami
le directeur général des Postes est là, il est
avocat et il sait très bien que si un témoin
racontait une semblable histoire (levant un
tribunal. le juge, lorsque ce témoin aurait
rendu témoignage, dirait au shérif: Shérif
ne laissez pas ce témoin sortir <le la cour;
et il le ferait arrêter et poursuivre pour par-
jure. Voilà comment on dépense notre ar-
gent. C'est comme cela que l'on pratique
la prodigalité. Eh quoi. M. le Presidenr,
nous savons très bien qu'il y a tout indice
que l'on a ouvert la porte des écluses. et il
n'y a personne pour faire ce qu'à fait Alex-
andre Mackenzie. Vous savez, M. le Prési-
(lent, parce que vous étiez un intime de feu
l'honorable Alex. Mackenzie, et vous avez
lu sa biographie-vous avez peut-être aidé
ceux qui l'ont écrite-mais en tout cas, M.
le Président, vous savez tout ce qui con-
cerne feu Alex. Mackenzie, et vous vous
souvenez de cette lettre qu'il a écrite.

Jour et nuit Je demeure sous les armes pour
protéger le trésor-
Contre qui ?
-contre nos amis.

Mais bien qu'il restât jour et nuit sous les
armes pour protéger le trésor contre "nos
amis," ils ont réussi à mettre la main des-
sus, comme la chose a été prouvée grâce aux
commissions d'enquêtes. Hélas ! aujour-
d'hui il n'y a personne pour veiller jour et
nuit sur le trésor et en éloigner "nos amis";
les. loups pénètrent il leur guise dains la ber-
gerie. Du temps d'Alexandre Mackenzie ils
pouvaient mettre une main dans le trésor,
niais aujourd'hui, ils. y plongent des deux
mains et jusqu'au coude, et le gouverne-
ment se contente de rire en disant que "les
affaires sont les affaires."

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
LICS (M. Tarte) : Et un e('enapan est un
chenapan.

M. DAVIN (A.ssiniboïa-ouest) : Du com-
niencement à la fin, de la tête aux pieds,
depuis les plus humbles fonctionnaires jus-
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qu'aux ministres on constate le mme ian-
que de sincérité. Durant les vacances, j'ai
visité le district de la Saskatchewan et j'ai
appris que le réprésenîtant de ce district M.
Davis) avait fait le plus immoral ties con-
trats à propos d'une question de patronage.

M. DAVIS (Saskatchewan): Non.

a. DAVIN (Assiniboïa-ouest) : Je répète
que j'ai appris que l'honorable député a
conclu le plus immoral des arrangements à
propos de patronage.

M. DAVIS (Saskatchewan): En quoi con.
sistait cet arrangement ?

M. DAVIN: Mon honorable ami uie-t-il
avoir conclu un :rangemnient immoral

M. DAVIS: Oui, je le nie.
MDAV7-1N J' Xd7"ý 1ý1:

.avis sera (le retour dans quelques in-
stants.

M. )A%'IN : Dans tous les cas, j'ai d'au-
tres sujets a traiter lans l'élection de
Battleford, il s'est passé des choses dans Ise-

tuielles l'honorable député NL. Davis) n'était
las perstnnellement intéressé. Il y avait à
cet endroit un d.reetlur le la poste du nom de
M< reier, qui a cté destitué sur la plainte de
Sktlton, 1aunais et autres. Le procès eut
lieu et Skellon et ses associés furent con-
Vain'us de paijure. )es démiarches pres-
sanmes furent faites auprès du ministre de
la .iul-ice. et j'Ii eu oceasion d'en parler ici,

l la dernLiére session. t ar il n'y il pas de loi
an Canatia qui permît au ministre de la Jus-

i e( deus'ccuper d'une requête en laveur ne
a s 1ens:1 vaut que le jugement eüit <cê

Piooil.e
11 . ai COUvetL qu il avat 1 L .'u- -à e Ilqe Fait dernier j'ai empêoné

clu un arrangeaient immoral, et bien plus, le ntre .e la justice le Commettre
j'ai appris qu'il n'avait pas eu l'lonnêteté nie ia
de remplir les obligations que ce contrat lu1 dans ii une inlerlanjuo-
Imposait. L'honorab>le dép)uté persiste-t-il à 'si(i-(u ltéecnlnis
nier ? mais (111 : cst-il arrivé ?A peine la sentence

M. DAVIS: Dites e qu0oi osistait ce qro ue' ue le gouvernement,
contrat. liilorde (le liuéri les coupables.

meî;olli et prévuavaient été long-M. I)A VIN: X.J'i les preuves (le ce (Ille<in-sedaenseisdns l'oadinbgisatiell Comparée
j'avance et si oin mle défie, je vais les donner. -Il cî'iîîe le paiure. et ce n'est qu'après que

Le DIRECTE UR GE AI, r1,1, les médéCeinuseurent élaé mue leur vie
POSTE (M. )1ilock): L'honorale député seiait en danger, s'ils étaient retenus en pri
voudra bien 'etader (e quelques inutes était-elltrooné, pnque les reuit en liber
cette partie <le soit dliscoui's, Car' ilmonlorl-e1 té. Et cel)endalit. dans Certains qiuar'tiers,
député <le Saskatchlew:îîî a été obligé de on n'a jamnaiis Cessé (le parler tle cette af-
s'absenter le la chambre pout quelques nvs- fai. Mais lii ous voyons dles individus
tats. cDAINlJa'inés setu' parjure devaint le juge net-

uuoî'c-, un (les miagistrats les plus intègres etja DAVIN: ne 'e i déjf issisté ais sou di:- les r luis eclpioblen (li Canagda, et IOmp des
triet a une assemblée à laquelle il était prét (lisdrain e p)arti. on intervient danssent. Ap)rès l'asem1blée et a)'ès 11 <- laduniiisterim iode parjur, ejustice et on donne u
paDt de lD C ville, il tisait partout: er'eduraint dé é le lectaie
réfuter tout t'cla dans lun quart d'heure. Unle a popudtion del parue rems len lieté,
autre assenblée fut convoque lqus lui fonut- so pelu lteu cre ates remis en liber-

cette ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ir patedqoudsorcre'ooal é E eu e endan, dans Crtais duart irs

nil' l'occasion dle se défendre, muais il n'y, t-rê <l 11, it l> i l)ItV il'
est as ventu, larce qu'il souffrait d'u e in - ire. hi- ii nu on d i

tants conamnéspourparjre devat le juWt-

flantnuation tles glandes parotides. Souffre -onsié a e i on mterv nt-as
t-il encore (le, ila nis ra maladie ?l <diistton de hi poste e L'on nnern

stalle
Le D)IRECTEUR GENERAL DES M ' )\VN:O o;i t ettî u

réfuTE :outcla, ansi n duar d'huraUne Ma pouatIon du O Nord, iluesté lespetcleu

aute assel permissonuee pora)l' eor-s fausses aecusations. L'observation de
député M. Ivin) je dirai que mon l1 1»on u

rabl am (M Davs> ien tIcrecvoi mon honorable ami est tros a propos, et

rable ~~ ~téé duii pCrti mais pouvoir.ceoi 1,
est~ýen pas venuor auarce qu'i soffair'ueen

nouvelle de la grave maladie d'un (le fliq uemetu e ltaire aurait-il ren
enfants, et comîme Madame Dauvis est dans~uitulcMaintenant, à Bennett, il y a un hôpital,laOgSTE i Ae la etrsonue l'hnorb maintenu par le gouvernement fédéral, o

M. DAVIN : Dans les circonstances, il v' est employé un nommé Dr Diseau. Je vo -
sans lire que je vais iabstenir de parler de drais savoir si et homme est encore a l'eni-
cette affaire, plol du gouvernement, car sa conduite a été

telle qu'il aurait dû être arrêté et poursu-Le DiRECTEUR GE NERAL DES vi Je n'entrerai pas dans les détails de
POSTES : Je demande seulement a l'hono- cette affaire, car la conduite de ce fonc-rable député de la remettre jusqu'au retour tionnaire a été tellement scandaleuse qu'ilde mon honorable ami. ne serait pas convenable d'en parler ici.

M. DAVIN : Je n'en dirai rien pour le 'Mais je sais que le gouvernement a fermé
moment. les yeux sur les agissements de ce fonction-

naire.
Le DIRECTEUR GENERAL DES Bien que la politique et les affaires pren-

POSTES : Je ne demande pas cela. M. nent tout mon temps et que je n'exerce
M. DAVIN.
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guère ma profession, je suis avocat, et à ce
titre je suis quelquefois appelé devant les
tribunaux. Or supposons que fles services
auraient été retenus par le gouvernement
pour le défendre des accusations portées
contre lui par le chef de l'opposition et l'ex-
ministre des Finances. Comment pourais-
je défendre les honorables ministres de l'ac-
cusation d'avoir manqué à toutes leurs pro-
messes ? Y a-t-il sous la calotte des cieux
une seule de leurs promesses qui n'ait pas
été violée, depuis l'engagement solennel
qu'ils avaient pris de déraciner l'arbre de la
protection, jusqu'à la promesse de l'hono-
rable premier ministre de ne pas accepter
de titres ?

J'ai ici ses propres paroles en réponse à
M. luxtable, qui lui posait une question à
Rienfrew, au sujet du plébiscite :

Le revd. M. Huxtable,-Par une majorité d'en-
viron 80,000 Ontario s'est prononcé en faveur de
la prohibition du trafic des liqueurs. Nous com-
prenons que sir Wilfrid Laurier a déjà promis
qu'un plébiscite sera pris dans tout le Canada,
s'il arrive au pouvoir aux prochaines élections.
Je voudrais lui demander si, au cas où la chose
aurait lieu, et au cas où la majorité des électeurs
se déclarerait en faveur de la prohibition, il
s'engage à nous donner une loi prohibitive.

M. LAURIER. Je dois dire à mon ami d'abord
que je ne suis pas Sir Wilfrid. Je suis simplement
M. Laurier. Je suis un pur démocrate.

Le revd. M. HUXTABLE. Moi, aussi, monsieur.

Cependant qu'est-il arrivé ? Les chaus-
sures qu'il portait en cette occasion n'ér aient
pas encore usées, qu'il avait traversé l'At-
lantique et trouvé un paquet dans la cham-
bre (le son hôtel. Il l'ouvre et s'aperçoit
que se sont ses lettres de noblesse : " Sir
Wilfrid Laurier, G. C. M. G.. " Que fait-il ?
Sa fierté se révolte à l'idée d'accepter un
pareil titre et il met le paquet de côté ; il
se rappelle qu'il a dit : " Je suis un pur dé
mocrate ; je retournerai chez moi comme
un homme, simplement M. Laurier. "

Mais après cela, il se met à songer: "Sir
Wilfrid Laurier, G. C. M. G. ! Avoir toute la
poitrine couverte d'or ! Porter un tricorne
orné. de plumes d'autruche hautes comme le
miur ! Sir Wilfrid Laurier ! " Il se sent
girun(Ii d'un pouce. Cette idée le fascine ;
elle l'attire ; il ne peut parvenir à la chas-
ser ; il est sur le point de s'y abandonner
lorsqu'un reste de fierté se réveille en lui ;
il repousse le parchemin et dit : " Non ; je
retournerai au Canada, simplement M. Lau-
riei', un homme du peuple, un pur démo-
crate."

Mais ses yeux tombent de nouveau sur le
fatal papier, et cette fois il ne peut résister
a la tentation ; il accepte. Il a mis sa fièreté
<lans sa poche et quand même son costume
de Windsor serait couvert d'or des pieds jus-
qu'au cou, quand même son tricorne serait
d(leuX fois plus haut et serait orné des plumes
dle cent autruches, sa fierté ne se réveille-
rait plus. Il nous est revenu sir Wilfrid,

niais il avait perdu la fierté qu'il avait avant
1 son départ.

Tout ceci n'est qu'une bagatelle, mais c'est
un échantillon de tout ce qui a eu lieu du
commencement à la fin. Il porte la médaille
de Cobden, à côté de son étoile ; sur une
face de cette médaille on lit : 'Auspicium
melioris ævi-gage de temps meilleurs, " et
sur le revers, 'Foi, vérité, paix et prospé-
rité.'

Foi, vérité ! Où sont vos promesses, sir
Wilfrid ? Où sont vos engagements ? Foi !-
Où est votre loyauté envers le peuple cana-
dien ? Où est votre pure démocratie ; où est
le libre-échange tel que pratiqué en Angle
terre ?

Foi, vérité ! mais il a été parjure, même
envers le club Cobden dont il porte la mé-
daille. En arrivant au Canada, il déclara
dans un banquet à Toronto qu'il est en fa-
veur du commerce différentiel, et c'est pour
étouffer ce commerce différentiel qu'il a reçu
sa médaille.

Tout le mal provint de cette vilaine ma-
chine qu'on appelle le gouvernement du Ca
nada-le vrai parti libéral n'en est pas res-
ponsable et j'en appelle à ce qui reste de
vrai libéralisme dans le pays et je lui de-
mande de s'affranchir de la servitude de ces
contempteurs du libéralisme.

Si, rendant visite à quelqu'un, vous trou-
viez sur son buffet treize carafes étiquetées
" Vin d'Oporto ", et si après avoir été In-
vité à boire, vous constatiez que toutes ces
carafes contiennent, non du vin d'Oporto,
mais une liqueur quelconque qui n'en a que
la couleur, que diriez-vous de cet homme si,
sur vos observations, il répondait, " C'est du
vin d'Oporto ; voyez l'étiquette. "

De même croit-on qu'il suffise de l'étiquette
du libéralisme pour faire un libéral ? Non,
M. l'Orateur, les chefs du parti libéral sont
au pouvoir, il est vrai, mais le libéralisme et
le parti libéral n'y sont pas ; ils sont trahis.
Où est donc le parti libéral, qu'il ne se lève
pas pour protester contre ceux qui le tra-
hissent ? La position dans laquelle il se
trouve me rappelle une anecdote qui ne
manquera pas d'intéresser mon honorable
ami de Victoria (M. Prior). Un de ses élec-
teurs, boucher de son métier, aperçut un
jour un chat famélique que n'avait que la
peau sur les os, qui se tenait à peine de-
bout. Le boucher qui était un homme sen-
sible dit à son employé : " Donnez une livre
de viande à. ce chat, jusqu'à ce qu'il soit de-
venu gras." Il partit ensuite pour l'Atlin, et
à son retour, deux mois après, il aperçut
encore le chat, aussi maigre, aussi misé-
reux, aussi faible que la première fois. " Ne
vous avais-je pas dit, " dit-il à son employé,
"de donner une livre de viande par jour A
ce chat ? " " J'ai exécuté vos ordres, " répon-
dit l'employé, " je lui ai donné une livre de
viande, il n'y a pas trois minutes. " Le bou-
cher regarda le chat quelques instants,
puis le prenant dans ses mains, il le pose
dans un plateau de la balance et le pèse.
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Juste une livre. Alors le boucler s'écria : M. I)AVIN : J'avais l'intention le m'oc-
" La livre de viande y est biein. mais où est eiuper de lui. mais j'attendrai une autre ocea-
le ehat ?a "

Je puis dire de même : Voici la livre de
viande. mais où est le parti libéral 7.1 e vois
bien les clhefs du parti. qui sont au pouvoir.
natis où est le parti lui-même ? Où est le
libéralise. Ce n'est pas sur les premniers
rangs de la droite qu'il faut cheeher le li-

r lism,' ('omni me le faisait remarquer
lun libérl ivec lequel je voyageais dernière-
ment. est un lion. un vrai libéral, ui de
ceux auxluels M. Martin s'adressait à l'as
souiation libérale de Winnipeg ,quand il
disait; : "l'Itounilois :mx principes de
George iUrî'ownîi et de M ackenzie ; car vous
u'igorez Ias. 3. l'Orateur. qu'il y a une
révoIte citre le ininistre le l'intérieur iM.
Siftomti à Emlîîîonîton et à Régina, i où les anti-
Siftonîisles ont ilvité l'hîoniorable député
d'Alberta ( . Oliveri et 'honorale député
île Lisr (M. Riharmson) lautre jour..

Je r cpeié e i i disait M. 31aiim. le liree
de .10c Martin : " Retourno s a ll ancien libé-
ralisine, au libéra lisni le Eeorge Brown et
de 31î'kenizie ; ne tolérons pas davantage
E'e't 14'îpîrisable ilascarade du toryisime,
quI'e nous doient d etEuus libéraux
qui ont dîpoîuilllé l'uniforme du liberalisme
hotur endosser la livrée îles maînu'aeturiers.

E d l Il d il Il'h

sioln, vu qu'il 1n'est pas ici.

Io- mander méîne à ses partisans de le suivre,
iorable premier ministre est alle voir dais pour lie rien dire d(es députés iidépindanits.
la garde-robe. et y ayant irouive qulques Les homme.su d'affaires une restent dants lesanieas hablis de sir Jolin Macdonald. il a'laires uniquement sur la contiance du peu-s est dbarrisse de son uniforme libéral ple. Nul homme ne peut prosjpérer, il! con-Ill si affuiblei, et SEtant ima.in( quel tinueir un genre quelconque de commercecette défroqu lui allait bien. il s'est lit : légitime, ici ou ailleurs. s'il ne tient pas ses.10 l»ai pas à oh.e't a porter le nta lull engagenents ou ne remplit pas ses obliga-le (mon adversaire. s il Ie va bien. Mais tionn.
il ne lui v:i pas (lu tout. Il n'a 1p1 le pIy- Ce même principe s'applique tout autantsiQue de d 'emplîo, et Iar la maniére dont à une association d'individus qui se mettentles ainistres aituels oni gaté le tarif chaue ensenltl)e pour former un gouvernement,
fois qu'ils ont osé y toneber. ils ont uonné la 1quelque soit le nom que porte ce gouverne-preuive 41u'ils nle sétaient pas mis lt oeuvre ment. Si les ministres actuels ont tenu les
a ve' l' intenm ion le Ioter le pays d'une ai- engagements qu'ils avaient pris envers leumiistatio hlonnte. Ils ont déformé tout pays. ils peuvent avec confiance. compter
<-e q ils onl touche. et alrs deux ans et sur l'apui des électeurs. Il n'y a pas de
dIni de pouvoir-prés de trois auns à présent doute sur ce point, comme il n'y en a pas-il, se voient conilamneés par le parti libé- sur la fausseté <le la position dans laquelle
'ai. condamnnés pr tout le pays, et aussi as se trouvent s ils sont obligés d'en appe-lipr leur propre oniec. ler au peuple qu'ils ont trompé, qu'ils ontJe mae demande lquelquefois quel sera le trahi. au peuple qui comprend que la con-sort de l'honorable premier ministre quii est fiance qu'il leur a accordée a été mal placée,Si omplètemenit sous Ilinfluenîce dle cet es- Dans cet évangile libéral, dans ce livreprit maltaisant qui excite tant de crainte rouge, intitulé 4 Convention libérale du Ca-

paumai les libéraux respectables. Je Ille dis nada. 189.1, " je trouve une série le résolu-
alors qu'uni joui. ou l'autre. il quittera le tions qui résument les principes du partiCainter de dégout et de désespoir. bien dé libéral. alors qu'il était dans l'opposition.eldé a fuir la tourmente et ài se eacher la C'est dans l'espérance que ces résolutionstête sous un capuîlon, pour pleurer, faire seraient mises à exécution, du moins enpénitence et prier pour toutes les promesses partie, qlue les électeurs ont accordé leurviolées. pour avoir trompé le peuple en 1896 confianee à nos adversaires.et le parti libéral depuis. En parcourant cette brochure. je constate

que comparée à la politique du gouverne-M. NoPl'()- iment, elle fait la même figure que feraient](. de lonorable dépllé de Saskathewan des idoles <le bois et <le pierre dans un pays
oM.nvert! au ehristianisme. Dans toute sa

M. DAVIN.

'M. EltGERON il va venir. Qu'on
l'amène.

M. >A\V IN : Non. dans les circoustances
et vu son absence, j'attendrai une autre oc-

Le D IREC'TEUR GENERAL DES
P'OSTES (I1. 31ulock): L'honorable député
de i-eauhlaruîOis a. l'air de douter de 'exac-
titude de ce que j'ai dit, et dans ce eas, je
préfère que l'honorable député d'Assiniboïa-
ouî'si; discute cette affaire immédiateilent.
s'il l'ose..

M. D)AVIN Non, cette question peut être
.'epr'ise plus tard.

M. POPE (Compton) : En me levant pour
prîenlr e art i <et important débat je dois
dire que les puilques remarques que j'ai à
'ai'e ne me sont pas iispirées auant par ce
qu'il y a, dais le discours dii Trône, ou par
ce qui y nanque. que par l'insutiisance de
ceux qui composent le ministère actuel.

Vil gouvernement n'a droit à l'apui <lu
peuple (lue lorsqu'il a tenu ses engagements,

rl'sîqu'il a rempli ses promesses. * Dans
nulle circonstance il n'a le droit de de-
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vonduite, le gouvernement a manqué de sin-
cérité et cela me rappelle ume courte anee
dote que je crois bien appropriée à la cir-
constance. Un jeune homme qui voyageait
sur la ligne du chemin de fer Canadien du
Pacilique se tenait sur la plateforme d'ar-
riére pendint que le convoi franchissait les
miontagnes Rocheuses. Il regardait er ad-
muirait le superbe paysage, lorsque le con--
ducteur vint lui dire qu'il ne pouvait pas res-
ter là. Le jeune homme reprit : "J'admire
le paysage. et je le Irouve merveilleux

C'est très bien ", répliqua le conducteur.
mnais vous ne pouvez pas vous tenir sur

cette plateforme ". " Pourquoi ", demande le
jeune voyageur, " une plateforme n'est-elle
pas faite pour se tenir dessus "?" Non mon-
sieu, cette plateforme sert à entrer ".

Il est évident que lorsque nos honorables
anis de la droite ont fait imprimer eet
évangile. iis avaient l'intention de s'en ser-
vir pour entrer, et non de s'y tenir une fois
arrivé! au pouvoir.

Nous avons joui et nous jouissons encore
d'un certain degré de prospérité au Ca-
nada ; ce fait a été admis par tous les ora-
teurs de la droite. Que nous soyons dans
l'opposition ou au pouvoir, il nous fait tou-
jours plaisir de donner au peuple tout le
mérite qui lui revient (le son industrie et de
son travail. Il y a deux choses qui ont joué
un rôle important dans cette prospérité. La
première c'est la condition du marché dans
le Monde entier et les prix que tous ont été
obligés de payer pour ce qu'ils avaient à
acheter. et je ne croîs pas que les honora-
bles ministres, même dans leurs plus grands
moments (l'enthousiasme, osent prétendre
qu'ils aient fait quoique ce soit pour in
tiuencer le ton général du marché. L'autre
chose est celle-ci : où, quand et par quel
moyen le Canada s'est-il trouvé en position
(le retirer les plus grands avantages pos-
sibles de cet état du marché général ?

La réponse à cette question se trouve dans
les trois grandes étapes de notre histoire :
la Confédération, la politique nationale, la
construction du chemin <le fer Canîdien du
Pacifique. Par la Confédération nous avons
formé une union politique qui a donné en-
tiérîe satisfaction à toutes les parties concer
lées. Au moyen de la politique nationale
nous avons encouragé les industries qui pé-
réclitaient à l'époque ou cette politique fut
adoptée. Il est inutile de remonter aux
sombres jours qui ont précédé l'adoption de
la politique nationale : cela a déjà étéfait, bien que les honorables députés de ladroite n'en parlent jamais. Jamais ils ne se
basent sur ce qui s'est passé à cette époque
pour demander aux électeurs de leur accor-
der leur confiance. Par cette politique nous
avons donné une nouvelle vie et un nouvel
essor à l'industrie et nous avons fourni de
l'ouvrage à notre population.

Grâce à la construction du chemin de ferCanadien du Pacifique nous avons pu trans-
porter d'un bout à l'autre les produits agri-

coles, industriels, miniers et forestiers du
Canada. Ce sont les trois grandes phases
de notre histoire et c'est au parti conserva
teur seul que revient le mérite de ces trois
grands facteurs de notre expansion et <le
notre développement, car tant qu'a duré la
lutte, nous avons en à repousser les atta-
ques d,es honorables députés de la droite.
Aujourd'hui, ces messieurs détestent la po-
litique nationale et le chemin de fer Ca-
nadien <lu Pacifique avec toute la haine
qu'il est possible d'accumuler pendant vingt
années d'etcraînemnent ; ils n'osent pis en
dire autamit de la Confédération, par crainte
d'étre accusés le déloyauté. Mais bien qu'ils
détestent la politique nationale et le chemin
de fer Canadien du Pacifique. ils n'osent
pas y toucher. Ils savent que s'ils osaient
mnettre la main sur ces deux grands facteurs
de notre Prospérité, ils s'aventureraient sur
uit terrlit dangereux. Partout où ils ont
osé changer quelque chose à la politi<îue na-
tionale, sous prétexte <le la réformer. ils se
sont lis <laits une position <l'où il leur fau
dra retraiter. Voyons le prix de la laine au
Canada, aujourd'hui.

Les droits que le gouvernement a imposés
a fait descendre la laile à un prix qu'on
n'avait janatis eu auparavant. Les libéraux
disent au cultivateur : Nous avons réduit de
1 pour 100 le gallol les droits qui frappaient
votre pétrole. Mais le cultivateur répond:
Je consomme dix gallons par année et cela
représente 10 cents, mais vous avez dimi-
nué le prix (le la laine de (3 cents. Un mou-
ton donne cinq livres de laine, de sorte que
je perds 30 cents. Ne faisant entrer en
ligne le compte qu'un seul mouton, j'ai,
par année,. 20 cents le moins qu'avant votre
arrivée au pouvoir.

Si les libéraux avaient pu,-ainsi qu'ils
nous l'avaient promis,-nous donner des
rnarchés plus vastes, s'ils avaient trouvé de
nouveaux consommateurs pour les produits
des industries nationales, ils pourraient pré-
tendre avoir contribué à la prospérité dont
jouit le pays à l'heure qu'il est. Mais ils
n'ont rien fait en ce sens. Au contraire, si
nous n'avions pas lutté en faveur de la
construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique, si nous n'avions pas mené à bonne
fin cette entreprise. le marché national au-
rait été resserré dans d'étroites limites, quoi
qu'eussent pu faire les honorables membres
de la droite,

Auriez-vous entendu parler du grand dé-
veloppement des richesses minières de la
Colombie Anglaise. si l enemin de fer
Canadien du Pacifique n'efit pas été cons-
truit ? Est-ce que les habitants du Nord-
Ouest auraient eu un marché pour vendre
leurs bestiaux ? Les honorables membies de
la droite sont destinés à voir les générations
futures profiter des bienfaits de la politique
nationale et du réseau de chemins de fer
que possède ce pays. Lorsqu'ils pour-
ront nous indiquer un seul acte de leur ad-
ministration dont les générotions futures
pourront profiter, ils pourront alors préten-
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dre à une orginalité qui leur méritera la
confiance du pays, nais pas auparavant.

On nous parle des droits différentiels qu'on
a établis en faveur de la Grande Bretagne.
A entendre les members de la droite, on di-
rait qu'ils ont fait quelque chose dans le
sens d'un véritable commerce de préférence
entre l'Empire et le Canada. L'Angleterre
'ouit des faveurs que nous lui avons ac-
cordées, mais elle ne nous a rien donné en
échange. Qu'est-ce que le Canada a gagné ?
Où sont les marchés que les efforts le
nos gouvernants devraient ouvrir aux pro-
duits de nos agiculteurs et de nos artisans ?
Où sont les priviléges que nous devions ob-
tenir sur ces marchés ?

En 1897, le premier ministre a visité l'An-
gleterre pour la première fois et il avait à
peine mis le pied sur le sol britannique
qu'il (lisait au peuple anglais : Nous allons
vous donner une préférence sur nos marché.
Mais il n'a pas (leinandé que nos produits
fussent traités avec la méme feveur sur le
marclié anglais. En prenant cette attitude,
le premier ministre a causé plus de tort au
Canada qu'il ie pourra jamais lui faire de
bien, quand même il vivrait aussi longtemps
que Mathusalem.

Quelle aurait été notre position comme
partie intégrante dl l'empire, si, avec notre
sol fertile, nos riches forêts, nos mines nom-
breuses, nous avions pu avoir un véritable
commerce de préférence avec la Grande-
Bretagne ? Tous les produits de notre pays
en auraient bénéficié, et auraient acquis
plus le valeur, que s'ils avaient été récoltés
dans n'importe quelle autre partie du
monde,-non parce que le zollverein n'au-
rait pas compris l'Australie, l'Inde, et l'Afri-
que méridionale-mais à cause de notre po-
sition géographique, de la courte distance
qui nous sépare des consommateurs anglais
et des moyens de communication que nous
avons à notre disposition, car de tous les
peuples du inonde, nous sommes celui qui,
par tête, peut fournir la plus grande somme
de produits agricoles destinés à l'exporta-
tion. Le problème de l'immigration se se-
rait trouvé résolu du coup.

Un homme quittant l'Europe pour venir
en Amérique, sachant qu'il a la chance de
s'établir dans un pays où tous les articles
qu'il produirait auraient la préférence sur
le plus grand marché du monde, n'hésiterait
pas un seul instant entre les Etats-Unis et
le Canada. Le gouvernement se fait un
mérite d'avoir amené ici des Galiciens, des
Doukhobortses et une foule de gens de ce ca-
libre, mais je dis que si la Grande-Bretagne
nous traitait sur son marché comme nous la
traitons sur le nôtre, que tout l'argent que
l'on a dépensé pour provoquer cette immi-
gration eût été épargné.

On dépense des sommes folles pour faire
venir ici des étrangers. Je ne connais pas
beaucoup les immigrants qui nous arrivent ;
quelquefois j'en entends dire du bien, quel-
que fois j'en entends dire du mal. Mais il
y a une classe de gens qui mérite toute l'at-

M. POPE.

tention du gouvernement, ce sont nos jeunes
Canadiens. Pourquoi ne pas dépenser un
peu de notre argent afin de créer aans
l'ouest des foyers agréables à quelques-uns
de nos compatriotes ? Pourquoi traverser les
mers et aller en Galicie ou ailleurs, pour cher-
cher la lie du monde, les rebuts de l'huma-
nité pour en faire nos concitoyens ? Ces
immigrants ne sont pas tolérables, et les
honorables membres de la droite ne vou-
draient pas passer une nuit en leur compa-
gnie. Ils peuvent être très amusants peu-
dtant la nuit, niais je pense que mes hono-
rables amis n'aimeraient pas leur société.
Voilà un sujet qui mérite i attention.

Nous avons des jeunes gens dans l'est du
Canada, nous avons, dans la province de
Québec et dans les vieilles régions de ce
pays, des familles nombreuses qui sont à la
recherche d'un foyer. Pourquoi ne pas dé-
penser une partie de cet argent pour leur
venir en aide ? Je vois le minstre des Tra-
vaux publics, qui est spécialement chargé
par le gouvernement de surveiller les inté-
rêts de la province de Québec ; pourquoi
ne demande-t-il pas à son collègue qui est
absent ce soir, le ministre de l'Intérieur,
d'aider quelques-uns de nos jeunes gens à
se rendre au Nord-Ouest, où ils pourraient
se créer des foyers comfortables ?

Revenant aux promesses faites par les ho-
norables membres de la droite lorsqu'ils sol-
licitaient les suffrages du peuple, je trouve
des passages très intéressants dans cette
bible libérale de 1893. Je l'ai examinée avec
beaucoup de curiosité pour savoir quand
elle avait été imprimée. La convention eût
lieu les 21 et 22 de juin, et je constate que
cette bible a été imprimée immédiatement
après. La chose est importante, car ces
honorables membres de la' droite changent
tellement vite que le livre n'eût été d'au-
cune utilité pour eux, s'il n'eût été imprimé
le jour suivant. Je constate que le premier
discours fût prononcé par un homme qui
est allé jouir de la récompense d'une longue
carrière politique, M. Mowat. Après avoir
fait un long uiscours en faveur 'du libre-
échange, en faveur d'un changement de
conditions économiques, en faveur de tout
ce que nous n'avons pas eu, l'orateur ter-
mine ainsi :

Puisse l'avènement du parti libéral au pouvoir
arriver bientôt, et puisse son règne être long.

Je présume qu'il exprimait ce vou en pen-
sant à ce qu'il avait dit dans la première
partie de son discours, au sujet des change-
ments à apporter dans la politique écono-
mique de ce pays. Que dirait-il aujour-
d'hui s'il revenait après avoir étudié la po-
litique suivie par les honorables membres
de la droite ? Pourrait-il dire au parti li-
béral: Je souhaite que votre règne soit
long?

Le premier homme d'importance qui parla
ensuite fut le premier ministre actuel.

C'est pourquoi J'affirme que le système de pro-
tection que le gouvernement maintient en vi-
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gueur, c'est-à-dire, le système de prélever des Voici, de la part du premier ministre, une
taxes sur le peuple, non pas pour les besoins légi- autre phrase qui mérite d'attirer l'atten-
times de l'administration, mais pour l'enrichisse-
ment d'une classe privilégié, doit être dénoncé tiOn.
sans merci. Qu'il soit bien compris, que de ce Le gouvernement dont le siège est dans ces édi-
moment, la lutte est engagée sur un principe fices, prend chaque année $36,000,000 ou plus sous
bien défini entre nous et le parti au pouvoir. forme de taxes. Les ministres qui dépensent cet
L'idéal de nos adversaires, c'est la protection ;argent ne le tirent pas de leur gousset, vous pou-
notre idéal, c'est le libre-échange. Leur objet vez en être certains, mais ils le prennent dans
immédiat, c'est la protection, le nôtre, c'est un votre bourse, dans la mienne, dans celle de tous
tarif de revenu seulement. les habitants de ce pays.

Je pourrais continuer à lire, c'est beau. Que penserait le premier ministre si son
Un tarif de revenu seulement ! L'hono- gouvernement ne prenait que $36,000,00
rable premier ministre avait sans doute pour administrer les affaires publiques, et
dans l'esprit ce qu'il allait faire en arrivant cependant il se plaignait de la prodigalité
au pouvoir, les grandes dépenses dans les- de ses prédécesseursl
quelles il allait se lancer. Sans doute, il Non seulement je reproche aux honora-
pensait alors à augmenter les dépenses d'ad- blcs membres de la droite de ne pas avoir
ministration à un degré qui n'a pas encore tenu leurs promessses, nais je leur repro-
étú atteint dans le pays. Je comprends bien che d'avoir honteusement trompé le peuple,
que, dans le temps, il s'attendait à avoir et je prédis qu'ils expieront leur faute car
dans son cabinet le ministre des Travaux je ne m'ea laisse Pas imposer par les élec-
publics qui dit : " Attendez et vous verrez tions partielles. Je sais parfaitement, et les
ce que nous ferons une autre année "; qui honorables membres de la droite le savent
borne son ambition à gaspiller les deniers aussi, ce que coûtent les élections par-
publics,-et c'est pour cela que l'orateur que tiellec.
je viens de citer se prononçait en faveur Je leur reproche d'abord d'abaisser le ni-
(Fun tarif de revenu seulement. veau de la moralité politique de ce pays .

Il y a, dans ce livre, un autre discours très un degré auquel elle n'était jamais descen-
intéressant, c'est celui du vaillant chevalier due. Ils sont arrivés au pouvoir respirant
d'Oxford-sud, le ministre du Commerce. la vengeance, ils ont inauguré un véritable
Voici ce que disait ce dernier régime de terreu, distribuant des fonction-

Je puis dire immédiatement que pas un homme n à droite et à gauche. Souvent ils ont
qui s'est donné la peine d'étudier le fonctionne- tait des semblants d'enquête, mais quelque-
ment du système protecteur ne manquera d'ap- fois ils étaient respectables et ont congédié
prouver la déclaration que je fais, à savoir que, des serviteurs de 'Etat sans aucune forma-" libre-échange ' et " protection " sont deux mots lité.
contradictoires. Vous ne pouvez avoir de véri- Pendant que la guillotine jouait ainsi
table liberté sous un système protecteur dont le
résultat est de créer une classe privilégée et de dans le pays, le premier ministre visitait
concentrer indûment, dans les mains de quelques l'Angleterro et disait, dau un discours qu'il
idividus, une partie de la richesse publique. prononçait là-bas, quel éLit l'objet de S'a

Tant pis pour l'honorable ministre, mais grande ambition. Dans certains cas peut-
je suppose qu'il est prêt à prendre sa mé- être, il pouvait y avoir des motifs mais je
decine tout aussi bien que ses honorables y en avait vingt- e sastcau.os-
collègues.

Il y a ici quelque part un pauvre inno- qu'un homme entrait dans les administra-
cent, un cultivateur. Je ne sais d'où i tions publiques, il était entendu qu'il reste-
vient. J'ai lu son discours avec beaucoup rait en fonctions aussi longtemps qu'il exé-
d'attention, car c'est une lecture très inté- cuterait fidèlement les devoirs de sa charge.
ressante. J'aimerais à trouver ce cultiva- Dans un grand nombre de cas, des fone-
teur, qui est un homme pratique, mais en tionnaires publics avaient abandonné un em-
le cherchant je rencontre Israël. Suivant plol Plus ou moins lucratif, et on traite ces
son habitude, ce monsieur n'a abordé aucun gens avec un excessive rigueur en les desti-
sujet en particulier. Je parle de l'honora- tuant. Me plaçant à un point de vue pure-
ble ministre des Travaux publics. meut politique, en ma qualité de membre

Nous sommes peut-être obligés de nous sou- de l'opposition, je ne m'en plains pas, car
mettre aux lois, comme tous les autres citoyens, nous allons bientôt en appeler au peuple.mais j'affirme que ce gouvernement conservateur Mais nous nous plaignons, parce que le gou-d'Ottawa a empiété sur nos droits. Voilà notre vernementa abaissé le niveau de la mora-attitude. Nous sommes prêts à la maintenir, lité politique après son avènement au pou-mais nous voulons être bien compris.

Je vous ai dit quelques mots du mieux que j'ai voir, et ayant pour l'appuyer une majorité
pu. A 27 ans, je ne parlais pas un mot d'an- soumise, s'est servi de sa puissance pour se
glais. Je suis né dans une paroisse française, venger en destituant des fonctionnaires in-
et j'avais 10 ans lorsque j'ai su qu'il y avait des nocents pour les remplacer par ses propres
Anglais sur la surface de la terre ; mais mes fils amis a
ne seront pas dans la même position. at d isme.

On soigne leur éducation, et ils n'auront Je blâme lès coalitions des gouvernements
pas à traverser cet état d'ignorance d'où le du pays. Nous voyons le gouvernement ac-
ministre est parvenu à sortir, ainsi qu'il le tuel s'unir avec les gouvernements provin-dit. ,ciaux d'un bout à 'autre du Canada.



L'ai dernier, nous avons vu ajourner les Et qu'avons-nous vu ? Pas une de leurs
Chambres afin de permettre aux membres mesures qui n'ait été présentée sens dessus
de la droite de se jeter dans la lutte électo- dessous, et qu'il n'ait fallu remettre au
rate qui se poursuivait dans l'Ontario. Ja- moule. Qu'aurions-nous dit si dans le bon
mais dans; l'histoire de ce pays, nous n'avons vieux temps, les chefs conservateurs avaient
été témoins d'un spectacle aussi honteux et manqué de connaissances légales et de sa-
aussi déshonorant que celui que nous avons voir faire administratif au point de ne pou-
vu lorsqu'on a réussi à maintenir au pou- voir présenter convenablement un projet de
voir, contre la volonté libre des électeurs, loi ? Rappelez-vous cependant ce qui est ar-
le gouvernement de l'Ontario, car je nle rivé au directeur général des Postes au sujet
crains pas de dire que le gouvernement qui (le ses timbres à deux cents. Cet honorable
siège aujourd'hui à Toronto ne représente ministre avait entrepris, de sa propre auto-
pas la population de l"Ontario et est con- rité, de réduire le port des lettres à deux
damné à une chute prochaine cents. Je n'ai pas besoin de mentionner la

Nous voyons ensuite l'administration fameuse proclamation qu'il a lancée, ni la
mettre la main à la pite au Nouveau-Bruns- circulaire qu'il a ensuite adressée aux direc-
wick. Nous voyons le ministre des Che, teurs de la poste dlans nos campagnes, pour
mins de fer et Canaux remuer le ciel et la demander à ces derniers d'avertir tous les
terre dans cette province ; jamais on y avait gens qui se présenteraient à leur bureau que
vu pareil spectacle. Les journaux publient le port des lettres était de trois cents et non
de graves accusations de corruption. Je ne de deux. L'honorable ministre qui est lui-
sais si elles sont vraies ou fausses, mais je même avocat et qui a pour collègues sept
dis qu'un représentant (le la Couronne dans ou huit avocats aurait dû savoir que eer-
le parlement fédéral. donne un spectacle de tains traités en existence nous liaient les
nature à corrompre nos moeurs politiques, mains et que dans une matière de cette na-
en prenant part à une élection de cette nia. ture, il nous tiallait consulter l'Angleterre.
ture et en s'exposant, lui et le gouverne Cette bévue est loin (de fair honneur aux
nient dont il fait partie, aux critiques et à capacités administratives des honorables
de graves accusations de corruption. Dans membres de la droite. On ne nous avait
un pays démocratique comme le nôtre, dans pas habitués à des balourdises pareilles.
un pays ou chacun est libre d'exprimer son Nous avons eu aussi l'occasion de juger de
opinion, il est du devoir de tout homme pu- leur talent administratif dans l'administra-
blie ('user de son intluence pour élever le tion du nouveau territoire du Yukon. Si
niveau de la moralité politique, et persua- les honorables membres de la droite avaient
dant aux électeurs que nos hommes publics trouvé le Canada sans aucune organisation
ne sont que leurs serviteurs dé'oués, et politique et admmistrative et sans système
qu'ils ne sont pas les ennemis dune saine de gouvernement, et avaient été obligés de
administration. créer une constituiont pour ce pays, la Con-
. Nous avons eu deux ou trois élections par- fédération n'existerait certainement pas, s'il
tielles dans la province de Québec. Il s'agis- faut en juger par ce qu'ils ont fait au Yu-
sait de choisir des représentants à la légis- kon. Les taxes qu'ils ont imposées aux mi-
lature )rovinciale. Nous avons vu le mi. neurs, et la corruption des fonctionnaires
nistre dles Trvaux p l'homme qui con- (le ce nouveau territoire prouvent assez mon
duit tout dans cette province, faire tous ses assertion. .Te n'affirme pas que le ministre
efforts alln d'assurer le trioniphe des can- de l'Intérieur a dit à ces hommes d'aller là-
didats du gouvernement provincial ; mais bas et d'y commettre des actes monstrueux;
je dois dire , à l'honneur de la population de niais en lan:ant dans ce district toute une
Québec, qu'elle a déjoué ses intrigues, et armée de fonctionnaires, avec le- droit et le
que son candidat a été défait dans le comté r le spéculer à leur guise, et en ne
de Beaulrnois. et n'a été élu que par une leur accordant que de petits et misérables
majorité (le 1) voix, dans le comté de Missi- appointements pour remunérer leur travail
quoi oùi la majorité libérale avait été de 5)Oo dans une pareille région, le résultat était
voix. il y a moins de deux ans. Je vois des facile à prévoir. Ces jeunes gens n'ont pas
indices qui démontrent que la population rempli leurs fonctions et ont discrédité et

nisequ les honorables membres de éhonoré le gouvernement et le peuple ea-
la droite disent ce qu'ils voudront-ne se nadien.
laissera pas écraser par cette coalition de Avez-vous remarqué, M. l'Orateur, que ce
politiciens. Je suis convaincu que, dans la n'est que tout récemment que le ministre de
province de Quésec comme dans toutes les lIntérieur a défendu aux employés du gou-
autres oin repoussera, à chaque occasion vernement de se lancer dans des entreprises
l'intervention des honorables membres de 'a ou des spéculations minières ? Supposez-
droite, vous un moment que le ministre de l'Inté-

Qanot edrieur aurait donné de nouvelles instructionsQuant à leur savoir faire ýadininstratif, il à sesfocinars'lnavtpsrenu
est bien connu que nos adversaires n'ont son erreur ? Le seuil fait d'avsi' modifié
proposé que quelques unes de leurs préten- s ligne de conduite, et d'avoir défendu à
dues réformes, commerce de préférence, ré- ses employés de faire· des spéculations mi-duction du tarif postal, ligne rapide, etc. nières, directement ou indirectement, est

M. POPE.
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une preuve que le ministre de l'Intérieur et
le gouvernement sont responsables de la
mauvaise administration de ce territoire.
Je n'en dirai pas davantage aujourd'hui, car
avant la lin de la session, nous aurons plus
d'une occasion de discuter ces matières en
détail et de faire connaître à la population
du pays le caractère de l'administration ac-
tuelle.

Le très honorable premier ministre nous
a dit, l'autre jour, qu'il était bien connu que
le sentiment public, à l'heure qu'il est, était
opposé à la réciprocité, et, en prononçant
ces paroles, il s'est tourné du côté de ses
partisans pour obtenir leur approbation.
Mais il vient de perdre six mois aux Etats-
Unis afin d'obtenir la réciprocité dont il ne
voulait pas. Si vous prenez la bible libé-
rale, vous y lisez que le ministre des Finan-
ces déclare qu'après le tarif, la question la
plus importante est la réciprocité. La deux-
ième résolution que nous lisons dans cette
bible païenne porte que la réciprocité est
absolument essentielle au progrès industriel
lu pays.
Le premier ministre doit remercier les

Américains de lui avoir appris quelque
chose ; car en allant aux Etats-Unis et en
su mettant en contact avec les représentants
le la république voisine, il a constaté que

notre pays était aussi progressif que le leur.
Les conservateurs lui disent la même chose
depuis vingt ans, et pour constater cela, Il
a été obligé de dépenser six mois aux Etats-
Unis.

M. BERGERON: Et $50,000.
M. RUFUS POPE : Oui, mais je ne re-

grette pas ces $50,000, car l'honorable pre-
mier ministre a appris que la réciprocité
qu'il a cherché à Imposer à ce pays serait
contraire à nos intérêts. Je suis enchanté
le le voir se lever ici,-bien tardivement il

est vrai,-et avouer qu'il a essayé d'imposer
au pays un système qui serait désastreux
pour la prospérité présente et future du
Canada.

Je ne regrette pas ces $50,000 pour une
autre raison ; c'est parce que le ministre
des Travaux publics, qui n'a fait cependant
qu'un seul voyage, a découvert qu'il y avait
aux Etats-Unis 70,000,000 habitants. Aus-
sitôt après cette découverte, Il est allé dans
le comté de Huron 'et a dit aux élec.eurs :
Nous ne pouvons espérer forcer 70,000,000
d'habitants à traiter avec 5,000,000. Avant
d'aller à New-York, il ne savait pas que les
Etats-Unis avalent 70,00O,000 d'habitants.
L'honorable ministre (M. Tarte) est un
homme actif et doué de grandes aptitudes,
mais tout de même, la population des Etats-
Unis n'était pas, je crois, plus nombreuse
lorsqu'il a quitté les Etats-Unis que quand
nous y sommes allés.

Pourquoi le premier ministre a-t-il attendu
jusqu'à son retour pour faire la déclaration
que je viens de mentionner ? Je ne sais si
la chose est vraie ou fausse, dans tous les
cas j'ai appris, d'une source que je suis en
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droit de croire sérieuse, que le premier mi-
nistre a offert de sacrifier quelques-unes de
nos industries, afin d'obtenir labolition des
droits sur le foin, l'orge et un ou deux autres
produits. Je sais bien cependant que le
premier ministre a fait une grande impres-
sion sur les commissaires qui ont siégé avec
lui, et nous le tenons directement des com-
missaires eux-mêmes. En quittant Québec
pour aller à Washington, ceux-ci ont dit :
Voici la grande difficulté que nous éprou-
vons dans nos négociations avec ces Cana-
diens. Le premier ministre est si timide
et si indécis que non seulement il ne sait
pas ce qu'il veut, mais qu'il ne sait même
pas ce qu'il ne veut pas.

Ces renseignements-là nous sont venus
d'une source certaine, et je suis certain que
si le vaillant chevalier d'Oxford-sud (sIr
Richard Cartwright) pouvait parler-mais
sa langue ne sera pas déliée avant le 2 aodt
prochain-il approuverait ce que je dis, ainsi
que l'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton). Je suis heureux de décerner ce
compliment, qui sera couché dans les " Dé-
bats ", a l'honorable député de Norfolk-nord,
car c'est la première fois que celui-ci me
fournit l'occasion de lui faire un compliment.
Je ne crois pas en lui. Je ne crois pas en
sa sincérité ; je ne crois pas aux attitudes
qu'il va prendre ; mais je dois dire que
1es commissaires américains ont déclaré que
de tous les commissaires canadiens,
l'homme le mieux doué intellectuellement
et au point de vue des affaires était l'hono-
rable député de Norfolk-nord.

M. l'Orateur, nous assistons dans la pro-
vince de Québec, actuellement, à un spee-
taele fort intéressant pour ceux qui étu-
dient la politique. Il y a là certains grands
manufacturiers qui ont à leur emploi des
centaines de personnes, lesquelles votent
comme elles l'entendent lorsqu'elles en ont
l'occasion. Dans le moment, le gouvernement
s'occupe à faire une enquête sur tous les
contremaîtres, sur tous les gérants, sur tous
ceux qui sont censés exercer de l'influence
sui! ces électeurs, et l'on recommande le ren-
voi de certains chefs d'atelier. Je sais qu'on
en a renvoyé parce qu'ils ne convenaient
pas aux gens du pouvoir. Voilà un indice
qui démontre que le régime de la terreur
n'a pas encore cessé, et que ces messieurs
préparent ce qu'ils appellent le vote intelli-
gent et indépendant du peuple.

Nous avons vu le résultat de leur régime
de terreur dans d'autres domaines, et nous
attendons avec une absolue confiance le ré-
sultat de leurs opérations dans celui-c,

Quant aux grandes manufactures de co-
ton, pas exemple, Il n'en est pas une qui ne
soit actuellement l'objet de la plus complète
Investigation. On a nommé des affidés
chargés de s'enquérir de la couleur politique
des contremaîtres et de ceux qui auront de
l'empire sur le vote des employés, et chaque
fois qu'on découvre qu'ils sont conserva-
teurs, on les recommande à la défaveur.
Voilà un indice qu'on se prépare à l'élection.
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Ces messieurs ont encore considéré oppor-
tun de présenter un bill destiné à faire de
nouvelles délimitations aux circonscriptions
électorales, autre preuve qu'ils se préparent
A l'élection.

Eh bien ! je dirai à ces messieurs, pour ce
qui concerne la gauche, que s'ils veulent se
préparer à l'élection. ils pourraient tout
aussi bien nous en donner un avis raison-
nable, car sinon nous ne bougerons pas d'ici
avant d'être prêts à faire face à la lutte.
Nous ne laisserons pas la session se termi-
ner, nous ne quitterons pas le parlement
pour aller nous engager dans la lutte électo-
rale, avant d'être parfaitement prêts, ab-
solument organisés, et bien assurés que tout
est en bonne voie de fonctionnement. Il ne
nous importe guère de rester ici un ou six
mois. Nous n'abandonnerons pas nos siéges
en cette enceinte avant d'être prêts à com-
batttre, à l'élection, les membres de la droite
sur un terrain égal. Il nous faut observer
beaucoup de (hoses, et nous les observerons ;
et à mesure que les événements se déroule-
ront et que se présentera chaque article du
programme, nous nous arrêterons -à nous en
enquérir et à les étudier. Ces messieurs ne
doivent pas s'imaginer que parce qu'il est
tard et lue l'été nous menace de ses cha-
leurs, et que par suite un séjour prolongé
ici serait désagréable, ils pourront prendre
n avantage quelconque sur nous.
Je vois sourire le ministre des Travaux

publics. Il s'imagine posséder la province
de Québec. Je suppose qu'il la possède. Je
suppose qu'il paie pour chaque partie qu'il
en obtient, et qu'il devrait la posséder.

M. WALLACE : Où prend-il l'argent ?

M. POPE : Je sais, dans un cas, où l'on a
pris l'argent. Je parcourais l'autre jour le
vieux dossier de la province de Québec, où
M. Pacaud dévoilait certaines transactions.
Le ministre des Travaux publics sait ce qui
a eu lieu alors. Il sait là où l'on a pris
l'argent en cette occasion. Il sait que M.
Pacaud a fourni $100,000, lui qui cinq ans
auparavant n'aurait pu verser 15 cents, et
qui n'a jamais accompli de besogne légi-
time. Il a fourni $100,000 qui furent ac-
ceptés-pas par le ministre des Travaux pu-
blics, toutefois. Celui qui en retira le plus
grand profit fut celui qui est le premier mi-
nistre du Canada aujourd'h'ui, relativement à
son élection et à son avènement au pouvoir.
Naturellement, le très honorable ministre
est innocent, vu qu'il ignore tout de ce qu'on
fait pour ou contre lui. En cette occasion-
là, en 1891, il a fait la lutte dans Richmond
et Wolfe. Il fut défait par mon honorable
ami M. Cleveland, et l'élection fut contes-
tée. Ce procès requérait un dépôt de $1,00o,
et M. Pacaud fournit ce dépôt ; mais, natu-
rellement, le très-honorable ministre n'en sa-
vait rien. Il Ignore tout. Il ne fait ja-
mais appréciation de ce qui se passe autour
de lui.

M. POPE.

|
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Je ne l'accuse pas d'avoir connu ces
choses, j'expose simplement les faits. J'ex-
pose le fait qu'un homme que le très-hono-
rable ministre savait être incapable de pré-
lever de l'argent autrement qu'en volant cet
argent, qui n'avait d'argent à son crédit ni
légitimement ni illégitimement, a cependant,
versé $100,000 au fonds des élections géné-
rales de 1891, qu'il a endossé et payé des
hillets jusqu'à ce montant, et que $1,000 du
produit de ces billets ont été founis au très-
honorable ministre dans la contestation de
l'élection deM. Cleveland. Tout cela est dé-
montré par des témoignages donnés sous ser-
ment.

Nous avons souvent entendu nos a(1ver-
saires insinuer que par le passé on n'a vu
que des ennemis dans des positions louches.
J'ai entendu plusieurs fois des insinuations
contre le chef de l'opposition, mais que les
députés de la droite n'oublient pas qu'ils ha-
bitent des maisons de verre ; et s'il faut
abaisser le niveau de la morale politique au
point d'entrer dans ce détail, les libéraux
trouveront les députés de la gauche parfai-
tement prêts à leur fournir des preuves de
la corruption libérale.

A l'époque dont je parle on a parfaite-
ment admis les maux résultant de cette
combinaison de gouvernements. On a re-
connu alors les grands avantages qu'offrait
une pareille combinaison qui doit exister
encore aujourd'hui. Voici un gouvernement
libéral dans la province de Québec, dirigé
par un ami du premier ministre, qui pille
le trésor public et dépense l'argent au profit
du parti qu'il veut voir au pouvoir à Ottawa.
Eh bien ! s'il est établi que cela a eu lieu à
cette époque, et que la chose a été dévoilée
parce que le parti coupable a été chassé du
pouvoir et qu'on a pu alors se procurer les
faits, .e vous demanderai ce qui se passe
par tout le Canada aujourd'hui que tous ces
gouvernements sont sous l'autorité du parti
libéral. Je vous dirai, M. l'Orateur, que la
voix publique du pays cherche à s'élever
contre une affreuse corruption, une corrup-
tion effrénée comme on n'en a jamais vu
nulle part sur la face du globe. Impossible,
dans un état de choses pareil, d'obtenir une
expression honnête de l'opinion publique.
Ces messieurs se sont portés dans le comté
de Bagot où, comme dans tout autre comté,
se trouvent certains endroits reconnus pour
renfermer des personnes vénales, et le vote
de ces personnes a été acquis au candidat
élu pour venir ici appuyer le gouvernement.

On ne peut entourer du secret ces sortes
de choses. Nous n'allons pas faire les cam-
pagnes électorales en insensés, Ignorant
quels sont les bons et les mauvais endroits.
Ceux qui demeurent dans Québec ou dans
l'Ontario, ou dans toute autre province,
savent parfaitement là où l'on peut faire de
la corruption ; et quand une élection a lieu
et que les deux partis sont en lutte l'un
contre l'autre, l'un possédant pleinement de
l'argent et l'autre en manquant tout à fait,
et qu'on voit le vote se donner dans un cer-
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tain sens, Il y a là preuve certaine de cor-
ruption, tout comme si l'on avait vu l'argent
passer dans le gousset de l'électeur cor-
rompu. Eh quoi ! si l'on trouve un cadavre
la tête percée d'une balle, est-il nécessaire
qu'on ait vu la balle pour savoir que la
mort a été causée par un coup de feu ?

M. DAVIS (Saskatchewan) : Parlez-nous
du scandale du Pacifique!

M. POPE : Inutile, mon honorabla ami
ne pourrait en comprendre l'explication. Il
peut être bon juge en cigares, mais non du
scandale du Pacifique.

Voici ce que je voudrais. graver dans l'es-
prit de la Chambre. Le public canadien
doit être éduqué contre cette puissance de
corruption qui, malgré tout ce que peuvent
dire les membres de la droite, est le plus
grand mal qui puisse pénétrer une nation,
que ce soit le peuple de ce pays ou un autre,
peu importe. Tout membre de cette Cham-
bre qui a acheté son mandat comprendra la
vérité de ces paroles. Il fait beau de dire
au milieu d'une élection : " Je vais me faire
élire à tout prix !" Mais celui-là qui se
rend ensuite ici pour prétendre à l'honneur
de représentant du peuple, sent qu'il ne mé-
rite aucun honneur, parce que cet honneur,
il l'a acheté et payé. Vous avez abaissé la
population de votre comté et du Canada tout
entier au niveau auquel vous placez le bé-
tail ou tout article qui s'achète, et voilà
pourquoi je me lève en cette Chambre pour
dénoncer la combinaison de gouvernements
comme malsaine et nuisible aux meilleurs
intérêts du public. Peu importe le parti
qui opère cette combinaison de gouverne-
ments, la chose est contraire aux meilleurs
intérêts et au progrès du pays, contraire à
la bonne législation et à la morale.

Laissez-moi ajouter que notre ancien chef,
le très honorable sir John Macdonald, ne l'a
jamais tolérée. M. l'Orateur, il y a eu par-
fois, dans les différentes provinces, des gou-
vernements amis du sien, mais jamais il n'a
permis l'ajournement de ce parlement-ci
pour permettre à ses membres de prendre
part aux élections provinciales, jamais il n'a
laissé ses ministres se porter en différentes
parties du Canada pour dire: "Nous ve-
nons ici comme ministres fédéraux pour ma-
nipuler vos élections provinciales." Il a
toujours dénoncé pareille conduite. Il disait
que le peuple canadien ne la supporterait
pas.

Nous avons un exemple des mauvais effets
de ce système dans l'élection concernant le
plébiscite récemment soumis. Les rapports
d'abord reçus de la province de Québec don-
naient une majorité d'environ 45,000 voix
contre la prohibition en cette provincç.
Toutes les autres provinces parurent avoir
virtuellement les diverses majorités qu'elles
ont encore aujourd'hui. Je sais que des
membres de la droite étaient particulière-
Ment désireux de savoir d'une façon précise
quel serait le résultat dans Québec à la fer-
meture des bureaux, et qu'ils avaient pris
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toutes les dispositions voulues pour obtenir
immédiatement les rapports du vote des dif-
férentes provinces. Or, ces rapports don-
nèrent une majorité de 45,000 voix contre la
prohibition dans Québec, et cependant, au-
jourd'hui, on constate que cette majorité,
par des moyens occultes, a été grossie jus-
qu'à 92,000 ou 93,000 voix. Le vote donné
n'a jamais pu produire cette majorité, et je
suis prêt à prouver que des milliers de ces
prétendus votants ne se sont jamais rendus
aux bureaux.

Eh bien ! qui a produit ce résultat ? Est-
ce le soi-disant parti des fabricants ou
sont-ce les fabricants de liqueurs ? Nulle-
ment. Ces gens-là n'ont fait aucune lutte.
Sont-ce les partisans de la tempérance qui
auraient voté contre leur cause ? Pas dans
une grande mesure. Alors, où aller cher-
cher la manipulation qui a produit ce chan-
gement du résultat ? il faut l'aller chercher
tout de suite dans l'organisation libérale de
la province de Québec, dirigée par trois mi-
nistres fédéraux, et nulle part ailleurs.

Le premier ministre lui-même a dit au
peuple : ' La prohibition aura l'effet de
vous faire payer $2 par tête de la popula-
tion, comprenant les hommes, les femmes et
les enfants." Et où a-t-il dit cela ? Dans
une province où, plus que partout ailleurs
au Canada, ces remarques devraient avoir
la plus grande influence possible, et à ceux
qu'il prétend représenter au plus haut de-
gré.

Une VOIX: Qui a dit cela ?
M. POPE: Le très honorable premier

ministre. Il a dit: " Il vous faudra payer
$2 chacun,, hommes, femmes et enfants,
pour prix de la prohibition." Mais, à ma
porte même-car je n'ai pas pris part A
cette élection, si ce n'est par mon vote,-
m'adressant à la population française et lui
demandant comment elle allait voter, on me
répondit : "Nous allons voter contre la pro-
hibition." Je demandai pourquoi, et l'on
me dit: "Parce que sir Wilfrid Laurier le
veut. Il nous a dit que ça nous coûterait
tant si nous votions autrement."

L'honorable ministre du ]Revenu de l'in-
térieur (sir Henri Joly de Lotbinière) n'est
pas un homme qui parait dissipé, et per-
sonne ne le prendrait pour un homme dis-
posé à faire acte d'une énergie soudaine.
Mais c'est ce qui est arrivé. Il s'est rendu
dans son comté, et y est arrivé le dimanche ;
-il est probable qu'il avait peur de ne pas
y arriver assez tôt. Il a prononcé un dis-
cours devant ses électeurs, et a dit : Je sais
que vous m'attendez, que vous désirez beau-
coup m'entendre et que, quand une grande
question publique comme celle-ci surgit de-
vant vous, je dois venir et vous donner mon
avis. Mon avis est celui-ci : opposez vous à
la prohibition.

Maintenant, l'honorable ministre est un
homme prudent, un homme qui ne s'excite
pas, un homme qui demeure calme même
sous le feu. Il ne s'est jamais départi du
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cours tranquille de sa vie, à moins d'ins- Après avoir lu cette lettre, cet homme me
tructions spéciales. De plus, il ne prend pas la montrée et me demanda: Que vais-je
ses ordres du ministre des Travaux publics faire ? Je lui ai dit de distribuer les circu-
(M. Tarte). Il est du nombre des quelques laires, comme de raison; qu'il ne désirait
Canadiens-français dans la province de Qué- pas la prohibition, que l'on pouvait se ser-
bec appartenant a'u parti libéral qui ne vir de ce truc et que, comme ses intérêts se
prennent pas leurs instructions de cet hono- trouvaient dans cette direction, il valait
rable ministre. L'honorable ministre du Re- mieux s'en servir. Il va sans dire que, dans
venu de l'intérieur reçut ses instructions notre village, les hüteliers étaient, a propos
directement du chef du gouvernement. Il (e leur commerce. tout aussi anxieux que
n'essayerait pas, d'une autre manière, à di- celui de Sawyerville. Mais ils sont conser-
riger une question politique. vateurs, et cette injonction "gardez le se-

Puis, il y a l'honorable ministre sans porte- ciet ; ne laissez savoir à personne" aurait
feuille (M. Geoffrion). Il a dit que, dans le joué un mauvais rôle auprès d'un hôtelier
cours de la convention de 1893, dont ce livre conservateur ; aussi on ne leur envoya pas
rouge est la bible, .l une heure avancée alors de ces brochures, mais on les fit parvenir à
que les principaux hommes étaient partis, (les personnes sur la discrétion desquelles
alors qu'il ne restait plus que le menu fretin on croyait pouvoir compter.
et l'honorable député de Brome (M. Fisher), Ceci démontre que le parti libéral a mis
cette résolution fut adoptée. Voilà le com- en ouvre toutes les ficelles qu'il a pu tirer,
pliment qu'il fait à l'honorable ministre de et que l'on a mis en jeu l'organisation du
l'Agriculture, et il connaît bien le ministre parti dans le but d'écraser la volonté du
de l'Agriculture ; Il siège à ses côtés, l'en- peuple au sujet de la prohibition.
tend, l'étudie, a l'occasion de le peser à son Prenez les paroles du ministre de l'Agri-
propre poids et de l'estimer à sa propre culture dans la bible de cette convention,
valeur. Voilà, a-t-il dit, dans quelles cir- prenez l'interprétation donnée par M. An-
constances l'on a adopté cette résolution, glin, telle que contenue dans cette bible, et
mais Dieu merci, a-t-il ajouté, nous ne vous comprendrez pourquoi je m'attends A
nous sommes pas engagés à la mettre à exé- voir le ministre de l'Agriculture abandonner
cution ; nous ne sommes pas convenus d'ac- son siège et son portefeuille. S'il n'agit pas
corder la prohibition. Voilà pour les mi- ainsi maintenant, il devra, dans quelque
nistres. occasion future, cesser d'occuper cette po-

M. TAYLOR : Et quant au Solliciteursition.
général Le gouvernement a trompé le peuple en

généralprésentant ce plébiscite. Nous pouvons, M.
M. POPE : Le Solliciteur général est com- l'Orateur, être ou ne pas être d'accord avec

pris parmi eux, mais comme il n'est pas ici les avocats de la tempérance, mais nous
et que nous ne savons pas s'il sera ici, sur- savons qu'ils constituent un corps respec-
tout si on le fait juge, il est inutile de nous table. On les a trompés. Pour faire man-
en occuper. quer la prohibitiondans Québec, on a eu re-

Plus que cela, dans notre district, le parti cours à tous les trucs du parti libéral, à
libéral a mis en oeuvre tout son mécanisme, tous les moyens que le ministre des Tra-
en vue de faire manquer la prohibition. Je vaux publics sait employer dans une élc-
demeure dans le village de Cookshire. Saw- tion-et vous savez ce que cela veut dire;
yerville en est éloigné de 7 milles. Il y a et quand, après tout, ils trouvèrent qu'ils
dans ces localités des hôtels munis de 11- n'avaient pas assez de votes, ils continuèrent
cences, hôtels tenus par des personnes res- à voter pendant je ne sais combien long-
pectables qui ne boivent pas de whisky temps,-une semaine ou plus, je suppose.
elles-mêmes ;-dans notre district nous Et pourquoi ? C'était un effort pour sortir
n'avons pas de propriétaires d'hôtels faisant du trou.
usage de boisson. Le principal guide libéral Maintenant, quand j'ai entendu pour la
en dehors de notre comté et qui est censé première fois le ministre de l'Agriculture, il
représenter le pouvoir derrière le trône dans vint dans le collège électoral que j'ai l'hon-
la lutte du comté, gagne sa vie par la pra- neur de représenter, et se présenta sous les
tique de la loi dans la cité de Sherbrooke. couleurs d'un ami de la tempérance. Il
De son bureau, Il envoya une lettre à un affirma devant les électeurs qu'il n'avait
hôtelier, qu'il pensait être un libéral mais d'autre désir que de favoriser la cause de
qui se trouva ne pas l'être. Voici à peu près le tempérance, que, en tout temps où
les ternies de la lettre: l'allégeance politique serait un obstacle au

Mon cher ami,-Je vous envoie par express un
paquet contenant des brochures qui conseillent geance de côté. Il était prêt à consacrer sa
aux électeurs de votre comté de voter contre la vie à la cause de la prohibition. C'était lui
prohibition. Je désire que. vous en fassiez faire la qui avait proposé cette résolution, comme
distribution aux portes des églises catholiques le montre cette bible politique, et Il déclara
dans Sawyerville, Cookshire et Saint-Malo. Gar- que. si elle était adoptée, les voeux des amis
dez le secret : ne laissez savoir à personne d'où
elles viennent. Il est très important que nous ob-
tenions le plus fort vote possible dans la province manqué de l'énergie nécessaire pour em-
de Québec. pêcher ses collègues de lui couper le cou,

Bien à vous. 1 bien que ses yeux fussent ouverts.
M. POPE.

424[COMMUNESj]



425 [24 MARS 1899'

Songez à un homme faisant partie d'un
gouvernement, songez à un homme soumet-
tant au parlement une résolution entraî-
nant une dépense de plusieurs centaines de
mille piastres, lequel, dans le même temps,
n'a pas assez de courage pour dire à ses
collègues : Si vous n'êtes pas d'accord avec
moi, vous devriez au moins me respecter,
et si vous ne me respectez pas, je vais me
séparer de vous. Voilà /la position qu'il
aurait dû prendre. Au lieu de cela, on
s'hiumilie et l'on cède à toutes sortes de
esntiments, et l'on prend part à ceo pique,
niques que nous avons eus dans la tour.

.le vous dis que le seul endroit où l'on
puisse obtenir la prohibition est ici même,
dans cette Chambre. Que valent ces demi-
promesses que nous avons eues du chef du
gouvernement ? Il nous a affirmé qu'il ex-
istait une entente. Pourquoi n'est-il pas
venu bravement de l'avant et dire au peu-
ple quelle était cette entente ? Pourquoi
a-t-il continué de lui laisser supposer que
cette cause réussirait, que les électeurs lut-
taient pour un grand principe et que leur
lutte serait probablement couronnée de suc-
cès ? Au lieu de cela, il les promène d'étape
en étape.

Et le ministre de l'Agriculture là, dans sa
propre province, sous ses propres yeux, à sa
propre porte pour ainsi dire, permet à ses
collègues de le frapper à coups de couteau à
droite et à gauche. J'affirme, M. l'Orateur,
qu'un hommen. qui endure les insultes diri-
gées contre ile ministM die l'Agriculture
d'abord à Valleyfield par l'honorable dé-
puté de Verchères et Chambly (M. Geof-
frion), et plus tard par ses autres collègues
est digne de pitié. Je dois dire que je ne
peux m'empêcher de regretter sincèrement
le manque évident de respect de la part de
ses collègues.

Je vous dirai, M. l'Orateur, que si j'étais
membre d'un gouvernement, et représentant
une certaine province, et que le gouverne-
ment se fût réuni dans la salle du conseil,
eût délibéré sur une résolution approuvée
par le gouvernement, et sur une question
qui serait mon idée favorite, la base sacrée
de mon droit à la confiance publique, et que
Mes collègues m'eussent tourné le dos et
m'eussent frappé d'un coup de couteau, pen-
sez-vous que je demeurerais dans leur com-
pagnie ? Bien sûr que non. Je dis que la
seule raison pourquoi l'honorable monsieur
reste à son poste, c'est que son courage l'a
déserté, si jamais il en a eu, et qu'il soupire
après les $7,000 ou $8,000 par année.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Bravo !

M. POPE : L'honorable ministre peut bien
dire: Bravo! Je le répète moi-même:
Bravo !

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Vous êtes bien plat.

M. POPE : Oui, tout comme vous. Main-
tenant, M. l'Orateur, passons au vote. C'est

une excuse excessivement faible. Il y a eu 23
pour 100 du vote total enregistré en faveur
de la prohibition, comparés aux 28 pour 100
des votes qui ont porté l'honorable mon-
sieur au pouvoir, soit une différence de 5
pour 100. L'honorable monsieur est prêt à
avaler une insulte pour 5 pour 100.

Maintenant, M. l'Orateur, on a donné au
ministre de l'Agriculture beaucoup de crédit,
ainsi qu'il a été mentionné dans le discours
du premier ministre, par rapport au système
d'entrepôts frigorifiques. L'année dernière,
j'ai exprimé mon opinion quant à ce
système adopté par le ministre de l'Agricul-
ture. D'abord, l'honorable ministre ne mé-
rite pas le crédit d'avoir créé ce système,
niais il a droit au crédit, si mérite il y a en
cela, d'avoir adopté un système Inauguré
par son prédécesseur. Je dois dire à ce sujet
que je n'approuve pas, non seulement la po-
litique suivie par l'honorable monsieur. mais
encore la politique qui a été inaugurée par
l'honorable monsieur qui! l'a précédé. De
toutes les contrées de l'univers, en proportion
de sa population, le Canada fait les plus
grandes exportations de produits agricoles
périssables, le commerce d'exportation le
plus considérable de toutes les colonies qui
expédient en Angleterre et en Europe des
produits d'une nature périssable, mais je
puis dire que nous sommes le seul pays qui
ne possède pas, et n'a pas possédé depuis
nombre u'années un système de première
classe d'entrepôts frigorifiques capables de
transporter les denrées dans la condition la
plus parfaite.

Si l'honorable monsieur avait eu le désir
de se rendre célèbre, s'il avait été désireux,
comme il l'est sans doute, d'obtenir une cer-
taine réputation pour avoir fait surgir une
Idée, il aurait employé pour les fins de ce
système frigorifique quelques-uns des meil-
leurs navires dont on se sert dans le monde
pour cet objet.

Maintenant, si c'est une bonne chose de
transporter, cette année, une tonne ou '0
tonnes ou 50 tonnes, ce serait un progrès
beaucoup plus rapide, et un bien mailleur
avantage de transporter des milliers de
tonnes. Il n'y a aucune raison quelconque
pour laquelle l'honorable monsieur n'aurait
pas dû employer quelques-unes des meil-
leures lignes de steamers du monde, avec
des capitaines et des équipages ayant toute
l'expérience voulue pour la mise en opération
des entrepôts frigorifiques. - De sorte que,
au lieu de dire qu'ils ont progressé d'une
manière digne d'un gouvernement qui est
arrivé au pouvoir en s'attribuant tant de
mérite, je déclare que leur progrès a été
lent, tardif, et si l'on comparaît notre sys-
tème avec celui de l'Australie, la Nouvelle-
Zélande, l'Amérique du Sud, l'Afrique, ou
tout autre pays, on se moquerait du système
frigorifique du Canada. Il n'est rien com-
paré à ceux des autres pays.

Ensuite, le primier ministre a mentionné
une autre chose pour laquelle Il réclame
beaucoup de crédit, c'est que par suite de
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l'arrangement du chemin de fer du Pas- suppose qu'il doit l'être-dans le grand ouest
du-Nid-de-Corbeau, ils ont forcé le chemin du Canada.
de fer Canadien du Pacifique de réduire de La richesse minière du Canada est une des
trois cents par quintal le taux de fret sur 1 sources de notre développement matériel, et,
les produits qui viennent de l'ouest,-je crois à mon avis, le développement des mines, de
qu'il a dit trois cents, et je pense qu'il a l'industrie et du commerce sur le littoral du
forcé la note. Pacifique devrait recevoir l'attention du gou-

vernement. Je crois qu'en fondant nos mi-M. WALLACE : Un cent et demil. nerais, en encourageant le commerce entre
M. POPE : Bien, c'est à peu près l le Canada, la Chine, le Japon et l'Orient par

genre de multiplication. Néanmoins, c'est l'augmentation de l'aide que le gouverne-
excusable de la part du premier ministre. Il ment devrait donner, je crois, dis-je, que
n'est pas censé retenir tous les détails dans nous donnerions à la population du Canada
sa tête. Il a dit qu'il avait amené le chemin un avantage beaucoup plus grand et plus
de fer Canadien du Pacifique à faire une ré- absolument direct que tout ce à quoi le très
duction de trois cents. A partir du mo- honorable premier aurait pu s'attendre puis-
ment où il a commencé à exploiter sa ligne qu'il fait l'aveu que nous n'avons pas besoin
dans ce pays, ç'a été la politique du chemin de la réciprocité avec les Etats-Unis.
de fer Canadien du Pacifique de réduire les Passons ensuite & l'océan Pacifique. Il
frais de transfort de l'ouest sur le blé et les fera autant, en ce qui se rattache au dévelop-
autres articles. pcment du commerce, que l'Atlantique, et

De temps à autre, la compagnie a eu pour nous devrions nous préparer à occuper une
principe de réduire aussi rapidement que place sur ses eaux, et une place Importante.
possible le coût du transport, tout en fai- Nous devrions donner à la matière notre plus
sant un bénéfice raisonnable. C'était pour grande attention, et le gouvernement devrait
elle un principe. par son influence, nous aider à atteindre ce

Or, croyez-vous que le ministre ait accom- but. Et si les honorables ministres ne font
pli un grand acte quand, après lui avoir pas cela, ils n'apprécient pas comme ils le
donné un ou deux millions de dollars, il l'a doivent les besoins du pays, ils manquent à
portée à adopter le principe qu'elle avait leurs devoirs comme gouvernement et ne se
déjà appliqué pendant des années, en faisant soucient pas de l'avenir du pays. Ils ne
cette réduction ? Elle avait déjà suivi la s'éveilleront que lorsque l'occasion favorable
même méthode, sans gratification ni considé- sera perdue et que le commerce aura pris
ration spéciales des gouvernements, et quand une autre direction. Je suis peiné de dire
elle a pu retirer de beaux bénéfices de l'ap- que le très honorable premier ministre ne
plication de son système régulier, il était Voie pas de la même manière que le chef de
probable qu'elle accepterait l'offre. Mais au l'opposition au sujet des dépenses néces-
lieu de lui mériter des éloges, cela indique, saires pour poser le câble transpacifique, car
je crois, chez l'honorable ministre, un man- je songe avec beaucoup d'espoir et de con-
que de connaissance des affaircs. Si l'hono- fiance aux résultats qui suivront le dévelop-
rable monsieur tentait d'en appeler à un pement convenable du commerce de l'océan
comté sur la prétention qu'il a engagé la Pacifique. Nous avons dans ce pays le bois
Compagnie du chemin de fer Canadien du'à pâte dont l'exploitation est la moins coù-
Pacifique, en lui payant un ou deux millions teuse que l'on puisse trouver, et, à mon avis,
de dollars, à suivre sa méthode régulière , le développement de ces industries mérite
méthode qu'elle a adoptée depuis des années, l'aide du gouvernement. Vous pouvez, je
il n'aurait pas beaucoup de succès, à mon crois, changer entièrement la valeur du ter-
avis. ramn, changrer entièrement la valeur des forêts

L'honorable premier ministre a jugé à eu donnant cet encouragement dont a besoin
propos de nous dire durant ce débat que la l'industrie de la pâte à papier au Canada.
population du Canada ne devait plus consi- L'industrie de la pâte de bois concerne par-
dérer la question relative à la réciprocité. Je ticulièreinent la partie orientale de la Confé-
ne reprocherai rien au très honorable pre- dération, les parties inférieures des provin-
mier ministre au sujet de cette matière, je ces de Québec, du Nouveau-Brunswick et de
ne lui ferai pas de reproche sur le temps qu'il la Nouvelle-Ecosse, et les forêts rapprochées
a pris pour arriver à cette conclusion ; mais de l'océan Atlantique.
si le principe fondamental de cette politique Gênés par Les droits qui existent entre le
n'est plus tenable, s'il a changé absolument Canada et les Etats-Unis, nous jetons les
ses idées sur cette question, et si nous ne iyeux du côté de l'Angleterre où de nouveaux
sommes plus pour être guidés par ce que cet marchés nous seront ouverts. Je serais dis-
honorable monsieur a promis au pays dans posé à appuyer une résolution accordant une
le passé, je voudrais savoir, M. l'Orateur, ce prime ou un encouragement qui amènerait le
que nous devrions attendre à l'avenir, car, développement nécessaire ue cette grande In-
après tout, c'est l'avenir qui est surtout in- 'lustrie, car cela n'augmenterait pas seule-
téressant pour la population du Canada. Le ment la valeur des terres et des forêts dans
gouvernement, je crois, aurait pu passer son ce pays, mais donnerait aussi de l'emploi, et
temps plus avantageusement pour la popu- de l'emploi sérieux aux ouvriers du Canada.
lation en siégeant comme commission, s'il Je terminerai maintenant mes observa-
est digne de siéger comme commission-et je tions en parlant du service de steamers ra-

M. POPE.



pides sur l'Atlantique. L'honorable ministre der." Il dit à ce gentleman Que pensez-
sans portefeuille qui est l'homme d'affaires vous du contrat dePetersen et Tate ?" Vol-
du Cabinet, a fait plusieurs voyages en An- ci sa réponse: "Le gouvernement du Cana-
gleterre pour effectuer l'établissement d'une da doit être extraordinaire pour passer un
ligne de steamers rapides. Il partit après contrat d'une telle importance avec des
avoir fait, avec une maison d'Angleterre, un hommes qui possèdent aussi peu de moyens
contrat qui ne devait jamais être exécuté financiers que Petersen. Tate et Cie." Mon
ainsi que je le lui ai dit à la dernière session, ami demanda quelle était exactement la po-
et, aujourd'hui il est arrivé à la conclusion, sition de Patersen, Tate et Cie, et prouva par
après avoir passé deux ans à s'efforcer de les chiffres que si les affaires étaient bonnes,
réaliser ses espérances, qu'il ne sera pas exé- ils seraient solvables, et si elles n'étaient pas
cuté. Il a entamé des négociations avec un bonnes, ils seraient douteux. Sûrement, legroupe d'hommes; assez honorables. Je ministre etl les autres membres du Cabinet
n'ai rien à dire contre l'honorabilité de Pe- ont eu l'occasion de vérifier les faits que cetersen, Tate et compagnie, mais Ils n'avaient gentleman, quel que sit son nom-et il sem-pas plus de moyens que je n'en ai de mettre blait être une autorité sur les questions mari-cet arrangement sur le marché financier times-connaissait d'une manière parfaite.d'Angleterre. Puis, il se figure que tous les Noui nous trouvons, M. l'Orateur, aprèsvaisseaux qui appartiennent aux meilleures deux années de travail, précisément notreligues et dont les plans ont été faits par des point de départ. Nous n'aurons jamais unehommes de la plus grande expérience ne sont meilleure occasion d'obtenir un nombre con-Pas construits d'une manière convenable. Il sidérable de passagers que celle que nousdoit avoir un vaisseau construit en forme de avons eue durant la guerre entre les Etats-
bouteille ; ilidoit avoir un vaisseau en forme lis et l'Epagne. SI nous avions un ctble,de goulot de bouteille, afin que s'il tourne au comme nos devrions en avoir un, sur l'îlevent, vous ne puissiez pas savoir où il va. d'Anticosti, et une ligne desteamers rapides,Cela nous rappelle une histoire d'un petit en trois jours, les amis que les passagers ontgarçon qui, après s'etretlevé le matin, com- en Amique sauraient qu'ils ont fait la tra-mit une erreur en s'habillant. Comme il versée du grand Atlantique. et la nouvelle deallait er l'école, Il commença à pleurer, et un l'arrivée du steamer serait télégraphiée deshomme l'ayant rencontré, lui demanda: localités situées le long du fleuve jusqu'à celQu'est-ce qu'il y a ?I Il répondit: J'ai que les passagers prissent finalement le Che-mis mon pantalon sans devant derrière, et je min de fer pour se rendre chez eux, et ilsne sais pas de quel côté je vais." Il en sera pourraient trouver leurs courriers à New-
ainsi de l'honorable ministre et de ses vais- York et en d'autres endroits vingt-quatreseaux. Il veut avoir quelque chose de diffé- heures plus tôt que par tout autre moyen.rent de ce que les autres ont eu, quelque J'ai été surpris, l'autre jour, de ce que des
chose (lue personne n'a eu, et il cherche en- membres de la droite aient donné à entendrecore. Il s'est perdu lui-même, et il a perdu qu'ils contracteraient pour des steaiersroccasion d'obtenir ce service atlantique ra- moins rapides. Qu'ils ne commettent pas unepide. L'honorable ministre de l'Agriculture seconde faute, M. l'Orateur. Ils en ont com-
et moi ne nous accordons Pas sur cette ques- mis une que l'on ne devrait pas leur pardon-tion. Je l'ai rencontré dans son comté et l'a é der facilement, mais s'ils la commettent etentendu exprimer ses opinions sur la ques- établissent une ligne de steamers moins ra-tiot. Il ne croyait pas que le service rapide pides que les plus rapides qui traversentfût d'un grand avantage à la classe agricole. l'Atlantique, ils seront absolument indignesJe le croyais. Le temps est arrivé où la rapi- de la confiance de qui que ce soit en cettedité est devenue un facteur important dans matière. Nous devrions avoir des steamerstoutes choses. Le transport rapide par qui ne le cèdent u aucun. Si es Américainssteamers est le seul mode convenable de dé- ont des paquebots de vingt-deux neuds, nousvelopper le pays. Peu m'importe qu'il cote devrions en avoir de vingt-quatre; car n$500.000 ou $1,000,000. C'est mon avis que nous établissions une igne de steamers ra-la Confédération du Canada ne peut pas res- pides, vu que la distance qui sépare Québecter dans l'inaction et en arrière de ses con- de Liverpool est moins considérable que cellecuirrents, les Etats-Unis, en ce qui concerne qui sépare Liverpool de New-ork, dans lela navigation de l'Atlantique. En rejetant cas même où les Américains auraient dessans consultation le contrat qu'il avait trou- steamers de deux nouds de plus, ils ne pour-vé tout préparé pour l'exécution de ce ser- raient pas lutter avec nos steamers pendant
vice rapide, et en s'abouchant ensuite avec les cinq prochaines années. Cela nous per-un groupe dhommes qui ont fait preuve d'in- mettrait non seulement d'obtenir ce com-
compétence, le gouvernement s'est montré merce, mais de le conserver.injuste et a commis une faute que l'on n'ou- e nous devons faire quelque chose en cettebliera pas de sitôt. f affaire nous devrions le faire d'après le mé-Je me rappelle qu'un jour, étant à luncher thodes' les plus améliorées, et ne nou lais-à Lonres avec un de mes amis, je luie is: sons plus duper par le ministre sans porte-"l Que pensez-vous de ce service rapide Ces feuille. Donnons-lui un portefeuille, don-gens réaliseront-ils le projet mn Il répondt: nons-lui un traitement, donnons-lui quelque

Il y a de l'autre côté de la table un homme chose pour l'amuser, s'il le désire, mais ne lequi est une autorité, et je vais le lui deman- laissons pas jouer plus longtemps avec des
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intérêts aussi importants. Je n'ai aucune ob- tion sur ce que je trouve dans le compte
jection à ce que nous lui payions ses frais. rendu des débats du 24 mars 1899. Je vois
Si le gouvernement soumettait un crédit et que le sténographe attribue ces mots à l'ho-
disait qu'il est nécessaire que le Parlement norable ministre des Travaux publies (M.
lui vote une certaine somme, je voterais en Tarte) :
faveur de la ellose. S'il veut que nous Et un chenapan est un chenapan.
payions son voya.e aller et retour sur l'A-
tlantiqiue pour faire son cmiiiere de bois de A ma connaissance, ces mots n'ont pas été
construction ei Angleterre, pourquoi la lui prononcés par le muinistre des Travaux pu-
paierions-nous ? S'il veut un titre, ou deux blies (M. Tarte). S'ils l'eussent été, c'était
titres, (lonnons-lcs lui. celai ne doit rien nous une interruption à mon discours ; et, comme
coûter. Donnons-lui tout ce qu'il aime ; l'insinuation est claire, je m'en serais occupé
mais, pour l'amour (le Dieu ! qu'on lui enlève immédiatement. On me dit que le ministre
l'affaire du service rapide. des Travaux publics a été trouver le sténo-

graphe et lui a fait insérer ces mots. Or, je
M. AVIS (Saskatchewan) : Je propose!désire demander au ministre des Travaux

que le débat soit ajourné. publics s'il les a prononcés. S'il les a pro-
La motion est adoptée, et le débat, ajourné. noncés, je veux qu'il les retire.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : .Je propose que la iséance soit levée.

La motion est adoptée. et la séance, levée à
Il heures et demie du soir.

CHA MBH E DES C 'M M U'ES.

Lundi. le 27 mars 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

- PETITION IRREGULIERE.

_à. l'ORATEUR : J'attire l'attention de la
Chambre sur le fait que la pétition deman-
dant qu'un supplément de solde de vingt-
cinq cents par homme et par jour soit accor-
dé aux sous-officiers et aux soldats pendant
les exercices, est irrégulière, car elle entraîne
la dépense directe de deniers publics.

I)EPUTE PRESENTE.

M. Louis-Julien Deners, député du district
électoral de Lévis, est présenté par le premier
ministre (sir Wilfrid Laurier) et le Solliciteur
général (M. Fitzpatrick).

RAPPORTS.

Rapport du secrétaire d'Etat, 1898 ; liste
des employés des administrations publiques.
(Le premier ministre),

Rapport du département de la Milice et de
la Défense, année finissant le 31 décembre
1898.-(M. Borden, King).

SEDUCTION ET ENLEVEMENT.

Bill (n° 2) modifiant le Code Criminel de
1892.-(M. Charlton).

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. DAVIN : Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, M. l'Orateur, j'attirerai votre atten-

M. POPE.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (IM. Tarte) : Je dirai, M. 1'Orateur,
que Je me suis servi de ces mots. Je ne sup-
pose pas que l'honorable député se les appli-
que. J'aime à croire-je suis sûr de la chose-
qu'il n'y a pas de chenapan dans la Chambre.
C'est une plhrase genérale que j'avais le droit
d'enployer. tout comme l'honorable député
a le droit de se servir d'autres phrases géné-
rales. Quant au fd9t que j'ai été trouver le
sténographe, j'avoue, M. l'Orateur, que j'ai
été le trouver. Je connais quelque chose du
journalisme et du reportage, et. après avoir
jeté un coup d'œil sur le rapport, j'ai cons-
taté que les mots dont je m'étais servi n'y
étaient pas insérés.

.'ai peut-être commis une erreur en allant
voir le sténographe. Je lui ai demandé. en
passant, s'il avait inséré mon observation.
Il m'a dit ine non. Je lui ai dit : "Je dé-
sire qu'elle soit insérée."

Si, en faisant cela, j'ai offensé la Cham-
bre, j'en suis très peiné ; et comme nous
commençons une semaine de pénitence, je
vais me soumettre à tout châtiment spirituel
ou corporel que vous jugerez à propos de

* m'infliger, M. l'Orateur.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prince) pour l'adop-
tion d'une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général en réponse à son dis-
cours à l'ouverture de la session.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Je n'avais
pas l'intention, M. l'Orateur, de prendre
part à ce débat, et je ne l'aurais pas fait
n'eussent été quelques observations faites
par l'honorable député d'Assiniboîa-ouest
(M. Davin) pendant son discours de ven-
dredi dernier. Il a jugé à propos de parler
un peu de moi, et je crois donc de mon de-
voir d'attirer aussi brièvement que possible
votre attention. Il a jugé à propos, comme
il le fait généralement, de prendre sous sa
protection les grands territoires de notre
Nord-Ouest, depuis les grands lacs jusqu'au
littoral du Pacifique, et il s'est donné comme
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le seul représentant de la population de cette lègues se rendissent dans cette ville, cer-
partie du pays ; mais si nous tenons compte tains électeurs avaient eu l'intention de
du magnifique résultat que l'honorable dé- mettre un candidat sur les rangs contre
puté a obtenu là-bas aux dernières élections l'honorable M. Ross, le député libéral;
générales, je doute que nous soyons dis- après lassemblée, l'honorable M. Ross a
posés à le croire autorisé à parler pour tout été élu par acclamation. Dans l'arrondisse-
le Nord-Ouest. Je ne me propose pas de ment d'lndian-lead, arrondissement forte-
suivre tout son discours, si je puis l'appeler nient conservateur, l'honorable H. Bulyca
ainsi, bien qu'à mon avis le nom de haran- it pas été capable de se aire réélire,
gue lui conviendrait mieux, car. de fait, n'eût été la visite de ces deux honorables
c'était une pénurie d'idées dlans une mer de messieurs dans la localité, mais leur visite
vaine verbosité, a eu l'heureux résultat de le faire élire par

S'étant constitué le défenseur des terri- nue majorité considérable. Ces deux hono-
toires du Nord-Ouest, l'honorable député les 1raies esseurs ont voulu jouer le rle de
a parcourus d'un bout à l'autre, s'arrtat Mascottes, mais il est arrivé qu'ils ont été
dans sa marche dans le district que j'ai l'mon- non des Mascottes, mais des Jonas.
iei me représenter, et partout, il n raconté L'honorable député s. non

la même vieille histoire. Du commencement content de ces exploits dout j'ai parlé, a
la fin. il a chanté da même canson ; lau- voyagé dans ma division électorale, et l'autre

oine dernier, lors des élections des m a- j jour, il a fait quelque allusion à sa visite
bres de 'ASsemblée législative des territoires en cet endroit. Aandt son arrivée, une élc-

eu Nord-Ouest, l'honorable député a jugé tion avait eu lieu, et l'orateur de l'assemblée
a propos d'appeler un o plus fort que Mlégislative, le Ir Brett, un des principaux
lui our l'aider n, faire élire des conser- nodsevaters de mon district, a été défait.
vateurs; et cet honue était l ex-iistre L'honorable monsieur a cru qu'il pourrait
(les Fianees M. Foster) qui arrivait du passer par la brèche, et il s'est rendu dans

lcafinilrnicont il avait fait la uPtte le district de Saskatchewan, où il a travaillé
ave M. Enierson, avec le résultat que à soulever tout une petite agitation. D'après
nous connaissons tou . Leurs efforts réunis, de la législature des territoires du
ont ou l'effet de faire mordre la poussière Nord-Ouest il est stipulé que des bureaux
leurs propres candidats partout où ils ont e votation peuvent être ouverts de nou-

idrpoula parole. is ont tenu une assem- veau où l'on considère qu'ils ont pas été
14te uà ;eoce homm et ne autre & tenus convenablement. Trois bureaux de
un en1droit appelé Iudliau-llead, deux arron- votation ont été tenus, mais l'honorable dé-
disiaets dans des circonscriptions éle- puté y a obtenu son succès ordinaire. Nous
Noraes représentées par deux ministres avons dans l'Ecritre Sainte l'exemple d'unbéruxdas l cbiet dle ,. J, alti homme célèbre qui, u jour, a détruit une

avcarmée avec une choi'e dâne; e sais biennous IiV coni sinitos. Lr eortl r que ce nouveau Samson, qui s'intitule le dé-
député feaseur du Nord-Ouest, ait manié cette arme

eomuet une erreur relative à une question depuis les quinze denières années, je ne
des faité Il dt que j'ai tenu des assemblées crois pas qu'il soit psible de dire qu'il a
ayn endertain rapport aux élections provin- réussi à exterminer qui que ce soit.lIs. mais je n'ai tenu dans les terri- I a dit à la Chambre, dans son discours
toim'eS (lu, Nord-Ouest d'assemblée ayant qu'il l'assemblée tenue dans l'Alberta, à la-Tait aux élections provinciales, quelle il a assisté, avais été invité à as-

M. DAVIS L'honorable député veut-il sister. Il est vrai que la petite clique qui
dpre qu'il n'a tenu aucune assemblée de ce dit composer le parti conservateur dans la
genre ? ville d Prince-Albert a convoqué une assem-

M soublée et annoncé qutel'honorable député, le
M. DVIX:Certinemntplus grand orateur du Canada, allait y adres-

M. DA1VIS: J'accepte, cela va sans dire, ser la1 Parole, On M'a invité à y assister en-
la parole de l'honorable député, mais, toute- viron une demi-heure avant quelle coiu-
fois, il reste avéré qu'il a tenu une assem- meNrtd; mais s'ils m'avaient envoyé une
blée à Màchoire-d' orignal Invitation trois jours d'avance, je n'y aurais

pas assisté, car J'aurais cru qu'il tat au-. DAVINt: J'ai tenu une assemblée dans dessous de ma dignité de m'occuper de
cette localité. mailo les seules questions dis- l'honorable député. Il a déclaré, l'autre
eéaxs se ase aient à la politique fédé- jour, que dans une autre occasion avai

3alc. refusé d'assister à une assemblée où Il
M. l'IORATEUlt: Des explications de na- adressait la parole.

ture perlloeneIe ne sont pas des questions Or, l'honorable député et ses amis, après
d'ordre, et eres ne peuvet àtre ues qu'ils eurent appris que j'avais été malade
que pendant un discours du consentemlt environ trois jours, ont convoué une assem-
de y'honoraaina député qui a életi blée et m'ont envoyé trois jours d'avanve

S.un avis pas lequel ils me demandaient d'yM. DAVIS : L'honorable député a tenu assister. Je leur ai dit que j'étais malade etune assemblée à Mftdolre-d'Orgnal, et le incapable d'être présent, mais ils ont tenu
résultat a été que avant que lui et ses col- leur assemblée, laquelle l'honorable dé-
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puté a été le principal orateur, et il a passé siège en cette Chambre. Portera-t-il ces
la plus grande partie de son temps à m'in- accusations ici, ou, comme l'a dit l'honorable-
jurier, et c'est sans doute au sujet de cette député de Lisgar (M. Richardson) il y a une
assemblée que, l'autre jour. il a exprimé l'es- couple de sessions : " S'échappera-tail ? ' Je
poir que je n'aurais plus l'intiammaiion des m'imagine qu'il s'échappera.
glandes porotides. Je ne suis pas sujet i Avant que l'honorable député arrivat dans
cette maladie, M. l'Orateur. le district de la Saskatchewan. le poète de

Qu'a-t-il dit à la population de la Saskat- la localité, apprenant d'avance la venue d'un
ehewan ? si grand homme parmi nous, a cru raison-

J'étais â la première assemblée qu'il a sonnable et juste de chanter l'événement
tenue, et jamais de ina vie je n'ai entendu en vers. Que l'on me permette de lire ces
un pareil mélange débité à une population quelques lignes à la Chambre. En les lisant
intelligente. Au commencement, il s'est mis je dois, comme l'honorable député, me servir
à expliquer à la population, qu'il prenait du langage des lacs de Killarney:
sans doute, dans sa haute sagesse, pour We had a short visit from Davin,
l'ignorance personnifiée, il s'est mis à expli- Another wan soon we'll be havin',
quer .à la population, dis-je, comment elle To organize the Conservative bhoys
est gouvernée. " M. le président et mes- And rub down the ould horse wid the spahvin.
sieurs, disait-il, dans ce beau et riche patois Arrah, thin, a grate spache he'll be makin',
qui lui est propre et qui rappelle les lacs de All former ricords he'll be brakin',
Killarney, vous avez un gouverneur général, The divil can't beat oui Nick to orate
vous avez un Sénat et vous avez une Cham- Whin the scalps of the Grits he is takin'.
bre des Communes." Puis, il a commencé à You'Il hear ail about bis grate spaches,
parler du journal publié dans la ville. Pre- How he dressed down the monopoly leeches,
nant ce journal, il a dit : " Voici une ga- Hit the railways a lick, made Van Horne sick,
zette menteuse." Il a ajouté : " M. le prési- And Shaugnessy shake in bis breeches.
dent et messieurs, ne croyez jamais un mot The Widdy McManus he'll mention,
de ce que disent les journaux, car il ne The Grits sbould have given ber a pension,
disent pas la vérité." Ensuite, il a lu, dans In the broad llgbt o' day, they tuk'her office
ce même patois qui sent les lacs de Kil- away.
larney, nombre de longs et vieux extraits An' to bis protesta they paid no attention.
du " Mail and Empire," et demandé aux He'll rade the exthracts from a paper
gens de les gober. Ce sont là les arguments cali tlm "Moosorain Spectator."
qu'il employait. Ilow Fisher 1e said when the tarif he made,

La partie suivante de son discours a été That implements wud be much cbeaper.
consacrée à injurier personnellement le pre- Of many strange things he'll be spakin',
mier ministre. Durant une demi-heure, il a An' very wild statements be makin',

But bis burden o' woe fa : the Grits stole the
injurier le premier ministre parce que ce clothes
dernier a accepté un titre de chevalier de 0' tbe Tories, while a nap they wur takin'.
Sa Majesté pendant l'année du jubilé. Et il I
s'est mis à attaquer le ministre des Travaux o Nio he udn't be indin',
publics (M. Tarte) et le ministre de l'Inté- So he'll jolly the bhoys wid buncombe and
rieur (.. Sifton). noise.

II a fait à l'hôtel de ville de Prince-Albert l'or his arguments he left behind hm.
un énoncé qlue je le défie de faire en cette Dans la longue harangue qu'il a prononcée
Chambre. Il a dit à la population que le ici vendredi dernier, la plus grande partie du
ministre dle l'Intérieur était un voleur, qu'il temps a été consacrée à critiquer les mem-

bres de la droite parce qu'ils auraient man-
qu'aujourd'hui, il valait des millions. J'étais qué de réaliser ce qu'il appelle les promesses
là et jai pis note de ses paroles. Il a dit qu'ils ont faites au peuple. En ma qualité
que le ministre des Travaux publics était de représentant d'une circonscription des
aussi un voleur, et qu'il lui avait mis des Territoires du Nord-Ouest, je puis dire que
entraves. L'honorable ministre des Travaux la population de mon district, au moins la
publics, lorsqu'il était membre de la gauhe, majorit&-car il y a des gens que vous ne
a porté des accusations contre des hommes pouvez jamais satisfaire-croit que le gou-
qui siégeaient de ce côté-ci de la Chambre.ment u em eae
.Mais i l'a fait courageusement;O il a dé- envers le peuple de ce pays. Le gouverne-
claré, en sa qualité de membre de la Cham- ment n'est pas responsable de ce qu'ont dit
bre, que certaines accusations qu'il avait des particuliers qui ont pu juger propos de
portées était fondées, puis il a demandé faire des discours dans les maisons d'école
une commission chargée de faire une en- des circonscriptions éloignées, pas plus que
quête, déclarant que s'il ne pouvait pas l'opposition n'est liée par les discours de l'o-
prouvé ses énoncés, il quitterait la Chambre. norable député d'Assiniboiïa-ouest. Le parti
J'aimerais que l'honorable député d'Assi- libéral, lors de sa conférence de 1893, a Pro-
niboIa-ouest fît la même chose miais e mis des réformes fiscales, et je prétends que
crains qu'il n'en fasse rien. L'honorable dé- nous les avons eues.
putC aime mieux conserver ce que la Pro- L'honorable député a cité une grande quan-
vidence et Dixie Watson lui ont donné,-son tité de chiffres et tenté de prouver au peupl

M. DAVIS.
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que l'on n'avait rien fait pour lui. Il a parlé
de tous les articles qu'il a pu trouver et
auxquels, à mon avis, la population des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, n'était intéressée ni
d'une façon ni d'une autre. Par exemple, Il
a mentionné un article du tarif, les leviers.
Quest-ce que le gouvernement a fait pour le
peuple, a-t-il demandé, au sujet des leviers.
J'aimerais demander à l'honorable député
combien de leviers les électeurs de sa cir-
conscription ont employés dans une généra-
tion, ou dans deux générations. Ensuite, il
veut savoir ce que le gouvernement a fait
pour le peuple en ce qui concerne les ressorts
et les essieux. Il dit que rien n'a été fait
pour les Territoires du Nord-Ouest sous ce
rapport. Je lui demanderai combien de res-
sorts et d'essieux les habitants de sa circons-
cription, ou les habitants des Territoires du
Nord-Ouest emploient pendant une année ou
dans une génération.

Et ainsi sur toute la ligne. Mais il a eu le
soin de laisser de côté tous les articles sur
lesquels le droit a été réduit. Par exemple,
il n'a jamais parlé de l'article des houes et
des fourches, choses que la population des
Territoires du Nord-Ouest doit acheter cha-
que année. Il a oublié de dire que les droits
dont sont frappés ces articles avaient été ré-
duits de 35 pour 100 à 183/% pour 100, c'est-à-
dire, d'à peu près la moitié.

Puis, il n'a fait aucune mention des pelles
et des bêches. Or, en. vertu de l'ancien tarif
de 1894, ces articles étaient frappés d'un
droit de 25 pour 100 "ad valorem," et de 50
cents par douzaine. Les pelles de fer ordi-
naires employées par la majorité des gens
coûtent environ $2 la douzaine, de sorte que
le droit s'élevait à 50 pour 100 à peu prés.

M. DAVIN : Le ministre des Douanes (M.
Paterson) a dit lui-même 38 pour 100.

M. DAVIS : Je suis dans le commerce, et
j'ai acheté une grande quantité de pelles et
de bêches, et d'autres articles de même na-
ture, et je crois parler avec un peu d'autorité
en disant que l'ancien droit était d'environ
50 pour 100. Ce droit a été réduit à 26/%
pour 100, c'est-à-dire d'à peu près la moitié.

J'ai ici une petite liste d'articles sur les-
quels le droit a été réduit. Je dirai à l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest que tout le
tarif n'est pas "marqué ", comme Il l'a dit,
" de 30 et 35 pour 100." Un grand nombre
des droits sont réduits jusqu'à 18%4 pour 100,
et la plupart, jusqu'à 25 pour 100, ou au-
dessous.

En vertu de l'ancien tarif, le droit imposé
sur le papier bituminé était de 25 pour 100 ;
par le nouveau tarif, il a été réduit & 183
pour 100. L'ancien droit imposé sur la pein-
ture, dont les cultivateurs consomment de
grandes quantités, était de 25 pour 100; Il a
été réduit à 18% pour 100. Verre à vitres,
autre chose dout les gens doivent se, servir
constamment : 20 pour 100, réduit à 15 pour
100. Fouets : 35 pour 100. réduit à 26J pour
100. Je conseillerais au député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) d'examiner de nouveau sa

liste. Vis à bois, réduites de 45î pour 100 à
26J pour 100. Fil métallique à clôture, de
27J pour 100 à 11J pour 100.

M. DAVIN : Il y a une inexactitude quant
à une question de fait.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!
M. l'ORATEUR : Si l'honorable député dé-

sire corriger une erreur, comme Il le dit, il
doit en demander la permission à l'honorable
député qui a la parole.

M. DAVIN : Puis-je demander à l'hono-
rable député de corriger une erreur qu'il
vient de faire ?

M. DAVIS: Quelle erreur ?
M. DAVIN: L'honorable député a dit que

le droit sur le papier bituminé est réduit à 18
et une fraction pour 100. J'ai le tarif de
cette année, et il est de 25 pour 100. Voici la
chose ; je vais l'envoyer à l'honorable dé-
puté.

M. DAVIS : En vertu du tarif privilégié, il
est de 1S% pour 100. Je conseillerais à l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest d'acheter
de nouvelles lunettes, sa vue s'en va. Et une
bouteille de teinture pour les cheveux ne
nuirait pas.

L'article suivant se rapporte aux vis à bols.
Ln vertu de l'ancien tarif, le droit "ad va-
lorem " imposé sur les vis à bois s'élevait à
45ý pour 100; aujourd'hui, il s'élève à 26J.

M. DAVIN: 261 ? Je demande de nouveau
à l'honorable député......

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre!

M. DAVIN : Je demande à l'honorable dé-
puté la permission ......

M. DAVIS : Si l'honorable député d'Assi-
niboîa-ouest veut prendre patience.......

M. l'ORATEUR : Il est très inconvénant
d interrompre l'honorable député qui a la
parole, à moins qu'il ne consente volontiers
à se laisser interrompre.

M. DAVIN : Il ne dit pas qu'il n'y consent
pas. Ce qu'il dit est une erreur. '

Quelques VOIX : Prenez votre médicine.

M. DAVIN : La médecine est là.

M. DAVIS : Je dirai au sujet des vis à bols
que j'ai déjà mentionnées, que l'ancien droit
était de 45J pour 100, et qu'il a été réduit à
261. Naturellement, j'applique à cela le ta-
rif de préférence. Le député d'Assiniboïa-
ouest sait, je suppose, que beaucoup de ces
vis à bois viennent d'Angleterre ; il ne le
niera pas.

Prenons maintenant le fer métallique à
clôture ; je fais allusion au fil métallique
ordinaire employé par les cultivateurs pour
entourer leurs champs,; ils en emploient
beaucoup. En vertu de l'ancien tarif, cet
article était frappé d'un droit de 274 pour
100, aujourd'hui, ce droit est réduit il 11î,
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pour 100. Faux. -5 pour 100 ;houes, dioit
de 35 pou 100, réduit à 181 fourches, :15
pour 100,, réduit à 18 pelles et béches, 3(|
pour 100, réduit à 261- forets pour plantage
de poteaux, 35 pour 100, réduit à 181.

Or, ce sont là des articles dont les cultiva-
teurs des Territoires du Nord-Ouest doivent
se servir tous les jours ; ils en achètent cons-
taniment. En conséquence, il leur importe
plus que les droits soient réduits sur ces
articles plutét que sur ceux mentionnés
l'autre jour par l'honorable député, tels que
les leviers, les ressorts et les essieux.

L'honorable député a essayé de prouver,
l'autre jour. que les habitants du Nord-
Ouest-je suppose que c'est d'eux qu'il par-
lait-n'importent presque pas d'articles de
la Grande-Bretagne, mais que la plus grande
partie leur vient des Etats-Unis. J'ai ici une
liste empruntée aux Tableaux du Commerce
et de la Navigation, laquelle indique les mar-
chandises importées d'Angleterre en vertu
du tarif privilégié:
Tissus de laine-

D'Angleterre................ ...... $2,208,300
Des Etats-Unis.................... 26,847

Fil de laine- Lbs.
D'Angleterre....................... 120,525
Des Etats-Unis.................... 2,124

Châles-
D'Angleterre....................... $42,642
Des Etats-Unis.................... 2,068

Chaussettes et bas- Douzaines de paires.
D'Angleterre....................... 260,666
(Droit acquitté sur ces articles, $136,070.09.)
Des Etats-Unis.................... 10,885
M. DAVIN : Mais il s'agit ici du ;.rif de

préférence. Je denande qu'il me soit per-
mis d'attirer l'attention de l'honorable dé-
puté...

M. l'ORATEUR : Je dois réellement de-
mander à l'honorable député d'Assiniboïa
de ne pas interrompre l'honorable député
qui a la parole. L'honorable député, je crois,
a parlé pendant quelque temps, l'autre jour,
sans être beaucoup interrompu.

Une VOIX : Non.

M. l'ORATEUR : Que ce soit le cas, ou
non, l'honorable député sait très bien en
quoi consistent les règlements.

M. DAVIS : Nous avons importé d'Angle-
terre 260,666 douzaines de paires de chaus-
settes et de bas, sur lesquelles nous avons
acquitté des droits s'élevant à $136,070.09 ;
nous n'avons importé que 10,885 douzaines
de paires des Etats-Unis. On verra que la
plus grande partie des articles employés par
les cultivateurs des territoires du Nord-
Ouest viennent de la Grande-Bretagne, et
qu'ils sont ainsi sujets à la clause de pré-
férence du tarif.

J'ai ici une autre petite liste des mar-
chandises importées de la Grande-Bretagne
en vertu du tarif de préférence. Fil sur
bobines : articles achetés constamment par
les cultivateurs des territoires du Nord-
Ouest. Je sais cela, parce que je fais moi-
même le commerce, et nous en vendons en

M. DAVIS.

quantité énorme. Nous vendrions une tonne
de fil sur bobines là où nous ne vendrions
pas un seul levier au Nord-Ouest. Nous en
avons importé pour $276,303 de la Grande-
Bretagne, sur lesquels nous avons acquitté
des droits s'élevant à $60,451.93. Nous en
avons importé seulement pour $72,193 des
Etats-Unis, sur lesquels les droits n'ont été
qulle de $18.048.50. Ainsi, il semble que nous
Importons d'Angleterre la plus grande partie
de ce fil, qui est par conséquent soumis à
cette clause de préférence du tarif.

Prenons maintenant les tissus de coton
impriiés. L'honorable député a parlé long
temps des cotonnades pendant son discours
de vendredi, mais il n'a pas du tout touché
à cet article. Nous employons dans chaque
famille par toute la Confédération des tissus
<le coton imprimés, ou en d'autres termes
('e que nous appelons (les indiennes. Nous
en avons importé 20,491,128 verges de la
Grande-Bretagne.

M. DAVIN : L'honorable député dénature
mes paroles, M. lorateur. J'en appelle aux
réèglements.

M. l'ORATEUR : L'honorable député en
appelle aux règlements.

M. DAVIN : Voici : l'honorable député dit
que je n'ai pas parlé de ces tissus inprimés.
Je dis que j'en ai parlé spécialement, et j'ai
attiré l'attention sur le chiffre des impor-
tations.

M. DA VIS : Je dis, M. l'Orateur, que la va-
leur (le ces tissus imprimés importés de la
Grande-Bretagne a été de $1,698,J58, et que
les droits perçus sur ces articles ont été de
$522,522.0 , de sorte que la plus grande
partie en vient d'Angleterre et se trouve
ainsi soumise à la clause de préférence du
tarif.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest ne
niera pas, je crois, qu'il a parlé de l'article
des mouchoirs. J'ai lu son discours de ven-
dredi, et je crois qu'il a dit quelque chose
au sujet des mouchoirs. L'année dernière,
nous avons importé de la Grande-Bretagne
pour une valeur de $93,804 de mouchoirs, et
des Etats-Unis, pour $1,610, de sorte que la
plus grande partie de nos importations est
venue de la Grande-Bretagne, et -la clause de
préférence insérée dans le tarif s'y applique
donc.

L'honorable député d'Assiniboia-ouest et
d'autres membres de la gauche, M. l'Orateur,
voudraient nous faire croire que le pays s'en
va à la ruine. Mais je puis leur dire qu'ils
se trompent. Ce n'est pas le pays qui s'en
va à la ruine, mais leur propre parti. Ce
n'est pas la première session que je siège
eu cette Chambre, mais j'y ai siégé durant
les deux dernières sessions, et j'ai écouté
chaque jour ces honorables messieurs. Ils
font entendre le même cri, la même vieille
histoire, la même accusation de promesses
violées. J'examine cette question commi
doit l'examiner un homme du Nord-Ouest, et
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:1 ce titre, je dirai que je désire avoir le
meilleur système et le meilleur gouverne-
ment que nous puissions posséder. De fait,
nous savons que ce gouvernement a fait
quelque ciose pour les cultivateurs du Nord-
Ouest ; nous savons qu'il a reauit les droits
sur un grand nombre des articles que les
cultivateurs du Nord-Ouest consomment
beaucoup ; nous savons aussi qu'il a mis sur
la liste des articles admis en franchise, le fil
d'engerbage et le fil le fer barbelé, deux
choses que les cultivateurs emploient beau-
coup plus que les leviers. Nous savons qu'il
nous a donné une bonne, une honnête admi-
nistration dans ce pays. J'aimerais savoir
ce que les honorables membres de la gauche
se proposent de nous donner. S'ils ont un
système qui diffère de celui du gouverne-
ment, j'aimerais savoir en quoi il consiste.
S'ils ont un système, j'aimerais qu'ils le
fissent connaître, et s'il e;t meilleur que
celui du gouvernement, il est possible qu'ils
mue convertissent. Je dirai, toutefois, qu'il
faudra des arguments plus forts que ceux
apportés par l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest ou par son chef pour produire ce
résultat.

Cela me suggère une question. J'aimerais
savoir quel est le chef de l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest. J'ai assisté à une assem-
blée tenue à l'hôtel de ville de Prince-
Albert, et j'ai écouté un discours de deux
heures et demie prononcé par l'honorable
député ; je l'ai entendu parler de l'honorable
député d'York (M. Foster) et de feu sir John
Macdonald, dont l'on avait mis la photo-
graphie en évidence sur l'estrade, tandis que
celle de l'honorable député de Cap-Breton
(sir Charles Tupper) se faisait remarquer
par son absence. L'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest dans son discours de deux
heures et demie n'a pas mentionné une seule
fois le nom du chef de l'opposition en cette
Chambre.

L'honorable député a tenu des assemblées
d'organisation dans mon district, et l'on m'a
appris qu'il avait fait la même chose dans
tout le district. Si nous tenons compte du
fait que l'honorable député d'York (M. Fos-
ter) est venu banqueter dans les territoires
du Nord-Ouest, que lui et l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest ont tenu des assem-
blées, pendant que le chef de l'opposition,
qui venait d'arriver d'Europe, faisait cette
fameuse déclaration qu'il ne ferait rien du-
rant la session de la commission internatio-
inde à Québec, nous serons portés à croire
que l'honorable député d'York et l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest ont dû
avoir quelque entente entre eux. Je puis
assurer que durant tout le temps de leur
voyage à travers la Saskatchewan, l'hono-
rable député d'Assniboïa-ouest n'a jamais
mentionné une seule fois le nom du chef
de l'opposition. Un des journaux de Prince-
Albert l'a accusé de la chose. Il a parcouru
longuement les articles du journal, et lors-
qu'il est arrivé à celui-ci, Il a dit: " Ce

journal m'accuse de ne pas avoir mentionné
le nom de mon chef, d'avoir honte de men-
tionner le nom de mon chef." Il n'a jamais
depuis ce jour mentionné le nom du chef
de l'opposition.

de cite ce fait simplement pour en in-
former le chef de l'opposition, et je ne l'en
blamerai pas; il jouit d'une pleine liberté.

Je parlerai d'une chose arrivée dans ma
circonscription électorale. L'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest et un groupe de fonc-
tionnaires destitués ont été tenir une assem-
blée dans une division de votation de mon
district appelée Halcro. L'honorable député
d'Assiniboîa-ouest a fait un discours en cette
circonstance. Ça été un grand discours, me
dit-on ; il a parlé pendant deux heures et
demie, et, croyant qu'il avait converti ses
auditeurs, il leur a demandé de rester, vu
qu'ils allaient former une association. Les
gens ont ajouté foi à sa parole, et sont testés.
Il retira son document de sa poche, le fit cir-
culer et demanda aux assistants d'y inscrire
leurs noms et de faire partie de l'association.
Après un discours de deux heures et demie,
comme celui que nous avons entendu ici ven-
dredi, l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
fit circuler ce document dans la salle. Il y
avait là environ quarante ou cinquante per-
sonnes, mais les seules signatures qu'il put
obtenir furent celles d'un homme et d'un pe-
tit garçon de quatorze ans. Ils jetèrent im-
inédiatement les bases d'une assosciation l-
bérale-conservatrice, élisant l'homme comme
président, et le petit garçon comme vice-pré-
sident. Ce sont là les associations que l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest a formées
dans l'intérêt du parti conservateur dans
l'ouest.

J'allais dire, M. l'Orateur, que j'aimerais
savoir ce que proposent les honorables mem-
brés de la gauche. Ils ont critiqué chaque
jour. Durant la première session que j'ai
passée ici, lorsque le tarif a été soumis par
l'honorable ministre des Finances, les mem-
bres de la gauche, je me le rappelle, ont jeté
le cri que les industries du pays allaient être
ruinées. Ils ont apporté l'ancien argument
des cheminées abandonnées et des ouvriers
mourant de faim. Ils ont dit que le pays
s'en allait à la ruine en conséquence de cet
injuste ta:rif que soumettait le*gouvernement
libéral, et ils ont prédit que le gouvernement
ne pourrait pas prélever assez de fonds pour
administrer les affaires du pays. Le temps
a passé, et les prédictions de ces honorables
messieurs ne se sont pas accomplies. Ils se
sont aperçus qu'ils ne produisaient aucun
effet en criant à la misère noire, que le trésor
regorgeait d'argent, que les Industries du
pays ne périclitaient pas, que le nombre des
ouvriers avait augmenté, qu'il s'élevait un
plus grand nombre de cheminées. Alors, ils
ont changé de cri et ont dit : " Vous avez
volé notre programme; c'est la même vieille
politique nationale." Si, comme Ils le pré-
tendent, le gouvernement actuel a volé leur
programme; s'il est vrai que c'est leur sys-
tème que le gouvernement applique, de quoi
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ont-ils à se plaindre ? Le gouvernement doit
agir sagement d'après leurs arguments. Ce
n'est que l'ancienne criaillerie. Sont-ils prêts à
faire quelque chose de mieux pour le peuple,
ou recherchent-ils seulement les dépouilles ?
Veulent-ils revenir au pouvoir uniquement
pour l'amour (les douceurs qu'il procure ?
L'état de choses actuel me rapelle beau-
coup l'athée ; l'athée désire enlever quelque
chose au peuple, mais il n'a rien à donner en
retour. Ils (lisent que nous avons le même
ancien tarif et la même vieille politigîie na-
tionale. Je prétends que cela n'est pas ex-
act. Le parti libéral a promis un tarif pour
le revenu ; cela a été inséré dans le pro-
gramme de 1893, et je suis d'avis que nous
avons un tarif pour le revenu. Je suis d'avis
que s'il y a quelque élément de protection
dans notre système, ce n'est qu'accidentelle-
ment ; c'est une considération secondaire.

L'ex-ministre des Finances nous a donné
quelques chiffres pour démontrer que les
drois ont seulement été réduits, comme Il l'a
dit, d'environ i pour 100 en moyenne; mais je
pretends que sa comparaison n'était pas
juste. Le population du pays désirait un re-
l3aniement du tarif, de manière à ce que le
fardeau des taxes fût imposé 01 ceux
qui étaient capables de le porter, et de
manière à ce (Ilue les classes agricoles fus-
sent libérées des taxes qui les écrasaient.
C'est ce que ce gouvernement-ci a fait. Le
tarif a été remanié de telle façon, que les
classes agricoles du Canada ont eu un sou-
lagement réel, et les droits ont été imposés
sur les articles de luxe, de sorte que les
classes les plus riches, si elles veulent avoir
des articles de luxe, devront les payer.

Les honorables membres de la gauche, de-
puis un grand nombre d'années, ont agité le
vieux drapeau dans la partie du pays que
j'habite. Ils ont dit au peuple que les libé-
raux étaient des annexionnistes et des re-
belles, et, de fait, un membre du parti libéral
n'était pas regardé comme très respectable.
Mais ces messieurs ont été au pouvoir pen-
dant dix-huit ans, et j'aimerais savoir ce
qu'ils ont fait durant cet intervalle pour
relier plus étroitement entre elles les diffé-
rentes parties de l'empire. Ils n'ont rien
fait. Le chef de la gauche (sir Charles Tup-
per) prétend que lorsque le très honorable
premier ministre était en Angleterre, il a été
rencontré à Liverpool par le duc de Devon-
shire qui, sans consulter ses collègues du
cabinet britannique, et sans consulter le pu-
blic anglais, a offert une préférence sur les
marchés d'Angleterre à nos produits de la
ferme.

Y a-t-il une personne intelligente qui puisse
croire que le duc de Devonshire est ca-
pable de faire une pareille chose ? Malgré
qu'une telle chose ne se soit jamais pro-
duite. le chef de l'opposition continue de re-
péter cette vieille histoire. Que l'honorable
chef de l'opposition (sir Charles Tupper) me
permette d'appeler son attention sur un ar-
ticle qui traite cette question, publié dans
le "Britannia " l'organe officiel de la Ligue
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de l'Empire Britannique. Cet article se lit
comme suit :

Le temps n'est-il pas arrivé de demander au
"Mail et Empire " de Toronto, de nous dire ce
qu'il sait de cette assertion, plusieurs fois répétée
par lui, que le duc de Devonshire a fait à sir
Wilfrid Laurier, à Liverpool, dans le mois de
juin dernier, "une offre" de commerce privilé-
gié, et au cas où ce journal ne pourrait pas
prouver ce qu'il a avancé, de le retirer une fois
pour toutes ? Cette fable, comme on doit l'appe-
ler, a pris récemment la tournure suivante :

" (Comme le ' Mail et Empire' l'a annoncé le
19 mai), on se rappelle que le duc de Devonshire
pria le premier ministre de considérer favorable-
ment le projet et d'entamer les négociations."
Or, nous déclarons catégoriquement,-et nous dé-
fions qui que ce soit de nous contredire-que pas
un seul des discours du duc ne contient de passa-
ges pouvant être interprétés en ce sens. Qu'il
soit bien compris que ni le " Britannia," ni celui
qui écrit ces lignes, n'a rien à faire avec la discus-
sion que soulèvent encore actuellement la politique
ou la conduite diplomatique du premier ministre
canadien sur cette question. Il est sans doute
permis au " Mail et Empire " de le frapper tant
que cela lui fera plaisir. C'est là une question
du domaine de la politique de parti, à laquelle
la Ligue de l'Empire Britannique, qui compte
parmi ses membres des personnes tant de l'An-
gleterre que du Canada, qui n'approuvent pas la
conduite de sir Wilfrid Laurier et d'autres qui
l'approuvent, n'a pas l'intention de se mêler.
Mais exactement pour la raison que la ligue,
ayant pour patron la reine elle-même, est une
institution d'un caractère national, il est tout à
fait inconvenant de vouloir faire croire que son
président est allé jusqu'à se compromettre sur
une question aussi controversée, lorsqu'il n'a
rien fait de tel. Nous sommes animés des meil-
leurs sentiments à l'égard du " Mail et Empire,"
en écrivant ces lignes, car nous reconnaissons
les services que ce journal a rendus à la cause
de l'union britannique ; mais il est de notre
devoir de demander impérieusement que l'on nous
permettre de de:neurer en dehors de la sphère des
discussions politiques."

Le duc de Devonshire, M. l'Orateur, est
président de la Ligue de l'Empire Britan-
nique, et il n'est que juste de conclure de
cet article, qu'il est une contradiction offi-
cielle de cette prétendue assertion que des
offres de commerce privilégié ont jamais
été faites par lui au Canada. Il y a à peine
une semaine ou deux, le chef de l'opposition
(sir Charles Tupper), parlant à une réunion
à Toronto, répétait la même vieille fable et
disait :

A peine sir Wilfrid Laurier avait-il touché le
sol de l'Angleterre qu'il était reçu par le duc de
Devonshire, lequel fit un discours et offrit dans
des termes sur lesquels Il n'y avait pas à s'y
méprendre, ce grand avantage, (le commerce
privilégié).

Je ne crois pas que ce soit juste de la part
de l'honorable député (sir Charles Tupper)
de répéter cette assertion erronée, lors-
qu'elle est niée d'une manière officielle.
Pour ma part, parlant au nom du peuple
des Territoires du Nord-Ouest, je puis dire
que nous voudrions bien avoir une préfé-
rence sur les marchés anglais. Si le peuple
anglais voulait nous accorder des privi-
lèges sur ses marchés, ce serait un bienfait
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pour tous les Canadiens de ce pays ; mais
nous savons tous que pour le moment le
peuple anglais n'est pas disposé à nous ac-
corder des privilèges de cette nature.
Lorsque l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) était dans le district de
Saskatchewan il a beaucoup parlé des dé-
penses , et il a dit au peuple que ce gou-
vernement avait augmenté les dépenses de
huit ou neuf millions par année, malgré
leurs promesses de réduire ces dernières.
Mais l'honorable député s'est bien gardé de
parler de l'augmentation des revenus. Il a
dit au peuple que l'on avait gaspillé des mil-
lions, mais il ne lui a jamais dit que notre
revenu avait augmenté de plusieurs mil-
lions. Permettez-moi, à ce sujet, de lui
rappeler quelques faits. La dernière année
que les conservateurs passèrent au pouvoir,
ils réduisirent les dépenses à $36,449,000,
mais ils en ont agi ainsi cette année là
parce qu'ils redoutaient les élections géné-
rales et voulaient faire croire au peuple
quil avait là un gouvernement économe qui
réduisait les dépenses. Mais comment s'est
faite cette réduction ? Ils ont réussi à ré-
luire les dépenses en laissant en souffrance

les travaux publics du pays, et je puis dire
à l'appui de ce que j'avance, que dans moi
propre comté, nous avons eu un palais de
justice qui est resté entouré de ses écha-
fauds durant deux ou trois ans. C'était très
joli, particulièrement pour les nouveaux co-
lons, de voir ce palais de justice appuyé de
tous côtés pour l'empêcher de tomber.

Ils ont aussi fait des épargnes en retran-
chant les exercices de la milice durant une
année, et le troisième moyen qu'ils ont dé-
couvert pour réduire les dépenses consis-
tait à ne pas payer ce qui était dû par le
gouvernement. L'honorable député (M.
Davin) doit en savoir quelque chose, et il
doit savoir, je crois, qu'un grand nombre
de comptes dans le département des affaires
des Sauvages et dans le département de la
police à cheval du Nord-Ouest, n'ont pas
été payés, et n'ont été présentés pour paie-
ment qu'une fois l'exercice fiscal expiré,
afin que les rapports des dépenses soient
moins élevés. Ils ont laissé pour environ
$500,000 de comptes dans le département des
postes, lesquels auraient dû être payés en
1896, mais ne l'ont pas été. C'est là un
moyen bien facile, sans doute, de réduire
les dépenses, mais ce n'est guère le mode
suivi par les véritables hommes d'Etat. En
1896-97, les conservateurs ont repris le
temps perdu et lorsque le gouvernement li-
béral arriva au pouvoir, il constata que les
conservateurs avaient préparé un budget
principal s'élevant à $38,306,586.18, et un
budget supplémentaire de $3,621,689.50, ou,
en tout $41,930,237.68. Cela n'était pas trop
mal pour le gouvernement conservateur, qui
s'intitulait un gouvernement économe.

L'année dernière, lorsque ces chiffres ont
été donnés dans cette Chambre, j'ai entendu
l'honorable député d'York (M. Poster) dite
qu'ils n'avaient pas préparé de budget sup-

plémentaire cette année-là. L'honorable
chef de l'opposition est à son siège ; s'il
veut bien condescendre à répondre à un des
plus humbles membres de cette Chambre,
je' vais 'lui demander de vouloir bien nous
dire s'il est vrai ou non qu'un budget supplé-
mentaire a été préparé cette année-là pour
un montant de $3,621,689.50. S'il ne me 'ré-
pond pas, ce discours sera lu par les élec-
teurs de mon comté, et ils constateront
qu'il n'a pas répondu. Nous pouvons donc
considérer comme une chose certaine que ce
budget a été préparé et qu'ils auraient
dépensé, s'ils étaient revenus au pouvoir,
$41,930,237.68. L'honorable chef de l'oppo-
sition est-il prêt à nier qu'un budget supplé-
mentaire ait été préparé pour cette année-là ?
J'aimerais à obtenir une réponse. Il ne
peut donc y avoir de doute, M. l'Orateur,
quant à ce budget supplémentaire. Une
autre preuve évidente de leur existence se
trouve dans un discours prononcé par l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
qui doit certainement parler avec une cer-
taine autorité dans le parti conservateur ;
et si l'honorable chef de l'opposition per-
siste il dire que ce budget supplémentaire
n'a pas été préparé, ce sera tant pis pour
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest. Il faut
absolument qu'ils admettent que ce budget
supplémentaire existait, ou bien qu'ils ont
trompé le peuple en parcourant le pays, et
en affirmant une chose qu'ils savaient ne
pas exister, il n'y a pas à sortir de là.
Durant la deuxième session de 1896, l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest en réponse à
une question de l'honorable député de Bel-
chasse (M. Talbot), relativement aux beur-
reries établies dans les Territoires du Nord-
Ouest, fit la déclaration suivante que je
trouve à la page 510 des "Débats " :

M. DAVIN. Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai
dit que le gouvernement m'avait promis de mettre
dans le budget supplémentaire une somme de
$20,000 destinée à mettre ce projet à exécution
et que s'il avait réussi à 'aire voter ce budget,
nous aurions eu cet argent, et je me suis servi
de cet argument pour engager les électeurs A
appuyer le gouvernement en votant pour moi.

Peut-Il s'exprimer plus clairement ? L'ho-
norable député d'Assinibola-ouest, qui est
l'un des chefs du parti conservateur, parcou-
rut les Territoires en disant au peuple qlue le
gouvernement avait placé $20,000 dans le
budget supplémentaire pour eux. Mais l'ex-
ministre des Finances (M. Foster) prétend
qu'il n'y a jamais eu de budget supplémen-
taire, de préparé, et j'ai entendu une demie
douzaine des honorables membres de la
gauche faire la même déclaration. Par con-
séquent, Il est donc évident que l'honorable
député d'Assiniboia-ouest a trompé les gens
des Territoires du Nord-Ouest, et sur ce
point, je n'ai pas le moindre doute.

Prenez maintenant le compte consolidé,
voyez quelles ont été les dépenses du gou-
vernement pour l'année 1897-98, et comparez
ce résultat avec les dépenses faites par les
honorables membres de la gauche, durant
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la dernière année qu'ils ont passée au pou-
voir, sans tenir compte des $41,000,000 qu'ils
avaient l'intenteion de dépenser durant 1896-
97. En 1897-98, les dépenses du gouverne-
ment actuel ont été de $38.832.525.70. Mils
sur ce montant, près de $2.000,000 étaient de-
stinés à de nouveaux besoins dont le gouver-
nement précédent n'avait pas eu à s'occuper.
tel que le uéveloppement du Yukon, la con-
tinuation du chemin de fer Intercolonial jus-
qu'à Montréal, l'établissement d'une ligne de
vapeurs entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, et diverses autres dépenses. Si
nous déduisons les $2,000.000 du total, nous
trouvons que le gouvernement actuel, durant
cette année, n'a pas dépensé autant que les
honorables membres de la gauche en 1895-

;96, c'est-à-dire l'année durant laquelle ils ont
pratiqué l'économie dans les travaux publics.
A part cela, les libéraux n'ont pas laissé un
dléficit de plus le $4,000.000 comme l'ont fait
les conservateurs en 1895-96, mais au lieu de
cela. ils ont eu un magnifique surplus de
$1,722.107.22 pour cette même année. Je de-
mande donc à tout homme honnête dans ce
pays. (lui lira ce discours, de compa-er la
manière dont les affaires publiques ont été
admiinistrées par les deux partis et d'en tirer
les conclusions.

Il y a une autre comparaison que je vou-
drais faire. J'ai remarqué que l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest s'était bien gardé
de traiter la, question des chemins de fer, et
dans ce long discours de cinq heures avec
lequel il a ennuyé la Chambre vendredi, il
n'est pas même fait mention de chemins de
fer. Dans tous les cas, s'il en est question en
quelque part, je devrai lui faire des excuses,
car j'ai lu son discours en entier et je n'y ai
rien trouvé s'y rapportant. L'honorable dé-
puté prétend travailler dans les intérêts du
peuple des Territoires du Nord-Ouest. Il dit
que personne autre que lui n'a fait quelque
chose pour les cultivateurs de cette partie du
pays. Je veux maintenant comparer ce con-
trat du chemin de fer du Pas du Nid-de-
Corbeau qui a donné lieu à tant de discus-
sion, avec quelques-uns des marchés conclus
par les honorables membres de la gauche
lorsqu'ils étaient à la tête des attaires de ce
pays. Je veux le comparer avec les marchés
conclus avec le chemin de fer de Calgary et
Edmonton, et aussi avec le chemin de fer de
Régina, Saskatchewan et Lac Long. Je re-
grette que l'honorable député de Toronto-
ouest (M. E. B. Osler) ne soit pas à son siege,
parce qu'il est intéressé dans ce dernier che-
min de fer. Dans le discours qu'il a prononcé
l'autre jour, l'ex-ministre des Finances a fait
allusion au chemin de fer du Pas du Nid-de-
Corbeau, et levant alors les mains au ciel,
dans un moment de sainte indignation, il a
dit que $3,000,000 de l'argent public avait été
gaspillé dans ce marché inique. Cependant,
quand cette proposition a été soumise à la
Chambre, l'honorable chef de la gauche n'a
rien dit contre ce projet ; il était bien dispo-
sé à le laisser adopter ; l'ex-ministre des Fi-
nances lui, pour me servir de l'expression
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employée par l'honorable député de Lisgar
(M. R. L. Richarson), s'était retiré sous sa
tente. Il s'éloigna quand vint l'heure du
vote. Maintenant je prétends que le marché
conclu avec la Compagnie de chemin de fer
Canadien du Pacifique, était dans l'intérêt
du peuple pour la raison suivante : D'abord,
le chemin a été acheté dans le but de déve-
lopper les ressources minières du district de
la Kootanie, et en deuxième lieu, dans le
but d'ouvrir un débouché pour les produits
(les Territoires du Nord-Ouest.

Lisez le contrat. Par ce dernier, le gouver-
nement accorde au chemin de fer Canadien
du Pacifique pour la construction .de ce che-
min, une somme de $3,300,000 sous forme de
subside, et il accorde ce subside sans leur
concéder aucun monopole. Le gouvernement
s'efforce de sauvegarder les intérêts du
peuple, et il réserve même à cette fin des pri-
vilèges de circulation sur cette ligne. Le
gouvernement actuel n'a pas voulu permet-
tre au chemin de fer Canadien du Pacifique,
comme l'avaient fait les honorables membres
(le la gauche il y a quelques années, d'acca-
parer un des défilés -séparant les prairies de
l'océan Pacifique et de prélever un péage ;
mais il a dit à la compagnie : ce .défilé ap-
partient au public et il doit en rester le
maître à l'avenir. Pour obtenir ce résultat,
nous allons lui garder des priviléges de cir-
culation et conserver le contrôle du chemin.
Ils ont obtenu de plus 50,000 acres de ter-
rains houillers, dont il a été si souvent ques-
tion, pour les conserver au peuple de ce
pays. A part cela, le gouvernement a aussi
obtenu des réductions dans les taux de trans-
port que j'ai entendu évaluer à $600,000,
niais qui à mon avis, valent au moins
$800,000, pour les cultivateurs des Terri-
toires du Nord-Ouest en particulier et le
peuple canadien en général.

Voici les réductions faites sur certains ar-
ticles : Sur tous les fruits verts entrant au
Manitoba ou dans les Territoires du Nord-
Ouest, nous avons obtenu une réduction de
33à pour 100, sur les taux du transport, et
cela pour l'avantage non seulement du
peuple du Nord-Ouest, mais de toute la Con-
fédération. Nous ne récoltons pas de fruits
dans le Nord-Ouest ; .nous élevons bien le
bétail et cultivons les grains de toutes sortes,
mais nous ne prétendons pas être capables
de cultiver les arbres fruitiers, et le peuple
de l'Ontario, qui récolte des pommes, trouve
un excellent marché chez nous pour ses pro-
duits, pourvu qu'il puisse obtenir des taux
de .transport raisonnables. Jusqu'à cette
date, cependant, la chose n'était pas possible.
J'ai dû moi-même payer $518 de fret pour
un wagon chargé de pommes, que j'avais
acheté de l'honorable député de Huron (M.
McMIllan), à Seaforth, Ont., et fait trans-
porter à Prince-Albert. En obtenant cette
réduction de 33* pour 100, ou une réduction
de $170 par chaque wagon, le gouvernement
nous épargne un dollar par chaque baril de
pommes apporté au Manitoba ou dans les.
Territoires du Nord-Ouest. C'est là un avan-

448447



[27 MARS 1899]

tage dont bénéficient non seulement les gens
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest, mais aussi le peuple de l'Ontario et
des autres parties du pays qui ont ce
produit à vendre. Le gouvernement a
aussi obtenu une réduction de 10 pour 100
dans les taux de transport de la corde et
du fil d'engerbage. Il a aussi obtenu
la même réduction sur le taux du trans-
port du fer. y compris le fer en barres, les
bandes de fer, les plaques d'acier canadien,
l'acier galvanisé, l'acier en feuilles, les
tuyaux, les ajustages de tuyaux, les clous,
les carvelles et les clous à fer à cheval, ainsi
que sur les vitres servant aux fenêtres, sur
le papier destiné à la construction et aux
couvertures, le carton bituminé destiné au
même usage, le papier en boîtes, le papier
d'emballage, les articles en bois et les ameu-
blements de maison. Ce sont là des articles
de première nécessité dont le colon ne peut
se passer. et ces réductions dans les taux de
transport lui sont d'un grand secours, à lui et
à tout le peuple canadien. J'ai oublié de
mentionner l'huile de pétrole ; sur cet article
nous avons obtenu une réduction de 20 pour
100, ce qui équivaut à trois cents par gallon,
qui restent dans la poche des cultivateurs
du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest. Le gouvernement a aussi fait réduire
les taux de transport de tous les grains ex-
portés du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest de trois cents par cent livres, et
si l'on prend la récolte de l'année dernière,
cela représente une économie de quelque
chose comme $500,000 pour les cultivateurs
de cette partie du pays. Si vous prenez
maintenant les importations, les réductions
opérées de ce côté s'élèvent à au moins $300,-
000, et je ne crois pas exagérer en disant que
le gouvernement, par ce marché, a épargué
au peuple du Manitoba et des Territoires du
Nord-Oaest. sur le montant qu'ils avaient
llhabitude? de pa.yer pour le ·transport de
leurs produits, une somme d'au moins $800.-
000 par année.

-le désire, maintenant. M. l'Orateur, appeler
votre attention sur le marché conclu par
l'ancienne administration avec la compagnie
du chemin de fer de Régina. de la Saskat-
chewan et du Lac-Long. Je voudrais bien
savoir de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) qui s'intitule le gardien
fidèle des Territoires, comment il se fait
ii' il ne se soit pas occupé d'empêcher qu'un
tel monopole ne tombât sur les épaules de.s
eielteurs de mon district. Le gouvernement
eonservateur a donné à cette compagnie,
Pîour la construction de chaque mille de son
-lemin, pas moins de 6,400 acres de la meil-
leure terre dans la vallée de la Saskat-
(lcewan ; or, pas une seule acre de cette
erre n'a été vendue moins de $2, et quel-

<tu fois $3, de sorte que, en supposant que ces
hrrains eussent été vendus à une moyenne
de $2 par acre, cette compagnie a donc

t(:;u $12.800 par mille pour la construction
le 'e chemin, à part un subside en argent

de $80,000 par année durant vingt ans
15

pour le transport des malles dans ce dis-
trict.

Tout cela a été donné pour la construction
d'un chemin de fer qui n'a coûté, une fois
terminé, que $10.000 par mille à la com-
pagnie. Aucun arrangement n'avait été
fait avec cette compagnie relativement aux
privilèges de circulation, d'entreposage, ou
autres choses de même nature, et l'on s'est
contenté de livrer la population <le ce dis-
trict, pieds et poings liés, à cette compagnie
de chemin de fer. Je vous prie de remar-
quer, de plus, que le peuple du district de
la Saskatchewan n'avait pas la permission,
sous le régime de l'ancien gouvernement,
le taxer les corporations de chemin de fer,

mais, par exemple, il était permis à ces der-
nières de nous taxer tant que bon leur sein-
blait, et de faire ce qu'elles voulaient de la
population de ce district. Qu'a fait cette
compagnie lorsqu'elle a obtenu cette sub-
vention de 60,400 acres de terre par mille
pour construire ce chemin ? Elle se rendit
sur le marché anglais et réussit à obtenir,
gràce à cette subvention, une somme de
$3,800,000. Les comptes publics démontrent
qu'il ne leur -en a coûté que $2, 0,000 pour
construire le chemin. Dans ce cas où est allée
la balance de $1,300,000 ? Elle doit être allée
dans la poche de quelqu'un. Et dans quelle
position nous sommes-nous trouvés ? Nous
nous sommes trouvés obligés de payer l'in-
térêt non seulement sur le montant que le
chemin de fer a véritablement coûté, mais
aussi sur la somme supplémentaire de $1,-
300,000, et nous prétendons.ne jamais avoir
demandé ce chemin de fer, parce qu'il n'était
pas construit et ne traversait pas une ré-
gion du pays d'une grande valeur.

Comment se fait-il que l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), qui s'intitule
toujours le chien de garde des Territoires
du Nord-Ouest, ne -se soit pas occupé de
faire construire le chemin de fer lu Mani-
toba et Nord-Ouest que le peuple demandait
et dont il avait besoin au lieu de ce chemin.
Mais loin d'en agir ainsi, il s'est tenu sage
comme un agneau et n'a jamais ouvert la
bouche une fois sur cette question. Il n'est
pas à ma connaissance personnelle, mais la
rumeur publique voulait à cette époque que
son silence fût motivé par le fait qu'il
craignait de faire tort au journal le " Lea-
der" de Régina, qui, dans ce temps-la, était,
je crois, sa propriété.

Je pourrais dire la même chose du chemin
de· fer de Calgary à Edmonton, mais je
laisse cette tâche à mon honorable ami le
député d'Alberta, (M. Oliver), qui est ici et
parlera probablement de l'affaire. Dans ce
cas-ci, la position est peut-être encore plus
mauvaise, et que n'importe quel homme
qu'il appartionne au parti conservateur ou
libéral, qu'il soit grit, tory ou patron de
l'industrie, compare le marché conclu par ce
gouvernement avec la compagnie de chemin
de fer Canadien du Pacifique relativement
au chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau,
avec les marchés conclus par l'ancienne ad-
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ministration relativement au chemin de fer S Ct autres personnes. Mais l'honorable dé
de t ';lr tEUott.ai(li i a uén put réussir 't faire élire soli aIudle agayet Edm11oniton. à celui du Lac jpt i

Long et de la Saskatchewan, pour ne pas o d l législative, le-
mentionner ceux qui ont été couelus avec quel tut défait par une écrasante mijorité.
la compagnie de chemin de fer du Manitoba ile veux rappeler ce fait à le-
et lu Nord-Ouest et toutes les autres compa- puté, au cas où il pourrait l'oublier.
guies de chemins de fer daits le pays. que Je veux maintenant dire quelques mots de
i' importe quelle personne. dis-je. compare l'administration du département de% Postes.
les actes des deux gouvernements sous ce Lhonorale déput6 a parlé (e la manière
rapport. et 'lle sera forcée da(niettre que la dont ce (lél)rtement était sous
conduite du gouvernement actuel est plus le gouvernement actuel. l'ai etiaIns
digne d'éloges sous ce rapport que celle deun l:etit livre ;'e n'est pas la bible" à la-
ses prédécesseurs. Je mets au défi qui que quelle a fait allusion l'honorable député de
ce soit de nous indiquer une seule charte Compton (M. Pope), mais ce pourrait bien
accordée par l'ancien gouvernement, durant etre la bible du la 'ti conservateur. car la cu-
les dix-huit années qu'il a passées au pou- verture eu est bleue. C'eput u rapport supplé-
voir. dans laquelle on a protégé les intéréts îuenîair'e préparé par le daeeteur général des
du peuple. ou de nous (lire s'il en a été ae- Postes pour l'aunée 189n. Ce petit volume
cordé une par le gouvernement libéral, de- contient une foule de choses intéressantes et
puis qu'il est au pouvoir, dans laquelle les je conseille à ceux qui ne lont pas encore
intérêts du peuple n'ont pas été parfaite- lu den entreprendre la lecture, particulière-
ment sauvegardés. meut mes bons amis les dans

Je dois (eImnuder pardon aux honorables tout le pays. On y trouve des renseigne-
membres de cette Chambre de les avoir re- ments intéressants sur la manière d'agir de
lenus aussi longtemps pour leur parler de ce parti, de l'écononile et de l'honnêteté dont
l'honorable député d'Assinoboa-ouest (M. nous a parlé l'onorable député d'siniboa-
Davin), mais je crois qu'il est bon que la ouest. Dans ce livre, on constate que les con-
Chambre sache un peu -à quoi s'en tenir sur trats étaient accordés sans soumissions, et
le compte de cet honorable député. Je crains qu'iln étaient renouvelés d'année en année
que son travail dans le district de la Saska- dle la même manière. Si par hasard une
chewan n'ait été infructueix, car. comme le mauvaise soumission était transmise, un par-
l'ai déjà fait remarquer, il est vnudans cf, tisn ux gouvernement n'avait qu' écrire
district pour aider à l'élection d'uin de ses une lettre at directeur général des Postes

rands amis, l'Orateur d( leAssemblée légs- et ce dernier renouvelait le vieux contrat
batiCe. pour le même rix bien a 'il eût peut-itre

M, DAVIN : M. l'Orateur, ce que l'oho-
rable député vient de dire est tout à fait in-
exact.

M. DAVIS: Naturellement, j'accepte la dé-
claration de l'honorable député.

M. L'ORATEUR : Je regrette d'être obligé
de dire que je n'ai pas parfaitement com-
pris ce qu'a dit l'honorable député (M.
Davis), mais, dans tous les cas, je crois qu'il
aurait dû être contredit dans des termes un
peu plus doux.

M. DAVIN : L'honorable député accepte
ia déclaration.

M. DAVIS : Je dirai donc, M. l'Orateur,
que par une étrange coincedence, aussitôt
que l'Orateur de l'Assemblée législative fut
défait, l'hoporable député d'Assiniboîa-ouest
vint faire bombance à Prince-Albert. Je me
souviens d'avoir lu en quelque part, " Nous
avons eu une courte visite de M. Davin ".
Il demeura à cet endroit une couple de
jours et s'arrangea pour revenir. Ils
croyaient avoir fini les arrangements néces-
saires pour battre le candidat élu, M. Mc-
Leod. Ils établirent un bureau de votation
à un endroit situé à sept cents milles plus
bas que Prince-Albert, où résident une foule
de pauvres gens, convaincus qu'ils pourraient
les faire voter comme ils avaient ancienne-
ment l'habitude de faire par l'entremise des
employés de la compagnie de la Baie d'IIud-
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en main une soumission de vingt o.u trente
pour cent plus basse. L'honorable député
d'Assiniboïa-ouest n'est pas encore exempt
de reproches sous ce rapport. En étudiant
ce livre, j'ai trouvé sous la désignation
" Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest ", un cas dans lequel l'honorable dé-
puté était intéressé. Des soumissions avaient
été demandées pour le transport des malles
entre B.ilgonie et Hednesford, M. H. Ed-
monds, un citoyen de l'endroit, fit une sou-
mission pour $90 par année, et un autre
monsieur soumissionna pour $94 par année.
Mais l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
ne voulait pas que ces soumissions fussent
acceptées, Il appartenait à un parti prati-
quant l'économie et la pureté, il écrivit donc
une lettre, laquelle se lit comme suit :

Ottawa, 18 mai 1895.
Mon cher sir Adolphe,-Je viens justement de

recevoir la lettre sous pli d'un de nos grands
amis. Si vous pouvez vous arranger de façon à
accorder l'entreprise pour le transport des malles
à Cockwill, vous ferez une bonne affaire. Je con-
nais l'individu ; ce n'est rien moins qu'un héros.
J'ai eu connaissance qu'il a apporté les matières
postales de Loon Creek en ayant A faire face à un
fort vent et par un froid de 30 degrés au-dessous
de zéro-un des exploits les plus extraordinaires
qui ait probablement jamais été accomplis.

Votre tout dévoué,
N. F. D)AVIN.

A l'honorable sir A. P. Caron, C.C.M.G.,
Directeur général des Postes, Ottawa.
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Il veut que ce héros qui, je n'en doute pas,
est un bon tory et un partisan personnel em-
poche la différence entre $90 et $125 payées
ananuellement. Le député d' Assiniboïa-ouest
n'est pas le seul dans ce cas. Citons ce qui
est arrivé dans ma région. Un contrat avait
été donné aux mêmes personnes pendant
tout le temps écoulé depuis le transport
des malles dans cette partie. jusqu'au mo-
ment de mon élection. Je veux parler de
M.L Leeson et Scott qui transportaient ces
malles entre Saskatoon et Battleford, 90
milles. Sur cette route, il n'y avait aucun
bureau de poste à desservir : le service était
hebdomadaire et le prix annuel payé $7,200.
or, il y avait d'autres messieurs du même
parti que le député d'Assinibola-ouest, qui
etaient affamés et voulaient vivre aux dé-
î>ens du tresor. Mais ils étaient un peu
conune le gros cochon qui accaparait tout

iauge pendant que les petits tournaient au-
tour, désireux d'avoir leur petite part ; mais
l'accapareur les tenait au loin. Un de ces
affamés, nommé Stovel, devint impatient.
L'honorable député le connait très bien ;
'est un de ses bons acolytes. Il écrivit au

directeur général des Postes pour se plain-
dre du fait que le contrat avait été accordé
pour dix ou douze ans, sans demande de
soumissions ; puis il offrit de le prendre lui-
même, moyennant $5,000 et de donner toutes
les garanties requises. Il est évident que
. McDowell, qui représentait alors le dis-

triet, n'avait pas grande influence auprès
du gouvernement. Il écrivit pour conseiller
loetroi (le l'entreprise à M. Stovel, alléguant
qu'il était de l'intérêt du pays de faire cette
économie. M. MeLeod, l'inspecteur des
postes à Winnipeg, conseilla la même chose,
ajoutant qu'il avait pris des renseignements
et que M. Stovel était un homme absolu-
ient solvable. Mais un monsieur qui

siégeait alors comme ministre, M. Daly, je
crois, écrivit une lettre publiée dans ce livre,
et où il manifesta le désir que le contrat fût
donné à MM. Leeson et Scott. Malgré les
lettres du député de la Saskatchewan d'alors
et de l'inspecteur des postes, malgré l'éco-
nomie de $2,200 que ce changement allait
apporter, le contrat fut de nouveau donné
à MM. Leeson et Scott, au même prix qu'au-
trefois. J'ai entendu dire que l'honorable
député avait mêlé mon nom à une affaire
de bureau de poste, et un petit journal de
Battleford, auquel il envoie de temps à autre
de la copie, a, l'hiver dernier, dit et répété
qiue j'avais spéculé à même un contrat pos-
tail. La seule entreprise véreuse de ce genre
que je connaisse est attribuée aux amis de
l'honorable député là-bas. Quand je fus élu,
iet entrepreneur tory qui avait vécu à même
la chêche publique eût l'audace de m'offrir
8L.000 si je voulais lui obtenir le contrat
pour une période de dix-huit mois. Il est
évident que ce contrat était fort rémunéra-
teur. Quelle fut ma réponse? Je demandai au
directeur général d'annuler le contrat, ce
qui fut fait. Le contrat fut accordé pour
moins de $2,000. On voit donc que chaque
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année $5.200 sont allées dans la poche de ces
messieurs, soit, en tout, quelque chose comme
$30.000; c'est-à-dire un montant suftisant pour
construire un pont sur la Saskatchewan. Il
y a eu vingt à trente contrats de ce genre
dans les Territoires du Nord-Ouest. Il est
évident que cet entrepreneur considérait ces
opérations comme une simple question
d'affaires, et qu'il y était accountumé. Il
avait fini par penser que chaque homme a
son prix. C'est avec cette certitude qu'il
s'adressa .à moi. Il agissait à mon égard
comme il l'avait déjà fait auprès d'une
autre personne, mais il trouva qu'il s'adres-
sait a mauvaise enseigne.

M. D AILN : Pardon, mais dois-je com-
prendre que l'honorable député dit que j'ai
eu quelque chose à faire avec M. Leeson, re-
lativement à ce contrat, qu'il y a eu collu-
sion ?

M. DAVIS : J'ai dit qu'il était votre ami
politique. vous ne nierez pas cela.

M. DAVIN : Je n'ai jamais dans ma vie
dit un seul mot à M. Leeson sur un sujet de
cette nature.

M. DAVIS : Je disais donc que $5,000
avaient été volées par ce contrat. Permet-
tez-moi une comparaison. Il y a un contrat
pour le transport des malles entre Prince-
Albert et Melford, 90 milles la même distance
que pour l'autre contrat de Battleford. Il y
a un service Intermédiaire de douze bureaux
de poste. Eh bien ! le pauvre métis qui
remplit ce contrat ne reçoit que $600, tandis
que l'autre monsieur en reçoit $7,200. Il y a
eu dilapidation quelque part ; comme je l'ai
dit déjà, on opérait sur le pied d'affaires.
Quelqu'un a retiré le magot, non le député de
la Saskatchewan d'alors, qui, lui, avait re-
commandé en vain l'annulation de ce con-
trat. Dans le Nord-Ouest, nous payions par
année, pour tous les contrats de ce genre,
$50,000 de trop. Il n'y a aucun doute qu'il
y avait dilapidation par ces gens. Je suis
certain que le député d'Asslniboïa-ouest
pourrait nous aider considérablement à trou-
ver les dilapidateurs. Il était sans doute
facile de former des associations, de publier
la littérature électorale et de faire beaucoup
d'autres choses de ce genre, grâce au sys-
tème dont nous avons constaté l'existence,
non seulement dans la Saskatchewan et l'Al-
berta, mais encore dans tout le Canada.
Tout cela a été changé ; nous avons mainte-
nant une administration honnête dans le dé-
partement des Postes. Les contrats ont été
changés de façon A produire une économie
de $700,000, sous le présent directeur géné-
ral des Postes. Nous avons le timbre A
deux sous dont se moquent ces messieurs
qui pourtant, pendant de longues années, agi-
talent le vieux drapeau-(le vieux drapeau
et des crédits) comme disent les gens de
chez nous.

Maintenant parlons de prohibition. L'ho-
norable député d'Assinibola-ouest n'en a pas
parlé longuement, mais je crois tout de
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nième qu'il y a fait allusion. Personne dans
cette Chambre ne peut parler sur ce sujet
avec plus (le compétence ; c'est un expert ;
ce qu'il (lit devrait être pris en considération
parce que c'est un parfait connaisseur. Une
anecdote en passant. Il alla un jour à
Prince-Albert, pour faire une conférence sur
la tempérance dans le temple méthodiste.
C'était à l'époque où l'on supposait qu'il n'y
avait pas de boissons alcooliques dans le
Nord-Ouest, c'est-à-dire, que si quelqu'un se
procurait de l'alcool, il transgressait )a loi.
Or, l'honorable député, pour une raison ou
pour une autre, ne fit pas sa conférence ; ce
fut beaucoup comme pour son discours dans
Ontario qu'il n'a jamais prononcé. Ce dis-
cours avait été annoncé à Stratford ; il fut
publié dans un journal avec de gros
entêtes : ' Great Speech by Nicholas Flood
Davin, M.P. Les applaudissements étaient
mêmes notés ; de nombreuses parenthèses
indiquaient qu'il y avait eu enthousiasme
extraordinaire, ovation. Prenez ma parole
que l'honorable député est expert dans l'art
de placer les applaudissements. Je crois
même qu'il ne doit pas aimer les rapporteurs
des " Débats " ni le public des galeries,
parce que sous le rapport des applaudisse-
ments il y a omission complète. Revenons
à cette conférence de Prince-Albert qui n'a
jamais été faite. Le hasard voulût qu'il y
eût entre l'église méthodiste et l'hôtel où
l'honorable député était descendu, un fossé
désagréable et malencontreux. Ce qui est
arrivé .à ce fossé, je ne le sais pas, mais
quand l'honorable député fit son apparition
au seuil du temple, les gens s'en allaient. Il
voulut quand même faire sa conférence,
mais le ministre lui dit avec un geste signifi-
catif : Allez-vous en. L'honorable député
avait une apparence terrible. Je ne sais
pas s'il ressemblait à un libre-éclian-
giste, à un libéral ou un conservateur ; mais
il était fort loin d'être beau. Je répète
donc que la prohibition aurait dû être trai-
tée par lui ; elle intéresse grandement la
population du Nord-ouest, et c'est une ques-
tion qui reviendra aux élections générales. Il
aurait donc été bien que l'honorable député
nous eût fait part non seulement de ce qui se ,
rattache à cette conférence, mais encore de
ce qui est arrivé à Medicine-Hat lors de la
dernière élection. Je ne sais pas personnel-
lenient ce qui est arrivé, mais nos gens par-
lent de brouettes ; l'autre jour, il nous ré-
citait quelques vers où il était question du
véhicule particulier à la vieille Irlande.
Lui-même, à ma connaissance, n'a jamais
parlé de ce petit incident. mais là-bas on le
connait. Je sais qu'il est très fort en l'art
d'estimer la largeur des rues ; je sais non
moins qu'il est un adepte de la tempérance,
parce qu'il s'empressa de s'affilier à une so-
ciété le tempérance, après ce mémorable in-
cident. Il aurait donc pu traiter cette ques-
tion avec compétence. Quant à moi, je ne
veux pas l'éviter, et je vais dire clairement
ce qifé j'en pense. Le gouvernement actuel
a fort bien agi ; je prends pleine responsa-
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bilité de cette déclaration, et ce d'autant
plus que je représente une circonscription
qui a donné une majorité en faveur <le la
prohibition, une petite majorité comme d'ail-
leurs dans le reste du pays. Je ne crois pas
1que le gouvernement soit justifiable de pré-

senter une mesure prohibitive basée sur un
vote de 23 pour 100. Je sais comment a
fonctionné pareille mesure au Nord-Ouest,
car j'y résidais dans le temps où la prohibi-
tion existait. Si le peuple n'est pas favora-
ble à ce genre de loi, le fonctionnement en
est impossible. A quoi sert-il de passer des
lois que vous savez être violées par tous ;
le simple bÔn sens s'y oppose. La difficulté
est d'induire le peuple à considérer la viola-
tion d'une loi prohibitive comme il le fait
pour toute autre loi. J'en ai eu la preuve
au Nord-Ouest depuis longtemps. Il nous
était impossible de faire comprendre au peu-
ple qu'une telle violation fût un crime. La
loi était sans cesse violée, comme l'honorable
député d'Assiniboîa-ouest le sait bien. Je
le répète, pour que ce genre de législation
fonctionne, il faut que le peuple le veuille.
Il y a plus : Elt la province de Québec, mal-
gré ce que nous a dit l'honorable député de
Compton sur les manipulations des boîtes de
scrutin et autres choses, qu'allons-nous en
faire? Adopter à son égard une loi coercitive?
Vous ne le pouvez pas. C'est une difficulté
que seules les provinces peuvent résoudre.
Il faudrait un amendement à l'Acte de
l'Amérique du Nord pour conférer ce droit
aux provinces. Si les gens de Québec veu-
lent boire des alcools, ceux d'Ontario ne peu-
vent pas les en priver, et si Ontario veut la
prohibition, Québec ne peut pas intervenir.
Tout ce qu'il y a à faire, c'est de permettre
à chaque province de régler la question à sa
manière ; et c'est ce que va faire le gouver-
nement actuel ou tout autre. Je causais
récemment avec un apôtre de la tempérance
de ma région ; Vous croyez-vous, lui disais-
je, capable d'imposer une loi prohibitive
dans ce pays ? Voyez donc la longueur de
la frontière canadienne d'un océan à l'autre,
de quelle façon est répartie la population,
comment pareille loi peut-elle être Imposée ?
-Il me répondit que ça devrait être fait. Je
rétorquai : Admettons que pareille loi ex-
iste et que vous voyiez votre voisin rentrer
chez lui avec une cruche de 'whisky', pen-
seriez-vous être obligé de le dénoncer ? Oui,
dit-il. C'est comme cela partout. Vous êtes
incapable de persuader au public que la vio-
lation d'nue pareille loi est un crime. Il ne
sert de rien d'en adopter, à moins d'avoir au
bas chiffre la moitié du peuple avec vous,
car il faut toujours supposer que ceux qui ne
sont pas allés voter sont contre la prohibi-
tion.

Parlons maintenant de certaines accusa-
tions de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest, relativement à l'administration du Yu-
kon. Il en a fait de sérieuses, mais comme
d'habitude. ne les a pas prouvées. Quelle
preuve a-t-il donnée de l'inconduite des em-
ployés là-bas ? Aucune. Il attaque M.
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Ogilvie et dit que ce monsieur n'était
pas t la hauteur de sa position. M.
Ogilvie a la confiance de tous, libéraux
comme conservateurs ; je le connais depuis
longtemps, il a fait des travaux dans mon
district et l'on n'a pas pu trouver un meil-
leur homme. L'honorable député n'a pas
lombre d'une preuve qu'il y ait eu des mé-
faits au Yukon, niais il demande à cette
Chambre d'accepter ses déclarations non
prouvées. Je suis parfaitement consentant
à coIparer l'administration du Yukon, sous
le présent gouvernement, à celle de tout pays
nouvellement ouvert et où se sont jetés des
inilliers (le mineurs. -Je suis prêt à compa-
rer l'administration du Yukon avec celle de
la Californie en 1847. Nos adversaires di-
ront peut-être que ce n'est pas le drapeau

ng(lais qui flottait sur la Cahfornie: eh bien !
je prendrai mon point de comparaison dans
un pays où ce drapeau était arboré, je veux
parler de l'Australie aux premiers jours de
la fièvre de l'or, quand les aventuriers de
prairie et toutes sortes d'individus s'y trou-
vaienr, quand le meurtre était d'occurrence
jouunalière. C'était sous le régime anglais.
Je prendrai mon point de comparaison en-
(corie plus près, au Manitoba, et j'établirai un
parallèle entre l'administration du Yukon et
celle (le cette province, quand les conserva-
teurs en firent une province. Il n'y a pas si
longtemps : et nous connaissons toutes les
hévutes qu'ils commirent ; le lieutenant-gou-
vernieur et les officiers publics qu'ils y en-
voyèrent pour en prendre illégalement pos-
session. On vilt alors l'édifiant spectacle
d'un lieutenant-gouverneur, nommé par la
Couronne se constituart juge sur le terri-
toire anéricain. Ces bévues du gouverne-
muent d'alors, et de ses envoyés, provo-
(luèrent une rébellion. Des centaines de
1)ons et loyaux sujets britanniques furent
enfermés dans le Fort-Garry et souffrirent
(e la faim, et ce pauvre Scott fut tué. C'est
là l'administration qui fût donnée au Mani-
toba. J'irai plus loin : Manitoba, à cette
époque, était isolé, et l'on n'y pouvait s'y
reidre qu'en passant par les Etats-Unis, ce
(lui, je l'admets, est la même chose aujour-
(lui pour le Yukon. Plus tard, l'ancien gou-
vernement s'occupa des Territoires du Nord-
Otest. qui n'étaient pas isolés ; ils étaient
reliés au reste du Canada par cette immense
voie ferrée dont ces messieurs aiment tous à
parler. Le gouvernement y expédia tous
les meneurs politiques de l'est, à titre d'offi-
ciers publics ; ces gens ont causé ce mal-
heurttteux soulèvement qui nous coûta desluillions, fît verser le sang de gens parfaite-
itent innocents et brûler les maisons d'une
Poiîlation inoffensive. Tout cela n'empêche
pas nos adversaires de gloser sur l'admini-
stration du Yukon. Ils ont pourtant sur la
eolscience deux rébellions en quinze ans
APrès le soulèvement au Nord-ouest, le gou
vertement y envoya une commission chargée
de s'enquérir, et le résultat est que tous ses
)artisans furent remboursés de tout ce qu'ils

avieit perdu et même au delà. Je connais

personnellement le cas d'un conservateur qui
reçût $13,000 pour la perte d'effets qu'il au-
rait pu porter sur son dos. Si cet homme
avait été libéral, il n'aurait rien reçu. Je
mentionnerai aussi ce qui arriva à deux
veuves, ressemblant quelque peu aux
femmes qui tournent la manivelle du moulin
à moudre ; car une eût tout et l'autre rien.
La première avait eu un conservateur pour
mari, plus un garçon ; l'autre, un libéral et
un garçon également. La veuve du conser-
vateur fut payée en plein, l'autre ne reçut
rien. L'honorable député d'Assiniboïa-ouest
a donné les noms de plusieurs officiers pu-
blics au Yukon, notamment M. MeGregor.
Il a dit, si je ne nie trompe pas, que c'était
un voleur de che vaux. Est-ce bien cela?
Je ne vois aucune différence entre voler le
cheval d'un cultivateur et la bonne réputa-
tion d'un homme qui est .1 3,000 milles d'ici.
Dans un cas l'on tombe sous le coup de la
loi, et dans l'autre on agit avec la certitude
de ne pas être puni, grâce à la protection
parlementaire. Je suis prêt à comparer M.
McGregor, un homme d'excellente réputation,
avec Bedson, Hayter Reed, le général Mid-
dleton et un tas de gens qui sont allés tondre
la population du Nord-Ouest, pendant la ré-
bellion. Ah ! vous parlez de voleurs de che-
vaux ; or, Bedson, un des grands piliers du
parti conservateur, a volé tout un troupeau
de chevaux, sans compter une table de bil-
lard. On a surpris Middleton à voler les
fourrures de Bremner et un cheval qui ap-
partenait à un métis du nom de Champagne.
Il a été cité devant le juge Burbidge et trou-
vé coupable. Le cheval de Champagne
valait $200. Ils ont volé tout, excepté un
poêle, qui était chaud, et qu'ils auraient,
sans cela, emporté. Comme il sied peu à
l'honorable député de blâmer notre adminis-
tration au Yukon, laquelle peut soutenir fa-
cilement la comparison avec celle du Nord-
Ouest, quand les conservateurs étaient au
pouvoir! Encore quelques mots à l'adresse
de l'honorable député. Il a fait une erreur
quand il a parlé à Prince-Albert, et quand je
l'ai entendu dire : " S'il y a," disait-il, " une
chose qu'on me reconnaît plutôt qu'une
autre, c'est ma franchise," je n'ai pu m'em-
pêcher de rire. Parler de la franchise de
l'honorable député ! Mais, pendant des
années, il a présenté des résolutions dans
cette Chambre et s'est esquivé pour ne pas
voter en faveur.

M. DAVIN : Je demande à l'honorable dé-
puté la permission de faire une remarque.

Plusieurs VOIX : A l'ordre!

M. DAVIN : L'honorable député a fait un
énoncé qui n'e repose sur rien du tout.

M. DAVIS : L'honorable député a déjà
présenté ici une proposition contre laquelle
Il a plus tard voté.

M. DAVIN : Il n'y a aucune vérité dans
tout cela.
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M. DAVIS : Il me faut bien accepter la
dénégation de l'honorable député, mais nous
réglerons ce point plus tard. Quand Il est
au Nord-Ouest, il est grand partisan du fil
d'engerbage ; dans cette chambre, Il sue
satng et eau en constatant les injustices dont
souffrent les cultivateurs de là-bas. Son
journal, le " Leader " de Régina, publie tou-
jours ses discours à ce sujet, avec une abon-
dance dapplaudissements généreusement
fournis par lui-même. Au cours de la ses-
sion de 1891, le directeur général des Postes
actuel proposa que le fil d'engerbage fûlt
mis au nombre des articles ne payant pas
douane, mais l'honorable député s'y opposa
en prétextant qu'il ne connaissait pas l'opi-
nion de ses commettants. Là-dessus, et dans
un article du " Leader ", en date du 7 avril
1892, nous lisons :

Dans l'intérêt des cultivateurs d'Assiniboïa-
ouest, le " Leader" dénonce le droit sur le fil
d'engerbage. Pendant des années, nous avons
trouvé que la politique nationale pesait trop
lourdement sur le Nord-Ouest, et relativement à
ce droit personne n'a encore attaché le grelot
pour faire disparaître ce qui Impose à nos culti-
vateurs de payer $400,000 de plus que la valeur
réelle de ce fil d'engerbage.

Nous avons aujourd'hui au Nord-Ouest
plus de cultivateurs qu'à cette époque, et si
en 1891, au dire de l'honorable député, ces
cultivateurs pouvaient épargner $400,000,
alors. en tenant compte du même calcul, le
montant épargné depuis que ce gouverne-
ment a mis le fil d'engerbage au nombre des
articles francs de douane, est de $1,000.00t).
L'honorable député a prononcé un discours
ici en faveur de la diminution du droit sur
ce fil, et son vote ne manque pas de pi-
quant. Le discours fut très pathétique. Il
était tout de sympathie pour ces pauvres
cultivateurs ; mais quand vint le vote, il fit
un mouvement de conversion et vota contre.
Il aurait pu envoyer le rapport de son dis-
cours à ses gens, mals ils ne pouvaient con-
naître son vote ; et il n'y a aucun doute
qu'ils auraient cru que discours et vote con-
cordaient. Ce n'est pas ce qui est arrivé.
L'honorable député aime beaucoup à nous
parler de sQn indépendance de caractère ;
mais y a-t-il indépendance à agir de cette
façon ? Dans un de ses discours, il a dit-
et en cela je l'a-pprouve,-que l'atmosphère
du Nord-Ouest est si pure et si salubre,
qu'après l'avoir aspirée il est impossible de
s'en passer.

Mais. M. l'Orateur, je sais que dans plu-
sieurs occasions, l'honorable monsieur (M.
Davin) aurait été très heureux de quitter les
territoires si on eût voulu le nommer mi-
nistre de l'Intérieur à Ottawa. Nous savons
tous quel désappointement il a éprouvé
lorsqu'on a fait passer M. Dew-dney par-
dessus lui. Nous savons tous qu'il a ap-
pelé les ministres d'alors un cabinet d'an-
tiques. et qu'il a dit qu'il ne pouvait leur
fournir de l'esprit. Je suppose que l'hono-
rable monsieur (M. Davin) a oublié cela,
niais nous .dans les Territoires du Nord-

M. DAVIS.

Ouest nous ne l'avons pas oublié, et nous
sommes portés à le lui rappeler. Les ar-
clives démontrent qu'en 1893, il proposa de
nouveau que le fil d'engerbage fût placé sur
la liste des articles admis en franchise. l'ho-
norable monsieur (M. Davin) appuya la mo-
tion par un discours et vota contre. En
1893, M. Dalton McCarthy proposa la réso-
lution suivante :

Depuis l'inauguration du régime protecteur,
il s'est écoulé un laps de temps suffisant
pour permettre l'établissement et le développe-
ment de celles des Industries manufacturières
qui, dans l'état actuel des choses, peuvent être
fructueusement poursuivies en Canada, de plus,
plusieurs manufacturiers, à l'abri du rempart
ainsi exigé, ont formé des coalitions et des syndi-
cats qui empêchent la concurrence, créent et
maintiennent les monopoles.

Que le tarif actuel, excusable seulement commQ
mesure de protection, a prouvé à maintes reprises
qu'il était un fardeau pour la grande majorité des
consommateurs, et surtout pour la classe agri-
cole ; qu'il est injuste et inégal dans ses effets ;
et qu'il a créé un mécontentement, poussé jusqu'à
la déloyauté, chez ceux qui souffre de son injus-
tice.

Que l'on n'a pas allégué, et qu'il n'existe pas
de raison suffisante pour nécessiter une enquête
sur les faits ci-dessus qui sont notoires, ni pour
justifier le retard à porter remède à cet état de
choses par des mesures législatives, qui sont de-
venues d'une nécessité impérieuse.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) s'esquiva dans cette occasion pour
ne pas voter, et il expliqua l'affaire dans un
article qu'il envoya au " Regina Leader ",
son propre journal, et dont la lecture inté-
ressera la Chambre. Il disait :

Toute résolution attaquant la politique fiscale
existante, est considérée, ainsi que le démontre le
vote, strictement de parti sur la motion de M.
McCarthy, comme exprimant un manque de con-
fiance dans le gouvernement. Il était impossible
pour M. Davin, soutenant un tarif protecteur,
d'appuyer une résolution qui condamnait un tel
tarif, et poussant à une réciprocité sans restric-
tion avec les Etats-Uns, mais nous n'exagérons
pas lorsque nous disons que les propositions de
restriction de droits de douane énoncées par M.
McCarthy, reçurent l'approbation personnelle de
plusieurs députés des deux partis. On comprend
facilement qu'avec la discipline de parti-

ile avait son approbation " personnelle ",
mais il avait peur de voter en faveur de cette
résolution. Voilà les paroles d'un homme
qui parle constamment de son indépendance
et de sa sincérité. J'attirerai l'attention de
la Chambre sur la dernière phrase de cet
article

L'honorable monsieur (M. Davin) pensait
que c'était une chose terrible de la part de
feu M. Jaieson de dire quelque chose de ce
genre, mais ici, il écrit lui-même absolument
la même chose qu'il condamnait chez les
autres. L'honorable monsieur (M. Davin)
a dit et écrit tant de choses qu'il ne sait ré-
ellement plus ce qu'il a dit et écrit. Cela
nie rappelle une histoire que je vais raconter
pour son bénéfice. tUn monsieur avait une
fois un perroquet et un chien, et il avait ap-
pris au perroquet à dire : ' sic 'lm ', de sorte
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que le chien se levait tout de suite et se pré-
eipitait sur n"importe quel autre chien qui s2
trouvait par hasard dans les environs. Un
jour le perroquet était perché sur le dossier
d'une chaise, et le chien était couché sur un
paillasson sur le parquet. Le perroquet dit :
' Sie 'lim ', et le chien fut sur pieds, mais ne
trouvant aucun chien près de lui, il fit un
bond vers le perroquet et en peu d'instants il
y eût un mélange confus de perroquet, de
plume et de chien. Le perroquet s'esquiva
et commenca à se frotter la tête, et en y réflé-
chissant, il dit : Je comprends ce qui m'est
arrivé, j'ai trop parlé. Il en est de même de
l'honorable monsieur (M. Davin). Il parle
trop et la moitié du temps il ne se rappelle
pas ce qu'il a dit. Afin de continuer la farce
vis-à-vis ses commettants, l'honorable mon-
sieur (M. Davin), le 13 février 1893, proposa
la résolution suivante :

Que dans l'opinion de cette Chambre, le droit
sur le fil de fer barbelé, les instruments agricoles,
l'huile de charbon et les cotons devrait être
diminué de manière A ne donner qu'une protection
raisonnable, et que le droit sur le fil d'engerbage
devrait être aboli.

L'honorable monsieur (M. Davin) voulait
bien, dans ce temps-là, avoir une protection
raisonnable, mais aujourd'hui il désire ex-
trêmement que tout cela soit effacé. Il a
changé d'avis depuis qu'il est passé de l'autre
côté de la Chambre. Or, M. l'Orateur, l'ho-
norable monsieur n'a jamais insisté pour
obtenir un vote sur cette motion, mais
comme il en a l'habitude, lorsque la question
est venue devant la Chambre, l'honorable
monsieur se retira à l'écart.

M. CAMPBELL (Kent) : Il se cacha.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Oui, il se
cacha. Le présent ministre des Postes (M.
Muloeki avait antérieurement présenté une
résolution à l'effet d'admettre le fil d'Xnger-
bage en fradchise, mais l'honorable monsieur
M. Davin) s'y opposa, et je vais lire un court

extrait de son discours tel que rapporté dans
son propre journal :

M. Foster avait promis de faire connaitre la
politique du gouvernement sur le tarif, et en
face d'une telle demande Il (M. Davin) n'aurait
pu voter en faveur d'une telle motion. S'il l'eft
fait, il aurait appuyé ce qui, venant d'un membre
de l'opposition, eût été virtuellement un vote de
manque de confiance dans le gouvernement.

L'honorable monsieur (M. Davin) n'en con-
naissait pas aussi long alors sur les Inten-
tions de son propre gouvernement, qu'il sem-
ble en connaître aujourd'hui sur les Inten-
tions du présent gouvernement. Il n'était
apparemment pas alors "le plus grand ora-
teur du Canada ", comme on l'a récemment
proclamé dans les Territoires du Nord-Ouest.

Or, dans la session de 1893, M. Cleveland avait
présenté une motion en faveur de l'admission en
franchise de l'huile de pétrole, et à ce sujet,
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest, adressa
ce qui suit à son journal le 13 février 1893 :-

" Il y a présentement devant la Chambre une
propositin à l'effet d'abolir les droits sur l'huile

de pétrole. Il (M. Davin) ne pouvait aller aussi
loin,-

Aujourd'hui je trouve qu'il demande l'ad-
mission en franchise de l'huille de pétrole.
Comme les choses changent en peu d'amnées,
selon qu'un homme passe d'un côté à l'autre
de la Chambre.

-mais que le droit devrait être réduit. Parlant
du fil d'engerbage, il (Davin) fit un rigoureux
appel en faveur de l'admission en franchise du
fil d'engerbage pour les cultivateurs du Manitoba
et du Nord-Ouest."

Les députés de l'ouest peuvent féliciter
l'honorable monsieur des vigoureux appels
qu'il peut faire, mals nous aimerions le'
voir au moins assez logique pour voter
comme il parle dans la Chambre.

Je suis peine d'être obligé de prendre tant
de temps en parlant de l'honorable monsieur,
mais il n'a pas été très flatteur pour moi.
Vendredi soir, dans son discours, l'honorable
monsieur a dit--je tire ses paroles des '- D-
bats " -

Je ferai n'importe quoi pour obliger mon hono-
rable ami. Est-ce mon honorable ami de Saskat-
chewan (M. T. O. Davis) qui m'interrompt ?
Prenons-en un bon, comme il disait lorsqu'il est
entré chez un marchand de tabac, à Winnipeg,
l'autre jour, et le marchand lui demanda s'il
voulait un cigare étranger ou un cigare du pays.
" Je ne sais pas," dit-il, " mais donnez-nous-en
un bon."

D'après cela, je conclus que l'honorable
député u Assiniboia-ouest croyait que je ne
connais pas la différence entre un cigare im-
porté et un cigare du pays. Je peux lui
dire que j'ai vendu ainsi que fumé un grand
nombre de cigares importés et de cigares du
pays, et je peux lui dire que non seulement
je connais la différence entre eux, mais je
peux reconnaître un âne irlandais lorsque
j'en vois un.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest dit
qu'il a été l'intermédiaire qui a obtenu $20,.
000 pour les beurreries dans les Territoires
du Nord-Ouest. L'honorable monsieur a ou-
blié que le présent gouvernement a dépensé,
pour les beurreries dans les Territoires
du Nora-Ouest. L'honorable monsieur a ou-
sorte que la population a évidemment obte-
nu de ce gouvernement beaucoup plus que
n'avait demandé l'honorable monsieur. Il
doit avoir une grande influence auprès de ce
gouvernement, mais la base était évidem-
ment posée dans le budget supplémentaire
de 1896-97, dont je viens de parler Il y a un
instant.

Maintenant, je répète le déli que j'ai déjà
fait à l'honorable monsieur. L'honorable
monsieur, dans l'hôtel de ville de Prince-
Albert fit certaines assertions relativement
au ministre des Travaux publics et au mI-
nistre de l'Intérieur, les appelant des vo-
leurs et autres choses encore. J'ai dit à
mes gens que je le défierais sur le parquet
de la Chambre de répéter ces accusations
ici. Je lui demande maintenant s'il est prêt
n formuler ces accusations.
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Les htolorables (lputés de la gauche di- montait au pouvoir cependant, chose étrange,
sent que ce gouvernement n'a rien fait. J'ai l'histoire que racontent les adversaires est en-
entendu l'honorable chef de l'opposition tièrement contraire.
faire cette remarque. Il a dit qu'il aime- J'ai reçu la visite de M. cLean et de son brasia.îe cute iUtdHUe.droit, M. Taylor, le whip conservateur de la
rait voir ce que le gouvernement avait fait.'Chambre des Communes, à mon bureau mercredi
Eh bien ' il a réglé la question des écoles matin, et au cours de notre conversation M.
du Manitoba. C'est une chose qui nous a Taylor dit: "Ce que nous voulons, M. Saunders,
causé des ennuis dans les territoires, et cette'est une plus grande protection pour les manufac-
question (st .réglée. et réglée à la satisfac- tuners. Le gouvernement en fait beaucoup trop
tion de la population de l'ouest, et je pré- pour le cultivateur. Si nous (le parti tory) étionsSau pouvoir nous élèverions les droits sur lessmiiie. d'après les différents députés envoyés truments aratoires à 45 pour cent, et il n'y
-à cette Chambre par la provincee de Québec, nà ce teChabreparla povice e Qmébc, aurait aucun fil d'engerbage ou fil barbelé admis
réglée à la satisfaction de la population de en franchise. C'est le manufacturier que nous
cette province aussi. Si les honorables mes- voulons aider. Pourquoi faire le complaisant pour
sieurs de la gauche fussent restés nu Po l'agriculteur ? Le présent gouvernement en fait
voir, je n'ai aucun doute qu'avec leur habi-
tude ordinaire de s'y prendre de travers, ils Voilà une déclaration signée 'A. Satn-
auraient mal dirigé cette question comme den;
ils l'ont fait dans les Territoires du Nord-
Ouest et le Manitoba au début, et avant M
longtemps ils auraient eu sur les bras un avec la permission de onorable monsieur,
autre rébellion. Le très honorable chef du je désire'ais faire une déclaration au sujet
gouvernementde ca. M. Taylor n'est pas ici, mais jeqguetinemet llarélée avmie ucgès r l'teai vu, et j'ai vu la dénégation qu'il a faitequestion et il F'a réglée avec succès.

Une autre chose que le gouvernement a à ce sujet. Il a fornellement nié cela du
faite est celle-ci : Ils ont amené le chemin commenement jusqu'à la fin, et il a publié
de fer Intercolonial jusqu'à Montréal, ce sadénégation dans Huron pendant l'élec-
que je prétends être grandement avantageux tion.
pour la population de l'ouest, parce que cela
nous donne une ligne rivale depuis Parry t
Sound sur la baie Georgienne jusqu'à 1 'ateur, la personne qui a signé cet. écrittlantquenousest le gérant d'une fabrique d'orgues et c'esttlantique, ce dont nous avions grandement un homme très respectable de hluron-ouest.
besoin. Si jamais le chemin de fer Interco-
lonial doit devenir une ligne rémunératrice, Une VOIX C'est un grit.
on ne devrait pas la laisser ahoutir à un
champ (le sarrasin. mais elle devrait avoir M. DAVIS Saskatchewan) L'honorable
son terminus dans un grand centre commer- monsieur dit qu'il a vu une dénégation de
cial. Je n'ai aucun doute que lorsque nous cela de la part de l'honorable député de
aurons les rapports nous constaterons que ce Leeds-sud. A-t-il vu une dénégation de la
chemin rapport de beaux bénéfices. part de %. Saunders ?

Une des plus grandes clameurs au sujet
du tarif était que la présente administra- M. HUGHES: J'ai vu une dénégation de
tion n'avait pas enlevé les droits sur les Ins- M. Taylor, appuyé par M. McLean, la per-
truments aratoires. Or, je suis fortement sonne que l'on rapportait avoir été pré-
d'avis que c'était un cri de guerre. L'hono- sente.
raide 'député d'Aissnnitboïa-ouest (M. DavIn),
dans ti article publié dans son journ'l, a M. DAVIS (Sasatchewan) : Alors c'est
dit que la réduction des droits était un sou- uno question de véracité entre l'honorable
lagement réel, et que tous les cultivateurs député de Leeds-sud et ce monsieur qui est
pouvaient l'attendre ; mais aujourd'hui il un homme très respectable dans Huron-
veut mettre les instruments aratoires sur la ouest. Je n'ai pas intention de lire une
liste des articles admIis ei fi-inmis.Ce. Il longue liste. mais nous savons, de fait, que
nmest pas satisfait aujourd'hui de ce (lui le ce gouvernement a fait beaucoup pour le
satisfisTait lorsque ses amis étaient ait pou- peuple. Nous savons que notre commerce
voitr. Tut dépend dlu point de vue. Si les augmente par bonds et que les immigrants
hionorables messieurs dle la gauche fussent volent vers le Nord-ouest. Le chef de l'op-
me'ents u potuvoir il ne se serait pas position su'i Charles noupper) a dit dans
écoulé beaucoup de mois avant qu'ils eus- Iu'on-ouest. noue la raison pour laquelle le
sent meinis les droits à ,5 pour 100. Je suis gramd ouest ne s'était pas rempli, et pour
peiné que lhonorable député (le leeds-srt laquelle les deux cent millions de bois-
(M. Taylor)ine soir pas dans le Cha fr seaux (le grain récoltés que produisait le
brp. Dans la réenote élection (le Huron- pays annuellement, selon la prédiction qu'il
ouest il a (lit que le gouv'enement ' en a faite un jou, ne se récoltaient pas, était
faisait trop pour les cultivateurs (le <'e pays. le bas picx (lu blé. Cela seul, a-t-il dit, a
J'ai ici ce qu'il a dit et je vMais le lire. tenu le pays en arrière. Mais, M. l'Orateur,
Au rédacteur du " Signal." lor'squte laniIenj gouvernement a succédé at

Cher monsieur,-Je remarque que les orateus gotvernement .e M. Mackenzie, quelle était
en faveur de M. MLean disent aux cultivate l'a position ? Il y avait alos environ 12,000
ce que ferait le gouvernement tory pour eux s'il personnes dans les territoires, et lorsque

LDV. DAVIS.
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l'ancien gouvernement est tombé, il y avait
81,000 personnes là-bas. Ainsi, en dix-huit
ans, pas plus de soixante mille personnes
ne sont allées s'y établir. Mais depuis que
Ile présent gouvernement est au pouvoir, l'ho-
norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
a mis dans ce pays 30,000 bons colons l'an
dernier, et j'ose dire qu'à la fin de la pré-
sente année, nous trouverons que 40,000
autres s'y sont rendus, et si le parti reste
au pouvoir durant les prochaines dix-huit
ou vingt années, comme j'ai confiance qu'il
y restera-car malgré tout ce que peuvent
dire ces honorbales messieurs, il leur faudra
avoir une politique et cesser de régenter
avant que le peuple les écoute-nous trou-
verons un million de personnes dans le Ma-
nitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et
alors nous verrons les deux cent millions
de boisseaux de blé qu'a prédits le chef de
l'opposition sortir de ce pays. Mais ce sera
sous le régime libéral, et non pas sous le
régime maladroit dont nous avons pu enfin
nous débarrasser.

Je ne veux pas suivre l'exemple donné par
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) ni celui donné par le chef de l'oppo-
sition. Je ne tiens pas à fatiguer la Cham-
bre en essayant de rivaliser avec eux. Je
terminierai donc en disant simplement ceci,
que connaissant, comme je la connais, la
population des Territoires du Nord-Ouest-et
j'en connais au moins aussi long sur l'opi-
nion publique là-bas, que l'honorable député
d'Assititboïa-ouest-je prétends que la popu-
lation de là-bas est convaincue que le pré-
sent gouvernement fait tout ce qu'il peut
dans l'intérêt des cultivateurs, et il a accom-
pli beaucoup. J'ai reçu lettres sur lettres de
partisans du parti de l'opposition, quelques-
unes étant des chefs de ce parti, prouvant
ce que j'avance. Je peux dire à l'honorable
député d'Assiniboia-ouest (M. Davin) qu'un
de ses propres commettants dans le district
de la Saskatchewan, un ancien officier de
l'armée britannique, qui avait toujours été
autrefois un des chefs du parti conservateur
là-bas. m'a dit qu'il était parfaitement sa-
tisfait du présent gouvernement, et qu'il
allait l'appuyer à la prochaine élection, et
jai de semblables assurances de la part de
centainies d'autres. L'honorable député a
plusieurs fois tenté, sans succès d'organi-
ser les Territoires du Nord-Ouest. mais
il n'a jamais réussi à réunir plus qu'une
p)oignée d'hommes, et il est arrivé souvent
A la fiii d'une assemblée où Il avait adressé
la parole pendant deux ou trois heures à la
foi-. d'entendre ceux qui l'avaient écouté,
pousser trois hourrahs pour Laurier à la fin
de l'assemblée. Malgré toute l'organisation
qu'il pourra essayer de faire et bien qu'il
luisse continuer à organiser jusqu'au jour

du jugement, il s'apercevra lorsqu'arrivera
1io élection générale que lui et son parti

Seorow exterminés pour toujours. Il n'aura
1);' ilêmne le vote de l'offieler-rapporteur la
pr''hiaine fois pour lui donner un siège dans
eÇt e Chambre.

M. W. J. ROCHE (marquette) : Il y a
si peu de représentants de la province du
Manitoba de notre côté, M. l'Orateur, que
je juge de mon devoir de prendre avantage
de ce débat sur 'adresse pour toucher cer-
tains points que je considère devoir inté-
resser particulièrement cette partie de la
Confédération, et en le faisant je ne me
propose pas du tout de suivre l'honorable
monsieur qui vient de s'asseoir, dans toutes
ses perigrinations de Dan à Bersabée, Intro-
duisant, comme il l'a fait, une foule de choses
dont ce parlement n'a que faire. En ma
qualité de médicini cela me rappelle une
phase intéressante de la nature humaine, et
c'est : combien de temps la langue d'un
homme continuera à remuer après que son
esprit aura cessé de fonctionner. L'hono-
rable monsieur a dit qu'il pouvait toujours
reconnaître un âne irlandais lorsqu'il en
voyait un. Je n'en doute nullement, M. le
président, parce qu'après une longue étude
devant le miroir, il devrait connaître par-
faitement l'apparence de cet animal. Je
comprends très bien que mon honorable ami
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a dû taper
ferme sur l'honorable monsieur durant la
campagne, car autrement nous ne l'aurions
pas vu essayer de faire un discours d'élec-
tion dans la Chambre aujourd'hui, dans le
but, comme il l'a dit lui'même, de le distri-
buer parmi ses commettants, et la meilleure
preuve qu'il n'a pas appuyé ses assertions
sur des faits, c'est que chaque fois qu il a été
rappelé à l'ordre, il avait quelque chose &
reprendre. La vie est trop courte pour que
j'essaie de corriger les inexactitudes dont il
s'est rendu coupable, car tout son discours
a été un tissu de faits erronés, et une per-
sonne n'a qu'à le lire pour trouver-je ne
dirai pas le manque de vérité-mais les in-
exactitudes de ses affirmations.

L'honorable monsieur s'est considérable-
ment lancé dans les personnalités et il ac-
cuse l'honorable député d'Assinliboa-ouest
d'avoir essayé de faire une conférence sur la
tempérance dans une église. Eh bien! si
nous jugeons du nombre de fois que l'hono-
rable député de Saskatchewan est allé à
l'église par le langage dont il s'est servi
dans cette Chambre aujourd'hui, personne
ne pourra le soupçonner d'être allé à l'église
soit pour v faire une conférence sur la tem-
pérance, soit pour en entendre une, ou pour
n'importe quel autre objet.

Permettez-moi de prendre quelques échan-
tilions du discours de l'honorable monsieur,
qui vous donneront une idée du caratère de
l'ensemble, car si nous devons juger des
autres parties de son discours par ces échan-
tillons, nous verrons jusqu'à quel point Il
s'éloigne des faits. En premier lieu, laissez-
moi dire que l'honorable député d'Assiniboia-
ouest (M. Davin) de son siège l'autre jour a
accusé l'honorable monsieur d'avoir fait un
marché immoral relativement à sa propre
élection ; et je remarque que l'honorable
monsieur n'a pas essayé de nier l'accusa-
tion. Voici les faits : L'honorable monsieur

466



ICOMMIJNBS1

avait pour adversaire un membre de son
propre parti, 3. McPlail, et nous savons par-
faitement qu'il y avait une division considé-
rable dans le parti libéral dans la Sasiat-
chevan lors des élections fédérales. L'élec-
tiol de llo'orable maonsieur a été contestée
par son adversaire, M. MePhail, et ce procès
créa tant d'embarras dans le parti que le
présent lieutenant-gouverneur des Terri-
toires fut envoyé à Calgary pour démêler les
fils mêlés. Le lieutenant-gouverneur cepen-
dant, par erreur, n'alla pas chez le bon M.
Davis, et mit les pieds dans le plat, et il en
résulta que l'honorable ministre de l'inté-
rieur iM. Sifton) dut envoyer son propre
frère jusqu'à Calgary pour réparer les choses.

On fit alors un arrangement d'après lequel
M. MIcPlail levait retirer son protêt et gar-
der la distribution du patronage, le coût du
pro'és restant ù la cIarge du député actuel
de la Saskatchewan, et ce député devait con-
server son siège. Je ne vais pas dire cela
sous ma propre autorité, mais je le prouverai
par 'affiuavit du défendeur lui-même, l'ho-
norable député de la Saskatchew'an (M.
Davish, C'est la défense modifiée présentée
par l'honorable député de la Saskatchewan.
Je pourrais dire que le défendeur avait donné
un billet le $180 pour payer les frais du pro-
cés qui avait été intenté contre lui, afin (le
laisser tomber ce protêt :

parlement, et dans laquelle Il était porté cer-
taines accusations de mauvaise conduite par des
agents. Plusieurs faits se rattachant à ces négo-
ciations sont sortis de ma mémoire, mais je me
rappelle maintenant plus clairement que lorsque
J'ai fait mon premier aflidavit les circonstances
entourant immédiatement la signature de ce dit
billet, et les voici :~

Une des conditions que j'avais volontairement
acceptée et que J'étais prêt à mettre à effet lors-
que j'ai été informé que le dit porteur du billet
avait décidé d'abandonner sa dite pétition, était
de payer les frais du dit pétitionnaire, dont j'étais
responsable d'après ce qu'on m'a dit. Cependant,
lorsque j'ai appris que la somme demandée était
de $175, j'ai refusé de les payer, parce que je
considérais ce montant excessif ; mais on me
dit alors que si je ne consentais pas à payer cette
somme, ou n'importe quelle somme qui pourrait
être due pour les frais du dît pétitionnaire, la
dite pétition d'élection ne serait pas abandonnée,
mais serait continuée sous le nom d'un autre péti-
tionnaire, et j'ai alors signéle dit billet comme
une acceptation de payer la dite somme comme
frais. Je crois qu'on m'a promis un état détaillé de
ces frais, mais je ne l'ai jamais reçu. Je n'ai su
que longtemps après que mon acceptation de payer
les dits frais dans les circonstances ci-haut énon-
cées, était contraire à la loi ou à l'ordre public, et
lorsque j'ai appris que cette convention était
Illégale, j'ai répudié le dit billet et j'ai refus&
de le payer.

Je fais cet affidavit pour expliquer les faits
contenus dans l'affidavit produit avec les pré-
sentes et l'examen oral auquel elle a donné lieu,
et aussi à l'appui de ma motion demandant la
permission d'amender ma défense.

Le défendeur dit : Voilà la preuve du macne immoral au-
Qu'il a fait le dit billet pour et au sujet de cer- reue du d'niboa a

tains frais encourus par le dernier porteur dans quel l'honorable député d'Assiniboïa-ouest a
la poursuite, par ce dernier, de certaine pétition accusé l'honorable député de la Saskatche-
d'élection produite par le porteur de ce dit billet w-an d'avoir été partie. Je n'ai jamais en-
contre le défendeur, le député régulièrement élu tendu parler d'aucune pétition faite contre
à la Chambre des Communes du Canada pour le un membre de cette Chambre qui ait été ren-
district de la Saskatchewan, dans laquelle péti- vovée le défendeur payant les frais, sans
tion certains actes de mauvaise conduite de la
part des agents du défendeur à cette élection que ce dernier reçûit quelque chose en re-
étaient reprochés à ses agents, lesquelles accu- tour. Dans le cas actuel, il fut convenu que
sations, si elles eussent été prouvées, auraient le pétitionnaire conserverait le patronage
suffi pour faire perdre le siège au défendeur et dans le comté et que l'honorable député res-
rendre ces agents passibles sous ce chef des terait avec le mandat.
dispositions de l'acte fédéra concernant les :Je vais maintenant m'occuper de que'queS-
élections contestées, et le dit billet tel que donné unes des remarques faites par l'honorable
susdit, pour empêcher l'enquête sur ces accusa-
tions et assurer l'abandon et le renvoi de la dite député (le la Saskatchewan. Lhonorable dé-
pétition et pour la supprimer illégalement, comme puté a essayé de faire croire à la Chambre
le savait très bien alors le porteur du billet ; et ce que le tarif différentiel était un grand avan-
dit billet fut adressé en faveur du demandeur tage pour notre peuple, en ce sens, qu'un
après son échéance, et le dit billet et la conside -
raticn de ce billet étaient et sont illégaux et grand noilbre d'articles étaient Importés
contraire à l'ordre publie d'Angleterre. Mais, prenez par exemple, le

papier goudronné, qui est un des articles
Il y out un second ntlidait par le mmue cités par l'honorable député pour mieux faire

monsieur, et il se lit comme atit : comprendre les avantages du tarif différen-

Je. Thomas O. Davis. de la ville de Prince- tiel pour les cultivateurs de l'ouest. L'année
Albert, dans les Territoires du Nord-Ouest du dernilre nous avons importé de ce papier
Canada, marchand, ayant prêté serment, dis :pour une valeur de $8,631. Quelle quantité

1. Je suis le défendeur dans cette cause. venait de l'Angleterre, croyez-vous ? Il en
2. Les circonstances dans lesquelles j'ai signé avait été importé de l'Angleterre pour $754,

le billet qui font l'objet de cette poursuite sont tandis que la halance, c'est-à-dire, $7,867,
brièvement citées dans l'article 3 de lafildavit tend is La propotionest
antérieurement fait par moi et produit dans la venait des Etats-Unis. La proportion est
présente cause, et dans mon examen devant le virtuellement la même pour les vis à ols.
greffier de cette honorable cour à ce sujet. L'année dernière il en a été importé pour une

3. Le billet qui fait l'objet de cette poursuite somme de $10,565 : sur ce montant il en
a été fait après et comme résultat de certaines avait été iehieté pour une valeur d'environ
négociations que j'ai faites moi-même et en mon $499 en Angleterre, tandis que la balance.
nom, afin de faire abandonner certaine pétition s eu e
d'élection présentée par le porteur de ce billet (-est-à-dire, pour un peu plus de $10,066,
contre mon élection en qualité de membre du venait des Etats-Unis, environ un YinMg iine

M. ROCHE.
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des importations étant affectées par le tarif M. BOCHE (Marquette) Il est possible
différentiel. Prenez maintenant un autre que l'honorable député (M. Fraser, Laînb-
item, les fourches. L'année dernière nous ton) sache parfaitement à quoi s'en tenir
en avons importé 58.098 ; sur ce nombre relativement ù quelques-uns des puits à
50 venaient de l'Angleterre. Quelle mer- trole. mais je ne ci-ois pas qu'il connaisse
veilleuse économie pour le peuple que celle tous ceux qui existent dans L, pays. E t je
qui consiste à lui avoir obtenu une réduction puis ajoutee, comme nous devions d'ailleurs
des droits sur 50 fourches. L'honorable dé- nous y attendre, que depuis .a formation de
puté nous a dlit (ue le gouvernement actuel ce ltyndieat puissant, l'huile de pétrole coût-
nous avait permis d'acheter le fil de fer bar- plus cher que sous l'empire de l'ancien tarif.
belé exempt de droit. Il est vrai que les li- On a prétendu aussi que les taux de trans-
béraux ont placé le fil de fer barbelé sur la port avaient été considérablement réduits
liste des articles admis en franchise. Mais depuis l'arrivée des libéraux au pouvoir, par
chose étrange, il est arrivé que presque suite de l'arrangement intervenu lors du.
toutes les fabriques de fil de fer barbelé contrat du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
étaient sous le contrôle des conservateurs. Corbeau. L'honorable député de la Saskat-
Il ne fut pas de même pour le tissu métal- ew'au oublie de mentionner a Ce sujet,.
lique. Ce dernier article était fabriqué dans que conformément à la politique suivie de-
le comté d'Essex. L'honorable député d'Es- puis plusieurs années par la Compagnie du
sex-nord (M. MeGregor) est un partisan ar- chemin de fer'Canadien du Paciique, cqtte-
dent du libre-échange lorsqu'il s'agit des dernière avait réduit ses taux de transport
autres, mais un protectionniste fervem, lors- (lu fret avant cette date et qu'elle les a en-
que le changement peut affecter une indus- core réduits depuis. Elle avait réduit ses
trie de son comté. C'est pour cette raison taux de transport avant cet arrangement, et
que le fil de fer barbelé a été placé sur la'depuis ce temps elle les a encore réduits sur
liste des articles admis en franchise, .ndis la partie est du chemin dc fer, où le contrat
que les droits sur le tissu métallique (it été du chemin du Nid-de-Corbeau ne peut avoir
maintenus. Le fil d'engerbage a aussi été aucun effet. L'honorable député n'osera pas.
placé sur la liste des objets admis en fran- prétendre que toutes ces réductions sont le
chise. Mais sous l'empire de l'ancien tarif, r d enu e l go
cet article n'était frappé que d'un droit de vernenent et cette compagnie, relativement
12k pour 100. au chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor-

Nous avons, dans la manière dont ce droit beau.
a été enlevé, un exemple des moyens m- L'honorable député a cru devoir dire que
ployés par le gouvernement pour être utile à l'hionorable député d'Assinib)oîa et les autres
ses amis. ls vendirent ce qui restait dei membres du parti conservateur dans ce dis-
ce fil de fer barbelé. a pénitencier de triet, n'éprouvent guère de sympathie pour
Kingston. à un de leurs amis. 'M. obbs, de l'honorable chef de l'opposition, dont ils ne
London, et retardèrent l'admliiiission de (et dentionnent, suivant lui, jamais le no, de-
autiale en franchise jusqu'à ce qu'il eût vaut leurs électeurs. Ce edt, il u crait d
réussi à tout vendre ce lui restait. ajoute qu N des o au n aor

L'honorable député (le la Saskatchewan a vatrices les plus florissantes des Territoires
eui l'audace de parler de l'huile de pétrole. du Nord-Ouest, existe dans sa propre ville,
Il est bien entendu que le Peuple achète à prne-Albert, et qu'à ce dernier endroit,
l'huile de pétrole pour une 'baga telle, main- il y a pas encore bien longtemps, s'est
tenant que le gouver-nement a réduit les ternem brillnte assemblée, probablement
droits sur cet article de la somme fabuldt se lA plus belle dont il soit fait mention dans
de un cent par gallon. La conduite de ce les annales d cette ville, qui a approuvé la
gouvernement, relativement à l'huile de conauite et la politique de l'honorable chef
pétrole es pour effet de transférer cette dembresidu aintenante ce dis-
industrie au monopole probablement le plus député. en parlant de la politique suivie par
puissant qui existe dans n'importe quel ile gouvernement actuel quant à ce qui cou-
pays. un monopole capable 'ipobs ses -rab' le Yukon, a dû retourner à cinquante
conditions aux compagnies de ' isein de -is en arière, pour trouver dans l'histoire
fer et enaant ces dernières. en cas dle politite d'autres pays un point de roi-
refus d leur part. de conduire leurs wagons- paraison. Il ul'a pu trouver une comparaison
réservoos vers les ports des lahs. e asée sur des faits plus récents, et il a

Ce syndicat a réussi à faire fermer les même accusé l'honorable député d'Ass-i
petits établissements rivaux ui eouvaient bPin-le re ez l'ce pour endroun

tenant~~~ ~~ qube ovrnmntardutle ues neêrilne assembtle, probtablemeun

lui nuire, et a acheté un grand nombre des homme résidant à 3,000 ailles de distance.
meilleurs puits ra pétrole . Pêtrolia. Ce L'honorable député de la Saskatchewan tf.
monopole a étendu ses bras pour saisir et Davis) a commis d plus grands crime qnae

dt a n E prbaib n e est allé jusqu'à s'attaquer au
M. JOHN (La mbtoî-et) M. c-îractère des nort : il a aceusé un homme-

l'Orateu, je vous demande la permission de qui est aujourd'hui dans la tombe, d'avoir
dire un mot. La compagnile à laquelle veut até un satellite" lu gouvernement co-
faire mllusion llhonorable député Wa pas servateur-jù veux parler du général Midle-

iclet un seul puits à pétrole, toi ,Il a. aussi accusé le Gouverneur général
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du Canada d'être un "satellite " <u gou- fait aveu tant de talent qu'ils ont pour ainsi
vernement conservateur de cette époque. dlire épuisé complètement toutes les ques-

Il a aussi prétendu que des nmneurs sa- tions du domaine politique, et je suis obligé
lariés avaient été envoyés dans cette partie d'avouer que, dans les circonstances, il est
du pays. Je voudrais bien savoir quel nom très ditticile pour un des jeunes membres
il pourrait donner à MacGregor, si ce n'est de cette Chanlre d'amener dans le débat
celui de meneur salarié. Quelles étaient les des idées neuves et originales. Toutefois,
aptitudes de cet homme pour remplir la po- malgré le peu de plaisir que peuvent éprou-
sition qu'on lui avait donné là-bas ? C'était vet à m'écouter les honorables membres de
un c'ommerçant de chevaux, avec qui l'on a la droite. et sachant que toute vérité ne
fait un inspecteur de mines. A son retour, perd rien de son mérite à être répétée, je ne
il ne 'est pas gêné de déclarer qu'il ne s'oe- me <rois pas tenu (le demander pardon pour
cupait guère de retourner au Yukon, car son les quelques remarques que j'ai à faire de-
voyage avait été suffisamnent fructueux vaut cette Chambre. Il fût un temps, qui
Pour lui permettre (le vivre à son aise le reste ni'est pas encore bien éloigné, où toute allu-
de ses jours. Malgré ce que je viens de dire de siou et toute tentative ayant pour but de dé-
cet homme. le gouvernement lui accorda la montrer que le pays était prospère. alors que
double position (le commissaire des mines ,les conservateurs étaient au pouvoir. avaient
et de comumissaire (les licenees. M. Wade. pour effet de soulever (les rires moqueurs
le représentant de la Couronne, était lui dle la part (les honorables membres de la
aussi un meneur salarié, et un homme qui droite, si l'on essayait de prétendre que cette
avait assez de respect pour la dignité de prospérité pouvait étre attribué au gouver-
sa profession, pour aller jusqu'à se faire nement alors à la tête des affaires du pays.
justi'e lui-même et battre le correspondant Ils étaient les derniers à admettre que l'état
d'un journal qui avait parlé de sa conduite de notre commerce s'était amélioré, et les
dans son journal. premiers à nier que le gouvernement fût

Le discours du trône, M. l'Orateur, est pour quelque chose dans cette prospérité.
censé contenir un résumé des mesures sur Mais. comme leurs idées se sont modifiées
lesquelles nous aurons à nous prononcer; sous ce rapport. Maintenant qu'un réveil
ce doit être en un mot, un programme pré- général s'opère dans le commerce de l'uni-
paré par le gouvernement des travaux de la ver's entier, réveil que l'ex-ministre des Fi-
session. Il doit pouvoir nous indiquer quelle naneepjL. Foster), nous avait fait pres-
sera la durée probable de la session, et les sentir dans son dernier discours sur le bud-
questions que le parlement sera appelé à get, maintenant que le Canada commence à
décider. Si l'on applique cette règle au dis- participer à ce réveil, de concert avec
cours du trône prononcé au commencement <Vautres pays, nous voyons ces mêmes hono-
de la présente session, je crois que nous rables députés, qui jadis protestaient contre
pourrons facilement disposer des questions les prétentions de ceux qui voulaient que le
qui y sont mentionnées en un très court es- gouvernement eût contribué pour une large
pace de temps, et sans beaucoup de dépenses part à amener ce résultat, nous les voyons,
pour le pays. Mais nous avons mille rai- is-je, qui s'efforcent aujourd'hui, de faire
sons pour une de croire que la moitié de ce croire seuls sont les véritables au-
qu'on voulait dire a été oublié dans le dis- teurs decette prospérité. Les récoltes abon-
cours du trône. On serait porté à croire que dantes et l'augmentation dans les prix sont
le gouvernement garde intentionnellement, considérées par eux comme des facteurs
pour la fin de la session, quelques-unes des bien secondaires dans cet état de choses;
mesures les plus Importantes qui doivent eux seuls ont tout créé, et l'on nous de-
être soumises au parlement, alors que né- mande de regarder avec admiration ees
cessairement, elles ne peuvent pas être étu- hommes d'Etat immaculés qui, par leur
diées avec tout le soin qu'exigerait leur im- baguette magique, ont accompli ce chan-
portance. En agissant ainsi, le gouverne- g
ment se base sans doute sur le principe qu'il; nous donner des explications, ils gardent un
ne faut pas, au commencement d'une ses- silence remarquable.
sion, fournir trop d'aliments à la critique Comme ces hommes seraient heureux s'Ils
(les adversaires, et il croit pouvoir par ce pouvaient faire oublier leur passé, et si les
moyen échapper à une censure qu'autrement discours qu'ils ont prononcés jadis, ne se le-
il serait forcé de subir. Mais, Dieu merci, valent pas à chaque Instant devant eux,
et grùcc à la pratique parlementaire, la comme le fantôme dHamlet, pour leur ren-
loyale opposition de Sa Majesté n'est pas dre l'existence intolérable. Quel soulage-
tenue de demeurer dans les limites que l'on ment cela serait pour eux; mas même dans
veut Ili assigner, et nous avons bien l'in- cet état d'âme, ce quils savent, Ils le nient,
tenton ae nous prévaloir du privilège qui et ce qu'ils ne répudient pas, Ils l'acceptent
nous est accordé, et d'en profiter pour de- aussi courageusement que possible. Lors de
vancer le discours du trône et amener sur le la stagnation sérieuse des affaires qui exista
terrain de la discussion ces projets et ces le 1873 à 1878, le parti conservateur de ce
questions que le gouvernement a jusqu'ici temps là n'accusa pas le gouvernement d'être
gardés intentionnellement f l'arrière-plan, l'auteur de cette stagnation. lals l le bl-

Les t onorables membres de la gauche qui ma de ne pas prendre les moyens de la faire
,nt pris part d la présente discussion, l'ont disparaître, et de ne pas adopter une poli-
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tique nationale qui aurait pour effet d'aider comme ne convenant pas à un pays situé
nos industries manufacturières, nos pêche- comme lé'st le Canada ; sIl avait avoue que
ries et notre agriculture. C'est leur refus de le libre-échange est peut-être une belle chose
suivre cette ligne de conduite qui amena leur en théorie, mais une impossibilité en pra-
défaite, et, bien qu'à cette époque Ils recon- tique, enfin s'il eût admis avoir été dans l'er-
nussent leur Incapacité de faire revivre le reur dans le passé, mais être bien disposé à
commerce au moyen de mesures législatives, s'amender, une déclaration de cette nature
nous les voyons, aujourd'hui, s'arroger des lui aurait mérité au moins le respect de ses
mérites auxquels ils n'ont aucun droit. Nous adversaires politiques et de ses amis, et l'au-
avons fini par triompher de la mauvaise for- rait lavé de cette accusation de duplicité que
tune, et la politique qui a fait du crédit du l'on porte actuellement avec raison contre
Canada ce qu'il est actuellement, n'a pour mi. Mais on est porté à croire qu'il a une
ainsi dire pas été touchée dans ses grandes bien maigre idée de l'intelligence des élec-
lignes, à peine quelques changements de peu teurs de ce pays, lorsqu'on le voit essayer
d'importance ont-ils été faits, mais, cette de réconcilier le tarif actuel avec ses théo-
conduite de la part des libéraux, n'est pas ries sur le libre-échange, et tenter de les con-
conforme aux déclarations et aux promesses vaincre que le gouvernement s'est acquitté
qu'ils ont faites depuis vingt ans. Ils ont (le ses promesses sous ce rapport, qu'il leur
mis les principes de côté, et se sont rendus a donné un pur tarif de revenu, lorsqu'un
ridicules aux yeux de tous les électeurs de ce novice en politique sait le contraire. Trom-
pays. Les cultivateurs de l'ouest du Canada pé comme Il l'a été une première fois, le
n'oublient pas qu'on leur a promis d'ad- peuple ne semble pas disposé à se laisser
mettre en franchise dans le pays les instru- berner de nouveau, par cet acrobate poli-
ments aratoires, l'huile de pétrole, le bois de tique de l'ouest, qui blamait son prédéces-
construction et autres objets de première né- seur à la tête du département de l'Intérieur,
cessité chez un cultivateur, et que c'est en et l'accusait de ne pas avoir défendu les In-
se fiant à ces promesses qu'ils ont voté pour térêts de cette partie du Canada, par cet ho-
les candidats libéraux. Ils s'apercoivent norable député dont l'arrivée dans cette
maintenant qu'on les a trompés, et ils n'at- Chambre a causé beaucoup de bruit, et qui
tendent plus que l'ocasion d'infliger à ceux devait administrer son département à son
qui ont ainsi abusé de leur bonne foi, la pu- goût, en un mot, par celui .faisait tout et
nition qu'ils méritent, nulles excuses, quel- si bien que ses amis finirent par le considé-
que savantes qu'elles soient ne pourront les rer comme un véritable Goliath politique.
empêcher de faire comprendre au ministre Mais nous constatons, aujourd'hui, que les
de l'Intérieur qui, jadis, n'avait pas de ter- bénéfices attachés à la position lui ont fait
mes assez forts pour qualifier l'iniquité de la perdre la tète, et qu'il est disposé à leur sa-
politique nationale, et maintenant déclare crifler les Intérêts de sa propre province.
que le tarif est une affaire réglée, toute la Les espérances que ses amis fondaient sur
gravité de l'injure qu'il leur a faite. lui se sont évanouies, et le chagrin règne

Le gouvernement, en soumettant pour la maintenant dans les rangs de ses partisans.
première fois son tarif tel que préparé au le discours du Trône parle aussi du plé-
parlement, comprit qu'il manquait aux enga- bisc-te. mals Il est bien évident que le gou-
gements pris avant les élections, et pour veruement considère cette mesure comme
faire disparaître le malaise que cette mesure étaut de peu d'importance, si l'on doit en
avait causé parmi les électeurs des Terri- croire les déclarations faites sur cette ques-
toires du Nord-Ouest, les députés de cette tion par quelques-uns de ses membres ; aussi
partie du pays furent chargés d'annoncer a-t-on gardé sur le sujet un silence prudent,
que ce n'était là qu'un commencement, et et on lui consacre à peine deux ou trois
que d'autres réductions continuraient A être lignes. Nous avons eu le spectacle unique
faites ; mais, maintenant, il n'y a plus de d'un gouvernement accordant un plébiscite,
doute possible. car celui qui est censé être le et de quatre membres du Cabinet parlant
gardien des intérêts du peuple de l'ouest du publiquement coûtre cette mesure. Le mi-
pays dans le cabinet, nous déclare que cette nistre de l'Agriculture, qui a proposé le bill
question est réglée à la satisfaction des devant la Chambre, étant le seul ministre à
deux partis, qu'elle est sortie du domaine de parler en sa faveur. Toute famille divisée
la discussion. entre elle périra, dit-on. Où était notre mi-

Cette opinion, toutefois, n'est évidemment nitre de l'Intérieur lors de la discussion de
pas partagée par une partie Importante du cette question ? Il s'était toujours déclaré au
parti libéral dans l'ouest, et la preuve de Manitoba comme étant un promoteur zélé de
cela, c'est que nous avons vu l'honorable mi- la tempérance, et ses amis, ou du moins un
nitre de l'Intérieur pris A parti par les mem- certain nombre d'entre eux, le citaient avec
bres de l'association libérale de Winnipeg, orgueil comme le modèle des jeunes gens;
qui semblent avoir plus de respect pour les mais j'ai bien peur que les attraits de la
promesses faites jadis que l'honorable mi- société dans la capitale aient pour effet non
nistre. et il va avoir, je le crains, de la diffi- seulement de lui faire tort sous d'autres rap-
culté à réconcilier son passé avec son atti- ports, et de lui faire perdre ses sentiments
tude actuelle sur cette question. S'il avait vertueux, mais je crains même que l'In-
avoué tout simplement avoir autrefois prê- fluence des mauvaises fréquentations n'ait
ché une politique qu'il reconnait aujourd'hui fait disparaitre chez lui tout sentiment de
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morale politique qu'il pouvait avoir en arri- peuple de ce pays, par l'honorable premier
vaut ici. Evidemment, si les déclarations de ministre, au nom de son parti, et il ne réus-
l'honorable ministre eussent été sincères, il sira pas à faire croire le contraire. La vé-
aurait élevé la voix pour défendre la cause rité c'est que les honorables membres de la
de la tempérance, qui jadis lui était si chère, droite siégeaient depuis si longtemps sur les
ou au moins il aurait appuyé cette mesure f roides banquettes de l'opposition, qu'ils
(le son influence mais non les intérêts du étaient disposés à tout promettre, même des
parti ont passé avant les principes de la choses impossibles à réaliser, pour arriver au
tempérance ; ces derniers étaient bous à pré- pouvoir. A mesure que les élections se suc-
coniser lorsque les conservateurs étaient au cédaient, ils devenaient de plus en plus en-
pouvoir ; il reste done aussi sage et aussi treprennts. et maintenant qu'ils se trou-
oitlcile à saisir qu'une huître. vent u face de toutes ces promesscs, ils

L'monorable premier ministre prétend qu'ils staperçoivent qu'ils ont promis au peuple
nie.se sont pas engagés envers le peuple. maisi r)au1 qu'ils ne pouvaient tenir. Les honora-
siin)lt it envers le parti, sur cette question! ies membre d e la droite savent pafaite-
(le la prohibition. eýt qu'il avait été taitetient ngeent que des milliers d'électeurs ont voté
cnivenui entre eux qu'il fi udrait que 7 pour pour eux aux dernières élections, lesquels
100 des électeurs de ce pays se prononcent en n'wen acuraiet pas agi ainsi., n'eussent été les
faveur de la prohibition, avant que le gou- Aromes qui avaient faites relativement
vernement puisse prendre l'initiative d'une à la ieotibitsietau lide re-éc ange. Ces hono-
loi de cette nature; mais c'est là non seule- rables députés s'imaginent-ils pour un mo-
nient la plus faible excuse qui soit jamais ment que le peuple de ce pays est assez aveu-
sortie de la bouche d'un ministre, mals aussi glé par l'esprit de parti pour permettre qu'on
une fourberie exercée e. l'égard des proibi- u se moque de lui impunément, et pour acor-
tionnistes, en les tenant toujours dans 1i- e der son appui des hommes qui ne tiennent
gdorance des intentions du gouvernement, pas leurs engagements, qui se jouent des
lorsque, à maintes reprises durant la der- principes, et n'ont plus aucun respect pour
nière session, les honorables membres de la l1 moralité politique ? Ce serait à désespé-
gauche ont insisté pour savoir à quoi s'en rer de notre pays et. de son avenir que de
tenir sur cette question. Sur les questions croire qu'il sourrait rester insensible, ou fer-
d'intérêt général les membres du Cabinet mer les yeux devant un tel exemple de dé-
sont censés être d'accord ; or, la meilleure pravation politique.
preuve que le gouvernement n'a jamais eu Si les honorables membres du gouverne-
l'intention de faire adopter une loi prohibant i ment ont fait ce que leurs amis attendaient
la vente des spiritueux, quelque puissant' s'ils ont racheté leurs engagements,
qu'aurait été le vote donné en faveur des'e si nous leur devons notre prospérité ac-
cette mesure, se trouve dans la déclaration tuelle, pourquoi toute cette dissension dans
faite par M. Geoffrion, un des membres du leurs rangs? Pourquoi le ministre des Tra-
gouvernement, qui a dit que le plébiscite. vaux publics a-t-Il été répudié dans sa propre
avait été accordé par ce dernier pour rade- province par tant de clubs libéraux? Pour
ter une promesse, et que. à son avis en agis quoi a-t-on demandé au premier ministre de
saut ainsi, le ouvernement avait commis le faire sortir du Cabinet? Pourquoi les cul-
une erreur. tivateurs des comtés de l'ouest du Canada,

Il a prétendu que la prohibition était l'an-; des cultivateurs libéraux, se sont-ils rendus
tithèse du libéralisme, qu'elle était opposée auprès de lui pour lui demander d'accomplr
cessence même des principes libéraux, et les promesses passées? Pourquoi le drec-
que les prohibitionnistes devraient se conten- teur de l'association libérale de Winnipeg,
ter du plébiscite car ils n'auraient rien dedans son discours d'inauguration, a-t-il fait
plus. Si ce n'est pas l, une déclaration de llusioi!a-t-n nistrnédeul'rmierieiistreme
la politique du gouvernement par l'entre- était le représentant du chemin de fer Ca-
mise de l'un de ses membres, Je voudrais nadien du Pacifique dans le Cabinet, et pour
savoir ce que c'est. Les partisans de a pro- quelles raisons le parti libéral de cette pro-
hibition doivent se sentir aussi déconitse te ure ests-il divis en deux factions, les par-
déçus sur cette question que les libéraux tisans de Sifton et ceux qui lui sont opposés?
libre-échangistes, par suite de la politique Comment se fait-il que des douzaines de
du gouvernement relativement au tarif- La journaux importants dans toutes les parties
duplicité ne peut aller plus loin et l'hypocri- du Canada attaquent le gouvernement parce
sie ne peut être plus apparente. d quil ne remplit pas ses promesses, et lpac-

Lisez la déclaration faite par l'honorable cusent ouvertement de vouloir rorcer le
premier ministre aux citoyens de Winnipeg, peuple de ce pays à accepter quelques-unes
alors qu'il leur promit d'exécuter la volonté des transactions politiques les plus scanda-
des électeurs telle qu'elle serait exprimée leuses dont il soit fait mention dans lris-
par les urnes électorales. Cette promesse toire du Canada ? N'est-ce pas là un moyen
était-elle censée faite uniquement pour le passablement extraordinaire et original de
parti ? Elle fut traitée en même temps que démontrer la satisfaction que le peuple
les réformes qu'il se proposait de faire subi éprouve pour le gouvernement ? Est-ce là
au tarif. Voudrait-il prétendre que ce qu un exemple du libéralisme actuel? Il y a
a dit à ce sujet ne devait s'appliquer qu'au plus de dissension, de désunion et de mécon-
parti ? Non, ces promesses ont été faites au tentement dans les rangs du parti libéral

M. ROCHE.

476



478[27 MARS 1899j

dans chaque province de la Confédération,
depuis deux ans et demi qu'ils sont au pou-
voir. qu'il n'en a jamais existé dans les
rangs du parti conservateur après dix-huit
années passées à la tête des affaires du
pays. Comment peut-il en être autrement ?
Comparez le langage du premier ministre
alors qu'il parlait à Toronto, il y a déjà plu-

viendrait le dictateur du parti libéral, serait
ministre sous l'honorable monsieur qu'il pei-
gnait ainsi ? Pour me servir d'une expres-
sion employée récemment ici, le premier mi-
nistre fournit le vent et le ministre des Tra-
vaux publics l'intelligence.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

sieurs années, sur la question de la récipro-
'ité Séance du soir.
Chaoue réforme importante a coûté à ceux qui

en ont été les auteurs des années de labeur, et i ROCHE A six heures, J'avais à peu
je suis prêt à sacrifier ces années. Bien que les
démocrates puissent être défaits aux Etats-Unis, prs terminé nes remarques en présentant
et bien que les Canadiens puissent désespérer de nes compliments au premier ministre et en
l'avenir du parti libéral, ce dernier parti, aussi citant les paroles du ministre des Travaux
longtemps que j'y aurai mon mot à dire, restera publies à son égard, paroles qui étaient loin
fidèle à la cause de la réciprocité absolue jus- d'être flatteuses. Je félicite le premier mi-
qu'à ce qu'elle finisse par triompher. nistre de l'esprit de charité chrétienne avec

Comparez ce langage avec son langage ac- lequel il a enduré tout cela, oublié le passé,
tuel. Ces paroles ne peuvent prêter à au- donné un portefeuille l'honorable monsieur,
eune équivoque, et personne ne peut se mé- et déclaré qu'il n'y a rien de trop bon pour
prendre sur le sens d'une déclaration comme lui. Cependant, je ne peux féliciter le pre-
celle-là. Elle ne contient aucune de ces acier ministre sur le ton qu'il a donné à sa
phrases vagues et indéfinies qui caractéri- réponse au chef de l'opposition; il a mis de
sent ordinairenent les discours de l'honora- côté sa belle humeur d'autrefois et s'est 11-
ble premier ministre. vré â un excès de colère peu propre à ajouter

à la dignité parlementaire, à aider àL sa
M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud): Qui a propre cause et A donner un exemple aux

priononcé ces paroles ? jeunes députés. Après pareil excès que
m-pouvions-nous attendre du député de la Sas-

m. ROCHE (Marquette): Le premier mi .katchew :? On ne pouvait certainement pas
ni tre actuel du Canada. Malgré cette dêcla- espérer de lui un discours autre que celui de
ration, l'honorable chef de la droite a décla- cette après-midi. Le ton du discours du pre
ré dans cette ahambre, il y a quelques jours, uier ministre est le meilleur compliment qui
(lue le pays ne voulait pas de la réciprocité, pouvait être fait au chef de l'opposition.
Si nous n'avons pas dans cette comparaison Au lieu de répondre comme un autre homme
lin exemple frappant de ce que peut être une d'Etat, il te nous a servi que des insultes per

irouiette politique, je ne m'y connais pas. sonnelles, des invectives et des erreurs de
Je crois qu'il y a beaucoup de vrai dans toap- faits.
i)i'élation que donnait de l'honorable pre- Permettez-moi de revenir sur la différence
imier ministre, l'honorable député qui siège qu'on trouve entre les promesses des libé-
,nl arrièrer de lui et qui est aujourd'hui mi- é'aux et leurs actes, bien que cela ne leur

nisti'e (les Travaux publics (M. Tarte). Voici plaise pas. Quand ils prétendent avoir rem-
cmment cet honorable monsieur, il y a quel- pli leur programme, ces messieurs seraient
ilues -années, et avant qu'il devint un descol- plaisants, si leur audace n'était pas 
lègues de l'honorable premier ministre, s'ex- grande. Ils nous ont dit quand Ils étaient
primait sur le compte de ce dernierp: dans l'opposition, que le pays gémissait

M. Laurier ne manque pàs de vernis * sous une dette énorme, dont l'intérêt coût-
Il n'a Pas d'idées larges * * Le fait est qu'il tait des millions, et que s'Ils montaient au
n'a jamais prononcé un seul discours qui le mon- pouvoir, cette dette serait rapidement di-
tre comme un homm d'une valeur sérieuse minuée. Ils ont dit aussi que les impts
Ses belles manières, son astuce, une certaine
rabilité de cacher ses principes qui n'est pas loin étaient top lourds, qu'ils les allégeraient
d'être de l'hypocrisie, voilà ce qui a fait sa popu- et qu'ils diminueraient les dépenses de trois
larité. ou quatre millions de piastres par année. On

Et encore: ne. -devait plus' voir siéger Ici des députés
qui avaient dans leur poche la promesse d'-

M. Laurier n'est pas une nullité, mais Il est tre casés et tenus de voter pour des lois que
encore moins un homme de talent. Tout dans son dans leur conscience Ils désapprouvaient, de
caractère est superficiel. Grattez-le un peu et
vous trouverez la médiocrité qui en est le fond. peni d
Il n'est pas instruit, ses discours le prouvent. mes. On ne devait plus entendre parler
Sa pensée ne s'élève lamais au-dessus de ses de subsides aux chemins de fer, parce qu'ils
rnjugés. Il ne sera Jamais idèle à ce qu'il ne étaient une occasion de pillage du tréor, et

Possède pas : principes, convictions sérieuses et permettaient aux entrepreneurs d'amasser,
latriotisme. à nos dépens des fortunes scandaleuses,

NI. BERGERON: Qui a écrit cela? Le Sénat était représenté comme un refuge
de politiciens fourbus de candidats défaits

aI ROCHE : C'est M. Tarte. Qui jamais et de vieillards presque retombés dans l'en-
aurait pensé que l'auteur de ces lignes de- fance. Les emplois publics me devaient
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être donnés <iu'aux plus méritants et l'on exmiiiiinonls le coûlt de ces victoires nous nous
blâmait les moinistres cnservateurs de faire rappelons ce qui a été écrit au sujet du nez
du népotismle. On ne devait plus se servir de l'ivrogne
dle w on-aaset les voyag-es m1inlisté-
(lel W Ol'oni faiSt hlmhaes vodgevaintéte It's only a brandy blossom painted on his faceriels oùFo l'ofait boinîlance (levaient être so fair,
suppqrimaés. I-ne foule d'autres réformes de- But, oh awhat money it cost to paint that blos-
vaient être inaugurées si seulement le peu- som there.
ple voulait préter l'oreille aiux candidats
libéraux et chasser du pouvoir ces infûmes Il en a été ainsi des élections par-
tories. tielles. Nos adversaires admettent qu'elles

Fait étrange. le iwnplo ou plutôt mm par- out coûté joliment cher, mais il leur fallait
tie du peuple, a ajouté foi ;l ces promesses. les remporter. Quel spectacle de voir siéger
a remplacé les tories par les lilérauîx. Il de l'autre côté des députés qui ici et au de-
leur a donné carte lanche ; il leur a fourni hors ont pendant des années dénoncer les
l'o'ension depuis longtemps dean:udée et dépenses extravagantes et la corruption pra-
attendu avec anxiété ces réformes qui ne tiquée par leurs prédécesseurs et qui main-
sont jamais venues. Connue nous le savons tenant essaient d'expliquer et justitier cette
tous. la dette publique au lieu de décroître, dépense et cette corruption saus exenole
a monté par sauts et par bonds jusqu'à ce dans l'histoire de notre pays. Ce qui s'est
qu'elle soit de plusieurs millions de plus passé à notre dernière session a forcé le
qu'auparavant. Au lieu de réduire les dé- Montreal Witness," dont le libéralisme est
pens's de trois ou quatre millions, on les a si tranchant, à faire entendre les protes-
Portées à un elhiffre sans précédent au Ca- tations suivantes :
nada. On a vu plus d'une douzaine de dé- Les fortes dépenses supplémentaires votées au
putés placés à des positions publiques lu- parlement à cette session ont donné lieu à une
cratives. ce qui était une violation flagrante sévère critique et ont exposé le gouvernement D
des promesses des libéraux. Des millions des railleries sans nombre. Dans l'opposition les
ont été votés pour des chemins de fer et libéraux ont blâmé le gouvernement parce qu'il

prenait sous sa tutelle et aidait financièrement
beaîucoup plus l'auraient été si les ministres une foule d'industries et de projets. Ils ont pré-
de l'Intérieur et des Travaux publics tendu que les compagnies de navigation, les che-
avaient eu carte blanche. Grâce au Sénat mins de fer, et d'autres entreprises industrielles
cette spoliation a été évitée par le rejet des et commerciales devaient cesser d'être au crochet
mesures concernant les chemins de fer du du gouvernement et ne compter que sur l'initia-
Drunivond et du Yukon. Des emplois pu-unDî'uuuiînd t duYukn. Ds eploi puprincipe d'affaires. Telle était la politique libérale
blics ont été donnés à des favoris, à des dans l'opposition, mais à cette session, sous un
parents de muinistr'es, à des députés dont les gouvernement libéral, des chemins de fer nou-
seuls titres étaient leur parenté ou des ser- veaux et coeteux ont reçu d'énormes subsides.
vices d'une nature assezdouteus(, rendus de nouvelles compagnies de navigation ont été
titi parti. les Nvagons-palais ttoujours largement dotées d'octrois annuels, des entrepôts'

e ove emmagasinement à froid et destinés auen ogue lie sep e presque pas une nervice d'exportation ont été entrepris un cot
seine sans cme nous en voyions à la considérable. des dépenses considérables ont été

qeedes trains qui quittent la capitale proposées pour les canaux et beaucoup d'autres
out y entr'ent. les excursions inistérielles oroets ont été favorisés de cette façon. Des
où Foid fait bombance sont plus nombreuses libéraux qui ont appuyé et continuent à appuyer
que jamais ; on a vu le cabinet presque en le gouvernement ont objecté i cette politique,

et ce sont peut-être même ceux-là qui ont pro-
entit se transporter en Angleterre ; quelques testé le plus vivement contre cette augnentanou
islsitres y sont aleué deux ou trois fois, de dépenses. ls appartiennent pour la plupart

l'un d'eux passant presque tout ce temps d la vielle garde de ce parti; pendant 17 années
ai u leterre ou pt mer. D'autres sont o larodigalté ils ont été les champions de l'éc'o-
allés jusqu'à-t Iolomie--on peut facilemnent nomie du commerce libre et de l'honnêteté dans
s'inii.,Ineî' dans quel but. D'autres se sont l'administration. Ils espéraient que la victoire
rends sur la côte de l'océan Pacifique et on dle leur parti amènerait la réforme radicale de

matout abus, la réduction insédiate des dépenses
dit me qu'un autre groupe Ont fait de additionnelles. Ils ont été déçus et ne se sont
voyag-es fi Washington, trop même pour leur pas gênés de le faire voir.
blen. Et quand il a o l'horizon unus énec- Vous n'tavez là qu'un des nombreux cas
tuen partielle, l'homme d'affaire du parti, n le gouvernemennt a été condamne par (les
'elui qui bat les cartes et qui connaît -ens le sont p-opre parti. Son semblnt pde

pa' le menu les procédés et les trucs u n Politique comportant la clause de préférence
avouables-le ministre des Travaux publics- pour tromper l'Angleterre-avec intention ou
se montre tout de suite dans le comté, promet ignorance, je n'en sais 'pen-et qu 1 a pour
sans compter de gros montants pour les effet de favoriser plus qu'avant le soo-
améliorations des havres, la construction de irrce avec les EtatsUnis; l'admission en
quais ou les édifices publics, selon le cas. frnchise du blé des Etats-Unis. l'abaisse-
Et quand i grâce à une corruption élontée n

pa le mn mees procédésiet les true inutarcoe

-car c'est de la corruption qui a été pra- h' ce pays, ce qui permet aux cultivateurs
tique-ils ont la victoire, comme ils font - é
canillonner! comme l'on Sempresse d'offrir rnce préjudiciable, tout cela doit nous ex-
ce héros à notre admiration scI nous iquer pourquoi nos comîssairesapr's six
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mois de négociations, sont revenus les
mains vides. sauns avoir pu réussir à négo-
cier un traité. Avec le système de dé-
pouilles fonctionnant dans presque tous les
départements, des centaines de conser-
vateurs jetés sur le pavé sous le moindre
prétexte et dans bien des cas sans prétexte
du tout ; avec la politique adoptée pour le
Yukon par le ministre de l'Intérieur con-
sidérée comme un déshonneur pour une na-
tion civilisée par la presse la plus importante
de la Grande-Bretagne ; avec les articles
mensongers publiés par les journaux libé-
raux du Nord-Ouest, donnés comme ayant
été écrits par leurs rédacteurs quand ils
avaient été rédigés à Ottawa et envoyés
d'après les ordres personnels du ministre de
lIntérIeur ; avec le système de subven-
tionner la presse des provinces afin d'encou-
rager la réaction contre le gouvernement
et surtout contre lui-même ; avec un acte
du cens électoral si peu pratique que nous
n'avons pas eu de listes revisées au Mani-
toba pendant trois ans et demi, ce qui a
privé une circonscription aussi importante
que Winnipeg de représentant ici ; avec tout
cela, le mécontentement n'a rien de surpre-
nant. Il est heureux pour le gouvernement
que Winnipeg ne soit pas représenté, car s'il
y avait une élection aujourd'hui, il pourrait
craindre de voir choisir un député con-
servateur qui serait un grave embarras pour
le ministre des Travaux publics à cause de
la façon cavalière dont il s'est conduit au
sujet des travaux aux rapides de Saint-
André. Le vote sur la prohibition s'est
fait sur des listes vieilles de trois ans et ne
pouvait offrir le critérium de l'opinion pu-
blique ; si on avait eu des listes faites à
date, je suis certain que la majorité aurait
été de plusieurs milliers de voit plus con-
sidérable. Les honorables députés de la
droite ont souvent été avertis de l'ineffi-
cacité de l'Acte du cens électoral provincial,
mais ils n'ont tenu aucun cas de l'avertisse-
ment ; Ils l'ont voté aveuglément et ils
voient à présent où ils en sont. Après tout
cela et bien autre chose encore, ne soyons
pas surpris de voir le gouvernement en
mésestime partout. Je ne crains pas de
dire que jamais à Ottawa ou dans les pro-
vinces on a eu une administration plus cor.
rompue, plus Incapable, méritant davantage
la condammnatlon publique, que l'agglome-
ration hybride qui nous gouverne en ce mo-
ment sous l'appellation mensongère de,
libérale.

M. SPROULE : M. l'Orateur, en conti-
nuant ce débat, je veux pendant quelques
instants attirer votre attention sur la ma-
nière dont le gouvernement et ses partisans
y ont pris part. La première preuve de leur
faiblesse a été l'emportement de l'honorable
premier ministre dans sa réponse au chef
de l'opposition. On dit souvent et avec rai-]
son que c'est souvent celui qui. se fiche qui
a une mauvaise cause. La.colère de l'hono-
rable monsieur est d'autant plus remarqua-,
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ble qu il a la réputation de toujours conser-
ver son sang-froid et d'être très accommo-
dant. Je ne puis m'empecner d'interpréter
sa mauvaise humeur comme preuve qu'il n'a-
vait aucun argument à offrir à cette Cham-
bre et au pays et qu'il a dû s'en tenir à la
tactique des avocats et insulter ses #>dver-
saires. Après lui, d'autres députés ont par-
lé en faveur de son administration et ont fait
leur possible pour nous répondre. Mais ils
iont pas été lents à cesser leurs efforts et à
reprendre silence, incapables qu'ils étaient,
je suppose, de détruire notre formidable ré-
quisitoire. Je trouve très significatif que le
ministre du Commerce ait conseillé de ter-
miner le débat, qu'il ait prétendu qu'on avait
dit tout ce qui pouvait éclairer le peuple, et
je pense quil aurait montré beaucoup plus
de sagesse et d'à-propos en appliquant cette
remarque à son parti qu'au nôtre. Nous
avons ensuite eu des discours de députés de
la droite, rendus impuissants par le manque
d'arguments valables et de sain raisonne-
ment. Le dernier d'entre eux a été l'hono-
rable député de la Saskatchewan ; Il m'a
fort amusé cette après-midi par son discours
de deux heures pour répondre à l'honorable
député d'Assiniboia-ouest, qui a traité les
questions publiques du jour avec tant de
force et tant de logique. Pendant que l'ho-
norable député de la SaskatcheWan novs dé-
bitait pendant des heures, sa harangue Inju-
rieuse, sans logique ni raisonnement, je me
suis rappelé ces vers qui s'appliquent très
bien à cette élucubration :

When nature made this captain vain,
She had at hand but few ingredients-
Was therefore forced to use expedients.
She put therein a little learning,
A grain of sense and some discerning,
And when she saw the void behind
She fled. It up with froth and wlnd.

Je pense qu'ils s'applquent très bien à ce
discours incapable de convaincre qui que ce
soit et ne contenant que du bruit et des In-
sultes, lesquelles ne paraissaient pas basées
sur des faits, car, souvent contredites, elles
étaient ou retirées ou suivies d'un refus de
preuve qui constituait un véritable aveu d'er-
reur. Une déclaration du premier mînistre
m'a également amusé. Parlant de ses efforts
pour obtenir la réciprocité, il a dit: Nous
connaissons maintenant l'opinion et les
voux du peuple, et je ne crois pas aller trop
loin, en déclarant que le sentiment public
n'est pas en faveur de la réciprocité. Si
c'est là son opinion, pourquoi lui et ses col-
lègues ont-ils passé six mois à Washington
à essayer d'obtenir cette réciprocité ? Etait-
ce bien conforme à l'opinion que pendant
dix-huit ans il la travaillé à faire croire
au peuple que la réciprocité avec les Etats-
Unis était le grand désiratum ? Etait-ce flat-
teur pour la science politique du député
d'Oxford-sud qui, dans sa fameuse lettre 
l' " Economist," déclarait que le Canada
avait un pressant besoin de la réciprocité a>
solue,? Il sembläat penser alors que le pays
pouvait s'en passer. Il ne cessait de' dire que
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si les libéraux arrivaient au pouvoir un traité
serait obtenu, mais que les conservateurs ne
feraient rien pour l'avoir. Je comprenais
jusqu'à quel point il avait alors trompé le
peuple, quand l'autre jour, il était. forcé
d'admettre que nous pouvions vivre sans ré-
ciprocité, car bien que nous ayons perdu pour
notre orge le marché américan qui en retour
nous a donné quelques containes de mille
piastres nous nous sommes lancés dans l'In-
dustrie des salaisons, laquelle nous a valu
plusieurs millions. Je suis surpris qu'il n'ait
pas tenu ce langage il y a quelques années
au lieu de dire au peuple que sans la ré-
ciprocité. il irait de plus en plus vers la
ruine, qu'il aboutirait à la banqueroute ou à
l'annexion.

Je n'ai pas été moins Intéressé par un dis-
cours récemment prononcé à Perth, où le mi-
nistre de l'Intérieur disait que la protection
était désormais chose du passé dans l'opinion
des deux partis. Je me demande naturelle-
ment comment les deux partis peuvent s'en-
tendre. Aujourd'hui comme toujours, des
conservateurs croient que la protection est à
la hauteur des besoins du pays. Si elle est
devenue une question morte, c'est dû seule-
ment à ceux qui. après l'avoir décriée, ont
oublié leurs propres arguments et l'ont ac-
ceptée. Tout dans la conduite des libéraux
arrivés au pouvoir prouve cela, parce que
après avoir prétendu que la politique
nationale était la plus grosse difficulté,
loin de l'abandonner à leur arrivée, ils
l'ont conservée presque intacte. En par-
courant le discours du Trône, sa brièveté
et la maigreur du contenu m'ont amusé. Je
n'ai pu m'empêcher de croire qu'en le rédi-
geant, les honorables messieurs avaient en
mémoire le vieil adage : Plus un discours est
bref, plus vite il est corrigé. Il commernce'
par des félicitations sur la prospérité du
pays, telle que démontré par l'augmentation,
du commerce, l'accroissement du revenu, le
grand nombre d'émigrants venus ici et cons-
tate que l'émigration a presque complète-
ment cessé. Il nous apprend ensuite que des
négociations sont en marche pour régler nos
difficultés avec les Etats-Unis. Ce sujet est
D, peine mentionné. Le chef du gouverne-
ment et ses collègues nous disent que la
Chambre n'est pas en position de s'en occu-
per, que la question reste dans le statu quo,
Ils ne peuvent nous fournir les renseigne-
ments nécessaires pour la discuter pertinem-
ment. Si c'est le cas, c'est parce que pour
des raisons inconnues de nous, le gouverne-
ment a obtenu que la commission s'ajournât
à l'automne prochain. Le but était, sans
doute, de nous empêcher de savoir ce qui s'é-
tait fait, de nous priver de toutes Informa-
tions afin, si c'est possible, de fournir au
gouvernement une excuse acceptable quand
Il Irait devant le peuple et de lui permettre
de dire : Nous sommes maintenant prêts à
négocier un traité de réciprocité, nous avons
formé une commission qui a accompli d'im-'
portants travaux, nous sommes à la veille
de conclure un traité tout à, l'avantage du
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pays, mais si celui-ci uésire ce traité, il de-
vra nous maintenir au pouvoir ; car les Amé-
ricains ne voudront pas d'une autre commis-
sion que nos adversaires formeraient sans
doute, et les travaux Importants que nous
avons accomplis seraient perdus, tout espoir
de traité sombrerait. Réélisez-nous et nous
conclurons très probablement ce traité dans
nos intérêts. Le discours du Trône parle
aussi du plébiscite, et du timbre à deux sous
pour tout l'Empire britannique et de la ré-
duction du tarif postal au Canada.

Le paragraphe suivant nous apprend que
depuis la dernière session on a obtenu des
renseignements nombreux sur l'étendue et
la valeur des gisements d'or et d'autres
minéraux précieux au Yukon et en d'autres
endroits du Canada. Il nous promet ensuite
une mesure pour la redistribution des sièges,
ce qu'on appelle un gerrymandering. Il est
plus loin question de mesures de moindre
importance. Il me semble que le paragraphe
se lirait mieux comme ceci :

La seule mesure de quelque importance qui
vous sera soumise, aura trait à une redistribution
des comtés dans l'intérêt du gouvernement actuel.

Il n'y a aucun doute que toute autre ques-
tion paraîtrait bien moins importante pour
le gouvernement. Vient après le paragraphe
suivant qui me paraît un peu ironique:

Je suis persuadé que les importants sujets que
je viens de mentionner mériteront vos sérieuses
études.

Quelles questions offre-t-on à notre sérieux
examen ? S'agit-il de la commission qui est
allée à Washington négocier un traité? Mais
nous en sommes empêchés par le gouverne-
ment qui tient dans le secret des renseigne-
ments propres à nous permettre de nous en
occuper avec connaissance de cause et de
pouvoir éclairer le pays sur ce qui a été
fait et sur le résultat probable. S'agit-il du
timbre à deux sous? Nous pensions que
c'était une vieille question. Elle ne me
parait pas exiger un long examen, excepté
peut-être pour découvrir les motifs du direc-
teur général des Postes quand il a fait cette
réforme. Il y a sans doute, là, de quoi nous
intéresser sérieusement et nous fournir
ample matière pour renseigner le peuple.

Le plébiscite appartient au passé, et après
la déclaration du premier ministre que, de
concert avec ses collègues, il avait décidé de
ne pas saisir le parlement d'une législation
prohibitive, la question pourrait être reléguée
à l'arrière-plan. Puis viennent les félici-
tations au sujet de la prospérité du pays.
Ce paragraphe mérite étude. Il serait fort
pertinent de se demander: Quels sont les
facteurs de cette prospérité ? A quelle cause
faut-il la faire remonter?, Le gouverne-
ment, je suppose, a prétendu faire croire au
pays que la prospérité dont nous jouissons
est due, de façon ou d'autre, à la direction
qu'il a imprimée à l'administration publique.
Si ce n'est pas là sa prétention, j'ignore ce
qu'il prétend. Le peuple canadien se de-
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mande tout naturellement : Qui est-ce qui'
nous a valu cette prospérité ? Est-ce dû
à ce que le gouvernement actuel a accompli,
au cours de ses deux dernières annéees et
demie d'administration ? Les modifications
qu'il a fait subir au système administratif
peuvent-elles nous donner l'explication de
ce phénomène ? A mon avis, non : et les
électeurs canadiens, si je ne me trompe, se
rangeront à mon avis.

Quelles sont donc les causes qui ont influé
sur cette prospérité ? D'abord, mettons en
première ligne la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique qui remonte à
déjà plusieurs années, et grâce auquel nos
marchandises se transportent d'un bout à
l'autre du continent, les fabrications de l'est
se rendent jusque chez les consommateurs
de l'ouest et les produits de l'ouest arrivent
à nos ports de mer, pour de là être trans-
portés sur les marchés de l'Europe. Ce
trafic entraîne une grande dépense d'argent,
et les embranchements et lignes secondaires
qui viennent alimenter la ligne-mère cons-
tituent un important élément de notre pros-
périté. C'est le système politique de l'admi-
nistration conservatrice qui a ouvert ces
grandes avenues du commerce qui per-
mettent au peuple canadien de développer
son commerce d'une façon a vantageuse et
économique. Les honorables .1%Mputés de la
droite s'imaginaient, sans doute, que l'oppo-
sition allait nier l'existence de la prospé-
rité actuelle du Canada. Il n'est guère pro-
bable que l'opposition adopte la tactique
suivie par les députés de la droite, lorsqu'ils
siégeaient à la gauche. Nous reconnaissons
franchement et avec bonheur la prospérité
dont jouit actuellement le Canada, et l'oppo-
sition est plus heureuse que qui que ce soit
de cet état de choses. Il n'est que légitime,
toutefois, d'analyser la situation actuelle et
de constater les causes qui ont provoqué
cette prospérité. Une seconde cause de notre
prospérité est le système protecteur, Inau-
guré, organisé, réduit en système et appli-
qué par le parti conservateur. C'est la pro-
tection qui, en développant une foule d'in-
dustries, a fourni de la main-d'oevre aux
classes ouvrières, lesquelles, sans cela, aura-
ient chômé.

La protection a eu pour effet d'encourager
lemploi des matières premières domes-
tiques. Elle a, en outre, permis d'utiliser
au pays les capitaux canadiens, et a assuré
au peuple canadien les marchés dbmes-
tiques. A mon avis, c'est là l'une des causes
qui ont le plus puissamment contribué à la
prospérité actuelle. Et, comme preuve de ce
que j'avance, il me suffira de dire-chose,
du reste, parfaitement connue du peuple
canadien--qu'à son avènement au pouvoir,
le gouvernement actuel, bien qu'il eût tant
décrié le système protecteur, pendant dix-
huit années -d'opposition, n'a osé ni -modifier
ce système, ni appliquer le régime du libre-'
échange en vogue en Angleterre. Non, je le
répète, le gouvernement n'a pas osé modi-,
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fier ce système économique qui avait si
puissamment contribué à provoquer la pros-
périté du pays. La troisième cause de notre
prospérité se trouve dans l'ouvre éducative
accomplie par nos fermes ou stations agro-
nomiques, qui, toutes ont été établies, orga-
nisées et appliquées par le gouvernement
conservateur. La conséquence de cette
ouvre éducative a été d'augmenter les pro-
duits de la ferme et des forêts. Et non
seulement a-t-elle stimulé la production de
l'agriculture et de l'industrie forestière,
mais elle a, de plus, amélioré la qualité de
ces produits. En outre, cette ouvre a per-
mis au peuple canadien de diriger ses éner-
gies vers la production des denrées deman-
dées par les marchés les plus rémunérateurs,
tout en aidant à la confection de ces denrées
et à leur péparation en vue de l'expédition
à l'.étranger. Un autre résultat de l'œuvre
accomplie par l'administration conservatrice
a été l'amélioration de nos lignes de trans-
port, chose qui a grandement contribué à la
prospérité du pays. L'achèvement de la
grande ligne transcontinentale du chemin de
fer Canadien du Pacifique, l'approfondisse-
ment de nos canaux et autres améliorations
publiques, ont grandement contribué à di-
minuer le coût du transport et à permettre
au producteur canadien de percevoir des
prix plus rémunérateurs pour ses produits.
Le gouvernement a, en outre, fait de grands
efforts pour ouvrir à nos produits les mar-
chés anglais, en donnant mission à ses
agents d'étudier sur place les besoins de ces
marchés, dans le but d'y placer les articles
que nos cultivateurs sont le mieux en état
de leur -fournir. Telle fut, en partie, l'ouvre
éducative inaugurée il y a plusieurs année,
par le parti conservateur, au moyen des
fermes expérimentales et avec l'aide du com-
missaire de l'agriculture. Les honorables
députés de la droite nous parlent du volume
du commerce du dernier exercice financier
et de l'exercice précédent, résultat de l'ex-
pédition à l'étranger des produits canadiens.
Qu'ils n'oublient pas que l'on ne saurait sti-
muler le commerce en une seule année. C'est
là un ouvre éducative, l'ouvre du temps.
Cette ouvre, à mon avis, est celle des fermes
expérimentales et d'autres facteurs qui ont
contribué à faire l'éducation du peuple ca-
nadien. De plus, l'ancien gouvernement a
conçu le plan du système d'entrepôts frigori-
fiques. Nous savons tous ce que ce sys-
tème d'entrepots frigorifiques a fait pour
la classe agricole, et le gouvernement ac-
tuel réclame le mérite de cette ouvre. De
fait, ces messieurs s'attribuent le fruit de
l'invention d'autrui. Ce n'est pas eux qui
ont conçu ce système. Ce système a été
établi et perfectionné avec le temps et à
même les deniers publics, avant leur avène-
ment au pouvoir.

Si les hasards de la fortune avaient permis
aux conservateurs de demeurer au pouvoir,
nous aurions un système d'entrepots frigo-
rifiques beaucoup plus parfait, et nous re-
cueillerions de bien plus grands bénéfiees de
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la, vente de nos produits sur les marchés de steamers rapides. Où en sont-ils au-
que nous ne le faisons aujourd'hui. Et jourd'hui, ces messieurs ? Le ministre sans
pourquoi ? Parce que le système actuel portefeuille, député de Québec (M. Dobell),
d'entrepôts frigorifiques est fort défectueux, qui a si souvent traversé l'océan l'année der-
ce n'est qu'un essai qui n'a virtuellement que nière, nous a parlé de ces magnifiques vais-
peu de mérite comparativement à ce qu'il seaux dont il voulait doter le pays. Eh
aurait s'il était perfectionné, chose, du reste, bien ! ce magnifique projet est enseveli dans
facile. le tombeau avec les vastes espoirs du passé.

Relativement à ce système, je dois dire Il n'en est plus question, bien que le ministre
que, si l'ancienne administration fût demeu- ait fait voyage sur voyage, et à l'élection de
rée au pouvoir, elle eût doté le pays d'un ser- Toronto-centre, où les ministres ont célebré
vice dont nous avons impérieusement besoin, 1 les exploits de leur collègue, ils nous ont dit
et que le gouvernement actuel ne nous a pas que son projet seraient bien plus économique
fourni : je veux dire le service d'une ligne que celui de ses prédécesseurs. Or, l'élection
rapide de vapeurs transatlantiques, -nunis a eu lieu, et leur candidat a été élu. D'élec-
d'entrepôts frigorifiques. Il nous faut bien tion en élection, on nous chante sur tous les
autre chose que quelques compartiments tons les grandes économies que le gouverne-
d'entrepôt frigorifique à bord ces vaisseaux ment allait effectuer, dans l'exécution de
fort imparfaits, fort peu rapides qui fout au- I l'entreprise en question. Or, plus tard,
jourd'hui le trajet de l'Atlantique et. qui dame rumeur nous a répété certains soup-
n'ont jamais été construits dans ce but. Ce; cons au sujet de l'avortement probable de
qu'il nous faut, ce sont des vaisseaux con- ce projet; elle nous a dit que la compa-
struits expressément, et aménagés dans ce gnie n'avait pas réussi à se procurer les vais-
but, de sorte que chaque produit qui est ex- seaux en question ; que ces vaisseaux
pédié en entrepôt frigorifique ait un compar- étaient encore à l'état de simple essai, et que
timent séparé, adapté aux besoins de ce pro- le pays ne serait pas justifiable d'y engouf-
duit. Puis il faut que le transport de ces frer de si fabuleuses sommes. Comme
articles sur l'Atlantique atteigne toute la toutes les expériences et toutes les nouvelles
rapidité possible. Quelques jours ou quel- inventions, ces vaisseaux, disait-on, ne ré-
ques heures de retard importent énormé- pondraient pas à l'attente du peuple cana-
ment. dien, et aujourd'hui, en désespoir de cause,

Dans quelques rapports publics au sujet voilà qu'on y renonce, et cela à un moment
des produits expédiés en Europe en entrepôt fort critique. La situation économique ac-
frigorifique, je remarque qu'on fait observer tuelle est telle qu'il nous faudra payer bien
que ces produits seraient arrivés quelques plus cher, quand nous entreprendrons de
jours plus tôt en parfait état de conserva- nous procurer les vaisseaux transatlantiques
tion. mais que sur la fin de la traversée, ils dont nous avons besoin. On dit que les
paraissaient se détériorer très rapidement. chantiers de construction maritime en Au-
Quel malheur, me disai-je, que nous gleterre sont encombrés et qu'ils ont assez de
n'ayons pas ces vaisseaux en forme de bou- 1 besogne pour les tenir en exploitation pen-
teille dont on a tant parlé et qui devaient i dant plusieurs années, et il n'y a plus d'es-
traverser l'Atlantique avec tant de rapidité. 1 poir que le gouvernement puisse conclure
Si l'entreprise du gouvernement précédent maintenant un marché avantageux, à moins
eût abouti, comme elle aurait dû le faire, et de faire des déboursés insensés. Quelle le-
que l'on nous eût fourni ces vaisseaux, con pour le peuple canadien, et quelle humi-
conne il eût été facile de le faire, nous re- liation pour les honorables députés de la
cueillerions aujourd'hui les bénéfices de ce droite qui trompent le peuple depuis près de
système. Je suis assez au fait des besoins trois ans, lui parlant de leurs exploits pas-
actuels du commerce pour pouvoir affirmer sés. présents et futurs au sujet de cette ligne
que l'une des plus urgentes demandes des de vapeurs rapides transatlantiques! Or,
expéditeurs est la rapidité du transport ma- aujourd'hui, il leur faut avouer que leur pro-
ritime dans des vaisseaux convenables, bien jet est voué à un complet avortement, et il
modernes et non pas des vaisseaux de con- leur est actuellement Impossible, même dans
struction surannée, datant d'un quart de un avenir rapproché, d'établir ce servie
siècle au delà et dont l'installation ne répond dont le besoin se fait si impérieusement
pias aux besoins actuels. A moins que les sentir.
vaisseaux en question ne soient construits Le discours du Trône fait allusion aux né-
expressément dans ce but, ils ne sauraient gociations du gouvernement avec les Etats-
ni s'acquitter aussi parfaitement de leur Unis. A ce sujet, il serait intéressant de
ouvre au bénéfice du peuple canadien, ni pouvoir, ainsi que nous le conseille Son Ex-
permettre aux producteurs canadiens de ré- cellence, étudier mûrement cette question, si
aliser les mêmes profits, que s'ils étaient de toutefois, Il nous était possible de pénétrer
récente construction et munis de tous les le secret de ces délibérations et de décou-
appareils modernes. J'affirme donc que le vrir toutes les offres faites par le premier
Canada a perdu une superbe occasion d'aug- ministre et ses collègues pendant leur sé-
menter la prospérité 'signalée dans le dis- jour à Washington. où ils ont été si fêtés
cours du Trône, lorsque le gouvernement ac- et si cordialement traités par le peuple amé-
tuel a révoqué le contrat conclu par ses pré- ricain. Les cultivatenrs canadiens seraient
décesseurs pour la construction d'une ligne fort Intéressés d'apprendre quels efforts nos
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représentants ont tentés pour obtenir la ré-
ciprocité des produits agricoles; quels sont
les intérêts de ces cultivateurs canadiens
qui allaient probablement être sacrifiés, ad-
venant que les négociations eussent abouti.
Il serait aussi Intéressant de savoir dans
quelle mesure les industriels canadiens al-
laient être sacrifiés, au cours de ces négocia-
tions. Mais, il nous est impossible d'appro-
fondir mûrement ces questions, ainsi que
nous le conseille le discours du Trône. L'a-
journement de la Conférence jusqu'à la fin
de la présente session nous empêche d'étudier
davantage cette question.

Le discours du Trône nous invite ensuite
à étudier la question du plébiscite. Or, je
ne doute point qu'il ne nous soit possible
d'étudier sérieusement cette question pendant
quelques instants, au grand bénifice du pays.
Nous pourrions fort utilement l'étudier sous
les aspects que voici : pourquoi le plébiscite
a-t-il été incorporé dans le programme du
parti libéral en 1893 ? Pourquoi l'a-t-on in-
séré dans ce programme, sinon dans le but
<le tromper le corps électoral du Canada ?
Cette question se pose tout naturellement, à
la suite de la déclaration du premier mi-
nistre, l'autre soir, à ce sujet. Le premier
ministre nous dit:

Lorsque nous avons inséré cet article dans notre
programme, il y avait entente implicite entre les
membres du parti libéral qui sont partisans de la
prohibition et ceux qui étaient hostiles à ce
projet. Cette entente implicite, de la part de
ceux qui étaient hostiles à la prohibition, était
que si le peuple prononçait un verdict sans am-
bages-

"Sans ambages" : voilà, si je ne me
trompe, ce qu'on n'a jamais dit à la Ligue
de Tempérance.
-s'il était démontré que la grande majorité-

A-t-on dit cela, à la Ligue de Tempérance ?
A mou avis voilà un point qui veut être
sérieusement élucidé. •

-que la grande majorité du corps électoral
était en faveur de la prohibition, alors les adver-
saires de ce système se rangeraient à l'avis de
leurs frères et travailleraient franchment au suc-
ces de cette mesure. D'autre part, il y avait
engagement de la part des partisans de la
prohibition-

Je suppose qu'il faut compter parmi ces
derniers le ministre de l'Agriculture et l'ho-
norable député de Yarmouth (M. Flint) ainsi
que M. Spence le secrétaire de la ligue.
Voilà les parties intervenues au contrat au
bénéfice desquels l'article en question a été
inséré au programme, et il serait utile de
se demander si cet engagement a été sous-
trait à la connaissance des partisans de la
prohibition, parmi le peuple canadien.
-que si le peuple ne prononçait pas sur cette
question un verdict assez catégorique pour jus-
tifier l'adoption du sytéme prohibitif par le parti.
ils se rangeraient également à l'avis de leurs
frères et qu'il ne serait plus question de prohi-
bition dans les rangs du parti.

Il me semble donc légitime de demander
si en insérant cet article dans leur pro-

gramme, les libéraux ne trompaient pas le
peuple. il me semble également légitime
de poser cette question-ei : Est-ce que le mi-
nistre de l'Agriculture ; est-ce que M.
Spence, membre de ce parti, et l'un des ré-
dacteurs du programme en question ; est-ce
que l'honorable député d'Yarmouth (M.
L'lint) ont donné leur adhésion à cette con-
vention ? Car ces messieurs sont les repré-
sentants du parti au parlement fédéral et
dans les rangs de la Ligue fédérale de la
Tempérance. Est-ce que ces messieurs ont
consenti à cet arrangement sans le faire
connaître à la Ligue fédérale, et dans le
cas affirmatif, est-ce que le peuple canadien
n'a pas droit de conclure que ceux qui ont
adhéré à cet arrangement sont plus ha-
biles politiciens que sincères prohibition-
nistes ? Est-ce que le chef du parti libéral
s'est jamais proposé autre chose que de
berner le peuple, et d'obtenir aux élections
les voix du parti de la tempérance ? Voilà
une question pertinente qu'il serait fort lé-
gitime de signaler à l'attention de la Cham-
bre. Est-ce que le ministre de l'Agriculture
a été dupe, ou a-t-il connivé à cette duperie
tendant à Induire en erreur la Ligue de
Tempérance, lorsqu'il lui déclara que le plé-
biscite serait voté par le peuple, et que la
volonté populaire, expression de ce vote plé-
biscitaire, serait exécutée d'un façon consti-
tutionnelle ? Voilà une question que je vou-
drais poser au ministre de l'Agriculture. A-t-
il été dupe, ou bien a-t-il délibérément trompé
la Ligue fédérale ? A-t-il cherché à induire
le peuple en erreur ? Il a tout le temps
voulu pour répondre à mon interpellation,
s'il le veut. Eh bien ! qui ne dit mot con-
sent. J'ai donc droit de conclure qu'il a
trompé le peuple, et ce qui corrobore cette
présomption est que le ministre de l'Agri-
culture n'a pas encore fait acte de présence
en Chambre, depuis que le débat relatif à.
la prohibition est commencé. Que veulent
donc dire ces paroles du ministre de l'Agri-
culture ?

Le gouvernement au pouvoir doit nécessaire-
ment exécuter la volonté expresse du peuple. Il
n'y a pas de doute que c'est là ce que ferait le
parti libéral, car, on le sait, on peut se fier aux
engagements qu'il prend.

Je préférerais avoir la réponse du peuple
canadien, plutôt que celle du ministre de
l'Agriculture, touchant l'exactitude de ce
dernier énoncé. Je pose directement la
question : le ministre trompait-il les parti-
sans de la cause de la tempérance au Ca
nada, lorsqu'il 'leur assurait que les pro-
messes du parti libéral étaient inviolables, et
que le gouvernement mettrait à exécution le
verdict du peuple, quand Il se serait pro-
noncé sur cette question ? J'ai une autre
question A poser au premier ministre: Que
voulait-il donc dire lorsqu'il fit cette réponse
à la députation qui s'était rendue auprês de
lui à, Wnnipeg en 1894 :

Il donne sa parole d'honneur qu'aussitôt que
les libéraux arriveront au pouvoir à Ottawa, ils
établiront un plébiscite fédéral, auquel le parti
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se conformera, et la volonté du peuple sera exé- porte-t-il pas de nous demander sérieuse-
cutée, quand bien même cela dût coûter au parti ment si le directeur général des Postes est
la perte du pouvoir bien à la hauteur de sa mission et s'il a ré-

La Ligue fédérale est-elle d'avis que le ellement fait preuve d'intelligence dans l'ex-
premier ministre a dégagé sa parole ? J'ai ercice de sa charge, si l'on se rappelle sa
par devers moi une foule de résolutions conduite relativement à l'émission des tim-
adoptées par les associations de tempérance bres poste ? Examinons, en premier lieu,
dans toutes les parties du Canada, et affir- son émission du timbre jubilaire, qui a fait
mant que le gouvernement ne remplit point perdre au peuple canadien $300,000. Sa con-
ses promesses, qu'il ne fait point ce que le duite, dans cette affaire, ressemble plutôt à
premier ministre et le ministre de l'Agri- celle d'un joueur de gobelets qu'à celle d'un
ture avaient déclaré que le gouvernement homme d'Etat honorable. Je le demande:
ferait, si le verdict du peuple était en faveur une telle conduite est-elle de nature à faire
de la prohibition. Voilà des questions fort lé- honneur au Canada ? N'est-elle pas propre
gitimes, dignes de nos méditations, à l'heure plutôt à faire un tort Incalculable à notre
actuelle. Le premier ministre a fait, relati- pays, de la réputation duquel à l'étranger,
vement au plébiscite, la déclaration dont je nous sommes à bon droit jaloux ? Il con-
viens de donner lecture, portant qu'il était vient d'examiner sérieusement si le directeur
intervenu une entente entre les membres du général des Postes a déployé un grand sa-
parti. Cette entente a-t-elle été portée à la voir-faire par sa manipulation des timbres
connaissance de la Ligue fédérale, et celle-ci poste par le nombre d'émissions qu'il a
y a-t-elle donné son acquiescement, par l'en- autorisées, par la nature des timbres qu'il a
tremise de ces membres du parti libéral qui émis et la façon dont Il les a distribués au
ont pris part à l'élaboration du programme peuple canadien. Il passera à bon droit aux
en question ? Ces membres sont-ils allés faire yeux de la postérité pour un homme qui a
rapport à la ligue et lui dire quel serait le changé d'avis tous les trois mois sur la ques-
résultat de cette entente ? Je suppose que tion des timbres poste. Je ne saurais
non. Je ne suis guère étonné de voir que M. faire un exposé plus précis de toute cette
Spence ne prenne pas de gants blancs pour question, qu'en donnant lecture à la Cham-
exprimer aujourd'hui sa façon de penser sur bre d'une lettre relative à cette affaire, pu-
la conduite de ces messieurs. Il convient bsiee tout récemment dans le " Witness " de
aussi de s'informer s'il n'a pas été Inscrit Montréal. Je ferai observer que ce journal
des milliers de votants apocryphes dans la passe ordinairement pour libéral et Il n'est
province de Québec contre la prohibition, et guère probable qu'il voulût publier sans mo-
si cela n'a pas eu lieu de connivence avec tif raisonnable des articles de nature à nuire
les fonctionnaires préposés au scrutin par le gravement au parti . Voir cette lettre.
gouvernement et qui avaient juré de s'ac- Monsleur-Dans votre numéro du Il de mars,
quitter honnêtement et fidèlement de leur paraît un communiqué signalant le bourbier dans
devoir relativement à l'inscription des vo- lequel est tombé l'affaire des timbres poste
tants. Si l'on doit ajouter foi aux rensei- canadiens. Votre correspondant signale avec
gnements qui nous viennent de Québec, il assez d'impartialité quelques-unes des absurdités
est légitime de conclure que ces fonction-fortest égiimede cnclre ue cs fncton-graves. Les émissions de timbres sont devenues
naires n'ont ni fidèlement, ni honnêtement si fréquentes et si embrouillées qu'actuellement
rempli leur devoir. Puis, il importe aussi Il est Impossible tant aux collectionneurs qu'au
de se demander si le gouvernement du jour public de dire où nous en sommes. D'abord est
et le parti libéral ont droit à la confiance des venue l'émission de timbres du jubilé, relative-
partisans de la cause de la tempérance, en ment à laquelle on a manqué de bonne foi vis-à,

présncedu ait ue roi minstrs d lavis les acheteurs, ce qui a provoqué dans tous lesprésence du fait que trois ministres de la pays du monde une réprobation bien méritée.Couronne sont allés pérorer à la tribune po- Cela ressemble bien plus à de la triperie com-
pulaire contre la prohibition dans la pro- ;uerciale qu'a un acte officiel de l'Etat. L'émission
vince de Québec. Il importe de se deman- du timbre Impérial ne nous a valu que du ridi-
der sérieusement si la conduite de ces mi- cule, en raison du mauvais gouvernement qui a
nistres de la Couronne, qui sont ainsi allés présidé à son élaboration. Il serait bien légitime
haranguer les électeurs contre la cause de de supposer que le ministre, après ces deuxessais, aurait au moins appris les deux rudiments
la prohibition dans la province de Québec, ordinaires des affaires. Mais le pire n'était pas
n'est pas incompatible avec les déclarations encore fait-l'émission du timbre de trois cents
antérieures du gouvernement et avec les pro- a dû être revoquée, parce que le directeur général
fessions de foi du parti qui prétend s'iden- des Postes changait d'idées tous les mois, et-il
tifier avec la cause de la tempérance au Ca- lana son émission de timbres h deux cents;
nada. Je le répète donc, il. est fort couve- puis vint l'émission de, timbres à deux cents avecfeuilles d'érable dans les coins, timbres auxquelsnable de nous rendre aux désirs exprimés le public ne comprit absolument rien. La
par le Gouverneur général et de bien mûre- clameur contre ces timbres devint si forte qu'il
ment approfondir ces questions qui sont, fallut les 'évoquer. Au lieu de faire imprimer les
dans le moment, d'une Importance majeure mêmes coins en -Y ajoutant les dénominations,
pour le peuple canadien. le directeur général des Postes autorisa la con-pour fection d'un nouvaau timbre, différant à plusieursRelativement au port des lettres, je me égards du premier, et voilà qu'aujourd'hui, après
ferai un devoir d'être court, puisque je désire une période de retraite de plusieurs mois> Il fait
revenir plus tard sur ce sujet ; toutefois, je revivre l'ancienne émission. Labsence d'un type
veux effleurer la question aujourd'hui. N'im- bien établi Jette le public dans la confusion, met
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en fureur les collectionneurs et les négociants, ment si l'enterprise et la capital privés n'au-
et ne plait guère qu'aux contrefacteurs. On a agi raient pas fourni, sans qu'il en coûte un sous
de la même façon relativement à toutes les autres au pays, tout le montant d'argent que ladénomination. Au lien d'avouer son insuccès et
sa méprise et de mettre ces timbres au rancart gouvernement voulait prendre dans le trésor
le directeur général des' Postes a recours à un publie pour cette entreprise. Une fois que
procédé de puddlage et réduit ses timbres à la ce bill eût été adopté par la Chambre lors
dénominatihns. Au lieu d'avouer son insuccès et de la dernière session et rejeté par le Sénat,
l'effigie de Sa Majesté. La carte postale a subi une je me suis bien amusé ue la conduite du gou-
mutilation semblable. Toute cette affaire des vernement relativement à un bill qui futtimbres poste a été tellement gàchée que nous soumis au comité des chemins de fer, de-
sommes devenus la fable et la risée de tous les
pays avec lesquels nous sommes en correspon- mandant le privilège pour une compagnie de
dance. construire un chemin de fer à travers cette

Ne vous serait-il pas possible de nous aider à région. Ceux qui étaient à la tête de cette
presser le gouvernement de prendre un parti et
de décider enfin quel sera le timbre canadien ? dernirre ai n deada e pas une ae
Actuellement, au moment où je vous écris, j'ai
par devers moi huit timbres poste différents, de subside ou autrement, et la compagnie of-
pardniiaind excns rait, comme garantie du fait qu'elle termi-la dén2mination de deux cents.

nerait le chemin en deux ans, de déposer
Est-il convenable que le directeur général entre les mains du gouvernement un enêque

des Postes d'un grand pays comme le Cana- accepté au montant de $250,000. Il est de
da se donne en pareil spectacle ? Lorsqu'on notre devoir de connaître les raisons qui ont
nous demande d'étudier sérieusement la porté le gouvernement à refuser d'accepter
question du port des lettres à un penny et cette garantie de bonne fol, offerte par ces
d'autres questions concernant ce départe- personnes, ainsi que la permission de con-
ment, n'est-il pas juste que nous demandion e struire ce chemin. J'ai devant mo une
-en présence de la confusion qui règne dains copie de ce bill, et je crois qu'il est bon que
ses affaires-si le directeur général des le peuple canadien en connaisse la teneur.
Postes est ou non un homme intelligent et Lorsque nous sommes arrivés à cette pale
habile, capable d'administrer convenable- du birs qui dit:
ment les affaires de ce département Impor- Le guvrem entres dacepte
tant des administrations publiques d épar- eo nies ainsices a dperm sene les on du

ent, nt- pause que noeu demndeigns some de deux cent cinquante mille dollarsments ont été recueillis sur le Yukon et on comme garantie qu'elle commencera et terminera
nous demande de prendre cette question en les travaux du dit chemin dans les délais t -
sérieuse considération. En effet, Ls nous dessus mentionnés, et le lit déppt sera confisqué
devons en croire ce que la presse du pays et et deviendra la propriété absolue du gouverne-
les personnes qui reviennent de ce district ment du Canada si !es travaux du dit chemin de

i ser e sont as ainsi commencé et parachevlsOisent as ois couernat d s n mre rsene- dans le délai cl-dessus mentionné.
gouvernement actuel a adopteésY et mises en
vgueur dans cette partie du pays, sont man- Les membres du gouvernement combatti-
vaises et vexatoires, et retardent considéra- torent le bies et ne voulurent consentir à laisser
blement le développement des opérations mi- adopter ce paragraphe que si on y ajoutait
nières, et nous devons étudier cette questioa cet amendement : Ils substituèrent après
avec le plus grand soin. Nous devons croire le mot "compagnie ", dans la première ligne,
aussi que les officiers qui ont été envoyés là les mots suivants afin que le gouvernement
sont Incompétents, malhonnêtes, peu dignes ne fût pas obligé d'accepter le dépôt, car Il
de confiance, et généralement engagés dans savait que ces hommes termineraient les
des spéculations personnelles, au lieu de s'oc- travaux du chemin :
cuper des devoirs Importants qui leur Incom-rentlleeutlenettne docien onseti gaiser
bent. Nous devons nous occupr sérieuse- lpeut ce ptre ainsiqe si le ygaouern
ment de savoir si ces renseignements sont ment : c is.
bien fondés, et j'ai raison de n le croire, parce Mais même après avoir ait cet amende-
que jusqu'ici ils n'ont pas été niés par les ment, le gouvernement ne voulut pas lsser
personnes en position de le faire. L'année adopter le bill, donnant pour unique excuse
dernière, le tgouvernement proposa de don- de leur conduite que ce projet de loi venait
ner, pour la construction d'un chemin de fer, en conflit avec sa politique dechemin de fer
une subvention den n,5o,000 acres de terre, dans cette région. Or, pour ma part, je
qui, évaluée à s seulement i2 par acre, équ- cros que le gouvernement s'est opposé à
vaudrait à un subside de $7,000,000, pour un Ml'adoption e ce projet de loi parce qu'il
tramway de peu d'étendue. Sur ce point venait en conflit avec le sentiment que le
encore, nous devons faire une enquête sé- enegouvernement voulait créer parmi les élec-
rieuse pour constater si cette spéculation teurs de ce pays, que par ce bill du Yukon, Il
était sage de la part du gouvernement, si elle aurait accompli des choses merveilleuses
était basée sur des principes d'affaires, et si dansles Intérêts du peuple canadien. Les
le Sénat, par suiterde laé onduite qu'il a honorables ministres craignaient que, ce pro
tenue su cette question, en rejetant le bil , jet de loi étant adopté, les promoteurs de
n'a pas mérité la gratitude et l'appui le plus l'entreprise trouveraient peut-être moyen de
complet du peuple canadien. construire le chemin sans qu'il en coûte un

Nous devons aussinous demander sérieuse- centin au trésor public, et ce dernier décon-
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vrirait bien vite que le gouvernement n'avait dire qu'ils ont peur de retourner devant le
pas conclu le meilleur marché possible. Voilà peuple qui les a élus aux dernières élections,
quelles sont les raisons qui ont empêché le var, si les électeurs des comtés actuels du
gouvernement de laisser adopter ce bill, bien pays les ont déjà mis une fois à la tête des
que cette coipagnie fût disposée à constru- affaires du pays, ils peuvent le faire de nou-
ire le cheinî de fer sans qu'il en coûte un veau, s'Ils sont satisfaits de leur conduite
centin au pays. depuis qu'ils sont au pouvoir, et ce projet de

Le discours du Trône nous promet ensuite loi destiné à remanier les dictricts électo-
111n projet de loi relativement au remanie- raux n'a pas se raison détre.
ment des comités. Nous tenons de la bouche Ce bill est une preuve évidente et très
même de l'honorable premier ministre que, forte pour le peuple canadien que le gouver-
cette mesure ne sera pas un remaniement nemnent n'est pas disposé à s'en rapporter
iiiailioiinéte. niais une rédistribution juste et uniquement à la justice--qu'il n'a plus con-
équitable des sièges. Je puis lui poser à ce fiance dans les électeurs du pays et qu'il
sujet la même question que quelques uns n'a pas l'intention de s'en rapporter à la dé-
de ses amis posèrent au gouvernement con- cision <lu tribunal qui les a déjà envoyés Ici
servateur, alors que les libéraux étaient dans une fois, pour obtenir un second terme
l'opposition. Si ce projet de loi est destiné d'ofiee.
à prouver une intention honnête de la part Je voudrais maintenant consacrer quel-
(lu chef du gouvernement et de ses amis de ques instants à l'exposé des promesses faites
redistribuer équitablement les comtés, pour- au peuple du Canada par le gouvernement
quoi ne pas renvoyer toute la question à un actuel relativement à ce qu'il ferait si on lui
tribunal impartiali composé de jiges, conmme con.iait l'administration des affaires publi-
la chose se fait en Augleterre, dans le but j ques. Durant dix-huit ans, ils ont poursuivi
de déterminer quelles doivent être les déli- un système d'éducation politique parmi le
initations de ces distriets électoraux. Si peuple. conforme à certains principes parti-
l'honorable premier ministre en agit ainsi- culiers, cn lui indiquant quelle était la meil-
le peuple canadie.n croira en son honnêteté leure politique à suivre par le parti au pou-
et en sa sincérité. mais s'il a l'intention d'en soir pour travailler dans les intérêts du pays
agir autrement. sa conduite donnera certai- L'une des question qu'ils ont traitées, sinon
nement lieu à de graves soup:ons dès le le plus logiquement, du moins le plus vigou-
commencement. reusement. était la question du tarif. Ils dé-

Je veux maintenant appeler l'attention de nonçaient la politique nationale comme étant
la Chîabre sur ce que je crois être une inno- un véritable vol, et l'honorable ministre du
vation à l'ordre (le choses établi au Canada. Commerce (sir Richard Cartwright) avait
Nous n'avons jamais touché à la délimita- toujours à sa disposition un certain nombre
tion des comtés. si ce n'est après le recense- d'épithètes recherchées pour qualifier cette
nient fait ; et si la proposition du gouverne- politique lorsqu'il avait occasion d'en parler.
ment n'est pas directement une violation de Voici en quels termes le parti libéral faisait
la constitution. c'est dans tous les cas une .onnaie au public ses vues sur le tarif
violation des principes qui ont servi à1 la dans son programme <le 1893 :
mise à exécution <le la constitution jusqu'au- Nous, le parti libéral du Canada, en convention
jourd'hui ; et comme il est possible que assemblés, déclarons :
d'ici à deux ou trois ans, ou après le recense- Que le tarif existant, fondé sur un faux principe
ment de 1901, on ait besoin <le faire un rema- et utilisé comme il l'est par le gouvernement
niemuent des collèges électoraux, il me semble comme facteur de corruption à seule fin de se
que les honorables membres du gouverne- maintenir en office, a développé des monopoles,

jusque dE.s ' combines ' et des accaparementsnment pourraient très bien attendre jus A amoindri la valeur des terres et de toutelà pour présenter leur bill à ce sujet. Nous autre propriété foncière ;
devons aussi nous demander si une telle con- Opprimé les masses pour l'enrichissement du
duite est bien conforme à l'esprit de la cons- petit nombre ;
titution. Pour ma part, je ne le crois pas, Repoussé l'immigration;
car l'acte de l'Amérique britannique du Causé une véritable déperditlcn de la popula-
Nord stipule qu'après chaque recensement Il tiontravé le commerce
pourra y avoir un remaniement des districts Etabli des distinction contra la Graende-Bre-
électoraux basé sur la population. Nous tagne ;
pouvons done demander au gouvernement, si Enfin, de bien d'autres manières, occasionné de
ses intentions sont pures en agissant ainsi, grand désastres publics et individuels, tous maux
pourquoi Il ne confierait pas à un tribunal 1 qui ne peuvent qu'accroitre en intensité tant que
impartial cette reconstruction topographique le présent tarif restera en vigueur.
des comtés. Je me permettrai maintenant Maintenant, il s'agit de savoir s'ils ont mo-
de demander aux honorables membres du ditié le tarif. Le tarif actuellement en force
gouvernement si les limites des divisions est le même que celui qui a été présenté et
électorales qui les ont élus ne sont pas les adopté depuis 1878. Si tous les vices indiqués
mêmes qu'elles étaient il y a déjà bien long- dans ce programme étaient le résultat de ce
temps. et si on ne leur a jamais fait remar- système, et si l'on pouvait rendre la prospé-
quer que leur proposition était de nature à rité au Canada en le faisant disparaître,
jeter du discrédit sur les électeurs qui les ont alors, je me demande si les libéraux ont agi
portés au pouvoir. Leur conduite revient à honnêtement ou non en conservant ce sys-
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tènie. Je dois avouer franchement qu'il me C'était là ce que devaient faire les libéraux
fait plaisir de constater qu'ils n'ont pas tou- en arrivant au pouvoir. Mals la politique
ché à la politique nationale, parce que c'est à nationale existe encore, elle s'élève comme
elle qu'est due en grande partie la prospérité un monument destiné il Indiquer l'inconsé-
dont nous jouissons aujourd'hui ; son aboli- quence et la mauvaise foi des honorables
tion aurait été le plus grand malheur qui ptt membres de la droite, de même que l'intelli-
frapper notre pays. Vu les faits que je gence et la sagesse des hommes qui ima-
viens de mentionner, je suis justifiable de ginèrent et firent qdopter ce système en 1878.
me demander si le ministre du Commerce Nous pouvons demander sans crainte:
agissait honnêtement et sagement lorsqu'il qu'est-ce que le gouvernement a accompli?
a écrit, il y a quelques années déjà, cette C'est surtout aux cultivateurs canadiens que
lettre à 1"' Economist ", dont je tiens une les libéraux semblaient porter le plus a'inté-
eopie dans ma main. Dans cette lettre, Il rêt. L'honorable directeur général des
indique tout le mal causé à notre pays par la Postes (M. Mulock) fournissait des fonds à
politique nationale, les taxes qui en ont été un journal, organe des patrons de l'industrie,
le résultat, et le lourd fardeau dont elle a et y faisait aussi contribuer ses amis dans le
chargé les épaules de nos cultivateurs. Or, but d'atteindre cette classe importante de la
ces derniers ne sont-ils pas encore saignés à société, parce que l'on croyait qu'un certain
blanc ? L'honorable ministre a-t-il fait dis- nombre de cultivateurs faisaient partie de
paraître la cause de ces misères ? Il ajou- cette association; ces honorables messieurs
tait: essayaient de convaincre ces gens que la po-

litique nationale leur causait un tort consi-
A part les taxes payées actuellement au trésor dérable, et qu'ils retireraient de grands béné-

du Canada et dépensées pour de prétendus besoins fices en plaçant A la tête des affaires le parti
fédéraux, ils se sont fait extorquer durant cet
espace de temps, sous l'empire du système pro-
tecteur. au moins un montant égal, qui a été soit celui des patrons de l'industrie. Mals, une
totalement gaspillé ou qui est tombé dans les fois au pouvoir, quelle a été la conduite de
poches d'un petit nombre de fabricants protégés. Ces homes? Ils ont établi le tarit di -

Le montant exact qui a été perçu de cette férentiel qui a fait perdre au Canada le mar-
manière, ou pour parler d'une façon plus véridi- ché allemand, dont l'importance allaitque, qui a été ainsi pillé, peut diffleilement être chaque jour en augmentant pour nous, et
évalué ; mais il est bien connu que cette somme
doit être au moins égale au montant complet payé n'ont rien obtenu en retour. Les honorables
au trésor, et peut être plus considérable. En un ministres ne comprenaient pas, en agissant
mot. le tarif canadien (qui a été, dans le véri- ainsi, qu'ils nous faisaient perdre ce marché ;
table sens du mot, dicté par les fabricants pro- c'est donc par Ignorance qu'ils ont fait adop-
tégé) est fait de telle façon que dans un ter cette politique de tarif différentiel, augrand nombre de cas, pour un dollar que le détriment des intérêts du Canada. Ils n'ont
trésor perçoit, trois, quatre, cinq et même dix
dollars sont arrachés de la poche des consom- rien obtenu en retour de la perte de ce mar-
mateurs ; ainsi, dans plusieurs cas, la taxe est ché et des faveurs qu'ils ont accordées à
faite absolument prohibitive, de sorte que le l'Angleterre. Ils ont généreusement donné
public paye largement sans aucun profit pour ce qui ne leur appartenait pas. C'est bien
le revenu ; par exemple les droits imposés sur facile d'être généreux avec l'argent des
le sucre sont actuellement disposés de telle autres, et c'est sur ce principe que le gou-façon (pour l'avantage d'une demi-douzaine de a
raffineurs de sucre), que le consommateur cana- vernement s'est guidé en accordant des
dien est obligé de payer une taxe de prés de avantages à l'Angleterre sans rien recevoir
deux millions de dollars par année, et sur ce en retour.
montant c'est à -peine si une fraction insigni- Ils ont enlevé les droits sur le fil de fer
fiante tombe dans le trésor public. barbelé, et ont dit ensuite aux cultivateurs:

Pris dans son ensemble, Je ne crois pas que voyez ce que nous avons fait pour vousce soit exagérer de dire que bien que le mon-
tant extorqué au peuple pour le bénéfice des nous avons enlevé les droits sur le fil de fer
fabricants protégés, joint A ce qui est payé au barbelé, et maintenant vous pouvez l'avoir à
trésor n'est certaInement pas moindre, et est bien meilleur marché. Mais, M. l'Orateur,
probablement beaucoup plus élevé que soixante la seule différence c'est qu'il se vend le même
millions ($60,000,000). prix qu'auparavant. Nous payons le même

prix par cent livres et le seul résultat appré-
Malgré cet état de choses, lorsqu'ils sont ciable de la politique suivie par le gouverne-

arrivés au pouvoir, ont-ils changé le sys- ment sous ce rapport, a été la destruction
tème ? Non, pas du tout. Le tarif est res- d'une industrie canadienne importante, et le
té le même qu'il était à cette époque, si l'on fait de jeter sur le pavé trois ou quatre cents
en excepte quelques légères modifications, ouvriers. Ils ont ensuite réduit les droits
il continue: sur l'huile de pétrole de un. centin par gallon,

Ce n'est pas seulement la politique, mais la et ils se sont écriés : voyez ce que nous
détermination bien arrêtée du parti libéral dans avons fait pour nos cultivateurs ! Mais,
le Canada de mettre de côté ce sytème à tous tandis que d'une main ils accordaIent cette
hasards, et après y avoir mûremient réfléchi. faveur, .de l'autre ils faisaient aux mem-
ils en sont arrivés A la conclusion que le seul bres de la "Standard 011 " une comipession
noy-en pratique d'en arriver à ce résultat con- e'd'anener

sistait à adopter un' système parfait de iIbre' qui permettait'â .cette compagniedmne
échAnge continental, ou de réecprocité absolue ses vaisseaux chargés d'huile de pétrole à
avec les Etats-Unis. certains ports, forgçant par ce moyen les con-
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pagnies de chemin de fer à leur accorder des frauduleux en vertu duquel ils ont vendu
taux de translport privilégiés, au détriment tout ce qui serait fabriqué de fil d'en-
des personnes de ce pays dont l'argent est gerbage par les détenus des pénitenciers à
placé dans cette industrie. Ils ont détruit la " Hobbs Hardware Company ", de Lon-
l'industrie de la fabrication de l'huile de don, dont fait partie un de leurs amis et par-
pétrole dans ce pays, et n'ont pas pour cela tisans. M. Hobbs se fit ensuite nommer
fait baisser le prix de cette dernière car nous l'agent des fabriques américaines, ce qui eut
la payons le même prix aujourd'hui qu'au- pour résultat de nous faire payer cet article
paravant. Ils ont fait plus que cela ; ils l'été dernier de 14 à 16 cents la livre, alors
ont détruit l'industrie de la fabrication de qu'avant de placer cet article sur la liste des
l'huile employée par les manufacturiers, de objets admis en franchise, ou de modifier
sorte qu'aujourd'hui, cette industrie est sous les règlements, nous pouvions l'acheter à 6
le contrôle de ce gigantesque monopole, la ou 7 cents la livre. Je suis bien prêt à ad
" Standard Oil Company ". Ils se sont volon- mettre que cette augmentation considérable
tairement mis entre les mains du plus dan- dans le prix de vente n'est peut-être pas due
gereux et du plus oppressif de tous les syn- entièrement à la conduite du gouvernement
utcats qui existent actuellement en Améri- qui a fait disparaître les droits, ou à la ma-
que. Et cela comment ? En réduisant les nière dont Il s'y est pris pour vendre ce qui
droits d'un centin par gallon, et en permet- serait fabriqué dans les pénitenciers. Mais
tant aux steamers de la compagnie de débar- elle est due en grande partie à sa politique.
quer l'huile de pétrole à certains ports, lui Il est possible que la rareté du fil de Ma-
donnant ainsi un pouvoir dont elle s'est servi nille et naturellement l'augmentation dans
depuis avec tant de succès, en forçant les son prix, aurait eu pour effet de contribuer
compagnies de chemin de fer à lui accorder à faire monter le prix du fil d'enger-
des taux de transport plus avantageux que bage, mals on me dit que le prix du fil de
les autres personnes engagées dans ce com- Manille n'est pas monté suffisamment pour
merce. justifier l'augmentation actuelle et que le

J'ai entendu l'honorable député de Lamb- fil d'engerbage pouvait être vendu avec
ton (M. Fraser) dire : ils n'ont pas acheté de un profit raisonnable, à 10 cents la livre, SI
puits de pétrole dans ce district. Il est pos- le gouvernement avait fait comme ses prédé
sible que, littéralement parlant, il ait raison. cesseurs, s'il s'était réservé le droit de yen-
Ce n'est pas autant les puits de pétrole dre le fil d'engerbage par chargement de
que les raflineurs de pétrole que la " Stan- wagon à n'importe quel citoyen de ce pays,
dard Oil Company " a arrêtés ; et il n'y a au même prix qu'il l'a vendu A cette compa-
pas encore bien longtemps, ayant eu l'oeca- gnie, alors n'importe qui aurait pu se rendre
sion de parler de ces question avec M. Fair- à un pénitencier, y acheter un chargement
banks. il a admis qu'ils étaient obligés de de wagon et le revendre aux cultivateurs,
vendre à la compagnie pour ne pas .perdre an réalisant un profit modéré; cette conduite
complètement leur argent et leur matériel aurait empêché nos cultivateurs d'être les
d'exploitation, et que le jour n'était pas élol- victimes de ces accapareurs.
gné où tous les raflineurs au Canada, se- En agissant ainsi, notre gouvernement au-
raient forcés de faire la même chose. Coi- prait évité de tomber entre les mains d'un
mnencez par vous rendre maître des ratf- syndicat, mals soit Intentionnellement ou
neurs et vous serez vite en possession après non, soit par honnêteté ou malhonnêteté, Il.
cela des puits de pétrole et du matériel n'a pas cru devoir cuIvre la ligne de con-
d'exploitation. La politique dii gouverne- duite qu'aurait prise tout homme d'affaires.
ment sur cette question a donc eu pour effet I quelque peu intelligent, et Il a ainsi perisi
de détruire une industrie canadienne, et de o ce syndicat de s'emparer du contrôle du
créer un hideux monopole. Ils s'étaient tou- marché et d'obliger nos cultivateurs à payer
jours déclarés les ennemis acharnés des mo- au moins 5 cents par livre plus cher qu'ils
nopoles et des syndicats et, cependant, leur n'auraient été obligés de payer, si l'on s'en
premier acte une fois au pouvoir est d'aider était tenu à la politique suivie par l'ancien
un des plus dangereux monopoles qui exis- gouvernement.
tent au Canada et aux Etats-UJnis. Les libéraux ont après cela enlevé les

L'honorable premier ministre enlève en- droits sur le mals, et Ils en ont agi ainsi
suite les droits sur le fil d'engerbage bien qu'ils eussent l'intention, A cette épo-
et il dit au peuple canadiens: Voyez ce que que, d'essayer de négocier un traité de r
nous avons fait pour vous ; nous avons mis ciprocité avec les Etats-Unis. Comme l'a
le fil (*eni-erbage sur la liste des articles fait remarquer l'année dernière l'honorable
admis en franchise. 'Mals les libéraux ont- député de Norfolk-nord M. Charlton, ls se
ils fait autre chose relativement A cet arti- sont départis du moyen le plus puissant
cles? Ils n'ont jamais fait une bonne action, qu'ils avaient à leur disposition pour inciter
sans en détruire immédiatement l'effet et nos voisns A acepter la récprocuité. 'Les
sous ce rapport Ils me font penser à cette N1r.néricqInq nous ont vendu en chiffres ronds
vache qui donnait une pleine chaudière de vingt millions de minots de mais, lequel
lait, mals qui, Invariablement, finissait oM- est venu faire concurrence A nos grosses
jours par renverser cette chaudière. js ont céréales canadiennes et a forcé nos cult-
fait disparaître les droits sur le fil d'en-p vateurs d'accepter des prix moindres. pur
gerbage. mais Ils ont aussi conclu un marché leurs produits. Dans ce cas-ci comme ors-
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qu'il s'est agi du tarif différentiel avec l'An-
gleterre, le gouvernement a sacrificé nos in-
térêts sans rien recevoir en retour. Par con-
séquent, lorsque l'honorable premier minis-
tre et ses collègues se sont renaus à Wash
ington pour négocier un traité, ils se sont
trouvés avoir tout donné et n'avoir plus rien
à offrir, il n'est donc pas surprenant qu'ils
n'aient pas réussi dans leur mission.

Il s'agit donc pour le cultivateur canadien
de se demander ceci : le gouvernement tra-
vaillait-il dans les intérêts du cultivateur
canadien lorsqu'il a enlevé les droits sur le
mals, si l'on considère que cet acte de sa
part a eu pour résultat d'amener dans notre
pays vingt millions de minots de mais amé-
ricain en une seule année, lequel a encombré
nos marchés et y a supplanté une quantité
au moins égale de grain eanadien qui aurait
pu être produit et vendu par notre peuple ?
Il est important que le cultivateur canadien
se demande si le gouvernement en modifiant
le tarif sous ce rapport, a travaillé dans le
but de favoriser les intérêts américains.
Durant dix-huit ans les honorables mem-
bres de la droite se sont' efforcés de con-
vaincre le peuple que les taxes étaient trop
élevées. Dans cette lettre que j'ai lue il y
quelques instants le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) dit que les taxes
étaient devenues si lourdes que le cultiva-
teur ne pouvait plus en supporter le poids,
qu'il était saigné à blanc, mais que si les
libéraux arrivaient au pouvoir, ils adminis.
treraient les affaires du pays à bien meil.
leur marché et avec des résultats beaucoul
plus satisfaisants. L'autre jour, j'ai deman-
dé à l'honorable ministre du Commerce, quels
étaient les résultats de la conférence de
Washington ; il m'a répondu que seuls les
enfants et d'autres gens qu'il ne voulait pas
nommer-je suppose qu'il voulait parler des
fous-pouvaient juger d'un travail à moitié
terminé. J'ai trouvé sa réponse passable-
ment extraordinaire. Car s'il lui faut six
mois de travail ardu à lui et à ses collè-
gues pour faire une chose à moitié et ne
rien obtenir, combien leur faudrait-il donc
de temps pour conclure un traité de réci-
procité ?

Les libéraux ont-ils réduit les taxes ? En
1896, un an avant qu'ils arrivent au pou-
voir, le montant des taxes perçues était de
$20,000,000. L'année dernière, ce montant
s'est élevé à $22,000,000. Ces honorables
messieurs avaient l'habitude de dire que
pour chaque dollar qui entrait dans le tré-
sor public, Il y avait $2 de plus qui sor-
talent de la poche des contribuables. Ils
disaient donc, par conséquent, que le fardeau
des taxes s'élevait réellement à $60,000,000.
Si nous appliquons cet argument & leur pro-
pre conduite, il serait donc vrai de dire
qu'ils ont imposé au peuple pour $66,000,-
000 de taxes en une seule année.

Avaient-ils raison A cette époque ou bien
s'ils trompaient délibérément le peuple ?
Laquelle des deux solutions du dilemme pré-
fèrent ils ? Les revenus de toutes sortes en

1896 étaient d'environ $36,000,000. Ce chiffre
était beaucoup trop élevé d'après les libé-
raux de cette époque. L'honorable premier
ministre disait que si son parti arrivait au
pouvoir, Il pourrait facilement économiser
$4,000,000 en faisant disparaître l'acte du
cens électoral, et en exécutant d'autres éco-
nomies. Or, ils ont fait disparaître l'acte
du cens électoral, et je suppose qu'ils ont
fait toutes les économies qu'ils ont cru rat-
sonnables. Cependant au lieu de $36,001,-
000, comme en 1896, le montant des taxes.
perçues s'est élevé à $40,000,000, et cela mal-
gré que le montant cité en premier lieu fût
dans leur opinion déjà trop élevé. Ils se
plaignaient que les taxes étaient trop éle
vées.

A cette époque, le taux des droits de
douane était de $3.91 par tête de la popula-
tion. Aujourd'hui ce taux s'est élevé à $4.22.
Qu'en doit conclure le peuple canadien ? Va-
t-on plaider ignorance de la part de nos gou-
vernants ou bien prétendra-t-on qu'ils ont,
de propos délibéré, cherché à tromper le
peuple ? J'aborde maintenant le chapItre des
dépenses et je constate qu'ils devraient,
d'après leur propre déclaration, administrer
les affaires du pays beaucoup plus écono-
mquement que ne l'avaient fait leurs de-
vanciers. Or, leurs devanciers ont réussi à
gouverneur le pays en dépensant $36,000,000
par année, tandis que, l'année dernière, nos
gouvernants ont dépensé $38,000,O0, en dépit
de cela, l'on pousse le manque de générosité
à leur égard jusqu'au point de dire que nos
affaires ne sont pas aussi bien administrées
aujourd'hui qu'elles l'étaient sous le ré-
gime plus économique des conservateurs.
Ces messieurs de la droite nous avaient pro-
mis l'inauguration d'une ère de stricte éco-
nomie. Ils ont couclu un marché pour l'a-
chat du chemin de fer du comté de Drum-
mond, et cela à un prix tellement élevé qu'ils
admettent eux-mêmes aujourd'hui qu'il est
facile d'économiser une somme d'un demi
million ou de trois quarts de million sur cet
achat. Ils avaient promis de mettre fin au
sytème des mises à la retraite. C'est là,
avaient ils déclaré, une méthode illégitime de
dépenser les deniers publics. Or, voilà déjà
quelque temps que ces messieurs sont au
pouvoir, et il serait édifiant, en s'appuyant
sur les documents officiels, de faire connaî-
tre au peuple canadien comment ils ont tenu
leur -engagement à cet égard. Je regrette
que l'honorable député de Wellington-nord
(M. McMullen) soit absent de la Chambre ce
soir, car c'est là une des dépenses qu'il avait
censurées et qu'il avait promis de condam-
ner sous n'importe quel régime, s'engageant
même à voter la déchéance du gouverne-
ment qui se permettrait de telles dépenses.
J'ai sous les yeux un relevé des dépenses
pendant la dernière période décennale à cet
égard, et je tiens A faire connaître aux cul-
tivateurs canadiens et surtout aux commet-
tants de l'honorable député de Welingtoný
nord ainsi qu'aux autres-députés qui ont pris
une attitude bien tranchée A cet égard, la



ligne de conduite tenue par nos gouvernants monopoles ont-ils renversés, je le demande ?
du jour, comparativement à celle de leurs Je le demande au cultivateur canadien : à
prédécesseurs. Il suffra de remonter à lan- quels monopoles ont-ils mis fin ? Est-ce
née 1890. Cette année-là, Il a été retraité 32 combattre, renverser les monopoles, que de
employés de l'Etat, entraînant une dépense livrer le pays à cette gigantesque coalition
annuelle de $15,486, jusqu'à la mort <le ces commerciale du pétrole le " Standard 011
retraités. En 1801, il a été mis à la retraite Trust ', aux mains duquel ils ont livré le
60 employés, ce qui nécessite une dépense haut domaine de notre pétrole canadien?
annuelle de $38.099. En 1892, 61 employés Quel monopole ont-ils renversé, lorsqu'ils ont
ont été mis à la retraite, soit une dépense virtuellement aidé et organisé eux-mêmes un
annuelle de $32,689. En 1893, les mises à la monopole qui force le cultivateur canadien
retraite ont atteint le chiffre de 51, et la à payer pour son fil d'engerbage cinq cents
dépense annuelle celui de $28,000. En 1894, de plus quils n'aurait payé n'était ce mo-
il y a eu 57 mises à la retraite; dépense, $22,- nopole dont le gouvernement a permis à ses
000. En 1895. 106 employés ont été retraités, amis de s'emparer? Quel monopole ont-ils
ce qui entraîne une dépense annuelle de $59,- renversé, lorsque les négociants en cuirs sont
000. En 1896. 36 personnes ont été retrai- venus leur demander de prendre quelques
tées, ce qui nécessite une dépense annuelle mesures pour faire disparaître le mono-
de $21,000. pole qui les obligeait presque à fermer les

Avant l'avènement au pouvoir des libé- 1 ortes de leurs usines et les empêchait de
raux, l'ancienne administration se préparait vendre une seule livre de cuir sur nos mar-
à abolir le système des pensions, et à couper ehés? L'année dernière, J'avais en main un
court aux dépenses que cela entraînait. certain nombre de lettres venant de ces lu-
Qu'ont fait nos gouvernants, la première dustriels, niais je les leur a! renvoyées, afin
année de leur administration ? L'année der- qu'elles fussent transmises au gouverne-
nière, ils ont mis à la retraite 137 emptoyés, 1imEnt. dans le but de les convaincre de la né-
le nombre le plus élevé qui ait jamais été cessité ne supprimer cette coalition com-
atteint, en une seule année, dans nos annales nierciale. Le gouvernement aeyait tenter
parlementaires ; et la mise à la retraite de quelques efforts pour renverser ce monopole,
ces employés entraîne une dépense annuelle nais jusqu'aujourd'hui, je ne sache pas qu'il
de $64,239, outre $12,856 à titre de boni ac- ait fait la moindre tentative dans ce sens,
cordés aux employés renvoyés du service de mais il a laissé subsister cet etat de choses
l'Etat. Et cela, sous le régime des parti au grand détriment d'une classe importante
sans de l'économie, sous le régime de ces de notre population.
messieurs qui avaient promis de mettre fin Ces messieurs s'étaient aussi engagés à
aux gaspillages de ce système ! Et, chose établir une votation plébiscitaire et f faire
encore plus étrange! L'honorable député adopter par le parlement une loi prohibitive
de Wellington-nord (M. MeMullen) n'a pas des liqueurs alcooliques, s'l était constaté
encore, que je sache, ouvert la bouche en d'après le résultat du scrutin, que la majorité
Chambre pour condamner cette conduite de voulait cette réforme. Je me suis déjà assez
ses amis ! Il importe que le peuple canadien longuement étendu sur cette question, et
sache tout cela, afin de bien juger de la il serait Inutile d'y revenir. Mals J'affirme
sincérité de ces gens qui lui disaient jadis: que la conduite du gouvernement relative-
Confiez-nous le gouvernement du pays et ment au plébiscite est un déshonneur pour le
nous mettrons fin au système des mises à la parti libéral et qu'il fait voir son manque
retraite et au gaspillage annuel des deniers absolu de sincérité. Le fait d'avoir refusé
publics que ce système entraîne. Autre pro- au corps électoral canadien un mode de scru-
messe : Ils avaient dit au peuple qu'ils ob- tin uniforme dans toutes les provinces, le
tiendraient la réciprocité commerciale avec fait que dans la province de Québec, où ron
les Etats-Unis ; et aujourd'hui le premier savait que certains membres du cabinet de-
ministre vient nous déclarer qu'à son avis, le valent porter la parole contre le système de
pays n'a pas besoin de réciprocité. Eh bien! la prohibition, le gouvernement a permis a
Il aurait tout aussi bien pu nous dire cela il peuple de voter sous 'empire d'une loi qui
y a quelques années passées. Que penser accorde f un électeur le droit de voter
donc de la sincérité du premier ministre et quatre, cinq ou six fois, tandis que, dans
de son parti, qui, 18 années durant n'ont l'Ontario, où les partisans du régime prohi-
cessé de dire au peuple que la réciprocité bitif étalent censés être la majorité, chaque
commerciale lui était Indispensable et qu'il électeur n'avai droit de voter qu'une seule
nous fallait absolument revenir aux jours fois; ces faits, dis-je, sont révoltants et
d'antan, à l'Age d'or qui a lui pour le peuple attestent évidemment le manque absolu de
canadien, de 1854. à 1865. Le ministre du sincérité du'parti ainsi que celui du chef du
Commerce nous disait alors : Si jamais nous cabinet qui a toléré un semblable état de
revenons au pouvoir, nous serons indubita- choses. De ce côté-ci de la Chambre, Il a
blement en mesure de vous obtenir la réci- été proposé une motion tendant f remédier à.
procité, car jamais nous n'avons fait preuve l'anomalie de cette situation, et à permettre
d'hostilité envers le peuple américain, comme à la ligue fédérale et au parti de la tempé-
l'ont fait nos adversaires. En outre, ces rance de lutter f armes égales, lorsqu'ils de-
messieurs avaient promis au peuple cana- manderaient au peuple canadien de rendre,dien de mettre fin aux moQopoles. Quels n-un verdict Impartial sur cette question. Ces
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messieurs ne se sont pas contentés d'inaugu- Une autre question se pose: le gouverne-
rer au pays le 'referendum', nouveau sys- ment actuel est-il composé d'hommes capa-
tème de gouvernement, jusqu'ici inconnu à bles et intelligents. et à ce titre, ont-ils droit
notre cnstitution qui est modelé sur la à la confiance du peuple canadien ? Je ré-
constitution anglaise ; mais, après que le ponds dans la négative à cette question, s'il
corps électoral se fût prononcé franchement faut juger de leur mérite par la conduite du
sur la question soumise au scrutin, le gouver- directeur général des Postes, qui par son
nement a déshonoré son propre système et premier acte administratif a fait preuve
la proposition même qu'il avait soumise au d'une Ignorance presque absolue des affaires
verdict du peuple. Je dis qu'il a déshonoré de son ministère, lorsqu'il abaissa le chiffre
son propre système, puisque c'est la règle In- du port des lettres au Canaua, au mépris des
variable au pays que la muajorité doit gou- stipulations de la convention postale de
vernerp; soit qu'il s'agisse de voter des cr Berne. La façon dont il a gâché cette
Qits, ou d'élire des députés fédéraux, des affaire, et le retrait de sa célèbre proclama-
conseillers municipaux, des commissaires tion, attestent son absolue Incapacité. Le
d'écoles, la majorité l'emporte toujours, et peuple canadien a droit de conclure qu'il
lorsqu'il s'agit d'une votation plébiscitaire, n'est pas apte à diriger le ministère des
la majorité a droit de gouverner, tout comme Postes.
lorsqu'il s'agit de toute autre votation. Rappelons-nous, en outre, l'affaire de l' -

Le premier ministre, l'autre jour, nous a misson des timbres poste, le nombre de
fait une déclaration qui. à mon avis, inté- timbres qu'il a émis et la façon dont Il aresse à un haut degré le peuple canadien. Il subtilisé $30,000 au peuple canadien par ses
nous a dit : IlIl est agréable de constater timbres du jubilé. Certes, dans toutes ces
qu'aujourd'hui au Canada, tout le monde est circonstances, sa conduite a plutôt été digneloyal." On est loyal aujourd'hui! J'ai d'un joueur de gobelets que d'un ministre de
pensé qu'il serait peut-être à propos de nous la Couronne. Elle n'a fait honneur ni au
enquérir comment ces messieurs sont deve- directeur général des Postes lui-même, ni au
nus loyaux, et à quelle époque cette évolu- pays. Cette affaire démission de timbres
tion s'est accomplie. Etalent-dls loyaux ja- poste qu'il s'empresse tout aussitôt de re-
dis, quand ils siégeaient la gauche Com- tirer de la circulation et qu'il fit raccommo-
ment ! ne sait-on pas que dans la province der puis remettre de nouveau en circulation,
de Québec, le parti de Mercier, avec l'aide du tout cela prouve quil changeaý d'idée
ministre des Travaux publics et d'un grand tous les mois.
nombre de ses amis, avaient organisé et On prétend qu'il a abaissé le tarif postal
établi une propagande, visant à l'annexion des lettres domestiques au bénéfice du pen-
du Canada aux Etats-Unis. Le premier mi- pie canadien; et je suis prêt à lui accorder
nistre a dû sans doute éprouver un moment toute la part de mérite qui lui revient. A
de vive satisfaction, de pouvoir dire au peu- mon avis, il a fait acte d'homme d'Etat;
ple canadien : "Nous sommes tous loyaux mais on lui a forcé la main. Si le tarif
aujourd'hui !" C'est là vraiment une pri- postal des lettres domestiques a subi un
meur et une agréable surprise pour le peuple abaissement, ce n'est pas parce que l'intérêt
qui se rappelle que le ministre des Finances, du peuple canadien le demandait, mals cette
il y a quelques années à peine, faisait une réfôrme est due à l'inauguration du port des
élection dans sa propre province, en soule- lettres à deux centins entre le Canada, l'An-
vant le cri de la séparation. Voilà un aveu gleterre et les colonies anglaises. Le peuple
que le peuple canadien, assurément, accueil- canadien s'était dit "En quoi allons-nous
lera avec bonheur. Si leur avènement au bénéficier de cette réforme, puisque, pour
pouvoir a rendu ces messieurs loyaux-car une lettre expédiée a dix miles de distance
c'est là la seule explication plausible de leur nous acquittons un droit postal de trois
loyauté actuelle-alors j'affirme qu'il valait cents, tandis que moyennant une taxe de
certainement la peine de leur donner le pou- deux cents, nous pouvons expédier une lettre
voir pour quelque temps, car Il y avait dans à 7,000 milles de chez nous ?"
leurs rangs nombre de citoyens déloyaux. Donc, le premier pas que le directeur gé-
On se rappelle qu'à l'époque où ils prônaient néral des Postes avait fait dans le premier
leur système de réciprocité absolue, l'honora- sens l'obligea à aller plus loin et à réduire
ble Edward Blake refusa de se mettre à le tarif postal domestIque. . Us, a son de
leur remorque, puisqu'à son avis, se système trompe, Il dit aux cultivateurs canadiens:
était déloyal. On.se rappelle que M. Erastus "Voyez donc quelle grande ouvre J'ai ac-
Wiman, l'un de leurs ardents partisans et compie par l'abaissement du port des
ami, leur prêta son appui,, baenant bien que lettres!" Il a fait là, je l'avoue, une ex-
ce système aboutirait à l'annexion du Cana- cellente ouvre et je lui en donne crédit, mals
(la aux Etas-Unis. Je le répète, Il fait vrai- ce n'est pas précisément dans l'intérêt du
ment bon d'entendre aujourd'hui ces mes- cultivateur canadien qull a accompi cette
sieurs faire profession de loyauté, et si cette réforme, puisque c'est à peine si, à la Cam-
conversion est due à leur avènement au pou- pagne, un cultivateur écrit plus d'une dou-
voir, eh bien ! il est heureux qu'ils puissent zaine de lettres par année. Cette réforme
y séjourner quelque temps, afin de se con- tourne au bénéfice de l'avocat, du préteurfirmer dans ces bons sentiments. d'argent, du banquier, du riche négociant, de
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l'industriel repu, tous citoyens dont le mi- de l'Atlantique, toutes les élections partielles
nistre du Commerce a grandement les inté- gagnées au moyen de ces réclames, tout
rêts à cœur, comme il l'a prouvé l'autre jour. cela, dis-je, atteste non pas les capacités ad-
C'est donc au bénéfices de ces classes riches ninistratives des ministres, mais leur incom
et non pas à l'avantage de la classe agricole pêtence.
qu'a travaillé le directeur général des Postes, Le gouvernement a-t-il fait preuve de ca-
car quand viendra le moment de faire face pacités en faisant ?chouer le projet du câble
au déficit creusé par cette réforme postale, transpacitique ? L'administration conser-
c'est le cultivateur qui devra, dans une large vatrice avait réussi à mener ce projet à
mesure, le combler. A mon avis, les culti- bonne fin. Aujourd'hui Il est relégué à l'ar-
vateurs ne seront guère d'humeur à donner rière plan, mis au rancart; le gouverne-
crédit au directeur général des Postes de la meut avoue presque son impuissance à me-
sincérité dont Il a fait preuve en déclarant ner à bonne fin l'établissement de ce câble
qu'il a agi dans leur intérêt. A-t-il fait transpacifique; il n'a ni l'habileté voulue, ni
preuve d'incompétence dans cette réduction pouvoir pour en pousser l'entreprise ni pour
du port des lettres ? Je crois avoir prouvé faire aboutir les négociations entamées par
que oui. ses prédécesseurs. Le peuple canadien peut

Le gouvernement a-t-il fait preuve d'habi- donc, à bon droit, se demander si nos mi-
leté Pt d'intelligence, dignes d'hommes nistres actuels sont bien aptes à gouverner
d'Etat, dans l'inauguration de son premier le pays, et voilà la question qu'il sera appelé
tarif privilégié? De ce côté-ci de la C dam- à résoudre, quand viendra le moment de
bre, nus avions averti le gouvernement que choisir une nouvelle administration.
tous les pays bénéficiant de la clause de la Le gouvernement a-t-il, oui ou non, fait
nation la plus favorisée, sous l'empire de preuve de capacités admnstrlves, en fa-
traités conclus avec l'Angleterre, pourraient saut avorter les négociations relatives à la
-s'autoriser de cette clause pour réclamer les reciprocité commerciale avec les Etats-Ulnis?
privilèges du tarif de préférence. Le' chef Est-ce faire preuve d'habileté et de savoir
-de l'opposition et l'ex-ministre des Finaneis faire que de tout concéder d'avance, comme
avalent mainte et mainte fois averti le gou- il'a fait le gouvernement, sans rien se réser-
vernement, qui, toutefois, s'obstina à ne pas ver, dont il aurait pu bénéficier en ngo-
tenir compte de ces avertissements; et, ciant un traité de réciprocité? Le peuple
cependant, trois mois après, quand Ils se ren- canadien, J'en suis sûr, estimera que les
dirent en Angleterre et soumirent la question membres du gouvernement n'étaient pas
aux jurisconsultes de l'Etat, les ministres aptes à négocier un traité de réciprocité. Le
dùrent avouer qu'ils avalent comirs une peuple se demande encore si le gouverne-
grave erreur, fait preuve de bien peu de juge- ment a fait preuve de hautes capacités dans
ment et que tous les pays auxquels s'appli sa conduite relativement au chemin de fer
quait la clause de la nation la plus favorisée du comté de Drummond et à celui du Yu-
pouvaient bénéficier du tarif privilégié, au kon? Je l'appréhende fort, la seule conlu-
même titre que le Canada, dans ses relations sien qui s'impose est que nos ministres ac-
commersiales avec l'Angleterre. Est-ce là, tuels ne sont pas de trempe à bien gouverner
oui ou non, faire preuve de bon jugeaient? le pays.
Le peuple canadien, J'en ai la certitude, esti- Or nous adresse quelquefois, de l'autre côté
mera que le gouvernement, en cela,,n'a fait de la Chambre, cette question-c: Quel est
preuve ni de bon jugement ni de hautes capa- votre système politique? Le système pro-
cités administratives. tecteur n'existe plus. Non, répondrais-je;

Le gouvernement a-t-il fait preuve de Ca- le programme de 1878 est toujours notre
pacités administratives, après que le gouver- programme. Lorsque viendra l'heure où le
nement conservateur eût donné lentrprlse parti conservateur sera de nouveau placé à
d'une ligne transatlantique de steamers ra- la tête des affaires du pays, comme Il le sera
pides, en venant dire au peuple canadien probablement, dès que le gouvernement aura
qu'il avait économisé plus d'un quart de ml- fait appel au peuple, l'on constatera que nous
lion de dollars, dans son entreprise d'une avons un système politique bien moderne,
ligne rapide sur l'Atlantique ? A-t-il réussi une politique progressiste, tout à fait na-
à mener bonne fin l'entreprise qu'il avait tionale, et non pas une politique de conces-
donnée ? Si le gouvernement avait réussi sions à tout prix, comme celle que le parti
à obtenir tout ce dont le gouvernement pré- libéral est porté à appliquer, depuis son av-
cèdent s'était assuré par son entreprIse, Il nement au pouvoir. Travailler à l'avance
aurait eu la même catégorie de vapeurs mu- ment, au progrès de la classe agricole, des
nis des appareils voulus pour le transport du mineurs, des Industriels et de la classe com-
.commerce canadien au moyen d'entrepôts merciale; travailler multiplier les rende-
frigorifiques, et voilà ce que le gouvernement ments de l'industrie, à améliorer nos lignes
conservateur avait entrepris. Or, au lieu de de transport, voilà notre système politique,
cela, le gouvernement a lancé son projet de et c'est là la politique que demande le peu-
steamers à proue en forme de bouteille,- ple canadien, politique essentiellement natio-
projet qui a tant fait de bruit au pays. nale, loyale, non pas seulement envers l'An-

Les ministres revenus au pays ont été obli- gleterre mais envers le Canada. Le peuple
gés d'avouer que leur projet avait complète- nous demande d'abord de donner des pren-
ment avorté. Tous ces voyages au delà ves de la loyauté envers le Canada, et nous
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serons en mesure, j'en ai la certitude, de,
soumettre à son approbation un système
politique bien supérieur à celui qu'appli-
quent depuis quelques années ceux qui gou-
vernent le pays. 11 nous semble parfois que
nos gouvernants s'apprêtent à faire appel au
peuple, et nous ne saurions t1rop désirer
qu'ils le fassent à brève échéance.

Le gouvernement ne peut guère faire ap-
pel au peuple qu'au moyen d'un trompe-
l'oeil comme la question du Sénat. On nous
a dit ailleurs que dans le discours du Trône,
que le gouvernement allait réformer le Se-
nat. Le premier ministre déclare que c'est
là l'une des promesses faites par le parti li-
béral au peuple canadien, et qu'il se propose
de remplir cette promesse comme il a rem-
pli toutes les autres. Le peuple canadien le
sait, le gouvernement cherche en ce momeit
à enrôler à son service les gouvernements
provinciaux, nonobstant la déclaration de
Blake, portant que le gouvernement fédéral
ne devrait pas se compromettre par des al-
liances embarrassantes avec les gouverne-
ments provinciaux. Le gouvernement fédéral
cherche en ce moment à faire adopter par les
législatures provinciales des résolutions ten-
dant à convaincre le gouvernement impé-
rial que le peuple canadien approuve la ré-
forme du Sénat; toutefois, à mon avis, ces
résolutions ne pèseront pas d'un grand poids
auprès du gouvernement impérial. Je dé-
sire adresser un mot d'avertissement au peu-
ple canadien, à la province de Québec et
aux provinces maritimes au sujet de cette
Importante question. Si l'on commence au-
jourd'hui à porter atteinte à notre constitu-
tion, cela amènera des complications qu'il
est fort difficile de préciser aujourd'hui. Le
parti des séparatistes, on le sait, se soucie-
rait peu de briser la Confédération et c'est
ce principe qu'ils invoquent, au cours des
élections. Si le gouvernement cherche à por-
ter atteinte à la constitution, cela poussera
le peuple à demander d'autres amendements
qui pourront entrainer des conséquences
d'une portée incalculable et d'une nature dé-
sastreuse tant pour les provinces que pour
les auteurs de ces amendements.

A l'époque de la Confédération, le Sénat
fut constitué de façon à ce qu'il pût proté-
ger les provinces les moins populeuses et les
plus faibles, dans la Confédération. Dans
ce but, l'on assigna à la province de Québec
vingt-quatre membres au Sénat, et bien que
la province d'Ontario fût de beaucoup plus
Populeuse on ne lui assigna que vingt-qua-
tre sénateurs, tandis que les provinces de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
eurent aussi vingt-quatre sénateurs. Par
conséquent, les provinces de Québec et de
l'Ontario ainsi que les deux provinces mari-
times eurent, chacune, un nombre égal de
voix dans toutes les affaires de l'Etat. Je
désire appeler l'attention de la population de
la province de Québec sur ce qui arrivera,
si la proposition du gouvernement aboutit.
Quel serait le résultat d'une votation collec-
tive des deux Chambres, en ce qui concerne

la province de Québec ? La province de l'On-
tario compte 91 députés aux Communes et
24 sénateurs, soit une totalité de 115 repré-
sentants, tandis que la province de Québec
en compte 65 aux Communes et 24 au Sénat,
soit un total de 89 représentants. Qu'un
scrutin collectif ait lieu sur une question
d'importance majeure pour la province de
Québec et la province de l'Ontario pourrait
disposer de 115 votants, contre 89 votants
de la province de Québec. Qu'en penserait
la province de Québec ? Cette province se-
rait-elle alors bien reconnaissante envers le
premier ministre et ses amis d'avoir refor-
mé le Sénat dans ce sens ? Comment, M.
l'Orateur, une semblable réforme aurait
pour conséquence de noyer la province de
Québec, et de mettre fin à l'égalité de voix
dont dispose actuellement cette province,
lorsqu'il s'agit d'affaires publiques. Quant a
la Nouvelle-Ecosse, le même inconvénient se
reproduirait et dans une plus large mesure
encore, puisque cette province compte aux
Communes un nombre de députés inférieur
à celui de Québec, et ces deux provinces
aurait une représentation relativement en-
core moins nombreuse, si cette modification
de la constitution est adoptée.

Toutefois j'appréhende un malheur encore
plus grave. A la Chambre des Communes,
et non pas au Sénat, l'Ontario et les autres
provinces ont la représentation basée sur la
population, sauf toutefois la province de
Québec, qui sert de base à notre représen-
tation, cette province n'ayant qu'un nombre
fixe et invariable de 65 députés. Après cha-
que recensement, le nombre des députés des
autres provinces ira en augmentant, et si la
réforme du Sénat en question est adoptée,
la province de l'Ontario, indubitablement,
demandera la représentation basée sur la po-
pulation, au Sénat aussi bien qu'à la Cham-
bre des Communes. Qu'en penserait la pro-
vince de Québec ? Si la réforme projetée
aboutit, le gouvernement sera logiquement
forcé de faire un pas de plus et de donier à
l'Ontario la représentation basée sur la po-
pulation, au Sénat, ce qui donnerait à cette
province une voix prépondérante à la
Chambre Haute. J'avertis les citoyens de la
province de Québec de bien faire attention a
ce qu'ils font, car, si cette modification de la
constitution est adoptée,. l'Ontario aut a au
Sénat une représentation plus nombreuse
que celle qu'elle possède aujourd'hui.

Pourquoi donc le gouvernement désire-t-il
réformer le Sénat ? Ah ! c'est que cette
Chambre a rejeté un ou deux projets favoris
du gouvernement. Quelques députés de la
droite noua disent: " Oh ! le Sénat est un
corps politique 1" Mais, je le demande, ce
corps publie serait-il moins politique, s'il se
fusionnait avec la grande Chambre politique
des'Communes ? Non, M. l'Orateur, cette ré-
forme ferait disparaître à tout jamais le
reste d'indépendance et d'impartialité que
le Sénat exerce encore aujourd'hui. Le Sé-
nat se confondrait.alors, avec l'un ou l'autre
des partis politiques de cette Chambre, et i1.
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ne serait nullement en mesure de mieux dien va en arriver à la conclusion que les
exercer son jugement et d'agir avec plus hommes qui gouvernent aujourd'hui le Ca-
d'impartialité qu'il ne le fait aujourd'hui. Le nada, manquaient de sincérité, lorsque étant
ministre du Commerce (sir Richard Cart- dans l'opposition, ils préconisèrent durant
wright) nous a signalé le fait que l'un des dix-huit ans des rincipes administratifs
points faibles de la constitution des Etats- qu'ils nont jamais eu l'intention de mettre
Unis est que les petits Etats ont autant de en pratique. Je suis certain que le pays va
représentants au Sénat que les Etats riches déclarer que ces hommes étalent incompé-
et populeux, et si j'ai bien saisi sa pensée, il tents lorsqu'ils arrivèrent au pouvoir, que
nous a donné à entendre que c'est là une l'on s'était trompé en les choisissant pour ad-
erreur. Si le projet de réforme du Sénat, ministrer les affaires publiques, et lorsque
préconisé par le premier ministre est adopté, le temps arrivera, ils seront chassés du pou-
il aura pour effet d'aggraver le mal signalé voir avec aussi peu de cérémonie qu'ils y
par l'honorable ministre (sir Richard Cart- ont été appelés aux dernières élections géné-
vright). !raies.
Les libéraux nous disent que le Sénat est

une assemblée de partisans politiques. M. FIRMAN McCLURE (Colchester): M.
Voyons ce qui en est. Depuis l'établisse- l'Orateur, si parmi les nombreuses promesses
ment de la Confédération, le Sénat a-t-il re- qui nous ont été faites un grand nombre
jeté plus de mesures publiques, sous le ré- n'ont pas été tenues, je vous promets, ce soir,
gime conservateur, qu'il n'en a repoussé pour ma part, d'être fidèle à celle que je vals
sous le régime libéral ? Voilà une question vous faire, et je m'engage à être aussi bref
fort pertinente, car, on le sait, l'on a affirmé que possible dans mes remarques. Je n'ai
que le Sénat a toujours compté dans sou sein pas l'intention d'attaquer toutes les que,4tions
un plus grand nombre de membres conserva- mentionnées dans le discours du Trône, les-
teurs que de libéraux. Voyons quels sont les quelles ont été habilement et longuement
bills que le Sénat a rejetés, depuis l'établis- discutées par les honorables membres qui
sement de la Confédération ? De 1867 à 1bi3,, siègent des deux côtés de cette Chambre.
le Sénat rejeta vingt-trois bills du gouver- Les quelques remarques que J'ai à faire
nement ; de 1874 à 1878, il en rejeta trente, n'ont trait qu'à une seule des questions men-
de 187) .1 1890, il en rejeta vingt-quatre ;t tionnées dans le discours du Trône. Quant à
de 1896 à 1899, le Sénat rejeta cinq bills du ce qui concerne cette question, je dols dire
gouvernement. Il y a donc eu en tout en ma qualité de partisan convaincu de la
soixante-six mesures du gouvernement de doctrine de la prohibition appliquée au tra-
rejetées par le Sénat depuis la Confédéra- fie des spiritueux, que la position prise par le
tion. Depuis 1867, les conservateurs ont oc- uve
cupé le pouvoir durant vingt-quatre ans, et ger de bon, et nous ne pouvons guère fonder
durant cet espace de temps le Sénat a rejeté plus d'espérances sur la conduite de l'oppo-
quarante-sept mesures du gouvernement, ou sition. Bien que les deux partis semblent
une moyenne d'environ deux par année. Le vouloir éviter de prendre une position bien
parti de la réforme a été huit ans au pou- tranchée sur cette question, je n'hésite pas A
voir, et durant cet espace de temps, le Sénat dire, au risque d'être considéré comme un
a rejeté dix-huit mesures du gouvernement, fataliste et un fanatique, que c'est là la
ou une moyenne de deux et une fraction par question la plus importante qui existe ac-
année. A peu près le même nombre de bills tuellement dans le domaine de la politique
ont été rejetés tant sous le gouvernement canadienne. Tandis qu'il est plus que pro-
conservateur que sous le gouvernement libé- bable que pas une seule des questions qui ont
ral. Cet état de choses n'est pas de nature été discutées au cours de ce débat ne revien-
à prouver que le Sénat agit avec partialité. dra devant un autre parlement sous sa
Il est facile de se convaincre en étudiant la forme actuelle, la question de la prohibition
liste des bills ainsi rejetés, que la même jus- va au contraire revenir devant le pays aux
tice et la même impartialité ont été exercées prochaines élections, les partis vont avoir à
par cet honorable corps dans toutes les cir- s'en occuper, et elle ne sortira du domaine
constances. Quel que fût le parti au pouvoir, de la politique que lorsqu'elle aura été ré-
Ils ont toujours fait preuve ae la même indé- glée, et réglée comme elle doit l'être.
pendance de jugement, et fait leur devoir Dans les quelques remarques que J'ai à
sans s'occuper de ce qui pouvait en résulter. faire sur cette question, telle qu'elle est ac-

Je suis persuadé, M. I'Orateur, que les élec- tuellement soumise au parlement, je vais
teurs du Canada rendront justice au Sénat, essayer d'éviter autant que la chose est-hu-
et qu'ils se prononceront de la manière la maInement possible, de me laisser Influencer
plus formelle contre la proposition de l'ho- par des considérations de parti. Je'suis
norable premier ministre. Cette proposition dans une excellente position pour en agir
manque de sagesse et de prudence. C'est ainsi-je puis même ajouter que je suis tenu
vouloir s'attaquer aux principes sacrés de d'en agir ainsi-parce que, en acceptant
notre constitution, et une telle mesure n'au- d'être le candidat du parti libéral, et en
rait jamais dû surtout avoir pour auteur un étant élu, J'ai déclaré bien distinctement.que
représentant de la province de Québec. Je tout en appuyant la politique générale de ce
crois connaltre la situation présente du pays, parti, et en ayant la plus entière confiance
et je suis aussi d'avis que le peuple cana- dans ses chefs, Je croyais que sur cette ques-
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tion aucun des partis politiques au Canada
n'avait pris une attitude convenable ; c'est
pourquoi, je me sens parfaitement libre d'a-
gir comme il me plaira, et de suivre la ligne
de conduite que je croirai devoir être la plus
avantageuse au principe dans lequel j'ai foi.
Voilà mon attitude présente sur la question.
Inutile pour moi de discuter ici la plus ou
moins grande valeur de la doctrine prohibi-
tionniste. Sur ce principe abstrait, le parle-
ment s'est prononcé de la manière la plus
formelle, et jusqu'à ce que cette déclaration
de principes soit annulée, il est de mon de-
voir de la considérer comme l'opinion bien
établie de cette Chambre. En 1884, l'honora-
ble député d'York (M. George E. Foster) pro-
posait la résolution suivante:

Que l'objet d'un bon gouvernement est de
favoriser le bien-être général du peuple en
encourageant et protégeant soigneusement tout
ce qui est de nature à rendre service au publie,
et en supprimant avec soin et ne donnant au-
cun encouragement à tout ce qui peut nuire aux
intérêts publics.

Que le trafic des liqueurs enivrantes, comme
breuvage, cause beaucoup de tort à la popula-
tion canadienne dans sa moralité, dans ses rela-
tions sociales et dans ses industries ;

Qu'en dépit de toute législation antérieure,
les maux causés par l'intempérance sont si con-
sidérables, si étendus, et d'un effet si désas-
treux, qu'ils sont un péril pour la société et
une menace pour la nation ;

Que pour les raisons ci-dessus énoncées, cette
Chambre est d'avis que le remède véritable
et le plus efficace à apporter à ces maux, par la
législation, se trouve dans la promulgation et
la mise en vigueur d'une loi prohibant l'im-
portation, la fabrication et la vente des liqueurs
enivrantes comme breuvage.

L'honorable Thomas White proposa en
amendement à cette résolution que les mots
suivants y fussent ajoutés :

Et cette Chambre est prête, aussitôt que
l'opinion publique soutiendra d'une manière
suffisante des mesures strictes, à favoriser
telle législation, en tant que le parlement du
Canada est compétent à le faire.

La résolution telle que proposée par l'ho-
norable député d'York et amendée par M.
White, fut adoptée par la Chambre par une
majorité de 14, 40 députés votant contre la
résolution. En 1889, cette Chambre réaffir-
ia l'attitude qu'elle avait prise en 1884, et
elle n'a pas depuis cette date renversé sa dé-
cision, ou modifié son opinion. Depuis cette
époque ce n'est pas le principe abstrait de la
prohibition qui a été discuté, mais la ques-
tion qui a toujours été discutée dans le pays
était la suivante : Le Canada est-il mûr pour
cette législation ?

Or, à l'époque où cette résolution fut adop-
tée, et durant plusieurs années dans la suite,
le parti conservateur resta au pouvoir ; et je
ne crois pas manquer à la vérité en disant,
que tout eh ne discutant pas les principes
généraux de la doctrine, tels que déjà admis
par eux, ils prétendirent que le pays n'était
pas prêt pour la mise en vigueur d'une telle
loi. Mais le sentiment prohibitionniste était
si fort dans le pays, et la pression exercée
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sur le gouvernement le fut avec tant de vi-
gueur, qu'il se crût obligé de faire quelque
chose pour satisfaire l'opinion publique. Les
conservateurs proposèrent donc la noTina-
tion d'une commission royale chargée de
s'enquérir des faits de la cause, et devant
faire rapport au parlement. On a beaucoup
critiqué cette conduite de l'ancien gouverne-
ment. Pour ma part, je dois déclarer que je
n'ai jamais partagé et que je ne partage pas
encore cette manière de voir des adversaires
du gouvernement conservateur à cause de la
nomination de cette commission. J'ai tou-
jours été d'avis, qu'une telle commission,
constituée convenablement et conduite avec
honnêteté, pouvait aider puissamment à
faire disparaître les difficultés qui entourent
cette question. Jamais je ne pourrai parler
trop fortement contre cette commission telle
que composée et dirigée, et je suis persuadé
d'exprimer l'opinion non seulement de tous
les sincères prohibitionnistes de ce pays,
mais encore d'un grand nombre a autres per-
sonnes, en disant que si la commission a
passé pour une fourberie organisée c'est
qu'on l'a toujours considérée comme une
simple farce. La majorité des membres de
cette commission a fait un rapport défavo-
rable A l'adoption d'une loi prohibant la
vente des spiritueux au Canada. Le gouverne-
ment de cette époque s'est contenté d'ap-
prouver ce rapport des commissaires, et de-
puis ce temps nous n'avons pas eu de décla-
rations de la part du parti conservateur
quant à la politique qu'il entendait suivre
sur cette question.

Je ne suis guère porté A accorder une
importance considérable aux opinions expri-
mées par la commission royale. J'ai assisté
A un trop grand nombre de ses séances pour
avoir beaucoup de respect pour l'équité et
le jugement de ses membres. Mals je veux
appeler l'attention sur un fait important.
Les maux de tous genres qui découlaient
directement du trafic des spiritueux étaient
si nombreux et si apparents, que même ces
commissaires dont l'opinion était formée
d'avance, furent obligés de faire rapport
au parlement que la nécessité d'une légis-
lation en ce sens était absolue. A la page
504 du rapport préparé par la majorité, je
trouve la déclaration suivante:

Les commissaires considèrent que l'on devrait
cesser d'accorder des licences de cabarets, dont
le seul commerce consiste à vendre en détail
des spiritueux. On -ne peut justifier que leur
existence repose sur la nécessité, et il est cer-
tain que la majeure partie des maux qui résul-
tent de l'usage immodérée des spiritueux doi-
vent leur origine ou sont encouragés par l'exis-
tence de ces cabarets.

Je ne m'arrêterai pas à établir, comme
la chose pourrait facilement se faire, que si
l'on a produit devant la commission royale
une preuve suffisante pour amener les com-
missaires à conseiller que l'on fasse dis-
parattre les cabarets, à plus forte raison, cette
preuve doit s'appliquer avec encore plus de
force si possible, à tous les hôtels ou autres
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établissements de ce pays où il est permis cite était de s'assurer de la force du sen-
de vendre des liqueurs enivrantes au verre. tinient prohibitionniste dans ct- lays-pour
J'ai cité ce passage du rapport pour bien s'assurer s'il existait encore assez de sen-
faire comprendre que la commission royale timent moral dans le pays pour rendre
tout en se prononeant contre l'adoption probable ou possible la mise en vigueur d'une
d'une loi prohibitive, n'en a pas moins toi de cette nature si elle venait à être adop-
admis qu'un certaine législation était né- tée. En d'autres ternies, le parlement ayant
cessaire. Le gouvernement conservateur accepté le principe abstrait de la prohi-
de cette époque n'en considéra pas moins ce bition l'objet de ce plébiscite était de ré-
rapport comme concluant et final, et depuis poudre 1 la question restée jusqu'ici sans
ce jour ce parti a refusé de faire quoi que réponse, le pays est-il prêt pour une telle
ce soit pour avancer la cause de la prohi- loi ? Pour en arriver à une conclusion sur
bition. Jle ne puis accepter cette position. ce point, Il nous faut prendre en considé-
Voyons, maintenant, quelle est la position ration le nombre des votes enregistrés.
du parti libéral. Je crois qu'il est gêné- Nous ne devons pas seulement compter ceux
ralenent admis qlue les libéraux étant dans qui ont voté en faveur de la mesure, mals
l'opposition. semblaient voir la prohibition aussi ceux qui se sont abstenus de voter. Je
d'un a-il plus favorable que les conservateurs, ne veux pas dire par là que nous devons
mais eux aussi prétendaient que le pays considérer tous ceux qui n'ont pas voté
n'était pas encore prêt pour la mise en vi- comme étant en taveur de lt prohibition,
gueur d'une telle loi. Mais, de même que ou que nous (evons les considérer comme
les conservateurs avaient cru devoir accor- lui étant opposés.
der la commission royale, les libéraux se Mon opinion personnelle c'est que le plus
crurent obligés de faire quelque chose pour grand nombre d'entre eux était tout à fait In-
satisfaire l'opinion publique, et ils donnèrent différent sur la question. Leur conduite équl-
au peuple le plébiscite. Je crois que nous valait à dire "Nous ne nous occupons guère
devons être assez justes-et en faisant cette que vous adoptiez ou non une telle lo1."
déclaration je ne croi. pas me montrer par- Or, Il faut absolument tenir compte de l'in-
tisan-pour admet! r que le parti libéral différence dont on a fait preuve dans le
n a janraig promis :lus 'l'eteurs de ce pays pays relativement à cette question. Nous
qu'il leur donnerait la prohibition. 11 a levons étudier la cause à tous les points de
promis de s'assurer <le l'opinion du peuple vue, et prendre une décision honnête sur
sur cette question au moyen du vote exac- linterprétation à donner aux votes enre-
tement comme le parti conservateur avait gistrés comme à ceux qui ne l'ont pas été.
promis de se renseigner sur les faits de l'af- Plusieurs questions secondaires sont venues,
faire par une commission royale. durant la campagne, se greffer sur la ques-

Il était convenu tacitement dans chaque tion principale et distraire l'attention que
cas qu'ils seraient lies par les résultats. l'on devait porter à cette dernière.. D'abord,
Maintenant que le peuple a voté sur le plé- le plébiscite est une chose comparativement
biselte on nous dit que le résultat obtenu nouvelle au Canada. Je ne suis pas du
ne justifie pas l'adoption d'une loi prohibant nombre de ceux qui condamnent cette ma-
la vente des spiritueux. Je dis que même si nière de procéder, parce qu'elle est nouvelle
cette prétention était -vraie, il ne s'ensuit et peu conforme aux usages anglais. Je
pas que le gouvernement n'a pas un devoir crois qu'il existe une foule de choses qui,
à accomplir. De même que je ne pourrai sans être anglaises n'en ont pas moins beau-
pas partager la décision du parti conser- coup de valeur, et le plébiscite est parmi
vateur d'accepter le rapport de la commis- celles-là. Je vals plus loir et je dis que
sion royale et de ne rien faire de plus, je l'on pourrait y avoir plus souvent recours
ne puis pas admettre que le gouvernement et cela avec avantage. Dans tous les
considère le vote donné sur le plébiscite cas, Il s'agissait là d'une chose nouvelle
comme étant une décision finale rendue pour notre peuple; pour cette raison Il
contre la prohibition, et qu'il s'en tienne là; était difficile de lui faire croire qu'elle pou-
car, comme je l'ai prétendu, le rapport de la rait avoir un résultat praticable, et ce rai-
commission royale était basé sur une preuve sonuenent a empêché le vote d'être plus
Imparfaite et avait été préparé par un tri- considérable. Maintenant, c'est un fait re-
bunal injuste et partial ; de même je dis que connu que les organisations politiques de ce
le vote donné sur le plébiscite ne révèle pas pays sont opposées à la prohibition. Je ne
toute la force du sentiment favorable à la veux pas -parler plus d'un parti que de
prohibition en ce pays, et cela pour plu- l'autre, mais c'est le caractère distinctif de
sieurs raisons. Permettez-moi de dire, toute- tout gouvernement de parti, que la cohé-
fois, que je ne partage pas l'opinion de ceux sion n'existe entre ses membres, comme l'a
qui, dans cette Chambre et ailleurs, ont dit l'autre jour l'honorable premier ministre,
prétendu que la majorité s'étant prononcée que lorsqu'il y règne un esprit de com-
en faveur de la prohibition le devoir du gou- promis, et c'est aussi pour cette raison qu'il
vernement était d'adopter une loi en ce sens. est difficile d'obtenir d'aucun grand parti
Il ne s'agit pas Ici d'une élection ordinaire, politique qu'il prenne une attitude bien
où l'on se contente de compter les votes et définie sur une question de morale Impor-
d'accorder la victoire à celui qui en a obtenu tante. Le parti libéral nous a fourni loc-
le plus grand nombre. L'objet de ce plébis- casion d'aller enregistrer nos votes, mais ce
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même parti n'a accordé aucun encourage-
ment au principe de la prohibition, tandis
que le parti conservateur dans cette Cham-
bre, et la presse conservatrice du pays ont
fait tout ce qui était en leur pouvoir pour
convainere le peuple que le plébiscite n'était
qu'une Immense blague, destinée à n'avoir
aucun résultat. Il est aussi bon de dire que
l'on redoutait dans certains milieux-et cela
non sans raisons-que certains conservateurs
voulaient encourager les électeurs à voter
en faveur de la prohibition, non pas parce
qu'ils aimaient la cause de la prohibition,
mais uniquement dans le but d'embarrasser
le gouvernement, et grand nombre de libé-
raux se privèrent d'aller enregistrer leurs
votes suivant leurs convictions, pour ne pas
permettre à leurs adversaires de faire du
capital politique avec cette question.

Une VOIX : Cette déclaration est bien ex-
traordinaire.

M. MeCLURE: Il n'est pas plus extraordi-
naire de voir un libéral se priver d'aller en-
registrer son vote suivant ses convictions,
pour ne pas permettre à ses adversaires d'en
faire du capital politique, que de voir un
conservateur, qui déteste la prohibition, don-
ner son suffrage et travailler en faveur de
cette mesure uniquement pour créer ds em-
barras au gouvernement. Cette prétention
peut parattre extraordinaire, mais elle n'en
est pas moins vraie. Toutes ces choses
étaient de nature à compromettre le résultat,
et à empêcher qu'un verdict honnete ne soit
rendu, cependant, je dois dire que le nombre
de ceux qui, dans le mois de septembre der-
nier, sans espoir de récompenses person-
nelles, sans être influencés par des considé-
rations de parti, ou par l'intention de nuire à
quelqu'un, se sont rendus aux bureaux de
votation et y ont enregistré leurs votes sur
cette question en électeurs consciencieux, a
été très considérable. Je ne puis trouver
dans l'histoire du pays où le plébiscite est en
usage, un seul cas dans lequel une question
de morale aussi Importante que celle qui
nous occupe, ayant été soumise au peuple
dans de semblables circonstances, alt réussi
à amener aux bureaux de votation un nom-
bre aussi considérable d'électeurs. Prenez
n'importe laquelle des questions qui ont été
discutées durant ce débat, ou bien prenez si
vous le préférez, n'importe laquelle des ques-
tions qui ont été soumises à ce parlement,
éliminez-en, si possible, la question de parti,
les éléments d'intérêt personnel qui sont in-
liérents à toute discussion, et y a-t-il un
homme dans cette Chambre qui ose pré-
tendre qu'aucune de ces questions sera
capable, en les jugeant sur leurs propres
mérites, d'amener aux bureaux de votation
un nombre d'électeurs aussi considérable que
ceux qui, dans le mois de septembre dernier,
sont allés enregistrer leurs votes pour ou
contre la prohibition. Je dis, sans hésiter,
que le vote donné en cette circonstance de-
mande a être pris en sérieuse considération.
Le peuple lui, s'en souviendra, que l'on sem-
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ble ou non l'oublier dans cette Chambre.
Mais, le gouvernement nous dit qu'il ne se
croit pas justifiable, par suite de ce vote, de
faire adopter une loi prohibant la vente des
spiritueux.

Je considère cette réponse comme étant
parfaitement honnête. Il est possible que les
prohibitionnistes ne soient pas tous du même
avis. Pour ma part, je ne puis l'accepter en
entier, mais elle n'est pas malhonnête et elle
ne contient pas la répudiation de promesses
faites. Le parti libéral a fait tout ce qu'il
avait promis de faire sur cette question. Je
n'ai pas non plus de reproches à faire au
gouvernement sur sa conduite en cette cir-
constance. Seulement, je voudrais qu'il
eût promis plus, et qu'il eût fait plus.
J'espère voir le jour où ce gouverne-
ment nous promettra plus et fera plus que
cela relativement à cette question, mais je
ne veux accuser personne de malhonnêteté,
ni d'avoir manqué aux promesses faites.

Les prohibitionnistes se trouvent actuelle-
ment en présence d'un grand problème: Ils
ont lancé cette question dans l'arène politi-
que du pays, et elle devra y demeurer, jus-
qu'à ce qu'elle soit réglée. Les deux partis,
les deux organisations politiques, refusent
carrément de faire un pas de pips. Quant à
la ligne de conduite qui s'impose aux parti-
sans de la prohibition, voilà une question
que je n'ai ni le pouvoir ni le droit de résou-
dre. Je ne puis qu'exprimer mon avis per-
sonnel. S'il est une chose évidente à mes
yeux, c'est que nous n'avons rien à espérer
davantage, ni du parti libéral ni du parti
conservateur. J'ai prêté une oreille atten-
tive aux nombreux discours des députés de
la gauche, et Il m'a été impossible d'y décou-
vrir une seule déclaration ce principe à cet
égard. Le parti conservateur maintient en-
core aujourd'hui l'attitude qu'il a prise dés
1893 ; il a accepté à l'aveugle le rapport Illo-
gique et partial de la Commission Royale, et
ses mains sont liées. L'opposiution s'est mon-
trée très sévère envers le gouvernement ;
mais je n'ai rien à y redire, car elle est dans
son droit et elle remplit par là un devoir.

J'ai entendu les membres de l'opposition
faire appel plus ou moins directement aux
partisans de la prohibition et leur demander
la déchéance du gouvernement, pour le châ-
tier d'avoir violé ses engagements. Je de-
mande à ceux qui font ces appels : A quoi
cela nous servira-t-il à atteindre notre but,
l'adoption du régime de la prohibition ? De
concert avec des milliers d'autres citoyens-
et de fait, leur nombre est bien plus considé-
rable que ne se l'imaginent les politiciens
pratiques-je suis prêt à voter la déchéance
du gouvernement actuel ou de tout autre
gouvernement, pourvu que l'on me donne
une assurance raisonnable qu'en ce faisant,
nous obtiendrons ce que nous voulons. Les
partisans de la prohibition au Canada, qu'on
ne l'oublie pas, ne sont ni des enfants ni des
fous. Nous n'irons pas nous laisser amorcer
par de vaines déclarations, qui n'ont pas
même l'appât d'une promesse. Je ne tiens
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nullement, ici ou ailleurs, à faire de la ré
clame pour le parti conservateur, tant que ji
n'aurai pas la conviction qu'en ce faisant
j'avancerai la cause de la prohibition. Quand
on m'aura convaincu qu'en servant les inté
rets du parti conservateur, j'avancerai le
cause de la prohibition, les dénominations de
partis compteront pour peu à mes yeux. Que
les chefs conservateurs déclarent donc leur
politique. En attendant, voici ce que je con
seille aux prohibitionnistes : Tenez-vous au
tant que possible en dehors des affiliations de
parti, et faites la lutte parmi le peuple. Les
grandes masses populaires, si je ne me
trompe, sympathisent avec nous sur cette
question, sans se soucier de quel côté sont
les chefs de parti. Nous pouvons faire ap-
pel en toute confiance au peuple dont les
sympathies nous sont acquises, et c'est à lui
seul que nous devons nous adresser. 11 ne
faut pas que cette question serve de jouet
aux partis politiques et qu'ils s'en emparent
pour faire tomber un parti du pouvoir, et le
remplacer par un autre ; mais il faut que la
question soit débattue à fond. Je le répète,
en terminant: jamais question plus Im-
portante, plus vaste, ne s'est imposée à l'at-
tention du peuple canadien. C'est un des
problèmes qui se dressent devant la civilisa-
tion du dix-neuvième siècle et qui réclame
une solution, et la solution légitime de ce
problème est intimement liée à la solution
d'autres problèmes d'importance moyenne
pour les familles canadiennes et pour notre
avenir national.

J'ignore ce que nous tient en réserve l'ave-
nir et ce qui sortira des flancs de la siltuation
présente ; mais, pour mon compte, je me
préoccupe avant tout de trouver les moyens
qui nous permettent de voter suivant nos
convictions sur cette question, et une fois
que j'aurai trouvé ce système, je ne crain-
urai pas de l'adopter. J'espère entendre
avant longtemps proposer ce système. Jus-
qu'il présent, Il n'en a pas été soufflé mot en
Chambre.

M. L. A. CHAUVIN (Terrebonne) : M. le
Président, le gouvernement, dans le discours
qu'il met dans la bouche de Son Excellence,
le Gouverneur-général, se félicite du nombre
d'immigrants venus dans notre pays.

Or. quels sont ces immigrants ? Sont-ce
des limigrants envoyés par nos agents d'im-
migration (le France, d'Irlande, d'Angleterre,
ou même (les Etats-Unis et du Canada,
agents payés par le gouvernement pour choi-
sir la classe (le colons qui convient à notre
populataion ? Non ; ces immigrants sont des
étrangers dont les doctrines sont contraires
aux meurs et aux lois de notre pays. Entre
autres doctrines, ils professent celle de ne
Jamais porter les armes, fut-ce même pour
la défense de leur foyer et de leur patrie.
C'est sans doute il cause de cette doctrine que
l iouhllobnrtses ont quitté la Russie. Ils
n'ont pas i'a.r de croire au projet de paix et
de désarmement préconisé par le tsar de
Russie.

M. McCLURE.

Mais, M. le Président, si nous n'avons pas,
ici, de conscription militaire obligatoire en
tout temps, nous avons une constitution

i écrite qui nous commande, en temps de né-
- cessité, d'appeler sous les arnies tous les

citoyens pour la défense de notre territoire.
J'appelle à ce sujet l'attention de l'hono-
rable ministre de la Milice et de la Défensze,
sur l'Acte de la Milice, article 10, chapitre 41.
qui décrète :

Qu'en cas de levée en masse, Sa Majesté peut
appeler au service toute la populati-n mâle du

1 Canada en état de porter les armes.
Les Doukhobortses ont-ils été exemptés de

ce service militaire par quelque décret de ce
Napoléon au petit pied qui s'appelle l'hono-
rable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) ?
Nous avons droit de la savoir ; sinon, Il res-
tera acquis que cette immigration de milliers
d'habitants est une violation de la constitu-
tion, et leur présence dans l'ouest, un défi
flagrant aux lois et aux institutions cana-
diennes.

Mais que valent la lettre et l'esprit de la
constitution pour un ministre et pour un gou-
vernement qui l'ont méprisée et outragée,
quand il s'est agi de défendre les droits et
privilèges de la minorité catholique et fran-
çaise du Manitoba ? Au lieu d'encourager
cette immigration étrangère, dont les flots
pressés vont noyer le petit groupe des Cana-
diens-français de l'ouest, pionniers et pre-
miers occupants de ces riches..prairles, que
n'encourage-t-on plutét le rapatriement des
Canadiens-français des Etats-Unis, de ceux
surtout établis sur les frontières de notre
ouest canadien, de ceux du Michigan, dont
La Patrie de ces jours derniers annonçait le
désir de revenir au pays. Ce serait là faire
acte de politique vraiment nationale, poli-
tique nationale de rapatriement que conseille
le vaillant archevêque de Saint-Boniface, qui
plaide de ce chef pro aris et fois, que con-
seille le digne missionnaire et agent d'immi-
gration du gouvernement dans ces régions,
M. l'abbé Morin, politique que conseille un
autre missionnaire, M. l'abbé Gérin, qui
écrivait ce qui suit :-

Il noue faut un solide point d'appui dans ces
régions où se concentrent tant de forces vives.
Tout ce qui contribue à étendre et à fortiller l'in-
fluence française, que ce soit à l'ouest, au nord,
ou à l'est de la Confédération, doit de toute évi-
dence profiter à la province de Québec.

C'est la politique qu'aurait suivie sir
George Etienne Cartier, qui disait à ses com-
patriotes, à ceux surtout que tentaient la vie
sous le ciel des Etats-Unis : "Jeunes gens,
allez à l'ouest, c'est le pays de l'avenir."

Le présent gouvernement, et à sa tête un
premier ministre canadien-français, aime
mieux dire: "Doukhobortses, allez à l'ouest,
et emparez-vous des plus belles terres."

Il parait même qu'ils se sont emparés des
terres des autres pour mieux se grouper et
se compter ; le gou-ernement a la parole
pour répondre.

Un fait important, mais qui n'est pas men-
tionné dans le discours du Trône, mérite
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d'être signalé à l'attention de cette Chambre. Unis a été d'inspirer le respect en se respec-
Ce fait s'est passé depuis la dernière session ; tant lui-même ; et ce n'est pas par des fal-
et l'opinion publique s'en est occupée d'une blesses et des complaisances qu'on Inspire la
façon particulière, surtout dans la province dignité et le respect de soi-même. Et cet
de Québec. Ce fait, c'est l'expulsion par le acte contraire à la justice et à l'honneur, de
gouvernement, du territoire canadien de même que d'autres du parti libéral-la loi
deux espagnols, senor Caranza et senor du- des aubains, par exemple, qui a été retardée
Bose. Je dois dire que je ne parle pas sur ce de session en session pour plaire aux Améri-
sujet en qualité de partisan. J'ai pris sur cains, me semble expliquer l'humiliation de
moi l'initiative et la responsabilité de cette nos -représentants à la conférence de
protestation. Je désire faire cette protesta- Washington.
tion en ma qualité de sujet britannique, en Quant à la réforme du Sénat, ce projet .va
ma qualité de citoyen canadien-français et faire long feu, il aura le sort de la prohibi-
de membre de cette Chambre jaloux des tion. Au sujet de cette question de la pro-
libértés et des traditions de la consti- hibition, je ne puis m'empêcher de faire re-
tution anglaise. Toujours l'Angleterre s'est marquer que le gouvernement refuse de
vantée d'être le refuge et l'asile inviolable suivre la volonté populaire. Mais si la vo-
les proscrits et des exilés politiques, de- lonté populaire ne fait plus loi, même sous

puis ceux que la révolution française a un gouvernement libéral, pourquoi se plain-
jetés sur ses rivages jusqu'aux réfugiés de dre du Sénat et réclamer sa réforme au nom
la dynastie napoléonnienne et des princes du peuple souverain ? Non, monsieur l'Ora-
d'Orléans. Ou ces deux Espagnols étaient teur, cette question de la réforme du Sénat
coupables de violer la loi du pays, ou ils ne est une manouvre électorale et de parti, et
l'étaient pas ? S'ils étaient coupables, il La Patrie, organe du parti libéral à Mont-
appartenait au gouvernement qui les accu- réal, dans les premiers jours de la discus-
sait de porter ce crime à la connaissance du sion de cette réforme, computait déjà les
Parlement ou de les traduire devant la barre voix de majorité qu'elle allait donner au
des tribunaux du pays. S'ils n'étaient pas parti libéral,
coupables, aucune raison ne justifiait le gou- Ou bien, on veut une réforme qui mette
vernement de violer le droit international, le Sénat plus en dehors des influences de lade violer la constitution et de violer la liberté politique active, alors qu'on choisisse ses<lu citoyen, comme elle a été violée et outra- membres, comme la chose a été sagement
gée dans le cas présent. Et de quel droit le suggérée, parmi les corps publics de la na-premier ministre a-t-il écrit cette lettre à M. tion, l'université, le clergé, les professions
St-Pierre, cette lettre " à mon cher St-Pierre " libérales, le commerce et l'agriculture.signée Wilfrid Laurier ? i1 c'est en sa qua- Mais pourquoi, sinon dans un but de par-
lité personnelle, il a outrageusement abusé tisannerle étroite, vouloir toucher à la cons-(le sa position de chef constitutionnel : Aucun titution, toucher à une institution qui a faittzar de Russie, aucun potentat d'Afrique ses preuves et qui, loin d'entraver lesou d'Asie n'aurait poussé plus loin l'autocra- affaires, a sauvé le pays dans maintes cir-tie et la tyrannie. Si eest en sa qualité de
premier ministre, de chef de l'exécutif, quel constaitut ? Non, Ce n'est pas la salut de
est donc le texte de nos lois qui confère au la constitution que cherchent les hommes
gouvernement ce droit d'expulsion,? au pouvoir.

On a dit, M. l'Orateur, que cette conduite Ce qui est plus grave, c'est que la réforme
du gouvernement avait éte dictéeýp aremi- projetée, en nulliflant l'influence du Sénat,
nistre anglais des Colonies, ou quei 'agnullie du même coup les garanties données
personnage important de Washington. Mais aux. prvinces, surtout à la province de
depuis quand la conduite des affaires et 'des Québec. Dans le discours que prononçait le
mesures publiques de ce pays relève-t-ele 22 courant, à a Quebec, l'honorable Thomas
du cabinet de Londres, ou de Downing Chapais, cet orateur etLcet écrivain de talent
Street, ou de l'ambassade anglaise de citait 'l'opinion de' sir "Hector Langevin, un
Washington ? Une autre raison qu'on n'a des représentants de la province 'de Québec
pas donnée, mais qui était la vraie, c'était le au congrès tenu pour la rédaction de l'Acte
désir de plaire aux Américains. De ce côté-c. de la Confédération des colonies du Canadaà.
de la Chambre, nous ne voulons pas la Sir Hector déclare " que 1i quelqu'un A la
guerre aux Etats-Unis. Nous avons salué conférence, avait proposé la formation d'un
l'alliance Anglo-Américaine qui était aussi Sénat organisé d'après le plan de réforme
bien un mariage de raison que d'inclination. préconisé par sir Wilfrid Laurier, sir
31ais nous ne l'avons pas saluée, peut-être, George Etienne Carter et lui-même se
avec le même enthousiasme que l'honorable seraient immédiatement retirés et auraient
premier ministre, dont le rêve de toute larompu toutes négociations.
vie a été l'unification de notre race avec la En terminant sur cette question, Il me
race anglo-saxonne; qui disait même, dans, sera permis, sous forme de souhait, de
une entrevue avec le New-York, Herald, que' iter le mot célèbre de l'honorable Etienne
.le trouve dans le Canadien du 26 février Taché, "que le dernier coup de canon tiré
180 : " L'accomplissement de ce grand ob- pour le maintien des Institutions anglaises,
jet. une alliance de toute la race britannique sur le continent américain, le serait de lahur la surface du globe." Mais la politique main d'un Canadien-français. Puisse ledparti conservateur visà-vis des -Etats- premier coup de hache donné à lédifice de
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la Confédération ne pas l'être par la main Enfin, je serai avec le gouvernement pour
d'un premier ministre canadien-français. toutes les mesures qui serviront les Intérêts

Je veux durant cette session donner " fair de la province de Québec, demandant justice
play " au gouvernement, comme je l'ai fait égale, "equai riglts," pour Québec comme
durant les autres sessions. Et quelle guerre pour Ontario. Elt parmi ces demandes, je
faire à un gouvernement qui continue la convie Fiono-able premier, ministre à étu-
politique des conservateurs et doit à leurs dier et à résoudre celle des "better terms,"
méthodes et à leur programme une pros- c'est-à-dire du réajustement des subsides fé-
périté qui fait songer au fameux 8ic vos non déraux en faveur de Québec, question qui a
robis du poète romain. été étudiée à la conférence interprovinciale

En effet, quel reproche faire à un cabinet convoquée par lhonorable M. Mercier.
qui suit le programme politique et qui em- Deux des ministres actuels du gouverne-
prunte à notre parti ses opinions et sa ma- ment, l'honorable ministre des Finances et
nière de faire. Mais est-il juste et logique l'honorable ministre des Chemins de fer et
de la part de ces messieurs, qui ont tant Canaux assistaient à cette conférence, et
décrié ce programme et ces Idées, de s'ar- une résolution signée par eux, décrétait que
roger aujourd'hui le mérite de cette poli- si le parti libéral arivait au pouvoir, Il ac-
tique 1 laquelle est due la prospérité dont co-derait ces "better terns" à la province
jouit le pays. de Québec.

Ainsi, M. l'Orateur, je serai avec le gou- Que le gouvernement fasse son devoir en-
vern-eient, s'il veut encourager l'immigra- v-rs ua province sur cette question des
tion, celle que le pays a le plus d'intérêt à "better terma" comme sur celle des droits
encourager, surtout le rapatriement des Ca-'des catholiques nanitobains, et qu'il le fasse
nadiens-français des Etats-Unis. sans s'occuper des menaces des fanatiques,

Je serai avec le gouvernement pour aider de quelque côté qu'ils soient, sans s'oc-
l'oeuvre patriotique de la colonisation de la cuper non plus des lâchetés de quelques-uns
province de Québec, surtout dans nos can- de ses partisans, s'appuyant sur le concours
tons du Nord, ouverts à la colonisation par des hommes Indépendants et de bonne vo-
le vaillant curé Labelle, et je l'aiderai à buté qui veulent avant tout justice pour
cette oeuvre par tous les moyens suggérés tous, liberté à tous, et, par-dessus tout le
lors du dernier congrès de colonisation tenu; respect et le maintien Intégral de la cons-
à Montréal l'été dernier, congrès dont les dé- titu lois du pays. (Texte.)
libérations ont été soumises au gouverne-'
mient. !M. 1-l. G. C.ARRtOlýL (Kamous-aska) : Je ne

.Je serai avec le gouvernement pour t prendrais pas la parole en ce moment, n'eft
1er -au pi-ogès et de la claisse «ig-ricole et aussi ýiété le discours prononcé l'autre Jour par
potit- servir les ouviers dans toutes les e-_ l'hono-able députe des qiontiorency (M. Cas-
sures (le progrès et d'uties r-éformues sociales grain . Cet honorable député a fait certaines
et aussi pour la réparation des injustices (lu1 urclarations qui demandent une réponse.
&onit été commises envers eux (huis l'affais-c Qu'il sue soit d'abord permis de féliciter l'ho-
du Crowcs Nest Pas. -orale député de ontmoreny de ses hauts

Je serai avec le gouvernement pour faire: exploits, de son rapide avancement vers le
du Sénat une Institution qui représente les; loste de leader di parti canadien-français
grands Intérêts et les grands corps de lad conse-vateur D'autre part, je ne saurais
nationî et non pour eii faire une machine à! m'abstenir d'offrir mes vives condoléances Di.
voter comme le vent le premier ministren l'honorable député de Beauharnois (M. Ber-
et son fidèle conseiller, le ministre tles Tra- gelon); car, mi la rumeur est v-aie, comme
vaux publie-s, .J'ai d-oit (le le croire, Il a été Inauguf-é, Il y

Jle seîi avec le gouvernement pour- traiter a quelques semaines, à Montréal, un mouve-
les - ave la même mesure ave ment doent Il est sésult s que l'honorable dé-
laquelle is nions traitent, pour- arrêer l'ex- pIsté de Montinoescy est acclamé, ear la
l)oit:tioi qu'ils fout (le nos -iesses et de, presse tory, pan le " Main and Empir " et

nos5 tr-éso>rs naturels, mines. pouvoirs d'es. asr le " ou " de Toronto, comme le bril-
forêts. traairlI dle touites sortés. et en lit jie e leade (les conservateurs cana-
txas <es exploiteurs étrangers esn les chas- (icps-frnnals de la province de Québe-. M.
siat au b-soin, rendr-e aux nôtres le pmtrl- l'Orateur, c'est l. sans doute, un conc fort
mioine commu(lie la famîille ad n luis sesible porté à l'honorabie député de Beau-
en ('oui>e s-égiée aývee ses voisins ii' ides et larnois qui siège déjà depuis vingt ou vingt-

deux ains à la Chambre ; mais, de fait, il est
-Te serai avec le gouvernement pour aug' trop vieux jeu, pour être maintenu à la tête
Mlinterl ' somme (le oncessions. dn es d- dutnoueau mouvement. L'honorable depu-

sions Il y a, données aux atioliques (l1 s té de Montmagny, losqu'il nous a adressé la
nitoba, et je serai avec lui pour dire que Par-oe l'aut-e jour, a abordé plusieurs ques-
la question est réglée, que quand justice t1oîî8. Il nons a parlé du pont de Québec, Il
-ompète et entire leur sea rendue, su- a 'it allusion aux appels adressés au pré-
vaut les promesses faites aux électeurs de jugs nationaux des Canadiens-français, ap-
Québec. aux élections de 1800 et suivant -1. lit-il, que les députés libéraux c-ana-
l'auguste commasudeenvt que nous en faitiei la Chambre se permetent
le pape Léon XIII. continuellement. Je comprends parfaite-
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ment pourquoi le député de Montmorency
nous parle du pont de Québec. Il se rappelle
sans doute que le chef de l'opposition a dé.
claré à Québec que, si le pont n'était pas
construit, le parti conservateur ne devait pas
compter sur l'appui des électeurs. Le pont
n'a pas éte construit, et les electeurs se sont
prononcés contre le parti conservateur. Or,
bien que je ne parle en ce moment qu'en mon
nom personnel et que j'ignore les intentions
du Cabinet, je puis assurer l'honorable dé-
puté que le pont sera construit, et que le chef
du Cabinet pourra, comme d'habitude, comp-
ter sur l'appui des électeurs. En outre,
l'honorable député de xLontmorency a dé-
claré en pleine Chambre que les députés
français ont demandé au corps électoral de
la province de Québec d'appuyer le gouver-
nement du jour, sous prétexte que notre
leader est Canadien-français et catholique.
M. l'Orateur, j'oppose le démenti le plus ca-
tégorique à cette assertion. Les honorables
députés de la gauche ont bien mauvaise
grâce de venir déclarer que nous avons
adressé au peuple de semblables appels, en
présence du fait que, à la mémorable session
de 1896, lors du débat relatif au bill remé-
diateur, bill qui, de l'aveu du chef du cabinet,
était une masse informe, les honorables dé-
puités eux-mèmes ont en recours à de sembla-
bles -appels contre le chef de l'opposition de
l'époque. Je le répète, les honorables députés
ont bien mauvaise grâce de venir lancer
cette accusation, puisque, à l'époque en ques-
tion, ce sont eux qui firent appel aux pas-
sions et aux préjugés des électeurs de la pro-
vince de Québec. Oui, une semblable accu-
sation n'est guère de mise dans la bouche des
honorables députés qui, pendant la campa-
gne électorale de 1896, dans la province de
Québec, ont eu recours à la calomnie, aux
fausses représentations et au mensonge con-
tre à ionorable chef de l'opposition de l'épo-
que. Comment ! M. l'Orateur, ils sont allés
jusqu'à fouiller dans les secrets de no.re vie
privée, et à chercher par des moyens Inavou-
ables, à influencer le corps électoral de cette
province. L'honorable député de Montmo-
reney, et ceux de ses collègues, qui ont pris
part au débat actuel ont attaqpé le gouverne-
ment, le déclarant indigne de la confiance du
Peuple canadien. Qu'ils me permettent de
leur citer une autorité, celle de l'honorable
Joseph Chamberlain, le secrétaire d'Etat
aux Colonies.

A un banquet donné en son honneur Al
Binigliam, M. Chamberlain, répondant à
laccusation portée contre le cabinet dont il
ialit partie, accusation portant que c'était le
gouvernement le plus corrompue des temps
mlîodternes, s'est exprimé comme suit:

On a adopté une résolution déclarant que le
gouvernement actuel est le gouvernement leplus corrompu des temps modernes. C'est donc
au nom du gouvernement le plus corrompu des
temps modernes que j'ai à répondre. Quels
s*ont donc les signes caratéristiques d'un mau-
vais gouvernement, et, par-dessus tout, quelle
rst la situation où l'on doit s'attendre à trouver
un pays gouverné pendant quatre années par

le pire cabinet des temps modernes ? Assuré-
ment. l'cn s'attendrait à trouver le commerce
du pays dans 'a stagnation et à constater une
diminution des revenus publics ; l'on s'atten-
drait à voir régner l'insécurité et le manque de
confiance.

M. l'Orateur, le chef de l'opposition a
avoué que l'on constate actuellement que le
commerce et la prospérité du Canada vont
sans cesse grandissant, mais il attribue
cela à la bonne fortune qui sourit au chef
du gouvernement. Eh bien ! c'est déjà quel-
(lue chose que d'avoir la bonne fortune ;
ce n'est pas beaucoup, mais c'est quelque
chose et je suis sûr que le chef de l'oppo-
sition, à la suite des élections partielles qui
ont eu lieu dans la province de Québee,
aurait été heureux d'avoir un peu de cette
bonne fortune. Les honorables députés de
la gauche, représentant la province de Qué-
bec, se plaignent amèrement de ce qu'il leur
est impossible de faire appel au corps élec-
toral de la province de Québec et de lui
exposer les véritables questions du jour.
Les véritables questions du jour ! Quelles
sont donc ces véritabls questions d'ac-
tualité, au sens des honorables députés ?
Sont-ce le pont Curran, le canal de la Tay,
le bassin de radoub ? De fait, M. l'Orateur,
les électeurs de la province de Québec ne
comprennent que trop bien ces questions,
et voilà pourquoi les honorables députés
sont si impopulaires dans cette province.
Le chef de l'opposition, je suppose, a dû
demander des explications aux chefs du
parti à Québec, à l'honorable député de
Beauharnois, à l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Monk), à l'honorable dé-
puté de Montmorency, il leur a sans doute
demandé: Comment se fait-il que nous
ayons perdu les élections partielles ? Et
ceux-ci de lui répondre : Sir Charles, nous
avons été battus, parce qu'il nous a été im-
possible d'exposer au peuple les véritables
questions du jour. C'est là une pitoyable
excuse, une excuse peu loyale et qui retom-
bera infailliblement sur les honorables dé-
putés qui en sont les auteurs; car elle
équivaut à accuser la population de Québee
d'un manque d'intelligence.

Le chef de l'opposition s'est longuement
étendu sur la question du Sénat. Il est hos-
tile à la réforme proposée par le chef du
gouvernement, sous prétexte qu'elle porte-
rait atteinte A la situation des Canadiens-
français dans la Confédération. Posons la
question : Quelle a été la cause occasion-
nelle de l'établissement de la Confédéra-
tion ? N'est-ce pas le désaccord, qui existait
entre la province de Québec et celle de l'On-
tario ? N'est-ce pas parce que les deux pro-
vinces ne pouvaient plus s'entendre et parce
qu'il était devenu impossible de gouverner
le pays ? M. l'Orateur. si nous demandons,
aujourd'hui cette réforme, c'est qu'en pré-
sence du Sénat, tel qu'il est actuellement
constitué, il est devenu impossible de gou-
Verner le pays. Toutefois, l'honorable chef
de l'opposition ne devrait pas alléguer une
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semblable raison. car, bien que j'approuve 1878 -1 1896, sur cinq bills qui ont été re-
le principe de la Confédération et qu'à mon jetés quatre l'ont été pendant les quatre
avis, ce soit une grande et excellente oeuvre, années d'administration de feu Alexander
il existe dans son application un défaut qui Mackenzie. Voilà la statistique que je
saute aux Veux. A une certaine époque, trouve dans la ' Procédure parlementaire "
sous le régime de l'union, il y avait 42 de Bourinot. Je constate qu'en vertu de
députés de la province de Québec et 42 dé- la règle 99 de la Chamb'e, il est décrété
putés de la province d'Ontario. soit éga- qu'en cas de conflit entre cette Chambre et
lité entre les représentants fran:ais et les le Sénat, il peut y avoir conférence des
représentants anglais. Or, à l'époque de la membres choisis par chaque Chambre, mais
Confédération, la province de Québec se vit bien qu'il soit stipulé que l'on peut tenir
coller aux lianes les provinces maritimes et cette conférence, il n'existe nulle dispo-
celles de l'ouest, de sorte qu'aujourd'hui sition relative au cas où il serait Impos-
elle ane compte plus (lue 5 députés sur les sible aux membres de cette conférence d'en21 qui siègent actuellement aux Conuunes. venir a un accord. Dans tous les pays où
Je prétends donc que le chetf de l'opposi- de semblables conférences sont stipulées
tion, qui est l'un des pères de la Confédé par les règles de la Chambre, il est entendu
ration, quant à alléguer ce prétexte, ne que lorsque la majorité l'emporte, le bill,
devrait pas au moins le signaler comme rai- si toutefois un bill est présenté, est adopté.
son valable. En outre, je prétends que la On s'est beaucoup étendu sur le plébiscite.
constitution du Sénat canadien est tout à Je ne puis que féliciter l'honorable député
fait unique. Il n'y a pas au inonde de de Colchester (M. McClure) de l'éloquent
Chambre haute dans un parlement quel- discours qu'il vient de prononcer i ce sujet.
conque (lui ait la constitution de la Chambre Quelques partisans de la prohibition de-
des lords. Il est au pouvoir de la Couronne naudent au parlement d'adopter une loi
de créer un nombre illimité de pairs a la prohibitive, bien que 23 pour 100 à peine
Chambre des Lords. En 1830, le nombre des des électeu's se sent P'ononcés en faveur
lords était de 401 ; en 1840, de 457 ; en 1850, de ce régime. Ils disent qu'ils ont obtenu
de 44S ; en 1860, de 458 ; en 1877, de 503; la majo'ité et que dans tout pays soumis
en 189e), de 575. La constitution du Sénat au réglane constitutionnel, c'est la majorité
en France décrète que les sénateurs sont qui gouve'ne. Il Importe de dire, au début
nommés pour une période de neuf aniées, e, (ui cette consultation populaire,
un tiers de leur nombre Se meno)uvCI]Uat tousk eonaaaae toute Celles tenlues sur les antresles trois ans. Jetons un egard sur la sujets, ne font pas partie de notre cons-
constitution du Sénat des Etats;-'Unis et nous tîtutlon. Il y a une grande différence entre
constaterons que le Sénat de ce pays se le résultat d'une votation de cette naturecompose de membres choisis par les légis et celui d'une votation pour l'élection d'unlatum's des Etats pour une périodle de député fédérals La constitution décrètesix années. D'après la constitution de la que, pour les élections parlementaires, c'est
Belgique, le Sénat se compose de membres la majorité des électeurs votant qui décide
élus pour huit ans, partie directeint, par- qu sort du candidat, et que, soit que letie Indirectement, candidat obtiente un pour cent ou quatre-,

JT'ai été surpris d'entendre, ce soir, la sta- mingts pour cent, c'est celui qui obtient latIstIque donnée par l'honorable député de majorité qui est élu Le referendum nelaey-est (M. Sproule) L'honorable député fait pas partie de notre constitution et
dit que le Sénat a reté tout autant de par conséquent Il est propos de tournerbias sous le régime conservateur que sous os regards vers les pays où le referen-
le réime libéral, J'ai été surpris de cette dut fait partie de la constitution, et no ta nnea'tion. car en consultant itouvrage de guidant sur l'expérience fournie par cessu John Bour'inot sur la procédure parle- pays, Il est fcale de voir qu'il faut néces-
tientaire je constate que, de 1874 id 18a6, Siircmneit la majorité pour prendre une
le Sénat a rejeté cinq bis ; en 1875, les bisa initiative législative su' le referendu.relatifs au chemin de fer Esuloo al t et Na- e paity qi le eferendu est le plus pa-
Greyo et celui concernant les juges des tiqué est la Suisse, et ni l'on consulte lescours de comntô a n 187e un bill 'elati t statistiques. l'on constate poue de 1874 u
l'audition des comptes uublics r ; ei 1878, un 182 Il y e e st 21 consultations populaires,
bi créant la caage de procureur général et l'u fat at Outree de acn o, ne m ennean Srti un bi relatif deux c t ouvea de da Pour vent des électeurs ayant lejuges en Coloie-Anglaise ; on 1 un colis iolsl voulu ont qot, fAutrefois,
Pojet dee loi amendant la loi de 14, re- l eastitmin le la Suisse décrétait que
lative f la Compagnie du chemin de fer lE m me . orité des électeurs votant et laCanadien u acifique fut trsmiis d la majorité des canstons dél'oaient du sort
Chambre cate et renvoyé aux Cmllunelis. <e la li soumise il oe otation populaire
-le caistate que d 1877 pulic il n1 . ui 1812. Il y a eu i f oulté n aiende-quui seul biha ent dadocron ait été re- ;ent 'o la constitution dérétaunt mye la
tardée et Il fut renvoyé aux unues. votation <les conunes serait Obligatoire,
C'était un bil relatif il lai consruet1on d'un car Il avait été constaté (uIe la majoritéchemin dle fer de nadvey il salisurv oa des votants n teurs ta p toujours
a Moncton, ami Nofu-eautBI-îsw-îk. Dt m la majorité de la popudtioid et pdurtnt,
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s'il y a un pays où le referendum doit être
considéré comme l'expression de la vo-
lonté populaire, c'est bien la Suisse, pays
où l'éducation est si répandue, où le ter-
ritoire est si limitée, la population si
dense, l'esprit publie si développé, où de-
puis des siècles le peuple a été dressé àl
l'exercice de la liberté, pays, enfin, si re-
marquable par le bon sens de sa popula-
tion, dont les intérêts sont si communs.
Les prohibitionnistes nous demandent
d'adopter une loi qui, non seulement opé-
reraic toute une révolution dans le sys-
tème fiscal du pays, mais affecterait, dans
sa base même, notre organisme social.

Comme on l'a fait observer, les meilleures
lois sont celles qui sont le mieux adaptées
aux sentiments, aux inclinations, au génie
de ceux pour qui ces lois sont faites. Un
profond penseur a dit: quand 'on vient
légifére.r sur une question affectant l'or-
ganisme social d'un pays, il faut tenir
compte des divers éléments qui influent
sur les hommes, le climat, la religion,
l'expérience du passé, les habitudes, les
mSurs, dont l'esprit général est la ré-
sultante ; or, je demande A mes collègues si
nous sommes, aujourd'hui, en mesure de
légiférer sur une question qui affecte si
profondément notre organisme social. Il
est vrai, ainsi que le premier ministre
l'a déclaré en Angleterre, nous sommes
une nation, mais nous commengons A peine
A vivre de la vie nationale, et je prétends
qu'il est encore trop tôt pour tenter une
pareille expérience. Les différentes parties
lu pays se rapprochent de plus en plus
par les liens de l'amitié et de la fraternité.
Toutefois, l'homogénéité de notre peuple n'est
pas encore assez parfaite pour nous per-
mettre de tenter une expérience que l'An-
gleterre, malgré son expérience séculaire,
n'a pas encore faite et n'est pas prête A
entreprendre, une expérience A laquelle ni
la France, ni les Etats-Unis n'ont encore
voulu se livrer et devant laquelle reculent
tous les pays ayant des traditions de
selenee et d'expérience bien établies. C'est
à la demande de 23 pour 100 de la popu-
littion que l'on veut nous faire tenter une
semblable expérience. Si l'on tient compte
de la majorité en faveur de la prohibition,
.e demande A mes collègues fi, à leur avis,
il serait Impossible dappliquer cette loi..
Poser la question c'est la résoudre.

On a longuement discouru sur la Confé-
rence Internationale, et l'on a prétendu que
'est un fiasco. Pour mon compte, j'admets

que nos commissaires se sont trouvés, sur,
cmraitis points, dans une situation désavan-
tai:zuse. La question des pêcherles de l'A-
ll;tniique et dela chasse aux phoques à four-
ritre dans la mer de Behring, au sujet de la-
quelle nos plénipotentiaires IL Paris ont fait
lrola mer le grand principe de la liberté des
m'rs, cela, dis-je, explique sans doute l'ori-
dui1ît dec cette épigramme assez bien fondée,
ue le principe était resté aux Canadiens, et

les phoques a fourrure aux Américains.
Quelle que soit l'issue de ces négociations, Il
est du devoir de tout homme public d'atten-
dre que le traité soit terminé ou que l'idée
en soit abandonnée. Pour mon compte, je
n'en persiste pas moins à croire que l'arbi-
trage est le moyen le plus sensé et les plus
rationnel de régler nos différends avec nos
voisins, M. l'Orateur, à mesure que les na-
tions progressent, et que la civilisation se dé-
veloppe, l'arbitrage devient la plus puissante
sauvegarde de la paix et de la liberté. C'est
dans ce slècle-ci, que le principe de l'arbi-
trage a reçu son application la plus pratique,
et en dépit des jours sombres qui ça et là
attristent cette fin de siècle, je n'en suis pas
moins fortement convaincu que ce n'est pas
la force mais la justice et l'humanité qui,
finalement, gouvernent le monde. Il n'est
pas possible, A mon sens, de donner de meil-
leure preuve de notre patriotisme qu'en co-
opérant à cette grande ouvre de pacification
entre le peuple des Etats-Unis, le peuple
canadien et la nation anglaise. Cette idée
d'unir les populations des differentes,parties
de l'Empire, a été le reve de nombre de pen-
seurs ; mais, afin de donner du corps à cette
Idée, Il fallait frapper 'imagination des
masses, et pour atteindre ce but il ne pouvait
se présenter d'occasion plus favorable que
celle des fttes du jubilé de la Reine, qui a
été la ratifleation publique et solennelle de
cette grande ouvre de l'organisation na-
tionale. Souvent, au cours de ces années
dernières, des mains fidèles et amicales se
sont tendues les unes vers les autres au
dela des mers, mais ces exemples isolés n'é-
talent que les présages et les démarches pré-
liminaires qui nous paraissent aujourd'hui,
comme par une ascension graduenie, auoutir
à ce grand acte offliciel de la solidarité na-
tionale. Mais, me demande-t-on : "Quelle
sera l'attitude de ceux qui diffèrent de la ma-
jorité par le sang et par la langue ? Je crois
ne pas me tromper en affirmant que notre
vieille province de Québec n'a que des bons
souhaits A l'égard des intentions des hommes
d'Etat anglais. Notre peuple est profondé-
ment attachd A ses Institutions, A ses lois, Di
sa langue, mais après tout, notre peuple n'est
pas un peuple de rêveurs. Il- comprend sa
situation et apprécie notre système constitu-
tionnel. Depuis plus d'un demi-siècle, notre
province a vécu dans la paix et la sécurité,
et elle comprend l'inestimable valeur de ces
privilèges. Notre population se dit avec ra-
son, et avec le bon sens qui la caractérise,
qu'après tout, la liberté est le plus précieux
de toue les dons et le plus grand des biens
dont puisse jouir un peuple.

On a aussi soulevé la question scolaire, au
cours du débat, sans y rien ajouter de nou-
veau. L'honorable député de Montmorency
(M. Casgraln) a fait allusion en Chambre, et
l'honorable dépaté de Beauharnols (M. Ber-
geron) en a parlé dans tous les comtés où il a
adressé la parole aux tiecteurs. Ces années
passées, M. l'Orateur, il était de mode pour
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les honorables députés de la gauche de se En 1871, après la guerre franco-prus-
regaruer comme chargés d'une mission pro- sienne, l'anarchie régnait en maîtresse
videntielle pour la question scolaire, mais dans les rues de la capitale de la France.
aujouruhui, cette illusion s'est dissipée. S'ils Après les tristesses de la défaite, presque
sont en mesure de soumettre quelque non- avant que l'ennemi eilt quitté le sol na-
veau projet pour la solution définitive de tional, la guerre civile était déchaînée.
cette question, tant mieux, mais qu'as le pro- Un homme d'énergique vouloir, au patrio-
duisent. Du moment que leur front nous tisme indomptable, avait été chargé de la
sera apparu ceint de lumière, nous ferons pénible tâche de signer le traité de Paris,
joyeusement l'ascension vers la lumière, et après l'établissement de la paix entre
mais, de grâce, qu'ils abandonnent done, les l'Allemagne et la France, on lui confia la
Ingrats sentiers de la critique et de la ran- non moins pénible mission de pacifier ses
cune. compatriotes. Un jour, faisant son appa-

rition à la Chambre des députés, il fut
.Â. CASGRAIN (Montmorency) : Cela ne acclamé comme le libérateur du peuple

vous empêchera pas de violer vos promesses. français et Gambetta s'écria, en désignant
M. CARROLL (Kamouraska) : L'honora- Thiers : " Voilà le libérateur du territoire."

ble député (M. Casgrain) parle de violation Notre pays n'a jamais passé par de sein-
de promesses ; il en sait quelque chose par blables crises. Nous avons vécu, Il est vrai,
expérience personnelle, lui qui, jadis, lançait dans un bonheur relatif; toutefois, Il y a
à Québec cette apostrophe : " Pas de pont, quelques années, si la guerre civile n'était
pas de votes." Il n'y a pas eu de pont, et il pas à nos portes, les cœurs étaient émus, la
a voté tout de même. haine se frayait un chemin au milieu de

M. nous, le spectre de l'intolérance déployaitM. CASGRAIN çM-Nontmioretncy) : J'ai déja ses ailes sinistres, même dans cette en-
eu occasion, à la session dernière, de contre- seceint slntre. ansocette en
dire cette déclaration, et Je répète encore enceinte parlementaire. Aujourd'hui, M.

une fois ma dénégation. Je n'ai jamais rien 'Orateur, nous jouissons du bienfait de la
paix et du contentement, et si les hono-dit de semblable. 'rables députés de la gauche ne veulent pas

M. CARROLL (Kimouraska): J'accepte, joindre leur voix à la nôtre, nous, libé-
cela va sans dire, la déclaration de lhono-' raux, pouvons au moins dire en toute vé-
rable député (M. Casgrain) tout en faisant rité et justice de notre chef : ' Voilà le
observer qu'il est malheureux que son or- libérateur du territoire !"
gane lui ait attribué ces paroles. M. F. A. MARCOTTE (Champlain): M.

M. CASqRAIN (Montmorency): Jamais. l'Orateur. Depuis quelque temps on pour-
M. CARROLL (Kamouraska) : Eh bien !'rait croire que le français est banni de cette

jne suis pas tenu d'accepter la décla ation Chambre. Il y a plusieurs députés de l'autre
de l'honorable député, aflirmant que le jour- coté de la Chambre qui sont bien plus ca-
nal en question ne lui a pas attribué ces pa- pables que moi de manier notre belle langue
roles. l pfrançaise et qui cependant d'expriment tou-

jours Ici en anglais. Je ne puis m'empêcher de
M. CASGRAIN (Montmoreney) : Je défie dire que c'est une injustice Criante à l'égard

l'honorable député (M. Carroll) de citer un le la population de la province de Québec.
seul organe conservateur de l'époque, qui 'Je conçois que les chefs de partis peuvent et
m'attribue ces paroles. doivent s'exprimer dans la langue de la majo-

rité. Cependant, je ferai remarquer que ce ne
M. CARROLL (Kamouraska) : Le " Chro- serait pas un manque de délicatesse envers

nicle " de Québec les a rapportées le lende- la députation française, ni un manque de
main matin. délicatesse vis-à-vis la population anglaise

lue de dire quelques mots en langue
M. CASGRAIN ontmorency) :Non. fr se. Cette objection qui vaut lors-
M. CARROLL (Kamouraska) : Eh bien ! s'agît des chefs de l'autre côté

si l'honorable député (M. Casgrain) s'est ser- de cette Chambre, ne vaut certainement
vi de ces paroles, il a dit la vérité. car, sur pas lorsqu'il s'agit d'un uéputé qui repré-
la question scolaire il n'y a pas eu de pont, sente un comté aussi français que Gaspé,
et son Parti n'a pas eu l'appui du corps élec- par exemple. J'al été réellement surpris de
toral. Disons Ici. M. l'Orateur, qu'à toutes les voir l'honorable député de Gaspé (M. Le-
époques critiques (le notre lilstoire, le parle- mieux)--et je lui rendrai ce mérite en pas-
ment a toujours compris son rôle. Chaque sant-qui pouvait faire un si beau discours
fois qu'il a surgi des difficultés, la voix supé- en français venir, l'autre jour, nous faire
rieure de la raison s'est toujours fait enten- un discours en anglais. Je ne puis m'em-
dre dans cette enceinte et nos hommes d'E- pêcher, au nom des électeurs du comté de
tat n'ont pas "mesuré leur ouvre A la lon- Gaspé de lui dire qu'il ne mérite certaine-
gueur de leur courte existence" mais se: ment pas de compliments pour sa lecture
sont plutôt attachés aux Idées qui demeurent anglaise.
et qui sont maîtresses du temps." Cette Nous devons parler le français plus sou-
question a été réellement réglée, et elle l'a vent Ici, nous le devons pour plusieurs rai-
été par l'honorable chef du Cabinet. sons. Nous le devons d'abord à la popu-

M. CARROLL. lation de la province de Québec ; nous le
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devons à ceux qui nous ont conservé ce cette prospérité que l'on voit régner dans
droit ; et nous le devons surtout aux élec- tout le pays. Je puis dire que, lorsque ces
teurs qui ont bien voulu nous faire l'hon- messieurs sont arrivés au pouvoir en 1m,
nieur de nous envoyer au parlement. l'honorable ministre des Finances (M.

Nous entendons parler partout de pros- Fielding) a pu emprunter moyennant un In-
périté. Il me fait plaisir de dire que je cons- térêt de 2î pour cent, c'est-à-dire qu'il a pu
tate par les livres publics que la prospérité faire un emprunt avantageux pour le pays,
règne dans le pays. Je suis heureux de ce qui démontre que la prospérité était
pouvoir me joindre à tous les honorables dé- grande à ce moment-là. Voici que ces nes-
putés de cette Chambre pour dire que nos sieurs disent aujourd'hui que c'est a eux que
importations et nos exportations aug- revient le mérite de la prospérité actuelle, et
mentent ; que nous avons une immigration que cela est dû à leur tarif. Je le demande:
nombreuse qui vient nous aider à cultiver et à qui appartient ce mérite ? à quoi est-il du,
à tirer de nos terres fertiles les richesses si ce n'est au tait qu'ils ont suivi la politique
qu'elles renferment. Je suis heureux de dire de notre parti, qu'ils ont adopté la protec-
que notre commerce se développe et que nos tion qui taisait partie du programme des
relations extérieures augmentent ; mais je ne conservateurs. Mals la prospérité est due
puis m'empêcher de constater le contraste surtout au fait que ces messieurs n'ont pas
qui existe entre la ligne de conduite tenue suivi le programme électoral qu'ils avaient
par les honorables membres de ce côté-ci de énoncé devant les électeurs. ce qu'ils vou-
la Chambre et celle tenue par les honorables laient alors c'était le libre-échange avec les
députés de la droite avant 1896. Etats-Unis, afin, disaient-ils, d'améliorer le

Pendant toute la lutte électorale, nous les sort des cultivateurs et des Industriels. Le
avons entendus dire que le pays était en ban- libre-pchange était deur programme. cIs
queroute, qu'il s'en allait à la faillite, savaient comme nous le savons nous-mêmes,
Cependant, nous avons vu l'honorable mi- que dans ce temps-là le libre-échange ne pou-
iFistre des Finances, après 1896 aller sur le dait convenir au pays. Il convient à un pays
marché anglais faire un emprunt à 2a pour comme l'Angleterre qui a une Industrie
cent. C'est donc que le parti conservateur puissante, un outillage perfectionné; il con-
avait laissé le pays avec du crédit à l'étran- vient à la Turquie qui a des richesses na-
ger; c'est donc que ces messieurs, lorsqu'ils turelles prépondérantes, mais il ne convient
aqllaient dire au peuple que le pays s'en allait pas à un pays comme le nôtre.
à la ruine, le tropient sciemment. Bien plus Nous avons vu ces messieurs aller partout
Ils sont arrivés au pouvoir et Ils n'ont pas faire l'éloge du libre-échange et dire qu'il
même modifié ce qudls nous ont tant re- serait plus avantageux au Canada que la
I)rochê. protection pouvait l'tre. D'ailleurs, je

Par contre, nous voyons notre chef, sir n'examinerai pas tous les systèmes d'ueo-
Charles Tupper, parcourir le pays, traverser nomte politique que ces messieurs ont pra-
les mers avec son énergie Indomptable, et nés devant l'électorat, mais je dirai que
vanter partout la richesse de notre sol; dire pour développer davantage la prospérité du
que nous devons être confiants dans l'avenir pa-n, il leur faut appliquer la politique na-
<le notre pays. la condulte des ct onorables tiorale <lui a toujours été en vigueur peu-
députés de la droite était anti-patriotique, dat le régime conservateur.
anti-nationale; personne n'aurait pu avoir Nous avons vu le premier ministre tenir
confiance dans l'avenir du pays s'ils avalent une conférence avec les E tats-Unis, à Qué-
couté les paroles et les orgaunes de ces bec d'abord, et e Washington ensuite. Je ne

cnessieurs. puis dire ce qu'a fait cette conférence, les
Mai. heureusement, nous poays un ler élibérations ont été tenues secrètes: ce-

qui donne un bel exemple. Ne l'avons-nous pendant, e J'en crois ce qui a transpiré, on
las toujours vu, je le répète. vante le pays, n'aurait pas fait beaucoup d'ouvrage.
'ire qtl est rie. que son sol est fertilp. Cependlant, je dois dire que je crois que la
que notre commuerce est exeellentt et pros- 1réciprocité avec les Etats-Unis ne serait
mêmemd. que son mouvement ascendant est seut-être pas encore aujourdhu à notre
prosidérale. tant en Importations qu'en px- oavantage. D'ailleurs, Il tajt aussi conultre

Poatartonts. q'Il y ai yode l'ouvrage Pour les idées du peule américain. Je me rap-
iCs les ummes persévérants a i d u tras- pelle avoir lu que sous le gouvernement de
vail qui trouverait, sinon la richesse. du sir Georges E. Carter Il a été fait un traité
moins cette médiocre aisance tant désirée 1 de réciprocité. Voici ce qu'il disait du peuple
'itil fait le bonheur des Individus et dles peu- ammuricain-et je crois qu'il n'a pas beau-
de n e .a ecoup changé depuis.-Le 16 mars 1870:

M. ldOrateur on a demandé à quo e est due La Chambre nous a accordé l'autorisation 'ad-
ette Prospérité ? Il ne faut pas aaire des mettre en franise, par arrêté du conseil, les
ùfforts bien terribles, JI n'est pas nécessaire, :marchandises qui ne payaient pati de droits aoulu
vraiment. de chercher bien longtemps pour ile traité de réciprocité, dès que les Am.éricaine
confver la cause de la iropérit dout joit evoudraient le faire aussi. Toute notre législation

Smessieurs a tendu vers ce but et nous avons devancé esMais hUempariet, nos aonsiu ,h cela les Etats- nis. Individueslenet les Acé-foure de répéter la cose, ont fini par se pigu- nrain p sont de bns voisins, mas gen tant quedre que c'était eux qui avalent provoqué aton, Il n'y a pas de gens au monde qui aient

que otr comere et ecellnt t pos-récproitéaveclesEtas-Uis e sral
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moins de libéralité envers les autres :euples, si domr lue national en gardant pour le pays les
l'on excepte les Chinois. !3.750,000 acres de terre que le gouvernement

Et un peu plus loin, voici ce qu'il dit : e craignait pas de donner à MM. Mackenzie
et Manin, deux gros bonnets de la province

Aux yeux des Américains, le système de l'en- d'Ontario.
trepôt est très avantageux ; seulement, la libéra- Nous ne craignons pas d'aller devant le
lité est toute de notre côté. gouvernement impérial, et de lui exposer ces

Je crois que si nous voulons avoir un traité':îisOns qui prouvent davantage la nécessité
de réciprocité avec les Américains, la libé- du Sénat.
ralité devra venir toute de notre côté. Il y a une autre raison pour laquelle ces

La politique que nous devons tenir, c'est messieurs veulent cette réforme. Le Sénat a
encore la politique nationale qui a développé refusé de voter une loi par laquelle on devait
le pays comme nous le voyous aujourd'hui. donner une somme d'argent à M. Greenway.
Nous ne sommes pas encore capables de souf- Je dirai que le Sénat a, cn rejetant cette e-
frir la concurrence de nos voisins, et je de- cure, du un grand erce $3a0,nr0
manderai aux honorables messieurs de la
droite. s'ils ont tant d'admirations pour les données à 31 Greenway étalent exclusive-
Eltats-Unis de faire comme eux, d'élever ment pour les écoles publiques, et la mino-
la barrière comme les Américains l'ont fit rité manitobaine n'aurait pas partagé dans

pourse él)a'erdesautrs pys.cet argent au pro rata de son nombre. Je
pour se séparer des autres pays.e

Nous avons vu dans le discours du Trône dis à ces messieurs que si nous allons devant
que le gouvernement avait l'intention de ré- le pays, et si là, ils demandent cette réforme
former le Sénat. Il faut des raisons bien du Sénat, je crois que le peuple canadien
graves pour modifier une constitution comme comprendra la sagesse et les grands services
la nôtre. Il faut des motifs bien puissants, re a ays par Le hooale meers
et nous sommes à nous demander quellesprotégé les deniers publics ; qu'ils
sont les raisons majeures qui ont pu pousser ont empêché l'injustice flagrante
à demander cette modification. Le système commse
proposé par le gouvernement n'est cependant pa et Cambre il c renr ue l
pas sans inconvenients. Je lisais dernière- cen sa suegre du tréor pi I
ment dans L'Electeur, journal ami du gou- comredraqe lenatt p comot
vernement, que la majorité de cette Cham- les lois du pays, pouvant donner des conseils
bre était de 54 pendant que la majorité du sages et prendre des mesures pour îe plus
Sénat était de 38. Or, la majorité combinée grana bien du public.
des deux Chambres serait de 16 ; mais sup- I v a une autre question qui a été traitée
posons que la majorité de cette Chambre par presque tous les membres de la Chambre
fut de 20, pendant que la majorité du Sénat (ui ont parlé, et je craîdrais manquer d'égard
serait de 38, alors nous serions conduits par envers ces messieurs de l'autre côté, si je n'en
le Sénat avec une majorité de 18 et la Cbam- disais pas un mot; je veux parler de cette
bre des Communes aurait totalement perdu grande question qui est devenue si sérieuse,
son indépendance. Cependant, le gouverne- la question du plébiscite. Nous avons vu
ment, avec le système proposé, veut une plus éclater parmi les membres du gouvernement
grande liberté pour ceux qui sont élus par le surtout une véritable guerre civile, lorqu'il
peuple. Je crois qu'il manquera son but s'il
met ce projet à exécution, et le bien qu'il s'estoagiideqladprohibition, c tt m'u
veut faire sera pire que le mal qu'il veut cor- e.riger. Je demanderai à l'honorable ministre du

Pourquoi ces messieurs veulent-ils faire l'intérieur (Sir Henry Joly de
la réforme du Sénat ? Ils veulent opérer Revenude
cette réforme parce que les sénateurs ont re- unemesre, s'i est lte e vor pour
fusé de voter les projets de loi du Drum- une mesure i don il et svii'p
moud, du chemin de fer du Yukon, et sur- ptne lui deader p'ilies gtm
tout, ont refusé de donner $300,000 pour les deodépense sur de deie pulcour
écoles de M. Greenway, somme qui était air uoe ur une m e ui Con-
demandée par le gouvernement actuel. Si le sidère come ue e comene n'es-
premier ministre et le cabinet veulent aller
faire valoir ces raisons devant le gouverner pas légitime de demander une chose dans
ment impérial, nous ne craignons pas le laquelle il n'a pas confiance. Si ce principe
résultat ; nous les attendons sans crainte, était mis en pratique dans la vieprivée, Il
s'ils veulent donner les raisons en les expo- conduirait i des conséquences graves, et je
sant sous leur vrai jour. Qu'ils disent les ne crois pas qu'il convient d'appliquer dans
vrais motifs pour lesquels ils cherchent à la vie pupique des principes qu'on ne sau-
modifier la constitution du Sénat. 'ait appliquer dans la vie privée.

Pourquoi réformer la Chambre haute ? Il Nous avons vu l'honorable ministre du
est bien connu aujourd'hui que le fait que le Revenu de l'intérieur, aller à Cap-Santé
Sénat a rejeté la transaction du Drummond travailler contre une mesure pour laquelle
a eu pour résultat de conserver plusieurs il avait voté en cette Chambre. Oh 1 Il a
milliers de piastres au pays. Il est bien manqué à son devoir et aux principes les
connu que la Chambre haute a protégé le îxlus élémentaires.

M. MARCOTTE.
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Nous avons vu l'honorable Solliciteur gé-
néral (M. Fitzpatrick), aller dans le comté
de Québec, travailler contre la conséquence
d'une mesure qu'il avait votée ici en
Chambre.

L'hon. SOLLICITEUR GENERAL (M.
Fitzpatrick): C'est dans Québec-Centre que
je sua allé. Cela n'était pas nécessaire
dans le comté de Québec.

M. MARCOTTE: La manière d'agir de
l'honorable Solliciteur général, n'est pas plus
logique dans Quebec-Centre que dans le
.comté de Québec. Je crois, M. l'Orateur,
que le gouvernement ne doit pas ignorer
que les prohibitionnistes ont obtenu la ma-
jorité. Je crois que le gouvernement est
légitime de ne pas présenter de loi, prohi-
bItive, et cela pour plusieurs raisons qui ont
été expliquées surtout par les honorables
députés de l'autre côté de la Chambre. Ce
n'est pas que je les admets toutes, mais j'en
admets quelques-unes.

J'ai à parler encore d'une autre question,
je sais que les honorables députés de la
droite n'aiment pas qu'on en parle, c'est la
question des écoles du Manitoba; mais ce
qui me donne occasion d'en parler, ce sont
les quelques paroles qui ont été dites par
l'honorable premier ministre, sur ce sujet.
Si la traduction qui en a été donnée est
exacte, volei ce qu'il a dit :

Nous avons réglé cette question, nous l'avons
fait disparaître de l'arène fédérale et l'avons
transportée sur le champ de la politi:lue provin-
ciale, sur un champ qui lui était propre et où
toujours elle aurait dû demeurer, pour y être ré-
glée par les citoyens de la province dans un esprit
de concessions mutuelles et honorables.

Je n'entreprendrai pas de montrer la nature de
*a bévue que l'honorable monsieur a commise dans
cette occasion, car Il l'a sans cesse devant les
yeux. Il la voit nuit et jour, et nuit et jour il la
regrette amèrement.

Voilà M. l'Orateur, des paroles bien sur-
prenantes, quand on sait la ligne de con-
dulte et les promesses qu'il avait faites à
l'électorat de la province de Québec.

Mais avant de faire les remarques que j'ai
i faire à ce sujet, je dois dire que la question
n'est pas réglée et j'ai à montrer à cette
Chambre comment le gouvernement provin-
clat du Manitoba a réglé cette question.

-je puis dire ce qui a été fait A. propos de
cette question, je n'ai qu'à prendre les pa-
roles prononcées le 13 février dernier par M.
Greenway. Ce discours a été fait à Win-
iipe, et voici ce qu'il dit sur cette question
des écoles, au sujet de laquelle le premier'
ministre a voulu s'attribuer du mérite. Volci
ce qu'il dit à propos de l'avancement efec-,
tué par cette question depuis 1890. Voyons
les concessions qui ont été faites. Ce sont,
les paroles même de M. Greenway que je
vais lire:

1l y a en ce moment des hommes qui se sont
douns pour tache de discréditer l'attitude du
gouvernement au sujet des écoles publiques. Ces
hommes n'ont pas hésité à dire que le gouverne-

ment avait faibli dans la position qu'il avait
d'abord adoptée. Il désire les informer qu'ils ne
pouvaient commettre une plus grande erreur. Le
gouvernement ne peut avoir des officiers pour
monter la garde à la porte de chaque maison
d'école, mais ce que le gouvernement peut faire
et veut faire, c'est de confisquer l'octroi législatif
si les règlements concernant l'administration de
ces écoles sont violés. Le gouvernement con-
serve aujourd'hui la même attitude que celle
qu'il a toujours eue depuis l'adoption de l'acte des
écoles publiques. Son but est de faire du peuple
de cette province un peuple un par l'éducation
et un peuple un dans le concours qu'il doit ap-
porter au développement du pays, et le gouverne-
ment ne -souffrira aucune ingérence contraire à
l'accomplissement de cette partie de son pro-
gramme.

Voilà ce que M. Greenway dit au sujet des
concessions qui ont été faites depuis 1890.
Voilà ce que le premier ministre a donné
pour les écoles.

Les paroles du premier ministre sont
étranges, je dirai plus, elles sont pénibles
surtout pour les électeurs de la province de
Québec, et pour ceux qui s'intéressent à la
minorité manitobaine. Nous poufrions em-
ployer un langage plus sévère que celui-là.
Mais je crois que le premier ministre doit
suffisamment sentir la faute qu'il a commise,
il doit avoir des remords a propos de cette
question.

Ah ! êtes-vous satisfaits ? Nous voyons
par les paroles de M. Greenway, quelles ho-
norables concessions ont été faites, nous
voyons quel grand pas a été accompli
dans le règlement de cette question, et que
la minorité doit être satisfaite de cet arran-
gement, qu'elle doit être contente du premier
miinistre ; tous ceux qui demandaient sur
cette question justice pleine et entière,
ceux-lit doivent être contents de voir l'octroi
législatif donné par le gouvernement Green-
way au gouvernement du Manitoba, ceux-là
doivent être contents du premier ministre,
parce que les catholiques du Manitoba n'ont
pas la moitié d'une pomme mais une pomme
complète. C'est ainsi que l'honorable pre-
mier ministre parlait de ce sujet devant les
électeurs avant les élections de 1890.

La minorité catholique du Manitoba a eu
justice pleine et entière et ces messieurs
doivent donc être satisfaits que la question
des écoles soit réglée, et nous voyons cela
par les paroles de M. Greenway 1

Les honorables députés de la droite avaient
bien raison de se vanter des concessions ob-
tenues ; ils avaient bien raison de dire à
l'électorat de la province de Québec que cette
question était sortie de l'arène politique et
que la minorité du Manitoba avait plus de
droits qu'avant 1890 ! Quelle dérision, quelle
Ironie !

La question n'est pas réglée. Nous savons
que justice n'a pas été rendue et que les ca-
tholiques du Manitoba souffrent encore dans
leurs droits les plus légitimes et les plus
sacrés. Leurs écoles ne sont pas autre chose
que des écoles publiques et sans Dieu. Les
parents catholiques ne peuvent pas ins-
truire leurs enfants à moins qu'ils ne paient
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eux-mêmes ou qu'ils ne fassent des quêtes inier ministre ; celui-ci n'a donc rien à
publiques pour (les écoles où leurs enfants craindre. Vous pouvez être certains
seront instruits d'après leur religion. de votre majorité ; vous n'avez donc

Les honorables députés de la droite ont rien à craindre, vous avez des amis et des
pour grand principe de respecter l'autono- deputés de ce côté-ci de la Chambre qui sont
mie des provinces. C'est bien beau, mais prêts à voter pour une loi réparatrice,
d'un autre côté, il faut, lorsque le gouverne- qu'est-ce qui vous empêche d'agir ? Rem-
ment fédéral a un droit et un devoir à rem- plissez vos promesses, tous vos engagements.
plir. qu'il sache faire respecter ce droit et Ce qui vous empêche de le faire, c'est le
remplir ce devoir. Nous voulons bien res- courage qui vous manque.
pecter l'autonomie, mais quand nous voyons On sait que la question scolaire n'est pas
Maniitoba mal user de son droit, il est de réglée. Cependant, d'après les paroles pro-
notre devoir d'agir et de demander que les noncées par le premier ministre pendant
promesses faites aux électeurs soient rem- cette session, il est clair qu'il n'a pas voulu
plies. rendre justice à la minorité du Manitoba, et

Les moyens de conciliation promis par qu'il ne le veut pas, c'est une honte.
l'honorable premier ministre n'ont certaine- Ces messieurs ont fait des promesses, et
ment pas réussi, ils n'ont pas atteint leur but. ils ne les tiennent pas. Rien ne les empêche
Eh bien ! que l'honorable premier ministre aujourd'hui de les remplir. S'ils le faisaient,
vienne avec une loi constitutionnelle, une nous verrions l'harmonie et la concorde ré-
loi réparatrice comme il l'a promis aux gner, nous ne verrions pas une partie de la
électeurs de la province de Québec ; population du Canada souffrir et gémir de la
qu'il vienne dire : Manitoba ne veut privation de droits précieux et sacrés ; je le
pas rendre justice à une partie de la répète, nous ne verrions pas une partie de la
populatiod, nous sommes tous égaux devant population opprimée, nous ne verrions pas
la constitution et nous avons ici l'autorité des catholiques et des canadiens-français
qui nous a été conférée par le plus haut tri- souffrir dans ce qu'ils ont de plus cher!
bunal de l'empire, nous allons agir. Il mon- Nous verrions régner la paix et l'harmonie
trerait qu'il peut tenir avec énergie les rênes nécessaires pour développer le mouvement
du pouvoir. Il montrerait au gouvernement ascendant qui se poursuit ici à tous les
subalterne qu'il y a ici un gouvernement points de vue. Cette question de droit et de
supérieur qui sait conserver sa dignité et justice réglée, nous ne verrions plus nos coi-
faire respecter ses droits. Il pourrait dire patriotes pleurer et mendier. Que le pre-
qu'il protège le faible comme le fort et qu'il mier ministre tienne sa parole, le peuple lui
a rendu ses droits à une population lésée en tiendrait compte.
dans ce qu'elle avait de plus sacré. Il pour- L'honorable député de Montmorency (M.
rait dire à la province de Québec : je vous ai Casgrain) a dit que le premier ministre devra
promis justice pleine et entière, eh bien ! je rendre un compte sévère de la conduite qu'il
vous dis que justice est rendue. Et nous a tenue sur cette question. Je crois, M.
serions tous avec lui sur cette question, l'Orateur, qu'on lui demandera un compte
comme sur bien d'autres. Nous serions avec sévère; je voudrais certainement qu'il en
lui sur cette question comme sur celle du fut autrement; je parle avec conviction, et
tarif parce qu'il nous a volé le nôtre. Je dis qu'il devrait régler cette question afin

L'année dernière, j'ai demandé en cette de rétablir la paix dans le pays.
Chambre combien il y avait de députés qui L'histoire dira qu'il n'a pas réglé cette
ne s'étaient pas engagés à voter une loi répa- question, parce qu'il n'a pas voulu exposer
ratrice. Quatre se sont levés. et du nombre sa position de premier ministre, parce qu'il
était le député de Maskinongé (M. Legris), n'a pas voulu s'exposer à perdre des hon-
ceci ne me surprend pas car, quand neurs pour rendre justice à ses compatriotes
tout le monde l'aurait promis. lui, se du Manitoba. Il faut espérer que pas un
serait abstenu, et 'vice versa'. Eh membre de cette Chambre, pas un citoyen
bien ! tous les autres députés ont promis du Canada ne s'y opposerait; il faut espé-
une loi réparatrice ; qui les empêche de rer que justice sera rendue. De la sorte, la
mettre cette loi ê exécution ? Proposez une paix, l'harmonie et la concorde régneraient
loi réparatrice. Je vois ici l'honorable dé- dans le pays, et nous pourrions nous occuper
puté de Beauharnois (M. Bergeron), qui à développer nos ressources et l'intérêt gêné-
votera avec vous. Je vols également l'ho- rai du pays. (Texte.) c

norable député de Montmorency (M. Cas-
grainC. qui votera avec vous. M. D. MONETTE (Napierville): Je proa

M. T. C. CASGRAIN: Cela me forcera, pose l'ajournement du débat.

M. MARCOTTE: La mesure sera rap-ueston.
portée. Le PREMIER MINISTRE (sir WlIfrld

M. MARCOTTE: Le chef de l'opposition Laurier): Je propose que la séance soit
a dit au commencement de la session de levée.
1896 qu'il était prêt à aider l'honorable pre- La motion est adoptée, et la séance levée
ier ministreL; celui-cl n'a donc rien à crain- h minuit et dix minutes.

M. MARCOTTE.
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CiIAMDBR E DES (0)MMUNES.

Mardi, le 28 mars 1899.

M. I'ORATEUR ouvre la séance à, trois
heures.

COMITES PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je présente le rapport suivant
de la part du comité spécial nommé pour
préparer la liste des députés devant coin-
poser les comités permanents de cette
Chalubre ;

N L.-PRIVILEGES ET ELECTIONS.
Messieurs

Angers,
Belcourt,
Bell (Prince Est),
Bennett,
Bergeron,
Blair,
Bordea (lalifax),
Britton,
Bruneau,
Carroll,
Caron (sir Adolphe),
Casgrain,
Davies (sir Louis),
Davin,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Fraser (Guysborough),
Geoffrion,
Haggart,
Ives,
LaRivière,
Laurier (sir Wilfrid),

Lemieux,
Logan,
McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McClure,
McInerney,
McIsaac,
Madore,
Malouin,
Martineau,
Millo,
Monet,
Mcnk,
Morrison,
Muloek,
Powell,
Quinn,
Russell,
Sifton,
Tisdale,
Tupper (sir Charles

Hibbert)-45.

N° 2.-LOIS EXPIRANTES.

Messieurs
Bazinet, Fitzpatrick,
Beausoleil, Fortin,
Bell (Addingt-n), Hale,
Bennett, Harwood,
Bourbonnais, Rurley,
Carroll, Legris,
Chauvin. Logan,
Copp, Meigs,
Cowan, Rcche,
Desmarais, Rogers,
Dugas. Beagram,
Earle, Somerville,
Ethier, Tyrwhitt-27.
Ferguson,

Et que le quorum du dit comité soit composé
de sept membres.

N' ý.-CHDMINS DE FER, CANAUX ET
LIGNES DE TELEGRAPHE.

Messieurs
Angers,
Beattie,
Beausoleil,
Belth,
Belcourt,
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,

Johnston,
Kaulbach,
Kendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkin,
LaRivière,
Laurier (Sir' Wilfrid),

Berni6r,
Bertraxn,
Bethune,
Blair,
Blanchard,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton,
Broder,
Brodeur,
Brown,
Bruneau.
Burnett.
Calvert,
Campbell,
Cargili,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Casgraln,
Champagne,
CharltonA
Chauvin,
Cnristie,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Davin,
Davis,
Dechene,
Demers,
Desmarals,
Dobell,
Domville,
Douglas,
Dugas.
Dyment,
Edwards,
Ellis,
-Erb,
Featherston,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Godbout,
Guillet,
iGuité,
Haggart,
Hale,
tialey.
Harwood,
Henderson,
Heyd,
Hodgins,
Holmes,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Irigram2,
Ives,

et que le quorum du
de trente et un membre

Laverune,
Leinieux,
Lewis,
Livi ngston,
Logan,
Macdonald (King),
Macdonell,
Mackie,
MacLaren,
Maclean,
MecPberson,
McAlister,
McCartby,
mccleary
McCormick,
McDougall,
McGregor,
McHugh,
Mclnerney,
Mclnnes,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
MeLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Madore,
Malouin,
Marcotte,
Martin,
Martineau,
Maxwell,
Mignault,
Mille,
Monet,

Mr r tague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Osier,
Parcalee,
Penny,
Pettet,

Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Prier,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Reid.
Richardson,
Rolertson,
Robinson,
Roche,
Rogers,
Rosamond,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Sifton,
S'netsinger,
Sproule,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tisdale,
Tucker,
Tupper (air Charles),
Turcot,
Tyrwbitt,
Wallace,
Wilson,
Wood-172.
dit comité 3oit composé

541 542



N°' 4.-BILLS PRIVES. N° 6.-IMPRESSIONS.

Messieurs

Bain,
Beattie,
Beith,
Belcourt,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Bethune,
Bourbonnais,
Broder,
Brodeur,
Burnett,
Calvert.
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Carscallen,
Casey,
Casgrain,
Cochrane,
Corby,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Davin,
Desmarais,
Dyment,
Earle, •

Edwards,
Ellis.
Ethier,
Fitzpatrick,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Gauvreau,
Gilmour,
Graham,
Guillet,
Hodgins,

Et que le quorum du
de quinze membres.

Joly de Lotbinière,
(sir Henri),

Kaulbach,
LaRivière,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lemieux,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
MacLaren,
Maclean,
MacPherson,
McAllster,
MeClure,
McDougall,
McHugb,
McLellan,
Marcotte,
Martin,
MartIneau,
Meigs,
Mignault,
Monet,
Moore,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Paterson,
Penny,
Prior,
Prottlx,
Rcddick,
Rosamond,
Russell,
Savard,
Scriver,
Stenson,
Tucker-78.
dit comité soit composé

N° 5.-ORDRES PERMANENTS.

Messieurs
Bain, Ledu
Bazinet, Macl
Bourbonnais, McG
Broder, McIn
Brodeur, McIn
Brown, McM
Cargill, McN
Copp, Marc
Davis, Max
Douglas, M ills
Dupré, Mon
Earle, Moor
Erb, Mori
Ferguson, Pette
Fitzpatrick, Quin
Flint, R atz,
Hodgins, Rinf
Hughes, Rcch
Hurley, R'css,
Ingram, Scriv
Joly de Lotbinlre Sernp

(sir Henri), Snet
Kaulbach, Stub
Landerkin, Tolmx
Lang, Wils

Et que le quorum du dit c
de onze membres.

Sir WILPRID LAURIER.

0,
kie,
ugan,
erney,
nes,
illan,
eill,
otte,
vell,

e,
e,
n,
t,
n',

et,
e,

er,
le,
inger,
bs,
le,
on-49.
omité soit composé

Bergeron,
Bourassa,
Casgrain,
Charlton,
Ellis,
Foster,
Gibson,
Hughes,
Landerkin,
LaRiviere,
Macdonald (Huron),
Maclean,

Messieurs

Marcil,
McLellan,
McMullen,
Montague,
Oliver,
Parmalee,
Préfontaine,
Richardson,
Somerville,
Sutherland,
Taylor,
Tisdale-24.

N° 7.-COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Bennett,
Bergeron,
Bertram,
Blair,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Britton,
Campbell,
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Rich'd),
Casgrain,
Champagne,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Dobell,
Domville,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fi aser (Lambton),
Prost,
Ganong,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmour,
Haggart,
H olmnes,
Hughes,

Et que le quorum du
de douze membres.

JoI'nston,
Landerkin,
Macdonald (Huron),
Macdonell,
McCarthy,
McCleary,
McClure,
McGregor,
McInerney,
McIsaac,
MeLennan (Glengarry),.
McMullen,
Madore,
Malouin,
Mills,
Mcntague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Paterson,
Powell,
Quinn,
Rinfret,
Rosamond,
Sifton,
Sc,ierville,
Sproule,
Sutherland,
Tarte,
Taylor,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Wallace,
Wilson,
Wood-69.

dit comité soit composé'

N° 8.-BANQUES ET COMMERCE.

Messieurs
Angers,
Bain,
Beattie,
Bleausoleil,
neith,
Bell (Plctou),
Bernier,
Bertram,
Blair,
Blanchard,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton,
Brown,
Bruneau,

Ingram,
Ives,
Kaulbach,
Rendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkln,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),,
Legris,
Lewis,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonald (King),.
Macdonell,
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Calvert,
Campbell,
Cargill,
Carscallen,
Cartwright (sir Rich'd),
Champagne,
Charlton,
Chauvin,
Clarke,
Cochrane,
Copp,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Dechene,
Domers,
Dobell,
Domville,
Dugas.
Dupré,
Earle,
Edwards,
Ethier,
Peatherston,
Fielding,
Fortin,
Poster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Prost,
Ganong,
Gauthier,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Codbout,
Guillet,
Guité,
Haggart,
Hale,
Haley,
Henderson,
Heyd,
Holmes,
Hughes,
Hutchison,

MacPherson,
MeAlister,
McCarthy,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
MeInnes,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
MeMullen,
McNeill,
Madore,
Malouin,
Marcotte,
Mignault,
Morin,
Osler,
Paterson,
Penny,
Fettet,
Pcpe,
Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Prior,
Reid,
Richardson,
Rc bertson,
Rosamond,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Scriver,
Seagram,
Sproule,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Taylor,
Tisdale,
Tolmie,
Tupper (sir Oharles),

Hibbert),
Wallace,
Wilson,
Wood--128.

Et que le quorum du dit comité soit composé
de vingt et un membres.

N° 9.-AGRICULTURE ET COLONISATION.

Messieurs
Bain,
Bazinet,
Beith,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bergeron,
Bernier,
Blanchard,
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Broder,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Cargill,
Carscallen,
Casey,
Christie,
Clancy,
Cochrane,
Davin,
Dechene,
Demers,

Lewis,
Macdonald (King),
Macdonell,
Mackie,
MacLaren,
MeCormick,
MeGregor,
McGugan,
McHugh,
MeInnes,
MoLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
McMillan,
MoMullen,
MeNeill,
Marcil,
Marcotte,
Martin,
Maxwell,
Meigs,
Mork,
Montague,
Moore,
Morin,

18

Douglas,
Dugas,
Dupré,
Dyment,
Edwards,
Erb,
Featherston,
Ferguson,
Fisher,
Poster,
Gauthier,
Gibson,
Gilmour,
Gcdbout,
Graham,
Guillet,
Guité,
Haley,
Harwood,
Henderson,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Ingram,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Lang,
LaRivière,
Leduc,
Legris,

Et que le quorum
de quatorze membres.

Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Pope,
Poupore,
Prculx,
Ratz,
Reid,
Richardson,
Rinfret,
Robinson,
Roche,
Roddick,
Rogers,
Rosamond,
Rutherford,
Seagram,
Semple,
Sproule,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Taylor,
Tolmie,
Tucker,
Turcot,
Tyrwhitt,
Wilson-108.

du dit comité soit composé

Le PREMIER MINISTRE (sir Wlfrid
Laurier) : Je propose:

Que le rapport du comité spécial nommé pour
préparer les listes des membres devant com-
poser les comités permanents de cette Chambre
soit adopté.

La motion est adoptée.

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose :

Qu'un comité spécial composé de MM. Bain,
Borden (Halifax), Bourassa, sir Adolpde Caron,
Clarke, sir Louis Davies, Davin, Flint, Foster,
Fraser (Guysborough), sir Wilfrid Laurier,
MeNeilli, Monk, Powell, Russell et Scriver, soit
nommé pour aider M. l'Orateur dans l'adminis-
tration de la bibliothèque du parlement, en ce
qui concerne les intérêts de cette Chambre et
pour agir comme membres d'un comité mixte
des deux Chambres devant s'occuper de la biblio-
thèque ; et Il est ordonné qu'un message soit
envoyé au Sénat pour en informer Leurs Hon-
neurs.

La motion est afloptée.

COMITE DES IMPRESSIONS.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Je propose :

Qu'un message soit envoyé au Sénat infor-
mant Leirs Honneurs que cette Chambre
s'unira à eux pour former un comité mixte des
deux Chambres au sujet des impressions du
parlement ; et que les membres du comité spé-
cial permanent des Impressions, savoir :-MM.
Bergeron, Bourassa, Casgrain, Charlton, Ellis,
Poster, Gibson, Hughes, Landerkin, LaRiviére,
Macdonald (Huron), Maclean, McLennan, Mc-
Mullen, Marcil, Montague, Oliver, Parmalee,

545



[COMMUNES]

Préfontaine, Richardson, Somerville, Suther-
land, Taylor et Tisdale, agissent au nom de
cette Chambre comme membres du dit comité
mixte des Impressions du parlement.

C'est le même comité que l'année der-
nière, sauf que M. Casgrain remplace feu
M .iupont, et que MM. Marcil et Mc-
Lellan sont ajoutés à ce comité ainsi qu'il
a été décidé ce matin.

La motion est adoptée.

VACANCES DE PAQUES.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose maintenant la mo-
tion dont j'ai donné avis :

Que les délibérations de cette Chambre soient
ajournées jusqu'à mardi, 4 avril prochain, à
dater de jeudi, après la séance.

La motion est adoptée.

RAPPORT DE L'AUDITEUR GENERAL.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant que l'on aborde l'ordre du jour,
j'aimerais demander au très honorable
ministre qui conduit la Chambre quand
le rapport de l'auditeur général sera dé-
posé sur le bureau de la. Chambre. Les
honorables députés savent très bien qu'il
est extrêmement important que la Cham-
bre ait ce rapport le plus tôt possible.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne suis pas en état de don-
ner beaucoup de renseignements à ce
sujet. Tout ce que je puis dire, c'est
que le rapport-du moins la -partie com-
plétée-est entre les mains des Impri-
meurs, mais si je comprends bien, l'Au-
diteur général n'a pas envoyé tout le rap-
port aux imprimeurs.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné
sur la motion de M. Bell (Prince) pour
l'adoption d'une adresse à Son Excellence
le Gouverneur général en réponse à son
discours à l'ouverture de la session.

M. D. MONET (Laprairie et Napierville):
M. l'Orateur, c'est la première fois que je
prends part aux débats de cette Chambre
depuis que le parti libéral a pris les rênes du
pouvoir. Bien que je sois un admirateur
assez enthousiaste,-à part certains détails,-
du Cabinet libéral tel que formé, j'ai pensé,
qu'avant d'accabler mes amis de compli-
ments, il valait mieux attendre qu'ils les
méritassent. L'opposition n'a pas montré la
même réserve pour commencer ses attaques,
et il est évident, à voir la mauvaise humeur
avec laquelle elle nous accuse, qu'elle croyait
que le gouvernement du Canada était une
chose qui lui appartenait et qui devait lui
appartenir toujours. Aussi, le peuple, en
chassant ces messieurs, le 23 juin 1896, de ce

Sir WILFRID LAURIER.

petit paradis terrestre a commis une énorme
injustice. En effet, à peine avions-nous pris
possession des banquettes de la droite qu'ils
nous accusaient d'avoir obtenu le pouvoir
sous de faux prétextes, en faisant des pro-
messes que nous savions ne pas être capa-
bles de remplir.

A peine avions-nous pris la direction des
affaires, et commencé les réformes de cer-
tains items du tarif protecteur, que ceux
mêmes qui avaient fait ce tarif de protec-
tion A outrance, nous reprochaient de ne pas
l'avoir assez réduit. L'administration de la
première année de ce gouvernement s'étant
soldée par un déficit, nos adversaires décla-
raient que nous ne pouvions pas faire mieux
qu'eux, et maintenant que nous avons des
surplus, ils déclarent que nous n'entendons
rien en fait d'économie politique ; qu'il est
ridicule, pour un gouvernement, d'avoir un
surplus et que son premier devoir est de
dépenser chaque année les revenus qu'il per-
çoit.

Pendant que nous étions dans l'opposition,
le parti conservateur, naturellement, rem-
portait toutes les élections partielles et, pour
répondre aux attaques que nous portions
contre leur administration Ils nous répon-
daient que nous étions bien exigeants, nous
les libéraux, de ne pas être contents de leur
administration. La voix du peuple, disaient-
ils, est la voix de Dieu, et puisque le ciel est
content de nous, pourquoi demandez-vous
plus ? Maintenant que nous remportons les
élections partielles, que nous prenons une
forteresse conservatrice comme Bagot ; que
nous prenons Lévis par acclamation, un
comté qui, jadis, était conservateur et où nos
adversaires ne peuvent pas trouver aujour-
d'hui un candidat capable de se tenir debout
pour la journée de l'appel nominal seule-
ment ; ces messieurs ne disent plus que la
voix du peuple est la voix de Dieu ; mais Ils
disent que le ciel ne donne la victoire aux
libéraux que pour les aveugler; que nous
sommes près de nos fins dernières et que si
nous avions des élections générales, nous se-
rions balayés d'un bout à l'autre du pays.

J'ai été tout à fait surpris, et un des plus
grands exemples de contradiction de nos
adversaires a été, pour moi, d'entendre l'ex-
ministre des Finances (l'hon. G. E. Foster)
nous reprocher de ne pas présenter, à cette
session, une loi de prohibition. Mais il a
attendu bien longtemps. En effet, sous l'an-
cienne administration n'a-t-il pas déclaré que,
bien qu'il fût personnellement favorable à la
prohibition, en sa qualité de ministre des
finances Il ne pouvait pas proposer une
telle loi vu la perte de revenu qu'elle entrat-
nerait au trésor.

Pendant cette session même, l'honorable
député nous a déclaré que nous manquions à
nos promesses et que nous faisions mal de
ne pas soumettre au parlement une loi de
prohibition, mesure contre laquelle il s'est
prononcé lui-même lorsqu'il était ministre.

La seconde objection qui m'a amusé le
plus, ça été d'entendre certains conserva-
teurs de la province de Québec et certains
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tories de la province d'Ontario nous accu- cernait la représentation de la province de
ser de remporter les élections partielles en Québec, pourquoi a-1-il manifesté un manque
faisant appel aux préjugés de race et de de confiance dans ses collègues qui avaient
religion. siégé à ses côtés dans cette Chambre pen-

Il paraît même qu'il n'est plus permis au dant la session précédente, pourquoi a-t-il
parti libéral de dire que leur chef est un appelé trois ministres qui étaient reconnus-
Canadien-français, que les libéraux n'ont pas et je dis cela sans vouloir en aucune façon
le droit de dire, ce qui est vrai, que celui qui les injurier-comme les trois castors les plus
a la direction du parti libéral est un Cana- en vue, pour représenter la province de Qué-
dien-français ! Il faut croire que son nom a bec dans le gouvernement Ce n'est pas
la vertu d'un talisman, et que, de même la force personnelle dont ils avaient
qu'autrefois, la tombe de Du Guesclin ap- donné des preuves dans cette Chambre
portée sur le champ de bataille, mettait en en soutenant la cause du parti con-
fuite les soldats anglais du Prince Noir, servateur qui a pu les faire préfé-
de même aussi le nom de l'honorable rer, puisque l'un d'entre eux, à tout le
premier ministre suffit à disperser larmée moins, était peu habitué aux luttes de l'arène
des bleus de la province de Québec. Il est fédérale. Il est évident que l'honorable chef
donc entendu que dorénavant nous ne pour- de l'opposition voulait soulever les préjugés
rons plus proclamer qu'il est un de nos religieux et attirer A son parti l'appui que
compatriotes. pouvaient lui apporter ces influences séra-

Et, M. l'Orateur, quels sont donc ceux qui phiques auprès d'un corps qui jusque là,
osent nous faire ce reproche ? Ce sont ceux- avait contrôlé l'opinion dans la province de
là même qui, pendant vingt ans, n'ont pas Québec.
cessé de parcourir la province de Québec, Non, M. l'Orateur, nous n'avons pas besoin
d'aller de comté en comté, ne craignant pas de ces appels aux préjugés de race et de
de soulever ces questions de race, ces préju- religion pour maintenir le présent gouverne-
gés nationaux et religieux dont ils nous ac- ment au pouvoir. En ce qui concerne la pro-
cusent aujourd'hui de tirer parti, au lieu de vince de Québec, nous irons devant l'électo-
discuter les questions d'économie politique, rat quand il plaira au gouvernement de nous
allant ainsi de hustings en hustings, dénon- y envoyer, confrontant les promesses que
çant l'alliance des libéraux canadiens-fran- nous avons faites avec les ouvres que nous
çais avec les grits et les francs-maçons d'On- avons accomplies.
tario. Je le dis à la confusion des électeurs Quelles sont ces promesses que nous avons
àe la province de Québec, le cri de franc- faites? J'entendais l'honorable député de
maçon a remporté au parti conservateur Champlain (M. Marcotte), hier soir, nous dire
plus de comtés dans cette province que celui que nous étions des libre-échangistes; que
de la politique nationale. nous avions manqué à nos promesses parce

Ce sont ces messieurs qui, aujourd'hui, que nous n'avions pas encore Introduit Ici
nous accusent de soulever le cri de race et le libre-échange tel que pratiqué en Angle-
de religion ! L'histoire n'est pas trop vieille, terre. Je siège depuis quelques années dans
aussi a-t-on pu en garder un souvenir précis: ce parlement et je n'ai jamais entendu dire
qu'est-ce qui se passait sur tous les hustings à au' mn chef du parti libéral, non seulement
de la province de Québec au cours de la der- a ccii du gouvernement actuel; mals à au-
nière campagne électorale, en 1896? cur. chef du parti libéral que notre politique

Nos adversaires commençaient par dire était une politique de libre-échange. Mais
qu'une seule question devait être discutée, notre programme a toujours été de nous
et cette question était celle des écoles du acheminer petit à petit vers le libre-échange
Manitoba. D'après eux, nous n'avions pas tel que pratiqué en Angleterre, et tous ceux
le droit de parler du scandale du pont Cur- qui veulent être de bonne foi savent bien que
ran, de l'affaire Caron, du McGreevyisme, ce que nous désirons, ce n'est pas de faire
etc. Il nous était interdit par ces messieurs disparaître le dernier vestige de la protec-
de parler de l'administration du gouverne- tion, mais de diminuer, autant que possible,
ment conservateur, des questions de la poli- îa protection de manière à n'avoir qu'un
tique ordinaire. Il nous fallait nous en tenir tarif suffisant pour rencontrer les dépenses
à une question politico-religieuse qui seule, du pays.
disaient-ils, devait absorber l'attention de L'honorable député de Champlain (M. Mar-
tous les électeurs, les autres étant écartées. cotte), a dit: vous avez manqué à vos pro-
La province de Québec ne devait s'occuper messes. Vous aviez promis à l'électorat de
que de ce que le chef du gouvernement reviser le tarif de manière à alléger les
d'alors avait fait, d'après ces messieurs, taxes qui pèsent sur les épaules de la classe
pour la minorité catholique du Manitoba. agricole. Je sais que dans certaines parties
C'est ainsi que l'on a conduit la campagne de la province de Québec, surtout dans le
de comté en comté dans notre province. comté de Napierville-Lapraire, que J'ai

Et l'honorable chef d'opposition voudrait- l'honneur de représenter Ici, et qui touche
il bien nous dire quelle est l'idée qui a pré- presque , la ligne frontière américaine, nous
sidé à l'orientation de sa tactique électorale avions espéré pendant longtemps pouvoir
à cette dernière campagne ? Lorsque, avant conclure un traité de commerce avec les
d'ouvrir la campagne l'honorable chef de l'op- Etats-Unis, qui permit d'ouvrir le vaste mar-
position a remanié son cabinet en ce qui con- ché de nos voisins à nos produits agricoles.
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Nous avons été désappointés, mais nous ne la Chambre. Aujourd'hui, la situation n'est
sommes pas assez dérai§onnables pour ne pas plus la même du tout, et on ne peut nous
tenir compte au gouvernement des difficul- reprocher de ne pas conclure un traité de
tés qu'il a rencontrées. Tout ce que nous réciprocité, dont l'existence dépend, pour le
avons promis à l'électorat, c'est que si une moins, autant de la volonté de nos voisins
offre de réciprocité était faite au gouverne- que de la nôtre.
ment actuel, comme il en avait été fait une L'honorable député de Champlain (M. Mar-
à celui qui l'a précédé, nous accepterions cotte), tout en accusant le gouvernement
cette offre, sachant que nos amis n'auraient avec assez de vigueur, a admis cependant
pas refusé ce que les conservateurs avaient que le pays était prospère; il est même allé
décliné d'accepter. Je dis donc que nous ne jusqu'au point de reconnaître que la popula-
pouvons pas être condamnés, même sur ce tion était satisfaite, que les maisons qui
chef. En effet, un certain document qui a étaient vides, comme nous le disait l'autre
été produit ici, dans la session de 1893, nous jour l'honorable député de Bellechasse (.
indique bien que si nous n'avons pas obtenu Talbot), se remplissaient de leurs occupants
la réciprocité avec les Etats-Unis, la faute revenus au Canada, que tout cela se passait
en est entièrement au parti conservateur. il sous une administration libérale. C'est le
est évident, par ce document qui émane de résultat de la confiance que les hommes
l'honorable M. Blaine, ancien secrétaire d'affaires ont dans ceux qui administrent la
d'Etat américain, que les Etats-Unis avaient chose publique.
fait, aux délégués canadiens, en 1892, les L'explication qu'il a donnée est assez amu-
offres d'une réciprocité commerciale comme sante. Il a dit que cette prospritê ne
la classe agricole en voudrait une. Ces devait pas être attribuée à la conduite
offres sont contenues dans le paragraphe sui- de l'administration, mais au chef de
vant que je cite à la Chambre: l'opposition, qui est un homme modéré.

Les commissaires furent informés que le gou- Que pendant le temps où les conser-
vernement américain ne serait pas prêt à renou- vateurs étaient au pouvoir, l'honorable
veler le traité de 1854, ni à consentir à une réel- chef de l'opposition qui est aujourd'hui pre-
procité commerciale qui se bornerait aux produits mier ministre, ne cessait de décrier son
naturels seulement ;et que, vu le développement pays, de décrier l'administration qui était
considérable des industries aux Etats-Unis et le alors au pouvoir, et que, conséquemment,
changement dans l'état des relations commer- les gens ne pouvaient immigrer ici. Le Ca-
ccles entres les deux pays depuis la négociation
du traité de 1854, l'on considérait comme essen- nada étant alors méprisé par l'honorable
tiel de comprendre une foule d'articles manufac- chef de l'opposition cela avait détruit à
turés sur la liste des articles pour l'échange libre l'étranger la confiance que l'on pouvait avoir
ou favorisé dans tout arrangement de réciprocité, dans les ressources de ýa Confédération

-linsi il est clair que sous le régime de nos comme champ ouvert -à l'immigration.
préécssur, e ouvrnmet méicin C'est là une des plus graves accusations

queéeseus le paysneen étitprsèrr;iletaimnal

était prêt à nous ouvrir leur marché pour que l'on puisse porter contre un chef de
tous nos produits agricoles, à~ la condition parti.
que nous mettions dans la liste des objets Lorsque le premier ministre actuel était à
importés en franchise, un certain nombre la tête de l'opposition, l'honorable chef de
d'articles manufacturés. l'opposition actuel était, lui, elaut-coamis-

Quelle fut la réponse des commissaires saire du Canada en Angleterre, où Il epré-
canadiens à cette proposition ? sentait nos intérêts. Dire que l'honorable

La voici! chef de l'opposition actuel n'a pu détruire,
A la conférence du 11, les commissaires cana- pendant qu'il occupait ce poste élevé, par

diens déclarèrent qu'ils avaient soigneusement sa parole que l'on dit si vigoureuse, la
étudié la question d'inclure dans la liste des ar- force des arguments et les effets des
ticles les articles manufacturés, et le désir expri- dénonciations prétendues de l'honorable
mé par le gouvernement des Etats-Unis de voir les chef de l'opposition, aujourd'hui premier mi-
articles de fabrication américaine exportés au Ca- nistre, c'est, en vérité, adresser un bien
naQa traités de préférence aux articles manufac- maigre compliment à un chef de parti. Si
turés venant des autres pays; et Ils annonçhrent, bl dété d Ch-a
avec une expression de regret, qu'ils ne voyaientr
pas la possibilité de se rendre sous ce rapport au plain a donnée pour expliquer la différence
désir du gouvernement des Etats-Unis. qu'il y a entre la prospérité régnant au-

Nous avons dit dans la province de Qué- jourd'hui et l'adversit dont le peuple souf-
bec que nous étions prêts, en ce qui nous con- frait autrefois, doit être acceptée comme
cernait, à conclure un traité de réciprocité fondée, nous sommes forcés d'en conclure
avec les Etats-Unis, mais du moment que le que l'honorable chef de l'opposition rendrait
pays voisin ne veut pas traiter, nous nous un fameux service au pays en continuant à
trouvons dégagés vis-à-vis des électeurs. Le siéger à gauche. Qu'il reste donc dans l'op-
gouvernement américain avait exprimé, à position, et nous garderons le chef du gou-
cette époque-là, au gouvernement conserva- vernement qui est en état de remplir si bien
teur le désir d'étendre les relations commer- ses devoirs et de nous continuer la pros-
claies entre les deux pays, et les honorables pérté dont nons jouissons aujourd'hui.
messieurs de la gauche n'ont pas voulu se Une autre promesse que nous avons faite
rendre à ce désir, comme l'indique l'extrait aux électeurs, a été d'administrer les affaires
que je viens de faire passer sous les yeux de publiques d'une manière honnête, plus hon-

M. MONET.
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nête que nos adversaires ne l'avaient fait. Beauharnois (M. Bergeron) et de Montmo-
Mais je suis encore à me demander si ces rency (M. Casgrain). Pas un de ces députés
messieurs ont bien le droit de nous accuser ne s'est levé jusqu'aujourd'hui pour nous re-
d'avoir manqué à cette promesse. Il est bien procher la manière dont cette question avait
vrai qu'au cours des élections partielles, ces été réglée.
messieurs ont crié au gaspillage; mais toutes On nous demande de quelle manière elle
ces dénonciations n'ont pas été portées a été réglée ; les uns affirment qu'elle ne
devant cette Chambre au moyen d'un vote l'a pas été du tout ; les autres nous de-
de non-confiance se rattachant au détail des mandent si elle l'a été pour toujours ; comme
dépenses faites par le gouvernement. si, sous un régime représentatif, il était

Nous voici rendus à la quatrième session possible de passer une loi qui ne puisse
de ce parlement et cependant ces messieurs être changée, et si un gouvernement
n'ont pas encore soumis un vote de non- ne peut pas défaire cette année ce
confiance invitant la Chambre à déclarer qu'il a fait l'année précédente ; comme si
que le cabinet a mal administré les affaires un autre gouvernement qui succédera à celui
publiques. de M. Greenway au Manitoba, ne pourrait

Il y a deux mesures contre lesquelles l'oppo- pas défaire n'importe quel règlement sco-
sition a enregistré son protêt, celle relative laire, ce qui a été effectué antérieurement.
au Drummond, et le projet de loi concer- Et pendant qu'on crie partout, durant les
liant le chemin de fer du Yukon. On sait élections partielles, que cette question n'est
que ces deux mesures ont été tuées par le pas réglée, on voit que les chefs du parti
Sénat. On ne peut, par conséquent, d'après conservateur ne savent pas à quoi s'en tenir
nos adversaires mêmes, s a servir pour re- sur ce point. J'ai devant moi la feuille de
procher au gouvernement un acte de mau- 'routine de la Chambre et je constate que le
vaise administration, du moins, en le consi- député de Montmorency (M. Casgrain), ne
dérant comme fait accompli. sait pas où il en est. Il est obligé de de-

Pour ma part, le meilleur certificat que mander au gouvernement:
l'on peut trouver en faveur du gouver-
nement sous ce rapport, c'est le silence de Y a-t-il eu quelque correspondance, depuis la

.adversaires sur le parquet de cette dernière session, entre Sa Sainteté le Pape ou leIIosadesie su leprutd cet Sacré Collège de la Propagande ou aucun des
Chambre, et je passe à une autre promesse archevêques ou évêques catholiques romains du
que nous avons faite au sujet des écoles du Canada et le gouvernement ou aucun de ses mem-
Manitoba. bres, au sujet de la question des écoles du Mani-

Nous n'avons pas dit, comme l'a déclaré toba ?
l'honorable député de Champlain (M. Mar- Voici une question qui certainement va
cotte), que nous réglions la question des édifier ceux qui ont confiance dans la sin-
écoles en passant une loi réparatrice,-car cérité de l'orthodoxie des messieurs de la
jamais le chef du parti libéral n'a fait une droite. Je suppose que cette question n'a
promesse aussi absolue ; jamais il ne s'est pas en pour but de soulever les préjugés
engagé à présenter une loi réparatrice d'une de race et de religion. Je suppose qu'ils
manière absolue ; le seul engagement qu'il a sont bien sincères lorsqu'ils viennent
pris a été de se servir des moyens cons- jeter le nom du pape de Rome devant
titutionnels si le gouvernement du Manitoba cette Chambre, composée de membres de
ne voulait pas donner aux catholiques une différentes croyances religieuses, et faire de
mesure plus ample que celle proposée par le semblables questions. Mais ceci est toujours
gouvernement conservateur. Pour prouver de bonne guerre lorsque ce sont nos adver-
sa thèse, l'honorable député de Champlain saires qui usent de tels moyens et nous
aurait dû commencer par établir que le n'avons jamais le droit de songer à nous ser-
règlement effectué par le gouvernement du vir de tels procédés.
Manitoba était moins avantageux que ne Une autre réforme qui est indiquée dans
l'eût été la loi réparatrice. Or, sous ce rap- le discours du premier ministre, c'est la
port, il me semble aisé de démontrer que la réforme du Sénat. J'admets, M. l'Orateur,
minorité est satisfaite en constatant que dans que j'aurais préféré qu'on ne nous eût pas
les procès-verbaux de cette Chambre, Il n'y annoncé cette réforme.
a pas un seul mot, pas un seul amendement
qui démontre que de l'autre côté de la M. MARCOTTE : Oh ! oh!
Chambre, on n'est pas content de la ma- M. MONET : Pour ma part je suis en
nière dont cette question a été réglée. Pour- faveur de l'abolition pure et simple de la
quoi l'honorable chef de l'opposition (sir Chambre haute, et si l'honorable député de
Charles Tupper), qui était prêt à mourir jChamplain (M. Marcotte), a eu un moment
sur l'autel des droits égaux, lorsqu'il s'agis- de jouissance lorsque j'ai déclaré que cettesait de présenter une loi réparatrice, si réelle- réforme de l'autre Chambre ne m'enthou-
ment il trouve que l'injustice se continue, siasmait pas, il peut maintenant rentrer sa
pourquoi, dis-je, ne se lève-t-il pas de joie en face de l'opinion que je viens d'ex-
son siège pour blAmer le gouvernement sur primer à ce sujet. Si je _ .urs pas tout à
la manière dont elle a été réglée ? Et il y a fait d'accord avec le premier ministre, c'est
ici des catholiques plus catholiques que sir parce que je suis plus radical que lui sur ce
Charles Tupper: les honorables déuutés de sujet.
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Je suis en faveur de l'abolition du Sénat. ce pays ; raison de plus pour nous en dé-
Non seulement il n'est d'aucune necessité barrasser.
mais dans certains cas, il peut être la cause Un motif que l'on invoque à l'appui du
de désastre pour la nation. maintien du Sénat, c'est qu'il est, nous

Prenons le Sénat tel qu'il est constitué. dit-on, une vieille institution, fruit de la sa-
Voici un corps absolument indépendant, gesse des nations ; il y a une Chambre haute
absolument irresponsable devant le peuple. dans tous les pays. Or, il n'y a pas un
Il a le droit d'empêcher la législation qui pays régi par le système du gouvernement
émane de cette Chambre, d'être adoptée. représentatif qui ait une Chambre haute
Nous, députés, lorsque nous faisons mal, comme le Sénat du Canada. La Chambre
nous devons en répondre devant le peuple. (les lords en Angleterre que l'on a voulu,
Sans vouloir porter atteinte à la bonne répu- sans doute, copier lorsqu'on a institué le
tation du parlement, il me semble que je Sénat, n'est pas placée au-dessus de la loi
puis me permettre de dire que pour la plu- commune ; dans un cas de conflit, le premier
part des députés, la conscience la plus cer- ministre peut toujours s'adresser à Sa Ma-
taine est celle qu'inspire la peur des élec- jesté pour faire nommer un certain nombre
teurs. de membres et finir ainsi par avoir raison

Quoi qu'il fasse, le Sénat n'a pas à rendre de l'opiniâtreté et de l'obstination de la
compte à l'électorat de ses actes lorsqu'il Chambre haute.
rejette des mesures législatives. C'est donc L'original que vous avez voulu copier,
un corps parfaitement irresponsable. n'est pas du tout reproduit dans la Chambre

Peut-on dire que cette Chambre a été créée haute du Canada. Nul autre pays régi par
tout spécialement pour la protection aes un gouvernement représentatif n'a un Sénat
minorités. Que l'on repasse les annales du constitué comme le Sénat canadien, dont les
Sénat depuis sa création, et l'on ne trouvera membres sont responsables seulement à leurs
pas un exemple où il soit intervenu comme ais politiques qui leur ont accordé des pou-
protecteur de ces minorités. S'est-il lev voirs qui ne s'éteindront qu'à la mort.
pour protéger la minorité de la Nouvelle- Je le répète donc, j'aurais désiré que la
Ecosse, et pour dire au gouvernement réfOrme (lu Sénat n'eût pas été une réforme
d'alors:. Nous allons refuser les subsides mais tout simplement une abolition du1
parce que vous ne voulez pas rendre justice Snat. Je ne dis pas que j'appuyerai cette
.cette minorité, nesure du chef du gouvernement. Il ne
Lorsque le Nouveau-Brunswick, ou plutôt, faudra de convaincreè que nous n'aurons

lorsqu'une minorité (le cette province, a eu pas pu obtenir plus du gouvernement !m-
raison de se plaindre, est-ce que le Sénat pénal ; car autrement, mes électeurs, qui
s'est levé pour protéger cette minorité ? ont beaucoup de bon sens, me reproche-
Lorsque ia même chose est arrivée au Ma- 'raient de mal procéder a. cette opération
nitoba, le Sénat s'est-il levé pour dire au chirurgicale qui a pour objet de nous dé-
gouvernement: Rendez justice ào la minorité barrasser de cette institution. a ce propos,
catholique de cette province, sinon nous je le rappelle l'histoire d'un chirurgien qui
allons vous chasser dlu pouvoir en refusant! ayant à. faire l'amlputation d'un bras, disait
de voter le projet de loi des subsides. 1 à son patient : ne crains rien, Je ne te ferai

Non, le Sénat n'est pas le protecteur des faudro nme convaincre que nous n'aurions
minorités ; je ne trompe, M. l'Orateur, il pas de mal je im'en vais te couper le bru
s'est en effet constitué le défenseur d'une petits bouts par petits bouts et tu ne ten
minorité, et cette minorité est celle qui apercevras pas. Si on commence par couper
siège en face de nous ; cette minorité est les ailes (lu Sénat, il e semble que c'es don-
celle qui compose l'opposition. u, t encore, bler la douleur de ses membres, puisque
s'il avait donné "fair-play" aux libéraux nous devrons l'abolir plus tard; puisque
lorsqu'ils étaient la minorité, je irais qu'il nous devrons toujours en finir par lMa.
y a la, à la vérité, des avantages pouvant Nos pères ont combattu pour le gouver-
compenser les inconvénients. nement responsable, nous devons, en lignes

Lorsque des mauvaises mesures sont vo- descendants, faire de même tant que nons
tées par la majorité, la constitution offre un n'aurons pas obtenu le gouvernement du peu-
moyen de répression, puisque la majorité de Sle par le peuple, qui est la seule garantie
cette Chambre doit faire approuver sa con- d'une bonne administration. (Texte).
duite par une majorité populaire, vu que M. clA iCY (Botwell) : M. l'Ora-
nous sommes responsables au peuple. Nous teur. le discours du trône est toujours
pouvons être chassés, nous pouvons être attendu avec beaucoup d'impatience et
punis pour le mal que nous faisons, mais il d'intérêt par les honorables membres de
n'on est pas ainsi pour la Chambre lante, cette Chambre et par le peuple de ce pays,

Une autre raison qui devrait nous engager comme devant indiquer peu près toutes
r abolir le Sénat, c'est que cette institution les mesures Importantes dont on aura s

n'est pas en harmonie avec notre système s'oàcuper durant la session. Je crois de-
gouvernemental, et qu'elle peut être la cause voir dire que, sous ce rapport, le menu
d'un désastre et faire un mal infini. Le que l'on nous a servi était des plus pauvres.
Sénat s'est toujours montré naturellement On n'y laisse pressentir qu'une seule me-
l'ennemi de toute mesure de réforme dans sure qui, par su nature même, est don-

M. MONET.
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traire à l'esprit de la constitution, je veux vérité, c'est qu'on se demande actuellement
parler du remaniement des collèges élec- si, pour le gouvernement au pouvoir et pour
toraux, que l'on se propose de faire pour ses partisans, les promesses sont faites
servir les fins des honorables membres de pour être exécutées ou bien pour être vio-
la droite. lées. L'expérience que nous possédons du

Si nous devons juger des travaux de la passé est là, pour nous, une preuve que la
session par ce qui est contenu dans le dis- manie de faire des promesses qui seront
cours du trône, je crois que nous en vien- ensuite violées est passée à l'état de pri-
dronis immuttement à1 la conclusion qu'l cipe chez les libéraux. Le parti conser-
ne nous reste plus qu'à voter les crédits vateur n'avait pas la réputation de man-
demandés dans le budget, qu'à adopter quer A ses promesses, sa politique a tou-
une mesure destinée à détruire la volonté jours été la même du commencement i la
du peuple et à retourner chacun chez fln, et elle n'a pas varié de ce qu'elle était
nous. Mais, je crois pouvoir dire sans en 1878, alors qu'elle fut énoncée pour la pre-
crainte de me tromper, qu'avant la fin de mière fois devant cette Chambre, et c'est
la présente session on aura la preuve qu'il aussi cette politique que les honorables mi-
existe d'autres questions importantes àé nistre de la droite déclaraient ne devoir
discuter. Les honorables membres de la jamais être mise à exécution par le parti
droite se sont plaints (le ce quils appellent conservateur. Nous savons, par expérience,
le 'sévère dont les honorables mem- que le parti conservateur était prêt à met-
bre de ce côté-ci de la Céambre se sont tre sa politique à exécution, et c'est ce qu'il
servi à leur adresse, ils se plaignent que a fait au grand chagrin des libéraux, comme
nous le3 avons accusés de ne pas avoir ac- le prouvent les longues années durant les-
conili une seume des promesses faites par quelles il est resté au pouvoir.
eux, -u pays, avant lee élections de 1896, Une des promesses les plus sérieuses .faite
tic n'avoir contribué en aucune ma- par les hionorables membres de la droite,
nière à la prospérité extraordinaire qui était celle de faire disparaître ce que le mi-

actuellement au Canada, et enfin a nistre des Finances appelait, dans sa propre
(ravoir 'ait preuve d'une incapacité notoire province, une politique excessivement vi-
lorsqu'il s'est agi de traiter les grandes euse. Mais comment se sont-ils pris pour
qlestions politiques qui intéressaient le se protéger ? Ils prétendent n'avoir jamais
pays. Ces (éclarations peuvent sembler ex- promis d'accorder le libre-échange, et que
travagantes de prime abord. miais on finît par conséquent ils s'acquittent, du moins en
vite par se convaincre qu'elles contiennent partie, de leurs promesses. Le parti coser-
tous les éléments de vérité, comme la chose vateur n'a jamais de canue autre chose aux
a ité prouvée d'une manière si concluante honorables membrps (e la droite que de vo-
dans 'admirable discours prononcé il y a loir se conformer aux promesses qu'ils
deux ou trois jours par l'honorable chef de avaient faites, mais, la position prise par
la gauche (sir Charles Tupper) lequel dis- eux était bien définie, et le peuple de ce
cours est jusqu'ici resté sans réponse. pays savait ce qu'il devait attendre de ce

Les libéraux. disent que les prédictions parti lorsqu'il est arrivé au pouvoir. Nous
noes lsuv leur compte par le parti conser- avons vu le ministre du Commerce (sir c--
com'lne se sont pas accomplies, et que ces ehard Cartwright) qui a versé des larmes
lerliers leur avaient prédit, par exemple, amères sur la misère du peuple de ce pays;
qils ne resteraient pas longtemps au pou- on nous a dit que le peuple canadien mar-
voir. Nous croyions et le pays croyait à chait vers la ruine, qe la politique nato-
cette époque que les honorables membres nale était si funeste dans ses résultats
dle la droite rempliraient leurs promesses, et qu'elle ne devait pas être tolérée un jour de
nous étions bien certains que si cela avait plus. Nous avons aussi les déclarations

la prédiction faite quant à la durée de faites dans le même sens par le très hono-
leur ofice, ne pouvait faire autrement que rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier ,
des Si nous nous sommes trom- et par l'honorable ministre de la Marine et
Pés dans nos prédictions, cela est simple- des Pêcheries ( sir Louis Davies). Je crois que
rgnet df au fait que les libéraux ont dé- c'est ce dernier qui a prétendu que la po-
d'avtré qu'il ne fallait pas se fier à eux litique nationale était une chose maudite de

quant à ee qui concerne leurs engagements Dieu et des hommes. Je me rappelle avoir
s s'étaient engagés durant les dernières lu plusieurs discours prononcés par mhono-

'aetios. de la manière la plus formelle, 'rable premier ministre, dans lesquels il d
t modifier entièrement la politique fiscale clarait que la politique nationale avait tenu
viCanada, Cette promesse Ils l'ont faite jusque là notre pays sous le boisseau ; il
Sépétée par dessus toutes les autres, promettait aussi qu'en arrivant au pouvoir

pane que la prosperité de ce pays dépend il ferait disparaître les obstacles qui entra-
de la politique fiscale du gouvernement au vaient la liberté du commerce et cela pour le
Polvoir et de la manière honnête avec la- plus grand bénéfice du peuple. Mais, le mi-

ulle elle est appliquée. C'est surtout cette nistre du Commerce est allé plus loin que
Promesse que le peuple s'attendait de voir tous les autres membres de son parti, et je
voi''nter. et c'est aussi celle-là qui, plus que suis bien persuadé que la Chambre sera
teTt s les autres, a semblé tre ignorée. La d'avis que cet honorable ministre devait
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être bien découragé lorsqu'il a fait des dé- ont parcouru le pays pour faire connattre à
clarations devant cette Chambre du genre cor et à cri les défauts de la politique na-
de celles que je demanderai la permission de tionale. Le peuple de ce pays veut mainte-
lire dans un instant. Ces déclarations nant savoir ce qu'ils ont fait de cette poli-
n'étaient rien moins que extraordinaires ; et tique. Les honorables membres de cette
il est facile de se convaincre en les lisant Chambre ont répété dans cette enceinte et
que l'honorable ministre du Commerce avait ailleurs que le gouvernement actuel avait
at.teint la dernière période du désespoir dans modifié sensiblement le tarif, qu'il en avait
son désir incontrôlable de deuarrasser le éliminé avec soin toutes les parties vicieuses
peuple de cette politique nationale vicieuse. sentant la protection, et que le peuple est
Voici ce que disait il n'y a pas encore bien maintenant satisfait du nouveau tarif. L'ho-
longtemps, en 1894, l'honorable ministre du norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
Commerce. Je sais que l'on va trouver cette déclarait il y a quelques jours que la ques-
date un peu reculée, car j'ai entendu dire ton du tarif n'était plus une cause de dis-
dans les rangs des partisans de l'honorable cussion entre les deux partis, et lorsqu'il fut
ministre : vous ne désirez pas essayer de poussé au pied du mur par l'association libé-
tenir le parti libéral responsable des décla- raie de Winnipeg, qui tenait le sabre suspen-
rations que peuvent avoir faites quelques- du sur sa tête, il donna l'explication habile
uns de ses membres dans le passé. ils sont qui aété publiée dans un des journaux d'hier,
désireux de nous voir oublier le passé quant la politique fiscale a été si bien réglée que les
a ce qui les concerne, mais il y a si peu de conservateurs se sont rangés du côté des
temps que ces déclarations ont été faites libéraux et ont déclaré que cette politique
qu'elles doivent exercer une influence con- était très sage. Qu'est-ce que la Chambre et
sidérable sur la conduite que suivront les le pays pensent d'une telle explication dans
honorables membres du gouvernement, en la bouche d'un ministre appartenant à un
revisant le tarif. Voici ce que disait 'hono- gouvernement libre-échangiste? Les hono-
rable ministre du Commerce rables ministres ne réussiront pas échap-

per à. la responsabilité qui leur incombe, en
En effet, comme l'honorable député a bien'disant qu'ils n'ont jamais promis de donner

voulu nous de rappeler, il y a exactement quinze le libre-échange, et ils ne réussiront pas non
ans, moins put-être quelques jours, que l'on a
inauguré ce système de fraude, appelé à tort la
politique nationale. saut croire qu'ils ont fait tout leur possibl

La protection et la corruption sont deux frères pour s'acquitter de leurs promesses. Oi, je
siamois en politique. Ils n'ont jamais été séparés dis, M. lOrateur, que cette prétention des
en ce monde, et je ne crois pas qu'ils le soient honorables membres de la droite, que les
dans l'autre. changements qu'ils ont fait subir au tarif

Cependant, on serait porté à croire que les sont suffisants pour être considérés comme
frères siamois de cette époque vivent encore un accomplissement des promesses qu'ils ont
et qu'ils sont aussi bien portant que jamais, faites, est une prétention dénuée de vérité.
les changements faits à la politique na- un peu ce qu'ils ont fait avec le
tionale, par les honorables membres de la tarif. Le nombre des item contenus dans
droite, n'ayant pas été assez nombreux pour l'ancien tarif étaient de 486, sur ce nombre
avoir une influence fàcheuse sur leur santé. les libéraux en ont modifié 144, et n'ont pas

touché aux 342 autres articles restant. Main-
Je l'ai déclaré il y a déjà plusieurs années. Ma tenant, quels sont les changements qu'ils

politique a toujours été, depuis que cet infâme ont fait subir à ces 14item? La réduction
système a été placé dans nos statuts, de faire dis- opérée sur quarante de ces items a cause une
paraître la protection,-sans m'occuper des
moyens que je pourrais prendre pour en arriver à perte dans le revenu (calculée sur les impor-
ce résultat. Si le libre-échange avait cet effet, tation de 189G) s'élevant il $680,000, ce qui
je serais en faveur du libre-échange. Si le com- n'est pas une très grande réduction après
merce continental libre ou la réciprocité avec les tout.
Etats-Unis pouvait faire de même, je serais en D'un autre côté, Ils ont augmenté les droits
faveur de la réciprocité. Si un tarif de re- sur soixante et un item, et augmenté par le
venu pouvait amener sa chute, je serais en faveur fait même le revenu de $796,000. Sur ces
d'un tarif de revenu. Depuis l'époque où j'ai été
ministre des Finances jusqu'aujourd'hui, j'ai soixante et un item quarante-deux compre-
toujours refusé de la manière la plus péremptoire naient des marchandises fabriquées dans le
de reconnaître sous quelque forme que ce fût, la pays, et par conséquent, le gouvernement a
tyrannie de la protection. donc augmenté ces droits protecteurs éta-

Leblis par les conservateurs et contre lesquels
qu'il est advenu de tous ces efforts oratoires. n es t-ce son ce qu eu t ple
Qu'est-il donc arrivé à l'honorable ministre ne Esce tarif qu a'on pour ee
que nous n'entendons plus parler de cela ? uleres épae du peul caade du

Une VOIX : Le volcan est éteint. fae des taes d
M. CLANCY (Bothwell) : Oui, il est bien farie, les haes m

éteint Ces honorables membres de ladrieéteint. Ces honorables membres de la lorsqu'ils étaient dans l'opvositlon, sont allés
droite qui, maintenant, n'osent articuler un plus loin que cela. Ils attaquèrent le sys-
mot pour défendre leur conduite, sont ce- tème des droits spécifiques, et ils déclarèrent
pendant les mêmes qui durant dix-huit ans, -et cette prétention avait sa raison d'être-

M. CLANCY.
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que le véritable système de protection est quée les châles de toutes soutes, les habille-
basé sur des droits spécnques. Quelque ments fabriqués, les essuie-mains, les
soit le prix primitif d'un article, si on le étoffes à robe pour femmes et enfants. Vous
frappe d'un droit spécifique, c'est certaine- avez là vingt item du tarif, qui tous sont de
ment là le système protecteur qui va le plus première nécessité, et sur lequels les honora-
loin. Sous l'empire de l'ancien tarif conser- es mebres de la droite 3nt aumenté les
vateur il y avait 191 item frappés de droits droits
spécifiques, sur ce nombre le gouvernement Le gouvernement actuel a augmenté les
libéral en a laissé 109 auxquels il n'a pas fait taxes de $795,000, (sans faire entrer dans ce
subir le moindre changement. Sur dix de calcul ce que peuvent avoir rapporté les
ces item les libéraux ont augmenté les droits droits sur le tabac et les cigares), et -ur les
spécifiques plus que jamais, et sur vingt vingt item que je viens d'énumérer, on a
autres ils les ont réduits. Sur les quatorze perçu pour près (e $600,000 de droits, ou SQ
item qu'ils ont retranchés, ils ont imposé un pour 100 du montant des taxes imposées par
droit "ad valorem " plus élevé que le droit les libéraux depuis qu'ils soat au pouvoir.
spécifique antérieur, et enfin trois item ont Voilà ce qu'ont fait les honorables membres
été placés sur la liste des articles admis en de la droite, ces hommes qui promettaient
franchise. Nous constatons donc que pour de faire disparaître jusqu'au moindre ves-
13) item le droit spécifique est demeuré le tige de la politique nationale, et de placer
même ; on n'a donc touché qu'à cinquante- sur la liste des articles admis en franchise
deux item en tout ; sur quatorze de ces der- les objets de première nécessité.
niers les droits ont été augmentés, et il n'y a! ils prétendaient que dans la distribution
qpue sur trente-cinq item qu'ils ont été ré- du montant que chaque contribuable doit
duits. supporter des taxes, les articles de pre-

Je voudrais bien savoir des honorables mière nécessité devaient recevoir un traite-
menbres de la droite, s'ils considèrent sêtre ment plus favorable dans l'intérêt des ou-
conformés par ces changements aux pro- vriers et des cultivateurs dupays.
messes qu'ils ont faites au peuple. ils ne On a aussi accusé les libéraux, et cela avec
peut y avoir de doute que parmi les honora- raison, d'avoir fait preuve d'une incapacité
bics membres de la droite, il s'en trouve un vraement extraordinaire dans l'administra-
ce-tain nombre, qui de deux maux choisi- tion des affaires de ce pays. Je vois que
ro t le moindre, et prèfèreront obéir c l'ordre l'honorable député de Quéec-ouest (M. R. R.
did whip du parti et soutenir l'attitude des lobell) est à son siège. Sans m'adresser a
leurs chefs; cependant, je ne désespère pas lui plus particulièrement qu'aux autres, je
le voir plusieurs d'entre eux, chez qui ea voix voudrais demander au gouvernement s l'on
d devoir est encore plus forte que celle du a véritablement fait preuve de capacités px-
parti, refuser d'appuyer la plus grande four- traordinaires en traitant de la question lr
beile que l'on ait jamais essayé de faire ae-; portante du service rapide sur l'Atlantique.
celiter au peuple de ce pays. Parmi les pro-L'honorable ministre nous favorise si peu
messes faîtes par les libéraux il y avait l'en-' souvent de sa présence en cette Chambre,

gement formel de leur part, qu'à part le! que nous, les membres de la gauche, nous ne
fait de faire disparaître de la politique na- serions pas surpris d'apprendre demain qu'il
tionale tout vestige de protection, ils ene-; est parti pour un autre voyage, ce qui me pri-
veraient les droits existant sur les articles de verait du plaisir de le rencontrer de nouveau
pri*emlilre nécessité. Je dois admettre qu'une durant la présente session. L'honorable dé-
telle politique avait sa raison d'être. Je dois puté de Qubec-ouest (M. Dobeil) semble
aussi admettre que si le peuple de ce pays a avoir passé presque tout son temps sur l'o-
eu foi en ces promesses, et a cru qu'une telledcéan Atlantique. Il s'agit maintenant de sa-
Politique pouvait être mise en pratique,cela voir si son travail a été plus fructueux de
memvait suffire pour leur gagner l'appui des' ce côté-ci de l'Atlantique que de l'autre
électeurs tant conservateurs que libéraux. côté, et c'est là une question à laquelle il est
Mais voyons un peu comment le gouverne- très difficile de répondre. Mais, une chose
ment actuel a mis cet e politlque en pra- certaine, c'est que cette question d'un cr-
tique. Je vais prendre vingt item que vous vice rapide sur l'Atlantique est devenue
admettrez tous, avec moi, être des articies de entre les mains des honorables membres de
lrenlère nécessité pour le consommateur, et la droite, un misérable fiasco.
lurs allons constater que les honorables! Lorsqu'ils arrivèrent au pouvoir tout était
dievibres de la droite ont choisi ces articles prêt. L'honorable chef de l'opposition a,
de remière nécessité plutôt dans le but dans l'intérêt de cette grande entreprise,
d'artgimenter les droits qui les frappaient ait des démarches que plusieurs de ses
que d ee les diminuer. Voici ces articles : le amis ont trouvées indignes du chef d'un
riz, le ciment de Portland, les meules à agu- grand parti. Il a même consent le mettre
tionles chapeau et les bonnets, la coutelle- de côté toutes ces formalités qui régissent
eien le bois de charpente et de con- ordinairement les rapports entre deux chefs

Stretion. la ouate i livres, le coton non de partis rivaux, et il s'est rendu auprès de
blelli jaune), le coton imptimé, les tissus, lhonorable premier ministre pour le sup-
Y Comepris la soie, le coton et la 'laine, les plier d'accepter le contrat dont toutes les
tissus en velours et velvantine, le fil de coton conditions étaient déjà réglées et auquel Il
i coudre, le damas de toile, la laine fabr- ne manquait plus que la signature dc par-
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ties en cause. Mais le gouvernement refusa sur cet article, il montrait à ses électeurs les
sous prétexte que d'après ce contrat le pays montants considérables ainsi réalisés, et
était obligé de payer un montant trop affirmait que si ses amis arrivaient au pou-
élevé. Ils prétendaient pouvoir faire faire voir, ils feraient disparaître les droits !i-
l'ouvrage à bien meilleur marché. Personne ques qui pesaient sur l'huile de pétrole et le
ne trouva à redire à cela. Mais l'honorable riz La vérité c'est que le peuple paie beau-
chef de l'opposition, tout en déclarant qu'il coup plus cher aujourd'hui pour ces deux ar-
applaudirait et aiderait toute tentative de ticles qu'à cette époque. Depuis quand la
nature à épargner de l'argent au pays, ne Standard Ou Company" est-elle installée
leur prédit pas moins, avec sa prévoyance au Canada? Cette compagnie est arrivée en
ordinaire, qu'ils ne pourraient pas réussir à notre pays quelque temps après le succès des
obtenir un service pour une telle somme d'ar- libéraux.
gent, et que tous leurs efforts seraient in-
fructueux. Je voudrais savoir si cette pré- M. GEORGE E. FOSTER (York, N.-B.)
diction ne s'est pas accomplie en tous points. Non, ils étaient installés dans le pays avant

Les honorables membres de la gauche dé- iQe élections.
sirent autant que les libéraux épargner l'ar-
gent du pays ; mais ils ont assez de pré- M. CLANCY Mon honorable ami me dit
voyance et de science politique pour com- qu'ils étaient ici avant les élections ; et avant
prendre qu'il nous faut d'abord obtenir un <ii'un seul item du tarif ait été modifié de
bon service, et ensuite payer le prix requis façon à accorder à cette compagnie les avan-
pour cela. Les conservateurs ont en cette tages dont elle jouit actuellement. Qu'est-il
affaire fait preuve de beaucoup d'indul- arrivé . La "Standard Ou Company" est
gence. Sans vouloir jeter du discrédit sur venue s'établir dans ia ville de Sarnia, et
les promoteurs de l'entreprise, MM. Petersen il'ans la moindre garantie de succès, elle s'est
et Tate, nous étions convaincus qu'ils ne mise à construire des ateliers considérables,
possédaient pas les moyens nécessaires, pour des bâtiments, et à y dépenser des sommes
mener cette entreprise à bonne fin, et cela enormes-pourquoi ? Simplement parce-
malgré les déclarations de l'honorable dépu- <u'elle était ici avant les élections, comme
té de Québec-ouest (M. Dobell), qui préten- l' dit mon honorable ami, et que ceux qui
dait connaître personnellement les mem- taient . la tête de l'entreprise savaient
bres de cette compagnie, et assurait à la parfaitement bien que le gouvernement
Chambre qu'ils seraient capables d'exécuter pourrait manquer à toutes ses promesses
leur contrat en peu de temps. La Chambre niais qu'eux ils ne seraient pas oubliés. Je
se rappelle tout le travail que l'honorable n'hésite donc pas à dire à mon honorable
ministre s'est imposé relativement à cette anîu le député de Lambton-est (M. Fraser)
alfaire, et quels résultats pouvons-nous espé- que jamais dans l'histoire de ce pays
rer aujourd'hui ? Nous ne sommes pas plus un coup plus mortel n'a été porté à
avancés quant à ce qui concerne ce service l'industrie de l'huile de pétrole que celui qui
rapide sur l'Atlantique, que nous ne l'étions lui a été porté par le gouvernement actuel.
lorsque les libéraux sont arrivés au pouvoirLe fait de la part du gouvernement de ré-
et ont refusé de signer un contrat préparé duire les droits d'un centin sur l'huile de
par leurs prédécesseurs à la tête des affaires. pétr
Je voudrais bien savoir si c'est là le fait sa part ? Le prix de cet article est plus
d'hommes d'affaires et si l'on ne trouve pas élevé actuellement qu'il ne l'était au-
dans ce cas particulier une preuve évidente paravant.
de l'incapacité du gouvernement. Mais il! Comme l'a. fait remarquer l'ex-député
existe encore d'autres preuves de cette inca- (e Lambtoii-est, lorsque ces item du
pacité. Prenons, par exemple, le cas de tarif ont été adoptés, le gouvernement.
l'huile de pétrole. Je vois ici mon honorable cordait des pouvoirs extraordinaires à ce
aiî qui sommeille bien tranquillement alors grand monopole, lequel, avec le capital
que l'on enlève à son comté ses intérêts les énorme dont il peut disposer, et ses rela-
plus chers. Hier, un honorable député a dit tions commerciales infinies, serait en po-
par erreur que les puits à pétrole étaient sition de fixer comme boa lui plairait le
entre les mains de cette pieuvre améri- prix de l'huile de pétrole. Qu'est-il ar-
caine qui s'est attachée au flanc du peuple rivé La "Standard Oh Company" s'est
canadien. Alors, l'honorable député s'est rendue i Pêtrolia et y a acheté presque
écrié avec indignation, "je nie la chose ca- toutes les raffineries de pétrole de cette
tégoriquement, cette déclaration est fausse." ville, de sorte que le puits à pétrole pos-
Qu'est-il arrivé ? Les honorables membres sédé aujourd'hui par un particulier ne vaut
de la droite ont suivi une ligne de conduite pas un centin, s'il plaît à la compagnie d'en
que plusieurs personnes avaient prévu quel- décider ainsi. Les producteurs de cette der-
ques mois avant leur arrivée au pouvoir. nière ville sont donc entièrement entre les
L'honorable député de Kent (M. Campbell) mains des raffineurs, et l'industrie de l'huile
a gagné son élection en se promenant avec <le pétrole, au Canada, a reçu un tel coup,
un bidon d'huile de pétrole d'une main et une (l'Il n'y a pas un seul homme intéressé
livre de riz dans l'autre. Il disait partout dans cette industrie, à titre de producteur
que c'était là le salut de tout le pays. Après de pétrole cr0, qui ose porter plainte de
avoir calculé le montant des droits per.us crainte que ce gigantesque monopole, non
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seulement ne le réduise au silence, mais ne
detruise tout ce qu'il peut posséder d'intérêts
dans cette branche du commerce. C'est là
une nouvelle preuve des grandes qualités
que possèdent les honorables membres de
la droite comme hommes d'affaires. Si
quelqu'un était assez impoli pour faire re-
marquer que les honorables membres du
gouvernement ont fait preuve d'une incapa-
cité notoire de ce côté, il serait immédiate-
ment accusé de tenir un langage déplacé et
diffamatoire à l'adresse des honorables mem-
bres de la droite.

Mais il existe encore bien d'autres ex-
emples de nature à démontrer l'habileté de
ceux qui nous gouvernent actuellement. La
loi du cens électoral en est une autre
preuve. Lorsque les libéraux étaient dans
l'opposition, ils se plaignaient de la position
désavantageuse dans laquelle leur parti
était placé par suite de cette infâme loi du
cens électoral. Leur premier acte en arr.
vaut au pouvoir devait être de la faire
disparaître. Mais, je puis dire sans crainte
que tous les libéraux dans cette Chambre,
et tous les libéraux du pays comprenant la
question, ont toujours été sous l'impres-
sion que si le gouvernement abrogeait l'Acte
du cens électoral, il le remplacerait par une
autre loi du cens fédéral, mais personne ne
s'occupait de savoir si cette loi serait basée
sur le cens en usage dans les autres pro-
vinces, ou non. S'ils s'étaient vantés de ce
qu'ils voulaient faire une fois au pouvoir
personne n'aurait voulu les écouter. Ils se
plaignaient partout que les libéraux
étaient privés de leur droit de voter, que
les jeunes gens étaient dépouillés de leurs
droits d'électeurs, que la tyrannie des re-
viseurs empêchait toute justice ; et qu'il
n'y avait que l'abrogation de l'ancienne loi
électorale qui pût permettre à la justice
de suivre son cours.

Je voudrais bien savoir si les honorables
ministres sont fiers de la manière dont ilp
ont réglé cette question. Il y a actuelle-
ment un député à élire pour la ville de
Winnipeg, et létat de choses qui y règne
démontre que les membres du gouverne-
n'ent n'avaient pas la moindre idée de ce
que serait la mise en vigueur de leur
nouvelle loi. Il est évident qu'ils avalent le
Pouvoir d'abroger l'ancienne loi, il ne fal-
lait pour cela qu'une majorité, mais il faut
plus qu'une majorité, il faut posséder un
certain talent pour préparer une loi destinéeà remplacer celle qui a été abrogée.

Ce n'est pas mon intention de défendre
plus l'ancienne loi du cens électoral fédéral
que toute autre loi. Comme toutes les loisqui figurent dans nos statuts, elle était sus-
CPtile de soulever des objections, et sesdéfauts ne pouvaient être constatés qu'une
fois qu'elle aurait été mise en pratique.mais-, en abrogeant la loi existante et en
transférant le contrôle de cette question
aux Provinces, les honorables membres dela droite se sont placés dans une position
très humiliante.

Il faut que nous attendions que les pro-
vinces agissent. Puis, quelle que soit la loi
qu'elles adoptent, bonne ou mauvaise, ou
notre opinion à ce sujet, nous serons quand
même à leur merci. Que les provinces chan-
gent tant qu'elles voudront le cens électoral,
nous serons obligés de nous y conformer, ou
bien ces honorables messieurs devront chan-
ger de politique à ce sujet. Jamais le peuple
n'a pensé un seul instant qu'il n'adopterait
pas le cens électoral tel qu'établi par les pro-
vinces, en tout ou en partie, et tel qu'il était
auparavant. La préparation des listes ne
comporte pas nécessairement l'adoption des
listes provinciales. Mais la majorité a fer-
mé les yeux et n'a voulu que le cens électoral
tel qu'il existe dans les provinces. On ne
pouvait agir d'une façon plus humiliante, et
donner un plus frappant exemple d'impuis-
sance comme législateurs.

On nous dit que le tarif de préférence est un
grand avancement et que les cultivateurs en
bénéficieront tout particulièrement. Cepen-
dant, le ministre des Finances a déjà pro-
posé une résolution comportant tout à fait
le contraire de ce qu'il proclame aujourd'hui.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries
nous expliqua qu'il ne s'agissait pas de tarif
de préférence, mais de réciprocité avec n'im-
porte quel pays qui acceptait les conditions
mentionnées dans cette résolution. Ces ho-
norables messieurs ne prétendront pas que
c'est là ce qu'ils proposent aujourd'hui, ce
qui est une autre preuve <e leur grande ha-
bileté politique, de leurs justes prévisions et
de leur manière de résoudre les problèmes
qui intéressent le pays. Les honorables
messieurs ont fini par adopter une politique
dont ils ne voulaient pas autrefois, ou qu'ils
ne s'attendaient pas à suivre. Le ministre
de la Marine et des Pêcheries nous a dit :

Le premier ministre comprend parfaitement la
ne s'attendaient pas à suivre. Le ministre
des Finances et tous les autres membres du cabi-
net, que ces traités ne s'appliquent pas au
Canada et ne le lient pas. Cette Interprétation
est suivie dans tous nos bureaux de douane, et
les marchandises venant de la Belgique et de
l'Allemagne n'ont pas droit Ici aux privilèges ac-
cordés par ces traités .

L'honorable monsieur est l'interprète du
gouvernement aujourd'hui. Il a prononcé
un discours très élaboré pour prouver pé-
remptoirement, dans son opinion et dans celle
de ses partisans, qu'en votant cette résolu-
tion le gouvernement du jour comprenait
fort bien qu'il ne lésait pas les traités avec
les nations les plus favorisées, que l'Alle-
magne et la Belgique n'auraient aucun droit
à un tarif de préférence, ou comme le dit
l'honorable monsieur, à une réciprocité quel-
conque, et que tout pays au monde y avait
droit en acceptant les conditions établies.
Il est allé en Angleterre soutenir cette thèse
devant de jurisconsultes de la Couronne. Il
avait à peine ouvert la bouche qu'on lui dit
qu'il avait tort, que sa loi était mauvaise et
que l'opinion de ses amis n'avait aucune
valeur. Il fit alors un mouvement de con-
version et dit que notre but est de n'accorder
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la clause de préférence qu'à l'Angleterre. harnais et le sel. Il y 4 fans le tarif 34
Voilà ce que nous avons aujourd'hui. Le articles sur lesquels l'impôt n'a pas été ré-
peuple de ce pays n'a pas du tout oublié ces duit ni changé d'aucune manière, précisé-
faits ; il les a présents à la mémoire en ce ment ceux dont les cultivateurs ont le plus
moment autant que la première fois. Voici besoin. Le tarif revisé ne les aide en rien,
ce que disait le ministre des Finances: mais comme l'honorable monsieur prétend

Je déclare que le tarif que je vais vous faire Que le tarif de réciprocité leur sera favo-
connaître est le tarif général ; mais avant de ter- rable, je vais comparer les importations
miner, je serai en mesure de faire une déclara- faites sous ce tarif de réciprocité et celles
tion relativement à un tarif spécial qui s'appli- qui l'ont été sous le tarif général, et nous
quera à la Grande-Bretagne ou à tout autre pays, verrons ce qui a été gagné sur ces articles.
qui en acceptera les conditions. E1 1898, l'importation totale s'en est élevée

Or, je demanderai aux honorables mes- à $2,4t8,000, et le Montant affecté par le
sieurs quelle est leur attitude à ce sujet. tarif de réciprocité a été de $50,959. Sur ce
Ils peuvent nous tourner le dos et garder le montant de près de $2,500,000, les cultiva-
silence ici, mais le peuple attend une réponse teurs n'ont gagné que $1.,323; c'est-à-dire,
et des explications sur cette question comme moins d'un cinquième de cent sur chacun.
sur toutes les autres. Nous avons là une Je demanderai a l'honorable député de Hu-
preuve indéniable de la complète impuis- ron-sud ce qu'il pense de ces chiffres, lui qui
sauce du gouvernement à régler ce pro- nous parle toujours des forets pour plantage,
blème. Ils sont arrivés en novices, et ont des tondeuses de gazon et des manches
prouvé que tout ce qu'ils ont appris l'a été au de fanîx. Il se donne comme le champion
grand détriment des contribuables de ce' et le défenseur du gouvernement, parce que
pays. Le gouvernement a fini par trouver celui-ci n abaissé les droits sur les niveleu-
quelque chose qui, dans son opinion, béné- ses, les fourches, les houes, les lames de fan-
ficierait au peuple. Je crois être en me- eheuses, les forets pour plantage, les faulx,
sure de parler de la clause de préférence au'les manches de faux, les faucilles, les bêches,
nom de la classe agricole à laquelle j'appar-; les pelles, les clous de fil de fer et les clous
tiens. C'est elle qui, par sa force numé- coupés. Les importations sous le tarif général,
rique, est le plus affectée par le tarif, et où cette réduction a été opérée, et qui ne
comme elle paye la plus grande partie des contenaient pas un droit de moins de 25 pour
impôts. elle est la plus inéressée ; elle est 100, ont été en tout de $102,000. Le mon-
probablement la plus importante aussi. tant total sous le tarif de réciprocité, quant
Comme plusieurs de mes collègues, je me. à ces articles, s'est élevé à $7,379. Cette ré-
suis donné le mal de parcourir le dernier rap- duction a épargné aux cultivateurs le mon-
port du commerce et de la navigation. Sous tant fabuleux de $214, soit un vingtième de
le titre de " Tarif de réciprocité "-un titre cent poin; châý-un. Voilà en substance et en
bien étrange en cet endroit-nous trouvons chiffre le tarif dr réciprocité au point de vue
des résultats de ce qu'ils appellent le tarif des avantages procuris aux cultivaturs. Je
de préférence. J'admets qu'il ne faut pas être ne veux pas, M. l'Orateur, user d'expres-
trop particulier en établissant des distinc- sions violentes, mais je dirai qu'il n'y a
tions quand il s'agit de ces honorables mes-;jamais eu tromperie plms cyntque que la
sieurs. Je veux cependant faire remarquer prétention que j'appellerai, sans hésitation,
que j'ai établi une liste de trente-quatre malhonnête, que la grande classe agricole
principaux articles d'absolue nécessité pour de ce pays a profité seulement d'un iota, a
les cultivateurs. Quand ils ont révisé le retiré le moindre profit de la revision du
tarif, ces articles ont à peine attiré leur tarif. D'une manière générale ou autre-
attention. Quand nous prétendons que le ment, je nie qu'elle ait reçu le moindre avan-
tarif ainsi révisé n'apporte aucun soulage- tage du traité de réciprocité. Ce tarif favo-
ment aux cultivateurs, ces honorables mes- risc certaines gens, mais non la masse de
sieurs nous répondent qu'ils l'auront, grâce ceux qui sont le plus intéressés. Un de
au tarif de préférence, comme ils l'appellent. mes collègues me dit qu'il a été fait pour
Tout cultivateur comprend combien ces ar- blaguer les cultivateurs. Ils le sont de bien
ticles sont essentiels à leurs travaux, mais d'autres manières. Le directeur général des
le tarif revisé ne leur a procuré aucun avan- Postes ne s'en gêne pas lui-même, et on me
tage à leur égard. Mentionnons les lieuses, dit qu'il va bientôt recevoir le titre de che-
les attache-foin, les herses, les râteaux, les valier en récompense des grands services
distributeurs d'engrais, les faucheuses, les qu'il rend au pays. A la dernière élection
charrues. les forets pour plantage, les se- de Lambton, il a particulièrement parlé des
meuses, les moissonneuses, les trancheuses, grandes réformes dans notre administration
les différents véhicules qui nous sont des postes. L'honorable chef de lopposition
nécessaires, les moulins à vent, les fa-; et l'honorable député de York ont suffisam-
neuses, les batteuses, les émondeuses. ment détruit la prétention de l'honorable mi-
les meules, les engrais artificiels, les nistre; ils ont prouvé que s'il avait eu
meules, les sacs sans couture, les meubles, raison quelquefois, c'était par accident, sans
les poêles de toutes sortes, les machines à l'avoir voulu et non après une étude sérieuse
coudre, les articles en bols, les cuvettes, les de la question. L'honorable ministre a fait fi
seaux, les barattes, toutes les graines des de la loi. Il a changé de système deux ou trois
champs et des jardins, le fil métallique, les fois et a fini par adopter le timbre à deux
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sous pour tout l'empire. et également à deux
au lieu de trois cents pour le Canada. Cette
dernière réduction nous est présentée comme
un grand bienfait, comme si c'était autant
d'argent qu'il mettait dans la bourse du peu-
ple. C'est réellement de la folie pure pour
ces honorables ministres ou pour tout homme
de bon sens de prétendre qu'un service ad-
ministratif qui ne produit pas ses frais
d'opération et compte sur d'autres sources
est un service qui met de l'argent dans la
poche du peuple. Sa prétention est aDsolir
ment vicieuse et indigne d'homme, d'âge
mûr, qu'il soit député ou non. Des amis de
l'honorable ministre et même des journaux
qui lui sont favorables ont démontré que le
résultat des timbres à deux sous pour l'em-
pire et pour le Canada causera l'énorme perte
de $800,000 dans nos revenus. Que s'en sui-
vra-t-il ? Quatre-vingt-dix pour cent des
gens qui ne bénéficient pas de ces réductions
devront payer pour le petit nombre. Je vou-
drais voir nos cultivateurs étudier cette ques-
tion et appeler l'attention de l'honorable dé-
puté de Huron-sud qui a quelquefois posé
comme le champion de la classe agricole
dont il est un très distingué représentant.
Je voudrais lui demander ce qu'il pense de
ces réformes postales et ce qu'il dit aux cul-
tivateurs de son comté au sujet de la con-
duite du directeur général des Postes qui
vient d'imposer cet autre fardeau à la ma-
jorité du public. Je ne crains pas
d'affirmer qu'un simple établissement de
Toronto emploiera plus de timbres que les
cultivateurs de trois districts électoraux
de Huron. Il en sera de même pour tout
le Canada. Mais cela n'empêche pas le
directeur général des Postes de nous ser-
vir toujours la même argumentation-peut-
être parce que les honorables messieurs de
la droite ne sont plus leurs maîtres. Je
prétends que quelque soit le mérite qui
appartient au directeur général des Postes,
il y a quelque chose que les grands contri-
buables et la classe de gens que ces réfor-
mes ne favorisent pas, se rappelleront
en temps et lieu. Ils se rappelleront que
ce gouvernement a préféré quelques indi-
vidus à la grande masse du peuple, que ses
faveurs ont été pour la " Standard 011 Com-
pany" et pour des hommes d'affaires qui
se proposent, à bon droit, de profiter de la
bévue commise par le directeur général des
Postes quand Il a créé cet Impôt si injusti-
fiable. Nous saluerons avec bonheur le
jour où les deux colonnes de budget postal
s'équilibreront. Mais pas un homme ayant de
l'expérience, ayant étudié le moindrement
la question, ne peut éviter la conclusion
que cela ne peut pas arriver dans un pays
avec une population aussi disséminée que
celle du Canada. On ne l'a pas pu dans le
passé, on ne le pourra pas dans l'avenir,
du moins d'ici à plusieurs années. Ce n'est
qu'alors qu'un gouvernement sera justifiable
d'établir le système postal qui aujourd'hui
asservit une certaine classe de contribuables
et les force à payer pour le bénifice de l'au-

tre. Quand il affirme avoir réduit le dé-
ficit de l'administration des postes de $781,-
000 à $50,000, le directeur général des Postes
ne présente pas la situation telle qu'elle est,
et comme l'a dit l'honorable député de
York, -aucun système de comptabilité ne
peut le faire arriver à ces chiffres. Je
n'irai pas plus loin que l'honorable député
de York qui a si complètement détruit ces
prétentions. Je désire qu'il me prête sa
plus sérieuse attention, car le sujet le re-
quiert. Il s'agit du pouvoir que lui donne
la Couronne et qu'il a exercé lâchement en
annulant les contrats de certaines personnes
qui, pour le transport des malles, .i1ece-
vaient des salaires à peine suffisants pour
vivre. Il nous dit qu'à son arrivée au dé-
partement des Postes, il a constaté que ces
contrats avaient été renouvelés d'année en
année, et qu'il a cru de son devoir de les
annuler et demander de nouvelles soumis-
sions. Je connais un homme qui faisait le
transport des malles sur un parcours de
vingt milles, avec une voiture à deux che-
vaux, et qui ne recevait que 85 cents par
jour. Son contrat a été annulé et offert aux
soumissionnaires. Avec ce système, vous
lancez homme contre homme, non pas parce
qu'ils peuvent faire un service meilleur ou
plus économique, mais parce que les gens
croient .pouvoir réussir tout en prenant
moins cher et trouver leur bénéfice. Le di-
recteur général des Postes se vante de faire
la guerre à cette classe de gens en général.
Ce n'est pas s'excuser que d'affimer que dans
certains cas il fallait intervenir. Son devoir,
dans ces cas, est d'appliquer le remède, et
personne ne l'en blâmera. Quand un homme
prend un contrat de bonne foi, il ne de-
vrait pas être maltraité. Le directeur géné-
ral des Postes devrait commencer par ro-
gner les salaires de certains employés qui
sont près de lui. Il s'est fait une répu-
tation peu enviable chez ceux qui sont mai-
grement rémunérés pour des services ren-
dus au pays. Je crois qu'il faut épargner
tout l'argent possible, mais il faut un ser-
vice efficace et un grand pays comme le
nôtre devrait ne pas mesquiner quand Il
s'agit de payer les services de bons em-
ployés. L'honorable ministre a essayé par
un autre moyen d'équilibrer son budget,
je veux parler de la vente des timbres
du Jubilé. Pareille aubaine ne lui arrivera
pas chaque année. On l'accuse d'avoir émis
des timbres du Jubilé, dont près de 70 pour
100 sont aujourd'hui sans valeur parce qu'ils
ont été répudiés. Ils peuvent valoir quelque
chose comme curiosité, parce que l'honorable
ministre a la réputation d'être associé avec
les spéculateurs de timbres du pays. Il a
émis toutes sortes de timbres afin d'ouvrir
un vaste champ à ceux qui sont engagés
dans l'ouvre méritoire de collectionner des
timbres. Mais il n'y a jamais eu un acte
de répudiation plus honteux que lorsque
l'on a fait croire au peuple que ces timbres
avalent quelque valeur sans le mettre en
garde d'aucune manière. Près de 70 pour
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100 de toute l'émission sont aujourd'hui com-
posés de dénominations dont le peuple ne
peut se servir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Non.

M. CLANCY : Mâ1on honorable ami dit non.
Je vais demander à 'honorabe ministre ce
qu'il va faire des timbres de $5. Quel a été
le montant de l'émission, je ne saurais le
dire ; mais l'honorable monsieur, répondant
à une question qui lui fut faite dans cette
Chambre, disait qu'on en émettrait pour
$125,000. Je ne suis pas en possession des
renseignements qui me permettraient de
dire s'ils ont été émis on non, mais c'était
la proportion qu'on devait émettre. Il de-
vait y avoir $100,000 valant de timbres de
$4, $'ï5,000 de timbres de $3, $50,000 de
timbres de $2, $25,000 de timbres de
$1, et $500,000 de timbres de 50 cents.
J'aimerais à demander à l'honorable mon-
sieur ce qu'il va faire de ces timbres. Est-
ce qu'ils ne sont pas absolument et complè-
tement sans valeur ? Est-ce que ce n'est
pas un moyen de soutirer autant d'argent
du peuple ? N'est--il pas vrai qu'autant
qu'ils pouvaient leur rester quelque valeur,
cette valeur a été détruite par l'action du
directeur général des Postes, et que main-
tenant on ne pourrait en retirer un seul
dollar ? Quelle était la pensée des gens qui
ont acheté ces timbres du Jubilé ? A part
le fait que ces timbres étaient une sorte
de curiosité, les gens qui les achetaient
étaient mus par les nobles sentiments que
l'année du Jubilé soulevait, Ils acquirent
ces timbres du Jubilé croyant qu'ils pour-
raient, dans un temps à venir, les échan-
ger pour d'autres qui leur seraient utiles
dans leur commerce, et ne s'attendaient pas
à ce qu'ils devînssent sans valeur. Qu'est-
ce que les gens vont faire des timbres des
dénominations que je viens de mentionner ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Ils s'en ser.viront pour leurs colis
postaux.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) : Les tim-
bres de $4 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Oui, les timbres de $4 et de $5.
Si quelqu'un des honorables députés le dé-
sire, il peut venir au département et Il verra
de ces dénominations qui ont été oblitérées
et ont servi au transport.

M. CLANCY : Je regrette de dire que noug
avons à peu près autant de renseignements
qu'auparavant. Nous savions déjà que si
quelqu'un était assez fou pour le faire, il
pouvait mettre un timbre de $5 sur une lettre
et qu'elle se rendrait. Bien que nous ayons
un tarif de deux cents, nous savons que
d'après 1émission faite, nous n'avons pas
moins de $750,000 de timbres, de cinq cents
que nous pourrions mettre sur des lettres de
la même manière. Nous savions que nous
pouvions employer pour $75,000 de timbres
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de six cents, pour $200,000 de timbres de
huit cents, $150,000 de timbres de dix cents,
$100,000 de timbres de vingt cents, de la
même manière, et qu'en mettant un de
ces timbres sur une lettre elle se rendrait.
L'honorable monsieur (M. Mulock) vient de
nous révéler le fait étonnant et absolument
inconnu du public qu'on pouvait mettre un
timbre de cinq cents ou un timbre de $5 sur
une lettre et qu'elle serait transportée par
la poste.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Naturellement, ce n'est pas ce
que j'ai dit. Si l'honorable député désire
être juste, et je crois qu'il le désire, J'es-
père qu'il interprétera convenablement ma
déclaration. Il y a beaucoup de colis pos-
taux qui demandent des timbres jusqul $5
et plus. Les timbres de $5 ont été en usage
pour les besoins ordinaires et légitimes du
service. Ce n'est pas payer cinq piastres
pour plus de cinq piastres du tarif postal
légitime. Cet état de choses a duré depuis
que la coutume en existe et je dirai que les
timbres de $5 constituent maintenant une
commodité ponr le public, et qu'ils seront
perpétués comme partie régulière et légitime
de l'émission des timbres-poste.

M. H. A. POWELL: Quelle classe de ma-
tière postale ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : SI l'honorable monsieur veut venir
au département, je prendrai beaucoup de
plaisir à lui montrer des timbres oblitérés
qui nous sont revenus de la manière ré-
gulière, formant une somme considérable et
comprenant toutes les dénominations de
timbres qui ont été émises depuis que je
suis directeur général des Postes.

M. N. C. WALLACE : Sur quel colis pos-
tal mettrez-vous un timbre de $5 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Un jour je me trouvais au bu-
reau de poste d'Ottawa et je -me rappelle que
le chef me dit : Je viens justement de voir
un colis à destination d'Angleterre, qui por-
tait des timbres d'une valeur de $8, et Il
y en avait un de $5. C'est le jour même
où un député avait parlé comme l'honora-
ble député de Bothwell et le directeur de la
poste d'Ottawa crut utile de me fournir cette
information.

M. WALLACE : Quelle espèce de colis
était-ce ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Que l'honorable député s'adresse
au directeur de la poste à Ottawa; c'est lui
qui m'a donné le renseignement.

M. POWELL : Comment ces timbres sont-
ils revenus à votre département ?

Le DIRECTEUR GENERAL
POSTES : Si l'honorable député veut
au département, je le renseignerai. Il
ra voir par lui-même.

DES
venir
pour-
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M. WALLACE : Comment se fait-il que
des timbres oblitérés reviennent au dépar-
tement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES: Je ne veux pas manquer de cour-
toisie en prenant sur le temps de l'honora-
ble député de Bothwell. Cependant, si l'on
veut des renseignements, je dirai ceci: dans
une partie du service postal inaugurée en
janvier dernier-le timbre sur les journaux
-de même que le timbre placé séparément
sur des matières postales qui étaient jadis
expédiées en bloc, lès revues par exemple,
et sur d'autres objets qui ne portent pas
séparément le timbre, il a été d'usage que
les expéditeurs apportent au bureau de poste
des timbres d'une valeur proportionnée au
poids de ces matières. Tel a toujours été la
coutume et jusqu'à un certain point la loi.
Un agent en librairie apporte à un bureau
de poste plusieurs sace remplis de maga-
sins ou de paquets. On ne met pas de
timbres sur chacun ; le tout est pesé, telle
valeur en timbres est donnée à l'employé des
postes ou bien si le paiement est fait en ar-
gent le devoir de l'employé est de placer le
nombre de timbres requis sur un. bout de
papier ou dans un cahier et de les envoyer
à Ottawa. Ils sont conservés à notre dé-
partement des postes dans des livres spéci-
alement destinés à cet effet.

M. WALLACE (York-ouest): Cela n'est-il
pas contraire à vos propres règlements ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : A tout événement, la chose a eu
lieu sous une administration antérieure et
avant que je n'aie fait aucun règlement.

M. WALLACE : Cela n'est pas une ré-
ponse.

Le DIRFECEUR GENERAL DES
POSTES : Je ne porte aucune accusation, je
ne suis pas disposé à discuter la question
dans le moment.

M. WALLACE : Mais oui vous accusez.

Le DIRECTEUR GEJNERAL DES
POSTES : Je ne me prononce pas sur les
actes des autres, mais je dois dire que cela
n'est ni en violation de règlements anté-
rieurs ni de tout règlement que j'ai pu faire.

M. CLANCY : L'honorable ministre donne
là une explication très lucide. On ne l'a;
pas repris lorsqu'il a dit la chose, mais ses
paroles mêmes le condamnent. J'ai accuséi
l'honorable ministre d'être coupable de mau-
vaise foi, et ses explications le prouvent.
On nous dit que c'est la coutume d'expé-
dier des paquets couverts de ces timbres
d'un chiffre élevé. Dans ce cas pourquoi
l'honorable ministre n'a-t-il pas changé
ces timbres pour en restelndre l'usage au
lieu de forcer les gens à s'en servir en
toute occasion ? L'accusation portée contre
l'honorable ministre c'est qu'il a* répudié

cette Idée, mais ces timbres lui viennent
malgré lui.

Pour ces articles qui exigent un port
élevé il eut pu remettre les timbres en cir-
culation après les avoir rachetés et le pu-
blic n'aurait pas souffert et l'honorable mi-
nistre n'aurait pu donner d'autres timbres.
Je répète l'opinion de la Chambre et de la
presse-car cela a paru dans la presse-lors-
que je dis que l'honorable ministre a fait
près de j million de piastres par un seul
acte de répudiation. L'honorable ministre
n'explique pas la chose en disant : Nous
avons des paquets qui nous viennent timbrés
de la sorte. Mais que pensez-vous de l'indi-
vidu qui possède une série de ces timbres et
qui n'a aucun paquet à expédier ?

M. BENNETT (Simcoe-est): Il pourrait
les envoyer aux journaux.

M. POSTER (York, N.-B.) : Les journaux
pourraient n'être pas capable de les payer.

M. CLANCY: Mon honorable ami (M.
Foster) peut avoir raison. Le fait est que
le directeur général des Postes a pu réus-
sir à rétablir l'équilibre par deux actes qui
lui font honneur. D'abord en imposant une
charge à des hommes qui sont déjà peu
rétribués, et puis la répudiation de timbres
entre les mains d'acheteurs de bonne foi.

Le discours du Trône ne fait allusion
à aucun changement dans la constitution
du Sénat, et cepenuant l'honorable premier
ministre a fait des déclarations à ce sujet
dans une récente assemblée, et Il a même
parlé de la chose dans la Chambre au cours
de sa réponse au discours du chef de l'op-
position. L'honorable premier ministre a
dit qu'il était du devoir du parti libéral de
rendre le Sénat responsable au peuple. Or,
M. l'Orateur, quand l'on parle d'avoir un
Sénat indépendant dans ce pays et que l'on
déclare en même temps que l'on veut le
rendre directement responsable au peuple,
on parle de deux choses tout à fait diffé-
rentes.

Prenez le cas des juges. Ils ne sont pas
responsables au peuple dans le vrai sens
du mot, mais cette indépendance même at-
tache plus d'importance à la position qu'ils
occupent. Le Sénat dans ce cas ressemble
quelque peu à la magistrature.

Qu'arriverai-t-Il si vous rendiez le Sénat
électif ? Nous le rendriez responsable au
peuple au détriment même de son indépen-
dance. Dans le cas du Sénat canadien et
dans le cas de la Chambre des Lords en
Angleterre, vous ne sauriez avoir la res-
ponsabilité directe au peuple et en même
temps l'indépendance.

Quelle est la plus grande preuve d'un
homme qui remplit son devoir soit comme
membre du Sénat ou comme juge ? Aux
Etas-Unis il y a des juges qui ont à subir
une élection et la magistrature là-bas est
Infiniment Inférieure à la nôtre, pour la sim-
ple raison que sa responsabilité nuit à son
indépendance. Les juges ont à remplir
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leurs engagements. Il leur faut se sou-
mettre à toutes ces influences qui tendent
à miner leur indépendance.

Quelle sauvegarde le Sénat canadien offre-
t-il au peuple ? Cela peut se dire en deux
mots. Tout membre de la Chambre des Com-
munes est responsable à ses commettants,
et rien de plus ; mais les sénateurs ne sont
pas plus responsables à un comté qu'au
pays tout entier. La responsabilité doit
marcher de pair avec ce devoir élevé imposé
à des hommes que rien ne peut induire à
mal faire. Ils sont tout à fait indépendants ;
ils n'ont à s'inquiéter d'aucune influence
locale ; ils n'ont aucun autre intérêt que ce-
lui de servir le pays sans idée de récom-
pense ou d'approbation.

Si vous réfléchissez à la chose vous com-
prendrez que nous ne pouvons avoir dans
ce pays un Sénat dans une position plus in-
dépendante ou responsable que ne l'est ac-
tuellement notre Séuat libre de toute consi-
dération de parti.

Les honorables messieurs de la droite di-
sent que notre Sénat est partisan. Vous ne
pouvez faire disparaître entièrement chez
les hommes les sentiments de parti et je ne
dis pas que le Sénat doit rester tout à fait
au-dessus de cette influence ; mais suppo-
sons que nous adoptions le projet de l'hono-
rable premier ministre, qu'arrivera-t-il ?
Un corps indépendant travaille de concert
au règlement de certaines questions avec un
corps nullement indépendant. Je n'hésite
pas à dire que les membres de cette Cham-
bre ne sont pas tout à fait indépendants, ils
sont responsables à leurs comtés. Il n'est
pas un député qui ne soit tenu de s'en rap-
porter ià l'opinion de ses commettants sur
certaines questions. Il n'en est pas ainsi
du Sénat. Alors pourquoi mettre ces deux
corps en conflit ? Je comprendrais un homme
déclarant que dans un pays comme celui-ci,
où l'idée démocratique progresse au lieu de
rétrogarder, nous pouvons nous passer d'une
seconde Chambre, que le peuple pourrait
corriger ses torts. Mais si vous admettez
la nécessité d'une seconde Chambre-car je
comprends que le projet du premier minis-
tre, s'il est adopté, ne doit être maintenu
que pour tenir le Sénat sur ses gardes et
qu'on lui fera faire un nouveau pas si le
Sénat tente de recourir à son indépendance
-je ne puis comprendre l'idée de réunir un
corps indépendant, responsable au pays tout
entier, à la Chambre des Communes pour
régler une question essentiellement de parti.
L'avenir du parti au pouvoir peut dépendre
du règlement de cette question selon son dé-
sir. L'honorable ministre serait-il prêt à
recourir au Sénat si la majorité réunie de-
vait lui être défavorable ? L'honorable mi-
nistre ne demanderait le concours du Sénat
que lorsqu'il croirait pouvoir trouver un
nombre suffisant de sénateurs avec ses par-
tisans des Communes pour faire adopter ses
vues. Le principe de notre système consti-
tutionnel exige que l'administration de nos
affaires soit faite par un parti, et dans le

M. CLANCY.

Sénat nous avons une sauvegarde contre
toute législation précipitée. Les honorables
députés ont toujours un remède à leur dis-
position ; ils peuvent en appeler aux élec-
teurs et faire redresser les torts dont ils ont
à se plaindre. A la dernière session Il s'est
présenté une occasion de demander l'opinion
publique sar une question de la plus haute
importance; si les honorables députés étalent
sincères et eussent cru posséder la confiance
du peuple, n'eussent-ils pas eu la preuve la
plus concluante que le Sénat avait raison
dans son attitude, Ils auraient porté appel
au peuple et le verdict de la nation contre
le Sénat eut été sa condamnation formelle
et la revendication des principes et des actes
des messieurs de la droite. Mais ils n'ont
pas profité de l'occasion parce qu'ils sa-
vaient parfaitement bien que l'attitude du
Sénat serait maintenue. D'après notre sys-
tème de gouvernement le Sénat est un corps
indépendant en théorie et, je crois, en pra-
tique. On ne saurait prouver que c'est un
corps corrompu. Personne ne porte cette
accusation. Il n'a été engagé dans aucune
opération véreuse ni n'a cherché à servir
ses amis politiques. Quelle faute a-t-il com-
mise ? Ce n'est pas une offense contre le
pays, mais contre les honorables messieurs
de la droite. Pour avoir déjoué leurs plans,
le Sénat s'est attiré le courroux de ces mes-
sieurs. Et la presse ministérielle nous dit
que le gouvernement impérial va étudier
la question posée par l'honorable ministre
et que le très honorable ministre a l'assu-
rance de lord Salisbury que si les législa-
tures provinciales et la majorité de cette
Chambre se prononcent pour la réforme du
Sénat pour la raison donnée par le premier
ministre, le parlement impérial adoptera
une législation à cet effet. Il me paraît
inconvenant de vouloir se servir des législa-
tures provinciales actuelles comme d'instru-
ments pour favoriser les projets des mes-
sieurs de la droite. Cet acte sied mal à ces
législatures, pour la protection de qui le
Sénat a été constitué. Rien ne saurait
surpasser cette effronterie de leur part, car
le Sénat n'a jamais fait quoi que ce soit con-
tre leurs droits et leurs intérêts, dont il est
le principal gardien.

Nous pouvons, je crois, laisser la question
de côté pour le moment, et quand le jour sera
venu si les messieurs de la droite veulent
en faire le mot d'ordre d'une campagne élec-
torale, nous en serons contents ainsi que le
peuple.

Maintenant, M. l'Orateur, il ne reste plus
qu'une question et elle est délicate. Je veux
parler de la mission des honorables mes-
sieurs à Washington. Tout Canadien qui
aime son pays reconnaîtra combien de diffi-
cultés s'offraient aux commissaires cana-
diens et anglais dans le règlçment des ques-
tions, causes d'un si grave malaise entre les
deux pays et nous ne pouvons qu'en désirer
le règlement final.

Le chef de l'opposition a fait le plus grand
sacrifice que tout autre ferait. Il a mis de
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côté tous les avantages que retirerait un
chef de parti qui irait devant le peuple et
dévoilerait toutes les désagréables vérités
touchant les messieurs de la droite, leur
nuisant dans leur mission à Washington en
établissant quelle position ils occupent dans
leur propre pays. Le chef de l'opposition
a donc cru de son devoir de patriote de ne
pas aller devant le pays à cette époque dis-
cuter les affaires publiques.

Ce sont là des choses qui sortent du do-
maine des partis politiques. Quand il s'agit
de discuter de grandes questions interna.
tionales nous ne devons pas être gênés par
des distinctions politiques, cela serait con-
traire à toute idée de patriotisme.

Tout divisés que nous soyons entre nous,
nous ne pouvons plus l'être lorsqu'il s'agit
d'un litige à régler entre le Canada et un
pouvoir étranger. C'est sur le terrain na-
tional et non sur le terrain politique que nous
voulons juger les honorables députés. Quelle
attitude prenaient ces honorables députés
avant d'arriver au pouvoir ? Il faut se
rappeler-et le premier ministre est, je crois,
un des premiers coupables-que l'on déclara
aux Américains que le parti conservateur
du Canada leur était hostile, que son seul but
était de nuire au succès de tout mouvement
tendant à créer de meilleures relations entre
les deux pays. On se rappelle encore une
déclaration très claire que l'honorable mi-
nistre fît dans ce sens à Saint-Thomas, dé-
claration qu'on lit aujourd'hui avec beau-
coup d'intérêt.

Une fois au pouvoir les honorables mes-
sieurs ne pouvaient pas attendre. Il fal-
lait que le ministre du Commerce et le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries se ren-
dissent tout de suite à Washington pour par-
ler de réciprocité et autres questions. A mon
avis c'était là une conduite indigne. L'ar-
rivée des honorables messieurs au pouvoir a
dû donner de grandes espérances au peuple
américain, comme cela fut le cas parmi le
peuple canadien qui comptait sur un juste
et sage accomplissement des promesses
faites.

Il ne serait pas généreux d'accuser ces mes-
sieurs d'avoir manqué à leurs promesses
dans tous les détails ; tout ce que l'on pou-
vait raisonnablement espérer c'était un ac-
complissement substantiel de ces promesses.
Mais ces messieurs se sont rendus coupables
de l'acte indigne d'aller à Washington du-
rant une session de cette Chambre pour dis-
cuter ces questions avec les Américains.
De retour ils firent pis encore. Ils mirent
de côté, par législation, tout ce qu'ils au-
raient pu autrement offrir aux Américains
en échange d'autres concessions. C'est ainsi
que par la suite Ils retournèrent à Washing-
ton les mains vides.

La première chose que ces messieurs abo
lirent et qui eût pu être de quelque valeur
en négociant un traité avec les Etats-Unis,
ce fut le droit sur le mais. Ils auraient pu
fort bien maintenir ce droit pour l'avantag
de notre propre population, sans compter
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sur l'utilité que cela pourrait avoir dans des
négociations. Cette politique eût pour effet
l'imposition d'une taxe sur une classe de nos
cultivateurs à l'avantage des cultivateurs
d'une autre partie du pays. Ce n'était pas
là la politique du grand parti conservateur.

Le droit sur la farine de mais, sur le blé et
la farine de blé fut réduit. Puis ils mirent
dans nos statuts un petit-je tiens au mot-
un petit bill concernant les aubains. Cette
loi était boiteuse sous tous rapports et con-
traire à la dignité de cette Chambre. Bien
qu'il y eût en vigueur. depuis plusieurs
années aux Etats-Unis une loi concernant
les aubains et qui exerçait une très funeste
influence sur notre population, il fut stipulé,
et sur l'instance du premier ministre lui-
même, que notre loi n'entrerait en vigueur
que par une proclamation. Et pourquoi
cela ? De crainte de blesser les Américains,
de blesser ce peuple qui avait donné l'exem-
ple, qui avait cru sage de faire une sem-
blable loi. Mais le pays demanda si forte-
ment une loi efficace que les honorables
députés durent changer d'attitude. Ils
eurent donc recours à un autre moyen;
ils stipulèrent que cette loi ne pourrait être
mise en vigueur qu'après la nomination d'un
agent du département de la Justice qui en
ferait l'application. Cela rendait cette loi
absolument de nul effet et elle est encore au-
jourd'hui lettre morte.

Quelle raison nous donna le ministre de la
Marine et des Pêcheries ? Je regrette que
l'honorable ministre ne soit pas Ici. Il nous
dit que nous nous exposions à voir appliquer
cette loi par la personne la plus irresponsa-
ble, et que cela amènerait un état de choses
propre à déterminer une guerre entre les
deux pays. Mais le peuple américain ne
craignait pas une guerre lorsqu'il appli-
quait son acte, mais les honorables mes-
sieurs de la droite semblaient craindre une
guerre si nous l'lmltion.

Plus tard le gouvernement fit une loi r-
duisant les droits sur 4J millions de piastres
de marchandises venant des Etats-Unis, tan-
dis qùe l'on ne réduisait les droits que sur
un million de marchandises venant d'Angle-
terre. On a fait davantage, on a élevé le
droit sur 2î millions de marchandises venant
des Etats-Unis contre une augmentation sur
10 millions de marchandises venant d'An-
gleterre. Après cela ces honorables mes-
sieurs s'en vont à Washington sans une
seule arme en main pour obtenir des conces-
sions, sans quoi que ce soit à offrir en
échange. Et ces messieurs nous disent,
comme excuse, que le peuple ne veut pas de
la réciprocité, qu'il peut s'en passer. J'ai-
merais à leur demander : Si le peuple au-
jourd'hui peut se passer de la réciprocité,
qui lui a enseigné sa confiance dans sa
propre force et cet amour-propre ? Est-ce
le parti libéral par ses doctrines de libre-
échange continental, par ses doctrines de ré-
ciprocité absolue ? Est-ce le parti libéral
déclarant, comme l'a fait le ministre du
Commerce: si le libre-échange continental

578'



[COMMUNES]

doit nous débarrasser de la politique natio-
nale, nous sommes prêts à l'accepter ; si la
réciprocité absolue doit nous donner la liber-
té, nous sommes pour cela ; si un tarif de
revenu doit nous donner la liberté, nous en
sommes. Le fait est que les honorables dé-
putés étaient prêts a recourir à tout ce qui
pouvait être entrepris.

L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) disait que les cultivateurs cana-
diens avaient essayé la culture de l'orge à
deux rangs et diverses méthodes d'agricul-
ture pour engraisser leur bétail, mais sans
succès ; et comme exemple il nous conta
l'histoire d'un homme qui avait dans sa cour
de l'eau dans laquelle nageaient des ca-
nards.

L'honorable député nous donna sa parole
que si le parti libéral arrivait au pouvoir il
obtiendrait un traité de réciprocité compre-
nant ces articles ; que non seulement il
serait capable de négocier avec les Etats-
Unis plus avantageusement que les conser-
vateurs, mais qu'il soulagerait le peuple par
la réciprocité.

Le premier ministre nous dit aujourd'hui
que le pays ne veut pas de la réciprocité,
bien que le ministre du Commerce nous ait dit
qu'à moins d'être aveugle le peuple devait
désirer la réciprocité. Que les honoraules
ministres règlent la question entre eux. Mais
s'il est vrai, comme l'on dit que le peuple ca-
nadien ne veut pas de la réciprocité, c'est d(1
à la politiqtie adoptée par les conservateurs
et qui a enseigné au peuple la confiance en
ses propres forces et je puis dire l'amour-
propre.

Le peuple a cherché de nouveaux marchés
et il en a trouvé. Le peuple n'est pas lent
A se faire aux nouvelles circonstances et je
n'hésite pas à dire que s'il ne veut pas de la
réciprocité c'est qu'il a appris à vivre d'une
manière indépendante de nos voisins améri-
cains.

Il me reste à dire sur ce sujet qu'il y a eu
un ajournement des délibérations de la Com-
mission internationale et que le peuple dé-
sire vivement les voir reprendre.

On nous a dit que toutes les questions sauf
une auraient pu être réglées. La question
de la main-d'œuvre étrangère, la question
des pêcheries du nord de l'Atlantique, la
question de la pêche au phoque et aussi la
question de la réciprocité, toutes auraient pu
être réglées. Voilà sans doute quatre ques-
tions importantes. Ce que l'on veut savoir
aujourd'hui c'est pourquoi elles n'ont pas
été réglées, puisqu'elles auraient pu l'être.
Une déclaration officielle venant de la com-
mission nous a dit que la raison de ce désac-
cord c'est que les commissaires américains
avaient été en dehors des bornes du bon
sens ; on nous a dit que pour régler cette
même difficulté, qui a retardé le règlement
de toutes les autres, il aurait fallu suivre
une manière de procéder à laquelle les com-
missaires canadiens et anglais ne pouvaient
consentir. Les honorables messieurs ont trou-
vé un prétexte. On nous enjoint de ne pas

M. CLANCY.

trop parler de crainte de mettre en danger
les négociations encore pendantes entre l'An-
gleterre et les Etats-Unis et le Canada. Il
est assurément une chose que tout le monde
comprend dans le pays, c'est que l'affaire a
été un misérable fiasco du commencement à
la fin.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. CLANCY : Que mon honorable ami

soit patient et il constatera que le peuple ca-
nadien entretient l'idée que je viens d'émet-
tre.

Mais je désire diriger l'attention sur un
point que j'avais oublié, au sujet de l'atti-
tude des honorables députés sur la question
du commerce de préférence. Le premier
ministre nous a dit que l'unique raison a'un
commerce de préférence avec l'Angleterre re-
posait sur un sentiment de gratitude et de
loyauté envers la mère patrie. Vraiment,
M. l'Orateur, c'est la première fois que je
vois le peuple canadien donner une aussi
maigre valeur à sa loyauté. Le parti con-
servateur, comme grand parti politique de
ce pays ne sache pas que la loyauté soit une
chose qui puisse s'acquérir par faveur ;
avec nos institutions dans ce pays c'est,
croyons-nous, le devoir de tout homme d'être
loyal. Nous croyons que la loyauté repose
sur un sentiment plus noble et plus sain que
celui de la gratitude pour des faveurs. A
notre avis nous devons être loyaux parce que
c'est notre devoir, parce que nous sommes
protégés sous tous rapports et jouissons de
l'inestimaule bienfait de la liberté civile et
religieuse, et cela à un degré plus élevé que
tout autre pays, je crois, et si nous manquons
de loyauté nous devons en rougir. La
loyauté chez nous ne doit pas attendre de
faveurs pour se manifester. Et pourquoi
devons-nous être reconnaissants ? Parce
que nous avons été traités ni mieux ni plus
mal que les autres ? Je crois que c'est la
plus grande absurdité que puissent dire les
honorables députés. Le pays n'attache pas
foi a de semblables raisons ; Il préfère
croire, avec les grands chefs du parti conser-
vateur, que nos relations commerciales avec
la mère patrie devraient être de plus en plus
étendues et qu'il n'en sera ainsi quc par
suite de concessions mutuelles avantageuses
aux deux pays, mais n'ayant rien de ressem-
blant à l'échange de faveurs.

Ils considèrent que les affaires de ce pays
ne devraient pas reposer sur une base senti-
mentale, mais sur un terrain plus solide et
plus durable. L'honorable chef de l'oppo-
sition proposait d'avoir un arrangement dif-
férentiel avec l'Angleterre et toutes ses colo-
nies. Il voulait que l'Angleterre nous ac-
cordAt les mêmes faveurs que nous lui ac-
cordons, et c'était là une base solide pour
établir nos relations commerciales. C'est
aussi sur cette base que l'honorable premier
ministre avait promis de procéder, mals Il a
perdu la tête dans des circonstances qui fout
qu'il n'est plus un démocrate et aujourd'hui
Il est le seul dans cette Chambre qui porte
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la récompense de sa trahison envers le rangs du parti libéral, alors qu'il était faible.
peuple. Mais revenons à la déclaration de M. Anglin,

Je regrette que le ministre de l'Agriculture qui parle comme un honnête homme et qui
(M. Fisher) ne soit pas ici ; mais j'aperçois ne veut pas qu'on mette dans le programme
plusieurs de ses collègues qui étaient aussi un article que le parti libéral n'est pas prêt
des ministres en herbe lors de la grande à exécuter. Voici ses paroles:
convention libérale. Je vois le ministre des Sans doute que l'on peut prétendre que cette
Travaux publics, le ministre du Revenu de résolution ne demande qu'un plébiscite. Mais si
l'intérieur, le directeur général des Postes, nous sommes sincères, que demandons-nous en
ainsi que quelques autres--onze en tout, sur demandant un plébiscite ? Ne demandons-nous
les treize ministres qui président aujourd'hui Pas à connaître l'opinion du peuple sur cete
aux destinées de ce pays. Le ministre de question ne demandons-nous pas à ce qu'ons'assure de cette opinion d'une certaine manière,
l'Intérieur y était et agissait comme secré- et ne demandons-nous pas que nous fassions tous
taire d'un comité. Tous ces messieurs ont nos efforts pour donner effet à cette opinion
rédigé un programme qui était un engage- lorsqu'elle aura été connue ? il est possible
ment pris envers le pays, ou qui n'était rien qu'il n'y ait pas la moitié de la population mâle
du tout. qui vote. Néanmoins si lorsque la question sera

Conçoit-on une grande convention formu- soumise aux électeurs, la majorité se déclaraiten faveur de la prohibition, les partisans de lalant un programme, le faisant imprimer et prohibition seraient en droit de demander au
répandre à profusion dans tout le pays après parti libérai d'être conséquent avec son pro-
l'avoir discuté dans tous ses détails, si ce gramme et de leur aider à faire adopter et faire
programme ne veut rien dire ? observer une loi prohibitive.

La prohibition était un des articles de ce M. Anglin faisait cete déclaration en pré-
programme et c'est le ministre de l'Agricul- sence de onze des treize ministres actuels;
ture qui a été choisi pour la proposer. La personne n'a protesté; on consentit à voter
raison de ce choix, c'est qu'il s'était beau- la résolution avec le sens que M. Anglin y
coup servi de la prohibition dans le passé. attachait. Il déclara que c'était un engage-
Je crois même que c'était là un de ses titres ment aussi formel qu'il est possible den
à un portefeuille. faire; et si on peut le répudier aussi ca-

M. BERGERON: C'était son principal valièrement que l'a fait l'honorable premier
titre. ministre, en disant que c'était un engage-

ment pris envers le parti et non envers le
M. CLANCY : Mon honorable ami dit que pays, alors tous les engagements peuvent

c'était son principal titre àp un portefeuille être répudiés.
et je suis assez disposé à le croire. L'hono- Après cette explication e lhonorable M.
rable ministre a déclaré qu'il ressentait une Anglin, s'est-il trouvé un homme dans toute
sort e de fierté S appartenir à un parti qui la convention pour prétendre que ce n'était
avait le courage de poser la question aux pas la signification qu'il fallait donner à
électeurs, à un parti qui avait les sympathies cette résolution? Pas un seul. Plus tard
de la jeunesse, grce A la franchise et f. la nous avons vu ces ministres se réunir dans
valeur morale dont Il faisait preuve en pro- la salle du Conseil, pour rédiger et adopter
posant une législation qui serait si aval- un bion destiné m donner effet à la résolution
tageuse au pays. Mals il y avait un honnête adoptée Ai la convention, et alors qu'est-il
hosme à cette convention, arrivé? Quatre ministres de la Couronne,

M. BERGERONn: Nommez-le. dans la province de Québec, ont combattu le
bin par tous les moyens. Comment cela ca-

M1. CLANCYo: Il dort maintenant du der- dre-t-il avec l'attitude du ministre de i'Agrl-
nier sommeil dont nous dormirons tous ; je culture ? S'il était sincère alors, il ne l'est
veux parler de l'honorable Tmothy Anglin. guère. dans l'attitude qu'il prend aujour-
Quand cette résolution fut proposéedans aun d'hui.
discours très étudié du ministre de l'Agricul- Je regrette de ne pas le voir à son siège, et
tur, qui était alors simplement M. F pisher, de voir qu'il préfère errer dans les corridors
M. Anggin, qui ne voulait pas descendre au de la Chambre pendant que nous disutons
rôle de traotre pour servir son parti, protesta cette question. Il n'a pas le courage de ve-
contre l'adoption d'une pareille résolution, nir prendre son siège et de se lever pour dé-
sous de faux prétextes. Le ministre des fendre sa conduite; et s'il reste dans un Ca-
Travaux publics était aussi présent et n'a binet qui refuse de donner effet à une réso-
pas protesté. lution quil a lui-même proposée, doit-on en

M. CASGRAIN : Je crois qu'il n'y était conclure que le parti libéra seul a eun le cou-
pas. rage de mettre la question devant le pcuple ?

M. CL&NOY: Il y était, parmi les nou- Il se trouve dans une position peu honorable,
veaux converti$. Il a dit qu'il étalt venu en dé- l n'est pas assez Important pour faire de

it (les récompenses qu'on lui avait promeisest s
pour le retenir. L'honorable ministre branle siège pour défendre sa conduite, car son si-
la tête, mais s'il le désire Je vais citer ses lence ne fera pas taire les critiques qu'elle a
paroles ; sa prétention était qu'on lui avait soulevées.
offert un gros prix pour l'empêcher de se L'honorable député de Cochester (M. Mc-
rendre à cette convention, mais qu'il avait Clure nous a donné un superbe échantillo
repoussé les offres. Il était passé dans les de la tactique des honorables députés de la
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droite sur cette question. Cet homme aux
vues élevées n'avait pas de parti avant de
toucher à la question de la prohibition. Dans
le long discours qu'il a prononcé hier soir,
il n'a vu dans la nomination de la commis-
sion royale instituée par le gouvernement
conservateur qu'une preuve de mauvaise foi
et un moyen d'échapper à la question. Dans
le parti iberal il a vu des choses qu'il n'est
pas prêt à approuver, mais sur cette question
il le trouve parfaitement sincère et honnête,
du commencement à la fin.

Je n'hésite pas à dire que les prohibition-
nistes peuvent avoir la prohibition s'ils la dé-
sirent, mais ils ne l'obtiendront jamais d'un
gouvernement représenté par des hommes
comme l'honorable député de Colchester. Il
peut être prohibitionniste, mais il appartient
à la classe des prohibitionnistes renégats qui
cherchent à tromper le peuple en lui disant
que le gouvernement n'est pas tenu d'intro-
duire un projet de loi sanctionnant la prohi-
bition.

Si l'honorable député a parlé avec auto-
rité, lui et son parti auront à s'expliquer
avec les électeurs qui ne pensent pas comme
eux ; si cette promesse ne valait rien, il n'y
a pas un seul des douze ou treize articles de
ce programme qui vaille quelque chose, et
alors que les honorables députés de la droite
aient donc la franchise d'admettre qu'ils ré-
pudient tous leurs engagements. Cet enga-
gement, ils l'ont répudié par leurs discours,
et les autres ils les ont répudiés par leurs
actes, de sorte qu'ils ont la consolation de
,se dire que soit en paroles, soit en actions,
ils ont violé toutes les promesses qu'ils
avaient faites aux électeurs.

Je regrette que l'honorable premier mi-
nistre ne soit pas, non plus, à son siège,
car j'aurais à l'entretenir d'une question
d'une nature assez pers>nelle.

M. CAMPBELL (Kent) : Allez quand
même.

M. CLANCY : Nous entendons ordinaire-
ment la voix de l'honorable député de Kent
quand il est question de pétrole ou autres
articles peu importants, mais je lui deman-
derai s'il peut retourner devant ses élec-
teurs avec la vérité sur les lèvres-ce qui
est peut-être exiger une chose impossible-
et leur dire que son parti a accompli toutes
ses promesses. Il est intéressant de com-
parer l'attitude de l'honorable député dans
cette Chambre avant les élections et le si-
lence qu'il garde depuis. J'ignore si c'est
son extrême sensibilité qui le réduit à ce
mutisme.

Je disais que je regrette l'absence du pre-
mier ministre, car j'ai à traiter une ques-
tion qui l'intéresse personnellement. Il a
accepté tous les défis que lui a lancés l'hono-
rable chef de l'opposition, mais il n'en a ré-
futé aucun. Il a prétendu qu'un des grands
actes du gouvernement a été le règlement
de la question des écoles du Manitoba. Le
ministres des Travaux publics (M. Tarte) a

Ax. CLANCY.

aussi déclaré que la question était réglée,
mais chose étrange, le Solliciteur général
qui représente une classe nombreuse, Intel-
ligente et influente de la population, prétend
qu'elle n'est pas réglée.

Que les messieurs s'entendent entre eux,
mais je vous demande, M. l'Orateur, qui a
le premier soulevé cette question au Ca-
nada ; qui a été l'auteur de la difficulté, et
qui s'en est fait ensuite un marche-pied ?
Cette difficulté n'est-elle pas le fait d'un
groupe de conspirateurs, à l'ombre de la lé-
gislature de Winnipeg, et l'auteur de cette
conspiration n'occupe-t-il pas aujourd'hui
le poste de ministre de l'Intérieur dans le
cabinet Laurier ?

Il ne sied pas aux libéraux de dire que les
conservateurs étaient incapables de régler
cette question, car cela faisait partie de la
conspiration de les empêcher de la régler.
Le gouvernement conservateur fit tout en
son pouvoir pour arriver à une entente à
l'amiable ; des commissaires sont allés à
Winnipeg, et le gouvernement provincial
leur a répondu qu'il n'était pas disposé à
faire un arrangement ; il n'a rien voulu
proposer que le gouvernement fédéral pût
accepter.

Les honorables députés de la droite sont
entrés dans la conspiration, pour profiter de
la difficulté, en disant que les conservateurs
étaient incapables de la régler. Je ne dis-
cuterai pas à présent la question de savoir
si elle a été bien ou mal réglée, ou si elle
a été réglée d'un manière quelconque; mais
je maintiens que tout le monde admet au-
jourd'hui que toute l'affaire était une con-
spiration. Si. comme nous l'a <lit l'honora-
ble premier ministre, le pays été amené sur
le bord de la guerre civile et de la rébellion,
cette guerre civile était fomentée par le parti
libéral qui a continue ses agissements tant
que cela a pu servir ses vues.

Qu'en est-il résulté ' Dès que les élec-
tions furent terminées, le même homme qui
se posait en champion d'un grand principe
au Manitoba, était le lion du jour à Mont-
réal et dans une grande réunion du parti
libéral, convoquée pour partager les dé-
pouilles à chacun selon son mérite, il reçut
une grosse part du butin pour sa part.
Toute cette affaire est une honte Ineffaçable
pour le parti libéral et elle durera plus
longtemps que la réputation peu enviable
des honorables ministres dans l'esprit du
peuple.

J'ex'oserai en quelques mots ce que je
considère être le devoir du parti conservateur
dans les circonstances. Ce devoir n'est pas
nouveau, car nous avons notre ancienne po-
litique et ui des plus anciens chefs de l'opi-
nion publique au Canada. Notre chef a con-
tribué plus que tout homme vivant à l'unité
du Canada dans une seule et grande Confé-
dération. Nous avons à notre tête un homme
qui mérite tous les éloges pour sa grande
persévérance et sa forte personnalité. Nous
ne sommes pas exposés à entendre repro-
cher à notre chef de dire blanc aujourd'hui
et noir demain. On ne l'a jamais accusé
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d'avoir répudié ses engagements, ni d'avoir
violé ses promesses.

Sous les ordres d'un pareil chef, le devoir
des conservateurs est facile. Nous sommes
armés d'une politique qui a été adoptée,
grâce à ses efforts, car il a été le premier à
proposer l'adoption de la politique natio-
nale, une politique qui n'est pas seulement
nationale de nom, mais qui protège réelle-
ment les intérêts de la nation ; qui n'impose
pas d'injustes fardeaux sur une classe de
la population pour le bénéfice d'une autre
classe ; qui n'a jamais sanctionné les tri-
potages malhonnêtes et qui n'a toujours eu
en vue que les intérêts du peuple.

Nous avons une véritable politique natio-
nale ; nous avons le père de la politique
nationale, pour notre chef, et notre devoir
de patriotes est de le suivre loyalement,
jusqu'à ce qu'il retourne au pouvoir qu'il
mérite d'occuper.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. J. . Tarte) : M. l'Orateur,
l'éminent baronnet qui 'dirige l'opposition a
prévenu l'honorable premier ministre et moi
que durant les. vacances, il ferait une longue
visite dans la province de Québec. Qu'il
me permette de lui dire qu'il y sera reçu
avec toute la considération due à son âge,
à sa longue carrière publique et à la haute
position qu'il occupe dans le pays.

Je suis même presque certain que les dra-
peaux français seront déployés en son hon-
neur, à moins qu'il n'éprouve pour la ban-
nière aux trois couleurs l'antipathie-bien
plus, le mépris-que le " whip " de son parti
a exprimé avec tant de véhémence, l'autre
jour, dans cette Chambre.

M. TAYLOR : J'en appelle aux règle-
ments. L'honorable ministre rapporte mal les
faits s'il prétend que j'ai manifesté de l'hos-
tilité ou du dédain pour le drapeau fran-
çais. J'ai simplement dit qu'il avait aboré
ce drapeau sur un navire de Sa Majesté.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS. Je vois avec plaisir l'honorable dé-
puté se rétracter si tôt. L'honorable chef
de l'opposition s'imagine que la province de
Québec n'est pas bien renseignée. Je ne
partage pas son opinion sur ce point; je
prétends que c'est une des provinces les
mieux renseignées de la Confédération; et
c'est justement parce qu'elle est si bien ren-
seignée qu'elle a pris l'attitude politique qui
étonne tant 'mon honorable ami. Il n'y a
pas de province où les journaux soient plus
répandus, et j'ajouterai qu'il n'y a pas de
province où les journaux des deux partis et
des deux langues soient plus lus. A Mont-
réal, par exemple, le "Star," "La Presse,"
" La Patrie," le " Witness " et le " Herald,"
sont entre toutes les mains. Le système des

journaux à un sou a répandu le goût de la
lecture dans toute la province. Il n'y a
peut-être pas un village où le " Star," " La
Presse" et " La Patrie " ne sont pas reçus,
tous les jours. Dans Lévis ,où mon honorable
ami (M. L. J. Demers) a été élu par accla-
mation, il y a quelques jours, le "Star,"
"La Presse," et 'La Patrie" sont reçus.
Dans Bagot, les même journaux sont dans
toutes les maisons.

C'est justement parce que les journaux des
deux partis et des deux langues sont lus par-
tout que les affirmations fausses et les accu-
sations injustes n'ont aucune influence sur
notre population. L'honorable chef de l'op-
position a été virtuellement absent du pays,
depuis quinze ans, et c'est ce qui fait qu'il
n'est plus en contact avec l'opinion publi-
que dans ma province natale.

Quand il a si vaillamment traversé l'océan
pour venir relever sir Mackenzie Bowell de
ses onéreuses fonctions de premier ministre,
il s'est trouvé arriéré de quinze ans. Il a eu
à former un nouveau ministère. Je regrette
qu'il ne soit pas à son siège, car je lui de-
manderais, à lui qui fut le collègue de sir
George Etienne Cartier, ce qu'il a fait dans
cette circonstance. S'est-il adressé aux an-
ciens amis, aux anciens collègues de sir
George ? Non, M. l'Orateur, il s'est adressé
aux représentants de l'école qui a tout fait
pour ruiner et détruire sir George Etienne
-Cartier. Il s'est adressé d'abord A M. Des-
jardins. Je n'ai rien à dire contre la répu-
tation et le caractère de ce monsieur, si ce
n'est qu'il était, avec M. Taillon, un adver-
saire de Cartier.

Je ne range pas dans la même catégorie
M. Angers, qui n'appartient pas à la même
classe d'hommes, et j'ai regretté de le voir,
quelquefois, à leurs côtés. Le chef de l'op-
position s'est adressé à ces hommes pour la
raison donnée par l'honorable député de Na-
pierville (M. Monet). Il a fait appel à l'élé-
ment le plus rétrograde de la province de
Québec, afin de s'assurer le concours de ce
qu'il croyait être l'élément dominant dans la
province. Je ne veux pas m'occuper plus
qu'il n'est nécessaire de ce qui a eu lieu du-
rant la campagne de 1896 ; mais je dois à
mon parti et à mon pays de répéter à ce pro-
pos, ce que j'ai déjà dit en 1897. Je reste
étonné quand j'entends des représentants de
la province de Québec parler d'appels aux
préjugés. En aucun temps, dans aucune pro-
vince de la Confédération on n'a vu une ten-
tative de coercition religieuse comme celle
qui a eu lieu dans la province de Québec en
1896, dans l'intérêt, avec la connaissance et
le consentement du chef de l'opposition et de
ses amis.

Le paysan canadien-français a tenu bon.
l ne s'est pas laissé circonvenir ; il s'est dit
qu'il était un citoyen libre et avait le droit
de voter comme Il l'entendait et c'est ce qu'il
a fait. Ni le chef de l'opposition, ni aucun
chef conservateur n'ont répudié le rôle qu'ils
ont joué dans la campagne de 1896. Mais
s'étant aperçu que la coercion ne réussissait
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pas dans la province de Québec, ils se déci-
dèrent à changer de tactique. Ils ne comp-
tent plus, disent-ils, sur la province de Qué-
bec, et ils sont décidés à la traiter par d'au-
tres moyens. Ils paraissent résolus de faire
appel aux provinces protestantes pour les
opposer à la province de Québec. Leur cri
de guerre semble être : " Pas de premier mi-
nistre français ! Pas de domination catholi-
que romaine ! A bas le pape!" Cette cam-
pagne n'a rien de nouveau pour moi. Le
" Mail " qui est le principal organe dan-; cette
campagne sacrilège, l'a commencée, il y a
longtemps. C'est en 1884 ou 1885 qu'il a dé-
buté dans la voie qu'il poursuit encore au-
jourd'hui.

C'est tellement le cas, M. l'Orateuc, que
bien que ce journal eût coûté près de $400,-
000 au parti conservateur-et je parle de
choses que je connais-sir John Macdonald a
dû fonder l' "Empire." Mon honorable ami
a parlé des sommes prélevées pour des fins
de parti, mais je puis lui dire, qu'en un seul
jour à Montréal-et je ne dévoile aucun se-
cret en disant cela-sir John Macdonald a
recueilli $40,000, pour fonder 1' " Empire." Il
n'y avait pas de mal à cela. Je ne cite ces
faits que pour faire voir la différence entre
le chef regretté qui a si longtenips dirigé le
parti conservateur et ceux qui le dirigent au-
jourd'hui. Après la mort de sir John Mac-
donald 1' "Empire " fut supprimé et le
"Mail " est resté avec son ancien personnel.

Sir John Abbott fut appelé à la tête du
gouvernement, niais malheureusement, il n'a
pas gouverné longtemps. Nous avons tous
amèrement regretté sa mort. Sir John
Thompson lui succéda et la réorganisation
qui eut lieu à cette occasion contient certains
détails intéressants. Je vois avec plaisir que
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
est à son siège. Je puis lui dire une chose
qu'il a probablement ignorée jusqu'à pré-
sent.

Sir John Thompson avait décidé de pren-
dre M. Meredith et le Dr Bergin dans son
cabinet. Le Dr Bergin visita l'Ontario et ob-
tint le consentement de deux ou trois évê-
ques à l'entrée de M. Meredith dans le cabi-
net ; cependant, avant la fin des négociations,
l'honorable député d'York-ouest fut choisi
avec M. Montague. Si mon honorable ami
ignore ces faits .je les tiens de la meilleure
source possible. Le Dr Bergin devait être
fait ministre, mais il a été remplacé par
l'honorable député d'York-ouest.

Quoi qu'il en soit les querelles et les diver-
gences étaient plus envenimées que jamais
au sein du parti conservateur. Si l'honora-
ble juge Ouimet et M. Angers voulaient par-
ler et dire la vérité, ils diraient que plus
d'une fois, ils furent sur le point de soi tir du
ministère par suite de la manière injuste
dont ils étaient traités par leurs coliègues
tories. Le même élément qui avait alors la
haute main sur le parti conservateur l'a en-
core aujourd'hui.

Qu'est-il résulté de tout cela ? Je ne veux
pas fatiguer la Chambre par de trop longues

M. TARTE.

citations, mais je ne puis m'empêcher de
citer ce que certains organes des honoiables
députés de la gauche disent et écrivent. Le
" Telegram " est un journal publié à Winni-
peg. On m'a dit, et c'est avec regret que j'ai
appris la chose, qu'il est sous la direction de
M. Hugh John Macdonald. J'espère que ce
renseignement est erroné, car je ne puis con-
cevoir que le fils du regretté chef que la pro-
vince a si fidèlement suivi pendant 20 ans,
permettrait qu'on écrivît contre les Cana-
diens-français, ce que j'ai lu dans ce journal..
Le 16 décembre, le " Telegram" commen-
tant l'élection de Bagot, disait :

Le " Telegram " ne prend pas de peine au sujet
de la défaite que nous avons essuyée dans le
comté de Bagot. La leçon que nous donne cet
événement est plus importante que la présence
d'un ou deux députés de plus dans les rangs des
conservateurs qui siègent au parlement. Le ré-
sultat de cette élection prouve que, contre un
premier ministre français et un fond inépuisable
de corruption, les conservateurs n'ont pas besoin
de faire des efforts inutiles pour gagner les sym-
pathies de la province de Québec. Les Cana-
diens-français se sont montrés profondément In-
grats des sacrifices que le parti conservateur a
faits en 1896, pour faire rendre justice à leur race
et à leur religion. Ils ont fait preuve de l'oppor-
tunisme le plus vénal. Ils sont évidemment dans
Québec du même calibre que les Prendergast, les.
Forget et les Martin, du Manitoba.

Le parti conservateur ferait bien de com-
prendre qu'il serait mieux de ne pas comprunet-
tre ses chances de succès dans les autres parties
de la Confédération en rampant aux pieds de cette-
province sans principes. Lorsque les conserva-
teurs seront assez forts pour obtenir le pouvoir
sans l'aide de Québec, ils n'éprouveront aucune
difficulté à obtenir une majorité de la députation
française. Cette province viendra s'offrir d'elle-
même au parti conservateur et sollicitera l'hon-
neur d'être séduite. Ses électeurs corrompus
viendront voltiger autour des dispensateurs des.
faveur ministérielles comme autant de mouches
autour d'un pôt de miel. En attendant, les con-
servateurs feraient mieux de laisser Québec,
entiché de Laurier, cuire dans son jus, et tâcher-
de se fortifier ailleurs, même aux dépens des in-
térêts de cette province.

Le même journal ajoute:

Il est évident que le règne d'un premier minis-
tre canadien-français signifie le dépouillement
du reste de la Confédération au profit de Québec.
C'est ce que nous, les habitants du Manitoba, ne
savons que trop bien, si les autres provinces ne-
l'ont pas encore appris. Pendant que l'on dépense
des millions dans la province de Québec, nous ne
pouvons pas même attirer l'attention du gouver-
nement sur des travaux publics dont la nécessité-
s'impose et dont le coût ne serait relativement
qu'une bagatelle. On nous fait crever de faim
pour que Québec fasse bombance. L'arrogance-
de Québec, sous l'administration Laurier, est
devenue intolérable. M. Tarte ne se contente pas
de jeter des millions à sa province, mais Il arbore
le drapeau français, de préférence au pavillon
anglais, sur des navires du gouvernement.

M. TAYLOR (Leeds-sud) : Ecoutez, écou-
tez.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Naturellement, l'honorable député-
souligne les paroles que je viens de lire. Il
n'a jamais entendu et n'a jamais comprisý
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un mot de français dans sa vie ; et, cepen-
dant, il cite des discours et des articles
français. Je suppose qu'il n'apprendra
jamais ce beau langage, mais il n'en conti-
nuera pas moins à citer des paroles que j'ai
pronocées dans ma langue maternelle, quoi-
qu'il soit incapable de les comprendre.

Il me fait peine de constater que le " Te-
legram " n'est pas le seul journal conser-
vateur qui tienne un pareil langage.

L'honorable député qui vient de m'inter-
rompre a parlé, l'autre jour, d'un incident
que j'ai expliqué à la satisfaction de tout
homme raisonnable. Il a dit,-naturelle-
ment, je dois supposer qu'il n'était pas sé-
rieux,-que j'avais donné la place d'honneur
au drapeau français, et tenu dans l'ombre
le drapeau anglais. Je suis certain que l'ho-
norable député n'est pas sérieux, car son
affirmation est par trop ridicule. Qu'ai-je
donc fait ? Ce que tout homme, dans les
mêmes circonstances, aurait fqit, sans aucun
doute. Je suis un sujet anglais gyssi loyal
que l'honorable député de Leeds-Ud ou que
tout autre membre de la gauche.

J'ai eu l'occasion d'aller inspecter des tra-
vaux publics qui sont du ressort de mon mi-
nistère dans un navire du gouvernement.
Je ne suis pas allé à pied, car je ne marche
pas sur l'eau. Je me suis muni de plusieurs
drapeaux. J'ai d'abord pris l'Union Jack,
le drapeau de mon pays. Dans le discours
que l'honorable député a cité, sans l'avoir
lu, j'appelle l'Union Jack, le drapeau de mon
pays. Je lui ai donné la place d'honneur,
ainsi que tout ministre anglais doit faire.
J'ai aussi pris un drapeau français et un
drapeau américain, pour pouvoir, en ren-
contrant un navire de la république voi-
sine, saluer le drapeau d'une nation amie
en arborant ses propres couleur& C'est ce
(qui M'est arrivé plusieurs fois. Si j'ai com-
mis un crime en arborant plusieurs fois le
drapeau français pour saluer les groupes
français que je visitais dans la province de
Québec, que la Chambre me condamne. Je
l'ai fait et je ne le regrette pas.

Sir John Macdonald est venu souvent dans
la province de Québec, et le drapeau fran-
eais ne lui a jamais fait dresser les cheveux
d'épouvante. Ce drapeau se trouve à pres-
que tous les foyers canadiens français, et
plus d'une fois, j'ai été touché en voyant le
portrait de la reine entouré d'un drapeau
français. J'ai exprimé ailleurs, et j'exprime
ici. en ma double qualité de Canadien-fran-c:ais et de citoyen anglais, l'ardent désir de
voir les drapeaux de l'Angleterre et de la
France mêler intimement leurs plis.

M. PRIOR : Non, non.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : L'honorable député dit non.
M. PRIOR ' Certainement.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : Que mon honorable ami me per-
mette de lui rappeler les paroles que pro-
nonçait la reine Victoria, Il y a quelques

mois,-paroles que les journaux du monde
civilisé ont rapportées. Sa Majesté, pendant
les pénibles jours qui ont suivi l'incident de
Fachoda, disait à Eugénie, l'ex-impératrice
de France : Si la guerre devait éclater
entre la France et l'Angleterre, je deman-
derais à Dieu de me laisser mourir avant le
commencement des hostilités.

L'honorable député de Victoria (M. Prior)
a été un ninistre de la Couronne dans ce
pays ; qu'il me permette d'en appeler à sa
raison et de lui dire qu'il devrait retirer Im-
médiatement les paroles qu'il a prononcées.
Pourquoi les deux plus grandes nations du
monde civilisé ne marcheraient-elles pas la
main dans la main, dans le sentier de l'har-
monie et de la paix ? Il ne fait qu'exprimer
les sentiments d'un certain groupe parmi
les membres de la gauche, qui haït tout ce
qui est français. Son Interruption de tout à
l'heure prouve ce que j'avance. Parce que
j'ai arboré le drapeau français, on m'a ac-
cusé de manquer de loyauté à l'Empire bri-
tannique.

M. PRIOR : Ecoutez, écoutez.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : J'aime A .croire que l'honorable dé-
puté n'est pas dans son assiette.

L'honorable député de Leeds-sud (M. Tay-
lor) a jugé bon de parler de ma visite à l'île
d'Anticosti. Le département que j'a dministre
entretient sur cette île une ligne .télégra-
phique de 250 milles, et j'ai pensé qu'il était
de mon devoir d'en faire l'inspection. L'île
d'Anticosti était la propriété d'un syndicat
anglais qui l'a vendue à un capitaliste fran-
çais, M. Menier..

Mon honorable ami (M. Taylor)-je répète
que je ne l'ai pas cru sérieux-m'a accusé
d'être allé là et d'avoir été partie à certains
procédés ayant pour objet d'expulser de
l'île une colonie de méthodistes. On a tant
parlé de cette expulsion, que je veux en dire
un mot. Comme je l'ai dit, M. Menier, un
capitaliste français, a acheté l'île d'Antlcosti
d'un syndicat anglais qui l'avait acquise il
y a des années. Lorsque l'honorable député
de Leeds-sud, ou tout autre membre de la
gauche, achète une propriété, il a raison de
s'en croire le maître. M. Menier trouva en-
viron une vingtaine de familles établies à
la rivière aux Renards. Ceux qui parmi
nous, de la province de Québec, savent à
quoi s'en tenir, s'amusent beaucoup des rap-
ports que l'on a répandus au loin au sujet de
cette affaire. On dit que tous ceux qui
étaient établis la étaient méthodistes et que
c'est à cause de leur croyance religieuse,
qu'on veut les expulser.

L'honorable député de Charlevoix (M. An-
gers) est l'avocat de ces colons, et il corro-
borera ce que j'avance. Il y a, sur cette île,
quelques protestants, mais je puis ajouter
que parmi ceux que mon honorable ami (M.
Taylor) appelle des méthodistes persécutés,
Il y a une couple de Canadiens-franais et
une couple d'Irlandais ; peut-être ne sont-ils
pas les meilleurs du lot. Tous ceux qui
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vivent dans la province de Québec savent
que presque tous ceux qui habitent cette lie,
sont des naufrageurs de profession, des gens
qui, à l'aide de faux signaux, trompent le
capitaine d'un navire afin de faire sombrer
le vaisseau et voler tout ce qu'il y a à bord.
Tous les avocats de Québec savent-le dé-
puté de Montmorency sait-que ces gens n'é-
taient pas une compagnie très convenable
pour M. Menier. C'est pour cela lue ce der-
nier a pris des procédures afin de les -xpul-
ser. Ils ont résisté, et comme il y avait par-
mi eux quelques méthodistes, on a supposé
qu'ils l'étaient tous. Ces gens sont venus à
Québec et ont réussi à gagner la symp'athie
de nos amis protestants, et la lutte se pour-
suit. C'est une question de propriété ; il s'a-
git de savoir si M. Menier est propriétaire ou
ne l'est pas. Les tribunaux sont saisis de
l'affaire et le procès est pendant.

Quelques journaux conservateurs, dont
l'honorable député de Leeds s'est fait l'écho,
ont dit qu'on ne devrait pas permettre à M.
Menier de rester possesseur de l'île d'Anti-
costi. La question est bien simple. Sera-t-
il permis à. un capitaliste français de venir
au Canada et d'y placer ses fonds ? Si,
paree qu'il est Français, M. Menier n'a pas
le droit d'acheter une propriété Ici, la cause
est claire. Si un Français n'a pas le droit
de venir ici et d'acheter une propriété, il se-
rait mieux pour nous de le dire, mais per-
sonne ne le dira.

M. Menier a dépensé un million et demi de
dollars, il n'emploie que des ouvriers cana-
diens, et je suis toujours étonné de voir que
l'on fasse autant de bruit pour une chose
qui, a mon avis, est des plus simples. Mais
ces appels sont bien en harmonie avec la po-
litique suivie par les honorables membres de
la gauche. Une politique à deux faces. Dans
l'Ontario et dans quelques autres prov'nces,
on représente le premier ministre comme le
vicaire générale du pape, et dans Québec, on
le représente comme un homme qui n'a ab-
solument aucun principe religieux.

Il y a quelques jours, dans un discours pro-
noncé à Barrie, l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) a parlé de la positioa reli-
gieuse, si je puis m'exprimer ainsi, de l'ho-
norable premier ministre et de la nôtre.

Voici ce qu'il disait au sujet de la question
des écoles du Manitoba.

C'est assez pour faire bouillonner le sang dans
nos veines que de penser qu'un potentat étranger
est Invité à se mêler de nos affaires.

L'homme qui a parlé ainsi est un membre
du parlement-

M. WALLACE : J'ai dit ces paroles dans
cette enceinte pendant la dernière session et
je suis prêt à les répéter.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Elles n'en étaient pas plus vraies.
Plus l'honorable député parlera dans ce sens,
plus Il prouvera qu'il ne désire pas être sin-
cère. Il n'y a rien comme la vérité, et toutes
les fausses assertions, même celles qui tom-
bent des lèvres de l'honorable député (m.

M. TARTE.

Wallace), ne peuvent prévaloir contre elle.
J'affirme ici-et personne ne peut raison-
nableme-nt le nier-que jamais le premier
ministre ou moi n'avons demandé au Pape
d'intervenir dans nos affaires politiques.

J'ai pleinement expliqué, le 30 mars 1897,
ce qui était arrivé. J'ai sous les yeux les
paroles que j'ai prononcées. Nous en avons
appelé à Rome au nom de la liberté cortre
l'oppression, l'oppression organisée par l'ho-
norable député et d'autres membres de cette
Chàmbre. Nous avons obtenu justice et li-
berté, parce que l'homme qui préside aux
destinées du monde catholique est un des
esprits les plus larges qui aient jamaii exis-
té. L'honorable député est un homme public
qui compte dans son parti, et il a une répu-
tation à conserver. Il ne devrait pas affir-
mer que nous avons demandé au Pape d'in-
tervenir dans nos affaires politiques. Nous
n'en avons jamais appelé à Rome dans des
matières de cette nature.

M. WALLACE : L'honorable ministre nie-
ra-t-il la lettre écrite par Charles Russell,
dans laquelle celui-ci dit que la mission qu'il
est allé remplir à Rome lui a été confiée par
le gouvernement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Quels que soient les termes em-
ployés par M. Russell, il ne peut avoir dit
autre chose que ce que j'avoue maintenant.

M. WALLACE : Il l'a fait cependant.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : Il y a à Rome comme dans toutes
les autres capitales du monde, un tribunal où
il faut se présenter et donner des arguments.
Est-ce que le chef de l'opposition a commis
un crime en se rendant à Rome, il y a quel-
ques mois ?

Si l'honorable député d'York-ouest allait à
Rome, je n'ai aucun doute qu'il rendrait vi-
site au Pape. Ce dernier a rencontré des
hommes pires que l'honorauie député, et il
les a toujours bénis des deux mains. Ça ne
lui ferait pas de tort.

Je me rappellerai toujours un incident de-
venu historique. Le pape que Napoléon
avait emprisonné, traversant un jour la
foule, vit un homme qui refusait de se mettre
à genoux pour recevoir sa bénédiction, et il
lui dit : La bénédiction d'un vieillard ne peut
faire de mal à personne.

Ce que l'honorable député d'York (M. Wal-
lace) dit et ce que les journaux conserva-
teurs écrivent est de la plus grande impor-
tance. Nous en sommes rendus à nous de-
mander si nous allons, nous catholiques ro-
mains, être bannis de la v'ie publique, à
cause de notre foi. Est-ce parce que le pre-
mier ministre est Canadien-français et catho-
lique romain qu'il ne peut présider aux des-
tinées de ce pays ?

Quelques VOIX : Non, non. Ce que vous
dites là est insensé.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLIOS: Insensé! Les journaux conserva-
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teurs écrivent cela tous les jours. J'ai la
main pleine de citations qui pourraient prou-
ver ce que j'avance.

Quelques VOIX : Lisez-les, lisez-les.

M. TAYLOR: Et sir John Thompson ?
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS: Sir John Thompson n'a pas été
longtemps premier ministre, et je crois que
l'honorable député de Leeds (M. Taylor)
n'était pas très zélé en sa faveur.

Lorsque l'honorable chef de l'opposition
viendra à Québec, il lui faudra expliquer
pourquoi un Canadien-français ne peut être
premier ministre. Nous avons toujours
pensé que les Canadiensfrançais étaient
une minorité considérable dans lie pays.
Nous sommes un million et demi et nous
travaillons sans relâche à l'accroissement
(le la population. M. Tooms, un frère de
mon honorable ami, un chef orangiste,
dans un remarquable discours que j'ai lu
il y a quelques jours, se plaint amèrement
de voir les Canadiens-français se porter en
masse vers le Manitoba et là, de s'y em-
parer rapidement du sol. Les honorables
membres de la gauche nous parlent de la
domination de Québec, parce que cette pro-
vince a cru devoir voter en faveur de mon
très honorable ami (sir Wilfrid Laurier)
qui est Canadien-français.

Mais nous lisons l'histoire politique du
pays et nous savons que, pendant près de
vingt ans, la province de Québec a voté
avec constance en faveur de sir John Mac-
donald. Je n'ai jamais entendu mes amis
conservateurs s'en plaindre bien fort, au
contraire, ils nous faisaient alors des com-
pliments, ils comptaient beaucoup sur nous
et sir John Macdonald n'a jamais dissous le
parlement sans nous faire l'honneur de
mander quelques-uns de nous à Ottawa
afin de s'enquérir des chances de la lutte.
Le parti conservateur avait de bons chefs
dans ce temps-là, et était bien organisé,
comme le sait l'honorable député de Mont-
morency et ordinairement nous faisions
mordre la poussière aux libéraux. Nos
amis. les conservateurs anglais, ne se cont
jamais plaints de la domination française
lorsque Québec votait en faveur de sir John
Macdonald, et personne ne peut nier que
cette province n'ait maintenu cet homme
d'Etat au pouvoir pendant près de vingt ans.

Est-ce parce que le premier ministre est
Canadien-français qu'on entend maintenant
parler si haut de domination française ? Le
langage que l'on tient veut dire que l'on re-
fuse à la race française les privilèges et les
aspirations que nos adversaires reven-
diquent pour eux-mêmes. Il fut un temps
où le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) recevait l'appui presque unanime de sa
Province, et personne n'a crié à la domina-
tion de la Nouvelle-Ecosse. Il y a quelques
jours, quelques-uns des membres'de cette
Chambre ont dit que des grands dangers
nous menaçaient, parce que toutes les pro-

vinces étaient aujourd'hui libérales. Mais
la Nouvelle-Ecosse était conservatrice, on
envoyait à Ottawa une députation dont la
majorité appuyait le gouvernement conser-
vateurs d'Ottawa, on n'entendait pas parler
de domination néo-éedssaise. Nos adversaires
crient aujourd'hui à la domination de la
Nouvelle-Ecosse, parce que le chef de l'oppo-
sition (sir Charles Tupper) n'a réussi à faire
élire, dans cette province, que quatre de ses
partisans pour aller siéger dans une légis-
lature composée de quarante-six membres.

Mais ce n'est pas seulement en 1893, que
le premier ministre actuel a été le chef du
parti libéral, il occupe ce poste depuis 1888.
Le parti libéral anglais a fait un grand
honneur à la race française en choisissant
son chef parmi nos compatriotes. C'est un
honneur que nous apprécions grandement.

M. LANDERKIN : Nous aussi.
Des VOIX : Nous aussi.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : Nous apprécions grandement l'hon-
neur qui nous a été fait, et je suis con-
vaincu que nos amis d'origine anglaise n'ont
aucun droit de nous reprocher d'avoir abusé
de cette haute faveur.

Il n'y a aucun doute que la province de
Québec est française. Française et bri-
tannique tout à la fois. Elle est aussi loyale
à sa Gracieuse Majesté le Reine que toute
autre partie de l'Empire. Lord Elgin qui,
je pense, avait des idées aussi élevées que
l'honorable député de Victoria, écrivait aux
autorités anglaises, en 1848 :

Quant à moi je suis profondément convaincu
que toutes ces tentatives que l'on fait pour déna-
tionaliser les Canadiens-français sont impoliti-
ques. En général, elles produisent un effet tout
contraire à celui que l'on poursuit et ne font
qu'aviver les animosités et la flamme des pré-
jugés nationaux. Mais supposons que ces efforts
réussiraient ? Quels en seraient les résultats ?
Vous pouvez peut-être américaniser, mais, pre-
nez-en ma parole, vous ne pourrez jamais, par
ces moyens, angliciser les habitants français de
la province de Québec. Persuadez-leur, d'un
autre cété, que leur religion, leurs habitudes,
leurs opinions, leurs préjugés, si vous voulez,
seront plus considérés et respectés ici que dans
toute autre partie de ce vaste continent, et qui
oserait affirmer que la dernière main qui agitera
le drapeau anglais sur le sol américain ne sera
pas une main française ?

Connaissant ma province natale comme je
la connais, je dis que, s'il y avait nécessité,
si l'on faisait appel à la province de Québec
en faveur de l'Empire, il y aurait plus d'une
main française prête à porter le drapeau
anglais dans n'importe quelle partie du
monde. En tant que race, Il nous est pénible
d'être attaqués comme nous le sommes
quelquefois en certains quartiers. Nous
sentons que nous sommes aussi loyaux que
nos amis anglais, mais aussi nous voyons
qu'une partie de la population-au respect
de laquelle nous attachons beaucoup d'im-
portance,-est sous l'impression fausse et In-
juste que nous sommes une race déloyale.
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L'honorable chef de l'opposition nous a

parlé longuement de la réforme du Sénat et
il nous a dit qu'il était prêt à mourir pour
sauver notre Chambre haute, et particulière-
ment la province de Québec. L'honorable
député (sir Charles Tupper) est peut-être
un peu trop prompt à sacrifier sa vie pour
la province de Québec, car nous pouvons
nous sauver sans cette immolation. Je nie
rappelle parfaitement avoir entendu l'hono-
rable député, un soir que nous discutions
dans cette enceinte la question des écoles,
nous dire solennellement qu'il était prêt à
donner les dernières heures de sa carrière
pour sauver notre religion et nos autels.
Aujourd'hui, il est prêt à mourir encore
une fois pour notre salut. La Providence
a épargné sa vie, il y a trois ans, afin qu'il
puisse nous sauver aujourd'hui.

Permettez-moi de dire que les Canadiens-
français n'ont pas plus besoin du Sénat que
leurs concitoyens d'une origine différente de
la leur. Si la population du Canada désire
le maintien du Sénat. la province de Qué-
bec ne sera pas un obstacle, mais j'ajoute,
sans aucune hésitation, que si la population
du Canada est prête à abolir le Sénat, la
province de Québec ne sera pas non plus un
obstacle. Et je vais vous dire pourquoi :
Les temps sont changés. La Confédération
a été formée, il y a des années, en 1867.
Avant cette époque, il y avait des luttes, des
luttes violentes entre le Haut et le Bas-Cana-
da. et les pères de la Confédération ont cru
devoir donner des garanties spéciales à la
minorité canadienne-française et catholique
dans le parlement fédéral, et à la, minorité
anglaise dans la législature de Québec. C'est
pour cette raison que l'on a institué le
Sénat, donnant à chaque province un nom-
bre égal de représentants dans ce corps.
Comme je l'ai dit. il y a un instant, les
temps sont changés. Nous sommes aujour-
d'hui la nation canadienne, et, grâce à Dieu,
le sentiment national se développe de plus
en plus parmi nous. Les Canadiens-français
sentent qu'ils sont autant chez eux, à Ot-
tawa. que dans la prdvince de Québec. Nous
ne demandons aucune protection particu-
lière. Nous sommes en état de prendre soin
de nous.. Nous sommes aussi forts dans
cette Chambre que nos amis d'origine diffé-
rente et nous y sommes traités avec la même
loyauté et la même justice. Nous sommes
fiers de nous contenter de notre double qua-
lité de sujets britanniques et de citoyens
canadiens.

On a nommé dernièrement à Québec un
conseiller législatif anglais, M. McCorkill.
On dit que le Conseil législatif existe dans la
province de Québec, pour la protection de la
minorité anglaise, tout comme le Sénat a
été institué pour protéger ici la minorité.
Eh bien ! J'ai entendu M. McCorkill dire en
ma présence qu'il consentait à devenir con-
seiller législatif, afin de pouvoir voter .i sup-
pression de cette branche de notre législa-
ture provinciale.

M. TARTE.

M. CASGRAIN : Il n'était pas sincère.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS: De ce côté-ci de la Chambre, nous
ne disons jamais ce que nous ne pensons pas.

On a pu croire autrefois que l'existence du
Sénat était une nécessité; je ne pense pas
qu'il en soit ainsi à l'heure qu'il est. Je ne
dis pas que je suis prêt à voter l'abolition Im-
médiate du Sénat, mais j'affirme sans aucune
hésitation, que si on demandait demain l'o-
pinion de la province de Québec sur cette
question, il y aurait une proportion de 95
pour 100 des votes donnés en faveur de l'abo-
lition du Sénat. Le doute n'est pas possible
sur ce point, et l'homme qui n'est pas de
mon avis à ce sujet, n'a pas étudié attentive-
ment la situation politique.

Nous vivons dans la dernière partie di dix-
neuvième siècle, le siècle de liberté par ex-
cellence, le siècle du gouvernement par le
peuple et pour le peuple.

Avons-nous le gouvernement responsable
dans le sens propre du mot ? Il est Inutile
de le nier, le Sénat est tout aussi partisan
que nous le sommes. Quelle est donc la si-
tuation ? Voici un gouvernement qui a été
porté au pouvoir en 1896 par le verdict popu-
laire, et s'y est maintenu depuis, de par la
volonté du peuple.

Le Sénat peut paralyser, mettre à néant à
tout moment les projets de loi du gouverne-
ment, et la chose est sans remède. J'enten-
dais aujourd'hui même l'honorable député
de Bothwell (M. Clancy) dire : " Il devrait
être fait appel au peuple chaque fois que
le Sénat refuse d'adopter une mesure décré-
tée par la Chambre." Celui qui, de l'autre
côté de l'océan, se permettrait de proposer
chose semblable, se couvrirait de ridicule
aux yeux du peuple. La Chambre des lords
n'a jamais prétendu avoir droit d'imposer la
dissolution du parlement. Si notre ,Sénat res-
semblait tout simplement à la Chambre des
lords, la chose serait encore tolérable, bien
que le peuple anglais supporte avec assez
d'impatience aujourd'hui le joug de la Cham-
bre des lords. Mais ce n'est pas du tout ce
qui existe ici. Notre Sénat se compose
d'hommes nommés dans le cours des der-
nières vingt-cinq années, par des gouverne-
ments composés d'hommes appartenant au
parti des honorables députés de la gauche, et
le Sénat a le pouvoir, bien qu'il n'ait .as le
droit de rejeter toutes les mesures présentées
par la Chambre. Abstraction faite de tout
esprit de parti, j'affirme que c'est une Eitua-
tion Intolérable. J'ai été frappé des paroles
de M. Gladstone, citées par Heaton dans son
ouvrage: "Three Reforms of Parliament."
Je cite :

La force de l'Etat moderne repose sur le sYs-
tème représentatif. Je me réjouis à la pensée
que dans cet heureux pays, et sous l'empire de
cette heureuse constitution, nous possédons
d'autres sources de force dans le respect dont
sont entourés les -lifférents ordres de l'Etat,
dans l'autorité dont ils jouissent, et dans le cours
Ininterrompu qu'on a laissé suivre à nos tradi-
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tions nationales ; toutefois, c'est prlncipalement
dans le système représentatif que repose la force
de l'Etat en général, et de l'Etat dans ce pays
en particulier.

Voici d'autres paroles prononcées par M.
Gladstone en 1895, paroles que j'emprunte à
l'ouvrage de M. McCarthy :

Par-dessus tout, les besoins du temps présent
justifient le droit de la Chambre des Communes
au titre d'organe de la nation.

Eh bien ! M. l'Orateur, c'est dans ce sens
que nous entendons marcher. Nous voulons
défendre la situation de notre Chambre des
Communes, en tant qu'organe de la jeune
nation canadienne. Il est assez original
d'entendre quelques-uns de nos amis parler
de la garantie que le Sénat est censé offrir à
la province de Québec. Savez-Vous combien
il y a de sénateurs français de la province de
Québec au Sénat ? Nous en avons seize.
Quel puissant boulevard ! Si nous n'avions
que ce boulevard, je plaindrais les pauvres
Canadiens-français. Voici les noms de ces
sénateurs: M. Armand, M. Bellerose, sir C.
A. P. Pelletier, M. Bernier, M. Bolduc, M.
Ross, M. de Boucherville, M. Thibaudeau,
M. Dandurand, M. Fiset, M. Forget, M Lan-
dry, M. Masson, M. Montplaisir, M. Poirier,
M. Paquet, seize, tous bien compris. Je le
répète : n'est-il pas ridicule de demander à
la province de Québec de croire que sans ces
seize sénateurs, nous disparaîtrions ? L'ha-
bitant canadien-français est trop intelligent
pour ajouter foi à cette assertion.

Le chef de l'opposition et tous ceux qui
ont pris la parole après lui ont fait allusion
aux grandes dépenses dont le gouverne-
ment, disent-ils, s'est rendu coupable. J'aime-
rais à m'expliquer franchement, à ce sujet,
avec mes honorables amis de la gauche. Il
est constaté qu'ils ont augmenté la dette
publique de $118,000,000. A leur avènement
au pouvoir, après la chute du gouvernement
de l'honorable Alexander Mackenzie, le bud-
get annuel des dépenses était de $23,000,000
en chiffres ronds et ils l'ont porté à $38,000,-
000. Je ne les en blâme pas. Je ne pour-
rais guère leur en faire un crime, puisque
je les ai appuyés presque tous le temps. Je
ne les blâme point. Le pays a fait de grands
progrès, et en outre, les honorables députés
(le la gauche n'ont pas toujours été aussi
Mauvais qu'ils le sont aujourd'hui. Or, que
nous reprochent-ils aujourd'hui ? Je regrette
l'absence de l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper) et de l'ex-ministre des
Finances, qui parlent avec plus d'autorité
que qui que ce soit de l'autre côté, bien que
la position de chef parmi nos amis de la
gauche soit bien précaire. Je leur deman-
derais de nous signaler l'item de dépense
auquel ils objectent. Il est inutile de dire
d'une façon générale que nous dépensons
trop. Qu'ils nous disent quels sont les tra-
vaux publics où nous dépensons trop.
Depuis notre arrivée au pouvoir, nous avons
poussé activement les travaux d'approfon-

dissement des canaux. Ces travaux avaient
été commencés avant notre avènement au
pouvoir ; seulement les honorables députés
n'avaient pas poussé les travaux de l'avant
comme Ils l'auraient dû. Le cabinet, alors,
était en proie à trop de dissensions intes-
tines pour qu'il pût rien faire d'important.
Nous avons poursuivi l'exécution de ces tra-
vaux avec toute la célérité possible. Les ho-
norables députés s'opposent-ils -donc aux tra-
vaux de l'approfondissement des canaux,
dont le but est d'assurer au Canada le trafic
de l'ouest ? Vont-ils présenter une motion
condamnant le gouvernement pour avoir
approfondi les canaux ? Non ; les crédits
nécessaires ont été votés par la Chambre,
et l'opopisition n'a pas dit un seul mot.

Une autre entreprise importante est la
construction du chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau. Ils ne s'y sont pas opposés.
Mon honorable ami, le ministre des Chemins
de fer (M. Blair), me rappelle que l'ex-mi-
nistre des Finances a encouragé ces tra-
vaux plus que tout autre député. Il crai-
gnait que le gouvernement ne saisit pas la
Chambre de cette mesure. Il n'a pas été
donné un seul vote pour condamner ces cré-
dits. L'honorable député d'York a fait un
signe de dénégation, mais c'est ailleurs que
dans cette tête-là qu'il faut chercher l'intel-
ligence du parti.

Je désire signaler à la Chambre l'attitude
peu loyale de l'opposition. Ces messieurs se
récrient au sujet des dépenses. Qu'ils nous
disent donc à quel item ils s'opposent. J'ai
reçu, ces jours derniers,'la visite d'une dépu-
tation de Toronto, composée de citoyens
appartenant aux deux partis politiques. Ils
m'ont demandé d'insérer au budget un cré-
dit préliminaire d'un demi-million de dollars
pour l'amélioration du port de Toronto.
Dois-je refuser de me rendre à leur de-
mande ? Vais-je leur dire : " Nous dépensons
déjà trop ? " Vais-je leur dire que le port de
Toronto est déjà assez profond, et qu'il est
de bonne politique pour le Canada de laisser
le trafic s'écouler vers les ports américains,
et de le détourner de Toronto ? Je ne saurais
tenir un pareil langage. Que les honorables
députés présentent donc une motion décla-
rant que je ne dois pas accorder ce crédit,
et alors nous verrons ce qu'il faut faire. Ce
matin même, le premier ministre a reçu .
son bureau, en compagnie de quelques-uns
de ses collègues, dont je faisais partie, une
députation venant de ce que l'on appelle le
" nouvel Ontario ; " députation composée
d'hommes appartenant aux deux partis po-
litiques. Certains députés de la gauche y
assistaient avec leur députation. Ils nous
ont demandé si nous voulions appuyer un
crédit d'un demi-million de dollars. en aide à
la construction d'un chemin de fer. Allons-
nous leur dire que nos honorables amis,
les députés de la gauche, s'y opposent ?
Allons-nous arrêter le progrès du pays ?
Allons-nous fermer la porte ? Si c'est cela
que les députés veulent, qu'ils le disent.
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Puis, il y a le port de Hamilton. Les
travaux exécutés dans cet endroit, il y
a nombre d'années, s'en vont en ruine. Il
n'y a guère que douze pieds d'eau. J'ai
reçu une requête de la Chambre de Com-
merce, où figurent des clLoyens fort in-
fluents, qui m'ont demandé de reconstruire
ces jetées et d'approfondir le port. Ces tra-
vaux seront dispendieux. Leur dirai-je que
les honorables déj i ¼ de la gauche s'op-
posent à ces travaux ? Laisserai-je fermer
ce port ? Je le répète, il est inutile de se
tenir dans les généralités. Que les députés
de la gauche nous disent à quoi ils s'opposent.
Il se fait actuellement des travaux à Col-
lingwood et à Goderich. Quant à Goderich
-je regrette de ne pas voir ici l'honorable
député de Leeds-sud-

M. TAYLOR : Présent.

Le MINISTRE DES TRAVAUK PU-
BLICS : Je suis bien aise qu'il soit présent,
et j'espère qu'il reconnaîtra son erreur. Il a
affirmé à différentes reprises que l'entreprise
de la construction du coffrage à Godericl
avait été accordée à M. McGillicuddy sans
soumission. Je l'ai en vain averti qu'il fai-
sait erreur. En relisant son discours-tâche,
je l'avoue, fort peu agréable-j'ai constaté
qu'il répétait que les travaux en question
n'avaient pas été soumis à la concurrence
publique. Voyons ce qui en est. L'entreprise
a été accordée à M. Madigan, le plus bas sou-
missionnaire. L'ingénieur en chef de mon
ministère a fait rapport que la soumission
était si basse qu'il serait impossible d'exécu-
ter les travaux en question à ce prix. Cepen-
dant, comme M. Madigan avait fait son dé-
pôt, je lui accordai l'entreprise. Il lui fut
impossible d'exécuter les travaux et il dut y
renoncer. Mon ministère demanda de nou-
velles soumissions, publiant l'avis de soumis-
sion dans environ trente journaux. MM. Mc-
Gillicuddy et Smith soumissionnèrent les
travaux et leur soumission se trouva la plus
basse. Ils firent leur depôt,-j'insistai sur
un dépôt considérable, $5,000-et je leur ac-
cordai l'entreprise. Voilà en quelques mots
toute l'affaire. Vais-je arrêter ces travaux ?
On y a fait du dragage ; on y a construit un
nouvel élévateur, ce qui attire davantage le
trafic à ce port.

Il se faisait aussi des travaux à Colling-
wood. Mon ministère s'occupe actuellement
de l'approfondissement de ce hâvre. L'en-
treprise actuelle a été donnée pour $144,000.
La Chambre de Commerce de cette ville, des
représentants de la Compagnie du Grand-
Tronc et des capitalistes de Chicago sont
venus à mon bureau et m'ont dit que si le
gouvernement est en mesure de leur donner
vingt pieds d'eau dans ce port, ils sont prêts
à construire deux ou peut-être même trois
nouveaux élévateurs. Dois-je leur dire:
" Non, il nous est impossible de faire 1 outes
ces dépenses " ? Les citoyens de Toronto, les
habitants de la grande province de l'Ontario
sont venus en députation auprès de moi,

M. TARTE.

ainsi qu'auprès du ministre des Chemins de
fer et Canaux, et nous ont dit: " Allez-vous
laisser détourner pour toujours de chez nous
le commerce du Canada, le grand trafic des
lacs " ? Nous n'avons pas fait à ces mes-
sieurs la réponse décourageante que les ho-
norables députés de la gauche leur eussent
donnée. Les résultats sont là sous nos yeux.
J'ai fait approfondir le port de Midland et Il
en est résulté, si je ne me trompe, que pen-
dant la saison dernière, il y est passé un tra-
tic de huit à dix millions de boisseaux de
grain ; et le résultat, la saison prochaine,
sera sans doute encore plus imlortant. Au
cours -de cette année, le Grand-Trone trans-
portera du port de Midland environ 20 mil-
lions de boisseaux de grain, résultat des nou-
velles facilités créées à cet endroit. Les tra-
vaux d'approfondissement du port se pour-
suivent. Mon honorable ami, le ministre des
Finances, me rappelle à l'instant qu'il a été
construit à Midland des hauts-fourneaux.
MM. Drummond, MeCall et Cie, vont cons-
truire à Midland des travaux auxquels se-
ront employés des centaines d'ouvriers.

J'ai aussi fait faire de nouveaux dragages
à Kingston. Quand je fis l'inspection du port
de Kingston, je constatai que depuis dix ou
douze années, le gouvernement avait fait
exécuter les travaux u approfondissement du
havre avec des outils à main, ce qui avait
entraîné beaucoup de gaspillage. J'y ai fait
travailler l'un de nos puissants dragueurs et,
pendant la dernière saison, nous avons ré-
ussi à donner environ 18 pieds d'eau. Il en
est résulté qu'il a passé 15 millions de bois-
seaux de blé dans le port de Kingston, et
qu'on y a construit deux nouveaux éléva-
teurs, outre une minoterie. La Chambre de
Commerce de Kingston, les citoyens les plus
influents appartenant aux deux partis poli-
tiques, me demandent de nouvelles améliora-
tions. Allons-nous leur dire que nous n'en
ferons rien ? Allons-nous fermer la porte ?

Il y a encore le port de Burwell, celui de
Dover, ceux de Parry-Sound et de Port-Stan-
ley, outre quelques autres qui réclament
notre attention. Je demande aux honorables
députés de la gauche, qui représentent la
grande province de l'Ontario, de s'élever au-
dessus de l'esprit de parti. Il nous est im-
possible de poursuivre nos grands travaux
publics sans faire de dépenses ; cela est hors
de question.

La province de l'Ontario n'est pas la seule
qui s'impose à notre sollicitude. Voyez la
province de Québec. Une puissante et saine
agitation a eu lieu à l'égard du port de
Montréal, et nous en sommes enfin arrivés
à une entente satisfaisante. Je suis heu-
reux de pouvoir informer la Chambre et le
pays que les plans relativement aux amélio-
rations du havre de Montréal, tant ceux de
l'est que de l'ouest, ont été définitivement
arrêtés et que tout le monde est satisfait.
Je n'en suis pas fâché. Le port de Mont-
réal n'a jamais reçu d'aide de la caisse fédé-
rale. Les commissaires du havre ont jus-
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qu'ici défrayé le coût de leurs travaux à
n ême les revenus provenant des péages per-
çus sur le trafic du port. J'ignore s'ils
s'adresseront à la Chambre. J'espère qu'ils
seront en mesure de poursuivre leurs tra-
'taux sans nous demander d'aide, mais je ne
saurais l'affirmer. Toutefois, je demanderai
à la Chambre et au pays, si l'heure n'est
pas venue de -faire du port de Montréal un
véritable port national. Le port de Mont-
réal est le grand centre de distribution entre
l'est et l'ouest. N'est-ce pas une honte de
voir que, sur environ 50 millions de tonnes
de trafic qui passent sur ce magnifique ré-
servoir des grands lacs, nous en obtenons à
peine une fraedn,.i n que notre route du
Saint-Laurent soit la plus courte ? N'est-ce
pas un devoir pour nous d'en faire la meil-
leure des routes commerciales ? C'est la
route la plus courte, et il est possible d'en
faire la meilleure. Non seulement la chose
est possible, mais cela est facile. Depuis
que je dirige mon ministère, j'ai pris un vif
intérêt à la question du transport. Ce n'est
pas là une question qui intéresse soit Mont-
réal, soit Saint-Jean, ou Halifax, ou Toronto ;
c'est la question nationale par excellence.
Nous avons à notre disposition la route la
plus courte, et il est comparativement facile
d'en faire la meilleure des routes. Je tra-
vaille, de toutes mes forces. avec l'outillage
que m'ont laissé mes prédécesseurs, à l'ap-
profondissement du Saint-Laurent. Au cours
de la saison dernière, Il n'y a jamais eu
moins de 28 pieds et demi d'eau dans le
fleuve Saint-Laurent entre Québec et Mont-
réal. Cependant, il reste encore énorme-
ment de travaux à faire. Si nous tenons à
ce que les vaisseaux du plus fort tonnage
soient en mesure de venir à Montréal, centre
de distribution du Canada, et cela sans cou-
rir aucun danger et sans être obligés d'ac-
quitter de trop fortes assurances, il nous
faut absolument faire du chenal du Saint-
Laurent un chenal profond et sûr. C'est à
cela que mon ministère travaille en ce mo-
ment. L'arrivée à Montréal de vaisseaux
de fort tonnage venant d'Europe et des
grands lacs, provoquera le bon marché du
transport, et le transport à bon marché,
cela veut dire la prospérité et le progrès
pour les cultivateurs de l'ouest, pour nos in-
(lustries et le pays en général.

Le port de Saint-Jean et celui d'Halifax
méritent aussi notre attention. Si nous
tenons à devenir une nation, -il nous faut
des ports d'hiver. Allons-nous faire dépen-
dre notre vie nationale des ports de Port-
land, de Boston et de New-York ? Si nous
voulons demeurer nation canadienne, et ré-
soudre le problème du transport, il faut
nous préparer à dépenser de l'argent. Je
supplie le parlement, et les députés des
deux côtés de la Chambre, de se préoccu-
per vivement de cette question d'une sou-
veraine importance.

Il y a d'autres routes que celle du Saint-
Laurent qui méritent d'être étudiées. On

parle beaucoup du canal de la Baie Geor-
gienne. Je ne suis pas en mesure de (lire,
aujourd'hui même, à la Chambre ce que je
pense au sujet du mode le plus efficace
d'exécuter ces travaux, mais je n'hésite pas
à dire qu'à mon avis, c'est là un projet qui
mérite sérieuse et mûre délibération.

Il a aussi été question du système de la
vallée de la Trent; et l'on a soulevé force ob-
jections contre ce projet. J'ai fait l'inspec-
tion de ce système, pendant les vacances de la
Chambre, et je suis revenu ici tout à fait
converti; et je suis heureux de dire qu'à mon
avis, il ne s'agit pas ici simplement de
la construction d'un canal, mais bien de
l'amélioration d'un magnifique système de
lac et de voies fluviales. Ce serait, à mon
avis, une fatale erreur et une maladresse de
songer un seul instant à discontinuer ces
travaux.

M. HUGHES (Victoria-nord) : Allez-vous
les terminer ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Du mieux qu'il me sera possible ;
toutefois je compte que mon honorable ami
(M. Hughes) aura assez d'influence auprès
de ses amis de la gauche pour les empêcher
de m'imputer à crime ces travaux, quand je
serai en voie de les mener à bonne fin.

J'ai dit un mot, il y a un instant, du port
de Collingwood, et de son raccordement pro-
jeté avec le port de Toronto. Il a été échan-
gé une volumineuse correspondance entre le
ministère des Travaux publics et celui des
Chemins de fer et Canaux au sujet de la
construction d'un chemin de fer, de 70 milles
de parcours, entre Collingwood et Toronto.
Des hommes d'affaires hautement compé-
tents nous ont représenté que par la cons-
truction de ce bout de chemin de fer, entre
Toronto et Collingwood, il deviendrait pos-
sible d'amener des lacs de la région supé-
rieure un Immense trafic jusqu'à Toronto, où
ce trafic serait transporté sur des vaisseaux
canadiens dans nos eaux canadiennes. Je
ne suis pas en mesure de dire que ces tra-
vaux devraient être exécutés ou à quelle
époque ils devraient l'être. De semblables
travaux nécessitent des dépenses; mais je
le dis sans crainte, les hommes publics qui
n'auraient que du mépris pour ces projets,
seraient indignes de la confiance publique.

Nous entrons dans une nouvelle ère de pro-
grès ; Il ne servirait de rien de craindre les
dépenses. On m'accuse de trop dépenser.
Quel argent puis-je dépenser, qui n'ait été
voté par le parlement ? Il m'est impossible
de dépenser de l'argent, sans avoir obtenu un
crédit de la Chambre. J'ai une confiance
Illimitée dans l'avenir du Canada. J'ai beau-
coup voyagé, depuis que j'ai pris la direction
du ministère des Travaux publics, j'ai fait
mon possible pour me renseigner sur les be-
soins du pays, et je puis l'affirmer, nous
avons un bel avenir devant nous, si nous sa-
vons seulement y correspondre. Ne devons-
nous pas chercher à détourner des voies com4
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merciales américaines le trafic qui nous a été M. CASGRAIN: Aliez-vous le construire,
enlevé ? Il nous est même impossible de ce pont?
transporter tout le trafic du pays. Nous Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
avons construit le chemin de fer Canadien
du Pacifique au prix d'énormes sacrifices ; LCS Je su eue queon Noale
mais ce chemin de fer transporte des char- je l'espère, remplir beaucoup plus fidèlement
gements de blé au Fort-William, et du Fort-
William ce trafic s'en va, sur des vaisseaux me ne o fait esar s pro-
canadiens et américains, vers les ports des messes e n ns faieaco élec-
Etas-Unis. C'est là un fait d'occurrence quo- toralletgoumoinequetlacProvidene n'aba
tidienne. La question se pose donc: allons- doe leigouvernmnt e Quellena pai
nous mettre fin à cet état de choses, ou lais- eorefi, leont dpué e bti.
ser ruiner le commerce du pays ? Il nous est Tefoi, lehonravle déput de nt
impossible de demeurer les bras croisés, tan- ei e si e travaux loOteu c r
dis que nos voisins dépensent des millions de Se e e tompe M l'O rat orsque
dollars. Il a été dépensé $25,000,000 en tra- lud vera souis ct de lbéraon,
vaux au port de New-York, environ $30,000,-
000 aux ports de Baltimore, de Boston et de (es requêtes, Pétitions et demandes de de-
Philadelphie. Les Américains dépensent ac- niers publics. La session dernière. on s'en
tuellement i'enormes sommes d'argent. Le aovet ue ceaque déut d la
pays se demandera si nous dépensons les de- ga
niers publics judicieusement et honnêtement, mulcz Je suis bien prêt à me rendre à ces
et dans l'affirmative, il n'hésitera pas un ins- dende mais por ce il me fa dar-
tant à nous approuver de dépenser tout l'ar- g
gent nécessaire au progrès et au développe- M. CASGRAIN: Et le million qui doit
ment du Canada. être donné au 'député de Québec-ouest?

Quels sont donc ces partisans de l'économie
qui ont péroré, de l'autre eôté de la Cham- Le MINIs s Des TRVU éu-
bre ? Le chef de l'opposition pose en parti- ls Nos somme p écm espque
san de l'économie des deniers publics. A son le noms d e l'a rge J'epèr
arrivée au poste de chef du cabinet, il com-
mença sa campagne par faire des discours. be, comme cela s'est fait par le passé. S'il
Il prononça un grand discours à \v innipeg. est deux hommes qui en savent quelque
Je ne donnerai pas lecture de ce discours, chose, c'est bien muoa honorable ami (M.
bien qu'il contienne certains passages qui Casgrain) et e. N'oublions ças que
méritent d'être lus. C'était le 8 de mai 1890, le chef de lopposition (si- Charles Tupperi
en réponse à une adresse qu'on lui avait pré a fait toutes les promesses que je viens de
sentée : son collègue, M. lugh John Macdo- signaler.
nald était présent. Il promit d'abord de M. LANDERIEN (Grey-sud): A quoi ces
construire le chemin de fer à la Baie d'Hud- promesses se résument-elles
son, un petit item de 10 à 15 millions de dol-
lars, et il promit aussi un million pour les Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
rapides de Saint-André. Il promit de dépen- BLICS: A environ quarante millions de
ser les deniers publics pour d'autres amé- dollars, tout compris; toutefois, je ne m'Oc-
liorations, mais une fois rendu i Port-Cald- cuPe que des principaux item, car je n'au-
well, il se rappela qu'il avait omis de faire rais pas assez de la soirée pour tout énu-
une promesse au chemin de fer du Manitoba mérey. Les députés de la gauche se pi-
et du Nord-Ouest, et il télégraphia à M Mac- gnent de notre prodigalité des deniers pu-
donald de réparer cette omission. Il promit bies, tandis que le chef de l'opposition nous
dans le même discours de construire le che- a fait les plus amers reproches, parce que
min de fer du Pas du Nid-de-Corbeau ; il nous n'avons pas encore réussi à établir la
promit dans un autre discours de ressusci- ligne rapide transatlantique. Ignore-t-il
ter le projet de chemin de fer de Chignectou, donc que, sur le pied de la proposition du
entrainant le paiement annuel de $175.000 governement conservateur, l'établissement
pendant vingt ans. Eh bien! M. l'Orateur, de cette ligne entraînerait une dépense an-
n-t-il. fait d'autres promesses ? L'honorable nuelle de $750,000? C'est une énorme dé-
député de Montmorency (M. Casgrain), qui pense. Si l'on tient compte des trois quarts
est présent en Chambre, se rappelle fort bien de million pour la ligne rapide, de la dé-
qu'en 1891, le chef de l'opposition fit un cé- pense annuelle de $175,000 pour le chemin
lèbre discours à Québec. Aussitôt qu'il eut de fer de Chignecton, l'on volt que si le chef
mis le pied sur le sol canadien. il gravit les de l'opposition avait rempli toutes ses pro-
hauteurs de la citadelle de Québec et fit un messes, il est difficile de calculer tout ce que
superbe discours, dans lequel il promit solen- le pays aurait dû payer. Je le répète donc,
nellement de construire le pont de Québec. les honorables députés manquent de loyauté,
Le parti conservateur sortit victorieux de la quand ils nous reprochent nos dépenses.
lutte, et le pont ne fut pas construit ; tout de S'ils s'imaginent que ces accusations tour-
même, la promesse dd million de dollars était neront à leur bénéftce, Ils doivent supposer
là. que les électeurs canadiens ont la mémoire

M. TARTE.
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bien courte. On a lancé bien des accusa-
tions contre nous, pendant ce débat, niais
ce sont des généralités et pas un seul député
de la gauche n'a porté une seule accusation
précise

Une de ces accusations c'est que certains
d'entre nous ont contracté de mauvaises ha-
bitudes et voyagent en wagon spécial.
Quand je monte dans le vieux wagon
" Cumberland " je me sens chez moi, car j'y
ai voyagé souvent avant d'être ministre. Je
n'ai qu'un mot à dire sur cette question.
Un wagon particulier devrait porter le nom
de "bureau sur des roues." Je préférerais
voyager dans un wagon ordinaire et ne rien
faire, que voyager en wagon spécial et tra-
vailler tout le temps.

M. PRIOR (Victoria) : Alors pourquoi
vous y objectiez-vous quand nous étions au
pouvoir ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Mon honorable ami me permettra
de lui dire que je n'y ai jamais objecté.

M. OASGRAIN : Alors, votre chef y a
objecté.

Le PREMIER MINISTRE :
n'ai dit un seul mot contre cela.

Jamais je

M. PRIOR: L'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) y a objecté.

M. McMULLEN : Non.
M. CASGRAIN : Comment ?
M. McMULLEN : J'ai condamné l'abus

qu'on en faisait.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : Je connais trop le travail qu'a à
faire un ministre pour condamner cette cou-
tume. Je n'hésite pas à dire qu'un membre
du cabinet ne peut pas trop voyager. Si
mon honorable ami l'ex-ministre des Che-
mins de fer (M. Iaggart) avait plus voyagé,
s'il était allé plus souvent à Montréal, nous
n'aurions pas eu l'affaire du pont Curran.
Je répète que les ministres ne sauraient
trop voyager. Sans doute qu'il leur faut
faire l'ouvrage de leur bureau, mais d'après
l'expérience que j'ai acquise, un ministre qui
veut être A la hauteur de sa position doit
voyager et voyager beaucoup. On m'a re-
proché de trop voyager. J'ai déjà dit que
je ne voyage pas à pied et je n'ai pas l'in-
tention de le faire. Je me rappelle toujours
la réponse de sir John Macdonald, auquel
on reprochait dans cette Chambre d'avoir
dépensé $750 pour ses voitures. Il répon-
dit: " L'Etat va être obligé de payer pour
mes voitures cette année, et j'ai bien peur
qu'il soit obligé de les payer encore l'an
prochain."

Quiconque a été ministre sait que nos tral-
tements sont tout à fait Insuffisants, et si on
défendait aux ministres de voyager, pour ma
part je préfèrerais beaucoup rester à mon
bureau et occuper mes loisirs à lire que d'al-

ler me promener sur les quais et les brise-
lames du pays. Ce n'est pas un plaisir pour
moi, mais en agissant ainsi, je sens que je
remplis mon devoir.

On a reproché au gouvernement d'avoir dé-
pensé beaucoup d'argent dans les élections
et l'honorable député de Compton (M. Pope)
m'a choisi comme le point de mire de ses at-
taques, sous ce rapport. Nous avons voyagé
ensemble autrefois et s'il s'imagine que je
n'ai pas fait de progrès, il se trompe grande-
ment. Nous avons fait des élections ensem-
ble, par le passé, et il me semble qu'il aurait
dû laisser ce sujet de côté.

S'il y a un homme qui sait quelles sommes
d'argent ont été dépensées par les conserva-
teurs dans les élections-et dans un pays
constitutionnel tous les partis dépensent de
l'argent dans les élections-cet homme est
bien mon honorable ami le député de Comp-
ton. Il connaît toute l'affaire. Comme il
n'est pas actuellement à son siège, je ne di-
rai rien des allusions qu'il a faites à l'ad-
resse de certains membres de ma famille.
Je ne m'attendais pas à cela de lui. Je n'u-
serai pas de représailles ; je dirai seulement
que j'ai des fils et que j'espère qu'ils vivront
longtemps ; je ne leur ai pas donné d'argent,
et si je mourais demain, et s'ils comptaient
sur mon héritage, ils seraient bien désap-
pointés.

On nous dit que nos honorables adversaires
sont à s'organiser. Le 2 février dernier le
" Star" de Montréal publiait en gros carac-
tères et dans un endroit très apparent que le
parti conservateur était à s'organiser et que
l'argent arrivait en abondance.

M. CASGRAIN : En masse.
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

BLICS : Ils en ont des masses, comme dit
mon honorable ami. C'est un des grands
organisateurs de Montréal, et je lui souhaite
d'être aussi heureux là qu'à Québec.

Je manquerais à une partie de mon devoir,
M. l'Orateur, si je passais sous silence cer-
taines accusations qui ont été portées contre
la province de Québec, au sujet du vote sur
la prohibition. Certains députés ont Jugé à
propos de dire que dans cette province on
avait bourré les urnes électorales, qu'on
avait eu recours à des manoeuvres fraudu-
leuses. S'ils peuvent prouver ces accusa-
tions, pourquoi ne le font-ils pas ? Je main-
tiens qu'ils n'ont pas les preuves de ce qu'ils
avancent. Je défie qui que ce soit de se le-
ver et de porter des accusations précises et
je lui promets qu'il aura une réponse immé-
diate. Il n'y a pas un mot de vérité dans
tout ce qui a été dit à ce sujet. La votation
dans Québec s'est faite régulièrement; n'a-
vions-nous pas le droit de voter à notre guise,
n'avions-nous pas le droit de voter contre la
prohibition ? Nous pouvons nous tromper
dans nos opinions, mais la province de Qué-
bec est une province toute particulière, Il n'y
a pas un ·coin de terre où l'amour de la liber-
té et de l'indépendance soit plus profondé-
ment ancré au cœur de ses habitants.
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Le cultivateur canadien-fran<:ais, " l'habi-
tant," veut être libre et veut que son voisin
soit libre comme lui. Voilà pourquoi il a
voté contre la prohibition. Je suis fler de
dire que mes compatriotes ne boivent pas
plus que les populations des autres parties
du Canada, s'ils ne boivent pas moins. Les
Canadiens-français ne sont pas adonnés à la
boisson ; il est vrai qu'ils prennent leur " pe-
tit coup d'appétit," mais cela doit leur être
permis comme aux autres.

Le vote sur le plébiscite, dans la province
de Québec, a été pris honnêtement, légale-
ment et régulièrement, et c'est une injustice
de la part des honorables députés de la gau-
che de porter contre nous des accusations
qu'ils ne peuvent pas prouver, J'ai entendu
avec regret l'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Monk) se faire l'écho de ces at-
taques. Lui, un citoyen d'origine anglaise
auquel les électeurs de Jaeques-Cartier ont
accordé leur confiance et ont confié leur man-
dat, devrait être le dernier homme à venir
dans cette Chambre, calomnier la province à
laquelle il doit la position qu'il occupe au-
jourd'hui.

Mais ce n'est pas la seule accusation qui ait
été portée contre la province de Québec. On
a dit que nous faisons appel aux préjugés-
aux préjugés de races. L'honorable député
de Montmorency (M. Casgrain) a abordé ce
sujet, mais c'est encore l'honorable député
de Jacques-Cartier qui s'est montré le plus
violent dans ses dénonciations. Remarquez
bien, encore une fois, qu'il est d'origine an-
glaise et a été élu dans un comté où les
quatre cinquièmes des électeurs sont d'ori-
gine française. Est-ce là une preuve que
nous nourrissons les préjugés ? L'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Stenson)
n'est pas non plus Canadien franqais, cepen-
dant, il a été élu dans une division oil la
grande majorité est canadienne-française.

M. STEiNSON : Les trois quarts.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : A maintes et maintes reprises, les
Canadiens-français ont confié leur maadat à
des hommes d'origine étrangère. C'est une
chose assez commune dans la province de
Québee de voir un Anglais maire d'une pa-
roisse française.

C'est pénible pour nous de nous entendre
accuser comme nous le sommes ; ces accu-
sations ne sont ni généreuses, ni Justes.
J'espère que nos amis des autres provinces
ne se rangeront pas du côté de nos accu-
sateurs, et 'espère aussi que nous sommes
mieux connus que cela, dans la Confédé-
ration.

Je ne dirai pas grand chose des négocia-
tions de Washington,

M. HUGHES: Oh, oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX P'U-
BLICS : Mon honorable ami est un homme
instruit, mais il lui reste beaucoup de choses
à apprendre. Il y a des gens qui ne sont

M. TARTE.

pas susceptibles d'apprendre beaucoup de
choses, mais heureusement qu'il n'est pas de
ceux-la.

On a reproché i l'honorable premier mi-
nistre de n'avoir pas réussi à conclure un
traité, parce qu'il avait prêché la réel-
procité. Comme on oublie [acilement l'his-
toire ! En 1871, Sir John Macdonald est allé
à Washlington, aussi dans le but de conclure
un traité. Son principal but était d'obtenir
la réciprocité. Qu'on lise le livre de Pope ;
qu'on lise les lettres écrites par sir John à
sir Charles Tupper, le chef actuel de l'oppo-
sition, et à sir George Etienne Cartier et
on verra que la principale chose que sir.
John travaillait à obtenir, et qu'il n'a pu
avoii, était la réciprocité.

L'honorable député de Bothwell a repro-
ché, aujourd'hui, au gouvernement, de
n'avoir pas réussi, parce qu'il avait con-
cédé une foule de choses qui auraient p.1
inous être utiles. Qu'on lise ce ti' nir Jchn
Macdonald écrivait de Washington i sir
Charles Tupper :

Je suis maintenant convaincu que l'abolition
des droits sur le charbon et le sel au Canada, a
été la cause du changement d'opinion qui West
opéré ici. Du moment que les exportateurs de
sel et charbon ont vu que notre marché leur était
ouvert, ils se sont montrés Inflexibles envers
leurs représentants à Washington.

En d'autres termes, les collègues de sir
John consentirent à l'abolition des droits
sur le charbon et sur le sel, malgré lui, et
c'est à cela qu'il attribue son insuccès à
Washington. Cela n'empêche pas nos hono-
rables adversaires de nous reprocher d'avoir
diminué les droits sur certains articles.

Ils nous reprochent sans cesse de n'avoir
pas rempli nos promesses, d'avoir laissé le
tarif tel qu'il était et d'être des protection-
nistes invétérés. Un autre député de la
gauche nous reproche d'avoir aboli pour
$4,0,0 d'impôts.

Mon très honorable ami, le chef du gou-
vernement, et ses collègues qui ont pris part
aux négociations de Washington sont re-
venus au Canada, possédant la confiance de
leurs concitoyens au même degré qu'à leur
départ, sinon plus.

Les lettres de sir John Macdonald qui ont
été publiées après sa mort, et que J'ai ici,
nous donnent la preuve qu'il a signé ce
traité de 1871, contre son gré. L'honorable
chef de l'opposition n'est pas à son siège,
mais je lui rappellerai qu'à cette occasion
lui et ses collègues trouvaient le traité si
désavantageux qu'ils écrivaient à sir John
de ne pas le signer. Mais sir John a jugé
à propos de signer parce que l'ordre lui en
était donnée par le gouvernement impérial.
Mon très honorable ami, le premier mi-
nistre, n'était pas dans la même position que
sir John Macdonald, Sir John, en 1871,
était le seul représentant canadien, tandis
que dans les négociations actuelles le Ca-
nada possède quatre renrésentants et l'An-
gleterre un. Nous avons fait des progrès
sous le gouvernement libéral. Nous sommes
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devenus une nation ; l'Angleterre le com-
prend et elle nous traite en conséquence.

Les négociations ne sont pas rompues; les
commissaires ne sont pas parvenus A s'en-
tendre; l'honorable premier ministre, ses
collègues et le représentant de l'Angleterre
ont consenti à un ajournement. Ne perdons
pas de vue que lAngleterre était représentée
à ces délibérations et que si le Canada avait
subi une humliation, l'Angleterre en aurait
subi une également. Mais personne n'a été
humilié. Nous traitons des questions épi-
neuses avec une grande nation. Après tout,
six mois ne sont pas un grand délai, et les
négociations ne sont pas rompues.

Les honorables députés de la gauche disent
qu'il n'aurait pas dù y avoir d'ajournement;
que le. chef de l'opposition et ses amis re-
lisent les lettres de sir John Macdonald, et
ils verront que lui-même conseillait un
ajournement en 1871.

Avec votre permission, M. l'Orateur, je
n'ajouterai qu'une chose et elle me concerne
personnellement. La presse conservatrice et
certains membres de cette Chambre se plai-,
sent à répéter que je conduis le gouverne-
ment.

Quand je lis ce que les journaux disent de
moi, je pourrais être tenté de m'en enor-
gueillir. Il paraîtrait que non seulement je
conduis l'honorable premier ministre, mais
aussi mes collègues-que tous en passent
par ma volonté. Il paraîtrait aussi que c'est
moi qui conduis le gouvernement de Québec;
on va même jusqu'à dire que J'ai la haute
main sur le gouvernement de l'Ontario. Je
me surprends quelquefois à -me demander
quand je commanderai ù l'Empire britan-
nique, car je deviens ambitieux.

Depuis que j'ai accepté un portefeuille
mon rôle a été bien simple. J'ai consacré
tout mon temps et le peu d'énergie que je
possède à m'acquitter des devoirs de ma
charge. Je dois peut-étre ajouter que je me
suis aussi un peu occupé de politique. J'ai
pris part à quelques élections. IL va sans
dire que je suis très Impopulaire, surtout
dans ma propre province où les clubs et
tout le monde me sont hostiles, et cepen-
dant, M. l'Orateur, je n'ai pas perdu une
seule élection partielle dans la province de
Québec. J'ai aussi pris part à quelques
élections de l'Ontario, et nous avons été
assez heureux pour ne pas les perdre,

L'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain) a été plein de courtoisie à mon
égard. Il m'a félicité de mon courage. Je
dois dire qu'il ne faut pas beaucoup de cou-
rage pour rester où Je suis. Je suis en-
touré d'excellents collègues qui, je puis le
dire sans orgueil déplacé, ont confiance e
mofi. Je suis aussi entouré de représentants
qui m'accordent leur confiance.

Si j'écoutais mes préférences person-
nelles,-je le déclare sur mon honneur-fje
lie serais pas ici. J'aimerais mieux étre
journaliste. J'ai souvent répété la même
chose, et c'est la pure vérité. Mais mon

20

très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) m'a
appelé auprès de lui. Il peut s'être trompé,
et il est libre de réparer son erreur quand il
voudra. S'il me laissait entendre demain
que quelqu'un de nos amis remplirait plus
avantageusement le poste que j'occupe, non
seulement je m'en irais satisfait, mais je
lui accorderais, en dehors du ministère, le
même appui enthousiaste que je lui donne
maintenant.

L'honorable député de Montmorency a
parlé du mécontentement des clubs contre
moi. Je sais que certains membres d'un
club de Montréal sont venus me demander
des positions, Ils voulaient avoir du gâteau.
Mais je n'avais pas de gùteau à leur donner.
Un, entre autres, voulait une place, et
comme il ne l'obtenait pas, il est allé
trouver le grand organe conservateur et
s'est fait donner de l'argent ; depuis Il me
considère comme un homme extrêmement
impopulaire et Il a la satisfaction de s'en-
tendre citer dans cette Chambre comme un
des chefs du parti.

Comme je l'ai dit, il y a un instant, la po-
pulation de la province de Québec dans les
villes et les campagnes lit les journaux des
deux partis. Quand les électeurs liront des
affirmations risquées comme il en a été
fait dans cette Chambre par les honorables
députés de la gauche, ils diront: ' Nous ne
pouvons pas avoir confiance dans des gens
qui disent de pareilles choses.'

Je déclare franchement à mes amis les con-
servateurs qu'ils font fausse route dans la
tactique qu'ils ont adoptée. Les partis ne
durent pas éternellement. Nous sommes
forts aujourd'hui, mais il viendra un temps
où nous ne le serons pas autant. Ce n'est
que juste. Quand nous aurons été au pou-
voir quelque vingt-cinq ans, ce sera suffi-
sant. Mais nos adversaires ne devraient pas
faire des déclarations de nature à leur faire
perdre la confiance des électeurs pour cent
ans , venir. Qu'ils prennent leur mal en
patience. Le parti conservateur a été vingt
ans au pouvoir. Nous n'y sommes que de-
puis deux ans et demi, et déjà ils ne veulent
plus nous laisser poursuivre nos travaux. Je
suis convaincu que les électeurs n'approu-
vent pas ce genre d'opposition.

M. l'Orateur, je vous remercie, vous ainsi
que les ihonorables membres de cette Oham-
bre, d'indulgence dont vous avez fait preuve
à mon égard ; je ne m'attendais pas à parler
ni longtemps.

M. BENNETT (Simeoe-est): M. l'Orateur,
je dois d'abord et avant toute autre chose,
féliciter l'honorable ministre des Travaux
publies (M. Tarte) car l'heure Ou triomphe a
sonné pour lui. Ceux d'entre nous qui l'ont
observé depuis deux ou trois ans et ont assis-
té A ses débuts timides et hésitants, et qui
viennent d'être témoins aujourd'hui de ses
bravades et de ses défis à l'adresse de ceux
qui voulaient l'écraser, il y a quelques an-
nées, doivent nécessairement admettre que
c'est le moment de le féliciter. Depuis deux
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ans des intrigues de toutes sortes se sont
formées autour de lui, mais il a déjoué les
intrigues, et un par un, les intrigants ont
disparu de la scène.

Nous avons d'abord eu l'ex-député de Qué-
bec-centre, M. Langelier. qui complotait jour
et nuit pour dépouiller l'honorable ministre
des Travaux publics de ses honneurs si bien
mérités. Les jours se passèrent et l'honora-
ble ministre finit par le reléguer dans la ma-
gistrature. Désappointé de voir ainsi dis-
paraître M. Langelier, un homme de mérite
inférieur, M. Choquette fit son apparition
sur la scène. Mais lui aussi est alsparu à
son tour. Maintenant, les journaux nous ap-
prennent que le grand rival du ministre des
Travaux publics, l'honorable député de Ber-
tner (M. Beausoleil) va être nommé direc-
teur de la poste à Montréal.

Il n'y a rien d'étonnant à ce que i nonora-
ble ministre des Travaux publics se vante
d'être le maître du gouvernement ; mais cela
ne l'a pas empêché de glisser un petit con-
seil à l'honorable premier ministre, et à ses
partisans quand il a parlé de ceux dont la
position n'est pas bien solide, et ceux que
la chose concerne feront bien de ne pas dé-
daigner ce conseil. S'il y a dans tout le pays
un homme qui sache que les chefs ne sont
pas toujours à l'abri des accidents, c'est bien
l'honorable ministre des Travaux publics qui,
malheureusement, a quitté la Chambre. Il
est connu aujourd'hui dans tout le pays
comme l'homme qui après avoir baisé la
main de celui à qui il devait sa position, et
qui en avait fait son ami, l'a poignardé. C'est
lui qui a été jour et nuit sur les talons de sir
Hector Langevin. jusqu'à ce qu'il eût enfin
pénétré les secrets d'Etat. Alors, à l'ex-
emple de Cassius, Il a poignardé César dans
la personne de sir Hector Langevin.

L'honorable premier ministre sait très bien
qu'il est assis sur une mine. Il y a quelque
temps il fut mandé à Montréal par le minis-
tre des Travaux publics, mais au lieu de s'y
rendre, il envoya une lettre approuvant la
position prise par son ministre; mais comme
cette lettre ne suffisait pas, il fut forcé d'y
aller en personne pour le retirer de l'impasse
dans laquelle il s'était mis.

Mais tout cela est passé. et aujourd'hui,
l'honorable ministre des Travaux publics
lance le défi à tous ceux qui l'entourent.
Il mérite d'être félicité de la position qu'il a
acquise. Arrivé ici en butte à toutes sortes de
préjugés, il a atteint à une position qui est
de nature à étonner quand on songe que sa
réputation était entachée de la plus vile des
accusations, celle d'ingratitude, et d'un seul
bond, il est parvenu au sommet, il est le
maître du parti ministériel.

Mais pendant que l'honorable ministre
était applaudi à outrance par ses partisans,
j'ai aperçu sur les bancs de la droite, des fi-
gures qui ne réflétaient pas précisément l'en-
thousiasme, qui étaient même assom:beIes
par dies froncements significatifs, pendant
qu'il lançait ses notes de défi, et ces figures
étaient celles des représentants du libéra-

M. BENNETT.

lisme honnête, incorruptible, intransigeant
de l'Ontario. Il ne faut pas s'étonner de voir
en arrière des fauteuils ministériels des dé-
putés prêts à applaudir à tout ce que dit le
ministre des Travaux publics, et n'osar+ pas
faire entendre la moindre protestation, car
les places que ces aeputés doivent occuper
sont désignées d'avance.

Je sais bien que dans son for intérieur,
l'honorable premier ministre préférerait les
applaudissements et l'approbation de quel-
ques hommes comme l'honorable député de
Wentworth (M. Bain) aux acclamations de
tous les quémandeurs qui veulent être casés.

Quelle a été l'attitude du gouvernement
au cours de ce débat ? Les uns après les
autres, les membres de l'opposition ont pris
la parole et ont attaqué le gouvernement. Le
réquisitoire du chef de l'opposition était si
fort, si vigoureux, que le premier ministre
lui-même, se voyant incapable de la réfuter,
a demandé un jour de délai, pour lui per-
mettre de préparer une défense quelconque.
Le lendemain il est arrivé, ce qui n'est guère
à son honneur, non avec des arguments plau-
sibles, mais avec des paroles de colère, des
invectives qui vont mal à son tempera-
ment et qui étaient une preuve que le chef
de l'opposition l'avait atteint au défaut de la
cuirasse.

Je vais repasser quelques-uns des sujets
traités par l'honorable ministre des Travaux
publies. Je ne le suivrai pas dans ses di-
gressions complètement étrangères aux ques-
tions mentionnées dans le discours du trône,
et qui forment le fond de son bagage habi-
tuel-les questions de race et de religion.

Je n'ai pas l'intention de ressusciter la dis-
cussion sur le bill rémédiateur, mais je ferai
remarquer que parmi les représentants de la
province de Québec qui applaudissaient le
ministre des Travaux publics, je n'ai pas vu
le Solliciteur général, parce que c'est un
homme qui aspire à la promotion et qui ne
veut pas se mettre dans une fausse position,
ni exposer les destinées qu'il croit que l'ave-
nir lui réserve.

Le ministre des Travaux publics a parlé
de la question des dépenses. Mais les hono-
rables députés de la droite ne doivent pas
oublier qu'il ne s'agit pas uniquement pour
eux de prouver que les dépenses actuelles
sont justifiables ; ils ont toujours soutenu
que les dépenses du gouvernement précédent
étaient extravagantes et beaucoup trop éle-
vées. D'année en année, l'honorable premier
ministre, accompagné du ministre actuel de
la Justice et autres amis, a visité la province
de l'Ontario, et en toute circonstance, le fond
ae ses discours était que dans toutes les
branches de l'administration les dépenses
étaient outrageusement trop élevées et que
si on lui confiait les rênes du pouvoir, Il di-
minuerait les dépenses publiques d'au moins
$4,000,000 par année,-quelques-uns sont
même allés jusqu'à $6,000,000. Après toutes
ces promesses, Il n'est pas étonnant que l'au-
tre jour, à Montréal, l'honorable premier mi-
nistre ait eu à rencontrer une délégation des
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cantons de l'Est, conduite par le rédacteur
de l'important journal le " Huntingdon Glea-
ner."

Alors ces hommes reculèrent et ils de-
mandèrent que le premier ministre eût à
remplir quelques-unes des promesses qu'il
avait faites relativement aux dépenses. Il
ne faut pas que l'honorable chef du gou-
vernement s'imagine que le peuple-et je
veux parler spécialement de la province de
l'Ontario-peut être impunément trompé;
il ne faut pas non plus qu'il croie qu'après
avoir parcouru cette province ainsi que ses
ministres en y faisant des promesses, ils
peuvent y retourner aujourd'hui et se
contredire comme ils le font. Parce que les
honorables membres de la droite sont non
seulement liés par les promesses qu'ils ont
faites. mais ils le sont aussi par les réso-
lutions qui figurent aux "Débats," et dans
lesquelles Ils déclarent que si l'occasion se
présentait de falee des économies, ils les
accompliraient sans délai. Où en est
rendu l'honorable premier ministre sous ce
rapport, ainsi que ses collègues ?

Les dépenses, au lieu d'être d'environ 34
millions de dollars, s'élèvent actuellement
à $40,000,000. Le ministre des Travaux
publics lui, prétend que nous avons, en
différentes circonstances, coopéré dans ces
dépenses. Il cite à l'appui de sa prétention
l'affaire du chemin de fer du Pas du Nid-
de-Corbeau. Je dis que l'on ne nous a pas
fourni l'occasion de différer d'opinion avec
le gouvernement sur cette question. Lors-
que ce dernier a soumis la proposition ayant
pour but la construction de ce chemin, elle
fut acceptée par les honorables membres de
(e côté-ci de la Chambre, parce que nous
croyions qu'il était dans l'intérêt du pays
que la construction de ce chemin de fer
devînt un fait accompli. Mals, nous nous
aperçûmes que le gouvernement avait l'in-
tention d'entreprendre cette construction
lui-même ; alors les conservateurs saisirent
l'occasion qui s'offrait A eux d'accorder uie
subvention plutôt que de permettre au gou-
vernement, dirigé par le ministre des Tra-
vaux publics et les autres, d'entreprendre la
construction d'un ouvrage public aussi consi-
dérable et pouvant entrainer une dépense de
millions de dollars. Le temps a prouvé com-
bien il avait été plus sage et plus prévoyant
de ne pas laisser le gouvernement entre-
prendre cet ouvrage, surtout si nous pre-
nons en considération certaines dépenses
faites par les honorables ministres.

L'honorable ministre des Travaux publics
nous a ensuite cité le cas du crédit voté pour
le havre de Collingwood, et-dl nous a dit que
la chose s'était faite de notre consentement.
Mais, sur ce point, je mets l'honorable minis-
tre au défi de prouver ce qu'il a avancé rela-
tivement à cette affaire. Lorsqu'il y a une
couple d'années, il est venu déclarer devant
la Chambre qu'un contrat au montant de
$144,000 avait été couclu pour cet ouvrage,
je lui ai alors demandé, et il peut vérifier
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l'exactitude de ce que j'avance en lisant
les "Débats ", si cette somme devait suffire
pour compléter les travaux. Eh bien, M.
l'Orateur, qu'est-il arrivé ? On aurait fait
aussi bien de jeter à la mer les $114,000
que l'on a dépensées pour les travaux du
havre de Collingwood. Aujourd'hui le mI-
nistre des Travaux publics pour se confor-
mer à la promesse qu'il a faite, est obligé
de venir demander à la Chambre de voter
un nouveau crédit non plus de $114,000, mats
bien de $1,000,000, pour terminer les tra-
vaux de ce havre et le rendre accessible aux
bateaux qui voyagent sur les grands lacs de
l'ouest du pays. Ce n'était rien moins qu'un
acte de stupidité de la part du' département
de l'honorable ministre que de se lancer
dans une entreprise qui aujourd'hui n'est
d'aucune valeur. L'honorable ministre pré-
tend qu'ils avaient dépensé cet argent avec
notre consentement.

Prenez maintenant le cas de ces $250,000 que
l'on est allé dépenser inutilement pour le
plébiscite. Dans quel but cela était-il fait ?
L'honorable ministre a prétendu que c'était
pour acquitter les promesses faites par le
gouvernement. Le pays a été volé de la
somme de $250,000 dépensée pour le plébis.
cite. Tout ce que l'on a fait peut se résu-
mer en une certaine quantité de patronage
distribué parmi les partisans du gouverne-
ment. Je n'entreprendrai pas, M. l'Orateur,
de toucher à toutes les questions qui ont été
discutées par mon honorable ami. Il me suffit
de dire que le peuple de ce pays accuse les
libéraux de ne pas avoir accompli les pro-
messes qu'ils avaient faites d'opérer des éco-
nomies dans l'administration des affaires pu-
bliques. Pourtant les occasions ne leur ont
pas fait défaut pour cela, et lorsque le temps
viendra pour ceux des honorables membres
de la droite qui n'ont pas été pourvus de
positions par le gouvrenement, de rencon-
trer leurs électeurs, Ils auront A répondre &
l'abus de confiance dont Ils se sont rendus
coupables sous ce rapport.

L'honorable 'ministre des Travaux publics
a aussi parlé du Sénat, et je dois dire qu'il
lui convenait, plus qu'à tout autre membre
de cette Chambre, d'attaquer le Sénat. Il
est le mattre de l'administration, Il ne s'oc-
cupe guère des honorables collègues qui sié-
gent autour de lui, et nous l'avons vu il y
a deux ans usurper la position de ministre
des Chemins de fer et Canaux, et prendre
sur lui, dans l'accomplissement de ses nou-
veaux devoirs, la direction de ce que l'on est
convenu d'appeler le coup du chemin de fer
Intercolonial. Quel a été le résultat de cette
affaire ? Jusqu'ici on a déjà épargné plus
d'un million de dollars sur ce contrat, mals
si on eût permis à l'honorable ministre des
Travaux publics, de mettre son projet à ex-
écution, les états préparés à cet effet sont
là pour démontrer que l'on aurait imposé
sur les épaules du peuple, pour un temps
indéfini, une dépense additionnelle s'élevant
à $7,000,000. Mais Il y a encore des choses
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plus graves que celles que je viens d'indi-
quer. A part la question du montant à dé-
penser qui était soumise à la Chambre, il y
aurait eu aussi la question de savoir s'il
était à désirer que le gouvernement fit l'ac-
quisition du chemin de fer du comté de
Drummond. Le ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) avait pris la res-
ponsabilité de cette action, mais cela n'em-
pêche pas que le ministère tout entier ne soit
responsable de l'intention d'avoir voulu
acheter le chemin de fer du comté de Drum-
mond, et conclure cet arrangement avec la
compagnie du Grand-Tronc qui devait lui
permettre de se servir de sa ligne à partir
d'un certain point jusqu'à Montréal. La po-
sition ridicule dans laquelle le gouverne-
ment s'est placé a été clairement indiquée
par l'honorable député de Halifax dans une
lettre adressée au "Globe ", et dans laquelle
il discute la tentative que le gouvernement
a voulu faire de mettre adroitement cette
voie ferrée à la charge du public. Quel au-
rait été le résultat, si le gouvernement eût
acheté ce chemin de fer, et qu'il serait de-
venu une partie intégrante du système du
chemin de fer Intercolonial ? Il existe ac-
tuellement deux compagnies de chemin de
f er qui font le service de cette partie du
pays située à l'ouest de Montréal, ce sont
le Grand-Tronc et la compagnie de chemin
de fer Canadien du Pacifique. Le Grand-
Tronc a une tête de ligne à Montréal et une
autre à Portland. Le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique a son terminus non
seulement à Montréal, mais aussi à Saint-
Jean, et malgré cela le ministre des Tra-
vaux publics-parce que, après tout ce qui
a été dit et fait, c'est lui et non le ministre
des Chemins de fer et Canaux, qui a dé-
fendu le projet devant la Chambre-a en-
trepris de faire accepter à cette Chambre
et au pays une proposition ayant pour objet
de faire aussi de Saint-Jean un autre port
de mer.

Il suffit d'étudier un instant les distances
pour comprendre l'absurdité de ce projet. De
Montréal à Saint-Jean, par le chemin de
fer Canadien du Pacifique, la distance est
de 481 milles ; par le Chemin de fer Inter-
colonial la distance est de 740 milles. De
Montréal à Portland, par le Grand-Tronc
il y a 297 milles. Que voulait faire ce gou-
vernement composé d'hommes d'affaires ?
Ils voulaient d'abord rendre le chemin de
fer Intercolonial jusqu'au port de Montréal ;
une fois cela fait, ils espéraient pouvoir du-
rant l'hiver, et une fois la navigation fer-
mée, obtenir à ce dernier endroit du fret
pour le transporter au port de mer de Saint-
Jean. Voici dans quelle position se serait
trouvé le ministre des Chemins de fer et
Canaux représentant l'Intercolonial. Ce der-
nier aurait été obligé de s'adresser à un
expéditeur qui jusque là a expédié ses mar-
chandises à Montréal par voie du Grand-
Tronc, et de lui dire : Vous avez toujours
expédié vos marchandises à Montreal par
le Grand-Tronc ? Eh bien, permettez nous
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maintenant de les transporter au port de
mer de Saint-Jean, situé A 740 milles de
Montréal par voie de l'Intercolonial. Cet
expéditeur lui aurait fait remarquer Immé-
diatement quelle folie ce serait de sa part
d'expédier ses marchandises à 740 milles,
quand il peut les faire transporter à Port-
land par voie du Grand-Tronc, en ne par-
courant que 297 milles. On serait porté à
croire que les membres d'un gouvernement
que se prétendent des hommes d'affaires au-
raient dû étudier d'avance cette question.
L'homme d'affaires le moins renseigné n'au-
rait jamais espéré qu'un expéditeur pût pré-
férer un chemin de 740 milles de longueur,
à un autre chemin n'en ayant que 297.

Ne réussissant pas à obtenir le fret de cet
expéditeur du Grand-Tronc, l'honorable mi-
nistre s'adressera ensuite à l'homme qui a
l'habitude de faire transporter ses marchan-
dises à Montréal par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et il lui demandera de lui
accorder la préférence pour le transport de
ses marchandises jusqu'à l'océan par une
ligne qui, de Montréal à Saint-Jean, a 740
milles de longueur, tandis qu'il peut les expé-
dier par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique à Portland, distance de 481 milles.
Quel a été le résultat de tout cela ? On a
mis ce projet remarquable en application
toute l'année dernière, et les pertes éprou-
vées se sont chiffrées dans les $150,000. Et
voici maintenant que le chemin de fer In-
tercolonial qui, sous l'ancienne administra-
tion, rapportait $50,000 de profit par année,
recommence à enregistrer des déficits con-
sidérables grâce à cette transaction
d'hommes d'affaires conclue par le ministre
des Chemins de fer et Canaux.

Passons maintenant à la question du Sé-
nat. Le Sénat coûte au peuple environ 3
cents par tête par année, et les libéraux de-
mandent au peuple d'abolir cette Chambre
haute, qui dans une seule année, a épargné
au pays des millions de dollars, et c'est aussi
grâce à son intervention que dans cette af-
faire du Yukon nous n'avons pas été dépouil-
lés d'une propriété dont la valeur est incal-
culable. Les honorables ministres ont déjà
eu l'occasion de dire ce qu'ils pensaient du
Sénat, mais il faudra que tôt ou tard ils re-
viennent devant le peuple de ce pays. Les
honorables ministres ne s'ocupent guère des
applaudissements ou de l'approbation des
honorables députés qui siégent en arrière
d'eux, et je crois pouvoir dire que nous nous
en occupons encore moins qu'eux. Nous

.n'avons jamais espéré opérer de conversions
parmi les honorables membres de la droite,
mais ce sont les électeurs que nous espérons
convaincre, et j'ai confiance que d'ici à la
fin de la présente session, tous les honorables
membres de l'opposition profiteront de cha-
que occasion qui s'offrira à eux pour dire ce
qu'ils pensent de la conduite du gouverne-
ment, et cela malgré les protestations que
l'on pourrait faire relativement à la longueur
de la session, et qu'ils vont mettre devant les
yeux du peuple des faits et des chiffres suf-
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fisants pour bien lui faire comprendre com-
nient il a été trompé par cette administra-
tion composée d'hommes d'affaires.

L'honorable premier ministre a parlé
l'autre soir avec beaucoup d'animation sur
la question du chemin de fer du Yukon. Il
est très rare que l'honorable chef de la droite
perde aussi complètement contrôle sur lui
même, que cela est arrivé en cette circon-
stance. Dans l'opposition c'était un homme
aux manières affables, mals depuis qu'il est
au pouvoir il semble avoir perdu la tête,
comme cela est arrivé pour l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, et il a entrepris
l'autre soir de faire la leçon à certains hono-
rables membres de la gaucne. Il a déclaré
que le rejet uu bill du Yukon par le Sénat
avait été un acte criminel. Si telle est son
appréciation de la conduite du Sénat sur
cette question, combien doit-il consiaérer
comme étant encore plus criminelle la con-
duite des honorables membres de cette
Chambre qui ont voté contre ce bill du Yu-
kon. Je voudrais bien savoir de l'honorable
député de Toronto-est (M. Robertson) qui est
un membre indépendant de cette Chambre,
comment il aime à se faire dire que la con-
duite qu'il a tenue sur cette question est cri-
ninelle. L'honorable premier ministre
n'ignore pas que l'honorable député de Perth-
sud (M. Erb) a voté contre lui en cette cir-
constance, et il ne peut y avoir de doute
qu'il aurait préféré les votes de ces hono-
rables députés à ceux de M. Lister, de M.
Langelier, et autres membres de cette Cham-
bre, qui se promenaient avec des promesses
de positions dans leurs poches. Le peuple a
compris comment ces votes avaient été en-
registrés, et aujourd'hui il approuve la posi-
tion prise par le Sénat sur le bill du Yukon.
Non seulement le bill du Yukon a été répudié
par le Sénat canadien, mals Il a aussi été ré-
pudié par la presse Indépendante de ce pays.

L'honorable Joseph Martin de la Colombie-
Anglaise, cet ami intime et cet allié de l'ho-
norable premier ministre, s'est lui-même pro-
noncé contre cette affaire du Yukon, Il a dé-
noncé le contrat Mann-Mackenzie .comme
étant une des choses les plus absurdes qui
aient jamais été accomplies dans ce pays. Le
Sénat doit disparaître, tel est le cri du mi-
nistre des Travaux pubies. . Or, le Sénat
vivra encore bien longtemps, et cette phrase
en dit beaucoup plus long que je n'en pense
du ministre des Travaux publics (M. Tarte)
comme homme politique. J'espère que le
jour viendra où l'honorable ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) se révoltera contre
son chef. Manquer de loyauté est chez lui
une seconde nature. Il a été traître à sir
Hector Langevin, qui l'avait fait sortir de
l'ombre, et l'homme qui aujourd'hui voudrait
essayer de s'attaquer à l'honorable ministre
(les Travaux publics, s'en souviendrait.
C'est pour cette raison que l'honorable mi-
nistre ayant écrasé tous ceux qui ont voulu
se mettre sur son chemin, se fait une gloire
d'tre ministre dans cette administration, et
d'y êtrp pour y rester. du moins aussi long-

temps que le gouvernement sera au pou-
voir.

Les libéraux ont promis qu'ils feraient des
réformes, et le discours du Trône laisse pré-
voir un projet de réd-istribution des colléges
électoraux. Je laisse de côté pour le moment
la question de savoir si c'est bien le temps
de faire un remaniement des divisions élec-
torales de ce pays. Ce que je veux savoir
du gouvernement c'est ce qu'il a l'intention
de faire à cet égard. L'honorable premier
ministre a pris un air tragi-comique en
s'adressant à ses partisans et en les prenant
à témoins de la justice de la conduite qu'il
allait suivre relativement à cette question.
Je crois pouvoir dire immédiatement que
quand ce projet de loi nous sera soumis, nous
pourrons constater qu'il ne s'agit encore en
cette affaire que des machinations d'hommes
politiques médiocres. Je puis dire au gou-
vernement ce que contiendra ce bill quand à
ce qui concerne mon comté. Il est rumeur
depuis des semaines des changements qui
vont être faits dans Simcoe-est, et ces modi-
fications vont avoir pour effet de plaire à
l'honorable député de Huron, car ce projet
va servir merveilleusement à écraser les
conservateurs dans son comté. On dit
même qu'ils vont diviser un township ; on
va s'en tenir aux lignes de démarcation des
comtés, mais sans tenir compte des divisions
des townships. Je serais bien surpris, et
le parti libéral dans le comté de Simcoe-est
serait bien désappointé, si le township de
Tiny n'est pas divisé en deux, et la partie
sud, qui est un chateau-fort conservateur,
placée dans le comté de Simcoe-nord.

M. W. H. MONTAGUE (Haidimand):
Cela passera pour une petite erreur.

M. BENNETT : Il est possible que les
choses se passent comme le dit mon hono-
rable ami (M. Montague), mais je prie les ho-
norables membres de la droite de.ne pas ou-
blier que l'opinion publique existe encore
dans ce pays, et que de telles choses ne peu-
vent durer bien longtemps. Le sentiment
populaire s'est prononcé contre eux dans les
cantons de l'est, ainsi que dans la pro-
vince du Manitoba, et ce sentiment cst le
même dans tout le pays. Le résultat des
dernières élections dans la province de l'On-
tarlo doit leur servir d'avertissement, et tan-
dis que je suis à parler de cette province, je
puis bien dire que le gouvernement en vou-
lant ainsi remanier les divisions électorales
des comtés de cette province, pale un bien
pauvre compliment aux divisions électorales
qui existent actuellement pour les fins pro-
vinciales. Le nombre des comtés est à .peu
près le même, et cela pouvait se faire facile-
ment. Mais, M. l'Orateur, quelque Infâme
que soit la division des collèges électoraux
pour les fins provinciales dans l'Ontarlo, je
ne crains pas de dire que ce n'est encore
rien comparé au projet qui va être soumis à
la Chambre par le gouvernement actuel.

M. A. CAMPBELL (Kent): Vous ferlez
mieux 'attendre que ce projet de loi soit dé-
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posé sur le bureau de la Chambre pour le
discuter.

M. BENNETT : Je ne crois pas que l'ho-
norable député de Kent (M. Campbell) con-
tribue en quoi que ce soit à rendre ce projet
de loi plus honnête ; je crois même que si
l'on a besoin de quelqu'un pour aider à le
rendre encore plus mauvais, l'honorable dé-
puté n'aura qu'i y mettre la main. Il s'en
suit donc, M. l'Orateur, que ce projet de loi
destiné -à remanier les divisions électorales
doit être encore plus malhonnête que la loi
qui existe actuellement dans la province de
l'Ontario. Cela va de soi, autrement le gou-
vernement se contenterait d'annoncer au-
jourd'hui que cette province restera divisée
pour les fins électorales telle qu'elle l'est
pour l'élection des membres de lassemblée
législative. Ils ont peur <le prendre les
comtés divisés comme ils le sont actuelle-
ment pour! les fins provinciales, et le lésul-
tat le cela c'est que le gouvernement, mal-
gré les pieuses protestations de l'honorable
premier ministre, a l'intention de couper,
creuser et déchirer en tous sens la province
de l'Ontario.

Les honorables ministres se sont placés
dans un véritable pétrin relativement à la
question du plébiscite, cependant ils croient
que tout est bien. Je suis d'avis que les
choses ne sont pas si bien que cela pour le
gouvernement dans la province de l'Ontario,
car c'est la presse libérale de mon comté qui
dénonce avec le plus de violence le tour joué
par le gouvernement aux partisans de la pro-
hibition. Il existe dans le comté de Simcoe-
est un township qui ne le cède A aucune
autre partie de la province sous le rapport de
l'intelligence de sa population. Il n'y a
dans ce township qu'un seul hôtel possé-
dant une licence, et bien qu'étant obligé
d avouer avec regret, que les électeurs de ce
township sont tous libéraux, cependant, sous
le rapport <le l'intelligence ils ne peuvent être
surpassés dans le reste le la province. S'il
y a un endroit dans ce township où les prin-
eipes libéraux sont encore plus profondé-
ment enracinés c'est bien à l'endroit connu
sous le nom de Bureau de poste de Rugby, et
pour la plus grande édification de l'honorable
premier ministre je vais lire ce qu'un cor-
respondant de cet endroit écrivait sur le
compte du premier ministre du Canada :

Il est possible que la réponse donnée récem-
ment par le premier ministre à la délégation des
partisans de la tempérance qui a eu une entrevue
avec lui l'automne dernier, dans les intérêts de
la prohibition-

Je regrette que cette seule idée d'entendre
parler de la prohibition ait pour effet de faire
sortir le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher).
-ne soit pas une surpi'se pour quelques-uns,
et une bonne nouvelle pour d'autres, cependant,
pour nous qui avons demandé la prohibition, et
n'avons obtenu que le plébiscite, ce n'est rien
moins que décourag3ant, pour ne pas dire plus,
et cela surtout après avoir dépensé notre temps et
gaspillé notre argent pour favoriser cette
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cause. Mais qu'il soit bien averti que s'il ne
s'acquitte pas de ses promesses, il y a parmi nous
des milliers d'électeurs qui Iront enrégistrer
leurs votes contre lui à la prochaine élection.

On écrivait ce qui suit dans un autre en-
droit dans le même townuship :

La réponse de sir Wilfrid au secrétaire de
la ligne fédérale du Canada relativement à
l'action ou plutôt l'inaction du gouvernement
fédéral quant à ce qui concerne le verdict rendu
par les électeurs lors du plébiscite, doit les dé-
sappointer et laisser prévoir aux partisans de la
tempérance que l'on ne s'acquittera pas des pro-
messes qu'on leur a faites, cependant ces der-
niers avaient droit de s'attendre à être mieux
traités de la part des chefs du parti, et plus par-
ticulièrement de la part du premier ministre, qui
a déclaré ouvertement après le plébiscite que le
mandat du peuple serait respecté. Nous suppo-
sons qu'il voulait parler du mandat de la
minorité. Sur 148 comtés dont les habitants sont
d'origine anglaise dans le Canada, les prohibi-
tionnistes en ont remportés 120 par une majorité
moyenne de 1,042 voix, et, cependant, le gouver-
nement a encore besoin que le peuple se prononce
d'une manière plus définie pour pouvoir légiférer
sur la question. Le plébiscite a eu lieu de la
manière la plus solennelle-toutes les provinces
de langue anglaise dans la Confédération se sont
prononcées unanimement en faveur de la prohi-
bition ; malgré cela nos maîtres préfèrent ne pas
obéir aux désirs exprimés par la masse des élec-
teurs.ils essaient d'échapper à la responsabilité
et cherchent une porte de sortie dans des objec-
tions ridicules, tout cela afin de servir les Intérêts
des commerçants de spiritueux. Cette réponse
n'est guère conforme aux promesses faites dans
les assemblées libérales qui ont eu lieu avant les
élections, lesquelles on disait être faites à. cette
époque pour jeter de la poudre aux yeux des trop
confiants électeurs.

Voyons maintenant, M. l'Orateur, quelle
était l'attitude prise par les chefs libéraux
sur cette question de la prohibition. Lors
de leur fameuse convention tenue dans la
cité d'Ottawa, on nous a dit que parmi les
pécheurs assemblés a cet endroit il se trou-
vait quelques saints ; au moins des saints
sous le rapport de la tempérance, et ces der-
niers insistèrent pour que l'on insérât dans
le programme du parti une clause déclarant
que dans le cas où les libéraux arriveraient
au pouvoir, ils accorderaient un plébiscite
sur cette question.

Qu'est-il arrivé ? Le vote a été pris, et une
majorité considérable des électeurs s'est pro-
noncée en faveur de cette mesure ; et après
ce résultat les partisans de la tempérance
dans ce pays s'attendaient que l'honorable
chef du gouvernement remplirait quelques
unes des promesses qui avaient été faites.
Même au risque d'ennuyer les honorables
membres de cette Chambre, je dois lire
quelques unes des promesses faites par l'ho-
norable premier ministre alors qu'il parcou-
rait la province de l'Ontario. et essayait de
gagner à sa cause les sympathies des parti-
sans de la tempérance. L'honorable chef
de la droite a porté la parole à différents
endroits dans la province, et partout Il a
été à même de constater que les partisans de
la tempérance s'occupaient beaucoup des
promesses faites et des engagements pris
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par le parti libéral relativement à cette ques-
tion. Parlant dans une de ces assemblées
à Perth, je crois, l'honorable premier minis-
tre répondit comme suit au révérend M.
luxtable, un ministre méthodiste, qui lui
demandait quelle serait l'attitude du parti
libéral sur cette question une fois arrivé au
pouvoir :

Le parti libéral réuni en convention à Ottawa
a pris l'engagement que s'il arrivait jamais au
pouvoir un plébiscite serait pris sur la question
du trafic des spiritueux, pour savoir si le peuple
voulait ou non qu'une loi prohibant la vente des
spiritueux fût adoptée. La réponse n'est pas
entre mes mains, elle est entre les mains du
peuple, et c'est s'ur sa réponse que notre gouver-
nement se basera pour légiférer sur cette ques-
tion.

Et (e pauvre M. Huxtable se retira con-
vaincu que l'honorable premier ministre ve-
nait <le lui dire ce qu'il pensait. A Strat-
ford, l'honorable chef du gouvernement
adressa la parole A une nombreuse assem-
blée. Là encore les partisans de la tempé-
rance se trouvaient en force, et en réponse
à une question qu'on lui posait pour con-
naitre son attitude relativement à la ques-
tion de la tempérance, voici ce qu'il a dit :

Jusqu'aujourd'hui les électeurs n'ont pas eu
l'occasion de se prononcer uniquement sur la
question de la prohibition. Nous croyons qu'il
vaudrait mieux la séparer de toutes autres ques-
tions et essayer de connaître ensuite le sentiment
du public à :ce sujet ; c'est ce que nous ferons
si nous arrivons au pouvoir, comme je le crois.
Mlaintenant, on me demande ce que nous ferons.
La réponse à cette question est facile. Je suis
démocrate var nature. J'ai foi dans le gouverne-
ment démocratique, et par-dessus tout dans un
gcuvernement constitutionnel ; sous de tels gou-
vernements c'est le peuple qui doit gouverner,
et ses ordres doivent être exécutés. Le gouver-
nement devra se conformer à la volonté du
peuple librement exprimée, surtout si ce gouver-
nement est entre les mains du parti libéral.

L'honorable premier ministre visita encore
plusieurs endroits dans la province, et dans
la ville de Listowel, parlant devant une
autre assemblée, il fit la déclaration su!-
vtnt.

Nous croyons qu'il est plus prudent de séparer
cette question de toutes autres considérations,
pour connaître l'opinion publique à ce sujet, et
c'est ce que nous ferons si nous arrivons au pou-
voir comme je l'espère. Maintenant on me de-
mande ce qui devra être fait. La réponse est
facile à donner. Je suis par nature un démo-
crate ; J'ai foi dans le gouvernement démocrati-
que, et par-dessus tout dans le gouvernement
ccnstitutionnel ; sous de tels gouvernements c'est
le peuple qui doit gouverner, et ses ordres doivent
être exécutés. Le gouvernement devra se con-
former à la volonté du peuple librement expri-
mée, surtout si ce gouvernement est entre les
mains du parti libéral.

A mesure que l'honorable ministre s'avan-
enit vers l'ouest, son enthousiasme pour la
cause de la tempérance semblait aller en
augmentant ; et voici ce qu'il disait aux
électeurs de la ville de Winnipeg dans une
grande assemblée tenue à cet endroit.

Il s'engageait sur son honneur qu'aussitôt que
les libéraux arriveraient au pouvoir à Ottawa
ils accorderaient un plébiscite pour tout le
Canada, et s'y conformeraient, et la volonté du
peuple serait exécutée quand bien même les
libéraux devraient pour cela perdre à jamais le
pouvoir.

Mais les idées de l'honorable premier mi-
nistre se sont bien modifiées depuis cette
époque.

Le vote a été pris et nous voyons ici, au
grand étonnement des partisans de la tem-
pérance dans ce pays, le premier ministre
informer la Chambre et le pays que lors-
qu'il faisait ces déclarations et s'engageait
solennellement, lui et son parti trompaient
et dupaient le peuple, car il nous a dit :
" Lorsque j'ai pris ces engagements, je n'ai
jamais dit la vérité entière "-et les demi-
vérités sont dangereuses. " J'ai fait, il est
vrai, " dit-il, " ces déclarations, et j'ai pro-
mis que si nous venions au pouvoir, mon
gouvernement présenterait une législation
prohibitive." Voilà ce qui a eu lieu lors de
la grande convention libérale à Ottawa ;
mais ceci a été soigneusement caché aux
partisans de la tempérance. Assurément
l'honorable ministre doit croire les gens im-
béciles qui se laissent jouer de pareille fa-
çon. "Il est vrai," dit-il, "que j'ai fait
cette promesse, mais il existait alors une
entente toute différente." Eh bien ! il était
du devoir formel du très honorable monsieur
de dire au peuple dans quelle position lui et
son parti se trouvaient. Je vais citer, des
" Débats ", ce qu'il a dit l'autre jour au su-
jet de la position de son parti lors de la con-
vention libérale à Ottawa. Voici :

Les prohibitionnistes exposèrent que l'intempé-
rance était un véritable fléau comme nous le
savons tous, que le peuple était en faveur de la
prohibition, et que s'il avait l'occasion de se pro-
noncer, il se déclarerait en faveur de cette poli-
tique. Les adversaires prirent le contrepied de
cette proposition, et finalement une résolution
fut insérée dans le programme du parti libéral,
résolution en vertu de laquelle le parti s'enga-
geait, s'il arrivait au pouvoir, à prendre un plé-
biscite pour s'assurer d'une manière honnête et
équitable, de l'état de l'opinion publique sur
cette question. J'ajouterai ceci : lorsque cette
résolution fut Insérée au programme, il y eut
une entente implicite entre les prohibitionnistes
et les non prohibitionnistes, en vertu de laquelle
nous nous engagions, si les électeurs, librement
consultés, se prononçaient d'une façon indiscuta-
ble en faveur- de la prohibition, à faire honnête-
ment tous les efforts possibles pour l'adoption et
le succès de cette politique.

D'un autre côté les prohibitionnistes s'enga-
geaient, si le vote en faveur de la mesure n'était
pas assez considérable pour justifier l'adoption
par le parti d'une politique de prohibition, à se
soumettre et à permettre qu'il n'en fût plus parlé
dans le parti.

M. l'Orateur, Il y avait là, en cette occa-
sion, le ministre actuel de l'Agriculture (M..
Fisher)' et je.ne crois pas lui faire injure en
disant que dans la vie publique il est grande-
ment connu comme un partisan sincère de la
tempérance ; et je..crois. qu'à ce sujet les.
deputés des deux côtés de cette Chambre
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sont unanimes à le féliciter, surtout en lei
trouvant en compagnie de ceux avec qui il i
se trouve aujourd'hui. Eh bien! cù se
trouvait alors le ministre de l'Agriculture ?
Il assistait à une grande assemblée dans la
ville d'Ottawa, où il rencontrait des hommes
et des femmes travaillant sincèrement et
peinant pour cette cause. Est-ce qu'il dé-
clara là : Maintenant, mes amis, je vais vous
dire toute la vérité sur cette questdon. Il
est entendu entre les membres du parti libé-.
ral qu'à moins d'obtenir une grande majo-
rité. il ne sera pas adopté de loi prohibitive.
Pas du tout il n'a été dit rien de cela ; et
aujourd'hui il existe une plainte, une plainte
sincère, de tous les partisans de la tempé-
rance dans le pays, à l'exception, naturelle-
ment, des hommes comme l'honorable dépu-
té de Colchester (M. McClure), dont les voiles
semblent ouvertes à toute brise, forte ou lé-
gère.

Les partisans de la tempérance demandent
aujourd'hui au gouvernement ce que signi-
fiaient ses promesses, et ils vont demander
au premier ministre si toutes ses déclara-
tions méritent la même confiance.

Le premier ministre nous disait l'autre soir
que pas moins de 23 pour cent se sont pro-
noncés pour l'adoption d'une loi prohibitive
dans le pays. Puis-je demander à l'hono-
rable premier ministre si ces chiffres repo-
sent sur les listes provinciales ou sur les
listes fédérales ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Sur les listes provinciales.

M. BENNETT : Je n'ai pas eu l'occasion
d'étudier les chiffres pour tout le pays, mais
je puis dire à l'honorable premier ministre
que dans mon comté le résultat du scrutin a
été comme suit : pour la prohibition, 2,500,
contre, 2,207 ; soit un total de 4,707, tandis
que le nombre d'électeurs sur la liste était
de 9.613. Il est évident qu'il a été enregis-
tré 50 pour 100 d'un côté ou de l'autre. Mais
le pays n'avait pas été prévenu que tel était
l'arrangement, mais il avait été simplement
informé par le premier ministre, dont les dé-
clarations ont été citées en Chambre-et l'ho-
norable ministre a reconnu qu'il n'avait pas
été mal rapporté-le peuple, dis-je, avait été
informé par le premier ministre que dans le
cas d'une majorité en faveur de la prohibi-
tion, dfilt-il lui en coûter le pouvoir, le parti
libéral remplirait ses engagements. Lors-
que le bill fut présenté, le premier ministre
a dit :

Je l'ai souvent dit, et je le répète ici, quand le
peuple aura affirmé son désir, le gouvernement
sera prêt à agir en conséquence. C'est la majori-
té qui doit gouverner.

Où est-il mention de 50 pour 100 du vote
total ? .Te vais démontrer combien il serait
Injuste et absurde d'exiger 50 pour 100 dans
l'affirmative. Voyons le nombre de votes
enregistré à l'élection générale de 1896. dans
la circonscription de Simcoe-est : 6,501, sur
un total de 11,010 sur la liste. Tout le monde

M. BENNETT.

sait qu'il est impossible d'enregistrer sur un
côté d'une question 50 pour 100 du nombre
d'électeurs sur la liste.

Voici quel était le devoir tracé à l'hono-
rable ministre: 1 avait engagé sa parole
et son honneur au pays que si les partisans
de la tempérance réussissaient à obtenir une
majorité des votes, il serait passé une loi
prohibitive. S'il eût voulu, il eût pu ajouter:
J'ai parlé d'une législation qui sera adoptée
dans certaines circonstances, mais compre-
nez bien qu'il faudra au moins 50 pour 100
des votes en faveur de la prohibition.

Mais, si la position du premier ministre est
condamnée, que peut-on dire des honorables
messieurs assistant à la convention et re-
présentant surtout le sentiment prohibition-
niste, surtout l'honorable ministre de 'Agri-
culture et plusieurs des membres de la
Chambre qui n'ont pas sincèrement dévoilé
aux partisans de la tempérance dans le pays
les conditions dans lesquelles devait se faire
cette campagne ? Et le fait est, ainsi que
le démontre ce que j'ai cité du " Times " de
Orillia, qu'il existe aujourd'hui parmi les
partisans sincères de la tempérance, non
seulement dans Simcoe-est, mais dans toute
cette province et dans tout le Canada, un
profond sentiment de protestation contre
l'acte de l'administration qui les a trompés.

Maintenant, s'il est une question surtout,
que les honorables députés de la droite ont
prônée par tout le pays, c'est celle du tarif.
Vingt années se sont écoulées depuis que
les principes des partis ont été clairement
définis sur cette question. Après quatre ou
cinq ans de pouvoir sous Mackenzie, les mes-
sieurs de la droite se retrouvèrent dans l'op-
position, et un parti leur succéda avec une
politique clairement definie, la politique de
protection de nos industries contre un tarif
de revenu, le libre-échange' ou la réciprocité
absolue avec les Etats-Unis.

Pendant des années et des années les mes-
sieurs maintenant au pouvoir renouvelèrent
leurs attaques contre la politique du gou-
vernement et exposèrent diverses politiques,
se déclarant constamment, toutefois, hostiles
au tarif protecteur. Puis nous voyons ces
messieurs parcourir le pays et, malheureuse-
ment pour eux, après les récents événements,
faire des promesses et des déclarations au
sujet de ce qu'ils entendaient faire, et, pour
l'édification de la Chambre, au risque de
prendre le temps des membres du gouverne-
ment, je vais citer quelques-unes de leurs
aeclarations. En 1888, le premier ministre,
parlant à Oakville, disait au sujet de la
politique commerciale:

Quelle doit être la nouvelle politique ? Sir
Richard Cartwright l'a indiquée à la dernière
session. Nous avons essayé la politique de res-
triction et avec insuccès, essayons la politique
d'expansion. La politique proposée par air
Richard Cartwright est que nous établissions une
réciprocité absolue avec les 60 millions d'habi-
tants de l'autre côté de la frontière. Elle con-
siste à ouvrir autant que possible des débouchés
au commerce entre les deux nations.
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Puis il dit encore :
Lorsque sir Richard Cartwright présenta ses

résolutions D la dernière session, il savait qu'elles
seraient défaites. Ils les présentera encore à la
prochaine session et il sait qu'elles seront encore
rejetées ; mais il les présentera à la session
suivante, et il sait que le même sort les attend.
Il reviendra à la tache, mais arrivera une élec-
tion générale et nous croyons qu'il en résultera
l'élection d'une majorité, conservatrice ou libé-
rale, engagée à appuyer la négociation d'un
traité de réciprocité entre le Canada et les Etats-
Unis. Voilà la politique que nous avons à vous
soumettre, Il y a d'autres questions, mais toutes
doivent venir en second lieu et céder le pas à la
réciprocité absolue.

Plus loin il dit encore:
Les conservateurs ne veulent pas de réciprocité

avec les Etats-Unis, la grande nation voisine, de
crainte que nous ne soyons portés à rompre notre
allégeance à la mère patrie ; mais ils sont prêts,
disent-ils, à accepter une réciprocité avec l'An-
gleterre. Je n'ai qu'une chose à dire, je la dirai
ouvertement, sous ma propre responsabilité, et
Je crois aussi pouvoir parler au nom du parti
libéral. Si la réciprocité avec l'Angleterre est
chose praticable, je l'accepte ; mais l'Angleterre
est éloignée de nous de 3,000 milles, et les Améri-
cains sont à nos portes. Ce sont nos voisins
immédiats ; il n'y a pas de barrières naturelles
entre nous.

Il dit encore:
Nous avons entendu déclarer en Chambre, par

M. McCarthy et autres, que l'Angleterre pourrait
peut-être recourir à la protection, taxer ses pro-
duits étrangers et exempter le Canada. Eh bien !
si cela nous était offert, je suis prêt à l'accepter.
Si nous pouvons persuader au peuple anglais
d'imposer des taxes sur tous les produits étran-
gers et admettre en franchise ceux du Canada.
j'approuve cette politique; mais je crains qu'il ne
s'écoule encore des années avant que l'on puisse
persuader à l'ouvrier anglais de taxer son pain,
même pour obliger son frère canadien.

Il disait aussi A OakvIlle :
Je n'ai que ceci à dire : c'est un grand argu-

ment en faveur de la réciprocité absolue, parce
que s'il signifie quelque chose, il signifie que le
changement sera si avantageux pour le peuple,
qu'il demandera des relations encore plus étroites
avec les Etats-Unis.

Voilà l'attitude prise par les honorables
députés durant des années, et leurs déclara-
tions et leurs promesses faites par tout le
pays. Quelques-uns de ces messieurs sem-
blent éprouver des remords de conscience.
Quelques-uns restent sous le coup d'engage-
ments brisés, et Il est grand le châtiment ré-
servé à ces coupables.

Il y a l'honorable député de Lisgar (M.
Richardson). Il a fait des promesses à ses
commettants, et ce me semble être un
homme croyant que, dans l'exercice de ses
devoirs, il doit au moins essayer de servir
les intérêts publics. Or, l'honorable député
,qui, malheureusement pour le parti libéral,
a la direction d'un journal .à Winnipeg, a
Jugé à propos, dans son journal, de répriman-
der ces messieurs au sujet des engagements
rompus. Qu'est-il advenu? L'autre jour
il a été virtuellement rejeté du parti pour
s'être permis d'exprimer ses opinions. 'Te

ne puis que répéter que nous n'espérons pas
opérer des conversions parmi les membres
de la droite ; nous n'avons rien à offrir pour
des votes, nous n'avons rien à offrir en
échange des opinions. A ce propos la Cham-
bre a été, cette session, témoin d'un spectacle
qui, je l'espère pour l'honneur du nom cana-
dien, ne se renouvellera plus. Nous avons
vu un honorable député élu comme conser-
vateur abandonner son siège de ce côté-ci de
la Chambre et traverser à la droite. Je me
pose cette question : dans le cas d'un vol
quel est le plus grand coupable, le recéleur
ou le voleur ? Mes sympathies sont pour ce
dernier car c'est un pauvre d'esprit et le re-
céleur mérite un sévère chûtiment. Eh
bien ! nous sommes débarrassés de l'hono-
rable député, que les messieurs de la droite
qui souhaitent la bienvenue.

Le premier ministre a dit l'autre jour que
nous ne faisions pas là une discussion sé-
rieuse, que nous prenions le temps des
hommes sérieux en parlant aussi longuement
du tarif. L'honorable ministre et ses axis
après avoir pris -es engagements, fait des
promesses, croient Ils pouvoir maint'.nant
rire des électeurs qui _. -nt ilo ti pou-
voir ? Le premier ministre n'entretient pas
cette idée, mais il veut faire la leCon au reste
de ses partisans comme Il l'a faite à l'honora-
ble député de Lisgar (M. Richardson), de
peur que quelques-uns ne soient tentés de
sortir des rangs et suivre l'exemple du
" Gleaner " de Huntingdon et de l'honorable
député de Lisgar.

Ce sont des mécontents, mais de francs l-
béraux. Il y a une couple d'années le mi-
nistre des Finances écrivait un mot d'aver-
tissement aux fabricants, leur disant que
s'ils voulaient avoir leurs droits Ils devaient
ne pas fermer l'œil. Mais parlant l'autre
jour à Perth, le ministre de l'Intérieur a
fait la déclaration étonnante q'ue le tarif
était fixé, virtuellement fixé pour toujours.
Comment les honorables députés peuvent-ils
concilier toutes leurs déclarations ? Le
premier ministre même disait l'autre jour en
Chambre :

Nous avons réformé le tarif à la grande satis-
faction de la majorité des producteurs et des
consommateurs.

Il résulte de là que les honorables députés
ont abandonné tout principe qu'ils prànaient
lorsqu'ils étaient dans l'opposition ; ils ont
oublié toutes les promesses faites aux élec-
teurs qui les ont appuyés. Ils ne peuvent
pas se séparer de leur programme ; Ils de-
vront triompher ou succomber avec lui, et je
puis leur dire que, de ce côté-ci de la Cham-
bre nous ne cesserons en -tout temps et en
toute occasion de , leur rappeler leurs pro-
messes violées et leurs engagements rom-
pus.

En disant que le peuple est aujourd'hui sa-
tisfait du tarif, le premier ministre dit que
certains événements survenus dans le pays
ont amené ce résultat, et la pIncipale chose
est l'établissement des entrepôts frigorifiques
avec l'Angleterre.
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Je vois ici l'honorable député de Russell Une VOIX: L'honorable député de Belle-
(M. Edtwards), qui n'a cessé un instant de chasse (M. Talbot).
réelamer l'abolition des droits sur le bois
entre ce pays et les Etats-Unis. Sans doute M. BENNETT : C'est un indice frappant
on dit aujourd'hui à l'honorable député, et àt de l'état actuel des affaires publiques, que
l'honorable député de Renfrew M. Mackie), l'honorable député de Wentworth-nord ne
et à ceux dont les comtés sont fortement in- fût pas dans ce grand comté, un des plus
téressês dans le commerce du bois, on leur riches comtés de la province d'Ontario, mais
dit, lorsqu'ils se plaignent du tarif, que ce I'honoraible député de Belledhasse, en partant
tarif est ,satisfaisant et qu'ils ne peuvent de- de la province de Québec-
mander rien de mieux, parce qu'ils ont les Une VOIX : Y a-t-il des Français dans ceentrepôts frigoritiques avec l'Angleterre. •

comme si cela avait quelque chose à faire
dans le commerce du bois. M, BENNETT : Pas un seul, m'a-t-on as-

Et ,ceux des députés qui représentent des suré, mais le ministre des Travaux publics ycomtes sur la frontière, l'honorable député était, et qu'y faisait-il ? Il disait à la po-d'Essex, par exemple, et quelques députés pulation de Goderich ce que le procureur gé-
sur les bords du lac Ontario, auxquels on a néral de la province d'Ontario avait dit auxdit que leur véritable marché pour leurs che- électeurs de Owen-Sound, lors de l'électionvaux, leur orge, leur foin, était le marché du ministre des Douanes, il y a quelques an-américain, & ces messieurs on dit aujour- nées, que l'herbe croîtrait dans les rues de
d'hui: vous ne pouvez désirer rien de Goderic si l'on n'appuyait pas le candidat
mieux; il ne vous faut aucun marché étran- du gouvernement. Voilà quelles étaient leurs
ger, vous avez les entrepots frigorifiques. promesses. La population de cette villeC'est là assurément une réponse diploma- fut jetée dans la terreur. Il y a là un porttique, et le premier ministre est heureux des qui, au dire du ministre, exige beaucoup deapplaudissements qui ont couronné ses ef- dépenses. Il y a ausei un grand élévateurforts pour expliquer la question. Je ne crois et tout le monde sait que certains travaux
pas que les électeurs se contentent aussi fa- seraient d'un grand avantage pour la ville.cileient de telles explications ; ils voudront Les ministres d'Ontario ayant fait savoir
étudier le mérite de la chose. qu'ils étaient impuissants à arrêter le cou-Lorsque l'on voit les électeurs prêts à étu- rant d'indignation, on y a envoyé ce parangondier ainsi la question, le ministre des Tra- de vertu, le ministre des Travaux publics.
vaux publies annonce, dans des termes Qu'est-il arrivé dans les townships où le mi-
bruyants, qu'il y a eu des élections partielles nistre a rencontré les honnêtes cultivateurs
et que les électeurs les ont approuvés. Je re- de Huron-ouest ? J'ai passablement voyagégrette de dire que dans la province d'Outario dans ce district et il était impossible d'entrerl'on a atteint un état de dépravation tel qu'il dans un hôtel pour attendre une assembléen'en a été vu depuis des années et des an- sans rencontrer la bande d'individus qu'onnées, et j'espère que dans les quelques an- promène d'un comté à l'autre d'Ontario, et
nées qui vont suivre, nous verrons le senti- qui ont pour mission de corrompre et de dé-ment public remonter a un meilleur niveau. baucher les électeurs Bien plus on m'a ditUn député près de moi dit que c'est pire au et je crois que l'on a pratiqué sur les bulle-Nouveau-Brunswick. Je plains le Nouveau- tins de ce comté les mêmes irrégularités quiBrunswick dans ce cas. Je me suis occupé ont été commises à l'élection provinciale dede quelques élections locales dans Ontario ; iIgin-ouest, car je ne puis croire que dansJ'ai suivi avec intérêt la dernière élection une division intelligente comme Huron.ouestdans Huron-ouest, et tout ce que je puis dire, il se soit trouvé 75 électeurs incapables dec'est que si l'opinion publique est descendue marquer convenablement leur bulletin.
au point que dans tous les comtés d'Ontario Si ces bulletins ont été maculés de manière
il y a des électeurs qui sont prêts à se à ne pouvoir être comptés, je n'ai pas levendre, comme le dit le " Globe ", et que le moindre doute qu'ils l'ont été par des amisparti libéral va les acheter, tout ce que je c'est-à-dire, les sous-officiers-rapporteurs.
puis dire c'est qu'il est grand temps que les Que se passe-t-il aujourd'hui même dansélecteurs d'Ontario affirment leur autorité les couloirs de cette Ohambre ? Une élection

Le ministre des Travaux publics a parlé doit avoir lieu prochainement à Brockville,
ce-soir, sur un ton vaniteux de la dernière et la première bande est arrivée ici sous les
élection de Huron-ouest. De toutes les élec- ordres du notoire capitaine Sullivan. Quel
tions au monde, c'est la dernière dont on de- travestissement de l'honnêteté, quelle ias-
vrait parler. Comment a-t-on remporté cette carade de la décence, s'il est impossible de
élection ? Les chances du gouvernement faire une élection dans cette division sans
étaient si maigres dans ce comté, que les l'aide et le concours de gens que, ni le pre-
membres de l'administration de la province mier ministre ni ses collègues, ne voudraient
se déclaraient incapables d'arrêter le cou- laisser seuls dans une chambre où serait leur
rant d'indignation qui existait là. Le mi- porte-monnaie.
nistre des Travaux publies vint alors en Qui, le gouvernement a triomphé dans
toute hâte, et lorsque l'honorable député se Huron-ouest et dans quelques autres comtés,
rend dans un comté, il faut que quelque mais Il y en a que l'on ne peut pas acheter
chose cède. J'ignore qui l'accompagnait- et lorsque viendront les élections générales

M. BENNETT.
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les capitaine Sullivan et les G. F. Macdonald
y seront chaudement reçus. Si l'un ou
l'autre de ces vagabonds met le pied dans
Broickville, il en sera promptement expulsé.
Voilà ce que font les messieurs de la droite
dans les élections. Ils ont eu une élection
dans Simcoe-nord et là encore ils ont essayé
leurs manoeuvres. L'honorable député de
Wellington (M. MeMullen) y est allé.

Ils ont eu des élections partielles dans
Ontario, mais quand viendra le temps d'en
appeler au peuple, si le ministre des Travaux
publies veut tenter dans toute la province ce
qu'il a fait dans Huron-ouest, je puis lui an-
noncer qu'il recevra des électeurs honnetes
une leçon dont il gardera longtemps le sou-
venir, si toutefois l'honorable ministre est en-
core alors dans le cabinet. Ce soir, moment
du triomphe, l'honorable député reçoit nos
félécitations, mais il ne sera peut-être pas
aussi orgueilleux lorsqu'il viendra dans On-
tario.

On a beaucoup parlé des travaux de la
commission à Washington. Le ministre des
Travaux publics a voulu se rejouir . ce sujet
et il a rappelé que sir John Macdonald était
allé là seul, tandis que cette fois le Canada
avait quatre représentants. Je me conten-
terai de dire qu'à mon avis le peuple cana-
dien avait plus confiance en sir John Mac-
donald, bien qu'il fût seul, qu'il n'en a eu
dans les quatre représentants de cette année.
La composition de cette commission fut l'ob-
jet de forts commentaires. On aurait pensé
que les commissaires devaient être choisis
parmi les membres du gouvernement, mals,
à la grande surprise de tout le monde, on ap-
prit que l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) était un des commissaires.

M. TAYLOR : Le meilleur de tous.
M. BENNETT: Mon honorable ami dit

que c'était le meilleur des commissaires. Je
suis de son avis, car c'est un fait si bien re-
connu que, en ce qui concerne un si grand
nombre de membres de cabinet d'affaires,
il faut chercher un homme en dehors et je
crois que mes collègues de la gauche se rapel-
leront, qu'il y a à peine un an. on expliquait
la présence de l'honorable député de Norfolk
dans cette commission. Nous nous rappe-
lons tous la discussion de quelques semaines
sur le bill concernant le Yukon. Des mem-
bres éminents des deux côtés de la Chambre
prirent part au débat. Chaque jour l'hono-
rable député de Norfolk-nord suivait la dis-
cussion. Chaque jour nous avons été té-
moins des cajoleries dont il a été l'objet de la
part du gouvernement et de partisans du de-
hors. Nous les avons vus en conciliabule.
Le dernier jour du débat venu l'honorable
député n'avait pas parlé. Je me rappelle
parfaitement, le soir où le vote devait être
pris, avoir vu le premier ministre même en
consultation avec l'honorable député de Nor-
folk, après quoi ce dernier se leva en Cham-
bre et appuya cette mesure du Yukon, qu'il
n'approuvait pas une semaine auparavant.
Ce fut toute une sensation dans le moment

et tout de suite plusieurs députés en vinrent
à la conclusion que l'arrangement devait être
conclu donnant au représentant de Norfolk
un siège dans la commission. Tout ce que
je puis dire, c'est que les autres membres de
l'administration trouvaient très étrange de
ne pas se voir confier cette honorable mis-
sion. Cependant, il importait peut-être de
nommer l'honorable député de Norfolk com-
missaire, car je crois qu'il pouvait mieux
que tout autre donner à la commission une
meilleure idée des véritables intéréts du
pays. Toutefois, dans le moment, ;'hono-
rable député n'était pas l'homme de la cir-
constance, étant données ses fortes déclara-
tions en faveur de la réciprocité.

.Dans quelle position se trouvaient ces dé-
légués à Washington ? Ils ne venaient pas
là comme des hommes prêts à1 régler sérieuse-
ment une affaire, et ils furent abordés par
les commissaires américains, comme des
homme disposés, quoi qu'il en fût, à négo-
cier un traité avec les Etats-Unis. Les
deux pays sont voisins si rapprochés que
toute déclarution des 'hommes publics sont
vite connues, et, de plus, l'honorable pre-
mier ministre s'était fait entendre dans les
grandes villes des Etats-Unis, et s'était pro-
noncé en faveur de la réciprocité absolue.

L'honorable député de Norfolk-nord avait
également émis ce principe. Plus d'une fois
il était allé à Washington, et, je regrette de
le dire, mais comme cela est établi dans les
"Débats" de cette Chambre, il était entré
en rapport avec les Américains, par l'entre-
mise de leur gouvernement, leur Indiquant
les moyens de gêner le commerce du Cana-
da, surtout le commerce du bois. Voyons ce
que disait l'honorable député de Norfolk
dans cette Chambre, dans le cours de la ses-
sion de 1891. Voici ce que nous lisons à la
page 4797 des " Débats " :

M. l'Orateur, nous voulons, en un mot, et tout
se résume à ceci, participer, à part égale, et sans
aucun empêchement, et sans aucune exaction,
aux travaux et à l'activité qui caractérisent toute
la race anglo-saxonne sur ce continent. Au lieu
d'avoir le libre-échange avec sept nations anglo-
saxonnes, sous le drapeau britannique, nous vou-
lons l'avoir avec quarante-neuf nations. Nous
voulons avQir le marché d'une population de
63,000,000 de l'autre côté des lignes, nous voulons
leur vendre les produits de nos mines, et de nos
forêts, et de nos mers, et de notre sol. Si la
politique libérale est appliquée, si cet arrange-
ment que le parti libéral est en état ae donner
au pays, et que le parti libéral, s'il arrivait au
pouvoir, assurerait au pays, si cet arrangement
est mis à exécution, alors, comme le dit l'hono-
rable ministre des Finances, nous aurions le re-
vers de la médaille.

Le même jour l'honorable député disait:
Ce sont là. M. l'Orateur, les résultats de ce

misérable fiasco appelé la politique nationale.
Tels sont les résultats de ce leurre politique,
de ce truc fiscal qui permet à un petit nombre
de gens de piller la masse du peuple, qui font
que les pêcheurs, les cultivateurs, les bûcherons
et les mineurs, deviennent la proie d'une faible
portion? de la population. C'est la conséquence de
ce que le gouvernement désigne sous le titre rou-
fiant de politique nationale, et toutefois, le
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ministre des Finances vient nous dire que sous
son application, durant douze années, nonobstant
les preuves que nous avons sous les yeux, cette
politique a été une politique satisfaisante.

Ces messieurs sont allés à Washington et
il était connu d'avance qu'ils étaient oppo-
sés à une politique de protection pour le Ca-
nada et qu'ils voulaient la réciprocité abso-
lue avec les Etats-Unis. Pendant des mois
ils suivirent les délibérations de la commis-
sion avec le simple résultat que peu de
temps avant leur retour de Washington le
ministre des Travaux publics publiait dans
son journal "La Patrie" que les négocia-
tions touchaient à leur fin. Arrive la réu-
nion des Chambres et les ministres nous
disent qu'ils sont tenus au silence, mais ce-
pendant nous avons eu la satisfaction de
leur arracher l'humiliant aveu qu'après
avoir voulu faire croire au peuple canadien
que la politique nationale était un leurre.
ils l'acceptent maintenant presqu'en entier,
et, après avoir prôné le principe de la réci-
procité absolue avec les Etats-Unis, ils se
présentent aujourd'hui devant le pays et di-
sent : Nous ne voulons pas de la réciprocité
absolue et les négociations à ce sujet vont
être abandonnées, et pour toujours. Quelle
est donc l'influence qui a pu troubler les
rêves des honorables députés ? Ignoraient-
ils les véritables besoins du pays, ou cher-
chaient-ils à imposer au peuple une politi-
que qu'ils savaient n'être pas capables d'ap-
pliquer une fois au pouvoir ? Après avoir
décrié la politique nationale, sous toutes ses
formes, ils se trouvent maintenant obligés
de l'accepter dans son entier, et tant mieux
pour le pays qu'il en soit ainsi. Je dis et
répéterai ici que nous ne voulons pas faire
impression sur les honorable messieurs de
la droite; c'est au peuple que nous voulons
en appeler, et avec succès. Que les hono-
rables députés de la droite chantent pour
se donner du courage ; nous avons lu, il
est vrai, que les libéraux d'Ontario avaient
eu, l'autre jour, une assemblée enthousiaste,
mais je ne crois pas qu'ils puissent être très
contents de ce qui se passe autour d'eux.

Mon honorable ami de Victoria-sud (M.
McHugh) ne saurait leur donner beaucoup
d'encouragement, car, dans les élections pro-
vinciales, son comté a donné aux conserva-
teurs une majorité de 500 voix. Il en est de
même de l'honorable député d'Ontario-nord
(M. Graham), car on lui a donné avis d'avoir
£à quitter la place et nous ne pouvons espé-1rer le revoir dans cette Chambre. D'un
bout à l'autre de la province d'Ontario, l'o-
pimon ipublique est contre le parti libéral.
Torointo-centre et la ville de Hamilton n'en
verront plus leurs mêmes représentants dans
cette Chambre, car il y a peu de temps Ha-
milton a donné aux amis des honorables
députés de la droite une majorité de 900
voix.

Dans l'intérêt du parti conservateur-
mais certainement pas dans l'intérêt du
pays-il serait bon que ce régime de pro-
digalité fût continué quelque temps en-

M. BENNETT.

core, car mieux le pays connaîtra la chose
plus il désirera mettre dehors les coupables.

Si nous ne voyions que les Intérêts du
parti et non du pays nous laisserions aux
honorables députés pleine liberté d'agir, sa-
chant quelle sera la fin. Tant que le parti
conservateur sera dans l'opposition, sa
seule chose en vue sera l'intérêt du pays
avant l'intérêt du parti.

Dans le cas du bill concernant le Yukon,
si le parti conservateur n'eût consulté que
ses intérêts cette mesure serait loi aujour-
d'hui. Cette mesure néfaste aurait provo-
qué une guerre civile dans le district du
Yukon. De l'avis de tout homme sensé, si
cette Immense étendue de territoire eût été
concédée à Mann et Maekenzie, les braves
pionniers du Canada et d'ailleurs qui sont
allés chercher fortune dais cette contrée
se seraient-ils laissés doucement dépouiller
et voler ? Non, M. J'Orateur. Il y a quelques
mois à peine le gouvernement était menacé
d'une rébellion dans le Yukon, que serait-
ce donc si ce bill n'eût pas été rejeté ? L'ad-
ministration du Yukon, comme celle de
tous les départements, est aujourd'hui fort
imparfaite. D'abord, le gouvernement a
choisi comme administrateur le major
Walsh qu'il a fallu révoquer et tous les
jours il arrive des plaintes contre la mau-
vaise administration de ce territoire, des
plaintes de toutes sortes contre la corrup-
tion des fonctionnaires. Avant la fin de la
session les honorables députés de la droite
auront plus d'une ocension de B'expliquer
sur plusieurs questions.

• Quelques-uns de ces honorables députés
dont les Immenses appétits sont à la veille
d'être satisfaits, auront l'occasion d'expli-
quer leur position dans ce parlement. Si
les membres de cette Chambre continuent
i s'en aller comme ils l'ont fait dans le
passé, alors, dans peu de temps, Il restera
du côté de la droite très peu d'hommes en
état d'exprimer des opinions justes et Im-
partiales sur les questions. Depuis les
quelques années dernières, plus de quinze
membres du parlement, partisans du ca-
binet, ont reçu leurs récompenses, et si
nous devons ajouter foi à ce qui se dit,
quinze autres sont prêts à s'envoler à la
moindre provocation. Les libéraux ont pro-
mis au pays une administration honnête
et économique. Les libéraux n'ont pas du
tout réussi à nous la donner, et le temps
n'est pas éloigné où le pays les punira
d'avoir violé leurs engagements, et d'avoir
été prodigues, et ramènera au pouvoir un
parti quif a toujours soutenu les meilleurs
intérêts du Canada.

M. BOURASSA : Je propose que le dé-
bat soit ajourné.

La motion est adoptée, et le débat ajourné.
Le PREMIER MINISTRE : Je propose

que la séance soit levée.
La motion est adoptée, et la séance, levée

à 11 heures et 40 minutes du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES. AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

M. l'ORATEUR: Je me permettrai de
donner un conseil aux honorables membres
de la Chambre, relativement i la présen-

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois tation des bills. Lorsqu'un bill n'est pas pré-
heures. set n iar ia ia eiSnut4 nui 'n hre

PRIÈRE.

VACANCE.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que j'ai reçu de deux
membres de cette Chambre un avis m'ap-
prenant officiellement le décès de l'hono-
rable M. John-Fisher Wood ; et je dirai à la
Chambre que je donnerai immédiatement
des ordres pour l'émission d'un mandat
pour une nouvelle élection.

PREMIERE LECTURE.

Bill (No 3) concernant la Compagnie d'as-
surance du Canada contre les accidents.-
(M. Hughes, pour M. Monk.)

Bill (No 4) constituant en corporation la
Compagnie d'assurance du Canada sur les
glaces.-(M. Hughes, pour M. Monk.)

Bill (No 5) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Alaska-
Yukon.-(M. Logan.)

Bill (No 6) concernant la Banque du
Peuple.-(M. Carroll, pour M. Préfontaine.)

Bill (No 7) constituant en corporation la
Compagnie de télégraphe du Nord.-(M.
Bostock.)

Bill (No 8) concernant la Compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest.-(M. Campbell, pour M. MacPher-
son.)

Bill (No 9) concernant la Compagnie Cal-
vin (à responsabilité limitée).-(M. Rogers.)

Bill (No 10) concernant l'Academie Nisbet
de Prince-Albert.-(M. Rutherford, pour M.
Davis.)

Bill (No 11) conférant au Commissaire
des brevets d'invention certains pouvoirs
pour venir en aide à Thomas Robertson.-
(M. McAlister, pour M. Robertson.)

Bill (No 12) conférant au Commissaire
des brevets d'invention certains pouvoirs
pour venir en aide à George L. Williams.-
(M. McCarthy.)

Bill (No 13) concernant la "Home Life
Association of Canada."-(M. MeGregor,
pour M. Macdonald, Huron.)

Bill (No 14) concernant la Compagnie des
steamers de Québec.-(M. Malouin.)

Bill (No 15) à l'effet de réglementer le
commerce des grains dans le Manitoba et
les Territoires du Nord-Ouest.-(M. Dou-
glas.)

Bill (No 16) concernant les garanties réci-
proques consenties pour avance de grains
de semence dans le Manitoba et les Terri-
toires du Nord-Ouest.-(M. Douglas.)

chargé. mais par un autre, je suggérerais
au dernier de vouloir bien inscrire son nom
sur ce bill ; cela éviterait beaucoup de con-
fusion.

EXPLICATION DE NATURE
SONNELLE.

PER-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Avant
que l'on aborde l'ordre du jour, M. l'Ora-
teur, je désire appeler l'attention de la
Chambre sur un article qui a paru dans le
"Daily Star," de Montréal. Il est intitulé:
"Opinion de sir Louis Davies." "Il pré-
tend qu'il ne néglige pas ses devoirs de
ministre." Cet article m'attribue certains
énoncés. Il y a une très grande erreur
quelque part; je n'ai fait aucune déclara-
tion de cette nature au correspondant du
",Star" de Montréal, ni à qui que ce soit.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai entendu
l'explication de l'honorable ministre avec
beaucoup de satisfaction, car j'ai compris
que, si cet énoncé était vrai, un coup très
sérieux serait porté à un projet de quelque
importance que le gouvernement a à
l'étudq.

REPRESENTATION DE WINNIPEG.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton).
Avant l'appel de l'ordre du jour, M. l'Ora-
teur, je desire savoir si votre mandat a été
émis pour la tenue d'une nouvelle élection
destinée à remplir la vacance créée dans la
représentation par la mort du regretté député
de Winnipeg, vacance à laquelle votre atten-
tion a été appelée d'une façon officielle, au
commencement de la session.

M. l'ORATEUR : Je n'ai pas émis de man-
dat pour une élection à Winnipeg, parce que,
à mon avis, mon attention n'a pas été appe-
lée d'une manière officielle sur la mort de
l'honorable député. Un simple débat sur une
question de cette nature, quelque claire
qu'elle puisse être, n'est pas censée, aux yeux
de l'Orateur, un avis officiel.

Sir CHARLES TUPPER : Alors, puis-je
demander si vous accepteriez maintenant cet
avis officiel ?

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député me
donne -maintenant avis officiel, le bref sera
émis demain.

Sir CHARLES TUPPER: Merci.

M. l'ORATEUR: Le greffier voudra bien
enregistrer aux journaux l'avis officiel.
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ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS au sein des classes industrielles et commer-
DU TRONE. eiales un sentiment d'incertitude sur les ré-

sultats d'un changement possible d'adinlnls-
La Chambre reprend le débat ajourné sur tration. Et pourtant, aucun article du pro-

la motion proposée par M. Bell (PrInce-est), igramme publie du parti libéral ne justifiait
demandant qu'une adresse soit présentée à ces appréhensions. Le mot même de " tarif
Sun Excellence le Gouverneur général en ré- de revenu " interprété avec la connaissance
ponse au discours prononcé à l'ouverture de la plus élémentaire de notre budget, en l'ab-
la session. sence de toute nouvelle assiette d'impôts,

impliquait, à lui seul, une large mesure de
M. BOURASSA : M. le Président, il n'ex- protection à, l'industrie manufacturiere.

iste aucun doute dans mon esprit sur un Quant à la réciprocité Illimitée entre les
point : c'est que vous avez entendu tout ce Etats-Unis et le Canada, je mue permetirai de
qu'on pouvait dire sur l'objet de ce débat, et l'appeler un accident dans la vie des deux
beaucoup de choses qu'on aurait dû taire. Je partis politiques, en faisant cette distinction
n'espère donc fournir aucun aliment non- qui peint nettement les traits caractéristiques
veau à la discussion-mais je cède à cet ins- des deux camps : les libéraux en parlèrent
tinct particulier des parlementaires qui sem- franchement, au grand jour, A une époque où
ble nous pousser impérieusement à rejeter, il leur était impossible d'agir ; tandis que les
au début de chaque session, les microbes les conservateurs, après avoir protesté bruyam-
plus pernicieux de la parole, engendrés et ment de leur vertu, furent bien près de fail-
nourris pendant huit mois de vacances. lir, et allèrent jusqu'au plein consentement,

Le (leuat s'est maintes fois animé ce pé- ce qui équivaut au péché lui-même, si ma
riodes, tour à tour éloquentes et monotones, théologie est orthodoxe.
célébrant la prospérité actuelle du Canada et A ce sujet, je conseillerais à l'opposition
diseutant la part de mérite et de responsabi- d'imiter la conduite du laird de Red-
lité que le ministère peut réclamer comme gauntlet qui voulait tenir le pauvre Steenie
cause de cette ère de bonheur. De tous Steenson responsable d'une rente déjà
temps et dans tous les pays, les gouvernants payée a son père ; lorsque Steenie revint
sont portés a granair leur puissance de géné- du lieu de ténèbres pour annoncer à sir
ration et d'initiative. L'histoire accuse Louis Robert qu'il y avait rencontré le vieux
XIV d'avoir (lit : " L'Etat, c'est moi." Dans gentilhomme, et dans un fort piteux état
notre siècle de démocratie, les chets politi- le laird lui donna sa quittance et le supplia
ques disent plus modestement : " Je suis de n'en plus souffler mot..
le Tout-puissant." Je constate, toutefois, que Mais, revenant à la réforme de l'impôt, je
le député d'Assiniboîa-ouest (M. Davin) fait dois admettre que, si une révolution fiscale
notablement exception: ses facilities men- n'était pas à redouter, la seule attente d'un
tales ne se manifestant que par des mots et remaniement opéré par un nouveau minis-
des sons, il s'écrie avec plus de justesse: tùre dans le tarif des impôts douaniers,
"Je suis Almighty oicesuffisait créer un malaise Indéterminé chez

Mais si aucun gouvernement ne peut faire les industriels.
que la pluie tombe, que le soleil brille, que la D'autres causes accentuèrent ce malaise.
terre produise, que le génie de l'homme se Les scandales qui empoisonnaient le sang
meuve, travaille et engeodre, un bon gou- du parti conservateur, jadis sain et vgou-
vernement peut, par une saine action politi- reu%; la question scolaire du Manitoba, qui
que, aider les causes naturelles et providen- agita le pays sans relâche pendant les deux
tielles à produire leur plein effet et, par là, années qui précédèrent les élections; plu-
contribuer fortement à la prospérité générale sieurs crises ministérielles, revêtant à la
de la nation. fin le cachet hideux de' là trahison; la dis-

Je n'entreprendrai pas une appréciaton gé- location d'un grand corps politique, naguères
nérale de tous les travaux et de toutes les puissant comme les hommes qui l'avalent
réformes accomplies par le ministère, depuis créé-en un mot, toutes les attitudes actives
son avènement, ni même en ferai-je la sim- ou passives du gouvernement conservateur,
ple nomenclature. Il me suffira de signaler à la fin du dernier parlement, faisaient
un point qui ne tue semble pas avoir été mis pressentir à tous, jusqu'au degré même de
en relief au cours de ce débat, peut-être la conviction, qu'un gouvernement nouveau
parce qu'il s'agit d'une œuvre de nos adver- sortirait de la prochaine lutte électorale;
saires, laquelleg cependant, ne leur fait point que le parti conservateur était condamné
honneur. et que les libéraux, reiportant la victoire,

Pendant de longues années, les hérauts de auraient, pour la première fois, l'occasion
la presse et dM la tribune conservatrices pu- d'appliquer leurs théories économiques.
blièrent à son de trompe leurs lamentables Ceci peut sembler de la déclamation spceu-
prophéties sur les malheurs qui fondraient lative. Mals les hommes d'Etat et de'nan-
sur notre pays le jour où le parti libéral pren- ces qui ne tiennert pas cmpte des cuses
drait le pouvoir. Sans doute, beaucoup de morales dans l'étude dels problèmes matériels
ces prédictions lugubres s'en alDrent' ne sont ni des hommes d'affaires sérieux nli
balayées par le vent qui emporta, en même de véritables hommes d'Etae
temps, plusieurs de nos appels pathétiques àa Les élections faites, le pouvoir aux libé-
l'électorats; mais Il en resta assez pour créer raux, il fut Impossible rv ministrel de

M. L'ORATEUR.
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saisir le parlement de sa loi fiscale dès la La logique pure est l'un des guides les
première session. On peut donc affirmer plus décevants et les plus dangereux des
que pendant deux ans, les fabricants cana- hommes dEtat.
diens restreignirent leurs importatlons de Q VO O! oh
matières premières et les négociants, leurs
importations d'articles fabriqués là l'étrau- M. BOURASSA Mais! elle a été le sub-
ger, aux besoins rigoureux de la consom- terfuge et la ruine de tous les pouvoirs chan-
mation immédiate. Mais lorsque le tarif celants et corrompus! Il est facile aux
douanier de 189'i fut proclamé ; dorsqu'on théoriciens de s'enfermer paisiblement
put constater que le fardeau du consomma- dans leur cabinet d'études ou dans les bi-
teur était notablement allégé sans que le bliothèques, loin des hommes et de la réa-
producteur en souffrît; et que la politique lité, et d'écrire de superbes articles sur le
ministérielle était de chercher de nouveaux libre-échange et la protection, des volumes
marchés pour nos produits agricoles sans inspirés par une logique irréfutable et rem-
démolir notre marché industriel-un pro- pliq de l'érudition la pins profonde; mais
fond soupir de soulagement et d'espérance ils ne changeront point le climat, le sol,
gonfla la poitrine de la nation et le peuple les mines, ni les conséquences multiples et
canadien se mit à l'oeuvre, plein de cette variées que les causes naturelles imposent
joyeuse confiance en soi, qui, seule, fait les aux diverses nations. Leur logique d'école
peuples et les hommes forts, actifs et fé- ne détruira jamais la logique brutale des
conds. faits. Ces ouvrages peuvent être fort utiles

Si donc nos adversaires ne peuvent sup- aux hommes d'action par la lumière qu'ils
porter d'entendre dire que notre victoire jettent sur les faits. Mals, je prétends que
est la cause du progrès national, disons que les bons gouvernements sont ceux qui re-
c'est leur défaite. vêtent le peuple de la robe qui convient à

QueluesVOI - coutz 1écotez sa~ taille ainsi qu'à sa vie et à1 son travailQuelques VOIX: Ecoutez! écoutez du moment.
M. BOURASSA: Vous croyez, peut-être, Le libre-écbange sera peut-être un excel-

M. le président, que cette proposition lent système pour notre pays dans les an-
émane du même système philosophique qui nées à venir et ce sera, sans doute, le de-
établit une différence si profonde entre une voir du gouvernement d'alors de l'adopter-
ore illimitée de réciprocité ou une offre ne serait-ce que pour le plus grand bon-
de réciprocité Illimitée. Je m'efforcerai, ce- heur des descendants des ihonorables dé-
pendant, d'expliquer ma proposition. putés de la gauche qui se dsolent parce que

Tant que le parti conservateur posséda le nous n'en voulons point dès aujourd'hui.
pouvoir',; tant quil posa devant le monde
des affaires comme la seule école d'éco-
nomistes capables de créer, de développer
et de soutenir nos industries nationales;
tant que par là un certain nombre de finan-
ciers crurent, A tort ou à raison, que la
création d'un ministère libéral signifiait un
bouleversement du tarif douanier-j'affrirne
qu'il y eut une entrave au développement
libre et plein des forces de la nation.

Mais maintenant que notre politique fiscale
est solidement assise sur des bases stables-
qu'elle n'est plus la chose d'un parti ou d'un
groupe d'hommes, mais la propriété de la
nation canadienne-le peuple est assuré
que, quels que soient les hommes au minis-
tère, le commerce et l'industrie du pays
sont en sûreté.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. BOURASSA : Je vois l'ancien Mi-

nistre des Finances (M. Foster) s'amuser
de ma nalveté, mais j'arrive précisément à
ce qui, sans doute, provoque son sourire.

Messieurs de la gauche accusent les libé-
raux d'avoir trahi leurs engagements, de
manquer de logique et de sincérité, d'être
inconséquents.

D'abord, M. le président, en fait de lo-
gique, je m'aventure à scandaliser l'esprit
philosophique de l'honorable député (M.
Foster) : lorsqu'il s'agit de la chose pu-
blique, de polltique, de gouvernement, de
finances, je ne crois guére à la logique.

Plusieurs VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. BOURASSA: Je prétends que la

seule politique possible à notre époque,
dans notre pays, est la protection modérée.
Et je n'hésite pas à le dire, M. le président,
probablement parce que je suis jeune en-
core dans la vie publique : eussé-je atteint
l'âge de messieurs de l'opposition, J'exprl-
merais peut-être ma pensée avec moins de
liberté ; j'aurais acquis, sans doute, cette
science politique qui sait mettre des en-
traves à la franchise.

J'ai brigué les suffrages de mon comté
à titre de protectionniste modéré--ou plu-
tôt, j'ai dit à mes électeurs qu'en matières
de commerce, je ne croyais pas aux théories
mais aux faits. aux chiffres, et à la sagesse
d'un gouvernement qui donnerait à mon
pays la politique qu'il lui faut aujourd'hui
et non celle qui pourra lui convenir dans

1 cinquante ans. Que les paroles et les actes
des gouvernements disparus parlent par
eux-mêmes !-et en ceci, les registres de
l'opposltion sont plus chargés de dettes que
de créances. Que les hommes à venir
fassent la politique du Canada à venir !
Ma confiance dans mes comparlotes d'ori-
gines diverses est assez grande pour m'as-
surer que lorsque ce pays aura vécu cin-
quante ans encore, ses citoyens sauront en-
core se gouverner eux-mêmes.

Mais sur ce terain même de la logique, à,
quelle école de philosophie appartiennent
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done messieurs de la gauche, eux qui, annon-
çant au pays notre victoire comme le signal
de la ruine et de la disette, nous reprochent
maintenant de ne pas avoir causé la disette
et la ruine ? Croient-ils vraiment que les
électeurs raisonnent de même ? Plus logique
et plus digne d'un homme d'Etat était, certes,
l'attitude que le leader de l'opposition a prise
tout d'abord lorsqu'il nous accusait d'avoir
chaussé les sandales du parti conservateur et
suivi ses traces sans rien tirer de notre
propre fonds. C'était là évidemment une de
ces affirmations haruies auxquelles l'hono-
rable député (sir Charles Tupper) a habitué
la Chambre et le pays ; mais, je le cépète,
cette position était plus forte et plus consé-
quente que la posture actuelle du pari con-
servateur. Nouvelle preuve que l'honorable
député (sir Charles Tupper) est trop grand
pour ce que reste de son parti ou que ce dé-
bris du passé est trop infime pour lui.

Parlons maintenant de la sincérité. 11 m'a
toujours semblé qu'on se méprenait singu-
lièrement, et dans la vie privée et dans la vif,
publique, sur la nature réelle de la sincérité.
Si par le mot sincérité on voulait exprimer le'
rapport immédiat et constant entre la pensée,
la parole et l'action, bien rares seraient les
hommes et plus rares encore les partis qu'on
pourrait dire sincères, et je doute que mes-
sieurs de l'opposition remportassent la
palme. A mon humble avis, la sincérité est
le rapport immédiat de la pensée à la pa-
role, de la pensée à l'action au moment où la
parole se prononce, où l'action s'accomplit.
A la lumière de cette définition, je crois fran-
chement que la majorité des hommes sont
sincères, dans la vie publique comme dans
la vie privée. En politique surtout, je ne
vois aucun avantage, ni pour nous ni pour la
véritable opinion publique, à douter nous-
mêmes ou à apprendre au peuple à douter de
la sincérité de nos hommes publics. On doit
pouvoir trouver assez de sujets à critiquer et
à blfamer dans les actions de tous les partis
politiques sans attribuer des motifs ina-
vouables à un seul d'entre eux, à moins que
ces motifs ne soient évidents. Pour mol.
j'admettrai volontiers que nos adversaires
sont animés, autant que nous-mêmes, de
sentiments de justice et d'un dévouemnt
sincère à la chose publique. Au moins, je
veux le croire; et si messieurs de l'opposition
ne parlent pas trop, je persisterai à le croire.

Plusieurs VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. BOURASSA: J'irai plus loin ; j'admet-
trai même que les conservateurs ont fait du
bien i leur pays, entremêlé de quelques mé-
faits, comme Il arrive à toutes les associa-
tions humaines, bien qu'à la fin un exercice
trop prolongé du pouvoir ait développé le
mal aux dépens du bien, jusqu'au moment
où, pour le bénéfice du pays et de leur propre
parti, ils furent relégués aux régions de la
pénitence et de......

Une VOIX : De l'oubli!
M. BOURASSA.

M. BOURASSA: Le mot m'a échappé.
Peu importe, le fait est là, et ces messieurs
siègent à gauche. Je voulais leur dire : et
de la purification ; comme ce n'est pas de
sitôt qu'ils seront purifiés, le mot fera aussi
bien une autre année.

Mais, si nous pouvons établir que nous
sommes sincères, que répondrons-nous à l'ac-
cusation d'inconséquence ? LA-dessus, je con-
fesserai encore une opinion très arrêtée. Je
crois fermement que l'esprit de conséquence
est un autre grand danger de la vie publique.
Je crois qu'après les logiques, les consé-
quents ont été les pires chefs d'Etat. Néces-
sairement, il me faut m'expliquer. La cons-
tance ou la conséquence dans les problèmes
philosophiques et moraux est la seule sauve-
garde de la dignité de l'esprit humain. La
conséquence dans l'action est éminemment
désirable, pourvu que la cause de l'action de-
meure inaltérée à travers des circonstances
invariables. Je n'ai aucun respect pour les
hommes et les partis politiques inconsé-
quents qui modifient leur programme et
courbent leur principes au gré de tous les
vents de la popularité. Mais je ne me soucie
guère des gouvernements qui n'accomplis-
sent pas leur devoir de chaque jour, afla
de se donner la satisfaction puérile de s'en-
tendre dire qu'ils sont conséquents avec des
théories et des programmes du passé. Quelles
qu'aient pu être, d'ailleurs, les opinions di-
verses et particulières de plusieurs libéraux,
le parti posa, en 1893, ses principes généraux
sur la protection et le libre-échange. Nous
avons promis la réforme de l'impôt douanier
et nous l'avons accomplie, non, peut-être,
dans la mesure qu'eussent désirée quelques-
uns d'entre nous ; certainement pas jus-
qu'au point que l'opposition aurait souhaité
nous voir atteindre en nous suicidant. Si,
d'ici à quelques années, une réforme addi-
tionnelle s'impose, j'espère, je sais que le
gouvernement sera à la hauteur des cir-
constances et opérera cette réforme, pourvu
que, dédaignant les larmes de crocodiles des
patriotes privés des douceurs du pouvoir, il
obéisse à la seule voix de la véritable opinion
publique de notre pays.

L'opposition semble ignorer que dans un
pays comme le nôtre, imbu des idées britan-
niques de liberté, Il existe une opinion pu-
blique. Notre peuple est doué d'une grande
dose de bon sens et d'esprit de justice qui lui
fait juger les hommes politiques, moins d'a-
près leurs paroles que sur leurs actes, et
c'est parce qu'il a jugé nos adversaires qu'il
les a placés où Ils gisent aujourd'hui. Il ap-
plaudit les discours et les programmes, mais
lorsque vient le moment d'agir, je le répète,
Il pèse les actions.

Il en est ainsi, du moins, dans ma province
natale. Et c'est ce qui explique les évolu-
tions soudaines et complètes qui se sont opé-
rées sur la scène politique de la province de
Québec, dans les affaires fédérales et dans
les affaires provinciales également.

Ceci me remet en mémoire les paroles que
j'ai entendu, avec une pénible surprise, tom-
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ber des lèvres d'un de mes amis, le député de élections de 1893 et de 1894, demander au
Jacques-Cartier (M. Monk). Il a dit l'autre peuple d'appuyer les candidats conserva-
jour : teurs parce que le premier ministre, sir

Japp dt ce qu'à dit ce soir John Thompson, étant eatholique. pouvait
Jpasm c r qu'epit c rseul régler la question scolaire du Mani-

l'honorable député de Gaspé sur l'esprit d'indé-to
tendance de ma province, car le peuple y est) toba.
généreux; mais ce que J'afllrme c'est que, tant J'admets que dans la province de Québec
Que les discussiols politiques s'appuieront, dans -ou plutôt, élargissant le terrain du débat-
la province de Québec, sur de tels appels, il nous je reconnais que chez les Françtals. plus
sera impossible d'exposer nettement au peuple de que chez les Anglais, la personnalité des
cette province, les questions qui divisent réelle- chefs d'Etat et des candidats est un moteur
mient les deux partis. puissant des foules. Mais n'est-Il pas vrai

Je regrette l'absence de mon honorable col- également que chez tous les peuples. quel-
lègue, car je lui poserais cette question: ques hommes, souvent un seul, orientent
Veut-il prétendre, par ces paroles, que les Ca- lopinion publique. Et lorsque, dans un
undiens-français sont sensibles aux appels i pays, surgit un homme dont la nation tout
qu'on peut faire à leurs sentiments na- entière a droit de s'enorgueillir, est-il éton-
tionaux et religieux au point de fermer l'o- nant que ceux dont il sort soient fiers de
reille à tout autre argument, et de ne pou- ui, qu'ils le proclament et qu'ils le prou-
voir plus résoudre sainement les problèmes vent ? Mais ce que je nie catégoriquement,
politiques ? Je ne crois pas que ce soit là son c'est que le peuple de Québec, aveuglé par
sentiment, car le député de Jacques-Cartier ',amour et ladmiration qu'il porte à sir
est doué d'un esprit juste. Mais pourquoi, Wilfrid Laurier, puisse oublier un instant
alors, a-t-il laissé les mots trahir sa pensée ? ses devoirs publics et le sentiment de ses
Il aurait dû abandonner ce langage à l'hono- responsabilités conjointes dans la préserva-
rable député de Leeds-sud (M. Taylor), le tion d'un gouvernement probe.
whip en chef de son parti. L'an dernier, Notre histoire est ouverte à tous. Louis
j'aurais pu dire : au député d'Yori-ouest (Mr. Joseph Papineau fut, un temps, l'idole des
Wallace), mais je crois sincèrement que de- Canadiens-français. Il remuait les popula-
puis son séjour de deusc mois à Québec, notre tions entières par le charme de sa parole et
collègue a modifié ses opinions à ce sujet, au la puissance de son magnétisme. Après
point que nous ne devons pas désespérer de qu'une agitation constitutionnelle ardue et
l'entendre proclamer, dans un joli discours constante eût conquis à ses compatriotes
français, la loyauté et la largeur de vues des leurs droits de sujets britanniques, ils le
Canadiens-français. mirent de cété pour suivre la direction po-

La province de Québec est libérale aujour- litique moins Idéale mais plus pratique de
d'hui, parce qu'elle est convieiencue que danS Louis Hypolite Lafontaine. On les taxa
les deux parlements où elle est représentée, d'ingratitude. Mais, après tout, la recon-
des hommes dignes de sa confiance exercent naissance n'est pas et ne saurait être une
le pouvoir suprême. vertu nationale ; les races et les peuples dol-

Des jours meilleurs sont venus, les mois- vent obéir à leurs intérêts de gouvernement
sons ont été abondantes, le commerce libre. Un autre leader apparut ensuite sur
est actif et le peuple se réjouit. Et comme la scène, George Etienne Cartier, et lui
le savent tous ceux qui ont parcouru la aussi posséda, à un moindre degré, la con-
province de Québec, il n'est pas de peuple fiance de ses concitoyens. Mais si je con-
si facilement heureux que ces vrais fils nais un peu l'histoire de cette époque, les
d'une nation dont l'un de ses rois disait : ancêtres politiques des hommes qui cher-
4 Le peuple s'amuse: mon gouvernement client aujourd'hui à développer le senti-
n'a rien à craindre." ment francophobe ne s'en plaignaient point;

Non pas que les Canadlens-français se et le ministre des Travaux pubUcs (M. Tarte)
désintéressent de la politique-au con- en a signalé la raison hier soir: c'était,
traire ! Mais lorsqu'ils sentent la chose pu- pour eux, l'unique moyen de garder le pou-
blique entre bonnes mains, ils laissent chô- voir. Plus tard, surgit dans Québec, un
mer la politique et se remettent au travail, autre qchef d'Eltat dont la popularité fut près
Jugent-Ils un changement nécessaire, ils ont de monter au niveau que celle de Papineau
tét fait de prendre leur décision, ainsi que les avait atteint : je veux parler d'Honoré Mer-
deux partis en ont fait l'expérience, et ils op-, cler. Comme tous les hommes puissants, Il
rent le changement sans hésitation. Dire eut des admirateurs enthousiastes et des
qu'ils ne gqt pas fiers du premier ministre ennemis acharnés. Jamais un homme pu-
(sir WilfrId Laurier) serait une fausseté blic ne fût calomnié au même degré, dans
manifeste et une injure à ce senti- (sa province et au dehors. Un jour, ses com-
ment qui leur fait apprécier l'honneur et j patriotes crurent ses accusateurs et lui arra-
la noblesse chez les hommes. Et comme I chèrent le pouvoir. Quand la vérité tout
tous les gens sincères et impressionnables, i entière fut connue, ils se repentirent de
ils expriment leur admiration et leur! ce mouvement d'indignation sincère mais
amour, non par de vains mots, mais par passionnée qui prouve, d'ailleurs, que, fiers
des actes et par des votes. Qui oserait les jusqu'à l'injustice lorsque l'honneur de leur
en blâmer ? Certes pas, j'espère, ceux qui province est en jeu, ils n'hésitent pas à bri-
vinrent dans la province de Québec, aux ser leurs idoles.

21:
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1l semble que plusieurs députés du l'oppo- Ne croyez-Vous pas entendre un écho

sit 10m. lutents de voir spa'tide pmr lointain de ce inonologue proioicé dans le
tout le pays le faia isime national et reli- teniple de Jérusalein il y a tantôt deux mille

gieux. voudraient commencer à lancer à ans : - le suis un lomiiime juste-pas coimime
mui-voix le cri de - Domination fraungaise !" ce publicain *?"
C'est un appel salis fondement, une injus- Le premier de ces deux paragraphes est
tice contre la population de Québec ; c'est reproduit presque intégralement dans deux
surtout une insulte au bon seis des pro- panphlets que l'on a distribués par tout
vines aughlises. .Jespère que les dépulés le pays, l'un en décembre dernier et l'autre

coi0servateurs de ces provinces respectent ces jours-ei. On a sagement esquive le se-

trop leurs con-eitoyeus pour s*efforcer de cond. Je veux croire à la bonne foi de
nous faire croire que les seuls mots de l'auteur. Mais alors. sa seule excuse ne

Fran:ais et de 'atholique leur donnent la peut être que son ignorance profonde des
fureur du taurv'ea:u affolé à la vue d'ui t-hit- moeurs des peuples étrangers et particu-
fon rouge. liéreiient du peuple français, l'un des plus

e rends au langage d dléptt le sobres et, dies plus policés a(u monde. J'in-
Jacques-Cartier I. Mon1k) les mots qui con- vite cet écrivain à faire un voyage d'obser-
viennent à la situation et je (lis Vation dans la province de Québe. sur-

tout dans ces régions agricoles qui ont voté
Tant que le parti conservateur alimentera la un masses contre la prohibition ; et s'il

discussion de tels appels, il cherchera vainement peut trouver ailleurs une population rurale
à persuader au peuple canadien de lui rendre le plus honnée plus sobre, plus morale, plus
rouvouîsi respectueuise et plus hospitalière, j'entrerai

.fe m rendais ce matin au parlement, et (lanis sa ligue et. je me ferai prédicant de
je vis la statue de sir .1oluhn A. Ma1cdonald tempérance sans unit moment... de faiblesse.
et celle de sir George Etienne Cartier cou- Toutefois, je le mettrais en garde contre
vertes d'un linceul de neige. Il le semblait les joyeuses réparties de nos. vieux >4 habi-
que les deux grands leaders, dégodtés de tants " ; ear s'il les pousse trop à se joindre
voir leur parti abandonner ses t raditions asa ligue, il pourrait s'attirer la réplique
fo.inmitales. voilaient leur ligure pour qu'un brave Irlandais donna un jour au
retourner au Coheau. cardinal Manning, qui le pressait de signer

J' bordl imainîtena nt la ouest ion du plé- l'engagement de ne plus boire d'alcool
hilseit <. " Je l'ai signé moi-même, Pat !" dit le

Inutile de (lire que la proposition d'une grand arclievê<ue-à quoi Pat riposte, avec
loi prohibitive est réglée il sert même un respectueux clii d'il Sans doute
puéril et prétentieux de commenter davan- que Votre Grâce en avait besoin !"
tagt la position solide, inexpugnable où le La seconde cause à laquelle les prohibi-
ministère s'est retranché. Mais je vetix tionnistes ont décidé de rattacher leur ex-
parler un instant du vote anti-prohibitif de plication de la majorité de Québec, c'est la
la province de Québec. Quelques prohibi- manipulation frauduleuse du scrutin.
tionnistes ont expliqué ce vote en li attri- Voici ce que Je lis dans les résolutions
buant deux -auses qui blessent également adoptées par la ligue fédérale de la tempé-
la vérité et l'honneur de mua province. La rance (Dominion Alliance) à sa dernière
première, et la pire, on l'a plutôt insinuée réuniond
qlue signalée nettement Lc'est l'infériorité Que nous exprimons la conviction profonde
manifeste du peuple f ranýis au point de que le vote donné par la province Québec contre
vue de la moralité et (le la civilisatioo. Je la prohibition, tel que publié dans les rapports
cite le "(7m i-e." or-gane me la Ligue, officiels ne représente pas fidèlement l'opinion
numuêî-ro de nov-ellihVe derniero des électeurs de cette province, mals n'est que

le résultat des irrégularités manifestes et de ma-
Les votes inscrits eontre la prohibition ont été neuvres frauduleuses commises dans beaucoup

surtout des votes français. Tous les comtés de de localités de la province.
Québec qui ont voté contre la prohibition con-
tiennent une forte population de langue fran -
caise, Un grand nombre sont complètemen tueux suivant leur habitude, que la vertu
français. En dehors de Québec, la plupart des même, se sont fait lécho exagéré de cette
comtés qui ont voté contre la prohibition con- ass Lor e ép(t de Compton
tiennent de forts contingents de Français ou (1. Pope) a aIlrmé à la Chambre que le
d'Allemands. chiffre de la majorité avait monté de 45,00)

Puis, après une analyse diu scrutin à 95,000. A quoi sert-il de porter de sem-

Ces chiffres prouvent à l'évidence qu'uneen
grande majorité des comtés anglais, où habite
une grande majorité du peuple canadien, de- s'établir, parce qu'elle est fausse. Il est pos-
mandent presque unanimement la prohibition. sible qu'à quelques endroits, des électeurs
De nos jours, où la majorité gouverne, on ne aient voté sans en avoir le droit; mals une
saurait prétendre un instant que nous devions perquisition rigoureuse dans tontes les urnes
nous attendre, avant d'obtenir les lois que nous électorales établirait peut-être que ces
désirons et dont nous avons besoin, jusq'au jour votes se partagent assez également entre
oit nos concitoyens venus de l'Europe continentale les deux camps. Je ne m'attendais pas, Je
soient assez avancés pour atteindre le niveau des
idées de progrès de la civilisation saxonne. h avoue, à un vote aussi compact dans la
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province de Québec. Les électeurs sem- éminent était une faveur signalée pour le
blaient peu émus, ne pouvant réaliser qu'on Canada. Le baron 1-lerschell était l'un des
pût les priver d'une liberté dont ils abu- jurisconsultes les plus remarquables de ce
salent si peu. Je choisirai, comme seul ex- siècle ; adversaire déclaré du ministère bri-
emple, le comté que je représente. Pen- tannique actuel, il ne remplissait aucune
dant tout le temps qu'on prépara le plébis- fonction administrative; sa présence au Con-
cite, j'étais abseTf à Québec et je ne pris grès indiquait à elle seule que toute la direc-
aucune part à cette organisation, sauf que je tion politique des négociations était abandon-
lis nommer un commissaire du scrutin. née aux plénipotentiaires canadiens qui pou-
Eussé-je été chez moi, j'aurais maintenu la valent compter sur les lumières de la science
même attitude. Il y avait dans le comté légale de leur président, et sur l'appui moral
de Labelle, un groupe important de prohi- et constitutionnel de l'Angleterre. Et les di-
bitionnistes recruté au sein des meilleures plomates américains saisirent parfaitement
classes de la population et composé, en très la situation, ils comprirent .à merveille que
grande partie, d'amis politiques et person- pour régler les affaires du Canada il fallait

iels. Je n'aurais rien tenté pour les empé- traiter avec les représentants du peuple ca-
eher de gagner l'électorat à leur cause. Ils nadien, derrière lequel flotte le drapeau bri-
eavoyèrent des conférenciers et des orga- tannique qui n'abrite pas un troupeau d'es-
aisateurs dans les centres les plus impor- elaves, mais qui prête son libre appui à des
tants du comté ; ils se tirent représenter au hommes libres.
bureau de scrutin. Le parti anti-prohibi- Il suffit de relire les pages intimes de l'his-
tionniste ne s'organisa hullement. Mais le i toire du traité de Washington et de les com-
jour du scrutin, les gens allèrent voter et parer aux phases encore incomplètes des né-
le résultat fut : OUI. 54 ; NON, 1785 ; ma- gociations actuelles, pour se convaincre du
jrité négative, 12E39. Et cependant la to- progrès que nous avons fait dans la voie du
talité des votes n'atteignit pas les deux tiers contrôle absolu de nos affaires étrangères.
le celle de l'élection parlementaire. Les La correspondance de sir John A. Macdo-
plohibitionnistes affirment qu'ils n'étaient nald, dont le ministre des Travaux publics a
point organisés dans la province de Québec : parlé bier soir, constitue un témoignage que
une organisation plus complète eût simple- l'opposition acceptera, sans doute, avec em-
ment poussé les électeurs à voter en plus pressement. Le grand homme d'Etat soutint
grand nombre et la majorité négative eût vaillamment les droits du Canada, et nous
été plus considérable encore. devons tous le reconnaître avec bonheur.
L'explication le cette majorité est très Mais, non seulement se heurta-t-il à l'opi-

simple. Le peuple de Québec aime voter- niâtreté. des Américains, il comprit bientôt
et voter comme il l'entend-sur toutes les que les- plénipotentiares anglais avalent dé-
questions publiques. Cette circonstance n'est eidé de régler les pirateries de l' " Alabama"
pas la première où il affirme l'indépendance et les autres litiges anglo-américains aux dé-
de son opinion,-et j'espère que ce n'est pas pens du Canada. Il tenta en vain menaces
li dernière, car cette indépendance tient un et persuasion. Il finit par céder pour plaire
compte rigoureux des droits acquis et de' aux autorités impériales. On peut dire à la
l'<opinîioi d'autrui. Seulement nos gens ne gloire ou au détriment de sa mémoire, su!-
VeUlent pas qu'on leur impose ce qui leur vant le point <le vue qu'on adopte, qu'en
seimîble inacceptable. cette circonstance comme en d'autres, sir

J'aurais voulu terminer par des considéra- John A. Macdonald montra que son dévoue-
liomis spéciales sur le Congrès anglo-améri- ment aux intérêts de l'Empire pouvait faireeain. Mes relations officielles avec ce corps taire un moment ses sentiments canadiens.
dliploiatique m'imposant une réserve toute Je ne veux pas dire, d'ailleurs, qu'il eût tort
Particulière, je crois plus convenable d'at- en cette occurrence, et ses lettres prouvent,
icndre la lin des négociations. Mais on me au moins, que ses motifs étaient élevés et

periettra, je crois, ces quelques mots : dignes d'un homme d'Etat.
Que(I ue soient les résultats immédiats et: J'espère que les négociations se renoue-
ra':tiques de ces négociations, elles feront, ront et trouveront une heureuse solution.

époque dans notre histoire. Elles nous four- 1) ici là, il serait absurde de créer une agita-
nissent le premier indice de notre liberté tion stérile et d'ameuter le chauvinisme du
iternationale, couronnant l'œuvre de notre peuple canadien contre nos voisins. J'ai re-

idépendance politique et commerciale. La tenu ces paroles que disait un jour le séna-
dénoneiation des traités belge et allemand teur Gray, un des esprits les plus larges et
llarque le premier pas dans cette voie. Mais les plus généreux qu'on puisse rencontrer
<<'t acte semblait encore une faveur de la dans la grar-:e république ou ailleurs:
iière patrie à sa jeune colonie, tandis qu'au
Congrès. on nous a laissés maîtres absolus de Il y a toujours entre deux nations assez de
la si4tuation. Non que je veuille déprécier un divergences naturelles et Inévitables-pourquoique cree nouvelles et d'anormales ?
instant le concours emeace que le représen-
laut (le la métropole a prêté au Canada. i On a dit à maintes reprises qu'il était très
loii de là, et j'estime que la mort prématu- difficile de traiter avec le gouvernement

rée de lord Herschell est une perte aussi dou- américain. C'est vrai et cela se conçoit sans
loureuse pour le Canada que pour la Grande- peine, si l'on remonte aux circonstances qui
Pretagne. La nomination de cet homme i ont entouré le berceau de la constitution
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américaine-témoignage indestructible des doux, qui se lit sur la physionomie mobile
nobles sentiments et de la sagacité des du ministre de la Marine et des Pêcheries.
hommes qui la conçurent et l'adaptèrent à la Nous le voyons tantôt triste et sombre, tan-
taine des treize Etats nouveau-nés-mais tôt gai et souriant.
dont les bornes manifestement trop étroites J'ai remarqué, l'autre soir, que, pendant le
ne conviennent plus à la grande nation que discours de l'honorable ministre des Travaux
les rives de deux océans peuvent à peine con- publics, notre honorable ami, le député de
tenir aujourd'hui. Verchères (M. Geoffrion), avait l'air abattu.

Je suis revenu de Washington, plus admi- J'ai aussi remarqué que le chapeau à larges
rateur que jania is de notre constitution an- bords que porte l'honorable Solliciteur gé
glaise, si illogique mais si large et si hu- I aérai était plus rabattu que jamais sur ses
maine.-et je dois ajouter, plus admirateur yeux et qu'un sourire voltigeait sur ses
qu'auparavant du peuple américain ; il ne lèvres, et que l'honorable député de Gaspé
s'assembla jamais sous le soleil un plus et une foule d'autres n'ont pas applaudi
grand nombre d'hommes libres, intelligents, une seule fois le ministre des Travaux pu-
progressifs, sincères, vifs et larges d'esprit biles. Lorsque celui-ci, accompagnant ses
et dans l'action. Comptons sur les bons sen- paroles d'un geste majestueux, nous a dit
timents et sur le jugement alerte de la mcii- qu'il jouissait de la confiance de ses coll-
leure sinon de la plus nombreuse classe du gues et de l'appui des députés qui l'envi-
peuple américain. Gardons sans provoca- ronnalent, j'ai remarqué que les applau-
tion une attitude froide et digne. Et si John dissements ne sont venus que de ceux qui
Bull et Brother Jonataan méditent quelques attendent quelque faveur.
bonnes opérations en société dans un autre Je dois cependant féliciter l'honorable mi-
coin du monde, ils ne tarderont pas à s'en- nistre des Travaux publics d'une chose, à
tendre sur les affaires canadiennes. D'au- savoir: du magnifique système déclairage
cuns prétendent que les nouveaux amis trou- dont il a doté cette Chambre. Lui et moi
veront bientôt la pâture trop maigre pour un sommes de vieux amis, et jespère qu'il ne
partage égal ; mais d'autres croient qu'ils prendra pas en mauvaise part ce que jevals
pourraient bien rencontrer sur leur chemin dire de lui aujourd'hui. L'honorable mi-
quelque autre société trop puissante pour nistre nous a critiqués, et je pourrais dire
l'un seul d'entre eux ; c'est là une bonne ga- nous a presque censurés d'oser prendre le
rantie d'affection constante. Et puis-a quoi temps de la Chambre et du pays pour dis-
bon le nier ?-le sentiment anglo-saxon est enter des questions qui intéressent le bien-
là. Il dormait depuis des années, il pourra être de la nation en général. Les hono-
s'assoupir encore ; mais, pour le moment, Il rables membres de la droite feraient bien
est en éveil, moins peut-être que ne le pro- de se mettre en tête une fois pour toutes,
clament les hommes d'Etat et les publi- que les conservateurs-lib6raux sont des
cistes les plus enthousiastes des deux pays, hommes libres qui représentent ici le peu-
mais plus que je ne l'aurais supposé. Jamais pie canadien. et constituent Ici la loyale
je n'ai été plus pénétré que pendant mon der- opposition de Sa Majesté, et nous ne nous
nier séjour aux Etats-Unis de la vérité du déroberons pas A nos devoirs quand même
proverbe anglais "Blood is thieker than nous devrions passer ici les jours acca-
water." blants de l'été.

Je suis trop Français pour appeler de mes J'ai oublié la définition métaphysique que
voeux une alliance anglo-américaine dans le l'honorable député de Labelle (M. Bourassa)
monde entier. Mais je suis assez Canadien nous a donné de la "sincérité," mals, quoi
et assez britannique au Canada pour en sou- quil en soit, ces petites divergences d'opi-
haiter l'accomplissement au point de vue des nions comptent pour peu de choses et nous
intérêts de mon pays. allons discuter A fond les Inconséquences

du gouvernement. Quellés sont les raisons
M. SAM. HUIGHES <Victoria-nord): Je me qui, suivant l'honorable député de Labelle,

joins au premier ministre pour féliciter ont induit le pays a confier le pouvoir au
l'honorable député de Labelle (M. Bourassa) parti libéral ? Il n'a pas dit que c'étaitla
de l'éloquent discours qu'il a prononcé cette politique proclamée par l'honorable premier
après-midi. L'exorde, surtout, dans lequel ministre ou par le chevalier (sir Richard
l'orateur nous a exposé les bienfaits de la Cartwrght) qui siège à la gauche de celu -
politique que le chef de l'opposition et le rc, qui avait amené un changement d'adml-
parýti libéral-conservateur soutiennent de- nistration, mais que le parti libéral devait
puis de longues années-politique que le, le pouvoir aux dissensions qui avaent dé-
premier ministre et ses amis ont dénoncéye chiré le parti cônservateur.
et combattue avec acharnement d'un bout A Prenez le discours de l'honorable député
l'autre du pays-cet exorde, dis-je, est ma- ( l. Bourassa) et je défie les honorables
guifique. Mais la logique de mon honorable membres de la droite d'y trouver une seule
ami (M. Bourassa) est assez singulière, phrase qui justifie le programme du parti
Siégeant de ce côté-ci de la Chambre, nous libéral. La définition que l'honorable préo-
avons le privilège devoir observé la con- 'pinant nous a donnée de la sincérité est
tenance des honorables membres de la vraiment métaphysique. On dit que l'on peut
droite, et il est réellement amusant de voir définir la métaphysique en ces termes:
le changement d'expression, du grave au Lorsque vous entendez un homme parler à
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un autre d'une chose que ni l'un ni l'autre minée des libéraux, ces îderniers nous re-
ne comprend, c'est de la métaphysique; et prochaienit à toutes les tribunes du Canada,
ainsi la définition du mot "sincérité" par non seulement ici mais aux Etats-Unis et
Flhonorable député (M. Bourassa) était réelle- en Angleterre, de -mener le pays à la ruine
tnent métaphysique. Ecolier. je croyais que et à chaque élection, ils nous disaient qu'ils
le mot " sincère " était dérivé d'un vieux mot arriveraient sftrement au pouvoir et qu'a-
latin qui voulait dire "sans cire." 'ori- lors ils supprimeraient la politique natio-
gine du mot est curieuse. Autrerois. les nale.
portiques des villas qui entouraient Roie, Une semblable ligne de conduite décou-
étaient faits, en grande partie, de marbre, rageait les capitalistes lui auraient consa;-
et en donnant la construction de ces mai- er-6 leurs fonds à l'exploitation de nos
sons à l'entreprise on stimulait dans le mines,. de nos forêts et de nos autres indus-
contrat que le marbre devait être pur et tries, et les enpêchaient de délier les cor-
que l'on ne devait pas remplir les fissures dons de leur bourse, de peur qu'en arrivant
avec de la cire. Voilà l'étymologie du mot au pouvoir les libéraux ne vinssent suppri-
- sincère " dont l'usage s'est beaucoup ier complèteinent la politique nationale.
étendu depuis ce temps-là. Le mot " sin-' Les libéraux prédisaient la misère noire à
cère " appliqué à un parti politique, peut toutes les tribunes politiques et jusque
vouloir dire, d'une façon générale, absence dans cette enceinte.
de fraude, d'hypocrisie ou de duplicité. Si Jeiemand atablir
l'honorable député de Labelle (M. Bou- une omparaison entre sa conduite, elle de
rassa) sait bien se rappeler cette défini- ses colègues, lorsqu'ils étaient dans l'opposi-
tion, il constatera qu'il n'a pas réussi à et'la conduite du che£ actuel de la
laver ses amis politiques de l'accusation gauche et des députés qui l'entourent.
que l'on a portée contre eux de n'être pas Avons-nous entendu dire à ces derniers un
sincères. 1 seul mot qui pût nuire au 0àveloppement

Nous avons entendu le discours du Trône du pays? Non. Bien que nous ayons bien
et je (lois avouer qu'il ne contient pas des reproches à faire au gouvernement,
grand'chose. Il dit b.ien, Il est vrai, que le nous ne voulons pas laver notre linge sale
pays est prospère, mais je n'ai jamais lu à la face du monde entier, mals nous dési-
un discours du trône et une réponse à un rons rester loyaux au Canada, même au
discours du trône qui ne contenaient pas point de jeter un voile sur les fautes de
une affirmation de cette nature. Dans le nos adversaires afin de les couvrir aux
vas actuel, qu'il me soit permis d'indiquer yeux des étrangers.
quelques-unes des causes de la prospérité On a beaucoup parlé du plébiscite. Je
qui règne non seulement au Canada mais n'ai jamais eu grande confiance dans l'agi-
aux Etats-Unis, dans tout le nouveau tation que l'on faisait afin d'établir la pro-
monde et dans la plus grande partie de hibition dans ce pays. Je n'ai aucun doute
l'Europe. que la grande majorité de ceux qui denan-

En premier lieu; lorsque la guerre a datent la prohibition à grands cris, ne dé-
éelaté entre la Turquie et la Grèce, il y a siraient autrefois que créer des embarras au
quelques années, le prix du pain s'est élevé gouvernement et gagner des partisans A
sur ce continent. Ensuite, nous avons eu, leur politique.
pendant une couple d'années, une moisson L'honorable député de Labelle (M. Bou-'
des plus abondantes, laquelle jointe aux rassa) nous a lu certains articles que, je
prix élevés des produits, a indubitablement présume, Il voulait à l'exemple du ministre
beaucoup favorisé nos cultivateurs. des Travaux publics, faire Insérer das les

Puis. comme tout le monde le sait, la fa- "Débats" afin de poui'oir faire appel à la
mine lui a sévi en Russie et dans l'Inde a province de Québec, en poussant le cri:
éloigné du marché du monde deux de nos "on attaque les Canadiens-français."
plus redoutables concurrents dans le con- L'honorable préopinant ne savait pas, je
merce des grains. De plus. depuis trois suppose. que les articles qu'il a cités ont
ans, ou plutôt depuis quatre années consé- été édig s et publiés par des membres de
eutives,- les habitants des colonies austra- son p4rtl politique, et non pas par des
liennes qui vivent sous le même drapeau membres du parti conservateur. M. Spence
que nous, ont beaucoup souffert de la sé- de Toronto, et M. J. J. MacLaren, bien
cleresse qui a stérilisé leurs terres et brûlé connu à Toronto et à Montréal, sont deux
leurs moissons. des plus ardents libéraux du Canada, et Ils

Ce sont là des causes secondaires de ont, A tout propos, poussé le cri de prohi-
notre prospérité, mais la cause active et bition dans les Intérêts du parti libéral.
principale, c'est le développement de nos Ces deux messieurs vont maintenant être
mines d'or. Nous pouvons nous joindre obligés de se montrer sous leurs vraies
volontiers au premier ministre pour expri- couleurs ou être relégués pour jamais dans
nier à Son Excellence le bonheur que nous l'oubli.
sentons en voyant la prospérité qui règne J'ai sous la main une résolution sur la-
dans le pays. quelle je désire respectueusement attirer

Lorsque les conservateurs tenaient les l'attention du premier ministre afin de
rênes du pouvoir et maintenaient la politique jprouver que les membres de l'Egllse né-nationale en dépit de l'opposition déter- tghodiste, dans tous les cas, ont eu certaines
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communications avec lui au sujet de la pro- de )0 pour 100, tandis que la récente réduc-
hibition. C'est une résolution adoptée t101 du port des lettres domestique se ré-
l'autre jour par le comté a-Oxford, lequel sume à un abaissement de 33J pour 100, et
est représenté dans cette Chambre par le cependant, l'on a embouché la trompette
whip ministériel et aussi par le chevalier pour annoncer cela au pays. Relativement
qui siège à la droite de l'Orateur. Nous au port impérial des lettres à deux cents
savons quelle est la couleur politique de ce entre le Canada, l'Angleterre et quelques
comté. colonies anglaises, je dois avouer que j'ai été

Il est presque imîpossible XIy faîire présen- fort ennuyé de constater qune les orateurs et
ter un canididat tory contre tin libéral sains les journaux libéraux ont manqué, peut-
quil perde son dépot. Ces gens doivent être, inintentionnellement, de donner crédit
s'être persuadés qlue le principal viplibé- de cette réforme à M. Heniker Heaton, le dé-
rai est devenu prolmibitionniste par le fait puté de Canterbury, à la Chambre des Com-
qu'il a assisté l'autre joui' à une asseml)Ce nues pen Angleterre. lequel soccupe depuis
(le la1 Ligue <le Proiitio; et. -,,lns doute nombre d'années du tarif impérial des lettres
dans la coniviction qu'il es. un des leurs, ils à deux sous, et qui. dans le but de pousser
ont adoptCë hi résolution lue voici: son projet, a visité le Canada, toutes les

L'exécutif de la Ligue de Prohibition d'Oxford colonies australiennes, la Nouvelle-Zélande
désire exprimer le profond mécontentement et le et enn ud, dépensant des milliers de
vif désappointement que lui ont causés la déci- louis our activer l'agitation, tandis que le
sion du guvernement fédéral qui a résolu de ne arti libéral. au Canada, s'est toujours mon-
prendre aucune initiative législative relativement tré hostile cette proposition. Et, lepen-
r la prohibition, ne tenant aucun compte, ainsi dnt on a tenté d'enlever à M. djenniker
de la volonté de la majorité dont le récent
plébiscite est la claire expression. En dehors nleaton le mérite ui lim revient de droit,
de la province de Québec, cette majorité dans relativement but cette ofsaire.
tout le reste du Canada, a été très considérable, Je vois que le gouvernement se propose
de fait, beaucoup plus élevée que celle en vertu d'établir une ligne télégraphique au Yukon.
de laquelle le gouvernement actuel détient le Je suis fort étonné de voir que, dans le dis-
pouvoir, et y compris Québec n me, on peut cours du rône, il ne soit pns fait d'autres al-
dire que le verdict a été une condamnation éner-

gqedu commerce des liqueurs alcooliques.luiisaYuoLnnedrèeaCam
Québec n'est pas hostile à la prohibition, car une bre a été régalée d'un bi relatif au Yuon.
grande majorité de ses comtés jouissent déj des et je prie le très honorable premier mi-
bienfaits du régime prohibitif Il est parfaite- nisire de se 'appeler ce qui s'est passé
dment connu qu'au moins quatre collègues, mem- rcette occasion. Bien que ae appuyé
bres du cabinet Laurier, ont fait tous leurs e i et que je gie propose de le faire
efforts, soit la tribune populaire soit dans la le ni f étonné e dr que seis-
presse de la province de Québec, pour assurer la ecordu la Clmne st de nouveauts al-
défaite de la prohibition, assurant le peuple cana- 1 d'une semblable mesure, cette session-ci, me
dien-fran ais que si cette mesure était adoptée, jbasat sur le fait que les principales disposi-
cela causerait la défaite du gouvernement Lait- tions de cette mesure cadraient parfaitement
mier Bien qu'il soit vrai qu'en parlement le: av et l cs politique conservatrie et avec les
premier ministre ait refusé de s'engager à s'in- leitrts généraux du Canada, cependant,
effner devant la décision de la majorité, on ne co eie je lbi r fait observer ans ces cir-
saurait dire qu'il ne s'est pas engagé en présence
di peuple A présenter une législation prohibitive constances, les détails de ce projet laissaient
au cas oe la votation plébiscitaire donnerait une beaucoup à désirer. Lorsque le Sénat re-
majorité dans ce sens, Voici les paroles qu'il a jeta ce bi q l'année denière, je m'attendais
prononcées devant la conférence générale de: certainement Ù <'e que le gouvernement. aul
l'Eglise méthodiste "'Si le plébiscite réunit les lieu dle demeurer neutre et inactif touite
suffrages de la majorité du peuple, la minorité r " e. e t saisi la Chambre, cette ses-
devra s'incliner devant le verdict de la majorité naa
Que les milliers de partisans de la tempérance sion-ci, d'un bill modifié ;et alors, au cas où
au Canada, qui sont indépendants des partis poli- la majorité du Sénat se serait montrée hostile
tiques, prennent note de pes paroles. au bice, dépouillé des dispositions qui avaient

Je demanderai au très honorable preier soulevé la critique contre la mesure primi-

ministre dscl nie les paroles (qu'i lui sont attri- tite, Il y aurait quelque justice dans la

buées ici. de suppose qu'il ne nerera pas e claineur que le très honorable chef du cabi-
à les nier. ear elles ont évidemment été net et ses collègues ont soulevée contre ' ni-
écrites. tiative dui Sénat. J'ai appuyé le premier Mi-

Le directeur général des Postes (M. i- nistre, lnnée dernière, en présence d'une
loek) est absent de la Cvimbre. de n'aborde- clameur publique extiaoidiéalre, plus ou
rai pas la question du port des lettres deux moins sincère. le suis encore prêt prendre
sous. auisque la question a dées été battue la même attitude nais j'affirme que le goil-
et rebattue. Je nie contente le faire obser- d mérite la censure pour n'avoir
ver que le part conservateur, sains embou- PIS présenté la Chambre cette mesure,
cher la trompette, sans. réclame retentis- sous une forne quelconque. Qu'il applique
sante. sans l'aide dles corps d'harmonie et l'ancienne politique conservatrice qdil fasse
des pcessions publiques, a réussi, il y a partir la ligne projetée d'un port canadien,

quelques nnées, à abaisser d'une éatneot ses- i qu'il la prolonge à travers le territoire cana-
sible le tarif postal domestique du Canada <lien jesqu'e district di- YuÈon, donnant
Lbiressat <le trois cents, la dei-once. M- nsi accès un pays où chaque pied de ter-

trois ents. l'once. soit une rédution eam est précieux, et établissant une vile et
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un port sur le littoral canadien. Une ville
de 20,000 habitants est plus précieuse pour le
Canada que cent mines d'or. Que le gouver-
nement établisse cette ville sur notre propre
littoral, non pas sur le littoral américain, et
je lui promets mon plus sincère appui. A
mon avis, le Sénat a commis une faute en
rejetant le bil, la session dernière-; toute-
fois, je ne songerais pas un seul instant pour
cela, soit à condamner, soit à réformer le Sé-
nat.

Si le premier ministre est mécontent du
Sénat, la seule ligne de conduite constitution-
nelle à tenir est, soit de présenter un nou-
veau bill, après en avoir élagué les disposi-
tions censurables de l'ancien, soit d'en appe-
ler au peuple.

Je le déclare franchement au premier mi-
nistre : Je suis prêt à appuyer cette mesure
sans crainte des conséquences, si elle est sou-
mnise au pays, au cas où le Sénat prendrait
cette année, une attitude semblable a celle
de l'année dernière au sujet d'un bill modi-
1ié, mais élaboré sur les bases du bill primi-
tif. Toutes ces menaces d'abolir le Sénat, en
raison de son attitude au sujet du bill du
c'lemini de fer au Yukon et de celui du comté
de Drumnimond ne trouveront d'écho ni dans
le coeur des conservateurs canadiens, ni dans
l'âme de nombre de libéraux, surtout dans
les anciennes provinces, ainsi que dans les
nouvelles. Par conséquent, je m'étonne que
le discours du trône ne fasse nulle allusion
au développement du pays du Yukon et de
la partie occidentale (le la Colombie-An-
glaise, dans son ensemble. La question du
remaniement des collèges électoraux est la
seule mesure positive que nous fasse entre-
voir le discours du trône, et puisque cette
mesure doit être soumise à nos délibérations,
je m'abstiens d'y toucher.

L'honorable ministre des Travaux publics,
hier soir, nous a parlé de ces bons vieux
principes démocratiques de son parti. Je
dois avouer que lorsque les journaux de New-
York nous annoncaient son arrivée à Wash-
ington, nous songions Involontairement à ses
principes démocratiques. Je suppose que la
sensation créée à Washington par l'arrivée
du ministre a dû ressembler quelque peu à
<'elle que crée dans un village rural l'arrivée
du cirque de Barnum. Quand un cirque ar-
rive dans une ville, tous les gamins se ras-
semblent sur la plate-forme pour être témoins
de son arrivée. Je me rappelle parfaitement
le premier cirque de Barnum que j'ai vu ar-
river, et si j'en juge d'après la conduite des
honorables députés de la droite, quelques-
uns d'entre eux doivent sans doute avoir en-
tendu ce que P. T. Barnum disait jadis :
"On Ie dit, et on dit au peuple que mon
cirque est 'une blague. Je l'admets, mais
l'essentiel est de découvrir la blague. Le
Peuple de ce pays-ci veut être tagué et c'est
moi qui mue charge de cette besogne." De
mêème. je suppose, les honorables députés de

la d'oite. tirant profit de l'expérience de Bar-
numa, parcourent le pays, tàchant de blaguer
le peuple dans quelques comtés, et ils y ré-

ussissent assez bien. Ils ont une ménagerie,
des éléphants blancs qui feront la parade
dans les rues dans quelque temps, et le pu-
blic aura l'occasion de les admirer. Ils ont
la meilleure troupe d'acrobates qu'on ait en-
core vus dans les cirques, sachant tous, du
premier ministre au dernier des ministres,
faire la culbute et pirouetter de toute façon
avec une étonnante agilité.

J'ai parcouru le discours du trône et l'a-
dresse sans y pouvoir découvrir quelque dé-
claration relative au libre-échange. Le pre-
inier ministre et le ministre du Commerce se
sont souvent fait entendre à ce sujet. Nous
avons entendu ces paroles tomoer des lèvres
du ministre du Commerce :

Le parti qui abandonne ses principes et renie
ses engagements ne devrait pas être maintenu
à la tête des affaires d'une colonie qui a le
moindre souci de sa dignité.

Relativement à la réciprocité avec les
Etats-Unis, le ministre du Commerce ajoute :

Ce n'est pas l'heure des demi-mesures, et le
sert du -parti démocratique aux Etats-Unis
renferme un avertissement et un exemple qui
roust font voir quelle misérable fin attend un
parti qui troque ses convictions, et après s'être
mis à la tête d'un grand mouvement, offre au
peuple une pierre an lieu du pain qu'il lui avait
promis.

Ainsi done, le gouvernement n'a aucune
proposition à nous soumettre relativement au
libre-échange. J'ai observé que le ministre
des Finances se trouvait fort mal à son aise,
l'autre soli, quand le chef de l'opposition
accablait de ses sarcasmes le groupe libre-
échangiste du parti libéral, pour avoir violé
ses promesses. J'ai remarqué que lorsque le
chef de l'opposition établissait un parallèle
entre l'attitude du groupe libre-échangiste
du parti et l'attitude du groupe dirigé par le
jeune Napoléon, le ministre de l'Intérieur, ce
dernier relevait fièrement sa tête napoléon-
nienne, tandis que le ministre des Finances
baissait le front. Je suppose que la victoire
reste pour le moment au jeune Napoléon et
au groupe qu'il dirige.

J'ai également cherché en vain dans le
discours du trône l'accomplissement d'un
autre engagement du gouvernement qui
avait promis qu'à cette session-ci, il pré-
senterait un bill décrétant qu'il serait cri-
minel de la part de tout député d'accepter une
charge rétribuée par l'Etat. En parcourant
la liste de ces députés qui ont accepté des
charges de l'Etat, j'ai constaté qu'un 'mem-
bre du parlement avait démissionné pour
faire place au ministre des Travaux pu-
blies ; uh autre, pour faire place au mi-
nistre des Finances ; un autre, qui aspirait
à la charge de solliciteur général et causait
des embarras au premier ministre, a été
nommé à un emploi public, en dehors du
pays ; le 'gÔuvernement s'en est débarrassé
en l'expédiant au sud de l'Irlande, dans les
environs de Limerick ou de Tipperary, ou
dans quelque autre localité, où il aurait
toute la latitude voulue pour déployer ses
talents de lutteur. Je fais allusion ici à
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M. Devlin. Je suppose que le premier mi- lui. Je crains fort quil n'ait à dévorer en
lstre aura quelque explication à nous silence son chagrin et ses cuisants regrets,
offrir sur le fait que le commissaire d'im- et qu'il ne soit obligé de prêter sa pré-
migration en Irlande, a récemment, au dire cieuse influence à la cause de l'économie et
(es journaux, menacé de démissionner. Je du bon gouvernement, en demeurant plu-
serais curieux le savoir si la nomination sieurs années encore à attendre à la porte du
(le l'ex-organisateur du parti libéral, M. W. cabinet. Toutefois, de ce côté-ci de la Cham-
T. R. Preston. au poste de surintendant de t>e, il nous est impossible (le ne pas remar-
l'iianigr ation, à quelque connexité avec la quer l'expression de mécontentement répan-
révolte (le lagent d'immigration en Irlande, du sur tous les traits du député de Weiling-
et comment le gouvernement a réussi à ton-nord, à mesure qu'il observe de jour en
fermer la bouche à ce derrier. J'ai remar- jour les faits et gestes du gouvernement.
qué que l'associé du premier ministre, à Puis, il y a encoie notre honorable ami le dé-
titre d'avocat, homme très distingué, qui puté de Huron-sud (M. McMIlan) qui nous
avait été député àÏ la Chambre, a égale- parlait si souvent jadis de l'admission en
ment démissionné et accepté un emploi pu- franchise du niais. Aujourd'hui il est muet
blie. u mépris dle la doctrine prêchée pen- comme le tombeau. Tranquillement assis à
dant de si longues années p'ar les hono- son fatteuil, il se livre en paix et en toute
rables députés de la droite, qui déclaraient tranquillité à sa lecture favorite, le I3ritish
que nul député aux Communes ne devait Statistical Journal" ou quelqu'autre ouvrage
accepter de charge publique. Or, nonobs- traitant d'agriculture, Il a remporté son pe-
tant cela, on a fait démissionner le député tit triomphe: l'admission du maïs en fran-
en question pour en faire un juge. J'ai ob- chise, et depuis, il est satisfait. Je vois en-
servé aussi que l'ex-député de Huron (M. core notre bon ami, le député de Kent (M.
Cameron), qui avait causé tant d'embarras, Campbell> et notre bon ami, le député de
à ses amis de la droite, était tout-à-coup Wentworth-nord et Brant (M. Somerville),
deventu silencieux comme la tombe : jamais qui n'ont jamais sollicité de faveu's du gou-
il n'ouvrait la bouche sur aucune des vernement et se tiennent cois. Nous ne les
grandes questions intéressant la province entendons plus pérorer, comme aux bons
de l'Ontario, mais enfin il reçut la com- jours d'antan, sur les questions d'économie
mission de lieutenant-gouverneur des Terri- politique. J'ignore à quoi ils visent. Je sup-
toires du Nord-Ouest et, toutefois, muni de pose qu'ils créent force embarras au premier
ce document. il recouvrit tout à coup 1 ministre, qui fait son possible pour les tenir
l'usage de la parole, fit une couple de dis- cie bride. Blen qu'ils soient, sans doute.
cours, puis disparut pour toujours de la loyaux envers le parti, le spectateur ne peut
Chambre. se dissimule' que la discorde et la zizanie

La même observation s'applique à l'ex- règnent dans le sein du parti.
député de Lambton (M. Lister). Nous nous Je conseillerais volontiers aux honorables
souvenons tous de l'avoir rencontré le front députés, s'ils veulent obtenir des portefeuilles
soucieux, l'air solennel, arpentant silen- dans le cabinet ou des places de juge, de sui-
cieusement les corridors des hôtels de la vre l'exemple de notre bon ami, le juge Cho-
capitale. Le sourire et l'air charmant du quette et les autres gentlemen que je viens
premier ministre étaient impuissants à dé- de citer. S'ils veulent obtenir quelque chose
rider ce front soucieux et à rendre au dé- du gouvernement, le moyen de réussir est de
puté de Lambton, la vigueur et la loyauté regimber et de créer autant d'embarras que
d'antan ; et ce ne fut que lorsque la riante possible, et, afin d'avoir la paix, le gouverne-
perspective d'une place de juge s'ouvrit à ment s'empressera de les caser.
ses regards, ou qu'il eût reçu sa commis- Je ne sache pas que le parti conservateur se
sion, que le député de Lambton-ouest se soit jamais opposé à ce que des députés
laissa gagner par le charmant sourire du méritants fussent nommés à des emplois
premier ministre et qu'il se décida à pro- publics. Lorsque M. Lister fut nommé
noncer en Chambre un discours en faveur juge, assurément personne ne s'et plus
du ministère. réjoui que moi de le voir élevé à cette

Mes collègues autour de moi ont dû sans charge; à mon avis, il fera un excellent
doute remarquer le front soucieux, j'allais juge. Il en sera ainsi des autres; bien que
presque dire le froncement de sourcils, l'air je doive avouer que quelques-uns d'entre
sombre et menaçant de l'honorable député eux ne sont pas aptes à remplir les charges
de Wellington-nord (M. MeMullen). Quand auxquelles ils ont été élevés. Quant au
la main posée sur le coeur, il se lève pour juge Lavergne, m'est avis qu'il fera un très
adresser la parole à la Chambre, ce ne sont excellent juge ; d'autres s'acquitteront éga-
plus les accents indignés de jadis, qu'il fait lement bien de leurs charges. De.ce côté-ci
entendre contre les folles prodigalités, la cor- de la Chambre, nous ne voyons pas d'un
ruption et tous les crimes du gouvernement. mauvais oeil qu'on élève à des charges pu-
Il sent l'aiguillon du remords ; je sais qu'il bliques pour lesquelles ils ont des aptitudes,
ne s'abaisserait pas à accepter un emploi de des membres du parlement bien méritants,
l'Etat, sauf, peut-être, un portefeuille de mi- qui ont consacré les plus belles années de
nistre. Or, la course au clocher après les leur vie au service de lEtat. Mais voici
portefeuilles est si échevelée qu'il est fort le point que je cherche à établir: les hono-
possible que d'autres arrivent au but avant rables députés nous ont répété et crié à
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temps et à contre-temps, que nul député à cet égard, parce que. je suppose, le gon-
fédéral ne devrait être appelé à remplir vernement subit l'empire de la "Standard
une charge publique, rétribuée par l'Etat. Oh Company ". En outre, on a maintes
En outre, tenant compte de l'attitude passée fois signalé en cette Chambre et dans le
de nos honorables amis sur la question, pays que dans leur législation relative aux
nous nous attendions à voir annoncer dans fabricants d'instruments aratoires. ces mes-
le discours du trône un bill déclarant qu'il sieurs ont violé toutes leurs promesses. On
serait non seulement criminel, mais impos- nous a rencontrés sur tous les hustings,
sible, de la part de ce gouvernement ou de dans le cours de la dernière élection fédé-
tout autre, de nommer des parents aux rale,-noi et d'autres membres de la gauche,
emplois publics. je le sais, nous nous sommes trouvés dans

J'ai toujours déclaré en Chambre,-et je ce cas ;-on nous a rencontrés, dis-je, par la
garde encore aujourd'hui la même attitude prétention que si les conservateurs demeu-
-que nul plus que le député fédéral n'a le raient au pouvoir le droit qui frappait les
droit de nommer aux emplois publics ; j'irai instruments aratoires resterait le même, et
même plus loin, et dirai que nul n'a plus que, par exemple, le prix des lieuses ne se-
de droit à un emploi de l'Etat que le fils rait pas diminué à moins de $95 ou $100.
d'un député au parlement, toutes choses On disait alors : Placez-nous au pouvoir et
égales du reste. Supposons qu'il se trouve nous réduirons le prix des lieuses à $60. Les
une charge vacante, à laquelle mon fils ait libéraux sont parvenus au pouvoir, et qu'est-il
le droit d'aspirer et pour laquelle il ait les! arrivé ? Le droit imposé sur les lieuses
qualités voulues ; je dis qu'après avoir servi reste le même, mais le droit qui frappait la
ma patrie pendant nombre d'années, j'ai matière première de cet instrument aratoire
droit, plus que tout autre, à obtenir cette a été • diminué, c'est-à-dir 3 que la chose est
charge pour mon fils. Voilà l'attitude que quelque peu pire qu'auparavant.
je prends, à titre de conservateur, et c'est A ce propos, laissez-moi signaler au pre-
la ligne de conduite invariablement tenue mier ministre un point qui frappe l'esprit de
par le parti conservateur. Or, les hono- la population des Territoires du Nord-Ouest,
rables députés de la droite ont parcouru le du Manitoba et de l'ouest de l'Ontario. Il
pays en tout sens, cherchant à faire croire existe une grosse maison devenue immensé-
que le parti conservateur s'était rendu cou- ment riche au Cauada, appelée la Compagnie
pable de la corruption et du népotisme les d'instruments aratoires Massey-Harris. On
plus notoires en nommant des parents aux me dit en s'appuyant sur d'assez bonnes
emplois publics ; et cependant, à peine preuves, bien que je ne garantisse pas la
sont-ils installés au pouvoir, qu'on les voit vérité de l'assertion, que cette compagnie est
remplir les bureaux publics de leurs pa- propriétaire du " Free Press " de Winnipeg.
rents et de leurs associés. A cet égard, je Je voudrais savoir si cette affaire a quelque
dois dire que le ministre du Commerce est rapport avec la diminution supplémentaire
un grand pécheur, tout comme d'autres accordée aux manufacturiers d'instruments
pères de famille qui ont des fils à placer. aratoires sur ce qu'on peut appeler la ma-
Tout de même, je dois observer ceci, au tière première entrant dans la fabrication de
crédit du ministre du Commerce: il y a leurs machines. Est-elle fondée l'accusation
bien des années, sous le régime conserva-: allant à dire que l'argent placé par cette
teur, j'ai fait tous mes efforts pour faire compagnie, dans ce journal, a été pris sur les
nommer un des fils du ministre à un emploi droits qu'on lui a permis d'épargner relative-
permanent au service du pays. ment à sa matière première ? Voilà, dans

J'estime que tous les fils du ministre du tous les cas, une question que se posent les
Commerce, au moins ceux que je connais, cultivateurs de ce pays.
à tout événement, sont parfaitement aptes M. TAYLOR: Adressez-vous à l'honorablea remplir les charges auxquelles ils as- député de Leeds-nord (M. Frost).
rdrent. M. HUGHES : Je ne le crois pas dans laCe jeune homme ayant fait son devoir Chambre. Il fait partie de la gent Inté-bravement et convenablement lors de la ressée dans la fabrication des instrumentsrébellion du Nord-Ouest, ce fut un plaisir aratoires, et c'est un de ceux à qui on avaitpour moi d'envoyer un mot au gouverne- donné le mot, avant l'élection, au sujet de cetuent conservateur pour obtenir sa nomina qu'on entendait faire, et qui pouvait utilisertion dans le corps permanent. Mais je nie la chose en particulier dans sa sollicitationencore qu'aucun des membres du gouver- du vote des artisans de sa ville Intéressésuement actuel ou de l'opposition d'alors dans l'industrie en question, en leur disantPuisse reprocher aux conservateurs d'avoir ce que les libéraux feraient s'ils montaientplaceé leurs amis dans les administrations' au pouvoir. D'autres avaient reçu le mêmePubliques. Le reproche que nous faisons à avertissement, notamment la maison Mas-ees ministres est qu'ils ne sont pas con- sey--Iarris, il n'y a pas de doute, et enséquents, et aucun d'eux ne peut expliquer avaient fait tout l'usage possible en faveuravec succès leur inconséquence au public. des membres de la droite.Nous prévoyions encore la présentation Nous n'espérons pas grand'chose, mais si'un bill dirigé contre les monopoles et les ces messieurs eussent été fidèles à leurs dé-s.fldicats; cependant, nous sommes déçus clarations et conséquents dans çe qu'ils pré-
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tendent constituer leurs principes, nous au- estrades, grandes et petites, dans la pro-
rions assisté à la diminution des dépenses vince de 1 Ontario et dans les provinces de
annuelles et des taxes, ainsi que de la dette. langue anglaise-j'attire l'attention du nil-
Mais, M. l'Orateur, au lieu de diminution il nistre des Travaux publies sur le fait que
y a eu augmentation. Cependant, comme la je mentiQnne des provinces de langue an-
discussion de cette question a déjà été épui- glaise, afin qu'il enfourche son dada et
sée, je ne m'y attacherai pas davantage. fasse un discours en faveur de sa province,

Une critique que les membres de la droite -le premier ministre, senfiant la poitrine
ont beaucoup exploitée parmi toute la popu- et remplaçant par un air grave son lumi-
lation agricole, c'est l'assertion que le parti lieux sourire, s'est écrié Pas de coercition
conservateur a payé d'énormes sommes d'ar- ie touchez pas au Manitoba!" Tel était
gent en frais d'avocat. Sur tous les hus- le mot (Fordre dans les provinces de langue
tings, ils ont répété cette accusation, signa- anglaise. Il déclarait comment lui, Cana-
lant que, malgré l'existence d'un Solliciteur dien-français de naissance, nais possédant
général chargé d'accomplir la besogne légale, le culte des institutions et de la coastitu-
on payait l'énorme somme de $100,000 en tion anglaises, il résisterait à toute tentative
frais d'avocat. Or, il est arrivé que ces mes- faite pour contraindre Manitoba. Mais
sieurs ont plus dépensé en frais d'avocat, a son langage était presque aussi métapfy-
part (lu salaire du Solliciteur général, que ne sique que celui que nous a fait entendie au-
l'a jamais fait le parti libéral-conservateur. jourd'hui l'honorable député de Labelle (M.
Ils ont payé au delà de $100,00- de ce chef Bourrassa). Je voudrais savoir si le prin-
l'ant dernier, tandis que le gouvernemnt Il- eipe p'éconisé par le premier ministre était
béral-coservateur avait payé $89,000, et les qu'il ne fût pas exercé de 'oercition contre
comptes publics nemontrent que cette dé- Manitoba. S'il n'entendait pas par ses
pense a augmenté chaque année. .Je sais, paroles simplement aveugler le public des
que les rapports de l'an dernier ne rejfer- provinces de langue anglaise, qu'avait be-
ment pas, ci certains cas, le plein montant 'soin le Solliciteur général de se rend"e au-
des honoraires payés à certains avocats, mais près de so évnqe pour signer un doceu
la chose, je suppose, figirera cette année -ent déclirant qu'il aceordait plu t que
dans la rapport de l'auditeur général. Un le parti conservateur n'avait promis ? Le
grand nombre de ces paiements sont cachés document est ici, il ne le niera pas. Du
durant un an ou deux, pendant qu'on fait les reste, il s'en est tenu à cette ligne dce con-
élections. (le manière que le montant total ne duite, et voilà pourquoi il parcourt le pays
paraisse pas trop fort. proclamant que la question n'est pas réglée,

Relativement à la question des wagons dle tandis que, de son coté, luinorabl mi-
luxe, je niie rappelle le temps oùà le ministre nistre des Travaux publics s'écrie : " Nous
des Finances de l'époque (M. Poster d est avons effectué un règlement satisfaisant."
vene au village de Sunderland dans un wagon L'honorable ministre doit sortir du cabinet,
particulier. Sur tous les 'hustings' du pays sinon il sera assigné devant son évêque,
on entendit (énoncer chaque jour l'iniquité d'après ce qu'on dit.
du ministre des Finances, qui avait voyagé Si le premier ministre était sinedte en
dans un wagon particulier, lorsque, s'il poussant le cri de "pas de coercitlon, ne ton-
n'avait pas ainsi fait, Il aurait été obligé de chez pas au Manitoba!" qu'avait-il besoin
deendre à Peterborough à quatre heures du de prendre à Saint-Rochi l'engagement de
matin, et d'y attendre la correspondance faire tout ce que la loi lui permettrait de
jusqu'à huit heures. tenter pour imposer les écoles séparées au

M. sER r es mneier necprenr panitoba ? Qu'avait-il besoin, s'il enten-

Mn pas O e :Ceis casieeins acmntant ine llctu.gêrldseedea-

sent leurs foietios dans ces wagons ai ait êt e conséquent, de contraindre le pre-
pssseet man er ministre du Manitoba à passer la plus

inique loi d'écoles séparées qui soit dans
Ma. TGIIES: Nous ne reprochons pas les statuts d'aucune des provinces du. Ca-

à ces messieurs de voyager dans des waon mada- aujourd'hui ?
particuliers. Si le premier ministre ou un Cette loi n'est satisfaiscnte ni pour les
homme de la position du ministre du Com- protestants ni pour les catholiques de cette
merie (sir Richard Cartwright) faisait un province. Elle ne donne à ceux-ci aucune
voyage où il lui faudrait descendre du train garantie légale, et elle apporte aux premiers
régulier e eertaine heure peu convenaie tous les ennuis d'un système d'écoles sépa-
du matin. ou sil voyageait pour la chose rées pratiquement, et leur en impose l'in-
publique. cela l'indisposerait de ne pas faire muité.
le trajet dans un wagon particulier. Mas Il est possible que le jeune Napoléon
ces messieurs ne sont nullement en état puisse expliquer ces choses.
de reprocher à l'ex-ministre des Finances Qu'avait q tsoin le premier ministre pas
d'avoir voyagé en wagon particulier. E t je ne pius loin que l'automne dernier, d'essayer
leur reproche pas non plus de le faire main- le contraindre encore le premier ministre
tenant, c'est leur inconséquence que j e du Manitoba à faire disparaître certaines
bldmne. restrictions des règlements qu'on ne veut

mn autre point au sujet duquel je suis pas inscrire dans les statuts ? Mais, si l'in-
capable d'établir l'inconséquence de ces tention de l'honorable ministre était qu'il

ssieest elu-ci. Sur toutes le iiyet pis de coercition, était-ce nécesair
M. HUGHES.
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de faire toutes ces choses ? Cela démontre
le même défaut de sincérité réfléchi et pré-
médité qui a marqué d'autres déclarations
de certains membres de la droite.

Mon honorable ami le ministre des Tra-
vaux publics cherche une bonne excuse
pour faire flotter le drapeau français. Je
ne voudrais pour rien au monde désappoin-
ter l'honorable ministre. C'est l'un des
hommes les plus charmants que ce pays
puisse produire, et je vais avoir l'occasion
le lui faire plaisir en lui procurant le pré-

texte de dire quelque chose en faveur de sa
province.

Il a attaqué l'honorable député de Leeds-
sud (M. Taylor), l'autre jour, à cause de
certaines remarques faites par celui-ci au
sujet de son discours sur le drapeau fran-
çais. J'aimerais à obtenir l'attention de
l'honorable ministre des Travaux publics
durant quelques instants. Il pourrait lire
mes paroles dans les "Débats ", mais je
pourrais aussi les y changer, ce qui ne lui
permettrait pas de savoir ce que j'ai dit. Il
Peut fort bien arriver que je me permette
de modifier les " Débats " à cet égard.

L'honorable ministre admettra, je pense,
que quelle que soit l'accusation qu'on puisse
proférer contre l'honorable député de Leeds-
sud ou tout autre membre de la gauche,
l'accusation d'hostilité envers la population
canadienne-française, ne peut pas être for-
umulée contre moi. J'ai déjà produit en cette
Chambre une déclaration du juge Dugas, à
une époque que celui-ci était major com-
mandant du 65ème bataillon, dans lequelle
il me remerciait des paroles bienveillantes
que j'avais prononcées à l'égard de ce ba-
taillon et de la population canadienne-fran-
:aise en général, et me disait qu'il faisait
bon de voir un écrivain de langue anglaise
de la province de a'Ontario rendre justice
au 65ème bataillon et à la population cana-
dienne-française.

Bien plus, le ministre des Travaux publics
(M. Tarte) se rapellera qu'autrefois, alors
qu'il était rédacteur du " Canadien " nous
avons tous deux croisé le fer jusqu'à un
certain point au sujet de certains articles
pnubliés dans son journal, et qu'il fut géné-
ralement admis alors que je lui appris l'exis-
tence chez le peuple français de certaines
vertus qu'il n'avait pas voulu reconnaître
auparavant.

Il ne m'est donc pas nécessaire de procla-
mer ici que je suis, aujourd'hui comme tou-
Jours, volontiers prêt à reconnaître les ver-
tus et la grandeur de la race française.

Le ministre des Travaux publics n'était
pas justifiable de crier, dans le cours de la
croisade qu'il a faite dans la province de
Québec, que, dans tous les cas, j'étais animé
de préventions contre sa race. Et pourquoi
les conservateurs de l'Ontario jetteraient-ils
le blàme sur la population de la province
de Québec à cause de sa conduite de la der-nière élection, quand on sait que, malgré
le peu de conservateurs élus, les conserva-
teurs de cette province ont déposé un vote

très considérable aux polls, vote qui, j'en
ai la confiance, sera grandement accru à la
prochaine élection ?

Le ministre des Travaux publics a tâché
d'établir dans son discours, que l'honorable
député de Leeds-sud (M. Taylor) avait mal
cité ses déclarations relatives au déploie-
nient du drapeau français sur le yacht du
gouvernement. Les paroles citées par mon
honorable ami (M. Taylor). telles que pro-
noncées -par le ministre (M. Tarte), étaient
celles-ci :

On m'a fait un crime dans certains milieux de
ce que j'ai arboré le drapeau français sur mon
yacht dans une tournée d'inspection. Eh bien !
Je l'ai fait, et je sortirai du gouvernement le
jour où je n'aurai pas la liberté d'aborder le cher
vieux drapeau français sur mon yacht.

M. OOCHRANE (Northumlerland-est): Ce
n'était pas son yaeht, c'était le yacht de
l'Etat.

M. HUGHES (Victoria-nord) : Le ministre
des Travaux publics s'est élevé contre le
langage dont s'est servi l'honorable député
de Leeds-sud (M. Taylor), prétendant que la
traduction n'était pas bonne, et il a accusé
mon honorable ami (M. Taylor) de ne pas
savoir un mot de français. Eh bien ! voici
" La Patrie" du 4 janvier dernier, et J'y
trouve un magnifique discours de l'honora-
ble ministre (M. Tarte), où il parle deb fau-
tes qu'on lui reproche-entre autres, celle
de gouverner plusieurs ministres,-et où il
ajoute qu'on lui reproche encore d'avoir
arboré un drapeau français sur son yacht.

Voici ses paroles comme elles se lisent
dans le texte :

Je l'ai dit ailleurs et je le répète aussi ici, en
prenant la pleine responsabilité de mes paroles :
le jour où il ne me sera pas permis d'arborer à
côté du drapeau anglais le drapeau français où
il y a des Français, je sortirai du gouvernement
comme un homme. Et je vais vous dire pourquoi
je tiens ce langage, moi, un ministre de la cou-
ronne britannique : c'est parce que j'entends que
les Canadiens-français ont des droits égaux à
ceux des autres races dans ce pays.

Le ministre des Travaux publics va donc
plus loin ici que dans le langage que lui a
prêté l'honorable député de Leeds-sud (M.
Taylor) l'autre jour, et il dit qu'il a arboré
ce drapeau
-parce qu'il entend que les Canadiens-français
ont des droits égaux à ceux des autres races en
ce pays.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Non, non, lisez toute la citation.

M.IlUGHES : J'ai cité les paroles du mi-
nistre (M. Tarte).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier)-: Non, vous n'avez pas tout tra-
duit.

Le ..MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLIOS : L'honorable député (M. Hughes)
voudra-t-il m'envoyer ce journal, et je lirai
pour lui ce que j'ai dit.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid peuple (lue d'étaler un drapeau à ses yeux.
Laurier) : Que l'honorable député (M. Remarquez-le bien. c'est un club, non pas
Hughes) traduise en :mglais tout ce qu'il a anglais mais français, non pas conserva-
lu en frant:ais. teur mais libéral, composé de membres de

M. HUG1ES: Le premier ministre vou- sou propre parti, qui soulevait la question
dra-t-il êtr'e assez bon de signaler ce que j*ai de cette façon.
omis ?Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid BLICS : De soi-disant libérau., qui font la
Laurier) : L'honorable député a omis de tra- besogne duti parti conservateur maintenant.
<luire le première partie (le la citation qu'il M. HUGHES: Comme Canadiens-an-
a faite en français, la où le ministre des glais, nous repoussons l'accusation portéeTravaux publics dit réelamer le droit d'a-- contre nous par le ministre des Travaux
borer le drapeau fran:ais à côté du drapeau publies, prétendant que nous l'avons at-
angl. 'an(iué parce qu'il a aiboré le drapeau fram-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU- ç:ais. Il est libre de couvrir son vaisseau
BLI'S : Que l'honorable député (M. Hughes) de la poupe à la proue de drapeaux fran-
lise toute la chose, ou je le ferai moi-même. çais, cela m'est bien égai il peut faire

flotter le drapeau français sur toutes les mal-M. IIUGHES : Le ministre des Travaux sons de la province de Québec ; mais s'il a
publics a parfaitement le droit de réclamer la loyauté qu'il prétend posséder, il devrait
cela ; mais je justifie le langage dont s'est arborer parfois le drapeau anglaIs. et j'in-
servi l'honorable député de Leeds-sud (M. siste pour qu'il fasse flotter ce drapeau au
Taylor) l'autre jour, et je démontre qu'il n'a mtut principal du yacht du gouvernement.
nullement fait d'assertion inexacte relative- Voilà tout ce que nous voulons, (lu moins
ment à ce que le ministre des Travaux pu- pour ina part ; car du moment que le dra-
blics a dit. Et, M. l'Orateur, qui a le premier peau anglais occupe le rang qui lui ap-
soulevé cette question de ·déploiement du dra- partient. je ne m'occupe pas qu'il fasse
peau frans a côté du drapeau anglais, ou flotter le drapeau de la vieille France on
seulement de son déploiement ? Ce sont les celui des Etats-Unis, ou tout un cbrdage
amis (lu ministre des Travaux publics, afin J couvert de drapeaux--ce spectacle étant joli
qu'il puisse en recueillir le fruit parmi ses sur un vaisseau,-et alors il ne peut y avoir
compotriotes canadiens-f'rançais. Son jour- lieu de s'y opposer. Mais le ministre des
nal est le premier qui publia quelque chose Travaux publics (M. Tarte) ou ses amis ont
à ce sujet. tiré profit de l'incident pour lui gagner un

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU- avantage politique, en disant que les con-
BLICS (M. Tarte): Veut-on me permettre servateurs-anglais lattaquaient parce qu'il
de donner des explieations ? avait arboré le drapeau de la F-rance.

Le premier rapport publié disait zjue le
M. HUGHES : Oui. ministre avait arboré le drapeau français
Le MINISTRE DES TRAVAUX PU seul, et je n'hésite piis à dire que sur un

BLICS (M. Tarte) : Le premier journal qui vaisseau de la Confédération canadienne
a publié quelque chose sur cet incident fut portant soit des citoyens, soit des ministres,
le journal conservateur de la ville de Pic- seul le drapeau du pays où ce vaisseau est
tou, et le fait a été rapporté dans presque enregistré devrait occuper le premier rang.
tous les autres journaux du pays. Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-

M. H UGHES : L'honorable ministre a-t-il BLIOS: Ecoutez ! écoutez
dit que la chose avait d'abord été publiée 1 M. HUGHES : J'ai cité en français quel-
danîs le " Pickewick Paper " ? ques remarques du ministre des Travaux

Le MINISTRE DES TRAVAÙX PU- publics, et si vous voulez bien excuser ma
BLICS: Non, j'ai parlé d'un journal de prononciation, M. l'Orateur, je continuerai

Pictu. cosea ét Lasiteencore un peu à le faire,
ile " erhose a été se reproduite J'ai été enchanté d'entendre le ministre

presque tous les autres journaux conserva- (M. Tarte) parler de sa loyauté envers la
teurs ou pays. , Couronne anglaise. Je connais sa loyauté.

Il a fait trop longtemps partie de l'armée
M. HUGHE S : La première fois que j'en conservatrice et Il a été dirigé par un es-

ni su quelque chose c'est lorsqu'il en a été prit trop supérieur, pour n'étre pas vrai-
question dans un club libéral de Montréal, ment loyal à l'Angleterre. Mais, M. l'Ora-
là où on a conseillé au ministre des Tra- teur, il est absent des bureaux de son jour-
vaux publies- , nal, et souvent il se glisse dans les colonnes

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU- de la " Patrie " des articles qui nous font
BLICS : J'ai répondu à l'accusation. demander avec étonnement, A nons qui,dans l'Ontario, lisons ce journal, ce que tout

M. HUGHES: Je parle d'un club de cela signifie.
Montréal où l'on a conseillé au ministre des Nous savons que la population cana-
Travaux publics de s'occuper de sa besogne dienne-française est loyale. En 1837, Il est,
et de faire quelque chose de plus pour le vrai, quelqués-uns de ses membres se sont

M. HUGHES.
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révoltés ; mais, M. l'Orateur, il y a eu
aussi des Anglais qui ont pris part à la re-
bellion de 1837. il y a eu alors des
rénégats anglais dans l'Ontario et dans
Québec, tout comme il y en a eu des rené-
gats français, mais la grande masse de la
population canadienne-française a été sin-
cèrement loyale en ces occasions. Cette
popuiation descendait des hommes qui
avaient refusé de se joindre aux colonles
américains lors de leur rébellion en 1775, et
qui avaient combattu et qui étaient morts
pour la défense du Canada, en 1812. Ce sont
des hommes qui, en 1837, se sont loyalement
levés ave-c leur compatriotes anglais pour
défendre le pays.

Les Canadiens-français se sont également
montrés fidèles aux institutions anglaises
et au Canada, lors des invasions féniennes
de 186 et de 1870, et beaucoup de ceux qui
faisaient partie de la brigade envoyee au
alanitoba pour abattre la rébellion de la
rivière Rouge, en 1870, étaient Canadiens-
français. Ils se sont encore montrés sin-
cèrement loyaux, plus tard, dans l'expédi-
tion du Nil. Et en 1885, le 65e bataillon
de Montréal et le 9e bataillon de Québec,
bien que moins bien exercés que certains
des autre batallions, peut-être, ont quité
leurs foyers pour faire à pied ce terrible
voyage du Nord-Ouest, afin d'abattre la
rébellion de gens, non de notre nationalité,
mais de la leur, faisant preuve d'une loyau-
té pour laquelle ils méritent toutes les lou-
anges de la part du pays.

Je ne suis donc pas Ici pour dire un seul
mot contre nos concitoyens français à cet
égard ; mals je signale l'étrangeté d'ar-
ticles comme ceux dont je parle, peu faits
pour Inspirer un esprit bien loyal ni bien
amical envers lAngleterre.

Voici ce que dit la " Patrie " du 29 sep.
tembre, parlant des troubles de Paris :

Nous avons raison de conseiller à nos compa-
triotes de se défier des dépêches américaines ;
elles sont constamment hostiles à tout ce qui
touche de près ou de loin à la France et elles
tendent systématiquement à déconsidérer notre
mère patrie dans l'estime des étrangers.

Je ferai remarquer que les dépêches pré-
tendues répréhensibles étalent, non pas an-
glaises, mals américaines, et que cependant
il n'est nullement question de dépêches amé-
ricaines. Si l'on eût visé celles-cl, le mot

américaines aurait été employé.
Plus loin, parlant du colonel Marchand en

mission sur le Nil, le même journal dit:
Vous avez lu d'abord que les Anglais avaient

été étonnés de trouver les Français à Fashoda,
que ceux-ci auraient à déguerpir, que l'Angleterre
ne tolérerait pas la colonne Marchand sur le Nil,
<ue Kitchener n'en ferait qu'une bouchée, que lai
France se ferait mettre en charpie dans la
Manche si elle ne se retirait de Fashoda, etc.
Mais voici maintenant qu'on change de ton de-
vant la ferme et fière attitude du gouvernement
français, qu'on annonce que l'imbroglio du Nil
sera soumis à une commission d'arbitrage et que,
sans l'arrivée d'un détachement anglais et égyp-
tien à Fashoda, Marchand se serait fait massacrer
par les derviches.

Oui, défiez-vous des dépêches anglaises.
Je regrette que l'honorable minstre des

Travaux publics ait été absent du bureau,
lorsque l'article a été publié, car je suis
certain que s'il eût été présent, Il aurait
imposé aux imprimeurs un esprit plus loyal
à la Grande Bretagne.

Il y a un article qui traite la question de
Fasioda:

Les Francais sont à Fashoda, et ils ont certaine-
ment autant droit d'y être que les Anglais, car il
est admis que ce point n'a jamais été compris
dans les limites du Soudan et n'appartient pas
aux provinces que l'Angleterre prétend avoir
mandat de restituer à la puissance des khédives.

Or. on sait que les Français venus de l'Oubanghi
explorent la vallée du Bahr-el-Ghazel, et c'est sur
Fashoda justement que se dirige cette fameuse
expédition du capitaine Marchand, dont la marche
audacieuse à travers une immense région inex-
plorée a donné depuis deux ans tant de tabla-
ture aux ennemis de la France. Si le capitaine
Marchand et ses compagnons sont, à l'heure pré-
sente, comme tout porte à le croire, solidement
établis sur le Nil et en relation directe, par la
rivière Sobat, avec le pays des Abyssins, les An-glais ne pourront passer et la France aura, par
l'effort d'un petit nombre de héros, conquis l'une
des portes du Nil, accru, dans des proportions
énormes, la valeur de son empire africain et
porté un coup irréparable à l'orgueil et au pres-
tige anglais.

Il est arrivé que l'honorable ministre des
Travaux publies s'est absenté un autre jour
et les imprimeurs en ont profité pour fabri-
quer sur Fashoda un autre article dont voici
un extrait :

Remarquez, s'il vous plaît, que jamais, au grand
jamais, la bourgade en question, où Marchandétait revenu en partant du haut Oubanghi et entraversant le Bahr-el-Ghazel, n'a appartenu àl'Angleterre. Tout au plus pourrait-on prétendre,au Caire, que les cartes géographiques, dresséessous les Mehemet-Ali, englobaient cette région
dans ce fameux " Empire du Nil " qui n'a guère
existé que sur le papier.

Nous n'ignorons pas que les Anglais ont tou-
Jours rêvé d'établir une sorte de grande route
commerciale depuis Alexandrie jusqu'au Cap de
Bonne-Espérance. Mais qui donc empêche laFrance de rêver, à son tour, une autre grande
route commerciale, perpendiculaire a la première
et allant de l'Atlantique à l'Océan Indien, duCongo à Obock ?

3e sais que le ministre des Travaux pu-
blies est parfaitement loyal. Je sais qu'il
n'aurait pas permis la publication de ces
articles dans le jouranl qu'il dirige s'il avait
été là, mais qu'on -a profité de son absence
pour exprimer ces sentiments-là. J'en appelle
au jugement de l'honorable ministre et je
lui demande si des articles de cette nature
sont propres à créer un meilleur sentiment
entre les Canadiens-français et les Cana-
diens-anglais.

Lorsque ces articles ont paru, une décla-
ration de guerre entre les deux pays n'était
pas Improbable, et je ,demande aux honora-
bles membres de la droite, si la publication
de ces articles A un moment aussi, critique,
étalent propres à créer un meilleur senti-
ment entre les Français et les Anglais qui
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habitent ce pays, ou si. en d'autres termes
on avait ordonné aux régiments canadiens
français de se mettre en mouvement, quel
ques-uns d'entre eux n'auraient pas été
ébranlés par les articles du journal du mi
nistre des Travaux publics. Mais heureu
sement, il y a chez les Canadiens-français
de la province de Québec un sentiment de
loyauté si puissant qu'on a blâmé la publi
cation de pareils articles dans un journal
français, et que le véritable esprit du Bas
Canada, le loyal esprit britannique s'est fail
jour, et on a cessé d'exprimer des senti.
ments de cette nature.

Pendant que j'en suis sur ce sujet, j'en
profiterai pour traiter d'une autre matière
qui a trait au ministre des Travaux publics.
L'autre soir, dans le discours qu'il a pro-
noncé, en parlant du traité de Washington,
il a cité sir John A. Macdonald qui avait
(lit que les droits sur le sel et la houille
ii'aIiient )1pus dû être supprimés. Sir .John î
avait dit :

Mais, Je me suis complètement trompé dans
l'application.

Le ministre des Travaux publics a dit:

Cependant, en face de cette difficulté, les mem-
bres de la gauche ont l'audace de nous reprocher
de ne pas avoir diminué le droit sur certains
articles.

Mais, M. l'Orateur, ce que nous avons re-
proché aux membres de la droite, c'est
d'avoir diminué le droit qui frappait cer-
tains articles lorsqu'ils n'auraient pas dû
le faire. Nous avons déclaré qu'avant d'al-
ler à Washington, ils n'auraient pas dû sup-
primer le droit sur le maïs, en diminuant le
droit sur le blé, que dans l'établissement
de leurs droits différentiels, ils n'auraient
pas dû accorder de faveurs aux fabricants
américains sur les fabricants anglais.

Voilà ce que, d'après nous, on n'aurait pas
dû faire, et surtout lorsqu'on avait sous les
yeux l'e'xemple de sir John A. Macdonald,
du grand homme d'Etat. Voilà la faute
commise en 1871 par le parti conservateur
et qu'on aurait dû éviter. Je veux qu'on
prenne bien note de ce fait.

L'honorable député de Labelle (M. Bour-
rassa) tire gloire de ce que la commission
était composée de quatre Canadiens et d'un
Anglais, et de ce que l'esprit dirigeant de
cette commission était un Canadien. Il fait
observer que nous n'avions qu'un seul re-
présentant dans les autres commissions.
Il fit aussi observer ce que sir John A.
Macdonald démontre clairement, à savoir
que, rendu à Washington, celui-ci s'aperçut
que la majorité des commissaires anglais
désiraient plutôt servir les intérêts anglais
que les intérêts canadiens, et qu'il eût aussi
à se plaindre de l'esprit qui animait les
commissaires américains.

Quels sont les faits ? Sir John A. Macdo-
nald nous est revenu avec un traité en
vertu duquel il obtenait l'admission en
franchise aux Etats-Unis de l'huile de pois-

M. HUGHES.

son, et $5,500,000 en argent pour l'usage de
nos pêcheries, ou $4,500,000 pour la part du
-anada. Il obtint aussi la libre navigation
du Yukon, des rivières Stikine et Porc-
Epic, et des privilèges concernant les mar-
chandises de transit 'voiturées par chemin
de fer.

Quoique sans appui, malgré l'hostilité de
la majorité de la commission plus soucieuse
ues intérêts anglais que des intérêts cana-

- diens, comme disent nos amis de la droite,
malgré le mauvais vouloir des commissaires
américains, sir John A. Macdonald obtint
cependant tous ces avantages, bien qu'il fût
gêné dans ses desseins par l'acte du parle-
ment canadien (lui avait enlevé les droits
qui frappaient la houille et le poisson.
Qu'ont obtenu les membres de la droite,
eux? Pas seulement un titre.

Maintenant j'ai indiqué brièvement quel-
ques-unes des promesses des honorables
membres de la droite. Nous espérions,
je l'avoue franchement, que ceux-ci rempli-
raient quelques-uns des engagements qu'ils
avaient pris dans l'opposition. Je suis
convaincu que c'était là leur intention, mais
en arrivant au pouvoir ils se sont aperçus
que les intérêts du pays s'en trouveraient
compromis, et c'est pourquoi ils se sont em-
parés de nos habits.

Quelques questions cependant ont surgi
depuis leur avènement au pouvoir, et bien
qu'ils ne se fussent jamais prononcés for-
mellement sur ces questions, nous espérions
qu'ils feraient quelque chose pour les ré-
soudre. L'une d'elles a trait au droit d'ex-
portation sur le minerai de nickel. Nous
avons au Canada les meilleures mines de
nickel du monde entier, je crois, et cepen-
dant tout le profit que nous en retirons c'est
le salaire d'un petit nombre d'hommes qui
en extraient quelques tonnes de temps à
autre. et les frais que coûte le transport
aux Etats-Unis. Je parle ici en mon nom
personnel, et non pas au nom d'un groupe
de mon parti, et je dis que l'on devrait
maintenant imposer un droit d'exportation
sur le minerai de nickel.

Je suis aussi en faveur d'un droit d'ex-
portation sur les billes, parce que les Amé-
ricains maintiennent les droits qui frappent
le bois canadien. Je soutiens que le meil-
leur moyen d'amener nos voisins à entendre
raison, c'est de leur prouver que nous som-
mes un peuple indépendant et qui peut se
suffire à lui-même. Je suis prêt à Imposer
un droit sur les billes et la pâte de bois afin
de donner du travail à nos jeunes gens, et
accroître la prospérité du Canada.

J'ai lu attentivement le discours du Trône
afin de voir s'il n'y avait pas quelque chose
au sujet du grand problème du transport
que le ministre des Travaux publics et quel-
ques autres membres du parti libéral ont
expliqué au peuple, bien que quelques-unes
de leurs vues sur cette question soient un,
peu ridicules. 'Quoi qu'il en soit, je n'ai pas
moins cherché dans le discours du Trône
une énonciation de leur politique à ce sujet
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J'avais espéré aussi y voir quelque chose commerce, maritime. Aujourd'hui l'Alle-
au sujet du prolongement du canal d'Otta- magne donne des primes à son industrie
wa, afin de relier la rivière Ottawa, par Ma- sucrière. Prenez-les rapports du Commerce
taw-a, le lac Nipising, à la rivière des Fran- et de la Navigation de l'Angleterre et de
cais et à la baie Georgienne. J'avais espéré l'Irlande, et ceux du Canada, ou de tout
de plus qu'on prendrait un engagement for- autre pays du monde et vous verrez le
mel portant que la construction du canal chiffre des importations du sucre allemana.
de la Trent, ou une voie de communication Pourquoi cela ? Non seulement l'Allema-
depuis la baie Georgienne et la baie de g ne subventionne l'industrie sucrière, mais
Quinté jusqu'à Montréal, serait menée à elle donne des primes aux raffineurs qui fa-
bonne lin dans les prochains douze mois. briquent le sucre, elle garantit les obliga-
J'espère encore que dans le budget supplé- tions des compagnies qui construisent ces
mentaire on demandera un crédit important immenses navires qui prennent les marchan-
affecté a cette entreprise. dises aux ports allemands et les trans-

J'ai aussi lu attentivement le discours du portent dans toutes les parties du monde.
Trône pour voir si le gouvernement ne fe- J'étais en Autralie il y a un an environ et
rait pas quelque chose pour améliorer nos j'ai remarqué, surtout daus le port de Syd-
autres voies de communication. Je suis ney, des navires allemands chargés de mar-
fâché de ne pas voir dans le moment le chandises allemandes qui chassaient du
ministre des Travaux publics ft son siége, marché les marchandises anglaises. J'étais
car j'entends non seulement approuver ses à admirer l'un dle ces navires quand un a-
efforts pour le développement de :Montréal, miral anglais me fit observer que c'était un
mais même le relancer, pour me servir d'un navire allemand, en se servant d'une ex-
terme de sport'. Je désire le développement pression que, peut-être, je ferais mieux de
de Montréal, notre grande ville canadienne. ne pas répéter, car quoique le vent soit au-
J'aimerais voir Montréal peuplé d'un mil. jourd'hui à la paix, il peut tourner bientôt
lion d'habitants. Je crois que la positiOD à), la guerre. L'amiral regarda le navire et
géographique de Montréal est telle que dit: -Quelle belle prise en temps de
ians un avenir prochain, cette ville con- guerre! "Mais en attendant Il y a une autre
tiendra un ou deux millions d'habitants. guerre qui se poursuit sans poudre et sans

J'aimerais aussi voir Québec le terminus plomb, une guerre commerciale qui, douce-
d'une ligne rapide de steamers, ou dans ment et lentement, au moyen de primes don-
tous les cas, devenir un port qui pourrait nées aux lignes de steamers par le gouver-
attirer une grande partie du trafic qui va neient allemand, chasse le marchand et le
maintenant à New-York, Boston et autres fabricant anglais des marchés du monde.
villes américaines. Au sujet du commerce de l'Océan Pacifi-
J'aimerais aussi voir Saint-Jean :t Halifax que, nous constatons que les compagnies
s'emparer du commerce qui prend aujour- maritimes allemandes s'en emparent rapide-
d'hui la voie de Portland, de Boston et de ment au détriment de l'Angleterre. Les AI-
New-York, et je ne vois pas pourquoi on ne lemands ont une ligne autorisée par 'Etat
pourrait pas faire un arrangement afin de entre les ports allemands et tous les ports
donner surPIntercolonial un droit 'e passage de l'Australie. Il y a une autre ligne en
au chemin de fer Canadien (lu Pacifiluè., de voie de formation pour établir un service
Saint-Jean à Halifax, et au Grand-Trone, de hebdomadaire entre les ports allemands et
Lévis à Saint-Jean et Halifax, pour favoriser les ports de l'Inde. Que nous le compre-
le développement de nos ports de mer en en- nions ou non, ces navires, ces compagnies,
voyant nos marchandises par cette voie au ces manufacturiers subventionnés font une
lieu de les expédier par la voie des villes concuri-ence ruineuse aux lignes anglaises.
américaines. . Je soutiens que c'est le devoir de ce pays,J'ai, à maintes reprises, déclaré que j'étais de rester d'abord fidèle à ses intérêts et. en
en faveur d'une politique qui développerait second lieu, aux intérêts de l'Empire britan-
nos villes maritimes, de préférence aux nique.
villes américaines, et j'approuverai cordi- J'avais espéré par exemple qu'on ferait
alement toute entreprise que pourrait ten quelque chose afin d'encourager l'établisse-
ter en ce sens le ministre des Travaux pu- ment d'un ligne rapide jusqu'à Montréal.
buies, ou le ministre des Chemins de fer et Même dans nos ports canadiens vous trou-
Canaux, ou le ministre de l'Intérieur, ou vez des navires allemands qui viennent
tout autre ministre. Voilà l'attitude que faire concurrence aux notres. J'espérais
.'ai prise l'an dernier, au sujet du bill du que l'on proposerait quelque chose de bien
Yukon, et je répète ici qu'on pourrait réus- défini en ce sens, et non un vague projet,
sir à élever une grande ville canadienne bon tout au plus à animer une lutte électo-
sur un port canadien. Je désire voir rale.
s'agrandir Victoria et Vancouver, au lieut Quels cris n'ont pas poussé les libéraux
de Tacoma, Seattie et San-Francisco. Je 1 lorsque nous avons promis à une compa-
suis convaincu qu'aucun gouvernement ne 1 gnle $750,000 pour l'établissement d'une
peut durer sans suivre cette ligne de con- ligne rapide sur l'Atlantique ? Ils ont crié
duite. au gaspillage et ont dit que $500,OOO se-J'ai vainement cherché, dans le discours raient suffisants pour établir ce service. Ils
du Trône, quelque chose au sujet de notre sont arrivés au pouvoir et ont essayé d'or-



gannser un ligne rapide avec $500,000, et ils lier le Yukon au cœur du pays. C'est cer-
ont ("houé et n'ont pfi même nous donner tainement là une entreprise nécessaire, mais
(les imvires en forme de goulot de bouteille je soutiens qu'un câble afin de relier nos
qu'on aurait placés sous le commandement ports du Pacifique avec les colonies aus-
du ministre sans portefeuille de la province traliennes est aussi une nécessité, tant à
die (piébec. Ils ont offert alors $750,000 et un point de vue national qu'à un point de
ont encore écliouié. vue impérial. Je suis convaincu que les

Dans un tliscours qu'il a prononcé der- honorables membres de la droite sont péné-
nièrement, sir William Van Lorne nous dit très d'un tel esprit de loyauté maintenant
qu'il est en état d'établir une ligue rapide qu'ils paraissent vouloir, à l'exemple du
imoyennalt ue subvention de $1,000.000. A parti conservateur, travailler au dévelop-
mon point de vue, je dis que le pays ferait pement de l'Empire britannique.
un bon marché. si nous îpouvions obtenir Je vais dire quelques mots de la confé.
une ligne rapide entre le Canada et la mère rence internationale. Je ne veux pas être
patirie moyennant une subvention de 1,000.- dur envers les membres de la commission
00(, Si à ce prix, nous pouvions avoir une et envers les autres personnes qui en for-
ligne rapide bien organisée et bien dirigée, maient partie. Je ne veux pas non plus
avec les entrepets frigorifiques convenables, qu'on pense que J'entretiens des sentiments
ce pays y trouverait parfaitement son hostiles , l'égard des Etats-Unis. Si vous
compte. On peut il peine se faire une idée feuiletez nos annales parlementaires, vous
de l'immense trafic qui se fait entre les pe- verrez qu'il y a plusieurs années j'ai expri-
tites iles semées dans l'Océan Pacifique et mé mna manière de voir, et j'ai prêché une
Vancouver et Victoria, d'un côté, et l'Ans- union commerciale plus étroite et une alli-
tralie de l'autre. ance défensive entre la Grande-Bretagne et

L'an dernier, j'ai fait remarquer aux ho- ses colonies, et plus tard une union poiti-
norables membres de la droite qu'ils n'a- que, d'abord entre l Grande-Bretagne et
vaient pas inscrit les îles Fidji et Queens- ses colonies et ensuite, entre la Grande-Bre-
land sur la liste des nations qui devaient tagne et les Etats-Unis. Par conséquent,
recevoir le traitement de la nation la plus je suis depuis longtemps en faveur de rela-
favorisée. Pas un navire ne quitte Victo- tions plus étroites avec les Etats-Unis, mais
ria et Vancouver à destination de l'Aus- sans sacrifier les Intérêts anglais et cana-
tralie, qui ne porte aux les Fidji et aux iiens, mais e n'al jamais songé à amener
ports de la Nouvelle-Zélande un volume cette union en abaissant notre pavillon et
énorme (le marchandises. Sur les docks en nous jetant aux pieds du peuple améri-
de ces villes on voit plus de tonnes de ma- ein. Nous pouvons pro ter des eons du
etandises que n'en peuvent transporter les passé et nous rappeler le voyage de sié John
navires. Cependant, ces vaisseaux nous s se- Madonald à Washington en 1871. Le
viennent presque vides. Je dis que c'est vieux chef conservateur a vu que les A-ma-
le devoir du gouvernement aux premières ricairts étaient des commerants rusés tou-
phases du problme du transport, de pren- jois prêts tirer aparti de tout de ce qui
dre l'initiative et de faciliter nos entrepri- pouvait survenir au cours des négociations.
ses maritimes, en mettant les navires en Je soutiens que d'abord les membres de
mesure de prendre des chargements de re- la droite Ont commis une erreur en compro-
tour. Le Canada trouverait là un grand mettant leur ause avant leur départ pon
avantage. Washington. Nous avons Importé l'an der-

Je crois pouvoir me faire l'honnemr iats nier du mais dune valeur de $7,OO, et
tirer l'attention des raffineurs de sucre de l'exportation de nos bestiaux n'a augmenté

'Vancouver et des autres villes Intéressées que d'un demi million. Je crois que l'ex-
dans d'industrie sdrière sur les avantages priente nous comite un peu cher, car avec
qu'elles retireraient en important leur sucre ces $7,000,000 nous aurions pu acheter les
des les Fide. Si e ne me tromis ctérse grosses céréales que produit le Canada.
vaisseau qui revient aujourd'hui de I'Aus-
tralie et des îles Fidji en emporte 400 tonnes.
On pourrait en importer des milliers et des
milliers de tonnes. Je ne vois pas pourquoi
nous ne pourrions faire le commerce avec
nos amis du Queensland et des autres colo-
nies australiennes et la population anglaise
des tles Fidji-car la population blanche des
1les Fidji est entièrement -anglaise-pour-
quoi, dis-je, ne pourrions-nous pas falre
le commerce avec nos amis de là-bas, et
travailler ainsi au développement du grand
Empire britannique.

J'ai été surpris de constater que le dis-
cours du Trône ne parlait pas du câble
transpacifique. Je ne veux diminuer en
rien l'importance qu'il y a pour nous de
construire une ligne télégraphique pour re-

M. HUGHES.

Le MINlsTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'hono-
rable député eroit-il que ce mais a été Im-
porté ici pour les fins de la consommation?

M. HUGHES.: L'importation a eu lieu
et les droits ont été payés

De MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Les droits payés sur du mais admis en
franchise ?

M. HEUGHES: Le mais a été importé et
l'entrée en a été faite. L'honorable minis-
tre pourrait-il nous dire pourquoi le maïs
a été importé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le mals passe ici en tran-
sit, et est Importé afin d'augmenter notre
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commerce de transport; une partie du
moins.

M. HUGHES: L'honorable ministre
affirme-t-il que nous avons exporté pour
$7,000,00 de mais.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, non.

M. HUGHES : J'aimerais savoir ce que
dit Ilhonoerabie ministre de la Marine et des
Pêcherles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PidHERIES: J'ai simplement demandé
à l'honorable député s'il voulait faire croire
à la Chambre que nous importions pour $7,-
out,000 de maïs.pour des fins de consomma-
tion, car une grande partie du mais est im-
porté ici que pour être ré-expédié.

M. HUGHES: Voici une nouvelle preuve
de la maniére dont les honorables mem-
bres de la droite trompent le peuple. Le
ministre de la Marine et des Pêcheries vou-
drait faire croire au pays que le mais est
importé pour des fins d'exportation.
3L MACDONALD (Huron) : Il y a pour
plus de $5,000,000 de maïs importé pour
cette fin.

M. HUGHES: Pendant les sept mois ex-
pirés le 31 janvier, nous avons importé,
sans payer de droit, pour $6,000,000 de mais
pour des fins de consommation. Voici sous
quel titre cette importation est constatée :
Tableau non revisé Indiquant la valeur des
principaux articles, exempts de droits, Im-
portés pour la consommation au Canada-non
pour l'exportation-pendant les sept mois
expirés le 81 javier 1898 et 1899 respective-
ment. Voici l'entrée faite en janvier, 1899:
Valeur, $239,O00.

Pendant les sept mois expirés le 31 jan-
vier 1899, l'importation du mais exempt de
droit s'est élevé à $6,081,000, ou à près de
20,000,000 de boisseaux, pendant sept mois,
pour la consommation domestique; et cha-
que boisseau de ce mais ainsi Importé a
empêché la vente d'au moins deux bois-
seaux d'avoine Que l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries secoue la tête,
ceia importe peu.

J'ai prétendu avec raison qu'on Importait
pour la consommation, au Canada, du mais
pour une valeur d'à peu près $7,000,000. Le
montant véritable est de $6,964,000, ce qui
représente rien que pour l'an dernier 19,-
l0,000 de boisseaux.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si l'ho-
norable député veut lire la note explicative,
sur la première page du Rapport du Com-,
merce et de la Navigation, Il verra ce que
l'on entend par ' consommation au Cana-
da " dans ce cas.

-. HUGHES : Je laisserai l'honorable
ministre parler plus tard.

3M. MicMULLEN : Nous aurons tous les,
renseignements quand se fera le débat sur
le budget.

22

M. BERGERON: Qu'on les donne main-
tenant.

M. HUGHES: Nos commissaires ont eu
du bon temps à Washington. Ils ont d'a-
bord, comme je l'ai dit, sacrifié notre cause,
et Ils ont ensuite fait perdre à nos cultiva-
teurs un marché qui représentait pour eux
une valeur de $7,000,000. Quand même l'ho-
norable ministre des Douanes chargerait
quelques habiles avocats d'expliquer ses
arrangements douaniers il ne pourrait
nier cette Importation de mais pour un
montant de $7,000,000. Nos commissaires
ne se sont pas ennuyés a Washington, ils
ont eu du bon temps et je ne re-
grette qu'une chose : qu'ils n'aient rien rap-
porté. L'honorable premier ministre a lu
quelques uns des traités passés autrefois
entre les blancs et les indiens au Canada.
Voilà pourquoi à leur arrivée à Washington
nos commissaires ont pensé qu'ils devraient
prendre un verre d'eau de feu, puis fumer
le calumet de la paix et présenter la cein-
ture traditionnelle. Puis est venu le pow-
wow, la danse guerrière et le reste. Des
commissaires américains nous ont appris
qu'une fois tout terminé nos commissaires
se sont conduits comme s'ils étaient dans
une bruyante société de discussion. Ce
n'est pas l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) qui avait agi de cette manière,
ni Ybonorable ministre du Commerce qui
peut être accusé de faire de la hâblerie
quand il a une mission diplomatique ; ce
ne pouvait être non plus l'honorable pre-
mier ministre qui pratiquait ses Isunny
ways" et faisait marcher toute l'affaire. Il
ne reste plus qu'un commissaire qu'on peut
considérer comme un orateur de club. Il est
facile de supposer que l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries a dû dire :
Nous allons vous montrer que nous avons
à vous proposer autre chose que le plan de
sir John A. Macdonald. Il a dû ajouter que
'lles Canadiens ne sont pas des ânes, que
nous savons faire les choses habilement I.
Il est allé à la commission pour montrer
comment nous savons régler les affaires. Je
le vois d'ici le poing fermé et levé à hau-
teur de tête pendant qu'il débitait son dis-
cours. On en a appris beaucoup sur ce qui
s'est passé, et comme M. Chamberlain l'a
dit, e'est bien la vérité. Ce sont les Amé-
ricains qui ont pris le devant. Après avoir
devancé nos commissaires sur la question
de la mer de Behring, ils ont promis de
nous donner une chance quand viendrait la
question de la frontière de lAlaska. Après
nous avoir également devancés sur les ques-
tions des pêcheries, du tarif, du travail des
étrangers, de la réciprocité et sur toutes les
autres questions, Ils ont dit A nos commis-
saires: Attendez que la question de la fron-
tière vienne, nous vous accorderons des
compensations. ils ont pris la part du lion
sur tout, excepté quand il s'est agi de la
frontière. Grace & la faiblesse de nos repré-
sentants, ils nous ont conseillé de leur don-
ner tout cela et ils ont ajourné. Une scène
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tumultueuse s'en est suivie; nos gens ont Mais ce n'est pas dû au parti au pouvoir
fait une grosse colère. mais ils sont tout de aujourd'hui et qui, dans l'opposition, a lar-
même revenus les mains vides. gement contribué à susciter des difficultés

M. COCHRANE : Mais avec leurs secré- entre les deux pays. Le ministre des Fi-
taires. nances d'aujourd'hui était alors premier

ministre dle la Nouvelle-Ecosse et était prêtM. HUGtIES: Oui, avec leurs deux secré- à tout troquer avec les Etats-Unis, même
t air es. taies.à nous y annexer. Dans leurs discours

A six heures, la séance est suspendue. dalors le premier ministre et plusieurs de
ses partisans reprochaient vivement aux

Séance du soir. conservateurs leur attitude au sujet de
M. HUGHES :Quand la séance a été sus, quelques questions internationales, et n'é-'NI. ~ ~ ~ ~ 'mpr talentS uad aséne pas éloignés de prendre fait et causependue, M. 'Orateur, je parlais de l'impor- trlese

tation du naïs (lui s'est élevée. nous apprend tenu par les Américains, et lors de la con-
le Rapport du Commerce et de la Naviga- re
tion, à 19,000,000 de minots valant $7,000,- face de leurs discours d'autrefois. On doit
000. Nous en avons exporté 14,000,000 de attribuer à cette conduite plus qu'à toute
minots. Quand on parle de l'exportation Il

fautse appler îfOtaro, àluiseu, e autre cause toute antipathie entre les deuxfaut se rappeler qu'Ontario, à du! seul, en!
produit 25,000,000 de minots dont la plus Après avoir noté le fait que les Amèri-
grande partie a été exportée. cains sont très habiles en affaires, Je dois

Quand le séance a été suspendue j'avais mentionner une des raisons qui ont rétabli
à peu près terminé mes remarques sur la'l'harmonie et, tout étrange que cela puisse
conférence internationale, mais j'avais ou- paraître, je vais citer les nous de quatre à
bilé de vous faire connaître la cause de l'in- cinq hommes d'affaires. Sir William Van
sucés de nos commissaires que m'a donné un Home, président du Pacifique Canadien, M.
Américain. Voici ses paroles : Quand vos Charles Hays qui, pendant quelques années
commissaires sont venus à Washington ils a géré le Grand-Tronc, avec l'aide précieuse
nous ont fait penser à l'individu (lui s'en de M. Shaughnessy, MM. McGuigan, Waln-
alla chasser le canard avec des eartouches wriglît et o'autres officiers supérieurs de
vides et un corps de musique. chemins de fer allant aux Etats-Unis, ont

Les honorables messieurs de la droite sa- démontré aux Américains l'importance des
vent ce qui s'est passé à la conférence, mais voies ferrées du Canada, d'un commerce
tout ce que le peuple peut voir c'est que nos avec nous; c'est à ces personnes plus qu'à
commissaires n'ont rien accompli. Il Y a toute autre que nous devons la bonne en-
un autre point à considérer. Quand est ar- tente qui existe aujourd'hui entre les deux
rivée le guerre des Etats-Unis avec l'Espa- pays. Dans tous nos rapports avec nos
gne. les Américains se sont montrés loyaux voisins, rappelons-bous qu'il n'y a pas long-
vis-à-vis l'Angleterre. Ils ont cessé de tor- temps le candidat . la présidence du parti
dre la queue du vieux lion, l'harmonie a été démocrate a condamné ]a politique suivie au
rétablie j'ose l'espérer avec l'assentiment sujet de Cuba et des lies Philippines et a
de la grands maporité des Américains, et en fait remarquer qu'il y avait au nord un
l'honneur de la Reine et de l'Angleterre. pays qui devrait être annexé. Rappelons-
C'est alors, à mon sens, que le gouverne- nous qu'en 1812, peu d'Américains approu-
ment canadien aurait dû tenter de régler valent la guerre, que le Massaehusetts re-
les difficultés entre le Canada et les Etats- fusa d'obéir à l'ordre de lever des troupes.
Unis. Mais le temps passa et les Améri- Cet Etat répondit au gouvernement central:
cains finirent le guerre. La commission va Cette guerre est Injuste et condamnable et
se réunir dans six mois ; à cette date la nous ne fournirons pas un seul homme.
guerre avec les Philippins sera terminée et, Tout de même la guerre se fit et avec le
remarquez bien, M. l'Orateur, nos commis- temps tous les Etats de l'UnIon envoyérent
saires obtiendront peu des Etats-Unis. leur contingent de soldats. A cete époque
Comme le faisait entendre récemment l'am- la population du Canada, comparée à celle
bassadeur américain à Londres, bien que des Etats-UnIs, était de 1 à 40. Je veux
l'Angleterre et les Etats-Unis soient toujours en mettant toutes les formes possibles en-
amis, ils seront quand même rivaux. On sait vers la Etats-Unis, remarquer que le petit
par expérience qu'il y a rivalité entre New- nombre peut, n'importe où, causer le plus
York et Boston ou entre New-York et Chicago de trouble de nature Internationale. Lors
an point de vue commercial. Il en est de de cette guerre les Etats-Unis avaient
même entre nations. Nous ne pouvons es- trente-six fois autant de soldats qne lAngle-
pérer d'obtenir quelque chose des Etats- terre et le Canada réunis; celane nous
Unis à moins de leur donner d'énormes empêcha pas, bien que souvent un contre
compensations et. malheureusement, nous cinq ou six, de battre les envahisseurs à
avons commencé par sacrifier nos meilleurs Détroit, pour commencer, puis à Lundy's
atouts pour rendre les Américains plus gé- Lane, à Clippewa, à Chrysler's-parm et à
néreur. Je constate que nos relations avec Cl.rtteauguay.
les Etats-Unis sont devenues beaucoup Aujourd'hui notre population comparée à
plus amicales depuis ces dernières années. la leur est de 1 A 10 au lier de 1 I 40. Or,

M. HUGHES.
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de même que pour répondre aux menaces conserva sa place première dans le com-
de l'Allemagne jalouse et aux hostilités de merce. Où en sommes-nous aujourd'hui
la France et de la Russie contre l'Angle- dans nos relations avec l'Angleterre ? Le
terre il a suffi que celle-ci mette l'escadre Canada paie quelque chose-pas assez à
volante en partance, augmente l'effectif de mon sens, pour la défense de l'i mpire, mais
la marine et de l'armée de terre, de même celui-ci ne donne rien pour nos défenses. Si
aussi, rien ne réussira mieux à amener les le Canaaa disparaissait de la surface de la
Américains à résipiscence que de leur décla- terre, lAngleterre n'en serait pas ins
rer notre ferme intention de defendre nos obligée de maintenir sa suprématic sur les
droits, de ne pas nous abaisser devant eux. mers. Elle dépense chaque année des cen-
Si les choses tournaient au pis nous pour- taines de mille louis pour se protéger contre
rions, avec l'aide de l'Angleterre, reculer la Russie et d'autres pays. Cependant, le
la frontière du 49e degré au 32e. Quand la cultivateur russe peut vendre son blé sur le
frontière a été établie entre les Etats-Unis marché anglais tout comme le cultivateur
et notre Nord-Ouest, vous savez, car vous de n'importe quelle colonie anglaise ou na-
connaissez l'histoire, que l'ultimatum des tion amie. On devrait sans cesse appuyer
Etats-Unis était: la ligne 52 ou la guerre: sur ces faits, les présenter sans cesse afin
et vous savez que lord Palmerston repondit que l'Angleterre finisse par comprendre ses
bien tranquillement : Nous avons des droits obligations vis-à-vis nous.
que nous sommes prêts à défendre. Que le Comme c'est probablement la dernière
gouvernement d'aujourd'hui procède de la séance du soir avant les vacances de Pâques,
même manière avec les Etats-Unis ; nous je serai plus bref que je ne le pensais d'a bord
vivrons en meilleure amitié avec eux et on afin de permettre de s'en aller à ceux qui
ne gaspillera pas de poudre aux frontires. le désirent. Je traiterai à la hûte quelques

On a parlé de politique de préférence et je autres points.
regrette que le discours du Trône ne nous Le ministre de l'Intérieur qui porte le sur-
promette aucune mesure à ce sujet Nous nom de "jeune Napoléon" a prononcé un
avons une espèce de politique de ce genre discours à Perth, puis à Stratford. A tort
qui ne fontionne qu'à demi pour l'Angle- ou à raison le public croit que l'ultimatum
terre, mais pas pour nous. Le ministre du a été alors posé et que les lbre-écliangistes
Commerce et le si versatile ministre de la qui sont dans le cabinet ont reçu l'avertis-
Marine et des Pêcheries sont allés I sement qu'ils ne devaient plus toucher au
Washington en 1896 et en sont revenus plus tarif Quand le chef de la gauche a préten-
tristes et plus sérieux. Puis ces honorables du cela le ministre des Finances a baissé
messieurs, 'pris d'enthousiasme à l'occasion la tte mals le ministre de l'Intérieur n'a
du jubilé, sont allés en Angleterre. Le pre- pas bronché. Là-dessus nous approuvons
mier ministre a fait les choses à l'honneur ce dernier, car ce serait un jour néfaste que
uu Canada sauf quelques discours libre- celui ot triompheraient les ministres libre-
echangistes, fruits de sa visite à Gladstone échangstes. Je suis très surpris de voir les
et qui lui valurent la médaile Cobden, déclarations du ministre de l'Intérieur
Il refusa d'entamer des négociations p sur combattues par ses vleux collègues du Mani-
obtenir un tarif de préférence comme nous toba. Il est vrai qu'on ne sait pas comment
l'entendons et comme le parti conservateur sont menées ces sortes d'affaires par les ho-
l'a si longtemps demandé pour l'Angleterre norables messieurs. Il y a peut-tre une
et ses colonies. J'ai été surpris qu'un ob- réelle différence d'opinion entre eux: Ils
servateur aussi perspicace que le premier sont peut-être tous parfaitement d'accord
ministre n'ait pas compris que le libre- et ces querelles ou divergences simplement
échange et les théories de Cobden ont été des apparences. Quoi qu'il en soit l'hono-
considérés comme des farces en Angleterre. rable ministre a mentionné quelque chose
Je sais qu'on considère Ici comme une héré- que le parti libéral avait fait au pouvoir. J'a
sic de dire que le libre-échange n'a pas fait lu deux ou trois fois son discours et je n'ai
la grandeur de lAngleterre. Voyons. Se- rien vu de cela. Je vais dire brlèvemente

son moi l'Angleterre a grandi malgré le que le gouvernement me parait avoir fait
libre-échange. Quand les théories de tob- Ils ont forcé le premier ministre du Mani-
den ont commencé à avoir de la vogue, les toba l y établir le plus inique système d'é-
vaisseaux à vapeur remplaçaient les Vol- coles séparées qu'on puisse trouver au Ca-
liers; à plusieurs endroits en Angleterre nada. romme je l'ai dit, ce système ne
et en Ecosse, on voit des manufactures de satisfait ni les catoliques, parce qu'il ne
chaudière et de machines qui donnèrent de leur accorde aucun droit stable, ini les pro-
l'élan à beaucoup d'autres industries. La testants, parce qu'il est pour eux des plus
construction des navires en fer commença vexatoires et des plus obsédants.
en Angleterre. Nous avons appris ici, à Ils ont favorisé les Américains en ma-
nos dépens, que les anciens chantirs de tère de tarif, admettant le ma s en franchIse
voiliers en bois, qui fournissaient du t avall et abaissant les droits sur le blé et la fa-
il tant de gens disparurent de partout, que nte. Ils ont en même temps ausé les
la construction marntme fut accaparée par droits sur les marhandIses Importées d'An-
Londres, Birkenhead, Beifast et d'autres gleterre.
endroits de la Grande-Bretagne. Grce à Ils ont essayé de faire accepter le coup
cela, et non au libre-échange, la mère patrie du Drumnond, mals le Sénat les en a el-
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pêchés. Ils ont promis de mener à bonne ses amis ; il ne l'a pas communiqué au pays
fin ce qui s'appellera sans doute l'affaire du et en cela, ni lui, ni ses collègues n'ont
" Canada Eastern ", et je regrette que le mi- traité loyalement le peuple.
nistre des Ohemins de fer et Canaux ne Aux dernières élections, quand le pre-
soit pas à son siège pour m'entendre. Cette mier ministre et ses collègues condam-
promesse n'a peut-être été faite que pour naient la protection sur les hustings, dé-
intiuencer aux dernières élections provincia- nonçaient les manufacturiers comme des
les la population du Nouveau-Brunswick. je voleurs en gros et en détail,. ce même pre-
ne comprends pas le but de ce projet et mier ministre écrivit une lettre confiden-
j'ignore si on l'imposera à cette session. Il tielle avec l'intention, toutefois, de la voir
est possible qu'on attende aux élections gé- circuler, comme cela est arrivée à Toronto,
nérales afin de faire perdre la province aux où un certain monsieur la montra aux ma-
honorables députés de York et de Victoria. nufacturiers ; cette lettre disait à cet indus-

L'an dernier ils ont présenté un projet de triel qu'il ne devait pas craindre que le
construction de chemin de fer au Yukon et parti libéral change quoi que ce soit dans
n'ont pu le faire adopter. Il a été adopté ici et le tarif s'il arrivait au pouvoir. Devant le
je l'ai appuyé car je ne crains pas de voter peuple il se livrait aux anciennes chançons,
pour un plan raisonnable de chemin de fer aux anciennes danses, mais Laurier, comme
au Yukon, partant d'un port canadien ; je il le disait, ne toucherait pas au tarif, ce
serai prêt à courir tous les risques quant qui est un acte de duplicité sans précédent
à ma réélection. Leur mesure a été rejetée dans l'histoire de n'importe quel gouverne-
par le Sénat ; le gouvernement loin de se ment responsable de l'Empire.
montrer pratique s'est croisé les bras et a Dans les provinces anglaises, ces messieurs
laissé s'écouler toute une année sans ou- (pris d'une sainte horreur, levaient les mains
vrir ce pays si riche à nos chemins de fer, et s'écriaient : Pas de coercition ! Ne tou-
et sans y jeter les bases d'une ville cana- chez pas au Manitoba! Mais dans les conces-
dienne. sions de Québec, dans les villages, sur les

Le député de Québec-ouest. qui appartient hustings, ils soulevaient les gens contre
au cabinet à titre de ministre sans porte- leurs concitoyens anglais, promettant de dé-
feuille. a fait la navette entre le Canada et passer en générosité les conservateurs, s'ils
l'Angleterre sous prétexte de voir a l'établis- arrivaient au pouvoir, et de donner au Ma-
sement d'un service de navigation rapide. nitoba un système d'écoles séparées encore
Le gouvernement a tenté deux ou trois ef- plus complet. Il y a aussi leurs lettres à
forts mais n'a pas réussi. S'il s'en était leurs évêques, à leurs prêtres, tendant égale-
tenu à la politique conservatrice qu'il a ment à blaguer le peuple et à jouer double
trouvée tout à fait mise à point, nous au. jeu. Quand ils dénonçaient la collusion entre
rions aujourd'hui ce service rapide avec un le gouvernement d'Ottawa et les gouverne-
système d'emmagasinement à froid dont ments provinciaux, ils faisaient en cachette
nos hommes d'affaires et nos cultivateurs toutes sortes de marchés avec les gouver-
auraient tiré d'immenses avantages. Il nements de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
nous apprend aujourd'hui qu'il est impossible veau-Brunswick, d'Ontario et du Manitoba,
d'établir ce service en moins de deux ans. afin de pouvoir abattre le parti conserva-

Le gouvernement a enlevé le droit sur le teur et arriver au pouvoir.
fil d'engerbage et réduit celui sur le fil mé- Et le gouvernement a prétendu accorder
tallique barbelé : Or on me dit que ces deux une préférence à l'Angleterre par son sys-
articles coûtent plus cher aujourd'hui que tème fiscal, tandis qu'il est évident que
jamais. Comme conséquence politique, l'in- c'est aux Industriels des Etats-Unis qu'il
dustrie canadienne a perdu la fabrication l'accorde.
de ces articles. Le manufacturier améri- Un fameux général, à la veille d'une im-
cain jette ici ce qu'il a de reste en fil d'en. portante bataille, dit à ses officiers : "Qu'il
gerbage ou à clôture à des prix qui lui con- n'y ait que des hommes loyaux de garde
viennent, et le cultivateur canadien est as- cette nuit." "L'heure est sonnée où le
servi à cette hausse. mandat du peuple aux politiciens des deux

Nous accusons les ministres même de côts doit être:
duplicité. J'ai certainement prouvé,-et hommes loyaux de garde dans l'enceinte
l'honorable député qui m'a précédé (M.parlementaire! Philippe de Macédoine
Bourassa) l'a virtuellement adms-qu'ilsavait coutume de se vter de pouvoi
n'avaient été ni sincères, ni conséquents. prendre n'importe quelle ville, pourvu qu'il
Mais dans son ingénieuse tentative de dis- pùt faire passer pax la brèche pratiquée dans
tinguer entre sincérité et Insincérité, entre le mur, un baudet portant Une charge d'or.
être conséquent et ne pas l'être. il n'a Nos amis, les libéraux, semblent avoir mis
fait que prouver davantage l'accusation. & profit les enseignements de Philippe de
Prenez la déclaration particulière faite par Macédoine. Je rappellerai aux honorables
le premier ministre à ses partisans en députés le sort de l'empire sur lequel Phi-
soumettant le projet du plébiscite, que lippe régna: toute la nation greque est
le gouvernement n'avait pas l'intention de descendue jusqu'au dernier échelon du pro-
passer une loi à moins que la prohibition grès humain, et est arrivée au point pitoya-
ne fut votée par une certaine majorité. Ce bic où elle s'est donnée en spectacle au
fut un marhhé entre le premier ministre et monde, pendant la récente guerre avec la

M. HUGHES.
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Turquie. Il serait difficile de trouver au-
jourd'hui une nation plus dégradée que le
peuple grec, en tout ce qui constitue la
grandeur nationale. L'Espagne a, dans une
large mesure, suivi la m?me ligne de con-
duite et est arrivée aux mêmes résultats.
On a dégradé ces peuples en faisant appel à
leur esprit mercenaire et en les achetant
par telle ou telle concession. Cette tacti-
que, appliquée dans notre pays, aboutira
aux mêmes résultats et fera descendre
notre peuple au niveau actuel du peuple
grec. Quand on voit au moins trois minis-
tres d'Etat obtenir leurs portefeuilles en
Chambre au moyen de transactions ina-
vouables avec des députés au parlement,
que peut-on attendre d'une semblable ad-
ministration et que penser d'un pareil ex-
emple donné au pays ? En Nouvelle-Ecosse,
le ministre des Finances se débarrasse d'un
député fédéral en lui donnant d'abord la
charge de douanier, puis une place de juge.
Ce député a dû exercer les fonctions de
douanier en attendant qu'on eût créé une
place de juge pour lui. Nous avons vu le
ministre des Chemins de fer et Canaux se
débarrasser d'un autre député dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, et le ministre
des Travaux publies faire nommer un dé-
puté des Cantons de l'Est au Sénat. Quand
on voit les membres du cabinet s'abaisser
à de tels expédients, comment ces juges,
leurs créatures, peuvent-ils condamner le
malheureux amené à la barre de leur tri-
bunal sous l'inculpation d'avoir volé un pain
pour empêcher sa famille de mourir de
faim ? Si ces hommes publics sont con-
vaincus de duplicité et de faire des compro-
mis clandestins avec leurs propres partisans
sur de grandes questions publiques, comme
la chose a été prouvée relativement à la ques-
tion de la prohibition et à l'attitude du pre-
mier ministre sur le système protecteur, que,
faut-il penser d'un pareil exemple donné au
peuple canadien ? C'est une vieille maxime
anglaise de ne rien faire qui ne puisse sup-
porter le grand jour de la publicité. Une
des choses que j'admire le plus chez le peu-
ple anglais, c'est qu'il n'a pas peur de la
critique. S'il veut prendre un verre de bois-
son, il le fait, sans se soucier du public; il agit
ouvertement, courageusement, en homme.

Quant au gouvernement responsable, il a
pour pierre angulaire le principe que les
hommes politiques doivent se maintenir au
pouvoir ou en tomber, en défendant leurs
principes.

La ligne de conduite tenue par le gouver-
nement au sujet du plébiscite se résume au
gaspillage de $250,000 de l'argent du peuple.
Si l'on eût placé cette somme entre les
minlas de mon bon ami, le ministre de l'In-
térieur, pour les fins de l'immigration, elle
e'it contribué à amener au pays nombre
d'immigrants et à l'établissement au Nord-
Ouest de milliers de familles contentes de'
leur sort.

Quand des chefs politiques, à leur avène-
ment au pouvoir, mettent au rancart sans

vergogne leurs professions de foi du passé,
il est grandement temps de songer à chan-
ger de conduite. Je conclus donc par les
paroles du général que je citais tantôt:
" Le Canada demande aujourd'hui que les

ihommes préposés à la garde des intérêts
i publics soient loyaux''.
1

M. J. A. C. MADORE (Hochelaga): Je ne
me lève pas, M. l'Orateur, pour défendre le
gouvernement contre les attaques des hono-
rables députés de l'opposition ; le gouverne.
iment n'a plus besoin d'être défendu; mais
je me lève pour féliciter le cabinet sur la po-
litique qu'il a suivie depuis son avénement
au timon des affaires, et sur les heureux ré-
sultats que cette politique a produits dans
tout le Canada.

Les lugubres prédictions des honorables
députés de la gauche à l'occasion de l'arrivée
au pouvoir des libéraux, n'ont pas manqué
d'inquiéter un peu, partie de l'électorat;
mais ces inquiétudes se sont bien vite dis-
sipées dès qu'on a vu le gouvernement à
l'oeuvre.

On avait prédit que l'ère des déficits re-
commencerait avec le passage des libéraux
au pouvoir: le gouvernement a répondu en
établissant l'ère des surplus. Le dernier ex-
ercice financier s'est soldé par un surplus
d'un million et demi, et tout fait prévoir
pour le prochain exercice un excédent encore
beaucoup plus considérable.

On avait prédit l'augmentation des taxes;
le gouvernement a répondu par le remanie-
ment du tarif, par lequel il a sagement et con-
sidérablement diminué les impôts: ensuite il
a réduit à deux sous seulement le coût de
l'affranchissement des lettres pour toutes les
possessions britanniques et les Etats-Unis,
puis, plus tard, fixé également à deux sous
le tarit des lettres circulant dans l'intérieur
du Canada.

Cela nous a valu une diminution d'au
moins un tiers dans le coût de la correspon-
dance des citoyens de ce pays.

On avait prédit la ruine de notre commerce
et de notre industrie ; or, les statistiques
nous permettent de constater que depuis
l'avènement au pouvoir du gouvernement
Laurier, le mouvement de notre commerce
s'est accru d'environ soixante millions de
piastres, tandis que d'un autre côté jamais
notre industrie n'a été plus active ni plus
prospère.

Nos adversaires, constatant avec quelle
sagesse et quelle pondération le gouverne-
ment avait effectué la réforme du tarif, que
les' changements apportés ne péchaient ni
par excès de protection, ni par excès de libre-
échange, tout en soulageant considérable-
ment le fardeau de l'impôt pesant sur les
épaules des consommateurs, se sont mis à
reprocher au parti ministériel de ne pas
avoir tenu ses promesses, de ne pas exécu-
ter, une fois au pouvoir, les théories qu'ils
soutenaient et prônaient dans l'opposition.

J'ai souvent entendu les honorables dépu-
tés de la gauche, et même l'honorable chef
de l'opposition, ainsi que son collègue, l'an-
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cien ministre des Finances (M. Foster), qui dustriels ne cadre point exactement avec la pro-
siège il sa gauche, reprocner au gouverne- messe de faire disparaître jusqu'aux derniers
ment de ne pas faire disparaître, dans notre vestiges de la protection, politique à laquelle
système fiscal, jusqu'aux derniers vestiges l'honorable député de Queen, I.P.-E., (M. Davies)

s était engagé. Je dois faire observer que l'ho-
de la protection, parce que, disaient-ils, c'é- norable premier ministre, qui était présent lors-
tait le programme des libéraux lorsqu'ils que M. Madore prononça son discours à West-
étaient dans l'opposition. mount, déclara au cours de sa harangue :

Les jours se suivent mais ne se ressein- " La question soumise aux électeurs a été bien
blent pas. Je me rappelle parfaitement qu'à établie par M. Madore."
l'ouverture de la première session de ce par- Ainsi donc, l'idée de ne pas faire subir au tarif
lenient, lors du débat sur l'adresse en ré- de changements de nature radicale, mais plutôt

d'améliorer la situation commerciale àu pays,
ponse au discours du trône, je me rappelle, ctte idée, dis-je, a été approuvée de tout cœur
dis-je, que l'honorable chef de l'opposition par le premier ministre, qui était venu là pour
n'entretenait pas du tout alors la même opi- demander aux électeurs d'accepter la politique
nion. Je me rappelle ravoir entendu se énoncée par M. Majore, comme étant celle du
plaindre amèrement de ce que, disait-il, du- parti libéral.
rant la lutte, les libéraux lui avaient volé A cette époque, M. l'Orateur, l'honorable
son programme. Et, à l'appui de sa chef de l'opposition admettait que le pro-
thèse, l'honorable chef de la gauche citait les gramme avec lequel nous avions fait les
discours et la conduite d'un certain nombre élections était bien un simple programme
(le candidats libéraux, il rappelait les dis- de réforme de tarif et non pas, comme on
cours et la conduite de l'honorable chef de v'eut le dire maintenant, un programme où
la droite qui occupait alors le poste que cet ¡i s'agissait de tout bouleverser.
honorable député a aujourd'hui. Si, de l'aveu même de l'honorable chef deQuelles sont les promesses que faisaient l'opposition (sir Charles Tupper), notre pro-
les libéraux au cours de cette campagne gramme n'avait pas pour but de tout boule-électorale ? Il suffit pour s'en rendre compte, verser ; de mettre dessous ce qui était des-de revoir le discours que l'honorable chef de sus et dessus ce qui était dessous, nos ad-l'opposition prononlcait dans cette circons- versaires ont grand tort de nous reprochertance. Voici ce qu'il disa.it alors : de manquer à nos promesses puisque nous

Je crois être justifiable de dire que l'honorable n'avons jamais promis d'en agir ainsi.
ministre n'a reçu du peuple de ce pays aucun Je sais bien que leur patriotisme est assezmandat lui enjoignant de détruire le protection restreint et leur égoisme assez étendu pourdont jouissent actuellement nos industries et
d'adopter le libre-échange et un tarif de revenu, leur faire souhaiter que nos gouvernants

A une assemblée publique tenue à Westmount manquent de sagesse, ne respectent aucuns
le 19 de mai 1896, d'après le compte rendu du droits acquis et portent, par une politique
" Witness'" de Montréal, M. Madore donne lt Inconsidérée, des coups désastreux à notre
entendre à ses auditeurs qu'il est parfaitement commerce et à notre industrie. Mais
d'accord avec la politique de M. Laurier. Il c'est une autre de leurs déceptionsapprouve le revision du tarif, la réforme opéréec
dans l'administrition des affaires publiques en d'avoir à constater que, malgré la di-
général, ainsi que le règlement de la question minution considérable d'impôts opérée
des écoles du Manitoba. * * * Au sujet de la révi- par le nouveau tarif, malgré la diminu-
sion du tarif, réforme qu'il approuve carrément, tion de taxes que doit nécessairement eau-
il dit qu'il ne désire pas de modification radicale, ser, surtout la mise en opération du tarifmais tout simplement une meilleure législation préférentiel, nos industries sont actives etrelativement aux droits sur les différentes mar-s
chandises. La revision du tarif s'imposait de- prospères, nos industriels sont satisfaits et
puis plus d'une année. Tout le monde en béné- nos gouver.nants hollectent encore 'suffe
ficiera, y compris les industriels, qui n'en souf-.. samment de revenus pour subvenir large-
friront pas comme le parti conservateur voudrait ment à tous les frais de l'administration de
le faire croire. Les taxes diminueront, et cela la chose publique et laisser dans la caisse,
constituera une espèce de protection. à la fin des exerclices financiers, des surplus

Et l'honorable chef de l'opposition ajoutait: qui se chiffrent par millions.

Eh bien ! M. l'Orateur, à mon avis, c'est là Il ne fait plus de doute pour personne
empiéter hardiment sur notre terrain, c'est là' maintenant, que dans tout le pays la popu-
adopter un des principaux articles de notre pro- lation accepte avec satisfaction la réforme
gramme, et mettre au rancart une des questions qui a été opérée dans le tarif. Même, les
sur lesquelles les honorables députés de la droite industriels qui redoutaient le plus les ré-
devaient. disaient-ils, faire appel au peuple. formes que nous avions proposées comme

Le s Star" de la même date, donne de ce dis- notre programme, sont maintenant prêts àcours le compte rendu que voici élrrcl'l otstsfisd e é" L'orateur est d'accord avec son chef sur la déclarer qu'ils sont satisfaits de ces ré-
question du tarif. Le parti libéral ne cherche formes ; et pour ne mentionner qu'une seule
pas à apporter de changements radicaux au tarit, industrie, parmi les gens qui nous ont jadis
mais désire tout simplement le remaniement des combattus, qu'il me suffise de lire le témoi-
droits sur une base plus équitable-tarif qui gnage contenu dans la lettre suivante, queviendrait en aide aux industriels, sans peser trop m'adressait il y a quelque temps le gérantlourdement sur les consommateurs. d

" Cela ne cadre point avec les idées exprimées du Montreal Rolling Mills Company:"
par l'honorable député d'Oxford-sud (sir Richard Mon cher monsieur,-Je saisis l'occasion deCartwright). Le désir de venir en aide aux in-; vous écrire, pour vous remercier de la peine et

M. MADORE.
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de l'attention quw vcus avez données à nos griefs La question des écoles est aujourd'hui ré-
au sujet du tarif. glée, définitivement réglée, et ce règlement

Bien que, naturellement, comme vous devez est satisfaisant pour les intéressés ; elle a
vous y attendre de la part d'un industriel, nous été réglée avec sagesse et de manière à satis-
n'ayons pas obtenu tout ce que nous avions de- faire toute la population bien pensante etmandé, à savoir : Iabaissement de droits sur les
matières dont nous nius servons pour les con- modérée du pays.
vertir en feuilles de fer ou d'acier laminées, Il est étonnant de constater que dans la
matières frappées d'un droit de $2, taudis que province catholique de Québec, au nom de
le droit sur les lames de fer ou d'acier découpées laquelle les honorables députés de l'oppo-
ou laminées n'est que de 5 pour 100, soit 95 cents sition prétendent parler, personne ne sela tonne, le résultat étant que nous perdons à
peu près un tiers du tonnage que nous avons pro- plaigne de ce règlement. La voix la plus
duit par le passé dans nos laminoirs ; toutefois, autorisée, celle de l'autorité religieuse et
nous devons vous remercier mille fois de ce que ecclésiastique ne s'est fait entendre que
vous avez fait droit à nos demandes touchant la pour demander aux fidèles de ne pas cri-
réduction du droit sur les massets d'acier, ce qui tiquer le règlement effectué par le gouverne-
nous permet de continuer la fabrication de l'acier m
en barres, ce qui, concurremment avec la protec-' ment. Si cette voix autorisée est satisfaite,
tion spécifique qui nous est accordée sur les clous je puis dire sans hésitation que le gouverne-
coupés et les clous .le fil métallique, nous mettra ment a bien rempli son devoir, qu'il a appli-
en lieu de continuer la fabrication de ces ar- qut le vrai remède et qu'il mérite les félici-
tiele.- tations que je me proposais de lui adresser

M. BERGERON : L'honorable monsieur lorsque je me suis levé.
voudrait-Il nous dire par qui cette lettre est La politique des deux partis sur cette
signée ? question a été et est encore certainement

bien différente : L'un cherche IL ameuter
M. MADORE : Elle est signée par Wil- une partie de la population contre l'autre, à

liam McMaster, gérant de la compagnie. semer les dissensions et à souffler la dis-
corde ; l'un en appelle aux préjugés de race

M. BERGERON : Et la date ? et de religion ; tandis que l'autre en appelle
aux instinets les plus humanitaires, aux bons

M. MADORE : Le 27 mal 1897, immé- sentiments des citoyens de ce pays, rappelant
diatement après que la réforme du tarif a A nos compatriotes qu'ils sont frères, et que
été opérée. s'ils ne se prosternent pas tous devant les

S'il est vrai, M. l'Orateur, ainsi que l'hono- mêmes autels, ils adorent pourtant tous le
rable chef de l'opposition l'a admis, que même Dieu, car, on peut le dire, tous sont
nous avons fait la campagne en promettant chrétiens.
une réforme du tarif ; s'il est vrai que les Certes, Il est facile de voir de quel côté se
hommes les plus qualifiés déclarent, qu'après trouvent les vrais patriotes.
tout, ils sont satisfaits de la réforme opérée, S'il est un malheur qui pourrait arriver
et que le tarif, tout en pesant moins sur le à notre jeune pays, ce serait celui de devenir
consommateur est suffisant pour permettre le théàltre d'une guerre de religion ; car l'his-
aux manufacturiers de réaliser des béné- toire nous apprend que les guerres de reli-
lices ; je me demande sur quoi nos adver- gion sont les plus terribles, parce que tou-
saires peuvent se baser pour dire que nous jours les deux partis sont aveuglés par le
n avons pas tenu nos promesses ? fanatisme.

A part la réforme du tarif, il y avait une Jadis dans la Nouvelle-Ecosse, alors ap-autre question sur laquelle nos adversaires pelée l'Acadie, existérent de déplorables con-
nous prédisaient que le gouvernement devait ilits religieux. Les Acadiens pa.tholiques,
tomber ; c'était une autre pierre d'achoppe- en minorité, furent en butte à toutes sortes
ment contre laquelle le cabinet libéral de- de persécutions. L'abbé Sigogne fut leurvait se heurter ; je veux parler du règlement protecteur, et ce fut par la conciliation et lesde la question scolaire. bons procédés qu'il réussit souvent D. leurC'est en vain que les honorables députés faire rendre justice. C'est ainsi qu'il sut
de l'autre côté de la Chambre cherchent A gagner A leur cause les services d'un desfaire se ruer les uns contre les autres les plus grands hommes d'état qui aient alorscitoyens d'un même pays, en en appelant possédé la confiance de la population de laaux préjugés religieux ; c'est en vain que Nouvelle-Ecosse, je veux' parler d'Hall-nos adversaires prêchent aux électeurs de liburton. Permettez-moi de citer ce quela province de Québec et crient aux catho- disait ce bon protestant à ses co-religion-liques que le règlement Greenway-Laurier naires de ce temps-là, au sujet des questionsne donne pas à nos co-religionnaires ce qu'ils religieuses. C'est la doctrine que je vou-attendaient, tandis que les députés protes- drais voir adopter par tous mes compatriotes,tants déplorent ce qui a été fait devant la po- c'est la doctrine que je voudrais voir em-puflation protestante, s'insurgeant contre les brasser par nos adversaires, convaincu queconcessions justes et raisonnables consenties je suis qu'elle ferait disparaître bien des pré-aux catholiques par ce même M. Greenway. jugés .Te laisse ces paroles a la méditationC*est en vain qu'ils soumient le froid et le des honorables députés de l'opposition quichaud pour faire surgir et entretenir parmi cherchent dans cette circonstance, à soulever
nous les dissensions religieuses.



Oomm-UINES] 8

les préjugés de race et de religion, parmi les pour l'administration de la justice, pour la
citoyens (le ce pays. nomination des juges, j'admets que les séna-

Voici ce que disait cet homme distingué: teurs ne soient responsables il personne.
Tout homme qui met la main sur le Nouveau Comme les juges, je veux qu'ils soient con-

Testament, et dit que c'est son livre de foi, qu'il sidérés n'appartenir à aucun parti politique,
soit catholique ou protestant, adhérent de l'église et comme les juges aussi, je veux qu'ils
d'Angleterre ou dissident, baptiste ou méthodiste. soient déshonorés devant l'opinion publique,
quelque divergence qui puisse exister entre nous chaque fois que, dans l'exercice de leurs
sur les points de doctrine, celui-là est mon frère, fonctions, ils feront acte de partisannerie
et je l'embrasse. Nous allons tous par des politique
chemins différents vers le même Dieu. Dans e e ne me trom as, c'était la l'idée dessentier où je chemine, si je rencontre un catho- i re ne me tonfpe pastai Là lidérends
lique, je le salue--je chemine avec lui ; et lors- Pères de la Confédération. Les différents
que nous arriverons aux " flammantia limina .modes de constituer une Chambre haute
mundil "-lorsqu'arrivera fatalement cette heure n'étaient pas ignorés de ceux qui nous ont
qui doit venir-lorsque la langue qui parle au- dotés de la constitution qui nous régit ; et si
jourd'hui tombera en décomposition et en pons- je réfère aux débats sur la Confédération, je
sière-lorsque les poumons qui respirent mainte- trouve que ces différents systèmes ont éténant l'air bienfaisant du ciel se refuseront à
remplir leur office-lorsque ces vêtements ter- discutés et que celui qui nous régit a été
restres rentreront dans le sein de leur mère, la finalement adopté.
terre, et se prépareront à se confondre avec la Dans l'idée des pères de la Confédération,
boue de la vallée, alors, de concert avec ce catho- un conflit entre la Chambre haute et la
lique, je jetterai un dernier et long regard ré- Chambre populaire était non seulement im-
trospectif, je m'agenouillerai avec lui ; et au probable, mais quasi Impossible. Pour vous
lieu de dire, dans le langage du présomptueux prouver que tel est le cas, permettez-moi depharisien "Dieu merci ! je ne suis pas comme vous citer à ce sujet les paroles de l'hono-ce papiste !" je prierai Dieu de nous pardonner
également tous deux, à titre humains, et de rable George Brown qui, de l'aveu des deux
nous recevoir tous deux, à titre de frères. partis, fut la cheville ouvrière dans l'oeuvre

Ce sont là les principes, ce sont là les senti- de la Confédération.
ments qui ont servi de base et inspiré le Parlant de ce conflit auquel les membres
règlement scolaire Laurier-Greenway ; ce de l'opposition d'alors avaient pensé, et
sont les sentiments et les principes que je qu'ils prédisaient comme devant se pro-
voudrais voir tous les Canadiens entretenir duire, Il disait ce qui suit :
les uns vis-à-vis des autres, ce sont la les Et après tout, n'est-ce pas une crainte Ima-sentiments que je voudrais voir nourris par ginaire, que celle de ce conflit ? Il n'est guère
tous mes coucitoyens. Malheureusement, je. probable qu'un corps composé de gentlemen tels
crains que nos adversaires cherchent à que ceux qui composent la Chambre haute, nom-
émousser et à faire disparaître ces senti- més qu'ils seront à vie, et agissant, comme Ils
inents du sein de notre population. le feront, sur leur responsabilité personnelle et

Le gouvernement ayant si bien réussi à non sur celle d'un parti, étant profondément in,
régler deux questions épineuses ; Il n'y a rien pays comme ils le seront, au bien-être dupays, et désireux, comme ils le doivent être, ded'étonnant si le peuple est disposé à enten- Jouir de l'estime de leurs concitoyens--osent, par
dre avec bienveillance la proposition d'une une ligne de conduite aussi déraisonnable, mettre
nouvelle réforme qui est peut-être plus im- en péril tout l'édifice politique ?
portante,-au point de vue administratif,- Hélas, le Sénat de nos jours a fait mentir
que n'a été la réforme du tarif au point de les prédictions de l'honorable George Brown.
vue financier: Je veux parler de la réforme Les sénateurs nommés depuis près de vingt
du Sénat. ans par le parti tory se sont souvenus deLa conduite du Sénat, durant les deux leurs anciennes attaches de parti et se sontdernières sessions de ce parlement, justifie-; montrés partisans.t-elle le mouvement qui se fait actuellement, Je connais des hommes qui, jusqu'à cesen faveur de cette réforme? Certes, je ne derniers temps, s'étaient acquis la répu-suis pas de ceux qui veulent l'abolition du tation d'hommes à vues larges, aux opinionsSénat. Sur une question aussi Importante, 1l basées sur la justice et au-dessus de toutesiie faut rien sacrifier ni á la passion ni à la
colère. Je sais.-comme tous ceux qui sont mesquineries de la politique de parti, ne
Opposés A une Chambre haute,-quelles sont s'éclairant, dans leur conduite, qu'au flam-
les fautes qui ont été commises en ces der- beau allumé par le patriotisme; je sais que
niers temps par cet auguste corps: je sais ces hommes, durant les deux dernières ses-
les ar'guments qu'on peut faire valoir en sions, se sont oubliés sur certains points,
faveur de la disparition d'une Chambre cédant à la partisannerie politique. Ils ont
haute de notre système législatif : mais je oublié que c'était à la branche populaire à
sais aussi qu'il ne faut pas demander la ré- gouverner, et Ils ont, pour des considérations
forme de la constitution d'un pays à cause de parti, fait échec au gouvernement, parce
de quelques votes erronés donnés par une qu'il était composé d'adversaires politiques.
des branches de la législature de ce pays. Ces sénateurs qui devaient agir avec l'im-

Je suis donc en faveur du système des partialité d'un juge présidant un tribunal,
deux Chambres. Je suis également en fa- ces gens dont la carrière devait certainement
veur de la nomination des sénateurs par le fournir une belle page dans l'histoire de
Gouverneur général en conseil. Comme notre pays. seront sévèrement flétris par

M. MADORE. l'historien futur, qui, jugeant sans préjugé,
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dira qu'ils ont souillé et terni leur réputa- terre purent constater que le système répu-
tion en ayant la faiblesse de sacrifier à l'es- blicain de la France n'était pas plus lent,
prit de parti le devoir qu'un patriotisme et était aussi bon que l'ancien système mo-
désintéressé leur imposait l'obligation d'ac- narchique où l'on criait Le roi est mort
complir envers leur pays. L'histoire dira'vive le roi."
qu'ils se sont laissés guider par l'esprit de Mais quel est donc le mode adopté pour
parti au lieu de s'inspirer des motifs basés arriver à cet heureux et prompt résultat ?
sur l'amour de leur pays, ce critérium de la C'est le même que celui que propose le pre-
conduite des vrais patriotes. L'histoire dira mier ministre pour régler les cas de conflit
que s'il est devenu patent que le Sénat devait dans notre pays, entre la Chambre haute et
être réformé, et si cette réforme s'impose. la Chambre basse. On a réuni le Sénat et la
c'est parce que la majorité de ceux qui Chambre populaire, et on a fait choisir le
le composaient en 1897 et en 1898. s'est mon- président de la République par le vote des
trée partisane en faisant mentir les prophé- deux Chambres.
ties des pères de la Confédération, que c'est Le peuple français considère, avec raison,
parce que ce corps avait fait mentir ceux qui 1 je crois, que le président qui sort victorieux
garantissaient qu'un conflit entre la Chambre de l'urne où les membres des deux Chambres
haute et la branche populaire ne serait pas de la législature ont déposé leur scrutin, est
possible, vu qu'ils considéraient que ceux bien et véritablement l'élu de la nation. De
qui occuperaient dans l'avenir les fauteuils la même façon, le vote donné dans notre pays
de sénateurs, seraient désireux de conserver par les deux Chambres, dans le cas d'un con-
l'estime de leurs concitoyens, comme le disait fit survenu entre elles, sera considéré
l'honorable M. Brown, et se conduiraient comme le vote de la nation et comme l'ex-
avec l'impartialité que devait leur Inspirer pression de la volonté populaire.
un patriotisme éclairé. M. T. C. CASGRAIN (Montmorency):Ce conflit que les libéraux du temps L'honorable député voudrait-il me per-avaient prévu, que l'honorable air Antoine 'i-ettre une interruption ? Lorsqu'il y aAimé Dorion surtout avait prédit ; ce conflit conflit entre la Chambre des députés, en
que les auteurs de la Confédération croyaient Frn ce et l Ca e e e lep congrs
impossible, ce conflit est maintenant arrivé. France, et le Sénat; est-ce que le congrès
A cet état de choses, à ce mal, Il faut un se réunit pour discuter la question ?
remède. L'abolition du Sénat, d'après moi, M. J. A. C. MADORE : L'honorable dé-
ne serait pas un remède. Les changements puté de Montmorency sait parfaitement que
radicaux sont toujours dangereux, et rendre non ; parce que, en France, le Sénat est
le Sénat électif serait, à mon sens, recourir à 1 électif pour partie. Mais j'ai cité cet ex-
une mesure radicale. eiple, pour démontrer que dans les circons-

Le remède Indiqué par l'honorable premier tances les plus difficiles, le pays le mieux
ministre, à savoir, celui de convoquer les policé, le plus civilisé de l'Europe a adopté
deux Chambres et de les appeler, une fois le moyen que l'on suggère ici pour régler
ainsi réunies, à émettre un vote sur la ques- un conflit des deux Chambres créé par la
tion sur laquelle il y aurait eu conflit, à la mauvaise volonté du Sénat.
résoudre par une décision de la majorité des Puisqu'il a plu aux sénateurs actuels de
membres du Sénat et des Communes, me faire naître, par partisannerle politique, un
paraît un remède modéré et conforme en conflit entre les deux Chambres ; puisqu'il
même temps à l'esprit de nos institutions de a plu aux sénateurs actuels de faire cons-
gouvernement constitutionnel. tater la nécessité d'un remède à un pareil

On a dit que c'était une utopie. Le chef état des choses ; puisqu'ils ont voulu que
de l'opposition a lui-même qualifié ainsi ce l'histoire attache à leur nom la respon-
projet, et a ajouté que c'était un moyen ridi- sabilité de la réforme du Sénat qui s'impose
cule. Si c'est une utopie ridicule, elle est, dans les circonstances qu'ils ont créées ; je
dans tous les cas, conforme à ce qui se passe suis en faveur de la réfdrme proposée par
dans les pays les plus civilisés du monde, en l'honorable premier ministre comme étant
France, par exemple, dans les circonstances la plus modérée et la plus conforme aux
les plus solennelles et les plus difficiles. idées démocratiques que je professe.

Sous le gouvernement de la République, Il est une autre question sur laquelle j'ai
il y a quelques semaines, la France fut aussi à féliciter l'administration actuelle,
frappée par la visite de Dieu. Son premier je veux parler de la conférence anglo-amé-
magistrat fut subitement emporté par le ricaine. Il en est fait mention dans le dis-
souille de la mort et le gouvernement de la cours du trône, et nous y trouvons la raison
République s'est trouvé sans tête. Toutes les de son ajournement au 2 d'août prochain.
nations de l'Europe, rivales envieuses ou C'est un immense succès, M, l'Orateur, en
amies dévouées redoutaient pour elle une même temps qu'un grand avantage sur ses
de ces crises terribles qui pouvait avoir les devanciers, pour le gouvernement actuel,
conséquences les plus graves pour le monde d'avoir réussi A réunir en conférence les
entier. Grâce au mécanisme admirable de représentants des deux peuples. L'histoire
la constitution française, à peine quarante- est là pour dire les pauvres résultats qu'ont
huit heures s'étaient-elles écoulées, que la obtenus nos gouvernements passés dans leurs
République avait donné un nouveau pré- tentatives de traités ou de pourparlers de
sident à la France, et tous les peuples de la traités avec les Etats-Unis.
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Le seul fait d'avoir provoqué l'occasion de représentant les autres pays, pour faire
discuter entre les représentants des deux ajourner au 2 août les séances de la confé-
peuples les questions qui les intéressent et reîce, afin de donner plus de temps pour
les divisent est, déjà, suivant moi, un suc- étudier les questions soumises et de permet-
ces considérable et pour lequel le gouverne- tic à tous de se mieux renseigner, de se
ment mérite d'être félicité, quelque soit mieux éclairer sur les problèmes Ï résoudre
le résultat de cette conférence. Je trouve etsur les moyens par lesquels on peut porter
la preuve de l'importance de ce résultat remède à la situation actuelle.
pour le pays dans la recommendation que fit Mais ce n'est pas seulement aux Etat-Unis
le chef de l'opposition lui-même à ses par- que le prestige et l'influence du peuple cana-
tisans, de ne rien faire, de ne rien dire, dieu ont augmenté depuis l'avènement au
pendant le temps que dureraient les délibé- pouvoir du gouvernement Laurier. Par la
rations, pour entraver ou compromettre voix de son premier ministre, le peuple cana-
l'issue de la conférence et le règlement des dien s'est fait connaître par-delà les mers.
questions soumises à son examen. C'est dans la mère patrie et dans la vieille

C'est donc qu'il considérait que cette con- France que l'augmentation de prestige et
férence pouvait avoir un heureux résultat d'influence de notre jeune nation a com-
pour le pays ; c'est donc qu'il considérait niene surtout à se faire sentir, comme
que c'était une ouvre sérieuse et importante jamais la chose ne s'était produite aupara-
que le gouvernement avait réalisée en ob- cmtes que aue surne pte,
tenant la réunion en conférence des repré-
sentants des deux pays. Ce commencement c'est gritce à l'éclat qu'a eu le voyage de
était de nature à encourager même nos ad- l'honorable premier ministre sur le continent
versaires désireux de servir la patrie. européen, que nous avons aujourdhui lhon-neur etilavantage d'être considéré comme

Je sais bien que l'on peut dire que c'était une nation par nos puissauts voisins.
pour mieux choisir son terrain que le chef Augmentation de prestige et de considéra-
de l'opposition ne voulût d'abord ni condam- tion à l'exterieur; accroissement de bien-être
ner ni approuver. C'était peu de temps au- et de prospérité à l'interieur ; diminution des
paravant qu'il avait été si malheureux dans préjugés et des dissensions entre les citoyens
ses prédictions ; il venait de déclarer que de ce pays appartenant à des races et à des
jamais le gouvernement Laurier ne réussi- croyances religieuses différentes; voilà en
rait à obtenir la dénonciation par l'Angle- trois mots, le bilan du cabinet actuel. Avec
terre des traités belge et allemand ; et le un pareil passé, le gouvernement peut se
jour même où il faisait cette déclaration, fut moquer de ses détracteurs, et comme le
celui où ces traités furent dénoncés par la Dieu du poète qui versait des torrents de lu-
mère-patrie. mière sur ses obscurs blasphémateurs, l'ad-

Mais si l'honorable chef de l'opposition fut ministration actuelle peut poursuivre s.
circonspect, ses partisans ne le furent pas au- triomphante carrière et continuer à verser
tant. Pendant que la commission siégeait, par torrents les bienfaits de sa politique sur
nos adversaires et leurs journaux, covainle peuple canadien, sur ses obscurs diffama-
cus sans le désirer, que le Canada en retire- teurs comme sur ses admirateurs. fTexte.)
rait de grands avantages, commençérent à
crier que les quelques bénéfices obtenus des
Américains nous coûteraient les plus grands
sacrifices : que les commissaires canadiens
étaient prêts à faire toute espèce de sacri-
fices pour obtenir des concessions qui ne
valaient pas la peine d'être mises en ligne
de .compte, on annonça même que nos repré-
sentants allaient saerifier le sol national.

Aujourd'hui. la iaison de l'ajournement ce
la conférence est connue : c'est parce que
nos commissaires n'ont pas voulu céder à
ces exigences outrées des Américains. Nos
adversaires cbangent maintenant leur fusil
d'épaule. et reprochent à nos représentants
le n'avoir rien obtenu.
D'abord, mieux valait ne rien obtenir que

d'obtenir quelques avantages au prix de con-
cessions exorbitantes : ensuite, ce reproche
de nos adversaires est certainement préma-
turé, puisque la conférence n'est pas encore
terminée.

Les commissaires, représentant le gouver-
nement canadien, au lieu d'être plus ou
moins poliment éconduits de la capitale des
Etats-T nls., comme l'ont été les délégués
des gouvernements précédents, ont eu
assez de prestige auprès de leurs collègues

M. MADORE.

M. MeINERNEY (Kent, N.-B.): M. l'Ora-
teur, j'ai prêté l'oreille avec beaucoup de
plaisir et d'intérêt, comme vous l'avez sans
doute fait vous-même, à tous les admirables
discours prononcés par mes honorables col-
lègues des deux côtés de la Chambre. au
cours de cet important débat. Nous avions
pensé, presque au début de nos délibéra-
tions, que le gouvernement avait baillonné
ses partisans et leur avait Imposé un mu-
tisme absolu, en leur donnant l'ordre de ne
pas répondre à l'attaque dirigée sur tout le
long de la ligne contre la position du gouver-
nement. Pendant toute la première se-
maine, au début. personne n'a pris la parole
du côté du gouvernement pour répondre aux
accusations portées contre le cabinet par les
nombreux orateurs de l'opposition; mais,
évidemment, le gouvernement a modifié sa
tactique, car lundi dernier, après mûre déli-
bération sur la situation, pendant la journée
du dimanche, il a décidé qu'Il ne serait ni
sage ni conforme aux intérêts du parti libé-
ral de laisser poursuivre par l'opposition
eette joute oratoire et ce débat, sans y ré-
pondre.
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Lundi, mardi et aujourd'hui, nous avons son à sa tête et il avait trois collègues ir-
vu le gouvernement faire appel à ses parti- landais catholiques dans son cabinet. Il y
sans pour repousser, si possible, l'assaut 11- avait l'honorable député de Victoria (M. Cos-
vré à ses partisans. J'ai écouté avec plai- tigan) le ministre de la Marine et des Pé-
sir tous les discours qui ont été prononcés eheries, (sir Frank Smith) qui était au Sénat
et je félicite tout particulièrement l'hono- et M. Curran qui est aujourd'hui juge à
rable député de Gaspé (M. Lemieux) du 'Montréal.
beau travail qu'il nous a donné et de son Je me suis tojours abstenu de soulever
élégante diction, malgré qu'il ne parlât pas cette question qui peut paraître démagogi-
dans sa langue maternelle. Cette étude que, mais lorsqu'on se permet des insinua-
sur l'histoire parlemenitaire était pleine tions comme celles faites par l'honorable
d'intérêt pour tous ceux qui s'occupent de député de Gaspé, il est temps de répondre
ces questions. L'honorable député se donne par des faits.
pour un libéral de l'école anglaise; et je crois Passons maintenant au discours prononcé
(lue nous avons déjà entendu cette expres- par l'honorable député de Labelle (M. Bou-sion. Il nous a dit aussi que le parti tory rassa). C'est un homme d'étude et de grands
d'Angleterre s'était fait remarquer par son talents et je l'ai écouté avec intérêt. Dans
illibéralité, qu'il s'était .constamment opposé tout ce long discours, je n'ai qu'une chose àaux réformes et à tous les projets destinés reprendre; c'est quand Il dit que si sir Johnà augmenter les libertés populaires. A. Macdonald et sir George Etienne Cartier

Devenant plus précis dans ses déclara- vivaient encore, ils n'approuveraient pas l'at-
tions, il a mis au crédit du parti libéral les titude prise par les députés de l'oppositiongrandes réformes qui ont eu lieu dans ce sur les grandes questions du jour. Il est allépays. L'honorable député qui est aussi, je jusqu'à dire qu'en voyant les statues de ces
crois, professeur à Montréal, revendique deux grands hommes d'Etat recouvertes de
pour le parti libéral de l'Angleterre, l'hon- neige, elles semblaient vouloir se dérober
neur de l'émancipation des catholiques. Une aux regards et retourner dans le silence du
semblable prétention de la part d'un homme tombeau. J'ignore ce qu'il a voulu dire enqu'on dit si instruit m'a grandement étonné, prétendant que des statues semblaient vou-
car le premier novice venu sait que c'est loir retourner au tombeau. J'ignore aussi
le gouvernement de Wellington qui a accor- par quelle méthode Il analyse les pensées
dé l'émancipation des catholiques, et per- de ces statues de bronze, mais s'il peut lessonne n'ignore que le duc de Wellington faire penser et parler, je dois avoir le mêmeétait le chef du parti tory en Angleterre. privilège. Je suis plutôt porté à croire que
Bien plus, c'est pendant que sir Robert Peel si elles étaient recouvertes de neige, c'estétait à la tête du parti tory qu'il a présenté que même à la fin de mars et en dépit du
à la Chambre des Communes le bill de la tarif différentiel, elles trouvent la neige
réforme, et j'ajouterai que c'est sur cette moins cher que le coton.
question qu'il a été défait. Le discours du Trône n'offre guère à l'op-Mais je ne tiens pas autant à signaler les position l'occasion de discuter la politique
inexactitudes que contient le discours de du gouvernement, parce que la politique du
l'honorable député de Gaspé, qu'à recher- gouvernement actuel consiste à n'en pascher le but qu'il veut atteindre en nous don- avoir. Nous en sommes -réduits à regretter
nant cette étude sur l'histoire parlementaire. le bon vieux temps où nos adversaires
C'est un fait connu que le grande majorité avaient une politique nouvelle pour chaque
des Irlandais au Canada appuie le parti 11- jour de l'année. Un jour c'était la récipro-
béral, et que beaucoup d'entre eux agissent cité absolue, le lendemains l'union com-ainsi parce qu'ils s'imaginent que le parti merciale, et ainsi de suite. Maintenant nous
libéral canadien a quelque rapport avec le n'avons plus rien à critiquer dans le discours
parti libéral anglais et que ce dernier a été du Trône qui ne contient que le programme
le grand ami de la réforme et de l'émanci- du gouvernement pour la présente session,pation des catholiques. mais nous pouvons faire remarquer jusqu'à

Mon intention en prenant la parole ce quel point Il diffère du programme libéral
soir est de démontrer que les libéraux, en de 1892.
parlant comme Ils le font, cherchent à pré- Ce programme demandait l'économie, la
juger une partie de l'opinion publique, bien réduction des dépenses, la diminution duque le parti libéral au Canada n'ait pas été r nombre des ministres, l'Indépendance du1'ami de la population irlandaise et que, gouvernement, la disparition du népotisme,
quand il était au pouvoir, il ne lui a pas la mort de la protection, le rappel de l'acte
donné sa part légitime de patronage. La du cens électoral. A ce propos, je dirai enpopulation irlandaise du Canada n'a seule- passant que la loi que les libéraux ont fait
iment pas de représentant dans le cabinet adopter l'an dernier est absolument inappli-
dans cette Chambre. Le Solliciteur général cable dans plusieurs parties du pays, malgré
lmest pas membre du cabinet ; dans tout le tous les efforts et tout le travail de l'hono-
conseil des ministres Il n'y a qu'un Irlan- rable Soliciteur général (M. Fltzpatrlck) etdais. malgré tous les amendements que la Cham-

Comparons cette conduite avec celle du bre et le Sénat lui ont fait subir.
parti libéral-conservateur. Ce parti qu'on Si j'en avais le temps je signalerais les cas
aecuse d'illibéralité a mis sir John Thomp- dans lesquels il est impossible de l'appli-
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quer, et les cas dans lesquels-comme lors attendre à autre chose. La chose n'a peut-
du plébiscite et des dernières élections du être jamais été dite en parlement, mais je
Nouveau-Brunswiek-ces listes causent des prends la responsabilité de déclarer que la
torts involontaires aux électeurs. Dans mon chute du parti conservateur date de la con-
propre comté beaucoup de gens ont eu à vention de Québec en 1890, lorsque les pre-
souffrir (le l'imperfection de cette loi. Mals miers ministres provinciaux se sont réunis,
je n'en dirai pas plus pour le moment. surtout dans le but de renverser le gouver-

Les autres articles du programme libéral neimeut conservateur. C'est là que le bill
(le 1893 ont été complètement laissés de concernant les biens des Jésuites a pris nais-
côté. Au lieu d'une diminution de dépenses, sauce, et c'est là qu'on a agité pour la pre-
nous avons une augmentation, au lieu de mière fois la question des écoles du Mani-
l'économie nous avons la prodigalité ; au toba.
lieu d'?tre diminué, le nombre des minis- Ceux qui prenaient part à cette conven-
tres a été augmenté. Au lieu d'affirmer l'in- tion étaient intimement convaincus que le
dépendance du parlement comme ils se van- parti conservateur ne pourrait pas franchir
talent de le faire, nous avons vu des par- ces deux écueils sain et sauf. Leurs cal-
tisans du gouvernement siéger dans cette culs étaient justes, et comme récompense
Chambre avec des promesses de place dans de ces résolutions de Québec, les premiers
leur poche, et au moins une douzaine d'en- ministres des différentes provinces ont été
tre eux occupent aujourd'hui des positions appelés dans le ministère à Ottawa; j'y vois
lucratives dans la magistrature ou ailleurs, le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse,
en récompense de l'appui qu'ils ont donné le premier ministre du Nouveau-Brunswick
au ministère. Actuellement encore, il y a et le premier lieutenant du premier ministre
parmi les députés de la droite des hommes de Québec à cette époque, le premier mi-
qui votent avec l'espérance, je dirai même nistre d'Ontario, qui est maintenant retiré
la promesse, d'une telle position dans leur de la politique. Tous ces hommes ont été
poche. Ce sont ces mêmes libéraux qui dans appelés dans le cabinet, non pour les ser-
l'opposition discouraient en faveur de l'indé- vices qu'ils avaient rendus au parti libéral
pendance du parlement, et trouvaient ù re- dans la campagne de 1896, car certains
dire chaque fois qu'un député conservateur d'entre eux se sont prudemment tenus à
était nommé l un emploi. l'écart pendant la lutte. Non, M. l'Orateur,

Parlons maintenant du népotisme. Je ils ont été choisis en vertu d'un arrangement
n'exprimerai pas ma propre manière de antérieur ; eux qui avaient si ardemment et
voir sur cette contume pour des ministres si sournoisement travaillé à la chute du
ou des députés de faire obtenir des emplois parti conservateur devaient être les pre-
publics aux membres de leurs familles ;! miers à recevoir leur récompense, lorsque les
mais toutes les critiques des libéraux à l'a- libéraux arriveraient au pouvoir.
dresse des conservateurs sont contredites. Je vois dans cet arrangement l'esprit d'ab-
car on a vu des ministres caser jusqu'à négation du ministre des Travaux publics
douze de leurs parents dans des postes en- (M. Tarte) qui représente, autant que j'en
viables. puis juger, l'honorable M. Mercier, autrefois

Les libéraux devaient aussi donner le coup premier ministre de la province de Québec.
de mort à la protection-c'était le principal A ce propos je me permettrai de donner un
article du programme de 1893. En compa- conseil au très honorable premier ministre ;
rant leurs promesses et leur programme de il ne le suivra probablement pas, mais je
1893 il la politique qu'ils nous annoncent tiens à le lui donner quand même. Il de-
dans le discours du Trône, on se demande sî vrait se défier de ses relations avec cet
c'est bien le même parti libéral <lui a tenu homme. Il est devenu l'ami intime d'Ho-
une convention -à Ottawa. Il est vrai que noré Mercier, et Honoré Mercier est tombé
nous n'avons plus les Lister, les Langelier. de la haute position où ses compatriotes
les Cameron, les Guay, et plusieurs autres l'avaient placé. Il devint l'ami Intime de
de la vieille garde du parti libéral, ils ont sir Hector Langevin, et sir Hector Langevin
été remplacés par des hommes plus flexibles, est tombé. Il devint l'ami intime de sir
plus dociles au fouet, plus disposés à se Adolphe Chapleau, et sir Adolphe Chapleau
coiformer aux volontés des ministres. On est tombé, je regrette de le dire, dans l'es-
est tenté de parodier les allusions de Burke time de son parti et du pays. Dans la lutte
sur la disparition de la chevalerie en France que le ministre des Travaux publics a fo-
après la révolution et de dire : L'ftge de la mentée entre sir Adolphe Chapleau et sir
chevalerie dans le parti libéral est passé, John Thompson, il jouait le rôle d'Iago et
c'est maintenant l'âge des calculateurs et pouvait se dire : "Que Cassius tue Rodri-
des prétendus économistes, et la gloire gue, ou que Rodrique tue Cgssius, je ne puIs
de ce parti s'est éteinte pour toujours. O, qu'y gagner." Les électeurs français de ma
est allé l'honneur de ce parti qui autre- province appellent le ministre des Travaux
fois ressentait une piqûre comme une bles- publics l'assassin politique des réputations
sure ? Où était l'honneur de ce parti quand des grands Canadiens-français, et je mets
avaient lieu des transactions comme celles l'honorable premier ministre en garde contre
qui nous ont été racontées ? les dangers d'une pareille association, car si

Avec le parti libéral composé comme i l'histoire du passé est un indice de ce que
l'est aujourd'hui, nous ne pouvons pas nous nous réserve l'avenir. le plus tôt Il cessera
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toute relation avec l'honorable ministre des
Travaux publics, le mieux ce sera pour lui.

Le premier paragraphe du discours du
Trône que nous ayons à discuter, c'est celui
qui concerne l'expansion commerciale. Les
honorables députés de la droite n'ont pas
encore répondu & notre question : à qui est
dûe cette expansion commerciale ? A quoi
est due le merveilleuse prospérité qui règne
au Canada ? Ils ne prétendent pas que
nous devons cela à une réduction du tarif ;
ils ne prétendent pas que c'est cela qui a
augmenté nos exportations et nos importa-
tions, car ils n'oseraient se servir d'un pareil
argument, il suffirait de leur donner les
chiffres du commerce des Etats-Unis l'an
dernier. Les exportations des Etats-Unis
durant les derniers douze mois ont excédé
de $180,000,000 celles de l'année précédente.
Sous quel genre de tarif cette énorme aug-
mentation dans les exportations a-t-ele eu
lieu ? Sous le tarif Dingley-le' tarif pro-
teeteur le plus élevé que le pays ait eu de-
puis longtemps-plus élevé que le tarif
MacKinley. Les orateurs de la droite ne
peuvent donc pas prétendre que la prospé-
rité du Canada est due aux réductions opé-
rées dans le tarif. A ce propos, je vals
citer un extrait d'un article du "Commer-
cial " de New-York, du 16 juillet deroier:

Les rapports complets du commerce extérieur
des Etats-Unis pour l'exercice terminé le 30 juin
1898, indiquent un gain net de $328,995,880 en
notre faveur, sur le commerce de l'exercice pré-
cédent. Dans cette stupéfiante augmentation,
$180,318,312 représentent l'augmentation des ex-
portations et $148,677,568 celle de nos importa-
tions. Ce dernier changement est attribuable
au tarif protecteur de Dingley qui exclut de nos
marchés le produit des fabriques étrangeres, ce
qui permet aux ouvriers américains d'avoir de
l'ouvrage en approvisionnant notre commerce
intérieur, au grand avantage de notre commerce
général.

Le même argument peut servir pour le
Canada, et si nos Importations ont considé-
rablement augmen'té, ç'a été aux dépens des
industries canadiennes qui sont empêchées
de fournir de la main-d'ouvre et de contri-
buer au bien général du pays. Depuis que
les libéraux sont au pouvoir, nos exporta-
tions n'ont pas augmenté d'une manière ap-
préciable, si on en excepte les quelques der-
niers mois. Les chiffres indiquent plutôt
une augmentation dans les importations et
une diminution dans les exportations, et si
on veut savoir ce que cela signifie Il n'y a
qu'à feuilleter les " Débats " de ces der-
nières années, et on y trouvera une foule
de discours dans lesquels les libéraux dé-
clarent que cela signifie la décadence de nos
industries.

Le discours du Trône parle ensuite de
l'état florissant du revenu. Sont-ce les
mêmes hommes qui nous disaient, Il y a
quelques années, qu'un revenu florissant est
autant de pris sur le peuple-qu'une augmen-
tation du revenu veut dire une augmenta-
tion d'impôts ? Comparons le tarif tel qu'il
est aujourd'hui, avec le tarif de 1896, lors-

qu'ils sont arrivés au pouvoir. En 1897, il
y a eu une réduction dans le tarif de 3-100
de 1 pour 100 ; en 1898, il y a eu une aug-
mentation de 57-100 de 1 pour 100 et en
1899, une augmentation de 3-100 de 1 pour
100 sur le tarif de 1896. En janvier et fé-
vrier 1899, sur les importations de toutes
sortes il y a une augmentation dans le tarif
de J de 1 pour 100 sur le tarif de 1896.

En présence de ces chiffres nos adver-
saires ne peuvent pas prétendre et ne pré-
tendront pas qu'ils ont rempli leurs pro-
messes de réformes fiscales ; j'ai même vu
avec plaisir un honorable député de la droite
(M. Bourrassa) avouer franchement que tel
n'était pas sa politique, et qu'il ne veut pas
prétendre que le tarif a été abaissé ou de-
vrait l'être. En prenant les chiffres que je
viens de citer, on constate que les droits de
douane perçus en 1898 ont été $21,000,000.
La moyenne des droits de douane perçus de
1892 à 1896 n'est que de $19,000,000. En
1898, en droits de douane et d'accise, l'Etat
a prélevé $29,000,000, contre une moyenne
de $27,000,000 de 1892 à 1896. Et ce sont
ces mêmes politiciens qui devaient diminuer
le fardeau des impôts qui pèse si lourdement
sur le peuple 1

Voici quelques chiffres que je désire con-
signer dans les " Débats"
Dette totale (nette)-

1898............................ $261,653,808.20
1899............................ 264,287,106.26

Janvier 31 1898................ 262,323,386.10
Janvier 21 1899................ 264,803,025.40

Revenu total (à compte du fonds
consolidé)-

Février 1898................ 3,319,490.00
Février 1899................ 3,620,163.70

Dépenses (à compte du fonds
consolidé)-

Février 1898................... 1,900,495.62
Février 1899................... 2,244,509.99

Dépenses (à compte du capital)-
Février 1898................... 736,581.54
Février 1899................... 982,564.47

Augmentation des dépenses
(à compte du capital)........ 245,982.93

Les libéraux déclaraient qu'ils débarras-
seraient le pays de la politique nationale,
mais après l'avoir combattue avec acharne-
ment sur plus d'un champ de bataille, Ils
ont fini par comprendre quel est le senti-
ment populaire sur cette question, et Ils se
sont Inclinés devant l'opinion publique
comme 1'Indou devant son idole, et tout
en la trouvant laide, ils ont admis qu'elle
était puissante.

Ils devaient aussi diminuer les dépenses.
En 1898, ils ont dépensé $39,250,000. En
1899, les estimations s'élèvent à $41,000,000.
En 1895-96, les dépenses n'ont été que de
$30,949,000, soit $5,000,000 de moins qu'en
1899. Durant le dernier exercice leurs dé-
penses sont de $2,000,000 plus élevées qu'en
1885-86, l'année de la rébellion. Le 28 fé-
vrier 1899, les dépenses du gouvernement
pour les huit premiers mois de l'exercice
courant, étaient de $23,927,000, contre $21,-
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595,000 pour les huit mois correspondants quelque bénéfice à la Confédération cana-
de l'exercice précédent, soit une augmenta-' dienne. C'est là, d'après moi, le système
tion de plus de $2,000,000 pour les huit pre- de commerce privilégié qi- conviendrait a
miers mois de l'exerciee courant. ce pays. Il est très beau de parler des lu-

Tous ceux qui ont entendu les libéraux térêts de l'empire, mais nous devons aussi
dans cette Chambre ou dans les assemblées ne pas perdre de vue un seul instant les
populaires savent qu'ils s'étaient engagés à intérêts coloniaux. Rudyard Kipling, Il est
diminuer les dépenses. Le livre rouge de la vrai, a été appelé le poète de l'empire, mais
convention de 1893 contient une résolution il pourrait tout aussi bien être appelé le
dans ce sens ; et dans toutes les assemblées poète des colonies. Dans un de ses chants,
leurs orateurs dénonçaient les conservateurs il fait cet appel ému
comme les auteurs de ces dépenses ruineuses
et accablantes, qu'ils promettaient de dimi- We've drunk to the Queen-God bless her
nuer en arrivant au pouvoir. We've drunk to our mothers' land;nuer We've drunk to our Engllsh brotherLe ministre de la Marine et des Pêcheries (And we hope be'll understand).
(sir Louis Davies) nous disait que ces dé- We've drunk as much as we're able,
penses devaient être diminuées de deux ou i And the Cross swings low to the morn
trois millions. Le ministre du Commerce Last toast-and your foot on the table
nous disait la même chose et M. Mills, le A health to Native-born !
ministre de la Justice, qui siège maintenant A health to the Native-born (Stand up
au Sénat, allait jusqu'à quatre millions. We're six white men arow,

Les libéraux devaient aussi diminuer la AIl bonnd to slng of the littie thlngs we care
dette publique. Or, au 31 octobre 1896, la about,
dette était de $254,352,000 et à la même date about
en 1897. elle était augmentée de $4,886,000. Wth the welght of a six-foM blow

Le 20 février 1899, la dette nette était de By the mîght o! our cable-tow (Take hands
$2C4,287,000, soit une augmentation, dans AI) round the world (and a littie Ioop to pull
les trois années durant lesquelles ces ho- h by),
norables messieurs ont été au pouvoir, d'en- Ail round the worid (and a littie strap te
viron $10,000,000. buekie t,

Mais ils se consolent en songeant que ce
qu'ils appellent leur système de préférence Il y a une chose d'importance considéra-
commerciale favorisera, à leur avis, le com- hie pour la population de ce pays : c'est l'ad-
merce dans les limites de l'empire. Mais ministration du chemin de fer Intercolonlal.
que répondent les faits ? Nos articles sou- Je ne vols dans le discours du Trône au-
mis à des droits importés de la Grande: cune mention de ce sujet. Je ne vois pas
Bretagne en 1897-98 représentaient un de- que l'on y déclare que les comptes du che-
mi-million de dollars de moins qu'en 1895- min de fer Intercolonial pour l'année der-
96 ; ceux importés des Etats-Unis, en 1897- nière accusent un déficit de $129,000, sans
98, représentaient vingt millions de plus tenir compte des $64,000, représentant le
qu'en 1895-96. prix d'affermage de lapartie du chemin de

Nos importations d'Angleterre d'articles fer du comté de Drummond, contre un dé-
admis en franchise en 1897-98, ont été d'un ficit, en 1895-96, de $50,O0 seulement ou I
million et un quart de plus, et celles des peu près, sous l'administration de l'honora-
Etats-Unis, de onze millions de plus qu'en ble député de Lanark-sud (M. Haggart),
1895-96. alors qu'il était ministre des Chemins de

De sorte qu'au lieu d'encourager le com- fer et Canaux. L'honorable ministre des
merce dans les limites de l'Empire, leur sys- Chemins de fer et Canaux (M. Blair), que
tème de commerce privilégié a produit l'effet je vois A son siège, devait équilibrer les
contraire. La totalité du commerce anglais recettes et les dépenses du chemin de fer
accuse une augmentation d'environ trois Intercolonlal, mals jusqu'ici, Il a été Inca-
quarts de million, tandis que la totalité du pable de faire quoique ce soit dans ce sens.
commerce des Etats-Unis accuse une aug- Il a constaté que la chose n'était pas aussi
mentation de quelque trente et un millions. facile que le croyaient quelques-uns de ses
En d'autres termes, le commerce des Etats- amis lorsque ce poste Important et élevé
Unis avec le Canada a augmenté de quarante lui a été confié.
fois autant que le commerce de l'Angleterre Le paragraphe suivant du discours du
avec le Canada depuis l'application de ce sys- Trône dont je parlerai est celui qui attirellat-
tème. Mais à mon avis, le point qui sépare les tention sur l'augmentation du nombre des
honorables membres de la droite de ceux immigrants dans ce pays. j'ai mon opinion,
de la gauche sur cette question de préfé- que je suis libre d'exprimer en cette Cham-
rence devrait être défini. Ils ont adopté bre, relativement à l'importation au Canada
un système de commerce privilégié qui, d'a- d'un grand nombre de Doukhobortses et de
près leur prétention, a tout donné volontai- Galiciens. Il m'est permis d'admettre que
rement et généreusement à l'Angleterre. Je nos portes ne devraient pas être fermées à
prétends que la politique du parti conser- des classes dignes de la populaton des
vateur devrait être de favoriser un système vieux pays qui désirent se fixer au Canada
de commerce privilégié qui donne la préfé- tt en devenir les citoyens. Nous devriont
rence à l'Angleterre. et donne en retour bien accueillir-
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Each man who bears his honest part, moins supporter les fardeaux ordinaires de
And does what duty bids him do. citoyen. Quelques-uns de ces immigrants

Mais je prétends que nos moyens ne nous sont opposés à tout ce qui ressemble à la
pmetten pétenset, n mois e st guerre, et ne prendraient pas les armes

permettent pas-et, à mon avis, ce serait même pour défendre leurs institutions les
de notre part une faute politique-de payer plus chères. J'affirme qu'une pareille classe
des sommes considérables pour faire venir d'immigrants n'est pas à désirer et que nous
ici des hommes dont l'éducation ou les !os- ne devrions pas l'encourager. A mon avis
titutions sous lesquelles Ils ont vécu ne ren- le gouvernement, au lieu de s'attirer des
dent pas aptes à vivre au Canada. Et ce louanges de ce parlement pour l'encourage-
n*est pas seulement mon opinion que J'ex- ment qu'il donne à cette immigration mé-
prime ; je donnerai aussi l'opinion du Dr rite que nous le condamnions, et J'en suis
Whitelaw, qui est au Nord-Ouest et parle sûr, le peuple le condamnera.
des Galiciens en se basant sur ses propres J'aborderai maintenant un paragraphe très
observations. Il écrit à un journal libéral important, d'après moi, du discours du
d'Ontario, le " Mercury ' de Guelph pour Trône: je veux parler de celui qui traite
empêcher que l'on ne fasse venir de nou- des négociations à Washington. Nous nous
veaux Galiciens. Le Dr Whitelaw dit souvenons tous que les libéraux criaient

Après avoir été opprimés de la pire des façons autrefois que les conservateurs ne voulaient
par le gouvernement russe, sous lequel Ils vi- pas de la réciprocité, mais que dès qu'ils se-
vaient comme serfs, ils sont devenus dégradés, raient arrivés au pouvoir, les libéraux adop-
presque dépravés, et il n'y a guère A espérer teraient une politique de réciprocité avec lesqu'ils soient jamais des voisins que l'on puisse Etats-Unis. En 1893, j'ai pris la liberté dedésirer pour des Anglais d'intelligence ordinaire.
Ils s'amenderaient certainement avec le temps, déclarer en cette Chambre que je m'opposais
mais ce que nous savons d'eux aujourd'hui suffit à toute grande mesure de réciprocité avec
pour nous les faire connaître, et à ceux qui les Etats-Unis. Lorsque j'ai fait cette dé-
disent que l'on devrait continuer à encourager claration, le ministre de la Marine et des
cette immigration au Canada, je dirai de venir Pêcheries, l'un des partisans les plus violentss'établir ici dans leur voisinage. Dans peu de
temps, ces Galiciens seront électeurs, et, vivant de la réciprocité, a donné à entendre qu'il
en société, Ils voteront nécessairement comme m'avait pris au piège et qu'il emploierait ma
société, et si cette immigration continue, ils déclaration contre moi. Mais j'ai répété ce
seront certainement assez nombreux, s'ils ne que j'avais dit. J'ai déclaré que le plus tôt
le sont pas déjà, pour faire pencher la balance les cultivateurs du Canada pourraient ap-
dans chaque élection du côté qui leur offrira les prendre qu'il leur faut faire produire à leursplus grands avantages terres des articles qui conviennent aux mar-

La déclaration faite par le ministre de chés les plus Importants, au lieu de rester
l'Intérieur portant qu'il a l'intention de bûcherons et porteurs d'eau au service des
faire venir encore six milles Galiciens est Américains, le mieux ce serait. J'ai dit
accueillie par le "Telegram " de Winnipeg qu'au lieu d'expédier leurs grosses céréales,
par cette protestation: leur foin et leurs pommes de terre de l'autre

côté des frontières, pour ce qu'ils considé-
Non seulement ils sont malpropres, mais leur raient peut-être alors comme des prix rému-caractère est honteux. Le caractère de ces gens nérateurs, is devaient améliorer leur mode

que le meurtre atroce de Stuartburn nous a révé- de culture et produire des articles de la meil-
lé suffit en soi pour les faire condamner. Nondecluetpruieesailsdea ll
seulement ils ont le vol et le meurtre en très leure qualité peur les marchés d'Europe.
haute estime, mais ce sont des parjures invété- C'était alors et c'est encore mon opinion, et
rés et peu scrupuleux. Les juges de paix ont je suis heureux qu'un homme aussi mar-
eu beaucoup de besogne dans le voisinage de quant que le très honorable premier ministre
tous les établissements galiciens. Le " Télé- se soit rangé A cet avis, et ait eu la har-gram " ne condamne pas ces gens pour des rai- diesse, l'autre jour, de déclarer que le Ca-sons exceptionnelles. En tout temps, l'on a desor edcarrqel a
preuves de la profonde bassesse de leur caractère nada ne désirait plus fortement la récipro-
moral. Un des exemples les plus récents sous cité, et que ce système n'était pas très dé-
ce rapport nous est fourni dans un des derniers sirable en soL.
numéros du" Herald " de Calgary. Il y a très Or, pour foire voir jusqu'à quel point est
peu de femmes blanches qui tombent assez bas fallacieuse la doctrine comportant qu'il est
pour devenir des maltresses de Chinois. Cepen absolument nécessaire pour le Canada d'a-
dant, les femmes galiciennes n'ont aucun scru
Pule à ce sujet. voir le marché des Etats-Unis, je signalerai

le fait que les Etats-Unis ont envoyé aux
Est-ce que ce sont ces immigrants que marchés d'Angleterre seuls pour $5,000,-

lous devrions non seulement engager à venir (M de leurs produits, y compris le blé, peur
dans ce pays, mais auxquels nous de- $123,00,000, le lard fumé, pour $82,00,000
vrions donner de l'argent du peuple de ce et le jambon pour $i,owooo. n est oiseur
pays pour payer leur passage sur l'océan, de dire A notre population uC produire des
les nourrir durant l'hiver, construire leurs articles de même nature que ceux-ci dans
maisons et leur donner gratuitement des l'espoir de trouver sur le marché rival des
terres, lorsqu'ils ne supportent pas les far- Etats-UnIe des prix rémunérateurs pour ces
deaux qui pèsent sur les citoyens cana- produits. Je suis bien aise que les hone-
diens ? Je prétends que tout homme que rables membres de la droite sesolent rendus
l'on engage à devenir Canadfen devrait au A l'évidence, même i cette époque avancée.
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Dans le discours du Trône, ils attirent de la droite ? C'était que la rivière Stikine,
notre attention sur la divergence de vues sur une distance de vingt-cinq milles, de-
qui s'est produite pendant ces négociations. puis son embouchure, était réclamée par les
Pour des diplomates comme pretendent Américains, et qu'il nous serait impossible
l'être ces hommes, ces mots " divergence de d'expédier ou de transborder des cargaisons
vues " sont très malheureux et très peu di- sur cette rivière sans la permission des Amé-
plonatiques, si les négociations sont simple- ricains. Les honorables membres de la
ment ajournées comme ils le disent. .e droite ont répondu que nous obtiendrions
lirai à la Chambre ce que le "'Transcript'' cette permission. Nous leur avons (lit, dans
de Boston pense de la déclaration faite par notre candeur et dans notre naïveté, qu'ils
le très honorable premier ministre. Voici auraient dû obtenir cette permission long-
ce qu'il dit : temps avaut de conclure le contrat. Nous

Le discours de sir Wilfrid Laurier à la Cham- avons déclaré qu'il était insensé de leur part
bre des Communes du Canada en réponse à sir de conclure un contrat par lequel ils de-
Charles Tupper a été particulièrement intéres- valent donner 4,225,000 acres des plus beauxsant, non seulement pour la population de la terrains aurifères au monde, qu'il était im-Confédération, mais aussi pour les Etats-Unis. pardonnable de leur part de conclure un con-Les énoncés du premier ministre portant que le w»a demandant cette subvention considéra-
Canada n'a pas cherché la réciprocité dans les
négociations, et qu'il ne la désire pas aujour- ble pour la construction d'un tramway, alors
d'hut, doivent être considérés co:nme réglant pour qu'ils n'avaient entamé aucune negociation
le moment. du moins, toutes chances de mettre avec nos voisins pour avoir des privilèges de
nos relations commerciales avec nos voisins du transbordement à Vrangel ou pour obtenirnord sur une meilleure base. le privilège de transporter des cargaisons

Et c'est le " Transcript " de Boston, pu- sur la partie de la rivière que les Aniéricains
blié dans la ville où l'on est en faveur de la prétendaient leur appartenir. Nous leur
reciprocité avec le Uanada, si, toutefois, il avons dit : " Vous ne serez peut-être pas en
existe un sentiment de cette nature quelque état d'obtenir ces privilèges plus tard.- Ils
part aux Etats-Unis, qui airme (lue xe dis- ont répondu '* La chose ne sera pas du tout
cours du très honorable premier ministre, en ditticile." L'honorable ministre de lInté-
réponse a. celui de l'honorable chef de la rieur (M. Sifton) a prétendu que le discours
gauche, règle pour toujours la question des de l'honorable chef de la gauche, dans ,equel
relations commerciales entre les Etats-Unls il a été attaqué pour n'avoir pas d'abord ob-
et le Canada, bien que ce fussent les négo- tenu les privilèges nécessaires & l'exécution
Mations dont ils attendaient de si heureux du contrat, était de nature a créer des ani-
résultats, et (lui étaient simplement ajour- mosités. Mais il lui a été répondu que c'est
née au 2 août. J'approuve dans une grand par des actes comme ceux auxquels il avait
mesure la prédiction qu'il est très douteux pris part, que c'est en faisant des contrats
qu'elles soient reprises par les commissaires. comme celui-là, auxquels des nations étran-

'honorable député de Prince-est (M. gères étaient quelque peu intéressées, avant
Bell) a fait une déclaration très rem-irqua- Itue des négociations aient été conclues pour
ble, et je dirai à sa louange qu'il a réussi à obtenir les droits que nous devons néces-
mettre la mauvaise cause du gouvernement sairement posséder avant de les exécuter,
sous un jour excellent. L'honorable député que l'on contribue à un degré très impor-
a dit que toutes les questions à l'exceptlon tant i faire nattre des désaccords entre les
de celle de la délimitation de la frontière de deux peuples. Après nous avoir dit que
l'Alaiska avaient éte réglées. J'ignore s'il c'était une route passant entièrement sur le
était autorisé à faire cet énoncé, mais si les territoire canadien et qu'ils obtiendraient cis
autres questions importantes-neuf ou dix- privilèges <le transbordement a Wrangel. ils
ont été réglées à l'amiable, comment se fait- viennent Ici i cette session et déclarent dans
Il que ces honorables commissaires, avec un le discours du Trône que c'est sur ce point
peu de sens commun dans la tete, n'ont là même que les commissaires ont différé
pas conclu un traité comprenant les ques- d'opinions. La délimitation de la frontière
tions résolues, et renvoyant la question non de l'Alaska, chose qui, d'après ce qu'ils di-
réglée au 2 août ? salent l'année dernière, n'était qu'une affaire

Mais Il y a un autre aspect de cette ques- sans Importance. a été la question sur la-
tion que je désire traiter. L'honorable dé- 'quelle. suivant l'honorable député de PrInce-
puté C1. Bell) a dit que la denmitation de la est (M. Bell), les négociations ont été aban-
frontière de l'Alaska était la seule question données.
sur laquelle il y avait désaccord. L'année Il y a une autre chose que je désire signa-
dernière, l'on a soumis un projet relatif à ler relativement à la question du Yukon.
un chemin de fer au Yukon qui reposait Vous vous rapellerez que durant le débatuniquement sur la déclaration des honora- relatif au projet du chemin de fer du Yu-bles membres de la droite que c'était un kon, nous avons blAmé les préparatifs faits
chemin de fer devant traverser un tertitoire par le gouvernement pour le transport à
tout .!anadien. Nous, membres de la gau- Dawson du détachement commandé par le
che, aurions consenti à renoncer à une très' major Walsh. Nous avons dit que ce der-
grande partie de nos critiques, s'ils avaient nier n'était pas allé plus loin que la Grandepu démontrer qu'il en était ainsi. Mais, que rivière aux Saumons, et l'on trouvait étrange
pr'étendalenut alors les honorables membres qu'un détachement envoyé pour l'adminîs-
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tration de ce territoire ne se rendit pas à le parti libéral qui, lors de la convention
destination. L'honorable ministre de i'Inté- tenue à Ottawa en 1893 leur a imposé le
rieur (M. Sifton) nous a répondu d'une ima- r plébiscite, car les libéraux croyaient que
nière imperturbable que le major Walsh c'était un bon atout. Lisez le compte rendu
était à la Grande rivière aux Saumons, où de ce qui s'est passé à cette convention, et
il avait été envoyé dans le but de prendre vous verrez que M. Spence, un libéral, je
soin des hommes revenant de Dawson du- crois, qui représentait là les prohibitionnistes
rant l'hiver. Nous avons Ici, M. l'Orateur, a déclaré qu'il ne voulait pas de plébiscite,
le rapport du major Walsh sur son admi- mais qu'il voulait que le parti libéral se dé-
uistration à Dawson, et la première phrase clarAt immédiatement en faveur de la pro-
même de ce rapport contredit catégorique- hibition et fit les élections sur cette ques-
ment et péremptoirement l'énoncé fait l'an- tion.
née dernière par l'honorable ministre de Subséquemment, il est vrai, quand la
l'Intérieur. Que dit-i ? question relative au plébiscite a été propo-

sée, M. Spence a dit qu'il ne s'y opposerait
Lorsque le Aétachement envoyé au Yukon cana- pas, car, ajoutait-il, la moitié d'un paindieu campa d'abord sur la Grande rivière et sur vaut mieux que rien du tout, mais je saisla Petite rivière aux Saumons, c'était dans l'es-

poir da se rendre aussitôt que possible, au moyen que les prohibitlonnistes, durant la campa-
d'attelages de chiens, à Selkirk et à Dawson. gne plébiscitaire, ont déclaré dans tout le

pays qu'ils n'avaient jamais demandé deGest là une contradiction des plus Impor- plébiscite, et que, bien que le gouvernement
tantes, car c'est sur ce point même que le leur eût accordé, ce n'était pas à leur de-
j'ai voulu faire un pari très Insensé, parl mande. Il a été question de l'opinion exprl-
que l'honorable mInistre des Chemin de mée par M. Anglin à la convention libérale
fer et Canaux (M. Blair) a tourne en d'Ottawa. C'est le même M. Anglin qui, de
ridicule; j'ai voulu parier que le major 1873 à 1878, a représenté une circonscrip-
Valsh était même alor$ à Dawson, et cela, tion du Nouveau-Brunswick. C'est, à mon

malgré la déclaration de l'honorable minis- avis, un des hommes les plus habiles que
tre de l'Intérieur portant qu'il était à la nous ayons jamais eus au Canada, et c'est
Grande rivière aux Saumons et qu'il avait un homme pour lequel les honorables mem-
été envoyé là pour rester. Je dis que cela bres de la droite n'ont pas pu trouver une
contredit clairement et catégoriquement place dans leur cabinet pendant tout lel'énoncé du ministre. temps qu'ils ont été au pouvoir. Ces grands

Pendant que je suis à parler de cette ques- libéraux, ces hommes d'Etat à l'esprit large
tion des négociations, je compareral briève- n'ont pas pu trouver de place pour M. An-
ment le traité de 1871 et ce que nous en glin dans leur cabinet de 1873 à 1878. C'est
avons retiré avec les négociations dans les- ce M. Anglin qui, à la convention libérale
quelles les honorables membres de la droite $de 1893, a déclaré qu'il s'opposerait à la
ont été engagés A Washington et à Québec. prohibition " per se ", et qu'il s'opposait à
Je désire faire remarquer que les pécheurs un plébisclte, car si le plébiscite l'emportait
des provinces maritimes doivent aujour- et si les prohibltionnlstes avalent une ma-
d'hui donner crédit au gouvernement con- jorité, le parti libéral serait logiquement
servateur de ce tradté de 1871, car, n'eût été tenu d'adopter un loI prohibitive. M. An-
et traité, ils seraient absolument privés de glin dit: " Si l'on accorde un plébiscite et
la prime qu'ils reçoivent et qui constitue qu'une majorité des suffrages soit donnée
îour eux un ai grand encouragement. Les en faveur de la prohibition-non pas les
honorables membres de la droite ont atta- votes inscrits sur les listes, mais les votesflué ce traité à cette époque et toujours de- donnés au bureau du scrutin. remarquez-le
puis, niais ces négociations ont été beau- bien-alors le parti libéral sera tenu en hon-
coup plus heureuses que celles qui ont eu neur de présenter une législation relative à
lieu récemment A Washington. la prohibition." Pour cette raison, M. An-

Le troisième paragraphe du discours du glin s'opposait à un plébiscite.
Trône a trait au plébiscite, et les prolribitiom- Le paragraphe suivant du discours du
uflstes <le ce pays apprendront avec un Im- Trône traite du port des lettres à un penny, etmense intérêt que le gouvernement est au- je ne suis pas ie pour faire beaucoup de cri-Jourd'hui en état de déposer devant le par- tique sur ce pourquoi le gouvernement ré-
)eaient les chiffres officlels du vote. Si nous clame tant de mérite, mais je suis ici pour ré-
(ompr'enns bien, le vote donné en faveur péter ce que l'on a déjà dit beaucoup mieux

de. la îohibtion a été 23 pour 100, tandis que je ne le fais, savoir: que le port des
que le vote donné en faveur du parti lettres à un penny au Canada est plus pro-lil(ral, en 1896, a été de 28 pour 100. Ce- pre à profiter aux grands négociants et aux
liendant. ces messieurs disent aux prohibi- banques qu'aux cultivateurs ou aux arti-
tionnistes que parce qu'ils n'ont pas eu la sans ordinaires. U ne saurait donner beau-imIajor'ité des votes Inscrits sur les listes, ils coup d'avantages au cultivateur qui n'écrl-
lie sont pas en état de demander la prohi- ra que très peu de lettres dans l'année, etition à ce gouvernement. Permettez-moi qui épargnera un cent sur chacune de cesdle dire aux honorables membres de la droite lettres.
l)ue les probibitionnistes du Canada n'ont Le dernier paragraphe du discours du

Jamais demandé de plébiseite, et que c'est Trône se rapporte Et la question de la re-
28
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distribution des districts électoraux, et ce aussi exacts que possible, et j'espère que les
paragraphe, je suppose, sera la pièce de ré- honorables membres de la droite n'auront
sistance de la session. J'aurai plus tard pas la hardiesse de les contredire. Durant
l'occasion de parler de ce que veut dire la une période de trente et un ans, de 1867 A
constitution sur cette question, mais permet- 1898, 153 bills ont été rejetés par le Sénat.
tez-moi de dire ce soir, que je ne vois pas Sur ce nombre Il y avait 20 mesures du gou-
comment les honorables membres de la gau-! vernement; 27 bills publies, 28 bills privés,
che peuvent prétendre que la distribution en tout 75.
actuelle des divisions électorales leur a été Parmi les bills du gouvernement rejetés
désavantageuse, car Ils doivent se rappeler par le Sénat, 47 l'ont été sous l'administra-
que, bien qu'ils aient été portés au pouvoir tion conservatrice--je crois que l'honorable
en 189G. ils ont eu 20,0)0 de moins du i député (M. Carroll) a dit 5--et 18 sous le
vote populaire que le parti conservateur règne de l'administration libérale. Ce qui
dont ils ont triomphé en cette circonstance. mae parait être une juste proportion. ils sont
Si la distribution des électeurs leur avait divisés comme suit : administration conser-
été si défavorable, je ne saurais compren- vatrice, 1867-73, 23 bills ; libéraux de 1973-78,
dre ce sur quoi ils s'appuient -pour dire 13 bills ; conservateurs, 1879-96, 24 bills ;
qu'avec une minorité de 20,000 votes qui libéraux, 1896-98, 5 bills. Maintenant, M.
les a portés au pouvoir, les comtés du pays l'Orateur, je dois donner crédit à qui de
ont été remaniés de façon à leur faire beau- droit pour les chiffres que je viens de citer ;
coup de dommage. S'ils avaient obtenu ils m'ont été fournis par le représentant de
100,000 ou 50,000 votes et s'ils avaient ce- la ville d'Ottawa à la législature provin-
pendant été battus aux élections, alors, je claie, M. Berkeley Powell, lequel s'en est
verrais peut-être une force quelconque dans servi, je crois, durant le débat qui a eu lieu
leur prétention, mais dans les circonstances dans l'assemblée législative à Toronto sur
je ne puis pas voir sur quoi elle s'appuie. la question du Sénat. Ces chiffres seront

On a dit, M. l'Orateur, que ce discours du certainement trouvés exacts.
Trône était un menu de carême, et il en a Je ne crois pas, M.-l'Orateur, que le temps
un peu l'air, mais nous pouvons raisonnable- soit arrivé de faire un remaniement de notre
ment supposer que le gouvernement ne pré- système d1es deux Chambres. Quelle est la
tend pas baser les travaux de cette session raison d'être du Sénat ? Pourquoi a-L il été
sur ce que ce discours annonce. établi ? Pourquoi cette deuxième Chambre

Le premier ministre a déclaré qu'il a un a-t-elle été placée dans notre constitution'?
projet pour la réforme du Sénat, lequel se Chacun sait que dans tous les pays cette
réduit à un vote conjoint des deux Cham. deuxième Chambre doit être nécessairement
bres dans le cas de désaccord sur une grande la sauvegarde des droits de la minorlté-et
question quelconque. Or, M. l'Orateur, ce pourquoi cela ? Un vent de ptéjugés ou de
projet est au moins nouveau ; il est original ; passions peut passer sur un pays, une ma-
il n'y a rien comme ce projet nulle part, et ,orlté suffisante peut se laisser guider par
l', . pourrait bien s'incliner et l'adorer. Je les principes faux qui en résultent·et adopter
doute qu'il y ait un pays au monde qui ait des lois d'une nature excessivement défec-
un système comme celui que le premier mi. tueuse. Mais si vous possédez une seconde
nistre s'est engagé à adopter. Il est sur- Chambre, qui n'est pas responsable de ses
prenant, pour dlire le moins, qu'une question actes directement au peuple, qui ne se laisse
aussi importante que la réforme du Sénat pas entrainer par les passions du moment,
n'ait pas trouvé place dans le discours de cette Chambre tiendra tête à l'agitation mal-
Son Excellence. Le très honorable premier saine et défendra les droits du peuple. C'est
ministre (sir Wilfrid Laurier) nous dit qu'il pour cela que j'ai toujours prétendu que la
n'était pas nécessaire <le l'y mentionner. Je seconde Chambre est la plus forte sauve-
lui dirai qu'il n'aurait pas été prudent (le l'y garde et le boulevard des droits de la mino-
mentionner, car si le discours avait été au rité dans aucun pays. L'abolition de la
Sénat. ce dernier l'aurait naturellement mo- Chambre haute dans le Nouveau-Brunswick
difié, et il aurait été impossible au très ho- et dans d'autres provinces de la Confédé-
norable premier ministre et à ses amis de ration n'a produit aucun bien. Une légis-
faire beaucoup de besogne durant cette ses- lation faite à la hatte ne vaut pas l'argent
sion. qu'elle nous cotite. Si vous voulez avoir de

Afin d'éviter toutes difficultés de cette na- bonnes lois, il vous faut payer pour les oïb-
turc, ils ont évité dans le discours du Trône tenir, et je crois que l'on devrait enseigner
(le faire aucune allusion au Sénat, et ils ont au peuple de ce pays qu'une bonne législa-
l'intention de baser leur conduite à ce sujet tion mérite d'être bien payée. Que sont 'les
sur une déclaration faite en public par quelques cents ou quelques mille dollais que
l'honorable premier ministre. le vais citer le peuple dépense pour sa législation, compa-
le nombre de bills qui ont été rejetés par le rés avec un seul bilî que peut adopter une lé-
Sénat depuis sa fondation, et à ce sujet je gisiature, dépouillant le peuple de millions,
désire appeler l'attention des honorables ou de centaines de millions de dollars-
membres de cette Chambre sur les chiffres comme. par exemple, le bill du Yukon"? -
erronés qui ont été fournis par l'honorable Je puis citer à l'appui de ces remarques
député de Kamouraska (M. Carroll). Les l'abolition du conseil législatif du Maintoba.
chiffres que je vais citer à mon tour sont Il est admis de tous que ce conseil n'eût
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jamais été aboli, si on n'avait pas fait à la
minorité de cette province la promesse for-
melle que ses droits relativement à ses écoles
ne seraient jamais violés. On a cité dans
cette Chambre plusieurs discours pour éta-
blir que ce n'est que grâce à cette restriction
que la majorité a consenti à l'abolition du
conseil législatif. Mais, ce dernier était à
peine aboli, que la question des écoles du
Maniitoba revint sur le tapis, et ce brandon
de discorde fut jeté dans l'aréne politique
du Canada, où il causa des ravages considé-
rables, jusqu'à ce que l'acte des écoles du
Mauitoba fût adopté en 1890, mesure qui
aceexa de soulever à leur dernière limite les
laissions populaires au Canada, et qui,
comme l'ont dit les honorables membres de
la droite, amena notre pays à deux doigts
de la guerre civile, laquelle, d'après leur ver-
sion de l'affaire, fut heureusement évitée par
leur arrivée au pouvoir. La conduite suivie
sur cette question par la législature de la
Nouvelle-Ecosse est vraiment un modèle d'in-
convenance. Dans cette province il existe un
conseil législatif, et malgré cela,îla Chambre
basse adopta par une écrasante majorité
une résolution déclarant que le Sénat du
Canada devrait être détruit. Il me semble·
que dans le cas actuel, le vieux proverbe qui
veut que celui qui habite une maison de
verre ne jette pas de pierres à son voisin
s'appliquerait parfaitement à la Nouvelle-
Ecose.

Le crime commis par le Sénat n'est pas de
s'être opposé au vou populaire, mais bien
de s'être opposé au désir du gouvernement
relativement au coup du Yukon et IL celui du
chemin de fer du comté de Drummond. Je
dis que pour ces deux derniers actes seuls,
le Sénat du Canada a droit à l'éternelie re-
connaissance du peuple de ce pays. Le gou-
vernement n'a pas suivi dans aucun de ces
deux cas la ligne de conduite conforme à la
constitution, qu'il savait être tenu d'adopter.
Si les libéraux trouvaient que le Sénat avait
umil agi en rejetant le bill du Yukon, ils au-
raient dû en appeler au peuple. Ce fut là
la ligne de conduite que suivit M. Gladstone,
lorsque le Chambre des lords rejeta le bill
du ilomue-Rule, bien que son gouvernement
ne fût pas au pouvoir depuis un temps aussi
loug que les honorables membres de la droite
lors(jue le bill du Yukon fut rejeté par le
Séna t. C'est là la ligne de conduite ordi-
na:îirement suivie en Angleterre; et il en est
de même dans tous les pays de l'univers qui
jouissent d'un gouvernement cunstitutionnel.
et où il existe une Chambre haute, comme
chez nous, lorsqu'une mesure ayant été
adopteîe par la majorité dans la Chambre
d'assemblée est rejetée par la Chambre
lhuute.

Il Y a aussi une autre question importante
donît ou a oublié de faire mention dans le
diseouîrs du Trône; je veux parler de la déci-
sian rendue par le Conseil-Privé relative.
nient aux droits des provinces et la distine- i
tion que l'on établit entre ces derniers et leu
droits du gouvernement fédéral, sur les pé-

23î

cheries du littoral. Les honorables membres
de la droite veulent-ils prétendre que cette
question n'est pas assez importante pour la
mentionner dans le discours du Trone ? A
cela, je leur réponds en disant que le para-
graphe le plus important du discours pro-
noncé par le lieutenant-gouverneur, lors de
l'ouverture de la législature du Nouveau-
Brunswick, était celui qui faisait allusion à
cette même question, et dans lequel on pré-
tendait que le droit aux pêcheries du littoral
appartient aux provinces, tout en admet-
tant bien entendu que la question présentait
un certain doute. Pour ma part, je ne com-
prends pas pourquoi le gouvernement ne
nous a pas donné dans le discours au Trône
une Idée de la ligne de conduite qu'il entend
suivre relativement à cette importante ques-
tion.
Je ne vols pas, M. l'Orateur, en quoi le gou-

vernement pourrait mériter des félicitations
pour les grandes choses qu'il peut avoir ac-
complies. Je ne crois pas non plus que sa
conduite ait été de nature à lui acquérir la
reconngissance du peuple de ce pays; mais,
d'un autre côté, il a commis certaines fautes.
Le gouverpement a & 'son crédit le coup du
Yukon, celui du défilé du Nid-de-Corbeau; le
scandale du dragage dans le havre de To-
ronto; celui du dragage au Coteau; le scan-
dale de la clôture qui entoure le parc d'Ot-
tawa ; celui du guide de Dan Rose; le
scandale du dragage de l'or par Drolet; le
scandale des poursuites du Manitoba; celui
poursuites scandaleuses du Manitoba; celui
des $20,000 gaspillées dans l'enquête du péni-
tencier de St. Vincent de Paul; le scandale
oes vaches de Killam; le scandale du chemin
de fer de la Baie-des-Chaleurs; le scandale
du pont de Calgary; le scandale de la dé-
pêche Hamilton-Smith; le scandale de la
Bank Note Printing Company; le scandale
du journal "La Patrie" et enfin le scandale
des officiers publics lu Yukon, dont nous
devrons entendre parler plus tard.

Ce sont là quelques unes des grandes choses
accomplies par les honorables membres de
la droite. Mais Ils vont essayer de cacher
toutes ces transactions aux yeux du peuple
en lui parlant de ce qu'ils appellent leurs
succès dans les élections. Ce sont là, disent-
ils, la meilleure approbation de leur conduite.
Voyez, nous disent-ils. ce qui s'est passé A
Huron-Ouest. Aux élections générales les
libéraux avaient remporté ce comté par 300
voix de majorité ; dans l'élection partielle
qui vient d'y être tenue cette majorité a été
réduite à 100, et cela malgré l'appui du gou-
vernement d'Ontario, malgré la présence de
tous les ministres dans le comté, et de tout
le patronage dont le gouvernement pouvait
disposer.

Dans le comté de Prince-Est, dont mon
honorable ami (M. Bell) qui a proposé l'a-
dresse en réponse au discours du Trône est
le réprésentant. leur majorité qui était de
200 voix a été réduite à 43. Lhonorable dé-
puté qui représentait autrefois ce comté et
qui occupe maintenant une autre position
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dans ce parlement, avait réussi aux élections
de 1896, alors qu'il avait à lutter contre le
gouvernement conservateur, à remponLer
une majorité de 200 voix, tandis que l'hono-
rable député (M. Bell) avec tous les avan-
tages que je viens d'énumérer, n'a réussi à
obtenir que 43 voix de majorité dans une
élection partielle. Un autre fait à ce sujet-
le président de l'élection et les présidents
des bureaux de votation nommés par le gou-
vernement rejetèrent 130 bulletins, et lors-
que le candidat défait fit une motion pour
demander un recensement des bulletins, cette
motion fut rejetée parce qu'il l'avait pre-
sentée une journée après le délai fixé par la
loi. Mais les libéraux comme les conserva-
teurs de la province de l'Ile du Prince-Ed-
ouard me disent que le candidat du gouver-
nement a été bien et dûment défait.

Certains honorables membres de la droite
croient trouver un signe de la popularité
dont Ils jouissent dans le Nouveau-Bruns-
wick dans le fait que lors des dernières
élections qui ont en lieu dans cette pro-
vince, l'honorable député de York (M. Foster)
n'a pu faire élire que quatre de ses parti-
sans. Premièrement, M. l'Orateur, cette
prétention est fausse. Il y a au moins dix-
neuf conservateurs qui ont été élus sur les
quarant-six députés qui composent la légis-
lature du Nouveau-Brunswick. Par consé-
quent lorsque l'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright) a déclaré
qu'il n'y en avait eu que quatre d'élus, il
n'a pas dit une chose conforme aux faits.
Mais je crois que la convention tenue à
Moncton a adopté une ligne de conduite que
j'approuve entièrement. L'idée, il est vrai,
en était des plus originales ;-l'honorable dé-
puté de Saint-Jean (M.Ellis) a préconisé une
semblable conduite relativement à la politi-
que provinciale-elle voulait que les élec-
tions se fassent sur le mérite des partis et
des questions locales, l'objet de cette déci-
sion étant de maintenir l'honnêteté parmi
les hommes publies de cette province, et
éviter qu'un député élu comme partisan d'un
tel parti n'aille pas au commencement de la
session se ranger avec l'autre parti, sans
s'occuper du déshonneur que peut entraîner
une telle conduite. En agissant ainsi la
convention de Moncton était parfaitement
dans son droit. Je ne veux pas dire, bien
que cette convention fût très nombreuse,
que tout le parti conservateur y était repré-
senté ; mais il nous a été impossible d'ame-
ner tous les conservateurs, y compris plu-
sieurs chefs importants, à accepter cette
proposition. C'est pour cette raison que
notre parti s'est trouvé divisé, tandis que
le parti libéral est resté uni. Je ne vois pas
qu'il y ait matière à se féliciter pour les l-
béraux, dans le fait qu'un gouvernement de
coalition a été élu par une forte majorité
dans la province du Nouveau-Brunswick.
Cela ne prouve pas que le parti libéral oc-
cupe la même position dans cette province.
Je crois qu'il est de mon devoir de réfuter
la prétention émise par l'honorable ministre

M. MeINERNEY.

des Chemin de fer et Canaux dans une en-
trevue, publiée dans certain journal de Mont-
réal, et dans laquelle il dit que le résulta,t
de ces élections était un mauvais présage
pour certains députés du Nouveau-Bruns-
wick, y compris votre serviteur. L'honora-
ble ministre avait parfaitement le droit
d'exprimer son opinion à ce sujet. Il est
vrai que le candidat que j'appuyais dans
mon comté a été battu. Mais il est égale-
ment vrai de dire que les candidats qu'ap-
puyait l'honorable député ont aussi été dé-
faits. De sorte que si ces élections ne font
rien présager de bon pour moi, logiquement
parlant il devra en être de même pour mon
honorable ami.

L'honorable ministre s'est rendu au chef-
lieu de son comté le jour de l'appel nomi-
nal, et là, soutenu par toutes les Influences
dont le gouvernement peut disposer, il a fait
un de ses plus puissants discours, en faveur
des candidats de son choix ; mals le jour
de l'élection ils ont tous été défaits. ye n'ai
pas soulevé cette question dans le but d'ir-
riter les sentiments quelque peu sensibles
de l'honorable ministre, mals uniquement
afin de bien faire sentir le peu de logique
dont il fait preuve en certaines occasions.
Maintenant, je ferai remarquer à l'honora-
ble ministre que son parti pourrait bien ne
pas être aussi fort dans le pays qu'il l'est
dans cette Ohambre. Lorsque le gouverne-
ment de sir Robert Peel est tombé, ce der-
nier a déclaré que la plus grande erreur
qu'il ait jamais commise était d'avoir es-
sayé de gouverneur le pays avec un gouver-
nement commandant une majorité dans la
Chambre, mats ne représentant pas la majo-
rité des électeurs. On a beaucoup parlé
dans cette Chambre et dans le pays des deux
hommes qui sont à la. tête de leurs partis
respectifs. Je n'ai rien à dire des louanges
que les honorables membres de la droite
adressent à leur chef, et de l'encens qu'ils
brûlent devant leur idole. Il est une per-
sonnalité charmante. Ses manières affables
lui ont valu beancoup de sympathie, mais
dans certains cas, elles ie lui ont pas tou-
jours réussi. J'ai ici un extrait pris dans
un journal de l'ouest qui se rapporte à ce
sujet. L'article commence par un dialogue
supposé entre le premier ministre et M.
Greenway :

M. Laurier-Mon cher M. Greenway, j'ai cher-
ché durant plusieurs jours à vous rencontrer en
tête-à-tête, afin de régler nos- querelles domesti-
ques. Je vous demande aujourd'hui au nom de
tout l'amour que je vous porte, d'enterrer toutes
les difficultés qui existent actuellement entre
rous, et de placer votre charmante main dans
la mienne.

M. Greenway-Mon cher Wilfrid. le ne pus
résister aux charmes de votre sourire; Je me
rends sans condition ; à genoux je baise votre
main ; désormais nous ne faisons plus qu'un.

Après le merveilleux succès de cette première
tentative, sir Wilfrid fut convaincu que rien ne
pourrait plus lui résister et il songea immédiate-
ment à essayer ses forces sur l'Oncle Sam. Nous
le trouvons donc quelques mois apres recueillant
les renseignements dont il aura besoin dans'cette
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occasion solennelle, plus tard il met à la voile
pour Washington dans un canot fait de pâte de
bois, le nautonnier est habillé de la manière sui-
vante : Il a dans le cou une verge de fil
d'engerbaga qui lui sert de collier et auquel est
suspendu la médaille de Cobden. Dans la main
gauche il tient un bâton fait d'épis de mais
retenus ensemble par des timbres-poste canadiens,
et orné à différents endroits avec des rouleaux
de billets canadiens. Une chemise de coton déli-
cieusement parfumée avec de l'huile de pétrole
de la " Standard 011 Company," couvre son sein
palpitant et cache les vives inclinations de son
cœur. Dans sa main droite il tient une pépite
d'or scintillante provenant des mines du Yukon.
Ainsi attifé pour la circonstance Il se présente à
l'Oncle Sam en ces termes doucereux :-

Sir Wilfrid (souriant)-Charmant Oncle Sam,
je me présente devant vous comme un sollici-
teur pour obtenir des conditions de co'tmerce
plus favorables.

L'Oncle Sam-Franchernent vous arrivez dans
un accoutrement bien étrange. Est-ce là le cos-
tune national de votre pays ? Expliquez-moi (e
que veut dire cet ornement que veus portez sur
la poitrine.

Sir Wilfrid- hatiue article de w: costu:me est
arrangé de manière à vous -appeler une faveur
que je vous ai déjà gracieusement accordée.
Cette ficelle que vous voyez autour de mon cou
veut dire que j'ai ruiné une industrie dans mon
pays afin de pouvoir en déposer les bénédiles à
vos pieds cher Oncle Sam ; cette médaille est
destinée à rappeler le coup de maître que j'ai
fait pour vous en Angleterre, afin de donner à
vos produits sur les marchés de ce pays une
chance égale aux miens, lorsque l'on m'a offert
le tarif différentiel ; le parfum et la chemise de
colon rappellent l'avantage que j':1i n'coroé à
vos gros monopoleurs dans le coton et l'huile de
pétrole. Cette canna veut dire (ae votre me.is
entre en franchise dans mon pays de sorte qu'il
ne me reste plus rien pour raoi ; ces timbres-
poste et ces billets je les fait fabriquer à Boston
pour vous prouver comme je sais vous encoura-
ger. Prenez, je vous prie, cette pépite d'or qui
vient du nord (comme une p'reuve que le Yukon
vous appartient) et soyez persuadé que je passe-
rai par ce que vous déciderez.

L'Oncle Sam-Ces présents sont magnifiques
mais il est bien compris qu'ils sont lonnés gra-
tuitement. Dites-moi, noble chevalier, quelle
dote vous pouvez maintenant m'offrir pour ob-
tenir ma main ?

Sir Wilfrid-Je vous ai déjà Ionné tout ce que
je pouvais vous offrir.

L'Oncle Sam-Mon cher sir Wilfrid, les ma-
riages de sentiment sont maintenant une chose
du passé. Ce n'est que par des offres valables
que je puis être courtisé avec chance de succès.
John ! veuillez donc recondtitce rnonsieur.

Sir Wilfrid s'entretenant avec lui-même en
tevenant au pays :

Il est dur de songer que durant vingt ans j'ai
aspiré à la main de ma voisine, des Etats-Unis, et
maintenant que je l'ai couverte de peaux de pho-
ques pris dans les eaux de mon pays, que j'ai
poudré ses cheveux avec de la poudre d'or de nos
mines, l'Oncle Sam puisse me dépouiller de mes
habits et me jeter à la porte les mains vides.
Comment vais-je faire pour me présenter à la
maison ? J'ai bien peur d'être obligé de dire à
mes compatriotes que grâce à Dieu j'ai réussi à
sauver ma peau en cette mauvaise affaire.

("est une des circonstances dans lesquelles
l'intlieitŽnee personnelle et les manières agré-

ts du chef du gouvernement n'ont pas eu
leur effet habituel. De ce côte-ci de la
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Chambre nous avons pour chef un homme
que nous respectons, qui a été choisi comme
tel à l'unanimité, par les conservateurs de
cette Chambre et de tout le pays, un de
ceux qui ont jeté les bases de cette vaste
Confédération. L'honorable chef de la gau-
che peut done dire avec orgueil, après de
longues années de service, qui datent de
1857 à venir jusqu'à aujourd'hui, que dans
les nombreuses positions publiques qu'il a
occupées avec tant d'habileté, Il a rendu à
l'Etat des services, que ses concitoyens re-
connaissent. Je crois, M. l'Orateur, qu'il
peut traiter avec le mépris qu'ils méritent
les coups que lui portent les honorables
membres de la droite ; lui qui a su résister
aux assauts des Howe, des Brown et des
Blake. Il peut dire comme le vieux Ro-
main: " Contempsi catalinze gladios non
tuos pertimescam." L'honorable député est
encore dans toute la force de son intelligence
et l'on peut dire de lui avec raison que "les
efforts du temps n'ont aucune prise sur

Maintenant, les honorables membres de la
droite n'ayant pas rempli les promesses
qu'ils ont faites au peuple dans toutes les
parties du pays, tant dans leurs conventions
que dans cette Chambre, cherchent mainte-
nant à cacher leurs méfaits sous le couvert
de leurs récentes victoires, Ils chantent
leurs victoires, et comme l'ancien Pistol,
ils s'étourdissent dans leurs triomphes, ou-
bliant que comme lui ils pourraient bien
être obligés un jour de rengainer leurs pré-
tentions. Laissez-les jouir de leurs victoires
gagnées au détriment de leurs principes
politiques, et en souillant leur honneur
politique. Ils ne tarderont pas a s'aper-
cevoir que leurs succès temporaires ne sont
que des fruits de la mer morte qui
se changeront en cendres sur leurs lèvres.
Ils ne devraient pas oublier non plus que le
succès mérité est préférable au succès de
commande. Qu'ils me permettent de leur
rappeler l'avis d'un de leurs chefs, l'hono-
rable ministre du Commerce, qui a vu dans
la défaite écrasante de la deuxième admi-
nistration Cleveland la juste punition mé-
ritée par le parti démocratique pour ne pas
avoir accompli les promesses faites en 1892.
Ils ne devraient pas oublier non plus que
les véritables lauriers sont ceux que l'on
gagne au champ d'honneur.

Les libéraux nous raillent quelquefois sur
notre défaite de 1896 ; mais je me permet-
trai de leur dire que l'histoire voit d'un oil
assez favorable les hommes qui tombent
pour ce qu'ils considèrent être la défense
d'une cause patriotique. Le Napoléon qui
a toutes mes sympathies, ce n'est pas ce
merveilleux caractère des. temps modernes
dans tout l'éclat de ses -victoires et dans
tout le rayonnement de sa gloire après
Wagram, Austerlitz ou Iéna ; mais c'est
bien le conquérant captif A Waterloo, l'ex-
ié découronné de Sainte-Hélène, sur les
fautes de qui l'histoire, comme l'ange de la
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miséricorde, verse une larme, désireux de
les effacer pour toujours. Je ressens je ne
sais quel frisson «orgueil lorsque je me rap- .eûdi, le 30 mars 1899.
pelle qu'un descendant de réfugiés de ma
patrie, ait pi devenir un maréchal de 3. l'OItATEUR ouvre la séance à trois
France et le deuxième président de cette heures.
grande république. Mais, M. l'Orateur, les
paroles (le MeMaion qui devront vivre le
plus longtemps dans l'histoire et faire l'ad-
miration des générations futures. sont eer- VACANCES.
tainement celles que le héros de Sedan pro-
nonça lorsque, à la tête des lignes françal- M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'nfor-
ses décimées par la mitraille, alors que la mer la Chambre que J'ai reçu avis d'une
mort se dressait autour de lui sous mille vacance survenue dans la représentation du
formes diverses, il eut le courage de dire district électoral de Brockvllle, par suite du

"Allez dire i Ces rois et i ces princes ale- décès de John Fisher Wood, écr, et mon at-
mands qui combattent derrière leurs masses tention ayant été appelée par l'un des hono-
de soldats, qu'un maréchal de France sait rables députés du district électoral du
comment combattre, et une fois battu, sait Cap-Breton, de son siège, sur le fait du dé-
comment mourir." cês de Richard Willis Jameson, écr, député

Le très honorable premier ministre a lui- du district électoral de Winnipeg, J'ai en
même déclaré une fois que le parti libéral conformité de la clause 8 du chapitre la
devait défendre ses principes ou rester a des Statuts Revisés du Canada, adressé
jamais loin du pouvoir. De telles paroles, mes mandats au grenier de la Couronne en
maintenant si complètement et si malbeu- Chancellerie lui enjoignant de préparer de
reusement oubliées. resssemblent quelque nouveaux brefs d'élection pour les dits dis-
peu à la doetrine qu'Edmond Rostand place tricts électoraux, respectivement.
dans la boucEe d'un héros du oulrme siècle :

Que dites-vous ? C'est inutile ? Je le sais !
Mais on ne se bat pas dans l'espoir du succès !
Non ! non ! c'est bien plus beau lorsque c'est
inutile !

Vt le très honorable premier ministre au-
rait laissé une réputation bien plus illustre
et de bien plus <le durée s'il avait continué

comme Cyrano de Bergerac à combattre
jusqu'à la fin, contre ce qu'i considérait
jadis comme étant ses vieux ennemis-les
mensonges, les compromis, les prépugés, les
lAclietés, et enfin cette foule de choses mau-
valses avec lesquelles il pactise mainte-
nant ; car, comme Cyrano, dans sa dernière
grande lutte avec l'ennemi commun de notre
race, il pourrait à juste titre se glorifier
qu'en entrant chez Dieu, son salut balaie-
rait largement le seuil bleu et qu'il empor-
teralt au moins avec lui sinon ses insignes
de chevalier. au moins son panache mima-
culé.

M. GUILLET (Northumberland): Je pro-
pose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

Le MINISTRE IES FINANCES: Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est a.doptée et la séance est
levée à 11 p.m.

M. McINERNEY.

RAPPORT.

Rapport du département de la Marine et
des Pêcheries pour l'année expirée le 31
décembre 1898-(sir Louis Davies).

PREMIERE LECTURE.

Bill ýn0 17) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau.-
(.u. Champagne.)

s>311 (n° 18) concernant la Compagule du
chemin de fer électrique d'Ottawa.-L.
Bernier.)

Bill (n° 10) modifiant l'Acte concernant
certaines constructions dans et sur les eaux
ntavigables.-(M. Britton).

RAPPORT DE L'AUDITEUR-GENERAL.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant (le passer à la discussion de l'ordre
du jour, je voudrais demander à l'honorable
premier ministre (sir Wilfrid Laurier) s'il
peut nous donner quelque autre renseigne-
ment relativement au rapport de l'auditeur-
général.

Le PREMIER MINISTRE (sir. Wilfrid
Laurier) : J'ai reçu aujourd'hui même une
lettre de l'auditeur général, et je dois dire
que j'ai commis une légere erreur l'autre
jour dans la déclaration que j'ai faite rela-
tivement à ce rapport. L'auditeur général
me dit que l'Imprimeur de la Reine a une
copie de son rapport entre les mains depuIs
le 23 février dernier, qu'il y a fait depuis
certains ajoutés de temps A autre, et que
depuis assez longtemps le rapport tout en-
tier le l'auditeur général est entre ses
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maing. L'audi,teur général me dit aussi que dit qu'il ne croyait pas avoir porté un bon
mercredi prochain, la plus grande partie de coup s'il n'y avait pas rebondissement.
son rapport sera imprimé et déposé sur le Dûs le commencement de ce débat, 'hono-
bureau de la Chambre, à l'exception de la rable 'ministre nous a donné la preuve qu'il
partie que se rapporte à la police A cheval avait été frappé fort, et tous ceux qui ont
et au département du Commerce. parlé après lui sont venues renforcer ette

conviction. Cela peut, peut-être, excuser
LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES quelque peu le plongeon extraordinaire del'honorable ministre non seulement dans une

PECHERIES tJT LE "STAR." sphère nouvelle, mais dans une sphère beau-

Sir CHARLES TUPPER : Je désire signa- coup moins élevée.
ler à l'attention du ministre de la Marine et L'honorable ministre a êludé l'attaque diri-
des Pêcheries (sir Louis Davies) le fait sul- gée contre lui et contre lui surtout, car après
vant: le correspondant du "Star" A Ottawa tout, qu'il serve sous les orures du maltre de
m'informe que les renseignements dont monrejeter
m'inormbe que le rvqengnen ts nt o sur l'un ou sur l'autre des ministres la res-
honorable ami a révoqué en doute l'authentl-
cité, hier, venaient du département de la ponsabl p l onsitutioni et
Marine et des Pécherles et qu'ils ont été dluimêmesesponableaeatouclesd éfis et
transmis sans altération aucune.e crava s

gueg.
Le MINISTRE DU COMMERCE (Sir L'honorable ministre a marqué cette ses-

Richard Cartwright) :DMon honorable ami, le 8sn comme une ère nouvelle dans sa vie, or
ministre de la Marine et dei Pêcheries, nie je ne puis le féliciter de ses débute. Il a
avoir eu quelques communication avec le evité de répondre aux arguments du chef de
reporter du "Star," tandis que ce dernier, l'opposition et ainsi Il était moins excusable
comme on pourra le voir, lui attripue cette de se livrer a cette violence de langage dont
déclaration, nous avons été témoins.,

Après les 24 heures qu'il a eues pour étudier
Sir CHlARLES TUPPER: Je suis prié de le discours du chef de l'opposition, voyant

(lire que M. Holmden a compris que le ren- qu'il ne pouvait y répondre par une argu-
seigneient qu'il a transmis avait été soumis mnentatLon raisonnable, il a résolu d'être vio-
au ministre qui l'avait approuvé, lent et aessef. Sa cause étant r auvtsoe, Il

Le MINISTRE DE LE MARINE ET DES a qu recoursea vieux truc connu de certains
ECHERIES (Sir Louis Davies): Tout ce avocats, il a crn que, dans les circonstances,

Il convenait pour l'avocat de la défense d'In-
tout à fait mal compris. Je n'ai jamais vu jre 'vctd apusie t osc
M. liolmden et lorsque j'aidtemandé, à m'on rapport, Il a réussi. Ce langage de la part
sous-ministre si la chose était vraie, Il m'a du premier ministre me surprend. Il a
dit (lue non. d'abord accusé le chef de l'opposition d'être

un Bourbon qui n'avait rien appÉês et rien
oublié et bien qu'il e t tout l'avantage de

AD)RESSE EN REPONSE AU DISCOURS démontrer à la Chambre quelle fausseté Il y
DU TRONE. avait dans l'argumenttion du chef de l'o

position. Il s'est vu forcé de recourir ( ses
La Chambre reprend le débat sur l'adresse eux discours, de répéter de vieux argu-

e réponse au discours du Trne. nents dont la Chambre est ennuyée.
m oIl a répété-e reviendrai sur cette ques-Sir CHARLES HIER:ET TUPPER tion-lanlenne fausseté tant de fois réfutée

diretqu: M. Hl'Orateur, depuis un certain que le chef de l'opposition aurait fait aux
temips, le pays et la Chambre ont été Etas-Unis une offre de réciprocité absolue,
sabitués A ne recevoir du premier mi- et il a même cité au long, comme si c'eût été
flistre que des paroles futiles. L'ho- quelque chose de nouveau, un article de la
noinble ministre puise nune certaine force "Gazette" de Montréal, écrit en 1891. Il na
dans la faiblesse de ses arguments, ou plus pourtant pas oublié qu'e s'est déjt servi
'.xc-tenent, dans l'absence de toute preuve plusieurs fois de cet argument et que chaque
011 conviction sincère dans son argumenta- fois l a été complètement réfuté.
tioi. 'Mais, M. l'Orateur, les faits sont des A propos de l'ensemble du discours du très
'hose, sérieuses, et bien que la session soit à honorable premier ministre Il n'est pas n
PAine commencée nous voyons un change- ceslres2 de remonter bien loin pour prouver
Ment omplet dans le caractère de l'hoo- ique dlistire se répète. Il se vante à tout
I'able ministre. Le très honorable màInistre propos et sur tous les tons,--c'est même son
1 voulu s'enlever et je lui dirai qu'il n'a qpas seul argument--u avoir une majorité n a

p.,tr là- renforcé la Position qu'il occupait au- suite et d'avoir remporté les élections par-
PrtVn.Samuel .Tohnson-non pas sir diees. M. 4lex. Mackienzie, de 1874 à -1878,funso-qe l'honorable minIstr a évoqué avait contracté cett. dangereuse habitude, Il

(Ilun manière assez extraordinaire de'l'is- se moquait ae la milnorité et célébrait le tri-
tqire de la Nouvele,-osse, bien que je n'aie omphe de la majorité, et lorsque feu sir John

atconnu l'existence de ce peonnage Macdonald fulinait contre le gouvernement
f11.; ln politique -ba-Smuel Jonson a e

rapportves acréusats. Ce angage e adar
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ininîstration et d'incapacité notoire, M. Mac- acculé. Les discours des orateurs de la
kenzie se fâchait, recourait au sarcasme, et droite n'ont plus ce ton de laisser aller;
se livrait à (ies attaques personnelles contre nous ne les entendons plus se vanter comme
sir John et ses partisans. autrefois; Ils ne se livrent plus à des accès

Dans une occasion sir John Macdonald de conflance qui leur permettaient de se
dépelgnit admirablement la situation, dans montrer galants, comparativement aux dé-
une assemblée mémorable tenue à Montréal; nonciations et aux Insultes de l'opposition.
à cette époque l'honorable ministre qui a L'honorable premier ministre, en cherchant à
charge du service rapide et qui parait avoir réfuter les acusatious portées au cours du
fait naufrage, applaudissait bruyamment le débat sur l'adresse en réponse au discours
chef conservateur. Sir John, dis-je, ae-1du Trône, s'est servi de phrases comme
peignit admirablement la situation par ces celle-ci Avec l'aide de Dieu ; J'espère que
quatre vers d'Hudibras nous trouverons cette force dans le coeur des

ThePrice f 'amby'sdaly fodélecteurs ; mais jamais par des moyens
The Prince of Cambay's daily food
is asp, and basilisk, and toad, conne ceux auxquels k! chef de l'opposi-
Which gives to him so bati a breath, lion a eu recours." Et encore: 'Ma pa-
it nightly stins te queen to death. role, je crois que nia mémoire est meilleure

(us la sienne." Ces échantnilons pris au lma-
Lorsque le chef dle l'oppositiondemande au sard nous permettent de supposer que l'ho-

premnier ministre ce qu'il a fait de ses pro.! lior-able ministre est nial pris et ne se sent
au sujet du11 tarif, Il répond: **Le chef Pas heureux. Il n'es t certainement pas aussi

te i opposition est un apc"Quand on lui heureux que ses amis le soulialterailent. Il
reproche sa perfidie envers de braves et bon accuse le chef (le l'opposition de chica-
ntes prohilbiltonîtlstes, Il répond: "Vous êtes uler, de biaiser, d'ergoter " pour sortir d'em-
un ba.silic." Quand, aut cours d'un débat rédu
gulier on lui parie (lu iasco de cette farce idIl a déclaré qu'il avait été saisi à la gorge
qu'on a appelée les négociations de aslIing-: pcr l'un dle ses l'artisans, qu*il avait désho-
ton, Il réplique: Vous ètes lu crapaud." lnoré le Canada à Washegton, qu'il était

Je suis convaincu que le pays exigera une ctméraire, extravagant et Indigne de con-
autre réponse (lu gouveanenent, avant de see fiance.
déclarer satisfait. Sans trop rétéelir cer- o. l'Orateur, considérant que le peuple
tailles gens ont surnommé l'honorable pre- canadien est Intelligent, Il n'est pas néces-
mier ministre l'orateur à la langue d'argent saire pour moi, Il n'est pas nécessaire pour
du cabinet. S'il a ue langue d'argent, Je he qui ue ce soit dans cette Chambre de pas-
demande n quoi soit faltes celles (le ses col- selu en revue aucune de ces accusations, et
lègues. J'ai reueilli quelques passages chot- ce n'est pas dans ce but que je mentionne
sis de son (liscours; le temps et le bon goût 1la condition d'esprit dans laquelle ce parle-
n'enspélibent de répéter les adjectifs dont Il nent, à son début, a trouvé le très honora-
'et servi; n is je vais citer quelques-uns ie monsieur. Il se trouve dans un état qui

de ses mot l l'adresse d u chef (e l'opposi- fait pitié et Ile sait. Il lu est totalement
tion. Il l'appelle srolixe. diffus, redondant; Impossible de défendre la condition extra.
Il le compare au vieux roi aveugle de Boè- vagante dan laquelle Il a amené les affaire
me: Il lui repoche (le faire perdre le temps de ce pays. Nous avons eu des négociations
de l o Chambre, Il lui 'eproche d'être vani- internationales, et je pourrai plus tard don-
teux. le met au-dessus de l'Ancien Pstol; Il ler quelques raisons qui ie permettent de
(lit u'il est loué d'une acuité gigantesque dire que les anciennes vanteries de l'honora-
niais emnfantine, qu'il cihante ses propres tu- e monsieur ont abouti au néant, et que
anges, qu'il il conmeet qlue d'es aévues, dans son for Intérieur, Il a vritablementde quVIOX: Ecoutez écoutez honte (e la condition dans laquelle Il aqus I ue e ilongé les du pays, certainement aux

Quelques dIc ;yeux des tats-Un sinon aux yeux du
Su (IIAItLE-,S-HIBBERT TVPPER:pulcaain

VoIl le almens dnt e rpai so pati. Maintenant, Il y a une raison qui motiveIla eaéch ent dn se raîtso pri le vit langage dont s'est servi le très hono-
l n ajouténqe le che (l 'pt'it atc rable monsieur au sujet des promesses, Au-

aux jupes de sir John Mac.ionald. qui tour- trflengageant sa parole de chef d'un
nissat la cervelle et lui ie vent, grand parti, comme Canadien, Il a promis

avec ardeur certaines choses et certaines
Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez réformes. Ce débat a démontré que ces

promesses ressemblaient à de la crofte de
Si IBBERT TUPPER: Pâté, car elles n'ont été faites que pour

Voilà encore quelque chose qui plet aux ho- tre cassées. Voilà ce lui a été démontré.
norales députés de la droite. Ce sont les ar- Aussi pouvons-nous facilement comprendre
guments qu'ils appréent le ieux quand on pour quelle raison, au lieu de son ancienne
les accuse <'avoir mal acIiiiiiiistré les affaires formîe (le langage, Il s'est servi de ces ex-
de l'Etat. Si je m'arrête àl relever' le langage piressions "A Dieu ne plaise ", "Que Dieu
extraordlina ire tenu lai' l'honorable pre- mue soit en aide " et "1sur ma parole d'bon-
mier ministre, c'est qu'il ous donne une ueeur ". Il nous restera à nous assurer, 
Idée dle à impasse dlans laquelle Il se voit nmesure que l'histoire se déroulera, si ces

Sir CHARLES-HIBB3ERT TUPPER.
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expressions si fortes donnent plus de poids William Johnston connu dans la province de
à la parole du premier ministre de ce pays la Nouvelle-Ecosse. Mais Il y a eu un grand
que la bonne vieille coutume anglaise ae homme qui n'a pas été honoré de la même
donner sa parole sans accompagnememt', manière que le très honorable monsieur l'a
d'affirmations aussi fortes. été par la Reine et que l'on a connu sous le

A mon avis, dans ces injures lancées a nom de James W. Johnston. Il était le chet
l'honorable chef de l'opposition, le très ho. du parti conservateur.
norable monsieur s'est trompé dans la figure La mauvaise humeur du très honorable
de discours dont il s'est servi alors que, monsieur, son emportement extraordinaire,
pensant sans doute au vaisseau de l'Etat, il'ý l'ont aveuglé à ce point qu'il est entré un
a comparé au vent le chef de l'opposition, moment dans le domaine de l'histoire de la
en commentant ce point. Nouvelle-Ecosse, mais seulement pour mon-

M. l'Orateur, s'il m'est permis de le dire trer qu'il n'en avait jamais lu un mot. Il
-en transgressant quelque peu, peut-être, avait mentionné le nom d'un homme dont
les lois du bon goût-cette expression fait tout néo-Ecossais est fier, soit comme homme
ressortir le contraste frappant des'positions politique et homme d'Etat ou comme un juge
respectives du chef de l'opposition et du Illustre dans la Nouvelle-Ecosse. Mals il
irès honorable chef du gouvernement dans n'en avait fait mention que dans le but de
l'histoire du pays. Dans le vaisseau de railler de nouveau le chef de l'opposition. Et
l'Etat. je suppose qu'un point important cela me fournit le motif-car autrement,
c'est la force motrice. Il admet que, du peut-être n'aurais-je pas entrepris dans une
vivant de sir John Macdonald, le chef de question qui m'est presque personnelle, d é-
l'opposition était la force de propulèlon du clairer l'honorable monsieur et de lui rap-
vaisseau de l'Etat; et je le demande au peler les faits réels de l'histoire de la Nou-
maître de l'administration, qui n'est pas velle-Ecosse sous ce rapport.
préseut aujourd'hui, je le demande égale- Remarquez bien, M. l'Orateur, Il n'incombe
Ment à ses collègues, quelle a été, depuis pas à moi et je n'essaie pas de défendre le

juin 1896, la position du très honorable chef de l'opposition contre les railleries du
monsieur dans le vaisseau de l'Etat. Il chef du gouvernement. Je veux exposer
a été par excellence simplement une pou- l'ignorance véritablement crasse du très
laine, la chose la plus inutile dans le nonorable monsieur qui s'est si gravement
vaisseau de l'Etat. De sorte que nous pou- trompé quand Il a voulu toucher à l'histoire
vous facilement laisser passer les moque- de cette grande province de la Nouvelle-
ries du très honorable monsleur,-car ce h;cosse. Le très honorable monsieur a pré-
sont bien lA des moqueries,--A l'égard du tendu que, dans cette province, le chef de
ehef du parti conservateur. l'opposition dans cette Chambre a été en fait

A tout le moins, l'honorable monsieur est attaché au bord des vêtements de M. .ohns-
uit historien, un homme qui est fier de lui- ton-qu'il a appelé sIr William JohUston' -tout
même il cause de ses connaissances histo comme il a essayé de montrer qu'il avait été
riques des hommes et des choses, non seu. attaché au bord des vêtements de sir John
lement dans la province A laquelle il appar Macdonald dans l'arène fédéral. Eh bien!
tient. mais dans toutes les provinces qui consultons les "LctO.ats" de la Nouvelle-Ecos-
constituent la Confédération canadienne, Et se pour voir si l'honorable monsieur était
je désire attirer spécialement votre atten- obligé de recourir ou non a son chef afin de
don sur la position dans laquelle l'a jeté s'assurer s'il connaissait ce dont il avait
sa mauvaise humeur.-car son disco.urs n'a parlé, ou s'il parlait au coin d'une pure n-
été marqué qu'au coin de la mauvaise bu- souclance.
meur.-lorsqu'il a fait allusion A l'histoire Le chef de l'opposition dans cette Chambre
de la Nouvelle-Ecosse. L'un des honorables fit son début dans la vie publique dans la
députés de Halifax (M. Russell occupe un Nouvelle-.eo6f3e en 1855, ayant battu 1bhono-
.dê;e en arriere de l'honorable monsieur et rable Joseph Howe. En 1850, un autre col-
il doit avoir rougi en entendant son chef lège électoral élut M. Howe et ces deux ,é-
mentionner l'un des hommes les plus mar- putés se trouvèrent en présence l'un de l'au-
jiuants dans l'histoire de la Nouvelle-Ecosse tre en parlement. Bien que la lutte tftt

on l'appellant sir William Johnston. Le très acerbe entre les deux honorables députés, M.
noiorable ministre s'est soumis sans doute EloWe, tel que l'ont connu tous ses amis et
à un entrainement pendant une nuit et une tous ses antagonistes, étaAý trop grand
ma -itinée, entre le discours de l'honorable homme pour essayer de railler un adver-
eh-f de l'opposition et son propre discours, saire qui était, A tout événement, un homme
ivais en homme instruit Incomplet, ne con- marquant dans son propre parti. Je n'al
naissant rien de notre province, Il a manqué qu'à citer le langage dont on s'est servi dans
de se rappeler qu'il y a des hommes, qu'on ce débat sur la grande question constitu-
les appelle démocrate ou non, qui n'ont tionnelle, en 185, pour montrer comment
j: niais été faits chevaliers, n'ont jamais été cette raltlerle n'a auconement raison
comblés d'honneurs, et dont la poitrine n'a d'être. Le chef de l'opposition dans cette
Pas été attifée de médailles, et qui cepen- Chambre était alors, comme M. Howe le sup-
<lant ont été de grands hommes, des hommes posait, le chef de l'opposition dans la Cham-
dlonrt l'histoire nous a transmis les noms. Je bre provinciale, bien que le chef en titre,
puis lui dire qu'il n'y a jamais eu un sir selon l'expression de M. Hlowe, ftilt M. John-
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ston. Dans ce débat, le chef de l'opposition
dans cette Chambre se servit de ce langage
rjni a son à-propos dans l'occasion présente :

Monsieur, je ne lasserai pas la Chambre. Le
gouvernement devrait définir sa politique ; autre-
ment, sans union sur aucune question publique,
sans entente à l'égard d'une politique définie,
il devra accepter'le verdict du pays touchant la
position anormale qu'il occupe, et ce verdict c'est
qu'il se compose d'un nombre d'individus réunis
seulement pour leur bénéfice mutuel, et pour
distribuer les dépouilles du pouvoir de manière
à servir non pas le bien du pays, mais à les main-
tenir eux-mêmes plus longtemps au pouvoir.

Voilà le langage prophétique du chef actuel
de l'opposition, lequel iangage, s'il trouvait
son application en 1856, n'a pas moins d'à-
propos en 1899. L'accusauion alors portée
était appuyée, tout comme je crois que l'ac-
cusation formulée dans le débat présent est
appuyée par l'opinion du peuple, ainsi qu'elle
sera exprimée quand le peuple aura occasion
de prononcer son verdict sur l'administra-
tion des affaires publiques.

Mais, dans le débat d'alors et qui se rap-
proche tant du débat actuel sur le point que
i ai mentionné, voyons comment l'honorable
chef de l'opposition a été traité, si on a eu
recours à la raillerie à son égard, si l'on a
essayé de le décrier, de prétendre qu'il
n'avait fourni que du vent à son parti, qu'il
n'était autre chose qu'un partisan incapable
du chef d'alors, comme l'a prétendu le très
honorable monseur quant à l'époque où
vivait sir John Macdonald. M. Howe qui,
à tout événement, était un aussi bon juge des
hammes qu'il avait :1 rencontrer face e face
que peut l'être le très honorable monsieur,
dans ce même débat d'autrefois s'est ainsi
exprimé Ïà1 l'égard de l'honorable monsieur
qui dirige l'opposition dans cette Chambre:

Maintenant, monsieur, laissez-moi m'occuper
du discours final de l'honorable député de Cum-
berland, le chef de l'oppcsition.

De plus, faisant auusion au fait que M.
Johnston était alors reconnu comme le chef
de nom, il s'exprimait ainsi:

Je trouve le chef vétéran non déposé sans
doute-car je ne peux concevoir de le. part de son
parti un acte de la nature du suicide comme le
serait sa déposition-mais je le vois détrôné,
:eut-être en vertu de sa propre abdication volon-
taire.

Voiel de quels termes s'est servi le re-
porter au sijet 'lu discours le M. Johnston:

A la fin de son discours, l'honorable monsieur
a fait une déclaration que l'on a écoutée avec
b'eaucoup d'attention, à l'effet qu'il se considérait
Jans une forte mesure dégagé des liens et des
devoirs de parti -qu'il était impossible de ne
pas sentir l'approche des infirmités de l'âge et une
d1 rninution de l'énergie qu'exigent les affaires
pibliques-que, même dans le cas du retour au
pouvoir des conservateurs ou du parti auquel il
avait appartenu, il n'aurait pas accepté un poste
dans le gouvernement du pays, mais qu'il laisse-
rait désormais les fatigues et les responsabili-
tés des affaires d'Etat entre les mains d'hommes
plus jeunes et plus vigoureux.

C est donc avec un certain intérêt que je
mentionne cette période historique à laquelle

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

le très honorable ministre n'a virtuellement
accordé aucune attention, et dont il a eu un
compte rendu de seconde main pour mon-
trer que, dans le domainb de ces questions
d'histoire, Il est aussi peu renseigné qu'il l'est
quant aux grandes questions qui ont surgi
entre les Etats-Unis d'Amérique et la Con-
fédération canadienne, ainsi que je l'établi-
rai plus loin.

Puls il a déclaré que le seul gouvernement
(lrigé dans la .Nouvelle-E cosse par le chef de
l'opposition a été détait. M. l'Orateur, aucun
gouvernement dirigé par le chef de l'opposi-
tion n'a jamais été défait dans la Nouvelle-
Ecosse. Le très honorable monsieur vou-

dra-t-n bien tenir compte de cela ? Ce qu'il a.
dit à ce sujet est aussi fallacieux et propre
à induire en erreur que ses déclarations tou-
chant l'honorable monsieur sur d'autres-
points. Si le très honorable ministre avait
été mieux avisé, il n'aurait pas fait ces at-
taques.personnelles contre le chef de l'oppo-
sition. Il a taxé le chef de l'opposition
d'incapacité ; il ne lui a trouvé d'autre
mérite que de parler, de babiller et de four-
nir du vent à son parti ... ... ...

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et

les honorables députés qui applaudissent de
telles remarques, par suite de mauvaise hu-
meur et sans raison voudront peut-être prêter
l'oreille pendant que je vais montrer à cette
Chambre l'opinion entretenue à l'égard du
très honorable ministre par son maitre. Qu'y
a-t-il d'écrit à son propre sujet ? D'abord
qu'on me permette de citer, si elle vaut quel-
que chose dans cette Chambre, ou uans ce
pays, la réponse, émanée des lèvres mêmes
de ses collègues. aux railleries de l'honorable
monsieur dirigées contre le chef de l'opposi.
tion.

Le chef de l'opposition ne compte pour rien,
il faut do'e di coup que le chef du gouver-
nement maltraite et vilipende, raille et mé-
prise le chef de l'opposition. Eh bien ! M.
l'Orateur, tient-il compte de l'opinion du
monsieur qui siège à ses cétés, le ministre-
de la Marine et des Pêcheries ? Tient-il
compte de l'opinion du ministre du Com-
merce ? Pense-t-il que leur jugement
vaille quelque chose ? SI oui, je lui deman-
derai de se rappeler que, en 1888. ces paroles
étaient prononcées par le ministre du Com-
inerce à l'égard du chef de l'opposition :

Il était un homme capable, doué d'énergie, et
qui avait extraordinairement bien mérfté de son
parti. Il n'y a pas de doute qu'il l'a sauvé en
1ss.

De plus. non content de cet éloge qui est
une contradiction directe de ces misérables
railleries venant le la part <lu très honora-
ble chef du gouvernenent-railleries dont
nous comprenons naturellement la portée
-au cours de la même sesion, le ministre
du Commerce s'exprimait ainsi

Bien que je diffère avec lui ' in toto 0Slo 1' quant
à sa politique, je crois qu'il est de beaucoup le.
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meilleur ministre des Finances qui ait siégé de
mon temps a la droite de la Chambre ou durant
une longue période d'années.

Toutefois le ministre du Commerce ne
compte pas pour beaucoup, Je ladmets. Vit-
tuellenent on l'a rélégué dans un rang se-
condaire, dans un département où il ne peut
rien faire que de compiler les statistiques.
Le ministre du Commerce a donc été rélégué
dans l'ombre. Mais le ministre de la Marine
et des Pêcheries est regardé par nombre de
personnes, non pas seulementparce qu'il siège
aux côtés meme du très honorable chef du
gouvernement, joue contre joue pour ainsi
dire, comme chargé de fournir à ce très ho-
norable chef les renseignements et l'assis-
tance que ne peut fournir le mattre de l'ad-
ministration, le ministre des Travaux pu-
bOlics.

En 1888, le ministre de la Marine et des
Pêcheries n'a pu s'empêcher de dire ce qui
suit du chef actuel de 'opposition :

C'est lui qui est le véritable chef aujourd'hui,
et le maître de la politique du gouvernement.

Plus tard, en 18UI, le ministre du Com-
merte était de nouveau forcé de dire en par-
lant de lui:

L'homme qui' pour lui rendre justee, l'a sauvâ
deux fois de la ruine-

C'est-à-dire le parti conservateur.

-- y compris sir John A. Macdonald.

Voilà l'opinion du maitre de l'administra-
tion. Voyons maintenant l'opinion du grand
organe libéral du (ianada, le "Globe" de To-
ronto. Dans ce mémorable débat sur le
traité français, il y eut beaucoup de cri-
tique acerbe à l'égard des libéraux de la
province de Québec lesquels, alors comme
aljourd'hui, avaient à leur tête le très bo-
norable monsieur. Le l Globe" lança alors
cette accusation contre eux tous :

Le chef actuel du gouvernement et tous les
libéraux de la province de Québec sacrifieraient
plutôt les intérêts du pays dans cette question
du traité fran-ais, simplement parce que la
France est en jeu.

Voilà quelle était alors, à l'égard du très
honorable monsieur, l'opinion de ses pro-
pres collègues et celle de son propre organe
concernant lui-même Je déclare qu'il lui
sied mal, dans les circonstances, de falsifier
l'histoire, de mentionner des faits de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse dont il est aussi
ignorant qu'un enfant non encore né, dans
le seul but d'essayer de taire passer pour
nulle la capacité et la position de son ad-
versaire, l'honorable député qui dirige 1 op-
positiofn dans cètte Chambre.

Mi J. McMUTLLE.N (Wellington-nord) :
Brave jeune homme.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne sais à qui l'honorable monsieur fait allu-
sion,

Maintenant, M. l'Orateur, j'espère que je M. McMULLEN : Je fais allusion à vous.
serai bien compris quand Je mentionne ces Sir CHARLES IIBBERT TUPPER:
éloges. Je ne prétends pas qu'ils fussent L'honorable monsieur fait allusion a moi. Je
justes; Je n'essaie pas de placer le chef de serais tout spécialement charmé si cet hono-
1 opposition sur un piedestal plus élevé que rable monsieur avait de moi une opinion tout
celui qu'occupe le grand chef précédent de à fait contraire. Toutefois, dans ce débat, le
notre parti, sir John A. Macdonald. Mais très honorable ministre s'est distingué non
Je déclare que l'intention du très honora- seulement par ses remarques acerbes, ses in-
ble ministre, intention misérable, intention suites--je n'irai pas jusqu'à dire son inso-
méprisable, parait évidente lorsque je peux lence dans cette Chambre, parce que, M.montrer d'après leurs propres paroles que, l'Orateur, ce serait peut-être transgresser un
du vivant de ce grand homme, ils ont es- peu les règles de la discusslon-mals il s'est
sayé de placer le chef actuel de lopposition distingué par quelques autres choses. Lesur un piédestal plus élevé que le sien ; et enef de l'opposition,-et comme l'un des
je ne doute pas que ce pays n'apprécie a leur membres du parti conservateur, je n'hésitejuste valeur ces misérables subterfuges. a le déclarer,-a pris quelque temps,Passons~~pa manenn l ce q'ilsdiset dPassons maintenant iC ce qu'ils disent du même au risque de lasser la patience de cettecaractère du chef de l'opposition. C'est une Chambre, pour justifier chaque position qu'il
question de capacité ; il s'agit de savoir a prise dans les circonstances où il avait lesi cet homme n'est qu'une outre remplie de droit et nime le devoir de définir l'attitude
vent ou si c'est un homme d'intelligence. ' qu'il avait dd prendre en discutant les af-
L'honorable monsieur a exprimé son opinion 1 faires du pays. L'honorable chef de l'oppo-à l'égard du chef de l'opposition, Permet-', sition ayant Justifié par des preuves chacunetez-mol de citer l'opinion qu'a de l'honora- de ces positions, le très honorable ministre a
ble ministre, son propre maitre qui siège en non seulement manque de justiffer ses actes,arrière de lui et qui n'a pas nie qu'il le con- a non seulement manqué de réfuter lestrClait quand on a affirmé la chose au cours preuves fournies par le enef de l'opposition,
même du débat actuel i Il est anu contraire mais Il a montré lui-même, ainsi que fe de-flatté et enclanté qu'on le reconnaisse montrerai, s'il est nécessaire de démontrer la
-onime mattre de l'administration. En par- chose, avant que je termine, il a montré, dis-lant du très honorable monsieur, il le qua- je, son incapacité absolue non seulement de

111: réfuter les accusations portées par le chet
De médiocrité recouverte de clinquant, d'bom- de l'opposition, mais son incapacité absolue

ne qui n'a ni principe, ni convictions solides, ni de conduire d'une manière Intelligente Is
i i is e. affalres de ce pays. Prenez; par exemple, une
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déclaration qu'il a faite sur un sujet très
important. Je preiererai mentionner l'in-
capacité de l'honorable monsieur plutôt que
de lui attribuer l'intention de tromper, l'in-
tention de falsifier, l'intention de tronquer ou
l'intention de dénaturer. Je préférerai
croire que mon très honorable ami ne con-
naissait pas mieux alors qu'il a parlé dans
cette Chambre ou en dehors de cette Cham-
bre sur certaines questions importantes.
Laissez-moi lui citer un cas. L'honorable
ministre a assisté à une assemblée à Mont-
réal, ainsi que nous en avons eu le rapport
dans le "Ieraltd' de Montréal du 4 janvier,
1899. C'était à un moment où l'on doit sup-
poser lue le très honorable monsieur était
bien renseigné relativement aux événements
publics survenus depuis 1896. Or, que lui
voyons-nous dire aux citoyens de Montréal
relativement à ses adversaires ? Je ne dis
pas qu'il avait l'intention de les induire en
erreur, mais permettez-moi d'attirer votre ai
tention sur ce que I honorable monsieur a
cru devoir dlire, sur ce que, sans doute, il
croyait être un fait. Voici ses paroles:

Chose singulière,-le 31 juillet 1897, sir Charles
Tupper déclarait solennellement dans une entre-
vue avec un représentant du " Daily News " de
London,-il me semble le voir avec sa manière
de dictateur,-que l'Angleterre ne consentirait
jamais à dénoncer les traités. Cela avait lieu
le 31 juillet. Le jour suivant, le premier d'aolt,
les traités étaient dénoncés.

Le très honorable monsieur faisait allusion
il la dénonciation des traités avec l'Allema-
gne et la Belgique, et il était censé connaître
l'histoire de cette dénonciation. * Le très
honorable monsieur, dans le but de recueillir
quelques applauuissements de la part des
claqueurs qui l'entouraient; faisait à propos
du chef de l'opposition cette déclaration dont.
en ma qualité de membre du parti libéral
conservateur, (le nia place, en ce moment
même et en sa présence, je nie l'exac-itude.
Je déclare que nii lui-même, ni aucun des
honorables députés qui siègent à la droite
de la Chambre ne pourront, de ce moment
jusqu'à la fin du débat, établir que cette dé-
claration faite au peuple canadien soit ex-
acte sous aucun rapport. Au contraire, j'af-
firme qu'elle n'est pas exacte ; j'affirme que
le chef <le l'opposition n'a jamais fait une
telle déclaration au "Daily News' et ce qui
cause mon indignation quand je constate
que le très honorable ministre a pu se taisser
induire en erreur à un tel point c'est que j'ai
en main le compte rendu de l'entrevue avec
le chef de l'opposition publiée dans le "Daily
News" de London, non pour le 31 juilelt, car
il n'y a pas eu d'entrevue le 31 juillet, mais
bien le 30 juillet. Si le très honorable mon-
sieur (esire voir le numéro du journal main-
tenant. je le lui passerai, et, du com'mence-
ment à la fin. il n'y trouvera pas une seule
ligne qui jusfifie cette déclaration faite au
préjudice de son rival dans la vie publique,
le chef de l'opposition, dans le but non seule-
ment'de le représenter comme coutumier de

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

sentiments et d'attirmations arrogants, mais
encore de le convaincrë d'avoir commis une
erreur et une bévue monumentales. Voilà
d'un côté la déclaration du très honorable
monsieur que j'ai citée ; de l'autre le rapport
de l'entrevue, et le très honorable ministre ne
peut trouver une seule ligne ou un seul mot
qui lui permette de dire que l'honorable chef
(le l'opposition avait solennellement déclaré
(lue l'Aigleterre ne consentirait jamais à la
dénonciation des traités. Il s'est emparé. ma
foi, au hasard. de l'une de ces misérables
fausses représentations qui distinguent si
fortement la presse ibérale, d'un extrait de
quelque papier-nouvelle, d'un rapport indi-
geste de l'entrevue avec le "Daily News";
c'est là et là seulement que se trouve sa dé-
fense; c'est là et lù seulement ce sur quoi il
s'est appuyé pour faire cette déclaration au
sujet d'une grande question et d'une matière
d'Etat importante pour le Canada.

Voyons combien le très honorable ministre
s'est montré faible dans ce débat important.
Il n'y a pas si longtemps que nous avons en-
tendu le très honorable monsieur, et c'est
une chose remarquable que parmi les dépu-
tés de la droite. aucun de ceux qui ont osé
se lever n'a pu défendre la position prise par
le très honorable ministre quand il s'est ris-
qué à porter des coups au parti conservateur
et au chef de ce parti dans ce débat.

Prenons, par exemple, les affirmations du
tres honorable monsieur au sujet du coin-
nierce de préférence. Ce n'est pas mon in-
tention de fatiguer la Chambre en m'éten-
dant sur les arguments pro et contra sur
cette question; cela a été fait. du côté jauche
de la Chambre, avec plus d'habileté que je
ne saurais le faire, mais il semble nécessaire,
même maintenant, de montrer combien peu
renseigné se trouve le très honorable minis-
tre, non seulement quant à la politique dont
la responsabilité lui incombe, mais quant
aux effets qui en Àecoulent. Quand l'hono-
rable chef de l'opposition a affirmé, à l'en-
contre des députés de la droite, et a fourni
les plus fortes preuves de la position prise
par lui, que cette prétendue préférence en
faveur de l'Angleterre, préférence qu'ils
avaient l'intention d'étaubir à nos dépens,
sans compensation en retour, quand il atfir-
me, dis-je, que cette préférence avait induit
le public anglais en erreur, qu'elle avait été
fallacieuse sous tous rapports, et que, si l'on
peut se servir d'une telle expression, elle
avait été une politique entrèrement dés-
honnête du haut en bas de l'échelle;
et quand il a insisté sur la déclaration
faite par le très honorable M. Chamberlain,
parlant des six mois écoulés depuis la fin de
juillet, pendant lesquels cette politique avait
été en pleine vigueur, ne comportant de
bénéfice que pour l'Angleterre, le très hono-
rable monsieur a essayé de changer cette
période et 'y inclure un mois que l'imagi-
nation la plus exubérante, ne saurait comp-
ter parmi ceux qu'aurait pu affecter la mise
en virueur de cette prétendue politique de
préférence. Voici ce qu'il dit :
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M. l'Orateur, à tout événement, je dis qu'une porte des réponses concluantes opposées à chacun
a été ouverte, et que le commerce en ce moment ide ces discours. Il a rappelé une remarque
y a plein accès. L'honorable monsieur veut ré- faite par le chef de l'opposition (sir Charles
duire A rien l'importance des efforts que nous u ) lorsque celui-ci était ministre, et il
avons faits dans :ette direction. i

L*exusequ a onne es quil eu una dit qlue le chef de l'opposition avait en-
L'excuse qu'il a donnée est qu'il y eut unréciprocité absolue.

ou six pour cent, qu'il y avait progrès, et les Puis, altérant et torturant le langage cité,
députés siégeant à la suite ont bonnement et lui donnant sa propre interprétation, il a
compris que telle était la force de l'argu- taché de rendre le chef du parti conser-
ment de l'honorable ministre. Il a prétendu vateur (sir Charles Tupper) responsable de
que c'était là le résultat général. Le temps le olitique de la réciprocité absolue.
s'écoule. niais on n'a pas consacré, trop de Le premier ministre peut-il trouver dans
temps à ce débat, car nous nous trouvons les "Débats" ou dans tout discours rap-
maintenant en présence d'un mois qui a porté une syllabe, une seule ligne, sortie des
suivi la période de six mois. mois auquel ne lèvres d'un conservateur ou libéral-conser-
songeait pas le très honorable M. Cham- vateur quelconque, qui ait signifié ladhé-
berlain quand il a déclaré que les mois fi- sien à une politique différentielle en faveur
nissant le 31 janvier, étaient marqués par des Eats-Tnis contre l'Angleterre ? Le très
cette augmentation. J'ai la " Canadian Ga- honorable ministre sait très bien que son
zette " de mars 1899, et l'honorable ministre compagnon de gauche (sir Richard Cnrt-
verra à l'état concernant le commerce ivright) a été assez honnête et intrépide
anglais avec le Canada que. non seulement pour déclarer, dès le début, que le principe
que ce un pour cent d'augmentation avait même de la réciprocité absolue résidait dans
absolument disparu, mais que nous nous un système différentiel contre la mère patrie
trouvons en présence d'une diminution. et toutes les autres nations en faveur des
Que ce fût leur intention d'accorder la pré- Etats-Unis, et qu'il était Insensé de concevoir
férence à l'Angleterre ou non. nous voyons, le succès de cette politique sans qu'il y eût.
après quelques mois seulement, que ces mes- distinction en faveur de la république vol-
sieurs, avant d'entrer en négociations avec sine contre l'Angleterre et toutes les autres
eux, ont accordé aux Etats-Unis, toutes les nations. Lorsque le très honorable ministre
concessions qu'ils pouvaient raisonnable- a essayé d'attribuer à la gauche la respon-
ment demandées, et nous nous trouvons en sabilité de cette politique, il savait que
présence du fait qu'au lieu d'une préférence jamais le chef conservateur n'avait prononcé
en faveur de l'Angleterre, les chiffres de une phrase, un mot, en faveur de pareille
notre commerce avec celle-ci, comparés à politique.
ceux de notre commerce avec la républi- M A McNEILL (Bruce-nord) Nous
que voisine, démontrent que celle-ci tient l' t
la tête et que la mère patrie tient la queue
relativement à cette prétendue et si vantée SIR CHARLES HIBBERT TUPPER
politique commerciale. Oui, comme le dit mon honorable ami (.

Nous avons eu, ensuite, un autre exem- MeNell), nous nous y sommes des plus
ple de la hardiesse avec laquelle on inter- fortement opposés du jour où l'on en a fait
prête même les débats de cette Chambre, mention jusqu'aujourd'hui. Comme le min-
ainsi que l'histoire du pays. Nous avons istre du Commerce (sir Richard Cartwright)
vu la plus audacieuse tentative que j'aie disait, nous l'avons combattue 'lin toto coel"
jamais eu lieu de reprocher à d'autres J'ai accusé le premier ministre (sir Wîl-
qu'aux membres de la droite, savoir': la ten- frid Laurier) d'incapacité, et je suis d'avis
tative d'attribuer au parti libéral-conserva- qu'il a déployé, dans ses rapports avec l'ad-
teur et au chef de l'opposition la responsa- ministration des affaires publique du Canada,
bilité de ce système bâtard qui a nom la réci- l'incapacité la plus déplorable dont un mi-
procité absolue. Nonobstant le fait que nistre se soit jamais rendu coupable depuis
nous l'avons combattue jusqu'à ce que les le temps d'Aloxander Mackenzie jusqu'-
derniers vestiges de vie eussent été arra- aujourd'hui. Constatons maintnant s'il a
chés de cette politique par le parti conser- pu être aussi incapable et aussi ignorant
vateur, nous avons entendu le très hono- que le ferait croire cette accusation injuste
rable ministre, qui prétend diriger le gou- -elle est presque honteuse-qu'il a portée
vernement, déclarer que le chef de l'oppo- contre le parti conservateur. Il a su mieux
sition était responsable de la réciprocité que cela à une certaine époque, car alors Il
absolue. a lui-même attesté en cette Chambre qu'il

Qu'a fait là le très honorable ministre? savait que les conservateurs n'avaient
A quel truc malheureux' Il a eu recours? jamais commis un acte aussi déhonnorant
Quel argument d'une faiblesse palpable il a que celui de tremper dans une politique dont
employé pour rejeter sur le parti conser- nul en cette enceinte n'oserait accepter la
vateur la responsabilié d'une monstruosité responsabilité à présent
comme celle que je vais vous exposer ? Il L'honorable député de Wollington (M.
s'est servi de l'argument qu'il avait vaine- McMullen) m'a interrompu Il y a un is-
ment fait valoir en cette Chambre aupara- tant; il a étabi relativement au Rapport de
vant. Il a envoyé chercher les " Débats" l'Auditeur général comme ce rapport était
pour y lire ses anciens discours, sans parler étudié jadis. et comme il l'est peu mainte-
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nant, et nous avons vu comme il peut chan-
ger d'attitude. Cependant, j'invoque même
son témoignage quand je demande s'il est
un homme en cette Chambre aujourd'hui,
qui voterait pour la réciprocité absolue telle
que définie par le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright). Pas un seul de
ces messieurs.

Voyons ce que le très honorable chef du
gouvernement a( dit lui-même relativement
à la nature de l'opposition <Iue nous avons
apportée à cette politique.

D'abord, pour établir mna prétention. en
ens qu'il se trouverait un incrédule, je dé-
montrerai comment les membres de la
droite définissaient la réciprocité absolue.
.T'ai dans nia main une publication des plus
utiles. C'est un volume que, j'en suis con-
vaincu. le très honorable ministre lui-même
serait heureux d'avoir anéanti. Il contient
les discours prononcés par sir Wilfrid Lau-
rier à la tribune, de 1871 à 1890. Eh bien !
ZÎ la page 422 de ce livre se trouve le lan-
gage suivant tenu par le très honorable mi-
nistre en 1888

Ces objections se trouvent résumées dans une
phrase de l'honorable ministre de l'Intérieur, ré-
pondant à une interruption de mon nonorable
ami le député de l'Ile du Prince-Edoufard :

" Ce que j'ai dit c'est qu'un tarif différentiel
contre l'Angleterre serait déloyal envers la mère
patrie et incompatible avec notre position."

C'est le langage employé par feu l'hono-
rable Thomas White, et le très honorable
ministre continue :

Si cette objection v un sens quelcohque, elle
signifie que si nous trouvons qu'il nous serait
avantageux d'adopter un système de commerce
réciproque et libre avec les Etats-Unis, nous
devons renoncer à cet avantage parce que nous
sommes une colonie anglaise. Vcilà la propo-
sition énoncée par les honorables députés de la
droite. Je dénonce une telle proposition ; je
la répudie, je la désavoue comme indigne d'un
bomme, comme anti-canadienne et même anti-bri-
tannique. Prétendre, M. l'Orateur, que notre
fidélité coloniale exige que nous nous abstenions
de tout esprit d'entrprise, que nous devions refu-
ser d'agrandir notre commerce et d'augmenter
la prospérité de notre pays, suivant les meilleures
systèmes qui s'imposent à notre jugement ; pré-
tendre cela, dis-je, est-ce là de la loyauté ? Non,
et si je voulais caractériser ce sentiment dans le
seul langage qu'il mérite, je dirais : ' Non, ce
n'est pas de la loyauté, mais c'est de la pure
servilité."

Eh bien ! M. l'Orateur, si nous devons ajou-
ter foi aux paroles d'a très honorable minis-,
tre, ou s'il croit lui-même à ce qu'il dit, la.
politique du gouvernement actuel est pure-
ment de la servilité. Il a accordé un avan-
tage. un prétendu avantage aux marchands
anglais, sans égard aux conséquences qui
pourraient en résulter pour le Canada, et
suivant l'expression le ces messieurs, sans
s'attendre à aucune reconnaissance. C'est
là, comme l'a dit le très honorable ministre,
une politique de pure servilité.

A la page 432 de ce livre délicieux, se
trouve la remarque suivante du très hono-
rable ministre :

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

J'apprécie à sa juste valeur l'objection de nos
amis de la droite qui disent que notfre conduite
n'est pas généreuse envers l'Angleterre. Ma ré-
ponse sera bien simple. Je désire seulement que
nous puissions faire à l'Angleterre les mêmes
propositions que nous faisons aujoud'hui au peu-
ple américain. L'Angleterre nous a ouvert ses
p9rtes. Ces messieurs de la droite ont fermé
ros portes à l'Angleterre. Ils l'ont fait, je le
sais, non dans un esprit d'hostilité envers l'An-
gleterre, mais parce qu'ils pensaient agir dans
l'intérêt de ce pays. Ils ont adopté la protection
comme leur politique arrêtée.

Et l'honorable député nommé secrétaire ue
la Commission internationale, siégeant à
Washington. l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa). a dit que la politique du parti
libéral est maintenant la protection.

Ils ont adopté la protection comme leur politi-
que arrêtée. L'Angleterre a une politique de
libre-échange ; l'Angleterre est à 3,000 milles de
nous. La politique des Etats-Unis est une politi-
que de protection, tout comme la nôtre. Ce sont
nos voisins les plus rapprochés. C'est là que se
trouvent nos débouchés. Partant, la ligne de
conduite que nous adoptons n'est pas une affaire
de goût, mais une affaire de raison.

L'A.ngleterre, d'un côté, nous a tout acordé,
seuls les Etats-Unis, ne nous donnent rien,
si nous ne leur ouvrons nos marchés,' et ne
les fermons à l'Angieterre. Voiliè ce que le
très honorable ministre a dit.

Il a continué:
Partant, la ligne de conduite que nous adoptons

n'est pas une affaire de goût, mais une affaire de
raison. J'apprécie pleinement l'objection de ceux
qui disent que c'est le premier d'une série de
changements qui doivent aboutir à l'annexion.

Le très honorable ministre a parlé à Oak-
ville en 1888, à une époque où étaient publiés
tous ces documents sur lesquels il basait
cette timide accusation contre le parti con-
servateur, savoir : qu'il était en faveur de
la réciprocité absolue. Et voici, rapporté à
la page 459 du même volume, le passage sui-
vant du discours qu'il a prononcé alors :

Ils (les conservateurs)) ne veulent pas de traité
de réciprocité avec la grande nation voisine, de
crainte que cela ne nous fasse oublier notre allé-
geance ; mais, par exemple, ils sont prêts à faire
un pareil traité avec l'Angleterre. Je n'ai qu'une
chose à dire, et je le dis ouvertement ; je prends
la responsabilité de mes paroles et je croîs pou-
voir parler aussi au nom du parti libéral. Si la
réciprocité avec l'Angleterre est chose pratique-
ment possible, je suis en faveur de cette mesure.
Mais il y a un inconvénient : I'Angleterre est à
3.000 milles de nous, et les Américains sont juste
au sud de nous.

Et ils s'y tiennent, M. r Orateur.

Ce sont nos voisins, et aucune barrière naturelle
ne nous sépare d'eux. Si l'Angleterre était à la
place des Etats-Unis, je serais de tout cœur
pour la réciprocité avec l'Angletere. Mais, M.
l'Orateur. il est bien bon de faire du sentiment
mais après tout les affaires sont autre chose.

Maintenant. après avoir constaté cette défi-
nition de la réciprocité absolue, j'examinerai
l'offre du chef de l'opposition, que l'hono-
rab±e ministre, dans son désespoir, a essayé
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de faire passer pour l'offre d'une politique
comme celle dont j'ai parlé.

En 1888, lorsque le chef de l'opposition fai-
sait partie de cette Chambre, il y lut le 10
avril, dans le cours de ses remarques, l'offre
qlue l'honorable ministre prétend maintenant
avoir été une offre de réciprocité absolue, et
que voici :

Sir Charles Tupper demande qu'il lui soit per-
mis de soumettre une note contenant les propo-
sitions suivantes des plénipotentiaires anglais,
sa 'oir :

Que dans le but d'éloigner toutes causes de
différend concernant les pécheries, les plénipo-
tentiaires de Sa Majesté proposent que les pé-
cheurs des deux pays aient à l'avenir tous les
privilèges dont Ils jouissaient durant l'existence
des articles sur les pêcheries du traité de
Washington, en considération d'un arrangement
mutuel dans le but d'accroître la liberté des rela-
tions commerciales entre les Etats-Unis et Terre-
neuve.

Cela est mot à mot.
L'honorable chef de l'opposition se mit

alors i1 discuter cette offre, lorsqu'il fut in-
terrompu par le ministre actuel de la Justice
(M. MNills), alors député de Bothwell, qui lui
dit :I "L'offre est sans restrictions," ce à
quoi le chef de l'opposition répondit:

L'hmnorable député dit que l'offre est sans res-
trictions, et j'entendais qu'elle fût ainsi. Je
désirais donner au gouvernement des qitats-
Unis--

C'est là, en tout cas, une partié du discours
du chef de l'opposition que le très honoramie
ministre n'a pas mue à la Chambre, mais
qu'on aurait dû citer ainsi que l'offre vérita-
hIe. si l'on voulait traiter l'ancien ministre
loyalement.

Je désirais donner au gouvernement des Etats-
Unis l'occasion la plus compléte de déclarer pré-
cisément jusqu'à quel point il était disposé à
établir la réciprocité entre les deux pays. je
Favnis, M. l'orateur, que l'air était rempli de
théories d'union commerciale, rempli de propo-
sitions de relations commerciales sans restrie-
tions, et j'ai cru ne pouvoir rendre un meilleur
service au Canada, dans les circonstances, que<le constater, au début *même, quelle était l'atti-tude de nos voisins sur cette question.

Eh bien ! les députés qui ont bien voulu
m'écouter-après tout, ce n'est là qu'un ar-
gument,-voudront bien, s'ils ne trouvent pas
ina déduction raisonnable, accorder quelque
atention au langage dont s'est servi le très
h1oorable ministre, non pas dans un moment
d'excitation, non pas quand il était à bout
d'arguments, non pas lorsqu'il oubliait tous
les gards dus à la Chambre et à la loyauté
du débat dans une attaque contre le gouver-
nement ; et voyons ce qu'il a dit relative-
muent au sens de cette offre dans le temps.e(' pwends encore ce livre déléctable, ce re-
cueil de discours qu'on aurait mieux fait de
ne Jamais composer, même au point de vue
du très honorable ministre, et je trouve à laDae 417 cette interprétation de ce qu'on a
fait alors. Voici ce qu'il 'disait ' de cette
offre : • '-

S'agissait-il d'un règlement complet et définitif
de la question sur ces bases ? Non, on demandait

seulement une plus grande latitude dans les rela-
tions commerciales. Sir Charles Tupper avait
proposé de régler la question par-

Une offre de réciprocité sans restrictions ?
L'honorable ministre ne voulait pas ad-
mettre cela lorsque le chef de l'opposition l'a
interrompu l'autre jour......
-par un débat embrassant le champ entier
des relations commerciales, mais les propositions
des plénipotentiaires britanniques demandaient
seulement une plus grande latitude dans les rela-
tions commerciales que celle qui existe mainte-
nant.

Ainsi, ce que dit là l'honorable ministre-
si l'on peut ajouter aux paroles pour les ren-
dre plus claires, bien qu'elles semblent l'être
assez-c'est qu'en aucun temps une offre dé-
finie n'a été faite. avant d'entrer formelle-
ment en négociations, sir Charles Tupper a
simplement proposé la discussion de tout ce
qui pouvait concerner des relations commer-
ciales, mais lorsque fut veint le moment de
coucher la chose ar écrit, l'offre formulée
fut plus restreinte que celle ue sir Charles
Tupper, faite dans la correspondance anté-
rieurement échangée.

J'ai donc etabli par les paroles mêmes de
l'honorable ministre parlglnt dans de précé-
dents débats sur cette question, que rien que
la torture et l'altération les plus déloyales
du sens des documents, et même des dis-
cours prononcés en cette Chamure, pour-
raient le' justifier de porter cette horrible ac-
cusation. que, pour ma part, je lepousse avec
la plus grande indignation, ,avoir: qu'il s'est
trouvé dans le parti conservateur en aucun
temps de l'hitoire du pays, un député qui ait
jamais songé, même avec répugnance, à
faire une proposition aussi hideuse que celle
de lier'niotre sort commercial à celui des
Etats-Unis, et, pour eil obtenir aes conces-
sions de trafic, de faire en leur faveur une
distinction contre toutes les autres nations
Un globe, notamment contre la mère patrie.

Et puis, pourquoi le très honorable minis-
tre a-t-il employé d'aussi fortes expressions
que " ansi que Dieu me soit en aide," " Le
ciel m'en préserve," et " Sur mon honneur " ?
Il s'est encore servi d'autres expressions
moins énergiques. Il a fait à la Chambre et
au pays l'ancienne promesse concernant
l'Angleterre qui a été répudiée. Arrêtons-
nous a un exemple ou deux qui feront ressor-
tir, je crois, l'accusation que nous portons
contre le gouvernement, et qu'on me per-
mette de dire que, conme membre du parti
liDéral-conservateur, je Vòudrais qu'il fût
bien compris que ce parti ne voudrait pas,
le pourrait-IL, renverser le gouvernement ac-
tuel parce qu'il a répudié ses promesses de
la façon la plus directe au sujet de la ques-
tion commerciale. Je ne voudrais pas ren
verser le gouvernement parce qu'il s'est mon-
tré protectionniste en un sens quelconque.
Quant à moI, je suis prêt à l'appuyer, et ce
parti qui se trouve dans l'opposition, j'en
suis convaincu, leur apportera son appui de
tote manière possible, pour le maIntlen de
la 'protection.
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Telle est notre politique. La constance di
cette politique ne dépend pas du 'dmpl
changement de la fortune du parti. Mai
nous accusons les membres du gouverne
ment, comme c est notre devoir, d'être un

groupe d'hommes dépourvus de tout prin
cipe politique, et de constituer dans c
sens un gouvernement dangereux, n'offranl
aucune garantie. Que l'un d'eux aille pre
cher le liboe-échange Ou la. protection, noue
avons la preuve que toutes leurs promesses
et tous leurs engagements relativement a
question commerciale ont été falsifiés.

Mais je veux faire remarquer et établir
jusqu'à quel degré de déchéance le parti libé
ral est descendu relativement à ses engage-
ments, et pourquoi le premier ministre a cru
devoir adopter une nouvelle manière de par-
1er dans un but politique. Autrefois, les
mots " je vous déclare suifisaient au parti
libéral : mais après la répudiation de tous
ces promesses commenant par " je vous dé-
elare " l'honorable ministre fait précéder ses
nouveaux engagements par " Ainsi Dieu me
soit en aide " et " Sur mon honneur."

Voyons ce qu'étaient les promesses de ja-
dis. En voici une faite à Toronto, et rap-
portée à la page 56S du même livre :

Je vous le déclare, le parti libéral ne cessera
l'agitation que lorsq«L'!l aura fait triompher la
cause du libre-échange cortinental.

Ces messieurs n'ont pas cessé, M. l'Ora-
teur,-pas un membre de la droite ni le pre-
mnier ministre lui-même ne le diront.-d'es-
sayer d'obtenir le libre-échange continental.
Il n'y a pas un homme, là, qui ose le dire
aujourd'hui.

Il y a en l'engagement pris envers les
électeurs en 1889 ; examinons-en un autre
maintenant, mentionné à la page 564. Natu-
rellement, il y a cette différence entre ses
déclarations d'alors et celles qu'il a faites
dans ce débat, savoir : qu'il n'a pas dit
" Dieu me soit en aide," ni "Sur mon hon-
neur," ni " Le Ciel m'en préserve." Il a
dit :

J'ai lu que chaque réforme a coûité aux libéraux
des années de labeur, et pour ma part je suis
prêt à entreprendre ce travail de plusieurs
années ; et que les démocrates soient défaits aux
Etats-Unis, que les Canadiens sentent faiblir
leur courage, le parti libéral, tant que je m'occu-
verai de se destinées, restera fidèle à cette cause
jusqu'à ce qu'elle triomphe.

Je n'espère pas gagner en un jour, mais je suis
prêt-

Remarquez cela. M. l'Orateur.

-à rester dans les froides régions de l'opposi-
tion jusqu'à ce qu'elle triomphe, et vous ne
m'entendrez jamais plaindre. Mais quelques-uns
pensent que tout en étant possible, la réciprocité
absolue n'est pas probable. Nous sommes à la
vele du triomohe ! Nous avons le triomphe
dans nos mains, si seulement nous savons jouer
nos cartes.

La seule excuse que ces messieurs peu-
vent apporter en ce cas-ci, comme dans tant
d'autres, évidemment, c'est qu'ils ne sa-
vaient pas comment jouer leurs cartes.

Sir CHARLES-liIBBERT TUPpER.

Permettez-moi, maintenant, de vous citer
le langage tenu en 1899 par le chef du gou-
vernement, dans le débat actuel. C'est le
langage de celui-là même qui a fait les pro-
messes et pris l'engagement que les appas

- du pouvoir, par exemple, ne lui ferait pas
changer d'idée. Il occupe maintenant un

t siège sur les bancs du trésir, et Il se lève
pour dire:

Si nous connaissons les sentiments et les idées
de notre population à présent, je ne crois pas
trop prétendre en disant que le sentiment du
pays aujourd'hui n'est pas favorable à la réci-procité.

Et il nous dit ensuite que ce sentiment a
existé. Mais comment croyez-vous qu'il ex-
prime sa joie au sujet de ce qu'il croit le
justifier de répudier de la façon la plus di-
recte, non seulement ses promesses, mais
ses engagements solennels ?

Dieu merci ! ces jours sont passé maintenant.
Eh bien ! M. l'Orateur, des années durant

le très honorable ministre s'est efforcé d'ins-
tiller dans l'esprit du peuple l'idée que tout
ce qui empêchait ce pays et les Etats-Unis
de faire un règlement raisonnable de toutes
les questions irritantes laissées pendantes
entre eux, c'était l'existence du régime cinn-
servateur, vu l'antipathie du bon peuple
américain pour les conservateurs du Ca-
nada,-et je ne crois pas montrer sous un
jour infidèle le sens ordinaire du refrain
libéral ;-mais que du moment que le parti
libéral arriverait au pouvoir, tout s'éclair-
cirait, et que les meilleures relations en ré-
sulteraient entre ce pays et les Etats-Unis,
et, en réalité, entre l'Angleterre et la répu-
blique voisine. Et après avoir affecté à
cette fin une longue période de temps, sur
laquelle je n'ajouterai rien aux commen-
taires faits par ceux qui m'ont procédé, Il
est forcé de revenir en cette Chambre pour
y faire un des plus humiliants aveux qui
soient jamais tombés des lèvres d'un homme
chargé du gouvernement d'un pays au
monde, en même temps que l'annonce de la
proposition la plus étrange qui ait jamais
été faite par un grand pays à un autre. Il
nous déclare que la proposition américaine
était veuve de tout sens de justice. De
prime abord la proposition n'était pas seule-
ment déraisonnable, elle n'était pas seule-
ment de nature à ne pouvoir être* consi-
dérée un seul instant par le Canada, mais
le fait même qu'elle a été faite, est pour
moi, comme conservateur, un sujet de re-
gret et de honte. Qu'une puissance au
inonde puisse dire, non seulement au chef
du gouvernement canadien, mais aux repré-
sentants d'une puissance comme l'Angle-
terre, qu'elle ne consentira à un arbitrage
pour le règlement et la délimitation d'une
frontière entre les deux pays que si les piar-
ties conviennent d'exclure de la consldé,
ration du tribaaal le terrain dont elle s'est
emparée, sur lequel elle a empiété, dont elle
avait pris illégalement possession, et de ne
revêtir ce tribunal d'aucun pouvoir su
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prême, mais d'envoyer de la part de chaque
partie trois représentants qui pourraient, si
l'un d'eux ne peut être persuadé contre ses
sentiments et sa conviction, empêcher tout
résultat relativement à la matière, et être
cause que cette question garde un carac-
tère irritant pendant un temps Indéfini ;-
M. l'Orateur, la pensée qu'on a pu oser
faire une pareille proposition, est de nature
à faire monter le rouge de la, honte au vi-
sage de tout homme qui s'appelle sujet
anglais.

Mais cette proposition a une excuse. Je
puis comprendre la position des Etats-Unis,
et pourquoi Ils ont osé faire pareille propo-
sition. Elle leur a été Inspirée par l'admis-
sion faite par les membres du gouvernement
canadien, en cette Chambre, par le très
honorable ministre lui-même, l'agent accré-
dité de l'Angleterre. Les Etats-Unis ont
virtuellement dit à celui-ci : " Si vous êtes
convaincu de ce que vous avez déclaré à la
Chambre des Communes du Canada, vous ne
pouvez trouver à redire à une semblable
proposition; si vous avez foi dans vos pa-
roles prononcées dans un débat solennel,
paroles que vous n'avez jamais rétractées,
cette proposition ne doit être en aucun sens
<le nature à vous blesser, mais vous devez
la considérer raisonnable. Nous avons dis-
cuté ce sujet l'an dernier. J'ai demandé, et
demandé avec insistance, comme le démon-
treront les "Débats," que, non seulement le
très honorable ministre, mais le ministre de
Il'ntérieur, devaient modiler les déclarations
qu'ils avaient faites dans la chaleur du
débat, et que vu les négociations imminentes
à cet égard ils ne devaient pas laisser sub-
sister ces admissions. Mais ils ne se sont pas
rétractés, ils n'ont sous aucun rapport mo-
difié ces admissions ; et seules ces admis-
sions peuvent fournir une explication quel-
coluue de cette étrange proposition des
Etats-Unis, laquelle, nous dit-on, a virtuelle-
ment luis fin aux négociations intervenues
entre l'Angleterre et la république voisine
au sujet des questions canadiennes.

On a proposé un arrangement vague au
sujet de la frontière de l'Alaska, et on a
demandé aux Etats-Unis d'énumérer
d'abord les établissements en litige qu'ils
prétendaient être situés dans leur territoire.
Je Veux attirer l'attention de la Chambre sur
les raisons qui ont dicté cette ligne de con-
duite imprévoyante en rappelant ce qui est
arrivé l'an dernier.
.Le Solliciteur général (M. Fitzpatrick) n'a
Jamlis exprimé la même opinion que ses
nuns sur cette question, et il est bon que les
honorables membres de la droite respectent,
au moins dans une certaine mesure, l'avais du
département de la Justice dans une matière

lusi importante Prenez les "Débats " de
l'an dernier, à la page 407. La proposition
dles Etats-Unis sous les yeux, voyons ce qu'a
dit le ministre de l'Intérieur, en dépit de
toutes les remontrances qu'on a pu lui faire,
Pt l'opinion qu'il s'est empressé d'exprimer.
'\oici ses paroles

24

Nous prétendons que Skaguay et Dyea sont
réellement situés sur le territoire canadien, mais
comme les Etats-Unis en ont eu la possession
paisible depuis quelque temps déjà, nous ne pou-
vons essayer de prendre possession de cette
portion de territoire.

Le Solliciteur général sait que jamais,
dans une cause de cette nature, un aveu
aussi sérieux n'est tombé des lèvres d'un
avocat ou d'un client. Si quelqu'un en
doute, je donnerai, avant de terminer, des
preuves de ce que j'avance. C'était là vir-
tuellement compromettre notre cause dès
le début et placer le premier ministre dans
une situation des plus ridicules-je ne
parle pas ainsi pour l'offenser-que de dire
que les Etats-Unis, revendiquant la pos-
session de cette portion de territoire, nous
ne pouvions faire valoir nos droits.
. Afin de faire mieux comprendre ma pen-

sée, j'interrompis le ministre de l'Intérieur
et je lui dis :

Pardon, le ne crois pas que mon honorable ami
veuille dire la " possession paisible."

Le ministre de l'Intérieur prouva encore
une fois la vérité de l'adage: " Les fous se
précipitent là où les sages craindraient de
poser le pied," car il répondit aussitôt :

Il n'y a pas eu de protestation et l'on peut dire
que cette possession a été paisible puisque l'on
n'a pas protesté contre l'occupation de ce terri-
toire par les Etats-Unis.

Le ministre de l'Intérieur a compromis
notre cause autant qu'il était en son pou-
voir de le faire, si l'on doit, dans une cause
de cette nature, et sous le système parle-
mentaire anglais, attacher quelque impor-
tance à la déclaration d'un ministre de la
Couronne. Voilà l'argument que l'on a jeté
dans la balance en faveur des Etats-Unis.
Je répliquai :

Je suppose que l'on a fait une réclamation dont
on ne s'est jamais désisté.

J'essayais, autant que possible, de faire
revenir l'honorable ministre sur ses pas et je
lui demandai d'expliquer l'aveu sérieux qu'il
faisait. Mais'il insista et répondit :

Rien dans les archives, ne démontre l'existence
d'une protestation quelconque. C'est bien mal-
heureux pour nous, mais il en est ainsi.

Permettez-moi de vous donner quelques
autres citations sur ce sujet. Voyons main-
tenant dans quelle position nous a mis le
premier ministre, et si son intervention a
été utile ou nuisible à notre cause. Voici
ce qu'il disait :

Mais si nous avions adopté la route du Bras de
Lynn, c'est-à-dire, si nous avions décide de con-
struire ce chemin de fer entre Dyea et la rivière
Yukon, à travers le Pas de Chilcoot, le terminus
océanique du chemin de fer se serait trouvé sur
ce qui est maintenant territoire américain.

Territoire américain ! Voilà un aveu
grave. Je nie l'exactitude de cette asser-
tion qui non seulement nous était nuisible,
mais était sans rime ni raison et contraire
à la vérité historique. Je n'al aucun doute
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que les commissaires canadiens ont essayé
de faire leur devoir en renseignant lord
Herselieli sur la question et ont dû cher-
cher à expliquer les déclarations que je
viens de :citer. Mais voyez dans quelle hu-
miliante situation ces aveux irréfléchis, in-
considérés et imprévoyants ont mis le Ca-
nada et le gouvernement anglais. Malheu-
reusement, en 1890. par accident, le peuple
a imposé aux honorables membres de la
droite des responsabilités trop lourdes pour
leurs épaules. Par exemple, lisez ce que
disait le premier ministre, page 1277 des

Débats ".
De temps immémorial, Dyea était en possession

des Russes-
Je défie l'honorable premier ministre de

trouver un seul auteur américain qui dise
que de temps immémorial Dyea était en
possession (les Russes.
-et en 1867, il est passé entre les mains des
Américains qui l'ont toujours conservé depuis.
Je ne veux pas faire de récriminations, l'occasion
d'ailleurs serait mal choisie, mais autant que j'ai
pu m'en assurer-

Ainsi, si le premier ministre pouvait com-
promettre notre cause, il l'a certainement
fait.

Ailleurs, le premier ministre a dit, parlant
de la question de possession, que c'est là
une présomption très forte, et il s'étendit sur
l'importance de la matière. Ce n'est pas ce
qui est arrivé entre la Grande-Bretagne et
les Etats-Unis dans le cas de San Juan. Les
Etats-Unis ont fait tout le contraire. L'An-
gleterre avait pour elle la possession, et ce-
pendant elle perdit San Juan. Mais, l'hono-
rable premier ministre n'a pas voulu se pla-
cer sur un terrain ferme et soutenir que la
simlple occupation de cette partie de terri-
toire-et non pas une possession immémo-
riale-par quelques colons des Etats-Unis et
d'autres parties du monde. ne pouvait affec-
ter la conclusion d'un traité ou une délimi-
tion de frontières. Mais oubliant ce qui
état arrivé dans le cas de San Juan, où la
possession du territoire en litige par la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson remontait à
plus de dix ans, oubliant aussi les points de
fait et les principes de la loi, le premier mi-
nistre a déclaré à maintes reprises, dans

" Autant que j'ai pu m'en assurer," voyez les ternies que je viens de citer, que, quant
done. M. l'Orateur, il ne gardait pas pour aux end'oits (lue j'ai nommés, les Améri-
lui le résultat de ses recherches, mais il cains avaient la possession et que nos droits
voulait en faire profiter la partie adverse: étaient éteints.
-autant que j'ai pu m'en assurer, personne L'attitude du premier ministre explique
n'a jamais protesté contre l'occupation de Dyea l'audacieuse proposition des Américains, la-
par les autorités américaines. Or, v u que les quelle aurait été, sans cela, une véritable li-
Américains sont en possession de cette partie du miliation pour nous, non seulement au point
littoral où le port de Dyea est situé et vu qu'ils de vue canadien, mais au point de vue an-
ont succédé aux Russes qui l'occupaient depuis un glais car, sans parler de l'entente qui exis-
temps immémorial,- tait entre les Etats-Unis et l'Angleterre, les

Pas un avocat plaidant la cause des Etats- deux pays auraient parfaitement pu régler
Unis ne pouvait présenter un argument cette question d'une façon juste et honoranie
plus décisif que celui que fournit le pre- par l'entremise de leurs gouvernements. Voilà
mier ministre. l'excuse que donnent aujourd'hui les Etats-
- il est évident que nous ne pouvIons pour le Lnis ils ont pris au mot le gouvernement
moment contester cette possession, et que ce canadien et se sont appuyés sur les déclara-
point ne pouvait étre décidé que par le règlement tioiw faites, dans cette enceinte, par des mi-
des questions comprises dans le traité. Dans les nistrs de la Couronne.
circonstances, Dyea était virtuellement un port Quels sont, sous les autres rapports, les
américain. titres que peut faire valoir l'honorable pre-

Et plus loin. à la page 1278 :mier ministre pour nous représenter à Wash-

Si nous avions construit le chemn de fer par la
voie de Dyea, nous serions arrivés à un port mer ministre, nous avouer, à mots couverts,
:américain. quil était l'inspirateur de lord Herschell dans

1)ans le même discours, le premier ces négociations, je ie suis dit que notre
biste exli(ue pus cairmentsa m-é cause etait on bien mauvaises mains. Voyez,-nistre explique plus clairement sa pensée. a xmllrq'laesy ermr

Il plaide alors la cause des Etats-Unis aussi are l os' a essaye de omre
chaleureusement et aussi énergiquement avait dit que le congrès avait, l'a der-
qu'ilfi , adopté une loi aux termes de laquelle

Si nous retirions ce bill, il ne nous resterait on accordait aux Canadiens les mêmes droits
plus qu'à construire un chemin partant de Dyea, qu'aux Américains dans l'exploitation des
sur le Bras de Lynn. Cela améliorerait-il les mines de l'Alaska. Le premier ministre a
choses ? Au contraire nous serions dix fois plus
mal. Il n'y aurait aucun remède à espérer tredire cette assertion qui, suivant
parce que là nous serions complètement à li, n'avait pas été puisée à bonne source, et
merci des Américains. Les traités ne nous accor- il a tenté de prouver l'ignorance du chef de
dent aucua droit à Dyea, tandis qu'ils nous en l'opposition en démontrant que cette législa-
garantissent sur la rivière Stikine, et s'il arrivait tion était restée sans effet, et par consé-
qu'ils fussent insuffisants, le parlement canadien quent, ne pouvait être invoquée dans les-
n'aurait plus qu'une alternative, ce serait de pro- pèce
longer le plus vite possible et sans perdre une
minute la ligne vers le sud jusqu'à un port cana- Je tiens dans ma main la preuve que la
lien. Slie CR seule réponse que l'honorable premier mi-

:'udcius propoitio desER Améicansla
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nistre ait donnée sur ce point aux arguments
de l'honorable chef de l'opposition est basée
sur un document douteux de source améri-
caine. Le premier ministre n'a pas pris con-
seil du Solliciteur général ou du ministre de
la Justice. J'affirme que si le gouvernement
des Etats-Unis eût fait preuve de Donne foi,
tout citoyen canadien aurait pu obtenir un
permis ou un bail de mineur aux termes de
la législation américaine. L'acte -adopté à
ce sujet, en 1898, est clair, et tout le monde
peut le comprendre à la première lecture.
J'en examinerai l'article 13.

L'objet que j'ai en vue, c'est de démontrer
que tout ce qu'ont fait nos commissaires à
Washington a été gâché, parce que ceux qui
nous représentaient dans la conférence ne
connaissaient pas ou ne comprenaient pas
-ette législation qu'on aurait pu invoquer en
faveur des intérêts canadiens. Nous avons
ici, dans une circulaire du bureau des terres
publiques imiprimé par le gouvernement,
l'Acte de 1898, dont nous a parlé l'honorable
clef de l'opposition.

Voici comment se lit l'article 13
Que les citoyens natifs du Canada jouissent,

dans le dit district de l'Alaska, des mêmes droits
et privilèges miniers dont jouissent les citoyens
américains dans la Colombie-Anglaise et les
Territoires du Nord-Ouest, en vertu des lois
décrets et règlements du Canada ou en vertu des
lois, décrets ou règlements locaux ; mais-

J'attire l'attention sur ce passage :

dont l'acte autorise la promulgation, vous
ne jouirez pas de droits plus étendus que ceux
que possèdent les citoyens américains au
Canada, votre droit étant le droit d'acheter
immédiatement le lot mimr.

L'honorable premier ministre lève un coin
du voile et nous laisse voir pourquoi toutes
les négociations ont échoué et pourquoi la
situation est plus tendue qu'aupravant entre
les deux pays, lorsqu'il nous dit : Nous ne
pouvons espérer voir les Etats-Unis faire
quelque chose en vertu de cette 'lègislation.
car les titres de propriété minière ne sont pas
les mêmes au Yukon que dans le district de
l'Alaska.

L'honorable premier ministre a ensuite
abordé la question des phoques à fourrure.
Voyez dans quelle humiliante situation il se
trouve. Comment peut-il demander que l'on
étudie et respecte les droits de nos pêcheurs ?
Il est vrai que nous n'avons d'autres rensei-
gnements que ceux qui nous sont fournis par
les journaux, mais certaines phrases du dis-
cours du premier ministre nous Indiquent
que la commission internationale a examiné
la question de la pêche au phoque dans la
mer de Behring.

A ce sujet, quels arguments les commis-
caires américains ont-ils apportés ? On a
mis sous les yeux de t'honorable premier mi-
nistre les déclarations inconsidérées qu'il fai-
sait lui-même dans cette enceinte, déclara-
tions sans fondement, il est vrai, mais de na-
t à bl 1 hil l

-ces droits ne peuvent être plus étendus que LL= qun AiU li e J e
ceux dont jouissent les citoyens américains ou verneunent anglais.
les personnes qui ont manifesté l'intention de 1 oic ce que disait ici l'honorable premier
devenir citoyens américains dans le dit district ministre en 1894
de l'Alaska, et le secrétaire de l'Interieur devra
prolonger et appliquer les règlements nécessaires Je ferai remarquer à mon honorable ami, le
à la mise en vigueur de cette disposition. député d'Ottawa (sir James Grant), que la con-

A la eséquence de cette sentence arbitrale a été de
Quelle est la réponse de l'honorable pre- ruiner complètement l'industrie de la pêche aux

mier ministre ? Ecoutez bien : Le système phoques au Canada. C'est pour nous une chose
en vigueur aux Etats-Unis et le système en du passé que cette Industrie. Je vois que mon
vigueur ici ne sont pas les, mêmes, l'on re- honorable ami, le ministre de la Marine et des

IPêcheries, ne partage pas tout à fait cette opi-
pose sur la vente et l'autre sur la patente, et, nion. N'a-t-il pas lu comme nous tous, une
par conséquent, il ne saurait y avoir récipro- dépêche annonçant que toutes les goélettes et
cité, et la législation américaine ne pouvait les engins servant à faire la pêche aux phoques
nous profiter. à la Colombie Anglaise ont été mis aux enchères,

C'est là, M. l'Orateur, une interprétation: et l'honorable ministre ne me contredira pas sur
tout à fait fausse, et je crois pouvoir le dé- ce point, bien que je ne sache pas s'ils ont été

vendus ? Je sais que les pêcheurs de phoques demontrer. C'est l'interprétation que les Etats- la Colomble Anglaise ont mis aux enchères tous
Unis ont essayé de donner à leur loi lors- leurs bateaux et leurs engins de pêche, en disant
qu'ils ont vu que nous allions bientôt entrer que leur Industrie était ruinée A jamais, et à
en négociations avec eux, et ils ont avancé moins que je ne metrompe beaucoup-nous le
cette extraordinaire théorie et ce raisonne- verrons bientôt-je suis informé que le gouver-
ment erroné. Et le premier ministre abonde nement a en sa possession une requête des pro-
gracieusement dans leur sens.riétaires de bateaux et d'engins de pêche, lui

Les Canadiens ne réclamaientp demandant de les indemniser de la perte consi-Les anaien nerécamaint as n doitdérable que leur a fait subir la sentence arbi-
plus étendu en demandant un bail minier ou traie.
1J fr remarquer ààmon honorable ami, le
e roit duexploitLer une mine. lis disai1ent :

Nous ne pouvons réclamer le droit d'acheter
une mine dans le district de l'Alaska parce
que notre gouvernement ne nous le permet
pas, mais avec la permisison du secrétaire de
l'Intérieur, un citoyen canadien peut exploi-
ter une mine, et cette exploitation équivaut
virtuellement à un bail.

Aux termes d'un bail consenti par le secré-
taire de l'Intérieur, en vertu des règlemnso

24J

Pensez à la position dans laquelle se trou-
vait notre représentant pour demander aux
Etats-Unis quelque compensation pont nos
pêcheurs qui exerçaient leur industrie, soit
dans la mer de Behring, soit dans l'océan
Pacifique. Sans doute, il est facile de prou-
ver l'inexactitude des paroles que je viens
de citer, car, cette année-ia, la pèche aux
phoques a été des plus abondantes. Jamais
autant de goélettes n'avaient quitté nos ri-
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vages pour aller faire la pêche dans l'océan n:esure que jamais de nous passer de leurs
Pacitique. Ce qui nous a nul dans la dis- marchés, personne ne conteste que ces marchés
cussion de nos droits, c'est que nous étions seraient d'une énorme valeur pour nous, si nous
représentes par un homme qui avait prouvé pouvions y obtenir accès.

aux membres de la commission qu'il ne con- Et puis :
naissait rien du sujet qu'il traitait, car il Faisons de la concurrence aux Américains, et
avait deja exprimé son opinion dans cette avec succès sur leur propre marché, profitons
enceinte. de toute occasion de rivaliser avec eux avanta-

J'aborde maintenant la question de la ré- geusement. Montrons leur, qu'en refusant tout
ciprocité. Le ministre du Commerce est pré- commerce avec nous, ils ne font que déplacer la
sent, et je lui demanderai quel est sa part de, concurrence. Montrons leur que loin de la dé-
responsabilité dans l'échec que nous avons truire, ils rendent la concurrence plus sérieuse

éprouvé à ce sujet. D'abord, qui n'a pas en- dans les produits agricoles, concurrence <qui, jele crois, va, avant longtemps, les rejeter du
tendu dire que le gouvernement conserva- marché anglais sinon du marché universel.
teur était responsable du défaut d'entente Le fait que notre commerce s'est développé
qui existait entre le Canada et les Etats- comme jamais, après l'inauguration de cette po-
Unis ? Les honorables membres de la droite litique hostile du tarif McKinley, est une bonne
ont affirmé la chose si souvent, que, sans leçon pour les Etats-Unis.
doute, quelques-uns d'entre eux ont fini par J'appelle l'attention de la Chambre sur le
la croire vraie. Examinons cela. langage que tenait l'honorable ministre du

L'an dernier, une occasion superbe s'est Commerce au temps où il n'occupait pas
présentée d'entrer en négociations avec nos la belle position qu'il occupe aujourd'hui.
voisins, car, si jamais quelque chose p.ouvait Voici les paroles qu'il prononçait en 1894
rapprocher les Etats-Unis de l'Angleterre,

c'et ben e qi sestpasé a cors le a!Les m,?mbres conservateurs de cette Chambrec'est bien ce qui s'est passé au cours dle lapeuvent dire ou penser ce qui leur plaira ; mais
guerre hispano-américaine. Si jamais un il n'en est pas moins vrai que le Canada n'attein-
pays a en des raisons d'être reconnaissant dra son complet développement qu'en obtenant-
envers un autre, c'est bien la république vol Je l'ai déjà dit maintes fois-l'accès des marchés
sine envers la mère patrie. Cependant, un de la grande république voisine.
des commissaires canadiens a été obligé de Après avoir dit à Halifax que le moyen de
faire, le 13 février de cette année, à Chicago, ne pas obtenir la réciprocité, c'était ue dire
l'aveu suivant : que nous en avions besoin, il vira de bord et

Il est inutile de chercher à se cacher à l'heure proclama, pendant dix-huit ans, que le
qu'il est-- peuple canadien dépendait absolument du

Remarquez, M. l'Orateur, que c'est après marché américain. Il est allé à Washington,
six mois de négociations entre les représen- et il commença à prêcher la vieille doctrine
tants libéraux du Canada et les commissaires conservatrice, .1 savoir, que, si les El tats-
américains que ces paroles ont été pronon- Unis ne veulent pas nous traiter avec justice,

ee p é e Snous pouvons les rencontrer avec avantagecées. sur tous les marchés du monde, réussir 11
Il est inutile de chercher à cacher qu'aujour- nous passer de leur bon vouloir et devenir

d'hui il existe au Canada, à l'égard des Etats- Icomplètement indépendants en matière con-
Unis, un sentiment de mécontentement plus ac- merciale et qu'ils avaient autant besoin de
centué que jamais auparavant, nous que nous avions besoin d'eux. Par con-

Nous avons là l'aveu d'un des plénipoten- séquent, si l'opinion de l'honorable ministre
tiaires. Et c'est là le langage dont on s'est du Commerce compte pour quelque chose, le
servi au cours des négociations. On peut gouvernement a dépensé Inutilement notre
done se demander avec raison si le gouverne-! argent en entamant des négociations afin
ment actuel voulait obtenir une réeciprocité d'étendre le commerce que nous faisons avec
commerciale quelconque. J'ai cité les pa- nos voisins. L'honorable ministre du Com-
roles que le premier ministre a prononcées merce a déjà dit que nous ne pouvions faire
au cours du débat actuel, lorsqu'il nous a dit avec les Etats-Unis un traité de commerce
que les Canadiens ne désiraient pas la réci- sur une autre base que sur celle de la réci-
procité. Le ministre du Commerce aurait procité.
pu lui dire comment s'y prendre pour ne pas A, ce sujet, permettez-mol d'appeler l'at-
l'obtenir, car il y a plusieurs années, à Hali- tention sur la manière peu sage dont l'admi-
fax, celui-là disait que le moyen d'empêcher nistration actuelle conduit ces négociations
la conclusion d'un traité de réciprocité, était, internationales. Si les honorables membres
de proclamer que le Canada était dans la dé- de la droite sont sincères dans les efforts
pendance du marché des Etats-Unis. qu'ils font pour conclure un traité entre nous

Laissez moi mettre en regard le langage et nos voisins, et si ces négociations ne sont
qu'il tenait il y a des années et celui qu'il pas définitivement rompues, pouvait-on se
tient aujourd'hui, et je suis certain que la! servir d'un langage plus malheureux que le
Chambre sera frappé du changement d'atti- langage méprisant dont s'est servi le minis-
tude de l'honorable ministre du Commerce. tre du Commerce en parlant des institutions
Voici ce que celui-ci disait l'autre jour. tant vantées des Etats-Unis. L'honorable

Bien qu'il soit vrai, comme l'a fait observer ministre nous dit que les membres de la gau-
mon honorable ami, que nous sommes plus que che se servent d'un langage Intempestif,
jamais Indépendants des Etats-Unis et plus en mais voyons ce qu'il a osé dire du Sénat des

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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Etats-Unis dans un temps où, si on en croit
le gouvernement, les négociations ne sont
pas encore rompues. Voici les paroles qu'il
a prononcées au cours de ce débat :

Je suis convaincu que, si nous avions eu affaire
à la grande masse du peuple américain, la con-
clusion d'un traité eût été facile.

Voilà une très importane aéclaration. Si
cela est vrai, nous n'avons pas l'ombre d'une
chance de voir le Sénat des Etats-Unis rati-
fier le traité que pourraient conclure les
commissaires ; car, le ministre du Commerce
nous dit que si nos voisins avaient une cons-
titution raisonnable ou un Sénat raisonna-
ble,--comme le nôtre peut-être, je ne sais
eependant si l'honorable ministre irait aussi
loin-

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai dé-
jà dit qu'il n'y avait ai monde pire sénat
que le nôtre.

Sir CHARLES HIIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre du Commerce est dans
son rôle en parlant ainsi. Mais il n'oserait
dire autre chose. car il perdrait le reste de la
faible influence qu'il peut avoir dans le gou-
vernement.

Le ministre du Commerce soutient, dis-je,
que vu les malheureuses institutions que
possèdent les Etats-Unis, les commissaires
canadiens ne peuvent conclure un traité de
réc'iproeité.

Est-ce que le Sénat des Etats-Unis sera
réformé avant le deux d'août prochain ?
Dans la négative, d'après le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) il n'y
aura plus d'autres négociations ; ou, au
moins, rien que cette commission interna-
tionale puisse accomplir.

Au cours du débat actuel, l'honorable mi-
nistre (sir Richard Cartwright), parlant de
cette absurde état de choses, nous a dé-
elaré, après avoir analysé les votes du
Sénat :

Ce n'est pas seulement le fait qu'il nous faut
surmonter la difficulté d'obtenir la majorité des
deux tiers-et que la Chambre me permette de
lui rappeler que le gouvernement le plus fort qui
ait jamais gouverné le pays n'a jamais eu, sauf
les premières années après l'établissement de la
Confédération, une majorité des deux tiers en
Chambre-mais, il nous faut, en outre, vaincre
la tendance, inévitable chez ces divers petits
Etats, d'envisager leurs propres intérêts Indivi-
duels, abstraction faite du bien général.

Eh bien ! dans ce pays-ci, l'honorable mi-
nistre peut impunément se moquer du
Sénat, et de concert avec ses amis, atta-
liner cette institution ; mais je l'avertis que
le Sénat survivra à leurs attaques et qu'il
est en mesure de se défendre et de justifier
sa raison d'être. Or, je le demande, est-il
sage. de la part du ministre, dans les con-
jonctures présentes, de se moquer du Sénat,
(le censurer devant la Chambre la consti-
tution des Etats-Unis, de critiquer la si-
tuation politique aux Etats-Unis, s'il a le
moindre espoir que ces négociations qui,

d'après leur aveu, ont presque avorté,
aboutissent enfin, à quelque chose ?

Pour en revenir à notre propre Sénat, je
désire signaler de nouveau à la Chambre la,,
faiblesse de l'attitude prise par le premier
ministre, par la force même des circon-
tances et je désire appeler tout particu-
lièrement son attention, s'il le veut bien,
sur le défi lancé par le chef de l'opposition.
Et pour parer à toute erreur quelconque,
je vais. citer ce défi, portant sur une très-
importante proposition relative à la cons-
titution canadienne. Le chef de l'oppo-
sition, à bon droit, à mon avis, s'est exprimé
très énergiquement au sujet de cette propo-
sition fort singulière et fort radicale ; et
c'est là une preuve que la proposition du
chef du cabinet relativement au Sénat est si
radicale qu'elle est sans précédent dans au-
cun pays civilisé. Le chef de l'opposition
a donc porté là un défi fort catégorique au
gouvernement et voici comment il s'est ex-
primé

Jamais proposition plus insensée, plus sotte, et
je n'hésite pas à le dire, plus absurde, n'est sor-
tie de la bouche d'un homme. Vous feuilleteriez
en vain les annales du monde civilisê où il ex-
iste des institutions libérales, pour y trouver un
seul exemple d'une proposition aussi monstru-
euse, aussi absolument insoutenable que celle
faite par l'honorable ministre lui-même à Mont-
réal. Il dit :

"Voici la réforme que nous proposons : S'il
s'élève un conflit entre le Sénat et la Chambre
populaire, alors il devra y avoir un vote général
et la majorité l'emportera. Voilà, messieurs, la
réforme que nous proposons au peuple canadien."

Or. cominent le très honorable premier
ministre a-t-il répondu à ce défi du chef de
l'opposition ? Je vais vous faire voir com-
ment le premier ministre a essayé de paro-
dier une très importante déclaration. Je ne
prétends pas qu'il faille nécessairement
citer un précédent dans chaque cas ; toute-
fois, après toute l'expérience acquise par
l'application des institutions anglaises et
des institutions de l'Europe continentale.
c'est un argument assez fort que d'avancer
que jamais proposition semblable à celle du
premier ministre n'a encore été formulée.
De ce côté-ci de la Chambre. cette proposi-
tion nous semble monstrueuse, et l'on peut,
à bon droit, la qualifier d'insensée et de stu-
pide ; et afin de prouver que jamais propo-
sition semblable n'a encore été faite, nous
demandons au premier ministre de nous
citer un seul précédent. Assurément, Il
n'aurait pas osé soumettre cette proposi-
tion au peuple. sans y avoir mûrement ré-
fléchi. Voici la réponse du premier mi-
nistre :

Je tiens à appeler l'attention de la Chambre
sur la déclaration de l'honorable monsieur, por-
tant que nulle système semblable n'existe en
aucun autre pays du monde. Eh bien ! il me
fait un sensible plaisir de pouvoir citer à mon
honorable ami l'autorité d'un gentleman-

Puis il fait une citation tirée d'un alma-
nach renfermant un article écrit par le
gentleman qui fait autorité en pareille ma-

7-45 [30 IMARS 1899] • 746



LCOMMUiNESi 748
tière, un gentleman dont le nom, je l'ad-
mets franchement. est intimement lié à la
constitution de notre pays-sir John Bon-
rinot. Or, le premier ministre s'est-il jamais
donné la peine de constater si cette observa-
tion échappée à sir John Bourinot dans
la rapidité de la composition-car je vais
prouver li qu'il ne s'agit que d'une re-
marque écrite à la hâte par sir John Bou-
rinot-a quelque connexité avec la propo-
sition dont le premier ministre est l'auteur ?
Je vais porter un déti au premier ministre,
et j'entends le faire loyalement ; et si l'on
nie prouve (lue je suis dans l'erreur, je re-
connaîtrai volontiers mon erreur.

A titre dle modeste étudiant de l'histoire
constitutionnelle et de. l'histoire des gou-
vernements, je vais lui porter un défi et
lui demander de me citer, non pas une ob-
servation faite en passant de sir John Bou-
rinot attestant l'existence d'un semblable
système, mais le nom d'un seul pays du
monde civilisé où ce système ait jamais été
adopté ou soit en vigueur aujourd'hui. Je
porte ce défi, sérieusement, pour prouver
que le premier ministre s'est précipité tète
baissée, sans réflexion. dans ce projet de
réforme ; et quand le chef de l'opposition
l'a sommé de lui dire dans quel pays ce sys-
tème a jamais été adopté ou existe actuelle-
ment, ni le premier ministre, ni ses par-
tisans n'ont pu apporter de réponse à cette
sommation. En passant, je demanderai au
premier ministre s'il est en mesure de faire
plus que de se retrancher à l'abri de trois
lignes d'une lecture de sir John Bourinot,
extraites d'un almanach ; car.. après avoir
donné lecture de l'extrait, il a ajouté :

Dans quelques pays il existe une union des
deux Chambres, dans le but d'étudier et d'adop-
ter des bills sur lesquels il y a conflit entre elles.

M. J. G. H. BEIGERZON (Beauharnois)
Quel pays?

Sir CHARLES H'IBBERT TUPPER: J'en-
tends un honorable député demander : quel
pays ? Le peuple canadien a droit de savoir
si le premier ministre a jamais assez étudié
la question pour étre en mesure d'apporter
une réponse à cette demande, et citer le nom
d'un seul pays. Est-il seulement en mesure
d'aifirmer que sir John Bourinot ait <lit qu'il y
a quelques pays où ce système existe ? Le
premier ministre a beau torturer le sens des
paroles de sir John Bourinot, il ne saurait
en tirer de preuve Ù, l'appui de sa propo-
sition. Par ces paroles, sir John Bourinot
visait évidemment le système bien connu,
en vigueur aux Etats-Unis et sur le conti-
nent européen. celui d'une conférence entre
les deux Chambres.

Mais. comme le fait observer le chef de
l'opposition, a-t-on jamais songé, en aucun
pays du monde civilisé, à faire noyer une
Chambre par l'autre, à établir une votation
collective des deux Chambres, et à décréter
que l'absolue majorité des deux Chambres
J'emporterait ? J'attends une réponse. Je

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

i affirme, nul système semblable n'a été
adopté ou n'existe, en aucun pays du inonde.
Les conférences existent entre cette Cham-
bre et la Chambre Haute. Nous nous con-
sultons à l'égard de nos comités et relative-
ment à nombre d'autres questions. Le pre-
mier ministre le sait ; mais je le défie sans
crainte de me citer un seul pays où il existe
un système semblable à celui qu'il cherche à
imposer au peuple canadien. il sait fort
bien qu'il n'en saurait citer un seul ; et cette
allusion à l'almanach en question est le seul
argument qu'il lui a été possible de trouver,
pour répondre à un défi fort catégorique et
fort pertinent lancé par le chef de 'opposi-
tion. Bien que le temps presse, j'estime,
toutefois, que l'importance de la question
m'autorise à donner au premier ministre
quelques renseignements puisés à des sour-
ces qui doivent avoir un grand poids à ses
propres yeux. Ainsi, l'honorable premier mi-
nistre se plaint, ou croit avoir raison de se
plaindre de l'initiative prise par le Sénat
relativement au bill du chemin de fer du
Yukon. Eh bien ! la seule ligne de con-
duite à tenir en pareilles circonstances, à
moins que les honorables ministres ne pla-
cent le pouvoir et leurs charges au-dessus
<le toute autre considération, eût été de de-
mander le verdict du peuple à ce sujet. Du
moment que le Sénat a rejeté ce bill, si l'ho-
norable premier ministre, en homme coura-
geux, eût fait appel an pays, et fulminé ses
accusations sontre le Sénat et sa conduite,
et s'il fût revenu au pouvoir, j'affirme que
le Sénat, étant donné sa composition et en
tenant compte de tout ce qui est arrivé, et
si rien autre chose ne s'y fut opposé, aurait
adopté ce bill. Voilà le système anglais, ce-
lui, sous l'empire duquel l'Empire a atteint
sa grandeur. Dans la correspondance du
comté de Grey, je trouve la note que voici au
sujet de la réforme du cabinet de 1832:

Il faut avouer qu'il peut se présenter certaines
circonstances où, si la Chambre des lords per-
sistait à s'opposer aux voux de la nation en gé-

[néral, ainsi qu'à l'opinion exprimée par la Cham-
bre des Communes, il pourrait surgir un grand
danger, s'il n'existait pas de moyens de mettre
fin aux conflits provoquées par de semblables
événements.

C'est en prévision d'un danger de cette nature
que la constitution a attribué à la Couronne le
pouvoir de dissoudre la Chambre des Lords ou
d'y ajouter de nouveaux membres, par l'exercice
de la haute prérogative de créer des pairs, pré-
rogative dont le roi a été Investi tant dans ce
but que pour d'autres fins Importantes.

Citons maintenant un autre auteur dont
personne ici ne songera à contester l'auto-
rité. Sir William Anson, dans son ouvrage
"Law and Custom of the Constitution 'dit :

Ainsi, voici comment on peut définir les rela-
tions des deux Chambres. Dans les questions
qui n'intéressent pas grandement le corps élec-
toral, les lords peuvent user largement de leurs
pouvoirs en rejetant, en amendant ou en ajour-
nant. Dans les questions d'un vaste intérêt la
Chambre des lords, en rejetant une mesure qui

[COMMUNESJ 748



[30 MARS 1899 75

lui est transmise par la Chambre des Communes,
pourrait foicer les ministres d'Etat à conseiller
au souverain une dissolution, afin de consulter
le pays. Si le pays donne une réponse catégo-
rique, les lords doivent, en substance, s'y con-
former, et comme le prouve l'histoire des vingt-
cinq années dernières, Ils s'y conformeront.

Et ici, au Canada, qui se plaindrait ? Les
honorables ministres se vantent de gagner
toutes les élections partielles. Ils peuvent
appeler à leur aide tous les parasites, tous
les meneurs, tous les partisans de deux ou
trois gouvernements. Ils peuvent recourir à
toutes sortes de pratiques singulières, comme
celles qui, plus tard, je l'espère, seront. por-
tées à la connaissance de la Chambre. Si,
comme ils le prétendent, ils reflètent l'opl-
nion du pays sur le coup du Yukon ou
toute autre mesure à laquelle le Sénat est
hostile, pourquoi n'essaieraient-ils pas, à la
demande de tous les gens sensés au Canada,
soit parmi les libéraux soit parmi les con-
servateurs, d'appliquer le bon vieux sys-
tème anglais, et ne feraient-ils pas appel au
peuple, avant de tenter d'imposer de force
au pays, à l'aide de leur majorité parlemen-
taire. ces réformes mal conçues ?

Voilà la seule ligne de conduite honorable
et courageuse à suivre. Ils ne sauraient en-
core aflirmner que le système anglais ait
échoué au pays ou que le Sénat, après que
le peuple a prononcé son verdict, se soit ja-
mais obstiné dans son entêtement et n'ait.
pas voulu reculer. Les opinions exprimées
par les autorités que j'ai citées sont la résul-
tante de longues années d'expérience, et
nous ferions acte le sagesse en les méditant
mûrement. car nous pourrions en bénéficier
grandement. Ces autorités sont le résultat
de l'expérience acquise sous un régime, dia-
niétralement opposé à la proposition de I no-
norable premier ministre. Le professeur
lilearn. dans un ouvrage intitulé "The Gov-
ernment in England " approuve également
le principe général posé par les autres auto-
rités. et (lit expressément au sujet de la
Chambre des Lords :

Mais, puisqu'il est impossible que la Chambre
(les Lords soit modifiée par dissolution, alors, à
moins que l'on n'établisse quelque autre frein,
elle aurait au moins le pouvoir de paralyser
l'exécutif avec une impunité absolue. En pa-
reilles circonstances, le remède décrété par la
constitution est celui que j'ai déjà essayé de
faire connaître. Ce remède permet, le cas éché-
ant. au moyen de la dissolution, de soumettre la
question, en dernier ressort, à la décision des
corps constituants.

Citons encore une autorité bien connue
de cette Chambre, le très honorable James
Brye, un 'homme d'Etat qui fait actuelle-
ment bénéficier l'Angleterre de ses' con-
naissances et de ses recherches en sem-
blables matières, un ancien ministre du ca-
binet Gladstone, un libéral, cela va sans
dire, et l'auteur de l'ouvrage intitulé :
" The American Commonwealth." M. Bryce
(lit :

Vient-il à surgir un différend entre la Chambre
des Lords et le ministère appuyé par la Chambre
des communes, et la première persiste-t-elle &
rejeter un bill transmis par les Communes, la
dissolution, dans ce cas, est le remède ordinaire ;
et si la nouvelle Chambre des Communes ré-
affirme la pensée de la précédente Chambre, les
lords, suivant la pratique constitutionnelle au-
jourd'hui reconnue, cèdent sans coup férir.

Enfin. sir John Bourinot. que le premier
ministre a cité, nous fait aussi bénéficier,
dans son ouvrage, des recherches qu'il a
faites à la suite de ces hautes autorités sur·
la question qui nous occupe, question qu'il
ne traite pas au point de vue des partis po-
litiques, puisque cet ouvrage était écrit
avant que la question actuellement débat-
tue eût été soulevée. Voici comment il s'ex-
prime :

Dans l'état actuel des choses au Canada, les-
iinistres ont toujours, de par la constitution, la

pouvoir de conseiller et d'obtenir la dissolution
des Chambres dans le but avoué de sonder l'opi-
nlua publique sur une question en litige entre la
Chambre élective et celle nommée par la Cou-
ronne.

En pareilles circonstances, la Chambre haute
serait constitutionnellement tenue de s'incliner
devant le verdict populaire, une fois qu'il est
clairement exprimé.

Voilà, en résumé, la constitution, en ce qui
nous concerne pour le moment.

Pourquoi le gouvernement irait-il provo-
quer au sein du pays une lutte et une crise
constitutionnelles sur une question excessi-
vement embarrassante pour les provinces,
et cela avant d'avoir épuisé les moyens
que notre propre constituti)nn éclairée
qu'elle est par la constitution anglaise,
met à notre disposition, et sans avoir prouvé
qu'il a le courage de ses convictions en fai-
sant appel au peuple, afin d'en obtenir un
mandat direct, non pas pour contrecarrer
le Sénat, mais pour engager ce corps à con-
sentir à ce que le gouvernement et le peu-
ple désirent ? Le gouvernement n'a jamais
essayé ce moyen, et tant qu'il ne l'aura pas
fait, et tant que le Sénat n'aura pas prouvé,
par son entêtement, qu'il est décidé à
contrecarrer la volonté populaire exprimée
directement, j'affirme qu'il n'y a l'ombre
ni de raison, ni de preuve, ni de justice, ni
de droit dans le projet proposé par le gou-
vernement.

Le très honorable premier ministre, dans
ses observations au cours du débat a, en
outre, cherché querelle au chef de l'oppo-
sition, relativement à l'attitude prise par le
parti conservateur, touchant nos relations
avec les Etats-Unis. Je n'ai pas besoin, il
me semble, de recourir aux preuves pour
établir que le parti conservateur, tant sous
la direction de son chef actuel que sous
celle de ses prédécesseurs depuis 1867, a
toujours désiré entretenir des relations ami-
cales avec les Etats-Unis, tout en s'effor-
:ant, en même temps, d'établir sa complète

indépendance commerciale des Etats-Unie.
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Il est inutile d'aller aux preuves pour éta- que nous devrions faire, et qui se feraient
blir que le chef de l'opposition s'est montré certainement dès cette session-ci, si le pre-
le lidèle interprète de l'opinion publique en mier ministre, comme je l'ai dit, ne nous
maintenant la politique traditionnelle du tenait pieds et mains liés par sa diplomatie.
parti conservateur et en déclarant que c'est Le premier ministre dit que le chef de l'op-
notre devoir, non pas d'adopter une poli- j position se sert d'un langage incendiaire ;
tique de représailles, mais de gouverner le or, je tiens à faire toucher du doigt jusqu'à
pays et de légiférer pour son bénéfice, abs- quel point le premier ministre manque de
traction faite de ce que les Etats-Unis peu- loyauté en imputant au parti conservateur et
vent penser de notre politique, et n'ayant à son chef le désir d'embarrasser le gou-
souci que du bien du pays, tout en em- vernement ou de créer un sentiment d'ani-
pruntant les articles de leur législation qui niosité contre les Etats-Unis, toutes les fois
sont à notre propre bénétice. A mon que le chef de l'opposition élève la voix pour
avis, le chef du cabinet aurait gagné les demander que l'on promulgue une politique
bonnes grâces de son parti et des hommes canadienne, à l'unique uenéfice du peuple
modérés au Canada, s'il avait consenti à canadien. Je citerai à la Chambre certains
se ranger à l'avis et ià accepter l'appui de articles conunniqués au "flobe ", entre
l'opposition, en maintenant une politique autres ceux du 24 de février 1su, voume
sensée et indépendante, une politique vrai- preuve que je suis dans le vrai quand j'a-
ment canadienne et nationale. Le premier vance que, lorsque le premier ministre cher-
ministre et le ministre dlu Commerce (sir chie -' censurer l'opposition, notre leader ou
Rieliard Cartwright) ont semblé plus sou- ses collègues en Chambre, il s'attaque par là-
eieux de chercher querelle au chef de l'op- même au sentiment public du pays, si toute-
position et de le mettre dans une fausse si- fois, l'on peut considérer M. Willison, l'ha-
tuation en insinuant qu'il se servait d'un bile rédacteur du -Globe ", comme l'inter-
langage incendiaire, qu'il cherchait à pro- prête de cette opinion. Il arrive, en effet,
voquer l'animosité des Etats-Unis et à con- que M. Willison. tant sous sa propre signa-
seiller un système de représailles, dans le ture que dans ses articles de rédaction au
simple )ut de représailles et de vengeance. Globe ", a exprimé précisément les mêmes
Si le temps me le permettait, je pourrais idées que le chef de l'opposition. Ajoutons
citer les paroles tombées de la plume d'un que M. Willison a exprimé ces idées avant
gentleman jouissant de la haute confiance que le chef de l'opposition eût parlé dans le
du chef du cabinet, paroles presque tex- mmne sens. et qu'il n'oserait peut-être pas
tuellement semblables â celles prononcées aujourd'hui tenir le même langage. Mais
par le chef de l'opposition. Je fais allusion ' alors, il était libre et sans entraves, écrivant
à M. Willison, dans ses lettres adressées au à titre de Canadien.-
"Globe - et dans ses articles publiés dans Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
le même journal. Ces écrits sont presque J"ai parlé à Toronto sur le même sujet le 22congus dans le même sens que les paroles
du chef de l'opposition, et ils sont l'expres- de février.
sion des sentiments du peuple canadien, Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-abstraction faite de partis politiques. tou) : Oui. c'est un fait important â noter.

Allez en ce moment dans n'importe quelle i Le 22 février le chef de l'opposition s'est fait
province, et le fait même que le gouverne- l'écho des sentiments que nous trouvons ex-
ment a dû. de force, adopter les principales primés par la presse libérale ; et, non seule-
dispositions du système protecteur, ce fait ment, a-t-il alors exprimé les sentiments desdis-je, atteste l'existence d'un sentiment uni- libéraux du Canada oriental, mais encore
versel au sein du peuple, et le voici : c'est ceux de la côte du Pacifique. aussi bien queque, tout en désirant entretenir des relations ceux des conservateurs. quand il a parlé de
amicales avec nos puissants voisins du sud, l'inauguration d'une politique canadienne, etnous sommes absolument fatigués de leur de législation dans l'intérêt du pays, abstrac-
demander des faveurs, et nous voulons que tion faite des intérêts de l'étranger. Nous re-
la Chambre soit en mesure de légiférer en trouvons dans ce discours du chef de l'oppo-
tout temps en faveur du peuple canadien, i sition le véritable sentiment des libéraux,
et dans le sens de nos intérêts, relativement, une fois qu'ils n'obéissent plus au fouet du
soit aux Etats-Unis soit à tout autre pays du parti et à la discipline ; et si le premier minis-
monde. Il existe en ce moment au pays un tre attaque notre attitude. c'est à ces senti-
sentiment d'impatience ; nous sentons que ments là même qu'il lui faudra s'attaquer.
nous sommes pieds et poings liés par les né- Dans le " Globe " du 24 de février, je lis :
gociations entamées par le gouverne-
ment, négociations qui n'aboutiront à rien Notre devoir est de tirer tout le parti possible
denprtque et qui nsbempêchent e rlégi-. de nos propres sources de force, sans nous in-
de pratique et qui nous empêchent de u quiéter des sentiments de nos voisins, et sansférer dans le sens des plus chers intérêts du ýreposer ni crainte ni espoir dans leur système
peuple canadien. Ce sentiment est partagé politique.
non seulement par la jeunesse du pays, mais
encore par des citoyens de tout âge, qui tous .Plus loin, dans le même article, l'auteur
sont absolument fatigués d'attendre pour i ajoute:
voir ce que nos voisins du sud vont faire. Il s'il nous était permis d'exprimer notre opinion
est certaines choses que nous pouvons faire, au sujet des relations que nous devrions mainte-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
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vir avec les Etats-Unis, nous dirions qu'il nous
faut les envisager dans une large mesure comme
les maisons de commerce se regardent mutuelle.
ment. Nous ne saurions attendre de faveurs
de cette source. Il ne faut pas, non plus, nous
attendre à gagner beaucoup en essayant le sys-
tème de compensation dans les concessions mu-
iiituelles que nous nous ferions. Quels que puis-
sent être les sentiments des Américains à notre
égard, le fait est que leur système de gouverne-
ment rend l'adoption d'un traité entraînant des'
concessions réciproques, presque aussi difflcile
que la tentative de faire passer un chameau par!
le trou d'une aiguille.

J'insiste sur ce point, parce qu'il est fort
important, puisqu'il fait voir que le premier
ministre ignore sur quel terrain il marche
quand il essaie de faire croire que le chef
de l'opposition est animé d'un désir insensé
de se faire de la popularité aux dépens du
gouvernement, lorsque, de fait, il s'efforce
de faire voir à la Chambre le véritable sen-
timent du pays. Citons encore la lettre
écrite par M. Willison, de Washington où il
se trouvait, je suppose, en intimes relations
avec le premier ministre lui-méme. Voici
ce qu'il dit :

Rd'iprocité de compliments, mais non de com-
merce ; bonne entente dans les discours, mais
guerre de tarif tout le long de la frontière.

Voilà comment il envisage la situation.
Parlant, plus loin, de l'attitude du citoyen
américain, M. Willison dit :

Soit, qu'il garde cette attitude ! Il a droit 0,
son système protecteur, tout comme nous avons
droit à élaborer notre système politique, en ne
tenant compte que de nos propres intérêts.

bien prêts à faire figurer ces articles dans le
volume de nos échanges mutuels, mais comme
on y a mis le veto-

J'appelle ici votre attention, M. l'Orateur,
sur le fait que M. Willison, le rédacteur du
" Globe," qui se trouvait A Washington avec
les ministres, au cours des négociations, ne
dit point que ces négociations ont été ajour-
nées, mais que la proposition relative au
commerce a été rejetée, mise au rancart,
qu'on y a mis le veto :

-le veto malgré nous, ce qui nous reste à faire
est de tirer le meilleur parti possible des avan-
tages que nous possédons à cet égard.

Il continue :

Si le propriétaire de sciéries américaines était
privé des produits des forêts canadiennes, le coût
de la matière première qu'il emploie, augmente-
rait immédiatement, et les avantages sur les-
quels il compte dans le moment disparaîtraient
aussitôt.

Plus loin voici ce qu'on trouve dans cet
article :

L'industrie du nickel est à peu près dans la
même position. Par la même politique qui con-
sisté à placer un lourd impôt sur le produit
affiné, lorsque le nickel brut est admis en fran-
chise, nos amis, les Américains, ont, pour ainsi
dire, randu tout à fait imposslble l'établissement
de l'industrie de l'affinage dans ce pays.

Puis :

Le gouvernement fédéral a le pouvoir d'impo-
ser un droit sur les produits exportés, et Il de-
vrait faire usage de ce pouvoir sans crainte.

Il termine sa lettre, en disant : Il est facile de constater que ce sont les

Au Canada, aujourd'hui, l'esprit national est! négociations pendantes à Washington qui
aussi ardent et aussi fort qu'il l'est aux Etats- ont empêc'hé le gouvernement d'adopter
Unis, et à fur et à mesure que nous grandirons des réformes utiles dans ces matières. J'ai
en puissance, en dignité et en confiance dans nos lu dans le " Globe " la proposition suivante,
propres forces, à l'ancienne façon anglaise, nous qui a été si udement repoussée par le très
grandirons davantage dans l'opinion et le respect honorable premier ministre uniquement
de nos voisins du sud, ainsi qu'en influence dans
l'empire dont nous faisons partie ; en outre,
espérons-le aussi, nous ne serons pas une cause Voici ce que dit le "Globe
de divorce dans les relations entre la vieille mère
patrie et la puissante république du nouveau- cdon dans auell se ue actul

mndbl'industrie minière du plomb-argentiuère dans la

A mon avis, l'auteur exprime ici le sen- Colr'mbie Anglaise. Là aussi on exploite le
timent du peuple canadien, et celui dont tarif de la même manière relativement au plomb,
s'est fait l'écho le chef de l'opposition. avant de sorte que les propriétaires de hauts-fourneaux

américains en obtiennent une quantité plus con-mme que ces gnes eussent été traces sidérable dans la Colombie Anglaise que celle àalsb que dans cette Chambre- laquelle ils ont droit. Les droits sur le plomb
J'ouvre le "l Globe" du 4 de mars. sur le scnt d'environ $33 par tonne. En 1897, les mi-

même sujet. Si nos avis et nos conseils neurs de la Colombie Anglaise ont payé $600,00
n'ont pas de poids auprès du premier mi- nour avoir le privilège de transporter leur mine-
nistre, il devra au moins tenir compte de rai aux Etats-Unis pour le faire traiter, et le
l'avis et des conseils donnés dans le même montant qui sera payé pour cela en 1898 s'élèvera
sens par le grand organe du parti libéral: probablement à $800,000 ou $900,000.

partiIl n'y a qu'une bien faible portion de cc
Les Canadiens ont en ce moment une occasion Ilontat qui tombe dans le trésor des Etats-

qui se prête admirablement à l'application d'une
politique nationale portant sur des produits qui Unis. car. lorsque le fondeur exporte le
sont bien plus réellement domestiques que ceux plomb au Canada ou en Angleterre, le droit
de la ferme ou du verger, Pour ces derniers de 1½ cent par livre lui est remis. Le mineur
produits, nous avons des compétiteurs partout ; recoit environ $20 la tonne pour le plomb
mais dans notre pin blanc, notre bois à pulpe, contenu dans le minéral, tandis que s'il esT
notre nickel, et notre plomb, nous avons des ar- c obligé de l'acheter du fondeur, il le pale de
ticles de commerce lui nous assurent une espèceo $ 8 lacte.
de monopole complet ou partiel. Nous serions 1$60 à $80 la tonne.
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Le " Globe " continue :

Cette question mérite de faire le sujet dune
enquête, dans le but de s'assurer si cette perte
doit être nécessairement subie, et s'il n'y aurait
pas moyen d'y remédier par une politique vigou-
reuse. Une loi de représailles serait de mau-
valse politique.

à tous les députés de cette Chambre-me de-
mandant de bien vouloir fournir à un de
leurs employés, M. Ogilvie, (lui se trouve
actuellement au Yukon. les renseignements
que je pouvais avoir relativement à la mau-
vaise conduite des officiers et à la mauvaise
administration de ce territoire.

J'entends quelqu'un dire de 'autre côté .0 ne crois pas (lue 1 on puisse trouver
de la Chambre "c'en est assez' mais après dans l'histoire d'aucun gouvernement qu'une
tout ce qui a été fait et dit, je considère semblable demande ait jamais été faite à
cette interruption comme étant un complí- un membre du parlement. J'ignore si l'ho-
ment à mon adresse. Au lieu de me ser- notable ministre a nié avoir eu connais-
vir de mes propres arguments, j'ai cru mieux sauce de la chose. ou bien si la question limi
faire de mue servir des propres arguments a été posée, dans tous les cas. une chose
des partisans de mes adversaires pour faire certaine c'est que sa requête se lit comme
comprendre cette proposition. L'honorable suit : "J'ai nommé un homme à une po-
premier ministre. au lieu de recevoir con- sition importante. Il est sous ma dirce-
venablement les conseils utiles (lue vou- tion . je l'ai nommé pour faire une enquête
lait lui donner l'honorable chef de l'oppo- relativement a certaines accusations vagues
sition, les a rejetés avec mplris et a tenté (lui ont été faites au sujet de prévarications
de le placer dans une fausse position. Je de la part de fonctionnaires publics en
suis maintenant en frais de démontrer par ottice, et si vous possédez quelques rensei-
les propres organes du parti libéral. (lue guemnents à ce sujet, veuillez donc les faire
l'honorable député (sir Charles Tupper) a parvenir à mon bureau." Mais je n'ai pas
parlé au nom du pays, représenté par les i l'intention de traiter avec les officiers de
hommes à l'esprit indépendant qui siègent :l'honorable ministre de l'Intérieur, c'est à
dans cette Chambre, non pas ces liono- lui que je veux avoir affaire. A quoi m'au-
rables députés à l'esprit intolérant et in- rait servi d'envoyer à son employé des accu-
juste dont on fait preuve de l'autre côté sations et des faits, cet homme est sa créa-
de la Chambre. Mais nous ne pouvons ac- turc, eest lui (lui i'a nommé el la position
coinplir ces choses utiles à l'heure actuelle, qu'il occupe, et qui peut le destituer d'un
aucun de ces conseils ne peut étre mis en signe-eela n'aurait-il 'pas été ridicule de
pratique durant c'ette session. et le gouver- na part et de la part de tout autre député ?
nement a Placé les affaires du pays dans avec un véritable étonnement que j'ai
une position tellement difficile et ecn- comparé la position que prend actuellement
brouillée, grâce à cet ajournement <le la le gouvernement avec celle qu'il a prise on
comnission au 2 d'août 1809, laquelle ne se 189G. Ils étaient à peine au pouvoir que le
réunira peut-être jamais <le nouVeau. que ministre de l'Intér'ieur avait l'audace d'ouvrir
tout ce que le Canada peut faire pour le mo- mn compte qui s'est élevé jusqu'à $18,000
ment c'est d'attendre patiemment. ou $19,000, pour lequel l'honorable premier

Il existe encore d'autres questions dont ministre est responsable, et cela pour ob-
je veux parler. Et en agissant ainsi, je tenir les services d'employés de l'agence
crois accomplir un dev'oir important. Si lInkerton afin de découvrir, si possible. des
nrous somespor cdvoiur, jepran. at faiits lui permettant de porter des accusa-nous sommes pour continuero je vais tta- tions contre ses adversaires politiques rela-

qlle unsujt (le j lu, (roisten d -ý-tiveient aux élections fédém'ales, lesquelles,
poser, c*ar, autrement. le pays pourrait don- teetaxéetosfdrls eqels
ter de son importance. l prétendait-il, devaient suihre pour les faire

t envoyer au pénitencier, ou tout au moins lui
Le PREMIE'R MINISTRE: Continuez. fournir à lui-même, ainsi qu'aux candidats

QueluesVOI Cotinez.libém'aux, les renseignemients nécessairesQuelques VW1X • Continuez.
potur lui permettre- de contester les élec-

Sir CHARLES IIIBBlRiT TUPPER : Je tions de leurs adversaires devant les tri-
veux parler (le l'administration du territoire bunaux et leur faire perdre leu's mandats.
du Yukon. Il existe un chapitre de l'histoire Je dis donc que sans posséder de ren-
du Canada qu'il m'aurait fait plaisir de seignements. sans avoir d'accusations déf-
n'avoir jamais vu écrit, mais les faits exis-nies, le minise de lIntérieur a osé ouvrir
tent, et des faits si indéniables que je suis un compte (ui a été payé pa' le gouverne-
surpris, après tout ce que l'on en a entendu nient de l'honorable premier ministre après
dire, mettant de côté, bien entendu, l'in- arrivée au pouvoir, compte qui a été
compétence du ministre de l'Intérieur, de eommencé, alors que lono'able chef de
voir que le gouvernement n'a pas pris les l'opposition n'avait pas eneore remis sa
mesures nécessaires pour empêcher, au démission entre les ins du gouverneur.
moins durant la présente session, la dis- et cela simplement pour chercher une
cussion d'une telle question. L'honorable preu'e pouvant lui permettre de porter des
ministre de 'Intérieur a eu recours à unt cont'e ses adversaimes poli-
moyen bien extraordinaire. et cela appa- tiques au Manitoba. Mais les services des
renment dans le but d'empêcher une en- agents secrets n'étaient plus requis. lorsque
quête d'avoir lieu sur ses affaires. Son la prese du pays, de l'Atlantique au Pa-
sous-ministre m'a écrit-comme Il a dû écrire cifique, portait des accusations nombreuses,

Sir CHA~RLES HIBBERT TUPPER.
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et publiait à pleines colonnes des entrevues ment sur le lukon. mais aussi sur le nom du
avec des personnes revenant du Yukon. Canada et du gouvernement canadien dans
Alors que le "Time." le Londres, publiait 'univers entier. J ai l'intention d'entrer
des accusations du genre de celles contenues dans les détails de cette affaire, car, tout en
dans les correspondances de Mlle Shaw, comprenant parfaitement que le sujet devra
une femme revenant elle aussi de cette ré- être traité avec encore plus de soins un peu
gion, lorsqu'une telle preuve fut devant les plus tard, et que le gouvernement ne peut
yeux de tous le pays, et que l'impression refuser à la Chambre et au pays tous les
était générale chez tous les citoyens du Ca- moyens nécessaires, et que peut offrir un
nada, sans distinction de parti, qu'il se pas- comité, pour faire une enquête complète sur
sait des choses répréhensibles au Yukon, que 1 ces accusations, je crois, M. l'Orateur, que le
les oiticiers du département de l'Intérieur. aeuat sur l'adresse ne doit pas se terminer
nommés par l'honorable ministre, se ren- sans que des détails encore plus complets
daient coupables de prévarications dans l'ex- figurent dans les " Débats " de la Chambre
écution de leurs devoirs, alors, dis-je. on ne des Communes, et soient portés à la connais-
dépensa pas d'argent, en n'employa pas les sance du peuple de ce pays.
agents secrets de Pinkerton, pour rechercher A six heures, la séance est suspendue.
ces hommes.

Lorsque ces accusations furent portées,
les officiers impliqués dans l'affaire quit- Séance du soir.
tèrent le Yukon l'un après l'autre et furent
remplacés par d'autres. Il n'y a pas eu Sir OHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
d'enquête, aucune accusation ne fut portée tou) : Lors de l'ajournement du débat à six
par le département lui-même, et l'on se con- heures, j'étais à parler de la mauvaise ad-
tenta de demander aux honorables membres ministration des affaires publiques au Yu-
le cette Chambre, par une froide lettre offi- kon. L'histoire de ce territoire sous l'admi-
cielle, de vouloir bien fournir à M. Ogilvie nistration du gouvernement actuel est une
tous les renseignements que nous pourrions véritable honte et un fiasco complet. De
avoir relativement à la mauvaise adminis- mauvais règlements ont été adoptés A la con-
tration du Yukon et aux actes de corrup- naissance de tous,. on y a imposé des imi-
tion commis par les officiers du gouverne- pêts, des taxes et des droits régaliens qui
ment. Dans le cas des poursuites ou per- feraient honte Ù un personnage tel que Oom
sécutions du Manitoba. M. Howell fut sou- Paul. A la connaissance de tous, il y a eu
tenu par le ministre de l'Intérieur, dans sous cette administration des employés trop
son refus de dévoiler les noms des dénon- payés et incompétents, désignés parles Ans-
ciateurs, mais aujourd'hui l'honorable mi- traliens et les Anglais comme étant une
nistre nous demande de porter des accu- bande de voleurs lienciés-ce qui est une
sations distinctes. expression bien forte. Quelques-uns des

Qu'un homme responsable se lève renseignements que je vais donner la
porte des accusations directes sur ce que i Chambre semblent justifier un tel langage.
nous avons fait au Yukon. Voilà ce que dit Il y a eu du favoritisme dans l'octroi (es il-
le gouvernement, sachant parfaitement que cences pour vente de spiritueux, le système
dans un grand nombre de cas où des gens le plus extraordinaire a été mis en opération,
ont été volés ou privés des droits qu'ils et il est à ma connaissance que des honorai-
avaient toute raison de croire qu'on leur res ont été payés A des avocats libéraux-ou
conserverait sous l'empire des lois cana- A des avocats ayant des penchants A le deve-
diennes, ces derniers n'osaient pas faire nir-jusqu'au montant de $500, simplement
connaitre leurs noms, parce que ces offi- pour obtenir par leur entremise, du départe-
tiers du gouvernement qui les avaient si nient de lntérieur, la permission voulue de
maltraités, continueraient à les <lépouiller vendre des spiritueux dans les Territoires.
le tout ce qui leur restait, si ces citoyens Il y a eu du favoritisme dans l'octroi des

outragés osaient porter contre ces employés terrains il y en a eu aussi dans les contrats
des accusations qui jetteraient sur eux de donnés par le gouvernement; on a commis
la honte et du déshonneur. des erreurs impardonnables dans l'admlnis-

Vu ces faits-bien que je sois d'opinion 1 tration des transports des approvisionne-
que dans le cas des poursuites prises au Ma- ments du gouvernement de touÈ les Points
nitolba, M. Howell n'était pas justifiable, du Canada jusqu'au Yukon. On a fait preuve
bien qu'appuyé comme il l'était par le minis- d'un favoritisme extraordinaire à l'égard des
tre (le l'Intérieur, et les libéraux faisant par- compagnies de transport des Stats-ttnis qui
tie du comité, de refuser de faire connaître ont été chargées de transporter les approvi-
tous les détails concernant ce compte élevé sionnements destinés auxCanadiens de ce ter-
dO $18,000 ou $19,000-volci un cas, s'il en fut ritoire, par voie des ports américains. Le gou-
jamais un, dans lequel le gouvernement ne -erneinent a préféré favoriser les ports amé-
devrait pas avoir besoin de l'aide de per- ricains au détriment de ports canadiens tels
sonne pour agir, et dans lequel Il était tenu que Victoria et Vancouver, où des entrepri-
(n honneur de destituer et de poursuivre ses privées luttaient de toutes leurs forces
(es employés du département de l'Intérieur, pour tenir tête à la concurrence formidable
cil s'étaient rendus coupables d'actions qui que leur faisait le capital étranger dans les
"ont jeté la hcnte et l'infamie non seule- ports américains. Mais, Il y a ce que je viens
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d'indiquer, dont l'effet est à mon avis des dire que le gouvernement retire de ce dis-
plus désastreux; je veux parler du mys- trict des revenus cousîuéravnes, mais qu'il ne
tère des documents ofliciels. Ce fait seul fait pas la moindre démarche pour améliorer
a créé non seulement dans le pays, mais les conditions locales ou empêcher les mala-
dans tous les centres intelligents de l'Empire, dies les plus contagieuses de se répandre.
des doutes sérieux et même des soupçons, La ville de Dawson est dans un état sani-
que toute l'affaire avait été établie dans un taire indescriptible, et l'on ne peut rien voir
but honteux. de pareil dans aucun autre endroit du Cana-

Parcourez, si vous voulez, l'histoire de la da. Jamais, me dit-on, on n'a plus négligé de
législation se rapportant au développzment s'occuper de la ville que depuis que le gou-
des ressources minières de la Colombie-An- vernement a commencé .à percevoir d'énor-
glaise, depuis sa naissance jusqu'aujour- mes revenus des spéculateurs et autres per-
d'hui, qu'elle fut sous la direction des auto- sonnes qui se rendent dans cette région pour
rités britanniques ou, plus tard, sous la di- développer les richesses du pays. Vous
rection des autorités locales, et vous consta- n'avez rien de tel dans aucune autre partie
terez que les autorités anglaises et celles du du Canada. Cependant, il ne s'agissait pas
pays. semblent avoir eu à coeur de donner d'une chose nouvelle. On a vu des districts
autant (le publicité que possible aux docu- iniers se développer avant celui-là dans la
ments officiels, et d'en faciliter l'accès au province de la Colombie-Anglaise, on en a vu
public sans aucune rémunération. C'est ce même s'ouvrir avant la Confédération ; et-
système qui a toujours ét e visgueur dans nialgré cela vous n'avez jamais entendu par-
la Colombie-Anglaise relativement aux mines ler (le scandales et d'un état de choses
d'or ou autres exploitations minières en gé- eomme celui qui existe dans le territoire du
néral. Mais au Yukon, le seul fait que tous Yukon.
ces documents officiels étaient tenus secrets, On a essayé de défendre la conduite du
et que vous ne pouviez pas durant les heures gouvernement à ce sujet; certains journaux
de bureau, de 10 lîrs a.m. à 4 hrs p.m., en ont prétendu, et la chose a peut-étre été
payant un honoraire ou autrement obtenir mentionnée au cours de ce debat, que rela-
une connaissance parfaite de ces documents. tivement au développement des Territoires
ce fait seul nie semble suttisant pour justi- du Nord-Ouest et du Manitoba, l'ancien gou-
fier non seulement la mauvaise impression. verneient conservateur n a pas réussi du
qui avali pris corps relativement à la mau- premier coup à donner aux colons tout ce
valse administration de cette région, mais dont ils avaient besoin ; mais je crois que
il offrait une excuse en même temps qu'il cette prétention doit être discutée sur son
fournissait une occasion à toutes les vilénies piropre mérite. Cela ne ressemble pas du
qui ont été dites à ce sujet, et l'on en a pro- j tout à l'ouverture d'un nouveau terrain auri-
fite très souvent, comme nous le verrons plus; fère, ou d'un territoire minier. Nous avions
loin. ipour nous guider dans l'administration du

Après tout ce qui s'est fait et dit, en sus Yukon,. l'histoire (es autres pays. Nous
des besoinus et des désirs des spéculateurs avions les résultats néfastes produits en Aus-
particuliers-des hommes qui essayaient de i tralie par des lois adoptées a la hâte pour
faire fortune à mëme les richesses du pays-il nous mettre sur nos gardes; et u'un autre
existait une chose encore plus condamnable et côté, nous avions la législation si pleine de
plus honteuse que tout ce que je viens d'énu- succès du gouvernement impérial dans la
mérer qui s'est accomplie dans cette portion province de la Colombie-Anglaise, qui n'est
du territoire britannique et du Canada, et la pas très éloignée du Yukon, où l'on avait
voici: on a imposé dans cette partie au pays; réussi, de Londres, à ouvrir, développer et
des droits régaliens si élevés que l'on ne peut administrer les richesses minières de cette
rien trouver de semblable dans l'histoire de province sans donner naissance à des scan-
tous les pays miniers y compris l'Espagne, dales ou à des soupçons d'aucun genre. Mal-
l'Australie et le sud-Africain, pouvant justi-1 aré tous les avantages qu'offraient ces nom-
fier les extorsions qui ont été exercées et qui breuses années d'expérience. après tout ce
ont arrêté le développement des richesses que vous pouvez avoir dit et vu relativement
minières du Yukon; cependant, il y a eu à aux fautes et aux défauts dans lesquels
part cela une négligence coupable apportée étaient tombés les gouvernements précédents,
à pourvoir ce pays des améliorations locales -car c'était un avantage de savoir où les
nécessaires. erreurs avaient été commises afin de les

Lors de la dernière session, des membres évlter,-nous sommes en face dun état de
de la gauche ont, en se basant sur des choses, plus terrible que jamais,
documents officials, demande au gouverne- Pour appuyer cette déclaration je n'ai
ment ue faire des améliorations dans les pas besoin d'avoir recours à aucun journal
moyens de navigation et de transport par de parti, ou à aucune opinion de parti au
terre de cette région; mais, je ne vois rien Canada. Le témoin dont j'ai déjà parlé,
qui puisse indiquer que les honorables mi- est probablement aussi éloigné de la scène
nistres se soient occupés de ces remarques. politique et des partis politiques au Canada
La fièvre est à l'état d'épidémie au Yukon; que l'on peut le désirer-ce témoin mpar-
des correspondants de la plus haute res- tial est le correspondant du ITimes" le
pectabilité après s'être rendus jusqu a Daw- Londres; et les honorables ministres nigno-
son, ei reviennent, et tous sont unanimes à m'éent pas, que dans une récente occasion,

Sir CHARLES HIBBERT TUPPERd
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Mademoiselle Sbaw refusa formellement del, qui j'ai toute confiance, des sujets de la
retirer une seule des paroles qu'elle avait Reine, résidant en Angleterre-non des mi-
prononcées plusieurs mois auparavant au neurs venant de l'Australie ou de l'Afrique,
cours d'une conférence qu'elle avait donnée mais des hommes qui ont réussi à me con-
à Londres sur l'état de choses existant dans vaincre qu'ils représentaient des institutions
ce teritoire ; elle refusa, après avoir eu tout financières importantes en Angleterre-qu'ils
le temps nécessaire pour réfléchir, de se ren- avaient vu au Yukon un état de choses ca-
dre aux raisons mentionnées dans un appel pable de faire rougir -un Canadien de son
fait par un employé du département des pays. Je leur ai demandé s'ils voulaient
Travaux publics en faveur de ce qu'il ap- me permettre de me servir de leurs noms,
pelait le justification du service civil du à l'appui de leurs déclarations, mais ils ont
Canada, exécuté par Mlle Shaiv. Il me refusé.
semble, M. l'Orateur, que ces raisons au- M. R. R. DOBELL (Québec-ouest) : Eeou-raient dû suffire, venant d'un témoin aussi tez ! écoutez!
désintéresse. pour mettre le gouvernement
sur ses gardes. Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je

Maintenant, avant d'entrer dans plus de vois que mon honorable ami le député de
détails sur ce sujet, je veux parler de ce Québec-ouest (M. Dobell) appuie fortement
que certaines personnes en ce pays peu- sur ce point, et qu'il en est de même pour
vent être portées à considérer comme une l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sif-
justifieation de la conduite du gouverne- ton), qui a posé comme principe en commen-
ment, ou au moins un palliatif aux graves cant qu'il fallait des accusations bien dé-
accusations qui ont été portées contre le finies.
gouvernement de notre pays relativement M MeMULLEN: Ecoutez ! écoutez!au territoire du Yukon. Voici ce dont il
s'agit : Lorsque certaines personnes repré- Sir CHABLES HIBBEIZT TUPPER: Un
sentant (les compagnies de transport, des honorable député qui siége en arrière de lui
compagnies minières, ou d'autres intérêts est aussi de cet avis. Ainsi, ils veulent
ont eu l'occasion d'être de passage à Ot- avoir les noms des hommes qui sont dispo-
tawa, ces personnes après avoir eu des en- sés il prendre la responsabilité de leurs ac-
trevues avec les représentants de certains cusations. Mais quelles sont ces accusa-
journaux et avoir porté des accusations ou tions ? Les détails que je ferai connaître
corroboré celles qui l'étaient déjà, et que plus tard démontreront que ces accusations
je viens d'énumérer, se sont rétractées ou sont sérieuses. De prime abord cette objec-
ont déclaré qu'après tout les seules person- tion que l'on me fait en disant, donnez (es
nes qui ne sont pas satisfaites au Yukon. noms, et précisez vos accusations, paraît
ou qui murmurent, sont les gens qui n'ont sérieuse, je l'admets. L'homme ordinaire
pu arriver à rien, ceux qui se sont aventu- dira que si vous ne pouvez pas porter d'ac-
rés dans le pays sans posséder aucune ex- cusations précises, ou trouver quelqu'un qui
périence de la vie dans laquelle ils entraient, soit disposé à en prendre la responsabilté,
et n'ayant rien fait tant pour leur bénéfice vous parlez pour ne rien dire, et le gouver-

hersonnel que pour le bénéfice de ceux nement *n'a pas besoin de s'en occuper.
qu'ils représentent, et qui ne demandent Mais il s'agit dans le cas actuel de choses
pas mieux que de jeter tout le blâme sur uniques en leur genre. J'avoue qu'après
les épaules du gouvernement; et ces per-javoir demandé à ces personnes la permis-
:onnes, qui viennent .1 Ottawtsa pour obtenir sion de me servir de leurs noms, et avoir
les faveurs et des privilèges, ont fait tout subi un refus de leur part, cela M'a quel-

ce qui était en leur pouvoir pour rétablir que peu démoralisé. Mais quelle a été leur
aussi bien que possible la réputation du réponse ? La voici: Ils n'étalent pas Cana-
gouvernement, Il ne peut y avoir de doute, diens, ils avalent vécu en Angleterre où un
qu'avec raison ou non cette conduite a créé tel état de choses ne pouvait exister aujour-
une impression favorable au gouvernement ce o at rt

sériue jecu'admets.é L'homedortdinaire-

dans l'esprit de ceux qui suivent ces af- ment du gouvernement anglais n'oserait se
faires, ou tout au moins, elle a eu pour effet rendre coupable d'actes du genre de ceux
de les faire douter de la véracité des accu- dont ils avaient p se plaindre. Toutefois
sations que l'on portait contre létat de ces hommes avalent acquis des intéêts
choses existant au Yukon. dans certains terrains miniers, quelques-uns

p'espère que les honorables membres de la pour eux-mêmes et d'autres pour des com-
droite ne seront pas surpris si je leur dis:- pagnies-des compagnies anglaises impor-
que lorsqu'ils rencontrent un homme qui, tantes. Nous n'oserions pas donner nos
aprle avoir accusé le gouvernement de né- noms disaient-ils. Nous ne sommes que des
glgence et ses employés de malhonnêteté, représentants de capitalistes anglais, et en
vient à Ottawa pour demander des faveurs cette qualité nous avons acquis certains !n-
et obtenir des privilèges, et défend la con- téréts dans votre pays, par conséquent sous

qite de ce même gouvernement, son témol- vos lois et sous le système qui vous gou-
gage peit être mis de côté comme n'étant verne.
d'aucune valeur pour les deux partis. Mais, Si le gouvernement de ce pays, dont nous
j'ai appris de la bouche de personnes en ne savons rien, maintient ces coquins sans



[COMMUNES]

scrupule à qui nous avons eu affaires, s'il
appuie ces hommes qui nous ont volés et
tyrannisés, qui se sont conduits en tout d'une
manière déhonorante et corrompue, com-
ment ne pas supposer que ce même gouver-
neinent avec son pouvoir despotique sur les
regleients desquels nous tenons nos titres,
va, par arrêté du conseil, nous causer des
embarras, et finalement nous dépouiller de
tout ce que nous avons ? Cela n'est-il pas rai-
sonnable ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : Ecoutez ! écoutez !

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER : Les
honorables députés de la droite semblent ne
pas vouloir attacher d'importance à ces ac-
cusations, mais lorsque les preuves seront
produites en Chambre je crois qu'us seront
moins disposés à crier, "Ecoutez ! écoutez .

ble assertion, car je crois que M. Wade sera
de retour avant la fin de la session.

Sir CHARLES HIBBE'RT TUPPER: Eh
bien ! Il ne sera pas pris par surprise. Il est
aujourd'hui à Dawson, et à moins que le
Directeur général des Postes ne fasse plus
grande diligence dans le service des postes
M. Wade ne saura pls ce qui a été dit ici
avant la fin de la session, car je crois savoir
que trois tonnes de matière postale sont re-
tenues au lac Bennett, soit par accident o0
sur l'ordre du Directeur général des Postes,
je n'en sais rien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Il n'y a pas eu la moindre irré-
gularité dans le service des postes.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : De-
puis quand ? Car j'ai de bonnes raisons de
croire qu'il y a eu des retards.

M. McMULLEN : Produisez vos preuves. Le DIRECTEUR GENERAL DES
Sir CHARLES IIBBERT TUPPER : Je POSTES : L'honorable député ne possède au-

vais en donner avant que l'honorable député cun renseignement. Depuis que la police à
ne sorte de cette enceinte. à moins qu'il n'ait cheval peut traverser le lac sur la glrce le
peur de les entendre. Voyons ce qui est ar- service se fait. Les malles ont quitté régu-
rivé. Où est la première équipe envoyée au lièrement Bennett chaque quinzaine.
Yukon et sous l'administration de laquelle Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: J'ac-
ont été commises toutes ces infamies ? Ces c'pte le renseignement; c'était autrefois c'a-
gens sont dispersés aux quatre vents du ciel, que mois. L'honorable ministre veut-il dire
Où est ce Pooli-bah, M. F. C. Wade ? Oc- que toute la matière postale a été transportée
cupe-t-il toutes ces positions-, régulièrement ?

Le MINISTRE DE L'1NTE IEUR (-.
Sifton) : M. Wade est à Dawson City, je
pense, prêt à répondre à toute accusation.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oc-
cupe-t-il tous les emplois qu'on lui av.ait con-
Iles tout d'abord ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Non,

dit le ministre.
Le MINISTRE DES FINANCES (M.

Fieiuing) : Mais s'il est prêt à répondre ?
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :é-

pondre à quoi ?
Le MINISTRE DLs FINANCES : A toute

accusation qui sera portée contre lui.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : De

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES : Autant que je sache, l'assertion
de l'honorable député n'a pas sa raison d'être.
Il sait que le corps de police à cheval désire
vivement faire réussir ce service. Ain-
si la malle a été transportée en 10 jours de
Dawson City, et le service s'est fait aussi
rapidement que le permettait l'état de la
glace.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
rappellerai au Directeur général des Postes
que le correspondant du "Globe" à Dawson
Lity dit exactement le contraire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
-o:TES : Le correspondant du "xiobe" ne

dit rien de semblable.
Sir CHARLES TUPPER : Oui, c'est ce

qu'il dit.
fait, M. Wade a pris la peine de s'assurer si Sir CHARlLES HIBBERT TUPPER : Lades accusations seraient portées contre lui h me touche uelque eu ; j'ai eu un as-cette session, s'informant si moi-même . quq pe
j'avais l'intention de dire quelque chose con- socié dans la ville de Dawson et ni ses let-
tre son caractère, parce que, dans ce cas, il tres, ni les miennes ne sont rendues à des-
désirait étre ici pour répondre. tination, et cependant il est dans cette ville

depuis novembre dernier.
Des VOIX : Ecoutez! écoutez! Le DIRECTEUR GENERAL DES
Sir ChARLES HIBBERT TUPPER: Un POSTES : L'accusation que porte l'hono-

instant. J'ai répondu dans l'affirmative, di- rable député n'est pas du tout fondée.
sant qu'il ferait bien de se tenir prêt. De Sir CHARLES h±tsBERT TUPPER•suite il est parti pour le Yukon et il est main- Comme l'honorable député n'était as là il netenant à Dawson City, comme nous le dit le Ce lo ne du a pastlàsilyn

mnsrdeiIntérieur, peut nous renseigner. Il a cependant essayé
ministre de I de détourner un peu l'attention du service

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L ho- postal. Il n'y a pas un de ses amis, là-bas,
norable député ne pourrait faire une sembla- il n'y a pas un député de la Colombie-An-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

761



[30 .1ARS 18991

glaise qui se lèvera en cette Chambre pour
dire qu'il y a dans sa province un homme In-
telligent ayant des communications avec
Dawson qui déclare que le service postal
entre Dawson et Vancouver et Victoria a
été autre chose qu'une honte de la pire
espèce depuis des mois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES: Je défie l'honorable député de me
citer une personne digne de foi qui appuiera
eette assertion qu'il vient de faire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
défie les partisans de l'honorable ministre
de se lever ici et de dire que le service postal
entre Victoria, Vancouver et Dawson a été
satisfaisant depuis quelques mois.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES: L'honorable député a dit que
c'était une honte. Je défie ici l'honora-
ble député ou qui que ce soit d'établir
ses accusations, et, en ce qui me concerne,
il aur.4 un comité de la Chambre pour s'en-
quérir de ce qu'a été le service postal cet
hiver et aussi de l'administration de la po-
lice à cheval. Il aura une autre occasion
de porter des accusations.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Ex-
actement.

M. MAXWELL : Mon honorable ami n'est
pas le seul sur le littoral qui ait des com-
mtunications avec Dawson. J'ai reçu des
lettres chaque mois de Dawson depuis les
quatre ou cinq derniers mois.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'est là la réponse à mon assertion que le
service en général a été fait d'une manière
honteuse. L'honorable député est peut-être
préjugé, à cause de ses rapports avec l'île
de l'Homme-Mort (Deadman's Island), af-
faire qui sera le sujet de plus amples ex-
plications.

J'ai eu l'occasion de voir comment est
fait le service entre Nelson et la côte ; j'ai
constaté que l'on peu devancer une lettre
de deux ou trois jours, j'ai moi-meme de-
vancé une lettre recommandée, de 3 ou 4
jours.

Il est notoire que l'honorable ministre né-
glige le service des postes pour servir sa
propre vanité. Le port des lettres à un
penny est son fort ; quand il s'agit des dé-
tails du service, il sait peu de choses. Mais
je crois que nous nous éloignons du sujet.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Ces honorables députés ont parfaitement
raison. Le ministre de l'Intérieur, secondé
par le directeur général des Postes, a essayé
de changer le courant de cette discussion
dans une direction tout à fait opposée à
celle que j'ai dans l'esprit. Néanmoins, je
n'ai pas l'intention de laisser passer aucun
des points que j'ai en vue.

Un honorable député vient justement de
me communiquer un fait désagréable en
même temps que grave. Une lettre confiee
à la poste de Glenora le 1er décembre 1898,
est arrivé à Ottawa le 29 février. Cette
lettre était destinée à M. A. Martin, M.P.
Il y a quelque chose qui va mal.

Je parlais donc de ces personnes qui, au
moment où l'intérêt s'est porté vers cette
condition extraordinaire d'affaires, ont sou-
dainement quitté Dawson City, démarche
qui, il me semble, équivaut à une admission
de corruption,-ear l'on a porté des accusa-
tions de corruption; peut-être pas des ac-
cusations précises ; peut-être non accom-
pagnées de noms de personnes. Mais Il y
a eu des accusations portées dans toute
la presse du pays, de fait répandues dans
tout le monde, ce qui a eu pour résultat
la disparition soudaine de tous ces officiers.
Qu'est devenu M. Walsh ? Commençons par
le commencement. M. Howell a dit-

M. MAXWELL : Je serai à votre disposi- Sir CHARLES IIBERT 1UPPER
tion quand vous voudrez. Il en est resté là.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je Sir CHABLES HIBBERT TUPPER.
crains qu'il n'en soit pas ainsi du ministre L'on a accusé le major Walsh davoir
de la Milice. L'honorable député de Bur- mal agi dans plusieurs cas, mais au lieu
rard (M. Maxwell), était prêt, sans doute, de rester à son poste <e combat et de jus-
depuis longtemps à mettre le ministre de tifier la réputation de courage personnel
la Milice dans cette position lorsqu'il poussa dont il a joui autrefois, 'ors de l'organisa-
le gouvernement à commetttre cette fraude tion de la gendarmerie à cheval dans le
extraordinaire. Mais aucun ministre n'est Nord-Ouest, il s'est soudainement enfui de
prêt à déclarer maintenant qu'il a l'in Dawson, suivant l'exemple de la pluparr
tention de confirmer ce bail relatif à l'île des hommes contre lesquels on avait porté
de l'Homme-Mort. Je m'adresse aux minis- des accusations.
tres et je dis qu'il n'en est pas un qui soit Mais je vais plus loin en attaquant le
prêt à approuver cet acte. ministre de l'intérieur, je le tiens respon-

L'honorable député se lève pour défendre sable de tout ce que je vais énumérer. Je
ce mauvais service postal de la Colombie ne désire pas m'occuper de ces subalternes
Anglaise. Mais le directeur général des je n'ai pas à me prononcer sur ces créa-
Postes sait à quoi s'en tenir. Prenez ce tures du ministre de l'Intérieur. Il ne peut
service depuis Nelson ; prenez-le depuis équitablement se mettre à l'abri derrière
Rossland, le représentant de ce district ne leurs méfaits; c'est lui qui doit porter pria-
dira pas que ce service est autre chose cipalement le fardeau de toute la coquine-
qu'une honte. rie rt le toute la conduite néfaste <le ces
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hommes. Nous nous occupons du gouver- Le résultat des dernières élections dans quel-
nement, nous ne nous occupons pas de ces ques-uns des collèges électoraux du Manitoba
individus, et quand les ministres prennent m'a porté à croire que l'on avait eu recours à
sur eux de nommer certains hommes qui quelque sorte de fraude-
déshonorent les fonctions qu'on leur a con- J'insiste sur ce point-
fiées, (lui agissent sans le moindre seri-
pul et d'une manière trs étéshon nte. I --- ans l'intérêt des candidats du gouverne-
ce nest pas une excuse pour les honora- ment. J'ai immédiatement mis à l'ouvre desdétectives habiles, et j'ai maintenant en ma pos-bles messieurs qui occupent les banquettes session des preuves concluantes-
du Trésor de dire que, d'une manière ou
d'une autre, ils ont amené ces hommes à L'examen qui a eu lieu dans le comité des
abandonner le service public. C'est contre comptes publics a demontré que cette asser-
les banquettes du Trésor que je porte mes tion au sujet des "preuves concluantes ' était
accusations ; je déclare que les honorables absolument non fondée, ainsi que je le dé-
ministres qui y règnent sont individuelle- montrerai plus loin-
toute et solidairement responsables de -de l'existence d'un système régulier de ma-
toute la mauvaise administration, tous 'nipulation des bulletins, ce qui constitue le crime
les actes malhonnêtes, toute la conduite le plus colossal contre les électeurs honnêtes dont
honteuse (le leurs favoris qu'ils ont en- j'aie Jamais eu connaissance.
voyés dans le territoire du Yukon. Cela Le ministre de l'Intérieur écrivit, le 17 juil-
peut convenir de la part du correspondant let, une lettre de cette nature. Il supplia le
du " Times ", ou du correspondant de tout très honorable premier ministre de lui four-
autre journal (le se servir simplement d'un nir les moyens de fouiller la province du
langage général en parlant de l'état de cho- %uanitoba dans le but de recueillir des preu-
ses qui existe, et d'exprimer leur contente- ¡ ves de nature à incriminer des membres du
ment et leur satisfaction parce qu'unc ère parti conservateur et ceux qui avaient été
nouvelle semble surgir et que l'on a nomm élus dans les différents colléges électoraux.
quelques nouveaux officiers, mais ce que Puis sans demander à M. Clifford Sifton,
les contribuables canadiens ont à examiner, comme on l'appelait alors, de produire des
ce que l'électeur canadien a à se demander, accusations définies, sans demander le nom
le voici : Le gouvernement est-il en quelque des personnes qui l'avaient renseigné, sans
manière responsable (le cet état de choses ? prendre aucune de ces précautions que le
Je porte ce soir contre les ministres le la gouvernement semblait croire nécessaires
Couronne, contre ceux (lui occupent les ban- quand il s'est agi du territoire du Yukon, le
quettes du Trésor, l'accusation qu'il a existé 24 juillet presque le même jour où il aurait
un très sérieux état de choses, et qu'ils dû recevoir la lettre du 17 juillet, le premier
n'ont pas soulevé leur petit doigt pour mon- ministre écrit ce qui suit:
trer qu'ils sont eux-mêmes innocents et .
qu'on doit les considérer comme réprouvant J'ai confiance que vous allez mettre au jour la

les ait, o come unisantlesdéln- conspiration la plus odieuse qui ait été perpé-les faits, ou comme punissant les délin- trée depuis très longtemps, et c'est très volon-
quants. Voilà pourquoi, ils doivent comn- tiers que nous fournirons les fonas necessaires
paraître au banc des accusés tout comme les à cet objet afin que vous arriviez à bon terme
hommes que nous pouvons y envoyer. dans l'ouvrage que vous avez entrepris.

Sous ce rapport, je veux mentionner cer- Voilà le point de départ d'une petite dé-
tains principes généraux avant d'arriver à(lesfais Jedésre firealluio ; pense se montant :1 quelque $18,000 oudes faits spéciaux. Je$1,00 pour laquelle je suppose que le go-
à la discussion intéressante qui a eu lie'u, la; ernement est assurément responsable. On
session dernière, dans le comité des Comptes a déjà payé $10,000 sur cette somme et le ré-
publies et dont ce comité a fait rapport à sultat a été la conviction d'un pauvre
cette Chambre. J'ai le rapport en main et individu qui a admis uevant le tribunal s'être
j'attire votre attention sur quelques té- rendu coupable de conduite malhonnête.
moignages relatifs à l'administration de la Mais il y a plus que cela dans ces révéla-
loi criminelle du pays dans le but, que les tions intéressantes mises au jour devant le
honorables députés nie comprennent bien. comité des comptes publics. A la page 52 du
de pouvoir plus complètement faire reposer rapport du comité des comptes publics, nous
sur les épaules des ministres la responsa- avons le témoignage de M. Howell qui n'a
bilité dont j'ai à leur demander un compte pas dit qu'il était en possession d'aucuDe in-
sévère. Je dis qu'en rapport avec les pré- o
tendues fraudes d'élection dans le Manl- Clifford Sfton disait posséder le 17 juillet.
toba, voici la déposition qui a servi de pré- Je veux être exact. M. Howell n'a pas dit
texte pour que le gouvernement, sans aut-text por qe legouernment sas a- iqu'il avait en sa possession des "preuves con-
cune sanction directe du parlement, prit sur cuantes," mais M. Howell a admis franebe-
lui de faire une forte dépense, une dé- ment que, au Heu de ce que M. Slfton disait
pense énorme des fonds publics. Le mon- avoir en sa possession, Ils sont partis en
sieur connu sous le nom de M. Clifford Sifton, voyage de recherche et de découverte, ils ont
maintenant l'un des membres du cabinet, employé les services des détectives de
écrivit au premier ministre, le 17 juillet l'agence Pinkerton des Etats-Unis afin d'être
1890, qu'il avait raison de croire, pour me en état de découvrir des preuves concluantes,
servir de son propre langage, que: et Ils ont fouillé la province de Manitoba
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aux frais du peuple du Canada depuis juillet
jusqu'à décembre 1896, dans le but d'avoir
les moyens non seulement de mettre en ac-
eusation les conservateurs pour manoeuvres
frauduleuses, mals encore de pouvoir aisé-
ment et A peu de frais enlever à des conserv-
ateurs leur mandat à cause d'irrégularités
en rapport avec les pétitions.

Dans son examen, M. Howell, répondant
aux questions du ministre de l'Intérieur, dit:

Q. Vous avez déclaré que, dans l'une de ces
entrevues, je vous ai donné des instructions dé-
veloppées quant à ce que vous auriez à faire ?

Et le ministre de l'Intérieur ajoute:

Oui ; je vous ai donné à entendre que j'avais
reçu des renseignements à l'effet que l'on avait
eu recours à des fraudes considérables en rap-
port avec l'élection ?-R. Oui.

Q. Et je vous donnai instruction de procéder
à une enquête à ce sujet ?

Non pas pour déposer des plaintes basées
sur les preuves concluantes qu'il avait en
main; oh non ! pas du tout; mais bien pour
faire un compte considérable aux dépens du
peuple (e ce pays, dont il rejetterait la res-
ponsabilité sur les épaules du premier minis-
tre, dans le but de recueillir des renseigne-
nients conclusants.

Q. Cela se rapprochait-il des procédés qui se-
raient suivis dans toute autre affaire criminelle ?

Remarquez bien ceci, M. l'Orateur :

R. Je crois qu'ils étaient les mêmes en pra-
tique. On me confie souvent des affaires crimi-
nelles dès le début, et très souvent j'ai la direc-
tion exclusive de la recherche des preuves.

Question par le ministre de l'Intérieur.-Le
Procureur général, aussi bien que l'avocat et
autres personnes peuvent être chargés de la
poursuite avant que le cas soit préparé pour le
procès et avant que la plainte ne soit déposée.
Est-ce la coutume de se servir de détectives-

Remarquez ceci, M. l'Orateur:

C'était durant les beaux jours dorés du
Manitoba et quand naturellement le ministre
ue l'Intérieur était simplement procureur gé-
néral de cette province; mais cela ne se pas-
sait pas quand il eut envoyé dans le district
du lukon ses propres dupes et ses propres
fonctionnaires. M. Howell dit:

Quand nous avons un soupçon, nous nous met-
tons à l'ouvre, et je puis dire que la procédure
dans le Manitoba est peut-être différente de ce
qu'elle est ailleurs, qu'elle diffère certainement de
la méthode suivie dans cette province, parce que
nous n'avons pas de procureurs de comté dans
le Manitoba comme il y en a ici, et le procureur
de la Couronne, dans le Manitoba, est tenu de se
charger d'un fardeau qu'il n'est pas tenu ce por-
ter dans l'Ontario.

Puis le ministre de l'Intérieur continue:

Sir Charles Tupper semble penser que l'on doit
jeter quelque discrédit sur les procédures suivies
parce que, ainsi qu'il le dit, c'est à un voyage
de déc')uverte de preuves que vous avez employé
des détectives ? Est-ce que les procédures que
vous avez adoptées différent sous quelque rapport
que ce soit des procédures ordinaires suivies
dans toute cause criminelle ?

Et M. Howell de dire:

Non, dans ce cas-ci j'ai eu recours à des re-
cherches de preuves de la même manière que j'ai
agi dans l'affaire du meurtre Holland sous votre
direction.

Maintenant, M. l'Orateur, quelle serviette
bien remplie aurait été celle de l'honorable
monsieur, s'il avait eu recours à M. lowell
et aux détectives de l'agence Pinkerton pour
déterrer des preuves dans le territoire du
Yukon. Les découvertes de minéraux ont
atteint de fortes proportions. Songez, M.
l'Orateur, quel résultat aurait été obtenu
si l'on s'était employé à la recherche du
crime là-bas.

Le ministre de l'Intérieur continue:
Vous rappelez-vous, M. Howell, la teneur gé-

nérale des instructions que je vous ai données
alors ?

- pour réunir les détails d'une affaire, comme Et . owell a dit
s'expriment les détectives ?

Et M. lowell répondit:

Oui, c'est cela. Je crois en avoir agi ainsi an-
térieurement en vertu de vos ordres.

Maintenant, M. rOrateur, songez au mi-
nistre de l'Intérieur donnant instruction à
M. Howell ou à tout autre avocat de réunir
les matériaux d'une cause contre M. F. C.
Wade, M. Clarke ou M. Perdue, ou quelles
que fussent les personnes en jeu. Le mi-
nistre de l'Intérieur continue :

Je crois qu'il en a été ainsi, plus d'une fois.
Règle générale, la Couronne n'attend pas, d'après
votre expérience, avant de commencer ses en-
quêtes, jusqu'à ce qu'elle possède assez ae
preuves contre un homme pour le trouver coup-
able devant un jury.

Et M. Howell, qui alors avait reçu environ
$r,000 comme honoraires d'avocat, répondit.

Non, telle n'a pas été mon expérience. Quand
nous avons un soupçon-

Je sais que vous m'avez dit de voir à découvrir
la chose, même si ça devait coûter beaucoup de
frais, et de traduire les criminels devant les tri-
bunaux.

Or, M. l'Orateur, les frais inquiétaient peu
le ministre de l'Intérieur. Il était procu-
reur général du Manitoba, et ni lui ni le Ma-
nitoba ne devaient payer ces frais. C'était
le premier ministre du Canada, le gouverne-
ment fédéral qui devait payer et qui a payé
ces frais. Ainsi, ils sont partis en chasse
en se guidant sur des bavardages et des ru-
meurs de même que sur les renseignements
d'un misérable adonné à l'ivrognerie, du
nom de Freeborn, pour vérifier et porter con-
tre le parti conservateur des accusations
d'irrégularité et d'inconduite qui, si elles ne
rendaient personne passible de la prison,
procureraient du moins aux dépens du pi>
bile une preuve tendant à faire annuler
l'élection de députés conservateurs, qui, indi-
duellement, n'avaient rien A se reprocher.
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J'ai quelque chose à ajouter à ce propos, 1 vote lui permit de ne pas divulguer les noms
M. l'Orateur, car la chose a du rapport avec demandés.
le sujet que je traite en ce moment. Il y a il y a un instant j'ai entendu des députés,
lieu de faire une comparaison splendide des sièges postérieurs, dire Ecoutez, écou-
entre l'âpreté que M. Clifford Sifton a ap- tez!" lorsque j'ai déclaré qu'en conséquence
portée à la recherche des criminels, à la (e l'exceptionnel état de choses existant au
chasse qu'il leur a faite, et à ses démarches Yukon nous ne pouvions pas obtenir le nom
pour obtenir par tous les moyens-appelant 1 de plusieurs pour faire des accusations spé-
même à son aide les détectives de Pinkerton cifiques, pour là bonne raison que ces gens-
-des preuves concernant la matière d'une là deviendraient aussitôt l'objet de mau-
cause électorale au Manitoba, au prix de vais traitements de la part du gouverne-
$18,000 ou de $19,000 pour l'échiquier du ment ou de ses favoris.
Canada, et l'attitude qu'il garde à présent, Ces messieurs disent-ils Ecoutez, écou-
les grands airs qu'il prend dans son fau- tez ?" maintenant ? S'ils le font, je leur de-
teuil de ministre de l'Intérieur, et sa ma- manderai quelle différence il y a entre la
nière de répondre aux accusations dont condition que nous a imposée le ministre de
retentit le monde entier relativement aux Intérieur et ses partisans en sondant l'af-
malversations et à la corruption de ses cré- faire du Manitoba jusqu'au fond, et celle
atures du Yukon, laquelle consiste à dire: laquelle je fais allusion.
" Précisez vos accusations, donnez-moi votre: Voyons encore un peu de cette preuve.
nom, déclarez sous votre signature, si vous.J'ai demandé à M. Iowell:
l'osez, les fautes qu'on peut reprocher à Cest a-dire que, suivant le rouage profession-
ces olliciers " ! nel, si Je puis ainsi dire, vous agissiez pour le

Continuons cette comparaison, car le pays, Procureur général du Manitoba et comptiez sur
j'en suis convaincu, apprendra avec intérêt M. Sifton pour être payé ?
comme son attitude de jadis contraste avec Et M. Howell a répondu
celle que le ministre de l'Intérieur prend
maintenant. Eh bien ! il en était peut-être ainsi.

Nous l'avons serré un peu plus de près Q. Et vous avez reçu votre paiement de M.
que durant l'enquête, afin de pouvoir dé- ?-R. Oui.que urat lenqête afi depouoirdé- Q. Vous avez reçu $19,000, vous et l'autre avo-
montrer que M. Howell s'est engagé dans cat ?-R. Plus que cela.
cette affaire inconsidérément, c'est-à-dire que Q. Eh bien quel montant avez-vous reçu de
M. IHowell n'avait reçu du M. Clifford Sif- M. Sifton ?-Eh bien sir Hibbert, le montant
ton d'alors, communication d'aucune preuve!' total de la pièce "A est de $19,724.63, et cela
raisonnable le justifiant d'entreprendre cette ne comprend pas le compte de Richard et de
chasse à tout hasard. Je lui ai demandé Bradshaw.
avec instance de faire produire par M. Ho-! Et, disons-le en passant, le ministre de l'In-
well au comité des comptes publics, soit térieur et le premier ministre étaient ai apre
les renseignements qu'il possédait à l'épo- et si empressés a ce sujet, que -VOUS ima-
que à laq(uelle il a vu M. Sifton, alors que gifez-vous ce qu'ils ont fait ?-Ils ont pris
celui-ci déclara par écrit avoir cette preuve das le trésor public du Canada, relative-
extraordinaire en sa possession, soit la t à certaines opérations financiaires du
preuve qu'il avait entre les mains avant de inistre de l'Intérieur, $500 et au delà pour
faire arrêter les accusés, et en présence de payer '. Perdue. Ils ont payé cette somme
quel état de choses vous imaginez-vous que à la banque ue l'Amérique Britannique du
je me suis trouvé ? Tout incroyable que cela Nord afin de libérer le ministre de l'Intérie
soit, on s'est, dans ce comité, retranché d'une responsabilité qui lui incombait à l'é-
derrière le privilège de procureur de la Cou- gard de M. Perdue. Le ministère de le Jus-
ronne. On nous a dit qu'il était contraire à tice sous la direction de sir Oliver Mowat,
l'administration de la justice qu'un procureur diminua ce compte à $300 et au delà. M.
général public fût forcé de déclarer à un j Perdue reçut les $500 et au delà, que le mi-
comité du parlement le nom de ceux qui lui nistre de lIntérieur a déclaré avoir reçus
ont fourni des informations. " Comment! pour payer M. Perdue; et pas un sou de cet
disaient-ils, mais ce serait mettre obstacle argent n'a été restitué lorsque le comité des
au cours de la justice que d'obliger les offi- comptes publics a fait son enquête sur la
ciers de la Couronne à divulguer le nom des matière. En d'autres termes, on a enlevé de
dénonciateurs !" La chose devrait rester en- la façon la plus directe du trésor pubîîc au
fermée dans le sein des officiers de la Cou- delà de $200 pour les donner au ministre de
ronne ; et bien que notre accusation fût l'Intérieur, bien que pas un seul sou de ces
que toute l'affaire, à sa face, était une $200 ne fût dû, d'après le département en loi
fraude commise dans le but d'obtenir indi- de ce pays. Mais, en réalité, c'était pour
rectement aux frais du public une preuve traquer comme des bêtes fauves leurs adver-
tendant à annuler l'élection d'adversaires saires du Manitoba, et pour tAcher de trou-
politiques, et qu'elle ne justifiât pas ces ver une accusation criminelle à porter contre
procédures criminelles avortées, cependant eux relativement à l'élection du Manitoba.
la majorité de ce comité tira le ministre! Il y avait de l'argent à Jeter par les fenO-
de l'Inteérleur de sa situation fàcheuse, elle tres pour cela, mals pour envoyer un détec-
couvrit M. Howell de son égide, et par son tve au Yukon, Il n'y en avait pas-Il n'y
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avait pas un sou !-et je vais communiquer Si ce département n'avait rien du tout à
à la Chambre avant de m'asseoir, des ren- faire avec l'administration de la justice au
seignements de beaucoup plus graves encore Manitoba, dans un cas de parjure, et si ces
au sujet de l'inconduite des officiers envoyés paroles de l'honorable ministre sont vraies,
au Yukon. je le demande au nom du sens commun, au

Les satrapes, ni les mirmidons ni les affidés nom de tout ce qui est juste et raisonnable,
du ministre de l'Intérieur, ne possédaient pas comment ces messieurs de la droite ont-ils
de renseignements qu'ils auraient osé donner pu oser prendre $1,000 et au delà dans le
au comité des comptes publics concernant trésor public pour le distribuer à M. F. 0.
un conservateur quelconque du Manitoba. Wade, d M. Perue, a M. Clarke, M.
On avait $16,000, $19,000 f cette fan, mais on Howell et L- d'autres avocats libéraux de
n'avait pas un seul sou dans à autre cas. Winnipeg, au sujet d'une affaire constituant

Mais ces messieurs restent là et disent: certainement, si c'était quelque chose, une
"ÂA.pportez des accusations spécifiques; don- affaire criminelle? Ils prétendent aiguillon-
nez-nous les noms des dénonciateurs, ce que, ner ceux qui siègent leur suite, et con-
dans notre cas, nous ne ferons pas. Après damner la population du pays. Leur raison-
avoir mis le trésor public A contribution pour nement est toujours celui-ci: "Nous avons
traquer nos adversaires politiques, nous nous remporté les élections partielles; nous som-
protégeons en nous retranchant derrière desor puli vous êtes dans l'opposition;
raisons de privilges et de discrétion ; mais nowl enserons les deniers publics comme
vous, lorsque vous attaquez un de nos offi-' nous l'entendrons; nous avons aidé ces dé-
ciers, il vous faut nous apporter, non seule- iputés remporter les élections; nous pou-
ment une accusation spécifique, mais encore vons falsifier le scrutin; mais tout le pays re-
le nom de celui qui a osé porter l'accusa- tentirait-il du bruit de scandales et d'accusa-
tion." neons concernant l'administration du terri-

A la page 8 de cette preuve officielle, que toire du Yukon, bien qu'il s'agisse d'une
trouvons-nous ? Remarquez, M. l'Orateur, chose nous ressortissant, nous ne trouble-
que ces poursuites se faisaient au Maitoba. rons pas notre quiétude et notre repos, tan-
Le sous-ministre de la Justice, sous serment, dédis que d'un autre estÉ, nous emploierons les
nous déclarait: fonds publics prendre un avantage injuste

Nous n'avons pas de poursuites criminelles, sur nos adversaires lu Manitoba, bien qu'il
excepté dans les Territoires du inord-Ouest. s'agisse d'une chose qui n'est pas de notre

juridiction."
Or, le Yukon fait partie des Territoires du Telle est la position de ces messieurs de la

Nord-Ouest. On n'a pas d'argent, comme je droite et la lumière déjq faite par une en-
l'ai exposé, pour poursuivre et traquer les quête dont la dernie partie reste encore en
gens qui ont fait au nukon et au pays le suspens, mais qui doit se terminer, j'espère
mal notoire dont ceux-ci ont souffert d'après qu'en définitive-car je suis d'avis, d'après
le témoignage universel, mais on en a eu ce que ous avons vu jusqu aaprésent de
dépenser ans une province, sans que la cette enquête, que jamais autant qu'u ce
chose fût cependant autorisée par les statuts sujet avec aussi peu de Justification et pour
ou par un crédit, et bien qu'un officier du Ien arriver a un si piètre résultat, on a, se-
ministère de la Justice ait déclaré que, rela- crètement et sans aucune sanction expresse
tivement aux poursuites criminelles le dé- du parlement, violenté la nature des pou-partement était confine aux Territoires du voirs et manié les fonds publies avec cette
Nord-Ouest. O temérité et cette audace; je crois, dis-je, si

Permettez-moi de pousser encore plus loin nous pouvons obtenir le témoignage de sir
la démonstration de la situation dans la- Oliver Mowat et de plusieurs autres men-
quelle se trouve le gouvernement. J'ai dans tionnés dans cette enquête, ainsi que les do-
ma main la copie d'une lettre des plus étran-, cuments dérobés, escamotés des liasses pu-
ges-lettre émanant du ministre de la Jus- bliques, et dont on a refusé la production
tice et datée du mois courant même,-dans dans le comité des comptes publics, bien
laquelle, nul adversaire du gouvernement, qu'en possession de l'auditeur général, nous
désireux de condamner celuic, de le mettre atacherons l'opprobe d'un scandale et d'un
teans une position des plus insoutenables re- crime au front non des conservateurs du
lativement a ces poursuites du Manitoba, Manitoba, mais des membres du gouverne-
c'est-à-dire a cette tentative d'employer les ment, et nous imprimerons au minis-re de
fonds publies d combattre des adversaires l'Intérieur la tache d'un scandale et d'un
Politiques pour des fins de parti, et de parti crime hideux. Il n'est rien de plus mépri-
seulement, n'aurait pu exprimer une opinion sable que la conduite du ministre de l'Int -
de nature A mieux s'appliquer au cas. Voici, rieur, telle que manifestée, de la première
relativement a une plainte faite le mars page la dernière, par ce document.
1899, au Manitoba, au sujet d'une afa're de Il n'a jamais osé, comme procureur général
parjure, ce qu'écrit l'honorable ministre: du Manitoba, se charger de l'affaire. I s'est

dans istion des lause iauMteaest hasardé grce la protection de commun -

L'ditati onen el poustices au Manitobas Maioba, 'confidiles dumbremie ministvrne,

de la Juridiction de cette province, et non de la m ent implerons aueministred
mienne. Je n'ai rien à faire avec elle. retenir les services de M. Howell. Il s'est

Votre tout dévoué, Pacé lui-même dans la position d'être obligé
DAVID MILLS . de payer M. Howell, de sorte que celui-ci au-
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rait pu le poursuivre en justice s'il n'avait mille dollars. A la page 42 on trouve les
pas négocié pendant des mois avec M. Howell questions posées au sujet de -cet homne et la
et s'il ne l'avait pas payé à même le trésor raison pour laquelle on lui payait de temps à
p'îblic. autre de si fortes sommes:

Le ministre de l'Intérieur qui n'était pas J'ai pu les avoir obtenus de lui parce que jealors représentant en cette Chambre, n'agis- n'ai pas voulu lui donner de l'argent pour payer
sant pas en qualité de procureur général du son passage,. car il l'aurait dépensé et j'aurais
Manitoba, mais au nom de M. Clifford Sifton, été forcé de lui acheter ses billets.
a retenu les services de N.. Ilowel et s'est Q. Buvait-il ?-R. Ou ; il me fallait faire
entendu avec ce dernier pour faire ce genre attention à lui ; ainsi il y a un compte de
de lutte de parti. Il n'a pas eu le courage de $23.50 de billets de chemin de fer, qui pourraient
s'engager à porter le fardeau des dépenses lui avoir servi.
du parti, ni de payer pour faire persécuter i L'assertion de ce vil mouchard et de ce
ses adversaires du Manitoba, mais, par des vil ivrogne a été la raison de cette dépense
lettres confidentielles adressées au premier de %i8,000 à $19,000. Je puis vous fournir
ministre, il a imploré celui-ci (le lui venir en ules preuves encore plus concluantes que
aide. cela. Les ministres ont eu entre leur mains

Il a retenu les services de M. Howell, avant des rapports encore plus graves concernant
que le gouvernement de sir Charles Tupper la gestion des affaires au Yukon.
ait quitté le pouvoir, et ensuite après avoir aMaintenant, nous avons entrepris de gou-
obtenu les promesses du premier ministre de verner cette région et d'y envoyer à cet ef-
ce pays, il a faïit les paiements. Une grande fet des hommes pendant que les dépenses
proportion en fut payée-$10,000 d'après necessaires sont anormalement élevées. Le
l'auditeur-général-et nous allons voir d'où gouvernement a-t-il accordé un salaire rai-
est venu le reste. Dix mille dollars ont été sonnable soit au juge soit au plus petit em-
tirés du trésor de ce pays et pas ployé ? Le ministre de l'Intérieur voudrait-il
un seul dollar n'a été payé par alfirmer qu'il y ait eu un seul de ses em-
le ministre de l'Intérieur. Il a payé ployés qui ait, considérant le coût de la vie
a M. Perdue environ $5(0) de ses propres en cette région, reçu un salaire raisonnable ?
fonds; et le compte de M. Perdue a été réuuit Le ministre de l'Intérieur reste muet; il est
à un peu plus de $300, mais la responsabilité dans le même état que la plupart de ses col-
du ministre de l'Intérieur (M. Clifford Sifton) lègues. Le premier ministre est là, à moimié
tel qu'il paraissait l'avoir aux yeux de la loi, endormi, le ministre du Commerce (sir
a été assumée par le gouvernement de ce Richard Cartwright) l'est complètement ; le
pays, et je crois qu'avant que cette enquête ministre des Finances (M. Fielding) rit à se
ait pris fin l'on pourra démontrer que le mi- désopiler la rate; le ministre du Revenu de
nistre de l'Intérieur n'a pas le droit de s'as- l'intérieur (sir Henri Joly) ne sait pas ce
seoir en cette Chambre. qu'il a violé la loi au dont nous parlons, le ministre des Douanes
sujet de l'indépendance du parlement, et (M. Paterson) est maintenant à prendre des
qu'il est en conséquence passible de fortes: notes, mais il ne soufflera pas mot; le minis-
amendes pour cette action. Voilà ce que le tre de la Milice (M. Borden) a l'air béat que
gouvernement actuel peut faire par rapport seuls les Bytown Coons savent bien rendre;
à l'administration de la justice quand quel- l'honorable ministre sans portefeuille (M.
qu'un du Manitoba possédant les secrets du Dobell), je suppose, se demande quand il re-
parti dit qu'une criante injustice a été prendra l'a mer, et le directeur général des
faite au parti en cette province. Voyons ce Postes( M. Muloek), ce qui est -merveilleux, a
qu'il fera maintenant qu'il n'y a pas seule- l'air heureux. Je demande à l'un de ces
ment insinuation mais que le soupçon est honorables ministres,-et ce n'est pas là une
général, basé qu'il est sur la déclaration de demande contraire à la courtoisie au cours
gens respectables, à l'effet qu'il existe un d'une discussion franche,-s'il peut mention-
déplorable état de choses dans une partie du ner un seul employé nommé par ce gouverne-
pays. Mais avant de passer outre et afin de' nient pour aller au Yukon qui ait obtenu
confirmer pleinement mes assertions je dé- un salaire raisonnable eu égard aux condi-
sire citer les preuves existant contre ce mi- tions établies là; aucun d'eux ne peut le
sérable espion, Freeborn. sur lequel le comité faire. Ils mettent leurs pauvres émissaires
des comptes publics ne peut mettre la main, uans une position où Ils sont nécessairement
ce méprisable individu qui s'est sauvé du tentés. Prenez par exemple le juge. Il se
pays et dont personne ne peut dire où il est. nommait Maguire. Il avait une posltion di-
mais à la déclaration duquel le ministre de gne et élevée mais les ministres devaient
l'Intérieur a ajouté foi, et sur la déclaration savoir, car ils avaient les moyens d'obtenir
duquel toute cette persécution a été basée. des renseignements, que le plus petit mineur
Quel personnage était-ce là? Je ne parle pas qui était cité devant le juge avait un revenu
de ce qu'il a été un mouchard, ou un homme au moins aussi élevé que celui un juge si non
qui prétendait s'être insinué dans les setrets plus élevé. Personàe ne dira que j'exagère.
d'un parti afin de les divulguer et de battre M. A. CAMPBELL (Kent) : Pourquoi n'of-monnaie à l'aide de sa perfidie et de sa tra- fraient-ils pas leur démission ?hison, mais, d'après M. Howell, voici ce que
c'était cet homme sur la foi duquel on n'a Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
pas craint de dépenser dix-huit ou dix-neuf Maintenant l'honorable député (M. Camp-

Sir CHARLES-HIB'BERT TUPPER.
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hell) me vient en aide dans mon argumenta- Nulle personne employée dans ou par le mi-
tion. Je ne dis pas cela insidieusement ; je nistère de l'Initérieur n'achètera de terres fédé-
veux discuter loyalement cette affaire. Je raies, sauf sur l'autorisation du Gouverneur en
dis que si jamais un gouvernement quel- conseil, ni n'assignera ou fera le choix de terres

données par certificats de primes militaires ou(onque s'est mis à l'œuvre pour mettre un par " scrips ", ni n'agira comme l'agent de qui quepauvre assemblage d'individus ou un as- ce soit à cet égard ; et nulle personne -ainsi em-
semiblage de pauvres individus-je n'ai pas ployée ne dévoilera A qui que ce soit, si ce n'est
l'intention d'en viser d'autres que ceux que à son officier supérieur, aucune découverte faite
j'accuse-dans une position propre à les ex- par elle-même ou par quelque autre employé du
poser à la tentation, dans une position de ministère de l'intérieur, ni aucun renseignement
nature à les soumettre à des influences f u- qu'elle possédera au sujet des terres fédérales,

tant que rapport de cette découverte n'aura pasnestes et désastreuses, ce sont bien les ho- été fait au ministre et qu'il n'aura autorisé cette
norables ministres lorsqu'ils ont assujetti divulgation.
à un semblable traitement les hommes qui C'était là une disposition sage. Le mi-ont formé le premier envoi au Yukon. nistre de l'Intérieur n'a pas tenté de l'abro-Il n'y a à cela aucun doute. C'était une ge:. Le principe de cette loi était bon, lo-région où d'immenses intérêts s'agitaient et gique, sain et propre. Je suis certain qu'ilétaient en jeu ; où les gens parlaient de se recommande de lui-même au bon sens etcenfaines de dollars comme nous parlons au jugement de cette Chambre. Si lad'un dollar. Il n'y a là aucune exagération. Chambre veut bannir de son esprit le pointLorsque les honorables membres de la droite important qui nous occupe, elle verra que
ont débuté, Ils ont donné à ces 'hommes, i la loi en elle-même est bonne et que sa justicepartir du juge en descendant l'échelle hié- n'a jamais été révoquée en doute. en cetterarchique, les appointements ordinaires de Chamubre. Or, c'est parce que l'honorablel'est. pour aller vivre dans un pays où le ministre de l'Intérieur n'a pas observé l'es-cout pour la subsistance ne peut être com- prit de cette législation dans l'administra-
paré à celui d'ici. Il n'y a jamais eu, dans tion du Yukon-en grande partie à cause
toute la ehrétienté.-ni chez les païens non de cela-il y a ('autres causes, sans doute-
plns ainsi qu'un honorable député me le rap- ( c'est en grande partile parce qu'il a mis en
îelle-une région aurifère où le coût de la otibli l'esprit judicieux et sain de cette lé-vie fût aussi énorme. Je dis qu'il n'y ·a gislation approuvée par cette Oliamub)re, que
ianais eu un pays où des hommes ont été tous ces embarras se sont produits dans le
envoyés dans une région aussi extraordi- territoire du Yukon. Il a donné à ses thom-
nare, pour y faire leur devoir, soit que l'on mes des appointements de meurt-de-faim,considere le coût de la subsistance, soit que et au lieu de venir hardiment, comme le
l'on considère le climat et tous les désavan- ministre des Travaux publics-pour lui ren-
tayes de l'endroit. Lorsque l'on a envoyé dre justice-l'aurait fait, et de demander à
ces messieurs, pour occuper ces charges, la Chambre d'augmenter ces émoluments de
Je crois que les faits prouveront que l'exi- façon A permettre à ces hommes de vivre

uté de leurs traitements les mettait dans d'une façon indépendante dans cette région,
l'impossibilité absolue d'exercer leurs fone- l'honorable ministre, en cachette, à l'insu de
tions d'une façon indépendante. Est-elle cette Chambre, à votre insu, M. l'Orateur, et
déraisonnable la conclusion à laquelle je à notre insu, a donné, si mes renseignements
vais en arriver bientôt, à l'effet que la plu- sont exacts, l'ordre formel et sa sanction à
part de c»es hommes, sinon tous, ont suc- l'effet que ces hommes nommés par lui, tout
combe, qu'ils ont été victimes de ces con- en acceptant des appointements très ordi-
ditions et de ces circonstances au point de naires. pussent devenir directement inté-eouvrir de honte et d'infamie le gouverne- ressés dans les affaires qu'ils avaient àment de ce pays ? Commençons par le com- administrer et au sujet desquelles Ils de-
mencement. Prenons les lois sages qui ont valent être consultés. L'honorable ministre
(té faites au sujet de l'indépendance de nos niera-t-il cela ? M. F. C. Wade représente
fonetíonnaires. Prenons le directeur gé- une autorité qui m'engage à faire cette
néral des Postes-il est présent. Quel est 1 déclaration sérieuse. Le ministre de l'In-l*ordre qu'il a promulgué au sujet de ses 1 térieur n'a jamais osé déclarer à cette Cham-
fonctionnaires ? Le directeur général des bre qu'il avait dit à M. Wade que lorsqu'il
Postes me corrigera si je suis dans l'erreur , irait là pour administrer le département des
lorsque j'affirme qu'il a récemment reconnu terres, lorsqu'il irait là comme greffierl'inconvenance qu'il y aurait pour ses fonc- de la Couronne, lorsqu'il Irait là en troistionnaires à être intéressés à des opérations ou quatre qualités différentes, comme Pro-('omerciales, et Il a promulgué un ordre cureur de la Couronne, par exemple, avecquelconque pour assurer l'indépendance des i des appointments s'élevant à la bagatellefonctionnaires du ministère des Postes. Il de $2,500, qu'il pourrait devenir intéressé
n'a pas été le pionnier dans cette voie. Le dans les terrains miniers et dans lesministre de l'Intérieur avait devant lui les " elaims " miniers, au sujet desquels Il de-
dispositions de l'Acte concernant les terres! vait être le conseiller du régitrateur des
publiques. Qu'il considère l'esprit de cet j mines, et au sujet desquels il devait di-acte, en ce qui concerne les choses regret- riger les causes criminelles de la Couronne.tables qui se sont passées : Nul membre du gouvernement n'a jamais



osé dire que ces hommes devaient indirecte- l'hôpital, et je dois dire que je suis nformé
ment suppléer à la modicité de leurs appoin- par des personnes dignes de foi que tout ce.a
ments de façon à pouvoir vivre, malgré la faisait parti d'un système de chantage orga-
cherté des subsistances, comme ils auraient nîsé par le procureur de la Couronne, le ré-
pu vivre si leurs traitements eussent été gistrateur (les terres, le fonctionnaire à tout
suffisants pour lui procurer une situation faire du gouvernement fedéral. Je vois que
indépendante dans cette région ; et c'est le ministre de lintérieur rit, mais il n'y a
parce que des ordres aussi extraordinaires rien de risible dans cette affaire qui est, au
onit été donnés, cgest parce que des lences contraire très sérieuse.
aussi extraordinaires ont été autorisées, Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je risque ces choses sont arrivées. C'est à cause de la crédulité de l'honorable député.de cela, entre autres raisons, que le gou-
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vernement s'est vu en face d'un état de Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
choses tel, qu'on n'a jamais rien vu de sem- L'honorable ministre dit qu'il rit de ma
blable depuis que le Canada existe. crédulité, mais lorsque je l'aurai mis au cou-

Une VOIX : Tut, tut rant des faits et gestes des fonctionnaires
nommés par lui dans le Yukon, il rira de ma

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: modération. J'espère me tromper, mais ce
L'honorable député de Kent (M. Campben) que je rapporte m'a été confié par une per-
marmote quelque chose, mais il n'ose pas se sonne digne de foi, j'ai, pour parler ainsi, la
lever et déclarer que le gouvernement a bien: parole d'un homme qui sous le rapport de la
fait de faire ce que je viens de dénoncer. Il situation et de la réputation ne le cède à qui
n'a pas le courage de prétendre que le gou- que ce soit dans cette Chambre. C'est un An-
vernement qui payait $2,500 à un fonction-. glais. un homme honorable, un homme in-
naire, était justifiable de laisser entendre à struit qui m'a rapporté que Wade a obtenu
ce même fonctionnaire qu'il pouvait devenir ces contributions pour l'hôpital au moyen
intéressé dans ces diverses entreprises. d'un système de chantage organisé contre les

Voyons maintenant ce que dit M. Walsh, débits de liqueurs. L'honorable ministre rit
car sa conduite est extraordinaire, et il est encore : on m'a informé que Wade allait
concerné dans une grande partie des rensei- trouver un hôtelier, et lui demandait une cer-
gnements que je me propose de fournir à la taine somme, et si l'hôtelier répondait qu'une
L_ambre. M. Walsh a été le premier com- «pareille somme était au-dessus de ses mo-
missaire nommé par le gouvernement, et où yens, Wade lui faisait savoir qu'il avait à
est-il à présent ? Le ministre de l'Intérieur' choisir entre payer la somme demandée ou
nous a dit que c'était un homme courageux, se voir privé de sa licence, et voir son étab-
qu'il a été un (les principaux organisateurs lissement fermé.
de la police à cheval, et qu'il pouvait péne- Cela m'a été confié par un homme d'hon-
trer dans un camp de sauvages et arrêter un neur qui a des intérêts dans la ville de iaw-
criminel au milieu de la triou la plus puis- son et dans le Yukon, mais qui redoute la
saute. Il possède le courage physique, mais tyrannie des satrapes qui règnent là-bas, et
a-t-il eu le courage moral de rester à son n'ose conner son nom, absolument comme
poste au Yukon, jusqu'à ce que sa conduite M. Howell a craint de donner les noms ue
eût été examinée et pesée ? A-t-il eu le cou- gens qui avaient moins de motifs d'avoir
rage de venir devant le parlement, en sa peur. M. Howell a craint de donner les noms
qualité de commissaire du Yukon et de dé- de ceux qui l'avaient renseigné sur de pré-
fendre sa réputation ? tendus crimes commis au Manitoba ; le mi-

Il a été remplacé, il est disparu du pays où nistre de l'Intérieur et le comité ont protégé
le commissaire actuel, nous dit-on, est char- -,. Howell, et les noms n'ont pas été dévoi-
gé d'instituer une enquête. M. Walsh n'est lés.
plus là, ni pour aider à son successeur, ni Si la Chambre des Communes décide
pour répondre aux accusations qui peuvent qu'elle ne s'occupera pas des accusations
être portées contre lui. qu'un de ses membres pourra porter à moins

.m. Walsh a fait un rapport, et j'attire l'at- qu'il ne donne les noms et les signatures de
tention de la Chambre sur certains passages ceux qui osent s'attaquer au gouvernement,
de ce rapport. qui nous aideront à nous faire il sera tout à fait impossible de purifier l'at-
une idée de la manière dont le gouvernement mosphère officielle du Yukon. Pour l'avenir,
a administre le Yukon. Je vois sur l'ordre la situation sera encore pire que par le passé.
du jour un avis d'interpellation au sujet de Vivant sous un régime de terreur, ces gens
la position occupée par M. Wade. Que dit savent ce qu'ils font, et on ne peut pas trai-
M. Walsh de ce fonctionnaire extraordi- i ter leurs craintes de chimériques. Ils sont
naire ? A un endroit il le donne comme le convaincus que le gouvernement qui a nom-
procureur de la Couronne dans ce district, à r mé les fonctionnaires qui ont été accusés de
un autre, il l'appelle régistrateur des terres. ces offenses n'hésiterait pas à Introduire
Il avait fait arpenter les terres et fait divi- dans les règlements des changements qui les
ser la ville de Dawson avant l'arrivée du. oigeraient à quitter le pays et ruineiaient
commissaire sur les lieux. Plus loin encore les auteurs des accusations portées contre
il nous le montre comme prélevant des ces fonctionnaires.
sommes considérables au moyen de souscrip- En ma qualité de Camadien. je me Suis
tions particulières pour payer la dette de efforcé de leur faire comprendre qu'lucun

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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gouvernement n'oserait prendre une pareille peu de plaintes contre son administration-si
attitude et que s'ils voulaient venir porter même il y en avait eu.
pub>uquement leurs accusations, je pouvais Tel est le rapport du coniinissaire qui, con-
presque leur garantir que nul gouvernement t
n'oserait les en punir. L'opinion publique au abaLdonne son poste sous'le feu de l'ennemi.
Canada ne permettrait pas cela. Ces étran- )e
gers ne connaissent pas notre populatien ca- que si les accusations eussent étë fausses, il
nadienne ; ils ne connaissent que cette classe avait un remède à sa disposition.
d'inuivnius que je vais faire connaître plus Vu la Position qu'il occupait, il serait à dé-
au long, et auxquels le gouvernement a con-
ié des postes de confiance et d'autorité dé une enquête avant de remettre sa démis-
Je clëelare donc que je prends la responsa- -oJe tcla don queje pendsla rspo sa-so au ministre de l'Intérieur; et, à titre de

bilité de ce que j'ai à dire contre M. 'Vade, membre de cette Chambre, je regrette que le
mais je ne le prends pas tout à fait par sur- ministre
prise. Lorsqu'il m'a demandé, indirecte- ait accepé sn a cita-
ment, si j'avais des accusations à porter con- quê t Q'n merper au re cta-
tre sa conduite personnelle, je lui répondis a nt d'en ar aux pues dam
franehement que j'avais reçu des rensaigne- l Vic u rartoel u da
meuts qui faisaient planer de graves soup- leibullei dutdépareme duita pai
çons sur son compte et que si j'étais à sa l'mpre Nationa e asonfoncen-
place je m'arrangerais pour être présent àav re 1me8. Dn ap, on ctn
Ottawa durant la session actuelle lu parle-
ment. Je tiens à donner ces explications, ses recherches personnelles dans les dis-
surtout depuis que le ministre de l'Intérieur, triets miniers du Yukon, et des territoires en-
qui parait connaître tout ce qui concerne vironnants-c'est un homme complètement

ade, nous a annoncé qu'il croyait qu'il se- t
rait ici avant la fin de la session. J'espère avoir parlé de Dawson City, il dit incidem-
qu'il viendra. i ment:

M. FOSTER : Il faudra qu'il vienne plus
vite que ses lettres.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
J'ai dit un mot du rapport de M. Walsh et
j'y reviens. C'est là que se trouve le germe
de toute la difficulté, et c'est là que nous
avons l'opinion du commissaire qui exerçait
de si grands pouvoirs, sans que j'aie pu me
rendre compte s'il y était autorisé ou non.
Voici ce qu'il dit :

Quant à la question qu'on a soulevée sur l'op-
portunité de permettre à un fonctionnaire de
prendre un claim dans le Yukon, je ne vois au-
cune raison de le lui défendre et je ne vois pas
non plus en quoi le public ou le service public
puissent en souffrir.

Voici l'homme auquel on a confié d'aussi
grands pouvoirs et qui s'en va dans ce pays
éiuipné avec des idées diamétralement oppo-
sées aux ordres donnés récemment par le
directeur général des Postes, et diamétrale-
nient opposées aux instructions que le minis-
tre le l'Intérieur, c-on, a fait publier depuis
que les accusations ont été rendues publi-
ques. On ne sera donc pas surpris de trou-
ver dans ce rapport certaines choses que je
vais signaler.

Voyons ce qu'il dit. de M. Fawcett et n'ou-
hlions pas que le commissaire paraît bien
disposé envers ce dernier. Je crois que M.
Faweet est plutôt victime que coupable. et
que c'est le gouvernement qui est responsa-
ble de tout ce qu'on lui a reproché. Je ne
l'ai jamais connu, avant qu'il occuptt cette
position. Voici ce que le major Watlsh en
dit':

Je crois au'il n'y a qu'un avocat qui puisse
être compétent à entendre ces causes.

Si le commissaire de l'or actuel eût été avocat,
je suis porté à croire qu'il n'y aurait eu que très

Une lisière de terrain sur la rive, de 1,500
pieds de longueur, sur une profondeur de 50
pieds à une extrémité et se terminant en punte
à l'autre, a été réservée par le gouvernement et
louée à raison de $30,000 par année. Les loca-
taires sous-louent ce terrain, à raison de $8, $10
et $12 par pied de front, par mois ; le prix varie
selon la profondeur du terrain. Toute cette
lisière est bâtie et est occupée par des restau-
rants, des magasins, des buanderies, etc., et rap-
porte aux locataires environ $10,000 par mois.

M. POSTER : $120,000 par année.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oui,
$120,000 par année, pour un terrain loué
$30,000. Ce stimple Incident en dit assez pour
mettre le gouvernement sur ses gardes et
lui faire Instituer une enquête rigoureuse.
M. J. C. McCook, le consul américain à
Dawson City, s'est rendu à son poste au
commencement de juillet et dans son rap-
port à son gouvernement dit:

Le long de la rivière, un terrain loué du gou-
vernement rapporte $10 par pied de front, par
mois.
' Je ne faits que signaler ces preuves de
sources tout à fait impartiales. Si elles
étaIent isolées on pourrait en faire peu de
eaé. mais voyons quelles sont les autres
Preuves que je possède et qui explique le
langage énergique dont je me suis servi
pouir nuolifle, l'administration du Yukon.

.Te déerlare immédiatement aie je possède
beaucoup d'autres renseignements aue ceux
que je me propose de donner à la Chambre
ce soir. Je fournirai au gouvernement aussi
f t aue possible tous les renseignements en
ma possession. non nas nour qu'il envoie
une de s#'î créatures faire une enquete. mais
nour qu'il soit forcé. par l'opinion publique,
. Instituer une commission composée des
plus hauts juges du pays, d'hommes indé-
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pendants qui n'ont rien à redouter du gou- muniqués, cet état de choses offrait d'énor-
vernemient et n'en attendent pas de faveur nies occasions de fraudes et de vols. Ces
et (lui oseront aller au fond des choses, fonctionnaires auxquels on avait donné le
pour qu'on sache, une bonne fois, ce qu'il y droit, comme dit M. Wade, de devenir inté-
a de vrai dans ces accusations qui ont mis ressés dans les laims, devinrent intéressés
une tache sur le Canada, aux yeux du à remettre les pétitionnaires de jour en jour,
monde entier. et pendant qu'on était supposé faire des re-

Je vais soumettre au gouvernement quel- cherelies. ils prenaient les claims au nom
ques-uns des renseignements (lui m'ont été d'un ami et répondaient ensuite aux péti-
conununiouéc. tionnaires que le claim était déjà enregistré.

Et si le ministre de l'Intérieur avait dé- L'honorable. ministre voit toute la gravité
ployé la centième partie du zèle que M. de pareilles accusations, et il devrait ordon-
Clifford Sifton déployait dans le gouverne- ner I'enquête la plus rigoureuse. Le reste
mit du Maiitolu pour imettre à la charge de l'entrevue expose surtout les vues de M.

de ses adversaires politiques quelques Woodford, quant à savoir si les règlements
graves aceusations. je u'aurais pas occu- sont bons ou mauvais, mais pour le moment
pé le temps de la. Clamhmre ce soir. Je ne je m'en tiendrai aux accusations de mau-
suis nullement responsable de la perte (le vaise administration. Plus loin le corres-
temps occasionnée par ces accusations. londant ajoute :
C'est le gouvernement qui en est respon- De fait, me dit la personne qui me fournit ces
sable et il faut aNsolumnent que toutes ces renseignements, dans les conditions qui existent
histoires soient tirées nu clair. et pendant à Dawson-City, tous les obstacles imaginables
le dlébat sur l'adresse, il n'est que juste sont jetés dans les jambes des mineurs. D'une

le gouvernement soit averti des accu- manière ou d'une autre c'est lui qui paie tousq e gles revenus que perçoit le gouvernement. Lesations (lui pèsent sur lui et des preuves gouvernement prend la moitié du terrain et 10
sur lesquelles ces accusations reposent. j pour 100 du rendement brut des claims. Est-ce

Voici un article qui a été envoyé au juste ?
Globe." de Toronto et que ce journal a En Australie et dans l'Afrique du sud, le mi-

refusé de publier. Il était signé palr un neur n'a que sa licence à payer. Les buyettes,
toye qt comme sn a les cabarets, les naisons de jeu, sans payer au-tuqui donnait reautorité ce devance, prennent la plus grande partie

septembre 1898) une entrevue avec M. I de l'argent.
E. E. Woodford. 31.I.I.C.. (lue le corres- Je ne cite pas le reste de l'écrit qui traite
plondant pirétend être un ingénieur des inines. plutôt des règlements que des accusationsble connu in Austr'alie et en Afrique. Ce de mauvaise administration. La Chambre
correspondat signait S. R. D. Il est venu ignore encore, mais le gouvernement sait quenie riiettre cet écrit que le "Globe " a re- le 25 d'août les mineurs devinrent tellement
fusé de ptblier. irrités qu'ils adressèrent le document sul-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid vaut au premier ministre. Je suppose que
Laurier) : A-t-il été publié ailleurs ? c'est à ce document auquel le ministre de

l'Intérieur fait allusion dans une circulaire
Cir CHARLES HIBBERT TUPPER : de son sous-ministre dans laquelle il est dit

Non. nulle part ailleurs. Il me l'a remis en que les accusations sont vagues et gêné-
disanît qule le " Globe " avait refusé de le rales, te qui ie l'a pas empêché de nommer
publier et ie donnant la permission de m de lui-même, M. Ogilvie pour les examiner
servir de son nom et de celui de M. Wood- Dawson, T.Y., Canada, 25 août 1898.ford. Voici cet écrit : Au très honorable sir Wilfrid Laurier, M.P.,

En premier lieu les lois minières sont .1 l'état Premier ministre du Canada.
informe et mal appliquées. Prenons, par ex- Monsieur,-Nous, les membres du comité des
emple. le bureau du régistrateur, où tous les mineurs, régulièrement nommés à une assemblée
claims sont supposés être enregistrés, et où on publique des mineurs du Yukon, prenons la li-
doit tenir un registre indiquant clairement l'état berté de vous soumettre l'état suivant, convain-
de chaque claim. Il est presque impossible, dit cus que nous sommes qu'il nous suffira de faire
M. Woodford, de constater si des caims déjà connaître à votre gouvernement, l'état de choses
choisis et marqués sont enregistrés ou non. qui règne ici, ralativement à l'administration des
C'est un état de choses très grave. Dans tous lois et des règlements miniers, pour qu'il prenne
les pays du monde un mineur a le droit de sa- les moyens d'y porter remède.
voir cela. Ailleurs on considère comme essen- Beaucoup de fonctionnaires du gouvernemnt
tiel de tenir ces registres en parfait ordre. ont perdu tout titre Ù la confiance et au respect
Pourquoi n'en fait-on pas autant à Dawson-City ? par leur conduite et leurs actes, ce qui a pro-
Simplement parce qu'il n'y a pas un personnel voqué des relations tendues qui ne devraient pas
suffisant dans le bureau du gouvernement, et exister dans un pays où tout le monde désire être
aussi parce que les fonctionnaires sont insuffi- loyal et soumis aux lois.
samment rétribués, ce qui, sans aucun doute, est Le bureau du commissaire de l'or est virtuelle-
un encouragement aux concussions. Il faut ordi- ment fermé-et cela depuis longtemps-aux mi-
nairement deux semaines à un mineur pour sa- neurs qui n'ont pas les moyens ou la volonté
voir si un claim est enregistré. Et quand il a d'acheter les commis pour prendre connaissance
obtenu les renseignements nécessaires, il lui faut des registres qui devraient être publics. C'est
encore deux semaines et quelquefois plus, pour le un fait reconnu que ceux qui ont de l'argent ont
faire enregistrer de nouveau. facilement accès aux registres, obtiennent des

cocsIons et de précieux renseignements. Le
Comme je vais le démontrer, à l'aide commissaire de l'or permet à ses commis de tra-

d'autres renseignements qui m'ont été com- vailler après les heures régulières pour ceux qui
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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consentent à les payer pour cela. Cette cou- Le ministre de l'intérieur avait ce docu-
tume a naturellement donné lieu à beaucoup ment entre les mains. du moins. il était en
d'abus, qui ont dégénéré en scandale et tout le la possession du gouvernement lorsqu'il a
s-ystème est au détriment de la population. écrit la lettre dont j'ai parlé et dans laquelle
Des renseignements en bloc concernant les ter-
rains non cnregistrés sont fournis à certains par-a
ticuliers qui envoient des hommes prendre ces Vagues. Cependant le comité des comptes
terrains, et ils les font ensuite enregistrer publics (ui a fait une enquête sur l'emploi
moyennant un intérêt qu'ils garantissent à ceux des $1S,000 ou $19,OO0 n'a jamais eu de
qui ont fourni les renseignements. De cette rensei-nemeuts aussi directs et aussi précis,
manière on fraude le mineur qui ne peut pas p justitier l'emploi de l'argent et l'en-
obtenir de renseignements par des moyens légi-
times. 1qêedsdtcie ePnetn

On considère aussi comme une injustice de On me dit que l'honorable député de West-permettre à ceux qui font partie de l'administra- mInster lM. Maris.n) est allé faire ention et qui ont des occasions particulières d'ob- dans ce district et je vois certainstenir des renseignements spéciaux, de faire con- avis d'interpellation sur l'ordre du jour et
currence aux mineurs dans le choix des claims. j ecrois pas qu'il contredise les déclara-Les dvcisions dans les contestations au sujetotde dpaims ont aussi donné lieu à beaucoup de mé- tis qu je viens; de faire au sujet de la
contentement vu que le procureur de la Cou- muuvaise administration du Yuon, ni lesronne, qui était le seul que le commissaire de déclarations du comité des mineurs.sl'or pouvait consulter sur des questions de droit, Mais je suis loin l'en avoir fini avec cettese permettait de louer ses services comme avo- question. Prenons d'autres informations qui
cnt, à une des parties en cause.

Le même fonctionnaire, en sa qualité d'agent ont été mises entre les mains du gouverne-
des terres est ouvertement accusé de graves abus nient. Il veut des eusations directes; or,de confiance et de malversations, en favorisant to les journaux du Canada, lu moinsceux qui avaient retenu ses services comme avo- tous ceux que j'ai vus, ont publié une dé-cat, dans l'octroi de franchises considérables et claration du capitaine Cadeln. Je n'ail'affermage des terres du gouvernement. jamatis rencontré ce personnage, mais sonL'incompétence de certains fonctionnaires du a i je paait d'euse et evec cetbureau du registrateur a causé et cause beau- qestion Pre atres n tions fi
coup d'injustices et de mécontentement. le tour de la presse. Pour corroborer lesLe manque d'expérience de l'inspecteur des déclarations de aclle. Shaw la orespon-mines et son ignorance des méthodes les plus or- dante du aTimes," de Londres, il a dit dansdinaires admises par les mineurs, sont une source une entrvue
de griefs pour les propriétaires de eaims.

L'agent forestier de la Couronne a accordé des Je me suis redu au bureau de poste trois joursconcessions si extraordinaires et établi des règle- de suite et j'ai attendu de deux à quatre heuresnients si sévères, que quelques particuliers seule- chaque fais. Même après cette attente, il étaitment ont le privilège d'approvisionner la ville impossible même d'approcher de la porte. si,de bois de chauffage pour l'hiver prochaur d'un côté, vous étiez disposé à payer à un hommeDes conséquences graves et sérieuses en ré- de la police à cheval, à une connaissance ou àsulteront nécessairement dans un pays où le bois un employé du directeur de la poste, une sommee chauffage est un article de première nécessit. suffisante, vos lettres vous étaient promptement
Le mécontentement est général et très pronon- remises.cé et il ne disparaîtra pas tant que les fonction- Je puis affirmer qu'à n a connaissance person-naires souponnés n'auront pas été publiquement naelle f cela a été fait.

exonérés ou remplacés. Le bien-être et la pros- A propos du bureau du commissaire de l'or,périté de la communauté en souffre n censé- le capitaine Cadeli dit
quencesrs

Nous dernandns, par conséquent, la nomia- Je citeralé nusi de trls mineurs, que jeion d'une commission d'enquête ayant le Pou- connais personnellement, qui se sont plaints à
voir d'assigner des témoins et de les Protéger, moi qu'ils avaient jalonné des elaims dans le dis-car beaucoup d'entre eux ont été obligés vu trit du Klondike. et donné avis au bureau dul'attitude des fonctionnaires, de distribuer des commissaire des mines d'or de leur désir d'en-
rots-de-vin, et Ils n'oseront pas venir témoigner registrer ces aims on leur fit réponse de re-dans la crainte de nuire à leurs intérêts, venir dans deux ou trois jours.Nous faisons cette démarche après de longues Et lorsqu'il retournèrent au bureau, Ils cons-et sérieuses réflexions, et avec la conviction qu'il tatèrent que les jaims qu'ils avaient jalonnésest de notre devoir de le faire. avaient été enregistrés aux noms d'autres per-' sonnes. Voici les noms de ces mineurs Wi -Nous avons l'honneur d'être, monsieur, lia n usllg, de Chrlst!aa, Suède Artur

Vos obéissants serviteurs, Brown, de Rockford, Illinois et John Staten.
(Signé.) GEOR2E J. C. ARMSTRONG, de la Californie.

Président, Irlande. Maintenant, je passe à un cas spécial,
PERCY McDOUGALL, celui du docteur Leblane.
J. KNIGT SSecrétaire, Angleterre. Comme !'honorable ministre le volt, je ne
DONALD McGREGOR, Canada. prétends pas que la situation soit telle que
C. G. HICKEY, Irlande. personne ne veut divulguer son nom. J'ai
WM. GALPIN, Angleterre. combattu, il y a un instant, la prétention du
D. G. FRASER, E.-U. A. gouvernement, qui veut que ce soit une ré-

GAGNON REID, Nouvelle-Galles du Sud. ponse aur accusations de dire que les gensCHARLES WORDEN, E.-U. A.
FRANK J. DUNLEAVY, Australie. (ui les Portent ne veulent pas prendre la res.
E. LeROY PELLETIER, Canada. ponsabilité de les soutenir.
A. N. McLEAN, E.-U. A. i y a bon nombre de personnes qui ont
JOaN CAMERON, C.A. pris la responsabilité de porter de graves
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accusations, et, il n'est pas à la connais-
sanee de la Chambre qu'une commission
quelconque ait été nommée pour s'enquérir
de ces accusations. Si je ne me trompe, M.
Ogilvie a reçu l'autorisation et la commis-
sion de faire enquête uniquement sur les
accusations venant du comité des mineurs, i
accusations dont j'ai donné lecture à la
Chambre. '

Eýt di 1' ffi Lb C i

secrets, mais quant à la respectabbitê et à
l'honorabilité <esquels, j'ai pris de minutieux
renseignements de nature à me donner satis-
faction. J'ai par devers moi une déclaration
dont je veux donner lecture à la Chambre.
Elle vient d'un individu honorable et ren-
ferme des faits qui, à mon avis, seraient con-
lirimiés par une enquête honnête et impar-
tiale. Nous pourrions même nous dispenser
d A dét i. d Pik Il "1 4 r

uo aiL e uaun. eu qu ' es vcIi desUL ec ves5 eL ue nULi eUo. v i

osaient trouver matière à critique dans est inutile d'aller si loin pour nous renseigner
l'administration du pays du Yukon étaient sur les faits :
signalés par tous les journaux libéraux du Dans la dernière partie de l'année 1897, et au
Canada comme des calomniateurs et des commencement de 1898, la grève le long de la
traitres. Or, écoutons ce que dit le docteur rivière Yukon n'était occupée que par quelques
Leblane : " squatters ", qui avaient élevé à leurs frais de

Letites bâtisses pour des fins de commerce. CesLa ravine Skoohum tombe dans onanza au squatters avaient demandé au commissaire desne 2 en amont de la crique Discovery et c'est mines d'or la permission de louer les terrainspeut-être l'endroit le plus riche du pays, ou peut- riverains qu'ils occupaient. Le commissaire desêtre de la terre. On y peut voir l'or dans le mines d'or avait invariablement refusé d'accor-gravier en pépites. Je jalonnai un bon aim de der une semblable permission ; toutefois, on as-terrasse sur la crique Bonanza, mais je le perdis. sera les "squatters" que si le gouvernement separce que je no me suis pas tenu en bons termes décidait à louer les lots riverains, ils auraient laavec les fonctionnaires. préférence. A son arrivée, M. Wade remplissait
Puis il apporte des preuves il l'appui de les différentes charges que voici : Il était grer-

sa déclaration. Il y a, ensuite, plusieurs fier de la cour, recorder, agent des terres fédé-
accusations venues à notre connaissance raies, avocat de la Couronne, et il pratiquait

aussi comme avocat ; recorder-tous s'efforçaient
à qui mieux mieux de faciliter les affaires privées

donne lecture, en ce moment, sont em- de M. Wade, avocat.
pruntées aux journaux. Quand je parle de e
renseignements qui mie sont adressées direc- A mesure que nous avancerons, la Chambre
tement, je le dis clairement ; ainsi, par verra que ce monsieur était revêtu de pou-
exemple, l'accusation portée sous la foi du voirs extraordinaires. Qu'il ait oui ou non
serment devant cette commission garrottée, abusé de son fidéicommis, voilà ce dont je n'ai
enchaînée-présidée par M. Ogilvie, com- pas spécialement à m'enquérir. S'il n'a pas
mission devant laquelle il vous faut aller abusé de son fidéicommis et qu'il se soit tenu
mettre les supérieurs propres de M. Ogilvie. dans les limites des instructions implicites

La Chambre voit donc de quelle manque du ministre de l'Intérieur, ce dernier a abusé
de sagesse on a fait preuve en chargeant de du fidéicommis qu'on lui a confié. Il est évi-
l'enquête ce monsieur, quelque honnête qu'il dent que M. Wade est injustifiable, car il a
puisse être personnellement, et je ne vou- été agent pour la Couronne - une part et
drais pas que l'on vît dans mes paroles la pour ses propres clients d'autre part, rela-
moindre insinuation contre M. Ogilvie. Je tivement à des propriétés à même lesquelles
ne connais rien que d'honorable dans sa ses clients ont réalisé d'énormes profits, et
conduite, mais je dois dire que tout homme le pays a perdu dans cette mesure même.
occupant comme il le fait une charge pleine Agissant d'après c> principe indiscutable, Im-
de responsabilité, se croirait tenu de re- médiatement Wade, à titre d'agent des terres
fuser de faire enquête sur toute affaire fédérales, de l'avis de Wade, avocat de la Cou-
affectant directement ou indirectement un ronne, donna à bail, sans donner avis public, à
de ses parents. Voici l'une des accusations Morrison et McDonald, pour la somme d'un dol-
e elest arense Vciconae lar par pied de terrain de grève, le loyer neet elle est assez circonstanciée : devant, toutefois, commencer à courir contre les

Madame Dubois a juré devant le commissaire locataires, que lorsque le terrain riverain serait
des mines d'or qu'elle a jalonné un claim et occupé. Par conséquent, les locataires n'encou-
demandé au registrateur des claims de terasse raient aucune obligation quelconque en prenant
de l'enregistrer ; ce fonctionnaire lui répondit le bail. M. Wade, lorsqu'il fit ce bail, reçut
d'attendre que l'arpentage fût fait. Sur les un honoraire de $2,530 de Morrison et McDonald,
entrefaites, une autre personne s'empara du l'honoraire à titre dc conseil de ces messieurs.
claim et le fonctionnaire en question l'accorda Il toucha également les émoluments du gouver-
au nouveau venu. nement à titre d'avocat de la Couronne et, il est

J. F. Murdock, la personne qui obtint le claim à présumer, également à titre d'agent des terres
en question, avoua que le fonctionnaire était co- fédérales. Personne ne peut servir deux maitres
propriétair,3 d'un tiers de ce claim, bien qu'il à la fois, et M. Wade n'avait pas le droit d'ac-
n'eût jamais payé un cent. cepter un honoraire des locataires des lots rive-

rains, d'une part, et un autre honoraire du gou-
Voilà les renseignements qui paraissent vornement, à titre d'avocat de la Couronne et

dans les journaux, et je n'en sais rien d'a- d'agent des terres fédérales, d'autre part. il
vantage. Ces renseignements viennent cor- était connu à Daw ion que Wade et le major
roborer de très graves informations que Walsh (et le juge McGuire, aussi, disait-on)

avaient une demi-part dans ce bail, tandis quem'ont transmises de temps à autre des gen- l'autre part appartenait à Morrison et McDonald.
tlemen qui, pour les raisons déjà mention- Il est indéniable que Grotscbier et Lingard, les
nées, désirent que leurs noms soient tenus courtiers qui ont perçu le loyer, ont agi d'après

Sir CHARLES-Fl{BBERT TUPPER.
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les ordres de Wade, et n'ont rien fait que d'après son daim et il lui répondit en riant que si elle
ses instructions et avec l'aide de la police à allait voir Miss Belle Mulrooney, cette personne,
cheval. Ce sont eux qui ont fait le coup, et pensait-il, pourrait arranger l'affaire. Miss
ont forcé les " squatters ", sur les lots riverains, Mulrooney est l'intermédiare reconnue, parmiA payer $10 de loyer par pied de grève, sans les fonctionnaires, pour les propriétés autour des
avoir jamais exhibé aux " squatters " l'autorisa- Fourches de l'Eldorado. Madame Cashman se
tion nécessaire à la perception de cette rente, rendit donc chez Miss Mulrooney qui l'informa
bien qu'il y eût une cour civile, et que les qu'elle Pourrait la tirer d'embarras et réussir IL
"squatters ", qui auraient refusé de payer, au- fi ire enragistrer son daim, pourvu que la dite
raient pu être évincés par une action en expulsion, dame Cashnian consentît à lui céder la moitié
si le titre de Morrison et NMaD nald eût été assez du daim en question. C'est ce que ft Madame
fondé en droit pour être maintenu par un tribu- Cashian, et le capitaine Norwood S'empressa
nal civil. d'enregisitrer le daim au nom de cette dame.

A l'automne de 1897, la crique Dominion, en Un Individu du nom de Clarence Talmadge, ree-
aval de la partie infèrieure du claim de décou- taurateur à Dawson, Jalonna un daim à flanc de
verte, fut envahie par les prospecteurs et jalonnée coteau, à quelque distance du daim 33 d'Eidora-
deux ou trois fois, et ce jalonnement donna lieu à do, Comme il éprouvait quelque difficulté à en-
nombre de différends ; par (onséquent, le con- registrer son daim, on lui conseilla d'aller voir
missaire des mines d'or refusa d'enregistrer au- 1 Gougin et Peabody, courtiers. Il y alla, leur
cun claim sur la crique Dominion après le mois paya $10, en reçut un petit bout de papier qu'il
d*qeavembre 1897, tant que le gouvernement montra à l'agent de police de garde au bureau du
n'aý.rait pas fait arpenter cette crique et décidé commissaire des mines d'or, fut admis sur le
quelle partie du terrain était inoccupée et quelle chanp, et son dain enregistré. Voilà quelques-
partie était déjà occupée. Le commissaire de uns des faits venus à na connaissance person-
l'or dit aux mineurs et une siciété d'avocats con- nelle.
seilla à nombre d'entre eux de retourner à la Andrew Donnelley, de Dawson, Jalonna, le 13
crique et le s'établir sans titre sur leur propri- juin 1897, un daim sur la crique Dominion et
été, le l'améliorer et de la prospecter suivant la l'enregistra dix jours après l'avoir jalonné, sous
loi, de sorte que lorsqu'elle aurait été arpentée. le n0 17, en aval du daim de Découverte. Le il
ils auraient en loi le droit d'enregistrer leur août 1897, un certain N. Swans6n Blade enregis-
claim sous le numnéro et d'après la description tra le même terrain sous le n' 34 en amont du
consignée dans le rapoort de l'arpenteur. Nom- I aim inférieur de Decouverte, prétendant qu'il
bre de mineurs suivirent cette ligne de conduite, 1 l'avait Jalonné le 12 de juin 1897. Blade vendit
bàtirent de bonnes cabanes et creusèrent deux 1 le daim en question à Hansen, Misner et Cie,
ou trois excavations jusqu'à la roche de fond sur $1,500 et quitta le pays- Peu après cet achat
leurs claims, et en plusieurs endroits firent de Hansen et Cie, apprenant que le n0 34 en aval
riches découvertes. Après l'arrivée de M. Wade du daim supérieur de Découverte était le même
et du mnajor' Wnlsh, M. Fawcett modifia tout à dlaimn Que le n0j 17 en amont du dlaim Inférieur,
coup son attitude et annonça qu'il ne serait per- et que Donnelley était en possession de ce er-
mis à aucun de ceux qui avaient prospecté et rain, vendirent leur intérêt à un Suédois nommé
d-aimité des clainis sur la crique Dominion d'en- Andy Nelson, lequel, à son tour, en céda un tiers
regi3trer ces dlaims, que nombre d'entre eux de sa part à sa maîtresse, Lucile Elliott, une des
possédaient depuis quatre ou six mois, et la femmes les plus notoires de Dawson. Ce der-
raison alléguée fut que le gouvernement se ré- nier transfert à Luchle eut lieu en mars 1898.
servait cette propriété, pour se dédommager des Lune fit alors d'actives démarches afin d'affir-
grandes dépenses quil avait été obligé de faire mer son droit. Jusqu'alors, Donnelley et ses
en envoyant des fonctionnaires au Yulon et en associés avaient été en paisible possession du
y rnaintenanl la i)rlice à cheval, etc. edaim, s'y étaient construit une cabane, et avaient

Le commissaire des mines d'oruexpédia à déblayé lo terrain qu'ils évaluaient au moins à
Ottmva la liste de ces dlaims pour y être vendus, $5,000. Jusqu'au 31 de mars 1898, Donnelley
disait-on, par vente privée, et Wade lui-même n'avait aucun avis de l'existence d'une réclama-
déclara, à mia eonnaissande, qu'il se proposait lion en opposition à la sienne. A cette date, Il
d'acquérir tous les dlaims non enregistrés sur la reçut du commissaire des mines d'or une note
crique Dominion. Puisque le gouvernement péremptoire, envoyée à la prière de Lueile, lui
avait décidé de faire ce qu'il n'avait pas le droit ordonnant d'abandonner possession de son lam,
le l'aire. de refuser à ces prospecteurs le droit puisqu'il y avlit des réclamations contraires -
d'clErgist:'er leurs dlaims, il aurait dû les offrir la sienne, et fnissant par cette phrase rear-
en vente à l'enchère publique, d'abord à Dawson, quable "1'aVous êtes par les présentes averti que
de façon à fourrair à ceux qui les avaient dévelop- si le àaim n'est pas Immédiatement évacué Par
pés et améliorés l'occasion de les acheter, au lieu ceux qui l'exploitent en votre nom, vous perdrez
de les faire vendre à Ottawa, où l'on pourrait on par là même tout droit à une audition devant le
ispo)ser, par vcnte privée à un prix nominal, en tribunal." Dawson est probablement le seul en-

faveur d'un syndicat agissant dans l'intérêt de droit au monde où un fonctionnaire de l'Etat a le
\Valsh et <le W'ade, chose ,ut. le suppose, est pouvoir de refuser aux citoyens anglais ou àdéjà faite. Il est certain qu'aucun de ces cla17 ceux d'origine étrangère réclamant la protection
n'a &té vendu à Dawson. où, d'après la loi, au du pavillon d-ritannique, le droit sacre 'un
cas où are vente publique a lieu, ;ls auraient d procès, quand Il s'agit de leur propriété ou de
être mis en vente, leur vie. Donnelley fut forcé d'abandonner sa

«Une hrnîne du nomt de Nellie Cashtnn, demeu- propriété, bien que ni plainte ni sommation ni
rant depuis longtemps nu Yukcon, et Jouissant avis d'aucune espèce, sauf la lettre ci-dessusl'un nomi reqprýcté et honorable, possédant ac- mentionnée, ne lui eussent été notifiés. Finale-
tuellenient un petit magasin sur la Butte des ment, en juin 1898, l'affaire fut portée devant
Français < i à Daw3on, Jalonna un les tribunaux, le juge McGuire servant de con-
cl1in, sur cette colline et essaya de le faire en- seil à M. Fawqett, devant qui la cause fut Plai-
regist!'er par le capitaine Norwood, le sous-re- dée. La seule preuve de jalonnement soumise à
corder aux Fourches de l'Eldorado et Bonaaza. la cour au nom des demandeurs Andy Nelson et
N'y rouvant réussir et voyant qu'on remettait Lule Elliott, est l'affidavit de N. Swanson Blade,
l'affaire d'un Jour à l'autre, elle demanda hardi- affIdavit produit au bureau du commissaire à
ment à Norwood quelle iomme Il demandait, et l'époque où il obtint la concession de la pro-
cobienA elle aurait à payer pour faire enregistrer priété en questlon, à savoir, le Il d'août 1897.
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Je ne me porte pas garant le cette ( écla- sible, à cet égard, que j'aie compté sans
ration. Elle est assez circonstanciée et assez mon hôte. Je tenais beaucoup à publier leurs
grave. Il ne manque que le noi de mon noms mais ils n'ont jamais voulu y consen-
auteur et tout ce que je puis dire à cet égard tir. Toutefois, après avoir mûrement raiU&
est que, tout en ne mue portant pas garant de cil sur la situation, voyant la nature épou-
cette information, et bien que mon auteur vattable de ces renseignements, et les pou-
ait pu commettre des erreurs, il n'est pas voirs exercés par ces hommes, je me suis ae-
toutefois, à mon sens, homme à représenter cidé à exposer les faits a la unambre. Lisez
les choses sous un faux jour. le rapport du major Walsh :il nous y dé-

clare qu'il a refusé de confirmer des aims,
Ils n'avatient pas de preuve à apporter à l'appui To uoins qu'ils ne fussent de telle ddmsion,

de leur demande. Le juge McGuire déclara qu'à il y assume l'autorité de dire aux immigrant
moins que Luce est Andy ne fussent en mesureresei es t o
d'apporter es pruves positives du jalonnementes es i
de leur aim, il conseillerait à M. Fawcett de met d'apporter avec eux, avant d'entrer dans les
tre la pause hors de cour, c'est-a-dire, de la dqbou- i territoires britanniques.
tr faute d preuve de la part du demandeur. 'af- à On nie dira peut-être que c'est la nécessité
faire fut alors remise la huitaine. Cette nuit-dc a qui i a forcé agir ainsi ; iais, après tout,
même, vers il heures, Lule Elliott se rendit' ce n'est pas sans raison que ces hommes
à la tente du major Walsh; il s'était retiré . n
elle demeura là jusqu'au matin et vers 8 heurest- aoer avecte avant d nte danstles
fut reconduite chez elle, en haut de la rivière, craignent et tres ient, quand il leur faut
clans un des canots du mnajor Walsh, accompagnée acheter leurs droits, payer pour ce qu'ils ont
du scerétaire privé de ce dernier, tandis que les obtenu, et se soumettre à un système tyran-
hommes de police du gouvernement ramaient. nique et corrompu. Ils craignent tout au-
Lucile Elliott continua à rendre ses visites noc- tant que nous aurions redouté nous-mêmes
turnes au major Walsh pendant la durée du pro- d'accuser les fonctionnaires du gouverne-
cès, lequel, il va sans dire, fut décidé en faveur 
de Luecile. Le major Walsh, à l'époque de sa ment espagnol à ba de mualversations. Si
liaison notoire avec Lucae, était commissaire du le gouvernement, parce qu'il nous cst iapos-
Yukon, avec plein pouvoir de démettre M. Faw- Is. îe de divulguer les noms de nos auteurs,
cett, et de révoquer ses décisions et ses actes. ocede de rien faire, il prend uîe décision
Et après que le jugement eût été rendu, el'n pleine de périls. Le pays ne le justonera pas.
notifia A Donnelly, indirectement, que uil con- Ces scandales ont eu du retentissement hors
sentait à ne pas interjeter appel, il (le major
Walsh) verrait à ce qu'il reçt la concession d'un de cette enceinte, je ne m'adresse pas seule-
Yoaim plus bas sur la crique Dominion. ment aux ministres qui siègent aux ban-

quettes minstrielles, cette affaire a pris des
Le PIrEiER j iNuStRE (sir Wilfrid proportions tout autres qu'une simple ques-

Laurier) :L'honorabie député voudrait-il me, tion de partis politiques. Preuve, les arti-
dire qui a signé cela ? cles du correspondant du reTimes" ne Lon-

saaires. Preuve encorc, les plaintes de tous
Sir plusAL S lIBBERT TUPPER: J ent ces étrangers qui sont alis au Yukon. Il

déjà dit au premier ministre que cette dé- et impossible aux ministres de nier ces
ciaration n'est pas signée. Je puis avoir été faits et de répondre à ces déclarations, et, 
trompé, mais ces renseignements viennent moins que je ne me trompe, l"honorable dé-
de personnes dignes de foi, à mon avis. Cette puté de New-Westminster (M. Morrison) qui
acclaration ne fait que corroborer la rumeur s'est rendu au Yukon, ne contredira pas ces
publique, et j'en suis forcément venu à la grave déclarations ; toutefois, peut-être eût
conclusion qu'il s'agit ici d'une affaire sé- il été préférable de ne pas mentionner son
rieuse et qui devrait être soumise à l'en- nom. Il ne m'a pas déclaré cela lui-même,
quête, tout comme le gouvernement l'a fait, je l'ai su d'ailleurs, mais soit qu'il ait vu, oui,
sans justification, pour ces poursuites du ou non, de ses propres yeux les choses que
Manitoba, afin d'exonérer le gouvernement. j'ai rapportées, il y a d'autres députés de la
J'ai tAché (le mustifier du mieux qu'il m'a été Colombie-Anglaise qui diront, j'en suis sûr,
possible le caractère anonyme de ce docu- que je ne parle pas seulement au point ue
ment. C'est là-dessus que repose toute l'af- vue du parti conservateur, quand j'affirme
faire. Si le commissaire que vous avez en- qu'à Victoria et à Vancouver l'air fourmille
voyé au Yukon est aussi corrompu, aussi vil, de ces rumeurs et de ces soupgons, et qu'ils
aussi malhonnête, aussi tyran que l'affirment ne se bornent pas à un seul parti
tous les renseignements venus, soit des libé- 1 politique. Voilà une affirmation que je tiens
raux, soit des conservaeurs, des bords du à faire en toute sincérité, au cours de ce -;-
Pacifique, je comprends parfaitement qu'un bat. J'ai encore sous les yeux une autre
Anglais ou un Australien, ou tout étranger, déclaration très semblable à la dernière. Ces
se dise qu'il perdrait toutes ses propriétés, déclarations peuvent varier à l'égard de cor-
s'il osait, sous sa propre signature, accuser tains détails, mais loin d'affaiblir mon argu-
ce favori du gouvernement, de crimes de la mentation, cela la corrobore davantage.
plus haute gravité. puisque cela fait voir qu'elles viennent de

Je n'ai pas sympathisé avec eux, je les ai sources différentes. Voici une déclaration
suppliés de divulguer leurs noms et ai es- venant d'une source tout à fait indépendante
sayé de les convaincre que leurs droits de la première:
étaient en securité dans ce pays-ci, même Les terrains riverains le long de la ville de
sous le régime grit, bien qu'il soit fort po- >Diwson, à l'automne de 1897 et pendant l'hiver

Sir CHARLES-HIpoBERT TUPPER.
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de 1898, furent occupés par quelques "squatters",
qui y bâtirent quelques petites cabanes, avec l'en-
tente qu'au printemps Ils auraient à déménager,
si le gouvernement décidait de débarrasser ces
lots de grève, ou de payer au gouvernement le
loyer que celui-ci jugerait à propos d'exiger d'eux
pour le terrain occupé sur ces lots de grève,
l'opinion générale étant que, si les terrains rive-
rains venaient à être loués les " squatters ", qui
y avaient fait des améliorations de bonne foi,
auraient le premier droit au bail, à la condition
d'acquitter la somme exigée par le gouvernement.
Peu après l'arrivée de l'avocat de la Couronne,
Wade, à Dawson, il fut annoncé qu'il avait, à
titre d'agent des terres fédérales, cédé à bail tous
ces terrains à la société Morrison et McDonald.
McDonald, toutefois, nia publiquement qu'il fût
associé dans ce bail, déclarant qu'il avait aban-
donné sa part dans cette transaction, et c'est la
supposition générale que M. Wade et ses asso-
clés possèdent la moitié du bail. D'après les sti-
pulations du bail, les locataires n'auraient à
payer de loyer au gouvernement, pour une partie
quelconque du terrain, que lorsqu'il serait oc-
cupé par les locataires, ce qui les dégageaient de
toute responsabilité quelconque. A l'époque où
il fit ce bail, M. Wade était avocat de la Cou-
ronne au service du gouvernement, et à ce titre,
touchait des émoluments pour s'occuper des in-
térêts du gouvernement et pour les conseils qu'il
donnait aux fonctionnaires publics. A l'époque
de ce bail, Wade remplissait aussi les fonctions
d'avocat salarié de Morrison et McDonald, dont
il reçut un honoraire considérable, en évinçant
les "'squatters " des terrains de grève. Morrison
et McDonald étaient représentés par une société
de courtiers à Dawson, nommés Grotscher et
Lingard. La police était aux ordres de cette
société, et toutes les affaires transigées entre
Morrison et McDonald, les locataires avec les
sous-locataires, en fixant le montant de loyer
payable par chacun d'eux pour le terrain, toutes
ces affaires, dis-je, se faisaient sous la direction
personnelle de M. Wade. A l'époque où fut
passé ce bail, le droit civil était en vigueur à
Dawson, le juge McGuire étant alors sur les
lieux. Les locataires du gouvernement n'eurent
point recours aux tribunaux pour expulser les
" squatters " établis sur les terrains riverains.
On ne les mIt pas en lieu d'aller devant les tri-
bunaux pour y faire décider de la validité du
bail accordé à Morrison et McDonald, mais on
les fit expulser d'une façon sommaire par la
police sous les ordres de M. Wade. Plusieurs
locataires refusèrent de signer une convention
fort draconienne, et tout à fait léonine, rédigée
par M. Wade, afin qu'elle fût signée par les
"squatters" établis sur les -terrains riverains,
mais ils offrirent d'acquitter leurs loyers. On
leur dit, toutefois, que l'on n'accepterait pas de
loyer de leur part, à moins qu'ils ne consentis-
sent d'abord à signer cette convention. Il ar-
riva même, une fois après que les courtiers
eurent accepté le loyer, au nom de Morrison et
McDonald, et en eurent reçu quittance, que la
police ordonna à un locataire d'évacuer sa bâtisse
au bout de vingt-quatre heures, à moins qu'il ne
consentit à signer la convention en question.

Deux Suédois, en avril, demandèrent à M.
Wade la permission d'établir une estacade sur le
Klondike. Wade leur demanda s'ils voulaient
avoir le privilège exclusif, ce qu'il pourrait leur
accorder, ajouta-t-il, moyennant $1,000. Les
Suédois répondirent qu'ils n'y avaient point
songé, mais qu'ils lui donneraient une réponse le
lendemain matia. Ils tinrent conseil et l'infor-
mèrent qu'ils avaient décidé de prendre le pri-
vilège exclusif et qu'ils paieraient $1,000 ; après
ouoi, ils furent informés par Wade qu'il avait
élevé le prix depuis le soir précédent et qu'il

leur faudrait mainte'iant payer $1,500 pour le
privilège exclusif ; somme, affirme-t-on, qui fut
plus tard payée à M. Wade par d'autres qui ob-
tinrent le privilège exclusif de maintenir une
estacade sur le Klondike.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député pourrait-il me dire si l'auteur
de cette déclaration était sur les lieux et a
eté témoin de cette transaction ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, c'est un citoyen de Dawson qui me l'a
transmise.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Etait-il là ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou) : Il me dit qu'il a été informé de ces
faits.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
L'auteur de cette déclaration dit avoir reçu
ce renseignement d'une autre personne ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quand il tient ses renseignements d'autrui,
j'ai eu soin de le lui faire déclarer dans sa
déposition et elle vaut ce qu'elle vaut.
T'estime que devant les tribunaux, ce ne
serait pas, à strictement parler, une preuve ;
mais elle est cent fois plus forte que la
preuve obtenue par le ministre de l'Inté-
rieur de M. Howell relativement aux pour-
suites du Manitoba. La déclaration ajoute :

Un individu du nom de 'ralmage, propriétaire
d'un restaurant à Dawson, délimita un claim de
terrasse'vers le mois de juillet 1898, sur l'Eldo-
rado. Eprouvant quelque difficulté à obtenir
accès au bureau du commissaire, il apprit que
la société de Gougin et Peabody était en mesure
d'arranger son affaire. Il se rendit auprès d'eux,
leur paya $10, on reçut un bout de papier qu'il
montra à l'agent de police de garde à la porte
du commissaire, fut admis au bureau et enregis-
tra son claim. C'est là un fait de commune oc-
curence.

Une femme, tout à fait notoire, et un ancien
habitant du Yukon, jalonnèrent un claim sur la
Butte des Français. Constatant qu'elle éprouve-
rait quelque difficulté à enregistrer ce claim, elle
alla trouver le capitaine Norwood, le représen-
tant du guvernement aux Fourches, et lui de-
manda combien il lui faudrait payer pour faire
arranger son affaire et enregistrer son claim. Il
lui dit : " Allez trouver Miss Mulrooney ; elle
arrangera tout cela."Elle alla chez Miss Mul-
roony qui lui remit un acte de vente pour une
demi-part dans son claim, et alors elle put l'enre-
gistrer ; mais plus tard elle prétendit qu'elle
n'avait pas eu le claim qu'elle avait enregistré.
Miss Mulrooney, d'iprès la commune rumeur,
servait d'intermédiaire aux fonctionnaires aux
Fourches.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'auteur
de la déclaration semble avoir eu connais-
sance personnelle du fait qu'il raconte.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Il qualifie une bonne partie de ces rensei-
gnements ; et affirme, à l'égard de certains
faits, qu'il en a été Informé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le dernier passage cité ne
renferme rien de semblable.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER Le ministre de l'Intérieur qui est responsable
Oui, l'auteur dit, au sujet de ce qui s'est du système existant et qui tout en enpêchant
passé aux Fourches, qu'il parle d'après la les gens respectables d'avoir de l'alcool, accorde
commune rumeur. Parmi mes auteurs, se des permis au% propriétaires de buvettes etatenapris aucune mesure pour s'assurer
trouve un homme d'une bonne foi !i- que la boisson qui se vend dans le district est
dessus de tout soupgon représentant, je d'une qualité passable. Le parasite est tîbre de
suppose, l'une des premières banques de vendre ce qu'il veut aux prix qu'il veut, de 50
Londres, et ayant des intérêts au Yukon. cts à $J pour un verre et $10 pour une bouteille.
Il vint me voir et je ne lui ai jamais de- Il est inutile d'ajouter que la plus grande partiemandé à quel parti politique il appartenaitde ce qui se vend est d'une qualité exécrable. Amand à uel art poltiqe ilapprtenitpart un droit de $2 par galion que l'Etat prélève
en Angleterre ; il m'avoua, toutefois, qu'il sur a boisson, ces hteliers ne paient rien au
n'entendait absolument rien aux affaires po- gouvernemnt. Cette distinction entre la na-
litiques du Canada ; il savait seulement que nière dont ils sont traités, et celle dont est traité
j'étais député au parlement. Il refusa, tant le mineur quon taxe et qu'on harasse chaque
ei son nom qlue dans l'intérêt qu'il repré- pas est assez curieuse de la part d'un gouverne-
sentait eia Angleterre, de me permettre de ment chrétien.
divulguer son nom. Il se fit connaître à Je ne sais pas si le fait est consign dans
moi, et nie miontra des lettres venant de lord ce document ou non, Mais le MC-Me person-
Stratheona qu'il avait fait voir au major!I nage m'a expliqué en quoi consiste ce traite-
Walsh. ent tyrannique du mineur. Par exemple,

Il a dit que lorsqu'il est allé présenter ses vous suivez un sentier pendant une quin-
lettres, il a trouvé le major Walsh, le com- zaie de milles, car il n'y a pas un oaim qui
missaire du gouvernement au Yukon dans'ne soit pas pris dans un rayon de quinze
un tel état d'ébrieté, tellement ivre et abruti, milles de Dawson, et quand vous rencontrez
qu'il lui a ordonné de sortir de son bureau un terrain qui vaille la peine d'être jalonné,
en disant que lord Stratheona ne lui avait vous n'aviez avant de partir aucune notion
Jamais donné de lettres comme celle qu'ils de l'endroit où il était situé, et il vous faut
prétendait avoir. Il m'a aussi raconté sur retourner au bureau d'enregistrement après
le compte du major Walsh des choses que je avoir parcouru trente milles ; rendu au bu
ne voudrais pas répéter dans cette Chambre, reau vous rencontrez un fonctionnaire, et si
mais il a ensuite mis par écrit une déclara- vous lui demandez de vous faire voir quels
tion que d'ai ici. Une grande partie de ce sont les elain s Qui sont Pris et ceux ui ne
document traite es conditions onérmeuses le sont pas, il vous refusera net. Il se con-
imposées aux opérations minières dans ce tentera de vous dire: Indiquez-nous les ter-
pays, et d'après ce qu'il en dit, il est évident rains que vous voulez prendre et nous vous
qu'il considère ces conditions comme de a- dirons s'ils sont encore o prendre. Comme
ture à nuire à l'exécution de ses entreWr-a me le faisait remarquer mon interlocuteur,d ul p on peut s'imaginer le nombre de voyages

Avec votre permission, M. l'Orateur, je ci- ennuyeux qu'il faut faire entre le district mi-
terai la partie du document qui se rapporte n 'ier et le bureau d'enregistrement SI vous
plus directement aux graves accusatons que n'êtes pas dans les bonnes graces d'un em-
Je porte à la connaissance du gouvernement Ployé.
et au sujet quesquelles il sera obligé de pren- Je lui ai alors demandé: tiais les mineurs
dre, je l'espère des mesures qu'il ne nous a ne parcourent pas ainsi 30 milles sans obte-
pas encore laissé entrevoir. Cette dLéclara- nir quelque résultat ? La réponse a été : Oh,
tion a été prise par moi sous sa dictée - non ; c'est ici qu'apparaît la petite porte de

prétndat avir.Ilma assi acoté srcrtourDn le bureau denregstemens leprè-

Un abus contre lequel toute la population res- eôu vo parc urente mille ;rn au bu-
pectable du Canada protestera, c'est celui du tra- ou registrement, on ne peut rien faire
ic des lqueurs. Jusqu'à présent nul prospecteur durant les heures de bureau, entre 10 heures
mineur, propriétaire de aim ou capitaliste en et 4. Les choses sont tellement arragées,
trant dans le pays n'a le droit, bien qu'il aille qu'un solliciteur ordinaire, ne peut avoir le
passer l'hiver dans les régions arctiques, d'appor- moindre renseignement durant les heues de
ter avec lui un galon de whiskey ou de vin. La bureau, puis arps quatre heures, Il faut
loi ne lui permet eulement pas de se muni e e
d'une bouteille de cognac, pour des fins médi- panye ' ut faire et lme dis$100i
cales. Il va sans dire que cette loi est saprt aux employés. ut éaitrement dspos
violée. Elle encourage la contrebande et la mal- et les instructions étaient telles que le monc-
honnêteté chez les fonctionnaires. mais là n'st tionnaire se trouvait protégé comme par pyn
pas la question. Pendant qu'on défend àt un ci- rempart et ne pouvait fournir le moindre
toyen respectable qui se rend dans l'Alaska, de renseignement. Il n'y avait pas d'honoraire
se munir d'un peu d'alcool, les propriétaires dea n payer pour obtenir un renseignement du-
buvettes. des maisons de jeu et des maisons deb
prostitution obtiennent des permis pou se pro- rant les heures de bureau, mais en denran
curer iutant de boisson qu'ls en désirent. Ces quelque chose un employé, il vous procu-
établissements se comptent par dizaines à Daw- rait une carte du district qui vous Indiquait,
son, et l y a assez de boisson à Dawson pour ré- m votre voyage suivant quels étaient les
pondre aux besoins d'une popuration trois fois -aims pris et ceux qui ne l'étaient pas. Con-
plus considérable que celle de ce district. On t
devrait s'enquérir de ce que ces parasites de la traile n cis ent eesque ans la o-
société ont payé à ceux qui leur ont obten ces renseignementsnar
permis. talent pas la portée du public. Dans cette,

Sir CHARLES-HIB3BERT TUPPER.
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province, dans tous les bureaux d'enregis- il n'est pas surprenant que le gouvernement,
trement de mine, on peut se procurer ces quand il cherchait des hommes pour admi-
renseignements gratuitement, de sorte qu'il nistrer d'une manière satisfaisante les n-
n'y a pas d'occasion pour le fontionnaire, chesses minières du Yukon, ait si complète-
qu'il soit honnête ou non, de recourir à ces ment ignoré cette province. Mais aujour-
subterfuges pour grossir ses émoluments. Le d'hui qu'il s'agit de nettoyer ces écuries
même personnage continue comme suit: d'Augias et de calmer le sentiment popu-

Un des grands inconvénients, c'est que les re- laire-mais sans enquête ni procès, dan la
gistres au bureau des mines ne sont pas ouverts crainte de compromettre des gens qui tien-
au public. Personne ne peut constater quels sont nent de trop près au gouvernement,-on est
les claims qui sont enrégistrés et quels sont ceux obligé d'avoir recours à la Colombie-An-
qui ne le sont pas. Tout le district est jalonné, glaise, à laquelle on aurait dû s'adresser
mais il n'y a pas de doute qu'un grand nombre
de claims n'ont Jamais été enregistrés. Ceux qui teut d'abord, pour y choisir celui que je con-
les ont pris savent qu'ils n'ont rien à craindre, sidère comme un des plus capables fonc-
car ils les détiennent avec la connivence et la tionnaires qu'il y ait dans le service public
complicité de certains fonctionnaires. Il faudrait du Yukon. Ce n'est pas un commerçant de
mettre fin à cela dans le bureau du commissaire chevaux, et bien que je n'aie pas l'honneur
de l'or. Il devrait y avoir une carte indiquant de le connattre, je le crois Intelligent, hon-
tous les caims non enrégistrés du district. Cela
donnerait une chance aux étrangers et au pauvre e e capable.
mineur. Ç Maintenant je reviens à la déclaration de

Je vais arrêter ici la citation si le ministre cet homme intelligent et modeste il m'a dit
de l'Intérieur veut avoir l'obligeance de ré- beaucoup de choses qu'il croit vraies, mals
pondre à une question. Je voudrais savoir qu'il hésitait à coucher par écrit parce qu'il
si, dernièrement, il n'a pas publié un règle- n'était pas on état de les prouver:
ment donnant au mineur ou prospecteur dans Durant l'année dernière les gens ordinaires
le territoire du Yukon le droit d'examiner les étalent incapables le faire enregistrer leurs
registres publics à son gré et de voir quels clains, leurs actes de ventes, leurs hypothèques
sont les claims enregistrés ou abandonnés. ou autres documents sans attendre plusieurs
Cette question est basée sur une rumeur que Jours-
j'ai vue dans les Journaux. On exige un honoraire, et un honoraire

Le M~INISTRE DE L'INTER[EUR (M. passablement élevé pour remplir ces forma-
Sifton): L'honorable député a raison. Ce lités, et le gouvernement avait sur les lieux
règlement a été fait; il ne permet pas aux le personnel nécessaire pour faire le tra-
mineurs d'examiner les registres publics, vali, et voici cependant une accusation que
niais il lui permet d'obtenir tous les rensel- personne n'oserait nier :
glements que possède le bureau, en payant -à moins de passer par la "porte de côté,"
un honoraire. J'ajouterai que cet ordre a comme on disait là-bas, et de payer des pots-de-
été donné lorsque le gouvernement a appris vin aux employés pour faire le travail après les
qu'il y avait des plaintes à1 ce sujet. heures de bureau. Je n'ai aucune preuve pour

Sir CHARLjES f1IBIEVRT TU? : savoir si ce travail est réellement fait en dehors
des heures de bureau, mais si c'est le cas, toutSi le gouvernement, dans ces derniers temps, ce que je puis dire c'est que la quantité de tra-

avec des hommes comme 31. Ogilvie et M. val ainsi irrégulièrement fait est sl considé-
Sinclair, de Vancouver, un homme estimé et rable que les fonctionnaires doivent avoir très
in avocat marquant, si le gouvernement a peu de temps pour manger et dormir.
1)u accomplir toutes ces réformes, il aurait Il est évident que c'était un système établi,
i)u éviter tous les reproches qui lui sont qu'il se faisait si peu d'ouvrage entre 10

Maits, en nommant des fonctionnaires comme heures et 4, et qu'il s'en faisait tant après
ceux-là, dès le commencement. L'accusation 4 heures qu'il est impossible de ne pas
qui pèse sur lui, aujourd'hui, est celle-ci: croire que tout était arrangé pour exiger un
.Au début Il a manqué de prudence, ou bien droit de péage, de ceux qui voulaient avoir
il a été assez Imprévoyant ou assez cor- leurs petites entrées:
rompu pour nommer des fonctionnairgen r
comme ceux qu'il a choisis pour faire des Les arrangements faits pour la livraison des
règlements qui ont amené ce triste état de lettres étaae nt aussi très défectueux. Après quela malle est arrivée à Dawson, Il faut souventchoses, et qu'il lui faut maintenant révo- plusieurs jours pour faire le triage et les ionc-
Quer. tionnaires ont Imaginé toutes sortes de pré-

Voyons, par exemple, la Colombie-Anglaise, textes pour empêcher les gens d'avoir leurs
jle J'habite actuellement Il est étrange lettres. La conséquence est que ceux qui nont
qu'on ait si complètement ignoré cette pro- pas le temps d'attendre des heures dans une foulede 200 et 400 personnes à la porte du bureau devince quand Il s'est agi de nommer des fonc- -ste, passent par la porte de côté en donnant
tionnaires dans un pays minier. La Colom- une piastre à l'employé et s'arrangent pour avoir
bie-Anglaise est le grand pays minier par hur auxurrier à une heure convenue, après les
excellence, et on ytrouve des gens dont l'ex- heures de bureau. Ce système est devenu un
périence remonte jusqu'à 1850, en matire de abus monstrueux.
lois minières de première classe-de lois Tout le terrain ayant mant sur la rivière qui
introduites dans le pays avec la sanction du avait été réservé Pour le gouvernement a été loué

àa Macdonald et Morrison à $1 du pied de front,gouvernement Impérial et qui ont été gra- par mois. C'est une chose admise que les noms
duellement perfectionnées jusqu'à nos jours. qui igurent au contrat ne représentent que des
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hommes de paille. Tout ce terrain est sous-loué Bien que le gouvernement retirât des centaines
au public à raison de $10 à $15 du pied de front de milliers de dollars des permis aux mineurs,
par mois. Toute la rue principale de Dawson est de l'enregistrement et du transfert des claims, des
construite sur du terrain compris dans ces baux. taxes sur les bateaux, des droits régaliens sur le
Le loyer dans une maison de commerce est de bois et les terres, des droits sur les marchan-
$10 par pied, par mois. Les buvettes, etc., patent dises, et indirectement de beaucoup d'autres
$15 -A $18. Un pareil loyer est une monstrueuse sources, on n'a pas employé un seul sou pour
imposition pour les hommes d'affaires, dans une I amélioration des chemins-les rues de Dawson
localité comme Dawson. Dans tous les cas, si étaient une honte pour n'importe quel petit vil-
le terrain vaut un tel prix, pourquoi l'argent ne lage civilisé-~pour faciliter la navigation dans le
va-t-il pas au gouvernement, qui pourrait l'em- haut du Yukon, ou rendre le pays plus accessible.
ployer à des travaux d'amélioration. Les dépenses occasionnées par l'installatiot1

Il va sans dire que tous les profits passent d'une administration et l'entretien d'une police
uxmains (e ces gens qui, d'aprs ce dans ce district, auraient été également néces-

aux m saires dans n'importe quelle autre partie du pays
vient de voir. s'entendaient avec l'agent du où ces gens auraient été s'établir ; c'est le pre-
gouvernement. mier devoir de tout gouvernement.

Mais je possède encore d'autres rensel- Dans un sens, ces accusations sont géné-
gnements qui m'ont été fournis par un An- rales.
glais <lui a eu beaucoup d'expérience dans
les affaires en Angleterre et aux Etats-Unis; Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
il a visité le Yukon et y a de grands inté- PECHERIES (sîr Louis Davies) Ce n'est
rêts et pour cette raison il ne tient pas à qu'une philippique politique.
venir, sous son propre nom, proférer des Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
accusations Contre le gouvernement. Que Mais la philippique est basée justement sur
ces accusations soient fondées ou non, M. les accusations portées par d'autres. Il est
lOrateur, je ne vois aucune raison au vrai qu'ici les accusations sont plus géné-
monde polir me faire croire que cet homme rales ; mais l'honorable ministre prétend-
aurait. intentionnellement. fait de fansses 11, par exemple, que le gouvernement a dé-
déclarations, et je le connais depuis des pensé une seule piastre pour des améliora-
années. ans doute. qu'il est très mécontent tions locales dans le Yukon ou 'à Dawson?
de ha condition des affaires dans ce pays, et n
il a raison de l'être si ce qu'il me dit de ses M. FOSTER : Un seul sou pour assaînir

propres affaires est vrai. Je ne suis pas son la ville ?
avocat, mais je le connais depuis des années. Sir CHARLES IIIBBERT TUPPEI:
Voici sa léclaration : L'honorable ministre qui m'a interrompu-

De mauvais règlements et des lois plus mau- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : (M.
vaises encore, des impôts ridicules sur ies - Sifton) : Dois-je comprendre que lono-
neurs;' des impôts tels que les mineurs du Trane-,
xaal n'er ont icunais connu, la nomination de ronc- rZable député dionne ces déclarations pour
tionnaires et de protégés notoirement corrompus des faits ?
pour administrer ces lois et prélever ces Impôts ; SI CHARLES 1IBBERT TUPPER:du favoritisme dans l'octroi des privilèges de .
dragage et autres, dans la concession des entre- Oi
prises, d'énormes bévues dans les arrangements Le MINISTItE DE L'INTER I :
pris pour le transport des marchandises, la ten- Tous ceux qui l'ont entendu peuvent voir
tative d'imposer à la population du Canada unque ce n'est qu'une datribe politique. Je
contrat pour la construction d'un chemin de fer e .
qui n'ôtait qu'une spéculation colossale, voilà reconnais même le style de l'honorable dé-
quelques-unes des accusations auxquelles le mi- )uté.
nistère actuel aura à répondre à la prochaine ses- Sir CHARLES HIBBERT TUPPERsion du parlement à Ottava. La première per-
sonne responsable de cet état de choses, c'est le Cela est bien digne du ministre de l'Inté-
ministre de l'intérieur. rieur. Il est assez vil-

Parlant du bureau du commissaire de l'or Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
et du régistrateur des mines, il dit : Laurier) : A l'ordre.

Son personneî était incompétent, insuisam- Sir CHARLES HI[BB'E.RT TUPPEIR:
ment payé et corrompu, les plaintes qui arri- Pourquoi l'honorable premier ministre n'a-t-
vaient de tous côtés étaient bien fondées, tous il pas rappelé son collègue à l'ordre?
les jours on était témoin de criantes injustices Le MINISTRE DES FINANCES : Il étaitcommises au détriment des mineurs. Ce n'était
qu'en payant qu'on pouvait parvenir jusqu'au dans l'ordre.
bureau du régistratcur, et on exigeait encore Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
d'autres honoraires illégaux pour l'enregistre- Il a prétendu reconnaître mon style dans unment et le transport des claims et pour les ren- dseignemens indispensables aux mineurs. ocument que j'ai attribué ù. n autre.

Pour consulter les titres d'un claim, pour s'as- L'ORATEUR-SUPPLEANT (M. Brodeur):
surer du nom du propriétaire d'un claim. Il fal- Je signalerai à l'honorable député le mot
lait payer jusqu'à $15 à un employé du bureau, " o,,
pendant que tous les registres auraient dû être vil dont Il s'est servi.
A la libre disposition du publie comme dans la Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :
province voisine de la Colombie-Anglaise, où J'ai compris que l'honorable député a pris
toutes les affaires minières sont honnêtement et cette déclaration par écrit. N'est-ce pas luirégulièrement conduites et où la classe des mi- , ié
neurs est protégée et satisfaite. qui l'a rédigée .

Sir CHARLES-1IRiBERT TUPPER.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je Voici une bonne occasion de citer à la barre,
n'ai rien dit de tel à propos ae cette déclara- cie l'opinion publique et de traduire devant
tion. Personne, possédant une parcelle les tribunaux des gens qui, après avoir étéê
d'honnêteté, ne prétendra que j'ai dit il nommés à des positions responsables, ont
la Chambre que j'ai écrit une seule syllable déshonoré le Canada en se déshonorant eux-
de ce document. Il n'y en a qu'un seul que mêmes.
jai admis avoir pris par écrit sous la dictée En portant ces accusations A la connais-
de celui qui me fournissait les renseigne- sauce de la Chambre, sans donner les noms
ments-et j'aurais dû ajouter qu'il a été pris de ceux qui m'ont fourni les renseignements,
par un clavigraphiste sous ma direction. J'ai la franchise d'ajouter que si ces person-

L'honorable ministre cherche à diminuer nes connaissaient l'opinion publique au Ca-
la valeur de ce document en insinuant que nada comme je la connais, elles ne crain-
c'est moi qui l'ai écrit et inventé. Que dans draient pas de mettre leurs noms au bas de
son for intérieur il le croit ou non, devant la leurs accusations. Leur crainte est que ces
Chambre, il est obligé de croire que ce docu- accusations compromettent certains minis-
ment vient de la personne de qui j'ai'dit le tres et qu'au lieu de réussir à faire chasser
tenir, que cette personne possède des inté- les coupables, Ils n'aboutissent qu'l nuire à
rêts dans le Yukon, et parle de choses qu'elle leurs propres intérêts dans un pays od ils
connaît. ont engagé tant d'argent.

Il est vrai que j'ai admis que je ne pouvais Toujours sur le même sujet, voici une
pas me rendre garant des déclarations con- lettre d'un avocat qui a voté contre le parti
tenues dans ce document, mais je garantis conservateur en 1896, et qui écrit du Yukon
que ce sont ses propres paroles et que je crois à un journal de Toronto, Celui-là n'a pas
cet homme digne de foi. L'honorable minis- peur de donner son nom, et sa lettre qui se
tre n'echappera pas par de pareilles instinua- lit comme suit, est écrite après l'arrivée de
tions. Ma déclaration est claire et franche, M. Ogilvie :
et je la fais devant la Chambre et le ayS, M. Ogilvie est arvci et devient rapidement
pour démontrer qu'il y a plus que des soup- l'homme le plus populaire du Yukon.Commen-
coas. Si ces déclarations ne sont pas si- çant par le bureau de poste Il a nommé huit em-
gnées, la raison en est au régime de terro- ployés pour faire la livraison et a fait installer
risme qui règne dans cette partie du paya. 1.000 cases et 200 tiroirs à clefs. Les cases se

Les honorable% ministres prétendent-ils louent $8 par année et les tiroirs, $25. Le mi-
nistère des Postes retirera environ $13,000 parignorer que le commissaire qui a précédé M. année de la location de ces cases et tiroirs, et

Ogilvie était, sous tous les rapports, absolu- le public sera scrvi. L'inconvénient de faire at-
ment indigne de la haute position à laquelle tendre des centaines de gens pendant que les
il avait eté appelé ? Osent-ils nier les graves gages sont de $10 par jiur, sera réduit à son
accusations que fai portées en m'appuyant minimum. Tout en étant modéré.on peut caieu-
sur les témoignages de gens que je consi- ler que les cbangements opérés dans l'adminls-

t-ation du bureau de poste à Dawson, valent
dère aussi dignes de foi qu'aucun membre $400,o09 par année au pays.
au cabinet-et je compte des amis parmi les L'administration du bureau du commissaire de
mffiuistres ? Osent-ils nier que ce commissaire l'or, ce cauchemar du Yukon, a été considérable-
vivait dans'la débauche et l'ivrognerie, et ment améliorée. Quelques-uns des fonction-
déshonorait le nom et l'autorité de la souve- naires ont reçu leur congé pour le bien di! pays.
raine ? N'ont ils pas eu connaissance de ces Une partie de cette nuée de tonctionnaires quin - cesétalent entassés dans un édifice de 18 pieds suraccusations ? Plusieurs amis des ministres 24. a été installée dans des bureaux, dans le bas
sOUt allés au YUkon ; qu'ils consultent l'ho- de la ville. Plusieurs employés nouveaux ont été
norable député de New-Westminster (M. nommés. Pour avoir des extraits de titres, ou
.Morrison). des renseignements, Il n'est plus nécessaire de

Je ne porte pas d'accusations déloyales. passer par la petite porte; on les obtient dlrec-
Il est de mon devoir de dire aux ministres tement en s'adressant au commissalre. Les.,énormes pots-d&-vin qu'empoebaient les fonction-c-e que je crois être la vraie situation, après naire5 diminuent rapidement. Mais il reste en-
un examen aussi minutieux que possible de core beaucoup à faire. Faweett est Incompétent,
tous les renseignements qui m'ont été four- les règlements du gouvernement sont Iappli-
iis à Victoria et à Vancouver par des libé- eables, et les registres dans un état affreux. M.
raux, par des hommes engagés dans le comi Ogilvie respecte M. ma-cett, comme nous le res-
nerce et l'industrie du transport du Yukon, nectons tous; avra-t-il l'énergie de le rem-placer ? Cela reste à -sfvoir ;mais M. Ogil'vie apar des représentants de grandes compa- fait un bien Incalculable, même dans le bureau
gaies anglaises, au nombre de trois. Je dis du commissaire de l'or et Il peut même contri-
que par son administration et sa conduite, buer à donner de la compétence â Fawcett.
le représentant du Canada a été une honte Le Colonel Steele est aussi parmi nous. C'est
pour le pays. merveilleux de voir comme cet homme sévère et

C'est l'impression qui m'est restée de to rude est aimé de tous ceux qui sont sous ses
eaordres. Il a établi une discipline plus sévre(les téoignges etJ'aivouu fare om-parmi le superbe corps de police A cheval, et a
prendre aux ministres que dans des circons- sans doute été d'un grand secours à M. Ogivie
tances où ils n'avaient pas la moitié des ren- en beaucoup de choses.
seignements qu'ils possèdent aujourd'hui, Ils J. B. GIrouard, ex-M.P., est maintenant ré-
ont dépensé des milliers de piastres pour gistrateur, et veut exercer sa profession d'avo-
fa ire rechiercner les coupables. cat en dépit des articles 21 et 23 de l'Acte de 1894,

"ir concernant les titres des terresé
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,Te crois qu'il y a sur l'ordre du jour un

avis d'interpellation pour savoir si cela se
fait avec la sanction du ministre.

M. BERGERON : 3M. Girouard n'est pas
un ex-3.P., mais un 31.P.P. à Québec.

Sir CHA RLES IIIBBERT TUPPER :
L'incapable inspecteur forestier Willison a été

promu au poste d'agent des terres.
Philip Sheridan se donne comme procureur de

la Couronne. Cela est douteux dit la société
Wade et Cie., et le bureau d'ici proteste ; il ne
veut pas que cette société prenne le nom de
Girouard et Sheridan, pendant que Girouard
occupe la position de greffier de la cour.

Un M. Thiell a été nommé greffier de la cour,
riais il n'a jamais 'té n mma avocat, i est 'n-
capable ce conduire dn "'muêM, 'e taxer un mé-
moire de frais, en un imot de remnplir les fonctions
d'un greffier. On voit par m àt que tous les erulois
de M. Wade ont été 'c" ipés par d'autres à l'ex-
ception, peut-tre, dc celui de procureue Île la
Couronne. Mais on dit -u'il fait partie du con-
seil du Yukon. à titre de solliciteur général avec
des émoluments de $2,300,O p'ar anntée, me rmri
ii aura très pu de besogne, de ce chef, il ne se
trouve pas trop mal Ilrtoé. 1l est vbsent dans
le moment ; on attend son retour prochainement.
Les hommes du colonel Evans sont arrivés à Sel-
kirk, viâ Teslin, et deux compagnies sont à
Dawson. Comme nous sommes la population la
plus paisible du monde, ces hommes n'auront per-
sonne à combattre. On pourra peut-être leur
trouver de l'occupation. Nous n'avons pas de
juge.

Ceci était écrit avant l'arrivée .du juge
Dugas, qui est parti pour le Yukon quelque
temps après le départ du juge Maguire.
Grâce aux arrangements pris par le gouver-
nenient, il y a eu un interrègne dans le ter-
ritoire (lu Yukon, absolument comme ce qui
est arrivé grcee aux arrangements pris par
le ministre de l'Intérieur, lorsque des règle-
ments passés au mois die janvier n'ont été
promnulgés. dans le Yukon, qu'au mois de
mai suivant.

Il va sans dire que ces règlements ont mis
la confusion et la pertur'hation dans toutes
les nffaires faites entre janvier et mai. Main-
tenant les intéressés sont obligés de plaider
à leurs dépens par suite de la négligence du
ministre de l'Intérieur, sans compter que ces
règlements ne devraient être mis en vigueur
qu'après un délai raisonnable, pour que la
population lu Yukon puisse en prendre con-
naissance.

La prison est pleine de prisonniers attendant
leur procès. Les rôles des cours civiles sonti
encombrés, et coamme les avocats sont incapables
de faire entendre leurs causes, ils échappent aux
récriminations de leurs clients, en les évitant.
Nous devrions avoir deux juges ; un pour les
causes coacernant les mines et un pour toutes les
autres causes. Un homme comme Wilson de la,
Colombie Anglaise, un ancien mineur de Caribou,
et actuellement un des premiers avocats de sa
province, remplirait bien la première position.
*Mais Il est trop compétent pour faire l'affaire du
'gouvernement Laurier, et d'ailleurs, le poste est
trop éloigné et le traitement trop minime pour

'le tenter.
Les inspecteurs de mines, Norwood et McGre-

gor sont partis. On dit qu'ils ont fait de bonnes
-affaires pendant leur séjour ici. L'un ne serai

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

plus obligé de s'engager sur un baleinier et l'autre
n'aura plus à compter sur le commerce des che-
vaux pour vivre. L'inspecteur des mines actuel,
Madden, a acquis quelque expédience dans les
mines de charbon de la Nouvelle-Ecosse et peut
dire, par conséquent, qu'il a déjà vu une mine
dans sa vie. Ses préd5 cesseurs n'en pouvaient
ras dire autant.

L'immortel major Walsh est parti. Lucile l'a
suivi. Bliss est parti. Les vides dans l'an-
cienne liste seront-ils jamais remplis ? Le
temps le cira.

Le système Tarte-Sifton de créer et remplir
les positions pour l'avantage des chercheurs de
places, et non pour l'avantage du pays, a produit
de splendides résultats ici. Les abus les plus
criants ne se répètent peut-être pas, mais le
système reste en vogue.

Ces règlements miniers, passés en janvier 1898,
resteront comme un monument de la complète
inca:acité du gouvernement Laurier. Chose
curieuse, il n'y a pas de dispositifs disant quand
ils entreront en vigueur. Par conséquent ils
sont venus en vigueur le jour de leur adoption,
mais ils n'ont été transmis aux fonctionnaires et
aux mineurs du Yukon qu'en mai. Qu'advien-
dra-t-il des droits acquis dans l'intervalle ?

Quant à la réserve des dix claims, je demande-
rai à M. Sifton : Sont-ce les dix claims en amont
ou en aval du claim de l'auteur de la découverte
que vous aviez l'intention de réserver ? Ou
bien, votre intention était-elle de laisser au pu-
blic quatre claims d'un côté et cinq de l'autre ?
N'avez-vous pas voulu plutôt laisser la chose
dans une telle ambiguité, que personne, en choi-
sissant un claim de crique, ne pût dire s'il se
trouvait ou non sur un terrain du gouvernement ?
Voilà pour les claitus de crique, mais quant il
s'agit des claims de terrasse qui sont souvent par
groupes ? Prenons un de ces groupes, disons
de sept claims carrés et dites moi si votre inten-
tion est de réserver aucun de ces claims pour le
gouvernement. Augmentons le groupe à treize
claims carrés, et dites-moi, M. Sifton, quels
claims, s'il y en a, seront réservés au gouverne-
inert ? Avouez que vous n'en savez rien ; cela
vaudra mieux que d'être obligé d'admettre qu'on
vous a fermé les yeux avec des pots-de-vin.
Mais il est inutile de parler à M. Sifton. Per-
sonne ici n'a confiance en lui, excepté ceux qui
ont retenu les services de son associé, M. Philp,
quand il est venu Ici, le printemps dernier. M.
Philp travaille pour eux de compte à demi.

L'article 10 est censé définir les limites d'un
claim de crique. Il les définit, mais personne
ne peut appliquer ce règlement. Tout le monde
peut dire si la surface d'un claim s'élève à 3
pieds au-dessus d'un certain point, mais per-
sonne ne peut dire si la roche de fond est à 3
pieds, sans avoir exploité le claim, car ce fond
de roche peut se trouver à 1-pied ou à 200 pieds de
la surface. Pour plusieurs claims de l'Eldorado,
cela est un fait et non une simple suppositIon.
Songez à ce qu'il en coûterait pour déterminer
les limites latérales d'un claim d'Eldorado, dont
la roche de fond serait à 200 pieds de la surface.

L'article 39 dit qu'un claim doit être occupé.
Le bon sens voudrait qu'il fût explo1te, et dans
une certaine mesure. Ce même article met
d'effrayants moyens de concession entre les
mains du commissaire des mines d'or. De plus
ces règlements semblent poser en principe que
chaque demande de claim sera suivie d'une con-
cession. Qu'arriverait-il s'il y avait cinq de-
mandes ? Ne devrait-on pas exiger un honoraire
pour remplir chaque demande, puis quand la
décision serait rendue, exiger un autre honoraire
de celui qui obtiendrait la concession ?

Quel mode d'enregistrement le régistrateur va-
t-il adopter ? On pourrait supposer que c'est le
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système Torrens, d'après l'Acte des Terres de Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
1894 ; mais ce n'est pas ce que le commissaire ne donnerai pas le nom. Mais je vais écrire
des mines d'or fait et personne n'est certain de
ce que notre gouvernement Insensé a l'intentio à
de faire. de donner son nom au ministre de l'Intérieur

Le droit régalien, tel qu'il existe, est une taxe et a la Chambre.
sur le travail. Un droit sur le produit net taxe-
rait en partie le capital et n'aurait pas pour effet Le d Epu
de fermer toutes les mines, comme celui--ci. Mais té ne voudra assurément pas por-
infiniment préférable à tout droit régalien, serait ter une semblable accusation sans donner le
une taxe directe sur la valeur de chaque claim nom de l'avocat.
estimé à plus de $5,000. Dans ce cas on n'évite-
rait pas la taxe en fermant la mine ou en en Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
dissimulant le rendement. Une semblable taxe ne donnerai pas le nom. Toute la soirée j'ai
*ncourageralt l'exploitatdon des mines de valeur, repété pourquoi plusieurs de ces noms de-
tandis que le droit régalien la décourage. àvaent être tenus secrets.

D'ailleurs il est inutile de discuter des régie-
nents miniers devant des marchands et des cul-1 Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

tivateurs. Vous pouvez accepter comme admis PECHERIES : La même raison n'existe pas
qu'il y a t. peine un bon point dans tous ces dans ce cas-ci.
règlements, et jusqu'n présent l'administrationd
(les règlements a été pire que les règlements eux- Le MINISTRE Hý L'INTERIEUR : Pour
dismes. l'information de l'honorable dépuli je puis

Il faut que M. Sifton démissionne. Il faut même lui déclarer que l'accusation qu'il vient de
plus que cela ; pour nettoyer ces écuries d'Au- porter est absolument fausse.
gias, il faudrait sonner la not de la chute défi-
nitive du gouvernement Laurier. Les événe- Sir CHARLES ILBBERT Tn'PPEit: Je
uets ont tracé le Mane, Tecel, Pharès.' Moi e casci,

qui ai vécu six ans sur la frontière, je dois ad- n s
mettre que l'ancien gouvernement était tellement ministre parier ainsi, car à l'heure qu'il est
mauvais que J'ai dû voter contre mais après il lui est absolument impossible de savoir si
une expérience de deux années avec ses succes- Ce que je dlis est vrai ou faux. Qu'on se
sus, je considère que la corruption et l'incom- rende compte p:r les "Débats" de la position
ptence de l'ancien n'étaient rien comparées A qu'oceupe en ce moment l'honorable ministre
celles du gouvernement actuel. .dDatle du gouvernemekn 4actbe, AD.18 jde l'Intérieur. en disant que la déclaration

Daté à Dawson, Yukon, 4,octobre, A.D., 1898. que je viens de faire est fausse. C'est une
C. M. WOODWORTH. preuve de l'état de dégradation dans lequel

Je crois que M. Woodworth est avocat au il est tombé.

Yukon, et qu'il a aussi appartenu au barreau LeMINISTRE DE L'INTERIEUR : L-no-
.u Manitona ou des Territoires du Nord- norable député prétend que cet avocat a ob-
Ouest. tenu un permis par le télégraphe. Je dis que

cela est faux.
Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId 1

Laurier) : OÙ a-t-il voté? Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai rien dit de tel.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Dans
les Territoires du Nord-Ouest, je suppose.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Le MINISTRE DES FINANCES (M. L'honorable premier ministre peut dire "oui"

Fielding): Son nom est plutôt contre lui. et branle' la tête; ce que j'ai uit est mainte-
Les Woodworth ne sont pas libéraux. nant consigné dans les *.'ébats" et est vrai

Le MINISTRE Dij L'INTERIEUR (M. l la lettre. Parmi tous leurs amis, leurs par-
Sifton) : Je crois qu'il a trouvé de l'occupa- tisans, leurs meneurs de la Colombie-An-
tlon à Dawson en écrivant pour le "Mail." glaise les ministres n'en trouveraient pas un

seul qui refuserait de croire que cet avocat
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Si à pu retirer un honoraire de $500, simple-

M. Woodworth, au lieu d'attaquer le gouver- ment pour avoir télégraphié au ministre de
nemuent était dans ses confidences, et agissait. l'Intérieur lui demanciant un permis pour la
comme un de ses meneurs, il pourrait comme vente des liqueurs.
cet autre ami du gouvernement qui est aussi
avocat à Victoria, se faire payer $500 par Le MINISTRE DE L'INTERIETR: Je ré-
son client pour avoir réussi, par télégramme
et par lettre, à, obtenir du ministre de l'Inté- Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Oui,
rieur un permis pour vendre de la boisson et l'honorable ministre est devenu si auda-
dans le Yukon.> Volàf ce que J'ai à~ répondre.! cieux qu'il déclare n'avoir aucune hésitation

le MINISTRE DE L'INTERIEUR:. L'ho- à, dire que cela est faux.
noable député peut-il dire quel est ce client LeMINISTRE DE L'INT.RIEUR: J'ai
(lui a obtenu un permis ? reçu un télégramme, mals je n'ai pas envoyé

Sir CHARLES HIBBERT TPPERSir CHALES HIBBERT TUPPER
sais que l'honorable ministre s'est mis dans

Le 'MINISTRE DE LtINTIEIU - Veut Il une position dlfficle et peu honorable. Per-
Me dire par qui le promis a été obteun ? sonne du côté de la droite ne peut prétendre
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conseiencieusement que ce que j'ai dit est
faux. Il est possible que le renseignement
soit faux, mais l'honorable ministre ne peut
pas l'altirner. Il n'occupe pas dans la
Chambre et dans le pays une position qui
donne plus de poids à ses affirmations qu'il
celles d'un autre, surtout quand il ose mettre
en doute l'honorabilité (i un membre de cette
Chambre. Avec une réputation comme celle
dont il jouit dans cette Chambre, il ne peut
nuire à la réputation de qui que ce soit, sur-
tout en donnant sa parole, contre celle d'un
autre. Ce que je viens de rapporter sont des
faits et s'il veut en avoir la preuve, la chose
est bien facile; mais pour le moment il n'est
pas en état (le ne contredire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
contredis l'honorable député en répétaDt que
la déclaration qu'il vient de faire est absolu-
ment fausse. Je sais à quoi il fait allusion.
L'honorable député s'est fait prendre et est
tombé dans un piège qu'un enfant de 10 ans
aurait évité.

Sir CHARLES IIi.>ERT TUPPER : Vous
voyez M. 'Orateur. dans quelle position le
minis tre de -lntérieur s'est nils. Je lui a i
pourtant laissé entendre qu'il valait mieux
poir lui garder le silence, mais il s'est laissé
emporter par son zèle intolérant. Pas un de
se colleues ne voudra l'excuser d'avoir pris
li position qu'il a prise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
un des collègues (le l'honorable ministre de
l'Intérieur, et d'après ce que j'ai compris
1 ilonorable député a insinué que par suite de
relations inavouables existant entre une cer-
ta ine personne de Vaucouver et le ministre de
l'intérieur on peut obtenir des permis pour la
vente des liqueurs. A cela l'honorable mi-
nistre oppose iun démenti catégorique.

Sir CIARLES HIBBERT TUPPER : Et
ceci est encore une rébuffade pour le ministre
de l'Intérieur. Il n'aurait pas parlé <le ma
déclaration comme il l'a fait s'il n'était in-
finiment plus téméraire et plus déterminé
que ne le croit l'honorable ministre des fi-
nances.

Le MINISTRE )iE, L'INTERIEUR : L'ho-
norable député dit qu'un bureau d'avocat a
reeu $500 pour nie télégraphier et obtenir un
permis pour la vente des liqueurs. Te dis
que cela est faux. parce que jamais un per-
mis n'a été obtenu par voie téiégraphlque.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre chercine à se tirer d'em-
barras en disant que le permis n'a pas été
obtenu par voie télégraphique.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député s'est laissé prendre à un piège
grossier. Beaucoup de gens, d'ici à Van-
couver, savaient depuis deux mois qu'il de-
vait soulever cette question et s'il veut por-
ter son accusation ouvertement et nous don-
ner les détails, je démontrerai qu'il ne con-
naît pas le premier mot de la valeur d'une
preuve.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre ne devrait pas oublier
que j'ai porté beaucoup de graves accusa-
tions contre lui ce soir, et qu'il est incapable
de les réfuter. Il prétend savoir depuis deux
mois que je devais lui reprocher cette affaire
du permis que je ne connais que depuis une
dizaine de jours. Quel merveileux ministre
de l'Intérieur nous avons ! C'est un voyant.
Il lit ce que vous pensez et même ce que
vous n'avez pas pensé.

Malgré cela, il se trouve dans une bien pi-
teuse position. Son ignorance sur tout ce qui
concerne le Yukon a attiré une honte ineffa-
çable sur la réputation du gouvernement.
Dans sa propre province son parti le combat,
pour la manière dont il a embrouillé et gâté
les affaires. Il n'est pas étonnant que par-
tout la même hostilité se fasse jour ; car il
n'y a pas que les conservateurs qui se ré-
voltent contre le ministre <le l'Intérieur ;
uans son propre parti on est fatigué de lui et
s'il s'imagine qu'il pourra empêcher l'opinion
publique de se manifester, comme .il essaie
de le faire ce soir, il a compté sans son hôte.

Il peut se montrer tyrannique envers ses
partisans, mais Il n'a pas de pareil pouvoir
à exercer envers les députés de la gauche.
Les faits que j'ai avancés peuvent être
prouvés et je pourrai aussi donner le nom
de la personne qui me les a communiqués.
Je pourrais le donner à l'instant même si je
ne croyais pas de mon devoir d'en demander
d'abord la permission à la personne concer-
née.

Le trafic les permis ! Oui, parlons-en, M.
l'Orateur. Que signifiaient tous ces voyages
mystérieux sur les côtes ? Comment se fait-
Il que les conservateurs qui avaient des
permis se sont vus retenue a la trontière
jusqu'à ce que les partisans du gouverne-
ment, qui en avaient aussi, aient pu intro-
duire leur boisson dans le territoire du
Yukon ? Il y a une foule de choses qu'il se-
rait intéressant de connaître, à propos du mi-
nistre de l'Intérieur et du Yukon.

Je connais des gens qui s'adresseront pro-
bablement au gouvernement pour demander
une pétition de droit dans laquelle Ils al-
legueront et seront prêts à prouver la der-
nière accusation que je viens de porter. Le
ministre (le l'Intérieur ou tout autre ministre
est-il prêt à déclarer qu'il accordera une pé-
tition de droit basée sur la déclaration que
je viens de faire, savoir : que le ministre de
l'Intérieur a directement retardé l'entrée
dans le territoire du Yukon de liqueurs ame-
nées en vertu d'un permis, jusqu'à ce que la
boisson aménée en vertu d'un permis ac-
cordé à quelques uns de ses amis, fût arrivée
sur les lieux et put pénétrer dans le terri-
toire avant ou en même temps que l'autre ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cette
accusation est absolument fausse.

Sir CHARLES Hu.BERT TUPPER:
L'honorable ministre dit que cette accusa-
tion est absolument fausse.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Alors, si l'accusation est fausse, il n'y a pas
de risque à accorder la pétition de droit ; si
elle est fausse, le réclamant ne pourra pas
prouver ses allégations. L'honorable minis-
inr ou aucun de ses collègues, veulent-ils
riomet'tre qu'une petition de droit sera ac-

vidée si elle est demandée et que le récla-
iantî sera autorisé à faire valoir ses droits

qLEvant la cour de l'Echiquier ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
n-:nrdons pas de pétition de droit sur des
délarations comme celles que l'honorable
iépute fait devant cette Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre (le l'intérieur déclare l'accusation
absolument fausse et bien que ses collègues
soient en nombre ce soir, et bien que le Solli-
eitur général, le représentant du ministre
I La justice, soit à son siège, personne n'a
assez confiance en lui pour dire qu'il accor- I
dera la pétition et dire : ious accorderons
volontiers un procès, afin que les tribunaux

accordera la pétition de droit. Le maître (lu
gouvernement est ici, et comme cette ques-
tlon l'embarrasse il cherche à s'en tirer en
riant.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : Oui, je ris de tout cela.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député sait bien que dans cette affaire nous
serons guides par l'avis du ministre de la
Justice.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais le Solliciteur général est ici, et on ne le
laissera certainement pas ce coté.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'est pas
laissé de côté; la question n'est pas de son
iessort.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER ' Quel
crime à done coummnis le Solliciteur général
lour qu'on le relègue ainsi dans l'ombre ?
N'est-il pas le représentant des Irlandais ca-
tholiques dans le cabinet ?

luéilent de la vérité ou de lit fausseté de Le PREMIER MINISTRE , J'ignorais que
lî'vusation, alin qu'on ne vieine plus nous mon honorable ami (sir Charles Hibbert
la jeter à la face en plein parlement. Tupper) traitât la question au point de vue

M. TAYLOR : Répondez maintenant. religieux.

Le PREMIER MINISTRE (sir WSlfrld .ir CIARLES IBBERT j'± PER : Ce
Luriere :RCe sont des enfantillages, n'est pas cela; j'ai un faible pour ce poste

que j' ai occupé pendant quelques jours et je
Le MINISTRE DES FINANCES (M. ne veux pas qu'on jétte du louche sur le Solli-

F'ieliing) :Je crois plutôt que nous man- citeur général du Canada. Je dis donc que
tuons de confince dans l'honorable député puisqu'il est ici, les ministres devraient le

(sir : Crles libbert Tupper). consulter; et le démenti du ministre de l'In-
Sir CIIARLES IIBBERT TUPPER: térieur est si catégorique que si les ministres

L'himorable ministre des Finances croit que en croient un mot, ils ne courent. aucun ris-
ses collèes s n'ont pus confiance en moi. Je que en accordant la pétition. Ils feraient
suis d'avis que c'est dans leur collègue de peut-être mieux d'aller tenir une séance du
i miirieur qu'ils n'ont pas confiance, car cabinet à New York.
sains coi, ils ne risqueraient rien en ac- Le MINISTRE DE LA MARINE ET Dl>S
cori<: int la pétition. Cette permission don- PECIIERIES (sir Louis Davies): Vous bra-
lorat simplement a celui qui m'a fourni ce connez sur le terrain de l'honorable députéreseignemient, le droit de faire la preuve du de Leeds (M. Taylor). Laissez-lui cette ques-Iaen fondé de sa plainte, que .e ministre de tion du dimanche.
lîintérieur déclare fausse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour-' M. TAYLOR: Vous avez parfaitement
geo¡ n'cnvoie.t-il pas sa demande ? tenu une séance à New York, le dimanche.

1ir C1IARLES HIBBERT TUPPER : Je Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
('lois qu'il va l'envoyer. ne vois pas pourquoi je passerais cette ques-

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sera tion sous silence, car c'est une coïncidence
étrange et un point intéressant de notre his-alois le teips de nous en occuper. toire. Quand j'ai parlé du maître du gou-

Sir CIIARLES IIIBBERT TUPPER : Le vernenient, chose remarquable, le premier
ministre les Finances qui est un homme me- ministre et le ministre des Travaux publics
thodique a raison de conseiller de suivre la se sont levés tous deux pour répondre. Ils
procelure ordinaire ; mais il me semblait que devraient régler entre eux la question de
c'était une excellente occasion de rendre le savoir lequel est le maitre. Le cas est assez
enîlme au ministre de l'Intérieur qui n'a embarrassant, car j'avais toujours cru que
cessé de tressauter durant tout ce débat, le ministre des Travaux publics était le
fis:t1 oir' ainsi l'importance qu'il attache maître et il ne l'a pas nié dans le dernier
a toutes ces accusations. J'ai cru que discours qu'il a prononcé, dans cette Cham-
l o<'asion était bonne pour percer l'outre bre.
gonfiée. et juger du degré de confiance que Un mot maintenant à propos d'une chose
ses collègues lui accordent. Le minIstre de qui a été écrite par le correspondant du
l'Interieur déclare l'accusation fausse et je "Times" de Londres. Je n'approuve pas la
défie n'importe quel ministre de dire qu'il théorie que c'est le devoir de l'opposition de
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lancer (les accusations à la tête de ses ad-
versaires.

Discutant la chose à un autre point de vue,
je dis n'avoir jamais examiné un dossier
aussi volumineux ou une telle preuve, qui
nécessite aussi inpérieusement une enquête,
que ce témoignage relativement au déplora-
ble état de choses qui règue au Yukon. Je
demanderais à l'honorable ministre de i'ac-
corder un instant d'attention. Je sais qu'il
n'est pas en mon pouvoir de convaincre les
honorables ministres qui siégent sur les ban-
quettes du Trésor, mais il est toujours agré-
able à celui qui porte des accusations contre
eux de les voir à leurs sièges. et j'espère
done que lorsqu'ils auront fini leur petite
farce. ils voudront bien m'accorder quel-
<lues moments d'attention. J'admets, M.
1'Orateur. que je ne suis jamais allé au Yu-
kon, j'admets que tous les renseignements
que je possède, m'ont été communiqués par
d'autres personnes, mais je dois ajouter
qu'elles viennent de personnes dignes de
croyance, (le citoyens respectables-dont pas
un seul n'était un étranger. tous de loyaux
sujets de Sa Majesté la Reine. en un mot
tous des personnes en qui je puis avoir la
plus entière confiance. C'est Mlle Shaw.
qui était, je crois. correspondante du
"Tinies" -à l'époque où cet article a été
érit, le 23 septembre : cette demoiselle a vi-
sité tout le district du Yukon. et voici ce
qu'elle dit :

Pour exposer la position fidèlement et faire
connaître le sentiment populaire dans les mines
ainsi que dans les rues de Dawson, 1i raut re-
connaître que l'on y semble généralement con-
vaincu que non seulement les lois sont mau-
vaises, mais que les officiers chargés de veiller à
leur exécution sont corrompus. A part ces accu-
rations graves, on se plaint beaucoup de la mau-
vaise administration, que l'on attribue au peu de
soins et at manque de connaissances de la part
des officiers responsables. La ville compte ac-
tuellement 20,000 habitants, cependant, il n'y a
encore ni rues, ni contrats valables d'accordéspour le service postal, ni distribution organisée
des rues et des terrains dans la ville. On con-
sidère que les revenus que le gouvernement retire
des mines et la. fondation récente de la ville,
qui date d'a peine deux ans, ne néces-
sitent pas que l'on fasse de telles dépenses. Il
re peut y avoir de doute que sous ce rapport "la
fièvre de l'or" a eu pour effet de détruire l'at-
tention de tout ce qui ne concerne pas les Inté-
rêts miniers. La condition d'insalubrite dans
laquelle se trouve la ville de Dawson. située
dans un marécage, et dépourvue des moyens les
plus élémentaires destinés à y maintenir la santé
publique et la propreté, sont une menace per-
manente pour ceux qui l'habitent. La fièvre
typhoïde règne en permanence à Dawson ; le
nombre des décès y est extraordinairement élevé,
et cependant rien n'indique que l'on ait l'inten-
tion d'adopter quelques measures, destinées à éloi-
gner le danger qu'offrirait une épidémie. Le fait
que les districts miniers ne peuvent être arpen-
tés, que le public ne peut obtenir les rensigne-
ments dont Il a besoin sur ceux qui le sont déjà,
sont autant de choses que les personnes qui ha-
bitent ce district considèrent comme destinés in-
tentionnellement à favoriser tout un système de
corruption. On entend souvent dire que la
moitié ou un quart d'intérêt a été abandonné

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

comme prix de bons claims, et il ne se passe Das
de jours sans que l'on entende parler ue quelques
nouvelles histoires sur le nombre de dollars que
l'on a dû payer pour obtenir des lettres d'un
courrier encore à peine dépouillé ou bien pour
avoir obtenu une entrevue d'un des employés
publics.

Puis commentant cette partie de la lettre
de son correspondant contenant des faits
<lui ne sont pas aussi forts que la preuve que
j'ai soumise à la Chambre, le " Times"
dit :

L'isolement dans lequel se trouve cette popu-
lation peut donner naissance à des dangers sé-
rieux, du genre de ceux indiqués par notre cor-
respondant, le plus grave étant la faiblesse de
l'administration et les occasions qui s'offrent de
tous côtés pour donner naissance à des abus qui
ne peuvent être arrêtés. Malheureusement, Il
semble n'être que trop vrai, si nous devons en
croire les renseignements de notre correspondant,
que l'absence de tout contrôle a fait naître un
véritable système d'irrégularités dans l'adminis-
tration des affaires publiques au Klondike. Le
manque de chemins, de communications par télé-
graphe, l'organisation défectueuse du service pos-
tal, et l'absence totale de précautions sanitaires
dans une ville comme Dawson, contenant près
de 20,000 personnes, et rapportant des profits con-
sidérables à l'Etat, sont des choses tres séri-
euses.

Voilà une preuve qui nous est fournie par
un journal dont les sentiments sont loin
d'être défavorables à l'administration ac-
tuelle. L'honorable premier ministre ne
peut faire autrement que d'admettre que le
" Times " de Londres a toujours fait preuve
de la plus grande justice à l'égard
du gouvernement libéral depuis qu'il est
au pouvoir. Le " Times ", pour des raisons
qui doivent exister, a toujours fait preuve
d'une justice particulierè à l'égard du gou-
vernement canadien, il s'est toujours offorcé
de dire tout ce qu'il pouvait en sa faveur;
cependant, même avec ces bonnes disposi-
tions, ce journal a été obligé de faire les re-
marques auxquelles je viens de faire allu-
sion. Nous avons appris beaucoup de choses
depuis le mois de septembre dernier. Je ne
crois donc pas pouvoir être taxé d'exagéra-
tion en ayant voulu faire bien comprendre
la gravité de la situation, et la nécessité
qu'il y a, non pas par considération pour le
gouvernement, mais par considération pour
l'honneur du Canada, de faire la lumière
sur ces choses. Voilà ce que nous voulons,
M. l'Orateur. Si ces choses ont pour effet
de jeter du discrédit sur le ministre de l'In-
térieur, qu'il s'en aille. Si le gouvernement
est impliqué dans l'affaire, il devra faire de
même.

Mais, à moins que le gouvernement ne re-
doute de voir le ministre de l'Intérieur com-
promis dans cette affaire,-comme sa con-
duite durant ce débat et son attitude à
mon égard lorsque j'ai essayé de lui fournir
les renseignements que je possédais, sem-
blent le démontrer-il est du devoir du gou-
vernement de nous donner une enquête
équitable et complète. Il ne peut faire cela
en se servant de M. Ogilvie. Il ne peut
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1.ous donner une enquête équitable en se
servant à cette fin d'un créature du gouver-
jînment. Nous voulons que cette enquête
soit conduite par un homme qui n'a rien à
redouter du parlement, par un homme qui
ne peut être destitué que par un vote con-
joint des deux chambres. Nous voulons
que celui qui fera cette enquête possède une
réputation sans tache, qu'elle ne soit pas
conduite dans une but de tirer des avantges
politiques muais bien pour racheter la réputa-

oito du Canada aux yeux de l'univers. Si
la réputation de notre pays est aujourd'hui
conpromise aux yeux (le l'univers. si l'on
est sous l'impression que l'administration des
affaires publiques au Yukon a été plus hon-
teuse que tout ce qui s'est jamais passé dans
aucun des Etats de l'Union américalne,
eh heu ! que l'on sache aussi que le parle-
ment du Canada a été à la hauteur le la
cir'('onlstaince, et que sur l'initiative du gouver-
niement, si vous le préférez. une commission
indépendante soit nommée et revêtue de pou-
voirs suffisants pour étudier la chose dams
tous ses détails, et une fois que cette coin-
mission aura fait rapport sur tous les faits
qu'elle sera parvenue à établir, permettre à
la loi de suivre son cours.

Voilà le but du long discours que je viens
de prononcer. Je ne pouvais résumer ce dis-
cours et en même temps dire tout ce que
j'avais à dire. J'ai encore en mains une
foule d'autres renseignements du genre dle
ceux que je viens de faire connaître à la
Chambre. On va peut-être me dire que tous

s renseignements ne sont pas appuyés par
le nom ('un personne responsable qui soit
disposée à en prendre la responsabilité, et que
tant que je ne ferai pas connaître ce nom
oitn agira pas. Mais, après ce que je viens
de dire, et le précédent que j'ai cité je ne
roi's pas que le peuple de 'e pays soit satis-

fait de cette répon.e ; il va demander au con-
traire et insister pour qu'une commission in-
dépendante soit nommée, devant qui ces ren-
seignements pourront être donnés, et donnés
eni toute sûreté, et par qui ces affaires pour-
rout être étudiées à fond. Il est possible que
je ne m'adresse pas à des oreilles sympathi-
quttes, si éloignées du Klondyke ; mais si je
coitais bien les gens de la Colombie-An-
glaise qui sont des partisans dévoués de la
présente administration, je dis ceci : Je
'ompte peut-être trop sur eux ; mais je puis
vous dire, M. l'Orateur. par ce que je connais
de l'opinion publique dans cette région, par
ce qte j'ai appris de la bouche des capital-
tOs le vaisseaux et autres personnes qui ont
visité cette parti du pays. qu'ils ne seront
pas indifférents à mes paroles.

M. (1. . MAXWELL (Burrard) : Tout cela
est de la pure blague.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable et révérend député de Burrard
dit que tout cela est de la blague. Je
-otmprends que l'honorable député est quel-
itte peu attaché à la présente administra-

tion, et je déclare bien sincèrement que je

ne voulais pas m'adresser à lui lorsque j'ai
fait un appel au bon sens du peuple de la
Colombie-Anglaise, sans distinction de par-
tis politiques. Cet honorable député a ac-
tuellment sur les bras l'affaire de l'île de
l'Homme-Mort (Deadman's Island), et j'ai
bien peur que cette affaire ne soit son coup
de mort ; et tant que l'honorable ministre
de la Milice n'aura pas, comme je le crois,
fait son devoir et annulé l'un des documents
les plus honteux qui ait jamais été pré-
paré dans le bureau d'un gouvernement ou
d'un cabinet, l'honorable député sera consi-
déré comme devant être un partisan dévoué
de l'administration, et par là même censé
devoir qualifier de pure blague tout ce qui
peut être dit par les honorables membres de
la gauche.

M. MAXWELL: Non, non.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

L'honorable député sait bien qu'il a induit
le -ministre de la Milice à apposer son nom
à un document ridicule par lequel il a en-
gagé la responsabilité et l'honnîeur de la
Couronne, et je constate avec plaisir que
l'honorable député a maintenant honte de
ce qu'il a fait.

M. MAXWELL: Pas du tout.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable député est forcé de dire qu'il
n'a pas honte. S'il n'a pas honte c'est le
ministre de la Milice qui a honte.

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. F. W.
Borden) : Non.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dans ce cas si personne n'a honte, je dis
qu'ils devraient avoir honte, et lorsque cette
affaire de l'ile de l'Homme-Mort (Deadman's
Island) viendra devant la Chambre, si le mi-
nistre de la Milice a le courage de répondre
à toutes les questions qui lui seront posées,
nous serons probablement en mesure d'ap-
précier les raisons qui portent l'honorable
député de Burrard à qualifier tout ce que
je dis de blague. Maintenant, j'ai encore
d'autres renseignements en ma possession
relativement à cette intéressante question
de l'administration du Yukon. J'ai ici un
autre document. Pour les raisons que j'ai
déjà mentionnées, je ne puis faire connaitre
le nom de celui qui me l'a fourni. Il est
au service d'une cohipagnie puissante ; ce
n'est pas un Américain mais bien un sujet
britannique. Et en écrivant une lettré offi-
eielle, non adressée aux journaux, mais
pour ses propres airaires, il disait ce qui suit:

Il est une chose certaine c'est qu'il n'y a que
les terrains excessivement riches qui peuvent
commencer à donner des profits, dans cette par-
tie du pays, tant que les prix ne seront pas sur
une base plus stable. Le gouvernement perçoit
un droit régalien sur le produit total, l'extrac-
tion de l'or coûte au moins 5 pour 100, le travail
est encore payé sur le pied de $15 par jour, et le
transport des approvisionnements coûte encore
de 1 à 2 cents la livre par mille. On s'attend à
ce que le droit régalien va disparaître, et il est
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certain que dans un certain temps les autres tières postales ne sont distribuées que huit jours
charges seront aussi considérablement réduites ; après leur arrivée, et même ce délai expiré
mais tant que les choses n'en seront pas rendues chaque mineur est obligé de prendre son tour et
là, il est inutile pour celui qui possède un claim ('atteadre de trois à quatre heures avant de pou-
d'une richesse ordinaire de vouloir tenter de voir être adris à l'intérieur, à moins qu'en
faire autre chose que de s'y maintenir. payant $2 ou $3 à un gardien vous ne réussissiez

On ne peut parler en des termes trop sévères à être admis par l'autre porte. Je vous ai déjà
de ce droit régalien. C'est là la dernière chose parlé de ce qui cencerne le bureau lu régistra-
que l'on devrait mettre en vigueur dans un pays teur, et je voudrais pouvoir me servir, dans une
où l'exploitation minière se fait au prix de sacri- lettre officielle, d'un langage assez fort pour ex-
fices énormes. Plusieurs propriétaires de claims primer le sentiment public qui existe contre 'ad-
ont ré;olu de ne faide sur ces derniers que les 'tinistraion, tin sentiment qui embrasse l'admi-
travaux absolument nécessaires pour se confor- nistration tout entière, depuis le major WaIlh
mer' aux exigcnces de la loi, jusqu'i ce que la cn descendant jusqu'au bas de l'échelle
laxe soit enlevée, ot tout au moins rédtpite, et, Nous $iendrons une grande assemblée publique
bien que l'on entende dire que le major Walsh samedi soir, non pas pour protester contre cet

,ulait les for-er à exploiter leurs dlaimps, c'est état de choses existant, mais pour étudier la
l'opinion de la majorité de la population de ce situation - vuais nous compts sur l'aide du de-
district qu'il n'y a pas assez de gardiens (le la hors, et nous comprenons que nos paroles n'ont
paix au Canada pour faire exécuter tous règle- aucun poids s Je puis vous garantir que John
trnts arbitraires, dans l'état d'esprit dans lequel orrest aurait été lynché il y a longtemps, S'il
se trouve la population dlu Yukon Jusqu'ei le ent tent» d mettre en viguur une légisa-
masor Walsh n'a pas ou de succès dans son ad- tion d'un genre aussi extraordinaire, Nous bom-
innistration et il est loin d'être populaire. L'ad- srenons parfaitement que tous les appels que
ministration des affaires du gouvernement a be- tous pourrions faie sur cette question seront
soin <le subir des changements radicaux. Aucun saits iosltat, a nos qu'ils n'indiquent que le
des départements n'est conduit avec justice, et eortn est simplement e frais ne tuer
ce droit régalien ainsi que ce système de clain s le poule qui pond lez uits d'ora Le peuple de
alternants semblent être des choses destinées à la partie est du Canada ne s'oupe de rien,
favorise' les employés publics et ces derniers s en pourvu que le fardeau des taxes qui pèse sur ses
donnent A cu' joie, t épaules soit diminué, mais il peut être certain

inis avons d faire comprendre aux notaires u'à moins d'un changement radical et immédiat
qu'ils devraient dépenser un peu d'argent pour relativement au droit srégalien, les gens vont ite
se faire des amis dans la place, parmi les e an- comprendre combien il est inutile de venir Ici,
ployés, autrement les transferts de propriétes et ceux qui y sont rendus vont prendre tous les

auraient été ac'cetés que lorsqte leur tour moyens possibles pour en sortir. Ce n'est pas
serait arrivé, ce qui veut dire un délai de deux un voyage bien long et bien difficile que celui
mois au moins. Le bureau du commissaire de de traverser la frontière, et de gagner le terri-
l'or est une monte, et il est tenu sur le même dir anséricai il y a déjà une foule de gens qui
pied que tous les atres départements de l'admi- font la chose actuellement, mais ce n'est rien
nistratio dans ce pays. Nous faisons tous les comparé à la panique qui va avoir lieu si le gou-
efforts po.sible por faire remédier à cet état vernement ue se hàte pas de promettre que cet

fe choses, nais nous espérons, et nous sommes état de choses va être amendé, ou, qu'au moins,
persuadés qu'un seul mot de la part de certaines une commission va être envoyée pour étudier la
personnes influentes à Londres, aurait plus d'et- question sur les lieu..
fet que tous les arguments que nous pourrions J'ai écrit longuement sur ce point, parce qu'il
faie valoir durant une semaine. Il est abso est d'une importance qui ne peut être exagérée,
lument essentiel, ausuccès de tous les mineur Si l'année prochaine nous devons payer encore
libres comme à celui des compagnies de cette 10 our 100 sur le revenu brut, je nols éclarer
partie du pays, cue l'on fasse disparatre au plus que nous ne pouvons espérer rair fie si le gou-
vite les différents articles des règlements qui se lantes affaires, Si, d'un autre côté, cette taxe
rapportent au droit régalien et aux daims alter- est enlevée, et si le gouvernement veut nous

rants qui restent la propriété du gouvernement, ouvrir des chemins, des sentiers et quelque chose
Tout en admettant que le pays est riche, il n'est! dle plus que la promesse de construire un chemin
pas aussi riche que Ogilvie le prétend, et par u de fer, alors en payant des gages raisonnables,
suite des difficultés que nous sommes obligés de et en pouvant acheter meilleur marché les
sureonter dans ce coin de pays lointain, et qui choses dont nous aurons besoin, nous pourrons
rendent l'exploitation des mines encore pîus dis' nous mettre à l'ouvrage avec l'espoir de faire
pendieuse, que dans n'importe quelle autre partie un peu plus que de travailler dans le but d'en-
de l'univers, il n'est pas raisonnable de croire richir la partie est du Canada en général, et les
que nous puissions supporter une taxe aussi odi- amis du parti libéral en particulier. Je co-
euse que ce droit régalien de 10 pour 100 sur le prends toute la gravité des paroles que je viens
revenu brut, Il y a aussi ce système des daims d'écrire mais si vous aviez eu comme moi l'avan-
alternants qui est rien moins que odieux, et qui tage de vire dans le tcdmmerce Intime de ces
va certainement permettre aux employés du gou- eenployds locaux, comme je l'ai fait durant le
vernement (tant ici qu'à Ottawa) de faire des dernier mois, vous auriez admis avec un homme
affaires d'or, et une spéculation en règle, avan- remarquable de l'endroit, que ces employés sont
tage dot tous dasnt désireux d leprofiter. si retors, qu'ils peuvent résoudre toutes les difi-

Il est possible que nous puissions nous tirer cuitésd
d'affaire en ne paant qu'un droit régalien peu Je soumets toutes ces questions à la considé-
élevé, pourvu, bien entendu, qu'une partie con- ration de vctre bureau, et je le prie de faire
sidérable de ce revenu ainsi perçu soit dépensé tout ce qui est en son pouvoir pour donner aux
à faire des améliorations dans cette partie du mineurs libres et aux compagnies existant dans
pays. Mais, jusqu'aujourd'hui, autant que J'ai cette partie du pays une chance de subsister,
J'ai pu en juger, pas un seul centin du montant Nous nous efforçons de créer une agitation
cafnsidérable qui a ét payé au trésor n'a été em- contre les amendements barbares que l'on a fait
ployé à améliorer notre sort, Les rues de Daw subir aux lois minières, y compris tout particu-

lcv sont de véritables bourbiers, et les sen-e liérement le droit régalien de 10 pour 100 et le e
sont en aussi mauvais état sinon plus. L'orga- système des aims alternants ou abandonnés qui
nisation du brueau de poste est telle que les ma- rttournent au gouvernement, et je puis vous

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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assurer, quelque puissant que soit le sentiment
piopulaire en faveur de ces modifications, que cela
n'einpéche pas que nous éprouvions beaucoup de
difficultés à amener tous les gens et particulière-
ment les mineurs à y participer. Ils ont tous
une grande peur du major 'Walsh, qui a été en-
voyé ici revêtu de pouvoirs qu'aucun souverain
(le l'univers ne possède, et qui ne remuerait pas un
<oigt pour aider au pays ou aux gens qui l'habi-
tent. J'espère donc que vous allez faire un
effort pour faire disparaître ces règlements ini-
ques, et ce qui sera fait à Londres aura plus
Il'effet que tout ce que nous pourrons faire ici ;
wais la question est tellement brOlante et d'une
si grande Importance, tant pour les individus
que pour les compagnies, que nous avons résolu
qu'il ne fallait pas perdre un instant pour bien
faire comprendre à ceux du dehors que les gens
de cette partie du pays sont unanimes à recon-
naitre que cet état de choses est destiné à tuer
l'avenir du pays. J'ai entendu un homme dire
aujourd'hui : " J'ai travaillé douze ans dans les
mines du Transvaal, et bien que les lois qui
nous régissaient fussent aussi mauvaises que
possible, je suis obligé d'admettre que le prési-
dit Kruger n'a jamais rien fait qui pût égaler
ce que l'on voit dans cette région du Yukon."

Ce droit régalien de 10 pour 100 sur le revenu
brut veut dire une bonne différence entre un
prit raisonnable et une perte sur un grand
nombrz de claims. L'incertitude qui règne à
ce sujet a été cause d'une dépréciation considè-
rable dans la valeur de la propriété. Des claims
sur les criques Huntier et Sulphur qui se ven-
daient, il y a quelque temps, de $60,000 à $150,000,
T>euvent être achetés maintenant pour $15,000 à
$30,000, C'est le bon temps d'acheter des pro-
priétés à bon marché. Je suis porté à croire
que les prix vont encore tomber, et que dans'
soixante jours il y aura des affaires magnifiques
à conclure ici, cela bien entendu en supposant
que le droit régalien sera enlevé plus tard, car
si cela n'a pas lieu, l'exploitation des mines va
devenir impossible au Yukon.

Le 1R ECT EU R GENERAL DES
l'STES : (M. Mulock) : Quelle est la date de
ce document ?

Sir CH1ARLES H XIBBERT TUPPER: Il
est el date du 14 juin 1898. J'ai déjà fait
reinarquer que celui qui veut entreprendre
(ie discuter cette question comme je l'ai fait
ce sir, a besoin de demander la patience de
la Chambre pour pouvoir s'acquitter de cette
taehe ennuyeuse, et parcourir un nombre de
doeimiients aussi considérable que ceux que
J'ai lu ce soir. Je suis le premier à admettre
la cose, M. l'Orateur.

Je n'ai pas communiqué i la Chambre tous
les renseignements que je possède ; je ne lui
ai lonné que des échantilons des renseigne-
lueurs. qui malheureusement sont connus
1O)u' la plupart des honorables membres de
cette Chambre qui ont suivi la carrière de
l'hîonorable ministre de l'Intérieur, et l'his-
toire du Yukon, depuis qu'il est en office. Je
(rois en avoir dit assez pour faire compren-
dre que le système qui régit ces questions
est loin d'être satisfaisant: c'est-à-dire que
M. Ogilvie n'est pas en position, quelque bon
employé qu'il soit, de faire une enquête sé-
rtieuse et coIplète sur toutes ces questIons
qui so rattachent si intimement à la person-
lialité de l'honorable ministre de l'Intérieur
et au gouvernement ; que l'on ne peut sup-

poser que des employes se soient rendus cou-
pables d'autes aussi honteux et d'une telle
négligence sans être assurés d'avance qu'ils
ne seraient pas blêmés. L'administration du
Yukon a été conduite d'une manière si re-
grettable que le gouvernement de ce pays
qui est composé de chrétiens, de ce pays que
le directeur général des Postes prétend faire
plus que jamais une partie intégrante de
l'empire, n'a pas cru devoli aepenayer un seul
dollar pour améliorer l'état sanitaire et lit
ce qui pourrait aider aux besoins de ceux qui
habitent cette région, où la fièvre et les mala-

lies sont i l'état épidémique, alors que le
trésor public retire des revenus considé-
rables de cette region et y perçoit un droit
régaWlie exorbitant.

Tous ces faits eigent une enquête, et une
enquête sévère; et j'ai l'espoir que le peuple
de ce pays ne sera pas satisfait tant qu'elle
n'aura pas eu lieu, et à moins qu'il ne soit
bien établi que j'ai moi-même été trompé, et
que la position responsable que J'ai prise
dans ce débat n'est pas justifiée par les preu-
ves que j'ai soumises à l'attention (le la
Chambre. L'honneur (lu gouvernement est
en jeu, et il faut que nous ayons. et j'espère
que le peuple de ce pays va insister pour ob-
tenir une enquête complète sur cette affaire.

A cette heure avancée de la nuit. M. l'Ora-
teur, je n'essaierai pas de discuter certaines
autres questions qui figurent dans le dis-
cours du Trône, mais je dois dire que tout en
ayant abusé de la patience de la Chambre, je
dois remercier les honorables députés qui
d'un côté conue de l'autre m'ont fait l'hon-
ieur de n'accorder leur attention.

Le MINISTRE DE L'INLERIEUR (M.
Sifton) : Il m'est évidemment impossible de
vouloir tenter de répondre au long discours
de l'honorable préopinant, discours rempli
d'insinuations et basé sur des ouï-dire ; il ne
tue reste donc ce soir qu'une chose à faire
c'est de proposer l'ajournement du débat.
Cependant. avant d'en agir ainsi, on me per-
mettra de faire quelques remarques. Si je
comprends bien l'honorable député de Pictou
(sir Charles libbert Tupper) ne sera plus
dans cette Chambre à sa prochaine séance,
Je dois dire qu'il est regrettable que cet
honorable député, après les paroles qu'il a
prononcées ài mon adresse, et le langage dont
il s'est servi. ne soit pas présent dans cette
Chambre lorsque les règles parlementaires
me permettront de lui répondre.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER : Si
l'honorable ministre veut remettre à plus
tard les remarques qu'il a à faire, je serai de
retour.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député sera-t-il de retour mardi ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Non.
Le MINISTRE DE L'INTERIEtTR : Je ne

puis féliciter l'honorable député sur le dis-
cours qu'il vient de prononcer surtout lors-
qu'il savait ne pas devoir être présent lors-
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qu'on pourrait lui répondre. Mais cela n'af-
fecte pas particulièrement le mérite de la
cause ; le seul efit que sa préseaee pourrait
avoir serait de diminuer l'estime que peuvent
avoir pour i honorable deputé certains mem-
bres de cette Chambre. Je désire déclarer,
avant de proposer l'ajournement du débat,
qu'une bonne partie (le ce qui a été insinué
par l'honorable député, sinon déclaré, est
faux àâ ina connaissance persounelle,et basé
sur aucune preuve sérieuse. Il a dit bien d'au-
tres choses (lui ne sont pas à nia connais-
sauce personnelle mais auxquelles je ré-
pondrai aussi en temps et lieu. L'honorable
député a émaillé son discours d'insinuations
à mon adresse. il a laissé entendre que toutes
ces prétendues malversations commises par
les employés du gouvernement au Yukon
étaient faites de mon consentement ; or, je
dis que toutes ces insinuations sont fausses
et denuées de vérité. Je suis bien prêt à re-
connaitre que l'honorable député a assez
d'intelligence pour être le premier à savoir
qu'elles sont fausses, et pour comprendre
qu'un ministre de la couronne ne peut pas
se compromettre dans des acres commis par
des omuciers du gouvernement dans une ré-
gion aussi éloignée ; il y a trop longtemps
qu'il est dans la vie publique pour cela. Il
va s'appercevoir avant la fin de ce débat que
s'il a été assez insensé pour ajouter foi aux
choses qu'il a essayé de faire croire à la
Chambre, il s'est étrangement trompé.

Je n'ai qu'un mot à ajouter: Nous savons
tous que les accusations qui ont été portées
contre les employés du district du Yukon
s'adressaient tout particulièrement aux em-
ployés (lu bureau du Commissaire de l'or. et
au Commissaire de l'or lui-même. Nous n'i-
gnorons pas que le Commissaire de l'or et
son commis ont été accusés, pour me servir
(lu langage (le l'honorable député, d'avoir
volé ceux qui se sont rendus dans cette région
et ont essayé d'exploiter les mines, qu'il a été
malhonnête. et s'est probablement rendu cou-
pable (le coneussion dans l'exercice de ses
fonctions,-et cela ne s'applique qu'au Com-
missaire de l'or et à son commis, parce qu'il
n'y a qu'eux qui ont à s'occuper des terrains
miniers. Maintenant, M. l'Orateur, comme
il est trop tard pour entrer dans la discussion
de cette question, je me permettrai d'appeler
l'attention (le la Chambre sur le fait que
parmi les dépêches publiées dans les jour-
naux du soir se trouve un rapport télégraphi-
que venant directement de la ville de Daw-
son. relativement à ce qu'à fait M. Ogilvie
en vertu de la commission qui a été accordée
à ce monsieur dans le but d'examiner avec
soin ces accusations, et avant de proposer
l'ajoum'nement. je vais nie permettre de le
lire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La
dépêche vient-elle directement de Dawson ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Si
l'honorable député restait ici jusqu'a mardi.
il se sentirait plus mal-à-l'aise encore avant
la fin de ma réponse. Je veux lire cc rap-

M. SIFTON.

port, car ce n'est pas, il est évident, les bons
sentiments exprimés par l'honorable député
avant de terminer qui l'ont porté à faire cet
exposé la veille du vendredi saint, parlant
exprès durant 7 heures, afin d'éluder une ré-
ponse. La chose est claire comme le jour.
Il voulait que son discours restât quelques
jours sans réfutation.

Noici la meilleure réfutation qui puisse lui
être offerte. Nous avons un rapport télégra-
phique. le rapport authentique viendra avant
longtemps. et l'honorable députe saura à
quiioi s'en tenir. En tous cas je crois ce rap-
port exact. Voyez:

La commission d'enquête s'est ouverte le 22
f(vrier. En dépit des avis suffisants, deux accusa-
tions seulement ont été portées. La premi.re par
le comité des mineurs nommé le 25 août ; la
seconde, celle d'abus le pouvoir a été portée par
les propriétaires du journal " Nugget ", contre
Thomas Fawcett. Dans les deux cas l'on a
demandé, le lendemain, à retirer l'accusation.
La prétendue raison était que l'enquête devait
se borner à des occusations touchant des choses
antérieures au 25 août. Les accusateurs ont
prétendu que l'enquête était trop restreinte. On
leur a permis de s'en aller, mais non de retirer
leurs accusations. Le commissaire Ogilvie con-
tinue l'enquête.

M. Fawcett a été reconnu innocent. Jusqu'à
présent, aucun des commis du bureau du com-
missaire n'a été incriminé.

Un témoin dit qu'il avait été au service de la
Young Conservative Association," d'Ottawa,

travaillant à recueillir des renseignements pour
des fins politiques.

La commission est encore en session.

Je propose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'adop-
tion de cette motion, M. l'Orateur, je désire
attirer l'attention du -ministre sur une chose
très importante vu qu'il s'agit d'une entente
entre les deux côtés de la Chambre. L'hono-
rable ministre de l'Intérieur vient de donner
à entendre (lue l'on a voulu parler jusqu'au
Vendredi saint pour que le discours du dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper)
restàt sams réplique. Je dois declarer que
l'honorable ministre fait tout à fait erreur.
Voici ce qui s'est passé ; hier après-midi le
whip du gouvernement (M. Sutherland) tra-
versant la lhiambre vint me dire que cela
ferait plaisir au premier ministre si nous
nous entendions pour lever la séance à G
heures. Je lui dis que, quant à moi, j'étais
bien disposé à accéder à sa demande,
comme bon nombre de députés désiraient
partir le soir même, mais que je ne pouvais
donner de réponse définitive sans avoir con-
snflté nies amis. Or avant l'arrivée de
l'Or'ateur, dès que le très honorable premier
ministre fut dans la Chambre, je traversai A
son siège lui dire que si nous commencions
sans tarder la discussion. le séance pourrait

820
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être levée il six heures. Il me dit qu'il ne uta (no 21) concernant la Compagnie Cana-
voyait pas pourquoi il n'en serait pas ainsi, dienne d'assurance contre les accidents de
et l'on s'entendit pour régler promptement chemin de fer.-(M. Casey.)
certaines affaires d'importance secondaire Bil (no 22) constituant en corporation la
qui autrement eussent été soumises à la Compagnie du pont d'Ontario et Québec.-(M.
Chambre.

J'avais compris que la séance serait levée Caseyg)
à six heures. J'expliquai la chose au député i ()on erat la coage d'ir-
(le Pictou, lui disant, comme -il allait aborder en celui de 'Compagnie d'irrigation du Nord-
la question du Yukon: "Vous ne pouvez en- Ouest Canadien".-(M. Douglas).
trer dans cette question, car la séance va
être levée à six heures," mais le très bono- icna
rable premier ministre, ayant consulté son propriéts des chemins de fer.--,. Cascy).
collègue, le ministre du Commerce, dit: "Non,
non; continuez." Ainsi je tiens mas hono- RAPPORT DE L'AUDITEUR GENERAL.
rables amis responsables si le débat a été
continué jusqu'à minuit, contrairement à ce M. N. C. WALLACE (York-ouest): Avant
que je croyais être convenu. A ce sujet j'ai que l'ordre du jour soit appelé je désire
signalé la chose à l'attention de mon très. signaler à l'attention du premier ministre le
honorable ami, car je ne crois pas que fait sur -equel le chef de l'opposition a céjà
nous devions manquer de confiance l'un en- attiré l'attention de la Chambre, que le rap-
vers l'autre quand nous faisons des arrange- port de l'Auditeur général n'a pas été reçu.
ments de ce genre. Il est stipulé par le statut que ce rapport

sera presenté au parlement durant la pre-
Le PREMIER MINISTRE slr Wilfrid mière semaine de la session, quand cette der-

Laurier) : Je regrette un tel malentendu en- nière commencera après le 31 janvier. Il y
trei mon honorable ami et mol-même; je ferai a maintenant 19 ou 20 jours que le parle-
cependant quelques exceptions à ce qu'il ment est en session et nous n'avons pas en-
vient de dire. J'étais personnellement en core ce rapport.
faveur, il est vrai, d'un ajournement à six
heures. Je crois que cela eût été préférable Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
dans les circonstances, mais Il a été claire- Laurier): Je dois dire à mon honorable ami
nient établi, je pense, que nous avions à que la dernière fois que l'on a attiré mon at-
compter avec la Chambre. Je n'ai pas voulu tention sur la chose J'ai expliqué, par une
imposer ma volonté, et à six heures nous lettre de l'Auditeur «qu'- avait commencé D.
avons cru que nous devions répondre au dis- livrer son manuscrit à l'imprimeur le 23
cours du député de Pictou. J'aurais peut- février et que le travail d'impression serait
t:re agi autrement, si j'eusse pensé que l'ho- complété jeudi de cette semaine, sauf la
norable député devait parler jusqu'à main- partie ayant trait à la police A cheval et aussi
teniant. Iene d'arance cott ntru lenstments d« -

La motion est adoptée et la séance est
levée a minuit et 20 minutes.

C H AMBR E DES COMMUNES.

Mardi, le 4 avril 1899.

L'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PETITION IRREGULIERE.

M. L'ORATEUR : La pétition du conseil
municipal du comte d'Essex, demandant
qu'un supplément de solde soit accordé aux
officiers non-commissionnés et aux soldats
pendant les exercices militaires annuels, ne
peut être reçue, vue que l'octroi de ses con-
clusions entraînerait la dépense de deniers
publics.

PREMIERE LECTURE.
Bill (n° 20) constituant en corporation la

Compagnie de mines et de chemin de fer
Zenitl.-(M. Poupore.)

merce. Je crois comprendre que l'imprimeur
de la Reine mit en doute l'exactitude de cette
déclaration de l'Orateur. Ainsi Il y a con-
tradiction sur le fait de savoir à qui attri-
buer ce retard; mais mon honorable ami
comprenda que le gouvernement n'est pas
à blâmer.

M. WALLACE: Le statut dit:
Et ces comptes et rapports seront soumis à la

Chambre des Communes par le ministre des Fi-
nances et le Receveur général, le ou avant le 31
Janvier de l'année suivante, si le parlement est
alors en session; si le parlement n'est pas en ses-
sion, alors dans .la semaine qui suivra la réunion
du parlement.
Voilà une loi que le gouvernement a violée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est à l'auditeur général d'appli-
quer cet acte.

L'ELECTION DE WINNIPEG.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant que l'on appelle l'ordre du jour j'ai-
merais à demander au chef du gouverne-
ment, si l'on a émis les brefs pour l'élec-
tion de Winnipeg, et dans la négative, pour-
quoi ?
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): C'est que M. lOrateur. il faut
prendre des inesures pour préparer les listes
de la ville de Winnipeg. Les listes sont
vieilles de plus d'un an et il faut en prépa-
rer de ioivelles.

M. WALoLACE Jurk-ouest) : Datent-elles
de plus de 3 ans ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) :-Je ne saurais dire. .le sais qu'elles
sont vieilles de plus d'un ai et dans ce cas
il faut en piéiarer de nouvelles. le crois.
que les docuntseit seront prêts demain.

M. SPROULE (Grey-est): N'est-ce pas la
ième chose dans Btrockville où il se fait

actuellemeit tie élection ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ce n'est pas la même loi.

ADRZESSE.

La Chambre reprend le débat sur l'adresse
en réponse au discours du Tréne.

Le MIlNISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Il est rare, M. l'Orateur, de rencon-
trer l'unanimité d'opinion sur une question
qiuel'iomiue au Caiada ; mais je crois qu'a-
vant le discours (le l'honorable député de
Pictou, jeudi dernier, l'opinion générale dans
le pays était que le débat avait assez duré
et qu'il était temps que la Chambre se mît
-L la besogne. Mais l'honorable député a
sou levé une question qui fait de la continua-
tion du débat une nécessité parlementaire.

La discussion a été comniiencée par un
long et vigoureux discours du savant et vé-
néré chef de l'opposition, puis est venu le
premier iinistre (tout le discours, je crois,
de l'avis de ses amis comme de ses adver-
saires. restera dans les annales de la discus-
sion pa rleientaire.

On s'est plaint que le premier ministre
avait été trop sévère envers le chef de l'op-
position. Si l'on tient compte du fait que de-
puis deux aus l'honorable chef de l'opposi-
tion parcourt le pays dénongant ouverte-
ment et dans les termes les plus durs l'ho-
noralle premier ministre et ses collègues,
je crois que le moment était venu où le chef
de l'administration devait réfuter toutes les
faussetés répandues par l'honorable député.

Toutes mes sympathies étaient d'abord ac-
quises au premier ministre ; mais je dois
avouer que depuis elles ont été plutôt pour
le chef (le l'opposition, car, lorsqu'on se rap-
pelle avec quelle fidélité, depuis de si Ion-
gues années, l'honorable député a servi son
parti-quelles qu'aient été ses fautes, la
loyauté et le dévouement à son parti n'ont
jamais faibli-et lorsqu'on le voit chaque
jour attaqué dans cette Chambre, par ses
adversaires, sans qùe personne de l'opposi-
tion, pas un de ses partisans. même l'hono-
norable député de York, N.-B., (M. Foster)
qui a son siège à ses cétés, veuille se
lever et dire qu'il a raison et que le pre-

Sir CHARLES TUPPER

mier ministre a tort, lorsque dans chaque
occasion il est obligé de demander à son
tils de le défendre, je dis. M. l'Orateur, que
le (hef (le l'opposition a toutes mes sympa-
thies.

S'il ne veut pas trouver la chose blessante
(le la part d'un homme beaucoup plus jeune
et possédant beaucoup moins d'expérience,
je lui dirai qu'il ai mes sincères sympathies et
('elles (le nies coliègues et de mes amis dans
sa malheureuse position.

.le dirai au parti loyal que la loyaute en-
vers son chef ne seralt pas hors d'à propos ;
les honorables députés conservateurs conser-
veraient au moins l'estime de leurs adver-
saires politiques et du public s'ils montraient
plus (le loyauté et d'entente entre eux.

L'honorable chef de l'opposition, avec son
habileté qtui vient (le sa longue expérience.
a soumis d'une niiiér inexacte certaines
déelarations que j'ai faites au sujet du tarif.
Je ne veux pas dire qu'il a. nutee re-
présenté ies paroles, dans ce sens qu'il
i'auirait attribué des paroles lue je n'ai pas
dites ; mais avec cette liabilete (lue hil
donne sa longue expérience parlementaire,
il a parlé (le mes observations de telles fa-
(:on qu'un leeteur ordinaire sera porté à
croire que je me suis nis dans une p Mition
illogique. Je désire dire quelques mots sur
ce sujet.

La Chambre se rappellera que lorsque
itous avons présenté notre tarif les mes-
sieurs des premières banquettes de l'opposi-
tion le dénoncèrent dans les termies les plus
vigoureuX.

Tous les députés se rappellent comment
mou honorable ami de York (M. Foster) pre-
nant une attitude dramatique prenait le ciel
à témoin qu'il était dans cette Chambre le
défenseur des ouvriers canadiens menacés
de la ruine par ce gouvernement incompé-
tent et étourdi. Pendant des heures il nous
parla du mal qu'allait faire ce tarif radical
et révolutionnaire, et rien, dans l'attitude
qu'il a prise n'indiquait la moindre appro-
bation de notre tarif ou de la politique que
nous avions soumise.

Voilà quelle était alors l'attitude des ho-
norables députés ; mais que voyons-nous au-
jourd'hui ? Le tarif a été appliqué et avec
grand succès. En présence de cette Cham-
bre, devant tous ceux qui m'entendent et
devant tous les hommes d'affaires du pays
je n'hésite pas à dire que l'opinion publique
est que le tarif a d'heureux résultats.

Une VOIX : Non.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.

Sifton) : Oui, et ces honorables députés
l'ont constaté. Ils ont constaté que leurs
prédictions ne s'étaient pas accomplies.
Qu'ont-ils voulu faire lorsqu'ils étaient au
pouvoir ? Longtemps leur politique a été la
protection extrême, la protection toujours
et partout ; mais vous vous rapellerez
qu'il y a quelques années le sentiment pu-
blie se tourna contre cette politique. Les
honorables députés de la gauche furent in-
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formés que cette politique était allée trop L'on n'a pas osé nous attaquer sous ce rap-
loin. Qu'est-il arrivé ? Ils furent obligés port devant le pays. Or que veut-on établir?
de tenir une enquête sur cette question du Les honorables députés veulent simplement
tarif. Si je me rappelle bien. l'ex-contrôleur établir qu'ils ne savaient pas ce qu'ils
des Douanes (M. Wallace) et feu l'ex-député disaient lorsqu'ils nous dénonçaient.
de Brockville (M. Wood) parcoururent le Je ne veux pas dire, M. l'Orateur, que le
pays pour s'enquérir, et après leur retour gouvernement a abandonné la politique tra-
ici le gouvernement prépara un tarif sur aitionnelle du parti libéral, que nous re-
des bases plus avantageuses pour le con- nonçons, comme l'a dit avec raison l'hono-
sommateur. Telle fut la politique que l'ho- rable député de Toronto-ouest (M. Roibert-
norable député de York fut forcé d'adopter son) a attaquer la protection. Pas du tout.
devant l'attitude de ses partisans en par- J'ai voulu dire que nous prétendions appli-
lement et après l'enquête faite par ses col- quer la politique que nous avons soumise
lègues. au peuple et que, jusqu'à présent, nous avons

L'honorable député de York (M. Poster) appliquée prudemment en rapport avec les
soumet donc cette politique au parlement. désirs du pays, désirs compris par les mes-
Avec l'appui du gouvernement et de la sieurs de la gauche comme par les députés
Chambre, et aussi, je crois, du Sénat il fut de la droite, demandant un tarif à l'avantage
assez fort pour l'appliquer, mais je crois du consommateur plus favorable au dévelop-
qu'il lui manquait l'appui des fabricants, pement du commerce. Voilà la politique du
et la conséquence fit qu'il fut forcé, dans gouvernement exposée par le ministre des
cette Chambre, de modifier ce tarif, article Finances.
par article, au point de le rendre méconnais- J'ai aussi signalé une autre raison pour la-
sable. quelle le tarif pouvait ne pas être considéré

Certes, ses intentions étaient bonnes. Il comme question de parti. Nous avons aussi
voulait reviser le tarif dans l'intérêt des introduit une clause de préférence en faveur
consommateurs, parce que l'opinion publi- de l'Angleterre. On a attaqué cette disposi-
que était dans ce sens, mais il ne put réussir; tion de plusieurs manières. Mon honorable
et au lieu d'admettre son insuccès devant la ami d'Yorke-ouest (M. Wallace) l'a attaquée
Chambre, il fut forcé d'avouer que le tarif l'autre jour.
qu'il avait soumis contenait des erreurs de Les membres de la droite répondront à
copiste. l'honorable député lorsque le moment sera

Des explications de ce genre, M. l'Orateur, arrivé; et cette réponse, je crois, satisfera le
ne trompent personne. Nous faisons tous pays et les amis de l'administration.
des erreurs; il nous arrive de faire des choses Je faisais observer que nous avons inséré
autrement que nous le voulions d'abord, et dans notre tarif une disposition accordant
l'honorable député eût plutôt mérite le res- sur notre marché la préférence à la Grande-
peet du public s'il eût dit que le gouverne- Bretagne. Les honorables membres de la
ment n'était pas capable de faire les change- gauche ont dénoncé notre politique à ce sujet.
ients qu'il méditait. Sont-ils sincères ? Je ne veux pas violer les
Les honorables députés savent aujourd'hui règlements de cette Chambre en révo-

que tel était le désir du peuple en 1894, et quant en doute la sincérité de quelque député
ils savent que lorsque nous sommes arrivés qui siège dans cette enceinte; mais il m'est
au pouvoir, sans être engagés envers aucun permis de soupçonner la sincérité d'un parti.
fabricant. nous avons revisé le tarif dans ce Le parti conservateur est-il sincère en at-
sens. A cause de cela, Ils dénoncent le gou-; taquant et dénonçant la disposition de notre
vernement devant le parlement. tarif qui établit des droits différentiels en

Ils disent que notre tarif n'a pas réussi; 1 faveur de la mère patrie ? Il est bien facile
mais ils savent le contraire. Ils savent que de savoir à quoi s'en tenir sur ce point.
le peuple a approuvé ce tarif, et ils ne peu- Si le parti conservateur arrivait au pouvoir,
vent nous attaquer a ce sujet. abrogerait-il cette disposition ? La question

Ils nous disent alors que nous n'avons rien est simple. J'affirme que malgré toutes leurs
changé; mais ignoraient-ils cela lorsque le dénonciations, les honorables membres de la
tarif a été soumis ? J'ai dit, à Perth- c'est gauche, s'ils arrivaient au pouvoir demain,
ce dont a parlé mon Ïhonorable ami, et ce qui ayant pour appuyer leur politique dans cette
a été condamné par l'honorable député de Chambre une majorité de quatre contre un,
Lisgar (M. Richardson) que je ne vols pas Ils ne voudraient ni ne pourraient abroger
ici-j'ai dit que le tarif comme question poli- cette disposition. Ils ne pourraient jamais
rique ne pouvait plus être pris en considéra- faire élire une Chambre favorable à l'abro-
tion et qu'il ne le serait probablement ja- gation de cette disposition. Si nous avons si
mais dans le sens d'autrefois; et cela parce bien exprimé le sentiment public sur cette
que les honorables députés de la gauche question en Insérant dans nos statuts une
savaient que notre tarif est en conformité de disposition que pas un parti politique n'ose-
la politique approuvée par le peuple, un tarif rait abroger, nous pouvons affirmer que notre
revisé dans ce sens que la matière première tarif, sur ce point, est définitivement arrêté
est plus libre, et les Intérêts du consomma- et réglé.
teur ménagés et que toutes réductions sont J'ai cru pouvoir demander l'attention de
faites avec modération de manière à ne dé- la Chambre afin d'expliquer mon attitude, vu
truire aucune Industrie. 1 les observations que l'honorable chef de l'op-



rCOM31UINES]

position a faites-je ne l'en blâme pas, c'était notable préopinant a dit,-je laisse, dis-je,
de bonne guerre,-afin de semer la dissension aux membres de cette Chambre qui savent ce
dans nos rangs. qu'il a dit, le soin de juger si l'honorable dé-

Je me suis levé surtout pour répondre au puté de Iictou, un homme qui a été pendant
discours que l'honorable député de Pictou us années membre du tonseil privé, et a
(sir Charles Hibbert Tupper) a prononcé jeu- occupé le poste élevé de ministre de la Jus-
di soir. Je nie permettrai de faire observer- tice, s'est servi avec mesure et discrétion du
pour ne rien dire de plus-que ce discours a 1 grand privilège que la constitution lui ac-
été trop long, et (lue ceux qui l'ont entendu corde.
ne pourront jamais croire que l'honorable dé- Je ne veux pas suivre la tactique de l'ho-
puté a visé à la concision. Il est permis de norable député de Pictou, je ne dénoncerai
penser que l'honorable préopinant sachant personne et je n'insinuerai rien. Je natta-
que la Chambre devait lever sa séance àI querai pas personnellement l'honorable dé-
minuit, et prendrait un congé de quatre ou puté. En ma qualité de membre de ce gou-
cinq jours, a voulu se soustraire, pendant vernement, responsable à Sa Majesté, res-
quelques jours (lu moins, à une réponse de pousable à mon chef, responsable à cette
quelque membre de la droite. On savait Chambre, responsable au parlement et res-
aussi qu'il ne serait pas ici pour entendre ponsaule au peuple, je me contenterai de
cette réponse. On doit avouer cependant dire qu'un député a fait un discours dans le-
que la famille a laquelle l'honorable député quel il ataque la politique administrative du
alppartient n'a pas la réputation de manquer gouvernement et le département que je di-
de courage, et la singulière tactique qu'a rige. Je ne consacrerai pas mon temps à ex-
adoptée l'honorable préopinant n'a peut-être aminier si ce député a agi avec loyauté et
pas été inspirée par la cause que j'indique. mesure. Je demanderai simplement à la
Malheureusenient, l'honorable député n'est Chambre et au pays si le gouvernement et
pas ici. Qu'il soit présent ou absent, cela ne moi n avons pas rempli nos devoirs avec hon-
fait aucune différence pour le gouvernement néteté et justice.
et l'importance de la question exige qu'on La question n'est pas de savoir si l'hono-
discute la matière inmédiatement. rable député de Iictou a été indiscret et s'il

On savait, depuis quelque temps déjà, que était justifiable de faire ce quil a fait. La
l'honorable deputé de Pictou ferait un dis- question est de savoir si le gouvernement a
cours sur l'administration du Yukon. On ei fait son devoir. Nous sommes responsables
parlait à mots couverts dans les couloirs de de l'administration du ïuton. Je ne ne pro-
la Chambre, dans la salle d'attente des pose pas d'examiner ici la question des droits
hôtels, et dans les journaux. On savait aussi régaliens et des règlements miniers que nous
que le grand parti conservateur avait envoyé avons établis dans ce territoire. Ces grandes
à Dawson des détectives,-au nombre des- et importantes questions peuvent faire l'ob-
quels se trouvaient deux ou trois avocats, je jet d'un débat distinct, et nous sommes prêts
crois-ain d'obtenir des renseignements dans à rencontrer nos honorables amis de la gau-
le but de nuire au gouvernement, autant que che s'ils veulent provoquer à ce sujet un vote
possible dans l'estime publique. de la Chambre.

Après tout ce qu'on avait (lit, après avoir Mais l'honorable député de Plctou a dis-
piqué ainsi la curiosité, je pensais que 'ho- cuté d'autres sujets qui exigent l'attention
norable deputé ferait du moins un semblant particulière du gouvernement. J'y consa-
de preuve. Mais j'ose dire que pas un mem- crerai une partie de ma réponse. Nous som-
bre de cette Chambre n'appellera preuves les mes responsables de notre administration, et
accusations que l'honorable député a portées.! il s'agit de savoir si nous avons agi avec dis-
C'est un des privilèges d'un membre du par-i crétion, et une diligence raisonnable. Per-
lement d'être tenu d'écouter tout ce qu'on mettez-moi de dire ici que je ne suis pas
dit au sujet (le toute personne qui se trouve! pour suivre la ligne (le conduite que les jour-
mêlée aux affaires publiques. C'est un de Daux du pays ont indiquée, et faire une com-
ses privilèges de se lever dans cette enceinte, paraison entre notre administration et celle
et de dire ce qu'il a appris, sans indiquer la de nos prédécesseurs afin de justifier la po-
source de ses renseignements, sans donner à îuque que nous avons adoptée au Yukon.
la Chambre l'occasion de juger de la cré- Je ne veux pas me défendre en ayant recours
dulité de la personne qui a fourni ces ren- j aux récriminations. Il me serait facile d'en
seignements. C'est là sans doute, je dois le agir ainsi, car l'honorable député qui a dl-
présumer, un privilège accordé dans l'intérêt rigé ces attaques contre le gouvernement a
public. été le collègue d'un concussionnaire. Il a été

Mais c'est là un privilège qu'il faut exercer parfaitement établi qu'une grosse somme
avec mesure et discrétion, de façon à ne pas d'argent a été soutirée à l'Etat sous les yeux
ternir injustement, par une accusation ano-. e un de ses collègues, un ancien ministre des
nyme, la réputation d'un citoyen. Chemins de fer et Canaux. Il est aussi par-

Je laisse aux membres de cete Chambre faitement vrai que l'administration du Nord-
qui ont entendu ou lu le discours, pas d'un Ouest par les honorables membres de la gau-
bout à l'autre, car pas un homme qui se che, a été souillée par de honteux scandales
trouve à la tribune des journalistes, n'a été,! et a poussé à la révolte, sur les bords de la
que je sach'e, assez courageux ou assez Indis- Saskatchewan, la population la plus paisible
cret pour prendre par écrit tout ce que l'ho- qui ait jamais existé. La rébellion qui a

M. SIFTON.
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éclaté en 1885, a coûté des millions au trésor que M. Ogilvie avait adressées à l'arpenteur
public et de nombreuses pertes de vie. général. Je désire faire observer à cette

11 est vrai aussi que les fonctionnaires que Chambre que ces rapports ne sont pas ceux
l'on a envoyés-là-bas ont volé les gens qu'ils que l'on a fait imprimer subséquemment,
avaient mission de protéger. il est parfaite- bien qu'ils forment partie de ces derniers.
ment vrai aussi que la politique que les hono- Ces rapports, en grande partie, imprimés
rables membres de la gauche ont suivie, dans immédiatement après la session de 1897, ainsi
l'ouest où j'ai vécu depuis 20 ans, a été sé- que la Chambre se rappelle, ne sont arrivés
vèrement condamnée par le "Times" de Win- qu'à la fin de la session, si la mémoire ne me
ipeg, non pas un journal libéral, mais le fait pas défaut, mais nous avions reçu au-

principal organe du parti conservateur à paravant quelques lettres qui ont été jointes
Winnipeg. Ce journal, exaspéré par la con- à ces rapports.
duite de ses amis, a dit que leur politique Le 5 mars 1897, deux mois après mon en-
était grossière et incompréhensible et pous- trée en fonctions, l'arpenteur général, le ca-
sait vers le Dakota. des milliers de colons de- pitaine Deville, atira mon attention sur un
goûtés du Manitoba. C'est là le langage tenu rapport de M. Ogilvie, et me fit observer que
par un des organes des honorables membres l'auministration du Yukon avait été négligép
de la gauche, le " Times " qui aflirmalt que par le passé. Il m'écrivit dans les termes
leur mauvaise administration avait enrayé suivants; mais veuillez bien remarquer, M.
le grand courant d'immigration qui se diri- l'Orateur, que dans le temps, rien ne faisait
geait vers ces vastes territoires et auraIt ra- prévoir le grand mouvement de la population
pidement couvert toutes les prairies de du côté du Yukon. On parlait bien de quel-
l'ouest. Les immigrants que l'on a ainsi ques centaines de mineurs qui quittaient
chassés, ne sont pas revenus, excepté un l'Alaska, pour aller dans ce territoire, mals
petit nombre d'entre eux à l'avènement au rien de plus. L'arpenteur général m'écrivit
pouvoir du gouvernement actuel. une lettre, le 5 mars 1897, deux mois après

Je ne cite pas ces faits pour justifier la mon entrée en fonctions. Je ferai observer
ligne de conduite que mes collègues et moi que cette lettre vient d'un fonctionnaire ha.
avons suivie. Si je ne pouvais justifier notre bile, expérimenté et consciencieux, d'un fonc-
administration qu'en la comparant à celle de tionnaire nommé par le onorables mem-
nos prédécesseurs, quant à moi, je serais bres de la gauche. Le choix était excellent
prêt à remettre mon portefeuille et je pense sous tous les rapports, jamais gouvernement,
que le très honorable premier ministre ne je crois, ne pouvait trouver meilleur fonc-
tiendrait pas à rester au timon des affaires tionnaIre. Voici ce que m'écrivait l'arpen-
si ses ministres ne pouvaient se défendre tour général, le 5 mars ioj7:
qu'en recourrant î) un pareil moyen.

Je vais maintenant rendre compte de notre as leecuedrpotdeMOgviJe aismaitennt ende cmpt denote jnous laisse à penser que si l'on ne prend pas
administration du territoire du Yukon, et je Immédiatement des mesures afin d'organiser ce
demande pardon à la Chambre d'entrer dans territoire, les choses seront bientôt dans une con-
des détails qui seront nécessairement longs dition déplorable. M. Ogilvie croît que l'on de-
et fatigants. Je ne soutiendrai pas que le vrait confier cette besogne à l'arpenteur du
gouvernement est parfait ou que je suis par- district, et ses arguments paraissent irréfutables.
fait. Je n'ai pas la prétention d'affirmer que
je n'ai rien oublié, que chaque lettre a été Le capitaine Constantine.
envoyée juste au moment qu'il fallait, que admet lui-même qu'il ne peut remplir les de-
j'ai tout prévu, que j'ai le don d'ubiquité et voirs que lui Imposent ses fonctions et il de-
que j'ai pu voir par-dessus les montagnes mande à en être relevé. Si on adopte la ma-
itoeheuses tout ce qui se passait à Dawson, i$re de voir de M. Ogilvie, je ne connais pas un
et sonder les cœurs et les reins des fonction- homme plus apte à remplir la charge d'admlnis-
naires que le gouvernement avait envoyés trateur de ce territoire que M. Thomas Fawcett.au ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ , luo.Ja uobie etie hss Celui-ci est non seulement un arpenteur habile,au Yukon. J'ai pu oublier certaines choses,de jugement et d'expérience,
mais j'affirme que nous avons toujours agi mais un homme qui plait à tous ceux qui vien-
avec soin, attention, diligence et circonspec- nent en contact avec lui. Dans une région
tion. Voilà l'affirmation que je fais, et lors- éoignée comme celle-là où l'agent de l'adminis-
que je reprendrai mon siège les honorables tration joue un grand rôle, l'affabilité et l'esprit
membres de cette Chambre pourront juger si de conciliation sont peut-être les qualités les
je l'ai prouvée ou non.

Pour commencer par le commencement, M. Thomas Fawcett avait été employé
c'est en décembre 1896, que je suis entré en temporairement par le gouvernement pour
fonctions. Je n'ai pu me mettre sérieuse- faire des arpentages de 1874 à 1892. Pros-
ment à la besogne que dans les premiers!que tous les arpenteurs étaient employés
jours de 1897. On a attiré immédiatement temporairement, Il n'y en a que quelqueg-
mon attention sur le district du Yukon. Dans Uns qui soient des fonctionnainos perma-
ce temps-là, le Yukon était une contrée I- nents. Je donne ces détails simplement pour
connue. Il n'y avait que M. Ogilvie et les indiquer que M. Fawcett était un arpenteur
fonctionnaires publics qui se trouvaient dans du gouvernement, bien qu'il n'ait été em-
ce pays lointain, qui en connaissaient au elque ployé que temporairement. En 1892, M.
chose. On attira mon attention-je l'avoue Fawcett fut nommé fonctionnaire perma-
loyalement-sur plusieurs rapports et lettres nent dans la division qui se trouve sous la
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surveillance de l'arpenteur général. Sa lorsque M. Fawcett est arrivé au Yukon,
conduite pendant qu'il avait été dans le ser- Il y a eu quelques modifications sans lm-
vice publie avait été bonne et il subit les portance, faites à la recommendation de M.
examens nécessaires. Ogilvie au sujet de certaines questions de

Vu le rapport que l'aipenteur général 1 à1. détail afin d'adapter ces règlements au ter-
le 5 nmars 187, et une autre lettre qu'il n'é- ritoire dans les limites duquel on devait les
crivit le 12 avril, je nommai M. Fawcett appliquer parce que ces règlements avaient
avec prière (le se rendre là-bas par le pre- été préparés pour le Nord-Ouest.
mier bateau qui remonterait la rivière Yu- Au sujet du secret (les registres, je dirai
kon. Il n'y a eu aucun retard et M. Faw- que M. Iawcett, en entrant en fonction, n'a
cett fit toute la diligence possible pour se pas innové, mais a simplement suivi une
rendre au poste que je lii assignais. ('(utume établie par l'ancienne administra-

Les mîîembres (le cette Chambre savent que tion. L'honorable député de Ilictou doit se
j'ai été accusé par la presse conservatrice rappeler qu'après la session de 1897, la
d'avoir rap pelM M. Ogilvie qui administrait Cbre ie possédait aucun renseignement
ce territoire lorsque je suis entré en fonie- de nature à iiuer au gouvernement (lue
tions. M. Ogilvie n'a jamais ei l'adminis- les appréhensions <les honorable membres
tration du Yukon sous l'ancien gouverne- la gauce étaient fondées. La Chambre
ment. Jamais les membres de la gauche ne et moi avions certains renseignements à ce
se sont occupés (le ce foietionna ire et n'ont Sujet.
jamais fl ses r'app1orts. On avait envoyé M. 'Mon honorable ami. le chef (le l'opposition

ilvie -baspour faire (les relevés opoga- a essayé (le urouver d la dernière session,
phiqiles :liii (le déterminer la frontière etý que nous n'étionesn pas sufisanment rensel-
lion plirl' s'oc(lpa' de l'administration du gués, et il prit la rapport ue M. Ogilvie, afin
Yukon. ("est seulement lhabileté, la loy- de non.s démontrer que, selon toute probabi-
alité et l'éléývationi (le caractère (le M1 0&il- lité, les gens se porteraient eni foule vers
vie quli l'adéiné aux habitants de ce terri- ppette rgio minière, Je ferai observer à
t(ire <'mCe hn homme qui pouvait agir l'honorable e sir Chales renupper) que
conme arbitre dans leurs disputes. ni lui ni aucun membre <le cette Chambre

leO touioiitaiue (ii représentait le goli- de pouvait airmer que ce Lapport voulait
vernenieait aul Yukon, était le capitaine Con- dire autre chose que ceci, e savoir que M.
tantiîîe. Il demanda à être relevé (le ses Og-ivie pensait qu'il y aura it quelques cen-

fojmtions les o O a y honorables membres <le la taines <e ineurs qui traverseraient la fron-
gace(iront pieut-être :Pour'quoi ne pas tièi'e (le l'Alaska fî'our se rendre au Yukon ".

:voir eialhas par f. Ogilie ? La réponse Cela ie de uandait pas une derpense énorme
est bien sinde derst que M. foie avait d'aetivité de la part lu gouvernement et
auissi (hellualidé le permission (le revenir ici nous avons fait tout ce qu'il fallait faire
parc'e que su salnté était mauvaise, -M. Ogil- en env'oyant aui Yukon M. Fawc-%eet et quel-
vi n.a s ujapais du l'administration (lu dukon. ques autres fontionnires, t Mais quelque
et ar' consésent je 'ai pu le rappeler, temps après, les événements se sont préci-

iais c'est lui-même qui a demandé à être l)ités, et il devint évident qu'il fallait faire
releué e ses fonctions, v a'tatt préca ire plus que par le passé.
de s usnté, Voilà qupli fait boge justice Mon très honorable ami, le premier i-
cdun abrees ans que l'on porte contr nistre et quelues autres membres du Cabi-
molp net taient partis po r l'Angleterre afin d'as-

ai. Io1lu1é domnissaire de rer un arpen- ister aux fêtes du jubilé. Quelques autres
teair Pourluoi Parce que M. Ogilvie qui ministres, et notamment le ministre du Com-
pouvait parl avec autoité à e sujet, a merce ont étudié le sujet avec beaucoup d'at-
ien'oiaiiiiami u la nomination d'un apeteun, eaton car nià avoir l'avis dhommes

et parce qie cette recomandat ion a été api)- plus expérimentés que moi. Nous avons eu
l)uyée chaudement par l'arpenteur général, plusieurs séances dut cabinet, et nous avons
lequel a désigné M. Fa cctte un arpenteur discuté la matitre. Nous avons envoyé sur
de sa eivision administrative, comme étant les lieux l'assistant surintendant de la Po-
l'honsnte qui convenait à ce poste. jlice à cheval. Nou aurions pr confier cette

On dit aussi, M. lOrateur, que j'ai fait besogne un de nos amis, mais nous ne l'a-
(les rglemées miniers aux termes desquels vous pas fait. Je suis certain que les aono-
les re Istrues doivent être tenus serets. Cette rables membres de la gauche, s'ils eussent
assertion n'est pas 'raie. Ce sont les liono- été r notre place, auraient dépêché sur leS
rables membres de la gauche qui ont fait lieux un de leurs amis politiques, mais nous
les règlements miniers qui étaient en vi- avons envoyé l'homme que nous avons cru
gueur lorsque M. Faweett est parti et je le plus apte à cette fonction, et cela sur la
n'ai dien changé. Quel est l'auteur de es recommandation du surintendant de la po-
règlements ? Un homme que les honorables lice à cheval. Nous l'avons envoyé à Skag-

Oendtbres de la gauche ont nommé eux-nië- iiay afin d'expédier des provsions de l'au-
mes, M. Pierce, un arpenteur expérimenté tre cté des montagnes qu'il y a, à cet en-
et habile, et un homme parfaitement capa- droit. Alors, comme la saison avançait, nous
ble de préparer ces règlements. M. Pierce nous sommes aperçus que les gens qui
a été nommé surintendant des mines, et les iraient au Yukon seraient plus nombreux
règlements faits par lui étaient en vigueur que nous ne l'avions prévu, Nous avons r-

M. SIFTON.
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uni le cabinet plusieurs fois, nous avons
discuté la matière à fond, et les ministres
qui étaient ici ont estimé que la meilleure
ligne de conduite à adopter était d'envoyer
un personnel provisoire pour répondre aux
besoins les plus immédiats qui pourraient
surgir l'été suivant (c'est-à-dire l'été dernier).
Tel a été l'avis des membres du gouverne-
ment dans ce temps-là, et nous avons mis
notre projet à exécution.

Il est facile de conseiller la prudence ; Il
est facile de prévoir après l'événement. Si
nous pouvions savoir quel sera le prix du
blé dans un mois, nous pourrions tous de-
venir millionnaires ; mais nous ne le savons
pas et nous devons nous en rapporter à
notre jugement pour savoir ce qui va ar-
river.

A l'époque où nous tenions ces assemblées
(lu conseil, nous ignorions à peu près tout sur
le Yukon, sauf ce qui était contenu dans le
rapport de M. Ogilvie. Ce rapport nous don-
nait une foule de renseignements, mais aus-
sitôt que l'on commence à administrer et à
prendre des décisions, il se présente une foule
de choses qui sollicitent notre attention.
Nous n'avions personne pour nous rensei-
gner; il n'y avait personne au Canada qui
fût au fait de ce pays ; il n'y avait pas un
seul officier dans la police à cheval qui y
eût jamais mis les pieds. M. Ogilvie se
trouvait à Dawson, avec l'autorisation de
s'en revenir-il était, dis-je, soit à Dawson
soit en chemin pour retourner -au pays-et
nous manquions absolument de tout rensei-
gement, sauf, je le répète, ceux qui se
trouvaient dans le rapport en question. Ce
rapport nous fut précieux, dans la mesure
muême où il nous renseignait, mais il y avait
une foule de choses que nous tenions à sa-
voir et sur lesquelles il nous fut impossible
d'obtenir des renseignements.

Eh bien! nous envoy&mes au Yukon un
personnel de fonctionnaires et je désire ap-
peler l'attention de la Chambre sur le fait
que lorsque nous avons fait ces démarches,
nous reçumes l'approbation non seulement
de nos amis au pays, non seulement par
notre presse mais encore celle des journaux
du parti opposé. Tout le monde nous féli-
cita de la promptitude avec laquelle nous
avions su prendre les mesures necessaires
pour réýpondre aux besoins de la situation.
On nous signala surtout deux choses : et
d'abord la question des vivres. Tout le
monde se souvient des vives alarmes qui se
manifestèrent sur le sort réservé à la popu-
lation du Yukon au cours de l'hiver. Tout
le monde sait' que les plus sérieuses appré-
hensions régnèrent à cet égard. Comment!
M. l'Orateur, j'ai reçu à cette époque des télé-
,rammes et des lettres de membres du clergé

et de citoyens de toutes les parties du pays.
me pressant de faire l'impossible, de tout
mettre en œuvre pour empêcher la famine
ou la misère de sévir dans ce pays. Je reçus
(les lettres à cet égard de ceux qui avaient
des parents au Yukon ou croyaient en avoir
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et c'est là l'une des choses dont se préoc-
cupa le gouvernement.

Il y avait encore une autre chose qui s'im-
posait aux préoccupations du governement.
La population qui se rendait dans ce pays
était censée être une population ennemie
des lois. On savait qu'elle se composait de
91 pour cent d'étrangers, et dans une large
mesure d'Américains du versant du Pacifi-
que ; et ce n'est pas là la catégorie d'hom-
mes qui subissent le plus facilement le
joug des lois ou les restrictions imposées à
la liberté humaine par tout système de gou-
vernement bien organisé. Les journaux
américains de la côte du Pacifique n'hési-
tèrent pas à déclarer que si le gouvernement
canadien s'avisait de régenter ces Individus,
ils chasseraient les Canadiens du pays, quitte
à arborer le drapeau américain, et ce terri-
toire échapperait pour toujours à notre do-
maine. Sans doute, il ne fallait pas pren-
dre ces assertions trop au pied de la lettre ;
tout de même, les honorables députés qui
connaissent quelque peu l'humeur du mineur
de l'ouest sur la côte du Pacifique, feraient
bien de ne pas les perdre de vue trop long-
temps, car des gentlemen de cette trempe
ont bientôt pris une décision. Par consé-
quent, il nous fallut tenir compte de toutes
ces circonstances dans le choix des fonc-
tionnaires que nous envoyâmes dans ce pays,
ainsi que des difficultés auxquelles Il leur
faudrait faire face. S'il n'y avait pas eu
de danger de famine ou de sédition, et s'il
y avait eu un train express traînant un wagon
Pullman a Dawson, il est probable qu'au
lieu des gentlemen que j'ai envoyés, j'au-
rais pu trouver d'autres individus doués
d'aptitudes spéciales, possédant les connais-
sances voulues pour tenir les registres de
mines et plus au fait de la loi minière.
Mon attention se serait, sans doute, tournée
de ce côté, et je me serais efforcé de m'as-
surer les services de spécialistes, même s'ils
eussent ignoré tout le reste. Or. M. l'Oa-
teur, ce n'était pas là les hommes qu'il nous
fallait pour accomplir l'oeuvre que nous
avions à faire à l'automne de 1897.

Quels sont les hommes que nous avons
nommés à ces emplois ? A titre d'administra-
teur du pays, nous avons choisi le major
James M. Walsh. James Morrow Walsh entra
au service du gouvernement le 25 de sep-
tembre 1873 ; époque à laquelle il fut nommé
inspecteur de la police à cheval du Nord-
Ouest. Il fut promu à la charge de surin-
tendant, le 1er de juin 1874. La charge de
surintenant de la police à cheval correspond
à celle de major dans la milice. Il servit,
pendant l'expédition de la police de la Ri-
vière Rouge aux Montagnes Rocheuses en
1874, et plus tard i McLeod, à Fort Walsh,
à la Montagne de Bois et à Qu'Appelle. Il
se retira du service le ,1er de septembre
1883 et reçut une gratifleation. Dès que la
rumeur se répandit que le major Walsh
allait être nommé administrateur au Yukon,
le "Mail and Empire," au cours d'un ar-
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ticle. le 10 août 1897, fit certaines obser-
vations que je prie les honorables députés
de gauche de vouloir bien noter, et les voici :

Si, comme le veut la rumeur, le major Walsh,
de Brockville, est nommé administrateur, nous
avons la certitude que cet officier habile et ex-
périmenté se montrera à la hauteur de la situa-
tion.

Le "Citizen," d'Ottawa,-les honorables
députés voient que je ne cite pas de jour-
naux grits-disait, le 1er septembre 1897 :

Les journaux américains sont remplis d'éloges
de M. Ogilvie, l'arpenteur fédéral dans le district
du Yukon, ainsi que du major Walsh, qui doit
administrer le pays. Ces hommes sont des ex-
emples frappants du dévouement au devoir tel
que Nelson l'entendait, dévouement dont le peu-
ple anglais a toujours tiré orgueil, mais Ils ne
forment pas l'exception. Nous avons une foule
d'hommes de cette trempe au Canada.

Je citerai encore le "Nor'-Wester," l'or-
gane conservateur de la ville de Winnipeg,
c'est le journal qui semble s'être donné pour
mission spéciale de me traquer sans trève
depuis que je suis entré dans la vie publique.
Le 12 aofit 1897, ce journal disait au sujet
de la nomination du mayor Walsh "que per-
sonne ne songerait à y redire" et il caractéri-
sait le mayor Walsh comme "un homme d'un
grand bon sens. connaissant parfaitement
l'ouest." Par conséquent, lorsque je nommai
le major Walsh, je nommai un homme au-
quel tout le peuple canadien décernait un
brevet potr ses magnitiques états de service
au Canada, et ce brevet lui fut surtout dé-
cerné par nos plus ardents ennemis politi-
ques. qui déclarèrent que nul au Canada
n était plus apte à remplir cette charge.

Quant à M. Wade, il était nécessaire d'a-
voir un avocat qui fût chargé de la besogne
légale. On a reproché à M. Wade de eu
inuler trop de charges. Eh bien ! nous
ignorions la somme de travail qu'il y avait à
donner là-bas, ainsi que le progrès qui s'ac-
complissait. et nous ne voulions pas y en-
voyer six hommes qui feraient à peine la
besogne d'un seul. C'était donc un person-
nel d'urgence-créé, je le répète, dans le but
de parer à toute éventualité et qui serait
remplacé par un personnel inamovible quand
le progrès du pays nous signalerait sa né-
cessité. On a fait une espèce d'ogre de ce M.
Wade. L'honorable député de Pictou s'est
montré, je ne (lirai pas éloquent, mais fort
prolixe, pour ne pas employer une expression
plus forte, quand il a parlé de M. Wade. En
droit. quand on peut prouver sa thèse par le
témoignage (le son adversaire, cela est tenu
pour un argument très concluant. L'honora-
ble député de Pictou a un frère, dont le nom
est M. William J. Tupper. Si je ne me
trompe, c'est le fils cadet du chef de l'oppo-
sition. Il diffère du chef de l'opposition et
de l'honorable député de Pictou en ceci, qu'il
connaît M. Wade. il sait quelque chose du
passé de ce monsieur ; il le connaît depuis
nombre d'années, et si cela peut faire plai-
sir au chef de l'opposition, je n'ai nulle ob-
jection à lui dire que M. William J. Tupper,
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est un gentleman fort respecté à Winnipeg,
et un homme dont l'opinion est fort prisée.
A tout événement, ni mon honorable ami, le
chef de l'opposition, ni l'honorable député de
Pictou, ne sauraient objecter à son témoi-
gnage. Or, lorsque M. Wade fut nommé, il
fut en butte aux attaques d'un gentleman de
son propre parti, et cela pour des raisous que
je n'ai pas i faire connaître ici. Je n'irai
point faire traîner d'autres noms dans ce dé-
bat, puisque cela n'intéresse en rien la ques-
tion débattue. Qu'il suffise de dire que cette
attaque était d'une nature toute personnelle,
et l'opinion que je vais maintenant citer, est
celle de M. William J. Tupper, au sujet de M.
Wade. Relativement à cette attaque, M.
William J. Tupper écrivit au rédacteur du
" Nor'- Wester ", l'organe conservateur de la
ville de Winnipeg, une lettre où il disait:

Il est vraiment dégoutant de voir les efforts
que fait la " Tribune " pour déprécier les apti-
tudes de M. Wade.

Il ajoute que "M. Wade s'est fait une ré-
putation brillante comme journaliste " ; et
que " ses succès dans sa profession " -c'est-
à-dire, au barreau-" sont tellement bien con-
nus qu'ils ne sauraient être révoqués en
Ioute." Je ne cite pas la lettre - verba-
tim ", parce qu'elle renferme des allusions à
un membre de cette Chambre que je ne tiens
pas . mêler au débat ; mais si les très hono-
rables uéputés veulent prendre connaissance
de la teneur de cette lettre, elle se trouve
parmi les documents. Je donne la substance
de la lettre relativement à la réputation et
aux aptitudes professionnelles de M. Wade;
Voilà le fond du débat. M. William J. Tup-
per ajoute :

Il a évidemment soulevé l'ire d'un membre de
son parti-

Comparez ces paroles avec celles de l'ho-
norable député de Pictou qui ne connaît
nullement M. Wade:
-mais, si je ne me trompe, ses adversaires
politiques attesteront qu'il n'est pas homme à
faire de bassesse, même dans l'ardeur de la lutte.

Et plus loin :
A mon avis, l'opinion presque unanirne dans

cette province est que M. Wade a bien mérité de
son parti.

Voilà donc le gentleman que j'ai nommé
conseil de celui que j'avais chargé d'admi-
nistrer le Yukon, et, je le répète, tout simple-
ment, dans des circonstances critiques. Je
n'ai jamais entendu personne révoquer en
doute les capacités de M. Wade, je n'en dirai
donc pas davantage à ce sujet.

Un autre gentleman que j'ai aussi envoyé
au Yukon avec les précédents est le capi-
taine Bliss. Le captaine Bliss est, paraît-il,
l'un des parasites politiques que j'ai déchat-
nés sur le pays. Le capitaine Bliss faisait
partie, depuis plusieurs années, du person-
nel du Conseil privé, j'ignore depuis com-
bien d'années. J'ai négligé d'aller aux ren-
seignements à cet égard. Lorsque mon ho-
norable ami, le premier ministre, prit la di-
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rection de la branche du Conseil privé, il ré-
organisa ce département, et l'on se dispensa
des services du capitaine Bliss. A la pres-
saute demande de nombre de citoyens d'Ot-
tawa, pour la plupart conservateurs, je don-
nai un emploi au capitaine Bliss dans mon
ministère. Il est conservateur en politique,
et l'a toujours été, si je ne me trompe. Son
passé au service de l'Etat était excellent, et
à notre avènement au pouvoir, il se trouvait
au service du gouvernement. Le capitaine
Bliss fut envoyé au Yukon avec le détache-
ment en question, et en même temps, j'en-
voyai à titre d'aides deux employés qui re-
qurent l'appellation d'inspecteurs des mines :
James D. McGregor, de Brandon, et le capi-
taine Norwood, qui vient de la Nouvelle-
Ecosse. Je connaissais personnellement M.
31eGregor. On a censuré sa conduite en
Chambre d'une façon qu'il m'est inutile de
rappeler en ce moment. Je l'ai choisi pour
ce poste, de mon propre mouvement, parce
que habitant la même ville que lui depuis
nombre d'années, je savais qu'il jouissait du
respect de tous ses concitoyens, et tous ceux
qui étaient au fait de ses habitudes et de son'
caractère savaient qu'un homme de cette
trempe, qui avait vécu dans l'ouest, et l'avait
parcouru en tous sens pendant nombre d'an-
nées. s'étant trouvé en contact avec toutes
sætes de gens, en un mot, qu'un homme
(htirvoyant, habile, déterminé, était précisé-
ment celui qu'il fallait envoyer au Yukon.
A la recommandation de mon honorable
ami, le ministre de la Milice et de la Défense

1 T. W. Borden), le capitaine Norwood y
fut aussi nommé à un emploi. Ancien capi-
taiie d'un baleinier du nord, ayant passé
plusieurs hivers dans la partie septentrionale
du district du Yukon, il était très au fait de
la nature et du climat de la contrée, et le
voyage dans les latitudes du nord lui était
chose familière. Ces hommes partaient avec
la perspective d'avoir de rudes épreuves à
essuyer, et des difficultés d'une nature .ex-
ceptionnelle à vaincre.

Je choisis ces deux thommes a cause de
leurs qualités physiques, de leur expérience
des périls du voyage, et de leurs aptitudes
à surmonter toutes les difficultés qu'ils
auraient à rencontrer au Yukon. Ils étaient
surtout chargés de la perception du droit ré-
zalien. Les honorables députés de la gauche

et leurs amis nous disaient qu'il nous serait
iuunpossible de percevoir ce droit. J'ignore
s'ils ont affirmé cela en parlement ou ail-
leurs, mais leur organe a certainement dé-
claré que nous n'aurions pas assez d'hommes
de police et de soldats au Canada pour per-
eevoir ce droit régalien. Je disais, lorsqu'on
a affaire à un homme déterminé, tout dé-
Pend de la façon dont on le traite ; et si
ceux que vous employez pour cela ne savent
Pas comment s'y prendre, ils nous créeront
de sérieux embarras. J'ai donc choisi des
hommes possédant l'expérience et les qua-
lités voulues pour traiter avec les mineurs,
et sans qu'il ait jamais surgi un seul diffé-
rend que je sache, ils ont réussi à percevoir
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I le droit régalien établi par la loi, et l'ont dé-
posé en sûreté au bureau de la trésorerie.
Ces deux messieurs sont libéraux, mais,
A mon avis, cela n'ôte rien à leur mérite.
Je vous ai fait connaître le brevet de mé-
rite décerné au major Walsh, à l'occasion
de sa nomination, ainsi qu'un certificat dé-
livré par le fils cadet de l'honorable chef
de l'opposition, relativement à la réputation
de M. Wade. Je vous ai également fait voir
que le capitaine Bliss n'avait pas été nommé
au service civil par le gouvernement actuel,
mais que c'est un fonctionnaire de ministère,
que nous avons envoyé li-bas, en raison de
ses aptitudes. La comptabilité de mon mi-
nistère lui était familière, et outre ce titre
de comptable, il était officier militaire, et
par conséquent, s'y entendant plus, au trans-
port et au traitement des hommes, en cas
de difficultés, que ne le ferait un commis
ordinaire. Voilà donc les raisons qui m'ont
déterminé à choisir ces hommes, et je laisse
à la Chambre le soin de décider si mon
choix n'a pas été excellent. Quant aux
autres, qui furent envoyés avec le détache-
ment, à titre de simples subordonnés, je n'ai
pas à m'en occuper ici.

Lorsque le détachement arriva à Skaguay,
il constata que le sous-commissaire de la po-
lice à cheval n'avait pas fait transporter ses
provisions au delà du défilé. On m'a de-
mandé pourquoi le major Walsh ne s'est pas
rendu par voie fluviale à Dawson. Je viens
d'en donner la raison. Si le sous-commis-
saire de la police à cheval avait réussi à
faire transporter ses provisions à temps,-et
l'on sait qu'il y a mis cinq fois plus de
temps qu'il ne nous en a fallu, au major
Walsh et à moi-même pour les transporter-
le major Walsh et son détachement seraient
arrivés à Dawson avant la fermeture de la
navigation. Or, le sous-commissaire n'avait
pas transporté ses provisions au delà du dé.
filé et c'eût été un acte de folie d'envoyer
les gens de ce détachemènt à travers les
montagnes, sans savoir où ils allaient, sans
provisions suffisantes, et au moment où nous
apprenions que Dawson était menacé de fa.
mine et qu'il serait criminel de notre part
d'envoyer un seul homme de plus grossir le
volume de cette population, sans y apporter
assez de vivres pour lui-même. Ainsi, sans
regarder à la dépense, nous transportâmes,
nous-mêmes, les provisions au delà de la
passe ; puis, de compagnie avec M. Ogilvie,
j'allai explorer et chercher des renseigne-
ments, et avec toute la célérité possible,
l'autre détachement traversa le défilé. Ils
se mirent à descendre la rivière, mais ils
avaient perdu un temps précieux et il en
résulta que cette perte de dix ou quinze
jours passés par le sous-commissaire à trans-
porter des provisions, suffit précisément pour
empêcher ce détachement d'atteindre Daw-
son avant le fermeture de la navigation.

Je ne, suis pas sûr que cela ait été un mal
sans mélange de bien. Au contraire, à mon
avis, ça été providentiel, puisqu'il en résulte
que le major Walsh a envoyé de l'avant le

838837



[COMMUN ES]

juge McGuire, M. Wade et M. Ma2Gregor, chargés de mineurs passant sur la rivière, et
tandis que le reste du détachement attendit côtoyant les rives du lac, je demandais à ces
quelque temps sur les bords de la rivière, gens où ils allaient, et ce qu'ils allaient faire
la fermeture de la navigation. Le major dans ce pays. Que me répondaient-ils ?
Walsh apprit alors qu'un parti de voyageurs C'était à l'automne de 1897, époque à la-
prétendant être une expédition de secours quelle nous franchîmes la passe dans le but
arrivait des Etats-Unis, et d'après ce qu'il d'obtenir quelques renseignements prélimi-
avait entendu dire des dangers et des diffi- naires, tandis que nos hommes transpor-
cultés relatives aux empiétements sur la talent les provisions de l'autre côté de la
frontière, empiétements dont il aurait été passe, de façon à ce que le major Walsh et
tenu responsable, à titre de principal fone- son parti pussent descendre la rivière. Nous
tionnaire du gouvernement, il estima de son eûmes occasion de causer avec un grand
devoir de se rendre jusqu'à la frontière, afin nombre de ces voyageurs, et ils nous dirent
de constater ce qui s'y passait, et ainsi il se qu'ils n'allaient pas à Dawson. De fait, il
rendit au lac Bennett. était presque impossible de rencontrer dans

De cette époque jusqu'au printemps sui- toute cette foule de gens campés le long du
vant, il s'occupa du transport des provisions sentier et s'apprêtant à descendre, un seul
jusqu'au lac Laberge, de façon à ce qu'elles homme qui prétenditt se rendre à Dawson.
pussent arriver à Dawson, longtemps avant Ces voyageurs, à cette époque, pensaient que
que l'on pût y transporter les marchandises le district de Dawson est très limité, que les
par le Yukon inférieur, par voie de Saint- bons claims autour de la ville étaient tous
Michel. Durant ce temps, ils érigèrent pris, et ils nous dirent qu'ils se rendaient
des postes de police sur la route fréquentée soit à Pelley, soit à la rivière Blanele, à la
par les voyageurs ; ils fournirent des provi- rivière Hootalinqua, de fait, partout, excepté
sions et un asile à ceux qui sortaient du à Dawson, et Il en résulta que, de concert
pays ; et si les honorables députés de' la avec M. Ogilvie, je revins au pays avec l'en-
gauche consultent les journaux de l'époque, tière conviction qu'il y aurait peu de monde
ils constateront que c'était l'opinion una- à Dawson. Par conséquent, nous décidâmes
nime que le major Walsh et ses hommes que Fort-Selkirk était la résidence convena-
qu'il avait établis sur ce sentier avaient ble pour le chef du gouvernement, car cet
sauvé la vie à des centaines de personnes qui endroit se trouve au milieu même du dis-
se rendaient à Dawson: Puis, au retour du trict où devaient, pensions-nous, affluer tant
printemps et à l'ouverture de la navigation d'étrangers, au lieu d'aller à Dawson. Re-
sur le lac Labarge, le major Walsh fit trans- marquez bien que ce n'était pas là une opi-
porter les provisions sur la rivière, où il y nion purement imaginaire. Nous étions con-
avait un transport. Au prix d'une énorme vaincus de la chose, en causant avec les
dépense de temps, de travail et d'argent, voyageurs eux-mêmes. Qu'arriva-t-il ? Ces
ces provisions furent transportées du pied Individus avaient dressé leurs tentes dans
du lac Laberge à Dawson, à temps pour pa- les défilés, s'occupant de bâtir leurs cabanes
rer à la disette, et avant qu'il fût possible de le long des lacs et des rivières, construisant
faire 'transporter sur la rivière des provi- leurs bateaux et se préparant à descendre la
sions pour ceux qui n'en avaient pas ap- rivière. Au printemps .ils lancèrent ces ba-
portées avec eux. teaux et partirent Dans l'intervalle, pen-

Jusqu'à cette époque, il n'existait pas le dant l'hiver, Il était sorti de Dawson une
moindre soupçon que le major Walsh n'eût foule de gens qui leur parlaient des richesses
pas rempli ses devoirs de commissaire du du district de Dawson, les assurant que ce
gouvernement, de façon à être au-dessus district était fort étendu et qu'il y avait en-
ce tout reproche. Racontons ce qui est arrI- core de bons aims à prendre. En outre, ces
vé. Le major Walsh arriva à Dawson le 21 g se rendaient dans lintérieur, cons-
de mai 1897. Lorsqu'on jette un regatd ré- tatèrent qu'il leur était impossible de partir
trospectif sur ces événements, cela semble et d'aller prospecter dans l'intérieur du pays
déjà loin. A en juger d'après le nombre d'ar- où il était terriblement difficile de voyager,
ticles de rédaction et d'interviews que nous et que s'ils perdaient une fois le sentier, ils
avons eus dans le district du Yukon, on périraient. Ils mirent donc leurs bateaux à
pourrait croire qu'il y a cinquante ans que l'eau, au nombre de vingt-cinq à trente mille
le major Walsh est arrivé à Dawson, tandis et se rendirent à Dawson.
que ce n'est réellement que le 21 mai der- Il se trouvait parmi eux des mineurspra-
nier. N'oublions pas qu'il y a de cela à tiques-disons mille ou deux'mille-qui se
peine dix mois. Et il n'atteignit le but de rendirent dans différentes parties du pays, et
son voyage qu'après un hiver de labeur ardu, se répandirent un peu partout faisant des pro-
qui, en toute probabilité, a porté une grave spections. Toutefois la grande masse de.ces
atteinte à sa constitution, et l'a affaiblie pour gens, certainement pas moins de trente mille,
le reste de ses jours. C'est là une considéra- se rendirent à Dawson. Le major Walsh y
tion dont il faut tenir compte, quand on cri arriva le 21 mai. En moins de trois semaines
tique ces hommes : qu'il n'y en a pas un seul après son arrivée, Il se trouvaIt vIngt-vInq A
qui ne portera toute sa vie dans sa consti- trente mille personnes à Lawson. e de-
tution les traces des misères de ce long hi-1 mande la Chambre, M. l'Orateur, de se fi-.
ver. Pendant mon séjour sur la route, où gurer un instant la situation, quelque chose
je rencontrai les prospecteurs et les bateaux comme un peu plus de larmoitié de lapopul.-
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tion de la ville d'Ottawa établie sur une li-
sière de terrain d'un mille et un tiers de long
sur un tiers de mille de large bornée d'un
e(té par la rivière, et bornée de l'autre par les
montagnes, d'où la neige fondante découlait
goutte à goutte, et formait un affreux trou
de boue au fond.

Imaginez-vous la moitié de la population
d'Ottawa enfoncée dans ce trou de boue pen-
dant trois semaines-car aucune autre ex-
pression ne pourrait exprimer la chose ; tout
ce monde était simplement enfoncé dans la
boue. Il n'y avait pas de maisons pour abri-
ter plus d'un dixième de cette population.
Il n'y avait pas de ibois pour construire des
maisons. Le terrain, à huit ou dix pouces
au-desssous de la surface était gelé, et il
était virtuellement impossible d'y pratiquer
des égouts. Les gens étaient déposés sur
cette petite lisière de territoire, en pareille
condition. Etait-ce là une population bien
prête à se rendre au langage de la raison ou
ïï écouter les conseils ? Etait-ce là, dis-je,
une population prête à obéir sans raisonner ?
On dit qu'il n'y existait pas de règlements
hygiéniques. On adopta des règlements
t'hygiène publique. M. Wade et les autres
fonctionnaires de la police & cheval ont adoptç
des règlements d'hygiène publique. Ils
ont fait l'impossible en pareilles circons-
tances, pour engager cette foule à observer
ces règlements d'hygiène.

or, imaginez-vous une population de vingt-
cinq ù trente mille âmes logée dans un trou
de .boue sans avoir aucunie facilité à leur
portée, et vous aurez une légère Idée de ce
qu'une petite po--;née de pauvres employés
eurent à souffrir, et des obstacles qu'ils
eurent à surmonter. Et c'est là, un état de
choses que nul être humain ne pouvait pré-
voir ; car, ces gens m'avaient dit, ainsi qu'à
M. Ogilvie, qu'ils ne se rendaient pas à Daw-
son. Preuve que je ne donne pas ici une opi-
nion formée après coup, je demande de si-
gnaler une chose.

Je suis revenu à Ottawa et me suis abou-
(hé avec M. Ogilvie avant son départ pour
l'Angleterre. Nous avons décidé ;que la
chose la plus importante à faire, en ce qui
se rattache aux règlements miniers, était
do trouver un moyen par lequel les mineurs
dispersés dans la région, à des distances
considérables, pourraient enregistrer leurs
claims. J'ai soumis la question au conseil
et dressé le plan par lequel ces hommes
pourraient enregistrer leurs claims. Il était
ainsi conçu :

Dans le cas où le claim serait à plus de 100milles du bureau du registrateur, et situé eFendroit où d'autres dlaims s'établissent, les
mineurs libres, au nombre d'au moins cinq, sontautorisés a se réunir et A nommer un des leurs. registrateur des mineurs libres ", qui agira en
cette qualité jusqu'à ce qu'un registrateur minier
soit nommé par le commissaire des mines d'or.

Puis, suivent les dispositions quant aux
matières de détail. C'est ce que nous avons
fait. parce que nous étions convaincus,
comme je l'ai dit, que le gros de ces gens
allaient à des distances considérables et

pourraient exiger des méthodes de cette na-
ture pour leur permettre d'enregistrer leurs
claims.

Les gens, comme je l'ai dit, étaient cam-
pés le long des défilés et du cours supé-
rieur du Yukon. Ces règlements ont été en-
voyés aux officiers de police qui voyageaient
le long de ces défilés, avec instructions de
communiquer les renseignements aux gens,
afin qu'ils en fussent informés avant de par-
tir pour aller prospecter.

Qu'a-t-on fait ensuite ? On a raconté beau-
coup d'histoires relativement à ce que l'on a
fait ensuite. M. Ogilvie et moi sommes allés
ensemble jusqu'à Vancouver, et il est venu
à Ottawa après moi. Avant que M. Ogilvie
partit pour l'Angleterre, je discutai la ques-
tion avec lui, et je lui appris que je me pro-
posais de le recommander comme adminis-
trateur du territoire, charge qu'il devait oc-
cuper lorsque les fonctions du major Walsh
prendraient fin. Le major Walsh se rendit
dans le district du Yukon après que j'eus
exercé une grande pression sur lui, car je
croyais que c'était l'homme qui pouvait le
mieux remplir la position. Il partit avec
beaucoup de répugnance, et il était entendu
que je ne lui demanderais pas, dans aucune
circonstance de rester plus d'une année.
Avant de partir pour Dawson, au printemps
de 1897, il m'écrivit et me dit qu'il ne dé-
sirait pas rester à Dawson plus longtemps
qu'il n'était nécessaire, et qu'il aimerait que
son successeur fût nommé aussitôt que pos-
sible. Peu après, j'envoyai à M. Ogilvie un
télégramme lui demandant de revenir aussi-
tôt qu'il le pourrait, et il revint dès que ses
affaires le lui permirent. Lorsqu'il arriva
à Ottawa, sa santé n'était pas des meil-
leures, et il s'écoula quelques jours avant
qu'il pût se livrer au travail. Dès qu'il fut
en état de travailler, je m'abouchai avec lui
et nous examinAmes très attentivement la
situation. Puis, le 30 juin-je demanderai à
le Chambre de remarquer la date, le 30 Juin,
39 jours après que le major Walsh eût
atteint Dawson-conformément à ce qui
avait été convenu avec M. Ogilvie qu'il
serait nommé administrateur au printemps,
et conformément à ce qui avait été con-
venu avec le major Walsh que je devais
nommer son successeur aussitôt que pos-
sible, j'ai soumis une demande au conseil
portant que M. Ogilvie fût nommé admi-
nistrateur du territoire.

A cette époque, il est à la connaissance
de la Chambre qu'aucune plainte au sujet
de la conduite du major Walsh n'avait été
faite ; et lorsqu'on me dit que j'ai été négli-
gent, que J'ai laissé écouler des mois sans
nommer M. Ogilvie, quelques-uns ont dit
des années, je crois, je déclare que J'ai nom-
mé M. Ogilvie aussitôt qu'il m'a été pos-
sible de le faire, qu'il n'y a pas eu l'ombre
d'un retard ou d'une négligence A ce sujet.
La nomination a été faite dès qu'il fut re-
venu de l'Angleterre, et on a insisté pour
qu'il revint aussitôt que possible ; il est re-
venu aussitôt que sa santé le lui a permis,
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et il a été nommé avant qu'il y eût l'ombre minière de la Confédération ; il m'a été re-
d'une plainte contre le major Walsh et son commandé, en raison de ces connaissances
administration. spéciales par mon honorable ami, le ministre

M. Ogilvie fut nommé administrateur du des Finances. Puis, M. l'Orateur, j'ai de-
district en vertu d'une loi adoptée à la der- mandé au ministre des Finances de me
nière session, loi stipulant qu'il devait y trouver un homme propre à remplir la po-
avoir un commissaire, et un conseil pour lui sition de contrôleur des finances du district.
aider à gouverner le district. J'ai recom- Je comprenais qu'il aurait été très absurde
mandé à mes collègues la nomination de M. de rendre M. Ogilvie responsable de l'admi-
Ogilvie. en qualité de commissaire, celle de nistration financière, ou des comptes du dis-
M. Wade, en qualité d'avocat, et celle de M. trict. J'ai compris qu'un fonctionnaire
Girouard, comme membre du conseil ; ce ayant des connaissances spéciales serait né-
dernier avait été membre de la législature cessaire pour remplir cette position. Or,
de Québec ; c'est un avocat de grande expé- ai-je nommé à ce poste un homme qui ne
rience. connaissant beaucoup la vie publi- connaissait rien de la question des fi-
que, et, en conséquence, un homme des plus nances ? Pas du tout. Pour remplir cette
dignes d'être choisi, autant que je le savais, charge, mon honorable ami, le ministre des
et autant que je le crois en ce moment, pour Finanes, a recommandé un employé de l'an-
remplir les fonctions de membre du conseil cien gouvernement. Je l'ai nommé, non
du district du Yukon, un homme dont l'ex- parce que je ne croyais pas qu'un grit pût
périence tant comme avocat que comme le- en savoir tout autant qu'un conservateur au
gislateur, devait être très précieuse. sujet des finances, car, à mon avis, ce qui

J'ai aussi recommandé le capitaine Steele. s'est passé durant les deux dernières années
Qui est le capitaine Steele ? C'était un offi- indiquerait que les grits en connaissent plus
(ier de la police à cheval, et jamais il n'y que les conservateurs en fait de finances-
eût meilleur officier, et quant à son carac- je fais allusion à l'accusation portant que
tère, l'on ne pourrait pas avoir de meilleur nous avons choisi inconsidérément, pour oc-
certificat que la réputation dont il jouit dans cuper ces positions. des amis politiques du
tout l'ouest. Je dois dire que tous les ren- gouvernement ne connaissant rien des fonc-
seignements que je possède tendent à prou- tions qu'ils étaient appelés A remplir-je
ver que c'est un officier très compétent, lai nommé dis-je, uniquement parce qu'il
jouissant du respect et de l'estime de tout était compétent. Mon honorable ami, le
le monde, tant à cause de ses talents qu'à ministre des Finances, a choisi un employé
cause de sa conduite dans la position qu'il de son ministère, ayant des aptitudes spé-
a occupée. Il fut aussi nommé membre du ciales, un homme qui était au service du
conseil, et chef de l'administration de la po- gouvernement depuis nombre d'années, et
lice, c'est-à-dire, commandant de la police. qui était censé être le meilleur homme pour
Outre ces fonctionnaires, nous avons nommé ('ette fin, M. Thomas Lithgow, fonctionnaire
un juge. de l'ancien gouvernement, et il a été nommé

Ces Officiers composeht le conseil, contrôleur des finances.
Puis, j'ai nommF. William Madden ias- Ce sont là les nominations que nous avons

pecteur des mines. M. gadden a été nommé f aites.
à cette charge eii raison le ses connais- Lorsque nous avons nommé 'N. Ogilve, M.
sances spée<iales. Les deux inspecteurs que l'Orateur, avons-nous nommé l'homme le
j'avais envoyés auparavant n'avaient aucune plus apte à remplir la position ? Certaine-
connaissance spéciale en ce qui se rattachele ment, nous n'avons pas cherché d'hommesA l'exploitation des miness; nous ne suppo- parmi ceux qui n'avaient pas été à l'emploisiens pas qu'il leur ft nécessaire -de pos- du gouvernement. M. Wm. Ogilvie a
séder ces connaissances. Les devoir's spé- d'abord été employé par le gouvernement,
ciaux dont On les avait chargés, et qu'ils à des travaux d'arpentage en 1875. Il futont accomplis, étaient des devoirs que l'on employé ainsi jusqu'en 1892, alors que son
ne supposait pas devoir nécessiter une con- traitement annuel régulier fut porté à
naissance spéciale de l'exploitation des $1.800. En 1887. il fut chargé de la divisionmines. Mais Il n'est pas nécessaire qu'un topographique et de l'exploration du dis-homme d'une intelligence eg d'une compé- trint du Yukon. Nous pouvons dire que M.
tence ordinaires soit très longtemps dans le Ogilvie-et cela, à part d'autres aptitudes-
district du Yukon Pour en connaître autant est reconnu pour l'un des arpenteurs les plus
au sujet de l'exploitation des mines que la compétents qui aient jamais été attachés àplupart de ceux qu'il y a là-je ne devrais la division des arpentages de la Confédé-
peuit-être pas dire autant que qui que -ce ration du Canada, ou même des Etats-ýUnis,soit, mais autant qu'il est nécesaîre de con- pour un homme occupant une haute position
naître les travaux qui sont exécutés là-bas, dans sa profession. Quand, à la dernièrecar jusqu'aujourd'hui, les travaux ont été session, j'ai conseillé l mes collèguese de-
assez rudimentaires. M.%ais nous avons en- mander au parlement de voter à 'H. Ogilvie
voyez là M. Madden. lui donnant la position une gratification de $5.000 pour -ses -ému!-plus stable d'inspecteur des mines. car, pen- nents services,. mon honorable ami, le dé-
ddnt quelques années, il avait été aide-s- puté d'Haldimand (M. nmontague) a dt:
pecteur des mines dans la province de la Je n'objecte pas à ce que l'onoamcordméce créditNouvelle-Ecosse, la plus ancienne province de $5.000 à M. gllvle. Je ne suppose pas qu'
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y ait en cette Chambre un homme qui y objecte.
M. Ogilvie a été, il me semble, un employé in-
corruptible et précieux, et je suis sûr que nous
approuverons tous ce crédit.

C'était seulement quelques jours avant sa
nomination. Il a été recommandé le 30 juin,
et le 4 juillet 1898, il était nommé commis-
saire du territoire du Yukon, en vertu d'un
arrêté du Conseil. Le "Journal" d'Ottawa,
l'a oût 1897, a publié cet article il son sujet :
Tandis que tous autour de lui, parmi les mi-

neurs du Klondike, amassent des fortunes, M.
William Ogilvie, l'arpenteur canadien dont les
rapports sur le district fournissent presque les
seuls renseignements authentiques concernant le
Yukon, travaille tranquillement à maintenir l'or-
<re. à régler les differenIs relatifs aux claims et
aux limites, et rend des services Inappréciables
au gouvernement dout il est l'employé, et avec
son traitement d'arpenteur. Il n'a pas choisi un
seul claim pour lui-même.

C'était en 1897.
Dans un article publié dans le " Star " de

Montréal, le 2 juillet 1898, nous lisons ceci :
Il a eu de très nombreuses occasions de s'en-

i ichir, mais il n'en a pas du tout profité ; il n'a
fait que retirer ses petits appointements et ac-
cemplir son devoir, et n'est pas revenu plus riche
que 'il eût monté la garde sur un champ de
glace.

Le même journal, le " Star " de Montréal-
et les honorables membres de la gauche ne
iront pas que le " Star " de Montréal est
aujourd'hui un de nos amis, quoi qu'il ait pu
êire il y a quelque temps-disait ceci de M.
OgplVie :

Le pays a été satisfait de ce que William
Ogilvie a fait dans cette région, peu Importe ce
qu'ont pu être ses fonctions.

l'uis, le " Star " parlait ainsi de lui: "Le
pays a été satisfait de ce que William Ogil-
vie a fait dans cette région, peu importe ce
qu'ont pu être ses fonctions." Et la chose a
fté citée avec approbation par le " Mail and
Empire " du 8 du même mois.

La "Gazette" de Montréal, un autre jour-
nal conservateur, dit :

Lorsqu'un cabinet conservateur a envoyé là-
bas M. Ogilvie, les mineurs, bien qu'il n'eût au-
cune autorité sur eux-

Car il n'avait été revêtu d'aucune autorité;
il n'avait pas de position officielle, Il était
seulement chargé c1e faire des arpentages.
-respectèrent ses décisions quant aux claims,
iux limites, et autres questions contestées, car
c'était un homme qui ne voulait pas profiter de
sa position d'agent du gouvernement pour réali-
ser des bénéfices.

Lorsque le bruit a couru que M. Ogilvie
devait être nommé commissaire, la "Ga-
zette " de Montréal, le 11 juillet 1898, a parlé
(w lui en ces termes:

On donne à entendre que M. William Ogilvie
deviendra bientôt le principal commissaire du
gouvernement dans la région du Yukon. Ce
sera une bonne nomination, et une reconnais-
sance opportune des services de l'homme dont
les travaux ont le plus contribué A faire con-
naître le Yukon. Cela mettra aussi dans une
position des pis convenables, un homme qui, par

son caractère, s'est fait respecter de la popula-
tion sur laquelle il exercera son autorité, et sa
présence sera une censure pour les spéculateurs
qui s'emparent des claims et auxquels on a
donné trop de positions dans la région aurifère.

L'esprit de parti n'a pu l'empêcher de blâ-
mer un gouvernement libéral, mais en même
temps, tout conservateur qu'il est, ce jour-
nal a admis que la nomination de M. Ogil-
vie était une bonne nomination.

Le " Citizen " d'Ottawa, a un passé inté-
ressant en ce qui a trait à la question du in-
kon, si l'on pouvait seulement l'examiner. Il
dit dans un article de fond, à la date du 1er
juillet 1898 :

M. Sifton, lorsqu'il est entré en fonctions, a
trouvé les affaires du Yukon confiées à M. Wil-
liam Ogilvie-

Non, tout ce que je puis dire, c'est que c'est
tout à fait inexact.

--- dont .l'administration, dans les circonstances
les plus critiques, a été, pour dire le moins, de
nature à faire honneur au Canada.

Tout ce qu'il a fait, il l'a fait malgré le gou-
vernement.

Les lecteurs du "Citizen" se rappelleront' le
splendide tribut payé au sentiment élevé du de-
voir qui distingue M. Ogilvie, tribut payé par
un journal aussi anti-canadien que le " Sun "
de New-York. Il lui était donné, s'il y avait été
porté, d'obtenir des concessions minières qui
l'auraient fait plusieurs fois millionnaire. Mais.,
non seulement Il a refusé de profiter de sa posi-
tion pour gagner même un dollar, mais Il a
réellement refusé d'accepter des témoignages
d'estime que les mineurs le pressaient d'accepter
en reconnaissance de son impartialité Inaltérable
et de la fidélité qu'il apportait à remplir ses de-
voirs. Voilà l'homme que M. Sifton a trouvé en
fouctions

C'est l'homme que M. Sifton n'a pas trouvé
en fonctions.

On aurait montré dans une légère mesure
qu'on savait l'apprécier si on l'avait laissé dans
sa position-

Nous lui aurions demandé de rester là.bas,
s'il n'avait pas désiré revenir à cause de sa
mauvaise santé. De fait, Il était absolument
nécessaire qu'il revînt.

On aurait montré dans une légère mesure
qu'on savait l'apprécier si on l'avait laissé dans-
sa position, possédant, comme il la possédait,
toute la confiance et tout le respect de la popu-
lation minière,; mais une pareille conduite ne
favorisait pas les projets de M. Sitton.

Je cite cet article dans le but de démon-
trer que. le " Citizen " d'Ottawa, qui, dans le
même article, me montre son opposition, ap-
prouve la nomination de M. Ogllvie comme
la meilleure qui pût être faite. Le "Star"
de Montréal du Il juillet 1898, dit:

La nomination de William Ogilvie à un poste
de confiance dans le district du Yukon est-une
mesure dont on félicitera volontiers le gouverne-
ment.. Il est difficile de voir comment' il aurait
pu faire un meilleur choix. Mais le gouverne-
ment doit veiller avec soin à ne pas mettre au-
dessus de lui des collègues ayant des droits poli-
tiques.
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Je vous ai cité la liste des hommes.
On a eu confiance en William Ogilvie parce

qu'il ne s'est pas livré à des spéculations quand
il a été appelé à jouer un rôle impartial sur ce
théâtre couvert de tentations.

Le "Journal" d'Ottawa, le 11 juillet 1898,
commence un article en disant :

Le gouvernement fédéral gagne un excellent
point en nommant M. Ogilvie au poste impor-
tant de commissaire du territoire du Yukon.

Voici donc la position en ce qui concerne la
nomination des fonctionnaires : D'abord,
nous avons nommé M. Fawcett, arpenteur,
parce que M. Ogilvie avait recommandé un
arpenteur. Il a été choisi parmi les arpen-
teurs parce que l'arpenteur général a dé-
claré que c'était le meilleur arpenteur qu'il
eût pour ce poste. Le major Walsh fut en-
voyé parce que la grande masse des gens au
Canada le considéraient comme le meilleur
homme pour la position, et nos adversaires
politiques ont admis cela. Avant que l'on
eût dit un seul mot, avant que l'on eût pro-
noncé une seule syllabe qui imputât au ma-
jor Walsi une faute quelconque, commise
dans l'exécution <le ses devoirs-et je ne dis
pas que l'on ait déclaré quoi que ce soit qui
démontre qu'il a manqué de quelque manière
à ses devoirs-mais avant qu'une objection
ait été soulevée, nous avons nommé M. Ogil-
vie. Les journaux quotidiens et nos adver-
saires politiques admettent que la nomina-
tion de M. Ogilvie est la meilleure qui pût
être faite.

L'honorable député de Pictou (sir Charles-
Hibbert Tupper) demande: " Pourquo n'a-
vez-vous pas nommé un avocat au poste de
commissaire (les mines d'or ?" Je n'ai pas
nommé un avocat, parce que l'homme qui
connaissait cette région a recommandé un
arpenteur. J'ai nommé l'arpenteur recom-
mandé par l'arpenteur général du Canada,
comme spécialement apte à remplir ces fonc-
tions ; et si l'on a constaté, après expérience,
que la nomination a un arpenteur n'était pas
satisfaisante-et c'est la seule manière de
considérer la chose-et si ç'a été une erreur,
l'on doit se rappeler qu'il était alors plus
difficile de dire que l'on désirait un avocat
comme commissaire des mines d'or, parce
qu'il y a eu ensuite des complications, aux-
quelles personne ne s'attendait, complica-
tions qui se sont produites rarement, si tant
est que la chose soit arrivée, dans tout autre
pays minier, en raison de l'énorme affluence
de gens qui se sont groupés dans un seul en-
droit. On ne s'attend pas à cette énorme
affluence de gens, ni à des actes aussi mal-
honnêtes et aussi peu scrupuleux de leur
part. Quand le major Walsh est revenu et
a discuté la question avec moi, et qu'il m'a
fait observer qu'il serait bon d'avoir un avo-
cat pour commissaire des mines d'or, j'ai re-
commandé à mes collègues de nommer un
avocat. Il n'y a eu aucun retard à ce sujet.
Nous avons examiné la matière avec une di-
ligence raisonnable. Je ne suppose pas que
dès que le major Walsh est arrivé ici, j'ai

M. SIFTON.

écrit à la hâte au premier ministre : " Con-
voquez une assemblée du Conseil pour nom-
mer un avocat." Ces choses ne se font pas
de cette manière, elles doivent être exami-
nées. Nous avons offert la position à M. Gor-
don gjunter, qui, je crois, exerce sa profes-
sion à Victoria, C.-A., et nous.l'avons choisi
pour les raisons suivantes : Je ne crois pas
avoir jamais vu M. Hunter, et je ne le con-
nais pas, mais je savais qu'il y avait eu peu
de temps auparavant une vacance à la cour
Suprême de la Colombie-Anglaise, et que M.
Hunter avait été fortement recommandé au
gouvernement par un grand nombre d'hom-
mes compétents et dignes de conflance,
comme l'homme le plus apte & remplir la
charge de juge de la cour Suprême, et j'ai
cru qu'un homme qui possédait les qualités
requises pour siéger à la cour Suprême fe-
rait un commissaire des mines des plus con-
venables dans les circonstances où l'on était
alors A Dawson. M. Hunter a été obligé,
pour des raisons de nature personnelle, de
refuser d'accepter, et j'ai alors nommé M.
Senkler, avocat, de Nelson. Je ne connais
pas personnellement M. Senkler, mais il m'a
été fortement recommandé. Il est connu
dans l'est du Canada, et j'ai pris la peine d'é-
crire, en particulier, à quelques-uns des prin.
cipaux membres du barreau de la ville de
Toronto, en l'opinion desquels j'ai la plus
grande confiance, relativement à la compé-
tence de M. Senkler. Tous m'ont envoyé des
réponses favorables, et vu qu'il était forte-
ment recommandé dans la Colombie-An-
glaise, j'ai cru que cette nomination était la
meilleure qui pût être faite.

Cela peut être considéré comme ayant ré-
glé la question de ma discrétion et de mon
jugement en nommant M. Senkler. Cela
prouve, je crois, que j'aI désiré seulement
répondre aux besoins du district, et que j'ai
agi dès que les renseignements m'ont été
fournis.

Puis, M. l'Orateur, M. Wade est revenu,
nous n'étions pas avertis qu'il revenait. Il
est revenu, surtout, parce que son voyage de
l'année précédente avait altéré sa santé, et
lorsqu'il a été arrivé, il s'est mis sous les
soins du médecin, et il lui a été Impossible
de retourner. En conséquence, le commis-
saire avait besoin d'un avocat, un homme en
état de donner les conseils dont aurait be-
soin M. Ogilvie en ce qui concerne l'admi-
nistration des affaires du district. J'ai cher-
ehé quelqu'un pour remplir cette charge,. et
j'ai recommandé à mes collègues la nomina-
tion de M. W. H. P. Clement, de Toronto. Je
ne connais aucun membre du barreau de
l'Ontario-et le barreau de l'Ontario, occupe
un rang très élevé-je ne connais aucun
membre du barreau de l'Ontario, dont la no-
mination donnerait plus de satisfaction et
serait plus recommandable que celle deMa
Clement. Il a été choisi comme un homme
spécialement apte à remplir cette position.
C'était un avocat distingué,- d'un caractère
irréprochable, qui avait étudié spécialemènt
les questions constitutionnelles, et, en conse-
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quence, bien qu'il n'eût jamais fait partie
du parlement, il portait son attention sur des
iuestions qui pourraient naturellement naf-

tire en ce qui se rattache à l'adminIstration
du district; il est l'auteur d'un ouvrage sur
la, constitution du Canada. M. Clement est
un homme dont on reconnait le talent et le
caractère, et jamais je n'ai entendu personne
dire que sa nomination n'était pas une des
meilleurzs que l'on pût faire.

Voilà les hommes que nous avons nommés
dans le territoire. Quant aux quelques fonc-
tionnaires de moindre importance que nous
avons envoyés là-bas, ils étaient peu nom-
breux, à l'exception de ceux qui appar-
tiennent A la classe des ouvriers et des aides,
dont les travaux sont faits A la journée, et
qui ne sont envoyés que parce qu'il est diffi-
cile d'en trouver en cet endroit. Il est plus
on moins dificile de trouver dans l'est des
hommes marquants qui consentent à se ren-
tire au Yukon remplir des charges secondai-
res. Des hommes occupant de bonnes posi-
t ions, des positions assurées, ne se soucient
pas d'abandonner leurs affaires et de mettre
leur vie en danger, à moins qu'ils ne soient
d'un caractère aventureux, et ce ne serait
pas là une qualité particulièrement bonne.
Nous avons envoyé là, M. l'Orateur, des,
hommes d'un bon caractère reconnu. Je ne
sache pas que l'on ait dit qu'un seul des
hommes que nous avons envoyés au lukon,
jusqu'au dernier journalier accompagnant
un détachement quelconque, eût une seule
tache sur son caractère avant de quitter ce
pays. S'il en est ainsi, M. l'Orateur, je dé-
sire que le gouvernement s'en rapporte au
jugement de la Chambre et au pays sur ce
poinr.

Pendant rannée dernière-peut-être pas
ipendant toute l'année dernière, mais cer-
lainement pendant les uerniers six mois-
j'ai été accuté, et le gouvernement a été ac-
cusé d'avoir commis une faute grave et sé-
rieuse relativement à la nomination des fone-
lionnaires au Yukon. J'ai été accusé d'avoir
nommflié un groupe de parasites politiques
inutiles, d'avoir corrompu les administra-
tions publiques du pays par la classe d'hom-
mes que j'ai nommés, d'avoir mis de côté
d'anciens serviteurs publics, et d'avoir mis
le service public de ce territoire entre les
mains d'individus qui n'étaient pas du tout
propres à remplir les positions.

Or. je vous ai fait connaitre la manière
dont ces nominations ont été faites, et, je le
dlemande aux honorables membres de cette
Chambre: A-t-on jamais fait au Canada
nominations avec plus de soin, et plus géné-
ralement approuvées que celles qui ont été
faites ?

M. SUTHERLAND : Il y a trop de conser-
vateurs ; c'est la seule faute.

M. FOSTER : Cela n'est pas de. votre
goût.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
m'occupe pas des attaques des journaux des

honorables membres de la gauche, mals Il
serait bon que l'on eût un peu égard aux
faits, lorsque cette Chambre discute ces
questions.

Je ne me suis pas empressé de recourir aux
interviews pour nier les accusations que je
viens de démolir une à une ; j'ai attendu
d'être provoqué devant la Chambre pour me
lever et démontrer que tout ce que l'on re-
proche à mon administration du Yukon, ne
repose sur rien.

En traitant certaines questions, il est in-
dispensable de procéder chronologiquement,
car un acte qui, commis dans certaines cir-
constances, serait blAmable, peut être tout à
fait excusable, s'il est accompli dans d'autres
circonstances. Un homme peut être excu-
sable de faire une chose le 1er du mois, pen-
dant qu'il ne serait pas excusable de la faire
le 15, alors qu'il aurait obtenu de nouveaux
renseignements.

Pendant que je vais parler de ces nomina-
tions, je demande à la Chambre de bien tenir
compte des dates auxquelles elles ont été
faites. J'ai recommandé la nomination de
M. Ogilvie le 30 juin. A cette date, je ne
connaissais aucune plainte quelconque con-
tre le major Walsh ou son administration.
Je n'avals pas la moindre idée que quelqu'un
coupçonnAt le major Walsh de ne pas faire
tout en son pouvoir et de son mieux, quand
j'ai nommé M. Ogilvie, en le priant de se
rendre à son poste, le plus tôt possible.

C'est une rude tache pour un homme d'en-
treprendre l'administration d'un district
comme celui du Yukon. Il n'y a personne
dans cette Chambre, pas même l'honorable
chef de l'opposition, qui ait déjà eu à orga-
niser un nouveau district, à installer un gou-
vernement avec tout ce qui s'en suit, A pen-
ser à tout ce qu'il faut dans un pays inconnu,
au milieu d'une population nouvelle. Jamais
avant aujourd'hui, un seul homme n'a été
chargé d'une besogne comme celle-là. Il a
fallu administrer les Territoires du Nord-
Ouest, mais là, l'administration s'est déve-
loppée graduellement. On n'a pas été obli-
gé de tout créer d'un coup, on a d'abord en-
voyé la police, et ensuite chaque chose est
venue en son temps. Dans l'organisation des
Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement
n'a pas été mis en présence d'une avalanche
de responsabilités, comme nous l'avons été
relativement au Yukon.

J'ai donc demandé à M. Ogilvie de se ren-
dre à son poste le plus vite possible. J'ai dit
qu'il n'y avait alors aucune plainte contre le
major Walsh, et c'est vrai. Si je me rappelle
bien, un écrit avait paru dans un journal,
blâmant MM. Wade et McGregor, d'avoir
pris des claims dans le Yukon, et j'ai men-
tionné le fait à M. Ogilvie, j'ai oublié à quelle
date, mais au meilleur de mes. souvenirs,
c'est une des raisons que j'alléguais pour le
prier de se hâter. J'ajoutai que s'il croyait
devoir empéeher les fonctionnaires du. gou-
vernement de prendre des claims, il pour-
rait faire un rapport en ce sens, et agir pour
le mieux. J'insistai sur le prompt départ de
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M. Ogilvie, et j'ai même indiqué le 15 juillet, et je la donnerai. Celui qui a pris une copie
comme maximum du délai, si la chose était du télégramme a oublié la date. Autant
possible. que je me rappelle il a été envoyé à M.

Il y avait beaucoup de choses à faire, et M. Ogilvie après son départ du Portage-du-Rat,
Ogilvie avait à s'entendre avec les différents et avant qu'il eût quitté Vancouver. Il M'en
ministères et à prendre leurs instructions a accusé réception depuis qu'il est rendu à
avant son départ. Souvent, après avoir cau- Dawson.
sé avec moi une partie de la journée, M. On a dit aussi, M. l'Orateur, qu'il y avait
Ogilvie, venait chez moi tard dans la soirée, eu des irrégularités au bureau de poste de
pour discuter un point nouveau ou prendre Dawson. On prétend que les hommes de la
conseil sur une recommandation qui lui avait police à cheval-non les officiers-qui gar-
été faite. daient l'édifice acceptaient des pots-de-vin

Pour ne pas lui lier les mains, au cas où pour délivrer les lettres après les heures de
les circonstances auraient été différentes bureau. J'ignore si le major Walsh men-
de ce que l'on supposait, le gouvernement tionne ce fait dans son rapport officiel, mais
ne voulut pas lui donner d'instructions offi- je me rappelle avoir discuté cette question
cielles ; les instructions qu'il a re:ues ont été avec lui, après son retour, et il m'a dit qu'il
plutôt données sous forme de consultations avait fait mander les employés du bureau
avec les ministres. Quoi qu'il en soit, il n' de Poste et qu'ils avaient employé des dé-
put partir que le 4 août. tectives et s'étaient servis de tous les

Avant cette date j'étais allé prendre de moyens pour découvrir s'il y avait quelque
courtes vacances au Portage-du-Rat. En s'en chose de fondé dans cette accusation, et,
allant au Yukon, M. Ogilvie s'arrêta un ou bien que cette rumeur fût assez communé-
deux jours chez moi, pour étudier de nou- ment répandue, ils n'ont pu découvrir un
veau toute la question et prendre ses der- seul coupable ; ils ont aussi fait changer
nières instructions concernant ses devoirs les hommes de police, espérant par ce moyen
administratifs. A cette époque les articles taire cesser les rumeurs. si ce n'était que
de journaux commengaient à paraître et je (les rumeurs, ou mettre fin à la pratique si
lui ai dit : " .Ogilvie, le gouvernement, a elle existait réellement.
pleine confiance en vous; nous comptons sur Aussitôt après son retour, le major Walsh.
vous pour voir à tout cela ; je ne vous donne dans son rapport officiel, a recommandé
pas une commission d'enquête, mais j'espère 'enlever le bureau de poste du contrôle de
que vous mettrez l'administration sur un la police à cheval, disant qu'elle n'était pas
bon pied d'efficacité;- j'attends de vous tout apte à ce travail. M. Ogilvie en est venu à
ce qu'exige l'honneur du gouvernement du la jême conclusion et il a effectué le chan-
Canada, dans ce district." gemieat que le major Walsh aurait effectué

Cela se passait au Portagre-du-Rat, et qluel- 1Ol était resté au Yukon. Depuis que ce
ques jours après, pendant qu'il était e t aantgement est opéré je Vai plus entendu
route pour Vancouver, ou après son arrivée dire qu'il y avait des irrégularités au bureau
dans cette ville, mais avant son départ pour (le poste. Le directeur u bureau de poste
le nord, j'avais de nouveau repassé toute nommé par mon honorable ami le directeur
la situation et j'ai craint que M. Ogilvie, en général des Postes est arrivé quelque temps
sa qualité de fonctionnaire du gouverne- après. et d'après ce que je sais, le service
ment, pourrait hésiter il assumer certaines! postal à Dawson se fait d'une manière sa-
responsabilités. car un fonctionnaire n'est tisfaisante.
pas dans la position d'un ministre qui peut Qui avait la charge pu bureau de poste
venir devant le parlement et justifier sa con- Il n'y a rien dans toute l'administration du
duate. Alors, pour lui faire bien comprendre. Yukon qui ait valu au gouvernement et à
f1aiLs quelle dispositions j'étais, je lui moi autant de mauvais tiaitements et d'in-
adressai le télégramme suivant, bien qu'il suites que le bureau de poste. On a mis
n'y eût alors aucune accusation précise le publie sous l'impression que j'avais en-
contre aucun des fonctionnaires. voyé des parasites et des chercheurs de

bous n'avions que des articles de jour- places prendre charge du bureau de poste,
naux disant que la situation n'était pas et que ces gens, envoyés lt pour s'enrichir,
comme on aurait pu la désirer. Voici ce volaient tout le monde. Qui avait la charge
télégramme-ct remarquez que jamais, au- de ce bureau de poste ? C'est le capitaineparavant. de pareils Pouvoirs n'avaient été Harper, de la police ep cheval, qui a été
donnés A un fonctionnaire, au Canadaf: nommé par les conservateurs, qui en a eu la

Vous avez carte blanche relativement aux fonc- charge tout le temps. Il a été choisi soustionnaires. Faites ce qui sera nécessaire pour l a recommandation du contrleur de la po-rendre le service effncace. lice. M. White, parce que sa conduite avait
Que pouvais-je faire de plus ? Qu'est-ce toujours été irréprochable, que son dossier

que le gouvernement Pouvait faire de plus était et est encore sans une tache, et que
que ce qu'il a fait? c'est un fonctionnaire compétent et de pre-

M. PRIOR : Quelle est la date de ce télé mière qualité.
gramme? Que pouvins-nous faire de mieux que de

placer ce bureau sous la charge d'un. des
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: meilleurs offciers de la police n'é cheval?

Je ne l'ai pas ici, mais je m'en Informerai Et si le capitaine Harper, qui était A DaWson,
M. SIFTON.

852



[4 AVRIL 1899J

n'a pu constater que ces hommes acceptaient
des pots-de-vin, et s'il n'a pas pu les empê-
icher, s'il est vrai qu'ils en acceptaient, com-
ment veut-on, au nom du sens commun,
que moi qui étais à Ottawa, ai empêché la
chose ? Ce n'est que plusieurs mois après
(lue j'ai su que de pareilles plaintes exis-
taient et on me blâme parce que les oficiers
qui étaient sur les lieux ne pouvaient pas
empêcher leurs hommes d'accepter des pots-
(le-vin. Ces accusations prouvent que ceux
qui critiquent, aujourd'hui, le gouvernement,
manquent du bon sens le plus ordinaire. Si
l'on veut critiquer qu'on le fasse avec dis-
cernement, et alors on s'occupera des cri-
tiques.

Dans tout ceci, M. l'Orateur, il y a une
question de responsabilité; la question de
savoir jusqu'à quel point, un ministre est res-
ponsable des actes de ses fonctionnaires.
C'est une question importante que la Cham-
bre aura à décider-elle a déjà été souvent
soulevée, et un ministre responsable doit
toujours être prêt à y répondre. Il est tenu
(l'y répondre ou de se démettre.

L'honorable député de Pictou, à la page
775 (v.a.) des "Débats" définit ainsi ma
responsabilité comme membre du cabinet :

C'est plus particulièrement le ministre de l'In-
térieur que je tiens responsable de tout ce que je
vais raconter; je ne veux pas m'en prendre à
tous ces subalternes, à ces créatures de l'hono-
rable ministre.

Je viens de dire quels étaient ces créa-
tures du ministre et dans mon opinion il ne
sied pas à un conseiller privé de désigner
ainsi des fonctionnaires publics dûment qua-
Ulés :

Je ne veux pas m'en prendre à ces subalternes.
Je ne veux pas m'en prendre à ces créatures du
ministre de l'Intérieur. Il ne peut pas équitable-
ment se mettre à l'abri de leur mauvaise con-
duite ; il est le premier responsable de toutes
lEurs canailleries et de toutes leurs vilénies.

Voilà en quels termes un ex-minIstre de la
Justice et un conseiller privé (sir Charles-
Hibbert Tupper) a défini la responsabilité
ministérielle, jeudi dernier. C'est bien le
cas de dire: " Oh ! que je voudrais que mon
ennemi écrive un livre." Dans des circons-
tances plus heureuses, -l'honorable député a
traité le même sujet, à plusieurs reprises à
lit page 3035 (v.a. des "Débats" de 1895)
il dit

Prenez la critique de l'honorable député de
York-nord (M. Mulock) et la preuve citée par
l'honorable député de Queen (M. Davies) au sujet
de ces détails. A quoi se rapportent-elles ?

Maintenant veut-on savoir ce qui était
admis et avoué, et non seulement reproché
par les témoins:

Elles se rapportent à des fraudes, à des four-
beries, à des duperies, à des bordereaux de paie
grossis, à toutes sortes de faux prétexte ; et
s'ils s'en tenaient là, s'ils s'en tenaient à dire
que, le gouvernement connaissant ces choses, n'a
rien fait, l'affaire serait, certes, grave, pour le
gouvernement du Canada et pour tout gouverne-
ment. Mais, je. le demande encore une fois,

quels renseignements les députés possèdent-ils
pour baser une accusation contre le gouverne-
ment ? Prétendent-ils faire croire a un seul
électeur du pays que sous un gouvernement con-
servateur, sous le gouvernement actuel, composé
de 13 ou 15 ministres, on peut garantir le peuple
contre la fraude et l'iniquité de la part d'hommes
employés par le gouvernement ?

Il y en a beaucoup plus sur le même ton,
mais je crois cela suffisant. Voyons ce qu'il
dit à un autre endroit ; et je cite ce nouveau
passage parce qu'il a Irait au parlement im-
périal et peut avoir quelque valeur à ce
point de vue. A la page 3038 (v.a.) il dit :

Et si le gouvernement devait tomber sur cette
question, ai le ministre devait perdre sa position
pour ce motif, quelle serait la position de maints
ministres du gouvernement impérial ? Qu'ad-
viendrait-il aux ministres qui sont responsables
de la construction de navires, qui, aussitôt cons-
truits, sont condamnés ' Qu'adviendrait-il aux'
ministres responsables de la fourniture à l'ar-
mée, de baïonnettes qui ne résistent pas au
moindre usage ? Qu'adviendrait-il des minis-
tres à la téte des départements daus lesquels on
a fait maintes enquêtes sur d'autres affaires, et
qui se sont toujours mis à couvert, et avec rai-
son, derrière l'avis d'experts ?

J'ai entendu l'un des chefs défunts du gouver-
nement déclarer sans rencontrer de contradicteur
-je veux parler de feu sir John A. Macdonald-
qu'en matière de génie civil, il suivait l'avis de
son ingénieur.

J'ai démontré que dans toutes les nomi-
nations que j'ai faites je me suis entouré
des meilleurs conseils que je pouvais me
procurer, et que chaque nomination que j'ai
faite a été approuvée par les amis de l'hono-
rable député. Quand il posait de pareils
principes, il prétendait qu'ils s'appliquaient
à mon honorable ami, l'ex-ministre des Che-
mins de fer (M. Haggart) et l'excusaient.

Je ne discute pas en ce moment la question
de savoir s'ils l'excuseront ou non ; je fais
simplement remarquer que l'honorable de-
puté de Pictou prétend qu'ils excusent l'ex-
ministre des Chemins de fer pour les fraudes
et les vols commis à Montréal, A deux
heures de chemin de fer de la capitale,
mais qu'ils ne s'appliquent pas A mon cas,
et ne m'exonèrent pas de ce qui s'est, passé
pendant un mois ou six semaines à Dawson
quand pas un être humain ne pouvait sa-
voir ce qui s'y passait.

J'ai expliqué pourquoi le major Walsh
fut choisi comme principal commissaire et
M. Fawcett comme commissaire des mines'
d'or, ce dernier, nommé par les conserva-
teurs et recommandé . par l'inspecteur gé-
néral ; j'ai aussi expliqué pourquoi lé capi-
taine Harper avait été mis en charge du bu-
reau de poste. Je ne connaissais pas le pre-
mier mot de ce qui se' passait à Dawson, et
j'ai le droit de dire que ce sont ces fonction-
naires qui sont responsables de ce qui a eu
lieu et non pas moi.

J'ai dit en commençant que j'entendais
laisser à la Chambre de dire s'il y a eu la
moindre négligence, la moindre ineptie, de
ma part ou de la part du 'gouvernemient,. et
j'attends sa décision avec la plus entière.
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confiance. Tout le long de son discours l'ho-
norable député de Pictou a cherché, par les
insinuations, à créer l'impression qu'il y
avait dans toutes ces histoires des vilenies,
des affaires louches, des fraudes de ma part
et de la part du gouvernement, qui ne sup-
porteraient pas la lumière du jour.

Quand quelqu'un a quelque chose à dire
sur mon compte, j'aime qu'il le dise carré-
ment, et pour ma part, quand j'aurai quelque
chose à reprocher à un adversaire politique
j attendrai d'avoir des preuves convaincan-
tes pour moi et pour la Chambre, et lorsque
j'aurai ces preuves, je prendrai la responsa-
bilité de porter une accusation directe.

Je pourrais peut-être m'exempter de m'oc-
cuper des insinuations de l'honorable député
de Pictou, mais je ne le ferai pas. A l'aide
de ce que je sais, je vais chercher à décou-
vrir ce que l'honorable député prétend avoir
eu lieu, et je vais démontrer qu'il n y a pas
un mot de vrai dans les soupçons qu'il a ex-
primés, et dans les insinuations qu'il a faites.

Je commencerai par l'affaire des permis de
vente de boissons dans le Yukon. L'honora-
ble député a laissé entendre qu'it y avait eu
des cas de favoritisme éhonté et même inté-
ressé dans l'octroi de ces permis. J'ai dit
qu'il n'y en avait pas eu, et je vais le prou-
ver. A la page 2434 (v. a.) des " Débats" de
l'an dernier on trouvera un tableau des per-
mis qui avaient été accordés jusqu'à cette
date. Cette question a été soulevée à plusieurs
reprises durant la dernière session, et j'ai
alors expliqué la position qui est celle-ci :
J'avais été informé qu'il existait une cer-
taine coutume dans le département, que des
demandes avaient été reçues, au commence-
ment de l'année, avant que l'excitation au
sujet du Yukon se fût produite, et une ou
deux, après ; Sai alors accordé un certain
nombre de permis. Je ne les ai pas accordés
plus particulièrement à des amis politiques.
Sur toute la quantité, comprenant environ
11,000 gallons, je n'ai accordé qu'un seul per-
mis à un homme que je connaissais person-
nellement, c'était un citoyen du Manitoba,
et un partisan du gouvernement. Des autres
je n'en connassais aucun, si ce n'est qu'ils
étaient recommandés par des personnes res-
pectables, comme qualifiés à recevoir des
permis. J'ai déjà donné ces explications à la
Chambre, et je répète qu'on n'a pas la moin-
<re raison de prétendre qu'il y a eu du favo-
ritisme dans cette affaire, et les rapports le
font bien voir. Pour un porteur de permis
que que je connaissais, il y en avait dix que
je ne connaissais pas.

J'ai ensuite constaté que les demandes ar-
rivaient en grand nombre, et qu'il fallait
mettre fin à cet était de choses ; c'est ce que
je fis. Je résolus de ne plus accorder de per-
mis pour la vente des boissons dans le Yu-
kon, et je n'en ai plus accordé. On peut voir
dans les "Débats ' de l'an dernier, les expli-
cations que j'ai données sur ce sujet. En
disant que je n'ai plus accordé de permis, je
parle de permis pour des fins commerciales.
L'état que j'ai soumis à la Chambre, indi-

M. SIFTON.

quant le nombre de permis que j'ai accordés
avant de prendre la résolution de n'en plus
accorder, se trouve dans les " Débats " à la
page que j'ai indiquée. Cet état donne le
nombre de permis accordés jusqu'au 30 août
1897, et on y trouve aussi un permis de
quinze gallons, pour usage personnel, accordé
à un nommé James H. Brown, sur la recom-
mandation de l'honorable député de Simcoe-
est (M. Bennett) un député de l'opposition.
Ce n'est pas un reproche que je lui fais. Il
n'y a pas de mal à certifier qu'un de nos
amis qui veut avoir quinze gallons de li-
queurs pour ce long voyage, est un homme
respectable. J'ai accordé ce permis.

Mais ce que je veux bien faire comprendre
à la Chambre, c'est que du 30 août 1897, jus-
qu'à la nomination de M. Ogilvie, qui a main-
tenant toute la responsabilité en cette ma-
tière, les seuls permis qui ont été accordés
avec mon autorisation, directement et indirec-
tement, sous aucune forme quelconque, sont
les suivants : James H. Brown, 15 gallons de
whiskey. pour usage personnel ; le Dr Ri-
mer, un médecin respectable d'Aylmer, Qué.,
15 gallons d'alcool, comme médicaments ;
les employés de la banque North British Ame-
rica, 25 gallons pour leur usage personnel,
les employés de la banque Canadienne du
Commerce, 25 gallons ; T. Trotter, Antigo-
nish, 5 gallons, pour usage personnel, total :
105 gallons. C'est tout. Je crois avoir réfu-
té cette accusation de favoritisme.

M. POSTER : L'honorable ministre me
permet-il de lui poser une question ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR . Cer-
tainement.

M. POSTER : L'honorable ministre n'en-
tend certainement pas dire qu'il n'y a eu de
permis que pour l'entrée de 105 gallons de
liqueurs dans le Yukon, entre ces deux dates.

Uil n'a pas accordé de permis d'autres en
ont accordé. Peut-Il nous donner des expli-
cations ? -

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
vais expliquer l'affaire dans tous ses détails,
sans rien chercher à cacher. L'honorable dé-
puté de Pictou a dit :

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si M.
Woodworth, au lieu d'attaquer le gouvernemeat
était dans ses confidences, et agissait comme un
de ces meneurs, il pourrait comme cet autre
ami du gouvernment qui est aussi avocat à Vic-
toria, se faire payer $500 par son client -pour
avoir réussi, par télégramme et par lettre, à ob-
tenir du ministre de l'Intérieur un permis pour
vendre de la boisson dans le Yukon. Voilà ce
que j'ai à répondre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'hono-
rable député peut-il dire quel est ce client qui a
obtenu un permis ?

Sir OIARLES HIBBERT TUPPER : Non, Je
ne le dirai pas.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Veut-Il me
dire par qui le permis a été obtenu ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je ne
donnerai pas le nom. Mals je vals écrire à
l'avocat pour lui demander la permission de
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donner son nom au ministre de l'Intérieur et à
la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député ne voudra assurément pas porter une
semblable accusation. sans donner le nom de
ravocat.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je ne don-
nerai pas le nom. Toute la soirée J'ai repété
pourquoi plusieurs de ces noms devaient être
tenus secrets.

Il peut exister des raisons qui portent un
homme qui arrive du Yukon a être assez Im-
bécile pour croire qu'il peut nuire à ses inté-
rêts en parlant honnêtement des actes du
gouvernement ; mais Il n'existe certaine-
ment pas de raisons pour qu'un membre du
barreau de la Colombie-Anglaise, qui fait
des affaires avec le département de l'Inté-
rieur, puisse craindre de voir mentionner son
nom dans les rapports qu'il peut avoir avec
ce dernier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ces raisons n'existent pas dans
la circonstance présente.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR: Que l'on
me permette de dire pour la plus grande Infor-
mation de l'honorable député, que la déclaration
qu'il a faite est dénuée de toute vérité.

Je n'accuse pas l'honorable député de Pie-
tou de manquer de sincérité, mais il suffit de
lire ce rapport pour constater que l'honora-
ble député a prétendu que n'ayant pas fait
une déclaration positive, je ne pouvais pas
nier ce qui n'existait pas. C'est là ce qu'il a
prétendu. Maintenant, voici ce qu'il a dit :
Est-ce la une déclaration positive ou non ?
Est-ce là une déclaration que je pourrais
contredire ou non si je connaissais tous les
faits ?

Si M. Woodworth, au lieu d'attaquer le gouver-
nement était dans ses confidences, et agissait
comme un de ses meneurs, il pourrait comme cet
autre ami du gouvernment qui est aussi avocat
à Victoria, se faire payer $500 par son client pour
avoir réussi, par télégramme et par lettre, a ob-
tenir du ministre de l'Intérieur un permis pour
vendre de la boisson dans le Yulcon. Voilà ce
que j'ai à répondre.

Il pourrait faire ce qu'un autre homme
a réussi à faire, et qui a réussi à obtenir
un permis de ma part-voilà sa déclaration.
Or, je dis qu'un membre du barreau n'a pas
obtenu de moi un tel permis. J'ai dit que
cette prétention était fausse, je le répète, et
je vais le prouver. L'honorable député ne
voulait peut-être pas dire ce qu'il a dit, il ne
voulait, peut-être, que l'insinuer, et la chose
lui est échappée par inadvertance, cela est
certain. J'ai lu une liste des permis, et il
s'agit maintenant de savoir si un membre
du barreau de Victoria a obtenu un permis
de ma part par télégramme, tel qu'indiqué
par l'honorable député de Plctou. Je laisse
de côté la question de savoir combien il
peut avoir reçu pour cela, Il. était libre d'
exIger ce qu'il lui plaisait. Je ne crois pas
que cela eût constitué un crime de sa
part d'avoir obtenu un tel permis. La loi
me donne le pouvoir d'accorder ces permis,

et si réflexion faite, je crois pouvoir accor-
der la chose sans nuire aux règlements, et
sur la demande d'un membre du barreau
de la Colombie-Anglaise, je ne 7ols pas en
quoi cela peut constituer un crime aussi
horrible. J'ai accordé certains permis, mais
pas exactement comme le prétend l'hono-
rable député et je suis prêt à en prendre la
responsabilité. Je ne vois pas comment on
pourrait trouver que cela constitue un crime
que d'avoir agi conformément aux accusa-
tions de l'honorable député. Pour ma part
je ne le crois pas et je vais le prouver.

M. HAGGART : Cette personne a-t-elle
obtenu un permis de votre bureau d'une ma-
nière ou d'une autre ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Je n'ai pu constater quelle était cette per-
sonne. Donnez-moi son nom et puis je re-
pondrai.

Quelques VOIX : Nommez-la, nommez-la.
M. HAGGART : Il est possible que je

n'aie pas suivi le débat bien attentivement.
J'ai cru comprendre que le nom de M.
Woodworth avait été mentionné et l'hoho-
rable ministre a nié lui avoir accordé un
permis. Je puis être dans l'erreur. Cet
homme Woodworth a-t-il obtenu un per-
mis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
L'honorable député, si j'ai bien compris,
n'était pas présent l'autre soir. Le nom de
M. Woodworth a été mentionné parce que
c'était lui qui avait écrit la lettre que l'ho-
norable député de Pictou a citée. Mais
Woodworth n'a rien à faire avec le permis.
J'ai déposé l'année dernière sur le bureau
de la Chambre la liste des permis que
j'avais accordés, et pas un seul des permis
mentionnés sur cette liste n'a été accordé
sur la réception d'un télégramme venant
de la part d'un avocat de la ville de Vic-
toria, et je n'ai pas accordé d'autres per-
mis depuis-c'est-à-dire 4es permis pour un
but commercial ; ainsi donc à quoi se ré-
sume l'accusation de l'honorable député,?
Sur cette liste lipgnr un permis qui a été
accordé sur une demande faite par télé-
gramme, et le télégramme est ici.
Mais, celui qui l'a envoyé ne , fais-
ait pas partie du barreau et n'était pas
un partisan du parti grit ; Il venait de l'ho-
norable James H. Turner, le chef du parti
conservateur dans la Colombie-Anglaige.
Si les honorables inembres de cette Cham-
bre veulent en prendre connaisance je le
tiens à leur disposition.

Quelques VOIX : Lisez-le, lisez-le.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR

Je dois dire, d'abord, que je crois avoir
reçu trois demandes, une de la part d'un
nommé Chambers, une autre d'un nommé
Menzies ; ce dernier permis a été, je crois, ac-
cordé-Il était pour la permission de vendre
des spiritueux pour des fins de commerce.
J'ai commencé par recevoir une lettre de

[4 AVRIL 1899] 8s58



[COMMUNESJ

Chambers, plus tard j'ai reçu cette lettre de
M. Turner, dans laquelle il nie demandait
d'accorder un permis à Sullivan, McLeod
et 3McPhee. Je n'avais jamais vu ces hom-
mes et je ne les connaissais pas.

3. SUTHERLAND : Ce sont tous des
conservateurs.

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR
Je suppose que ce sont des conservateurs.
En réponse à cette lettre j'ai écrit à M.
Turner et lui ai dit que je regrettais·de ne
pouvoir accorder le permis ; que j'avais
des doutes sur l'opportunité qu'il y avait
d'accorder de nouveaux permis, et j'en étais
arrivé à la conclusion que je ne pouvais
plus le faire. J'avais aussi dit à Chambers
que je ne lui accorderais pas de pera.is.
C'est alors que je reçus le télégramme sui-
vant de M. Turner, ot date du 21 d'aîofit
1897 :

N'ai pas reçu de réponse à mon télégramme-
Il doit y avoir une erreur d'un jour ou deux

relativement aux lates de l'émission du
permis. Elles se rapportent probablement
aux dates mentionnées au dossier déposé
ici.

N'ai pas reçu de réponse à mon télégramme re
pcrmis de Sullivan et Cie. La chose presse, car
le dernier steamer part dans quelques jours.
Veuillez télégraphier au percepteur des douanes.

Cela était télégraphié après ma réponse à
sa lettre du 14 juillet, mais-avant de i'avoir
reçue. Il télégraphiait plus tard :

Voulez-vous répondre par télégraphe à ma
lettre du 20 juillet ?

J. H. TURNER.
En réponse à ces deux télégrammes, quel-

que soit celui que j'ai reçu le dernier. Je
songeai de nouveau à l'affaire, je la discutai
avec mon sous-ministre, et uniquement par
considération pour la demande du premier
ministre de la Colombie Anglaise, je décidai
d'accorder le permis ; j'ai dit à mon sous-
ministre : Eh bien ! j'ai averti ces hommes,
-- deux d'entre eux, je crois, et dans tous les
cas un certainement-que je ne pouvais leur
accorder ce permis ; si je l'accorde à un il
faudra que je fasse la même chose pour
l'autre. C'est pourquoi j'ai accordé des per-
mis aux deux. Depuis cette époque nous
n'avons pas accordé de permis pour le trans-
port des liqueurs destinées à des fins coin-
merciales. Je ne crois pas qu'il y ait dans
cette Chambre un homme à l'esprit juste
qui puisse me reprocher de qualifier comme
elle le mérite la conduite injuste de l'hono-
rable député de Pictou qui a consenti à por-
ter contre mol des accusations, en se basant
sur un télégramme qu'il prétendait avoir été
envoyé, et refusant de me faire connaître le
nom de celui qui l'a envoyé ou le nom de
l'homme qui y est mentionné.

Mon sous-ministre me dit que l'année der-
nière Il a été reçu et envoyé dans mon dépar-
tement plus de 175.000 lettres et télégram-
mes. L'honorable député peut-il prétendre

M. SIPTON.

que je puis me rappeler un télégrunaie,
lorsqu'il ne veut pas me donner le nom ? Je
vais maintenant vous dire ce que j'ai fait.
Comme nous ne connaissions pas le nom,
mon secrétaire et mon sous-ministre ont pris
le guide de la Colombie Anglaise et cherché
tous les noms des avocats de la ville de Vic-
toria. Munis de ces renseignements, ils ont
fait des recherches parmi les dossiers du dé-
partement et dans mes dossiers personnels, et
n'ont pu trouver de télégramme venant de
la part d'un avocat de cette ville, relative-
ment à un permis de cette nature.

M. FOSTER : Cette preuve n'est guère
concluante.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Si un
télégramme m'a été envoyé par un avocat de
Victoria, et qu'il ne se trouve pas parmi les
dossiers, si j'ai reçu un télégramme en quel-
que part, alors que je n'étais pas à Ottawa,
ou bien que ce télégramme ait été perdu, je
dis à l'honorable député que l'homme qui a
envoyé ce télégramme n'a pas reçu de ré-
ponse lui accordant un permis. Je ne suis
pas responsable des télégrammes qui sont
envoyés. Il y en a eu un d'envoyé de Victo-
ria, de la part d'un avocat-je ne l'appellerai
pas un meneur politique--je ne voudrais
pas me servir de cette expression à son
adresse ; et je ne puis dire quelle était la
teneur de ce télégramme, parce que ce ren-
seignement m'a été communiqué privément.
Si l'honorable député m'avait donné un nom,
s'il veut me le donner maintenant, je vais y
voir, et je vais lui prouver qu'il ne sait pas
ce dont il parle ; mais je n'ai qu'à réfléchir
un peu pour voir comment cette affaire est
venue sur le tapis. L'associé en loi de l'ho-
norable député de Pictou (sir Charles Hlb-
bert Tupper) est le seul homme dont le nom
figure dans les dossiers publics ou privés de
ce gouvernement, comme ayant télégraphié
à un membre du cabinet, de la ville de Vic-
toria, relativement au trafic des spiritueux.
Il télégraphia à un de mes collègues, qui me
parla de l'affaire, et la meilleure preuve de
ma justification se trouve dans la réponse
elle-même que voici :

Vu le ministre de l'Intérieur. Regrette beau-
coup ne pouvoir accorder permis.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Lorsque vous avez suspendu la
séance à six heures, j'étais à parler des .ac-
cusations, ou déclarations faites par l'hono-
rable député de Pletou (sir Chiarles H.Tupper),
relativement à l'administration du Yukon, et
je crois avoir répondu comme je. le devais
aux prétentions de l'honorable député
au sujet du télégramme. Maintenant, quantf
ce qui concerne cette autre accusation de
l'honorable député, allant à dire:qu'un hono-
raire de $500 a été payé à un avocat de Victo-
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ria. qu'il a décrit comme étant un meneur
du parti grit, je crois, en me basant sur les
meilleurs renseignements que j'ai pu me pro-
curer, après avoir fait faire des recherches
dans les dossiers publics et privés des mem-
bres du gouvernement, que l'allusion doit
s'appliquer à l'associé de l'honorable député
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper).

Je n'ai pas à m'occuper de ce que ce mon-
sieur peut avoir reçu comme honoraire, ce
n'est pas non plus l'affaire du gouvernement,
et aucun ministre de la Couronne n'est obligé
de s'occuper de ce que les avocats qui transi-
gent des affaires avec le département peu-
vent retirer d'honoraires de leurs clients. Je
ne suis responsable que de mes actes, et si
un homme me télégraphie, je ne peux pas
être tenu responsable de ce télégramme ; je
suis responsable de la réponse, et j'ai établi
hors de tout doute, que la déclaration de l'ho-
norable député (sir Oharles-Hibbert Tupper)
est erronée. Aucun permis du genre de celui
auquel Il veut faire allusion, n'a jamais été
accordé. La seule demande qui ait jamais
été faite en ce sens, l'a été par son associe,
et refusée. Il est au-dessus de l'intelligence
humaine de comprendre ce que voulait dire
cette déclaration faite par l'honorable dépu-
té (sir Charles Hibbert Tupper).

L'honorable député a aussi fait une autre
déclaration que je vais répéter à la Chambre,
la laissant libre de se prononcer entre le mi-
nistre de la Couronne et l'honorable membre
<le l'opposition qui a porté l'accusation. L'ho-
norable député (sir Charles Hibbert Tupper)
a déclaré carrément que j'avais arrêté l'en-
trée des spiritueux à la frontière au Yukon,
pour permettre à certains de mes amis qui
s'y trouvaient déjà avec des spiritueux de
pouvoir les vendre à des prix plus élevés.
Voilà son accusation. C'est ainsi que je la
comprends, après avoir lu son discours dans
les " Débats ", et c'est encore ainsi que je la
comprends. Il ne peut y avoir de doute que
ce dont il m'a accusé était A peu près ce qu'il
pensait. J'ai déjà fait connaître ma position
relativement à cette question des spiritueux.
J'ai déclaré que personne, pas plus amis
qu'adversaires, n'avait obtenu de permis
de ma part, pour transporter des spiritueux
dans cette région. Cette accusation de l'ho-
norable député est donc encore une fansseté.
Cependant, je vais aller plus loin, et je vais
faire connaître A la Chambre tout ce que je
sais quant à ce qui concerne cette question,
et aussi, relativement à la- question que m'a
posée l'honorable député d'York (M. Foster)
qui n'est pas à son siège dans le moment, et
qui m'a demandé si ces 105 gallons de spiri-
tueux que j'avais permis d'entrer au Yukon
pour des fins médicinales et autres, était la
seule quantité de liqueurs spiritueuses qui y
aient été transportées.

A la fin du mois d'août 1897, comme je l'ai
dit il la Chambre l'année dernière, j'ai pris
la résolution d'empêcher, si possible, que l'on
n'envoyilt des spiriteux au Yukon, et cette
question est venue- devant la Chambre à la
dernière session et a été discutée. Je m'en

suis tenu à cette résolution jusqu'à ce que
l'administration locale se chargât de la
chose. J'ignore ce que M. Ogilvie et son
conseil peuvent avoir fait à ce sujet depuis
cette date, car je suis encore sans rapport
de ce monsieur ; mais je suis bien con-
vaincu de pouvoir prendre la responsabilité
de ce qu'il peut avoir fait, ainsi que son
conseil jusqu'ici, et ce qu'il pourra faire rela-
tivement à cette question. Mais, encore
une fois, je n'ai pas eu de rapport à ce sujet.
Lorsque cette question a été discutée, l'an-
née dernière, on a dit que j'avais eu une en-
trevue avec les membres du gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest. La question
de savoir s'ils avaient le droit d'autoriser
le lieutenant-gouverneur à émettre des 11-
cences est aussi venue sur le tapis, et sans
essayer d'en arriver à une décision sur le
côté légal de la question, ou sur le droit du
gouvernement de vouloir intervenir, et par
la force de son autorité sur l'officier des
Territoires du Nord-Ouest ou par l'influence
qu'il pouvait exercer sur lui, empêcher
l'émission de ces licences, on en est arrivé
à une entente. Comme je l'ai déclaré dans
la Chambre l'année dernière, autant que
je puis m'en rappeler de mémoire, j'ai eu
une entrevue, dans la ville d'Ottawa, avec
deux ministres du gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest, MM. Ross et Haul-
tain, et il fut alors convenu avec ces mes-
sieurs qu'aucun permis ne serait accordé
pour le transport des spiritueux destinés à
des usages commerciaux.

Il fut aussi question d'accorder des permis
aux personnes qui, partant des Territoires
pour se rendre dans -le district du Yukon,
voulaient obtenir des permis pour apporter
des spiritueux pour leur usage personnel, et
j'ai répondu qu'à cela je n'avais pas la
moindre objection, et nous nous séparâmes
avec cette entente. Je crois avoir parlé de
cet arrangement dans la Chambre, et j'en
ai certainement parlé à mes collègues. Je
me fiais à l'arrangement intervenu entre
nous et je ne croyais pas qu'on l'eût violé.
Je veux maintenant expliquer aussi par-
faitement que possible mon attitude sur cette
question, bien que cela n'affecte pas ma,
conduite quant à ce qui concerne l'émission
des permis. On m'a dit dernièrement, -que
le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest accordait des licences. J'ai répondu
à celui de mes collègues qui m'annonçait la
chose, que cela n'était pas possible, parce
qu'il était formellement convenu entre noug
que cela ne devait pas avoir lieu. Mon col-
lègue me répondit qu'il savait la chose, et
je me mis immédiatement en communica-
tion avec l'un des membres du gouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest. Voici
ce que l'on me répondit :. On ne niait pas
l'arrangement intervenu, mats on disait que
par suite de tout ce qui s'était passé depuis,
par suite du délai apporté à faire adopter
le bill du Yukon proposé par le gouverne-
ment, Ils ne croyaient pas que l'esprit de
cet arrangement -allât jusqu'A les empocher
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«émettre des permis, et en conséquence ils
avaient accordé ces permis. Je ne puis pas
dire que mes amis du gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest ont agi malhon-
nêtement en cette affaire, mais ils ne se
sont certainement pas conformés à l'entente
intervenue entre nous. Je cite ces faits
simplement pour que la Chambre sache ex-
actement à quoi s'en tenir sur ce qui s'est
passé en cette circonstance. Je n'accuse
pas ces hommes de mauvaise foi, et je ne
crois pas qu'ils aient agi ainsi ; mais il ex-
istait un arrangement entre nous, et ils
veulent se prévaloir de ce qui est survenu
depuis pour l'éluder, tout en admettant son
existence.

Dans le mois de juin de l'année dernière,
on a beaucoup Insisté pour obtenir des per-
mis, mais le gouvernement et moi-même nous
avons résisté vigoureusement à la pression
que l'on voulait exercer sur nous; mais j'ai
été averti par des personnes venant du lit-
toral du Pacifique qu'il ne pouvait y avoir
de doute qu'un effort allait être fait pour
faire pénétrer des spritueux dans le Yukon,
autrement que -.

M. DAVIN : L'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton) voudrait-il me permettre
de lui poser une question ? Avant qu'il s'é-
loigne de l'arrangement intervenu avec le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
puis-je lui demander s'il prétend que le gou-
vernement des Teriltoires a admis que le dé-
partement de l'Interieur avait quelque juri-
diction & cette époque relativement aux per-
mis accordés au Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas discuté cette question du tout.

M. DAVIN: C'est vrai, mais la chose n'en
est pas moins très importante.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Si l'honorable député (M. Davin)
veut bien soulever cette question une autre
fois je lui répondrai. Je suis en frais de dis-
cuter une question de faits et non une ques-
tion de droit. J'étais informé que tout pro-
bablement une tentative allait être faite pour
faire entrer frauduleusement dans le district
du Yukon une quantité considérable de liq-
ueurs enivrantes. En présence de ces faits je
conseillai d'écrire une lettre, et une lettre fut
écrite le 10 mai, 1898 au commandant en
chef du détachement de la police à cheval
fédérale, stationné dans le défilé White, via
Victoria. "C'était par cet endroit que cette
boisson enivrante devait passer si on es-
sayait d'en faire entrer. L'officier com-
mandant était le major Wood; et je puis
ajouter que cet officier était chargé de la
surveillance non seulement du défilé de
White, mais aussi de celui de Chilkoot, par
où l'on peut atteindre le lac Bennett, sur le-
quel n'importe quelle quantité de liqueurs
enivrantes peut être transportée. Cette let-
tre du 10 de mal, se lisait comme suit:

Cher monsieur,-J'ai l'honneur de vous avertir
que le gouvernement n'a accordé à aucun de

M. SIFTON.

ses employés le droit d'émettre des permis pour
l'importation des boissons enivrantes dans le
district du Yukon, et qu'aucune loi se rattachant
à cette question des permis n'a été adoptée.

Cela veut sans doute faire allusion au fait
que le bill du Yukon n'avait pas encore été
adopté.

Les seuls permis accordés et, par conséquent,
les seuls dont vous devez tenir compte, sont
ceux qui figurent sur la liste sous pli. Je dé-
sire donc vous avertir qu'à l'exception des noms
mentionnés dans cette liste, la loi concernant
l'importation ou la vente des liqueurs enivrantes
dans le district du Yukon doit être sévèrement
observée.

La teneur de cette lettre etait en parfaite
harmonie avec la position que j'avais prise
dans la Chambre, et attachée à cette lettre se
trouvait la liste des permis dont j'ai déposé
une copie sur le bureau de la Chambre lors
de la dernière session. Je crois même qu'elle
a été produite après que cette lettre eut été
écrite. A part les permis mentionnés dans
cette liste il s'en trouvait un certain nombre
d'autres qui avaient été accordés par le lieu-
tenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest, et dont j'avais été avisé. Cette liste
comprenait tous les permis accordés jusqu'à
date, et dont je connaissais l'existence, et
elle fut placée officiellement entre les mains
de cet officier, afin que l'on ne puisse pas es-
sayer de lui en imposer avec des permis for-
gés. C'est alors que je fus Informé, comme
je l'ai dit, que d'autres permis étaient ac-
cordés par le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest, contrairement à mes désirs,
et aux désirs bien connus du gouvernement
fédéral. Je dis simplement que cela a été
fait contrairement à ios désirs. Je me suis
assuré que les permis avaient été accordés,
je communiquai avec le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest, et une liste des
permis accordés par lui fut envoyée au gou-
vernement à Ottawa. Je renvoyai alors la
question au ministre de la justice afin de
savoir SI ces permis étaient bons et valables.
Le ministre de la Justice commença par me
dire que ces permis étaient valables. Mals,
Il me disait dans une autre lettre qu'il était
d'avis que nous avions le droit d'annuler
ces permis si nous croyions la chose néces-
saire. J'en arrivai Immédiatement à la con-
clusion que ce ne serait pas juste d'annuler
ces permis, parce que les personnes qui les
avaient obtenus s'étaient adressées au gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest,
lui avaient payé le montant réclamé, et
avaient placé des sommes considérables dans
cette entreprise sur la foi d'un document qui
était valable à cette époque; et je crus que
ce serait une véritable infamie de la part du
gouvernement que d'annuler des permis ob-
tenus dans de telles circonstances. C'est
pourquoi, sur mon conseil, la lettre suivante
fut envoyée le 9 juillet:

Relativement à la lettre que je vous ai adressée
en date du 10 mai dernier, au sujet de la ques-
tion des permis pour l'importation des liqueurs
enivrantes dans le district du Yukon, je -dois
vous avertir que les permis énumérés dans- la
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liste supplémentaire ci-annexée ont été accordés
par le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, et comme il a été décidé que ces permis
devraient être reconnus, vous permettrez, en con-
séquence, aux personnes dont les noms figurent
dans cette liste, de traverser la frontière et
d'entrer dans le district du Yukon avec la quan-
tité des liqueurs enivrantes indiquée vis-à-vis
chacun de leurs noms respectifs, sur production
des permis encore en vigueur.

Cette lettre fut envoyée au commissaire
Walsh et aux officiers de la police à cheval
du Nord-Ouest ayant le commandement aux
endroits suivants: rivière Stikine, Chilkat, dé-
tilé de Chilkoot, défilé de White, lac Bennett,
Hootalinqua, lac Tagish. Je ne savais pas
où ces personnes tenteraient d'introduire ces
liqueurs enivrantes, et c'est pour cela que
j'envoyais cette lettre à tous ces endroits,
afin quelles ne soient pas arrêtées, au lieu de
me contenter d'envoyer un simple avis
comme l'a prétendu l'honorable député de
Pictou afin de les arrêter. Plus tard, une
nouvelle liste modiliée fut envoyée par le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest,
et une autre lettre fut envoyée à l'officier
commandant de la police à cheval du Nord-
Ouest, corrigeant la liste primitive et y ajou-
tant les permis additionnels accordés par les
autorités provinciales.

Voilà ce qui en est de cette prétendue his-
toire de liqueurs enivrantes arrêtées au lit-
toral; et les honorables membres de cette
Chambre peuvent juger par eux-mêmes dans
quelle position ridicule l'honorable député de
Pictou s'est placé. En premier lieu, je
n'avais pas accordé de permis A mes amis,
et par conséquent ils ne devaient pas être
allés transporter des spritueux si loin que
cela pour les faire saisir. En deuxième lieu,
les permis nécessaires ont été accordés dans
l'exécution de mon devoir comme membre du
gouvernement, chargé de veiller à la bonne
adlministration de la loi dans ce distrIct. La
Chambre va pouvoir constater de plus, par
na réponse à la question posée par l'honora-
ble député de York, que les liqueurs enivran-
tes qui sont entrées dans ce pays, et dont je
suis responsable,-et une bonne partie ne s'y
est pas rendue-s'élèvent à 105 gallons ; et la
quantité de boissons enivrantes qui ont inon-
dé le district s'élève à environ 60,000 ou

~.000 gallons. Cette boisson a été Intro-
dutte dans le district malgré moi et sans que
je puisse entraver la chose, grâce à des fer-
mis accordés par le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest.

Au sujet de télégrammes, pour revenir
à cet intéressant sujet, si Phonorable dé-
puté ne parlait pas du premier ministre de
la Colombie Anglaise ou de son associé,
peut-être faisait-il allusion à M. Archer
Martin, aujourd'hui juge. Celui-ci, alors
avocat libéral à Victoria, m'envoya le 8
juillet une dépêche ainsi conçue :

Pither et Leiser, importante maison commer-
clale de liqueurs ici, ont obtenu de Régina, le 21
mal, l'autorisation d'exporter 2,000 gallons de
spiritueux au Yukon, et ont expédié leur mar-
chandise sous les soins d'un employé sol-
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vable. Un messager vient d'arriver du nord
pour annoncer que ces marchandises ont été ar-
rêtées au lac Bennett par le major Steele, en
vertu de vos instructions en date des 10 mai et
3 juin, résultant probablement d'un conflit entre
gouvernements.

Ce n'était pas par suite de conflit entre
gouvernements, car la première lettre à cet
égard a été écrite lorsque nous ne possé-
dions aucun renseignement. Après avoir été
informés de ce qui en était, nous avons aus-
sitôt ajouté en conséquence à la liste des per-
mis :

Le publie, ici, était sous l'impression que cette
question avait été réglée à l'amiable, et que vous
reconnaissiez maintenant les permis émanant de
Régina. Il s'agit là de marchands de bonne
solvabilité et de bonne position. L'arrêt de ces
marchandises cause de grands inconvénients et
des dommages considérables. Je vous prierais
respectueusement de m'expédier, pour Steele, des
instructions permettant la reconnaissance du
permis, afin que le messager puisse retourner
par le vapeur qui va partir probablement demain,
et que l'expédition puisse continuer le voyage
sans subir de plus amples délais et dommages.

ARCHER MARTIN.
Je répondis par la dépêche suivante.:

Archer Martin, Victoria, li.A.
La présente dépêche autorisera le major Steele

à reconnaître le permis accordé par le gouverne-
ment du Nord-Ouest à Pither et Leiser, relative-
ment à l'importation de 2,000. gallons de liqueurs
au Yukon.

Ce permis n'a pas été émis par moi, Il l'a
été, contre mes voux, par le gouvernement
du Nord-Ouest.

Voilà donc l'histoire complète de la ques-
tion concernant les liqueurs.

Je parlerai d'une chose que mon honora-
ble ami n'a pas expressément mentionnée,
mais ses remarques renfermaient une vague
assertion, une insinuation relativement &
cela ou à quelque chose de semblable-je ne
saurais exactement dire quoi.

Avant de devenir membre de ce gouver-
mement, j'ai exercé la profession d'avocat
à Brandon. Un avocat de nom de
A. E. Philp était attaché à mon bureau à
titre d'associé. Comme beaucoup d'autres,
la fièvre de l'or s'en empara l'an dernier,
et il partit pour le Yukon. Vite quelques
journaux conservateurs de dire que M. Philip
était allé là comme mon associé-oui, comme
mon associé M. l'Orateur,--et qu'il spécu-
lait pour moi sur les mines d'or du Klon-
dyke.

Si cette assertion n'eût pas été publiée
dans la presse, je n'en aurais pas parlé. Je
désire déclarer, pendant que j'en suis à ré-
pondre aux insinuations de l'honorable dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper)
que je nie de la façon la plus absolue, la
plus positive et la plus énergique toute as-
sertion de ce genre. Je défie toute âme qui
vive d'apporter la preuve la plus légère .
l'appui de toute prétention de cette espèce
En devenant membre du gouvernement, j'ai
dissous la société entre M. Philip et moi,
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et depuis je n'ai eu aucune relation d'af- niée tout de suite, en rétablissant les faits. Il
faires avec lui, ni directement, ni indirecte- n'y a pas un mot de vrai là dedans.
ment, en aucun sens, ni sous aucune forme Je dirai un mot de l'accusation de l'hono-
quelconque. S'il est allé au Klondike, il rable député de Pictou prétendant que les
l'a fait sous sa propre responsabilité. S'il a officiers publics de Dawson avaient pris la
eu des mines d'or, il les a obtenues de même fuite auussitôt après avoir appris qu'ils
que tout autre, et je n'ai rien du tout à faire étaient accusés.
A cela. Le major Walsh est venu chez lui confor-

L'histoire a couru sur la côte du Pacifique imément à une lettre qu'il m'avait écrite et
que j'avais accordé un permis de trafic des où il me disait son intention de s'y rendre
liqueurs à M. Philp, et que celui-ci avait aussitôt que possible. Après avoir fait ce
transporté des spiritueux au Klondyke ; et, qu'il avait cru nécessaire à son arrivée à
avec la charité qui couvre nombre de péchés Dawson, il se proposait de retourner chez
on s'est ingénié à répandre le bruit lui à temps pour ne pas se trouver empri-
-que j'étais son associé dans ce commerce. sonné dans la région par l'hiver, ce qu'il fit
Or, M. l'Orateur, il n'a jamais, directement suivant la teneur de sa lettre.
ni indirectement, obtenu de permis de moi M. Bliss, le comptable, est venu pour clore
ou de mon département, par ou sous l'auto- les comptes avec le département, et M. Mc-
rité d'un membre de ce gouvernement. Je Gregor a apporté den messages contenant
possède la déclaration écrite de Mr. Philp-! des renseignements officiels.
qu'il est prêt à attester sous serment, ce qui ¡ M. Wade et M. Norwood ont quitté la ré-
le rendrait justiciable des tribunaux crimi- gion avant que ni l'un ni l'autre n'eussent
nels si elle était fausse,-où il affirme n'avoir eu connaissance des accusations portées con-
jamais transporté de liqueurs au Klondike tre eux. Ils ne surent rien de ces accusa-
sous une forme ni d'une manière quelconque. tions qu'après leur arrivée chez eux.

M. Philp est venu me trouver un jour à MM. Bliss, McGregor, Wade et Norwood
mon bureau, pour me dire que le major sont maintenant à Dawson, prêts à compa-
Walsh avait fait ordonner qu'il faudrait 600 raître devant M. Ogilvie, le commissaire,
livres de provisions à chacun pour franchir pour répondre à toute accusation qu'on pour-
les passes ; qu'il se proposait de se rendre ra porter contre eux.
au Yukon pour y faire un court séjour-l'af- Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable dé-
faire seulement d'entrer et sortir ; et qu'il puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper)
désirait que je lui donnc un ordre l'autori- a consacré un certain temps à la question
sant à entrer dans la région sans être pour- concernant le secret des registres. Il s'est
vu des 000 livres de provisions requises. plaint de ce que sous mon administration

Je lui répondis : " Vous n'avez pas besoin les registres relatifs au bureau des mines
de cet ordre, la police ne vous arrêtera pas. à Dawson étaient tenus secrets.
Vous n'allez pas là comme prospecteur. Du J'ai fait remarquer que ces registres
reste, on n'a pas le pouvoir de vous arrêter. étaient tenus suivant les règlements et ab-
L'ordre donné, à tous égards, a le caractère solument suivant les instructions mêmes de
consultatif. La police ne peut empêcher et ql n'y a pas
quelqu'un de franchir les passes parce qu'il le moindrement lieu d'insinuer que le se-
n'a pas cette quantité de provisions, car cret observé dans ce cas soit redevable en
elle ne possède pas légalement ce pouvoir." aucune manière à ce que J'ai dit ou fait, ou

Cependant, comme il insista, disant qu'il aux pouvoirs que J'ai accordés.
ne voulait pas s'exposer à des ennuis de la On a dit qu'on ne pouvait obtenir de ren-
part de la police, je lui écrivis la lettre que seignements du bureau, tandis que c'était
voici:t le contraire à la Colombie Anglaise.

Le porteur, M. Philp, aura le droit d'entrer Mais dans cette province jamais, si je suis
-dans la région du Yukon avec la quantité de pro- bien informé, on n'a rien vu de semblable
visions qu'il jugera à propos d'emporter avec i l'encombrement de besogne et à l'affluence
lui, indépendamment des règlements.

concernant leqsecet d'eregistres.n d Ilais's

Lorsque M-I. Plp fut rendu à la côte du 1constatés Dawson u l'époque en question.
Pacifique, Il voulut, comme l'associé de l'ho- Il est facile d'obtenir des renseignements
norable député de Pictou (sir Charles Hib- dans un vaste bureau où six ou sept per-
bert Tupper) et nombre d'autres personnes sonnes se présentent on un jour cette fn,
distinguées, s'engager dans le transport des et où les livres et toutes choses sont réglées
liqueurs au Yukon. Il me télégraphia, me de manière qu'un préposé peut les commu-
demandant de lui écrire cue la lettre que je niquer sur le comptoir, et rester là jusqu'à
lui avais remise devait comprendre le droit ce qu'on ait fini de les examiner. Il est
d'emporter des liqueurs, ce qui lui fut clair que c'est alors facile, mais l'état de

refusé, choses était tout à fait différent au Yukon.
Je ne parlerais pas de cela, n'était inten- Du er nma! 1898 au 31 janvier 1899 Il y a

ton évidente de faire des Insinuations à ce u 10,543 caims d'enregistrés, soit une
sujet qui s'est manifestée dans le disours moyenne d'environ quarante par jour non
de l'honorable député de Pctou. Il =m'a sen- férié. Et qu'on songe que les demandes ne
blé que la chose réclamait une réponse. Des pouvaient être roeues par tout le monde.
voix amies de la côte du Pacifique m'ont Elles devaient l'être par le commis au fait
averti que cette histoire circulait, et je l'ai de ce qui se passait dans le bureau, qui con-

M. SIFTON.
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naissait assez ee qu'on avait fait antérieure-
ment, pour ne pas commettre d'erreur d'ins-
crire pour quelqu'un un claim qu'un autre
aurait déjà fait enregistrer. Cette erreur fut
commise en certains cas, car on ne peut pas
toujours éviter les erreurs.

En outre, Il ne s'agissait pas là de remplir
simplement les formalités inhérentes aux
bureaux d'inscription des hypothèques. Il
fallait que le requérant déclarât la situation
de son claim, puis il fallait rédiger son affl-
davit et lui faire prêter serment. Le com-
mis devait ensuite constater quels claims
avaient été enregistrés auparavant. Cepen-
dant, on enregistrait une moyenne de 40
daims par jour, malgré la pauvreté des faci-
lités à sa disposition. Il n'est pas d'officiers
qui auraient pu mieux faire.

On dit encore qu'on ne pouvait obtenir
de renseignements au sujet des terrains non
enregistrés. Il aurait été bon qu'on le pût,
mais la chose était Impossible. Virtuelle-
ment il n'y avait guère que quelques criques
d'arpentées. Les criques Dominion, Bonan-
za et El Dorado l'étaient, et l'on travaillait
sur d'autres. Or, une bande de mineurs se
jetaient sur une crique, puis accouraient au
bureau pour y faire enregistrer leurs claims,
croyant que les commis pourraient dire im-
médiatement quels terrains étaient enregis-
trés et lesquels, ne l'étaient pas. Dans les cir-
constances, c'était absolument Impossible.
Le renseignement exigeait une somme con-
sidérable de travaux préalables ; il fallait
que l'arpenteur allât d'abord arpenter et me-
suxrer exactement la crique, afin de mettre
les commis en état de savoir de quels ter-
rains il s'agissait.

L'hiver dernier j'ai envoyé des arpenteurs
au Yukon à cette fin ; et 'à la dernière ses-
sion, en présentant mes estimations à la
Chambre relativement aux travaux de l'ar-
penteur général, j'ai expliqué qu'il fallait
occuper un certain nombre d'arpenteurs à
l'arpentage même des claims et à la recti-
fication de leurs limites. Et qu'arriva-t-il ?
L'honorable député d'York, N.-B., (M.Fos-
ter) s'éleva contre cela. Je vais lire ses re-
marques ; elles méritent que je le fasse en
cette occasion. Je veux non pas tant éta-
blir une proposition au sujet de l'arpentage
de claims en particulier, que démontrer
que certains principes applicables dans un
cas ne le sont pas dans un autre, qu'une
coutume bonne dans un endroit ne l'est pas
ailleurs, et que si l'on veut établir une cou-
tume pour Dawson il faut l'approprier aux
circonstances.

Voici ce que l'honorable député dit:
L'honorable ministre ne peut assurément pas

prendre les deniers publics pour faire arpenter
des claims dans le district du Yukon. Si lui et
moi prenons un claim à la Colombie Anglaise et
si un malentendu survient, pour régler l'affaire
Il faut un permis de la Couronne, puis nous
avons à payer nos propres arpenteurs ; la dis-
pute n'est réglée qu'après qu'un arpentage a été
fait, non aux frais du gouvernement, mais aux
frais des détenteurs des claims. La même chose
a lieu dans la province de l'Ontario. Dans cette
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province ce n'est pas le trésor provincial qui paie
pour l'arpentage des claims, tout cela est à la
charge du propriétaire du claim. Dans l'Onta-
rio il faut payer environ $2 par acre pour l'arpen-
tage ; dans la Colombie Anglaise il faut payer$500 ou $600 pour faire arpenter un octroi de la
Couronne. Le trésor fédéral ne peut assurément
pas se charger de l'arpentage des claims des par-
ticuliers au Yukon.

Il dit encore plus loin:
Je proteste aussi contre l'arpentage des claims

des particuliers aux frais du trésor. Que chacun.
paie pour l'arpentage de son claim, comme cela
se pratique dans tous les pays miniers du monde.

Si nous avons suivi la coutume énoncée
par l'honorable député d'York, la situation,
comme les circonstances l'ont prouvé, au-
rait été pire ; elle aurait été intolérable. On
pouvait obtenir des renseignements sur ces
claims si on en avait fait l'arpentage ; mais
comment, lorsqu'une foule de gens se ruaient
flévreusement sur une crique Ignorée, au sujet
de laquelle les commis ne connalsaient absolu-
ment rien-rien de sa situation géographique,
rien de son étendue,-et que cette foule faisait
irruption au bureau pour faire enregistrer
ses claims ; comment les commis pouvaient-
ils leur fu'.rnir des renseignements ? Et le
lendemain des gens venaient demander quels
terrains étaient enregistrés. Les enregis-
trements n'avaient pas été entrés dans les
livres, les plans n'avaient pas été préparés :
comment pouvait-on satisfaire à ces deman-
des ? On s'attndait à ce que, même dans
ces circonstances, le commis fit tout comme
dans un bureau d'inscription des, hypoth-
ques à Ottawa. C'était absolument con-
traire A la raison, et ça ne pouvait se faire.
Le commissaire des mines d'or n'avait pas
assez de commodités dans son bureau, et ce
n'était pas de sa faute ni de la mienne.

J'ai signalé à la Chambre qu'il n'y avait
pas lieu de supposer que cette énorme af-
fiuence de population ferait Irruption à Daw-
son au printemps. Nous ne nous préparions
pas à faire face à cela, nous pourvoyions à
l'enregistrement dans d'autres endroits où
nous pensions que les gens allaient se por-
ter. Le commissaire des mines demeurant
à Dawson dans l'hiver de 1897, n'avait au-
cune notion de ce qui allait se passer à l'ou-
verture de la navigation au printemps. Il
l'ignora jusqu'à la veille de juin où l'afflu-
ence se produisit, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'il
vit arriver sur la glace quelques mdividus
qui l'en avertirent. Alors, il passa immé-
diatement un contrat pour la construction
d'une nouvelle maison destinée à l'expédition
de la besogne de son bureau. Mais on ne
pent construire en un instant une maison à
Dawson. La chose prit du temps. La mai-
son ne fut pas terminée avant l'arrivée du
major Walsh. Dans l'intervalle, on eut fort
à faire dans le local incommode où l'on se
trouvait. On tachait de faire face aux exi-
genees de ces vingt on trente mille habi-
tants qu'on avait vu survenir, et dont des
milliers faisaient enregistrer des claims, ou
tentaient la chose, tous dans le même temps.
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J'appellerai maintenant l'attention sur une de difficultés des plus inouïes, et que nul
autre chose, car cette Chambre a droit de homme n'a jamais eu de si terribles diffi-
savoir la raison de ce qui est arrivé. Et je cultés à combattre, avec si peu de moyens
dois dire que je ne puis comprendre que des d'aucune sorte pour lui permettre de le'faire
hommes ordinairement sensés et raisonna- avec succès. C'étaient là des circonstances
bles se soient attendus à ce que dans les cir- qu'il n'était pas possible d'éviter.
constances qui existaient à Dawson durant Une histoire a circulé, que tout le monde a
deux ou trois mois-circonstances auxquelles lue-elle a fait le tour de la presse, elle a
on ne peut trouver rien à comparer au Cana- été répétée en conversation,-et que voici à
da,-tout se passât absolument comme dans peu près Un homme serait allé au bureau
l'un des départements à Ottawa. Cepen- du commissaire des mines d'or pour faire
dant, certains journaux et même certains enreMstrer son daim. Là, ou lui aurait dit
membres de cette Chambre semblent prêten- (te revenir le lendemain; mais le lendemain,
dre que c'est là ce (lui aurait dû arriver. il aurait trouvé son daim enregistré au nom
Je désire attirer l'attention sur le fait qu'à d'un autre.

la Colombie Anglaise ceux qui prennent pos- Cette histoire est donnée comme Indice, que
session de claims sont prospecteurs, ou du dis-je ? comme preuve du fait que l'officier
moins, à peu d'exception près, ont l'habitude en charge du bureau a fait cet enregistre-
de prospecter, et que dans cette province-les ment en faveur d'un autre d'une manière
honorables députés de la Colombie-Anglaise., illicite, irrégulière et malhonnête. Eh bleu!
je crols, le disent également-le terrain dont; elle ne prouve rien de la sorte. Il n'y
le mineur a pris possession est considéré sa-- a pas un avocat, possédant les moindres no-
cré, au point que la destruction totale ou tions concernant la valeur de la preuve, qui
partielle des indices de la prise de posses- oserait seulement insinuer que dans l'état
sion ou l'accaparement d'un terrain déjà pris de choses existant à Dawson, cette histoire
y sont Uhose presque inconnue. Et pour- comportât la moindre présomption de frau-
quoi ? Parce que le mineur comprend les de. En effet, M. l'Orateur, si l'on songe à
lois qui le concernent, et qil sait parfaite- l'affluence continue des requérants, je m'é-
meut bien que la sécurité de chacun résulte tonne qu'on pût enregistrer Immédiatement
du respect du droit des dutres. Et l'on n'a; sur demande le dlaim de quineonque se pré-
virtuellement jamais de difficultés aux bu- sentait, car, avant d'enregistrer le aim et
reaux des mines de la Colombie Anglaise. 'd'accorder un certificat, le commis devait né-

Mais qu'est-il arrivé à Dawson ? On a vu cessairement se convaincre que ce dlaim n'a-
lii des milliers d'individus pour qui rien n'é- vait pas été enregistré au nom d'un autre.
tait sacré. Je produirai le rapport de procé- Dans un grand nombre de cas Il fallait faire
dures démoatran*d qu'un homme s'est déli- des recherches, et quand la besogne se fai-
bérément emparé de terrains dont un autre sait rapidement les renseignements n'étalent
avait pris possession. Il s'y rendit, Il y pas entrés dans les livres, ce qui devait être
posa ses jalons, et il s'en empara malgré que fait, et à moins de connaître parfaitement
le caim fût déjà jalonné. Puis, s'en retour- bien le morcea i de terrain en question, le
nant à Dawson, Il alla jurer au bureau que commis avant de donner un certificat, devait
le terrain était vacant, qu'il n'était pas enre- mesurer la crique, constater l'étendue du
gistré, et Il en obtint un certificat d'enregis- terrain et le nombre des aims enregistrée
treinent, bien qu'un autre en eût pris posses- Dans beaucoup de cas, il devait constater
sion et en eût également obtenu semblable lque l'enregistrement avait été fait en faveur
certificat. d'un autre, et encore que l'étenue du ter-

Il est incontestable qu'il y a eu à Dawson rafi ne comportait pas autant de saims que
des gens constamment en courses pour s'em- ceux dont on demandait l'enregistrement
parer de terrains déjà pris, s'adresser au Il en résulta, sans aucun doute, que les en-
bureau uant à l'enregistrement de ces ter- renistrements ne purent être faits le jour
rains, affirmant sous serment qu'ils n'étalent m me où l'on en faisait la demande, et qu'on
pas enregistrés. Il en est qui se sont rendus pria les requérants de repasser le lendemain.
sur des terrains déjà jalonnés, pour en en- Et c'est ainsi qu'après auvor constaté, en
lever le nom du possesseur et y substituer le revenant au bureau le lendemain, que des
leur. Eh bien! Je le demanderai tout cDaims avaient été enregistrés au nom
homme sensé, comment un commissaire des d'un autre, on en a conclu qu'on avait agi
mines quelconque aurait-il pu tenir de bons d'une manière Illicite et Irrégulière dans le
registres, aurait-il pu obtenir des informal bureau du commissaires; mais Il den existe
tions exactes et enregistrer le algm de e ta- aucune preuve.
cun à mesure qu'il le demandait, dans un Du reste, celui qui croyait que son claini
état de choses comme celui-là.? 'était in- avait été illicitement donné à un autre, avait
possible. un remède bien simple à sa disposition:I

En justice pour M. Faweett-que je crois lui suffsait d'inscrire son protêt chez le rcom-
honnête, et je le crois tel à cause de son long missaire. C'est ce qu'on a fait en maints
passé de fidélité, comme fonctionnaire pu- cas. J'ai décidé mol-mOrne un appel de'ce
ble, et Je le croirai tel tant que le contrare genre-je m'en rappelle au moins un. Tout
n'aura pas été établi, car, J'entends lui ac- ce qu'une personne lésée avait à aire c'était
corder franc jeu dans cette mesure,-je crois d'inscrire une protestation. Si laffare était
bon de dire qu'il a eu à surmonter une suite simple, M. Fawcett la décidait lui-même; SI

M. SIFTON.
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elle était compliquée, il devait s'adresser au
juge Maguire. Celui-ci recevait la preuve en
entendait la cause contradictoirement, il in-
formait M. Fawcett de son opinion, et ce aer-
nier décidait conformément à cette opinion
du juge.

Quand on en vient à examiner les accusa-
tions portées, quand on les considère au point
de vue du cours ordinaire des choses, on
ne découvre aucune preuve quelconque d'ir-
régularité où d'injustice dans tout ce qui est
arrivé.

M. l'Orateur, je demeurais au Manitoba à
l'époque où régnait la fièvre de spéculation
sur les terres. Nous avions un beau bureau
de poste en briques, fonctionnant par les
soins d'un directeur de la poste et d'un person-
iel de fonctionnaires habiles, et muni de tout
un rang de boîtes aux lettres fermant à clef
ainsi que de toutes les commodités modernes
imaginables. Nous avions un bureau d'enre-
gistrement pour les terres spécialement cons-
truit à cette fin, un directeur compétent à sa
tête. des employés de première classe, et des
livres tenus d'après un bon système, dans les-
quels chaque titre avait été inscrit long-
lenips avant que l'élan se fût produit. Au-
eunt arpentage à faire, aucune difficulté quant
aux frontières, mals tout marchant comme
une horloge.

Eh bien ! à Winnipeg, malgré un bureau de
posi en briques et un personnel considéra-
ble d'employés, malgré toutes les commodités
modernes, malgré les communications par
lélégraphe et par express avec Ottawa, ren-
dant facile en tout temps toute chose de la
nature d'un secours supplémentaire, j'ai vu-
là, à Winnipeg, en plein milieu civilisé-des
gens se tenir 12 heures en rang devant le dit
bureau, et un homme donner $10 à un autre
l"our y prendre sa place. En outre, il était
alors de notoriété à Winnipeg, que celui qui
ne voulait pas se tenir en rang pouvait avoir
son courrier en payant un garçon pour le
laisser entrer par la porte latérale.

J'étais alors dans une étude d'avo-
cat à cette époque, et je sais qoe les choses
se passaient ainsi. Cependant, a-t-on ja-
mais entendu accuser le gouvernement d'a-
lors de corruption pour cela ?

M. MeGREGOR : C'était en 1882, et j'ai
constaté la chose moi-même.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai aucun doute que plusieurs membres de
cette Chambre ont pris place dans ces rangs.
A-t-on jamais entendu accuser le gouverne-
nient du Canada de corruption pour cela ?
C'eût été trop absurde. Mais quand la
chose est arrivée à Dawson, là où il n'était
Pas possible de surmonter la difficulté, on
no(ese le gouvernement de corruption. Eh
bien ! n'est-ce pas là le comble de l'absur-
dité ? Lorsque j'étais étudiant en droit à
Winnipeg, à la même époque, j'ai attendu
deux semaines pour obtenir un relevé du
bureau d'enregistrement.

M. MeGREGOR : Moi également, sou-
vent.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ce
bureau était complètement muni de tout ce
que le progrès moderne pouvait mettre à la
disposition de son directeur ; néanmoins,
malgré tout ce qui pouvait -faciliter sa be-
sogne, j'ai dû attendre deux semaines pour
obtenir un simple relevé. Mais à Dawson,
on a cru qu'une demi-heure d'attente cons-
tituait un outrage, et qu'on commettait des
fraudes.

Je soumets seulement la question à la
Chambre comme à des hommes de bon sens.
Quand ces choses se passaient à Winnipeg,
a-t-on crié à la corruption du gouverne-
ment ? Nullement. Tout le monde, à Win-
nipeg, connaissait l'état de choses excep-
tionnel qui existait, et savait que les fonc-
tionnaires du gouvernement, savoir: les
officiers du bureau d'enregistrement pour
les terres du Canada, les officiers du bureau
de poste, faisaient tout leur possible pour
se tenir à la hauteur de leur tache, et on
ne leur fit de reproches en aucun sens ni
d'aucune manière.

M. PRIOR: L'honorable ministre me per-
mettrait-il de lui poser une question ? Il dit
savoir qu'à Winnipeg, certaines personnes
ont donné à d'autres $10 pour obtenir leurs
places dans la procession.

A-t-il jamais vu un individu entrer par la
porte de côté et donner à un employé du
gouvernement $10 pour faire enregistrer ses
titres ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
connais un individu qui a donné $5 à un com-
mis pour entrer par la porte de côté afin
d'avoir sa malle. Je n'ai pas accusé le gou-
ývernement fédéral de corruption à cause de
cela. Je ne pense pas que le directeur de
la poste s'en soit aperçu ; Il ignorait la
chose.

Il a été porté une autre accusation que je
ne saurais passer sous silence. On m'a ait
-et c'est une accusation fort grave-que,
dans mon administration du ministère, la
loi relative à la délimitation des claims par
les fonctionnaires a été virtuellement modi-
fiée et l'honorable député de Pletou a es-
sayé de me chapitrer moi et li Chambre, sur
l'esprit de la loi et sur l'esprit qui avait pré-
sidé autrefois à l'administration de la loi.
Il nous a donné lecture d'un article de la
loi des terres fédérales pour établir la te-
neur de la loi à l'égard de ces terres, et Il
nous a dit l'attitude honorable prise par le
ministère de l'IntérIeur et l'esprit qui avait
présidé, pendant nombre d'années à l'admi-
nistration de la loi sous l'ancien gouverne-
ment.

Je veux bien être sermonné de temps à
autre même par quelqu'un qui en sait moins
long que moi sur ce chapitre, mais lorsque
l'honorable député de Pietou se met en frais
de me dire comment le domaine publie a été
administré dans l'ouest, la seule conclusion
est que l'honorable député a dû dormir ces
dix-huit ainnées dernières. Prétend-il me dire
que les fonctionnaires publics sous l'ancien
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régime n'ont pas spéculé à même le do-
maine public ? Il y a, dans la ville où j'ai
demeuré, un fonctionnaire fédéral fort en
vue qui a pris un homestead, une propriété
de grande valeur, à quelques milles de dis-
tance et grâce à un prétendu accomplisse-
ment des obligations imposées au colon,
bien qu'il n'y eût pas d'établissement, et
qu'il ne fût pas cultivateur, il obtint sa pa-
tente du gouvernement conservateur. Si les
honorables députés le désirent, je leur ferai
connaître le nom de ce fonctionnaire et je
déposerai sur le bureau de la Chambre les
documents qui se trouvent dans les casiers
du ministère, pourvu qu'ils en demandent
la production à la Chambre ; toutefois, après
avoir pris connaissance de ce dossier, m'est
avis qu'ils préféreront ne pas en avoir de-
mandé la production.

L'honorable député prétend-il dire que,
dans l'esprit de la loi telle qu'ils l'adminis-
traient alors, Il était défendu aux législa-
teurs, et aux administrateurs de la loi, de
trafiquer à même le domaine public ? L'ho-
norable député oublie-t-il les concessions de
terrains du domaine public qui pendant
nombre d'années ont été accordées d'une fa-
çon notoire aux amis et aux intimes du gou-
vernement ? L'honorable député de Pictou
oublie-t-il donc que le nom de son propre
frère, M. Stuart Tupper, celui de M. Hugh
John Macdonald, le fils de feu sir John A.
Macdonald, ont été mêlés à ces transac-
tions ? L'honorable député a-t-il oublié la
concession de terres faite dans le district du
Prince-Albert, concession qui eut pour ré-
sultat de pousser les colons à la révolte ?
Vraiment l'honorable député a dû dormir
ces dix-huit années passées, s'il Ignore com-
ment le domaine publie a été administré, et
s'il tient à savoir quelque chose à ce sujet,
je lui mettrai sous les yeux la déclaration
de l'un de ses propres amis. Voici ce que
dit ce monsieur :

Que, seul, je suis signalé à l'animadversion
publique,-

C'est M. John Charles Rykert, qui parle
ainsi.
-lorsqu'il y a des douzaines de députés dans
cette même Chambre qui non seulement ont sol-
licité et obtenu des concessions forestières pour
eux-mêmes, mais encore y siègent de jour en
jour et se votent des crédits publics. Voilà ce
que je ne puis comprendre.

Voilà l'esprit de la loi telle que l'admi-
nistraient jadis les honorables députéside la
gauche. Venons-en maintenant aux détails
circonstanciés, afin de bien établir la poli-
tique alors en vigueur. J'ai appliqué au
Yukon les règlements miniers éta:blis par
les honorables députés de la gauche. En ce
qui concerne la délimitation des claims par
les fonctionnaires, je n'ai apporté de modi-
fication ni à lettre, ni à l'esprit, ni à l'appli-
(ation de ces règlements. Depuis six mois
on n'a cessé de nous répéter que jusqu'à
l'arrivée des fonctionnaires grits à Dawson,
c'était chose inouÏe de voir les fonctionnaires
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de l'Etat délimiter une concession minière.
Voyons ce qui en est: les documents publics
sont quelquefois de fort ennuyeux témoins.
Mon détachement de fonctionnaires grits est
arrivé à Dawson en février 1898. Quel est
le premier fonctionnaire fédéral qui ait ja-
lonné un claim dans le district du Yukon ?
Les honorables députés de la gauche tien-
nen t-ils à l'apprendre ? Je vais satisfaire leur
curiosité. Celui qui le premier délimita une
concession minière, à titre de fonctionnaire
fédéral, est le capitaine Charles Constantine,
régistrateur des claims miniers nommé à
-cette charge par les honorable députés de la
gauche, et cela arriva en janvier 1896, six
mois avant l'arrivée au pouvoir du gouverne-
ment actuel. Cela s'est fait sous l'empIre de la
loi, des règlements et de la pratique Inau-
gurés par les députés de la gauche. Com-
prennent-ils enfin ? M. Constantine était au
service de l'Etat sous l'ancien régime. Il
exerçait ses fonctions en conformité des
instructions données par les honorables dé-
putés de la gauche. En janvier 1896 Il déli-
mita deux concessions minières et en ce
faisant, il était dans son droit. Le gouverne-
ment ne pouvait dire à Constantine qu'il
avait excédé ses droits, puisque ce dernier
n'avait jamais reçu instruction de ne pas
le faire. Il délimita deux concessions mi-
nières en janvier 1896, époque à laquelle Il
était régistrateur des dlaims miniers. Je ne
crois pas que les honorables députés puis-
sent constater que ni M. Thomas Fawcett,
ni M. Senkler, le commissaire des mines
d'or aient jamais enregistré des claims en
leur propre nom. Bien plus, M. l'Orateur,
le capitaine Constantine, enregistra près de
vingt-deux claims au nom d'autres person-
nes au service du gouvernement. La prati-
que d'enregistrer des claims miniers au nom
de fonctionnaires du gouvernement était en
pleine vigueur et ne rencontrait ni obstacle,
ni répression avant l'avènement du gouver-
nement actuel au pouvoir. M. Wade, l'un
des fonctionnaires que j'ai envoyés au Yu-
kon, vint me trouver, alors que je me tenais
sur le pont du ." Quadra " en route pour
Skaguay et me dit : " Il n'est guère proba-
ble que j'aie le temps de jalonner de claims ;
toutefois, si je désirais le faire, y a-t-il quel-
que disposition de la loi qui m'en empêche "
Je réfléchis un instant, puis je lui répondis:
" Vous n'êtes pas l'un des fonctionnaires at-
tachés à l'administration de la loi des mines,
vous n'êtes nullement intéressé, ni directe-
ment ni Indirectement à l'enregistrement
des claims miniers et je .ne vois rien qui vous
empêche de jalonner des claims. "

Voilà la seule conversation que j'ai eue
avec M. Wade à ce sujet, et je n'ai jamais
parlé de la chose à aucun autre fonction-
naire, ni ai-je donné d'instructions à cet
égard. Je me suis borné à parler des règle-
inents. L'hiver dernier, le docteur Wills,
chirurgien de la police à cheval est venu A
Ottawa; c'est un des amiF des honorables dé-
putés de la gauche. Pendant son séjour Ici,
la nouvelle s'ébruita qu'il avait jalonné des
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claims dans le district du Yukon. C'était là
la rumeur publique et les journaux en ont
parlé ; mais la presse conservatrice n'a pas
poussé de clameurs au sujet de l'abominable
pratique des employés publics qui jalonnent
des claims; .on n'en a pas soufflé mot. La
chose passa pour parfaitement légitime jus-
qu'à ce que M. Wade, libéral, nommé par le
gouvernement, eût jalonné un claim. C'est
alors que la pratique apparut dans toute son
énormité. Je ne viens pas en ce moment dé-
clarer en pleine Chambre qu'il est légitime
de la part des employés fédéraux de jalonner
des claims miniers; j'ai même apposé ma
signature au bas d'un document recom-
mandant au conseil de défendre cette prati-
que. C'est à la lumière de l'expérience que
je me suis guidé en faisant cette démarche;
je lie suis pas comme l'honorable député,
trop orgueilleux pour profiter des leçons de
l'expérience. Enfin, M. l'Orateur, si j'ai
commis quelques erreurs, et si mes collègues
se sont rendus coupables de quelques fautes,
ce n'est pas d'avoir désorganisé le service
public, mais c'est tout simplement de n'avoir
pas eu assez de prévoyance pour remédier au
mal fait par les honorables députés de la gau-
ehe. Mon -honorable ami (sir Charles Hibbert
Tupper), en cela, fortement appuyé par l'ho-
norable député d'York (M. Foster), nous a
accusés de n'avoir rien fait à Dawson pour
assainir la ville, et pour venir au secours de
la population. Or, je vais fournir à s'hono-
rable député des renseignements de nature A
l'édifier i cet égard et je lui donne une se-
maine pour étudier. Voilà la question que
je lui pose:

Qu'il me cite et qu'il signale à la Chambre
le cas d'une seule ville dans les Territoires
du Nord-Ouest, où le gouvernement fédéral
ait Jamais rien tenté pour l'assainissement de
cette localité, avant l'inauguration des insti-
tutions locales. Qu'il me cite un seul fait,
s'il le peut.

Voilà longtemps que nous ouvrons de nou-
velles contrées à la colonisation, et je de-
mande à l-honorable député de signaler une
seule localité où, avant l'organisation d'un
gouvernement local, le gouvernement fédéral
ait fait quelque démarche pour assainir
cette localité. Je vais citer aux honorables
députés de la gauche un exemple de ce qui
est arrivé dans la ville même où j'ai vécu et
où l'état hygiénique de la ville ressemblait
absolument à celui de Dawson, sauf que la
situation n'y était pas aussi grave. A l'é-
poqiue de l'établissement de Brandon. quatre
à çino mille personnes s'installèrent sur le
flanc d'une colline ; les femmes demeuraient à
la maison, tandis que les hommes eurent
longtemps à patauger dans le boue jusqu'aux
genoux. Nous ne nous sommes pas plaints
de la négligence du gouvernement; nous
n'avons pas demandé au gouvernement de
nou1s bâtir des trottoirs ou de prendre des
mesures hygiéniques, mais nous nous sommes
forinés en comité de ville et à nos propres
fr-ais nous avons eébstruit nos propres trot-
toirs. Voilà ce qui se fait partout en pareil-.

les circonstances. Je demande à l'honorable
député de nous citer une seule localité où les
choses se soient passées autrement, sauf à
Dawson. Voici les sommes u argent que
nous avons dépensées, d'après les derniers
relevés, en secours de tout genre à Dawson:
Payé pour travaux sur le sentier Bonanza. $4,000
Allocation A l'hôpital..................... 5,000
Pompes à incendie, Dawson.............. 2,500t

Les honorables députés de la gauche ont-
Ils jamais acheté une pompe à incendie pour
une ville quelconque des Territoires du Nord-
Ouest ? Dans le cas affirmatif, je serais
bien aise qu'on me citAt le nom de cette ville.
Allocation à l'hôpital..................... 2,500
Autre don à l'hôpital..................... 1,000
Autre don à l'hôpital..................... 1,000
Autre don à l'hôpital..................... 2,000
Don à un particulier A titre de secours

pendant sa maladie..................... 420
Travaux sur le sentier Bonanza.......... 200
Autre allocation à l'hôpital............... 2,000
Autre allocation à l'hôpital............... 2,000
Réparation des chemins et ponts, crique

Bonanza. :.............................. 80
Contribution à la brigade du feu......... 1,000
Hôpital aux Grandes-Fourches........... 850
Autre allocation à l'hôpital............... 183
Traitement des patients indigents........ 345

A quelle époque les honorables députés de
la gauche ont-ils payé les frais du traitement
médical dans les Territoires du Nord-Ouest ?
Autre avance à un hôpital................ 3,000
Sommes minimes à titre de secours....... 18
Somme minime pour travaux se ratta-

chant au feu............................ 18
Crédit voté par le conseil pour aménage-

ment d'une partie des bMtisses pour une
maison pour Indigents.................. 2,000

Autre allocation à l'hôpital............... 527
Traitement des pati3nts indigents........ 155
Autre allocation pour hôpital............. 440
Patients indigents..................... 375
Patients indigents...................... 5,000
Soin des patients indigents............... 940
Soin des patients indigents............... 50
Soin des patients indigents............... 7,000

Somme toute. en secours, en travaux se -at-
tachant virtuellement aux ouvres de charité
et aux secours de nature locale, il a été dé-
pensé jusqu'aujourd'hui, $44,183. Que les
honorables députés compulsent les archives
de leur administration et qu'ils nie signalent
une seule localité où ils aient jamais tenté de
rien faire de semblable, et alors ils auront
droit de venir nous accuser en pleine Cham-
bre de négligence. Je ne saurais dire le
chiffre exact des secours distribués par la
police à cheval, mais je puis dire que la po-
lice à cheval a virtuellement nourri, tous
ceux qui se sont aventurés sans vivres sur
la route de Dawson. C'était là sans doute,
une nécessité de la situation et je n'ai pas
cru devoir donner d'ordres dans un autre sens.
Cependant, aujourd'hui, je me propose, dès
l'ouverture du printemps, de donner- des in-
structions portant qu'à l'avenir les voyageurs
devront se nourrir eux-mêmes et la police de-
vra discontinuer de fournir des provisions,
puisque ces gens ne sont pas excusables de
se trouver là, après le premier mois du prin-
temps, sans être en mesure de se nourrir eux-
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mêmes; sauf, toutefois, dans le cas ordinaire
des indigents. Jusqu'aujourd'hui, on semble
s'être fait une habitude contre laquelle il eût
été impossible de réagir-celle de s'adresser
à ia police pour avoir des provisions, et ainsi,
outre les dépenses que je viens de faire con-
naître, la police a dû donner des sommes con-
sidérables en secours. J'ajouterai que
d'après le budget de M. Ogilvie, budget éla-
boré par son conseil. les améliorations et les
secours de nature locale, pour les six muis
dalant du 1er de janvier 1899 au 30 de juin
189), demanderont une somme de $83,503,
qui devra être demandée aux recettes du ter-
ritoire.

Maintenant. M. l'Orateur, quels sont ces
gens auxquels nous accordons des secours
médicaux et que nous nourrissons et
que nous hébergeons ? Sont-ce des Ca-
nadien, des concitoyens ? Pas du tout;
neuf sur dix sont des étrangers, des gens
qui se sont rendus là, malgré nos avis. L'au-
tomne dernier, j'ai donné un avertissement
solennel: j'ai signalé le danger de cette
grande agglomération de population, et le
secrétaire (le l'Intérieur aux Etats-Unis a
fait la même chose. Nonobstant cela, ces
gens ont persisté à s'y rendre; car l'on se
persuade facilement que s'il arrive malheur
aux autres, l'on reviendra sain et sauf. Quoi
qu'il en soit, ces gens sont allés là et y sont
encore. Il y a des centaines, des milliers
d'hommes qui après avoir tout dépensé leur
avoir dans ce pays là. ne sont plus en état de
se tirer d'affaires eux-mêmes. Nous avons
dû nourrir, soigner, traiter aux hôpitaux tous
ces gens, ces étrangers qui sont allés là tout
simplement parce qu'ils voulaient emporter
chez eux l'or canadien. n'ayant souci ni de
nous ni de nos institutions. J'ose dire que
jamais sur ce continent Il n'a été établi de
district où le gouvernement ait autant fait
pour le peuple que le gouvernement fédéral
du Canada. a fait pour la population du
Yukon. Nous avons nourri cette population
affamée. Nous avons envoyé la police
courir à leur recherche quand ils étaient
égarés. Nous avons tout fait pour eux, sauf
donner à chacun d'entre eux une concession
minière rémunératrice, et tout le bruit et le
tapage qu'on fait vient, dans une large me-
sure. de ce dernier fait. Je dois des excuses
à la Chambre pour avoir si longtemps abusé
de sa patience.

Des VOIX : Parlez!
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La

Chambre réclamait ces éclareissements et
mieux vaut en avoir le coeur net, une fois
pour toutes. Les fonctonnaires préposés à
ce district ont été accusés, relativement à ce
qu'il est convenu d'appeler l'affaire des ter-
rains riverains. Je vais entrer dans quel-
ques détails à ce sujet. A son arrivée à
Dawson. M. Wade conféra de la chose avec
M. Faweett et tous deux jugèrent d'après
les informations que j'ai recues. que l'oc-
cupation d'une certaine étendue de terrain
riverain ne devait pas être permise, pour rai-

M. SIFTON.

sons hygiéniques. Les mineurs étaient Ins-
tallés le long d'une étroite lisière au bord de
l'eau; et la Chambre comprend, sans autre
explication, que la chose n'était guère tolé-
rable. M. Wade et M. Fawcett demandèrent
des soumissions pour le bail de ces lots rive-
rains à certaines conditions. Comme il n'y
avait pas de journaux à cette époque, ils
firent connaître la chose aux principaux ci-
toyens de la ville, les invitant à soumission-
ner. Ils reçurent les soumissions que voici:
W. Burke, loyer annuel de $3,000, payable
par trimestre; M. L. 1). Keizer offrit de payer
un loyer annuel de $120 par chaque 25 pieds,
et à la même date fit une offre de $7,50 an-
nuellemuent. Drunsmore, Spencer and Me-
Phee offrirent (le payer un loyer annuel de
$25,000, payable mensuellement, d'avance ;
John Cameron offrit de payer un loyer men-
suel de $2.050 ; Morrison et McDonald, offri-
rent de payer une rente annuelle de $30.000.
La soumission (le Morrison et McDonald
était la plus élevée, le terrain leur fut ac-
cordé à bail. Le bail était pour une année,
le gouvernement se réservant le pouvoir de
le dénoncer, à un mois d'avis. Les rues pou-
vaient toutes se prolonger par les lots rive-
rains jusqu'à la rivière. Tels sont les dé-
tails de cette transaction. Je n'y vois rien
d'illégitime. On a donné à entendre à la
Chambre que ceux qui avaient pris cette pro-
priété à bail en avaient sur-le-cnamp sous-
loué certaines parties à des chiffres bien plus
élevés. C'est là-dessus qu'on s'est appuyé
pour attaquer MM. Wade et Fawce&t. On
allègue encore qu'il aurait fallu permettre à
ceux qui occupaient ces terrains d'y de-
meurer sans rien payer. On les accuse d'une
part, de n'avoir pas obtenu un prix assez
élevé pour ces terrains; d'autre part, on pré-
tend qu'il aurait fallu laisser les gens qui
occupaient ces terrains y demeurer sans rien
payer. Ainsi, comme l'on voit, il n'y a que
l'emnbarrass du choix dans ces accusations.
S'ils n'ont pas obtenu un prix plus élevé, ce
n'est pas par leur faute puisqu'ils ont de-
mandé des soumissions et accordé le bail au
plus haut soumissionnaire. A son arrivée au
Yukon, le major Walsh confirme cette trans-
action. Je ne sache pas qu'il y ait rien d'illé-
gitime, de corrômpu dans cette affaire. Rien
ne semble indiquer qu'il y ait rien de louche.
Au contraire, tout semble indiquer que cette
transaction est parfaitement légitime, et que
les fonctionnaires de l'Etat ont fait ce que
ferait en pareilles circonstances tout homme
sensé. dans le but de créer des recettes à
l'Etat, en cédant ces terrains à des locataires
capables de les tenir en bon ordre. J'ai Ici
des lettres dont je donnerai plus tard lec-
ture, et qui donnent les stipulations du bail,
entre autres celle imposant l'obligation de
bfttir des trottoirs sur les terrains et de pren-
dre les mesures hygiéniques voulues. M.
Wade a nié catégoriquement qu'il y eût l'om-
bre même de malversation dans cette tran-
saction et il défie qui que ce soit de le citer
devant le tribunal de M. Ogilvie et de sou-
mettre à l'enquête les accusations que l'on
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pourrait porter contre lui. Dans l'une des
déclarations lues par l'honorable député de
Pietou, il est dit que le juge Maguire était
intéressé dans cette transaction. Je revi jen-
drai plus tard sur ce chapitre; toutefois, je
puis dire dès maintenant qu'après le discours
prononcé par l'honorable député, j'ai télé-
graphié au juge Maguire à ce sujet, et voici
-a réponse:

Prince-Albert-ouest, 1er avril.
Je n'ai jamais été Intéressé ni directement ni

indirectement dans les terrains riverains à Daw-
son.

THOS. H. MAGUIRE.

Je prie la Chambre d'observer que le bail
stipulait qu'il serait révocable à un mois
d'avis; et si les fonctionnaires avaient ap-
pris, après que le bail eût été accordé, que les
tenanciers réalisaient $120,000 par année, ain-
si qu'on l'a allégué, tout en ne payant que
$30.000, il leur était loisible de révoquer le
bail à un mois d'avis, et c'est ce qu'ils n'au-
raient pas manqué de faire. Le bail devint
en vigueur le 9 d'avril. M. Ogilvie revint à
1)awson, si je ne me trompe, vers la fin de
septembre; et si ce monsieur, une fois sur
les lieux, avait jugé que ce bail était con-
traire à l'intérêt public, il avait le pouvoir
de le révoquer à un mois d'avis; or, jusqu'au-
jourd'hui, il ne m'a pas donné avis de cette
révocaton. Mon Impression est donc que M.
Ogilvie a estimé que le bail était dans l'in-
térêt public. Quant à la convenance de la!
chose, et quant à savoir si ce bail était judi-
cieux c'est ce que personne ici ne saurait dire.
Ni mes collègues ni moi ne saurions l'affir-
dépose ce document sur le bureau -à la
séance (le demain ?

M. BORDEN : L'honorable ministre pour-
rat-il me dire si copie du bail de ces terrains
riverains sera déposé sur le bureau?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
nortable député serait-il aussi satisfait, si je
déposerai ce document sur le bureau a la
Séance de demain ?

M. BORDEN : Non, pas autant.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
déposerai ce document ce soir, quand j'au-
rai fini de parler. Les documents sont tous
ici.

Maintenant, si la Chambre me le permet,
je vais examiner quelques-unes aes affirma-
tions faites par les témoins de l'honorable
député de Pietou. D'abord, le major Caddell
dit : Que trois individus ont jalonné des
cilins et demandé de les enregistrer, et on
leur dit de revenir dans deux ou trois jours,
et lorsqu'ils revinrent, ils constatèrent que
les Ûlaims avaient été enregistrés par d'au-
tres personnes. J'ai déjà déclaré qu'à mon
avis, il n'y a pas la moindre preuve qu'il y
ait rien d'illégitime dans ,ette .affaire. Il
leur eût été facile d'aller protester auprès du
('ommissaire des mines d'or.

Le docteur Leblanc est un autre témoin
cité par l'honorable député de Pictou. Je
suppose que l'honorable député a emprunté
sa citation à un article paru dans un journal
de Montréal, racontant un interview avec le
docteur Leblanc. Il déclare avoir jalonné un
claim sur la crique Bonanza et l'avoir perdu,
faute d'influence auprès des fonctionnaires
publics.

A son retour du Yukon, le docteur L ýblanc
est venu au bureau de mon secrétaire particu-
lier et nie fit mander par ce dernier qu'il dési-
rait non pas me voir, mais savoir si je voulais
le voir. Je demandai à mon secrétaire particu-
lier s'il avait affaire à moi, et il me répondit
que le docteur Leblanc lui avait dit qu'il n'a-
vait pas affaire à moi, mais désirait savoir si
je voulais le voir. Je donnai instruction à mon
secrétaire particulier de lui dire que puisqu'il
n'avait pas affaire à moi, je ne désirais pas le
voir. Il n'a formulé ni grief ni plainte; et
je demande à la Chambre quelle importance
elle peut attacher à la déclaration d'un indi-
vidu, qui, à son retour du district du Yukon,
déclare avoir jalonné un claim sur la crique
Bonanza et l'avoir perdu, parce qu'il n'avait
pas d'influence auprès des fonctionnaires,
puis, lorsqu'il se rend au bureau du ministre
qui a le pouvoir de redresser son grief, si
toutefois grief il y a, ne se donne pas la peine
ni de dire qu'il a un grief, ni ue formuler de
plainte.

Personne ne ferait attention à une décla-
ration de ce genre. S'il a perdu un claim,
pourquoi ne l'a-t-il pas dit ? Il faut dire
qu'ils sont tout à fait singuliers ces gens qui
sont allés au Yukon. Voilà nombre d'an-
nées que je demeure au Nord-Ouest et par là-
bas, si quelqu'un essayait de priver fraudu-
leusement un autre de sa propriété, la victime
aurait bientôt formulé sa plainte. Lorsque
quelqu'un tente d'enlever frauduleusement à
un autre son homestead au Nord-Ouest,
voyez ce qui en résulte. Les documents s'a-
moncellent à perte de vue ; fonctionnaires,
commis, commissaires, ministres, tout le
monde est mis à réquisition pour raire en-
quête sur cette affaire de homestead. Voilà
ce qu'atteste l'histoire du ministère de l'Inté-
rieur. Or, on vient nous demander aujour-
d'hui d'ajouter foi au témoignage d'un indi-
vidu qui s'en va de sang froid déclarer dans
un bureau de journal qu'il a été évincé d'une
propriété de prix par les fonctionnaires, et
qui cependant n'a jamais voulu, dans le
bureau du ministre, ni déclarer qu'il eût per-
du son claim, ni porter de plainte quelconque.

M. Leblanc dit que Madame Dubois perdit
un claim par le fait qu'un 'autre s'en était
emparé pendant qu'elle attendait qu'il fût
arpenté et que, dans l'intervalle, un M. J. S.
Murdock l'avait fait enregistrer. Dans ce
cas, madame Dubois n'avait qu'à se rendre
au bureau de M. Ogilvie et établir ces faits
pour avoir tout de suite son claim. Je dois
dire que Madame Dubois et le publie à
Dawson ont reçu avis d'agir dans ce sens,
et si l'on ne s'est pas conformé à cet avis
ce n'est ni ma faute ni la faute du gouver-
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nement. M. Ogilvie obtint sa commission
et voici une copie de l'avis qui fut donné

AVIS PUBLIC.

A tous ceux que cela concerne :
Par lettres patentes, sous le grand sceau du

Canada, j'ai été nommé commissaire de Sa Ma-
jesté pour faire une enquête sur certaines choses
mentionnées dans ces lettres patentes. Voici
quel sera le but de l'enquête

Le ministre de l'Intérieur fait rapport qu'il a
reçu une communication datée de Dawson, Ter-
ritoire du Yukon, 25 août 1898, à l'adresse de sir
Wilfrid Laurier, premier ministre du Canada, et
signée G. T. C. Armstrong, président, Percy Mc-
Dougall, secrétaire, et plusieurs autres personnes
prétendant former un comité de mineurs pour le
Yukon. Dans cette communication, il est ques-
tion de plusieurs fonctionnaires du gouvernement,
qui ont perdu tout droit à la confiance et au
respect du public, par leur conduite dans cer-
taines opérations. Notre ministre fait observer,
en outre, que le comité allègue que le bureau du
commissaire est virtuellement fermé au public,
et qu'il l'a été depuis longtemps à tous les mi-
neurs qui n'avaient ni les moyens, ni le désir de
corrompre les fonctionnaires pour les amener à
donner les renseignements voulus. Il est dit
de plus que tous les renseignements donnés au
sujet des claims non enregistrés viennent de cer-
tains individus en dehors du bureau, qui ont en-
gagé des hommes, moyennant considération, pour
faire l'arpentage de ces terrains. Notre mi-
nistre dit aussi, que le mécontentement qui ex-
iste est dû à certaines décisions rendues au sujet
de claims contestés et surtout au fait que l'avo-
cat de la Couronne, alors qu'il était retenu
comme procureur d'un des mécontents, a donné
des conseils au commissaire. L'agent des terres
de la Couronne est ouvertement accusé d'abus
de confiance, et l'on dit que certains fonction-
naires du bureau du régistrateur sont accusés
d'incompétence. Notre ministre dit, en outre, qu'il
est déclaré dans cette communication que l'on a
commis des injustices envers plusieurs posses-
seurs de claims, et cela par suite du manques
d'expérience des inspecteurs des mines.

Le comité fait aussi observer que l'agent des
terres de la Couronne a fait des règlements tel,
que certains individus seulement ont le privilège
de fournir le bois de corde l'hiver prochain.

La Chambre apprendra avec étonnement
que la plainte faite à ce sujet venait du
falit que le major Walsh avait défendu d'ac-
corder tout terrain, en dedans de six milles
de Dawson, et cela pour permettre à la po-
pulation de Dawson de conserver le bois
dans ces limites. L'ordre àt cet effet était
tout à l'avantage de la population de Daw-
son.

Pour ces raisons et d'autres, exposées dans la
communication dont je vous donne une copie, le
comité demande une commission d'enquête.

Attendu que nous jugeons à propos de tenir
une enquête sur le " bien fondé " des accusations
et plaintes portées, avis public est donné que
lundi, le 6e jour de février 1899, à onze heures
de l'avant-midi, je siégerai à la cour de Daw-
son pour fixer un jour où les accusations, dont il
est question dans les lettres patentes, seront en-
tendues devant moi et où toute personne, dési-
reuse de comparaître au sujet de ces accusations,
sera entendue personnellement ou par procureur,
selon son bon vouloir.

Après l'expiration du temps fixé pour l'instruc-
tion des accusations, je verrai à faire faire une

M. SIFTON.

enquête à ce sujet, et avis public sera donné à
cet effet.

Dawson, ce 25e jour de janvier, A.D., 1899.
WM. OGILVIE,

Commissaire.
Si Madame Dubois a perdu son claim,

comme le dit le Dr Leblanc, elle n'a rien
autre chose à faire que de s'adresser à M.
Ogilvie qui lui rendra promptement justice,
si elle peut établir les faits. Je ne pense
pas que l'on puisse exiger davantage du
gouvernement.

Je désire, maintenant, aborder un autre
point soulevé par l'honorable député de Pic-
tou, et qui, je crois, affecte la Chambre d'une
manière toute spéciale. A la page 796 des
' Débats ", l'honorable député a cité les pa-
roles d'un représentant qu'il n'a pas nommé,
comme Il a fait dans le cas de toutes ses
autres citations. Or, voici ce que j'ai l'in-
tention de faire : Je désire relever chacune
des allégations qui ont été faites et établir
devant la Chambre à quel point elles sont
fondées. Voici la première :

Il était bien connu dans Dawson que M. Wade
et le major Walsh (on a aussi parlé du juge
McGuire) avaient certains intérêts dans ce bail.

Avant de terminer, je lirai le démenti que
le major Walsh donne à cette accusation.
J'ai déjà dit ce qu'avait fait le juge Ma-
guire. Monsieur Wade a nié carrément la
chose et il s'est rendu à Dawson pour com-
paraitre devant le commissaire après avoir
donné ici sa démission. Mais voici le point
important de l'affaire. Ce monsieur dit :

A propos des claims sur la crique Dominion-
La Chambre remarquera le langage de ce

monsieur :-
-la demande fut envoyée par le commissaire
de les vendre à Ottawa, à l'enchère privée, et
à ma connaissance Wade a dit qu'il avait l'in-
tention'de s'emparer de tous les claims non en-
registrés sur la crique Dominion. Si le gouver-
nement a fait ce qu'il n'avait pas le droit de
faire dans les circonstances, en refusant aux mi-
neurs le droit d'enregistrer leurs claims, il au-
rait dû vendre ces claims à l'enchère publique à
Dawson, afin de permettre à ceux qui avaient
déjà fait des travaux, de les acheter. Cela eût
mieux valu -que de disposer de ces propriétés à
Ottawa par vente privée et dans l'intérêt de
Walsh, à un prix purement nominal. Il est cer.
tain qu'aucun de ces claims n'a été vendu à
Da'wson où, conformément à la loi, la chose au-
rait dû être faite.

Relativement aux drois des mineurs, voici
la décision que j'ai prise sur l'information
qui m'a été communiquée : Tout homme qui
pourra établir qu'il était en possession d'un
claim sur la crique Dominion avant que
l'arrêté ne fut passé au sujet de cours d'eau,
restera en possession de son claim ; et si,
par hasard, deux hommes réclament le même
claim, alors celui qui aura d'abord établi
ses droits aura un claim de réserve.

C'est sur l'ordre du major Walsh que l'on
avait réservé des claims.

M. l'Orateur, vous aurez une Idée de ce
que peut valoir un témoignage lorsque vous
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lirez celui que je viens de citer. 'Un homme
comparaît comme témoin et qui dé-
clare délibérément qu'une opération vé-
reuse a eu lieu et cela sans connaître l'au-
teur de telle opération et sans avoir la moin-
dre preuve de ce qu'il avance, quelle impor-
tance pouvez-vous attacher à semblables dé-
clarations.

Je vais términer en citant la lettre reçue
du départment, et quit établit ce qui a été
fait. Le major Walsh est revenu et a fait
son rapport. On pourra voir dans ce rap-
port ce qui s'est passé au sujet de la crique
Dominion. Le 5 octobre 1898, j'écrivais la
lettre suivante à M. Ogilvie :

Ottawa, 5 octobre 1898.
Mon cher monsieur Ogilvie,-

J'ai eu aujourd'hui une conférence avec le
major Walsh, et nous avons étudié sérieusement
l'affaire de la crique Dominion. Je vous écris au-
jourd'hui simplement pour vous dire que, autant
que je puis en juger, j'approuve entièrement ce
qu'il a fait au sujet des claims et de parties de
claims réservés sur la crique Dominion. Ces
claims et parties de claims ainsi réservés ont été
retenus au lieu des autres claims qui devaient
être mis de côté pour le gouvernement, mais qui
ne l'ont pas été par suite des difficultés dans
l'enregistrement. Le gouvernement retiendra
ces claims pour en disposer comme il jugera con-
venable. Comme ce sont des claims d'une va-
leur réelle, d'après ce que l'on me dit, je crois
qu'il faudrait en annoncer la vente à Londres, à
New-York. dans différentes villes du Canada et
à Dawson, et qu'il faudrait les vendre par sou-
missions publiques et que vous pourriez recevoir
à Dawson, dans le cours du printemps prochain.
Je serais heureux de connaître votre opinion sur
cette question. Je crois qu'il serait à propos de
nous envoyer une liste certifiée de tous les
claims, car le major Walsh craint qu'il n'y ait
quelque erreur dans les documents qu'il a ap-
portés.

Bien à vous,
(Signé) CLIFFORD SIFTON.

Ainsi, j'ai bien exposé les faits, la Cham-
bre pourra juger. D'après les déclarations
du témoin dont parle l'honorable député de
Pictou, on aurait mis ici des claims à
l'enehère pour permettre au major Walsh
(le faire des spéculations.

Le même témoin nous parle d'une femme
nomée Nelly Cashman et d'une autre, Bell
Mulrooney. Il paraîtrait que Mlle Cashman
a eu de la difficulté h obtenir un claim en-
registré et on dit qu'il s'est passé alors des
OPération irrégulières dans lesquelles serait
impliqué le capitaine Norwood, un fonction-
naire du gouvrenement. 11 en serait de
nime, parait-il, au sujet d'un claim d'un
nommé Talmadge. C'est le même témoin
qui fait ces deux déclarations, le même t&
moini anonyme, et cela sans savoir jusqu'à
quel point elles sont fondées. Je n'ai aucun
moyen de savoir si ces choses sont vraies ou
non : mais je dirai ceci, si l'honorable dé.
puté de Pictou voulait une enquête à ce
sujet, ce qu'il avait à faire, c'était d'envoyer
cette lettre à M. Ogilvie et nous aurions
retî un rapport établissant l'authenticité
des faits.

D'un autre côté, le capitaine Norwood est
encore là-bas. De sorte que, en ce qui le
concerne, il est facile de se renseigner.

Pour ce qui est des déclarations faites au
sujet d'autres personnes par le même té-
moin anonyme, je ne crois pas qu'il faille
sérieusement en tenir compte. Je ne veux
pas prétendre cependant qu'elles ne sont
pas fondées.

Je n'ai aucun moyen de vérifier la chose.
Mais voici le point important du témoignage
que l'honorable député a rendu à la Cham-
bre. Il nous parle d'une querelle au sujet
d'un claim entre un nommé Donnelley et
un nommé Nelson qui avait pour associé
une dame Lucile Elliott. Après avoir
donné les détails de l'affaire il dit:

Ils n'avaient pas de preuve à apporter à l'appui
de leur demande. Le juge McGuire déclara qu'à
moins que Lucile et Andy ne fussent en mesure
d'apporter des preuves positives du jalonnement
de leur. claim, il conseillerait à M. Fawcett de
mettre la cause hors de cour, c'est-h-dire, de la
débouter faute de preuve de la part du deman-
deur. L'affaire fut alors remise à la huitaine.
Cette nuit-là même, vers 11 heures, Lucile Elliott
se rendit à la tente du major Walsh ; il s'était
retiré ; elle demeura là jusqu'au matin et vers
huit heures fut reconduite chez elle, en haut de
la rivière, dans un des canots du major Walsh,
accompagnée du secrétaire privé de ce dernier,
tandis que les hommes de police du gouverne-
ment ramaient. Lucile Elliott continua à ren-
dre ses visites nocturnes au major Walsh pen-
dant la durée du procès, lequel, il va sans dire,
fut décidé en faveur de Lucile. Le major Walsh,
à l'époque de sa liaison notoire avec Lucile, était
commissaire du Yukon, avec plein pouvoir de
démettre M. Fawcett, et de révoquer ses déci-
sions et ses actes. Et après que le jugement
eût été rendu, l'on notifia à Donnelley, indirecte-
ment, que s'il consentait à ne pas interjeter
appel, il (le major Walsh) verrait à ce qu'il recût
la concession d'un claim plus bas sur la crique
Dominion.

Ainsi, il ressort de cette déclaration que
le major Walsh, comme commissaire, avait
le pouvoir de renverser les décisions de
monsieur Fawcett, qu'il a poussé ce dernier
à rendre une décision injuste en faveur de
cette femme, et que cette femme, grace à ses
relations irrégulières avec le major Walsh,
l'a poussé à exercer ce pouvoir.

Le témoin semble oublier avoir dit d'abord
que la chose avait été jugée par le
juge Maguire. Ainsi, examinée à fond, l'al-
légation est que la femme a influencé le
major Walsh qui, lui, a poussé le juge Ma-
guire à rendre une décision injuste au sujet
de ce claim. Le juge Maguire n'en serait
pas plus mauvais s'il eùit été nommé par le
gouvernement actuel, mais il a été nommé
par l'ancien gouvernement et je diffère
d'opinion avec l'honorable député de Pictou
au sujet du caractère du juge Maguire.
C'est un homme fort aimable et très hono-
rable. La Chambre et les représentants des
Territoires du Nord-Ouest savent en quelle
estime est tenu le juge Maguire comme juge
de la cour Suprême du Nord-Ouest Je vous
le demande, M. l'Orateur, est-ce conforme à
la procédure suivie dans ce parlement qu'une
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semblable déclaration soit lue en Chambre
à moins lue celui qui la lit ne soit prêt à
donner les preuves à l'appui? Quels sont les
faits ? Demain, à 3 heures, je soumettrai les
documents . la Chambre. Voici les faits.
M. Fawcett a émis les mêmes certificats pour
les deux terrains. La crique Dominion a été
jalonnée en amont et en aval du laim de
l'auteur de la découverte. Les intéressés
demandèrent des certificats ; un certificat a
été donné pour un laim jalonné dans une
direction, et un autre pour le même claim
jalonné dans la direction opposée. Il en ré-
sulta qu'il y eut confusion, le terrain entre
les deux claims des auteurs de la décou-
verte ayant été tout pris, et il fut émis deux
certificats pour ce claim. Il y eut alors con-
testation et l'affaire fut portée devant M.
Fawcett. Ce dernier vit que c'était un cas
ditlicile et il appela le juge Maguire. La
cause fut entendue régulièrement. 1. n'y
avait pas en apparence de convention offi-
cielle, car M. Wade était contre cette femme
et pour M. Donnelley. Le juge donna un
jugement élaboré, par écrit. en faveur de
cette femme et de son associé. M. Fawcett
se base sur le jugement du juge Maguire
pour régler la cause. Il y avait appel, la
cause me fut soumise à Ottawa. M. Samuel
H-. Blake fut chargé de plaider la cause de
Donnelley et protéger ses droits.

Je compris l'importance de la cause.
C'était le premier appel porté devant moi.
Comme il s'agissait de créer des précédents
et d'établir une règle au sujet de la preuve
à entendre, je m'adressai au ministre de la
Justice (l'honorable David Mills) et au secré-
taire d'Etat (l'honorable .M. Scott), deux avo-
cats d'expérience. La cause fut entendue
dans le comité des chemins de fer et le mi-
nistre de la Justice, le secrétaire d'Etat et
moi décidâmes unanimement que le juge-
ment du juge Maguire était juste.

Demain, je produirai devant la Chambre
les documents se rapportant à cette affaire,
et il sera loisible à tout honorable député
d'en prendre connaissance et de juger par
lui-même. Je dis qu'aucun député dans
cette Chambre ne peut imaginer une accusa-
tion plus injuste, une manière de pro-
céder plus dégoûtante que de lancer une
insinuation de cette nature. Pourquoi l'ho-
norable monsieur ne m'a-t-il écrit un mot
me demandant s'il y avait une raison de
supposer que le juge Maguire avait rendu
un jugement erroné ? Assurément, un tel
procédé aurait été facile de la part d'un ex-
ministre de la Justice sachant ce qu'il doit
au parlement et ce qui est dû à un juge.
Assurément, avant de porter une telle accu-
sation contre un juge, il aurait été judi-
cieux de la part de l'honorable monsieur
d'envoyer au département un homme dans le
but d'examiner les documents, le dossier,
et d'en connaître la nature, avant de faire
une telle déclaration en Chambre. Mais il
n'a fait rien de tel, et il lit une déclaration
anonyme montrant, de prime abord, pour
tout homme de loi accoutumé à lire et ana-

,M. SIFTON.

lyser des déclarations de fait, la preuve la
plus évidente d'une incurie complète. En
effet, quiconque connait quelque chose en
fait d'affaire du département se serait
aperçu que celui qui a fait cette déclara-
tion ignorait absolument la vérité de ce
(u'il alléguait.

Et, néanmoins, le député de Pictou fait
cette déclaration, sans s'enquérir le moins du
inonde, et en saisit cette Chambre, d'où elle
ira aux "Débats " pour y rester jusqu'au
dernier jour du juge Maguire. Qui m'assure
que celui qui, dans dix ans, lira cette insi-
nuation dans les "Débats" lira en« même
temps ma réponse ? Quand on est cause
qu'une telle insinuation contre le caractère
d'un homme se trouve consignée dans le
rapport des débats de la Chambre des Com-
nunes, c'est un acte très grave.

Puis il y a une autre chose. On nous ac-
cuse de n'accorder à nos officiers qu'un sa-
laire des plus maigres, d'avoir envoyé dans
ce territoire beaucoup d'employés avec des
gages propres à les faire mourir de faim,
et que, par conséquent, nous ne pouvions
nous attendre à ce qu'ils fussent honnêtes.

Bien, monsieur, voici la liste et voici les
salaires. Il me semble que les salaires sont
convenables. M. Ogilvie, le commissaire,
reçoit $5,000. Alors qu'il était à l'emploi
de l'ancien gouvernement, Il recevait $1,SOO.
M. H. P. Clement, conseiller legal, reçoit
$2,500. M1. Bliss, premier commis dans le
personnel du commissaire, reçoit $900 et son
salaire sera graduellement porté jusqu'à $1,-
200. Un autre officier reçoit $900 ; un autre,
$l,200. M1. Senkler, le commissaire de l'or,
reçoit $4,000, soit le salaire d'un juge de la
cour du Banc de la Reine dans l'Ontario. Puis
il y a un certain nombre de commis dont les
salaires varient de $900 à $1.200. Le gardien
des registres reçoit $2,000 ; le commis du rê-
sumé des titres, $1,200 ; le contrôleur. M.
Lithgow, $1,500 ; je crois qu'il ne gagnait
que de $1,000 à $1,100. M. Snell, commis
aux écritures dans le bureau du contrôleur,
reçoit $1,200. Le salaire du principal agent
des terres est de $1,800 ; un autre, officier
de son bureau reçoit $1,500 ; l'inspecteur des
bois, $1,200 ; trois commis dans le ibureau des
Terres de la Couronne, $90(A 'chacun. Le
cuisinier reçoit $1,200 et son aide, $720.

De plus il ne faut pas oublier que le gou-
vernement fournit à ces employés et maison
et provisions. Pour la plupart d'entre
eux, Ils n'ont jamais été, de leur vie, aussi
bien sous le rapport des finances qu'ils le
sont actuellement. Je ne les blame point..
Je considère quIls ont droitf à se trouver
mieux maintenant qu'ils n'étaient aupara-
vant parce queý pour >a plupart. lis sont
éloignés de leurs familles et ont à endurer
beaucoup de fatigues et de privations. Nous
leur avons procuré un sort un peu meilleur
que celui qu'ils avalent antérieurement,

Il n'y a aucune raison quelconque de dire
que nos officiers n'ont que de maigres sa-
laires. Et voici comment je le prouve, Les
chefs de bureau là-bas ont retenu les ser-
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vices d'un certain nombre de commis en sus toutes. Je n'ai pas tous les renseignements,
de ceux que nous y avons envoyés et ils ont mais je possède des renseignements pour en
tous environ un tiers de salaire de moinsi analyser quelques-unes, et je puis déclarer
que celui que nous donnons à ceux que nous que dans les cas où je suis muni de docu-
avons nommés. ments je puis démontrer qu'elles sont faus-

Nous payons donc au moins un tiers de ses. Ce même homme qui a fait cette
plus que le prix courant pour ce genre d'ou- déclaration prouvée fausse, dit qu'on l'a In-
vrage, tel que coté à Dawson. Il me semble formé que M. Wade avait accepté $1,500
que ces faits réfutent d'une manière conclu- pour accorder à quelqu'un-il n'en mentionne
aute l'accusation portée contre nous au sujet pas le nom-le privilège exclusif de mainte-
des maigres salaires payés à nos officiers. air une estacade dans le Klondike.

Mon honorable ami, le député de Pictou, J'ai prouvé que celui qui dit cela dit une
dit que nous avons traité d'une manière abo- fausseté. Nous ne pouvons pas l'empêcher
minable le juge Maguire. Sous ce rapport, de prétendre qu'une personne qu'il ne
le député de Pictou n'est pas de la même nomme pas lui ait dit que M. Wades'est
opinion que ce juge, car j'ai dans mon bu- laissé corrompre, mals J'aimerais & savoir
reau une lettre du juge Maguire me remer- quelle Importance l'honorable député qui doit
eiant et remerciant le gouvernement de la prendre la parole après moi (M. Borden)
grande bienveillance et des égards qui lui attache à de pareilles preuves.
ont été accordés durant son emploi officiel Il Y a un autre témoin, M. Woodworth. 1l
dans le district du Yukon. a écrit une longue lettre dans laquelle il ne

Maintenant, je vais m'occuper d'un autre précise rien, mals Il est très violent dans ses
témoin de mon honorable ami, le député de attaques contre moi et contre la politique
Pictou. C'est fastidieux, mais nous les étu- du gouvernement en général. L'honorable
dierons tous afin de savoir ce que peut va- député de Plctou na pas pu nous dire ce
loir leur témoignage. J'ai examiné sa décla- qu'est ce M. Woodworth, et Il n'a probable-
ration et j'y trouve quelque chose de dé- ment pas pris la peine de s'en informer. Il
fini, quelque chose de tangible que nous pou- se contente de lire sa lettre sans s'inquiéter
vous véritier et dont nous pouvons discerner de savoir si cet homme est digne de fol, s'il
l. valeur. a une certaine réputation.

C'est une des déclarations anonymes, et, Quand un député vient demander au par-
M. l'Orateur, remarquez bien ceci, parae lement d'accepter tel ou tel témoignage, il
qu'il t'aut la suivre de près pour arriver devrait prendre la peine de s'enquérir pour
la gravité de l'accusation. Cet homme, par- Savoir quelle espèce d'homme est celui qu'il
lant du bail des terrains riverains: cite comme son autorité. Il abus a aussi

donné les declarations d'une foule de gensD'après les stipulations du bail, les locataires dont Il n'a pas donné les noms, et Il nous de-
n'auraient à payer de loyer au gouvernement, mande de les croire, parce qu'il a fait despour une partie quelconque du terrain, que ql e
qu'il serait occupé par les locataires, ce quiqu e e
dgageaientl de toute responsabilité quelconque. Mais dans le cas actuel, nous avons le nomde celui qui l'a renseigné, et je vais faireIl va sans dire que si un officier du g0u- connatre à la Chambre le résultat des dé-
verneineat avait consenti à Un bail de marches que J'ai faites pour savoir SI cet
cettI nature, Il serait soit un fou, soit un homme est digne de foi.
fripon. Il n'y a aucun doute A cet égard. Je ferai remarquer d'alerd, que cet homme
Il ne pourrait y avoir la moindre Incerta- est avocat, et qu'en traim t une question de
tule à ce sujet. Il lui faudrait être un fou droit, Il na pas d'excue pour ne pas dire la
oq un fripon, parce que se lier envers quel- vérité. Considérons Les faits qu'il avance et
(iu'ua sanm avoir pourvu au paiement, voyons ce que vaut son témoignage. La ia-avant que le loyer ne soit perçu, sort du do- nière reconnue de traiter un témoignage,
niaine des affaires, et Il serait ou un fou ou c'est de prendre les déclarations une par une,un fripon. Ces expressions sont peut-être et de voir sI le témoin dt Vrai ou faux. Le
trop fortes, ma s ce ne serait pas une ma- temps nous manque pour repasser un par un

Cière rationnelle de faire des affaires, tous les faits qu'il avance. Il dit dabord,
Or, M. l'Orateur, Il n'y a pas, dans cette que nos fonctionnaires sont Incapables, mals

luestion, un mot de vérité. Les documents c'est là une question d'opinion et non une
sont ici. be les soumettrai à la Chambre; question de fain rditt ensuite
led bail s'y trouve. Le bail se trouve contenu U M. Thecll-

ans une lettre, et Il n'y a pas un seul mot
de vérité dans cette déclaration. Je ne peux Le vrai nom est Snell, le greffier de la
traiter de toutes les assertions que font ce cour ; Thlel est sans doute une faute typo-
hommes, graphique.

Il va sans dire que plusieurs d'entre elles -ent greffier de la coure; comme Il n'a jamaisnesont que des fleurs de rhétorique, de sim- été avocat Il est incapable de conduire une en-
pies diatribes ; des articles de fond, du quête, de taxer un mémoire de frais ou de rem-
"Mail and Empire , du a Citizen Inotta- pr les fonctis dqun greffiter.
wa, mals de temps à autre nous rencontrons Voici une déclaration formelle que celui
une déclaration que nous pouvons disséquer. qui occupe la place de greffier de la cour est
Naturellement, nous ne pouvons les vérifier incapable. Or, J'ai ici une requête addreusée
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par ce méme M. Snell à M. Ogilvie, lui de- Je viens d'épuiser la liste des témoin- cités
mandant d'être nommé permanemment gref- par l'honorable député de Pletou, si on peut
fier, une position que d'aprés M. Woodworth, les appeler ainsi. 11 m'a été impossible de
il est incapable de remplir. Cette demande relever toutes les accusations qu'il a portées,
adressée à M. Ogilvie m'a été transmise et mais on remarquera que plusieurs des té-
elle est aceompagnée du certificat suivant : moins répètent la même chose. Ensuite il y

Nous sousignés, membres du barreau du Ter- a des dénonciations générales qu'il est im-
ritoire du Yukon, avons l'honneur de recomman- possible de réfuter, car nous n'avons aucun
der M. Snell pour la position de greiller de la moyen de les contrôler, vu qu'elles ne sont
cour territoriale. M. Snell a occupé cette posi- que des expressions d'opinion. J'ai parcouru
tion d'une manière satisfaisante, depuis plusieurs: la liste des accusations pour en relever les
mois et nous appuyons cordialement et cnaleu- accusations spécifiées, chaque fois que j'a-
reusement sa demande. vais i ma disposition un moyen quelconque

Ce certificat est signé par toute une liste de contrôler la véracité du témoin, et j'ai
d'avocats de Dawson, entre autres, M. C. W. démontré que dans chaque cas, ces accusa-
C. Tabor, un conservateur éminent que beau- tions sont fausses et sans le moindre fonde-
coup de membres de cette Chambre connais- ment.
sent sans doute; parmi les signatures se trou-, Je n'hésite pas à dire que le plus vieux
ve aussi-malheureusement pour !'honjorable d'entre nous aura peine à se rappeler un dis.
député de l'ietou-le nom de M. Arthur G. cours dans lequel tant d'accusations fausses
Smnith, l'ex-sous-solliciteur général de la Co- ont été accumulées, dans le but d'influencer
loimde Anglaise, et aujourd'hui. me dit-on. l'opinion de la Chambre. Il y a trois ou
l'associé de l'honorable député. quatre de ces accusations, qu'il m'est impos-

sible le discuter, et dans lesquelles on pré-
Quelques VOIX : Oh, oh. tend que des hommes et des femmes ont été
Le 'MINISTRE] DE L'INTERIEUR : En- obligés d'intéresser les fonctionnaires pour

suite vient un long réquisitoire contre toute'aire enregistrer leurs clainis. Tout ce que
l'administration, où tout, du commencement je puis <ire, c'est que si l'honorable député
à la fin, vat affreusement, d'après ce mon- de Pictou avait eu le moindre désir de savoir
sieur, dont l'honorable député de Pletou ne si ces accusations étaient vraies, s'Il avait
donne pas le nom. Mais il nous informe que eu le moindre désir de les porter à la con-
le passage qu'il a cité est extrait d'une lettre naissance du parlement, autrement que par
d'affaires. Je n'inffigerai pas la lecture de res dénonciations anonymes. et ex-parte,
cette lettre, à la Chambre, mais tous ceux qui: pourquoi n'a-t-il pas écrit l M. Oglvie quand
la liront resteront convaincus qu'elle a été mon député lui a écrit pour lui demander
écrite î>aree que son auteur était mécantest des renseignements, S'il en avait, afin de
des droits régaliens;,c'est le seule raison nous permettre de faire une enquête?
pour laquelle la lettre a été écrite, d'un bout a'il ne voulait pas se fier à moi, S'il ne voulait
d l'autre, Il se plaint des drolts régaliens. pas se fier au très honorable premier mi-
L'auteur de cette lettre attaque méhm nistre, s'il ne voulait pas se fier a M. OgilvIe,
ment l'administration. Croira-t-on que cette dans la rantl qu'il fit cesser le scandale,
violente diatribe dans laquelle le major pourquoi n'a-t-il pas écrit e l'un des deux ou
Walsh est dénoncé comme un homme mal- trois détectives qu'il entretient qt Dawson
honnête, a été écrite le 14 juin, vingt-trois deux ou trois semaines plus tard, il aurait
jours; seulement après l'arrivée du major* eu un rapport, et nous ne serions pas anjour-
Walshu à Daw-son ? d'hul obligés de discuter sur de simples *. on

dit " dont Il est Impossible de contrôler 'e-
M. BORDEN: Dols-je comprendre quea q actitude ?

l'honorable ministre dit que la lettre dee a. Il y a un point que J'ai oublié. J'hésite
Woodwortd est datée du olls de juin? touJouis à attaquer la réputation d'un

Wlses éNoncé com n -om Pa- rhomme et Je n'attaquerai pas celle de n
honnteatééritee 4juI, it-tras: Woodworth, l'auteur de la longue lettre

la lettre de aM. Wood lorth, J'en ai fini avec qu'on a citée. Mals l'nourable député de
elle. .Je piarle en ce moment de la lettre que î>îctou nous a lu un long document dans le-
l'honorable député le Pcton prétend avoir, oel ce g. Woodworter porte des accusa-
été écrite p)ar lin homme dont le nom n'est dons vagues contre des gens qui ont toujours
pas donné, dans le cours régulier des affaires. joui, jusqu'à présent, d'une bonne réputation.

M. BORDENst A quelle page des .D- Le moins que l'honorable député devaite
bats"Il? la Chambre, c'était de s'informer des anté-

cédents de cet homme, du degré de con-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho- fiance qu'il convient de lui accorder, et de

norable député de Plctou dit que cette lettre nous faire connattre tout ce qu'il avait pu
est datée du 14 juin la page 824( version an- apprendre sur sood compte. Pour da part, je
glaise) des nbats ". Comme je viens de le n'ai pas pu me procurer beaucoup de ren-
dire, cela est e3 jours après l'arrivée du ma- oigne'ents. Je me suis mis en retation
Jor Walsh. avait à peine e le temps de avec l'honorable député de Yale et caribou
se reposer des fatigues d'un si long voyage, M. Bostock) car c'est dans cette division
et de visiter pour se rendre compte de ce électorale que M. Woodworth habitait et
qui s'y passait. exerçait la profession d'avocat, avant spn
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départ pour Dawson. M. Bostock a télégra-
phié A M. W. Tomlinson, de New-Denver, où
il habitait, comme suit:

Quelle était la réputation de M. Woodworth,
quand il habitait Denver ?

La réponse fut celle-ci :
3 avril 1899.

Hewitt Bostock, M.P., Ottawa.
Pas bonne ; très ordinaire ; douteuse.

WM. TOMLINSON.
Maintenant, il nous reste naturellement à

nous enquérir de ce M. Tomlinson pour sa-
voic si son témoignage vaut quelque chose ;
et voici ce que j'ai appris sur son compte.
" M. Tomlinson était autrefois dans l'armée
anglaise, et depuis quelques années, c'est un
citoyen respecté de New-Denver. M. Bos-
tock le connaît depuis plusieurs années, et
est prêt à se rendre garant de sa respecta-
bilté. Ce télégramme a été envoyé pour
qu'il en soit fait usage dans le parlement."
Mais je crains de fatiguer la Chambre.

Plusieurs VOIX : Continuez, continuez.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:

J'ai passé en revue les différentes nomina-
tions faites par le gouvernement et je crois
avoir établi, non seulement à la satisfaction
<le la droite-mais des honorables députés
de la gauche-s'ils voulaient parler du fond
de leur conscience-que le gouvernement n'a
failli à aucun de ses devoirs en faisant ces
nominations.

Ensulte, j'ai cherché à analyser de mon
mieux, les témoignages que l'honorable dé-
puté de Pletou a portés à la connaissance
le la Chambre. Maintenant il reste A se
demander si le gouvernement est blAmable
de ne pas avoir agi plus tôt, et de n'avoir
pas pris les moyens d'instituer une enquête.

Je ne crains pas de dire et je suis con-
vain'u que la Chambre dira comme moi-
que tant que nous n'avions pas le rapport
de notre commissaire qui était en route, et
tant que nous n'avions pas d'accusations
s4peifiêes qu'il était possible de contrôler,
Il aurait été injudicieux de la part du gou-
vernement de vouloir instituer une en-
quête. C'est de la futilité d'instituer une
t'ifluete quand personne ne veut pas précisr
d'accusations ; et même l'enquête de Daw-
son, promet de n'avoir aucun résultat, bien
(lre des accusations aient été portées,
parce que ceux qui les ont faites paraissent
les avoir rétirées, ou refusent de compa-
raitre devant le commissaire pour les
pr"ouver.

Quand nous avons un commissaire dans
lequel tout le monde a confiance, et comme
nous n'avons pas eu le temps de le con-
sulter et comme personne ne veut porter
d'ecusations précises, je maintiens que la
Chambre ne peut faire autrement que de
iéclarer que le gouvernement est excusable
de n'avoir pas agi plus tôt.

Il y a aussi la lettre de Mlle Shaw dans
le " Tirmes." On a prétendu que le gouver-
innent aurait di agir dès l'apparition de

cette lettre. Je puis me tromper, mais je ne
partage pas cette opinion. Cette lettre était
peut-être de nature à faire plus de tort au
gouvernement, politiquement parlant, par le
fait qu'elle était publiée dans le " Times"
mais je ne vois aucune différence entre une
déclaration de Mlle Shaw, appuyée sur au-
cune preuve et les accusations d'un autre
correspondant qui n'appuie ses dires sur
rien.

Après la lettre de Mlle Shaw, est arrivée
la plainte des mineurs que l'honorable dé-
puté de Pictou a lue, et alors, le gouverne-
ment, se voyant en possession de quelque
chose de précis, a agi immédiatement. M.
Ogilvie a reçu instruction d'instituer une en-
quête. Il reçut sa commission avec ordre de
donner à l'enquéte la plus grande publicité
ii.jssible. J'ai lu l'avis publié par M. Ogilvie
invitant tous les habitants de Dawson et
du Yukon i aller déposer les plaintes qu'ils
pouvaient avoir à faire. Voici la lettre que
j'adressai à M. Ogilvie, avec sa commission,
et contenant ses instructions :

Ottawa, 10 octobre 1898.
Cher monsieur.-Vous recevrez avec la pré-

sente une commission pour vous enquérir des
plaintes portées par un comité de mineurs contre
l'administration des affaires publiques au Yukon.
Cette commission a été émise sur la réception
d'une plainte formelle, dont copie est jointe à
la commission. Aussitôt après avoir reçu votre
cmmnission vous procéderez à une enquête et
vous étes autorisé à notifier à ceux qui ont signé
la plainte, quand la chose sera possible, le lieu
et la date du commencement de l'enquête.

Votre conseiller légal, M. Clement, vous donne-
ra toute l'aide professionnelle dont vous pourrez
avoir besoin au cours de l'enquête. Vous com-
prendrez que toute personne accusée de malver-
sation ou d'abus de pouvoir en rapport avec l'ad-
ministration de la loi, dans un département quel-
conque, a droit, avant que la plainte soit enten-
due, d'avoir un avis raisonnable de tous les dé-
tails de l'accusation, afin de pouvoir se préparer
à réfuter l'accusation, si elle le désire.

Quant à l'emploi d'avocats, je laisse cela à
votre propre discrétion, faisant seulement re-
marqrer que si ceux qui portent les accusations
désirent se faire représenter par des avocats, je
n'y vois aucune objection. Dans ce cas, natu-
rellement, tout accusé jouira du même privilège.

Le gouvernement désire que l'enquête soit com-
plète et minutieuse, et qu'on's'enquière à fond
de toutes les accusations contenues dans la
plainte des mineurs, et que vous fassiez un rap-
port final contenant vos décisions sur les témoi-
gnages à l'appui de chaque accusation, nous en-
voyant, avec votre rapport, une copie des témoi-
gnages.

l est absolument nécessaire que j'aie reçu
votre rapport avant l'ouverture du iarlement et
je vous recommande en conséquence, de l'envoyer
par un messager spécial, si c'est nécessaire, dès
que l'état de la glace permettra de partir de
Dawson pour le sud.

Voilà la ligne de conduite que le gouverne-
ment a tenue à propos de cette enquête. Je
n'ai pas encore reçu le rapport. Les jour-
naux ont donné des rapports plus ou moins
dignes de foi. J'ai reçu un mot de M. Ogil-
vie me disant que le rapport serait bientôt
expédié; je le déposerai sur le bureau du

894893 [4 -AVRIL 1899]



[COM MUNES]

greftier et la Ch.ambre en saura autant que d'avoir fait tout en mon pouvoir pour remplir
moi. une tâche difficile et fatigante. Je termine en

Je passe maintenant à une autre ques- répétant que je défie sir Hibbert Tupper, ou tout
tion. Je crois exprimer l'opinion de cette autre, de prouver lue nendant mon séjour au

Yukon, j'aie jamais été sous l'influence de laChambre en disant que nous avons tous boisson, ou que J'aie commis un seul acte d'immo-
entendu avec chagrin les paroles de l'hono- ralité.
rable député de Pictou à l'adresse du J'ai l'honneur d'être, monsieur,
major Walsh. Qu'il crût ces accusations Votre obéissant serviteur,
fondées ou non, on ne peut que regretter la J. M. WALSH.
manière dont il les a portées à la connais- Les journaux ont été remplis d'interviews
sance de la Chambre. condaninant l'administration du Yukon. Je

J'ai immédiatement fait parvenir un mot ne puis pas les passer en revue et les exa-
au major Walsh ; je lui ai dit que je croyais miner, mais je signalerai un ou deux cas
qu'il devait venir à Ottawa pour prendre qui feront peut-être comprendre pourquoi
connaissance de la version officielle du dis- ces Interviews étaient si nombreux et si
cours de l'honorable député de Pictou. Il sombres. Un de ces interviews dont on a
est venu innédiatement et je lui ai donné fait grand cas, est celui du capitaine Cons-
une copie du discours. Après l'avoir exa- tantine, qui commandait la police dans ce
miné, il m'a adressé la lettre suivante : district sous l'ancien gouvernement et quel-

que temps sous le gouvernement actuel.
Ottawa, 3 avril 1899. .Je crois connaître le capitaine Constantine

Cher monsieur,-J'ai lu le discours de sir Hib- 1 mieux qu'aucun député de la gauche. Je le
bert Tupper, dans lequel il porte des accusations connais depuis 17 ou 18 ans. C'est un bon
contre l'administration des affaires publiques officier que je crois incapable d'un acte con-dans le district du Yukon, pendant que j'agissais traire à la loi, et je suis certain q'on eutcomme commissaire du gouvernement. .j p

Pour ce qui concerne les accusations person- avoir confiance en lui. Il partit du Yukon,
nelles contre mon caractère et mon administra- et les journaux publièrent un interview
tion, je défie sir Hibbert Tupper, de fournir la avec lui, dans lequel il attaquait violem-
moindre parcelle de preuve à l'appui. Je le dé- ment l'administration et on fit grand bruit
fie de plus de produire un témoin qui m'ait avec cette interview. SI cet interview eûtjamais vu sous l'influence de la boisson, au Yu- été authentique, le témoignage du capitainekon ou ailleurs. Pendant mon séjour au Yukon, '
je me suis abstenu de spiritueux et de tabac etConstantine aurait eu un grand poids. Mais
j'ai observé le même régime frugal dans toutes il répudie entièrement cet interview.
mes habitudes. Durant tout mon séjour à Daw- Je vais citer un autre cas. L'autre jour il
son, j'ai habité sous une tente, entouré d'une y avait à Ottawa deux hommes du nom de
partie de mon personnel et d'un grand nombre Deville et Mangold. Ils ont accordé un in-
de mineurs. Tout mon temps était pris par les terview t un journaliste dans lequel ils con-affaires publiques, soit à mon bureau, soit dans damnent l'administration du Yukon ; maisma te'-te. A 9 heures je partais à pied pour ., .
mon ' reau, je revenais à pied à ma tente à j'ai ici une lettre de leur avocat, qui déclare
1.30 heures p.m., je retournais au bureau pour (lu'ils n'ont jamais accordé d'interview,
revenir à ma tente à 5 heures p.m. C'était ma mais qu'un reporter ivre-remarquez bien,
routine quotidienne, de sorte que je passais dans M. l'Orateur-un reporter ivre les a suivis
les rues de Dawson quatre fois par jour, les di- dans la rue jusqu'au bureau de leur avocat,manches exceptés. Tous les jours à l'excep- ù il fut mis à la porte, et c'est après celation du dimanche, tous ceux qui avaient affaire 'il a écrit l'entrevue condamnant l'admi-à moi, pouvaient me voir, mais naturellement, il 'l a
fallait attendre son tour pour être reçu. Durant aistration du Yukon. Cette lettre est de M.
mon séjour à Dawson, je ne suis sorti du cam- Latchford. un avocat respecté et bien connu.
peinent après 6 heures p.m. que trois fois. Pen- le cette ville.
dant que j'étais à Dawson, il a fait jour presque Je ne voudrais pas abuser de la patiencetout le temps et ma tente était dressée à la vue de la Chambre mais j'ai encore une questionde tout le monde et tout le monde pouvait voir à mentionner. J'ai en ma possession unce qui s'y passait. Presque toutes mes soirées
étaient consacrées à recevoir les gens qui vou- nombre considérable d'interviews-non pas
laient avoir des renseignements. Je défie qui le ceux que la presse conservatrice a ré-
que ce soit de dire avec vérité qu'il s'est passé pandus à profusion dans le pays-qui expli-
quelque chose d'inconvenant dans mon campe- quent beaucoup de choses, mais comme les
nient. Je défie qui que ce soit de prouver que lionorables députés les connaissent, sansj'aie commis un acte inconvenant, soit dans doute, déjà, Il est Inutile de perdre notremn vie publique ou ma vie privée, pendant mon temps à discuter des choses qui ne sont,séjour officiel au Yukon, ou que J'aie un Intérêt
quelconque dans des mines ou des propriétés du après tout, que matières d'opinion.
gouvernement. Mais je vais citer des extraits d'un docu-

Il était entendu avec le gouvernement, comme ment très Important, un rapport officiel fait
vous le savez, que j'allais au Yukon pour un an par M. A. N. C. Treadgold, M.A. de l'unIver-
seulement, bien que cela ne fût pas spécifié dans sité d'Oxford, qui a été envoyé par lema commission. C'était une entente que j'avais " MIning Journal," de Londres our faire unavec vous. Durant ce temps j'ai accompli tout eonl" e mndres, pur isrcu.
ce que j'espérais pouvoir faire. J'ai travaillé, examen complet et minutieux du district.
consciencieusement et au mieux de mon habileté, Je l'ai rencontré avant son départ pour le
à faire mon devoir envers le gouvernement, et Yukon et & son retour.
je suis revenu à l'expiration de mon engage- Il est venu à mon bureau, en simple visi-
ment, avec rien autre chose que la conscience teur, pour échanger quelques politesses et me

M. SIFTON.
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donner des renseignements sur ce qui se cours d'eau, ces derniers soupçonnant toujours
passe là-bas. Il ne demande aucune con- 1< s premiers d'obtanir avant eux des renseigne-
cession quelconque du gouvernement, ni di- ments officiels sur les nouvelles découvertes, et
rectement, ni indirectement. Aucun mem- toujours prêts à faire un grief d'un simple soup-
bre du gouvernement n'a de relations avec L au s
lui, ni n'exerce aucune influence sur lui ; année, tous naturellement chagrins de ce que les
mais c'est un homme de beaucoup de carac- fonctionnaires et les anciens n'aient pas réservé
tère et d'une grande érudition que ses ap- rn daim pour chacun des 20,000 de leur nombre,
titudes spéciales ont fait choisir pour pré- dans la meilleure partie de l'Eldorado ou du Do-
parer un rapport indépendant pour le "àiîM. minion, mais, à part cela, faciles à distinguer
ning Journal," de Londres. en-(a.) Australiens, excellents garçons et bons mi-Tout ce qu'il dit n'est pas favorable au neurs, accoutumés à des lois qui leur sont pro-
gouvernement, et c'est la meilleure preuve pres, et n'usimt pas toujours à obéir aux lois
que son rapport est sincère et non flatté. canadiennes, se plaignant pendant un certain
Je le crois de nature à donner à la Chambre temps de ce qu'on ne leur ait pas dit que le
la meilleure Idée de la situation, et à expli- Klondike était presque complètent jalonné,
quer bien des choses qui se sont passées. mais finissant par se mettre au vail, s'enfon-

la prtiedu rppot reativ à îad çant plus loin dans la solitude et réussissantVoici la partie du rapport relative A l'ad- be
ininistration : (b.) Anglo-Colombiens, également accoutumés

Ceci n'est pas un pamphlet politique, mais un c des lois qui leur sont propres, convaincus que
rapport sur les faits observés pendant mon sé- le Yukon devrait figurer comme partie de la Co-
jour au Yukon, et ai ce n'était l'importance pour lombie Anglaise, la province minière du Cana-
le capital et la main-d'ouvre de toutes les ques- da cependant je n'en ai Jamais entendu un
tienis se rapportant à l'administration du Yukon seul suggérer que les naims du Yukon (250 pieds)
je n'aborderais pas ce sujet. 'fdussent être réduits à la longueur des réais de

D'une manière générale, Il suffit aux mineurs la Colombie Anglaise (100 pieds);
oce savoir que le gouvernement d'Ottawa s'est (c.) Véritables mineure, à quelque nationalité
montré disposé à appr(ndre tout ce qu'il a pu qu'ils appartiennent, en nombre considérable,
concernant ce nouveau Nord-Ouest, et qu'en con- avec des vrais griefs remédiables en partie, en

r,équncet l'administration du Yukon est alléeau
aépit (d.) Un ban e d'hommes de profesion et de

de difficultés sérieuses et Inévitables.e de ne p quTout gouvernement -lui tenterait d'implanter tous veulent des uams et qui attendent de la
tout à coup, dans un nouveau territoire peuplé part des fonctionnaires des facilités spéciales
par une émigration mixte, une organisation civile pour en acquérir. On avait défendu à quelques-
ocnplête, aurait bescin d'un personnel de fon(- uns d'entre eux de pratiquer le droit ou la méde-Ccinest paun ex amphcet polite, méaliserun ne sans diplômes canadiens. Un grand nom-

irpr traverser une première année ou deux. p me Yukon ev fer com part de a Cn-
Ccai est encore beaucoup plus vrai du Klondike. nouvclle régian et n'aimaient pas à constater
tiont la population est partagée en tant de que des concessions octroyées par Ottawa leurjroes 'abores pa t e e barraient la route dans leurs recherches pour le

'ue daiffrets aynéales inuftrêts opposésla ustrombe nAn lae (10is) cafael;on

Il 'y a que sur un point que tout le monde est (. )e Vnritbetineurs d uqu e a in
mlaccord au Kiondike l a e désir de posséder un lèges de diverses sortes tels que télé-

<cncernant~~~~~~~~~~~ cenuea odOusehq'ncn-ae es raisges reméiale enpr;,e

on pusieurs des gros lots offerts à la convoitise prone. raerdaes edes particuliers ; ds ce désir naissent les con (.) Unécbande tommes de e t leifs lec plus acrimonieux ; car les gros lots n métiers et de toutes les ations, prête à dire ou
sout pas pour tout le monde et le gain de A t à faire n'importe quoi des dollars, et pour
toui perte pour s'il lui plat de le considérer l'avantage de flâner à Dawson, particulièrement
arne , une ordansnisathaonecuvidaimsudangereuse au correspondant de Journaux, qu'elle

tnnires dun excellence aumponssil.élsr iesn ilmscndes ngadnm

trompait souvent par ses clameurs bruyantes àe vas citer tout le rapport, afin qu'on ne l'effet qu'il ne restait rien pour le "mineur
nit irse pas le laisser de côté les passages libre ", que les fonctionnaires gardaient tout

groupes ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ pu difrutxyn-dsinémtêpossmbra ent erot. dasteur ehrhe orl

li ne er'aient peut-être Pas aussi favo i pour euconstruc, etc.
r la dike:treadés La lecture de ce qui précède fe voir quelle

r;cllc' '~ 'adinisratonabondante récolte de griefs pouvalit être recueillieSéirrons quelques-uns des groupes et des nté- par un correspondant de journal ayant un peurOcs ain que ce que je puis nommer les bases de! d'appétit pour la curée d'un camp mtner etl'isrgnmentation puisse être plus. clair pour la n'ayant pas cette faculté de perception <lui est sidis assion future de l'administration du Yukon. nécessaire et pourtant si difficile à exercer onNous trouverons dans le camp Dawson, assez écrivant une lettre à la hte. Je crois que tousclairment définis- les correspondants de Journaux qui ont écrit au1. Les anciens, accoutumés dans le passé à se sujet des griefs du Yukon " et des bscandalesgouverner, Américains en grande partie, o du Yukon" écriraient probablement d'u"e façonraosC toute différente si on leur demandait d'4crire de

aodat récst de griefsre pouvanistit citre recueillne

Sui arrive comme étant inutile, et que, cepen- nouveau sur ce sujet. Car Il est hors de douterat, l'on n'entend que très rarement se pronon daue l'on a donné au dehors aux "griefs" et'cr sur autre chose que le droit régalien, sujet sur aux "' scandales " une importancei qu'ils n'ontd(icusl Ils sont éloqents, comme du reste sur jamais eu au Klondike même. Si je passetout ce qui conceran les autres "réserves de la brièvement en re'ue les faite de la situation,Couronne dn c'est parce que je crois que cette analyse eraLême parmi les anciens, Il était possible utile à l'avenir: le temps et la dflexioni sad-l'établir une distinction bien nette entre ceux ront à faire disparaître complètement les griefsqMi aeivecommt rester à Dawso ou qui sont forcés réels du Klondikce.d'y reter (propriétaires de mines et propriétai Voici quels sont, dit-Il, les véritables griefs.le buvettes-souvl le même homme est sur aaion Klendle mine pSyue pse

Couone " est 1.Taacen quje r(le ceteu aaye rsqe

cila à la fois) et les mineurs A l'ouvrage sur les toutes les taxes). C'était lui qui pouvait être29
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taxé le plus facilement ; il fallait de l'argent ; l'histoire primitive du Klondike est le défaut, à
car le reste du Canada ne voulait pas consentir Ottawa, de rensaignements exacts fournis par des
au projet de loi concernant le Yukon, de sorte géolegues compétents ; mais Je dois ajouter en
qu'on l'a taxé. Le commerçant échappe à la taxe même temps que le camp de Dawson n'a pas en-
dans la plupart des cas. core deux ans d'existence en ce qui concerne le

2. Défaut de publicité de l'enregistrement des monde extérieur.
claims. Chaque mineur devrait être en mesure Manquant de renseignements exacts sur la
de voir quels sont les claims qui ont été enre- richesse des dépôts aurifères du Klondike, le
gistrés dans le district, et cela dans le plus bref gouvernement n'a pu agir à Ottawa que sur des
délai possible. probabilités, retenu qu'il était par la crainte que

3. Manque d'arpenteurs. (Il faut que le mineur les autres provinces du Canada ne soient pas dis-
attend3 trop longtemps pour faire arpenter son pozées, alors qu'elles seraient terues de le faire,
cdaim-on peut se demander jusqu'à quel pointlà payer les frais de développement du Yukon.
il est juste que le mineur paye les honoraires de Durant cette gaison doux des géologues canadiens
l'arpentpur dans le cas où il y a contestation au les plus compétents ont été envoyés en tournée
st.jet des limites et si le prix de l'enregistrement d'inspection ai Klon'ike, et leurs rapports four-
ne devrait pas lui donner droit à un arpentage niront des données nouvelles et dignes de coeft-
exact, fait gratuitement.) ance sur lesquelles le gouvernement pourra se

b aser pour son action future. Dans la liste ci-
L'honorable député d'York a une opinion dessus des griefs du Yukon, Il y en a deux de

bien nette à ce sujet. remarquables ; non pas qu'ils soient plus Impor-
tants que les autres, mais parce qu'il sera plus4. Certaines défectuosités évidentes dans les facile d'y apporter remède.

lois minières (voir sous le titre " Lois Mi- 1. La difficulté de faire enregistrer les daims
nières "). et d'obtenir des renseignements quant a ceux qui

Ce sont lM autant (le questions d'opportuni- ont d(jà été enregistrés.
té qu'il faudra étudier lorsque nous aurons 2. Les difficultés apportées A la distribution des
une connaissance un peu plus approfondie matières postales.
de la région. Je désire seulement Intercaler Ici que J'ai

5. Manque de chemins (voir sous le titre " La
loi de la Représentation ").

6. Défaut d'un service postal suffisant et de
livraison des malles (il est impossible de pour-
voir pleinement au service d'une population aussi
nombreuse, mais le bureau de poste a fait
preuve d'une lenteur qui n'est pas excusablel.

7. Manque de fonctionnaires chargés de l'enre-
gistrement sur chaque cours d'eau (ceci aurait
pour effet de disséminer la foule et préviendrait
le grief légitime des jalonneurs qui ont dû par-
courir clopin-clopant un .si grand nombre de
milles pour se rendre à Dawson, à partir de tous
les points (lu Klondike, pour faire enregistrer
leurs claims).

C'est là une formidable liste de griefs, sur les-
quols on a -imfnnt insisté et que la plupart des
critiques ont naturellement exagérés. Un coup
d'œil sur la liste révèle qu'il faudra du temps,
toute une arniée de fonctioinaires exerces à leur
besogne, avcc das ressources illimitées pour faire
disparanre ces griefs. Jusqu'à présent on n'en
a pas eu le temps, l'affluence des aventuriers
vers le nord a dépassé les calculs de tous ceux
qui étaient lé plus à portée de savoir ; nul ne
croyait que 25,000 hommes se rendraient au Yu-
kon pour la nil-juin de 1898 ; durant toute la
saison il y a eu une affluence constante de nou-
veaix fonctionnaires ; mais il serait oiseux de
supposer que lois ou fonctionnaires puissent don-
ner satisfaction d'ici à quelque temps. Le Ca-
nada en général ne fait que commencer à miner
et il ne possède certainement pas un corps de
fonctionnaires des mines ayant subi un entraine-
ment tel qu'il eût été possible d'envoyer un per-
sonnel c'onplet et c9mpétent pour réglementer
en une seule saison un immense camp de mineurs
de placers comme celui du Klondike. C'est
l'accroisseme'nt rapi.le du camp (de plus de 5,003
âmes en 1897 jusqu'au delà de 30,000 Ames en
1898) qui dépasse tous les calculs et qui crée
subitement à Dawson-City un voluuie d'affaires
auquel un fonctionnaire ne peut suffla, surtout
lorsqu'il lui faut, jusqu'à un certain pcint, ap-
prndre qa besogne à mesure qu'il îa fait. .lus-
qu'à présent le Canada n'a pas tle service des
mines distinct. Il a besoin d'uin service des
mines qui travaille de co.cert a;ec e serîvice de
l'exp!oration géologique. Le point faible -le

M. SIFTON.

la conviction, basée sur des renseignements
qui nie sont parvenus de Dawson-City, que
ces difficultés ont toutes deux été aplanies
et qu'il n'y a plus lieu de s'en plaindre.

Ces désagréhients sont nécessairement subis
dans tous les nouveaux campements de placers
et leur intensité est en proportion directe de
l'importance du campement, mais les autorités
le Dawson-City ont fait preuve d'une incompé-
tence singulière en ce qui concerne le bureau
d'enregistrement et celui des postes. La besogne
était dans ces bureaux très lente, au moins, et
le mineur qui consentait à se contenter de la
méthcde suivie était forcé de souffrir divers
désagréments et beaucoup de perte de temps.
Il n'y a pas d'exagération A dire que l'ineffica-
cité de ces deux bureaux était la cause directe
des clameurs eûtendues eu Klondike comme ail-
leurs au sujet de la corruption officielle.

Maintenant que la Chambre prête atten-
tion à ceci '

De telles clameurs sont puériles lorsqu'il s'agit
de l'honneur d'hommes de la trompe du major
Walsh et de M. Thos. Fawcett. Personne n'ose-
rait insinuer tout haut que l'un d'eux soit cor-
rompu. Cependant, des défauts reconnus comme
tels existaient dans le fonctionnement du bureau
d'enregistrement sans qu'on ait tenté de les
faire disparaitre et le mineur du Yukon, ne pou-
vant voir pourquoi l'inefficacité continuelle du
bureau serait maintenue, a commencé à croire à
la corruption et à en parler ; il n'a jamais Pu
rien prouver à ce sujet, du moins à ma satis-
faction, soit 'concernant la corruption au Klon-
dike, soit à propos de celle qu'il a dit plus tard
exister à Ottawa. Personnellement, je n'ai pres-
que rien vu qu'on ne puisse aplanir au moyen
d'une simple dépêche télégraphique à Ottawa et
de quelques changements apportés à la loi mi-
nière ; le télégraphe fera plus pour le Klondike
que ce que pourra faire la constitution en muni-
cipalité de ville de Dawson-City, bien que cela
puisse être un avantage un peu plus tard.

En ce qui concerne toutes les questions d'af-
faires, le Yukon ist maintenant encore hors de
la portée du gouvernement fédéral d'Ottawa, et
cette séparation est très nuisible en ce qui con-
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cerne le mouvement du capital vers cette ré- tacles qu'il faut surmonter, à étudier toutes
gion. La construction de la ligne télégraphique les questions qu'il leur faut connattre à
est le moyen le plus actif dont puisse se servir le fond, s'ils veulent se rendre capables de
gouvernement pour favoriser les intérêts d'une
contrée qui le rémunérera amplement pour tous
ses services. leur position spéciale. Nous avons établi le

gouvernement de cette région, nous avons
C'est là l'exposé le plus Impartial et le plus commencé à faire fonctionner cette bureau-

Juste de la situation que je puisse commu- cratle, s'il faut la nommer ainsi; mais c'est
Liquer à cette Chambre. Il a été écrtt par là la seule forme'de gouvernement qui soit
ii, homme qui connaît -la région, qui est à applicable cette région, au moins jusqu'à
préparer un rapport scientifique pour le jour- ce que nous ayons reussi A obtenir plus de

fal minier, sachant bien-et remarquons ce- orenseignements (lue nous n'en possédons
el-que si son rapport n'est pas exact de maintenant, et jusqu'à ce que la population
toutes les manières, Il y perdra sa renommée. se soit fixée. Ce gouvernement est l'euvre.
Ainsi, la Chambre peut accorder toute sa Je vous ai lu une liste des travaux du Con-
confiance c cette déclaration. Elle n'est pas see, qui démontre que celuti-e s'occupe de
du tout optimiste, mais elle prouve quc tout tous les détails de l'administration, qu'il
ue (lue j'ai dit, est la pure vérité. On a eu à cherche à prendre soin du peuple, u satis-
subir des désagréments, mais il était mpos aire ses besoins et . b administrer les af-
sble d'y remédier plus tôt, car Il était néces- faires de la région de façon pratique et rai-
saue de nommer pour s'occuper de cela des sonnable. Les affaires gouvernementales
hommes habiles que nous n'avons pas pu sont sur un bon pied. On a construit des
utiliser auparavant. Nous avons envoyé là maisons pour y loger le contingent de la po-
des émissaires, et nous établissons l'ordre lice. Du lac Bennett ' Dawson-City, l'on
aussi vite que nous le pouvons. Maintenant, peut maintenant voyager sans être obligé
s. l'Orateur, je suis peiné d'avoir retenu la une seule fois te oucher A la belle étoile.
Ciambre si longtemps, mais J'ai encor quel- C'est là a un état de choses très différent de
(lues mots dire. Permettez-mol de faire celui qui existait l'an dernier.
remarhuer que laction du gouvernement en Lorsque le major Walsh et moi avons été
ce qui concerne la région du Kondike a au lac Bennett, Il n'y avait pas un seul poste
comimencé en 1897. Notre action en cette entre cet endroit et Dawson. A présent, une
rgion a commencé en réalité lorsque nos ligne de postes maintenus par l'autorité ca-
enifloyés y sont part'enus. Le premier d'en- nadienne et anglaise s'étend A travers toute
tr a eux y est arrivé vers le mois re février la région, de manière A protéger parfaite-
Ch. be major Walsh était le seul homme ment la vie et la propriété des Individus.
réellement autorisé à faire quoi que e soit, Et bien! qu'avons-nous aujourd'hui? Des
et il est arrivé dans la région le 21 mai der- édifjoes publics permanents à la construe-
nier. Tout ce dont on a parlé a eu lieu de- ton desquels on ne pouvait pas s'attendre

ios que la glace a quitté la rivière Yukon l'an dernier. Il existe des moyens réguliers
le printemps dernier, Il y a environ dix mois. de transport par lesquels des matériaux
Qu'a vons-nous fait vdepuis? Nous avons pris propres à la construction peuvent être expé-
la direction d'une contrée remplie d'hommes diés sur les lieux. Nous avons des chemins
ayant les tendances les plus diverses, et ve:d A bâtir, et l'on a déjà construit certainesnies (e la côte du Pacifique et des régions de routes de la plus Immédiate nécessité. Nous
pluest. On a dit que le nom de cette contrée n'avons pu demander un crédit l'an dernier,est devenu le synonyme de la corruption offi- parce que nous ne possédions pas les ren-
Quoe, niais l'on a oublié de dire qu'il est seignements nous permettant de déciderlaui devenu le synonyme de la parfaite o- quel serait le tracé de ces chemins. Le cré-
sCervance de la loi et de l'ordre dans les cir- dit aurait-il été voté A la session dernière,conlst:îenes les plus diveles qui aient jamais nou ne l'aurions pas dépensé, car nous ne
ane la c)agné un campement de mineurs. Un savions pas exactement par o ces chemins
crimie n'est pas resté Impuni, Il n'y a pas eu de devaient passer ; et par crainte d'une dé-'oe. iOn'y a pas eu d'émeute. Une dame pense Inutile, nous n'aurions pas tenté de la
es d n le squi est allée en cette région, faire.

v',- résentée à mon bureau dernièroment. iNous nous proposons de demander cetteet M'a lit qu'elle se sentait plus en reté année au parlement, des crédits pour bâtir
sedancs sa tente, sur la route minière, dans une ligne télégraphique et un chemin, ettontes les parties du Yukon qu'elle ne i était dans sept ou huit mois, J'en suis convaincu,
dans sa résidence A New-York. M. l'Orateur, c'est-A-dire A la fin de la saison prochaine, la
n'y a-t-il dans cela rien qui soit en faveur des région du Yukon sera régie par une adminis-
h Ne-Yes qui ont amené ce résultat ? Jecrois tratIon régulière et convenable, établie par la
(11W c'est là quelque chose qui est tout loi, de nature A satisfaire les exigences de lae (le la Confédération du Canada, et à population de l'endroit, et digne de n'importe
eutes des hommes qui ont mené A bien l'en- quelle province du Canada.trpr'ise ardue dont l'exution lui avait été Encore un mot, et je termine. En effet, jehommeNos émissaires se sont rendus dans ne dols pas reprendre mon siège sans rele-

la réglon, ils y ont travaillé avec ardeur, ils ver le fait que, dans tout son discours, l'ho-
y travaillent maintenant à combattre les norable préopinant a manifesté une tendancedifficultés qu'il y a à surmonter, tous ces obs- continuelle A Insinuer que moi et certains
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membres du gouvernement n'avons pas été
étrangers à la corruption dont il a dénoncé
l'exercice au Klondike. Je désire déclarer
que je le défie, que je défie le chef de l'oppo-
sition, que je défle les membres de son parti
en cette Chambre, que je défie la presse de
son parti, de produire les preuves de leurs
détectives, que je les défie de venir Ici, sous
leur responsabilité, donner suite A leurs ae-
cusations. Je défie le député de Pletou ou
tout autre membre de cette Chambre de pro-
duire ses accusations entre les mains du
greffier de la Chambre, et de déclarer qu'ils
sont en état d'en établir la vérité ; et s'ils le
font, une enquête sera accordée, et je serai
capable de les convaincre qu'il aurait mieux
valu pour eux de se taire.

M. R. L. BORDEN (Halifax): M. l'Ora-
teur, il y a certainement lieu de féliciter
l'honorable ministre de l'Intérieur, de la lon-
gueur de son discours, ainsi que de l'habileté
avec laquelle il a éludé ce qui constituait
l'accusation principale de l'honorable deputé
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper). Il
me serait inutile, à cette heure avancée,
d'essayer de retenir longtemps la Chambre,
mais j'aimerais dire quelques mots seule-
ment avant de proposer l'ajournement du
débat.

L'honorable préopinant a mentionné l'ab-
sence du député de Pictou, et cette allusion
a soulevé de grands applaudissements de la
part de ses partisans. Je vous rappellerai,
M. l'Orateur. ainsi qu'aux membres de la
droite, que l'honorable député de Pictou a
proposé, de son siège en cette enceinte, de
terminer ses remarques un peu avant six
heures jeudi, alors qu'il n'avait nullement
abordé la question de ces scandales du Yu-
kon. mais que le premier ministre et le mi-
nistre du Commerce, après s'être consultés,
lui ont fait remarquer qu'il devait conti-
nuer, ce qu'il a fait ainsi à leur invitation.
A la fin de la séance, le premier ministre
nous a donné une explication où Il a avoué,
avec une simplicité charmante, qu'il y avait
eu arrangement pour ajourner à six heures,
mais que comme on croyait qu'il valait
mieux répondre au député de Pictou, il en
était arrivé à la conclusion de ne pas donner
suite à l'arrangement, mais ae continuer la
séance. Je signalerai donc aux membres de
la droite que leur position à ce sujet n'est
peut-être pas des plus enviables.

Je ne sache pas que le ministre de l'Inté-
rieur puisse penser que le député de Pictou
le fuit. L'honorable ministre a-t-il eu l'ha-
bitude de faire fuir les gens par le passé ?
Peut-être nous apprendra-t-il qui lui a fait
croire que le député de Pictou cherchait à
se soustraire A ses coups. Je crois connaître
comme pas un le passé du député de Pie-
tou, et j'ose dire qu'on ne verra pas le jour
où Il aura peur de faire face au ministre de
l'Intérieur. ou à tout autre membre de la
droite dans un débat loyal, en cette Cham-
bre ou ailleurs.

M. SIFTON.

L'honorables ministre a parlé de détec-
tives conservateurs, et tout en avertissant
le député de Pictou d'avoir à prendre plus
de précautions avant de faire des asser-
tions en cette Chambre, lui-même a osé
affirmer pas moins de trois fois que le parti
conservateur avait envoyé des détectives à
Dawson. Or, M. l'Orateur, j'ai Ici une dé-
claration qui démontre qu'il n'existe pas ac-
tuellement à Ottawa, autant que je le com-
prends, d'association de jeunes conserva-
teurs comme celle à laquelle l'honorable mi-
nistre a fait allusion. L'honorable ministre
a été mal informé à cet égard. En outre,
le président de l'association conservatrice
de la ville d'Ottawa m'a déclaré sous sa si-
gnature que jamais cette société n'a fait

i de démarches pour obtenir des renseigne-
ments à Dawson ou ailleurs au Yukon.
Comme l'honorable ministre a prétendu trois
fois en cette Chambre que des détectives
avaient été envoyés à Dawson, je le défie
de me donner le nom d'un seul conservateur
qui ait fait la chose. L'honorable ministre
ne répond pas. Jeudi dernier, nous avons
entendu des membres de la droite déclarer
et crier que des noms seraient donnés. Les
accusations de l'honorable député de Pic-
tou ne devait rien valoir si l'on ne donnait
des noms : pourquoi le ministre de l'Inté-
rieur ne donne-t-il pas de noms, de son
côté ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Si l'honorable député veut bien prendre
communication des journaux du jour, il
verra que quelqu'un a juré devant la com-
mission les mines d'or qu'il a été envoyé
là par l'association des jeunes conservateurs
d'Ottawa.

M. BORDEN( Halifax) : Je suis heureux
d'entendre l'honorable ministre dire cela.
Que devons-nous penser d'un témoin qui
dit avoir été envoyé là par une association
qui n'existe plus depuis quinze ans ? J'ai
cité la déclaration du président de l'asso.
eiation conservatrice, disant qu'on n'a en-
voyé personne ni rien fait à ce sujet. L'ho-
norable ministre a .employé le mot détec-
tives, non pas au singulier, mais au pluriel,
et maintes fois. Voudra-t-il me donner le
nom du conservateur qui a envoyé des dé-
tectives à Dawson ?

M. SUTHERLAND : L'associé de l'hono-
rable député à Dawson en était un.

M. BORDEN (Halifax) : Je m'adresse à
l'honorable ministre de l'Intérieur, et non
au whip libéral qui siège derrière lui. Mais
il n'importe pas qu'il nous le donne ou non ;
Il ne le niera pas. Je demandais au ministre
de l'Intérieur de me donner le nom des con-
servateurs qui ont envoyé des détectives à
Dawson.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
J'ai dit qu'on m'avait Informé que les con-
servateurs d'Ottawa ou des membres du
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parti conservateur avaient envoyé des dé-
tectives à Dawson. On me dit que c'est le
cas, et je crois que c'est vrai. L'honorable
député ne sait rien de la chose et n'y eroit
pas. Je suis informé que c'est vrai, et je
suis parfaitement convaincu que ça l'est.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre a prétendu l'autre jour, et également
aujourd'hui, qu'on ne devait rien avancer
sans preuve à l'appui. Voici maintenant
qu'il déclare qu'il ne lui importe guère que
je croie la chose ou non. C'est là matière
de hon goût que je laisserai à la Chambre
le soin de juger. J'ai demandé les noms à
l'honorable ministre. et il est incapable de
moe les donner. Il a doue osé trois fois,
dants le cours de ce débat, faire une asser-
tion qu'il ne peut appuyer, maintenant, sur
:tnunne donnée quelconque. Et voilà sur ce
po~int.

Il est un autre point sur lequel j'aimerais
dire quelques mots, savoir : l'incident du
télégramme. au moyen duquel l'honorable
iuinistre voudrait détourner l'attention de
la véritable question.

lhonorable ministre a parlé de tact : ce-
pendant. il a osé, par une allusion directe,
trainer en cette Chambre le nom d'un
honune qui n'en fait pas partie, mais à qui

arrive d'être l'associé de l'honorable
diýpute de Pictou ; et il l'a fait sans
la plus légère provocation, en y melant
l'i'otiiqite remarque que, peut-être, il ne le
qualitierait pas du titre de meneur libéral.
Il était fort discourtois et déplacé de
inettre en cause un homme absolument
étranger à ces scandales du Yukon. Ce
ain a ét' amené par l'honorable ministre

do l'Intérieur d'une façon méchante et lui-
wertinente, sans la moindre provocation pos-

sible. et dans nul autre but que de jeter du
discrédit sur lui ou sur l'honorable député de
Pictou. J'ai connu l'associé de celui-ci
dlurant nombre d'années, et je puis con-
s-ilier au ministre de l'Intérieur de consulter
l i minisere de la Marine à son sujet.
Je puis l'assurer que beaucoup de gens

-r'•nt que la position du ministre de
1:'. Marine et des Pêcheries en cette.Chambre
et en ce pays aurait pu être tout autre sans
l'aide que cet homme-là lui a apportée par
le Passé. Il peut être certain que la réputa-
tion de ce dernier ne sera ternie par rien de
"" qu'il peut dire, car i'inslnuation-l'hono-
t'ahle ministre a parlé abondamment des In-
sintatioas ;-l'insinuation qu'il a voulu faire
contre lui, si elle signifie quelque chose, vou-
lait dire qu'il fut celui qu'on a dit avoir
r :'. 8,00 pour l'obtention d'un permis. Si
l'insinuation n'avait pas ce sens, elle était

niii prtinente et déplacée ; et si c'était là sa
siunification, j'ose être d'avis que la répu-
t u lton de l'associé de l'honorable ddputé
di Pietou, pourra en tout temps eTtre com-

î rée à celle de l'honorable ministre de
l'intérieur.

M. TAYLOR: Quel est l'associé de l'hono-
rble député de Pletou ? Quel est son nom ?

M. BORDEN (Halifax) : Je n'entends pas
mentionner de nom; tout ce que je veux c'est
qualifier l'allusion évidente de l'honorable
ministre de l'Intérieur, introduisant dans ce
débat le nom d'un homme absolument étran-
ger à ce qui en fait l'objet.

Quant A cet incident du télégramme, l'ho-
norable ministre n'a pas du tout fait face A
la question. Le sujet de l'accusation portée
par l'honorable député de Pletou était qu'un
libéral de Victoria ou de Vancouver avait
reçu $500 pour son Influence relativement A
l'obtention d'un permis pour le trafic des 11-
queurs. L'honorable député de Pletou a dit
que ce permis avait été obtenu par lettre ou
par télégramme. et le ministre de l'Intérieur
a brodé sur ce dernier mot.

Qu'importe à la Chambre de savoir si un
télégramme a été envoyé ou non ; cependant
depuis une demi-heure le ministre de lIn-
térieur s'acharne à nous dire qu'il n'a reçu
aucune dépêche. Peu Importe le télégramme ;
ce n'est pas là la base de l'accusation. Le
fond de l'accusation, c'est qu'un avocat 11-
béral de Victoria a obtenu un permis pour
transporter des liqueurs au Yukon et a reçu
$500 pour ses services. Le ministre de l'In-
térieur ne peut le nier. Peut-il affirmer que
la société Martin et Cie qu'il a mentionnée
n'a pas reçu $500 pour obtenir le permis
dont je viens de parler ? Voilà le point en
litige entre lui et l'honorable député de
Pictou.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
L'honorable préopinant voudrait-il répéter
ce qu'il vient de dire ?

M. BORDEN : Si l'honorable ministre per-
siste à lire les journaux, et me fait répéter
ma question, et prend ainsi inutilement le
temps de la Chambre. ce n'en sera pas nia
faute. Je pose cette question : Est-il A sa
connaissance personnelle-car c'est là le
point en litige-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Je ne le crois pas.

M. BORDEN :-que pas une société
d'avocat, de Victoria, n'a reçu $500 pour de-
mander au département de l'Intérieur un
permis de transporter des spiritueux au Yu-
kon?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Je n'ai rien dit de semblable.

M. BORDEN (Halifax) : Non il ne l'a pas
dit, mais c'était là le point en litige entre
lui et l'honorable député de Pletou.

Quelques VOIX : Non, non.
Le MINISTRE L'INTERIEUR : Je n'ai

peut-être pas bien entendu l'honorable dé-
puté. Affirme-t-il qu'un avocat libéral m'a
télégraphié et obtenu un permis pour trans-
porter des liqueurs au Yukon ?

M. BORDEN: J'ai dit que le point en
litige entre l'honorable d5put de Picton et
le ministre de l'intérieur était celui-ci :
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L'honorable député de Pictou a dit qu'une tient pas un mot de vérité, et l'honorable dé-
société d'avocats de Victoria avait reçu puté peut ergoter jusqu'à ce que mort S'en
$500 pour demander et obtenir un permis de suive, mais Il n'y a pas un seul mot de vé-
vendre des liqueurs au Yukon. rité dans cette assertion, et je le défie, et je

Le MINISTRE DE L'INTERIEURj défie qui que ce soit de la prouver. J'affirme,
nie cette assertion, elle n'est point vraie..
.-ucune société d'avocat n'a reçu $500 pour Q
avoir demandé et obtenu un permis de ven- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Je
dre des spiritueux au Yukon. On peut di
l'avoir demandé ce permis, mais on ne l'a sa
pas obtenu. Ma responsabilité se trouve dé- Quelques VOIX: A l'ordre.
gagée. Toutes ces arguties nont pas leur
raison d'être. Peu m'importe, qu'un avocat
ait reçu ou non $500, je n'ai aucun moyen de
le savoir.

Une VOIX : Le croyez-vous ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR - Peu

m'importe qu'un avocat ait reçu ou n'ait pas
reçu $500. C'est là une chose que j'ignore.
Mais j'affirme que personne ne m'a télégra-
pié me demandant un permis de cette na-
ture et ne l'a obtenu.

M. BORDEN : L'honorable ministre se rae-
(roche encore au mot "télégramme ".

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Que
personne ne m'a demandé ce permis par dé-
pCehe télégraphique ou par lettre.

Une VOIX : Ou de quelque autre façon.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ou
par lettre.

M. BORDEN : L'honorable ministre de
l'Intérieur affirme-t-il qu'aucune société de
Victoria ne lii a demandé et n'a obtenu un
semblable permis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR . Une
société d'avocats ?

M. BORDEN: Oui.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A

demandé et a obtenu un permis (le cette na-
ture ?

M. BORDEN : Une société d'avocats ou
une autre personne.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
comprends pas.

Sir CHARLES TUPPER: Il a l'oreille
très dure à l'heure qu'il est.

Le MINISTRE DE L'AÇRICULTURE:
Ilonte.

M. BORDEN : Je n'attendrai pas la ré-
ponse de l'honorable ministre. Il peut réflé-
chir et il me répondra dans quatre jours. Il
a pris quatre jours pour préparer sa réponse
au discours de l'honorable député de Pletou.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
cherche à savoir si l'honorable député (M.
Borden) veut m'attirer dans un piège, au
moyen de ses arguties.

Quelques VOIX : Non.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai

formellement nié cette assertion qui ne con-
M. BORDEN (Halifax).

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Très
bien. Je dis qu'un homme de la valeur de
l'honorable député, devrait cesser de jouer
sur les mots en face d'un démenti formel.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. BORDEN : L'honorable ministre nous

dit quelquefois-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-

norable député n'augmente pas par cette tac-
tique le respect que la Chambre a pour sa
personne.

M. BORDEN : L'honorable ministre dit
quelquefois aux honorables memores de la
gauche qui lui posent une question polie,
que nous nous excitons. Mais qui est excité
à l'heure qu'il est ?

Quelques VOIX: Ecoutez, écoutez.

M. BORDEN : Je m'en rapporte au juge-
ment de la Chambre sur ce dernier point.
-l'ai posé à l'honoraule ministre une question
catégorique, et la Chambre dira qui de nous
deux a recours A des arguties. Le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest ont accordé des per-
mis. mais l'honorable ministre de l'Intérieur
a dit-si je ne me trompe, et il voudra bien
nie corriger si je suis dans l'erreur-que ses
fonctionnaires ne reconnaissaient pas la va-
Ildité des permis accordés par le gouverne-
nient des Territoires du Nord-Ouest. Je de-
mande à l'honorable ministre s'il est en état
de nous dire, oui ou non, si une société d'avo-
cats de Victoria n'a pas reçu $500 afin d'ob-
tenir un permis de vendre des spiritueux au
Yukon du un consentement à cet effet.

J'ose affirmer que l'honorable ministre
n'est pas en état de nous renseigner à ce su-
jet, car la Chambre sait qu'il ne connait pas
la chose personnellement, et c'était là le point
en litige entre lui et l'honorable député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper). Quant
à. savoir si la somme de $500 a été payée,
l'honorable ministre peut nous dire que c'est
une autre question, mais ceux qui ont en-
tendu l'honorable député de Pictou et les
paroles prononcées hier soir, savent quel était
le point en litige. L'honorable ministre n'a
pas répondu à la question posée et il ne peut
y répondre aujoura itu ou un autre jour.

On a parlé de la futilité des accusationms
portées contre l'administration des affaires
dans le territoire du Yukon, et l'honorable
ministre nous a fourni une foule de rensel-
gnements, mais je lui en fournirai d'autres
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au sujet de certaines choses qui se sont pas-
sées au Yukon, si je puis mettre la main sur
le journal qui les rapporte.

Je n'ai pas sous la main ce que je me pro-
pose de lire, mais je l'aurai avant de termi-
ner mes observations. Si je ne me trompe,
M. Senkler, le fonctionnaire que l'on vient de
nommer, a été saisi de la cause de Mme Du-
bois, dont nous a parlé l'honorable ministre
de l'Intérieur. Un témoin, M. Murdock, a
déposé sous serment qu'il y avait une con-
vention en vertu de laquelle le fonction-
naire qui avait enregistré un claim devait en
avoir le tiers. Ce fonctionnaire a enregistré
ce claim, qui était d'une grande richesse, au
nom de M. Murdock, après que Mme Dubois
l'eût jalonné et fait enregistrer.

M. COWAN. Quel est le nom de ce fonc-
tionnai'e ?

M. BORDEN : M. Hurdman. J'ai trouvé
le journal que je cherchais et je vais lire la
preuve qui a été faite.

Une VOIX : Quel journal ?
M. BORDEN: Le "Klondyke Nugget ",

numéro du 28 janvier 1899.

Quelques VOIX : Oh, oh.

M. BORDEN : Les honorables membres
de la droite peuvent se moquer. Le ministre
(le l'Intérieur ne nous a-t-il pas souvent cité
des articles de journal cette après-midi ?
Est-ce que nous n'avons pas entendu le minis-
tre de l'Intérieur lire les louanges que cer-
tains journaux décernent à son administra-
lion du Yukon. Je demanderai à l'honorable
ministre qui, sans doute, a lu le compte ren-
du des témoignages que je vais citer, si ces
faits ne sont pas substantiellement exacts.
Si les honorables membres de la droite ne
sont pas capables de les nier, il leur sied mal
de rire.

M. SUTHERLAND : L'honorable député
(M. Borden) me permettrait-Il de lui poser
une question ? Sait-Il que M. Ogilvie, en ap-
prenant ces faits. a immédiatement suspen-
du le fonctionnaire qu'on vient de nommer ?

U'ne VOIX : En effet.
-1. BORDEN: Je vais répondre par une

<iuestion. L'honorable député (M Suther-
land) sait-il que ce fonctionnaire a été réin-
«'gré dans ses fonctions ?

'N. SUTHERLAND : Non.

M. BORDEN : Eh bien ! j'ai certains ren-
s'?iguements là ce sujet. Je n'affirmerais pas
qu'ils sont exacts. Je puis me tromper, mais
on n'a dit que ce fonctionnaire avait été ré-
ilitégré C ans ses fonctions.

Voici la preuve. Ce ne sont pas là, remar-
quez-le bien, des commentaires du journal,
1nis in compte-rendu des témoignages don-
nés au cours de ce procès :

lme Lena M. Dubais, étant assertementée, dé-
l.ose et (lit qu'elle avait jalonné le claim en li-
tige le 27 septembre, à cinq heures de l'après.

midi. Elle s'adresse à Hurdman, le régistrateur
des claims de terrasse, lequel lui dit que ce
claim devait être arpenté avant d'être enregistré,
mais qu'il l'inscrirait au nom de celle qui en
faisait la demande. Elle ajouta qu'elle demeurait
dans une case d'où elle pouvait apercevoir le
claim et aurait pu voir Murdoek, s'il était venu
sur les lieux, mais aflirma n'avoir jamais vu cet
homme. Il y avait, dans les cases environnant
le claim, des hommes qui montaient la garde afin
de voir si un étranger ne viendrait pas jalonner
le terrain. Quelque temps après, deux hommes
se présentèrent à elle, et lui demandèrent où~
était situé le claim. Ils cherchèrent les jalons,
mais ne purent les trouver.

J. F. Murdock, étant assermenté, dit qu'il a
jalonné le dit claim le 8 octobre et l'a fait enre-
gistrer le 11, à 5 heures de l'après-midi. Il planta
quatre jalons, et on ne les avait pas vus depuis
Il jalonna ce claim à 5 heures de l'après-midi et
il se servit de jalons approuvés par les règle-
ments miniers, jalons qu'il avait ramassés aux
environs du claim n°. 70, sur la Bonanza. Il
n'a pas vu les jalons plantés par Madame Du-
bois. Il était seul.

M. Bard réussit à faire avouer au témoin ré-
calcitrant qu'il y avait entente entre lui et Ma-
dame Crane ; entente en vertu de laquelle celle-
ci devait partager avec lui la moitié des profits
de l'exploitation, vu les renseignements qu'elle
lui avait fournis au sujet de ce claim. Il lui
donna un tiers des profits que pourrait rapporter
le claim. C'est à ce moment que M. Bard dé-
ploya tout son talent d'avocat, et M. Senkler, en
honnête homme, Insista par avoir une réponse
aux questions posées.

M. Bard était l'avocat de Mme Dubols.
Qu'a-t-on fait des deux autres tiers du claim?
" Je les ai conservés," répondit Murdock.
Les avez-vous encore ?
Le témoin ne voulait pas répondre et se con-

tenta de dire qu'il avait vend'u un autre-tiers.
" A qui ?" demanda l'inexorable M. Bard.
Le témoin ne voulait pas encore répondre, et

Joy, son avocat, essaya de lui tendre la perche et
de l'empêcher de faire des aveux compromet-
tants. On le força encore à répondre, et Il sou-
pira d'un air abattu : "Hurdman."

" Pour quelle considération ?" demanda l'in-
domptable M. Bard.

Murdock hésita et répondit: "Je ne crois pas
être obligé de répondre à cette question."

" Non vous n'êtes pas obligé," dit son avocat,
en appelant au commissaire des mines d'or. Il
dirt cependant répondre.

" Je le lui ai vendu $25.
"Ainsi vous lui avez vendu pour $25 lé tiers

d'un claim riche " répéta M. Bard.
Pas de réponse.
" Avez-vous reçu l'argent ?"
Joy vint A la rescousse. " Je ne pense pas que

le témoin soit obligé de répondre à cette question.
Nous ne faisons pas une enquête sur les actes
des fonctionnaires." Le témoin fut encore forcé
à répondre.

" Non, je n'ai encore rien recu de Hurdman."
Le témoin avoua piteusement qu'une dizaine de
jours auparavant, il avait donné un tiers de ce
claim A Hurdman. après l'enregistrement, mais
qu'il ne savait pas pourquoi. Il admit qu'il au-
rait mieux aimé garder ce tiers 'pour lui-même,
et de fait il aurait aimé garder le claim tout en-
tier. Il n'y avait pas entente avec Hurdman
qu'il lui donnerait ce claim. Il estimait que son
droit valait $1.500. Il ne répondit pas d'abord
lorsqu'on lui demanda pourquoi Il avait donné
$501, ou le tiers de son droit. Le témoin dit en
fin de compte. " J'ai cru que c'était une bonne
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affaire pour moi, car j'ai pensé que nous pour- Pavifique et la Compagnie électrique de Il.
rions uluîs tard agir de nouveau de concert, M oupore.)

.Adit man et nlu.
Et si je ne nie trompe, ce M. Hurdm:an,

bien qu'il est été suspendu après cette en-
quête, a été réintégré dans ses fonctions, et
est encore aujourd'hui un (les fonctionnaires
du département de l'intérieur dans le terri-
toire du Yukou.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIE S (sir Louis Davies) : est-ce que
l'honorable député (lui parle maintenant en
sa qualité d'avocat, sait quel a été le résultat
de l'enquête faite par le commissaire, et s'il
peut nous dire quel a été le verdict ? S'il ne
le sait pas. comment ose-t-il se lever el et
faire insérur dans les " D-bats " une sein-
blable accusation contre ce fonctionnaire ?

M. BORDEN (Halifax) : Je lis les téinoi-
gnages qu ni ont été donnés sous serment de-
vant le cominissaire (les mines d'or, M. Seuk-
ler. Il m'importe peu de savoir quel a été le
verdict. Je lis le témoignage de M. Murdock
lui-même, le denmandeur, lequel a été obligé
'admilettre, contre ses propres intérêts, l'ex-

istence de la convention iiiorale qu'ill avait;
faite avec un fonctionnaire public, et je dis
qti)l'rès ces aveux Il nous iiîmpoîrte peu de
savoir quel a été le jugement de M. Senkler.

L'heure est venue, M. l'Orateur, presque
tous les sièges sont vides. et il serait préféra-,
ble, je -rois. d'interrompre nies observations,
et, si le premier miiastre le permet, je pro-
poserai l'ajournement dlu débat.

La 'notion est adoptée et le débat est ajour-'
né.

Le P'EMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée .1 11.45 p1.m.

Bill <n° 26) concernant la " Compagnie du
clemuin le fer de la Colombie et de l'Ouest ".

-M. Sproule.)
Bill (i° 27) concernant le Compagnie de

Navigation Richielleu et Ontarlo.-(31. Pré-
fonltaine.

Bill (10 28) concernant la Compagnie du
lleiliii de fer du sud de la Colomble.-(3.

Prior).

Bill i 0° -af constituant en corporation le
clwiin le fer( de Colonisation du Nord.-
<M. Fortin pour M. Bourassa).

Bill 110 30) concernant li Compagule de
prêts, l'Atlas.--M. lngram.)

BILLETS DE CHEMIN DE FER.

M. BEATTIE : Je demande li: permission
de présenter un bill intitulé " Bill imodifiant
lacte concernant la vente les billets de cle-
ini de fer."
Ce bill concerne surtout les bateaux pas-

seurs qui font le service entre Détroit et
Windsor. Aux ternies de leurs enartes, les
propriétaires de ces bateaux sont obligés de
vendre dix billets pour 25 cents, mais ils
vendent aux personnes lui traversent fré-
quemmîineit. et îul achètent pour un dollar de
billets i raison de 11-2 cent chacun. Les
jours d'excursion et de fête et même les au-
tres jours, des spéculateurs achètent pour un
dollar de billets qu'ils font revendre ensuite
deux poir 5 cents par (les garçons qu'ils
apostent à la barrière des hateaux.

La compagnie perd ainsi beaucoup d'argent
et elle désire qu'on lai place sur le même pied
que les compagnies de chemin de fer qui
tombent sous l'empire de l'acte des chemins
de fer, aux termes duquel personne ne peut

b1l1 i
vendskre dei lets à mn s deêtre un agent au-

CHAMBi E D E C .I UNES. tosé.

Mercredi, le 5 avril 1899. ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU' TRONE,L'OR ATEURl ouvre la séance à 3 heures.DUTOE

La Chambre reprend le débat ajourné sur
Pnainnîr. la motion de M. Bell .Prince) pour qu'une

adresse soit présentée A Son Excellence le
BI~LL PRIV ES. Gouverneur général en réponse à son dis

M. SCRIVER Huntingdon) : Je propose: cours à l'ouverture de la session.
Que le délai pour recevoir des pétitions afin M. BORDEN (Halifax): Bien qu'il soit di-

d'obtenir des bills privés soit prolongé Jusqu'à ile le répondre brlièvenent à un discours
jeudi, le 20 avril courant, et le délai pour présen- de cinq heures et demie, comme ce débat.fter des bills privé.s soit prolongé jusqu'à jeudi, déJà été long, je m'efforceral d'être aussile 27 avril courant, conformément à1 la recom- (concis que possible.mandation contenue dans le deuxième rapport du Je ferai d'abord observer au ministre de-comité des ordres permanents. l'Intérieur que les documents qu'il a déposésLa motion est adoptée. sur le bureau hier soir. ne contiennent pas

le hail dont Il a parlé, mais n'ont trait qu'aux
PREMIERE LECTURE, pourparlers qui ont eu lieu au sujet de ce

bail. L'honorable ministre ayant promis de
Bill (n° 25) ratifiant un arringein-.It entre déposer le bail sur le bureau, nous selons

la Compagnie du chemin de fer Canadien du heureux de le voir exécuter sa promesse.
M. BORDEN (Halifax).
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR . Les Il prétend qu'il ignorait en 1897. mais il de-
documents que j'ai déposés sur le bureau de vait certainement savoir en 1898, ce qu'il
la Chambre contiennènt tous les renseigne.; aurait à faire dans cette partie du pays, et
ments que le département a en sa possession ije voudrais bien savoir si l'on peut trouver,
et je crois que les deux lettres produites dans les raisons énoncées par l'honorable
conistituent le bail. Je ne crois pas qu'il yÏ ministre, une justification de la faute qu'il
tit un bail en forme régulière. a commise en y envoyant des otticiers qui

n'étaient pas compétents. Mais ce n'est
M. BORDEN : Dans ce cas, je n'ai cer- pas lit. le pire de l'affaire. L'honorable

laineuent pas bien compris l'honorable mi- ministre a envoyé ces officiers au
nistre, parce que j'ai cru d'après ses obser Yukon dans de semblables conditions,
various de l'autre soir, qu'un bail régulier comne il l'admet lui-mfême, avec la per-
avait été fait, et il me semble étrange que mission expresse de commercer sur les
dans une affaire de cette importance, il s'agit claims qu'ils étaient chargés d'administrer.ci d'une somme de $3m,0 par année, on Et quelle est l'excuse que nous donne den'ait pas rédigé un bail régulier. J'ai com- cela l'honorable mninistre ? Il donne pour
pris hier qu'on avait rédigé un bail en forme; excuse que lorsqu'il a été appelé à faire
et Itujourd'hui on nous informe que ces do- partie (le l'administration, il existait des re-
euiients qu'on a déposés sur le bureau. cons- glemts étaîbls par le gouvernement fnrvtituent le seul bail qui ait été rédigé. lui a précédé l'administration actuelle. or,

Aordant maintenant la défense que l'ho- si l'honorable ministre veut bien être en
nihle ministre <le l'Intérieur a présentée,! conformité avec les sentiments qu'il a déjà
.. erois qu'il n'a pas bien répoussé, sous cer- exprimés dans cette Chambre. ce seul fait
in ins aipports du moins, les accusations par- aurait dû le rendre soupçonneux A l'égard
tées par l'honorable député de Pletou (sir de ces règlements. et sa première penséeClatries Iibbert Tupper). Quelles sont les aurait dû être de les étudier. Mais, qu'iluIsationis l'appui desquelles. l'honorable Ieût des soupçons ou non, il savait que ceslépté de Pictou a produit certaines preuves règlements allaient être mis à une épreuvedu moins et apporté le témoignage de per- à laquelle Ils n'avaient jamais été soumiss'nnes respectables ? La première accusa- auparavant par suite de l'administration ex-t lon, e'est que les fonctionnaires envoyés au traordinaire de cette partie du pays. CelaYikonî par le ministre de l'intérieur ont été ne l'empêche pas d'envoyer ces employéseivoyes là-bas dans des conditions déplora- dans cette partie du pays avec cette permis-

a udeuxième autsion. Voyons maintenant quels étaient les
voir deiu <les accusation, c'est qu'après renseignements qu'avait à sa disposition àiair, (les dplaintes au sujet de ces fonc- cette époque l'honorable ministre relative-niu>iniisrle département que dirige l'one- ment aux terrains miniers du Canada. Ilr;oe ministre a Indûment retardé de faire avait, en premier lieu, les règlements sta-

tu o 'u* eequête. tutaires se rapportant aux terres fédérales,1-ni tro<isièmîe accusation, c'est que l'on n'a qui déclarent:
jamat.ils ordonné de faire une enquete com-q
it, ou lu moins qu'aucune enquête com- Nulle personne employée dans ou par le mi-

i>lët.' u'a été faite jusqu'à présent. nistère de l'Intérieur n'achètera de terres fédé-
Qu'est-ce lue le ministre de l'Intérieur a rales, sauf sur l'autorisation du Gouverneur en

tat conseil, ni n'assignera ou fera chrix de terresces accusations ? F disant d'a- données par certificat de primes militaires ou parIl' fille t c'était là un personnel provisoire " scrips ", ni n'agira comme l'agent de qui que
uttt'. -i aviait établi au Yukon. ce soit à cet égard ; et nulle personne ainsi em-

.i N Vais citer ses propres paroles: ployée ne dévoilera A qui que ce soit, si ce n'est
sinous n'avions pas eu A redouter la famine, si à son officler supérieur, aucune découverte faite

nois n'avions pas eu A redouter lfm ne, si par elle-même ou par quelque autre employé duant' I une locomoive redouter l'émeute, s'il ministère de l'Intérieur, ni aucun renseignement
de luxe jusqu'A Dawson, au lieu d'envoyer la- qu'elle possèdera au sujet des terres fédérales,
has les gens que j'y ai dépêchés. j'aurais choisi tant que rapport de cette découverte ou de ce
'Ids lormmes possédant d'autres qualités, sachant renseignement n'aura pas été fait au ministère
finîir des registres miniers et ayant une connais- et qu'il n'aura pas autorisé cette divulgation.
sane particulière des lois minières. L'honorable ministre a osé donner pour

Il ressort done que ce personnel dont l'ho-
tlie député de Pletou a attaqué la com-pi"elie avec tant <le succès n'est pas le per-

que iue l'honorable ministre aurait choisi
s'il avait été plus libre dans son choix.Je vo'ulr'ais bien savoir ce que peut avoir
a faire titi wagon Pullman ou un train ex-

row ;vec la composition <lu personnel del
l'4iéition que l'honorable ministre a en-
Vç .1 nr Yukon. L'honorable ministre ne
t"uu ias donné d'explications sur ce point.il avait toutes les ressources du pays à sa

''sition. Il avait, comme il le dit lui-
iit'. a s'occuper d'un état de choses unique.

excuse devant cette Chambre le fait qu'il
était à sa connaissance que l'acte des terres
fédérales avait été violé dans le passé.
C'était lA vraiment une excuse bien belle à
donner pour expliquer comment Il se faisait
que les règlements contenus dans cet acte
ne devaient pas être appliqués au territoire
du Yukon. L'honorable ministre, qui doit
avoir étudié la question, a cherché dans les
loIs statutaires de l'Ontario t qu'y a-t-il
trouvé ? En étudiant la question durant les
quelques moments libres que lui laissait la
transaction Mackenzie et M3ann, Il trouva
dana les statuts revisés de 'Ontarlo de 1897,



LCOMMU NES]

une clause qui était en vigueur dans cette pro-
vince depuis plusieurs années,. et qui statu-
ait qu'aucun employé nommé à une
charge en vertu de cet acte ne pouvait ache-
ter ou être ou devenir le propriétaire de ou
posséder des intérêts dans des terres de la
Couronne ou des terrains miniers, et tous
tels achats ou intérêts seraient nuls ; et si
un employé violait les termes de cette
clause, il devait perdre sa position et serait
passible d'une amende de $400, recouvra-
ble sur poursuite prise par n'importe quelle
personne. Voilà la teneur du statut de la
province de l'Ontario, une province qui a à
s'occuper de règlements et de droits mi-
niers depuis (le longues années. L'honora-
ble ministre ne s'occupa ni de la loi du par-
lement du Canada, ni de celle de l'Ontarlo.
et envoya un certain nombre des employés
de son département dans ce territoire avec
plein pouvoir de choisir des claims.

Maintenant, si l'honorable ministre avait
été disposé à faire son devoir, il aurait pu
étudier la législation de la province de la
Nouvelle-Ecosse, qui est une des provinces
du Canada qui la première a adopté des lois
minières et a possédé des claims exploités
avec succès. S'il avait regardé la législation
de vette province, il aurait trouvé le para-
graphe suivant dans le statut de 1893. chap.
2 art. 14. statut que j'ai pour ainsi dire fait
adopter moi-même

Une fois que cette loi aura été adoptée, au-
cune personne occupant la position de secrétaire
provincial, de procureur général, de commis-
sairo des travaux publics, et des mines, ou tout
autr3 position ou emploi dans le gouvernement
provincial, ou dans aucun des départements qui
en dépendent, et dont les devoirs s'accomplissent
ordinairement dans le bâtiment situé à Halifax
et connu sous le nom de bâtiment provincial, ne
pourra, tant qu'il occupera telle position ou em-
ploi, directement ou indirectement, s'adresser au
département des mines d'or pour obtenir aucune
licence ou permis de mine; ou agir comme agent
pour aucune autre personne dans la rédaction ou
l'obtention d'aucune telle application.

Et la peine imposée pour la violation de
ce statut est une amende de $400 et la perte
de la position. Je crois donc que dans de
telles circonstances, les honorables membres
de cette Chambre admettront comme moi
que c'était une conduite bien extraordinaire
<le la part de l'honorable ministre que d'en-
voyer ce personnel d'employés au Yukon, en
leur donnant pleine liberté et le pouvoir de
se choisir des claims, en faisant concurrence
aux autres personnes pour qui elles ad-
ministraient les lois du Canada, et sans
s'occuper des devoirs que leur imposait leur
titre d'employés. En voilà assez sur ce su-
jet,-je serai peut-être obligé d'y revenir un
peu plus tard : mais, comme je l'ai déjà dit,
je vais m'efforcer d'être aussi bref que pos-
sible.

L'honorable député de Pictou a ensuite
établi qui cette enquête aurait dû etre faite
imumédiatement sur toutes les accusations
qui étaient cornues non seulement dans tout
le pays, mais dans les deux continents, de-

M. BORDEN (Halifax).

puis des mois. L'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton) prétend dans son discours
que son département a agi avec beaucoup
de perspicacité, de diligence, de promptitude
et (le soins. L'honorable ministre a admis
lui-même que des accusations avaient été
Portées avant le 15 de juin 1898, parce que
c'est à cette date (lue, (lit-il, il avait fixé le
départ de M. Ogilvie pour le Yukon ; et il a
aussi déclaré qu'avant ce jour-là, il était à
sa connaissance que des accusations avaient
été portées contre Wade et McGregor. Ce-
pendant, jusqu'au 1er jour de février 1899,
personne n'avait été nommé pour faire une
enquête sur ces accusations. Voilà la véri-
table position de l'honorable ministre relati-
vement aux délais. Quelle réponse donne-t-
ii à cela ? Il nous dit qu'après le départ de
M. Ogilvie pour le Yukon, il lui envoya un
télégramme qu'il nous a lu et dont voici un
résumé : " Vous pouvez faire comme bon
vous semblera. " Je demande maintenant à
'importe quel avocat siégeant dans cette

Chambre de mue dire quels étaient les pou-
voirs de M. Ogilvie comme commissaire en-
quèteur sur réception d'un télégramme lui
annonçant de faire comme bon lui semble-
rait. L'honorable ministre prétend-il que ce
télégramme donnait à M. Ogilvie le pouvoir
d'assigner un seul témoin, ou d'administrer
le serment à un seul témoin ?

Prétend-il que ce télégramme lui permet-
tait de faire toutes les enquêtes qu'il croi-
rait nécessaires ? Tout ce que M. Ogilvie
pouvait faire, eu vertu d'un pareil télégram-
me, était de s'acquitter de la mission que
n'importe qui pouvait faire, c'est-à-dire cher-
cher ù obtenir tous les renseignements pos-
sibles en se rendant au Yukon et faire rap-
port à l'honorable ministre de l'Intérieur.
Les honorables membres de la droite ne
prenaient pas tant de temps que cela quand
il s'agissait (le nommer une commission des-
tinée à dépouiller de sa position un, employé
tory. L'honorable ministre prétend que l'on
ne réunit pas le conseil en une minute. Etait-
il obligé d'attendre du mois de juillet au
mois de février pour convoquer cette réunion
du conseil ? Quand il s'agissait d'autres
questions, il ne fallait pas tant de temps que
cela pour le réunir, mais il paraîtrait que
pour cette affaire la chose a été irapossible
au 15 juillet 1898, au mois de février 1899.
Je dis, M. l'Orateur, que dans les circons-
tances, alors que ces accusations faisaient le
tour des. deux continents, alors que l'on en
parlait dans tout le Canada, alors que les
journaux libéraux comme les journaux torys,
mentionnaient ces accusations, je dis que les
délais apportés dans cette affaire par l'hono-
rable ministre étaient criminels et scanda-
leux. Cette conduite était même injuste à
l'égard des employés eux-mêmes, parce que
nous n'avons jamais prétendu que tous ces
employés s'étaient rendus coupables d'actes
répréhensibles ; mais, on a permis que ces
accusations occupent l'attention publique
durant des mois sans faire d'enquête, et des
Innocents ont eu à supporter le poids d'ac-
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cusations d'actes dont ils ne s'étaient pas
rendus coupables, et qui auraient dû tomber
sur les véritables coupables. Par consé-
quent, en justice pour le pays, en justice
pour les employés, en justice pour le gou-
vernement dont l'honorable -ministre fait
partie, et en justice pour lui-même, je dis
que ces longs mois de retard ont été un véri-
table scandale.

L'honorable député de Pictou a ensuite pré-
tendu qu'aucune enquête sérieuse n'avait
été ordonnée ou faite jusqu'à aujourd'hui
sur ces accusations. Et quelle est l'enquête
qui a été ordonnée et tenue jusqu'ici ? Une
enquête a été tenue par M. Ogilvie en vertu
de lettres-patentes, ou d'une commission qui
lui ont été accordées à cette fin, et expédiées
au Yukon. L'honorable ministre nous a
parlé de l'habileté de quelques-uns des em-
ployés au Yukon, et Il a spécialement men-
tionné M. F. C. Wade, son fidèle Achate et
son compagnon politique dans la province du
Manitoba. Personne de ce côté-ci de la
Chambre n'a discuté l'habileté de M. F. C.
Wade, comme avocat. Mais lorsque ces ac-
cusations ont été portées contre M. F. C.
Wade, et lorsque l'honorable ministre con-
nait son habileté et ses talents, croit-il que
le pays va se laisser tromper par l'enquête
qu'il se propose de faire sur la conduite de
cet employé ? Il a envoyé une commission à
M. Ogilvie, et ce dernier, pour se conformer
à ses instructions, fait afficher à différents
endroits dans le district du Yukon, des avis
demandant aux mineurs de venir rendre té-
moignage. Or l'honorable ministre croit-il
que M. F. C. Wade va se laisser prendre par
une enquête comme celle-là, s'il s'est réelle-
ment rendu coupable de malversations au
Yukon ?

Il y a un vieux dicton qui conseille de pren-
dre les oiseaux avec du sel. Mais je ne crois
pas que M. Wade puisse être pris par M.
Ogilvie dans ces conditions. Si un mineur
veut porter une accusation contre M. Wade
et demander une enquête sur ce point, il est
obligé de se présenter seul devant le com-
inissaire ou s'il veut retenir les services d'un
avocat, il est obligé de le payer de ses pro-
pres deniers. Ces mineurs devaient se pré-
senter l'un après l'autre ; et toute enquête
ainsi faite ne pouvait avoir aucun résultat
pratique. Maintenant, devant qui cette en-
quête est-elle tenue ? Devant M. Ogilvie, un
honme qui ne possède aucune expérience
légale et n'est pas habitué à ce genre d'af-
faires. Personne de ce côté-ci de la.Cham-
hire n'a jamais attaqué l'honnêteté et l'inté-
grité de M. Ogilvie. Nous l'avons même fé-
lieité de ce qu'il a fait auu Yukon dans le
passé. L'honorable ministre a hier employé
quinze à vingt minutes à défendre M. Ogil-
vie d'accusations qui n'ont jamais été por-
tées contre lui.

Voici. M. l'Orateur, ce que j'ai à dire re-
lativement A M. Ogilvie. Ses capacités exé-
cutives comme administrateur dans le dis-
trict du Yukon restent encore A prouver, mais
j'espère qu'il va réussir à régler l'état de

choses existant dans cette région. Jusqu'à
présent il n'a pas prouvé qu'il était à la hau-
teur de la responsabilité que l''honorab!e mi-
nistre a placée sur ses épaules.

Un homme sans expérience légale, un
homme privé des conseils d'un avocat, si ce
n'est lo-squ'il peut obtenir de temps A au-
tre l'assistance de M. Clement, reçoit Ins-
truction de se rendre dans cette partie du
pays et de faire une enquête sur ces accu-
sations, sans avoir aucun agent secret à
son service, et sans pouvoir prendre les
moyens nécessaires pour arriver à connaître
la vérité. Cette enquête que l'honorable mi-
nistre a voulu faire sur les actes de ces em-
ployés subordonnés, est une enquête qui ne
mérite pas même ce nom. A part cela que
constatons-nous ? Nous constatons que l'on
veut faire une enquête sur la conduite d'un
ami intime et d'un confident du ministre de
l'Intérieur par le serviteur et l'employé de ce
même ministre. Non seulement cela, mais
cette enquête doit être faite par un homme
qui, je crois, est parent de l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur. L'honorable ministre
croit-Il que dans de telles circonstances M. F.
C. Wade a jamais éprouvé beaucoup de
crainte que l'on ne réussisse par ce moyen à
découvrir les malversations qu'il peut avoir
commises ? Croit-il que cette enquête a eu
pour effet d'effrayer M. F. C. Wade ? Pour
vous faire voir, M. l'Orateur, comment M. F.
C. Wade prend la chose, il a été écrit dans
un journal rédigé par un honorable député
qui siège en arrière du ministre de l'Inté-
rieur, que encore dans le mois de novembre
dernier, M. F. C. Wade était dans la pro-
vince du Manitoba, écrivant des articles de
fond élogieux à l'adresse du ministre de
l'Intérieur, exemple frappant de la manière
dont les employés du gouvernement actuel
évitent de se conduire en partisans politiques
agressifs. Cela suffit pour donner à la Cham-
bre une idée de la frayeur qu'inspire à M. F.
C. Wade, l'enquête qui peut être faite devant
M. Ogilvie.

Je n'aurais peut-être pas besoin. M. 'Ora-
teur, de m'étendre plus longuement sur ces
questions, mais je crois qu'il est de mon de-
voir de faire allusion jusqu'à un certain point
aux accusations qui ont été portées, et à la
preuve qui a été faite à l'appui de ces accu-
sations, telles qu'indiquées dans le discours
de l'honorable député de Pictou. Mais avant
d'attaquer ces questions, je ferai remarquer
à l'honorable ministre que les accusations
portées par l'honorable député de Pictou
n'ont pas été traitées aussi à la légère par
certains organes du gouvernement, qu'elles
semblent l'être par l'honorable ministre et
par certains députés qui siègent derrière lui.
Voici ce que l'on ui dans un article de ré-
daction publié dans le "Globe" du premier
avril:

Il-
C'est-à-dire l'honorable député de Plctou.
Il peut, Il est vrai, établir une distinction entre

la position de M. Ogilvie comme commissaire et
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sa position comme enquêteur, mais personne
ne constatera qu'une enquête faite par un homme
droit qui est reconnu comme ayant une connais-
sance parfaite du pays et des mines, pourrait
être extrêmement utile. Nous ne disons pas
qu'une rnquête d'une autre nature ne serait pas
nécessaire.

L'organe de l'honorable ministre reconnaît
que l'enquête qui se poursuit actuellement,
n'est pas celle (lue cette Chambre et le pays
demandent, et il ajoute :

Le gouvernement a déjà, sans que la chose soit
demandée par le parlement, et sans exiger d'ac-
cusations spéciales, ordcnné 'une enquête qui
devra être faite par un employé dont l'intégrité
est proverbiale. Mais nous ne prétendons pas
que la chose doit en rester là. Le travail de M.
Ogilvie va être d'un grand secours, mais nous
croyons que si des erreurs sont commises, il vaut
mieux que ce soit par suite d'une enquête plutôt
trop volumineuse que pas assez.

.le ferai remarquer que l'honorable minis-
tre de l'intérieur a déjà déclaré que la tâche
d'organiser le district du Yukon était une
tâche excessivement difliclie, ou quelque
chose dans ce sens-là ; cependant. il s'attend
que M. Ogilvie puisse. sans aucune expéri-
enee dans ce genre d'organisation, n'ayant
pas d'autre expérience que celle d'un ar-
penteur. entreprenne ce travail herculéen et
s'occupe en même temps de toutes ces ac-
cusations qui ont été répandues dans tout le
pays. L'honorable ministre ne croit-il pas
que c'est li trop demander â M. Ogilvie ? Si
la tâche d'orgamniser et d'administrer le Yukon
est pour ainsi dire herculéenne, comment
peut-il s'attendre que M. Ogilvie puisse trou-
ver le temps nécessaire pour faire une en-
quête minutieuse et satisfaisante de ces ac-
cusations ? Est-il surprenant après cela que
l'organe de l'honorable ministre ait déclaré
qu'une autre enquête sera nécessaire ct que
l'iffaire ne pourra pas en rester là ?

Il est bien évident que la manière dont ce
territoire a été administré par ce départe-
muent est unique en son genre. Je n'admets
pas que l'on a vu se diriger vers cette région
le plus fort courant de population qui se soit
jamais vu dans un district minier. La
course à l'or s'est fait sentir avec autant
de force dans la province de la Colombie
Anglaise lors de la découverte des mines
qui s'y trouvent. Je sais, et la chose a été
avancée dans cette Chambre sans être con-
tredite, que l'on n'a jamais vu à cette époque
alors que cette partie du pays était admi-
nistrée directement par le gouvernement lin-
périal, de tels scandales et de telles accusa-
tions. L'honorable ministre semble croire
qu'il est impossible d'administrer ce district
et d'éviter les accusations et les scandales
qui ont eu lieu. Je voudrais bien savoir
pourquoi l'on ne pourrait pas faire au Yukon
ce qui a lieu dans la Colombie Anglaise et
suivre l'exe'mple qui nous a été donné ?

Les conditions étaient toutes spéciales
dans ce district du Yukon. Nous savons que
dans les colonies de l'empire, parmi des peu-
ples étrangers, et barbares, n'ayant qu'une
bien faible idée de ce qui est juste et de ce

M. BORDEN (Halifax).

qui ne l'est pas, la loi anglaise et le gouver-
nement anglais ont été reconnus dans le
passé comme le type de gouvernement le
plus parfait qui ait jamais existé. Nous sa-
vons tous que la justice anglaise et l'admi-
nistration anglaise sont proverbiales parmi
le peuple silencieux et morose dont parle
Kipling. Nous savons que les découvertes
d'or au Yukon avnient eu pour effet de faire
diriger l'attention de l'administration de la
loi dans ce district et que, par conséquent,
il était du devoir de l'honorable ministre de
faire tout ce qui était en son pouvoir pour
maintemir l. bonne réputation de notre pays
sous ce rapport. Quels ont été les résultats
de sa conduite ? L'honorable ministre les
connaît ; et le pays tout entier les connaît.
Cela a eu pour effet de faire connaître le
pays,. quant à ce qui concerne le Yukon.
iais cette annonce qui a été publiée au Ca-
niada, dans les Etats-Unis et en Angleterre,
sera une tache éternelle -pour notre pays.
Mais je prétnds, M. l'Orateur, (lue cela
n'était pas nécessaire et que, pour les rai-
sons que j'ai déjà énumérées, l'honora'ble
ministre aurait pu administrer ce district
avec des résultats différents, et sur des prin-
cipes différents.

Quelles sont les accusations (lui ont été
portées par l'honorable député de Pictou re-
lativement à ce qui a eu lieu dans le dis-
trict du Yukon ? Ces accusations peuvent
se résumer comme suit :

1. Qu'i)n système reconnu de corruption est
devenu nécessaire parmi les employés du gouver-
nement par suite de l'impossibilité dans laquelle
on se trouve de leur faire accomplir leurs devoirs.

2. Qu'il est d'usage journalier parmi les em-
ployés publics de faire du chantage au détriment
des personnes qui demandent à faire enregistrer
leurs claims.

3. Qu'un usage injuste et frauduleux a été fait
par les officiers de renseignements acquis dans
l'exercice de leurs devoirs.

4. Que le conseiller du commissaire des mines
d'or a accepté des honoraires de personnes récla-
mant des claims devant le commissaire.

5. Que l'agent des terres fédérales a accepté
des honoraires pour faire obtenir des terrains
accordés par lui-même, et s'est servi de la police
pour déposséder ceux qui s'étaient établis les
premiers sur ces terrains.

6. Que l'agent des terres fédérales, ainsi que
d'autres employés, étaient Intéressés dans l'oc-
troi des lots riverains.

7. Que le district a été sans nécessité laissé
dans un état d'insalubrité.

8. Que le service postal est défectueux.
9. Qu'il y a eu abus des permis accordés pour

vente des boissons enivrantes.

L'honorable ministre a essayé de traiter
quelques-unes de ces questions, et il nous a
(lit l'autre soir que la preuve que nous
avions faite n'était pas complète, et que
l'honorable député de Pictou n'avait pas
porté d'accusations bien catégoriques. Si
la Chambre veut bien me le permettre, je
vais citer quelques-unes de ces accusations
et la preuve que l'on a faite à l'appui. Nous
avons des accusations bien définies et bien
eatégoriques. En voici quelques-unes :
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1. La location malhonnête par contrat privé
d'un emplacement riverain à Morrison et Mac-
donald, sans tenir compte des droits des " squat-
ters ". et en réalisant un profit annuel de $80,000
à $90,0000.

2. L'accusation portée contre M. F. C. Wade et
autres employés du gouvernement d'être Inté-
ressés dans cet octroi.

3. Les sommes considérables payées à M. Wade
pour l'obtention de ce bail par les locataires.

4. Les honoraires payés à M. Wade par les per-
sonnes ayant des réclamations pour claims con-
testés devant le commissaire des mines d'or, dont
il est le conseiller.

5. Le cas des mineurs William Huslig, Arthur
Brown et John Statton.

6. Le cas du Dr Leblanc.

L'honorable ministre de l'Intérieur a es-
sayé de traiter cette dernière question en
disant que le Dr Leblanc était passé à son
bureau et lui avait écrit lui demandant s'il
désirait lui parler. L'honorable ministre
nous dit qu'il fit demander au Dr Leblanc
s'il avait affaire à lui, et il ajoute que le Dr
Leblinc s'est retiré après cela.

Cette affaire me paraît un peu étrange,
et elle me rappelle quelque peu le malen-
tendu qui a existé l'année dernière entre
l'honorable ministre (M. Sifton) et M. Ha-
miiilton-Smith. Il semble pour le moins ex-
traordinaire que le Dr Leblanc prenne la
peine de venir à Ottawa, de se rendre au
bureau de l'honorable ministre et de s'en
retourner sans l'avoir rencontré. Toutefois.
nous sommes sur ce point obligés de nous
vn tenir à la déclaration de l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur. Il y a à part cela l'af-
faire du capitaine Caddell, le cas de
Madame Dubois, le cas des mineurs (e
bonne foi sur la crique Dominion, le cas de
Nellie Cashman, le cas de Lucile Elliott vs
Ai ndrew Donnelley, dont l'honorable ministre
(M. Sifton) a parlé hier soir; le cas des
deux Suédois qui ont demandé la permission
de placer une estacade provisoire sur la ri-
vière Klondike, dont il ne s'est pas' occupé,
de même que le cas du mineur Talmadge.

.Te ne veux pas abuser de l'attention des
honorables membres de cette Chambre en
répétant toutes ces accusations ; elles sont
(+rites en toutes lettres dans les "Débats ",
telles qu'elles ont été portées par l'honora-
ble député de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper). Mais j'appelleral l'attention de
l'honorable ministre de l'Intérieur sur les
lorsonnes par qui ces accusations ont été
portées, et je vous demande, M. l'Orateur,a insi qu'aux honorables membres de cette
Chambre, si elles ne sont pas appuyées par
des5 preuves suffisantes pour avoir justifié
re enquête depuis longtemps. Elles ont

l'abord été faites par treize personnes choi-
sies à une grande assemblée et chargées de
représenter les mineurs ; leurs noms sont
connus et ils se trouvent (Jans la requête
Présentée au gouvernement dans le mois

'août dernier. Mon honorable ami le dé-
lmté de Glengarry (M. McLennan) me dit
que ces treize personnes avalent été choi-
sies à une assemblée de près de 10,000 per-

sonnes. 'Ces accusations sont décrites au
long et distinctement dans cette requéte ;
malgré cela l'honorable ministre de l'intéri-
eur a attendu du mois d'août au mois de
février de cette année, avant d'autoriser M.
Ogilvie à faire une enquête sur ces accusa-
tions.

Plus que cela, M. l'Orateur, je dirai main-
tenant de peur que je ne l'oublie, que lors-
que l'honorable ministre (M. Sifton) a en-
voyé cette commission, il a restreint l'en-
quête de M. Ogilvie, ainsi que je l'ai appris,
aux accusations portées avant le 25 août
;.898. C'est un état de choses assez extraor-
dinaire. L'honorable ministre (M. Sifton)
sait, et la Chambre sait que cette popula-
tion de mineurs n'est pas fixe, que ces hom-
mes qui étaient là au mois d'août et avant
le mois d'août 1898 ont peut-être été disper-
sés dans le Canada et dans les Etats-Unis.
ou en Australie ou dans d'autres pays, et
cependant, au lieu d'envoyer cette commis-
sion et de l'autoriser à examiner toutes les
accusations passées, présentes ou futures,
l'honorable ministre (M.Sifton) lui a donné
de telles instructions que M. Ogilvie, con-
seillé par M. Clement, a décidé qu'il n'avait
aucun pouvoir quelconque d'examiner les
accusations portées après cette date ; puis
il a exprimé sa surprise et son regret de
voir que sa commission avait été restreinte
de cette façon.

Le correspondant du " Times " de Lon-
dres a aussi porté des accusations dans les
termes les plus précis. Ce correspondant,
il est vrai, n'a donné ni noms. ni dates ;
mais en ce qui concerne les accusations,
en ce qui concerne la nature des accusa-
tions, dans les mois d'août et de septembre
derniers,-le " Timës " de Londres, dans les
colonnes réservées à ses correspondants,
comme dans celles où il publie ses articles
de fond, a donné les détails de ces accusa-
tions.

Le témoin suivant dont nous pouvons par-
ler et dont le témoignage est cité dans le
discours de l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper) est M. M. E. C.
Woodford, que je n'ai pas entendu accuser
d'injustice ou d'incompétence par le ministre
de l'Intérieur. Puis viennent le capitaine
Caddell, le Dr. Leblanc et M. C. M. Wood-
worth, au sujet duquel l'honorable ministre
(M. Sifton) a produit un télégramme. Il a
lu à la Chambre un télégramme relatif A M.
Woodworth. puis il dit que le télégramme
reçu en réponse au premier a été envoyé
afin qu'il fût lu dans la Chambre. S'il en
est ainsi, Il n'y a rien dans le télégramme
envoyé et que l'honorable ministre a lu qui
Indique cela ; mais qu'il ait été envoyé ou
non, j'ose croire qu'il faudra que l'honorable
ministre (M. Sifton) produise quelque autre
chose qu'un télégramme de cette nattire
avant de pouvoir détruire l'effet des accusa-
tions portées par ces témoins. Ensuite,
nous avons l'énoncé de M. McCook, consul
des Etats-Unis, et de M. Dunham, agent des
Etats-Unis, et les énoncés faits par sir
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Charles Hibbert Tupper et basés sur les L'honorable ministre (M. Sifton) a cousacré
déclarations de quatre gentlemen, dont une bonne partie de son temps à défendre M.
il n'a pas donné les noms à la Chambre, il Fawcett contre de prétendues accusations de
est vrai, mais dont il a lu les énoncés, qui malhonnêteté. Toutes les déclarations lues
sont de la nature la plus préjudiciable, en par l'honorable député de Pictou (sir Charles
ce qui se rattache à l'administration du Yu- Hibbert Tupper), à l'exception d'une, ont
kon. établi que M. Fawcett était faible et non pas

On a dit que l'on ne devait pas tenir malhonnête. On s'est plaint de ce qu'il n'a
compte des énoncés de mon honorable ami, pas été capable de résister aux hommes ha-
le député de Pictou (sir Charles Hibbert biles que le ministre de l'Intérieur a envoyés
Tupper) parce qu'il n'avait pas fait con- dans cette région.
naître les noms des témoins, mais j'ose Ce témoin continue ainsi:
croire que l'honorable député de Pictou a Prenez l'affaire de la crique Dominion. Le
expliqué sa position d'une mauière satis- premier homme qui découvre de l'or sur une
faisante sous ce rapport. et j'ose croire aussi crique marque sa découverte par des jalons, et
que sa parole, donnée en cette Chambre. en cela est appelé une "découverte ", et il obtient
sa qualité de député, devrait avoir quelque 500 pieds, et quand des clains sont jalonnés en-
importance. Des membres de cette Cham- suite, ils sont numérotés 1, 2 et 3 en amont ouen aval de la deouverte, selon le cas. Pour une
bre, nous le savons, ont fait des represen- raison ou pour une autre, il y avait deux daims
tations à des ministres reiativement à1 la de - découverte" sur la crique Dominion. En
conduite de certains fonctionnaires dans conséquence, Fawcett a tout confondu, et il a
cette région. Nous savons que des mem- fallu en nommer un "nouvelle découverte", et
bres du cabinet ont déclaré que le pro-lautre "ancienne découverte". Alors, unhomme du nom de Donnelley, qui avait exploitégramme du gouvernement était ceci : Que un daim pendant trois mois, s'est rendu au bu-
si quelque énoncé de cette nature était fait reau dans le but de le faire enregistrer et a
au gouvernement par un membre du parle-auguenmntpruebr upre constaté aue Luchla Elllott avait fait enregistrer
ment, le gouvernement agirait en consé- le même daim le jour précédent. Faweett dé-
quence. et destituerait l'employé accusé sans cida qu'il ne pouvait pas prendre connaissance
lui donner le privilège de répondre. SI, du daim de Donnelley, vu que Lucha Elliott

M. 'Orteu, l paoled'u mebredu ar-l'avait déjà fait enregistrer. Cela créa beau-M. l'Orateur, la parole d'un membre du par-copdménttenetacttfral
lement est utile dans une matière de ce genre, crue ee mit t, eu nouel exaen
j'ose crolre qu'elle est aussi utile et doit être Vers la première smalne de juillet, l'on a afché
considerée lorsqu'un membre du parlement sur la porte du commissaire des mines d'or un
se lève et fait la déclaration que l'honorable Pavis disant que le 10 juillet, la crique Dominion
député de Pýictou (sîr Charles Hibbert Tup- serait ouverte aux prospecteurs pour le c;hoix
per) a faite. des daims, et ceux qui désirent choisir des

J'ai quelque chose ajouter aux énoncés, caims doivent obtenir un permis au bureau du
commissaire des mines d'or, et doivent exploiter

reltif à 'aminstrtio d Yuon, jele dlaim. pendant 16 jours et trouver des traces
demanderai à la Chambre de vouloir bien d'or raisonnables avant que le daim soit enre-
écouter la, lecture de deux rapports qui ontgistré. Vous ne pourriez pas obtenir de permis
été envoyés depuis que l'honorable député avant cela, et eh vous n'aviez pas de permis, Il
de Pictou a quitté Ottawa, et qui ont été i vous serait Impossible de Jalonner 'iu claim.
redus par d'autres membres de cette Cham- Les mineurs ont objecté à la chose. Les règle-

ments portent qu'en payant $10, vous êtes unbre. Le rapport que Je me propose main- mineur libre et pouvez Jalonner un .aim partout.
tenant de lire a été fait par un homme dont Dans l'intervalle. M. Wade, M. Craig et M. Boul-
le nom sera donné, et il viendra rendre té- 'ton commencèrent à colporter ces permis d'a-
moignage lorsque le gouvernement ordon- 1 vance pour $100 ou $50, et empochrent l'argent.
nera une enquête dans cette affaire. Il Le 7, Wade parla à Fawcett et dit qu'ils avaient
dit :commis une erreur, et convoqua une assemblée

pour discuter la question. A cette assemblée
Nous devons avoir une enquête parfaite dev mêe classistèrent le major calsh, Wade, Fawcett et

un juge, et des témins qui doivent être interrogés Ideux ou t rois autres, et, après avoir discuté le
par un avocat qui comprend parfaitement la! sujet pendîant quelque temps, il-, arrivèrent à la
cause. Il y a une foule d'hommes qui ne se conclusion que la chose était contraire aux règle-
présenteront pas volontairement pour rendre té- ments miniers, et qu'ils devraient révoquer

moigage mai s'ls cmpaaissnt labarre, l'ordre ,en conséquence, le 1 *0, il fùt loisible à

moigagemaiss'il comaraisentàla tou le'l mnde deuvae pas prendre deonnaisance

ils diront la vérité. Si je suis assigné à com-tulemnednepsrnreeprist
quoi que c e fùt. Dans l'intervalle, Lucila Elliott

paraîtreaje n'iraiapasemeeparjurer.CVoyezrobtintuu

conduite de Wade. Il représentait le ministère e ermis, et quelques-uns des mineurs
public, était directeur de l'enregistrement, agent, l'enivrèrent et lui enlevèrent son permis. Alors,
et Dieu sait ce qu'il n'était pas il est aujour- on se demanda qui avait accordé ce permis. Il
d'hui parti. La santé de McGregor laissait était signé par Fawcett, qui dit qu'Il avait été
désirer, et Il est parti. McGregor était inspec- accordé sur l'ordre du major Walsh. Ce der-
teur des m àes. Il y avait Norwoou, percepteur nier dit que Fawcett mentait, mais Fawett dit
des redevanceseo il admet avoir faita nantr que c'était sur l'ordre verbal de dpalsh.
qu'il a pu effrayer et pressurer, et en avoir laissé
partir d'autres qui n'ont jamais payé. Puis
McFarlane, aide-inspecteur des bois, est parti ;
de fait, ils sont tous partis. De fait, Wade était
là pour Wade, Craig pour Craig, Boulton pour
Boulton. Ces hommes étaient tous sous Wade
et Fawcett.

M. BORDEN (Halifax).

Voilà pour ce qui a trait à ce témoignage.
Puis, il y a un autre point. Ce témoin dit

que les soldats étaient tout-à-fait Inutiles.
Il dit:

Le capitaine Starnes écrivit au gouvernement,
signalant la différence qui existait entre la
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police à cheval et les soldats. La police peut «on honorable ami, le député de la ville
prendre un homme sans mandat ou sans ordre de Victoria (M. Prior) s'est beaucoup iutéres-
quelconque, mais les soldats ne peuvent rien sé aux affaires relatives au district du
faire à moins de faire les sommations légales. Yukoa, et il m'a présenté deux hommes afin
Ces soldats furent envoyés par la .route de la
Stikine, et ils passèrent, avec la compagnie de
la Baie d'Hudson, un contrat en vertu duquel Semple, quI sont aujourd'hui à Ottawa. Ils
cette compagnie devait transporter leurs appro- sont ici en ce qui touche & l'administration
visionnements depuis Glenora jusqu'au lac Tes- des affaires du district du Yukon, et à la de-
lin, moyennant 40 cents par livre, tandis qu'ils mande de mon honorable ami, qui savait que
auraient pu les faire transporter par le deflé de j'avais contume, en ma qualité d'avocat, de
White pour 7 cents la livre. 150 des soldats prendre des témoignages de cette nature, et
sont aujourd'hui à Tagish, où il y a environ 20
pauvres misérables sauvages et un blanc. Les
autres 50 sont partis pour Dawson. Cela coû- ment que lui, jai entendu, en sa présence, une
tera au gouvernement au moins $300,000. Les déclaration de ces hommes, dont les noms sont
mineurs oblectent à ce que l'on ait des soldats. connus et qui disent que ce qu'ils me dé-
En règle générale, les mineurs sont des hommet clarent, ils l'ont déjà dit dans les journaux
très indépendants. Ils n'ont rien à dire contre de la ville de Dawson. Leur déclaration
les policemen, mais ils objectent à ce qu'il y ait faite, je leur en fis la lecture en présence de
des soldats. Ils disent qu'au lieu de dépenser l'honorable député de Victoria. Chaque fois
cet argent pour les soldats, le gouvernement de-
vrait améliorer le chemin qui relie Dawson aux qu'ils suggéraient quelque changement, ou
criques Bonanza, Eldorado et autres. Aujour- chaque fois qu'ils n'étalent pas certains et
d'hui, ce n'est qu'un marais. Qu'il fasse aussi précis, J'ai corrigé leur témoignage; et cha-
quelque chose pour améliorer la navigation dans que fois qu'il y avait un doute quelconque,
les rivières. On devrait faire quelque chose aux j'ai donné le bénéf du dout ux adminis.
rapides du Cheval-Blanc, des Cinq-Doigts (Five trateurs du xulion. J'ai entendu le t6mol-Fing-.?rsY), Rink et de la rivière des Trente-Mlles. e de eti hm mm s nme h'otesrai

Puis il dit: celui d'un témoin devant un tribunal. J'ai
Le Dr Leblanc est un homme honorable. Il esayé d'avoir d'eux un témoignage fidèle et

pourrait vous donner des renseignements. Il a impartial, et je vals vous lire ce qu'ils m'ont
un associé nommé Metcalfe. Ils possèdent quel- dit en présence de l'honorable député de Vic-
ques claims, et le Dr Leblanc voulait un extrait toria :
du titre, car il se rendait à Londres pour vendre L'administration du bureau du commissaire
ces claims. Il alla au bureau pour avoir ces des mines d'or a été notoirement corrompue de-
extraits, mais il lui fut impossible de les avoir ;-vs mins réaiétésnotDaremn c omu de-
puis il vint à moi et me dit : " Vous connaissez tas que nous résidons à Dawson. Nous habi-
ces gens ; je désire partir par le prochain ba- tons cet endrcit depuis le 10 juin 1898. Nous
teau ; pouvez-vous me procurer ces extraits ? naeeporrIons croire qu'il fûpt possible que M.
L'honoraire est de $2.50, et j'ai sept claims, soit Fawettignoràt ce qui se passait. Il y avait$1750 " ? Il répondit : " Donnez-leur ce qu'ils là ordinairement, peut-être trois ou quatre cents$emiandent." Sonai' a à l p e qu'rle hommes devant ce bureau attendant pour l'enre-denanent11Son amil alla à la porte latéral e, gistrement de leurs dlaims. Ils attendaient desvit Boulton et lui dit : " Je vous donne $40gstentdlurcam.Isatnaetds
pour ces extraits ", et il les prépara tout de jours devant le bureau, quelquefois jusqu'à dix
suite. Et le docteur partit par le bateau. $17.50 jours. Pendant que les hommes allaient prendre
lurent pour le gouvernement, et $22.50 pour leurs repas, et la nuit et le dimanche, leurs
Boulton. places étaient retenues par des contre-marques

Supposons que vous arriviez à Dawson et données par un policeman. Cette contre-marque
que vous désiriez jalonner un laim. Vous re- permettait à un homme de reprendre sa place à
montez la crique et vous trouverez des poteaux son retour. Le bureau avait deux portes laté-mommez dan cun cetièousrouarez ous p x -rales, l'une portant le mot " Particulière ", etcomme dans un climetre-quatre ou cinq po- l'autre les mots " Entrée interdite ". On pou-ceaux sur chaque uaim-et vous ne savez Pas nvait entrer par la porte "particulière" en pay-ce qui est pris et ce qui ne l'est pas, mais un ant $5 ou $10, et pour avoir accès à la porte sur
itere d iair vom s ir ae " iun am i au u laquelle étaient écrits les m ots " Entrée inter-rean du commissaire des mines d'or je vals dite ", l'on donnait $15 et plus.obtenir, moyennant $25, un plan de ce qui est Vingt-cinq dollars étaient ce que l'on payaitJalonné et de ce qui ne l'est pas." Alors vous ordinairement pour cette porte. Les hommesPouvez aller, les yeux fermés, ealonner votre qui obtenaient la permission d'entrer au moyencaim et le faire enrgistrer sans embarras. Les de ce système de corruption, faisaient enregistrerfonctionnaires du bureau du commissaire des leurs claims avant ceux qui se tenaient devantmines d'or savent si un naim est bon ou non. la porte principale. La porte de $25 était celleS'ils entendent parler d'un bon daim, et qu'ils que l'on payait le plus cher, car c'était là queenaendent dire qu'il y a prés de là un bon mor- se faisaient le plus rapidement Ce-ceau e terrain non jalonné, Ils diront : i Met- lui dont le caim était inscrit le premier avait sontez-mioi de moitié avec vous, et je -vous Indique- titre enregistré.

ri un bon claim ". Ou, s'il ne sait pas grand'-chose , il dira : " Donnez-moi $15, $20 ou $25, On verra ce que cela veut dire. L'honorableet je vous dirai où il y a un claim vacant ". ministre de- l'Intérieur nous a dit que quel-Cet argent, naturellement, va dans la poche du ques-uns de ces mineurs ont négligé le jalon-commis. On donne plus d'argent à la porte nement, et en même temps il nous a dit qu'ilslatérale qu'à la porte principale. L'ennui vient observaient très bien la 101 parce qu'ilsde Ce que les hommes sont mal rémunérés, payaient ce droit régalien sans hésiter.Cquette déclaration est faite par un homme D'après sa propre déclaration, cepeniant, ilsqui 1 donné son nom, qui dit qu'il consent à ont parfois négligé de faire le jalonnement.rend'e témoignage, et qui se présentera s'il Supposons que deux hommes' aient jalonnéY a une enquête. le même terrain; l'un attend pendant quatre
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ou cinq jours, et c'est celui qui a réellement
jalonné le premier lot et qui s'est rendu au
bureau le premier. Il ignore s'il existe des
portes latérales, ou s'il ne l'ignore pas, il n'a
pas d'argent à donner pour entrer par là.
Mais l'homme qui a jalonné après lui con-
naît la porte latérale et entre, fait inscrire
son claii et obtient le titre enregistré, lais-
sant l'autre homme, s il possède le titre légi-

d'août derniers, et cependant, l'honorable mi-
nistre a le courage-je n'emploierai pas de
termes plus énergiques-de se lever en cette
Chambre et de nous dire que l'administra-
tion de son ministère a été marquee par la
diligence et le progrès. Le témoignage con-
tinue ainsi :

Le Dr J. L. Gibitz peut prouver qu'il a payé
de l'argent directement à M. Boulton pour lui per-

time, l'avantage problématique d'intenter un mettre l'entrée par la porte latérale pour l'in-
procès. scription d'un daim.

Cet exposé des faits démontrera à la Le Dr. Gibitz est aujourd'hui au Yukon, et
Chambre combien il est honteux d'avoir suivi nous pouvons nous procurer son témoignage.
un système comme celui-là pendant un temps
quelconque dans la région du Yukon sous W. C. Wilkins peut prouver que de l'argent a
l'administration du ministère de l'Intérieurété payé à Hurdman pour des fins semblables.l'aminstrtion d miistre e lIntrier. John Donaelley a payé $4 pour entrer par la

L'argent était payé au gardien qui se tenait à, porte latérale, après avoir attendu trois ou
la porte. On arrangeait ordinairement la chose quatre jours, puis Il a constaté que son daim
la nuit précéd.ente. avait été inscrit au nom d'un autre tandis qu'il

J'ai contre-interrogé ces messieurs à ce attendait. John L. Hersey a payé $20 pour en-
sujt. e luri end "Vuezvu trer par la porte latérale pour inscrire un claim.sujet. je leur ai demandé :"Voulez-vous

uire qu'un homme pouvait aller chercher un Les honorables députés ver'ont que ces ac-
billet pour entrer par cette porte comme il cusations ne manquent pas de précision; ils
pourrait acheter des billets de théâtre ? "Oh verront que les noms ne font pas défaut.
non," me répondit-on ; " on n'agissait pas Elles sont précises et les noms sont là, et
ainsi. Vous ne pouviez pas voir les hommes l'hono'able ministre aurait pu se les pro-
à l'intérieur du bureau, mais vous pouviez curer depuis des mois. Il n a
voir le gardien ou quelque subalterne dans saire que ces deux gentlemen vinssent A
un restaurant, et l'on faisait l'arrangement Ottawt et à mon hôtel me donner ce témoi-
en vertu duquel on entrait par cette porte le guage. Si l'honorable ministre avait voulu
lendemain, moyennant une certaine somme." avoir des renseignements sur ce sujet, si son
Voilà comment l'on agissait. On gardait le, administration avait été marquée au coin de
secret autant qu'on pouvait le garder :diligence et de la prompttude auxquelles il

Les fonctionnaires qui se tenaient à l'intérieur a la vanité de prétendre, ces renseignements,
étaient E. D. Boulton, registrateur minier, et C. il aurait pu les avoir en sa possession en
F. Hurdman, registrateur des daims de terrasses. Juillet, août ou septembre derniers.

luî'dmLan est le même individu au sujet Un autre homme, dont le nom n'est pas révélé
dluquel j'ai lu un témoignage hier soir :le à sa demande, a donné $400 à un employé occu-
témoignage (e M. Mu'dock, (lui a juré qu'il pant une position officielle pour obtenir des ren-
avait fait inscrire son laim en donnant à seignements au bureau du commissaire des mines

q. uIaIdmoan un tiers, qu'il a estimé à $1,500.c
Suppose-t-on (ue Hurdman ou Boulton, qui Et l'on me dit que cet homme-et je donne
étaient à l'intérieur des portes, n'ont rien su la chose pour ce qu'elle vaut-consent à don-
de la hose ? Le fait que cet argent a étéL ner cette information sous serment, si l'on
payé au gardien ne nous autorise-t-il pas à nomme un tribunal convenable, qui ne soit
conclure que les hommes qui se tenaient à pas entravé par quelqu'une des restrictions
l'intérietu', sanis la connivence desquels cela que j'ai déjà mentionnées.
n'aurait certainement pas pu se taire, ion! Vis-à-vis du n 49 en aval de la découverte sur
seulement ont connu la transaction, mais ont la crique Bonanza, un mineur s'est vu enlever
mêmue eu part aux béeices, dans une cer- un riche daim qu'il avait découvert, par la con-
tminc msesure au moins ? nivence de fonctionnaires du bureau du commis-

Boulton et Hurdman remplissaient encore leurs saire des mines d'or. Le nom sera donné et le
fonctions quand nous avons quitté Dawson, le 2 témoignage rendu lorsqu'une enquête convenable
janvier dernier. pu es

F.aA m di jlu o o se Aeiers.

L'honorable ministre de l'Intérieur dit que
l'administration de son département a été
caractérisée par la diligence et le progrès. et
cependant, cet état de choses dure depuis le
mois de mai dernier. Je dis cela, non d'a-
près le témoignage non corroboré des hom-
mes qui m'ont tenu ce langage, mais aussi
d'après le témoignage des treize mineurs
élus par une grande assemblée de dix mille
hommes et d'après le correspondant du
" Times " de Londres, dont les déclarations
sur ce sujet ont été lues à cette Chambre et
étaient portées à la connaissance du ministre
de l'Intérieur dans les mois de juillet et

M. BORDEN (Halifax).

a ame u o s a t pouL e un cam p
un nommé Murdock avec la connivence d'un em-
ployé, Hurdman, du bureau du commissaire des
mines d'or. Hurdman a eu un tiers d'intérêt.
Si nous comprenons bien, M. Senkler a rendu le
claim à Madame Dubois.

C'est une question au sujet de laquelle j'ai
parlé hier soir. J'ai lu les témoignages, au
sujet desquels l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries m'a demandé des ren-
seignements.

Le cas de Madame Addie Butler, sur la colline
de l'Or (Gold-Hill), au confluent des criques Bo-
nanza et Eldorado, est un cas extraordinaire.
Elle porte un certificat d'inscription pour un
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claim de 100 pieds carrés fixés une seconde fois,
contre lequel Il y a trois nouveaux certificats
d'inscription fractionnant le claim, en violation
des instructions du ministère. Ce cas est com-
pliqué, mais il peut être parfaitement présenté
devant un tribunal d'enquête convenable.

Ce mode de fractionnement est une viola-
tion des règlements du ministère. Je ne pré-
tends pas comprendre parfaitement le cas,
car je me suis aperçu qu'il est trop compli-
qué pour que je l'explique à la Chambre sans
diagrammes et sans entrer dans la matière
plus à fond que ne me le permettrait le temps
dont je dispose.

J. F. Riley, commis de l'inspecteur des mines3fadden. est fixé à la crique Bonanza, et est em-
ployé du gouvernement. Il a jalonné et inscrit,
le 10 octobre 1898, une fraction de 24,1641 pieds
carrés, le jalonnement autorisé étant de 10 000
pieds carrés. Il porte un certificat d'inscription
i ce sujet en violation directe des règlements.
Une copie de l'extrait du titre est en notre pos-
session-

Et elle se trouve dans la ville d'Ottawa.
-et peut être produite. Nous possédons des
billets qui donnent accès à la porte latérale du
bureau du commIssaire des mnines d'o"rIls -

C'est-à-dire, entre le 1er octobre et le mi,
lieu de janvier, période pendant laquelle la
glace couvrait les lacs et les rivières
-il s'est à peine écoulé un jour sans que des
particuliers soient arrivés à Dawson ou en soient
partis.

Il paraît singulier que des gens puissent
arriver à Dawson et en partir, et qu'il n'en
puisse pas être ainsi du courrier. Le service
postal officiel, si j'ai bien compris ces mes-
sieurs, et comme je l'ai dit, a été fait par la
police à cheval, mais non le service postal ré-
gulier. Il a été fait ainsi que le démontrent
les lignes que je vais lire et qui sont ex-
traites du même témoignage de ces deux
messieurs :

Il s'est à peine écoulé un jour sans que des
particuliers soient arrivés à Dawson ou en soient
partis, portant des lettres, moyennant 50 cents à
$1 chacune. Les gens sont bien aises de payer
ces montants pour faire transporter leurs lettres.
Nous avons lu le compte rendu de l'entrevue qui
a été publié dans le "Citizen"; elle représente
nos opinions.

C'est une déclaration au sujet de laquelle
je n'ennuierai pas la Chambre. Elle a paru" ass ":îe uesnio aclmtn

po dLans le Citizen 1de lundi ou mardi matin,tent la marque du bureau "Ministère de l'Inté- et elle contient des accusations générales,
rieur, Territoire du Yukon ", et sont signés des
initiales des fonctionnaires. mais n'entre pas dans des détails comme je

l'ai fait.
Que pensent de cela les honorables mem- Cette déclaration se termine comme suit:

bres de la Chambre--des billets donnant ac- A peu d'exceptions près, ce que nous vous
à la porte latérale que ces hommes disent avons dit a été publié dans le journal de notreavoir en leur possession et pouvoir produire ? localité le "Klondike Nugget ", et aucun desDes billets permettant aux hommes d'aller à employés accusés n'a pris de poursuites contre

cette porte latérale, et, moyennant une con- nous.
sidération pécuniaire, d'entrer par cette porte Ils ne disent donc pas eni arrière de ceset d'inscrire leurs claims avant les hommes hommes ce qu'ils n'ont pas déjà déclaré enqui attendent et cherchent honnêtement à leur présence au Yukon.faire inscrire leurs claims ! J'ai maintenant en mains un autre docu-

Relativement à la concession des lots xiverains, ment, qui porte la date du 1er mars 1899.
la population de Dawson croit que les faits rap- C'est une lettre écrite par un homme dont jeportés par sir Charles-Hibbert Tupper cans son vais citer le nom. Son caractère, sa respec-
discours sont exacts. On est devenu tellement tabilité, et son honnêteté peuvent être garn-
excité, que les locataires n'ont pas payé de loyer tis pardepuis le commencement de l'année. Les rues
sont dans un état affreux à Dawson, durant l'été. IcLennau)- Je veux parler du colonel Me-
Le gouvernement n'a pris aucun soin hygiénique, regor, autrefois de Glengarry et mainte-
sauf qu'il a fait construire trois hangars, qui nant de Dawson, président ou vice-présidentétaient dans un triste état. Les fièvres typho- du comité des mineurs choisi à la grandeides ont sévi l'été dernier, et l'on craint que l'on ai-semblée dont J'ai déjà parlé. Dans unen'ait une épidémie cet été. Quant aux arrange- lettre adressée à l'honorable député de Gien-ments faits pour le service des postes, Il suffit
de dire que depuis la fin de la navigation, vers qur en ae duc1r mas 18, i dtcle 1er octobre, jusque vers le milieu de janvier,aucune matière postale, excepté des matières offi- été mentionnées dans le mémoire des
cielles, n'est arrivée à Dawson. En d'autres mineurs du mois d'août dernier, et je listermnes, durant cette période, le public n'a reçu cette lettre pour faire voir que, jusqu'à pré-aucun courrier par l'intermédiaire du ministère sent, cet homme n'a pas encore eu connais-des Postes. sance qu'il se soit passé des choses de nature

test exactement le contraire de ce pe le à le faire changer d'idées:
directeur général a déclaré l'autre soir. Mais
3'ai à ce sujet d'autres témoignages que je
produirai à une autre phase de mes observa-
tions, témoignages qui corroborent ce que
ces gentlemen ont dit.

Nous avons entendu dire que le courrier de no-vembre et de décembre n'arrivera pas avant l'ou-
verture de la navigation. Durant une partie
considérable de ce temps-

Vous avez sans doute appris bien avant aujour-
d'hui, par les journaux ou autrement, les rela-
tions tendues qui existent entre les représentants
du gouvernement et le public dans le territoire
du Yukon. Durant un certain temps l'été der-
nier .la situation a menacé de devenir sérieuse.
Plusieurs assemblées considérables furent tenues
à Dawson pour voir aux démarches à prendre
pour amener un meilleur état de choses. A une
de ces assemblées, composée d'environ 10,000 per-
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sonnes, représentant toutes les nations éclairées tendre que de cette enquête ainsi conduite,
de l'univers, un comité composé de douze mem- faite par des mineurs à leurs propres dépens,
bres, nommé " comité de mineurs ", fut choisi l'on obtiendra de bons résultats, quand bien
dans le but de conférer sur les moyens à prendre même Il s'agirait de jeter de la lumière sur
pour mettre fin à cette situation désastreuse. les plus terribles scandales qui aient existé
Ce comité prépara un mémoire qui fut expédié au' l Yun le cs e s paraint exiaté

,peirministre le 25 août 1898. au Yukon. La chose me parait être morale-
remier mment impossible. Vous ne réussirez pas à
Le service postal a fonctionné jusqu'à cette satisfaire le pays avec une enquête de cette

date. La lettre doit avoir été à Ottawa vers nature. Je vais vous dire quel est le genre
le milieu ou la fin de septembre. d'enquête que le pays veut avoir ; il veut

En réponse à cette lettre, une commission ap- une enquête comme celle dont il est question
pelée " commission royale ", fut envoyée ici à M. dans le *' Globe," journal que j'ai lu il y a
Ogilvie, le commissaire du territoire du Yukon, quelque temps. Prenez le meilleur homme
l'autorisant à faire une enquête sur les préten- du Canada, le meilleur juge du Canada, si
dues accusations de vol, de corruption et de vous le préférez, l'homme contre l'habileté,
fraude de la part des employés de l'administra- éférez'y a ja-
tion du Yukon, tel qu'indiqué dans notre mé- le courage, et l'intégrité de qui il n peut
moire. Cette commission est arrivée Ici cinq mais eu le moindre soupçon,-cee qui peut
mois après que notre mémoire eût été reu n être vrai de M. Ogilvie-mais un homme qui
Ottawa, et M. Ogilvie, agissant d'après les ins- 1 aurait en plus une certaine connaissance de
tructions de son avocat, M. Clement, décida que la loi et de la pratique du droit, et l'expéri-
cette commission ne prendrait connaissance que ence nécessaire pour s'acquitter de son de-
des accusations antérieures au 25 d'août 1898, voir; don nez-lui un conseiller dans la person-
qui était la date de l'envoi de notre mémoire.

Je vous envoie sous pli une copie du journal le ne d'u vous nepv e edoutennt
Nugget " qui vous donnera plus de détails sur foi de qui vous ne pouvez avoir de doute, et

l'affaire. J'ai eu plusieurs fois l'intention de envoyez cet homme au Yukon, faites lui tenir
vous écrire pour vous faire connaître la situation, une enquête pour disculper ces employés,
mais je n'ai pu réussir. Toutefois, j'espère pou- s'ils ne sont pas coupables, ce que je désire.
voir vous renseigner à l'avenir. J'ai été secré- Mais tant que cela n'aura pas lieu, je crois
taire et vice-président de l'association des mi- pouvoir dire que le pays ne sera pas satis-
neurs durant un certain temps. Maintenant je fait, et il en sera de même pour certainssuik le président. MM. Armstrong et McDou- il e la de même pou cen

glqisont en société avec mol, viennent membres de la droite, qui MaLvent a quoi s'en
d'Aglerre * * s a tenir relativement à cette affaire et qui ne

Les choses n'iraient pas trop mal si l'adminis- seront pas très satisfaits.
tration des affaires publiques était ce qu'elle de- Il est possible que les fortunes du ministre
vrait êtie. Mais il est pour ainsi dire impos- de l'Intérieur et de M. F. C. Wade soient
sible à un homme de faire quelque chose s'il ne des choses importantes aux yeux du minis-
fait pas partie de la société des employés pu- tre de l'Intérieur, et même aux yeux du partiblics où règnent la corruption et la fraude. libéral, mais je dis au premier ministre qu'il

Voici un homme responsable, dont la res existe une chose encore plus importante que
pectabilité est garantie par un honorable toutes celles-là pour le parti libéral, c'est
membre de cette Chambre, dont le nom est l'honneur de ce parti, l'honneur de ce pays,
connue, qui vous dit ce qu'il pense de l'ad- et la nécessité qu'il y a que des accusations
ministration di Yukon, et ce qui s'est passé. de cette nature, portées par des hommes res-
dans cette partie du pays non pas seulement ponsables, publiées dans des journaux res-
durant quelques jours, durant quelques se- ponsables, et répandues aux quatres coins
maines, ou durant quelques mois, mais du- du pays, ne soient pas laissées de côté après
rant plusieurs mois, et même près d'une an- avoir subi le feu d'une enquête aussi super-
née ; malgré cela l'honorable ministre de ficielle que celle qui a été proposée par l'ho-
l'Intérieur se lève dans cette Chambre et norable ministre de l'Intérieur, une enquête
vante l'énergie, et la promptitude avec les- qui, comme je l'ai fait remarquer, ne va pas
quelles il a réglé ces questions. L'honora- plus loin que le 25ième jour du mois d'août
ble ministre semble croire que le moyen le 1898.
plus efficace et le plus digne d'un homme L'honorable ministre nous a aussi parlé de
d'affaires de traiter cette question, est d'en- la grande activité qu'il a déployée pour pren-
voyer une commission à M. Ogilvie, qui a dre les renseignements nécessaires relative-
déjà plus d'ouvrage qu'il ne peut en faire, au ment aux permis dont Il est question dans le
Yukon, lui ordonnant de faire afficher des discours de l'honorable député de Pictou.
avis demandant aux mineurs de venir porter Il a fait parcourir tout le guide de la Colom-
leurs accusations. Je suis presque tenté de bie Anglaise contenant les noms des avocats
dire qu'une enquête de cette nature, faite de- de cette province, il a aussi fait faire des re-
vant M. Ogilvie contre M. F. C. Wade, res- cherches dans les index des 190,000 lettres
semble beaucoup à une enquête faite contre de son département. Si l'honorable ministre
le ministre de l'Intérieur, par l'honorable dé- avait fait preuve d'un peu de cette diligence,
puté de Brandon (M. Sifton). d'un peu de cette persistance et d'un peu de

M. Ogilvie,ile serviteur et l'employé du mi. cette activité relativement à cette eilqué-
nistre de l'Intérieur. est chargé de faire une te, le pays aurait été bien plus satisfait. S'il
enquête sur la conduite de M. F. C. Wade, avait même fait, quand il s'est agi de cette
l'ami de cœur, l'ami politique et le confident enquête, ce qu'il a fait relativement aux pré-
du ministre de l'Intérieur, et le pays doit s'at- tendues fraudes électorales dans la province

M. BORDEN (Halifax).
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du Manitoba, le peuple aurait été bien plus
satisfait. L'honorable ministre a fait un dis-
cours très habile hier soir, et l'une des choses
les plus remarquables de ce discours, c'est
qu'il n'a pas essayé de répondre à la com-
paraison qu'a faite l'honorauie député de
Pletou, entre la vigueur avec laquelle il a
conduit les poursuites dans les affaires du
M1anitoba, et son inaction actuelle relative-
ment à ces scandales. Il n'a pas répondu un
seul mot au défi que lui a porté l'honorable
député de Pictou. Il est possible que durant
les quatre jours d'intervalle qui se sont écou-
lés entre le discours de l'honorable député de
Pictou et son propre discours, il ait fait des
recherches pour découvrir si M. Perdue avait
remis ces $228. Dans tous les cas, s'il avait
employé quelques-uns de ses commis pour
étudier cette question, au lieu de les faire
travailler comme il l'a fait pour lui permet-
tre de faire une allusion Impertinente à l'as-
socié de l'honoraible député de Pictou, cela
aurait été bien plus utile au pays.

Que pensent de cela les honorables mem-
bres de la droite ? L'honorable député de
Pietou a énoncé les faits concernant cette
affaire de M. Perdue, il a même la preuve
contenue dans le rapport du comité à l'appui
de ses paroles. M. Perdue tira sur le ministre
de l'Intérieur et cette traite devint due, je
crois, vers le 30 de juin 1898. Ce même jour,
le ministre de l'Intérieur pressait le départe-
ment de la Justice afin de faire adopter un
arrêté du conseil ordonnant de lui payer la
somme de $6,964.41, qui était destinée à lui
permettre de régler les avances qu'il avait
faites à1 certains avocats du Manitoba, relati-
vement à ces procédures. Parmi les comptes
présentés et payés il s'en trouvait un de
$541.15, dû à M. W. E. Perdue. Or, à cette
date, le compte de M. Perdue n'avait pas été
taxé et l'honorable ministre avait accepté un
billet de la part de M. Perdue pour le mon-
tant de ce compte, montant qu'il avait re-
tenu à M. Perdue ; et il voulait se rem-
bourser, par l'entremise du gouvernement du
Canada. de la dette qu'il avait ainsi contrac-
tée. La traite qui engage ainsi la responsa-
bilité de l'honorable ministre se trouve à la
page 147 du neuvième rapport du comité des
comptes publics. Elle se lit comme suit:

A trois mois de date, payez à mon ordre
$541.15-100 (cin, cent quarante et un dollars et
1U-100) et portez au compte de

W. E. PERDUE.

Puis se trouvait

Acceptée payable A la banque British-North-
America, Ottawa.

CLIFFORD SIFTON.

Cette traite devint échue le 30 de juin, et à
cette date un grand nombre de télégrammes
furent expédiés dans le but de presser le dé-
partement de la Justice à faire adopter cet
arrêté du conseil. L'arrêté du conseil fut
préparé et adopté et la somme de $6,064.41
fut payée au ministre de 1lntérieur. •Tout

cet ouvrage avait été fait hors la connais-
304

sance du département de la Justice, en
tant que les officiers y étaient concernés,
bien que l'ancien ministre de la Justice, sir
Oliver Mowat, en ait eu probablement con-
naissance, mais toute l'affaire était sous la
direction du ministre de l'Intérieur, et il en
a pris la responsabilité personnelle. Il paya
cette somme de $541.15, et il prit la traite
qu'il avait acceptée. Qu'arriva-t-x ensuite ?
Le ministre de la Justice insista pour que
ces comptes fussent taxés par le départe-
ment de la Justice, et le compte de M. Per-
due fut taxé et réduit à la somme de $313.15
après avoir été payé son plein montant,
$541.15. Le ministre de la Justice approuva
cette taxation, telle que déclarée sous ser-
ment par son sous-ministre.

Maintenant, M. l'Orateur, bien que cet ar-
gent fût placé entre les mains de l'honora-
ble ministre de l'Intérieu, aans le seul but
de régler les comptes dûment approuvés et
payables par le gouvernement concernant
cette poursuite, je ne vois rien dans ce rap-
port qui démontre que M. Perdue ait ;amais
remboursé la balance de $228 au trésor du
Canada, et je ne vois rien non plus qui
établit que qe ministre de l'Intérieur a remis
cette somme. Le résultat final de cette tran-
saction c'est que le ministre de l'Intérieur
s'est libéré du paiement d'une traite acceptée
par lui-même, pour un montant de $541.15
pour services rendus par M. Perdue, et M.
Perdue a son argent dans sa poche, tandis
que les employés du département de la Jus-
tice, avec l'approbation de sir Oliver Mowat,
avaient décidé que M. Perdue ne devait re-
cevoir que $313.13.

Sir CHAIJLES TUPPER : Il ne l'entend
pas de cette oreille-là.

M. BORDEN (Halifax) : N'aurait-il pas
mieux valu pour l'honorable ministre-

Sir CHARLES TUPPER : Où est cet ar-
gent ?

M. McMULLEN: Où est l'argent d'Onder-
donk ?

M. BENNETT : Où est votre compte de
buanderie ?

M. COCHRANE : Où sont allés tous ces
principes que vous préconisiez dans l'oppo-
sition ?

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre de l'Intérieur n'aurait-il pas fait mieux
d'avoir essayé de constater, durant l'espace
de temps qui s'est écoulé après que ces ac-
cusations ont été portées, si l'on avait rem-
boursé au trésor publie ces $22 ? N'aurait-il
pas fait mieux de prendre les moyens néces-
saires pour faire remettre cette somme ? Je
ne fais allusion à cette affaire qu'en passant,
ce n'est qu'un incident, mais un Incident dont
il aurait mieux fait de s'occuper plutôt que
de prendre la peine de faire des recherches
pour constater que l'associé en loi de l'hono-
rable député de Pictou a envoyé un télé-
gramme pour obtenir un permis de vendre
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des liqueurs spiritueuses. L'honorable minis- tait responsable des frais que pouvaient en
tre n'a pas dit un seul mot, dans son dis- traîner ces poursuites, commencées par 1
cours de cinq heures en réponse & l'honorable ministre de l'Intérieur le 261ème jour d
député de Pictou, de cette affaire de M. Per- juin, alors que le gouvernement de si
due. Mais dans le but de faire une allusion Charles Tupper était encore au pouvoir, e
malveillante à l'adresse d'un homme qui ce à la connaissance de l'honorable chef d
possède, je crois, une aussi bonne réputation la droite. Dans cette affaire clu Manitoba
que lui, il a mis tous les employés de son l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton
bureau au travail, et a annoncé à la Chambre employa des agents secrets aux dépens d1
avec un air de triomphe, en réponse à tous gouvernement canadien-conformément at
ces scandales et au honteux état de donné sous serment par l'Un de
choses qui règne au Yukon, que l'associé ces agents-et pour me servir des propre
de l'honorable député de Pictou lui a de- paroles de M. Howell-chercha des preuvet
mandé par télégramme la permission d'in- du mois de juin au mois de décembre et mal
troduire des liqueurs spiritueuses au Yukon. gré cela, l'honorable ministre a la hardiesse
Quelle belle réponse il a faite là et comme de déclarer devant cette Chambre, qu'il s
elle est satisfaisante pour le peuple de ce apporté toute la diligence possible dans ces
pays ! Elle est aussi satisfaisante que l'en- scandales du Yukon en envoyant une com
quête faite sur la conduite d'un ami intime, mission à cet endroit sept mois apres que les

t un partisan politique et d'un confident de accusations furent connues.
l'honorable ministre par devant un de sesD
subordonnés, sept mois après que les accusa- e lrMISE DE Lou MARINEm E Si
tions eurent été portées. L'une est aussi hEâteRE (eonaîre lous accuais Ju'ai viesatisfaisante que autre pour le pays, et jetre a uv
crois que les honorables membres de c la porter l'honorable député. Dois-je compre-
droite en arriveront IL cette conclusion avant dre que c'est sept mois après que le ministre
que ce débat soit terminé. de l'Intérieur a reçu les plaintes des mineurs

Mais, encore une fois, ceci n'est qu'un in- qu'il a envoyé la commission àL M. Ogilvie?
cident. Les procédures prises au Manitoba M. BORDEN (Halifax): Je ne sais pas du
pourraient trouver leur application en la quelle date il a envoyé cette commission
présente cause, et cela au grand désavantage M. Ogilvie.
de l'honorable ministre de l'Intérieur. il DES
s'est écoulé sept mois entre in date à laquelle e clIS evat cE cmbre, quE E
ces accusations ont été portées et l'époque de duCHERI1a : 'auko cru omenpoyanta e e
la nomination de M. Ogilvie comme commis- eo se
saire chargé de faire une enquête à ce sujet mocs
trois jours après les élections de 1896, l'hono- M.BORDEN : Je vais vous expliquer la
rable ministre donna instruction In. Howell, chose,-
de Winnipeg, de télégraphier aux agents se- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEScrets de l'agence Pinkerton, trois jours dans PECHa-IES: Je veux simplement obtenir
un cas et sept mois dans l'autre. L'honora- des renseignements.
Ie ministre peut se féliciter sur la iligence
qu'il a déployée relativement IL ces pour- M. BORDEN : Et je vais vous les don-
suites prises au Manitoba, mais je ne crois ner. J'ai dit que le directeur général des
pas que l'hoaorable premier ministre qui Postes avait déclaré que, l'été dernier, le
devra répondre de ces retards devant la sErvice des malles entre Dawson et an-
Chambre et le pays soit de l'avis de l'hono- couver avait été parfait, et il est en preuve
rable ministre de l'Intérieur. que lorsque le service n'était pas toujours

Le rapprochement que je viens de faire régulier, celui qui était destiné au trans-
n'est rien moins qu'odieux, lorsque vous port des dépêches officielles n'éprouvait que
prenez la peine d'étudier la chose. Le minis- peu de retards. De son côté le ministre de
de la Justice de ce pays a déclaré, dans une l'Intérieur a dit qu'il avait eu connasance
lettre qui a été lue par l'honorable député de avant le 15 juillet 1898, d'accusations por
Picton, que le gouvernement fédéral n davait tées contre M. Wade et M. McGregor, et
rien IL faire dans la province du Manitoba. ces accusaitons et ces plaintes, qui ài cette
On n'a pas prouvé devant le gouvernement époque avaient été publiées dans les jour-
du Canada que des choses Irrégulières naux de ce pays, étaient d'un caractère
eussent été commises dans la province du bien plus grave que tout ce que l'honorable
Manitoba, i ce n'est des accusations vagues ministre de lIntérieur (M. Sifton) pouvait
portées par un homme qui n'est pas un mem- avoir devant lui lorsqu'il ordonna de faire
bre de cette Chambre. Et, cependant, que une enquête dans ces poursuites du Mani-
dit le premier ministre ? toba. Et je dis, que durant sept mois après

Nous vous fournirons les fonds nécessaires cette date, cette question resta telle qu'elle
avec plaisir, afin de vous permettre de mener étaow sans que l'on fot d'enquête. Il ne peut
bonne fin l'affaire que vous avez cominence. y avoir de doute que dans ce délai Il faut

Et l'honorable premier ministre ne se con- déduire le temps qu'il a fallu pour se mettre
tenta pas d'envoyer ces Instructions par let- en communication avec le Yukon et y ex-
tres; Il télégraphia Immédiatement le 24 juil- pédier une commission royale; mais, ce que
let que le gouvernement du Canada se por- je veux surtout faire remarquer l'honora-

M. BORDEN (Halifax).
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ble ministre, c'est que l'honorable directeur
général des Postes a déclaré que l'été der-
nier le service postal s'était fait régulière-
nient, ou même en retranchant, pour être
juste à l'égard de l'honorable ministre de
lIntérieur, deux mois destinés à couvrir

tous ces délais dans les moyens de communi-
cation, à faire les autres recherches néces-
saires et à expédier la commission à desti-
nation, je crois qu'il reste encore une marge
plus que suffisante, si l'on considère que,
C'ans un cas, il n'a fallu que trois jours et
cinq mois dans l'autre ; mais pour bien
comprendre sa conduite, Il ne faut pas ou-
blier que dans une de ces affaires l'honora-
ble ministre de l'Intérieur agit comme pro-
cureur général du Manitoba, aux dépens du
gouvernement du Canada, dans le but d'ob-
tenir des preuves suffisantes pour contester
les élections, tandis que dans l'autre, Il
s'agit de scandales qui sont portés A sa con-
naissance avant le 15 de juillet 1898, et dont
il ne se décide à s'occuper et à faire une
euquête que dans le mois de février 1899,.

L'ionorabIe ministre de l'Intérieur (M.
5'fton) croit-il que le pays va consi-
dérer la réponse qu'il fait à ces accusa.
tions comme étaat suffisante, lorsqu'il se
contente de dire que l'associé de l'honorable
1u1 ,tlté de Pictou (sir Charles Hilbbert Tup-
ieri lui a télégraphié pour obtenir la permis-
sion de faire entrer -des boissons enivrantes
au Yukon ? Je ne ýcrois pas, M. l'Orateur, que
le pavys considère cette réponse comme saitis-
faisante.

J'ai déjàl parlé assez longuement des ques-
tious qui se rapportent au soi-disant fonds
électoral du Manitoba, mais je ne veux pas
fatigner plus longtemps l'attention des ho-
noiables membres de 'cette Chambre avec
cette question (lui a été discutée avec beau-
coulp de soins par mon honorable ami (sir
Cliarles Hibbert Tupper), et durant le dis-
cours de cinq heures que l'honorable minis-
tre de l'Intérieur a prononcé, je n'ai pu trou-
ver un seul mot de réponse à cette partie
des accusations formulées par l'honorable
député de Pictou. L'une des particularités
extraordinaires du discours de l'honorable
ministre a été son silence sur ces accusa-
tions ; cette conduite était habile de sa part
pour l'excellente raison qu'il n'avait rien à-
répondre ; et aussi parce que si l'on com.
Pare l'activité qu'il a déployée quand il
S'est agi de faire tort à des adversaires po-
litiques au Manitoba, avec son inaction lors.
qu'il s'agit de ses amis au Yukon, cette
comparaison est trop frappante pour ne pas
avoir l'effet d'exercer une certaine impres-
sion sur les honorable membres de cette
Chambre. Je regrette d'avir été obligé de
fatiguer la Chambre aussi 1òngtemps.

Quelques VOIX : Continuez.
M. BORDEN : Je sais, M. l'Orateur, que

ce déba t commence à devenir ennuyeux, mais
ce n'est pas une chose facile que de répon.
dre en une heure et demie à un discours de
einq heures et demie, et je vals être aussi

bref que possible. L'honorable ministre de
l'Intérieur crois trouver une répunse vieto-
r'euse aux accusations portées contre M.
Wade dans les louanges qu'en fait M. W. J.
Tupper, et qui doivent être méritées, car
toute déclaration venant de la part de M.
W. J. Tupper, ou de tout autre membre de
la famille de l'honorable chef de la gaudhe
(sir Charles Tupper) doit certainement être
prise en grande considération.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
M. BORDEN: Toutefois, je remarque que

ce n'est que lorsque cela sert ses fins que le
ministre est enclin à accorder une grande
iîmportance aux déclarations qui peuvent
être faites par des membres de la famille
de mon honiorable ami (sir Charles Tupper).
Voici quelles sont les faits en cette affaire:
lorsque M. F. C. Wade fut attaqué par un
des membres de son propre parti politique,
M. W. J. Tupper, avec cette générosité qui
le distingue et que l'on ne rencontre peut-
être pas souvent parmi les honorables mem-
bres de la droite, se porta au secours de
son adversaire politique (M. Wade) et écri-
vit une lettre dans un journal du Manitoba,
pour essayer de sauver M. Wade de ses pro-
pres amis. Et voilà le fait dont l'honorable
ministre de l'Intérieur veut tirer tant de
consolation. L'honorable ministre voudrait-
il faire croire à cette Chambre, que parce
que M. W. J. Tupper, n'écoutant que sa
générosité a cru, dans les circonstances, de-
voir écrire une lettre pour défendre un
homme qui est son ami personnel, que le
pays ou la Chambre va accepter cela comme
une réponse victorieuse aux accusations
formulées contre M. F. C. Wade dans le
Yukon ?

Si l'honorable député pense de cette façon,
il arrivera probablement à une autre conclu-
sion avant qu'on en ait fini avec la question.
D'un autre côté ; il trouve un grand sujet de
consolation dans sa croyance assez longue-
ment exprimée que personne de ce côté de
la Chambre, excepté l'honorable député de
Plctou, ne s'est levé pour défendre le chef
de l'opposition contre la vigoureuse attaque
du premier ministre. Et pourtant il est de
fait que de ce côté-ei, député après député
est venu dire ce qui était nécessaire, et
même plus, pour cette défense. Le premier
de nous qui a parlé, l'honorable député
d'York, a dit ce qu'il fallait et beaucoup
plus il en. a été de même des aeux qui
ont suivi-les honorables députés d'AssinI-
boïa-est et de Toronto-ouest-et de tous les
autres. En faisant cet énoncé, l'honora-
ble député ne s'est pas montré plus juste
que dans les autres parties de son discours.

Il a dit que 20,000 hommes avaient été je-
tés dans un bas-fond boueux à Dawson,
ce qui avait causé beaucoup d'ennuis à son
département. Puis il a prétendu que le gou-
vernement n'était pas très certain, avant
l'été de 1898, qu'une pareille poussée se fe-
rait vers cet endroit. Ils oublient donc que
pendant toute la session de 1898, pour ex-
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pliquer l'octroi du contrat Mackenzie et
Mann ils n'ont cessé de nous casser les
oreilles en disant et répétant que l'invasion
du Yukon allait commencer, que des légions
de gens s'y portaient, qu'ils mourraient par
le famine si une voie ferrée n'était pas cons-
truite. Que l'honorable ministre ait prévu
qu'ils mourraient ou non de faim, il a cer-
tainement compris que ce ne serait pas de
soif, si nous pouvons ajouter foi à la liste
des permis d'introduire des boissons alcoo-
liques au Yukon. Quelles raisons don-
naient-ils pour faire voter le contrat Mac-
kenzie et Mann ? D'abord la nécessité de
pourvoir à l'alimentation des milliers de
gens qui se rendaient là-bas; puis les
moyens pour aller jeter pêle-mêle dans ce
trou les 20,000 autres qui voulaient y aller.
Telle fut la position prise par l'honorable
monsieur. Il voulait une voie ferrée pour
permettre aux gens de se porter en masse
au Yukon, et aujourd'hui, il vient nous dire
que cette avalanche l'a pris par surprise.

L'honorable monsieur nous parle aussi des
précautions ordonnées par lui au point de
vue sanitaire et de ses dépenses ; Il nous a
lu une longue liste de chiffres ne négligeant
pas même les item de $5. et faisant durer son
discours cinq heures et plus. Il n'a pas,
toutefois, nié sa prétention émise au club des
jeunes libéraux de Stratford, que le revenu
fourni par le Yukon avait été de $1,530,000,
laissant un surplus de près de $800,000. Or,
si nous ajoutons foi à ces témoins, il n'a rien
fait pour améliorer les routes, les abords des
rivières près de Dawson. Puis, soit dit en
passant, le directeur général des Postes nous
a entretenu de facilités du service postal, su-
jet sur lequel je reviendrai bientôt. 11 a ap-
pris que ce service se faisait avec une mer-
veilleuse régularité au Yukon. Pour prouver
que c'est tout le contraire, je vais lire d'au-
tres déclarations que celles que j'ai déja
portées à votre connaissance.

L'honorable ministre de l'Intérieur dit que
se rendre à Dawson ou en revenir n'est plus
qu'un simple voyage de plaisir. Si c'est le
cas, pourquoi les malles ont-elles été re
tardées du 1er octobre au milieu de janvier
et pourquoi ne contenaient-elles que des let-
tres quand des tonnes de journaux restaient
en chemin ? S'il nous dit vrai, il a donc mis
le directeur général des Postes dans la plus
humiliante et la plus embarrassante des posi-
tions, car sur une route sur laquelle on voya-
ge comme si on était en pique-nique, l'hono-
rable directeur général des Postes n'a pu,
pendant deux ou trois mois, faire passer les
malles, rien que la correspondance officielle.

Pour se couvrir à ce sujet l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur a extrait des " Débats "
de 1895 quelques paroles de l'honorable dé-
putê de Pictou, paroles que je prends la
liberté de citer :

S'il arrivait que sachant tout cela le gouverne-
ment n'aurait rien fait, ce gouvernement ou n'im-
porte quel gouvernement aurait commis une bien
grave offense.

M. BORDEN (Halifax).

En lisant ces paroles l'honorable ministre
s'est bien gardé d'appuyer. C'est là exacte-
ment le langage que nous tous, de la gauche,
sommes prêts à soutenir à la vie à la mort et
je suis certain qu'à son retour, l'honorable
député de Pictou n'en retirera pas une syl-
labe. Comme le gouvernement n'a rien fait
depuis sept mois, il a dressé contre lui-même
un terrible acte de condamnation.

L'honorable ministre a aussi déclaré que
seulement 105 gallons de whisky avaient été
introduits au Yukon, grâce à ses permis, de-
puis le 30 août 1898. Eh bien! yal de mes
yeux vu un étonnant compte pour 60 ton-
neaux de whisky transportés au Yukon le 16
septembre 1898, et comme c'est là matière
d'intérêt public, je demanderai à l'honorable
ministre si ce whisky a été passé en contre-
bande, en dépit de son autorité. Soixante
tonneaux représentent considérablement
plus que 105 gallons ; il ne doit pas espérer
amener le public à croire'que seulement 105
gallons de whisky sont allés au Yukon, à la
faveur de ses permis, depuis le 30 août 1898.
Il se peut que son gouvernement n'ait depuis
cette date accordé de permis que pour cette
quantité, mais je ne crains pas de déclarer
qu'il en a été introduit beaucoup avec des
permis accordés auparavant et sanctionnés
par son gouvernement, permis qui n'auraient
pas été acceptés par les offlciers publics de
là-bas s'ils n'avaient pas été conseillés de le
faire.

L'honorable ministre nous a raconté les
terribles difficultés rencontrées par son gou-
vernement quand il s'est agi d'enregistrer les
" claims " ; il a dit qu'une moyenne de 40
claims étaient enregistrés chaque jour non
férié. Sa description minutieuse de tout ce qui
accompagne cet enregistrement ne m'a pas
amené à trouver étonnant que, l'enregistre-
ment de 40 " claims " en moyenne par jour
soit chose énorme. Jaurais cru que 100, 150
ou 200 par jour n'auraient pas été un chiffre
excessif, si on s'était assuré les services d'un
personnel compétent comme les ressources
et les fruits de l'expérience dans ce pays le
lui permettaient. Mais que nous apprend-
il ? Qu'il y avait peu de ressources pour
mener rondement cet enregistrement. Mals
pourquoi n'a-t-il pas puisé dans ses recettes
de $1,530,000 ? Pourquoi est-Il à la tête du
département de l'Intérieur et pourquoi a-t-il
envoyé des fonctionnaires la-bas, si ce n'est
dans le but de supprimer les difficultés ? Il
se plaint plus loin des embarras sans nom-
bre quand Il s'est agi de construction. Pour-
quoi n'y a-t-il pas pourvu dès le conimence-
ment ? Je ne vois rien dans ces plaintes qui
soit de nature à le faire excuser. La ques-
tion se dresse quand même: Pourquoi n'a-t-
il pas pourvu aux besoins ?

Il trouve ample matière à satisfaction-du
mains apparemment-qu'il y ait eu violation
de l'acte des terres publiques du Canada et
qu'il en cuirait à quelqu'un de la gauche, si
l'un de nous jugeait bon de demander la pro-
duction de certains documents inconnus.
Voilà qui est à mon sens une fort singulière
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façon de répondre aux accusations précé-
dentes. Dans son exorde, il nous a fait re-
marquer que deux vices ne produisent pas
une vertu et qu'il ne chercherait pas à s'in-
nocenter en se rejetant sur l'administration
du temps des conservateurs. Puis tout de
suite il a consacré vingt minutes à essayer
ce moyen, et dans la dernière partie
de son discours, il nous a raconté que
sous l'administration conservatrice l'acte
des terres publiques du Canada, avait
été violé, que cela effaçait entière-
ment la honte et l'humiliation qui avaient
couvert le Canada aux yeux des deux con-
tinents. Il s'est ensuite vanté de ne pas sa-
voir combien d'hommes avaient été massés
dans le bureau de poste de Winnipeg dans
le hon temps du "boom ". En réponse à un
honorable député de ce côté-ci de la Cham-
bre, qui lui demandait s'il était jamais venu
à sa connaissance que des employés du bu-
reau de poste s'étaient laissés corrompre :
J'ai vu donner $5.00. Il connaissait le mon-
tant et aussitôt la question posée la réponse
est venue telle que je l'ai donnée et un ho-
norable député siégeant derrière lui a jugé
que c'était une complète justification. Si un
employé du bureau de poste de Winnipeg
s'est laissé corrompre en 1882, cela prouve
sans doute aux yeux de cet honorable minis-
tre en question que la corruption systémati-
quement pratiquée au Yukon, est justifiée du
tout au tout. Il s'est même donné le mal de
recourir à un ancien volume des " Débats "
et (le nous servir un, discours prononic& par M.
.T. C. Rykert : je n'ai pas connu ce monsieur
et je ne me rappelle que vaguement ce qui
arriva alors à son sujet. mais je sais qu'il
ne resta pas longtemps en Chambre, pas plus
de sept mois après que la question eit été
amenée. Cette allusion à M. Rykert est donc
tout à fait malheureuse.

L'honorable ministre nous assure avoir mis
son nom au bas d'un document recomman-
dant à ses fonctionnaires au Yukon de ne
pas choisir dle placers, mais il ne nous a pas
dit quand son nom a été mis là. Peut-être
mue le fera-t-il connaître pour le plaisir de me
rendre service ?

Une VOIX : Parlez plus haut.
M. BORDEN : Je parlerai aussi haut que

possible. L'honorable ministre veut-il me
dire quand il a ainsi placé son nom pour
recommander A ses fonctionaires de ne pas
se choisir de placer ? Il ne me parait pas en
tendre. Peut-être, M. l'Orateur, pourrez-
vous lui faire comprendre ce que je di ?

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. FOSTER : Si vous avez là un sourd.

qu'un autre se lève et réponde pour lui.
Le PREMIER MINISTRE: Que l'hono-

rable monsieur continue, on lui répondra.
M. BORDEN: Je demanderai pardon à

l'honorable ministre si j'ai été hors d'ordre.
Le PREMIER MINISTRE: Certaine-

ment.

M. BORDEN: Je
l'honorable ministre.

veux être juste envers

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
pense que l'allusion à la surdité de l'hono-
rable ministre de l'Intérieur était hors
d'ordre.

M. BORDEN : Je n'ai pas parlé de sur-
dité.

L'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honorable
ministre n'est pas obligé de répondre quelle
que soit la question posée.

M. BORDEN : J'espère sincèrement que
l'honorable premier ministre ne croira pas
que j'ai voulu être déloyal en tout ceci.
J'essayais seulement d'obtenir une réponse à
une question légitime.

Le PREMIER MINISTRE : Rien qu'un
mot, s'il vous plaît. L'honorable député est
généralement courtois. Je me plais à le re-
connaître -tout de suite, mais le ministre de
l'Intérieur étant sourd ne peut répondre à
une question à moins de pouvoir suivre la
marche du discours.

M. BORDEN: L'honorable ministre peut
prendre ma parole que je serais le dernier
homme à faire allusion à n'importe quelle
infirmité physique. Il reconnaîtra aussi
qu'en m'adressant i l'honorable ministre
de l'Intérieur, j'ai élevé ma voix qui
s'était quelque peu voilée et que j'ai parlé
le plus haut possible. J'ai pu me tromper,
mais il m'a semblé que l'honorable ministre
m'avait compris. Si j'ai fait erreur, je re-
tire volontiers tout ce que j'ai pu dire de
nature à blesser les susceptibilités du pre-
mier ministre ou de son collègue du dépar-
tement de l'Intérieur.

M. FOSTER : Nous pourrions tout de
même avoir une réponse.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Vous
l'aurez en temps opportun.

M. BORDEN: Je suppose que ma ques-
tion a été expliquée au ministre de l'Inté-
rieur et comme il ne juge pas i propos de
me répondre, je vais me permettre quelques
commentaires sur le sujet qu'elle com-
porte. Sa recommandation aux fonction-
naires date d'avant ou d'après le 1er jan-
vier. Je choisis cette date comme la plus
commode. Si c'était avant, l'honorable mi-
nistre a-t-il quelque raison particulière pour
limiter l'enquête de M. Ogilvie aux faits an-
térieurs au 25 juillet 1898. Ignore-t-il qu'on
se plaint encore au Yukon que des fonction-
naires publics choisissent pour eux-mêmes des
placers ; or, si sa recommandation date de
longtemps, pourquoi limite-t-il l'enquête au 25
août 1898 ? Si, d'un autre côté, cesrte recom-
mandation est d'existence récente pourquoi
a-t-il tant retardé à l'émettre ? Ne sait-il pas
que le correspondant attitré du " London
Times " dans ses lettres, et ce journal dans
ses colonnes de rédaction, s'est occupé de
cette affaire ? Quand celle-ci lui a été révélée
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par ces articles et par le mémoire des mi- tout est pour le mieux, mais si c'est le con-
ieurs en septembre dernier, mémoire daté traire, oh ! alors vite les larmes.
du mois d'août, n'a-t-il pas trouvé qu'il va- L'honorable ministre a cru bon die criti-
lait la peine de consulter au moins ces sta- quer quelques-unes des déclarations de l'ho-
tuts du Canada, de l'Ontario et de la Nou- norable député de Pictou pour la raison que
velle-Ecosse que je lui ai cités, puis de sou- les griefs portés à sa connaissance par des
mettre tout de suite sa recom'mandation de- personnes dont les noms n'ont pas été don-
vant le conseil afin de mettre fin à cette nés, contenaient des inexactitudes relative-
iniquité ? Il ne m'apprend rien là-dessus et ment à la confusion les règlements de
je laisse à la Chambre de décider, si, dans mine imposés au Yukon. Je veux indiquer.
pareilles circonstances, il s'est conduit avec dans son propre discours, des inexactitudes
" fair play " vis-à-vis elle et vis-à-vis moi, et des irrégularités qui, tournées contre lui
nous qui avons essayé d'obtenir loyalement comme d'autres l'ont été contre l'honorable
de lui des informations. député de Pictou, réduiraient à bien peu de

L'honorable ministre a produit en y ajou- choses la valeur de ce discours. Un ex-
tant quelque importance, un télégramme du eniple : Il nous a dit que le juge Maguire et
juge Magnire. déclarant qu'il n'était nulle- le contrôleur de l'or avaient rendu leur dé-
ment intéressé dans la location du terrain cision dans la cause d'Elliott vs Donnelly.
riverain en question. Personne de ce côté-cl Laissez-moi vous dire que j'ai depuis 20 ans
n'imagine ou croît qu'il y ait la moindre vé- de l'expérience dans nos cours de justice,
rité dans ces accusations. Mais ce que la et c'est la première fois que j'entends par-
plupart de nous croyons, c'est qu'il est im- ler d'un cas où un juge préside à une cause
possible que tant d'accusations aient été et où un autre rend la décision. Ce que
lancées par tant de personnes intéressées l'honorable ministre a. sans doute, voulu
sans qu'il y ait quelque vérité au fond. Il dire c'est que le juge Maguire a tout sim-
nous parle aussi des dénégations de M. plenient comparu conme conseiller du
Wade. S'il y a un télégramme dans ce cas, contrôleur de lor. au lieu de s'en
il n'a pas été déposé devant la Chambre. tenir à cette explication, il nous a dit sim-
Si cette dénégation n'est pas plus conclu- plement. comme on le voit à la page 896 des
ante que celle du major Walsh, elle pour- "Débats" que le juge Maguire a présidé au
rait bien ne pas valoir beaucoup, car ceux procès et que le contrôleur de l'or a rendu
qui ont soigneusement examiné cette der- la décision. Un enfant tout ignorant de la
nière dénégation se rappelleront qu'elle équi- loi connaît les fonctions d'un conseiller. ne
valait plutôt à un défi de prouver qu'à un décide pas. S'il s'agit (e conseiller en matière
démenti de ce qui avait été imputé. Pour- maritime-et C'est la même chose quand Il
quoi l'honorable ministre pense-t-il qu'un 1 s'agit de la loi-il agit simplement comme
télégramme de M. Wade, même s'il était conseiller, et la personne qui décide de la
produit ici, ce qui n'est pas, aurait un effet cause est libre d'accepter ou non son avis.
décisif, concluant ? S'il le pense, lui ou le n soaine l'honorable ministre ne semble
premier ministre ou tout autre député sié- pas plus capable d'aider au fonctionnement
geant derrière lui, ils comptent sans leur hôte. des règlements des mines que les personnes
La Chambre. dit-il. a été fort affectée de ce dont il a si sévèrement critiqué les décla-
qu'a dit l'honorable député de Pictou sur le rations Il y a un autre fait que l'honorable
major Walsh. Ce qu'a dit cet honorable dé- ministre de la Marine et des Pêcheries
puté concernant certains actes du major vis- pourra peut-être expliquer, s'il veut s'en oc-
A-vis d'une personne possédant un claim cuper Le major Walsh, dit l'honorable mi-
qui était poursuivie devant un des subor- nistre de l'Intérieur, l'a informé qu'il dé-
donnés du major Walsh, et je ne vois pas sirait être libéré des devoirs de sa posi-
en quoi cela peut affecter la Chambre. Dans tion quand le terme de celle-ci serait expiré.
tous les cas, les députés de la droite qui ont Dans sa lettre, si je le comprends bien-
été peinés n'ont pas été sensibles quand ils et si je me trompe l'honorable monsieur me
ont applaudi à outrance la-je ne sais trop corrigera-dans sa lettre le major dit que ses
comment m'exprimer-l'attaque vraiment fonctions devaient durer un an. M'en rap-
scandaleuse contre le député de l'Assiniboïa- portant aux ' Débats" de 1898, page 479,
ouest il y a quelques soirs par le député de je lis ces questions et réponses relativement
la Saskatchewan. Une insinuation des plus à ce monsieur:
Injurieuses a été lancée contre lui dans le De quand date la nomination du major Walsh
seul but de l'insulter et de l'amoindrir aux comme alministrateur du district du Yukon
yeux de la Chambre. En ont-ils ressenti Du 15 aoùt 1897.
quelque chagrin ? Le ministre de l'Intérieur
en a-t-il ressenti de la peine ? Je ne le crois Quelle doit être la durée de ses fonctions?
pas. On a applaudi bruyamment, frappé des
mains ; les couverts de pupitres ont été mis Je ne sais qui a tort ni qui a raison. Je
de la partie et jamais les éclats de rire et suppose que l'honorable premier ministre
de voix n'ont été plus sonores. Pour ces qui a répondu ainsi avait raison parce qu'il
honorables messieurs, quand Il s'agit d'être a étudié à fond la question et vint devant la
ou ne pas être chagrinés, tout dépend de Chambre préparé pour répondre aux ques-
celui à qui appartient l'oie qu'on plume. tiens. Dans ce cas que l'honorable ministre
Si c'est de notre côté qu'est le propriétaire. de l'Intérieur cesse donc, au cours de ce

M. BORDEIN (Halifax).
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débat, de se vanter davantage de l'exac- ment en îSü7 relativement à cette affaire ait
titude de ses déclarations et qu'il renonce cules pauvres résultats que nous constatons
donc à faire la leçon aux autres. aujourd'hui. A cette époque, le gouverne-

Je ne pense pas qu'il y ait sur ce sujet ment prit sur le dire que 3M. i'etersen
autre chose A imposer à l'attention de la et Tate étaient en position de remplir ce
Chambre. Il y a, cependant, une ou deux:contrat, en tant qu'il s'agissait de dé-
autres questions que j'aimerais à aborder'ployer de l'habileté dans les anaires. Ils
parce que j'avais eu réellement l'intention furent avertis par mon honorable ami, le chef
de m'occuper d'elle et non de celle que j'ai de l'opposition, que les conditions de ce con-
traitée si longuement cette après-midi. trat étaient telles qu'elles en empêcheraient
L'honorable premier ministre et les l'ex&ution. Ils ont donc pris cette responsa-
autres honorables députés qui ont pris blité après des avertissements réitérés. Il y
la parole se sont occupés de la ré-ia maintenant deux ans que nousjattendons
forme du Sénat; des résolutions ont ce service de MM. Petersen et Tate sans
été présentées dans les législatures provin- rien obtenir. si ce n'est une demande de la
ciales-notamment dans celle de l'Ontario part de ces messieurs de leur remettre
et de la Nouvelle-Ecosse ; et je crois qu'elles les £10.000 qu'ils ont placés entre les mains
l'auraient été à Québec aussi sans un em- du gouvernement comme garantie de i'exécu-
pêchement malencontreux. En tant que tion de leur contrat. Maintenant, on me dit
je puis comprendre ces résolutions, elles me lue le coût des matériaux destinés à la cone-
paraissent d'une nature extraordinaire. truction des steamers et le coût de la main-

eles équivalent en effet tout simplement Ta d'tuvre sont bien plus élevés aujourd'hui
cci :Si une mesure ministérielle est votée qu'ils ne l'étaient à cette époque, et qu'il en
par' les Communes par une majorité plus coûte 25 pour cent plus cher aujourd'hui pour
foite que la majoritf par laquelle le Sénat construire un steamner qu'il y a deux ans.
l'aura repoussée, c'est l'opinion des Coin- Le résultat de cela c'est que le gouverne-
imiies qui prévaudra et le Sénat ne comp- ment va être obligé d'en revenir aux condi-

te'a pour rien. Voilà la substance de ces tions mentionnées en premier lieu et qui
réîsolutions. Je ne crois pas, comme on l'a devaient être exécutées par lhonorane chef
dilt de ce côté-ci, qu'on puisse appuyer pa- de la gauche ; mals si ce service doit s'accom-

eble méthode sur un précédent quelconque. pir lis vont être obligés d'accorder des con-
Cette attitude me rappelle quelque peu le ditions plus favorables ; de sorte que, après
système inventé par Artemus Ward, l'in- deux années de délai et de désappointement
venteur américain, pour corriger Betsey relativement à ce projet si cher au coeur
-Tane, sa moitié. cl raconte qu'étant rentré de tous ceux qui désirent voir s'établir des
chez lui un jour après avoir ingurgité lar- relations commerciales plus intimes entre
genlent dans le but d'améliorer la santé des ce pays et la mère patrie, nous sommes dans
autres, il décida qu'il était plus que temps une plus mauvaise position que jamais.
<le réformer le caractère de Betsey Jane. En réponse au défi que nous a porté l'eono-
J'espère que l'honorable ministre ne sera rable ministre de l'Intérieur relativement au
ps vexn de ne voir accoler son nom a celui tarif différentiel, je dols lui dire en passant
le grand humoriste américain qui était en que si nous n'avons jamais A nous occuper

suciun home mesure etinité ellenst vor de cette question, nous tâcherons de faire

par s C ommues are un lenrt plscûe25puretplsceauoudh-pu

teu'. Il avait l'habitude de blaguer quel- n sorte que nos importations des Etats-Unis
que Peu les gens ; je sais que mon hono- n'augmentent pas dans des proportions ex-
rurie ami ne se permet jamais cela. Je ne traordinaires, tandis que nos importations
suppose pas que le Sénat soit ennuy6 de se de l'Angleterre demeurent relativement
voir comparé Betsey Jane parce que celle- stationnaires. Dans tous les cas, lorsque le
rl n'avait pas autant A parler qu'Atenl'u peuple de ce pays voudra bien nous placer
mais elle s'appliquait plus strictement au~ au pouvoir, ce qui ne peut tarder, nous nous
travail. M. Ward nous raconte donc qu'il occuperons de cette question du tarif diffé-
reille mvers Betsey et qu'en agitant un rentiel de telle façon qu'il donne un résultat
fouet il lui annonça qu'il était temps qu'elle Contraire à ce qu'il produit aujourd'hui.
soit réformée. Puis Il y a un vide dans le Parlons maintenant de certains moyens ad-
récit, mais on lit dans la fin du récit- mistratif s des honorables membres de la
"Cette nuit-i je révai que quelqu'un s'était droite. Mon honorable ami, le chef de loppo-
abondamment servi de ce fouet sur a peau sition, construisit un élévateur dans la ville
t, en m'éveillant, je découvris qu'il ne de Halifax A y a déjà un certain nombre

s'eu était pas privé."e d'années, loqu'l avait l'honneur d'occuper
J'espère que la tentative de l'honorble la position de ministre des Chemins de fer

ministre de réorganiser le Sénat n'aura pas et Canaux, et cet élévateur était un objet de
d'aussi funestes résultats que ceux qui se dérision pour les libéraux de la Nouvelle-

teur Ilavat l'abiudede bagurq el-ensore que neos prats es mEt-atsUis

sont abattus sur le grand humoriste, auquelE ene pas as e troprions
j'ui fait allusion. si je faig erreur l'honorable ministre pourra

On a aussi parlé du service rapide sur me reprendreen disant que dans un dis-
l'utlstque, qui est d'une grande Impor- cours prononcé e l'ouverture d'une exposition
tance pour mon comté, et je ne puis que saiaxret où la politique et l'esprit de
e'arretter avec les autres membres de être bannis, le très honorable
rav.he que la condute tenue par le gouverne- premier ministre ut une allusion quelque
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peu maligne à cet élévateur, et à la politique
nationale, bien qu'il fût convenu que ce
discours n'aurait pas un caractère politique,
et que l'honorable premier ministre n'efit
probablement pas eu l'intention d'en agir
ainsi.

Le 4 de juillet dernier, la ville de Halifax
considéra cette chose comme étant d'une im-
portance telle qu'elle vota $50,000 dans le but
d'aider à reconstruire cet élévateur, qui avait
été détruit par un incendie, et j'ai appelé l'ait-
tention de cette Chambre et du gouverne-
ment sur cette iffaire le 8 de juin 1898. Je
fis remarquer la chose au gouvernement,
et une députation de Halifax appela l'atten-
tion du gouvernement quelque temps après,
sur l'importance qu'il y avait de terminer
la construction de cet élévateur pour la pro-
chaine saison d'hiver. Cependant, l'hiver
arriva et l'élévateur n'était pas encore prêt
et il n'est pas terminé à l'heure actuelle. Je
veux que l'honorable député de Halifax (M.
Russell) comprenne ce que je dis là. J'ignore
quand cet élévateur sera pret pour recevoir
le grain. mais je sais, par exemple, que des
hommes compétents à juger de la chose,
des amis de l'administration actuelle, ont
prétendu que rien n'aurait été plus facile
que de faire terminer les travaux de cet
élévateur si les démarches avaient été faites
convenablement et en temps opportun. Je
n'impute de blâme à personne ; j'ignore si
c'est le gouvernement, ses employés ou ses
entrepreneurs qui sont responsables de la
chose, mais je dis simplement à l'honorable
premier ministre que son gouvernement a
commis là une faute grave, et qui fait
ressortir d'une manière encore plus frap-
pante la manière dont l'administration con-
servatrice a traité une question de même
nature en 1881. Je trouve dans le rapport
du ministre des Chemins de fer et Canaux,
volume 15, n° 5, le passage suivant :

La propriété achetée à Halifax, pour y cons-
truire un terminus à eau profonde, a été mise
en la possession du chemin de fer dans le mois
de juillet 1881, et on a commencé immédiatement
les travaux pour la mettre en état de recevoir le
trafic de l'hiver. Pour le relier avec le chemin
de fer Intercolonial, une vole a été posée du côté
est de la rue Water, à partir du hangar à mar-
chandises situé près de la rue North, et s'éten-
dant jusqu'au quai connu autrefois sous le nom
de quai de Granite. * * * Les voles l'évitement
nécessaires ont été posées, un quai de 800 pieds
de longueur et 80 pieds de largeur a été construit,
sur lequel on a érigé un entrepôt de 46 pieds de
profondeur sur 400 pieds de longueur. Tous ces
travaux étaient finis dans le mcis de novembre,
et ce terminus a été employé l'hiver dernier
pour les voyageurs et le trafic du fret par les
steamers qui font le service des malles anglaises.

Je désire appeler l'attention de l'honorable
premier ministre sur ce passage.

tents à juger de la chose que le ministre des
Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est-&-
dire que cet ouvrage est plus important que
l'élévateur, et que les deux auraient dû se
faire dans le même temps; l'honorable dé-
puté veut-il me donner le nom de l'homme
qui prétend que l'élévateur pouvait être cons-
truit dans ce délai ?

M. BORDEN (Halifax) : Je ne puis pas
nommer cet homme, parce que je ne croyais
pas que cette question reviendrait sur le ta-
pis, et je ne lui ai pas demandé la permis-
sion de mentionner son nom. Mais je puis
assurer à l'honorable ministre que ces ren-
seignements m'ont été fournis par une per-
sonne dont il ne contesterait pas l'autorité, et
je crois de plus que l'honorable ministre
n'osera pas dire que l'ouvrage dont j'ai
donné les détails il y a. un instant, soit moins
censidérable, ou moins important que le fait
de construire cet élévateur l'année dernière.

Je veux maintenant dire quelques mots
relativement à certains principes posés par
l'honorable cleputé de Labelle (M. Bourassa),
quant à ce (lui concerne l'emploi de la logi-
que dans les affaires politiques et commer-
ciales, et relativement à la sincérité et à lin-
conséquence dans la vie publique. L'hono-
raule député de Labelle a prononcé un très
joli discours dans cette Chambre, et je vou-
drais pouvoir manier la langue anglaise
aussi facilement que cet honorable député.
Il s'exprime dans un anglais parfait, et fait
preuve d'une connaissance approfondie d'une
langue qui n'est pas sa langue maternelle.
Mais Il a formulé certaines idées extraordi-
naires ; il a prétendu que la logique est une
chose inutile en politique et dans le com-
merce. Je sais que l'honorable député de
Labelle possède un bon jugement,. je suis à
nie demander pourquoi il peut en être arrivé
à cette conclusion, et je crois en avoir trouvé
la raison dans le fait de sa visite à Wash-
ington en qualité de secrétaire de la com-
mission. Cela ne peut être attribué à une
autre cause.

Les Américains ne sont pas dépourvus de la
logique, ils possèdent un excellent jugement,
et ils savaient, lorsque ces honorables dépu-
tés se sont rendus à Washington pour traiter
avec eux, que ces mêmes honorables députés,
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, s'étaient
déjà adressé à eux et leur avaient promis de
conclure des arrangements plus favorables
avec les Etats-Unis que ne pouvaient le faire
les conservateurs. Ils connaissaient les in-
tentions de la Chambre. Ils savaient que le
très honorable premier ministre de ce pays
avait fait les déclarations les plus généreu-
ses et les plus désintéressées Immédiatement

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel- après être arrivé au pouvoir. Ils étalent Io-
ding) : Cela comprend-il l'élévateur ? giques, lorsqu'il fut question de conclure un

M. BORDEN : On me dit que cela com- traité, ils firent valoir ces raisons, et c'est
prend des travaux beaucoup plus considéra- probablement cette conduite de la part de
bles que l.-i simple construction de cet éléva- nos voisins qui a fait perdre l'honorable
teur, et ceux qui me fournissent ces rensei- député de Labelle le goût de la logique.
gnements sont des hommes aussi compé- Lhonorable député n'est pas à son siège, je

M. BORDEN (Halifax).
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voudrais qu'il fût présent afin de pouvoir
me corriger si je suis dans l'erreur, mais je
crois que s'il était ici il corroborerait mes
paroles.

L'honorable premier ministre s'est rendu
auprès de l'honorable député aussitôt qu'il
eut prononcé son discours, et lui présenta
des félicitations bien méritées. Je suis per-
suadé que l'honorable chef de la droite en
a agi ainsi parce qu'il savait très bien ce qui
se passait dans le coeur de cet honorable dé-
puté lorsqu'il a formulé ces sentiments.
L'honorable député de Labelle a donné une
définition passablement remarquable de la
sincérité, et au risque de fatiguer la Cham-
bre, je vais en dire quelques mots. C'est
vraiment le plus délicieux point de logique,
qu'il soit possible d'imaginer, lorsque vous
en venez à le mettre en pratique, et les hono-
rables députés de cette Chambre pourront
en juger par eux-mêmes. Mais avant d'en
arriver la, voici ce qu'il dit :

Le peuple est heureux ; mon gouvernement
n'a rien à craindre.

Lorsqu'il parlait ainsi il devait sans doute
avoir présent à l'esprit le souvenir de ces
employés du Yukon, songeant à l'enquête
que l'on doit faire sur leur compte. Ce
peuple est heureux: " nous n'avons rien à
craindre," disent-ils. Voici la définition que
donne l'honorable député de la sincérité:

Si par le mot sincérité on voulait exprimer le
rapport immédiat et constant entre la pensée, la
parole et l'action, bien rares seraient les hommes
et plus rares encire les partis qu'on pourrait
dire sincères. A mon humble avis, la sincérité
est le rapport immédiat de la pensée à la parole,
de la pensée à l'action au moment où la parole
se prononce, où l'action s'accomplit.

Comme cette définition est bien faite pour
convenir à tous les états et à toutes les cir-
constances. Voici, par exemple, l'honorable
premier ministre qui annonce au peuple le
23 juin 1896, qu'il va faire disparaître la pro-
tection ; le z4 juin, il leur annonce cette fois,
qu'il va lui faire subir quelques légères mo-
difications. Si l'on se base sur la définition
de l'honorable député de Labelle, le très ho-
norable premier ministre, en parlant ainsi,
est sincère et conséquent avec lui-même. Il
existe une relation directe entre la pensée,
les mots et l'action dans chaque cas, tant
pour ce qui s'est passé le 22 juin, que pour
ce qui a eu lieu le 24 du même mois. Tout'
se comprend et s'explique très bien.

L'honorable directeur général des Postes
(M. Mulock) a présenté une motion devant
cette Chambre, déclarant que le fait de nom-
mer des membres ue cette Chambre à des
positions judiciaires ou autres, est un sys-
tème inconvenant, mauvais et immoral. Il y
a dans cette phrase un rapport directe, entre
la pensée, la parole et l'action. Après cela,
il prend part aux délibérations du Conseil,
et signe les arrêtés du conseil, nommant une
douzaine de membres de cette Chambre à
de telles positions. En agissant ainsi, Il est
conséquent avec lui-même, il est sincère. Il

existe un rapport direct entre la pensée, la
parole et l'action, dans chaque cas. Comme
ces principes jettent une lumière nouvelle
sur la politique du parti libéral. L'honorable
utputé de Labelle (M. Bourassa) a mérité la
reconnaissance éternelle du pays en faisant
une telle déclaration. Je n'ai jamais enten-
du, dans toute ma carrière politique, une dé-
claration aussi pleine de franchise que celle
de l'honora'ble député (M. Bourassa), et j'es-
père que les honorables membres de la droite
vont imiter la franchise de l'honorable dépu-
té de Labelle, et nous donner de temps à
autre, par doses que nous pourrons suppor-
ter, de semblables professions de foi.

Mais l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa) ne doit pas pousser trop loin sa
doctrine. Supposons, par exemple, que quel-
qu'un lui donnerait mille dollars en dépôt,
et l'obligerait à en payer l'intérêt à une autre
personne, et il devrait consentir à ce mar-
ché. Il y a un rapport direct dans cette
phrase entre la pensée, la parole et l'action.
Il dit: J'accepte le dépôt, je paierai les In-
térêts, et il prend l'argent. Mais, supposons
qu'au bout de vingt-quatre heures, il ait
changé d'idée, et soit d'avis de dépenser l'ar-
gent lui-même pour son bénéfice personnel,
ce qu'il fait. un trouve encore là le rapport
direct qui existe entre la pensée, la parole
et l'action, la trinité de choses requises dans
la définition de l'honorable député. Toute-
fois, la difficulté serait que si mon honorable
ami (M. Bourassa) voulait essayer de mettre
sa doctrine dans le commerce ordinaire de
la vie, au lieu de la laisser dans le champ de
la politique à laquelle elle est destinée, Il
pourrait s'exposer à voir la justice se mêler
de ses affaires. Il est donc bien évident que
les doctrines mises en pratique par le parti
libéral ne peuvent s'appliquer aux transac-
tions ordinaires de la vie.

Maintenant. quant à ce qui concerne le
bonheur et le contentement parmi le peuple
qui, d'après l'honorable député de Libelle
(M. Bourassa). existent dans ce pays. je puis
lui dire que cela ne semble pas exister dans
au moins certaines parties de mon comté.

M. DAVIN : Cela n'existe pas non plus
dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai visité plu-
sieurs pêcheurs de mon comté, et Ils 'occu.
pent beaucoup des nouveaux droits que le
gouvernement a imposés sur le tabac. Les
pêcheurs constatèrent que le tabac leur coû-
tait un cent ou deux de plus par torquette, et
cela à leur grand mécontentement, mals les
fabricants réduisirent la 'grosseur de ces
torquettes de tabac et les vendirent aux
pêcheurs pour le même prix que les grosses
coûtaient avant que les droits fussent aug-
mentés. Parmi les pécheurs de la province
de la Nouvelle-Ecosse, ces morceaux de tabac
portent le nom de " torquettes Fielding '' ou
de " torquettes Laurier ". Je puis dire à mon
honorable ami (M. Bourassa) que quelques-
uns de ces pêcheurs ne sont pas aussi satis-
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faits que les électeurs de la province de
Québec, surtout lorsqu'ils vont acneter ce
tabac.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 3) concernant la Compagnie d'as-
surance du Canada contre les accidents.-
(M. Monk).

Bill (n0 4) constituant en corporation la
Uonpagnie u'assurance du Canada sur les
glaces.-(M. Monk).

Bill (n° 5) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l'Alaska-
Yukon.-(M. Logan).

Bill (n0 6) concernant la Banque du Peuple.
-(M. Préfontaine).

Bill (n0 7) constituant en corporation la
Compagnie de télégraphe du Nord.-(M. Bos-
tock).

Bill (n0 8) concernant la Compagnie du che-
min de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest.
-- (M. McPherson).

Bill (n° 9) concernant la Compagnie Calvin
(à responsabilité limitée.)-(M. Britton).

Bill (n0 10) concernant l'Académie Nisbet
de Prince-Albert.-(M. Davis).

Bill (n0 11) conférant au Commissaire des
brevets d'invention certains pouvoirs pour
venir en aide à Thomas Robertson.-(M.
Robertson).

Bill (n0 12) conférant au Commissaire des
brevets d'inventions certains pouvoirs pour
venir en aide à George L. Williams.-(M. Mc-
Carthy).

Bill (n0 13) concernant la " Home Liïe
Association of Canada ".-(M. Cowan).

Bill (n0 14) concernant la Compagnie des
steamers de Québec.-(M. Malouin).

Bill (n0 17) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau.-
(M. Champagne).

Bill (n0 18) concernant la Compagnie du
chemin de fer électrique d'Ottawa.-(M. Bel-
court).

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

M. BORDEN (Halifax) : J'étais à parler,
M. l'Orateur, de cette prétention émise par
I honorable député de Labelle (M. Bourassa),
que le peuple est heureux. Je ne sais pas à
quel point de vue l'honorable député peut se
placer pour dire que le peuple est plus heu-
reux aujourd'nui qu'il y a quelques années
passées. Pour ma part je ne vois qu'une
chose, c'est que les taxes qui étaient autre-
'fois enlevées directement des poches du
peuple canadien, sont maintenant faites par
le gouvernement. Le ministre des Travaux!

M. BORDEN (Halifax).

pumics a expliqué la chose. Il a dit:
" Nous avons fait beaucoup d'argent l'année
dernière, et nous sommes pour en dépenser
p-us cette année, parce que nous devrons en
faire plus." Cette explication peut satis-
faire l'honorable député de Labelle et ses
électeurs, et être la cause du bonheur dont
ils jouissent. L'honorable député s'intitule
un partisan modéré de la protection, quelque
puisse être cette politique ; et cette déclara-
tion de principe de sa part lui mérite les féli-
citations les plus chaleureuses de la part de
l'honorable premier ministre. Nous pouvons
done conclure de là que le très honorable
chef du gouvernement est aussi un partisan
modéré de la protection. Par conséquent,
nous, les conservateurs qui siégeons dans
cette Chambre, nous pouvons présenter nos
plus sincères félicitations a l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
ue le voir s'asseoir aux pieds de ce nouveau
Gamaliel. de voir l'exterminateur de la pro-
tection s'incliner devant ce partisan modéré
de la protection. J'ignore si tous les autres ho-
norables députés de la province de Québec
qui siègent du côté de la droite ont été élus
comme partisans modérés de la protection.

Je suis porté à croire qu'un certain nombre
d'entre eux ont été élus comme libre-échan-
gistes, et cela me rappelle ce passage d'un
vieil opéra français qu'un de mes amis avait
l'habitude de chanter autrefois, et qui était,
je crois, comme suit, si mes honorables amis
de la province de Québec veulent bien excu-
ser ina prononciation défectueuse

Barras est roi, Lange est sa reine,
Ce n'était pas la peine, ce n'était pas la peine,
Non pas la peine, assurément,
De changer de gouvernement.
Si une traduction aussi large que celle

qu'emploie quelquefois l'honorable ministre
du Commerce était faite de ces vers, ils
pourraient être rendus en anglais de la ma-
nière suivante .
Le fabricant est roi, la protection est sa reine
Ce n'était pas la peine assurément de changer

de gouvernement.

Et certains libre-échangistes de la province
de Québec pourraient peut-être chanter ce
couplet, bien que l'honorable député de La-
belle soit d'avis qu'ils sont tous heureux.
Les honorables membres de la droite ont
donc raison de féliciter ce gouvernement de
ne pas avoir au pouvoir le courage de prati-
quer les principes qu'il préconisait étant
dans l'opposition. C'est avec plaisir que nous
les avons vus adopter la politique de protec-
tion, et nous avons l'intention de les appuyer
sur ce point. Quant à ce qui concerne les
réformes à faire au tarif, si réforme Il y a eu,
elles ont été si légères que, comme le pré-
tendent les honorables membres de la gau-
che, on n'a fait qu'ajouter un bout de bro-
derie au vieil habit. Ceci me rappelle une
traduction libre faite un jour par l'honoiable
ministre du Commerce. Faisant allusion à
ma province, il fut assez bon en parlant de
cette dernière de dire "arida leonum nutrix",
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la mère nourricière des concussionnaires. Je
voudrais bien savoir de l'honorable ministre,
ce qu'il pense de ce gouvernement libéral,
comme mère nourricière des concussionnai-
res, après ce qui vient de se passer au Yu-
kon. Je suppose que la mère nourricière pos-
sède un sein assez généreux pour plaire au
goût de l'honorable ministre, s'il faut en ju-
ger par les nombreux permis de vendre des
liqueurs enivrantes, qui ont été accordés par
ce gouvernement.

Je regrette d'avoir été obligé de parler
aussi longuement ; mais il me reste encore
une question à traiter, que j'ai négligée jus-
qu'ici, je veux parler de la manière dont
s'est fait le service postal au Yukon l'année
dernière. Le directeur général des Postes
qui, malheureusement, n'est pas à son siège,
a fait la déclaration suivante en Chambre
relativement à la police à cheval :

Ils ont apporté les malles en dix jours de la
ville de Dawson au littoral, et Ils sont, je crois,
retournés aussi rapidement, lorsque l'état de la
glace leur permettait de faire la chose.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je ferai
remarquer à l'honorable ministre que le corres-
pondant du " Globe " à Dawson dit tout le con-
traire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES : Le
correspondant du "Globe" n'a jamais dit cela.

Voyons lequel des deux a raison. Si l'ho-
norable directeur général des Postes veut
bien consulter le "Globe" du 6 mars 1899, à
la page 9, il va y trouver une lettre en date
du 21 janvier 1899, dans laquelle le corres-
pondant de ce journal à Dawson s'exprime
comme suit:

Le service postal venant de l'extérieur continue
d'être irrégulier. A l'exception d'un petit sac
de lettres, et des malles de l'été qui ont été re-
tardées et sont arrivées ici le 6 décembre, et un
sac de lettres officielles, qui est arrivé le premier
janvier, aucune malle n'est arrivée à Dawson
venant de l'extérieur depuis le mois de septembre
dernier.

Je laisse à la Chambre le soin de décider
si c'est l'honorable député de Pictou ou
l'honorable directeur général des Postes qui
avait raison. Cette lettre portait la date du
21 janvier 1899, et le correspondant du
" Globe "-qui est aussi, je crois, le scrétaire
privé de M. Ogilvie-déclare que, à part les
exceptions mentionnées, aucune malle n'est
arrivée à Dawson depuis le mois de septem-
bre dernier.

Si l'honorable directeur général des Postes
était ici, j'appellerais son attention sur une
lettre en date dit 31 décembre 1898, venant
du correspondant du "Globe " à Dawson,
qui a été publiée dans ce journal le 26 de
février 1899-c'est-à-dire 56 Jours après son
départ de Dawson. C'est là ce que l'on ap-
pelle le service postal de dix jours. J'ap-
pellerai aussi son attention sur une lettre
en date du 30 décembre 1898, qui a été
publiée dans le " Globe" du 1er février 1899,
50 jours après sa date; et s'il veut bien se
donner la peine de lire ces lettres, Il va cons-
tater qu'elles ont été mises à la poste aussi-

tôt écrites. Ce n'est pas tout. S'il veut con-
sulter le " Summerside Journal," publié dans
la province de l'Ile du Prince-Edouard, en
date du 29 mars 1899, il va y voir une lettre
datée du 15 janvier, de la part de M. Gordon
W. Dawson, de la crique Hunker, dans le
Yukon, adressée à son frère, résidant à
Augustin-Bay, I.P.E., et dans laquelle M.
Dawson dit qu'il a reçu, le 1er janvier 1899,
deux lettres de son frère de l'Ile du Prince-
Edouard, datées l'une du 31 mai 1898, et
l'autre du 1er 'eptembre 1898. Que pensent
les honorables membres de cette Chambre
de la régularité avec laquelle se fait le ser-
vice des malles dans le Yukon et de la dé-
claration de l'honorable directeur général
des Postes que la malle a été transportée au
littoral régulièrement toutes les deux se-
maines ? Il a été reçu hier à Ottawa une
lettre venant de Dawson, signée par Arthur
G. Smith, et adressée à sir Charles Hibbert
Tupper. Cette lettre est parvenue à destina-
tion assez rapIdement--elle est datée du 7
mars et est arrivée en cette ville aujourd'hui
-ce qui est loin d'avoir lieu dans la ma-
jorité des cas. La première phrase de cette
lettre est la suivante, et je prie les hono-
rables membres de cette Chambre de bien
vouloir la remarquer:

J'ai reçu hier-
C'es-t-à-dire le 6 mars.
-votre lettre du 19 octobre contenant un mé-
moire de M. Moses Paterson.

Voilà la manière dont les hommes d'affaires
font leur correspondance entre Dawson et
Vancouver, sous l'administration de l'hono-
rable directeur général des Postes (M. Mu-
lock). Après les cas que je viens de clter,-et
il y en a une foule d'autres que je pourrais
donner-l'honorable ministre, osera-t-il dire
que l'administration postale de cette région
n'est pas une honte pour le Canada, surtout
lorsque le ministre de l'Intérieur a déclaré
ici, sous sa responsabilité de conseiller de
la Couronne, que se rendre de Dawson à
Vancouver et de Vancouver à Dawson, n'est
plus aujourd'hui qu'un simple voyage
d'agrément ?

Oa me signale que ce honteux état de
choses, en ce qui concerne l'administration
postale, existe sous un gouvernement qui
retire $1,530,000 de ce district du Yukon, et
qui a un excédant de $800,000 pour améliorer
le service postal, ou tout autre service. Et
avec cet excédant de $800,000 dont l'hono-
rable ministre se fait gloire, le gouvernement
laisse dans une semblable condition le ser-
service postal du Yukon.

J'espère qu'avant la fin de ce débat l'hono-
rable député de New-Westminster (M. Mor-
rison) nous donnera son opinion sur cette
question, car, si je ne me trompe, il a passé
quelque temps au Yukon, et il pourrait nous
dire ce qu'il a constaté lui-même à ce sujet

Encore un mot sur un autre sujet, et je
termine. Ainsi qu'un grand nombre de dé-
putés qui ont pris part au débat actuel, je
déplore l'attitude que des hommes publics
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libéraux ont prise pendant les élections par- devoirs à remplir envers leur pays, qu'ils
tielles. Il me fait peine d'enten.dre des n'ont pas simplement des fonctions adminis-
hommes publics dire ouvertement aux col- tratives, mais qu'il doivent respecter la
lèges électoraux que le milleur moyen d'avoir morale publique. Ils voudront bien se rap-
leur droit et d'obtenir leur juste part des peler que les penseurs du pays, qui ont étudié
revenus de l'Etat, c'est d'élire des partisans ces matières, admettent qu'il y a beaucoup à
du gouvernement. Je ne puis concevoir rien espérer, il y a aussi quelque chose à craindre
qui soit plus propre à abaisser le niveau de tant au Canada que dans les autres pays,
la moralité publique que les choses que les pour l'avenir de la démocratie et des institu-
libéraux du Canada ont dites à ce sujet tions représentatives. Ces institutions ne
pendant les trois dernières années. peuvent avoir d'autre base solide qu'une

J'ai eu l'occasion de comparer, il y a quel- opinion publique impartiale et honnête. Et
que temps, les idées libérales telles qu'ex- chaque fois que vous faites une promesse
posées par l'honorable député de Labelle de cette nature à un collège électoral, vous
(M. Bourassa) avec la pratique journalière amoindrissez l'opinion publique.
des affaires dans la vie privée. Que pen- Quant àl moi, je crois que tout gouverne-
serions-nous, par exemple, si les directeurs ment, qu'il régisse la Confédération ou une
d'une compagnie disaient aux actionnaires : des provinces du Canada, devrait consi-
Votez pour nous, car, si nous sommes élus dérer qu'il y a ici, en Angleterre ou dans
directeurs, nous ne paierons pas de divi- toute autre colonie anglaise, quelque chose
dlendes à ceux qui auront voté contre nous de plus précieux que la conservation du
Et qu'arriverait-il si ces hommes, une fois pouvoir. Un gouvernement peut s'honorer
élus directeurs, essayaient de mettre leurs en perdant le pouvoir, mais jamais en ayant
menaces à exécution ? Est-ce qu'ils ne recours aux moyens que je viens d'indiquer.
seraient pas assignés à comparaître devant 'Tant que je serai dans la vie publique,
les tribunaux du pays ? j'élèverai la voix contre ces tentatives de

Quelque membre de la droite, ou l'honora- corruption ou d'intimidation des collèges
ble député qui prendra la parole après moi, électoraux; et j'aime à croire et je suis con-
si le débat se continue, voudrait-il m'indiquer vaincu qu'en parlant ainsi, mon sentiment
si le gouvernement du Canada n'est pas un est partagé par quelques-uns des membres
mandataire chargé des deniers publics, tout de la droite.
comme les directeurs d'une compagnie sont
les mandataires ayant l'administration des M. FRASER (Guysborough) : Nous avons
actionnaires ? écouté avec beaucoup de plaisir la péro-

Comment quelque membre de l'administra- raison de l'honorable député d'Halifax (M.
tion peut-il avoir l'audace de dire à un col- Borden). J'abonde dans son sens ainsi que
lège électoral qu'il n'aura sa juste part des tous les membres de la droite. Il est vrai-
revenus publics que s'il élit un partisan du ment édifiant de voir un homme aussi ver-
gouvernement ? Les coupables ne tombent tueux dans les rangs de l'opposition, Mal-
peut-être pas, il est vrai, sous le coup des heureusement pour lui et pour son parti, Il
lois criminelles ou civiles, sous l'empire de vint trop tard. Je lui dirai que s'il persé-
notre constitution, car ils sont l'exécutif. vére longtemps dans de semblables prin-
Mais leur situation devrait les rendre plus cipes, ses amis vont lui faire la vie dure, et
attentifs et plus scrupuleux. Il est loin l'informeront poliment que, s'il a l'intention
d'en être ainsi cependant, et à maintes repri- de rester dans la vie publique, sa place
ses, nous avons entendu au Canada, pendant n'est pas dans les rangs de la gauche, mals
les deux dernières annéesi les ministres ou bien de ce côté-cl de la Chambre.
leurs partisans parler de "froide justice" et Ce débat dure depuis longtemps. Je cons-
de " chaude sympathie." Si vous élisez un tate que les partisans du gouvernement ont
partisan du gouvernement, vous aurez la rempli 277 colonnes des "Débats" et les
chaude sympathie de l'administration ; mais, membres de l'opposition 553 colonnes. De
si vous élisez un adversaire du gouverne- deux choses l'une, ou les discours prononcés
ment, ne vous attendez qu'à une froide jus- par la droite avaient plus de poids et Il a
tice. Tout homme sensé sait ce que ces ex- fallu plus de temps à la gauche pour y ré-
pressions signifient et ce que vous devez lire pondre, ou les membres de l'opposition ont
entre les lignes. fini par croire, à l'exemple de leurs illustres

Je dis, M. l'Orateur, que ces expressions ancêtres, qu'ils devaient parler longuement
qui comportent en même temps une promesse afin de persuader au pays qu'après tout Ils
et une menace, employées dans un comté avaient des griefs.
par un homme public, sont dégradantes et Il est amusant de voir comment on s'est
de nature à diminuer le niveau de la mo- partagé l'espace que les Imprimeurs ont dû
ralité politique. Il me fait peine de dire remplir. Par exemple, le chef de l'oppo-
que ces expressions ont été employées plus sition (sir Charles Tupper), a pris soixante
d'une fois au Canada, dans les deux derni- colonnes. L'ancien ministre des Finances
ères années, s'il faut en croire les journaux (M. Poster), qui a parlé après lui, quarante-
dont les comptes rendus n'ont pas été contre- deux colonnes. Après eux, le nombre des
dits. colonnes -varie, suivant les orateurs. Enfin

Les honorables -membres de l'exécutif parait l'honorable député d'Assinibnta-
voudront bien se rappeler qu'ils ont des ouest (M. Davin), lequel, voulant se cou-

M. BORDEN (Halifax).



vrir de gloire et aspirant au commandement rable député de Glengarry, ont été le plus
suprême lorsque le chef de l'opposition aura fort argument de mon honorable ami M..
pris sa retraite, a cru devoir relancer celui-ci J-irden).
et remplir soixante et une colonne. L'hono- Avant d'examiner ces accusations une à
rable député de Pictou (sir Charles-Hibbert une, voyons quel en est le caractère général.
Tupper) n'a pas voulu rester en arrière et il Toutes les accusations apportées par les
a rempli 100 colonnes. De tous les discours honorables députés de Pictou et d'Halifax
prononcés par la gauche, le plus court a été sont vagues et sans précision, et sont pres-
celui de l'honorable député de Toronto-ouest que toutes anonymes. En général, elles sont
(M. Osler). Ce dernier, affectant un petit air dirigées contre les fonctionnaires à qui on
dt'indépendance et d'impartialité bien propre reproche d'avoir été malhonnêtes et d'avoir
à tromper des gens qui ne sont pas sur leurs violé le septième commandement, Quelques
gardes, s'est plaint du ton du débat et de la fonctionnaires ont accepté des pots-de-vin,
manière dont quelques députés faisaient et le major Walsh a violé le septième coin-
perdre le temps de la Chambre. En ter- mandement. Il serait peut-étre bon pour les
minant, Il a porté un coup de jarnac- honorables membres de la gauche d'étudier
comme savent en porter ces conservateurs ce commandement, je le soumets à l'examen
indépendants-au premier ministre qui, sul- attentif de tous, depuis le chef de iopposi-
vant lui, est le grand coupable. Il parais, tion jusqu'à l'honorable député d'Assnibola-
sait sincere. A l'exemple du chevalier de ouest (M. Davin).
la Triste Figure, il a cru qu'il pouvait faire N'oublions pas, M. l'Orateur, qu'après avoir
la leçon aux autres, et il a indiqué à la vu le tapage que l'on a fait lété dernier,
Chambre quels étaient ses devoirs. en ter, tout se réduit à deux accusations auxquelles
minant, comme je l'ai dit, par une botte au on a répondu, et que je me propose d'exami-
preier ministre. ner à mon tour. Il n'est peut-être pas sans

Il est peut-être bon de constater immé, importance d'étudier ici l'attitude présente

diatement quel résultat a produit le chan, et le passé du parti conservateur. Ce parti
gement de ton que nous avons remarqué a été défait en 1896, et sa conduite me rap-

gemet d to qu nou avns emaquépelle la peinture que fait Mltoni dans son
dans le débat actuel. Personne, avant l'ho- "eParada peru, re qu i danschait
norable député de Pictou, n'avait parlé du Paradis perdu," d'eun tre qui cherchait
Yukon. Pas un membre de la droite n'a partout l'occasion d'exercer ses vengeances.
pu hier voir sans pitié les honorables Nous constatons que les honorables membres
membres de la gauche. Le ministre de î'în de la gauche, étant sans doute trinitaires,
térieur les a hachés, broys de l'In- ont formulé des accusations contre trois

miu jes n'aiu hau dbroyés, pulvérisés. personnes et se sont unis tous pour tacher de
Jamais Je n'al vu autant d'objets d'hor- battre le gouvernement. Quelles sont les
reur. Macauley parlant d'un incident sem' personnes qu'ils ont choisies pour cibles ?
blable au sujet des tories-on me pardon- En premier lie», le ministre des Travaux
nera certainement de citer, A ce propos, publics Naturellement, ils ont cru que tout
les paroles du grand historien-disait: puc ,Ntrleet lsotcuqetu
Ls parole de grand s'strtte-dist:ce qu'ils pourraient dire de lui devait être

La mâchoire de Peel s'est rabattue, TwIsse vrai, car celui-ci a été élevé à leur école, et
prit la figure d'une àme damnée, et Hlerrles impe affirmation de leur part était
avait larde Judas qui enlève sa cravate qu'une sipeafr tondluratéat
avait l'air de Jud en s r suffisante pour convaincre l'univers que l'ho-
avant d'aller se pendre" norable ministre avait tort ; et, je pense

Les honorables membres de la gauche que, ai mon honorable ami (M. Tarte) avait
ont vu leur cause perdue, et lhonorable suivi les principes dont on lui a donné l'ex-
député de Halifax (M. Borden), en se levant, emple dans sa jeunesse, il aurait marché
était sorti entièrement de son caractère dans une mauvaise voie. Y a-t-il un membre
Comme un écolier, il essaya de gronder- de cette Chambre, y a-t-il un électeur de ce
En bon avocat qu'il est, il sentit qu'il de- pays qui ne voie pas quel est l'objet de ces
vait abandonner la partie. Il crut voir, ce. attaques ? Y a-t-il un enfant qui ne coma-
pendant, une occasion favorable et proposa prenne pas pourquoi l'opposition dit que le
l'ajournement du débat. Pendant la nuit ministre des Travaux publies est le pouvoir
il se raffermit quelque peu, car l'honorable derrière le trône ? Elle espère atteindre le
député de Victoria (M. Prior), qui semble, premier ministre, et les amis français de ce-
pour les honorables membres de la gauche, lui-ci, dans la province de Québec, en es-
la malle-poste du Yukon. découvrit le% sayant de démontrer que le pays était gou-
hommes du " Nugget' et les* lui presenta. verné par l'influence française. Dit-on rien
Ce sont ces hommes qui ont quitté leur autre chose que le ministre des Travaux pu-
pays après avoir formulé des accusations biles est le maitre du premier ministre?
qu'ils n'ont pas essayé d'établir. L'hono- Tout le monde sait bien qu'il n'en est pas
rable député de Glengarry (M. McLennan) ainsi, que l'honorable ministre n'a pas cette
crut aussi devoir venir A la rescousse et il prétention, et que le premier ministre n'est
fournit une nouvelle lettre à l'honorable pas homme à avoir un mattre. C'est ce que
préopinant (M. Borden). Nous avons une nous comprenons tous parfaitement. Mais
idée de la faiblesse de la cause de l'hono- les membres de la gauche pensent qu'en atta-
rable député de Plctou en constatant que quant ainsi le ministre des Travaux publics,
ces deur lettres, l'une fournie par les ré- ils finiront par persuader . certaines gens
dacteurs du " Nugget " et l'autre par l'hono- que tout va mal.
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La deuxième personne que l'opposition a promesse, et, si J'en crois mes renseigne-
choisie comme point de mire est l'honorable ments, l'honorable député de Kent (M. Mc-
ministre des Chemins de fer, et pour cette Inerney) était prêt aussi à livrer son comté.
raison, c'est qu'il a frayé longtemps avec les Ils se sont réunis à Moncton et ont rédigé un
conservateurs, et que quelques conser- court programme. Les élections ont eu lieu,
vateurs étaient membres de son cabi- et l'honorable député d'York (M. Foster) n'a
net lorsqu'il était premier ministre du Nou- pas fait mieux que l'honorable chef de l'op-
veau-Brunswick. Ayant eu des relations position dans la Nouvelle-Ecosse. Toute
avec les conservateurs, on s'est dit qu'il de- proportion gardée, l'opposition conservatrice
vait être sujet à caution, et depuis que l'ho- est à peu près la même dans le Nouveau-
norable ministre est entré en fonction, on n*a, Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. Ils ont
pas cessé de l'attaquer et de le vilipender, aussi essayé leurs forces dans l'Ontario, mals

La troisième personne qui est l'objet de ils ont échoué là comme dans toutes les
la haine de l'opposition est un libéral bien autres provinces.
connu, l'honorable ministre de l'Intérieur. Mais avant de concevoir l'idée de livrer
Nos adversaires ont commencé par attaquer l'assat iux gouvernements provinciaux, nos
un homme élevé à leur école, et un homme adversaires avaient eu recours à une autre
qui avait frayé autrefois avec les conserva- tactique. On a prouvé, se sont-ils dit, que
teurs. mais ils se sont aperçus que cette tac des scandales avaient souillé notre admini
tiquene leur réussissait pas, et Ils dirigent tration, et nous avons été défaits. TIlhont
aujourd'hui leurs batteries contre un franc d'inventer des scandales contre nos succes-
libéral. Si jamais les conservateujs de seurs et nous réussirons peut-être à ébranler
l'ouest ont eu des motifs de har un homme, le parti libéral.
c'est bien le ministre de l'Intérieur, qui les a Ils ont, d'abord, crié que le fait de prolon-
flagellés et battus si souvent; de là leur co- gcr l'Interolonial jusqu'à Montréal, était un
ère. vol et un tripotage sans exemple. Ils ont
Après avoir poursuivi ces trois hommes invité notre sémillante Chambre haute à

de leur rage et de leur haine, que fait le parti faire une enquête sur cette question. On
conservateur? Il lance en campagne son trio nomma u comité, mais au jour fixé pour
de guerillas, afin de renverser le gouverne- 1commencer les procédures, le président n'à-
ment. Le trio se réunit et prend la résolu- tait pas à son poste, et le comité ne s'est pas
tion de livrer le premier assaut aux gouver- réuni. La session a pris fln, et jamais on n'a
nements libéraux des provinces. L'honorable exposé au grand jour la grande infamie du
chef de l'opposition, avec l'habileté qu'on lui parti libéral.
connaît, dit: Je vais être au premier rang Lorsque les Chambres se sont réunies l'an
dans la mêlée, je me charge de prendre la dernier, les députés libéraux ont demandé
Nouvelle-Ecosse ; et Il l'a prise, mais pour la formation d'un comité pour faire une en-
nous. Il partit en guerre, et il n'y eut que quête. Quel a été le résultat ? Nos jeunes
trois conservateurs qui sortirent victorieux et sémillants amis sont restés cois, et pas
des urnes électorales. Comme me disait un un homme itelligent qui ne sache que l'ahm-
néo-Ecossais en parlant de cette déroute: cusation était sans fondement, et que le
Les conservateurs ne sont pas assez nom- ministre des Chemins de fer et le govveree-
breux pour jouer une partie de whist, r ent libéral avaient fait simpleent ce

Pendant que le chef de l'opposition prenait qu'on aurait dû faire depuis longtemps, à
un repos bien mérité, et jouissait du plaisir Isavoir : établir une lfignne directe, depuis
presque divin d'un voyage d'Italie, se pro- Montréal jusqu'à l'océan, et faire de lIn-
menait. ,n gondole, visitait les lieux qu'a tercolonial une voie ferrée de premier ordre.
immortalisés la plume de Byron, contem- Ne réussissant pas à faire prendre au sé-
pliant les montagnes et les paysages de ce rieux les accusations qu'ils formulaient au
pays qui, si j'en crois les connaisseurs, est sujet de cet acte administratif, les adver-
le plus beau du monde à visiter, l'ancien mi- saires du gouvernement se sont dit: Il
nistre des Finances a pensé que le moment doit y avoir quelque chose à dénicher au
de se montrer était arrivé. En l'absence de Yuon. C'est une riche région et nous de-
son chef, qu'a dit l'honorable député -l'York vons y trouver des armes contre l'admlnis-
(M. goster) ? Marchons de l'avant et fon- tration. Ils se firent ce raisonnement:
dons un parti dans le Nouveau-Brunswick. Pensez-vous qu'il soit possible aux libéraux
Je vais démontrer à mon chef que nous n'a- d'être honnêtes et de ne pas tirer profit des
vons pas besoin de lui pour vaincre. Je vals occasions qui doivent s'offrir à eux? Est-ce
organiser les forces conservatrices du Nou- que ce n'était pas notre habitude à nous?
veau-Brunswick, et écraser M. Blair dans sa Nous allons frapper en même temps et le
propre province, ministre de l'Intéreur, et les fonctionnaires

On convoque alors une convention à Mong- du Yukon.
ton., Il y eut quelques murmures, mals les Ainsi que l'a avoué l'honorable député
honorables députés de Caneton (M. Hale) et de Halifax (M. Borden) dans un de ces mo-
de Charlotte (M. Ganong) insistèrent et vof- ments o son 'honnêteté a triomphé de ea
lurent absolument faire la lutte sur le ter- prudence:
ran de la politique fédérale, promettant de "Les membres de la gauche ne croient pas
faire élire des conservateurs dans leur comté tout ce qu'on dit au sujet du Yukon, mais
respectif. D'autres députés firent la même uon dit tant de choses, qu'il doit y avoir cer

M. FRASER (Guysborough).
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tainement quelque chose de vrai." C'est
cela, lancez de la boue,. et vous finirez par
salir ceux que vous visez. Je suis fâché
de voir que l'honorable député de Halifax
ne soit pas à son siège.

Quelques VOIX: Oui, Il est là.
M. LANDERKIN : Il a la tête basse.
M. FRASER : Je voudrais savoir s'il a

dit ou s'il a voulu dire que le ministre de
l'Intérieur a laissé .écouler sept mois sans
rien faire après avoir appris qu'il se pas-
sait des choses louches au Yukon.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne sais ce
que l'honorable député a compris, mais j'ai
dit que le ministre de l'Intérieur connais-
sait, avant le 15 juillet 1898, d'après son
propre aveu, quelques-unes des accusations,
et que l'autorisation de faire une enquête
n'est arrivée à Dawson que vers le milieu
de février 1899, si je ne me trompe.

M. FRASER : L'honorable député a main-
tenant sous les yeux le discours du ministre
de l'Intérieur, de sorte que je vais m'en
rapporter à ce que j'ai compris. De vagues
accusations ont été formulées par les jour-
naux, mais le ministre de l'Intérieur et le
gouvernement n'ont reçu de renseigne-
ients positifs qu'en août 1898. La pétition

des mineurs porte la date du 5 août 1898.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai le discours
sous les yeux, et je dirai à l'honorable dé-
puté (M. Fraser) que je l'ai étudié atten-
tivement sur ce point. Le ministre de l'In-
térieur nous dit que ce sont les accusations
que l'on a formulées qui l'ont induit à dé-
pêcher M. Ogilvie au Yukon.

M. FRASER: Des rumeurs et non des ac-
cusations.

M. BORDEN (Halifax) : Des plaintes,
nous a dit le ministre de l'Intérieur.

M. FRASER: Le ministre de l'Intérieur
a pris connaissance des plaintes que con-
tenaient les journaux. L'honorable député
de Halifax (M. Borden) n'a pas fait preuve
de son impartialité ordinaire lorsqu'il a
affirmé que le ministre de l'Intérieur avait
laissé écouler sept mois avant d'agir.
Ecoutez bien les dates. La pétition des mi-
ineurs porte la date du 5 août 1898, et si
l'honorable député sait combien de temps
elle a pris pour venir de Dawson jusqu'ici,
il constatera à quelle date elle 'est arrivee
à Ottawa. La commission de M. Ogilvie
porte la date du 7 octobre suivant. Où sont
les sept mois ?

Le ministre de l'Intérieur doit-il être tenu
responsable des délais de la procédure ?
L'honorable député de Halifax est trop bon
avocat pour confondre la date de l'émission
du bref avec la date du procès. Il ne s'est
écoulé que trente-deux jours entre la pre-
mière plainte mise par écrit à Dawson et
la commission de M. Ogilvie. Est-il 'Juste,

si

est-il loyal, est-il de bonne guerre de ré-
péter que sept mois se sont écoulés, car il
ne faut pas oublier que tout ce qui s'est
dit avant le 5 août 1898 n'étaient que des
bruits mis en circulation par les journaux ?

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable dé-
puté dit-il que la commission de M. Ogilvie
a été émise en octobre ?

M. FRASER : Oui.

M. BORDEN (Halifax) : M. Ogilvie l'a
reçue en octobre alors ?

Mr. FRASER : Je ne dis pas cela, mais je
dis que la commission a été émise en octobre.
Lorsqu'un bref est émis, vous devez prendre
la date qu'il porte. La commission a été en-
voyée d'une façon spéciale ainsi que le mi-
nistre de l'Intérieur l'a expliqué hier soir.
Ce n'est pas de.bonne guerre, quand la re-
quête des mineurs a été reçue le 5 août et
l'autorisation de faire une enquête le 7
octobrq suivant, de dire qu'il y a eu perte
de temps.

Pourquoi tant parler de délai ? Est-ce
que le ministre de l'Intérieur, après avoir
émis la commission, devait la porter lui-
même à Dawson ? Est-il responsable du
délai qui a eu lieu entre la date de la com-
mission et le jour que celle-ci est arrivée à
Dawson, et est-il juste et honorable de dire
qu'il a laissé écouler sept mois sans rien dire
et sans rien faire ? Assurément, si les faits
sont assez clairs, il n'est pas nécessaire de
les présenter de cette façon. Un ministre
pourrait-il faire plus que n'a fait le ministre
de l'Intérieur ?

Est-ce qu'on va prêter l'oreille à tous les
bruits que les journaux font circuler ? J'ose
dire que s'il fallait juger les membres tant de
la droite que de la gauche d'après les jour-
naux, les prisons seraient pleines et les gibets
plieraient sous le poids des cadavres. Les
journaux sont très prompts à insérer les
accusations qu'on leur communique. L''ho-
norable député de Halifax croit-il que ce soit
l'affaire d'un gouvernement, libéral ou conser-
vateur, de s'occuper de tout ce qui paraît dans
les journaux, quelque respectables qu'ils
soient ? La commission a été émise une se-
maine après la réception des plaintes. L'hono-
rable député de Halifax est avocat, et je puis
dire, que, excepté dans les cas où l'on arrête
un homme qui est sur le point de quitter le
pays, il s'écoule, en moyenne. plus de
sept jours entre la date à laquelle il reçoit
les renseignements de son client et l'émis-
sion du bref. La commission a été émise, et
cependant l'honorable député de Halifax s'est
évertué à faire hier ressortir un point qu'il
croyait avoir découvert, et dont le ministre
de l'Intérieur a démontré toute la futilité.
Ecoutez les articles que publient les jour-
naux ! Ecoutez ce qu'on lit Ici quand des
hommes ont honte de donner leur nom'!
Un gouvernement est blAmable de ne pas
instituer uner commission royale au premier
mot qu'un écrivailleur, un rédacteur à deux
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sous la ligne, écrit dans les journaux contre eu le don de seconde vue ? Je vois sourire
un membre de l'administration. mon honorable ami de Northumberland (M.

And sha we trust such critics ? Cochrane). Il est en belle humeur mainte-
No : as soon seek roses in Deceniber, nant, et il y a de quoi après les événements
Frost in June. de la semaine dernière.

el eve a Tory or an ptap chaf, M. COLIRANE (Northumberland) : C'est
Or any other tbing that's false l'observation la plus sensee que l'honorable
Before you trust the Tories out of office, sore député ait faite ce soir.
L'honorable député (M. Borden) s'aper- M. FRASER : Les honorables membres de

çoit maintenant combien il a forcé son talent.,la gauche veulent-ils que les choses se pas-
Je l'ai entendu souvent avec beaucoup de sent au Yukon comme dans les vieilles pro-
plaisir, lorsqu'il avait une bonne cause, la vinces de la Confédération? Qu'est-ce que
présenter avec tant de clarté qu'il recevait le gouvernement a trouvé là lorsqu'il a coin-
l'approbation de ses juges, mais il me permet- mencé a s'occuper de ce territoire? Le Yu-
tra de lui dire que je ne l'ai jamais, vu aussi kon faisait partie des Territoires du Nord-
dénué d'arguments qu'aujourd'hui, lorsqu'il Ouest et était soumis aux lois en vigueur
a voulu, avec toutes les notes que lui ont dans cette partie du pays; et Il est un peu
fournies les honorables membres de la étrange de voir les honorables membres de
gauche sur une question qui n'est pas à sa la gauche reprocher au gouvernement d'a-
portée, défendre ce gouvernement, voir suivi les lois qu'eux-memes avaient Inas-

Une VOIXe: L'opposition. cr aues dans nos statuts. Le gouvernement
pouvait-il f aire autre chose que d'appliquer

M. FRASER: Je ne me trompe qu'à au lukon les els en vigueur dans les terri-
demi. Il n'a pas voulu défendre le gouverne- toires? Le gouvernement devait-il, sans ren-
ment, mals il y a admirablement réussi. seignements positifs, sans cennaitre la con-
Comme Balann, envoyé pour maudire, il n'aý, dition du pays, changer les lois qui régis-
pét s'empêcher de bénir. rsaent ce district ?

Ceux qui veulent se faire une Idée exacte Quels cris n'aurit-on pas poussés si le go-
des obstacles que le gouvernement avait à vernement avait changé les o uls existantes,
vaincre, doivent connaître un peu le terri e sans être en état d'en adopter de nouvelles,
toire du ukon. et . ce sujet, je n'essaierai et sans connaître les besoins de cette région.
pas à ajouter quelque chose à ce qu'a dit irs ?e gouvernement avait agi ainsi, nous en-
ministre de l'intérieur. Le discours que ce! endrions les honorables membres de la gau-
dernier a prinoncé restera non seulement i e le blmer d'avoir changé ies lois en vi-
comme sa Justification et la Justification du gueur, sans avoir envoyé là-bas des hommes
gouvernement, mais servira à ceux qui écri Pour le renseigner sur la condition de ce ter-
ront l'histoire de cette région. A entendre ritoire. Est-ce que le gouvernement n'a pas
les honorables membres de la gauche, on bien fait de dire: Nous allons appliquer les
croirait que les choses se passent au Yukon lois en vigueur dans cette région, et l'expé-
tout comme t Ottawa, à Montréal ou à Hall- rience nous enseignera les changements 
fax apporter ?

Si la commlission a étéQ émise une semaine L'honorable député de salifax (M. Borden)
après la plainte et a été envoyée à M. Ogis- nous dit: Pourquoi le gouvernement n'a-t-il
vie, à Dawson, par un courrier spécial, et si pas étudié les lois de l'Ontario et de la Non-
le gouvernement a par cette commission, et i vege-Ecosse? Et il nous a lu l'Acte des
une dépêche subséquente, donné, non seule- terres fédérales à l'appui de son argumenta-
ment, des instructions catégoriques, ainsi que tion, mais il a oublié de dire qu'il n'y a pas,
Je le démontrerai dans un moment, mais des si je me rappelle bien, un seul mot dans cet
pouvoirs très étendus, notamment celui de acte concernant les mines. L'honorable dé-
faire une enquête sur chaque accusation, et puté a parlé des lois minières de la Nouvelle-
cur la conduite des fonctionnaires du Yukon Ecosse, mais, en toute justice, il aurait dà
l'honorable député doit certainement avoue nous dire que l'on a modifié ces lois en 1m,
qu'on a agi au bon moment. Voici un ter- l parce qu'un fonctionnaire de talifax s'était
ritoire qui se trouve à 4,0 du siège du iprtvalu de l'ancienne législation et avait
gouvernement, 'une région qui se trouve non, voulu s'emparer d'un dlaim qui appartenait
seulement sans chemin de fer, mals sans fIL une antre personne. Je crois que, dans
route, sans ligne télégraphique, et dont les cette cause-là, l'honorable député (M. Bor-
moyens de communication sont des plus den) représentait une des parties. Les lois
primitifs, puisqu'on est obligé de transporter qui existaient àL la Nouvelle-Ecosse ont été
la malle à pied. en vigueur durant longtemps, et personne

L'honorable député de Haifax veut-il cen- n'avait songé A les modifier, avant que rex-
surer le gouvernement parce que celui-ci, périence et démontré qu'on pouvait les élu-
manquant la Prescience divine, n'avait pas der.
tout prévu? Y a-t-il au Canada un homme La législature de la Nouvelle-Emose n'a -pa
d'affaires qui, après une carrière active de modifié ces lois auparavant, parce quon ne
cinq ou dix ans, n'ait pas découvert qu'il savait pas qu'elles pouvaient produire de pa-
avait commis quelques erreurs, et doit-on rels résultats, et lorsqu'un fonctionnaire
censurer cet homme parce qu'il n'aurait pas parvint les éluder, la iegIslature prLfta de

M. FRASER (Guysborough).
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l'expérience acquise pour en faire de melil- dit, on me pardonnera peut-être de revenir
leures. Doit-on censurer le gouvernement de sur mes pas. Comme lui, je déplore les pro-
la Nouvelle-Ecosse de ne pas avoir modifié messes et les menaces que l'on peut faire
ces lois avant de savoir qu'elles pouvaient aux électeurs pour modifier leur manière de
ouvrir la porte à de pareils abus ? Et peut- voir; mais je lui ferai remarquer qu'il a
on blâmer le gouvernement fédéral de ne pas donné carrière à son indignation et à sa
avoir amendé les lois des Territoires du juste colère au sujet de choses qu'il a dites
Nord-Ouest avant de savoir comment elles lui-même, s'il faut en croire les journaux.
fonctionneraient ? L'honorable déput6 de Halifax n'aurait-il

Le gouvernement a adopté la seule ligne pas mieux agi en nommant les personnes
de conduite raisonnable dans les circons- qui se seraient rendues coupables de ces
tances. Il a envoyé M. Fawcett et le ma- manoeuvres, et de dire à quel endroit et dans
jor Walsh dans les Territoires du Nord- quelles circonstances ? Mais non, il a puisé
Ouest. Les honorables députés de la gau- ses preuves dans quelques journaux. Je
che aiment beaucoup maintenant parler de dois dire que pas un homme ne respecte le&
la. dépense des deniers publies parce qu'ils journaux plus que mol. Dans ma carrière
croient par là se faire un peu de popularité politique, quel que courte qu'elle soit, les
dans le pays, et ils auraient certainement journaux ont fait mieux que de me rendre
poussé des hauts cris, si le gouvernement justice. De fait, ils sont loyaux et Ils dé-
eût, à grands frais, envoyé au Yukon un sirent faire pour le mieux. Mais pas un
personnel administratif plus nombreux. Le parti au monde qui n'ait ses journalistes,
gouvernement a agi comme aurait agi un politiciens avant tout, désireux 'de grossir
homme d'affaires prudent. Si un homme les choses et quelquefois de les dénaturer.
allait couper du bois dans ce pays inconnu, Prétendre que nous devons écouter ces gens-
serait-il sage pour lui d'envoyer cent bl- là qui ont dit que tel membre de l'adminis-
cheurs munis de toutes les provisions né- tration de la droite avait dit ceci ou ceia,
cessaires, lorsqu'il n'y aurait là de l'ouvrage n'est certainement pas un argument qu'on
que pour vingt hommes ? N'agirait-il-pas en devrait entendre dans cette enceinte.
insensé s'il faisait ces grandes dépenses Je sais que l'on a eu recours à ces moyens.
sans savoir combien il y a de bois et com- J'ai entendu moi-même faire ces promesses
bien d nommes Il lui faut? et ces menaces. Je me contenterai de parler

Agissant d'après ce qu'il connaissait alors, d'une chose que j'ai entendu dire au chef
le gouvernement a nommé des hommes qui de l'opposition. Je suis fAché de ne pas le
lui étaient recommandés et qu'il croyait les voir à son siège. Pendant la dernière élec-
meilleurs. Permettez-mol de dire ceci,-de ton, il vint dans mon comté et voulut
crainte que je ne l'oublie-que l'honorable prouver aux électeurs l'avantage qu'ils au-
dléputé de Halifax n'a pas saisi la pensée raient d'élire mon adversaire. Il démontra
de l'honorable ministre de l'Intérieur lors- que son comté étit tout près de mien, que
que celui-ci a parlé de M. Rykert, car l'ho- son fils un comté voisin, que
norable ministre n'a pas voulu par là ex- a ligne de conduite serait dictée par le vote
cuser les fautes qui auraient pu être com- de mes commettants, et Il termina son dis-
mises au Yukon. L'argument de M. Rykert cours, comme seul il pouvait le faire, par
était celui-ci : " J'ai été pris ; je n'ai pas ces paroles: Guysborough a été trop long-
étà aussi habile que d'autres députés qui tempsdans les froides régions de l'opposition.
ont échappé ; mais j'affirme qu'il y a plu- Pouvait-on parler plus clairement? Je ne
sieurs personnes qui sont aussi coupables dis pas que C'est là une raison suffisante pour
que moi ; elles n'ont pas été prises cepen- Justifier un membre de l'administration ou
dant -t elles continuent à voter de l'argent toute autre personne de tenir le même
qui va dans leur gousset.",Telle était la dé- langage. Mais Je dirai que si c'est là le
fense de M. Rykert et elle était d'une l- plus fort argument de nos adversaires, le
gique irréfutable, car je n'ai aucun doute passé de leur parti devrait au moins leur lu-
que cet homme, appartenant au parti con- spirer une certaine réserve lorsqu'ils dé-
servateur, parlait en parfaite connaissance noncent, avec une légitime Indignation, les
de cause. L'honorable député de Halifax a personnes qui ont pu commettre ces fautes.
oublié de nous dire qu'en 1896, lorsque le Dans le comté de Guysborough, dans.un
grand parti conservateur a ceint son armure cas de nécessité, évidente, on a voté $1,500
pour disperser les phalanges libérales, M.pour exécuter certains travaux publics dont
Rykert a été choisi candidat conservateur les pêcheurs avaient absolument besoin.
dans Lincoln et a essayé de rentrer dans ainsi que feu sir John Thompson a
cette Chambre d'où on l'avait chassé. Ceci pu le constater. C'est tout ce que le comté
prouve les rapports intimes qui existaient a obtenu aussi longtemps qu'il a élu ut
entre lui et son parti. S'il disait autrefois membre de l'opposition. Allez à Moncton,
la vérité, les conservateurs n'auraient pas d dans un comté représenté par lhonorable
le choisir, mais ceux-ei ont pensé que ce député de Westmoreland (M. Powell), un
n'était pas là un trop mauvais compagnon membre de l'opposition, et vous verrez là
pour eux, bien que d'après moi, il n'eût dit que le gouvernement actuel a érigé un des
que la vérité. plus beaux édifices publics du pays. Le

Parlant maintenant plus particulièrement gouvernement actuel auralt-il dOi marcher
de ce que l'honorable député de Halifax a sur les traces de son prédécesseur? Pas du
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tout. On pourra dire peut-être que l'édifice député de Halifax (M. Borden) nous a faite
était nécessaire. Je dois le présumer, car sur ce point, mais je lui ferai observer qu'il
autrement on ne l'aurait pas construit. n'a pas donné les noms des personnes qu'il

M. POWELL : Je puis dire que la con- accuse, et qu'il devrait employer son zèle
struction de la gare de Moncton avait été de missionnaire à détacher ses amis de leurs
donnée à l'entreprise avant la chute de l'an-
cien gouvernement, et que même on avait meilleur avenir.
commencé les travaux avant l'avènement Je n'ai pas l'intention de défendre l'hono-
au pouvoir du gouvernement actuel. rable député de Labelle (M. Bourassa).0 Comme tous les membres de cette Chambre

M. FRASER: Mes renseignements me jai écouté avec intérêt les observations que
disent le contraire, mais j'accepte la déclara- l'honorable préopinant a faites sur cette
tion de l'honorable député. L'honorable mi- matière. Je laisserai à mon honorable ami
nistre des Chemins de fer (M. Blair) pourrait (M. Bourassa) le soin de soutenir et de dé-
nous dire qu'il n'y avait aucun contrat signé, fendre sa thèse. Je ne parlerai pas non plus
mais il n'est pas nécessaire d'insister sur ce des affaires de Halifax, ni de la réfome du
point. Je sais que dans certains cas, on Sénat. Le sujet a été ai bien traité par
a commencé des travaux dans certain comté d'autres, et cette Chambre va adopter ce
et que ces travaux n'ont jamais été ter- projet de loi avec tant de chaleur, que je
minés parce que ce comté n'avait pas élu un n'ai pas besoin de donner Mon humble avis
partisan du gouvernement. sur la question.

Dans le comté que je représente, on a L'honorable député de Halifax, en essayant
commencé, en 1882, certains travaux de d'atténuer une attaque que l'honorable dé-
dragage. mais les électeurs ayant élu un puté de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper)
député libéral, le dragueur disparut le lende- a dirigée contre le major Walsh-attaque
main de l'élection et on ne l'a pas revu de- qu'on aurait jamais dù faire ici-a demandé:
puis. Je ne cite pas ces faits pour induire Qu'ont fait les honorables membres de la
le gou 7ernement à adopter une pareille ligne droite lorsque le député de Saskatchewan
de conduite, mais simplement pour prouver (M. Davis) a attaqué un des membres de
que sur ce point, du moins, les membres de cette Chambre?
la gauche ne peuvent avoir beaucoup à dire. Si les accusations étaient vraies, on a
L'un des plus forts crédits votés par l'ad- bien fait de les formuler. Mais il y a une
ministration actuelle pour l'exécution de différence à établir entre les deux cas.
travaux publics dans la Nouvelle-Ecosse, a L'honorable député de Saskatchewan (M.
été dépensé dans le comté lu Cap Breton que Davis) était en face de l'homme qu'il atta-
représente l'honorable chef de l'opposition. quait et cet homme-l'honorable député

Tout le monde sait qu'en privant ainsi d'Assiaiboia-ouest-était à son siège et
un comté de sa juste part des deniers pu- pouvait se défendre. Mais le major Walsh
blies, on peut affaiblir le plus fort adver- n'est pas ici et ne peut dire un mot dans
sare. S'il avait agi. en se basant sur les cette enceinte pour se justifier; et un mem-
principes dont nous parle la gauche, le gou- bre du parlement qui profite de ses privi-
vernement n'aurait pas été prudent, car il loges pour attaquer un homme qui ne peut
devait affaiblir autant que possible l'hono- lui répondre Ici, devrait avoir une cause
rable député du Cap Breton (sir Charles claire jusqu'à l'évidence.
Tupper) et démontrer à son comté que cet Est-ce que les accusations formulées par
homme, bien que chef de l'opposition, ne l'honorable député de Pictou sont aussi
pouvait rien obtenir. On dira peut-être que claires que cela? Ecoutons le langage que
le gouvernement voulait l'apaiser. J'avoue tient au sujet du major Walsh un homme
que cet argument pourrait valoir quelque qu'on ne pourra accuser d'être sympathique
chose dans le cas d'un gouvernement faible au gouvernement. Je tiens à la main une
et sans appui,, mais il serait peut sensé de lettre écrite par un homme qui demeure au
faire une pareille assertion lorsqu'un gouver- Yukon, et je vais vous la lire afin de dé-
nement n'a à combattre qu'un parti désor- montrer que les arguments de l'honorable
ganisé et qui se désagrège rapidement. On député de Pietou ne peuvent être exacts.
dira peut-être que le gouvernement voulait C'est une lettre de M. Robert Barrow, de la
le gagner par des faveurs et le retenir à un ville d'Hamilton. Je ne connais pas le ai-
poste où, si j'en crois les renseignements que gnatalre, mals il écrit une très bonne lettre
j'ai reçus des honorables membres de la au bas de laquelle Il signe son nom, et j'op-
gauche, il n'est pas aussi favorablement vu pose cette lettre aux accusations formulées
qu'autrefois. Je ne sais si tel est le cas ou par des scribes et des écrivailleurs, accu-
non, je laisse aux honorables membres de sations qu'un membre du parlement n'a pas
la gauche de décider le point. dédaigné de lire ici

Le gouvernement actuel a voté une somme
d'argent simplement parce que les travaux Au sujet des récentes déclarations de Sir
étaient nécessaires et Il a déclaré qu'il ne Hibbert Tupper sur l'administration du district
ferait pas souffrir un comté pour la seule du Yukon par le major Walsh en 1898, il est dudevoir non seulement d'un chrétien, mais d'un
raison que ce comté avait élu un membre honnête homme, de Jeter un nouveau jour sur
de l'opposition. J'approuve donc cordiale- des imputations de cette nature. En aollt 1897,
ment la dissertation morale que l'honorable J'ai été choisi pour former partie de l'expédition

dM. FRASER (Guysborough).
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qu'on envoyait à Dawson, et nous sommes arrivés
là le Il octobre 1897. Suivant les instructions du
département, je suis resté là avec l'expédition
jusqu'en mai 1898, mais, à cette date, je suis
parti parce que je me suis cru relevé de mes
fonctions par l'animosité qui existait entre moi
et le enmmissaire.

J'étais blessé et ce n'est certainement pas m11
par un sentiment de sympathie que j'ai suivi les
actes du gouvernement, et, par conséquent, l'é-
tais désireux de connaître toutes les fautes que
l'on pouvait commettre. Les trois mois que j'ai
passés là, et le temps que j'ai été à l'emploi du
gouvernement, comprennent presque toute l'ad-
ministration du major Walsh.

C'est-à-dire M. Barrow a été là trois mois
avec le major Walsh, pendant le terme de
l'administration de celui-ci :

Pendant ce temps, le major Walsh a ex-
ercé les fonctions les plus diverses et s'est
trouvé ainsi en contact avec un foule de
gens, et le commissaire a toujours agi en
parfait gentilhomme anglais, poli, courtois,
et plutôt réservé. J'étais campé a environ
200 verges du major Walsh. J'ai pu suivre tous
ses mouvements et voilà le résultat de mes
observations. Telle était aussi l'opinion de ceux
qui m'ont parlé de lui. Et cela en dépit de l'ani-
mosité naturelle que soulevait le maintien des
droits régaliens.

Je ne cite pas ici le témoignage d'un
homme qui a honte de donner son nom,
mais d'un citoyen de Hamilton, qui a signé
ce qu'il écrit, et qu'on pourrait appeler
<'omme témoin :

Dans l'intérêt de la vérité et pour prouver mon
impartialité, je dois dire que je ne suis inféodé à
aucun parti politique, et que je fournis ces ren-
signonients à titre absolument gratuit, et que
la crainte d'encourir l'inimitié du parti conser-
vateur ou de quelques-uns de ses membres, et
l'attente de quelque récompense du parti libéral,
n'influent en rien sur mes déclarations. Le tri-
omphe de la vérité me suffira.

Vient ensuite une observation peu flat-
teuse à l'adresse du député de Pictou. Je
ne vous la lirai pas.

Quelques VOIX : Lisez.

MFRASER : Il est peut-être bon de lire
la lettre en entier et de l'insérer dans les
"Débats" telle qu'elle a été écrite.

En même temps qu'il nous soit permis d'ex-
primer le profond chagrin que nous ont
causé les assertions calomnieuses de sir Hibbert
Tupper, car ces moyens de polémique, comme on
l'a dit, sont dignes tout au plus de vieux matous
qui se battent. Quelque fausses que soient les
imputations, il en reste toujourd une mauvaise
odeur, comme sur le passage de la bête puante,
car le plus grand nombre jugent superficiellement
et bien peu sont capables d'aller au fond des
choses.

Nous attendons avac beaucoup de curiosité le
phénomène que l'on nous promet, car nous allons
acquérir dis renseignements précieux et dont
ncus n'avions aucune idée. Nous avons hàte de
connaître ces personnes mystérieuses mais res-
pectables qui ont égaré l'honorable député de
Pictou et l'ont induit à agir aussi inconsidéré-
nient.

ROBERT BARROW.

Cette lettre écrite par un homme qui, me
dit l'honorable député de Hamilton, jouit
d'une excellente réputation dans la ville
de Hamilton est une preuve plus forte que
toutes celles que l'honorable député de Pie-
tou a produites au soutien de ses accu-
sations. Ce dernier a parlé du major Walsh
dans les termes les plus méprisants. Il a
insinué que le major Walsh entretenait des
courtisanes, foulait aux pieds toutes les
règles de la décence et qu'il a usé de l'in-
fluence qu'il possédait sur un magistrat
nommé par les honorables membres de la
gauche pour obtenir de celui-ci un juge-
ment en faveur d'une femme de mauvaise
vie. Je soutiens que c'est l'honorable dé-
puté de Pictou qui a violé toutes les règles
de la pudeur en faisant, dans cette enceinte
des assertions de cette nature. L'hono-
rable député ne s'est pas respecté et il n'a
pas respecté la Chambre, lorsqu'il a fait ces
imputations.

Nous pouvons différer d'opinions, combat-
tre sur le terrain politique, nous pouvons
employer des expressions énergiques pour
blâmer la conduite d'autrui, mais un député
qui s'oublie au point de formuler des accu-
sations de cette nature contre un homme qui
n'est pas ici pour se défendre, prouve la fai-
blesse de sa cause et que ces imputations ne
sont que de viles calomnies.

Que le major Walsh puisse avoir commis
des erreurs, que M. Fawcett puisse avoir
commis des erreurs, que M. Ogilvie puisse
avoir commis des erreurs ou qu'un autre
fonctionnaire puisse avoir commis des er-
reurs, je ne le nie pas, car je n'ai pas de
preuves ; mais je n'accepterai pas comme
bien fondées les déclarations ou les imputa-
tions que l'on peut faire contre un homme
tant que celui-ci n'aura pas eu son procès.

Imaginez-vous donc voir l'honorable dépu-
té de Halifax se lever, devant un juge, et dire:
J'ai lu dans le "Morning Chronicle " ou
dans le " lerald " que certains établisse-
ments de cette ville sont ouverts la nuit con-
trairement aux règlements, ou qu'un citoyen
d'une excellente réputation a été surpris
dans des circonstances qui portent une grave
atteinte Il sa moralité aux yeux de la société,
ou qu'une personne dont je ne donnerai pas
le nom, m'a dit qu'on avait violé les lois cri-
minelles avant-hier, ou qu'une demi-douzaine
de citoyens ont enfreint, d'une façon très
grave, les lois criminelles. C'est pourquoi
je fais observer à votre honneur, que ces
faits prouvent que les fonctionnaires muni-
cipaux ne font pas leur devoir, qu'il y a quel-
que chose de mauvais dans l'organisation de
la société, car autrement les coupables se-
raient sous la main de la justice.

Je m'imagine que lejuge lui dirait douce-
ment: Les tribunaux sont en séance, formu-
lez votre accusation contre les coupables.
Je ne suis pas pour prêter l'oreille à des im-
putations de cette nature. Je rejette souvent
le journal pour ne pas être obligé de lire le
récit de ces scandales. Vous n'êtes pas pour
prendre le temps du tribunal pour me lire
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ces articles et me feifre faire du mauvais
sang à ce sujet.

On a spécialement envoyé au Yukon, pour
prendre connaissance des accusations que
l'on a formulées contre les fonctionnaires, un
homme dont les deux côtés de la Chambre
ont vanté le haut caractère. Je désire atti-
rer l'attention de la ChambrA sur le télé-
gramme dont le ministre de l'Intérieur nous
a parlé, mais dont il n'a peut-être pas tiré
parti autant qu'il aurait dû le faire. Non
seulement M. Ogilvie a reçu sa commission,
mais de peur qu'il n'y eût quelque erreur, et
qu'un fonctionnaire ne se retranchat dans le
silence, le ministre de l'Intérieur envoya une
dépêche qui donnait des pouvoirs beaucoup
plus étendus que ceux que conférerait la
commission. Celle-ci n'avait trait qu'à cer-
taines accusations, et limitait les pouvoirs
de M. Ogilvie dans un certain sens puisqu'il
ne devait prendre connaissance que des
plaintes qu'on avait faites. Mais le ministre
de l'Intérieur envoya à M. Ogilvie, dans les
premiers jours, si je ne me trompe, la dé-
pêche suivante :

Vous êtes absolument libre d'agir à votre guise
au sujet des fonctionnaires. Faites ce qui est
nécessaire pour mettre le personnel sur un pied
d'efficacité.

Un honnête homme reçoit ce télégramme,
il se rend à Dawson, et des personnes res-
pectables viennent se plaindre à lui des vols
des fonctionnaires. Il a pleine autorité d'a-
gir,-non seulement de faire une enquête mais
de destituer tout fonctionnaire, s'il le juge
à propos dans les intérêts du département.
Quelqu'un pense-t-il que M. Ogilvie gardera
un fonctionnaire dont la culpabilité aura été
établie ? Je laisse les honorables membres
de la gauche avec ce dilemme.

Ou M. Ogilvie est honnête, alors il pourra
informer contre tous les coupables et les pu-
nir. Ou M. Ogilvie est malhonnête, alors Il
l'est devenu depuis qu'il est rendu au Yukon.
Je demande maintenant ce que l'on peut, en
toute justice, reprocher à un gouvernement
qui donne à un homme pleine autorité de
punir les fonctionnaires qu'il trouvera coupa-
bles.

Peut-on dire que le ministre de l'Intérieur
n'a rien fait pendant sept mois, lorsque nous
voyons que, dans l'espace de quelques
heures, il a émis la commission et la dépê-
che dont je viens de parler ? Y a-t-il un
homme au Canada qui puisse reprocher quel-
que chose à M. Ogilvie ? Je ne sais pas au
juste à quelle date M. Ogilvie est arrivé au
Yukon. Il doit être arrivé là à la fin de sep-
tembre ou le premier octobre. Je dois présu-
mer qu'il s'est mis à l'ouvre Immédiatement.
M. Fawcett était là depuis quelque temps.
Le ministre de l'Intéieur ne fend pas sou-
vent les cheveux en quatre comme il a es-
sayé de le faire au sujet du juge Maguire.
Voici ce qu'il dit :

Toutes les personnes qui avaient des plaintes
n'avaient qu'à les formuler. Si la cause était
facile à juger, M. Fawcett la décidait lui-même ;
dans le cas contraire, Il appelait à son aide le

M. FRASER (Guysborough).

Juge Maguire. Celui-ci prenait les témoignages,
entendait les avocats des deux parties, donnait
son avis à M. Fawcett, qui décidait conformément
à l'opinion du commissaire des mines d'or.

Voyons ce qui est arrivé dans ce cas par-
ticulier. Je laisserai l'honorable député
ue Halifax débattre le point de droit entre lui
et le juge Maguire qui, je dois le présumer,
était un homme compétent, puisque c'est un
gouvernement conservateur qui l'a envoyé
dans les Territoires du Nord-Ouest. M. Ma-
guire a rendu jugement dans la cause qui
nous occupe dans le moment. S'il n'a été
demandé qu'au même titre que vous deman-
deriez les services d'un comptable, afin de
savoir quelle est la somme due, devait-il
rendre jugement ? On pourra dire que le
juge Maguire ne comprenait pas ses devoirs,
mais c'est en sa qualité de juge qu'il a en-
tendu la cause.

M. BORDEN (Halifax). Pardon. Si je ne
me trompe, on a requis les services du juge
Maguire au même titre que l'or. requiert les
services d'un assesseur, afin que celui qui
entend la cause puisse avoir le bénéfice de
son opinion. Très souvent cette opinion est
par écrit ; par exemple, lorsqu'un juge de l'a-
mirauté nomme un expert en navigation. Son
opinion n'est donnée que pour éclairer le
juge, lequel peut la suivre ou ne pas la
suivre.

M. FRASER : Mais le juge Maguire était
là. et il a entendu les témoignages. Le grand
cri que l'on pousse au sujet de M. Ogilivie,
c'est qu'il n'est pas avocat. Mals Il avait
l'avantage d'avoir le juge Maguire pour
l'assister. , Est-il à supposer qu'il aurait agi
contrairement à l'opinion du juge dont il
avait requis les lumières ? N'est-ce pas sim-
plement jouer sur les mots que d'essayer à
démontrer que, parce que le juge Maguire
n'avait été appelé qu'à titre d'assesseur.
l'homme qui devait rendre la décision n'avait
le bénéfice d'aucune science légale ? Est-ce
que ce n'est pas la manière la plus naturelle,
de faire les choses dans une région nouvelle,
et est-ce que le ministre de l'Intérieur n'a
pas fait preuve de sagesse en choisissant un
homme qui connaissait bien le pays, parce
que l'honorable ministre savait que ce fonc-.
tionnaire pouvait se faire assister afin d'in-
terpréter la loi, et pouvait obtenir du juge
une opinion équivalente à un jugement ?

M. BORDEN (Halifax) : Au contraire, je
ferai observer à mon honorable ami que ce
qu'il vient de dire n'est pas conforme à la
loi. L! cour d'Appel d'Angleterre a décidé
qu'elle ne pouvait prendre connaissamee de
l'opinion d'une assesseur, parce que cette
opinion ne forme pas partie du jugement.

M. FRASER : Je ne cherche pas à dis-
cuter ce point comme l'honorable député et
moi pourrions le discuter dans la Nouvelle-
Ecosse. Mais je dis que c'est jouer sur les
mots que de dire que ce n'était pas là le
jugement du juge Maguire. On n'a pas in-
terjeté appel de ce jugement aux tribunaux
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d'Angleterre. Le juge Maguire a entendu
les témoignages et a rendu le jugement. Il
n'est certainement pas raisonnable de dire
que cet homme siégeait à titre d'assesseur,
et que, par conséquent, sa décision ne vaut
rien. Au contraire, la décision était si bonne
(tue M. Ogilvie la suivit et que trois avocats
d'excellente réputation l'ont approuvée.

Si j'ai bien compris l'honorable député
de Halifax, encore tout abasourdi par le dis-
cours du ministre de l'Intérieur, il a dit qu'il
y avait quelque chose de louche dans la
cause qui nous occupe, parce qu'un des té-
moins l'avait affirmé. L'honorable député
voudra bien me corriger, si j'ai mal saisi sa
pensée.

M. BORDEN (Halifax) : Le témoin que
j'ai cité n'a pas comparu dans cette cause,
je crois, mais dans la cause entendue par le
commissaire Senkler.

M. FRASER : Je veux bien qu'on me re-
prenne, si je me trompe, parce que, comme je
l'ai dit, personne ne peut se rappeler les
faits de cette cause. L'argument de l'hono-
raile député, si je l'ai bien compris, est celui-
ei: Un homme a dit ceci et cela là-bas, et
cependant la cause est encore pendante. Un
témoin dépose d'un fait en faveur d'une
partie, et avant que ce témoin puisse être
contredit, avant l'audition de la cause, l'ho-
norable député pense qu'il a trouvé là un
argîument.

M. BORDEN (Halifax) : Pardon. Je sais
que l'honorable député ne veut pas déna-
turer les faits. Le témoignage que j'ai lu
est le témoignage d'une des parties dans la
cause ; il comprenait les intérêts de cette
partie, et par conséquent, il est digne de
foi.

M. FRASER : Pas nécessairement. Na-
turellement, prima facie, si un homme té-
moigne contre lui-même, il n'y a pas de
doute que ce ne soit une bonne preuve. Mais
deux choses militent contre l'honorable
déplité. En premier lieu, il n'a que
le compte rendu d'un journal ; et va-t-il
puiser là un argument lorsque ces témoi-
guages peuvent être contredits par des per-
sonnes respectables avant la fin du procès ?

Présentons un projet de loi à l'effet de dé-
créter que toute preuve qui convient à
quelque personne intéressée, sera tenue pour
véritable, nonobstant l'opinion contraire du
juge et du jury. Vous ne pouvez étayer une
cause de cette façon, car c'est-une Injus-
tice que d'en agir ainsi. Vous ne pouvez
prétendre qu'une preuve de cette nature est
(ligne d'attention.

L'honorable député de Halifax (M. Borden)
nou1s a dit qu'il n'y avait pas à Ottawa de
(lui politique connu sous le nom de " Junior
Conservative Association," et que le club
connu sous le nom de " Senior Conservative
Association " n'avait envoyé aucun émis-
saire au Yukon. Voyons ce qui en est. Je
emois volontiers qu'il n'y a à Ottawa au-
Cn club connu sous le nom de " Junior

Conservative Association." Il n'y a nulle
part aujourd'hui d'association de jeunes con-
servateurs, parce que ce n'était pas là une
association à fréquenter.

Voici ce qui en est : Un homme témoigne
sous serment qu'il a été envoyé par une cer-
taine association d'Ottawa. On ne peut se
tromper sur le nom de ceux qui l'ont envoyé.
D'après l'honorable député, cependant, c'est
là une preuve complète que cet homme est
un menteur, parce qu'un journal dit que cet
homme avait juré avoir été envoyé par une
certaine association, lorsqu'il n'y a aucune
association de ce nom. Remarquez que ce
témoin était sous serment, qu'il a déposé
ainsi contre son Intérêt. il devait recevoir
d'un certain journal $225, il n'a jamais reçu
cette somme et a voulu se couvrir en disant
qu'il avait été envoyé par l'association des
jeunes conservateurs d'Ottawa.

L'honorable député croit-il que ce soit là
une réponse.A ce que cet homme affirme que
de dire qu'il n'y a à Ottawa aucune associa-
tion de jeunes conservateurs ? Il n'a jamais
auparavant épluché un témoignage de cette
façon. Il n'en a jamais eu l'occasion, et
personne n'a jamais présenté une pareille
preuve devant les tribunaux, et par consé-
quent il'faut appliquer des règles d'inter-
prétation différentes.

Je dois présumer que cet homme a été en-
voyé là par quelqu'un, autrement c'est un
parjure. Il est au Yukon maintenant et il y
là un juge pour lui faire son procès. Il
peut être difficile d'obtenir des preuves,
mais je suis à démontrer combien sont peu
fortes les preuves qu'on essaie de présenter.
N'oublions pas cependant que jusqu'ici la
preuve n'a pas encore été contredite.

L'honorable député de Halifax dit que nous
devrions envoyer un juge-le meilleur juge-
au Yukon. Mais je ne crois pas que M. Ogil-
vie, vu son expérience, éprouve de grandes
difficultés, si trois témoins se présentent et
jurent qu'ils ont payé $20 à M. Burton pour
obtenir certaines choses, de trouver l'ac-
cusé coupable si celui-ci ne contredit pas
ces témoignages. Je ne crois pas qu'il soit
besoin d'un juge d'une réputation extraor-
dinaire pour décider la cause, si la preuve
démontre qu'un homme a été obligé de payer
pour obtenir ses droits. Où sont les belles
distinctions légales et les subtilités de la
plaidoierie, si la question se réduit à ceci :
Je, A. B.,-affirme que B. C., un fonctionnaire
public, a reçu de l'argent de moi, et je vais
lé prouver par d'autres témoins. L'hono-
rable député de Halifax prétend-il sérieuse-
ment qu'il faille envoyer au Yukon un lord
Herschell canadien pour entendre des
causes de cette nature ? Pense-t-il que le
peuple se contentera des délibérations non
attestées avec serment faites par des accu-
sateurs anonymes ? Je sais bien que non.

Mon honorable ami (M. Borden) sait aussi
bien que moi que dans les enquêtes que
l'on fait, par exemple, sur la perte d'un na-
vire, on ne demande pas au juge d'écouter
le récit de ce qui est arrivé. On choisit un
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certain nombre d'hommes de l'art pour étu- M. PRIOI : J'avais compris que c'était
dier la question, La plupart de nous,--avo- une place de juge en chef que l'honorable
cats ou marchands-ont assez d'intelligence député était allé chercher dans l'ouest.
pour comprendre quelle preuve il faut ap- 1 M. FRASER : Je n'avais pas besoin d'y
porter pour établir qu'un homme a volé ae aller pour cela, Naturellement, vous avez
l'argent. Nous n'avons pas besoin de tout puisé tous ces renseignements à la même
le cérémonial des tribunaux pour nous ap- source, et ils sont faux. L'honorable dépu-
prendre ces choses. té (M. Prior) connaît si peu à ce sujet, qu'il

On dirait qu'il y a à Dawson un palais de ne sait même pas qu'il n'y avait aucune va-
justice, et tout ce qu'il faut pour recevoir un cance, et que la place de juge en chef avait
juge, et qu'il y avait là des hommes versés eue remplie avant mon voyage. Il a obtenu
dans la science du droit, qui savaient par ces renseignements d'un homme qui ne savait
cœur, chaque paragraphe de " La Preuve," pas ce qui se passait, et il ne s'est pas donné
de Taylor. Il n'en est rien. C'est un camp la peine de vérifier. J'attire l'attention de la
minier, et on y parle peu. Vous n'avez pas population de la Colombie-Anglaise, sur un
besoin de prendre bien des détails pour in- homme qui est aussi peu renseigné sur les
terroger un mineur. S'il a payé de l'ar.gent, choses de sa province. C'est une farce de
il vous le dira franchement. M. Ogilvie est l'honorable député.
là. prêt à prendre les témoignages de toutes Pour revenir au point, j'ai entendu dans
les personnes qui se présenteront. Tous les Territoires du Nord-Ouest, proférer cette
ceux qui connaissent M. Ogilvie-un homme :accusation contre le ministre de l'Intérieur.
qui est déjà allé dans cette région et a rem- Toute la transaction s'est faite dans les ter-
pli fidèlement ses devoirs de fonctionnaire ritoires, niais les honorables megnbres de la
public, qui n'a pas pris un seul pouce de ter- gauche n'ont pas le courage de se lever et de
rain, et qui est revenu sans avoir rien autre dire qu'ils se sont trompés.
chose que son traitement-savent qu'il est Que l'honorable député de Halifax (M. Bor-
parfaitement apte . entendre et juger des r den) affirme que l'accusation de l'honorable
questions de cette nature. ] député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-

Ces accusations, M. l'Orateur, n'ont pas per) est bien fondée et qu'il peut la prouver,
été formulées dans l'intérêt public. Je me et j'ose dire, sans avoir consulté le ministre
rappelle le temps où, en notre qualité de dé- de l'Intérieur, que celui-ci demandera une
putés, nous attirmions que telle ou telle commission d'enquête pour lui donner l'oc-
chose était vraie, l'enquête avait lieu, nous casion d'établir la vérité de ses assertions. Si
établissions nos accusations, et cependant on l'honorable député se trompe. il devrait avoir
nous reprochait de manquer de patriotisme I le courage de se lever et de dire qu'il n'a rien
et on disait que nous nous plaisions à ca- à reprocher au ministre de l'Intérieur. Je
lomnier notre pays. Mais les honorables ne parle pas ainsi parce que le député de
membres de la gauche prennent dans les Victoria répète l'accusation-je parle d'une
journaux les rapports de personnes qui ont façon générale.
intérét à formuler des accusations, les tien- M. PRIOR : Suivant votre habitude.nent pour vraies, et essaient de répandre
d'un bout du pays à l'autre, que la corruption M. FIASER : Je ne parle pas spéciale-
règne au Yukon. Est-ce là du patriotisme ? ment du député de Victoria, car je n'aurais
Ne devrait-on pas, du moins, fournir la rien à dire. Les honorables membres de la
preuve ? gauche voient qu'ils ont tort d'accuser le

La vertueuse indignation que l'honorable ministre de l'Intérieur, et Ils devraient
député de Halifax a déployée, lorsqt'on a l'avouer.
mentionné le nom de l'associé du député de Il ne faut pas oublier que le ministre de
Pietou. au sujet de certain télégramme, m'a l'Intérieur pouvait recevoir ce télégramme
beaucoup amusé. Je crois que c'est là î sans se rendre coupable d'aucun crime.
la plus grande fumisterie de l'opposition. L'honorable député de Pictou s'est servi du
On a tenté de rendre le ministre de l'Inté- mot "télégramme," mais le député de liaifax
rieur responsable de ce qui, en point de fait, a ajouté le mot "lettre. " Il préparait sa
était arrivé dans les Territoires du Nord- preuve. Le député de Pictou affirmait qu'on
Ouest où le permis a été accordé. Les ho- avait payé $50 à quelqu'un de là-bas pour
norables membres de la gauche ont entendu obtenir du ministre de l'Intérieur un permis
dire qu'il y avait quelque chose de louche de transporter du whiskey au Yukon.
dans cette affaire, et qu'un avocat avait reçu M PRIOR: L'honorable député de Hall-
de l'argent. J'ai entendu dire, au cours de fax (M. Borden) n'a pas dit, je crois, qu'on
mon voyage dans l'ouest, que cet associé avait obtenu un permis du ministre de lIl-
avait obtenu un permis de vendre des 1l- térieur directement mals qu'après avoir ob
queurs. Un membre du parlement m'aborda tenu ce permis de l'exécutif des Territoires
et me dit: " Savez-vous ce que disent lesu
conservateurs " ? Non, répondis-je, et je ne
m'en soucie guère. " Ils prétendent que vous gramme au ministre de l'Intérieur pour lui
êtes venu ici pour avoir un permis de vendre démander de ratifier ce qui avait été fait.
des liqueurs et que vous êtes en société pour L. FBASER: Nous devons nous en tenir
cette fin avec un homme de cette région.", au dossier. Je n'examine pas l'explicat u

M. FRASER (Guysborough).
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de l'honorable député. Je fais simplement S'il y a quelque chose de mal en cela, c'est
observer que l'honorable député de Halifax de colporter partout le fait. L'honorable
a donné plus d'étendue à la déclaration de député de Pictou a affirmé la chose Ici, et
l'honorable député de Halifax, en ajoutant le l'honorable ministre de l'Intérieur était justi-
mot " lettre." fiable de répondre : " Votre associé m'a en-

M. PRIOR : L'honorable député de Pie- voye un télégramme."
tou a mentionné le mot "lettre." Où l'honorable députe de Pictou avait-il

puisé ses renseignements ? L'opposition
M. FRASER : La base de l'accusation c'est était si pressée ('attaquer l'intégrité du

qu'on a payé $500 à un avocat de Victoria gouvernement, qu'elle n'a pas pris les prt-
afin d'obtenir directement du ministre de cautIons les plus élémentaires pour savoir si
l'Intérieur un permis de transporter des elle ne pouvait établir ses déclarations. SI
liqueurs au Yukon,et que l'honorable ministre des membres de la gauche avait cofl à
l'avait accordé. L'honorable député de Hali- l'honorable député de Halifax, la tâchs d'étu-
fax a tenté de couvrir sa retraite en disant dier cette accusation, Ils ne seraient pas
qu'il était monstrueux de mentionner à ce dans cette humiliante situation aux yeux du
sujet le nom de l'associé du député de Pic- pays, et la Chambre n'aurait pas été oblige
tou. Je ne voisu pas pourquoi on prend ces d'entendre toutes ces niaiseries.
ais de vil-tueuse Indignation, car on ne Quelqu'un dit que l'honorable muinls'.re de
voyait ieu de monstrueux dans l'accusation l'Intérieur a donné un permis à son arrivé
que l'or. formulait contre le ministre de l'In- et un autre répète la chose. Le mensonge a
térieur d'avoir accordé un permis de vendre des ailes et vole. Le député de Victoria (M.
des liqueurs & la demande d'un de ses amis, Pror) dit que c'est très mal. I"Cela est ter-
un avocat de Victoria,, qui avait reu $500 rible; cela ne se faisait pas sur une aussipour ses bons ofices. On de donnait aucun petite échelle, de mon temps." L'honorable
nom, mais il n'y avait l rien de monstrueux'! député de Halifax a entretenu la Chambre
Voilà les armes que le parti conservateur d'un paiement de $228 au Manitoba, et il
emploie! mais l'honorable ministre de Plii- s'est échauffé parce que cette somme a été
térieur est coupable de fouiller les dossiers payée , quelqu'un d'une manière ou d'iee
et de ne trouver qu'un télégramme de l'asso- autre. L'honorable chef de l'opposition acié du député de Pictou! Il est monstrueux criéa: " Ecoutez ! écoutez " regardant autour
de mentionner une chose pareille dans cette de lui et demandant: Où sont allées ces
enceinte ! A-t-on jamais été témoin d'un $228, quand leur dépense m'était absolument
spectacle aussi honteux ? étrangère ? "

iorsque l'honorable député de Halifax (M. Deux cent vingt huit dollars, pensez-y
Borden) a parlé de lettre, Il a prouvé que la donc! Cette somme représente les vols des
cause était faible et il a essaîyé de la fortifier amis du ministre de l'Intérieur (.N. Sifton),
en ajoutant quelque chose à ce qu'avait dit même d'après l'honorable député (M. Bor-
l'honorable député de Pictou. Que les mem- den). Je le déclare il l'honorable député debrs de la gauche cherchent à ternir la répu- Hlifax si cet homme venait l commettre
t ion d'un membre de l'administration, eej ce vol, et refusait d'en remettre le produit,
n'est rien ; mais c'est monstrueux de dire cela ne le rendrait pas digne d'entrer dans
que l'associé du député de Pictou a envoyé les derniers rangs d'une crèche conservatrice
un télégramme de politiciens, et d'y garder sa place. Comme

e PIonr: u'est un bon libéral, le savent tous les membres de cette Cham-
bren et comme l'ont démontré tous les mem-

M1. FRASER : Certainement ; ou du moins, bres de la -gauche hier, rien n'a été établc'était un bon libéral avant de s'associer contre le gouvernement ; et la preuve supplé-avec de mauvais compagnons Victoria. mentaire obtenue par l'honorable député (M.
Uais je crains beaucoup que les mauvaises B3orden). hier et aujourd'hui, n'a ajouté au-Bodesons ne l'aient gâté. cun poids à la prétention de ces messieurs.

Mas quel crime a donc commis le ministre Et que signifie cette preuve supplémentai.
de l'Intérieur? A-t-il dit quelque Chose qu'u re? Simplement que deux étrangers, Venus
honate homme n Paurait pas dit pour sa du Yukon, ont déclaré à l'honorable député
déense ? Et l'associé du député de Pctou que telle et telle chose est mauvaise t Si je
était-il criminel en envoyant ce télégramme? me rappelle bien--comme je n'ai pas le jour-T)ewande-ton dans ce télégramme un per- nal ol, et que je ne veux pas commettre d'in-
n'is de vendre des liqueurs? Est-ce que justice, je déclare parler de mémore,-l'un
l'honorable député de Picton craint que quel- de ces messieurs a publié dans le "Citizen"
qu'un ne demande de voir ce télégramme? de lundi dernier des accusations précises
E st-ce pour cette raisor que l'honorable dé- qu'il dt avoir soumises à M. Ogilvie. Que
imuté de Halifax (M. Bordeli) dit qu'il est penser d'hommes qui. après avoir produitmonstrueux de mentionner le nom de l'as- une plainte devant M OgIlvie à Dawson,
socié de l'honorable député de P stou ? font quatre mille milles pour venir A Ottawa,

L'honorable député de Halifax volt dans mt la demande de l'honorable député de Victo-
quelle impasse se trouvent ses amis. Il volt ra (M. Prior), afin d'avoir une entrevue avec
que l'honorable député de Ptou n'aurait l'honorable député de Halifax pour essayer
lat dû communiquer, au sujet de ce télé- d'établir une cause? SI, procédant par In-m me un fait qu'il tenait de son asscié. duetion, je devais tirer des conséquences d'ua
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fantastique compte rendu basé sur la
calomnie, je dirais que ces hommes-là, d'a-
bord, ont été amenés ici par les adversaires
du gouvernement, et ensuite qu'ils ne pou-
vaient établir leur cause à Dawson. Je n'af-
firmerai pas que le premier cas soit vrai, car
je n'en sais rien ; mais je dirai : ce fut une
bonne aubaine pour l'honorable député de
Halifax que d'avoir cette grande informa-
tion, pour répondre au ministre de l'Inté-
rieur. Ce fut une circonstance fortuite qui
a amené ces gens-là ici-peu importe qui les
a amenés ici,-car cela a tourni à l'hono-
rable député (M. Borden) le seul plaidoyer
qu'il pût faire aujourd'hui.

Je sais, M. l'Orateur, que dans une contrée
minière on peut trouver plus de mécontente-
ment et plus (le gens disposés à soulever
presqu'une insurrection cortre la loi établie.
que dans tout autre pays. L'honorable dé-
puté de Halifax nous a dit que les deux
hommes en question ont déclaré que les mi-
neurs sont hostiles aux soldats. Naturelle-
nient, ils le sont à toute autorité.

M. PRIOR : Non, monsieur.

dire que parmi ceux qui sont allés au Yukon,
il n'y en avait pas douze partageant les
mêmes opinions, et je suis aussi d'avis que
le sentiment déterminant qui animait les
étrangers était d'amasser tout l'or possible
par tous les moyens et quand même, et, dans
ce but, de méconnaître la loi du goun erne-
ment s'ils le pouvaient. La gendarm.rie à
cheval, les soldats et le juge exerçant ses
fonctions en cette contrée, donnèrent à ces
mineurs des leçons d'une nature aussi salu-
taire que celles que l'ancien juge en chef
Begbie avait données à la même classe de
gens à la Colombie Anglaise. On leur apprit
que partout où ils mettaient le pied, soit dans
la belle province de la Colombie Anglaise,
près des fortifications de la côte, où l'on pou-
vait faire jouer les canons, soit au Yukon,
Ai 700 milles de cette côte ; que partout où ils
mettaient le pied sur le territoire anglais, la
loi et l'ordre britanniques régnaient sou-
verainement ; et. M. l'Orateur, c'est alt gou-
vernement actuel que revient l'honneur de
ce fait.

Tout en le niant, j'admettrai pour les fins
de l'argument que certains officiers ont com-

M. FRASER (Guysborough) . Les Cana- mis des actes répréhensibles, ce qui consti-
diens ne le sont pas, mais qu'attendre q'une tue la nature des accusations portées. Je de-
population composée de 90 pour 100 d'étran- mande à tout homme de raison si, en l'ab-

'i senee d'accusations précises et de toute mé-
Maintenant, M. l'Orateur, je répondrai suc- thode de preuve, le chef du départment doit

cinetement à ce que le ministre de l'Inté- être blémé en raison de tout acte, bien que
rieur a dit hier. supposé, qu'un ofcier peut commettre. M.

M. l'Orateur, on na jamais vn jusqu'à.. lOrateur, voici le témoignage universel que
sent dans une contrée minière nouvellement j'ai entendu à Skaguay, et de là à la Colon-
découverte quarante ou cinquante mille hom · ie Anglaise-et J'ai rencontré des centaines
mes s'y transporter par un sentier, dans un de mineurs ;-on disait "M. Fawcett est ui
pays dépourvu de chemin de fer et de com- honnête homme, ainsi que M. Ogilvie."
munications télégraphiques, et se rendre cou- Quand le gouvernement a choisi deux hom-
pables d'un seul meurtre-le seul qui ait été mes comme ceux-là dans le meilleur intérêt
commis dans la région depuis que le gou- du pays, je le demande, qu'y a-t-il de blf-
vernement s'est chargé de son administra- mable ?
tion. Le monde n'a jamais rien vu de sem- M. PRIOR: Combien de temps Ogilvie
blable, et aux soldats en revient au mns a-t-il été lt
une partie du mérite. Je n'ai pas été à Daw- M. FRASE R: M. Fawcett est allé là enl
son. mais je les i vus à l'oeuvre. J'ai vu la aS97, et M. Ogilve s'y trouve actuellement.
gendarmerie àl cheval, et jamais on n'a vu PIIR O.'u.
un plus beau corps d'li.onmmes au servlc~ dun M. FRASR Ce son là leoduxhome

uvernement, ni es hommes dont o par- s e
lst avec plus de faveur. J'ai rencontré un que j'ai dit être honnêtes
Américain qui m'a déclaré que c'iétait plaisir M.PIIOli : M1. OgIlvie n'a pas été revêtu
que de traversert la prétendue frontière deu du pouvoir avant dernièrement.
Canada, pare que de ce cêté-ci on trouvait M. LANDE RKIN Non, pas plus que vous
protection et justice. n'avez le pouvoir que vous aviez alors.

E présence e tout ce que le gouverne- a oo-
nient fait dans cette contre-l, prétendra- m.l 'ienon s n
t-on qu'il doit être blâmé parce qu'il n'a pasO
accompli tout ce qu'il a A faire, et, rmar- 'M FRASER :Je dirai à l'honorable député

'espace d'une année? e de Victoria (M. Prior) que ces miessieurS
prétention comme celle-ld est absurde. Car avaient l'autorité de la loi. Les membres de
messieurs de la gauche voudraient voir s'ac- la gauche n'ont pas même jeté l'ombre d'un
coumplir en n instant des travaux qui de- soupçon sur l'honnêteté de M. Ogilvie ou de
mandent des années. Sauf toute révéren- M. Fawcett. Le premier a plus de connais-
ce. ces messieurs se plaindraient, je crois, de sauces sur le Yukon, qu'aucun autre au Ca-
ce que la création a duré six Jours, péten- nda. Il est honnête; Il possède dans so
dant qu'elle aurait dé s'opérer en moins de 'u nn1teté l- Principe fondamental des quali-
temps. Dans une contrée nouvelle le gon- tés du bon juge ; Il possède plus que tout
vernement se forme graduellement. Les autre des qualités qui le rendent apte à rem-
opinions de la population différent. J'ose pr la position.

M. FRASER (Guysboreugh).
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Cependant, M. l'Orateur, les membres de la
gauche ont eu recours à des hommes et à des
femmes, dont ils citent les témoignages de
diverses sortes ; et, s'appuyant sur leurs dé-
clarations générales et gratuites, ils ont es-
sayé de démontrer que l'administration du
Yukon est immorale et mauvaise. Un ami
me fait remarquer qu'aucune accusation n'a
été portée contre l'honnêteté du major
Walsh : pas un mot n'a été dit contre cette
honnêteté. Eh bien ! M. l'Orateur, tel étant
l'état de choses, je le demande à tous, la po-
sition du gouvernement n'est-elle pas inat-
taquable ?

On doit comprendre qu'il faut procéder ici
non par suppositions, mais en s'appuyant sur
des faits, et si les membres de la gauche
croient sauvegarder les meilleurs intérêts de
leur parti et du pays en coutnuant à porter
des accusations après avoir découvert si peu
de chose, nous ne pouvons que leur dire : Si
telle est votre méthode d'éclairer le pays, et
si le pays est avec vous, nous sommes con-
tents de cette méthode et vous pouvez con-
tinuer à la suivre aussi longtemps que vous
voudrez, mais vous perdez du terrain tous les
jours. En effet, le peuple n'ira pas écouter
de longs discours sur cette question, lors-
qu'on ne porte pas et que l'on ne
tente pas de porter d'accusations
précises. Le peuple est fort en-
nuyé d'écouter les discours prononcés, et il
le sera d'écouter le mien, bien que celui-ci ne
doive pas être très long. Mais ces discours
surnageront. Autrefois, Ils pouvaient cons-
tituer des lectures légères, mais aujourd'hui
que tout se fait si rapidement, ce ne sont que
des choses sans valeur pour le public. Quand
ces messieurs porteront des accusations pré-
cases, fort bien ; mais consacrer autant de
temps à pérorer comme ils l'ont fait, je trou-
ve que ça ne leur profite guère. Mais c'est
leur affaire, non la mienne.

Je suis convaincu que lorsque l'honorable
député de Halifax donne son opinion, ou
qu il dit que la preuve fournie provient de
tel et tel, on accordera à ses énoncés le plus
grand respect possible dans la province d'où
il vient ; mais je ne veux rien de mieux,
pour justifier le gouvernement, que le fait
que le discours de l'honorable député est
le meilleur qui ait été prononcé pour tenter
d'établir que le gouvernement n'a pas fait
ce qu'il aurait dû faire.

Avant de quitter ce sujet, je désire
(lire qu'en émettant leur commission-le 7
septembre, après avoir reçu la-première ac-
cusation portée en date du 5 du mois pré-
cédent, à Dawson, le gouvernement a agi
avec la plus grande diligence possible et a
fait tout ce qu'un homme raisonnable pou-
vait demander à un gouvernement de faire.
L'affaire est maintenant confiée à M. Ogil-
vie ; nous aurons son rapport ; et je dis
aux membres de la gauche que s'ils atten-
daient ce rapport, celui-ci leur fournirait au
moins les bases d'une discussion intelli-
gente.

En terminant, je mentionnerai un ou deux
autres points qui ont occupé notre attention
durant cette discussion.

Je me rappelle quand le tarif a été pré-
senté. Il semble que toute la discussion
faite en Chambre et dans le pays tendrait A
faire croire que les libéraux n'ont pas tenu
leurs promesses.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. FRASER : Fort bien ! mais j'ap-

puierai sur les paroles du ministre de
l'Intérieur au sujet de la manière dont on
a accueilli ce tarif lors de sa présentation.
Les membres de la gauche ont-ils plus d'in-
telligence aujourd'hui qu'alors ? A cette épo-
que, ils étalent unanimes à s'écrier que le
tarif allait ruiner les industries canadien-
nes. Ces membres soulevaient-ils ces cla-
meurs dans un but politique ou par igno-
rance ? Qu'ils choisissent

Ainsi, ils nous menaçaient de la ruine
de certaines industries du comté de
Pictou, et nous devions nous attendre à voir
il New-Glasgow l'industrie métallurgique
suspendre ses travaux. Or, jamais cette in-
dustrie n'a été aussi florissante à New Glas-
gow que la première année de l'application
du nouveau tarif. Sa production fut plus
grande que jamais, et cette année sera en-
core meilleure que la dernière. Un cas
comme celui-là vaut mieux que mille contes
en l'air.

Nous avons posé notre programme, et ce
programme est encore le nôtre quoi que

[puissent dire certains membres de cette
Chambre. En effet, que disions-nous dans
ce programme relativement au tarif ? Que
le tarif ne devait pas avoir la protection
pour base ; qu'il devait être changé, ce que
nous avons fait.

âI. PRIOR : Dans quelle mesure ?
M. FRASER : Assez pour démontrer à

la population canadienne deux choses, sa-
voir : avant tout d'abord, que nous avons
tenu nos promesses, et ensuite que nous
avons donné au commerce une expansion
qu'il n'avait jamais eue auparavant. Je vois
l'honorable député d'Annapolis (M. Mills)
murmurer quelque chose. Comment, M.
l'Orateur, son comté n'a jamais connu d'an-
née comme celle-cl ! On se prépare actuelle-
ment à y établir une certaine -fabrique de
charcuterie. Nous avons promis l'améliora-
tion des profits de la ferme, avons-nous
tenu cette promesse ? Pas un homme qui ne
l'admette au Canada. Nous avons dit que
nous augmenterions le commerce du pays,
l'avons-nous fait ?

Quelques VOIX : Oui.
M. FRASER: Jamais le Canada n'a vu

d'année comme la dernière.
M. PRIOR : Vous n'en êtes pas la cause.
M. FRASER : Nous avons augmenté l'im-

migration, de sorte que le " Mail " de Toronto
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a dû dire que l'émigration était une chose disait-il, amener des poules avec lui dans
du passé. Nous avions dit: " Nous ferons le vapeur, où il aurait des nids automati-
cela", et nous l'avons fait. Nous avons dit ques fonctionnant de telle sorte que dés
que nous n'établitions pas de distinction que l'oeuf pondu toueherait un ressort il
eontre l'Angleterre, mais que nous ferions disparaîtrait, faisant croire à la poule
tout le contraire, et c'est encore une pro- qu'elle n'avait pas pondu et qu'il lui fallait
messe que nous avons exécutée. pondre encore.

Voilà quatre choses que nous avons ac- Tout en posant le principe que nul gou-
complies. Si ces messieurs ne sont pas en vernement peut faire la pluie et le beau
core satisfaits et restent incrédules, j'ajou- temps dans un pays, je dois dire que ja-
terai que nous avons dit que nous les ren-) mais on n'a vu au Canada, ni dans une
verserions, et l'honorable député de Vic- autre colonie, un progrès aussi marqué sous
toria le sait, nous avons tenu notre pro- le rapport commercial que celui qu'on a
messe. constaté en ce pays dans le cours des deux

M. PRIOR : La première fois en 18 ans. dernières années. Les membres de la gau-
cie disaient que tout irait mal, que nos

M. FRASER : J'admets qu'aucun gou- ouvriers verraient suspendre leur emploi,vernement ne peut être cause de toute la et que nous tomberions dans la misère. Ce-
prospérité d'un pays. C'est ce que nous pendant, j'ai été heureux d'entendre mon
avons dit dans l'opposition, et nous le répé- joyeux et bon ami, l'honorable député
tous aujourd'hui. sous disions que tout d'York (M. Foster) nous déclarer que les
ce que pouvait faire le gouvernement, c'. deux dernières années furent sans paral-
tait de diminuer dans l'intérèt du plus )lèles, sous le rapport des affaires, dans sa
grand nombre, et de favoriser 'expansion province. Cest là pour vous la politique
du commerce, de manière qu'il y ait le plus nationale réformée.
d'éeanges possibles entre le -nnada et le Bien que le gouvernement ne puissE pasvieux inonde ; et c'est ce que nous avons engendrer la prospérité publique, nous
fait. avons dit que nous marcherions dans cette

Nous n'avons pas dit que nous allions direcon, et laissez-moi vous citer les pa-
faire pousser de bonnes récoltes, comme roes de notre chef prononcées à la con-
l'avaient fait ces mess1eurs,--eux qui attri- vention oû notre programme fut adopte.a--rent 1 Maekenzie la plaie de la chryso- et que voici :
mèle de la pomme de terre, et à leur re- Notre politique devrait être une politique detour eau pouvoir la disparition de cette libre-échange comme Il esiste en Angleterre....plaie.
Qu'on suppose notre défaite en 1896, et Une VOIX: Ecoutez !écoutez !

le retour de ces messieurs au pouvoir, il M. 1 R1SR : Attendez un peu. Je volsme semble les entendre ¿Dre: "Vousr savez que l'interrupteur n'a jamais lu ce dis-
comme la crise sévissait partout ! Le ma-quin
laise était général, les récoltes manquaient,
la situation était désespérée. Or, mes- .... mais je regrette d'avoir à dire que les cir-sieurs, qu'est-il arrivé ? Aussitôt que par constances dans lesquelles le pays se trouve ne
notre victoire le cauchemar libéral eût pouvent permettre b présent l'application de
disparu, l'activité est revenue. Les rayons cette politique en entier.
du soleil ont fait briller chaque brin d'herbe, Qu'on se moque maintenant
la pluie est tombée en rafraichissantes aver- Toutefois le vous propose de considérer doré-
ses, et la terre, cette bonne mère, a ouvert navant cette politique comme le but vers lequel
son sein 1our nous donner les meilleures ré- nous aspirons.
coites que nous ayons eues."

C'était là leur langage autrefois, et je n'ai Eh bieu t nous avons opéré certain chan-
pas lieu de croire qu'ils aient changé leurs gement au tarif. Les membres de la gau-
méthodes. Etaient-ils honnêtes en par- che n'ont-ils jamais lu l'histoire de la mère
lant ainsi ? J'ai entendu en cette Chambre patrie ? Connaissent -ils quelque chose du
des discours durant des heures, dans )es- mouvement du libre-échange en Angleterre ?
quels on démontrait que les récoltes étalent Il fallut plus de vingt ans pour faire dis-
meilleures que jamais, qu'il y avait aug- paraitre tout A fait le système protecteur
mentation dans les dépôts des caisses &é. en Angleterre, et arriver & établir le libre-
conomie, etc., faisant l'énumération comn- échnge comme il existe aujourd'hui. Si
plète des Choses de ce genre. ces messieurs connaissaient l'histoire de leur

propre pays, ils sauraient que la condulteM. SOMERVILLE : On disait que la poli- du parlement anglais fut exactement celletique nationale faisait Dondre aux poules que nous suivons maintenant. Nous mar-de plus gros oeufs. chons dans cette direction, et chaque révi-
sion du tarif sera successivement dans ceM. IqIASER : Eh bien ! il est à mn coni- sens-la.

naissance qu'un conservateur, rempli del'idée de vendre des oufs en Angleterre, M. PRIOR : L'honorable député entend-1idéclara pouvoir établir un commerce lucra, dire que ce gouvernement va prendre vingttif dans cette branche d'affaires. Il devait, ans pour établir le libre-éebange ?
M. FRASER (Guysborough),
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M. FRASER : Je serai parfaitement heu-
reux si dans vingt ans nous possédons le
libre-échange comme Il existe en Angleterre.
Notre marche en avant avec la même rapi-
dité qu'en Angleterre me satisfera absolu-
ment, et j'espère que je conserverai ma v-
gueur jusqu'alors. Quand ce jour viendra-
et ces messieurs trouvent que l'état de cho-
ses serait terrible s'il arrivait dans vingt
ans,-il n'est pas un membre de la gauche
qui ne rougisse de songer que ses petits-
fils verront son nom sur la liste des dé-
fenseurs de la protection. Nous marchons
vers le libre-échange, bien que peut-étre pas
aussi vite que je le voudrais. Je puis être
trop radical, mais taut que nous avance-
rons vers le but indiqué par mon chef, je
le suivrai.

M. MILLS: Allez-vous faire quelque
chose cette année, ou simplement attendre ?

M. FRASER : Attendre! Seul un conser-
vateur renvoyé de son emploi a le loisir
d'attendre maintenant, les autres sont trop
occupés en ce pays.

Je dis donc qu'en Angleterre on a tendu
dans ce sens jusqu'à ce qu'on eût atteint
son but, c'est-à-dire l'établissement du libre-
échange, et c'est ce que nous faisons ici.
L'honorable. ministre des Finances (M
Fielding) a déclaré à nos manufacturiers
qu'ils doivent voir à ce que leurs fabriques
soient mises en ordre. 1l y en a, je le sais,

lui peuvent trouver que certains d'entre
nous sont trop radicaux, et qu'ils veulent
aller trop vite ; mais convaincu comme je
le suis que l'application des principes du
libre-échange engendrent la prospérité, et
que les changements opérés au tarif dans
le cours des deux dernières années sont
plus favorables aux intérêts du pays, je
suis disposé à marcher dans ce sens, et
dans ce sens seulement. • Je marcherais à
reculons ou comme une écrevisse, si je fat-
sais autrement. Si le parti libéral avan-
cait seulement d'un pas de tortue, plutôt
que de retourner à la misérable politique
rétrograde des membres de la gauche, on
Unirait en définitive par arriver au but.
Tant que le parti Ira de l'avant, je ferai
tout mon possible pour favoriser son pro-
grès. Nous avançons réellement, et ne
vaut-il pas mieux avancer que reculer ?

Je désire déclarer avec force que nous
avons rempli nos engagements dans une
certaine mesure, suivant le temps A notre
disposition ; et si Je constatais que le tarif
dOt rester même dans l'état actuel, et que
la mesure de changement à laquelle nous
en sommes rendus fût le nec plus ultra de
la réforme du tarif à opérer dans l'intérêt
lu Canada et des ouvriers, je désespère-
rais de mon pays, et je lalsserc.s à d'autres
le soin d'arriver A se convaincre et à con-
raincre leurs concitoyens que ce que nous
avons fait là jusqu'à présent répond pleine-
ment aux exigences du public.

Qu'on ne s'y méprenne pas ; sous l'impul-
sion des progrès de notre politique fiscale,

notre commerce a pris une expansion extra-
ordinaire. Les efforts du gouvernement pour
faciliter l'établissement des compartiments
frigorifiques, le prolongement de l'Intercolo-
nial jusqu'à Montréal, lequel est cause que
le trafic de l'an dernier sur ce chemin a été
plus considérable que jamais, et que celui
de cette année promet d'augmenter encore ;
le creusement de nos canaux qui développe
le réseau de nos voles de navigation par oû
les produits du pays peuvent être transpor,
tés à l'océan avec plus de profit que par les
Etats-Unis,--tout cela constitue un progrès
pour lequel tout homme mû par l'amour des
meilleurs intérêts de son pays devrait éprou-
ver de la rec-onnaissance.

Voilà pourquoi j'approuve le gouverne-
ment dans la mesure de ses actes, ainsi que
dans son désir d'aller plus loin, dans la
mesure qu'il le voudra, et ainsi nous sul-
vr'ons la même voie qui a conduit la mère
patrie à de si grands succès dans sa
carrière commerciale, jusqu'à ce que nous
ayons atteint le même but. Qu'est-ce que
les membres de la gauche ont à dire du re-
marquable changement opéré dans le com-
merce canadien, dont nous avons été té-
moins depuis que le gouvernement actuel
a pris les rênes du pouvoir ?

Certes, M. l'Orateur, au mois de juin 1896,
le parti conservateur était dans un état tel,
que s'il eût pu subsister et garder le pouvoir,
on aurait pu désespérer de ce pays. Ce
parti dirigeait le vaisseau de l'Etat-pour
me servir de l'expression de ces messieurs,
qui aiment toujours à parler du vaisseau de
l'Etat. Or, Je suis né sur le bord de la mer,
j'ai été endormi aux accords de ses vagues,
et Je sais A quoi m'en tenir au sujet des
choses de la navigation. Voici le vaisseau
de l'Etat des conservateurs. Six mois avant
que l'ancien capitaine sir Mackenzie Bowell
en prit la direction, ce vaisseau naviguait
gaiement, et partout les conservateurs par-
laient joyeusement du grand vaisseau de
l'Etat. Cependant un jour une chaloupe fut
,mise à la mer, et sept hommes de l'équipage
y descendirent pour gagner la rive. Mais
avant de s'éloigner du vaisseau, montrant
le poing au capitaine, ils s'écrièrent: "Im-
bécile ! imbécile !" Et le vieillard arpentant
le pont répondait : " Traîtres ! traîtres 1 " Et
le petit bateau disparut du côté du rivage.
Le vieux capitaine voyant venir un homme
sur la côté, et le reconnaissant, lui cria:
"Weldon, êtes-vous marin de première
classe ?"-" Oui. "-" Montez sur mon vais-
seau."-" Skinner, étes-vous bon marin ? "-
"Ouil."-Montez."-"Bily Smith d'Ontaro-

Quelques VOIX : Blair.
M. PRASER : Non, on ne demanda pas

M. Blair. Ils savaient trop à quoi s'en tenir
pour cela. Je ne sais pas si je me trompe,
mais Il me semble que l'honorable député de
Victoria (M. Prior) faisait partie de la bande
Joyeuse qui est venue à terre. Il sait la
chose mieux que mol. Le vieux capitaine
marehalt de long en large, et avait une
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longue chevelure grise en désordre. Lorsque
l'honorable député de Victocia et l"honorable
député d'York, N.-B. (M. Foster), apprirent
que les marins étaient prêts à se rendre à
bord, que firent-ils ? Ils se jetèrent dans le
canot et regagnèrent le vieux vaisseau de
l'Etat. Et le " vieillard les recut." Mais ce
jour-là il ne leur donna pas, à déjeuner. Il
réduisit leur ration de liqueurs, fit deux ou
trois choses pour la ramener au bon sens, et
Il leur déclara. "Je ne vous prendrais pas
à bord si ce n'était de l'intérêt de ceux qui
m'emploient qui veut que je parte sans
avoir de difficultés. De ce jour-là, je ne
crois pas que le vieux capitaine ait jamais
parlé à quelques-uns des traîtres. Quelque
temps après le vieux capitaine était mis à
terre. Je ne sais trop comment cela se fit-

Quelques VOIX : On l'abandonnait.
M. FRASER : Vous avez trouvé le mot

juste, il fut abandonné, et le chef actuel prit
la direction du navire. Cela donna lieu A
de grandes réjouissance et fit naître l'espoir
dans tous les cœurs. Le capitaine devait
avoir un butin considérable, les récompenses
devaient être divisées également, et l'équi-
page aurait des provisions et des dépouilles
en abondance. De ce moment le vaisseau
prit une allure plus rapide, mais le 23 juin
1896, il s'avance encore avec assurance. A
cinq heures que voyons-nous ? On jette la
sonde, et le cri de soixante brasses d'eau se
fait entendre. On la jette de nouveau-et on
constate qu'il n'y a plus que quarante brasses
d'eau. Un homme possédant la moindre ex-
périence dans la navigation sait que quand
vous passez rapidement de soixante à qua-
rante brasses d'eau cela est un signe de
danger. Le capitaine ne voulut pas se rendre
à l'évidence et continua de déclarer qu'il y
avait de 150 à 200 fbrasses d'eau sous ce bon
vaisseau de l'Etat, et qu'aucun danger ne le
menaçait. Ils continuent donc d'avancer
jusque vers sept heures du soir, se rappro-
chant toujours de plus en plus du rivage.
Mais tout allait bien, et l'honorable député
de Victoria, qui possède une belle voix,
chante :

Sailing, saillng, over the bounding main,
For many a stormy gale shall blow ere the

Grits get in again.
Quand. soudain retentit le cri: "Nous

touchons !" "Nous sommes sur les ro-
chers ! " "Nous sommes perdus !" Le chant
diminue et les dernières paroles que l'on en-
tend sont :

Saillng, sailing, she'll never stand the strain,
And many a year will pass ere we are ever

in office again.
Et le vaisseau du parti conservateur est à

terre. Il est rongé par les vers, et fait eau
de toutes parts ; les voiles sont toutes
rapiécées, et ils ont tenté de naviguer le foc
en arrière du vaisseau.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
M. FRASER : Je crois avoir entendu de

nouveau la voix de l'honorable député d'An-
M. FRASER (Gu3 pborough).

napolis (M. Mills). Et il est le premier
homme à rire de ce qu'il dit-car personne
ne veut imiter son exemple. Quel est l'effet
de ce naufrage ? Tous les médecIns qui
siégent dans cette Chambre approuveront
mes paroles lorsque je dis qu'un choc aussi
terrible que celui-là produit ce que l'on ap-
pelle la paralysie générale qui cause la
perte des facultés et le mélange dans les
idées; ceux qui en sont atteints se croient
riches et influents-ils s'imaginent être en-
core au pouvoir. Il arrive souvent de ren-
contrer dans les asiles d'aliénés des per-
sonnes dont la maladie est le résultat de
saisissement. Ils souffrent de faiblesse.
Quelques députés sont maintenant fatigués
lorsqu'ils ont parlé durant six heures. La
chose la plus extraordinaire c'est que la
maladie produit chez ces personnes un désir
incontrôlable de parler sans pouvoir s'appll-
quer à dire des choses sérieuses. C'est ce
dernier symptôme qui est la cause des longs
discours que nous avons entendus.

Les libéraux arrivèrent au pouvoir, Ils se
trouvèrent en présence de déficits qu'ils
firent disparaître. Ils trouvèrent le pays
dépeuplé. Je puis citer comme autorité le
" Mail and Empire ", qui dit que l'émigra-
tion est une chose du passé, et que le peuple
pas milliers entre dans ce pays. On a beau-
coup parlé de certains Immigrants qui
viennent s'établir au Canada ; nous avons en-
tendu critiquer l'arrivée des Galiciens et des
Doukhobortses. Tout ce que je sais c'est
que ces gens qui viennent dans ce pays pour
échapper à la tyrannie de la Russie, et qui à
leur arrivée ici présentent un spectacle
comme celui qu'il a été donné à la
population de Halifax de voir, sont des
gens qui doivent être de bons eitoyens.
Qu'est-ce que la population de Halifax a
constaté ? Elle a pu voir une race
d'hommes persécutés, mais possédant une
apparence magnifique, et un excellent
caractère, qui en entrant dans la havre de
la ville de Halifex, et en apercevant la terre,
qui pourtant était loin d'offrir un coup
d'oil aussi invitant que les plaines de
l'ouest au point de vue de l'agriculture, sont
tombés à genoux et ont remercié Dieu d'être
en présence d'une terre de liberté.

Donnez-moi des hommes de cette trempe
et je garantirai l'avenir de ce pays, car ce
sont des hommes qui comprennent les rap-
ports qui existent entre les choses. Ils
arrivent en grand nombre et l'on dit que
l'année prochaine un contingent considérable
viendra des Etats-Unis. Lorsque le parti
libéral est arrivé au pouvoir le commerce
était languissant, aujourd'hui il est plus
florissant que jamais. Les banques, nous
disent qu'elles n'ont jamais disposé de tant
d'argent, et les caisses d'épargnes nous
disent la même chose. Le commerce est par-
tout prospère et le peuple rempli d'espérance.
L'honorable député de Halifax s'est moqué
de l'honorable député de Labelle (M.
Bounassa), parce que ce dernier a dit que
lorsque le peuple était content Il était facile
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à gouverner. Il avait pourtant raison. Le
malheur des conservateurs c'est d'avoir
voulu entraver le commerce et ce dernier n'a
pas été en 1896 aussi prospère que le peuple
le désirait. Ceux qui habitent ce pays se
comprennent. Lorsque le cultivateur, le
mineur et le bûcheron ont de l'ouvrage le
pays est heureux. Nous avons appris bien
des choses. Ils y en a qui croient que les
hautes cheminées sont la gloire au pays.

Que le cultivateur ait de bonnes récoltes,
et je ne m'occupe pas du reste, parce que
quand il a une bonne récolte qu'il réussit à
vendre à un prix rémunérateur vous n'avez
guère besoin de vous occuper de lui. Voilà
la condition actuelle de notre pays. Non
seulement le parti libéral a accompli ce pro-
grès, mais il a trouvé le pays plongé dans
une véritable guerre religieuse, qui a été
cause que des membres importants du parti
conservateur ont dû l'abandonner, en parti-
culier l'honorable député d'York (M. Wallace),
que l'on me pardonne cette allusion. Nous
avons trouvé ce pays dans un état d'esprit
que tous ceux qui aiment leur pays re-
grettent. Le parti libéral s'est mis à l'œuvre
pour régler cette question et il l'a réglée. Je
veux répéter iel ce que j'ai déjà dit devant
mes électeurs, c'est que tous les hommes de
cœur de ce pays doivent remercier la Pro-
vidence que cette question ait été étouffée
dès le début. Je ne dis pas cela parce
que mes amis catholiques étaient de l'autre!
côté de la Chambre. Je dirais la même
chose, et combattrais de la même manière,
si l'église presbytérienne ou toute autre
église essayait de faire la même chose. Le
Canada est assez grand pour abriter toutes
les classes et toutes les croyances.

Tout ce que j'ai à dire, c'est que, lorsque
les électeurs du Canada, aux dernières élec-
tions, ont réglé cette question, ont donné
au gouvernement de ce pays le pouvoir de la
régler, comme il l'a fait, ils ont rendu au
Canada un service signalé, et chaque élec-
teur qui a voté en faveur de ce parti malgré
les influences en jeu, s'est acquis la recon-
naissance du peuple canadien. Nous pou-
vons maintenant continuer notre chemin
sans avoir à craindre de voir jamais cette
question revenir sur le tapis.

Qu'est-il arrivé de plus ? L'honorable pre-
mier ministre s'est rendu en Angleterre, et
sa visite dans ce pays a fait plus pour faire
connaître et respecter le Canada, pour ap-
peler l'attention du peuple anglais sur ses
ressources, pour lui recommander ce pays
comme étant un endroit favorable pour le
placement de ses capitaux que toutes les
démarches et les paroles du parti con-
servateur ont jamais fait depuis son ex-
istence. Nous avons offert le magnifique
spectacle d'un pays qui au sortir d'une élec-
tion durant laquelle une tentative avait été
faite pour soulever les préjugés de race et
de croyance, a donné un exemple à l'Angle-
terre en envoyant un Canadien-français et un
catholique comme notre premier ministre
leur dire que les croyances sont libres dans

notre pays. Nous leur avons dit plus que
cela: nous leur avons dit que les lois dont
ils nous avaient gratifiés étaient si par-
faites, et si bien administrées, que nos compa-
triotes d'origine française étaient des citoy-
ens soumis aux lois et aussi loyaux sujets de
l'Angleterre que ses propres enfants, aussi
loyaux que ceux qui viennent de cette île, la
seule qui soit connue parmi les nations de
l'univers comme étant l'île par excellence.

Nous avons même offert le spectacle d'un
pays ayant à sa tête un premier ministre
français-je ne veux pas l'appeler ainsi, je
laisse cette phrase aux. honorables membres
de la gauche ; et je l'appelle un premier mi-
nistre canadien d'origine française-qui se
rend à Paris, et que fait-il dans cette der-
nière ville ? Il y a fait un discours remar-
quable. Mais le langage dont Il s'est servi
à Paris ne différait pas de celui dont il s'est
servi en Angleterre. Il a dit aux parisiens
dans un pur langage français que le peuple
français ne possédait pas au même degré que
l'Angleterre le génie de fonder et de gouver-
ner des colonies. Un journal français a dit :
M. Laurier a raison ; nous devons le croire
Nous n'avons pas appris comme l'Angleterre
à établir nos colonies et à les diriger. De sorte
qu'à Paris comme à Londres, il s'est fait
connaître comme un homme digne d'appeler
l'attention de tous. Non seulement Il a et,
pour effet de mieux faire connaître le Cana-

ida en Angleterre, mais sa visite a eu pour
résultat de faire comprendre au peuple an-
glais, comme jamais auparavant, que notre
pays était un vaste champ ouvert à l'im-
migration et admirablement situé pour le
placement de leurs capitaux. Voilà deux
choses, M. l'Oratëur, qui ont acquis au parti
libéral la reconnaissance du peuple canadien.
Ce parti a fait cesser pour toujours les guer-
res de races et de religions, et nous avons
démontré que nous .possédons un gouverne-
ment aux idées démocratiqueib, capable d'en-
voyer dans la mère patrie comme notre re-
présentant, un homme qui est l'orgueil des
deux races. Ce n'est qu'en suivant une telle
conduite que nous pourrons faire du Canada
un pays grand et prospère.

Les honorables membres de la gauche di-
sent que nous parlions contre les dépenses
alors que nous étions dans l'opposition. C'est
vrai. Voici la position que nous avons prise :
Vous dépensez trop d'argent, parce qu'une
bonne partie de cet argent est gaspillée et ar-
rachée frauduleusement au peuple. Mais
nous n'avons jamais prétendu que nous ne
dépenserions pas honnêtement l'argent dont
notre gouvernement pourrait disposer. C'est
là la position que nous avons prise. Nous
disons maintenant que les richesses de notre
pays sont incalculables, que notre population
ne peut être surpassée, et qu'il est de notre
devoir de veiller à ce que notre argent n'aille
dans les coffres des gros monopoleurs, mais
qu'il soit dépensé dans les intérêts de tout le
Canada. Nous sommes d'avis que tous les
débouchés qui s'offrent à notre commerce
doivent être utilisée pour le plus grand avan-
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tage de notre pays, parce que c'est le con- M. PRIOR: Je propose l'ajournement du
merce qui fait l'avenir d'une nation. Nousl débat.
avons établi des relations commerciales plus Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
intimes avec l'Angleterre, nous lui avons Richard Cartwright) : Je ne veux pas forcer
accordé certains privilèges qui augmentent l'honorable député (M. Prior), s'il veut pro-
nos importations de ce pays, nous nous som- poser l'ajournement du débat; mais comme Il
mes montrés disposés à la reconnaître comme n'est pas encore très taïd, je suis persuadé
notre amie. | que la Chambre l'écoutera avec plaisir. Je

Le parti conservateur ne cessait de vanter 1 voudrais dire ceci à l'honorable député : Il
sa loyauté et son attachement à la mère i est un ancien membre de cette Chambre tout
patrie. Qu'avons-nous fait ? Reconnaisant jt fait raisonnable ; il y a déjà plusieurs jours
que l'Angleterre a fait beaucoup pour nous ; que ce débat se continue et il me semble qu'en
nous rappelant qu'un enfant né au Canada sa qualité de membre dirigeant de l'opposi-
qu'il aille en Afrique, en Turquie ou en Rus- tion, il devrait être en position de nous dire
sie ou dans n'importe quelle autre partie de i si les honorables membres de la gauche ont
l'univers, aura toujours derrière lui pour le l'intention d'en finir bientOt avee cette dis-
protéger les canons anglais, la marine an- cussion. S'il ne peut me donner cette ré-
glaise, et l'argent anglais, et cela tout aussi ponse immédiatement j'espère qu'il sera en
effectivement que s'il était né sur le sol de état de me répondre demain sur cette ques.
l'Angleterre, nous leur avons dit : nous al- tion. Je demande donc à l'honorable député
lons vous accorder certains privilèges. Vous de bien vouloir dire qu'il va s'occuper de la
avez fait beaucoup pour nous, nous allons chose et qu'il nous fera connaître demain
vous témoigner notre reconnaissance en vous l'intention de la loyale opposition de Sa Ma-
accordant ce tarif différentiel, avec l'espoir jesté sur la question. Je n'ai pas l'intention
qu'il aura de bons résultats pour les deux ce soir de lui demander de commencer son
pays. Ce n'est pas avec des paroles mais bien discours.
par des actes que nous avons manifesté notre
attachement à l'empire. Aussi quelle réponse iM. PRIOR : Je ne suis pas en position de
avons-nous reçue de la mère patrie ? Jamais dire à l'honorable ministre si les honorables
on a vu dans l'histoire d'aucune colonie bri- 1 membres de la gauche ont l'intention de con-
tannique le peuple anglais manifester aussi tinuer longtemps ce débat, mais je vais voir
ouvertement combien il appréclait ce que i l'honorable chef de l'opposition et lui de-
nous avions fait. Ce sont quelques-unes des manderai ce qu'il peut dire à ce sujet.
choses que nous avons accomplies et nous ne La motion est adoptée et le débat est ajour-nous arrêterons pas en si bon chemin. né.J'espère que nous ne nous laisserons pas '
émouvoir par les conjectures vides de sens Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
des honorables membres de la gauche. et les Richanrd Cartwright) : Je propose que la sé-
attaques qui sont faites contre le gouverne- ance soit levée.
ment, en portant des accusations dénuées de
toute vraisemblance contre l'administration La motion est adoptée et la séance est
des départements. Nous devons leur répon- levée it Il p.n.
dre comme on leur a répondu hier, et cela
de main de maître. Lorsque le parti libéral
est arrivé au pouvoir il a trouvé le pays dé-
peuplé, le fléau de l'émigration sans cesse
augmentant ; nous avons trouvé au pouvoir CHAMBRE DES COMMUNES.
des hommes qui n'avaient aucune idée des
principes et de l'équité britannique, et en re- Jeudi, le 6 avril 1899.
tour, nous avons doté le pays d'un gouverne-
ment honnête et efficace. Chaque jour nous
avons de nouvelles preuves que le peuple de heures.
ce pays est reconnaissant pour ce que nous
avons fait pour lui, et ces gentiments se ma-
nifestent non pas seulement dans la pro-
vince française de Québec, comme on l'ap.
pelle, mais aussi dans la province anglaise Bil (no 33) concernant la compagnie du
de l'Ontario et ailleurs. Les honorables mem- NipissIngue etde la Baie de James.-(M. Ber-
bres de la gauche sont si peu remarqués; tram).
leurs efforts rencontrent si peu d'approba- Bil (n0 34) Acte concernantle Chemin de
teurs que les gens intelligents les écoutent en fer de Jonction de Pontiac au Pac3fique.-
souriant, et lorsque l'occasion se présentera, (M. Hugbes).
le peuple qui est bien décidé à faire tout en
son pouvoir pour que la prospérité dont nous BiH (no 35) Acte constituant en corpora-
jouissons se continue et que notre pays soit tion le compagnie du Chemin de fer d'Ed-
administré par un gouvernement honnête, monton au lac des Esciaves.-(M. Hughes).
s'unira pour appuyer l'administration actu- Bil (no 36) Acte modifiant le Code Cri-
elle. nel, 1892.-l(M. Britton).

M. FRASER (Guys'orough). u



Bill (n° 37) Acte modifiant l'Acte de na. américaines ont refusé de laisser passer au-
turallsation.-(M. MeInnes). 'cune boisson enivrante en transit à destina-

Bill (no 38) Acte concernant la saisie des tion de Skaguay. L'hôiiorable ministre elit-IL
appointements des officiers et employés du officiellement informé de la chose ?
gouvernement.-(M. iRichardson). Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-

terson) : Je n'ai encore entendu parler de
SALLE DE LECTURE. rien, mais je vais prendre des renseigne-

M. SPROULE (Grey-est) : Avant d'abor- ments à ce sujet.
der l'ordre du jour, je désire appeler l'attea-
tion du gouvernement et particulièrement ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
l'attention du ministre des Travaux publics DU TRONE.
M. Tarte) sur l'état peu satisfaisant de la
salle de lecture sous le rapport de la venti- La Chambre reprend le débat ajourné sur
lation et de la lumière. La salle de lec- la motion de M. Bell (Prince-est) pour l'adop-
ture est un endroit où un grand nombre de tion d'une adresse à Son Excellence le Gou-
députés vont lire les journaux mais il arrive verneur général en réponse à son discours à
souvent qu'il est pour ainsi dire impossible l'ouverture de la session.
de lire ces journaux à cause de la lumière M PRIOR (Victori) Enm
défectueuse, et aussi parce que l'air qu'on lao (hmbe o'ifa a me rendant a
y respire est loin d'être pur, et que la ventila- la m ja i ait ran e d'allai
tion est Imparfaite. Je suis convaincu, qu'il qui m'a demandé si c'était vrai que j'allaistionestimprfate.Je uisconainu q'ilparler cette après-midi. Je lui répondis quesuffit d'appeler l'attention de l'honorable mi- pargl d'infliger cetnistre des Travaux publics sur cette ques- javais bien peur d'être obligé d'in:l s Ce
tion pour qu'il fasse remédier à cet état de ennui , la Chambre, et Il me dt: dans cr
choses. cas, j'espère que vous allez vous confor-

mer à la pratique suivie en Angleterre.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Quelle est cette pratique lui demandai-je ?

Laurier) : Je regrette d'être obligé de dire Il me répondit : parler durant dix minutes,
que l'honorable ministre des Travaux pu- et dire quelque chose. Je serais certaine-
blies est indisposé et qu'il ne pourra pas ment bien content, M. l'Orateur, de pouvoir
prendre son siège aujonrd'hui, mais je lui me conformer à cet usage, mais il y a un SI
ferai connaître les remarques de mon hono- grand nombre de questions sur lesquelles
r-ahLe ami. le peuple de ce pays désire connaître les

sentiments des honorables membres de cette
CLOTURE DU DEBAT Ohambre, et comme je crois qu'il est de

• mon devoir de faire connaître aux électeurs
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid de mon comté ce que je pense de ces ques-

Laurier) : Il est malheureux que l'honora- tions, j'ai bien peur d'être obligé de parler
ble chef de l'opposition ne soit pas à son plus de dix minutes, mais je puis assurer
siége, mais l'honorable député d'York (M aux honorables membres de la droite que je
Foster) est peut-être en mesure de nous vais être aussi bref que possible.
dire si nous devons nous attendre à, voir le Mon honorable ami le député de Guysboro
débat se terminer bientôt. (M. Fraser) a répondu hier soir à l'honora-

- ble député de Halifax (M. Borden).
. OSTER (York, N.B):Avant dabor-de demander à l'honorable premier ministre!

de vouloir bien renouveler sa question à la
fin de la séance, alors que l'honorable chef
de. lopposition sera à son siége et pourra
lui répondre.

TROUBLES A SKAGUAY.

M. FOSTER (York, N.-B.) : Avant d'abor-
der l'ordre du jour je désire appeler l'atten-
tion de l'honorable ministre des -Douanes (M.
l'a terson) sur une dépêche qui a été publiée
dlans tous les journaux du pays, et dans la-
quiielle il est dit que des dfficultés sérieuses
ont éclaté près de Skaguay entre les agents
de la police à cheval du Canada et les auto-
rités douanières américaines sur le refus
de la part des agents canadiens de per-
mettre que l'on transporte des liqueurs eni-Vt'ntes dans l'intérieur du pays, bien que
ees liqueurs spiritueuses fussent sous la
direction des officiers américains, et que
pour se venger les autorités douanières

32

Quelques VOIX : Il a essayé.
M. PRIOR : Je n'ai pas d'objection à ac-

cepter la correction. L'honorable député a
parlé après l'honorable député de Halifax
et a tenté de répondre à l'un des plus forts
discours qui aient jamais été prononcés dans
cette Chambre. Ce discours est dans mon
opinion un véritable morceau de maître &
tous les points de vue. Nous savons tous
que l'honorable député de Guysboro (M.
Fraser), à l'habitude de dire des choses amu-
santes. Il possède un tempérament jovial
et le peuple l'écouce toujours avec plaisir,
et plus il dénonce le parti tory avec force
et véhémence plus Il est amusant. Mais
hier soir, l'honorable député sentant qu'il
défendait une mauvaise cause a mis encore
plus de véhémence dans ses paroles et d'ex-
travagauca dans ses gestes, persuadé que
des attaques furibondes contre l'opposition
auraient l'effet de plaire au peuple de ce
pays tout autant qu'une bonne défense des
actes de son parti.
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Il a commencé par dire que l'honorable à Victoria, il espérait être appelé au poste de
ministre de l'Interieur (M. Sifton) avait ré- juge en chef, et lhonorable député a pré-
<duit a néant toutes les accusations portées tendu que je me trompais d'une année. Si je
contre lui par l'honorable député de Pictou ie suis trompé d'une année, cela ne change
(sir Charles iibbert Tupper). Or, s'il faut pas beaucoup le fait. Quoi qu'il en soit, il
en juger par la manière dont l'honorable s'attendait à être nommé à cette charge.
député a fait jouer sa voix et ses muscles, il
croit avoir fait la même chose à l'honorable -. FOSTER: Il S'y attend encore.
déimté de llalifx (M. Borden) ; mais je M. RIOR Je dirai un mot des discours
laisse à la Chambre-ou au moins aux hono- prononcés dans ce débat par quelques hono-
rables membres de ce côté-ci de la Chambre rables députés. Je crains qu'en venant après
-le sain de jugcr si j'ai ort -le prétendre des orateurs aussi habiles que l'honorable
que dans le cas où ces deux discours pronon- chef de l'opposition, l'ex-ministre des Finan-
cés par l'honorable député de Pictou et par ces et autres députés d'un talent égal, je ne
l'honorable député (le Halifax ne subissent puisse rien dire de nouveau. Je vois que
pas d'assauts plus sérieux que ceux aux-les discours faits par les membres de la gau-
quels nous venons d'assister, nous n'avons o de rudes coups à la droite. Le
rien à craindre du verdict des électeurs du tr'ès honorable chef du cabinet, l'Orateur,
Canada. nous en a donné la preuve; il nous a donné

Ce débat commencé sur le discours du un spectacle que je ne crois pas avoir vu de-
Trône a fini par dégénécer en une véritable puis que je siége en cette Chambre. Il a
discussion uniquement sur la question du toujours été remarqué par ses manières cour-
Yukon. J'ai, moi aussi, l'intention de parler toises, mais je dois dire qu'à mon avis, le
de cette question, mais avant d'en arriver chef (le la gauche l'a piqué au vif, ce que
là, je désire traiter d'autres sujets. Je dois vous pouvez voir en regardant les honora-
avouer que ce n'est pas une tàche facile bics memb'es de la droite. Quoique quel-
pour un homme qui comme moi n'a quo ques-uns de leurs journaux soient très portés
l'habitude des affaires et est peu versé dans dire que le chef de l'opposition se fait
l'art oratoire, que de vouloir prendre la pa- veux cependant nous voyons qu'il possède
role aprés les quatre avocats distingués qui! encore assez de vigueur, de force et de talent
m'ont précédé. La question du Yukon a é,te pour découvrir le défaut de la cuirasse.
discutée sur toutes ses faces par quatre avo- Lhonorable député qui a proposé l'adresse
cats habiles ; et je sais par expérienee que en réponse nu discours du trône mérite mes
discutée sous ses aspects par quatre avo- flicitations pour le grand talent dont il a
cat, à plus forte raison est-il dangereux fait preuve, et, comme l'a dit le chef de l'op-
d'entrr en lice avec quatre aussi redouta- position je crois qu'il est une acquisition
bles adversaires. pont l Chambre. Toutefois, je crois qu'il a

Avant d'aborder la question du commerce, fait quelques erreurs dans son discours. J'ai
j'aimerais mentionner une petite affaire à la- remarqué, entre autres choses, qu'il avait ré-
quelle a fait allusion l'honorable député de clamé le mérite-t le discours du trône le
Guysborough (Ml. Fraser). Je suis peiné de réclame aussi-de la cessation absolue de
dire que, durant son discours, je me suis un l'émigration. Or, M. l'Orateur, il est très
peu ennuyé, et je sommeillais un peu-c'est! difficile pour qui que ce soit, même pour un
ce qu'ont aussi fait quelques députés du côté' ministre de la Couronne, de pouvoir dire si
de la droite-lorsque tout à coup mon Toisin l'émigration est arrêtée, ou non. Nous ne
m'éveilla en nie disant que quelques-unes de pouvons nous fier qu'à ce que nous apprenons
ses paroles s'adressaient à moi. J'ai alors en-i des différents districts, et surtout nous ne
tendu l'honorable député qui nous faisait un pouvons en juger que par la quantité d'ef-
récit des plus dramatiques d'un naufrage. i fets inscrits à la douane par des gens qui
D'abord. j'ai cru que j'é"tais au théâtre, ei- i déclarent qu'ils quittent le pays. Je vols
tendant la "Superba." lorsque le marin nau- que, l'an dernier, des effets de colons repré-
fragé raconte les misères et les désastres sentant $870.000 sont sortis du pays et cette
qu'il a subis. Mais quand je fus parfaite- somme est très peu au-dessous du chiffre que
ment éveillé. je constatai que l'honorable dé- nous avons eu pendant des années. Dans le
puté cherchait à expliquer à la Chambre " Daily Star" de Montreal, je trouve un ex-
comment le vaisseau de l'Etat avait fait nau- trait d'un journal de Bangor, Maine. Ce
frage, et il disait que l'honorable député de journal disait, l'autre jour:
Victoria avait sauté dans le petit canot ; je C'est l'époque de l'émigration annuelle des
dirai seulement qu'à cette époque, le capi- Canadiens aux Etats-Unis, et chaque train venant
taine du navire ne m'avait jamais demandé de l'est et passant par Bangor en amène des
de me ranger sous ses ordres ; on venait douzaies Durant les quelques jours qui viei-
seulement d<e me le demander, mais je n'avais tent de s'écouler, les wagons de seconde clas
pas été à bord. Je sub!'ssais simplementiont été très remplis, mals mardi, l'on a vu ce
mon examen pour montrer que j'étais apte que l'on n'avait Jamais vu: 120 personnes~
à l hommes, femmes et enfants-venant de toutesà repli laposiion etje uis eurux e iles parties des 'Provinces Inférieurs, sont arrivéesdire que j'ai passé l'examen avec succes. ici dans deux wagons. Leur séjour A été court,

Je parle de cette question, M. l'Orateur, le train étant en retard, et Ils n'ont été à Ehn-
pour prouver que je ne suis pas le seul hom- gor que pendant le peu de temps que l'un a mis
me qui oublie. J'ai dit que lorsqu'il est venu I à changer de voie.

M. PRIOR.
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Cela démontre que l'émigration des pro- vernement, si les honorables membres de la
vinces inférieures, en tout cas, n'a pas été droite avaient rempli leurs engagements ?
interrompue, et il mie semble très étrange Mais, M, l'Orateur, nous savons parfaite-
que l'honorable ministre de l'Intérieur, qui a ment bien que leur système politique aurait
dû apprendre cela, ait jugé à propos de met- été la ruine des fabricants. Voyons un peu
tre cette phrase dans la bouche de Sou Ex- en quoi consistaient ces engagetnents. Hier
cellence le Gouverneur général lorsqu'11 a soir, lorsque j'ai demandé à l'honorable dé-
prononcé le discours du trône. puté de Guysborough, s'ils avaient encore

Les honorables membres de la droite ont l'intention d'adopter le libre-échange et de
attaché'beaucoup d'importance au fait qu'au- Vavoir dans vingt ans, il répondit afirmna-
jourd'hui, le Canada fait des progrès, qu'il tivement , et qu'ils feraient très bien en vé-
y a une grande prospérité dans tout le pays. rité s'Ils l'obtenaient dans vingt ans. Mon ho-
Il n'y a aucun doute à ce sujet; je ne crois norablie ami, le député de Leeds-nord et Gren-
pas qu'il y ait de ce côté-ci de la Chambre ville (M. Frost) et mon honorable ami, je dé-
un député qui le nie. La prospérité règne puté de Toronto (M. Bertram) auront fait
partout, je suis heureux de le dire, en une asses jolie fortune avant vingt ans, de
Grande-Bretagne, sous le régime du libre- sorte qu'ils n'ont rien à craindre ; mais à
échange, aux Etats-Unis et au Canada sous fmon avis les élecu1s lu Cantda envisagent
le régime de la protection. Je crois aussi la chose à un point de vue différent. Le très
que tout homme sans préjugés, comme mol honorable premier ministre, parlant à la con-
cela va sans dire, verra tout de suite que la Velntiûn libérale, a dit :
prospérité dont nous jouissons aujourd'hui Je vous déclare que le système fiscal idéal est
au Canada n'est pas due aux actes du gou. le système anglais de libre-échauge.. . . Je Vous
vernement actuel, mais à des causes absolu idi% donic que le systèmne protecteur que le gou-
nient étrangères à toute politique. Ces hono- (vernement maintient, c'est-a-dire, le prélèvement

'd'un tribut sur le peuple, non pas pour les dé-rables messieurs ont été assez heureux pour Jpenses égitimes du gouvernement, mals pourarriver au pouvoir à l'époque même où le une classe privilégiée, devrait être absolument
Canada et tout l'univers étaient à la veille i condamné. Qu'il soit bien compris que de ce
d'une période de prospérité. Nous avons eu "moment, la, lutte est engagée sur un principe
des années et des années de crise, et cette bien défini entre nous et le parti au pouvoir.
crise était due non pas à des erreurs d'ad- L'idéal de nos adversaires, c'est la protection;
ministration, mais à des causes naturelles ; notre idéal, c'est le libre-échange.
et je ne saurais comprendre comment ils Le libre-échange est leur idéal auquel ils
peuvent prétendre avoir contribué à la pros- atteindront peut-être dans vingt ans. La ré-
vérité de ce pays, si ce n'est en tant qu'ils solution proposée à la convention a été lue
ont maintenu le système politique de l'an- déjà, mais, à mon avis, je ne crois pas que
den gouvernement. Les honorables mem- lon puisse la graver trop fortement dans
bres de la droite, M. l'Orateur, ont sans au- i l'esprit de la population du Canada, et je la
cun doute gagné des milliers et des milliers 1 lirai de nouveau : •

de votes par toute la Confédération par les Nous dénoncons le principe de la protection
promesses qu'ils ont faites à des électeurs l comme radicalement faux et Injuste envers la
confiants, promesses portant que s'ils réus- masse de la population et nous arinmons notre
sissaient à monter au pouvoir, ils donne-i conviction que tout changement de tarif basé
raient au pays le libre-échange, économ- sur ce principe faillira nécessairement à délivrer

et, réduiraie le pays des fardeaux sous lesquels il gémit.rie t, s raient la de ette ionale.que ar i Nous acceptons la lutte sur ce terrain et noustisni serait oblIgé de mettre bien moins* sou- attendons avec la plus grande confiance le verdict
rol que les années passées les mains dans ses des électeurs.
poches, pour en prendre de l'argent. Ils ont Les électeurs les ont pris au mot ; ils lesPréellé cela sur tous les hustings, sur toutes
les tribunes; Mals, ou mêl e teps, ]S ont ont portés au pouvoir et j'aime à croire qu'ils
blIen eu le soin de dire on secret aux m apro- sont satisfaits, mais J'en doute beaucoup. A
cants qu'ils n'avaient rien A retanre I Newmarket, en 1893, le très honorable pre-
ont bien eu le soin de leur dire que, tont en mnier ministre a dit :
escaladant le pouvoir avec le cri de lbre- Je ne serai pas satisfait tant que le dernier

éhneavl povir e ri de vestige de la protection n'aura pas disparu duéchange, avec la promesse de retrancher les Canada. Notre grande réforme aura l'effet d'en-droits. ils allaient Cependant avoir soin de lever du Canada le dernier vestige de la protee-leurs amis, les fabricants, comme ils les ap- tion.pelaient. Or, M. l'Orateur, si cés honorables
ministres avaient eu le courage de tenir à M. OOCRRANE: Qui a dît cela ?
leurs promesses, croyez-vous un instant que M. PRIOR : Le très honorable chef du
nous vernions ce que nous voyons aujour- cabinet actuel.
d 'lui ? Verrions-nous l'honorable député de Le PR R E WLe'eds-nord (M. Frost), l'honorable député de Le , MINISTRE (sir Wilfrid
Toronto-centre (M. Bertram), Phonorable a- Laurier) : C'est là quelque chose de nouveau
Plté de flamillton (M. Wood), tous intéressés Pour mol-
dans de grandes industries au Canada, les, M. PRIOlt : L'honorable mlinistre de VIn-
quels sont sans aucun doute satisfaits de térleur (M. SIfton) dit que le tarit a eu des
l'état de choses qui, existe aijourd'hui, ver- résultats très heureux. Je n'en doute pas,
rions-nous, dis-je, ees d6putés, appuyer le gou- mais je ne partage pas son avi lorsqu'il
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dit : "Nous l'avons modifié." Mais, M. res, mais je dirai que cela montre que la
l'Orateur, le ministre de l'Intérieur a dit à proportion des changements est bien petite
Perth que le tarif était une question que les pour motiver tout ce bruit. Non seulement
libéraux avaient réussi à résoudre et que ils n'ont pas tbeaucoup réduit les droits-de
leurs adversaires ne changeraient pas ce sys- fait, ils les ont réduits très peu-mais un
tème s'il leur était donné de le faire ! Pour- article signalé à l'attention de la Chaibre
quoi le changeraient-ils ? C'est leur propre par l'honorable ex-contrôleur des Douanes
tarif. (M. Wallace) est celui des cotonnades. S'il

Le PREMIER MINISTRE : Alors, vous existe un article à propos duquel ces hono-
devriez en être satisfait. rables messieurs se montaient lorsqu'ils

M. PRIOR : Le 5 avril, ainsi que le rap- étaient dans l'opposition, et au sujet duquel
portent les "Débats ", le ministre des Fi- ils attaquaient le gouvenment en disant
minces a dit: que ce dernier aidait aux faibricants à ran-

n onner la population du pays, c'est bien celui
Nous voulons nous tenir en garde contre les du coton. Que voyons-nous ? Nous con-

fréquents changements du tarif, contre le rapié- statons que depuis que ces honorables mes-
çage du tarif, mais ayons soin de ne pas mettre q sn a qu p orles'u s
le public sous l'impression que nous considérons'sieurs sont arrivés au pouvoir, ils -'out pas
le tarif comme final, parce qu'il n'en est pas abaissé les droits imposés sur le £ot3u. :nals
ainsi. Que l'on ne suppose pas que le tarif estl ils les ont augmentés de 30 à 35 pour 100. Il
réglé pour dii ans, ni méme pour cinq ans. Tant n'y a aucun doute à ce sujet, et je crains que
qu'il y aura des droits élevés, il y aura néces- cela ne vienne de mon honorable ami, le
sairement des demandes de changements dans le ministre des Travaux publics (M. Tarte) ilui
tarif. nsemble avoir une grande influence en ce qui

Rien n'est réglé tant que ce n'est pas réglé con-,a trait à cette matiére. On a parlé d'uneformément à la justice, et tant qu'il y aura desa cr O p
droits élevés, nous pouvons nous attendre à ce ibarrière de péage, et je suis porté à croire
que le peuple s'agite pour les faire réduire. Je qu'il y a au Canada une barrière de péage
crains qu'il n'y ait pas de repos pour le fabricant ainsi que le dit mon honorable ami. Il va
protégé. Je suis porté à croire, M. l'Orateur, sans dire que nons ne sommes pas satisfaits
qu'il devra payer d'une éternelle vigilance cette de ce côté-ci de la Chambre, mais la popula-
protection. tion est-elle satisfaite ? Quelques députés

Ainsi, un ministre dit que le tarif est une disent " Oui ".
question résolue, et un autre ministre dit J'ai lu. l'autre jouir, un article dans un
que les fabricants n'auront jamais de repos journal, et je dois dire qu'il m'a semblé être
parce que le tarif sera modifié. Qui a rai- 1a voix de quelqu'un qui crie dans le désert.
son ? Comment coneilient-ils ces deux
énoncés ? Je dirai que je crains que le mi- N. FRASER (Guysborough) : Dans le dé-
nistre de l'Intérieur n'ait pas raison. SI l'ho- sert ?
norable ministre a eu raison de dire qu'ils M. PRIOR: Oui. dans le désert ; c'était
ont réglé le tarif. examinons un instant les la voix de l'honorable député de Lisgar (M.
changements qu'ils ont faits. Je prendrai Richardson). Je ne veux pas dire que le
les chiff'res cités en cette Ohambre par mon Manitoba est un désert, mais les honorables
honorable ami, l'ex-ministre des Finances membres de la droite, lorsqu'ils entendent
(M. Poster), et par mon honorable ami, l'ex- un ministre dire une chose puis une autre
contrôleur des Douanes (M. Wallace), car je chose au sujet du tarif, doivent etre perdus
sais que, jamais, ils ne citent ici de chiffres dans le désert, dans le désert politique. L'ho-
sans en être parfaitement sûrs. Ils ont dit norable député (M. Richardson) cultive le
en cette Chambre que les modifications ap- genre dramatiqae, il a un style qui, je le
portées aux droits par le gouvernement sais, s'adressera à la population du grand
actuel ne s'élèvent pas à plus de ý d'un pour Nord-Ouest, et je vais lire une petite partie
100 de l'ensemble. C'est un changement Im- de ce qu'il a écrit. Il s'ouvre au très hono-
portant que les honorables membres de la rable chef du caibinet dans les termes sul-
droite ont fait là au tarif, eux qui, à cette vants :
époque, sur tous les hustings du pays, ont Vous savez probablement, sir Wilfrld, que la
traité les hommes au pouvoir de voleurs et classe agricole du Canada et particulièrement
de coquins, grands et petits. Nous voyons du Manitoba et du Nord-Ouest n'est pas pleine-
qu'en 1890, les droits sur les Importations ment satisfaite des réformes fiscales qui lui ont
pour la consommation locale ont été de 30.07 été accordées par votre revision du tarif de 1897.
pour 100, tandis qu'en 1898, alors que ces Vous savez sans doute que les cultivateurs
honorables messieurs étalent au pouvoir de- avaient raison de s'attendre à de grandes choses
puisndeuxrab s, isnt étéae au3 pouor d- dans cette direction d'après les discours que vous
puis deux ans, Ils ont été de 29-43 pour 100, et vos lieutenants avez prononcés, dans toutes
soit 64:100 d'un pour 100 de moins. Sur les les parties du pays, lorsque vous étiez dans l'oP-
articles imposables et sur ceux admis en position...-
franchise-car, naturellement. Ils diront : Mals, quoi qu'il en soit, les espérances du pU-
examinez la quantité d'articles admis en bile ne se sont pas réalisées.
franchise qui sont importés-sur ces articles, Il continue
dis-je, les droits ont été de 18-28 pour 100 et Sir Wilfrid, rappelez-vous vos promesses ; rap-
en 1898, de 16-95 pour 100, ce qui n'ac- pelez-vous le passé ; frappez, pour votre paYs,
cuse qu'un gain de 1, 33-100 d'un pour des coups qui feront rougir le vieux Tubal-Cain.
qu'un un gain de 1, 33-100 d'un pour Rappelez-vous, sir Wilfrid, que pour cbaque
100. ,e ne cite pas beaucoup de chiff- monopoleur ou manufacturier que vous pourriez

M. PRIOR.
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offenser vous vous assurez des milliers de par- nière. Le seule excuse que j'aie entendu
tisans parmi les cultivateurs du pays. donner, soit publiquement, soit privément,Luttez pour les colons. est celle-ci :"Eh bien ! nous sommes au

Luttez contre la protection. pouvoir, et vous n'y êtes plus ; qu'allez-vous
faire à ce sujet ?" C'est à peu près tout ce

Cela a été écrit par un député qui siège en qu'ils peuvent apporter comme excuse.
arrière du très honorable chef du gouverne- Il semblerait d'après les paroles du mi-
ment, et qui l'appuie toujours fidèlement ; nistre des Travaux publics (M. Tarte) qu'il
cependant, dans son journal, il en appelle espère en faisant de fortes dépenses conser-
au très honorable chef du cabinet et désire ver le pouvoir pendant longtemps. Cet ho-
que la population et le pays entendent sa norable ministre (M. Tarte) admet que les
V0i-. dépenses ont été considérables, mais il a

On nous a dit, M. l'Orateur. que nous de- aussi déclaré : '* Attendez que vous voyiez
vrions avoir moins de taxes, et c'est le mi- ce que nous allons faire l'année prochaine."nistre actuel de la Justice qui, je crois, a Son système consiste à obtenir autant d'ar-
dit que si le peuple mettait les libéraux au gent que possible et à le dépenser tout.
pouvoir, ces derniers pourraient administrer On m'informe qu'à un banquet qui a eu
les affaires avec au moins $3,000,000 de lieu hier soir à1 l'hôtel Russell, à Ottawa,
moins de dépenses annuellement. Vu cela, celui qui présidait a parlé magnifiquement
nois nous attendions certainement, à ce durant environ cinquante minutes, et son
que les honorables membres de la droite discours peut se résumer en ceci : " Sir Wil-
tinssent au moins quelques-unes de leurs frid, sir Wilfrid, prenez chaque dollar que
Proinesses, certainement celle qui avait trait vous pouvez prendre dais le trésor et n'y

l'économie. Durant la première session de laissez pas un cent pour ceux qui vous rem-
ee parlement, lorsque nous avons parlé d'é- placeront. " Cela peut étre bon pour le mo-
conomie, l'on nous a répondu du côté de la ment, mais je ne crois pas que la chose soit
droite : " Comment pouvons-nous économi- du goût des électeurs du pays.
sir. quand vous nous avez légué des dettes La question du commerce privilégié soa
aussi énormes ?" Et comme les honorables traitée par des hommes qui sont plus aptes
nembres de la gauche ont cru qu'il y avait que moi à en parler ; mais je dirai que le

peut-être quelque vérité en cela, ils n'ont pas système de commerce privilégié adopté par
insisté, mais à mesure que les années pas- les honorables membres de la droite n'a pas
saient, ils ont cru naturellement que ces eu de résultats heureux, et n'a pas du tout
vieilles dettes devaient être certainement 'donné à la Grande-Bretagne les avantages
payées. Que voyons-nous aujourd'hui'? qu'il était destiné à lui donner d'après eux.

Voilà trois ans que ces honorables mes- Bien que ce système soit en pleine vigueur,
sieurs sont au pouvoir, et cependant, les nos voyons que sur les articles importés au
taxes augmentent, ils plongent de plus en Canada 721 pour 100 viennent encore des
plus profondément dans la bourse du peu- Etats-Unis, et 17t pour 100 de la Grande-
ile. En 1898, les taxes n'étaient pas de Bretagne. Le très honorable chef du cabi-
quelques centaines de milliers de dollars net a commis une grande erreur lorsqu'il n'a
plus élevées que lorsque les conservateurs ont pas demandé à la Grand-Bretagne un 'qui-
(luitté le pouvoir en 1896, mais de $2,300,- valent pour son commerce privilégié. Je ne-0<. Il sied très bien aux honorables mem- crois pas que la Grande-Bretagne y eût ob-
bres de la droite de dire que le commerce a jecté, e je ne crois pas qu'il y eût au Ca-
été plus étendu, mais ce n'est pas là un ar- nada des gens qui auraient hésité à l'ac-
gîiient, car il reste établi que cette aug- cepter.
nientation d'impôts, c'est le peuple qui l'a Passons maintenant au plébiscite et à la
payée. la ligne de conduite tenue par le gouverne-

Et puis, les membres de la droite, sous le ment à ce sujet . La conduite du gouverne-
rérime des conservateurs, nous disaient que ment sur cette matière a été, Il me semble,
c'était une chose monstrueuse pour le Ca- très cruellement pusillandme, et je ne saurais
n:ibi d'avoir une dette publique aussi con- la eonsidérer autrement. Le gouvernement
sidérable. Eh bien ! en 1896, la dette nette n'avait aucun droit de se conduire comme
était de $258,497,000, et en 1899. sous l'ad- il l'a fait envers les partisans de la tempé-
nilistration de ces messieurs, elle est de rance en ce pays, s'il n'avait pas.l'intention
$2('356.000, soit une augmentation de $5.- d'agir avec équité à leur égard. Les prohi-
45M,<. C'est une somme assez élevée pour bitionnistes, quelque soit ce que nous pen-
des hommes qui ont prêché par tout le pays sons d'eux individuellement, sont un groupe
qu'ils allaient économiser. Nous ne nous d'hommes animés par les motifs les plus
attendons pas, cela va sans dire, à faire rou- purs; des hommes qui ont cette question à
gir les honorables membres de la droite, coeur, et qui croient fermement que la pro-
niis il nous est permis de penser qu'au hibition serait avantageuse à leur pays. Ils
moins, ils devraient donner quelque excuse. ne sont pas anlmés par des motifs égoïstes,
On serait porté à s'imaginer que les hono- et leur but, au point de vua où Ils se placent,
rah1s me.nbres du cabinet et les membres est le bden-étre de la société. Mais qu'dvons-
libéraux du parlement, qui ont prêché par nous vu ? Ces hommes se sont fiés au gou-
tout le pays que la dette serait diminuée, vernement ; ils ont cru aux promesses qui
excuseraient leur prodigalité de quelque ma- leur avaient été faites à maintes reprises,
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surtout par le premier ministre à Winnipeg, puté et que cette fois il nous donnera les rai-
et ils se sont lancés Cans la lutte, croyant sons de son silence.
que s'ils obtenaient la majorité, une loi pro- f Je veux maintenant dire quelques mots
hibitive serait adopté,. Mais, M. l'Orateur, 1 (le la commission (le Washington. Il est
ils ont été frappés en iraître par le gouver- malheureux que Pou n'ait pas pu terminer
nement, dont quelque , membres ont par- ces négociations avant l'ouverture de la ses-
couru la province de Québec d'un bout à sion. Toutefois, je ne crois pas qu'il soit
l'autre, s'efforçant par leurs discours d'em- bien juste de traiter cette question avant de
pêcher que la prohili tion ne l'emportât. savoir ce qui a eu lieu, et l'honorable pre-
Après les promesses fi ites par le gouverne- mier ministre ne semble pas disposé à nous
ment aux prohibitionstes. il était étrange raconter ce qui a eu lieu. Le comté que j'al
de voir plusieurs mmm intres chercher à faire l'honneur de représenter est profondémet
ieieter la prolibitioJ dans leur province, intéressé dans les questions des phoques ot

A innipe, led très honorable chef du ca- fourrure e la mier de Behring et de la fron-
binet a dit :tière de 'Alaska. Bien qu'il ait été rumeur

Je donne ma parole d'honneur qu'aussitôt que sur le littoral que nos éommissaires allaient
les libéraux arriveront au pouvoir A Ottawa, ils sacrifier le droit que nous posédons de faire
établiront un plébiscite fédéral, auquel le parti la chasse aux phoques à fourrure sur lase conformera, et la volonté du peuple sera exé- hlacnte er pour une certaine somme d'ar-cutée, quand bien même cela dût coûter au parti l'nt que l'on paierait aux pêcheurs pour
la perte du pouvoir.VuAc quin sest trssé depul qe du carleurs golettes de pêche, je ne puis croire

Vunet adi : pt èque cette rumeur soit fondée. at'espère, au
ministre de l'Agriculture n Fishier) ? Peut- soutraire, quelle ne l'est pas. Je suis un e
il encore rester dans le cabinet comme pro- eux qui soutiennent le plus fortement que
hibitionniste, et omme prohuibitionniste des si l'industrie de la pêche aux phoques est
plus avancés ? Comment l'honorable député Iruinée, ceux qui font ce métier doivent êtrede Guysborough ( . Fraser) peut-il, comme indemnisés mais je ne censentira jamais
ilul'a fait hier soir, s'abstenir de dire un mot à ce que l'on sacrifie le droit incontestable
sur la question Or. M. l'Orateur, si je me d que possède le peuple canadien de faire la
le rappelle bien, l'honoratble député M.Fra- pêche sur la haute mer, sans recevoir de
sur) est levé en cette Cuamre, sa taille compensation en retour.
majestueuse remplissant cette enceinte, pour oQuant la frontière de l'Alaska, c'est lappuyer e n résolution relative à la prohi- une question qui devrait être réglée de pré-
bition et cependant, il a te'miné son dis- férence à toutes les autres. Sans un règle-
cours sans parler du sujet. iLs il s'est af- mient nous sommes exposés avoir tôt ou
faissé comme une masse Inerte. tarc i des difficultés de ce côté, et je suis con-

Quelques VOIX Oh! vaincu que les honorables ministres qui font
se) sst O, crette ptaile partie de cette commission feront de leurMetue rI em issa cette enestet u r mieux pour la régler. Cependant, je ne pulsapouer u rtion, ce pour elaee lae seni- faire autrement que de déclarer qu'ils ontprbition, ce a ilra teeiné sndi- compromis leur cause. Je me rappele avoires honorable ami, le ministre entendu l'honorable premier ministre dé-

des Travaux publics. La conduite du député clarer dans cette Chambre, qu'il ne voyait
de (Guysborough (M. Fraser) m'étonne. M. pas quelles prétentions nous pouvionsl'Orateur. Je l'avais toujours considéré avoir sur Skaguay et Dyea, parce que cescomme un noble porte-étendard, un homme deux endroits sont depuis si long-aux vastes dimensions. et un exemple frap- temps dans la possession non contestée despant des proportions magnifiques que peut Américains, ce sont là à peu près ses pa-atteindre un homme qui ne boit pas de roles. L'arbitrage proposée par les commis-
bière. saires américains était une offre que pas un

Je suis né et j'ai été élevé en Angleterre homme qui se respecte et pas un pays neoù l'on m'a enseigné qu'un homme ne pou- pouvait considérer un instant, et j'ai cons-
vait avoir de valeur qu'autant qu'il bu- taté avec plaisir que les honorables mem-
vait beaucoup de bière dans sa Jeunesse, bres de la droite l'ont refusée. Mais Je croismais nous avons une preuve éclatante du que la politique de donnant donnant de l'ho-
contraire dans la personne de l'honorat: nora'ble premier ministre a rendu les com-
député de Guysborough. J'espère que l*i,- missaires américains plus exigeants que les
norable député (M. Fraser) va trouver moyen nôtres. Ils aiment à jouer serré dans toutes
avant que la session soit terminée de nous les occasions. Si cette commission se réunit
expliquer sa conduite relativement à la ques- de nouveau, comme je l'espère, J'ai le ferme
tion de la prohibition, ce qu'il a négligé de espoir que cette question de la frontière de
faire jusqu'ici. l'Alaska va être réglée avantageusement

M. FRASER (Guysborough) : J'ai essayé pour le Canada.
hier de faire un discours conforme aux usn- J'ai remarqué avec peine qu'il y avait une
ges parlementaires anglais ; je ne pouvais omission dans le discours du Trône. Il n'y
pas traiter toutes les questions. est pas fait mention de l'intention que peut

avoir le gouvernement de renforcer la milice
M. PRIOR : J'espère que nous aurons le canadienne. Comme nous pouvons le cons-

plaisir d'entendre de nouveau l'honorable dé- tater tous les efforts de l'Angleterre se con-
M. PRIOR.
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centrent dans la construction de navires de bec. L'honorable ministre des Travaux pu-
guerre et dans l'augmentation de l'effeeLif bles lui répondit
de son armée, en un mot elle se pié- Ce drapeau ce trouve à presque tous les foyers
pare pour le grand jour que tout homme canadiens-français, et plus d'une fois, J'ai été
quelque ami de le paix qu'a soit, sait devoir touché en voyant le portrait de la reine entouré
arriver tôt ou tard, puisque, comme l'a pré- d'un drapeau français. J'ai exprimé ailleurs, et
tendu l'honorable premier ministre, notre j'exprime ici, en ma double qualité de Canadien-
pays est iantenant au rang des nations. français et de citoyen anglais, l'ardent désir de
doit être prêt à assumer les responsabilités voir les drapeaux de l'Angleterre et de la France
d'une nation ; or personne ne peut nier que m IOR:m Nn non.
l'une de ces responsabilités d'une nation est
(le maintenir son armée sur un pied sutfisant or, M. l'Orateur, il est vrai que j'3i fait
pour pouvoir se défendre par elle-même. Le cette remarque ; mais j'ai dit cela parce que
Canada doit faire sa part ; et je suis per- j'avais compris qu'il disait que les drapeaux
suadé que le sentiment général dans ce pays des deux nationalités pouvaient fiottar en-
est favorable âb cette idée. Tous ceux e qui semble sur son bateau dans une mutuelle
apCastiennent q l la milice canadienne ou qui amitié.

diest-aressent ns cette dernière ont dû lire avec
plaisir l'excellent rapport du nouveau ma- Quelqueca VOIX : Oh ! ch!
jor-général, le major-général Hutton. Le M. PRIOR: C'était là ma pensée et les
p)ays doit se féliciter d'avoir ài la tète de sa honorables députés peuvent rire autant que
milice un officier aussi expérimenté. D'après cela leur plaît.
ce que j'ai entendu dire de ce monsieur, jecan'es

fOis qu'il était difficile de choisir un homme i my en agle. s l ntir e
us ompétent pour remplir cette position.l.

Nous avons eui dans le passé de bons offi- M. PRIOR : Il arrive très souvent que les
ieîs ; miais je dlis, sans crainte d'être con- honorables membres de la droite me de-

tredit. que nous n'avons jamais eu un hom- mandent d'accepter les assertions qu'ils font,
nie réunissant aussi complètement toutes les et je crois avoir le droit de leur demander
qualités requises du commandant de notre d'en agir de même à mon égard. C'est ainsi
edilice. que j'ai compris les paroles de l'honorable

J'ai le plaisir de croire que l'honorable mi- ministre. Jamais un homme Intelligent ne
nistre de la Milice et le major généra sont serait assez insensé pour dire qu'il voudrait
s'inêne avis sur presque toutes les ques. voir la guerre éclater entre la France et
tions qui concernent la milice, et je suis con- l'Angleterre. Ce que j'ai prétendu et ce que
vainu lue é l'honorable ministre en pré- je soutiens encore, c'est qu'un ministre voya-
parant le budget de son département, de- geant sur un vaisseau de 'Etat dans les eaux
mande tout argent nécessaire pour mettre du Canada ne doit pas laisser flotter aux
notre milice sur un pied convenable, sa pro- mts de son vaisseau d'autre drapeau que le
position rencontrera l'approbation générale drapeau britanique. Maintenant, je dols
de la Chanmbre et du pays. Je sais que cer- ajouter ceci, malgré les rires des honorables
tais ministres de la Milice ont de temps ii renbres de la droite : Est-ce que j'ai quel-
autre produit des budgets plus élevés que ce que raison de ne pas apprécier le caractère

o qusoi ils avaient droit ; mais je crois le français ? Est-ce parce que je suis un sujet
templs arrivé pour le gouvernement de ré- britannique ? J'ai au contraire la plus haute
(luire les dépenses sur d'autres points et de opinion des Français et des Canadieus-fran-
Permiettre à la milice de reprendre le temps (.-is. J'ai lia l'histoire de mon pays et je sais
perdu. L'honorable chef de l'opposition a qu'ils ont combattu avec nous dans le passé,

laséentendre hier à une assemblée qu'il et si de nouveaux troubles venaient à surilr,
favorisait cette mesure, et je crois que les je suis convaincu que les deux races comba
honor-ables membres de la gauche et le pays traient de nouvetu l'une cté de l'autre;
sonIt aussi de cet avis. Comme J'aurai en- mais je dis que l'honorable ministre des Tra-
(OVe zM parler de cette question quand le vaux publics en sa qualité officielle, n'avait
budget sera déposé sur le bureau de la Cham- pas le droit de mettre ces deux drapeaux sur
bre. je ne dirai rien de plus pour le moment un pied d'égalité sur son vaisseau. Il pour-

mJe regrette que le ministre des Travaux pus rait pavoiser toute sa maison de drapeaux
line Soit Pas à son sièg. On me dit qu'il français et je serais trop heureux de les

eJSt edisposé aujourd'hui, c'est malheureux, saluer. Tout homme est libre de hisser le
pIre que Je veux dire quelquesmots relatl- drapeau qu'il lui plau, si cet homme n'oc-vemient 1 uin Incident qui s'est produit entre cupe pas une position officielle. Je ne saie
li et oi il y a quelques soirs passés. Toute- pas personnellement si c'était le drapeau an-
foisn le très honorable chef du gouvernement glais ou le drapeau fcançaIs qui flottait à son
pestan la mme nationalité que lui, et il va grand-mt. i nous dit que c'était le drapeau
mertainenoent prendre note de mes paroles. anglais qui flottait la place d'honneur, et
L'autre soir l'honorable député de Leeds-sud je suis tenu d'accepter sa déclaration ; mals
"NI. Taylor) critiquait le ministre des Tra quelques Journaux de ses amis ont prétendu
temx Publis parce que ce dernier avait hissé le contraire, et Ils sont même allés jusqu'à
le drapeau français sur un bateau qui le dire qu'il est descendu jusqu'à Québer son
Portait dans les eaux de la province de Qué- vaisseau ne portant pour tout drapeau que
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le drapeau français. Si tel est le cas, je dis nistre des Travaux publics eut prononcé la
qu'il avait tort. phrase suivante:

M. L'ORATEUR : Vu l'absence de l'hono-
rable ministre des Travaux publics l'hono-
rable député qui a accepté les explitations
d'une nature personnelle fournies par l'ho-
norable ministre ne devrait pas maintenant
les commenter. -J'ai cru comprendre par les
paroles de l'honorable député que l'honorable
ministre des Travaux publics avait déclaré
que le drapeau britannique flottait sur son
bateau à la place d'honneur. or, après avoir
accepté cette déclaration il veut la con-
menter, ce qu'il ne devrait pas faire à mon
avis.

L PRIOR : J'accepte la déclaration de
l'honorable ministre des Travaux publies,
mais quant à ce que je puis avoir dit, je
veux étre bien compris, Je n'ai pas besoin
de me justifier, je ne veux pas retirer une
seule des paroles que j'ai prononcées, et tout
en déclarant de nouveau que le drapeau fran-
çais peut être hissé par n'importe qui et
n'importe où. tout aussi bien que le drapeau
allemand ou le drapeau de tout autre pays,
je maintiens qu'un membre du gouvernement
n'a pas le droit en sa qualité de représentant
de l'administration, de faire flotter le
drapeau françis il la place du drapeau an-
glais. Le Canada est assez vaste pour con-
tenir deux ou trois nations, mais il ne peut
y avoir place en ce pays que pour un seul
drapeau friançais à la place du drapeau an-
sont susceptibles sur cete question, mais il
en est de même des Anglais. La sus-
ceptibilité n'est pas que d'un côté. Nous
habitons un pays britannique, où le drapeau
anglais doit occuper la première place. Je
sais que dans leur coeur nos compatriotes
canadiens-français pensent de la même ma-
nière, mais nous savons quels étaient les
motifs qui faisaient agir l'honorable ministre
des Travaux publics en hissant au mat tie
son vaisseau le drapeau français. Il a fait
cela pour s'acquérir une peu de popularité.
Il a dit (lue Sa Majesté la Reine avait ex-
primé le désir de voir les drapeaux des deux
pays flotter bien longtemps l'un à côté de
l'autre. Mais, est-ce que c'est le drapeau
français qui flotte sur le château de Wind-
sor ? L'honorable ministre des Travaux pu-
lies a parfaitement le droit en sa qualité de
citoyen de se servir du drapeau qui lui plaît,
mais cela est différent lorsqu'il agit en sa
qualité officielle.

M. BOURASSA : Si l'honorable député
-veut bien me le permettre, je dirai que lors-
qu'il a fait l'interruption qu'il vient de citer,
il faisait allusion à la déclaration générale
faite par l'honorable ministre des Travaux
publics qu'un citoyen britannique aimerait à
voir flotter ensemble les drapeaux français et
anglais, et non à la déclaration spéciale de
l'honorable ministre des Travaux publics (M.
Tarte), que les drapeaux anglais et français
flottaient tous deux sur son yacht. L'inter-
ruption a eu lieu après que l'honorable mi-

M. PRIOR.

J'ai exprimé ailleurs, et j'exprime ici, en ma
double qualité de Canadien-français et de citoyen
anglais, l'ardent désir de voir les drapeaux de
l'Angleterre et de la France mêler intimement
leurs plis.

M. PRIOR : Non, non.
Par conséquent, l'interruption faite par l'ho-

norable député et que je viens de lire, n'était
done pas censée s'appliquer au cas spécial
de l'honorable ministre des Travaux publics,
mais plutôt au sentiment général qu'il a ex-
primé en disant qui l'on devrait toujours
voir ces deux drapeaux flotter ensemble.

M. FOSTER : Je crois, M. l'Orateur, que
ce serait maintenant le temps d'exercer votre
autorité sur la question de savoir si un ho-
norable député a le droit d'attaquer la dé-
claration de mon honorable ami relativement
à ce qu'il voulait dire par l'interruption citée
par l'honorable député de Labelle (M. Bou-
rassa).

M. l'ORATEUR : Si quelqu'un s'y était
opposé, j'aurais certainement rendu une dé-
cision.

M. FOSTER : Il n'y a pas en non plus
d'opposition dans l'autre cas, car l'honorable
ministre des Travaux publics etait absent.

M. l'ORATEUR : L'honorable député qui
avait la parole (M. Prior) a cédé sa place à
l'honorable député de Labelle (M. Bourassa),
qui a prononcé ces paroles sous forme d'in-
terruption. laquelle était certainement un peu
longue, mais l'honorable député lui a permis
la chose.

M. FOSTER : Si vous voulez bien me le
permettre. M. l'Orateur, ce n'est pas li ma
prétention. J'ai prétendu que le ministre
des Travaux publics n'étant pas à son siège
et mon hon. ami ayant la parole, ce dernier
fit ui-a déclaration à laquelle vous avez
oibjecté, parce que dans une circonstance an-
térieure l'honorable ministre des Travaux
publics aurait dit que cela n'était pas vrai.
Maintenant. l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa) vient à son tour contester la
véracité d'une déclaration faite par l'hono-
rable député (M. Prior) il y a un instant, et
vons ne le rappelez pas aux règlements.

M. l'ORATEUR : L'honorable député doit
comprendre que l'honorable député qui avait
la parole a dit que le ministre des Travaux
publics, qui est absent, a fait telle déclara-
tion. Je ne me rappelle pas ce que peut
avoir dit le' ministre des Travaux publics,
mais j'ai accepté comme ce qu'il pouvait
avoir dit la propre déclaration de l'honorable
député qui a la parole.

M. PRIOR: Ces paroles se trouvent dans
les " Débats ".

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Pior) a dit qu'un certain fait était nié par
le ministre des Travaux publies, et qu'il ac-
ceptait sa déclaration, et malgré cela, Il con-
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tinua. J'ai cru que ce n'était pas juste de
'omrnmenter cette dénégation de la part de

l'honorable ministre. Alors l'lonorabWe député
de Labelle. avec la permission de l'honorable
député (M. Prior), interrrompit, et lut cette
citation des " Debats ". dont j'ignore l'exact,-
tude. L'honorable député ne peut affirmer
lui non plus que ce soient là les véritables
paroles de l'honorable ministre des Travaux
publies.

M. POSTEIR : Je sais que mon honorable
iii est capable de se défendre seul, et que

vous, M. l'Orateur, vous êtes parfaitement
capable de défendre l'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) durant son ab-
sence.

M. l'ORATEUR : Je suis parfaitement
convaincu que tel est le cas, et je prendrais
tout autant soin de l'honorable député
d'York (M. Poster) s'il était absent. Je ne
veux pas que l'on fasse d'insinuations et
je ne le permettrai pas.

M. FOSTER : Je voudrais vous demander,
31. l'Orateur, si vous voulez me permettre-

Quelques VOIX : A l'ordre !
M. 'ORATEUR : A moins que l'honorable

é(lputé ne veuille en appeler aux règlements,
il n'a pas le droit de parler.

M. FOSTER : Non, ce n'est pas mon in-
ten tion.

M. l'ORATEUR : Dans ce cas, l'honorable
député enfreint le règlement.

M. PRIOR. Je crois que l'on a fait beau-
codup trop de tapage relativement à cette
iluestion et je n'en aurais certainement pas
lærlé. n'eût été le fait que les journaux
francçais de Québec s'en servent pour en tirer
un avantage politique, et je crois qu'il est de
mon devoir d'expliquer la chose. Mon hono-
rable ami (M. Bourassa) a simplement lu ce
que j'ai dit dans les "Débats ", mais je necrois pas qu'un seul des honorable membres
de cette Chambre qui était présent dans cette
<oreonstance ait pu croire un instant qu'en
f usant l'interruption qui a été citée par l'hon-
nuoraebl député de Labelle, j'ai pu vouloir
faire allusion à autre chose qu'au drapeau
français flottant sur le yacht du gouverne-
mient. Je ne crois pas qu'il y ait dans cette
C('ambre quelqu'un d'assez simple pour
siunaginer que moi-même ou toute autre per-
Soinne désirerait voir éclater la guerre entreles deux nations. J'estime -tout autant les
Canadiens-français que n'importe quel dé-
Puté dans cette Chambre. J'ai parmi eux
des amis personnels. et je les estime tropPour laisser échapper des paroles de nature
a blesser leur susceptibilité ou des expres-sions de sentiments aussi ridicules que celles
(ie l'on me prête. Je crois que l'on s'est
heaeoup trop cecupé de cette affaire, et je
1< ra is seulement voir l'honorable ministre
de S Travaux publics à son siège. Je crains
d'U oir parlé trop longtemps, mais Il y a en-
Core un sujet sur lequel je voudrais dire

quelques mots. C'est la question des diffi-
cultés au Yukon.

M. McNEILL: J'en appelle au règlement.
Je voudrais conaître votre opinion, M.
l'Orateur, sur la question de savoir si un
houorable membre de cette Chambre a le
droit de mettre en doute la véracité d'une
déclaration faite par un autre député. Mon
honorable ami a déclaré qu'il ne voulait pas
dire-

Quelques VOIX : A l'ordre ! a l'ordre!

M. MeNEILL : J'espère que M. l'Orateur
sera capable de me rappeler aux règlements
si je les enfreins. L'honorable député de
Victoria (M. ITrior) a déclaré qu'il ne voulait
pas dire une certaine chose dans une Inter-
ruptiou qu'il a faite. Alors un honorable dé-
puté de la droite (M. Bourassa) s'est levé et
a lu un extrait des ' Débats" pour prouver
que mon honorable ami voulait bien dire ce
qu'il nie avoir dit. Or, je voudrais bien
savoir si cela est conforme aux règlements.
ment s.

M. l'ORATEUR : C'est manquer aux règle-
muents que de refuser d'accepter la déclara-
tion d'un honorable député qui dit que la
chose est à sa connaissance personnelle. Si
l'honorable député qui a la parole (M. Prior)
déclare qu'il voulait dire autre chose par
cette Interruption qu'a citée l'honorable dé-
puté de Labelle (M. Bourassa), et si l'hono-
rable député de Labelle refuse d'accepter
cette déclaration, bien entendu il enfreint
les règlements, mais je n'ai pas encore en-
tendu cela. Je laisse la chose entièrement
entre les mains de l'honorable député de
Victoria(M. Prior).

M. PRIOR : Avant de reprendre mon
siège, M. l'Orateur, il y a une autre ques-
tion sur laquelle je veux appeler l'attention
de la Chambre. c'est la question du Yukon.
L'honorable ministre de l'Intérieur a parlé
longuement et je dois dire qu'il a défendu
sa position avec beaucoup d'habileté ; mais
il m'a semblé que cette défense de sa con-
duite s'adressait plutôt à son parti qu'à cette
Chambre et au pays. Il ne peut y avoir de
doute que les honorables membres de la
droite paraissaient mal à l'aise avant la fin
du discours de l'honorable ministre. Tout
son discours n'est pour moi qu'un long plaí-
doyen spécieux mais j'ai remarqué que dans
tout ce discours, Il n'a pas nié une seule fois
que des malversations n'aient eu lieu dans
l'administration des affaires publiques au
Yukon.

Il a donné toute espèce d'excuses pour
avoir envoyé au Yukon les employés qui s'y
trouvent actuellement. mais il n'a jamais
dit une seule fois que ces hommes ou. leurs
subordonnés s'étaient rendus coupables de
grossière négligencc, de vols et de corrup-
tion. toutes choses dont ils étaient accusés.
Le fils de M. Ogilvie, le commissaire du Yu-
kon est à Ottawa, au moins je l'ai vu Ici Il
y a un ou deux jours. L'honorable ministre
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peut-il nous dire s'il a apporté quelques ren- ti Yukon, et que, par il ne devait
seignements de la part de son père relative- pas être tenu responsable de la mauvaise
ment aux acusations qi ont été portées "! administration de ce district. Je nai ja-

Le MINISTRE DE 1/NTERIEUR 0L nuais entendu dire que le courant de la popu-
Sifton) : Je n'ai rencontré -M. Morley Ogil- lation se rendant u

ieuequelques intants. il n'avait aucunenvle del'eque Ie n'crois aucune dlérable que cela, mais dans les six pre-
nouvelle de l'enquête. Je ne crois pas me is mois sest rendu presque autant
tromper en disant qu'il a quitté le Yukon mineurs dans le district de Caribou, lequel
avant lë commencement de l'enquête, mais est de l'avis des mineurs d'un accès
jeplus difficile que le district du Xun. A-t-o jamais entendu parler de scandales dans

Ni. PltIOR: Je suis persuadé que 'hono- l'administration du district e nai ja
raidel1 ministre de l'intérieur pourra obtenir P>olir ia part je nl'en ai jamais entendu par-des renseignemnts précieux de 'M. Morley er. Leshonmes que l'on envoys là étaient
Ogilvieý, qu'ils lui aient été fournis ou non des employés honnêtes, possédant l'expé-par son. père. 'Maintenant les honorables m a- rieoe et les qualités voulues. Ils dinis-
bues de ladroIte veulent (les acusations pré- trèrent cette partie du pays en ayant affaire
cises, et disent qu'il est inutile d'alléguer à des milliers et des milliers de mineurs,
cne telle Ou telle chose a1 été faite. Il me enan des Etdts-isi et de partout, unesemble (Iule l'honorable député dle Ifdalifax population aussi rude et aussi difficile à co-(. Borde) leur a four-ni un certain nolibr- duire (lue celle qui s'est rendue au Yukon,
d'accusîatiolls bien définies dans le diseours cependant. je suis encore à entendre parlerqu'il a prononcé hier, et je vals essayer ae (le plaintes nortées contre les officiers char-ajoter encore quelques-unes à cette -iste. s l'administration de cette région à cette
.Aprè%s avoir écouté la magnifique discours époque,
de mlonorle député de Hurifax, j'approuve PL'ronorable ministre a aussi dit que le gou-de tout coeur ce qu'il a dit. Il 'y a 26 anq verneilent avait fait tout ce qui était en sonque je demeure sur le littoral du Paoifique. eouoir poer aider les mineurs, qu'il aaitgIi vécu Parmi les mineurs depui is o e nourri les pauvres gens qui mouraient de1.a ans. J'ai aussi visité les cotes de l'Alaska faie, qu'il avait donn des somies considé-
il ya plusieurs anunées. .Te SU!§~ et, relation rahles aux hôépitaux, et autres chioses decontate avec les mineurs qui entrent au trêmnte nature. S'il faisait tant de ehosesYuseo et qui en reviennent. Je me rois pour les indigents et les gers mourant dedonc en position de donner quelques rensei- fai, on serait porté à croire que le ouver-gemuents ce sujet. i ienient ausait pru nourrir ses propres cm-(. nous dit, M. l'Orateur pourquoi le mi- ployée. Cependant. dans l'automne de 19,
neurs nie viennent-ils pas eux-mêmes formu- s ,ept comimis, oui avalent été envoyés d'Ot-ler des accusations directes? Or, ler euri tawa pour être employés da e re de
qui connaît le carIetère, du mineur, il sait 'M. i awcett, lorsqu'ils furent rendus à des-qu'il est le dernier homme sur la terre s tination constatèrent qu'il n'y avait pas as-susciter des difficultés à son voisin ; il ame sez de provisions pour les nourrir, et éo.
mielx souffri lui-Même e de faire une pa- jp acett les fit descendre au fort yukoe surreffe chose u il Préfère perdre quelques dol- le territoire américain, où ils passèrent h-lars plut t queee formuler une plainte oir ver à la charge des compagnies de co'imerce
d aller trouver un ivoceurt. dais tous sont américaines qui sont établies à cet endroit.unanimes ' dénoncer la conduite des m- Ce fait n'est pas de nature à faire croire
Ployés publics dans le district du Yukon, il que l'honorable ministre pourrait disposern'y a pts que les Américans qui se pla- de beaucoup de chose en faveur des indi-
guent ; un graend nombre de sujets britan- gents et des gens mourant de faim.niques font la m me chose. maintenant, e Il nous dit qu'il a dépensé $44,000 en allo-siOs certain d'une chose, c'est uque les accu- cations aux hpitaux et anutres ouvres desatIns, qui Ont été x formulées ont eu pour charité. A mon avis, il ne lui en revient
effet d'effrayer considérablement le goiver- guère de mérite, puisque chaque cent denement. Les honorables ministres ne sont ettie somme est sortie du iosset de la pop-pas aussi heurexquils le prétendent. Nons laition de là-bas, outre $1.456.000, la totalitévoiyons Même le Globe "u leur organe offp. des recettes étant de $1,Y0.000.ciel, publier mille copies du discours de l'loe- On me dit, en outre, que l'honorable mis-
rorable ministrePour être distribuées 1ui tre offre de constituer Dawson en corora-journaux de la campagne. ils n'ignorent tion. Eh bien! les citolens de cawson s'ypas que le discours de l'honorable député de refusent. D'après les stipulations proposées,
Picton (sIr Charles Ribbcrt Tupper) et celui le gouvernement prend tout l'argent perçu,de l'honorable déput deles (M. or- les licences, les amendes imposées en cour det ;e Sont répandus dans tout le pays, on poice, ce qui constitue peu près le revenuIls ont causé ne profonde Sensation, et ils de la ville. Sans doute, les citoyens pour-s'efforcent maintenant de détruire letet de raient établir une taxe sur leurs Immeubles
ces discours aussi Promptement que pos- et leur Propriété personnelle, nais Ils ne lesible. m feront pas, puisqu'on leur enlève les$ 1utres

Lce lmIistre de lInérieur a prétenduL qu'il revenus. L'honorable ministre nous a -aussine s'était jamais rendu autant de personnes it que les registres de mines ne sont pas
M PRIOR.
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tenus secrets. J'en conviens. On m'informe une déclaration faite par un Individu qui dit
de tout côté, et voilà plusieurs mois que nous que si l'on établit une commission tout à.
entendons répéter, que les registres de mines fait indépendante, une commission de juges
n'ont pas de secret pour celui qui rentre par uépendants du gouvernement, il viendra
la porte de côte et paie un. bon gros hono- devant cette commission avec son affidavit
raire; mais l'honnête homme qui entre par la et attestera sous la foi du serment l'exacti-
porte de devant et fait queue, dans l'espoir j tude de ses renseignements. Je suivrai l'ex
d'obtenir quelques renseignements, n'a pas, emple d'autres députés ; je tairai le nom de
plus de chance de les obtenir _que je n'en ai mon auteur, mais je garantis -.
de devenir premier ministre du Canada. Des VOIX : Oh ! oh !Les accusations portées par -l'honorable dé- 1
puté de Halifax peuvent, j'en ai la certitude, M. PRIOR : Fort bien ! Les honorables d-'
se prouver, si l'on établit une commission. putés savent qu'il est tout à fait légitime de
Je suis en mesure d'affirmer que depuis le ne pas divulguer le nom de mon auteur
1er de janvier, 1899, les choses se sont modi- maintenant. Il y en a trop qui sont venus à
fiées. Depuis que M. Ogth ie a pris les renes Ottawa, ont porté des accusations et sont
de l'administration, les gens peuvent avoir: partis satisfaits. Je ne veux pas que cela se
accès au bureau et y obtenir les renseigne- répète Ici. Le ministre de l'Intérieur est un
ments auxquels ils ont droit, et peuvent dé- fort habile homme ; il sait comment ama-
poser leurs documents-sans rien payer aux douer.
employés du gouvernement. A et.t égard, je Une VOIX : Un homme de cette trempe nedois avouer que je n'ai encore jamais en- saurait être fort respectable ; mais c'est là-tendu même dire un seul mot contre l'hon- dessus que nous comptez.
néteté, la probité et l'intégrité de M. Ogilvie.dn
Je dois ajouter que j'ai entendu formuler M. PRIOR : Il me semble, M. l'Orateur,
fort peu de griefs tant soit peu fondés contre qu'il y a bon nombre de députés ici qui ont
31. Fawcett personnellement. Mais il ex. été amadoués de facon ou d'autre.
istait des centaines de plaintes contre les M. POSTER : Et un bien plus grand nom-employés de son 'bureau. Et, à 'mon avis, un bre encore qui désirent l'être.fouctionnaire élevé à cette charge qui ne
voit pas à ce que ses subordonnés remplis. M. PRIOR. Je tiens à dire que le M. A. J.
sent leurs devoirs convenablement, doit être Kellum qui est mentionné dans cette déclara-
tenu responsable, tout comme je prétends que tion, est sténographe dans le bureau de
le ministre de l'intérieur, à titre de chef du Wade, Clark et Wilson, avocats. Le M.
ministère, doit être tenu responsable de ces Wade, dont le nom apparait en tête de ce
scandales. Il n'est pas question de ce qui bureau d'avocats, est celui-là même qui a été
se passe en ce moment. Ces accusations ont avocat de la Couronne. Si le ministre de
fait le tour du monde, et il serait vraiment l'Intérieur veut des accusations précises, en
bien étonnant que l'on ne mît pas ordre à cet voilà une fort circonstanciée, et je lui donne
état de choses. Il s'agit Ici du passé ; voilà ma parole, que s'il est établi une commis-
ce que nous voulons savoir. Le ministre a! sion, l'individu en question se présentera
uOlné mission .M. Ogilvie de faire enquête, devant la Commission et attestera sous la
mais il a limité sa juridiction aux faits qui foi du serment son accusation. Je le sais,
se sont passés avant le 25 d'août, tandis que c'est une lacheté de la part d'un député de
c'est depuis cette époque qu'ont eu lieu un venir en plein parlement lancer une accusa-
grand nombre de faits se rattachant à ces sition qu'il n'est pas capable de prouver.
accusations. Je comprends parfaitement la responsabilité

Je voudrais savoir pourquoi le ministre, en que tout individu assume quand Il porte une
envoyant des fonctionnaires au Yukon, n'a 1 telle accusation, et je suis parfaitement prêt
pas songé aux hommes d'expérience qui ha- à assumer la responsabilité de la déelaration
bitent en Colombie Anglaise depuis nombre que voici :
d'années. Puisqu'il voulait former un per- Le 28 d'août 1898-
sonnel habitué à traiter avec les mineurs, C'est. comme vous le voyez, trois jours
en fait de régistres miniers, de claims et après la date à partir de laquelle M. Ogilv e
de camps de mineurs, pourquoi n'a-t-il p a droit de faire enquête sur les accusations.
envoyé là-bas quelques uns de ses agents de
la Colombie Anglaise, où il se rencontre nom- -- e me rendis au bureau de Wade. Clarke &
bre de gens expérimentés et tout à fait Wilson, Front street, à Dawson, ayant été in-
aptes à exercer ces fonctions ? S'il eût fait formé que l'on pouvait obtenir des claims à
cela. s'il eût choisi ses employés en Colom- ce bureau sans avoir.& aller les jalonner, des
bic Aglais ouelistes complètes des terrains non occupés surr An ise-et nous étions en lieu d'espé- les différentes criques se trouvant alors à cerer qu'il le ferait-nous n'aurions pas en- bureau. Je vis M. Kellurn personnellement, ettendu parler de scandales, j'en ai l'intime lui dis qu'un de nos amis communs m'avait in-
conviction. Voyons donc ce qu'ont fait ces formé qu'il pouvait me faire trouver une loca-
fonctionnaires. Commençons par le bureau tion minière sur la crique Dominion. Ceci se
d'enregistrement des claims. Au dire du mi- passait dans la matinée, et il me dit de revenir

le soir à six heures et demie. Je m'y rendis, etnistre tous ceux qu'il a placés dans ce bu- l'on me remit encore jusqu'au lendemain-matin,reaL , sont des gens d'excellente réputation- et de nouveau jusqu'au soir. J'y retournai leLa chose est fort possible. J'ai sous les yeux soir, et au cours de ma visite, M. Kellum it
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entrer un autre individu et dit en ma présence
à ce dernier qu'il devait partir immédiatement
pour se rendre à la crique Dominion-

Que devait-il aller faire là ? C'est ce que
vous allez apprendre.
- et jalonner un claim, le dernier qui restât
sur cette crique. Le visiteur ne pouvant y
aller lui-même, devait trouver un remplaçant à
sept heures et demie, le jour suivant. Après le
départ du visiteur, M. Kellum .ne dit : " Vous
avez entendu notre conversation. de sorte que,
comime vous le voyez, je ne puis trouver votro
affaire sur la crique Dominion, mais je puis vous
trouver ýe qu'il faut sur le no. 1 plus bas, sur
la crique Gold Bottom." Je consentis à accepter
cette offre. Comme il n'y avait pas de témoin
présent à notre conversation et à cette transac-
tion, je demandai à prendre un associé. La
chose réglée, je quittai le bureau et allai trouver
un ami qui consentit à devenir mon associé dans
cette affaire. Je signai une procuration trans-
portant à M. Kellum une demi part dans le claim
no 1 en aval sur la crique Gold-Bottom, et
mon asnr1é servit de téiroin pour cette procura-
tion-

Il y a ici urn nom que je tairai.
-et, à titre d'associé, Il signa une procura-
tion distincte, transportant la part de moitié à
Kellum, et je signai, à titre de témoin, cette
procuration. M. K1ellum porta ces procurations
dans le bureau privé de Wade, Clarke & Wilson,
et là elles furent mises en liasse en notre pré-
sence. Nous reçûmes instruction-

J'appelle l'attention des honorables dé-
putés de la droite sur ce que je vais dire :
-de nous rendre immédiatement sur le claim,
qui était alors la propriété d'un autre individu,
mais n'avait pas été représenté, et d'y mettre de
faux jalons avec de faux noms, et lorsque le
terrain deviendrait vacant le 1er septembre

Ce document porte la date du 28 d'août.
-et lorsque le terrain deviendrait vacant le
1er septembre, nous avions instruction de nous
rendre au bureau d'enregistrement des claims
aurifères, de régler nos montres d'après l'heure
du bureau, et à minuit, le 31 d'août, de substituer
nos propres noms à ceux inscrits sur les jalons,
et de revenir au bureau de Wade, Clarke & Wil-
son, qui feraient le reste, à savoir, qu'ils s'occu-
peraient de l'enregistrement et défrayeraient
toutes les dépenses que pourrait entraîner un
procès ou toute procédure.

Voilà une accusation bien précisée, portée
par celui-là même qui est allé lui-même au
bureau, a pris un associé, a signé une pro-
curation qui se trouvait au bureau de Wade,
Clark et Wilson, et qui se présentera au
premier moment devant la Commission, si
elle est étable. Ce n'est pas là un cas isolé. Si
l'on établit la Commission, la chose est In-
dubitable, il se présentera de semblables cas,
par douzaines.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : La décla-
ration semble incomplète . A-t-il exécuté ce
marché ?

M. PRIOR : Non.

M. FOSIER : Cela fait-il quelque diffé-
rence ?

M. PRIOR.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai demandé cela parce que
j'ignorais s'il avait éxécuté ce marché. Une
conversation s'est déro«ulée au bureau et je
tennis à savoir s'il y a été donné suite, et
l'honorable député répond que non.

M. FOSTER: Cela ferait-il quelque diffé-
rence au point de vue du crime ?

M. SUTHERLAND: Kellum était-il em-
ployé du gouvernement ?

M. PRIOR : Non, il ne l'est pas. Je suis
bien aise que le migistre ait demandé cette
question et je tiens à lui dire que si Kellum
n'est pas employé du gouvernement il est
sténographe au service de M. Wade, aul
étalt avocat de la Couronne, qui agit pour
les mineurs, outre qu'il s'occupe de ses pro-
pres affaires professionnelles. Il est facile
<le voir que Kellum n'aurait rien pu faire,
si Wade, Clark et Wilson n'avaient pas eu
ce qu'on appelle de l'influence auprès des
mineurs.

M. SUTHERLAND : Je tiens à poser une
question à l'honorable député, nullement
dans un but inavouable, il le sait, mais uni-
quement pour arriver à la vérité : sait-il
que M. Wade n'était pas a Dawson, à cette
époque ?

M. PRIOR: Je l'ignore.
M. SUTHERLAND : C'est le seul employé

du governenent qui fût attaché à ce bu-
reau d'avocats, si je ne me trompe ?

M. PRIOR : Je ne saurais dire ; je n'étais
pas sur les lieux. Certainement, M. Wade
est à la tête de ce bureau.

M. SUTHERLAND : S'il y a quelque chose
de repréhensible, nous tenons à savoir la vé-
rité, s'il existe quelque semblant de vérité
dans cette accusation.

M. PRIOR : Oui, voilà la vérité. Mainte-
nant, voici une autre affaire, où est impli-
qué M. E. D. BouIton, qui est actuellement
registrateur des mines, au bureau du com-
missaire des mines d'or. Voici un affidavit
venant d'un individu, qui n'est pas asser-
menté, mais qui est prêt à attester sous la
foi du serment ce qu'il avance:

Je conduirai les commissaires au claim n° 45,
en amont de la crique Bonanza, et leur ferai voir
le jalonnement au nom de E. D. Boulton sur le
claim Hillside vis-à-vis le n° 45, et sur la limite
droite de la crique, en date du 9 de juillet 1898,
et je prouverai par autant de témoins que l'on
voudra que E. D. Boulton n'a jamais sorti de
Dawson, à cette date.

Ceux qui sont au fait des choses, savent
que lorsqu'un individu jalonne un claim, il
y va lui-même, enfonce ses jolons, y Inscrit
son nom, et atteste tout cela sous la fol du
serment. Ainsi d'après ce document, s'il
est conforme à la vérité, l'on volt que le ré-
gistrateur des mines est censé s'être rendu
sur les lieux et Il a attesté sous la foi du
serment qu'il y était, lorsqu'il n'y était pas.
Au sujet de ces portes de côté, il est Iin-
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tile d'aborder pour le moment, cette ques-
tion qui a été rebattue, sauf que j'ai enten-
du dire à des centaines de mineurs-et mon
honorable collègue de Victoria, qui est pré-
sent en Chambre, peut corroborer ce que
j'affirme-qu'il est presque impossible de ne
rien faire sans payer les fonctionnaires. On
m'informe que M. Ogilvie aurait dit à un
monsieur de mes connaissances-et si je me
trompe, je suis prêt à me rétracter, car j'a-
joute parfaitement foi à la chose, l'ayant
entendu dire par les mineurs--qu'un indi-
vidu l'aborda un jour qu'il se rendait au
Yukon et lui demanda une place dans le
bureau d'enregistrement des mines. Il ne
lui demanderait pas d'appointements, ajou-
ta-t-il, car une fois entré là, il ferait assez
d'argent.

Au sujet du bureau de poste, le directeur
général des Postes a déclaré que le service
des malles se faisait régulièrement. Or, je
sais positivement que cela ne se faisait pas.
J'avais par devers moi, Il y'a quelques jours,
une lettre d'un individu demeurant à Gle-
nora, adressée à un ami de Toronto, lettre
dans laquelle il dit que c'est une honte que
de voir comment se fait le service postal
dans certains endroits. Il dit qu'au íbureau
de poste de Glenora, les lettres et les journaux
sont accumulés et forment un amoncelle-
nient de deux pieds de haut ; que le direc-
teur de la poste tient une buvette et un ma-
gasin et qu'à moins d'être l'un des mineurs
qui dépensent beaucoup d'argent à la bu-
vette, il est presque impossible d'obtenir une
lettre ou un journal de ce directeur de la
poste. Voici un extrait que j'ai détaché d'un
journal, le " Klondike Nngget ", en date du 4
mars, journal dont les honorables députés de
la droite semblent se moquer, et il dit :

Les milliers de gens qui ont été désappointés
cn ne recevant pas de lettres qu'ils savaient leur
avoir été adressées des Etats-Unis, apprendront
avec plaisir que les malles accumulées en sep-
tembre, octobre, novembre et décembre-ou au
moins une partie considérable de ces malles-
sont maintenant en route pour Dawson.

Puis il raconte comment in Individu dût
faire appel à M. Fletcher, l'inspecteur des
postes, pour pouvoir retirer sa malle, que
les employés de poste ordinaires ne pou-
vaient pas ou ne voulaient pas l'y transpor-
ter. Il dit :

Saisissant tout à coup plusieurs sacs de malle
privée, Mahoney commença à ramasser la malle
abandonnée à Skaguay. Un fonctionnaire améri-
cain accompagna le détachement jusqu'à Tagish,
afin de vérifier les poids de la malle américaine
qu'on avait ramassée. A Lindermann, à Bennett
et à Tagish, l'on trouva assez de malle pour
faire un grand total des 2,200 livres. On en
avait caché une partie sous un vieux bateau sur
le lac Bennett ; une autre partie se .trouvait
aux maisons de route ; il y en avait aux maga-
sins ; mais la masse était cachée aux stations
de police. Il n'y avait en tout que 600 livres de
malles canadiennes.

Ainsi Mahoney apporta la malle à cet en-
droit, tandis que les autres ne le pouvaient

faire. Il n'y a pas de doute que la malle par-
tant de Dawson a été transportée par des
particuliers, et que la malle venant à Daw-
son a également été transportée par des par-
ticuliers. il était impossible d'obtenir cette
malle sans payer $1 par lettre quelque-
fois un peu moins et quelquefois un peu
plus ; mais, tandis que ces malles privées
s'expédiaient en toute circonstance, du 5
d'octobre au 15 de janvier, il n'est pas venu
de malle publique par la route du directeur
général des Postes, sauf quelques lettres offi-
cielles du gouvernement. Je me rappelle ce
qui est arrvé à un individu qui savait que
ses parents en Angleterre lui écrivaient régu-
lièrement. Il alla, plusieurs jours de suite,
chercher ses lettres à Dawson, mais on 'lui
dit qu'il n'y en avait pas. Enfin, un com-
pagnon lui dit : "Pourquoi ne payez-vous pas
votre piastre comme les autres, et vous au-
rez votre malle." Il s'y rendit et paya sa
piastre au restaurant, de l'autre côté de la
rue, rendez-vous de quelques personnes du
demi-monde. Mon bon ami, le député de
King (M. Domville) fait un signe de dénéga-
tion.

M. DOMVILLE : Je dis que l'on n'a jamais
payé un dollar à cet endroit.

M. PRIOR : Mon homme reçut une lettre
le lendemain, une autre le jour suivant et
ainsi de suite, jusqu'à ce qu'il eût reçu cinq
lettres à $1.00 la lettre. Ces lettres ne se suc-
cédaient pas par ordre de date, parce qu'elles
traînaient là depuis des semaines. Le re-
tard dans l'arrivée des lettres a été la cause
de terribles souffrances pour les gens de ce
pays ; et non seulement une cause de souf-
france mais encore celle d'énormes pertes fi-
nancières, car les traites n'arrivèrent jamais
et les agents des compagnies attendant des
Instructions de leurs maisons en Angleterre,
subirent des millions de dollars de perte en
ne recevant pas les renseignements contenus
dans les lettres. Voilà pour le bureau du ré-
gistrateur et pour le bureau de poste. Disons
un mot des douanes, et je vois avec plaisir
que le ministre des Douanes prête l'oreille.
Il m'arrivait souvent de voir des gens à mon
bureau au sujet de marchandises,-car je
m'occupe passablement d'approvisionne-
ments-et de les entendre dire qu'il
leur était Impossible d'acheter mes mar-
chandises, puisqu'ils pouvaient facilement
obtenir leurs denrées à meilleur marché
à Seattle. "Mais, leur dis-je, vous avez la
douane à payer ?" "Oh ! la douane ; nous
aurons bientôt arrangé la chose." Et c'est
ce qu'ils firent. Une pratique assez com-
mune à cette époque, me dirent-ils, consistait
à faire admettre leurs £aarchandises en
douane à un prix inférieur à ce qu'ils au-
raient dû débourser. Citons un example, ce-
lui de Charles Beam. Il quitta la ville et à
Log Cabin, fut arrêté par le percepteur et lui
fit voir les marchandises Imposables qu'il
avait en sa possession. Le droit se monta à
$350. Voilà ce que m'a raconté un Individu
au fait de la chose.

1018



Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa- trouver dans un camp minier, mais quand
terson) Vers quelle date la chose serait-elle ils arrivèrent à Rossland, un seul policeman
arrivée ? réussit à maintenir parmi eux un ordre aussi

M. PRIOR : Je n'ai pas pris note de la parfait que celui qui règne aujourd'hui. C'est
chose, iis voili ce qu'on m'a raconté. Cela la crainte des lois anglaises qui les tient en
pet remaise~ voix e u'on m Le rot dla srespect. Comme je l'ai dit le coût de l'expé-
peut remontera six mois. Le droit, dit-il, se dition des miliciens envoyés au Yukon s'é-
montait $350. Le nom du percepteur est lève à un million, et nous leur avons bâti des
Thorne ; il etait percepteur ou subordonné, casernes au Fort Selkirk. Is n'ont pas cons-
du percepteur. L'individu dit qu'il donna a truit eux-même leurs propres casernes, com-
Thorne $5 et un flacon d'eau de vie, et que; me les hommes de police l'ont fait ; mais il a
moyennant cela, il a pu faire admettre ses fallu employer des hommes a $1.50 l'heure
marchandises en douane pour $150. Il au-,, pour- faire l'ouvrage. Je puis me tromper,
rait dû acquitter $350 de droits, mais en cor- mais on m'a affirmé que c'était $1.50 l'heure,rompant l'employé moyennant $5 et un fia- disons $1 l'heure ; et l'on m'a dit aussi que
con d'eau de vie, ce douanier lui inscrit ses ces casernes allaient coûter près de $125,000.
narcliandises en douane au prix de $150.

Le MINISTRE DE LA, MILICE ET DE
M. MAXWELL : Quel est le nom de cet LA DEFENSE (M. Borden) : Mon honorable

homme ? ami sera bien aise d'apprendre que les ca-
M. PRIOR : On m'a dit qu'il s'appelait sernes ne coûteront probablement pas $30,-

Charles Beam. 000-bien qu'elles aient un valeur de plus

M. MAXWELL: Quel est le nom du dou-' de $lO0,000.
anier? M. FOSTER : Quelle est la base de l'es-

timation ?M. PRIOR : Son nom m'a-t-on dit est
Thorne. M. PRIOR : Ont-elles été construites par

M. MAXWELL : Il n'y a là personne qui les soldats ?
porte ce nom. Le MLNISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Oui.M. PRIOR : Je ne connais la chose que par
ouï-dire. Voilà un cas entre mille autres M. PRIOR : Je suis bien aise de l'appren-
que l'on m'a racontés. Quant à la police à i dre, mais l'on m'a dit que = soldats se
cheval, il n'y a que 190 hommes occupés à. plaignaient de ce qu'ils n'avaient rien à
parcourir et sur-veiller une étendue de 600 faire. Nous avons 125 soldats à Dawson
milles, et ils le font bien, et cependant ils outre 73 à Selkirk, et le gouvernement se
cnt aussi été tentés. Quand 'les bateaux range sans doute à mon avis à ce sujet,
passent, les hommes de police sont tenus de puisque d'après les dernières nouvelles, il
voir s'ils ne transportent pas de boissons. fait revenir ces soldats. Au sujet du bail
On me dit qu'il sufûit de donner $5 à un hom- relatif aux terrains riverains à Dawson, le
me de police et il laisse passer votre bateau. ministre pourrait-il me dire où se trouve le
J'ai entendu dire à un sergent qu'il ne de- document en question, car il ne l'a certaine-
mandait rien de mieux que ce qu'il avait au ment pas déposé sur le bureau.
Yukon ; il était satisfait. Disons, en ter-, Une VOIX : Il a dit qu'il n'existait qu'une
minant, un mot le l'expédition militaire au lettre à ce sujet.xilondike. Je puis mue tromper et peut-être
quelquos-uns de mes collègues diffèrent-ils M. PRIOR : Alors s'il n'y a qu'une lettre
d'avis avec moi à ce sujet, mais à mon avis, il s'en suit qu'il n'y a pas de bail pour une
Il n'était nullement nécessaire d'envo-yer la aussi importante transaction que celle-là, car
milice dans ce pays. Je tiens de bonne sour- un bail de $30,000 par année au Klondike
ce que le transport de ces hommes au fort n'est pas une bagatelle . Il a été démontré
Selkirk et à Dawson coûtera près de $1,o0,- au delà de tout doute que les preneurs du
000. Nous avions là déjà 190 hommes de po- bail l'ont sous-loué pour au moins $120,000
lice, et ceux qui connaissent les mours des par année, réalisant ainsi $90,000 sur cette
mineurs savent que le meilleur moyen de n ansaction. N'est-il donc pas ralsonnable
maintenir parmi eux le bon ordre n'est pas de se demander: Pourquoi le gouvernement
de les entourer de centaines de soldats. Règle ne tire-t-Il pas profit de la valeur de la pro-
générale, le mineur est l'homme le moins tur- priété et ne fait-il pas verser ces $90,000
bulent du monde, lorsqu'il met le pied sur le dans le trésor ?
sol anglais. Allez à Skaguay, et vous y trou- Au sujet des permis de vente de boissons
verez une foule d'aventuriers, de voleurs, de tout ce que je sais est que certains députés
meurtriers, car Ils s'imaginent qu'ils sont en de la droite et autres partisans du gouver-
territoire américain bien qu'à mon avis ils nement ont longtemps colporté ces permis
ne le sont pas. Quand on voit les mêmes un peu partout en Colombie Anglaise, les
hommes en territoire anglais, on saisit de offrant au plus haut enchérisseur. Rien de
suite la différence, car ils n'ont plus un mot plus facile d'obtenir une permis, tant que
à dire, et ne veulent même plus porter de votre soumission était assez élevée. J'ignore
pistolets. A Rossland, au début, il s'est ren- si ces permis ont été délivrés par le minis-
contré une foule d'individus venant du Mon- tre de l'Intérieur ou par les autorités du
tana, les plus turbulents qm'il est possible de Nord-Ouest, mals de fait, ils ont été déli-

M. PRIOR.
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vrés. Je le répète, je n'ignore pas la respon- suis jamais allé, mais ce monsieur y a été,
sabilité que j'assume en portant ces accu- et il est membre du parti ministériel et doué
sations. de la plus grande probité et de la plus grande

Je ne veux attaquer le caractère de per- franchise.
sonne ; je ne veux blesser aucun des offi- Je ne lui demanderai pas de me répondre
ciers du territoire du Yukon, mais Il serait maintenant, mais je dis que si cet honora-'
grand temps qu'on établît clairement ou ble député (M. Morrison) déclarait en cette
que les officiers se sont rendus coupables Chambre ou privément au gouvernement
de négligence et de corruption, ou qu'il n'y que durant son séjour au Yukon Il n'a pas
a rien de vrai dans ces accusations portées entendu faire ces plaintes, ou que ni son
contre eux. Et. M. l'Orateur, pour cette ami M. Paterson ni d'autres ne lui ont rien
raison, je ne puis comprendre pourquoi le dit touchant cette corruption qui se prati-
gouvernement n'accorde pas une commis- quait, je serais bien aise de retirer une bonne
sion comme celle qu'on a demandée. L'ho- partie de ce que j'ai dit. Je suis pleinement
norable député de Pictou (sir 'Charles Hib- convaincu que ce monsieur n'est pas en état
bert Tupper) a mentionné un cas où il a de contredire ces accusations ; et s'il dit
réclamé une enquête, déclarant qu'il accep- quelque chose au gouvernement, ce sera que,
terait la responsabilité de la preuve de ce sans affirmer la. corruption des principaux
cas. On croirait que le gouvernement a officiers, leurs subordonnés se sont rendus
saisi l'occasion offerte, mals non, et il faut coupables de la corruption la plus grossière
en conclure qu'il doit y avoir quelque chose et la plus outrageante dont l'histoire du
de vrai dans l'accusation. pays fasse mention.

M. McINNES : L'honorable député (M. M. LEIGHTON McCARTHY (Simoe-Prior) voudra-t-il m'excuser une instant ? Il nord) :M. l'Orateur, je ne me lève pas poura (lit il y a quelques minutes que certains répondre aux remarques que l'honorable pré-députés fédéraux de la Colombie Anglaise opinant vient d'adresser à la Chambre, caravaient offert en vente des permis pour l'in- na position politique m'empêche, dans untroduction des liqueurs au Yukon. Si c'est certain sens, de parler en faveur d'un parti
ce qu'il a dit, et je le crois, j'aimerais qu'il ou de l'autre. C'était mon intention de ne
précisat une peu plus son accusation. pas parler dans ce débat, ni durant cette

M. PRIOR : J'ai dit qu'ils possédaient de session, croyant qu'à cause de ma jeunesse
ces permis que l'on offrait en vente à la Co- il aurait été plus séant de me taire et d'é-
lombie Anglaise. couter, cherchant à m'approprier ce que je

m'attendais à entendre des lèvres des maîtres
M. MCINNES : Je vous demande pardon, de l'éloquence des deux côtés de la Chambre.

vous avez dit que certains représentants de Mais, M. l'Orateur, en raison de la prolonga-
la Colombie Anglaise en cette Chambre of- tion de ce débat, il me semble impossible de
fraient de ces' permis en vente. donner suite à cette intention, et par cons&-

quent j'ose adresser la parole à cette assem-. PRIOR : Je ne le crois pas ; mais si blée, non sans beaucoup de crainte.je l'ai dit, je n'en avais pas l'intention. Ce M. l'Orateur, avant de franchir le seuil de
(lue je voulais dire, c'est qu'ils étaient en cette Chambre, je m'attendais à entrer danspossession de ces permis, c'est lA un fait un conseil où l'on ne s'occupait que de sé-qui m'est connu. rieuses délibérations. Dans certains cas, des

M. GIBSON : Nommez-les. membres des deux côtés de la Chambre ont
M. Rfourni de la matière à nos Intelligences, maisPRIOR : Je dirai, en terminant, que j'ai été étonné de constater, dans le cours deI honorable député de Guysborougb (M. Fra- ce débat, que dans un grand nombre des dis-ser) a cru avoir établi un grand point hier cours on a évidemment lutté à qui mieuxlorsqu'il a déclaré que MM. Allan et Sem- mieux à se jeter de la boue. Ce n'est pas cePle du journal "Nugget " du Klondike que je prévoyais en franchissant le seuil deavaient quitté Dawson, sans attendre pour cette enceinte; et pour cette raison, uneprouver les accusations produites par eux grande partie de ma timidité s'est évanouie.contre des officiers devant M1. Ogilvie. Ces Il est des membres de cette Chambre quimessieurs m'informent que leurs accusa- placent leur pays au-dessus de leur parti ;tions furent produites en novembre, décem- et si nous possédions plus d'hommes commebre et janvier, et que lors de leurs départ, ceux-la, bien des dépenses Inutiies seraientle 28 janvier seulement, on ne les avait pas épargnées. Tout en ayant entendu de la partencore prises en considération. Certaines ac- d'un bon nombre des deux côtés de la Cham-cusations faites par eux et d'autres ont éte bre des discours formés de matières Intellee-retirées pour la simple raison que. les délits tuelles, nous avons eu, d'un .autre côté, dedont on se plaignait avaient été commis longues harangues ne contenant que du vent,après le 25 août, et que les termes de la com- que, d'après moi, on n'aurait pas dû tolérer,mission en empêchait. l'audition. si je puis me permettre de parler ainsi. LeIl est à ma connaissance, comme à la con- fait que ces discours ont été prononcés ennaissance de bon nombre d'autres députés, présence de sièges vides démontre bien leurque l'honorable député .de Westminster peu d'utilité pour la Chambre, et leur unique(M. Morrison) a été au Klondike. le n'y iut de constituer de la littérature d'élection.
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Je prétends, si malgré ma jeunesse je puis En effet, le principal reproche qu'il m'a fallu
le faire, que le pays apprécierait bien plus combattre durant ma lutte électorale de dé-
hautement les efforts de ses députés, si ceux- cembre dernier, fut que j'étais trop jeune.
ci renfermaient leurs remarques dans de plus Ce qui devrait principalement nous oc-
courtes périodes, discutaient les mesures et cuper, dis-je, ce sont les Intérêts actuels du
non les hommes, et permettaient aux débats pays. Nous le savons tous, les temps chan-
de se faire avec plus de dignité. gent sans cesse, et ce qui pouvait nous être

Peut-être, M. l'Orateur, cette Chambre le plus avantageux il y a dix ans, peut nous
trouvera-t-elle que je n'aurais pas dû expri- être le plus préjudiciable aujourd'hui. Le
mer ces remarques. Je ne le fais nullement Canada grandit vite, et nous devons suivre
pour faire aux honorables députés une leçon ses développements. Abstraction faite du
qui serait fort déplacée dans la bouche d'un grand conflit qui divise les partis sur la ques.
homme de mon ige, mais seulement pour ex- tion de savoir auquel des deux en revient le
poser à cette Chambre et à la population que mérite-conflit auquel je reste étranger-nous
je fais connaître mes impressions reçues aux sommes tous d'accord sur le fait, grace à
premiers jours de nia vie parlementaire. Dieu, que ce pays est prospère.

La raison pour laquelle j'ai considéré né- On admet encore de part et d'autre que le
cessaire de faire quelques remarques dans Canada a des ressources auxquelles rien
ce débat, est que l'honorable député de Sm- n'est comparable au monde, et que nous com-
coe-est (M. sennett), l'autre soir, a fait cer- mençons seulement à en découvrir toute l'é-
taine allusion à'i l'élection partielle dans la- tendue. Sachant cela, J'ose prédire que si
quelle j'ai été élu, ainsi qu'au havre de Col- l'élan national n'est pas comprimé par les
lingwood, qui forme partie de na division querelles de parti, dans cette méprisable ar-
électorale. J'ai encore trouvé qu'il n'était n eur d'avancement personnel, ce pays pro
que juste de définir mua position à cette gressera et grandira avec une rapidité
Chambre et au pays, cal je vois qu'on la inouïe.
critique non seulement dans la presse de la Maintenant, M. l'Orateur, vu, comme je
province le l'Ontario, niais encore d'ailleurs, l'ai déjà dit, la position peu près unique
Je ne jrains nullement la juste critique; (ue j'occupe en cette Chaembre, on me per-
'uais je ne crois que juste-et l'occasion le mettra peut-être, même au risque de fatiguer
permettant pleinement de le faire ne se pré- certains députés, de définir cette position,
senerait pas dans un auire débat-de définir ainsi que celle que J'ai prise à mon élection

a position a cette Chambre et au Pays. afin de décembre dernier.
que, si l'on veut me critiquer, ou puisse le La question du tarif, comme presque toutes
faire loyalement, en se basant sur des faits les questions possibles, du reste, a été mlée
certains, inconnus e présent. a l'objet de ce débat. Qu'on me permette,

M. l'Orateur, de part et d'autre en cette par suite, de m'y arrêter.
Chambre, dans le cours de ce débat, on nous Je me suis adressé mes mandataires
a parlé beaucoup des conflits, des querelles d après un programme de principes déjà for-
et des difficultés des partis, retrospective- intilé) e t préconisé par l'ancien député de
nient jusqu'à 183. On nons a dit ces eni- Simcoe-nord dont Jai recueilli le mandat po-
barras, ces bévues et ces hontes qui, s m'est litique. Ce programmeest connu, mais J'en
permis de parler ainsi, ont déshonoré peut- ferai la lecture afin qu'il ne puisse y avoir
être les deux partis. Mais dans toutes ces de doute à son sujet.
discussions Il m'a semblé qIl serait peut- Le voici:
être plus profitable au public, au lieu de 1. Appuyer un tarif qui devra
passer notre temps à nous occuper du passe, (a) Soulager les consommateurs, la classe agri-
de le consacrer au présent. Il n nous lm- cole surtout, du fardeau de l'impôt qu'une pro-
porte pas beaucoup maintenant de savoir ce tection excessive impose.
qu'ont fait ou n'ont pas fait sir John Mac (b) Assurer la destruction prompte t eMeace
donald George Brown ou Alexander Macken- des monopoles et des syndicats existant parmi
zie. Nous voyons les résultats de leur eu- nombre de manufacturiers, au moyen desquelsla

vrenou révron leu no come cluiconcurrence est prohibée et l'accaparement con-

être plus pévrotaleaur publicmm au lui e

d'hommes d'Etat qui, respectivement suivant (c) Et accorder, en tant que praticable, la
leurs lumières, ont consacré leur vie au pro- préférence à la mère patrie, ainsi qu'aux autres
grs et au bonheur d'une patrie chérie, mais pays, et plus spécialement aux Etats-ceiJ , dé-
ce qui doit présentement fixer notre sprit, sireux d'entrer en relations commerciales éqi-
c'est le bonheur et le progrès actuels de ce tables.
pays, au point de vue d'un avenir en-visagé Cette politique a été approuvée par la di-
avec confiance; et si tous tant que nous vision de Slu-coe-nord en 18, et de non-
sommes, nous nous vouions à cette oeuvre, Je veau en 1898.
prétends respectueusement que ce serait L'origine de cette politique se trouve dans
faire bénéficier le pay c du meilleur fruit que une résolution présentée en cette hambre
puissent produire nos travaux. en 1893 par l'honorable député de Sicoe-

On ne pourrait s'attendre, peut-être, à ce nord, feu M. MeCarthy.
que j'apprécie ces questions du passé, car, le Je ferai la lecture de Cette résolution afin
voudrais-je, je ne pourrais pas M'affubler du qu'il ne puisse y avoir aucun doute sursa
titre d'homme politique de l'ancien temps. portée; et la voici telle qu'elle se lit s la page

M. McCARTHY.
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2341 (version anglaise) des "Débats " de litique que nous avons adoptée." On l'a
1893: déclaré en cette Chambre, et dans le débat

Proposé par M. McC¶rthy, appuyé par M. que J'al consulté le très honorable chef du
Hodgins: gouvernement (sir Wilfrid Laurier) a ap-

Que l'Orateur ne quitte pas le fauteuil, mais prouvé chaque paragraphe de cette réso-
qu'il soit résolu: lution, à l'exception de la partie qui a trait

Que depuis l'inauguration du régime protec- a
tionniste, il s'est écoulé un laps de temps suffisant
pour remettre l'établissement et le développe- que voyons-nous? L'opposition a reproché
ment de celles des industries manufacturières qui, au gouvernement, dans ce débat, de lui
dans l'état actuel des choses, peuvent être fructu- avoir volé sa politique. Il faut donc con-
eusement poursuivies au Canada. De plus, plu- dure que les deux partis ont la même po-
sieurs manufacturiers, à l'abri du rempart ainsi litique. Je ne m'occupe pas & présent de
érigé ont formé des coalitions et des syndicats l'accomplissement ni de la violation des pro-
qui empêchent la concurrence, créent et main- messes. Je dis seulement: Partout où cette
tiennent les monopoles.

Que le tarif actuel, excusable seulement comme
mesure de protection, a prouvé à maintes re- sera mon vote, indépendamment des parts.
prises qu'il était un fardeau pour la grande ma- Il n'y a pas de doute que le gouvernement
jorité des consommateurs, et surtout pour la comme on a dit, a adopté cette politique.
classe agricole, qu'il est injuste et inégal dans Les conservateurs peuvent et semblent avoir
ses effets, et qu'il a créé un mécontentement un doute sur la question de savoir si le
poussé presqu'à la déloyauté, chez ceux qui souf-t
frent de son injustice. gouvernement a exécuté cette politique

Qu'on n'a pas allégué et qu'il n'existe pas de mais tout ce que je puis dire, c'est que si le
raison suffisante pour nécessiter une enquête sur gouvernement a volé la politique des mem-
les faits ci-dessus qui sont notoires, ni pour jus- bres de la gauche, il subira également le sort
tifier le retard à porter remède à cet état de infligé ux conservateurs à la dernière élcc-
choses par des mesures législatives qui sont de- tion générale. Peut-on Imaginer le gouverne-
venues d'une nécessité impérieuse,

Que dans l'opinion de cette Chambre le tarif t assem r
devrait être modifié sans délai à raison des faits ms rs une politique dont l'impopularité
ci-dessus mentionnés, comme il devrait l'être a été cause de leur déchéance? Dans tous
aussi dans le sens d'une réduction sérieuse des les cas, ma position est que Je combattrai
droits de douane en favear du Royaume-Uni, tout gouvernement ou tout parti qui ne
sur le marché duquel tous les produits du Cana- donnera pas suite aux principes insérés dans
da sont admis en franchise, et en faveur des cette résolution.
nations qui auraient droit aux mêmes avantages Maintenant, M. l'orateur. à ceux qui m'ont
en vertu des obligations de leurs traités avec parlé de la position que J'occupe, pour me
la Grande-Bretagne ; pourvu, toutefois, que ce
changement se fasse graduellement, de manière
à ne pas être préjudiciable aux affaires du pays, tort de toujours appuyer le gouvernement,
ni à causer de dommages aux importateurs qui tout ce que je puis dire c'est que je ne vois
ont payé des droits conformes aux prescriptions pas pourquoi, si les principes de mon oncle
du tarif. regretté, qui sont les miens, sont adoptés

C'est là tout ce qu'il est important de con- par le gouvernement, Je devrais, simplement
naître de cette résolution relativement à ce A cause de cela, abandonner ces principes
débat. Elle fut présentée A cette Chambre comme s'ils devaient donner la mort. Je ne
le 14 mars 1893, et elle donna lieu à un long puis adopter ce point de vue, et malgré tout
débat suivi d'un vote qui la repoussa par mon respect pour ceux qui m'ont tenu ce
une forte majorité. On a vu les députés langage, le dols garder l'attitude que J'ai
qui appuient aujourd'hui le gouvernement, prise dans mon comté et en vertu de la-
approuver cette résolutioil, et leurs adver- quelle J'ai été élu.
saires, les conservateurs, voter contre. Ce Autant que je puis voir d'après ce débat,
que je veux établir, c'est que cette résolu- ce dont le parti conservateur se Plaint sur-
tion forme la base de la politique fiscale tout relativement au tarif, c'est que le gou-
dons je suis le partisan, et que lors de sa vernement na pas établi le libre-échange.
présentation les libéraux l'ont appuyée et Mals c'est la chose dont Je ne puis me plain-
approuvée, et les conservateurs l'ont com- dre. Je ne crois pas le libre-échange possi-
battue et repoussée. Dans ce cas, dans ble à présent, et par conséquent, je ne me
quelle position me trouvé-je.? plains pas. Par exemple, nous devrions en-

J'ai formellement déclaré à mes électeurs trer dans une ère de plus grande liberté de
que cette résolution constituait mon pro- commerce, et c'est là jusqu'où va la réso-
gramme, et que je voterais suivant ces prin- lution, et c'est le but auquel elle tend.
cipes et cette politique. Peu m'importe avec Je n'ai pas de doute que ce sujet sera en-
quel parti cela m'amènerait à voter. Si cela core discuté durant la session. Je ninsiste-
nie faisait voter avec le government, je rai donc pas davantage là-dessus, me con-
voterais avec lui. SI, au contraire, cela me tentant d'avoir défini la position que J'oc-
faisait voter avec l'opposition, je voterais cupe. J'ajouterai cependant, quant au com-
avec elle. merce de préférence, que J'en suis extrême-

Or, quelle est la situation à présent ? A ment partisan. Je crois d'importance vitile
en juger par les prétentions respectives des l'établissement et le développement de ce
deux partis, elle est à peu près unique. En commerce aussitôt que possible, car c'est le
effet, le gouvernement dit: "C'est là la po- moyen, Il me semble, de nous créer un cer-

33
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tain ou un plus grand degré d'indépendance, adiens-français. Ce qui motivait l'attitude de
de nature à nous mettre en état de demander velui-ci à ce sujet, c'est qu'il comprenait les
à la république voisine les relations commer- exigences de ce pays pour l'avenir, c'est qu'il
ciales équitables que nous avons le droit voyait que si la colonisation de ces territoires
d'en attendre en raison de l'amitié qui existe devait se faire par des populations comme
entre elle et notre mère patrie. Mais, par- celles qu'on y amène maintenant, il serait
dessus tout, n'est-il pas de notre intérêt nécessaire qu'il y eût une seule langue, et
d'être plus intimement liés à la mère patrie que cette langue fût l'anglais.
par des liens unissant ensemble toutes les J'entends donc prendre une position indé-
parties <le ce grand empire, et de devenir en- pendante des partis sous ce rapport, et dé-
core une patrie, plus intime d'elle-même 'I elarer que s'il se trouve un gouvernement ou

La question suivante sur laquelle j'ai pris mi parti qui cherche à introduire dans les
une attitude dans mon comté, et sur laquelle statuts une disposition créant une langue of-
.je ume prononcerai en cette Chambre, est ficielle autre que l'anglais, je combattiai ce
celle-ci :parti ou ce gouvernement.

Que je tâcherai d'empêcher, relativement à, J'ai confiance que cette question ne de-
l'établissement de nouvelles provinces dans les viendra jamais une question troublante dans
territoires, la anction de toute loi fondamentale la politique. Jespère que le bon sens de,
reconnaissant des distinctions ou des privilèges membres des deux côtés de la Chambre pr&
de race, et que je combattrai tout effort tendant vaudra, et que cette question sera réglée
à rendre officielle toute langue autre que la Salis difficulté. Mais nia position est prise,
langue anglaise dans ces provinces nouvellement

créées.elle est simple et claire, et je la garderai lorncréées.
Ce sujet a souvent fait, déjà. l'objet de la mêneque cette question revêtirait un carac-

considération de cette Chambre, mais je ne tère inquiétant. Eh quoi! e. l'Orateur, n'est-
sache pas qu'on y ait fait allusion dans ce il pas tout à fait évident que -si l'on reeon-
débat. L'honorable préopinant a parlé des nait à une natiotalité étrangère le (rait (e
différences existant entre nos concitoyens

vant iensfrawplus légitimement lieu de refuser la recon-e 1ndiens-frangais et ceux d'origine an-
glaise. Mon attitude est que nous devrions naes du m dt en faeus au-
tâclier (l'empêcher, relativement à l'établis- manderait d'établir cinq ou six langues ofi-
sement de nouvelles provinces dans les terri-
toires, la sanction de toute loi reconnaissant cielles, ce qui serait simplement et absolu-
des distinctions ou des privilèges de race, je ient mpossible.
comibattrais tout effort tendant à rendre of- La question sur laquelle J'ai pris ensuite
ficielle toute langue autre que la langue a une attitude, M. l'Orateur, est celle qu'on dé-

glaie das cs î~ovin'cssigne ordinairement sous le nom de questiongla«ise dans ces provinces nouvellement 2
créées. scolaire d Manitoba. Je n'aurai pas grand'

Je désire dire que celui qui a d'abord préchose à dire à ce sujet.
Jettie preiu najmise 'niii Voici ce que je déclarais dans mon pro-conisé cette politique n'a jamais eu d'inimitié

contre nos concitoyens canadiens-français, ramme:
pas plus qîue je n'en éprouve moi-même con- Je m'opposerai à toute atteinte de la part du
tre eux. J'ai le plus grand respect pour eux. gouvernement ou du parlement du Canada à la
Ils possèdent le droit de parler le français en loi des écoles publiques de la province du Mani-
cette Chambre et dans leur législature , mais toba dont la constitîtanalté a été définitive-

je~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~mi mepi ocvi omn npu r."ent établie par le comité Judiciaire du Consel
je ne puis concevoir comment on peut pro- pié
poser et prétendre. relativement à l'établis-
sement (le nouvelles provinces dans un pays On nous dit que cette question est réglée,
de langue unglaise. qu'une langue autre que et bien que la chose ne semble pas univer-
l'anglais devrait être la langue officielle de seIlement admise, nul ne peut douter, je
cette nouvelle province. Cette question, A c crois, qu'elle l'est au moins pour le présent.
que je vois, ne reçoit pas à présent beaucoup Le doute parait être de savoir si elle est
d'accueil en cette Chambre, mais je prédis réglée une fois pour toutes. Je suis d'avis
que la sagacité de l'homme qui l'a d'abord que le sentiment du peuple canadien doit etre
soumise, et la lucidité de sa prévoyance, sont que le premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
ù la veille d'être demontrées. Si, comme et son gouvernement méritent beaucoup dé-
nous cherchons à le faire maintenant, nous loges pour avoir écarté cette question Irri-
devons remplir ce veste Nord-Ouest de mil- tante de l'arène politique, où elle causait
liers de Doukhoborts, de milliers de Gali- tant de froissements et de querelles.
ciens et de milliers de Finlandais dont l'im- Cependant, certains députés conservateurs
migration s'annonce actuellement, outre les prétendent que cette question n'est pas
populations de diverses nationalités qui s'y réglée, malgré les discours de différents mi-
trouvent à présent. je le demande A' cette nistres déclarant le contraire. Quest-ce que
Chambre et au pays: Comment l'assimila- cela signifie?
tion de ces populations du Nord-Ouest pour- Qu'on me permette de rappeler un Instant
ra-t-elle se produire, si ce n'est au moyen l'attitude des membres des deux côtés de la
d'une seule langue officielle? Chambre sur cette question après la der-

Cette proposition est ou vraie ou fausse. nière élection générale. On sait qu'alors
Je n'éprouve pas, feu mon oncle n'en éprou- cette question était brûlante. D'aprês ce

vait pas non plus, de l'inimitié pour les Can- que Je comprends, certins députes de Qu-
M. McCARTEtY.
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bec, partisans du gouvernement, s'étaient à sa ruine. Comme le sang dans le corps, l'indé-
engagés à voter pour le bill réparateur, tout pendance met une nouvelle vie dans un parti.
en déclarant à leurs électeurs qu'ils s'at- Cela m'a beaucoup aidé. Ces paroles
tendaient, si leur parti arrivait au pouvoir, à avaient beaucoup de poids dans la bouche
être en état de régler la question. Dun autre de l'honorable député car il a été en rap-
côté, un grand nombre de députés conserva- port avec des hommes indépendants dans
teurs de l'Ontario et de l'ouest avaient pro- les nombreux cabinets qui ont été formés
mis de voter dans tous les cas contre ce bill. avant la dernière élection générale.
Or, si le parti conservateur fût revenu au C'est avec plaisir que j'ai entendu, l'autre
pouvoir à la dernière élection, et si le chef soir, l'honorable ministre des Travaux pu-
de ce parti eût rempli ses engagements en bles (M. Tarte) se prononcer sur la ques-
présentant de nouveau, ce bill réparateur, à tion du commerce de transport actuellement
quel spectacle aurions-nous assisté ? Nom- agitée dans le pays. Il est très Important
bre de députés élus pour appuyer générale- que cette question soit promptement réglée.
ment le gouverenment auraient voté contre L'honorable ministre nous a annoncé qu'il
lui, tandis qu'on aurait vu d'autres élus pour avait l'intention d'améliorer notre naviga-
le combattre voter avec lui. tion. M. J. R. Booth qui a construit le che-

Que certains députés qui prétendent que min de fer Ottawa, Arnprior et Parry Sound
la question n'est pas réglée aient raison ou nous a démontré que, par la baie Georgienne
(lue le gouvernement ait raison en préten- nous avons le contrôle du commerce non
dant le contraire, il n'en est pas moins éta- seulement de l'ouest canadien, mais aussi de
bi qu'elle est réglée pour le moment, car Il l'ouest américain. Mais qu'est-il arrivé ? Il
n'existe rien qui puisse nous porter à croire en est résulté que le commerce de notre
qu'elle va revenir devant la Chambre et Nord-Ouest est allé par Buffalo. Nous de-
après les terribles conséquences de cette ten- vrions nous réunir pour enrayer ce courant
tative contre cette province, je ne crois pas et nous assurer le commerce de 'transport
qu'aucun chef politique intelligent ait l'idée avec l'ouest. De plus nous devrions essayer
de soulever de nouveau la question. Je dé- de nous emparer de ce commerce des Etats
sire établir clairement mon attitude dans de l'Ouest, comme Il a été établi que la chose
cette affaire. Si une loi remédiatrice était était possible.
présentée dans cette Chambre, j'y serais cer- Maintenant, l'honorable député de Simcoe-
rainement opposé. est a critiqué l'autre soir la dépense faite

Il est une autre question sur laquelle je au port de Collingwood. Voici ce qu'il a dit
me suis prononcé, c'est une question men- au ministre des Travaux publics.
tionnée dans le discours du Trône, la rédis- Lorsqu'il y a une couple d'années, il est venutribution des colléges électoraux. Le pro- déclarer devant la Chambre qu'un contrat au
;ramme que j'appuyais alors disait à ce sujt. montant de $144,000 avait été conclu pour cet

Exiger que la rédistributlon des siéges élec- ouvrage, le lui ai alors demandé, et il peut vé-
toraux ait, autant que possible, pour base la popu- rifler l'exactitude de ce que J'avance en lisant les
lation, les limites de comtés et de villes étant " Débats ", si cette somme devait suffire pour
urises. comme. limites naturelles des districts compléter les travaux. Eh bien ! M. l'Orateur,
électoraux, avec des divisions raisonnables où qu'est-il arrivé ? On aurait fait aussi bien de
la population donnera droit à plus d'un repré- jeter à la mer les $144,000 que l'on a dépensées
sentant, pour les travaux duhavre de Collingwood. Au-

lourd'hul, le ministre des Travaux publics, pourIl n'est pas nécessaire de discuter la tues se conformer à la promesse qu'il a faite, esttion dans le moment, mals voilà l'attitude obligé de venir demander à la Chambre de voter
qjue je prendrai dans cette Chambre. Par- un nouveau crédit, non plus de $144,000, mais
lant dans le Sénat, le ministre de la Justice bien de $1,000,000, pour terminer les travaux de
a dit que le gouvernement avait l'intention ce havre et le rendre accessible aux bateaux qui
de s'en tenir à ce programme. Cela est d'àe- voyagent sur les grands lacs de l'ouest du pays.
cord avec mes idées est je voterai dans ce M. BENNETT : Ecoutez ! écoutez !
sens, que ce soit avec le gouvernement ou
avec l'opposition. M. McCARTHY : L'honorable député ré-

C'étaient là les principes, c'était là la po- itère son assertion. Il doit d'abord savoir
litique de feu l'honorable député de Simcoe- que cela n'est pas exact, car en consultant
nord ; je les ai défendus pendant qu'il vi- les "Débats" Il a pu y voir que le contrat
vait, et inutile de dire qu'ils me sont mille ne doit expirer qu'à la fin de la présente
fois plus chers aujourd'hui. J'éprouve un année. Le fait est que ces travaux ne sont
Certain orgueil d'être indépendant avec les pas terminés ; que l'on n'a pas dépensé $144,-
principes sur lesquels je me suis fait élire 000, et l'honorable député vient dire que
et je dois remercier l'honorable député cela coûtera un million. Je crains qu'il ne

Tl'York, N.-B. (M. Foster) de l'aide qu'il m'a se soit laissé guider pas ses sentiments de
donnée dans mon élection au mois de décem- jalousie. Qu'il sache donc qu'il y aura as-
bre dernier. Il est venu à Toronto et Il a ses de commerce pour tous les ports de la
fait un discours qui a été reproduit dans le baie Georgienne, et que nous n'avons pa
" World " du 29 novmbre 1898. Il disait et besoin' d'être jaloux ; travaillons tous pour
je l'approuve en tout point. J'avancement du pays. Sa déclaration peut

Un homme peut être ind'épendant, et un parti venir, je crois, de l'intérêt qu'il porte au
Qu) condamnerait la liberté de penser irait vite port de Midland.
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Il faudra un million, dit-il, pour complé-
ter ces travaux. Eh bien, j'espère qu'il fau-
dra faire encore une bien faible dépense.

M. l'Orateur, durant le dernier parlement,
et durant les parlements antérieurs, l'hono-
rable député était partisan du gouverne-
ment qui avait mis sur son programme po-
litique le creusement de ce port. Cette sub-
vention de $144,000 qu'il critique aujour-
d'hui a été votée par l'ancienne adminis-
tration et c'est alors aussi que des soumis-
sions ont été demandées et le ministre des
Travaux publics n'a fait que donner ce con-
trat sur ces soumissions. Ja.pprouve cordia-
lement l'honorable ministre d'avoir adopté
cette politique de l'ancien gouvernement ei
je n'ai pas entendu l'honorable député cri-
tiquer, et je ne crois pas qu'il veuille criti-
quer l'entreprise du canal de la Vallée de
la Treut. Cela affecte nos deux comtés et
nous serons heureux tous deux, je crois, de
voir compléter ces travaux qui assureront
le développement du commerce de trans-
port à travers le pays.

L'honorable député de Simcoe-est a voulu
expliquer à la Chambre ce qui est arrivé'
dans l'élection de Simcoe-nord. Comme cela
me regarde personnellement, je désire don-
ner quelques explications. Il a dit que M.
MeMullen était allé là, ce que je crois être
exact, d'après les rapports des journaux. Il
a dit :

Le parti conservateur de la division se tint
d'un c'té et laissa le représentant du comté et
le candidat libéral régler la question. Bien qu'il
n'y eût pas de candidat fortement opposé au
gouvernemeint, bien que dans l'élection locale,
peu dfi temps auparavant, Il eût été enregistré
5,000 votes, cette fois il n'y en eût que 3,000.

divisions de Simcoe-centre et ouest à l'élec-
tion locale avait été de 2,503. D'après ce
calcul l'honorable député constatera une
minorité de 203. Mais il n'est que juste de
dire que les conservateurs étaient combat-
tus par des indépendants et des libéraux.
Dans Simcoe-nord, le conservateur avait un
indépendant pour §on adversaire, et dans
Simcoe-centre un indépendant et un libéral,
de sorte qu'il est difficile de dire quel était
le vote par rapport aux partis,.

Mais je ne sais pourquoi l'honorable dé-
puté a parlé de ces choses, à moins que ce
ne fût dans le but de cacher l'attitude prise
dans ce comté par les conservateurs dans
cette élection. Quelle a été cette attitude ?
Les conservateurs de ce comté sont au nom-
bre de 875 et c'est le nombre exact de votes
enregistrés dans la dernière élection géné-
rale pour le candidat conservateur, M. Len-
nox. Peu de temps avant mon élection, ils
tinrent une convention à Stayner et passè-
rent> une résolution que je vais lire, et je
demanderai aux honorables messieurs qui
sont d'accord avec moi sur certaines ques-
tions, mais diffèrent peut-être d'opinion en
matière de tarif, d'écouter quelle attitude
ont prise leurs amis dans ce comté.

Attendu qu'il y a deux candidats cherchant
l'appui des électeurs de Simcoe-nord, dont un,
M. James Martin, du parti libéral, et l'autre, M.
Leighton McCarthy, qui se dit indépendant tout
en ayant, il y a de bonnes raisons de le croire,
l'appui du gouvernement et a refusé d'être choisi
par une convention conservatrice, ou de se porter
même candidat conservateur indépendant ; atten-
du que la présente campagne est une élection
partielle, il est én conséquence résolu que les
conservateurs de Simcoe-nord, pour les raisons
données, ne choisissent pas à cette heure avancée

L'insinuation de l'honorable député que la cun des candidats ne représente les vues du parti
différence entre 3,000 et 5,000, ou pour être conservateur cette convention ne veut pas dire
plus exact, la différence entre 5,209, le chif- Pour qui les conservateurs doivent voter à cette
fre véritable des votes enregistrés à l'élec- élection, mais déclare que tout membre du parti
tion locale et 3,359, à mon élection, mettrait est libre d'exercer son droit de suffrage pour l'un

tionlocle t 3359 à on lecion lcun des candidats o ne réetels vutes du part.

à 1,850 le nombre de conservateurs dans ce ou ate e cn to ne veu
comté, ou une minorité de 1,509. Je ne Voilà l'attitude que prit, à cette convention,pense pas que les amis de l'honorable dé- le parti conservateur. Maintenant les amisputé dans cette division seraient flattés de l'honorable député votèrent à, cette élec-d'apprendre qu'il a reclamé deux fois plus tion et cela dans le sens indiqué dans cettede votes qu'il n'en a été enregistré à l'élec- résolution, Ils votèrent pour le candidat libé-tion générale de 1896, soit 875. D'après ces ral. La chose a été cause de beaucoup d'en-chiffres il y a eu 1,805 conservateurs qui se nuls et ces messieurs, dans ce comté, sem-sont tenus à l'écart. Mais je veux être par- blaient croire qu'ils avaient une certaine ven-faitement juste envers l'honorable député geance à exercer, et je ne dirai pas contreet je dirai que, d'après ces chiffres, son in- moi personnellement, mais contre le nom quesinuation est tout à fait fausse, et la raison je porte. Je ferai aussi observer que mesdu faible vote donné dans ce comté était, concitoyens catholiques, à qui je n'ai jamais
comme Il le sait, le fait d'une terrible fait de mal, ont cru avoir certains torts àtempête de neige que dura huit jours ren- régler et ils entrèrent dans la combinaison.dant impossible toute communication par Mais on me dira: " Comment donc avez-chemin de fer, ce qui fit que le vote fut vous été élu? Je répondrai par les bom-moins important dans les townships. Mais mes honnêtes, droits et indépendants quipour être parfaitement juste. étudions les m'appuyèrent dans cette occasion et à qui jechiffres qu'il a jugé à propos de mentionner. dois beaucoup de reconnaissance.
Supposons, ainsi qu'il l'a dit, qu'il a été en- 1Je crois avoir expliqué ma position de ma-registré à l'élection 5,209 votes, il aurait pu nière à être compris de la Chambre et dunous (lire-mais cela ne lui convenait peut- public. Je désire que mes déclarations soient
être pas-que le vote conservateur dans les critiquées dans le propre sens que je leur

M. McCARTHY.
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donne ; je ne suis le représentant d'aucun
irti ; je n'ai reçu d'aide d'aucun dans mon

ilection, je n'en représente aucun, pas même
un troisième, et je me propose d'exercer la
liberté que m'ont donnée mes électeurs à
qui seuls je suis responsable.

A1. l'Orateur, il est une chose qui demande
mon attention. Je vois dans un article du

Mail et Empire" une critique au sujet du
siège que j'occupe dans cette Chambre. Je
le répète, je ne suis responsable qu'à mes
commettants. Je n'ai aucunement demandé
un siège dans cette Chambre, et plus que
cela, je dois être placé avec mon honorable
ami (M. Stubbs) qui a été élu sur le même
principe et le même programme que moi, et
qu'il est bon de consulter, vu sa longue ex-
périence en-parlement.

Avant et par-dessus tout, cependant, M.
l'Orateur, je dirai à la Chambre et au pays
que ce côté de la Chambre qui a convenu à
Dalton McCarthy, me convient aussi.

M. J. ROSS ROBERTSON (Toronto-est):
Avant de laisser terminer ce débat, j'ai cru
de mon devoir d'exprimer à l'honorable dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper)
mon appréciation du grand service qu'il rend
au pays par ses attaques au sujet de la mau-
vaise administration dans le Yukon.

Je nam pas eu le plaisir d'entendre la ré-
ponse du ministre de l'intérieur, mais fai lu
ce discours dans les journaux de Toronto et
a ussi dans les " Débats " et je ne puis m'em-
pêcler de croire qu'il n'a pas réussi à re-
vendiquer sa sagesse, et l'honnêteté de ses
fonctionna ires.

De fait, le discours de l'honorable minis-
tre me rappelle le cas du juge écoutant des
avocats qui essayaient, dans une cause c-
lëbre d'élection, de prouver que le défendeur
n'avait eu aucune connaissance personnelle
des manSuvres frauduleuses commises en
son nom. Le juge répondait : "Vous pour-
riez aussi bien si vous poussez un homme
dans le lac Ontario me dire qu'il était sec
lorsque vous l'avez retiré de l'eau, que de
prétendre que le défendeur a pu être dans ce
milieu de corruption sans avoir eu connais-
sance des opérations qui s'y faisaient. Voilà
ce que le discours de l'honorable ministre me
fait penser au sujet des fonctionnaires pu-
blies au Yukon. Je ne saurais croire qu'il
y vit tant de fumée sans feu.

T'approuve certains points de la politique
du ouvernement d'ans le Yukon. Ainsi j'ap-
Prouve le priniepe de la redevance, et aussi
l'idée que le Yukon devrait payer pour le
Yukon. C'est pour cette raison qu'à la der-
lière -session j'ai combattu les efforts faits

polir donner le Yukon à Mackenzie et Mann.
L'imposition d'une redevance sur les pro-

duits était de sage politique, mais Il fallait
être soigneux dans le choix aes agents. Je
ni' rois pas que le ministre de l'Intérieur ait
été particulièrement soigneux ; il semble
avoir traité le Yukon comme un naviro nau-
fragé qu'il a abandonné à tous les chercheurs
dle places du Manitoba.

«i 'avouerai que tout d'abord la nomination
du major Walsh comme administrateur m'a
paru bonne. J'admets maintenant que je
me suis peut-être trompé, et j'espère que le
major Walsh sera capable de refuter les ac-
cusations portées contre lui. Il serait injuste
de nous attendre à ce que le ministre de l'in-
térieur ne commit pas d'erreur dans le choix
des agents ; sa grande erreur a été de re-
jeter toute plainte venant du Yukon.

-Je n'ai pas approuvé l'honorable député de
Pietou lorsqu'il a condamné l'activité ap-
portée par le ministre de l'Intérieur dans la
poursuite des canailles accusées de manipula-
tion des ýboîtes de scrutin. Je ferai observer,
cependant. que son zèle contre les prétendues
fautes de ses adversaires politiques au Mani-
toba, contraste avec son apathie au sujet des
fautes de ses amis dans le Yukon.

A mon avis, une demande de spécifier les
accusations et de nommer les accusateurs ne
devrait jamais venir du chef d'un départe-
ment sous le coup d'une enquête. Les hom-
mes réputés canailles. voleurs, coupe-gorges,
ne sont pas allés au Yukon pour purifier les
affaires publiques ; ils sont allés chercher de
'or, et le gouvernement ne doit pas leur de-

mander de cesser leurs recherches pour porter
des accusations contre les mauvais fonction-
naires du pays, à leurs propres risques et dé-
pens. Ces hommes sont impuissants, à moins
qu'il n'y ait un pouvoir à Ottawa pour s'em-
parer de leurs oppresseurs. L'honorable mi-
nistre ne les a pas aidés par sa politique de
faire subir une espèce d'examen du service
civil à tout homme qui porte plainte et de
rechercher des preuves de bon caractere
après-avoir été tenu de fournir des preuves
de bonne conduite de tout fonctionnaire
accusé.

L'honorable ministre avait une occasion de
se débarrasser de la responsabilité des actes
de ses fonctionnaires. Il pouvait dire au
pays : Nous allons remédier à tout ce qu'il y
a de mal, et j'ai pour principe de ne laisser
échapper aucun coupable. Ce n'était pas là
la politique de l'honorable ministre. Les
victimes ont été découragées plutôt que en-
couragées. Il a négligé une chance qui s'of-
frait à lui. Il aurait pu soulager le parle-
ment en faisant une enquête soignée. La
manière dont les honorables membres de la
droite ont reçu le nom de M. Woodworth in-
dique quelle justice l'on va rendre à ces hom-
mes qui se plaignent.

Par suite de la fausse politique du minis-
tre de l'Intérieur (M. Sifton) le gouverne-
ment se trouve en face d'une corruption par
laquelle les gens ont été dépouillés de leurs
droits et de leur argent, et un terrorisme me-
naçant le caractère de ceux qui osaient pro-
tester.

S'il a été commis des Injustices envers les
fonctionnaires du Yukon, tout le blAme est
au ministre de l'Intérieur, car Il était de son
devoir d'agir à la première plainte. J'admets
avec les honorables membres de la droite
que c'est chose terrible que d'accuser un In.-
nocent, mais il est tout aussi déplorable que
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le coupable soit protégé. Je ne crois pas que nous sommes tous fiers, je crois, de voir que
l'on puisse nous accuser d'attaquer scietu- le nom de McCarthy reste encore dans le
ment un innocent, mais je crains qu'il ne se parlement.
trouve, du côté de la droite, des hommes M. l'Orateur, je dcsire discuter brièvement
qui excusent le coupable. Je suis fort éton- quelQues Points avant d'aborder le sujet
né que la demande d'enquête sur les opéra- principal du débat. Il y a plusieurs points
tions du Yukon puisse être supprimée par le de ressemblance entre le discours de l'hono-
fait du ministre de l'Intérieur (M. Sifton). r:rle député de Pictou (sir Charles Iibbert
Une enquête conduite par ses amis, sous le iupCr) et celui de l'honorable député de
contrôle du ministre lui-même conviendrait, Victoria (M. Prior). Ces deux honorables
je l'admets, à ses partisans, muais l'opinion pu- députés ont commencé par condamner la
blique demande autre chose qu'une euquête politique, ou le manque de politique di -ou-
conduite par Wim. Ogilvie, avec des pouvoirs vernenent. L'honorable député de Picton a
limités. Il faut une enquête capable d'éta- commencé sur un ton mordant qui n'a fait
blir la vérité sur toutes lés opérations dans qac s'acentuer pour atteindre le summum
le Yukon. Cette enquête devra établir com- de l'acrimonie à la fin de ce long et triste
ment tant d'hommes de le cavalerie " Black Il s'est montré très dur à l'égard
Horse " du Manitoba sont devenus si riches du premier ministre à cause de certaines ex-
en si peu de temps et avec de si petits sa- pressions de l'honorable premie ministre à
laires. l'adresse du chef de l'opposition; evidem-

Je n'ai rien autre chose à dire, M. l'Ora- ment ces expressions lui ont déplu et on peut
teur. que d'exprimer l'espoir que cette en- dire qu'il a fait une très habile leçon au
quête va avoir lieu, et l'on n'abandonnera cbef du gouvernement.
pas les affaires du Yukon sans que l'on con- J'ai 'emarqué quelques-unes des fleurs de
naisse toute la vérité à ce sujet. rhétorique que lhonorable député (sir Charles

'ruple') s'est permis de faire dans ('e dis-
L'E, DBAT. (fyiurs r'eînarqtaa-ble. Faisant allusion aux par-

LE DEBAT.u gouvernement il les a appelés des
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid viaqueurs. Il a accusé l'honorable chef du

Laurier) : Avant que vous suspendiez la -e'nemcîît dincapaité et il a décrit sa
séance, M. l'Orateur. je demanderai au chef politique comme &taimt une pouique d'in-
de l'opposition s'il est en état (le nous dire 'uîab)e, Les libéraux sont représentés
quandme d s gens rendus au dernier dgré de(hiiuldil ens cloe c déatla dégradation. Les employés du gouverne-

Sir CHAlRLES TUPPER : Autant que je ment ne sont plus ù*son avis que des har-
puis juger, d'après le nombre de députés pies, des parasites, des meneurs électoraux.
qui désirent parler assez longuement sur ce des employés corrompus, des voleurs len-
sujet. il ne sera pas possible de elore le clés, des êtres infrieurs; l'un est appelé
débat cette semaine. un ivrogne réprouvé; un autre est indiqué

La séane enst suspendue à six heures. comme étant un voleur de chevaux ; ou un
loiînen"ant de chevaux-je vous demande
pard t. est conpaé à un avocat. J'l-
ugore quels sont les mérites respectifs d'un

nconierçant de chevaux et d'un avocat, mals
il me semble qu'un commerçant de chevauxM. G. R. MAXrWELL (Burrard) Je peut être tout aussi bien un homme droit et

n'aurais pas pris part à ce débat. mals honnête qui n'importe quel avocat canadiein.
comme le principal représentant du parti Faisant allusion .1 1honorable ministre deconservateur le la Colombie Anglaise a parlé, Intéer e ion l'honorable député de
ce serait, je croi, un manque dle courtoisie si Pîctor (sir Charles Ilibbert eupper) a dit
quelque dépmute de c'ette province ne ré- " éLe ministre de l'Intérieur a la conscience
pondait pas se attaques cyntre lai politique tussez basse "e et parlant d'un sujet partiu-
du g-ouvernemuent. Le discours prononcé lier, Il i dit : Cela fait bien voir dans quelcette après-midi par le député de Toronto-est état 'e dégradation il est tombé." c
(M. Ro'bertson) rtait un exposé plein de fiel Maintenant. si l'honorable premier mi-
et de ViDaig'e. Tout court qu'il a été il nistrq e s'est servi dun langage trop sévère,
était rempli d u , idd'assertions l'honorable député n'a certainement pas
Osées, et la raison de ,ela était clair'e, c'est amélioré sa cause en employant un langage
cue ce discours était inspiré par l'ave'siond ore plus sévsre et c se servant d'un

intense (lci l'honorable d pour lhono- certain nombre d'expressions du carac-
rable ministre de 'i*ntérieur (M. Sifton>. tère le plus vil qu'il pouvait employer 

Le jeunu député lie Sliîn'oe-nord (M. Mc- î'desesoit &e,% individus ou d'un gouverne-Cartmy) a fait, cette un discours nient. ce expresit que dépoute onbieu

dir qu, a i-tfait ue trèsohabier eonbiau

qui a été entendu avec plaisir. La belle i Il est diffiile pour un homme de pratiquer ce
voix de l'honorable dégxtr, ses Idées claire- qu' q o enseigne.

Tsent coordonnées et la maueière és'est p
dont elles sont exprirées. font que nous re mVLL: Une confession publique

ians du goernel'me. i e peé e

Pouvons nous féliciter d'avoir fait une de- sa
quisition pour l'lenent de la iscussio pli M. comAXWELL : Je sais que les 'ono-
as eëtte Ohambre. Nouls somies fiers. 1rables membres -de la gauche n'ont pas e'l-

M. ROSS-ROBERTSON.
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bitude de faire de sermons, c'est pour cela
qu'ils ne comprennent pas tout ce qu'il y a
de difficulté dans ce que je viens de dire.

Maintenant, je ne vois pas pourquoi les
honorables membres de la gauche accordent
une si grande attention à ce qu'ils appel-
lent les promessses non accomplies. L'ho-
norable député de Victoria nous a dit que
nous avions fait certaines promesses, qui
n'ont pas été remplies. Il me semble qu'il
est facile pour tout homme qui veut faire
preuve d'un peu de bonne volonté, de com-
prendre qu'une personne peut faire une pro-
messe avec la meilleure intention possible
et se trouver dans l'impossibilité de rem-
plir cette promesse au bout d'une semaine,
d'un mois ou d'une année. Je me rappelle
une promesse que j'ai lue et étudiée avec
beaucoup d'attention, faite par le Tout-
Puissant lui-même à une, personne, et cin-
quante ans après cette promesse ne s'était
pas encore réalisée, mais elle finit néanmoins
par s'accoiplir avant qu'il mourût. Or, il en
est d'un parti comme d'un individu. Il ne
peut y avoir de doute qu'il a fait des pro-
messes, mais je soutiens que depuis l'arrivée
de ce gouvernement au pouvoir il a fait sin-
cèrement tout son possible pour s'acquitter
de ces promesses ; un grand nombre d'entre
elles mêmes ont été rempilies et si ce gou-
vernement -continue à rester au pouvoir
comme j'en suis convaincu, toutes les pro-
messes faites au peuple canadien par les 11-
béraux finiront par se réaliser.

Rien n'est à mon avis plus ridicule que le
fait de vouloir critiquer la conduite d'un gou-
vernement en portant contre lui des accusa-
tions qui ne peuvent être vérifiées ; et quand
quelqu'un voudra dire que le gouvernement
n'a pas tenu ses promesses envers le peuple,
ce dernier comprendra que l'on veut essayer
de le tromper.

Je vais vous citer quelques-unes des pro-
messes faites au peuple par le parti libéral,
et qui lui ont aidé à arriver au pouvoir. Il
y a, par exemple, l'acte du cens électoral.
Aucun des honorables députés de la gauche
ne voudra nier que ceux qui sont aujourd'hui
à la tête des affaires avaient promis formel-
lement que s'ils arrivaient au pouvoir ils fe-;
raient disparaitre l'ancienne loi du cens
électoral et adopteraient le cens des diffé-
rentes provinces. Je ne suis pas prêt à dire
en ce moment si cette promesse était sage
ou-non. Il me suffit de dire que cette pro-
messe avait été faite et qu'elle a été remplie
en son entier, et à la satisfaction, je l'espère,
(lu peuple canadien.

Il y avait à part cela l'acte des pensions.
Ceux qui se rappellent les antécédents duw
parti libéral dans ce pays, savent que les l-
béraux citiquaient se système des pensions
tel qu'établi. Il ne s'agit pas pour moi dans
le moment de savoir quels sont les abus qui
ont eu lieu, ou le montant d'argent qui peut
avoir été gaspillé par ce gouvernement ou
le gouvernement qui l'a précédé. Il me suffit
de dire que l'administration actuelle avait
promis au peuple que si les libéraux étaient

élus, l'acte des pensions tel qu'existant se-
rait aboli, et que si le principe du fonds de
retraite était maintenu on lui ferait subir
de nombreuses modifications. Or, tous sa-
vent que cette promesse a été accomplie
dans son entier et à la satisfaction du peu-
ple.

Il y avait ensuite le plébiscite. Les honora-
bles membres de la gauche n'ignorent pas
que c'était encore là une promesse faite par
ce gouvernement au peuple canadien. Il ne
s'agit pas dans le cas actuel de savoir si on
est ou non partisan de la prohibition. Dans
un grand parti il doit y avoir de la place
pour des Idées et des opinions différenteô
relativement à une telle question ; et bien
qu'il soit vrai que nous avons dans nos
rangs des hommes qui se sont dévoués de
cœur et d'âme à la grande cause de la tem-
pérance en ce pays, cependant le gouverne-
ment du Canada n'a jamais promis autre
chose que de fournir au peuple l'occasion de
se prononcer sur la question de savoir s'il
était ou non en faveur de la prohibition de
la vente des spiritueux. Il est ridicule de
vouloir prétendre que le gouvernement ne
s'est pas acquitté des promesses qu'il avait
faites. Je prétends que sur cette question
du plébiscite le gouvernement a rempli les
promesses qu'il avait faites au peupile, et per-
sonne ne peut nier la chose.

Relativement à la commission à Wash-
ington : Tous savant que c'était encore là
une des promesses faites par ce gouverne-
ment au peuple canadien. Les libéraux
avaient dit que s'ils avaient l'occasion. ils
prendraient tous les moyens nécessaires pour
discuter si possible des arrangements com-
merciaux plus faciles entre les deux pays.
Il ne s'agit pas ici de savoir si cette commis-
sion a été ou non un succès. Nous n'avons
qu'à considérer d'abord quelles ont été les
promesses faites par le gouvernement, et si
ces promesses ont été remplies ou non. Or,
vous savez tous qu'elles ont été remplies.
Nous savons que des commissaires ont été
nommés. que la conférence a siégé durant
plusieurs semaines, et même durant plu-
sieurs mois, s'efforçant d'en arriver à un ré-
sultat favorable pour le commerce des deux
pays; et je ne puis m'empêcher de dire qu'il
nous reste encore quelque chose à appren-
dre relativement à la véritable politique im-
périale. C'est avec plaisir que j'ai entendu
cette après-midi l'honorable député de Vic-
toria (M. Prior) employer cette phrase dans
son discours.

Vous n'ignorez pas que dans la, Chambre
des Communes anglaise, lorsque des ques-
tions concernant les intérêts de l'empire bri-
tannique y sont discutés. surtout quand il
s'agit des relations avec les pays étrangers,
les deux partis dans la Chambre disent au
gouvernement : nous vous don'nons pleine li-
berté ; nous vous appuierons dans tous les
efforts que vous ferez pour la protection de
l'empire; nous allons oublier les -distinctions
de parti; nous allons vous appuyer comme
un seul homme, et .eeux avec qui vous avez
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quelque chose à régler vont comprendre d'une de ces déclarations dont il est impos-
qu'ils ne discutent pas seulement avec un sible de vérifier l'exactitude, en tant que
parti, mais bien avec l'empire britannique le parti en général est concerné. La ques-
tout entier. Je voudrais bien qu'autant tion du libre-échange et de la protection est
que cette commission est concernée, nous une de ces questions qui divisent les lom-
fissions taire les querelles de parti pour faire mes; même ceux qui composent un même
comprendre au peuple américain et aux com- parti politique ont des opinions et des idées
missaires qui le représentent. que nos com- différentes sur ce sujet. Pour mn part, élevé
missaires ne représentent pas seulement un comme je l'ai été dans les pricipes du libred
parti politique, mais tout le pays, relative- échange en Angleterre, et en comprenant les
ment à ces négociationis. avantages, Je ne puis faire autrement que

Les honorables membres de la gauche n'i- de eroire, (lue dans des conditions sembla-
gnorent pas non plus que le gouvernement bics cette même politique produirait égale-
actuel a fait certaines promesses au peuple nent ue bons résultats pour le Canada comme
de ce pays quant à ce qui concerne le Sénat elle en a produit pour l'empire britannique.
Il ne s'agit pas <le savoir quelle devrait être Nous savons tous combien il a fallu de
la nature les changements ou des modifi- temps f l'empire britannique pour en ar-
eations proposs, si ees changements ou si river a cet état de libre-échange qui existe
ces moditieations devaient être couronnés de actuellement dans cet empire prospère et
sueeés ou non, mais il s'agit simplement de heureux, et il me suffit, comme à mon hono-
savoir si le gouvernement a l'intention de rable ami le député de Guysborough (M.
s'acquitter de la promesse qu'il a faite au Fraser), que tous nos efforts tendent vers ce
peuple de réformer le Sénat d'une manière noale lut et que nous y arrivions lentement
ou d'une autre. Nous savons qu'une législa- mis sûrement.
tion ou au moins certaines mesures de- Lorsque les entraves qui embarrassent
vrom être soumises à la Chambre durant notre commerce auront disparu, et que nous
la présente session. Dans quel but ? Pour jouirons de cette liberté dans le commerce à
s'acquitter en tant que la chose est laquelle nous rêvons, nous aurons accompli
possible de la promesse faite au peuple par sous ce rapport les mêmes progrès que nous
ce parti dans le passé. Permettez-moi avons faits sous le rapoprt spirituel, car
de dire ici que je regrette l'interven- je suis bien persuadé que c'est du jour où
tion de l'honorable premier ministre en fa- la liberté de la pensée est descendue sur la
veur du Sénat simplement parce qu'il s'agit terre que l'humanité est sortie de sa torpeur
là d'une institutioni existant actuellement; et a marché - -rands pas dans la vole du
dans notre pays ; car pour ma part je suis progrès. Lorsque les liens qui entravent notre
du nombre de ceux qui préfèrent abolir le vie matérielle auront disparu, et iorsque le
Sénat complètement plutôt que de le mo- commerce pourra à son tour s'avaner libre-
difier ou de le réorganiser. Les électeurs de. ment dans la voie du progrès, Je suis per-
mon comté sont, je crois, en faveur de son'suadé qu-alors le commerce subira une trans-
abolition complète, ils veulent que l'argent' formation qui sera également avantageuse
qui est gaspillé pour le soutien de cette, non seulement pont le Canada, mals pour
Institution soit employé à quelque chose de tous les pays de l'univers. L'honorable dé-
plus utile et de plus avantageux pour le puté de Victoria (M. Prior) nous a dit, en
pays. On nous dit que le Sénat est un chien parlant du tarif, qu'il n'était pas bien sûr
de garde. mais je ne voudrais pas insulter que le pays fût dans un état aussi pros-
le chien en insistant sur la comparaison. père qu'on le prétendait. Ce qui revient à

M. l'ORATEUR : Je crois devoir faire re- dire qu'il n'était pas bien certain par ex-
marquer à l'honorable député qu'il ne lui emple que lémigration fût arrêtée, et que

est as erms deparer n. trme Ires-le pays eût accompli les progrès que l'on pré-est pas permis de parler en termes trres-

d'uneu deun cesr déclaation don ilestimos

M. MAXWELL : Dans ce cas, je retire
l'expression. Je ne croyais pas dire quelque
chose de contraire au règlement de la Cham-
bre car autrement je n'aurais pas employé
cette expression. On a souvent employé l'ex-
pression "chien de garde" à l'adresse du
Sénat, et j'ai cru que la chose était permise.
'Toutefois, nous savons tous (lue le chien de
garde est très utile, et que ses services sont
estimés et respectés, mais je ne vois pas en
quoi le Sénat a rendu. quand l'occasion s'en
est présentée, des services que l'on puisse
comparer à ceux que remplit ce noble animal
vis-à-vis de ceux qu'il aime et qu'il sert.

Il a aussi été question dans ce débat du
tarif. L'honorable député de Victoria (M.
Prior) nous a dit que nous avions promis le
lli"e-éehange: .Je crois qu'il s'agit encore là

M. MAXWELL.

On reconnaît l'arbre à ses fruits, dit le
proverbe ; et nous avons la preuve aujour-
d'hui d'une prospérité qui va sans cesse en
augmentant, non seulement dans les diffé-
rentes parties du Canada, mais aussi dans
la Colombie Anglaise. Si le recensement
avait lieu aujourd'hui dans cette province, je
crois que nous aurions droit à quatre députés
de plus dans cette Chambre que le nombre
que nous possédons actuellement, ce qui est
une preuve bien évidente des développements
mrerveillcux et des progrès accomplis dans
cette province; notre population au leu de di-
minuer voit chaque jour de nouvelles recrues
venir grossir ses rangs, et cela démontre
bien que les changements qui ont été faits
au tarif et la politique du gouvernement
actuel n'ont pas été contraires aux grands
intérêts commerciaux de notre province ea



particulier et de l'ouest du pays en général. d un quai à cet endroit. Et malgré cela, il
L'honorable député de Victoria (M. Prior) veut que le gouvernement fasse des écono-

a demandé si nous étions satisfaits. Je mies.
voudrais bien pouvoir trouver un homme Il a aussi fait un appel intelligent et très
véritablement satisfait. Nous foisons-nous: apprécié en faveur de la milice de ce pays ;
une idée juste de ce que veut dire le mot il veut que le ministre dépense plus d'?.rgent
satisfait ? L'homme qui est satisfait de son pour la milice, cependant, il veut en même
sort est un homme fini, car la satisfaction est temps que le gouvernement fasse des écono-
toujours une preuve de sénilité, d'affaiblis- mies. Pour ma part je dis qu'aussi long-
sement, cela prouve que la machine vieillit, temps que le pays sera prospère et le trésor
qu'elle n'est plus en état de faire un bon public bien garni, ausi longtemps qu'il y
service. L'un des plus nobles instincts ou aura des travaux publics à faire, dans l'inté-
l'un des plus nobles sentiments placés dans rêt du commerce du pays, je veux que notre
le cœur humain, dans l'esprit ou dans l'âme gouvernement dépense tout l'argent que lui
humaine, n'est pas la satisfaction mais bien donne le peuple à des choses qui seront avan-
le contraire, et aussi longtemps que tageuses pour le pays. Il y a, cependant,
ce sentiment subsiste dans le cœur de une chose que les membres de ce côté-ci de
l'homme. toutes ses forces, toute son in- la Chambre ne veulent pas que le gou-
telligence convergent vers un but vernement fasse, et cela c'est de lais-
commun, qui est celui d'améliorer son sort, ser voler et piller le trésor public. Je
et c'est de cet effort continu inné chez veux dire que cet argent se dépense honnête-
l'homme que naissent ces réformes qui sont ment et utilement. Si le gouvernement dé-
la gloire de notre siècle, et qui feront l'ad- pense ainsi l'argent public, je suis certain
miration de ceux qui viendront après nous. que le peuple ne s'occupera pas des cris d'é-
Nous ne sommes donc pas satisfaits, nous conomie ou de prodigalité. Il sera satis-
vivons dans l'espoir de nouvelles conlu-tes fait s'il sait que l'argent est dépensé dans les
destinées à améliorer notre existence et à intérêts et pour le plus grand bien du Ca-
rendre le Canada encore plus puissant qu'il nada.
ne l'est aujourd'hui. Nous devons sans cesse Le gouvernement a fait d'autres promes-
tourner nos regards vers de nouveau hori- ses, et je regrette d'être obligé de dire que
zons, songer aux besoins à venir, et ce désIr l'on ne fait pas assez souvent allusion à ces
d'améliorer notre sort sera un puissant fac- promesses. Il y a dans ce pays une classe
teur qui nous aidera à Imaginer de nouveaux de la société dont nons ne nous occupons
changements, et à réaliser de nouveaux peut-être pas asez-je veux parler de la classe
progrès pour le plus grand avantage de notre ouvrière. Il me fait plaisir de déclarer que
pays. le gouvernement actuel a fait quelque chose

L'honorable député de Victoria (M. Prior) qui mérite de lui acquérir les sympathies
a <it aussi que nous avions promis de faire d'une bonne partie du peuple canadien. S'il
des économies. Je voudrais bien savoir quel existe une chose qui déplaît à la classe ou-
est l'homme qui économise quand il a beau- vrière de ce pays ce sont bien les coalitions.
coup d'argent à dépenser. Seul l'avare Tous plus ou moins nous avons foi en la con-
amasse des trésors; et il n'y a pas currence. Nous sommes censés supposer, au
d'être plus malheureux que lui avec moins, que la concurrence est la grande loi
tout son argent. Un jeune -homme, par ex- du commerce. Or, nous pouvons dire que les
emple, commence à gagner sa vie avec $40 coalitions sont une autre loi, qui a pour but
par mois. S'il est sage, Il ne dépensera pas de démontrer qu'il ne peut plus exister de
toute cette somme dans un mois, mais Il véritable concurrence dans le commerce et
mettra quelque chose de côté et saura con-' dans les affaires actuellement. A tort ou à
former ses dépenses à ses recettes. Lors- raison, les classes ouvrières de ce pays se
qu'il recevra $600 par année, il gagnera plus: sont mis dans la tête que ces coalitions sont
et épargnera peut-être plus. Lorsqu'il ga- contraires à leurs intérêts, qu'elles engen-
gnera $1.00, il dépensera plus et mettra; drent une autre espèce de tyrans, qui, le
quand même plus d'argent de côté, et lors- temps arrivé, se servira de la puissance dont
qu'il recevra $5,000 par année, il dépensera elles disposent pour détruire leur Indépen-
plus que dans n'importe quelle autre période dance. Je constate avec plaisir que ce gou-
de sa vie. s'il est un homme dont 'lntelli- vernement a fait adopter une loi décrétantgence n'est pas affaiblie. Ainsi donc, lors-: que les marchandises fabriquées par ces coa-
que l'honorable ministre des Travaux pu- litions seront placées sur la liste des articlesbies (M. Tarte) dit: Nous faisons beau- admis en franchise.
coup d'argent, c'est le temps d'en dépenser, Il y a aussi la question du système de pres-
il a parfaitement raison. Le peuple du Ca- suration. Je regrette que l'honorable direc-nada ne veut pas avoir un gouvernement teur général des Postes (M. Mulock) ne soitavare. Il y a tant de choses impor- pas à son siège ce soir, cela m'eurait permistantes à accomplir. L'honorable député de de louer en sa présence les nobles efforts qu'ilVictoria (M. Prior) approuve de toutes ses a faits pour détruire le moindre vestige de ceforces le mouvement qui se produit actuelle- système dans son département, système quiment dans sa propre ville, dans le but d'in- veut dire la dégradation de louvrier, et ladiiire le gouvernement à dépenser au delà pauvreté qui souvent produit des crimes dontd'un million de dollars pour la construction sont victimes les enfants des pauvres ou-
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vriers. Il y a la question de l'ouvrage fait à Inutile pour moi de faire allusion aux au-
la journée. Durant la dernière session l'ho- tres deeýarations qu'il a faites, et qui sont
norable député de Pictou a tenté de critiquer peut-être encore plus fortes que celle: déjà.
la conduite de l'honorable 'ministre des Tra- citées. J'ai appelé votre attention sur ce
vaux publics relativement a la question du fait %. lOrateur, simplement parce que je
travail fait à la journée. J'ai confiance dans veux dire dans un langage plus poli qu'il n'y
l'ouvrage fait à la journée comme J'ai con- a pas un seul mot de vrai dans tout ce qu'a
fiance dans le système des entreprises. Il y a dit l'honorable député sur non compte ou
beaucoup d'ouvrage dans 'ce pays (lui pe~ut sur e'cl du ministre dle la1 milice (M. Bor-
être fait à la journée avec succès. Peut- 'den) relativement à l'ile de l'Homme-Mort
être n'y a-t-il pas de question qui intéresse (De a ratnu's Island.)
plus la (-lasse ouvriers (lue celle-li. Pou'r pa -le veux simplement dire ici sans entrer
part je suis d'avis que l'ouvrage fait t la dans le mérite de la questotn, que jamais unjournée est toujours le meilleur, et qu'il est marché plus honnête et plus juste que cettepréférah e à l'ouvrage fait à l'entreprises. loation de l'le de l'Homme-Mort n'a
quand les ouvriers ont le temps voulu pour été conclu par le département -de la Mi-bien faire leua travail. Les classes ouvrières lice. Qu'il ie soit permis <le déclarer que le
doivent donc favoriser ce gouvernement qi i gouvernement du Canada n'a jamais faita adopté au mon ei partie le lrnciPe dle m pour la ville de Vancouver une chose la moi-l'ouvrage la journée. tié aussi avantageuse a la prospérité com-

La question des étiquettes de qli u'o aaussi marchple de cette ville, que la location de
son importance. Cette mesure a olté soui cette le pour les fins de commerce. le dé-
b la Chambre durant la dernière session, pri sire ajouter (le pits. (lue lorsque l'honorable
l'entremise des bureaux du commerce et du téputé sera rêt à préciser un peu plus les
travail du Canada et rejetée par suite de la déclarations extraordinaires qu'il a faites, je
l'ouvaise volonté es membres du Sénat. pourrai démontrer uà la Chambre qu dans
Mais je Sais que cette question nl'en resterai cette affaire, tout 'est fait ouvertement et
pas là et que nous aurons encore â nous en honnêtement, et que je n'ai pas honte de muesocmuper; dans tous les cas, je suis content actes ; j'ose même déclarer que si d-avais la
que la Chambre ait déclaré qu'elle appron- arsie aju de eommener une pareille affaire
vait cette idée de vouloir placer ces équet- 'je le ferais en toute liberté de conscience,
tes sur les produits fabriqués par nos ou- 'convaincu que j'agirais dans les meilleurs
vriers, elles serviront indiquer à tous ceux intérêts de mes électeurs.
qui les verront que les ouvriers qui fabrt- ' afais il était bien évident pour tous ceux

alàent ces marchandises reçoivent ln salaire qui ont entendu qle discours de hnonorablerémunérateur, et suffisant pour lui permet- .ceput <le Pictou dlue tous ses efforts ten-
tre de vivre i l'abri dé la misre. daiet à faire autant de mal qu e possible aui

Permettez-moi de vouirpace cs ut. dire ' e era e l'Intérieur.
quelques tots (le la question du Yukon. Il' Il n'est pas nécessaire que je fasse mn plai-
y a dans le discors prononcé par l'honora- (loyer ou une défense en règle en faveur du
bi député le one ulen ovsage qui mf con- ministe de l'Intérieur. Les brillants tclents
cerne personnellemet et auquel le veux qu'il a déployés dans le cabinet du Manito-
faire allsivon. Comme le Goliat de jadis la, son incomparable administration du MI-l'honorable député de Pncto a fait certaines nistère de l'Intérieur-car je défie qui que
t&uelaemtions, (le je puis appeler, sans of- ce soit de ne signaler un seul acte de sa
fenser personne, ne véritables fanfaronna- Part (lui n'nt été son crédit et dans les
des, relativement à la question du service' plus cier; intérêts du Canada; les magnift-
des postes à Dawson. J'ai dit ques discours qu'il a prononcés en Cham

Mon honorable ami n'est pas le seul sur le bre, et surtout sa superbe harangue de l'an-
littoral qui ait des communications avec Daw-. tre soir tout cela, aux yeux des esprits sin-
son, J'ai recu des lettres chaque mois de Daw- cères et désintéressés atteste que le ministre
son depuis les quatre ou cinq derniers mois. de l'Intérieur est un homme de grands tu:-

lents. de haute habileté. et tout à fait à laPuis l'honorable député de Pictou me hauteur de la mission que lui a confiée ledonne ce soufflet : premier ministre. Aux yeux de tous ceux
C'est là la réponse à mon assertion que le qui ont prêté une oreille attentive à ce dis-

service en général a été fait d'une manière hon- cours, il est évident que cette attaque a été
teuse. L'honorable député est peut-être pré- inspirée par la passion, et la raison en est
jugé, à cause de ses rapports avec l'île de tout simplement que dans une circonstance
l'Homme-Mort (Deadman's Island), affaire qui où Il s'est passé quelque chose de répréhen-sera le sujet de plus amples explications. sible au Manitoba, le ministre a fait tout enM. MAXWELL : Je serai à votre disposition son pouvoir pour découvrir iles coupables.quand vous voudrez. La Chambre conviendra, je n'en doute point,Sir CHARLES HIBBERT TUPPER. Je crains qu'on ne saurait garder avec un soin tropqu'il n'en soit pas ainsi du ministre de la Milice, jaloux l'inviolabilité du scrutin.' Peu lin-L'honorable député de Burrard (M. Maxwell), porte qels sont le% Intérêts de pai 'nétait prêt, sans doute, depuis longtemps à essn e néêsd at i
mettre le ministre de la Milice dans cette position jeu. il s'agit ici d'une question qui touche
lorsqu'il poussa le gouvernement i commettre tous les partis, qui intéresse le coeur et la
cette fraude extraordinaire. volonté populai-res, et tout ce qui porte at-

M. MAXWELL.
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teinte au vou et à la volonté du peuple,
porte par là même atteinte à un dépôt sacré
que le peuple canadien sans distinction de
partis, doit garder avec le soin le plus ja-
loux.

Je n'ai pas à me demander si cette discus-
sion est légitime ou non; mais j'affirme qu'on
avait falsifié le scrutin, qu'on avait billon-
né l'opinion publique, qu'un grand crime
avait été commis au préjudice de la popula-
tion du Manitoba, abstraction faite de toute
question de parti, c'était son devoir de co-
opérer à tous les efforts tentés pour décou-
vrir les coupables et les citer sans délai de-
vant les tribunaux.

J'aborde maintenant une question soulevée
par l'honorable député de Pictou relative-
ment aux affaires du Yukon. J'ai sous les
yeux une lettre du sous-ministre de l'Inté-
rieur, en date du 2 décembre 1898. J'ignore
si eette lettre a été consignée au compte
rendu officiel de nos délibérations, mais, à
mon avis, elle devrait l'être. Cette lettre,
je suppose, est semblable &. celle que l'ho-
norable député de Pictou a reçue du mi-
nistère de l'Intérieur:

Monsieur,-Vous savez sans doute que, 'depuis
quelques mois, les journaux ont publié de nom-
breuses attaques dirigées contre la conduite des
fonctionnaires chargés de l'administration des
affaires de l'Etat dans le territoire du Yukon.
Il y a quelque temps, une communication signée
par certaines personnes prétendant représenter
un comité de mineurs a été transmise au minis-
tère de 1'Intérieur, et sur réception de cette
lettre, celui-ci a adressé une commission à M.
Ogilvie, le commissaire du district, l'autorisant
à faire une enquête sur le bien-fondé des accu-
sations portées dans cette requête, ainsi que sur
certains autres griefs qui pourraient être formu-
lés touchant les malversations des fonctionnaires
de l'Etat. Il est à appréhender qu'il ne se pré-
sente de sérieux obstacles à la conduite de cette
enquête, en raison de la nature vague des accu-
sations portées et à cause de la difficulté d'obtenir
des renseignements circonstanciés touchant les
actes précis de concession dont les fonctionnaires
auraient pu se rendre coupables. A titre
d'homme public demeurant, dans. la Colombie
Anglaise, il est possible que vous avez reçu des
renseignements qui pourraient être d'un grand
secours au ministère et à M. Ogilvie dans la con-
duite de cette enquête, et j'ai, par conséquent.
reçu instruction de vous demander si vous avez
par devers vous quelques renseignements établis-
sant quelques actes précis de malversations de la
part des fonctionnaires publics dans le district
du Yukon, ou relatifs à ces actes, dans le coursdes deux années dernières;, et dans ce cas, faire
parvenir ces renseignements au ministère, afin
qu'ils puissent .être transmis au commissaire, qui
les examinera et en rendra compte à qui de
droit.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

JAMEIS. A. SMART,
Sous-ministre de l'Intérieur.

Le ministre de l'Intérieur m'apprend
qu'une semblable lettre a 'été adressée à
tous les députés fédéraux et aux sénateurs
demeurant en Coloemble Anglaise. Or, je ledemande franchement aux honorable dépu-
tés de la gauche : Pourquoi faire une ques-

tion de parti de ces prétendues malversa-
tions de la part des fonctionnaires du gou-
vernement au Yukon ? Pourquoi une ques-
tion qui affecte le bien-être, non seulement
des partis politiques mais celui du peuple
canadien, dégénérerait-elle en querelle de par-
tis ? Pourquoi traiter, discuter ces accusa-
tions au point de vue étroit de l'esprit de
parti ? Pourquoi essayer de faire de la po-
pularité au moyen d'une question qu'il est
de l'intérêt collectif de tous les partis de
voir soumise à une enquête parlementaire ?
Or, il me semble que si jamais ministre a
fait de sincères efforts pour éloigner une
question du terrain de la politique de partis
et pour faire comprendre qu'il ne s'agit pas
ici de question de parti, c'est bien le minis-
tre de l'Intérieur, comme l'atteste la lettre,
adressée aux députés fédéraux et aux séna-
teurs de la Colombie Anglaise. La preuve
la plus évidente que le ministre désirait
voir ces accusations soumises à une enq.ete
est qu'il a demandé la coopération des deux
partis en Colombie Anglaise afin d'arriver à,
constater le bien-fondé de ces accusations ;
cela prouve aussi qu'il cherchait non pas
à i.re de la popularité et de la réclame au
bénéfice de son parti, mais qu'il n'avait en
vue que le bien-être du Canada.

DisQus un mot des fonctionnaires fédéraux
qui ont été envoyés au Yukon, au début.
Demeurant à Vancouver, je dois dire que
j'ai eu le privilège et l'honneur de faire la
connaissance de tous ces fonctionnaires ; qui
plus est, j'ai eu le privilège de voyager avec
eux, de Vancouver à Skaguay. J'ai égale-
ment eu le privilège de demeurer assez long-
temps avec eux e Skaguay. Etant à Van-
couver j'ai fait connaitre à la presse mon im.
pression au sujet de ces employés, et je re-
grette de n'avoir pas, dans sa teneur primi-
tive, cet écrit où je disais ma pensée sur leur
aptitude à remplir les onéreux devoirs qui leur
aa'Ient été imposés. Relativement au ma-
jor Walsh, que l'honorable député de 1ictou
<(ir Charles Hibbert Tupper) a accusé d'ha-
bitudes d'intempérance au Yukon, je dois
dire ceci: ni à Vancouver, ni à bord du
"Quadra , ni à Skaguay, où nous avons été
en relations très intimes avec lui, et où il
nous eût été facile de constater la chose, s'Il
efit été tant soit peu enclin à ces habhiudes,
ou à ce crime, ou à ce péché, peu importe
comment on l'appelle-jamais, dis-je, je n'ai
vu le major Walsh prendre une seule goutte
d'eau-de-vie. Quand bien même le major
Walsh serait un fonctionnaire incompétent,
on n'aurait pas dû, à mon avis, lancer une
aussi pénible accusation en pleine Chambre.
Pour mon compte, je dois l'avouer, il m'est
impossible de me figurer que cette accusation
soit fonée ; je ne le saurais croire. D'après
ce que j'ai vu de lui, d'après le peu que j'en
connais, d'après ce que m'ont rapporté ceux
qui connaissent le major Walsh depuis vingt
ans, j'éprouve la plus grande difficutlé .
ajouter foi à une semblable accusation.

-Je dols, toutefois, M. l'Orateur, rappeler
aux honorables députés de la gauche, et faire
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souvenir au pays qu'autrefois, dans une cer- de plaisir que de réunir quelques esprits d'élite
taine circonstance, rapportée par ce liv.e que dans quelque coin bien paisible et de les régaler
nous admirons et révérons tous, une femme de sa désopilante mimique. Ce n'est pas qu'il
fut amenée devant notre Maître à tous, ou vous impose ses histoires non, non mais une

-fois que vous avez IIdépisté le gibier "l, rien de
plutôt poussée en sa présence par ceux qui plus agréable que de l'amener à sortir les traits
prétendaient être les hommes les plus purs de son Précieux arsenal. Bien souvent,,au mo-
de leur temps. Vous vous rappelez les pa- ment où vous êtes assis à table dans le bateau,
raies sanglantes qui sortirent de la bouche de vous entendez soudain éclater une forte explo-
notre Maître à tous. " Que celui qui est sans sion de rires, et la surprise du moment une fois
péché lui jette la première pierre." Ou bien, passée vous vous dites Ob ! c'est Ogilvie 1"
M. l'Orateur, si vous préférez que je fasse 1'imaaincî' uu plus aimable compaîmon Il seraitdifficile de trouver quelqu'un plus en mesure df%
appel au jugement humain, il est un homme faire passer agréablement le temps et de bannir
I (lui je dois plus d'une pensée, plus d'une tous les noirs soucis. Et cependant, il est ab-
inspiration. un 'homme qui a remué le ceur solument sans prétention. Il déteste parler de
humain comme jamais homme ne l'a fait. et lui-même. Il est prudent, cauteleux. Il n'y a
cet homme est Robert Burns. En présence rien du vantard chez lui. Ce qu'il a souffert
d'une accusation comme celle-ci, je ne puis ou enduré dans ses voyages solitaires, personne
que répéter ces vers ne l'a jamais su. Jamais il ne cherche semagnifier, lui ou ses oeuvres. Il a toute la

Then gently scan your brother Man, simplicité d'un excellent et grand homme, et Il
Still gentler sister Woman ;st précisément homme à vous inspirer. une

Tho' they may gang a kennin wrang, fois qu'on le connaît, Impossible de douter de sa
To step aside is human parole. C'est de tout coeur qu'on ajoute fol 

One point must still be greatly dark, sa parole. J'ai dit qu'il est Canadien l'ave
The moving why they do It :nir, j'en ai la certitude, prouvera amplement qu'i

And just as lamely can ye mark fut grand Canadien, honnête Canadien, et je dols
How far perhaps they rue it. ajouter que tout Canadien a droit d'être fier de

lui. Depuis vingt ans nu delà, il donne se*
Il est un autre homme qui a figuré dans inappréciables services au pays, et cela encore

cette expédition, et cet homme est William pour une misérable pitance, eu égard à l'ouvre
Ogilvie. Je me souviens qu'à cette époque, qu'il avait à faire et à celle accomplie par lui.
les journaux ont beaucoup parlé de lui. Je Sir Charles Tupper, l'autre jour, n'a dit que la
lois dire que j'ai vécu avec lui dans la plus vérité en affirmant que M. Ogilvie "a apportédans l'accomplissement de ses devoirs une grande

stricte intimité. car jai trouvé en lui le plus Intelligence unie A une infatigable énergie
aimable compagnon possible. Au cours des mais son honnêteté et sa droiture ont Inspiré
six ou sept semaines qu'a duré cette expédi- aux Canadiens la confiance la plus illimitée dans
tion, j'ai été à même de connaître parfaite- les renseignements qu'il donne au pays ". Voilà
ment sa pensée, et plus tard, d'entrer dans donc l'homme qui parle de ce pays, et A qui nous
ses aspirations, et ses projets en ce qui con- devons demander lumière et direction.
cerne le territoire du Yukon. Dans une let- Quand J'écrivis à la presse la lettre en
tre que j'écrivais aux journaux, voici ce que question au sujet de M. 0gilvîe, yay rcrit la
je disais de M. Ogilvie vérité et, dans la mesure même où je me suis

En e qi egadele eritoredu ukn, ~aventurée, je crois avoir donné une exacteEn ce qui regarde le territoire du Yukon, Il yï
a un homme qui, plus que tous les autres, a droit idée de sa trempe d'esprit et de ses qualités
aux remerciements du peuple canadien. Il m'a morales. Je me rappelle parfaitement, M.
été donné de l'accompagner au cours de la der- l'orateur, qu'au retour de M. Ogilv!e du
nière expédition pendant près d'un mois, et Yukon, lorsque le pays apprît qu'en présence
comme vous le pensiez bien, j'ai eu les meilleures de l'or, il avait absolument refusé à titre
occasions possibles de l'étudier de près. M. d'employé du gouvernement, de s'approprier
William Ogilvie, comme son nom l'indique, est la moindre partie de ces trésors, je me rap-
Ecossais, ou plutôt, comme le dirait mon ami
le nouveau lieutenant-gouverneur de la Colombie pelle, dis-je, quel concert d'éloges s'éleva de
Anglaise, c'est un Ecossais amélioré, étant né au toutes parts.
Canada. Il est Canadien des pieds à. la tête. Il je Me rappelle qu'à une conféreilce donnée
aime. Il admire son pays ; il en parle sans cesse par M. Ogilvie, à Victoria, le chef de l'op-
et son âme déborde d'enthousiasme à ce sujet. i position (sir Charles Tupper) prit la parole
Il est peu de personnes qui aient autant vu de et donna à entendre que c'était presque une
notre pays, ou qui en sachent autant que lui surinfamie que le gouvernement n'ait point ap-
le Canada, et, par conséquent, il peut, à bien
meilleur escient que beaucoup d'autres, louer et pelé M. Ogilvie, au lieu du major Walsh, à
vanter sa patrie. C'est un homme étonnant. Il remplir la charge dadministrateur du
eqt impossible de l'approcher sans être impres- Yukon. Je me suis réjoui de l'élévation de M.
sionné. Quioique né au Canada, il parle l'écos- Ogilvie à ce poste; mais I peine le ministre
sais avec encore plus de perfection que nombre de l'intérieur lui eût-Il confié ces redoutables
d'autres qui :nt vu le jour au pays des bruyères. et onéreux devoirs que l'on commença à lire
Il possède un fonds inépuisable d'histoires écos- d
salses,--de fait, d'histoires de toute espèce. L'es.
prit et l'humour brillent dans ses yeux, et décou- La nomination de M. Ogilvie au poste d'admi-
lent incessam'nent de ses lèvres. Il a un admi- nistrateur du Yukon rencontre l'approbation Pu-
rable talent mimique. Yankees, Ecossais, Ir- blique.
landais, Français, il mime et dépeint tout le on estime le nouvel administrateur honnête
monde à la perfection. C'est un causeur émérite. homme.
Parlant figurativement, vous pourriez passer des Mais Napoléon Ici encore est fidèle à sa.famille.
nuits entières à l'écouter et tout ce temps-là il j M. Ogivie, comme un trop grand nombre dee
ferait rire aux larmes. Rien ne lui fait plus I fonctionnaires, est parent de Sifton.

M. MAXWEL.
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Est-ce juste ? Est-ce loyal envers M. Ogil- | En d'autres termes, sur 28 bureaux d'enre-
vie? Voilà un homme dont on a vanté et; gistrement des mines en Colombie-Anglaise,
élevé jusqu'au ciel l'honnêteté et l'intégri-: la totalité des claims inscrits en douze mois
té ; un homme qu'on a donné pour modèle au a été de 12,139, tandis qu'en neuf mois, dans
peuple canadien ; et cependant, à peine est-il le seul bureau d'enregistrement de Dawson,
nommé à ce poste, que l'on commence à ln- le nombre des claims inscrits s'est êievé a
sinuer que, parce qu'il serait cousin éloigné 10,543.
du ministre de l'Intérieur, il est à peine pos- 1 On a aussi trouvé matière à critique contre.
sible qu'il soit honnête ou qu'il remplisse fi- le ministre de l'Intérieur dans le fait que,
dèlement les devoirs de sa charge, en raison sur le conseil de M. Ogilvie, et sur la pres-
même de cette prétendue parenté. M. l'Ora- sante recommandation de l'arpenteur géné-
teur, peu importe la parenté de M. Ogilvie. rai du Canada, il a confié à un arpenteur la
A mon avis, c'est un homme doué de grandes charge d'administrer les affaires minières.
qualités. C'est l'un de ces hommes-type as- Les honorables députés de la gauche nous
sez rare de nos jours-qui, en toute circons- disent que le commissaire des mines d'or et
tance, remplira ses devoirs envers le pays, le régistrateur des claims miniers auraient
rendra justice à tous sans faiblesse et fera dû être avocats, et du même coup, l'on nous
son possible pour assurer la paix et la bonne cite la Colombie-Anglaise comme modèle
entente entre tous. d'administration des affaires minières. Je

On a reproché au gouvernement de ne pas n'ai rien A dire contre les avocats. Ils sont
avoir appliqué à l'administration des terri- tout aussi compétents (ue tout autre classe
tolres du Yukon les lois et règlements en de la population, mais Je prétends qu'il est
vogue en Colombie Anglaise, et l'on nous dit possible de trouver de bons administrateurs
que le ministre est inexcusable de n'avoir ailleurs que parmi les avocats, et je ne vois
pas pris d'avance les mesures nécessaires à pas pourquoi l'on donnerait les Meilleurs em-
la prompte expédition des affaires minières plois de l'administration à une classe d'hom-
du Yukon, parce que, ajoute-t-on, Il aurait mes de préférence aux autres. Il est pos-
fallu aans l'administration du Yukon se mo- sible que M. Oglvie n'ait pas étudié le droit
deler sur la Colombie Anglaise. Je me suis mais, d'un autre côté, il a un fonds de bon
donné la peine d'aller aux renseignements re- sens qui est tout aussi précieux que les con-
lativement aux questions minières de la Ce- naissances que d'autres peuvent posséder.
lombie Anglaise, et J'ai par devers moi un Ce fonds de bon sens est un don d'en haut,
relevé préparé par le ministre des Mines de et M. Ogilvie peut tout aussi bien distinguer
cette province. La Chambre se rappelle que le juste de l'injuste, le bon et le mauvais
du 1er de mam 1898 au 31 de janvier 1899, il côté d'une question, que n'importe quel avo-
a été enrégistré A Dawson au delâ de 10,500 cat canadien, cela soit dit sans vouloir man-

saims miniers, soit environ 40 par jour ou- quer de respect envers le barreau. Les ho-
vrier. Or, qu'atteste le relevé du ministre norables d#eputés de la gauche veulent que
des Mines de la Colombie-Anglase Il fait la Colombie-Anglaise nous serve de modèle.
voir que le plus grand nombre de Iaims lus- Or, M. l'Orateur, Il n'y a pas un seul avocat
crts dans un bureau d'enregistrement de employé par le gouvernement de la Colom-
laims miniers en Colombie-Anglaise, l'a eté bi-Anglaise A l'enregistrement des aims
au bureau de Nelson; mais le nombre de ces miniers.
daims ne s'élève qu' 1,545 pour une année, On fait aussi un crime au ministre (M. ilf-
soit une moyenne de cinq par Jour. En tôn), relativement A ces accusations de mal-
d'autres termes, l'Soeuvre accomplie au bu- versations A Dawson, de s'être tenu tranquille
reau d'enregistrement, où Il s'est transigé le A son bureau et d'avoir laissé sécouler plu-
plus d'affaires minières en Colombie-An- sieurs mois sans rien faire, et on lui reproche
glaise n'est, comparativement au nureau des encore de n'avoir pas donné d'instructions
mines de Dawson, que dans la propotion de plus étendues et plus explicites M. Ogilvie.
cinq A quarante. Voyons ce qui en est des Les honorables députés de la gauche de-
autres bureaux de la Colombie-Anglaise. mandent une enquête. Rappelons-nous que
Saeena, Il a été enregistré 31 laims miniers la pétition des mineurs date au 25 aot
au cours de l'année, moins qu'il nen a été 1898, et que ces plaintes n'ont été reçues et
inscrit A Dawson en une seule journée. A enregistrées au ministère de l'Intérieur que
Quesnelle, Il en a été enregistré 264; A Ome le 6 octobre 1898. Larrêté du conseil éta-
nica, 119; A Kamloops, 65; Yale, 119, blissant la commission d'enquête a été adop
A Simekamen, 288; Vernon, 84; à Oso- té le ' octobre 1898. La commission a donc
Yoos, 496 ; A rettle River, 563 ; aux Grandes- été émise le 7 octobre, le lendemain même
Fourches, 860; s Windermere, 417q; A Fort- de la réception de la requête des mineurs
Steele, 682; A Revelstoke, 187; A Lardeau, à. Ottawa. e talt-sl q u sible, humainement
407 ; A Trout Lake, 371;, A Sloca, 498 ; parlant, de faire preuve de plus de diligence
Slocan-Clty, 356 ; àAinsworth, 939 ; A_ Goat et d'activité que n'en a déployées le ministre
River, 233 ; A Arrow Lake, 254 ; A, Trail de l'ntérieur relativement A ces griefs,
Crect, 1,045 ; A Nanalmo, 570; A AlbernI, dans le but d'y porter remède, si la chose
441; A West Coast 114u; A Clinton et L. était possible?
looet, 471 ; A Vlctoria, 104, et A Ne-West- On nous dit que l'autorité administrative
mOnster, 316. n'est pas aussi effiace, dans cebut, qu'une
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oImmission. Eli bien ! il n'est pas bien diffi-
cile de comprendre qu'un homme revêtu de
l'autorité administrative a des pouvoirs
bien plus amples et plus étendus que n'en
saurait avoir un individu tout simplement
chargé d'une commission.

Celui qui est revétu du pouvoir administra-
tif a la pleine et entière direction des fonc-
tionnaires. et s'il souptonne l'un de ces
derniers de malversation, il peut le dé-
mettre de ses fonctions ; tandis que, lors-
qu'il s'agit d'une commission, l'on peut
bien porter une accusation contre un fonc-
tionnaire. mais à moins que sa complicité
ne soit établie sur une preuve légale, l'ac-
cusé peut demeurer en fonctions et le com-
missaire se trouverait dans l'impuissance
de le démettre, quand bien même Il le
soupeonnieruit et le croirait malhonite.
Par conséquent, le ministre a donné à M.
Ogilvie et l'autorisation de faire enquête
sous l'empire d'une commission royale et
les plus amples pouvoirs administratifs ; et
j'affirme que le ministre en donnant à M.
Ogilvie ces pouvoirs administratifs, lui a
donné l'autorisation absolue de faire tout
ce qu'il juge à propos de faire relativement
i ces fonctionnaires, et qu'il a plus fait
pour la pureté de l'administration dans ce
pays qu'il n'aurait pu accomplir en Insti-
tuant toute commission quelconque revêtue
uniquement des pouvoirs légaux qu'il aurait
pu lui donner. Je connais M. Ogilvie; j'ai
conversé avec lui au sujet de ces accusa-
tions, et je puis dire sans le moins du
mondc laisser transpirer le secret des con-
versations privées, qu'il s'est rendu dans ce
pays, sérieusement animé de l'honnête et
sincère intention de démettre de ses fonc-
tions tout fonctionnare qu'il pourrait soup-
çonner de quelque faute ; et je suis heu-
reux, M. l'Orateur, d'entendre, aujourd'hui,
les honorables députés convenir avec nous
que depuis que M. Ogilvie est entré en fonc-
tions, ces accusations ont virtuellement
cessé. Depuis cette époque, il n'a plus été
entendu de plaintes sérieuses et j'espère
qu'il n'y en aura plus, tant qu'il demeurera
dans ce pays ; car il est précisément
l'homme qui sait se mêler à la foule ; il a
une profonde sympathie pour les mineurs ;
Il connait leurs misères, leurs faiblesses,
leurs épreuves, leurs désespoirs. Il peut
donc vivement sympathiser avec les mi-
neurs, et grâce à cette sympathie, il peut
gagner leur coeur et leur faire sentir que,
tout en étant l'administrateur il est homme
et confrère pour eux.

L'honorable député de Victoria nous a
parlé de la Colombie-Anglaise. Je n'ai pas
la moindre hésitation à corroborer ce qu'il a
dit au sujet dés mineurs. Le ministre de
l'Intérieur nous a dit l'énorme nombre de
mineurs qui ont envahi Dawson, et le dé-
puté de Victoria nous a donné à entendre
qu'une invasion semblable avait eu lieu
dans le dictriet de Caribou vers la. fin de la
période décennale de 1850 ou au commence-
ment de celle de 1860.

M. MAXWELL.

Or, dans l'histoire de la Colombie-Anglaise
de Bancroft, page 469, je vois qu'en 1858 la
population de la Colombie-Anglaise était
censée s'élever au chiffre de 17,000, et en
1859. à 8,000 ; en 1860, à 7,000 et en 1861, à
5,000. Il dit, page 481 :

En 1862 les explorations furent néanmoins
poussées avec vigueur par une population minière
estimée à 5,000 âmes, pour le district de Caribou.

L'on voit donc que, bien qu'il se fût porté
une immigration assez importante dans le
district de Caribou à la fin de la période dé-
cennale de 1850 ou vers 1860, cependant le
chiffre de cette population est relativement
insigniiiant, comparativement à. l'immense
population de mineurs qui ont envahi le dis-
trict du Yukon, il y a quelque temps. En
outre, il était beaucoup plus facile pour le
gouvernement de la Colombie-Anglaise, alors
à New-Westminster, de maintenir l'ordre
parmi cette population qu'il ne l'est au mi-
nistre de l'Intérieur d'administrer d'Ottawa
même la population du district du Yukon,
en raison du grand éloignement de ce pays,
de sa difficulté d'accès, et de la bien plus
grande difficulté d'y établir des communi-
catons avec la capitale.

On nous dit aussi qu'il n'y avait aucun
danger de voir le bon ordre troublé à Daw-
son parce que, dit-on, dans le district de
Caribou, théâtre d'une grande invasion de
mineurs, tout a été relativement calme et
paisible. Or, ouvrons Bancroft, page 430 :

Les mineurs de Caribou ne goûtèrent pas la
façon dont M. le juge Begbie interprétait les lois
minières, aussi se réunirent-ils en foule en as-
semblée publique, le 23 de juin 1860, et censu-
rèrent le juge, après quoi Ils se sentirent soula-
gés, bien que le juge en chef vécût encore.

On a affirmé que l'histoire ne fait pas
mention, à Caribou ou en Colombie-An-
glaise, d'actes de canaillerie comparables à
ceux qui nous sont signalés de Dawson. A
cette époque, il faut dire qu'il n'y avait pas
de journalistes des deux sexes qui se ren-
dissent jusqu'à Caribou ; il n'y avait pas
de journalistes des deux sexes qui se ren-
dissent jusqu'à Caribou ; il n'y avait pas
alors de partis politiques envoyant des dé-
légués à Caribou pour y constater les en-
droits vulnérables de la cuirasse de l'admi-
nistration dans ce pays, comme cela se fait
de nos jours.

Le pays était inaccessible et Il n'y avait
guère là que les mineurs eux-mêmes. Ainsi,
bien que je sache qu'il existe force tradi-
tions et rumeurs de crimes commis à cette
époque, cependant Il n'existe pas un docu-
ment offiiel constatant ces faits, ni extraits
de journaux, ni correspondance du " Times,"
de Londres.

Tout est enseveli dans l'obscurité d'un
passé lointain. Je dois vous dire, toute-
fois, qu'en Colombie-Anglaise, les gens nie
sont pas aussi immaculés que l'honorable
député de Victoria voudrait:nous le faire
croire. Ces trois années passées, trois des
principaux fonctionnaires du gouvernemeft
de la Colombie-Anglaise ont été condamnées
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au pénitencier pour détournement de fonds son. Je compte actuellement trois à quatre
publics ; or, il n'est venu à l'idée de per- cents de mes commettants à Dawson et dans
sonne, en Colombie-Anglaise, de faire por- le district limitrophe. J'entretiens une cor-
ter au gouvernement provincial la responsa- respondance assez suivie avec eux. Je leur
bilité des fautes de ces employés. Même cris souvent et is me répondent; et voici
s'il était prouvé qu'au district du Yukon, ce que j'ai à déclarer au sujet du service
quelque pauvre employé, cédant peut-etre postal. Les lettres reçues par l'honorable
aux sollicitations de celui-là même qui au- député de Grey (M. Landerkin) n'accusent
jourd'hui porte plainte contre lui, a ac- pas de défectuosité dans le service postai.
cepté l'argent qu'il lui offrait et un intérêt Une lettre datée de Dawson, le 10 août 1898,
dans ses claims; quand même il serait a été reçue le 14 de septembre 1898. Une
prouvé, dis-je, que les employés publics, lettre datée de Dawson le 2 d'octobre, a été
dans ce lointain pays, ont prévariqué, pour- reçue Ici le 1er de novembre. Une lettre
quoi en rejeter le blâme sur un gouverne- datée de Dawson le 31 de janvier 1899, a
ment qui se trouve à plusieurs milliers de été reçue le 6 de mars. Une lettret datée
milles du pays où ces choses se sont pas- de Dawson le 7 de mars 1899 a été reçue Ici
sées? Pourquoi tenir le gouvernement res- le 4 d'avril 1899. Une lettre datée de Daw-
pensable de ces choses ? Pourquoi donc ne; son, le 25 de novembre 1898, a été reçue Ici
ps convenir en hommes sensés. qu'cil se le 2 de janvier 1899; et J'ai en mains deux
trouve de bons et de mauvais employés dan lettres qui sont arrivées ici Il y a deux ou
toutes les administrations et dans toutes trois jours, sans avoir éprouvé plus de re-
ls branchesp d'industrieo? t tout comme il tard que les autres.
est impossible à l'employeur de main- L'honorable député de Victoria (. Priord'Seuvre de contrôler tous ses employés, dea aussi soulev6 la question des douanes. Jenne il est absolument Impossible A. tout! me rappelle que cet honorable député m'agouvernement de pouvoir exercer une sur- transmis une lettre venant, je crois, de l'in.veilince absolue sur tous ses employés. dividu même qu'il a mentionné aujourd'hui,

Le député de Victoria dit que le ministred et se plaignant de ce que certains indIvidus
(le l'Intérieur aurait dû aller chercher ses faisaient inscrire leurs marchandises enmet qen Colombie-Anglaise. A mor avis, douane sans acquitter des droits. Or, assezil est heureux qu'il ne soit pas allé chercher récemment, ai eu occasion de m'entretenirss Colombie-Anglailse un plu grand nom- avec un inspecteur des douanes qui avait faitpnsae demployés. Je ne sache pas que ce ol'nspecton de ces bureaux de douane, et ilsoit un si grand avantage que d'être envoye m'a dit avoir fait une comparaison des re-
tu pays du Yukon. cettes perçues à ces bureaux avec les mar-Voyez ce qui arrive: un homme, tant qu'il handises inscrites en douane, et qu'il pou-leneure Ici, comme M. Fawcett, jouit à un vait déclarer que si quelques marchadiseshaut degré de respect de l'estime de ses col- avaient passé. sans acquitter de droits, celègues ; c'est un homme parfaitement hono- -evait être en fort minime quantité, et qu'ilrable: mails, peine est-il à Dawson au ser- avait une parfaite confiance dans l'intégritévice du gouvernement que soudain Il se des douaniers à tous les différents points surtransforme, et qu'on commence à l'accuser -a frontière du territoire du Yukon. Je mede choses inavouables. Certes, c'est plut t suis suffisamment étendu sur les accusations
un bonheur pour les gens de la Colombi- portées jusqu'aujourd'hui, relativement&ilAnglaise qu'il n'en ait pas été envoyé un l'administration du Yukon. En conclusion,Plus grand nombre au Yukon, puisqu'on de- Je dirai qu'il est facile aux députés, Siégeantbeurant chez eux, leur réputation est de- Ici ou assis tranquillement au coin du feumetrée saine et sauve, ce qui ne serait pas, dans leurs confortables demeures, de criti-S'ils ptalent allés au Yukon. Cependant, le quer ce qui se passe dans ce lointain pays.gouvernent n'a pas autant négligé les u. Il est impossible de se faire une idée des obs-déréts le la Colombde-Anglaise que le prétend tacles que mineurs et fonctionnaires publicsle député de VIctora. L'inspecteur actuel ont dû rencontrer à Dawson, au début m me.(les douanes est de la raiteen il nous est bien facile, i nous, députés, tran-ainsi que le commissaire des mines d'or; qullement assis dans nos fauteuils, de citi-trnr(le nies commettants, font partie du quer le ministre de l'Intérieur (M. Smton)Personnel de M. Ogilvie et y en a pn- I qui, outre l'administration d'un vaste minis-
sieurs autres que le ministre de l'Intérieur itère, s'est vu iïmposer parJ surcroit cette oeuvrea entionnés, et je suis heureux de dire que ne l'organisation du Yukon, à laquelle il atous remplissent leurs devoirs honntement, dû consacrdr toutes les forces de son Inte -fildélenent et font honneur à leur pirovince gence et de son cSeur, afin de répondre auxet au gouvernement qui les emploie, demandes du pays. Il a pu se commettreAbordons maintenant la question des tom- des erreurs, des fautes, je ne le nie pas;muncatIons postales au Yukon. 'hono- mais nous devons avoir assez de confiancerable député de Victoria (M. PrIor) nous a dans le gouvernement et dans les citoyens,fait aujourd'hui certaines fontitlues au ujet dpulque ces employée sont Canadiens commedu service postal. Pendant le dsenouS de nous, nous devons avoir assez ade nine-
l'honorable député de Pltou (air CIée en nos frères, en nos concitoyens, pour croreHibbert Tupper) J'ai falt une ddla',atiôn que partout pù as vont is savent être autreau sujet des lettres que ai reçues de Daw- chose que des valets, des subalternes, prêts
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à déshonorer les provinces d'où ils viennent, cou à ce que ceux-ci soient en mesure d'ex-
les pays qu'ils ervent ou le pays dont ils ercer une pression sur le gouvernement, s'il
font partie ; mais plutôt que c'est l'objectif le faut, atin d'arriver à la connaissance de
et la plus noble tnibition de tout Canadien. tous les t'aits se rattachant à ces accusa-
où qu'il %ille, de jouer son rôle honnêtement tions !
et avee succès. Nous avons lieu de nous ré- or, nous n avons pas encore reçu une seule
jouir de voir un jeune iouimen i la tête du accusation. Il est singulier, que ces mes-
ministere de l'intérieur. Il n'est personne sieur*s viennent ici demander des réformes.
ici qui n'ait remarqué l'étonnante exactitude .e3 ne m'y oppose pas, mais, au noi du bon
«e ses renseignements, et comme il a traité' sens, liourquoi ne s'adressent-ils pas aux dé-
de main de mnaître ce sujet. si vaste et si putés eux-mêmes ? s'Ils sont sincères et
compliqué, jusque dans ses moindres détails, qu'ils aient à coeur les intérêts du Yukon,
et il était évident qu'il n'était animé que de pourquoi ne sont-ils pas venus franement
l'unique désir de donner tous les renseigne- exposer leurs griefs aujourd'hui, et den-
meits Î sa disposition et qu'il obéissait au der aux ministres de faire tout en leur pou-
désir de scruter ces accusations jusqu'au voir pour ce puys. Mais lon, Ces messieurs
tond, atin de ranimer la conliance dans les vont trouver l'opposition, comme s'ils étaient
hommes et l'administration du district du partsans politiques, alliés au parti de la gau-
Yukon. cile, comme si l'opposition pouvait accomplir

il se trouve en ce moment à la capitale, les réformes demandées. Ils se consultent
deux journalistes de Dawvson. Il fàut admi- avee L'honorable député de Victoria et autres
rer l'esprit de sacrifice dont ils font preuve députés (e la droit, sans jamais aborder
en venant de si loin, faire connaitre au gou- ceux qui ont la responsabilité de ladminls-
vernement les besoins de leur pays. A mon tration des affaires et qui ont à cour de faire
avis, ces deux Américains. qui ne sont nulle- de leur mieux pour le pays. Une telle con-
ment citoyens de ce pays, mais citoyens des duite est chose moule, et pour na part, je
Etats-Unis, font preuve d'audace en venant serai toujours prêt à défendre ies coud-
à la capitale du Canada dicter au gouverne- toyews canadiens. A mon avis, il n'y a pas
ment canadien la ligne de conduite qu'il de- au Yukon un seul Canadien qui ne soit aussi
vrait suivre au Yukon. Au cours de ce dé- honnête que tout autre AméricaIn ou Ans-
bat, j'ai entendu les honorables députés par- tralen qui'Y trouve.
1er au sujet de la conférence internationale, En terminant. je dois dire que je trouve
des Yankees de leur astuce, de leur égoïsme déplorable qu'on ait lancé ces accusations;
qui les porterait à refuser toute concession: et qu'il y ait eu lieu de les porter. Les ho-
ils nous ont dit que les Américains se mo- norables députés savent fort bien qu'il nest
quaient de nos commissaires et ainsi de suite pas nécessaire d'aller àt Dawrson pour trou-
jusqu'à la lin. du chapitre. t, cependant, ver des ecusations contre les toctosinares
voici qu'aujour'hui, ces mêmes messieurs publics car cela rentre dans notre vie poi-
sont en pourparlers avec deux Américains, tique Clmune. S'il fallait ajouter fol 
iont ils tâtchent de tirer tous les renseigne- toutes les histoires des partisans politiques,
ments possibles, et dans quel butv? Dans le combien de fonctionnaires corrompus neu-
but de déshonorer leur propre gonvemnement rions-nouve pas àl notre service et combien
aux yeux du monde. Je ne veux rien dire d'employés qui auraient prévariqué d'une
de blessant contre ces deux citoyens améri- façon ou d'une autre ? J'espère que le temps
calns, mals je déclare que rýajouterah; bien arrive où les députés des deux partis en
plus fol auxdtes d'ul Canadien rm ceux Chambre auront confiance dans les fon-
de ces Américains- Je le répète, J'ai plus de tionnares publies et où nous comprendrons
confian.e en mes propres concitoyens quden que nous avong à notre service des hommes
ces étrangers, et Il te semble que nous de- qui, lorsqu'ils sont entrés au service de
vrions leur dire: "Si vous avez des accusa- Letat, se sont dépouillés de tout esprit de
tions à porter, faites-le ouvertement, fran- parti politique, mch s par le noble désir de faire
chement. il parait assèissingulier que toutes leur possible pour être utiles au pays, abs-
ces accusations se dirigent dun seul côté. Il traction faite du parti poltique au pouvoir.
est étonnuant de voir que tous ces aflidavits hespère que le temps arrive où nos Intel-
s'adressent à l'autre côté de la Chambre. Je ligences s'ouvriront de plus nobles pen-
suis allé à bord de tous les vaisseaux qui sées et nos coeurs à des sentiments plus
sont arrivés du Yukon; je suis allé aux h- vastes de fraternité; alors, quelque distance
tels couverser avec les voyageurs de ietour qui nous sépare de nos frères, nous aurons
de ce pys, J'ai fait tous es effortsi pour ob- assez de confiance en eux pour ne pas ajou-
tenir un seul atuduit o un de ces indivius ter foi aux racontars du "Ilondike Nugget"
de retour de pawo, déclarât, sous sa pro- ou de voyageurs errants venus des Confins
pre signature, qu'il serait prêt IL faire. telle de la terre ; et bien que nous ne connais-
ou tele déclaration à llégard de ces fonction- sions pas ces fonctionnaires, le seul fait
naires. Or, il ' été mpossibie Dobtenir d'être Canadiens devra suffire pour noue on-
n seul affdavit de ces gens. 'ils veulent vaincre qu'ils ne feront rien de nature à

sncrement réformer de fond en comble porter atteinte à la bonne renommée du
cette administration corrompue, pourquoi, au pays et pour nous engager ne pas leur
con du ciel, ne corpuniquent-ils pas aux etnrer notre confiance avant que les preuves
dputés ministériels ces accusations, (e fa- e desu rvarication ne nous soient connues.

puM.s caMclArnrednsEorLLepo.
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M. WV. H. MJONTAGUE (Haldimand) :
M. l'Orateur, le débat s'est déjà fort pro-
Iongé, et je promets à la Chambre que je
n'abuserai pas de sa patience en discutant
les points soulevés par les honorables dé-
putés de la droite, au cours du débat. Je ne
m'attarderad guère à répondre aux, alléga-
tions de l'honorable député de Burrard (M.
Maxwell). Son discours a été, à certains
égards, un charmant mélange de poésie, et de
tirades philosophiques, puisés tant dans son
propre fonds qu'empruntés à autrui. Comme
de raison, il a chaleureusement exprimé sa
confiance dans l'administration actuelle. Il
s'est même constitué l'ardent défenseur d'un
honorable député qui, jusqu'ici, na pas en-
core été attaqué que je sache, en Chambre.
Ces réserves faites, m'est avis qu'il n'a
guère jeté de nouvelle lumière sur les ques-
tions débattues. L'honorable député a com-
mencé par nous dire que le gouvernement
allait remplir ses promesses, et Il fait cette
déclaration au moment même oli les échos
de la Chambre répètent encore les paroles
du premier ministre, celles de ses collègues
et de leurs partisans qui tous à l'e'vie sont
venus nous déclarer que le gouvernement
a rempli ses promesses et que les mesures
politiques qu'il avait annoncées au peuple
ont servi de base à la législation présentée
à la Chambre. L'honorable député nous a
déclaré que l'une des promesses du gouver-
nement touche à l'établissement du plébs-
cite sur la prohibition ; et Il a affirmé à bon
droit que le premier ministre et ses collègues
ont rempli cette promesse. Mais l'honorable
député de Burrard a oublié de nous dire qu'en
connexité avec cette promesse, il y en a une
autre, bien définie et bien précise, répeté&
par le très honorable premier ministre à la
tribune populaire par tout le pays, à savoir
qu'il fournirait au peuple canadien l'occa-
sion d'exprimer son opinion, et qu'une fois
son verdict rendu, le gouvernement se sou-
mettrait à ce verdict, ddt-il en cofûter le
pouvoir au parti libéral. L'honorable dé-
puté a oublié de dire à la Chambre, ce
qu'elle savait déjà du reste: que d'après
la déclaration du premier ministre, il était
intervenu entre lui et ses associés à la con-
vention libérale de 1893, une entente secrète,
entente qui dz'a jamais été portée à la con-
naissance du corps électoral du Canada--
:1 savoir qu'il faudrait une majorité de tous
les votants du pays avant que le verdict
populaire en faveur du régime de la prohi-
bition pût ttre formulée législativement et
ce système de la pohlbition établi. A mon
avis. c'est là une fort grave question, et il
est impossible que le parlement l'aborde et
la règle sans porter une sérieuse atteinte
aux finances fédérales; mais ce n'est pas
de cela qu'il faut s'occuper lorsque l'on
aborde la question de savoir si le premier
ministre et ses collègues ont rempli leurs
promesses. Je me crois en droit d'affirmer
et l'honorable député de Burrard conviendra
que ni le premier ministre, ni le ministre de
l'Agreulture (M. Fisher), qui est le repré-

S4

sentant par excellence des partis de la pro-
hibition au Canada, n'ont rien donné à en-
tendre à un seul partisan de la cause de la
tempérance que ce parti devrait obtenir une
majorité des électeurs inscrits sur les listes.
Je dois dire qu'à une élection faite sur
d'anciennes listes, comme celles qui ont servi
à la votation plébiscitaire, Il serait impos-
sible à un parti quelconque-étant donné
que les partis soient divisés également,--de
faire inscrire la moitié des votants portés
à la liste.

L'honorable député nous dit qu'il faut éle-
yer le ton de la discussion parlementaire ;
s'occuper de questions plus vastes et plus in-
portantes, et il condamne la violence des
attaques inspirées par l'esprit de parti. J'ai
quelqdes mots à lui dire à ce sujet. Il est
malheureux, à mon avis, que l'honorable dé-
puté ne soit pas arrivé au parlement un peu
plus tôt, et qu'il n'ait pu donner son avis aux
ministres et à leurs partisans, qui, je sup-
pose, conviendront que pendant leur long
sêjour dans l'opposition, ils ont discuté les
affaires du pays avec plus de violence, d'a-
crimonie et d'esprit de parti que jamais parti
politique au pays re l'a fait dans le passé ou
ne le fera à l'avenir. Je dois ajouter ceci :
pendant les assez longues années où j'ai
siégé en Chambre, il ne s'est pas fait un
seul débat dont le très honorable premier
ministre et ses partisans n'aient cherché à
tirer tout l'avantage possible pour nulre au
gouverneâiènt que j'appuyais, et dont je fis
partie plus tard.

Sur la question du tarif, l'honorable député
(M. Maxwell) nous a fait entendre quelques
magnifiques généralités, et force philoso-
phie du genre de celle que l'honorable dépu-
té de Labelle a si éloquemment recomman-
dée à la Chambre, sans compter une abon-
dance d'exemples à l'appui le sa thèse. Et
cependant, de toute cette richesse de cita-
tions et de toutes les brillantes généralités
de sa philosophie, se dégage dans toute sa
nudité, le fait que l'honorable député de Bur-
rard .est un libre-échangiste, appuyant un
des gouvernements les plus fortement pro-
tectionnistes qui aient jamais existé au Ca-
naua.

Ln outre, l'honorable député s'est demandé
si le gouvernement actuel est partisan de
l'économie, puis il a censuré les gouverne-
ments économiques, les appelant des gou-
vernements mesquins et avares, indigues de
gouverner un pays.. L'honorable député peut
fort bien se dispenser de donner de tels aver-
tissements à ses amis les ministres.

Je ne crains pas d'avancer qu'aux yeux de
l'histoire, le cabinet actuel ne passera ja-
mais pour un gouvernement avare; car. s'il
'faut en juger d'après l'expérience des cour-
'tes années de leur administration, jamais les
ministres ne se montreront assez économe'
pour attirer à cet égard sur leurs têtes ni la
colère des lillêraux, ni les foudres du député
de Burrard.

L'honorable député nous a dit que le gou
vernement a fait ouvre méritoire en saisis-
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sant la Chanure d'une législation -répressive et par le député de Victoria (M. Prior),
ues coalitions commerciales. Tout le monde, qui a porté la parole cette après-midil. Je
sauf l'honorable député de Burrard, avait ou- ferai observer au ministre de l'Intérieur
bilé qu'une semblable législation eût été pré- que nous avons confiance en sa parole et
seutée à la Chambre. Je ne crains pas de que nous devons y ajouter foi, tant qu'il
dire que, sauf le distingué député de Bur- ne sera pas prouvé qu'il a surpris notre
rard, il n'y a pas un seul député ministériel bonne foi ; nous acceptons la parole qu'il
qui ait songé à cette législation, depuis nous a.donnée à la fin de son discours, quand
qu'elle a été adoptée ; et que dans tout le il a déclaré que si l'on formulait des accu-
monde commercial et industriel au Canada, sations précises et circonstanciées, il serait
on sait parfaitement bien à quoi s'en tenir le premier à demander et à ordonner une
sur le but et les desseins du gouvernement, enquête approfondie. Je me permettrai de
en décrétant cette législation, qui, d'ailleurs, faire observer, et mes collègues, et surtout
est aussi impuissante, aussi lettre morte, les avocats de cette Chambre, conviendront,
aussi inappliquée que~si jamais le parlement j'en suis sûr, que les accusations formulées
n'elt adopté dé législation à cet égard. L'ho- par l'honorable député de Halifax et par
norable u.puté de Burrard prétend-il qu'il l'ho.norable député de Victoria sont précises,
n'existe pas de coalitions commerciales au quelles qu'aient pu être celle portées par
Canada en ce moment ? Alors, je dois lui dé- l'honorable député de Pictou, lorsque celui-ci
clarer qu'il est d'une ravissante candeur, et saisit la Chambre de cette question.
en même temps lui dire, 'sans toutefois vou- l'honorable député de Burrard a ap-
loir l'offenser, qu'il se place dans une situa- porté une réponse très élaborée à une pré-
tion souverainement ridicule, parce que, à tendue attaque dirigée contre M. Ogilvie, le
l'heure qu'il est. au vu et au su des minis- commissaire du Yukon. J'ai assisté à la
tres. et des membres du parlement. 11 existe plus grande partie du débat actuel, et J'ai
des coalitions au Canada. Je n'affirme pas lu les discours que je n'ai pas pu entendre :
qu'elles soient toujours condamnables ; mais or, je dois dire que je n'ai entendu aucune
de fait. ces coalitions existent en différents attaque contre M. Ogilvie.
endroits du Canada, mlalgre le statut qui, je Les députés de la gauche ont la plus haute
le répète, et les honorables députés le savent, estime pour M. Ogilvie. Ils savent qu'inac-
est lettre morte. cessible à la corruption, M. Ogilvie a rendu

L'honorable député a parlé à bon droit de un grand service au pays en ouvrant les
la ditticulté dd gouverner un pays aussi loin- yeux du Canada et du monde entier sur ces
tain que le Yukon l'est de la capitale. Il territoires aurifères. Mais affirmer que M.
n'est pas un seul député en Chambre qui ne Ogilvie est un intrépide explorateur, qu'il
se renue parfaitement compte des difficultés est intègre et honnête, ne veut pas dire qu'il.
que le ministre de l'Intérieur et le gouverne- possède soit les connaissances légales vou-
ment rencontrent à cet égard, et personne lues, soit le pouvoir de citer à comparaître
que je sache, n'a pris occasion de ces diffi- devant son tribunal les témoins nécessaires
cultés pour lancer soit contre le gouverne- à une enquête portant sur des accusations
ment soit contre le ministre de l'Intérieur, aussi graves que celies formulées contre les
des attaques inspirées par la malice ; mais fonctionnaires du. ministère de l'Intérieur
on a exprimé le désir de demander au minis- dans le territoire du Yukon. Voilà ce qu'on
tre de l'Intérieur, de soumettre à l'enquête, a reproché au ministre de l'Intérieur rela-
les accusations qui se sont propagées dans tivement à M. Ogilvie, mais personne de ce
toutes les parties du pays, accusations qui côté-ci de la Chambre n'a tenté de jeter de
ne peuvent manquer de nuire à la bonne re- l'odieux ni sur la réputation, ni sur la con-
nommée du nom canadien, ainsi qu'au sue duite de M. Ogilvie. 1Lhonorable député dit
cès de nos entreprises et de nos institutions qu'il a été fait allusion au fait que M. Ogil-
dans ce nouveau territoire, vie est parent du ministre de rîntérieur.

M. l'Orateur, je tiens à faire une obser- EhI, bien ! M. l'Orateur, (le ce côté-el de la
vation au sujet des accusations en ques- Chambre. nous avons assez de largeur de
tion. D'abord, le ministre nous a fait une vues pour comprendre que cela n'intéresse
déclaration fort admirable à son propre en rien la question. M. Ogilvie s'était dis-
point de vue, affirmation qui a servi de tingué au service du gouvernement, avant
base il toute son argumentation du com- que le ministre de l'nterieur fIt partie du
Mencement il la fin de son discours,-dis- cabinet.
cours, je dois. l'avouer, très fort au point Il ne s'agit pas de savoir là qui M. Ogilvie
de vue du ministre-et cette déclaration est est allié mais bien de savoir s'il possède
que les accusations ne sont pas précises et les connaissances légales et les pouvoirs,
que, par conséquent, le gouvernement id'aprés ses Instructions, de s'enquérir d'une
n'est pas tenu de faire une enquête officielle façon convenable et complète, comme Il doit
comme celle demandée par l'honorable dé- le faire, de ces graves et sérieuses accusa-
puté de Pictou. Je ferai observer au mi- tions touchant la bonne réputation de l'ad-
nistre de l'Intérieur et à ses collègues que Ministration canadienne au Yukon.
si les ceusations portées par l'honorable Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable dé-
député de Pictou ne sont pas précises, on puté a parlé du Sénat, et l'orateur a fort
n'en saurait dire autant des accusations ré- généreusement. et avec beaucoup d!à-propqs
pétées par le député de Halifax (M. Borden) sauvegardé la dignité de la Chambre en lui

M. MONTAGUE.



[6 AVRIL 1899] 106

demandant de retirer sou expression, c'est-
à-dire sa déclaration par laquelle il com-
parait le Sénat à un chien. M. l'Orateur.
je préfère accepter l'avis de certains de ses
chefs sur le Sénat, plutôt que celui qu'il a
exprimé à ce sujet aujourd'hui ; je préfère
accepter l'opinion du ministre du Commeres
qui, dans le débat sur la Confédération, a
exprimé son orgueil et sa joie de ce que
les rédacteurs de ce projet s'étaient inspirés
des institutions et des coutumes de l'An-
gleterre, et de ce que notre législature-la
législature de la nouvelle Confédération du
Canada-y avait maintenu toutes ces sauve-
gardes qui entourent la législation dans la
mère patrie, législation qui avait protégé
les droits et les libertés des sujets anglais
à travers les âges.

M. l'Orateur, il importe de dire quelques
mots de la critique ou de la réponse de ce
ministre relativement à la réforme du Sé-
nat, sur laquelle le très honorable premier
ministre a attiré l'attention du pays et de la
Chambre par son discours récemment pro-
non.é en eette enceinte, dans lequel il a
traité ce sujet. Certains adversaires du Sé.
nat disent que le Sénat est un accident
dans les institutions canadiennes. Mais,
avant tout, peut-être aurais-je mieux fait de
dire que je doute fort, de même qu'un grand
nombre de membres de cette Chambre et, je
crois, la*masse du peuple, de la sincérité du
gouvernement relativement à cette proposi-
tion. Ca me paratit être un feu d'artifice
antîîîîé dans l'agréable espoir qu'il pourra
alarmer les membres d'une autre chambre
de ce parlement, de manière A les empêcher
de contrecarrer le voeu de la majorité de la
Chmîubre des Communes au sujet d'un bill-
îpeut-étre aurais-je mieux fait de dire le bill-
annoncé dans le discours que le Gouverneut
gnértal a prononcé à l'ouverture de cettt
session.

JIal la le discours du très honorable pre
huier minstre répondant au chef de l'oppo.
sillon au sujet de I*allusion de celui-ci à feu
sir Georges Cartier. qui aurait bataillé pour

la défen'se des droits de sa province et pour
leur perpétuelle protection lors de la discus-
sion dui projet de confédération ; et dans ce
iso 'rs ail apt)ris que, taudis que sir'

torges Cartier n'avait pas dit grand'chose1
u ( sujet du Sénat. Sir A. A. Dorion avait
fait un discours dont li prévoyance profonde,
la seienîce relativement à la portée de la
constitution fédérale proposée, dénotait une
laileté et une pénétration de l'avenir supé-
rìiulres a ce qu'on pouvait trouver sous ce
l'apport dans les autres discours prononcés
sur la question du Sénat dans le cours de
'es délibératious. Sentant que J'avais là
lott un puits d'inrormations où je pouvais
Iluiser la connalssance de ce qui en était,.J'ai relu. après l'avoir lu déjà, le discours deisr A. A. Dorion, sur cette question. J'ap.
lurouve naturellement toutes les bonnes cho-

( Ilue le très honorable ministre a dites dei
<'e monsieur, notamment quant iL la haute
Position que celui-ci a occupée dans la vie
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publique, ainsi que relativement au rang
élevé qu'il a tenu dans la confiance et l'es-
time du peuple canadien. Mais je doli dire,
M. l'Orateur, que le chef du gouvernement
ne s'est jamais plus trompé qu'en choisis-
sant le discours de sir A. A. Dorion pour ser-
vir de base à la critique dont le Sénat du
Canada doit être l'objet dans ce débat.

D'abord, je prétends qu'on devrait s'atten-
dre à une critique vraie et sincère du sys-
tème qui était alors à la veille d'être présen-
té et d'être adopté pour la constitution du
Canada, au moins parmi les hommes qui
avaient foi dans la forme générale du projet
de confédération, et qui en critiquaient les dé-
taits à un point de vue sympathique plutôt
qu'à un point de vue hostile. Voyons quelle
a été l'attitude de sir A. A. Dorion au sujet
du Sénat, et je vais démontrer, en présence
du discours de ce monsieur, et de l'assertion
du très honorable ministre relativement à la
profondeur des prévisions de son ancien
chef, que pas une des prophéties de ce der-
nier ne s'est réalisée.

En effet, ce monsieur, tout d'abord, était
opposé à la représentation par la population,
et Il décrivait les maux qui en découleraient,
Ensuite, Il était hostile à la Confédération
du commencement à la fin. Il disait en 1856:
" J'ai résolu de la combattre "; en 1861: " Je
lui reste hostile ", et dans le débat sur la
Confédération dont j'ai parlé, ce monsieur,
qu'on dit avoir le mieux jugé le projet de la
constitution canadienne, dit:

Jte n'ai Jamais rien écrit ni rien dit dont on
puisse inférer que j'aie été en faveur de la con.
fédération à axcun degré.

Il était, il est vrai, en faveur d'une union
du Haut et du Bas-Canada, sous forme de
confédération ;. mais, remarquez bien, il n'é-
tait pas partisan de la confédération que
nous avons maintenant, mais d'une confédé-
ration où les législatures provinciales au-
raient possédé la plénitude du pouvoir, et
auraient accordé une délégation de pouvoirs
au gouvernement central-chose que pas un
membre de cette Chambre n'approuverait au-
jourd'hui.

Sir A.1. Doron déclara encore dans ce
débat :

Je suis opposé à une confédération où le con-
trôle de la milice, la nomination des juges el
l'administration de la justice seront du ressort
d'un gouvernement central.

Le très honorable ministre approuve-t-il
eette doctrine ? Dit-il que le système consis-
tant A placer la milice sous le contrôle du
gouvernement central de la confédération
était mauvais ? Est-il d'avis qu'il ne valait
pas mieux ôter -aux provinces le droit de
nommer les juges, pour l'attribuer au gou-
vernement plus puissant de la Confédéra,
tion ? Cependant, avec cette prévoyance et
eette science de ta portée des choses, mon
trèslionorable ami nous a cité sif A. A. Do-
rnon, bien que celui-ci fût hostile au principe
tne confédération renfermé dans la constitu-
tion proposée.
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Sir . A l>oionéta~t ecor oppsé ]a J'ose dire Qu'avant très peu de temps un con-Sir A. A. Dorion étalft encore opposé à la
construction du chemin de fer Intercolonial. 'it se produira, et qu'il en résultera une excita-
Mon honorable ami le ministre des Finances: tion sans exemple ju8qu'lcl.
t... Fielding) approuve-t-il le sentiment ex- Eh bien! M. l'Orateur, Je demande aux
primé par ce monsieur, en cette occasion ? Il membres du gouvernement si cette excita-
disait que la construction de ce chemin cons- tion s'est produite. Je demande au mi-
tituait simplement une tentative de permet- nistre des Finances si cette agitation existe.
tre au Grand-Tronc de chemin de fer du Ca- Je demande au très honorable premier mi-
nada, de s'emparer de fortes sommes du tré- nistre-je regrette qu'il ne soit pas là-s'il
sor public. Après avoir discuté la construc- peut aujourd'hui déclarer de bonne foi IL
tion de l'Intercolonial à ce point de vue, il cette Chambre et au pays, que l'homme à qui
déclara que ce projet de confédération était il prête cette prévoyance et cette science
i un des pires projets qui eussent jamais été étonnante des événements à la veille d'ar-
présentés en Chambre, et que si on l'adop- river, ne se trompait pas quand Il prétendait
tait sans l'approbation du peuple, le pays que dans l'espace de quelques années une
ne cesserait de le regretter. excitation sans exemple en ce pays se pro-

Telle fut l'opinion d'un homme dont le très duirait entre le Sénat et la Chambre des
honorable premier ministre aurait voulu voir Communes.
suivre l'avis relativement à1 la confédération, Il y a eu des divergences d'opinion entre
et l'on nous demande d'accepter cet avis le Sénat et la Chambre des Communes, et
quant à certains détails de ce systeme. ces divergences ont existé sous le régime

J usqu'à quel point sir A. A. Dorin a-t-il conservateur comme sous le régime libéral.
poussé l'exactitude dans ses prévisions de Elles ont surgi au sujet de graves questions
l'avenir? Il nous déclare, dans le même dé- quand les conservateurs étaient au pouvoir.
bat, que les magnifiques <lescriptions de ce- Il y a des hommes ici qui se rappellent que
lui qui sl'aI)pelait alors Richard John Cart- le Sénat, il y a quelques années seulement,
wright, de l'honorable George Brown et de sir alors que sir John Macdonald présidait aux
John Macdonald, touchant le développement destinées du pays, a repoussé un blsl qte
dlu Canada dlu côté de louest, étaient une celui-ci considérait constituer la partie la
farce, un rêve absurde, et que ceux qui vi- plus importante de la politique du gouver-
vraient alors n'entendraient plus parler de ce nement. Sir John Macdonald accepta la ai-
uleveloppemient. tuation, et nul ne l'entendit murmurer et

M. lOrateur, ce n'était pas une farce ni grommeler comme le font les membres de
un rêve. M. Dorion-et je suis heureux de la droite contre le Sénat à raison d'un acte
le dire, non seulement Il a vécu pour cous- semblable.
tater que la nomination des juges par le Le Sénat a fait échec à ces messieurs
gouvernement fédéral est une bonne chose, depuis leur avènement au pouvoir, et dans
mais Il a siégé Ici, en qualité de ministre de quelles circonstances ? D'abord, au sujet du
la Justice, pour nommer ces juges, et Il a chemin de fer du comté de Drummond. Eh
occupé ensuite un rang élevé et distingué bien! tout compte fait, n'est-il pas vrai
parmi les juges de sa province natale; M. qu'en dehors de toute accusation de con-
Dorion, dis-Je, a vécu assez longtemps pour duite Incorrecte, nous sommes forcés d'ad-
voir la dernière province même de l'ouest mettre, les membres du gouvernement les
entrer dans la Confédération canadienne, et premiers, que par suite de l'avortement du
le Canada former une nouvelle confédéra- premier projet et de la rédaction d'un meil-
tion compacte s'étendant d'un océan à leur contrat au moins un demi-million de
l'autre. dollars a été épargné au pays ?

Après avoir constaté ces opinions de l'an- On a vu ensuite le at dlférer d'avi
cien qhef du parti libéral, vopons ce que ce avec le gouvernement sur le bll concernant
ministre a dit au sujet du Sénat ; car c'est le Yukon, et la main sur la conscience le
ce qu'il a dit là que le très honorable pre- premier ministre a déclaré en Cette Chambre
mier ministre nous demande de considérer que jamais crime plus grand n'avait été
sérieusement, commis contre les libertés et la propriété du

Tout d'abord, 'H. Dorion déclarait, dans le peuple, que lorsque le Sénat avait repoussé
même débat, que, malgré toute assertion ce bil. M. l'Orateur, S'il m'était permis de
contraire, les races et les croyances ne se- parler ainsi, je dirais que le très honorable
raient pas respectées dans le choix des séna- ministre (sir Wilfrd Laurier) est un spien-
teurs. Or, Je demanderai aux catholiques dide acteur dramatique, car le gouvernement
Pt aux protestants de la province de Québec, a vs eu e se plaindre outre mesure de la
je le demanderai aux d(putés de langue conduite du Sénat en cette occasion, t
an'laise et aux députés dle langue fran- j 'ajouterai que quel que soit son sujet de

ilse, dle nier suils le peuvent que toujours plainte, ses partisans ont encore eu moins
depuis l'établissement de la Confédération que lui lieu de se plaindre. Lorsque le bil

eette convention relativement au respect conernant le caemin de fer du Yukone,a
dea races et des croyances dans le choix été soumis au Sénat, la majorité de cettedes sénateurs, a toujours été considérée assemblée s'est trouvée à balancer entre
satrée. son amour du parti conservateur, et soe
Pis. M. Dorion dit encore: amour de l'intérêt publi.le Sénat Sn a

11. MONTAGTIE.
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donné la préférence à l'intérêt public. Il bre. J'admets les talents de ce monsieur,
n'a pas offensé le pays, mais il a fait là J'admire l'audace qu'il a montrée en escala-
ce qui était le plus contraire à l'intérêt du dant la position élevée et dominante qu'il
parti conservateur ; car celui-ci ne deman- occupe parmi la population de la province de
derait rien de mieux que d'avoir à dénoncer Québec. Cependant, malgré mon admiration.
aux électeurs la perpétration de cette po- on me permettra de mettre en doute qu'il
litique concernant le Yukon de la part du puisse ici parler au nom de 95 pour 100 de la
gouvernement libéral. population de la province de Québec. S'il le

Les libéraux furent au pouvoir dans l'in- pouvait, comment se ferait-il que cette pro-
tervalle de 1873 à 1878, et le Sénat s'est vince ne donnût pas suit& à son sentiment
alors trouvé en conflit avec eux. Ainsi, il chez elle, où elle a pouvoir d'agir, en abolis-
s'est opposé au projet du chemin de fer de sant son conseil législatif ?
Nanaimo. Or, est-il un représentant de la M. l'Orateur, de temps à autre on a atta-
Colombie-Anglaise en cette Chambre qui qué le Sénat. En 1875, le ministre actuel de
viendra dire que le Sénat n'a pas eu rai- la Justice a proposé en cette Chambre la ré-
son en cette occasion ? forme du Sénat. Et quel a été l'avis que

Le Sénat, dans le même intervalle, a en- l'un des pères de la Confédération a exprimé
core repoussé le bill proposant d'établir une touchant cette proposition dans le grand or-
exception relativement à l'Ile lu Prince- gane libéral du Canada ? Le " Globe " du
Edouard. Tout en acceptant le cens élec- 30 mars 1875, <lit ces paroles que je recom-
toral des provinces pour l'élection des dé- mande à l'attention des membres diu gouver-
putés fédéraux, le gouvernement mû par nement :
des motifs à lui connus, fit adotper en cette Son acte est le résultat de la démence, et cer-
Chambre une loi déclarant que le cens élec- tains de nos représentants devraient être mis en
toral d'après lequel se ferait l'élection des garde contre le trafic de la constitution.
députés fédéraux serait celui d'après lequel On a adopté de temps à autre des résolu-
étaient élus les membres du Conseil légis- tons à ce sujet dans quelques-unes de nos
latif en cette province. Le Sénat refusa législatures provinciales. En 1894, je crois,
d'approuver ce bill, et il fit bien. la législature du Manitoba en a adopté une,

Le Sénat repoussa un autre bill à la même et je désire vous signaler ce à quoi elle visait.
époque, c'est-à-dire un bill présenté par M. ile visait, non à ce auquel tend le projet
Cameron, l'ex-député de Huron. Il s'agis- que le premier ministre doit soumettre, mais
sait d'inclure dans le comté de ce député à l'abolition de l'InamvibilIté de la position,
où une élection partielle était à la veille et au changement du système de la nomma-
d'avoir lieu, un canton fort remarquable tion des sénateurs. En 188, la législature
par ses inclinations libérales-inclinations de l'Ontario a également adopté une résolu-
dont il avait déjà fait preuve à l'élection tion à ce sujet,.laquelle n'avait pas le sens
générale, dans un autre comté.-afin que ce découvert par le premier ministre,,et resté
cnnton eût encore l'occasion de rendre ser- Inconnu jusqu'alors, mais qui suggérait l'é-
vice au parti libéral. Ce bill était connu tection de la moitié des sénateurs par les
sus le nom de bill Tucker-Smith. Le Sénat législatures des différentes provinces. Eh
vota contre, et avec raison. omen ! M. l'Orateur, quel est le projet du très

Le Sénat avait usé convenablement de ses honorable chef du gouvernement? Parmi lea
droits. Il y eut appel au peuple-sur ces couplets d'élection on chantait celui-ci
questions comme sur d'autres au sujet des-. Lt every Liberal be brave,
quelles les deux partis avaient différé,-et And true to dutYs cal]:lorsque le Sénat et le gouvernement libéral The useless Sonate we wl sond
vonparurent devant le peuple, le peuple For ever toï the wall.
déclara à une forte majorité que le gouver- Le très honorable ministre entend-il écra-
linlent avait eu tort, et le Sénat, raison. ser à Jamais le Sénat? Je sis en état de

Mais appliquons au temps actuel la Pré- démont-er, M. l'Orateur, que ai le parlement
diction de M. Porion déclarant qu'il s'en- impérial donne suite à son projet, Il écrasera
suivr-ait un conflit et une excitation sans le Sénat à jamais. Que reprochaient au sé-xemuple au Canada. Où se trouve cette nat ces messieurs sur les hustng? Son
excitation ? Aux abords de la salie du co- coût. Et que propose-t-on ? La conservation,
sei'. dans M'me de ces messieurs, dans c or- du coût, mais l'aboltion du pouvoir de ce

t;es législatures provinciales où elle a été corps. L projet du très honorable ministre
introduite par ordre du capitaine du navire, ne retranche pas la dépense attachée l'ex-

i11ni certaines sociétés libérales où lappe- Istence du Sénat, et il attribue t eujours au
laient les bonnes choses qu'on y'a en vue; gouvernement la nomination des sénateurs,

éais je déclare respectueusement aux mem- mals Il dépouille le Sénat e son pouvir de
huesý- du gouvernement, qu'aucune excitation sorte que vaudrait autant l'abolir,réelle n'existe aujourd'hui contre le Sénat M. l'Oateur, l'un des membres de la droite
dans le pays. a fait la déclaration suivante:

Is son discours de l'autrejouer, re MI- a ae

losrqe (le Tranax et lc gouvernemet lial Theeie selsps snate we willye sencat

mpari<ent Trvane geent comme celui quon propose, s'il ne cos-
lar ( une 95 pour 100 des électeurs de sa pro- ttue pas un pas vers l'abolition et la destruction

viCe étaient opposés cette Seconde Cham- absolue de ce corps.
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L'honorable député n'a pas besoin de se divergence entre l'Assemblée populaire et
donner du tourment ni de l'inquiétude ; car cette seconde Chambre, il doit y avoir appel
une fois ce projet adopté, on n'aura plus à au peuple; et, si ensuite, il y a encore diver-
craindre de voir le Sénat exprimer son avis gence entre les deux Chambres, il doit y
ou exercer son pouvoir, attendu qu'il 'aura avoir alors vote de la part des deux Chnm-
plus de pouvoir, ce que je puis démontrer. bres réunies pour trancher la question.
D'après le projet, si un bill donne lieu à di- On voit donc qu'on ne peut nullement com-
vergence entre les deux Chambres, le dif- parer la proposition du très honorable minis-
térend sera décidé par le vote de ces deux te à l'article en question de la constitution
Chambres réunies, auquel le Sénat devra se istalienne.
soumettre s'il lui est contraire. Et si c'est 1h bien ! M. l'Orateur, je m'imagine voir
à la Chambre des Communes que ce vote est ces messieurs aller demander ce changement
contraire, qu'adviendra-t-il ? Si ces messieurs au parlement impérial. Quelle sera leur po-
sont défaits par le vote des deux Chambres sition en Angleterre di leur faudra dire:
réunies, résigneront-Ils leur charge ou Nous avons f eit des arrangements lors de
en appelleront-Ils au peuple ? g Nulle- l'établissement de la Confédéralon, nousment, répond M. Milîs dans un interview, avons alors formé un pacte solennel, et main-
car, alors ce serait tout différent." En d'au- tenant nous voulons briser ce pacte, et cestres termes, ce serait lat défaite du gouberne s arrangements. On a déclaré qu'il serait tenu
ment, que ces messieurs ne se soucieraient compte des races et des croyances dans leguère de provoquer. Ce qu'ils veulent, c'est choix des sénateurs, et nous devons admet-
de rendre le Sénat impuissant; mais ils ne tre (lue la chose a été faite.
lui permettront pas d'user de représailles Une VOIX: Non.quand ses forces le lui permettront.

Eh bien! E. l'Orateur, pourquoi ne propo- M i.ONTAGUE : Quelqu'un dit "non,"
se-t-on pas le projet émis par le ministre de mnis je ne crois pas (lu'l exprime l'opinionla Justice Il y quelques années, et consistant des honorables membres de la droite lors-
à faire nommer les sénateurs par les législa- qu'il fait cet énoncé. Nos adversaires,tures provinciales? Je mimagine quon a dis diront-ils, ont é au pouvoir durant vingt-
eut' la chose, ainsi que la manière dont elle six ans sur les trente-deux, et Ils ont misfonctionnerait. Ah! disent-ils, il y a là, la leurs partisans dans la seconde Chambre,
province du Manitoba. si on donnea sa légis- et. en conséquence, nous voulons que celalature le pouvoir d'élire des sénateurs, il y soit changé. A mon avis, ce ne serait pas
a fort lieu de craindre le grsve danger de là un très fort argument, sur lequel ilsvoir Hug pohn Macdonald, gouverner cette pourraient s'appuyer pour en appeler au
drovince dlans un avenir très prochain. A la parlement impérial, muais ce serait plutôt laColombie-Anglaise, un gouvernement de coï- condamnation de ces honorables messieurs
lqaon existe, où l'élément libéral a Joseph qui. dans 32 ans, ont pu obtenir la confianceMartin pour chef ; or, imaginez le mnistre des électeurs du pays que pendant six ans
de l'intérieur confiant la nomination de sé- de cette période. Ils diront au parlement

aiteurs n m cet hosnae-l ! Les Territoires impérial: "ie Sénat nous a combattusdu Nord-Ouest possèdent un gouvernement lorsque nous étions au pouvoir de 1873 t
(lui se maintient malgré l'oppositiont dle ce 1878a et le parlement impérial leur deman-gouvernement-ci. A Le Nouveau-Brunswick a derai: y aQuel résultat en avez-vous obtenu
un gouvernemenit oe coalition. E effet, après en avoir appelé au pays ?q Et ilsaprès toutes les vantarises de ces messieurs devront alors répondre que le résultat a été
touchnt la défaite du parti conseateur en défavorable aux prétentions des libérux.
Cette dernière province, à l'élection récente, Et lorsqu'ils déclareront que c'est différent
On nie (lit queil Y a là une Chambre (lui ap- aujourd'hui, les hommes d'Etnt de l'Em-puie leu go uvernement de coalition. hambre pire. si j'apprécie exactement les sentimentsdont bon iombre de membres appartiennent de ceux qui nous ont donné la constitution
au parti conservateur du Canada. E t puis,! du Canada, leur diront: "l'Vous ferlezM. l'Orateur, le gouvernement de la province mieux d'attendre et de voir ce que le peuplede l'Ontario ne sait Pas ce qui peut arriver dit sur cette question avant de venir nous
d'un jour-i 1*l'outre, il tremible devant le corps demander de résoudre une question d'uneélectram telle importance dans la vie politique et

Quel est l'unique exemple que le très hono. l'histoire de votre a s."
rable premier ministre est ailé chercher pour 1 Je parlerai un Instant d'uane question sou-défendre cette proposition relative au vote revée par l'honorable préopnant et par
conjoint des deux Chambres? Celui de la dautres membres de cette Chambre. Ilsnouvelle constitution e la confédération ont dit que le gouvernement s'était engagé
australienne, en vertu de laquelle, dit-il, on f abolir la loi relative au cens électoral, et
aura le vote des deux Chambres réunies. i qu'il avait rempli son engagement Nous
est parfaitement vrai que par l'article 57 de l'admettons,M. l'Orateur, nous savons qu'ilcette constitution Il existe une disposition l'a rempli. Mails je ne saurais le féliciter
dans ce sens, mais la situation y est bien dif du résultat de sontdonne j'osietque

au_ tat o sr ae rd a a a tp id a a a e r avdiron t "o s, e f ee

M r ate. En Austrlie, la seconde Chambre ces messieurs ne les en félicitent pas eux-
est élue directement par le peuple, et en mêmes; car. si jamais l'on a Inséré dans le
dunm jourd'arès l trembtetdelorsqu'il y arecueil des lois du Cada un acte relatif

M.MOTGE
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au cens électoral au sujet duquel le peuple
ne comprend rien, c'est celui des honorables
membres de la droite. Pourquoi n'y a-t-il
pas d'élection dans la ville de Winnipeg
pour remplir la vacance produite par la
mort de notre regretté collègue, M. Jame-
son ? Winnipeg est une ville importante
dans ce pays, et pourquoi cette vacance
n'a-t-elle pas été remplie ? Parce qu'en vertu
le l'acte inconsidéré des honorables nem-

bres de la droite relatif au cens électoral, il
est impossible d'y tenir une élection. Je
prétends, M. l'Orateur, qu'en vertu de l'acte
relatif au cens électoral que les conserva-
teurs ont inséré dans le recueil des lois du
pays, quels que fussent ses défauts, il n'y a
jamais eu une époque où l'on ne pouvait pas
faire une élection pour remplir une vacance
dans un comté quelconque. On nous dit
qu'il y eu quelque discussion relativement
à des élections générales. Les honorables
membres du cabinet doivent savoir si cela
est vrai, et si l'on a découvert que des élec-
tions ne pourraient pas avoir lieu à cause
de cette étonnante loi concernant le cens
électoral que les honorables députés ont pris
la .peine, ce soir, de revendiquer comme leur
bien.

L'honorable député de Burrard (M. Max-
well), et le discours du trône-et c'est la
seule législation promise dans ce discours-
nous disent qu'un bill de redistribution-pas
un gerrymander, ne l'oubliez pas, mais un
bill de redistribution impartial, que tous
peuvent accepter et que tous peuvent favo-
riser-sera soumis à la Chambre durant cette
session. Les honorables membres de Ia
droite veulent que nous approuvions d'a-
vance la déclaration que ce sera un bill
généreux et impartial. Nous avons déjà vu
ces honorables messieurs à l'ouvre, M. l'Ora-
teur. Nous avons vu ce qu'ils ont fait il propos
du bill Tucker-Smit'h, et ce qu'ils ont fait dans
la province de l'Ontario. Et je <lirai ici. ce
soir. que juste au plus fort d'un débat sur
le gerrymander politique le mieux machiné
qui ait jamais été inscrit au recueil des lois
d'une province quelconque ou de la Conf-
dération, nous avons entendu les membres
d'un gouvernement libéral déclarer que
c'était un projet honnête et impartial, de
sorte que, à mon sens, nous devons prendre
les déclarations et les aveux des honorables
membres de la droite avec une très grande
circonspection.

Et que voyons-nous ? Nous lOvons qu'il est
lit dans les journaux de la colomalbe An-

glaise que l'honorable ministre de la Jus-
tiee (M. Mills) a adressé des circulaires aux
associations libérales de cette province.
Pourquoi ? Est-ce parce qu'll n'a pas tout à
fait toutes les données d'après lesquelles il
doit agir ? Quelles données, je vous le de-
mande ? Les frontières des divisions élec-
torales ? Ces données sont contenues dans
un excellent atlas préparé aux dépens du
iays. La population, dites-vous ? On peut
la trouver dans le recensement, ainsi que
dans cet atlas. Alors, de quelles autres don-

nées a-t-on besoin ? Je crains, M. l'Orateur,
que ce ne soit des données politiques ; et si
ce sont des données politiques, je déclare
respectueusement à cette Chambre que les
sources d'où on les tirera seront suffisam-
ment suspectes pour empêcher, si l'on se
conforme à ces renseignements, qu'une lé-
gislation impartiale, comme celle que nous
aimerions voir de ce côté-ci de la Chambre,
ne soit soumise.

Je vais m'occuper un instant de quelques-
unes des opinions émises par les honorables
membres de la droite relativement à leurs
dépenses. Je ne critiquerai pas la somme
de leurs dépenses. J'ai dit en cette Cham-
bre il y a des années, comme je l'ai tou-
jours dit sur les hustings, qu'à mesure que
ce pays se développe. ses dépenses doivent
augmenter, bien que je n'aie jamais songé
qu'elles dîif4ent augmenter comme elles ont
récemment augmenté sous le régime des
honorables membres de la droite. Mais je
dirai que lorsque ces derniers déclarent
qu'ils empêchent le plus possible que les
dépenses n'augmentent, ils déclarent dans
les termes les plus forts possibles. ou qu'ils
disent ce qu'ils ne pensent pas, ou qu'ils par-
laient de choses qu'ils ignoraient lorsqu'ils ont
prétendu que sous le régime conservateur,
les dépenses étaient -beaucoup plus consi-
dérables et qu'il fallait les réduire. Mais,
il n'est pas nécessaire que je -répète ce qui
s'est passé. L'honorable ministre des
Douanes (M. Paterson), l'honorable député
de Wellington-nord, (M. McMullen), l'hono-
rable député de Wentworth-nord (M. Somer-
ville), qui, tous,. ont travaillé vàgoureuse-
ment pour leur parti, avaient coutume de
verser de grosses larmes sur la prodigalité
inutile du gouvernement conservateur de
ce pays.

Une VOIX : Des larmes de crocodile.
M. MONTAGUE : Je ne dirai pas que

c'était des larmes de crocodile, car ce serait
leur prêter des motifs malhonnêtes, ce que
je ne désire pas faire ; mais si ce n'était
pas des larmes de crocodile, c'est tout
comme, et elles répondent virtuellement au
même but. Mais que nous disent ces hono-
rables messieurs ? Ils nous demandent:
Que trouvez-vous à redire à nos dépenses ?
Nous approfondissons les canaux de ce
pays, nous désirons que vous compreniez
cela, lt la naiveté et l'innocence de l'hono-
rable ministre des Travaux publics (M.
Tarte) étaient belles à voir lorsqu'il s'est
levé en cette Chambre l'autre soir, et qu'il
nous a dit: "Nous approfondissons les ca-
naux de ce pays, et je désire que vous disiez
si, oui ou non, vous y êtes opposés." Quelle
naïveté ! Longtenps avant qu'il Pût songé,
dans ses rêves les plus extravagants, à de-
venir ministre des travaux publics, on tra-
vaillait à l'approfondissement et à l'aebhve-
ment des canaux -de ce pays., Quels • sont
les faits-? Le canal du Saut Sainte-Marie
était complété, et les trois quarts des ca-
naux du Saint-Laurent étaient complétés,
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et l'ex-ministre des Chemins de rer et Ca- capitaux doivent-ils être mis dans ces entreprises
naux (M. Haggart) me dit que des entre- avantageuses ? Il ne faut pas songer un instant
prises étaient adjugées pour presque tous àune telle chose. Le pays doit fournir les fonde
les autres lorsque les conservateurs ont nécessaires à l'exécution de ces projets. Et il
quitté le pouvoir en 1896. Et cependant, arrive que l'air est rempli de demandes bruyantesde subventions, et l'on dit qu'une troupe de cor-
les honorables membres de la droite nous saires les plus éhontés qui aient jamais pillé un
disent : ' Nous avons remplacé par un nou- pays se dirigent maintenant vers Ottawa. Sir
veau système politique la corruption et l'in- %Vi1frid Laurier aura à soutenir une lutte plus
compétence que vous avez apportees dans forte que Alexander Mackenzie s'il garde le trésor
l'odiministration des questions publiques;lintact.
nous approfondissons les canaux de ce Cela est écrit par n homme indépendant
pays." dans le Sun" de Toronto, et le député qui

Le ministre dit: "Voudriez-vous arrêter siège au milieu des honorables membres de
ces travaux et détourner notre commerce la droite et qui rédige l'organe libéral de la
vers Boston et New-York ?" Non ! Nous ne ville de Winnipeg, reproduit la chose avec
voudrions pas, non plus, faire ce qu'un gen- plaisir. il n'est pas étonnant, à mon avis,
tlenian a déclaré à un banquet américain et vu ces projets et vu l'énoncé fait par f liono-
ù des Américains : "Notre politique, la poli- rable ministre des Travaux publics, il n'est
tique libérale, vous donnera le commerce pas étonnant, dis-je, que l'honorable député
de la moitié d'un continent." de Norfolk-nord se soit levé à la dernière

Non seulement les honorables cmbres de session et ait ditr: "I J'avoue que limpor-
la droite trouvaient beaucoup à redire aux tance des augmentations qui ont eu linu me
dépenses faites pour les canaux, mai à ils décourage un peu.L
s'opposaient absolument an creusement de Nous avons e récemment, c . l'Orateur, la
quelques-uns des canaux les plus importants très agréable visite d ministre des Finances
de ce système. J'étais ici n 1887, et je me dans la cité, de Toronto. Nous sommes char-
rappelle que lorsque le chef actuel de la més de ce qu'il a été à Toronto, charmés de
gauche proposa le creusement du canal du ce qu'il a été dans les différentes provinces
Sant. ce canal des plus Importants, qui t fous de la Confédération. Plus il y ira, pins il
a donné une voie navigable indépendante des sera sûr qu'il a eu tort de prêcher une cer-
Etats-Unis, tout comme nous avions un chd- taine politique dans la province de la Nou-
min de fer indépendant des Édtats-Unis, dont velle-Ecosse. Nous avons entendu cet honio-
l'achèvement nous a permis ensuite de nous rable ministre dicuter les questions de fi-
moquer d'eux, lorsque nous avons été mena- nance. Et de quoi s'est-il vanté? Au milieu
cés ve rupture de relations, et je me rap- (les applaudissements des jeunes libéraux
pelle avoir entendu le ministre actuel de la qui l'ont bien reçu, et j'en suis heureux, il
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies>, s est servi des mots inscrits sur les timbres-
l'honorable député de Norfolk-nord (M. poste de ce pays, les appropriant à ses fins,
Charlton), le juge Lister, alors membre de et a déclaré: INous allons donner au peuple
cette Chambre, déclarer que c'était là une de ce pays un excédant plus considérable que
dépense inutile. Et, aujourd'hui, bien que je jamais."
sois encore jeune, je vois ces honorables mes- Le MINISTRE DES FINANCES : Plus
sieurs se vanter de ce que nous avons un vaste
magnifique système de canaux, et de ce que,
à la veille de terminer les travaux, il ieur a M.MONTAGUE : Le îuot a un peu plus
été permis de faire quelque chose pour com- d'étendue, et j'accepte la correction avec
piéter ce système. oeautouade plaisir. Comment s'y prend-il ?

Que dit le ministre des Travaux publics! Nous n'oublions pas le débat qui a eu lieu à
(M. Tarte) en réponse à toutes ces accusa- la dernière session, alors que ces messieurs
tions? pNous avons reçu, dit-il, une députa- ont soumis leur budget contenant des Item
tiot demandant des millions Ici, nous avons qui, de temps immémorial, avaient été lm-
reçu une députation demandant des millions putés sur le compte du revenu consolidé, et
là; différents projets nous ont été soumis qui sont aujourd'hui Imputés sur le compte

te demanderai aux honorables députés s'ils du capital. Des milliers et des milliers de
les combattront." Nous ne sommes pas lci dollars figurant après des Item que jamais
pour faire la politique financière de ce pasd; encore l'on avait Imputés sur le compte du
les honorables membres de la droite sont res- capital, avaient été portés d'un coup de
ponsables de la chose, c'est à eux de dire plume dans la colonne de ce compte afin d'ai-
quelles dépenses Il est prudent de faire. léger le compte du revenu consolidé, et ho-
Mais je suis Ici pour dire aux honorables' orable député comme résultat a la un ecé-
membrs de la droite que l'avertissement pu- dant plus vaste que jamais." Nous avons
blé par le Sun" de Toronto et reproduit (lit à cette époque à l'honorable ministre qu'il
avec éloges dans son journal par un membre détruisait les chiffres des comptes publies
c la droite, est un avertissement que les pour les fins de comparaison. Il nous a ré-
ministres actuels doivent prendre pour eux, pondu: IPersonne ne profiterait d'une cholé
surtout le ministre des Travaux publics: comme celle-là." Il a oublié cela, et dnenten-

Les promoteurs des projets sont dans beaucoup tionnellement jen suis sûr, Il a déclaré qu'il
de cas des hommes riches, ayant d'abondants avait un exéédant plus élevé qu'il y en avait
capitaux à leur disposition, mais leurs propres encore eu au Canada.

M. MONTAGUe.
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Qu'a-t-il fait de plus ? Pour renforcer un
peu plus sa position, il a fait entrer ce qu'il a
appelé le budget supplémentaire de 1896 de
l'ex-gouvernement. Et puis, pour se montrer
très juste, il a fait une certaine réduction.
Par tout le pays, l'on a parlé de ce budget
supplémentaire. Je désire dire ce soir que
le cabinet conservateur de 1896, et je parle
devant le chef de ce cabinet (sir Charles
Tupper) n'a jamais examiné de budget sup-
plémentaire au conseil.

M. McMULLEN : Ecoutez ! écoutez!

M. MONTAGUE : Je fais cette déclaration.
Il y avait un assez grand nombre d'hommes
au conseil, et Je suppose que chacun d'eux
va corroborer ce que je dis. Je vais dire aux
honorables membres de la droite ce que nous
avons fait. Le ministre des Travaux publics1
de l'époque avait reçu des différentes par-
ties du pays des demandes de fonds.

M. McMULLEN : Ecoutez ! écoutez !

M. MONTAGUE : Et je suis d'avis que
sous ce rapport les ihonoiables membres de
la droite n'ont eu aucune raison de se croire
négligés. Il n'est pas nécessaire que cet
énoncé reçoive l'approbation particulière
d'un membre quelconque de la droite. Le
ministre des Travaux publics d'alors a dé-
eïaré ouvertement-et si la chose lui était
permise, Il le ferait encore aujourd'hui--qu'il
avait prépa•é une liste de chacune de ces de-
mandes, afin qu'elles fussent examinées par
ses collègues, niais il n'en a recommandé
aucune. C'est la liste que le ministre des
Finances du Canada a donné aux jeunes
libéraux de Toronto comme le budget sup.
plémentaire du gouvernement conservateur
en 1896.

Le MINISTRE DES FINANCES: N'ai-je
pas donné les raisons ?

M. MONTAGUE : Mon honorable ami dit
qu'il a donné les raisons. Si je comprends
Lien, il a lu une lettre du chef actuel de la
gauche, dans laquelle il déclare à quelque
gentleman qu'il lui a envoyé une copie du
budget, ou quelque chose de ce genre, et que
la somme qu'il avait demandé de dépenser
tigurait lM. J'ignore ce que le chef actuel de
la gauche avait en vue relativement à cet
item, il est possible que le ministre aes Tra-
vaux publics ait décidé que ce crédit devait
être voté ; imais je dirai que jamais ce bud-
get supplémentaire n'a été examiné au con-
seil, que pas un seul item, autant que je me
le rappelle ou que je. sache n'a été examiné
par le conseil, et conséquemment, ils n'ont
aluenuxi droit d'appeler cela le budget supplé-
inent aire du gouvernement conservateur
Pour 189.

.'aborderai maintenant une autre question.
Le dliscours du trône est très singulier ; c'est
le discours du trône le plus singuler qui ait
.amais été fait en ce pays, je crois. J'ai ana-
lYsi ce discours pendant quelques instants.
Il contient cinq lignes dans lesquelles il fait

l'allusion ordinaire au budget, cinq lignes où
le Gouverneur général exprime, comme il le
fait ordinairement, le plaisir qu'il eprouve à
rencontrer' les menibres du parlement ; il
renferme sept lignes relatives à la législation
promise pour l'avantage de la population du
Canada, et il renferme soixante-sept lignes
dans lesquelles les honorables membres de
la droite sont félicités de la manière dont Ils
ont créé et développé cette grande confédé-
ration du Canada.

Le discours du Trône a servi de modèle à
celui du premier ministre, environ cinq lignes
ayant trait A des promesses relatives à ce
qu'il allait fadre ; soixante-quinze lignes, ou
à peu près,.sur les belles choses que son sou-
riant collègue, le ministre de la Marine et
des Pècheries, et lui ont faites pour la Confé-
dération du Canada. Parlant de choses qu'il
a prétendu avoir faites, il a dit : "Nous
avons établi un magnifique système d'entre-
pôts frigorifiques pour le Canada." Or, M.
l'Orateur, le premier ministre ne parait pas
se rappeler parfaitement les affaires qui con-
cernent l'agriculture. Il y a quelques mois,
le ministère de l'Agriculture, en vertu d'un
arrangement avec le département d'Agricul-
ture des Etats-Unis, a aboli la quarantaine
entre les deux pays, en ce qui rattache au
transport des bestiaux, et immédiatement, le
premier ministre a fait une élection partielle,
et déclaré qu'ils avaient obtenu en ce qui a
rapport aux animaux le libre-échange entre
le Canada et les Etats-Unis. .Bien que tous
les membres de cette Chambre qui se rap-
pellent ce qui s'est passé au ministère de
l'Agriculture savent que le parti conserva-
teur a établi les entrepôts frigorifiques, nous
avons vu le très honorable premier ministre
se lever et dire sans sourciller aux cultiva-
teurs du Canada, en réponse ou défi du thef
de l'opposition: " Nous avons établi les entre-
pOts frigorifiques au Canada." Or, je dirai
Ici, ce soir, que le Canada doit se montrer
reconnaissant envers le professeur Robert-
son. Ce dernier est un des fonctionnaires les
plus précieux que le Canada ait jamais eus.
Il y a plusieurs années, le professeur Robe-t-
son a discuté cette question devant le comité
de .l'Agriculture, et, devant moi, je vois des
membres de la droite qui se sont intéressés à
cette question des entrepôts frigorifiques, et
l'ont discutée à ce comité ; er après qu'elle
eut été discutée, le département de l'Agricul-
ture a aussi adopté le projet. La première
nouvelle que nous apprendrons sera que le
gouvernement du Canada' annonce qu'il a
établi l'industrie de la laiterie en ce pays. Je
puis, j'en suis sûr, m'adresser a mon hono-
rable ami, le ministre de la Marine et des
Pêcheries, et lui dire que nous, méchauts
conservateurs, avons fait quelque chose pour
favoriser l'industrie de la laiterie au Canada.
a..on honorable ami, le ministre de la Marine
et des. Pecheries, penche la téte,-je savais
qu'il le ferait-car J'ai ici les chiffres qul
prouvent que, sous la direction du ministère
de l'Agrienlture-en ce pays, d'aibord, sous sir
John Carling, ensuite, soys M. Angers, et

10741073



[COMMUNES1

sous M. Ouimet, le remplaçant, puis sous
votre humble serviteur, voici ce qui a été fait
dans la petite province qui nous a donné le
ministre de la Marine et des Pêcheries. En
loj2, il y avait une station de laiterie dans
l'Ile du lrinee-Edouard. Elle avait été cons-
truite par quelques personnes .t New-Perth,
et le gouvernement du Canada leur prêta les
machines. En 1893, M. Robertson. sous la
direction du ministère (le l'Agriculture, s'est
enargé de la protection de l'industrie de la
laiterie dans l'Ile du Prince-Edouard, à la
demande le nos amis de cette province, et Ï1
la fin de l'année, nous avions onze stations de,
laiterie adninistrées par le Connnissaire (le
l'Agriculture de la Confédération. En 1894.
nous avions 16 fabriques de fromage et 2
beurreries ; en 1895. nous avions 28 fabriques
de fromage et 2 beurreries : et la province
qui. en 1892. n'avait pas exporté une seule
livre de fromage, a pu, comme résultat de
nos efforts en cette province, expédier sur
les marchés de l'univers pour au moins $50,-
000 du meilleur fromage qui n'avait jamais
été exporté du Canada.

Après ces expériences dans l'exploitation
de la laiterie, sont venus les entrepôts frigo-
rifiques. En 1895. nous avons fait des ar-
rangements pour l'établissement les entre
pôts frigoritiques. Nous avions établi les
entrepôts frigorifiques sur les principales li-
gnes allant à Montréal. sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique et le Grand Trone, la
population payant le prix ordinaire du trans-
port, et nous payions les dépenses des entre-
pôts frigorifiques. Nous avions des arrange-
ments avec la " Montreal Freezing and Cold
Storage Company" pour geler les produits au
port de Montréal : nous avions des compar-
timents frigorifiques dans les steamers al-
lant de Montréal à Avonmouth, Liverpool et
(lasgow.

En 1896. mon honorable ami, l'ex-ministre
des Finances, pour moi, en ma qualité de mi-
nistre, a passé un contrat que j'avais préparé
et qu'il a signé en mon absence, pour aug-
menter la capacité des entrepôts frigorifi-
ques. lequel contrat stipulait que le beurre
devait être transporté moyennant dix shil-
lings la tonne, en sus du frelt ordi-
naire, et que le fromage levait être
transporté myen nant cinq shillings, et.
cette année-là, nous avons fait des ar-
rangements en vertu desquels trois steamers
devaient avoir chacun un compartiment fri-
gorifique de 2.000 pieds cubes. Mals ce n'é-
tait que le début : nous ne faisions qu'as-
seoir sur des bases larges notre système poli-
tique. En 1894, seulement 32,000 colis de
beurre ont été expédiés de Montréal. En
1895, nous avons commencé A appliquer
notre système d'entrepôts frigorifiques, et
69,64. colis ont été exportés, et en 189<, au
moins 157,321 colis de beurre ont été ex-
portés, dans des entrepôts frigorifiques en
Grande-Bretagne ; c'est-à-dire qu'en trois
ans. sous l'ex-gouvernement, il y a eu une
augmentation de 500 pour 100 dans les expor-
tations de beurre du port de Montréal.

M. MONTAGUE.

Le développement dans toutes les direc-
tions : telle était notre politique, et nous
avions deux projets qui se rattachaient inti-
nement l'un il l'autre, savoir : une ligne de
steamers rapides et les entrepôts frigorifi-
ques. Où est aujourd'hui notre ligne de
steaimers rapides ? Il y a moins de trois ans,
l'on a signé un contrat et l'on a fait des ar-
rang.;ments avec des hommes de la plus
grande solvabilité, contrat et arrangement
par lesquels, moyennant une subvention de
$750,000 par année, ils devaient établir entre
le Canada et la Grande-Bretagne une ligne
te steaniers rapides de première classe pour-
vus d'appareils frigorifiques. Les honora-
bles membres de la droite sont arrivés au
pouvoir, et que s'est-il passé ? Ces arrange-
nients étaient trop coûteux ; ils ont fait
mieux, <lisaient-ils : ils ont conclu un contrat
avec Petersen et Tate. et l'on me dit que
Petersen et Tate n'ont jamais eu les moyens,
financièrement parlant, de l'exécuter. Que
disait le très honorable premier ministre en
1897 ? Le 13 avril, le premier ministre a dit
(eci en cette Chambre :

Une puissante compagnie a été organisée ; le
capital a été souscrit. Nous avons raison de
croire que les vaisseaux seront en construction
le 1er Juillet 1897.

Le 1er juillet 1897 est passé : le 1er juillet
1898 est passé : le 1er juillet 1899 est presque
arrivé. et il n'y a que quelques jours, nous
avons entendu ici le très honorable premier
ministre faire la déclaration suivante,-que
je signale àt l'attention des honorables dépu-
tés qui croient qu'il y a quelque chose au
fond du système politique du gouvernement
concernant le service rapide :

Nous avons l'intention de nous occuper de cette
question tôt ou tard.; plus tôt que plus tard.

Plus tôt que plus tard ! Je vois que l'honora-
ble député de Québec-ouest (M. Dobell) n'est
pas t son siège. Nous ignorons s'il est de ce
côté-ci de l'océan ou de l'autre. Mais, il. me
semble que c'est être cruel de la part de l'ho-
norable premier minstre de détruire ainsi ce
projet de bateau en forme de goulot de bou-
teille, qui 'tient si font au cœur de l'honorable
député.

Je n'ai plus qu'un mot à dire relativement
à la déclaration faite par l'honorable député
de Labelle (M. Bourassa), dont nous avons ad-
miré la candeur autant que le bel anglais
qu'il parle et sa diction parfaite. Je dois
exprimer tout le plaisir que J'ai éprouvé à
écouter un Canadien-français prononcer un
discours dans un anglais irréprochable dans
la Chambre des Communes, comme l'a fait
l'honorable député il y a quelques jours.
Mais tout en admirant la beauté de sa dic-
tion, je n'ai pas admiré le coup mortel qu'il
a porté au gouvernement lorsqu'il a dit, en
nous traçant une image de l'anxiété, -de la
terreur et de la crainte qui remplâssaient
les cours des hommes d'affaires canadiens,
entre le terrible jour du 23 juin 1896, et celuil
où le gouvernement annonça sa polfique ls-
eale, un immense soupir de soulagement et
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d'espérance s'échappa des lèvres du peuple
canadien. Le sentiment qui circula d',homme
à homme, de ville en ville et de province en
province, c'est que jamais on avait entendu
dans le parlement du Canada de paroles plus
vraies exprimant mieux le sentiment du peu-
ple canadien, que cette politique soumise à
la Chambre par la bouche de l'honorable mi-
nistre des Finances. Que veulent dire ces
paroles en anglais ? Elles veulent dire que la
joie a été générale dans le pays lorsque l'on
a appris que les honorables membres de la
droite avaient refusé de faire ce qu'ils
avaient promis d'accomplir. Dépouillées du
charme qui les entourait, prononcées par
l'honorable député de Labelle (M. Bourassa),
voici ce que veulent dire ces paroles dans le
langage ordinaire. Or, je crois que l'hono-
rable député est allé plus loin qu'il n'avait
l'intention de le faire dans sa condamnation
de la conduite du gouvernement, et voici
comment: Il a donné une raison pour expli-
quer la prospérité actuelle, et Il a 'cité une
autre bonne raison pour expliquer l'état de
stagnation dans laquelle notre pays est resté
dans le passé.

Durant dix-huit ans, les libéraux qui
étaient alors dans l'opposition ont fait tous
les efforts possibles pour entraver les pro-
grès de la protection, et j'ose dire que le peu-
ple de ce pays ne saura jamais combien le
progrès du Canada a été retardé, combien
dI'idunstries ont été éloignées de ce pays, cean-
bien de millions de dollars n'ont pas été pla-
cés ici par la crainte que les libéraux pou-
vaient arriver au pouvoir et accomplir leurs
promesses. Je dis donc que l'honorable de-
puté a dit plue qu'il ne voulait dire et n porté
un coup terrible à son parti en déclarant
que lorsque la nouvelle fut connue de l'A-
tf:ntique au -Pacifique que le gouvernement
avait refusé d'accomplir ses promesses, un
immense soupir de soulagement et d'espé-
rance s'est échappé des lèvres du peuple ca-
nadien. Il nous fait plaisir de voir que l'ho-
norable député a eu le courage de parler
ainsi. Pas un seul des membres de la gau-

lie ne regrette pas le gouvernement soit
r(evenu sur ses promesses. Nous n'ignorons
pas que s'ils avalent voulu tenir à leurs pro-
messes cela aurait voulu dire la défaite im-
médiate pour eux et la victoire pour nous,'et
<lue la destruction de cette politique aurait
jeté notre pays au rang des 'dernières .na-
tions, mais par amour pour leur pays les
honorables membres de la gauche sont heu-
rïeux que les libéraux aient refusé de rem-
plir leurs promesses, et je crois pouvoir dé-
elarer de plus, que et le gouvernement a
commis une erreur en enlevant un droit qui
n'aurait pas dû être enlevé, nous lui accor-
derons notre appui pour le rétablir; nous
lui accorderons notre appui pour rétablir
toutes les barrières qu'il peut avoir lais-
sé tomber, si elles sont nécessaires pour
la protection des industries canadiennes
Est le rétablissement de la vile industrielle
dans le pays.

Je puis dire à mon honorable ami le dé-
puté de Labelle, que le peuple canadien a
poussé un autre soupir de soulagement et
d'espérance et cela lorsque les honorables
ministres sont revenus de Washington sans
avoi conclu un tralité contraire aux intérêts
de la Confédération canadienne. Durant
tout le temps de leur séjour & Washington
on éprouvait des craintes sérieuses et sans
cesse grandissantes que les honorables mi-
nistres n'écoutant que les menaces de des-
truction qu'ils avaint proférées jadis contre
la protection s'attachent à quelques-unes de
leurs chimères, et consentent à accepter une
politique qui aurait pu être contraire aux in-
térêts canadiens. Un véritable sentiment
de soulagement s'est fait sentir dans tout
le pays lorsqu'ils sont revenus de Wash-
ington sans avoir conclu un traité comme
celui auquel je viens de faire allusion. Il
est tout naturel qu'il y ait un peu d'agita-
tion relativement à cette question, mais ne
nous en occupons plus. Un fait indéniable,
c'est que les honorables membres de la
droite ont promis de détruire la protection.
Or,il est une chose certaine c'est qu'ils ont
conservé la protection et qu'elle est actuelle-
ment la politique de ce parti. Il est vrai que le
premier ministre a déclaré que la politique
de réciprocité absolue avait pris naissance
tant dans le parti libéral que dans le parti
conservateur. Une déclaration aussi ridicule
n'a probablement jamais été faite en parle-
ment ou dans le Canada, si ce n'est peut-
être la déclaration faite par l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur, qui a prétenau A Perth
que la question du commerce était une
question morte, et a tenté de justifier cette
assertion en disant que le parti conserva-
teur était de la même opinion que les libé-
raux sur ce point.

Où est, après une telle déclaration, le Go-
liath qui déclara un jour, qu'advienne ce
que pourra, aussi longtemps qu'il sera né-
cessai-e de lutter, lui, pour un, il attachera
ses couleurs au mût et combattra jusqu'à
la fin pour obtenir la réciproeité amsolue ?
Il se présente maintenant d'un air douce-
reux devanti la Chanuibre des Oom-munes du
Canada et dit: Après tout-je cite le dis-
cours du ministre du Commerce-après tout
le sentiment favorable à la réciprocité n'est
pas aussi fort aujourd'hui dans le pays qu'il
y a vingt ans. Malheureusement, en parlant
ainsi, il commet une grosse eTreur. car, il y
a vingt ans.ils ne parladent pas de récipro-
cité. A cette époque lA ils availent -pour chef
l'honorable Edward Blake, qui écrivit aux
fabricants de ce pays la mémorable lettre
que 'l'on coupait et dans laquelle Il leur disait
qu'ils n'avaient pas besoin d'avoir peur,
qu'une certaine divergence d'opinion existait
entre lui et l'honorable député d'Oxford-sud,
et que le libre-échange était une chose Impra-
tilcable au Oanada. Mais après cela et . la
veille des élections nous avons entendu le
ministre du Commerce prêcher la destruc-
tion de la protection, et l'établissement d'une
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politique de réciproeité avec les Etats-Unis qui, lui, a pris la peine de faire le voyage de
conmme étant le seul et unique moyen de la Colombie Anglaise po'.r venir aider à un
sauver les industries canadiennes. gouvernement favorable à la protection ne

Tous les honorables membres de la droite peut faire autrement que de donner un sou-
ne partagent pas la méme opinion sur cette rire approbateur à cette remarque de l'ho-
(tiestioi. Nous avons viu l'honorable député norable député de Guysborough (M. Fraser).
de Labelle (M. liourassa) se déclarer en fa- En effet il est bien évident que c'est à pas
veur d'une protection modérée, et il m'a fait de tortue que nous marchons vers le libre-
plaisir de voir avec quel entrain l'honorable échange.
ministre le la Marine et des Pêcheries a ap- Les droits étaient d'environ 30 pour cent
pla udi ve- paroles. Je crois que ça valait sous le régime conservateur ; en trois ans le
1a peitie de venir de 'hien loin pour conetemi- gouvernement actuel a réduit ces droits de
pler le sourire <le satisfaction qui Illumina un demi d'un pour cent. J'ai calculé qu'au
à ce &mîoiîent la ligure <le l'honorable il- train dont nous allons, il nous faudra 120
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir ans pour en arriver au libre-échange. Bien
L. Il. Uavies). de cet homme lui disait en avant cette date mon honorable ami (M. Fra-
1894 que la Prochaine lutte dans ce pays se ser) et moi reposerons a cet endroit où les
ferait entre le libre-échange et la yrotectionî; mnéehants ne sont plus A eraindre, où 1 n'est
pour li. il conittinierait j bau bout à dé- plus question du libre-échange ni de protec-
'endre le libre-écianlge. Nous avons eu a part tion, où le désir d'obtenir des positione publi-

cela les félicitations que l'honorable premier ques et des faveurs n'existe plus; et où
ministre a adressées A l'honorable député de enfin celui qui est fatigué pourra se reposer.
Labelle (M. iloirassa) iequel venait le dé- Les honorables membres de la droite ne
tlaîrer qu'il était un protetiormitlfte modé- cessent de répéter que le pays est prospère.
ré, et cela. lorsque résonnait encore à notre: Il ne fait plaisir <le pouvoir corroborer ce té-
oreille l'échîo les paroles le l'honorable chef moignage, et l'honorable député de Victoria
dui gouvrnement qui dans l'opposition dé- I(M. Prior) au lieu <le douter le cette pros-
clarait que touts ses efforts tendraient, Si la périté, a déclaré aujourd'hui qutî serait bien
chose était nécessaire, A faire disparaltre étrange vraiment que le pays ne fût pas pros-
jusqu'au moindre vestige de la protection. père. Tout est prospère autour ne nous,
Durant tout cet espace de temps le Goliath pourquoi ci serait-il autrement pour le Ca-
qui dirige le département du Commerce était nada ? Il fut un temps ou cet état de choses
L son siège essayant mais en vain de lire était différent. L'honoralble deputé qui a

dans titi livre-et soin attitude me lit songer proposé l'adresse. nous a fait voir qans quel
à cette description que Swift donne de l'aca- état de prospérité se trouvaient les Etats-
dmiiîe de Légado. où le professetr enseigne Unis avant l'arrivée de ce gouvernement au
A ses élèves des impossibilités. et l'honora- pouvoir, il nous les a indiqués comme un ba-
ble ministre du Cotmerce semblait vouloir teau voguant i pleine voile dans le courant
trouver laits ce discours de l'honorable dé. du progrès. tandis que le Canada était repré-
pluté (M. qourassa), qui était pour lii une senté par une petite barque longeant bien
doi-hue d'eau froide. uni peu de cette sats. lentement le rivage, au lieu d'être entraInoe
fa-lion qu'il semblait avoir mise aux cœeurs avec force et vigueur par le courant rapide.
de l'honorable premier inttistre et de l'hono- Les conditions économiques d'un pays ne
i-ail. tiist. de l Mai-rlzie et des Pecheriles. sont pas toujours les mêmes. En 1893, les
L'huuIo.:iraible député <i a proposé l'adresse est industries et le commerce dépérissaient aux
venu à son tour dléclarer qu'il y aivalt encore Etats-Unis, au contraire le Canada lui était
des homtmituies onvainieus que la réciprocité Prospère et heureux. ses Institutions financlè-
:ivec<- les Etats-Uils ser-lit pou(r ntous une res n'avaient rien à craindre. Nous trouvons

hose avatageuse. L'hiiorauble député de dans un journal du sud de la république la
uysIoro <M. l"raseri le sourire aux lovres. a raison de cet état de choses. U-eat que le

fait le tour- du pays disant partout de sa Canada avait protégé ses intérêts, 'protégé
belle voix de stentor l'attachement qu'il pro- son commerce et son peuple. Que serait de-
fessait pour le libre-échange. Cepeijdant, venu le Canada durant cette période désas-
1tu'a-t-il lit hier soir ? Il nous a dit : Après treuse pour les autres pays s'il avait suivi les
tout Il nous reste le programme ; nous n'a- coneils du ministre du Commerce et du
vons pas obtenu le libre-échange, mais nous premier ministre et donné la main aux
avons le pr-ogramme adopté par la conven.i Etats-Unis dont le commerce et la pros-
tion lihérale de 1893. Glorieuse compena. périté ont été annéantis, tanais que le
tion ! Ils ont perdu l'espoir de voir jamais Canada, sous la direction de pilotes expéri-
revivre le libre-échange, mais le programme mentés continuait à suivre la ligne de con-
reste. pour rappeler que <'étaIt les principes duite qu'on lui avait tracée et qui devait le
qui y sont contenus que l'honorable député de conduire à la prospérité ?
ruysborough (M. Fraser) a toujours vantés. Qu'ont fait les libéraux pour amener la

et préeonisés dans les différentes provinces prospérité dans notre pays ? Je le demande
de la Clonfélération. Mais l'ionorable de- au ministre de la Marine ? Est-ce dans
puté (M. Fraser) dit qu'il conserve encore l'augmentation de notre commerce avec les
un certaii espoir, cet.te idée du itore-échange Etats-Unis-nos importations de ce pays ont
d'après lui avance dans ce pays il pas de tor- été plus fortes que nos exportations ? Est-
tue. mais cela lii suffit. L'ionorable député ce cette réduction d'un demi pour cent

M. M0NZTAGUE.
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dans le tarif qui nous a donné cette pros-
périté ? Est-ce parce que nous avons aug-
menté les dépenses ? Est-ce pa:rce que nous
avons découvert de l'or au Yukon-ces dé.
couvertes ne sont pas dues à l'initiative du
gouvernement. Le proposeur de l'adresse a
prétendu que cette découverte était due à un
accident, mais tel n'est pas le cas. Elles sont
dues àt la politique du gouvernement conser.
vateur qui a établi un service géologique,
dont les employés sont allés découvrir ces
riches terrains aurifères situés sur Îles con-
tius (le notre territoire.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pecheries doit se rappeler la critique que les
conservateurs ont eu à subir par suite des
dépenses qu'occasionnait l'établissement de
ce service géologique. Je dois dire Ici, com-
me l'a -fait l'honorable député de Victoria,
que la seule chose faite par le gouvernement
pour amener cette prospérité dans le pays, a
été la sagesse avec laquelle il s'est décidé à
marcher sur les traces du parti conseryateur
et à suivre sa politique une fois au pouvoir ;
et je demande au ministre de la Marine et
(tes Pêcheries, d'oser se lever dans cette
Chambre et déclarer devant tous les hono-
rables membres de ce parlement s'il croit
vraiment que la prospérité du pays serait la
moitié aussi considérable qu'elle l'est actuel-
lement si le libre-échange préconisé par les
honorables ministres avant les élections de
1896, était devenu la politique du parti libé-
ral depuis qu'ils sont au pouvoir.

Mon honorable ami le député de Labelle,
avec cette candeur dont il a fait preuve en
cette Chambre, est entièrement de mon avis ;
car Il a déclaré que depuis que la politique
des libéraux est établie, c'est-a-dire cette po-
litique qui consiste à adopter la politique de
leurs adversaires, le peuple est convaincu
que quelque soit le parti au pouvoir, le com-
merce et les Industries de ce pays n'ont rien
à-. redouter; or, je dois dire aux honorables
membres de la droite que de 1878 à 1896 le
peuple de ce pays n'a jamais rien redouté
pour ses industries quelque fût le parti au
pouvoir.

J'ai parlé plus longuement que je ne m'y
attendais, M. l'Orateur, et je ne veux pas
ajouter un mot de plus. Je demande pardon
aux honorables membres de cette Chambre
de les avoir zetenus aussi longtemps. Toute-
fois je puis donner comme excuse de ma
ecouduite, l'intérêt que presente le sujet, et
le vaste champ qu'offrent à la discussion les
iéelaratlons faites par les 'honorables mem-
bres de la droite.

3. A. CAMPBELL (Kent, Ont.) : Je suis
persuadé que tous les honorables membres

cette Chambre ont écouté avec le plus
rul plaisir le discours qui vient d'être pro-

nonen par l'honorable député de Haldimand
01. Montague), qui est ei différent des dis-

iiur1's prononcés jusqu'ici par les honorables
dpiïtés de la gauche et que nous avons été
foroës d'écouter. Il s'est servi d'un langage
0uis châtié et plus poli que les autres men-

bres de son parti. Ses qualificatifs ont été
très modérés. Il s'est tenu dans les limites
de la question qu'il avait entrepris de discu-
ter ; et bien que ne pouvant pas l'approuver
dans ses prétentions, je crois qu'il n'est pas
possible de trouver à redire à la manière
dont il les a discutées. Il est bien vrai qu'il
a dû dire des choses que d'autres députés
avaient déjà discutées durant ces dernières
semaines. Il nous a dit lui aussi que nous
n'avions pas rempli nos promesses, que
nous devions réduire les dépenses au lieu de
les augmenter. Permettez-moi, d'abord, M.
l'Orateur, d'appeler votre attention sur le
fait que nous avons dénoncé les dépenses ex-
travagantes du parti conservateur. Non
seulement nous avons dénoncé ces extrava-
gances, mais nous avons prouvé à la satis-
faction du peuple de ce pays et des honora-
bles membres de cette Chambre que c'était
l'administration la plus corrompue et la plus
extravagante qu'il fût possible d'imaginer.

Nous ne nous sommes pas contentés de
porter des accusations vagues cvinme l'ont
fait les honorables membres de la gauche.
Nous avons, pour vous donner un exemple,
dénoncé le scandale du pont Curran A Mont-
réal, dans lequel des centaines de mille dol-
lars de l'argent du peuple ont éte gaspillés
sous les yeux du ministre des Chemins de
fer. Nous avons dénoncé les scandales de
Qué'bec, dans lequels plus de $1,000,000 de
l'argent du peuple a été gaspillé. Nous avons
dénoncé le scandale du canal de Tay, pour
lequel on a dépensé inutilement $500,000, et
qui ne rapporte que $126 par année. Nous
avons dénoncé les scandares se rapportant.
aux rapides de St. Charles, aux rapides des
Galops, et à l'édifice Langevin dans la cité
d'Ottawa, dans la construetion duquel $450,-
000 de l'argent du peuple ont été volé. Nous
avons dénoncé tout ces scandales, et avons
dit : Ce gouvernement est indigne de la con-
fiance du peuple de ce pays ; il ne conduit
pas les affaires publiques comme elles de-
vraient l'être, l'argent qu'il dépense est volé-
ou gaspillé, au lieu d'être employé dans l'in-
térêt du pays.

Je mets au défi les honorables membres de'
la gauche de nous Indiquer une seule dépense
faite par leur gouvernement et dans l'intérêt
au peuple canadien, que le parti libéral ait
jamaig critiquée on combattue. Nous avons
appelé l'attention du public sur ces différents
scandales dans lesquels l'argent au peuple
avait été gaspilléspar centaines de mille dol-
lars. et nous avons dit que le gouvernement
qui agissait ainsi était extravagant, et que
les uépenses étaient trop fortes. Dans le cas
de l'édifice Langevin, un contrat fut accordé
pour sa construction qui ne devait coûter que
$450,000, mais sur laquelle on a trouvé moyen
de gaspiller plus de $800,000. Dans la cité
de Montréal, qui est reliée à Ottawa par des
chemins de fers, des lignes de téléphone et
de télégraphe, on a construit le pont Curran
qui a coûté des cents nilIle dollars de plus que
le prix fixé. Je crois donc que nous étions
justifiables de dire que l'ancien gouvArge-
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ment dépensait trop d'argent. Aujourd'hui 1 sayé de créer une fausse impression dans le
c'est le gouvernement actuel que l'on accuse pays à ce sujet, cependant pas un seul d'en.
de dépenser trop d'argent ; mais les hono-: tre eux n'a osé proposer un vote de non con-
rables memibres de la gauche n'ont pas été fiance dans le gouvernement, à cause de la
capables d'indiquer un seul cas dans lequel conduite qu'il avait suivie en cette affaire.
des actes de fraude ou de corruption aient Le règlement de cette question était à lui
été commis sous l'administration libérale. seul suffisant pour conquérir au gouverne-

Comme l'a fait remarquer avec beaucoup ment la confiance du peuple de ce pays. Il a
de bon sens l'honorable député de Haldi- fait disparitre un brandon de discorde qui
mand. notre pays augmente en richesse et en durant cinq ans avait menacé le peuple de ce
population, ses ressources se développent, et pays, l'avait divisé en deux camps et qui, s'il
tout naturellenent les dépenses doivent aug- n'avait pas été arrêté, aurait certainement
menter en proportion, et nous devrons conti- amené la destruction de cette vaste Confédé-
nuer à dépenser des sommes d'argent plus ration. Mais, grAce à l'habileté de l'honora-
considérables que par le passé ; mais ce que ble premier ministre et de ses collègues, cette
le peuple veut c'est que chaque dollar de cet question a été réglée de telle manière qu'elle
argent soit dépensé honnêtement et équita- lui a mérité la confiance du peuple.
blement, et dans l'intérêt public. Il ne re- Quand les résolutions concernant le tarif
proche pas au gouvernement la construction ont été soumises à la Chambre, elles ont été
d'un ouvrage public si cet ouvrage est des- dénoncées par nos adversaires comme de-
tiné à être utile au public. Le peuple veut1 vant être ruineuses pour nos fabricants et
que le gouvernement suive la marche du pro- nos ouvriers ; or, on a fini par reconnaltre
grés. .e (lis donc que dans toutes les entre' qu'elles étaient faites dans l'intérêt du pays,
prises de ce gouvernement, dans la cotistrue- le peuple lui a accordé son appui, ce que
tion des ouvrages de ce gouvernement, dans, voyant. les honorables membres de la gau-
la construction les ouvrages publics que de- che ont changé (le ton et se sont écriés : Vous
mandent les intérêts du Canada. quelque soit nous volez notre politique. Et pourquoi
le montant considérable dépensé. s'il est em- voler leur politique ? Je vous le demande, M.
ployé sagement et qu'il rapporte quatre fois l'Orateur ? Ces vieux habits tout usés, tout
autant qu'il colte au peuple. ce dernier ap- grouillants le vermine, qu'un chiffonnier ne
prouvera ces dépenses. voudrait pas toucher tant ils sont vieux et

En terminant ses remarques. l'honorable sales sans leur faire subir une fumigation en
député de Haldimand (M. Montague) de- règle. Oui. le tarif a été modifié, et modifié
mandait qu'on lui indiquât une seule chose pour le plus g'and avantage (u peuple de ce
(lue le gouvernement libéral pourrait avoir pays.
faite pour augmenter la prospérité du peu- L'honorable député de York-ouest (M. Wal-
ple canadien. Je crois pouvoir établir que lace) a critiqué la conduite du gouvernement,
depuis qu'il est au pouvoir, le gouvernement relativement aux droits sur le fer et l'acier.
actuel a toujours agi dans le pIus grand lu- Pourtant s'il y a dans le tarît un changement
térêt du pays. Il a ramené mn confiance parmi que le peuple doit aprouver c'est celui-l
le peuple, il lui a donné le lai vie et de l'en- Le fer et l'acier sont la matière première
couragement, son administration a eu pour que l'on emploie dans chaque fabrique de ce
effet d'augmenter les importations et le com- pays. Toutes les machines, tous les Instru-
merce de ce pays. dans des proportions extra- monts d'agriculture, tous -les lnstruens qui
ordinaires. Du moment que le gouverne servent aux besoins de la vie et de l'indus-
ment ac'tuel est arrivé au pouvoir, le peuple, trie dais tous les établissements industriels
a compris que nous avions des liomnnes d'a* 'le ce pays, ont pour matière première le fer
faires û lai tête les départements, il a coim- et ' it 'roii'ez-viç4 que sous l'empire
pris que l'ordre allait maintenant régner où de l'ancien tarif les droits sur ces matières
jadis Il n'existait que désordre et confusion. premlèies si nécessaires i la vie et à la j
Il a compris que cette administration allait pé'ité <lu commerce, étalent <le près de 50
conduire les affaires des différents départe- pour cent? Est-il surprenant, maintenant
ments dans le meilleur intérêt du pays, et en que nos grands établissements unustriels
encourageant le peuple ; puis, à mesure que fussent pour ainsi dire paralysés? 'avai
le temps s'écoulait, et que les actes du gou. l'occasion l'autre jour e parler avec un fa-
vernement étaient portés à la connaissance bricant de Toronto, qui fabrique des calri-
du publie. la confiance que l'on avait en lui fères et (et homme nie disait que depuis les
augmentait dans des proportions jusqu'ici in- changements apportés au tarif, depuis que
connues. les droits sur ces matières premières ont été

La première mesure soumise par le gou. considérablement réduits, Il a pu augmenter
vernement se recommendait par elle-même au beaucoup ses exportations, de sorte que, au-
peuple de ce pays ; et cela était si bien le cas, jourd'l, même dans le pays lointain de la
que ses adversaires tout en essayant de la Russie. les édifices publics sont chauffes avec
disenter, n'ont jamais osé présenter sur cette des calorifères fabriqués à Toronto.
mesure une motion de non confiance dans Parce que nous Importons un peu Plus
le gouvernement. Je veux parler de la ques- d'acier des Etats-Uis que de l'Angleterre,
tion des écoles du Manitoba. Bien que nos l'honorable député de York-ouest (3. Wid-
adversaires aient fait feu et flamme relative- lace) a voulu conclure de là que ces rédue-

pays.

ment A cette question, bien qu'ils aient es. tins sur ces articles avaentr c' faites pour
M. CAMPI!mLL.
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favoriser les Américains ; mais il s'est bien foule d'articles, ce qui a eu pour résultat
gardé de dire à la Chambre que si les droits d'encourager les manufacturiers et d'abas-
étaient réduits sur le fer et l'acier importés ser le prix des marchandises en faveur des
des Etats-Unis, Ils l'étaient encore bien plus consonnateurs. Et, je le répète. c'est l'ha-
sur l'acier et le fer venant de l'Angleterre. bileté dont le gouvernement a fait preuve

Et tandis que le droit frappant le fer en en révisant le tarif, qui a contribué dans
gueuses venant des Etats-Unis a été réduit une si large mesure à la prospérité du peu-
de $4 à $2.50 la tonne, il a été également ple.
abaissé, sous le régime du tarif de préférence L'honorable député de Haldlmand a parlé
à $1.75 la tonne ou A peu près, sur le fer et de l'approfondissement des canaux et a dit
l'aeler Importés d'Angleterre. Ainsi, loin de qu'à la chute du gouvernement conserva-
donner la préférence aux Etats-Unis, nous teur, le canal Welland était terminé et ceux
l'avons accordée à l'Angleterre. Nous avons du Saint-Laurent aux troiquarts achevés.
abaissé le droit, parce que cette réduction est ]*avoue que le canal Welland était terminé
dans l'interét du peuple, en ce qu'elle a pour et que eux du SaInt-Laurent avaient été
effet de développer les industries manufac- spprofondîs de 9 à 12 pieds, tandis que les
turières du pays, de permettre aux cultiva- travaux d'approfondissement à 14 pieds
teurs de payer moins cher leurs instruments étalent commencés. Mals au train dont les
aratoires, telles que charrues, et d'abaisser le travaux marchaient, Il aurait fallu encore
prix des outils achetés par les ouvriers. C'est lix années pour les terminer. Quelle façon
ainsi. 31. l'Orateur, qu'en parcourant la d'agir sotte et insensée. Quand même un
liste des différentes industries, vous consta- canal aurait 100 milles de longueur, on ne
eriez que l'abaissement du droit frappant le peut l'utiliser que lorsqu'il est complète-
fer et l'aeler a été l'un des grands facteurs de nient fini. Le gouvernement actuel comprit
la prospérIté actuelle <lu peuple. Ailni, la sur le champ qu'il fallait procéder autre-
grande compagnie Massey-Harrls, de To- ment, et qu'il ne serait pas plus dispendieux
ronto. a consacré $269,000 l'année dernière à d'approfondir ln canal en deux ou trois an-
l'agrandissement de son établissement et nées que leu prendre <ix pour terminer les
l.utre jour- elle i élevé de 10 pour cent le.s travau.
salaires de ses 1.500 employés ; or, aujour-
d'imi. elle a taut de commandes en mains Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
qu'elle est presque obligée d'en refuser de ding) C'est moins coûteux.
nouvelles. Elle envoie des macaines dans
toutes les parties du mnonde. Ce qui a puis- M. CMBL:C'est vrai. 'Je le répète
saiiiiaent contribué A cette augmentation donc, les ministres, en véritables hommes
d'affaires est l'abaissement que le gouverne- d'avaires, donnèrent l'entreprise pour l'a

tent a fait subir aux droits sur le fer et sur cl covement des travaux dans le plus court
avec une labdleté digne de véritables dlai possible. 1 en prévision de l'achève-

hommes d'affaires. L'honorble député de mient <le ces canaux le commerce naturelle-
York-oucst (M. Wallace), désignant du doigt tent, prend la voile lu Canada, et cela a
l'Angleterre, s'écrie: "Vous avez choisi les encore contribué i la prospérité du pays.
fabrilcations de coton, les tissus; de coton lm- Pour en revenir la revisin du tarif et a
jrlîimés ou teints que nous Importons en la Préférence seaordée a l'Angeerre, je
gr:niéde quantité d'Angleterre et en minimes ne craing pas d'avancer que c'est l'un des
qiuantités des Etats-IUnis, et vous avez élevé plus Importants événements qui se soient
le dr-sit (le 30 il 3.5 pour cent. Est-ce vrai ? IJamais licconaplis soit au Canada soit tans
Il esi v-rai que le droit a été exhaussé <le 30 A,ý aucune autre province de l'empire, et que:1,5 peîaar- (-lnt, toutefois, l'Angleterre, gr:ce au Cces vénements ont eo:utrib.é pl que tonte
tarif Eivilégié, obtient une réduction de 25 atre chose n lsaccroissement de notre pros.
Pout vents de sorte que les marchandises an- érité. Je piLs :itr un rxi.ple les heu-
flauses aacqulttcnt actuellement me 26 1-2 -eux effets qu'en a éprouvés mon commerce.
'afire vent le droitse, tandis que les garchan- foute ai vie, je me suis occupé de minote -mlises a faérit nes en acquittent 5 pour cent, r-e, et J'ai expédié beaucoup de farine en

Neie avons donc relevé le droit au détriment Angleterre. La farine canadienne n'était
les 'xportateur américains et l'avons abaLs-' guère connue en Angleterre, et ina remar-
Yok -o faveur (les exportateus anglais, et que sapplique également aux m carhandIses
lel' ne l'tner droit de 30 pour cent dont les e-r:lentibue en gnéral. Ceux qui nous
fabriatise ooanglaises étaient frappées, le vions habitude d'expédier notre farine ex-
prims n'est plus que de -, 1-2 pour cent. Il Igeient <ue nos sacs portassent l'étiquette
via sainsi <le toutes les autres catégories de De provenance américaine e. Ils dl efft

nntitésdes Etats-Unislue nous Importons daAnglen que la farine canadienne était Inconnue.
11~~e.Ga-ce au tarif en vigueur, le droit se Mais A la suite du voyage de notre honoré
1 l'Olive abaissé (le 35 2611* pour cent, ett'Angleterre, e ce n son ongtr u après ta-
:t p g 22 1-2 pour cent. uooption du tarif actuel, le ctble transatlan-

iLa IPr(féren4ce accordée A l'Angleterre est tique nous transmît un jour cette dépéehe:'lcourc une des choses qui ont contribué Ne mettez plus sur vos -sacs l'étiquette
1la ro'périt du pays. l faut aussi tenir x De provenance américaine , mals qu'ils
oucpte du fait que, par la rvlisn du ta- portent désormais celle-ci De proenane-

riI, nous avons abalsé les droits sur une canadienne t.



M. BEATTiE: Vois auriez bien pu au trompe, a été émis, l'élection aura lieu ; et le
moins nous donner le nom de la maison de nouveau député libéral viendra siéger ici
conmmerce en question. avant la fin de la session.

Malintenant, quant au bill relatif R la ré-
M. CJAMPBELL: Vous ne la connaissez partition des collèges électoraux, l'honorable
M:Is. C'est la mason Farquhar Bratherss député de Haldimand s'est montré fort sus-

de Glasgow. Dans le cours de ce débat, il ceptible, dans les remarques qu'il a faites à
s'est fait ici une foule d'affirmations, sans être ce sujet. La seule pensée de ce projet de
appuyées sur aucun nom. Pour mon compte, loi produit chez lui l'effet d'une étoffe rouge
je n'avance rien sans preuve. J'ai cité cet qu'on agite devant un taureau furieux. Les

J""elté ethonorabledéuédelgacesrpe-exemple, parce que c'est un fait d'observa- es députés de la gauche se rappel-
ion iersonnelle. (ue je 'onnais la enose et 'lent leur passé, et ils savent avec quel scan-

que la dépéche m'a été adressée à moi-même. -aleux sans-gene ils ont taillé les collèges
C'est 'ne preunve (lu sentiment <le satisfac- électoraux de la province de l'Ontario. Ils
tion qu'a créé en Angleterre la préférence :ous mesurent à leur aune. Il me semble qu'il
accordée par le Cannda à la mère patrie. vaudrait mieux ne pas aborder cette mesure,
D'autres industriels m'ont fait part de faits avant qu'elle eût été déposée sur le bureau
analogues. J'lamais il n'a été autant ques- de la Chambre. J'ai confiance que ce sera
tion du Canada en Angleterre que depuis une mesure juste et équitable, et je n'en
l'établissement du tarif privilégié. voudrais pas autrement ; c'est ma convie-

Le Canada a ouvert la porte, et avant tion qu'il ne sera pas commis d'injustice
toutes les autres colonies, il a donné la pré- envers aucun collège électoral. Je suis bien
férence à l'Angleterre. Cette heureuse no- d'avis qu'il faille montrer aux députés de
velle s'est répandue comme par enchante- la gauche comment ces choses là doivent
ment dans tout l'empire britannique; et en se faire. Pour mon compte, je suis d'avis
conséquence, l'on se mit à acheter des mar- que jamais il n'y a en gouvernement au
chandises canadiennes de préférence aux monde qui ait autant accompli, en sipeu de
autres. Et si nous pouvons obtenir la pré- temps, que l'administration actuelle l'a fait;
férence pour nos marchandises sur un tel et tenant compte du fait que plusieurs mi-
marché, ce sera un énorme pas de fait. Voilà nistres, tout à fait novices ont pris charge
donc pourquoi nos exportations sont si bien d'importants ministères dont l'administra-
vendues en Angleterre ; voilà pourquoi tion demande une énor:ne somme de labeur.
s'est produit une si forte demande pour les je puis affirmer que jamais cabinet en
marchandises canadiennes. Et à mon avis, prenant les rênes du pouvor, ne s'est

tas trouvé en présence de questions aussi ar-tout cela est le résultat de la préférence c- dues, aussi compliquées que les problèmescordée par le gouvernement, que le gouvernement actuel a été obligé de
Onorfaalluéputé ertanesborougol( Fr- résoudre, depuis son avènement au pouvoir.l'honorable député de Guysborough (M. F r'- L'organisation du territoire du Yukon, leser), entre autres celle-ci : qu'il suit le gou- développ

vernement bien que celui-ci aille lentement' prologement du district de la Kootane, le
Il erat oseu dem'atarer paeiles é prolongement du che nin de fer InteroonialIl serait oiseux de m'attarder A pareilles vé- jusqu'à Montréal, l'approfondissement destilles. L'honorable député, d'ailheurs, est de canaux, les négociations relatives au sys-taille à se défendre tout seul. Disons quel- tème d'entrepôts frigorifiques ; toutes cesques mots de certains actes du gouverne- questions, dis-je, ont demandé toute l'hab-ment, actes, à mon avis, marqués au coin leté tout le talent dont les ministres sontde la sagesse. La loi du cens électoral est doués et auraient même exigé tout le temps'souvent revenue sur le tapis. dont ils disposent, tandis que quelques-unsL'honorable député de Haldimand affirme d'entre eux ont dû s'absenter plusieurs mols,que jamais les listes des votants n'ont été occupés qu'ils étaient à négocier des traités,en semblable état, et il cite Winnipeg, où, et par conséquent, les affaires de leurs mi-dit-il, il serait impossible de faire une élec- nistères ont dû en souffrir dans une certainetion, et cela en raison de cette abominable mesure.

loi du cens électoral. La loi du cens éleeto- Une autre remarque. Le directeur généralral stipule tout simplement que la liste des des Postes, à mon avis, a bien mérité auélecteurs sera celle des municipalités et pays. relativement à l'abaissement du tarifque si 'la liste date de plus d'une année, il; des lettres au pays, et à l'inauguration dudevra y avoir revision, avant l'élection. tarif impérial des lettres à deux cents. LesL'ancien gouvernement aurait fait une honorables députés de la gauche, lorsqu'ilsélection à Winipeg,. d'après une liste étaient au pouvoir, ne cessaient de vanterdatant de dix ans. Si nous avions aujour- leur loyauté, tout en imposant une taxe ded'hui l'ancienne loi du cens électoral, ce se- dix cents l'once pour le transport d'une let-rait une honle et une infamie le faire une tre du Canada en Angleterre, tandis queélection à Winnipeg d'après une liste datant d'Ottawa à San Francisco cela ne coûtaitde trois ou quatre années. Ainsi, il suffit au- que trois cents. Sous le régime de ces mes-jourd'hui de reviser les listes ; chose qu'il sieurs. une lettre envoyée de Tronto à Li-
vous aurait fallu faire, ou plutôt que vous verpool acquittait dix cents l'once, tandisauriez dû faire, même sous l'ancien régime que la même lettre adressée à San Fran-du cens électoral. Le bref, si je ne me cisco ne coûtait que trois cents.

M. CAMPBELL.
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A son avènement au pouvoir, le gouver-
nement actuel comprit toute l'injustice de
cet état de choses et le directeur général des
Postes a réussi à établir le port des lettres
i deux cents entre le Canada et l'Angleterre
et presque toutes ses colonies, clmentant
ainsi et resserrant les liens qui unissent la
mère patrie et ses colonies. Voilà l'un des
plus importants événements qui se soient ja-
mais accomplis en ce sens qu'ils contribuent
puissamment à cimenter l'amitié et l'esprit
de confraternité entre l'Angleterre et ses co-
lonies. Abaisser le port domestique des let-
tres à deux cents, réduisant ainsi d'un seul
coup de 33à pour 100 le coût du port des
lettres, voilà une ouvre importante, une im-
mense entreprise qui recevra l'approbation
du peuple canadien, bien que l'honorable dé-
p)té de Bothwell (M. Olancy) l'ait censurée et
déclaré que le peuple le condamnerait. Je
ne crains pas d'avancer que ni lui ni aucun
de ses collègues n'osera prendre la parole
en Chambre pour lui demander de censurer
la conduite du directeur général des Postes.

Voilà des actes politiques qui ont fait re-
tentir au loin le nom du Canada et lui ont
:ninuis beaucoup de faveur dans l'empire
britannique. Le gouvernement a réussi,
par li, à rapprocher davantage l'Angleterre
et ses colonies, et a contribué, dans une
large mesure, à créer un sentiment pro-bri-
uiamique qui ne fera, espérons-le, que se

fortifier avec le temps. En deux ou trois
années de pouvoir le gouvernement a donc
:e-îompli des ouvres plus dura·bles, plus sa-
litaii'es, plus satisfaisantes, et plus avan-
laLaeuises au peuple canadien que tout autre
cahiiiet ne l'a jamais fait, et le résultat des
eli ons par tout le pays atteste que le peu-

ple romprend cela. Où que vous aillez, vous
rencontrez des gens contents, pleins de con-
fi: n-e dans le gouvernement, le sachant com-
ip-oé d'hommes droits et sincères qui admi-
lstrent les affaires du pays avec honne-

Seîpuis quelques jours, nous avons assisté
inu véritable feu d'artifice d'éloquence, ou

iîltitt à un véritable débordement d'Invec-
Il-s :nu sujet de la maladministration du
iukon et je m'étonne que des hommes de

hn sens. ayant de la droiture de jugement.
:i'nt sonigé un seul instant à lancer de pa-
reills acusations sur le parquet de la Cham-
lire. Qu'a fait le gouvernement ? Tout à
oup, il est appelé à administrer la loi et à

fai re régner l'ordre dans un pays A 4,000 mil-
lis d'ici ; pays presque inaccessible, sans
elinmins le fer, ni télégraphes, ni routes pos-
in!.'. et cela à une époque où Il fallait des
inois pour y arriver. Un pays presque in-
ironnm de tort être humain, sauf peut-être de
M. Ogilvie ; le gouvernement, dis-je, est tout

îîîoup appelé à administrer la loi ; à établir
I'ordre dans ce pays, au moment où les mi-
netrs l'envahissent à la recherche de l'or et
y choisissent leurs claims. Il est tout na-
tirel qu'en pareilles circonstances, il se pro-
duie quelque confusion, quelque désordre,
qUelques irrégularités. Or, qu'a fait le gou-
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vernement ? Le ministre de l'Intérieur, du
moment qu'il entend dire qu'il s'y commet
des irrégularités, s'adresse à M. Ogilvie, un
homme qui possède la confiance de tout le
pays, un homme qui est à l'apogée de sa ré-
putation, et sans doute l'un des hommes les
plus capables qu'il fat possible d'envoyer
dans ce pays; le ministre de l'Intérieur, dis-
je, lui donne mission de faire enquête sur
toutes ces accusations, de punir et de desti-
tuer tout fonctionnaire reconnu coupable
u actes entachés de corruption. Puis il de-
mande à tous ceux qui ont des accusations A
porter contre les fopctionnaires du Yukon,
en raison de crimes ou d'irrégularités, de se
mettre en communication avec lui. Le gou-
vernement pouvait-Il faire davantage ? Est-
il possible de concevoir une ligne de conduite
méritant davantage l'approbation du peu-
ple ? On a dit que M. Ogilvie n'est point
avocat. Que s'ensuit-il ? M. Ogilvie est un
nomme de bon sens, et je préfère un homme
de bon sens dans ce cas-ci, à la moitié des
avocats du pays. Ce n'est pas une tache
bien ardue pour un homme de bon sens d'al-
ler constater là-bas si un fonctionnaire s'est
laissé corrompre pour admettre le public par
la porte latérale du bureau, ou pour donner
des informations qu'il n'avait pas droit ue
donner. Il n'est pas besoin d'être avocat
pour constater si pareille accusation est fon-
dée. M. Ogilvie est chargé de faire enquete
sur toutes ces accusations ; et s'il a été com-
mis des irrégularités, je suis sûr que les cou-
pables seront punis. Ainsi donc, relative-
ment au territoire du Yukon, le gouverne-
ment, à mon avis, a droit aux plus grands
éloges. De fait, bien que des milliers de mi-
neurs venant de toutes les parties du monde
envahissent ce pays reculé, bien qu'il n'y ait
guère le moyen d'arriver au pays ou d'en
sortir que par une passe fort dangereuse, ce-
pendant on me dit qu'à Dawson, la loi <t l'or-
dre s'observent aussi bien, la vie et la pro-
priété sont en aussi parfaite sécurité qu'ils le
sont aujourd'hui dans les principales rues de
la ville d'Otawa. N'y a-t-il pas là de quoi
nous enorgueillir ? Est-ce (lue le peuple ca-
nadien n'est pas en lieu de tirer orgueil du
fait qu'il a pu en si peu de temps organiser
un gouvernement qui a assuré le maintien de
l'ordre et de la loi, a fait enregistrer les
laims, batir des hôpitaux, etc., etc. ? Le

gouvernement a fourni $44,000 à l'entre-
tien des hôpitaux et des institutions de cha-
rité, ainsi qu'à l'ouverture des routes. L'an-
née prochaine, je suppose, il dépensera da-
vantage et le mécanisme de l'administration
locale se sera grandement perfectionné.

S'il est quelque chose qui soit digne de
l'approbation des électeurs et qu'ils approu-
vent, c'est bien ceci : Que les honorables dé.
putés parlent en Chambre tant qu'ils vou-
dront, même jusqu'à extinction de vo;x, ja-
mais ils n'arriveront à faire croire au peuple
que de vagues accusations, fondées sur les
oui-dire, sur le témoignage de quelque aven-
turier américain qui vient nous conter iel
des sornettes, ne soient pas denuées de tout
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fondement. Pourquoi cet individu n'est-il
pas allé porter ses accusations devant le
commissaire ù Dawson ? S'il a en mains la
preuve qu'il a été commis des crimes, pour-
quoi ne va-t-il pas conter son histoire au
commissaire ?

M. COWAN : Il a fui le commissaire.
.-t. CAMPBELL : Il a pris la fuite et il est

venu ici consulter l'opposition tory. 71 7-
lait apporter à ces messieurs un peu de mu-
nitions, et Dieu sait s'ils en ont besoin ! Ja-
mais je n'ai vu de parti politique aussi pau-
vre en munitions. N'était-ce ces plaintes ap-
portées Ici par les aventuriers de Dawson,
ces messieurs de la gauche auraient la bou-
che close. C'est une véritable manne du dé-
sert pour eux que l'arrivée de ces accusa-
tions. De pareilles affirmations, vous en
conviendrez sans peine, ne méritent guère
qu'on s'y arrête. Si ces individus voulaient
sincèrement empêcher la corruption,-sup.
posant que corruption Il y ait eu-s'ils
avaient à coeur de mettre fin à ces crimes,
ils se rendraient auprès du commissaire qui
a l'autorité voulue pour entendre leurs plain-
tes, ou puisqu'ils tenaient à venir ici, ils au-
raient dû se rendre auprès du ministre de
l'Intérieur et déposer leurs plaintes devant
lui, et le ministre, j'en ai la conviction, n'au-
rait pas tardé à prendre l'initiative voulue.

M. HENDERSON : Je propose l'ajourne-
ment du débat.

La motion est adoptée et le débat est ajour-
née.

Le MINISTRE DE LA MARI-NE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance levée à
minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 7 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRE.

PETITION IRREGULIERE.

M. l'ORiATEUR : J'ai l'honneur de décla-
rer que la pétition du conseil municipal de
Dufferin demandant que 25 cents par jour,
par tête, soient accordés aux sous-officiers
et aux soldats pendant la durée des exercices
militaires annuels, ne saurait être reçue, puis-
qu'elle entraîne dépense directe de deniers
publics.

DEBATS OFFICIELS DE LA CHAMBRE.

M. JAMES SOMERVILLE (Wentworth-
nord et Brant) : J'ai l'honneur de présenter le

M. CAMPBELL.

deuxième rapport du comité spécial nommé
pour surveiller le compte rendu officiel des
débats de la Chambre, pendant la présente
session, rapport dont voici la teneur:

Votre comité recommande :
1. Que M. Albert Horton, l'un des membres du

personnel actuel, soit promu à la charge de
sténographe en chef.

2. Que M. J. A. Pelland soit remercié de ses
services, à titre de traducteur du compte rendu
officiel des " Débats " et qu'on lui paie, pour ses
services jusqu'au 13 courant, la somme qu'il a
droit de recevoir, comme tous les autres mem-
bres du bureau des traducteurs.

M. SOMERVILLE : Je propose:
Que le deuxième rapport du comité spécial

nommé pour surveiller le compte rendu officlel
des " Débats " de la Chambre pendant la pré-
sente session soit adopté.

M. C. BEAUSOLEIL (Berthier) : Je m'op-
pose à la prise en conidération de ce rapport
aujourd'hui. Je désire que l'avis ordinaire
soit donné.

M. l'ORATEUR: Le rapport ne saurait
être pris en considération, aujourd'hui, puis-
qu'il y a opposition.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : Avant d'aller plus
loin, je ferai observer à mon honorable ami
et aux autres membres du comité à qui a été
confié la tache de surveiller le compte rendu
de nos délibérations, qu'à mon avis, la pu-
blication de l'édition revisée a subi bien trop
ae retards inutiles. Si je ne me trompe, la
iègle est que, si les honorables députés ne
renvoient pas leurs épreuves corrigées dans
les vingt-quatre heures, le comité des "Dé-
bats " décide de publier l'éaition revisée du
compte rendu des " Debats " du jour
-règle qui me semble fort salutaire et
fort légitime,-et que le comité, à mon avis,
devrait mettre en vigueur. J'ai demandé un
exemplaire revisé de mon propre discours et
l'on m'a dit que l'édition revisée n'avait pas
encore été publiée, parce que quelqucs dê
putés n'avaient pas remis leurs épreuves cor-
rigées. La chose, à mon avis, n'est pas télé-
rable.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Si
je ne me trompe, l'honorable ministre en-
tend dire vingt-quatre heures après que l'ex-
emplaire destiné à être corrigé est entre les
mains de l'orateur.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Sans
doute, cela est tout juste. Lorsque le dépu-
té qui a prononcé un discours a eu en mains
pendant vingt-quatre heures l'exemplaire
destiné à être corrigé, s'il ne juge
pas convenable de remettre cet exemplaire
avec ses corrections, il me semble que le co-
mité devrait faire imprimer sans retard l'édi-
tion revisée.

Sir CHARLES TUPPER : Il ne faudrait
pas arrêter l'impression du compte rendu des
" Débats."
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Le MINISTRE DU COMMERCE: Effecti-
vement, je signale la chose à l'attention du
comité.

,. SOMERVILLE : Le comité a discuté la
question ce matin même et il a été décidé de
modifier l'avis, en tête de l'édition non revi-
sée, de façon à ce qu'elle porte que l'édition
tevisée, " sera " au lieu de " pourra être" im-
primée sans plus de retard. Le retard subi par
l'édition revisée vient ce ce que les députés
qui ont prononcé des discours ont gardé les
épreuves, et, naturellement, les imprimeurs
se trouvent arrêtés dans leur travail, tant
que les épreuves n'ont pas été renvoyées.
Quelques députés ne se sont pas contentés
d'une première épreuve, mais ont plus tard
demandé des revises. Je le répète, le comité,
après avoir discuté la chose, a décidé de faire
une règle rigoureuse que chaque discours
devra étre revisé et envoyé au bureau des
" Débats " dans les vingt-quatre heures
après que les épreuves auront été remises
aux députés ; et que, au cas où les discours
n'auraient pas été transmis au bureau, alors
le rédacteur des "Débats" est autorisé par
le comité à envoyer immédiatement ses
épreuves a l'imprimeur avec instructions
d imprimei• l'édition revisée d'après l'exem-
plaire non revisé.

Sir CHARLES TUPPER : Je signalerai au
comité à cet égard une chose qui mérite at-
tention. L'exemplaire du compte rendu non
corrigé est transmis au député qui prononce
un discours. Je dois dire, en tant que j'en
puis juger, que le compte rendu est d'une re-
marquable fidélité. Je constate, toutefois,
qu'il se glisse, dans l'édition revisée, une
foule d'erreurs qui ne se trouvent pas dans
l'édition non revisée-ce qui est dû, je sup-
pose, i la négligence des correcteurs d'épreu-
ves. Un député ne s'attend naturellement
qu'à voir apparaître les corrections qu'il a
faites à son discours et non pas des modifi-
cations qu'il n'y a .pas apportées lui-même.
Je erois devoir appeler l'attention sur ce
point afin que l'on ne fasse plus ces mo-
difieations au compte rendu des " Débats "
dans sa teneur primitive.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je puis
corroborer ce que vient de dire mon honora.
ble amini.

J:t i u exemple sous la main. Je constate
qu'unelf phrase très importante qui était inté-
grale:ucnt rendue dans le texte non corrigéde mon discours ne se trouve plus dans
lédition corrigée.

. sPROUrE : Pour tous ceux qui ex-
mnut les " Débats" il est évident que
aueoup des corrections que nous faisons

n'apparaissent pas dans l'édition revisée.
.ne m'étonne pas que quelques députés

irent avoir une revise de leurs discours
sque par négligence ou trop grande hate

del' apart des typographes ou du correcteurd'épreuves, les premières corrections ne sont
PIS faites.
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M. CASGRAIN : Je me permettrai de faire
remarquer au comité des " Débats " aue A
traduction française est très en retard. Le
discours prononcé par le chef de l'opposition
n'est traduit qu'en partie. Il y a quinze
Jours que ce discours est prononcé, et il va
sans dire que tous les discours qui ont été
prononcés depuis ne sont pas traduits du
tout. Nous avons besoin de cette édition
française des "Débats ", et nous devrions
l'avoir plus tôt.

La -motion est retirée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 37) pourvoyant à l'oetroi de bil-
lets de faveur sur les chemins de fer aux
membres du Sénat et de la Chambre des
Communes.-(M. Bostock.)

Bill (n0 38) modifiant le code criminel,
1892, au sujet des coalitions formées pour
gêner le commerce.-(M. Sproule.)

Bill (n0 39) modifiant de nouveau l'Acte
concernant les marques de commerce et les
dessins de fabriques.-(M. Bertram.)

DEMANDE DE DOCUMENTS.
M. CASGRAIN': Avant de passer à l'ordre

du jour, j'appelle l'attention du gouverna-
ment sur les documents suivants dont la
Chambre a ordonné la production à la
dernière session et qui ne sont pas encore
produite: Documents relatifs A la destitu-
tion de Napoléon Alain ; documents, états de
comptes, etc., concernant le quai de Rober-
val ; correspondances, comptes, etc., entre le
gouvernement et M. Charles Russell, de Lon-
dres, et les états de comptes faits par M.
Russell. La production de ces documents a
été ordonnée le 31 mars dernier. Il y -a
aussi les documents concernant la remise du
procès de La Reine vs Coulombe; les docu-
ments, états, comptes, etc., relatifs à la cons-
truction de quais à Sainte-Méthode et Mis-
tassini, dont la production a été ordonnée le
18 avril, durant la dernière eession. Je de-
mande que ces documents soient produits le
plus tôt possible. Je puis en communiquer
la liste à l'honorable ministre.

ANNEXES A L'ACTE DU CENS ELEC.
TORAL.

M. POWELL : Avant de passer à l'ordre
du jour, je désire appeler l'attention du pre-
mier ministre sur l'article 36 de l'Acte du
cens Qectoral de l'an dernier, article qui se
lit comme suit :

Il sera loisible au gouverneur en conseil de
préparer comme annexes a cet acte an la forme
requise, les serments à administrer aux votants
aux élections faites en vartu de cet acte.

La loi telle que publiée ne contient pas
d'annexes. 4e voudrais savoir s elles ont
été préparées conformément à la loi et et le
gouvernement est prêt à les rendre publiques
a temps pour les prochaines élections.
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Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId térieur (M. Sifton) a répondu par un travail
Laurier) : Je regrette de ne pouvoir, dans le
moment, fournir aucun renseignement i 1 Les arguments de l'honorable ministre ont
l'honorable député. Je vais prendre note de été à leur tour réfutés et combattus par les
son interpellation et je ferai mon possible raisonnements serrés et les preuves con-
pour lui donner une réponse à la prochaine chiantes apportées par l'honorable député de
séance. Halifax (M. Borden), l'honorable député de

,Victoria (M. Prior), l'honorable député de

FRONTIERE DE L'ALASKA-" MODUS Toronto (M. Ross Robertson) et autres. J'at-tendrai pour reprendre le débat sur ce sujet
VIVENDI." la décision du ministre de l'Intérieur, qui

Sirnous déclaré que ceux qui ont parlé de
Sir RAILES UPPR Avnt e pasercette question auront l'occasion de s'en re-

à l'ordre du jour, j'aimerais à signaler à l'ho- pour voir si cette pro-
norable premier ministre un paragraphe qui messe sera mieux tenue que beaucoup
a été publié par un certain nombre de jour- d'autres du parti libéral.
naux de Washington, D.C., le 29 mars: e ne perdrai pas mon temps, non plus, à

Le~~~~~~~~~~ mdsvied"qidtêtercnuépondre aux remarques faites hier soir parLe " modus vivendi " qui doit être reconnu, r
dans la question des frontières de l'Alaska, et l'honorable député de Kent (M. Campbell).
qui a été proposé par les Etats-Unis, a été sou- Il parait satisfait du gouvernement actuel
mis aux autorités canadiennes et au bureau des qu'il trouve supérieur à tous ceux qui l'ont
affaires extérieures d'Angleterre ; tant qu'on précédé. Si un dossier aussi chargé de dé-
n'aura pas reçu de nouvelles de ces deux parties,
on ne saura pas si un " modus vivendi " sera xtravagantes, de promesses violées,
établi. Cependant, l'impression la plus accré- de scandales de chemin de fer et du Yukon,
ditée, c'est que dès que le Canada aura fait con- a le don de le satisfaire, je le laisse à ses
naître son consentement, le bureau des affaires prédilections, avec la certitude que ses élec-
extérieures d'Angleterre donnera promptement le teurs sauront lui demander compte de ses
sien. paroles dhier soir.

Je voudrais savoir s'il est vrai qu'un projet 1 Sans vouloir retenir la Chambre trop long-
de modus vivendi est à l'étude, et qu'il est temps, Je m'ocuperai Plus particulièrementr de l'adresse qu'il s'agit de voter en réponse

probablpéebl et'i fatiguant.aopt.

Sau discours du Trône. Ce discours est aussi
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid ;léger par le fond que par la forme. Tout

Laurier) Cette rumeur ne repose sur aucun concis qu'il soit, il contient certaines choses
fondement. Il n'y a aucun projet de modus Îsur lesquelles nous pouvons tous être d'ac-
vivendi" actuellement .1 l'étude entre les! cord. Il débute par une allusion à la grande
deux gouvernements. prospr.t B qui règne dans le p days.

Si nous étions dans l'opposition pour adop-
Sir CHARLES TUPPER: Aucun n'a été; ter les moyens et les tatiques de nos adver-

proposé saires, lorsqu'ils étalent sur les bancs de la

Le PREMIEI MINISTRE : Rien n'a été gauche, il nous faudrait démontrer que cette
proposén: rien n'a été fait depuis deux ans, prospérité n'existe pas, mais dans l'opposi-

cette tion où ailleurs nous n'avons jamais adopté
frontière provisoire sur le sommet de Dyeacee
et Skagumy. c'est-à-dire, entre l'extrémité pays en prêchant la misère et le rabaissant

d't v dsautres t ionsl

du canal de Lynn et le lac Bennett. f&eaxyexdsavries oerslbéa.
ligne a été acceptée comme frontière pro- L'arguJ ne l'oai d s o tes ion eu,
vrsoire, il y a deux ans. Puis on a fait cer-r
tains arrangements concernant le transît, ne- longs extraits de la statistique du bureau des

industries d'Ontario, pour prouver que parce

pensest extravagantesed promesse aiolées,

pays. Depuis, Il n'y a eu aucun "Imodus i que les terres, les fermes, les troupeaux, les
vivendi ", ni aucune proposition à cet effet, 1,Instruments agricoles avaient diminué de

otéaleu des quelques années, le pays s'endontilcto ac la ruine et que la classe égricole
était deplus en plus pauvre.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS Si je voulais adopter cetta même tactique
DU TRONE. je pourrais établir que le pays, loin d'être

prospère, marche vers la banqueroute, parce
La Chambre reprend le débat ajourné sur que je suis Informé que depuis l'avènement

la nmotion de M. Bell (Prince) pour une "m des libéraux au pouvoir la valeur des terres
adresse à Son Excellence le Gouverneur gé- arables a diminué de plus de $5,000,a0r. ane
néral en réponse à son disours à s.ouver- ne veux pas profiter de ce fait pour ire que
ture de la session, les cultivateurs de l'ouest d'Ontarpo ne sont

pas mieux, ou du moins aussi bien, quau-
M. HENDERSON: Je n'ai pas l'intention paravant, Je considère cet argument faux,

pour le moment de continuer le débat sur puisque tout est laissé au caprice de l'estl-
l'intéressante question soulevée l'autre jour mateur qui parcourt le pays, et augmente OU
par l'honorable député de Petou (sir Charles diminue la valeur des pmpreétôs pour aug
Hbbert Tupper) dans un solide et long dis- menter ou diminuer les taxes quelles auront
cours, auquel lhonorable ministre de lIn- à payer. Dans sa réponse au chef de rl e-

NK POWELL.
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sition, le très honorable premier ministre a
bien voulu dire :

A quoi sert de discuter les causes de la pros-
périté ? L'important c'est que nous l'avons.

'Nous l'admettons. Nous sommes heureux
de l'admettre et nous joignons nos félicita-
tions à celle de Son Excellence. Le premier
ministre dit plus loin :

La politique actuelle, qu'elle ait été inaugurée
dans un temps ou dans un autre, doit être pour
quelque chose dans la prospérité du Canada.

Je le félicite d'avoir eu la francilse de
faire cet aveu. La politique actuelle est
celle que sir John Macdonald a inaugurée en
1S78, et que le peuple a ratifiée en 1882, puis
eL 1887, et encore en 1891, et je pourrais
ajouter qu'il l'a ratifiée encore en 1896, parce
que le parti aujourd'hui au pouvoir n'a reçu
des électeurs aucun mandat de cnanger la
politique fiscale du Canada. Les libéraux
ne doivent pas leur triomphe de 1896 à un
désir de la part des électeurs de voir intro-
daire un changement dans la grande politI-
que commerciale du pays. Ils ont été portes
ai pouvoir sur une toute autre question et
c'est pourquoi je dis qu'ils n'ont pas reçu le
niaiulat de changer notre pollitique fiscale.

Ainsi la politique à laquelle il faut attri-
buer la prospérité présente est simplement
la politique du parti libéral-conservateur
depuîis vingt ans. Le discours du Trône
oite plusieurs preuves de l'existence de cette
pr-ospérité, entre autres, l'expansion au com-
mrter. Quel parti politique au Canada a
l ait plus que le parti libéral-conservateur
le'ur étendre notre commerce ; non seule-
nient notre commerce étranger, mais aussi
ani re grand commerce interprovincial que
ious sommes trop portés à peedre de vue ?

Le parti libéral-conservateur, pendant qu'il
anit au pouvoir, a construit le chemin de fer

Canadien du Pacifique ; Il a relié l'Atlantique
ai l'acifique, et les opérations de cette puis-
sante compagnie s'étendent aujourd'hui bien
a n delà des limites du Canada, jusqu'en
Chie et au Japon ; de plus si la rumeur dit
vrai, nous aurons bientôt sur l'Atlantique un
service rapide de navires appartenant à
cette même compagnie organisée et lancée
par le parti libéral-conservateur.

Nous avons done d'amples preuves que
l'expansion de notre commerce est due, en

riande partie, à la politique du parti con-
servateur. Une autre preuve que donne le
discours du Trône de notre prospérité, c'est
lalgmuenltation du revenu. Il est facile de
so rendre compte pourquoi, de 1893 à 1896.
le r'evenu n'a pas été aussi considérable qu'il
autrait pu être.

buirant cette période le parti libéral fut
1tre s agressif ; d'un Ibout à l'autre du pays.
i déclarait que s'll arrivait au pouvoir un

gr'and changement s'opérerait dans notrepolitique fiscale et que le libre-échange rem-
lilaerait la protection. Qu'en est-Il ré-sul ? Le catp·tal devint craintif ; les capi-
talins hésitèrent à engager leur argent dans

l entreprises actives, et le laissèrent dor-
uir dans ,les -banques ; le pays se ressentit,

jusqu'à un certain point ce cette torpeur ;
mais lorsqu'en 1897, le parti liberai, arrivé
au pouvoir, eut fait connaître sun nouveau
tarif, et fait savoir qu'il n'osait pas metitre
ses promesses à exécution, et qu'il main-
tiendrait le système protecteur, la confiance
revint, les capitaux furent restires aes ban-
ques et le revenu en fut proportlonellement
grossi.

On donne aussi comme une preuve de pros-
périté, l'arrêt du mouvement d'expatriation,

Nous admettons que de 1873 à 1878, Il y a
eu un fort courant d'expatriation du Canada
aux Etats-Unis. Mais en 1S78, une nouvelle
politique fut inaugurée qui était aestinée à
donner de l'emploi .1 nos ouvriers, et depuis
cette époque c'est un mouvement en sens
contralre qui a eu lieu. Quand l'émigration
a une fois pris une certaine direemon, Il est
très difficile de l'enrayer, mais ta politique
nationale a réussi à détourner le courant, et
depuis cette époque nos compatriotes n'ont
pas cessé de revenir au pays; et e-est avec
plaisir que j'entends aujourd'hui nos adver-
saires, qui combattaient la politique na-
nationale et prêchaient le libre-échange, ad-
mettre que le mouvement d'expatriation a
presque entièrement cessé, car tout le mérite
en revient au parti libéral-conservateur.

Au sujet de la conférence Internationale,
je n'ai que peu de chose à dire, parce qu'une
bien faible partie de ce qui s'est passé à
WashIngton a été rendue publique. Atten-
dons le résultat et nous discuterons l'affaire
quand il en sera temps. Les ministres nous
annoncent que certains progres ont été faits.
J'ajouterai simplement que s'il y a une chose
que notre population a apprise avec soulage-
ment, c'est quand on a annoncé que les né-
goclations pour conclure un traite de réci-
procité avec les Etats-Unis avaIent complète-
ment échouées. Un sentiment de satisfaction
et de soulagement -se fit jour d'un bout à
l'autre du pays, et je n'ai aucun doute que
ce fait, à lui seul contribuera encore L aug-
menter la prospérité du Canada.

Personnellement, je n'ai rien à dire contre
la reduction du port des lettres, et je con-
sidère que c'est une bonne mesure. Mais je
ne partage pas l'opinion émise dans le dis-
couns du Trône lorsqu'il dit que ce change-
ment a donné satisfaction à toute la popula-
ticon. Je crois que ce chlngement n'est pas
du goftt d'une classe nombreuse du peuple
canadien, car la classe agricole n'en retirera
presque pas d'avantages, tandis qu'elle sera
appelée à payer sa quote-part pour combler
le déficit.

Quant au projet de loi qu'on nous promet
concernant la rédistribution des divisions
électorales, je préfère attendre que le bill
nous soit soumis. Personnellement, je n'y
porte pas grand intérêt, car j'ai le bonheur
de représenter un comté où je défie mes
adversaires de faire un "gerrymander".
S'ils en enlevaient un seul township, Ils
en détruiraient la symétrie et s'ils en ajou-
talent un, l'effet serait le môme. Je
représente le petit comté le plus compact
du Canada, et je suis convaincu, que quoi
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qu'ils tentent par leur bill, ils ne pourront parti libéral. Il y a quelques années à peine,
pas m'atteindre. quand l'honorable premier ministre deman-

L'honorable premier ministre nous a pro- dait aux électeurs de lui confier les renes
mis solennellement que ce bill de redistri- de l'administration, le commerce différen-
bution serait également équitable pour l'op- tiel était une question bien vivante, et plus
position et pour le gouvernement. J'ai en- tard, parlant aux électeurs de London, Ont.,
tendu cette déclaration du premier ministre il leur promit qu'en arrivant en Angleterre,
avec plaisir, car c'est plus qu'une promesse. la première chose qu'il demanderait, serait
S'il ne s'agissait qu'une de ces promesses en un tarif différentiel pour le Canada. Mais
'air que 'les honorables députés de la droite il avait A peine mis le pied sur le sol an-

font de temps à autre au peuple, je n'y at- glaIs qWil oubliait sa promesse. On fit mi-
tacherais pas grande importance ; mais l'ho- roiter ft ses yeux la médaille de Cobden, et
norable premier ministre a terminé sa décla- Il savait. qu'elle ne brillerait pas sur sa poi-
ration par un " Que Dieu me soit en aide" trine s'Il obtenait une préférence pour les
solennel, en même temps qu'il levait la main produits canadiens sur les marchés anglais.
droite comme le font les Presbytériens Il avait le choix entre le Canada et la me-
quand ils prononcent le serment le plus so- daille Cobden ; il a choisi la médaille et le
lennel qu'un homme puisse prononcer. C'est Canada en souffre aujourd'hui. C'est au-
donc plus qu'une promesse, c'est un ser- jourd'hui une question enterrée en tant
ment, et j'ai confiance que l'honorable pre- (ue les libéraux sont concernés, et je sup-
mier ministre le tiendra. pose qu'elle restera enterrée tant que les

A tout prendre le discours du Trône est instres actuels ne seront pas remplacés
plus remarquable par ce qui lui manque 1 par un gouvernement conservateur qui la
que par ce qu'il contient. En effet, il laisse ramènera sur le tapis.
entrevoir ce qu'on pourrait appeler une poli- une autre question que les libéraux ont
tique négative, une politique de questions leureusement enterrée, c'est le libre-échange.
enterrées, et je me propose d'en passer quel- Elle a uis du temps à mourir, mais elle est
ques-unes en revue. bien morte. Des membres du gouvernement

Puisque le gouvernement n'a pas jugé à ont déclaré dans cette Chambre que même
propos de nous soumettre un programme, le principe du libre-échange n'était plus une
nous ferons peut-être bien d'examiner ce question A l'ordre du jour dans la politique
qu'il ne nous donne pas. Commençons par canadienne. L'autre Jour encore l'honora-
le tarif. L'autre jour. l'honorable ministre ble député de Labelle (M. Bourassa) se don-
(le l'Intérieur, que je regrette de ne pas voir liait comme un protectionniste modéré et
A son siège, a expliqué aux électeurs de Il ajoutait que bien qu'il puisse être utile de
Perth que le tarif est maintenant une ques- parler du libre-échange, ce n'était pas une
tion enterrée. A mon idée c'est plutôt question pratique, pour le présent.
une question bien vivante et il en sera ainsi L' able député d'Hochelaga <M. Pré
tant qu'il y aura un parti conservateur au ontaine parlant, non pas ici, mais dans un
Canada. La protection a été la politique du'banquet A Montréal, déclarait qu'il n'avait
parti conservateur, et elle l'est encore. L'ho- jamais été libre-échangiste, du moins dans
norable ministre (M. Sifton) a cherché I la pratique; et beaucoup d'honorableg dé
expliquer ses paroles en prétendant que les putés de la droite, ne sont à présent, libre-
conservateurs avaient fini par accepter la échangistes, ni en principe, ni en pratique,
manière de voir des libéraux sur ce point, et La protection modérée est la politique qui
que c'est en ce sens que le tarif est une ciadapte le mieux aux besoins du Canada;
question enterrée. Je puis lui dire qu'il se or, la protection modérée est la politique
trompe grandement, et je passe à d'autres du parti conservateur, et je vols avec plat-
questions qui paraissent aussi des choses sir qu'elle devient rapidement celle du parti
du passé pour les libéraux. La réciprocité libéral.
est une de ces choses du passé pour les libé- L'honorable député de Labelle (M. Bou-
raux et je n'en veux d'autres preuves que rassa) s'est exprimé sur ce point de mn-
ces paroles du premier ministre lors de son nière à ne pas laisser subsister de doute.
dernier dicours iJe cite ses paroles textuellement:

Je puis parler du sentiment public au Canada Je prétends que la seule politique possible 
et aiirmer. sans crainte de ine tromper, que notre époque, dans notre pays, est la protection
l'opinion n'est pas aujourd'hui en faveur de la r, t étes e d
réciprocité.

C'est avec plaisir que je constate qu'il en Le parti conservateur du Canada n'a
est arrivé A cette conclusion et le pays a d t jamais eu d'autre politique que celle d'une
entendre cette déclaration avec satisfaction, protection modérée. Il n'y a pas de pro-
car, je le répète, notre population a éprouvé tectionnites outrés dans ce pays. Nous

rne sorte de soulagement quand nos com- n'avons jamais demandé un tari de 50
missaires ont annoncé l leur retour de pour 100 pour protéger nos industries; un
Washington que les Etats-Unis n'avaient tarif de 30 pour 100 a été trouvé admirable
pas voulu leur accorder la réciprocité, et je maintiens qu'il n'existe pas au Canada

Le commerce différentiel Pour le Canada de protectionnistes outrés-la protection mo-
est encore une autre question enterrée du dérée a toujours été la politique du parti

X. HENDERSON.
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conservateur. L'honorable député de La-
belle (M. Bourassa) ajoute :

J'ai brigué les suffrages de mon comté à titre
de protectionniste modéré--ou plutôt, J'ai dit à
mes électeurs qu'en matières de commerce je ne
croyais pas aux théories mais aux faits, aux
chiffres et à la sagesse d'un gouvernement qui
donnerait à mon pays la politi-iue qu'il lui faut
aujourd'hui et non celle qui pourra lui convenir
dans cinquante ans.

Eh bien ! M. l'Orateur,
de libre-échange ne doit
avant cinquante ans,
n'aura qu'à s'en réjouir.
rable député dit encore :

si cette politique
pas nous revenir
notre population
Plus loin, l'hono-

Que les paroles et les actes des gouvernements
disparus parlent par eux-mêmes !-et en ceci,
les -egistres de l'opposition sont plus charg5s de
dettes que de créances. Que les hommes à
venir fassent la politique du Canada à venir !
Ma confiance dans mes compatriotes d'origines
diverses est assez grande pour m'assurer que
lorsque ce pays aura vécu cinquante ans encore,
ses citoyens sauront encore se gouverner eux-
mêmes.

M. l'Orateur, je suis heureux d'entendre
des paroles comme celles-là, car rien n'est
plus dans l'intérêt général ; plus propre à
stimuler notre commerce, à attirer ici les
capitaux, que le fait d'apprendre que la hi-
deuse politique de libre-échange ne viendra
plus devant le public durant cinquante ans.

M. l'Orateur, nous avons encore quelques-
unes de ces questions du passé. Il n'est pas
un seul député qui parle en Chambre du
libre-échange comme en Angleterre.

Nous n'entendons pas un mot à ce sujet.
De même de l'union commerciale, du libre-
échange continental, de la réciprocité ab-
solue. Toutes ces questions ont été en-
terrées et j'espère qu'elles attendront long-
temps une résurrection.

Une autre de ces questions qui formaient
J bagage politique du parti libéral lorsqu'il
était dans l'opposition, c'est la question de
l'indépendance du parlement. Le 26 février
1Su. le directeur général des Postes présen-
tait dans cette Chambre un bill déclarant
qiu'll était illégal pour un membre de la
Chambre des Communes d'accepter une po-
sition du gouvernement, à moins de laisser
écouler un certain temps après l'abándon de
son mandat de représentant. L'honorable
ministre en appuyant cette mesure, disait :

Si le gouvernement peut faire miroiter des po-
sitions publiques aux yeux de ses partisans et
en induire quelques-uns, et peut-être un nombre
eroissant. à aspirer à ces positions, Ils deviennent
(e simples parasites de l'administration.

Quand nous voyons la formidable liste de.
parasites, nous nous demandons si réelle-
mient, cette question est chose du passé.
Voyons où sont allés certains de ces para-
sites. Q1uelques-uns ont été nommés séna-
teurs: parmi lesquels nous voyons les noms
(1' M. King, de Sunbury, et feu 'M. Béchard.
31. Forbes a été nommé juge, M. -Devlln,
agent d'immigration; M. Lavergne, juge ;,

M. Langeller, juge ; M. Fiset, sénateur ;
feu M. M. C. Cameron, gouverneur-Ici nous
n avons rien à dire. M. Lister, juge; M.
Choquette, juge; M. Yeo, sénateur; le séna-
teur McClelan, gouverneur, de même, le sé-
nateur McInnes, et sir Oliver Mowat, le plus
ancien des parasites. Et combien d'autres
parasites, Il y a de ce côté-là de la Chambre ;
c'est chose difficile à dire, cela deviendra
plus apparent plus tard durant la session, et
l'on pourra voir ce que devient ce principe
-u parti libéral, car Il y a encore de bonnes
positions à donner, comme celle de directeur
de la poste à Montréal et autres. Quels se-
ront ces heureux parasites ? La chose est
encore inconnue, de nous, du moins.

Nous arrivons maintenant à une autre de
ces questions du passé ; quelque chose qui a
été parfaitement oublié du parti libéral, la
pureté de l'administration. Comme les libé-
raux aimaient à parler de cette question,
cependant, on n'en entend plus un mot au-
jourd'hui, c'est une question enterrée. Je
me rappelle avoir lu un discours prononcé
par M. Laurier, à Lindsay, en 1896, et dans
lequel Il se servait d'un langage violent et
accusait le gouvernement de l'époque de ma-
nouvres corrompues. Voici ce qu'il disait:

Un des avocats dans le cabinet était sir Charles
Hibbert Tupper, retirant un traitement de t7,000
par année. Sir Hibbert a un adjoint qui re-
çoit $4,000 par année. Puis, nous avions un
Solliciteur général A $5,000 par année. Ainsi,
l'on a payé au dela de $100,000 par année en
supplément d'honoraires aux avocats du gouver-
nement. Cette dépense est un acte de corrup-
tion injustifiable.

S'il en était ainsi alors, est-ce changé pour
le mieux aujourd'hui ? Si cette dépense n'é-
tait pas nécessaire en 1896, comment les ho-
norables députés vont-ils la justifier en
1897 ? Car nous voyons qu'en 1897, sous l'ad-
ministration de sir Wilfrid Laurier, il a été
payé aux avocats plus qu'en 1896, bien que
nous ayons encore un ministre de la Justice,
retirant $7,000 par année, un sous-ministre
retirant $4,000 et un solliciteur général re-
tirant $5,000. Et, M. l'Orateur, si nous
avions le rapport de l'auditeur que l'on re-
tarde de soumettre à la Chambre, nous sau-
rions quel a été le montant payé en 1698 ;
pour le moment, Dieu seul sait quel a été le
montant.

J'attirerai l'attention sur quelques-uns des
actes récents de pureté d'administration du
gouvernement. Il n'y a pas longtemps on
faisait une élection dans le comté de Huron.
On découvrit alors subitement qu'il était né-
cessaire de faire une dépense considérable
au port de Goderich, et le ministre des Tra-
vaux publics voulut aller constater de visu
quel montant il faudrait pour parachever ce
port. Il y a quelque temps on émettait un
bref pour une élection à Brockville et là en-
core on découvrit subitement qu'il fallait une
nouvelle salle d'exercices. Le ministre des
Travaux publics sera sans doute disposé à
dire aux électeurs de Broekville, combien il
est prêt à dépenser pour ces travaux, à la
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condition que le partisan du gouvernement
soit élu.

Je ne crois pas devoir parler du scandale
du Yukon et autres actes que les honorables
députés de la droite appellent de la pureté
d'administration. Je crois en avoir dit suffi-
samment pour vous démontrer que cette
question est plus que jamais chose du passé.

Il existe une autre question enterrée, c'est
l'abolition du système de pensions. C'est une
question dont les honorables messieurs de la
droite aimaient à parler, mais il semble
qu'elle est maintenant reléguée dans l'ombre,
comme nous n'entendons pas un mot à la
défense du gouvernement en dépiu du fait
que l'a n dernier il a été mis sur la liste des
pensions, pas moins de quatre-vingt-seize
noms, entraînant une dépense annuelle pour
le pays de $31,438. Voilà assurément une
question enterrée. Une autre, c'est la ques-
tion d'économie. Nous entendons à peine les
messieurs de la droite en parler, et cepen-
ùant cela faisait partie de leur bagage poli-
tique aux elections partielles, aux élections
générales, et en tout temps. A la convention
de 1803, le minstre de l'Intérieur (M. Sifton)
plac'ait cette question dans le programme du
Iarti libéral. Il disait :

Nous avons confiance que la politique d'un
tarif de revenu, accompagnée d'une promesse
d'économie, nous mettra en mesure d'envc-yer
une délégation importante au prochain parle-
ment du Canada.

M. l'Orateur, le peuple canadien a ajouté
foi à cette promesse d'économie, 11 a élu
une représentation plus forte ; mais quel a
été le résultat ? Le gouvernement actuel a-t-
il pratiqué l'économie ? En avons-nous la
moinure preuve ? Examinons les documents
puiblies le 180; et 1898. Bien que le minis-
tre du Commerce (sir Richard Cartwrigbt)
ait dit au peuple autrefois, qu'une dépense
de $38,000,000 était trop élevée pour un pays
comme le nôtre, nous voyons que la dépense
imputable sur le revenu en 1896 sous le gou-
vernement conservateur, était de $30,949.-
142, tandis qu'en 1898, cette dépense avait
subitement atteint le chiffre énorme de $38,-
832,000, soit une augmentation de plus de
$2,000,000 dans l'espace de deux ans.

L'autre soir, le ministre des Travaux pu-
blics a Céfié l'opposition de spécifier quelle
dépense nous n'approuvions pas. Je lui ré-
pondrai que nous ne sommes pas responsa-'
bles des dépenses du pays ; mais si l'hono-
rable député désire que nous spécitiions, je
nommerai un item. Avant de quitter le pou-
voir, le gouvernement conservateur accorda
une gratification de $1,0jo,vu pour la cons-
truction du chemin le fe.' Pas du Nid-
de-Corbeau. Le gouvernement actuel a'
méprisé cet arrangemenet et en a fait un
autre par lequel il s'engage à payer $3,630,-
000 pour les mêmes travaux. Mieux que cela,
Il a consenti à se défaire a un quart de mil-
lion de milles carrés de terrains houillers d,
l'avantage du journal, le ' Globe."

_udions un peu plus soigneusement cette
question d'économie. L'autre soir, à Toronto,

M. HENDERSON.

le ministre des Finances (M. Fielding) a par-
lé de l'excédant élevé qu'il prétend avoir eu
durant le dernier exercice.

La dépense totale portée au compte du
fonds consolidé, pour 1898, était, comme je
l'ai dit, de $3S,832.000. Mais l'honorable mi-
nistre 'a eu soin de ne pas mentionner le fait
de la dépense considérable, au compte du
(apital. de $4.143,000, ce qui fait un toital de
$42,075.000. Le revenu total du fonds con-
solidé s u.eve à $40,555.000, soit un déficit de
$2,420.000. En d'autres mots tous les reve-
nus lu pays durant le dernier exercice, ont
été dépensés par le gouvernement qui, en
outre, a emprunté et dépensé la somme con-
sidérable de $2,420.000. Si l'on adopte cette
manière d'envisager les chiffres. c'est une
simple question <le comptabilité pour savoir
quel sera l'excédant du ministre des Fiuan-
ces. S'il eût porté $5.143.000 au compte du
capital, a'i lieu de $4.134.000. il aurait eu un
excédant de $2,723.000 au lieu de $1.723.000.
Eflt-il ajouté $10.000,000 au compte du capi-
tal, mettant le dépense à $14.142.000, il aurait
simplement un excédant de $10,000,000 de
plus, qu'il ne réclame.

Ainsi les chiffres de l'honorable ministre
sont tout fi fait trompeurs et il est bon que
le public les étudie et s'assure s'il y a ou non
un excédant.

Une autre question reléguée dans l'ombre,
c est la réduction de la dépense annuelle.
Au sujet des dépenses des années passées,
on nous disait que 3,000,000 ou $30,000,000,
c'était beaucoup trop, et qu'une fois au pou-
voir les libéraux réduirait cette dépense de
$1.000,000, $2,000,000, ou même $4,000,000,
conue l'a dit le ministre actuel de la Justice.
Au lieu de cela, cependant, la dépense de
$36,449,000, en 189;, a été élevée ù $38,432,-
000, en 1U88, sur le compte du revenu conso-
lidle. soit. en deux années, une augmentation
de $1.883.000. Ainsi, cette question dans le

pan t libéral est aussi enterrée que les autres.
Une autre question, c'est la réduction des

taxes. En venant au pouvoir les libéraux
<evaient réduire les taxes ; mais comme
dans le cas de leurs autres promesses, c'est
le Contraire qui est arrivé. En 1896, le re-
venu provenant des douanes et de l'accise
était de $27,759,285, mais en 1898 ce revenu
atteignait $29,576,455, ou une augmentation
de $1,717,170. La taxe des douanes prise sé-
parement indique le même dossier de pro-
messes rompues. En 1894 la taxe des
douanes indiquait une capitation de $3.86 ;
en 1895, $3.52 ; en 1896, $3.94, et en 1897,
$3.82. Or. en 1898, cette taxe s'est élevée a
$4.22, en dépit de l'engagement pris par les
messieurs de la droite de la réduire. La
taxe de 1898 dépassait celle de 1894 de 36
cents par iuo.e, ou $1.80 par famille de cinq ;
(elle de 18,â. de 70 cents par tête, ou $3.50
par famille ; cette de 1896, de 28 cents par
tête, ou $1.40 par famille ; celle de 1897, de
39 eents par tête, ou $1.95 par famille. Ce
sont ces hommes. cependant, M. l'Orateur,
qui prêchent la réduction des taxes.

Une autre question également enterrée,
c'est celle de réduire la dette nationale. Nous
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n'entendons plus parler de la chose mainte-
niant, bien que ce fût autrefois un article du
programme libéral. Cette question fut sou-
mise au public et discutée dans chaque as-
semblée politique, et lors de la rédaction du
programme du parti libéral, l'on disait :
, Nous ne pouvons voir sans alarme l'énorme
augmentation de la dette publique." Eh
bien ' voyons ce qui en est : En 1896, la dette
brute du Canada était $325,717,537, et en
1898, elle s'était élevée à $338,375,O ; soit
une augmentation, en deux .ans, sur la dette
brute de $12,658,447, et de $5,459,000 sur la
dette nette.

Il s'agit maintenant de savoir où cette aug-
ientation a été dépensée, et je ne sache pas
que :'a été pour les travaux publics dans le
pays. Lorsqu'il était au pouvoir, le parti
conservateur a pu prouver qu'il dépensait
pour les travaux publics plus que le chiffre
de l'augmentation de la dette nationale, et
qu'un montant considérable dépensé pou
ces travaux venait du compte du revenu.
Malgré leur promesse de réduire la dette, les
messieurs ue la droite n'ont. pas pu établit
comment ils ont dépensé cette forte aug-
Inentation de $5,500,000.

Une autre question qui, je crois, restera en-
terrée longtemps, c'est la réduction du nom-
bre des ministres. Si nous les comptons,
nous trouvons le même nombre qu'aupara-
N ant. et je pourrais presque dire que le nom-
bre est plus grand. Le mot " plus grand"
est la politique du parti libérai, et il prétend
en continuer l'application, en donnant des
positions aux amis comme en émettant le
timbre d'un penny.

Une autre question très vivante autrefois,
parmi les libéraux : Oh ! comme ils mépri-
saient le titre de chevalier. Refus de ce
titre était un grand cri dans le parti libéral.
Lorsqu'ils énoneaient cette politique, un (es
orateurs de la convention libérale eut l'oblil-
geance de dire-et cela lui mérita des ap-
plaudissements-que les possesseurs de titres
étaient un tas d'ignorants. Par la suite, un
autre monsieur écrivit une brochure sur la
" Loyauté " dans laquelle il disait que "les
Canadiens étaient assez intelligents pour at-
tacher peu de valeur aux titres et décora-
tions de Downing Street, oiferts à nos hom-
mes publics."

Je ne blâme pas ces messieurs d'accepter
des honneurs que Sa Majesté la reine juge à
propos de leur offrir, mais ce dont je les
bi-ime, c'est de dénoncer les autres, et dès
que l'occasion leur est offerte d'accepter les
mêmes honneurs. Je félicite le très hono-
iue sir Wilfrid Laurier, sir Louis Davies,
je vous félicite sir James Edgar, d'avoir ob-
tenu ces titres ; je vois avec plaisir que vous
les portez avec honneur, mais il n'a jamais
fait partie de notre politique de dire que ces
titres ne devraient pas être donnés à des
hommes publies de ce pays.

Nons arrivons, M. l'Orateur, probablement
de toutes les grandes questions agitées de-
puis deux ou trois ans par le parti libéral,
1 la plus enterrée du lot, si cela est possible.

Cette question est enterrée pour toujours,
car, dans son discours l'autre soir, le très
honorable premier ministre déclarait Ici, que
jamais cette question ne devrait entrer dans
le programme du parti libéral. Je veux par-
ler de la prohibition. Je dois dire, M. l'Ora-
teur, que le parti libéral a traité cette ques-
tion avec beaucoup plus de considéiation
que les autres, car il lui a fait les plus tou-
chantes funérailles, au coût d'un quart de
million pour ce pays.
Je désire consacrer quelques instants à

cette question et voir où en est le parti libé-
r- à ce sujet, dans le moment. Je citerai
une motion présentée par l'honorable minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher) qui, soit dit
en passant, chaque fois qu'il est question de
prohibition semble absent de cette Chambre.
En 1893, lors de la préparation du pro-
gramme politique du parti libéral, l'hono-
rable ministre proposait la motion suivante :

Je lirai cette résolution qui amènera ce résultat
et qui engage le parti libéral, s'il est mis au
pouvoir, à fournir au peuple l'occasion d'expri-
mer son opinion sur cette question, et le gou-
vernement au pouvoir devra nécessairement se
rendre au vou du pays. Il n'y a aucun doute
que c'est là ce que fera le parti libéral, car nous
savons que l'on peut compter sur ses promesses.

On le savait alors, nous savons le con-
traire maintenant.

A Winnipeg, en 1894, sir Wilfrid Laurier
répondait à une députation :

Qu'il promettait sur son honneur que, dès qu'ils
seraient au pouvoir à Ottawa, les libéraux ac-
corderaient un plébiscite, et que le voeu populaire
serait suivi, le parti libéral dût-il, pour cela,
perdre à jamais le pouvoir.

Voilà ce que disait l'honorable ministre.
Il s'efforçait alors de gagner la faveur du
peuple ; il la gagna, et aujourd'hui Il dit
au pays qu'il n'est pas prêt à tenir sa pro-
messe.

A une députation de la conférence générale
des méthodistes, le 4 mars, 1898, sir WIlfrid
Laurier disait, au sujet du plébiscite projeté :

Si le plébiscite a l'appui de la majorité du
peuple, ceux qui se trouveront dans la minorité
devront se conformer au verdict de la majorité.

Quelles promesses plus formelles pou-
vait-on faire au peuple ? Cependant, M.
l'Orateur, que voyons-nous ? On nous dit
que parce que 23 pour 100 seulement des
électeurs ont voté en -faveur de la proli-
bition, le gouvernement ne peut entre-
prendre de baser une législation prohibitive
sur ce verdict. Je ne veux pas dire quelle
devrait être la, politique du gouvernement
sur cette question. Les ministres seuls sont
responsables de l'attitude que prendra la
Chambre ; nous, de l'opposition, ne pou-
vons rien faire à ce sujet. Nous sommes in-
férieurs en nombre et le premier ministre
nous a dit que cette question était pour
toujours disparue du programme du parti
libéral.

Le premier ministre nous a dit que parce
que 50 pour 100 des électeurs n'avaient pas
voté pour la prohibition, il ne pouvait pas
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faire une législation prohibitive. Qui a Il y a quelques jours le premier ministre
jamais songé que l'on pouvait obtenir 50 disait ici :
pour 100 des électeurs pour une mesure Quel est l'historique du plébiscite ? Nous
Est-il un mniembre de cette Chambre qui ait n'avons pris aucun engagement envers les pro-
jamais fait voter 5)0 pour 100 des électeurs hibitionnistes comme classe, comme corps et
dans son comté ? Je vais citer les ministres comme société. Nous nous sommes engagés
qui se présentent d'habitude dans des cir- envers le parti libéral. Nous nous sommes en-
conscriptions fortement en leur faveur; en gagés en 1893 à la grande convention du partilibéral, à Otawa. Il y avait des libéraux pro-est-il un qui ait obtenu 50 pour 100 des hibitionnistes et des libéraux qui ne l'étalent pas.
électeurs ? Pas un. Le ministre de la Ma-Lorsque cette résolution fut insérée au pro-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) est gramme, il y eut une entente Implicite entre les
celui qui est venu le plus près de ce chiffre; prohibitionnistes et les non prohibitionnistes, en
il a obtenu 44 pour 100. Le premier mi- vertu de laquelle nous nous engagions, si les
nistre, avec une majorité de plus de 2,000, électeurs, librement consultés, se prononçaient'd'une façon indiscutable en faveur de la prohi-n'a obtenu que 44. Le Solliciteur général bition, à faire honnêtement tous les efforts pos
a obtenu 44 ; le ministre de la Milice, 43 sibles pour l'adoption et le succès de cette poli-
le ministre de l'Agriculture, avec l'appui tique.
des partisans de la Qempéranue, dont il neh D'un autre côté
s'occup)e plus maintenant, 44 pour 100 ; Et remarquez ceci tout spécialement.
l'honorable député de Qéec-ouent (Mp Voici un arrangement fait au nom des pro-
Dobell(, 40 pour 100; le ministre du Re: hibitionnistes, au nom d'hommes comme
venu dle l'Intérieur, 40 pour 100; l'hono- l'honorable député de Yarmout (M. Flint),
rable député de Chamibly et Vercières (. l'honorable ministre de l'Agriculture n.
Geoffrion), 40 pour 100 le ministre du Fisher), et des chefs proibitionnistes de
Comierce. 3G pour 10Mh le ministre des l'autre côté de la Chambre, qui étaient liés
Travaux publics, 37 pour 100 et le ministre par l'engatemet solennel fait par leur

les Douanes. g l'élection générale de 189u. chef à cette convention.
p pour 100. -D'un autre côté les prohibitionnistes s'en-

Pas un de ces hommes, puissants dans ga ient, si le vote en faveur de la mesure
leurs comtés, n'a atteint le chiffre de 50 n'était pas assez considérable pour justifier
pour 100. Cependant, 'ces messieurs, occu- l'adoption, par le parti, d'une politique de pro-
pant aujourd'hui, en toute sécurité, une po- hibition, à se soumettre et à permettre qu'il n'en
sition due à 28 pour 100 des électeurs fit plus parlé dans le parti.
disent qu'ils n'accorderont pas la probibl- Ainsi àl partir d'aujourd'hui il ne sera plus
tion aux partisans de la tempérance, parce jamais question de prohibition dans les
qu'ils n'ont pas réussi à faire voter 50 pour rangs du parti libéral, et Il n'est pas sur-
100 des électeurs. 4 prenant que l'honorable député de Guys-

Ils disent que 23 pour 100 ce n'est pas isborough (M. draser) qui, cor me toujours,
suffisant. Mais ce chiffre représente-t-il le ' parlé avec beaucoup d'abondance et
sentiment de la tempérance dans ce pays ? d'énergie, n'en ait pas dit un mot dan' tout
On nous dit que dans les trois quarts de la son discours de l'autre jour.
province de Québec on a soit la prohibi- 11M FRASÉP. (Guysborough) :Je me per-tion, Ou une loi facultative; et malgré ce eaie i e eaer l
fait le vote a été fortement contre la pro- inétéai e jai p as assz c osorableu-
hibition dans cette provincet. Ilut aur e a 'cas dscm'etendree sur

On nous dit aussi que dans plusieurs en- 'dtin ar leopari, de politede pr
droits du pays les libéraux votèrent contre cette question une autre ois.
la prohibition afin d'éviter un ennui au gon- M. HENDERSON : Je ne doute pas que
vernement. D'un autre côté, on prétend ses électeurs ne lui répondent sur ce point.
que les conservateurs auraient voté dans!i Il est un de ceux qui mettent le parti au-
le sens contraire dans le but d'embarrasser dessus de la prohibition. Il remet la dis-
le gouvernement. J'ignore jusqu quel cussion sur la prohibition plus tard, car
point ce dernier cas est vîfai mais j'ai rai- n avec lui, il faut toujours que le libre-
son de croire que plusieurs libéraux par- échange ait la préséance. Le champion de
tuisans de la tempérance ont voté contre la la prohibition, du côté de la droite (M.
prohibition parce qu'ils voulaient éviter au lint) n'a pas non plus ouve rt la bouche.
gouvernient l'embarras d'adopter une loi Avons-nous entendu un seul député de laprohibtive. droite dire un mot en faveur de cette classe

Plusieurs électefrt sont venus e pre- nombreuse et importante de notre popu-
mander mon opinion v ce sujet, et je épu lation qui, tous les ans, demande une loi
ai dit qu'ils ne devaient pas craindre de mprohibitive ?
mettre sir Willfrid Laurier dans l'embarras, Je me rappelle que lorsque ces messieurs
car, d'après ma connaissance personnelle de étaient dans l'opposition ils ont proposé
ce monsieur, Il était homme à sortir d une résolution déclarant que le pays était
toute impasse où l'on pourrait le mettre, etmr mrsr pour la prohibition. Le tout est de
c'est ce qu'il a réussi faire. Mais je dé- savoir où le 'bât blesse; Ils croyaient nuire
sire attirer spécialement l'attention de la au gouvernement et l'embarrasser avec
Chambre sur l'arrangement secret fait cette résolution qu'ils présentaient à chaque
dans le but de déjouer la volonté du peuple. session, mais à présent qu'ils ont le pou-

M FENDERSON.
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voir, ils l'abandonnent et font déclarer par
leur chef que désormais et pour toujours
cette question est sortie des rangs du parti
libéral. C'est une "question enterrée."
Tellement morte et enterrée que le parti
libéral a décrété qu'elle ne ressuscitera pas.

Je dirai quelques mots maintenant des
grandes choses accomplies par le parti li-
béral et à ce propos je citerai les paroles
mêmes de l'honorable premier ministre en
réponse au chef de l'opposition :

Que l'honorable chef de l'opposition me per-
mette, d'abord, de lui dire que nous avons ré-
formé le tarif.

Voilà ie grand fait d'armes du parti 11-
béral. Il ne se contente pas de dire qu'il
a réformé le tarif, mais il ajoute :

Nous l'avons réformé à la grande satisfaction
de la majorité, tant des producteurs que des con-
sommateurs.

Je me perm(;ttrai de différer d'opinion
avec le premier ministre sur ce point.
J'admets que sa parole a beaucoup d'in-
fluence, je connais le nombre de partisans
qu'il a à sa suite, et je sais qu'il peut se
permettre d'affirmer une chose sans s'occu-
per de savoir si elle est fondée ou non.
Pour ma part, je ne crois pas que ce soit
le sentiment du pays ; je ne crois pas que
la population du Canada, producteurs et
consommateurs, ait jamais dit, et dise
jamais que les changements apportés au
tarif aient donné satisfaction à tout le'
monde.

Examinons un peu le tarif sur les pro-
duits agricoles, puisque l'agriculture est une
de nos plus Importantes industries. En ne
prenant que les sept mois qui ont précédé
le 31 janvier 1899, Il a été importé dans ce
pays pour $170,000 de céréales de plus que
durant les sept mois correspondants de l'an-
née précédente ; durant la même période
nous avons importé pour $100,000 de plus
de provisions, y compris la viande, que
dans la période correspondante de l'année
précédente ; et durant la même période
encore, nous avons Importé pour $2,850,000
de mais, un article que le Canada produit
abondamment.

En 1897 la province de l'Ontario seule, a
produit 24,000,000 de boisseaux de mats,
d'une valeur de $10,000,000. Malgré cela,
les libéraux ont introduit une politique qui
a permis l'introduction de $2,850,000 de ce
produit sur un marché de $10,000,000.
Est-il de l'intérêt du peuple canadien que
$3,120,000 de produits agricoles de ce pays
soient chassés d'un marché où une préfé-
rence est accordée aux produits canadiens,
et qu'on soit ensuite obligé d'aller les
vendre sur un marché qui ne nous accorde
aucune préférence, et où nous n'en deman.
dons même pas ?

Passons maintenant aux autres Indus-
tries ; prenons, par exemple, le coton. Je
maintiens qu'une politique qui diminue la
main-d'ouvre dans le pays et abaisse les
gages des ouvriers n'est pas une politique

profitable au pays. Durant les douze mois
précédant le 1er juin 1897, il a été importé au
Canada. pour $4,051,000 de cotonnades. Du-
rant les douze mois précédant le 1er juin 1898,
ces mêmes importations se sont élevées à
$4,69t,000, soit une augmentation de $640,-
000 dans une seul année du nouveau tarif,
uu tarif réformé, ou plutôt difformé. Durant
les sept mois précédant le 31 janvier 1898, on
a importé pour $2,646,000 de cotonnades, pen-
dant que durant les sept mois précédant le
31 janvier 18i, ces importations ont été de
$3,385,000, soit une augmentation de $739,-
Uvo, en sept mois seulement. Dans le mois
de janvier 1898, les importations de cotonna-
ues ont été de ;>42,000, et dans le mois de
janvier 1899, de $726,000, soit une augmenta-
tion, en un mois, de $84,000. ô4,000 dans un
mois, donnent plus d'un million à la fin de
l'année.

Voyons maintenant l'effet du tarif sur le
coton brut. Durant les 7 mois précédant le
31 janvier 1898, les importations de coton
brut ont été de $2,716,000, et durant les sept
mois précédant le 31 janvier 1899, de $1,692,-
000, soit une diminution de $1,024,000.

Qu'est-ce que cela signifie ? Cela signifie
que les ouvriers du Canada ont été privés du
travail et des gages que leur aurait procurés
la fabrication d'un million de piastres de co-
ton brut, en moins d'un an. Cela signifie que
les ouvriers canadiens, que ceux qui travail-
lent à la journée pour faire vivre leur fa-
mille ont été privés, grâce au tarif difformé
au gouvernement de la fabrication de $1,-
000,v00 de coton brut dans l'espace de sept.
mois.

Est-ce là une politique qu'on peut appeler
sausfaisante pour notre population ? Je ne
le crois pas. Où est la satisfaction quand
nos ouvriers sont privés de leur travail et de
leurs gages ? Quand cette question sera bien
comprise, le jour ne sera pas éloigné, où la
masse des électeurs fera savoir à l'honora-
ble premier ministre que ses réformes fis-
cales n'ont satisfait ni les consommateurs,
ni les producteurs.

On peut prétendre que pourvu qu'une mar-
chandise puisse être achetée à plus bas prix,
Il y a une certaine satisfaction pour le con-
sommateur. Ici encore, je proteste, car j'af-
firme avec connaissance de cause qu'on ne
peut pas acheter aujour-'hui une verge d'in-
dienne canadienne pour un sou meilleur mar-
ché que l'an dernier. Le consommateur, ce-
lui qui a acheté cette marchandise, ne paie
pas moins cher. Le changement apporté au
tarif n'est pas suffisant pour diminuer les
prix, mais il est suffisant pour priver nos
ouvriers de la fabrication de ces marchandi-
ses et des gages que ce travail lui rapporte-
rait. On peut dire la même chose de l'impor-
tation des peaux et des cuirs. Je m'intéresse
A cette industrie parce que le comté que je
représente, possède une des tanneries les
plus considérables du Canada. .e ne pré-
tends pas dire qu'elle fait moins d'affaires
qu'avant, mais je parle pour tout le pays.
Les importations de peaux dans le pays, du-
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rant les 7 mois dont j'ai parlé, ont été de livre, et beaucoup de cultivateurs de lOnta-
$78,000 de moins que durant les sept mois ro furent obligés de payer ce dernier prix
correspondants de l'année précédente. Les pour se procurer le fil dont ils avaient be-
ouvriers qui convertissent ces peaux en cuir, soin. Heureusement qu'un grand nombre
se trouvent à avoir moins d'ouvrage, et à re- avaient eu la prévoyance de se précaution-
tirer moins de gages ; et il est à ma connais- ner; ils en avaient mis de côté de 50 à 75
sauce personnelle que non seulement ils ont livres lannée précédente, et d'autres encore
moins d'ouvrage, mais qu'ils ont perdu une avaient donné leurs commandes, de bonne
partie de leurs gages. heure au printemps, cC (ui leur permit de

Je connais un grand établissement qui, surmonter la difficulté. Mais d'autres se
quelque temps après l'arrivée des libéraux sont trouvés pris et ont été obligés de se sou-
au pouvoir, a profité de ce que les libéraux mettre aux extorsions des amis du gouver-
avaient promis de réduire les droits et d'arri- iiemeat, comme M. Hobbs, de London, et
ver graduellement au libre-échange, pour im- payer les Prix exorbitants de 14, 15 et 16
poser i ses ouvriers une réduction de 15 vents la livre Pour Un article que, sous le
cents par jour, soit $50 par année. Et la si- gouvernement conservateur, ils pouvaient se
tuation est encore la même aujourd'hui, de procurer pour 7J cents.
sorte (lue les patrons retirent depuis ce Quelles auraient été les conséquences de
temps-là, les bénéfices de la décision qu'il ('Cte réforme libérale si certains cultivateurs
ont prise ei Les ouvriers ont souffert n'avaient pas eu la prévoyance de se pré-
cruellement de cette perte, due en grande 1 cutionner l'année précédente et d'autres, de
Partie aux menaces du parti libéral de nous bonne heure au printemps *?
donner le libre-échange. Supposons que ces spéculateurs auraient

Les mêmes arguments s'appliquent aux réussi à accaparer le fil d'engerbage un peu
autres industries. Durant les sept mois pré- plus tôt, et, profitant de la politique du
cédant le 31 janvier 1899. on a importé pour gouvernement du Jour, auraient obligé tous
$30.000 dle bicycles dn plus que durant les les cultivateurs à payer 14 et 15 cents pour
sept mois correspndants ie l'année précé- tout le fil dont ils avaient besoin. Il en
dente, pour $150.000 de vaisselle ; pour $352,- Iserait résulté une perte sèche de $500,000
ta0 de verrerie, et j'appelle l'attention de pour les cultivateurs de l'Ontario. ne
l'honorable député (le Guysborough, sur ce moyenne de 4,000,000 d'acres à couper et
fait, pour $34,000 d'instruments (le musique, engerber deux livres de fil i l'acre, une
Pour $60,000 de peintures et de teintures,ugmentation de cents par livre, aurait
Popr $100,000 de papier et d'enveloppes, pour coaté aux cultivateurs de l'Ontario pas
$150-ffO de tapis, pour $5e,000 u articles fa- moins de $560,000.
briqués en cuir. Je signale particulièrement Le gouvernement réclame les entrepôts
ces deux derniers articles, parce que dans frigorifiques. Voie ce que dit l'honorable
mon comté il y a une grande fabrique de pa- prefier ministre :
pier et une grande tannerie, ainsi qu'un éta- Nous avons établi un système complet d'en-blisssement qui produit de grandes quantités trepôts frigorifiques pour le transport des articles
de laine, dont on a importé pour $56,000 de périssables, et en cela seulement, nous avons
plus durant les sept mois. rendu à la population du Canada, un service

Je ressens plus particulièrement l'effet du signalé.
tarif sur ces articles, parce qu'ils affectent Vous me permettrez, M. lOrateur, de dire
directement mes commettants, et je crois de un mot sur l'établissement de es entrepôts
mon levoir u élever la voix en faveur des ou- frigorifiques. Dans la ville de Toronto
vriers de ce comté qui sont privés d'une par- nous avons une exposition Industrielle qui
tic de leurs gages, grâce à la détestable poli- est certainement une entreprise considé-
tique du gouvernement actuel, et aux chan- rable. On vient de toutes les parties du
gemients qu'il a opérés dans le tarif. Canada, des Etats-UJnis et je dirai même des

L'honorable premier ministre a prétendu autres pays, pour voir ce spectacle qui mé
que poindustrie de la corderie était prospère. rite d'être vu. U bureau de directeurs est
Je suppose que ce renseignement lui a été la tête de cette institution. Il fournît
fourni par M. Hobbs, de London. Elle a été tout ce qu'il faut, prépare tout pour le jour
prospère pour lui, mais l'a-t-elle été pour les de l'ouverture, et quand le temps est arrivé
cultivateurs de l'Ontario? cu temps de la et que tout est prêt, pour donner plus
Moisson nous avons uvu les gens chercher d'éclat l'événement il invite quelqu'un
partout à acheter- 50 livres, )~u route quan- pour ouvrir l'exposition. Des fois c'est Son
tité de fil d'engerbage et s'étonner de n'en Excellence le Gouverneur général, d'autres
Pouvoir obtenir pour engerber leur moisson. fois, le lieutenant-gouverneur de la pro-
La raison en est que la politique insensée du vince, des fois le premier ministre du Ca-
gouvernement en enlevant les droits sur le nada ou d'autres citoyens éminents. Aprés
fil d'engerbage, a eu pour effet de faire fer- avoir été reçu en grande pompe ce person-
mer les grandes fabriques du pays, de sorte nage est conduit i une estrade où Il presse
que la production ne suffisait pas à la moitié un bouton qui met toutes les machInes en
de la consommationp; il y a eu accaparement opération.
et les p)rix soo montés de Jour en joury; en C'est absolument ce qu'a fart M. Fiser,
quelques semaines le fil d'engerbage qui se quand Il prit le portefeuille de l'agriculture.
vendait 7j cents, avait atteint 15 cents la Il n'a en qu'à presser le bouton; tout était
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prêt ; le gouvernement précédent avait vu
à tous les détails et tout le système était
prêt à être mis en application. Mais parce
que M. Fisher a pressé le bouton, il s'ima-
gine qu'il a tout fait et le premier ministre
réclame pour son gouvernement le mérite
d'avoir établi ce système d'entrepôts frigori-
fiques. Dans toute cette affaire, Il n'a pas
plus de mérite que moi.

L'honorable premier ministre réclame
aussi pour son gouvernement le mérite
d'avoir prolongé l'Intercolonial jusqu'a
Montréal. Je ne suis pas prêt à dire si
c'est là un progrès que le pays approuvera.
Je ne suis pas certain si le pays ne sera pas
d'avis qu'il n'était pas nécessaire de
prolonger cette ligne jusqu'à Montréal, et
que dans tous les cas, les avantages qui
peuvent en résulter ne sont pas du tout
proportionnés aux dépenses qu'il occa-
sionne.

Je ne parle que pour moi, et je dis que
quand nous aurons adopté un mode d'admi-
nistration des chemins de fer par le gou-
vernement, il sera temps de se lancer dans
de pareilles entreprises. S'il y a une raison
pour prolonger l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal, la même raison devrait obliger le gou-
vernement à le prolonger jusqu'à Toronto,
parce que Toronto devient rapIdement le
grand centre commercial du Canada. Et s'il
est de bonne politique de prolonger l'Inter-
colonial jusqu'à Toronto, pourquoi pas jus-
qu'à Winnipeg ; pourquoi pas jusqu'à Van-
couver ? Où cela s'arrêtera-t-il ?

L'Intercolonial a-t-il été prolongé jusqu'à
Montréal dans l'intérêt du pays, ou dans
l'intérêt de quelques amis du gouverne-
ment ? Je crains que ce ne soit pas l'in-
térêt des contribuables qu'on a consulté.
Le fait est que les électeurs n'ont jamais
été consultés et que le gouvernement
n'avait pas de mandat pour prolonger l'In-
tercolonial de Lévis à Montréal. Au lieu
de consulter les intérêts du pays, le gouver-
nement n'a eu en vue que les Intérêts de
quelques amis à Montréal et ailleurs qui
étaient intéressés dans un chemin de fer en
banqueroute, le chemin de fer du comté de
Drummond.

Je terminerai par quelques commentaires
sur la réforme projetée du Sénat. Cette
question n'est pas mentionnée dans le dis-
cours du trône, et on a probablement eu
raison de n'en pas parler. Je ne crains pas
de dire que ce paragraphe a été omis, parce
que les ministres savaient que si le discours
du trône approuvait une réforme du Sénat
dans le sens Indiqué par l'honorable pre-
iler ministre. l'adresse en réponse au dis-

cours du trône que nous discutons en ce mo-
ment, ne serait pas voté par le Sénat.

Pourquoi avons-nous un Sénat ? Les pères
de la Confédération se sont-ils trompés ?
N'étalent-ils pas aussi sages que les hon-à
mes de la génération actuelle ? Je pense
que oui. A cette époque le Canada posse-
dait des hommes capables, des hommes au
jugement desquels nous pouvions nous fier,

et le temps a prouvé qu'ils ont été à la hau-
teur de la tache qu'ils avaient entreprise.
Ils étaient doués de perspicacité, et ils nous
ont donné deux Chambres du parlement
pour administrer les affaires du pays.

On prétendait alors que les plus petites
provinces auraient tort d'entrer dans la
Confédération à moins que leurs droits et
privilèges ne fussent garantis par un corps
indépendant autre que la Chambre des
Communes. Cet argument fut admis par
des représentants des deux partis, par des
hommes comme George Brown. Sur cette
question, il n'y a pas eu de discussion entre
les pères de la Confédération ; ils étaient
tous d'accord, et ils nous ont donné un
Sénat capable de protéger les petites pro-
vinces.

Or, M. l'Orateur, notre Confédération dé-
passe à peine son quart de siècle. Dans
un autre quart de siècle nous aurons cer-
tainement des millions de citoyens dans le
Nord-Ouest et la province de l'Ontario sera
une des petites provinces, et c'est en son
nom que je proteste contre l'abolition du
Sénat ou l'amoindrissement de ses pouvoirs.

Au nom de la province de l'Ontario je
demande que le Sénat soit conservé avec
tous ses pouvoirs actuels.

Plusieurs orateurs de la gauche ont ra-
conté ce que le Sénat a fait pour mériter
d'être aboli, décapité ou amoindri. Je ne
reprendrai pas la question dans ses détails,
mais je prétends que le Sénat a donne,
dans plus d'une circonstance, la preuve de
son utilité. Depuis trente ans, il a rejeté
soixante-cinq projets de loi du gouverne-
ment ; pour lequel de ces projets rejetés
devrIons-nous aujourd'hui l'abolir ?

Il y a à peine quelques jours l'honorable
premier ministre disait qu'un des plus
grands crimes commis par le Sénat, était le
rejet du bill du Yukon ; et que pour ce
crime il méritait d'être aboli. Je crois ex-
primer l'opinion de la grande majorité de
la population du Canada en disant qu'un
des plus grands services que le Sénat ait
jamais rendu au Canada, est le rejet de ce
bill du Yukon.

Cette question de l'abolition du Sénat me
remet en mémoire ce que disait, il y a quel-
ques jours, un député de Toronto, quand il
prétendait que si la province de l'Ontario
avait eu une deuxième chambre depuis la
confédération, elle serait bien mieux qu'elle
n'est aujourd'hui. C'est aussi mon opinion
bien sincère. Si nous avions eu dans l'Onta-
rio une deuxième chaanbre pour empêcher
les lois extravagantes, mal conçues, mal ré-
digées de l'Assemblée législative, la province
serait aujourd'hui plus riche et aurait de
meilleures lois-des lois dont linterprétation
n aurait pas besoin de l'intervention des tri-
bunaux toutes les deux ou trois lignes. A
l'époque de la confédération, la province de
l'Ontario avait un coffre bien rempli que
venait de lui léguer le parlement fédéral,
des subsides abondants, des placements im-
portants et sûrs, portant intérêt, et elle était
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parfaitement en état d'administrer ses af- et qu'il cesse d'essayer d'éviter les responsa-
faires. Pendant les premières années du bilités qui lui incombent, maintenant qu'il
nouveau régime elle a pu économiser des est à la tête ues affaires. Depuis 1896 nous
sommes considérables, et en disposer d'une n'avons eu que des spectacles de ce genre ;
manière productive, pour attendre sans mais le peuple de ce pays à au moins le droit
crainte le jour où ses revenus, provenant de d'exiger que ces spectacles soient tels
la vente des concessions forestières, dimi- qu'annoncés avant 1896. Depuis la levée du
nueraient, et pouvoir éloigner la date de rideau qui date de cette année, nous avons
l'imposition de la taxe directe. toujours assistés aux trois ou quatre pre-

Mais nous n'avons pas de Sénat, et le gou- miers actes de la pièce. Le premier acte,
vernement s'est mis à jouer avec les revenus joué en 1896, a désappointé beaucoup de
et les ressources de la province, et aujour- monde, et les actes joués en 1897 et 1808 ne
d'hui, le gouvernement surchargé d'une dette valaient guère mieux.
de $5,000,000 se trouve dans l'obligation de; Mais, M. l'Orateur, c'est certainement
recourir à la taxe directe et de taxer les l'acte joué en _rd, qui a été le plus ridicule
veuves et les orphelins des ouvriers. Je dé- de tous, et le peuple canadien prie pour que
fie qui que ce soit de dire que ce n'est pas là ce soit le dernier acte de la farce. Ils ont
I istoire fidèle du gouvernement de la pro- simplement joué le rôle d'acteurs opportu-
vince de l'Ontario. Mais ce gouvernement nistes, parcourant le pays en tous sens du-
aura à répondre de ses actes aux électeurs rant des années, et jurant'partout la mort de
de la province. Je vous remercie M. l'Ora- la protection, cette politique introduite dans
teur. ce pays par le parti conservateur. Durant'

tout ce temps ils déclaraient à qui voulait le,s
M. GANONG : Je n'ai pas l'intention de entendre que, une fois au pouvoir, ils détrui-

reprendre, une à une, les différentes ques- raient cette politique jusque dans ses der-
tions que vient de traiter l'honorable député fières racines, mais une fois au pouvoir, ils
qui m'a précédé ; mais je releverai deux ou n'osèrent pas toucher à ces principes qu'ils
trois assertions de l'honorable premier mi- avaient décriés durant si longtemps.
nistre qui, je suppose, représente les opi- Nous avons eu hier soir un petit discours
nions du parti libéral dans cette Chambre. de la part de l'honorable député de Guysbo-
Depuis les élections de 1896, de l'Atlantique rougli (M. t'raser), lequel a exprimé l'espoir
au Pacifique, tout le pays attena, mais en ue voir un bon Jour le libre-échange établi
vain, quelques preuves de ces brillantes qua- dans notre pays. Mais si l'on doit en croire
lités qu'on a attribué à l'honorable chef du les progrès que fait cette idée, quand bien
gouvernement. Je ne nie pas qu'il soit doué même mon honorable ami vivrait jusqu'à
de grand talents, et il nous en donne sou- l'âge de Methusalem, et même plus vieux
vent la preuve, mais je dois ajouter que le que lui, il ne verra pas réaliser son rêve.
pays n'en retire pas beaucoup d'avantages Les honorables membres de cette Chambre
pratiques. Mais je ne veux pas m'abaisser; et le peuple de ce pays ont entendu le parti
au point de 'l'imiter dans ses invectives à libéral tonner contre les extravagances de
l'adresse du chef de l'opposition. Si sa posi- l'ancien gouvernement. Mals les libéraux
tion lui permet de se livrer à ces écarts de étaient à peine au pouvoir qu'ils oublièrent
langage, de son côté, le clef de l'opposition les promesses qu'ils avalent faites de réduire
n'a rien à perdre en le laissant ainsi exhiber les dépenses de $1,000,000 à $4,000,000; ils
son impuissance à réfuter les solides argu- S'apperçurent qu'ils s'étaient trompés dans
ments de ses adversaires, leurs calculs et au lieu de diminuer ls ont

Je répète que je ne mets pas en doute ses augmenté les dépenses de $1,000, 0 à ul
brillantes qualités; il est capable deproduire 0,000, et nous ne sommes pas encore rendus
de beaux effets oratoires, surtout quand on au bout, si nous devons en croire les paroles
lui donne le temps de s'y préparer. de l'honorable ministre des Travaux pu-

ll a Sans doute une stature imposante, il bus (M. Tarte). Nous avons vu ces hommes
est brillant, gracieux, il parle avec emphase, alors qu'ils étalent dans l'opposition deman-
et étudie ses gestes, pour qu'ils produisent der à grands cris un gouvernement hon-
toujours l'effet le plus avantageux, mais je nête, mais nous nous sommes apperus, de-
laisse à la Chambre le soin de décider si tout Puis qu'ils sont au pouvoir, qu'ils ont fait
cela est bien avantageux pour le pays. Ses tout leur possible pour faire dsparatre
paroles ressemblent a ces fusées gracieuses les deux seuls pouvoirs qui ont un certain
et brillantes, qui s'évanouissent un moment contrôle sur leur conduite, savoir l'audi-
après avoir éclaté sans être d'aucun avan- teur général et le Sénat, les deux seuls pou-
tage pour ce à quoi on les destinait. Le voirs qui empêcheront probablement ces op-
peuple de ce pays commence à être fatigué portunistes de dépouiller le trésor public, et
de tout ce déploiement d'éloquence Inutile de se rendre coupables de fraudes comme le
par des acrobates politiques. Il est à peu coup du Drummond et le coup du Yukon.
près temps que nous ayons un changement, Drant dix-huit ans Ils ont proclamé l'n-
et le peuple le demande. Il veut que le pre- dépendance du parlement, mals ils sont à
mier ministre de ce pays s'occupe de nos peine au pouvoir qu'ils oublient leur pro-
différentes Industries d'une manière plus messe Sont-ils restés Indépendants? Ils
pratique, en se basant sur les raisons qui ne connaissent pas la signification de ce
lui ont servi à arriver au pouvoir en 1896; mot. Il Y a Siégeant en arrière des hono-
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rables ministres, des partisans de ces der- un journal qui ne peut être considéré
niers qui ont la promesse de récompenses, autrement que comme étant un organe du
de la part du gouvernement. Et je remar- parti libéral. Cette entente n'était certat-
que qu'il manque du côté de la droite dix nement pas restée un secret pour tout le
ou douze figures d'anciens députés qui ont monde, car, si nous devons en croire ce
été casés dans des positions confortables. journal, d'autres personnes dans le pays
Je puis citer comme exemples de cela, les en avaient une idée. Permettez-moi de
noms des juges Lister, Lavergne et Lan- citer cet article du "Witness," de Mont-
gelier, un autre qui n'a pu réussir à faire réal, en date du 80 mars 1899:
adoptei un projet d'abattoirs à Québec, est Toutefois, nous savons d'autres sources que
devenu le juge Choquette, et d'autres ont ré- certains ministres comprenaient que les condi-
ussi à se faire nommer sénateurs. Il y a en- tions du plébiscite n'étalent pas réalisables. Le
core d'autres membres de la droite à qui on clergé catholique-romain de cette province a
a promis des positions ou des avantages et été informé par quelqu'un, qu'il considérait
qui appuient le gouvernement, et malgré cela, comme bien renseigné, qu'aucune loi ne seraitadoptée à ce sujet. Quand on demanda àce sont encore ces gens-là qui nous parlaient l'archevêque de Montréal d'accorder son appui à
sans cesse de l'indépendance du parlement, la cause de la prohibition, Il commenoa sa ré-
mais ils gardent maintenant un silence pru- ponseen disant "il n'y aura pas de loi ". Voilà
dent sur ce sujet. enrésumé sa réponse, et il déclara considérer

Les libéraux ont aussi parcouru le pays toute discussion ultérieure de cette question
en accusant partout le parti conservateur comme étant purement inutile.
de vouloir tromper le public sur la grande Nous savons aussi que sur les sept mi-
question de la prohibition, qui occupe le nistres de la Couronne qui appartiennent
pays depuis des années. Le parti auquel à la province de Québec, au moins deux ou
ils appartiennent a, dans cette chaude jour- trois de ces honorables ministres ont tra-
née du mois de juillet devenue célèbre, valué ou parlé contre la prohibition antô-
adopté, dans la ville d'Ottawa, une résolu- rieurement au vote sur le plébiscite, et le
tion par laquelle Ils s'engageaient à pren- seul ministre sur qui le peuple pouvait
dre en main la cause de la prohibition. Il compter sur cette question particulière, qui
est remarquable de voir aujourd'hui tous prêchait la tempérance pour ainsi dire de-
les moyens qu'ils prennent pour éviter d'ac- puis son enfance, et qui avait fait des dis-
complir leurs engagements. Ils prétendent cours en faveur de la prohibition une ou
que ce n'est pas là une question de parti. deux fois, dans cette Chambre, fut expédie
Dans ce cas pourquoi l'ont-ils mentionnée en Europe, de crainte qu'il ne mît les
dans leur programme ? Maintenant ils es- pieds dans les plats comme l'a fait l'autre
saient par tous les moyens possibles de se jour dans son discours, l'honorable chef
dégager de cette affaire, convaincus que le du gouvernement. Les autres partisans de
résultat final de tout cela sera leur défaite cette grande cause qui font partie du mi-
dans le pays par les partisans de la tem- nistère, ôtant moins à redouter purent res-
pérance. Ils ont promis à cette conférence ter au pays, et faire ce qu'ils pourraient
et dans les discours qu'ils ont prononcés en aidant le gouvernement à battre les
depuis que si la majorité votait en faveur partisans de la prohibition. Il y a dans
de la prohibition, une loi prohibant la ce pays 278,478 électeurs représentant la
vente des spiritueux serait adoptée. Mais classe la plus Intelligente du Canada, des
après avoir réussi à induire les partisans citoyens amis du progrès et soumis aux
de la tempérance à voter en leur faveur et îois,-qul appartiennent à cette grande
à les porter au pouvoir, ils cherchent main- armée et je crois qu'il y a à part cela
tenant une porte de sortie, et l'honorable plusieurs autres milliers de membres.
premier ministre vient d'annoncer aux par- Personnellement je voudrais que le par-
tisans de la tempérance dans ce pays que Iement fût dissous et que l'on en appelât au
le gouvernement les a simplement joués, peuple sur cette question, alors, je suis con-
qu'il était convenu entre les libé'raux que vaincu que les partisans de la prohibition
quand bien même le peuple voterait en enverraient un si grand nombre de repré-
faveur de la prohibition et lui donnerait sentants dans cette Chambre, qu'aucun gou-
une majorité aussi considérable que celle vernement n'oserait faire autrement que
qui a porté les libéraux au pouvoir, et d'adopter une loi prohibant Îa vente des spi-
quand bien même 616,252 électeurs vote- ritueux.
raient en faveur de la prohibition, le gou- Je crois que rien n'a plus fait pour unir
vernement ne l'accorderait pas. Il n'y a les meilleurs éléments de notre société, de
rien dans aucune de leurs délibérations qui cette classe de gens qui veulent que nous
soit de nature à faire croire qu'ils avaient devenions un peuple moral, que la con-
l'intention d'accorder la prohibition, quand duite du gouvernement actuel sur cette
bien même 75 pour 100 des électeurs du question. Cette classe de la société qui
pays auraient voté en sa faveur. représente une véritable puissance morale,

Le plébiscite était tout bonnement un va à l'avenir faire valoir ses droits de mn-
subterfuge Inventé pour capter le vote des nière qu'il ne soit pas possible de S'y
partisans de la tempérance. Et à ce sujet tromper.
je demanderai la permission de lire un petit Ils ne représentent pas simplement 278,478
paragruphe d'un article qui a été publié dans êcitoyen, mais ils représentent encore dans
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cette grande lutte pour les intérêts du Cana- I de 150 milles du lac Tesîju. Pourquoi n'a-t-il
da, des masses de femmes et d'enfants de ce pas mentionné la chose au caucus de son
pays. Ils représentent non seulement 248,- parti? Il n'y a pas de doutes que s'il avait
148 électeurs, mais bien quatre millions et été question de la chose il n'aurait pas trou-
demi de citoyens canadiens. Si le gouverne- vé douze députés disposés à se présenter de-
ment ou tout autre gouvernement croient vant le peuple sur cette question. Le minis-
pouvoir ignorer cette armée, ils se trompent, tre de l'Intérieur M. Sifton) a éprouvé un -
et c'est la plus grande erreur qu'ils aient ja- ruable chagrin en voyant son projet le plus
mais commise de leur vie. Ces gens veulent cher tomber à l'eau, mais les honorables dé-
que leurs foyers soient protégés. La masse putés qui étaient présents dans la salle du
du peuple combat pour un principe, tandis Sénat lorsqu'il a été décidé que ce crime ne
que quelques hommes politiques font le con- devait pas s'accomplir, savent que le plaisir
traire. Depuis 1893, le gouvernement libé- éprouvé par certains membres du parti libé-
rai s'est moqué tant qu'il a voulu des parti- rai à cette nouvelle a complètement fait
sans de la tempérance, et il n'y a que ceux qui oublier le chagrin de l'honorable ministre de
sont dans les secrets des dieux qui savent l'Intérieur. Si un homme d'affaires s'adres-
quels sont les véritables coupables de cette sait à vous, et vous faisait une proposition
vilenie. Ce n'est pas, M. l'Orateur, ce genre comme ceue qui a été faite par l'honorable
de conduite que le pays attend de ceux qui premier ministre dans cette Chambre, con-
le représentent. Mais les honorables mem- naissant les faits de la cause, qui ont été
bres de la droite vont prétendre qu'ils se sont publiés dans tout le pays, il est possible que
aequittés de leurs promesses, tandis que tout la politesse vous empêcherait de traiter cet
le temps, ils ont cherché des faux-fuyants et homme de fou, mais cela vous permettrait
répudié leurs promuesses. n'essayant jamais qluand même de pouvoir juger à quelle classe
de faire valoir un argument sérieux -devant id'hommes votre nterlocuteur appartient.-
la Chambre. IA-t-on demandé des soumissions pour la

Ce n'est pas mon intention d'énumérer en construction de cet important tramway ?
détails toutes les extravagances et es actes Npon, et je crois que le gouvernement avait

ée mauvaise administration qui ont paru deux raisons pour ne pas en demander. La
causer tant d'ennuis à l'honorable premier première, c'est que l'honorable premier mi-
ministre et aux honorables députés qui nistre possède un Napoléon dans son cabi-
sigent en arrière de lui. Toutes ces accusa- net, et ce Napoléon a récemment résolu de
tions obsèdent tellement l'honorable chef de publier des cartes géographiques. Nous en
la droite qu'il est obligé de faire un effort avons vu un échantillon ; mais nous igno-
extraordinaire pour ramener sur ses lèvres, rons combien il peut y en avoir encore à ve-
au moins une fois par jour, ce sourire qui nir. Tout cela ne sert à rien, et l'honorable
avait lohabitudQ d'y séjourner. Je ne veux premier ministre ne deviendra prudent que
mentionner qut. 'uelques-unes de ces nom- lorsqu'il apprendra qu'un nouvel atlas a été
5reuses closes qu'ils n'ont pas accomplies. publié, sacrifiant le distrait au Yukon. Le

L,'Iihonoranible prempier ministre a dit en ministre de l'Intérieur était disposé à sacri-
parlant du rejet du -bll du Yukon, que ier les prétentions que nous pouvions avoir
c'était le plus grand crimie qui ait jamas sur le littoral, et ce n'est qu'après la publica-
t(h commis au détriment des intérêts cana- tion de cet atlas que le premier ministre a

die é s. appris que nous possédions quelque chose à
Permettez-moi d vous dire, U. l'Orateur, cet endroit ou que le ministre de l'Intérieur

que le peuple de ce pays ne partage par l'o- avait tout sacrifié. Mals il existe probable-
pinion de l'honorable premier ministre sur ce ment une autre raison, ressemblant un peu à
point. Il dit que si cela peut s'appeler un la première, qui a empêché que l'on ne tente
crime, Il est disposé i en prendre la responsa- de ramener c nouveau ce bil devant la
biloté oil considère, et l'histoire dira que 'les Chambre. Souvent, Il faut à certaines per-
criies de cette nature commis en l'année sonnes beaucoup de temps pour apprendre à
1898, étaient une preuve évidente de la plus devenir sages. Depuis ces dernières années
haute vertu. L'honorable 'premier ministre les honorables messieurs de la droite ont ap-
doit subir la peine de sa faute. S'il ne s'est pas pris quelque chose, mais il leur a fallu dx-
rendu coupable du crime lui-même, il s'est huit ans pour bien comprendre leur A B .
rendu coupable de complicité après le fait. Ils ont appris à être sages à 'l'école de l'hono-
Il a eu plus d'un an pour réparer son crime, ra>±e ministre des Chemins de fer (M. Blair),
cependant a-t-il fait quelque chose en ce Ils ont appris qu'un bi concernant le chemin
sens o Si à son avis c'était un crime de fer du comté de Drummond avait été pré-
que de rejeter ce bil, pourquoi n'en a-t-il pas senté, qu'une révision de ce bi avait épargné
appelé au peuple ? C'est après cela qu'il au- $500,000 au pays. Il est bien compris que
rait pu déterminer si cet acte était un crime l'acte en dernier lieu mentionné était loin
ou non. d'être du got des honorables messieurs de

Le système d'accorder des entreprises par la droite, ils considèrent cela comme un
soumissions est passé de mode chez le gou- crime, mals e vous en appelez aux électeurs
vernement actuel; mais il n'en est pas de de ce pays, je crois qu ils vous répondront
même pour le peuple de ce pays. Depuis un qu'à leurs yeux, le Sénat a fait preuve en
an, nous n'avons pas entendu dire un mot cette circonstance de beaucoup de vertu, et
des besoins dcrce chemin de fer ou tramway je crois, M. l'rateur, que le peuple de ce
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pays approuve la conduite de l'opposition, et
partage les sentiments qui ont défait cet
infâme bill (u chemin de fer du Yukon.

hlionorable premier ministre après avoir re-
çu le mot d'ordre du ministre des Chemins
de fer, déclara qu'il n'était plus disposé à
accorder, pas même un million d'acres de
terre pour la construction de ce chemin de
fer. pour laquelle il était jadis prêt à donner
4,500,000 acres. A ses yeux cela peut pa-
raître criminel, mais cela aurait été bien plus
'onforine aux idées qu'il peut avoir sur l'ad-

mi nistration honnête d'un gouvernement, s'il
avait demandé des soumissions afin de pou-
voir déterminer la valeur de ce chemin de
fer.

Il y a une autre partie du discours de
l'honorable premier ministre à laquelle je
veux faire allusion, et qui traite plus par-
ticulièrement du plébiscite. Si vous me le
permiettez, je vais lire ce passage de son
discours :

Voilà le problème que nous avons à résoudre,
et je n'hésite pas A dire, conscient de la respon-
sabilité qu'entraîne ma position, et appuyé,
comme je l'espère, par mon parti sur cette ques-
tion-

Avez-vous jamais eu l'idée que l'hono-
rable chef de la droite ait pu faire un dis-
cours dans cette Chambre, sans être con-
vaincu de recevoir l'appui de son parti :
-que le vote favorable à la prohibition, n'est
pas de nature à justifier le gouvernement de pré-
senter une loi prohibitive. J'ajouterai qu'il n'y
avait pas, au moment du plébiscite, un homme
sensé qui s'imaginât que le gouvernement pré-
senterait une loi de prohibition, à moins que la
moitié, au moins, des électeurs du pays le de-
mande par leurs votes. A-t-on jamais dit autre
chose ? A-t-on jamais dit que la question se
règlerait sur la comparaison des votes déposés
de chaque côté ? Je ne crois pas qu'on l'ait dit
et, en tout cas, je ne l'ai pas entendu dire.

Avant d'aller plus loin, je veux citer les
paroles d'un partisan du premier ministre,
prononcées lorsque le bill se rapportant au
plébiscite fut discuté devant la Chambre.
En réponse à l'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest (M. Davin) l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux fit la
déclaration suivante que je considère
comme très importante. Il s'agissait de la
question du vote, et voici ce qu'il a dit :

Si mon honorable ami, qui est chargé du bill,
était présent, il ferait observer à l'honorable dé-
puté de Haldimand qu'il serait plus à propos
que le même comté qui a le droit d'élire les
représentants du peuple dans cette Chambre, eûat
aussi le droit de voter sur la question de la
prohibition.

Et malgré le fait que la majorité des
membres de cette Chambre représentent
des comtés qui ont voté en faveur de la
prohibition, l'honorable ministre refuse
néanmoins de s'occuper du vote prohibi-
tionniste.

Puis le ministre des Chemins de fer et
Canaux continue :

Après tout, la voix prédominante est celle des
représentants du peuple, quand nous aurons à
nous occuper finalement de cette question-
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La majorité des voix ne compte pas
quand il s'agit de la prohibition, mais elle
était toute puissante lorsqu'il s'est agi de
porter les honorables ministres au pouvoir.
L'honorable premier ministre doit s'être
trompé. Il a dit pas un seul homme
sensé. Or, est-il possible de croire que
l'honorable premier ministre a consulté
tous les citoyens du Canada ? S'il n'était
pas convaincu de la chose quand il a pro-
noncé ce discours, il doit s'être aperçu de-
puis qu'il y a dans ce pays un grand nom-
bre d'hommes intelligents qui ne partagent
pas ses idées sur ce point, et il s'apercevra
oiecore mieux (le la chose quand viendront
les prochaines élections générales. Comme
elle sera intéressante à lire l'histoire de
cet homme. ignorant aussi complètement
l'état d'esprit qui règne dans ce pays. Il
continue :

Ce sont là. des expressions d'opinions respec-
tables.

Oui, respectables pour les partisans qui
l'ont appuyé à cette convention. Il choisit
deux ou trois ministres et un honorable
membre de cette Chambre, pour prouver
que le peuple canadien tout entier est fa-
vorable à sa prétention. Il ajoute :

Je sais que certaines personnes pensent encore
que malgré tout cela, nous devrions adopter une
loi de prohibition.

C'est là une négation complète de la dé-
claration qu'il a déjà faite dans ce même
discours. Cependant, s'il existe encore
certains doutes dans l'esprit du premier
ministre sur la question de savoir s'il ex-
iste un homme sensé qui soit de cet avis,
voici un autre ministre qui diffère d'opi-
nion avec lui. Il n'est pas ministre de la
Couronne, mais il est ministre de l'Evan-
gile, je crois. Voici ce que disait dans une
lettre adressée au "Witness," de Montréal,
le révérend G. C. Huxtable, de l'église
méthodiste :

Le plébiscite n'a été rien autre chose qu'une
farce pure et simple, un truc politique, et une
fraude des mieux conditionnée. J'ai toujours
été un partisan de la réforme. Aux dernières
élections j'ai enregistré mon vote en faveur d?
sir Wilfrid ;' mais à l'avenir je vais considére,
comme un devoir de conscience, et comme une
obligation envers mon pays et mon Dieu, de lui
retirer mon appui.

Et combien d'autres pensent de cette
façon. Je tiens dans ma main une résolu-
tion adoptée par la ligue de la tempérance
que je vais placer dans les " Débats " afin
de permettre aux honorables députés de
pouvoir la trouver quand ils en auront be-
soin. Cette résolution a été adoptée par le
comité exécutif de la ligue de la tempé-
rance le 14 mars 1899, et je crois que cette
société a beaucoup contribué à amener le
premier ministre à accorder le plébiscite,
convaincu que's'il pouvait s'assurer du con-
cours des membres de la ligue, cela lui
permettrait d'obtenir le vote des partisans
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de la tempérance, ce à quoi il a certaine- plébiscite, l'honorable premier ministre,

ment réussi. Voici cette résolution: pressé de questions par l'honorable député

Attendu que le parlement fédéral a déclaré à d'York (M. Foster) qui voulait savoir quelle

différentes reprises que la prohibition est le seul serait la majorité requise, répondit d'une
et unique remède efficace pour faire disparaître manière très vague. Ces réponses évasives
les maux causés par l'intempérance, et que le pouvaient sembler à cette époque être die-
parlement est prêt à adopter une législation en tées par des intérêts de parti, mais aujour-
ce sens lorsque l'opinion publique sera disposee d'hui la chose est bien différente.
à l'appuyer :Durnt la compagnie, j'ai accordé toute

Durant la campagne, j'i accordé toute ,an que j'ai s coté tue
parlement ont ordonné qu'un plébiscite ait lieu i'aide que j'ai pu dans mon comté à un l-
pour connaître si le peuple de ce pays est ou béral important et un partisan dévoué de la
non favorable à une loi prohibitive ; tempérance. J'étais alors fier de eter les

Attendu que les électeurs du Canada ont été paroles prononcées par l'honorable premier
induits à croire que le gouvernement et le parle- ministre sur cette question, et lorsque cer-
ment du Canada adopterait une législation con- tains de ses partisans venaient me dire que
forme au désir exprimé par le peuple au moyen tout cela était une farce, je leur faisais lire
de ce plébiscite, le premier ministre et d'autres s
membres du gouvernement ayant finalement de- ses propres paroles telles que publiées dans
claré que le gouvernement mettrait à exécutione "Débat pour puer sarbonne foi;
la volonté du peuple telle qu'exprimée par le l'on Seulement j'ai lu ses déclarations, mals
plébiscite j'ai aussi lu celles faites par l'honorable

Attendu que le plébiscite ainsi accordé a donné ministre de l'Agriculture. Les électeurs
une majorité considérable en faveur de la pro- sont donc allés enregistrer leurs votes de
hibition sur tous les votes enregistrés dans le bonne foi, confiants dans l'honnêteté des dé-
Canada, comprenant une majorité écrasante en clarations faites par l'honorable premier
faveur d'une telle loi dans toutes les provinces m e
moins une, et une proportion aussi considérable Ministre et Ses collègues. Voici les propres
que possible de votes enregistrés dans ces pro paroles prononcées par l'honorable chef du
vinces ; gouvernement :

Attendu que le premier ministre du Canada On a souvent dit et je le répète, lorsque le
a déclaré au nom du gouvernement, que danS peuple se sera prononcé, comme il le fera. danE
l'opinion de ce dernier, les votes enregistrés en un sens ou dans l'autre, alors le gouvernement.
faveur de la prohibition ne représentaient pas et de fait, tout gouvernement doit être prêt è
une proportion suffisante des électeurs pouvant subir les conséquences de cette décision.
justifier le gouvernement de présenter un projet
de loi ayant pour but de prohiber la vente deq J'ai encore quelque peu foi à l'honneur du
spiritueux ; chef du cabinet et même en son honnêteté

Il est résolu que cette assemblée désire exprl- personnelle, bien qu'il ait répudié toutes les
mer tout le mécontentement qu'elle éprouve du promesses foirmulées dans le programme de
refus, de la part du gouvernement, de s'acquitter 1893. Je serais prêt à excuser le premier mi-
de la promesse qu'il a faite de prendre les moyen nistre ('avoir répudié les engagements à
nécessaires pour mettre à exécution le dés, l'aide desquels il a pu s'emparer du pouvoir,
formel exprimé par le peuple, qu'elle supplie delad dconnais il anded'empartisanspquvirle
plus instamment les représentants du peuple en car je connais la bande de partisans qui le
parlement d'accepter le mandat de ce dernier poursuivent de leurs cris. L'un côté il y a
et de le mettre à exécution en adoptant une loi les protectionnistes ; le député de Colches-
prohibitive qui rencontrera le désir du peuple ter (M. McClure), le député de Kent (M.
tel qu'exprimé par le résultat du plébiscite ; Campbell), le député de Waterloo-sud (M.

Que copie de la présente résolution soit en~ Livingston), le député de Leeds et Grenville
voyée à chacun des membres du parlement fédé-
rai. en même temps qu'un état qui devra être' (. Frost), le député de Labelle (M. Bon-
préparé par le président et le secrétaire de la rassa)-est-ce un nouveau converti ?-le ae-
ligue, et destiné à appeler l'attention sur le vote puté de Toronto-centre (M. Bertram), et enfin
considérable qui a été enregistré en faveur de les derniers, mais non les moins importants,
la prohibition, et l'obligation qu'il en résulte le ministre de l'Intérieur et le ministre des
pour le parlement et le gouvernement. Travaux publics. Le premier ministre est jus-

L'honorable premier ministre doit avoir qu'à un certain point excusable d'avoir ab-
en sa possession une copie de cette résolu- juré ses promesses touchant la révision du
tion, et il doit être maintenant convaincu tarif, et de mettre au rancart ses anciens
que les partisans de la tempérance en ce discours en faveur du libre-échange. Il est
pays ne s'attendaient pas à être obligés encore excusable d'avoir relégué à l'arrière-
d'avoir plus de la moitié des électeurs plan la question de l'indépendance ues mem-
inscrits sur les listes électorales pour ob- bres du parlement ; preuve, la nomination
tenir l'adoption d'une loi prohibant la vente des juges Lister, Langelier, Choquette, Laver-
des spiritueux. D'après la preuve faite gne et autres. Ces messieurs ont reçu la ré-
,usqu'ici et d'après ce que nous avons pu compense de leurs services, la chose se com-
obtenir de certains membres du gouverne- prend ; et nous savons qu'il y a d'autres dé-
ment. tous les renseignements a -ce sujet. putés de la droite qui attendent l'heure où Ils
ont été fournis à un certain nombre de pri- seront transférés ailleurs. On peut encore
vilégiés, dont nous ignorons le nombre, et à absoudre le premier ministre, de tous ses
part cela au clergé catholique de la province faux-fuyants, de ses reculades, de ses volte-
de Québec. Cependant, les honorables, faces sur une foule d'autres questions, en
membres de cette Chambre se rappellent raison de la pression exercée sur lui par ses
que lors du débat qui eut lieu sur le bill du partisans. Mais lorsqu'il s'agit d'une ques-
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tion de haute moralité comme celle de la
prohibition, le peuple avait droit de s'atten-
dre à ce que le premier ministre agirait en-
vers lui avec candeur, franchise et bonne foi.
Nous avions droit d'espérer que l'honneur re-
prendrait ses droits, abstraction faite même
de cet esprit chevaleresque, qui, d'après cer-
tains messieurs du parti libéral est insépara-
ble des dignités honorifiques. Je revieudrai
plus tard sur la question de la prohibition.
Le premier ministre a déclaré que si le vote
plébiscitaire était hostile à la prohibition, Il
n'en serait plus question. Pourquoi n'a-t-il pas
déclaré aussi franchement qu'il importait
peu dans quel sens le peuple se prononcerait,
et que, quelque fût le résultat du vote, la
cl.ose en resterait là ? Il aurait dû dire aux
électeurs par tout le pays avec tout autant
de franchise que c'était là son but en accor-
dant le plébiscite. Il savait, à l'époque où
intervint l'entente privée en question, qu'à
moins que G16,925 électeurs ne se pronon-
cent en faveur de la prohibition, il n'y
toucherait pas même du bout des doigts. Si
le premier ministre avait la franchise d'al-
ler plus loin et de nous avouer que cette con-
dition impossible voulait tout simplement
dire que le gouvernement n'aborderait jamais
la question, peut-être le peuple lui pardon-
nerait-il quelques-uns de ses péchés. Lors-
que la Chambre fut saisie pour la première
fois de ce bill, l'un des partisans du premier
ministre, l'honorable député d'Elgin (M. Ca-
sey), si je ne me trompe, s'y opposa, bien que
je sois porté à croire qu'il n'ait pas voté sur
la question ; or, il donna pour raison de son
opi)osition, que cette mesure est étrangère à
toutes les traditions de la nation anglaise.
C'est vrai, sans doute, mais le premier minis-
tre le savait fort bien, lorsqu'il présenta son
bill, et il savait en outre que dans tous les
pays où le plébiscite est en vogue, en Bel-
gique. en Suisse et en France, toutes les fois
qu'une question a été soumise au vote plé-
biscitaire, jamais la moitié du corps électo-
rai n'a voté sur la question. Il savait dès le
début que l'accomplissement de ces eondi-
-ons était tout simplement impossible. Le

" Witness " de Montréal, feuille amie du
gouvernement, ajoute à l'égard de ce vote :

Il est inouï qu'une majorité de tous les vo-
tants portés sur la liste électorale se soit pro-
noncée d'un côté d'une question quelconque.
Pour obtenir la majorité en faveur de la prohi.
bition, il faudrait non seulement que le vote sur
une question abstraite fût aussi complet qu'il
l'est dans les élections politiques où les ad-
versaires se font la lutte la plus acharnée, disons
les sept-dixièmes du corps électoral porté sur
la liste, chose absolument ino»ïe dans les votes
de ce genre ; mais, en outre, Il faudrait que les
partisans de la prohibition eussent au del& des
cinq-septièmes, soit soixante-douze pour cent des
votes ainsi enregistrés aux bureaux de votation.

Le premier ministre a déclaré que s'il y
avait un vote négatif, les choses en reste-
raient là ; mais, d'après le système qu'il a
soumis au pays et d'après l'entente Implicite
intervenue entre ses partisans, tout vote
donné au vureau de votation serait un vote
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négatif. En avons-nous fini. au moins, avec
cette question ? Elle est embarrassante pour
le gouvernement, mais vous verrez que la fin
en est encore loin.

Avant longtemps nous serons témoins
d'une nouvelle Invasion étrangère, qui per-
mettra au gouvernement de se tirer d'em-
barras. Avant longtemps quelque brave
partisan du gouvernement se lèvera et dira :
' Accordez-nous un referendum !" Je ne se-
rais nullement surpris si l'on avait recours à
cette facile tentative de tirer le gouverne-
ment d'un mauvais pas. Oui, s'écriera quel-
qu'un : " Donnez-nous un referendum ; adop-
tons une loi qui permette aux différentes pro-
vinces de décider elles-même si, oui ou non,
elles veulent du régime de la prohibition ;
rendons une loi qui leur permette d'alopter
ce régime !" Voilà probablement le moyen
auquel nos amis auront recours. J'ignore,
je l'avoue, l'opinion des autres partisans de
la cause de la tempérance, mais, pour mon
compte, je dois déclarer que je m'opposerai à
cette tentative .és le début. Un referendum
donnant de semblables pouvoirs a chaque
province ne serait ni plus ni moins qu'une
loi d'option locale plus étendue; un referen-
dum placerait les différentes provinces du
Canada à peu près dans la situation où se
trouve actuellement l'Etat du Maine, situa-
fion que nous signalent à l'envie les honora-
bies députés lorsqu'ils veulent porter une
botte aux partisans de la prohibition. Je
m'opposerai à tout referendum qui nous pla-
cerait dans la posture où se trouve aujour-
d'hui l'Etat du Maine. Il en résulterait que
les différentes provinces se trouveraient vis-
à-vis le gouvernement fédéral dans une si-
tuation analogue à celle du Maine vis-à-vis le
gouvernement fédéral aux Etats-Unis. Moy-
ennant un honoraire de $25, le premier venu
dans l'Etat du Maine peut obtenir du gouver-
nement fédéral une licence pour la vente des
boissons alcooliques. Cela est en contraven-
tion directe de la loi du Maine, et lorsque ces
deux lois viennent en conflit, Il en résulte
que le régime de la prohibition tombe dans
un profond discrédit. Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Blair) a une faci-
lité unique pour prélever des taxes, et étant
donnée une situation 'comme celle qui se pro-
duirait sous le régime du referendum, on ver-
rait bientôt s'implanter Ici un état de choses
analogue à celui que je signale. Il y a quel-
ques années a peine, les grandes associations
de partisans de la tempérance de Saint Jean
se réunirent et élaborèrent une législation re-
lative aux licences. Ils portèrent alors ce
projet de législation au gouvernement dont
l'honorable ministre des Chemins de fer était
alors le chef, et que fit-il ? Fit-hil adopter par
la législature une législation bassée sur la re-
quête des citoyens de Saint-Jean ? Non, M.
l'Orateur. Il n'avait jamais, découvert à
venir jusque là que le système de licences en
vogue à Saint-Jean donnat de si belles recet-
tes, et le résultat fut qu'il élabora une loi à
sa guise, de façon à permettre au gouverne-
ment local d'obtenir de Saint-Jean environ
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4:),000 en recettes provenant des licences. Le gouvernement n'avait nullement raison
L'honorable dépé (le Saint-Jean (M. Ellis) de craindre les conséquences, ear il en a îm-
sait aussi hien que moi ce qui en est. Ainsi posé aux partisans de la tempérance au Ca-
donc, étant donné que le ministre des Clie- nada.
mins de fer et Canaux pourrait garder son Lhono'able ministre ajoute
portefeuille, rien ne serait plus facile que de Toutefois, M. l'Orateur, 'en appelle au juge-
provoquer un conflit entre ces deux législa- ment du peuple canadien.
tions. Aujourd'hui. M. l'Orateur, le peuple-cana-

Quelle dluplicité l'étude (le ces déclarations deljg eguenmn
ne ious révèle-t-elle pas ! A la lumière des je
récentes déclarations à ce sujet, faisons en- J'en appelle, en mon nom et au nom du gou-
core quelques citations. En présentant le vernement, -au jugement du peuple canadien,
bill,au jugement des partisans comme des adversairesbihle pemie minstreditde la prohibition et je leur demande ai le gouver-

M. l'Orateur, ce bill a été présenté sous sa nenent n'a pas agi à ce sujet aussi sincèrement
forme actuelle pour d'excellentes raisons d'une et aussi honnêtement qu'il li était possible de
évidence indiscutable, le faire.

Est-il possible maintenant que quelque (lé- Dieu ait pitié le ces efforts de sincérité et
puté puisse douter de l'excellence, de l'évi- d'honnTteté du gouvernement Comment 
dence indiscutable de ces raisons, puiAque le M. l'Orateur, Mle l'Atlantique au Pacifique,
gouvernement ne cherchait qu' se dégagere ge le gouvernement entend t l'heure qu'il est
de sa responsabflité et à faii'e avorter les le jnement que porte le peuple sur les actes
efforts <lu parti de la temupérance ? <lu cabinet. Toutes les organisations de

Enfin nous adoptons une mesure pratique jrOgiliilnistes sa-ent qu'on les a draies.
-la première mesure sérieuse à prendre si lai Qu1on ilue per'mette (le ci-ter les paroles d'unprohibition doit être législativement décrétée. Jdournal, oaie es lerdolibitionstes (le laAujourd'hui nous ne voulons qu'une seule chose ' De , itiée. ces (es lde la em-
obtenir la sincère expression de l'opinion d'u honne du govetrome. !oCommet !

de nc nd s ut edec s r i o s us u e M ra e ur die e l'Aetantiqe auic P cifiqu el

peupe n nit relativenment àt la récente léclaration du
Voulait-il sésrieusemest obtenir la sincèr premier ministre sur le plébiscite 

expression le la volonté populaire ?
- sur cette question ; et nous avons pris les
moyens d'obtenir cette expression d'opinion en
éloignant toute considération étrangère à la ques-
tion, et en demandant à tout électeur qui vient
au bureau de votation de dire s'il est en faveur
d'une loi prohibitive. L'honorable député a dé-
claré qu'il y aurait une certaine majorité dans
d'autres provinces. Tout cela reste à voir.
J'ignore ce que sera ce vote

Ici sa franchise éclate et il ajoute :
-je n'en ai cure.

Et il est bien évident, d'après la conduite
du premier ministre et de ses collègues de-
puis la votation plébiscitaire, que nul d'entre
eux n'avait souci de ce que pourrait être ce
vote.

Tout le mérite que je réclame pour le gouverne-
ment est d'avoir sincèrement-

Ainsi donc, après nous avoir donné le plébis-
cite, qui a coûté au pays un quart de million
de dollars, après la décision catégorique du peu-
ple sur la question qu'on lui a posée. voici que
sir Wilfrid vient nous dire, de sang-froid, que
le gouvernement ne saisira pas le parlement
d'une législation prohibitive ! L'homme qui est
censé se laisser guider par le verdict rendu par
le peuple, l'homme qui est à la tête d'un cabinet
responsable au peuple, vient nous déclarer que
l'expression de l'opinion publique enregistrée
aux bureau de votation en faveur de la prohibi-
tion ne représente pas une proportion du corps
électoral suffisante pour justifier le gouvernement
de saisir le parlement d'une législation prohibi-
tive. Et, cependant, ceux qui sont opposés à
la prohibition constituent une bien moindre pro-
portion du corps électoral tout entier que ne le
font ceux qui sont en faveur de ce régime. Est-ce
donc à dire que la corruption, l'intempérance,
etc., vont gouverner le Canada, et que les majo-
rités représentant l'intelligence, la supériorité

Je serais curieux de savoir s'il y a une en- morale et le plus pur patriotisme compteront
cyclopédie en Chambre ; je l'enverrais au pour rien?
premier ministre, afin de lui faire connaître Si je ne me trompe, le premier ministre
le sens de cette expression : est en ce moment jugé par le peuple, et

Tout le mérite que je réclame pour le gouver- i le peuple, comme on le dit, ne lui mar-
nement c'est d'avoir sincèrement dégagé la parole chande pas sa façon de penser. Le partiqu'il avait donnée au peuple, quand il lui a de la prohibition au Canada a eu quelquepromis qu'il s'efforcerait d'obtenir- raison de douter de la sincérité du premier

Comment ? ministre, parce qu'au moins trois membres
-sans favoritisme envers qui que ce soit- de son cabinet ont travaillé dans la pro-

Ce qui s'est passé prouve que le gouverne- vince de Québec contre la prohibition. Il y
e qui s'et p assée rouve quea se g ene a surtout un ministre, une espèce de petitment a fait preuve de favoritisme envers saint, la tête presque déjà entourée de l'au-une importante partie de la population réole. en qui les partisans de la prohibition- et sans crainte des conséquences- pensaient pouvoir se fier. Or, l'auréole est

Fort bien ; le gouvernement n'avait pas lieu déjà disparue, et le ministre lui-même est
de craindre les conséquences. absent de la Chambi'e. Il s'agit du ministre
- d'obtenir une franche expression d'opinion de l'Agriculture (M. Fisher) et c'est en lui
de la part du peuple sur cette Importante ques- que le parti de la tempérance avait placé
tion. sa confiance. Comment ! Ne nous a-t-il pas

M. GANONG.
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dit à la convention libérale de 1893 : que
c'était la gloire de sa vie d'avoir fait inse-
rer cet article au programme libéral ? N'est-
ce pas lui qui, à la deuxième lecture du bill
de la prohibition, disait :

Je sens vivement l'honneur et la responsabilité
qui retombent sur moi du fait que j'ai pleine et
entière charge de ce bill, car pendant nombre
d'années, J'ai sérieusement travaillé à l'œuvre
de la prohibition au Canada, et je comprends
que la présentation de ce bill est un pas de
l'avant fait dàns la marche de la cause.

Eh bien 1 il aura plus de difficulté à faire
croire aux partisans de la tempérance au
Canada que cette mesure est un pas de l'a-
vant que le député de Guysborougli n'en
aura .1 nous obtenir le libre-échangc, L'ho-
norable ministre ajoute

C'est en 1878 que le parlement adopta la loi
de tempérance du Canada, et il est digne de
remarque que l'honorable Scott, celui-là même
qui a donné son nom à la loi, est encore aujour-
d'hui membre du cabinet qui est responsable de
la présentation de ce bill.

Et ils cherchent encore à échapper à la
responsabilité ; ils prétendent que le gouver-
nement n'est pas comptable de la chose au
peuple, bien que cet article ait été porté
a leur programme. Il (M. Fisher) ajoute

De 1873 à venir jusqu'aujourd'hui, la Chambre
a souvent discuté la questicn de la prohibition,
qui a été portée à l'attention des députés ordi-
nairement sous forme de résolution générale en
faveur de la totale abolition de l'importation, de
la fabrication et de la vente des boissons alcoo-
liques au Caliada.

Et, je le demande, qui a présenté cette
résolution à la Chambre ? La chose est de
date antérieure à mon arrivée au parlement,
mais si je ne me trompe, le bill fut présenté
par un libéral distingué des provinces ma-
ritimes, qui représente un comté situé à
l'extrémité sud-est de la Nouvelle-Ecosse,
du ini die Yarmouth. C'est grâce à lui
que, d'année en année, la Chambre fut sai-
sie de cette résolution, sous la méme forme,
par le même parti et dans le même but.
Eh bien, M. l'Orateur, l'honorable député
(M. Flint) n'est pas mort. Il a encore l'hon-
neur d'occuper un fauteuil en Chambre et
il ti'a pas encore été transféré ailleurs, je
ne doute point qu'on ne lui trouve quelque
place de juge, et cela à brève échéance, s'il
essaie de présenter une résolution, dans le
mnme sens, cette année. Certes l'honorable
député est aussi jeune, aussi alerte que ja-
mais, s'il faut en juger par les gracieuses
pirouettes qu'il essaie d'exécuter depuis
une année ou deux. De fait, la plupart de
ces messieurs de la droite qui aspirent à
des charges se sentent si heureux, ont le
coeur si léger sous le régime libéral, qu'ils
en dansent de joie. L'année dernière, à une
assemblée des partisans de la tempérance,
on suggéra à l'honorable député de Yar-
mouth qu'il serait opportun de présenter àl
la Chambre une résolution dans le même
sens ; mais il n'y voulut pas toucher. Olhi
L1on, s'écrai-t-il, le gouvernement a un pro-

jet de loi dont il a lui-même pris l'initiative,
et une résolution dans le même sens pour-
rmit nuire à ce bill. Il lui répugnait de se char-
ger d'une mesure qui pût le moins du monde
entraver les efforts du gouvernement en fa-
veur de la cause de la prohibition, puisque
cela constitue un des articles du programme
libéral. Cette année, il n'a rien à craindre ;
toute l'affaire a sombré, au plus profond de
l'abîme, et l'honorable député a une excel-
lente occasion d'exercer les droits qu'il a
jadis assumés. Toutefois, je crains fort que
l'honorable député ne tergiverse ; je me sers
(le ce mot à dessein, car il a été employé
par un député de la province de la Nouvelle!
Ecosse. député qui passe pour l'un des cham-
pions de la cause de le tempérane. A une
asseihlée de la Ligue Fédérale ile Tempé-
rance, tout dernièrement, quelqu'un a appli-
qué cette epithète au premier ministre ; et,
sauf erreur, je crois que ce quelqu'un a dit
que le premier ministre ou le gouvernement
avait :tergiversé sur la question.

L'honorable député de Yarmouth (M. Flint)
est l'auteur <le ce qu'on appelle la résolution
Flint, qui a absorbé, chaque annêe, autant de
temps au parlement, que toutes les autres
grandes questions dont la Chambre a été sai-
sie-l'amendement du code criminel, lebill
relatif à l'observance du dimanche, bill qui a
tant fait de bruit, mais que l'honorable pre-
mier ministre a lui-même mis au rancart,
l'année dernière. Il y a dix ou douze jours,
j'ai eu le plaisir d'assister à une assemblée
de la Ligue de Tempérance et d'enten-
dre discuter la question du plé,niscite au point
de vue des prohibitionnistes eux-mêmes.
L'honorable député de Yarmouth a exprimé
à ce sujet son opinion que j'estime inutile de
consigner au compte rendu des débat pour
notre édification à l'avenir.

J'emprunte cet extrait au compte-rendu
qui. au fond. me paraît exaet, comme l1hono-
rable député en conviendra :

T. B. Flint, M.P., déclare que le résultat du
plébiscite l'a désappointé. Il s'attendait à voir
un plus grand nombre d'électeurs voter en fa-
veur du plébiscite. Les députés au parlement
ne sont guère influencés que par les votes de
leurs commettants. Ils ne se soucient guère de
l'opinion des gens éloignés d'eux de plusieurs
milliers de milles. Il aurait été heureux de
voir le gouvernement présenter une mesure pro-
hibitive et faire appel au peuple' dans ce sens.

On le voit, il n'est pas ici question de prin.
cipes aux yeux de l'honorable député de Yar-
mouth, il ne s'agit tout simplement que de
l'opinion des électeurs de Yarmouth. Je ne
suis pas en mesure d'atlirmer que l'honora-
ble député ait assisté à cette grande conven-
tion de 1893, réunion <les talents de tout le
pays, tels qu'on les trouve dans le parti libé-
ral, mais dont le peuple canadien a bien piè-
tre opinion aujourd'hui ; il a dû, si je ne me
trompe, assister à cette convention, et en
voici la raison. S'il n'y a pas assisté, c'est
qu'il a dû recevoir des confidences A ce sujet.
J'observe qu'au débat sur le bill du plébisci-
te, il n'a pris la parole qu'au dernier moment.
Pendant la discussion, du bill en première et
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en deuxième délibération, il n'a pas ouvert la
bouche ; mais au moment même de la troisi-
ëme délibégation, l'honorable député a pris
la parole et je vous prie d'étudier la phraséo-
logie dont il s'est servi, et qui peint bien son
attitude en ce moment :

Il est possible qu'une majorité de tous les
électeurs rendent un verdict en faveur du régime
de la prohibition et en même temps il est fort
pcssible, et à mon sens, très probable, que la
majorité en parlement ne se range pas à l'avis
de la majcrité du corps électoral.

Je ne veux pas être injuste à l'égard de
l'honorable député (lui s'est constitué, (lu
moins en publie, depuis nombre d'années, le
champion de la cause de la tempérance et
que nous avons toujours tenu pour l'ami de
ceux qui font la guerre au commerce des
spiritueux ; cependant, je vous prie de com-
parer sa déclaration avec celle du premier
ministre aa sujet de la majorité, et vous y
découvrirez facilement un air de famille très
frappant.

J'ai parlé de l'assemblée (le la ligue la
semaine dernière, et j'y reviens un instant.
A titre de partisan convaincu de la tempé-
rance, et non pas parce que mes commettants
m'en ont prié, je me suis rendu à cette as-
semblée, car je m'effo'ee de me tenir au
courant du mouvement prohibitionniste.

On nous y a fait entendre quelques dis-
cours ; cependant, le ministre de l'Agricul-
ture (M. Fisher) brillait par son absence.
Parmi les députés au parlement qui assis-
talent à cette assemblée, la majorité était li-
bérale. en raison sans doute de la prépondé-
rance du parti libéral en Chambre, et voici
leurs ioms, que je trouve au compte-rendu :
Le sénateur Yeo, G. R. Maxwell, A. J. S.
Copp, P. Macdonald, J. G. Rutherrord. W. B.
MIelnnes. Thomas Bain, J. Scriver. H. J.
Logau. W. S. Calvert. Thos. O. Davis, Bell,
'l. B. Flint, T. Christie. J. C. Campbell, F. K.
Erb, Robert Beith. John McMullen. Robt.
Holnies. Frank Oliver. R. L. Richardson, J.
L. Bethune, John Tolmie, Leonard Burnett,
Firman McClure, Jas. B. Brown, McIsaae,
James Suthe'land. Soit en tout, 28 membres
u parti libéral. Il y a ou (les diseours. 1M.

Spence, le secrétaire de la ligue, proposa la
résolution (ue voici :

Il dêelara qu'il voyait avec plaisir qu'on avait
présenté cette résolution, qui plaçait le parti
de la tempérance et le gouvernement dans
leur jour véritable. Lisons le compte-rendu :

A. Broder, M.P., dit que demander aux dépu-
tés libéraux de voter en faveur d'une semblable
résolution revient à leur demander de voter la
déchéance du gouvernement. A son avis, c'est
là une excellente idée. Cela ferait voir quels
sont ceux, parmi eux, qui sont prêts à sacrifier
leur parti aux principes. Le seul parti conve-
nable à prendre est de faire retomber la respon-
sabilité sur ceux à qui elle incombe, c'est-à-dire,
sur l'exécutif du pays.

Après cela, les choses changèrent bientôt
d'aspect : à peine le temps d'écrire une réso-
lution, et déjà l'assemblée était saisie d'un
amendement. La résolution semblait un
vote (le non-confiance contre le gouverne-
ment ; et les 28 députés ne se sentirent pas
le courage de voter la déchéance du cabinet.
Je désire dire ici, à la louange de M. Spence,
que j'ai entendu critiquer par des gens du
dehors, qu'il est impossible d'accuser de du-
pacité un homme qui écrit une semblable ré-
solution et la propose à la Ligue de Tempé-
rance. Il y eut des amendements à cette ré-
solution. proposés par l'honorable député de
Colchester (M. McClure) et appuyés par l'ho-
norable député d'Alberta (M. Oliver). Voici
ces amendements

Attendu que-

.le préfère toujours voir un avocat rédiger
une résolution ; il lui est si facile d'y insérer
ues " attendu que."

Attendu que, de l'avis de cette assemblée, le
vote enregistré par les électeurs canadiens en
faveur du régime de la prohibition au récent
plébiscite a été si considérable et si important
qu'il est impossible au parlement de ne pas tenir
compte de la demande ainsi formulée en faveur
d'une législation prohibitive-

On le voit, le texte de l'original est ici fort
mitigé.
-et attendu que le gouvernement a refusé
de présenter une semblable législation, et d'en
assumer la responsabilité ; par conséquent qu'il
soit

Résolu-
Quoi ?

Q - Qu'un comité de sept soit nommé par cetteQue, de l'avis de cette assemblée, les résultats assemblée, afin d'aviser aux moyens à prendredu plébiscite sont de nature à autoriser l'établis- pour porter directement à la connaissan.ce dusement d'une législation prohibitive. parlement, cette session-ci, les vues des parti-
La résolution, si je ne me trompe, fut ap- sans de la prohibition.

puyée par un memlnbre du parti libéral, l'ho. Le président décida que ceux qui avaient
norable député d'Argenteuil (M. Christle). droit de voter ces résolutions étaient les
Cette résolution. naturellement. provoqua i i membres du comité nommés par la Ligue de
débat assez prolongé. et ceux qui y prirent Tempérance, ainsi que tous les députés fé-
part sont l'honorable député d'Alberta (M. déraux, partisans de la prohibition.
Oliver). l'honorable dléputé de la Saskatche- L'amendement fut alors mis aux voix et
wan (M. Davis), l'honorable député de Yar- approuvé par 29 contre 11, et autant que je
mouth (M. Flint), l'honorable député de Col- puis voir, tous les députés qui votèrent dans
chester (M. McClure). l'honorable député l'affirmative étaient des libéraux. Jusque là
de Hur'on-est (M. Macdonalde, (t l'honorable tout allait pour le mieux. Ils avaient éludé
député de Huron-ouest (M. Holimes), la question d'un vote (le non-confiance dans

Un député conservateur, plus franc que le gouvernement ; mais le bal allait bientôt
quelques libéraux, a aussi porté la parole. commencer et le whip libéral faire entendre

M. GANONG.
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sa voix. Que dit-il ? Il était venu, dit-il,
pour voir ce qui se passait, puis voici ce que
dit le rapport :

M. James Sutherland dit que ni la résolution ni
le vote n'étaient une expression honnête d'opinion.
Que l'affaire entière était une farce, que le même
état de choses durait depuis des années, et qu'il
était fatigué de la chose.

Qu'a jamais fait ce monsieur pour la pro-
hibition et quelle responsabilité a-t-il jamais
eue ? Je n'en sais rien assurément ; mais je
puis assurer une chose à l'honorable député :
ce n'est pas la prohibition qui fatigue un
homme, mais le besoin de la chose qui donne
ce sentiment de fatigue.

A six heures la séance est levée.

Séance du soir.
DEUXIEME LECTURE

Bill (n° 8) concernant la compagnie du
chemin de fer Atlantique et du Nord-Ouest.-iM. MacPherson.)

Bill (n° 20). Acte constituant en corpora-
tion le compagnie de mines et de Chemin de
fer Zénith.-(M. Poupore.)

Bill (n° 21). Acte concernant la compa-
gnie canadienne d'Assurauce contre les acci-
dents de chemins de fer.-(M. Beicourt.)

13111 (n0 22). Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du Pont .d'Ontario et Qué-
he(e.-(M. Belcourt.)

Bill (n° 23). Acte concernant la compagnie
d'Irrigation d'Alberta, et pour changer son
nom en celui de " Compagnie d'Irrigation du
Nord-Ouest Canadien ".-(M. Douglas.)

Bill (n° 25). Acte ratifiant un arrangement
entre la compagnie de Chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique et la compagnie Elec-
Irique de lull.-(M. Poupore.)

Bill (n° 27). Acte concernant la compagnie
de Navigation Richelieu et Ontario.-(M. Pré-
fontaine.)

Bill (110 28). Acte concernant la campagnie
du Chemin de fer de la Colombie Anglaise.-
(M. l'rior.) ' .

Bill (n0 30). Acte concernant la compagnie
de Prét l'Atlas.-(M. Ingram.)

ADRESSE.

M. (ANONG : Lorsque la séance a été i
suspendue, je parlais de la présence du whip
du parti libéral, l'honorable député d'Ox-
ford-nord (M. Sutherland), et de ses décla-
rat ions devant la Ligue de la Tempérance 1
('lemperance Alliance). Or, comme l'honora-
1le d(éputé n'a jamais été connu comme un
arilent prohibitionniste-et l'assemblée avaiteté convoqu& spécialement pour les mem-
hres du parlement partisans de la prohibi- I
01 n-sa présence fut une grande surprise. î
2 Prétexte qu'il donna était de la plus I

gua1nde effronterie. t

Dans quel but venait-il là? Pour rien autre
chose que pour faire comprendre aux dé-
putés libéraux qui étaient là que le whip
du parti avait les yeux sur eux et qu'ils de-
vaient agir avec prudence,

Ce n'est pas le seul cas où le whip du
parti libéral s'est servi de son pouvoir. L'au-
tre soir, lorsque l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule), dans son discours, posait
quelques questions au ministre de l'Agri-
culture (M. Fisher), l'honorable député crai-
gnant que le ministre ne commît (les erreurs
au point de vue du parti, se glissa sur le
siège voisin et lui conseilla de ne rien dire,
ce que fit l'honorable ministre.

M. l'Orateur, où sont ces ardents parti-
sans de la prohibition réunis l'autre jour
dans un petite chambre en haut ? Je ne puis
(lire pourquoi ils ne sont pas ici, mais d'a-
près les apparences, et d'après l'attitude du
whip du parti, je suis porté à croire qu'ils
sont à chercher les faveurs promises par le
ministre des Travaux publics au lieu de
s'occuper de questions touchant la tempé-
rance auxquelles ils semblaient si fort atta-
chés. La crainte de perdre quelque faveur
publique ou quelque position promise par
ce gouvernement les a beaucoup calmés. Le
fait est que ce débat se serait fait sans un
mot des députés de la ligue qui assistaient
à l'assemblée de la ligue, si l'opposition n'a-
vait cru de son devoir d'exposer plus claire-
ment cette question au public. L'honorable
député de Saskatchewan a parlé, c'est vrai ;
mais il a évité d'aborder la question de pro-
hibition. Il n'en a pas fait mention dans
son discours injurieux contre l'honorable dé-
puté d'Assinibola-ouest (M. Davin). L'hono-
rable député de Burrard (M. Maxwell) nous
a fait, l'autre soir, quelques. observations
dont je parlerai plus tard ; mais tous ont
observé la plus grande réserve sur cette
question. J'aimerais à savoir pourquoi l'ho-
norable député de Saskatchewan n'en a pas
fait mention ? Etait-ce que, comme son chef,
il savait que le bill concu en 1893 était mort-
né ? C'est probablement cela. Nous avons
aussi eu un discours de l'honorable député
de Colchester (M. McClure). S'il est deux
ministres qui aient jamais passé un mauvais
quart d'heure, ce sont le premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) et le ministre des Fi-
nances (M. Fielding). durant la première
partie de ce discours, lorsque l'honorable
député a traité la question de tempérance.
Les deux honorables ministres n'ont pas un
instant cessé de fixer l'orateur (M .McClure) ;
nais leurs moments d'anxiété furent courts,car l'honorable député abandonna le sujet
et entreprit d'exonérer le parti. Je dirai à
'honorable député cependant que ses argu-
ments ne tiendront pas contre le courant
le protestations venant de toutes les parties
lu pays.

L'honorable député de Burrard a agi de
a même manière, mais où sont les autres
après la flagellation que leur a administrée
e whip du parti ? A l'instar des moutons at-
endent-ils le signal du ministre de l'Agri-
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tilture qui est le berger du parti ? Dans ce
cas je crois qu'il vont attendre longtemps,
(ar de fail, M. l'Oraleur, l'honorable minis-
tre a constamment brillé par sol absence
deliis que l'on a abordé ce sujet. Pense-
t-il que les partisais sur cette question de
prohibition désirent se prononcer, lorsque
celui du ministère le ministre de l'Agricul-
ture qui aurait dû être le premier de l'avant
à défendre sou attitude, reste mnuet ? Dans
les discours que suivront, M. l'Orateur. vous
remarquerez tout spécialement, je l'espère,
que s'ils abordent la question de tempérance
ce sera dans les mêmes termes, et avec les
mimees arguments que l'honorable député dle
Colchester.

Le ministre le l'Agriculture a fait, dans
cette Chambre, certaines déclarationîs que
jfaimerais à signaler à votre attention. Il a
dit :

Jamais, dans aucune occasion, la Chambre des
Communes n'a déclaré définitivement et délibé-
rément que la prohibition devrait devenir en vi-
gueur au Canada.

Que veut-il dire par là ? Que le jour est
arrivé où la Chambre va s'occuper de cette
qtestion. Et quand. je je lui demande ? Je
vais lui répondre par ses propres paroles :

Quand le peuple se sera prononcé sur cette

M. l'ORATEUR : Je pense que l'honorable
député va trop loin lorsqu'il compare un
membre de cette Chambre à Judas.

M. GANUNG : Il est vrai que les circons-
lances sont différentes, car dans un cas c'é-
tait pour quelques pièces d'argent.

M. l'ORATEUGR : L'honorable député aura
la bonté de retirer l'expression.

M. GANONG : Je me soumets. M. l'Orateur.
mais je dirai que le ministre de l'Agriculture
a pris, sur cette question, une attitude très
extraordinaire. Autant que nous pouvons
juger il s'est montré hostile au parti de la
telupérance dans ce pays. Je suis prêt à lais-
ser au public le soin de décider si l'honorable
ministre a été fidèle au parti de la tempéran-
ce. ou fidèle atu parti qui Iil a donné une po-
sition avec un traitement de $S.,00p par
année.

Maintenant, parlant des relations comumer-
eiales avec les Etats-Unis, le premier minis-
tre a fait certaines observations dont je veux
parler. Il a dit :

Je n'ai pas le droit de dévoiler ce qui s'est
passé au sein de la commission, mais nous pou-
vons parler du sentiment public au Canada et
affirmer, sans crainte de nous tromper, que l'opi-
nion n'est pas aujourd'hui en faveur de la réci-
procité.

elle devra être de nouveau étudiée par les repré-
sentants du peuple. il parler de la délgation qui est allé A Wash-

J'attirerai de nouveau votre attention sur ington pour négocier un traité, ou du parti
libéral (lu Canada ? Je crois plutôt la bande

la resseiblance entre ces paroles et celles le braillards qui ont pa'couru le pays depuis
déjà citées du premier ministre: 18 o 20 ns et qui viennent de comprendre

J'ai dit souvent, et je le répète, que lorsque que durant tout ce temps il n'avaient pas
le peuple aura affirmé sa volonté, dans un sens l'appui <i pays. Ce parti de "nous" vient
ou dans l'autre, alors le gouvernement, quel qu'il de découvri' que le Canada ne veut pas de
soit, devra êtrè prêt à agir en conséquence. la réciprocité. Eh bien ! Si le Canada ne

Si ces idées ne viennent pas du même veut pas de la réciprocite avec les Etats-Unis,
homme, elles viennent assurément de la il tient nécessairement à la politique que
même Chambre. nous avons suivie, c'est-à-dire, la protection

Je dirai donc au ministre de l'Agricul- de nos industries contre un pays dont nous
ture que la question est revenue devant la avons raison de craindre la concurrence, un
Chambre, bien qu'il n'ait pas été Ici assez pays qui produit les mête choses que nos
souvent pour savoir ce qui en est, et je lui fabricants, que nos cultivateurs, que nos p-
demandtera s'il est prêt a maintenir la? lidé- cheurs.
lité qîu'il prétend avoir gardée si longtemps Mfaintenant je ne sais pas si le premier mi-
atu parti de la tempérance, ou voudra-t-il nistre serait dégt qsuivre l'exemlale du dépu-
se lever' et répudier son Chef. Que l'n té de Labelle M. Bourassa) et dire ici : pMoi
ahie quelle attitude il va prendre. JTe suiý aussi ,je suis prtoteetionriste t'admite la ran-

dVavis qt'il restera muiet, ave e mime sait- net'ie du dépté le Labelle. L'honorable dé-
rir'e triste u'iil avait l'auti'e jour lorstu'l a nuté a pout lui la Jeunesse, l'intelligence, et
été quetionné par l'honorable député de lorsqu'il s'agit de nos industries, il a la fran-

'rey-Q2st. Osera-t-il déclarer dev'ant la Cham- e'ise d e d'layer qe nous avons un pays
bre que le parti libéral tous a, comme des vo- qu'il faut p uoéger et qa'il faut veiller a ses
leurs (le gr'and chleini dépouillé (le notre inté'êts pltutip qu'aux intérêts du pays voisin.
droit dle suffrage, droit le plus cier à tout Je voudrais que nous clssions du côté de la
citoyen ? Quelle différetce y a-t-il entr'e dé- droite plus de députés de moitié aussi francs
pouiller un homme de son droit (le suffrage! que laonrablo député de Labelle. Il a moins
ou de soni droit à jouit' les résultats de ce de prjugs, il est molis coupable des fautes

e? s dot je a'laisr il y a un instant et du crime
si le parti de la tempérance a été trahil de vouloir auiner le nom et le crédit du C -

comme il le croit, à cil juger par les éso- ,atsa ie quipr(tio5-uns îles ministres qui
ld'tios ulassées dans tout le paysm là. dans la sont allés à Washington en déléation.
étéqsonne u miistre tl l'Ahonriultre, est le Ces ministres sont remarquablement Jeu-
traître, assi traître lue l'a été Jtlas autr- nes : ce sont dle simples enfants en matière
f ois. <'affaireslus il est étonou nast de voir que ce

M. GANONG.
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n'est que depuis quelques mois que ce gou- ,oil l'opinion de quelques journaux amé-
vernement pratique ce que le public intelli- ricains à ce sujet. Avant 189G. le parti con-
gent diu Canada connaît depuis 20 ans. Des servateur voyant l'impossibilité d'établir des
enfants qui pendant des années ont joué avec relations raisonnables de commerce avec les
une bulle d'air ; finalement la bulle a crevé Américains, élabora une politique capa-
et ils ont constaté qu'il n'y avait rien de- ble de rendre le Canada indépendant des
dans. D>urant des années leur but unique a Etats-Unis. L'ex-ministre des Finances (M.
été de discréditer le pays et surtout tout ce Foster) est allé aux Indes Occidentales. Les
qui a été fait par l'ancien gouvernement con- journaux libéraux ont fortement critiqué
servateur. Pendant 18 ou 20 ans ils n'ont cette dépense, mais les pêcheurs sur les côtes
pas compris l'opinion publique. D'après un ne l'Atlantique savent qu'aucun acte du gou-
dicton anglais, les malédictions comme les vernement conservateur ne leur a été plus
pronessess violées retombe sur la tête des avantageux que ce voyage du ministre des
coupables." Je crois que c'est le cas pour le Finances qui a en pour résultat d'ouvrir des
gouvernement, depuis que les ministres sont marchés pour leurs produits.
revenus de Washington, et surtout depuis le Les conservateurs ont aussi travaillé au
retour du délégué (lui est allé à l'étranger développement de l'industrie agricole, en vue
pour obtenir une ligne de navires "botte- (les entrepôts frigorifiques que les libéraux
necked," réclament, cependant, comme leur projet par

Je vais maintenant citer quelques extraits excellence.
afin de donner du courage aux honorables dé- Le parti conservateur a dans ses rangs des
putés de la droite et les maintenir à la posi- hommes d'affaires que le parti libéral, je le
tion prise par le premier ministre. Voici regrette, ne possède pas. Ils savaient que
l'opinion de deux journaux quotidiens amé- pour le transport transatlantique de certains
ricains sur cette question de réciprocité, articles il fallait les entrepôts frigorifiques
deux journaux de la Nouvelle-Angleterre et que plus la traversée serait courte
que l'on pourrait croire en faveur de la réel- plus ce serait avantageux pour l'expé-
procité. vu qu'ils attendaient depuis long- diteur qui mettrait ses produits en
temps l'avènement au pouvoir d'un gouver- meilleure condition sur le marché an-
nement libéral qui ferait de Boston la grande glais. En vue de cette considération
ville de la région nord de ce continent. Voici ils firent un arrangement avec la ligne
ce que dit I'" Advertiser " de Portland, par- rapide de l'Atlantiqde pour les fins des entre-
lat de la possibilité d'un commerce récipro- pôts frigorifiques. Mals en arrivant au pou-
que entre les, Etats-Tjnis et le Canada voir les libéraux résilièrent ce contrat,

Mais, si le Canada n'en veut pas? Au parle- comme on le sait et défirent tout ce que le
ment d'Ottawa, il y a quelques jours, le premier parti conservateur avait fait. Il en est ré-
ministre Laurier a réduit passablement l'impor- sulté que bien que nous ayons aujourd'hui
tance de l'idée de la réciprocité. Il a dit que l'entrepôt frigorifique-l'ancien plan de l'ex-
le Canada ne désirait pas beaucoup aujourd'hui gouvernemient-la traversée est de 2 à 5 joursle commerce réciproque; que le temps était passé plus lonue, causant des pertes en proportion
où l'on comptait sur le marché américain et oùd
l'on était prêt à tout donner pour l'obtenir, et que e rs le at l ra
le système d'entrepôts frigorifiques avait donné dises arrivent dans un plus manuvais état.
au pays un nouveau marché en Angleterre. si Ce n'est là qu'un échantillon des erreurs
nous devons croire à sa sincérité, et s'il repré- commises par le gouvernement. Il fut un
sentait alors le sentiment public, l'idée de ce temps, il y a quelques années, vers 1896, je
commerce nous laisse peu d'espoir. crois, où l'honorable député de Québee ouest

Un autre journal important de la Nouvelle- iDobel) refusait de monter dans la même
Angleterre. le Ilerld"Il de Boston, ditsu oiure que le premier ministre; du moins lal> mêmiie sujet: cit voai rapportée. Lorsque l'honorable

idéputé est revenu ici, l'autre jour, avouer
S'est senti découragé lorsqu'il est retourné à q1 'vi urusi tbi n in
Ottawa, après l'ajournement de la commission, rapide sur l'Atlantique, le premier ministre a

pas éprouvé de découragement, il est plus dû désirer, je cros, qu'il n'eit jamais con-
confiant, plus optimiste que ne l'ont été, nous senti à monter dans la même voiture.
croyons, les commissaires américains. Il serait Ce fiasco reflète désavantageusement sur
prématuré, et ce serait commettre une ndiscré- le pays sur le gouvernement, et sur le talent
ite politique d'avouer qu'il a échoué dans le mlé qe l'honorable député comme hommhe

règlement d'une question dont il avait fait ungouvere
article de son programme politique, même avant dspreepooti

le triomphe de son parti la dernière élection Dans mon coté où l'industrie des pêche-
énérale, pour la raison que la commission a ries est très importante, impliquant une son-
syiplerdent ajourné sa session avec l'intention me annuelle de $1,500,000, la déclaration du

ae se réunir de nouveau au mois d'aot prochain. premier ministre qui porte le dernier coup r
D'après la décisios p laquelle on était arrivé lors l'idée d'un ra le réputé e eue

iUue jrl iant deaité l N uv de mépotr dasa meçu

e ournement, sir Wl, rid Laurier était forcé -,e .ussr vcpieo umisae(le considérer la question en suspens. comme elle sus sûr, avec peine, ou du moins avec
l'est aussi, mais cependant, la chose était en- grande surprise. La population, cependant,
tourée de tant de doutes qu'il devenait important verra disparaître une certaine illusion long-
Pour le premier ministre (le préparer l'insuccés tmps caressée, que le parti libéral était son
final. ami, le parti du libre-échange et le seul
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capable d'obtenir la réciprocité pour les pro-
duits des pêcheries.

Sur les côtes de l'Atlantique, M. l'Orateur,
dans certains comtés uie grande partie des
électeurs se compose (le pêcheurs, et pres-
que toutes ces stations (le péche sont repré-
sentées dans cette Chambre par des libéraux.
Ainsi, par exemple, les comtés de Yarmouth,
de Guysborough, de Slelburn, de Digby, et
autres. i4t pourquoi ? Parce que durant les
15 ou 20 dernières années les chefs libéraux
leur ont inculqué l'uée que le parti libéral
était le seul capable de mener à bonne fin la
négociation d'un traité de réciprocité, que
c'était le parti qu'il fallait au pays.

Tout le monde comprend là-bas les avan-
tages qui résulteraient d'un traité de réel-
procité par lequel les produits de nos pêche-
ries seraient admis aux Etats-Unis aux
mêmes conditions que les produits améri-
cains. de même que ces derniers seraient ad-
mis sur nos marchés aux mmes conditions
que les nôtres: niais, comme je l'ai dit, la
population a été induite en erreur par les
chefs et la presse du parti.

De tous les députés qui sont allés dans les
provinces maritimes parler de réciprocité et
de libre-échange. il n'y en a pas un de plus
coupable que le représentant de ces provinces
qui occupe un portefeuille dans le gouverne-
ment. Je veux parier de l'honorable minis-
tre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies).

La lecon peut coûter cher aux pêcheurs.
mais je crois qu'elle sera bonne. Si le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries est revenu
(le Washington imbu de la meme idée expri-
mée pas le chef du gouvernement, ce serait
très avantageux pour le pays. L'honorable
ministre a coûté (cer aiu pays et ce serait
une bonne chose s'il voulait rester chez lui
et s'occuper comie il devrait le faire des in-
téréts (les pêcheries.

faiiteaiint que la comédie est finie et qu'ils
admettent l'imposssibilité du libre-échange
et de la ré2iprocilé avec les Etats-Unis,
les honorables députés auront à rendre
compte à ces vigoureux travailleurs qu'ils
ont trompés dans le passé. Ce ne sont pas
des hommes qui vendent leurs prin-
cipes politiques, comme il y en a qui le font ;
leur changement d'opinion repose sur des
principes et lorsqu'ils constateront qu'ils ont
été trompés, ils ne voudront plus se fier à
ce même parti.

M. l'Orateur, c'est un gouvernement libé-
raIl qui est au pouvoir, il est vrai. Le pre-
mier ministre nous a d1t - " Nous sommes
ici et vous êtes là." Cela embrasse tous
les arguments offerts par l'ionorable mi-
nistre dans cette Chambre depuis trois ans.
Mais qu'avons-nons ? Nous n'avons pas de
traité de réciproeité pour nos cultivateurs-
mais je doute qu'ils en veuillent ; nous n'a-
vons pas un marché plus étendu pour le pro-
duit les pêcheries dans l'est, au contraire
notre marché est plus restreint depuis que
ces messieurs sont au pouvoir. f cause de
l'entrée (le Porto-Rico dans l'Union. Où en

M. GANONG.

sont rendus les messieurs de la droite ? Pas
de libre-échange, après trois ans et même
avant un ou deux siècles ; pas de réduc-
tion appréciable dans les droits, après trois
ans, mais sur la taxe des douanes et de
l'accise une capitation plus élevée que
sous le régime conservateur de 1896, car
cette capitation qui était alors de $3.91,
était de $4.22 en 1898. En outre il y a des
droits plus élevés que sous le régime con-
servateur, sur quelques uns des principaux
articles dont se servent les pêcheurs.

Qu'est-il arrivé ? Le ciel est-il tombé, ou
bien est-ce simplement les dieux des libé-
raux qui sont devenus sourds et muets-
ils ont peut-être pris la mer dans ces ba-
teaux en forme de goulot de bouteille. Avant
le mois de juin 18906, dans tous les comtés
des provinces maritimes, les liberaux pré-
tendaient ne pas vouloir accepter autre
chose que le " libre-échange comme en An-
gleterre ". Un certain personnage, grand
parleur devant le Seigneur, vint dans mon
comté.-et je suppose que c'est là la raison
pour laquelle le ministre des Chemins de
fer et Canaux l'a si bien payé en l'envoyant
comme commissaire. Je suppose qu'il était
dans les secrets des dieux, et avait reçu
toutes les confidences que le gouvernement
pouvait lui confier et il déclara dans mon
comté : Nous allons vous donner le libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre ? Ac-
tuellement pour $1 vous achetez 12 livres
de sucre ; nous vous en donnerons 50 livres
pour $1. Or,' les pêcheurs ont-ils réussi à
obtenir 50 livres de sucre pour $1 ? Ob-
tiennent-ils la même quantité de sucre pour
$1 qu'ils pouvaient en acheter pour le même
argent sous l'empire du tarif conservateur ?
Non, je ne le crois pas.

Les déclarations faites par cet homme au-
raient dû être exactes. Il était envoyé par
le parti libéral pour prêcher la doctrine 11-
bérale, il a eu certaines difficultiés relative-
ment aux déclarations qu'il a faites soit
avec son parti, ou avec l'honorable ministre.
Quels sont les faits ? Les faits sont qu'il n'y
a peut-être pas un bout de fer employé par
les pêcheurs des provinces maritimes qui
soit à meilleur marché aujourd'hui qu'il ne
l'était sous le gouvernement conservateur ;
et dans le cas du sucre que les honorables
membres de la droite devaient admettre en
franchise comme en Angleterre. ils ont aug-
menté les droits qui frappaient cet article
(le 20 pour 100. Le tabac est aussi un ar-
ticle dont les pêcheurs font un usage consi-
dérable-bien qu'ils forment une population
dont les habitudes sont très tempérants
comme le prouve le vote qu'ils ont donné
sur le plébiscite-et les droits sur le tabac
ont été augmentés de 56 pour 100 depuis
l'arrivée au pouvoir des libéraux. Ont-ils
réduit les droits sur d'autres articles em-
ployés par les pêcheurs ? Non, M. l'Orateur.
Les hottes en caoutchouc, les toiles cirées,
le lait concentré, la poudre à pâte. les ar-
ticles qui étaient anciennement frappés d'un
droit de 20 pour 100 le sont encore. La vé-
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rité c'est que les pêcheurs paient plus cher
aujourd'hui qu'ils sont sous le régime libé-
ral protecteur qu'ils ne payaient sous un ré-
gime conservateur protecteur.

Parlons maintenant des droits sur l'huile
de pétrole. D'après l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies) les anciens droits existant sur cet ar-
ticle n'étaient rien moins qu'une abomIna-
tion. Cet honorable ministre n'est pas à
son siège ce soir, mais quand bien même
il y serait, cela ne ferait pas de différence.
Il se contenterait de sourire discrètement
comme il a fait l'année dernière lorsque la
question de réduire les droits sur l'huile de
pétrole est venue devant la -Chambre. Les
années se succèdent, mais son sourire reste
toujours le même. Les 1  aux ont réduit
les droits sur l'huile de petrole de un cent
par gallon, il est vrai, mais cela n'empêche
pas que l'huile de pétrole coûte plus cher
maintenant qu'autrefois. Mais cela doit
être satisfaisant sous l'empire d'un gouver-
nement qui dit que les affaires sont les af-
faires. Ils ont permis qu'un monopole puis-
sant prenne racine dans ce pays. malgré
la loi qu'ils ont adoptée durant la deuxième
session de ce parlement ayant pour but
d'effrayer ces fabricants accapareurs et les
empêcher de se former en syndicats pour
faire augmenter les prix, et aujourd'hui ce
monopole a la haute main sur le marché de
l'huile de pétrole dans ce pays, ce qui lui
a permis d'augmenter le prix de cet article
le 1 à 2 cents par gallon de plus qu'il ne
coûtait sous le régime conservateur.

On parle aux Etats-Unis de barrières de'
péage spécialement destinées à retirer des
honoraires des plus grands syndicats de l'u-
nivers. Je ne crois pas qu'aucun honorable
membre de cette Chambre ne reçoive beau-
coup d'honoraires de ce monopole : mais s'ils
ne s'empressent pas de mettre en vigueur
cette clause de la loi qui régit les monopoles,
ils vont avoir de la misère à faire compren-
cIre au peuple de ce pays que quelques uns
d'entre eux ne réalisent pas certains béné-
fiees en cette affaire. Nous avons aujour-
d'hui dans les provinces maritimes un tarif
protecteur qui rend le coût de l'existence
bien plus étevé que sous le régime conser-
vateur. et malgré cela les libéraux n'ont pasouvert un seul débouché nouveau à nos pro-
duits. Ils volent les pêcheurs avec encore
plus de libéralité que les concervateurs.
Qu'est devenu ce saint homme dont nous
avions l'habitude d'entendre les lamentations
dans les provinces maritimes en 1896 ? Ses
lamentations ne se font plus entendre sur
les côtes de l'Atlantique. Quel effet ces
.iéniades avaient-elles, je l'ignore ; je ne
sas si je devrais me permettre cette com-
paraison, mais il me semble que pour quel-
qluun qui les a entendues elles ressem-
blaient aux aboiements d'un chien les soirs
de pleine lune. Le chien n'a pas d'idée
qlu'il va réussir à attraper la lune. mais il
bolie pour avoir son os. et. une fois qu'il

a obtenu cet os, il est satisfait. Il en est

passablement ainsi du ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries. Il n'a pas réussi
a obtenir la lune mais il a obtenu une
étoile, et cela joint à son salaire de $8,000
par année était satisfaisant pour lui : aussi
nous espérons pour le plus grand bien du
pays qu'il ne viendra plus nous parler du
tarif dans les provinces maritimes.

Je voudrais bien savoir de l'honorable mi-
nistre, si depuis qu'il a fini par comprendre
que nous n'étions pas pour avoir la récipro-
cité, il est disposé à protéger les pêcheurs
des provinces maritimes en n'accordant plus
de permis de pêche aux pêcheurs américains
pour nous voler notre poisson comme cela
s'est fait dans le passé.

J'ai essayé l'année dernière d'obtenir cer-
tains renseignements de l'honorable minis-
tre à ce sujet, mais il semblait être bien
moins renseigné sur cette question que sur
certaines affaires qui ne concernent pas son
département. Je lui ai demandé sur quel
principe on se basait pour accorder les per-
mis de pêcherie à fascines dans les provinces
maritimes, soit qu'il ignorât ce dont il s'a-
gissait ou qu'il ne voulût pas me répondre
dans tous les cas la chose en est restée
là. Je demande maintenant à l'honorable
ministre des Pêcheries (sir Louis Davies) de
répondre à cette Chambre et au pays. Je
reçois aujourd'hui une lettre dans laquelle
on me dit que des citoyens américains sont
venus s'établir chez nous et ont enlevé aux
pêcheurs canadiens le droit de construire
des pêcheries à fascines le long du littoral de
l'Atlantique. J'ai ici les noms de quatre ou
cinq propriétaires de ces pêcheries à fascines
construites sur le rivage dans le comté de
Charlotte, que l'on dit être dans les eaux
canadiennes, mais qui appartiennent et sont
administrées par des citoyens américains,
qui n'ont pas le droit de prendre ainsi la
place des pêcheurs canadiens et les prIver
des seuls moyens qu'ils possèdent de gagner
leur vie et celle de leurs familles.

Le produit de ces pêcheries est expédié di-
reetement dans les villes de Eastport et
de Lubec. dans les Etats-Unis, et si l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries
voulait consentir à venir visiter ces parages
et se rendre compte des choses par lui-même,
il rendrait un service important aux libé-
raux de cet endroit qui ont enregistré leurs
votes en faveur du gouvernement aux der-
nières élections. Feront-ils de même à la pro-
chaine occasion, voilà ce que j'ignore.

Les pêcheries à fascines dont je veux parler
sont possédées par Miller et Pike ; une
autre par Miller et John Tucker ; une autre
par Brown. Pike et Kennedy et une autre
par Lampson. Pike et Houghton ; j'indique
ces noms afin de permettre à l'honorable mi-
nistre de pouvoir s'occuper de la chose sé-
rieusement. Si l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
et ses collègues voulaient dépenser l'argent
public avec plus de discernement. s'ils vou-
laient prendre les moyens de protéger un
peu plus efficacement les pêcheurs des pro-
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vinces maritimes dont tout l'avenir est dans L'honorable député de Guysborough ('M.
la péîche. qui n'ont pour toute richesse que Fraser) a entrepris de calculer le nombre de
leurs bateaux de péche et leurs attirails de pages tic Débats " consacrées aux dis-
pêche, et induire ces gens à rester chez eux cours prononéees par les honorables mem-
et à augmenter le cercle de leurs affaires bres de la, gauche, et il a établi une compa-
au lieu de dépenser les deniers publics pour raison entre ces pages et le nombre de
aniener ici des Doukhobortses, des Uali- pages qui contiennent les discours des hono-
ciens et des Finlandais, ils feraient une rables membres de la droite. Je ne vois pas,
chuse bien plus utile pour le pays. Le gou- ~. l'Orateur, quelle pouvait être l'utilité de
verneient dépense ties sonunes considéra- cette tûche de la part d'un homme aussi dis-
bles pour amener ici une classe de citoyens tingué que l'honorable député ; mais cette
dont le genre de vie est tellement primitif i;leie était certainement amusante, et je
qu'ils ne peuvent être que de peu d'utilité puis appliquer L mon honorable ami ces pa-
pour le Caniada, tandis que nous avons sur .oles du célèbre rhéteur Longin, qui disait :
le littoral de l'Atlantique une classe <le ci- " Un lonne de génie, occupé à de petites
toyeis qui ne le cèdent à nulle autre datas le choses, est c-olmne le soleil à son déclin ; il
pays. des hommes qui possèdeat des bonnes conserve son énergie, niais garde sa majesté,
habitides, qui achètent ce qu'il y a de inieux. et plaît plus, bien qu'il brille mtoins."
qui sont travaillants et ainent la frugalité. Il y a une partie du discours prononcé par
mais qui vivent bien parce qu'ils travaillent l'honorable député sur laquelle je veux ap-
avec intelligence. Si les honorables minis- peler l'attention de la Chambre. Mon hono-
tres s'occupaient plus (les citoyens que nous rable ami prétend posséder des connaissances
possédons actuellement. et au développe- étendues en fait de navigation, et avec ce
ment les intérêts nationaux le long du litto- talent particulier d'un homme qui a passé la
ral de l'Atlantique, au lieu d'envoyer des plus grande partie de son temps sur l'océan,
honues ei Irlande ou ailleurs pour se de- il a décrit le vaisseau de l'Etat, alors qu'il
barrasser d'eux, cela serait bien préférable était conduit par l'ancienne administration
et dans l'intérêt du pays tout entier. conservatrice. Aprés les avoir suivis en mer

C'est donc un titre et un bout de ruban qui a il a été frappé d'épouvante en voyant le
fait perdre àt ('es rudes travailleurs de la mer vaisseau de l'Etat se remplir d'eau et couler.
leur espérance la plus chère. Je mne crois pas Si le vaisseau de l'Etat flotte aujourd'hui
que l'on naisse li-béral plus qu'on ie nai-t paisiblement sur une ier tranquille, je puis
coiservateur. J'ai lii à ce sujet une petite assurer à l'honorable député que c'est grâce
poésie que je vais lire à la Chambre, si vous à ses crimes que son parti se maintient à
me le permettez : flot. L'honorable député aurait pu continuer

To poets being born one hardly can object, sa comparaison. Il a prétendu que l'équi-
In fact it rather seems 'bout what we might ex- .page avait déserté le vaisseau-qu'ils

pect, s'étaient emparés du bateau de sauvetage.
But Sir Wilfrid now asserts (an anomaly if true), Si l'honorable député avait voulu dire la vé-He says a Liberal's born, a Liberal through and rité il aurait ajouté qu'une fois le vaisseauthrough. bWhat are we now to think 'bout Cartwright, abandonné par son equipage ce dernier est

Blair and Tarte ? deveinu la proie d'une bande de pirates et
They were not Liberals born, but had a change de boucaniers.

of heart, i L'honorable premier ministre a à l'ouver-
They carnot claim the Grits as their dear lith ture de cette session prononcé un discours

and kin, dans lequel il s'est efforcé de faire l'apologieAs, like the Ethiopians, they cannot change their de tous ceux qui l'entourent. A part tout lesk-ia llr personnel quIlsetariulaasi
But if not Liberals born, they've travelled long mérite il sest attribué, il a aussi

that road, cité -trois ou quatre faits accomplis par son
It umay be, after all, like Topsy, they just growed. gouvernement pour démontrer que ce der-

Je crois. M. 'Orateur que quand vien, nier avait fait( de grandes choses. Il a pré-
dront les prochaines élections, les Cultiva- 1tendu en premier lieu avoir établi le port des

teurs intelligents, les fabricants, les artisans, lettres Lt un penny dans tout l'empire et avoir
et les inteýlets vont prouver à l'honorable réduit le taux du port des lettres à, l'intérieur.
premier ministre que l'on ne naît pas tou- En deuxième lieu, il a prétendu avoir établi
poremie iisret que d'e ecturs quioa- le tarif différentiel. En troisième lieu, il ajous ll)éal t qe ds éectnusquiap-prétendu avoir conclu avec le Chemin de fer

partiennent Lt ee parti depuis longtemps et 'réedu aiqu e c hem ents
ont essayé <le trouver une excuse pour luiCanadien u Pacifique certains arrangements
rester fidèles, comprendront après la session I destinés a réduire le tarif du transport du
actuelle de ce parlement que les progrès ac fret venant de l'ouest. Après avoir cité
complis tdans notre pays ont eu lieu sous e tous ces exploits accomplis par son gouver.
régime conservateur. que c'est dans ce parti nement, il s'est attaqué L l'honorable chef de
que repose l'espoir le la nation, et que seul l'opposition et a dénoncé sa conduite en des
de tous les partis politiques au Canada'il termes que nous n'étions pas habitués à en-
peut faire (les promesses sur lesquelles nous tendre dans la bouche dle l'honorable premier
pouvons compter. ministre et qui nous ont grandemen; sur-

pris. Je crois que les invectives dont il s'est
M. POWELL (Westmoreland) : Le débat servi n'étaient pas dignes le lui. Cette at-

actuel dure déjà depuis assez longtemps. taque n'avait pas été provoquée elle était
M. CANONG.
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aussi inutile que puérile. En cherchant à
bien faire ressortir chacun des points faibles
qu'il pouvait trouver dans la longue car-
rière politique de l'honorable chef de la
gauche, il aurait dû au moins, avoir le cou-
rage de rapporter ce que nous enseigne l'his-
toire politique (le notre pays, au lieu de se
fier à son imagination pour lui fournir les
faits dont il pouvait avoir besoin.

Mais c'est assez parler sur cette question;
permettez-moi de consaerer quelques ins-
tants à l'étude des prétentions émises par
certains membres du gouvernement dans le
but de s'attirer la confiance (lu peuple et
d'augmenter leur créait.

Prenons d'abord le département des Postes.
S'il y a ua départeiment de l'adninistration
de ce pays dont il ne devrait pas être ques-
tion et à qui on ne devrait pas essayer d'ac-
corder des louanges c'est bien celui-là. L'ho-
norable directeur général des Postes avait à
peine pris possession de son département
qu'au mépris de toutes les règles de la bonne
éducation, il faisait publier dans tout le
pays un volume (le lettres privées et confi-
dentielles qu'il trouva parmi les ariChives de
son bureau ; plus tard il se rendit ridicule aux
yeux dle l'Europe et (le l'univers entier en
promulguant un décret qu'il n'avait pas le
moindre droit de publier, et depuis qu'il est à
la tête de ce département les erreurs gros-
sières et les actes de mauvaise administra-
tion n'ont cessé de s'y succéder. L'honora-
ble premier ministre l'a aussi beaucoup féli-
cité de la manière dont il a administré le
service postal et pour les réductions qu'il a
faites dans les taux pour le port des lettres.
Je ne crains pas d'affirmer, M. l'Orateur, que
cette prétention émise par l'honorable di-
recteur général des Postes, et soutenue par
toute l'autorité de l'honorable chef de la
droite repose sur des bases factices. Si on
l'examine quelque peu, elle se réduit à rien.

On prétend que le directeur général des
Postes par une administration judicieuse et
économique de son département, a réussi à
réduire un déficit qui en 1896 était de $69,-
000. à un déficit de $47,000 en 1898. Mais
si nous examinons les rapports attentivement
que constatons-nous ? Nous constatons que
si l'honorable ministre n'avait rien fait, s'il
avait laissé les choses dans l'état où ils les a
trouvées, s'il n'avait pas entrepris une seule
réforme, le déficit de ce département n'au-
rait pas été de $47,502, mais bien de $18,600
seulement, ou il aurait été de $28,000 moins
élevé qu'il ne l'est actuellement. Comment,
vous demandez-vous, puis-je en arriver à ce
résultat ? On a dit et répété que la cause de
cette réduction dans le déficit était due à
l'augmentation considérable des recettes du
département par suite de cette émission des
timbres-poste jubilaires ; et pour avoir la
preuve de cela Il suffit de consulter les rap-
ports du département pour l'année courante.
Du 1er juillet 1898 au 1er juillet 1899, le re-
venu de ce département a éprouvé une dimi-
nution de pas moins de $130,000 si on le com-
pare au revenu de 'année précédente. Le
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revenu du mois de janvier 1899 est de $40,000
moindre que celui du mois correspondant de
l'année dernière. Entre le revenu du mois de
février 1899 et celui du mois de février 1898
il y a encore une différence de $69.362. Si
nous prenons ces faits en considération. et
regardons un peu en avant de nous, en sup-
posa ut que le revenu pour le reste (le l'année
va déeroître d.Ins la même proportion, nous
en arrivons à la conclusion que le déficit, au
lieu d'être, comme l'a prétendu l'honorable
chef du gouvernement moindre que durant
la dernière année du régime conservateur,
devra être de .00,000 ou $300,000 plus élevé.

C'est là le résultat (le la bonne admiistra-
tion de ce département. Mais ce n'est pas
tout, et je prétends que l'honorable directeur
général les Postes a affaibli l'eicacité du
service postal de ce pays, et je nî'aîi besoin
pour prouver ce que j'avance que de prendre
un état (le ce qui a eu lieu depuis l'ainée
1891 à venir jusqu'aujourd'hui. Je ne fa-
tiguerai pas l'attention de la Chambre en lui
citant tous les chiffres en détail, mais je me
contenterai de dire que durant ces sept an-
nées le gouvernement conservateur a ouvert
environ 173 noveaux bureaux de poste par
année, tandis que durant les deux dernières
années qu'ils ont passées au pouvoir les Il-
béraux n'ont ouvert qu'environ quatre-vingt-
dix bureaux de poste par année, ou la moitié
moins que leurs adversaires. Pour mieux
faire comprendre ce que je viens de dire je
vais prendre comme exemple ce qui s'est
passé dans la province d'Ontario. Le nom-
bre des nouveaux bureaux ae poste ouverts
dans cette province en 1894 était de qua-
rante-quatre ; en 1895, de trente-six ; en 1896,
de quarante-sept. Voila comment ils ont, agi
pour parvenir à réduire les déficits. Ils n'ont
pas augmenté le système postal en proportion
de l'augmentation de la population. En 1897
ils n'ont ouvert que treize nouveaux bureaux
de poste dans l'Ontario, et en 1898 quinze,
ou environ un tiers de l'augmentation qui
avait lieu sous l'ancienne administration.
Je pourrais parcourir les rapports des autres
provinces et arriver au même résultat, mais
les faits que je viens d'énumérer sont suffi-
sants pour réduire à leur juste valeur les pré-
tentions émises par les libéraux relativement
à l'administration judicieuse et économique
de ce département. Le déficit pour l'année
courante doit s'élever à au moins $800.000.

L'honorable chef de la droite prétend aussi
que le gouvernement mérite beaucoup d'élo-
ges pour avoir réduit le taux du port des
lettres de 3 à 2 cents. Pour ma part. je ne
vois pas en quoi le gouvernement a mérité
tant de félicitations à ce sujet. S'il y avait
du mérite à réduire le taux du port des
lettres de 3 à 2 cents cela serait donc une
action doublement méritoire que de réduire
ce taux de 3 à 1 cent. Mais je ne puis
approuver cette réduction. SI l'on me de-
mandait quelle est la taxe directe qui pèse
le plus équitablement sur le peuple je choi-
sirais certainement la taxe qui peut être im-
posée au moyen du timbre-poste. Sur quel
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raisonne.ncut puis-je ie baser pour en arri- sumé des rapports du commerce de la Grande
ver à eotte -oûclusion ? Je vais vous l'ex- Bretagne. Nous constatons par ces rapports
pliquer. .J'ai pris la peine d'envoyer une per- que durant le mois de février 1899, nos im-
soInte chez les différents marchands et portations de l'Angleterre ont dimidué de
autres sociétés commerciales établies dans la £4G.091. ou dans une proportion de 13:98 pour
paroisse où je réside, pour obtenir de ces'cent comparé aux importations du mois cor-
derniers le montant exact de 'argent qu'ils respondant l'année précédente. Nos importa-
ont dépensé durant le cours de l'année der- tions de l'Angleterre durant le mois de jan-
nière pour l'achat de timbres-poste. Pre- vier accusent une diminution (le £310,000l à
nant ce montant comme au critérium équita- £240.000. soit une différence de 22'50 pour
ble pour tout le pays, j'ai constaté que ce cent. Si nous prenons les deux mois de
montant de $800,000. qui représente la rédue- janvier et février de la présente année. nous
tion annuelle, va favoriser au moins pour la constatons que nos importations de l'Angle-
moitié de ce montant environ 3,004) per- terre durant ces deux derniers mois com-
sonnes-en partie des marchands et autres parées avec nos importations du meme pays
personnes (lue je pourrais appeler fictives, durant les deux mois correspondants de
comnmes les corporations. Ce glni revient fi l'année accusent une diminution de £U51,00
dire que le directeur général des Poste a pris à £611,M0. ou 16-07 pour cent. Les exporta-
ces $400,000, qu'il perçoit du peuple sous tions du Canada en Angleterre durant la
forme de taxes et les 'a placés d'ans les poches même période accusent une diminution de
de ces 3.000 personnes. Le déficit produit £637.00X à £409,M). ou 26'33 pour cent.
par cette réduction est comblé par une taxe Maintenant, quant à ce qui concerne ce
imposée sur le tabac ; qui frappe tous les tarif différentiel. une comparaison établissant
citoyens de ce pays. riches comme pauvres, l'effet qu'il peut avoir eu sur le commerce de
et dollar pour dollar. la Grande Bretagne et d'autres pays va être

L'honorable premier ministre a ensuite dé- intéressante. Si vous prenez les derniers
claré que l'établissement lu tarif différentiel rapports du commerce, pour l'exercice fiscal
était une autre chose dont son gouvernement expirant le 30 juin 1S98, vous constaterez que
avait droit d'être fier. Or, je prétends qu'il les droits sur toutes les marchandises lm-
n'exlsre pas ait Canada de tarif différentiel. portées de la Grande Bretagne étaient de 20
Le marchand canadien n'a pas de tarif privi- pour cent. Sur les marchanaises importées
légié. seul le marchand anglais jouit de cet de l'Australie la proportion est de 6'3 pour
avantage. Mais, l'honorable chef du io- cent mais pour l'empire britannique en
vernement était si désireux de prouver que général le montant des droits perçus est de
ce tarif différentiel avait été très avantageux 20 pour cent tandis que pour nos voisins
à l'Angleterre. à ses nmarclands et à ses du sud, que ce tarif n'est pas censé devoir
fabricants, qu'il cita certains chiffres et pré- favoriser, la proportion sur toutes les lm-
tendit que ce que l'honorable chef de la portations venant de ce pays n'est que de
gauche avait dit à ce sujet, en voulant 12-6 pourcent. Ainsi au lieu de favoriser les
essayer d'établir que l'Angleterre n'avait fabricants de la mère patrie de préférence
retiré aucun avantage de ce tarif différentiel. ceux des attres nations, nots constatons
était faux. Toutefois le langage dont s'est que même les Turcs, les Japonais et les
servi l'honorable premier ministre n'a pas Chinois reçoivent plus de faveurs de notre
été aussi fort qu'on aurait pu s'y attendre. part relativenent au commerce que les mar-

chands et les fabricants de la Grande-Bre-
"Nous savons ", a-t-il dit, " combien il estt

difficile de détourner le courant du commerce, Ason tour, le ministre des Finances (M.
combien il est difficile de porter le peuple à Fielding) a réussi à tellement augmenter les
changer ses habitudes. A tout événement, ,e
constate que la porte est ouverte et que le com- droits sur les articles importés de l'Angle-
merce se dirige actuellement de ce côté " terre qu'en soustrayant la différence de 25

pour: cent produite par le tarif différentiel,
Cette déclaration de l'honorable premier on s'aperçoit que les marchandises sont

ministre est destinée à surprendre la bonne frappées à peu près des mêmes droits qu'au-
foi de tout homme ayant étudié les faits. Il paravant.
s'agit maintenant de savoir si l''onorable Sur cette question, je renvoie la Chambre
chef du gouvernement s'est rendu compte -ou ax tableaux si soigneusement préparés par
non de la force de ses paroles. Dans l'affir- ! l'honorable député de Bothwell (M. Clancy).
mative, il a de propos délibéré déclaré devant Il a fait sur ce sujet des calculs Importants
cette Chambre des choses qu'il savait 1et a constaté qu'en laissant le tabac de côté,
fausses. Si au contraire il doutait de leur la diminution des droits sur les articles ap-
exactitude, il a commis une faute en leur portés par le tarif préférentiel serait, sur la
donnant en sa qualité de premier ministre f base de la dernière année du régime conser-
une importance qu'elles n'avaient pas drolt vateur, de $6g9,357, tadis que l'augmenta-
d'avoir. Quels sont les faits ? Ces faits tion des droits durant la même période s'é-
étalent sI peu vrais qu'au moment où l'hono- lèverait d $795,591, laissant une augmenta-
rable chef de la droit les énonat devant tion nette de $116,8. Mas dans quel sens
vous le pays était le jouet des evènements. cela a-t-il affecté le commerce du pays?

Les derniers rapports que j'ai pu me pro- Cette augmentation a pesé lourdement sur
curer ont été publiés dans la "Gazette Offi- les contribuables pauvres ou peu fortunés.
cielle ", qui contient en même temps un ré- Lors du remaniement du tarit, d'après les

M. POWELL.
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calculs de l'honorable député que je crois 1897, a abaissé ses taux dL 65 à 54 par
exacts. 80 pour 100 de l'augmentation totale, tonne par mille ; et le Pennsylvanie, de 65
ou $030,000, ont été imposés sur 20 articles à 47. Ces réductions sont prus consi-
de première nécessité-je iie tiens aucun déra'bles que celle que le chemin de fer Ca-
compte du tabac. nadien du Pacifique a faites en vertu d'un

L'honorable député prétend aussi que le arrangement avec le gouvernement, arran-
gouvernement a droit aux rélicitations de la gement qui a valu deux ou trois millions
Chambre et du pays pour avoir obtenu du de piastres à la compagnie.
chemin de fer Canadien du Pacifique un J'ai pris certains ýchemins isolés ; pour itre
abaissement épuivalant à 25 pour 100 sur les juste je vais donner un résumé des faits
prix de transport, au profit des cultivateurs contenus dans un rapport de la commission
de l'ouest. L'honorable député qui occupe du commerce entre Etats, des Etats-Unis.
une haute position et a acquis une grande Prenons le réseau du Nord-Ouest : De 1890
expérience dans le discussion des questions à 1896, la moyenne des taux a diminué ce
politiques et financières, n'aurait pas dû se 70 à 61 cents par tonne par mille. Sur le
permettre une pareille assertion. réseau du nord qui comprend les lignes, le

Le premier économiste venu, l'homme le Delaware et Hudson, le New-York Central,
plus novice en matière de chemin de fer le West Shore, le South Shore et autres, les
sait, que pour les longs parcours de l'ouest taux ont diminué en ces six années de 83 àà, l'est, il y a eu depuis dix ou quinze ans. 67 par tonne par mille. Sur toutes les
une réduction considérable dans le tarif. .Je lignes l'abaissement des taux de fret est à
prétends. qu'avec ou sans entreprise, le che- l'ordre. du jour, et cela détruit la prétention
min de fer Canadien du Pacifique, dans son de l'honorable premier ministre. J'admets
propre intérêt, aurait fait cette réduction ; que si le gouvernement à contribué à ame-
je n'ai pas le moindre doute que la compa- ner cette réduction, il a reudu un service et
gnie l'a faite uniquement parce qu'elle y un grand service à la population de l'ouest.
trouvait son intérêt, indépendamment de Quand on songe qu'en 1874, le grand E'tat
toute entente avec le gouvernement. du Dakota-nord n'exportait pas un seul bois-

J'ai ici un traité récent sur " l'Economie seau de grain, et que cinq ans après la cons-
des tarifs sous la direction de particuliers truction des chemins de fer, il expédiait des
et sous celle du gouvernement ", par Kirk- dizaines de millions de boisseaux de grain
muan. qui est une autorité reconnue sur ce sur les marchés étrangers, on se fait une
sujet. J'y trouve un tableau donnant les idée du bien que le gouvernement aurait
taux de fret sur ce qu'on pourrait appeler conféré au pays s'il lui avait obtenu cette
les grands troncs de chemins de fer du con- réduction dans les taux du fret.
tinent. Le trafic des régions à céréales de Mais cette réduction eut lieu naturelle-
l'ouest est amené aux ports de l'Atlantique, ment et est due à des causes commerciales.
surtout par le ehemin de fer Canadien du C'est l'intérêt des compagnies de mettre les
Pacifique, le Grand Tronc, le West Shore, le taux aussi bas que possible, pourvu qu'il
réseau de Pennsylvanie, le Baltimore et reste une marge pour les profits. Les re-
Ohio, l'Erié et le New-York Central. cettes d'un chemin de fer ne dépendent pas

4i on examine ce tableau on constate qu'il autant des taux élevés que de la quantité
y a eu une diminution remarquable des taux de trafic qu'il transporte, et l'intérêt qu'a
depuis très peu d'années. En voici quelques le chemin de fer Canadien du Pacifique à
exemples : Les taux du chemin de fer Cana- voir ses terres colonisées, à augmenter ses
dieu du Pacifique entre 1884 et 1892, ont d- recettes, à répondre à la concurrence, nous
minué, de par moins de 34 pour 100; et de assureront des réductions pour l'avenir,
$1.4 a 86 cents par tonne par mille. Si cet comme par le passé.
baisse s'était continuée jusqu'aujourd'hui, L'honorable premier ministre a ensuitedans la même proportion, la diminution, au parlé du résultat du plébiscite. S'il est unelieu d'être de 25 pour 100 devrait être d'au chose qui mérite d'être dénoncée dans lamoins 50 pour 100, conduite du gouvernement, c'est bien celleLes rapports des chemins de fer du Ca- qu'il a suivie dans cette affaire du plébiscite.nada, ne donnent pas cette statistique et Quand le premier ministre a déclaré à lasi l'honorable ministre des Chemins de fer et Chambre et au pays que si la majorité des
Canaux (M. Blair) était présent, je lui ferals électeurs se déclarait en favenr de la prohi-remarquer l'avantage d'un pareil système. bi-tion, il nous donnerait la prohibition, on aAvec le mode actuel on ne connait que les donné à ses paroles le sens qu'il convient derecettes par mille de convois ; ce que le pu- leur donner dans les circonstances ordinaires.blie voudrait savoir ce sont les recettes par Que faut-il entendre par la majorité destonne et par mille, pour le transport des électeurs du pays ? Cela signifie la majorité
marchandises. des votes enregistrés, dans tous les pays

Voyons maintenant, le New-York Central ; dotés d'institutions représentatives. Mals
de 1892 à 1897 ses taux ont diminué de 7 l'honorable premier ministre se base sur le
pour 100. Le chemin de fer Erié, un autre fait que la majorité n'a pas été assez forte.grand chemin de fer qui transporte le grain Il aurait dû faire connaître ses Intentionsde l'ouest aux ports de l'Atlantique, accuse avant de consentir à demander un plébis-une réduction encore plus considérable. Le cite. Il me paraît donner des raisons éva-Baltimore et Ohio, en cinq ans, de 1892 à sives.
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On a demandé au peuple de se déclarer Si e'est sur cette question de liberté indi-
catégoriuemient., par " oui " ou "non - sur viduelle que le gouvernement voulait se ren-
la. question de la prohibition ; maintenant seigner, il a eu une réponse catégorique de la
que cette réponse est donnée, il faut recher- province de Québec. L'honorable premier
cher quel degré d'importance il convient d'y ministre ne peut pas se dérober derrière le
atta<ler. La prohibition des spiritueux dans vote qui a été enregistré. Il exige au moins
ce pays peut signilier (le deux chose l'une. la moitié des électeurs inscrits, mais a+il
D'abord, puisqu'on impose un impôt doua- oublié l'histoire du Canada ? A une époque
nier sur les liqueurs spiritueuses. l'interdie- mOù la démocratie canadienne était chauffée à
lion de ce tratie couserait une )erturlhatioln blanc, comme elle ne -l'a jamais été depuis,
considérahle dans notre système fiscal. La alors que la petite province de la Nouvelle-
réponse 1eut-etre trés significative. à ce point lcosse électrisée par l'éloquence passionnée
(le vue. Mais la prohibition niiutervient pas de, Joseph Howe, était à deux doigts de la
seulement dans notre sytème fiscal ; elle in- rébellion ouverte, le nombre des votants n'a
tervient aussi dans la liberté individuelle. été que de 73 pour 100 du nombre total des
En répondant " non " un électeur peut avoir <leteiirs inscrits ; et il voudrait que les
voulu dire qu'il était opposé à 'tolt é î>artisanis de la tempérance lui donnassent
melit sur la liberté individuelle, ou bien. une majorité de plus de la moitié des élev-
comne je viens de le dire, il a peut-etre eurs inscrits. Et encore, dans l'iection
voulu s'opposer à un ingérence aussi radi- générale de 1891, le chiffre total des votants
cale dans notre système fiscal ; son vote a été de 64 pour 100 dr nombre total des
négatif peut aussi avoir les deux significa- électeurs inscrits. Le premier ministre de-
tions mande aux partisans de la tempéranîce une

Quand l'honorable premier ministre pré- impossibilité absolue, quelque favorable que
tenl (le la province de Québec a voté pres- 10.pays puisse être à la prohibition.
(litmiianimecnment contre tout elmiétement sur Je ne fatiguerai pas la Chambre en eitant
la liberté individuelle, je dis quil se trompe. le résultat d'autres élections, mais qu'on
que les faits ne corroborent pas sa préten- irenne les élections générales ou les élec-
tion pmeu fintteise pour cette proviiee. tons partielles, et on verra que 65 pour 100

Comme je viens de le dire, ce vote est du nombre total des électeurs inscrits est une
susceptible le deux interprétations. rii quantl moyenne raisonnable.
on examine le cas de la province de Québec ,Je me rapelle que dans une certaine cireons-
que voit-on ? Je prends les chiffres donnés ance les libéraux prétendaient que les (on-
par l'honorable ministre de l'Agriculture servateurs gouvernaient et administraient les

unh pendant affaires du pays en s'appuyant sur une mi-qui nie t réqimenite guère lit Chambre pedat orité des électeurs. J'ignore si tac(istition
le déhat actuel. Je constate une remarqua- n
ble simultanéité entre l'absence lu ministre était vraie ou fausse, mais personne ne leur
de l'Agriculture et elle du disciple d'Escu- a demandé de se démettre.
de qui Semible neavoir été mis dans le ca- Des changements de nature à causer dans

binet quo pour panser les maux physiques -notre système fiscal une perturbation plus
de ses colltgues esonsidrable que la prohibition ont déjà été

T'ai appris l'autre jour que l'absence si- zdoptés, sans être demandés par la moitié des

muflan'e dles deuxministres était le résul- eecteurs inscrits. En 1878, quand notre poli-
mtadne doentex d iniscatres ét le r- tique fiscale fut radicalementchangee, quandtat d'une violente dlislýocation dje l'épine dor- ICIw avn.i ect 'n m nepltqed

sale que le ministre de l'Agriculture se s nous,i vons mis de cté lnancenne poliique, de
rai inlige a cors es tonants cn *ex-ministre des Fiinances (sir Richard Cart-rait infligée au cou s des étonnantes con- avright) pour adopter une politique forte-torsions auxqdelles il s'est livré sur la ques- tuent protectionniste, le gouvernement d'alorstion de la tempérance, n'était pas appuyé par la moitié des élec-Je prends donc les ('hiffres de l'honora'ble teurs inscrits. Quand le gouvernementminstre dont il nous garantit l'exactitude. actuel introduisit des changements dans leDans la p)rovince de Québec il y a 923 muni- tarif protecteur-j'admets qu'ils n'ont pas étécipali-tes, en dehors des villes. Dans cette bien considérables-avait-il un mandat de laprovince il y a une loi facultative qui permet moitié des électeurs ? Non, M. l'Orateur.aux Iliuniilpalités dle refuser des permis Ainsi à quelque point de vue que l'on sepeur la vente des liqueurs. Or, cette pro- place, la prétention de l'honorable premiervince que l'honorable premier ministre nous ministre ne vaut guère mieux qu'un subter-représente comme entièrement hostile il la fuge. C'est un enfantillage de prétendre quePr'olibition. y est. au contraire, tellement 1.1 prohibition serait une intervention dansfavorable, que str 923 nunieipalites, la1 vente notre système fiscal. L'honorable ministre ades liqueurs est entièrement prohibée dans également tort quand il dit que la province

03. Si l'on tient compte. _de plus. que dans le Québee s'est prononcée contre tout em-les villes, dont la population est le 4410.000. piètement sur la liberté individuelle; je vienssur une population totale de 1.600.0, une de démontrer le contraire.
minorité considérable a voté en faveur de la L'honorable premier ministre a ensuiteprohibition. ces deux faits font voir que la attaqué la question de la réforme du Sénat.province de Québec, au point (le vue de .Je ne la discuterai pas longuement. car lors-l'ingérence dans la liberté individuelle. est que le bill nous sera soumis, j'aurai proba-plus favorable à la prohibition que toutes blement, -comme beaucoup d'autres de mesles provinces du Canada. collègues, l'occasion de faire connaître ma
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manière de voir. Mais quand j'ai entendu
le chef du gouvernement que ses partisans
nous donnent -comme un puits de science,
jai été surpris des arguments dont il se sert
pour défendre sa prétendue réforme : " Nous
voulons ". dit-il, " faire du Sénat un corps res-
ponsable ". Prétendre que toute Institution
doit étre responsable au peuple. doit relever
directement du peuple et être sous son con-
trôle immédiat, c'est émettre une proposition
contraire à tous les systèmes existants dans
tous les pays du monde, possédant un gou-
rerniement gonstitutionnel.

Plusieurs députés ignorent peut-être, mais
tous les avocats savent qu'au-dessus de ce
parlement, et au-dessus de toutes les législa-
tures provinciales du Canada, il y a le comité
judicaire du Conseil privé qui peut annuler
leurs décisions et leur dire : Vous n'avez pas
le droit de faire cela.

Au-dessus du parlement, au-dessus da peu-
ple. au-dessus des gouvernements locaux, au-
dessus des législatures provinciales, dans la
suprême position de corps irresponsable, se
trouve le Conseil privé de l'empire britan-
nique. Ce parlement peut voter une loi qui
serait absolument du ressort de ses attribu-
tions, et un jugement erroné peut l'annuler et
il n'existe aucun moyen d'atteindre les cou-
paufles. Ces hommes ne sont légalement res-
ponsables à personne ; ils ne relèvent que de
Dieu et de leur conscience. Ils ne connais-
sent d'autre frein que le frein moral d'une
opinion publique éclairée.

Après avoir cité le cas du Conseil privé en
Angleterre, voyons ce qui se passe dans la
république voisine. La cour Suprême des
Etats-Unis est-elle un corps responsable ?
A-t-on jamais entendu l'Etat le plus démo-
cratique prétendre que cette institution de-
vrait être légalement responsable à quel-
qu'un ? La grande force de cette république,
la permanence de ces institutions, la stabili-
té des relations entre les Etats et le pouvoir
fédéral sont dues à l'irresponsabilité de la
cour Suprême des Etats-Unis.

Si on m'objecte que ce tribunal a été Insti-
tué et que ce principe a été adopté à une
époque où les principes du gouvernement
responsable n'étaient aussi généralement
appliqués qu'aujourd'hui, où les principes dé-
mocratiques n'étaient pas aussi universelle-
ment répandus, je réponds que sans cette ins-
tiultion le système fédéral ne pourrait pas
exister.

Prenons encore le cas de l'Etat du Massa-
elusett : le cas ne s'applique pas directement
a la question qui nous occupe, mais il fait
voir la force de l'opinion agissant morale-
met et non légalement. Il y. a euelque
qumize ans. si je me rappelle bien, cet Etat
voulait avoir la direction des chemins de fer
de l'Etat. On nomma une commission des

ienins de fer qui avait le droit de faire
comparaître tout président, secrétaire ou em-
ployé' de chemins de fer dans les limites de
Sou territoire ; mais elle n'avait aucun pou-
voi; pour sanctionner et faire exécuter ses
déisions. Elle ne possédait aucun pouvoir
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exécutif. Elle ne faisait que s'enquérir des
griefs, et à rendre public, ce que, dans son
opinion, elle considérait la meilleure ligne de
conduite à suivre. Quel fut le résultat ? J ai
cité ce fait pour faire voir que cette commis-
sion qui n'était directement responsable, ni
àl ýa démocratie, ni aux électeurs, était ce-
pendant un excellent rempart de la liberté.
Elle était responsable, non au peuple, directe-
ment, mais à l'opinion publique éclairée, et
cette opinion avait tellement de force dans
l'Etat, elle exerçait un tel contrôle sur les
chemins de fer, qu'on chercherait en vain, en
Amérique, en Europe, en Afrique, en Asie et
méme dans les lointaines colonies de l'Aus-
tralie un meilleur système de chemins de
fer, des chemins de fer plus respectueux du
sentiment populaire.

Bien que nous ayons une constitution
écrite, partout où elle est muette, les prin-
cipes admis en Angleterre prévalent ici. Or,
notre sénat est responsable à l'opinion pu-
blique et nul sénat, ni aux Etats-Unis ni ail-
leurs, ne peut résister à l'opinion publique.
Et si les honorables membres de la droite
avaient une parcelle de sincérité, s'ils pen-
saient ce qu'ils disent, s'ils étaient guidés par
un esprit de patriotisme, et non par l'esprit de
parti, au lieu de dénoncer le sénat comme un
corps composé de partisans politiques, ils en
appelleraient au peuple sur cette question.
Ils se serviraient des moyens que leur donne
la constitution que, comme conseillers privés,
ils ont juré d'observer, et on n'entendrait
moins souvent ce cri anarchique qui peut de-
venir un jouet dangereux entre les mains
d'une population démocratique. Mais comme
je l'ai dit, je réserve pour une autre occa-
sion ce qu'il me reste à dire sur cette ques-
tion.

J'ai vu avec plaisir que l'honorable minis-
tre du Commerce s'est abstenu de prendre
part à ce mouvement. J'ignore ce qu'il fera
plus tard, mais jusqu'à présent il s'est abs-
tenu. _ï a tellement prévariqué sur la ques-
tion du libre-échange que j'ai mes uoutes sur
lui, pour l'avenir. Je m'imagine qu a n'est
pas à son aise sur le siège qu'il occupe-je ne
veux pas laisser entendre qu'il désire un au-
tre portefeuille-je parle de la position qu'il
occupe par rapport à ses collègues. Je m'ima-
gine qu'il est mécontent et que comme le
guerrier grec, il est retiré sous sa tente, mais
qu'un bon jour, il détruira les navires des
Troyens. Il sent que sa position actuelle
n'est pas compatible avec .celle qu'il occu-
pait autrefois. Je n'en appellerai pas aux
autres membres du gouvernement, dont l'ho-
norable député de Labeile (M. Bourassa) nous
a fait connaître l'autre jour la valeur morale,
pour ne rien dire de cette autre dissertation
philosophique et morale que nous a servie
hier l'honorable député de Burrard (M. Max-
wel) qui est peut-être le conseiller spirituel
du gouvernement.

Mais il y a un temps dans l'histoire de ce
pays, où la voix de sir -Richard Cartwrlght
était la voix de la sagesse et de la force.
Elle était sans rivale dans le royaume du
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-gritisne et infinente dans une partie considé- voir. Ils gouvernèrent deux ans. Ils furent
rable du royaume du torysme. Elle com- battus par une majorité de deux voix sur le
mandait le respect qui s'attache au Pauvre! bil des écoles. et obligés de faire appel au
Riehard qu'on a célébré dans les premiers peuple. M. Rowe revint au pouvoir, en s'ap-
temps de la littérature américaine. Mais ces puyant sur les préjugés religieux, profitant
temps sont passés. Sir Richard a perdu sa de l'une des tempêtes de passions religieuses
magnque chevelure. Je ne prétends pas déchaînées par des démagogues. En 1803,
qu'il a été victime de quelque moderne a- 1 le peuple regretta son erreur. Le docteur
lila, mais il occupe une position telle que ses Tupper revint trimphalement au pouvoir et
amis conservateurs et les vrais libéraux qui relégua pour toujours dans l'opposition le
tiennent à leurs principes disent de lui grand tribun du peuple. Il garda le pouvoir
" Hier encore, sir Richard pouvait affronter jusqu'au moment où il abandonna l'arène
l'univers et maintenant, il ne se trouve per- de la politique locale pour celle de la poli-
sonne assez pauvre pour lui faire la révéren- tique fédérale en 186î; jamais %on gouver-

SneIent ne fut battu. Le premier ministre
Ensuite l'honorable premier minlstre s'ebst se trompe : Nulle administration dont sir

livré à une violente ataque contre le chef de Charles Tpper fut le chef n'a été battue en
l'opposition (sir Charles riîpper). Je ne par- 1Nouvelle-Ecosse. En 187, le chef actuel de
lerai guère de ses bldmes et de ses reproches, l'opposition entra dans l'rarne de la politi-
niais en voici un échantillon pris dand le der- que fédérale, et je parlerai plus tard de sa
nier discours q'Il a prononcé :carrière au parlement. Après son entrée

Sir Charles Tupper a montré une fois encore, dans la politique fédérale, quelle influence
et peut-être plus que jamais, qu'il est toujours sir Charles Tupper exerça-t-il en Nouvelle-
téméraire, extravagant, indigne le confiance, Ecosse ? Personne ne sait mieux que le dé-
tc'ujours prêt à se laisser aller à la passion et au puté doyen dle Halifax (31. Russell) la vérité5
préjugé, toujours prêt à troquer les intérêts les de ce que j'avance. C'est un fa t remarqua-
plus zac'rés (lu pays compte un avantage de parti. hie que, de tous ceux dont les noms glo-

J'aurais laissé de côté cette partie de mon ieux sont inscrits au livre d'honneur de la
discours si le ministre de l'Intérieur (M. Sif- Nouvelle-Ecosse. il n'en est pas un seul qui,
ton) n'était pas venu nous dire qu'il n'y a n'ennemi politique qu'il était de sir Charles
personne sur les bancs de la gauche qui ose Tupper, à l'entrée (le celui-ci dans la vie
prononcer une parole pour prendre la défense publique, ne soit devenu avant sa mort, ou
de sir Charles Tupper, qui ose encourir l'o- ne soit encore actuellement, sol ardent par-
dieux qui s'attache à la défense du chef de tisa politique. Dans la nuée de témoins
m opposition. En parlant de lui, l'honorable que je puis invoquer, citons quelques noms.
premier ministre prétend qu'en deux occa- Le premier est un nom vénéré en Nouvelle-
sions il a été cause de la chute du gouverne- Ecosse, l'honorable William Young, autre.
ment. Il a raconté qu'au début de sa car- fois juge en chef de la province. Puis ien
rière sir Charles Tupper avait fait partie du nent les honorables sir Edward Kenny, sir
gouvernement de M. Johnstone. J'ai été sur- Adams Archibald, Jonathan McCully, Josep
pris d'entendre l'honorable premier ministre Howe, A. W. MeLellan, Jas. McNabb, Sam'l
faire une pareille assertion, dais il l'a faite Chipman, S. reelman, Benjamin Weir, Midc-
et elle est fausse. Refaisons un peu lihstolre aci Tobin, M. MelÇinnon, Hiram Blanchard,
du chef de l'opposition car ces attaques Josepli Fulton, James Fulerton et Geo. ib-
nous font une nécessité de remettre ces faits bert, qui toua, sauf deux exceptions, avalent
sous leur vdrai jour, pour l'avantage des nou- été hostiles à sir Charles Tupper. Par son
veaux députés qui ne onnaissent pas son incontestale diplomatie, par ses grandes ca-
histoire. En 1855, sir bharles Tupper, qui pacités administratives, il sut tellement col-

Jtait alors le Dr Tupper, fut élu dans le mander le respect de sa province natale que
comté dre Cuerinistre et e n'était pas -une ces hommes politiues sortirent hardiment
lutte ordinaire qu'il avait ou soutenir dans des rangs de l'opposition, se rangèrent sous
ce comté. ses ordres, et à la vie comme la mort, ie-

Cette lutte est demeurée historique dans la pieuèret ses partisans. Or, depuis son
province dle la Nouvelle-Ecosse, tout comme entrée dans l'arène fédérale, qu'a fait 'ho-
l'élection e Clare dans l'histoire l'Irlande. norable chef de l'opposition? Je ne crains
Sir Charles Tupper ne se trouvait pas en pas de l'affirmer : quand l'histoire du pays
présence d'un antagoniste ordinaire, car ce- rilorsque l'impartial historien de l'a-
lui avec lequel il se mesurait le guerrier venir, planant au-dessus du brouillard des
avec lequel il alliait croiser l'épée n'était préjugés contemporains, racontera le déve-
autre que l'honorable Jos. lo-we lui-même. loppement du pays, en jetant un coup d'oeil
Une lutte de géants s'engagea et le vain- rétrospectif sur la longue liste de person-
queur fut sir Charles Tupper. Il entra alors nages vénérés qui furent les pères et les
g la Chambre où il constata que son parti bienfaiteurs du pays, et qu'il songera 
ne formait qu'une 'bien faible rminoité. Grâce ceux qui ont laissé une réputation basée
à son énergie, il l'haileté (le sa tactique. non pas sur le puffisme mais sur des e-
et la supériorité d'fhoause e d'Etn. en moins vres durables, celui qui, à la suite de notre
de deux ans, Il chassa du pouvoir l'idole du vénéré chef, et même plus que notre défunt
peuple de la Nouvelle-Ecosse. et avec son chef, au point de vue du caractère pratique
leader, M. Johnstone, il prit les rnes du pou- de son oeuvre, éclipsera tous ses contem-
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porains, est cet homme qui a nom Charles
Tupper. Je m'étonne que le chef du gou-
vernement se soit permis cette attaque.
Que ses partisans prononcent s'ils le veu-
lent, des panégyriques élaborés sur son
compte ; qu'ils se lancent dans des essais
prétentieux, dignes de jeunes étudiants au
concours, cherchant ainsi à exhausser leur
chef aux yeux du pays. Mais que l'hono-
rable député de Kamouraska (M. Carroll),
que les autres députés de la droite m'indi-
quent donc une seule loi fédérale dont Wil-
frid Laurier soit l'auteur, à dater de 1874,
à son entrée dans l'arène fédérale jus-
qu'aujourd'hui ? Ai-je bien dit une seule
loi ? Je me trompe ; il est l'auteur d'une loi
dont il a saisi le parlement, pour établir la
définition du baril. Volà son seul triomphe
dans l'arène de la législation.

A cette exception près. le premier ministre
a-t-il jamais proposé une mesure politique
qu'il ait fait adopter ? A-t-il tenté de clouer
son pavillon au mat du vaisseau politique
sans abattre et le mât et le pavillon ? Et
ces messienrs viennent ensuite nous parler
de la stérilité du chef de l'opposition ! Je
nétonne, M. l'Orateur, qu'une semblable
accusation sorte des lèvres d'un homme qui
n'est lui-même qu'un beau parleur stérile
faisant sauter sur ses genoux l'enfant pos-
thume d'un gouvernement conservateur, et
singeant jusqu'aux joies de la paternité
elle-même. La calomnie est une arme que
ces messieurs affectionnent. Ils y gagne-
raient à venir combattre à ciel découvert.
Depuis 1855 jusqu'aujourd'hui, sir Charles
Tupper a toujours été sur la brèche. 44
années ! c'est une longue carrière politique.
EIt au cours de cette longue carrière, il a
été en butte à la calomnie, l'arme des
liches ; il a été en butte aux insultes d'une
presse mercenaire. Or, est-ce qu'un seul
(le cette meute de jappeurs acharnés à ses
trousses, a jamais osé le rencontrer en
champ clos, face à face ? Est-il un seul de
ces calomniateurs qui ait osé signé de son
propre nom ses calomnies ? Est-il un seul
journaliste qui, après l'avoir accusé d'actes
de corruption, ne soit rentré sous terre en
balbutiant les plus abjectes excuses, une
fois qu'on l'eût menacé de poursuites de-
vant les tribunaux du pays ? Voilà l'homme
qu'on insulte, et je m'étonne de voir le chef
du cabinet imiter la tactique de pareilles
gens. Comment! M. l'Orateur, et sur quoi
reposera donc la renommée du chef du ca-
)inet ? Quel sera son monument ? Quel

est son dossier politique ? Qu'est sa person-
nalité politique ? Examiné de près le chef
du gouvernement n'est qu'une lueur phos-
>)horescente brillant au-dessus des tom-
)eaux où reposent tant de promesses et de
mesures politiques en pleine décomposition.
J'ai été étonné d'entendre l'honorable dépu-

té de Burard (M. Maxwell) venir l'autre jour
en plein parlement comparer le régime poli-
tique actuel à la renaissance. Si je com-
Prends bien, l'a renaissance indique, dans
[histoire de l'Europe, une époque remarqua-
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ble par son mouvement religieux, artistique,
poétique et littéraire; et puisque nous som-
mes censés être en pleine renaissance, alors.
si j'en juge d'après les principes posés par
l'honorable député de Labelle (M. Bourassa),
nous sommes loin de progresser en moralité
politique, tandis que si j'en juge d'après les
paroles de l'honorable député de Burrard,
nous sommes loin de progresser dans le sens
religieux.

Quant au député de Labelle, qu'il me soit
permis d'abord d'unir ma voix au concert
d'éloges qui s'est élevé en Chambre au sujet
de sa façon magistrale de manier une langue
qui n'est pas sa langue maternelle. Je l'ai
écouté avec infiniment <]e plaisir. Il serait à

i souhaiter qu'il fût donné à quelques-uns d'en-
tre nous, anglophones, de manier d'une façon
aussi magistrale la belle langue française.
Ces réserves faites sur la forme admirable
du discours, je dois dire que je n'admire
point du tout la morale de l'honorable dépu-
té. Que dit-il, en effet ? Il dit que, dans la
politique moderne, la logique, la consistance
ne sont pas de mise, et qu'elles constituent
même un danger pour la vie publique.

M. BOURASSA : Pardon, je ne fais nulle
restriction de temps. Je dis la politique de
tout temps.

M. POWELL : L'honorable député dit qu'il
a voulu parler de la politique de tout temps.
i faisait allusion à la politique de l'époque
actuelle. Il dit que la sincérité n'a pas de
place en. politique, et qu'elle constitue une
menace pour l'Etat. Mais ce qui dépasse
toutes les bornes c'est d'entendre l'honorable
député de Burrard s'écrier, j'allais presque
dire avec une témérité inoule depuis l'époque
de Celse jusqu'à celle de Robert Ingersoll.
Vous ne sauriez demander au gouvernement
actuel compte de ses promesses, puisque
Jehovah lui-même n'a pas tenu les siennes.
Il a fait une certaine promesse à quelqu'un,
et cet homme mourut 50 ans plus tard, et le
Seigneur n'a pas tenu ses promesses, même
à cette époque."

Eh bien ! Que nous reste-t-il à faire ? D'a-
près ces honorables députés, il nous faut
passer l'éponge sur toutes leurs inconsé-
quences, sur leurs violations de promesses.
Tout ce qu'il y a de pur, d'héroique, de noble
en politique, il faut tout mettre cela au ran-
cart, parce que c'est démodé.

Et selon l'esprit de cette renaissance Il-
uérale, il nous faut ployer le genoux devant
les dieux de l'insincérité; de l'inconséquence,
du mensonge. M. Maxwell justifie le men-
songe ; il demande à la Chambre et au pays
d'admirer la splendide personnalité du chef
du cabinet. Espérons que le pays puisera
ses veitus, en tant qu'elles sont le reflet des
antiques traditions, et non des absurdités
que les honorables députés prétendent, avec
vérité dans le cas actuel, être les notes dis-
tinctives du parti libéral. Je n'insisterai pas
davantage sur ce point ; je ne poserai pas,
comme l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy) en régenteur de la Chambre. La.
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Chambre n'a nullement besoin d'être régen-
tée. Si les honorables députes ont définiti-
vement adopté ce credo de moralité politique,
je désespère de les éclairer :

Convince a man against his will,
And he will hold the same opinion still.

En terminant, je dois protester devant la
Chambre et devant le pays contre cette ten-
tative de ravaler ainsi l'idéal de la politique
au uetriment de nos hommes publics, des
partis politiques et de noire commune patrie.
Je dirai à l'honorable député de Labelle (M.
Bourassa) et à l'honorable député de Burrard
(l1. Maxwell) que nous avons de plus hautes
traditions, et un idéal plus élevé que cela,
dans notre pays. ueux parmi nos compa-
triotes qui sont d'origine française, ont hé-
rité de l'iuéal élevé de la France, et ceux qui
sont d'origine anglaise, irlandaise ou écos-
saise ont nerité des hautes traditions qui
leur ont appris à vénérer les Burke, les Peel,
les Chatham. les Washington et les Lincolin.
it que nous proposent les honorables dépu-
ies de Labelle et (le Burrard ? On nous de-
mande de jeter au rancart ces hautes tradi-
tions, cet idéal élevé et de prendre pour ob-
jet de notre -ulte, pour nos dieux politiques,
les énormités morales (le M. Tarte et la lâche
inconstance du chef du cabinet.

Je vais maintenant m'occuper un instant
du ministre de la Marine et des Pêcheries,
qui vient de prendre son siège.

M. BERG(ERON : Il est arivé un peu trop
têt.

M. POWELL : J'aurais cru que de tous
ceux qui doivent avoir le respect de leur
haute mission, le premier aurait été l'honora-
ble ministre, qui vient à peine de recevoir
des mains de Sa Souveraine l'emblême de la
loynuïté et de l'honneur, qu'il porte sur sa
poitrine. Je lui rappellerai que dans tous les
siècles, la parole d'un chevalier a été quel-
que chose de sacré.

Qu'a done fait, me direz-vous, l'honorable
ministre ? Eh bien ! L'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies), au cours d'une élection dans les pro-
vinces maritimes, avec cette exubérance de
langage, et cette véhémence de déclamation
qui le distinguent, est monté à la tribune po-
pulaire et a fait retentir tous les échos du
pays, a un bout à l'autre des provinces ma-
ritimes, de ses déclamations contre le parti
tory et le système protecteur ; il a demandé
à ses concitoyens de l'île du Prince-Edouard
et des provinces sours de la Nouvelle-
Ecosso et du Nouveau-Brunswick, de tour-
ner leurs regards vers la république voisine
et d'adopter une politique commerciale des-
tinée à les enrichir.

Il leur a rappelé l'âge d'or du Canada sous
l'ancien traité de réciprocité. Il a dit au
peuple : " Jamais vous n'avez obtenu pour
votre avoine. pour vos pommes de terre, et
pour les autres produits agricoles des Drix
aussi mrémunérateurs que ceux de cette épo-
que." Je félicite du plus profond de mon

M. POWELL.

oeur, l'honorable ministre de l'insuccès des
efforts de nos commissaires pour obtenir la
réciprocité. Je ne veux pas de demi-mesure
de protection. Je ne me plains pas de l'élé-
vation du tarif ; de fait, il ne saurait être
trop élevé au Canada, pourvu qu'il ait pour
résultat de créer des industres manufactu-
rières, de donner du travail aux classes ou-
vrières et d'enrichir nos ýconeitoyens. Du
moment qu'il atteint ce but, peu m'importe
que le tarif soit de 25 ou de 50 pour 100, ou
même qu'il aboutisse à l'embargo imposé sur
les marchandises anglaises au début de l'his-
toire des Etat-Unis. Ce fut là la première
mesure (lui les força à diriger leur attention
vers la création d'industries manufactu-
rières, et à poser ainsi les bases du plus vaste
empire industriel qui ait jamais existé.

Au sujet de la commission, il a transpiré
que pendant la session tenue à Québec,
au moment où il s'agissait de concessions
mutuelles. l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies) prit la
parole au sein de la commission, et il était
tellement pénétré de l'importance des ques-
tions à débattre, -si enflammé du désir de
ramener la paix et l'harmonie entre les deux
empires, si convaincu de la grandeur des des-
tinées reposant sur son jugement, si enthou-
siasmé de l'idée impériale, qu'il plongea les
commissaires américains dans la stupéfac-
tion par la hauteur et la nouveauté de ses
conceptions. Dominé par le sentiment de
son écrasante responsabilité, il ne dit pas :
"Je refuse pour des motifs intéressant tout
l'Empire, de révoquer le privilège accordé à
la mère patrie, ou de porter atteinte aux in-
terêts de l'Angleterre " ; non, mais, dans
toute la puissance de son intelligence, dans
toute la pénétration de sa pensée, et l'am-
pleur de ses sympatnies, le chevalier s'écria
u une voix de stentor : " Impossible de faire
ces concessions, parce que cela pourrait nous
faire perdre troh coités-"

M. DAVIN : Il a cjouté qu'il pe2rrait per-
dre le sien.

M. POWELL : En eliet, mais son comté
est perdu quand même. Pour en revenir à la
réciprocité, puisque le chef du cabinet nous
a déclaré en plein parlement que le Canada
ne la désire plus, qu'aucun parti politique
n'en veut, discuter cette question en ce mo-
ment reviendrait à discuter une question
n'intéressant que les antiquaires. Disons,
toutefois, quelques mots de la thèse favorite
du ministre de la Marine et des Pêcheries en
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, à
l'Ile du Pi!nce-Edouard. Vers 1865, il n'y a
pas de doute que la réciprocité ne fût extr-
mement advantageuse aux cultivateurs. Et
pourquoi cela ? A cette époque, le magnifl-
que réseau de voies ferrées des Etats-Unis
n'avait pas encore développé ses lignes d'en-
tier parcours. pour le transport des marchan-
dises,. ces chemins de fer n'avaient guère
que percé les barrières des Alleghanies ; ils
n'avaient pas encore atteint les vastes terri-
toires à céréales de l'ouest, et ces immenses
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produits de l'énergie industrielle de l'ouest centrer sous un crâne se trouve réuni dans
n'avaient pas encore commencé à- concur- le cerveau de l'honorable député. L'hono-
rencer les produits de l'est sur les marches rable ministre de la Milice (M. Borden) qui
ue l'est. Nous avions le transport à bon mar- est disciple d'Esculape, d'Hippocrate ou de
ché, par voie fluviale, le plus économique de Galien, devrait prendre son scalpel et sou-
tous. et les pays de l'ouest se trouvaient lager l'honorable député de la pression ex-
rellement dans l'impossibilité absolue de ercée sur son cervelet.
nous concurrencer. Quant à la réciprocité, bien qu'il soit diffi-

.r cette époque, la main-u'oeuvre d'élite et cile de prédire ce qui peut arriver dans le
la plus productive aux Etats-Unis était enle- cours d'une ou deux périodes décennales,
vee aux travaux des champs, et les jeunes le temps viendra toutefois, où, grâce au

se trouvaient sur le camp de bataille, peuplement de l'ouest, nous trouverons un
Alors nous avons soutenu victorieusement marché aux Etats-Unis. Cela. cependant,
la concurrence des mnrchés de l'est. n'aura pas lieu avant qu'il y ait là une po-

Mais depuis cette époque la situation pulation en usure de consommer tous leur
n'est plus la même. Bessemer et ses rails produits agricoles, et comme lAngleterre
d'acier, les améliorations subies par les mn- au commencement de ce siècle, obligée d'im-
gines à vapeur, la consolidation des r6- porter leurs céréales des pays étrangers.
seaux de chemins defer ont abouti à abais- D'men à une vingtaine datviées, l'espoir du
ser tellement le coût du transport que Cainada est dans le grand imarché transa-
louest est entré en concurrence avec l'est, tstntique, le mar(he de l'Angleterre.
et lue nous ne sommes plus en lieu d'ac- M. l'Orateur, il est souverainement re-
d'parer les marchés d ie l'ouest. L'onorable gettable qu'à une époque citique de notre
ministre est épris de ce magnifique marhé histoire, au moment où l'opinion publique
de soixante millions de la république vol- eu Angleterre répondait aux appels de nos
se. Ce marché de soixante millions n'ex- chef, feu sir John Macdonald, sir Charles
isTe qu'en imagination. Il ny a pas un Tupper et autres; au moment, dis-je, où
seul produit agricole de premier ordre que 3. Chamberlain consentait à une conf
les Etats-Unis ne produisent non seulement rene sur la question et avait dit qu'il fnl-
atu delà des besoins de leur propre consomn- lait se faire de mutuelles concessions ; à
dsation, mais dont ils n'exportent le sur- une époque où l'Angleterre comprenat
phls sur le marché anglais. om Ils coneur- daVantage que les tar'fs hostiles (es autresrencent ceux du monde entier; je défie nations étaient ligués contre elle, et que st
1'liorable ministre de uie prouver le con- elle tenait poursuivre sa ligne de con-
traire. Je citerai à l'honorable ministre duite commerciale avec autant de succès
l'un des principaux ptoduits de sa pro- que par le passé, il li fallait faire cause
mine. l'avoine. Les Etats-Unis exportent commune avec les colonies; il est regret-
sur le marché anglais quinze fois autant table, dis-je, qu'en pareilles circonstances
r'avoine que nous en produisons. Leur x- le chef du cabinet soit entré à cette con-
pottation de blé est plus eonsidérable que férence, et qu'au grand étonnement de M.la uitre. Il en est ainsi de leu's exporta- hauiberlain, f la stupéfaction de ses com-
louns de bouf et de porc. Sous le sage ré- mettants canadiens, et au moment où re-

gince fiscal de la dernière administration tentissaient encore à ses oreilles les échos
relativement au lard fumé et aux jambons, de ses déclarations antérieures portant

oraine qui. et excluant du pays le maïs de qu'il était aussi haud partisan du com-
lnrovenance américaine. empêchait ainsi la mere de préférence avec l'Angleterre quedétérioration de la qualité du porc, nous le chef actuel de l'opposition, il est regret-
aviotns réussi à créer un magnifique coin- table, dis-je, que le chef du cabinet aitimerc commerce qui, s'il faut ajouter foi laissé échapper une aussi précieuse ocea-

atux rumeurs accréditées par les journaux sion qui ne reviendra peut-être jamais.
d'Angleterre, sera bientôt ruiné, du fait que Car. au siècle où nous vivons, le monde
l potc engraissé au mais est maintenant marche vite, le commerce se creuse lui-même
exporté du Canada sur' les marchiés anglais et accapare de nouvelles voies, et une fois
et est en voie de ruiner notre réputation que le courant S'est établi dans une dirc-
de ptoducteurs de porc. tion, comme l'a dit l chef du cabinet lui-

M. MeGREGOR Vous ne savez ce dont même, ce n'est plus cose facile de l'en dé-leu mais tourner. Il est fort regrettable quen pareil-ose prle . les circonstances, tout grand que soit mon
et e e e respect pour le chef du gouvernement, et

Des VOIX Oh! oh Qtout digne qu'il soit, à mon avis, d'avoir re-
"N. COPP: C'est vrai ; c'est le meilleur, présenté cette grande Conlfédération à laplus magnifique fête des temps anciens et\M. POW'ELL: Je ne m'arrêterai point à modernes, tout éminemment apte qu'il fût,

discpter cette question avec un collègue qui grâce à ses qualités pesonnelles et esthtl-
1)1*'-tendt que je ne sais ce dont Je parle. ques, à remplir cette mission ; il est regret-('que sous le front de l'Apollon de table, dis-je, qu'il n'y eût pas en ce moment
lu droite réside toute la sagesse de la à la tête des affaires au Canada, un homme
('lib'e. et que tout ce qu'il est possible à possédant une connaissance étendue des af-
lat puissance et au génie humain de con- faires commerciales et parfaitement au fait
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des besoins commerciaux du pays, un Chambre ont appris, ces jours-ci, ce qu'ils
homme, dis-je, qui comprît la nécessité d'éta- n'ont pu apprendre ces trois années passées.
blir des relations propres à insprer à nos Un membre de la droite vient déclarer qu'il
classes agricoles de nouveaux efforts et à était libre-échangiste, et que cependant la
ies enrichir, car l'économie politique nous politique ministérielle lui va, parce que le
enseigne qu'en enrichissant le cultivateur, gouvernement a pris une attitude favorable
l'on stimule toutes les industries d'un pays ;u libre-échange, et que, par suite, il a rem-
il est regrettable, dis-je, qu'à une pareille pli ses engagements. Un autre expose qu'il
époque, notre défunt et illustre leader, sir était protectionniste, et que la politique du
John macdonald, ou quelque autre homme gouvernement étant tout à fait de nature à
éminent, sir Georges Cartier, ne fût pas vi- le satisfaire, il avait conséquemment exécuté
vant, et à la tête des affaires. Nombre d'en- ses promesses. M. l'Orateur, les engage-
tre nous auraient voulu, comme dit le poète: ments pris par les membres de la droite
" presser de nouveau la main disparue et en- lorsqu'ils étaient dans l'opposition, sont en
tenure le son de la voix désormais silen- venté fort nombreux. Ils ont fait des pro-
dieuse." A défaut de ces grands hommes, il messes sur tous les hustings du pays, tout
est regrettable que le chef de l'opposition comme sur le parquet de cette Chambre. Ils
n'ait pas alors eu en mains les rênes du pou- en ont _ particulièrement qui ont été
voir. Eut-il été à la tête (les affaires, il nous notées dans cette convention mémorable
aurait ouvert une carrière de prospérité com- tenue par le parti libéral en 1893. Eh bien!
merciale qui aurait duré de longues années. M. l'Orateur, leur programme en cette om-
au grand bénéfice uu peuple canadien, et l'on 1ion a été formé de promesses.
ne nous demanderait pas aujourd'hui de Permettez-moi de mentionner quelquÉ-uns
nous contenter de la politique fantastique de leurs engagements, et de démontrer com-
du ministère actuel. ment ils les ont tenus.

1Ils ont promis. d'abord, de faire prévaloir
M. J. MeAIJISTER (Restigouche) : M.î ; pureté admifilstrative. Ils ont condamnél'Orateur, je désire proposer l'ajournement la corruption sous toutes ses formes. Peu

du débat. du dbat.après leur avènement au pouvoir. cependant,
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES nous voyons le chef du gouvernement parti-

PECHERIES (sir Louis -avies) : J'espère ciper à l'élection partielle de Brant. le gou-
que l'honorable député n'insistera pas sur vernemeat craignait beaucoup de perdre
l'adoption de sa motion, car en ce cas, le gou- cette éleetion. ce qui était à redouter, vu que
vernement. eu égard aux faits signalés par ce comté s'était prononcé contre les libéraux
le chef de l'opposition, se verrait obligé de à l'élection générale. Or, adressant la pa-
s'y opposer. L'honorable chef de l'opposition role dans cette élection, le chef du gouverne-

a dt qe nmbr dedéptésdésraintpren- ment conseilla aux électeurs d'élire le can-a dlit que nombre de députés désiraient pren
dre la parole et exprimer leur manière de didat du gouvernement, leur disant que cela
voir sur les importantes questions en ce mo- valait mieux pour eux car, ajoutait-il, si
ment débattues, et il a exprimé l'espoir qu'ils 1 vous ne le faites pas, vous n'avez pas besoin
auraient toute la latitume voulue pour le de vous attendre à recevoir du gouvernement
faire. C'est aussi le voeu du gouvernement. autre chose qu'une froide justice. Et ce n'é-
L'heure n'est pas encore très avauce, il est tait pas là de la corruption, c'était simple-
à peine dix heures et demie, j'espère donc ment de la pureté administrative
que i honorable député va s'exécuter. la récente élection de Lévis, nous avons

vu le ministre des Travaux publics entasser
M. '% ýýLLACE : Les bancs s'ont presqueM. M~LLAE: es bncs ontpresue!Promesses sur promesses. Les partisans de

tous viaes, et d'ordinaire, le vendredi soir, la
Chambre ne siège pas tard. M'est avis qu'il
serait préférable de lever la séance.ville ou

M. McALISTiEt : J'ai prêté une oreille at-'leur comté, et il faisait ces promesses, non
tentive aux accusations portées par le chef pas pour corrompre les électeurs, mais uni-
de l'opposition et autres députés de la gau- quement pour purifier l'admdnistration.
che contre le gouvernement. J'ai aussi su!- I Plus tard, à l'élection de Nicolet, le chef
vi l'argumentation des honorables députés 'du gouvernement et le ministre des Tra-
fLe la gauche, et les réponses apportées à ,aux publics firent tous deux leur appari-
leurs accusations, et jusqu'ici, il m'a été im- tion sur la scène et prodiguèrent les pro-
possible d'entendre un seul argument satis- messes. On promit des subsides de chemins
faisant ou une seule réponse apportée aux de fer et des améliorations publiques. À
accusations portées contre l'administration. l'élection de Huron-ouest, quelque temps
On a recours, il est vrai, à plusieurs modes aprèS, le ministre des Travaux publics ju-
de défense. Chacun a adopté le mode qui gea nécessaire, ainsi que d'autres membres
lui convenait davantage. Bien qu'il fût dif- du gouvernement de se rendre dans ce
ficile, sinon impossible, de concilier cette di- comté. On y fit des promesses, et l'on y
vergence d'opinions, ils se sont, cependant, comnmena les travaux d'amélioration du
tous accordés sur un point ; c'est que le gou- havre et d'autres travaux publics. Il
vernement a tenu ses promesses. Eh bien! fallait faire cela pour sauver le comté, mas
si le gouvernement a tenu ses promesses, les c'était là sans doute la pureté administra-
honorables députés des deux côtés de la tive

M. POWELL.
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Lors de l'élection de Wright, un an ou en-
viron après l'avènement du nouveau gou-
vernement, on trouva à propos de faire
venir des gens de ce comté pour travailler
à l'édifice de l'ouest. Voyez-vous, les ou-
vriers d'Ottawa n'avaient pas droit de vote
dans le comté de Wright ! Le fait est que
dans les quelques jours qui ont précédé
cette élection on voyait là travailler tant
d'hommeS, qu'on disait qu'ils se nuisaient
les uns les autres. Mais le jour de l'élec-
tion tout ce monde disparut pour ne plus
reparaître ensuite.

A l'élection provinciale de l'Ontario en
1898, le chef du gouvernement déclara à
une assemblée publique tenue au théâtre
lussell, à Ottawa, qu'il fallait appuyer le
gouvernement libéral de cette province,
parce que si celui-ci était défait le gouver-
iieient libéral du Canada perdrait son bras
droit. Cette Chambre dut être ajournée
durant la dernière semaine de la campagne
électorale de cette élection, afin de per-
mettre aux partisans du gouvernement pro-
vincial demeurant dans l'Ontario de s'y
rendre pour sauver le bras droit du très
honorable ministre. Dans le cours de cette
élection les fonctionnaires publics furent
bien avertis d'avoir à appuyer le gouverne-
ment provincial, sous peine de voir tourner
les choses au pire pour eux. Des menaces
furent faites, et cependant c'était là de la
pureté administrative ! La rue Wellington,
dans sa partie située en face du parlement
et sujette au contrôle du gouvernement fé-
dé-ral. fut le théâtre d'une grande activité
la veille de l'élection. Des hommes étaient
employés là de tous côtés, en plus grand
nombre qu'il n'en avait jamais été vu dans
cette rue auparavant. Il fallut même faire
enlever de la neige de la place du parle-
ment, le soir qui précéda la votation.

Enfin, lorsque le siège de Brockville est
devenu vacant, l'honorable ministre des
Tnmvatux publics découvrit tout de suite
qu'il était nécessaire de construire une salle
d'exercices en cet endroit. On fit com-
prendre à la population de ce comté qu'il
lui fallait cela, et que ça devait se faire.

Cependant, ces messieurs de la droite.
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, con-
damnaient la corruption sous toutes ses
formes et préconisaient la pureté adminis-
trative.

A la convention d'Ottawa, on les vit de-
mander l'exercice de la plus stricte écono-
mie. L'accroissement de la dette publique
leur paraissait alarmant. Pourtant, on
vonstate aujourd'hui qu'au lieu de diminuer
la dette brute de la Confédération a aug-
menté d'au delà de $12,000,000 dans le
cours des deux premières années de leur
administration, et la dette nette d'au delà
de $5,000,000. On ne les voit pas s'alarmer
maintenant de l'augmentation de la dette ;
et d'après ce que nous pouvons voir, il n'y
a pas lieu de prévoir la diminution des dé-
penses ni de la dette publique.

Parlant à Valleyfield il y a quelque
temps, le ministre des Travaux publics di-
sait: " Le gouvernement, il est vrai, a dé-
pensé beaucoup d'argent l'an dernier, mais
attendez et voyez-nous à l'ouvre l'an pro-
chain. Nous avons augmenté la dépense
suivant l'accroissement de la recette."
Voilà la déclaration d'un membre du parti
qui s'alarmait beaucoup de l'augmentation
de la dette publique sous le régime con-
servateur.

L'honorable député de Kent (M. Camp-
bell) disait, hier, en cette Chambre que les
libéraux n'ont nullement condamné les dé-
penses lorsqu'ils étaient dans l'opposition,
et que tout ce qu'ils ont blâmé c'est la prodi-
galité. Ils n'auraient pas trouvé à redire

1 aux dépenses profitables ou nécessaires, et
ces dépenses ils les auraient approuvées,
d'après lui.

Eh bien ! M. l'Orateur. permettez-moi de
lire les termes de la résolution adoptée à
la convention d'Ottawa, et que voici :

Nous ne pouvons voir qu'avec alarme la grande
augmentation de la dette publique et des dé-
penses annuelles contrôlables du Canada, et l'in-
justifiable taxation de la population, par suite,
qui ont marqué l'administration des gouverne-
ments qui se sont succédé depuis 1878 ; et
nous demandons l'exercice de l'économie la plus
rigoureuse dans l'administration du gouverne-
ment du pays.

Il n'est pas là question de dépenses profi-
tables. On y condamne les grandes dé-
penses en entier, sans faire de distinction
entre les dépenses extravagantes et les dé-
penses nécessaires.

Un autre engagement de ces messieurs
lorsqu'ils étaient dans l'opposition, était
que les terres devaient appartenir aux co-
lons, et non pas aux spéculateurs. Or, nous
avons tenté l'an dernier la spéculation et
l'escroquerie la plus gigantesque dont un
pays ait jamais été la victime. Les mem-
bres de la droite ont abandonné celui-là
comme leurs autres engagements. Tout
était parfait du moment que leurs amis per-
sonnels ou politiques devaient obtenir l'oc-
troi d'une bonne entreprise qui devait leur
bénéficier. On devait accorder 4,000,000
d'acres de terre pour la construction d'un
petit tramway d'une longueur de 160 milles,
de Glenora au lac Teslin. L'utilité pra-
tique de ce tramway n'était nullement dé-
montrée à cette Chambre ni au pays. Il
n'était pas même établi que cette route fût
praticable. La seule disposition contenue
dans le contrat était que la construction
de ce tramway donnait 'à MM., Mackenzie
et Mann le droit de réclamer 4,000,000
d'acres des plus riches terrains miniers de
tout le Canada. Et comment ces terrains
devaient-ils être choisis ? Ces messieurs de-
vaient-ils les accepter tels qu'ils se présen-
taient ? Non. Ils possédaient le privilège de
les choisir par morceaux de trois milles car-
rés, en n'importe quel temps qu'il leur plai-
rait dans l'espace de trois ou six ans à
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compter de la date de 'achèvement des
travaux. Des membres de cette Chambre
disent qu'ils ne pouvaient avoir de terrain
avant d'avoir complété leur entreprise. Sans
doute, mais ils avaient le droit de se réser.
ver ces terrains en tout ou en partie, aussi-
tôt après le commencement des travaux.
J'apprends de source autorisée que ces mes-
sieurs avaient l'offre de $10 par acre pour
leurs 4.000,000 d'acres de terre, ce qui for-
mait iun prix total de $40.000.000. Et ce
sont ces messieurs de la droite, cependant,
qui prétendaient. lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, devoir faire prévaloir la pureté
administrative et le principe dle donner les
terres au colon et non au spéculateur.

J'ai été peiné d'eutendre le très honorabl'
premier ministre blamer le Sénat d'avoir
repoussé le bill concernant cette entreprise.
Il a qualifié de criminelle la conduite du
Sénat en cette occasion. Je ne crois pas
que le très honorable chef du gouvernement
voulût répéter la même chose en présence
d'un auditoire intelligent de ce pays.

ePs messieurs ont encore promis le libre-
échange. Eh bien ! cependant, j'ignore si
nous avons ou non le libre-échange. Cer-
tains membres de cette Chambre disent
que nous l'avons, d'autres déclarent le con-
traire, et je ne sais qui croire. L'honorable
député dle Kent *3. Campbell) a dit que le
tarif était 'oeuvre du présent gouverne-
ment. Dans ce cas. je le suppose complet.
L'honorable député de Guysborough (M.
Fraser) se déclare libre-échangiste, mais
comme le gouvernement a pris une attitude
favorable au libre-échange, il est satisfait.

L'bonorable ministre de TIntéieur dit
que le tarif est une affaire réglée, mais il
trouva ensuite que cette remarque était de
nature à déplaire à un certain nombre de
ses électeurs, et qu'il fallait la modifier
d'une manière ou d'une autre. Il ajouta
donc qu'il entendait dire par là que c'était
une affaire réglée entre les deux partis, et
que le parti conservateur avait adopté les
vues du parti libéral. " Mais ". dit-il. " nous
devons donner l'assaut à la citadelle de la
protection, et nous allons la détruire. Nous
lavons attaquée jusqu'ici avec de petits
canons, mais nous allons le faire plus tard
avec de la grosse artillerie, et la détruire
complètement."

Le minstre des Chemins (e fer (M, Blair)
a déclaré il y a quelque temps, dans un dis-
cours prononcé au Nouveau-Brunswick, que
le libre-échange était le but auquel le gou-

.vernemnent espérait arriver avant bien long-
temps.

Le ministre des Travaux publics (M. Tarte)
a dit vers le même temps à Valleyfield que
le tarif était fixé. Il avertit les manufactu-
riers de ne pas s'alarmer des menaces de des-
truction proférées par le parti libéral, contre
la protection. Il ajouta : " Fiez-vous à moi,
et tout ira bien." Il déclara que les manu-
facturiers s'étaient fiés A lui, et qu'il voyait
un grand progrès dans les manufactures de
eet endroit.

M. McALISTER.

Alors le très honorable chef du gouverne-
ment, lui-méme, préchait le libre-échange,
dénonçait la politique nationale sous toutes
ses faces, et attribuait à ce système le carac-
tère (le l'esclavage et du vol, il sentait qu'il
fallait tenir les manufacturiers dans le rang,
et quoi qu'il dit en public contre la protec-
tion, il le faisait, cependant, avec prudence.
Il devait avoir certaine entente secrète a-ec
les manufacturiers de nature à leur assurer
qu'on ne toucherait pas à la politique natio-
nale. En euet, peu après l'avènement du
gouvernement actuel-en vérité presque aus-
sitôt après- la maison Gunn, Bros and Co.,
de Toronto. écrivait au très honorable chef
du gouvernement, pour le féliciter de sa vie-
toire, dans les termes suivants :

Cher monsieur,-Permettez-nous de vous féli-
cite de votre grande victoire. Nous deman-
derons de modifier le vieux proverbe, et de dire :
"Un prophète n'est pas sans honneur dans son
pays

Aux deux dernières élections nous avons ap-
puyé les candidats conservateurs à cause de leur
politique commerciale. Avant cela nous avions
été libéraux. Dans le cours de la présente cam-
pagne vous avez bien voulu dire que si votre
parti arrivait au pouvoir, il ne serait pas apporté
de changement important à la politique commer-
ciale. Nous avons accepté cette déclaration, et
donné notre appui aux candidats libéraux. Nous
savons que plusieurs libéraux avaient abandonné
leur narti aux élections antérieures par suite de
la question du tarif, mais qu'ils sont retournés à
leurs premières amours lorsque vous leur avez
assurés qu'il n'y aurait pas beaucoup de change-
ment de fait au tarit.

Vous avez un grand nombre d'hommes capa-
bles à votre disposition pour former votre cabi-
net, et nous sommes convaincus que le grand
sens qui vous distingue vous permettra de vous
assurer les services des meilleurs sans crainte ni
faveur.

Vous souhaitant bonne santé et tous les succès
dans vos efforts pour faire du Canada une grande
nation, nous demeurons

Vos bien dévoués,
1). GUNN BROS. & CO.

C'était là une lettre de félicitations adres-
sée au très honorable chef du gouvernement
lors de son avènement au pouvoir, et la te-
neur de cette lettre démontre clairement
quelle promesse ou quel encouragement le
très honorable ministre avait donné aux si-
gnataires de cette lettre pour les décider à
appuyer les candidats libéraux. Ils disent
qu'ils appuyaient autrefois les candidats re-
présentant les principes protecteurs ; mais
comme on leur a assuré qu'on ne toucheraib
pas à la protection, ils se sont rangés sous
la bannière libérale.

Cependant, en présence de tout cela, les
membres de la droite nous déclarent qu'ils
ont tenu leurs nromesses.

Une autre promesse faite en vue des élec-
tions par les membres de la droite, lorsqu'ils
étaient dans l'opposition, est qu'après leur
avènement au pouvoir, les travaux publics
seraient alloués uniquement au moyen de
soumissions publiques. lis condamnaient le
système d'accorder l'entreprise de travaux
pubuies sans demander de soumissions. Ce-
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pendant, M. l'Orateur, lorsque l'an dernier menta, et il commença à porter de rudes
on eut besoin de fournitures militaires jus- coups au gouvernement, ce qui décida celui-
qu'au montant d'environ $32,000 pour le Yu- ci à songer à faire quelque chose pour lui.
kon, l'entreprise fut accordée aux amis poli- Il fallait lui envoyer un homme spécialement
tiques et personnels du gouvernement, sans versé dans des cas semblables. Cet homme
aucune demande de soumissions. Mais cela fut le ministre des Travaux publics. Le re-
était parfait, car les temps sont changés, îmède qu'il appliqua (tout simplement l'oc-
tout est changé, et ce qui constituait un trol d'une grosse entreprise), flit sentir son
crime sous l'ancien régime devient une vertu efficacité, et peu après il reprenait son pa-
sous le nouveau. triotisie d'autrefois.

On voit encore qu'une entreprise de dra- Il est nombre d'autres cas semblables que
gage, relativement au creusement du fleuve je pourrais citer, mais je ne lasserai pas la
Saint-Laurent au Coteau Landing, coinpor- Chambre à les lui rapporter en ce moment.
tant une dépense de $21,000, a été accordée à Une autre promesse faite par le chef du
M. Gauthier sans demande préalable de sou- gouvernement et par plusieurs autres mem-
missions. Ce monsieur n'était pas du tout bres de la droite, lorsqu'ils étaient dans l'op-
entrepreneur public, il n'avait aucune expé- position, est leur promesse relativement au
rience dans l'exécution de ces sortes de tra- plébiseite. Ce fut là l'un des articles du pro-
vaux, il ne possédait pas de dragueur ni aucun gramme élaboré à cette mémorable conven-
accessoire quelconque, et cependant il obtint tion libérale de 1893. Certains membres de
l'entreprise, simplement parce qu'il était la droite. particulièrement l'honorable dépu-
l'ami ou l'allié de l'honorable ministre des lé d'Yarmouth (M. Flint)-que je suis heu-
'Iravaux publics (M. Tarte) ; et l'on a cons- reux de voir en ce moment à son siège,-
taté qu il fallait lui donner cette entreprise étaient de très ardents prolibitionnistes lors-
sans demander de soumissions, de crainte que le parti conservateur était au pouvoir.
que d'autres puissent en produire de plus Celui-ci (M. Flint). a proposé chaque année,
basses que la sienne. Ce monsieur n'a ja- une résolution déclarant le pays mûr pour
mais rien fait de ces travaux. Il les passa à la prohibition. Mais après l'avènement du
un sous-entrepreneur, et il constata qu'il parti libéral au timon des affaires, nous ne
avait réalisé en quelques mois un profit sua- l'avons plus revu proposer sa résolution, et
sant, à même cette entreprise, pour lui per- autant que je me rappelle nous n'avons plus
mettre de faire un voyage en Europe, et entendu en cette Chambre sa voix s'élever
d'amener avec lui le fils de son bienfaiteur. en faveur <le la prohibition.

Une autre entreprise comportant la dé- L'honorable député de Burrard (M. Max-
pense d'environ $20,000 ou $30,000-la dé- wel' nous a déelaré hiem que le gouverne-
pense totale des travaux exécutés dans le nent avait rempli son engagement relatif
havre de Goderich durant la saison dernière au plébmscite. Il dit (ue le premier
a été, je crois, de $60,000-a été accordée à ministre a promis <e donner un plélis-
un journaliste de l'endroit ne possédant au- -ite. mais qu'il ne s'est jamais engagé k
cune expérience dans l'exécution de travaux accorde' la prohibition, et que, par suite, la
de ce genre. Ce monsieur, mian McGillicud- promulgation du lébiscite l'a acquitté de sa
'jm, est l'éditeur d'un journal. Dans l'oppo- proaesse. Mais les circonstances qui ont en-
sition, c'était un vrai patriote. Il vouait touré la promesse lu premier ministre, sont
tout son temps et toute son attention aux qutelqîue peu mystérieuses.
i.maires publiques, c'est-à-dire, à surveiller Après l'insertion dans le pmogramme Il-

les intérêts du pays, non les siens, car ilcon- béral de cet article concernant le plébis-
damnait la corruption et la mauvaise admi- cte les prohibitionnistes de tout le pays ne
nistration de l'ex-gouvernement. Lorsque se possédaient pas de joie. Les délégations
survint un changement de gouvernement, ce ne cessaient de se succéder chez le chef de
monsieur découvrit que peut-être il serait l'opposition, pour le féliciter du courage,
de l'ntérêt du pays qu'il obtînt quelque em- de l'honnêteté et de la virilité dont Il avait
ploi du gouvernement. J'ignore qu'alors, il fait preuve en inscrivant ainsi cet article
cherchât à obtenir l'entreprise de travaux dans le programme de son parti. On lui
publics, mais il croyait peut-être qu'il serait disait: "Maintenant, nous espérons qu'à
de l'intérêt du pays que le gouvernement lui votre avènement au pouvoir nous aurons la
accordât un emploi. Peu après, une place de prohibition." Et le très honorable ministre
directeur de la poste devint vacante à Gode- leur disait volontiers toujours que's'il arr-
rich. et il exprima le désir de l'accepter. il vait au timon des affaires un plébiscite se-
ne l'eût pas cependant. et sa déconvenue fut rait promulgué. Il leur déclarait que si en
tellement désastreuse à son patriotisme qu'il vertu de ce plébiscite le peuple se pronon-
se mit à manifester de l'opposition. Il y met- çait en faveur de la prohibition, il sera im-
tait tant d'ardeur parfois, que l'honorable médiatement donné suite à sa promesse
t-puté de ce comté, feu M. Cameron, à qui par une législation. Eh bien ! le parti l-
il arriva de se trouver sur son chemin, reçut béral est monté au pouvoir en 1896. Une
deux ou trois bons coups de massue. Bien session a eu lieu peu après la formation du
qu'il s'attaquat au député du comté, tant que nouveau cabinet, mais pas un mot n'a été
le gouvernement restait sauf, Il n'y avait en- dit au sujet du plébiscite, sous le prétexte
core aucun danger à appréhender. Finale- îue cette session devait être de courte
Ment, la plainte de ce pauvre homme éug- durée et qu'on n'avait pas le temps de
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présenter un bill. A la session de 1897, les position une élection générale, que le corps élec-
prohibitionnistes s'agitèrent, réclamant du toral renfermait un parti important connu sous

gouvrneent 'excutin d sa roii(is,;ele nom de prohibitionnIste, et qu'il mettait augouvernenment l'exécution de sa promiesse
par la présentation de ce bill. Mais le trèspolitiques au sujet des-

par a pésenatin d ce ih.Maisle rèsquelles il devrait en appeler aux électeurs la
honorable chef du gouvernement devait .1 i proposition Euivante, savoir
cette é-poqtie se renldre en Angleterre à
l'occasion du jubilé de diamant, et 1'on
prétexta cette fois pour ne rien faire qu'on
ne pouvait présenter de bill concernant le libérale d'Ottawa, il continue
plébiscite en l'absence lu premier ministre. En cutre, sir Wilfril Laurier a donné, au
A la session de 1898-la troisième depuis-sujet de cette politique ainsi proposée, des as-
leur avènement au pouvoir,-ces essie sle fond le plus Im-

leuravèemet a po~oi,-cs mssîulsportant. En réponse à une députation des pro-
lurent, alors qu'il ne leur restait plus d'ex- hibitionnistes de Winnipeg, on rapporte que M.
cuse pour différer davantage, présenter Laurier a dit "Il garantirait sur son honneur
enfin un bill depuis si longtemps promis. qu'aussitôt après leur avènement au pouvoir, à

On me dit que la rédaction de ce bill fut Ottawa, les libéraux consulteraient le pays au
reviséemoyen d'un plébiscite fédéral auquel leur partirevise maitedroite. be auou d ertin se conformerait, et la 'volonté populaire seraitmembres de la droite beaucoup de souci. obéie lors même que la chose dût à jamais
Mais enfin. on s'entendit sur le plan du éloigner du pouvoir le parti libéral
bill présenté en cette Chambre. Il avait Le parti libéral a obtenu une juste majorité,
simplement trait au plébiscite, sans men- et l'honorable M. Laurier a été créé premier mi-
tionner ce qui s'ensuivrait dans le cas où nistre. Jusqu'à présent, celui-ci a littéralement
la majorité des votes serait donnée en fa- rempli ses promesses, et le plébiscite est loyale-
veur de la prohibition. Le ministre <le ment soumis au peuple. Si, maintenant, les
l'Agriculture (M. Fisher) et le chef du gou- électeurs du Canada manifestent qu'ils désirentvernement furent interrogés maintes etest-il même décent d'afrmer queTerninet fren intrroé-;; minte etcethome àla réputation sans tache s'abaisse-
maintes fois par le chef de l'opposition et tait à la position de politicien de dixième ordre,
par l'ex-ministre des Finances relative- pcur dire virtuellement
ment à ce que le gouvernement se propo- "C'est vrai, j'ai promis une loi et J'ai fait
sait de faire dans ce cas. mais leurs ré- voter un crédit de $250.000 que J'ai affecté au fins
ponses furent tout aussi vagues et incer- du plébiscite, mais c'était seulement pour vous

le 'ese d ler cndute. en imposer. J'ai changé d'idée, et je crois quetaines que le reste de leur conduite. Ils nous ferions mieux de continuer l'état de choses
dirent que la volonté populaire serait actuel
obéie, sans dire. toutefois. ce qui consti- Est-il un homme sensé qui pense que cela
tuerait cette volonté. Eh bien ! 'M. l'Ora- soit possible de la part de sir Wilfrid Laurier ?
teur. après la votation. les prohibition- Peut-on croire, dans l'hypothèse où cela se pour-
niestes crurent la prohibition assurée. Leur ait, que l'honorable Sydney Fisher resterait dans
sentiment était qu'ayant obtenu une majo- le cabinet un seul jour après la publication d'une
rité notable, une loi l'établissant serait
présentée. Eh bien ! M. lOrateur, si le vaillant major

Cependant. i l'époque où l'on devait voter est aujourd'hui du même avis que lorsqu'il
sur le plébiscite, beaucoup de gens, tant a préparé cette circulaire, il aura, je crois,
parmi les partisans de la prohibition que beaucoup de difficulté à trouver beaucoup
parmi ses adversaires, avaient dit que ce ti gens sensés an Canada.
n'était pas l'intention du chef du gouverne- En réponse au chef de l'opposition le
ment de présenter une loi de cette nature, très hono'able chef du gouvernement a
quelle que fût l'issue de la votation, mais déclaré ici qu'il y a eu entente implicite
que tout ce que voulait le premier ministre entre les partisans de la prohibition et ses
c'était d'en imposer aux prohibitionnistes adversaires, lors de l'insertion de cet ar-
qui se trouvaient ainsi à faire un travail ticle dans le programme, qu'il faudrait une
inutile. TUn homme le Montréal ou (les expression favorable de la majorité des
Cantons de l'est, le major Bond.-actif par- électeurs du Canada pour Justifier la pré-
tisan de la prohibition.-prépara une circu- sentation d'une loi concernant la prohibi-
laire qu'il distribua parmi la population tion. Cétait là la première fois que la
durant la campagne. et dont j'ai un exem- Chambre et le pays entendaient parler de
plaire dans ma main. Je vais en lire quel- pareille entente. Peu après la votation plê-
ques extraits pour démontrer comme le biscitaire-ce qui eut lieu dans la pre-
major Bond faisait peu de cas de ces asser- mière semaine de novembre,-une déléga-
tions. Cette circulaire prouve la confiance tion de prohibitionnistes se rendit auprès
qu'il avait dans le premier ministre. du premier ministre pour lui demander A'il

Voici, entre autres choses. ce qu'on y entendait déclarer que le gouvernement
trouve était en faveur de la prohibition. Que ré-

Pondit-il ? Qu'il était vraiment Impres'
On prétend que même si le plébiscite est sionné de la manière dont la délégation lui

adopté, le gouvernement actuel n'entend pas lui avait exposé sa cause, qu'il soumettrait la
donner effet en parlement. Il est difficile de question au conseil, et qu'il communi-
concevoir plus grande insulte à l'adresse de sir
Wilfrid Laurier. Examinons les faits. querait la décision de celui-ci à M. Spence,

L'honorable Wilfrid Laurier, chef du parti libé- le secrétaire de la ligue de tempérance. Si,
ral, a reconnu, alors qu'il se préparait dans l'op- comme le prétend le premier ministre, Il y

M. 'McALISTER.
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a eu semblable entente implicite, pourquoi
n'a-t-il pas dit alors à cette délégation :
" Messieurs, je regrette beaucoup de ne
pouvoir vous accorder de loi prohibitive,
attendu qu'il y a eu entente implicite entre
les partisans de la prohibition et ses adver-
saires qui ont assisté à la convention libé-
rale d'Ottawa, qu'il faudrait une expres-
sion favorable de la majorité des électeurs
du Canada pour justifier une loi décrétant
la prohibition " ? Si le très honorable mi-
nistre eût voulu traiter cette délégation
avec courtoisie et avec la franchise ordi-
naire, il aurait dû lui dire qu'il ne pouvait
pas lui accorder une loi prohibitive. Mais
au lieu de cela, il voulut lui en imposer en-
core davantage. Il lui fallait gagner en-
core un peu de temps. Il semble parfaite-
ment clair que l'honorable ministre était
fixé à cette époque sur ce qu'il ferait ; mals
il est clair également qu'il n'avait pas dé-
cidé la conduite qu'il adopterait, et que, par
suite, il lui fallait du temps pour considérer
comment il s'y prendrait pour aveugler ces
gens-là plus efficacement.

Eh bien ! si cette entente existait, l'hono-
rable ministre de l'Agriculture,-que je re-
grette de ne pas voir à son siège-se trouve
vraiment dans une position désagréable.
Je ne veux nullement accuser sa conduite
ni lui imputer de mauvais motifs, mais
je suis d'avis que dans les circonstances
ses actes à l'égard des prohibitionnistes à
ce sujet ont été de nature à nécessiter une
explication de sa part. En effet, si cette en-
tente a eu lieu, ne devait-il pas dire aux
prohibitionniste lors de la promulgation
du pllbiscite: "Il ne vous suffira pas d'obtenir
la majorité des votes donnés, il vous fau-
dra le vote de la majorité des électeurs du
Canada." C'est ce qu'il n'a pas fait. Il a
fait s'engager des gens sincères dans une
lutte entraînant des dépenses, des pertes
de temps et des fatigues, alors qu'il devait
savoir que cette lutte ne produirait aucun
effet favorable à la cause de la prohibition.
Vous savez fort bien, M. l'Orateur, qu'une
lutte quelconque n'est pas propre à inspirer
de bons sentiments aux combattants à
l'égard les uns des autres, mais que, tout
au contraire, c'est de nature à les indis-
poser et à les brouiller. Eh bien ! l'hono-
rable ministre adopta la même attitude,
participa très activement à la campagne
entreprise en faveur de la prohibition, fit
de la propagande apparemment avec beau-
coup de sincérité. Malgré tout cela, ce-
pendant, s'il connaissait l'entente en ques-
tion et s'il ne l'a pas dévoilée, Il a traité
les prohibitionnistes d'une façon fort in-
juste. Ce ne sont pas les prrtisans
de la prohibition seul. qu'on a jetés
dans ces ennuis et ces dépenses. -Les ad-
versaires de la prohibition ont également
pris part à la lutte, pour y dépenser de l'ar-
gent et du temps, ce qu'il ne leur aurait pas
fallu faire si eux non plus n'eussent pas
été trompés. Le pays tout entier a été joué
Deux cent cinquante mille dollars de l'ar:

gent du peuple ont été dépensés pour en
imposer aux prohibitionistes, et pour rien
autre chose.

D'un autre côté s'il n'y avait pas d'en-
tente, quelle opinion dut alors avoir l'hono-
rable ministre de l'Agriculture de son chef
qui en a affirmé en pleine Chambre l'exis-
tence ?

M'est avis que les prohibitionnistes de
tout le pays auront besoin de la part du pre-
mier ministre et également du ministre de
l'Agriculture d'une explication plus satis-
faisante que celle qui leur a été donnée jus-
qu'ici, pour être convaincus de l'honnêteté.
et de la sincérité de ces derniers relative-
ment à la conduite du gouvernement à ce
sujet.

En annonçant sa décision, le très hono-
rable premier ministre a dit qu'il ne pou-
vait pas faire décréter la prohibition parce
que le vote n'était pas assez considérable,
le vote favorable à la prohibition s'élevant
à un peu moins de 23 pour 100 du nombre
des électeurs du Canada. Eh bien! s'il
nous faut admettre cet argument, le gouver-
nement actuel lui-même a une existence illé-
gitime ; car il n'a pas obtenu la majorité
des votes des électeurs inscrits sur la liste.
Bien plus, M. l'Orateur, il n'a pas obtenu
la majorité des votes donnés. Ce gouverne-
ment existe aujourd'hui en vertu du voeu
de la minorité non seulement des électeurs
inscrits sur la liste, mais même des votes
donnés.

La votation terminée, les prohibitionnistes,
naturellement, s'attendaient à voir présenter
une loi prohibitive. Ils s'y fiaient, car d'a-
près notre système, le gouvernement, tant
municipal que provincial, fédéral ou autre,
la majorité des votes donnés, décide toujours
la question en jeu, sans que cette majorité
représente nécessairement la majorité des
électeurs inscrits. Ils croyaient donc, natu-
rellement, que si la majorité des votes don-
nés était favorable à la prohibition, cela
suffirait pour leur donner le droit d'obtenir
le crédit d'une lui prohibitive, puisqu'il n'ex-
istait pas de déclaration expresse mention-
nant le contraire.

Une autre promesse faite par ces mes-
sieurs, lorsqu'ils étaient dans l'opposition,
était qu'ils procureraient au Canada la réci-
procité avec les Etat-Unis. Les membres de
la droite ont maintes fois déclaré en cette
Chambre et sur les hustings que l'unique
salut du pays se trouvait dans la réciprocité
avec la république voisine. Ils accusaient
l'ancien gouvernement de négligence gros-
sière parce qu'ils ne l'avaient pas obtenue.
"Mais," disaient-ils, " faites nous arriver au
pouvoir, et nous l'obtiendrons. Ce n'est pas
seulement possible, c'est facile. Nous avons
la promesse du gouvernement américain,
qu'à notre avènement au pouvoir, la récipro-
cité sera accordée." Cette promesse a été
faite maintes fois par certains membres de
la droite. En 1890, le ministre actuel de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies) et
le très honorable chef du gouvernement, je
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pense, se sont trouvés à Saint-Jean, N.-B., et Nous obtiendrons la conclusion d'un traité
là ils ont parlé de réciprocité. Ils déclaré- avec les Etats-Unis si nous le pouvons, et si
rent qu'*il était facile d'obtenir la réciprocité. l'Angleterre S'y oppose nous considérerons son at-
Le " Telegraph " de Saint-Jean-le principal titude Que lord Salisbury s'occupe des inté-

journal libéral du Nouvea-Brnswick-rap- rts de l'Angleterre, et nous nous occuperons de

porte ainsi les paroles de l'honorable minis-
tre de la Marine et des Pêcheries: Telles étaient les déclarations faites par

M. Davies dit que M. Foster a déclaré qu'il ne certainemes daisa un ie eort pour
fallait plus espérer de concessions commerciales
des Etats-Unis. S'il y avait dans cet auditoire,
ajoute-t-il, un homme assez insensé pour ajouter cité avec les Etats-Unis. En présence de ces
foi à une assertion comme celle-là, il serait inu- déclarations, faut-il s'étonner, je le demande,
tile qu'il m'écoutât davantage. De son côté le si lex-gouverne t a échoué dans sa tenta-
parti libéral dit : "Il n'y a pas lieu de déses- tive d'obtenir la réciprocité avec le pays vol-
pérer ainsi . sin ? Mais les membres noe la droite, eux, ont

L'honorable ministre de la Marine et des échoué à une époque où jamais la réalisation
Pêcheries (sir' Louis I)avies) et certalins a- de cette politique ne sétait annoncée par des
Ires mnencbres de la droite ont découvert de- signes faisant naître autant d'espérances.
puis, je pense, que le mot désespoir existe Aprèýs les négociations de 1892, lorsqu'ils
(laits leur vocabulaire, et m'est avis qu'ils ge présentèent au parlement, à leur retour
ont souvent prononcé ce mot, avec d'autres de Washington, les délégués produisirent
mots bizarres, lorsque la tempête les a d as- tous les documents s'y rapportant, ainsi que
s'aillis à leur' retour dle 'Washington. le rapp)ort de toutes les procédures. Ils n'a-

Quelque temps après cette assemblée de valent paus obtenu d'ajournement leur per-
le gouvernement conservateur n'ettaut de rester bouche close ou de cacher

d'alors envoya à M1,Vshington les délélgués tout ce qui s'était passé. Cependant, qu'a-
ciargés dle tenter d'obtenir la conclusion vods-nous vu éertains membres (le cette
d'un trait- avec les Etats-Unis. Ces délégués Chambre. siégeant alors à la gauche, niais
échouèrent. Mais si l'on considère les diffi- aujouéd'hui i la droite. blâmer leur con-

euités qu'il leu i fallait surmonter. il n'y a duite, et mettre en doute leur sincérité rda-
pas lieu dbe s'e étonner. Les deux pay d tivemient à leurs efforts pour obtenir la con-

sette époque é lrouvaient l'u pour l'autre clusion d'un traité de réciprocité. Mais
un sentiment aien moins que sympathique quoi pe. t Orateur, l'un d'eux déclara même
Le gouvernement anéîeinm traita nos délé- qu'ils subissaient l'empire des manufactu-
gués, leour à toi', avec peu de courtoisie. En riers, leurs maîtres, que ces coquins, grands
outre. elaque fois que le gouvernement con- et petits dominaient le gouvernement, et que
chrvateur faisait un d'fort pour obtenir la elui-i ne sait rien faire de contraire leurs
conclion (l'un traite commercial avec les intrets. Lors de la discussion qui eut lieu
Et j1at-Unis, certains membres de la droite alors en cette Chambre, certains députés ac-
croyaient bon de faire des discours, et ehe7 cuserent même les délégués d'avoir nalsifié
nos voisins et chez nous. (le nature à n'y a les documents et fait de faux s'apports rela-
plisi le suecès les négociations ao s pmr- tivement à ce qui s'était passé lors des né-
suivies. 'avais quelques extraits de se - oelations.
blables <iscours (lue, à mon grand regret, je Au risque dle lasser la Chambre, je citerai
conseate avoir égarés. Muis je puis en citer une déclaration de l'honorable ministre de
la substeneme. la Marine et des Pêcheries. Je ne m'inagine

A <sette assemblée ple Saint-Jean, le minis- pas apprendre quelque chose à cette assem-
tre de la Marine et des Pêcheries tança ver- blée, vti ue ses membres ont entendu cette
teient la onduite <lu Caomada et (e l'Angle- déclaration Léj d niais depuis leur avlne-
terre, à l'égard les Etats--inis durant leur ent au pouvoir, les membres de la droite, il

uryaien civle faie ds Bosos, ets cho- me semble, sont gravement affligés de perte
nosable iremien ministre employa un Ian- de mémoire, et je ieux leur rappeler les dé-
gage beaucoup plus énergique. Il déclara clarations qu'ils faisaient lorsqu'ils sié-s 'i geient la gauche
que la conduite <le l.ngieterre envers lesune dcla eioue l'honorable mis-
Etats-Unis durant cette mme guerre avait re l arine et des Pêcheries e m in
été hostile et déloyale, et que lui, en qualité t u d ue e es ontheten c
de sujet anglais. condamnait cette conduite. Est-il quelqu'un qui puisse supposer que nos
Le ministre du Commee sirichad Cart- Produits naturels seuls, peuvent être la dase d'un
w'right) disait dans un de ses discours con- émhange commercial entre nous et les Etats-Unis ? Ce serait une idée ridicule. Si nouscernant la réciprocité: Si nous faisons une srmes honnêtes et sincères dans le désir de
distinction contre l'Angleterre, nous en avons renouveler nos relations commerciales avec les
le droit. Nous re devons tien autre ehoe it Etats-Unis nous devons donner et recevoir.
l'Angleterre qu'un snti ent charitable pour Nous devons certainement Inclure les manufac-
ses atroces bévues commises à notre détri- tures dans tel traité, ainsi que chacun de nous
ment. Il ne s'est jamais trouvé de temp où le sait, n l'exception de l'honorable ministre,
le Canada n'ausait pu améliorie son tat n quoique je croie qu'il dénature la politique de
ceant auEaréciproeté-" Etnu leachesonla réciprocité absolue, lorsqu'il déclare que leedroit Nous nedeons. iE autre choe Eats-evenu que nous perdrions, présente un obstacle

gouverneent parlant à Valleyfield peu insurmontable à son adoption. Ce résultat peut
vant - .ection générale de 1896, disait être obtenu par des hommes sérieusement mêlés
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aux affaires. Nous n'aborderons pas cette ques-
tion, sans connaître les vues des parties intéres-
sées de l'autre côté des lignes. Leurs conversa-
tions n'ont pas été limitées à celles qu'ils ont
eues avec les honorables ministres qui sont allés
à Washington. Nous avons leurs opinions, ex-
primées par leurs hommes d'Etat dans le con-
grès, nous avons leurs opinions exprimées dans
la presse, et plusieurs d'entre nous ont eu l'avan-
tage de converser ayec un certain nombre de
leurs hommes éminents.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
MX. DAVIES (I.P.-E.) : Par les applaudisse-

ments des honorables députés de la droite, je
suppose que pareille conversation est considérée
comme un crime, et que ces honorables messieurs
ne voudraient traiter aucune de ces questions
avec des hommes éminents des Etats-Unis, s'ils
avaient occasion de les rencontrer. J'ai discuté
ces questions avec eux, et je n'en ai pas trouvé
un seul qui ne fut accessible à la raison. Je les
ai trouvés disposés à négocier avec nous sur des
bases franches et honnêtes. Aucun d'eux ne
m'a présenté de ces objections que le ministre
les Finances considère comme insurmontables.

Ces objections ne sont certainement pas venues
de M. Blaine, mais elles ont été proposées par
l'honorable ministre et ses collègues, avec le
désir de ruiner cette politique dans le pays et
d'en rendre l'exécution Impossible.

De fait l'honorable ministre n'est pas allé là
dans l'intérêt du peuple du Canada. mais il y
est allé dans les intérêts de ses maîtres, les ma-
nufacturiers. Il n'a pas osé négocier un traité
qui était contraire à leurs intérêts, mais il a pu
déclarer à M. Blaine : nous représentons avant
tout les industries manufacturières, nous subor-
donnerons à ces industries, comme nous l'avons
fait au Canada, les industries agricoles, minières
et des pêcheries, et si nous ne pouvons négocier
un traité en faveur des intérêts manufacturiers,
nous ne pouvons négocier aucun traité. S'il
avait fait cela, il n'y a aucun doute qu'il n'au-
rait pas réussi à négocier un traité, conme cela
est arrivé, mais au moins il eût été logique, et
nous eût épargné le spectacle humiliant que le
Canada a présenté, de ministres allant à Wash-
ington en mars et revenant après une entrevue
de quelques minutes, puis retournant en octobre,
et revenant avec un doigt dans l'oil, et déclarant
qu'aucun traité ne pouvait être négocié avec les
Etats-Unis. Je dis que le spectacle présenté
est le plus humiliant qui pouvait être présenté
dans cette colonie ou dans toute autre colonie.
Je déclare à cette Chambre qu'il n'y a jamais
eu un acte de gouvernement du Canada de nature
à provoquer des sentiments de déloyauté dans
le pays autant que les démarches faites par l'ho-
norable ministre. S'il réussit à convaincre le
peuple du Canada que sa déclaration est vraie,
s'il persuade aux populations des provinces mari-
times que la porte est fermée, et que tant qu'elles
eonserveront leur autonomie politique, elles peu-
vent renoncer à tout espoir de négocier un traité
de réciprocité avec les Etats-Unis par lequel
leurs produits pourront être expédiés dans ce
pays, il aura fait plus pour créer et encourager
un sentiment d'annexion dans ce pays, que tout
ce qui a été fait avant ce jour. Mais, M. l'Ora-
teur, j'espère, dans ma conscience du moins, que
sa déclaration n'est pas exacte. Je crois que
(ctte négociation déloyale qui a eu lieu a été
aussi bien comprise par M. Blaine qu'elle l'a été
rair les membres de cette Chambre. M. l'Ora-
teur, le caractère de cet honorable député et de
son parti était connu à Washington, avant qu'il
(luittât Ottawa. On savait qu'il n'avait pas l'in-
tention de négocier un traité sur une base qui
serait acceptée par le gouvernement de Washing-

ton, et qu'il avait proclamé le fait, de son siège,
dans cette Chambre, à mainte et mainte reprises.
Ou savait qu'il détenait le pouvoir, en vertu d'un
pacte avec les manufacturiers, qu'il était tenu de
protéger leurs intérêts, que ces Intérêts doivent
prévaloir sur tous autres intérêts, et qu'aucun
traité ne pouvait être négocié avec un homme
occupant une pareille position. Nous ne pou-
vons croire. M. l'Orateur, que la porte soit
fermée.

Nous avons raison de croire autrement, non
seulement par les déclarations officielles faites
dans le congrès, non seulemfnt d'après les ar-
ticles publiés dans les journaux, non seulement
par les rapporta de nos gens qui vont aux Etats-
Unis, et en reviennent, mais par la conversation
que nous avons eue, personnellement-et je
parle pour moi-même, que j'ai eue personnelle-
nient, avec un grand nombre d'hommes d'Etat
éminents des Etati-Unis, et tous les faits que
jai recueillis, m'ont amené à croire qu'il est par-
faitement possible pour un honnête homme, qui
se rend là avec le désir sincère de négocier un
traité raisonnable, d'arriver à ses dns dans un
très court espace de temps.

Le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) parla aussi sur la question, à la
même époque, et voici ce qu'il disait dans le
cours de ses remarques, en parlant de l'ex-
ministre des Finances :

L'honorable ministre et ses amis savaient fort
bien que si les Etats-Unis nous tendaient une
main amicale, s'ils nous accordaient ce grand
privilège, car ce serait certes un grand privilège,
ils exigeraient, comme Ils en ont parfaitement
le droit, que nous eussions assez de décence et de
dignité pour ne pas faire du Canada un pays de
contrebande au détriment de leurs intérêts. Je
dois dire à l'honorable ministre que, pour ma
part, je crois qu'il a mal compris et très mal in-
terprété ce qui s'est passé. Nous serons peut-
être en mesure de le constater avant bien long-
temps.

Je n'ai aucun doute, que le gouvernement amé-
ricain ou ses représentants exigeraient les deux
conditions que j'ai mentionnées, premièrement
que la réciprocité fût véritable, que ce fût une
réciprocité par laquelle ils obtiendraient des
avantages tout en nous en accordant, et ensuite
que le Canada ne devint pas un pays de contre-
bande. A part ceqa, pour ma part. malgré les
déclarations de l'honorable ministre, je crains
beaucoup qu'il n'ait très mal compris et très mal
représenté la nature entière de la conférence.
Et je n'ai aucun doute, M. l'Orateur, qu'une dé-
légation canadienne qui irait à Washington avec
un passé plus par et plus honorable que ces
honorables ministres-une délégation canadienne
capable de dire aux Etats-Unis : " Tout en vou-
lant conserver notre autonomie, nous désirons
sincèrement vivre en bons termes avec vous et
vous donner quelque chose en échange de ce que
vous nous donnez ",-ne rencontrera pas de diffi-
culté insurmontable à obtenir un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis.

M. WALLACE : M. Farrer, par exemple.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne doute

pas qu'il ferait un négociateur infiniment meil-
leur qu'aucun de ceux qui y sont allés ou même
qu'eux tous. Je suis heureux, M. l'Orateur, que
les honorables ministres aient enfin montré leur
jeu. Durant toute cette dfacussion leurs parti-
sans, sinon eux-mêmes, ont affirmé qu'ils dési-
raient on ne peut plus sincèrement négocier un
traité de réciprocité. Maintenant, M. l'Orateur,
personne ne peut prétendre qu'ils désirent ou
espèrent conclure ce traité. Il est de toute évi-
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dence que, pour ce qui les regarde, tout espoir
est perdu. Ils ne peuvent ni ne veulent. Je
ne crois pas, M. l'Orateur, qu'ils aient jamais
eu le désir ni le pouvoir de négocier un traité de
réciprocité à. des conditions acceptables ; car je
sais qui dirige et contrôle notre gouvernement.

M. l'Orateur, évidemment de pareilles dé-
clarations faites au vu et au su du gouver-
Lement et du peuple américains devaient
réellement rendre très difficile à l'ex-gou-
vernement, sinon tout à fait impossible, la
tâche d'obtenir la conclusion d'un traité
de réciprocité avec les Etats-Unis, indépen-
damaient de ce que pouvaient être les sen-
timents réciproques des deux pays.

Du reste, les membres de la droite ont
eu l'occasion de constater ce que des
hommes honnêtes, sincèrement désireux
d'obtenir la conclusion d'un traité de réci-
procité, pouvaient faire. On les a vus se
rendre aux Etats-Unis à grands sons de
trompe, gonflés de grandes espérances de
succès, et s'attendre à revenir avec un
traité de réciprocité, pour pouvoir dire au
parti conservateur : " Voyez ce que nous
avons obtenu là où vous avez échoué !"
Faut-il s'étonner, alors, que l'allusion faite
par le chef de l'oppositon au fiasco de la
grande commission conjointe, leur ait été
si sensible ? Y a-t-il lieu d'être surpris
qu'ils se soient sentis humiliés et qu'ils
soient revenus tout penauds ?

Le très honorable premier ministre dit
que le gouvernement trouve maintenant
que le Canada n'a pas besoin de la récipro-
cité, et que celui-ci peut se passer des
Etats-Unis ; que nous avons le système
des compartiments frigorifiques, et que
nous sommes plus en état que jamais de
nous passer de toutes relations commer-
ciales avec la république voisine.

Les membres de la droite réclament le
mérite d'avoir établi ce système de compar-
timents frigorifiques, mais, comme l'a dit,
hier l'ex-ministre de l'Agriculture (M.
Montague), l'établissement de ce système
est d(l à l'ex-gouvernement, et l'homme ù
qui le plus grand mérite en revient est le
professeur Robertson, lequel occupe au-
jourd'hui la même position qu'alors; et
tout le succès qui a accompagné l'applica-
tion de ce système est dû en grande partie
à ce monsieur. -Te me rappelle que lorsque
l'ex-gouvernement fit mention, , en cette
Chambre, de ce système alors encore à
l'état de projet, les membres de la droite en
ont ri. comme ils le faisaient toujours
chaque fois que l'ex-gouvernement présen-
tait une mesure de progrès.

Puis, tandis que le très honorable premier
ministre dit avoir maintenant découvert
que le pays n'a pas besoin de la récipro-
cité. l'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) avoue que la récipro-
cité serait un grand bienfait pour le pays.
Il commence, d'abord, par jeter le blâme du
fiasco en grande partie sur le parti conser-
vateur. Il attribue à leurs fautes les in-
succès de la grande commission conjointe,

M. McALISTER.

mais il n'explique guère sous quel rapport
le parti conservateur mérite le blâme. En-
suite, il s'en prend uniquement à la forme
du gouvernement des Etats-Unis, déclarant
que si nos voisins eussent eu un gouverne-
ment de la forme du nôtre, il aurait été non
seulement possible, mais aisé d'obtenir la
conclusion d'un tarif satisfaisant avec les
Etats-Unis. Il représente qu'il faut une
majorité des deux tiers des votes au Sénat
avant qu'un traité agréé par les délégués
de chaque pays et soumis à cet abominable
Sénat, puisse être adopté et il impute entiè-
rement le fiasco éprouvé à l'inique forme
de gouvernement qui existe aux Etats-Unis.

Eh bien ! M. l'Orateur, à en juger par ces
paroles, nous pouvons nous attendre, je
crois, que les négociations relatives au
traité sont terminées. Si la forme du gou-
vernement aux Etats-Unis est la cause vé-
ritable de ce fiasco, il n'y a nullement lieu
de prévoir de changement sous ce rapport,
du moins dans un avenir rapproché. Nous
n'avons pas eu vent de la nouvelle que les
législatures d'Etat de la république voisine
fussent en train. d'adopter ni de présenter
des lois destinées à réformer le Sénat, de-
puis le retour de nos commissaires. Rien
ne nous prouve que le président des Etats-
Unis se soit déclaré mécontent de la consti-
tution du Sénat de son pays. Dans ce cas,
nous pouvons, je crois, faire notre deuil de
toute continuation de négociations concern-
ant la réciprocité avec les Etats-Unis.

L'ajournement de ces négociations peut
avoir été fort avantageux pour les mem-
bres de la droite. Cela leur permet de res-
ter bouche close. En effet, l'honorable mi-
nistre du Commerce a pu dire maintenant:
"La question n'est pas résolue, et nous re-
tournons au Canada les lèvres scellées."
Il est possible que ces messieurs entendent
garder cette attitude jusqu'à ce qu'il y ait
eu appel au peuple et qu'une autre élec-
tion ait eu lieu. Ensuite, il leur faudra
desserrer les lèvres pour nous apprendre ce
qui s'est passé lors des négociations, tout
comme a dû le faire en définitive le très
honorable premier ministre pour déclarer
aux partisans de la tempérance quelle était
la décision du gouvernement touchant la
question de la prohibition.

Les membres de la droite nous ont sou-
vent signalé la prospérité qui règne dans
toutes les parties du Canada. Cette pros-
périté est un sujet de réjouissance pour
nous, les membres de la gauche, tout au-
tant que pour ces messieurs; et nous espé-
rons qu'elle se continuera longtemps, quel
que soit le parti , au pouvoir. Mais, M.
l'Orateur, nous avons déjà vu des temps où
le pays était aussi prospère qu'il l'est main-
tenant, et cependant les libéraux nous di-
saient alors une tout autre chanson. Il y a
eu des périodes de prospérité de 1878 à
1896, mais alors ces messieurs n'avaient pas
d'yeux pour voir.

Ils prétendaient au contraire que le pays
s'en allait à la ruine, que les terres des cul-
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tivateurs avaient perdu de dix à soixante
pour cent de leur valeur, et que nous n'a-
vions pas d'autre perspective que la ban-
queronte. Voilà comment ils décrivaient l'é-
tat du pays, bien qu'à l'ouverture de chaque
session des législatures locales où leurs amis
politiques avaient la maporité, le discours fît
allusion à la prospérité générale du pays. La
presse libérale du Canada ne cessait de ré-
péter au peuple que le parti conservateur
conduisait le pays à la ruine, que les taxes
allaient sans cesse en augmentant, et que
nos compatriotes quittaient le pays. De
l'Atlantique au Pacifique, il n'était question
que des méfaits commis par les bleus. Il a
existé des périodes de crise e t de pros-
périté dans l'histoire de tous les pays, et nous
savons que la plus forte crise qui ait
jamais visité le Canada, a eu lieu de 1874 à
1878, alors que le parti libéral était au pou-
voir. Cependant, fait étrange, ils préten-
daient à cette époque ne pas être tenus res-
ponsables de cette crise, et lorsque les
représentants des industries de ce pays s'a-
dressèrent au gouvernement de cette épo-
que, qui était composé d'un bon nombres des
honorables ministres qui siègent aujour-
d'hui sur les banquettes ministérielles, et lui
demandèrent d'adopter des mesures desti-
nées à remédier à cet état de choses, il leur
fut répondu qu'il n'était pas au pouvoir du
gouvernement de remédier à ce mal.

Aujourd'hui, ils ont adopté une autre tac-
tique, ils prétendent que la prospérité ac-
tuelle est due à leur bonne administration.
Quand ils étaient dans l'opposition, ils dé-
nonçaient la politique nationale comme,
étant une malédiction pour le pays, cepen-
dant, c'est encore cette même politique na-
tionale qui nous régit, et cela n'empêche pas
les honorables messieurs de la droite de s'at-
tribuer tout l'honneur de la prospérité qui
règne actuellement dans le pays. Cette
prospérité, ils l'on fait sortir de terre d'un
coup de baguette magique. Qu'ils me per-
mettent à mon tour de leur dire que l'une des
principales causes de notre prospérité ac-
tuelle, réside dans le fait qu'il n'y a plus là
une opposition dont la principale occupation
est de décrier notre pays et de prêcher
la misère noire. De 1878 à 189M, vous
ne pouviez lire un journal libéral sans y
voir écrit en grosses lettres noires : "Le
pays marche vers sa ruine." Nos jeunes
gens partent pour les Etats-Unis. Les hono-
rables membres de la droite et la presse li-
bérale déclaraient que l'on vivait bien mieux
aux Etats-Unis qu'au Canada, et personne
ne pouvait traverser la frontière en voyage
de plaisir ou d'affaires sans que l'on apprît
que cette personne abandonnait le pays.

Je me rappelle une circonstance dans la-
quelle l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) parla durant près d'une jour-
née pour essayer de prouver que le cultiva-
teur américain était plus prospère que le cul-
tivateur -canadien, cela n'a pas empeché cet
honorable député d'être choisi comme mem-
bre de la Commission Internationale. Il me

semble que le gouvernement devait s'atten-
dre à ce que les Américains se souvien-
draient de toutes les déclarations faites par
les libéraux alors qu'ils étaient dans l'oppo-
sition, et lorsque ces dernires essaieraient
d'obtenir un traité de réciprocité équitable,
ils seraient confrontés avec leurs propres dé-
clarations. Ils savaient que les représen-
tants des Etats-Unis demanderaient tout
naturellement aux commissaires canadiens
s'ils étaient de bonne foi en faisant ces dé-
clarations, et si tel était le cas, alors il était
inutile pour eux d'essayer de nouer des rela-
tions commerciales avec un pays aussi pau-
vre que le Canada, et cela de leur propre
aveu ; si, au contraire, ces déclarations de
leur part n'étaient pas fondées sur la vérité,
alors les Américains n'avaient aucune ga-
rantie qu'ils agiraient honnêtement dans tout
traitil qu'ils pourraient conclure avec les
Etats-Unis.

Lorsque en 1893, une immense crise com-
merciale se fit sentir dans tous les Etats-
Unis, l'univers entier fut surpris de consta-
ter que malgré cela le Canada continua d'a-
vancer dans la voie du progrès. Si un mem-
bre du parti conservateur osait à cette épo-
que parler de la crise commerciale exis-
tant dans les autres pays, les libéraux lui
reprochaient de vouloir prétendre que d'au-
tres pays étaient moins prospères que le Ca-
nada, et lorsqu'ils voulaient faire allusion à
la prospérité du Canada, on leur reprochait
également la chose. Dans ce temps-là, le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
ne se contentait pas de dire dans le pays que
le parti conservateur conduisait le Canaaa à
la ruine, mais Il crut devoir aller continuer
sa croisade anti-patriotique à l'étranger en
écrivant des lettres à la presse de la Grande-
Bretagne. Il n'y a pas de doute que quand
un pays traverse une crise commerciale, la
crise qui existe crée un certain méconten-
tement dans le pays et le peuple se de-
mande quelle en peut bien être la cause. En
voyant chaque jour ces reproches que l'on
adressait au gouvernement en le tenant res-
ponsable de la crise existante, le peuple finit
par y ajouter foi et crut qu'un changement
de gouverneemnt était nécessaire. Ecrivant
à l' " Economist " de Londres, en 1892, à une
époque où chacun savait que le pays était
prospère, le ministre du Commerce disait ce
qui suit, et de crainte de fatiguer la Chambre
je me contenterai de citer certains passages
de cet article. Il écrivait :

Mais, Il n'est pas généralement connu de votre
côté de l'Atlantique, qu'il est malheureusement
apparent depuis quelque temps, pour tous ceuxqui ont voulu se donner la peine d'examiner laoreuve considérable faite à ce, sujet, que même
dans ce court espace de temps, cette politique mal
inspi-ée a eu pour résultat de chasser de notre
pays la meilleure portion de sa population, de
faire tomber la valeur de la propriété dans les
villes et les villages ainsi que dans les cam-
pagnes de toutes les vieilles provinces de la Con-
fédération, comprenant Québec, l'Ontario, le Nou-
veau-Brunswick et l'île du Prince-Edouard.

Cela a été accompagné, comme la chose arrive
ordinairement dans de pareils cas, par une aug-
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mentation extraordinaire de la dette consoli- 1 l'esprit de tout citoyen anglais d'intelligence
dée du pays, sous forme d'additions considérables moyenne.
à la dette du gouvernement fédéral, à celle des
provinces et des municipalités, et aussi la dette Quelle pouvait bien être rintention de l'ho-
hypothécaire contractée pour la construction des norable ministre en faisant publier une
chemins de fer-obligations dont les porteurs lettre comme celle-là dans les journaux
sont en grande partie des citoyens étrangers.

En résumé. durant ces treize années, la richesse t
lu pays a subi de grands changements, causés notre pays aux yeux des hommes d'affaires

en grande partie par une législation artificielle, de l'Angleterre ? Il savait parfaitement que
mais (quant à ce qui concerne les vieilles pro- vers cette époque on était sur le point de
vinces) la richesse publique est restée absolument faire un emprunt. Cette lettre était-elle
stationnaire. Deux ou trois cités, et peut-être publiée dans les intérêts (les contribuables
un certain nombre de villes, ont augmenté con- de ce pays ? Etait-elle p l dans les in-sidérablement, et quelques centaines de person- t t dCes agriteurs pui d'as li
nages (qui ont cu l'avantage de faire taxer leurs térêts (les agriculteurs qui. d'après lui,
compatriotes pour leur avantage personnel) se étaient saignés a blanc ? Si cet emprunt
sont enrichis grâce? à ce système de vol légalisé ; n'avait pu1 être négocié à des conditions
mais la grande masse (le la population, et par- avmatageuses, si notre crédit était déprécié
ticulièrement la classe agricole, est certainement sur le marché monétaire anglais. j'ai bien
plus pauvre et moins prospère qu'elle n'était il peur que le 'ministre du Commerce, dans
y a douze ans. * * pe'qu lemnsr duC mrc, as

les dispositions d'esprit où il se trouvait à
Quant au montant des taxes, la classe agricole cette époque, n'aurait pas éprouvé grand

a simplement été saignée à blanc. chagrin. Et cependant, en présence de tous
* * * * * ces faits, cet honorable ministre a l'audace

Si la chose se résumait uniquement à cela ce de se lever dans cette Chambre et d'accuser
ne serait encore qu'un demi mal, mais malheu- l'honorable chef de la guche d'avoir violé
reusement, les résultats économiques du système son serment comme conseiller-privé. Je dis
protecteur adopté par le Canada en 1879, quelque ,honobe ministr n a i
malfaisants qu'ils soient, ne peuvent être com- que si l'honorable ministre n'a pas violé le
parés avec la corruption morale et politique à serment qu'il a prêté comme conseiller-privé
laquelle ils ont donné naissance. en écrivant cette lettre, nous ignorons en-

* * * * * ore la véritable définition de ce mot.
En second lieu, en intéressant personnelle- Je n'ai plus qu'une remarque à faire, M.

ment dans les affaires publiques un nombre con-
sidérable d'hommes d'affaires actifs et riches qui rables membres de la droite nous ont parlé
appuient le gouvernement pourvu que ce dernier
leur permette de taxer le reste de la société bien souvent des préjugés de race et de re-
pour leur propre avantage, vous jetez les bases lîgion ainsi que des passions. Je regrette
d'un système de corruption organisée, en présence que de tels sujets soient mentionnés dans
de qui l'administration honnête d'un gouverne- cette Chambre et dans le pays. L'hono-
ment devient une chose impossible. rable député de Guysborough (M. Fraser)

Dans un pareil cas le vol devient une pure a, dans le discours qu'il a prononcé hier soir,
affaire de routine.

Le gouvernement accorde aux fabricants pro- fait allusion à la question des écoles du Ma-
tégés le pouvoir de taxer le peuple pour subvenir nitoba, et accusé l'opposition d'avoir, lors-
à leurs besoins personnels, et en retour ces fabri- qu'elle était al pouvoir, essayé de soulever
cants, chaque fois qu'on le leur demande, sous- les passions religieuses de ce pays. Je ne
crivent les montants d'argent dont le gouverne- vois pas comment ils peuvent s'être rendus
ment croit avoir besoin pour remporter les élec- coupables d'une pareille chose relativement
tions.

Tout cela se fait ouvertement, et sans honte à cette question ; et J'ai remarqué que lors-
par les parties intéressées. Avant les élections qu'un député mentionne cette question dans
générales de 1882, 1887 et 1891, sir John Macdo- la Chambre, cela semble mettre mal à l'aise
nald et ses collègues réunirent ouvertement tous les honorables membres de la droite. Lors-
les fabricants protégés, et ils leur demandèrent que l'honorable député de Guysborough a
et obtinrent de ces derniers tout l'argent dont fait allusion, l'autre soir, à cette question
ils croyaient avoir besoin pour corrompre les quion s é a
électeurs, promettant en retour de ne faire subir qune mani ui pou on essyétaitulae
aucune modification au tarif au détriment de honnête, ses remarques ont reçu l'approba-
ces fournisseurs, enqgement dont ils s'acquit- tion des honorables membres de la droite.
trent fidèlement et qu's eurent limpudence L'onorable premier ministre fait lu-méme
d'avouer. très Souvent llusion aux préjugs de race

Plsloin, il ajoute et de religion, ainsi qu'aux passions. Il ex-
Totîs peime toujours le profond regret qu'il

Mais, pour parler franchement, la question qsi <a

géaitlbe de 1882 1887sio etr 1,s John Macdo-ýpov( evi lu nasuvn eor

t l ces moyens, mais il ne dit jamais qui s'en
canadiens est en réalité une question économiqur
qui sc résume à ceci :le Canada doit-il être est endu coupable. Je dis que "La Patrie,"
gouverné pour le peuple canadien, ou bien pour l'orgaCne du ministre des Travaux publics
le plus grand bénifice de quelques centaines de <M Tarte) a fait plus pour soulever les pré-
fabricants, soutenus par une presse soudoyée juués religieux dans ce pays que n'importe
et par une majorité achetée dans la législature quel autre journal dans toute la Confédé-

Parler de loyauté en une pareille compagnie i d'nto; et autant que J'ai pu le constater
serait commettre une espèce de blasphème poli l'honorable chef du gouvernement n'a
tique, et je ne puis que manifester la surprise
que j'éprouve de voir de semblables subterfuge m condamné ou désavoué de telles dé-
obtenir même une influence passagère dans elratnons.

'M. MeALISTER.
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Au cours de ses remarques, l'autre soir,
l'honorable ministre des Travaux publics a
dit que certains journaux conservateurs
avaient déclaré que sir Wilfrid Laurier ne
devrait pas être premier ministre du Ca-
itada parce qu'il est Canadien-français et ca-
tholique. Tout ce que je puis dire c'est que
je n'ai jamais entendu parler de la chose et
que je regretterais beaucoup que tel fut le
cas. Il me ferait peine d'apprendre qu'une
seule personne dans toute la Confédération
a exprimé de tels sentiments ou partagé
de telles idées. Cette vaste Confédération
est composée de citoyens de toutes les croy-
ances et de toutes les nationalités qui jouis-
sent des mêmes droits et des mêmes pri-
vilèges. Personne dans ce pays ne peut
prétendre avoir droit à une position supé-
rieure aux autres simplement parce qu'il
appartient à une certaine croyance ou à une
certaine nationalité. Quelle que soit la classe
de la société fil laquelle il appartienne Il peut
espérer pouvoir atteindre les positions les
plus élevées. Il est du devoir de tous les
citoyens canadiens d'éviter tout ce qui peut
être de nature à soulever des disputes reli-
gieuses dans ce pays. Il est de leur devoir
de faire tout ce qui dépend d'eux, non seu-
lement pour éviter tout ce qui est de na-
ture à soulever les races et les croyances
l'une contre l'autre, mais il doit aussi s'ef-
forcer de faire régner cette unité, cette har-
monie et cet esprit de fraternité qui doi-
vent distinguer un peuple libre.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) Je propose l'ajournement du
débat.

RAPPORTS.

Rapport du département de la Marine et
des Pêcheries pour l'année expirée le 30 juin
3808.-(Le ministre de la Marine et des Pe-
cheries (sir Louis Davies).

Rapport partiel de l'Auditeur général pour
V~année expirée le 30 juin 1898.-(Le ministre
des Finances (M. Fielding).

M. FOSTER : Puis-je demander à mon ho-
norable ami quelle proportion représente ce
rapport partiel à l'égard de tout le rapport ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On vient
de me remettre ce document, et je savais
que mon honorable ami avait un tel désir
d'en prenare connaissance que je ne l'ai pas
même examiné. Cependant, cette partie du
rapport me paraît assez volumineuse.

M. POSTER : J'espère que mon nonorable
ami va s'empresser de communiquer ce ren-
seignement & l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen), aussitôt que pos-
sible.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PL HERIES : Je propose que la séance
soit levée.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 10 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 42) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer d'embranchement du Por-
tage-du-Fort à Brlstol.-(M. Poupore.)

Bill (n° 43) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Méridional du Canada.-
(M. Ingram).

Bill (n° 44) Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska
et du Nord-Ouest.-(M. Sproule).

Bill (n° 45) Acte constiuant en corporation
la Compagnie du canal à navires de Sainte-
Claire et Erié.-(M. Sproule).

Bill (n0 46) Acte constituant en corporation
la Compagni uu chemin de fer d'Arthabas-
ka.-(M. Lavergne).

Bill (n0 47) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest.-(M. Morrisson).

Bill (n0 48) Acte à l'effet d'imposer cer-
taines restrictions sur l'immigration.-(M.
McInnes.)

Bill (n° 49) Acte modifiant l'Acte d'Immi-
gration chinoise.-(M. Maxwell).

DISTRIBUTION DE DISCOURS POLI-
TIQUES.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) :
M. l'Orateur, avant d'aborder l'ordre du jour,
comme je vois l'honorable directeur général
des Postes (M. Mulock) à son siège, je dési-
rerais déclarer que je suis informé que des
paquets considérables contenant des discours
imprimés, je devrais dire, le discours im-
primé qui a été prononcé par l'honorable pre-
mier ministre, sont expédiés aux différents
directeurs des bureaux de poste avec instruc-
tion de les distribuer là où Ils croiront qu'ils.
doivent faire le plus de bien. Tout en
n'ayant aucune objection à ce que ce dis-
cours soit répandu autant que possible dans
tout le pays, je ne crois pas que les direc.
teurs des différents bureaux de poste soient
bien les personnes voulues pour faire cet ou-
vrage.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES (M. Mulock) : Je partage l'avis de
l'honorable député (sir Charles Tupper) que
les directeurs des bureaux de poste ne
sont pas les personnes qui doivent être
chargées de distribuer des discours poli-
tiques. Aussi je suis bien persuadé qu'une
telle chose n'a pas eu lieu.

La motion est adoptée et la séance est M. IANDERKIN : Cela était bon sous
levée à 12.10. 1 l'ancien régime.
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LA FRONTIERE DE L'ALASIKA lieu de la répandre dans tout le pays au moyen d'en-
trevues accordées aux journaux ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je voudrais, M. l'Orateur, appeler l'atten-
tion de la Chambre et plus particulièrement
celle de 'honorable chef de la gauche sur
une question qu'il a soumise l'autre jour
à la Chambre. L'honorable député a appelé
l'attention du gouvernement sur un cer-
tain article qui a fait le tour de la presse
et dans lequel il est dit que les autorités
américaines ont demandé à ce que des
bornes provisoires fussent établies pour dé-
terminer la ligne frontière entre l'Alaska et
le Canada. Je crois devoir, aujourd'hui,
expliquer plus longuement la déclaration
que j'ai faite à ce sujet ; je dois dire à la
Chambre et à l'honorable député qu'une
proposition a été faite en ce sens et une ré-
ponse donnée. mais, malheureusement, les
négociations ne sont pas encore assez avan-
cées pour me permettre de déposer les do-
cumuents concernant cette affaire sur le bu-
reau de la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je remercie
l'honorable premier ministre des renseigne-
ments qu'il a bien voulu nous donner, et je
voudrais maintenant-la chose ne sera peut-
être pas aussi facile plus tard-appeler son
attention sur la question de savoir, si du-
rant les négociations qui vont avoir lieu
pour fixer cette ligne de démarcation., il ne
serait pas possible d'adopter un règlement
final qui aurait pour effet d'augmenter les
facilités de transport des marchandises en
transit soit en entrant ou en sortant du ter-
ritoire. Je veux faire remarquer la chose à
l'honorable premier ministre parce qu'il est
possible qu'une proposition de cette nature
puisse être mise en pratique maintenant,
tandis qu'elle serait impossible plus tard.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. J. DOMVILLE (King, N.-B.) : M. l'O-
rateur, avant d'aborder l'ordre du jour, je
voudrais appeler votre attention sur le para-
graphe suivant d'un article publié dans le
" Mail et Empire" de vendredi, le 7 avril
lequel se lit comme suit:

Sir Charles Hibbert Tupper a formulé devant le
parlement cer taines aceusations graves contre le ia.
jor Walsh, et ce dernier a répondu à ces accusations
en les niant de la manire la plus énergique comme il en
avait le droit. Mais il ne faut pas croire que sir Char-
les Hibbert Tupper soit le premier membre du par:e-
ment qui ait parlé de ces accusations. que le major
déclare non fondées. Le premier assaillant du major
Walsh et celui qui le premier a porté ces accusations,
est le lieutenant-colonel Domville, M. P , représentant
le comté de King, N. B., et l'un des partisans de Sifton.
Le lieutenant-colonel Domnille était à Dawson l'au.
tomne dernier, et durant son sejour à cet endroit il a
été interrieîcé par certains jouinalistes. C'est grace à
cette entrevue accordée à un journal de Seattle, que
lut portée cette attaque contre le major Walsh. Si
M. Domville a une accusation à porter contre le ma-
jor Walsh, pourquoi en sa qualité de inembre du par-
leinent, ne la porte-t-il pas devant le parlement, au

M. LANDERKIN.

Je désire déclarer qu'à mon retour de
Dawson j'ai nié avoir accordé ces préten-
dues entrevues. Je n'ai pas porté d'accusa-
tions contre le major Walsh; tout ce que j'ai
dit dans les journaux, c'est que s'il y avait
les accusations à porter contre cet employé
il ne faudrait se prononcer sur son compte,
que quand une enquête aurait lieu pour en
déterminer la validité. Je profite de l'ocea-
sion pour déclarer que ceux qui peuvent
avoir accusé le major Walsh de s'être eni-
vré ou d'avoir bu avec excès ont commis une
vile calomnie.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prince-est) pour une
adresse à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral en réponse à son discours à l'ouver-
ture de la session.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : M. l'Orateur, je n'ai pas l'inten-
tion en prenant la parole ce soir d'attaquer
tous les sujets qui ont été discutés durant
ce débat, mais je me contenterai d'en trai-
ter un seul. Un grand nombre sinon toutes
les questions auxquelles on a touché du-
rant ce débat, seront discutées de nouveau
et plus convenablement lorsqu'elles vien-
dront devant le Chambre sur leurs mérites
respectifs. Je ne m'occuperai donc pas pour
le moment de la critique faite par les hono-
rables membres de la gauche relativement
aux financés de ce pays.

Nous espérons avoir bientôt le plaisir d'en-
tendre l'honorable ministre des Finances (M.
Fielding) déclarer clairement et positive-
ment dans quel état prospère se trouvent les
finances de ce pays. J'espère que les hono-
rables membres de cette Chambre vont avoir
la patience d'attendre encore quelques jours,
et alors is apprendront ce qu'un grand nom-
bre et peut-être la majeure partie d'entre
eut savent déjà, que jamais peut-être dans
l'histoire du Canada la position financière
de ce pays n'a été dans un état aussi pros-
père qu'aujourd'hui. Cette nouvelle va sans
doute faire plaisir aux honorables membres
.de la gauche, eux qui craignaient que ce
gouvernement n'eût commis des extravagan-
ces dans les dépenses, et qu'il n'eût pas
diminué les taxes autant qu'elles auraient
dtl l'être.

Encore une fois, j'ai lieu de croire qu'ils
vont être satisfaits, car le ministre des Fi-
nances (M. Fielding) va pouvoir leur gssu-
rer qu'il a réussi a rencontrer les obliga-
tions payées à même le fonds consolidé du-
rant la dernière année, et qu'il a un sur-
plus d'environ un million et troisf quarts de
dollars. La chose sera encore plus intéres-
sante pour les honorables membres de, la
gauche, lorsque l'honorable ministre des, Fl-
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nances, leur fera remarquer, comme la chose
est possible, qu'il pourrait bien avoir l'an-
née prochaine un surplus deux fois plus con-
sidérable que celui-là.

Je ne parlerai pas de la question de l'ad-
ministration du Yukon dont il a été question
au cours de ce débat. Nous avons entendu
les accusations qui ont été portées et la ré-
ponse qui leur a été faite pas rhonorable
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) dont le
département était plus particulièrement fatta-
qué. Le peuple a pris connaissance de ces
faits et comme la Chambre devra encore
s'occuper de cette question je la laisserai
de côté pour le moment. Il en est de même
relativement au plébiscite, au bill de rédis-
tribution des districts électoraux, et au Sé-
nat ; toutes ces questions ont été discutées
durant ce débat ; des mesures seront pre-
sentées, ces questions seront soumises à la
Chambre séparément, et elles recevront alors
toute l'attention voulue de la part des ho-
norables membres de cette Chambre. Je
ne m'attendais pas du tout à prendre la pa-
role à cette période avancée du débat, mais
on a appelé mon attention sur un. article
écrit au sujet du discours prononcé par l'ex-
Contrôleur du Revenu (M. Wallace), ar-
tiele qui a été publié dans un journal de
Toronto. Cet article a été ensuite publié
dans un journal d'Ottawa qui lui l'avait
empranté au " Telegram " de Toronto, dont
l'honorable député de Toronto-est (M. Ro-
bertson) est, me dit-on, propriétaire. Cet
honorable député est un membre indépen-
dant de cette Chambre ; il ne fait pas partie
le ce groupe qui est à jamais lié au sort du
parti tory-au moins, c'est ce qu'il nous dit'
-et je constate en lisant cet article qu'il
est bien convaincu que le discours prononcé
par l'ex-Contrôleur des Douanes, démontre
clairement que le gouvernement s'est rendu
coupable d'une fraude non seulement à l'é-
gard du peuple canadien, mais aussi à l'é-
gard du peuple anglais. Voici ce que dit cet
article du journal de l'honorable député de
Toronto-est (M. Robertson) :

iun des plus forts arguments que le gouvernement
Laurier invoque en sa faveur est la préférence qu'il
donne sur nos marchés aux iarchandises anglaises.
1e discours resté sans réponse de M. Clarke Wallace
fait bonne justice de cette prétention. Le gouverne-
ment n'a répondu que par le silence, lorsque M. Val-
lace a prouvé que tout le tarif Fielding était une du-p1rie dont l'effet serait de nuire aux marchandises an-
glaises au profit des marchandises américaines. M.
Wallace a donné des faits et des chiffres nombreux
pour démontrer que ce tarif avait élevé les droits dont
la politique nationale frappait les marchandises an-
glases, de sorte que la réduction de 25 pour cent équi-
valait à rien ou à bien peu de choses.

En outre, M. Wallace démontra que tous les chan-
gements que contenait le nouveau tarif au sujet des
marchandises américaines accorderaient un réel avan-
tage àt nos voisins. En somme, M. Wallace a porté
les coups les plus rudes qu'on ait jamais portés à la
Politique douanière du gouvernement Laurier, en ce
qui concerne l'article tant vanté du tarif et établissant
des droits différentiels en faveur de la Grande-Bretagne. M. Wallace a parfaitement prouvé aupays que la préférence que l'on prétend donner à la
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mère patrie sur nos marchés n'était qu'une duperie, et
personne n'a répondu à ses arguments parce qu'ils
étaient sans réplique.

Voilà l'opinion qu'exprime un journal rédi-
gé par un des honorables membres de cette
Chambre, par un député qui se dit Indépen-
dant. Je n'aurais pas été surpris de lire ces
déclarations dans une feuille franchement
conservatrice, mais je dois avouer qu'avant
de lire cet article, je ne croyais pas que ceux
qui avaient étudié cette question a la lumière
des faits,-l'honorable député de Toronto (M.
Robertson) nous dit que c'est ce qu'il a fait,-
pouvaient raisonnablement tirer des statisti-
ques douanières les conclusion auxquelles en
est arrivé l'honorable député d'York-ouest.

Je me bornerai à discuter le tarif, mais je
dois dire qu'il est bien dinicile de discuter
cette question avec les honorables membres
de la gauche. Je suis convaincu que vous,
M. l'Orateur, ne prenant aucune part au dé-
bat, et écoutant les arguments que présentent
tour à tour les honorables membres de la
gauche, devez être frappé des contradictions
qui émaillent leurs discours. Vous avez dû
observer que, depuis le chef de l'opposition
jusqu'au plus humble de ses partisans, tous
se sont contredits de la façon la plus évi-
dente.

On a attiré l'attention des honorables mem-
bres de la gauche sur la prospérité du pays,
sur cette prospérité que promettait, à Toron-
to, le premier ministre actuel, lorsqu'il était
chef de l'opposition, en disant que les con-
servateurs, eux, étaient obligés d'invoquer les
statistiques pour essayer de prouver que
sous leur administration, le Canada était
prospère, mais que le parti libéral, lorsqu'il
arriverait au pouvoir, n'aurait pas besoin de
recourir à ces moyens, et que la prospérité
serait tellement évidente, qu'elle crèverait
les yeux de tout le monde.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écou-
tez !

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ce
que nous constatons aujourdhui et c'est ce
que savent les honorables membres de la
gauche. Je savais que l'honorable député
admettrait que le pays est prospère, mais il
ajoute : Ce n'est pas à vous qu'en revient
l'honneur. Quelle est la cause de la. pros-
périté du pays ? C'est que vous continuez à,
suivre la politique douanière que les conser-
vateurs ont inaugurée et maintenue.

Voilà le langage que tiennent tous les mem-
bres de la gauche, mais avant d'avoir termi-
ré leurs discours, ils font volte-face et disent :
Le tarif du gouvernement libéral est un des
plus misérables produits de l'imagination
humaine ; c'est une duperie, un leurre. On a
voulu par là duper le peuple anglais et le
peuple canadien et une pareille tentative est
Indigne d'hommes chargés de l'administra-
tion des affaires du pays. Quels beaux noms
les honorables membres de la gauche don-
nent à leur politique, car Ils prétendent que
c'est leur politique que nous suivons.
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Je n'ai pas besoin d'appeler la statistique à n'avons aucun tarif de réciprocité, et j'au-
mon secours afin de prouver la prospérité du rais, nous dit-il, commis une grosse erreur.
pays à l'heure qu'il est. Les rapports du Je reconnais .à l'honorable député (M. Wal-
Commerce et de la Navigation, que tout le lace) le pouvoir de me faire cette question ;
monde peut consulter, démontrent que, du- je suppose qu'il sait à quoi s'en tenir, mais
rant notre courte administration de deux an- je vais lui répondre. Je vais lui dire en vertu
nées, notre commerce avec l'étranger a aug- de quelle autorité j'ai agi, et je crois qu'il
menté de $0,000,000, soit 25 pour cent de s'inclinera, bien qu'à contre cœur, devant
plus que sous le régime conservateur, cette autorité. J'ai agi en vertu d'une loi

Les honorables membres de la gauche adoptée à une époque où l'honorable député
disent que nous avons violé tous nos engage- était membre de cette Chambre. Qu'il pren-
nments. Il me semble pourtant que le résultat ne le statut 60-631 Victoria, ch. 16, et il cons-
que je viens d'indiquer prouve tout le contrai..I tatera que l'article 17 parle des " taux ré-
re. Le parti libéral a promis de réduire les duits prévus par le " tarif de réciprocité "
fardeaux qui pesaient sur le peuple et don- contenu dans l'annexe D, de l'acte que je
ner plus de liberté au commerce, et ceux qui cite. Voici comment se lit cet article :
étudient et constatent qu'en moins de deux Sur tous les produits des pays ayant droit aux béné-
années notre commerce extérieur a augmenté fice-s du présent tarif de réciprocité en vertu des dispo-
de plus de $a0,000,000, admettront, dans tous sitions de l'article 17, les droits mentionnés dans
les cas, que le gouvernement, loin de ruiner l'annexe A seront réduits comme suit:
notre coinmerce, a ouvert de nouvelles voies Le ou après le 23 avril 1897, jusqu'au 30 juin 1898,

l'activIté de notre inclusivement, la réduction dans chaque cas sera d'un
huitième du droit mentionné dans 1 annexe A, et leLes honorables membres de ia gauche nous droit devant être prélevé, perçu et payé égalera les

disent-et c'est là leur seul argument des an- sept huitièmes du droit mentionné dans l'annexe A.
ciens jours,-que nous ne pouvons augmenter Dans les rapports du Commerce et de la.notre commerce extérieur qu'aux dépens des Dation, dot lu omerceput a a.classes ouvrières du pays, et que toute Navigation, dont l'honorable député a parlé,
importation représente une perte de travail sous la rubrique " tarif de réelprocite," sont
pour l'ouvrier canadien. inscrits les droits prélevés sur les articles ad-

Je vous ai signalé une augmentation de mis aux termes de cette annexe.
$60,000,000 dans notre commerce extérieur, Passant à un autre point je relèverai une
je ne puis donner de chiffres pour établiÈ autre déclaration de l'ancien contrôleur des
l'augmentation de notre commerce intérieur, Douanes au sujet du tarif. Voici ce qu'il
mais jetez un coup d'œeil autour de vous et dit :
pénétrez dans les ateliers et les manufac- Par conséquent, ce tarif que l'on prétend avoir
tures du Canada ; consultez nos institutions préparé dans le but d'accorder un avantage considé-
commerciales, lisez les états des banques, et rable à l'Angleterre, ne remplit pas l'objet qu'on avait

vous constaterez que notre commerce exté- en vue, mais est rédigé de façon à tromper et le peuple
rieur, quel qu'en ait été l'accroissement, ne aglais et le peup canadien.

s'est pas développé plus rapidement que notre L'honorable député, après avoir présenté
commerce intérieur. Parcourez le Canada un autre argument, continue :
d'un bout à l'autre, et vous constaterez que Voilà une nouvelle preuve à ajouter à celles que j'ai
les fabriques qui, selon la prédiction des ho- déjà fournies au sujet des effets du tarif, à savoir que
norables membres de la gauche, devaient se les honorables membres de la droite ne s'occupent
fermer à l'avènement du parti libéral au guère des intérêts du Canada et de la Grande-Bre-
pouvoir sont plus actives que jamais, aug- tagne, mais que le grand amour qu'ils prétendent
mentent le nombre de leurs employés et porter a la mère patrie n'a eu d'autre résultat que la
fonctionnent jour et nuit afin de répondre préparation d'un tarif qui est tout à l'avantage des
aux besoins du pays.

Examinons maintenant l'accusation que Voilà son refrain et d'un bout A l'autre de
l'on formule contre nous-elle serait grave, son discours, l'honorable député d'York (M.
si on pouvait la prouver-d'avoir préparé le Wallace) ne se lasse pas de dire que le tarif
tarif de façon à tromper le peuple anglais et est rédigé de façon à duper le peuple anglais
le peuple canadien. Permettez-mol, cepen- et le peuple canadien. Il essaie de prouver
dant, avant d'aborder ce sujet, de répondre à son assertion en nous donnant des chiffres
mon honorable ami, I ancien contrôleur des puisés dans les rapports du commerce et de
Douanes. lequel a posé une question qu'au- la Navigation. Il raisonne à un double point
rait peut-être pu faire un autre député, mais de vue. Il dit d'abord que nous avons-réduit
qui m'étonne de la part d'un homme de sa les droits sur certains articles que nous fai-
position. Dans les rapports du Commerce et sions venir, en grande partie, des Etats-Unis,
de la Navigation, les droits prélevés sous la mais que nous les avons élevés sur crtainS
rubrique de " tarif de réciprocité," sont clas- articles que nous recevions de la mère patrie.
sés à part, et on établit une distinction entre C'est ainsi qu'eu citant quelques cas parti-
ces droits et ceux prélevés en vertu des au- culiers, il cherche à prouver son affirmation.
tres articles du tarif. A ce sujet, l'ancien Examinons s'il est bien vrai que le tarif
contrôleur prenant un ton de maître, a de- favorise les Etats-Unis au détriment du Ca-
mandé en vertu de quelle autorité le minis- nada. Le premier article que mentionne
tre des Douanes avait agi ainsi, car nous n"n honorable ami, est le pétrole que nous

M. PATIERSON.
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achetons presque tout, dit-il, des Etats-Unis,
et non de l'Angleterre. Suivant l'honorable
député, nous avons trompé le peuple anglads
et le peuple canadien au profit des Amér-
cains, en réduisant de 6 à 5 cents les droits
sur le pétrole. Si je comprends bien son
raisonnement, l'honorable député est oppo-
sé à la'réduction des droits sur le pétrole.
Personne ne croit que la réduction ait été
faite pour favoriser les Américains. Nous
n'avons songé qu'à alléger le fardeau qui
pesait sur les consommateurs de ce produit,
et ils sont nombreux dans les rangs de la
gauche ceux qui pensent que nous ne som-
mes pas allés assez loin dans ce sens, s'il
faut en juger par les avis de motion inscrits
à l'ordre du jour.

Par la réduction des droits sur ce seul ar-
tiele. nous avons épargné. l'an dernier, au
peuple canadien $80.00L1. Qu'est-ce que cela
représente ? L'admission en franchise de
1.500.000 gallons de pétrole. Est-ce là agir
p<our le bénéfice des Américains ?

L'honorable député d'York (M. Wallace) a
fait un autre raisonnement bien étrange.
Il cherche à faire croire que nous avons
terriblement frappé le cultivateur en ré-
duisant les droits sur certains produits de
l'agriculture.

M. WALLACE : Pardon. Je dirai à l'ho-
norable ministre des Douanes que je n'ai
plas parlé du pétrole, mais de l'huile de lin.
Le gouvernement a augmenté de 25 pour
10) le droit sur cet article que nous impor-
tons de la Grande Bretagne, mais il a di-
ininué de 17 pour 100 le droit sur le pétrole
que nous importons des Etats-Unis. J'ai
raisonné à ce double point de vue, et l'ho-
norable ministre divise ce que j'ai dit, ne
parle pas de la première partie de mon rai-
sonnement et dénature l'autre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Que
mon honorable ami reste calme. J'ai dit
qui'il avait raisonné à un double point de
vue. A savoir que nous avions diminué les
droits sur certains articles que, par le pas-
sé. nous importions, en grande partie, des
Etats-Unis, et que nous les avions augmen-
tés sur certains articles que nous Impor-
tions en grande partie de la Grande Bre-
tagne.

Je vais d'abord prendre la liste des ar-
ticles sur lesquels, suivant lui, nous avons
réduit les droits au profit des Etats-Unis.
J'examinerai ensuite, s'il veut bien prendre
patience, la liste des articles eur lesquels
nous avons augmenté les droits. Mais si
l'honorable député veut absolument que je
procède en sens inverse, je me rendrai à
son désir.

Il accuse le gouvernement d'avoir élevé
les droits de 25 pour 100 et ensuite de les
uvoir réduits de 25 pour 100, et d'avoir ainsi
.oué un tour de passe-passe, en rétablissant
l'ancien état de choses.

M. WALLACE : Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député affirme-t-il que ce n'est pas la
conclusion logique à tirer de ses paroles ?

M. WALLACE : J'ai dit que le droit était
de 25 pour 100 et qu'on l'avait diminué de
25 pour 100 en vertu du tarif de préférence.
Tout homme qui connait les chiffres sait que
cela réduit les droits à 18t pour 100 sur les
articles importés de la Grande-Bretagne.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député a rencontré depuis son chemin
de Damas, mais Il était encore dans l'erreur
lorsqu'il a prononcé son discours.

M. WALLACE : Je ne veux pas que l'ho-
norable ministre dénature le sens de mes pa-
roles, Qu'il prenne les " Débats " et qu'il
me contredise, s'il le peut.

Le MINISTRE DES DOUANES : Lisant:
L'huile de lin était frappée d'un droit ad valorer

d'environ6ý par gallon ; qu'ont-ils fait? Si je puis me
servir de l'exp>ression du iuinistre des Douanes, ils ont
élevé ce droit à 25 par gallon. Or, les î de cette huile
viennent d'Angleten e et i des autres pays. Ainsi, ils
élèvent ce droit à23 pour100, et ils doinent à l'Angle-
terre un tarif de préférence et enlèvent 2;5 pour 100.
N'est-ce pas là une concession admirable à l'Angle-
terre?

Si je n'ai pas bien rendu sa pensée, que
l'honorable député me permette de lui citer
d'autres chiffres afin de démontrer quelle
était évidemment son intention. Mals les
écailles lui sont tombées des yeux depuis.
Suivons son raisonnement jusqu'au bout.
L'interruption a rompu le cours de mon ar-
gumentation ; mais poursuivons. L'honora-
ble député a dit que le changement des
droits sur l'huil.e avait été fait pour duper
les Anglais et les Canadiens. Pourquoi ? Aux
termes de l'ancien tarif, l'huile de lin venant
de la Grande Bretagne, acquittait un droit
de 20 pour 100. Un courtier se présentait
au bureau des douanes avec deux factures,
l'une de source anglaise et l'autre de source
américaine, et il faisait une entrée. Chaque
focture était de $100, et il y avait donc $20
de droits à payer. Sous l'empire de notre
tarif différentiel que l'honorable député qua-
lifie de duperie, quelle est l'entrée à faire ?
Le courtier se présente avec ses deux fac-
tures, américaine et anglaise, sur la pre-
inière il paie $25 et sur la seconde 25 pour
100 de moins. soit $18.75.

M. McDOUGALL: Mais nous n'importons
pas d'huile de lin des Etats-Unis.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député qui m'interrompt dit que nous
n'importons presque pas d'huile de lin des
Etats-Unis, et il a raison ; mais Il n'en est
pas moins vrai que cette huile qui nous
vient de la Grande Bretagne acquitte des
droits moins élevés que sous l'ancien tarif.
La différence est de $1.25.

1. l'ORATEUR : Les honorables membres
de cette Chambre voudront bien se rappeler
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qu'il n'est pas permis d'interrompre sans le
consentement de celui qui a la parole.

M. McNEILL : Mon honorable ami me per-
mettrait-il de lui poser une question ?

Quelques VOIX: A l'ordre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne dé-
sire pas mue laisser entraîner dans des di-
gressions, car nous discuterons probable-
ment le tarif en d('tail lors Ine mon collègue
le ministre (les Finances prononcera le dis-
cours du budget.

Mais comme l'ancien contrôleur des Doua-
nes nous a donné des chiffres et que je sup-
pose que la position qu'il a autrefois occupée
peut donner un certain poids à ses paroles,
car il a contribué largement à la préparation
de l'ancien tarif, j'ai cru devoir m'écarter un
peu de mon sujet pour lui répondre.

M. McNEILL : Mon honorable ami me per-
mettrait-il de lui poser une question ? Est-ce
que la réduction dont il a parlé est celle que
lui et ses collègues avaient promis d'effectuer
en faveur de la mère patrie, lorsqu'ils di-
saient qu'ils allaient réduire les droits de 25
pour cent? En comparant le nouveau et
l'ancien tarif, y a-t-il une réduction de 25
pour cent sur les droits qui frappaient l'huile
de lin en 1896 ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le nou-
veau tarif fait une réduction de 25 pour 100
sur les droits généraux quant aux marchandi-
ses anglaises.

11. McNEILL : Mais mon honorable ami
nous a dit en 1897 que le gouvernement allait
faire une reduction de 25 pour 100.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je répon-
drai aux objections qui se présentent à
l'esprit de l'honorable député, si l'honorable
téputé veut bien me faire l'honneur de m'é-

couter.

M. l'OR ATEUR : Que l'honorable ministre
qui a la parole me permette de lui demander
s'il veut bien, lorsqu'on fait une Interruption,
s'asseoir ou refuser formellement de répon-
dre, car, s'il reste debout, il m'est Impossible
de savoir s'il consent ou s'il ne consent pas à
être interrompu.

Le MiSISTRE DES DOUANES : Je vous
demande pardon, M. l'Orateur, d'avoir violé
cette règle. Je croyais que l'interruption se-
rait tellement courte et que je n'aurais pas
le temps de reprendre mon siège, mais l'in-
terruption de l'honorable député est plutôt
un argument qu'une Interrupton.

Je parlais de la réduction des droits sur la-
quelle on avait attiré mon attention. Je
faisais remarquer qu'en réduisant les droits
sur le pétrole, le gouvernement n'avait pas,
voulu duper les Anglais ou les Canadiens.
mais simplement soulager les consomma-
teurs de ce produit, et j'ai prouvé mon point.

L'honorable député d'York (M. Wallace) a
ensuite reproché au gouvernement d'avoir ré-

M. PATERSON.

duit les droits sur la farine et le blé, au dé-
triment de la Grande-Bretagne, parce que,
nous dit-il. ces produits nous viennent, pour
la plus grande partie, des Etats-Unis.

Voici ses paroles :
Le gouvernement a réduit les droits sur la farine et

le blé ; or toutes nos inportations de ces articles nous
viennent des Etats-Unis et aucune de l'Angleterre.
Ils ont réduit les droits sur la farine de 75 à 60 cents
par bar-il, nous en avons impîorté 35,500 batils au coût
de 8148,000; ils ont réduit les droits sur le blé de 15 à
12 cents, nous en avons importé 5S,000 boisseaux, esti-
imés à 842,00). De sorte que sur tous ces articles sur
lesquels ils ont modifié les droits, le gouvernement
actuel a fait ces réductions en grande partie dans
l'intérêt du peuple arnéricain.

Voilà un étrange argument et qui va bien
de pair avec celui que l'honorable député a
apporté au sujet du pétrole. Les faits sont
loin de corroborer sa déclaration lorsqu'il dit
que la réduction est au détriment du peuple
canadien et au profit du peuple américain.
L'honorable député a ajouté que la réduction
à 15 cents par baril que nous avions faite,
dans l'intérét du producteur canadien, des
droits sur la farine, avait eu pour effet
d'inonder le pays de 35,780 barils de farine
américaine. Mais sous l'empire de l'ancien
tarif, en 1896. avant la réduction, les Améri-
cains ont exporté ici 41,000 barils de farine.
Il nie semble que l'ancien tarif n'a pas at-
teint, dans ce cas là, le but que l'on pour-
suivait.

Revenons au blé. L'honorable député (M.
Wallace) voulant faire croire que nous allons
ruiner les cultivateurs, a dit que nous avions
réduit les droits sur le blé de 15 à 12 cents
le boisseau. Le résultat de cette réduction,
nous dit-il, c'est que. l'an dernier, nous avons
importé plus de 58,000 uoisseaux de blé. Mais
lorsque le droit était de 3 cents plus élevé,
nous en avons importé 142,000 boisseaux.

M. WALLACE : C'était pour l'usage des
fabricants de biscuits.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député vient de parler de " biscuits."
Il veut introduire dans ce débat une question
personnelle, mais je vais passer outre.

L'honorable député d'York (M. Wallace)
nous a donné une longue liste des articles en
fer sur lesquels nous avions abaissé les
droits. Je dirai aux honorables membres de
la gauche que nous n'avons pas abaissé les
droits sur le fer en gueuse, sur le fer en
barres, sur plusieurs sortes d'acier, sur -les
articles fabriqués avec du fer que le pays ne
proauit pas, mais qui entrent dans la compo-
sition d'autres articles. L'un de nos plus
beaux titres, en remaniant le tarif, c'est
d'avoir modifié les droits sur le fer. Nous
avons donné une vigueur nouvelle à l'indus-
trie du fer qui emploie dans le pays plus de
dix mille hommes. Nous avons fait mieux
encore, nous avons donné aux consomma-
teurs, et surtout aux cultivateurs, l'occasion
d'acheter à bien meilleur marché.

L'honorable député (M. Wallace) dit que
nous avons frappé et dupé la Grande-Breta-
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gne. L'honorable chef de l'opposition a dit la
même chose l'an dernier. Voici ses paroles :

VIyez ce qu'on :L fait au sujet des ferrailles de rebut
de fer et d'acier. L'ancien droit était de 84 la tonne,
le nouveau est de 81. Le gouvernement a abaissé le
droit sur cet article. Nous avons importé pour $75,000
de la Grande-Bretagne et pour $485,000 des autres
pays.

Et parce que nous avons abaissé le droit
sur les ferrailles de rebut de fer de $4 à $1,
nous avons commis une grosse injustice à
l'égard de l'Angleterre et favorisé les Améri-
cains, parce que, par le passé, les Américains
nous ont vendu ces ferrailles en plus grande
quantité que les Anglais.

M. WALLACE : J'aime à croire que l'ho-
norable ministre ne désire pas dénaturer le
sens de mes paroles, et me prêter un langage
que je n'ai pas tenu.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je cite
vos propres paroles.

M. WALLACE : J'aime i croire que l'ho-
norable ministre n'a pas l'intention de ci-
ter ineractement ce que j'ai dit. C'est ce
qu'il a fait plusieurs fois pendant les cinq
dernières minutes,.

M. l'ORATEUR : L'honorable député, j'en
suis convaincu, retirera ce qu'il vient de dire.
dire.

M. WALLACE : Quoi, M. l'Orateur ?
Sir CHARLES TUPPER : Avec votre per-

mission, j'en appellerai aux règlements. A
mon avis, M. l'Orateur, il n'y a aucune vio-
lation des règlements lorsqu'un député at-
tire l'attention d'un de ses collègues sur le
fait qu'il a cité inexactement ses paroles.
Si l'honorable député (M. Wallace) a décla-
ré que l'honorable ministre( (M. Paterson) a
intentionnellement mal rapporté ce qu'il a
dit, on pourrait en appeler aux règlements.
Mais, à mon humble avis, M. l'Orateur, si
vous décidez qu'un député ne doit pas si-
gnaler à l'attention d'un autre le fait qu'il
ne le cite pas exactemept, vous supprimez
les privilèges de discussion.

M. l'ORATEUR : A un certain point de
vue, ce que dit l'honorable député a du bon.
Je ne voudrais pas-naturellement, personne
ne pourrait songer à une telle chose-je ne
voudrais pas, dis-je, décider que l'honorable
député n'avait pas le droit d'attirer l'atten-
tion d'un autre sur une citation Inexacte.
Mais tout est dans la conclusion que l'on
veut en tirer et dans la manière dont on la
tire. .'al cru que ce n'était pas la conclu-
s1on que l'honorable monlseur devait tirer
au sujet d'un autre membre de cette Cham-
bre.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai la
parole, M. l'Orateur, et vals lire la citation.
et vous verrez que c'est justement ce que je
vous ai dit.

M. WALLACE : L'honorable ministre (M.
Paterson) veut-il me permettre de lui de-

mander de me citer exactement lorsqu'il me
cite ? Il a déclaré, non seulement une fois,
mais trois fois, que j'avais dit que la chose
avait été faite au grand détriment de la
Grande-Bretagne. Je n'ai fai aucun énon-
cé de cette nature, car-

Le MîNISTRE DES DOUANES : Je n'ai
pas dit cela.

M. WALLACE : L'honorable ministre a
dit cela trois fois. J'ai dit que ce n'était
d'aucun avantage pour la Grande-Bretagne.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai lu
les paroles de l'honorable député, et j'ai tiré
mes conclusions de son discours, et mes con-
clusions sont justes. Voici ce qu'il a dit:

Prenons le fer et l'acier de rebut. Le droit était de
84 par tonne: le nouveau droit est de $1. Voilà une
réduction. Il y avait une importation de $75.000
d'Angleterre et de 8458,000 des autres pays. L'on a
réduit le droit considérablement, mais pas à l'avanta e
de l'Angleterre, car ce pays donne moins de 1-7 de
notre importation.

Et j'ai inféré de là ce que voulait dire
l'honorable député.

Je dis donc que ce tarif qui prétend donner une
graude préférence à la Grande-Bretagne ne réalise pas
ce qu'il promet, mais il est préparé poucr tromper le
peuple anglais ainsi que le peuple canadien.

Je crois que ma déduction est parfaitement
juste. J'ai dit que l'honorable député avait
prétendu que dans le passé nous avions im-
porté plus de ferraille de fer et d'acier des
Etats-Unis que d'Angleterre, et qu'en rédui-
sant ainsi le droit de $4 à $1, ce n'était pas
pour l'avantage de la Grande-Bretagne,
mais, comme Il le dit : " Cè tarif est pré-
paré pour tromper le peuple anglais ainsi
que le peuple canadien." Je désire, à ce su-
jet, faire remarquer que nous avons réduit
ce droit dans les intérêts du peuple canadien.
Mais quel est aujourd'hui l'état de choses
comparativement à ce qu'il était ? Autre-
fol, un courtier en douanes pouvait avoir
une facture de 100 tonnes de fer de rebut
provenant des Etats-Unis, et une facture
semblable venant de l'Angleterre, et pouvait
se rendre au bureau de la douane pour faire
sa déclaration. Il pouvait payer exactement
le même droit, $400, pour chaque inscription.
Mais aujourd'hui, il paierait $100 pour les
marchandises américaines, et seulement $75
pour les rarchandises anglaises.

Or, continuons et prenons séparément les
différentes parties du discours de l'honora-
ble député:

Prenons maintenant notre importation sur le fer en
rueuse. L'ancien droit était de $4, le nouveau est de
$2.50. Nous avon importé des autres pays pour
$330,000. et de l'Angleterre pour &50,000; soit eï fois
autant des autres pays-surtout des Etats-Unis, et
ainsi l'on donne l'avantafre de la réduction aux Etats-
Unis, si nous prenons les chiffres du ministre des
Douanes, de 62 cents.

Je cite les propres paroles de l'honorable
député. Comme il ne me permettra pas d'a-
bréger, ni de résumer. je suis naturelle-
ment obligé de prendre un peu plus de
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temps. Le droit est réduit de $4 à $2.50, ce
qui. dit-il, d'après le rapport. constitue (12i
cents. J'admets que c'est 62ý pour 100 qu'il
veut dire, d'après "les chiffres du ministre
des Douanes ". Je n'objecte pas à ce que l'ho.
norable député m'accuse de me servir de
percentages. car. à nion avis, la chose est
juste. mais je ne veux pas être responsabie
de ses calculs. Cette réduction, au lieu d'être
de t;2ý pour 100. est de 37j pour 100, comme
le constatera l'honorable député s'il veut
faire de nouveau ses calculs. Je rappellerai
à la Chambre que l'honorable député déclare
que ce tarif a été préparé pour tromper la
population anglaise ainsi que la population

icanadienne. Voyons comment la population
anglaise est trompée au sujet du fer en
gueuse. En vertu du tarif général de 1890,
un coutier se rend à la douane pour inscrire
100 tonnes de fer en gueuse expédiées par
un marehand anglais.

Il a aussi une facture pour 100 tonnes de
fer américain. fait son inscription, le droit
est ealeulé. l'anglais payé $400, raméricain
payé $400 en vertu <le l'ancien tarif. Et
aujourd'hui ? Ce coutier va à la douane, et
fait son inscription. Il a 100 tonnes de fer
venant d'un fabricant anglais, et 100 tonnes,
venant d'un fabricant américain. La fac-
ture est produite. 100 tonnes, dont le droit
est $2.50 par tonne. ou $250. La facture
américaine est produite. et il paye ses S250.
La facture anglaise est produite de la même
manière, car on fait le calcul d'après le tarif
général, et le droit est ensuite réduit de 25
pour 100 :de sorte que tandis que l'article
américain acquitte les $250, l'article anglais
n'acquitte que $187.50. Cependant, l'hono-
rable député dit que ce tarif est préparé
pour tromper la population anglaise ainsi
que la population canadienne.

Puis il passe à d'autres articles:
Prenez ensuite le fer laminé. L'ancien droit était

de 35 pour cent, ou moins de 810 par tonne. Le nou.
veau droit est un droit spécifique de 87 par tonne, ou.
d'apres le ministre des Douanes, une réduction de 42
6-7 pour cent.

Je demande de nouveau à désavouer les
chiffres de l'honorable député. Si vous ôtez
:$3 d'une tonne de $10, je ne fais pas cette ré-
duction de 42 (1-7 pour 100. Je fais une ré-
duction de 30 pour 100.

Prenons un autre article, le fer laminé ou l'acier en
feuilles. L'importation des Etats-Unis est de871,000
et d'Angleterre. 869S. L'ancien droit était de $10; le
niouveau est de 87, ou un droit de préférence pour les
Etats-Unis de 42 6-7 pour cent.

Il se trompe encore dans ses calculs. Trois
dollars ôtés de $20 ne sont pas une réduction
de 46 6-7 pour 100, c'est une réduction de
30 pour 100. Mais passons outre.

OÙ est le tort causé au fabricant anglais,
et où sont les Canadiens induits en erreur ?
Allons encore à la douane. Le tarif est une
chose pratique, ce sont des hommes d'affai-I
res qui ont à s'en occuper chaque jour de
Tannée. Les hommes d'affaires compren-
nent ces choses, et je parle aujoard'hui

M. PATERSON.

pour être entendu des hommes d'affaires.
En vertu de l'ancien tarif tel que préparé
par les honorables membres de la droite,
lorsqu'un homme importait 100 tonnes de
ces produits de l'industrie du fer, il devait
payer $10 sur chaque -tonne ; l'anglais
payait la même chose que l'américain. $10
par tonne. Mais aujourd'hui. le droit est de
$7 par tonne. Il est également de $7 pour
l'anglais. mais au bas de l'inscription, est
écrit " moins 25 pour 100 ". et l'on enlève
$1.75, et l'anglais paye $5.25. tandis lue l'a-
iéricain paye $7. Cependant, l'honorable
député dit que par cet arrangement nous
trompons le peuple anglais.

M. 1>AVIN : Oui, mais il en vient à peine
d'Angleterre.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai lu
précisément ce que dit l'honorable député,
et les chiffres relatifs aux importations
d'Angleterre. Mais lorsque l'honorable dé-
puté dit que rien n'est venu d'Angleterre,
permettez-mol de lui demander : Puisque
l'Anglais (levait payer $10 comme l'Améri-
cain, est-il dans une pire position aujourd'hui
qu'il ne paye que $5.25 et l'américam 87.00 ?
Autrefois, l'Anglais payait $10, et l'Améri-
eain $10. L'Anglais est-il aujourd'hui dans
une pire position en payant $5.25 seulement et
l'Américain $7? Je croyais, M. l'Orateur, que
même l'honorable député d'Assiniboïa (M.
biavin) n'aurait pas osé poser cette question ;
je croyais que la chose était évidente pour
lui, comme elle doit être évidente pour tout le
monde.

M. DAVIN : L'honorable ministre -.

Quelques VOIX : A l'ordre ! - l'ordre !

Le MINISTIRE DES DOUANES : Je dirai
à l'honorable député qu'il lui sera dounE de
traiter ce point lorsque l'exposé financier
sera fait. J'ai craint, cela va sans dire, que
le règlement qui défend de faire allusion a
un débat précédent ne m'empêchàt peut-être
de parler de cette question " in extenso ". car
je voulais prendre ces chiffres les uns après
les autres, et terminer mon opération arith-
métique, mais l'on m'a permis de continuer,
et je ne crois pas que j'objecte à ce que l'ho-
norable député fasse allusion à un débat pré-
cédent et me corrige lorsque je me trom-
perai. car je n'ai aucn désir d'induire la
Chambre en erreur. Il peut se faire que mes
caiculs ou quelques-unes de mes conclusions
soient erronés. comme cela arrive parfois,
mais je donne mes conclusions et mes dé-
monstrations à mesure qu'elles se présentent
à moii.

Puis l'honorable député continue:
Sur les plaques pour éclisses de chemin de fer, 'an-

cien droit était de $10 par tonne, le nouveau est de 8S2
et nous avons importé des Etats-Unis pour $11,000 et
d 'Angleterre pour $9,864, soit me reduction de 20
pour 100.

Comment cela est-Il au détriment de l'An-
glais ? Comment cela trompe-t-il la popula-
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tion anglaise, et quel tort cela lui cause-t-il ?
En vertu du tarif des honorables membres de
la gauche, l'Anglais payait $10 par tonne sur
ses plaques pour éclisses, et l'Amérierain, $10
par tonne. Aujourd'hui. en vertu de notre
nouveau droit, l'Américain ne paye que $8
par tonne, mais tandis qu'il paye $8, l'Anglais
paye $0 par tonne, et s'il devait lutter autre-
fois avec un droit de $8 par tonne, et que
l'Américain ne dût payer que $8. et si l'Am-
éricain importait une quantité un peu plus
con11sidérable que lui. assurément l'Anglais, au
lieu d'être dans une position pire, est aujour-
d'hiui dans une meilleure position puisque
l'Américain doit payer $8 et que l'Anglais
paye $6.

Et je continue:
Sur les tuvaux en fonte de outes sortes, l'ancien

droit était d'e $10; le nouveau est de $8. et nous avons
importé des Etats-Unis pour 832,000 et d'Angleterre,85.A00; soit nu avantage énorme pour les Etats-Unis
et très veu de chose pour l'Angleterre.

Sur I acier laminé l'ancien tarif était ie 15 pour 100
et le nouveau est de 10 pour 100 ; soit, d'ap.'rés les cal-
culs do it j'ai déjà parlé, unie réduction de 336, pour
100. et nous avns impurté des Etats-Unis pour
$I1LqOO0 et de l'Angleterre p)our 8IZ9,000.

Il serait ennuyeux d'expliquer l'application
pratique de ce tarif comme elle a eu lieu
presque chaque jour jusqu'aujourd'hui, peut-
être plusieurs centaines de fois par jour.
Quelque soit l'article, sauf des articles res-
treints dans l'annexe, peu importe jusqu'à
quel point nous avons abaissé le droit dans le
tarif général, en vertu duquel les articles
américains et étrangers sont importés, il est
de 25 pour 100 moins élevé pour le fabricant
an.lais et pour l'exportateur anglais. L'ho
norable député, je crois, verra que l'argu-
ment dont Il s'est servi ne contient pas grand'
chose.

Je crois que je suis arrivé à la liste des ar-
ticles sur lesquels nous avons abaissé le droit
et sur lesquels .11 base un argument important
que parce que nous 'avons abaissé le droit, et
que, dans le passé, une plus grande quantité a
été importée des Ltats-Unis que d'Angle-
lerre, nous avons fait un tort grave au peu-
ple anglais par notre tarif privilégié. Na-
turellement, ayant été Interrompu, il m'a
fallu déranger un item. Mais précisément le
néme exemple s'applique maintenant, car
l'argument de l'honorable député comportait
que lorsque nous avons imposé un droit de
25 pour 100 sur l'huile de lin et que nous
avons appliqué dans ce cas le tarif privilé-
gié,nous avons fait tort au fabricant anglais.Mais un député de la gauche a eu~l'obligeance
de dire que cet article venait presque exclusi-
venent de la Grande-Bretagne dans le passé,comme ce sera le cas dans l'avenir, et bien
Clu'il soit de 5 pour 100 plus élevé en vertu
du tarif général, le consonmateur canadien
Paye cet article li pour 100 moins cher quesous le tarif de l'honorable monsieur.

Avant de parler des droits que nous im-
Pasions dans le passé sur les marchandises
venant en plus grande quantité de la Grande-
Bretagne, je désire appuyer sur le fait que

nous avons réduit ces droits sur le fer, et
nous réclamerons le mérite d'avoir fait cette
réduction. L'activité croissante, les nouvel-
les fabriques qui s'élèvent, l'augmentation
du nombre des ouvriers, tout ('ela prouve la
sagesse de ce que nous avons fait relative-
ment . ce droit. Ce gouvernement a été fi-
dèle à ses promesses, fidèle au programme
adopté par la grande convention libérale,
programme que suivent ce gouvernement et
le parti libéral en cette Chambre. Nous nous
étions engagés à réduire les taxes, et nous
nous étions engagés à le faire de telle ma-
nière qu'aucune Injustice ne devait être faite
aux industries existantes ; nous avons recon-
nu que les nombreux consommateurs de ce
pays, et surtout la population agricole,
avaient droit â une réduction des taxes sur
un grand nombre des articles dont ils doivent
se servir chaque jour, taxes qui étaient ex-
cessives d'après nous, et nous avons décidé
de réduire les droits dont étaient frappés ces
articles, et nous l'avons fait dans une grande
mesure, et par le mode que nous avons
adopté au sujet de ces droits Imposés sur le
fer, nous l'avons fait sans détruire les indus-
tries manufacturières existantes, mais à leur
avantage. Je n'ai qu'à signaler aux honora-
bles membres de cette Chambre, au risque
de les ennuyer, certain cas où l'on a réduit
le droit sur des articles dont les cultivateurs
se servent chaque jour, pour faire voir à ces
derniers que lorsque cette réduction de droits
sur le fer a été faite, elle n'a pas été faite A
l'avantage du peuple des Etats-Unis, ni D.
l'avantage du peuple anglais, mais au béné-
fice de la population du Canada; mais tout
en faisant cela, nous avons dit : "Nous don-
nerons à la Grande-Bretagne un autre avan-
tage sur toutes les autres nations. Qu'est-il
arrivé ? Je vais vous lire une liste d'articles
dans lesquels le fer, sur lequel le droit a été
réduit, entrait comme matière première, et
les réductions que l'on a fait subir à ces ar-
ticles ont permis à ceux qui les fabriquaient
de les vendre' aux consommateurs à des prix
considérabiement réduits. Je désire faire
comprendre aux honorables députés que lors-
que nous parlons d'une réduction de 5 pour
L- i, ou d'une réduction du droit de 10 pour
100, nous parlons d'une très grande .réduc-
tion comme le sait tout homme d'affaires.
Demandez à un homme d'affaires ce que re-
présente une réduction de 5 pour 100 sur la
valeur des marchandises, et il vous dira que
cela signifie beaucoup pour lui. Si vous lui
demandiez une réduction de 10 pour 100, il
vous dirait que vous demandez une très
grande réduction.

Permettez-moi de lire une liste de quel-
ques-uns des articles, et je ne citerai que
quelques-uns de ceux sur lesquels les droits
ont été abaissés. Je me propose de vous don-
ner les droits perçus en vertu du tarif de
1896, sous le régime des honorables membres
de la gauche, et en vertu du tarif général de
ce gouvernement, non pas en vertu du tarif
privilégié. Pour 'vous montrer les réductions
qui ont été faites, Je vous donnerai d'abord
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l'ancien droit. et ensuite le taux général, non
le taux privilégié, en vertu du nouveau tarif

Tarif
Tarif, général,

p.* c. p>. c.
Haches....................... . 35 25
Lanies de faucheuses.. ............ 35 25
R âteaux .... ..... .. .. ........... 35 25
R ouleaux ... ....................... 30 25
Rouleaux pour chemin............ .30 25
Moulins à vent........ .......... 30 25
Manèges à chevaux ..... ...... .... 30 25
Machines locomobiles............ ... 30 25
Batteuses.... . .. ........... .. . 30 25
Machines à hacher le fourrage.. ..... 35 25
Trieuses............. .............. 30 25
Extracteurs de pommues de terre... 35 25
Broyeurs de grains ................. 35 25
Taares.................... ....... 35 25
Lieuses....... . ...... .. . ...... 35 25
Etendeurs ('engrais............... 25 20

Les clous coupés, employés partout où l'on construit
un bâtiient, étaient de i de centins par livre en
vertu de l'ancien tarif ; en vertu de notre tarif géné-
ral, aujourd'hui, ils sont de é centin par livre. Les
clous de fil métallique étaient de 1 centin par livre en
vertu de l'ancien tarif ; ils ne sont que de i de centin
par livre en vertu de notre tarif général. Les vis à
bois etaient de 45 pour 100 en vertu de l'ancien tarif ;
ell-s sont de 35 pour 100 en vertu du nouveau tarif, et
sont sujettes au droit privilégié de 25 pour 100

Fil à clôture, ............ 27 .......... 15
N.S.A.

Ecrous, r on- 1c..p.liv. et)
delles, ou bou- 20 P.100 . l i.
lon-, en fer on lc.p.liv.et ou 44§ c5 . hv. ou 43.3
en acier. 25 p. 100. 25 p.100

Serrures, bot- . ....... 32............ 30
tes pour les
che vau et
pentures, N.i
S.A .

Coutellerie............ ... 324..........30
Limes et rapes-......-.... -35........ 30
Herminettes.. ......... 30

ou seret. ................ 30
Ha ett .......... 30
Scies. ... .... .... .. .. 32 .......... 30

arteaux....................... ....... 30

PiocIe.~.I. 35 ......... 30
Instrume n t 8, ............ 35 .. ....... 30

non agricoles.
Faux..-....-.-..-.-.-. -35...........25
Faucilles...... .... ........ 35 .......... 25
Couteauxtran- 35......... . 25
chants.
R5s ..... ..... ........... 25

Manches ............ 35 . . 25
fanx.

Forets pour ............ 35 .......... 25
plantage de
poteaux.

Instru.ments ..... ...... 35 ......... 25
aratoires, N.
S. A,

Je vous ai donné les réductions faites en
vertu du tarif général. Sur tous ces articles,

M. PATERSON.

dont quelques-uns doivent être importés en
grandes quantités d'Angleterre--quelques-
uns sont importés en grandes quantités-
ces réductions ont été faites pour l'avantage
des consommateurs, mais en sus des chiffres
que j'ai donnés, relativement aux réductions
faites en vertu du tarif général, les consom-
mateurs de ces articles dans ce pays obtien-
dront le nouvel avantage d'une réduction de
25 pour 100 en vertu du tarif privilégié.

Et nous passons à ce que l'honorable dépu-
té (M. Wallace) a dit relativement aux droits
que nous avons augmentés sur les articles
venant d'Angleterre. Il a dit que la plus
grande partie des articles qui figurent sur
l'autre liste que je vous ai lue venaient des
Eta.ts-UTnis. niais maintenant, Il s'occupe de
choses dont la plus grande partie étalent
importée de la Grande-Bretagne dans le
passé, et il dit: "Vous avez haussé les
droits sur ces articles ". Le premier était
l'huile de lin, dont j'ai parlé. Le suivant
était les toiles. Or, il a dit que nous avions
augmenté le tarif général sur les toiles. Il
est vrai que les droits sur les articles en
toile ont été augmentés en vertu du tarif
général. Je prends les articles que l'hono-
rable député a mentionnés. Le droit sur la
toile damassée qu'il a mentionnée a été aug-
menté de 25 pour 100 à 30 pour 100. Or,
l'article des toiles est un assez bon article à
considérer en ce qui concerne le revenu.
Les lainages ne sont pas fabriqués dans ce
pays, du moins ils ne sont pas fabriqués
dans une grande mesure, je pourrais
presque dire qu'ils n'y sont pas fabriqués
du tout, et en conséquence, tous les droits
que l'on pereevra sur cet article entreront
dans le trésor. En conséquence, l'on a cru
que c'était un article sur lequel on pouvait
percevoir un revena. Les articles que l'ho-
norable député a mentionnés sont les ser-
viettes, les mouchoirs, les essuie-madns, en
toile brune ou blanchie, les soutaches, les
embrasses, les cordons, les franges, les
glands, et les tissus de coton, imprimés,
teints ou colorés. D'après le tarif général,
le droit a été haussé, dans certains cas, de
5 pour 100, peut-être sur tous les articles
qu'il a mentionnés, et, comme l'honorable
député l'a fait remarquer, ce sont des ar-
ticles que l'on importe en grande partie, pas
complètement, mais en grande partie, de la
Grande-Bretagne. Ces marchandises sont
importées-et c'est ici que les consomma-
teurs de ce pays ont Intérêt A savoir si leurs
taxes ont été augmentées ou non--ces mar-
chandises sont importées, dans certains cas,
presque entièrement d'Angleterre ; et Il faut
examiner si le droit différentiel est imposé
sur ces articles, et voir si le consommateur
du Canada ne paye pas maintenant, sur ces
marchandises, des droits moins élevés que
ceux qu'il acquittait autrefois, quand bien
même ils ont été haussés de 5 pour 100 en
vertu du tarif général. Que voyons-nous ?
Prenez les articles que l'honorable député
(M. Wallace) a mentionnés, et voici la vé-
rité à leur sujet :
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Toile damassée ou serviettes. .
Mouchoirs ... ....... .....
Essuie-mains ............
Toiles, brunes ou blanches....
Soutaches, embrasses, cordons,

franges, glands...... .. !..
Tissus de coton, imprimés,

teints ou colorés........

Année Tarif
tarif. privilégié.

27) 221-2
,30 2G6
25 22
20 181

De sorte que, sur ces articles mentionnés
par l'honorable député (M. Wallace), bien
qu'il soit vrai que 5 pour 100 y soient ajou-
tés dans le tarif général, et bien que la plus
grande partie en vienne de la Grande-Bre-
tagne, cependant, le tarif privilégié s'y ap-
plique dans chaque cas, et avec le tarif pri-
vilégié, le droit est beaucoup moins élevé
qu'il n'était sous l'ancien tarif du gouverne-
ment conservateur. Il en est ainsi relative-
ment aux cotonnades. J'ai ici une liste des
cotonnades subdivisée en beaucoup plus
d'articles que vous n'en trouverez dans le
tarif. Il y en a environ quarante et un, mais
comme je ne veux pas ennuyer la Cham-
bre, si l'honorable député (M. Wallace) le
veut, je les ferai insérer dans les " Débats'
sans les lire.

M. BERGERON : Non, non.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je sais
que la chose est contraire aux règlements,
mais j'ai cru que les honorables membres
de la gauche aimeraient avoir ces chiffres
afin qu'il leur fût permis de les vérifier.

M. BERGERON: Nous ne pouvons pas
faire cela.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cela
m'ennuie moi-même, et je crains que la
Chambre ne soit encore plus ennuyée si je
cherche à les lire.

Plusieurs VOIX : Lisez-les.

Le MINISTRE DES DOUANES : Non ; ce-
la pourrait être utile aux honorables députés
de la gauche, et leur donner de nouveaux
sujets de critique contre moi. Cela leur
fournirait autant d'articles au sujet des-
quels, après examen, ils pourraient me trou-
ver en faute. Je me contenterai, conformé-
ment aux règles de la Chambre, de dire ceci :
J'ai pris dans le tarif tous les articles rela-
tifs au coton et j'ai subdivisé ces importa-
tions comme elles sont classifiées pour les fins
de la statistique, en beaucoup plus de divi-
sions qu'elles ne sont dans le tarif, les met-
tant sous leur rubrique respective, et cela au
nombre de 41. Or, je dis que sur aucun de ces
articles dont parlent les honorables députés
le droit, d'après le tarif de préférence, est
aussi élevé qu'il l'était sous le tarif du gou-
vernement conservateur. Et je demande que
l'on me prouve le contraire.

L'honorable député (M. Wallace) a cité
plusieurs cas et fait des déclarations qui
l'ont conduit à la conclusion générale que le
tarif a été fait de manière A favoriser les

Américains, tromper le peuple anglais et
qu'il n'offrait aucun avantage au Canada.
Je vais étudier cette question qui, je crois,
mérite notre attention. Je demanderai à
l'honorable député (M. Wallace) de suivre
mon argumentation et de me signaler les
points faibles s'il y en a. Prenons d'abord
la valeur des marchandises, tant les mar-
chandises soumises aux droits que celles
entrées en franchise, importées des Etats-
Unis pour la consommation en 1896 et 1898.
Après avoir pris la moyenne du droit sur
ces marchandises durant ces deux périodes,
je trouve la réduction suivante : en 1896, la
valeur de ces marchandises était de $58,574,-
024. Je déduis de cela l'argent monnayé et
non monnayé, car ce ne sont pas des articles
de commerce et par conséquent ils n'en-
trent pas dans le calcul. Ces articles s'éle-
vaient A $5,044,634. Déduction faite de la
valeur de ces articles, nous restons avec
un total de $53,529,390. Sur ce montant, il a
été perçu un droit de $7,767,992.63, soit un
percentage de droit de 14.51.

En 1808, la valeur des mêmes marchandi-
ses importées des Etats-Unis, était de $78,-
705.590 ; l'argent monnayé et non monnayé
s'élevait aux chiffes de $3,880,667, ce qui
laisse un total de $74,824,923, et un droit de
$9,941,624.48 ou un percentage de droit de
13.28.

1896.

Valeur totale des articles sujets au
droit et admis en franchise importés
des Etats-Unis, pour la consomma-
tion .. $.................. .. ........ 858,574,024

Déduction de la monnaie et de l'argent
non monnayé ............. ........ 5,044,634

Valeur totale des articles sujets au
droit et admis en franchise importés
des Etats-Unis pour la consomma-
tion........ ..... ................ $53,529,390.

Droit perçu- $7,767,992.63.
Percentage de droit-14'51.

1898.

Valeur totale des articles sujets au
droit et admis en franchise importés
des Etats-Unis pour la consomma-
tion....... ....................... $78,705,590

Déduction de la monnaie et de l'argent
non monnayé..................... 3,880,667

Valeur totale des articles sujets au
droit et admis en franchise importés
des Etats-Unis pour la consomma-
tion......................... 874,824,923

Droit perçu-89.941,624.48.
Percentage de droit--13'28.

Maintenant en 1896 le percentage de droit
perçu sur les Importations des Etats-Unis
était de 14.51, et en 1898, de 13.28, soit une
réduction de 1.23. Si les honorables députés
de la gauche veulent calculer ce que signifie
une réduction de 1 -23 pour 100 sur le total
des Importations, ils comprendront l'impor-
tance de la réduction de la taxe.
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Prenons les importatioils de l'Angleterre et
suivons le même raisonnement que pour les
Etats-Unis.

1890.

Valeur totale des articles sujets au droit
et admis en franchise importés de la
Grande-Bretagne pour la consomma-
tion .... ...................... $32,979,742

Déductjon de la moinaie et de l'ar-
gent non monnayé...... .. .... 155,237

Valeur des articles importés de la
Grande-Bretagne pour la consonna-
tion (déduction de la monnaie et de
l'ai-gent) .... .. ... ... .... 32,824,505
Droit perçu-S7,358, 5 14.15.
Percentage de dr.it-2242.

189>1.

Valeur des articles sujets au droit et
admis en franchise inportés de la
Grande-Bretagne pour la consonima-
tion .... .... ... .... ...... ..

Déduction de la monnaie et de l'ar-
gent non monnayé .... .. ..

Valeur des articles sujets au droit et
admis en franchise importés de la
Grande-Bretagne pour la consomma-
tion (déduction de la monnaie et de

832,500,917

457,456

l'argent niou monnayé)--...-..-...... . 32,043,461

Droit perçu ..................... . 49,428 70
A déduire, remboursements estimés

en vertu de tarif privilégié. 100,000 00

Chiffre a pproximatif du droit perçu.. $6,549,428 60
Percentage de droit-20-44 pour cent.

Ainsi le droit moyen sur les marchandises
importées de l'Angleterre en 1896 était de
22.42 pour 100, et en 1898 il était de 20.44,
soit une différence de 1.98 pour les marchan-
dises importées de l'Angleterre et de 1.23
pour les importations des Etats-Unis. Ainsi
nous avons une réduction de près de l pour
100 du droit sur les marchandises importées
des Etats-Unis, tandis qu'il a été fait une
réduction de 1.98 ou près de deux pour
cent sur les marchandises importées de
l'Angleterre, ce qui rend moins lourd le
fardeau imposé au peuple canadien en 1898
iqu'en 1S96. Nous voyons donc que la réduc-
tion sur les importations d'Angleterre a été
plus forte que sur les Importations des Etats-
Unis. Bien qu'il y ait une réduction du droit
sur les Importations des deux pays, cette
réduction est de & de 1 pour 100 plus grande
sur les importations anglaises.

Voilà, je crois, une preuve réelle que l'ho-
norable député n'est pas dans les bornes de
la vérité lorsqu'il dit que ce tarif a été fait
Aà l'avantage des Américains et pour trom-
per le peuple anglais ainsi que le peuple ca-
nadien.

M. McNEILL : S'agit-il des marchandises
soumises aux droits ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, et
des marchandises admises en franchise, et
l'honorable député comprendra que la rat-

M. PATERSON.

son pour laquelle le percentage ne la taxe
sur les marchandises américaines est noins
élevé que sur les marchandises anglaises
est due â des circonstances dont nous avons
su profiter, et qui existaient sous l'ancien
taMri, et les marchandises que nous Impor-
tons en franchiso des Etats-Unis sont ainsi
importées dans notre propre intérêt.

M. McNEILL : Quelle est la moyenne de
réduction dans ce cas ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je viens
de la donner. A entendre les honorables de-
putés de la gauche qui critiquent l'admis-
sion en franchise de ces marchandises tant
des Etats-Unis que des autres pays. on est
porté à croire que leur politique n'est
pas dans ce sens. Or si ces marchandises
n'étaient pas importées en franchise, il en
résulterait pour les fabricants une augmen-
tation du coût de la matière première, et
pour le consommateur une augmentation pro-
portionnée du coût des marchandises qu'il
achète. Voilà la politique des honorables
messieurs de la gauche-soit un retour à
l'ancien système de taxe dont nous avons
débarrassé le pays.

M. McNEILL : Je soulève une question
d'ordre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Lorsque
l'honorable député critique le droit sur le
pétrole-

M. l'ORATEUR (M. Flint) : L'honorable
ble député de Bruce-nord a soulevé une ques-
tion d'ordre.

M. McNEILL : Je désire vous demander.
M. l'Orateur, si j'ai le droit de reprendre un
honorable député lorsqu'il dénature les faits.

M. l'ORATEUR (M. Flint) : L'honorable
député n'a pas ce droit A moins que celui
qui a la parole ne lui cède sa place.

M. McNEILL : L'honorable député me
permettra-t-Il de corriger un expose erroné ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Certai-
mement, si j'ai dénaturé les paroles de l'ho-
norable député.

M. McNEILL : L'honorable ministre a dit
que je m'opposais à l'admission des mar-
chandises en fanchise. Je ne m'oppose pas
.1 la chose ; lorsque l'honorable ministre nous
a fait une comparaison entre la réduction
des droits sur les marchandises importées
des Etats-Unis et celles importées de l'An-
gleterre, j'ai attiré l'attention sur le fait
que nous avions Importé beaucoup plus de
narchandises en franchise des Etats-Unis et
que, par conséquent, ses chiferes ,ne s'appli-
quaient pas aux marchandises -sur lesquel-
les la réduction avait été faite.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je suIs
très peiné d'avoir dénaturé les paroles de
l'honorable député. Il sait combien je ee
considère et je n'aurais certainement pas
voulu dénaturer ses paroles. Je ne vols



0LO AVRIL 1899_j

pas en quoi j'ai pu faire la chose ; mais toient, et le riz nettoyé est celui que est con-
nous règlerons cela privément. sommé. En conséquence, le droit perçu est

M. MNEIL: e diai l'onorblemi-aussi peu élevé sur ce qui entre dans la con-M. McNEILL : Je dirai -à l'honorable mi-1
nistre que je ne me suis pas opposé, comme sommation qu'il l'était auparavant; et bien
il le prétend à l'introduction en franchisque le droit soit nominalement plus levé,
des marchandises. c'est une chose qui n'importe pas a la popu-lation u Canada.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ac- Formes de chapeau de bougran, 30 pour 100
cepte la déclaration de l'honorable député. en vertu de l'ancien tarif, et 22J pour 100 en
je ne crois pas avoir fait la déclaration que vertu du tarif privilégié. La quantité, toute-
l'honorable député m'attribue ; mais j'ai si- fois, ne saurait être constatée, et je ne sau-
gnalé la déduction que l'on pouvait faire rais vous donner le chifres relativement au
des observations des honorables députés de droit supplémentaire, mais vous admettrez
la gauche. Lorsqu'ils se réjouissent et Iu'il doit être très peu élevé. La raison pour
croient avoir trouvé matière à critiquer dans iaquelle la quantité ne peut pas être consta-
le fait que la plus grande partie des arti- tée sera facilement comprise. Dans la clas-
eles admis en franchise viennent des Etats- sification que nous avons faite-il y avait
Unis. je dis que s'ils n'approuvaient pas cela, quelques articles de l'ancienne classification,
il faut en déduire que s'ils étaient au pouvoir ou quelques-uns des articles aujourd'hui énu-
ils imposeraient un droit sur ces articles ; et mérés qui n'avaient pas été énumérés au-
cela aurait pour effet d'élever le coût non paravant-nous ne pouvons pas exactement
seulement des marchandises venant de l'é- dire quelles marchandises ont été importées
tranger,mais de nos propres marchandises. de la Grande-Bretagne, et quelles marchandi-
Si l'honorable député admet que nous avons ses ont été importées d'antres pays. Mais
agi sagement en admetant ces articles en les articles qui y figurent sont si peu nom-
franchise, nous sommes d'accord sur ce breux, qu'ils ne valent pas la peine que nous
point ; mais, dans ce cas, son sourire n'au- les mentionnions.
rait pas d'à propos. Couvre-pieds et articles de toile de même

Maintenant, je désire donner un autre ta- nature, 20 pour 100 en vertu de l'ancien tarif,
bleau, au risque d'ennuyer la Chambre. Les et z pour 100 en vertu du tarif privilégié.
articles du tarif présenté par le ministre des La quantité n'en peut pas, non plus, être
Finances sont au nombre de 477 sur la constatée, car ces articles ont été classés au-
liste des articles soumis aux droits, et de 188 paravant avec d'autres, mals, sans aucun
sur la liste des articles admis en franchise; doute, les importations ont été très peu im
nmais pour' les fvns de la statistique du dé- portantes.
partement ces articles sont subdivisés en Cuir à semelles, non préparé, 10 pour VO
un plus grand nombre que sur la liste o-i en vertu de l'ancien tarif, et pas pour 100 en

gae.Nous ne spécifions pas chaque ar- vertu du tarif privilégié. Il n'en a pas été
icle car cela ferait un volume trop onsi- Importé de la Grande rtagne en 1896, et,

dsrable qui, j'en suis sûr, ne serait pas reçu en conséquence, il ne saurait être question
avec faveur par la Chambre. du droit.

M)oais vous verrez dans les tableaux du Mais Il y a neuf articles dont il y a eu des
Commerce et de la Navigation que ces arti- Importations de la Grande-Bretagne en 1896,

es imposables, dont le nombre est seule- sur lesquels le droit en vertu du tarif privi-
ment de 447 dans le tarif, sont au nombre de légié est plus élevé qu'il ne l'était en vertu
9(;S dans la classification statistique, et tan- (e l'ancien tarif.
lis qu'il y a 188 item dans la liste des articles Boutons, N.S.A., 20 pour 100 en vertu de
admis en franchise, Il y en a 481 dans la l'ancien tarif, et 26 pour 1nt en vertu du tarif
classification statistique, et même alors, vous privilégié. En 1896, nous en avons importé
n'avez pas tous les différents articles qui, pour $28,968 de la Grande-Bretagne. Les
S'ils étaient donnés séparément, s'élèveraient Importations en 1898 ne peuvent pas être
au chiffre de mille. Dans cette sub-division, constatées. mais je suppute e montant des
je vais prendre et lire tons les artcles que droits supplémentaires imposés sur la quan-
j'ai pu trouver sur lesquels le tarif privilégié tt Importée en 1886, et ce calcul donne
est plus élevé que l'ancien tarif qui-existait at,810.5e d'impôts supplémentaires de ce
sous le régime des honorables membres de la chef.
gauche. Jen ai Ici quatre ou cinq; Je pren- Les napes et la toile à draps étalent frap-
drai le premier-le riz non nettoyé ou non pées d'un droit de 20 pour 100 en vertu de
décortiqué. En vertu de l'ancien tarif, c'é- l'ancien tarif, elles le sont dun droit de 22
tait trois dixièmes de cent par, livre. En pour 100 en vertu du. tarif privilégié. Il a été
vertu du tarif privilégié, c'est trois uitièmes importé pour huit cent soixante et quatre
de cent par livre. C'est une augmentation dollars de la Grande-Bretagne en 1896, et
du droit, mais il ne m'est pas nécessaire, de sur ces. marchandises. le droit supplémentai-
vous faire remarquer que cela signife une re en vertu de notre tarif privilégié s'lèveoià
réduction de la protection que l'on accordait $21.60.
au riz nettoyé. La population duesnada ne Brochures dannonces, catalogues, etc., 6
consomme pa de riz nion, nettoyé uon u dé- cents par livre ,et 20 pour 100, équivalant ,
cortiqué. Mals il est Importé:non nettoyé et. 44p ur 100 'ad vda orenif, en vertu de l'an
ceux qui se livrent cette Industrie le net- cien tarif, et en vertu du tani a privilégié, lé

1209



[COMMUNES] 1212

droit est de 11.25 cents par livre, équivalant
à 45 pour 100, soit une augmenttaion de 1
pour 100. En 1896, les importations de la
Grande-Bretagne se sont élevées à $18,827,
de sorte que le droit supplémentaire acquitté
serait de $188.27.

Autres articles confectionnés par les cou-
turières avec des tissus de toile, 20 pour 100
en vertu de l'ancien tarif, et 261 pour 100 en
vertu du tarif privilégié. La quantité impor-
tée de la Grande-Bretagne en 1896 ne sau-
rait être établie, mais en 1898, le montant
produit était de $1,374, sur lesquels le droit
supplémentaire s'élève à $85.88.

Fusils, carabines, pistolets et revolvers, 20
pour 100 en vertu de l'ancien tarif, et 22J
pour 100 en vertu du tarif privilégié. De la
Grande-Bretagne, nous avons importé pour
$24,839 en 1896, et le droit supplémentaire en
vertu du tarif privilégié s'élèverait à $620.98.

Marbre à l'état brut, non sculpté, admis en
franchise en vertu de l'ancien tarif. En ver-
tu du tarif privilégié, nous le frappons d'un
droit de 11+ pour 100. Il y a eu pour $638
d'articles importés de la Grande-Bretagne en
1896. sur lesquels le droit serait de $71.75.

Mastic, 15 pour 100 en vertu de l'ancien
tarif, ainsi qu'en vertu du tarif privilégié.

Meules à. aiguiser, non montées et de pas
moins de douze pouces de diamètre, 12J pour
100 en vertu de l'ancien tarif, et 18ï pour 100
en vertu du tarif priviléglé. En 1896, nous
avons importé de la Grande-Bretagne pour
$3.051, sur lesquels le droit supplémentaire
serait de $190.69.

Placage de bois, n. s. a., de pas plus d'un
seizième de pouce d'épaisseur, 5 pour 100 en
vertu de l'ancien tarif, et 51 pour 100 en ver-
tu du tarif privilégié. Nous avons Importé
de la Grande-Bretagne en 1896 pour $1,425,
sur lesquels le droit supplémentaire s'élève-
rait à $8.91.

De tous ces articles, M. l'Orateur, *'on a
importé au Canada, autant que je puis le
constater par les chiffres que nous avons,
pour $78.760, sur lesquels, vu que notre tarif
privilégié est plus élevé que l'ancien tarif,
l'augmentation du droit s'élèverait à $2,988,-
61.

Permettez-moi d'attirer l'attention de la
Chambre sur le fait qu'en faisant ces calculs,
je me sers de la classification, non de celle
que nous avons dans notre tarif, car les Item
ne s'élèvent qu'au chiffre de 447, mais de la
classification préparée pour les fins de la
statistique, comme nous l'avons dans les ta-
bleaux du Commerce et de la Navigation,
dans lesquels ces Item s'élèvent à 968, et sur
ces 968, je n'ai pu découvrir que neuf articles
frappés d'un droit plus élevé.

Ën d'autres mots, à l'exception de ces neuf
articles, les 968 payent des droits moins éle-
vés sous le tarif de préférence que sous le
tarif des honorables membres de la gauche.
Les chiffres sont devant la Chambre, nous
avons le temps de les étudier, et je serai con-
tent que l'on me reprenne si quelqu'un peut
trouver plus que ces 9 articles payant un
droit plus élevé. Mais, que sont ces 9 arti-

M. PATERSON.

cles sur les 968 ? L'importation totale de ces
articles de l'Angleterre, en 1896 ne repré-
sentait que $78,760, et le droit additionnel
s'élève à moins de $3,000, $2,998, je crois, tan-
dis que sous le tarif de préférence, sur $20,-
000,000 d'importations de l'Angleterre, les
taux de droit ont été réduits. C'est là, je
crois, une réponse suffisante. Je n'ai pas
choisi un article ici et là, mais j'ai pris la
chose au point de vue du fardeau imposé sur
le peuple.

Voyons, M. l'Orateur, ce que nous avons
fait pour l'Angleterre, sous ce tarif de pré-
férence. Je le répète, ces chiffres sont sujets
aux corrections des messieurs de la gauche.
Je ne prétends pas être infallible ; je ne
saurais réclamer cette qualité lorsque ces
messieurs ne l'ont pas.

Je veux parler maintenant de l'exercice de
1897-98, sous le tarif de réciprocité. Voyons
si l'on a trompé l'Angleterre, ou si l'on avait
l'intention de tromper le peuple canadien.
En consultant la page 610 des rapports du
commerce et de la navigation, pour 1897-98,
les honorables députés constateront que le
chiffre du droit payé sur les Importations
d'Angleterre a été de $5,102,260.55. Un sept-
ième de ce chiffre représente la réduction
sous le tarif de réciprocité, soit, pour qui-
conque veut faire le calcul, $728,894.36. En
outre, mon comptable estime qu'il y a eu
pour $100,000 de réfaction. Comment cela
se fait-il ? Voici : on comprend que lors-
que ce tarif est entré en vigueur, il a fallu
quelque temps à la population en Angleterre
et ailleurs pour comprendre les exigences du
département et savoir tirer avantage de la
réduction réciproque, et ainsi des marchan-
dises ont été expédiées sans la déclaration
exigée par la clause de préférence à l'effet
que telles marchandises sont de provenance
anglaise. Naturellement, les consignataires
avaient besoin de leurs marchandises et ils
ne voulaient pas attendre un certificat d'An-
gleterre. Nous leur avons dit alors d'en-
trer leurs marchandises au taux général
avec l'entente que lorsqu'ils présenteraient
au département la déclaration nécessaire,
l'excédant de droit leur serait remis. Ainsi
que je l'ai dit, les fonctionnaires de mon
département ont estimé que le montant payé
en remisas durant l'exercice 1897-98 était de
$100,000, ce qui, ajouté à l'économie prati-
quée gràce à la préférence, fait un total de
$828,894.36.

M. WALLACE : L'honorable ministre me
permettra-t-il de lui poser une question ? Il
nous a dit quel était le droit sur ces mar-
chandises importées sous le tarif de récipro-
cité, l'an dernier. Voudrait-il nous dire quel
aurait été le droit sous le tarif en vigueur en
1896, afin que nous puissions voir s'il y a
eu une économie ou non ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le pre-
mier tableau que j'ai à citer va, je crois
donner à l'honorable député les chiffres qu'il
demande. . Les chiffres que j'ai cités sont
pour l'année 1897-98, de sorte que la réduc-
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tion est de il ou 12J pour 100. Je vais ex-
pliquer cela.

M. PRIOR : Nous comprenons.
Le MINISTRE DES DOUANES: Lais-

sez-moi l'expliquer quand même, car des fois
vous ne comprenez pas aussi clairement que
je le voudrais. Si c'est là l'économie pra-
tiquée avec une réduction de 121 pour 100,
qu'aurons-nous pour l'exercice courant com-
mencé le 1er juillet, avec une réduction de
25 pour 100 ?

M. WALLACE : Vous n'avez pas encore
prouvé qu'il y avait eu une économie.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si vous
faites une économie avec une réduction de
J, il est facile de supposer que l'économie
sera du double avec une réduction de i.
C'est là une véritable réduction pour les
marchands et fabricants anglais, d'après le
tarif de réciprocité. Les honorables dépu-
tés peuvent essayer de jouer avec les chif-
fres, mais il n'en est pas moins vrai qu'il y
a cette réduction sur les marchandises an-
glaises, sous le tarif de réciprocité. Quel-
qu'un qui dirait le contraire paraîtrait ridi-
cule aux yeux des hommes d'affaires, car
tous savent que lorsqu'ils vont à la douane
pour faire leur déclaration, après les forma-
lités remplies, si les marchandises viennent
d'Angleterre le percepteur écrit sous le
total "moins 25 pour 100 ' et le droit est
réduit de ce montant. Tout le monde doit
comprendre cela, et il serait ridicule de vou-
loir expliquer la chose autrement.

L'honorable député (M. Wallace) m'a posé
une question; je crois qu'il trouvera sa ré-
ponse danp le point que je vais maintenant
traiter. J'ai ici des données qui, je pense,
feront voir au public que lorsque le parti
promit de réduire la taxe Il savait ce qu'il
disait et que, de fait, il a réduit considéra-
blement la taxe.

L'opération que je me propose de faire
n'est pas infaillible et ne nous aonnera pas
une réponse à une piastre près, ni même à
cent niastre près, car nous n'importons pas
tous les ans le même quantité de marchan-
dises de même espèce. Mais comme ensem-
ble, comme moyenne on peut prendre les im-
portations totales d'une année et les com-
parer aux importations totales d'une autre
année; et bien que le résultat ne soit pas
absolument exact, Il y a autant de chance
pour que l'erreur soit d'un côté que de l'au-
tre ; il y a autant de chance qu'elle soit con-
tre moi, que pour moi.

Je vais prendre les marchandises -imposa-
bles et exemptées, importées en 1896 pour la
consommation-moins le numéraire qui riest
pas une marchandise et ne doit pas légitime-
ment entrer dans ce calcul-et chercher
quelle a été la moyenne des droits prélevés
sur ces importations : puis' je répéterai 'l'o-
pération pour les Importations de 1898, et
je considèreral le résultat soit comme une
augmentation, soit comme une déduction du
tarif, selon le cas.

La valeur totale des marchandises impor-
tées pour la consommation, en 1896, impo-
sables et exemptées, a été de $110,587,,480 ;
si on en déduit le numéraire qui est de $5,-
226,319, on reste avec une importation nette
de $105,361,161, sur laquelle il a été pré-
levé $20,219,037.32.

J'ai fait le calcul que d'autres peuvent
faire comme moi, et j'ai constaté que la
moyenne du droit ainsi prélevé sur ces mar-
chandises a été de 19.19.

En 1898, les mêmes importations, moins
$4,390,844 en numéraire, se sont élevées à
$126,307,162 ; si en prélevant sur ces impor-
tations le tarif moyen de 1896. qui était de
19.19, on aurait un revenu de $24,238,344.38,
tandis que le gouvernement n'a prélevé que
$22,157,788.49. La différence de $2,080,555.89,
a été laissée dans les poches des contribua-
bles grâce aux réductions opérées dans le
tarif, et je considère que c'est une réduc-
tion raisonnable.

M. WALLACE : L'honorable ministre peut-
il nous donner la moyenne des droits pour
1898 ?

Le MINISTRE DES DOUANES: La moy-
enne pour 1898 est de 17.54. Ces chiffres
sont pris dans les'tableaux Liu Commerce et
de la Navigation de 1898, et il ne faut pas
oublier que la réduction sur les marchan-
dises anglaises n'était que de 121 pour 100,
tandis que pour l'exercice courant, il est de
25 pour 100.

Je crois pouvoir prédire que pour l'exer-
cice courant qui finit au 30 juin prochain,
cette économie pour les contribuables ne
sera peut-être pas doublée, mais qu'elle at-
teindra $3,000,000.

Je donne ce résultat comme une preuve
que le gouvernement a tenu sa promesse
d'alléger le fardeau qui pèse sur le peuple.
Je crois avoir démontré au delà de tout
dcute, qu'une réduction a été faite et qu'elle
a été plus considérable que les honorables
députés de la gauche ne semblent le re-
connaître.

Je n'ai que quelques mots à ajouter avant
de terminer. Durant tout le cours de ce dé-
bat les orateurs conservateurs n'ont cessé
d'accuser le gouvernement et le parti libé-
ral d'avoir manqué à tous les engagements
qu'ils avaient pris envers les électeurs.

Cette accusation est très grave. Quelle
opinion ces orateurs se forment-ils de notre
population quand ils font de pareilles as-
sertions en plein parlement ? Le peuple ca-
nadien est Intelligent, il sait ce que le parti
libéral lui a promis, il sait quel est le pro-
gramme qui a été adopté en 1893. Il saura
exiger de ses représentants qu'ils se con-
forment à ce programme et le mettent à ex-
écution. Or il y a plus de deux ans que le
gouvernement actuel est ' la tête des affai-
res ;'Il y a eu des élections dans presque
toutes les provinces, et toutes elles ont été.
favorables au gouvernement

J'admets que dans les élections partielles,
l'avantage «est du côté du gouvernement, et
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je ne parle pas d'une élect
mais de toutes les électio
dans toutes les provinces
le nombre.

Une VOIX : Environs t
Le MINISTRE DES I

d'une vingtaine, dans tous
quel a été le résultat. C'e
peuple canadien, une insu
des comtés qui ont été ap]
cer sur la politique du
dire que ce gouvernement
promesses. S'il était coup
cusation, il devrait être ch

M. MACDOUGALL : Et
Le MINISTRE DES D

quoi ne l'a-t-il pas déjà ét
dites est vrai ? Le résultat
tielles indique que le pe
pas l'avis des honorables d
sition, les électeurs qui on'
se prononcer sont convainc
tenu nos promesses. Dans
s'imagine-t-on que tous ce
après les autres continuera
des représentants pour ap
nement ? Croit-on que le co
par exemple, ce foyer du
comté de George Brown et
kenzie, aurait réélu un libé
jorité double de l'ancienne
mentionner ces faits pour
au peuple que c'est l'insult
de pareilles accusations co
ment. ,

Que penseront de nos adv
merçants anglais qui liron
dire que le tarif différentiel
adopté n'est pas ce qu'ils
n'est qu'un trompe-l'œil,
expressément pour les tro
citer un passage :

Je dis donc que ce tarif que l'
grande pr féreince à l'Angleterre,
promet. Il a été rédigé de ina
peuple anglais, et aussi le peuple

Que pensera le peuple ang
parlent ainsi ? L'autre soi
la gauche demandait: " A
vous notre prospérité ? E
le mérite pour notre gouver
quelqu'un de la droite a ré
partie du moins ". Et je 1
lorsque le gouvernement aci
rection des affaires, le pays
avait à sa tête des hommes
leurs promesses et la confia
Le peuple sait aujourd'hui
gouvernement d'affaires.

Quand les commerçants c
glais liront les discours des
bres conservateurs qui décla
veau tarif n'accorde aucun
l'Angleterre, que ce n'est qu
ils se diront qu'il n'est pa
notre commerce ait eu à s

M. PATERSON.

ion par ci, par là, hommes aussi peu en état de comprendre
is qui ont eu lieu une situation commerciale.

et dont j'ignore Quand le commerçant anglais qui envole
au Canada des marchandises sur lesquelles

rente-neur. il y aurait $1,000 de droits à payer, consta-tera que le douanier lui accorde une réduc-
OUANES : Plus tion de 25 pour 100, et que pour $î50, il peut
les cas et on sait importer autant de marchandises qu'un mar-
st une insulte au ehand daucun autre pays pour $1,000, Il se
ilte aux électeurs dira qu'il n'est pas étonnant que nos Inté-
pelés a se pronon- rêts commerciaux aient souffert entre les
gouvernement de mains d'hommes comprenant si peu les af-
a violé toutes ses faires.
able de cette ac- Je n'ai qu'un mot ou deux A ajouter. Je
assé du pouvoir. suis convaincu que le pays en général com-
il va l'être. prend que le tarif différentiel, quoi qu'enlisent les députés de la droite, a eu un bon
3)UANES : Pour- effet sur notre commerce. J'ai rencontré
e, si ce que vous des gens qui sont allés plusieurs fois en A-
des élections par- gleterre depuis son adoption en 1897, et tous
uple ne partage ceux qui ont causé avec eux, diront comme
Léputts de l'oppo- moi que jamais on a porté autant d'intérêt
en r occasion te au Canada, en Angleterre, que depuis l'a-

is que nous avons doption de ce tarif. Ce tarif différentiel a
le cas contraire, été un des facteurs qui ont puissamment
Scomtés, les uns contribué à nous c-éer un débouché qui a
lent àm envoyer ici pris un développment merveilleux pour lé-
puyer ce gouver- couleient de nos produits agricoles. Cette
mté de Lambton, clause de préférence est ailée droit au ceur

libéralisme, le des Anglais, des Ecossals et des Irlandais,
d'Alexander Mac- et sans y être contraut s par aucune loi, par
rai avec une ma- simple reconnaissance, ils donnent la préfé-
? Il n'y a qu'à rence à nos produits, en disant: Nous

faire comprendre savons ce que le Canada a fait pour nous, et
er que ae porter nous voulons l'en récompenser."
tre le gouverne- Nous retirons déjà les bénéfices de cette

politique, et pour la classe agricole, comme
ersaires les coi- pour toutes les autres classes de la popula-
t ou entendront tion, ces bénéfices sontdeigrands que personne
que nous avons n'a encore pu les apprécier exactement. Je
croyaient, qu'il demande aux honorables députés de la gau-

qu'il été rédigé che ce qu'ils ont à gagner en niant les ré-
mper ? Je vals sultats bienfaisants de cette politique de

préférence commerciale, et en portant des
)n dit accorder une accusations fausses q3l1 ne peuvent que
ne tient pas ce qu'il nuire au progrès du pays. Si le patriotisme
pnirerà tromper le ne leur clôt pas la bouche, la crainte du r-

canaien.dicule auprès des hommes d'affaires devrait
les porter à cesser de dénoncer un tarif qui

lais de ceux qui a été un véritable bienfait pour les Anglais
r un orateur de comme pour les Canadiens, puisqu'il a di-

quoi attribuez- minué les impts qui pesaient sur le peuple,
réclamez-vous et a donné la mère patrie une situation

nement ?" Alors privilégiée sur notre marché.
pondu, "oui, en Je ne crois pas que les dénonciations de

e dis aussi, car la gauche aient le moindre effet en Angle-
uel a pris la dl- terre, mals si les honorables députés ont tus
a reconnu qu'il peu de patriotisme, ils vont cesser de Ian-

qui rempliraient cer des accusations que démentent les faits,
ce est revenue, et qui pourraient nous causer un tort Incal-

qu'il possède un culable, si elles étaient prises sérieusement
en Angleterre ou au Canada.

anadiens et an-
principaux mem- M. BERGERON: M. l'Orateur, malgré
rent que l nou- mon désir d'être agréable à mes honorables

ce préférence e amis de la droite en ne prolongeant pa ce
'un trompe-loeil débat, je ne puis résister à la tentation de ré-

s étonnant que pondre aussi brièvement que possible anu ds-
)uffrir avec des cours que vient de prononcer l'honorale, mi-
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nistre des Douanes (M. Paterson). Nous
sommes en présence d'un spectacle extraor-
dinaire et si quelques-uns sont surpris de
voir durer ce débat aussi longtemps, plus ils
étudieront les arguments qui ont été apportés
à la discussion, plus Ils resteront convaincus
de son importance pour le pays, et plus ils
comprendont ce qui se passe Ici depuis l'ou-
verture du parlement.

Depuis les formidables réquisitoires faits
par l'honorable chef l'opposition et l'ex-
ministre des Finances '(M. Foster) nous
avons entendu les jeunes députés de la
(Iroite, ceux qui siègent dans cette Chambre
depuis 1896, répondre aux attaques de l'oppo-
sition. J'ai attendu en vain quelques-uns
des vieux lutteurs du parti libéral ; j'espérais
toujours entendre la voix de mon vieil ami,
l'honorable député de Huron-sud (M. MeMil-
lan), par exemple. Je m'attendais aussi a un
long discours de la part de l'honorable dépu-
té de Huron-est (M. Macdonald) et nous es-
périons tous avoir un de ces bons et solides
discours de l'honorable député de Wentworth
(M. Bain). Je caressais l'espérance de voir se
lever cet homme énergique et droit, l'honora-
ble député de Wentworth et Brant (M.
Somerville). Pourquoi n'avons-nous entendu
aucun de ces honorables députés ?

Du côté ministériel nous avons eu le très
honorable premier ministre ainsi que l'hono-
rable ministre du Commerce qui, je sup-
pose. a'a pas grand'chose à faire, et aujour-
d'hui, nous venons d'avoir le plaisir d'enten-
dre l'honorable ministre des Douanes (M.
Paterson). Ce n'est pas juste de la part des
ministres de confier la défense du gouverne-
ment à un membre du cabinet qui reçoit
$2.000 par année de moins que ses collègues.

J'ai suivi son discours avec beaucoup d'at-
tention et j'ai été surpris de voir comme Il
est facile à contenter quand il s'agit du gou-
vernement actuel. Dès le début, il a déclaré
qu'il ne voulait pas répondre aux critiques de
l'opposition, mais il ne nous pas dit pour-
quoi. La raison de cette abstention c'est
qu'en dépit de toute son éloquence et mal-
gré un formidable déploiement de chiffres, il
est incapable de les réfuter. Nous admettons
avec lui que la situation financière est bonne,
niais nous disons carrément, et le peuple
nous croira, j'en suis certain, que cette heu-
reuse circonstance n'est pas due au gouver-
nement du jour.

L'honorable ministre se dit surpris de ce
qu'il appelle les contradictions des orateurs
de la gauche, mais il a oublé qu'il ne faut
pas jeter de pierres quand on habite une
maison de verre, car s'il regarde autour de
lui, dans son propre parti et dans son propre
gouvernement, il verra des montagnes de
contradictions. Il n'y a pas de contradiction
dans la politique du parti conservateur, et
depuis que nous sommes.dans les froides ré-
gions de l'opposition, nous n'avons pas eu
d'occasion de nous contredire, puisque ran-
eienne politique que nous avons inaugurée en
1S7). est encore appliquée en principe.

39

C'est grâce aux contradictions qui existent
dans ia politique du parti libéral, si quelques-
uns des honorables députés que je viens de
nommer n'ont pas pris part au débat, et il
ne faut pas s'en étonner.

L'honorable ministre des Douanes a osé
rappeler l'ancien programme libéral de 1893,
et il a eu la témérité de nous parler, immé-
diatement après, _e contradictions. La po-
litique du parti libéral au pouvoir, mise en
regard du programme libéral de 1893, est une
contradiction du commencement à la fin, et
si l'occasion n'était pas aussi grave, je serais
tenté de comparer le gouvernement à ces ré-
clames en faveur de remèdes brevetés qui
nous montrent le portrait d'un personnage
"avant' et "après." L'honorable ministre
dit que les libéraux ont été heureux. J'ad-
mets cela. Ils ont été portés au pouvoir par
un heureux hasard, et c'est la chance qui les
y a maintenus depuis ; il est heureux pour
.eux que le pays prospère, car s'il leur fallait
diriger le navire de l'Etat par de mauvais
temps, ils auraient fait naufrage depuis long-
temps.

L'honorable ministre nous a dit qu'il avait
fait de longs calculs relatifs aux droits sur
le coton, et si ce n'eût été contraire au régle-
ment, j'aurais aimé A lui demander de les
consigner dans le " Débats " ; mals quels que
soient les détails, je lui demande si ce n'est
pas un fait reconnu que les cotons, en géné-
rai, sont plus chers aujourd'hui qu'en 1896.
Je lui demande aussi si le pétrole ne se vend
pas plus cher aujourd'hui qu'en 1896. Cette
année là, le premier ministre est venu dans
mon comté, et devant les électeurs de St.
Louis-de-Gonzaque, il a versé quelques lar-
mes sur le sort de ces pauvres cultivateurs
qui payaient le pétrole 16J cents le gallon ; il
leur promit que s'il arrivait au pouvoir, il
renverserait ces misérables barrières fiscales
entre les Etats-Unis et le Canada afin que
nos cultivateurs eussent le pétrole à beau-
coup meilleur marché.

A-t-il tenu cette promesse ? Non, M. l'Ora-
teur. Aujourd'hui le cultivateur paie le pé-
trole 18 cents le gallon, 2 cents de plus que
lorsque les conservateurs étaient au pouvoir.
Pourquoi l'honorable ministre des Douanes
ne nous explique-t-il pas la raison de cet état
de choses?

Il nous a aussi parlé longuement du com-
merce privilégié et comme il est homme de
bon sens, je vais lui poser une question, et
j'espère recevoir une réponse claire : S'il
est vrai que le gouvernement a accordé
des privilèges commerciaux à l'Angleterre,
de quelle valeur sont les chiffres qu'il a cités
et qui indiquent une réduction de 1.23 pour
les Etats-Unis et de 1.98 pour l'Angleterre ?

Il est inutile de repasser tous ces chiffres
et de faire des calculs pour établir une moy-
enne ; prenons simplement le résultat. S'il
est vrai que le tarif donne une préférence à
l'Angleterre, comment se fait-il comme l'a
fait remarquer l'honotable chef de l'opposi-
tion que du 1er aoûat, 1898, date de la mise en
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vigueur du tarif différentiel, à venir au 31
janvier 1899, il n'y a eu qu'une augmentation
de 1 pour 100 dans nos importations d'An-
gleterre, contre une augmentation infiniment
plus grande dans nos importations des Etats-
Unis ?

A la aate où l'honorable chef de l'opposi-
tio parlait, il n'y avait qu'une augmentation
de 1 pour 100 dans nos importations d'Angle-
terre, mais si on examine les rapports d'au-
jourd'hui qui comprennent le mois de fé-
vrier, même cette légère augmentation a dis-
paru. Les électeurs n'iront pas se perdre
'Jans le labyrinthe de chiffres de l'honorable
ministre des Douanes, mais ils se demande-
ront raisonnablement et naturellement:
Comment se fait-il, s'il est vrai que le gou-
vernement a accordé une préférence à l'An-
gleterre, que nos importations de ce pays
n'ont pas augmenté, tandis que nos importa-
tions des Etats-Unis accusent une augme,-
tation considérable ?

Le tirif a été remanié de telle façon que
les marchandises américaines entrent au
Canada plus facilement qu'auparavant, et
c'est en présence d'un pareil état re choses
une le très honorable premier ministre et ses
collègues sont allés i Washington, demander,
je dirai même mendier, un traité de récipro-
cité.

J'espère qu'un jour, lorsque l'honorable
premier ministre sera relevé du secret qui
lui clôt les lèvres, et celles de ses collègues,
nous apprendrons que s'ils n'ont pas obtenu
la réciproeeé, ce n'est pas faute d'avoir fait
tout en leur pouvoir pour l'obtenir. Ils ont
échoué, parce que les Etats-Unis ne veulent
pas de réciprocité, et pourquoi en voudraient-
ils, quand nous leur avons concédé d'avance
tout ce que nous avions à leur donner? Pour
dire le moins, ce n'était pas une politique
bien habile de la part du gouvernement.

L'honorable ministre des Douanes a ter-
miné son discours de deux heures que j'ai
écouté avec intérêt, comme j'écoute tous
les discours qu'il prononce, par une disserta-
tion sur les promesses du gouvernement libé-
ral et la manière dont il les a tenues. J'ai
toujours eu beaucoup d'estime pour lui et
j'étais peiné de le voir aux prises avec une si
mauvaise cause. Je n'aurais pas été surpris
d'entendre un semblable plaidoyer dans la
bouche d'un député qui en serait à son pre-
mier parlement. Mais voir un homme sé-
rieux, un ministre de la couronne, un minis-
tre aussi capable que ceux qui sont mieux
rétribués que lui, entreprendre de démontrer
que le gouvernement libéral a rempli ses pro-
messes, c'est bien de nature à nous surpren-
dre. Il n'était certainement pas sérieux, et
j'espère, avant de terminer, réussir à prouver
que loin de tenir ses promesses, le gouverne-
ment libéral a fait exactement le contraire
de ce qu'il avait promis de faire.

L'honorable ministre a aussi parlé des élec-
tions partielles, et ses commentaires sur ce
sujet n'étaient pas ceux qu'on se serait at-
tendu il entendre de la bouche d'un homme
qui siège dans cette Chambre depuis vingt-

M. BERGERON.

cinq ans. Il a dû entendre parier de la bande
de meneurs électoraux d'Ontario et il doit
savoir qu'une orgaisation semblable existe
dans la province de Quebec, et qu'elle est
commandée et dirigée par le même chef. Il
n'ignore pas que le parti libéral n'aurait pas
même pu remporter les élections partielles
d'Ontario, s'il n'avait pas fait venir le mi-
nistre des Travaux publics (M. Tarte) avec
toute sa bande.

L'honorable ministre des Travaux publics
(M. Tarte) est allé parler dans le comié de
Huron. Je vais rapporter ce qui m'a été dit,
et si je me trompe, il pourra me reprendre.
Quand l'honorable chef de l'opposition est
allé parler à Goderich, la salle était tellement
bondée d'électeurs qu'il fallut organiser une
seconde assemblée où d'autres orateurs pri-
rent la parole devant quatre ou cinq cents au-
diteurs. Le lendemain, le ministre des Tra-
vaux publics et le Sollicteur-général (M. Fitz-
patrick), je crois, parlaient au même endroit,
et il n'y avait pas plus de quatre ou cinq
cents électeurs présents. Cependant, lorsque
l'élection eut lieu un ou deux jours après,
(oderieh donna une majorité au candidat du
gouvernement. La population de Goderich
ia pas à s'enorgueillir de ce résultat. Dans
1% même élection, cependant, les cultivateurs
de Huron ont voté contre le gouvernement.
C'est dans la ville de Goderich que le gouver-
nement a pris sa majorité ; et c'est là que
quelques semaines avant le ministre des Tra-
vaux publics avait accordé une entreprise de
draguage à un homme plus habitué à manier
la plume qu'un dragueur. Mon honorable
ami se réjouit d'avoir emporté des élections
partielles par de pareils moyens ; il connait
pourtant les instruments que possède le mi-
nistre des Travaux publics et il sait de quelle
manière il s'en sert.

A Lévis, l'autre jour. il y a eu une élection
dans laquelle nous n'avions pas même de
candidat ; et je puis dire à mes collègues Il-
beraux de la province de Québec si quelques-
uns d'entre eux désirent se caser, ils peuvent
le faire et remporter encore d'autre élections
partielles. Cela nous importe peu ; nous at-
tendons les élections générales.

Le jour même où l'honorable député de
Lévis (M. Deniers) était présenté à la Cham-
bre, il y avait cinq meneurs dans les couloirs
attendant des faveurs. L'honorable ministre
connait la nature humaine ; nous le com-
battrons sur ce terrain, mais nous àtten-
drons une occasion favorable et jespère
qu'elle viendra 'blentôt. Nous attendrons
qu'ils viennent tous devant le peuple lui
rendre compte des promesses qu'ils oàt vio-
lées.

Quelles sont les promesses qu'ils ont fites
au peuple ? Je suis ici depuis pisieurs an-
nées. Depuis dix-huit als j'occupeë ú siège
dans cette Chambre, et j'ai éntendù proon-
cer de grands discours, pM•r des hommes que
je vois encore devant mot, et po dailttes
qui sont disparus. Ils ne sonit ias pàrti
pour un monde meilleur, à pàrt uine où. dèeu
exceptions. Le plus grand nombre est allé
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occuper de grosses positions, ce qu'ils ne mé et respecté et qui a toujours commandé
voulaient pAs permettre à leurs adversaires le respect de ses adversaires, s'est séparé
de faire, lorsqu'ils étaient dans l'opposition. d'eux parce que, comme Il le dit dans une

Ceux qui tonnaient le plus fort contre la lettre publiée après les élections du cinq
protection, contre l'augmentation de la dette, mars, cette politique était, dans son dpinion,

et l'augmentation des dépenses sont partis et de nature à amener l'union politique du Ca-

ces murs ne retentiront plus de leurs accents nada avec les Etat-Unis. Ce dernier pro-
mélodieux. Mais mon honorable ami le dé- gramme fut aussi mis de côté après 1891. et

puté de Huron est encore Ici. Cet honorable alors les libéraux commencèrent à nous parler

député que j'ai souvent entendu parler des de tarif de reveinu et de libre-échange. Le
heures durant, et que j'ai toujours écouté fait est qu'ils avaient plusieurs programmes
avec beaucoup de plaisir, n'est pas parti. dans leur sac, et il ne faut pas trop leur en

vouloir si, aujourd'hui qu'ils sont au pou-
Une VOIX : Il s'en va. voir, ils ne s'entendent pas toujours sur la

politique à suivre. Ils ont toujours été
M. BERGERON: Non, je ne crois pas, come cela

moin s que ce ne st dour alle au Sénat; mais En 1891 ou 1892, ils commencèrent à pres-
on parle en ce moment de le réformer. L'ho- sentir la question des écoles du Manitoba,
norable député de Grey-sud (M. Landerkin) et s'étant dit que ce serait un bon atout
et l'honorable député de Brant (M. Some' dans leur jeu, ils décidèrent de s'en servir.
ville) se levaient souvent pour dénoncer le Mals j'ai hàte d'arriver à la conférence de
gouvernement qui maintenait la protection, 1893 et au programme qu'ils adoptèrent
ce fléau du pays. L'honorable ministre du dans cette occasion. Cette brochure rouge,
Commerce (sir Richard Cartwright) ne trou- dans laquelle se trouve ce programme, vaut
vait pas dans le dictionnaire d'épithètes as- la peine d'être lue; et j'ai été fort intéresse
spz énergiques à appliquer aux manufactu- en la parcourant. Elle est pleine d'ensel.
iiers-ees monuopoleurs repus qui vivaient gnements. et oýn peut dire le caractère d'un
aux dépens des pauvres contribuables. homme par ce qu'on y voit.
" N'importe quoi, à part la protection "-tel A cette conférence. l'honorable premier
a été leur cri de guerre pendant 18 ans, ministre prononea deux ou trois discours. Il
nais ils ne le chantaient pas toujours sur parla en français et en anglais ; il n'a pas

le même air. Ils ont toujours combattu la dit exactement la même chose dans les deux
protection. mais que nous offraient-ils à la langues, mais la différence n'est pas grande.
place ? De 1878 à 1882, ils n'avaient rien à Cependant un point sur lequel j'appelle spé-
nous offrir; ils étaient sans programme au. cialement l'attention du ministre des Doua-
<-in. Ils avaient reçu un tel coup de massue nes, c'est que tous ceux qui ont parlé à
le 17 septembre 1878, qu'il leur a fallu qua' cette conférence ont déclaré que la protec.
tre ans avant de songer à trouver une poli. tion devait disparaître-que c'était l'ennemi
tiqiue à offrir au pays. En 1882. ils nous ar. commun que tous devaient combattre. Sur
rivèrent avec l'union commerciale. Mon très les autres questions on n'était pas tout A fait
honorable ami a prononcé de beaux discours i d'accord, mais on laissa faire, comme pour
ii faveur de l'union commerciale. la question des écoles.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Sur cette derniére question, l'honorable pre-

Laurier) : Pas un seul. D'ailleurs l'honora- mier ministre disait: "Ne me demandez
ible' député est tout à fait dans l'erreur. Nous pas ce que J'ai l'intention de faire; c'est le
n'avons jamais entendre parler de l'union gouvernement qui est chargé de la question,
comtmerciale avant 1888. et pour le moment elle est devant les tri-

bunaux ; plusieurs personnes m'ont écrit
M. BERGERON: Cela importe peu. L'ho- Pour connaître mon opinion, mais je n'ai pas

norable premier ministre a même fait de d'opinIon A donner. je veux savoir d'abord
beaux discours en faveur de la protection ce que le gouveinet fera.
(n 1871. Ce ne sont pas des reproches que a dit la meme chose à propos de la piro.
je liii fais ; je suis le premier à reconnaître libition. A ceux qui lui 6crIva1eht, i tépon-
'es grands talents. De 1882 à 1887 le pro- dait: "Vous voulez connaître mon oinion,
gramme libéral était l'union commerciale. la voici," et Il ne dimit -ien du tont.
De 1887 à 1891, c'était le libre-échange. con- Le programme de 1&)3 est 'trè4 large,
tinental. Je suppose qu'il n'a pas fait de toutes les opinions peuvent y trouver place.
discours en faveur de cette politique, non J'ai été témoin de la grande réèeptloii qui
pliiq. a été faite au ministre des Tit'a'aux* publics

T'ai iel beaucoup de discours de l'honora- (M. Tarte) en cette c1reôngtanoe, (legt -e
ble premier ministre, mais je ne veux pas jout-là qu'il a reC' son baptême pouti<ie
prolonger inutilement le débat en les citant. de l'honorable dépùté de GÉey (M. TAnder-
Il pourrait répliquer qu'il ne les à jamais kTh) qul It a alors fait .e q'il êoùtIdftïlt
prononcés et l'OrAteur dirait que je dois ae- sans doute, come un grand compiimeiït
crpter sa dénégation. mais que li Chaibre né vet* et-otte pas

Fn 1891, c'était le recipr6'té ibslue q» du e fue Sil, 1la dIt 4qàè 'rhonofflW mi-
bls libéraux èWräieyrt au -Canada.. Ils al- Élisre atait 6téùn graid.coipÈble anttolà,
lèrent méeé s! lol dans cette -vole que M. mais que puieell se rgl aû Viti lî,&rl,
B8lee, un hotmne qùiils ont tOujours end- Ilps tehet'ièt d'enftote fa omie ce bleh.

govreetqu9s hrédel*usin
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M. LANDERKIN: Et c'est ce que nous
avons fait.

MN. BERGERON: Quoi qu'il en soit, l'ho-
norable ministre des Travaux publics a été
satisfait de cette régénération, et c'est une
preuve que, sous certains rapports, il est
facile à contenter. Ce jour-là, l'honorable
député de Grey, mit tout le monde dans ses
confidences ; il a dit : Depuis nombre d'an-
nées les électeurs de Grey ont envoyé il la
Chambre des Communes des hommes pour
les représenter, et je me suis toujours de-
mandé pourquoi, car je n'ai jamais pu en
trouver la raison.

Une VOIX : Personne non plus.
M. BERGERON : Personne non plus.

Mais revenons au programme adopté par le
parti libéral à cette convention de 1893. Les
libéraux prirent plusieurs engagements en-
vers le pays en cette circonstance. Ils pro-
mirent de faire disparaître la protection ;
de nous donner la réciprocité ; qu'ils nous
donneraient, s'ils arrivaient au pouvoir, une
administration honnête, qu'ils réduiraient
les dépenses et que. par dessus tout, ils
n'augmenteraient pas la dette publique.

Toutes ces promesses se trouvent conden-
sées dans un discours, très peu long, du mi-
nistre des Finances (M. Fielding) qui n'est
pas un grand parleur, mais qui n'en pense
peut-être pas moins, et le tout fut soumis
par lui, dans une seule résolution.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je re-
grette de ne pouvoir renvoyer le compli-
ment.

M. BERGEION : En toute chose il y a
matière à consolation, et l'honorable minis-
tre peut tirer de son interruption toutes les
consolations qu'il lui plaira, et après tout,
Il est possible qu'il soit à la fois et un pen-
seur et un parleur. Je crains de l'avoir
touché à l'endroit sensible, car d'ordinaire
il n'est pas aussi Irritable.

A cette conférence et dans ce programme,
le parti libéral a pris l'engagement de faire
respecter l'indépendance du parlement. Il
promit aussi de garder les terres de l'Etat
pour les colons de bonne foi. Ensuite les
libéraux se sont fait certaines promesses
à eux-mêmes. Ils prirent l'engagement de
faire disparaître l'acte du cens électoral tel
qu'il existait alors, et d'ordonner une redis-
tribution des collèges électoraux, dans toute
la Confédération, mais particulièrement
dans l'Ontario.

En consultant mes notes, je m'aperçc!=
que j'ai fait erreur, car j'avais noté cette
promesse comme une promesse de "gerry-
mander ", mais il paraîtrait aujourd'hui,
qu'il ne s'agit pas du tout d'un " gerry-
mander", mais d'une redistribution, pure
et simple, des collèges électoraux.

Ils nous promirent aussi la réforme du
Sénat; puis survint un petit différend entre
l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) et le très honorable premier minis-

M. BERGERON.

tre, au sujet de la prohibition. Ils ne pou-
vaient pas s'entendre sur cette question, bien
qu'ils fussent d'accord sur presque toutes
les autres. Mais ils finirent par vider ce
petit différend entre eux. Ils prirent l'en-
gagement, non envers le pays, mais l'un en-
vers l'autre, s'ils arrivaient au pouvoir, d'en
appeler au peuple pour savoir lequel, du
premier ministre ou du ministre de l'Agri-
culture, avait raison. Le p'remier ministre
prétendait que notre population ne voulait
pas de la prohibition, mais le ministre de
l'Agriculture affirmait qu'elle en voulait,
et ils décidèrent de faire régler leur
petit différend lorsqu'ils arriveraient au
pouvoir. Ils l'ont réglé, mais cela a
coûté $250,000 à l'Etat, et aujourd'hui ils
peuvent deviser amicalement de la prohi-
bition. entre eux, puisqu'ils ont eu cet appel
au peuple qu'ils s'étaient promis mutuelle-
ment.

Les libéraux obtinrent le pouvoir en 1896,
avec leur programme de 1893, mais sont-ce
les mérites de leur politique qui leur ont
valu la victoire ? Ont-ils obtenu la majorité
des voix grâce à leurs promesses de nous
donner le libre-échange comme il se prati-
que en Angleterre, de ne pas augmenter la
dette du Canada, de réduire les dépenses,
de donner au peuple une administration hon-
nête, et de faire respecter l'indépendance du
parlement ? Non. car dans ce cas, le peuple
se serait amèrement abusé.

Mon impression est que ce qui leur a valu
le pouvoir en 1896, ce n'est pas leur pro-
gramme de 1893, mais une sorte de courant
sentimental en faveur du très honorable pre-
mier ministre dans la province de Québec,
aidé de la manière habile avec laquelle ils
ont réussi à présenter la question des écoles
du Manitoba ; et je ne puis que féliciter mon
honorable ami sur la manière excessivement
habile avec laquelle Il a 'su éviter les diffi-
cultés et donner le change aux électeurs de
la province de Québec.

Le parti conservateur avait subi plusieurs
pertes. On dira peut-être que je sors de la
question, mais on me permettra bien de rap-
peler certains faits qui appartiennent au-
jourd'hui à l'histoire. Le parti conservateur
venait de traverser de terribles difficultés.
Le très honorable sir John Macdonald qui
avait été premier ministre pendant nombre
d'années et que ses adversaires même recon-
naissent aujourd'hui comme un grand hom-
me d'Etat, nous fut enlevé au mois de juin
1891. Il fut remplacé par sir John Abbott
que nous avons tous connu, et *un an plus
tard, lui ausi descendait dans la tombe. Il
eut pour successeur le regretté sir John
Thompson, qui, au dire de tous, était un pro-
dige de force intellectuelle; malheureuse-
ment, pendant une visite qu'il rendait à sa
souveralne, en Angleterre. Il a été cueilli
dans toute la vigueur de l'Age par cette ter-
rible faucheuse- qui nous guette tous.,

Le parti conservateur avait donc, subi'de
gandes pertes et je suis convaineu que la
masse de la population* se rendait encore
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mieux compte que nous, de l'étendue de ces
pertes. Puis vint la question des écoles du
Manitoba. J'écoutais l'autre jou· l'hono-
rable député de Simcoe (M. McCarthy) que
je regrette de ne pas voir à son siège, car je
lui dirais la bonne Impression qu'il a pro-
duite. Sa présence parmi nous est une pré-
cieuse acquisition pour la Chambre, Pour
un jeune député, il a excessivement bleu
parlé; il parait avoir un goût prononcé pour
les luttes parlementaires et je ne doute pas
qu'il ne porte un grand Intérêt à nos discus-
sions. Mais je manquerais à la vérité si je
laissais entendre que j'apprécie de la même
manière que lui tout ce qu'il a dit.

S'il était présent, je lui dirals qu'Il peux
avoir raison dans ses appréciations ýsur ses
collègues et que nous ne pouvons qu'atta-
cher une grande importance à ce qu'un
jeune homme qui siège au paiement de puis
un mois, pense de la manière dont les dépu-
tés devraient se conduire. Nous avons ici
de fortes têtes, sans compter l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding) qui ne
se formalisera certes pas de cette remarque
Nous avons ici de gmnds esprits qui posse-
dent, en plus, l'éxperience qui fait défaut à
l'honorable député de Simcoe. S'il avait as-
s-isté à tout ce qui s'est dit ici non seule-
ment 'sur la question fiscale, mails aussi sur
la question des écoles, il aurait peut-être
distribué moins libéralement ses conseils
donnés avec de bonnes Intentions.

On m'excusera de m'attarder à répondre
à quelques-uns de ces jeunes orateurs, et à
rappeler au peuple des choses qu'il pourrait
oublier. Mais avant d'entreprendre d'expli-
quer de quelle manière le gouvernement s'est
servi de cette question des écoles du Mani-
toba, je tiens à rechercher ce que les libé-
raux ont fait depuis leur avènement, en
1890.

Ont-ils tenu leur promesse de faire dis-
paraître la protection ? L'honorable minis-
tre des Douanes (M. Paterson) me pardonne-
ra si je m'adresse plus particulièrement à lui
sur cette question. Malgré tous les chiffres
qu'il a cités, et en dépit de son habileté ora-
toire, je doute fort qu'il réussisse à con-
vaincre la Chambre et encore moins le peu-
ple anglais-en dépit de la médaille Cobden
que l'honorable premier ministre porte sur sa 8
poitrine-que le Canada a mnls la poltection
de côté pour adopter le libre-édhange, tel
qu'il se praitique en Angleterre. s

On a pu faire subir de légères modifica-
tions à la politique nationale, on a pu tou- c
cher à quelques détails, malis dans l'ensem- i
ble et en principe, la politique fiscale du gou- e
vernement actuel est exactement celle de d
l'ancien gouvernement libéral-conservateur.
Quand on vient me dire que les libéraux u
ont rempli leurs promesses, je dis : "Non ; î
ils n'ont pas fait disparaltre la protection ". ê
il est vrai qu'ils ont considérablement en- d
nuYé les manufacturiers ; l'honorable mi- ,
nistre des Finances les a beaucoup tracas- c
sés. et les a avertis d'avoir toujours un oeil ë
Ouvert. C'est peut-être une Invitation dé- c

guisée qu'il leur adresse pour que lorsqu'il
y aura des élections partielles-

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): C'était l'ancienne manière.

M. BERGERON : Non. J'ai siégé dix-
huit ans sur les bancs de la droite et je n'en
ai jamais rien vu et je ne le crois pas. Il
est vrai, dis-je, que les ministres ont tracassé
les manufacturiers, mais ces jours derniers,
encore, l'honorable député d'Hochelaga (M.
Madore) nous a la lu une lettre d' iu fabricant
de quincaillerie de Montréal. J'ai demandé la
signature, parce que je croyais qu'elle venait
de M. MacMaster, un bon conservateur et
un de nos amis. Il écrit une très jolie lettre.
On m'a dit que le lendemain de la promul-
gation du tarif actuel, mon ami, M. Gault,
a aussi adressé un télégramme de félicita-
tion au ministre des Finances.

Que devons-nous conclure de cela ? Sim-
plement ceci: ces gens-là s'attendaient à
être ëtouffés par le nouveau tarif ; ils
croyaient qu'ils allaient être mis dans la
nécessité de fermer leurs manufactures,
parce qu'ils s'imaginaient que le parti au
pouvoir tiendrait ses promesses. Mais,
quand ils s'aperçurent, comme M. MacMas-
ter, qu'ils ne seraient pas écrasés, quand ils
constatèrent que le coton au lieu de baisser,
montait, quand ils se rendirent compte qu'au
lieu de fermer leurs établissements et de
congédier leurs ouvriers, ils pouvaient con-
tinuer à exercer leurs industries et à donner
de l'ouvrage aux ouvriers, Ils se sont décla-
rés satisfaits et ont écrit des lettres comme
celle que nous a lue l'honorable député
d'Hochelaga (M. Madore).

Cela veut-il dire que le parti libéral a tenu
ses promesses ? S'il les avait tenues, ces
manufactures seraient fermées aujourd'hui,
es ouvriers chercheraient de l'ouvrage et les
propriétaires n'écriraient pas de lettres de
félicitations.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BERGERON: Lorsque la séance a été

uspendue à six heures, j'étais à démontrer
ue lorsque l'honorable ministre des Douanes
rétend que le parti libéral a été fidèle à
on programme de 1893, et que le gouverne-
nent a rempli ses promesses, il avance une
hose qui ne s'accorde pas avec les faits.
'ai démontré que le gouvernement s'était
ngagé à tuer la protection. et que bien qu'il
it avoir causé bien des tracas aux manu-
acturlers et les ait avertis de toujours avoir
n oil ouvert, il ne leur a pas moins laissé
. chance de souscrire libéralement au fonds
lectoral, en leur conservant une forte dose
e protection.
J'ai .signalé, entre autres cas, celui du

oton, sur lequel les droits protecteurs ont
té augmentés. Il y, a un instant, en par-
ourant les journaux, j'ai vu, par un rapport
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de Dunn et Wiman, que le coton est monté Brown à Washington en 1877 et qu'il n'avait
de 7U pour 100 depuis quelques jours. J'ai pas pu obtenir (le traité des Américains, et
aussi prouvé que le pétrole se vend plus qu'eux-mêmes y avaient envoyé quelques-
cher aujourd'hui qu'il y a trois ans, quand uns <le nos amis en 1887 et 1888, et qu'ils
l'honolable premier ministre promettait aux n'avaient rien pu obtenir.
électeurs de Beauharnois, que s'il arrivait
au pouvoir, ils auraient le pétrole pour la avont výu la clie u rerie r, uoan
moitié lu prix d'alors. ieux années consécutives, r-fuser délibérénent de

En 1893, les libéraux nous ont aussi promis faire la indre avance ou même de consentir ii enta-
la réciprocité avec les Etats-Unis. Ont-ils mer (es négociations avec les Etats-Unis. Que vou-
obtenu cette réciproeité qu'ils nous promet- draitil (lut fa.i>eut Ie', Aniéricaine?
taient ? Ils peuvent nous répondre que s'ils Il est manifeste que la question est plus importante
ne l'ont pas obtenue. il n'y a pas de leur faute pour nous que1pur eux, et cependant, nos Solon légis-
et qu'ils ont fait tout en leur pouvoir pour lateui s ne veulent pae le demander.
l'et ir Si les commissaires américains avaient lul'obtenir.

.l'ai toujours aimé à lire les discours de ce discours de l'honorable ministre du Coi-
l'honorable ministre du Commerce (sir! inerce. s'ils savaient qu'il était prêt à se
Richard Cartwright). On trouve beaucoup jeter à leurs genoux pour obtenir la récipro-

le choses dans ses discours. Il ne dit pas cité, Il n'est pas étonnant qu'ils aient refusé
toujours la même chose. mais quel que soit (le faire des concessions, et repoussé les
l' sujet qu'il traite, il le traite bien. Dans ùuvertureS de nos propres commissaires.
un discours prononcé à Ingersoll en 1889, Il Plus loi Il dit encore:
a condamné le gouvernement d'alors, parce Ils ont commencé par fermer la porte à la figure de
qu'il n'avait pas obtenu la réciptoelté avec nos Voisin>, et eimune il. se plaignent de ce qu'ils ne
les Etats-Unis. Il a prétendu que c'était la Nculent pas entrer.
faute des conservateurs. qu'ils n'avaient pas Je ne fatiguerai pas la Chambre par des
été assez concilia.its envers nos voisins,
qu'ils ne s'étaient pas rendus aaux honorables députés de
pour travailler à conclare un traité. Voici la droite; ils y trouveront de quoi s'lntè-
ce qu'il disait : pesser et Il nourra leur tre tr s utile dans

Je doute que tous. même parmi ios ani.4, nient bien
sai.,i la grande importauce des résultats indirects qui
découlent de l'adoption de la politiquedu parti libéral.

La politique du parti libéral ! L'hono-
rable premier ministre a déclaré cette après-
midi qu'il n'avait jamais dit un mot en fa-
veur <le l'union commerciale. Voici ce que
disait le ministre du Caimerce en 1889 :
-l'adoption cle la politique (lu parti libéral en faveur
<lu libre-échange continental ou <le la réciprocité abso-
lue-qu'on l'appelle comue on %oudra.

Il explique ensuite que si son parti arrive
au pouvoir il obtiendra facilement la réoi-
procité pour les raisons suivantes :

Sur ce point, je ne <lirai rien pour le moment, si ce
n'est que de récents éveneuments temubleut avoir établi
assez clairement le- quatre faits siivanto :

Pr-mièremnent, lue la réciprocité absolue nous serait
d'un grand avantage.

Deuxièmement, que nous avons toute raison de
croire que nt'iiporte quel gomuverinement canadien-

Remarquez bien ceci: "n'importe quel
gouvernement .anadien"

-qui pourrait L.'nvaincre le peuple américain qu'il
désire sincérement établir des relations commerciales
entre les deux pays, et qu'il est dipoasé à négocier dans
des conditions équitables, aurait une très grande
chance d'obtenir un traité.

Les deux autres raisons qu'il donne, disent
à peu- près la même chose. Un. peu plus
loin, parlant du gouvernement du jour, il
dit :

Ainsi, nous voyons ces grands hommes, en face de
la preuve éclatante du contraire, déclarer que les
Yankees ne veulent négocier avec nous à aucun prix-

A -ette époque les coinservatetrs disaient
que les libéraux avaient envoyé George

M. BERGERON.

leurs harangues d'élection, car l'honorable
ministre du Commerce est un de leurs plus
forts orateurs.

Les honorables ministres se sont donc ren-
dus à Washington et ont eu leur conf.renct-
et combien cela a-t-il coûté à l'Etat ? Mais
avant d'aborder ce sujet, je tiens à commu-
niquer à la Chambre ce qu'un journal de
Québec, l'organe du gouvernement, écrivait
quand il. fut question de tenir la conférence
I Québec, afin que les députés des autres
provinces sachent jusqu'à quel point la
presse officielle de Québec est habituée à.
tromper le public. Après que le parlement
eût voté $50,000 pour défrayer lee dépense.
de la conférence, " Le Soleil " écrivait : Quel
jour glorieux pour Québee ! Plus d'un
million qui sera dépensé dans notre ville,
car tous ces commissaires vont venir ici le
gousset bien garni. Quelle aubaine pour- la
ville de Québee !

La population du bas du fleuve a pu lire
dans ce journal que ce n'était pas, dans 'in-
térét du Canada que cette conference avait
lieu et que cet argent était voté.; eétait
uniquement pour plaire à la villes de, Québec,
qui profiterait de l'largenti dépens- par -es

étrangers. Mais, ce nest pas tuu ; j'ai
quelque chose de mieux eneore. Après le
fiasco de la conférence, à Québec, a.u mois,
d'août 1898, et après le voyage de nos eom.-
missaires à Washington, pous tenter um
nouvel effort-mals cela vienda. plus tard&
car lorsque nous' auron, un rapport dIe, ce
qui s'est passé à Washington nous. pourrons!
mieux apprécier la situation. Mais Jfai sur
ce point des renseignementa du "Globe,"'
dont itn extrait a été lu Vtanre Jour par-
l'honorable député de Picton, portant que ei
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les commissaires n'ont pas obtenu la réci-
procité. ce n'est pas de notre faute, car ils
ont fait tout ce qu'ils ont pu pour nous l'ob-
tenir, mais c'est parceque les Américains
n'ont pas voulu nous l'accorder. Or, lors-
qu'il fut connu que la conférence devait se
réunir de nouveau à Québec, "Le Soleil"
publia un article intitulé " Bonnes nouvelles
pour Québec." Voilà comment les organes
des honorables ministres instruisent le peuple
dans cette province.

La population de Québec lira avec une véritable joie
la dépêche de Washington que nous publiins dans
une autre colonne de notre édition de ce jour.

On y verra, en effet, que la conférence de Québee
Vst ajournée hier à Washington, pour reprendre ses

séances à Québec, le 2 août prochain.
Il n y a donc plus de doute, c'est ici que sera signé

le traité.

- Le Soleil " annonce à la population de
Québec que la question est réglée.

C'est le nom de notre ville historiqie qui sera
attaché à ce précieux document, à cette entente cor-
diale entre deux des plus grandes nations du monde,
l'Auglete-rre et les Etats-Unis.

Le nomn de 'Québec va de plus en plus éveiller
lattention, non seulement de la diplo'natie, de
Fl'lic 'rp et de l'Aitérique, nais de tous ces millions
dIi'Iinumes qui sont portés à connaitre toaus les points

lit ntinde offrant quelque intérêt particulier.
Il faut dire aussi qu'il y a de gigantesques intérêts

en jeu.

- Le Soleil " publie pompeusement les huit
a ri icles du protocole et continue :

En outre de cet intérêt <l'un ordre supérieur, il ne
faut pas perdre de vue que c'est un autre quart de
niillnn de piastres qui sera enco.u dépense à Québec
durant une c.suple de mois.

Nous avons sur ce sujet l'expérience de l'an dernier.
Enfin, nous voyons dans cet ajournement un désir

manifeste <le la part des représentants des deux pays
d'en venir à une entente. S'il en était autrement, ce
mrait une comédie indigne d'hommes d'Etat aussi
r-t;narquables.

Rtemarquez-bien ceci. Si la conférence doit
sièger à Québec au mois d'août, c'est parce
qiu'il fait trop chaud a Washington, je sup-
iose :

Ils avaient promis de ne donner les terres
fédérales qu'aux colons de bonne foi. L'ont-
ils fait ? Je regrette que l'honorable minis-
tre des Douanes soit absent. Il a oublié une
chose que j'aimerais à lui rappeler-ou .s'il ne
l'a pas oubliée, Il a eu tort, cette après-midi,
de prétendre que le gouvernement a tenu ses
promesses. Il n'a pas réserve les terres fédé-
rales pour. les colons de bonne foi. Il voulait
donner 4,000,00E d'acres des medlleures terres
minières dans le Yukon pour un tramway de
1W0 milles. S'il ne l'a pas fait, c est parce
que le Sénat l'en a empêché. Ce projet du
Yukon devait être bien mauvais, puisque cer-
tains partisans du gouvernement, qui en con-
naissaient probablement la nature mieux
que tout autre, ont voté contre.

Un autre article du programme du parti li-
béral, c'est qu'il devait protéger l'indépetn-
dance du parlement. Les nouveaux députés
qui ne sont ici que depuis £ouO, n'ont pas
d'idée de tous les discours que les députés 11-
béraux ont prononcés sur l'indépendance du
jarlement. Ils ignorent que le directeur gé-
néral des Postes a prononcé de grands dis-
cours sur cette question. Justement de la
place que j'occupe en ce moment, il a présen-
té un bill pour empêcher un membre du par-
lement d'accepter une charge dépendszt de
la couronne, au moins deux ans après l'ex-
piration de son mandat.

Le gouvernement libéral a-t-il tenu cette
promesse ? Depuis qu'il est au pouvoir il a
donné des places à plus de membres du par-
lement, que ne l'avait fait le gouvernement
conservateur durant ses dix-buit années de
pouvoir. Quelqu'un en dÔute-t-il ? Où est

. Forbes, qui représentait le comté de Snel-
burne ? Il est juge et son siège est occupé
par l'honorable ministre des Finances. Où
est M. King, qui représentait le cointé de
Sunbury ? Il est au Sénat et son siège est
occupé par l'honorable minlistre des Chemins;
de fer et Canaux. Où est mon vieil ami, M.
Béchard ?

Une VOIX : Il est mort.
M BERiaERON : Je mi'attendaI i. acette

Nous reconnaisonim bien là la main ferme, éner- réponse spirituelle. M. Béchard a été casé
giqute et symitathique de M. Laurier, le si dévoué au Sénat après avoir été élu membre de
dé1 îuté <le Québec-est. Il n'otbliepas les siens, e;ême cette Chambre, et son siège est maintenant
a l'etranger- occupé par l'honorable ministre des Travaux

Voilà pour " Le Soleil," le journal de M. publies. S'il est mort depuis, la faute n'en
Paeaud et l'organe des honorables ministres. est ni au goevegnement ni & l'opposition.
J'ai signalé cet écrit, én passant, pour faire Où est M. Devlin, qui dans l'opposition, a
vii, par quels moyens la presse IJbérale ins- prononcé un discours en. faveur du bRil tem4-
truir le peuple dans la province de Québec. ueateur ? Je suppose qu'il ne pouvait pas
Comme nous aurons probablement occasion avaler l'arrangement conclu avec le Mani'
de revenir sur cette question de la confé- toba par le ministre des Travaux publics et
r'enee. je n'en dirai pas davantage pour le qu'il avait l'intention de combattre le gou-
Iîtom11ent. vernement. Il a été renvoyé en Irlande, le

Continuous a faire la revue des promesses pays de ses ancetres. Que fait-il là-bas? Je
libérales. Les libéraux nous avaient promis n'en sais rien. Nous n'avons pas une forte.
une administration honnete. Ont-ils rempli immigration d'Irlande actuellement. Où est
vette promesse ? Je dis non ; au contraire, M. Langeller qui, penuant deux ans, d'après
il< ont encouragé le pillage, par tout le pays, ce que nons a dit le ' Witness " de Montréal,
ou donnant des entreprises sans demander de a slégé dans cette Chambre,. ayant dans sa
sotumissions. Voilà encore une de leurs pro- psene la promesse de l'honorable premier mi-
mi tesses qu'ils ont violée. nistre de le nommer juge'? Où est M. La.
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vergne ? Où est M. Lister, qui l'an dernier
encore présidait un comité pour blanchir le
ministre des Travaux publies à propos du
coup de Drunmond ? Où, est-il '?-Dans
la magistrature. Où est mon honorable
ami, le directeur général des Postes ? Parti.
Où est M. Cameron ? Je suis surpris de voir
que personne ne me crie qu'il est mort. Oui,
il est mort, mais que lui est-il arrivé avant
de mourir ? Il avait été nommé Jieuteniant-
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.
Lui aussi a siégé ici avec sa nomination dans
sa poche, et il a quitté la Chambre des Coin-
nmies pour aller occuper son fauteuil de
lieutenan-gouverneur au nord-ouest. Où
est M. Fiset ? Au Sénat. Par qui a-t-il
été nommé ? Par le gouvernement n-
tuel. Où est 3M. Choquette ? Où est le sé.
nateur McClelan ? Où est sir Oliver Mowat?
Où est M. Yeo ? Où est le sénateur McIn-
nes ? Quatorze membres de cette Chambre
ont revu des positions du gouvernement de-
puis son arrivée au pouvoir.

C'est bien joli de la part de l'honorable dé-
puté de Labelle (M. Bourassa) de parler phi-
.osophie et de nous dire qu'en politique tout
est incertain, mais s'il est un endroit où,
plus qu'ailleurs Il faut de l'honnêteté, c'est
bien dans la vie publique. Je ne m'étonne
pas d'entendre rire l'honorable député de
Chalevoix <,I. Angers). Il a voté en faveur
du bill reméulateur et a accepté le règlement
du ministre les Travaux gublics, et un hom-
me capable de faire cela, peut rire de ceux
qui parlent d'honnêteté.

Où est donc le. directeur général des
Postes ? Il avait coutume de se lever et de
dire que c'était immoral de la part du gou-
vernement conservateur de donner des places
à des membres du parlement ; cependant il
a pris place à la table du conseil avec ses col-
lègues et a signé les nominations de quatorze
députés. On peut parler de philosophie, mais
on ne fera pas croire aux électeurs que c'est
honnête de dire une chose dans l'opposition
et de faire le contraire au pouvoir. M. l'Ora-
teur. je me suis laissé dire que même à
l'heure qu'il est, il y a des membres de cette
Chambre qui ont leur nomination dans leur
poche.

Sir CHARLES TUPPER : Pas possible.
M. BERGERON : Je ne veux blesser per-

sonne, mais l'autre jour l'honorable député
ue Montmorency (M. Casgrain) a reproché A
l'honorable député de Richmond et Wolfe
(M. Stenson) d'avoir dans sa poche sa nomi-
nation comme directeur de la poste à Sher-
brooke.

M. STENSON: Je n'ai pas compris que
l'honorable député de Montmorency ait dit
que j'avais ma nomination dans ma poche,
mals je puis déclarer que je ne l'ai pas, que
je ne l'ai jamais demandée et, qu'elle ne m'a
pas été promise.

M. BERGERON : Je suis heureux d'enten-
're l'honorable député parler ainsi ; mais
bien qu'il ne demande Éas la position, si on la

M.BERGERON.

lui offre il l'acceptera. Je :réfère sa réponse
aujourd'hui à celle de l'autre jour; son expli-
cation est qu'il n'a pas entendu l'accusation
de l'honorable député de Montmorency. Mais
on me dit qu'il y a encore un autre député
qui siège dans cette Chambre avec sa nomi-
nation de directeur de la poste à Montréal,
dans sa poche.

Sir CHARLES TUPPER : Pas possible.

M. BIit-ERON: La rumeur veut aussi
qu'un honorable député qui siège tout près
de l'honorable premier ministre ait dans sa
poche sa nomination comme médecin de la
quarantaine à Québec.

Quelques VOIX : Cela ne se peut pas.

M. bLAlGERON : Pour ia part, je n'en
doute pas, car si le gouvernement a pu caser
quatorze députés en trois ans, je ne vois pas
pourquoi Il n'en caserait pas un plus grand
nombre. Mais à tous les honorables députés
de la droite et à leurs amis qui ont du goût
pour les emplois publics, je donnerai le con-
-seli de se hâter, car le gauvernement ne sera
pas longtemps en état de tenir ses promesses
envers ses partisans.

Maintenant qu'il est admis que les libéraux
ont failli à cet article de leur programme, di-
sons un mot de la dette publique. J'ai sou-
vent entendu mon honorable ami, sur les
" hustings - et dans cette Chambre déclarer
que notre dette augmentait trop rapidement,
et que le gouvernement d'alors conduisait le
pays à la ruine. SI cela voulait dire quelque
chose, c'est que lorsqu'il arriverait au pou-
voir, il diminuerait la dette, ou que du moins
il verrait à ce qu'elle ne fût pas augmentée.
Est-ce ce qu'il a fait ? Quand le parti libéral
est arrivé au pouvoir en 1896, la dette était
de $258,497,432. A quel chitfre était-elle d'a-
près les derniers rapports que nous avons ?
-$264,287,106.16. De plus, avant la, session
l'honorable ministre des Finances a encore
emprunté $2,500,000, mais il est fort probable
que l'honorable premier ministre a oublié ces
augmentations.

Non seulement le gouvernement a manqué
à ses promesses à l'égard de la dette, mais Il
les a aussi oubliées à l'égard des Impôts. Les
taxes étaient le grand thème sur lequel le
chef du gouvernement aimait à broder, et
pius d'une fois, elles sont venues en aide -
son éloquence devant les électeurs. . C'était
quelque chose d'effrayant, comme les pau-
vres contribuables étaient taxes par ces mi-
sérables conservateurs! Voyons à quoi s'é-
levaient en 1896 les impôts de douane et d'ac-
cise, les deux sources de revenu du gouverne-
ment. En 1896, les Impôts -ont rapporté
$27,759,285. En 1897, un an après - avène-
ment des libéraux, ils s'élevaient à $28,62,-
628. En 1898, d'après les derniers rapports que
nous avons, à $29,576,456; c'est-à-dire que
le gouvernement de mon très honorable ami
a prélevé 28 cents par tête ou $1.40 par fa-
mille de plus que ses prédécesseurs. Cela
n'empêche pas les honorables députés de las
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droite de parler des taxes, qui opprimaient
les pauvres contribuables au Canada.

En 1893, pendant cette célèbre conférence,
l'honorable premier ministre a prononcé un
discours en français, et indiquant les édifices
du parlement, il s'écriait : " Vous voyez, ces
ministres qui dépensent $36,000,000 par an-
née pour les dépenses ordinaires ; nous pour-
rions épargner $3,00,000 par année." L'ho-
norable M. Mills, qui est aujourd'hui
ministre de la Justice et siège au Sénat di-
sait: " Nous épargnerions $4,000,000 par an-
née. Cela se passait en 1893, et qu'est-il ar-
rivé depuis ? En lbùd, le très honorable pre-
mier ministre et ses collègues se sont fait
voter $44,000,000 par le parlement, pendant
que les conservateurs n'avaient demandé que
.»>,0u,uO en Lood, et $38,000,000 en 1896.
C est une augmentation de $6,000,000 par an-
née, pour les dépenses ordinaires, seulement,
car la Chambre n'a pas oublié que l'au der-
ier ce parlement a voté plus de $50,000.000.

Cela est tellement vrai que le " Gleaner ", un
journal libéral et radical, publié à Hunting-
don, dit que le premier ministre et ses col-
lègues au iieu de se vanter devraient rougir
d'avoir un excédant de $1,500,000, quand ils
ont déjà augmenté la dette publique de $5.-
tOu.000. Voilà ce que dit un journal libéral.

Comme question de fait, le tarif a-t-il été
abaissé depuis l'avènement des libéraux ?
Non, M. l'Orateur. Il n'a pas été abaissé de
1 pour 100 dans l'ensemble. L'honorable dé-
puté de York (M. Foster) l'a démontré ici
même et personne n'a osé le nier, car c'est
l'exacte vérité.

En 1898. le revenu du Canada a été de $28,-
(49.192. Voyons e qui a eu lieu ensuite et
nous constaterons que le revenu a énornmé-
ment augmenté l'an dernier. Le ministre
des Douanes (M. Paterson), s'en est glorifié
cette après-midi ; nous admettons le fait,
avec lui ; mais nous prétendons que cela
n'est pas dû au gouvernement. En 1889, le
revenu avait été de $33,058.841. soit un excé-
dant de $4,409.649 en 1889 sur 1898. Lia po-
pulation peut se réjouir d'avoir un excédant
d'environ quatre millions et demi, comparé
au revenu de l'exercice précédent ; mais
voyons les dépenses ; c'est là que le gouver-
nemient libéral apparaît dans tout son éclat.
Les dépenses en 1898 ont été de $26,614,189 et
Pour 1899, de $32,054,210, soit une augmenta-
tion de $5,440,021 en un an. En dépit du
gouvernement le revenu a augmenté de plus
de $4,000,000, et grâce au gouvernement, les
dépenses ont augmenté de plus de $5,000,000.

Une autre promesse des libéraux c'était de
régler la question des écoles du Mantoba.
J'ai déjà dit que l'honorable premier ministre
n'a pas remporté les élections sur son pro-
gramme de 1893 et à ce point de vue, Il est
1Peut-être moins coupable de ne l'avoir pas mis
a exécution. Il est arrivé au pouvoir par ac-
eident. grâce à un courant de sentimentalité
(lui existait dans la province de Québec et
graice à la question des écoles.- N'est-ce.pas
un spectacle étrange de voir aujourd'hui l'ho-
norable premier ministre sièger ,au côté de

l'hoinme même (M. Sifton), qui a été la cause
déterminante des troubles scolaires au Mani-
toba ?

Je n'avais pas l'intention de parler de cette
question des écoles. L'an dernier, j'ai dit
qu'il était inutile d'en parler davantage, car
je suis convaincu qu'avec le gouvernement
actuel Il est impossible de la régler comme
elle dev'ait être réglée. Je suis même porté
à croire qu'après l'obstruction faite par rho-
norable premier minitre, en 1896, tout iègle
ment satisfaudsan;t est devenu impossible.

L'an dernier, l'honorable premier ministre
a dit qu'il était content de- m'entendre dé-
clarer que je ne reviendrais plus sur cette
question (les écoles du Manitoba. Mais. M.
l'Orateur, qui l'a ramenée sur le tapis cette
année ? Qui a été le premier à en parler
durant cette session ? C'est l'honorable pre-
mier ministre lui-même. Qui a trainé cette
question sur tous les "ustinge" dans les
elections partielles ? Les amis de l'honora-
ble premier ministre. C'est peut-être le re-
nords qui les pousse à en parler.

Contment le gouvernemient l'a-t-il réglée.
cette question ? Elle a été réglée eà la satis-
faction de l'honorable député de Simcoe (M.
McCarthy). oui nous l'a déclaré l'autre soir.
Elle a été réglée à la satisfaction de feu M.
Dalton McCarthy, et ai-je besoin de rappe-
ler l'amour que M. McCant·hy professait
pour la langue et la religion de l'honorable
premier ministre ? Elle a été réglée à la
satisfaction da ministre de l'Intérieur (M.
Siftoa). qui a fait adopter l'inI-loe loi sco-
laire de 1890, an Manitoba. Elle a été ré-
glée à la satisfaction de M. Greenway.

Mais. ce i¾1 eiient donne-t-Il satisfaction
à la minorité ait Manitoba ? L'honorable
premier ministre a dans sa poche une lettre
1Il %a (bandeur m.nsei;rnnr l'archevêque
du Manitoba. Je sais qu'il l'a reçue quelques
jours avant l'ouceeture du parlement. Vu
il c de n'est pas confideutielle, voudra-t-il en
donner communication à la Chambre et au
pays, afin que nous sachions si la question
est réglée à la satisfaction de toutes les
parties intéressées ?

Nous avons ici lhonorable dépulté de Sim-
coe-nord, qui est satisfait du règlement, et
nous enavons .1u'q a hérité des sentiments de
son once. Comumnt peut-on voir sur les
mêmes banquettes, et dans le même parti,
.1e9 hommes comme le député de Berthier
(M. Beauîsok.il), par exemple, qui a voté
avec le gouvernement conservateur sur le
bill remédiateur ? Comment l'honorable dé-
pl)té de Chiarlevoix (M. Angers), qui a voté
avec nous en faveur du bill, peut-il être aussi
Fatisfait .1-i règlement que l'honorable dé-
puté de SImoe ? Comment l'honorable dé-
puté d'Antélgonisb (M. Mlcsaae), qui a voté
en faveur du bill reméd4ateur. peutýl siéger
aux côtés de l'honorable député de Simcoe-
nord. et se montrer aussi satlsfalt que lui
du règlement de cette question ?

Il n'y a qu'à mentionner le fait pour en
faire voir l'absurdité. Non, la question des
écoles n'est pas enterrée, et l'honorable dé-
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puté de Simcoe (%. McCarthy) l'a déclaré Voilà, eu peu de mots, l'histoire de cette
lui-même l'autre jour. L'honorable premier agitation causée par les libéraux pendant
ministre dit qu'elle est réglée et qu'il l'a (ue les conservateurs travaillaient i régler
sortie de l'arène de la politique fédérale la question d'une manière constitutionnelle
pour la transporter sur celle de la politique et définitive.
provinciale, d'où elle n'aurait jamais dû sor- Pendant (lue je suis sur ce sujet, j'appelle-
tir. Mais l'honorable Solliciteur général (M. rai l'attention de la Chambre sur certnes
Fitzpatrick) a déclaré à Hur'on-ouest, l'autre remarques faites l'autre jour par l'honorable
jour, qu'elle n'était pas réglée. et " La Fa- ministre des Travaux publics. Actuelle-
trie ", l'organe du ministre des Travaux pu- ment, encore, son organe à Montréal soulève
blies, écrivait trois semaines avant l'ouver- le fanatisme contre les conservateurs d'Onta-
ture de la session, qu'on avait fait quelque io, qu'il appelle les Tories d'Ontario, en
chose dans le sens d'un arrangement, mal (lisant qu'ils sont les ennemis des Canadiens-
que ce n'était pas fini. fran<:ais et des catholiques de Québec. La

Comment découvrir la vérité au milieu de Patrie" fait cela tous les jours. Pour-
toutes ces contradictions ? Pour ina part. quoi ne pas dire la vérité ? Quels sont ceux
je- crois qu'il y aura du trouble prochaine- qui ont combattu pour le bil remédiateur an
ment et que cela sera dû à l'honorable pre- IS90 ? Au nom le ceax qui étaient directe-
mier ministre. Je regrette (e le dire, mais nent intéressés à voir les droits de la mîno-
l'histoire le tiendra responsable des maux Ité uanitobalne respectés, Je déclare ii et
qui résulteront encore de cette malheureuse (levant le pays, que lcs conservateurs an-
question. Nous n'imiterous pas les orarteus glais des différentes provinces se sont ran-
de la droite. et nous ne discuterons pas sur gés du côté de la constitution et des droits
ce sujet, avant de savoir ce que le ministre de la minorité. Lhisoire dira que le part
a à dire. L'honorable premier ministre sait conse'vateur a lutté courageusement pour
ce que je veux dire : il sait qu'il a obtenu laire red'esser les griefs de la minorité,
un délai qu'il ne pourra pas dépasser. Ce qu'eUe fit catholique ou prctestante.
sera le temps de rendre compte quand un A part les rares excepdoas que J'ai cIées
haut personnage lui dira : - Vous avez pro- il y a quelques Instants, qu'on me nomme les
mis de régler la question dans deux ou trois libéraux d'Onario qui ont voté avec nous
ans, et vous ne l'avez pas fait ". en 1896, et alors le ministre des Travaux pu-

La question reviendra sur le tapis, et biles at'a droit de parler et d'écrire Comme
comme les conservateurs seront alors au Il le fait Mals je reviendrai sur ce sujet;
pouvoir, c'est encore sur nous que retom- je ne fais que le mentionner en passant pour
bera la tache de la régler. faire voir l'injustice du ministre des Tra-

Heureusement que nous avons l'expérience vaux publics, qui a recours aux mêmes ta-
du passé. et quand les libéraux parcourront tiques qui lui Ont Servi à fare arriver les
le pays et agiteront la question (les écoles libéraux au poavoi'.
nous pourrons leur opposer les discours Mon honorable ami n'a pas oublié plus
qu'ils ont prononcés sur cette question de- que moi le discours de . Falrbar le i-
puis qu'ils sont au pouvoir. présentant de Victoria-sud; It dAelara à la

Qui a donne naissance à cette question Chambre que J'avais F'onneur de I4slder
des écoles ? Cela peut parattre oiseux d'en A Ce mouent qu'il était orangiste depuis
parler à présent, mais trop de monde par- des années, et que dans les loges Il. avait
raissent l'oublier. Les troubles scolaires appris à secourir les opprimés quelles que fus-
ont pris naissance à Brandon, Manitoba, le sent leurs croyances relgie'ie et que comme
1 :a ril 1889. lors d'un discours prononcé par ora»glsteý Il croyait de sou devoir de voter

M. Dalton McCartlhy. Il lança le cri de race pour la minorlté maWtobaîiw. 1l savait
et de religion : M. Greenway s'en empara, qu'. ne serait Jamais rffl4À. niais Il 'ota
et lui donna effet dans une loi proposée par pour le bil remédiateur parce, q'il ne cul-
M. Martin, et que le ministre de l'Intérieur gnalt pas de tomber pQur une cause hono-
(M. Sll'ton) fit ensuite adopter. si je ne me rab, Dans ce dicours censWinb d les
trompe pas. Les conservateurs n'avaient "Débats." de 1806, Il disait qu'9 regrettait
rien à gagner en se mêlant de cette affaire. de voir l'honorable preier mtnIte dan&
ni dans Québec. ni dans Ontario. ni dans les une pareille position et que plus tard 0 au-
provinces maritimes. Mais les libéraux rait occIon de le regretter amèrement
avaient tout à y gagner. Dans la province A prt l'au enatton dela dette et de dé-
de Québec, l'honorable premier ministre penses les lbéraux Qut fait qSlqua chose
avait toujours plus d'une corde à son arc pour eux L'augmentation de la; dotte. et
et Il était Impossible de le prendre, mais le les dépense& ételeat pour le. pays; poureux
ministre des Travaux publics n'a pas tou-- Ils ont aboli l'acte da cens électoraL Ila
jours été aussi prudent, et partout on sou- navatent pas fait cette promesse au Ieai%
leva le fanatisme contre les conservateurs car nous avions. une meilleure loi que Colle
qui voulaient rendre justice à la minorité qu.lls: ont d0nnAeý mais. Us 'Otaler VMM§s
manitobaine. cela à eux-mêmes et Ils ont tenuk leur flB'-

Dans Ontario, M. McCartby trouva des geaient. Quelle espèce de l oesebraW
alliés .dans les deux partis en s'adressant avons-nous auJourd'hui? Je le demande .
aux sentiments opposés à ceux qu'on ex- l'honorable premier ministre. Il estinea-
ploitaient dans la province de Québec. pable de taire une élection & WInalpeg.

M.lBERGERON, e
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Sous l'ancienne loi, on pouvait faire une
élection en tout temps. L'autre jour, j'ai
écrit au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie pour savair s'il avait reçu les listes de
mon comté, comme le veut la loi adopt6e ài la
dernière session, mais elles ne sont pas en-
core arrivées bien qu'il y ait eu une élection
à Beauharnois en décembre dernier. Nous
ne savons plus où nous en sommes. Cepen-
dant cette loi a été adoptée parce que l'hono-
rable premier ministre avait promis aux l-
drraux de les débarrasser de cette mau-
vaise loi votée par les conservateurs.

.Te ne veux pas augmenter les déboires de
l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) mais cette nouvelle loi a fontionné
d'une étrange manière dans la province de
Québee, le 29 septembre dernier, lors du
plébiscite. Je verrais avec plaisir une en-
quête sur ce vote. Je crois qu'un haut per-
sounage a demandé cette enquête. J'ai vu
dans " Le Soleil" qu'à Québec, on votait
encore huit jours après le plébiscite. Le 30
septembre, les journaux annonçaient que la
majorité contre la prohibition était le
4A.000 dans Québec, tandis que d'après les
derniers rapports elle est 80,000.

Tne VOIX : De plus de 90,000.
M. ANGERS : Je suppose que l'hono-

rahle député veut prouver qu'il y a eu ma-
nipulation des bulletins dans la province de
Québec, parce que le vote parait y avoir aug-
mentÉ. Qu'il me permette alors de lui de-
niander s'il a comparé les majorités cons-
tatées par les rapports. officiels dans On-
tario et quelques autres provinces anglaises
avec les majorités rapportées d'abord par
les, journaux.

M. BERGERON: Je ne fais que rap-
porter ce que j'ai vu dans " Le'Soleil."· J'ad-
mets ce que l'honorable député dit des
autres provinces ; mais tout cela ne fait
que démontrer le mauvais fonctionnement
(le cette loi électorale. SI aux prochaines
élecolons, on peut faire ce qui a été faitlors du plébiscite, la situation sera très
grave. •

Le PREMIER MINISTRE : Qu'est-ce
que nous avona fait ?

M. BERGERON: S'il est vrai que la ma-
jorité augmentait de Jour en jour et que les
électeurs ont voté après le 29 septembre.. . .

Le PREMIER MINISTRE : Si l.'hono-
rable député veut faire une déclaration
formelle dans ce seus, il peut avoir un co-
rmité d'enquête quand il voudra.

M. BERGERON : Si l'honorable premier
milistre veut faire une enquête, dans trois
jours il aura toutes les preuves n&essaireak

Le PREMIER MNISTR : J'ai dit et
répété que si une demande régulière étaitfaite une enquête serait acco0ge; Iait
rien n'est venu.

M. BERgERON: Si pour l'honneur du
Canada l'honorable. premier ministre veut

éclaircir cette affaire, je puis lui fournir
des documents qui le mettront en position
de faire une enquête sérieuse. La Ligue
Fédérale de Montreal est en possession de
certains faits que l'honorable ministre de
l'Agriculture n'ignore probablement pas.
Il a rencontré les membres de cette asso-
elation et 1is lui ont demandé une enquête
L'honorable ministre leur a demandé de la
lui laisser faire lui-même et ils ont répondu
qu'ils ne voulaient pas une enquête poli-
tique, mais une enquête sérieuse et com-
plète.

L'affaire en est là, pour le moment, mais
si l'honorable premier ministre dit qu'il est
prêt à accorder une enquête comme celle
qu'on demande, avant trois jours, Il aura
tout ce qu'il faut pour cela.

Une autre chose que les libéraux se sont
promise entre eux et qu'ils ont l'intention
de mettre à exécution, c'est la redistribu-
tion des limites des divisions électorales.
En d'autres termes, ils veulent un gerry-
mander des comtés du. Canada. Cette pro-
messe Ils se l'ont faite et c'est la seule me-
sure que nous annonce le discours du trône.

Ce discours a été probablement prépare a
la hâte, car on y trouve des Irrégularités.
On a mis dans la bouche de Son Excellence
les affirmations qui demanderaient à etre
prouvées. On lui fait dire :

L'arrêt presque complet du mouvement d'expatria-
tioan de notre population qui fut naguère un trait
regrettable de notre état social.

Mais nous voyons tous les Jours, par les
journaux, que l'émigration est aussi consi-
déralble qu'avant ; cependant, on falt dire à
Son Excellence qu'elle a cessé. Il y a aussi
autre chose que l'honorable premier mi-
nistre n'a peut-être pas remarqué: une va-
riante entre le version anglaise et la version
française.

Le PREMJIER MINISTRE: Laquelle ?
M. BERGEON. LA voici, et je suis. heu-

reux que l'honorable premier ministre soit
présent, car il pou;rra en. juger par lui-
même:

Considerable progress has been made on several of
the subjects submitted, but a seriou digreement.
arose between Her esmty's conunissionwrs and the
conmissioners of the United States on the question
nf the delimitation of the boundary between Canada.
and Alaska.

Et la version fraataise dit:
Ou ea étit arrivé à use enteote sur plusieurs des.

points en litige, lnu'uns diegesfe de vues se pro-.
duisit entre les c<onumissaires de Sa Uajesté et ceux
des Etats-Uniasur la cuestion de la délimitation de la
frontière entre le Canada et l'Alaska.

L'honorable premier ministre saisit la
différegee.

Le ,PREMIER MINISTRE : Il y a en
effet une légère différence.

M, BERERON,: plus;qne cela.
Le PREMIER MI-NlSTRE: Non, Il y. a

seulement une nuance ; le mot " serious '' ne,
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se trouve pas dans la version française;
niais je dois dire que c'est la première fois
que je constate la chose. Quand le discours
du Trone fut prêt, on suivit la procédure or-
dinaire; il fut envoyé à M. DeCelles, le bi-
bliothécaire, pour être traduit ; Il en fit
faire une traduction par M. Sylvain. l'aide
bibliothécaire. Ce dernier le renvoya au
secrétaire d'Etat qui le transmit A Son Ex-
eellence. sans que je l'eusse revu.

M. BERGERON: Je n'accuse pas du
tout l'honorable premier ministre. Je si-
gnale cela parce que ce discours semble
avoir été préparé à la hâte et sans soins, et
on admettra que la différence entre les deux
versions est considérable. Pendant que la
version anglaise dit que beaucoup de pro-
grès avaient été faits sur plusieurs des
poinits en litige, la version française dit qu'on
en était arilivé à une entente sur plusieurs
des poinits en litige.

Quoi qu'il en soit, la seule chose dans le dis-
cours du trône. à laquelle on puisse se fier.
c'est cette promesse de " gerrymander " des
comtés. Ils se sont promis cela, les uns aux
autres. lors de la conférence de 1893, et c'est
la seule promesse qu'ils se proposent de te-
nir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M Muleerk) : Ce n'est psun gry

réaI, il n'avait jamais étudié la question.
Le temps pressait, il était allé à MoAtréal
pour apaiser les clabs libéraux qui vou-
laient -vorer son ministre des Travaux pu-
blies (M. Tarte), et Il demanda à ce dernier :
" Qu'estee que je vals leur dire en entrant,
car je ne peux pas arriver simplement avec
un fouet." Et son ministre lui a dit:
"Parez de la réforme du Sénat."

Que signifie cette expression " réformer le
Sénat " ? Le Sénat réformé coûtera-t-il moins
cher qu'à présent ? Non, M.l'Orateur, il coû-
tera le même prix qu'aujourd'hui ; la réformo
consisterait en ceci : Si le Sénat considérait
qu'il est de l'intérêt du pays de rejeter un
projet voté par cette Chambre, les deux
Unamores seraient réunies en congrès, et la
majorité hostile du Sénat serait noyée dans
la 'majorité favorable de la Chambre des
Communes.

Je crois à l'utilité d'une Chambre haute,
je crois que les pères de la Confédération ont
agi avec sagesse et qu'en rédigeant la consti-
tutIon, Ils ont fait ce qui pouvait être fait de
mieux dans les circonstances. Et pour ma
part, sans savoir ce que peuvent penser mes
amis, je ueclare que je préférerais voir le
Sénat aboli complètement, que réformé de la
manière que l'on propose.

suelques VOIX : Ecoutez! écoutez!
d.. B±..LGERON: Je sais que, sur cettemander.

onestion comme sur toutes les autres, les ho-
M. BERGERON : L'honorable ministre dit"M. BRGEON:L'hnorale initreditnorables membres de la droite ne sont pas

que ce ne sera pas un gerrymander. d'accrd. L'honorable député de Lapnaie et
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Napierville (M. Monet) nous a dit l'autre

TES: C'est pour défaire un gerrymander. jour qu'il était en faveur de labolition du
Sénat, et l'honorable député d'Hlochelaga (M.

M. BERGERON : Mon honorable ami est a
trop complaisant. Nous savons ce que son prame al s u'plem e réoraer la Cu-
parti a fait dans l'Ontario. Grâce à leur bre haute. Voyons combien est ridicule le pro-
gerrymander. la carte politique de cette pro- Jet du très honorable premier ministre. Sup-
vince ressemble au plus étonnant rapiéceta- posons qu'on provoque une réunion con-
ge qu'on puisse voir. Cette carte nous a été jointe des deux Chambres. La majorité qui
exhibée en 1892, et sans l'avoir vue, per- appuie mon très honorable ami, est aujour-
sonne n'aurait voulu croire qu'un gouverne- d'u de uu voix dans les Communes. Qu'il
ment pût se rendre coupable d'un pareil tra- fasse approuver par cette Chambre les coups
vail. Alors. nous ne pouvons pas douter que u Drummond et du Yukonet qu'une de ces
si le gouvernement actuel a intérêt à faire la mesures soit repoussée par le sénat à une
même chose, il mettra ses scrupules de côté. majorité de 30 voix. Il réunira alors les
Je suis convaincu que cette redistribution deux Chambres en séance conjointe, et il
projetée sera le plus odieux gerrymander fera ratifier son projet de loi à une Majorité
qui se soit jamais vu. de 30 voix.

Le PREMIER MINISTRE : Il serait pré- Prenez le cas contraire. Supposons que le
férable d'-aittendre que vous l'ayez vu. premier ministre veuille se préparer un An

ue campagne électorale. Il soumet une me-
M. BERGERON : C'est pour cela que je sure au Sénat, celui-ci refuse de la ratifier.

n'en dirai pas davantage ce soir. Cette pro- b très honorable ami dissout le parlement
messe a été mise dans le programme libéral et demande au peuple de dire sil veut se
de 1893, dans l'intérêt du parti, ils veulent la gouverner lui-même ou se laisser goUverner
tenir. Les libéraux ont aussi promIs de ré- par des gens irresponsables. Supposons que
former le Sénat, mais le discours du trône le premier ulnistre remporte les élections
n'en dit rien, probablement parce que le gou- à une majorite de 20 voix, et présente lannée
vernement redoutait les critiques de la suivante un projet que cette Chambre ratine,
Cnambre haute. Ils déclarent, cependant, mais que le Sénat repousse à une majorité de
-dans leurs discours que la réforme va avoir 30 voix. Demandera-t-il au Sénat de venir
lieu. Mais pourquoi réformer le Sénat? Je'siéger conjointement avec la ChambreTedes
crois que lorsque l'honorable premier minis- uommunes? Quel serait le résultat m-
tre en a parlé pour la première fois à Mont- jorité de 20 voix serait annulée par le Sénat,

M.BBERGERON.

1240



[10 -AVRIL 199:

qui repousserait sa mesure à une majorité de
30 voix. Je veux simplement démontrer par
là l'absurunlé de ce projet de réforme.

Pourquoi veut-on supprimer l'utilité du
aenat ? Parce qu'il a refusé d'approuver le
coup du Drummond. Voilà la vraie raison.
Mon très honorable ami sait bien que son
projet n'est qu'une lubie. Le parti libéral a
toujours eu des dadas de cette nature. Dans
l'opposition, il a invité les patrons de l'indus-
trie et les prolibitionnistes à comba.ttre le
parti conservateur. Arrivé au pouvoir, Il
uoit faire semblant de vouloir mettr ses
idées à exécution, car c'est là son habitude.

Les libéraux sont-ils sérieux ? Ont-ila l'in-
tention u'abour le Sénat ? Que mon très ho-
norable ami se rappelle ce qui est arrivé
dans la province de Québec. M. Mercier
avait promis d'abolir le Conseil législatif.
A-t-il tenu sa parole ? Après avoir crié sur
tous les toits, d'un bout à l'autre de la pro-
vince de Québec que cette institution était
trop dispendieuse et qu'il l'abolirait aussitôt
arrivé au pouvoir, M. Mercier a induit quel-
ques conseillers à démissionner en faveur
ue leurs fils, et s'est servi pour arriver à ses
fins d'autres moyens qui n'étaient certes pas
très louables. Après avoir ainsi obtenu la
majorité dans cette branche des institutions
provinciales, M. Mercier, loin de vouloir
abolir le Conseil, a augmenté l'indemnité de
ses membres. Mon très honorable ami fera
la même chose ici. S'il réussit à obtenir une
majorité aans le Sénat, on verra que son be-
soin d'amender la constitution s'arrêtera là.
-- n'est pas sérieux. Lorsque le Sénat a re-
jeté le bill concernant le chemin de fer du
comté de Drummond, mon très honorable
ami sait bien qu'il avait un remède sous la
main. Pourquoi n'en -a-t-il pas appelé au
peuple en disant : Voici une mesure que nous.
une majorité de la Caambre des Communes,
croyons dans les intérêts - pays ; nous l'a-
vons adoptée à une majorité de 50 voix, le
Sénat l'a rejetée et il appartient aux élec-
te-i-s de dire qui a eu raison et qui a eu
iort ? Si l'honorable premier ministre eû
remporté les élections dans les circonstances
il sait qu'il n'aurait eu qu'à présenter de nou.
veau sa mesure pour la faire adopter par le
Sénat.

Nous pouvons dire la même chose au suiel
du bill du Yukon. Mais proclamons, ?
l'honneur du Sénat canadien, qu'en refusani
de ratifier le bill concernant le chemin de
fer du comté de Drummond, ce corps 1
épar-gné au pays plus d'un demi-million dg
dollars, car la Compagnie du chemin de fe.
du comté de Drummond a offert de con
sentir un bail à un prix bien moins élevé-
différence d'un demi-million-que celui qui
mon honorable ami et cette Chambr
avaient accepté.

L'honorable premier ministre a fiait, l'autr
jour, une déclaration qui exige un monen
d'attention. Il nous. a dit que le. proje
d'achat du chemin de fer du comté d
Drummond serait de nouveau, soumis ai
Sénat. Nous savons 'ce que cela' vent dirE

Le Sénat sera saisi de la mesure, et le pre-
nier ministre nous dit virtuellement : Qu'il
la ratifie ou qu'il la rejette, je ne m'en occu-
perai plus. Pourquoi ? On a obtenu ce que
l'on désirait, ainsi que je le démontrerai
tout à l'heure en traitant un autre sujet.
La compagnie a construit 42J milles de vole
ferrée et a obtenu du gouvernement une
subvention de $6,400 par mille ; elle a fait re-
nouveler les rails sur tout le parcours du
chemin de fer, et possède aujourd'hui une
superbe voie ferrée.

Si le gouvernement canadien ne loue pas
ou n'achète pas le chemin, la compagnie
aura une voie cent fois meilleure qu'au-
paravant. Nous devons maintenant diriger
nos efforts dans un autre sens. Je crois
en connattre un peu plus long sur cette
question que quelques-uns de nos amis qui
siègent dans cette enceinte. Nous devons
tourner maintenant nos regards sur le che-
min de fer de l'Atlantique et du lac Supé-
rieur et vers le chemin de la Rive Sud.
C'est par cette dernière voie que l'Interco-
lonal aurait dû se rendre à Montréal. Si
nous étions parfaitement renseignés, nous
saurions pourquoi il y avait une irrégula-
rité dans la démission de l'honorable dé-
puté de Bonaventure (M. Gulté).

Celui-ci avait certainement quelque chose,
en vue lorsqu'il a démissionné. Les per-
sonnes qui agissaient de concert avec lui
sont très habiles, elles lui ont conseillé de
démissionner en disant qu'il obtiendrait
quelque chose. Nous avons vu, à la der-
nière session, un autre député démissionner
et obtenir ainsi ce qu'il désirait. Je veux
parler de l'honorable député de Richelieu
(M. Bruneau). L'honorable député de Bona-
venture a suivi le même exemple. Il a ré-
digé, ou plutôt les personnes qui étaient au
fond de l'affaire ont rédigé sa démission de
façon à la rendre sans effet.

On a décidé alors d'accorder certaines
subventions-nous le constaterons plus tard
-au chemin de fer de l'Atlantique et du lac
Supérieur et au chemin de fer de la Rive
Sud, afin de faire plaisir à mes honorables
amis d'Yamaska (M. Mignault) et du Ri-
chelieu (M. Bruneau).

L'honorable député de Bonaventure (M.
Guité) est ensuite revenu prendre son siège
ici et il jouit maintenant de tous les privi-
lèges que possède un membre de la Cham-
bre des Communes. Avec tout cela, est-ce

L une famille heureuse ? Je ne pense pas.
e Nous avons eu trop de démissions depuis
r l'ouverture de ce parlement. On n'entendait
- pas parler de démissions auparavant.

Jamuils, je crois, les députés qui siègent Ici
e depuis 20 ons n'ont entendu, parler aussi
e souvent de démissions que depuis l'avène-

ment au pouvoir. du gouvernement actuel.
e Combien le premier ministre a pu recevoir
t de démissions ? Nous ne le savons pas et
t nous ne le saurons jamais.
e On pourra me demander: Quel a été le
Il résultat. obtenu par -le prolongement de
. l'Intercolonial .iusqu'à Montréal ? Il me
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semble entendre encore résonner les dis-
cours du ministre des Chemins de fer et
Canaux, et du ministre des Travaux pu-
blies. Ceux-ci déclaraient que le prolon-
gement mettrait fin aux découverts de cette
grande voie ferrée. Mais qu'avons-nous
constaté ? Les statistiques les plus récentes
que nous ayons sont contenues dans le rap-
port lu département des Chemins de fer
et Canaux, et indiquent un découvert de
$200,978.70, soit $80,000 de plus que l'an
dernier ; et cela sans faire entrer en ligne
de compte les $70.000 que nous avons payés
pour le loyer du chemin de fer du comté de
Drummond, durant quatre mois. à savoir
jusqu'au premier de janvier. Le découvert
de l'Intercolonial, depuis que le gouverne-
ment a mis à exécution son beau projet,
est done de $150.000 plus élevé que l'an der-
nier.

M. RINFRET : L'honorable uaputé nie
permettra-t-il de lui poser un" question ?
L'honorable député donne-t-Il le résultat
(les opérations pour l'année 1898 ? Il doit
savoir, dans ce cas-là, que le chemin de
fer Intercolonial n'a été en opération jusqu'à
Montréal que pendant deux mois.

M. BERGERON : Quatre mois.

M. RINFRET : Deux ou trois mois, cela
ne fait pas grande différence. On sait qu'au
commencement de l'exploitation d'un che-
min de fer, pendant les deux ou trois pre-
miers mois, on n'espère pas obtenir des
résultats bien appréciables.

M. BERGERON : Mou honorable ami
(M. Rinfret) n'a pas lu le rapport du dé-
partement des Chemins de fer et Canaux.

M. RINFRET : Oui, je l'ai lu.
M. BERGERON : Eh bien ! je lui indique-

rai nue page de ce rapport, afin qu'il ne fasse
pas erreur. Qu'il ouvre le rapport et il verra.
à la page 22.-je suis heureux que mon hono-
rable ami ait attiré mon attention sur le su-
jet-que sous l'administration conservatrice.
l'Inter'colonial a eu des excédants. Je vais
les citer. voici <lone les chiffres qui établis-
sent mon assertion :

1880-1....... .. ............
1881-2.... ... ............. ..
1 .2-3. ....... .. ..........
18 3-4 ......... .. ..........
18 2-3 . ....... ........ ....
1893-4......................
1894.5............ ... ......

8 542 65
9,105 18

10.547 q3
6.981 80

20,181 59
5,838 29
3,815 21

Volift les excédants de l'Intercolonial sous
l'administration conservatrice.

En 1895-96, le découvert fut de $55,187.52.
-En 1896-97, sous l'administration actuelle, le
découvert fut de $59,940.65, et en 1897-98,
je viens de le dire, $209978.66.

M. RINFRET : Je ferai remarquer à
l'honorable député qu'on ne saurait con-
naître au juste le résultat des opérations
du prolongement du chemin de fer Inter-
colonial jusqu'à Montréal avant la fin l'année

M. BERGERON.

fiscale 1898-99. Ce chemin de fer n'a réelle-
ment été en opération que pendant l'année
courante. Il s'ensuit donc que l'argument de
l'honorable député ne s'applique pas, quant à
ce qui concerne le prolongement de cette
voie ferrée à Montréal, car on ne connaitra
le résultat des opérations de cette enter-
prise que lorsqu'on aura les chiffres pour
l'année qui finira le 30 juin prochain.

.4. BERGERON: Mon honorable ami est
dans une erreur profonde . Sans parler des
$70.000 qui représentent le loyer de l'Interco-
lonial, pour les mois de septembre, octobre et
novembre. le découvert est de $139,978.66 ; et
le sous-ministre explique dans son rapport,
(page 11) que cela ne comprend pas les $70,-
il00 qui représentent le prix du loyer, ce qui
porte le découvert à $209,978.06. Je conseille
il mon nonorable ami de lire le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, et il
y apprendra des choses qu'il ne sait pas
encore.

M. RINFRET : J'ai lu le rapport du mi-
nistre des Chemins de fer comme f'hono-
rable député, et je crois pouvoir, comme lui,
juger de la situation. Je prétends que seuls
les comptes de l'année qui doit expirer au
30 juin prochain nous feront connattre le
résultat réel, et qu'au lieu d'un déficit, il y
aura alors pribablement un surplus.

--. BERGERON : Que l'honorable député
dise cela à ses électeurs. Il avoue qu il y a
ru découvert de t..,. - 00, mais il dit : At-
tendez jusqu'au mois de juin, et vous verrez
un excédant. Si les rumeurs qui circulent
sont bleu fondées, mon honorable ami ne
sera plus Ici lorsque le prochain rapport sera
publié.

Qui a profité du coup du Drummond ? Je
lis dans la " Gazette" de samedi dernier
que. si le pays n'en a pas profité, M. Green-
shields en a profité, et j'ajouterai, l'honora-
u-e ministre des Travaux publics aussi. La

Gazette de Montréal est un journal Im-
portant et respectable publié dans ma pro-
vince, et j'ajoute foi à ce qu'elle dit.

Qu'était le coup du Yukon . comme je l'ai
dit, Il y a quelques instants, les honorables
membres de la droéte qui avaient promis de
ne donner les terres publiques qu'à de véri-
tauies colons, étaient prêts à donner 4,000,-

000 d'acres de nos .meilleurs terrains iniera
au Yukon, pour obtenir la construction de
150 miles de chemin de fer. J'al dft alors que
le projet était tellement mauvais que leurs
propres amis ont vooté contre le IllI. Quels
sont ceux qui ont voté contre le bill du Yu-
kon ? Les honorables députés de Nanaimo
(M. Mclnnes), de Frontene (i(. Rogers),
d'Alberta (M. Olivrer), et de ?erth-wud (M.
Erb), tous des amis de l'administration. Les
honorables députés que je viens de nofumer
n'ont pu approuver ce funeste projet de loi.
L'honorable député d'Elgi (M. Casey), quoi-
que l'un des .plus fidetes aDpus du gouverne-
nent aétuel, n'a pu se résoudre à .aAper

cette mesure et à'est absenté au môment du
vote.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Est-ce

que pas un membre de la gauche n'a voté en
faveur du projet ?

M. BERGERON : Je ne le crois pas.

Une VOIX: L'honorable député de Victo-
ria-nord (M. Hughes).

M. BERGERON : Je suis très heureux que
le très honorable premier ministre ait eu la
consolation de recevoir l'appui d'un de nos
amis, d'un des membres de la gauche.

Non seulement les amis du gouvernement
ont voté contre ce bill, mais dans le temps,
la presse déclara que le pays respirait plus
librement depuis que le Sénat avait ané-
anti ce projet.

On m'informe-je ne sais si le renseigne-
ment que je reçois est bien fondé, le ministre
(te l'Intérieur pourrait nous le dire-qu'on
peut maintenant atteindre la route du Klon-
dilke, en traversant le Pas de White, par une
voie ferrée, qui n'a coûité au pays, ni un sou,
ni une acre de terre. Voilà ce que je lis dians
les journaux ; je ne sais si la chose est vraie,
mais, dans tous les cas, nous devons la pren-
a.re pour aumise, tant qu'elle n'aura pas été
niée.

Ces sont là quelques-unes des raisons qui
poussent le très honorable premier ministre
à demander l'abolition du Sénat. Je me sers
du mot abolition, et non du mot réforme, car
c'est l'abolition que l'on poursuit. J'irai plus
loin. L'honorable premier ministre a quelques
amis dans le Sénat, et il a nommé quelques
sénateurs depuis son avènement au pouvoir
mais je crois que si le plan de réforme qu'on
a indiqué est adopté, pas un homme ne vou-
dra siéger au Sénat. Ce serait alors un vé-
ritable déshonneur. Les membres de la
Chambre haute ne seraient plus que de sim-
ples machines à voter. Je parle de ses amis
aussi uien que des nôtres, car je présume
quil a nommé sénateurs, des hommes d'hon-
neur.

Le très honorable premier ministre a beau-
coup parlé dans cette enceinte et sur toutes
les tribunes du pays de l'autonomie des pro.
vinces. Il n'a pas voulu employer la coer-
cition à l'égard du Manitoba, lorsqu'il s'est
agi de rendre justice à la minorité, mais il a
essayé de forcer la législature de Québec à
adopter des résolutions en faveur de son plan
de réforme du Sénat. Lorsque ce parlement
gouvernera toutes les législatures 'provin-
ciales, il ne nous restera plus qu'à déchirer
les pages 'de l'Acte de l'Amérique Britann-
que du Nord, et accepter l'union législative
Ce serait là un système auministratif moins
dispendieux que -celui qui noUs régit.

Qu'est-ce qu'a fait mon très honorable ami 7
Il s'est rendu A Québec avec ile maître du
gouvernement. Le lendemain matin,, les
journaux ont gUtonce que le ministre des
Travau'x publics, accompagné du premier
ministre du Canada, était ,arrivié dans son
wagon particulièr. ls së sant rendus à la
fin de la session proVihelle-+pourquoi Y
Pour obliger M. 'Maréhand. le premler mi,

nistre de la province de Québec, à adopter
une résolution en faveur de l'abolition, ou,
pour me servir du langage de mon très hono-
iable ami, en faveur de la réforme du Sénat.
M. Marchand, gouvernant une province qui
a un conseil législatif constitué absolument
sur le même principe que le Sénat du Cana-
da, ne voulut pas se laisser forcer la main,
m'ais Il avait adopté une loi créant trois
nouveaux juges pour la province de Québec.
Le bruit circula que la perspective d'intro-
duire Ici ce petit éléphant ne souriait pas
beaucoup an premier ministre du Canada.
Celui-ci est loin d'être aussi audacieux que
l'honorable ministre des Travaux publics.
Le projet ne lui plaisait pas. Il parait que
M. Marchand dit au ministre des Travaux
publics: "Nommerez-vous les trois juges
que ma lo vient de créer, ai j'appule votre
réforme du Sénat ?" Il parait, s'il faut en
croire la rumeur, que l'honorable ministre
des Travaux publics aurait répondu : " Oui,
si vous faites quelque chose, nous verrons à
nommer ces trois juges." Que cela soit vrai
ou faux, il n'en est pas moins certain que
l'on a fait certaines tentatives auprès du
gouvernement de Québec.

Il serait temps de savoir si nous avons, ou
si nous n'avQns pas dans le pays l'autonomie
pro vinciale. M. Marchand se fit poser une
question par une de ses amis, le dépuité de la
divïslon Saint-Jacques, de Montréal, et Il ré-
pondit : " Oui, je crois que, dans les c'rcon-
stances, on pourrait réformer le Sénat."

Après avoir obtenu cette réponse, le minis-
tre des Travaux publics, accompagné du pre-
mier ministre du Canada, s'en revint dans
son wagon particulier. Tous deux se rendi-
rent à la Nouvelle-Ecosse. Mon honora,.e
ami, le ministre des Finances (Mi Fielding)
sait qu'il y a un Conseil legislatif dans cette
province. Pourquoi les libéraux de la Nou-
velle-Ecosse ne se débarrassent-ils pas de leur
Conseit législatif, eux qui ont une énorme
majorité pôur les appuyer, avant de deman-
der l'abolition :du Sénat du Canada ? Tout
cela démontre que ce mouvement n'est pas
l'oeuvre d'hommes d'Etat, mais que c'est
l'oeuvre d'hommes qui n'ont pas l'habitude
du pouvoir et qui ne gouverneront pas long-
temps.

-e MINISTRE DES FINANCES: Mon ho-
norable ami sait-il à quol s'en tenir au sujet
de la Nouvelle-Ecosse ? .

M. BERGERON,: L"onorable ministre a-
t-1. quelque chose A dire sur la matière ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse a essayé de
se débarrasser du Conseil législatif de cette
province ; il a envoyé une pétition au gouver-
nement de Sa Majesté, et a fait tous ses
efforts pour 'supprimer le conseil. Voilà ma
r.ponse à la question-de l'honorable député.

M. ,ERGERON: Je 'ne sais s'il en est
-ainai, rais puisciiel'ögarable nistre ut
bien isbüter. le nxet stve 'moil, aurait-Illa
'bonté de me¶direIfl n'avait pas -nmmé'con-
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selliers législatifs des hommes qui s'étaient
engagés à voter l'abolition du conseil?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
mais quelques-uns d'entre eux n'ont pas tenu
parole. et quelques autres conseillers qui
avaient t. nommés par le gouvernement
conservateur, exactement aux mêmes condi-
tions, ont fait Àe même.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon ho-
norabie ami, le chef de l'opposition, dira-t-il
"écoutez, écoutez, " ?

M. BERGERON : Tout cela démontre l'ab-
surdité du projet. Nous avons un Conseil lé-
gislatif dans Québec et dans la Nouvelle-
Ecosse. Tout cela prouve à mon très hono-
rable ami que celui, quel qu'il soit, qui lui a
fourni ce projet, 'a trompé, et lui a caché
quelque chose. L'honorale député d'Ho-
chelaga (M. Madore) nest pas du méme avis
sur cette question que l'honorable député
de Laprairie et Napierville (M. Monet), et
ne croit pas qu'il serait dans les intéréts du
pays d'abolir le Sénat. Nous avons vu, dit-
f, en France. il n'y a pas longtemps, nue ses-
sion conjointe de la Chambre des députés et
du Sénat, afin de choisir le président de la
République Française. Les deux cas ne sont
pas identiques. Les relations qui existent Ici
entre les deux Chambres sont celles qui exis-
tent en Angleterre entre les Communes et
la Chambre des Lords, et la seule garantie
de l'utilité du Sénat, c'est de conserver ce
corps tel qu'il est.

L'honorable premier ministre pourrait me
dire : "Mais avez-vous toujours été très soi-
gneux dans le choix des sénateurs?" Nous
pouvons avoir nommé des hommes qui ne
possédaient peut-être pas toutes les qualités
nécessaires pour entrer e' la Chambre haute.
.T'abonde dans le sens de mon très honorable
ami lorsqu'il parle ainsi. Je me rappelle l'a-
voir entendu parler un jour d'un sénateur
(ui, nous disait-il. était trop vieux pour se
livrer à un travail quelconque. Cependant,
il a nommé sénateur, il n'y a pas très long-
tempe. un homme pour qui j'ai la plus
grande estime, mais qui est âgé de plus de
SO ans.

M. FRASER (Guysborough) : A peu près
l'âge qu'a votre chef.

%.. BERGERON: Mon chef s'est fait élire,
dans tous les cas, et il peut rencontrer mon
honorable ami à n'importe quelle tribune de
la Nouvelle-Ecosse.

à±. FRASER (Lxuysborough): Le sénateur
que l'on vient de nommer peut en faire au-
tant.

BERGERON : Que dit mon honorable
ami?

M. FRASER (Guysborough) : Je dis que le
sénateur que le gouvernement vient de nom-
mer peut rencontrer n'importe quel homme
à une tribune de la Nouvelle-Ecosse, avec

M. BERGERON.

tout autant de succès que l'honorable chef
de l'opposition qui s'est fait élire dans une
division que son parti avait remaniée à son
avantage.

M. BERGERua : Je suis prêt i accepter
tout ce que l'honorable député de Guysbo-
rough dit au sujet de l'honorable sénateur,
contre lequel je n'ai rien à dire, mais je ré-
pondais simplement à une observation que
le premier ministre avait faite sur l'âge des
sénateurs. Je dis que vous n'êtes au pouvoir
que depuis deux ans et que vous avez dejà
nommé un sénateur plus âgé que tous ceux
que le parti conservateur a nommés. Je
suis heureux d'apprendre que le nouveau ti-
tulaire est une puissance à la tribune, car
mon très honorable ami aura besoin de lui
dans la Nouvelle-Lcosse aux prochaines élec-
tions.

Examinons maintenant une autre des
nombreuses promesses faites par les hono-
rables membres de la droite. Il est éton-
nant de voir comme ceux-ci ont violé les
engagements qu'ils avaient pris envers le
pays, et comme ils ont exécuté les pro-
messes qu'ils s'étaient faites entre eux.
L'honorable député de Verchères (M. Geof-
frion), parlant à, Valleyfield, en sa qualité
de membre de l'administration, a dit, au
sujet du plébiscite, que la convention de
1893 avait Inséré cet article dans le pro-
gramme libéral à la demande d'un toqué
quelconque qui, profitant de la lassitude des
gens, et dans un moment où la réunion se
dispersait, se leva et dit: "Nous devons
faire quelque chose au sujet de la
prohibition, car il y a en faveur de la pro-
hibition un élément que nous devons attirer
à nous aux prochaines élections."

L'honorable premier ministre dit aujour-
d'hui : " Nous n'avons pas fait cette pro-
messe au pays, mais au parti libéral." Il
y eut discussion. Quelques-uns étaient en
faveur de la prohibition. L'honorable mi-
nistre de l'Agriculture (M. Fisher) dit qu'Il
serait préférable d'avoir la prohibition;
l'honorable députe d'Yarmouth (M. Flint)
se prononça dans le même sens ; mais ce
n'était pas là l'avis de mon très honorable
ami, et je l'en félicite.

Ces hommes réunis en convention pro-
mirent un plébiscite aussitôt que le parti
libéral serait arrivé au pouvoir, bien qu'il
n'y eût rien, dans l'histoire parlementaire
anglaise, pour justifier un semblable appel
au peuple. Il appartenait au sol-disant
parti libéral de se soustraire aux responsa-
bilités qui lui Incombaient par un moyen
aussi contraire aux principes de la constitu-
tion anglaise, et de dire au peuple: " Voici
$250,000, que les citoyens se battent entre
eux ;" sans avoir l'intention de donner une
sanction législative au verdict du. pays.

Les prohibitionnistes ,sinceres,-c'est £1
dessein que j'ajoute cette épithète, car il y
en a plusieurs parmi eux qui .sacrilfent
leurs convictions à leur parti, . ces deriers
Il était inutile de promettre un plébiscite,
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car le premier ministre était certain de les
avoir à sa suite-les prohibitionnistes sin-
cères, dis-je, tiendront compte à mon très
honorable ami de l'humiliante position dans
laquelle il les a placés.

Jusqu'au jour du scrutin, j'étais sous l'im-
pression-je puis me tromper, mais je vais
le dire tout de même-que les libéraux
n'avaient pas l'intention de fixer un jour
pour le plébiscite, mals qu'ils feraient les
élections auparavant afin d'avoir le vote des
prohibitionnistes. Quoi qu'il en soit, mes pré-
visions ne se sont pas réalisées, j'ignore ce
qui est arrivé, mais on a fixé la consultation
nationale au 29 septembre. Il y a eu alors
beaucoup de dissensions dans le camp minis-
tériel. Quelques-uns disaient : " La prohibi-
tion va l'emporter," et ils avaient raison.
Les autres disaient : " Nous allons faire de
notre mieux pour qu'elle ne l'emporte pas."

Mon honorable ami le député de Chambly
et Verchères (M. Geoffrion) et le ministre des
Travaux publics (M. Tarte) ont parcouru la
province de Québec et ont fait tout leur pos-
sible contre la prohibition. L'honorable mi-
nistre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
Joly de Lotbinière) est allé dans son comté
et a ei ',;yé toute son influence contre la
prohibition. A Montréal, on a distribué de
la littérature anti-prohibitionniste et dans
les vitrines des marchands de vin, on voyait
des gravures montrant combien le cultiva-
teur serait taxé sous un système prohibitif.
On m'a dit que cette littérature et ces gra-
vures venaient d'Ottawa ; on aurait cru à
l'existence d'un fonds électoral.

La majorité des votants s'est prononcée
pour la prohibition et le premier ministre
répond aujourd'hui aux amis de la tempé-
rance qui lui demandent d'agir que le vote
est trop faible. Je le répète, mon très hono-
rable ami ne se tirera pas d'affaires aussi
facilement, les prohibitionnistes sincères lui
demanderont compte de sa conduite lors-
qu'il en appellera au peuple.

J'ai parlé, M. l'Orateur, de ce que le gou-
vernement actuel n'avait pas fait pour le
pays, et Il serait peut-être bon de passer
brièvement en revue ce qu'il a fait. Le di-
recteur général des Postes a mené son plan
à bien et nous avons maintenant le port des
lettres à un penny. Mais le service des
malles est défectueux et nous avons eu de
tous les coins du pays, des requêtes dans les-
quelles les facteurs se plaignent d'être in-
suliisarmment payés.

Je crois .A l'économie politique qui établit
l'équilibre entre les dépenses et les recettes ;
et c'est là une doctrine que le ministre de
la Marine et des Pêcheries a exposée en
mainte circonstance. Mais après tout, quel
bénéfice y a-t-il pour le pays d'accorder aux
marchands et aux classes riches qui écri-
vent les lettres le privilège de ne payer que
deux cents de port, lorsque le cultivateur et
l'ouvrier qui écrivent A peine une douzaine
de 1ettres par année devront combler le dé-
convert que cette réforme va 'cause dang
le deIpartement des Postes.
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Il est bien beau d'entendre le directeur gé-
néral des Postes nous dire qu'il a diminué,
le découvert par lequel le département sol-
dait ses opérations, mais de quelle manière
a-t-il obtenu ce résultat ? En alTamant les;
courriers de la malle. Prenez le rapport
du département, et vous serez étonné, M.
l'Orateur, en voyant les sommes minimes
que l'on donne pour le transport des malles.
Au point de vue de mon parti, je ne m'en
plains pas, car les gens qu'on écorche ainsi
voteront contre le gouvernement, mais au
point de vue de l'économie politique, le
principe est mauvais, et je n'ai pas de féli-
citations à offrir au directeur général des.
Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES
POSTES: Mais rien n'oblige ces hommes
à transporter la malle ; ils agissent de leur
plein gré.

M. BERGERON: Non, rien ne les oblige,
parce que, si nous en croyons l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tup-
per) on ne transporte pas les malles dans le
Nord-Ouest.

Une des. autres ouvres du gouvernement
libéral, c'est l'adoption d'une loi concernant
le travail des aubains; mais .on s'est arrêté
là et la loi n'a jamais été mise en vigueur.
Elle se trouve, Il est vrai, dans nos statuts,
mais elle est lettre morte, quoique, d'un
bout à l'autre du pays, dans les grandes
villes, il y ait des fonctionnaires qui re-
çoivent un traitement de $500 et plus, en
sus de leurs frais de voyage, pour sur-
veiller l'exécution d'une loi qu'ils ne peu-
vent appliquer aujourd'hui.

Il y a des ouvriers américains qui gagnent
leur vie à Montréal, lorsque nous voyons lA'
des ouvriers canadiens qui ne peuvent ga-
gner un sou. M. Keyes a fait sur la ma-
tière un rapport au département de la Jus-
tice, mais le département n'a rien fait.
Quelques-uns des fonctionnaires que le gou-
vernement a ainsi nommés sont venus ici
et ont dit au ministre de la Justice: A quoi
bon avoir une loi, si vous ne l'appliquez
pas ? Le ministre de la Justice aurait ré-
pondu : Peu Importe, la loi est là et elle
sert à effrayer les ouvriers américains.. Le
ministre de la Justice se trompe, s'il croit
cela, car les ouvriers américains savent
que la loi ne sera pas appliquée et ils sont
parfaitement satisfaits.

Le premier ministre nons a dit qu'une
des grandes choses qu'il avait faites pour le
pays avait été de nous donner des entrepôts
frigorifiques. L'ancien ministre de l'Agri-
culture (M. Montague) a expliqué, l'autre
jour, qu'il y avait des entrepôts frigorifiques
sous son administration et que les libéraux
en arrivant au pouvoir n'ont fait que suivre
la voie tracée par leurs prédécesseurs.

Nous avons souvent entendu les libéraux.,
dans l'opposition, dénoncer avec énergie les
subventions aux chemins de. fer. Ont-Ils
renoncé à cette politique ? En 1896, encore
tout couverts de la poussière du champ de
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bataille où ils venaient de vaincre, ils
avaient encore le sentiment des responsa-
bilités que leur imposaient les engagements
qu'ils avaiept pris, et ils n'ont pas accordé
<de subventions. Mais leur vertu ne résista
pas longtemps, et en 1897, ils accordaient à
32 chemins de fer des subventions promises
par l'ancienne administration, lesquelles Ils
avaient cependant dénoncées. Ils cherchent
à s'excuser en disant qu'ils étaient obliges
de remplir les engagements ae leurs prédé-
cesseurs. C'est là leur argument favori.
Non seulement ils ont exécuté les promesses
de l'ancienne administration à ce sujet,
mais ils ont accordé à1 (le nouveaux chemins
de fer des subventions s'élevant à $2,000,000.

Il en est ainsi pour les travaux publics. Les
liéraux prétendent qu'il leur fallait bien
exécnter les entreprises de l'ancien gouver-
nement, niais les sept huitièmes de ces
entreprises étaient terminées lorsqu'ils sont
arrivés au pouvoir. Permettez-moi de de-
mander de nouveau : Pourquoi le gouver-
nement actuel tient-il tant à faire des com-
mandes aux Etats-Unis ? Pourquoi fait-il
construire aux Etats-Unis des wagons que
nos ouvriers canadiens pourraient construire
ici.

Le MINISTR~E DES FINANCES : Parce
que les usines canadiennes sont en pleine
activité et ont tout l'ouvrage qu'elles peu-
vent faire.

M. BERGERON : Voilà l'explication que
les journax ont donnée l'automne dernier ;
mais la chose a été niée. Il y a, au Canada,
une foule d'ouvriers qui pouvaient cons-
truire ces wagons, mais on a quelque objet en
vue en faisant construire aux Etats-Unis
pour $200,000 de wagons. Les ouvriers cana-
diens se rappelleront ces faits, lorsque le
gouvernement en appellera au peuple.
Pourquoi le gouvernement a-t-il fait faire à
Chicago la carte du Nord-Ouest ? Est-ce
qu'il n'y avait personne au Canada pour
exécuter ce travail ? Et pourquoi, sur cette
carte, le ministre de l'Intérieur a-t-il permis
qu'on donnât comme territoire américain
l'Alaska tout entier ? Comment se fait-il que
l'on ait vendu nos vieux fusils aux Etats-
Unis, sans demander de soumissions ?

Ces fusils ont été vendus aux Etats-Unis
sans demander de soumissions,. et voici ce
que je trouve dans le rapport de l'Auditeur
général. M. MeDougall écrit au départe-
ment de la Milice et de la Défense la lettre
suivante :

BUREAU ME L'AUDITEUR,
OrrawA, 28 juin 1898.

MONSIEUR,- Dans le rapport du directeur du maté-
riel, je vois qu'on a vendu des fisils à Hartley et Gra-
hanm, de New-York. L'entre se lit comme suit :

L'auditeur donne les chiffres que je viens
de lire et continue :

On n'a fourni aucune pièce justificative concernant
cette vente. Veuillez les envoyer. En même temps,
je dois vous demander si ces fusils ont été examinés et
condanmés par un bureau d'examinateurs, si la vente
a été annoncée et faite àl'enchère ou après une demande
de soumissions.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant servitem.,

J. L. MoDOUGALL, A.N.
Au sous-ministre de la Milice et de la Défense.

Une VOIX : Y a-t-il une réponse ?
M. BERGERON: Oui.
Une VOIX : Lisez-la.
M. BERGERON:

MINISTERE DE LA MILICE ET DE LA DÉFENCE.
OTTAWA, 7 juillet 1898.

En rléponse à votre lettre du 28 juin dernier, au sujet
de la vente des fusils, j'ai l'honneur de vous informer
que les bureaux d'inspection avaient condamné ces
vieux fusils comme impropres au service. Ces fusils
ne répondaient pas du tout aux besoins actuels de la
nilice. Il n'y a pas en d'enchères, mais des soumis.
sions privées, sur l'ordre du ministre de la Milice et
de la Défense. Il n'y a pas en de pièces justificatives
au soutien.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

B. SULTE,
Sous-iitstre de la Milice et de la Défense intérimtaire.
A l'auditeur général.

Qu'est-ce que cela veut dire ? Est-ce qu'il
n'y avait pas entente entre les départe-
ments des Chemins de fer et Canaux, de
l'Intérieur et de la Milice pour faire affaires
aux Etats-Unis ? Il y a quelque chose la-
dessous ; cela n'est pas naturel. Je suppose
que nous en saurons plus lnge avnt la fin

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez! de la session.
écoutez! L'immigration n'a pas fait défaut; mals

quelle espèce d'immigration ? Je me rap-
M. BERGERON : Mon très honorable ami pelle les grands discours que faisaient mes

ne connait probablement pas la chose, mais amis libéraux de la province de Québec
je répète, et je prouverai que ces carabines pour dénoncer l'ancien gouvernement qui,
ont été vendues aux Etats-Unis sans de- disaient-ils à leurs compatriotes, dépensait
mander de soumissions. Si semblable chose les deniers publics. pour faire venir des
était arrivée sous un gouvernement conser- étrangers, au lieu de travailler au rapatrie-
vateur, n'entendrions-nous pas les dénoïncia- ment des Canadiens-français qui se trou-
tions de l'honorable député de Huron (M. valent aux Etats-Unis. Eh bien ! les, libé-
MeMillan) et du ministre des Douanes. Le raux sont, aujourd'hui, au pouvoir et quelle
son de leur voix ébranlerait ces murs, si espèce -d'immigrants amènent-ils au pays ?
mes honorables amis avaient - jamais -vu Des Doukhobortses, -des Galiciens-es gens
vendre à 25 cents chacun, 3,450 fusils En- qui vendent leurs femmes, s'il fast en
field. 1.572 fusils Peabody, et 70 fusils Spen-| croire ce que j'ai lu l'autre; jour .d:rm- les
cer, et 219 fusils Winchester à $1.50 chacun. 1 journaux. Où sont les Canadiens' queeou-

M. BERGERON.
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vernement a ramenés au pays ? Nous avons
une armée d'agents en Europe. Qu'ont fait
ces agents ? Ont-ils provoqué le moindre
courant d'immigration des centres civilisés
de l'Europe ?

M. SPROULE : Ces agents se contentent
de toucher leurs appointements.

M. BERGERON : Est-ce pour cela qu'ils
ont été nommés ? S'il en est ainsi, tant
mieux pour eux, mais tant pis pour le pays.

Je lis dans un journal de mercredi,-je
crois que l'article a été lu dans cette en-
ceinte, l'autre jour.

Une VOIX: Lisez-le de nouveau.
M. BERGERON: C'est ce que je vals

faire. L'honorable député n'a pas besoin
d'être si pressé, il n'en a pas fini :

Voici la saison où les Canadiens émigrent aux Etats-
unis, et chaque convoi qui vient de l'est, passant par
Bangor, en transporte un grand nombre. Depuis
quelques jours les voyageurs de seconde ont été exces-
sivernent nombreux. Mardi, 120 hommes, fermnes et
enfants, venant de toutes les provinces de l'est, sont
arrive ici dans deux wagons. Leur séjour ici n'a pas
été long parce que le train était en retard, juste le
•;ep 1s d'accoupler les wagons à un autre convoi.

Cependant, le ministère fait dire au Gou-
verneur général, dans le discours du trône,
que le mouvement d'expatriation a cessé.
Le gouvernement amène ici, à grands frais
des Doukbobortses et des Galidiens, mais ne
fait rien pour rapatrier nos compatriots des
Etats-Unis, et ne fait rien pour attirer ici
une bonne immigration de l'Angleterre, de
l'Irlande et de l'Ecosse.

Nous manquons aussi d'autre chose. Nous
n'avons pas de ligne rapide. Pourquoi cela ?
.iai entendu dire l'autre jour A l'honorable
premier ministre que nous n'avions pas de
ligne rapide, mais qu'il espérait que nous en
aurions une. Si mon très honorable ami,
lorsqu'il est arrivé au pouvoir, avait adopté
le projet que le chef actuel de l'opposition
était sur le point de mener à bonne fln, nous
jouirions aujourd'hui des avantages d'une
ligne rapide. Calculez ce que le Canada a
perdu, pendant trois années, en étant privé
d'une ligne rapide. La Grande-Bretagne est
notre marché naturel, et plus tôt nous con-
elurons des arrangements afin de transporter
rapidement nos produits sur ce marché, le
mieux ce sera pour le pays.

J'arrive maintenant A un autre sujet que
Je ne toucherai qu'en passant, car les ora-
teurs qui m'ont précédé l'ont traité à fond.
- e veux parler des accusations que 1 on a
formulées contre les fonctionnaires du Yu-
kon. Je vais poser au gouvernement une
(iuestion,-et il me semble que c'est une
question que poseraient les électeurs du pays
sil pouvaient se présenter Ici. Pourquoi le

gouvernement a4t-il permis qu'on lui lançat
ces accusations à la face devant les Com-
muinnes, et a-t-il persisté à refuser de nommer
une commission royale pour taire une en-
quête ? Il y a plus, depuis trois mois, nous
entendons discuter, dans la rue, à Montréal,

40j

les accusations que les honorables députés
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) et de
Victoria (M. Prior) ont formulées dans cette
enceinte.

Cependant, nous voyons le gouvernement
couvrir les fonctionnaires, et nous l'enten-
dons dire d'une façon qui est loin de com-
mander le respect : Apportez et formulez
vos accusations et nous agirons." Les ac-
cusations sont suffisamment nombreuses, et
si le gouvernement est sincère, Il agira, mais
s'il n'accorue pas ce que l'opposition deman-
de au nom du pays, on l'accusera de vouloir
jeter un voile sur les fautes de ses fonction-
naires.

L'honorable ministre des Douanes (M. Pa-
terson) a terminé son discours cette après-
midi, en disant : " A quoi bon tant parler, le
gouvernement jouit de la confiance popu-
laire, car il remporte toutes les élections par-
tielles." J'ai dit cette après-midi que les li-
béraux devaient amener le ministre
des Travaux publics, même dans l'On-
tario, afin de remporter les élections par-
tielles. Pourquoi ? Parce que le ministre des
Travaux publics, en mettant le pied dans un
comté, découvre immédiatement où se trouve
l'élément mauvais qu'il peut gagner, et il
agit en conséquence. Cet élément mauvais
existe dans presque tous les comtés, excepté
dans le mien, car le ministre des Travaux
publics s'y est rendu en décembre dernier,
et a travaillé en vain, à faire Ïbattre anon col-
lègue à l'Assemblée législative.

Le ministre des Travaux publics a sa bande
dans Québec et dans l'Ontario.

L'on m'a dit que la bande était déja à
l'Suvre dans le comté de Broekville, bien
que nous ne soyons pas encore arrivés au
jour de l'appel nominal. En outre, on ne
cesse de soulever les préjugés dans la pro-
vince de Québec. L'honorable ministre des
Travaux puolles n'a jamais rien fait autre
chose, ainsi que je le prouverai avant de re-
prendre mon siège, et il a enseigné son art à
ceux qui travaillent avec lui dans la province
-de Québec. On demande aux électeurs d'ap-
puyer le premier ministre, parce qu'il parle
français, on leur demande de garder au pou-
voir, A tout prix, un homme de la province
de Québec. Notre population est d'origine
française, et se laisse facilement guider par
les sentiments, et ceux qui en appellent ainsi
aux préjugés, savent parfaitement exploiter,
A leur profit, le 'tempérament de notre race.
Qu'ont-Ils fait en 1896 ?

Je vois Ici quelques-uns des hommes qui,
aux tribunes politiques de la province de
Québec, ne se gênaient pas de recourir A de
pareils moyens. Ils disaient à la population
que l'ancien gouvernement avait dépensé
$3,000,000 afin d'acheter des fusils qu'il allait
remettre entre les mains des Canadiens
qu'on voulait envoyer dans le sud de l'Afri-
que pour y défendre l'Empire anglais. Des
hommes Intelligents, des hommes de profes-,
sion libérale,.. ont- malhonnetement; soulevé
les préjuges nationaux du haut des tribunes
politiques, ,en disant à leurs compatriotes.
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Si vous maintenez au pouvoir un Anglads
protestant, vos fils seront obligési d'aller dé-
fendre l'Empire britannique, sous le brûlant
soleil de l'Afrique ; mais si vous portez au
pouvoir le Canadien-français, sir Wilfrid
Laurier, celui-ci ne permettra pas que l'on
envoie vos fils combattre pour l'Angleterre,
car il est Canadien-français.

Comment pouvez-vous espérer faire une
lutte politique loyale dans une province où
üe semblables appels sont accueillis favora-
,,ement ? A-t-on changé de tactique ? Mais,
l'autre jour encore, l'honorable député de
Gaspé (M. Lemieux) a parlé d'une contro-
verse que les journaux de Montréal nous ont
fait connaître au sujet de l'élection de Ba-
got. J'ai quelque chose à dire au sujet de
cette élection. Mon honorable ami a lu une
lettre qu i avait écrite t la "Gazette " afin
de contredire le compte-renuu, publié par ce
journal, des discours qui avalent été pronon-
cés dans le comté de BagQt, le jour de l'ap-
pel nominal. J'ai eu l'honneur de rencontrer
à l'endroit où l'appel nominal a eu lieu, mon
honorable ami, le député de Richmond et
Wolfe. Il y avait là dix ou douze membres du
parlement. J'ai répondu à l'honorable dépu-
té de Gaspé, je vais lire le compte-rendu de
la "Gazette ", parce que je sais que si je
disais, en présence de l'honorable député,
qu'il s'est servi de telles et telles paroles, il
nierait mon assertion, et vous, M. l'Orateur,
me demanderiez de me rétracter. J'ai occupé
trop longtemps ce fauteuil pour m'exposer
ainsi i la rigueur des règlements, mals. je
vais prendre un autre moyen pour faire con-
naître la vérité. Je vais lire le compte-rendu
de la " Gazette " et je vais. m'en rapporter
ensuite au jugement de la Chambre.

Voici ce compte-rendu
M. Leinieux, menbre dn parleient fédéral, a fait

un très loquîent discours. Il revendi ua pour sir
Wilfrid Laurier l'honneur d'avoir réglé la question
des écoles du Manitoba à la satisfaction 'lu pape- et
des évêques. Il dit aussi que sir Charles Tupper était
protestant, et demanda A ses auditeurs s'ils voteraient
pour lui contre sir Wilfrid Laurier. un Canadien-
français. qui avait figuré avec tant d'éclat aux fêtes
du jubilé. et qui, aujourd'hui àt Washing:on, gagnait
l'admiration de tous.

L'honorable député de Gaspé (M. Lemieux)
n'a pas dit devant cette Chanïbre qu'il avait
prononcé ces paroles.

Une VOIX : A quelle date était-ce ?
M. i-,.,RGERON : Le 8 décembre dernier.
ai répondu à M. Lemieux, et je vais lui lire

ce que j'ai dit, et la Chambre pourra juger,
d'après le langage que , ai tenu, si l'hono-
rable député de Gaspé a prononcé ou n'a pas
prononcé les paroles qu'on lui attribue.

M. l'OR.ATEUR-SUPPLEANT: L'hono-
rable député doit accepter la déclaration· de
l'honorable député de Gaspé, et ne pas cher-
cher -L la contre-dire, soit directement. soit
indirectement, solit en lisant les comptes-ren-
dus d'un journal, soit d'une autre façon.

Sir CHARLES TUPPER : J'en appelle au
règlement. Je crois qu'en y réfléchissant

M. BERGERON.

bien vous en viendrez à la conclusion qu'il
est impossible de faire ici une discussion lé-
gitime et loyale, si un député n'a pas le droit
de lire le compte-rendu qu'un reporter a fait
d'une assemblée politique, laissant la Cham-
bre libre d'apprécier la valeur de ce compte-
rendu. L'honorable député de Gaspé peut
dire que le compte-rendu est inexact, mais,
à mon avis, il est impossible de faire dans,
cette enceinte une discussion loyale si vous,
M. 'Oriteur-suppléant, voulez empêcher la
lecture d'un compte-rendu qu'un journaliste
indéfendant aurait fait d'une assemblée pu-
blique ; et l'honorable député qui a la parole
ne fait que vouloir lire ce qu'il a dit lui-
même. Il appartiendra alors au député que
ce compte rendu concerne, ou à quelque
autre membre de cette Chambre, d'expliquer
que .e compte rendu est inexact. Mais dé-
cider que les faits ne peuvent être soumis à
la Chambre, c'est prendre une attitude dans
laquelle, après réflexion, vous ne persisterez.
pas, j'en suis certain.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je pus me
tromper, mais 'je crois que l'attitude que je
prends est conforme aux règlements, lors-
(lue je dis que, lorsqu'un membre de cette
Chambre fait une déclaration dans cette
enceinte,-et c'est ce qu'a fait, je crois, l'ho-
norable député de Gaspé,-aucun député n'a
le droit de la contester ou de la contredire,
en lisant un compte rendu de journal, ou
autrement.

M. TISDALE : Qu'il me soit permis de
dire que la déclaration a été contredite
dans une toute autre circonstance. L'hono-
rable député de Gaspé, n'a pas nié ce
compte rendu au cours du débat qui se
poursuit actuellement, et Il ne pourra le
faire que lorsqu'il sera présent en revenant
sur la discussion actuelle. Le règlement
ne s'applique qu'à la discussion en cours.

M. l'OR-ATEUR-SUPPLEANT: L'hono-
rable député se trompe, car l'honorable dé-
puté de Gaspé a, au cours de ce débat, po-
sitivement déclaré qu'il n'avait jamais pro-
noncé les paroles qu'on lui attribue, et je
crois qu'il n'est que juste, aux termes des
règlements, que nous acceptions sa déné-
gation.

Sir CHARLES TUPPEB: Je vous ferai
observer que cela n'empêche pas l'hono-
rable député qui a la parole de lire ce qu'il
a dit lui-même.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je sup-
pose que l'honorable deputé accepte la dé-
claration de l'honorable député de Gaspé.

M. BERGERON : J'ai dit, Il y a un mo-
ment, que je ne rapporterais pas ici les Pa-
roles que j'avais entendu prononeer par
l'honorable député de Gaspé, parce que je
sais qu'il les a déjà niées et les nierait en-
core, et je serais obligé d'accepter sa déné-
gation. Je ne fais que lire le compte -rfndu'
d'un journal, et la Chambre pourra en".,i-n
férer si l'honorable député de 'Gaspê ,a dit
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ou n'a pas dit ce qu'on lui attribue. En
outre, je ne lis pas ce qu'aurait dit l'hono-
rable député de Gaspé, mais ce que j'ai dit
moi-même, et tant que je ne me serai pas
donné le démenti, on devrait me permettre
de continuer de lire ce que j'ai dit :

M. Bergeron, ineibre du parlewent fédéral, suivit
M. Lenieux et )uarla des appels qu'avait fait celu -ci
afin de gagner des votes à la cause libérale parce que
sir Wilfrid Laurier était Canadien-français, appels
que des orateurs moins importants avaient faits .lan
diaî:tres >parties du comté. ÏM. Lemieux, un inembre
du parlement, oserait-il. demanda M. Bergeron, se
servir d'un pareil lan¿age dans u*, provinces nuariti-
ines', De pare.Js appels doivent étre comlamnas.

M. MBrgerou a ausi parlé de la ques.ion des écoles
du M\anitoba.

Je lis cela, parce que, la veille, j'lavais
rencontré, à une assemblée publique qui
avait eu lieu dans une paroisse appelée
Saint-Nazaire, l'honorable député de Rich-
muond et Wolfe, et quelques jeunes gens
charmants et respectables de Montréal, et
que j'avais entendu faire de semblables
appels. Lorsque je dis des jeunes gens, je
veux <lire des hommes qui ne sont pas mem-
bres du parlement, mais qui sont assez ûgés
pour l'être. Ces hommes sollicitaient cha-
leurec~ement les électeurs de voter pour le
premier ministre à cause de sa religion et
de sa nationalité, mais sans se placer sur
le terrain politique.

.le me disais alors: "Ces hommes ne sont
pas responsables ", et je n'ai jamais cru un
ma":nent que les électeurs prendraient leurs
décla'rations au sérieux. Mais ce n'était
plus la même chose. lorsqu'un député par-
lait. car il comprend la responsabilité que
lui impose son mandat, et le peuple est plus
enielin à croire à la vérité de ses décla-
rations.

C'est pourquoi, le jour suivant, lorsque
j'entendis l'honorable député de Gaspé, je
lui demandai comment il osait répter
les appels que faisaient des jeunes gens
irresponsables. Je laisse à la Chambre de
je t!~ si l'honorable député a dit la vérité
lorsqu'il a déclaré qu'il n'avait jamais fait
un pareil appel.

L.e PIIEMIER MINISTRE : A l'ordre.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'hono-
raule député va trop loin. Il doit accepter
la déclaration de l'honorable député de
Gaspé.

M. BERGERON : C'est ce que je fais.
M. l'ORATEUR-8UPPLEANT : Oui, mals

l'honorable député ie livre à des commen-
taires qui peuvent laisser la Chambre sous
'iimpression qu'il ne l'accepte pas.

M. BERGERON: Je désire être bien
compris. J'accepte la déclaration de Phlono-
rable député de Gaspé, parce que je suis
bli(é de l'accepter, mais j'ai lu le compte

rendu et la Chambre et le pays, jugeront
quelle est la vraie version. L'autre jour
l'hnorable député de Bellechpase (M. Tal-
lot) prétendait que s'il y avait une élec-

tion générale demain dans la province de
Québec, il n'y aurait pas dix conservateurs
élus. Ceci est très grave.

Une VOIX : Pas cinq.
M. BERGERON : Je crois que l'honorable

député de Bellechasse a dit dix. Le mi-
uistre des Travaux publics déclarait, l'autre
johr, à Huron-ouest, qu'il n'y en aurait pas
cinq. J'ignore quels seraient ces cinq heu-
reux députés, mais l'honorable député de
Bellechasse est plus généreux que l'hono-
rable ministre. Il est vrai que les libéraux
remportent les élections partielles, inais
c'est en s'adressant aux préjugés, et s'ils
emploient, aux élections générales, les
mêmes moyens qu'ils ont employés lors du
plébiscite, j'avoue que beaucoup de conser-
vateurs seront en (langer.

Vous n'avez pas oublié, M. l'Orateur, qu'il
y a déjà eu des cas de manipulation des
urnes électorales dans la province de Qué-
bec. Le vote au scrutin a été inventé par
les libéraux et ils ont été les premiers à
apprendre à s'en servir. En IS78. dans le
comté de Jacques-Cartier qui est aujour-
d'hui représenté par mon honorable ami,
(M. Monk), 31. Lafiamme qui était alors
ministre de la Justice-qui le croirait !-avait
un bureau de votation où l'ofieier rappor-
teur, le greffier et les autres employés nom-
més par le gouvernement dont l'honorable
premier ministre faisait partie, avaient for-
nmé un complot pour voler cette élection au
parti conservateur. Cela nous donne peut-
être l'explication des paroles du ministre
des Travaux publics. En ayant recours aux
mêmes fraudes, il n'y.a pas de doute qu'ils
peuvent remporter la province de Québec.

Si l'honorable chef de l'opposition vient
visiter notre province comme il l'a dit,
nous nous ferons tous un honneur de l'es-
corter de comté en comté, et j'ai assez con-
fiance dans mes compatriotes pour savoir
qu'ils sauront distinguer entre ce qui est
avantageux pour le pays et ce qui ne l'est
pas. Dans son discours que je n'ai pas eu
le plaisir d'entendre, mais que j'ai lu, l'ho-
norable ministre des Travaux publics a dit
que si le chef de l'opposition venait dans la
province de Québec, Il serait écouté avec la
politesse due A un homme de sa puosition.
Oui, mais le ministre des Travaux publics
n'osera pas plus le rencontrer dans une as-
semblée publique, qu'il- n'ose nous rencon-
trer nous-mêmes. Il ne veut pas nous ren-
contrer face à face pour défendre les actes
de son gouvernement. En décembre der-
nier, Il a parlé à Beauharnois à trois ar-
pents de l'endroit où nous tenions une assem-
blée, mais Il a refusé de s'y rendre. Je puis
assurer le chef de l'opposition que le ml-
nistre des travaux publics ne voudra pas le
rencontrer. Cependant, c'est quelquefois
dangereux de rencontrer l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, surtout quand il
arme les ouvriers de l'Intercolonial dp
barres de fer, pour assommer leurs adver.
saires-comme à Sainte-Hénédine en 1896.
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Je répète que si les êlecteurs de Québec duit-il pas ? Je prétends qu'il ne la conduit
sont laissés à eux-mêmes, les prédictions du pas. Le véritable maître' c'est le ministre des
ministre ne se réaliseront pas. En terini- Travaux publics. Il ne s'en cache même
nant, j'ajouterai que le parti libéral n'a ja- pas. L'autre jour quand l'honorable député
mais eu de politique, qu'il n'a jamais été et de Pictou s'adressait au maître du gouver-
n'est pas sincère dans ce qu'il appelle sou nement, c'est lui qui s'est levé pour répondre.
programme ; que depuis son arrivée au pou- Il est vrai qu'il a été pris par surprise, mais
voir 1 a fait preuve d'un manque de patrio- le fait n'en est pas moins la. A un dîner
tlsme, qui a lieu de surprendre, après ses qu'il donnait lui-méme à Valleyfield, auquel
déclarations dans l'opposition. assistaient 2ZO convives de Montréal et 3.

Mon très honorable ami voulait le pouvoir. de Beauharnois, il a promis aux manutactu-
C'est une ambition légitime chez un homme riers qu'ils auraient la protection. "Je
qui a été si longtemps dans la vie publique. vous promets que vous serez protégés," dl-
Mais si vous voulez être bien reçu dans une sait-il. "Je."
maison, entrez toujours par la porte de de- " La Patrie" a aussi annoncé qu'il avait
vant. L'honorable premier ministre avait eté en pourparlers avec les autorités du che-
essayé bien des moyens et bien des politi- min de fer du Grand-Tronc, à propos de cer-
ques pour obienir le pouvoir, mais aucun ne taines questions de chemin de fer. C'était
lui avait réussi. Enfin, il a eu recours à la Alui " qui avait fait telle et telle chose, et
question des écoles, et je ne doute pas qu'il non le ministre des Chemins de fer et Ca-
n'v ait été entrainé par le ministre de T'ra- naux. C'est lui qui est le grand magicien du
vaux publics. Ce dernler a déjà été l'homme cabinet. Chaque fois que quelque chose va
fatal, et il le sera encore. mal. le premier ministre lui confie le cas et

J'ai dit que l'honorable premier ministre c'est lui qui est chargé d'y voir. Examinons
n'était pas le mure, et je vais le prouver quelques-uns de ces cas. N'était-ce pas une
par deux exemples. Je suis peiné qu'il en soit opération extraordinaire de faire avaler la
ninsi, car dans la vie privée, j'estime beau- protection au ministre du Commerce (sir
coup le très honorable monsieu'. Mais il Richard Cartwright) ? En £ot; il ne voulait
s'agit Ici de politique. Durant la dernière ses- pas en entendre parler. C'est alors que le
sion nous avons vu le premier ministre dans premier ministre lit venir le maître. Le mi-
une position bien humiliante. Il avait dé- mstre des Travaux publics qui ne manque
posé sur le Dureau de la Cbambre une dépé- pas de talent, vit immédiatement où était le
cie du Haut commissaire, et le chef de l'op- défaut de la cuirasse du ministre du Com-
position lui ayant demandé où était la dépé- nerce. Qu'est-il arrivé ? Sans doute que
che qui avait provoqué cette réponse, le nous n'étions pas présents, mais nous avons
premier ministre répondit : "Je ne Fai pas appris l'autre jour qu'environ dix membres
ici, nais je la produirai demain." Le lende-, d!e la famille Cartwright vivaient à même le
nuain, questionné de nouveau, il dit que c'é- trésor publie, et c'est ce qui fait que le mi-
tait une dépêhe confitlentielle. Le savait-il nistre du Commerce fut converti à la protec-
avant, ou l'ignorait-il ? Afon opinion est qu'il tion.
lignorait, car, sans cela, il n'aurait pas fait Il n'y a pas le moindre doute que le diree-
la pronesse de la veille. Je crois qu'il n'a- tear général des Postes n'a pas vu sans
vait jamais eu eonnaissance de cette dépé- grincents de deats la nomination d'au-
che, qui avait été envoyée A son Insu pia' tant de députés à des emplois publics, car je
quelques-tns de ses collégues. La position l'ai toujours considéré comme un honnête
était bien humiliante pour un premier minis- homme. Là encore, il a fallu exécuter une
tre. nais qu'avons-nous vu ces jours der- opération et on l'a livré aux mains du maître
niers ? Pendant que l'honorable député de qui découvrit de suite l'endroit sensible. Il
Pietou (sir Cliarles HIbbert Tupper) parlait, alla trouver le directeur général des Postes,
il était entendu, comme la chose a été ex- et lui dit : Faites ce que vous voudrez avec
p)li(lllée à la 1in (le la séance, que les le service postal du pays ; si vous réussissez
" whips " en étaient venus à un accord A décrocher une médaile quelconque, nous
pour ajourner à six heures, et le premier mi- serons contents, mais ne vous occupez pas-
iustre a adis que le chef de l'opposition du reste et laissez-nous faire." Lui aussi a

avait raison de dire qu'ils s'étaient aussi fini par avaler la protection et la nomination-
entriîdus tous les deux pour ajourner à six des membres du parlement depuis 1897. 11
heures. en ajoutant que sur ces questions nie faudrait trop de temps pour passer en
"la Chambre déc'iclnit toujours en dernier revue le cas de chaque ipinistre, mais comme
ressort. que cela était laissé il la décision des P'honorable député de Kçent (X 3fcInerney)
députés." A la décision (le qui ? A la déci- a parlé l'autre jour du ministre des Travaux
sion de deux ou trois de son entourage lui- publics, je vais aussi en dire quelque mots.

nieuat qui ont crié : " Continuez. conti- La tAche que j'entreprends en ce moment n'a
nuiez." L'honorable premier ministre qui rien d'agréable et je préférerais la laisser A
pouvait à peine s'empêcher de rire, répondit : un autre, mais comme personne ne semble-
"Si j'avais su que l'honorable député de Pie- disposé à s'en'charger, il faut bien que je
tou devait parler jusqu'à -minuit. j'aurais l'entreprenne.
proposé l'ajournement ù 63 heures." A tout prendre, l'honorable ministre des

Eist-il ou n'est-il pas le maître dans son Travaux publics n'a pas été tendre pour nos
parti ? Conduit-il la Chambre ou ne la con- amis, par le passé. Il n'a pas été tendre pour

M. I3ERGERON.
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son ancien ami et protecteur sir Hector Lan-
gevin. Il n'a pas été tendre pour son autre
anil l'honorable Thomas McGreevy, qu'il a
envoyé en prison d'abord, et dans la tombe
ensuite. Je regrette d'avoir à rappeler ces
choses, niais l'heure de la rétribution est
sonnée. Quelle a été la carrière de cet
homme ? L'honorable député de Kent nous
a dit qu'il avait contaminé tous ceux qu'il
avait approchés, et il profite de l'occasion
pour avertir l'honorable premier ministre de
ce qui l'attend; mais l'honorable député de
Kent ne connaît pas tout. Il a oublié de par-
ler de sir Adolphe Chapleau qui est aussi de-
venu contaminé et qui est mort. Bien plus,
il y a un autre homame qui passait pour un
notaire honnête, et qui devint son associé.
Il devint voleur après avoir été contaminé,
et il est aujourd'hui aux Etats-Unis. Tout
ve qui nie reste à dire a ét- publié en volume.
Je mentionne ce fait, parce qu'il me faudrait
trop de temps pour expliquer chaque cas en
particulier.

Jh. BENNETT : Qu'est-ce que vaut ce vo-
lume ?

M. BERGERON : Il s'est très bien vendu
dans le temps. Lorsque l'honorable minis-
tre des Travaux publies vivait à Québec, il a
été le protégé de air Hector Langevin-il ñe
le niera pas. A cette époque, sir Henri Joly
de Lotbinière était le premier ministre de la
province de Québee. Nous avons entendu le
ministre des Travaux publies nous reprocher
de soulever les préjugés de races et de relI-
gions. Jamais il n'y a eu dans ce pays un
hommne aussi habile que lui, pour cette be-
sogne. En 1878, quand le ministre actuel du
lievenu de l'Intérieur était premier ministre
de la province de Québec-nous savons tous
qu' il est protestant-les articles les plus vio-
iems ont été écrits contre lui, par le ministre
des Travaux publics dans le "Canadien ",
parve qu'il apportenait. à la religion réformée.
Le ministre des Trav'aux publies avait entre-
Pris même cette campagne avec tant I'ar-
du'ir (Ilue lorsque sir Adolphe Chapleau fut
cloisi econmne premier ministre en 1879, ilM
espêrait faire partie du ministère. -'ais sir
Adolphe Chapleau ne pouvait pas le prendre
ave lui, car il n'ignorait pas qu'avec un tel
ollègue, il ne pourrait pas remporter un seul1

((iLlfté protestant dans la province. Tout
enkt est passablement oublié ; mais on peut
le retrouver dans le "Ganadien" de 1878,j
1ui se trouve à la bibildthèque. Ceux qui

auraient, la curloité de lire ces écrits, y
1roulverament à s'intéresser, car ils sont bien

Alors, le ministre des Travaux publies se
choqua contre M. Chapleau qui n'avait pas
voulI le prendre dans son cabinet. Je n'ai
1onné qu'une raison de te refus, mais il Y
'n avait bien d'autres. Pas un seul premier
ministre conservateur n'aurait eu l'idée de
g' prendre dans son cabinet. Le rn!itre des
P'ravauîx publise a été obligé d'attendre un

ministère libéral, pour pénétrer dans la
salle du conseil. S'étant brouillé avec sir

Adolphe Chapleau, il écrivit à sir Hector
Langevin quatre belles lettres dans les-
quelles il le proclame honnête homme et
l'assure de son dévouement, pendant qu'il
reprochait à M. Chapleau de se perdre dans
la compagnie des libéraux et de devenir
lui-même un libéral. Il y a quatre de ces
lettres.

Sir Hector Langevin crut-il à. la sincérité
de son correspondant ? Je l'ignore, mais
nous pourrions le savoir, car sir Hector Lan-
gevin vit encore.

En 1882, quand sir Adolphe Chapleau fa-
sait voter une loi pour autoriser La vente du
chemin de fer de la rive nord, le ministre
des Travaux publies était dans la Chambre
à titre de journaliste et écrivait de toutes
ses forces contre M. Chapleau et son gou-
vernement, et dans un discours mémorable,
M. Chapleau le désigna du doigt, comme
un journaliste et un ex-député qui avait été
parjure A son mandat.

Je rappelle ces faits, pour, qu'on com-
prenne comment il se fait qu'en 1897, une
lettre fut perdue qui montrait ce pauvre
Chapleau sous un bien triste jour. Ce
n'était que le pendant de ce qui avait eu
lieu en 1882. C'est une preuve que le mi-
nistre des Travaux publics n'oublie pas.

Combien de temps cela dura-t-il ? Cela se
passait en 1882, et dans l'automne de la
même année, M. Sênécal amena le ministre
des Travaux publies en Europe et le ramena
aussi bieu qu'il avait jamais été. J'étais
prégsent à l'arrivée du navire et quand M.
Sénézal échangea une poignée de main avec
M. Chapleau, ce dernier lui demanda:
" Ave-vous ramené cette vipère ici ?'" Et
M. Sénécal répondit : " Laissez faire, il pos-
séde certains talents, nous l'utiliserons."

Cela dura jusqu'en 1885, lorsque le nai-
nistre des Travaux publies vint sur le
Champ de Mars, prononcer un discours con-
tre la pendaison de 'Riel. Ce nouveau mou-
vement ne dura que trois jours. Le ministre
des Travaux publics fit un voyage b Charles-
bourg en compagnie de sir Adolphe Caron ;
J'ignore ce qui s'est passé dans cette entre-
vue, mais l'un des deux en sortit converti et
ce ne fut pas sir Adolphe Caron. Il circule
de vilaines rumeurs b ce propos ; je ne les
mentionne pas aujourd'hui, car je serai
peut-être amené à en parler plus tard.

Ensuite eurent lieu les élections de 1887,
et plus tard celles de 1891, accompagnées de
ce torrent de corruption dont nous avons
tant entendu parler. Qui était 'au fond ?
Le ministre des Travaux ptiblies. Il était
plongé jnsqu'au coude avec M. Thomas Mc-
Greevy et peut-être aussi M. Connolly, dont
le nom fut mentionné plus tard dans l'en
quête qui eut lieu.

11 était au fond de l'affaire et c'est lui quI
s'est fait l'accusateur' de ses complices. Il
avait été nourri par M. McGreevy. C'est
écrit ici ; je ie, fais que répéter ce que j'ai
lu dans ce volume. Ce qui s'est passé ici,
est du domaine de l'iistoire. f cita son pro-
tecteur devant un comité, le fit expulser -de
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1 !' -. ambre, le fit mettre en prison, et flua- nièrement, il demandait aux électeurs de
lement le fit descendre dans la tombe. Jacques-Cartier de s'occuper de leur dé»uté

Le ministre des Travaux publics doit faire (M. Mont). VoIci ce que disait " La Patrie":
de mauvais rêves quand il lui arrive de son S. Monk, le déptéde Jacque-Carter, mn a
ger au passeé. Il est devenu riche. A un i qui représente un c0omté où la anjorité est canadine

etain1 moanient sa fortune értait esfinée trançaie a vulu apponer un nouveX éunwnt au
me dit-on, -à $100,000. ce qui est un joli tisme dout Thonrabe dèput de Leeds M. alo. )
chiffre pour un pauvre homme. Il avait fait 'est fait interprète,
cet argent par son habileté dans la politique C'est ar de tels moyens que le ministre
et les affaires iumlpales. mais Il ne Jo11 d
pas longteups de cette fortune.'11 a déjh des Travaux entretient le fanatisme. Pour-
déclaré sur les "l ustiligs" et je ne suis pas quot dire sur ce ton que l'honorable député
certain s'il ne l'a pas répété ii. qu'n jour (de Jacques-caier est un Anglais ? Parce
Il a eu ehoisir entre aller au pénitencier que c 'est dans sa nature, d'agir ainsi et qu'il
ou venir ic. Il préféra venIr aci et éi in. ne peut pas faire autrement.

En 181)2, celiui qui est aujourd'hui le a Xous savons qu'en 1876-la chose est écrite
maître dlu parti libéral au Canada, voualt (ans ce volutne-I1 eut une polémique avec
revenir du parti coiserateur. Ca nd To-l 1atchevêque de Québec au sujet d'un de ses
norable juge Oulinet qui était alors - li prêtres qui devenait trop libéral. Aprês lé-
nistre des Travaux publics nous annonga change de quelques lettres, larchevêque,
Cette uouielle. plusienra d'entre nous lu 11ar L'entremise de son secrétaire, refusa de

conseUhîrent le le reprendre, maus i r continuer la discussion. Que lit-il ? Il écri-
(it : "'Je préfère qu'il aille de Yautre côté, il vit à Rome, il s'adressa au cardinal Fran-
coflte top oher f entretenìr.» ech pour se plaindre de larchevêque de Qué-

An's 1e mJnVstre des Trrnar pubc b se qui tournait au libéralisme, et prétendit
la conférence libérale de et que c'était une honte de voir M. Langeiler,

(lit iles choses qui eurent le don de proto- un professeur de l'Université Laval, iucul-
tut I'enhousiusme de lhonorable député quer des príncpes libéraux à la Jeunesse qui
de Grey-no'd (M. Landerkin). Dans un pro suivait les cous de cette Lnstitution,
ces ui eut lieu l Montréal en 1896 le pi l'ai déft4 dit qu'il avait 4plus contribué que
nstre1 des Trvaux Mubtcsa décl qu'3) tout autre pour soulever La population de
tit( (ler f uer. ais déclaré qu Qudbee cûUtre Le parti conservateur et conttreempehaqeroute. niis r cela ne Y d a Les orangistes de l'Ontario, comme il les ap-empêché e deveir Ministre et grand fi Le Lorsqu'il parle de la question des éco1es.
a'tr'e (lu partr -le e ne cros Pas Lorsqu'il est allé a Winnipeg erfectuer soncuome pourait troungletn aret cexmpnt fameux règlement, cet homme qui avait ac-c'h belui-l en -ngeterre, et Cependant Puse archevéque de Québee d'être trop libé-

l'onosrêle l fier ma stco sea 1 etou- rat, s'est déclaré catholique " par accident."jours d'être un libérl de l'éole onglise. c l'autre jour encore, dans son discours,I devint ministre des Travaux publis, le, &dLe a son instinct, il n'a pu s'empêcher dePortefeuille de M1. Alexander Mackenzle, )dire'cet honnête home qui couchait sous les frel.
armes pourn éloigner ses amis du trésor temps, d= aucue povínce de la Confe-
jourd'hui, cette préeun et n , r n , vu une tentatie de coereition reli-

tz ecsprnd• grenseecome celle qui a en lieu dans la provinte deln 'O ra rau pub21es prend tout guté"bsee en f18:6, dans l'intérêt, avec la connaissance etpour lui, et ne laisse rien pour les autres. < consenteent duchel deJopposition et de seg ai.Finalement. pour que la liste fût compjète.
Il a trahi sir Adolphe Chapleau qui, ruiné [L %ait que cela est faux. Pourquoi parle-

par a maadie n'éait lus homm E'atre-t- ainsi ? Prétend-il éterniser cette questionpaIr lat maladie, nu'étaijt plus l"homme à'autýre- «e race et de relgon que pour le bienu
fois : et sa mort prématurée est une preuve dl q p du
Q11 était déjà bien ffanbl1 quand il est pays ou devrait éloigner autant que pos-
tombhé entre les manins du ministre des Tr- %ile ? dt que " l'helbitant canudfen-fran-
Vaux publies qu'il méprisait. 'ai conu gs, comme Il Pappelle, a montré qu'il était
très intimement sir Adolphe Chaplea ; 'un homme et a refusé de se laisser conduire.
ne savait pas heair. mais Il pouvait mles Demandez A un "habitant " de le provinee
et je ne crois, pas qu'il ait jamais aussi pro- de Qube si quelqu'un a voulu tle yrannIser,
fondément méprisé un homme. qu'il MrpAl- et i tira de vous, Personne n'a tenté de le
sait le ministre des Travaux pubics. I faire et Il ne l'aurait pas permis.
est tombé entre les mains et Il en est mort. ,L yi*n franaie a tenu lo. Il ne

Après cela nous avons eu le coup du Drr. V'e aisé circonveni ; il s'est dit qu'il était un

cheta "Le ministre fes Traau pu»eQtw i bre et avait le dit de voter commire il PenD-
achetýa "Li Patrie" et la poss,-ède encore, tendait et C'es't c'e qu'il afat
'Te ne croai pas l'e tromper en disant que Nous le savons tous, et il était bleu Inu-
personne ne pourrait l'acheter aujourd'hui; tile de venir le répêter.
pour $ I0liO. 11 accorde des entreprises ià Ce serait trop long de repasser tous les
droite et à gauche, sans demander de son- laits et rnitaits du gouvernement, et je
missions. L'autre jour les journaux de M>ont- crains d'avoir déjà fatigué la Chambre, maiS
réal annougalent qu'il rena3t d'acheter 'ai eru de mon &e"oir, D%. t1tre de re-
une maison de $8,00 ou $9,000, Dans so» préexptant du peuple, de dire ce que je pense
journal il entretient le fanatisme. Tout der- d grand mattre du gouvernement, et de don-

M. BERGERON.
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ner les raisons qui me font croire que les et que s'il l'attaquait, il ne le faisait qu'à
atfaires du pays sont en mauvaise vole. regret et que parce que la politique l'obli-

Le très honorable premier ministre sera, geait de le faire.
sans doute, trahi un jour, comme les autres Je sais que la politique oblige à faire bien
l'ont été, et alors il réfléchira ; mais en atten- des choses, mais j'ignorais qu'elle Imposait
dant, s'il est inacapalble d'appliquer le pro- à qui que ce soit l'obligation de cesser de se
gramme de la convention de 189, s'il ne peut conduire comme un gentilhomme.
pas tenir les promesses faites par son propre Il y a 23 ans que J'al le malheur de me
gouvernement, il peut au moins dissoudre mêler aux luttes politiques dans ma pro-
le parlement et se présenter devant les élec- vince. et je n'ai pas encore appris que la
teurs pour leur donner la chance de chasser politique forçaít qui que ce soit à descendre
ceux qui se sont couverts et ont couvert le à de semblables bassesses. Je puis com-
pays de ridicule. En effet, est-ce assez ridi-, prendre les motifs qui ont fait agir l'hono-
cule pour le chef d'un gouvernement protec-; rable député de Beauharnois, et qui yin-
tionniste de porter la médaille Cobden ? Nos citent à ne pas manifester beaucoup de ten-
ministres ne se sont-lis pas couverts de riui- dresse à l'égard du député de Saint-Jean et'
cule en allant se traîner aux pieds des Amé- Iberville, ui occupe le poste de ministre
rieains pour en obtenir un traité de récipro- des Travaux publics (M. Tarte). Je com-
cité dont notre population ne veut pas, d'a- prends quil en a peur depuis le jour où cet
près ce que l'honorable premier ministre a honorable ministre la conduit à deux doigts
déclaré l'autre jour? (e la nîort politique. Depuis ce temps-l

L'honorable premier ministre peut en ap- l'hono-able député de Beauharnois a une
peler au peuple, et par ce moyen, arrêter le i grande frayeur de lhonorable ministre des
îa.ys qui est sur la voie de la ruine finan- Travaux publics, et son épouvante lui ms-
cière, et nous sauver du déshonneur politi- pire les attaques Injustes qu'il dirige chaque
qf ue et national qui nous menace. fois qu'il en a l'occasion, contre l'honorable

ministre des Travaux publics. ToutefoisM'M. ODILON DESMAAIS (St-,Tacques>: ce que rhonorbe député a dt qest pas
. l'Orateur, je n'avais paF l'intention tout nouveau tout cela a été répété un peu par-

d*'tb)rd de prendre part r ce débat, déjà tout devant les électeurs de la province detrop long, cependant, J'y ai été entraîné par Québec, et peut-être ailleurs. y a dés
labondance des discours qui nous ont été gens qui pour avoir dit des choses comme

rvis, principalement par les honorablesý celles qlue l'honorable député de Beauao ar-eubres de l'opposition, Il parait que nous 1noi a reproduites devant cette Chambre,
ýsowwes dans une année d'abondance ; la ont été condamnés àý la prison ; mais Iho-
cli<se est admise: la prospérité règne Par- norable député, profitant de son Immunité
tant. l*argent ne fait pas défaut!1 Or, Je sup- parlementaire, s'est cru autorisé à passer
lBt,-se qile nlos adversaires, qui n'ignorent pas outre,ces faits, se sont dit qu'ils pouvaient bien Je vous prie de croire, Mr. 'Orateur, que SI
profiter de cette occasion pour prononcer des 1je parle ainsi, ce n'est 'pas parce que je croisdistours n ne d'une manière surabondante. qu'il me faut prendre la défense de 'hono-Le revenu du pays est si considérable que rable ministre des Travaux publics, qui peut
ces messieurs n'ont pas hésité a continuer parfaitement se tirer d'affaire lui-mêmeM-. débat pendant des semaines et des se- seulement e crois de mon devoir de erl-
nuaines sans égard ponr la dépense consi- ï quer sévé:ement, la conduite de l'honorabledérable qu'entraîne chaque jour de la ses-' député de Beauarnols, afin de lui aire
sion. Cela étant, je m'e suis dit qu'un dis- comprendre combien il est facile de péné-

aours de Plus ou de moins ne ferait pas trer sur ce terain, et combien aussi il est
grande différence; c'est ainsi que je me suis dangereux de formuler des accusations de
décidé soumettre les quelques remarques ce genre.
que je me permettrai de présenter à cette L'honorable député de Beaptharnos a ditlusubre. qu'il voulait éclairer ceux qui siégeaient

Je fp rends compte parfaitement qu'il n'y pour la première fois dans ce parlement, eta pas grand.hose de noiveau à dire aprs pour les renseigner Il a commencé par détrois semaines de discussion, et ce serait un clarer ué l'honorable ministre des Traval'
tour de force que de réussir à trouver desT publics était le maître du gouvernement. Je
c ents qui n'ont pas déjà été produits lui dirai e cest tir pour me servir d'un
r'ar ceux Qui Ont Parlé avant moi. Je relèverai mot caractéristique emprunté à. lalanguecependant quelques observations qui ont sUgsise, un vieux " chestnt "I.
t Présentées au cours du débat par certains Cette prétention est absurde et ridiuledéuorables dputés de la gauche. polar tous ceux qui connaissent le cabinet.

n de vous avouerai, n i. u'Oraterj que J'ai Dire que l'honorble ministre des Travaux
d'cidu avec un certain regret quelques-unes public , malgré tout le talent qu'on lui rec-ules rentrques faites par l'honorable député naît, est le maptre du governaeet,
41V Ieauhlarnots (M1. Bergeron). C'est avec c'est, je, le répète, absurde. et ridicule, 'quandCham que je l'ai vu terminer son discours on son que l'admi uxitratin ga aen

SueIl l'a fait Il Y a Un Instant. Il a dit un hommeaussi distingué que le trèe, ne-
l i-agme qdl estimait l'honorable premier rable sir Wirid Laurier, et des colgpuesatroiss n dstre, qu'il le respectait Personnellement comme l'honorable ministre des Finances,



(M. Fielding), l'honorable ministre des Che- nommé Haut-commissaire en Angleterre et
mins de fer et Canaux (M. Blair), l'hono- de recevoir de la Reine le titre de lord
rable ministre de l'Intérieur, (sir Henri Joly Stratheona et Mont Royal.
de Lotbinière) et autres ; des hommes qui En supposant qu'il serait arrivé à quel-
ont joué un rôle considérable dans la poli- ques-uns de nos hommes politiques de se
tique, qui ont même été premiers ministres dire des paroles blessantes, je ne crois pas
de leur province ". Venir dire que l'hono- qu'ils auraient pû aller au dela de ce qu'il
rable ministre des Travaux publics est le s'est dit dans cette occasion. Quant à Mc-
maitre du gouvernement est tellement ridi- Greevy,-car je ne comprends guère les sen-
cule que je ne conçois pas comment l'hono- timents de sympathie et de pitié qui sem-
rable député ait pu la répéter ici. On peut blent sêtre emparés de l'honorable député
bien prendre la liberté d'affirmer ces choses de Beauharnois a son égard,-je ne vois pas
dans quelque coin Ignoré du pays, mais ja- comment l'on peut sympathiser avec un
mais je n'aurais cru qu'on se serait permis homme qui a pillé le trésor public pendant
de dire cela devant une assemblée délibé- de nombreuses années et que les tribunaux
mnte comme celle-ci. du pays one reconnu coupable, alors que,

L'honorable député a dit aussi que l thono- chaque jour, on voit avec Indifférence un
rable ministre des Travaux publics s'etait pauvre père condamné se la prison pour avoir
donné un dîner . lui-même, a Valleyfield. volé un pain afin de faire vivre sa famille.
Eh bien ! s'il s'est offert un dîner a lui- e ne vois pas, dis-je, qu'on puisse reprocher
même, sa famille était nombreuse, car nous a. l'honorable ministre des Travaux publics
étions lit) plusiers centaines autour de hi de l'avoir fait descendre dans la tombe pré-
table, et Il a été bien accueilli par tout le maturément. Je crois plutôt qu'il était res-
msonde. tée une parcelle d'honnêteté Qa M Greevy, et

Je comprends parfaitement que l'honorable le remords qui s'est emparé de son leme l'a
député n'aime pas les visites du ministre conduit au tombeau. Il avait commis un
des Travaux publics; sa présence a. Beau- crime aux yeux de la loi et l'honofable mi-
harnois lui fait l'effet d'une mine toujours nistre des Travaux publics n'a pas fait autre
prête . éclater et il a raison de craindre, chose que de dénoncer cette fraude gigantes-

Entre autres choses regrettables qui ont n été que. L'honorable député de Beauharnois
dites, par l'honorable député de Beauhar- disait tout . l'heure que le ministre des Tra-
nois, je me permettrai de relever les sui- vaux publics avait a choisir entre venir siéger
vantes. Il a dit lue l'honorable ministre ici ou aller au pénitencier. Il ne faut pas, M.
avait trahi tout le monde; qu'il avait trahi l'Orateur, travestir ainsi les paroles d'un
sir ector Langevin, son protecteur; qu'il lomme. L'honorable ministre a été arrêté
avait trahi M Greevy, ce pauvre homme et tranduit devant les tribunaux de la
qu'il avait prématurément fait descendre province de Québec, comme conspirateur,
dans la tombe. Il est allé jusqu'a. dire que pour avoir osé dire la vérité contre Mc-
le ministre des Travaux publics avait été dé- Greevy et ses compagnons.
noncé par Chapleau et que c'était l'homme Ce que l'honorable ministre des Travaux
qu'il méprisait le plus au monde. Eh bien publics a dit en venant dans cette Chambre
je n'entrerai pas dans les détails à ce sujet: est ceci Je me suis fait élire, a-t-il déclaré,
Qu'il y ait u des luttes violentes et acerbes afin de répéter et de prouver devànt lé Par-
dans le pays, cela est malheureusement trop lement du Canada les accusations que J'ai
vrai, la chose est arrivée trop souvent. MNais 1 ortées, et afin de ne pas permettre a. mes
est-ce que ce doit fairé perdre confiance uietles accusateurs de me aaire condamner
dans les omes publics Il me sera per- comme un calomniateur quand je ne falais
mis de citer quelquecose du même genre qu'exposer la vérité.
chez nos adversaires. Je feuilletais ces Je suis étonné qu'on ait parlé de feu sir
jours-ci, les longs et savants discours de l'ho-Adopte Chapleau. Je n'aurais jamais cru
notable mef (le l'opposition (sir Charles Tup- qu pOn le ferait sortir de la tombe, qui vient
per), et j'y lisais un éloge du Haut-commls- à peine de .se fermier, pour lui attribuer des
saire actuel en Angleterre (lord Stratheona sentiments qu'il n'a jamails exprimés peu-
et Mont toyal). En entendant, il y a un dant sa vie, comme en fait foi les ettres qu'il
Instant, les observations de l'honorable dé- ia écriteos . l'honorable ministre- des Travaux
puté de- Beauharnois, je me disais : l'histoire ipublics (M. Tarte). Ce que l'on vient dire
se réaète, c'est évident, car cet homme que maintenant en face d ce que contiennent
l'ionoralle chef de l'opposition (sir Charles ces lettres n'est assurément pas de nature ,.
Tupper) porte aux nues maintenant-si je faire honneur s la mémoire de 3. Chapleau.
m'en rapporte aux uDébats" de 1878, alors serait scoupabe d'une lsche . ypocrisie, si
nue lord Stratheona n'était que M. Smte, l'honorable député avait dit vrai. s, dans
l le traitait de mean treherous Eoward ' a tombe. il a pu entendre les paroles qui ont
Et sir John A. Macdonald, dans la même été prononcées ci ce soir par son enfant
séance disait: 'That felow Smith s the chéri, par celui qu'il a protégé, qu'il a press-
biggest liar I ever met.' sur son sein, Il a d se dire: Toi assl tu es

Ceci n'a pas empêché, quelques années loue un Ingrat, pourquoi me frapper de cette
plus tard, le même M. Smith, de venir dans facon en plein parlement.
cette Chambre et y jouer un rôle politique L'honorable député de Beauhamnois acr
important. Ceci ne l'a pas empêché d'être qué l'honorable ministre des Travaux publics

M. DESMARAIS.
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avec violence, et s'est demandé qui l'a fait
riche ; il a ajouté qu'il v a à peine quelques
semaines, l'honorable ministre achetait une
maison à Montreal pour laquelle Il a paye
la somme de $8,000.

je n'entreprendrai pas de discuter ici les
attaires privées de 1honorable ministre des
Travaux publics, cela ne me regarde pas, ni
n'importe aux nembres de cette Chambre.
Mais cette accusation n'aurait de valeur que
si elle était formulée d'une manière légale
et régulière, non pas lâchement comme la
(110se a été faite ce soir.

Je le regrette, mais ces Insinuations nous
rappellent forcément ce qui fut dit autre-
fois sur le compte de M. Chapleau, et el je
me permets d'y faire Ici allusion ce n'est
que pour répondre A ces attaques injustes
et montrer combien il est facile de recourir
.1 ces moyens. Comment se fait-il qu'après
être entré pauvre dans la vie publique, M.
Chapleau soit mort en laissant une fortune
de $300,000, dont la provenance n'est pas
connue. Je regrette d'avoir A dire ces choses,
mais quand on nous entraine dans la boue,
faut-il s'étonner qu'en nous défendant nous
éclaboussions nos adversaires ?

On a même voulu rattaßcher la conduite
d',im malhereux jeune homme à certains
actes du mlistre des Travaux publics, et
on a dit que cet Individu aurait été con-
damné à la prison, s'il fût resté au Canada,
et il a dû s'expatrier aux Etats-Unis. Que
s'est-il passé pendant l'élection qui a eu lieu
dans le comté de Beauharnois Il y a quelques
semainles ? SI on n'était pas plus scrupuleux
que ceux qui, afin de nuire à l'honorable
uministre des Travaux publics, parlent de ce
jeunm homme (lui est parti pour les Etats-
Unis on pourrait rappeler les actes d'un
certain McCaffrey, de celui-là même qui, il
n'.v a pas longtemps, se vantait dans la ville
ie Québec d'avoir fait battre le candidat
libéral à Beauharnois. Est-ce que cet in-
dividu n'a pas dû subir un procès au crimi-
nielà raison d'une certaine accusation grave?
Il est vrai qu'il a été acquitté, mais s'il a pu
être soupeenné jusqu'au point d'être traduit
devant la cour criminelle, n'est-ce pas plus
sérieux que la conduite de celui qui a cru
devoir disparaître du pays, bien que per-
sonne n'ait formulé d'accusations directes.
Ces messieurs n'ont-ils pas travaillé dans
les élections et parcouru les comtés avec
Corneiller et Leblanc qui eux aussi, dûrent
comparaître devant la cour criminelle, et
(acntre lesquels le grand jury rapporta un

"tue ilîl." J'admets qu'ils furent ensuite
acqluittés après avoir subi leur procès, mais
ie mentionne ces choses pour Indiquer qu'il
eOt excessivement dangereux de se servir de
simples soupcons pour chercher à nuire à
lhonorable ministre des Travaux publics.

.Te regrette Infiniment de marcher sur
Ce terrain, mais je suis obligé d'y suivre
I'ionoral>e député de Beauharnois. Il a
dit, on parlant du premier ministre, tout-à-
l'heur'e; e st comme homme politique que
je le eritique. car personnellement je l'es-
tune. Je puis dire la même chose à mon

honorable ami de Beauharnois. Nous sommes
des amis de jeunesse. Nous avons, il y 25
ans, passé plusieurs années ensemble dans
la même ma4son de pension. Ensemble nous
avons fait nos premières armes politiques,
et même plus tard, je pourrais ajouter que
nous avons combattu côte-A-côte sur les
hustings de la province de Québec. Ce n'est
pas moi qui al changé. Je puis dire comme
celui qui. au sortir d'un procès, où il avait
été témoin, disait à son adversaire, en sor-
tant de la cour: il y a certainement un faux
serment qui a été commis par un de nous
deux ; Je ne dis pas que c'est vous, mais
assurément ce n'est pas moi. Mais je re-
viendrai tout-à-l'heure à cette question de
changement d'opinion poditique,

Relativement à ce qui a été dit par l'hono-
rable député, de sir Hector Langevin, le mi-
nistre des Travaux publics, n'a pas été le
seul à parler de la sorte, et Il y en a eu bien
d'autres, et " La Presse," l'organe principal
de nos adversaires dans la province de Qué-
bec a dénoncé fortement ce monsieur ; elle
a même publi&-M. Blumbart en était alors
le rédacteur-un pamphlet que mon hono-
rable ami doit posséder, intitulé le " Métier
de Ministre," où l'on nous raconte tous les
actes de canaillerle qui ont été accomplis
par sir Hector Langevin. Ce journal est
maintenant sous la direction de celui qui est
chargé de l'organisation conservatrice dans
la province.

Je crois en avoir assez dit sur ce sujet,
mals l'on a fait allusion ù l'affaire Riel en
disant que l'honorable ministre des Travaux
publics avait changé d'opinion au bout de
quelques jours. Eh blea! Il a été plus vif
que le député de Beauharnols, qui, lui, a per-
sisté dans les siennes pendant plusieurs
mois. Il a même persisté jusqu'après les
élections de 1887.

Il a eu le temps de réfléchir. Jusqu'aux
élections générales de 1987, .11 a été sous la
direction de l'honorable premier ministre
actuel (sir Wilfrid Laurier), de celui qu'il
voit conduire le pays il la ruine aujourd'hui.
Il s'est porté. candidat dans le comté de
Beauharnois. il avait comme concurrent M.
Philippe Pelletier, aujourd'hui assistant-
secrétaire au département d'Etat. Il a été
combattu par les conservateurs en 1887.
Son élection fut contestée et c'est durant sa
contestation, qui a été réglée, qu'il a modifié
son opinion.

Mr. BERGERON : L'honorable député me
permettra-t-il de lui poser une question ?. ce
qu'il dit est assez Important, cela me touche.

Une VOIX : Oh ! oh !
M. BERGERON: Naturellement, si cela

regardait un autre, je n'en parlerais pas.
L'honorable député voudrait-il me dire s,il
entend parler de la position que j'ai prise
en 1887 ? L'honorable premier ministre est
A son siège, il sait la position que j'ai prise.
L'honorable député peut-il me dire s'il est
un seul de ses amis politiques qui soit jamais
venu travailler directement ou indirecte-
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ir ent, pour moi dans cette élection ? c'est un les circonstances exigeaient, et voilà que la
acte de just.ce que je demande à l'honorable machine s'est mise . fonctionner tellement
député? bien qu'on ne peut plus réussir à l'arrêter.

M. E ARAS: Je ne sais si les ora-Ces messieurs voudraient que le peuple ft
teurs du parti libéral ont aidé ou non A a l'ur e ai de rnir au que l
l'élec-tion de l'honorable député. mais je ré- esi'gsequlsinprputtaeeilét-eion(jeilionrabe dpué. aisje é-déir de faire la grandeur du pays. Pourvupondrai Û la question (le mon honorable ami u
par une autre. Pourrait-il nous dire de quel ils necgent de ire
comité provenait 'gent qu'il employa à bition, pas périsse
son élection dans le comté de Beauharnois ? le peuple et ce qui fait son bien-être; c'estnotre prospérité que nous voulons avant

M. BERGERON : Il n'en coûte pas cher tout. c'est-a-dire: reprendre le pouvoir.
pour se faire élire dans mon comté. Ces messieurs se déclarent désireux 'aller

M. DESMARAIS : Je suis fier pour le devant le pays. Nous vous attendons là,
parti libéral de voir qu'il ne lui en a pas disent-ils. Nous ne nous occupons pas des
coAté cher pour assurer l'élection de l'hono- électioüs partielles, c'est une bataille rangée
rahle député. .en suis fort heureux, mais qu'il nous faut. Ils se sont risqués à faire
il 'en redoutait pas moins la contestation la lutte dans certains comtés, mais ils ont
qui 'a. pas été étrangère à son changement été battus. C'est ce qui leur est arrivé même
d'attitude. dans un comté que, depuis la Confédération,

Sans entrer dans aucun détail. Il me sera ils avaient toujours remporté. Le parti libé-
bien permis cependant de jeter un coup rai a réussi à s'emparer de cette forteresse
d'oil sur quelques autres faits importants et conservatrice, et le peuple s'est prononcé en
d'un intérêt général dans cette discussion. faveur de la politique ministérielle. Si ces
Comme je le disais tout A l'heure, je n'ai pu n'avientsplus, pourichr les é urs
trouver grand, chose de nouveau en dehors
de trois ou quatre discours qui ont été pro- l'argent fourni par sir Hugh Allan, par Me-
noncés des deux côtés de cette Chambre. Greevy et le pont Curran. C'est par ces

On admet la prospérité qui règne au Ca- moyens que nos adversaires remportaient
nada. Rien de surprenant, car comment leurs élections.
pourrait-on nier la clarté du soleil en plein Mais Ils crient à la corruption! Où est la
midi ? Mais ces messieurs disent que le preuve de cette corruption? Non, M. l'Ora-
parti libéral n'en peut réclamer aucun mé- teur, les élections se sont faites honnêtement
rite, que nous ne sommes pas les auteurs des ros ous is d'atede ux écns
mesures qui ont amené cette prospérité. énrais

L'honorable député de Beauharnois a dit géîe s o
que l'honorable premier ministre est un
homme chanceux. S'il est vrai que le chef to as et parfnite e saisai
du cabinet soit chanceux, on peut dire que de ce qui s'est passé.
les députés de la gauche ont été bien mal- Maintenant on nous dit : vous avez manqué
chianceux, car pendant les trois ou quatrecancÛex, cann datées quisotroisu qouatire à toutes vos promesses. Je voyais l'honorable
denires années qu'ils ont été au pouvoir,Beauharnois, tout l'heure, exhi-
une terrible dépression commerciale s'est ber le livret qui contient le programme 11-
fait sentir dans le pays. C'est ce qui a béral de 1893 et dire: voilà un petit livre
aimené les électeurs qui avnlent à se plaindre qui contient bien des choses. Cela est vrai,
de l'état des choses. à vouloir un change-
nient d'administration. mais i'honorable député n'a pas tout lu

A venir jusqu'au moment où l'honorable ce quil contient, car Il n'aurait ns parlé
premier ministreIl l'a fait. Je trouve dans ce mêmelepays souisri ert les pele, privoiderl volumie, la complète justitication de la posi-le pa.s souffrait et le peuple. privé de la tion prise par le gouvernement, en matièreprospérité dont Il jouit aujourd'hui, de tarif à la page 33. L'honorable premier
nonça en faveur de la politique du parti Ili
béral : et. depuis cette époque-lé. les mlec- inst ace alors d'oppstin di-
teurs ont eu le changement qu'ils désiraient ! sait das onscours

Ces messieurs de l'opposition, ne pouvant
s'empêcher de reconnaltre l'énorme amélio- lis veulent réformer le tarif tout en maintenant le
ration qui s'est produite sous le régime libé- rincipe de li protection. Ielpréteidsqtelesystne
ral. essaient de nier que la prospérité dont fiscal idéal est celui du libre-échange tel que le pratique
jouit le peuple du Canada soit due au chan- lAngleterre. l'Orateur.jesuisaussiayYOIluenln-
gemnent d'administration que nous avons eu. porte qui, et c'est plutôt dans la niére patrie qu'aux
Ils me rappellent ces inventeurs de machines Etats-Unis que j'irai chercher mes modèles à suivre,
qui ne peuvent réussir i les faire fonctionner, malgré tout mon respect pournos voisins Notrep1
parce qu'il manque toujours quelque hose.i fiscale devrait être le libre-échange, tel qu'il
Mais un autre arrive, ajoute une roue ' lpratique en Angleterre, mai, malheureusement, les
machine et vollà qu'elle se met en mouve- permtntae dans le mmenu nous on ne 1
ment et que tout va bien. Il en était de grand désir est que le but de toutes nos ambitions soit
même au Canada lorsque le parti libéral a d'y arriyer un jour. Si nous ne pous 1)s dés
triomphé. Le gouvernement. en arrivant aujourd'hui, mettre le système en application, adop-
au pouvoir, a fait certaines iodifications que tons-en au moins le pinipe.

M. DESMARAIS.
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Cela veut dire que, bien (ue, pour plusieurs années
encore, nous soyions dans la pénible obligation d'être
obligs de compter sur les impôts douaniers, pour nous
creer un revenu, ils ne devraient pas dépasser la
s0nue ab.solument nécessaire à l'adninistration des
affires di pays.

Et plus loin au bas de cette page, je lis
encore :

Son but immédiat est la protecti3n, le nôtre est un
tatif uniquement pour les tins du revenu. C'est sur
ce te-rrain que nous engageons la bataille à partir d'au-
jouîrd'hui, et je vous demande encore une fois de ne
pas cesser le combat avant que nous ayions remporté
la victoire, avant que nous ayions délivré ce pays du
farlea :sous letquel il gémit depuis quinze longues

a'S. Rien n est plus ditficile--c'est là son pire
lefaut-de se débarrasser de la protection, parce que

Sous le couvert de cette protection, sont nés des inté-
its, que tout homme qui a à cœur le bonheur de son
p*vs. doit prendre en considération. Il est toujours
faile d'élever le tarif, car cela augmente les fortunes

(rius de certains individus. mais, lorsqu'il s'agit de
Falaisser, il faut agir avec les plus grandes préecau-
tionsî-. J'ai la certitude que lorsque les libéraux pren-
Iront la direction des affaires ils n'oublieront pas cette
vprité irimordiale.

Eh bien, que disait le chef de l'opposition
alors, (sir Wilfrid Laurier), Il disait que le
but auquel nous devions aspirer, était le
libre-échange tel que pratiqué en Angle-
terre ; mais qu'il était plus facile d'augmen-
ter le tarif que de le diminuer. Qu'en l'aug-
mentant, on enrichissait les individus,,mais
qu'en les diminuant on mettait les intérêts
du pays en danger et qu'il ne fallait pas
perdre cela de vue.

On a dit, M. l'Orateur, qu'il y avait parmi
les libéraux, des protectionnistes modérés
et des libre-échangistes. Cela est vrai, il y
en a parmi nous qui veulent aller plus vite
les uins que les autres, il y en a qui sont trop
lents.

Quant à moi, je suis un libre-échangiste
convaincu. J'ai entendu ce qui s'est dit et
j'ai cherché à me renseigner d'une manière
pratique, et voilà à quelle conclusion j'en
suis arrivé.

Mais il ne faut pas s'imaginer que l'hono-
rable chef de l'opposition (sir Charles Tup-
per) a toujours eu les opinions qu'il émet
aujourd'hui devant cette Chambre.

L'honorable député de Beauharnois a dit
que son but était d'éclairer les députés qui
ont été élus pour la première fois en 1896.
J'ai voulu me renseigner et pour cela je ne
aie suis pas contenté de ce qu'il a dit. Per-
miettez-mol de jeter un coup d'oil sur le
passé- afin de connaitre quelle était autre-
fois la politique du parti conservateur. Je
troufve ce qui suit dans un discours que sir
George Cartier prononçait Il y a longtemps,
puis;u'il date du 29 avril 1869 :

La politique d'extrême protection adoptée par
les Etats-Unis a *pour effet de détruire leur
mnarine marchande et leur commerce au dehors ;mais l'expérience sans doute les rendra plus
sages. Ils voudront briser les enttaves qui les
eniêchent d'ouvrir largement les portes de leur
ars N toutes les nations de l'univers.
Voilà le langage que tenait sir George

Cartier, et pour lui la politique protection-
niste devait avoir de déplorables résultats
pour les Ets.ts-Unis.

Encore :
Pendant que j'étais en Angleterre, j'eus le

plaisir un jour de rencontrer M. Bright, l'un des
champions du libre-échange, et je lui appris ainsi
qu'à d'autres hommes distingués que le Canada
avait moins de restrictions fiscales que l'Angle-
terre.

C'est-à-dire que le Canada était plus libre-
échangiste que l'Angleterre.

Je pus établir qu'avec une population de 4,000,-
000 d'âmes, le ministre des Finances du Canada
serait très heureux de pouvoir lever $8,000,000 par
les douanes, tandis que l'Angleterre, avec une
population de 30,000,000 levait sur les marchan-
dises 28,000,000 livres sterling de droit dans ses
ports, c'est-à-dire. près de deux fois autant que
le Canada, proportion gardée.

Voilà ce que disait sir George Cartier, que
ces messieurs de la gauche ne peuvent dés-
avouer, car s'il existe un restant du parti
conservateur, c'est parce qu'il en a fondé
un.

Il allait plus loin encore, et s'exprimait
d'une manière plus énergique dans un ban-
quet donné le 23 décembre 1869:

Les manufacturiers souvent demandent à être
protégés à outrance. C'est une proposition ab-
surde autant que les idées extrêmes sur le libre-
échange.

Cette pensée a été souvent répétée de-
puis.

Ce dernier système vous force à payer sous
forme de taxes les même droits au gouvernement
qu'avant. Avec la protection illimitée, vous por-
tez un coup mortel au commerce étranger.
Demandez-le aux Américains ; nous ne ferons
pas une telle folie. Nous avons décidé d'imposer
un droit de revenu qui offre en même temps une
protection suffisante, nous réservant de modifier
le fisc suivant les circonstances.

C'était là la politique de sir George Car-
tier, et, nous voulons revenir à cette même
politique. Nous partageons ses opinions,
nous afftrmons comme bien des hommes dis-
tingués l'ont fait, qu'en matière économique,
la logique n'est pas absolument nécessaire
Il faut se conformer aux exigenees que pré-
sentent les circonstances.

En 1874, le parti libéral arrivait au pou-
voir après les événements que vous connais-
sez, M. l'Orateur. Comme toujours nos ad-
versaires prétendaient être les seuls en état
d'assurer la prospérité du pays, car il est en-
tendu que, lorsqu'ils sont au pouvoir, le peu-
ple doit toujours être prospère. Chose
étrange, ce qui était un crime politique alors
est devenu un besoin aujourd'hui.

On sait dans quelles circonstances ces mes-
sieurs perdirent le pouvoir ; ce n'est pas
faute d'avoir pillé le Trésor public et d'avoir
commis to it ce dont Ils accusent leurs adver-
saires : non, c'était l'honnêteté qui leur man-
quait

Dans l'automne de 1873, le parti éonser-
vateur tombait du pouvoir, et à la session
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de 1874, sous le régime libéral, le tarif, qui
n'était que de 15 pour cent sous l'administra-
tion du parti conservateur, fut accru de 2ý
pour 100 par l'honorable ministre des Fi-
nances d'alors (sir Richard Cartwrlght), au-
jourd'hui ministre du Commerce. Mais vous
ne le croirez peut-être pas, l'honorable chef
de l'opposition (sir Charles Tupper) qui est
aujourd'hul un protectionniste à outrance,
qui prétend que le pays ne peut prospérer
sans ce régime, disait que la protection ab-
solue était une folie. Il prétendait que la
politique annoncée par l'honorable ministre
en était une de protection et, qu'on ne devait
pas troubler, sans raison, le systerpe éco-
nomique que nous avions.

Il disait à l'honorable député d'Hamilton
(M. Gordon), qu'il avait raison d'espérer que
la protect!on la plus étendue serait obtenue
l'année suivante ; car, disait-il, le ministre
des Finances a commencé par dire que nous
avions un déficit. et l'honorable député peut
être certain qu'il aura toute la protection
qu'll désire. Voici ce qu'il disait:

L'honorable député de Haminlt>n avait raison de fé-
liciter le premier Ministre. libre-échangiste, de la
protection le 21, poulr 100 qu'il nous at dhoninée, et il a
iarfaitenient droit de dire que l'au prochaîin, grâce à

ce gouvernement, nous Juvons esperer etn avoir plus.
1I, peut être certain qu'il aura toute la protection qu'il
desire, puisque le ministre des Finances protection-
liste q ue nous avons, a été obligé de déclarer, pour

nous duouner cette protection. que nous sommes en
lirsence d'un déficit que ni lui ni d'autres ne po>t-
v'aient emp11êchler.

Mais je n'ai pas besoin d'insister davan-
tage sous ce rapport. Je l'ai dit, il n'y a pas
grand chose de nouveau, et j'ai été obligé
de chercher dans les écrits de ces messieurs
pour ne pas rester dans le terre-à-terre de
ce qui a été dit dernièrement. Néanmoins,
je crois bon de montrer leur manque de sin-
cérité et qu'ils sont plus Illogiques que ja-
mais leurs adversaires ne l'ont été.

On nous a dit encore autre chose. On
nous a dit: en promettant le plébiscite, vous
avez laissé comprendre par là que vous
le feriez voter par la Chambre et que s'il
était ratifié par le peuple vous prohiberiez
la vente de la boisson. Il a déjà été répondu
à cela, mais, à ce propos, je trouve dans ce
pamphlet de 1893, que l'on brandit sans
cesse devant la Chambre, mais que l'on ne
lit pas ; Je trouve les explications suivantes.
L'honorable M. Anglin. parlant au nom de
ceux qui étaient opposés A cette mesure ne
voulait pas que la résolution soumise à la
considération des délégués, fût adoptée.
Cette résolution disait :

Attendu que l'opinion publique est actuellement
nmue par les ravages incontestabes (que cause l'intem-

péranve dans ce pays, il est grandement Î% désirer que
le sentimient populaire ait une occasion de s'affirmer
clairement sur la question de la prohibition, au moyen
d'un plèbiscite fédéral.

C'était tout simplement de s'assurer quel
était l'état des esprits sur cette question et
rien autre chose. M. Anglin prétendait que

M. DESMARAIS.

l'on allait trop loin. et M. Spence, au nom
des prohlbîtionnistes, que l'on n'allait pas
assez loin.

Mais ce sur quoi je veux attirer l'atten-
tion de la Ohambre ce sont les paroles de
M. McKeown, de Saint-Jean, N.-B. Il disait
entre autre chose :

Tout ce que le comité demande de la convention
qui est ici r, unie, c'est qu'elle se déclare en faveur
d'une mesure qui pemnettra à la volonté populaire de
s'exprimer sur cette question, et le parti libéral failli-
ra à son libéralisne s'il refuse au peuple ce qu'il de-
mande.

.Plus loin il ajoute:
Ce serait certainement un progrès dans la voie du

libéralisue.de dire au peuple: nous sommes prêts à
vous permettre d'exprimer votre opinion. Si le parti
libéral ne veut paît prendre cette question en mains
nous serons dans l'obligation de former un troisième
larti.

C'était tout. Il ne demandait pas autre
chose que de donner au peuple l'occasion
d'exprimer son oplnlon.

Maintenant, d'après le vote qui a été
donné, peut-on dire que le gouvernement est
obligé de présenter cette mesure ? Je dia non,
mais nous pourrions adopter le système suivi
aux Etats-Unis, et lorsqu'une province s'est
prononcée en faveur de la prohibition, nous
pourrions lui accorder ce privilège, sans
toutefois l'imposer aux provinces qui n'en
vnulent pas.

Les honorables députés de la gauche nous
accusent de violer nos engagements. Non,
M. l'Orateur, nous comprenons les exigences
qui s'imposent au point de vue économique
et populaire, voilà tout.

Mais est-Il vrai, comme le disent ces mes-
sieurs, que nous avons manqué à nos pro-
messes ? Est-il nécessaire, pour les remplir,
de -bouleverser tout un système économique
au point de ne pas pouvoir peut-être sortir
des difficultés qui s'ensuivraient. Il n'y a
pas eu de promesse en dehors de ce que j'ai
mentionné, à savoir que le parti libéral ferait
voter une loi plébiscitaire sur la prohibition,
donnant par là l'occasion au peuple de se
prononcer sur cette question.

On a discuté la majorité populaire qui s'est
afflrmée dans la province de Québec. Per-
mettez-moi d'en dire un mot. Je repré-
sente l'une des divisions les plus Importantes
qu'il y ait au Canada, celle de Saint-Jacques
de Montréal, et je ne sache pas qu'on
ait tenu des assemblées dans cette cir-
conscription avant. la veille de la vo-
tation. Une réunion populaire eut lieu
alors pour expliquer ce qu'était la loI pro-
posée, et quel effet aurait le vote. C'est là,
la seule agitation qui ait été faite dans la
cité de Montréal, du moins dans ma divi-
sion ; peut-être y a-t-il eu des assemblées
dans d'autres circonscriptions électorales,
mais si on veut parler dorgailsation dans la
province de Québec, je dirai que personne ne
s'en est occupé, bien que les probition-
nistes fissent une propagande très active, et
que des fempes mêmes fussent occupées à
distribuer partout des pamphlets dans la
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ville de Montréal et jusque dans les cam-
pagnes. Malgré cela, une majorité popu-
laire se prononça contre cette mesure. Si
on n'avait pas eu recours à une influence in-
due pour faire voter les électeurs en faveur
de la prohibition, dans le but d'embarrasser
le gouvernement Laurier; si on s'était oc-
cupé plus de la question en elle-même et
moins de la politique, si on n'eut pas con-
seillé aux gens de donner un vote favorable
quand Il leur répugnait de le faIre, et -cela
dans le but d'en retirer un avantage de
parti, la majòrité hostile' à la prohibition
aurait été beaucoup plus considérable.

Peut-on demander à la province de Que-
bec d'accepter une loi de ce genre lorsqu'-
elle a donné une majorité hostile d'au delà
de 80,000, sans qu'on ait eu recours à une
organisation quelconque ? J'ai vu des pa-
roisses où la moitié des électeurs n'ont pas
eru devoir se rendre au bureau de votation,
bien qu'ils fussent opposés à la prohibition,
parce qu'ils étaient sous l'impression qu'en
votant contre cette mesure, qui leur semblait
venir du cabinet, cela pourrait peut-être em-
barrasser ce dernier. Ces électeurs avaient
peur de créer des difficultés au gouverne-
ment, et voilà pourquoi ils prirent le parti
de ne pas voter. Si la question eut été
diseutée dans des assemblées publiques ; si,
je le répète, il y avait eu une organisation,
la majorité aurait été de 150,000 au lieu
su,000.

Après cela, comment oserait-on imposer
une telle loi aux électeurs de la province de
Québec ? De quel droit viendrait-on vous
empêcher, M. l'Orateur, de boire du thé à
votre table, d'y mettre même du sucre e
cela vous convient ? De quel droit viendrait-
on m'empêcher de boire un verre de vin,
chose que je fais depuis mon enfance ? com-
ment pourrait-on me priver d'un stimulant
nécessaire pour réparer mes forces ? Une
telle loi serait injuste; elle violerait la
liberté individuelle et, qu'on le sache bien,
nous ne sommes plus au jour où Maihomet
pouvait imposer sa doctrine: "Crois ou
imeuris."

Je n'ai pas l'intention de nier le mal causé
parl' intempérance; mais, d'après ce que
j'en sais, et d'après mon expérience, notre
situation sous ce rapport n'est pas inférieure
a celle de n'importe quel autre pays. Je suis
convaincu que l'on exagère le nombre des
crimes qui peuve.nt être attribués à ce vice.
Dans l'exercice de ma profession, comme dé-
fenseur des accusés, et comme représentant
la Couronne, poste que j'ai l'honneur d'occu-
per en ce moment, je me suis trouvé depuis
longtemps, en contact journalier avec ce qui,
se palse devant les tribunaux de ce pays, et
je puis dire que 9 fois sur dix ceux qui com-
mettent des crimes, se rendent coupables
d'iln mensonge lorsqu'Ils disent qu'ils avaient
pris quelques verres de boisson et qu'ils ne
savaient pas ce qu'ils faisaient, mettant
ainsi la faute sur le compte de l'intempé-
rance.

Jle ne nie pas que l'usage des'boissons n'ait
exercé' une certaine influence sur le mouve-

ment de la criminalité. Je suis pret a voter
une loi sévère et à demander qu'elle soit
exécutée rigoureusement, que ceux qui
oseraient la violer soient punis, et que ceux
qui aideraient à ces derniers le soient égale-
ment. Mais nous prétendons qu'on ne doit
pas nous priver de notre liberté.

Il y a une autre chose dont on a parlé assez
longuement, c'est la réforme du Sénat. On
a dit : la réforme du Sénat, c'est quelque
chose d'effrayant. SI une résolution concer-
nant le Sénat est présentée à la Chambre,
nous aurons occasion de discuter le mérite
de cette institution.' Je ne veux pas être
long sur ce point. Je dois dire, comme je
l'ai dit tout à l'heure, à propos de la protec-
tion et du libre-échange, il y a des gens plus
avancés qui voudraient aller plus vite que
d'autres. Quant à moi, je préférerais dé-
truire le Sénat plutôt que de le réfoi mer ;
mais s'il n'y a pas moyen de le détruire, si
les obstacles à sa destruction sont insurmon-
tables, réformons-le au moins ; de deux
maux il faut choisir le moindre, et le Sénat
pour moi n'a pas sa raison d'être.

Je respecte l'opinion des autres, mais de-
puis bien des années j'ai étudié les questions
publiques au point de vue historique et dé-
mocratique, et je suis imbu de cette Idée que
le monde appartient & la démocratie depuis
que la souveraineté du peuple est un prin-
cipe proclamé et accepté dans le monde
civilisé ; et que les Chambre Hautes sont
un reste de -tyrannie et de la féodalité. Si
deux institutions ayant la même source et la
même origine, qui peuvent venir en conflit.

Si les sénateurs reçoivent leur nomination
de la Couronne, ils ne sont pas autre chose
que des créatures du gouvernement. Com-
ment voulez-vous, qu'après avoir subi des
défaites devant le corps électoral et, souvent
perclus d'infirmités, ces messieurs puissent
résister aux ordres qui leur seront donnés
par ceux qui les ont ainsi nommés.

Non, la reconnaissance est dans leur cour,
et ils ne pourront s'empêcher d'obéir.

On dit encore, le Sénat est une vieille Insti-
tution qui nous vient d'Angleterre. Il faut
respecter les Institutions britanniques, le
Sénat est calqué sur la Chambre des lords.
Cette comparaison est pour le moins absurde,
En Angleterre, nous le savons, la Chambre
des lords a commencé avec la nation. Elle
est attachée à l'existence même de la race
Anglo-Saxonne, et.ce n'est que peu à peu, à
mesure que les libertés se sont affermies,
que le peuple a réussi à secouer les liens qui
l'enchainalent et à revendiquer ces libertés
dont l'Angleterre s'enorgueillit aujourd'hui.
La Chambre des lords représente l'origine
de la race anglaise ; ses grands proprié-
taires, ses grands barons qui allaient sur
les champs de bataille de l'Europe, de l'Asie
et de l'Afrique, faire la guerre avec leurs
vassaux ; elle représente enfiu une idée et
une époque historique. Et, 'cependant, en
Angleterre. au point de vue politique on a le
moyen d-'empêcher ce corps puissant d'ex-
ercer une influence néfaste en augmentant
le nombre des membres de cette Chambre.
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Cette menace a toujours eu un effet salu- n'a recours aux droits que lui accorde la loi
taire. que pour entraver l'Suvre d'un gouverne-

J'aurai probablement occasion de parler nient qu'il n'approuve pas, je crois pouvoir
plus au long sur cette question si elle vient dire que j'ai suffsamment démontré que nos
devant la Chambre. Permettez-moi, ce- adversaires n'ont pas raison de parler comme
pendant. d'attirer votre attention sur ;e que Ils l'ont fait.
le - Daily Chronicle " de Londres disait dans Je n'ai pas ]'Intention d'entrer dans de
le iois de mars dernier: longs développements mais Il y a un autre

(Quammmd le parti lu .4Atu 'uo est a puvoir la point que je veux traiter avant de terminer
Clhanbre les l->rds est une inachine à aprouver; mes remarques je 'eux parler de la Confé-
q uand c'est le parti dlu ogrè.s cqui goiverle, elle -ence Internationale.
cli'Vient uine Iarriiére jpermnanente. J'ai entendu des choses bien étonnantes,

nais ce que vient de dire l'honorable dé-enputé de Beauharnos (M. Bergeron), sur-
("et aors qu~lefait fureu-tr (le v-italité. son) lwt passe tout. Il a accusé l'honorable chef du

,oi,' (le ve e endu s4-1- touls ls-~ bilk4, niiye ai-a dirt g qouvernement d'avoir déshonoré le pays
dmêmeenAngleterre. J'avais entendu dire et
J'avais lu des choses absolument différentes

si "-Ili. itait rn eet si la -Chambre haute ýJ'avais entendu déclarer que l'honorable pre-
étit eoposée de cordonniers d luo mier ministre avait été accueilli de la ma-

C'est bien, en vérité, la reproduction du rMère la plus favorable par le Jeuple améri-
rôle de la Chambre (les Lords que nous cain, et par celui de la métropole, aussi ai-je
donne Ici le Sénat. été très étonné d'entendre l'honorable député

Voici encore une autre opinJon d'un Jour- prétendre que le premier ministre a désho-
mnIl anglais ; le " Westminster Gazette"1 pu- noré le Canada en Angleterre.
blait ce qui suit dans le psse mois: J'avais cru, d'après les rapprts qui nous

Ili l 'tii lloendefarefae J lt itatonsont parvenus, que, parmi tous ceux quiSa u' fre e So assistaient aux réceptions données en Angle
c'est m"les chtefs libritaix ref sezitle prendre le aoia terre aux représentants des colonies, notre
voir- à mois qu'il soit. entndu b u'ils airont st der-
ierressort, letritden-r-et laquestiondela Chambre premier ministre avait occupé un rang dM

dca lords. lis e devraient consentir â former un plus distingués. J'avais cru, que les jour-
gotiueemenit qlu'à cette. condition. M. iamfour naux qui nous ont parlé des fêtes données
ad'et que c'est un principe costitutiar uel, que la en l'honneur des représentants coloniaux,

iambre les lords ne deurra ps resister aprs une ces enfants de nul pire britannique qui
dlizss011ol ti dsChamlbres lui auirit, eu lieu sur cet te étaient venus des quatre coins du globe
uîuestion-lat; il faut maintenant fiue nous étaiblissionis pour déposer leurs hommages aux pieds deveolcl leur auguste souveraine, que ces journaux
ndis-je, avaient proclamé que parmi ces der-

C'est précisément l'état dans lequel se niers brillait, au premier rang, le premier mi-
trouve les esprits Ici, et ces deux extraits nistre du Canada, air Wilfrid Laurier, occu-
définissent bien' la situation. L'opinion de Jpant la tête même de la grande procession
M. Gladstone et des autres hommes d'Eotat qui eut lieu lors de ces fêtes.
libéraux anglais est que le pouvoir de Puis, avais cru qu'aux Etats-Uns, ephon-
de la Chambre des Lords devrait être 11- norable premier ministre n'avait pas désho-
mité, et c'est en face de cette opinion noré le nom du Canada. Allez dans ce ptes
que ljon viendrait prétendre que nous et vous constaterez que la presse n'a pae
de vons resýpecter le Sénat à l'égal du ménagé ses éloges à la personne même du
Sanhédrin des Hébreux. Le Sénat est une chef du cabinet, ainsi qu'à seo collèguaes deanomalie dans notre système, et pas autre la commission. Je ne puis mlexj!uer tout
chose. On voudrait que nous, les élus de la cela t I me restait à apprendre, de Ihono-
Majorité populaire, céderions devant la ratle député de Beauhanons, que ces faits
Chambre haute! Lorsque le gouvernement étaient déshonorants pour le Canada
présente une mesure et déclare devant les Sans doute, M. l'Orateur, les résultats
Chambre 3 qu'elle est dans l'intérêt public, actuels ne sont pas encore apprécables au
et lorsque cette même mesure est appuyée point de vue strictement politique et parle-
pair une majorité, ces messieurs veulent que mentaire ; mais Je considère quau point de
lds Sénat puIsse opposer une résistance In- vue national et social, Jamais le Canada n'a
surmontable 'c l'adoption d'une pareille lé- fait un mouvement ascensionnel semblable,
gislation. vers lep urtes politiques, comme l l'a

On nous dit: allez devant le peuple, et fait lenas que le gouvernement actuel est
si votre conduite est approuvée, le Sénat ti pouvoir. En Angleterre, on connaissait
cédera. Mais faut-il gaspiller ainsi l'argent obien un peu nos hommes d'Etat mais on ne
du publiec pour donner toute liberté au Sé- gunnaissait rien ou presque rien du peuple
nat de manifester son dévouement, pour ne canadien
pas dire son aplatissement devant l'hono- Depuis 'que le premier miistre actuel a
rable chef de l'opposition. visité l'ngleterre, les choses ne sont plus

PouMquoi donc le Sénat ree nous off're pas les mêmes et Il est certain que le Canada
de gauanties eonstituitioimlles comnn le fait dev-a retirer de grands avantages de
la Cham bre des Lords en digleter'e, et s'il cette visite.' Il en était de même pour les

M. DESIMARAIS.
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Etats-Unis. Est-ce que les Américains ne
nous traitent pas avec dedain, comme cela
s'est vu lorsque l'honorable chef de l'opposi-
tion s'y est rendu dans le but de négocier un
traité de réciprocité. Ils regardaient la carte
et ne pouvait s'empeher d'y voir un pays,
à eûté du leur, appelé le Canada, mais avec
une population peu considérable. Eh bien!
ils savent aujourd'hui que ce pays mérite
d'être. considéré, gràce à la visite du premier
ministre et de ses collègues, laquelle si elle
n'a pas de résultats pratiques immédiats, en
aura, il est certain, dans un avenir plus ou
nioins rapproché.
Je ne voudrais pas finir sans parler un peu

(le notre pauvre province de Québec. Nous
sommes des gens guidés exclusivement par
ies préjugés. Nous avons du cœur, mais

nous ne sommes gouvernés que par les pré-
jugés. Ainsi l'a dit l'honorable député de
Beauharnois, et plusieurs de ses amis l'ont
répété après lui. Eh bien ! si ces prejugés
existent ce sont ces messieurs de la droite,
qui les ont fait naître et grandir. Vous- le
sa vez, M. l'Orateur, pendant bien des années,
il n'était pas possible aux libtiraux de cette
province de voter librement sur les mesures
pumiques ou de faire connaître leurs opi-
nions politiques. Nous étions représentés,
non-seulement par le clergé de la province,
mais encore par les orateurs conservateurs,
conme des mangeurs de prêtres qui von-
laient détruire le Trône et l'Autel et le clergé
le la province l'avait cru pendant longtemps.
laient détruire le Trône et l'Autel ; et, le
clergé de la province l'avait cru pendant
longtemps. Etourdis par ces criards,
le clergé nous a empêchés de nous
iéler le la chose publique, et beau-

cotip de gens qui n'avaient pas le
temps de s'instruire, alors que les journaux
étaient peu répandus, ont cru que tout cela
était vral ; mais lorsque l'instruction s'est
developpée, lorsque nous pûmes parler au
peuple et dénoncer les méfaits de nos adver-
saires; les préjugés cessèrent d'exister et le
peuple nous a enfin compris. Il y a trois ans
on a tenté de soulever les mêmes préjugés
dans la province de Québec. La réponse du
peuple a été une majorité comme celle que
nous avons dans cette Chambre pour sou-
tenir le gouvernement

Non. il n'existe pas de préjugés parmi nous
On nous reproche de faire l'éloge de l'hono-
rable premier ministre, mais est-ce notre
faute si l'homme le plus distingué du Canada
appartient a notre race ? Est-ce que nous
avons jamais songé à reprocher aux hono-
rables députés de la gauche leur admiration
Four sir Charles Tupper. J'entendais l'au-
tre jour un honorable député faire l'éloge de
la carrière de l'honorable chef de l'opposi.
t!on. et <lire que c'était un honneur pour la
province ue la Nouvelle-Ecosse, de le r.omp-
ter au nombre de ses enfants.

Je félicite la Nouvelle-Ecosse d'avoir eu
Mu lIlowe et autres grands hommes, mais
not Qommes heureux et nous félicitons la
provinl'e (le Québec d'avoir produit un

41

Cartier, et Ontario, un Macdonald et un sir
Oliver Mowat.

Parce que sir Wilfrld Laurier appartient à
notre race, nous ne pourrions pas en parler.
Jamais aucun homme d'Etat anglais, quel-
que distingué qu'il fût, n'a été mieux ac-
cueilli par le peuple américain que le premier
ministre du Canada. De tous côtés on a
félicité le peuple canadien de posséder un
chef de gouvernement aussi brillant que
l'est l'honorable premier ministre. Nous
serions injustes si nous ne reconnaissions pas
ses talents incomparables.

Je désire relever aussi une autre Insinua-
tion qui a été faite par lhonorable député de
Victoria, Ontarlo. Parlant des préjugés de
notre province et des reproches adressés à
l'honorable ministre des Travaux publics,
cet honorable député disait ce qui suit, l'au-
tre jour :

Nous savons que les Canadiens.Français sont
loyaux. Il est vrai qu'en 1837 quelques-uns d'entre
eux se sont révoltés; mais, M. l'Orateur, il s'est aussi
trouvé des Anglais au nombre des rebelles de cette
époque. Il s'est rencontré dans l'Ontario et à Québec.
des renégats parmi les Anglais tout comme il s'en est
trouvé parmi les Français.

Je n'ai pas cru devoir laisser passer cette
erreur historique si profondément injuste
sans protester. Les hommes de 1837
n'étaient pas des renégats; ils luttaient en
faveur des droits d'une majorité dominée
par une minorité. Ils eurent le courage de
résister à l'oppression. Jamais 'ils ne nour-
rirent la pensée de résister à la Courozine
anglaise, et plus tard, l'Angleterre sut le re-
connaître noblement. Traiter de renégats
ceux qui se soulevèrent en 1837 ! Lorsque
j'aI entendu ces paroles, je me suis dit:
Comme ces hommes ignorent l'histoire !

En montant vers ces édifices, l'une des
statues qui ornent la place du parlement est
celle de Cartier. N'est-ce pas lui qui est
devenu baronnet, qui a joué un rôle éminent,
qui a même été regu au chateau de Windsor
par notre vénérable reine, et accueilli comme
un.fils dévoué et loyal. Cependant, n'était-il
pas au nombre de ces renégats ? Je veux
vous en donner la preuve au moyen d'un dis-
cours prononcé par air George Cartier lui-
même. . Volei ce qu'il disait à Saint-Denis,
paroisse historique par excellence, et qui
fait partie du comté que j'ai en l'honneur de
représenter à la législature de Québec:

Il n'y a plus à craindre le retour des événe-
ments de 1837, causés par les agissements d'une
minorité qui voulait dominer la majorité et ex-
ploiter le gouvernement dans son intérêt Le
peuple avait plutôt pour but de réduire au néant
cette minorité oppressive, que d'amener une sépa-
ration de la province de la mère patrie. Mais
heureusement nous pouvons espérer d'avoir franc
jeu depuis la concession du gouvernement
responsable, qui oblige le chef de l'administration
de s'entourer de conseillers qui jouissent de la
confiance de la majorité.

Eledeurs de Saint-Denis, vous avez fait preuve
o,, courage le 22 novembre 1837 quand, armés de
quelques mauvais fusils, de lances, de fourches
et de batons, vous battiez les troupes du colonel
Gore.
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J'étais des vôtres, et je ne crois pas avoir

manqué de bravoure,
Eh bien, voilà le chef de ces messieurs,

celui vers la statue duquel, ils jettent un re-
gard de vénération chaque jour ; qui déclare
qu'il était du nombre des révoltés de 1837.
Cela ne l'a pas empêché d'arriver à la tête
des affaires ; d'être un grand homme d'Etat
et un grand Canadien.

J'ai été plus long que je ne voulais l'être.
Je n'ai fait que répéter, pour ainsi dire, une
foule de choses que vous connaissez mieux
que moi, M. l'Orateur ; mais j'ai cru de mon
devoir de protester énergiquement.

Je le répète de nouveau, au point de vue
des préjugés, au point de vue de la loyauté,
personne ne peut nous empêcher d'avoir,
dans un coin de notre coeur, l'espoir qu'un
jour viendra où notre patrie, & nous Cana-
diens, tous tant que nous sommes,-car au-
jourd'hui on nous parle de Canadiens-fran-
çais. de Canadiens-anglais ; mais nous n'ou-
blions pas que nous sommes sujets britan-
niques,-sera une, et indivisible. Cepen-
dant, on ne peut pas nous empêcher de nous
souvenir de nos ancêtres. On ne peut pas
nous empêcher de penser que dans nos cime-
tières, autour de nos vieilles églises, repo-
sent plusieurs générations d'aïeux ayant eu
du sang français dans les veines. Est-ce
que cela veut dire que nous ne respectons
pas les autres races ? Est-ce que cela veut
dire que nous ne respectons pas le drapeau
qui nous a accordé nos libertés et qui nous
protège ? Non. Ce sont des sentiments in-
times que Dieu donne, que les hommes intel-
ligents respectent, et ils ne font de mal
à personne. De même les Anglais se
souviennent des gloires de la fière Albion
et les Irlandais de la Verte-Erin et du grand
O'Connell ; nous n'oublions pas, non plus,
que nous avons juré loyauté à la Couronne
britannique et nous lui serons fidèles aussi
longtemps que les circonstances l'exigeront ;
aussi longtemps que les événements ne nous
auront pas appelés à prendre place dans le
concert des nations pour y jouer un rôle
important; ce que nous devons tous désirer.
sinon pour nous-mêmes, du moins pour nos
descendants.

M. A. u. MAOUiONALL (King, I.P.-E.):
Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier): Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la Chambre lève
sa séance à onze heures cinquante-cinq mi-
nutes.

M. DESMARAIS.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, le 11 avril 1899.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PaRiRs.

PREMIER LECTURE.

Le bill (n° 50) amendant la loi du service
civil.--(M. Monck).

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DE SON EXCELLENCE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prince-est), proposant
qu'une Adresse soit transmise à Son Excel-
ience en réponse à son discours au commen-
cement de la session.

M. A. C. MACDONALD (King, I.P.-E.): M.
l'Orateur, malgré la longueur du débat sur
l'adresse en réponse au discours du trône, je
réclame le privilége d'adresser quelques ob-
servations à la Chambre, avant la clôture du
débat; et d'abord, je dois signaler quelques-
unes des remarques tombées des lèvres de
l'honorable ministre des Douanes (M. Pater.
son). Au cours de ses observatious, Il a fait
aitusion, comme nombre d'autres députés, à
la grande prospérité du pays sous le régime
libéral. Il a aussi signalé l'immense ac-
croissement du volume de notre commerce
avec l'étranger.

A ce sujet, je demanderai où seraient le
commerce et la prospérité du pays, si l'on
n'avait pas maintenu la politique nationale
inaugurée par les honorables membres de
la gauche. Quant à moi, je crois que l'aug-
mentation de notre commerce extérieur pro-
vient, en grande partie, des bonnes récoltes
que nous avons eues et du maintien de la
politique nationale qui a permis à nos fa-
briques de rester en activité.

J'avoue que ces deux causes ont, en gé-
néral, provoqué la prospérité, mais dans cer-
taines parties du pays, ces deux causes
n'existent pas. Que constatons-nous ? Nous
constatons que dans les provinces mari-
times, nous n'avons pas de bonnes récoltes,
nous n'avons pas de fabriques en activité,
et par conséquent, nous ne joulssons pas de
la prospérité qui se fait sentir dans les
autres parties du Canada.

Dans ma province, nous n'avons pas de
fabriques, et il me fait peine de dire que
la récolte a manqué, en grande partie. Si
je dois juger des autres provinces maritimes
par celle que j'habite, je n'ai pas, je crois,
à féliciter le gouvernement de la prospérité
du pays.

L'honorable ministre des Douanes nous a
dit que les enanufactures étaient, aujour-
d'hui, plus actives que jamais. Je lui de-
manderai où seraient les manufactures si le
gouvernement actuel n'avait pas maintenu
la politique qui les a créées et protégées ?
Où seraient l'argent et la richesse du pays,
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ai ces manufactures n'avaient pas été créées
-et protégées par la politique nationale ?
Chez nos voisins, en grande partie. Grace
à la politique nationale, nous sommes deve-
nus, dans une' large mesure, indépendants
de l'étranger. Nous pouvons compter sur
nos manufactures pour nos marchandises,
nos cotons, nos chaussures, nos étoffes, nos
chapeaux, en un mot pour tout ce que la
masse du peuple, ou la classe agricole a
besoin pendant l'année. Sans la politique
nationale, nous serions obligés d'envoyer
nos capitaux à l'étranger afin d'obtenir
ce que nous pouvons aujourd'hui fabriquer
dans notre pays.

L'honorable ministre des Douanes, au sujet
du tarif différentiel, je suppose, nous a parlé
du tarif de réciprocité. A mon avis, un
tarif de réciprocité doit être avantageux
aux deux parties Intéressées. En ce qui
concerne la préférence que nous avons don-
née A la mère patrie sur nos marchés, le
Canada ne reçoit absolument rien en re-
tour. Je nie, par conséquent, que ce soit
là un tarif de réciprocité; tout l'avantage
est d'un côté et le Canada donne mais ne
regoit pas.

L'honorable ministre des Douanes nous a
dit que le gouvernement avait un excédant.
Nous sommes heureux, libéraux ou conserva-
teurs. d'apprendre cette nouvelle. Mois si tel
est le cas, est-ce que le temps n'est pas
arrivé de réduire les impôts qui pèsent sur le
peuple ? Nos adversaires ont prêché cette
doctrine pendant plusieurs années, mais je
crains bien que le discours du budget ne
nous apporte une nouvelle preuve qu'ils ont
violé leurs engagements. Ils prétendent
que le pays est très prospère; il voudrait
peut-être le peine d'examiner ce qu'ils ont
fait pour provoquer cette prospérité. Iln'est pas nécessaire d'étudier longtemps
pour voir que ce n'est pas leur ouvre, car
personne ne prétendra que leur politique
eëst de nature à favoriser les Intérêts du
)euple.

A la chute du gouvernement conservateur,
les impôts éta!ent de $3.77 par téee, mais les
honorables membres de la droite ont réussi
Û les élever à $4.22 par tête.Mon honorable
anii. le député de Prince-est (M. Bell) a pro-
noieé un excellent discours en proposant l'a-
dresse et je l'en félicite ; mais je pense qu'il
s'est complètement trompé en afrirmant que
la prospérité du pays était due, en
grande partie, à l'administration prudente
du gouvernement actuel. Nous n'avons pas
eneore eu de preuves,-et nous en at-
tendrons longtemps, Je le crains,-des éeco-
lomiles effectuées par les hommes qui sont
laintenant au timon des affaires. Ils sont

arrivts au pouvoir en criant que le sys-
tèxme protecteur était la ruine du Canada,et cependant Ils maintiennent la protection.
Il est bien vrai qu'ils ont fait quelques lé-
gers changements au tarif afin de raire
croire au corps électoral qu'ils remplissaient
leurm promesses, mais le ministre de l'Inté-rieur, parlant en sa qualité de membre de
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l'administration, dit: " Le tarif est aujour-
d'hui une question éliminée du domaine de
la politique active et est définitivement ré-
glé !" 11Il vaut la peine de rechercher com-
ment le tarif se trouve réglé.

Il n'y a pas bien des années, le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) disait qu'un tarif protecteur ' était
maudit de Dieu et des hommes ". Le min.s-
tre du Commerce (sir Richard Cartwright)
aux jours d'antan, prononçait ces paroles :

La protection et la corruption sont deux
sours jumelles qui marchent toujours la
main dans la main dans ce monde, et ne se-
ront pas séparées dans l'autre."

Nous voyons cependant les deux honora.
bles députés, rengainer -leurs vieux prinei-
pes libre-échangistes, et maintenir cette pro-
tection et cette corruption.Etudions un ins-
tant quels changements les honorables mem-
bres de la droite ont apportés au tarif qu'ils
ont trouvé en vigueur en arrivant au pou-
voir. Le nombre itotal des item de l'ancien
tarif était de 486, les libéraux en ont modifié
144 et n'ont pas changé les autres. Ils ont
abaissé les droits portés à 80 Item, occasion-
nant une perte de revenu calculée d'après
les Importations de 1896, à $680,000. Vod
avouerez avec moi, M. l'Orateur, que la ré-
duction n'est pas forte après les cris que nos
adversaires ont poussés contre la protection
qui " saignait le peuple à blanc ". Mais le
gouvernement actuel ne s'est pas borné là ;
Il a élevé les droits portés à 61 item et a
ainsi accru ses recettes,-sans faire entrer
en ligne de compte le talbac et les digares-
de $795,000, et a par conséquent augumenté
proportionnellement la protection.

De ces 61 Item, 42 avaient trait à des
marchandises fabriquées au Canada, et nous
avons droit de conclure que le gouvernement
actuel a augmenté la protection qui existait
sous l'administration conservatrice, protec-
tion qui, à les entendre 'saignait le peuple
à blanc ". Quelle Inconséquence et avec
quelle gaieté de cœur, les honorables mem-
bres de la droite ont rengainé les promesses
qu'ils faisaient au peuple. Les principaux
item qu'ils ont modifiés concernent le fil
d'engerbage, le pétrole et le mals. Ils ont
supprimé le droit sur le fil d'engerbage, et
cet acte de haute politique a eu pour effet
de forcer le peuple à payer cet article plus
cher que sous l'administration précédente.

Mais Il y a plus. Le gouvernement ex-
ploitait une fabrique de fil d'engerbage au
pénitencier de Kingston, et comme la main-
d'ouvre ne lui coûtait rien, Il a vendu cet
article à des prix très bas. On me dit que
l'an dernier il a vendu 1,000 tonnes de ce fil
d'engerbage, virtuellement sans demander
de soumissions, car l'affaire était arrangée
de telle sorte que la marchandise est passée
entre les mains d'un ami politique à un prix
beaucoup plus bas que le prix courant. Le
résultat c'est que l'acheteur a formé une
coalition avec les producteurs américains,
et a tellement surélevé le prix de cet article
que les consommateurs sont obligés de payer
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aujourd'hui trois fois plus cher qu'ils ne le
feraient s'ils pouvaient acheter directement
du gouvernement, et si celui-ci avait voulu
faire profiter les cultivateurs du bon marché
de ce fil fabriqué par les forçats. L'acte du
gouvernement a eu pour résultat d'obliger
les cultivateurs du pays à acheter, à des
prix exorbitants, leur fil d'engerbage des fa-
briques américaines qui ont formé entre
elles une coalition.

Le gouvernement a abaissé le droit sur le
pétrole et a accordé d'autres faveurs à un
monopole étranger ; et les effets de sa poli-
tique se sont fait sentir non seulement au
Canada et aux Etats-Unis, mais même en Eu-
rope. et ce puissant monopole a absorbé tou-
tes les raffineries du Canada et le prix du
pétrole monte de 2 cents le gallon.

En remanlant notre tarif, le gouvernement
a aussi aboli le droit sur le mais. Quel a été
le résultat ? C'est qu'une grande quantité
de mais américain nous vient ici et prend la
place d'une quantité égale de céréales culti-
vées par nos compatriotes.

Je vais maintenant aborder un autre sujet
mentionné dans le discours du trône. Je
veux parler du plébiscite. Il paratt que
èette mesure a coûté au pays $250,O00, et
pour arriver à quel résultat ? Pour capturer
les votes des amis de la tempérance,-dans
les intérêts de quoi ? Pas de la tempérance,
car les membres de la droite nous déclarent
qu'ils n'ont pas l'intention de donner suite
au verdict populaire et d'adopter une loi pro-
hibitive.

Je crois donc avoir le droit de dire que l'on
a dépensé une grosse somme de l'argent du
peuple afin de tromper et leurrer les amis sin-
cères de la tempérance. Et pour cela, il a
fallu dépenser $250,000. Les amis de la tem-
pérance, j'ose l'affirmer, ont dépensé tout au-
tant et peut-être davantage, pour payer l'im-
pression de circulaires, louer des salles, payer
des orateurs pour exposer leur cause, et des
hommes pour les représenter au bureau du
scrutin, sans compter le temps qu'ils ont
perdu et aussi le temps qu'a perdu un demi
million de votants.

Je ne crois pas affirmer une chose inexacte
en disant que c'est le vote des amis de la
tempérance, vu les promesses faites par le
parti libéral et par son chef qui déclarait
qu'il ferait adopter une loi prohibitive, " dût
son parti perdre le pouvoir pour toujours,"
si une majorité des votes plébiscitaires était
en faveur de la prohibition, c'est le vote des
amis de la tempérance, dis-je, qui a amené
nos adversaires au timon des affaires.

Vous devez vous rappeler que le -premier
ministre a déclaré que si le peuple se pro-
nonçait en faveur de la prohibition, cela vou-
lait dire l'adoption d'une loi prohibitive. Le
vote a été considérable. Dans ma province,
37 pour 100 pour la prohibition et 4_
pour 100 contre la prohibition. Nous voyons
aujourd'hui le premier ministre vouloir se
soustraire à une promesse formellement et
implicitement faite.

M. MACDONALD (King).

A la convention libérale de 1893, lorsque
ce sujet a été discuté, était présent un hom-
me avec lequel, bien qu'il fût pour moi un
adversaire politique, j'ai toujours eu des re-
lations d'amitié, lorsque nous étions tous
deux membres de cette Chambre. Je veux
parler de l'honorable M. Anglin. Voici ce
qu'il disait, à cette convention, au sujet de
cet article du programme libéral.

Ce n'est pas que nous désirons savoir quelle est
l'opinion du peuple sur cette question, mais nous dési-
rons connaître cette opinion d'une façon toute parti-
culière, et nous ferons tout en notre pouvoir pour don-
ner effet à la voix populaire. Si une majorité des vo-
tants se prononçait en faveur de la prohibition, les
amis de la tempérance seront en mesure de demander
au parti li béral de donner A cette résolution une conclu-
sion logique en favorisant l'adoption et la mise en vi-
gueur d'une loi prohibitive.

Ces paroles furent prononcées en présence
du chef du parti libéral et de tous ou de pres-
que tous les membres du cabinet actuel. Il
n'y eut pas une seule voix discordante, et oi
crut que la proposition avait la portée que
lui donnait M. Anglin. Pensez, M. l'Orateur,
au grand nombre d'hommes sincères et indé-
pendants qui ont donné leurs votes en eaveur
du gouvernement actuel sur la foi de la pro-
messe faite par le chef du parti libéral en
1o033, et souvent renouvelée depuis.

Malgré toutes ces promesses, malgré cet
article inséré dans le programme libéral, les
membres de la droite ont laissé passer la
première et la deuxième session du parle-
ment sans agir, et ce n'est qu'à la troisième
session qu'ils ont soumis un projet de loi
concernant le plébiscite. Après avoir adopté
cette mesure, que font-ils ? ils fixent le jour
du plébiscite et ils nomment un comité du
Uonseil privé afin de combattre l'agitation.
S'il n'y avait rien autre chose, cela suffiraât
pour la condamnation du gouvernement aux
yeux des prohibitionnistes.

Pourquoi ce comité du Conseil privé s'est-il
rendu dans la province de Québec pour com-
battre la prohibition ? Parce que le gouver
nement s'est vu dans une impasse, a cons-
taté que la majorité du corps électoral se
prononcerait en faveur de la prohibition, et
qu'alors, Il serait obligé de tenir ses engage-
ments envers les amis de la tempérance. Il
a dit à ce comité : Sauvez-nous, ou nous al-
lons périr.

Je ne parlerai pas des moyens employés
dans la province de Québec, d'autres nous
en ont entretenus ; mais qu'il me soit permis
de dire que ces moyens sont loin de faire
honneur à un gouvernement. Je demande-
rai cependant la permission de lire l'opinion
du secrétaire d'une des organisations de la
tempérance de Montréal ou des cantons de
l'est,-l'opinion du major Bond. Voilà ce
que dit le major Bonù au sujet du vote plé-
biscitaire. Ce n'est pas un conservateur,
e'est un libéral qui parle, mais c'est un sin-
cère ami de la tempérance, et il n'a pas peur
d'exprimer son opinion :

On a gagné une grande majorité des votes anti-
prohibitionnistes dans la province de Québec, non
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.,ulement par des influences indues et par des appels
aux préjugés religieux et nationaux, mais par des
manSuvres corruptrices.

Cependant, après tout calcul fait, le gou-
vernement constata que la majorité des
votants s'était prononcée en faveur de la
prohibition. Il n'est peut-être pas inutile de
nous arrêter un moment pour nous demander
ce qui constitue une majorité. Selon moi,
une majorité est, dans toute association,
cette partie qui gouverne. Nous constatons
que, dans toute réunion publique, qu'elle se
fasse dans les murs d'un maison d'école à la
campagne, ou dans l'enceinte du parlement,
c'est la majorité qui l'emporte.

Pourquoi le gouvernement, pour servir ses
fins, fait-il dans le cas qui nous occupe, une
exception à la règle générale ? Bien que
mon comté se soit prononcé à une grande
majorité en faveur de la prohibition, le gou-
verniement nous dit : C'est la minorité qui
gouverne et la majorité doit se soumettre.
Voilà où en sont les choses aujourd'hui.

Tout en parlant des moyens que l'on a em-
ployés dans la province de Québec, il n'est
(lue juste que je dise un mot de la position
de cette promesse sur la question de la tem-
pérance. L'impression générale est que la
province de Québec n'est pas tempérante.
Cest là cependant une erreur, car nous cons-
tatons que, en dehors les cités et des villes,
932 municipaliités rurales jouissent d'une loi
d'option locale. Toutes ces municipalités
ont le droit de refuser des licenees, et de ces
932 municipalités, il y en a 603 dans les li-
mites desquelles la vente des liqueurs eni-
vrantes est complètement interdite. C'est
l'honorable député de Westmoreland (M.
Powell) qui m'a fourni ces chiffres et il est
oon de les citer afin de rendre justice à la

province de Québec.
A mon avis, c'était là une raison de plus

pour inciter le gouvernement à faire adopter
une loi prohibitive, après avoir connu le ré-
sultat du plébiscite, car on savait que la pro-
vince de Québec, bien qu'elle ne soit pas di-
reetenent en faveur de la prohibition, est
vraiment tempérante. Mais le gouvernement
dit â ses amis de cette province et d'ailleurs !
Si vous contribuez à rendre la prohibition
nécessaire, vous allez causer notre chute.

Vous voyez quel puissant ressort on a fait
mouvoir afin d'inciter les gens à voter eon-
tre la prohibition ; mais en dépit de tous
c.es puissants appels, une grande majorité
Sest prononcée en faveur de la prohibition.
Les zens ont paru oublier ce qu'avait dit
l'honorable premier ministre, à savoir, que
le vahinet était prêt à remetitre en d'autres
mains les rênes du pouvoir plutôt de con-
treem-rrer la volonté de la majorité telle
qu'exprinée par le plébiscite. J'ajouterai
que les libéraux sont aujourd'hui au timon
des affaires grAce à la premesse faite par
leur chef que l'on accorderait la prohibi-
ti(l " dût le parti lib6ral perdre le pouvoir
pour toujours ". Sans le vote des amis de
la tempérance obtenu par ces moyens, les

libéraux ne siégeraient pas sur les bancs du
trésor.

Les protectrionnistes de ma province sont
sincères et de bonne foi, et un de leur chefs
a parfaitement exprimé leur opinion en di-
sant : Que va faire le gouvernement main-
tenant qu'une majorité s'est prononcée en
faveur de la prohibition ?" Les ministres
sont des hommes d'honneur et Ils vont nous
accorder la prohibition. Et que ferez-vous
s'ils n'en font rien ? " Je changerai ma poli-
tique et je voterai contre eux. "

Je suis convaincu que cet homme était
sincère, et un grand nombre d'amis de la
tempérance, dans les rangs du parti libéral,
donneront leurs votes contre le gouverne-
ment qui, après avoir fait toutes ces pro-
messes ne les a pas remplies. Cependant
en face de ces engagements -formels, en face
de l'article inséré dans le programme libé-
rai sur la -foi duquel le gouvernement ac-
tuel a gagné les votes des amis de la tempé-
rance, en face de la promesse du parti libé-
rai qu'il accorderait la prohibition " dût-il
perdre le pouvoir pour toujours, un apôtre
de la tempérance, l'honorable député de Col-
chester (M. MeClure) a l'audace d'affirmer
que "jamais la prohibition n'a été promise "

Qu'est-ce que cela signifie ? Que le pre-
mier ministre nous dit : "Je ne croyais pas
ce que j'ai dit, je.voulais simplement badiner
et m'amuser il vos dépens. Il y avait une
ceonvention implicite." Avec qui, s'il vous
plait ? Pas avec l'honorable député d'Yar-
mouth (M. Flint), autant que nous pouvons
en juger. Pas avec le ministre de l'Agri-
culture non plus. autant que nous pouvons
en juger. Avec un fantôme alors ; mais
dans 'ce cas, ce fant5me représente la masse
des électeurs indépendants que l'on a In-
sultés et il demandera un compte au gouver-
nement actuel.

Où est l'honorable ministre de l'Agricul-
ture à l'heure qu'il est ?

Une VOIX : En entrepôt frigorifique.

M. MACDONALD : Un honorable député
dit qu'on l'a mis dans un entrepôt frigorifique
afin de se conserver jusqu'à l'explosion fi-
nale. J'ai peine à le croire.

Où sont les prohibitionnistes amis du gou-
vernement? Nous les voyions toujours pleins
d'ardeur lorsqu'une question de cette nature
était discutée dans cette enceinte. Mais nous
ne les entendons pas dire un seul mot au-
jourd'hui, si ce n'est pour excuser le gou-
vernement de ne pas avoir rempli ses pro-
messes. Ils ne doivent certainement pas se
flatter de voir le corps électoral oublier un
pareil outrage.

Au risque de fatiguer la Chambre, je vais
lire le passage d'un article publié par l'or-
gane du ministre de la Marine et des Pêche.
ries (sir Louis Davies). Ce journal publie
le compte rendu d'un réunion de la Ligne
fédérale de Tempérance, de l'ile du Prince-
Edouard.
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Voici les résolutions que I on a ado;ptées.
Attendu que la ligue a appris avec peine qu'on a

accordé le privilège de conserver des liqueurs en entre-
pôt à-

Je ne mentionnerai pas le nom.
-lui lionme qui a violé l'Acte de tempérance du Ca-
nada ;

Nous condamnons avec la plus grande énergie la
conduite dui gouvernement à ce sujet, et nous denan-
(lons à 'exicuf de révoquer ce privilège et, er outre,
nous dénonçons la pratique ei vertu de laquelle on
permet d'entreposer des liqueurs alcooliques à des
endroits où l'Acte de tempérance du Canada est en
vigueur.

Quelques jours après le plébiscite, le bruit
courut que la première réponse donnée par
le gouvernement à la population de mon
comté qui s'était prononcée si énergique-
ment en faveur de la tempérance avait été
d'accorder à l'homme dont je viens de parler
le privilège de mettre en entrepôt des li-
queurs alcooliques. Je me rappelle qu'il y
a quelques années presque toutes les maisons
de commerce de na province vendaient des
liqueurs sans avoir besoin d'un permis d'en-
trepôt. Mais aujourd'hui que l'Acte de Tem-
pérance est en vigueur, aujourd'hui que la
population dans une proportion de 371 à 41
s'est prononcée en faveur de la prohibition,
le gouvernement s'empresse d'accorder un
permis d'entrepôt. Pour dire le moins, c'é-
tait là une insulte à la population de mon
comté.

Que la succursale de l'Ile du Prince-Edouard de la
Ligue fédérale de Tempérance déplore profondément
l'attitude du gouvernement au sujet de la prohibition,
attitude diamétralement opposée à la volonté popu-
laire telle qu'exprimée par le plébiscite.

Je me contenterai de dire ici que, suivant
moi, il est du devoir du gouvernement de
faire adopter une loi prohibitive afin de se
conformer aux voux de la majorité.

Je vais continuer à citer le " Guardian ",
du 13 avril, au sujet de cet entrepôt.

Il est impossible d'apaiser l'indignation publique
sans supprimer la cause qui l'a provoquée. Nous avons
cru jusqu'ici que le ninistre des douanes et le gou-
vernement avaitnt été induits en erreur par l'avocat
qui les représente dans le comté de King, et n'étaient
pas au courant de ce qui est arrivé. Mais cette excuse
ne vaut plus. L'intérêt public exige qu'on n'établisse
pas un entrepôt à la campagne dans la cave d'un viola-
teur bien connu des lois du pays.

Nous avons démontié elairement que la chose est
un scandale public, que les citoyens qui se respectent
ne veulent ru excuser ni justifier, et que dénoncent la
presse, le publie en général et la ligue de tempérance.

Voilà la réponse que le gouvernement a
faite aux amis de la tempérance après le
vote plébiscitaire.

Le " Guardian " ajoute
Les amis de la tempérance et du bon ordre ne sont

pas d'huneur à se laisser jouer. Ils sont blessés de
voir qu'on leur refuse la prohibition, et ils ressentiront
vivement l'injure que leur fait le gouvernement en
accordant un privilège tout spécial à des violateurs
bien connus de l'Acte de temperance.

Voilà le langage d'un journal qui appuie
le gouvernement.

M. MACDONALD (King).

Ce n'est pas autant cet homme que je
blâme d'avoir un entrepôt que le gouverne-
ment de l'avoir accordé.

Maintenant, permettez-moi de dire un mot
de la conférence. Il me semble que le gou-
vernement a permis aux Américains de lui
lier les mains pour une autre année. En ré-
ussissant à faire ajourner la conférence au
1er d'août prochain, ils ont gagné du temps,
et empêché le gouvernement d'adopter une
législation favorable aux intérêts du Canada
que sans cela il aurait adoptée. Jusqu'ici la
politique du gouvernement a consisté en bon-
ne partie à adopter des lois favorisant les.
Etats-Unis. Il leur a donné l'avantage de
placer sur notre marché en quantités consi-
dérables de l'huile de pétrole, du fil d'enger-
bage, et du maïs. Si on leur permettait d'al-
ler plus loin dans cette direction, il serait
bien diffleile de dire où ils s'arrêteraient.
Une des raisons qui ont contribué à faire
de 'cette conférence un fiasco, c'est que le
gouverenement et le parti au pouvoir avaient
l'habiltude de se proclamer les amis des Amé-
ricains. Ils avaient déclaré que s'ils arri-
vaient au pouvoir ils obtiendraient un traité
de réciprocité à tout prix, et qu'on n'avait
qu'à les porter au pouvoir pour obtenir cet
avantage. Mais après avoir réussi à monter
au pouvoir, grâce, comme je l'ai dit, en.
grande partie aux promesses qu'ils avaient
faites aux partisans de la tempérance, ils.
changèrent d'idées Imméaiatement et aban-
donnèrent la politique de réciprocité.

Ils prétendent aujourd'hui, qu'il leur a été
impossible de constater que cette politique
était nécessaire à la prospérité du pays. Je
ne suis pas surpris que les Américains alent
reiusé de leur accorder un traité de récipro-
cité, après avoir réussi à leur faire faire les.
concessions auxquelles ils ont consenti re-
lativement à quelques-uns des principaux ar-
ticles qu'ils ont admis .n franchise dans ce-
pays, tel que le fil d'engerbage et autres ob-
jets. Les membres du gouvernment avaient
dit et répété si souvent qu'ils voulaient à
tout prix obtenir une entrée sur ce march&
de 60,000,000 d'habitants, qu'il aurait été ri-
dicule pour les Américains, vu ces faits, de
leur accorder la réciprocité, ou toute autre
chose.

Relativement à la question de la frontière
de l'Alaska, voici ce que disaient les Améri-
cains.

Nous sommes disposés à accepter un arbitrage;:
mais quant à ce qui concerne Dyea et Skaguay, ainsi
que le territoire actuellement occupé par les Améri-
cains, quel que soit le résultat de Farbitrage, quand
bien meme il serait décidé que ces villes sont situées
ou non sur le territoire britannique, elles devront
continuer d'être considérées comme une portion du
territoire américain.

Cette prétention est-elle bien surprenante,.
lorsque nous avons entendu l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur (M. Sifton) déclarer l'an-
née dernière dans cette Chambre :

Nous prétendons que Skaguay et Dyea sont situées
sur le territoire des Etats-Uns et que ces villes ont tou-
jours été en leur possession incontestée. * *
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Il n'y a rien dans les dossiers qui soit de nature à nant de savoir si nous obtiendrons ou non
éablir que l'on se soit jamais opposé à cette posses- l'entrée de leur marché. Le discours du
sion. trône contient le paragraphe suivant

l'lus loin, il ajoute : On a obtenu d'amples renseignements sur l'étendue
IDyea a toujours été de temps immémorial en la pus- et la valeur des gisements d'or, etc., dans le Yukon.

ssn des Russes. Leur occupation de cet endroit n'a
junais été contestee, et aujourd'hui nous ne pouvons Il ne peut y avoir de doute que ce para-
pas réclamer cette partie du territoire. i graphe contient des choses très intéressan-

tes ; mais, M. l'Orateur, il serait encore bien
lsurprenant aprèscela que les Amér- plus intéressant de connaître tous les dé-

cjis soient disposés à accepter cet arbi- tails concernant la manière d'agir des offi-
trage mais avec certaines restrictions ciers supérieurs qui représentent le gouver-

Je vais maintenant dire un mot de la ques- nement à Dawson, et les exactions dont Ilstion de la redistribution des districts électo- se rendent coupables. Si ce que l'on dit estraux. Pourquoi le gouvernement veut-il vrai, on a mis en pratique i cet endroit destaire cette redistribution ? A-t-il peur de se moyens tout à fait immoraux et ceux qui
présenter de nouveau devant ceux qui l'ont ce sont rendus coupables de ces choses sontdejà porté au pouvoir , On le dirait, M. des employés nommés par le ministre de!'(rateur. Pour ma part je crois qu'il a de l'Intérieur, et autres subalternes. Tout sem-bonnes raisons d'avoir peur des électeurs de ble indiquer que le governement s'est efforcéce pays, surtout si l'on considère toutes les d'arracher jusq'au dernier cent à cas
promesses qu'il a faites et violées. Veut-il re- pauvres mineurs qui se sont rendus à cetdistribuer les divisions électorales de façon endroit et travaillent bien durement, et celaà ce qu'il puisse prendre les électeurs à la peut-être pour procurer la subsistance à leursgorge et leur dire : restez ici et enregistrez familles dans le besoin qu'ils ont laissées der-votre vote ? Le seul but que les libéraux rière eux. Je crois avoir compris que le gou-
peuvent poursuivre en remaniant les collèges vernement a perçu un montant considérable
électoraux qui leur ont donné des majorités tant à Dawson que dans le reste du Yukon
aux dernières élections, c'est de vouloir ren- des mineurs qui se sont rendus dans ce ter-ure leur position encore plus forte, car ils ont ritoire. Si le gouvernement veut bien me lepeur (le ne pas obtenir en leur faveur un permettre, je vais lui donner un conseil ;vote aussi considérable qu'aux dernières c'est qu'il ne pourrait pas dépenser d'uneélections générales, manière plus avantageuse une partie de cetMon lionorable ami le député de Prince-est argent qu'il a reçu des mineurs du Yukon,.P.E.. (1. Bell) a dit dans son discours que qu'en établissant un tribunal indépendant,des milliers de personnes croyaient encore ou une commission chargée de faire une en-que la prospérité du Canada dépendait des quête complète sur la conduite des em-Etats-Unis. Quelles sont ces personnes ? ployés du gouvernement dans cette région.Pour ina part je n'en connais pas d'autres Si la moitié de ce que l'on rapporte est vrai,que le ministre du Commerce et le ministre il est important non seulement pour eux-<le la Marine et des Pêcheries. Ces honora- mêmes, mals aussi pour la réputation debles inistres ont déclaré qu'en arrivant au notre pays, qui jusqu"lei a été considérépouvoir les libéraux obtiendraient la récipro- comme possédant une administration hon-cité entre les Etats-Unis et le Canada. Les nête des affaires publiques, que cette enquêtelibéraux n'ont cessé non plus de répéter ait lieu. Je vais maintenant citer un pas-que le marché américain était notre marché sage d'une lettre de Mlle Shaw au "Times "naturel ; que nous ne pouvions pas vivre sans de Londres, relativement à ce qui se passelui. Voilà les seules personnes ayant ja- dans le Yukon. Je ne lirai pas cette lettrenais prétendu que la réciprocité était une en entier parce que vous l'avez déjà enten-d.ose absolument nécessaire. Naturelle- due ; cependant, il faut, pour les besoins dement. tous les citoyens de ce pays seraient mon argumenitatlon, que j'en cite une partie.en faveur d'un traité de réciprocité avec nos Elle dit :

'iNO uau oruqeLCia u
d supourvu que ce traité fûtbasé sur des conditions raisonnables pour les

deux parties. Le ministre du Commerce a
décla'ré

Lu. honorables membres de la droite peuvent dire
et faire ce que bon leur semblera; la prospérité du
Canada dépend avant tout des marchés du peuple qui
hialite au sud de notre pays.

Aujourd'hui, ils semblent s'être aperçus
qu'ils étaient tombés dans une erreur pro-
fonde. Ils constaytent maintenant que grâce
à la politique suivie par l'ancien gouverne-
»ur. nous nous sommes assuré un marché
1n Angleterre. et en continuant de nous at-

tfiu'achr à ce marché nous devenons si Indé-
PeNdants de nos voisins, les Américains, que
meun. nous nous sommes assuré un marché

Il est impossible de parler durant cinq minutes
d'affaires avec des mineurs ou dans les rues sans enten-
dre quelqu'un faire allusion à cet état de choses, et il
est pénible pour un Anglais, fier de la pureté du
système de gouvernen-ent de son pays, d'entendre les
commentaires non déguisés des Américains et des
étrangers à ce sujet.

A part ces accusations garves, on se plaint beau-
coup de la mauvaise administration, que l'on attribue
au peu de soins et au manque de connaissances de la
part des officiers responsables * * * Le fait que
les districts miniers ne peuvent être arpentés, que le
public ne.peut obtenir les renseignements dont il a be-
soin sur ceux qui le sont déjà, sont autant de choses
que les personnes qui habitent ce district considèrent
comme destinés intentionnellement à favoriser tout un
système de corruption. On entend souvent dire que
la moitié ou un quart d'intérêt a été abandonné
comme prix de bons claims, et il ne se passe pas de
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jours sans que l'on entende parler de quelques nou- raux ce montant ne fut pas accordé par le
velles histoires sur le nombre de dollars que l'on a dû parlement. Mais une fois au pouvoir, Ils
payer pour obtenir des lettres d'un courrier encore à s'empressèrent de dire au peuple : "C'est
pene dépouillé ou bien pour avoir obtenu une entre- nous qui sommes vos amis; c'est nous qui
vue d'un des employés publics. avons établi ces entrepôts frigorifique.;

Il me semble qu'un article comme celui-là, nous allons donner aux cultivateurs la
écrit par le correspondant du " Times " de chance de transporter leur fromage, leur
Londres, devrait être suffisant pour justifier beurre, leur lard, leurs moutons, leur bouf
le gouvernement d'ordonner une enquête sé- et tous leurs produits de ette nature au mar-
rieuse, afin de prouver aux nations de l'uni- ché en se servant des entrepôts frigorfi-
vers que le gouvernement du Canada n'est ques; en un mot c'est nous qui sommes les
pas responsable de ce qui s'est fait au Yu- auteurs de ce progrès.
kon sous ce rapport. On trouve aussi dans Les libéraux sont maintenant pi habitués
le IINuggetIl du Yukon les faits suivants à se vêtir avec les habits de leurs adver-

Pour entrer par la porte marquée " privée" il fallait saires qu'ils ne se reconnaissent plus que
payer S5, taudis que pour pénétrer par celle portant difficilement. Toutefois, je ne crois pas que
les mots "entrne interditeo" il fallait payer de a à ce soit dénaturer les faits en disant que
825). Grand nombre de p)ersonnes passient par cette nous devons remercier l'honorable député de
dernière, pour le plus grand avantage des employés ealdimand (M. Montague), et l'ancienne ad-
du gouvý-rnenient. mais au détriment des honnêtes ministration pour avoir Inauguré Cette poli
mineurs dont les caims étaient ignorés en 'absence de tique. Et à ce sujet, je puis dire que les

c nourboirees. entrepôts frigorifi-
"I M. Fa%%,cett." dit M. Semple. "Iqétait certaine;ent eent ug ot oesita bls re om ves e

l'employé le plus incompétent que l'on ait jamais neent ce sogres.
nommé à une ppsition Bien que nous ns que si les honorables ministres avaent seule-
l'accusions pas perswinellemient de nialhoninýteté, il est mient exécuté les projets de l'ancien gou-
généralement admis que ses employés étaient tr: vernement et conclu un contrat pour le ser-
pervers pour occuper des ccarzes officielles. Sur les vice rapide sur l'Atlantique, nous auro
dix-ept commis qu l avait à son service, il s'en trou- maintenant des entrepôts frigorifiques con-
vait un grand nombre sur lesquels il n'avait aucun venables et un service rapide pour les malles,
contrôle quelconque." au lieu de cela on a perdu trois ans en dé-

Le représentant d'un journal de Pembrokg marches inutiles sans en arriver à aucun
endroit non loin d'Ottawa, l'Observer ", a résultat pratique. Leur Intention première
lui aussi visité la ville de Dawson ; son té en gissant ainsi était d'épargner un
moignage ne peut être eis en doute par les peu d'argent, et cela en obtenant un service
honorables membres de la droite car cet meilleur marché, mas le prix du fer et
homme est un libéral dévoué. Malgré cela 'de l'acier a augmenté depuis cette date, et
lorsqu'il a visité Dawson il n'a pu s'empé- il est à peu près certain maintenant que le
cher de dire ce qu'il y a vu et entendu: service qu'ils pouvaient avoir pour $750,tru
-les propos les plus imrurieux à l'adresse du gouver- ouu $cu,nO il y a deux ou trois ans, va leur
nen-jent et des en'yes publics à Dawson, qui tous coûter aujourd'hui probablement $1,ls00.
ensemble sont acci.sés de la corruption la plus bassd Je crois avoir traité tous les sujets men-
et la moins déguisée tionnés dans le discours du Trône et il est

Il ajoute : inutile pour moi d'en dire plus long à ce
sujet. Cependant, nous constaterons quei se des accusations sont formulées contre le

passe là est encore plus grave que ne peut se le figurer gouvernement actuel, et qu'il est accusé,

unesilesonorbletenitro- vaentsele

avec beaucoup de raison à mon avis, d'avoir
Vu ces faits, je me crois obligé, dans 'In. oublié les promesses qu'il a faites au peu.

térêt du pays, d'insister auprès du gouver- ple de ce pays. Il est arrivé au pouvoir
nement pour qu.'il ordonne une enquête aussi en aermettant de faire disparotre la pro-
complète que possible sur ces accusations, tectIon et cependant, il a conservé la pro-

Ldevant un tribunal Indépendant, afin que tection.
les coupables, soient connus, S'il y en a ; s'il Pouvez-vous croire pour un~ instant, M.n'y en a pas, le gouvernement occupera une l'Orateur, que les libéraux seraient arrivés
position plus enviable aux yeux du pays que a pouvoir s'Ils s'étaient déclarés en faveur
celle qu'il occupe actuellement, de la protection comme is le font mainte-

Permettez-moi maintenant de vous parler nant? C'est parce qu'ils se dissaent en fa-
durant quelques instants des enctrepôts fr- veur de la réciprocité avec les Etats-Unis
gorifiques. Nous qui faisions partie de l'an- qu'ils ont obtenu les votes des électeurs de
ien parlement, nous savons que le gouver- ce pays favorisant cette mesure. Croyez-

nement de cette époque et que mon honora- vous quils auraient jamais atteint le pou-
ble ami de Haldimand (M. Montague) se voir s'Ils s'étalent declarés dans ce temps-
sont occupés de cette question qui a alors été là comme Ils le font aujourd'hui contre la
soumise au comité de l'agriculture. Après réciprocité ?
iscussion, son principe f ut approuvé et un Je les ai entendus chaque année dans ce
montant mis dans le budget du gouverne- parlement dénoncer la conduite duparti
mpent de cette époque pour venir en aide au conservateur et l'accuser de détruire sedé-
système des entrepôts frigorifiques, mai& pendance des membres du parlement, en ac-
Dar suite de l'opposition faite par les Il»é- cordant des positions à leurs partisans. Nous
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avons entendu ces reproches fortmulés non
seulement par l'honorable directeur général
des Postes (M. Mulock) et par l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen),
mais encore par tous les membres du parti
libéral, alors qu'ils étaient dans l'opposition;
cependant, ils étaient à peine au pouvoir
qu'ils adoptèrent la même tactique. Ils ont
dejà donné des positions au moins à une
douzaine des membres de cette Chambre qui
étaient de leurs amis et la rumeur veut que
l'honorable député de St, Jacques, Montréal,
(M. Desmarais) qui a parlé avec tant de
Solubilité hier soir, soit nommé juge.

Est-ce là le prix de son éloquence ; l'avenir
nous le dira. Nous savons aussi que les libé-
raux se sont presque prononcés contre l'éta-
blissement d'une ligne de steamers rapides
sur l'Atlantique lorsque la chose fut pro-
posée par le gouvernement conservateur,
mais le résultat de toutes leurs démarches
c'est que l'entreprise pour ce service rapide
sur l'Atlantique n'est pas encore accordée et
tout semble indiquer qu'avant qu'ils réus-
sissent à établir un service comme le gou-
vernement conservateur voulait en établir
un. il soient obligés de payer bien plus cher
que le montant fixé en premier lieu. Je crois
même que nous allons être obligés de nous
passer de ce service durant plusieurs années
eneore.

Les libéraux sont arrivés au pouvoir en
condamnant la corruption et les scandales.
J'espère donc que dans les intérêts de ce
imys. ils vont profiter de la première occa-
sion favorable pour nommer un tribunal in-
dépendant devant qui les scandales du Yu-
kon pourront être étudiés, les accusations
prouvées, ou les officiers et le gouvernement
exonérés de tout blâme. Je dis de plus que
le gouvernement se doit à lui-même et qu'il
doit au peuple de ce pays de remplir les pro-
messes qu'il a faites et de présenter un pro-
jet de loi ayant pour but de prohiber la vente
des spiritueux. Je ne retiendrai pas l'atten-
tion de la Chambre plus longtemps. J'ai cru
qu'il était dans l'intérêt des électeurs de mon
comté d'exposer ces questions aussi bien que
.1' iouvais le faire devant le parlement du
Canada. et j'espère avoir rempli ma, tâche à
la satisfaction de mes commettants et des
hionIornbles membres de cette Chambre.

M. P. MACDONALD (Huron-est) : Je doisvous demander pardon, M. l'Orateur, ainsi
qinaux honorables membres de cette Cham-
bre, le prolonger cette discussion qui dure
déjà depuis au-delà de trois semaines. J'avais
résolu (le ne pas prendre part à ce débat,
In1ils les discours qui ont été prononcés et
(er ia lues circonstances m'ont amené à modi-
lier ma décision sur ce point; c'est pourquoi
j0 PVie les honorables membres de cette
Ch1amnbre de bien vouloir m'accorder leur
bien veillante attention durant les quelques
renrques que j'ai à faire sur les différentes
(1fns Tions qui ont été discutées durant ce dé-
bat. Je dois déclarer immédiatement qu'il y
a eerîanes questions auxquelles je n'accor-

derai que peu d'attention. Deux grands dis-
cours ont été prononcés sur cette affaire du
Yukon, et à mou avis ils réglaient cette ques-
tion. Dans le premier, l'honorable député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) accusait
le gouvernement de tous les crimes, et le
rendait responsable de tout ce qui peut s'être
fait de mal au Yukon. J'ai écouté attentive-
ment toutes les accusations qui ont été for-
mulées par l'honorable député (sir Charles
Tupper) afin de pouvoir me rendre compte
par moi-même de la vérité de tous ces rap-
ports, et après avoir écouté le discours de
sept heures de cet honorable député, j'étais
désireux de savoir ce que l'on pouvait ré.
pondre à ces accusations.

Le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) était
plus en état que n'importe quel autre député
de cette Chambre de répondre à ce discours,
car il était en possession de renseignements
que de simples députés ne possédaient pas,
et par conséquent j'attachais beaucoup d'im-
portance à la réponse qui allait être faite
par l'honorable ministre de l'Intérieur. Après
avoir écouté ce dernier durant six heures ou
environ, j'ai été obligé de reconnaître que le
gouvernement avait fait tout ce qu'il était
numainement en son pouvoir d'accomplir
pour faire respecter la ioi et maintenir l'or-
dre dans cette lointaine région. Il est pos-
sible qu'il se soit passé certaines choses au
Yukon qui ne soient pas convenables, mais
comment peut-on exiger que tout se passe
aussi régulièrement dans cette partie du
pays encore inaccessible que dans les vieilles
provinces régulièrement organisées ?

Nous savons que des milliers d'individus,
aont un grand nombre à demi sauvages, des
hommes qui ont fait le métier de mineurs
toute leur vie, arrivaient dans cette région et
cherchaient de tous côtés pour trouver des
claims avantageux, s'efforçant ensuite de
faire enregistrer ces claims aussi vite que
possible ; en présence d'un tel état de choses
pouvons-nous raisonnablement supposer que
tout pouvait s'accompuir sans la moindre ir-
régulaité ? Mais peut-on tenir le gouver-
nement responsable de ces irrégularités quel-
ques petites qu'elles aient été? Pour ma part,
je ne le crois pas, cela me semble tout à fait
absurde, et quant à ce qui concerne l'admi-
nistration des affaires publiques au Yukon,
je suis d'avis que le peuple de ce pays.
comprendra les explications que nous pou-
vons lui donner à ce sujet. Je pourrais peut-
être faire allusion à la politique suivie par
le gouvernement à la dernière session relati-
vement au chemin de fer qu'il a voulu cons-
truire pour se rendre au lac Teslin, et de là
organiser un service de steamers jusqu'à
Dawson par le fleuve Yukon. Le Sénat a
cru devoir dans sa sagesse rejeter ce bill,
mais après une année d'expérience, je crois
que le pays regrette profondément la con-
duite du Sénat à ce sujet.

Si ce bill eût été adopté, nous aurions main-
tenant un moyen de communication avec le
Yukon, qui servirait à transporter nos pro-
duits, et les fabricants de l'est ainsi que les
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producteurs de l'ouest auraient largement bé-
nificié de cet avantage. L'action du Sénat a
eu pour effet de modifier le cours du com-
merce du Yukon qui s'en est allé vers les
ports américains, pour le plus grand bénifice
(les fabricants des Etats-Unis. Ainsi donc le
fabricant canadien et le pays en général ont
eu à souffrir de la conduite du Sénat relative-
ment à ce bill.

La question (les réformes à faire au Sénat
sera discutée plus tard à son propre mérite,
et j'aurai alors l'occasion d'exprimer ce que
je pense de la politique du gouvernement,
sur cette question.

Un grand nombre des honorables membres
de l'opposition semblent être profondément
imbus, pour le moment, des principes de la
tempérance-et j'ignorais, avant aujourd'hui,
qu'un si grand nombre d'entre eux eussent
un enthousiasme aussi prononcé pour
la cause de la tempérance. Il y a douze ans
que je siège à chaque. session dans cette
Chambre, et c'est le première fois que je
m'aperçois qu'il y a parmi les honorables
membres de la gauche autant le partisans
dévoués de la tempérance. Dans le moment
les honorables députés de la gauche s'inti-
tulent les défenseurs des partisans de la pro-
hibition, mais si vous remarquez la chose,
M. l'Orateur, ils parlent toujours de ce que
les libéraux n'ont pas fait, et ils oublient
de dire ce qu'ils feraient eux-mêmes. Lors-
qu'un homme ne partage pas mon opinion
j'aime qu'il dise ce qu'il ferait à ma place,
dans les intérêts du pays. et dans les inté-
rêts de n'importe quelle classe de la société.
Nous avons du respect et de l'admiration
pour les personnes qui nous font connaître
ouvertement leurs opinions, mais je n'ai au-
cun respect pour celui qui ne fait connaître
son opinion que pour créer des embarras à
une autre personne ou à un autre parti poli-
tique.

La majorité des honorables membres de
cette Chambre sait que je suis un pro-
hibitionniste et cela depuis quarante ans.
J'ai pris part à la discussion qui a eu lieu
sur la question du plébiscite, et je regrette
beaucoup que les partisans de la tempérance
et les chrétiens de ce pays n'aient pas mieux
profité (le l'occasion qui leur était offerte et
ne soient pas allés enregistrer leurs votes en
plus grand nombre qu'ils ne l'ont fait ; et
bien que je sois en faveur de la prohibition,
je suis d'avis, après ce qui vient de se
passer, que le peuple de ce pays n'est pas
encore prêt à appuyer une loi prohibant la
vente des spiritueux. Si une loi comme
celle-là était adoptée en ce moment, avec
le sentiment 'qui existe actuellement dans
le pays, j'aurais bien peur que dans cinq
ans cette loi ne fût rappelée par une écra-
sante majorité, et le but que veulent at-
teindre les partisans de la tempérance serait
peut-être à jamais compromis. .Je suis donc
d'avis. dans l'intérêt de la cause de la
tempérance, .lue le gouvernement ne serait
pas justifiable, en s'appuyant su' le nombre

M. MACDONALD (Huron-est).

de votes tnregistrés, de présenter à cette
session un projet de loi prohibant la vente
des spiritueux. Ces paroles suffisent pour
bien faire comprendre l'attitude que je
prends sur cette question.

Il y a aussi la question de la réciprocité,
dont je voudrais parler avant d'attaquer le
principal sujet qule je veux traiter. Les
honorables membres de la gauche nous ac-
cusent d'être opposés à --m traité de récipro-
cité. J'ignore où ils peuvent avoir puisé ces
renseignements. Nous sommes-nous jamais,
comme parti, déclarés contre la réciprocité ?
Avons-nous jamais préparé aucune résolu-
tion dans laquelle il est dit que nous sommes
opposés à la réciprocité? Non, pas une
seule. Nous sommes en faveur de cette
politique si nous pouvons obtenir un traité
de réciprocité basé sur des principes d'équité
et de justice pour les deux nations en cause ;
mais nous avons dit et répété dans toutes les
assemblées populaires et en parlement, que
nous ne voulions pas et que nous n'étions
pas disposés à sacrifier la moindre parcelle
des intérêts ou de l'honneur du Canada pour
obtenir un traité de réciprocité d'aucune
autre nation. Voilà quelle a toujours été
notre attitude sur cette question, et Il con-
tinura d'en être ainsi à l'avenir. L'honora-
ble chef de la droite a déclaré l'autre jour
qu'il ne croyait pas que le public fût en
faveur d'un traité de réciprocité dans le
moment ; cette remirque de l'honorable
premier ministre a été critiquée par les ho-
norables membres de la gauche, qui nous
ont accusés d'avoir manqué à nos engage-
ments.

Eh bien ! si ces messieurs qui croient
comprendre très bien la question commer-
ciale veulent seulement réfléchir un ins-
tant, ils verront que les conditions actuel-
les sont bien différentes de celles d'il y a
sept ou huit ans. Nous ne nous trouvons
pas à avoir besoin d'un traité de récipro-
<cité aujourd'hui dans la même mesure
qu'autrefois. La raison en est dans le
fait que notre marché n'est plus le même
en grande partie. Les produits qu'on
avait coutume d'expédier sur le marché
américain trouvent maintenant à s'écouler
en Angleterre. Prenez l'orge, par exem-
ple. Nous récoltions autrefois 14,000.000
ou 15,000,000 de boisseaux de cette céréale,
parce qu'elle était en demande aux Etats-
Unis où on l'employait à faire de la bière ;
mais lorsque cet article fut exclu du marché
américain par le bill MclKindey, nos cultiva-
teurs cessèrent de le cultiver, et la récoýlte
aujourd'hui n'en est guère considerable. Là
où l'on ensemençait autrefois un million
d'acres en orge dans l'Ontario on n'en en-
semence pas au dela de 200,000 acres. Le
changement de conditions poussa les bras-
seurs américains à adopter d'autres pro-
duits, comme le mais et le riz, dans la fa-
baleation de la bière. Supposez que nous
ayons la réciprocité demain, nous ne pour-
rions pas rétablir le marché que nous avions
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il y a sept ou huit ans, et le changement
de conditions a fait disparaître la nécessité
de la réciprocité relativement à cet article. -

Prenons maintenant un autre article. Il
y a huit ou dix ans, je regrette de le dire,
les cultivateurs canadiens exportaient un
grand nombre de leurs animaux maigres
sur le marché américain, où on les leur
payait, naturellement, un assez bon prix.
Mais le bill McKinley, dans une grande me-
sure, ferma l'entrée du pays voisin aux bes-
tiaux du Canada, ce qui fut probablement
une bonne chose pour nos cultivateurs, car
cela les fit commencer à engraisser euxr
mêmes leurs änimaux au Canada. De
cette manière, tout en faisant plus de
profit, ils purent se dispenser du marché
américain. Ainsi donc, la réciprocité ne
nous serait pas d'un grand avantage au-
jourd'hul, par suite du changement de nos
méthodes. Notre bétail s'expédie gras en
Angleterre maintenant, au lieu de s'expor-
ter maigre aux Etats-Unis comme aupara-
vant.

Par conséquent, lorsque le très honorable
premier ministre a dit que la population
anadienne n'avait pas le même besoin de la

ré(iprocité à présent qu'il y a sept ou huit
ans, il s'est fait là tout simplement l'écho
de l'opinion générale au Canada.

Il y a plusieurs années le marché améri-
cain constituait le marché par excellence
des oeufs <le l'Ontario et des autres pro-
vinces. Il fallut un ou deux ans aux pro-
ducteurs canadiens pour établir un marché
d'oeufs profitable en Angleterre ; mals enfin,
ce marché a été créé, et naintenant tout le
comnierco d'œufs a été détourné des Etats-
Unis en faveur de ce marché. Partant, la
récipro-ite, quant aux oeufs, ne nous est pas
nécessaire comme auparavant.

Je iourrais continuer et donner beaucoup
d'autres exemples du même genre. Ne
comprenez-vous pas que les conditions sont
changées et que nous devons changer en
même temps ? Il faut se rappeler que la
politique n'est pas une science exacte
comme les mathématiques, où I' on arrive à.
une conclusion toujours la même. Les pré-
misses varient sans cesse en politique. A
mesure que nous vieillissons, de nouvelles
conditions surgissent : et nécessairement del
ces nouvelles conditions il faut tirer des con-,
séquences. Ce ne sont pas nos opinions
qui ont changé, ce sont les conditions ; et
comme le parti libéral est toujours un parti
de progrès, il nous faut nous adapter aux
conditions qui nous entourent. Tel est le
prmclipe d'après lequel le gouvernement se
conduIit aujourd'hui.

i tant se rappeler encore que la poiIuqueý,
dans une grande mesure, est une affaire de
compronis. Nous avons sept provinces A
gouverner, et chacune de ces provinces pos-
sède des intérêts spéciaux qui lui sont pro-
lues. Nous ne pouvons pas faire tout ce
filue ns croyons avantageux pour une
seule province. il nous faut considérer l'I -
téret général. Autrement, chacune des pro-,

vinces ayant un caractère et des intérêts.
particuliers tirerait de son côté. Il nous
faut faire des compromis, et trouver une
politique convenable non seulement aux dif-
férentes provinces dans les conditions par-
ticulières où elles se trouvent, mais aux di-
vers intérêts mêmes de ces différentes pro-
vinces.

Et puis, tout en étant parfaitement en
harmonie avec les intérêts des cultivateurs,
une politique peut ne pas l'être avec les In-
térêts des manufacturiers. Une politique
peut être entièrement dans l'intérêt des mi-
neurs, et ne pas être favorable aux mar-
chands de bois.

Donc, la sagesse d'un parti et de tout
gouvernement doit se trouver dans l'adop-
tion d'une attitude intermédiaire, de na-
ture à produire le plus grand bien possi-
ble dans l'intérêt du plus grand nombre.

J'ai été étonné du raisonnement de mon
honorable ami, et j'ai lieu de croire, d'après
ce que je sais de son intelligence, qu'il n'a
pas réellement voulu dire ce qu'il a dit. Je
ne peux me convaincre que mon honorable
ami le député de King, . P.-E. (M. MUacdo-
nalld) soit d'avis que la diminution de 6
cents A 5 cents du droit imposé sur le pé-
trole est cause que la " Standard Oil Com-
pany " vient ici monopoliser toute la pro-
duction de pétrole du pays. S'il n'a pas,
voulu dire cela, pourquoi a-t-il. énoncé l'as-
sertion qu'il a faite ? Car évidemment Il a
voulu induire la population à tirer cette
conclusion. Je ne pense pas, cependant,.
qu'il soit possible d'attribuer , cette diminu-
tion de droit l'état actuel où se trouve•
l'industrie du pétrole de l'Ontarlo. Com-
ment une diminution aussi minime pou-
vait-elle' améliorer la position antérieure
de la "Standard Oil Company,"? Si un
droit de 5 cents lui a permis de s'emparer
du marché canadien, un droit de 6 cents
l'aurait mise en état d'augmenter d'un
cent le prix du pétrole.

On a apporté le même argument relati-
vement au fil d'engerbage. Assurément
mon honorable ami le député de King n'en-
tend pas dire que l'abolition du droit sur
cet article en a causé l'augmentgtion du
prix l'an dernier,et pourtant c'est là la
conclusion qu'il a voulu en tirer. Cette ejbo-

[lition de droit devait être absolument
étrangère à l'augmentation du prix de la
matière première dans un pays dévasté
par la guerre l'an dernier, et où pour cette
raison la matière première ne pouvait être
produite. Cependant. malgré la connais-
sance de ce fait, l'honorable député a osé
prétendre que l'augmentation du prix du
fil d'engerbage résulte de ce que celui-ci a
été porté à la liste des articles admis en
franchise.

M. TAYLOR : Pourquoi ce gouvernement
a-t-il vendu le fil d',cngeibage fabriqué au
pénitencier de ingston ?

M. MACDONALD (Huron) : Cela est ub-
solument étranger au prix de cet article. Le.
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" whip " du parti conservateur est imbu de
l'idée singulière que tout ce qui arrive de
-fâcheux, peu importe ce que ce peut être,
doit être imputé à la politique du gouverne-
ment. Quel effet la vente du fil d'engerbage
du pénitencier de Kingston pouvait-elle avoir
sur le prix de cet article dans tous les pays
où on le vend ?

M. TAYLOR: Le gouverneinent aurait dû
le vendre directement aux cultivateurs, au
lieu de laisser s'établir mi imnopole poui
s'emparer du marché.

M. MACDONALD (Huron) : Un autre su-
jet qu'on a traité hier ou avant-hier, est
notre promesse de présenter un bill conce
nant le remaniement des comtés, que mes
honorables amis de la gauche se plaisent à
qualifier du titre de I gerrymander ". Ils
semblent réellement d'avis que parce qu'ils
n'ont pas pu, eux, agir honnêtement dans la
préparation d'un bill. de cette nature, il
nous faut suivre leur exemple; et ils nous
accusent d'avarice, alors qu'il leur est im-
possible de dire ce que nous allons faire.
Qu'il me suffise de leur déclarer que notre
intention est de faire un remaniement hon-
nête des comtés, chose qu'ils n'ont pas faite.

Un de leurs chefs, il y a quelques années,
a dit que leur bill tout entier avait été conçu
dans le péché. Il fut assurément conçu
dans l'iniquité, car c'était l'un des plus ini-
quçs bills qu'on ait jamais insérés dans nos
statuts. Il eût l'effet d'assurer un siège en
cette Chambre à un grand nombre de dépu-
tés conservateurs qui, sans lui, n'y auraient
jamais pris place.

J'apporterai quelque preuve à lappui de
mon assertion, et les membres de la gauche,
je l'espère, me feront l'honneur d'écouter les
chiffres que je vais citer. Et s'ils peuvent
de quelque manière y répondre, je serai des
plus heureux de les entendre.

L'élection de 1887 a démontré que dans
l'Ontario il y avait eu 186,000 votes conser-
v'ateurs et 182,000 votes libéraux. En d'au-
tres termes, la majorité conservatrice avait
été de 4,000 voix. Eh bien ! chacun peut
voir que si les deux partis eussent eu un
égal avantage -aux bureaux de votation-et
pourquoi ne l'auraient-ils pas ?-il y aurait
eu d'élus quarante-cinq libéraux et quarante-
six conservateurs. Pourtant, qu'est-il ar-
rivé ? Il appert que la représentation de
l'Ontario, aux Communes, en 1887 était com-
posée de 33 libéraux et de 59 conservateurs.
Comment était-il possible que 26 députés
fussent élus grâce à une majorité de 4,000
voix obtenues aux bureaux (le votation de
toute la province ? La seule explication de
-ce fait se trouve dans la loi de 1882, con-
cernant le remaniement des comtés, en vertu
de laquelle les libéraux furent si étroite-
ment entassés dans des divisions où leur vote
étant inutile, qu'il leur fut Impossible d'ob-
tenir en cette Chambre la représentation à
laquelle leur nombre leur donnait droit. Le
fait est que cet Inique "gerrymander" les
,excluait réellement de cette Chambre.

M. MACDONALD (Huron-est).

Examinons la chose sous une auti e face.
Ainsi, en 1887, l'élection d'un député con-
servateuer ne requérait que 3,150 votes, tan.
dis qu'il en fallait 5,550 pour élire un dé.
puté libéral. Je défie les membres de la
gauche de démontrer qu'un résultat comme
celui-là pût découler d'une autre cause que
d'un >' gerrymander " ayant l'effet d'entasser
les libéraux dans certains coins du pays où
il leur était impossible de manifester leur
force.

Maintenant, la gauche nous accuse d'avoir
augmenté fortement les dépenses imputables
ali fonds consolidé. Mais voici justement
des conditions-comme Il s'en rencontre par-
fois durant l'année dans les affaires de
chacun-qui ont nécessité certains paiements
extraordinaires qu'on ne pouvait pas prévoir.
Ainsi. en 1895, l'année qui a précédé la
dernière de l'administration conservatrice,
les dépenses de celle-ci furent beaucoup plus
considérables que l'année suivante. Elles
s'élevèrent cette année là à $39,152,000.
Mais à la veille d'en appeler au peuple,
mus par le désir d'exposer leur administra-
tion sous un jour favorable, ils s'efforcèrent
de fairp apparaître une diminution dans les
dépenses en suspendant jusqu'après l'élec-
ition le paiement de forts montants dus en
1896, ce qui devait accroître d'autant le
fardeau des obligations du nouveau gouver-
nement. Par conséquent, lors de son avène-
ment, celui-ci se trouva en présence de fortes
réclamations que le gouvernement défunt
aurait dû acquitter. L'ex-gouvernement
avait réduit les dépenses à $36,949,000 en
1896 ; mais en prenant les rênes de l'admi-
nistration le gouvernement libéral dut voir
non seulement au paiement des dépenses
courantes, mals encore au paiement des dé-
penses non acquittées de l'année précédente.

Je citerai un cas.
Ainsi, l'ex-gouvernement a acheté des ar-

mes pour la milice. C'etait parfait, car j'ai
foi dans une milice efficace. Mais le prix de
ces armes a dû être payé en grande partie par
le nouveau gouvernement. Il était tout juste
de payer ce prix, mais il est déraisonnable
de tirer de cette dépense un argument à l'ap-
pui de la prétention que le gouvernement li-
béral a accru injustement le fardeau de la
dépense publique.

Et puis, le nouveau gouvernement a eu à
faire de nombreux paiements par suite de
nouvelles circonstances surgissant après son
avènement. Nous avons payé $720.000 l'an
dernier pour l'administration des affaires du
Yukon, tandis que l'ex-gouvernement, lui, ne
payait rien de ce chef. Le gouvernement
avait à s'occuper de cette matière et à pren-
dre des mesures pour la protection de la vie
des gens et de la propriété dans cette région,
et il dut à cette fin y expédier un corps de
police considérable, assumant ainsi la forte
dépense que je viens de mentionner.

Eh bien ! Suppose-t-on qu'il suffira d'aller
dire aux électeurs-j entends les électeurs
honnêtes et désireux de connaître la vérité-
que le gouvernement libéral a augmenté les
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dépenses, sans mentionner en quoi ? Et s'il de l'un des bataillons, ce sujet l'intéresse pro-
appert que les dépenses faites l'ont été pour fondément ; et il est convaincu, je n'en doute
le bien du pays, le peuple ne répondra-t-il pas ras, qu'il serait de l'intérêt publie d'affec-
naturellement qu'on aurait tort alors de cri- ter un million de dépenses supplémentaires à
tiquer le gouvernement à ce sujet ? la milice. C'est ce que îe ne discuterai pas

Je vois devant moi un député qui, à en avec lui.
juger par l'attention particulière qu'il porte Il y plusieurs autres item que je ne pren-
a mes paroles, se propose de me répondre. drai pas le temps d'énumérer. Seulement,
Je serais aise de l'entendre me dire s'il a ja- ces item ajoutés à ceux que j'ai mentionnés,
mais déclaré aux électeurs que le gouverne- nous donnent un total de $2,030,000 de dé-
ment libéral avait été forcé de faire ces paie- penses que n'a pas assumées l'ex-gouverne-
ments extraordinaires dont j ai parlé. ment.

Nous avons encore payé pour l'imnigra-
tion l'an dernier $141.000 de plus que 'ex- M. McNEILL : Mon honorable ami ne trou-
gouvernement. Y a-t-il un membre de cette ve-t-il pas qu'on aurait dft examiner l'oppor-
Ch1ambre qui ira dire au peuple qu'on aurait tunité d'assumer ces dépenses extraordinal-
pu économiser une partie quelconque de cette res dont il allègue la nécessité, avant de pro-
somme, ou qu'on a eu tort d'assumer cette mettre de réduire les dépenses ?
dépense pour induire les immigrants à venir M MACDONALD: Ces messieurs ne sem-
ici peupler nos territoires déserts ?

Nons avons encore dépensé pour l'agricul-betpavorlulinqeerne.C -Noti avns ncor déens pou l'griulment constater ce qui S'imposera dans troisture-je reparlerai plus loin de cette dé-
pense-$34,000 de plus que l'ex-gouverne- es ans e des ans quenlamil de-
ment. Nous avons également dépensé da- anéetre ses un pie efficace no
vantage pour la milice, et j'ajouterai une au- vttsediss u pesefl'aent nos
tre raison de l'augmentation des dépenses de étire po atidee ésultat Mais
ce chef. L'ex-gouvernement se rappellerautgouvernement s'était montré inerte à cetque sous, son administration la milice fut égard, et notre avènement au pouvoirfort négligée, et que le général Herbert, qui
en était le chef, déclara alors que l'adminis- uu général Herbert, que la milice était-dans
tration de la milice était dans un état désas- un très mauvais état d'efficacité. Il nous
treux. On ne pourvoyait pas à l'exécution fallait donc immédiatement augmenter les
des exercices annuels, ce qui causait beau- dépenses
coup de mécontentement parmi les miliciens.
Nous croyions que, puisque nous avions une M. McNEILL: Mon honorable ami voudra-
milice, elle devait être sur un pied d'efflca- t-il me permettre-.
cité, et qu'il fallait pourvoir A l'exécution
(les exercices annuels. Aussi à notre arrivée Une VOIX : C'e n'est pas là un point d'or-
au pouvoir y avons-nous pourvu. Naturelle- dre.
ment. (a coûté quelque chose, et le nouveau M. MACDONALD : J'entendrai très vo-
gZouvernement doit dépenser de ce chef $350,- lontiers ce que l'honorable député a à dire.0b00 de plus que l'ex-gouvernement. Est-il un

qui dira publiquement et sous sa res- M. McNILL J'allais dire que lhonorable
Polisalidté que ces $350,000 ne devraient p anns député na guère saisi mon objection. D'aprèsêtre déýpensés ? S'il ne peut rattacher un Ce que je comprends, il essaie de justifier ls
caractère de corruption ni de prodigalité à dépenses supplémentaires du gouvernement
etta pourpense, Il devrait reconnartre que le actuel.
ggvernement libéral était tenu de la faire M. MA sDONALD : Nullement.
duénés intérêt du peuple et de la milice.

M1. HUGHES : Voulez-vous l'augmenter
d'un million, nous vous appuierons.

M MACDONALD <Huron) : Je crois que
l'honorable député (M. Hughes) me comprend
mal. Comme je sais sa remarque honnête, je
m'expliquerai. Je ne parlais pas de toute la
dépense affectée A la milice, je parlais de
l'exeAilant de cette dépense sur celle de la
dernière année de l'ex-gouvernement.

M. HTUGIES: Mais voulez-vous ajouter un
million à cette augmentation cette année ?

M. MACDONALD : Probaiblement, l'hono-
rahkf leéputé étant le major d'un des bat-
taPIlns..

Quolques VOIX : Non, colonel.
). MACDONAID : Je demande pardon au

coonel. L'honorable député étant le colonel

M. McNEILL : Alors, j'ai mal compris
l'honorable député. Naturellement, s'il n'a
rien à apporter pour justifier-,

M. MAODONALD: Je n'essaie pas de jus-
tifier la dépense d'un seul sou faite par le
gouvernement. Je n'ai pas besoin de faire
autre chose que d'exposer les faits concer-
nant les dépenses assumées par le gouverne-
ment, car j'ai confiance que, comprenant la
raison de ces dépenses, le peuple les approu-
vera.

M. McNEIDL : Mon honorable ami manque
encore de comprendre -mon objection. Je dis.
que la droite. avait déclaré qu'elle allait di-
minuer très considérablement les dépenses.
Mon honorable ami (M. Macdonald), d'après
ce que j'ai compris, a expliqué pourquoi les
dépenses n'ont pas été réduites. Je dis
donc qu'avant de promettre de diminuer les
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dépenses, on aurait dû être certain de pou-
voir le faire.

M. MACDONALD : La possibilité de ren-
dre le monde stationnaire et de maintenir les
choses dans le même état qu'il y a cinq ans !
Si nous nous étions trouvés dans les condi-
tions d'il y a cinq ans, quand ces messieurs
étaient au pouvoir, nous aurions pu économi-
ser de fortes sommes ; mais comme le monde
marche, et que de nouveaux états de choses
surgissent en politique, Il nous faut en tenir
compte. Si donc des dépenses supplémentai-
res s'imposent pour le maintien de l'efficacité
administrative, nous sommes parfaitement
disposés à les assumer, et nous sommes con-
vaincus que le pays nous appuiera.

M. MILLS : Quel est le nouvel état de
choses ?

M. MACDONALD : J'en ai rmentionné un
cas il y a quelques Instants, mais l'honorable
député devait dormir. J'ai dit que l'un des
cas du nouvel état de choses consistait en
ce que l'administration du Yukon avait exigé
une dépense de $720,výA0 de la part du nou-
veau gouvernement, quand l'ex-gouverne-
ment lui, n'avait rien à dépenser de ce chef.
Que ce cas lui suffise pour le moment ; quand
Il aura digéré celui-là, nous passerons à un
autre.

On a porté un certain nombre d'accusations
à chacune desquelles je n'entends pas ré-
pondre. L'une d'elles allègue que nous avions
promis l'établissement du libre-échange com-
me il existe en Angleterre. J'ai vu plusieurs
membres de la gauche sortir de leur pupitre
une petite brochure à couvert rouge qu'ils
appellent la bible libéral, et dont ils pa-
raissent tirer presque tout ce qu'ils désirent
pour appuyer leurs arguments. Eh bien ! M.
TOrateur, je défie-je le répéte-je défie tout
membre de la gauche de signaler un seul
mot écrit ou imprimé de la part d'un chef du
parti libéral autorisé à parler au nom de ce
parti, pour démontrer que nous devions, si
nous arrivions au pouvoir, établir le libre-
échange comme il est en Angleterre.

Ne soyez pas muets, messieurs, mais par.
lez ! Voici le temps pour nous de disposer de
ces prétentions. Parlez maintenant, où tal-
sez-vous pour toujours ! Remarquez bleu, je
ne prends pas la responsabilité de ce qu'a pu
dire le ban et l'arrière-ban du parti ; la res-
ponsabilité que j'accepte est celle du parti
qui s'est réuni en 1893 pour formuler un pro-
gramme auquel nous avons toujours con-
formé notre conduite depuis.

Permettez-mol de faire la lecture des pa
roles prononcées par le chef du parti à cette
grandc convention.

Notre politique devrait être une politiqne de libre-
échange comme il existe en Angleterre ; mais je re-
grette d'avoir à le dire, les circonstances dans les-
quelles le pays se trouve ne peuvent admettre, à pré-
sent, l'établissement de cette politique dans toute son
intégrité..

Je vous expose par conséquent, que le système pro-
tecteur nýaintenu par le gouvernement, c'est-à-dire ce
système qui consiste à lever un tribut sur la popula-

M. MACDONALD (Huron-est).

tion, non pour les dépenses légitimes du gouverne-
ment, mais pour une classe particulière et pnvilégiée,
devrait être condamné sans restrictions.

Eh bien ! est-ce là promettre le libre-
échange comme Il existe en Angleterre ?

Quand les membres de la gauche vont
adresser la parole dans les différents com-
tés, on les entend lire seulement cette pre-
mière phrase :

Notre politique devrait être une politique de libre-
échange comme il existe en Angleterre.

Ils altèrent la phrase et omettent ce qui
suit, faisant ainsi croire que nous avons
promis le libre-échange comme Il existe en
Angleterre.

M. l'Orateur, comment des gens Intell-
gents pouvaient-Ils promettre le libre-
échange comme il existe en Angleterre ?
Aucun membre de la gauche ne pense le
parti libéral composé d'un groupe d'imbéciles.
Il nous faut prélever un revenu d'après
notre système actuel, lequel existe depuis
que nous possédons le droit de nous gouver-
ner nous-mêmes, et comporte l'existence
de droits douaniers devant de toute nécessité
procurer incidemment une certaine protec-
tion à toute les Industries du pays. A
moins de changer ce système pour en
adopter une différent, comme celui de la taxe
directe ou quelque autre, pourrions-nous,
dans les conditions où nous nous trouvons,
en présence de nos obligations nationales
et des nécessités financières du pays, éta-
blir le libre-échange comme Il existe en
Angleterre ? Il faut que ces- messieurs
aient supposé que le peuple ne comprend
pas ces questions là, pour lui dire que le
grand parti libéral a proposé une chose
aussi Insensée pour le présent.

Chaque libéral, il est vrai, a les yeux
tournés vers un idéal plus élevé, car chacun
a son idéal. L'idéal du parti libéral est le
libre-échange comme Il existe en Angleterre.
Eh bien ! il faut toujours rester en deça de
son idéal, mais Il est toujours bon d'avoir
un Idéal élevé.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. MACDONALD : Je ne puis voir le

motif de cette exclamation. L'honorable
député a un idéal dans sa vie : Il vise pro-
bablement certaine position à laquelle Il as-
pire, il commet toutes les bassesses pour ar-
river au but auquel il veut atteindre.

Il a déjà probablemeat constaté qu'il
reste bien en deça de son Idéal. Ainsi en
est-il à toutes les époques de la vie. Nous
avons un Idéal en vue, et c'est là une ex-
cellente chose; nous nous efforçons de l'at-
teindre et sobordonnons tout le reste A l'ob-
jectif que nous voulons atteindre, tout loin
que nous soyons de la perfection de notre
Idéal. Ainsi en est-il des questions de tarif.
Le libre-échange : voilà notre idéal. Nous
avons rogné les ailes à la protection, dans
une large mesure au moins et au point
qu'elle ne pourra plus désormais prendre
son envolée au Canada. Nous lui avons
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rogné les ailes si court qu'il lui sera impos-
sible désormais de s'élever au-dessus du
sol.

On prétend que le parti libéral avait pro-
mis d'abaisser considérablement les droits
protecteurs au Canada. L'a-t-il fait ? Je
ne le crois pas. A mon avis, on ne saurait
citer une seule ligne qui prouve que le parti
libéral a promis dès son arrivée au pouvoir,
d'abaisser les pseudo droits protecteurs.
Voici ce qu'a déclaré à ce sujet le chef du
cabinet, et ses paroles expriment la ligne
de conduite que tient aujourd'hui le gou-
vernement.

Il est toujours facile d'exhausser le tarif, car par là
l'on accroit la fortune de certains individus. Mais,
quand on abaisse le tarif, il faut lefaire avec prudence :
et je suis sûr que lorsque les libéraux arriveront au
pouvoir, ils se souviendront de cette vérité élémen-
taire.

Or, qu'est-ce à dire ? Ces paroles expri-
ment fidèlement l'attitude que nous avonb
prise. Nous avons revisé le tarif, en dé-
grevant une classe du peuple aux dépens
d'autres classes de la population plus en
état de supporter ce poids. C'est ainsi que
nous avons résolu le problème fiscal, et au
fur et à mesure que les circonstances le de-
manderont, nous continuerons probablement
l'oeuvre' commencée, car, en dépit de toua
nos besoins, il ne saurait y avoir rien de
permanent dans ce genre de révision ni de
stabilité dans la: situation économique. Il
n'y a pas de révision fiscale qui puisse ré-
pondre aux besoins nouveaux surgissant
constamment de la situation économique
du pays.

J'aborde un autre sujet. Il y a quelques
mois, le chef de l'opposition nous a fait
l'honneur de nous rendre visite à Huron-
ouest et à l'hôtel de ville de Clinton, il a
prononcé une harangue très véhémente, très
éloquente, comme du reste, il le fait toujours,
à son propre point de vue. Voici le défi qu'il
a porté, au cours -de 'sa harangue:

1jn face de cet auditoire, je ne crains pas de défier
qwi que ce soit de me signaler une seule législation fé-
dérale, une seule grande entreprise nationale, un seul
acte qui ait contribué à faire le Canada ce qu'il est,une grande et influente nation, et dont je ne puisse
réclamer le mérite pour le parti conservateur. Je
défie nos adversaires de me signaler une seule me-
sure d'intérêt public, un seul acte qui ait contribué à
faire du Canada une nation, une seule législation fé-
ddrah;, (ont le parti libéral puisse réclamer le crédit
et im lui donne droit à la gratitude du peuple cana-
dieu.

.Jignore s'il l'a fait avec préméditation,
mis je constate que l'honorable chef de
l'opposition a répété presque mot pour mot
la même assertion au cours de l'éloquente
lirangue qu'il a prononcée au commence-
ment du débat actuel :

En présence de cette intellignte assemblée délibé-
raute, en présence d»un peuple qui ne le cède en in-
telhigence à aucua autre peuple du monde, je défie en

mlii parlement les honorables députés de me signa-
er un seul acte accompli par eux, qui ait contribué

tant soit peu au progrès du pays. * * * S'ils affir.

ment qu'ils ont contribué au progrès et à la prospé-
rité du pays, je le nie et je les déhe de le prouver.

M. l'Orateur, avec toute la défiance et la
modestie voulues, j'accepte le défi porté par
le chef de l'opposition. Je ne m'attarderai
pas à signaler à la Chambre tout ce que le
parti libéral a accompli aux différentes épo-
ques de l'histoire du Canada. Ce serait une
ouvre de trop longue halaine. Il serait
oiseux, je suppose, de rappeler à l'honorable
chef de l'opposition qui est parfaitement au
fait de l'histoire du Canada, la question de
l'établissement du gouvernement responsable
au pays, et le rôle joué par le parti libéral à
cette poque. Inutile de lui rappeler l'i-
nauguration des instiltutions municipales au
Canada, à une époque où les Tories du jour
disaient que les institutions municipales sont
des " républiques à la mamelle ".

Je n'ai pas besoin de lui signaler la sécu-
larisation des réserves du clergé, à une
époque où le parti tory se rangeait du côté
du clergé et s'opposait à la sécularisation
et au partage de ses terres, et le résultat
aujourd'hui est que nous n'avons pas de re-
ligion d'Etat : chaque culte est laissé à ses
propres efforts et les deniers en question ont
été partagés entre les différentes municipa-
lités du pays. Je n'ai pas besoin de rappeler
à l'honorable gentleman un fait qu'il con-
naît parfaitement : c'est que nous jouissons
ici, surtout au point de vue de l'Ontario, d'un
principe qui a été l'une des conquêtes du
parti libéral, la représentation basée sur la
population. Inutile de lui rappeler l'époque
où feu George Brown parlait si souvent et
si éloquemment sur la question de la repré-
sentation basée sur la population, principe
qui fut définitivement incorporé dans la loi
de la Confédération, adoptée en 1867.

Inutile de lui signaler la question de la
Confédération, car il sait que ce que je vais
dire est absolument vrai. Il ne saurait ni
prétendre au titre de père de la Confédéra-
tion ni dire qu'il en a conçu la pensée ; sir
-Tohn Macdonald ne pourrait non plus récla-
mer l'honneur d'avoir été l'auteur de ce
grand mouvement. Feu George Brown fut
le véritable créateur de ce mouvement
George Brown se leva en cette Chambre et
propesa la création d'un comité de vingt
députés, des deux côtés de la Chambre, afin
de mettre la question à l'étude, et comme
l'honorable député le sait, ce comité rendit
compte à la Chambre de l'état de ses tra-
vaux. Dix-sept membres du comité se dé-
clarèrent en faveur de la Confédération dans
sa forme actuelle; une minorité de trois,
sur les vingt membres du comité, s'oppo-
sèrent à la Confédération, telle qu'elle existe
aujourd'hui. Il serait intéressant pour la
Chambre de savoir qui sont ces dix-sept
membres ; mais je ne me souviens pas de
tous leurs noms. Je me rappelle parfaite-
ment, toutefois, les noms des trois membres
de la minorité. L'un des trois qui signèrent
le rapport de la minorité est sir John Mac-
donald, l'autre, John Sanfield Macdonald, et
le troisième un certain M. Scoble, qui repr&
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sentait alors l'un des comtés d'Elgin ; peut-
être fut-il le prédécesseur de mon honorable
ami, le député d'Elgin-ouest (M. Casey). Cela
ne prouve-t-il pas que ces messieurs étaient
hostiles à la conférération des provinces à
cette époque ?

Comxment la confédération s'est-elle ac-
complie ? Racontons le reste de l'histoire de
ce mouvement. Le lendemain, l'honorable
William MeDougall, qui vit encore, et, si je
ne me trompe, demeure à Ottawa, proposa
un vote de censure contre le gouvernement
pour avoir accordé $100,000 à la ville de
Montréal, en dehors de la session, sans avoir
obtenu le consentement du parlement. Le
gouvernement fut battu sur cette résolution.
Alors, George Brown alla voir M. Macdonald
et lui dit : " Vous êtes battu ; il vous est
impossible d'avoir une majorité de notre
côté, mais si, au moyen d'une coalition, il
est possible da faire acopter la confédéra-
tion, je suis avec vous ". Alors le gouver-
nement de coalition fut formé ; M. Brown
entdans ce cabinet de coalition, et à dater
de -- oment M. Macdonald s'employa ac-
tivement et énergiquement à mener à bonne
fin l"éeuvre commencée par les libéraux. Or,
voilà qu'aujourd'hui ces messieurs de la
gauche réclament tout le mérite de cette
partie de l'histoire du Canada.

Et le gouvernement actuel, qu'a-t-il fait ?
Il n'y a pas bien longtemps qu'il est au pou-
voir; un peu moins de deux ans et demi. Il
Intéresserait peut-être les députés de la
gauche de savoir si le gouvernement actuel
a fait quelque chose qui lui donne droit A
la reconnaissance du peuple canadien. Je
crois qu'il y a droit. Lorsque le chef du
cabinet fut appelé à former une administra-
tion, il fit une chose -qui lui mérite la gra-
titude du peuple canadien. Il réunit autour
de lui des hommes de renommée, des
hommes jouissant au pays de la plus haute
réputation, contre lesquels ne pouvait s'éle-
ver la moindre objection, au point de vue
moral et politique; il choisit des hommes
d'expérience, des hommes dont la réputa-
tion non seulement ne pouvait donner prise
au soupçon mais était au-dessus de tout
doute; et voilà pourquoi le peuple eût con-
fiance dans le gouvernement, quand il vit le
premier ministre s'entourer d'hommes aussi
intègres. Pendant vingt ans, le peuple avait
presque entièrement perdu confiance dans les
hommes politiques ; les scandales, les dé-
penses insensées, l'immoralité avaient éclaté
à un tel point au sein du gouvernement et
ailleurs, que le peuple canadien confondait
dans un même. mépris les politiciens de.
toutes les couleurs politiques ; mais lors-
qu'il vit le chef du cabinet, qui jouit d'une
si haute estime, non seulement parmi ses
propres amis, mais au sein de toutes les
classes de la population, tout opposées
qu'elles puissent être à sa politique; quand
le peuple, dis-je, vit réunir autour de lui
des hommes d'une réputation inattaquable,
aussitôt la confiance commença à renaître
dans le coeur du peuple canadien, et les ho-

M. MACDONALD (Huron-est).

notables députés qui prétendent que le peu-
ple n'a pas confiance dans le gouvernement
verront combien ils se trompent, quand vien-
dra le moment de faire appel au pays. Voilà
une des grandes raisons de la prospérité du
pays. Cela est facile à comprendre, si l'on
songe à ce qui se passe dans les affaires
privées. Quand vous avez confiance en ce-
lui que vous avez chargé d'importants de-
voirs, vous êtes par là même plus prospère,
parce que cela vous permet de porter votre
attention sur une foule d'autres choses, ce
qui n'arriverait pas, si vous étiez obligé de
surveiller les agissements de votre employé.
Ce n'est pas là le seul motif de la gratitude
du pays, gratitude qu'il exprimera, aussitôt
qu'il en aura l'occasion.

Le pays a un autre motif de reconnais-
sance. Le gouvernement actuel a réglé
une très importante question, qui, à une
eertaine époque, faillit allumer la guerre
civile au pays ; question qui avait divisé
en deux camps irréconciables les adhérents
des deux principaux cultes religieux au
Canada. Il s'agit ici du conflit qui a surgi
au sujet des écoles du Manitoba. Les ho-
norables députés se rappellent les débats
acrimonieux qui surgirent ici Il y a deux
ans eot demi, et ils savent combien nous
avons passé de jours t de nuits à discu-
ter le question de l'autonomie du Manito-
ba et le droit qu'avait le gouvernement de
cette province de dicter une législation qui.
d'après le jugement du plus haut telbunal
de l'empire, était de la juridiction de la
province. Il n'y a aucun doute qu'il exis-
tait un grief, mais nombre d'entre nous
étaient d'avis que ce n'était pas ici qu'il fal-
lait y porter remède. Si le parti libéral a
droit à la reconnaissance du pays, c'est
bien, à mon avis, pour avoir adopté le seul
moyen plausible de régler définitivement
la question, en en renvoyant le règlement
à la province où elle avait pris naissance.
Que dirait-on aujourd'hui si le bill de coer-
cition était en vigeur ?' Est-Il un seul dé-
puté de l'opposition qui ose déclarer en
plein parlement qu'à son avis, il serait de
l'intérêt du pays d'user de coercition lé-
gislative pour imposer au Manitoba un sys-
tème scolaire que lui répugne ? Est-il un
seul député qui a appuyé, à cette époque,
le gouvernement, et qui, en présence des
faits acuels, et à la lumière des événe-
ments de ces dernières années, oserait dire
que le parti libéral a eu tort et qu'il n'est
pas justifiable d'avoir pris l'attitude qu'il
adopta alors ? Si le bill remédiateur eût été
adopté, la minorité catholique du Manitoba
n'aurait pas obtenu les privilèges dont elle
jouit maintenant, car il aurait existé un
sentiment d'irritation qui aurait abouti à de
désastreux résultats. Or, qu'a fait notre digne
leader ? Bien que catholique lui-méme, Il se
tint au-dessus de tout ce déchaînement de
passions religieuses et sa grande ambition
fut de régler cette question aussi amicale-
ment que la chose était possible. Il déclara
au parlement et aux électeurs que six mois
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après son avènement au pouvoir. Il aurait
réglé cette question irritante, de façon à
donner satisfaction à tous les intéressés. La
question a été réglée ; elle est disparue de
l'arène fédérale, et si les caholiques du Ma-
nitoba n'ont pas encore obtenu la conces-
sion de certains privilèges, Ils les obtien-
(Iront d'une généreuse majorité protestante.

M. HUGHES : Mez donc dire au sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) que la ques-
tion est réglée !

'N. MACDONALD (Huron) : Parlez plus
fort, si vous tenez à parler; sinon, taisez-
vous.

M. HUGHES : Je conseille à l'honorable
député (M. Macdonald) de dire au solliciteur
général que la question est réglée.

M. MACDONALD (Huron) : Le gouverne-
ment a encore fait autre chose qui
tourne à son crédit et d'où résulte un
bien durable pour une classe importante de
notre population. A l'avènement du gou-
vernement au pouvoir, les cultivateurs
étaient sévèrement éprouves, et bien qu'ils
eussent représenté au gouvernement conser-
vateur, leur triste situation, ce dernier ne fit
aucune tentative de redresser leurs griefs.
Je veux parler de ces règlements vexatoires
de la quarantaine, que le gouvernement des
Etats-Unis, dans son esprit d'hostilité, avait
établis au détriment de notre commerce de
bétail sur pied. On le sait, sous le régime
conservateur, les Canadiens qui exportoient
des moutons, des pores ou des -bêtes à corne
aux Etats-Unis, étaient obligés de les gar-
der deux mois en quarantaine, ce qui met-
tait nos cultivateurs dans l'absolue impossi-
bilité de vendre leur bétail sur pied à des
prix raisonnables. En présence de cette si-
tuation., que fit l'honorable ministre de l'A-
griculture (M. Fisher) ? Aussitôt qu'il fut
entré en charge, il se rendit auprès des auto-
rités des Etats-Unis et après quelques pour-
parlers d'une nature amicale, Il fut conclu
de nouveaux arrangements permettant la
libre entée des bestiaux canadiens aux Etats-
Unis. sur production de certificats de méde-
eins vétérinaires nommés par le gouverne-
ment. Qu'en résulta-t-Il ? Ceux de mes col-
lgues qui sont cultivateurs, qu'ils soient Il-héraux ou conservateurs, savent qu'en trois
jours le prix des bestiaux canadiens se re-
leva de 30 pour 100. ce qui permit aux culti-
vateurs de l'Ontario d'¾mpocher. je ne dis
pas des milliers de dollars, mails des dizaines
de mille dollars, chose dont ils sont redeva-'
bles à l'activité déployée par le ministre de
l'A.riculture (M. Fisher). Le chef de l'op-
position s'imagine-t-il que les cultivateurs ca-
natdiens vont ajouter foi à ses paroles, lors-
qu'il affirme que le gouvernement libéral n'a
rien fait qui lui donne droit à la gratitude
du peuple canadien ?

T'aborde une autre ouvre accomplie par'
le gouvernement libéral, dans l'intérêt du
Peuple. Il s'agit de la. question du transport,
résolue par le gouvernement libéral ; et le

42

ne crains pas dire ici sous ma responsabi-
lité de député fédéral, que c'est là la ques-
tion du jour au Canada et qu'elle prime
celle du tarif. Voilà la vraie question poli-
tique du jour, et à l'avenir, nous constate-
rons qu'en discutant ces grandes questions
devant le peuple, la solution du problème du
transport est celle qui, de l'avis des culti-
vateurs, des industriels, des ouvriers et des
artisans canadiens doit accaparer l'attention
du gouvernement. Cette question de trans-
port se subdivise en plusieurs questions se-
condaires. D'abord, il y a la question de l'en-
trepôt frigorifique. A son avènement au pou-
voir, le gouvernement établit le système
d'entrepôts frigorifiques.

Une VOIX : Oh !
M. MACDONALD : J'entends rire un ho-

nora!ble député, il s'imagine sans doute que
c'est le gouvernement conservateur qui a
Inauguré le système d'entrepôts frigorifiques.
Je vais lui faire toucher du doigt son erreur.
En 1895, l'ex-ministre de l'Agriculture (M.
Montague) établit bien, il est vrai, un cer-
tain système limité d'entrepôts frigorifiques
consistant tout simplement en compartiments
isolés remplis de glace, sur les steamers, mais
cette tentative aboutit à un complet avorte-
nient, et les chargements de marchandises
expédiées d'après ce système arrivèrent en
Angleterre dans une .oodliian très avariée.
Il nous fallait donc rétablir la réputation de
nos marchandises : r lc marché atnginis et
Il fallait de toute nécessité mnoduller du tout
au tout ce sytème d'entrepôts frigorifique,
pour l'étalblissement duquel le gouverne-
ment conservateùr ca iSb;5 iv.ait dépenisé
$13,000. Le ministre actuel de l'Agriculture
(M. Fisher) comprit qu'il fallait songer à un
meilleur système et Il établit ce qui est con-
nu sous le nom de " système mécanique
d'entrepôts frigorifiques à compartiments ",
au moyen duquel la chaleur est extraite par
certains procédés mécaniques. Il a donc établi
un système lott i eiliceaité a été démontrée
par chaque charg.ament de iarchandises
expédiées de temps à autre jusqu'aujour-
d'hui. Chaque article ainsi expédié d'après
ce sysème d'entrepôts frigorifiques est arrivé
sur le marché anglais aussi pur et aussi
frais que le jour où il a quitté le lieu de
production. Cela a encouragé le gouverne-
ment à donner de plus amples proportions
L son système de transport, et il a décidé de

payer à tous les proprlétaires de beurrerIes
dans les différentes parties du pays, une al-
location de $50 pour la première année, et
de $25 pour les deux années suivantes, à
condition qu'ils établissent un compartiment
d'entrepôt frigorifique se rattachant à leurs
beurreries. Le gouvernement a déboursé
$10,975 pour aider les propriétaires de beur-
reries au Canada à atteindre ce but. Le
gouvernement s'est ensuite préoccupé des
chemin de fer. Une fois qu'il eut été décidé
d'établir le système d'entrepôts frigorifiques
sur les steamers et dans les fabriques, le
gouvernement constata la nécessité d'établir

1313 1314



[COMMUNES J 1316

le même système sur les chemins de fer qui
transportent les produits agricoles à Mont-
réal, à Saint-Jean et à Halifax. Il fit des
arrangements avec le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, avec le Grand Tronc,
avec FlIntercoloniail. avec le chemin de fer
du lac Saint-Jean et avec plusieurs autres.
et il convint de leur payer les deux tiers du
tarif de chargement, tout en ne faisant payer
aux expéditeurs qu'un prix inférieur à ce
tarif ; et toutes les recettes perçues par les
compagnies de chemin de fer seraient por-
tées au crédit de la somme garantie par le
gouvernement, et au cas où les recettes con-
vriraient la somme garantie, alors le gou-
vernement aurait à acquitter l'écart. En
1890. il a été payé $2,800 aux compagnie>
de chemins de fer dans l'intérêt des culti-
vateurs caladiens-et c'est là un fait que je
livre à la méditation de nos agriculteurs-
afin de solder l'écart de cette garantie que
le gouvernement avait promise aux comps-
gnies de chemins de fer. En 1897, il a été
payé $2,020 aux compagnies de chemins de
fer dans le même but. Il est à noter qu'il y a
ici une réduction de $800: la raison en est
que le trafic sur certaines lignes de chemins
de fer a tellement augmenté de volume que
le trafic local a couvert la garantie, et il en
est résulté que le trafic a fait face iL peu près
à ses propres dépenses, ce qui a provoqué
la réduction de la garantie promise par le
gouvernement. En 1898. les affaires ont pris
un nouvel essor. au point qu'aujourd'hui Il
existe neuf branches sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique, huit branches sur le
Grand Tronc et sur l'Intercolonial, outre
plusieurs autres voies ferrées où l'on a ins-
tallé ces compartiments d'entrepôts frigorifi-
ques. de façon à permetter aux producteurs
d'expédier leurs marehandises aux marchés
de l'étranger en bon état de conservation.

Que va-t-il résulter de là ? Que les honora-
bles députés se rappellent que ce système va
permettre aux producteurs d'expédier outre-
mer leurs produits presque sans interruption
en compartiments frigorifiques, et par
conséquent de concurrencer, sur les mar-
chés anglais, les autres pays plus rapprochés
de l'Angleterre que nous ne le sommes. Ci-
tons quelques faits à l'appui de cette thèse.
En 1896. lorsque nos beurres furent expédiés
en Angleterre et placés sur les marchés à
côté de ceux du Danemark, ils se vendirent 18
shillings de moins que ces derniers par quIn-
tal, c'est-à-dire par 112 livres ; mais l'année
dernière, nos beurres ,de qualité et de saveur
supérieures se sont vendus à peine 8 shil-
lings de moins que les beurres du Danemark.
Les cultivateurs canadiens ont donc gagné
10 shillings par quintal, gràce à l'initiative
prise par le gouvernement. En multiplian-
le nombre de livres de beurre expédiées en
Angleterre l'année dernière par 10 shillings
le quintal, l'on constate que les producteurs
canadiens, gràce à l'initiative du gouverne-
ment actuel, ont gagné $250i000 -de plus qf'ils
ne l'auraient fait sous le système suivi par
Pancien gouvernement. Est-il croyable, M.

M. MACDONALD (Huron-est).

l'Orateur, qu'en présence de ces faits, les cul-
tivateurs canadiens n'éprouvent pas un sen-
timent de reconnaissonce et qu'ils croiront
que nous n'avons absolument rien fait pour
la prospérité du pays ?

En outre, le système d'entrepôts frigorifi-
ques a augmenté la production du pays.
Voilà longtemps que nous expédions sur les
marchés anglais de grandes quantités de fro-
mage ; nous avons même atteint un haut
degré d'excellence dans la fabrication de cc
produit, et nos fromages priment ceux de
tous les autres pays sur ce marché. Cepen-
dant. longtemps avant l'avènement du gou-
vernement actuel, nos beurres étaient cotés
très bas sur les marchés anglais ; or, aujour
d'hui, grâce à l'amélioration de nos procédés
de fabrication, nos beurres ont acquis une
réputation fort enviable. Citons quelques
chiffres, pour établir l'immense volume de
notre production sous le nouveau système,
et quand il est constaté que c'est là le iésul-
tat du système d'entrepôts frigorifiques,
comment les honorables députés, en hommes
sensés, peuvent-ils prétendre que le gouver-
nement saurait législativement donner une
nouvelle impulsion au commerce ? Je me
demande souvent à quoi ces messieurs ont
passé leur vie, puisqu'ils sont incapables de
comprendre les principes qui régissent le
commerce. En 1890. nous avons expédié
107,000 colis ·de beurre sur les marchés an-
glais ; or, la production du beurre s'est ac-
crue au pays au point qu'en 1898 nous en
avons expédié 263,000 colis. Les beurres
expédiés en 1896, qui étaient de qualité in.
férieure, se sont vendus 18 ou )0 shillings
de moins que les beurres du Danemark ; tan-
dis que ceux expédiés en 1898, qui étaient de
qualité supérieure, ne se sont vendus que 8
shIlLngs de moins que ces derniers sur le
marché anglais. L'exportation de 1898 ac-
cuse donc une augmentation de 164 pour cent
sur celle de 1896. Les honorables députés
vont-ils prétendre que cet accroissement dans
le volume de notre exportation n'est pas due
aux règlements et au système adoptés par
le gouvernement actuel, dans le but de fa-
ciliter le transport de ces articles du leu
de fabrication jusqu'aux portes mêmes du
pays de consommation ? Et rien n'empêche
que cette expérience ne se repète cent fois.
is.'e sorte que nous pouvons affirmer que
l'élan donné au commerce et le gonflement
du volume de nos exportations à l'étranger
sont dus dans une large mesure à l'habileté,
à l'énergie du parti qui est aujourd'hui à la
tête des afalres.

Il est une autre question se rattachant à
celle du transport, que je désire aborder;
je veux parler du prolongement -du .chemin
de fer Intercolonial de Lévis .à Montréal.
Pendant nombre d'aunées nous avions signa-
lé au gouvernement -conservateur l'rmpor-
tance de prendre quelques miesures pour
mettre cette voie ferrée :ur un pied ,com-
mercial. Nous disions que I'Inter.clonial
devrait donner de meilleures xecettes qu'1
ne le faisait-; qu'il ne .devrait .pas accuser
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un déficit annuel de près de $500,000 ; et que
s'il était bien administré, ses recettes de-
vraient pleinement couvrir ses dépenses. De
fait, M. l'Orateur, ce chemin de fer, au lieu
de figurer à l'actif, comme le disaient les
documents publics, aurait dû réellement fi-
gurer au passif, puisque, au lieu d'en retirer
des profits, nous nous trouvions plutôt dans
la situation d'un homme qui aurait payé
$500,0O d'intérêt annuel sur un emprunt; et
lorsque le gouvernement actuel inaugura ce
système, je l'envisageai comme une mesure
de progrès, grâce à lequelle il allait tirer
parti des avantages qu'offre la ville de Mont-
réal, l'un des grands centres commerciaux
de ce continent, où le rtrafic de l'ouest. du
sud, du nord converge, ce qui permettrait
au chemin de fer d'entrer en concurrence
et d'accaparer une forte partie de ce trafic.
Je me ralppelle avoir entendu l'ex-ministre des
Finances dire que le pays était trop avancé
aujourd'hui pour commencer el faire des
affaires sur une rue reculée, et que si nous
voulions faire des affaires, Il nous faudrait
nous établir sur la rue principale ; que nous
ne devons pas nous contenter des vieilles
fenêtres à carreaux, mais il nous faut les
renouveler et les remplacer par des glaces
décorées afin d'attirer les clients. C'est
justement ce que nous faisons.

Le terminus de l'Intercolonial était Lévis,
et nous avens cru que, pour mettre fin aux
découverts, nous devrions faire un change-
ment. car un petit village ne peut contribuer
beaucoup à attirer le trafic. Tout le monde
sait que les honorables membres de la
gauche ont fait beaucoup de bruit lorsque
nous avons loué le chemin de fer du comté
de Drummond et ont demandé une commis-
sion d'enquête. Les sénateurs se sont aussi
mis à l'œuvre, on a crié au scandale, et on
a violemment dénoncé le parti libéral. -Qu'en
est-il résulté ?

Le gouvernement, sachant qu'il n'avait
rien à se reprocher, a consenti à nommer
une commission d'enquête. Les témoins
sont venus donner lears témoignage sous
serment, et deux d'entre eux, l'ex-ministre
des Chemins de fer (M. Haggart) et l'hono-
rable député de Westmoreland (M. Powell)
ont dit, après l'enquête: " Nous n'avons re-
proché au parti libéral aucun fait de cor-
ruption en cette affaire ". Voilà leur aveu,
je l'ai entendu moi-même.

L'Intercolonial se rend aujourd'hui à
Montréal, et les agents de cette ligne peu-
vent aller disputer aux autres compagnies le
trafic de l'Ouest, et le Grand Trone est obligé,en arrivant à Montréal, de livrer à l'Inter.
colonial les m irchandises qu'il a ainsi trans-
portées.

M. BENNETT : L'honorable député me
Permet-il de lui poser une question ?

M. MACDONALD .(Huron).: Certainement.
M. BENNETT : L'honorable député dit-il

que le Grand Tronc est obligé de livrer à In-
tercolonlal, à Montréal, toutes les marchan-
dises qu'il transporte ?

42J

M. MACDONALD: L'honorable député
doit comprendre que lors qu'un agent se rend
dans l'ouest afin de solliciter les expéditeurs
d'envoyer leurs marchandises par voie de
l'Intercolonial, il ne va pas travailler dans
les intéréts d'une autre compagnie. A Mont-
réal, en vertu d'une convention faite avec le
Grand Trone, l'Intercolonial prend les mar-
chandises et les transporte à destination. Il
me, fait peine de constater que l'honorable
député ne comprend pas une opération a4ssi
simple.

M. BENNETT : Avec sa permission, je
poserai à l'honorable député une autre ques-
tion.

M. MACDONALD (Huron) : J'espère qu'-
elle sera plus sage que la première.

M. BENNEITT : Voudrait-il nous dire com-
bien il y a de milles de Montréal à Saint-
Jean, N.-B., le terminus océanique de l'In-
tercolonial, et quelle est la distance, par la
voie du Grand Troue, de Montréal à Port-

M. MACDONALD (Huron): Je ne vos
pas que la question soit pertinente, et je re-
fuse de me laisser entraîner dans une di-
gression par mon impertinent ami.

M. BENNETI : Injurier n'est pas r&
pondre.

M. MACDONALD (Huron): Le prolonge-
ment de l'Intericolonial jusqu'à Montréal, un
centre commercial qui se développe rapide-
ment, a été fait dans les intérêts généraux
du pays, et est de nature à attirer un trafic
beaucoup plus considérable A cette vole
ferrée.

Je vais démontrer que, sous l'administra-
tion prudente du gouvernement actuel, l'In-
tercolonial fait de meilleures affaires qu'au-
paravant. Que l'honoraible député (M. Ben-
nett) écoute Ibien les quelques -chiffres que je
vais donner afin de démontrer que l'an
dernier le trafic de cette vole ferrée a été
plus considérable que jamais et que nous
devons attribuer ce résultat, en grande par-
tie, à la politique que nous avons adoptée.
Les recettes brutes de lIntereolonial en 1898
furent de $170,360 plus élevées qu'en 1896.
Le itransport des voyageurs seul a donné, en
1898, $56,550 de plus qu'en 1896. Laisez-moi
développer ce point.

Supposons que l'lntercolonial ait un agent
dans la ville que j'habite, et qu'une personne
du même endroit veuille~-se, rendre à Bali-
fax. L'agent dit à cette personne : Je vais
vous vendre un billet qui vous permettra de
vous rendre, par vole de lIntercolonial, de
Montréal à Halifax. Cette personne se rend
à Montréal par le Grand Tronc ou le chemin
de fer Canadien du Paelfique, et fait ensuite
le reste du voyage sur îitutercolonial. SI la
chose .peut se faire pour un -voyageur, elle
peut également se faire po ir des umarchan-
dises, et je m'étonne que lhonorable député
ne comprenne pas cela.
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M. BENNETT: Quel est le nombre de
miles à parcourir.

M. MACDONALD (Huron): Que le traJt
soit long ou court, les taux sont calculds sur
la même base. C'est l'usage constant, et l'In-
tereolonial ne demandera pas, proportionnel-
lement, un prix plus élevé, parce que le trajet
est plus long sur sa ligne que sur une ligne
rivale. D'un point à un autre point, les taux
sont les mêmes, et il n'y a qu'une différence
de. quelques heures seulement.

Cette année, nous avons expédié par voie
de l'Intercolonial, 165,311 barils de farine de
plus qu'en 1896, et cette farine vient de
l'Ontario. Voilà le trafic que l'on a obtenu,
pas à Montréal, ,mais dans l'ouest du pays
où la farine se fabrique en grande quantité.
L'honorable député qui siège à mon côté (M.
Campbell) a probablement expédié de la
farine, par voie de l'Intercolonial, à des con-
ditions avantageuses. Il n'y a pas de doute
qu'un agent de l'Intercolonial est allé sollici-
ter son encouragement, et a été bien ac-
cueilli. C'est là un des avantages que nous
procure le contrat que le gouvernement a
signé.

L'an dernier, l'Intercolonial a transporté
486.987 boisseaux de blé et 127,000,000 de
pieds de bois, mesure de planche, de plus
qu'en 1896. L'an dernier l'Intercolonial a
transporté 25,240 têtes de bétail, venant sur-
tout de l'ouest d'Ontario et des Territoires du
Nord-Ouest, de plus qu'en 1896; et 2,000 ton-
nes de poisson frais et 6.000 tonnes de sucre
raffiné de plus qu'en 1896.

Je donne ces chiffres pour démontrer que
le gouvernement actuel, par une politique
sage et éclairée, à réussi à augmenter dans les
meilleurs intérêts du pays, le trafic de l'In-
tercolonial, et qae les recettes que l'on a ob-
tenues de cette source sont beaucoup plus
élevées que le loyer que nous nous sommes
engagés à payer.

Permettez-moi de dire un mot de l'appro-
fondissement des canaux. L'un des objets
du gouvernement est d'améliorer nos moyens
de transport. L'opposition prétend que c'est
elle qui a inauguré cette politique. Sans
doute, les conservateurs faisaient quelque
chose en ce -sens lorsqu'ils ont été défaits,
mais ils agissaient avec tant de lenteur que
le pays était las d'attendre. A son avène-
ment au pouvoir, le gouvernement actuel
s'est mis énergiquement à l'ouvre afin de ré-
pondre aux besoins toujours croissant de
l'ouest et détourner une grande partie du
trafic de l'ouest au profit du port de Mont-
réal. Pour atteindre ce but, Il a résolu d'ap-
profondir nos canaux. Il a mis une foule
d'hommes à l'ouvrage, et pendant les deux
dernières années, il a poussé les travaux
avec tant de rapidité, que, à l'ouverture de
la navigation, nos canaux auront quatorze
pieds de profondeur au lieu de neuf pieds
qu'ils avaient auparavant.

Mais, nous crie l'opposition, vous avez aug-
menté la dette. Certainement, mais c'est
une chose qui est parfois nécessaire.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. MACDONALD (Huron-est).

M. MACDONALD (Huron) : Oui, que mon
honorable ami de la Colombie Anglaise (M.
Prior) ne l'oublie pas. En affaires, crairait-
il faire un mauvais placement en contractant
une dette qui lui permettrait de réaliser de
grands profits. S'il empruntait $1,000 à 3
pour 100, ce qui représente une dépense an-
nuelle de $30, et savait, d'après son expéri-
ence des affaires que cette somme lui pro-
curerait un revenu annuel de $50, est-ce
qu'il ne croirait pas avoir fait une excellente
opération. Le même principe est vrai dans
les affaires publiques.

Que l'honorable député noublie pas que
l'augmentation de la dette, depuis notre ar-
rivée au pouvoir, est relativement peu consi-
dérable. A entendre les honorables membres
de la gauche, on dirait qu'us n'ont jamais
augmenté la dette publique lorsque le part
libéral a pris les rènes de l'administration.
lis crient bien haut que nous avons augmen
té la dette de $5,000,000, mais ils ne veulent
pas avouer que nous avons dépensé cette
somme dans les intérêts de toutes les classes
du pays afin d'exécuter des travaux publics.

Afin de vous donner une idée de la façon
dont nos adversaires ont augmenté la dette
permettez-moi de vous donner quelques
chiffres. Remontons à quelques années seu-
lement. Il n'y a pas eu beaucoup de grands
travaux publics en 1894. Il est bien vrai que
l'on a exécuté certains travaux inutiles à
grands frais pour le pays. Il a été établi de-
vant une commission d'enquête que ces tra-
vaux avaient donné lieu à des fraudes ex-
traordinaires. Si les honorables membres de
la gauche croient que nous gaspillons comme
eux l'argent public qu'ils se lèvent, qu'ils
formulent une accusation, ainsi que nous
l'avons fait, et qu'ils démontrent, devant une
commission d'enquête, que nous avons aug-
menté la dette sans servir les intérêts du
pays.

Mais comment peut-on reprocher au gou-
vernement libéral les dépenses qu'il a faites,
si nous prouvons clairement qu'il en a em-
ployé les deniers publics afin d'approfondir
nos canaux, d'améliorer nos moyens de trans-
port et pour le bénéfice des fabricants, des
ouvriers et des cultivateurs du pays ? Nous
n'avons jamais dit qu'un gouvernement libé-
ral n'augmenterait pas la dette, Comment
aurions-nous pu tenir un pareil langage ?
Supposions-nous que le pays s'arrêterait tout
à coup dans la vole du progrès ? Est-ce que
le pays ne se développe pas d'année en an-
née, et est-ce que ce développement n'exige
pas l'exécution de certains travaux publies ?
Comment nous procurer l'argent dont nous
avons besoin pour favoriser ce développe-
ment sans avoir recours à l'emprunt ? Quel-
que membre de la gauche voudrait-Il avoir la
bonté de me répondre ?

En 1894, quoiqu'il n'y eût aucune grande
enterprise publque en vole d'exécntion, nos
prédécesseurn ont augmenté la dette de
$4,500,000 environ, et en 1895, de près de
$7.000,000-$6,891,000, et en 1896, de $5,427,-
000.
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Lorsque nous ivons commencé, avec l'é-
nergie, la vigueur et la persévérance qui sont
les traits caractéristiques de tout gouverne-
nient libéral, l'approfondissement de nos ca-
naux, nous avons augmenté la dette de $3,-
000,000, et l'année suivante de $2,500,000 en
viron. Ainsi nous constatons que dans la
dernière année d'administration du parti
conservateur, l'augmentation de la dette pu-
blique a été plus considérable que dans nos
deux premières années d'administration.
malgré les grands travaux que nous avons
exécutés dans les intérêts du pays.

En face de ces faits, l'on dit que nous de-
vons être chassés du pouvoir, parce que
nous avons augmenté la dette, tandis que
nous avons fait des améliorations qui rap-
porteront plus que l'intérêt du capital en-
gagé.

A. six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
3. MACDONALD (Huron) : A six heures

je parlais de l'approfondissement de nos ca-
naux et -de la politique du parti libéral au
sujet de nos moyens de transport. Je disais
que le gouvernement avait dépensé plusieurs
milliers de dollars afin de donner à nos ca-
naux une profondeur de 14 pieds, afin de per-
mettre à de plus vastes navires de se rendre
à Miontréal et d'y transporter des cargaisons
plus considérables. Nous avons estimé que
c'était une sage politique à suivre, vu la con-
currence que nous fait Bulfalo et New-York.
Si nous voulons obtenir une portion du
trafic qui prend la vole des villes améri-
caines, nous devons améliorer nos moyens de
transport.

Si nous voulons atteindre ce but, nous
devons faciliter le transport aux taux les
plus bas. Sans cela, nous ne pouvons faire
une concurrence heureuse à nos voisins, les-
quels nous enlèvent aujourd'hui une grande
partie du trafic que nous voulons attirer ici.

L'an dernier, il s'est chargé à Buffalo 263,-
000.00 de boisseaux de grain et autant de
farine. tandis qu'à Montréal, il ne s'est
clargé que 30 à 40 millions de boisseaux de
blé. Nous sommes convaincus, et avec rai-
son, je crois, que lorsque nos canaux seront
ap)profondis, nous pourrons faire une con-
currence heureuse à New-York, et, dans ce
cas. une bonne partie du trafic, au lieu
d'aller à New-York, viendra A Montréal.
Mais pour cela il faut faire quelque chose.

Quelles sont d'abord les difficultés à vain-
cre? Quelle est la différence des prix de
transport de Chicago à New-York, et de
Chicago Lt Montréal ? J'al lu dans le rap-
port de la chambre de commerce de Chicago
le prix du transport à la fin de chaque se-
maine de la navigation en 1897. Le prix
nîoyen du transport du blé, de Chicago à
New-York, par voie de Buffalo, était de 5-68
(ents le boisseau. Je vois que durant la
Même période, le prix de Chicago à Mon-

tréal était de 5·93 cents le 'boisseau, de sorte
que le prix par vole de Montréal était d'un
quart de cent plus elévé que par vole
de Buffalo. Il en était, ainsi pour le mais.
mais le prix du transport de ce pro-
duit à Montréal était de 4·94, soit une diffé-
rence de un demi-cent en faveur de la
route de Buffalo. Je donne ces chiffres afin
d'indiquer les difficultés que nous avons à
vaincre pour nous emparer d'une partie de
ce trafic.

Avec des canaux profonds et avec des
navires tirant 14 pieds d'eau, et pouvant
contenir une forte cargaison-75,00 bois-
seaux de blé--nous pouvons diminuer le
prix du transport à un taux beaucoup plus
bas que ceux que l'on perçoit par la voie
de Buffalo et du canal Erié.

Je crois que le gouvernement agirait sage-
ment en faisant du port de Montréal un port
national de premier ordre. Il faut que nous
considérions ce port comme le port national.
Montréal a besoin d'assez d'espace pour re-
cevoir les plus vastes navires qui sillonnent
les mers. Montréal a besoin de quais
assez spacieux pour pouvoir mettre tout
le fret qui se présentera. Montréal a besoin
des plus grands élévateurs que nous 'ou-
vons construire. Montréal a aussi besoin
d'entrepôts, de hangars à marchandises et
de cent autres choses, si nous voulons en
faire un port national de premier ordre.
Je crois que pour arriver à cette fin le gou-
vernement ne devrait pas reculer devant le
coût de l'entreprise.

Il y a une autre observation que je veux
faire au sujet du port de Montréal. Le trafic
y est entravé par les droits de quayage, que
l'on prélève sur le blé et sur les autres pro-
duits qui, sont transportés à Montréal. Les
commissaires dlu havre, si Je ne me trompe,
ont emprunté de l'argent et fait de vastes
améliorations dans les dernières années, et
afin de pouvoir payer l'intérêt de cet argent
ils sont obligés de prélever des droits de
quayage sur les merchandises qui passent
par le port de Montréal. Ces droits, sur le
grain, sont der un demi-cent le boisseau, ce
qui est considérable si nous ne perdons pas
de vue la concurrence des villes américaines
qui ne prélèvent pas des droits de quayage.
A mon avis, le gouvernement devrait pren-
dre les moyens, dans les meilleurs intérêts
du pays, de faire disparaître ces obstacles,
afin d'épargner aux expéditeurs un demi-
cent le boisseau. Une pareille mesure au-
rait pour effet d'attirer le trafic dans cette
direction.

L'approfondissement de nos canaux et le
bon outillage du port de Montréal, aux frais
du gouvernement, attireraient Ici une grande
partie du trafic que nous n'avons pas au-
jourd'hui. Une des avantages que possède
le port de New-York sur. le port de Montréal,
!c'est qu'on n'y' prélève pas de droits de
quayage. On considère New-York comme
port national, c'est l'Union qui pale pour
l'entretenir et l'améliorer, et on considère
que ce port n'appartient ni à la ville ni à
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l'Etat de New-York, mais a la nation, et est
le point central où se concentre le grand
trafic de l'ouest. Nous voudrions que le port
de Montréal fût mis sur le même pied afin
d'avoir les moyens de transport faciles que
j'ai mentionnés ce soir.

Le gouvernement a aussi d'autres objets
en vue, et je suis certain que tous ceux qui
ont à cœur le succès de nos entreprises de
transport, approuveront sa politique ; et l'un
de ces objbts est de faciliter l'accès du port
de Montréal aux plus grands navires qui
sillonnent l'océan. Il est vrai que le fleuve
Saint-Laurent, depuis Montréal jusqu'au
golfe. est assez en bon état, mais si mes ren-
seignements sont exacts( il y a des endroits
où le chenal est trop étroit et trop peu pro-
fond, de soi-te que les gros navires courent
le risque de s'échouer et sont obligés de
s'assurer contre les dommages qu'ils pour-
raient ainsi subir. ·Si on améliorait le che-
nal. on pourrait encore réduire les taux du
transport.

Je désirerais porter le gouvernement,
s'il peut faire quelque chose en ce sens, à
travailler à l'établisse.ment d'une narine
marchande canadienne. Voilà ce qui nous
manque.

En étudiant les statistiques, j'ai constaté
que presque toutes les marchandises qui
nous viennent par la voie du Sault Sainte-Ma-
rie, sont transportées par des bateaux amé-
rieains. L'an dernier les bateaux eanadiens
n'ont transporté que 3 pour 100 des marchan-
dises qui nous arrivent par cette voie. Je
demanderais si ma parole pouvait avoir
quelque influence. je demanderais aux Ca-
nadiens riches, aux Canadiens millionnaires
qui ('herchent A placer leur argent dans les
compagnies de prêt, d'assurance, dans les
banques ou ailleurs, de consacrer une partie
<le leurs fonds à l'établissement dans ce
pays d'une marine marchande. En agis-
sant ainsi. ils travailleraient dans les inté-
rêts de toute la nation beaucoup plus qu'ils
ne le font aujourd'hui en placant leurs ca-
pitaux de la manière que je viens de men-
tionner.

Il faut approfondir nos ports pour obtenir
un transport à bon marché. On devrait don-
ner aux ports de Kingston. Toronto et Ha-
milton la même profondeur que nos canaux.
14 pieds, afin de permettre aux navires
qui passent dans nos canaux d'entrer
dans ces ports. Je conseillerais aussi-je ne
sais si je serai écouté, niais le conseil est
bon.-de donner aux ports du lac Huron et
de la baie Georgienne une profondeur de
vignt pieds.

On me demandera peut-être 'pourquoi je
fais une différence entre les ports de diffé-
rents lacs. Parce que les uns ne sont fré-
quentés que par les navires qui passent par
des canaux qui n'ont que quatorze pieds de
profondeur, et les autres par les bateaux
qui passent par le canal du Sault Saint-Ma-
rie, Ieouel 9 vingt pieds de profondeur. Il ne
faut pas oublier que lebon marché du trans-
port dépend, en grande partie, du tonnage

M. MACDONALD (Huron-est).

des navires qui viennent du nord. Tous les
navires qui sont construits sur les grands
lacs pour la marine marchande des Etats-
Unis sont immenses, et quelques-uns ont une
capacité de 7,000 tonneaux. Tous, nos na-
vires sont petits, d'une capacité de 2,000, peut
être 1,000 tonneaux, et ils disparaissent d'an-
née en année devant les grands navires.

Pourquoi les grands navires peuvent-us
transporter les marchandises l meilleur mar-
ché ? Parce qu'ils peuvent charger chaque
fois une quantité plus considérable de mar-
chandises. Ils peuvent aller plus vite, dé-
charger et revenir plus rapidement au point
de départ où ils reçoivent leurs car-
gaisons, et de la sorte, ils peuvent transpor-
ter les marchandises à meilleur marché que
les petits bateaux. Permettez-moi d'expli-
quer ce fait en donnant certains détails.

Supposons que deux bateaux viennent ici
c0te à cote, l'un chargé de 75,000 boisseaux
et l'autre <le 265,000 boisseaux. Il n'en coû-
tera pas trois fois plus, pas même deux fois
plus au second qu'au premier pour faire le
trajet. La différence représente ce qu'on
épargnera sur les taux de transport, et est
tout au profit du producteur.

Je pense qu'il est bon de regarder l'avenir.
Ce n'est pas ce que faisait l'ancien gouver-
nement. Le trafic des grands lacs augmente
énormément. En 1887, 9,000 bateaux sont
passés par le Saut Sainte-Marie-ce nombre
nous paraît extraordinaire-transportant 5,-
495,(000 tonneaux de marchandises, estimés à
$79,000.000. Ces chiffres nous donnent une
idée du trafic extraordinaire qui se fait sur
le lac Supérieur, car ces navires prennent
leur cargaison aux villes et cités situées
sur les rives de ce lac. Si je vous dis que,
dix ans après, pas moins de 17,000 navires
sont passés par le Saut Sainte-Marie char-
gés de 18,900.000 tonneaux de marchandises
estimés A $218,000,000, vous aurez une Idée
(le l'expansion rapide du commerce maritime
des grands lacs.

Si nous sommes prévoyants. si nous vou-
Ions avoir une part de ce trafic, nous devons
agir et mettre nos ports en bon état, afin
de profiter des occasions et nous indemniser
des dépenses que nous faisons et de celles
que nous avons déjà faites.

Il y a une autre entreprise que le gouver-
nement a pris sur lui de mener à bonne fin
pour améliorer nos voies de transport. Je
veux parler du chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau. L'olbjet que l'on a en en
vue, en entreprenant la construction de cette
voie ferrée est probablement connu de la
.plupart d'entre nous. Les gens se sont por-
tés en masse dans la partie méridionale de
la Colombie-Anglaise, attirés là par la dé-
couverte de mines d'or, de cuivre, d'argent
et d'étain.

Cette région est à nous et cependant, jus-
qu'ici, son commerce appartenait aux Etats-
Unis. La poule aux oeufs d'or était bien
notre propriété, mais les Etats-Unis nous
enlevaient tous les oufs. Le gouvernement
canadien a cru devoir faire quelque chose
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afin de remédier à cet état de choses et il
a assuré la construction du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau, à des conditions
qu'approuvera, je crois, tout homme qui
ne se laisse pas guider par l'esprit de parti.

Noue avons conclu un marché avec ' che.
min de fer Canadien du Pacifique, pour la
construction du chemin, et nous avons con-
venu de leur payer $11,000 par mille. Si
vous placez cette somme au compte du pays,
vous allez constater que nous leur payons en-
viron $100,000 par année d'intérêt pour ren-
contrer les $360,000 que nous avons promis
de leur payer en tout. Nous payons annuel-
lement pour les avantages que nous rece-
vons environ $100,000. Maintenant, M. l'Ora-
teur, jetez les yeux sur l'autre page du grand-
livre. Quavons-nous olbtenu par suite de ce
placement d'environ $100,000 par année ?
Nous avons obtenu la construction du che-
min ; nous avons obtenu un marché pour les
produits alimentaires des Territoires du
Nord-Ouest ; nous avons procuré un marché
considérable pour les fabricants de l'est et
autres, les mettant en positions d'expédier
leurs marchandises sur un marché de 40,000
à 50,000 personnes, de-ieurant dans le dis-
trict de la Kootanie, dans le sud de la
Colombie Anglaise ; nous a' ons obtenu de la
houille, de sorte que le fondeurs de cette ré-
gion qui autrefois étaient obligés de faire
venir une bonne partie de leur houille et de
leur coke du Pays de Galles au prix de $14 à
$16 la tonne pour le coke et $10 à $12 la
tonne pour la houille, peuvent maintenant se
procurer cette houille et ce coke dans la
Colombie Anglaise à un prix la moitié moins
élevé que cela leur coûtait avant la construe-
tion dle ce chemin.

'ela leur permet aussi de traiter une cer-
taile quantité inférieure du minerai qui au-
trefois était entièrement perdu, et qui aujour-
d'hui contribue à augmenter la richesse du
pays. Il y a à part cela dans cette région
une population de 40,000 habitants qui doi-
vent dépenser par année en aliments et en
vêtements pour au moins $10,000,000 par an-
néce. Les fabricants de la partie est du Ca-
nada peuvent expédier dans cette région
une bonne partie des marchandises dont ces
gens ont besoin, et de cette manière cette
partie du pays est devenue le complément de
l'autre au lieu d'en être séparée comme au-
paravant, et nous prospérons mutuellement,
l'une achetant de l'autre ce qu'elle ne produit
pas, et lui vendant ce qu'elle produit.

Cela r<est pas tout ce que nous devons
placer au crédit du Canada. Nous avons ac-
(luis en pleine propriété pas moins de 40,000
avres de terrains contenant la meilleure
houille que l'on puisse decouvrir dans
l'iUivers entier pour le coke. Grafce à l'ac-
quisition de ces terrains houillers le gou-

errînement est en position de réglementer le
prix du charbon dans ce pays. Si nous n'a-
vions pas eu ces terrains, ie chemin de fer
Canadien du Pacifique ou toute autre compa-
gue, ayant loué ces terrains houillers, au-
raient pu vendre la houille a prix qui lui

aurait convenu, réussissant de cette manière
à former un syndicat qui aurait pu imposer
ue dures conditions à ceux qui emploient la
touille dans la Kootanie.

Lecgouvernement a aussi agi très sagement
en se réservant le privilège dans le contrat,
d'accorder à n'importe quelle compagnie des
privilèges de circulation sur la ligne, et aussi
en voyant à ce que les taux de transport
soient entièrement sous la juridiction du
gouvernement, prenant ainsi tous les moyens
possible, pour sauvegareter en tout l'intérêt
du peuple. A part la construction du chemin
de fer du Pas du Nid-de-Corbeau, nous avons
autre chose à placer au crédit du gouverne-
ment fédéral, avantage obtenu par l'honora-
ble premier ministre qui dirige avec tant
d'habileté le parti libéral. Tous savent que
le chemin de fer Canadien du Pacifique exi-
gaient des taux de transport très élevés pour
aller et revenir de l'ouest, si élevés sous cer-
tains rapports qu'ils avaient pour ainsi dire
un effet prohibitif. Il était par exemple im-
possible aux cultivateurs (tu Nord-Ouest qui
ne récoltent pas de fruits d'en faire venir de
la province de l'Ontario, à cause des taux de
transport extraordinairement élevés exigés
par la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Permettez-mol de vous citer un seul exem-
ple à l'appui de ce que je viens de dire, et je
crois que les deux parties au contrat sont
présentes dans cette Chambre.

L'honorable député de Huron-sud (M. Mc-
Millan) vendit un wazon de pommes à l'ho-
norable député de la Saskatchewan (M. Da-
vis), et ces dernières furent expédiées de
Seaforth, la ville près de laquelle réside l'ho-
norable député de Huron-sud, à Prince-Al-
bert, endroit où demeure l'honorable député
de la Saskatchewan. Lorsque les pommes
arrivèrent à cette dernière ville, il y avait
$518 à payer pour le transport de ce wagon.
Le résultat de cela c'est que celui qui avait
acheté les pommes dut perdre une somme
d'argent considérable, car jamais Il ne put
réussir à vendre les pommes à un prix suffi-
samment élevé pour couvrir les dépenses
faites. Grâces aux arrangements conclus
par -le gouvernement avec la Campagnie du
clemin de fer Canadien du Pacifique, lors-
qu'il régla l'affaire du chemin de fer du Pas
du Nid-de-Corbeau, celui qui achète un wa-
gon de pommes dans les mêmes conditions
que l'honorable député (M. Davis), épargne
une somme de $170. Cette réduction de $170
sur le chargement d'un wagon, permet à la
population du Nord-Ouest de se servir des
pommes canadiennes, et ouvre aux cultiva-
teurs de l'Ontario un nouveau débouché pour
les pommes. Je pourrais indiquer d'autres
articles, mais j'en ai dit assez pour ibien faire
comprendre ce que le gouvernement a réussi
à obtenir dans le marché qu'il a conclu pour
la construction de ce chenin de fer.

Il ne faut pas oublier non plus que grace
à l'intervention du gouvernement, la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, transporte aujourd'hui le blé à 3 cents
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par 100 livres meilleur marché qu'avant. quelques années passées, je crois même
Maintenant, je suis informé de source cer- avoir fait un discours en Chambre contre
taine que cette réduction équivaut a une son adoption. Cela démontre comment nos
somme de 5500,000 en faveur de ceux qui opinions peuvent se modifier. Je veux par-
expédient leur blé et leur farine par cette 1er de la ligne rapide. A cette époque, j'é-
voie, et ce sont les cultivateurs du Manitoua tais sous l'impression qu'il n'était pas dans
et (les Territoires du Nord-Ouest qui beneti- l'intérêt de la province de l'Ontario d'accor-
eient de cette réduction. Ils seront certaine- der une subvention pour l'établissement
ment disposés à payer leur part de ces $100,- d'une ligne de steamers rapides. Mais de-
000 par année destinés à rencontrer l'intérêt puis que le gouvernement a entrepris de mo-
du montant d'argent lue nous avons promis, difler et d'améliorer nos moyens de trans-
et qui met dans leurs poches plus d'un demi- port. je me suis cru obligé de retirer les ob-
million de dollars. Ce n'est pas là ce que jections que je pouvais avoir & l'établisse-
l'on peut appeler augmenter la dette na- ment de ce service, qui constitue une partie
tionale ; c'est au contraire, un placement importante du vasÈe système des moyens de
avantageux qui va rapporter plus au peuple transports, dont le gouvernement a entre-
de ce pays que s'il avait placé cet argent à Pris de doter notre pays, et qu'il va certaine-
la banque de Montréal à un taux d'intérêt ment finir par compléter d'un océan à Fan-
très élevé. Il y a encore un autre avantage, tre, sil reste au pouvoir, ce dont je suis con-
et je veux exposer cette affaire honnêtement vaincu.
devant cette Chambre et devant le pays, afin Il ne peut y avoir de doute que cette entre-
de pouvoir répondre aussi bien que possible, prise va coûter de l'argent, beaucoup d'ar-
au défi porté par l'honorable chef de l'op- gent; car il va falloir mettre nos ports dans
Position. un état convenable, tels sont par exemple les

En vertu de ce contrat, la Compagnie du ports de Montréal, Halifax, Saint-Jean, Qué-
chemin de fer Canadien du Pacifique s'est bec, Â-ingston, Toronto, Hamilton, Goderich,
engagée à transporter les marchandises de 1 Owen-Sound, Collingwood, Midland, Parry-
l'est à l'ouest i des prix réduits de 10 à 33 Sound et quelques autres. Nous ne pour-
pour 100 sur les anciens tarifs, et pour cer- rons jamais avoir la haute main sur le com-
tains articles à les taux encore plus réduits, mer'e tant que ces travaux ne seront pas
afin de permettre aux consommateurs de faits. L'honorable chef de la gauche veut
l'ouest d'obtenir ce qui est d'un usage le savoir ce que nous avons fait. Bien que ne
plus général à aussi bon marché que pos- pouvant pas encore lui dire que nous avons
sible, des provinces de l'est, et c'est là un accompli tout cela, je puis dire que nous
commerce qui, une fois commencé, ne devra avons entrepris avec toute la vigueur et l'é-
faire qu'augmenter avec les années. Je crois nergie possible la mise à exécution de cette
donc que sous ce rapport, lorsque les hono- politique, convaincas qu'elle est non seule-
rables membres de la gauche péedne ebrs "u prétendent ment dans les intérêts du parti libéral, mais
qu'aucune loi ou aucun arrangement ne aussi dans les intérêts des cultivateurs, des
peut augmenter le commerce de ce pays, ils fabricants, des artisans et de toutes les au-
émettent une opinion à laquelle ils ne croient tres classes de la société. C'est la grande
pas eux-mêmes, parce qu'il est au pouvoir pouitique nationale du parti libéral.
du gouvernement d'arranger ou de réajuster Je vais maintenant étudier un autre sujet
telle ou telle chose, et par ce moyen, de fa- qui lui aussi a une très grande Importance.
voriser le commerce dlu pays, et ('augmenter Ce dont nous avons le plus besoin d mon
so11 développement et sa prospérité, avis, dans ce pays, où il existe encore tant de

Il y a deux autres choses concernant la po- territoires inhalbtés, c'est de la poulation;
litique des moyens de transport jans ce pays et il me fait plaisir de constater que le go -
auxquelles je veux brièvemment faire allusion. vernement a pris des mesures énergiques
Il Y a A Part cela, l'établissement du câble pour amener dans ce pays des immigrants en
transpacifique. Nous croyons, et le pays en- aussi grand nombre que possible. L'ancien
tier est d'avis que le tempst est arrivé gouvernement a fait peu de chose de ce côté,
pour nous de nous mettre en communication L'honorable chef de l'opposition nous a ane-
directe avec les colonies sur lesquelles nous cusés l'autre soir dans un langage très éner-
comptons pour ouvrir des débouchés à notre gique d'avoir chassé la population de ce pay
commerce. -No ss déjà essayé d'étalblir par notre politique de -u. -78 sous le gouver-
des relations commerciales avec une de ces nement Macezie Voici ce que disait a
colonies, et nous venons d'y envoyer des ce sujet l'honorable chef de la gauche:
eommissaires pour voir qjuels produits nous Sons le régime libéral, Boston et Neop-York étaient
pouvons y exporter avec profit ; et je devenues les cantles commerciales du Canada; no-

rois qu'il serait ede la part du gou- t se argent quittait le Canada pour l'étranger, afin de
vernement canadien, et de la part du peuple payer le prix des produits dont le peuple avait besoin;
canadien, sans distinction de partis poiU- NOUS ce régime, notre peuple ne trouvant pas d'emploi

fn pays, force lui fut de prendre la mae route quedes apitaux, et notre population fut décimée, appau
de notre territoire et la Nouvelle-Zélande et vrie et la seule industrie que les honorables députés
l'Aastralasie. durent bien e contrecoeur reconnatre fut celle des

Il Y a aussi une autre question à laquelle "aoup kitbhens, "à l'usage des pauvres.
je veux faire allusion, Parce qu'elle concerne Il est une chosecertaine, M. l'Orateur, c'est
un projet auquel je me suis opposé il y a i te sous le régime florissant de la politique
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nationale, l'émigration dans notre pays était
plus considérable que sous le régime de l'ho-
niorable Alexander Mackenzie. Je puis prou-
ver ce que j'avance en consultant les rapports
et je mets au défi n'importe quel honorable
député de l'opposition de contester la chose.
On a prétendu que pas moins de 23,000 Cana-
diens pir année avaient quité la Canada sous
le régime Mackenzie. Cette prétention est
vraie, parce que notre pays a traversé du
rant cette période, une crise commerciale
comme il n'en avait peut-être jamais éprou-
vé-mais cela n'était pas dû à la faute de M.
Mackenzie ; car cette crise était générale,
uans tous les pays de l'univers, et ses effets
désastreux se firent sentir aussi bien dans les
pays qui jouissaient du libre-échange que
dans ceux qui possédaient un tarif protec-
teur, ce qui démontre qu'aucune politique ne
pouvait enrayer sa marche à cette époque.

L'honorable chef de la gauche a commencé
par accuser le gouvernement de cette époque
d avoir chassé nos compatriotes du Canada.
Puis il a dit ensuite que nous avions été obli-
gés d'envoyer notre argent à l'étranger pour
nourrir le peuple de ce pays. Or, tous ceux
qui vivaient en 1877 se rappellent que la ré-
colte manqua dans tout le pays cette année
là. et comme nous n'avions pas assez de blé
pour pourvoir à la subsistance de la popula-
tion, il fallut en importer pour nourrir le
peuple. Malgré ces événements Incontrôla-
".es, et ce que sir John &L.aedonald appelait
la politique insensée ou le manque de politi-
que (lu parti libéral, la moyenne de nos com-
itriotes qui quittèrent le pays durant cette

période fut d'environ 23,000 par année. Mais,
le chef actuel de l'opposition a dit :

Lorsque nous aurons établi notre politique natio.
nale, ces compatriotes reviendront au pays; les immi-
grants qui nous viendront de l'autre côté de l'océan
demeureront avec nous et notre population ira sans
cesse en augmentant et dans des proportions bien plus
considérables qu'auparavant.

Quels sont les faits ? Le recensement de
1881 donne au Canada une population de
4.15,000 ; celui de 1891 nous donne une po-
Plulation de 4,833,000, ou une augmentation
durant ces dix années de 508,000 -mes.
Voyons maintenant quel est le nombre d'im-
migra nts qui sont arrivées au Canada durant
cette période de dix ans au coût de $3,o00,-
M. D'après leurs propres rapports--et celui

qui veut se rendre compte par lui-même de
la vérité des faits que j'avance, n'a qu'à
consulter le rapport <lu ministre de l'Agri-
culture de cette époque-entre 1888 et 1891,
8Î000 immigrants ont manifesté leur inten-
tioni de s'établir au Canada et de devenir des
eitoyens canadiens. L'augmentation natu-
relle de la poulation durant cette période de.1 à 1881 fut de 17 pour 100, ou 1.7 pour
104) par année, et je crois pouvoir dire que
('1ene augmentation naturelle devait être au

ins la même de 1881 à 1891. Mals pour
qle les honorables membres de la gauche
puie'ont mieux établir la différence, je vais
Prendre l'augmentation úaturelle qui a eu
lieu aux Etats-Unis de 1880 à 1890-ces dix

années comprenant le période après laquelle
le recensement a été fait dans ce dernier
pays. Cette augmentation naturelle a été
durant cette période de 1-i pour 100, ou 1.4
par année.

Si vous considérez la population que nous
avions en 1881, et si vous prenez 14 pour 100
comme l'augmentation naturelle, vous trou-
verez que nous aurions dû avoir une aug-
mentation naturelle de la population d'au
moins tij5,000 au plus bas chiffre. Ajoutez
cette augmentation naturelle à ces 866.000
immigrants que les rapports officiels nous
disent être entrés dans le pays. et vous trou-
verez que l'augmentation de la population
uu Canada aurait dû être en 1891 de 1.471,-
000.

Or, quelle a été véritablement cette aug-
mentation ? Nous avions 508,000; si nous
déduisons ces 508,000 de 1,471,000 que nous
aurions dû avoir, cela laisse une différ-ence
de ind,000 âmes dont on ne peut rendre au-
cun compte. Je voudrais demander aux hono-
rauies membres de la gauche de vouloir bien
m'expliquer comment il se fait que ces 963,-
000 personnes n'étaient pas au Canada.
Cela démontre que chaque année 96.-
300 personnes ont quitté le pays sous
le régime de la politique nationale, com-
parativement à 23,000 personnes sous le
régime politique de l'honorable Alexan-
der Mackenzie. Qu'avons-nous fait de-
puis que nous sommes arrivés au pouvoir ?
L'émigration de nos compatriotes a presque
totalement cessé, et le " Mail " de Toronto a
été obligé d'avouer, il y a quelques mois, que
rémigration était une chose du passé. J'ai
vu dans un journal, il y a quelques jours,
qu'un certain nombre de Canadiens du Bas-
Canada partaient actuellement pour les
Etats-Unls ; niais cela s'explique par le fait
que chaque printemps un nombre assez con-
sidérable de Canadiens-frangais se rendent
dans les Etats de l'est pour y travailler du-
rant les mois d'été, mais ils reviennent à l'au-
tomne ; on ne peut donc considérer cette émi-
gration comme étant permanenTe.

Grâce à la politique au parti au pouvoir
nous avons réussi à diriger vers le Canada
un courant considérable de population ve-
nant des pays étrangers. L'année dernière
il est arrivé 31,702 immigrants, le nombre le
plus élevé qui soit arrivé dans notre pays
depuis plusieurs années, et ce qui est remar-
quable à ce sujet, c'est que notre politique
a eu pour effet de ramener la confiance
dans le cœur de ceux qui étalent partis pour
les Etats-Unis, et qui maintenant revien-
nent au pays, depuis qu'ils savent que le
parti libéral est au pouvoir. Un grand nom-
bre des Canadiens qui étaient partis sous le
régime de la politique nationale, reviennent
aujourd'hui Jouir de la prospérité quk règne
au Canada sous le régime de la politique li-
bérale. Au moins 9.986 personnes sont re-
venues des Etats-Unis l'année dernière.
Plusieurs d'entre elles étaient des Canadiens,
nais maintenant qu'ils sont4assurés que la
vieille politique nationale est bien morte, et
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qu'une politique plus libérale l'a remplacée, sées, et je ne crois pas qu'aucun honorable
ils se portent en foule vers les Territoires membre de cette Chambre puisse nier que
du Nord-Ouest où des " homesteads " se cet acte du gouvernement libéral n'ait pas
prennent en plus grand nombre que jamais, été très avantageux. On peut différer d'opi-

Comme je l'ai déjà dit nous avons de- nion relativement à la plus ou moins grande
pensé $261,000 l'année dernière pour les fins valeur du moyen proposé en remplacement.
de l'immigration. Mais si nous mettons mais nous sommes tous d'accord sur la ne-
d'un côté ce montant et si nous prenons de cessitê qu'il y avait de faire disparaître
l'autre côté en considération la quantité dle l'ancien acte du cens électoral. il était um-
richesses et d'etfets que ces immigrants barrassant et dispendieux pour toutes les
ont apportés avec eux, nous constaterons 1 parties. J'ai souvent entendu dire à des
que cet argent a été dépensé avec profit. conservateurs importants que l'ancien acte
Ces immigrants ont apporté avec eux ran- 1 du eens électoral leur était aussi odieux
née dernière différentes choses ncessaires qu'il pouvait l'être au parti libéral, parce
aux cultivateurs évaluées à $2,828,fi75, et que très souvent ils étaient obligés de payer
n'oubliez pas, M. l'Orateur, que sur ces les sommes d'argent considérables pour
effets Il y en avait pour une valeur de faire préparer les listes électorales. Cet
$2,324,457 qui provenaient des Etats-Unis. acte du cens électoral a coûté $,500 en
Notre pays s'est donc enrichi de ce montant. bel argent sonnant au peuple de ce pays, et
En dépensant $261,000 nous avons fait en- cependant nous Wavions en encore que qua-
trer 32.000 personnes de plus au Canada tre revisions. Cet acte platait la revision
qui devront augnienter d'autant la force, des listes électorales entre les mains de
la vigueur et l'intelligence de notre peuple, partisans, et si nous avions été assez mal-
et ces immigrants ont apporté avec eux une honnêtes pour proliter de l'avantage que
valeur d'au moins $2,500.000. Nous avons nous offrait l'acte et placer la revision de la
donc fait un placement avantageux en dé- liste entre les mains de nos amis. nous au-
pensant cette somme pour les fins de l'im- rious pu nous assurer la victoire par ce
migration. seul fait. Mais, lorsque nous sommes ar-

Cette politique du parti libéral ne prouve- rivés au pouvoir, connaissant la nature de
t-elle pas à l'honorable chef de ]'opposition cet acte, saehant qu'il était contraire aux
que ce gouvernement a ajouté plus qu'un intérêts du pays, nous l'avons fait dispa-
simple titre à la prospérité du pays ? Les raitre de notre législation, et l'avons rem-
électeurs du Canada se souviendront de ce placé par une loi juste et impartiale à l'égard
que nous avons fait pour eux lorsque nons de tous les partis, malgré la faculté que
leur demanderons de nous renouveler leur nous avions de pouvoir l'utiliser à notre
appui et leur confiance. Une autre chose avantage.
intéressante relativement aux Territoires Nous avons aussi fait d'autres choses.
du Nord-Ouest, c'est que le nombre des Nous avons doté la province de l'Ontario
"homesteads" pris l'année dernière a été du suffrage universel. Nous croyons que
plus considérable que dans n'importe quiele tout jeune homme ayant atteint l'âge de
autre année depuis l'établissement du Nord- majorité, doit avoir le droit d'enregistrer
Ouest. En effet, en 1882, il y avait 7,483 son vote s'il n'y a rien dans la loi qui rei-
" homesteads " de pris ; et en 1883. 6,063. péche d'exercer ce droit. Le parti libéral a
mais il ne faut pas oublier qu'en 1882, 3.492 été le premier à considérer le suffrage
"homesteads" ont été annulés. Cela veut universel comme la base du cens électoral.
dire que non seulement les titres conférant Le parti conservuteur, lui, prenait la pro-
ces "homesteads" ont été annulés; mas priété comme base du cens électoral. Une
cela signifie aussi que les 3,492 colons qui propriété valant quelques centaines de dol-
s'éàaient rendus là pour 'établir u <-e lors, l160 a la campagne, un revenu de
terres, furengt si dégoûtês de la mauvaise ad- $300, donnaient le droit de vote à un ci-
ministration des affaires publiques, qu'ils toyen ; nous lui avons donné ce droit sans
abandonnèrent leurs terres. tenir compte des propriétés qu'il peut pos-

t'aunée dernière il a été pris 4,868 séder. Nous avons pris en considération
"homesteads," et il n'y a eu que 155 permis l'homme lui-même et non sa propriété.
d'annulés, ce qui laisse un total de 4,71b Nous avons aussi fait reconnaftre dans la
contre 4,230 qui est le nombre le plus éleve province de l'Ontario le principe du suffrage
qui ait jamais été atteint durant n'imporre par téte et nous devons de la reconnaissance
quelle année précédente. Quelqu'un peut-il au gouvernement pour ce progrès. Nous
croire que tout cela soit l'effet du hasard avons toujours prétendu qu un électeur ne
et qu'un pareil progrès aurait pl s'accom- devait enregistrer son vote qu'une fois. Et Il
plir, n'efit été la politIle 'Vigoureuse ai est facile de comprendre l'injustice qui peut
gouvernement, relativement à yiomuigra résulter du principe contraire. Un électeur
tion ? Cela démontre bien la sagesse nmea possédant une propriété valant $500 située
politique d'Immion aopte pa o dans deux comtés voi§lins, pouvait enregis-
amit d s'imogratio aptée par nos trer son vote une fois dans chaque comté,

I s'est encore accompli depuis que nous tandis qu'un autre électeur possédant des
sOmmes au Pouvoir une autre choop dpi a propriétés évaluées a $100,000 mais toutes A-

rendu service à toutes les Parties ntéres- tuées dans la même division électorale, n'a-
- vait droit qu'l un seul vote, nous avons donc
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établi le suffrage par tête dans la province lettres de l'intérieur. On a encore prétendu
de l'Ontario. que par cette mesure on ne faisait que

Une autre reforme très importante que changer le fardeau d'épaules. Cela reste à
nous avons obtenue est celle du vote de rési- savoir.
dence. Grâce à cette réforme nous avons A mon avis, l'on enverra plus de lettres
réussi à nous débarrasser ae l'influence cor- par tout le Canada, et cela contribuera beau-
ruptrice des chemins <ie fer qui transpor- coup compenser la perte de revenu. D'a-
talent dles électeurs à 2.000 ou 3,000 milles de près moi, cette réforme amènera dans une
distance pour aller leur faire enregistrer grande mesure l'abandon des cartes posta-
leurs votes en faveur de l'un ou l'autre parti les, car il m'a toujours semblé que les hom-
politique, et en les transportant gratuite- mes d'affaires agissaient d'une manière très
ment par les chemins de fer. Or, invariable- mesquine en envoyant des cartes postales
ment ces électeurs enregistraient leur vote en qui parlent d'affaires privées, et le taux ré-
faveur du parti qu'appuyait la compagnie de duit aura sans aucun doute, l'effet d'amener
chemin de fer. Par suite de cette tactique, le les hommes d'affaires à envoyer leurs lettres,
parti qui n était pas favorisé par ces chemins comme des gentlemen, dans des enveloppes,
de fer était obligé de dépenser des sommes plutôt d'employer les cartes postales. En
considéraoles pour obtenir le vote de ces conséquence, j'espère que l'augmentation des
électeurs éloignés, recettes fera, en très peu d'années, plus que

Il ya encore un ou deux points auxquels compenser la perte de revenu des premiers
je veux toucher, avant d'attaqumur la question temps.
imp>ortante (lu tarif. Mais avant d'en arriver J'arrive maintenant A une autre question,
là. je me permettrai d'appeler l'attention le tarif. Je n'ai pas l'intention d'en parler
de l'honorable chef de l'opposition sur en détail, mals je n'ai pas non plus l'inten-
le l'ait cque le directeur général des postes tion de n'y pas toucher. Je désire traiter
M. Mulock) a non seulement réduit les cette question du tari seulement sur ses

dépenses de son département et réussi à i m- mérites. C'est une question que le publie
cinuer le déficit considérable qui existait a du sous les yeux pendant les quelques der-

lorsqu'il en a pris la direction et S'élevait à plières années d'une manière plus évidente
Près de $700,000, non seulement dis-le, il a qu'il ne lui sera jamais donné de l'avoir.
réussi à réduire ce déficit à moins de $5feuu, Les honorables membres de la gauche di-
Mais il a à part cela annulé des contras - sent que nous avons volé leur système. ais
cordés par ses prédécesseurs à des prix ex- je ne crois guère qu'ils voulussent aujour-
travagants, et donné <le nouveau ces con- d'hui appliquer eux-mêmes ce système, et,
trats a des prix raisonnables, sans diminuer certainement, nous serions dans un très s-
n rien l'efficacité du service, réalisant ainsi rieux embarras s'il nous tallait l'adopter.

dne économie de près de $1',0o. sre suis convaincu que le remaniement que
A Part cela, il nous a sbte a le port des nous avons fait subir au tarif est très satis-

lettres un penny dans tout l'empire. Les faisant pour le peuple, car Il faut toujours se
ionorablcs membres de la gauche prétendent rappeler que tous les changements de tarit

que cette réduction nest pas d'un g'and doivent nécessairement participer de la na-
avantage pour le pays, mais ils doivent au ture d'un compromis. ous devons aire des
Moins admettre que pour les milliers d'im- compromis entre des intérêts contraires.
nigrants qui sont établis partout ans les Vous ne sauriez baser un tarif sur des prin-
vastes prairies de l'ouest, le fait de pou- cipes mathématiques, car lorsque vous im-
voai expédier leurs lettres en Angleterre en pose des droits sur un article, vous portez
ne ayant que 2 cents par once au lieu de 10 préjudice à une personne tandis que vous en
enits qui étaient l'ancien taux, doit être pour favorisez une autre. En conséquence, dans

ce gens un avantage dont ls comprennent un remaniement du tarit, Il fut considérer
Aaleurs l'importance. Sous l'ancien régimetoute lasituation. Nous avons iofl eulement

conservateur, une lettre pesant une once de- remanié le tarif, et mis le fardeau sur des
vit acquitter 20 cents pour. être expé épaules plus capables de le supporter, mals
<liée en Angleterre et en revenir ; sous lem- nous l'avons réduit dans - une mésure très
1'i'c lu ta ux actuel cclà ne coûite plus que 4 considérab-le. Nous l'avons réduit sur plus, deCenîs, ce qui crsti.tu une rédaction de r00 100 articles, et en sus de cette réduction sur
pnur 100 ea faveur des colons, et 21OUS savons le tarif général, nomai en avons fait uneunis dme les lettres d ces mmierants, dans autre sur les droits de 25 pour 100. Je sais
lesquelles ils vantent les a#a¶tages du que l'on dit que cette réduction de 25 pour
Pays, sont bien plus utiles que tous les dis- 100 s'applique seulement aux articles m-
eours que peuvent taire les agents 1immi- portés de la Grande-Bretagne, et que très

gration, car, si un immigrant aime le pays et peu d'articles d'une nature quelconque ven-
à ses amis de l'autre côté de l'Atlantique nent de là, Or, nous ne ouvons y remédier.

que le Canada est une véritable terre pro- .Nous avons tait à la Grande-Bretagne uneMise, un pays libre et bien gouverné, et leur offre portant que tout article qu'elle abri-
('consille d venir le rejoindre, un tel con- que, dans une branche quelconque de l'n-
vacit a plus d'influences que toutes les bro- dustrie, sera Importe moyennant une réduc-
diéreQ nlu petvent être publiées o tous les tion de 25 pour 100 sur les droits perçus sur
tusc<quers <lui peuvent être prononcés. des articles de même nature venant d'autres

- y. a aussi la réduction dans le port des pays, Et je crois que dans une couple d'an-
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nées, les fabricants anglais modifieront leur Il me serait possible d'ajouter à ce tableau
outillage et leurs méthodes de manière à un nombre d'articles beaucoup plus consi-
établir un commerce plus considérable avec dérable, mais ceux qu'il y a là représentent
le Canada. Nous savons tous qu'il est i- ce dont se servent les cultivateurs. Vous
possible que de grandes industries manufac- verrez (ue les droits dont ils étaient frappés
turiéres de la Grande-Bretagne fassent en ont été considérablement réduits.
peu de temps des changements pour appro- Les honorables membres de la gauche
visionner un nouveau marché. Mais à me- nous demandent: "Pourquoi n'avez-vous pas
sure que le3 fabricants constateront qu'il y fait de plus grandes réductions?" Je vols
a là pour eux un avantage-et il devra en uun honorable député semble vouloir me
êtr' ainsi-ils se prépareront à répondre à suivre. Si ses amis arrivent au pouvoir
la demande qui leur viendra du Canada. Et après les prochaines élections générales,
quels en seront les résultats ? D'abord, nous imposeront-ils de nouveau les droits que
donnons un nouveau marché au fabricant nous avons supprimés? Je voudrais qu'il
anglais, et, en second lieu, nous assurons au le déclarât à la Chambre et au pays. S'ils
consommateur canadien un article à mel- ne le faisaient pas, ils ne peuvent pas dire
leur marché, car ces marchandises devront que nous leur avons emprunté notre sys-
en concurrencer d'autres, et les fabricants tème politique; en outre. le fait qu'ils n'm-
de ce pays, ainsi que les exportateurs des poseraient pas ces droits de nouveau
Etats-Unis, devront réduire leurs prix. prouve que ces réductions sont à l'avantage

On dit que nous avons très peu favorisé de la population en général. On ne saurait
les cultivateurs. J'aimerais, autant que qui dire que le privilège accordé à l'Angleterre
que ce soit, voir les cultivateurs favorisés, est une chose empruntée au système poli-
car je représente un comté agricole. Mais tique conservateur. Nous avons offert cette
les cultivateurs, je crois, comprennent que politique au parti conservateur en 1892.
le remaniement et la réduction des droits les par uneproposition faite par l'honorable
ont favorisés. député de Queen, I.P.E. (sir Louis Davies).

Je lirai un petit tableau d'articles au sujet Les conservateurs y ont objecté, chacun
desquels les cultivateurs ont été favorisés. d'eux votant contre cette proposition. Nous
Ce tableau indique dans quelle mesure les avons dit an peuple que si nous arrivions au
droits ont été réduits pouvoir, nous accorderions une préférence 

- --- - -la Grande-Bretagne sur le marché canadien.
Ce projet, -nous l'avons exécuté, et avec de

Articles. Réduction bons résultats-le commerce s'est développé,
pour cent. les traités belge et allemand ont été dénon-

cés et nous avons joui d'une plus grande
liberté on ce qui a trait l'administration

apier à tentures.... ................... de nos finances et de nos affaires doua-
ous couhsn............ e.........m.. 33d nires.

Clous de fil métallique.... .. . ........ " 0 ore crois avoir assez bien répondu à l'hono
Vis à bois... ........................ q23 rable député. Il m'a semandé ce que nous
Fil à clôture ...................... 4.
Coutellerie........................ .._ aviors fait depuis notre arrivée au pou-
Limes et rapes voir, et je crois avoir donné un grand
Hmerminettes nodil-re de choses que le parti libéral
Cou perets................... .......... a faites, pendant le temps qu'il a dirigé
Hachettes ....................... l ;e' faires. Je demanderai à l'hono-
Marteaux ......... .. ............ .. l4ý raide dleputé d'examiner, les résultatspics........ .................... 14 u des actes du gouvernement Les honorables
Stores ........................... e ue ent qu s
chaussettes et ha.9i.p...................... serienes es rose snt due ouas
Faux-cols ................ ......... ces s sont an
RouleauK....... .......... ....... ~ l'aide du gouvernement, et que ce dernier

ne saurait s'en attribuer le mérite. Quel-
Mulins à vent. ................ X1 ques- uns disent que cela a été amené par

Maces loch e.............. 16 les bonnes récoltes et les prix élevés. Je
demanderai à l'honorable député qui doitBtneures d'e .................. prendre la parole après mol de dire s'il n'estces d'engs . .s vrai que nous avons eu de meilleures
récoltes que celles que nous avons eues en

Machines à hacher le fourrage 1898. En 1895, nous avons ou de meilleures
Extracteurs de pomes de terre... . 2 récoltes ainsi que des prix plus élevés. ie
Broyeurs de grains .. ......... ... .... 281 1884 et n 188us il y a ou de bonnes récoltes.
Tarares. ........................... é et certainement nous avons u de meilleurs,
Lieusesn............................ oc rs

Clous coupés.uqo cte rne rsprt

Faulx .............................. .. n'est-el
aucilleri .......................... 2losq

Fourches... ...................... 281 a Pas ou, il y a quelques années, une fa-
Manches de fauîx...................281 mine dans l'Inde, parce que l'on n'y a pas
Forets pour plantage de poteaux...... 28 récolté assez de blé pour nourrir le peuple?
Pétrole............................. 16 Avons-nous eu alors les mêmes résultats

___ 1 que nons avons aujolird'hul ? L'honorable
M. MACDONALD (Huron-est).
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chef de la gauche dit que la prospérité dont augmentation de 690,734 tonnes, représen-
nous jouissons actuellement est due à la tant une augmentation de 69 pour 100.
politique nationale. Mais un député quel- Je parlerai maintenant de la ville de Mont-
conque essaiera-t-il d'établir cette préten- réal, que l'on peut prendre comme terme de
tion ? Adressez-vous à quelqu'une de nos comparaison. En 1816, il est parti de ce port
institutions financières, et vous verrez qu'il 699,102 ton-es de fret; en 189S. la quantité
existe une confiance universelle et que le avait atteint au moins 1,390,718 tonnes, soit
commerce est excellent. une augmentation de 691,616 tonnes expor-

Permettez-moi de donner quelques chiffres tées de Montréal, ou 100 pour 100 d'augmen-
qui démontrent les progrès que nous avons tation. Or, cela est dû dans une grande me-
faits. Il sera intéressant même pour ceux sure aux efforts faits par le gouvernement
qui ne partagent peut-être pas mon opinion pour établir une route directe jusqu'à la ville
de connaître les faits. Il sera intéressant, de Montréal.
j'en suis sûr, pour l'honorable député de M. TAYLOR: Quelle route directe jusqu'à
Montréal (M. Quinn) de savoir ce que cette Montréal ?
ville a fait depuis une couple d'années. En
1895-96. l'ensemble du -commerce était de M. MACDONALD (Huron): Une grande
$232,000,000. Sous le régime libéral, en proportion de cette augmentation de com-
1897-98, il a atteint $304,000,000. Je me merce a eu lieu à Montréal.
rappelle que l'ex-ministre des Finances (M. M. TAYLOR: Quelle nouvelle route dl-
Foster) a déclaré que le développement du recte a été fournie au commerce?
commerce est le résultat de la politique na- M. MACDONALD: Il y a eu une augmen-
tionale. Nous .royons que le commerce a tation considérabie du commerce de beurre,
augmenté de 31 pour 100 en moins de trois de fromage et d'articles périssables qi ont
ans. Et nous voyons que pendant les sept ete transportés dans les entrepôts frigorifi-
premiers mois de l'année courante, le com- ques établis par le gouverneement actuel et
merce s'est développé dans la même pro- qui ont passé en grande partie par Montréal.
portion. L'ensemble du commerce pendant Je pourrais mentionner d'autres articles,
ces mois a été de $196,000,000. S'il continue mais je n'en ai pas le temps.
dans la même proportion jusqu'à la fin de Passons à la ville de Halifax. En 1896,
l'exercice, nous aurons, cette année, un com- 229653 tonnes ont été exportées de cette
nierce total de $336,000,000, soit une aug- ville; en 1898, ce chiffre a augmenté de 55,.
mentation de 50 pour 100, par comparaison 770 tonnes, soit une augmentation de 25 pour
-à 1896. 10

Et puis, examinez l'expansion du com- A Saint-Jean, l'augmentation du commerce
merce en ce qui a trait aux produits des a été de 60 pour 100.
cultivateurs. L'exportation du bétail a aug- Envisageons maintenant la prospérité du
inenté de 23 pour 100 ; les exportations de Canada à un autre point de vue. Je viens
jambon et de lard fumé ont augmenté de de parler du commerce dexpédition par l'o-
82 pour 100; les exportations de beurre, de céan, je pnr'-"rl maintenant du commerce de
94 pour 100 ; les exportations de fromage, de cabotage qui se fait sur les lacs et les rivié
25 pour 100; les exportations de volailles et res entre les Etats-Unis et le Canada. ce
de gibier, de 430 pour 100 ; les exportations commerce a augmenté de 2,244,211 tonnes en
d'ceufs, de 55 pour 100 ; les exportations de 1896 à 2,432,064 tonnes en 1898, soit une aug-
blé, de 200 pour 100 ; celles de la farine, de mentation de 188,73 tonnes, Il y a eu en
(155 pour 100; celles de l'avoine, de 1.010 1898 1,078 vaisseaux de plus qu'en 1896.
pour 100 ; celles de la farine d'avoine, de 52 Il est un autre sujet que je désire vous
pour 100, et celles des pois, de 39 pour 100. soumettre. Jamais, le Canada n'a joui d'au-

Il y a une autre chose. On nous dit que tant de prospérité. Est-ce étonnant? On
nos importations des autres pays n'ont pas nous dit que l'ère de prospérité a commencé
été plus considérables qu'auparavant. Je alors que le parti protectionniste est arrivé
vois que l'année dernière, nous avons lm- au pouvoir.. Je ne saurais comprendre cela.
porté au Canada 23,334 tonnes de plus que Un membre de la gauche peut-il me dire
l'année précédente. En 1896, 8,132 vais- pourquoi l'ère de prospérité n'a pas com-
seaux sont venus sur lest au Canada, Ils mencé en 1894, en 1895, en 1896, ou en 1882,
n'avaient pas pu trouver de cargaison à ou en 188, ou pendant tout autre des années
amener au Canada. Ce nombre a été ré- qui ont précédé 1896? Pourquoi l'ère de
duit, l'année dernière, d'au moins 659. En prospérité a-t-elle été retardée jusqu'à ce que
1896, les vaisseaux entrés dans les ports du le parti libéral fût arrivé au pouvoir? J'ai
Canada portaient 2,619,831 tonnes ; en 1898, entendu un libéral forcéné, Il y a un an et
deux ans après, les vaisseaux entrés dans demi, dire sur une tribune publique qu'il
nos ports portaient une totalité de 3,569,- était providentiel que i or du Yukon n'eût pas
469 tonnes, soit une augmentation totale de été découvert alors que le parti conservateur
949,648 tonnes, ce qui représente pour ces était au pouvoir. Il croyait que la Providen-
deux années une augmentation de 36 pour ce avait tenu cette région sous la neige jus-
100. Il est parti du Canada à destination qu'à ce que le parti libéral fût monté au pou-
de la Grande-Bretagne, en 1896, 1,010,908 voir afin qu'il pût l'utiliser au bénéfice du
tonnes; en 1898, 1,710,642 tonnes, soit une peuple.
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Permettez-moi de vous donner quelques de $1,174,710,345, tandis qu'en 1898, ils se
autres preuves d'uie ère de prospérité. sont élevés à $1,390,019,344, ce qui accuse
Nos amis de la gauche avaient coutume de une augmentation de $215,308,999, en compa-
ciaer beaucoup d'extraits des états des ban- rant 1898 a 1897. L'augmentation à Mont-
ques. Je vois en examinant la cote des ac- réal a été de $130,180,000, à Toronto, $77,-
tions des banques que la moyenne payée 732,000, à Winnipeg, $6,318,000. Quand la
pour les actions en 1896, dans onze banques, politique nationale nous a-t-elle montré une
a été 173 Ces onze banques étaient; les chose semblable ? Toutes les classes ont-elles
banques de Montréal, de Toronto, des Mar- jamais joui d'une prospérité aussi générale
chauds, du Commerce, de la Confédération sous la politique nationale que sous le sys-'
Domainion). de Hamilton, Standard. Iupé- tème actuel ?

riale. Molson, de l'Amerique du Nord et Je donnerai une autre preuve de prospé-
d'Ontario. Or, vous savez tous que la rité, une preuve indiquant la prospérité des
valeur des actions- dans toute institu- diverses institutions établies dans ce pays
tion. est un indice de sa prospérité. et y faisant des atraires. Je prendrai dix
Et les banques ayant de fréquents rap- compagnies : la Compagnie de téléphone
ports avec le peuple en ce qu'elles ma- Bell, la Compagnie des tramways de Mont-
nient son argent, dans les affaires et dans le réal, la Compagnie du chemin de fer de To-
commerce, la valeur des actions indiquent ronto, la Compagnie du chemin de fer Cana-
non seulement la prospérité des banques, dien du Pacifique, la Compagnie des cotons
mais aussi la prospérité (lu peuple. En 1898, de la Confédération, "(Dominion Cotton
la moyenne de la valeur des actions de ces Co.)," la Compagnie des cotons de Montréal
banques a été de 193j, soit 20 de plus qu'en (" Montreal Cotton Co."), la Compagnie de
123. navigation de Richelieu et Ontario, la Com-

Prenez un autre indice de la prospérité, pagnie de télégraphe de Montréal, la Com-
fourni aussi par les banques. En 189. il y pagnie des cotons colorés et la Compagnie
a eu pour $29,429,000 de billets de banque en de télégraphe de la Confédération ( " Domi-
cireutation au Canada. Cela indiquerait le nion Telegraph Co."). La valeur des ac-
montant nécessaire pour faire les afaires qui tions de ces dix compagnies, faisant afaires
ont été faites à cette époque. En 1808, la pour le peuple de ce pays, Indiquent naturel-
circulation a atteint $36.917,000, soit près de lement leur prospérité. La plus haute
$8,000.000 de plus de billets de banque en moyenne obtenue pour leurs actions en 1896
circulation en 1898 qu'en 1896, ce qui accuse a été 111, tandis que la plus haute moyenne
une augmentation d'activité dans toutes les obtenue en 1898 a été 140. Cela indique une
urauches du commerce. prospérité générale, non seulement parmi les

Permettez-moi de vous donner un autre in- banques, mais parmi les compagnies et les
dice (lune ère de prospérité. Nous remon- institutions que j'ai mentionnées. Cest la
terous uai peu jusqu'à une période où la un autre exemple de la prospérité du pays.
politique nationale était en vigueur. Pre- Je prendrai les compagnies de prêt, et j'at-
nous les cinq années qui se sont écoulées de tirerai particulièrement l'attention des hono-
1 A 1887 inclusivement. Nous constatons rables membres de la gauche sur ces com-
qu'il y avait une moyenne de $100.000,000 pagnies. Elles retirent en grande partie
dans les banques du Canada. En 1898, le 30 leurs bénéfices en prêtant de l'argent, et
septembre, il y avait, dans les banques du comme vous le savez tous, les cultivateursuanada, $230,000,000. Les dépôts faits dans du pays empruntaient beaucoup il y a quel-
les banques du Canada sous le régime actuel ques années et hypothéquaient leurs pro-
ont augmenté de 139 pour 100 de plus que priétés, à tel point qu'à une certaine époque,
dans les plus beaux jours de la politique il y avait au moins pour $275,000,000 d'hy-
nationale. pothéques sur les terres de l'Ontario, mais

Permettez-moi de vous donner un autre lu- ces hypothèques diminuent dans les temps
dice de la prospérité du Canada sous Uadmi- prospères dans lesquels nous vivons, aujour-
nstration du parti libéral. En janvier 1898, d'hui. La classe agricole n'est pas tenue
',i,96,000 étaient ueposés dans les bauques d'emprunter aujourd'hui comme elle le fat-

payables à demande. sait autrefois, et le résultat est que les coin-1En janvier 1899. le montant payable à de- pagnies de qui elle empruntait de l'argent,mande déposé dans les banques était de $86,- au lieu de jouir de la prospérité des autres878.000, de sorte qu'il y avait en 1899 $7.- compagnies, ont vu réduire la valeur Cie682.000- de dépôts payables à demande dans leurs actions. Je citerai les compagnies sui-
les banques du Canada de plus qu'en 1898. vantes : La "Canada Permanent Loan Com-Un député quelconque peut-il dire que cela pany," la " reehold," la " Western Cana-
est dû à la vieille politique nationale, ce da," la " Canada Landed Credit Conpany,"système, discrédité. usé jusqu'à la corde, qui la "Imperial Savings Compauy." la " Lon-a fait tant de tort au peuple de ce pays? don and Canadian," la " Dominion Sa.vings,"

Je vous donnerai maintenant une autre la " London and Ontario," la Hailtonpreuve de la prospérité du pays prise dans Provident," la " Huron and Erie and Mani-les affaires des banques. Les échanges des toba." Voilà onze compagnies, choisies entrebanques du Canada sont toujours un indice les difEérentes compagnies qui font aZairesde la prospérité du pays. Les échanges en au pays, qui avaient contume de retirer des1897 se sont élevés A la somme considérable benéfices considérables en prétant de l'argentM. MACDONALD (Huron-est).
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à des gens dans le besoin, surtout à la classe
agricole, et comment sont leurs actions ? La
plus haute moyenne Je la valeur cotée. de
:outes ces compagnies a été de 117 en 1896;
la plus haute moyenne de la valeur cotée en
1098 a été de 99f. Or, ces faits prouvent ht
prospérité générale du peuple, non seulement
d'une partie, mais de toutes les parties, car
je les ai toutes mentionnées, et quand les
conservateurs disent que cette prospérité qui
se fait sentir dans toutes les parties du pays
est due à leur système politique discrédité,
ils font un pauvre compliment à l'intelli-
gence de la population du pays, S'il est vrai
que ce système a amené la prospérité ac-
tuelle. ne sont-ils pas coupables de ne pas
l'avoir fait longtemps avant aujourd'hui ?

Les faillites indiquent généralement la con-
union des marchanus du pays, En 1896, il
y a eu 2,179 faillites au Canada, représentant
un montant de $16.208,000 ; en 1898, il y en a
eu 1.427, représentant seulement $9,644,000,
so!t une réduction de 752 dans le chiffre des
faillites, de $6,556.000 dans le montant, et de
4t0 pour .t0 dans la proportion.

.Je terminerai maintenant mes observa-
tions, M. l'Orateur. Je crois avoir suffisam-
ment répondu au défi lancé par l'honorable
chef de la gauche. Je lui ai démontré, à
mon avis, que nous avons fait beaucoup de
choses en deux ans et demi, et, d'après moi,
aucun autre gouvernement n'en a jamais
fait autant pendant la même période. Je
vous ai prouvé que nous avions réglé la
question des écoles, qui était une question
irritante; je vous ai prouvé que nous avions
levé l'embargo sur le bétail exporté de ce
pays, ce qui a mis des centaines de milliers
de dollars dans la bourse des cultivateurs ;
je vous ai démontré que nous avions établi
un système d'entrepôts frigorifiques qui aug-
mentera dans une grande mesure la richesse
de la classe agricole, et qui augmentera aussi
les profits de ceux qui font ce commerce. Je
crois vous avoir démontré que nous avons,
en ce qui a trait au transport, une politique
progressive entraînant le prolongement du
chemin de fer Intercolonial, l'approfondisse-
ment des canaux, la construction du chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et la ré-
duction des tarifs de chemin de fer aux-
quels j'ai fait allusion. Nous avons l'inten-
tion de faire, à l'avenir, plus que nous
n'avons cherché à faire dans le passé; nous-
nous proposons d'établir sur l'Atlantique
un service de steamers rapides ; nous nous
proposons, j'espère, durant les cinq années
prochaines, de poser un câble transpaclfique
qui reliera l'ouest à la Nouvelle-Zélande et
à l'Australasie ; nous nous proposons d'éten-
dre notre commerce en Orient dès que nous
le pourrons. Et, M. l'Orateur, je deman-
derai quelles parties du programme poli-
tique des honorables membres de la gauche
nus avons volées. Avons-nous volé au
parti conservateur la politique de trans-
port ? Avons-nous Volé au parti conserva-
teur la sage politique d'immigration que
nous appliquons? Quand bien même,

comme ils l'ont dit, nous leur aurions volé
toute la politique fiscale, ce n'est là qu'une
bagatelle si nous la comparons à la grande
politique que nous avons inaugurée, avec
laquelle nous avons l'intention de nous pré-
senter devant le pays, et que le pays ap-
puiera, laquelle consiste non pas à aug-
menter la dette, ma:s à placer les capitaux
dans des travaux publics, qui rapporteront
des bénéfices, et lorsque nous nous présen-
terons devant les électeurs, ils nous renver-
ront ici avec une majorité plus forte que
celle que nous avons aujourd'hui.

M. WILSON (Lennox) : J'ai écouté avec
beaucoup de plaisir l'honorable député de
Huron-est (M. Macdonald), car son discours
a été très différent de ceux qu'il avait cou-
tume de faire lorsqu'il occupait un siège de
ce côté-ci de la Chambre. Il parlait alors
de la misère noire, du commencement à la
fin. L'avez-vous jamais entendu soutenir
que le pays était prospère, comme Il l'a fait
ce soir ? Il est bon que ces messieurs soient
montés ai pouvoir, car cela les rend loyaux
et patriotes, et, en bon Canadien, je m'en
réjouis. L'honorable député (M. Macdonald)
veut savoir pourquoi nous prospérons sous
la politique du gouvernement libéral. La
réponse est facile: c'est parce que les libé-
raux appliquent la même vieille politique
nationale. Ils ont réduit le tarif de la poli-
tique nationale d'environ 1 pour 100; ils
déclarent qu'il out fait un grand change-
ment, et. s'appuyant sur cette réduction de
1-pour 100, l'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram) dit que les libéraux ont
rempli leurs promesses, et le directeur gé-
néral des Postes (M. Mulock), lorsqu'il était
dans le comté de Hurou-ouest, a prétendu
qu'ils avaient tenu tous leurs engagements,
sauf la réforme du Sénat, niais qu'ils s'en
occupaient. Le directeur général des Postes
a dû se livrer à de grands efforts d'imagl-
nation pour faire cet énoncé, car pas un
homme intelligent ne croit que le gouverne-
ment a même fait une tentative honnête
pour commencer à remplir ses promesses.

Il a été impossible à mon honorable ami
(M. Macdonald) de ne pas parler de l'an-
cienne loi du cens électoral, bien qu'elle
n'existe plus et que ses* amis nous en aient
donné une nouvelle pour la remplacer. Il
nous a dit que la raison pour laquelle les l-
béraux objectaient à cette loi était qu'e'-"
sonne n'aurait pu éviter.

J'ai toujours contesté cette prétention et
je n'ai jamais vu la moindre preuve en sa
faveur; car, on le sait, il était de règle d'a-
voir les juges de la cour de comté pour re-
viseurs, et Ils étaient justes. Je connais
aeux. juges de la cour de comté qui étalent
officiers-reviseurs de Frontenac, d e Len-
nox, d'Aadington et de -la ville de KIngston :
c'étaient deux libéraux, mais je n'ai pas en-
core entendu personne se plaindre de leur'
conduite, si ce n'est peut-être relativement à
la commission de certaines erreurs que per-
sonnes n'aurait pu éviter.
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Ensuite, M. l'Orateur, l'honorable député sujet desquelles le gouvernement libéral a
de Huron (M. Macdonald) a tenté, en se dfi faire des dépenses que n'avait pas à faire
servant de fortes expressions, de justifier le le gouvernement conservateur, mais il u'a
prolongement de l'Intercolonial à Montréal. pas réussi à rendre compte d'une aug-
Je connais l'honoraoie député depuis son en- nieutation de dépenses qui s'élève à $lSOO,.
trée au parlement, en 1887, et je m'étonne- 000. Et s'Il n'a 1)1 rendre compte de rang-
rais que ceux qui le connaissent comme moi nitation réelle de% uépenses, que dit-l de
crussent que si ce prolongement avait été la promesse faite par les libéraux, lorsqu'ils
opéré par un gouvernement conservateur, il étaient dans l'opposition, de réduire les dé-
ne l'aurait pas condamné. Certes, il l'aurait penses annuelles des conservateurs de trois
fait. Il aurait vu les choses sous un autre ou quatre millions (e dollars ? Il ne semble
jour, et au lieu d'approuver le projet-que je que des gens honnétes, respectueux de leur
ne crois pas avantageux et qu'il n'avait pas parole et (e leur caractère, devraient pouvoir
coutume le considérer comme tel,-il l'aurait Se justifier d'avoir manqué à leurs engage-
vigoureusement dénoncé. Mais, M. l'Orateur, iiients. Si ces messieurs nous donnaient une
le deticit de ce chemin de fer démontre bien bonne raison pour se disculper de n'avoir
que sond prolongement est contraire à l'inté- pas tenu leur parole, le peuple aurait meil-
rêt public. Le fait est qu'il n'y Ivilt pa- leure opinion d'eux ; mais ils restent là, cou-
assez d'affaires pour alimenter tous les Éie- pables le la violation évidente de leurs pro-
mus de fer existant déjà entre Montréal et messes faites den vue des élections, et le
Québec. Le déficit de l'Intercolonial l'a 0 peuple leur en tiendra compte en temps et
dernier, suivant t. Pottinger, a été dé $139,- lieu.
07901b, sans compter le loyer payé pour l'l- Il est un sujet qu'on a sovent traité dans
sa-e (lu chemin de fer du comté de Drum- ce débat, et que mon honorable ami (M. Mac-
moad et du Grand Tronc, ce qui porterait le uonald) a effleuré fort légèrement. Il nous
uéticlt réoel à $209,976.66. Or, sous le même a déclaré avoir été prohlbiionniste durant
régime libéral, le déficit dle Il'tercolonial quarante ans, être actuellement favorable 

année qui a précédé le prolongement avait la prohibition, m is consitère que le vote
été de $59,940.65, et la dernire année du ré- plébiscitaire donné enfaveur de la proib -
ime cmon 1896, ce déficit avait tion n'était pas massez considérable pour us-

été de $55,187d2. Et cependant, 'honorble tifier l'adoption d'une loi prohibitive; puis,
député (M. Macdonld) semble croire que le promenant ses regards sur les rangs de 
gouvernement libéral a accompli des mer- gauche, il s'est demandé avec étonnement,
veilles relativement à alIntercolonial. Lors- <'où sortaient à la dernière heure, les parti-
quils étaient dans l'opposition, ces messieurs ans de la tempérance qui y siégeaett.
avaient coutume de prétendre que tout Eh bien M. l'Orateur, j'ai assisté à une
les parties complétées de ce chemin devaient assemblée de la ligue de la tempérance, ici,
être entretnues à même les dépenses cou- Il n'y a pas longtemps, et j'ai été étonné de
rantes, et nion pas à mme les dépenses lm- voir certains députés libéraux qui avaient
putables sur le capital, S'il en et été ainsi eé prohibitionnistes touite leur vie, tergiver-
sons le régime actuel, au lieu de la somme ser sur la question, et prêter à l'influence

Sj'ai mentionné, te défmcit aurait été politique un flanc si vulnérable. Il me seme
de $462.73~. Pourtant, l'honorable dépu- bla, leur aspect, qu'il y avait là plus de po-
té (M. Madod}se réjouit du grand liticiens que de partisans de la tempérance.
succès de l'administration de ce chemlin par E n effet, C'est là ce qui gote tout relative-
les libéraux, Ment à cette question de prohibition actuel-

Je pourrais, relativement d la prodigalité leent; car, ce n'est nullement parce que le
du gouvernement, répondre à l'honorable dé- pays n'est pas mr pour la prohibition, que
puté par la. bouche du ministre du Co bc- ces messieurs ne la préconisent pas mainte-

imerce si je jugeais , propos de prendre le ati.t
temps de le citer. Je pourrais égalem-nt lui Pour ma part, J'ai toujours été proibiti on-
répondre par les articles du Gleaner de niste, soit en cette Chambre, soit ailleurs.
guntingdon. un bon journal libéral qui, Chaque vote que J'ai donné soit au sujet de
dans son appriiation des événements se l'opton locale, soit de la grande question, a
place généralement au point de vue des af- toujours été en faveur de la prohibition.
faires, et non au point de vue du parti. Rgie M. SO ERILLE : Vous travailléz à la
générale, les critiques de ce journal sont ,hasemléeda i
franches et honnêtes, et tout en n'abondant chose cmainenant
pas toujours dans son sens, je dois cepen- ét. WILSON Oui, et je crois que vous
dant trouver que dans ce cas particulier, Il a ne le faites pas.
touché juste. Peut-être qu'avant de termi- Il est un autre membre de cette Chambre
ner, je citerai t l'honorable député (M. Mac- qui avait coutume le porter un grand int-
donni quelque chose de ce genre de riti- rêt à la prohibition, et qui retire actuele-
que du gouvernement libéral, afin de démon- ment un fort bon salaire à titre de ministre
trer ce que ses amis politiques pensent de de la Couronne, mais je remarque qu'il brille
la prodigalité qui règne maintenant en sou- presque continuellement par son absence du-
verai jue. rant ce débat. Je parle du ministre de l'A-

L'honorable député (M. Madonald) an es- griculture (M. Fisher), lequel a toujours été
sayé d'énumérer les différentes choses au unprohibitionnite éminent depuis que je L

M. WILSON.
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connais. Longtemps avant de faire partie
de cette Chambre, je me rappelle qu'étant
un jour à Ottawa, j'ai vu M. Fisher, alors
député de Brome, appuyer une motion de M.
Foster, concernant la prohibition. Je me
rappelle encore le beau panier de fleurs qui
lui fut présenté par les partisans de la tem-
pérance au Canada. Je m'étonnerais de voir
ceux-ci lui rendre le même hommage aujour-
d'lui.

M. BENNETT : Ils lui enverront des
0ignons.

,M. WILSON : Eh bien I M. l'Orateur, j'ai
réuni ici quelques faits concernant la ques-
tion <le la tempérance, lesquels peuvent être
de nature A intéresser la Chambre. Voici,
par exemple, le rapport d'une convention
tenue au sujet de la tempérance, à Montréal
en 1888, alors que le ministre actuel de
l'Agriculture (M. Fisher) était premier vice-
président de la ligue. Il faisait également
partie du comité de législation et de direc-
tion politique. Je ferai à cette Chambre la
lecture d'une résolution adoptée alors-re-
marquez bien qu'il y a prés de onze ans,-
déclarant que les partisans de la tempé-
rance étaient d'avis que le pays était mûr
pour la prohibition. Et cependant, mon ho-
norable -ami le député de ITuron (M. Mac-
donald) qui a été prohibitionniste durant
quarante ans, croit même aujourd'hui que
nous n'avons pas encore acquis ce degré de
maturité.

Voici cette résolution :
(U'il soit formellement demandé l'adoption immné-

(1 iate d'une loi hien conçue pour tout le Canada, prohi-
bnuit la fabrication, l'uunportation et la vente des
lullirs enuivrantes.

'il soit adopté des mesures de nature à organiser
partisans de la tempérance et rendre leur act'on

c M1ououune, afin d'assurer la nomination et l'élection à
toit charge publique de représentant, d'un prohibi.
ti>listu reconnu et avoué, auquel 1on peut se fier pour
l accomplissemaent de tout ce qui sera en son pouvoir
de faire en % ue d'obtenir l'adoptien et la îuise en
vueur d'une loi proh ilitive,-et aiiss afin (le combat-
tre tout candidat qui n'est pas en faveur de cette imi-
ortante mesure de réforme" morale.
Le ministre de l'Agriculture (M. Fisher)

aura fort à faire à la prochaine élection,
car il aura à guerroyer contre tous ses col-
lègues, je le crains, s'il se conforme aux dis-
positions de cette résolution.

'Une autre résolution fut proposée à la
même assemblée, en opposition à l'octroi
d'une indemnité en faveur des personnes
engagées dans l'industrie et le commercedes liqueurs, à raison des dommages que
tour ferait subir l'application d'une loi pro-
hibitive. Le ministre de l'Agrieulture était
assez bon partisan de la tempérance alors,
Diais il ne retirait pas un salaire de $7,000
a titre de membre du gouvernement. Il
était simple membre de la Chambre des
Comutnes. Il fit donc en cete occasion un
discours dont voici un bref résumé : ,

Ml. Fisher, M. P.. a apnnuyé la résolution d'un dis-
cours vigoureux dans lequel il a expliqué sa conduite

43

en parlement et justifié fortement l'opposition faite à
la théorie de l'indemnité. "La prohibition que nous
cherchons à faire triompher, a dit en terminant le dé-
puté de Brome, est la prohibition indépendanmnent de
toute indemnité, et les iartisanius de la tempérance
qui ne partagent pas nos vues sur ce point important
feraient mieux de quitter nos rangs."

Eh bien ! M. l'Orateur, je suis prohibition-
niste, et je suis en faveur de l'indemnité,
parce que je la crois juste. Je n'ai pas beau-
coup foi dans les partisans de la tempé-
rance qui sont tels seulement parce qu'ils
ne font pas usage de whisky. Je considère
qu'ils devraient être partisans de la tempé-
rance relativement à tous les actes de la
vie. Si les Etats-Unis, à l'instar de l'An-
gleterre, eussent racheté leurs esclaves. ils
auraient évité une rébellion et par là des
pertes bien plus grandes que ce que ça
leur a coûté. Les partisans de la tempé-
rance serviraient beaucoup mieux leur pays
et assureraient le succès de la prohibition,
en accordant une indemnité aux personnes
engagées de bonne foi dans l'industrie et
le commerce des liqueurs, et en leur faisant
comprendre que s'ils s'opposent à l'exercice
de leur besogne, c'est qu'ils la croient per-
nicieuse.

Je citerai maintenant des extraits de ce
qu'on a appelé la bible libérale. Cette bro-
chure est si rare. me dit-on, qu'on ne peut
plus se la procurer A aucun prix.

M. SOMERVILLE: Où vous l'êtes-vous
procurée?

M. WILSON : Je l'ai eue d'un honnte
homme. Vous pouvez penser que je ne l'ai
pas eu de certaines gens !

Eh bien ! je donnerai lecture de la réso-
lution proposée par le ministre de l'Agri-
culture. Je suis convaincu qu'il était sin-
cère alors, et qu'il voulait faire embrasser
par son parti, si possible, la cause de la pro-
hibition. Telle est mon opinion vraie de
M. Fisher. Je ne dis pas que sa sincérité
tait cessé ; je dis seulement : sa conduite est
fort étrange.

Voici la résolution:
Qu'attendu que l'attention publique est actuelle-

ment dirigée vei s la considération du mal incontesta-
blenent profond de l'intempérance, il est désirable
que la pensée de la population soit clairement consta-
tèe sur la question de la j rohibition au ioyen d'un
plébiscite fédéraL

Eh bien ! pour ma part, je ne puis voir
la raison d'un plébiscite, s'il ne doit pas
être donné effet A l'expression manifestée
par la majorité du vote qu'il a provoqué.
Il s'ensuivait naturellement 'ue siP le vote
eût été contraire A la prohibition, celle-ci
aurait été enterrée pour longtemps.

Un homme s'est trouvé k cette conven-
tion, qui n'était pas prohibitionniste, mais
qui, je crois, a déclaré à celle-ci la vérité
sur cette question. Il lui a dit que si, dans
les cas d'un plébiscite, la majorité se pro-
nonçait en faveur de la prohibition, il serait
du devoir Impérieux de ses membres d'in-
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sister de toutes manières possibles pour teront de toutes les occasions qui s'offriront de conce-
qu'une loi prohibitive fÛt adoptée. voir et d'exécuter la besogne propre à realiser l'oùjet

Voici justement ce que l'honorable T. W. plus haut mentionné,
ng'lin a dit .(4) Il est recomminande aux orgamsations provin:

ciales de la Ligue fédérale de la teîperance, ainsi
Ou peut dire, en réalité, que cette résolution de- qu'aux autres zélateurs de l'euvre, ('iadopterd'actives

mande seulement la pr>nmilgation d'un plébiscite. démarches pour organiser les partisans de la temîpé-
Mais que veut cire cett demande si nus sommbues rance (le chaque comté dans un but d'action politique.
sincères ? Ne sigiitie-t-elle pas que nous voulons sa- (5) Il est recommandé à nos amis; afin d'assurer la
voir quelle est l'opliion du peuple sur cette question, nomination de candidats prohibitionuistes, (le pren-
que nous voulons constaterette opinion d'une niaie dre une p trt plus acti ve à l'organisation politique, de
particulière, et que nous ferons tout en notre pouvoir manière à faire agréer par tous les partis le choix

or d(nlinr effet à sa décision telle que constatée dhoinws dont le dévouement à la cause de la prohi-
Il se peut qu'il n'y ait Ias la moitié des hommes bition est reconnu, et ce donner à entendre clairement

majeurs qui vote. iamoins, si une majorité est (Ile tout autre candidat sera en butte à notre opposi-
obtenue aux buireaux de votation en faveur de la tion la plus active.
la question soumise, les alois de la prolibitiou seront (6) Il est encore recoininandé à nos amis, dans le cas
en état de demander au parti libral de donner koi- oi un cndidat prohibitionniste ne pouri ait être choisi
quemtent suite à sa résodutie, L semplIoyant A faix e par aucun des partis politiques, de nomiier ou candi-
adopter et appliquer une loi prolibitive des liqueurs. dat iidépendant, et Le faire d'extraordinaires efforts

Il me semble, en effet, qu'il était raison- pour assurer son élection.
nable de la part d'un honnête homme, de Eh bien ! M. l'Orateur, j'ignore si mon
conclure que si l'on soumettait une question honorable ami qui a présenté ce rapport &
au peuple il faudrait se conformer à sa dé- la convention a tenté de réaliser la forma-
cision. tion de clubs dans les différents comtés, ou

Il dit un peu plus loin: de faire surgir des candidats indépendants
Je îîîe suis suiplenient levé )m lsuui ii"pus rna pour servir la cause de la tempérance.

qualité de >î.enîhre du liti . adoption le Mais il l'a fait, il n'a évidemment pas ob-
cette résolutiUn colue article un p>ioge muniiéîal, tenu beaucoup de succès ; car, autant que
parce quie cela nous obligerait à favoriser la proiiga- je puis voir. les Cantons de l'Est où il de-
tien d'un plébiscite et, dans le cas oi l'uun lbtiet-ait meure, se sont tous, à l'exception de deux
de quelque manière que e soit une muajorité en fa- ou trois comtés, prononcés contre la pro-
veur de la prolibition, à préconiser le décret d'une loi hibition. Il en résulte que, tout en ayant
prohiibitive des lhqueurs. pu faire d'honnêtes efforts, il n'a certaine-

Voilà la position dans laquelle le parti ment pas été heureux.
libéral se trouve aujourd'hui. Il a fait M. l'Orateur, après le succès lil.lér'xl de la
voter $250,000. l'an dernier, pour les fins dernière élection générale, il y eut dans la
d'un plébiscite, le vote a été pris et une ma- salle du comité des chemine de fer. le 4
jorité respectable s'est prononcée en faveur septembre 1896. une réunion nombreuse qul
de la prohibition, et cependant le premier décida de .déléguer trola personnes auprès
ministre répond aux prohibitionnistes que du gouvernement. Ces personnes étaient M.
le vote n'a pas été assez considérable. McLaren, C.R.. Mme Alexander et M.

M. l'Orateur, j'ai vu dans le "Globe," de Dougall, du "Witness." Naturellement, le
Toronto. que l'honorable ministre de l'Agri- nès honorable ministre aux manières bien-
culture a assisté à une autre convention, veillantes le- reçut, comme Il reçoit toutes
où. apparemment, il était président du co- les députations, avec beaucoup de cour-
mité de direction politique. Il lut à cette toisie, et il leur déclara qu'il était lui-même
convention le rapport que je vais citer, et un chaud partisan 'le la tempérance.
s'il s'y conforme je crains qu'il n'ait maille Voici q uelques-unes de ses pa'oles mêmes:
à partir avec certains de ses collègues du Il convint avec le sénateur Vidal et Ahme Alexander
cabinet ; car c'est si fort, que dans la lutte que la cause de la tenpérance était l'une des plus
qui se fera entre ses principes politiques et grandes quitestions du mondecivilisé, etil était heureux,
ses principes de tempérance, il lui faudra comme ardent défenseur de la tempiérance, d'observer

le urand progrès que cette cause avait fait depuis lesopte pour ceux-cl et abandonner eux-là, derniers vingt-cinq ans.V oici le rapport: Et après quelques. autres paroles agréa-
(1) Que cette convention reste fermement fidèle à «on Et ables, il termina sa réponse.

attitude consistant, en matière politique, A n'apuyer abs in e our du mnse
que des prohihitionuistes reconnus, avoués et dignes Puis vint le tour du ministre de Agriul-
de confiance. ture qui a partout, par le passé, prêché la

Il ne peut pas accorder son appui aux tempérance, et dont la vie, d'après ce que
membres du cabinet actuel. j'en sais, a toujours été en harmonie avec

ses déclarations.
(21 Que les menhres de cette con vention conviennent M. Fisher dit ru'il croyait avoir été invité à entrerpar les présentes de se niettre mniédiatement, à leur dans le cabinet en grande partie ett sa qualité deretour chez eux, en commnumcation avec les autres représentant dle l'opinion des partisans de la tempé-prohibionastes de leurs localités respectives, afin rance ; mais il assura, ses auditeurs que la cause, de lad'assurer la nomination des candidats ayant ce carac- tempérance avait beaucoup d'autres amia au Conseil.tère lors des prochaines élections fédérales et provin-

ciales. Ils ne semblent pas être en aussi grand
(3) Que pour aider à assurer la nominationet l'élec- nombre maintenant.

tion. de tels cantd'iîdats, nos anis de partout sont priés Sir Oliver Mowat dit ensuite quelques
d'organiser des clubs prohibitionnistes, lesquels profi. mots, et la députation se retira convaneue

M. WILSON.
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que naturellement la question serait soumise
loyalement à l'épreuve, dégagée de toute
autre, comme doit l'être la prohibition. Mais,
pour ce qui conerne le ministre de l'Agricul-
ture, je ne sache pas qu'il ait fait de grands
edorts dans le cabinet pour obtenir l'exécu-
tion de cette épreuve loyale.

Le 13 mai 1897, une députation des com-
mnercants d'alcool se rendit auprès du gou-
vernenient, qui, naturellement la reçut-
et aussi avec beaucoup de raison-avec au-
tant de courtoisie qu . avait accueilli l'au-
tre. Cette députation demanda au gouverne-
nment de ne rien faire en vue de faire adop-
ter une mesure prohibitive avant que la ma-
jorité absolue de tous les électeurs de la Con-
fuération et des territoires se fût prononcée
en faveur d'une mesure semblable. Est-ce
dans cette circonstance que le très honorable
premier ministre a promis que la prohibition
serait possibie seulement si la moitié des
électeurs au moins se prononçait pour elle,
je l'ignore ; et il ne semble pas non plus que
la chose ait transpiré dans cette entrevue.
La première objection soulevée par le très
honorable ministre avait trait aux finances.
Il lit que le gouvernement perdrait un re-
venui de $8,O0,000, et qu'il ne savait pas
comment yemplacer ce revenu si ce n'est au
moyen de la taxe directe. Or, il craignait
que le peuple ne fût peu disposé à accepter
cette taxe, mlen que l'enthousiasme des par-
tisans (le la tempérance pour leur cause leur
fît déclarer que cette manière de combler
l'écart serait parfaitement juste et convena-

e. L'honorable ministre ne semblait pas
encore fixé sur ce point, après quatre années
écoulées depuis l'adoption de la résolution de
la convention libérale ; car il déclara à cette
députation qu'il n'était pas prêt à dire si la
moitié de la population ou plus ou moins,
seiait considérée constituer une majorité
sutlisante. Même les prohibitionnistes con-
vaineus, dit-il, étaient disposés à admettre
qu'une loi prohibitive ne pouvait être décré-
tée on aucun pays sans être approuvée de la
ma:1jorité du peuple, et le parti libéral voulait
se conformer à la majorité du peuple. Tel
ne semble pas être leur désir maintenant.

L'honorable ministre du Commerce (sir Ri.
chard Cartwright) était présent en cette oc-
easion, et d'après ses paroles, il devait son-
ger à la dette de gratitude qu'il devait au
tr1s honorable premier ministre, à raison de
la lettre de celui-ci, le proclamant candidat
du parti libéral dans une circonstance où sa
position était critique dans la division d'Ox-
ford-sud, car après avoir dit quelques mots
à la députation, Il déclara que quel que soit
ce que sir Wilfrid Laurier promettait, Il en
garantissait l'exécution.

Il y eut encore une autre députation avant
le vote plébiseltaire-laquelle- représentait la
conférence générale de l'Eglise méthodiste
du Canada, le 28 mars 1898. Le très hono-
rahle premier ministre dit alors :

Si le plébiscite recoit l'appui de la majorité du peu-l>](,. eux qui se trouveront en minorité auront à
ap1Proiver le verdict de la majorité.

Il me semble, M. l'Orateur, que par la ma-
jorité du peuple on pouvait entendre seule-
ment la majorité exprimée aux bureaux de
votation, car nul ne peut dire la pensée de
ceux qui n'ont pas voté.

J'ai éprouvé un sentiment de doute au su-
jet de la sincérité du gouvernement dans
son désir de se servir de mon Influence au-
près de la population de mon comté. Lors-
que je suis venu à Ottawa on m'a ait que
ça ne valait guère la peine de se rendre au
bureau de votation pour voter, car la popu-
lation ne croyait pas que le gouvernement
exécuterait son engagement. J'ai rencon-
tré, ici, un homme qui m'a dit: "J'étais ab-
sent de chez moi, et ça m'aurait coûté $7 ou
,> pour aller voter. Cependant, j'y sýerais
allé si j'eusse cru que le gouvernement exé-
cuterait sincèrement son engagement. Mais
n'ayant aucune foi dans ses promesses, je
n'ai pas cru devoir faire une dépense inu-
tile."

Si parmi les ministres Il en est un qui peut
nous dire avec qui Il a été entendu qu'il fau-
drait que la moitié des électeurs inscrits sur
la liste se prononçât en faveur de la prohibi-
tion pour que celle-ci pût être décrétée, nous
devrions le savoir. Je regrette que le très
honorable premier ministre ne soit pas ici,
mais tout leader de la Chambre devrait pou-
voir nous dire s'il y a eu ou non, semblable
entente, et dans l'affirmative, avec qui elle a
été faite. Si cette entente a été conclue avec
ues chefs du parti de la tempérance, et que
ceux-ci ne l'aient pas communiquée à leurs
partisans, nous devrions le savoir, car, alorb
ces chefs n'auraient pas agi honnêtement à
1 égard des adhérents de la cause, et leur
utilité aurait cessé. Les membres de la
ligue de Montréal ont certainement déclaré
n'en rien savoir, et ont passé une résolution
uans se sens.

Pour démontrer combien il était absurde
de s'attendre à ce que jamais la moitié des
électeurs Inscrits sur la liste pût se pronon-
cer en faveur de la prohibition, M, Hux-
stable expose ce qui suit :

Je donnerai un exemple précis pour démontrer ce
que je viens de dire. Dans un arrondissement de vo-
tation de la ville de Montréal il y avait 175 noms sur
la liste. Cet arrondissement se trouvait dans nion
propre district. J'envoyai au bureau de votation de
cet arrondissement un scrutateur dûment et légale-
ment autorisé. Le sous-officier-rapporteur refusa pé-
remptoirement de l'admettre dans le bureau. Après
la votation je fis examiner la liste. On la parcourut
nom par nom. On fit aussi de soigneuses recherches.
Or, on constata que cinquante de ceux dont les noms
étaient sur la liste étaient ou morts on absents de
Montréal. Et cependant, en vérité, sir Wilfrid exige
la majorité de tous ceux portés sur la liste.

Je n'hésite pas à qualifier cette exigence comme la
plus déraisonnable et la plus injuste quei'aie jamais
vue.

Peut-être le très honorable ministre aime-
rait à savoir qui est M. Huxstable. Voici ce
qu'il nous dit dans une lettre adressée au
" Witness " de Montréal, lettre que nul doute
quelques-uns des membres de la droite ont
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lue, car ce journal les appuie assez gnéra- Résolu que cette assemblée désire exprimer un pro-
1ement : fond mécontentenent de ce que le gouverne1ment re-

fuse de remplir l'engagement qu'il avait pris d'adopter
,J'ai été libéral toute ma % ie, fai voté pour i Wil- 1 les mesures nécessaires à l'exécution de la volonté ex-

frid à la derniére élection, nais je considirerai doré- 1 primée pirle peuple, et elle demande instannuent aux
navant comiimnme in devoir envers mna cousenence, ioil représentants du peuple au parleinent d'accepter le
pays et mon Iieu de lui retirer iuon appui. 'apes imandat du corps électoral et de l'exécuter en adoptant
tout ce que tends, telle est la ferum déterminatin une législation prohibitive qui soit la juste interpréta-
d 1e nobre de (lartisuus de la tenlérance, libéraux tion de la volonté populaire exprimée aux bureaix de
jusqu'ici. vota~tin.

Et puis, M. l'Orateur, pour démontrer l'in Or le comité de la conférence méthodiste
justice de la conduite du gouvernement à ce se réunit à Toronto et approuva cette réso-
sujet, 71,000 votes ont été donnés en faveur lution, et il est même allé plus loin. Il ex-
de la prohibition dans les provinces mariti- prime son regret de ce que le gouverne-
mes, et 16,000 seulement contre. Les mem- ment après avoir fait une semblable pro-
bres de la droite prétendent-ils qu'il faille messe aurait dit, après la votation plébis-
écouter ces 16,000 voix, et ignorer les 71.000 ? citaire, qu'il ne s'occupait pas de la majo-

C'est là une Injustice envers les partisans rité, mais se rangerait à l'avis de la mino-
de la tempérance et, quand l'heure viendra, rité. Un chaud partisan du parti ministé-
les honorables députés l'apprendront à riel signale le fait que le gouvernement n'a
leurs dépens. Le premier ministre dit qu'il été porté au pouvoir que par 45 pour 100
n'a jamais promis de législation prohibitive des votants ; cela ne l'empêcha pas de
aux partisans de la tempérance. Il pré- prendre les rênes du pouvoir, et personne ne
tend que la promesse faite à la convention s'y opposa, parce qu'il avait l'appui d'une
de 1893 n'intéressait que le parti libéral. majorité du corps électoral. Or, aujourd'hui
C'est làâ l'aveu général, une prétention In- ces messieurs disent qu'ils ne sauraient
admissible. Lorsqu'un parti politique pu- obéir au jugement du peuple, même lors-
blie un programme c'est à tout le peuple qu'il y a une majorité des électeurs en fa-
qu'il s'adresse, et il a soin de rédiger ce veur d'une réforme comme la prohibtion
programme de façon à amorcer autant Citons les paroles de quelques partisans
d'électeurs que possible : c'est à ce but très en vue du gouvernement. Le révérend
qu'on vise, la chose est connue. W. H. Rettlewell dit:

Aussi, lorsque le premier ministre dit
qu'il n'a jamais fait de promesse au parti Je suis tellement dégoûté de l'attitude du gouver.
de la tempérance à titre de parti, il me nement qui établit un plébiscite et se moque en-
semble qu'il va un eu loin, car le pro- suite de la majorité que, si j'en a'ais l'occaion.

sem lequiraI, cnpenu doin.a l je voterais sa déchéance, bien que j'aie contribué à le
gramme libéral, contenu dans l'évangile faire arriver au lxuvoir.
grit, suivant l'expression connue, s'adresse
à tout le peuple. Voici une autre affirma- Voici comment s'exprime le révérend A.
tiOn non moins étonnante, dans la bouche D. Morton:
du premier ministre :

Par conséquent, il n'est personne ai monde qui s'at-
tendait. à l'époque de la votation plébiscitaire, à ce
que le gouvernement eût le devoir de présenter une
législation prohibitive, à moins que la moitié du corps
électoral, au moins, ne votât en faveur de la prohibi-
tion.

A mon avis, cela est très déloyal envers
le parti de la tempéraice. Lorsque le mi-
nistre de l'Agriculture (M. Fisher) porta la*
parole devant la convention et proposa la
résolution en question, il vanta le parti li-
béral, son honorabilité, la haute position
qu'il occupe au point de vue moral, social
et intellectuel ; il dit combien il était animé
du désir de faire le bien et que c'était là
ce qui attirait au sein du parti la jeunesse
canadienne.

Je crains fort que ces messieurs ne soient
déchus de ces hauteurs, depuis cette épo-
que, et que leur parole n'ait plus la même
autorité qu'autrefois. Je ne donnerai pas
lecture des protestations que j'ai par devers
moi, venant de différentes congrégations
religieuses ; je me contenterai de lire celle
qui vient de la Ligue, afin de faire voir le
sentiment qui l'anime. Le 14 de mars 1899,le comité exécutif adopta la résolution que
voici :

M. WILSON.

voulu jouer le peuple, et les partisans de la prohibi-
tion se sont laissés duper. Pour aimn compte, j'eusse
cent fois préféré que sir Wilfrid, suivant l'exemple de
ses prédécesseurs, eût eu le courage de dire: " .le ne
crois pas à la prohibition et je n veux donner aucune
assurance à cet égard."

Ces dernières paroles visent sir John
Thompson. Je me trouvais au comité des
chemins de fer, où il y avait foule au mo-
ment où sir John Thompson eut le courage
de déclarer qu'il n'était pas en faveur de la
prohibition et qu'il ne l'appuierait pas.
Mais ces messieurs ont pris un autre biais.

Etant hostiles à la prohibition Ils se
dirent: " Nous allons jouer le peuple, et
ainsi obtenir leurs votes qui nous porte-
ront au pouvoir." J'ai par devers moi une
autre résolution adoptée par les Fils de la
Tempérance. Je ne lirai pas cette résolu-
tion, mais je puis dire aux honorables dé-
putés qu'elle a été proposée par l'un des
plus fermes partisans du gouvernement ae-
tuel, M. W. H. Orr. J'ai rencontre ce mon-
sieur à la Ligue et je le pense libéral écar-
late. Toutefois, depuis que l'eau-de-vie est
devenu un des Ingrédients du programme
ministériel, ce monsieur a joliment peidu.
de sa couleur politique.
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Examinons le vote plébiscitaire qui a as-
suré la victoire aux partisans de la prohi-
bition. lie premier fait à noter, à cet égard,
est que les partisans de la prohibition ont
obtenu une majorité de près de 14,000 voix,
sur tous les votes enregistrés.

Le second fait à noter est que le régime
de la prohibition a été voté à la majorité
des voix dans toutes les provinces, sauf
celle de Québec. Cette province, toutefois,
parait-il, est la seule dont l'opinion ait du
poids aux yeux du gouvernement. C'est le
corps électoral de Québec qui porta ces mes-
sieurs au pouvoir en premier lieu, et ils
sont tenus, je suppose, d'en passer par ce
que Québec veut. Voici les chiffres indi-
quant les majorités favorables au régime
prohibitif dans les différentes provinces.

Ontario .. .. ... ............ 39,224
Nouvel'e-Ecosse . . .. ........ 29,244
Nouveau-Brunswick ... . . 17,335
Ile du Prince-Edouard....... 8,3151anitoha ... ..... .... .... 9,441
Colombie Anglaise ... . _.. Ki5
Territoires dis Nord-Ouest - 3,414

Le troisième fait est que la majorité en
faveur de la prohibition a été recrutée dans
138 comtés, sur une totalité de 186. Le qua-
trième fait est qu'en dehors de Québec,
quatre comtés sur cinq ont voté en faveur
de la prohibition. Le cinquième fait est que
la majorité en faveur de la prohibition, en
dehors de Qaébec, est de 107,948. Voici un
tableau indiquant la proportion de voix pour
et contre la prohibition dans les différentes
provinces :
Proîportion de la totalité des voix inscrites en

faveur de la prohibition aut Canada.... ..... 23
Proportion de hi totalité des voix. en dehors de

Qiébec, inscrites en faveur de la prohibition. 28
Piroortion contre la prohibition, en dehors de

Québec......... ............. ...... 16
Voici l'état des votes par province

Nonsvelle-Ecosse-i
34 porr cent pour la prohibition, et 5 pour cent

constre,.
Nosnreau-Brunswick-

30 pours cent jouir la prohibition, et 10i pour cent
ontre.

I du Prince-Edouard-
371 pour cent pour la prohibition, et 4.1 pour cent

(-outre.

25 ousur cent pour la prohibition, et 6- pour cent
contre.

Territoires du Nord-Ouest-.
27 our cent pour la itprohibition et 12 pour cent

contre.
Onitanio--

27 pour cent pour la prohibition et 20. pour cent
contre.

Si l'on tient compte de l'opposition sus-
citée contre le plébiscite, l'on peut dire que
ce vote est très considérable.

En premier lieu, du côté des partisans de
la tempérance, il n'y avait nul intérêt per- I
sonnuel, pécuniairement parlant. L'électeur e
votant pour la prohibition ne s'attendait nul- a
leuîent à être remunéré pour son vote, ou f
pour son labeur en faveur de la cause.. Les
deniers qu'il fournissait au soutien de la ,

cause étaient perdus pour lui. D'autre part,
les intéressés au commerce alcoolique sa-
vaient que leur négoce était en péril. Ils
ont fait une légitime opposition au plébis-
cite, et personne ne s'est plaint des efforts
tentés par eux pour le faire échouer. Du
fait qu'il n'y a pas eu d'agitation, ni d'autre
question en litige que celle-ci : " Etes-vous,
oui ou non, en faveur de la prohibition ?"
je conclus que le vote Inscrit pour la pro-
hibition est une raison qui milite puissam-
ment en faveur de l'établissement de ce ré-
gime. Ce qui nous autorise davantage à le
demander est le fait que, dans la province
de Québec, un grand nombre de députés li-
béraux ont fait une campagne dans leurs
comtés contre la prohibition et qu'au moins
trois ministres fédéraux sont aussi allés la-
ranguer la foule dans le même sens. Voilà
qui est très injuste, à mon avis.

Voici les paroles prononcées à un dîner que
le ministre des Travaux publics, au dire du
député de Beauharnois (M. Bergeron), s'est
offert à lui-même à Valleyfield.

L'honorable député de Verchères et Cham-
bly (M. Geoffrion), ministre sans portefeuille,
parlant à ce banquet, le 20 de septembre,
précisément neuf jours avant la votation
plébiscitaire, a dit :

Que les citoyens de Valleyfield se rappellent que le
plébiscite n'est pas la prohibition. Le plébiscite a été
accordé par le zouv'rnement tout simplement pour
dégager la parole quil avait donnée dans un mon,enit
de faiblesse. Je parle ici à titre de membre du parti,
et non pas à celui de ineuibre du cabinet ; or, à mon
avis, la concession de ce plébiscite est la seule erreur
que le gouvernement ait conmise. La prohibition,
dit M. Geoffrion, est l'antithèse du libéralisin ; elle
est opposée à l'essence miêne des principes libéraux.
Personnellement, j'ai voté pour le plébiscite, parce
que le parti s'était engagé à l'accorder. C'est cette
raison qui a influescé dans le même sens iombre
d'autres députés. Les pas tisans dle la prohibition
auront leur plébiscite, nais ils n'auront pas de prohi-
bition.

Je le demande : était-ce loyal de la part
d'un ministre de la Couronne de venir par-
ler ainsi, huit ou neuf jours avant la vota-
tion plébiscitaire ? Je regrette ique le mi-
nistre de l'Agriculture soit absent, car j'au-
rais voulu lui poser quelques questions rela-
tivement à ce sujet. Il est un autre fait sur-
equel il importé d'appeler sérieusement
'attention du gouvernement relativement à
cette question de la prohibition. Un dé-
puté de la province de Québec a affirmé
iautement qu'il savait qu'on a falsifié le
scrutin, et qu'il s'est commis des fraudes
au cours de cette votation. Il me semble
que le gouvernement devrait faire une en-
luête sur cette accusation, et si elle est fon-
lée, ce fait serait un nouvel argument mi-
itant fortement en faveur de la prohibition.
Rien ne justifie le gouvernement de se tenir
es bras croisés, tandis que le peuple qui
roit sincèrement à la prohibition se laisse
rracher sa victoire par les voleurs et les
alsificateurs du scrutin.
Une VOIX : Le gouvernement a fait en-

iuête au Manitoba.
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M. WILSON : En effet, mais là il y avait
des intérêts politiques en jeu, et le gouver-
nement avait quelque chose à gagner ; tan-
dis qu'ici, il lui faudrait perdre quelque in-
fluence politique.

Disons quelques mots de la réciprocité.
Voilà une des thèses favorites du parti li-
béral, depuis que je le connais. Les libéraux
ont prôné la réciprocité sous toutes ses for-
mes. réciprocité illimitée, union commer-
('lale, liberté de commerce continental. ou
toute autre espèce de libre-échange qu'il leur
a été possbl he (le concevoir. Le ministre du 1
Uommerce (sir Richard Cartwright) a dit
tout crûment qu'il voulait un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis, et que, pour
l'obtenir. il était prêt à imposer des droits
différentiels au détriment de l'Angleterre.
Il me fait plaisir d'ajouter que les conser-
vateurs n'ont jamais été aussi loin que cela.
et (lue s'ils l'eussent fait, je n'aurais plus
rien de commun avec eux. Le député de
Norfolk-nord (M. Charlton) a toujours été le
grand champion (le la réciprocité avec les
Etats-Unis. En 1890, il a dit :

Les chiffres prouivent d'un" façon concluante qu'il
nous faut nécessairement , voir des relations coi mer-
ciales avec les Etats-inis. et que mueme les larrieres
fiscales scnt impuissantes à nous enpêcher (le recher-
cher nos clients naturels. En dépit dle tontes les
restrictions apportées à notre conwnierce, nous expor-
tons plus aux Etats-Unis et nouii en iminujortons jlus
le nmarchanîdises que nous ne le faisons de toit antre

pays du monde, mjêmne de l'Angleterre.

Voilà ce qu'il déclarait en 1890. J'ai enten-
du plusieurs fois l'honorable député porter
la parole en Chambre, et j'ai toujours re-
gretté qu'il ne fût pas plutôt sur le parquet
du congrès des Etats-Unis. où il se serait
trouvé dans un milieu plus sympathique.
Dans un discours qu'il a prononcé .1 Chicago,
il a exprimé une opinion toute différente. Je
vais me servir le quelques chiffres cités par
le député le Norfolk-nord dans ce discours.
pour établir que la réciprocité n'est plus pré-
cîsément à ses yeux ce qu'elle était autre-
fois. C'est l'honorable député qui fut char-
gé de proposer la résolution relative à la ré-
eiprocité, à la convention libérale de 1893, et
voici comment il s'exprima alors :

Je termine-car mon temps Est à peu près éculé-
en disant que la réciprocité avec les Etats-Unis est
non-seulement chose iniportante mais essentielle â la
prospérit du Can -da. Je prétends (ine c'est une
question <le la plus haute importance. C'est un traité
que le parti libéral peut faire, et que le parti conser-
vateur n'a jamais sincérenent tente d'ohtenir. Ils se
sont joués du peuple canadien ; ils l'ont tromupé : ils
ont en'vové de pseudo-nissionnaires à Vashington
proposer des conditions impossibles et cela précisé-
ment dans le but de ne jas obtenir de réciprocité,
chose dont ils ne voulaient pas et qu'ils auraient re-
fusée, mêmue aux termes les <'lus acceptables. Ils sont
allés à Washington ar-é1s dl'une proposition prédes-
tinée à l'avortement- celle de la réciprocité des nro-
duits naturels exclusivenent, puisqune pendant vinet
ans les hommes d'Etat américains ont déclaré qu'ils
repousseraien t une semblable proposition. Tls ont fait
insulte h votre intelligence, ils ont sacribé- vos intérêts
et si, runjourd'hui, v-ous désrez la réciprocité. nettez
votre confiance dans un parti qui fera de sérieux

M. WILSON.

efforts pour l'obtenir et qui, j'en donne ma parole,
l'obtiendra, s'il en a Foccasion.

Le gouvernement a été en lieu d'obtenir
la réciprocité ; voilà trois ans qu'il est au
pouvoir, et il n'a encore rien obtenu en ce
sens. Ces messieurs n'ont pas chercié à
l'obtenir, ils n'en ont pas voulu depuis trois
ans qu'ils sont à la tête des affaires. Le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
nous a répété mainte et mainte fois que notre
marché naturel est aux Etats-Unis. Les mi-
nistres sont allés à Washington où ils ont
passé près de six mois, et le - Globe " à l'é-
poque de leur retour au Canada, a déclaré
qu'il leur était facile de voir, dès le début,
qu'il n'y avait aucune chance d'obtenir la
réciprocité ; que le peuple américain est pro-
teetionniste, et qu'il entenu demeurer fidéle
au système protecteur. Ces messieurs sont
venus dans mon comté en 1891, prêcher la
réciprocité et m'ont battu à l'aide de cette
question, ou plutôt j'ai été battu. parce que
je ne m'étais pas occupé des listes d'eîec-
teurs.

Voici un échantillon du genre de docu-
ments qu'ils ont répandus dans Lennox :

Voilà coutmment la réciprociré ferait hausser le prix
des produits agricoles: chaque boisseau d'orge se ven-
drait 20 cents die plus, chaque boisseau de pois, 40
cents de plus chaque boisseau de ponnies de terre,
40 cents de plus ; le foin, $4 la tonne ; chaque cheval,
valant 8150, se vendrait 830 de plus: chaque tête de
bétail de his d'un an, $10 de plus; chaque niou-
ton âigé d'un an, 81.50 de plus; chaque agneau. 75
cents, et ainsi le suite iur chaque produit de la
ferme. Totalité des sommes enlevées du gousset des
cultivateurs canadiens pendant unîe année, 8820,000.

Or, M. l'Orateur, cette brochure signalait
un moyen de sortir de cette impasse, et le
voici :

Si l-s cultivateurs désireit voir tomber les énormes
barrières élevées entre euix et leur marché naturel par
la.liste (le droits ci-dessus numéré,ils ont remde
dans leurs pro, res mains ; qu'ils donnent leur appii
au jparti libéral. dont les chefs ont prouvé leur sm-
cérité en1 demandant une large mesure de réciprocité
absolue avec les Etats-Unis, et la réforme qu'ils dési-
rent pourra ainsi s'effectuer.

Je prétends que les Etats-Unis n'ont ja-
mais agi loyalemen4 envers nous, et si j'ai
abordé cette question, c'est que le député de
Norfotk-nord (M. Charlton) l'a soulevée le
premier, et c'est là ce qui m'entraîne à jeter
un coup d'œil rétrospectif sur ce sujet. L'an-
cienne province duw Canada désirait vive-
ment négocier un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis, et en 1847, voici commelnt le
gouvernement modifia son tarif ; le taux
des droits dont les marchandises de prove-
nance américaine étaient frappées à cette
époque était de 12J pour 100, et le gouverne-
ment le réduisit à 7ý pour 100. Le taux des
droits frappant les marchandises de prove-
nance anglaise était de 5 pour 100, et le gou-
vernement l'éleva à 7J pour 100, dans le but
ue placer sur un pied d'égalité les marchan-
utses des deux pays, et de faciliter par là la
négociation d'un traité de réciprocité avec
les Etats-Unis. Or, en dépit de tout cela, les
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Américains refusèrent de l'accorder. C'est
en vain que l'ancienne province du Canada
fit une offre en 1849. Sir Francis Hincks se
rendit à Washington en 1850 dans le but
d'obtenir un traité de réciprocité, mais il
échoua. En 1854, il fut conclu un traité de
reciprocité dont les Etats-Unis et le Canada
bénéieèrent mutuellement ; mais vers l'ex-
piration du traité, les Etats-Unis le dénon-
cèrent, et il fut abrogé en 18t6. Au cours de
la première session sous le régime de la Con-
Ie,ération, le Canada offrit de négocier un
nouveau traité de réciprocité avec les Etats-
Unis, mais le gouvernement américain s'y
refusa, et une nouvelle otre, faite en 1869,
eut le même sort. Il serait inutile de par-
courir toute la liste des articles du traité,
mais ill y a peut-être quelques articles qui mé-
riteraient d'être étudiés.

Le député de Norfolk-nord (M. Charlton)
vient de découvrir une chose que le député
de Wellington-nord (M. McMullen) s'est en
vain ingénié à découvrir depuis longtemps:
'est le marché domestique. Voici ce qu'a
lit, le député de Norfolk-nord (M. Charlton)
i Chicago

Le Canada ne c:>pte pas sur le marché américain
iour vendre ses produits; tar le dév-eloppement de
nos industries manfacturières au Canada nous four-
nit un marché local trés étendu.

Dans son discours de Chicago, M. Charl-
ton a dit aux citoyens de Chicago que, de-
puis 1867. leur tarif était deux ou trois fois
plus élevé que le nôtre. Il leur démontra
aussi que la balance du commerce a été
-ontre le Canada jusqu'à concurrence de

$45.000.000 en 1898. et que depuis 1872, la
balance du commerce contre le Canada a
été de $333,372,000. Tout de même, les
Américains veulent s'isoler des autres pays,
et je ne sais, d'après ce. qu'a dit le premier
ministre. l'autre jour. ce qu'il est disposé à
leur concéder.

En 1898, notre exportation d'animaux et
de leurs produits aux Etats-Unis s'est élevée
à $4.192.920, tandis que notre exportation
dans les autres pays a atteint le chiffre de
-q 4.301.470.

En fait de produits agricoles nos expor-
tations aux Etats-Unis. en 1898, se sont éle-
vées ù 81,135,307, tandis que nos exporta-
tions dans les autres pays ont atteint le
chiffre de $33.215,188 ; c'est-à-dire que nous
nr'avons vendu aux Etats-Unis que 6J pour
11;1< de produits agricoles, tandis que nos
exl(otations en Angleterre ont atteint le
(hitfre de 90 pour 100. Il me semble que
niotre marché naturel n'est pas aussi fort
anr' Etats-Unis que le disent les honorables
députés. La totalité de nos exportations
en Angleterre. l'année dernière, s'est éle-
vée à $104.781.787, et la balance du com-
mee contre l'Angleterre et en faveur du
Canada a été de $71.960.000. On nous parle
<le notre marché naturel, et l'on croirait. à
(nt endre ces messieurs, que lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, le Canada vivait pour les
Etas-Unis. J'ai toujours prétendu que notre

marché naturel est le pays qui achète nos
marchandises, le pays consommateur; et
que si nous exportons nos marchandises aux
Etats-Unis, et que ceux-ci les expédient en
Angleterre, ils obtiennent les profits des in-
termédiaires, tandis que nous sommes
tout aussi capables de faire nos affaires
nous-mêmes et d'en recueillir le bénéfice.
Voilà la vraie politique qui convient au
peuple canadien ; c'est celle que je préconise
et que j'appuierai de mon vote. L'hono-
rable député de Norfolk-nord ajoute que,
malgré la préférence de 124 pour 100 accor-
dée à l'Angleterre par le Canada, l'année
dernière, l'augmentation du chiffre de nos
importations anglaises. est inférieur à celui
de nos importations des Etats-Unis, ainsi
qu'on le peut voir d'après l'état que voici :
La totalité de nos importations d'Angle-
terre en 1897 s'est élevée à $29,539.576, tan-
dis qu'en 1898, elle a atteint le chiffre de
$32,827,043, soit une augmentation de $3.-
287.467, soit encore une augmentation de
11-12 pour 100. En 1897, nous avons importé
des Etats-Unis pour une valeur de $70.-
766.000, et en 1898, pour une valeur de $86,-
587,000, soit une augmentation de $15,821,-
000. soit encore une augmentation de 22-3n
pour 100..

Bien que nous ayons accordé à l'Angle-
terre, l'année dernière, une préférence' de
12½ pour 100, les marchandises de prove-
nance anglaise, en entrant au Canada, ont
acquitté 29-06 pour 100 de droits, tandis que
les marchandises de provenance américaine
n'acquittent que 25-04 pour 100 de droits,
ce qui fait voir que, nonobstant le tarif
privilégié que ces messieurs prétendent
avoir accordé à la mère patrie, les indus-
triels anglais ont, toutefois, dû payer,
l'année dernière, pour inscrire leurs mar-
chandises à la douane et les placer sur nos
marchés canadiens 4 pour 100 de plus que
ne l'ont dû faire nos voisins les Américains.
A mon avis, tout cela a été calculé d'avance
par le gouvernement ; car lorsqu'il a revisé
le tarif, il l'a fait de façon à perdre le
moins possible de recettes, tout en préten-
dant accorder de grands avantages à la
mère-patrie. Il est une autre disposition de
ce tarif qui me paraît fort singulière. Sur
la liste des articles admis en franchise, les
marchandises de provenance américaine fi-
gurent pour 724 pour 100, tandis que les
marchandises de provenance anglaise n'y
figurent que pour 17.07 pour 100; et que
les marchandises des autres pays n'y fi-
gurent que pour 9-08 pour 100. Cela nous
permet de juger si les honorables députes
de la droite ont été aussi loyaux et dé-
voués à,la mère-patrie qu'ils le -prétendent;
je suis porté à croire tout le contraire. Citons,
en terminant, les paroles de M. McKinley,
lorsqu'il présenta sa loi fiscale & la Cham-
bre des représentants aux Etats-Unis :

Ce projet de loi est un projet di loi amréricain; il a,
été élalboré pour le peuple américain et dans l'intérêt
des Américains. Nous ne légiférons que pour notre
propre peuple, pour notre propre nation, et nous ne
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somm-e ciargés d légitférer pour a inx autre peuple- et je ne crois pas mériter le qualificatif deNous lisis a no fare de ltranger: "Nous n'in- chauvin en disant, qu'au point de vue d'untervenons point ' ,ns votie legLation domestique: intérêt supérieur et inconstestable, nous nenous vous avertissons de ne pas toucher à la devrions pas en rester là, et que l'exemple
M. l'Orateur, je recommande aux hono. des députés qui ont parlé en français jus-

rables députés de la droite ces paroles de qu'ici devrait être suivi par plusieurs autres.
M. McKCinley. Voilà la vraie ligne de con- Je n'ignore pas comme le disait si bien
duite que le Canada doit suivre désormais ; 'honorable député de Gaspé (M. Lemieux)-
et si nous léiféros dans notre propre ln- que Pour prendre une part active aux
té-rêt. aut lieu de chiercher des marchés ima, débat% de cette Chambre, il faut parler, si-
ginaires, nous n'en serons que m1eex. non d'une manière élégante, au moins avec

Je voulais aborder le chapitre des incon- facilité la langue anglaise; niais, M. l'Orateur,
séquences du gouvernement ; mals je me plusieurs de ceux qui nous ont précédés Ici,
contenterai de dire à ce sujet qu'il y a une ont pris une part active aax débats dans la
profonde différence à cet égard entre le langue française. Il me souvient, entre autre,
député de Toronto-eentre (M. Bertram) et qu'un homme s'est levé dans cette enceinte,
le député de Lisgar (M. Richardson). De un homme que tout le monde estimait, qui
tenps à1 autre, le député de Toronto-centre a avait que des amis ; un homme qu'un
nous adresse la parole et parle en véri- (aual accident de chemin de fer a enlevé
table tory : et alors le député de LIsgar trop tôt à l'affection des siens et à l'admira-
(M. Richardson) écrit à son journal que le tion de ceux qui le connaissaient; un homme
député de Toronto-centre est un tory &- dont le premier ministre (sir WIlfrid Lau-
guijé ; il trouve étrange que ce d put 4 rier) et l'honorable chef de l'opposition (sir
appuie le parti libéral et il finit son ar- Charles Tupper) disaient le 14 mars 189S,
tiele en demandant au governitment de dans une circonstance mémorable : qu'il
remplir les promesses qu'il a faites avant était un des députés les plus capables, les
les et d plus respectés et les plus consciencieux quié ectiha ons e e donner le libre- aient jamais siégé dans cette Chambre, etél.afone. Alors le Ministre de l'intérieutr que personne ne pouvait le connaltre sans(n. Sift-) vient au ecours du député de admirer son caractère fortement trempé etToronto-entre <Ma Bertra) et dit au aimable A la fois. Je veux parler de notre
pevle que le trif est une question défi- ancien collègue. de mon confrère en notariat,hithreMent réAlse et que les libéraux 7 le regretté M. Dupont, membre du parle-

n .Alod• rN le député de Lisgar ré- ment pour le comté de 3agot. Il s'est levépondm- "dr vous aons élus pour vous en Chambre à chaque session du parlement.
perMettre de remplir vos promesses ; nous et dans cette langue française qu'il maniaittofions que vous les remplissiez, et la si bien et avec tant d'énergie, il a tour A
queo d fest loin d'étre réglée. " tour défendu ses amis au pouvoir et attaqué
iiers derfent d'rateur, que ces mes- la politique de ses adversaires, lorsque la

ord régler entre eux majorité des électeurs de ce pays a cru. danses différends. avant de dire que leur po- un moment de sagesse, qu'il était temps deque fiscale a été plus avantageuse au changer d'allégeance politique.peVple canadien que celle du parti conser Eh bien ! M, l'Orateur, sans avoir le talent
rati le prestige de notre pauvre ami disparu,

M . A. &AUVREAU <de T je me propose. moi aussi, de parler ma
M. r'Orateur, sa(s vouloir eémiscouata) : langue maternelle dans cette Chambre.de laoraneue ranse t poser au champion aussi longtemps que les circonstances lelenrue frnC se. et encore molis sou- permettront ; c'est-à-dire, aussi longtempslever les préjgés de race et de religion, pas que les électeurs du comté de Témiscouata,Plus da te Chambre. qu'en dehors de dont je suis le représentant,-malgré cecette Chanbre. il me sera bien permis de qu'en pense et ce qu'en a dit le députécoustter qu'un 9sent bon nombre de dis- de Beauharnois (X. Bergeron) me continue-roairs très loqenets ont été prononcés, en ront la confiance qu'ils ont placé en moifrançais, cette année, et.e me datte de Pen- le 6 novembre 1897 ; et dussè-je être seul,erqlle CLett& bonne habitude va se Co- j iaicmelegadpot ito uenuer plus que jamais. surtout sprus les pa- je dirai comme le grand poète Victor Hugo
roles tombées des lèvres du jeune et élo-. N'y en eut-il qu'un seul, le serat celui-là."
quent député de Simcoe-nord (M. McCar- Mais je ne serai pas seul: d'autres encore

suivront l'exemple. Et le temps n'est pasLa langue française a de. droits impres. éloigné où l'on verra, peut-être, un représen-
criptibles dans cette enceinte. d'arês la tant de l'élément anglais se lever dans cette
constitution du pays, et je crois qu'il est de Chambre, et adresser la parole en françals,
salne nolitique d'en rappeler de temps en aux applaudissements de tous les Canadiens,
temps le souvenir. à quelque race et à quelque religion qu'ils

Nous avons bien la harangue officielle. nro- appartiennent.
noncée l l'ouverture de chaque session dans La langue française est la langue de la
les deux lanaues nar le Représentant de sa diplomatie, celle qui exprime aussi bien les
Mafesté: proposée et secondée (je la même sentiments du cœur que les froids raisonne-
manière dans la Chambre des Communes: ments de la logique, et c'est un plaisir de
mais cela m'a l'air un peu trop platonique. dire au pays ce que je perse de la politique

M. GAUVREAU.
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du parti libéral dans la langue de ceux qui
m'ont envoyé ici, pour dire ce qu'ils en pen-
sent, et surtout ce qu'ils en attendent.

J'ai écouté avec plaisir certaines parties
du discours de l'honorable député de Mont-
morency (M. Casgrain) ; il m'a fait surtout
plaisir de voir qu'il a eu le courage de se
lever dans cette Chambre, et de déclarer que
la province de Québec n'a pas besoin de la
prohibition, parce que sa population est aussi
sobre et aussi morale que celle de n'importe
quelle province du Canada, et qu'elle possède
une loi d'option locale parfaite. Pouvait-il
en donner une meilleure preuve-que
sur les neuf cents municipalités dont se
compose la province de Québec il y en a
sept cents qui ont cru, dans leur sagesse,
par la voix de leurs conseils, ne pas accor-
der de licences dans les limites de leur juri-
diction ? Prenez le comté de Témiscouata,
l'un des plus avancés et des plus moraux
de la province ; sur les 24 municipalités qu'il
renferme, une seule, la ville de Fraserville,
a jugé à propos d'accorder des licences.

Non seulement la province de Québec est
morale, mais de plus elle est aussi loyale
que n'importe quelle autre de la Confédé-
ration, et sous ce rapport, son passé ga-
rantît l'avenir. Je suis certain qu'après le
discours si énergique de l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, où Il a sonné
liat et ferme le clairon de la loyauté à la
Couronne d'Angleterre, tout en restant par
le cœur et la pensée français et canadien,
on ne reviendra plus à la charge à propos
d'une pareille question.

Mais si j'ai admiré certaines parties du
discours de l'honorable député de Montmo-
rency, que faut-il penser et dire de celui pro-
noneé par l'honorable député de Compton
CM. Pope) à l'adresse de la province de Qué-
bec. et qui n'a été rien moins qu'une insulte
gratuite pour cette province.

S'il ne nous est pas permis de lui donner
un démenti formel, du moins devons-nous
protester de la manière la plus énergique
contre les accusations portées sur le compte
(le la province de Québec à propos de la pré-
tendue augmentation du nombre des votes
ap'ès que les bureaux de votation furent

(ette question de la prohibition est bien
définitivement réglée, quant à ce qui re-
garde toute action future du parlement fé-
dé'ail, et il est heureux que le vote émis par
le pays l'ait bel et bien enterrée ; aussi j'aime

ur roire que cette question ne reviendra pas
devant le parlement fédéral.

La lutte s'est faite paisiblement partout
daîns nos campagnes : il n'y a pas eu d'agi-
tation. et le clergé a tenu, dans cette circons.
tanue. une conduite noble, digne et sans
préjugés. Ceux qui ont cru devoir parler de
e sujet. se sont contentés d'expliquer au

vluple ce qu'était ce projet, tandis que
d'ntres ont gardé un silence qui disaitcombien ils étaient assurés que le bon sens.
la lecture,-car on lit beaucoup aujourd'hui
dans notre province,-et les avis feraient

pencher la balance du vote du bon côté.
Mais comment nos adversaires se sont-ils

conduits durant la campagne qui a précédé
le plébiscite sur la prohibition ? Je ne sais
ce qui s'est passé dans les autres comtés,
mais à Témiscouata, que j'ai parcouru l'été
dernier parlant de la prohibition et de la po-
litique du parti libéral, on disait aux élec-
teurs conservateurs : votez pour la prohibi-
tion, c'est le seul moyen de metttre le gouver-
nement dans l'embarras. S'il y a une majorité
dans le pays en faveur de cette mesure, le cau
binet libéral sera obligé de tenir ses promes-
ses, et comme il se produira une diminution
du revenu, il lui faudra imposer des taxes di-
rectes pour combler cette insuffisance de
recettes ; or, le jour où la taxe directe sera
établie, notre arrivée au pouvoir sera cer-
taine. Voilà ce que les conservateurs ont
dit à Témiscouata.

Je n'ai pas le moindre doute que si on
avait fait plus d'agitation qu'il n'y en a eu,
le vote dans la province de Québec hostile à
la prohibition, aurait été encore beaucoup
plus considérable.

Au nom des électeurs de la province de
Québec, et surtout au nom des électeurs
essentiellement canadiens-français, du comté
de Témiscouata, je croirais manquer à mon
devoir si je ne protestais pas contre les accu-
sations portées en cette Chambre. qu'on a
augmenté criminellement le total des votes
contre la prohibition après la votation.
L'accusation est fausse, car si elle était
fondée, l'honorable député de Compton (1.
Pope) n'aurait pas manqué de faire inscrire
sur l'ordre du jour, une demande d'enquête
à ce sujet, et je ne doute pas que le gouver-
nement aurait accueilli cette demande, parce
que nous savons bien que le résultat aurait
été en faveur de notre réhabilitation, comme
il aurait tourné à la confusion et à la honte
de nos détracteurs et de nos calomniateurs.

L'honorable député de Montmorency et ses
amis, ont dit à cette Chambre, qu'en 1896,
lors des élections générales, on avait fait ap-
pel aux préjugés de race et de religion. Je
considère ces paroles comme bien malheureu-
ses, surtout sur les lèvres de nos amis de l'op-
position quand on connait l'histoire et les
traditions du parti conservateur dans ce
pays. La lutte a été rude sans doute, les
coups portés de part et d'autre, ont été vive-
ment sentis. A qui ferait-on croire que nous
n'avions pas le droit de dire à nos conci-
toyens qu'il y avait de l'honneur à mettre un
Canadien-français à la tête du pays ? D'ail-
leurs, les conservateurs ne se sont pas gênés,
eux, de dire les paroles suivantes, que j'ai
entendues de mes oreilles en 1896 : " Il vaut
mieux être pour un protestant fanatique qui
veut nous rendre justice, que pour un catho-
lique malhonnête qui ne veut pas nous ren-
dre justice."

Mais, en admettant qu'il y ait eu quelques
abus, que sont-ils, comparés aux insultes de
la presse tory de l'Ontario à l'adresse de la
province de Québec, et cela presque jour-
nellement ? On nous a traités de race ar-
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cédée à l'Angleterre, et malgré les quelques
nuages qui existent à l'horizon de notre his-
toire politique nous n'avons pas à nous plain-
dre jusqu'ici, de la souveraineté de l'Angle-
terre.

Mais je me* console à la pensée que ces
journaux ne sont pas l'expression de la partie
saine de la. population de l'Ontario. S'il n'y
a rien de plus brutal qu'un chiffre, il n'y a
rien de démonstratif comme un fait, or
aux écrits injurieux, j'appose les faits qui
parlent par eux-mêmes : c'est un Canadien-
franeais éminent qui préside aux délibéra-
tions de la Chambre (l'Assemblée de l'On-
tario. et c'est un Canadien-français que les
libéraux ont reconnu comme chef du partl
libéral et acclament avec nous à la tête des
affaires du pays.

Passons maintenant à la question des
écoles du Manitoba. Je la croyais bien finie,
et bien réglée. J'aime à être b)ien compris,
M. l'Orateur, quand je dis que je la croyais
bien finie et bien réglée, je veux parler

M. GAUVREAU.

Ailleurs, le même journal ajoutait :
Dans les autres provinces, les chefs conserva-

teurs combattent M. Laurier en le représentant
comme trop favorable aux prétentions de la mi-
norité manitobaine, comme hostile au bill Dickey,
parce que ce projet de loi ne va pas assez loin
dans le sens des catholiques.

Mais nous avertissons le parti conservateur que
cette manière de faire la lutte en " partie double "
est peu honorable ; et bien qu'elle puisse paraître
habile, elle fera plutôt du bien que du mal à M.
Laurier.

La leçon est venue sous la forme d'une dé-
faite écrasante. Esp6rons qu'elle portera
des fruits pour l'avenir. A tout événement,
j'espère que les discussions soulevée3 par
l'opposition à propos de ce sujet sont les der-
niers échos affaiblis d'une lutte qui s'éteint.
S'il existe quelque part des griefs, laissons
parler les voix autorisées du pays, et nous
verrons ce que nous aurons à faire pour le
bien public, ou bien qu'on nous offre un
règlement plus satisfaisant que celui qui a
été accepté et nous verrons encore. Comme
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riérée ; on a insulté à nos sentiments, on quant à C qui regarde l'action future
nous a bafoués, traités d'ignorants et d'l- du parlement fédéral. Je la croyais trans-
vrognes. L'honorable député piour Montmo- portée sur le terrain local d'où elle n'au-
reney l'a dit lui-même et au lieu de se lever rit jamais dû sortir pour le bien du pays;
dans cette Chambre comme un homme de mais j'avais compté sans la nécessité qu'il y
cœeur et protester contre pareille insulte, il a a pour quelques politiciens, de la ressusciter,
aimé mieux en jeter la responsabilité sur le de La galvaniser, si je puis m'exprimer ainsi,
parti libéral pour avoir amené la question non pour donner plus de droits qu'ils n'en
de la prohibition devant le peuple. Quant à ont à nos compatriotes, mals pour essayerde
moi, M. l'Orateur, je ne suis pas prêt à rece- garder ce qui leur échappe, c'est-a-dire le vote
voir l'insulte sans broncher ; et en dépit du (e leurs électeurs qui commencent à croire
conseil évangélique. après avoir été frappé que nous en avons assez deces luttes, de ces
sur une joue, je ne prétends être obligé poMublues qui entravent l'essor de notre
de présenter l'autre. n:t sans vouloir pays vers les régions sereines de la paix, de
soulever les préjugés de race. lorsqu'on l'entente au sein desquelles on peut travail-
nous attaque brutalement ailleurs, j'ai lui tous ensemble à l'agrandissement et au
bien le droit de dire à nos compatrotes dév&oppement (le la richesse de la patrie
qu'il y a des insultes qu'il faut mépri- commune. cette patrie qui vient à peine de
ser. tout comme j'ai le droit d'être fier briser ses entrives coloniales pour devenir
qu'un Canadien-français gouverne le pays, et un pays indépendant, vivant à l'ombre du
le gouverne de manière à mériter les louan- drapeau d'une des plus grandes nations du
ges de tous à quelque nationalité qu'ils ap- monde civilisé. l'Angleterre.
partiennent et soutenant victorieusement la J'espère que l'expérience du passé va ser-
comparaison avec n'importe quel homme vir de leçon A mes honorables amis de l'oppo-
d'Etat anglais que nous avons eu à la tête sition. ls ont voulu jouer double jeu dans
du pays depuis 1867, et même depuis 1841- cette question des écoles séparées du Manto-
depuis la Confédération et avant la Confé- ba, devant les électeurs de la province de
dération. On a même osé reprocher dans Québec. J'appellerai l'attention de mes hono-
cette Chambre, à l'honorable ministre des rables amis de l'opposition sur l'extrait sui-
Travaux publics (M. Tarte), d'avoir arboré, vaut pulsé dans le journal "La Vérité ", de
sur un bateau du gouvernement, le drapeau 1896, lors des élections gonérales. Cet ar-
français, le drapeau aux trois couleurs, à ticle est intitulé: "En partie double." Je
côté du drapeau anglais. me permettrai de lire cette citation d2 "La

Eh bien ! en face de pareils reproches, qui Vérité ", journal plutôt conservateur que Il-
ne sont pas de nature à améliorer l'union et béral.
l'entente qui doivent exister entre toutes les Beaucoup de catholiques se diront puisque sir
races qui se partagent ce sol libre du Cana- Charles Tpper lui-même déclare que M. Laurier
da ; en face de ces reproches qui n'auraient ira plus loin que lui dans le sens de la justice,
jamais dû réveiller les échos de cette Chajn- votocps pour Laurier.
bre,-parce qu'ils sont comme une mauvaise Que voulez-vous taire avec un parti politique

ui a des idées aussi étroites, aussi mesquines ?semence dýn avieié ui atar-Ce parti conservateur d'aujourd'hui ne paraît anm-cher et ne suis pas surpris d'a- bitionner qu'une chose : la conservation du
'voir lu quelque part, dans les journaux fana- pouvoir à n'importe quel prix, et ne semble re-
tiques de l'Ontario: qu'il fallait conquérir douter qu'une chose : l'arrivée du parti adverse

qe nouveau la province de Québec. La pro- au capitol. Tontes les autres questions sont pour
ývinn',a vecr lfesh' réin sQ ereine ,s, 4 . lui secondaires.
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ce règlement ne paraît pas donner satisfuc- mander à une terre d'exil le pain qu'une po-
tion à l'honorable député de Champlain litique prétendue nationale ne pouvait leur
(M. Marcotte), qui semble s'être donné la donner.
spécialité de traiter la question des écoles Je n'oublierai jamais le passage du dis-
séparêes du Manitoba, il pourra peut-être cours prononcé par celui qui n'était alors
proposer un vote de non-confiance, secondé que le jeune et brillant député de Drum-
en' cela par son collègue et voisin, l'honora- mond et Arthabaska, lorsqu'en pleine Cham-
ble député de York-ouest (M. Clark Wal- bre, à Québec, attristé de voir nos compa-
lace) et nous verrons alors de quel côté se- triotes s'exiler aux Etats-Unis, et ému en pré-
runt les surprises, sence de Vincurie coupable du gouvernement

Quant à la question du Sénat, j'avoue mon conservateur d'alors, de ne rien faire pour
incompétence absolue à la traiter comme je les retenir au pays, il faisait défiler devant
devrais le faire; cependant, permettez-moi les ministres au pouvoir la troupe de nos
de (lire que ceux qui ont prétendu dans la compatriotes, sur les lèvres desquels il met-
presse du pays ou dans leurs discours pro- tait ces paroles des martyrs de l'ancienne
inucés devant cette Chambre, que s'il y Rome : " César, ceux qui vont mourir te
avait un vote sur cette question, 95 pour 100 saluent."
de la population de la province de Québec se Quels changements de nos jours, M. l'Ora-
prononcerait en faveur de l'abolition de la teur! Aujourd'hui, sous un régime libéral,
Chambre Haute, on dit tout haut une vérité sous le régime de la réforme du tarif, avec
que l'on répète tout bas un peu partout. des hommes nouveaux et habiles à la tête

Mais en fait de réforme, je ne suis pas des affaires. nos exportations augmentent,
pour les mesures extrêmes et, par consé- notre crédit est bien meilleur; les faillites
quent, je crois que le projet d'une réunion diminuent quant au nombre et au passif.
"onjointe des deux chambres au cas de dés- Non seulement nous gardons notre popu-
accord, est certainement pour le plus grand lation ; mais gràce à un service nombreux et
avantage du Canada. Le plus tôt cette ré- effectif d'agents établis aux Etats-Unis par
fornie sera effectuée, le mieux ce sera pour l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
la iranquilité du pays en général et la sta- Sifton), nos gens de là-bas nous revien-
bilité des affaires en particulier. nent en foule, et si nous pouvions les voir

Le grand reproche qu'on fait au gou- défiler devant le gouvernement libéral au
ernemnent, c'est de ne pas avoir rempli les pouvoir, ça ne serait plus le : " César, ceuxpromesses faites à l'électorat. Mais, M. qui vont mourir te saluent," que nous les

l'Orateur, n'avons-nous pas effacé des statuts entendrions dire, mais : ceux qui ne sont
du parlement cette loi informe qu'on a osé ap- pas morts sur la terre d'exil et qui, grâce à
peler l'Acte des franchises électorales et qui votre politique bienfaisante, revoient en-
n'était qu'une violation directe de la liberté core le sol de leurs ancêtres, vous saluent et
que les provinces avaient de faire leurs vous remercient.
listes électorales, sans qu'il en coûtât un sou Je termine, M. l'Orateur, mais avant de
au trésor public ? Le rappel de cette loi a reprendre mon siège, qu'il me soit permis
été une joie pour la population et je ne sache de dire à cette Chambre que le voyage
r'ien qui ait plus attiré de sympathies au des commissaires canadiens à Washingtongouvernement que le rachat de la promesse est un évènement historique considérable,
faite, de laisser aux provinces le soin de et qu'à cette occasion il s'est écrit l'une
fire leurs listes. Le gouvernement n'aurait- des plus belles pages dans nos annales
il rempli que cette promesse, qui a sauvé comme peuple. Nous espérons obtenir les
des milliers de piastres au trésor public, résultats les plus consolants de l'ouvre
durant ses trois ans d'administration, qu'il de cette conférence tenue à Washington.
aurait bien mérité du pays. Mais ce n'est Et lorsque je me rappelle ce que nousDas tout ; compte-t-on pour rien le tarif pré- a valu la présence du très honorable
férentiel; la dénonciation,-prétendue im- premier ministre aux fêtes du jubilé de la
possible.-des traités belge et allemand ? reine en 1897, je puis dire que tout lui sou-
L'inposition d'un droit sur les journaux à rit, tout lui réussit à merveille. Aussi, jegrande circulation ? La décentralisation des n'ai pas été surpris d'entendre l'honorable
bureaux des lettres mortes, assurant un ser- M. Ross, l'éloquent ministre de l'Instruc-
vice plus prompt. La réduction du port des tion publique de la province de l'Ontario,lettres, d'un tiers, dans le pays. L'établisse- lorsqu'il a parlé à l'inauguration du clubmuent sur un pied pratique du système réfri- Laurier, à Toronto, prononcer les paroles que
grateur. L'introduction du chemin de fer voici sur l'histoire et les traditions du partil'Intercolonial à Montréal, qui deviendra un libéral. Je tiens à les lire devant cettefait accompli avant peu. L'administration Chambre, car elles expriment en un langage

bien établie dans les territoires du Yukon, élevé une pensée qui est vraie :dot les revenus dépassent les dépenses ? L'histoire de notre parti, "n Angleterre commet ue dire de l'émigration qui a été au Canada, est l'histoire du progrès, et Il n'est
remplacée par l'immigration ? Sous le régime pas une réforme là-bas et ici qui n'ait été conflue,
Vouer'vateur, régime de protection à ou- prêchée et appuyée par les libéraux.
trance, nos campagnes se dépeuplaient; .Laurier est le Gambetta de sa race et toute sa

ous avs'ons erdu a province est avec lui. Les Canadiens-françals1101Vc proesu des centaines de mille de l'aiment a cause de son magnétisme, de ses vertuss compatriotes, enfant du sol allant de- publiques, de sa haute éloquence, de son incon-
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testable talent et parce qu'il réunit en lui la fer- du commerce durant les deux dernières an-
meté de Cartier, l'ardeur et la vaillance de Papi- nées. Nous savons tous que le commerce àneau, le tact et l'habileté de Lafontaine. M. atteint l'énorme chiffre d'environ $50,OO-
Laurier exerce tellement d'empire sur le peuple
canadien tout entier que dans Ontario et dans les 9
autres provinces, les Anglais lui sont aussi sin- pour démontrer les progrès accomplis ?
cèrement dévoués qu'ils l'étaient à Brown, Mac- Dailleurs, nos adversaires ne contes-
kedzie et Blake. teut pas ce fait, ils s'en attribuent

nvec des hommes comme ceux que nous seulement le mérite; laissons-leur cette
avons aujourd'hui à la tête des affaires, dernière fiche de consolation, et di-
notre pays n'est pas prêt de rétrograder, sons qu'ils ont peut-stre contribué pour
mais au contraire il ne peut qu'avancer une part; mais ils devront faire acte de

Ders les sommets les plus sereins': cette su- bonne volonté et laisser le gouvernement
prême ambition des peuples comme des in- actuel continuer à conduire les choses pour
dividus qui veulent avoir une histoire qui le plus grand bien du pays.
leur soit propre. (7exte.) Gr&ce au .travail judicieux des ministres,

.n) appuyés, renforcis par l'habileté du très ho-M. J. Il. LEGRIS (Maskinongé) M. norable premier, le gouvernement a pu pla-l'Orateur, je n'ai pas l'int!intion de retenir eer le Canada dans une position enviable,
la Chambre bien longtemps; je veux simple- position que nous n'avions jamais vue au-ment dire quelques mots. paravant.

Depuis que ce débat est commencé nous La présence du premier ministre dans lesavons entendu assez souvent une discussion grandes circonstances qui se sont présentéesfort intéressante. Des flots d'éloquence lors du jubilé de la Reine, ses visites àmême ont coulé de la bouche d'un grand Iondres, à Paris et à Washington ont cer-nombre de députés qui ont pris la parole. eniièd mme qu'une médaille a toujours tainement rejailli favorablement sur le Ca-Mais de m e rutun maile atuos nada et ont contribué à lui donner une èreson revers, la répétition sans fin des mêmes de prospérité, de progrès et un regain de
arguments a dû vous faire trouver, à vous confiance tout à fait inouïe.
comme à moi et à tout le monde, je crois. Comme député d'un comté essentiellement
que le tableau est trop chargé d'ombres. Cole t d'unaleto spiale-

Depuis que nous sommes à discuter le ae ricole, je tiens f signaler tout spéciale-
discours du Trône, je mc suis demandé, bien ment ce qui a été fait par le gouvernement
des fois. si nous ne devrions pas adopter ici, our favoriser ou aider au progrès de la
comme en d'autres pays, un moyen quel- classe des cultivateurs. Nous n'ignorons
conque de limiter la durée des discours, ce pas les bienfaits que leur a valu l'organisa-
coqu auraimor effe duée eseidconrsidtion nouvelle qui a été réalisée au moyen dequi aurait pour effet de restreindre considé- réfrigérateurs. Nous savons quel élan cerablement ce déluge de paroles, trop souvent système de transport dans des comparti-inutiles, qui a inondé la Chambre depuis ments à. froid a imprimé à l'écoulement del'ouverture de la session. Je sais que dans nos produits de la ferme ; quel Immensecertaiis pays régis par une constitution avantage la classe agricole en a retiré. Cesemblable à la nôtre, on a adopté des moy- fait a été reconnu et proclamé si souvent
ens pour limiter la discussion. Ces moyens depuis que nous nous sommes réunis pouront certainement des inconvénients. Les Ja présente session, que je ne crois pasprocédés extrêmes ont toujours de grands idevoir faire plus que de le signaler en pas-Inconvénients, c'est pourquoi il vaut peut- sat.être mieux, ici, subir plus longtemps les Il y a une autre question qui a été men-ennuis de la liberté de la parole, afin de ne tionnée par quelques-uns die ceux qui ontpas s exposer à la disgrâce d'employer les pris la parole dans ce débat, laquelle a con-moyens extrêmes pour limiter la discussion. tribué beaucoup au progrès et à l'améliora-Quoi qu'il en soit, je ne voudrais pas mol- tion de notre classe agricole ; je veux parlermême tomber dans le mal que je viens de de ce' qui a été obtenu par l'honorable mi-signaler, c'est. poarquoi je ferai mes re- nistre de l'Agriculture, grâce à l'abrogationmairques avec toute la brieveté possible. des règlements de quarantaine aux Etats-Il est bien inutile de répéter, une fois de s t.
plus, que le gouvernement a beaucoup fait o s savons parfaitement bien, et tousdepuis qu'il a pris l'administration des
affaires du pays. Nous savons tous qu'il a ceux qui ont parcouru nos campagnes savent
fait cesser la zizanie qui existait parmi les aussi parfaitement bien, quel avantage cela
différentes sectes religieuses qui forment la offre au commerce du bétail. Le bétail
population du Canada. Nous savons tous rapporte beaucoup d'argent et les avantages
qu'il a ramené la paix et la concorde parmi dont nous jouissons maintenant, nous les
les citoyens des différentes races. Il a aussi devons au travail et à l'habileté de l'hono-
fait cesser ces actes administratifs qui, cer- rable maistre de loAgriculture, qui a réussi
tainement. resteront une page noire dans à faire abroger les lois de quarantaine qu
l'histoire de ce pays. actes qui ont surtout nuisaient tant à l'exportation de notre bé-
signalé les dernières années d'administra- tail aux Etats-Unis.
tion de nos adversaires. Pour illustrer cette pensée, Il me suffira de

Nous avons vu la confiance renaître chez citer quelques chiffres, qui n'ont pas encore
les industriels et les commerçants du pays. été mentionnés, je crois, et de dire que dans
Cela est établi par la grande augmentation le cours des quatre ans et demi, pendant les-
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quels le bétail a été soumis aux lois de que des capitalistes sont disposés à mettre
quarantaine des Etats-Unis, il n'a été ex- l'argent nécessaire pour construire des ma-
porté du Canada chez nos voisins que 6,000 nufactures de sucre de betterave. Comme
têtes de bétail, représentant une valeur de je suppose que tous les députés de la Cham-
$50,000, et que depuis que les règlements de bre ont reçu la même communication, et que
la quarantaine ont été abrogés, nous avons la question devra être soumise au gouverne-
exporté, dans l'espace de deux ans, au lieu ment et à l'honorable ministre de l'Agricul-
de 6,000 têtes de bétail, 167,000, représentant ture, je me permettrai d'attirer son atten-
une valeur de $2,100,000. Ces chiffres don- tion sur cette question qui réserve à notre
nent une juste idée de l'importance de ce agriculture tout un avenir de prospérité.
commerce et des avantages que le gouverne- A-t-on jamais considéré ce que cette indus-
ment par son travail, sa sollicitude et son! trie peut fournir de revenus à la classe agri-
énergie, a procurés aux éleveurs, en obte- cole ? Je me permettrai de citer quelques
nant des Etats-Unis ces améliorations par chiffres à l'honorable ministre. Nous dépen-
l'abrogation des lois concernant la quaran- sons annuellement une somme de $7,500,000,
taine des animaux. Par là même il a fait en chiffres ronds, pour les sucres que nous
beaucoup pour la population agricole du Importons de l'étranger. La commission, le
Canada. fret et les assurances sur ce produit, évalués

Il y a une autre chose que nous devons à 20 pour 100 représentent une somme addi-
certainement à la sollicitude, au travail et tionnelle d'un million et demi. Ceci fait
à la compétence de l'honorable ministre du donc l'énorme chiffre d'environ $9,000,00
Revenu de l'intérieur (sir Henri Joly de que nous envoyons annuellement A l'étran-
Lotbinière), je veux parler de la culture du ger pour l'achat du sucre que nous consom-
tabac canadien. Nous savons parfaitement nýns.
bien que la culture du tabac peut se faire Si nous mettons le chiffre de notre popula-
ici. mais elle a été négligée à tel point qu'elle tion A environ cinq millions d'âmes, la sta-
était à peu près ignorée au Canada. tistique nous Informe que notre dépense de

Aussitôt après l'adoption du nouveau tarif, sucre est de 70 livres par tête; or, ceci donne
qui ne pouvait manquer d'avoir pour effet une Importation moyenne de 150,000 tonnes
d'encourager la plantation du tabac, des
mesures très satisfaisantes furent prises, et Je n'ai aucun doute que notre sol et notre
comme résultat nous avons vu que lia ré. climat se prêtent admirablement la cul-
colte a quadruplé pendant l'année écoulée. ture de la betterave à sucre. Pour fournir
et 10 fabriques nouvelles ont été établies la quantité de sucre que nous dépensons an-
pour utiliser la feuille du tabac canadien. nuellement, Il nous faudrait quarante à qua-
Ce résultat est certainement de nature à rante-cinq usines bien montées. Chacune de
encourager cette culture, et à mériter au ces usines, bien outillées, coûtera environ de
gouvernement la reconnaissance de la partie trois cent cinquante A quatre cent mille
de la population qui se livre à la plantation piastres. On voit de suite le capital énorme
du tabac. Avec ces preuves, après ces actes que cette Industrie fera dépenser pour la
dignes d'éloges de la part du gouvernement, construction seulement de ces usines, capi-
je crois que nous aurions tort de considérer ta qui serait réparti sur la main-d'ouvre et
la tâche comme finie ; aussi, j'espère que
s'il y a possibilité de toucher de nouveau au le rents méaux e construction
tarife de ces usines représentera donc un capitalrèglements qui concernent les fabriques de 15 à 16 millions de dollars.
tabac de manière, non pas a détruire l'élan
qui est donné, mais & l'augmenter. J'espère L'alim en ion de cauee aces u e
que l'on favorisera davantage cette culture demaner eiOn ti le apent de
en remaniant les règlements qui existent de- terre entulture. en estime l rapportcd
puis que le tarif modifié est en vigueur. Les
changements qui devraient être apportés à ferait donc un revenu d'environ $140,000 par
ce sujet devraient être faits de manière à année, à être réparties entre les cultivateurs
forcer davantage les fabricants 4utiliser la de la localité, et fera bénéficier environ six
feuille du tabac canadien. Il y a des millions cents familles.
dans cette culture, millions que nous avons Maintenant, si nous considérons l'amélio-
envoyés depuis des années dans d'autres pays ration que cette culture apportera aux terres,
par l'importation de la feuille étrangère du généralement épuisées surtout dans les vieil-
tabac. Il n'y a rien qui puisse nous em- les provinces, Il me semble que le gouverne-
pêcher de garder ces capitaux au Canada, ment ne peut pas hésiter à encourager cette
au lieu de les envoyer à l'étranger pour Industrie, comme Il fait d'ailleurs pour toute
acheter de la matière première que nous Industrie naissante qui veut s'introduire dans
pouvons produire chez nous. le pays.

Il est une autre question que j'aimerais à Pour produire la quantité nécessaire A sa-
signaler ici, et il me fait plaisir de voir l'ho- tisfaire les besoins de la consommation na-
norable ministre de l'Agriculture (M. Fi- tionale, Il faudrait employer 120,000 arpents
sher) à son siège, afin qu'il prenne note de A la culture de la betterave. Cette culture
mon humble opinion. Il n'y a pas longtemps, forcerait A améliorer autant de terres, et
nous avons reçu une lettre de M. John North- nous aurions aussi un grand nombre de fa-
wood, de Chathaiq Ontario, nous Informant milles, 24 ou 25,000 qui bénéficieraient des
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avantages de cette nouvelle culture indus- On a beaucoup parlé, depuis le commence-
trielle. L'habitant de nos campagnes vautI ment de ce débat de la u,;estion du Sénat.
la peine que l'on s'occupe de lui. , Nous sommes informés que le gouverne-

Nous savons aussi que la production du ment veut proposer une mesure ayant pour
sucre de betterave donne une immense quan objet la réforme de ce corps. Je ne dirai
tité de pulpe qui sert très avantageusement qu'un mot sur ce sujet. Nous savons tous
à la nourriture des bestiaux. Ce qui donne- que le Sénat a été créé pour différents ob-
rait une nouvelle impulsion à la production jets, mais surtout pour protéger les droits
du lait et à l'élevage des animaux destinés des minorités. Eh bien ! a-t-il protégé la
à la boucherie, et, commue il est indéniable minorité catholique du Nouveau-Bruns-
qu'une industrie en attire d'autres, celle-ci wick ? A-t-il protégé la minorité catholique
étant si considérable. il n'y a pas à douter du Manitoba ? Les débats sur la Confédéra-
que plusieurs s'enchaîneraient derrière elle. tion nous démontrent clairement que le Sé-
Il est donc à espérer que l'honorable minis- nat devait être composé d'hommes non-
tre de l'Agriculture donnera sa sérieuse at- partisans. C'était là le point caractéristi-
tention à ce projet et réussira à eugager le: que de ce corps auguste : Il ne devait pas y
gouvernement à accorder un bonus pour as- j avoir d'esprit de parti chez lui
surer son établissement das le pays. si I Eh bien ! peut-on se trouver en face d'une
l'occasion favorable se présente. contradiction plus flagrante ? Faut-il at-

On a parlé souvent pendant ce débat de tendre plus longtemps pour acquérir la cer-
l'émigration canadienne aux Etats-Unis, on' titude que le Sénat est plus partisan que la
a dit qu'elle avait cessé. On a parlé aussi Chambre des Communes elle-même?
de l'immigration étrangère qui venait aug- 1 Une VOIX : Hear, hear.menter notre population. Je regrette d'a-
voir à dire que je ne puis partager l'avis de j M. LEGRIS: Faut-il attendre plus long-
ceux qui se réjouissent de voir que l'émigra- temps pour savoir que le Sénat n'a jamais
tion canadienne aux Etats-Unis est arrêtée. protégé les minorités ; qu'il n'a jamais tenté
J'ai constaté très souvent, et je vois tous les de protéger autre chose que le parti qui l'a,
jours des familles canadiennes prendre le pour ainsi dire, formé ? Il est regrettable de
chemin des Etats-Unis à peu près comme le dire, mais enfin, nous avons vu dans
elles le faisaient autrefois. Ces familles l'autre Chambre plus de partisannerle que
qui s'en vont.-peut-être leur nombre est- nous n'en voyons ici. Comment peut-il en
il un peu moins considérable qu'il ne être autrement ? Les gouvernements précé-
l'était auparavant, comme me le dit l'un de dents ont toujours nommé à ce poste des
mes collègues-ces familles, dis-je, méritent créatures qui avaient gagné leurs épau-
toute notre considéràtion, et je ne vois pas lettes ou qui méritaient d'en avoir. Ils ont
de moyen plus propice d'arrêter cette émi- toujours choisi parmi ceux qui étaient les
gration et de faire revenir ceux qui nous ont plus fidèles au parti pour en faire des séna-
quittés que d'offrir à la classe agricole les 1 teurs. Est-il raisonnable de penser que, du
avantages que procurerait une nouvelle cul- moment qu'un individu est entré là, il peut
ture industrielle. On donnerait à ces gens se dépouiller du vieil homme pour devenir
les moyens de vivre et on engagerait notre un homme nouveau qui sera juste et qui
population à rester chez elle. 'ubliera ce qu'il doit à ceux qui lui ont

Mais puisque j'en suis sur ce sujet de l'à- donné cette position ? Je ne le crois pas.
migration, permettez-moi de suggére': une Cela n'est pas dans l'ordre des choses hu-
idée que j'ai déjà émise : Au lieu de dépen- maines.
ser des sommes considérables dans le but Les gouvernements conservateurs sont
de faire venir ici des étrangers, ne ferait- certainement responsables de l'état de
on pas mieux de prendre des mesures pour choses actuel, et je ne vois pas comment
garder nos familles parmi nous ? La un gouvernement,-nl celui du jour, ni
population canadienne qui va aux Etats- ceux qui lui succèderont,-pourrait axri-
Unis a des droits ici ; elle a supporté la ver à remédier au mal. Le voudraient-ils
charge des sommes d'argent que le gou- qu'ils n'en seraient pas capables. A me-
vernement a payées pour le développement sure que des vacances surviendront au
du pays et pour son agrandissement. Elle a Sénat, elles seront remplies par de fidèles
supporté une partie de la dette énorme partisans, afin de faire face à la cohorte
que nous avons, elle a done des droits acquis conservatrice qui règne de l'autre côté de
Ici, de préférence aux étrangers. Que le gou- cette Chambre.
vernement fasse de nouveaux efforts, qu'il Peut-on se consoler, en se disant que le
continue ce qu'il a si bien commencé et je Sénat représente les opinions du peuple ?
n'ai aucun doute qu'il réussira non seule- Nous sommes rendus au temps où le peuple
ment à garder notre population, mais aussi, gouverne par ses mandataires et toutes les
en appliquant une partie de l'argent responsabilités se portent constamment sur
votée pour l'immigration étrangère, dans le les députés qu'il élit, et ces derniers agis-
but de peupler le Manitoba et les Territoires sent pour rencontrer 'approbation de leurs
du Nord-Ouest, à y conduire ceux qui sont électeurs, a qui Ils sont responsables. Or,forcés de nous laisser. Il méritera davan- le Sénat n'est rien autre chose qu'une
tage la reconnaissance du publie. moquerie des droits du peuple, et

M. LEGRIS.
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pour illustrer ma pensée, je citerai
un fait. Ceux qui siégeaient dans cette
Chambre durant le dernier parlement
se rapelleront ce qui est arrivé à Montréal
en décembre 1895, lors de l'élection partielle
dans Montréal-centre. Le docteur Hings-
ton, maintenant sénateur pour la division
de Rougemont, était candidat contre l'hono-
rable M. McShane. Le peuple, après avoir
jugé les deux hommes, a donné son verdict
en faveur de M. McShane. En janvier 1896,
le gouvernement qui régnait dans le temps,
a jeté l'injure à la face de la population de
Montréal-centre, en prenant l'homme dont les
électeurs de cette division n'avaient pas
voulu pour les représenter dans la Chambre
des Communes, et le plaçant au Sénat pour
reviser les actes de celui qu'ils avaient
choisi pour les représenter ici.

Ce n'est pas un fait isolé. De plus, chaque
sénateur se croit tout-puissant. Quelques-
uns d'entre eux se sont présentés deý'ant le
peuple ; messieurs Angers et Desjardins ont
cru qu'ils étaient capables d'avoir un man-
dat des électeurs, et on a vu quelle défaite
humniliante ces messieurs ont subie.

Les principes constitutionnels en vigueur,
de nos jours, veulent que ceux qui exern
le pouvoir solut les mandataires du peupie.
Le Sénat est tout à fait irresponsable ; il n'a
aucune responsabilité et ne doit rendre en
aucune manière compte de sa conduite au
jeys. Pour moi, je suis contre les irres-
pousables partout où ils se trouvent.
On donne, je le sais. d'excellentes raisons
en faveur du maintien du Sénat. raisons
que je ne voudrais pas contester, si le
Sénat était ce qu'il devrait être. Mais
cinsidérant la position des sénateurs, con-
sidérant l'esprit de parti qui règne parmi
eux, considérant qu'ils sont nommés ia vie,-
et encore s'il y avait une limite d'âge-
considérant de plus l'incompétence et la
caducité d'un trop grand nombre de ses
nmebres, il me semble impossible de re-
médier efficacement à ces graves incon-
vénients. Pour ma part, j'aimerais voir le
gouvernement, plutôt que d'essayer à ré-
former cette Chambre,-à moins que ce ne
soit le premier pas, un acheminement vers
l'abolition complète du Sénat,-nous pro-
poser de la supprimer, si la chose était pos-
sible. Il ne vaut pas ce qu'il coûte.

Nos adversaires nous accusent de vouloir
réformer le Sénat parce qu'il a rejeté cer-
tains projets de loi que nous avions passés
àl une grande majorité. Non, tel n'est pas le
motif qui nous fait agir; cela nous fait
simplement voir l'inconséquence de la con-duite de cette Chambre. D'un autre côté
nous savons parfaitement bien que le parti
libéral sest engagé, en 1898, à réformer le
Sénat, et cette considération ne saurait
donc motiver la décision prise aujourd'hui.
Mais vu l'impossibilité, que je crois exister,
de rendre la Chambre haute utile, je pré-
férerais en voter l'abolition.

Maintenant, Je n'en dirai pas davantage;
Je suis heureux de voir que le gouvernement

que j'ai appuyé, qui a été supporté par le
peuple lors des dernières élections, ne mé-
rite pas le reproche de ne pas avoir rempli
toutes ses promesses. 'Il en a fait assez: je me
contente de ce qu'il a fait jusqu'à présent,
et c'est assez pour mériter la confiance du
public. Les adversaires du gouvernement
disent qu'il n'a pas rempli les promesses
qu'il a faites dans l'opposition. Ils parlent
ainsi parce qu'ils voudraient lui voir accom-
plir des choses qui mériteraient la désap-
probation des électeurs. Paris ne s'est pas
bâti dans un jour, et les engagements que
les ministres n'ont pas encore exécutés, Ils
les rempliront aussitôt que possible.

M. MCDOUGALL : M. l'Orateur, vu
l'heure avancée, je propose l'ajournement
du débat.

Des VOIX : Continuez.
M. McDOUGALL: Il m'est impossible de

finir mes observations ce soir même.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Il a été convenu entre mon honorable
ami, le député d'York (M. Foster) et moi,
que la Chambre siégerait jusqu'à minuit.

m. McDOUGALL : Il sera minuit dans
quelques minutes.

_e MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Si mon honorable ami (M. McDou-
galil) a l'intention de parler longtemps, je ne
lui demanderai pas de poursuivre ses obser-
vations maintenant.

La motion est adoptée et le débat est ajour-
né.

RAPPORT.

Le rapport au ministre ue l'Agriculture
pour l'année 18 9 8 .-. Fisher).

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Je propose que la Chambre lève sa
séance.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 11.àO heures du soir.

CH AMBR E DES COMMUNES.

Mercredi, le 12 avril 1899.

L'OuATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈU.

PREMIERE LECTURE.

bill (n° 51) constituant en corporation la
Compagnie canadienne de transport de l'inté-
rieur.--(M. Bertram).

Bill (n° 52) constituant en corporation la
compagnie canadienne du chemin de fer du
Yukon.-(M. Morrison).
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Bill (n° 53) autorisant la banque de la Non- bill concernant l'érection en corporation des
velle-Ecosse à émettre des billets sterlings " Fils de l'Angleterre." C'est l'honorable mi-
destinés 1 la circulation dans l'Ile de la Ja- nistre du Commerce Osir Richard Cartwright)
maïque.--(M. Borden, Halifax). je crois, qui a alors déclaré au nom du gou-

Bill (n°> 54) relatif à la compagnie de fidéi- vernement que ce dernier avait à l'étude un
commis de l'est.--(M. Borden, Halifax). projet général traitant de toutes ces sociétés

Bill (n° 51) amendant de nouveau la loi de le secours et de bienfaisance. Puis-je savoir
l'inspection.-(M. Penny). si ce projet a 6té réalisé et si un bill va nous

bill (n° 50) tendant à préciser la dimension être soumis à cette session ? Cette question
dles colis de menus fruits.-(M. Penny) intéresse des milliers de citoyens, dans tou-

<P tes les provinces et surtout dans Ontario, et
il serait opportun de connaître l'intention du

LE CABLE TRANSPACIFIQUE. gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER (Cap Breton) : M. Le PREMIER MINISTRE : Je ne suis pas
l'Orateur, avant l'appel de l'ordre du jour, je en etat de donner une réponse aujourd'hui.
désire profiter dle loccasion pour féliciter le . ais si l'honorable député veut bien renou-
chef du cabinet, le leader de la Chambre, veler son interpellation dans quelques jours,
de la déclaration qui a été faite relativement je pourrai probablement lui donner le ren.
aux arrangements intervenus pour la ':ons- seigneient qu' il demande.
truction du câble tanspacifique. C'est là,
à mon avis, une question de haute impor- EXPLICATIONS.
tance et le g''oivernenient ainsi que le pays
ont droit à toutes nos félicitations au sujet M. McNEILL : Avant de passer à ordre du
de la conclusion définitive et satisfaisante. jour, je réclame l'indulgence de la Cham-
je l'espère, de cette affaire. Je suis depuis bre pour donner une explication personnelle.
longtemps convaincu que la pose de ce câble Pendant que l'honorable député de Huron-
ne sera nullement une charge pour Île pays. est (M. Macdonald) parlait hier soir j'ai fait
De fait, le jour n'est pas éloigné où ce câble une remarque qui était susceptible d'être
sera un source de revenus pour le pays. mal interprétée, et que je regretterais

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Qu'on me permette de saisir cette
occasion de dire à mon honorable ami avec
quelle reconnaissance j'accueille sa déclara-
tion.

Je l'accepte de bonne grâce, car je con-
nais ses opinions sur cette question depuis
un certailn temps. J'espère qu'à l'avenir,
nous recevrons le même appui de sa part.

ILE DE L'HOMME-MORT.

M. PRIOR : Avant de passer à l'ordre du
jour je désire attirer l'attention du gouverne-
ment sur un entrefilet du " Witness " de
.tontréal. intitulé " Ile de l'Homme-Mort,"
du 8 avril :

Ottawa, 8 avril-M. Théodore Ludgate, le locateire
de l'ile de l'Honune-Mort, dans le port de Vancouver,
a remis son bail au département en disant que si
l'occupation de cette île doit être préjudiciable à la
ville re Vancouver ou au pays, il ne désire pas la
garder.

Je voudrais savoir si cela est exact ou non.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Je ne suis pas en état de donner
une réponse immédiate. Si l'honorable dépu-
t6 veut me passer le journal, je le ferai par-
venir au ministre de la milice qui est chargé
ue cette affaire.

beaucoup. Je n'ai pas voulu un seul instant
mettre en doute la nécessité de consacrer
plus d'argent à la milice. J'ai lu le rapport
du général qui est un militaire d'expérience
et un officier distingué, et ce serait une Im-
pertinence de ma part de critiquer son rap-
port. Je désire déclarer que le gouverne-
ment aura mon plus loyal appui dans tout ce
qu'il fera pour donner effet aux recomman-
atations du général. qu'il s'agisse des $130,000
dont il a été question, ou de toute autre
somme cinq fois plus élevée.
' L'ORATEUR : L'honorable député n'a pas
le droit de faire un discours.

M. McNEILL : Ce pays n'a pas le droit de
payer un million et demi pour une milice inu-
tile.

ADRESSE EN ]REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prince-est) pour une
adresse A Son Excellence le Gouverneur
général en réponse à son discours à l'ou-
verture de la session.

M. MACDOUGALL (Cap Breton): M. l'Ora-
teur, j'ai regretté que mon ignorance du
français ne me permit pas de comprendre
les0 Aýd io rs on hi Mi y lhn

u prJ. onctý s . e s. r par o
rable député de Maskinongé (M. Legris)

SOCIETES DE BIENFAISANCE. et l'honorable député de Témiscouata (M.
Gauvreau). Mais j'ai écouté celui de l'ho-

M. MONTAGUE : Avant de passer à l'or- norable député de Huron-est (M. Macdonald)
dre du jour, je désire interpeller l'honorable et j'en suis venu à la conclusion que ce
premier ministre au sujet d'une déclaration qu'il y a de mieux à faire c'est de renvoyer
qui a été faite l'an dernier à l'occasion d'un 1 la Chambre et le public aux discours que
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cet honorable député prononçait quand il
était dans l'opposition, il y a quatre ou
cinq ans. On trouvera dans ces discours
une réfutation complète de tout ce qu'il a
dit hier.

M. MACDONALD: Vous feriez mieux
de citer quelques passages.

M. MACDOUGALL: En renvoyant aux
débats des années passées cela m'éparguera
la nécessité de répondre aux arguments pré-
sents de l'honorable député. Avant d'abor-
der les autres questions je dirai un mot en
réponse aux assertions de l'honorable mi-
nistre des Douanes qui, parlant des chan-
gements apportés au tarif et surtout de la
clause différentielle a cherché à démontrer
que le pays avait retiré de grands avan-
tages de ces changements. Il a cité le
chiffre de nos importations d'Angleterre
sous l'ancien tarif et sous le nouveau, ainsi
que la somme des droits perçus sur ces im-
portations, en vertu des deux tarifs. Il a
déjà été expliqué longuement que le gou-
vernement a élevé les droits sur beaucoup
d'articles venant de l'Angleterre, avant
d'accorder la clause différentielle et il est
inutile d'y revenir. Je me bornerai donc à
discuter certains articles dont l'honorable
ministre des Douanes aurait dû nous entre-
tenir en parlant des Importations et en
voulant nous convaincre que le Canada et
l'Angleterre ont retiré de grands avantages
de cette clause différentielle.

J'ai constaté, par exemple, qu'il a omis
Ce nous donner lès chiffres. des importations
du fer de rebut depuis la mise en vigueur
du tarif différentiel. L'honorable député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) lui a signale
cette omission, mais il ne s'est pas occupé de
l'interruption.

Je constate par les tableaux du commerce
et de la navigation que depuis l'application
du nouveau tarif nous avons importé d'An-
gleterre 71 tonnes de fer de rebut et que
les droits perçus sur ces importations se sont
élevés à $153.63 ; tandis que nous avons im-
porté des Etats-Unis 1,378 tonnes sur les-
quelles les fabricants canadiens ont payé $3,-
445.24 de droits. L'honorable ministre des
Douannes n'a pas voulu nous donner ce re-
seignement et s'est livré à de grands efforts
d'éloquence pour chanter les bienfaits dunouveau régime. Il a dit que beaucoup de
cheminées d'où s'échappent actuellement
d'épais panaches de fumée, seraient éteintes,
si ces changements n'avaient pas été faits
'lu tarif.

Je me demande combien de fumée on peut
faire sortir des cheminées, avec 71 tonnes de
fer importées d'Angleterre sous le nouveau
tarif.

A propos db coton, il a cité certains arti-
cles qui sont Importés avec avantage, mais
il y en a un en particulier, dont nos culti-
vateurs font une forte consommation, le
veux parler des sacs de coton et sans cou-
ture. Or, nous en avons Importé d'Angle-
terre 4,678 livres sur lesquelles nous avons
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payé $151.08 de droits, tandis que nous en
avons importé des Etats-Unis 66.040 livres,
sur lesquelles les droits se sont élevés &
$1,942.24. Je voudrais savoir où sont les
avantages du nouveap tarir sous ce rapport.

Dans les autres cotonnades, telles que jean-
nette, coutil, satin, Importées par les far
bricants de corsets. nos Importations d'An-
gleterre ont été de 9,704 verges, et les droits
de $312.07 ; et des Etats Unis de 1,015.721
verges et les droits de $17,056.41. Ici encore,
où sont les avantages du nouveau tarif ?

En fait de ouate à la livre et en feuilles,
non blanchie, teinte ou colorée, nos impor-
tations d'Angleterre ont été de 1,783 livres,
et les droits de $40.35 ; des Etats-Unis de
77,347 livres, et les droits de $1,895.25. Je
ne vois aucun avantage pour l'Angleterre
dans ce changement.

En fait de coton à tricoter, de bonneterie,
de fil de coton, etc., nous avons importé
d'Angleterre 15,926 livres, et payé $552.13
de droits, et des Etats-Unis 115,558 livres
avec $4.257.75 de droits. Ici encore, il n'y
a pas d'avantage.

Un autre article qui intéresse les cultiva-
teurs et les entrepreneurs, ce sont les
brouettes ; or, nous n'en avons importé
qu'une d'Angleterre sur laquelle le nouveau
tarif était de $2.10, et nous en avons Im-
porté des Etats-Unis 8,126 et les droits se
sont élevés à $7,382.40.

Les tordeuses sont un autre article dont
,un grand nombre de familles se servent, et
pour lequel on ne peut pas payer bien cher ;
or, nous en avons importé une d'Angleterre
et le droit a été de $3.85 ; des Etats-Unis
8,880 et le droit, $4,880.05.

Nous avons importé d'Angleterre pour
$7,144 d'horloges, et les droits ont été de
$1,679.50; de Etats-Unis pour $129,226 et
les droits $32,316.87. Où sont les avantages
du tarif de préférence ?

Nous avons Importé d'Angleterre 61 bicy-
cles et tricycles, et 595,006 des Etats-Unis
et nous avons payé en droits $178,521.69.

Douze voitures d'enfant ont été importées
d'Angleterre et les droits ont été de $26.95 ;
des Etats-Unis, 7,751 et les droits ont été de
$1,868.61. L'honorable ministre des Douanes
s'est bien donné garde de mentionner ces
faits dans la nomenclature qu'il nous a
donnée.

Nous avons emporté 37 voitures d'Angle-
terre et nous avons payé $189.62 de droits;
des Etats-Unis. 572 ; droits. $8,533.25. Le ta-
rif sur cet article a peut-être été changé
dans l'intérêt de l'honorable député de
Leeds et Grenville (M. Frost). On nous ex-
pliquera peut-être pourquoi le tarif a été
modifié de manière à profiter si peu aux
Anglais et aux Canadiens, et à rapporter
tant d'avantages aux Américains et à l'ho-
norable député de Leeds et Grenville.

Il y a aussi les chariots de ferme ; cet
article est d'un usage si général, que le tarif
qui l'affecte, intéresse tout le monde. Sous
le tarif différentiel, nous n'en avons importé
qu'un d'Angleterre, et nous qvons payé $6.56
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de droits ; des Etats-Unis, 1,882; droits,
$19,884. Nous avons importé d'Angleterre
73 livres de chandelles de suif, avec un
droit de $3.29 ; des Etats-Unis, 66,729 livres,
droits, $1,103. Nous ayons importé d'Angle-
terre 4.778 livres de bougie de paratline, avec
un droit de $162.90 ; des Etats-Unis, 69,312
livres, droits, $1,491.80.

Il est inutile de repasser toute la liste. Je
pourrais continuer pendant longtemps à énu-
mérer les articles que nous ne pouvons pas
acheter et que nous n'achetons pas de l'An-
gleterre, sous le tarif différentiel, et au sujet
desquels ce tarif donne une préférence aux
Etats-Unis, et le peuple canadien se trouve
obligé de payer des droits qu'au dire des
honorables députés de la droite, nous ne
sommes pas obligés de payer -L l'Angleterre.

Depuis quinze nas que j'occupe un siège
dans cette Chambre, il m'a été donné d'en-
tendre seize discours du Trône, à l'ouverture
d'autant de sessions ; mais je ne me rap-
pelle pas en avoir jamais entendu d'aussi
maigre que celui que nous discutons en ce
moment. Le déht actuel me remet en mé-
moire les discours que nos honorables ad-
versaires prononçaient autrefois dans de
semblables occasions. Je me rappelle plus
particulièrement ceux qui ont été prononcés
à l'ouverture de la session de 1S91. Cette
année, le discours du Trône annonçait que
des arrangements seraient pris pour entamer
des négociations avec les Etats-Unis au sujet
de relations commerciales. Le même dis-
cours du Trône disait aussi que le gouver-
nement demanderait au parlement de pro-
longer le 4 modus vivendi " avec les Etats-
Tnis au sujet des pêcheries de l'Atlantique ;
il était question d'une loi pour assurer la
sûreté des navires océaniques ; de la créa-
tion d'une cour de vice-amirauté ; d'un code
criminel ; d'une loi pot r emêcher les ob-
structions dans les eaux navigables ; d'une
loi concernant les Territoires du Nord-Ouest;
d'une loi concernant la cour de l'Echiquier;
concernant les marques de commerce et
rombre d'autres projets. Cependant. en cri-
tiquant ce discours, l'honorable premier mi-
nistre actuel disait :

Le discours du Trône aurait d mentionner non
seulement le fait que.le gouvernement est sur le point
d'envoyer des coimiinisaires à Washington, mais de
faire nmme connaître les hases sur lesquelles ils doi-
vent opérer avec nos voisins. Sera-ce la réciprocité
absolue? Sera-ce la réciprocité limitée ou une réci-
procité quelconque? Ou bien les nézociations se bor-
neront-elles seulement à la question des pêcheries, soit
dans la mer de Behring, soit dans l'Atlantique? Nous
avons entendu le ministre des Finances, sur le parquet
de la Chambre, déclarer que la seule politique du gou-
vernement était la politique nationale.

Or, M. l'Orateur, nous avons des négocia-
tions avec Washington, depuis la dernier
session et on ne nous a pas encore dit ce qui
a été fait. Si nous devons appliquer le
principe énoncé dans les paroles que je viens
de citer, nous devrions être mis en posses-
sion de tous les faits, non seulement ceux
qui ont été discutés par les représentants

M. McDOIUGALL.

des deux pays, mais aussi de tous ceux qu'il
était question de iiscuter, ainsi que des in-
tentions de nos ministres en allant à Wash-
ington.

L'honorable premier ministre a aussi re-
proché au gouvernement de n'avoir pas don-
né de raisons pour dissoudre le parlement,
de n'avoir pas annoncé une loi électorale ;
de n'avoir pas parlé du transport des malles
en Europe. Dans le discours actuel il n'est
pas non plus question du transport des
malles d'Europe, dont nous avons tant
entendu parler. J'aurai occasion de revenir
sir ce sujet; je me contenterai de citer
les paroles de l'honorable premier ministre
sur la même question dans l'occasion dont
j'ai parlé :

La Chambre voudra-t-elle le croire ? L'honorable
directeur des Postes expédie présentement en Angle-
terre les malles de ce pays si loyal, qui se distingue
par ses sentiments de loyauté, à travers les Etats-
Unis vid le port de Nw-'ork. Je dénonce le diree-
teur général des Postes conne un traître; je le
dénonce au mépris des honnnes loyaux et francs qui
l'entourent.

La ý éritable raison de la dissolution des Chambres
était que la politique de l'oppositi n gagnait du ter-
rain et le gouvernement s'en effraya.

Aujourd'hui aussi, M. l'Orateur, nous de-
vrions avoir des renseignements sur la ligne
rapide et le transport des malles via New-
York. Plus loin l'honorable premier mi-
nistre disait :

J'estime que ces honorables députés ont un grand
mérite pour avoir essayé d'échafauder une opinion suZ
des matériaux aussi fragiles. dle demande au très
honorable premier ministre d'adipettre, ce qu'il doit
admettre, j'en suis sûr, s'il n'a pas perdu toute notion
du vrai, que ce document diffus, désigné comme le
discours du trône, dans le cas actuel, est un squelette
desséché.

Ces paroles et ees critiques ne s'appliquent-
elles pas exactement aa discours que nous
avons eu à l'ouverture de cette session ? Ce
n'est pas même un squelette, c'est une om-
bre. Le seul projet de loi dont il soit fait
mention c'est la redistribution des collèges
électorau:. Cependant personne ne peut
donner une raison pour justifier une redis-
tributiona en ce moment. En 1890, l'hono-
rable premier ministre, parlant du discours
du Trône, disait :

Ils ont fait de vaillants efforts pour mettre un peu
de chair, de sang et de nerfs dans les ossements des-
séchés que les ministres ont mis entre les mains de
Son Excellence, hier, comme le programme de la
session.

Cependant ce programme mentionnait une
commission royale relativement au trafic des
liqueurs ; il annonçait une loi sur les ban-
ques, une autre sur l'administration des Ter-
ritoires du Nord-Ouest; une autre concer-
nant les lettres de change et les billets ;
une loi sur les brevets d'invention, sur la
fabrication des denrées alimentaires ; sur le
revenu de l'Intérieur; un projet concernant
la commission géologique et d'histoire na-
turelle du Canada ; une autre pour l'établis-
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sement d'une imprimerie nationale, etc., etc.
Cela n'a pas empêché l'honorable premier

ministre de traiter ce discours comme on
vient de le voir. J'aimerais à connaltre son
opinion sur le discours qu'il a lui-même mis
dans la bouche de Son Excellence, et qui ne
contient qu'un seul projet, que rien n'appelle
ni ne justifie.

Nous avons été convoqué à uue époque
de l'année très incommode pour les députés
et on ne peut pas s'attendre qu'ils donnent
aux affaires publiques toute l'attention qu'ils
y porteraient s'ils avaient été appelés ici à
une saison offrant moins d'inconvénients. Il
y a eu un temps où l'honorable premier mi-
nistre se plaignait de la date à laquelle le
parlement avait été convoqué et voici ce qu'il
disait:

i puis plusieurs années la continue, au Canada, a
été de convoquer les Chambres au commencement de

am, leIF- plus tard à la fin de janvier, et cela pour
des raisons fi ciles à saisir. Nous n'avons pas de classes

rivilgiées dan - ce pays. Tous les membres de cette
Chon bre, presque sans exception, suivent les carrières
ordinaires. et il est de la plus grande importance

ps s'être acquittés de leurs devoirs envers le
pays, ils puissent retourner à leurs occupations au
coniiieneeent de la saison des affaires. Cenendant,
cette année, le gouvernement s'est départi de cet
usae. Il a attendu jusqu'à la saison des affaires

our convoquer le parlement et n'a pas donné un mot
exlication à ce sujet.

C'est en ces termes que l'honorable premier
ministre reprochait au gouvernement d'avoir
convoqué les Chambres tard en 1894 ; et
cette année nous n'avons pas un mot d'expli-
cation sur le retard apporté à l'ouverture de
la session. *

Quand l'honorable chef de l'opposition a
défié l'honorable premier ministre et ses col-
lègues d'indiquer une seule loi passée comme
accomplissement des promesses que le parti
libéral avait faites au pays avant les élec-
tions. l'honorable premier ministre a relevé
le défi en disant :

NoUs avons établi un système complet d'entrepôts
frigorifiques, pour le transport des article.s périssables.
Ce service seul est éminemment precieux pour le
Canada. Pour les ceufs seulement, le commerce avec
la Grande-Bretagne s'est élevé, l'année dernière, à
Pres de 82,000,000, et ce n'est qu'un commencement.

Cette question d'entrepôts frigorifiques a
été traitée à fond par les orateurs qui m'ont
précédé, et je n'ai pas à y revenir, si ce n'est
r:our rétablir les faits.

Il est impossible de ne pas reconnaître que
tout le mérite de cette amélioration revient
à l'ancien gouvernement, qui l'a inaugurée.
C'est lui qui a demandé les crédits neces-
saires et ils lui ont été accordés. Qu'est-ce
que les ministres actuels pouvaient faire en
arrivant au pouvoir, si ce n'est d'exécuter le
mandat qui avait été donné à leurs prédéces-
seurs et d'employer l'argent qui avait été
voté pour mener à bonne fin cette grande
entreprise ?

L'honorable ministre nous a appris que
l'exportation des oufs avait presque atteint

44

$2,000,000, et il en attribue tout le mérite
à son gouvernement qu'il prétend avoir doté
le pays d'un système d'entrepôts froids.
Tons ceux qui connaissent l'histoire des sept
ou huit dernières années savent que notre
commerce d'exportation d'œufs est dû en
grande partie au tarif McKinley. Tout le
monde sait qu'avant l'adoption du tarif Mc-
Kinley, qui excliait le produit de nos poules
du marché américain, nous n'exportio-is que
très peu d'œufs en Angleterre.

Nous expédions nos oufs aux Etats-Unis
et nous n'en exportions pas ou très peu en
Angleterre. Mais les Etats-Unis imposè-
rent un droit de 5 cents la douzaine sur les
oeufs canadiens, en 1894, je crois, en vertu
du tarif McKinley. L'honorable premier
ministre se trompe lorsqu'il affirme que
nous avons exporté pour près de $2,000,000
d'oeufs en Angleterre. Nous avons été loin
d'atteindre ce chiffre. L'an dernier, nous
avons exporté en Angleterre pour $1,244,-
051, un peu plus que la moitié du chiffre
qu'il nous a donné. Notre exportation d'oeufs
ne s'est elevée qu'à $1,255,304 en 1898. Eh
1896, nous avons expédié en Angleterre pour
$524,577 d'œufs, et aux Etats-Uni's pour
$275,828; en 1894, pour $503,533 en Angle-
terre et pour $199,636 aux Etats-Unis.

En 1891, avant le tarif McKinley, nous
avons exporté pour $83,539 d'oeufs en An-
gleterre et pour $1,160,359 aux Etats-Unis.
En 1889, pour $18 en Angleterre et pour
$2,156,725, aux Etats-Unis. Ainsi il est évi-
dent que le gouvernement actuel ne peut
revendiquer l'honneur d'avoir augmenté
notre commerce d'oeufs avec la Grande-
Bretagne, et si c'est la seule preuve que
puisse donner le premier ministre pour dé-
montrer que sa législation douanière est
dans les intérêts du pays, il n'y a pas de quoi
se vanter.

L'honorable premier ministre continue:

Nous avons amené l'Intercolonial au centre du
commerce, dans la grande ville de Montréal. Je ne
puis pas encore dire si c'est là une chose destinée à
durer d'une manière pera,anente ou non, toujours
est-il que nous avons essayé : c'est là notre politique;
d'ici peu le Sénat aura à se prononcer sur la question.
Qu'il l'adopte ou la rejette, que l'Intercolonial ait son
terminus dans un champ ou se rende dans la grande
ville de Montréal, cela ne dépend pas de nous main-
tenant, et la responsabilité incombera à d'autre>.

, Le premier ministre se trompe lorsqu'il
affirme que le gouvernement a -prolongé
l'Intercolonial jusqu'à Montréal. Il n'en
est rien. Les convois de l'Intercolonial se
rendent, à certaines conditions, jusqu'à
Montréal, mais le gouvernement n'a pas
prolongé ce chemin de fer jusqu'à Montréal.
La chose aurait été bien à désirer, mais la
raison que nous avons de nous occuper en-
core de l'Intercolonlal, c'est que le Sénat a
pris, dans les intérêts publies, une attitude
qui lui a valu la reconnaissance du pays.

Le premier ministre ajoute:

Nous avons aussi obtenu une autre réforme très
importante. Nous avons obtenu du chemin de fer
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Canadien du Pacifique, une réduction des prix de
transport, spécialement avantageuse pour les produc-
teurs (les prairies du Nord-Ouest. Nous avons obtenu
une reduction de 3 cents par cent livres sur le blé;
sur différents articles, nous avons fait réduire les
tarifs de transport dans une proportion variant de 10
à 33 pour 100, et favantage ainsi concédé aux cultiva-
teurs des teiritoires, représente au moins -600,000 par
année.

Encore ici le premier ministre se trompe.
Quelques députés ont déjà discuté ce sujet,
et il n'est pas nécessaire, je crois, d'y re-
venir. Tous ceux qui connaissent l'histoire
de nos voies ferrées, savent que, depuis un
certain nombre d'années, tous les chemins
de fer ont réduit leurs tarifs.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique,
presque chaque année, a réduit le prix du
transport sur quelque partie de son réseau,
et cela pour plusieurs raisons. Il a fait
cette réduction au fur et à mesure qu'il
prolongeait et améliorait son réseau, et
aussi à cause de la concurrence des lignes
rivales. L'influence du gouvernement n'a
rien fait pour forcer cette puissante compa-
gnie a abaisser ses tarifs ; mais les cir-
constances et les conditions d'exploitation
ont amené ce résultat.

Ainsi sur les différents points que je
viens de mentionner, le premier ministre,
en relevant le défi du chef de l'opposition,
n'a pas fait l'ombre d'une preuve. L'ho-
norable premier ministre a abordé un au-
tre sujet que je ne désire pas traiter pour
le moment. . J'appellerai l'attention sur
quelques observations faites par les mi-
nistres actuels, lorsqu'ils étaient dans l'op-
position et critiquaient le gouvernement au
pouvoir. Nous espérions voir dans le dis-
cours du Trône quelque chose pour nous
indiquer qu'ils allaient mettre en pratique
leurs anciennes théories. Le pays atten-
dait une modification importante de la po-
litique économique, lorsque le parti libé-
ral arriverait au pouvoir, et. ce n'était pas
sans raison, car pendant dix-huit ans, Il
avait entendu exposer des principes que les
membres de la droite appliqueraient si le
peuple leur confiait l'administration, des
affaires.

Au sujet de la question de l'union com-
merciale avec les Etats-Unis, l'honorable
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) a présenté, en 1888, la motion sui-
vante

Une VOIX : Adoptée.
M. McDOUGALL: Elle sera adoptée.
Qu'il est opportun que tous les produits de l'un ou

l'autre des deux pays, ou les articles manufacturés
par eux soient admis en franchise dans les ports de
l'autre (sauf seulement les articles sujets aux droits
d'accise ou de revenu intérieur.)

Je me permetrrai de citer le " Chroni-
cle ", de Halifax. pour vous faire voir com-
ment cette motion fut accueillie dans le
pays.

La dépêche d'Ottawa nous transmettant la résolu-
tion du premier caucus libéral-

M. McDOUGALL.

Une VOIX: Grâce!

M. McDOUGALL: Je n'ai aucun doute
que l'honorable député voudrait bien ne
pas entendre ces choses désagréables, mais

1 il faut qu'il se résigne. Il aimerait mieux
chercher une place et ne pas s'occuper de
ces choses là.
-est la nouvelle politique la plus importante que le
pays ait reçue depuis longtemps. Jamais mouvement
plis sérieux n'agite le monde politique depuis la Con-
fédération. Cette nouvelle va donner un autré ton à
nos discussions. C'est la première fois qu'un des deux
grands partis politiques inscrit l'union commerciale
dans son programme. Ce sera bientôt la grande
question d'actualité.

Où est aujourd'hui l'union commerciale?
Voici ce que le premier ministre a dit à

ce sujet :
La politique que nous préconisons c'est la destruc-

tion de toute barrière commerciale entre ce pays et la
grande nation américaine. Le parti libéral, aussi
longtemps que j'en serai le représentant, restera fidèle
à cette cause jusqu'à ce qu'elle ait triomphé. Je n'es-
père pas pas réussir en un jour, mais je suis prêt à
rester dans les froides régions de l'opposition tant
que cette cause n'aura pas triomphé.

Où est cette question aujourd'hui ?
Le ministre du Commerce prononça ces

paroles :
J'affirme que le plus grand service que nous pou-

vous rendre à l'empire britannique, c'est de former
une alliance avec les Etats-Unis.

L'honorable député de Norfolk-nord (M
Charlton) disait:
L'application du principe entre le Canada et les Etats-

Unis, exigerait les mêmes lois d'accise et les mêmes
droits sur les marchandises des autres pays. Il fau-
drait ensuite partager les recettes ainsi perçues à des
conditions qui seraient arrêtées par la suite, et enle-
ver la barrière douanière qui sépare les deux pays
d'un océan à l'autre et que le commerce entre le
Canada et les Etats-Unis fût aussi libre que le com-
merce qui se fait aujourd'hui entreles différents Etats
de l'union américaine.

Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries (sir Louis Davies) disait :

Si nous avions l'union commerciale, le commerce se
ferait librement entre le Canada et les Etats-Unis,
tandis que les deux pays compris dans l'union adop-
teraient un tarif uniforme contre le reste du monde.

Quel contraste entre ces paroles et le
langage que tiennent les honorables mem-
bres de la droite au sujet de leur tarif diffé-
rentiel !

Il y a aussi la question du libre-échange
continental. Voici ce que le premier minis-
tre nous disait à ce sujet, en 1889.

Le parti libéral ne cessera l'agitation qu'après le
triomphe définitif et après avoir obtenu le libre-
échange continental. Nous ne nous laisserons pas
détourner de notre route; les yeux fixés sur le but que
nous poursuivons, nous travaillerons jusqu'à ce que
nous ayons réussi. Si les libéraux peuvent accomplir
ce qu'ils ont en vue, ils auront rendu à leur pays et à
la race anglaise un service dont ils auront droit d'être
fiers.
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Le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) disait dans la même circons-
tance :

.h- Idésire voir le libre-échange établi dans tout ce
continent.

M. Charlton déclarait:
Nous voulons avoir un libre accès à tous les mnar-

chés de l'Amérique du Nord, et accroître par là la
richesse nationale-nous désirons abattre les barrières
douanières afin de jouir du libre-échange absolu, et
ouvrir i notre commerce un champ qui couvrirait ce
vaste continent depuis le golfe du Mexique à l'Océan
Autique.

Qu'a fait le ministre du Commerce en ce
sens ? Voici ce qu'il disait au sujet de la
reciprocité absolue :

Cette politique a été inaugurée le 5 mars 1889,
lorsque dans la Chambre des Communes sir Richard
Cartwright proposa la motion suivante :

Que dans l'état actuel des affaires, et vu la décision
11pe recemment par la chambre des représentants
des Etats-Imis, il est opportun que des mesures
soient prises pour s'assurer à quels termes et condi-
tions des arrangements peuvent être effectués avec
les Etats-Unis dans le but d'obtenir une réciprocité
conunierciale complète et sans restriction.

Et le premier ministre disait :
Le parti libéral, en arrivant au pouvoir, enverra des

coiumissaires à Washington pour proposer un arran-
gemiîent afin d'établir un commerce libre entre nos
voisins et nous, supprimer les restrictions et les
douiaues qui contribuent tant a créer i sentiment
d'animosité entre les deux pays.

Et le ministre de la Marine et des P-
cherles (sir Louis Davies) :

Nous présentons au peuple un drapeau dont nous
u'avons pas honte, un drapeau sur lequel est inscrit
"reiprocité commerciale absolue avec les Etats-
Unis.'

L'honorable ministre du Commerce (sir
IP-liard Cartwright), parlant à Chatham,

Il ajoutait :
ce lui est encore plus important pour nous,

c'est que nous nous proposons de vous obtenir le pou-
voir de faire librement le commerce avec tout le reste
du coitinent-le pouvoir de tirer le meilleur parti
>oisî de vos grandes ressources naturelles. ce

qui ie lpeut être fait que par une réciprocité absolue
avec nos cousins des Etats-Unis.

Il ajoutait:
niî n'oublions jamais que la position géogra-

hique (le la plus grande partie du Canada est telle
que, lais les conditions les plus favorables, les mar-
chies tangers ne sont qu'un pis-aller; et ne peuvent
Jainais remplacer pour vous le marché des Etats-

Comparons ces paroles avec celles que
prononcent les honorables membres de la
droite lorsqu'ils se vantent du bien qu'ils
ont fait au pays en accordant un tarif dif-
férentiel à l'Angleterre.

Te pourrais citer un grand nombre de dé-
clarations de même nature, mais je me con-
tenttemtai de doraner un extrait d'un dis-
cours que l'honorable premier ministre a
prononcé en 1892:

Il et clii devoir de tous les patriotes de chercher un
retm1ide à cet état de choses. Quel doit être ce rème-

de? Voilà la question. Malgré nos divergences d'opi-
nions, nous conviendrons toua, j'en suis sûr, que ce
qu'il faut à notre pays en ce monent, c'est un plus
vaste marché pour ses produits. Le Canada est
aujourd'hui dans la position d'un jeune géant enchaîné
et garrotté, dont les mouvements ne sont pas libres,
et tout ce qu'il lui faut c'est d'être débarrassé de ses
liens et d'avoir l'occasion d'utiliser ses forces en dehors
de ses limites.

Qu'a-t-on fait pour débarrasser le jeune
géant de ses liens ? On s'est contenté jus-
qu'ici d'abaisser les droits imposés par les
conservateurs de 1 pour 100.

Il (sir Wilfrid Laurier) continuait ain.si:
C'est là la politique dont nous prêchons l'adoption

depuis des années, et quoiquelle n'ait pas été acceptée
par la droite-

Ces messieurs l'ont-ils acceptée eux-mê-
mes depuis leur avènement au pouvoir ?
Nous n'avons pas accepté leur politique,
mais eux ne l'ont pas aippliquée lorsqu'ils en
ont eu l'occasion.
-je sais que plusieurs membres (le la droite ont été
obligés d'avouer toq4t bas que la politique à suivre c'est
de trouver quelque part des débouchés pour nos pro-
duits.

D'un autre côté, plusieurs deLtre eux espèraient, il
y a quelques jours à peine, que la Grande-Bretagne
modifierait sa politique commerciale et que nous
trouverions dans ce pays un plus vaste marché que
celui que nous y possédons aujourd'hui; que la Gran-
de-Bretagne abandonnerait le princi»e du libre-
échange ct ferait une distinction douanière en faveur
des produits coloniaux, pendant que les colonies
feraient la même distinction en faveur de la mère
patrie.

Cette question a été résolue dernièrement par le
parlement anglais, alors qu'on a déclaré qu'il ne fallait
pas espérer voir la Grande-Bretagne abandonner sa
politique libre-échangiste, de sorte que l'espoir que
nourrissaient à ce sujet gluelques-uns de nos collègues
de la droite, s'est à jamais évanouie.

Il incombe donc maintenant à ceux qui croient à la
possibilité d'améliorer la situation sous ce rapport, de
changer d'attitude et de chercher des débouchés
ailleurs. Après la déclaration faite l'autre jour devant
le parlement impérial, il est évident que la Grande-
Bretagne n'abandonnera pas sa politique libre-échan-
giste.

Eh bien ! le 'premier ministre a suivi la
doctrine qu'il prêchait alors, et il a assez
bien atteint le but qu'il poursuivait, car il a
réussi à donner des avantages commerciaux
aux Américains aux dépens de la mère pa-
trie. L'avantage que le gouvernement a ac-
cordé ou a tenté d'aceorder à la Grande-
Bretagne, l'a été au détriment d'un grand
nombre de nos industries, et sans recevoir
aucun équivalent.

Au commencement du débat actuel, le pre-
mier ministre a accepté en ces termes le
défi de l'honorable chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) :

J'accepte son défi et je vais tenter de lui dire ce que
nous avons fait pour le bien du pays. En le faisant,
force me sera de dire les bévues qu'il a commises-
mais non, pas toutes les bévues, mais quelques-unes
seulement. Car, si j'entreprenais d'énumérer toutes
les bévues de sa carrière offieielle, je serais foreé de
parler aussi longtemps au moins qu'il a parlé lui-
même ; ce que, grâce à Dieu, je n'ai pas 1-intention
de faire.
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Quand l'honorable député revint prendre la direc- J'espère que le premier ministre ne quit-
tion <le son parti qui, suivant lui, n'avait pas eu la tera pas son siège avant la fin de mes obser-
direction voulue, quand il revint pour ineier soni parti vations sur cette question.
à la victoire, conmme il l'espérait, et lui donner une
vie nouvelle, une question était depuis longtemps
devant le public, une question des plus dangereuses u ouvernement de ne pas présenter de bi.
qui avait poussé notre pays sur le seuil d'une guerre Vous avez le jugement des tribunaux, vos
civile. pouvoirs sont définis les griefs sont cons-

Il chercha à régler cette question d'après la manière tatéS. Où est votre bil ? Vous n'osez pas le
de quelqu'uin que je ie niomm11erai pas, une mesure présenter, vous n'êtes pas sincères, plus que
" au ton bruyant, mais vaime en réalité," une mesuire cela, vous êtes lâches."
en iméime temps violente et faible, une mesure oi la1 Dans l'automne de 1895, Il demanda une
violence était suthsante pour irriter la iajoite et la
rendre furieuse, mais qui in contenait pas assez pour ý commission d'enquête. "Nous ne connais-
apporter de l'aide à la minorité. Et c'est cet hon sons pas les faits, disait-il. Cinq ans se sont
rable monsieur qui prétend que nonsavons écoulés, et nous ne connaissons les faits

incopétence.qu'imparfaitement. Nommez une commis
Nous avons réglé cette question. nous l'avons fait sion d'enquête afin d'étudier les faits. Il est

disparaître (le l'arène fédérale et l'avons transpoirtée vrai que j'ai toujours protesté contre les
sur le champ <le la politique pio-ineiale, sur un délais et qu'une commission occasionnera de
champ qui lui était propre et oi toujours elle aurait nouveaux délais. Nimporte, je rengainerai
dû demeurer. pour y atre réglée par les citoyens de la mes paroles, et aujourd'hui, je demande for-
purovince dans un prit de concessions mutuelles et
honorables. J[e n'entreprendrai pas de niontrer la mellement un nouveau délai et une commis-
nature <le la bévuîe que llionorable monsieur a coin- Sion d'enquête."
nuise dans cette occasion. Car il Fa sans cesse devant Au commencement de la session de 1896,
les yeux. Il la mit nuit et jour, et nuit et jour, il la il demandait un projet de loi. "Où est le
regrette. [ou," disait-il ; nous n'avons pas besoin du

budget, nous n'avons pas besoin de procéder
Le premier ministre parle de la question à l'expédition des affaires, nous avons à voir

des écoles, mais je n'ai aucun doute qu'il le bil. Le gouvernement manque-t-il encore
l'a fait afin de provoquer une discussion de sincérité et de courage? Qu'il nous pré-
sur ce sujet, quoique l'adresse ne contienne sente donc son bill."
rien sur cette Importante question. Il nous Plus tard le premier ministre ne demande
a donc provoqués à discuter la question ni bin ni commission, et après avoir protesté
des écoles du Manitoba, bien que lui et ses contre les délais, après avoir affirmé que le
partisans aient souvent déclaré que le parti gouvernement était lâche et hypocrite, après
conservateur seul avait saisi le parlement avoir demandé un bi et une commission
de cette question. Cela n'est pas vrai, d'enquête, il fait volte-face, repousse l'idéeCpest le premier ministre et ses partisans u d'une commission et propose le renvoi du
qui ont soumis cette question au parlement. bilat six mois. Un homme pouvait-il se co -
Le premier ministre nous dit aujourdhui tredire avec plus de désinvolture ?
que cette question est réglée ; s'il en est Parlint dans le comté de Jacques-Cartier,
ainsi, nous n'en savons rien. ée n'en parle dans la province de Québec, le premier mi-
pas POUr avoir recours aux moyenst de dS- nistre s'exprimait ainsi

nouveaxdéi. N e j r e n g
cus on1 oni a rol el se 10w Seri lce s-ujet ;
mais simplement parce que le premier minis-
tre, en acceptant le défi de l'honorable chef
de l'opposition, aborde cette question. Je
vais démontrer quelle était l'attitude de l'ho-
norable premier ministre à ce sujet.

Sous l'administration conservatrice, le pre-
mier ministre reprochait au parti conserva-
teur de ne pas agir. Il disait dans cette en-
eeinte que l'on avait commis une injustice-,
une grave injustice à l'égard de la minoritc-
et que le gouvernement était coupable de ne
pas agir afin d'apporter un remède à ceux
qui souffraient.

Voici ses paroles : "Le gouvernement de-
vrait agir sans délai et ne pas sanctionner
l'acte de 1890, et il est coupable en n'agis-
sant pas immédiatement."

Il aecusait le gouvernement de manquer
de sincérité. Pourquoi s'adresser aux tribu-
naux ? Simplement pour trouver un prétex-
te de ne rien faire. C'est un point de fait et
non de loi. Le gouvernement est lâche, il
n'ose agir, il se cache derrière les tribunaux.
En attendant l'injustice reste et la Confédé-
ration est en péril."

M. McDOUGALL.

On connait parfaitement mon opinion sur cette
question et, par conséquent, je puis régler plus faci-
lemîent la question des écoles dui Manitoba. Mes
adversaires ont fait appel aux préjugés, mais je n'ai
jamais voulu les imiter. -J'ai plus de force qu'ils
peuvent en avoir pour demander justice à la. province
d'Ontario, car j'ai toujours réclamé justice égale pour
tous.

Il ajoutait
Nous avons raison de demander une commission

d'enquête. Quelques-uns nous blâment d'en agir
ainsi, les catholiques savent bien ce qu'étaient ces
écoles séparéeg, mais il y a beaucoup de protestants
qui l'ignorent. Même si tous les catholiques du
Canada n'avaient qu'une même opinion sur cette

uestion, ils ne formeraient encore que la nmorite.
I est donc évident que si nous voulons rendre à la

minorité ses écoles séparées, nous devons obtenir
l'appui d'une partie de la population protestante. En
ma qualité de catholique, je puis me présenter aux
protestants des autres provinces et demander justice.
-Je puis faire plus que mes adversaires surtout dans
l'Ontario où le parti libéral, conduit par mon ami sir
Oliver Mowat, a toujours été le champion des écoles
séparées.

Le premier ministre est allé dans l'Outarlo
et il a appelé sir Oliver Mowat à former par.
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tie de son cabinet, et qu'a-t-il fait ? Il nous
dit avoir réglé la question des écoles, mais il
n'a aucune preuve à apporter à l'appui de
son assertion. La minorité du Manitoba fait
valoir les mêmes griefs que nous avons en-
tendus pendant les cinq ou six dernières an-
nées.

Au sujet de l'influence que le premier mi-
nistre disait pouvoir exercer sur les protes-
tants de la province d'Ontario, ceux qui
parmi nous désiraient un règlement sur les
bases que nous considérions équitables dans
le temps, à savoir rendre à la minorité du
Manitoba ce que la loi Greenway lui avait
enlevé, ceux-là, dis-je, n'ont pas à se plain-
dre des protestants du pays. Nous n'avons
pas à nous plaindre non plus des protes-
tants qui forment partie de cette Chambre';
mais nous affirmons que si cette question
n'est pas réglée, la faute en est au premier
ministre et à ses amis catholiques. Pour
prouver que, dans ma province, nous n'avons
pas à nous plaindre de l'attitude des protes-
tants. pris en corps, à l'égard de la ligne de
conduite que nous avions adoptée afin de
rgler cette question, je citerai un journal
presbytérien. le " Witness ". Voici ce que
dit ce journal

Il ne devrait y avoir aucun sujet de plainte, aucune
injhstice. Il ne faudrait même pas que l'on pût
vroire à un manqu de générosité. Plus nous reflé-
hiissons î>ls nous espirons que le Manitoba trouvera

l# inoyeu (le faire disparaître les justes griefs de la
minorite, toi.t en restant dans les limites de la consti-
tutiom. L'ancienne loi était certaineinent défectueuse,
iais s'il y a une obligation morale (le la faire revivre

F lamendant, nous espérons que la majorité fera
s1 dievoir. Il y a au Manitoba des légistes éminents,
des homnmes d'une grande prudence etd'un grand sens
commînun, des ministres du culte qui connaissent l'his-
toire, la vie publique et les aspirations de toutes les
provinces et de la Coniféderation. Nous avons parfai-
teinient confiance que ces hommes seront à la hauteur
rie la situation, et que, sans aucune pression du
ihors et que même malgré toute pression que l'on

pourrait vouloir exercer sur eux, ils feront tout leur
devoir, et 'conteront la voix du droit et de la frater-
nite.

Voilà le langage que tenait dans le mois
d'avril 1895, le principal organe des presby-
tériens dans la Nouvelle-Ecosse. Cela prou-
ve que la minorité catholique n'a eu aucune
raison de se plaindre de l'attitude de la
masse des presbytériens.

Il y a quelques jours, nous avons lu dans
les journaux que. dans la législature du Ma-
nitoba. on avait demandé à M. Greenway, le
premier ministre de cette province, s'il avait
fait à la minorité certaines concessions que
la loi n'autorisait pas. Voici ce que M.
Greenw-ay a répondu :

I y a des gens qui, à l'heure qu'il est, passent leur
temnps à faire des insinuations au sujet de l'attitude
dui gouvernement concernant les écoles. Ils vont
jusqu'à, dire que le gouvernement a faibli et a aban-
donné-i la position qu'il avait prise. Je désire affirmer
rue ceux qui tiennent ce langage sont dans une erreur
complète. Il est impossible de mettre une sentinelle
à la porte de chaque école, mais le gouvernement
refusera toute subvention aux écoles qui violent les
lois scolaires. Voilà ce que nous avons le pouvoir et

le droit de faire. Depuis l'adoption de lacte concer-
riant les écoles publiques, le gouvernenent a conservé
la même attitude. Son objet a été d'unifier l'édu-
cation, de travailler au développement du pays, et le
gouvernement ne se laissera pas distraire de la ligne
de conduite qu'il s'est tracée.

Cette déclaration ne prouve pas que la
question est réglée. L'on me dit que, vu le
défaut de règlement, les Soeurs connues sous
le nom de " Les fidèles compagnes de Jésus,"
constituées en corporation sous l'empire des-
lois de la province, ont fondé à Brandon, un
couvent où elles font la classe à 100 élèves.
La moitié de ces éleves était protestante.
L'école a été fermée depuis et les soeurs ont
quitté l'endroit et ouvert une école au Por-
tage-du-Rat, dans la province d'Ontavio et
ont abandonné la propriété de leur école qui,
à Brandon, est ila propité de l'église.

Les écoles qui existaient au Portage-la-
Prairie, à Selkirk, et à plusieurs autres en-
droits où la majorité est protestante, ont dû
fermer leurs portes depuis l'adoption de la
loi. Les instituteurs soumis à l'autorité des
commissaires catholiques, sont obligés, à la
fia de chaque semestre de déclarer qu'ils
n'ont donné aucune instruction religieuse.
A Winnipeg, il y a dans les écoles catho-
liques, environ 800 enfants qui reçoivent
leur instruction, les garçons, des frères ma-
ristes de l'Ohio, et les filles des sours des
Saints Noms de Jésus et de Marie, de Mont-
réal.

Ces quatre écoles ne sont subventionnées
ni par le gouvernement ni par les contri-
buables. Elles sont soutenues au moyen
de souscriptions que font les catholiques ro-
mains, lesquels sont. en outre. obligés de
payer les taxes nécessaires au maintien des
écoles publiques, qu'ils ne fréquentent pas,
et au moyen de souscriptions faites par les
catholiques des autres provinces. Pour sou-
tenir les écoles publiques. on impose sur ces
maisons d'école, et même sur leur ameuble-
ment, une taxe de $400.

L'honorable premier ministre nous dit que
la question est réglée ; s'il en est ainsi, qu'il
fournisse ses preuves. En affaires, lorsqu'il
y a discussion sur le règlement d'un compte,
la partie qui prétend que tout a été réglé doit
produire un reçu. Ici où est la preuve ?
Peut-on nous montrer un mot de la minorité
pour prouver que la question est réglée.

Tout le monde sait que le premier ministre
a obtenu la place qu'il occupe sur la foi de
l'engagement qu'il a pris de régler cette
question d'une façon satisfaisante, et que
plusieurs de ses partisans sont devenus
membres de cette Chambre gràce à la pro-
messe qu'ils ont faite de régler cette ques-
tion, aussitôt après l'avènement du parti
libéril au pouvoir, à la satisfaction de la mi-
norité du Manitoba. On nous dit audaci-
eusement que cette q iestion est réglée au-
jourd'hui, mals on ne nous fournit aucune
preuve. J'affirme, moi, que la question n'est
pas réglée.

Xe désire savoir si le premier ministre peut
m'indiquer un seul acte qui prouve le règle-
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ment de cette question. On dlit dans cer-
taines parties du pays, qu'il a effectué un
arrangement temporaire. On devrait dire à
la Chambre et au pays-surtout à cette par-
tie de la population qui désire voir sortir
cette question du domaine fédéral-si cette
rumeur est bien fondée ou non. Nous sa-
vous qume le premier ministre a fait des pro-
niesses aux catholiques lu Manitoba et à
leurs représentants, tant au Canada qu'à
l'étranger. De temps à autre, le premier
ministre demandait du délai pour pouvoir
remplir ses engagements, et je suis informé
-- et sans doute que plusieurs membres de
cette Chambre sont daîfs le mnme cas-qu'il
y a quelques mois on l'a ave2ti qu'il était
temps pour lui de remplir ses promesses et
de redresser les griefs Je la minorité (lu
Manitoba, et que le premier ministre a en-
voyé une certaine somme d'argent atin de
soutenir les écoles qui devraient recevoir les
siubventions de l'Etat.

La question a été créée par le premier mi-
nistre et ses partisans. Ses amis du Mani-
toba auraient pu faire disparaître cette ques-
tion de l'arène politique et l'eil)éelr de
venir devant cette Chambre. Le premier
miniistre est le père de cet enfant illégitime
qu'on appelle la c œestion des écoles, enfant
qui a coûté si cher et a causé tant d'em-
barras et d'ennuis à la population lu pays.

On iolms dit-mî:ais j'aime à croire que le
premier ministre le niera-qu'il a pris un
nouveaui moyen d'apaiser temporairement
l'agitation, C'est d'envoyer secrètement de
l'arent à la minorité du Manitoba. Son
oljet est de pourvoir è l'existence de l'en-
fant illégitime dont il est le père. Comme
ealiolie . comie député, comme citoyen, je
proteste, au nom du pa:;s. co'tre cette façon
d'envisaiger la question. Voudrait-il bien
nous (ie combien d'argent il a envoyé pour
maintenir les écoles de la minorité, et pour
obtenir un nouveau délai avant de régler
cette question et remplir ses engagements ?

il est Ili dev'oir du premier ministre de
<lire à la Clhambre s'il a envoyé Je l'argent
au Manitcl n. Va-t-il le nier ? J'aimerais
suvoir quel a éé le montant de sa contribu-
tion. Est-ce $1.000, $2.000. $3.000, $5,000 ou

0,000 ? La Chambre a droit de connaître
c'es faits : je dirai qu'elle a droit de savoir
d'où venait cet argent. Est-ce la contribu-
lion personnelle du premier ministre ? S'il
en est ainsi, peut-il y avoir une condamna-
tion plus énergique le l'attitude qu'il a prise ?
J<e crois onie ce n'était pas une contribution
personn<lle. Je sais que plusieurs cltbyens
or.t fait des souscriptions pour venir en aide
à ces écoles qu'on a injustement privées des
subventions de l'Etat. Il a en l'occasion de
souscrire comme les autres citoyens, mais
ce n'est pas ce qu'il a fait. Il se trouvait
dans une position exceptionnelle.

Le premier ministre a promis d'effectuer
un règlement satisfaisant de cette question ;
Il a échoué et aujourd'hui il demande un
délai qu'il ne peut obtenir qu'en envoyant

M. McDOUGALL.

de l'argent pour soutenir les écoles sépa-
rées et étouffer les plaintes de la minorité.
Il est important que nous connaissions la
source de cet argent, car le premier minis-
tre ne nie pas avoir envoyé de l'argent. Le
pays a tout intérêt à connaître ces détails.
Les fonds ont-ils été fournis par le gardien
de la barrière de péage, par l'Aguinaldo de

i l'admainistratIon 'e Je suis persuadé que ses
recettes sont un peu moindres aujourd'hui
parce que l'on a envoyé cet argent au Mani-
tobra. et il faudra saigner quelque pauvre en-
trepreneur, si on ne puise pas dans le trésor
public. pour combler le déficit.

Je répète que le pays a droit de savoir
pourquoi le premler ministre a envoyé cet
argent, d'où venait cet argent et quel en
était le montant. A qui l'argent a-t-il été
envoyé ? Qui le lui a demandé ? L'honorable
député de Beauliarnois a. dit, il y a quel-
ques jours, que Mgr Langevin avait écrit
au premier ministre pour lui demander de
remplir sa promesse. Esït-ce en réponse à
cette lettre qu'il a envoyé une partie des re-
eettes du gardien de la barrière de péage de
l'administration ? Nous avons le droit de sa-
voir cela. Et en refusant de nous donner
une explication à ce sujet, le premier mi-
Ùiistre s'expose à être accusé de cacher à
la Chambre quelque chose qu'elle a le droit
de connaître. Si le premier ministre désire
donner une explication, je suis prêt à lui
céder la parole.

M. WOOD : Continuez.
M.McDOUGALL: Le premier ministre ne

veut pas profiter de l'occasion. Nous pren-
drons pour admis qu'il a envoyé cet argent.
Il serait important pour nous de connaître
ces faits afin de savoir combien de temps la
population du Manitoba va rester tranquille,
et à quelle date on va demander une nou-
velle 'contribution. Sera-ce avant ou après
les élections du Manitoba ?

M. Greenway dit que l'on n'a rien fait pour
modifier la loi que la législature du Mani-
toba a adoptée il y a quelques années au
sujet des écoles publiques. Il est important
pour nous de savoir quels appels de fonds
on va nous faire. ou l'on va faire A notre
premier- ministre.

Je demande l'indulgence de la Chambre
pour un instant. Je vais lire un extrait
d'une lettre concernant les affaires du Yu-
kon. Cette question a été discutée longue-
ment, et je me dispenserai de longs com-
mentaires. La gauche % étudié le projet de
loi soumis à la dernière session pour assu-
rer la construction d'un voie ferrée au Yu-
kon, et l'a vivement critiquée. Si la poli-
tique de l'administration était bonne, si les
critiques de l'opposition étaient mal fon-
dées, nous avions raison de croire que le
gouvernement saisirait la Chambre d'un
bill semblable à celui qu'on a présenté l'an
dernier.

Quoi qu'il en soit, d'après les renseigne-
iments que j'ai eus sur la condition du Yu-
kon. et d'après l'exipérience des personnes
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qui ont essayé de se rendre là-bas, je suis
convtaincu que l'opposition a agi sagement
en eombattant la mesure ministérIelle. Je
crois qu'il ne s'est rien passé de nature A
affaiblir l'opinion exprimée par la gauche et
le Sénat au sujet de ce projet de loi.

J'ai sous la main une lettre écrite par M.
J. D. Cochrane, ci-devant de la Nouvelle-
Ecosse. Ce monsieur nous fait une relation
intéressante d'un voyage qu'il a essayé de
faire au Yukon. Sa lettre porte la date- du
19 novembre 1898 :

Les voitures du chemîîin de fer étaient encombrées.
Les vovageurs pouvaient à peine avoir une place pour
tenir debout. Presque tous s'en allaient au Klondyke.
Chabque omie avait dans sa poche la brochure de
M. Ogilvie sur le Yukon. Quelle riche moisson d'écus
l'auteur a dû faire avec ce livre trompeur écrit sur les
ouï-dire et approuvé par le gouvernement du Ca-
nad a '

LA IOUTE ENTIEREMENT CANADIENNE.
A sou arrivée à Wrangel, il dit:
Nous 5nous dirigiois sur Glenora, un port canadien

sur la rivière Stikine. Nous payions pour le trans-
por t <lîs marchandises 846 la tonne, $40 pour chacun
de nus chevaux,-nous devions nourrir et surveiller
ns chevaux nous mêmes, -840 pour chaque passager
et pourvoir à notre nourriture. Tout cela pour faire,
dans un bateau plat de la rivière Stikine, une dis-
tance de f1)0 milles. Nos marchandises étaient emmna-
gainéîes dans un entrepôt du chemin de fer Canadien
dlu Pacifique. Quelques-uns disaient quie nous serions
obligîs d'acquitter des droits de douane afin de pou-

nir transporter nos marchandises de Wrangel à la
ligne territoriale, 30 milles en amont de la riviere Sti-
kine, nais le Canada s'attirnma. " Nos marchandises
passt en entrepôt jusqu'à un point canadien." Oui,
dit h préposé de la douane, mais vous êtes à Wran-
gel, dans l'Alaska, et si vous ne faites pas une décla-
ration au bureau, vous ne pourrez quitter le quai avec
vos marchandises et vous paierez des frais de quayage
pur une semaine de plus, même si vous faites votre
d1-elaration demain, parce qu'aucun bateau du che-
inin 'le fer Canadien du Pacifique ne part avant la
snainea prochaine.

L'agent du chemin de fer Canadien du Pacifique
nons dit: " Faites votre déclaration ou vous ne pour-
rez avoir vos marchandises " et en mêmetemps il nous
liontrait du doigt quelques voitures et chevaux que
dis Anglis réfractaires avaient été obligés de laisser
là et ie l'on gardait parce que les propriétaires

avit pas voulu faire leur déclaration. Je con-
dus de là que la prudence était la mère de la sûreté.
L, courtier de douane exigea $5.00 pour une seule dé-
claration, soit -un cheval, ui lot de marchandises, le
prix aiuimtant suivanit la valeur de l'article, et 50
cents en sus pour un certificat constatant que c'était
le., marchandises canadiennes--$85.50 pour le moins.
.\]!ais comnime j'avais été l'avocat de la ligne entière-
ient canadienne, et n'avais pas fait ma déclaration
avee lus autres voyageurs,--car je ne croyais pas la
cho-, iî"cessaire,-et vu que mes marchandises pas-
smaeit ii entrepôt, on exigea de moi le double chez le
courtier et le double au bureau de la douane.

le c boteau partait le lendemain matin, à 4 heures,
de sorte que je dus paver $12 par jour à un fonction-
liai-e de Wrangel qui accompagna mes marchandises
justoi la f rontière, environ $:5. Ceux qui avaient
vo'nfiaice dans la route entièrement canadienne ont
d Payer cher leur erreur, moi comme les autres, mais
l- reste il voyage, je n'ai plus proclamé les avantages
d cet te route, -elle était trop dispendieuse.

N 'us partimes le lendemain matin ; un soupir de
"oulagtnent s'échappa de bien des poitrines lorsque

le bateau se mit en mouvement et s'éloigna de la ville.
Le préposé de la douane, qui était à bord afin de nous
accompagner jusqu'à la frontière, nous fit un terrible
récit des vols qui se commettaient dans les maisons de
jeu et d'autres tavernes de la ville que nous venions
de quitter.

La Stikine est une bonne rivière d'une largeur va-
riant de 300) à 150 verges. Nous avons vu des gla-
ciers s'étendant à plusieurs milles de la rivière et
d'une grande longueur. Les rayons <lu soleil se réflé-
taient sur cette glace pure. Les montagnes qui
bordent cette rivière sont bien fournies de bois. Les
plaines sont couvertes de liards. Nous avons vu une
foule de tentes, des petits villages composés de tentes
situés sur les bords de la rivière et sur les îles. Pauvres
gens victimes du rapport de M. Ogilvie sur le Klon-
dyke doré, victimes de la route entièrement canadienne
qui se sont empressés de se mettre en chemin avec
leurs chevaux et leurs traîneaux, après leur arrivée à
Wrangel, pour tâcher de se rendre à Glenora avant la
descente des glaces dans le mois de mars. Ils n'ont
pas osé rester à Wrangel, car là. il en coûtait $25 pour
avoir la permission de planter une tente sur un ter-
rain vague. Ils ont parcouru une courte distance
dans la neige, ils ont marché tant que leurs chevaux
n'ont pas été épuisés; plusieurs chevaux et plusieurs
bSufs sont morts en route. Alors ils se sont attelés
eux-mêmes à leurs traîneaux; mai, la rlace céda et
ils furent obligés d'aller s'échouer sur les îles et les
rivages de la Stikine. Plusieurs d'entie eux ont tout
perdu, chevaux et provisions, et ont eu beaucoup de
peine à ne pas enfoncer eux-mêmes sous la glace qui
se brisait. Kelly frères, de Chathan, N.-B., ont
perdu S1,200 dans un seul jour; leurs attelages et
marchandises se sont perdus dans des rapides dont le
courant était de huit à vingt milles à l'heure. Ils
n'ont pu sauver que leur vie.

Alprès trois jours nous arrivames à Glenora.

Chacun était prêt à prendre quelques jours de
repos avant de nous rendre au lac Teslin par la route
qui, disait-on, avait été terrinée le 1er mars. Quel
mensonge et quelle duperie! Il n'y avait pas même
un sentier battu de 18 pouces de largeur. Douze
milles plus loin qup Telegraph Creek, jersonne n'a
vu de sentier ; et il était presque impossible de passer
à pied à travers les collines et les obstacles de toutes
<ortes. Quelques.uns cependant, pleins de confiance
dans le rapport de M. Ogilvie qui dit qu'on peut
trouver pour 89 à $12 d'or par jour, se mirent à
l'œuvre. Après une dure journée de travail quel-
ques-uns purent amasser quelques minerais valant
peut-être dix cents. Le lac Dease, dans Cassiar, à 80
mnilles de distance, contenait, dlisait-on, <le l'or en
abondance. On a accordé à une compagnie une charte
autorisant la construction d'un chemin de fer depuis
Glenora jusqu'au lac Dease. La compagnie recevant
du gouvernement de la Colombie-Anglaise 700,000
acres de terre s'est réservé une portion de ce territoire.
Le chemin de fer doit être construit dans les dix ans,
mais il ne sera jamais terminé, car la compagnie a
envoyé des hommes expérimentés afin de prospecter
et chercher de l'or dans cette région et ils n'ont rien
trouvé. Le meilleur quartz qu'on a trouvé là valait
$2 la tonne. Les entrepreneurs vont renoncer à leur
charte.

Le même sort est arrivé à ceux qui ont remonté la
Stikine afin de prendre la route entièrement cana-
dienne. Tous sont retournés en guenilles et les pieds
meurtris. Mais on avait encore une lueur d'espérance
dans le Klondyke doré. Quelques-uns abandonnèrent-
leurs voitures et leurs chevaux, firent à la hâte des
bâts pour leurs boufs, et essayèrent de se rendre ainsi
au lac Teslin. D'autres vendirent leurs provisions et
leur équipement pour la moitié du prix coûtant, et
descendirent la Stikine jusqu'à Wrangel, et prirent
le bateau pour se rendre à Skaguay et au lac Bennett.
Heureux ceux qui en agirent ainsi, même au prix de
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presque to::t ce qu'ils avaient. Nous cherchâmes en la dernière nourriture qu'ils avaient prise était un peu
vain les chariots qui devaient parcourir cette fameuse de farine. Je racontai la chose au propriétaire du
route, mais nous ne trouvâmes ni chariots ni route. bateau. Il me dit que c'était bien malheureux, mais
Il n'y avait qu'un sentier tracé par les swivages, et il ne leur donna rien pour apaiser leur faim .... ...
par lequel on passe en été pour traverser les imnenses Le préposé (le la douane, à Wrangel, Alaska, E.-U.,
marais qui s'étendent d'un lac à l'autre. avait pris mon dernier dollar pendant que je voya-

La compagnie de la Baie d'Hudlson avait entrepris geais sur la route entièrement canadienne du Yukon.
de transiporter, pour le compte du gouvernement fèdé- Après avoir été à éduit à une salutaire diète, et n'a-
ral, 400 tonnes de uar chandises pour notre milice, voir mangé pendant quelque temps que des biscuits et
à raison (le 40 cents par livre, poiur effectuer ce trans- du fromage, M. Cochrane atteignit Glenora. Lui et son
port a travers la boue et les marais. Les misères et compagnon prirent la route de terre, " un bourbier
les pertes de vie pendant ce voyage furent terribles. non interrompu." Il fait une vive peinture des ui-
Les mules chargées de leur bât disparaissaient dans la sères du voyage. Il cite la réponse de M. Sifton à sir
boaue. Lesmunitions se gâtèrent,mais qu'est-ce que cela Charles HIibbert 'l upper. " M. M; lun est ici. Je Pai
faisait*? Le transiport de 200 militaires et de 40f) toit- reneontré au clib Rideau et il nie (lit que la route
nes de provisions sur ces 190 milles coûta quatre fois pour voiture est terninee." A cette date on n'avait
plus cher qu'aurait coûté le transport jusqu'à Fort encofre absolument rien fait ; mais c'est ce qui a dé-
Selkirk. Mais à tout hasard et à grands frais, il faut terminé ce pauvre diable à passer par là.
bien faire de la réclame en faveur de la route entière- Parlant de la route que Mackenzie et Mann de-
ment canadienne. Le transport de la milice et du vaient construire pour les voitures, il dit ceci : Elle
matériel par cette route n'aurait-il pas été la meil- est conplèteeniit inutile, car partie du bois dont on
leure réclame. Aussi l'expérience a eté décisive. s'est servi pour la paver est tout brûlé ; le feu prenait

Je retournai de Glenora à Vancouver afin d'acheter au fur et à mesure que les travaux avançaienît. Cest
des chevaux pour ramener mes marchandises par un bourbier d'un pied de profondeur recouvert de
cette route redoutable. Tout avait été expédié à mousse. Lorsque le feu y prend, il brûle des semaines,
Glenora a raison de 846.50 la tonne. En revenanmt, je même après la neige. Ainsi il est impossible de tenir
fus encore plus imalchanceux à Wrangel, dans l'A- cette route en bon ordre. La région tout entière a
laska, que je rie l'avais été auparavant. Je revois par été ravagée par le feu.
une autre ligne de bateaux et on nie débarqua à un Les horreurs de ce chemin vont obscurcir la renom-
quai pi l uai de McKinnoi. Lorsque je fus Tmée de la route entièrement canadienne pour quelque
prêt à partir le lendemain matin, je trouvai iis iar- temps lencore. Des hommes, des femiiTes et des en-
chaudises sous clef, et j'eus à payer $5 pour l'usage de fants mourants, et des chevaux morts, voilà ce qu'on
cinq bâts et une demi tonne de foin. Mes chevaux y voit. M. Cochrane affirme que " jamais on le trou-
furent traisbordés d'un navire dans nu bateau plat de vera de l'or de Glen'ora au lac Teslinî, quand même ou
la rivière Stikine, et lion débarqués sur le quai, ce- accorderait 30,000 permis de dragage.'
pendant je dus payer 50 cents pour chacun, bien
heureux qu'on n'ait pas exigé $1. "Mais mes inar- Voilà l'expérience d'un néo-Ecossais, qui a
chandises sont destinées à Glenora directement " Peu entrepris le voyage dans cette région sur la
importe, ie répondit-on, vnt êtes a Wrange, dans foi des déclarations faites par la droite à la
l'Alaslka, allez et faites votre déèlaratioi, car autre-
nient s ous ne pouvez prendre ce bateau. Je nm'exe- Cha.bre et ai pays, dans le cours de la
cutai. Dix dollars au courtier et 50 cents à la douane. dernière session. C'est une aRaire sérieuse,
Je dis: A l'hôtel ries douanes à Vancouver, on m'a non seulement pour cet homme qui a tant
dit de ne ien payer vu que ie mne rendais directemnenît souffert en voulant se rendre au Yukon,
à G(lenora. " Le préposé de la douane nie répondit mais aussi pour beaucoup d'autres qui ont
avec un aimable sourir-e: Vous êtes dans l'Alaska, tenté le même voyage. Il est pénible de
Etats-Unis." Oui, répliquai-je, et si vous me rattua- voir que le ministre de l'Intérieur, charge
pez jamais ici 'iu sur la route entieremnent camadienne de l'administration de cette région, n'ait pasdu Yukon, vous pourrez me mettre en prison polir le
reste de nies jours.- e tiendrai parole et il y en a u une Politique plus pTudente.
des centaines qui sont dans mon cas. Il me semble que la plus grande bévue du

A mon second voyage, après avoir quitté Wrangel, gouvernement, c'est de ne pas s'occuper da-
les eaux de la rivière Stik-ine avaient considérable- vantage de b!en administrer ce territoire.
ment ionté , et comme nous remontions la rivière ]Fait étrange, presque tous les ministres sont
sur un bateau plat tirant trois pieds d'eau, chargé, allés en Angleterre ou ailleurs à l'étranger,
nous avons passé près de plusieurs tentes que l'eau mais pas un d'eux n'a visité ce territoire.
environnait de touts côtés. Nous avons vii aussi, errant L'honorable ministre de l'Intérieur aurait-il
sur d'autres parties de ces îles, quelu9 s chevaux et
bestiaux que leurs piopriétaires avaient pu nourrir pu faire un voyage plus profitable pour le
pendant l'hiver avec <les branches de liard, et avec le pays que d'aller dans ce territoire afin de
foin et l'avoine qu'ils avaient lorsque la glace s'était se renseigner sur les lieux et se mettre en
mise en mouvenient. Ces animaux étaient mainte- mesure d'administrer le Yukon avec plus
mant séparés de leurs maîtres par des courants d'une d'efficacité ? Nous n'aurous pas entendu
rapidite de 20 milles à l'heure. Plusieurs de ces pau- formuler toutes ces accusations contre le
vres gens nous firent des signaux et nous demandèrent gouvernement au sujet de l'administration
de les prendre à bord, mais nous ne pûîmes leur porter de cette région. Les gens qui se seraient
secours, car notre bateau étaient chargé. Nouis enten- Vendus au Yukon auraient été mieux traités,dions les cris de détresse de ces gens lorsqu'ils voyaient -
que nous ne nous occupions pas de leurs signaux. et les gens qui aimeraient faire le VoY-
Parmi eux il v avait des ff-mmes. Le capitaine du age seraient plus encourages, et de cette
bateau me dit :~ "Pourquoi le gouvernement n'ap- façon, le pays retirerait un plus grand profit
prête-il pas un navire afin de transporter ces pauvres des richesses Inimenses de cette région.
créatures en lieu sûr ?" Le courant rapide entraîna J'espère que le jour n'est pas éloigné où
notre bateau tout près de la rive où quelques-unes de l'honorable ministre de l'Intérieur se décl-
ces personnes étaient campées. Six hommes monte- dera il se rendre lui-même dans ce pays et y
rent à bord et payèrent jusqu'à leur dernier sou polir
se rendre jusqu'à Glenora. Ils me dirent qu'ils n'a- voir à une meilleure administration des af-
vaient rien mangé depuis vingt-quatre heures, et que faires dont son département est responsable.

M. McDOUGALL.
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Je ne me propose pas de parler longue-
ment à la chambre sur cette question ; mais
je dirai un mot, M. le Président, sur la seule
mesure qu'on nous promet dans le discours
du Trône. Je me rappelle que lorsqu'une me-
sure de ce genre nous fut promise par le
gouvernement précédent, et lorsque l'honora-
ble ministre du Commerce (sir Richard Cart-
'wright) entreprit de discuter cette mesure
dans le temps, il se servit de paroles très
sévères à l'égard de l'administration d'alors
pour avoir proposé de faire une rédistribu-
tion des sièges. Je croyais avoir ici ses pa-
roles, mais je m'aperçois que je ne les ai
pas. Je nie rappelle qu'elles étaient très sé-
vères. Il accusa l'administration d'alors de
présenter cette mesure dans le but d'assurer
l'élection de cette administration aux élec-
tions qui allaient avoir lieu. Or, en relisant
cette accusation de l'honorable ministre du
Commerce, je considère qu'elle répondrait
parfaitement au présent cas. A l'époque où
l'ancien gouvernement s'occupa de la redis-
tribution des sièges, il le fit parce que la
constitution l'y obligeait, à la suite d'un re-
censement qui venait d'être fait. Aujour
d'ihui, il n'y a aucune raison semblable, et il
ne peut y avoir qu'une raison, et c'est que le
gouvernement propose cette redistribution
des comtés afin de faciliter l'élection de ces
honorables messieurs la prochaine fois qu'ils
en appelleront au pays. Or, ils ont adopté
d'autres mesures, depuis qu'ils sont montés
"u pouvoir, pour faciliter leur réélection.
On a rappelé au gouvernement qu'il avait
promis un grand nombre de mesures impor
tantes lorsqu'il monterait au pouvoir, et
qu'un jour il se trouverait en face du peuple
auquel il avait fait ces promesses le plus di-
rectement. Le gouvernement peut écouter
toutes ces accusations et ne pas y répondre,
niais lorsqu'il se présentera devant les élec-
teurs du pays, il sera forcé de répondre, et
les électeurs lui répondront d'une manière
qu'il n'aimera pas du tout. Ces messieurs qui
ont erltiqué la politiique de l'administration
précédente et qui n'ont pas tenu les promes-
ses qu'ils ont faites au peuple, doivent savoir
aire le jour de la rétribution arrivera, et que
lorsqu'il arrivera, le peuple ne se laissera
plus berner par eux.

Ces honorables messieurs ont, cependant,
fait une chose. S'ils n'ont rien fait pour le
bien-être du peuple, ils se h&tent de pour-
voir à leur propre bien-être. Déjà non moins
de quatorze des députés libéraux à ce parle-
ment ont reçu leur récompense. Les nons
de ces députés valent la peine d'être répétés :
C'est M. Choquette, nommé juge; M. Lange-
lier, nommé juge ; feu M. Cameron, nommé
lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest ; et M. Lister, nommé juge. Sir
Oliver Mowat, il est vrai, n'a pas été élu à
cette Chambre, mais il a accepté une charge
importante dans le cabinet à certaines con-
ditions qui ont été exposées au peuple avant
son entrée dans le cabinet mais qu'il n'a ja-
iais remplies. Sir Oliver a été nommé lieu-

tenant-gouverneur d'Ontario. M. Lavergne

a été nommé juge. M. Devlin a été nommé
agent d'immigradon en Irlande, et nous sa-
vons quelles promesses M. Devlin avait faites
au peuple de ce pays avant les dernières
élections. M. Fiset a été nommé sénateur et
M. Béchard aussi. M. Forbes, de la Nouvel
le-Ecosse, a été nommé juge pour faire place
au ministre des Finances (M. Fielding). Le
sénateur MeInnes a été nommé lieutenant-
gouverneur de la Colomble Anglaise. M.
King a été nommé sénateur pour faire
place au ministre des Chemins de fer. M.
Yeo a été fait sénateur et le sénateur MeLel-
lan a été nommé lieutenant-gouverneur du
Nouveau-Brunswick. Dans le court espace
de trois ans, nous avons vu quatorze mem-
bres éminents de ce parlement, nommés à
des places importantes, mis à l'abri des élec-
teurs, et ces messieurs n'ont plus rien à dire
au sujet du bien-être du Canada. Maes, M.
le Président, ce n'est pas tout. Nous enten-
dons de jour en jour des rumeurs tendant à
dire que des places importantes sont pro-
mises à des honorables députés de cette
unambre. Nous lisons dans îa presse que
des places sont promises à cies honorables
membres du parlement et qu'ils en cher-
chent, et je me propose d'en rapporter qùe-
ques-uns à la Chambre. Je vois sur l'ar-
uoise le nom de l'honorable député de Ber-
thier (M. Beausoleil) à qui, me dit-on, on a
promis le bureau de poste de Montréal et
qui veut aussi la tête du ministre des Tra-
vaux publics (M. Tarte). Puis il y a l'ho-
norable député de Durham-ouest (M. Beith)
qui ne veut rien pour lui-même parce qu'il a
obtenu pour son frère la place de percepteur
des douanes à Bowmanville. Il y a l'hono-
rable député de Saint-Hyacinthe (M. Bernier)
à qui, dit-on, on a promis une place de séna-
teur. Il y a l'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram) qui ne veut rien parce
qu'il est satisfait de l'augmentation des droits
sur les articles qu'il fabrique. Il y a l'hono-
rable député de Victoria, N.E. (M. Bethune).
Je ne sais trop de quel côté de la Chambre
je vais le trouver, mais on me dit qu'il s'est
enfui avec l'honorable député de Guysbo-
rough (M. Fraser).

M. BENNETT : Il en avait plein les bras.
M. McDOUGALL : Oui, l'on me dit de plus

qu'il (M. Bethune) cherche à avoir dans le
comté de Victoria, le patronage que distribue
aujourd'hui le premier ministre de la Non-
velle-Ecosse. J'espère qu'il l'aura. Il y a
le ministre des Chemins de fer (M. Blalr) qui
est bien casé, mais qui espère, me dit-on, la
direction du parti, à laquelle il a des titres.
Il a déjà obtenu auprès de M. Haney, du
chemin de fer du Pas-du-ýNid-de-Corbeau
une charge très lucrative pour son fils, et ce
jeune homme fait aujourd'hui un voyage au
Montana. Il n'y a pas de doute que le mi-
nistre des Chemins de fer (M. Blair) a fait
beaucoup de choses depuis qu'il occupe le
poste important qu'on lui a donné. L'hono-
rable monsieur (M. Blair) prétend avoir pro-
longé le chemin de fer Intercolonial jusqu'à
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Montréal, et le très honorable premier mi- famille Tupper! Mais maintenant le pays
nistre a approuvé cette prétention. Mais le voit les grandes choses que reçoit la famille
premier ministre aurait dû nous en dire un Cartwright. L'honorable ministre du Com-
peu plus sur ce qie le ministre des Chemins merce reçoit lui-même $8,000 par année.
de fer a accompli depuis qu'il a prds la direc- Son frère, le révérend C. Cartwright, a été
tion de ce ministère. Il aurait dû nous dire nommé aumônier du pénitencier de Kings-
que le ministre des Chemins de fer (M. Blair) ton. Robert Cartwright, son fils, est sous-
a établi une grande industrie. Quiconque procureur général. Frank Cartwright, un
allant à une des gares du chemin de fer In- autre fils, est inspecteur de la police à cheval
tercolonial entre Montréal et le Cap Breton du Nord-Ouest. ilarry Cartwright, un autre
ne peut manquer de voir l'industrie que fils, est dans le service civil dOntario.
l'honorable monsieur a créée. C'est l'indus- James Cartwright, un cousin, a un emploi à
trie de la gomme, M. le Président, et je suis Osgoode-Iall; et John Cartwright, un cou-
surpris que le discours du trône n'en fasse sin. est sous-procureur général à Toronto.
aucunement mention. Vous ne pouvez ache- M. O'Flara un cousin au second degré, est
ter un billet à l'un des guichets d'une gare secrétaire particulier et travaille pour la
uu chemin de fer Intercolonial aujourl, commision.
sans voir la nouvelle industrie du ministre
des Chemins de fer -Tutti-frutti comme on BENNETT: Tous les rapports sont-ils
l'atpelle-mettez R Crn sou dedans et prenez faits ?
votre gomme. C'est mne singulière industrie. ip. MeDO eGuLL Non. Straubezie

M. BENNETTM: Quelle commission a-t-il Cartwright, un cousin au second degré, est
obtenue ? singlièr n d'ucose militaire. M. O'Hrau marié

M. McDOUGALL: Je ne sais pas, mais
on m'informe que les agents de gare du che-
min de fer Intercolonial sont parfois très oc-
cupés à compter les sous déposés dans la
rainure, et que très souvent ils trouvent un
grand nombre de faux sous; des sous en
plomb, par exemple. Voilà les affaires que
l'on fait aujourd'hui sur le chemin de fer
Intercolonial. Maintenant, M. le Président,
parlons du ministre de la Milice (M. Borden),
Il a accompli beaucoup de choses dans son
ministère depuis qu'il y est, et en retour il a
obtenu la nomination d'un cousin à $2,400
par année, comme comptable du ministère de
la Milice. J'arrive maintenant à l'hono-
rable député de Labelle (N. Bourassa). Cet
honorable monsieur a eu l'honneur d'obtenir
une charge importante dans la commission
envoyée à Washington, mais nous n'avons
pas encore vu les comptes. Nous aurons

à une cousine, est maître en Chancellerie à
Chatham, Ont.-une nomination du gouver-
nement. J'aimerais à voir l'honorable mi-
nistre du Commerce se lever et répéter un
de ses discoars contre les Tupper; n'au-
rions-nous pas du plaisir à l'entendre?
Maintenant, j'arrive à l'honorable député
d'Elgin-ouest (M. Casey). On me dit que
cet honorable député est prêt à prendre
n'importe quelle charge convenable. Il est
désappointé de n'avoir pas été nommé sous-
ministre de l'Agriculture; mais maintenant
qu'il est un si fidèle partisan du premier
ministre, il sera satisfait de quelque chose
de convenable. L'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) est allé à Washing-
ton. avec quatre mois de pension et un titre
à venir.

M. EDWARDS : Quoi ?

Probablement un exposé important lorsque M. McDOUGALL: Un titre à venir. Je
nous aurons le rapport de l'Auditeur général, ne vous oublierai pas. L'honorable député
Indiquant combien le voyage de l'honorable d'Argenteuil (M. Christie), me dit-on, recevra
monsieur (M. Bourassa) a coûté au pays. la place d'inspecteur de la prohibition. L'ho-
Quant à l'honorable député de* Kingston (M. norable député d'Essex-sud (M. Cowan) sera
Britton), les journaux d'Ontario rapporte satisfait d'une charge de juge puiné; il est
qu'il est inscrit pour une place de juge. inscrit pour cela. L'honorable ministre de
L'honorable député de Richelieu (M. Bru- la Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
neau) a retiré sa démission, pour une con- ne s'est pas oublié, ni sa famille non plus.
sidération, je suppose. L'honorable député Il a obtenu une place pour son frère, et il
de Kent, Ont. (M. Campbell), selon mes ren- prépare la place de lieutenant-gouverneur
seignements, insiste pour faire continuer le pour un autre frère. Il est Inscrit. L'ho-
droit sur la farine, et pour l'obtenir il a re- norable député de la Saskatchewan (M.
noncé à ses prétentions à une place de sé- Davis), me dit-on, insiste pour obtenir un per-
nateur. L'honorable député de Kamouras- mis d'envoyer du " whiskey " au Yukon, et
ka (M. Carroll) est inscrit pour une place de l'on dit qu'il en a obtenu un l'an dernier avec
juge. Il a parlé Ici l'autre soir, et voilà Pete O'Brien. L'honorable monsieur peut
l'explication. J'en viens maintenant à un nier cela si ce n'est pas exact. L'honorable
personnage très Important, l'honorable mi- député de la diviion Saint-Jacques, Mont-
nistre du Commerce (sir Richard Cart- réal (M. Desmarais), qui a parlé si eloquem-
wright). Je me rappelle comment réson- ment l'autre soir, bien que je n'aie pas com-
nait cette enceinte sous les efforts de son pris ce qu'il a dit, est inscrit pour une place
indignation lorsqu'il parlait des avantages de juge. L'honorable député de Québec-
que l'on donnait à la famille Tupper. Oh ! ouest (M. Dobell), me dit-on, insiste sur l'êta-
quelles choses énormes recevait du pays la blissement d'un département permanent de

M. McDOUGALL.
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goulots de bouteilles, et la construction d'un L'honorable député de la Beauce (M. God-
chantier de bois de sapin à Londres. L'ho- bout) est appuyé pour une place de séna-
r orable député de King, N-.B. (M. Domville) teur. L'honorable député de Bonaventure
doit être, me dit-on, chargé d'accorder les (M. Guité) a retiré sa démission moyen-
permis de vendre de la boisson ·dans le Yu- nant considération, je suppose. Nous enten-
kon. Maintenant, j'arrive A mon honorable drons encore parler de lui. L'honorable dé-
ami de Russell (M. Edwards), qui était si puté de Hants (M. Haley) est Inscrit pour
mal à l'aise il y a un instant. J'ai compris le Sénat, ainsi que l'honorable député de
qu'il était proposé pour un ordre de chevale- Vaudreuil (M. Harwood). L'honorable dé-
rie. L'honorable député des Deux-Monta- puté de Huron-ouest (M. Holmes) a, me dit-
gnes (M. Ethier) a obtenu, me dit-on, une On, obtenu une place dans le service de
place pour son père dans l'édifice Langevin. l'immigration pour son frère, dans les terri-
L'honorable député de Peel, Ont. (M. Fea- toires du Nord-Ouest, à Saint-Paul.
therston), si j'en crois ce qu'on me dit, a la
promesse d'être nommé inspecteur de la
quarantaine. L'honorable député du comté
de Québec (M. Fitzpatrick), me dit-on, doit
être ministre de la Justice dans le prochain
gouvernement. L'honorable député de Yar-
mouth (M. Flint) doit être nommé juge de la
cour de comté. L'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser) n'est pas difficile à
satisfaire. Il aura une place de juge et la
prendra n'importe où.

M. SOMERVILLE: Quel est le traite-
ment ?

M. McDOUGALL: Nous savons quelle
considération mérite l'honorable monsieur.
Il n'a pas été bien traité dans la presse, je
dois le dire. Venant de la même province
que lui, j'aimerais à le voir mieux traité par
l'administration qu'il ne l'a été. L'hono-
rable monsieur a dû en avaler beaucoup, et
tout le monde connait sa capacité dans cet
exercice. D'après le " Parliamentary Com-
panion ". Il est un des deux seuls libre-
échangistes dans cette Chambre. Lui et
l'honorable dýputé d'Argenteuil sont les
deux seuls membres de cette Chambre qui
osent se proclamer libre-échangistes.

M. EDWARDS: C'est une très grande in-
justice.

M. IVES: N'êtes-vous pas satisfait de
de votre ordre de chevalerie ?

M. EDWARDS: Si l'honorable monsieur
veut parler de moi, je ne viens pas d'Argen-
teuil.

M. McDOUGALL: Je ne parle pas de
l'honorable monsieur, mais de l'honorable
député d'Argenteuil (M. Christie). Je ne
crois pas que l'honorable député de Russell
(M. Edwards) se fasse Inscrire comme l-
bre-échangiste, dans le " Parliamentary
Companion " L'honorable député de Leeds
et Grenville (M. Frost) veut une augmenta-
tion de droit sur les instruments d'agricul-
ture, et nous allons l'entendre, parait-Il,
cette après-midi. L'honorable député de
Chambly et Verchères (M. Geoffrion) me dit-
on, sera satisfait s'il obtient la tête de M.
Tarte. Il cherche à l'avoir depuis quelque
temps et l'honorable député de Lincoln et
Niagara (M. Gibson) va avoir une place de
sénateur pour lui-mème et des subventions
et des contrats pour les ports de son comté.

M. McDOUGALL: M. Holmes. L'honora-
ble député d'Ottawa (M. Hutchison) doit être
dit-on, nommé directeur de la poste. L'hono-
rable député de Grey-sud (M. Landerkin) doit
être fait sénateur ; et s'il n'est pas nommé
sénateur, il prendra n'importe quoi, parce
qu'il a obtenu une place pour son gendre
dans'le bureau des terres fédérales à Daw-
son City, et aussi une place pour un autre
fils dans le même bureau de poste de To-
ronto, de sorte qu'il ne peut insister- beau-
coup sur son droit d'être nommé sénateur.
L'honorable député de Gaspé (M. Lemieux)
ne demande pas grand'chose, mais il sera
satisfait si on n'adopte pas d'autres lois
contre la contrebande. Tout ce que de-
mande l'honorable député de Cumberland
(M. Logan) c'est qu'on lui fournisse assez
dé moyens pour se faire réélire. L'honora-
ble député de la division est de Huron (M.
Macdonald) qui a parlé hier soir avec tant
de force et d'éloquence, à l'inverse de ses
discours antérieurs, est inscrit pour une
place de sénateur et a obtenu pour son gen-
gendre le Dr Horsey pour traverser le
continent en voyageant avec Li Hung
Chang.

M. MACDONALD: Je désire déclarer que
je n'ai jamais obtenu de place pour mon
gendre le Dr Horsey pour traverser le con-
tinent ou aller n'importe où ailleurs. Et je
n'ai jamais, ni directement ni Indirecte-
ment, rien demandé au gouvernement dans
ce sens, et je n'ai jamais mentionné son
nom pour cette charge ou n'importe quelle
autre.

M. McDOUGALL: A-t-il obtenu cette
charge ?

M. MACDONALD : Il a traversé le conti-
nent à ses propres frais et n'a pas reçu un
sou pour le temps de son absence. Voilà
les faits, et j'espère que l'honorable mon-
sieur se le rappellera pour plus tard. La
seule chose que j'aie jamais obtenue du gou-
vernement a été le nomination de mon fils
comme médecin à bord du "Diana ". Il a
rempli son service comme l'aurait fait
n'importe qui, et il a reçu ses appointe-
ments de $100 par mois. Tout ce que dit
mon honorable ami à part cela est absolu.
ment faux.
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M. McDOUGALL : J'accepte la déclara-
tion de mon honorable ami. Je dis que son
fils a obtenu la place, et l'a sans doute ob-
tenue grace à son père.

M. MACDONALD : C'est parfaitement
juste, mon fils a obtenu la place parce qu'il
était le fils du père.

M. McDOUGALL : Il est inutile pour l'ho-
norable monsieur de dire aux honorables dé-
putés qu'il n'a pas demandé au gouverne-
ment la place pour son gendre. Nous sa-
vons tous que ce n'était pas nécessaire. Le
gendre l'a demandé et le gouvernement sa-
vait qui il était. J'allais parler de la, nomi-
nation de son fils à une place, mais mon
honorable ami l'a admis. Puis l'honorable
député de Colchester (M. McClure) est
inscrit pour le bureau de poste de Truro.
L'honorable député de la division nord d'Es-
sex (M. MeGregor) doit être, paraît-il, ins-
pecteur du revenu de l'intérieir.

M. MeGREGOR : Ce n'est pas le cas.

M. McDOUGALL : Il a été désappointé de
ne pas avoir la place de directeur de la poste
de Windsor, et j'espère qu'il aura cette place
d'inspecteur. parce qu'il la mérite. L'hono-
rable député d'Antigonish (M. Mcilsaac) cher-
che, paraît-il à obtenir la, mise à la retraite
de son frère, qui est juge de ce comté, dans
le but d'obtenir cette place pour lui-même.
Je dois dire que j'ai été l'un de ceux qui ont
recommandé la nomination du présent juge
du comté d'Antigonish, et je ne m'en suis ja-
mais repenti, mais j'ai toujours été fier de
ce gentleman et de sa popularité comme
juge dans ce district. Je dois dire que je
serais peiné, cependant, de recommander
son frère. Je ne pourrais le faire pour les
mêmes motifs.

M. McISAAC : C'est la première fois que
j'en entends parler.

M. McDOUGALL: L'honorable député en
a assez entendu parler dans son propre
comté.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Et l'honorable monsieur n'en a
jamais entendu parler nulle part.

M. McDOUGALL: J'en ai entendu parler
des douzaines de fois dans le comté d'Anti-
gonish, de la part d'électeurs de ce comté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nom-
mez-les.

M. MeDOUGALL : Ce n'est pas néces-
saire. Nous nous souvenons du cas de l'an-
cien député de Queen, qui a été nommé juge,
pour faire place à mon honorable ami, le
ministre des Finances. Nous nous rappe-
lons qu'on' a nié cette nomination alors
qu'elle était inscrite sur l'ardoise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Elle
n'a jamais été inscrite sur l'ardoise et, par
conséquent, on n'a jamais pu la nier.

M. McDOUGALL.

M. McDOUGALL : On me dit que l'hono-
rable député de Huron-sud (M. McMillan),
qui a obtenu l'avantage de faire enlever les
droits sur le maïs, doit très probablement,
qu'il soit inscrit sur l'ardoise ou non pour
cela, recevoir un autre avantage de la part
de son parti et c'est une commission pour
faire des conférences sur l'agriculture.

Une VOIX : Il l'a déjà.
M. McDOUGALL : Eh bien ! il n'en a

qu'une du gouvernement provinciale, mais
il se retirera de sa présente position, parce
qu'il ne peut retourner devant les électeurs
et leur racconter l'histoire qu'il a déjà dite,
et il aura, par conséquent, cette commission
qui lui donnera une occasion de leur faire
des conférences sur l'agriculture. L'honorable
député de Wellington-nord (M. MeMullen),
me dit-on, doit être nommé ministre de
l'Agriculture ou être nommé sénateur, mais
comme il y aura probablement une vacance
par suite de la démission du ministre de
l'Agriculture (M. Fisher), à cause de sa ma-
nière de voir le plébiscite, l'honorable député
de Wellington-nord prendra sa place. Je ne
sais pas jusqu'à quel point c'est vrai, mais
c'est la rumeur. Cependant, il a obtenu
une place pour son beau-frère-ou peut-être
son beau-frère l'a-t-il obtenue-je ne lui don-
nerai pas la peine de le nier-dans le péni-
tencier de Kingston. Maintenant, nous ar-
rivons à l'honorable député de Burrard (M.
Maxwell-et nous ne pouvons oublier son
discours dans cette Chambre l'autre soir.
On me dit, et je crois que l'autorité dont je
tiens cette nouvelle est bonne, que l'hono-
rable monsieur doit avoir la place d'aumônier
dans un pénitencier dans l'île de l'Homme-
Mort. Puis il y a l'honorable ministre des
Postes (M. Mulock). Nous avons tous en-
tendp parler d'un port d'un penny et du
prix que le peuple du Canada aura à payer,
mais qu'il ne faut pas s'étonner d'enten-
dre dire que le ministre des Postes va être
créé chevalier en considération de ses ex-
ploits dans cette affaire. Puis, l'honorable
député de Grey-nord, le ministre des Dou-
anes (M. Paterson). L'honorable monsieur
n'a pas été bien traité, vu qu'il reçoit $2,000
de moins que ses collègues--et il parle tout
aussi fort qu'aucun d'eux et quelquefois
plus fort. Mais si on lui permet encore
d'avoir un droit protecteur sur les biscuits et
les bonboas, Il continuera à eucrer tous les
autres membres du gouvernement. On me
dit que l'honorable député de Maisonneuve
(M. Préfontaine) est inscrit pour un porte-
feuille dans le cabinet, et il lui faut par-des-
sus le marché la tête de Tarte. Puis. ily a
l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son), que je vois à son siège. Le comble de
son ambition est d'avoir la tête du ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) et il l'aura. Il veut
aussi que le premier ministre " attelle son
char à une étoile ". Puis nous arrivons &
l'honorable député de Lotbiniere (M. RIn-
fret). On me dit qu'il va être nommé ins-
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pecteur de la quarantaine à la Grosse-Ile. dans la politique fiscale de ce pays, de pré-
L'honorable député de Frontenac (M. Ro- senter d'autres projets de loi importants, et
gers) n'insiste pas trop-il sera satisfait de faire des réformes sérieuses dans l'ad-
d'avoir une autre valise. Je passais dans ministration des affaires du pays. Mais
le couloir hier et j'ai vu l'honorable mon- aux prochaines élections, le gouvernement
sieur jeter les regards sur les sacs de lettres et ses partisans vont être aux yeux des élec-
aui y sont empilés. Je ne suis pas surpris teurs le parti qui a mis de côté les int-
parce que mes honorables collègues se rap- rêts du pays et s'est efforcé de se maintenir
pelleront que j'ai fait voir, il y a quelques en position pour le plus grand intérêt de
instants, l'augmentation de droits que le ses chefs et de leurs parents et amis.
peuple du Canada avait à payer sur les sacs Cette considération a joué un rôle Impor-
venant des Etats-Unis. Ces sacs seront très tant dans leur programme et elle est digne
commodes lorsqu'ils seront vides. L'honora- de l'attention du peuple de ce pays. Mais
ble député de Halifax (M. Russell) est désigné jai bien peur que les électeurs de ce pays
pour une place de juge. L'honorable dé- ne lui fassent pas un accueil très bienveil-
puté de Chicoutimi et Saguenay (M. Savard) lant. Tout en regrettant d'avoir parlé aussi
veut beaucoup de travaux publics. C'est là longtemps je dois dire qu'il faudrait faire
tout ce qu'il cherche; s'il peut les obtenir, un discours plus long que celui-là pour trai-
il pourra se retirer. Il y a l'honorable dé- ter toutes les questions importantes qui
puté de Huntingdon (M. Scriver), qui attend n'ont pas été attaquées. Je vous remercie,
une place de sénateur; il va l'obtenir, et je M. l'Orateur, ainsi que les honorables mem-
suis bien prêt à dire qu'il l'a méritée. A part bres de cette Chambre, de votre bienvel-
cela il y a l'honorable ministre de l'Intérieur lante attention.
(M. Sifton). On dit qu'il fait une rude con- M. CHRISTIE: Je désire déclarer, M l'O-
currence à l'honorable ministre des -Chemins rateur, que ce que lhonorable préopinant
de fer (M. Blair) pour la position de chef du vient de dire sur mon compte est sans ton-
parti. Mais il a réussi en même temps à dement et contraire à la vérité.
obtenir une place pour son frère dans le
département de la Justice, qui a retiré M. McDOUGALL: C'est avec plaisir que
l'autre jour $1,700 de la cour de l'Echiquier; j'accepte la déclaration de l'honorable député.
tandis qu'un de ses cousins est commis dans Sa conduite me donne raison de croire qu'au-
un dles départements avec un salaire de cune loi ne sera adoptée comme résultat du
S1,5a. Passons à l'honorable député de plébiscite.

esiepIatsnond et Wolfe (M. Stenson). Je suis
bien convaincu que cet honorable député va M. FRST (Leeds et Grenville) : C'est une
nier qu'il essaie d'obtenir la position de di- excellente chose pour les honorables mem-
recteur de la poste. maisc'est cette position bres de la droite d'avoir appris de la bon-
qui attend après lui, dans le moment, et che de l'honorable député du Cap-Breton
il est tout injiqué comme directeur de la (M. MeDougal tout ce qui doit leur arriver
poste à Sherbrooke. d'heureux dans un avenir rapproch . Je

L*honorable ministre des Travaux publics crois que nous pouvons le considérer comme
(l. Tarte) lui, veut continuer de conserver ayant reçu une Inspiration divine, parce
la position de gardien de la barrière de qu'il prédit à chacun des honorables mem-
péage, malgré toutes les protestations de bres de la droite ce qu'il a été dans le passé,
ses amis de Montréal. Il a déjà réussi, ce qu'il est actuellement et ce qu'il sera

ge il la position qu'il occupe, à obtenir dans l'avenir. Et Il nous a si bien décrit
(les (oMtrats de dragage pour le beau-père ce que nous ferions dans l'avenir que nous
de son fils, et un certain nombre d'autres pouvons lappeler en toute soreté le pro-
amis. Il y a l'honorable député de Hamil- phte et le sorcier du Cap-Breton-si cette
ton (M. Wood) qu'il ne faut pas oublier. expression est parlementaire. Je crois que
Lui aussi il veut avoir un siège dans le s'il se faisait annoncer sorcier, comme L-
Sénat. Je dois demander pardon à l'hono- seur de bonne aventure et comme prophète,
rable député de Russevl (M. Edwards) ainsi Il ne pourrait manquer de faire beaucoup
qu'aux autres honorables députés dont je d'argent. Mais je nai pas l'intention der.
Puis avoir oublié les noms. Mais Je suis pondre au discours prononcé par l'honora-
persuadé que l'énumération que je viens de ble député du Cap-Bretonl
faire sera d'une très grande Importance pour Nous avons écouté attentivement la dis-
le peuple canadien, elle lui aidera à juger cussion qui se poursuit depuis quelques se-
de la valeur personnelle des hommes qui se aines avec l'espor d'entendre les honora-
présenteronit devant lui lors de la prochaine bles membres.de la gauche exprimer leur
dissolution des Chambres. C'est alors que opinion relativement à la politique suivie
les honorables membres de la droite vontipar le gouvernement durant les trois der-

s'apercevoir que les sentiments du peuple nières années. Tout observateur Impartial,
sont changés. Lorsque les honorables mem- après avoir étudié les discours prononcm
bres de la droite se sont présentés devant par les honorables membres de la gauche,
le Peuple aux dernières élections, Ils ont doit en arriver la conclusionque d'après
réussi à gagner la confiance des électeurs eux la politique du gouvernement a été un
en promettant d'apporter des changements fiasco'complet. Ja toujours espéré que lon
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allait porter des accusations plus directes
que celles-là. Nous avons entendu parler
de rumeurs circulant dans le public, nous
avons vu des articles de journaux, et des dé-
clarations qui revenaient tous les mois dé-
vaut le pays. Nous avons entendu de tres
longs discours contenant des accusations sé-
rieuses contre le gouvernement, mais jus-
qu'à présent, aucun honorable membre de
l'opposition n'a porté une accusation claire
et définie contre l'administration, deman-
dant à ce qu'un comité soit nommé et s'en-
gageant à prouver devant ce dernier les ac-
cusations qu'il avait formulées. Tant que
nous n'entendrons pas parler de choses de
cette nature, nous pouvons conclure que la
politique du gouvernement durant les trois
dernières années a été de nature à mériter
l'entière approbation du peuple de ce pays.

Dans le premier paragraphe de l'adresse,
Son Excellence félicite la Chambre sur la
prospérité du pays, sur l'expansion du com-
merce, la condition florissante du revenu pu-
blie, le nombre croissant d'immigrants qui
sont devenus colons permanents parmi nous,
et l'arrêt presque complet du mouvement
d'expatriation de notre population. C'est
principalement sur ces différents points de
l'adresse que je veux dire quelques mots. Je
constate qu'il règne dans tout le pays une
activité extraordinaire et un regain de vie ;
le commerce augmente partout; l'argent est
plus commun qu'il ne l'a jamais été ; les cul-
tivateurs ne se plaignent plus comme ils fai-
saient il y a trois ou quatre ans ; le com-
merce est partout florissant. Lorsque ce
gouvernement est arrivé au pouvoir en 1896,
le commerce du pays s'élevait à $232,000,000;
en 1897 Il avait augmenté de $25,098,000 ; en
1898, il accusait une augmentation de $47,-
000,000 ; et cette année, si nous devons en
juger par le résultat obtenu durant les sept
mois qui viennent de s'écouler, l'augmenta-
tion va être d'environ $32,000,000 plus con-
sidérable, faisant une augmentation totale
dans le commerce de ce pays durant les trois
dernières années de plus de $103,000,000.

Evidemment. voilà un résultat dont nous
avons droit d'être fleis, et nous allons e s-

.sayer de découvrir les causes de ce progrès
remarquable. Nous savons qu'en 1896, lors-
que le gouvernement actuel est arrivé au
pouvoir, les affaires étaient mauvaises, le
commerce stagnant, et les faillites nom-
breuses. Le premier acte du gouvernement
a été de placer les intérêts commerciaux du
pays sur une base permanente. Depuis trois
ans on n'a pas dévié de cette politique, et
le résultat a été que notre commerce a aug-
menti, les affaires sont devenues meilleures.
les faillites ont cessé, en un mot, une trans-
formation complète s'est opérée dans tout le
pays. Cela me rappelle une promesse faite
par l'honorable premier ministre antérieure-
ment aux élections, alors que nos honorables
amis, aujourd'hui dans l'opposition, essay-
aient d'établir, chiffres en mains, que le pays
était prospère. Le très honorable premier min-
istre déclara dans un de ses discours que si le

M. FROST.

parti libéral arrivait au pouvoir le peuple
n'aurait pas besoin qu'on lui cite de chiffres
pour s'apercevoir qu'il était prospère. Tout
ce qu'il aurait à faire serait de mettre la
main dans sa poche pour savoir à quoi s'en
tenir et c'est là ce qui a eu lieu.

Depuis que ce gouvernement est au pouvoir
il a réussi à appeler l'attention des autres
peuples de l'univers sur notre pays d'une
façon remarquable, et comme cela n'avait
jamais eu lieu auparavant La visite de l'ho-
norable premier ministre en Angleterre a
contribué largement à ce résultat. Nous
savons que depuis ce temps, le peuple anglais
considère notre pays comme un excellent en-
droit pour ses immigrants, et le nombre de
ces derniers qui arrivent dans le pays va
sans cesse en augmentant. Nous comprenons
aussi que la conduite de nos ministres a
beaucoup contribué à faire connaître notre
pays à l'étranger. Grâce à l'esprit d'initia-
tive de notre premier ministre. la Belgique et
l'Allemagne auront des raisons de ne pas
oublier le Canada. Les Etats-Unis n'ont
jamais apporté autant d'intérêt aux affaires
de ce pays qu'ils le font actuellement. La
conférence internationale à laquelle nos mi-
nistres ont pris part a eu pour effet d'obliger
les hommes d'Etat américain à s'occuper
plus des affaires du Canada qu'auparavant.
Nous apprenons par les journaux que quel-
ques-uns d'entre eux doivent aller visiter
l'Alaska et les lointaines régions du Nord-
ouest pour étudier la question de délimita-
tion de la frontière, et se procurer les ren-
seignements dont Ils ont besoin pour régler
cette question. Nos ministres eux savent à
quoi s'eRn tenir sur cette question ; le plus
difficile était de bIen faire comprendre aux
Américains l'étendue de ce territoire et son
importance au point de vue du continent
américain. Nous avons donc raison de
fonder beaucoup d'espoir sur les travaux que
poursuivent les hauts commissaires à Wash-
ington.

Le gouvernement s'est aussi occupé de
l'importante question des moyens de trans-
port, qui est, après tout, l'une des questions
les plus importantes qui aient jamais été sou-
mises devant ce parlement. Nous avons eu
à traiter d'autres questions importantes, mais
nous ne trouvons rien dans l'histoire de notre
pays qui soit de nature à égaler en im-
portance la grande question des moyens de
transport ; et l'un des premiers actes du
gouvernement sous ce rapport a été de pro-
longer le chemin de fer Intercolonial jusqu'à
Montréal.

Ce projet a été vivement combattu, mais
on n'a encore rien dit qui soit de nature à
soulever le sentiment populaire contre ce
grand projet. Il suffit de lire le rapport
préparé par l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Blair) pour se
rendre compte de l'avantage que le pays a
retiré du prolongement du chemin de fer
Intercolonial jusqu'à la métropole commer-
ciale du Canada. Nous avons eu aussi la
construction, dans l'ouest du pays, du che-
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min de fer du Pas du Nid-de?Corbeau. Lors-
que ce projet à été soumis à l'approbation
de la Chambre pas un seul membre. de la
gauche ne l'a désapprouvé, il a été adopté
à l'unanimité et ce n'est qu'une fois sorti
de notre juridiction que nous avons entendu
quelqu'un le critiquer. On entend souvent
parler maintenant du " coup " du chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau. Il est bien
facile d'appeler cela une transaction louche,
mais Il est plus difficile de prouver que ce
chemin de fer n'est pas d'une grande utilité
au pays, et que sa construction n'était pas
absolument nécessaire si nous voulons ouvrir
à la civilisation la partie sud de la Colom-
bie Anglaise. Ce chemin de fer transporte
actuellement des quantités considérables des
produits de l'Alberta et des Territoires du
Nord-Ouest, et les cultivateurs de cette par-
tie du pays obtiennent des prix élevés pour
leur beurre, leurs bestiaux et autres pro-
duits, tandis qu'autrement Ils auraient été
obligés de les expédier à des prix réduits
vers les ports de l'est du pays et de là en
Europe.

Dans ce vaste projet est aussi compris
l'approfondissement des canaux du Saint-
Laurent, et cette seule entreprise est par
elle-même d'une grande importance. Jus-
qu'à présent, il n'y avait que des vaisseaux
chargés de 25,000 boisseaux de blé au plus
qui pouvaient passer dans les canaux du
Saint-Laurent ; lorsque ces travaux seront
terminés nous pourrons expédier des vais-
seaux chargés de 100,000 boisseaux de blé ;
inutile de dire toute l'importance que peu-
vent avoir ces améliorations pour les culti-
vateurs de ce pays. Nous en comprenons
l'importance en songeant que chaque cent
qui peut être épargné sur le prix du trans-
port des produits du pays, est autant de
gagné sur le prix de ces articles pour le
cultivateur canadien, et nous savons aussi
qu'en enrichissant les cultivateurs, nous aug-
mentons la prospérité de toutes les autres
(-lasses de la société dont les membres sont
engagés dans les affaires, les. marchands, les
fabricants et autres. Ainsi donc, les tra-
vaux qui se font actuellement, pour augmen-
ter les facilités de transport et permettre de
faire parvenir plus rapidement et à meilleur
marché les produits de ce vaste pays sur les
marchés européens, sont de la plus grande
importance, et dignes de toute notre atten-
tion.

A six heures, la séance est levée.

Séance du soir.
DEUXIEME LECTURE.

Bill (no 26), Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Colombie de l'Ouest
-(M. Costigan.)

Bill (n° 29), Acte constituant en corpora-
tien la Compagnie du dhemin de fer -de
Colonisation du Nord.-(M. Bourassa.)

45

Bill (n° 33), Acte concernant le chemin de
fer du Nipissingue à la baie de James.--(M.
Bertram.)

Bill (n° 34), Acte concernant la Compagnie
de chemin de fer de Jonction de Pontiac au
Pacifique.-(M. Poupore.)

Bill (n0 35), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie de chemin de .fer d'Ed-
monton au lac des Esclaves.-(M. Poupore.>

Bill (n° 42), Acte concernant la Compagnie
de chemin de fer d'embranchement du Por-
tage-du-Fort à Bristol.-(M. Poupore.)

Bill (n° 43), Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Méridional du Canada.-
(M. Ingram.)

Bill (n° 44), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer de
l'Alaska et du Nord-Ouest.-(M. Gillies.)

Bill (n0 45), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du canal à navires de
Sainte-Claire et Erié.-(M. Tisdale.)

Bill (n0 46), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer d'Artha-
baska.-(M. Lavergne.)

Bill (n° 47), Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Brandon et du Sud-
Ouest.-(M. Morrison.)

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DE SON EXCELLENCE.

M. F. T. FROST (Leeds et Grenville) : M.
l'Orateur, lorsque vous avez suspendu la
séance. à six heures, j'étais à faire allusion
.a la grande question du développement de ce
pays au moyen de voies de communication
améliorées, afin que les produits canadiens
puissent être expédiés sur tous les marchés
de l'univers dans les conditions les plus fa-
vorables et en payant le moins cher possible
pour le transport. Tout citoyen canadien,
quelque soit l'endroit du pays oi il réside,
espère voir bientôt le Canada haibité par une
population forte de plusieurs millions d'Afmes.
Nous comprenons que nous - possédons un
héritage magnifique, et si nous voulons faire
des progrès dans la vole du commerce et de
la prospérité, Il nous faut prendre les 1no-
yens nécessaires pour développer jusqu'à
leur limite extrême les ressources que la Pro-
vidence a placées à notre disposition., Lors-
que le gouvernement actuel est arrivé au
pouvoir, nos moyens de transport étaient en-
core très Imparfaits. Les travaux à faire
dans les canaux étaient terminés en partie,
mais Il était nécessaire de les compléter pour
qu'ils puissent étre .d'une réelle utilité au
pays. Des millions de dollars avaient été
dépensés pour la construction de chemins de
fer destinés à relierles provinces de l'est. du
pays avec celles de l'ouest, mals tout cela
avait été sacrifié par le gouvernement sans
qué ce -dernier s'occup&t de faire la moindre
restriction,. ,t les -habitants de l'ouest du
pays étaient obligés de payer. des taux ex-
orbitants .tant pour le transport du Iret que
pour -celui des voyageurs.



[COMMUNES]

Il y avait aussi, malheureusement, lorsque ser le même montant d'argent, parce que sans
les libéraux arrivèrent au pouvoir, une ques- cela, de quelle utilité auraient été les écluses
tion brûlante qui passionnait tous les esprits du Sault Sainte-Marie ou le canal Welland.
et empêchait le peuple de ce pays d'étudier si les canaux du Saint-Laurent situés plus
avec calme les moyens à prendre pour dé- as que Prescott ne pouvaient recevoir des
velopper les immenses ressources du Canada. vaisseaux de même tonnage que ceux qui
On a souvent fait allusion à cette question passent dans les écluses du canal du Sanît
depuis le commencement de la présente ses- Sainte-Marie et le canaux Welland? Le gou-
sion, c'est pourquoi je veux me contenter de vernement libéral constata que les vaisseaux
dire à ce sujet que grâce à la sagesse des canaux située plus bas que Prescott ne
hommes d'Etat qui gouvernent aujourd'hui, tiraient que neuf pieds d'eau et transpor-
cette question est réglée et réglée pour tou- talent environ 25,ne boisseaux de blé, taudis
jours. Lorsque des cris de races et de re- que les vaisseaux de plus grandes dimen-
ligions se faisaient entendre dans tout le sions voyageant entre Duluta et Fort Wlt
pays, il était impossible pour notre peuple de liam pouvaient décharger des cargasons e
songer aux véritvbles moyens à prendre pour n t100,000 boisseaux et dans certains cas jus-
augmenter notre prospérité matérielle. De qu'il 200,000 boisseaux de blé d Buffalo, où
temps à autre nous entendons encore quel- une grande ville se fondait rapidement, et
qu'un soulever les préjugés de race, mais où Il y avait 57 élévateurs prêts à recevoir
ce cri a cessé de produire de l'effet ; le 'grain et à le transborder Immédiatement
mais celui qui aujourd'hui tente encore dans des barges qui traversent le canal BDrie
d'avoir recours à ces préjugés perd son et se rendent à New-York.
temps. Le peuple canadien est uni sans dis- Par suite de cet état de choses, le trafic qui
tinction de races ou de croyances. Les citoy- passait par Montréal équivalait à environ
ens de ce pays n'ont maintenant qu'un seul un dixième de tousales produits expédiés des
désir ; c'est de faire de ce pays un pays Territoires du Nord-Ouest. Le gouverne-
digne d'une nation fière et intelligente, ils ment constata ce fait et commença Immé-
sont aussi unanimes à désirer que le Canada diatement à approfondir les canaux. Quatre
devienne* une nation anglise indépendante ou cinq millions de dollars ont déjà été dé-
sur cette moitié du continent nord-a.méri- pensés à cette fin. Y a-t-il parmi les hono-
cain. rable membres de l'opposition un seul homme

Le gouvernement, après avoir fait dis- qui soit prêt à déclarer que cette dépense
paraitre cette question des écoles du do- de derniers n'est pas nécessaire? Quel
maine de la politique fédéraie, consacra tous va être le résultat de cette politique ? C'est
ses efforts à pourvoir notre pays de tout ce que l'automne prochain nous pourrons faire
dont il avait besoin pour le rendre, comme il passer dans nos canaux des vaisseaux con-
aurait du l'être auparavant, indépendant de tenant, 100,000 boisseaux de blé. Ce mode
toute autre nation, pour le transport de nos de transport aura pour effer de venir en aide
produits sur tous les marchés de l'univers. au consommateur, tout en augmentant le
Nous avions été durant plusieurs années, prix du grain, non seulement dans les Terri-
sous ce rapport, à la merci des Américains. toi-es du Nord-Ouest, malssussidanstoutle
Une quantité considérable de nos produits Canada. Ce sera aussi le moyen d'obtenir un
étaient expédiés sur le marché par voie de§ trafic additionnel des Etats du Nord-Ouest, le-
Etats-Unis. Il est vrai que nous avions con- quel à conditions égaies, prendra la route du
tribué généreusement à la construction du Saint-Laurent'qui est le chemin naturel pour
chemin de fer Canadien du Pacifique, et au gagner l'océan. Jusqu'ici ce projet n'a pu
développement de nos cours d'eau, mats en se réaliser, parce que le port de Montral
même temps, nous contribuions à enrichir les n'était pas outillé pour répondre aux besoins
compagnies de transport américaines, et à d'un trafic aussi considérable. Bien que nos
la création de ports de mer dans les villes produits fussent d'excellente qualité,nos cul-
des Etats-Unis. En arrivant au pouvoir, le tivateurs ne pouvaient trouver à les vendre
gouvernement actuel s'est mis à l'Suvre pour à leur pleine valeur. MêmeA l'heure actuelle
rémedier à ce malheureux état de choses, et le bétail se vend un cent plus cher la livre,â
les honorables ministres consacrèrent leur Chicago qu'au Canada; nous avons toujours
énergie à placer le Canada dans une posi- eu à souffrir sous ce rapport sln4lement
tion indépendante, afin que les produits ca- parce que nous ne possédions pas les moyens
nadiens récoltés sur le sol canadien puissent de transport nécessaires pour expédier ces
être transportés par des chemins de fer et produits sur le% meilleurs marchés.
des vaisseaux canadiens et exportés en pas- Le gouvernement envisage cette question
sant par des ports canadiens. Voilà une au point de vue des affaires, et les honora-
politique digne de n'importe quel gouverne- hies ministres ont fait leur possible durant
ment et de n'importe quel pays. les trois années qui viennent de S'écouler

L'une des premiére choses que fit le gou. pour résoudre ce problème etcomme résultat
vernemeint libéral en arrivant au pouvoir, fut de leurs efforts, l'état de choses existantlors-
d'approfondir nos canaux. Les honorables qu'ils sont .rivés au Pouvoir a subi une
membres de la gauche nous accusent d'avoir trausformation complète,
augmenté la dette du pays ; mais ils doivent fondissement des caaux ne slt'pas encore
pourtant comprendre que s'ils étaient restés term*r*, nous savon& que dans lleuest, la con-
au pouvoir. Ils auraient été obligés de dépen- *truetlon du.,Cbeein de fer, du pas du <Xld*

M. P'ROST. de Corbeau a 'ou pour résulat de peCmestte
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aux cultivateurs du district de l'Alberta de
vendre leur ibeurre de 15 à 20 cents le livre.
Nous savons aussi que grâce à l'énergile dé-
ployée par l'honorable ministre de l'Agrl-i-
culture (M. Fisher) de nouvelles beurreries
ont été établiees dans cette région, celles qui
avaient fermé leurs portes ont recommencé
leurs opérations, les cultivateurs de cette
partie du pays font beaucoup d'argent, et Ils
expédient des bestiaux en grand nombre
(lans la région minière de la Kootanie.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) a vu de son côté sortir
I'Intercolonial de l'ornière où ce chemin de
fer était tombé et en faire une institution ré-
munératrice. Il en est arrivé là en achetant le
chemin de fer du comté de Drummond et en
concluant un marché avec le Grand Tronc
par lequel ce dernier permettait à l'Inter-
colonial de se servir de sa ligne pour se
rendre jusqu'à Montréal, où il 'fait concur-
rence au Grand Trone et au chemin de fer
Canadien du Pacifique. Quelle était la posi-
tion de ce chemin avant 1896 ? Un de ses
terminus se trouvait à Lévis en face de
Québec, où Il se raccordait avec le Giand
Trone, et devait se contenter du fret que
cette dernière compagnie voulait bien con-
sentir à lui donner. Le Grand-Tronc pos-
sédait une autre ligne allant à Portland,
qui possède un -havre magnifique muni de
toutes des commodités· de 'terminus né-
cessaires, et où il était plus rémunérateur
pour cette compagnie d'expédier son fret que
(le l'envoyer à Halifax ou Saint-Jean par 1'In-
tereolonial. Mais à part cela, il nous fut
facile de constater que le gouvernement con-
serîvateur avait loué au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, la partie laplus rémunéra-
trice de l'Intercolonial,c'est-à-dire cette partie
du dhemin qui se trouve située entre Halifax
et Saint-Jean; le gouvernement se trouvait
done encore gêné de ce côté parce qu'il ne
pouvait transporter aucun fret sur cette
ligue, et tout le trafic des voyageurs finissait
par prendre la direction du chemin 'de fer
Canadien du Pacifique. Tout cela est main-
tenant changé. En prenant la direction de
son département, le ministre des Chemins de
fer et Canaux donna immédiatement avis à
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique que ce contrat devait prendre fin,
et il se mit à l'Suvre pour faire prolonger le
chemin de fer Intereolonlal jusqu'à Mont-
réal. en passant sur la ligne du lehemin de fer
du comté de Drummond. Tout cela est au-
jourd'hui un fait accompli, et le trafic sur
l'IntercolonUl augmente rapidement. ' Les
protits commencent à remplacer les déficits;
il s'établit une concurrence qui est tout à
fait avantageuse aux cultivateurs canadiens,
et les affaires augmentent dans des propor-
Clons considérables sur tout le parcours du
chemiun.

Personne ne peut nier la sagesse de ce
projet, qui avait pour but, en améliorant
ainsi ce chemin de'fer, d'aider à transporter
et à vendre les produits 'de ce pays plus

vcantageusement. "C'est aussi" pour en ar-
.îver à ce résultat que l'on 'a 'tommencé 'à

45j

faire des travaux considérables dans le port
de Montréal.

Je sais que depuis une couple d'années,
cette question a donné lieu à beaucoup de
commentaires à Montréal, que les uns veu-
lent un plan et les autres un autre. Mais
l'honorable ministre des Travaux publics
qui est retenu chez lui en ce moment par
la maladie, saura, avec l'intelligence des af-
faires publiques dont il a fait preuve depuis
quelques années, mener l'entreprise à bonne
fin et faire de Montréal une des plus grandes
villes du continent.

Personne n'a été autant injurié et calom-
nié que le ministre des Travaux publics au
sujet de cette entreprise, et personne ne le
méritait moins. Pour ma part, je déclare
en toute sincérité qu'il n'y a pas un homme
plus populaire dans toutes les parties du
Canada. La province d'Ontario a confiance
en lui. Quand Il a quelque chose à dire, Ille
dit et quand il a quelque chose a faire, il le
fait. C'est un homme de cœur, un homme
d'énergie, un honnête homme et un homme
de talent.

Avant l'arrivée du parti libéral au pou-
voir Il n'a pas criant de dire ce qu'il avait
à dire et l'avenir a prouvé qu'il avait rai-
son. Nous avons entendu beaucoup d'in-
jures à son adresse, mais personne n'a eu
le courage de faire ce qu'il a fait--personne
n'ose se lever dans cette Chambre pour por-
ter une accusation et demander une enquête.
Ce sont ces qualités qui 'le rendent cher non
seulement à la province d'Ontario, mais à la
solide députation qui l'entoure dans cette
Chambre

Le port de Montréal est le grand centre
des intérêts commerciaux du pays et tous
les hommes d'affaires admettent que ce port
devrait être muni du meilleur outillage pos-
sible pour le transbordement des produits à
bord de navires océaniques. Le port actuel
est démodé. Ou a dpe'nsé ýde $12,000,000
à $15,000,000 dans le port de Portland; $25,-
000,000 dans le port de New-York et $20,-
000,000 dans le port de Boston. Le résul-
tat a été qu'aujourd'hui ces ports expé-
dient les produits des Etats-Unis et ceux du
Canada pour la moitié de ce qu'il faut payer
dans le port de Montréal, et tant qu'on ne
fera pas disparaître ce désavantage, tout
ce que le gouvernement pourra faire pour
l'expédition dé nos produits, ne sera pas de
peu d'utilité.

Il est facile de prévoir les millions d'hom-
mes qui vont venir se fixer 'au Canada, et
de se faire une Idée du trafic qui suivra la
colonisation de nos terres du Nord-Ouest.
Nous voyons déjà ce que ce pays peut faire
dans la voie de l'expansion commerciale;
'nous pouvons constater le développement
qu'a pris notre commerce extérieur depuis
trois ou' quatre ans. En 'trois ans notre
commerce extérieur a augmenté de $104.-
000,000 et nfte commerce intérieur a: pres-
gue doublé. Le résultat de cette expansIon,
c'est que d'un bout à lautre du pays-,ri-
vité règne dans tous les établissements ma-
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nufacturiers et commerciaux et que toui pédier les produits au plus bas prix possi-
nos ouvriers ont de l'ouvrage. bic?

Le mouvement d'expatriation qu'on remar- Il y a aussi le service rapide sur l'Atlan-
quait autrefois a cessé et partout on aper- tique que nous aurons bientôt. Puis le ca-
çoit (les signes de prospérité. Nous consta- ble sous-marin du Pacifique qu'on va nous
tons les bons effets de l'administration de donner. Nous avons un gouvernement
cet autre ministre qui a été lui aussi, si d'hommes d'affaires. Ils connaissent les res-
brutalement attaqué, l'honorable ministre de sources du Canada, Ils entrevoient ses des-
l'Intérieur (M. Sifton). Ce résultat nous l'a- tiées et regardent dans l'avenir. Ils cons-
vons dans les milliers d'immigrants qui nous tatent les progrès prodigieux accomplis de-
arrivent. puis leur avènement et prenant le passé pour

Les journaux des Etats-Unis sont remplis base, ils calculent ce que nous serons dans
de demandes de renseignements sur le Ca- trois, dix ou quinze ans. Le devoir du mo-
nada ; dans le Michigan et les Etats du ment pour le parlement est de voir à ce que
i ord, le gens recueillent ces renseigne- rien ne soit négligé et à ce que le gouverne-
ments et beaucoup d'entre eux se prépa- int soit soutenu dans l'application de cette
rent à venir au Canada, pour s'établir dans grande politique nationale.
le Nord-Ouest. L'autre jour encore, je lisais
que l'ex-maire de Détroit s'en va s'établir 'M. TAYLOR: La politique nationale.
sur un ranche dans les environs d'Alaméda,
dans les territoires du Nord-Ouest. Il se
dit fatigué de la politique et il a jeté son lionorElble ami s'imagine qu'il n'y a qu'une
dévolu sur le Canada. Partout nous voyons seule politique nationale et qu'elle consiste,
la même chose. Il existe partout comme comme la leur, à augmenter sans cesse les
un courant général vers le Nord-Ouest ca- droits, au point d'étouffer presque toutes nos
nadien. Dans les pays scandinaves, dans Industries. Mais Il y a une autre politique
le nord de l'Europe, dans la Russie, les gens nationale Infiniment supérieure à celle-là,
pour une raison ou pour une autre s'expa- qui va directement à la racine des choses;
trient et se dirigent vers ce pays. Le gouver- elle s'occupe d'abord de mettre le peuple sur
nement a le devoir de ne rien négliger pour des bases prospères et une fois que cela est
rendre cette prospérité permanente, et non fait les Industries prospèrent d'elles-mémes.
une prospérité par bonds et par sauts, une J'ajouterai quelques mots à propos du
prospérité qui vient avec les bonnes récol- port de Montréal, car je considère l'amé-
tes et disparait avec les mauvaises. Nous lioration de ce port comme une des plus Im-
rendrons cette prospérité permanente en portantes entreprises du gouvernement
outillant nos ports de telle manière que pour Montréal est naturellement un port dexpor-
l'expédition des produits, les autres pays tation. En examinant les rapports de la
soient incapables de lutter avec nous. Halle au blé, de l'an dernier, je vois que pres-

J'ai ici quelques chiffres au sujet des taux que tout le grain qui arrive est réexporté.
de fret. Par ehemin de fer jusqu'à Fort Wil- Montréal réexporte 00 pour 100 du blé, 96
liam, les taux sont les mêmes, mais jusqu'à! pour 100 du mais, 90 pour 100 des pois, 92
Buffalo le taux est de 3à cents, y compris le pour 100 de l'avoine, et 98 pour 100 de l'orge.
coft des élévateurs. Les navires portant 25,- Je donne seulement la proportion pour la
000 boisseaux de grain, allant à Montréal comparer à celui des autres villes. Phila-
par les canaux ont à payer 6 ou 7 cents deiphie réexporte 32 pour 100, Boston 48,
par boisseau, mais si nos canaux sont creu- Balti ore 44, et New-York seulement 45 pour
sés jusqu'à 14 pieds, les navires portant 100,- 100. Montréal est donc naturellement un
000 boisseaux, pourront livrer leur cargaison grind port d'exportation; et si on réulssit
à Montréal à aussi blon marché, et peut-être à améliorer notre système démodé et à taire
un peu meilleur marché qu'à Chicago, Buf- un port moderne, avec tout l'outillage per-
falo ou New-York. Cela ne sera-t-il -pas un teetii>nné pour le transbordement des pro-
grand avantage pour nos cultivateurs ? Cela duits, :ious aurons un des plus grands cen-
ne leur rapportera-t-il pas au moins de 2 à tres de distribution, non seulement pour le
3 cents de plus 'par boisseau pour leur Canada, mals aussi pour les Etats du Nord
grain ? Dans le Itanltoba et les territoires Ouest, et nous établirons sur notre territoire
du Nord-Ouest qui exportent de 30 à 35 mii- le plus grand trale de transport, pr eau et
millions de boisseaux de blé. cela mettra par voie ferrée. du contineut amérIcein.
près d'un million de piastres dans la poche Il n'y a pas le moindre doute que ces ré-
des cultivateurs. Cela ne ferait-il pas dis sultats sont dus en grande partie, aux qu-
paraître leurs griefs et cesser leurs plaintes lités d'hommes d'Etat de nos mintes
continuelles contre les taux trop élevés? actuels. Tous ont eu leur part dans la mer-
Ces deux oit trois millions de piastres veilleuse transformation qui s'est opérée
qui iraient dans la poche des culti- dans ces quelques années. Lhonorable mi-
vateurs au lieu de passer en frais de nistre de l'Agriculture, comme je laid-Jà
transport et de quayage à Montreal, ne jus- dit, n'a épargné aucun travail pour mettre
tifieraient-ils pas toutes les dépenses que le à la portée de la classe agricole tout ce qui
gouvernement pourrait faire pour creuser est de nature à augmenter la production du
les canaux et mettre le pays en état d'ex- sol. Nos autres ministres ont aussi fait leur

M. FROST.
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part, et ils l'ont faite de manière à appeler tification du Sénat qui a empêché la cons-
sur le Canada l'attention des autres pays. truction du chemin de fer du Yukon, à la
Les changements opérés par le directeur gé- dernière session.
nr:tl des Postes ont inauguré la période la Il est assez étrange de voir qu'un chemin
plus brillante de l'histoire. En travaillant de fer appartenant à des Américains, aux
à la réalisation de cette politique ImpérIale mêmes Américains qui ont envoyé ici un
qui est maintenant si fort avancée, il a joué nommé Livernash pour influencer le Sénat
un rôle envlble. Le port des lettres i 2 et l'amener A rejeter le projet du gouverne-
cents a eu un grand et légitime succès. ment, soit donné comme justification du re-

.T'ai entendu l'honorable député d'Yoric (M jet d'un projet qui aurait laissé le commerce
Foster) dire que cette déduction ne profitait de ce district entre les mains des Cana-
qu'aux hommes d'affaires. Pour ma part, diens.
je puis dire que ma compagnie, quelques Ces Américains ont, ec grande partie, ac-
jours après l'adoption du nouveau tarif, a caparé ce commerce, au détriment de nos
employé les sommes économisées sur les tim- natio'iaux, et cela justement au moment oi
bies à augmenter de 10 pour 100 les gages nous dépensons des sommes considérables
des ouvriers. La réduction du port des let- pour compléter notre système de canaux et
tres a donc profité aux gens d'affaires et améliorer nos moyens de transport, pour.
aux ouvriers. Cette réforme a aussi con- mettre notre commerce dans un état d'indé-
tribué à resserrer les liens qui unissent les pendance complète.
ditfYrentes parties de l'empire. Cela et l'atti- On vient nous dire aujourd'hui que nous
tude prise par le premier ministre ont plus evons un chemin de fer qui ne nous coûte
contribué que quoi que ce soit à amener pas un sou. Nous n'avons pas de chemin
ce résultat. Cela a aussi appelé sur nous 1 de fer <ur notre propre territoire et nous
Tattention des autres pays et nous en res- devrions en avoir un ; et si le projet du gou-
sentons les effets aujourd'hui. vernenent avait été accepté nous aurions

Nous entendons dire quelquefois que la accaparé tout le trafic de cette région.
prospérité actuelle est due au fait que nous I Bien plus, nous devrions avoir des villes à
avons eu une récolte abondante. Il est vrai Glenora et tout le long de la route, jusqu'à
que la Providence nous a donné une abon-' Dawson. Nous devrions aussi avoir une
dante récolte, mals elle nous a aussi donné ligne de beaux navires, éclairés à l'électri-
un gouvernement composé d'hommes capa- cité sur la rivière Stikine. Nous les avions
hies, et nous devons en remercier la Provi- à l'ouverture de la dernière session, mais ce
dence. service a dû être discontinué. Aujourd'hui

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. on voudrait nous faire croire que ce projet
Siftou) a aussi noblement fait sa part, et; était préjudiciable au pays, et que le Sénat
cependant aucun membre du cabinet n'a été a agi sagement en le faisant manquer. On
plus brutalement attaqué. Tout dernière- ne saura jamais ce que nos hommes d'af-
mient nous avons eu un discours de six heures faires ont perdu par cette action du Sénat.
pour dénoncer les prétendues malversations Je ne veux pas retenir la Chambre trop
du1 c Yukon. d longtemps, et je terminerai par quelques

La vacance qui existe dans la représenta- remarques au sujet de ce cri de perroquet,
tion de Brockville offre aux députés de la relativement aux promesses violées. Nos
gauche une bonne occasion de porter leurs adversaircs semblent oublier que le parti 11-
:eensations devant le peuple. Or. deux béral possède un programme, avec lequel il
membres de l'opposition sont allés parler est allé devant le peuple, et que le peuple a
dans cette division, et ils font si peu de cas approuvé, en lui confiant le pouvoir. Et de-
dscers accusations qumême e phercher puis que ce parti est au pouvoir, il a tenu

ls prouver, Ils n'ont pas Même jugé à propos toutes les promesses de son programme.
d'en parler. Cependant, ils parlaient dans Le parti libéral doit-il être tenu respon-
la ville même qu'habite l'ex-commissaire du sable des promesses Isolées qu'un député,
Yukon, qui avait été attaqué si haineuSe- un candidat battu, ou d'autres ont pu faire
ment et si traitreusement. Malgré cela, on depuis 10 ou 15 ans ? Le gouvernement ne
nous demande et on demande au pays peut pas être tenu responsable de ces pro-
condamner le ministre de l'Intérieur et de messes. Qui voudrait tenir l'honorable chef de
déelarer que le Yukon a été mal administré, l'opposition responsable de la promesse qu'il
.Te ne crains pas de dire que durant toute faisait en 1887, qu'il y aurait 20,000 hommes
la campagne dans Brockville il ne sera pas occupés à faire du fer en gueuse dans ce pays,
dit un mot de la mauvaise administration si le droit était porté à $4 la tonne ? QuI vou-
du Yukon. Cette conduite cadre bien avec drait tenir responsable l'ex-ministre des FI-
celle que l'opposition a tenue depuis que le nances (M. Foster) de sa promesse de nous
gouvernement actuel a pris la direction des donner laprohibbitioni? Une foule de candidats-
affaires. Toutes ses accusations étaient st et de députés qui siégent aujourd'hui dans
vavues et si peu sérieuses.que les gens rat- cette Chambre nous promettaient si la politi-
soinales ne pouvaient pas s'y arrêter. que nationale était adoptée, qu'il ne s'im-

Dans ce même discours l'honorable député porterait pas pour une piastre de, marchan-
de Pictou parle d'un chemin de fer de Ben- dises manufacturées. Est-ce ce qui a en lieu?
nett à Skaguay, et Il cite ce fait comme jus- Ont-ils tenu cette promesse? Pour des mi-
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lions de marchandises manufacturées étaient d'hui Je considère qu'il est de mon devoir*
importées tous les ans. comme c'est le devoir de tous les membres

Je ne comprends pas cette persistance, cet de l'opposition, de faire connaître mon OP!-
acharnement à toujours parler des promesses nion sur la conduite du gouvernement.
violées du gouvernement. La politique du L'orateur qui m'a précédé prétend que le
gouvernement, depuis trois ans, se voit dans gouvernement a un programme. Je n'ai
la merveilleuse prospérité du pays, dans jamais connu au parti libéral un programme
l'augmentation des affaires et l'extension du arrêté et défini. Encore à présent c'est une
commerce. Cette politique est maintenant énigme de découvrir en quoi consiste la
devant le pays avec ses résultats, et dans politique du gouvernement. Personne ne
toutes les élections partieles qui ont eu lieu la connaît. Il en a eu plusieurs, Mals Il les
depuis l'élection générale, les électeurs l'ont a reniées, les unes après les autres et main-
appuyée, approuvée et maintenue. tenant, ils ont pris la nôtre, Ils ont'adopté la

Est-ce possible que l'opposition n'ait pas politique nationale.
d'autres reproches à adresser au gouverne- Il n'y a pas de doute que le gouvernement
nient ? Est-ce possible qu'on ne puisse rien avait rencontré l'honorable député (M. Frost)
faire autre chose contre le gouvernement que avant les élections et lui avait promis, qu'en
de répéter comme un perroquet un cri qui a sa qualité de manufacturier, Il n'avait rien
été lancé par quelqu'un, il y a trois. quatre, à redouter. Quand les lbéraux étaient
cinq, six ou sept ans ? Les temps sont chan- dans l'opposition ils ne cessaient de décrier
gés. M. l'Orateur; tout a changé, le gou- le pays; leurs discours respiraient la dé-
vernenient a changé; nous sommes bieniloyauté. Il ne parlaient que de misère et
différents de ce que nous étions et nous de ruine; Il criaient sur tous les tons que
n'avons pas le temps de répondre à tous nous allions à la banqueroute et que les
ceux qui viennent nous parler de promesses taxes étouffaient le peuple. Ils prêtendaient
violées. que sans union commerciale ou la réciprocité

J'espère que nos amis de l'opposition se avec les Etats-Unis. le Canada ne pouvait
montreront à la hauteur de la situation ; pas exister. Ils iîe peuvent pas nier cela,
j'espère qu'ils apprécieront le changement car leurs discours sont consignés dans les
qui a eu lieu dans le pays, et borneront leurs "Débats"; tout le monde le sait, et eux-
critiques n ce que le gouvernement peut nimes le savent bien.
avoir actuellement fait, ou n'avoir pas fait, Naturellement, ils n'aiment pas à se faire
ou bien dj continuer de nous parler de pro- rappeler leur passé. Durant lesdernières
messes violées, ý années du régime Eonservateur une crise s'est

La situation générale s'est améliorée; je fait sentir dans tout le monde. On aurait pu
suis heureux de voir que dans ce beau pays, croire que dans de pareilles circonstances,
la population n'est plus agitée et divisée par tous les patriotes, et partcul rement les
(les tries de races et de religions ; le temps représentants du peuple se seraient donné la
n9est plus où une faction s'évait contre une main pour faire cesser la crise et la surmon-
autre et cherchait à la faire disparaître ;I ter. Mais lorsque la crise a atteint son
nous nous entendons tous pour agir sur les paroxysme, les libéraux ont fait tout en leur
bases solides du progrès et de la prossié- pouvoir pour l'accentuer et la rendre plus
rité. aigu. Par une législation sage et prudente

Toute nma force politique repose sur la le parti conservateur réussit à faire fran-
brillante carrière fournie par le gouverne- chir cett3 phase pénible au pays. Il nous a
mentd depuis trois ans qu'il dirige les affaires doté 'd'un système sde banque qui fait
du pays, et tous les membres du parti libéral iration des autres pays. Les Américains
admettront avec mo que c'est ce qui noust venaient déposer leur argent dans nos ban-
donne de la force dans nos divisions respee- ques, le sachant plus en sûreté, Ici que chez
tives. Le. gouvernement a démontré par eux. Cela était le résultat de la législation
tous ces actes, par la manière habile dont prudente des conservateurs. C'était une
le ministre des Finances a géré nos fiances, grande satisfaction pour l'ouvrier, pur le
par tout ce qui a contribué à amener la si- cultivateur, pour tout le monde de savoir que
tuation actuelle qu'il est digne de la con- son argent était en sreté dans les banques
fiance que le peuple a reposée en lui. du pays. Personne n'était en dànger ade

Jamais nous n'avons eu un gouvernement perdre une piastre, cent piastresd oumille
qui pouvait, avec plus de confiance, se pré piastres du moment que l'argent était sdé-
senter devant les électeurs; si le peuple posé dans une banque canadienne, ou quon
est aujourd'hui prospère et content, nous le' avait un billet dé banque dans sa Po ,Che.
devons, outre ce que la Providence a fait Il est facile aujourd'hui de constater la
pour nous, au changement qui a e lieu et différence entre les deux partli. Le patil
à l'habileté et A l'éergie du gouvernement conservateur est patriote et loyal; onene
actuel, trouverait pas .aujourd'hui de l'AtlanÙtiqcue

au Pacifique un homme ou un journal con-
M. M,%eLENNAN (Glengarry) : Je n'aime servateur pour dire un mot contre le ,pays

guère les discours et depu s que je suis mem- dans lequel nous vivons. a Int son

bre nde cette Chambre. je n'ai guère abusé le Pendant que les libéraux étaient dtn l'op-
la patience de mes collègues, mais aur- position, ils ont souvent eangé de politique.

M. FROST.
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is ont eu le libre-échange, mais comme cela et ils étaient absolument certains le gagner
ne prenait pas, ils l'ont changé pour le tarif les élections, quand ils feraient appel au
de revenu, et ensuite ils ont adopté l'union peuple. Dans les élections partielles, Ils rem-
commerciale qu'ils abandonnèrent pour la portaient les mnèmes succès qu'aujourd'hui.
réciprocité absolue. L'union commerciale Ils gagnèrent beaucoup d'élections partielles,
fut discutée à fond quand M. Wiman 'intro- or, Je dis donc que J'ai trs peu de con-
(luisit dans le pays, et il est inutile de reve- fiance dans ces élections partielles, où l'fi-
nir sur cette question. Tout le monde sait fluence de deux puissants gouvernements et
que ce n'était pas une politique franchement toutes les forces dont Ils disposent se con-
canadienne. C'était une politique américaine, centrent dans un seul comté contre l'oppo-
une politique que M. Hill connaissait bien sition. En outre, il faut lutter contre les
quand il disait que l'annexion suivrait l'u- Pmployés du gouvernement de l'Ontario, qui
nion commerciale. Tout cela fut exposé et a soin de n'employer à son service que des In-
expliqué par les chefs conservateurs, et trigants avérés qui savent se rendre utiles
tous les libéraux eurent recours à la réci- dans les luttes poltiques. C'est ce qui se pas-
proeité absolue, au libre-échange tel que sera comme on le coustatera, à Brockvllle, où
pratiqué en Angleterre, une politique de lais- le comté sera inondé d'employés des deux
ser aller, et c'est avec cette dernière qu'ils gouvernements faisant pour ga-
tirent les dernières élections. Ils furent gner l'élection. Ces Iudividýis sont dressés Ù
élus avec cette politique de laisser-aller. Ils cette besogne; Il s'en trouve un bon nom-
cherchaient à1 capter la confiance des élec- bre au service du gouvernement fédéral et
teurs en disant dans un endroit qu'ils du gouvernement de l'Ontario; or, si l'on
étaient libre-échangistes, dans un autre tient compte de rargent qu'ils ont à leur
qu'ils voulaient le libre-échange comme Il disposition et de la situation favorable
se pratique en Angleterre, et ailleurs qu'ils ils se trouvent pour exercer leur propagande
étaient protectionnistes. électorale, il est presque impossible à l'oppo-

Ulhonorable préopinant (M. Frost) est pro- sition de gagner une élection partielle.
tectionniste et Ils lui ont prêché la protec-
tioi. Ils ont acommodé leurs discours aux t SCRIVER: Vous abandonnez déjà la
gofits de chaque partie du pays à laquelle partie; vous vous avouez vaincus.
ils faisaient appel. Le gouvernement se M. McLENNAN (Glengarryj Toutefois,
croit bien ancré au pouvoir. Ces messieurs jespère que nous serons plus heureux à
nous disent : Nous sommes au pouvoir; l'avenir. De 1874 à 18, le parti libéral a
nous vous avons rélegués dans il'oppoeition, gâché les affaires tout comme le fait au-
nous gagnons les élections partielles. Qu'ils jourd'hui le gouvernement actuel. Quand
se souviennent que de 1874 à 1878 Il y eût nous leur disons qu'ils sont Incapables de
un gouvernement qui se croyait bien sûr deg
s'éterniser au pouvoir. Forts de leur majo- faisons une assertion dénuée de fondement
rité de soixante en Chambre, Ils se croy- et contraire A la vérité des faits; or, l'bis-
aient ancrés au pouvoir parce qu'ils ga- toire du pay. est là qui atteste le bien-fondé
gnaient toutes les élections partielles, si de notre assertion; l'histoire du pays, jus-
hien qu'ià la fin, Ils avaient une majorité de qu'à l'époque de l'administration actuelle
cent voix. Ils étaient aussi sûrs le garder n'offre pas d'exemple d'incapacité'et de na-
le pouvoir que les honorables députés de la ladresse comparables a celles déployées par
droite le sont aujourd'hui, et même plus 1 l'administration libérale, de 1874 à 1878. On
sûis. Je demeurais dans l'ouest à cette le sait, ce gouvernement adop pour la
époque et les gens parlaient à l'envie que eç'ntvuv tien du chemin de fer Canadien du
le parti libéral reviendrait au pouvoir, ap- Pacifique le système ds cours deau, sys-
puyé par une majorité de cinquante députés 1tème dontie seul nom ler fait maintenant
iiu de ; et cependant, au bout de cinq ans, e monter le rouge au front. glo savent que
en dépit de toute la confiancequ'ils avaiento leur système relativement à la construction
norie. ils furent renversés du, pouvoi r par 1de cette grande vole ferrée a avorté, tout
une majorité de soixante-huit députés. Lesiomn. ils ont échoué dans toutes les me-
honorables députés croient aujourd'hui qu'ils sures, qu'ils ont, proposées au peuple. Ils
vont demeurer au pouvoir ; or, le gouverne- tsavent combien leur Jugement était n au-
ment de cette époque était >bien meilleurvais à cette époque, et nou constatons
que le gouvernement actuel, et avant de ter- qu'il anest guère meilleur aujourd'hui.
miner, je vais aborder quelques faits que je lse savent quetous les systèmes politiques
m suis donné,la peine, d'étudier, plutôtque qu'ils ont proposés au peupleont été 'vouéx
'entreprendre de discuter lesgmérites et les à l'avortement. fais ont parcouru toute

démérites respectifs , des deux gpartis. D- llec systèmes politiques que je viens
gons% d'abord que, tout mauvais'que fût le, de signaler, et comme ces systèmes nont
gouvernernent Mackenzie, Il n'était pas.aussi pu subir ni la 'lumière du- jour ni répretive

dgne de réprobation que le gouvernebment du temps, force leur avété d'enadopter e
actuel. Je le répète, le gouvernement Mc- nouveaux dannéeen a'née. L'administra-
kenzii7e était plein de.Le*prdemier tieon Mackenz e naontd a trouvéo n seul
ministre, le ministre, duCommerce et quel- homme qui et la o assez robuste pour
'4ues autres faisaient partie de ceé cabinet, croirea, la possibilité de leur projet, de ele-
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min de fer et c'est vraiment heureux pour tuellement rien fait comme je vais le prou-
le pays qu'il en ait été ainsi, bien que le ver.
gouvernement Mackenzie eût offert pour la Et d'abord, comment a-t-il réglé la question
construction du chemin de fer Canadien scolaire ?
du Pacifique de plus fortes subventions qu'il Voici ce qu'il dit à ce sujet:
n'en a coûté au gouvernement conserva- Nous avons renvoyé cette question de l'arène fédé-
teur pour le construire: Il leur a été Impos- 1 rale à l'arêne pravinciale.
sible de trouver un seul homme financier,*
sérieux et pratique qui voulût se char- I Cest là un aveu que son gouvernement
ger de l'exécution d'un projet aussi mal n'a rien fait pour régler cette question
conçu, aussi impraticable que celui qu'ils et qu'il ne pas droit d'en réclamer le mé-
proposèrent à cette époque. Ils construi- rite. Ne pouvons-nous pas nous demander
sirent au Fort Francis un canal qui est ac- à bon droit: Si le gouvernement n'a fait
tuellement rempli de sciure de bois, canal 1 tout simplement que renvoyer cette question
qui a coûté près d'un demi-million de dol- de l'arène fédérale à l'arène provinciale,
lars et qui aujourd'hui ne vaut pas cinq comment l'a-t-il réglée? Avec qui l'a-t-il
cents. Tous ceux qui connaissent cette réglée? Le premier ministre (sir Wllfrid
route savent qu'il serait du dernier ridicule Laurier) l'a-t-il- réglée avec le ministre des
de songer à y faire passer les millions de Travaux publics? L'a-t-il réglée avec la
boisseaux de grain récoltés au Nord-Ouest. minorité du Manitoba, qui est la principale
Voilà. M. l'Orateur, un échantillon de l'ha- intéressée? Non, assurément. Les paroles
bileté déployée par le gouvernement libé- mêmes du premier ministre prouvent que
ral, lorsqu'il était au pouvoir il y a vingt son gouvernement n'a rien fait dans le sens
ans. d'un règlement. Et cependant, M. l'Orateur,

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'au voilà l'une des sept merveilles que le pre-
cours de ce débat, le chef de l'opposition mier ministre déclare avoir opérées pour le
(sir Charles Tupper) a défié le chef du ca- pays. Je le demande: le gouvernement
binet de lui signaler un seul acte des libé- a-t-il consigné dans quelque statut, soit du
raux qui ait tant soit peu contribué au pro- parlement fédéral, soit du parlement pro-
grès du pays, et l'honorable premier minis- vincial, quelque législation qui stipule le
tre (sir Wilfrid Laurier) a eu l'imprudence règlement de la question scolaire? Le pre-
de relever le gant et de répliquer dans les mier ministre, avant l'élection, a fait de
les termes que voici : -,trandes uromesses à ce suet mais de con-

J'accepte le défi lancé hier par le chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper). Il nous défie, d'une voix
de stentor, de lui signaler ce que nous avons fait pour
le pays, et parlant de l'administration, il déclare que
nous n'avons absolument rien accompli, et que dans
tous nos actes, nous avons fait preuve d'une coniplète
et absolue incompétence. Eh bien! M1. l'Orateur,
j'accepte le défi de l'honorable monsieur (sir Charles
Tupper). Il nous demande de lui dire ce que nous
avons fait pour le pays. Je vais le lui apprendre.

Et c'est une bien pauvre tentative que le
premier ministre a faite de nous dire ce que
son gouvernement a fait pour le pays. Il a
énuméré sept choses qui sont, prétend-il,
autant d'actes d'hommes d'Etat ; Or, je vais
examiner ces sept chôses -l'une après l'au-
tre et prouver que les prétentions émises
par le premier ministre à cet égard sont
dénuées de tout fondement. Voici les sept
choses dont il réclame le mérite : le règle-
ment de la question des écoles du Manito-
ba ; le commerce de préférence ; le port
des lettres à dous sous ; la revision du
tarif ; les entrepôt frigorifiques ; le pro-
longement du chemin de fer Intercolonial
jusqu'à Montréal, au moyen de l'affaire
du comté de Drummond; enfin, l'abaisse-
ment du tarif de transport. Le premier mi-
nistre est venu au pouvoir, il y a trois ans
appuyé par une forte majorité ; Il a été pre-
mier 'ministre pendant quatre sessions du
parlement ; voilà tout ce dont il peut s'attri-
buer le mérite. C'est une situation très hu-
miliante pour le premier ministre d'un pays
-civilisé d'être, forcé ·d'adnettre qu'il n'a vir-

M. MeLENNAN (Glengarry).

cert avec ses collègues, il a mis au rancart
ces promesses, comme, du reste, toutes les
autres promesses qu'ils avaient faites au
peuple.. .D'après la déclaration même du
premier ministre, il a renvoyé la question au
gouvernement Greenway, 'qui la en -main,
aujourd'hui. Or, la question scolaire était
aux mains du gouvernement provincial
avant que le Conseil législatif du Manitoba
eût consenti à sa propre abolition. On avait
promis à ce Conseil législatif, s'il consentait
à se laisser abolir, que justice entière serait
accordée à la minorité, et le conseil, dans
sa stupidité, y consentit. Plus tard, le
gouvernement Greenway profita de la situa-
tion et perpétra des actes d'injustice qu'il
n'eût pas osé commettre, si le Conseil légis-
latif eût existé à cette époque. Et voilà
maintenant que le goivernement du Mani-
toba fait de nouvelles demandes au gouver-
nement fédéral ; voilà que M. Greenway
et M. Cameron non seulement demandent les
300,000 dollars qui ont été promis l'année
dernière, mais qu'ils veulent avoir toutes les
terres affectées aux écoles, ainsi que tous les
fonds scolaires et de fait, tout ce qui se
trouve à la main. Ils se rendent ici afin de
faire le siège du trésor fédéral, et s'ils ré-
ussissent, ils seront maîtres de la -situation,
car l'argent leur sera fort utile dans leurs
élections, qu'ils s'attendent de faire à brève
échéance.

Un autre grand exploit que le premier .mi-,
nistre met à son crédit est le fait que son
gouvernement a accordé à l'Angleterre 'l
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préférence commerciale. Avant que le pre- frappant les marchandises de provenance
mier miristre eût traversé l'océan pour anglaise. A-t-il réellement abaissé le tarif
prendre part aux fêtes du Jubilé de la reine, de 25 pour 100 au dessous de ce qu'il était à
le peuple canadien, nous le savons, désirait cette époque ? Non, certainement; mais
vivement l'établissament du système de com- il a haussé les droits de 25 à 30 pour 100 sur
merce de préférence. Le peuple le désire les marchandises qui nous viennent en
encore vivement. Le chef de l'opposition grande partie d'Angleterre, puis il a abaissé
(sir Charles Tupper), avant de devenir pre- les droits de 25 pour 100. De cette façon
iier ministre, s'était fortement prononcé en le gouvernement a trompé le peuple anglais

faveur de ce système ; et le premier mi- et le peuple canadien. Il n'a pas tenu ses
nistre (sir Wilfrid Laurier), parlant à To- promesses, comme je puis le prouver. En
ronto, à London et ailleurs au Canada, avait même temps, il a abaissé les droits frappant
donné son adhésion au même principe, affir- les marchandises importées des Etats-Unis.
mant que l'Angleterre devrait donner aux Il en résulte que le volume du commerce de
produits du Canada et des autres colonies la l'Angleterre a baissé depuis que cette pré-
préférence sur les marchandises étrangères tendue faveur a été accordée au pays. En
sur le marché anglais. Le peuple prit le 1896, le dernier exercice de l'administration
premier ministre au mot, et crut que, rendu conservatrice, nos importations d'Angleterre
en Angleterre, il se ferait le champion de se sont élevées à $32,979,742. Ces chiffres
ce système ; mais, M. l'Orateur, le peuple sont empruntés aux rapports du commerce
a été grandement trompé. A peine eût-ii et de la navigation, compilés par le gouver-
mis le pied sur le sol anglais, que, portant nement lui-même. En 1898, le dernier ex-
la parole devant une assemblée à Liverpool, ercice complet de l'administration actuelle,
le premier ministre du Canada a dit: le Canada a importé d'Angleterre des mar-

Ce que nous vous accordons au moyen du tarif de chandises pour une valeur de $32,500,917,
préférence, nous vous le donnons en reconnaissance de soit une diminution de $478,825, compara-
la magnifique liberté sous laquelle nous avons prospé- tivement au dernier exercice de l'adminis-
ré. C'est un pur don. Nous ne demandons point tration conservatrice. Il se dégage de la
de coipensation. La protection a été le fléau du comparaison des deux mêmes exercices que
Canada. Nous ne voudrions pas nous voir exposés à nos importations des Etats-Unis ont aug-
a nfate inluence, c- t ce qu vous affaiblit doi menté de $20,131,566. Cela prouvait-il quenecessairexnent nous affaiblir. le prétendu tarif privilégié ait fait du bien
Voilà des paroles bien singulières venant à l'Angleterre ou au pays ? Nos importa-

à la suite des promesses faites aux cultiva- tions des Etats-Unis s'élèvent à $14.25 par
teurs et au peuple canadien, qui s'atten- tête de notre population, tandis que les
daient à ce que le premier ministre veille- Etats-Unis n'importent du Canada que pour
rait à leurs Intérêts. Il tenait un tout autre une valeur de 60 cents, par tête. On me
langage, avant que le peuple canadien l'eût dira peut-être que la comparaison n'est pas
élevé à son poste actuel ; mais, lorsqu'il se juste. Eh bien ! pour rendre la comparai-
rendit en Angleterre, il chercha à plaire au son aussi juste et légitime que possible, com-
peuple anglais et non au peuple canadien. parons les années 1895-96, les deux derniers
Il s'apercevra plus tard qu'il n'a pas fait exercices de l'administration conservatrice,
plaisir au peuple canadien. •Il se prononça avec les années 1897-98, les deux derniers
si énergiquement en faveur du libre-échange exercices de l'administration actuelle. Pour
et, Angleterre, qu'on lui présenta la médaille ces deux derniers exercices, il est constaté
du club Cobden, et voici ce qu'il dit en ré- que nos importations d'Angleterre, compara-
ponse à lord Farrer, après que celui-cil l tivement aux exercices 1895-96, ont diminué
eût présenté cette médaille : de $2,198,374, tandis que le chiffre de nos

Je ne saurais vous dire combien je suis touché du importations des Etats-Unis a augmenté de
bienveillant et plus que bienveillant témoignage d'es- $27,146,086 pendant la même période. Pen-
timeý qui m'est offert par le club Cobden pour les fai- J dant les dix-huit années du régime conser-
bles efforts que j'ai tentés, non pas isolément ni indi vateur, la moyenne . de nos importations
viditellement, mais comme membre d'un grand parti d'Angleterre a dépassé $4,914,203, tandisau Canada, pour la cause du libre-échange. J'étais
libre-échangiste avant de venir en Angleterre. que pendant le seul exercice dont le gouver-

ce nement actuel porte la responsabilité, le
Ce n'est pas là ce qu'il a dit à Toronto, à chiffre de nos importations d'Angleterre ne

London et ailleurs au Canada. s'est élevé qu'à $32,5O,917, soit une diminu-
-Je le suis encore davantage, aprés avoir vu ce que tion de $8,413,236, comparativement à là mo-

le libre-échange a fait en Angleterre, en édifiant ce yenne des dix-huit années du Tégime conser-
vaste enpire. Dévier des principes de la liberté se- vateur. Tournez les chiffres comme vous vou-
rait affaiblir de beaucoup les liens qui nous unissent drez il vous est impossible de prouver qu'ilumtuellement. soit résulté de ce commerce de préférence

Le premier ministre'n'a pas. fait preuve de quelque avantage, soit pour l'Angleterre, soit
bonne foi dans sa conduite vis-à-vis le peu- pour le Canada. Vous avez beau dire qu'il.
ple anglais ; de concert avec ses colllègues en est résulté des avantages, je vous défie
il a trompé et le peuple anglais et le peuple de le prouver, car'les chiffres que j'ai cités
'anadien. D'abord, il les. a portés à croire sont empruntés aux documents préparés par
qu'il allait abaisser de 25 pour 100 les droits le gouvernement lui-même.
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J'aborde maintenant la question de l'abais- cats, les compagnies d'assurance, les tuar-
sement du port des lettres. Je serai court, car chands de gros et autres gens de cette es-
cette question a déjà été épuisée, je nie cou- Pèce.-sout ceux qui profiteront, dans la
tenterai de signaler les paroles du premier' plus large mesure, de cette réforme.
ministre lui-même. paroles qui, à mon avis. Vient ensuite la question de la revision
convaincront la Chambre et tout le monde' du tarif. Ces messieurs ont promis de re-
que le gouvernement n'a pas inauguré le viser le tarif. Ils n'ont réussi qu'à le défi-
port des lettres à deux sous dans l'Empire gurer. Citons la statistique préparée par le
britannique. Voici ces paroles : ministère du Commerce qui indique le ré-

sultat des sept mois de l'exercice fiscal en
Je ne prétenids pa que nous avon.s inauiguré cette cours. Pour les sept mois coi1men(ant au 30

reforme par voie d'autorité legislativte n inene par juin 1898. les exportations se sont élevées

torité législative i 'atoe.t ati la. à $106,570,000, et pendant les sept mois pré-
Charles iuîpper n'a lps voulu donner crédit de li chose cédents, elles avaient atteint le chiffre de
à mon honorable an, le directeur général des Pos- $111,274,000, soit une diminution de $4,704,-
tes, nais il ei attribue le mérite à M. Henniker Hea- 000 pour sept mois. Tandis que nos Impor-
ton. ,J'a<hets que M. HamikerHeaton a droit à tations pour les sept mois de 1897-98, à
toutes les louanges 1ossibles à cet égard et le preu.ier dater du 30 juin, se sont élevées à $72,-
à proclaner la chose a eté mo honorable amit, le li- 88.000, pour les mois correspondants de
recteur generaI des Postes, et le second qmui a procla- 1898-99, elles ont atteint le chiffre de $89,-
mé c'est nmoi. 447,000, soit une augmentation de $16,858,-

Done, si M. Henniker-Heaton a droit d'en 000 dans nos importations, comparative-
réclamer le mérite, pourquoi le premier mi- ment à une diminution de $4,704,000 accusée
nistre prétend-il que le gouvernement a ac- par nos exportations. Tout le monde con-
compli une si grande Suvre pour le Canada, viendra qu'il serait bien préférable d'avoir
en établissant ce port des lettres à deux plus d'exportations que d'importations,
cents ? De fait, cette réforme n'a pas puisque, lorsque nous importons, notre ar-
tourné au bénéfice le certaines classes de la gent va à l'étranger, tandis que lorsque nous
population. Le gouvernement prétend que exportons, l'argent rentre en caisse. Les
grace à cette réduction, le peuple a écono- faits prouvent, toutefois, que la balance du
misé des centaines de mille dollars. Je vou- commerce tourne graduellement contre nous.
drais bien que ces messieurs nous prouvent Bien que le gouvernement ait eu une veine
comment les cultivateurs et les ouvriers 1 de prospérité, Immédiatement après son
ont bénéficié de cette réforme. Nos culti- avènement au pouvoir, je vois avee peine,
vateurs, tout en étant aussi Intelligents que toutefois-car, nous avons tous & cœur la
toute autre classe de la société au Canada, prospérité du pays-que notre situation
ne sont pas en lieu d'écrire beaucoup de 'commerciale n'est pas aussi bonne, cette
lettres. La nature' 'même de leurs occupa- année, que nous nous y attendions. En
tions les dispense d'entretenir une corres- suivant la même proportion pour les cinq
pondance volumineuse, et ce sont les avo- mois de l'année qui restent, nos exporta-
cats. les compagnies d'assurance, les tions accuseront une diminution de plus de
grandes corporations, les grandes maisons $8,000,000, et nos importations une augmen-
de commerce qui, grace à cet abaissement tation de $28,900,000. En calculant la to-
du tarif postal, effectuent le plus d'écono- talité des importations et des exportations
mies ; économies qui s'élèvent, en nombre pour toute l'année sur la statistique des
de cas. à $500 et à $1,000 par année. Je sept premiers mois, la balance du commerce
doute fort qu'en moyenne, nos cultivateurs! contre le Canada s'élèvera' à plus de $13,-
économisent 50 cents par année, par suite 000,000. Comparez cette situation avec celle
de cette réforme, et nous savons parfaite- du pays, lors de la chute du gouvernement
ment que c'est sur eux que pèsera le plus conservateur. Bien que nous eussions
lourdement le déficit qui, de l'aveu du gou- passé par une période de crise commerciale
vernement, doit résulter de cette mesure. inouïe dans les annales du monde, le con-

Le peuple canadien ne retirera pas d'avan- mere du Canada en 1896, la dernière année
tages correspondants de l'abaissement du de l'administration conservatrice, était dans
tarif des lettres ; au contraire, son fardeau une meilleure situation que celle-ci, puis-
n'en deviendra que plus lourd, puisque c'est que nos exportations avaient excédé nos
lui qui aura à solder le déficit. Je ne veux importations de $3,000,000, soit 78 cents
pas enlever nu directeur général des Postes par tête de la population totale du Canada.
le mérite qui lui revient de droit. Il a. Abordons maintenant la question de la
sans doute, fait tout son possi1ble pour coo- perception des droits de douane. C'est là
pérer à ce mouvement, et peut-Otre même ce que les honorables députés avaient-cou-
cette réforme est-elle loin d'être impopu- tume d'appeler " saigner le peuple a, blanc."
lafre parmi certaines classes de la société ; Le ministre du Commerce (sir Richard
mais, la chose ne saurait faire doute, ce Cartwright), je n'en doute point, se rap-
sont les cultivateurs, les artisans, les ou- 'pelle la chose. J'aimèrals le voir nous
vriers, en un mot-ceux dont il faut sur- faire entendre quelques-uses de ses haran-
tout sauvegarder les intérêts au pays,-ce gues d'autrefois, mais, Il ne peut plus, dit-
sont éux, dis-je, qui souffriront de cette lé- on, chanter les anciennes chansons. La
gislation: tandis que les riches,-les avo- moyenne des impôts douaniers perçus, de-

M. McLENNAN (Glengarry).
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puis l'établissement de la Confédération, 116:41. L'année dernière, la proportion pour
a été d'un peu plus de $17,000,000 par année. cent a été de 15-79, soit une réduction de '62
Or. la moyenne des droits perçus pendant pour 100; c'est-à-dire que la réduction des
les six dernières années de l'administra- droits de douane se résume à peu près à une
tion conservatrice a été de $19,848,000. A demie d'un pour cent. Dans la deuxième
mon avis, le moyen le plus juste d'envisa- colonne de ce tableau se trouve une statis-
ger la question est de prendre la moyenne. tique indiquant la proportion pour cent de

Et si je choisis une période de six années, droits sur la totalité de la valeur des mar-
c'est que c'est le nombre d'années que j'ai chandises Importées pour la consommation,
siégé en Chambre. Je n'ai pas la prétention soit Imposables, soit admises en franchise.
d'avoir réglementé le tarif, sauf en tant La moyenne du taux des droits l'an der-
qu'ni simple député est en mesure de faire nier, sous le régime des membres de la
incorporer ses idées dans la loi financière; droite, a été de 16:95, tandis que la moyenne
toutefois, je suis plus au fait de la statis- de ce taux durant quatreans de notre ré-
tique de cette période de temps que de gime a été de 17-56, soit une réduction de
-elle des années antérieures c mon entrée h s:61 pour 100, on un peu plus d'une demie de

Lu parlement.m Les Impôts douaniers pour d pour 100.
la première année de l'administration ac- A la colonne numéro 3 nous avons le mon-
uule, se sont élevées à $22,157,000, soit unme tant des droits douaniers payés par tête de

augmentation de $2,309,000 sur la moyenne la population. Notre moyenne pour quatre
dles six dernières années du gouvernement 1dins a été de $3.79 par tète, tandis que l'an
dnservateur. Pendant les sept mois de l;ex- dernier, sous le régime actuel, la moyenne

<qeice courant, il y a eu une nouvelle aug- a été de 1•.22 par tête, soit 43 cents d'aug-
nientation de $2,475,000. L'augmentation mentation par tête sur le montant perçu
proportionnelle pour les autres cinq mois sous le régime conservateur. Etant donné
sera <le $1,767,d. La totalité de r'augmen- que la population actuelle soit de 5,248,315
tation des Impôts, depuis l'avènement au habitants, comme l'indique la page î7 du ta-
pouvoir du gouvernement actuel, a été de bleau du commerce et de l navigation de
$au.552000 au-dessus de la moyenne des s 1898, multipliez ce nombre par 43, et vous
dernières années du régime conservateur, trouverez une augmentation de l'impôt de
Or. rappelons aux honorables députés leurs $2,13,000.
mnciennes déclarations. J'ouvre le compte On a beaucoup parlé d'estimations. L'an
rendu des "Débats" de 1894, page lle. dernier les estimations adoptées se sont éle-
sera de le min$st1re actuel du Commerec. vées à $50000,000. Les estimations prini-
Voiei ses paroles : Ipales atteignaient le chiffre de $44,912,571.28,

nles premières estimations supplémentaires

$P.n52,00 luesuans deraimoenn il ds sirxclid 3836 lsduimsclid

ad enuple en impéts réels ersés, non pas au trésor, g9i, les troisime s celui densrv
inais daniis la caisse des industriels, 8$l0,OO0,OOOau bas $1,460,354.1letrièmscuid$6,0
ot. et les quatrièmes celui de $2,31. En outre,
(e serait presque 6 millions et demi par ces messieurs ont prêté $2,000,00 aux com-

anduan missaires du havre de Montréal, Ils ont
abus Pourquo le minsmtre u n Com e adopté une loi pour donner au ManitobaEne tnd-s Pas l parole p u Ctqerce du fonds des écoles, et Ils ont payétde chopss On paollèu crtie a t $498.601 pour le cout des édifices législatIfs

éta dechoes Onallguecerains ri-ces 1sommes se montent à $52,301,153. Maissons (le son silence. retranchez-en le prêt fait aux commissaires
Cette autre parole est encore de lui: "La du havre de Montréal, et les $300,000 dont

Protection et la c6rruptIon sont deux le Sénat a refusé, fort propos, d'autoriser
Jumelles politiques.t Que l'honorablem e

sou paeent réie conseateurl3 .qu tan t ne

ninistre jette un coup d'oeil dans son miroir, Chambre a votés l'au dernier. Une faible
et il verra une frappante Image de ces partie de ce montant a été votée pour tac-
choses. Protection et corruption, tout cel quitter des dettes de l'année précédente,
fOisIne aujourd'hui1; la chose ne souffre mats la même chose se renouvellera proba-

Les déutr blement cette année, et il s'ensuit qu'on a
.voté au delà de $50,000,000 de crédits ra

s le tarf. n l'ont peut-être d dernier.
au profit des Etats-tnise; mais dans aucun Or. M. l'Orateur, dans un discors pro-
autre sens, pas en mesure appréciable, au noncé a Toronto, le chef du gouvernement

nIos. A la page 7 des rapports du com- a dit:
m:ednse et de la navigation se trouve un ta
blean synoptique qui donne d'excellents Les dépenses ont-elles diminué? on, elles ont
renseignements. La première colonne In- t lenté. Elles se sont acerues detrois, cinq, dix
dique la Proportion pour cent des Impôts ions et ps, jusq' ce quelles atteiént le chif-
sur la totalité de la valeur des marchandises fre actuel de $a,0-,00O; et les conservateurs ne re-
iCeortées, soit Imposables, soit admises en clent pas devant elles, ils avalent tout. Si nous ar-
fronelti se la ri n depovir nous suivron lexemple de M.Mac-

aneur de ener que nous puisin tre as c'hoabreministrchiffre des dépenses ce qdl'ld staits
t our cent a été de 16-A8. et la moyenne éon régime, noua pouvons le réduire de deux, que dis-

L déntre années sous ce régime a été de je, detroisviillios de dnlars par année.
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Les dépenses dépassent done maintenant,

de $15,000,000 la limite dans laquelle il pro-
mettait alors de les restreindre.

M. l'Orateur, les membres de la droite
admettent en franchise le maïs des Etats-
Unis. Je comprends qu'un des commis-t
saires a déclaré dans une lettre adressée à
un ami de Winnipeg qu'on avait commis
une erreur en admettant le mais des Etats-
Unis en franchise, car on ne pouvait arri-
ver à obtenir d'eux le même privilège rela-
tivement à notre orge. Le parti conserva-
teur, à peu d'exception près, était opposé à
l'admission du mais en franchise. Je me de-
mande si les engraisseurs retirent de cette
admission en franchise un advantage suffi-
sant pour justifier l'abolition de ce droit,
contrairement à l'intérêt des producteura
des grosses céréales. Je me demande si cet
avantage est suffisant pour contrebalancer
le tort que la population du pays éprouve
par suite de l'entrée libre de ce produit.

On sait que si nous n'avions pas admis le
maïs en franchise, nous aurions eu plus d'a-
vantage -pour traiter avec les Etats-Unis,
nous aurions eu quelque chose à leur offrir
en échange de l'admission de notre orge sur
leur marché, mais leur ayant accordé l'en-
trée libre de leur maïs, il ne nous reste plus
rien à leur offrir pour les induire à nous ac-
corde le même privilège pour notre orge.

On constate qu'il s'importe beaucoup
d'orge en ce pays. Ainsi, prenez les statis-
tiques de la province de l'Ontario. Cette
province récolte environ 83,000,000 de bois-
seaux d'avoine. Eh bien ! tout le monde
admettra qu'une importation considérable de
mais est de nature à affecter le prix de nos
grosses céréales. L'importation de 20,000,000
de boisseaux de maïs doit affecter sans au-
cun doute le prix de l'avoine, des pois et du
maïs récoltés par les cultivateurs canadiens.
En estimant la réduction causée dans -le.
prix de l'avoine à un cent le boisseau, pour
la province l'Ontario seulement, la perte
s'élèverait à $830,000. E- estimant la ré-
duction -causée -dans le prix des pois
à trois cents le boisseau, il en ré-
sulterait une perte de $525,000. Une perte
de 3 cents le boisseau sur douze millions de
boisseau de maïs égrené formerait un mon-
tant de $360.000. La province de l'Ontario
se trouve donc à perdre elle seule un mon-
tant de $1,715,000 par suite de la diminution
du prix des grosses céréales résultant de
l'admission du maïs en franchise. J'estime
que le reste du Canada doit récolter autant
que la province de l'Ontario au moins, et
même probablement plus dans une bonne
mesure. Cependant, en doublant seulement
la perte subie par l'Ontario, le Canada en
général se trouverait à éprouver une perte
de -$3,430,000 par suite de la dépréciation du
prix des grosses céréales.

Nos cultivateurs souffrent encore du fait
qu'ils ne peuvent transporter leur orge sur
le marché américain, ce que nous aurions pu
réussir à leur faire obtenir si le gouverne-
ment avait agi plus sagement relativement

M. McLENNAN (Glengarry).

à la question du maïs. Il s'est importé 205,-
187 boisseaux- de maïs en ce pays pour les
fins de la distillation, et 19,771,000 boisseaux
du même produit à toutes fins, dont la valeur
est d'au delà de $7,000,000.

Nul ne dira que cette importation considé-
ra/ble de maïs n'ait un effet fort sérieux sur
la valeur des grosses céréales récoltées par
nos cultivateurs.

Il y a d'autres grains autres que les grosses
céréales qui se trouvent à souffrir de l'ad-
mission du maïs en fa-tnchise, tels que le blé
gelé et le blé endommagé du Nord-Ouest. Il
n'y a pas de doute que les céréales destinées
à la nourriture des animaux se vendraient
beaucoup plus cher qu'aujourd'hui, n'était
l'entrée libre du maïs.

Permettez-moi de dire maintenant quelques
mots au sujet du grand monopole du pétrole.
La "Standard Oil Company" et la "Rus-
sian Oil Company " ont eu Il y a quelques
années à Paris des négociations concernant
le grand monopole du pétrole, par lequel le
marché du monde entier fut divisé entre ces
deux grands agents de distribution et de pro-
duction. On fit une division territoriale qui.
dit-on, consiste en une ligne tirée du nord
au sud de l'Europe d'une façon quelque peu
irrégulière. On dit que la "Standard Oil
Company " doit avoir le monopole des lies
britanniques, de la France et de la plus
grande partie de l'ouest de l'Europe, y com-
pris une partie de l'empire germanique. Le
Canada se trouve maintenant ajouté au ter-
ritoire assigné au monopole de cette com-
pagnie, et nous voyons que le Canada paye
maintenant son pétrole de trois à cinq cents
de -plus -par gallon. Cependant, nous savons
tous comme les membres de la droite
avaient coutume de s'étendre sur la manière
dont le gouvernement conservateur avait In-
fligé à la population une augmentation du
prix du pétrole. En bien ! ont-ils diminué
le droit qui frappait cet article, comme ils
l'ont promis ? Ont-ils tenu leurs engage-
ments envers les cultivateurs ou envers la
population du Nord-Ouest ? Non, Ils ne l'ont
fait sous aucun rapport.

M. l'Orateur, un mot ou deux au sujet de
la ligne rapide. Je suis heureux de voir à
son siège l'honorable ministre qui, dans le
cours de la première session de l'exercice de
son mandat, a soutenu le débat relatif à ce
projet; je parle de l'honorable député de
Québec-ouest (M. Dabell). Il s'est fait re-
marquer alors à cet égard.

M. HUGHES : Il est noté depuis. Il est
homme à se faire remarquer plus que. per-
sonne.

M. McLENNAN (Glengarry) : Il s'est fait
remarquer plus que personne.

L'affaire était réglée avant la chute du gou-
vernement conservateur. L'entreprise était
prête à être donnée ; on avait négocié avec
le gouvernement anglais, lequel était disposé
à payer sa part des frais du service de cette
ligne. Les vapeurs au sujet desquels On*
s'était entendu devaient faire vingt noeuds
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à l'heure et être munis d'amples comparti-
ments frigorifiques. Lorsque -cette question
fut soulevée en Chambre, l'honorable dé-
puté de Quebec-ouest (M. Dobell) d'après les
" Débats" de la seconde session de 189G, a
dit ce qui suit :

J'ai toujours prétendu qu'un service de 20 neuds à
'heure serait trop dispendieux, et que les besoins du

pays exigent plutôt une plus grande somme de con-
fort, des steamers plus grands, niais qu'en même
tenps les prix de passage ne devraient pas être plus

levés ; que les Canadiens ainsi que les Américains de
l'ouest qui traversent l'Atlantique veulent avoir tout
le confort possible et ne pas payer plus de $75 h $80
pour le voyage.

Et voici ce qu'il dit encore au sujet d'une
dépêche :

.1Fécrivais une lettre clans ma chambre, lorsque je
rvuiis un télégramme disant qu'on était mécontent de
mues remarques au sujet du service rapide. Je n'ai pas
ecrit moi-même la réponse, mais j'ai dit à mon secré-
taire: "Télégraphiez que le service rapide sera établi
et qlue le pays y.gagnera par le retard.' * * * J'es-
tinme qu'un service de 18 nouds à l'heure constitue-
rait une amélioration telle qu'on aurait raison de dire
que le pays y a gagné par le retard.

Eh bien ! qu'est-ce que cela veut dire ?
Que les membres de la droite ne désiraient
pas l'établissement du service rapide, sans
quoi ils n'auraient jamais confié cette entre-
prise à un homme qui s'était lui-même
prononcé contre. Mais fils font des choses
fort singulières. C'est ce qu'ils avaient fait
auparavant, à l'époque de l'administration
Mackenzle. Le ministre de la Milice d'alors,
M. Jones, député de Halifax-et ce que je
dis de lui s'applique directement à l'honora-
ble député de Quebec-ouest-s'était déclaré
lui-même un homme déloyal ; il avait dit
qu'il ne se posséderait pas de joie s'il voyait
enlever le drapeau anglais de la citadelle de
Halifax ; et parce qu'il avait dit cela, et
parce qu'il manquait de loyauté et de patrio-
tisme envers le Canada, ils l'avaient créé
ministre de la Milice faisant ainsi tout le
contraire de ce qu'ils 'auraient dû faire.
.Ainsl, le gouverilement actuel a fait le con-
traire de ce qu'il aurait dû faire en char-
geant l'honorable député de Québec-ouest de
s'occuper de cette ligne rapide.

Maintenant, que dire des compartiments
frigorifiques ? L'une des rares choses que
le très honorable premier ministre a dites
l'autre jour est que le goavernement avait
créé les compartiments frigorifiques. As-
surément, il n'a pas pu prétendre cela sé-
rieusement. La chose a été expliquée plu-
sieurs fois, l'autre jour, en cette Chambre, et
je ne crois pas nécessaire d'en dire mainten-
nant davantage. Seulement, le très houtora-
ble ministre a dût être pris par surprise, et
nêtre pas prêt à répondre au défi qui lui
avait été jeté.

Voici une Interpellation que l'honorable dé-
puté de Wentworth-sud (M. Bain) adressait
à l'honorable député de Haldimând (M.
Montagne), en 1896, sous le régime conserva-
teur, touchant ce que le gouvernement avait
fait pour munir les vapeurs de comparti-
ments frigorifiques. L'honorable député de

Haildimand expliqua toute l'affaire, et dé-
clara combien on avait dépensé pour munir
ces vapeurs d'apareils frigorifiques afin de
transporter les prod lits enadiens de l'autre
côté de l'Atlantique. C'est un peu long, et
peut-être n'ai-je pas besoin d'examiner toute
la question, mals j'ai les chiffres Ici, et si
quelqu'un de la droite désire que je les lui
donne, je le ferai. J'ajouterai toutefois quel.
ques remarques.

Dans son rapport de 1895. le commissaire
des laiteries dit que dix vapeurs étaient mu-
nis de compartiments frigorifiques, et que les
dépenses nécessitées de ce chef étaient
comme suit :
Payé pour l'exécutio·i des appareils. ....
Payé d'tprès garantie de louage d'espace...
Payé à la Montréal Ice Exchange... ... . .
Grand-Tronc, pour conpa timents frigori-

fiques.. .. .. ...... ...... . ... . .
Chemin de fer Canadien du Pacifique, pour

compartiments frigorifiques....
Payé au chemin de fer Intercolonial pour

compartiments frigoritiques... ... .....

e6,623.03
3,438.34

233.11

1,439.98

1,329.95

37.50
Grâce à cette manière d'agir dès le début, le

système des compartiments frigorifiques fut
développé, mis en application et amélioré.
Le rapport nous donne le nombre des colis
expédiés, et ainsi de suite. Voilà, ce que dit
la rapport du commissaire, et voilà ce qu'a
fait la Chambre. Je ne crois pas que les
membres de la droite contestent le fait que
les compartiments frigorifiques ont été éta-
blis par le parti conservateur. Il n'y a au-
cun doute à cet égard, de sorte que je ne
m'en occuperai pas davantage. Voici la dé-
claration d'un libéral bien connu de la popu-
lation de l'Ontario et des membres de l'in-
dustrie laitière du pays en général. Dans
un discours prononcé en octobre 1895, M.
Dan Derbyshire, de Brockville, disait :

N'était ce qu'a fait le gouvernement fédéral, l'in-
dustrie du beurre serait tombée à plat, et tout le mon-
de intéressé dans cette industrie aurait été décourage.
Ç'aurait été désastreux. Mais maintenant notre beur-
re est bien établi sur le marché anglais, et nous som-
mes à créer un grand commerce. Si ceux qui ont com-
battu l'ouvre du gouvernement, qui ont parlé contre
et fait tout en leur pouvoir pour i enrayer, avaient at-
teint leur but, l'industrie de la laiterie aurait subi un
terrible recul.

Mais. heureusement, le gouvernement savait ce
qu'il fallait faire, et il l'a fait juste au bon moment, et
la croissante prospérité de notre commerce d'expor-
tation de beurre justifie de plus en plus la sagesse
de sa conduite.

C'était dans le temps où le gouvernement
conservateur était au pouvoir, et Je ne crois
pas que l'honorable ministre puisse s'atten-
dre à ce qu'on lui attribue du merite pour
cela.

Le très honorable premier ministre a dit
que le gouvernement avait prolongé l'Inter-
colonial à; Montréal au moyen du chemin de
fer du comté du Drummond. J'attirerai l'at-
tention de la Chambre sur quelques faits
concernant le coût 'du chemin de fer du
comté de Drummond. Voici un extrait du
" Mail and Empire " de Toronto, que Je vais
lire :
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Le projet du Drumniond a été discuté eu janviet C'était le ministre des Travaux publics,
1bW17, et le 3 février le G/lobe disait : Un léger iouve- naturellement, qui menait l'affaire. C'est lui
ment s'est produit dans le but de prolonger le chein qui dominait de ce côté, comme domine le
de fer IntercIlonial de Levis à NIontréal ". Il ajoutait ministre de l'Intérieur dans l'ouest. Le mi-
que le Heri/d de %Itntréal avait interviewé des
citoyens éminents à ce sujet, et qu'il était encoura- nistre des Chemins de fer n'a pas paru s'oc-
geant de voir que quelques-uns élevaient la voix cuper beaucoup de son département, jusqu'à
contre le projet. A pres avoir eité le protêt, le Glob ce qu'il n'y eût plus peronne autre polr s'en
prétendait qu'il n'y avait pas lieu à l'existence parai- charger.
èle de deux chemins. Le 6 février. le Ulobe revenaitià Bien que le gouvernement soit prêt à dé
l'attaque, se prononçant contre l'existence d'un second penser autant pour ce chemin, Il est de fait
chemin entre Montréal et Lévis, et disait qu'au lieu que la distance qui sépare Montréal de Hall-
d'acheter un chemin conime celui-hà, le gouverieinent fax par l
devrait faire pour l'exploitation dit chenuiu de fer
Intercolonial des arrangenents a'ec le chemin de fer mond est de 76 milles plus longue que par le
du G. T. diu Canada. Le 15 juin, le projet du Druimi- chemin du fer Oadien du Pacifique, et que
mond fut pîroduit au parlement. Le 19 juin, le projet celle qui sépare Montréal de Saint-Jean, N.-B.,
du chemin du Pas du Nid de Corbeau, auquel se est plus longue de 248 mlles. Naturele.
rattache l'accaparenent des mines de houille, faut sou- ment, ni la distance ni le prix ne faisaient
mis au parlement, et le 21 de juin le Globt fit une de la différence au gouvernement, car Il y
pirouette et se imontra fortement en. faveur du gou- allait simplement en aveugle.
Vf-rnenie t. Qu'on me permette de démontrer le carac-

tqre maladroit et contraire au sens desEhi bien. : NL l'Orateur, que voit-On au su- affaires du contrat passé par le ministre des
jet dc ce chenîln d fer du comté de Drum- Chemins de fer. Il a proposé de payer le
inond *? Que M11. Greenshields. le président simple droit de passer sur le pont Victoria
de ce chemin, avait fait des avances-la pour atteindre Montréal la somme $40,000chose n'est pas niée-jusqu'au montant de annuellement, laquelle représente à p pour$50,000, dont $10.000 furent payées par 1WtB un capital de $1,333,000. Pour l'élargis-
chèque remis aux fils du ministre des Tr.- sement de ce pont il payait $Ms,000. dpour
vaux publics pour la "Patrie.", et $20,00 le droit de se servir des tctes de ligne Il
par billet remis aux mêmes. Le chèque fut devait payer $62, par année, laquelle
acquitté à la Banque d'Hochelaga, et suish- somme I 3 pour 100 représente une capital
quemmient, le billet fut payé -à la luême de ,$2,0S,000; et pour l'usage du cheminbanuue. Ensuite, M. Greenshields donna ln depuis Sainte-Rosalie jusqu'au pont Victoria,
autre billet de $20,000 la veille même de Il devait payer $37,5 annuellementu somme
l'élection de Champlain. Ce billet était en- qui à 3 pour 100 représenterait un capital de
dossé et fut payé par un libéral Iportant. $1.250.000. Conséquemment, pour ntusa.
et la population des environs de TroQs-Ri- du chemin de fer du Grand-Trone jusqu'
vieres dit n'avoir jamais vu auparavant en Mo mtréal, et des tètes de ligne, on demandait
cet endroit autant de billets de la banque de mettre de côté $4,96,000, soit près ded'Hohelanga. ' $5,000,000. L'affaire du cemin de fer du

Le chemin de fer du comté de Drummond, comté de Drummond et assez mauvaise elle-
comme la chose a été clairement prouvée en même, mals les concessions faites au Grand-
cette Chambre, coûte $700,000 ses promo- Tronc, lesquelles en faisaient partie, étaiet
tceurs. Ceux-i obtinrent des subventsr encore pires.
au montant de $8 a,000, ce qui porte le coût Le droit d'usage du chemin de fer du comté
de ce chemin à $1,e,000. Or, M. l'Orateur, de Drummond devait être loué pour 99 ans,
le gouvernement consent à donner $2,3,- et le gouvernement devait devenir en pSes-000, ou son équivalent, pour ce chemin, ce sion de ce chemin lors de l'expiration du
qui fait $1,600,000 de plus qu'il n'a coûté à bail le 1er novembre 1897. Nous devions
ses promoteurs. M. Greenshields devait payer $70,000 par année pour cet usage,
être évidemment bien remboursé de ce qu'il sommequi 3 pour 10 0 représente ncapi0t .
avait Payé. I donnait un oeuf pour un bouf, Il se trouve don que cet arrangement devait
et ri doute qu'il l'aurait obtenu r le Sénat coter un montant de $7,29ne, mpable

en'était intervenu podr empêcher la réalisa- sur le capital.
tion du premier projet. Mals, M. l'Orateur, Mais il y a fplus. De SaIGrte-aoGalle . Mont-
grAce au Sénat, cet Inique marché ne put réao, le Grand-Tronc pouvai ten tout temps
avoir de Cute. faire des améliorations à son chemip ou à

au est tout fit évident que l ministre son pont, et le gouvernement était u cmde
des Chemins de fer et Canaux avait consenti payer 5 -pour 100 de la moitié de es travaUX.S 'achat de ce chemin avant d'être en pos- Le Grand-Tron pouvait construire une
session de renseignements dignes de foi, double voie, Ri pouvait bter de nouveaux
Par ce quol a dit en cette Chambre, il ect ponts, Il pouvait faire tout 'e qu'il lui
clair qu'il était peu au fait de ce qui con- plairait, et le gouvernement devat être rs-
cernait ce chemn-là. Il n'avait Pas envoyé ponsable de la moitié du coût detous et
d'arpenteur ni d'ingénieur, avant l'adoption trvaux. J'estime le monant..2qu9,le m ou-
de 'arrté ministériel relatif à son achat, vernemt aiutit eu cp pier tae l
Pour constater le valeur du chemin, et ce environa25,mo annuellement, ce qui. à 3.pour
n'est qu'après qu'il envoya quelqu'un pour 100 représenterait uen capital Obg.
en faire l'inspection. c insye 5 ou0dea moite ce trsaux

c .qu'LENNA (lengarry). ce que gvrmt d t
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nient relatif au prolongement de l'lutercolo- sais quelque chose, je dols m'y connattre
nial, y compris ce qu'il fallait payer au dans le coût de construction des chemins de
Grand-Tronc pour se rendre à Montréal, fer, et je dis, sans crainte d'être contredit,
s'élève à $8,131,000. A son grand honneur que ce montant sutfrait pour bâtir deux
et dans l'intérêt du pays, le Sénat est inter- chemins de fer dIstIncta et séparés de Lévis à
venu et a empêche la perpétration d'un Montréal, ais qu'un pont sur le Saint-Lau-
marché aussi monstrueux. Le gouverne- rent pour leur permettre d'atteindre lt vile.
ment a fait un nouvel arrangement, moyen- M. Haggart fixe le coût du chemin de fer
nant $1,600,000, au lieu de $2,333,000, et par à $1,700,000, et le coût du chemin de fer et
lequel la compagnie devait compléter les du pont à $2,53,000. Je dis que deux che-
quatre milles et demi non encore terminés mins de fer distincte de Lévis au fleuve Saint-
du chemin. Le Grand-Tronc recevait une St-Laurent pourraient être bAtis p<ur $4,500,-
proportion de 4 pour 100 seulement, au lieu 00. et qu'un pont permettant à ces chemins
de 5 pour 100, calculé d'après le nombre de de se rendre à Montré, et aussi bon que le
milles parcourus par les trains, au lieu de Pont du chemin de fer Canadien du Pacifique,
l'être d'après le nombre de milles du chemin. pourrait être construit pour moins de $2,-
Et il est gnéralement .ndia par les gens 00,000, le tout formant le coût de $6,500,000,
les mieux au fait que l'économie opérée par et laissant $1,631,000 pour les gare% les têtes
le Sénat en cette occasion a été de trois de ligne et le droit de passage. Je parle
quarts de millions à un million de dollare. ainsi en m'inspirant de l'expérience de toute

La longueur du chemin de fer du comté une vie passé dans les entreprises et la cons-
de Drummond est la suivante: truction des chemins de fer, et je dis que

Je pourrais demain trouver de bons entre-
illes preneurs pour se charger, moyènnant les

Longueur du clemin ........ ..... 1 prix que J'ai mentionnés, de la construction
Ancien chemin.....73 de deux chemins de fer distincts de LévIs à
Embranchement....... .. 17 Montréal. y compris un pont sur le Saint-Lau-
Partie construite.... .......... 42 rent J'entreprendrais la chose moi-même

pour ces prix à la demande d'une corporation
On prétend que le -chemin a coùté $2c100h solvable. Comment ces messieurs peuvent-

00l, et que ce chemin a obtenu un montant Ils lever la tête pour dire que le Sénat a
de subventions de $287,936 du gouverne- mal agi en protegeant le pays contre une
ruent fédéral. Eh bien! M . lMaggart .que législation aussi Inique que celle-là? S'is
je considère comme l'un des hommes les plus examinent les chiffres que J'ai donnés, is
pmniques du pays relativement aux -travaux constateront qu'ils sont d'une nature libérale
l)ublics c-4 aux matières de ce genre, a dé- et quls permettraient à l'entrepreneur de
ciaré que si0 le gouvernement avait décidé faire un bénéfice de 10 à 15 pour 100. Eh
de construire un chemin de Lévis à Mont- bien! voilà, je croîs, une ample Justification
réal, on aurait pu le faire pour $1,700,000. U de 'i*ntervention du Sénat. Si cette inter-
a ajouté que pour le droit de passage depuis vention est une des causes pour lesquelles
Stint-P.osaie Jusqu'à Mofél, y compris le les membres de la droit désirent réformer ou
pont Victoria, Il ne devait pas être payé plus dtitre le Sénat, Ils devraient rougir d'ou-
de M,000 par ane au Grand-Tronc. Or, vrir la bouche à ce sujet.
Je n'ai aucun doute que l'ex-ministre des La dernière des sept grandes choses que
Chiemins de fer, quand Il parlait ainsi, était le chef du gouvernement a déclaré que celui-
en état de savoIr ce que devait coûter le ue avait pfaites pour le pays. est d'avoir
iiolongement du chemin de Salnte-Rosalle assuré une réduction des taux de fret du
1outréal; mais Il pouvait y avoir certaine chemin de fer Canadien du Pac que.

raison pour que le gouvernement actuel Nous savons que les chemins de fer des
paypt plus que ce que le Grand-Tronc était nouvelles contrées ont toujours d'abordtdes
prêt à accepter avant l'avènementde ce gou- taux Plus élevés, qu'ils réduisent d mesure
vernement au pouvoir. Ces $25,000 par année que le territoire se peuple. C'est ce qu'lse
représenteraient à 3 pour 100 un capital de doivent faire dans leur propre intér, parce
$&33,300. Ainsi, un chemin traversapt le que s'is ne le faisaient pas, la population,
Pont et se prolongeant jusqu'à Montr , au lieu de les subir, verit à faire b0,tir des
00,terait $2, 3, , et cependant, ce gou- chemins de fer rivaux. Ces messieurs pré-
Ivernement paye au delà ,de $8O0O,0O. Si le tendent qu'en -faisant réduire les taux Ils
crédit du Canada edta.umi bon qu'il éteat lors ont d'autant enrichi la population.
de l'avènement de ces messieurs au pouvoir, La même chose a e lieu sur le chemins
alors qu'ils ont e un emprunt basésur de fer de l'ouest des puEtats-Uis. De 12 .
l'état avantageux dans lequel le parti con- 1rvu , les taux du fret sur -le. xh in de fer
sprvateur avait laissé lepays, Il ny a aucu de Baltimore et Oh, ont diminué de 18 pour
doute qu'ils peuvent em unter à 3 pour 100, 100. Sur le réseau North-Wetern, repr-
et le coût total du projetdu chemin de fer sentant plusieurs compagnies-la orédunt-m
de Drummond représenterait à ce taux entre 1pe0 et 18, a ét de 17$po1,r 100. Le
$.11,000. Eh bien i en ta qualité dhomme réseaa Northern, reprêaett le Delaware
pratique, ayant passé toute sa vie dans la et.Hmzdon. le New-Eork Centra!, le.fflpt
construction des chemins de fer et des, tra- Shore,

Taux publics, je 'hésite pas àdire que ei je ses tauxide 20 pour 1W, De
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1892 à 1897, le Pennsylvania, les a diminués
de 29 pour 100. Alors à quoi se réduit l'œu-
% re du gouvernement ? Il est évident que les
hommes du chemin de fer Canadien du Pa-
cithîue sont plus forts que nos ministres. Ils
n'ont pas fait pour leurs taux, ce que le gou-
vernement a fait pour les droits sur le
maïs, ils ne les ont pas abaissés sans exiger
une compensation.

L'honorable premier ministre défié par le
chef de l'opposition, de dire ce qu'il avait
fait pour le pays depuis son avènement au
pouvoir, a émis sept prétentions distinctes,
or, je viens d'en disposer, les unes après les
autres, et dans chaque cas j'ai démontré
que le gouvernement ne peut réclamer au-
cun mérite dans ce qui a été fait.

Je passe maintenant à la question du Yu-
koni. En mars 1897, M. Ogilvie lit rapport
au gouvernement qu'il y avait pour $100,-
000,000 d'or dans ce district-un district de
25 milles sur 35, comprenant les criques Beo-
nanza, Eldorado et Indian. Au mois de julI-
let suivant, le gouvernement reçut de nou-
veaux renseignements. Dans l'intervalle, il
n'avait rien fait. Il avait alors tout le temps
nécessaire pour demander des soumissions
publiques. Qu'a-t-il fait ? Sans demander
de soumissions, Il a signé un contrat pour
la construction d'un tramway, entre Tele-
graph Creek et le lac Teslin, une distance de
150 milles, pour lequel les entrepreneurs de-
vaient recevoir une subvention de 25,000
acres de terre par mille-soit une subvention
totale de 3,750,000 acres. Ce chemin devait
être à voie étroite, avec des rails de 27 à 30
livres, les courbes et les pentes étaient lais-
sées au choix des entrepreneurs.

Examinons un peu les conditions de ce con-
trat, les obligations imposées à la compagnie,
et les avantages et les monopoles qui lui
étaient garantis. La compagnie était auto-
risée à construire des quais et des docke-A
acquérir et exploiter des navires A vapeur
et autres, concurremment avec son chemin
de fer, A, établir des lignes télégraphiques et
téléphoniques à se livrer à des opérations
de mine et de fonte, et à exercer diverses
autres industries.

La compagnie pouvait, de plus, choisir ses
terrains où bon lui semblerait, et elle avait
trois ans, à partir du 1er septembre 1898,
pour en choisir la moitié, et six ans pour
choisir l'autre moitié. La compagnie deman-
dait au parlemett de refuser toute charte à
une compagnie rivale pendant cinq ans. Pen-
dant dix ans à partir du 1er septembre 1898,
elle devait avoir la préférence sur toute
autre compagnie relativement à toute sub-
vention en terre ou en argent que le parle-
ment pourrait accorder pour le prolonge-
ment du chemin depuis la rivière Stikine jus-
qu'à un port océanique de la Colombie-An-
glaise. Les terrains de la compagnie étaient
exemptés de taxes pendant dix ans. Le gou-
vernement se réservait un droit régalien de
1 pour 100 sur l'or extrait par la compagnie-
les autres mineurs paient 10 pour 100.

M. McLENNAN (Glengarry).

Supposons--
50,000 voyageurs à $50........... .
10,'000 voyageurs revenant à $,Q50 ...
50,000 tonnes de marchandises à $50

la tonne .... ....... .. ........

Chemin de ire classe..... $2,85*0,000
Frais d'exploitation ...... 50,000

Profits d'une seule année......

$1,250,000
500,000

2,500,000

81,250,000

3,350,000

$1,900,000
De sorte qu'en exploitant ce chemin pen-

dant deux ou trois ans, les entrepreneurs se
remboursaient du coût de la construction et
empochaient un joli bénéfice de plusieurs
millions.

J'ai passablement d'expérience en matière
de contrats 1our des entreprises publiques,
mais je n'en ai jamais vu et je ne crois pas
que quelqu'un en ait vu un aussi absurde
que celui-ci. J'ai basé mes calculs sur. les
données les plus favorables au gouverne-
ment. J'ai supposé que 50,000 personnes se
rendraient au Yukon, mais l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) nous a dit à la dernière session qu'il
avait été informé par les agents des compa-
gnies de transport que 250,000 individus se
rendraient au Yukon en 1898, d'autres esti-
maieut le nombre des voyageurs à 100,000,
mais personne n'a donné des chiffres aussi
bas que 50,000 voyageurs, et 50,000 tonnes
de merchandises, et ce sont ces derniers
chiffres que j'ai pris pour mes 'ealculs'.

Il n'y a pas de doute que les Intéressés ont
attendu que toutes leurs mesures fusseit
prises et les arrangements conclus. Ils sa-
vaient qu'il y a d'nimenses quantités d'or
dans ce pays-probablement les plus riches
dépOts aurifères du monde entier-et Ils pri-
rent leurs dispositions en conséquence.

Il fallut quelque temps au gouvernement
pour comprendre toute l'afftaire, mais lors-
qu'il eut compris et eut tout arrangé fi. sa
satisfaction et à celle des intéressés, il mon-
tra un grand empressement . conclure le
marché, et le contrat fut signe neuf jours
avant l'ouverture du parlement. J'ai aussi ap-
pris de sources dignes de foi que les Interes-
sés étaient en mesure de lancer leur projet
sur le marché monétaire de New-York et
Londres et de vendre leur charte 3,000,000
ou $4o,000,000 en moins de deux semaines.
Voilà ce que l'action du Sénat a épargné au
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Les terrains choisis par la compagnie lui
appartenaient en toute propriété, et compre-
liaient tous les métaux et minéraux, sous la
réserve d'un droit régalien de 1 pour 100.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton) a évalué ces terrains à $10 l'acre-soit
$37,500,000 ou $250,000 par mille. Le chemin
restait la propriété des constructeurs qui
étaient obligés de l'exploiter pendant un
an, et pouvaient le fermer ensuite, à leur
gré.

M. Jennings estime le coût d'un chemin de
première classe-non un tramway.- $19,-
000 du mille, soit $2,850,000 pour 150 milles.
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pays. Si le Sénat avait ratifié ce contrat,
nulle autre compagnie n'aurait pu construire
un chemin de fer dans le Yukon, grâce au
monopole de plusieurs années que possédait
la compagnie. Tout dans ce contrat était
en faveur des entrepreneurs, et je me de-
mande comment des hommes d'affaires ont
pu être amenés à s'y convertir. Je suis con-
vaincu que l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Blair) avec son sens
des affaires n'aurait jamais signélun pareil
contrat, s'il s'était agi d'une entreprise par-
tieulière. Qu'il le compare avec ceux que
le gouvernement conservateur signait pour
la construction des canaux, et il sera con-
vaincu que c'est le contrat le plus ridicule
qui ait jamais été fait.

Il est évident qu'il a été rédigé par des
personnes intéressées dans l'entreprise. Le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) évaluait
les terrains à $10 l'acre, et cela donnait
$37.500,000. C'est donc cette somme que
le Sénat a épargnée à l'Etat, tout en empé-
chant l'installation d'un monopole dans les
Territoires du Nord-Ouest, la Colombie-An-
glaise et le Klondike.

Est-ce parce que le Sénat nous a épargné
cette dépense que les libéraux veulent le dé-
truire ? Aujourd'hui, on peut construire
d'autres chemins de fer dans le Yukon, et il
s'en construit. Il y a un chemin de fer cons-
truit sur une partie du parcours, et j'ai ici
l'indicateur de ce chemin. Il atteindra le lac
Bennett en juin ou au commencement de
juillet, et la campagnie qui le construit ne
recoit ni un sou ni une acre de terrain du
gouvernement. Ce chemin nous donnera des
(ominunications plus rapides et plus sûres
que le tracé choisi par le gouvernement. Je
ne suis pas le seul à prétendre que le bill du
Yukon était mauvais. M. Joseph Martin, un
ex-menbre de cette Chambre, a idit:

C'est le projet le plus insensé qui ait jamais été pro-
posé si le gouvernement désire avoir l'appui de la
Coloribie Anglaise, il faut qu'il s'insurge contre de
semblables projets.

C'est un libéral qui parle ainsi; personne
n'a de doute sur l'allégeance politique de M.
MIartin. M. Morrison, le député libéral de
New-Westminster, s'il est ici, pourra dire si
les journaux ont bien rendu sa pensée quand
ils lui ont fait dire :

3\. Morrison est allé à Dawson et il dit que la poli-
tique insensée et de suicide du gouvernement, nuit au
développement du Yukon, et qu'il faut qu'elle soit
entièreiient changée. Ceux qui approuvent le gouver-
neinent dans l'administration du Yukon, sont ceux
qui n'ont jamais vu le Yukon. Le seul fait d'établir
un monopole sur une aussi grande étendue de terrain
est suffisant pour empêcher l'immigration.

J'ai ici une lettre de Dawson, écrite par un
des citoyens les plus respectables du pays.
Elle est adressée à un de mes amis de Glen-
garry qui me l'a transmise, avec la note sui-
vante:

Je vois par les journaux que le débat sur les diffi.
cuités du Yukon est commencé dans la Chambre des
Comunies. Vous trouverez sous ce pli une lettre de

46

mon associé qui se passe de commentaires. J'ai fait
demander certains documents concernant la douane et
des papiers au sujet de ce que les mineurs disent des
fonctionnaires. J'attends des renseignements précieux
avant longtemps.

C'est un grit de la plus belle eau qui parle
ainsi ; depuis son grand père jusqu'à lui, ja-
mais un membre de sa famille n'a cessé de
combattre pour le parti libéral.

Faites de cette lettre l'usage qu'il vous plaira et
quand vous en aurez fini, j'aimerais à la ravoir.

Voici ce que dit cette lettre :
J'ai toujours différé de vous écrire, ainsi qu'à linlay,

parce que j'attendais toujours une lettre de vous ou
de Finlay, depuis votre ietour. Le service postal est
complètement désorganisé depuis que la navigation
est fermée, parce que celui qui avait entrepris le
transport de la malle a renoncé à l'entrepri-e. Aucun
courrier ne nous est parvenu entre la clôture de la
navigation et le milieu de janvier, et toutes les
anciennes matières postales sont encore en route ou à
Skaguay. La dernière malle nous est arrivée directe-
nient de la côte, comme toutes les lettres de décembre
sont arrivées, de sorte que tout ce que vous avez pu
écrire est encore en route et personne ne sait quand
nous le recevrons.

J'espère, Duncan, que vous avez ouvert les yeux à
quelques-uns des partisans aveugles du parti libéral
qui appuient les hommes responsables de la corrup-
tion diabolique qu'on exerce au détriment du public,
entre Dawson et Skaguay, et surtout ici, dans le
Klondike. C'est depuis votre départ que le pire a été
fait. On dirait que tout le personnel du bureau du
Régistrateur s'entend pourn'enregistrer les claims que
de ceux qui les achètent soit avec de l'argent, soit en
donnant des intérêts dans leurs claims.

Plus il y a longtemps qu'ils sont emplovés, plus ils
deviennent hardis. Une crise a bien failli éclater, et
je suis convaincu que si on avait mis tout le monde à
la porte, c'eût été le meilleur moyen de mettre fin à la
corruption et de faire comprendre aux Canadiens le
tort qu'ils causent à cette partie du Canada.

Depuis l'arrivée de M. Ogilvie comme commissaire,
et d'un nouveau régistrateur à la place de M. Fawcett,
il y a un changement pour le mieux. Mais M. Ogilvie
n'a pas pris le bon moyen. S'il l'avait pris, le public
aurait eu satisfaction. Il aurait dû suspendre tous les
fonctionnaires dès son arrivée. Mais il n'en a rien
fait et l'opinion générale est qu'il sympethise plus
avec les fonctionnaires corrompus qu'avec le public, et
tous ses actes le laissent voir.

Mais il est maintenant obligé d'agir, vu qu'il a reçu
une commission royale pour faire une enquête sur les
accusations portées contre les fonctionnaires. La
première séance a eu lieu et les accusations ont été
produites. L'enquête restera ouverte jusqu'au 15
mars. Ogilvie n est pas du tout l'homme qu'il fallait.
Il peut être très capable pour faire des explorations,
mais pour gouverner un district minier, il me vaut
rien. Si le peuple canadien le connaissait comme
nous le connaissons, il s'en ferait une bien petite idée.

J'ai les noms Ici, mais je préfère ne pas
les donner, pour ne pas causer de tort à
personne. D'après la conduite de ces fonc-
tionnaires, et leur manière générale de trai-
ter le public, Il serait peut-être dangereux de
faire connaître l'auteur de cette lettre. La
lettre continue ainsi:

Je vous envoie des papiers.contenant quelques unes
des accusations. Il est impossible d'exagérer. On ne
découvre qu'une, faible partie de ce qui se passe, car
corrupteurs et corrompus se cachent de leur mieux.
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Il traite ensuite de questions personnelles,
puis ajoute :

Le colonel McGregor vient nous voir dle temps à
autre.

C'est le même dont la lettre a été lue l'au-
tre jour par l'lonorable député de Halifax
(1. Borden) :

Il a probablement fait plus sue qui que ce soit pour
purifier ce coin du Canada. Si on nous avait envoye
des hommes comme McGregor, au lieu d'honmes
comme le major Walsh, Ogilvie et Fawcett, on aurait
épargn.e au pays l'humiliation qu'il a subie, et dont il
ne se relèvera pas d'ici à plusieurs années. Tous les
Canadiens ici ont honte de la conduite du gouverne-
ment. Les fonctionnaires ne font rien autre chose
que voler et piller le public. Cimme le disait un
orateur, l'autre soir à une assemblée de mineurs, nous
avons un gouvernement de bévues et de pillage.

Voilà la réputation que le gouvernement
s'est acquise dans le Yukon, et il ne l'a pas
volée.

Comme le faisait remarquer l'honorable
député du Cap-Breton (M. MacDougall) les
députés de l'opposition semblent se iivrer à
une espèce de course au clocher pour obtenir
des positions. Ceux qui ne peuvent pas se
faire caser cherchent à obtenir autre chose
de substantiel.

Un mot maintenant de la compagnie de
chemin de fer et de charbon du Pas-du-Nid
uu Corbeau. C'est un fait admis, que le chef
ne l'opposition quand il était au pouvoir, a
offert ý5,000 par mille pour la constrnction
de ce chemin de fer de 3SO milles-soit $1,-
050.000. Il proposait de -faire un prêt i 3J
pour 100. La compagnie pouvait emprunter
A 3 pour 100 et faire un profit de . pour 100
ou $500,000, ce qui aurait réduit la subven-
tion i environ $1,150,000.

Cependant le gouvernement actuel, pour
des raisons que nous ne connaissons pas. a
jugé à propos de donner à la compagnie $11,-
000 par mille, ou $3,630,000-$2,000,000 de
plus que n'offrait le gouvernement conserva-
teur. Les gens du chemin de fer Canadien
du Pacifique sont des hommes d'affaires et
ils ont fait un excellent marché. D'après
l'offre du gouvernement conservateur lès
garanties étaient de premier ordre, puisque
tout ce que possède le chemin de fer
Canadien du Pacifique, en dehors de
ses obligations actuelles, devait répondre
du remboursement de ce prêt.

J'ai préparé une estimation du coilt de
cette entreprise. Je connais passablement la
question et j'ai conversé avec beaucoup de
gens qui ont visité cette partie du pays, et
connaissent très bien la nature de l'entre-
prise. D'après les chiffres. les calculs que
j'ai ici, je n'ai pas le moindre doute qu'avec
cette suvention de $11,000 par mille, le che-
min de fer Canadien du Pacifique a pu con-
struire ce chemin. S'étant aperçue qu'ele
avait affaire à des incapables, elle en a
profité pour faire une marmhé avantageux.

Le gouvernement me parait avoir agi à peu
près de la même manière dans l'adjudication
cte ces deux dernières entreprises. Dans tou.
tes mes relations avec les ministres actuels,

M. McLENNAN (Glengarry).

je les ai toujours trouvés bien disposés, mais
cela ne doit pas m'empêcher de faire amon
devoir comme représentant. Je répète que
cette subvention de $1,000 par mille était suf-
fisante pour construire le chemin, car les
travaux ne présentaient pas de grandes dif-
ficultés.
Un mot maintenantde la Compagnie de char-

bonnage du Pas du Nid-de-Gorbeau. Le gou-
vernement de la Colombie-Anglaise accorda
2u,000 acres par mille, dans les précieux ter-
rains houillers, à la " British Colombia South-
ern, et quelques-uns des directeurs du
" Globe " mirent la main sur cette subven-
tion. Il n'y avait alors que quelques mois
que le parti libéral était au pouvoir. Ils ont
déployé beaucoup d'activité. S'il se pré-
sente quelque chose à leur portée, ils s'élan-
cent dessus. Ceux qui sont parvenus à met-
tre la main sur cette subvention l'ont eue, et
le gouvernement les -a. aidês à l'avoir. Ils se
sont emparés du chemin de fer du comté de
Drummond d'abord, puis celui du Pas du
Nid-de-Corbeau ne s'est pas fait longtemps
attendre. Le district du Pas du Nid-de-Cor-
beau est un des plus riches en charbon du
monde entier, et aujourd'hui il est entre les
mains des directeurs du " Globe." Ils ont
vendu le droit de passage au chemin
de fer Canadien du Pacifique pour
$85,000. Le professeur Selwyn, du bureau
géologique, calcule le rendement à 30,000,000
de tonnes par mille carré. La valeur des em-
placements de villes est un autre item consi-
dérable. M. Tarnie, l'ingénieur de la Com-
pagnie de charbonnage du Pas du Nid-de-Cor-
beau, estime les gisements de charbon à 17,-
000,000 de tonnes. L'épaisseur moyenne des
couches est 200 pieds environ. Le che-
min de fer Canadien du Pa)cifique estime
la quantité totale à 39,375,000,000 de tonnes.
A 1 cent la tonne cela donnerait $393,-
'lau,000. Si on pouvait extraire ce charbon
pour $1 la tonne, cela donnerait $39,373,000,-
000.

Le - Globe" du 1er avril 1807, dit qu'à 5
cents la tonne, ces mines rapporteraient $1,-
248,800 par mille carré, ou $179,827,200, car
il calcule la superficie totale A 144 milles
carrés. Si on prend les calculs du profes-
seur Selwyn, les plus bas de tous, ce bassin
contient 7,200,000,000 de tonnes de charbon,
ce qui, à 50 cents la tonne, donne $3,600,000,-
UO-ce qui ·équivaut à un revenu annuel de

$30,000,000 pendant cent ans. La seule énu-
mération de ces chiffres nous donne une idée
ues immenses richesses accaparées par les
directeurs et les amis du " Globe." On trou-
ve dans le rapport de la Compagnie de char-
bonnage du Pas du Nid-de-Corbeau, qui est
la propriété du " Globe":

R du chemin de fer Canadien du Pacifique,

Terrains et mines de charbon, en toute proprité, et
autres propriétés, actuellement acquises en vertu d'un
arrangement avec le chemin de fer Canadien du Paci.
fique, 31,415,000.

C'est ce million et demi que le " Globe " a
accaparé. Pendant que ce journal prechait
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la loyauté et l'honnéteté aux électeurs ordi-
naires, il empochait cette somme énorme. Il
s'est d'abord opposé au coup du Drummond,
mais quand il a vu que son projet du Pas du
Nid-de-Corbeau allait passer, il s'est déclaré
en faveur du Drummond.

On voit qu'en arrivant au pouvoir, les libé-
raux n'ont pas perdu de temps à mettre la
main sur tout ce qu'ils pouvaient saisir.
Partout on les a vus à la poursuite de places
de juges ou autres, et beaucoup d'autres qui
font des bravades sont loin d'être certains
de leur réélection, et je crois qu'ils ont rai-
son de craindre. Le gouvernement s'aperce-
vra qu'il ne pourra pas toujours régler les
questions, en dehors du parlement, comme il
a réglé celle des écoles. Il s'imagine qu'il a
sorti la prohibition de l'arène fédérale.

Après dix-huit ans de pouvoir, pas un seul
député conservateur n'est parti d'ici avec de
l'argent. Mais on dit que certains ministé-
riels qui étaient pauvres sont en train de
s'enrichir. Je n'y vois pas d'objection, s'ils
le font par des moyens honnêtes et légitimes,
mais s'ils agissent autrement ce sera au
peuple de dire s'il approuve cette conduite.
Le coup du Drummond a été monté six mois
après l'arrivée au pouvoir, en janvier 1897.
Je suis certain qu'il était préparé et arrangé
avant d'être soumis à la Chambre. C'est le 15
juin qu'il a été soumis au parlement, et c'est
le 19 juin que le projet du chemin de fer du
Pas du Nid-de-Corbeau, accompagné des mi-
nes de charbon, fit son apparition devant la
Chambre. Jusqu'à ce moment le " Globe "
s'était opposé au coup du Drummond. Deux
jours plus tard, le 21 juin, l'organe ministé-
riel fit volte-face et approuva le projet. Le
rapport d'Ogilvie lui avait fait entrevoir $1,-
000,000 et il mit tout en ouvre pour s'en em-
parer. Un mot maintenant du ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair). Il a
demandé des soumissions par vole des jour-
naux et à la fin se trouve le paragraphe sui-
vant :

Les entrepreneurs sont spécialement avertis que la
clause exigeant que les travaux soient complètement
terminés pour le 31 janvier 1899 sera rigoureusement
appliquée, et que toutes les amendes encourues en cas
de retard seront exigées.

C'est la première fois que je vois un avis
comme celui-là. Or ces travaux n'ont pas
été terminés dans le délai spécifié, et tous
ceux qui ont quelque expérience en matière de
travaux publics savent qu'une entreprise de
cette nature doit nécessairement cofiter à
l'Etat de 30 à 40 pour 100 de plus que si
l'ouvrage se faisait dans des conditions or-
ainaires. Personne ne pouvait terminer les
travaux dans le délai fixé et je suis certain
que ceux qui les ont entrepris dans ces con-
ditions savaient que la chose était impos-
sible, et il est certain que l'entreprise va
coftter de 30 A 40 pour 100 de plus que le
prix stipulé.

J'ai quelques remarques à faire au sujet
du creusement des canaux, et je vais com-
neucer par le canal de Farran's-Point. Je
suis convaincu de la parfaite inutilité de ce
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canal ; et j'ai sur ce point le témoignage de
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Haggart) qui possède des co'nmaissances
pratiques sur la question. D'après ce qu'il
dit, et d'apres les renseignements que je me
suis procurés, je suis convaincu que ce canal
est inutile. Et je vais le démontrer dans un
instant. Voici ce que dit l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux:

Je considère ce travail comme inutile. Ce canal ne
servira à rien quand nous aurons une voie navigable
de 14 gieds, car il y aura alors amplement d'eau dans
la riviere pour les bateaux qui remonteront ou descen-
dront. Le canal actuel est assez large pour le trafic
qui s'y fait

A cela le ministre des Chemins de fer et
Canaux répond :

On peut différer d'opinion sur ce point. La déci-
sion du département a été que ce travail était néces-
saire.

L'ex-ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Haggart) dit encore :

Je proteste contra la constructions de pareilles
écluses. Si nous voulons que nos canaux nous soient
de quelqu'ntilité, il faut que nous adoptions le systè-
me américain, que chaque barge ait son propre pou-
voir moteur et que le remorquage disparaisse entière-
ment. Les écluses actuelle sur la Saint-Laurent sont
suffisamment grandes pour le trafic des barges. Nous
avons élargi nos canaux, non pour les bargas, mais
pour les bateaux à vapeur qui deviennent plus nom-
breux sur les lacs. Le système d'un remorqueur avec
des barges à sa suite a été mis de côté. Si vous vou-
lez attirer le commerce par la route du Saint-Laurent
il faut renoncer au système des barges et je répète à
l'honorable ministre tM. Blair) que ces deux grandes
écluses sont tout à fait inutiles. Les barges qui des-
cendent ne s'en servent pas, et si l'on veut exploiter
ce canal de la manière la plus économique possible, il
faudra un pouvoir d'au moins dix nouds à lheure, car
-i je me rappelle bien, la force du courant à ces deux
audroits, est de 4 à 5 nouds.

CHENAL NORD-REDRESSEMENT ET
APPROFONDISSEMENT.

M. Haggart, Débats page 5681:
Immédiatement au-dessus du canal des Galops, du

côté américain, le chenal a deux milles de large et
une profondeur plus que suffisante; et .pour le plaisir
d'avoir un chenal sur notre propre territoire, on veut
dépenser une somme de 8400,000. D'après le traité
de Washington, nous avons autant de droit de navi-
tuer dans cette rivière que les Américains, et il est
inutile de dépenser un sou pour creuser le chenal nord.
.Te sais que c est un des projets favoris de M. Rubidge;
mais rien n'est plus facile que d'atteindre la tête du
canal des Galops par le chenal américain, et ce travail
est un pur gaspillage.

Tous les navires qui descendent la rivière se servent
de ce chenal. Un seul bateau qui tire très peu d'eau
passe actuellement par le chenal da nord. Je suis in-
formé qu'il suffirait de miner une petite pointe sur
une fle pour se rendre directement au canal des
Galops. Si les levés hydrographiques du canal sont
exacts, il y a plus de quatorze pieds d'eau dans le che-
nal américain à partir de la tête du canal; vous n'au-
riez certainement pas approfondi le caual des Galops
si l'entrée qui y conduit n'eût pas eu la profondeur
d'eau voulue.

Nous pouvons voir par ce que je viens de
lre que l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart), condamne entière-
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ment ce projet, et il connaissait son sujet,
ayant eu tous les avantages possibles de ce
renseigner sur cette question alors qu'il était
à la tête de ce département. Les canaux de
Farran's-Point, de Cardinal et des Iroquois
ont coûté environ >,,u00,000, et il est bon
que le peuple sache que cet argent a été gas-
pillé là où la chose n'était pas nécessaire.
L'honorable député (M. Haggart) nous a dit
que l'ingénieur en charge avait toujours dé-
sire compléter ces travaux ; et Il nous a dit
aussi relativement au chenal du nord qu'il
est inutile de dépenser un seul dollar pour
creuser ce chenal à l'ouest des écluses. Nous
avons le droit en vertu du traité de naviguer
au côté américain de la rivière sans que cela
nous coûte un seul sou. Si l'honorable mi-
nistre (M. Blair) voulait améliorer le chenal
actuel Il aurait pu le faire à bon marché en
faisant sauter un rocher qui se trouve à cet
endroit, et la distance aurait été d'un demi-
mile plus courte que celle pour laquelle on
est en frais de dépenser $750,000. Je suis In-
formé de la part de personnes qui demeu-
rent à cet endroit que le steamer peut re-
monter le courant de la rivière de l'autre
côté du canal de Farran's-Point, aussi vite
qu'un cheval peut trotter sur le rivage, et
des gens ont remonté ce courant dans un pe-
tit bateau, muni d'une voile et sans faire
usage des rames. La différence de niveau
n'est que de 3 pieds 6 pouces, sur une lon-
gueur de trois quarts de mille à cet endroit.
ce qui ne fait qu'une élévation d'un pouce
par cent pieds ; or, même dans la construc-
tion des chemins de fer une différence le
niveau de deux pieds par cent pieds n'est
pas une inclinaison extraordinaire. Tout ce
projet ne vaut rien. Les lignes de vapeurs
montent et descendent la rivière sans même
songer à se servir du canal, et les remor-
queurs peuvent remonter et remontent le
courant avec plusieurs grands bateaux plats
à la remorque ; un yacht fait aussi le même
trajet et jamais ces bateaux ne songent ù
se servir du canal.

Mais il ne lui suffisait pas pour satisfaire
son caprice de construire un canal ordinaire,
il construisit done deux écluses de 800 pieds.
qui coûtent un prix fabuleux, lorsque les
autres écluses de nos canaux n'ont que de 200
à 270 pieds au plus. C'est rentreprise la plus
ridicule qu'il y ait moyen d'imaginer. Il
en est de même du canal de Cardinal. La
politique du gouvernement conservateur con-
sistait à construire, et en effet il construisit
un bout de canal à l'endroit le plus élevé,
lequel était suffisant pour répondre aux be-
soins, malis le ministre des Chemins de fer (M.
Blair)-et je le tiens responsable de cet état
de choses-jugea à propos de construire ce
canal à un endroit où il était nécessaire de
faîre une tranchée très profonde et d'enterrer
plusieurs millions de verges cubes de terre
pour y construire une autre écluse de 8001
pieds. Malgré toutes les pelles que les en-
trepreneurs avalent à leur disposition, ils ne
purent terminer leurs travaux dans le délai
fixé. La vérité sur toute cette affaire c'est

M. MeLENNAN (Glengarry).

que là encore on a odieusement gaspillé l'ar-
gent du peuple.

Dans l'avis demandant des soumissions, le
gouvernement exigeait que les travaux fus-
sent terminés dans un certain délai, et après
avoir effrayé les autres entrepreneurs avec
cette clause du contrat, Il accorda ce dernier
à l'entrepreneur actuel à un prix 30 ou 40
pour 100 plus éleve que celui qui aurait pu
être payé dans des circonstances ordinaires.
Pourquoi était-on si pressé ? Cela n'em-
pêche pas qu'ils ne prolongeât des délais. Le
gouvernement eut recours à la même tac-
tique lorqu'il s'est agi des travaux à faire à
l'est de Cornwall, ainsi qu'à l'embouchure
du canal situé à l'ouest de Cornwall ; Il
stipula dans l'avis que les travaux devraient
être terminés dans une période déterminée,
laquelle expirait l'année dernière, cependant
les travaux ne sont pas encore terminés. Il
exigea des entrepreneurs un dépôt de $17,000,
ce qui eut pour effet d'empêcher plusieurs
entrepreneurs compétents de soumissioner
mais, avant d'accorder le contrat, quelques
entrepreneurs, plus favorisés que les autres,
apprirent qu'un dépôt de $2,000 serait pour
une certaine partie de l'ouvrage, celui de
$5,000 pour une autre partie, et le dépôt de
$10,000 pour une autre partie de l'ouvrage.

Est-il juste d'altérer les contrats de cette
façon ? Le peuple de ce pays va-t-il con-
sentir bien longtemps encore à ce que les
avis demandant des soumissions, Indiquent
un prix quarante ou cinquante fois plus
élevé qu'il ne l'est en réalité ? M. Haggart
nous a dit que l'ingénieur qui dirigeait les
travaux à cet endroit poussait le patrio-
tisme jusqu'Au point de ne pas vouloir laisser
passer de vaisseaux canadiens dans le canal
américain. Si le patriotisme de cet ingénieur
doit coûter quatre ou cinq millions de dol-
lars, ce que le ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) a de mieux à faire
c'est de le transférer dans le département
de mon honorable ami (M. Borden), qui l'en-
verra au général Hutton, lequel pourra l'em-
ployer à construire des fortifications qui
serviront à la défense du pays. Il n'est pas
plus nécessaire de construire une écluse de
800 pieds pour éviter une différence de
niveau de 3J pics par trois quarts de mille,
qu'il n'est nécessaire d'ajouter une cinquième
roue à und voiture. Tout cet argent a été
dépensé inutilement.

Le contrat pour la construction du chenal
du Nord a été accordé à M. Cleveland, et
je crois qu'il fait très bien son ouvrage; mais
M. Haggart a prétendu avoir étudié cette
question avec soin, et même, si le gouverne-
ment n'avait pas voulu se servir du chenal
américain, Il y aurait eu moyen de se pro-
curer une voie de navigation magnifique A
un prix relativement peu élevé. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux actuel ne fut
pas satisfait du contrat tel qu'accordé, et
Il résolut de couper l'île en deux en construi-
sant un canal de 45 pieds de profondeur.
L'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
dit qu'il n'était pas nécessaire de dépenser
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un seul dollar à cet endroit; et, malgré
cela, on y a dépensé $750,000. Nous avons
la un acte de mauvaise administration évi-
dente, et toute l'entreprise a été conduite de
cette manière. Lorqu'il s'est agi du canal
de Soulanges, le gouvernement a d'abord
commencé par accorder les contrats, puis il a
changé les délais pour compléter les tra-
vaux. Un M. Hogan avait obtenu un con-
trat à cet endroit, et plus tard le délai pour
terminer les travaux fut modifié. M. Hogan
était incapable de remplir son contrat dans
le délai fixé, à moins de perdre beaucoup
d'argent, et Il abandonna l'entreprise. Alors,
le ministre des Chemins de fer et Canaux ae-
corda le contat a M. Onderdonk pour $60,000
de plus. sans demander de soumissions, et ce-
pendant M. Onderdcnk n'a pas encore exécuté
son contrat ; ainsi donc, si le gouvernement
avait accordé le contrat .t d'autres entre-
preneurs, il aurait épargné $60,000 et l'ou-
vrage se serait fait aussi vite. Ils vendirent
un moulin à farine qui était installé à Far-
ran's Point, lequel devait être enlevé en six
jours, au prix de $45. Ils ont aussi vendu
des maisons qu'ils possédaient à Cardinal,
pour une bagatelle. Ils ont destitué M. Stew-
art sans raison. Ils annulèrent le contrat
que M. Stewart avait sur le canal de Sou-
langes, puis louèrent sa carrière pour trois
ans, et une fois ce délai expiré, il refusa de
leur laisser prendre de la pierre ; alors, Ils
exproprièrent la carrière pour deux autres
années. Plus tard, Ils s'apercurent qu'ils
n'avaient pas le droit de faire cela, et au-
jourd'hui l'affaire est pendante devant les
tribunaux. M. Stewart a pris une action au
montant de $600,000 contre le gouvernement,
et il a grand espoir de réussir. Voilà com-
ment le département des Chemins de fer et
Canaux est administré, et je crois qu'il en
a été de même pour tous les autres départe-
ments-tous ont été mal administrés.

Nous allons dire quelques mots du plébis-
cite. L'honorable premier ministre nous a
dit qu'il. y avait eu un arrangement ou en-
tente tacite parmi les membres du parti ré-
forniste relativement au résultat du vote.
Il prétend que les partisans de la tempé-
ianee n'ont jamais demandé le plébiscite, et
q.'il ne leur a jamais fait aucune promesse
ni pris aucun engagement à leur égard, que
s'il a fait des promesses, c'est au parti libé-
ral qu'il les a faites, et avec ce dernier Il
n'y a rien à craindre, car il existe une en-
tente à ce sujet. Lorsqu'il a 'dit au peu-
ple qu'il lui accorderait le plébiscite, il n'a
jamais parlé des arrangements qui pour-
raient être 'intervenus entre, lui et ses parti-
sans. Il a agi injustement à l'égard des par-
tisans de la tempérance dans ce pays, et je
ne crains pas de dire que quand bien même
50 pour 100 des éleeteurs auraient enregis-
tré leurs votes en faveur de la prohibition,
il ne l'aurait pas accordée. Il existait une
entente parmi les membres du parti libé-
raIl à ce sujet, mais ils se sont bien gardés
de parler de la chose aux partisans de la
tempérance, ils ont laissé ces derniers faire

la campagne et gaspiller leur temps et leur
argent ; et le gouvernement lui-même a gas-
pillé $250,000 de l'argent du peuple dans
cette affaire scandaleuse. J'ai ici un extrait
d'un journal qui exprime bien les sentiments
des partisans honnêtes de la tempérance dans
tourt le pays:

Le Révérend G. C. Huxtable, de l'église Métho-
diste, est un des ministres du culte que sir Wilfrid
Laurier a bernés sur la question du plébiscite. Ea
réponse à une question qui lui était posee par ce même
ministre dans une assemblée publique, sir Wilfrid ré-
pondit qu'il accorderait un plébiscite, et que confor-
niément au désir exprimé par le peuple, telle légis-
lation serait adoptée par son gouvernement.

Dans une lettre qu'il adresse au Witness, de Mont-
réal, M. Huxtable dit que le plébiscite était une
moquerie pure et simple, une ruse politique, et une
fraude de la pire espèce.

Il ajoute: " J'ai toujours été un partisan du parti
réformiste. Aux dernières élections, j'ai enregistré
mon vote en faveur de sir Wilfrid Laurier ; niais à
l'avenir je me croirais obligé envers mon pays, mon
Dieu et ma conscience si je ne lui retirais pas mon
appui."

Il aurait été bien préférable que le gouver-
nement eût agi de bonne foi à l'égard des
partisans de la tempérance. Ayant promis
d'accorder un plébiscite, il aurait dû le met-
tre à exécution, et il n'aurait janlais dû le
promettre, s'il n'avait pas l'intention de le
mettre à exécution. L'honorable premier mi-
nistre a dit l'autre jour:

Qui a taillé dans 1% province d'Ontario, ces monu-
ments d'innonuînable diffornité, difformité géogra-
pîhique et difformité morale, aux yeux du droit et de
a justice ? Nous avons conscience <le notre force, et,

grâce à Dieu, le cSur du peuple nous soutiendra.
Les libéraux avaient l'habitude de promet-

tre toutes espèces de choses au peuple, et
lorsqu'un homme prend un engagement, sur-
tout si cet homme occupe une position éle-
vée, Il doit accomplir ses promesses, et les
honnêtes gens ne pourraient pas exiger autre
chose de lui. Comment pouvons-nous nous
attendre que le peuple ait confiance dans les
libéraux lorsque ces derniers violent cons-
tamment leurs promesses ? Quand Ils s'a-
perçurent que les citoyens de ce pays com-
mençaient à devenir soupçonneux, ils s'en-
gagèrent sur l'honneur à faire telle ou telle
chose. Mais cette fois encore, ils manquè-
rent à leur parole, et maintenant, le premier
ministre ajoute dans cette Chambre " que
grâce à Dieu" ils feront leur devoir. S'ils
ne tiennent pas la dernière promesse qu'ils
ont faite, le peuple va en arriver à la con-
clusion que ces hommes ne lui rendront pas
justice tant qu'ils ne se seront pas obligés,
par serment, et qu'alors, on pourra avoir re-
cours à la loi criminelle de ce pays pour les
faire agir.

J'ai ici certaines cartes qui vont me per-
mettre de vous indiquer les changements
monstrueux qu'ils ont fait subir à plusieurs
comtés de la province de l'Ontario. Prenons,
par exemple, Wellington-est, tel qu'il est re-
présenté à la législature provinciale ; nous
avons là l'ouvre de, sir Oliver Mowat-et.le

1449 1450



[COMMUNES]

premier miniistre, jure qu'il va redresser ces
monuments de difformité. L'occasion peut
lui être favorable. Jetez les yeux sur cette
carte et voyez qu'elle est la forme donnée
au comté de Bruce-centre, par le parti réfor-
miste. Quel est le parti qui a ainsi découpé
les divisions électorales de l'Ontario. et don-
né naissance à de semblables monuments <le
difformité ?

Une VOIX : Sir Oliver Mowat.
M. Mc LENNAN : En voici un autre.
Le MINISTRE DES FINANES (M. Fiel-

ding) : Montrez ces cartes à vos amis qui
siègent en arrière de vous et non à nous. Ils
ne les ont pas vues.

f LENN A Ny I i lI A y 1

mistricts électoraux, et malgré cela ils n'ont
pas besoin de songer qu'ils pourront rempor-
ter les prochaines élections. Ils remporté-
rent toutes les élections de 1874 à 1878, mals
n'en furent pas moins battus à plates cou-
tures aux élections générales suivantes et le
même sort attend l'administration actuelle.
Lorsqu'il s'agit d'élections partielles, il est
difficile de tenir tête à ces honorables dépu-
tés, qui ont A leur disposition tous les me-
neurs politiques et les faux électeurs des lé-
gislatures locales et du gouvernement fédé-
ral.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PiA&HERIES (sir Louis Davies) : Quels sont
ces faux électeurs ?
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difficulté, c'est que vous ne voulez pas les L N Demandz-le à vtre
voir. et il n'y a rien qui soit aussi aveugle pas l'intention de dire quoi que ce soit qui
qu'un homme qui ne veut pas voir. Voyez puisse être de nature à blesser les sentiments
maintenant Wellington-sud. Certains mem- du whip" en chef, parce que c'est un ex-
bres de la droite ont déclaré qu'ils enregis- cellent garçon, qui lorsqu'il va devant les
treraient leurs votes contre le gouvernement, électeurs d'un comté sait plaire à tout le
si un remaniement de ces comtés n'était pas monde. Il desceid au meilleur hôtel, se
fait, mais ils sont cependant disposés à ap- promène et semble l'homme le plus étonné
puyer des choses aussi monstrueuses que Iu monde d'apprendre qu'une élection a lieu
celle que je viens de vous faire voir. J'ai aans ce comté. C'est toujours la première
encore plusieurs autres cartes, mais je ne fois qu'il entend parler de la chose car Il
vous fatiguerai pas plus longtemps avec ces voyage, dit-il, pour sa santé. Le peuple de
dernières. Permett'ezmoi, maintenant, d'ap- ce pays commence à comprendre qu'il n'est
peler votre attention, et tout particulière- pas en sûreté entre les mains du gouverne-
ment celle de l'honorable premier ministre ihent actuel. Les hommes d'affaires, les fa-
sur l'atlas du pays, lui qui a tant critiqué brieants Ignorent quelle sera demain la poli-
les divisions électorales de la province de tique du gouvernement. Ils sont toujours
l'Ontario. sous l'empire de l'acte du cens ùaus i incertitude. La position Incertaine du
électoral fédéral adopté par l'ancien gou- gouvernement cause un malaise général dans
vernement. S'il vent bien se donner la tout le pays. I règne une imeertltude qui
peine d'étudier cet atlas, il va s'apercevoir empêche les capitalistes de placer leurs ca-
que la topographie des comtés est bien plus létaux et qui ont peur de cette politique va-
régulière dans la province de l'Ontario sous cillante. Les libéraux sont arrivés au pou-
l'empire de l'acte fédéral, qu'elle ne l'est voir par accident, depuis qu'ils y sont Ils
dans sa propre province. Il ne peut exister n'ont pas augmenté leur influence, et s'Ils
le moindre doute à ce sujet une fois que l'on étaient obligés de se présenter devant le peu-
a comparé les cartes géographiques des deux pie demain, Ils se'aient défaits & tout jamais.
provinces. L'un des honorables membres de-la droite

Permettez-moi, maintenant, de citer un parle de protection et un autre s'intitule Il-
passage d'un livre publié par un ami des ho- bre-échangiste. Mon honorable ami le dé
norables membres de la droite, M. Magurn, puté de Gaysborough (M. Fraser) a, je crois,
qui était ici en qualité de correspondant du fait un discours dans lequel Il a déclaré être
journal le "'Globe." Cet homme était connu un partisan convaincu du libre-échange. Voue
de tous ceux qui m'écoutent, et son ouvrage avez réduit le tarif d'une demie pour
est publié par le " Free Press " de Winnipeg. cent en quatre ans. Si vous continuez vous
Voici comment il analyse le vote enregistré allez certainement faire des réductions lm-
aux der-nières élections générales en 1 ": iportantes. Mais nous sommes dans incer-

Nous trouvons (lue lm~ I ihérax ont obtenu 28.96 'itude à ce sujet. Nous voudeions bien sa-
pour cent sur tous les votes enregistrés, les corserua- voir si vous allez continuer de vous en tenir
teurs 20.F45, les indipenhats 4.10 dour cent, et les à la politique du parti conservateur dont
Patrons de l'In-lustrie 2.29 ou- cent. Le- total des vous vou s êtes emparés, étant ineapables den
votes enrtigistrés enx faveur des ronsi>rvateurs a étëé de posséder une par vous-mêmes. Or, cette po-
417,I',ec, en faveur e iléraux de .92,108. en faveurpa E
des iudé- endanxts d5,22et en faveur des luailons. aiiee vou l'vzdciedrnu8as nde 30,955. a ptant cette politique vous avez ft

Il est fale de constater par ce rapportp1 véritable compliment au parti conservateur,
ueles conservateurs ont reu un plus en démontrant que nous avions raison et

que me e oss que vous aviez tort. V jos avez accepté cette

cerpaysncommecede comprendeequ'el n'es

koux aux dernières élections, et cette politique et rejeté loin de vous drout ce que

piroportion leur re;tera. Le." elibéraux a eous ouvez avoir (lit.
teuvent remanier tant qu'ils le voudront les Quelques VOIX: A l'ordre.

M. MtLENoNAN (Glengarry).1
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M. BOURASSA : J'en appelle aux règle-
ments ; l'honorable député (M. MeLennan).
ùevralI s'adresser à M. l'Orateur.

M. MeLENNAN (Glengarry) : J'ai toujours
agi en gentilhomme à. l'égard de tous les
honorables membres de cette Chambre. Il
ne m'arrive pas souvent de demander aux
honorable députés de bien vouloir m'écouter,
et je crois que le devoir de tout honorable
membre de cette Chambre est de rester tran-
quille lorsqu'un de ces collègues a la parole.

M. BOURASSA : J'ai rappelé l'honorable
député au règlement et j'ai dit qu'il devait
adresser ses remarques à vous, M. l'Orateur.
Or, il s'adresse directement au gouverne-
ment.

M. McLENNAN (Glengarry) : Je me suis
toujours adressé à M. l'Orateur. Vous ne
réussirez pas à sortir du mauvais pas oil
vous vous êtes placé au moyen d'une subtili-
té de cette nature.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT (M. Bro-
deur) : je dois rappeler l'honorable député
(M. MeLennan) au règlement et lui dire qu'il
est tenu de s'adresser à l'Orateur.

M. MeLENNAN : Je m'adressais 0, M. l'O-
rateur, mais je voulais en même temps dire
quelque cnose aux honorables membres de la
urotte. J'ai encore en ma possession une
foule de notes qui me permettraient de con-
tinuer mon discours, mais je ne veux pas
fatiguer plus longtemps l'attention de la
Chambre. et je dois m'excuser de ne pas avoir

plus bref dans mes remarques. Je re-
nercle les honorables membres de cette
Chambre dle leur bienveillante attention.
J'espère que le gouvernement va surveiller
sa conduite de plus près et être conséquent
avec lui-meme afin que le peuple puisse avoir
une certaine confiance en lui. Lorsque vous
faites une déclaration essayez de suivre te
lrincipe que vous émettez ; quand vous
faites une promesse au.peuple, que ce soit
aux partisans de la tempérance ou aux fa-
bricants, ne les trompez pas. Remplissez
vos engagements honnêtement, et vous y
trouverez votre avantage. Si vous proposez
des projets de loi honnêtes, l'opposition vous
aidera à les faire adopter. Le bien-être au
pays nous Intéresse. Bien qu'étant dans
l'opposition nous ne sommes pas moins des
citoyens dévoués aux intérêts canadiens.
Nous ne dirons jamais un mot de nature à
nuire à notre pays, quand bien même nous
saurions demeurer dans l'opposition durant
18 ans, comme l'ont fait les honorables mem-
brcs de la droite. Mals je ne crois pas que
nous demeurions de ce côté-ci de la Chambre
plus longtemps que 18 mois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Je propose que le débat soit ajour-
Dé.

La motion est adoptée et le débat est a-
journé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 11.45 p.m.

CIIAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, le 13 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Pmuim.

PREMIERE LECTURE.
Bil (n° 57) concernant la Compagnie de

mines, de commerce et de transport du Yu-
kon britannique et pour changer son nom en
celui de Compagnie de chemin de fer du
Yukon britannique.-(M. Campbell).

DEMANDE DE RAPPORT.

M. POSTER (York, N.B.) : Avant d'abor-
der l'ordre du jour, je voudrais appeler l'at-
tention du premier ministre, en l'absence du
ministre de l'Intérieur sur un ordre de la
Chambre ordonnant la production de cer-
tains rapports, et en particulier un rapport
de toutes les licences accordées pour dragage
et les permis de terrains miniers aussi ac-
cordés, lesquels ont été demandés au com-
mencement de la dernière session. J'espère
que l'honorable premier ministre va prendre
note de ma demande et voir à ce que ces
rapports soient produits aussitôt que possi-
ble. J'aimerais que ces rapports fussent
jusqu'à date, mais, Il est bien entendu que
cette dernière partie de ma demande ne se
trouve pas dans la motion.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DE SON EXCELLENCE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prinee-est), qu'une
humble adresse soit présentée à Son Excel-
lence le Gouverneur général pour le remer-
cier de son gracieux discours à l'ouverture
de la présente session.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Au cours du débat qui vient
d'avoir lieu, les honorables membres de la
gauche ont souvent fait allusion à mies ab-
sences plus ou moins longues des séances de
la Chambre, et plusieurs de ces remarques
étaient loin d'avoir pour moi un caraetère
flatteur. Si durant ce débat qui dure main-
tenant depuis environ trois semaines, j'ai
commis le crime de m'être absenté plusieurs
fois de la Chambe, je crois podvoir compter
sur les sympathies du plus grand nombte
des honorables membres de cette Charubte .



(COMMUNES]

car en cela, je n'ai fait que suivre l'exemple
de la majorité de ces derniers. Les hono-
rables membres de la gauche devraient être
les derniers à m'accuser d'un tel méfait non
seulement parc que la même histoire qu'ils
nous répètent depuis trois semaines aurait
pu lasser la patience du saint homme Job,
et servir d'excuse à celui qui n'a pas -voulu
les écouter, mais aussi parce que les hono-
rables membres de l'opposition se sont eux-
mêmes rendus coupables dans une large me-
sure de la mêe otl'ense ; ainsi donc. les ho-
norables membres de la gauche devraient,
par considération pour ceux de leurs amis
qui ont fait comme moi. oublier ces ab-
sences de ma part. Je ferai remarquer aussi,
que lorsqu'un honorable membre de l'oppo-
sition adresse la parole, ses propres amis
portent si peu d'intérêt à son discours, qu'ils
ne restent pas même dans la Chambre pour
l'écouter. Fait singulier, lorsque l'hono-
rable député de Pîctou (sir Charles Hibbert
Tuîpper) a prononcé son discours remarquable
et évidemment destiné à produire beaucoup
d'effet, sur une question que son parti-dont
il est un des membres les plus importants-
tient devant le publie de ce pays depuis des
mois au moyen de la presse et autrement,
lorsqu'il a prononcé ce discours, dis-je, il
n'y a jamais eu dans la Chambre plus de
douze à quinze membres de l'opposition qui
lui ont fait l'honneur de l'écouter, de l'en-
courager par leur présence, ou de l'ap-
plaudir.

L'honorable député d'York (M. Foster) est
allé à Breekville et a tiré le premier coup
de canon du grand parti conservateur dans
la campagne électorale qui se poursuit ac-
tuellement dans ce comté. Le lendemain
Je lisais,. dans un Journal indépendant, de
Montréal, le compte rendu suivant:

Un fait digne de reiarque, c'est que l'on n'a pas
dit un seul mot, à l'assemblée, d-s accusations que
sir Charles Hiber't Tuiper a mis six heures à for-
mnuler, dans la Chanhro des c'mnmnes. au sujet de
l'administration du Yukon, et c'est que pas un des
orateurs n'a mentionné l. no1 m de l'un ou l'autre des
Tuppmer. On s'est strictement abstenu de parler du
Yukon.

M. FOSTER : Mon honorable ani me
permettrait-il de lui dire un mot.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Avec plaisir.

M. FOSTER : Je saisirai la première oc-
casion de réparer cette omission dans mon
discours. Je n'en al pas parlé parce que je
n'avais que 45 minutes à ma disposition.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je suppose que les lauriers de son ancien
collègue (sir Charles Hibbert Tupper) l'em-
péchaient de dormir et que comme lui il
avait besoin de ses six heures pour formuler
ses accusations. La presse et l'opposition
conservatrices disent en chour que les faits
révélés par l'honorable député de Pictou
sont la plus grande tache de notre histoire
administrative et prouvent que le gouver-

M. FISHER.

nement actuel est incapable de gouverner
le pays. Cependant il se présente une élec-
tion partielle, c'est la première occasion
pour l'honorable député (M. Foster) et les
chefs de son parti d'emboucher la trompette
de guerre et de formuler leurs accusations
contre le gouvernement au sujet de l'admi-
nistration du Yukon ; mon honorable ami
nous apprend qu'il a parlé trois quarts
d'heure sans en dire un seul mot.

Le compte rendu du journal que je viens
de citer est donc exact, et l'bonorable dé-
puté nous donne une bien boiteuse explica-
tion de son silence. De deux choses l'une,-Je
le laisse choisir entre les deux propositions de
ce dilemme-ou il n'approuve pas ces accu-
sations, ou il sent que le discours du mi-
nistre de l'Intérieur les a si péremptoirement
réfutées que le parti conservateur a cru pru-
dent de rebrousser chemin.

M. POSTER : Non. Mais vous avez tant
le péchés sur la conscience qu'il n'est pas

facile (le les passer tous en revue.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Que mon honorable ami se calme. Il sait
bien pourquoi Il n'a pas prononcé le nom
des Tupper à Brockville et pourquoi dans
la localité où demeure le major Walsh, il
n'a pas osé apporter ou répéter les accu-
sations de l'ancien ministre de la Justice,
car on lui en aurait demandé compte. Il
n'aurait pu, comme son collègue, se couvrir
de son privilège de membre du parlement.
Le ministre de l'Intérieur a si complète-
ment anéanti les accusations de l'honorable
député de Pictou, que la gauche n'ose pas
les répéter aux tribunes du pays.

Le chef de l'opposition a essayé d'une autre
tactique et il a accusé le ministre de l'In-
térieur de ne pas représenter sous son vrai
jour le sentiment de l'ouest du Canada au
sujet du tarif, et d'avoir perdu I& confiance
de la population du Manitoba dont Il est le
représentant dans le cabinet. Les membres
de la gauche disent qu'à une assemblée
tenue Î Winnipeg, Il n'y a pas longtemps,
on a censuré le ministre de l'Intérieur.

J'ai sous la main un télégramme qui
donne un compte rendu fidèle du résultat de
cette assemblée. C'est une dépeche en date
du 11 mars. Je me permettrai de vous en
faire la lecture :

Afin de démontrer qu'il y a mécuntenteiient dans
les rangs libéraux au sujet de la réforme douanière
du gouvernement, l'honorable chef de l'opiaition a
cité une motion de l'association libérale de Wimip-g.
Le premier député qui prendra la parole aujourd'hui
devrait raconter le malheureux sort que cette motion
a suhi hier soir. La plus nombreuse réunion qu'ait
eue l'association libérale du Manitoba depuis sa fon-
dation a unanimement rejeté cette proposition. M.
A. B. Bethune seul a émis un vote discordant. Même
G. R. Haney, le proposeur de la motion, a voté pour
l'amendement suivant:

Cette association reconnait le courage et l'habileté
qu'a déployés le gouvernement dans le remaniement
du tarif, en face des besoins et des conditions é :ono-
miques du pays, et approuve tout piarticulièrement
la disposition qui donne à la nière-patrie un traite-
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ment de faveur sur nos marchés, l'abaissement des
droits sur les matières premières et les additions im-
portantes faites à la liste des objets admis en fran-
chise ; félicite le gouvernement de l'accroissement du
coinîrmerce national et du revenu public, ce qui per-
muet d'envisager avec sécurité la grande réduction Ju
tarif postal ; et cette asociation a confiance que le
gouvernement, sans perdre de vue les différentes
industries du pays, et en tant que le service public
le per iettra, continuera à appliquer le principe
d'lasseoir la taxation sur la base d'un tarif de revenu,
prenant spécialement en considération k- développe-
ment des grandes ressources de l'ouest du Canada.

Voilà une dépêche qui règle complètement
la question soulevée par l'honorable chef
de l'opposition, à savoir, sI le ministre de
l'Intérieur possède la confiance du parti Il-
béral. Les honorables membres de la gau-
clie peuvent trouver de faibles consolations
dans les observations de quelques libéraux
(le l'ouest au sujet du tarif, mais ils voient
aussi par la dépêche que je viens de citer
que les libéraux de l'ouest, comme ceux
des autres parties du Canada, sont satis-
faits de notre réforme du tarif et ont pleine
confiance dans notre administration.

Les honorables membres de la gauche se
donnent beaucoup de peine pour revendiquer
l'honneur de certaines réformes que le gou-
vernement actuel a effectuées dans les in-
térêts des agriculteurs du pays. Ils ont dé-
Peilsé un temps précieux pour prouver que
je ne pouvais m'attribuer le mérite de ce
que j'ai fait dans mon département depuis
mon entrée en fonctions. Ils ont affirmé à
maintes ren-rises-s'imaginant, sans doute,
qu'à force de répéter la même chose, on
finira par les croire-que mes prédécesseurs
ont inauguré toutes les réformes que j'ai
opérées dans les intérêts de l'agriculture, et
que l'honneur en revient à l'ancienne ad-
inîtistration.
Je n'entrerai pas dans les détails, et je me

contenterai de dire que les honorables mem-
bres de la gauche me rappellent cet homme
<lui voulait se soulever en tirant ses tiges de
bottes. Maintes et maintes fois. lorsqu'ils
étaient au pouvoir, Ils affirmèrent que le
ptys était prospère. Ils l'ont si souvent ré-
pété, que je suis convaincu qu'ils ont fini
par le croire. Si la persisance est une
preuve de sincérité, ils étaient certainement
sincères, et ils ont pensé qu'en répétant la
chose partout et toujours, ils finiraient par
faire croire au peuple qu'il était prospère.
Mais les faits parleront contre eux. Nous
n'avons pas besoin, nous, de dire aux gens
(u'ils sont prospères, car les gens viennent
I nous et nous disent que leurs affaires sont
florissantes.

S'il m'est permis de comparer les petites
choses aux grandes, je puis faire la même
oberration au sujet de l'établissement
l'appareils frigorifiques, de l'abrogation des

remuents de quarantaine des EDtats-Unis,
et <le tout ce que je fais dans le départrnent
<fe l'Agriculture. Je ne revendique pas
l'honneur de ces réformes à la pointe de la
laïonnette; je laisse aux gens pleine liberté

de juger des faits accomplis, je m'en rap-
porte à leur jugement.

Je me permettrai de dire quelques mots au
sujet du travail fait depuis deux années dans
le département de l'Agriculture. D'abord,
je dois avoner-et je parle en toute sincérité
-que c'est avec plaisir que je constate que
l'ancien ministre de l'Agriculture (M. Non-
tague) ne suit pas la même te't t 'lue que ses
amis. Je suis fâché de ne pas le voir Ici, car
je wux le féliciter du discours modéré qu'il
a prononcé dans cette enceinte. Je conseille
à ses amis de suivre l'exemple qu'il a donné.

Je dois dire, à l'honneur de l'honorable
député de Haldimnand (M. Montague), qu'il
n'est pas responsable, du moins en grande
partie, de ce qui s'est passé dans le départe-
ment de l'Agriculture avant mon entrée en
fonction. Il est mon prédécesseur immédiat,
mais il n'a été ministre que six mois, et,
durant sa courte administration, il a passé
deux mois en Angleterre. Il est entré en
fonctions au cours d'une session du parle-
ment, et pendant les deux ou trois derniers
mois de son terme d'office, il a été tellement
occupé, dans les intérêts de son parti, dans
la campagne électorale, qui s'est ouverte de
bonne heure en 1896, qu'il n'a pu consacrer
toute son attention et toute son habileté au
département de l'Agriculture.

On a beaucoup parlé d'appareils frigori-
tiques. Quels sont les faits à ce sujet ? En
1895, sur l'avis du professeur Robertson-en
parlant de cet homme, permettez-moi de
dire que l'activité et l'énergie qu'il déploie
dans l'exercice de ses devoirs. ne sont
égalées que par son habileté et son coup
d'Sil dans l'exécution des plans qu'il peut
concevoir,--en 1895, dis-je, dix steamers fu-
rent pourvus, aux frais du gouvernement, de
compartIments-glaclères Isolés. Mais cette
première :tentative ne fut pas très heureuse.
En 1896, au lieu de chercher à perfectionner
le système, mon prédécesseur n'apporta au-
cun changement, et les exportateurs firent
de moins en moins usage de l'invention.
C'est pourquoi les dépenses faites, de ce
chef, furent moins considérables.

A mon entrée en fonction, je sentis qu'il
était nécessaire de faire certaines améliora-
tions, et je préparai un plan, très ûlaboré,
que je soumis a cette Chambre. Je n'ai pas
besoin d'entrer dans les détails à ce sujet.
En 1897, 16 steamers furent pourvus, non pas
de compartimentie-glaciêres isolés, mai d'ap-
pareils frigorifiques. Tout le monde admet
aujourd'hui que c'est le seul mode de re-
frigératlon practicable dans le cas des grands
entrepôts et des steamers.

Cette réforme activa beaucoup le trafic
entre les ports canadiens et la mère patrie.
En 1898, le succès ayant couronné les efforts
que nous faisions en ce sens, de tous les par-
ties du pays, on me demanda de faire
davantage. Vingt steamers furent pourvus
d'appareils frigorifiques, et, en outre, deux
petits navires furent pourvus de comparti-
ments-glaolères isolés.
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On installa des appareils frigorifiques sur agriculteurs peuvent donner à leurs cochons
les chemins de fer. En 1898, 21 voles ferrées le lait écrémé des beurreries, c'est-à-dire, la
aboutissant à nos différents ports, furent meilleure nourriture pour l'engraissement.
pourvus d'appareils de ce genre, et les ex- Je désire aborder un autre sujet dont les
portateurs, surtout les exportateurs de honorables membres de la gauche n'ont pas
beurre et de fromage. profitèrent beaucoup parlé. Je ne m'étonne pas de leur silence,
de l'amélioration. car ce qui s'est passé fait peu d'honneur à

Nous avons aussi effectué une réforme nou-' leur administration. Ceux qui s'occupent
velle en accordant des primes aux beurreries des grands intérêts agricoles du pays ;savent
qui établissent des appareils frigorifiques, et qu'eu 1892 le gouvernement américain Impo-
nous avons par là donné une grande activité sa, une quarantaine de 90 jour. aux bestiaux
à notre commerce de beurre. Je me con- importés du Canada. Les règlements qu'ý
tenterai de donner quelques chiffres pour nos voisins avaient établis à cette fin rfsté-
vous faire toucher du doigt les résultats rent en vigueur jusqu'au 1er février 1897.
que nous avons obtenus. Dans l'automne de 1896, J'allai dans l'ouest

En 1894-1895. et jusquil 1896, le meilleur de l'Ontario, le siège, pourrais-je dire, de
beurre canadien se vendait, en Angleterre, l'élève d' bétail en Amérique. J'assistai à
de 72 I 85 scelilinigs 'les 100 livres, ]e meilleur une exposition d'animaux gras et je ren-
l'eurre danois-lequel occupe le premier rang contrai là une foule d'éleveurs. Je diacutai
sur le marché-<le 100 I 105 schellings ; une un peu le sujet avec les Intéressés, et un
différence de plus de 20 schellings les 100 conservateur éminent me dit que la meil-
livres. En 1898, dans le même mois, la diffé- leure chose I faire en faveur de cette bran-
ience entre le meilleur beurre canadien et le die Importante de l'agriculture dans la pro-
meilleur beurre danois était moins de 6 vince de l'Ontario, serait d'aibroger les rè-
schellings les 100 'livres. glenients de quarantaine qui frappent le bé-

Dans mon voyage en Angleterre, l'été tait américain Importé dans ce pays. L'idée
dernier, j'ai pu faire une autre observation. lae parut curieuse, et je demandai à mon In-
Le 16 aotit 1898, sur le marché de Londres, terlocuteur pourquoi Il me la communiquait.
le 'beurre ennadien était coté de 88 à f4 schel- -Oh! me dit-il, nous avons essayé pendant
lings, et le beurre danois de 76 à 94 schel- plusieurs années d'obtenir l'abrogation des
lings-c'est-à-dire, le même prix ou une lé- règlements de quarantaine des Etats-Unis
gère différence en faveur du beurre cana- contre notre bétail, mais nous n'avons pas
dieu. réussi. Je crois cependant que si vous ai-

Permettez-moi de donner encore quelques. siez le premier pas, nos amis de l'autre côté
chiffres. En 1890, le beurre fin de l'Australie de la frontière suivraient peut-être votre ex-
se vendait de 1) .1 12 schellings plus cher emple." Je répondis que, suivant moi, Il se-
queŽ le meilleur beurre canadien. En 1898, rait mieux de faire un marché avec eux, et
le beurre canadien s'est constamment vendu lever en mêne temps, des ueux côtés de la
plus cher que le beurre de l'Australie. Nous frontière, la barrière de la quarantaine.
n'avons pas obtenu ces résultats parce que Mais mon ami répliqua: Vous ne pourrez
l'on a aiélioré semblement la fabrication réussir. Notre ministre de l'Agriculture,
de notre beurre, mais grâtce aux apparells dans le gouvernement conservateur a tenté
frigorifiques que nous avons établis sur les la chose pendant quelques années, et Il a
steamers, les chemins de fer et dans les échoué; et ainsi vous n'avez que faire d'es-
beurrerles; car. par -ces moyens. le beurre sayer de nouveau.
canadien est placé, sur le marché anglais Trois semaines après cette conversation,
dans le même état qu'Il sort de nos beurreries J'avais réussi a obtenir du ministre de FA-
et pas un seul beurre au monde ne surpasse griculture des Etats-Unis l'abrogation des
en qualité le beurre canadien au sortir dela lois de quarantaine qui frappaient notre bé-
beurrerie. tait. Je n'éprouvai aucune difficulté; je me

Avant d'aborder un autre sujet. permettez- rendis simplement à Washington sur l'invita-
mol de parler incidemment de l'immense tion de ce monsieur et nous résolûmes la
augmentation de nos importations de porc. iestion d'une manière pratique, en hommes
de Jambon et de lard. En 1891, nous avons affaires.
exporté pour $632.000 de ces produits; en M. IVES: J'aimerais savoir sie directeur
1892. pour $1.159,000 : en 1893, 'pour $2.000,- général des Postes qui avait tant à cour de
000 ; en 1894. pour $2,900,000 ; en 1895, pour protéger notre bétail contre la contamination
$3.800.000 : en 1896, pour $4.400,000; en du bétail américain, a approuvé cette démar-
1897, pour $5.800.000; en 1898, pour $8.000.- che
000 ; et. pendant les premilers six mois de
l'exercice courant, pour $5,690,000, ou, suiv- Le INISTRE DE L'AtiiCULTURE: SI
ant nos prévisions. basées sur ces données, honorable député veut bien me laisser ter-
pour environ $12.000.000 pendant l'exercice miner les observations que J'ai à faire sur ce
tout entier. sujet, je lui répondrai dans un Instant.

Si notre commerce d'exportation fait ces Je n'éprouvai, dis-je, aucune difficulté.
pas de géant, c'est, en grande partie, parce J'allai à Washington sur l'invitation du mi-
que nous pouvons placer notre beurre sur le nistre de l'Agriculture des Etats-Unis, et
nmarché anglais en bonne condition et avec nous discutàmes la question pendant quel-
un profit raisonnable, et aussi parce que nos ques jours d'une manière pratique et en

X. FISHER.
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hommes d'affaires, tant avec lui qu'avec les
foncilonnaires de son département ; et avec
l'aide du professeur McEachran, le vétérinai-
re en chef de mon département, tes obstacles
furent levés, ime conivention fut signée et les
deux pays adoptèrent des arrêtés abrogeant
ees règlements de quarantaine.

Pour vous faire toucher du doigt les résul-
tiats de cette réforme, je me contenterai de
eiter quelques faits. Pendant les quatre
ans et dEmi que ces règlements ont été en
vigwur, le Canada a exporté aux Etats-Unis
31.763 têtes de bétail, valant $52,000, et pen-
dant les deux années qui se sont écoulées de-
puis que ces restrictions ont été supprimées,
nous avons exporté aux Etats-Unis, 180,849
têtes de bétail, valant $2,514,000.

M. WALLACE : Combien cela représente-
t-il par tête de bétail ?

tion, de laisser entrer ici le bétail américain,
lorsque les Etats-Unis fermaient leurs portes
au bétail canadien, mais, dans ce temps-là,
il y avait danger d'e contamination, et, grâce
à l'incurie de l'ancien gouvernement, l'An-
gleterre avait mis l'embargo sur notre bé-
tail.

M. IVES: Que le yîlnistre de l'Agriculture
me permette de lui dIre que, s'il faut en
croire ses déclaratiots,. la commission que
nous avons envoyée -â Washington laissait
à désirer et que monU honorable ami aurait
dû en faire partie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député mâ fait trop d'honneur;
mais je n'ai aucun do e que mes honorables
amis qui sont allés à Washington, se sont
acquittés de leur tache avec le même succès.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je M. IVES: Ce n'est pas un gros succès.
vous al donné les chiffres; faites le calcul Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
vous-même. L'honorble député Ignore, sans doute, que

M. WALLACE : Moins de $14 par tête. dans ce temps-là, la pleuro-pueumonie sévis-
Le MIISTRE DE L'AGRICULTURE- sait aux Etats-Unis et en Angleterre, et que

Oui ; mais si rhonorable député connaissait le peuple anglais et [e peuple canadien crai-
dans quelles conditions était notre commerce gnaient de voir cette maladie s'introduire
de bétait il y a trois ans, Il saurait que nous Ici. %ais lorsque nons avons fait cette con-
ne pouvions vendre le bétail que nous expor. vention avec les Etats-Unis, en décembre
tions aux Etats-Unis dans ce temps-là. $8 ou 1896, la pleuro-pneunanle était complètement
$10 par tête. L'honorable député ne sait pas- disparue,-Il n'y en avait i.is un seul Cas
que le bétail que nous vendons aux Etats- aux Etats-Unis depuis quatre ans-et c'est
Unis est, en grande partie, un jeune bétail seulement après que le département de lA-
d une classe inférieure, que nous ne pou- griculture a Washington nous eut fourni la
vons vendre sur le marché anglais. preuve de ce fait, et après un examen atten-

Permettez-moi de vous citer, non pas les tif du vétérinaire de mon département le
paroles d'un particulier canadien. non pas Dr. McEacbran, que je me suis décidé &
ina propre opinion, mais les parole: de M. abroger nos règlements de quarantaine; et
Ironsides. de la 'maison Gorden et Ironsides. J'ai e raison d'en agir ainsi, car depuis cette
3-X Gordon et Ironsides sont les plus grands date, jusqu'à aujourd'hui, pas un seul cas
exportateurs de bestiaux du Canada. Par- de pleuro-pneumonie n'a été constaté, soit
lant de l'abrogation de ces règlements de aux Etats-Unis, soit au Canada.
qtaraintaine. M. Ironsides disait que -les l- J'ai dit, Il y a quelques Instants, que je ne
tivateurs canadiens avaient contracté une voulais pas chercher à me faire un titre de
dette de reconnaissance envers le gouverne- gloire de ce qui est arrivé; mais je suis
ment dont je suis un des membres, parce homme et je dois avouer que J'éprouve un
que. grâce aux efforts de mon département, sentiment de fierté, lorsque les cultivateurs,
la valeur de notre jeune bétail Agé de moins m'invitent A leurs réunions, dans lesquelles,
de de'ux ans avait doublé. M. Ironskies a -piro- tutes les branches de l'agriculture sont re-
noncé ces paroles l'automne berner, le jour présentées. et d'où, grâce à Dieu, la pol
iu' le gouverneur avait fixé pour remercier tique est bannie, et que là, je rencontre les
la Providence des bienfaits qu'elle avait ré- éleveurs de bétail, les producteurs de fruits,
pandus sur le pays dans les années 'passées. de beurre et de fromage, et que tous m'ex-
23. Ironsides dit que l'une des raisons pour priment leur reconnaissance, et me remer-
les(>tuelles les commerçants de bestiaux de- dent de ce que Je fais pour eux. Je rupré-
valent manifester leur reconnaissance envers sente dans l'administration, les Intérêts de
hi divinité, en ce jour d'actions de graces, cette grande classe de la société, et J'avoue
était Justement l'abrogation des règlements que l'expression de ces sentiments me rend
de quarantaine dont je viens de parler. heureux. C'est un plaisir, en même temps

Il y a quelques instants, l'honorable député qu'un encouragement pour moi, que d'ap-
de Sierbrooke (M. Ives) m'a demandé si le prendre que mon travail contribue peut-être,
dliTreteur général des Postes approuvait cet i l'amélioration matérielle de l'agriculture,
acte administratif. Je vais tirer mon honora-J et I la prospérité des cultivateurs du pays.
Iole ami d'inquiétude en lui disant que mon Je vals aborder maintenant un sujet'qui
eollkue approuve et a approuvé cette me- parait préoccuper beaucoup les honorable&
sure. et qu'en ce faisant, Il est resté consé- membres de la gauemie. On voudrait savoir

'vuent. Le directeur général des Postes a s'il y a divergence entre mes collègues et
ritiqué, Il est vrai, l 'ancienne administra- moi, sur quelque question vitale, et si je vals
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remettre mon portefeuille. Je vais tirer
d'inquiétude céux qui veulent bien s'occuper
de moi en déclarant que je ne vois, dans le
moment, devant le public, aucune question
qui pourrait motiver mna démission. Il n'y a
absolument aucune divergence d'opinion en-
tre le premier ministre et moi, et entre mes
collègues et moi.

Ceux qui occupent les premiers bancs de
la gauche connaissent bien les raisons qui
peuvént motiver la démission d'un membre
du Conseil privé, et pour toute réponse, il me
suffirait de les leur rappeler. Il y a quel-
ques jours, des affaires privées m'obligèrent
de m'absenter une couple de jours. La gau-
che et les journaux conservateurs parurent
rrendre un grand intérêt à tous mes mouve-
ments, et quelqu'un émit l'idée que je bou-
dais peut-être sous ma tente. D'autres cher-
chèrent à expliquer autrement mon absence
et me prêtèrent diverses intentions.

Qu'il me suffise de dire que je n'ai pasc l'ha
bitude de bouder. Ce n'est pas là un des
traits de mon caractère, ni que je sache,
d'un seul de mes collègues. Je suis heu-
reux de dire que nous avons confiance les
uns dans les autres, et que, depuis que nous
siégeons ensemble autour de la table du Con-
seil, rien ne s'est passé de nature à affaiblir
le sentiment de solidarité et d'amitié qui
nous lie.

Mais il est une chose qui a chatouillé ma
vanité. si je puis m'exprimer ainsi. On m'a
prêté l'idée, non seulement de remettre mon
portefeuille, mais de renoncer à mon mandat
de député, et de quitter le pays pour aller oc-
-cuper en Angleterre le poste de haut commis-
saire du Canada. Permettez-moi de profiter
de l'occasion qui m'est offerte pour dire, et
dire bien haut, que je connais bien notre re-
présentant à Londres, lord Stratheona, avec
lequel j'ai eu de nombreuses relations en ma
qualité officielle, et que j'espère que ie Ca-
nada jouira longtemps des services et de
l'activité de cet homme distingué. Lord
>tratheona est éminemment bien doué pour
remplir l'emploi de haut commissaire. Pair
du royaume, il occupe à Londres une posi-
tion exceptionnelle dans le monde du com-
merce et de la diplomatie, homme puissam-
ment riche, directeur de plusieurs grandes
compagnies, jouissant d'une haute réputa-
tion, non seulement au Canada mais dans
la Grande-Bretagne, lord Strathcona est émi-
nemment doué pour nous représenter dahs
la métropole.

Lorsque la Confédération était encore à
son aurore, et qu'une partie du Canada était
en révolte. en 1871, la mère-patrie a envoyé
au Manitoba, M. Smith,-aujourd'hui lord
Srathcona-et celui-ci a rendu de grands
services à l'empire en nous conservant cette
province. Dans une autre sphère, il déploie
aujourd'hui une activité et une énergie qui
seraient merveilleuses chez un homme dans
toute la vigueur de l'tge, et qui sont presque
Incroyables chez un homme chargé d'années.
Il dépense, sans compter, au service du pays,
son activité, son énergie, sa fortune et sa

M. FISHER.

haute science des affaires, et j'espère que
sa santé lui permettra ue rester encore long-
temps au poste qu'il occupe avec tant de
distinction.

Même si l'on m'offrait la charge de haut
commissaire à Londres, je refuserais, car
ce serait une tâche au-dessus de mes forces,
que d'assayer à marcher sur les traces de
lord Strathcona.

Mais je reviens à la question qui m'aurait
fait bouder sous ma tente et m'aurait Ins-
piré l'idée de remettre mon portefeuille.
C'est la question de la prohibition. La gau-
che ne se soucie guère de la prohibition,
mais en revanche s'occupe beaucoup de la
ligne de conduite que le gouvernement et
moi entendons suivre. Il est étrange de
constater -mais c'est un fait que tous ceux
qui ont suivi ce débat ont pu observer,-que
l'opposition n'a qu'une chanson et qu'un re-
frain: "Pourquoi, mauvais gouvernement,
ne proposez-vous pas une loi prohibitive ?"

Mais pas un membre de la gauche n'a
proposé une loi prohibitive et n'a dit ce qu'il
était prêt à faire dans ce sens. Il, est bien
facile de voir que ce n'est pas la prohibi-
tion qu'on a à cœur, car quelle que soit l'opi-
nion de celui qui parle sur cette question,
que nous entendions l'honorable député de
Compton (M. Pope), l'honorable député de
Stanstead (M. Moore), ou l'honorable dé-
puté de Charlotte (M. Ganong), le refrain
est toujours le même. Tous ceux qui con-
naissent l'honorable député de Compton et
l'honorable député de Stanstead, savent
que leurs vues sur la question de la pro-
hibition sont diamétralement opposées,
niais peu importe, leurs discours sont les
mêmes. Et pourquoi ? Parce que leur seul
but est apparemment d'accuser le gouver-
nement, de le mettre dans une impasse, et
non pas de favoriser la prohibition.

Les membres de la gauche accusent le
gouvernement, mais pas un seul d'entre
eux ne s'est levé et n'a dit ce qu'il ferait
s'il était au pouvoir. L'honorable député
d'York (M. Poster) nous a-t-il dit ce qu'il
ferait ? Non. Voici à quelle phase nous en
sommes : la question de la prohibition a
fait l'objet d'un plébiscite. Rien d'extraor-
dinaire en cela; car le plébiscite n'est pas
une chose nouvelle. Je ne remonterai pas
jusqu'à son origine, aux jours de l'ancienne
Rome, mais je me contenterai de dire que,
dans les tetnps modernes, c'est en France
surtout qu'on y a eu recours. Sous le troi-
sième empire, on a consulté le peuple fran-
çais pour lui faire approuver une chose qui
était déjà un fait accompli.

M. FOSTER : Un referendum.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Pardon ; le referendum est une tout autre
chose que le plébiscite. Le referendum est
le fait de soumettre au peuple une loi parti-
eulière et bien définie que l'on veut faire
adopter ; comme l'Acte Scott, par exemple,
est soumis au vote d'un comté, ou d'une di-
vision électorale ou municipale.
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M. FOSTER: L'honorable ministre de
l'Agriculture a-t-il dit qu'on avait recours
au plébiscite pour obtenir l'opinion du peu-
ple sur quelque chose qui était déjà un fait
accompli ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Nou.

M. FOSTER: C'est ce que j'ai compris.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

L'honorable député m'a certainement mal
compris.

31. FOSTER: Je ne le crois pas.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Je dis qu'en France, le gouvernement a re-
cours au plébiscite pour faire approuver
au peuple ce qui est déjà un fait accompli.
La révolution de 1848 renversa le gouverne-
ment de Louis Philippe. La république fut
proclamée, et pour en faire confirmer l'éta-
blissement par le peuple, on eut recours à
un plébiscite. Plus tard, lorsque Napoléon
III renversa la république et établit l'em-
pire, il eut recours à un plébiscite afin de
faire approuver les institutions du pays.
Le troisième empire eût deux fois recours
au plébiscite pour faire approuver par le
peuple ce qui était déjà un fait accompli.

Voilà ce que j'ai dit et ce que je voulais
<lire à l'honorable député.

nus ici en novembre dernier et ont ren-
contré un comité formé de certains memDres
de l'administration. Voici comment s'est
exprimé M. Spence :

Il n'y a que six mois que les délégués de la Ligue
Fédérale de Tempérance ont rencontré le premier mi.
nistre et ses collègues et ont demandé que la qustion
fût soumise au peuple, purement et siriplement. Nous
devons remercier le gouvernement de la droiture et
de l'honorabilité qu'il a montrées en se rendant à
cette demande.

Ces paroles font justice de l'objection de
l'honorable chef de l'opposition à savoir,
que le gouvernement n'a pas loyalement
rempli la promesse qu'il avait faite aux
amis de la tempérance d'exprimer leur opi-
nion au b.reau du scrutin.

Quelles sont maintenant les conclusions à
tirer ? J'affirme énergiquement que l'objet
du plébiscite était de permettre au corps
électoral d'exprimer son opinion sur la
question de la prohibition. Rien de plus,
rien de moins. Le gouvernement a loyale-
ment et honnêtement fourni au peuple l'oc-
casion d'exprimer ses vues, ainsi :lue l'a dé-
claré le représentant des associations de
tempérance en novembre dernier.

Comment les électeurs du Canada ont-ils
profité de l'occasion ? Examinons les
chifres dans leur ensemble. Sur 100 élec-
teurs inscrits, 44 seulement ont voté. 22J
pour 100 de tous les électeurs inscrits ont

M. BERGERON : Y a-t-il eu en Angle- vote OUI et ;'t pour cent ont vote non
terre des cas où l'on a en recours au plébis- Je ne suis pas pour prendre simplement ces
cite? chiffres, et argumenter, car je comprends

que toute la liste des électeurs n'est pas
M. BERGERON : Dans les recherches his- une base tout à fait juste pour asseoir un

toriques que j'ai faites à ce sujet, je n'ai raisonnement.
aucun cas semblable. Le plébiscite du mois
de septembre dernier est différent de ceux f juste s
que je viens de mentionner. Nous avons eu f
recours à un plébiscite afin d'obtenir l'opi- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
nion du peuple sur la question de la prohl- Je vais le dire à l'honorable député, S'il veut
bition, et non pas sur un fait accompli ou. bien ne pas perdre patience encore quelques
comme dans le cas du referendum, sur une minutes. La base la plus juste et la plus
loi à adopter. équitable serait de prendre le vote moyen

La gauche sait parfaitement que les amis du pays dans une élection ordinaire. De
de la tempérance dans le pays ne désiraient fait, sur cent électeurs Inscrits, en 1887, 70
pas un referendum. Ils ont cru, à bon votèrent; en 1891, 66 et en 1896, 66. La
droit, je pense, qu'en soumettant une loi à liste des électeurs en 189, avait environ
un referendum, des questions de détail em- trois ans d'existence. En 1898, lors du ple-
pêcheraient les gens de voter. Le gouverne- biscite la liste, dans presque tous les pays,
ment n'a pas perdu de vue la demande des venait d'être revisée. Dans la province de
amis de la tempérance, et a de plus racheté Québec, la liste était toute nouvelle; de
sa parole et rempli la promesse que le parti même dans la province de l'Ontario, si je
libéral avait faite au peuple, en 1893, d'ac- ne ni trompe. Mais la liste des électeurs
corder un plébiscite, conformément aux n'avait pas été revisée depuis quelque
voux du pays. temps dans les autres provinces, de sorte

Dans son discours sur l'adresse, l'hn-qu'en somme la liste sur laquelle le vote
rable chef de l'opposition a .dit que nous plébiscitaire a été pris était beaucoup moins
avions trompé le peuple, et il a fait enten- ancienne que celle qui a servi aux élections
dre.-et d'autres membres de la gaucue ont de 1806, cette dernière ayant environ trois
suivi son exemple,-que le gouvernement années d'existence.
avait manqué à son devoir et à ses pro- 1 Nous pouvons donc considérer risonna-
messes au sujet du vote plébiscitaire. Sur blement, pour faire une comparaison entre
ce point. je n'entrerai pas dans les détails le vote plébiscitaire et le vote émis dans une
et je me contenterai de citer les paroles élection ordinaire, qu'une bonne moyenne
qu'ont prononcées les représentants des as- aurait été d'environ 66 pour 100 des élec-
sociations de tempérance lorsqu'ils sont v teurs inscrits ; et, dans ce calcul, je donne
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à nos amis les prohibitionnistes tout le bé-
néfice du doute. En d'autres termes, lors-
qu'on avait raison d'espérer que 66 pour
100 des électeurs voteraient, 44 pour 100,
ou les deux tiers seulement se sont rendus
au bureau du scrutin. La moitié de ce nom-
bre environ a voté pour la prohibition, la
moitié environ a voté contre, ou, en chiffres
ronds, un tiers a voté pour, un tiers contre,
et un tiers n'a pas voté du tout. On ne peut
pas, je sais, soulever de mauvaises chi-
canes de procureur. car dans mon exposé
de la question. j'ai donné tout le bénéfice
du doute à ceux qui peuvent être tentés
de disputer ces chiffres.

M. FOSTER : Mon honorable ami me
permettrait-il une question ? Je ne veux
pas l'interrompre sans son consentement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

M. FOSTER : Mon honorable ami établit
une règle dont il serait juste, d'après lui,
de ne pas s'écarter. S'est-il donné la peine
de faire tous ces calculs avant le plébiscite ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Non. La chose était du domaine publie,
et mon honorable ami (M. Foster). comme
tout le monde, devait connaître ces faits.

M. FOSTER : Pourrai-je poser une autre
question ? A maintes reprises on a lu une
opinion que mon honorable ami (M. Fisher)
aurait exprimée. Je n'ai jamais entendu
celui-ci la nier. J'aimerais à la relire afin
de savoir si c'est bien ce qu'il a dit.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député abuse un peu, je crois.
de la patience d'autrui.

M. FOSTER: Je crois que la question
est pertinente.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est bien, continuez, mais je demande à
l'honorable député de ne plus m'interrompre.

M. FOSTER. Une autre question seule-
ment. Si nous en croyons le compte rendu
de la convention libérale de 1893, le mi-
nistre actuel de l'Agriculture aurait dit:

-Je tne Iropose de lire la tuotion par laquelle le
parti fiberal. s'il arrive au pouvoir, s'engage à donner
au peuile l'occasion le se poronoucer sur cette ques-
tion. Un gouivernement doit nécessairenent se co n-
former à la volont,. que le ismulple exprime, et je n'ai
aucun doute gu; c'est ce que fera le parti libiral s'il
arrive au pouvoir, car nous savons qu'on peut conp-
ter sur sa parole.

Voilà, je crois, la déclaration que mon
honorable ami a faite.

L MINY.ISTREDi LI' i r 

que le corps électoral a exprimée au bureau
du scrutin en votant "oui" ou "non," et
comme une majorité des votants s'est pro.
nioncée en faveur du principe de la prohi-
bition, est-ce que mon honorable ami ne se
considère pas lié par ses paroles ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je dirai sincèrement que je ne le .crois pas.
Comme je l'ai dit, l'objet du plébiscite
était d'obtenir l'opinion du peuple sur la
question. Si le peuple n'avait pas une opi-
nion arrêtée. ou n'a pas exprimé cette opi-
nion. le plébiscite n'est pas le miroir fidèle
de l'opinion du pays. Et tant que les con-
seillers responsables de la Couronne n'au-
ront pas une preuve contraire, positive et
complète de l'opinion du peuple, ils ne peu-
vent d'agir que d'après leur propre jugement.
J'affirme avec énergie que ce serait une
folie, qu'il serait contraire au bon fonction-
nement de nos institutions et que le gouver-
nement, en essayant à mettre en vigueur
une loi prohibitive après le vote plébisci-
taire, manquerait à ses devoirs envers le
peuple canadien.

M. IVES: L'honorable ministre me per-
mettrait-il ?

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. IVES: Je ne demanderai certaine-

ment pas-
Quelques VOIX : A l'ordre.
M. l'ORATEUR : Si l'honorable député qui

a la parole veut permettre une interrup-
tion-et c'est son droit,--il voudra bien s'as-
seoir, et alors nous comprendrons qu'il donne
son consentement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Et s'il ne assied pas, il ne
permet pas l'interruption.

M. FOSTER : Nous désirons nous ren-
seigner.

M. LANDERKIN : Vous en avez besoin.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Quelle est la question de l'honorable dé-
puté de Sheibrooke ?

M. IVES: La question que je veux poser
à mon honorable ami n'est pas blessante.
Il sera heureux d'y répondre, j'en suis cer-
tain. Je veux savoir si, lors de la conven-
tion libérale de 1893, il connassait l'entente
que le premier ministre a dit exister entre
les différents éléments du parti libéral 4ui
se sont rencontrés à Ottawa ; à savoir qu'il
faudrait une assez forte majorité en faveur
de la prohibition pour proposer une loi pro-
hibitive.

euJ 2 A u RI U LR :
Parlant de mémoire, je crois que c'est bien Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
cela. Je répondrai à cette dans quelqu"s

Instants. Je dois demander aux honorables;
M .FOSTER : Que voulait dire mon ho- membres de la gauche de vouloir bien me

norable ami par ces mots "la volonté que laisser continuer mon discours. Je taia tout
le peuple exprimera ?" Comme la seule mon possible pour leur être agréable, satis-
"volonté exprimée par le peuple " est celle faire leur louable curiosité et apaiser les I-
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quiétudes qui semblent les tourmenter. mesure, et la en vigueur d'une loi de
Mais je leur demanderai maintenant de par- cette nature. On se contente de demander
1er à leur tour et de ne pas intercaler .leurs une législation prohibitive. Rien d'étonnant.
discours dans le mhin. Je partage ce sentiment. Les amis de la tem-

Je disais donc que nous manquerions à pérauce désirent la prohibition. Je la désire
nos devoirs envers le pays, si après le vote nussi ; ils la demandent, ils espèrent Uob-
plébiscitaire, nous nous empressions de cou- tenir. Ils laissent au parlement, aux hommes
clure que le peuple désire la mise en vi- publics de ce pays, le soin de dire comment
gueur d'une loi de prohibition. Je ne suis eu obtiendra cette loi, et connet
pas pour me lancer dans de longues cita- mettra en vigueur.
tions pour démontrer quelle est l'opinion du Je suis un ardent ami de la tempérance. J'ai
pays sur cette question. Les amis de la longtemps travaillé pour faire triompher la
tempérance ont eu l'occasion, le 29 septem- prohibition, et je déclare Ici, 9ou& ma res-
bre dernier, de se rendre au bureau du ponsablIté de ministre de la Couronne,
scrutin et d'enregistrer leurs votes en fa- qu'adopter une loi prohibitive que l'opinion
veur de la prohibition, et je prends polir publique ne réclamerait pas avec énerge, ce
admis,-supposer le contraire serait leur serait noc seulement bouleverser notre con-
faire injure,-pque tous, excepté les malades dition sociale, et soulever des difficultés
et les absents, ont voté. S'ils ne l'ont pas dangereuses pour id , paix du pays, I n lbe
fait, ils ont manqué à leur devoir. Mais serait ruiner la cause de la tempérance et de
je n'ai certainement rien il leur reprocher, la prohibition pendant toute un génération.
car je sais qu'au dernipr moment, on a fait Il y a quelques années, la province du
beaucoup d'agitation et on s'est donn Nouveau-Brunswick a adpté, la hâte et
b)eaucoup de peine afin d'amener aux urnes sans mûre réflexion, une loi prohibitive. Les
plébiscitaires tous les amis le la tempé- règlements concernant les licences furent
rance. abolis. Quel a été le résultat ? Avant l'ex-

Ceux-ci ont eu l'occasion d'exprimer leur piration d'une année, la loi fut abrogée, et il
opinion et Ils en ont profité. Il serait In- n fapib aux amis de la tempérance dans cette
sensé de tirer du plébiscite des conclusions province toute une génération pour regagner
autres que celles qui nous sont indiquée le terrain perdu.
par le vote. Les amis de la tempérance ont J'ose affirmer que, si le gouvernement pro-
di toute la liberté de donner leurs voix, Ils 'osait une loi de cette nature, et que co le

ont obtenu la formule de scrutin qu'ils dési- parlement l'adoptait, et la mettait en vigueur
raient. Comme disait M. Spence, ils doivent d s demain, avant l'expiration d'une année
être reconnaissants envers le gouvernement cette loi serait abrogée, et la population re-
qui a rempli ses engagements d'une manière procherait à l'administration et aux Cham-
hanorable. Supposons qu'ils m'aient pas pro- bres d'avoir ainsi troublé les Cvditions
fité le l'occasion, et qu'ils aient été lndlffé- économiques du pays pour arriver à un aussi
bents au point de ne pas voter, c'est leur maigre résultat
faire injure et ce n'est pas moi qui leur jet-
terni la pierre. on profité. I serait in-

J'ai rencontré un grand nombre de par- S$25,000 pour apprendre cela ?
tisans de la prohibition depuis le plébiscite; Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
j'ai échangé des lettres avec plusieurs, et, Parce ue nous voulons connaître exacte-
ehose remarquable, J'ai observé qu'ime- nient l'opinion du peuple sur cette mesure, et
dlintement après le vote, l'opininon générale parce que les sentiments étaient partagés sur
n'était pas favorable à une loi prohibitiv. ce point. Les amis de la tempérance disaient
C'était le sentiment presque universel d'un que le Canada était mér pour la prohibition;*
bout l'autre du pays ; tellement universel les partisans du commerce libre des boissons
<qie certains amis de la tempérance ont dé- disaient le contraire; les Indifférents disaient

tloré la chose en ma présence, disant que eux qu'ils e savaient pas à quoi s'en tenir.
c'rait vraiment extraordinaire. Nous voulions savoir exactement quelle était

êe sens commun de notre peuple comprit dans le pays la'force du sentiment prohibi-
que le résultat du scrutin nétait pas une tionniste, et le plébiscite nous l'a démontrée.
raison de pr6santer une loi de prohibition- Sous ma respoansabillté d'homme public, je

esbre qui asecterait beaucoup les cond- crois qu'il m'est Impossible d'échapper la
tions économiques du pays et exigerait, pour conclusion que tout homme sensé doit tirer
être mise en vigueur avec succès, l'opinion du vote.
fortement prononcée et l'énergique concours Quelques uns dirent que c'était dépenser
rlu peuple de ce pays. Le vote plébiscitaire l'argent public en pure perte, que nous avons
fie démontre rien de semblable, même d'après jeté à l'eau $250,00. Ce n'est pas là mon avis.
les honorables membres de la gauche et des Depuis de longues années que je travaille en
tenis de la tempérance. faveur de la tempérance. J'ai toujours cons-

J'ai sous la main la résolution adoptée par taté que tout progrès tait le fruit d'une
la ligue Fédérale de Tempérance. Lsez-la en constante agitation et d'une Incessante dis-
cntier, et vous verrez que les prohibitionistes ussion. J'ai constaté que le meilleur moyen
demandent bien une loi, mais ne disent pas d'entretenir l'agitation et la discussion,
que le vote plébiscitaire justifie une pareille c'était, de la part des amis de la tempérance,
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de provoquer ce que .jp pourrais appeAer 'ae- qu'elle vient d'un homme qui se déclare lui-
tion législative ou polit iqie. En présentant même adversaire du gouvernement. Je veux
ainsi la qcuestion. nous pouvions créer un parler d'un prohibitionniste distingué, du
plus grand intérêt. anîcuer A discuter la révérend M. Kerr, pasteur de "Giace
matiête des gens qui, sans cela. ne s'en Church." à la Pointe Saint-Charles. Voici ce
seraient pas occupés da tout. qu'écrit M. Kerr:

A ce point de vue, la campagne plébisci- J'ai bien peur de ne is parta gr l s sentinients de
taire a produit un grand bien et ai provoque c n u g

niwceux des nenibresde lit Ligue Fédlérale dle Tlempîérance
une discussion plus comupléte <ue jamais qui accusent sir Wilfrid Lauri"r et le gouvernement
auparavant, de la question de la prohibition rie niauvaise fois au sujet du plébiscite. Au contraire
et j'ai assez de foi dans la cause de la tempé- le preimier nin stre merite à mon avis, les remiercie-
rance et dans le principe de la prohibition. inents des prohibitionnistes, car il leur a fourni l'oc-
pour savoir que, plus la,question est discutée icasion de prouver, comme corps, leur force au bureau

plus elle fait de progrès dans l'opinion pu- d"u srutim. le fais cet aveu avec d'autant plus de
p e pro plaisir que je i'ai pas voté pour sir Wilfrid Laurier à
blique et rapproche le triomphe définitif' la dlermere élection.

Quand bien même il n'y aurait pas d'autres Cette grande occasion, nous l'avons eue- il est pro-
raisons, je serais loin de regretter le quart liable qu'elle ne reviendra pas avant lonigtempjus-le 29
de million que nous avons dépensé. Mais le septnitre deiniier, et n us avons prouvé clairement
plébiscite a produit un autre résultat plus lque 25 our 100des électeurs désiraient la prohibition,
grand encore peut-être. Nous connaissons' e-t (lle 'your 100des électeurs étaient ou idifférents
aujourd'hui le sentiment du pays sur cette ou oi.po.ses à la prohibition.
quejon.d'hue savons matenant u'uIl met(- semble que c'est là le nSud gordien de la
question. Nousý savons maintenant qu*un ý,situation,. Il est mutile de crier sur les toits que tel
tiers environ du corps électoral est prohibi- ou tel meinibre de radininistration a fait entendre ou
tionniste, et désire airdlemmuent et sincé'e- n'a pas fait entendre ceci ouî cela, lorsque le sujet a
ment le triomphe le la cause de la tempé- ete diseute nn dernier. La chose peut n'être pas
rance, et s'est rendu au bureau du scrutin trés agréable n eoistatr, mais il n'eu est pas moins

pour atllrmer ses principes. vrai qu une grande na.jorité du corps électoral ne

Nous savons maintenant qu'un tiers <lu désire pas fievreusenient une loi de pro i bition.

corps électoral s'est prononcée contre la pro- Voici comment exprime le "Wltiess ". de
hibition, et qu'un autre tiers a été trop lu- Montréal, à l'égard de l'homme qui tient ce
diffrrent nour prendre la peine d'aller voter. langage
Nous savons maintenant à quoi nous en tenir,- La Ligue Fédérale Ternpérance ne prétend las
et les amis de la tempérance savent quels gne tous ses inenubres partagent le mêie bentirnent.
7ont les obstacles à vaincre et les principales La Ligue se compose de prohibitionnistes sincères et

difficultés à surmonter. Les Indifférents le peut excomnunier ceux dont le lr Kerr, à bon

n'ont jamais eu auparavant l'occasion qu'ils droit, ne pi tage pas lopinion, ii le >)r Kerr lu-iême
ont eue d'apprécier les conséquences de leur q1 es certaiuinient un véritable proiiibitionniste.
Indifférence. S'ils n'avalent qu'un faible Le "Wltness " conitinue:
sentiment de sympathie pour la tenpIéran1ce, On pourrait loyalement énonce'r le résultat (lu glé-
ils savent maintenant dans quelle embarras- biscite en disant qu'un tiers du corps électoral s est
saute situation ils ont placé leurs amis. D'un prononce poir la prohibition, qu'un tiers,-peut-être

autre côté, s'ils désiraient voir échouer la pro- UII lieu mois,- contre, et qu'un tiers n'a lias voté du

hibition, ils n'ont pas travaillé dans leurs in- 'lit.
térêts, car ils ont donné aux prohibitionnistes C'est justement ce que j'ai dit dans la pre-
l'occasion de prouver que leur force dans le miéère partie de mon discours. Il y a quelques
pays est telle qu'il va falloir à l'avenir autres côtés de la question que je désire ex-
compter avec ce facteur. aminer. Lorsqu'il s'agit d'adopter l'Acte

Ce n'est pas lià une question de parti. et ce Scott, la loi exige que 25 pour 100 des élec-
n'est pas sous ce jour non plus qu'on l'a pré- teurs,-ou un quart des électeurs inscrits,-
sentée. Lorsque le bill concernanit le plébis- signent une pétition en faveur du referendum.
cite a été soumis à la Chambre, l'an dernier, Cette formalité est exigée, non pas pour la
bien peu de députés se sont opposés à la me- mise en vigueur de l'acte, non pas pour l'ap-
sure. La gauche n'a pas provoqué une di- plication de la prohibition, mais simplement
vision sur le bill, niais en a facilité l'adop- pour savoir si la question sera soumise ou
tion. Par conséquent, je suis bien fondé & non aux électeurs. Si, dans un comté, cer-
dire que ce n'est pas là une question de parti. taines personnes désirent obtenir la mise en
Les honorables membres de la gauche n'en vigueur de l'Acte Scott, elles doivent au pré-
font pas aujourd'hui une question de parti, alable, avant de pouvoir soumettre la ques-
mais Ils désirent simplement gagner un lion au vote populaire, obtenir la signature
avaIntage politique en dénonçant le gouverne- de 25 pour 100 de tous les électeurs.
ment auquel incombe la responsabilité de La gauche ne nous demande pas de sou-
décider quelle est la ligne de conduite à mettre au peuple une loi prohibitive, mais
suivre. elle dit que nous manquons à notre devoir,

Ce n'est pas une question de parti, car parce que nous n'en promulguons pas une,
libéraux et conservateurs la traitent à des lorsque moins de 25 pour 100 des électeurs
points de vue différents. Parmi les nom- Inscrits ont voté en faveur de la prohibition.
breuses lettres écrites sur le sujet, permettez-| rermettez-mol de passer à un autre point.
moi da vous en lire une. Je la choisis parce Les lois concernant les licences ne sont pas
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les mêmes dans tout le pays. Dans la pro-
vince de Québec, la loi exige que celui qui
demande une licence fournisse au percep-
teur du revenu provincial un certificat signé
par le quart des électeurs résidant dans la
municipalité, si le nombre de ceux-ci ne dé-
passe pas cinquante. Dans les villes de
Québec et Mantréal, il faut, pour refuser
une licence, que la majorité des électeurs
municipaux de l'arrondissement de votation
fassent opposition.

Cela prouve qu'il faut quelquefois, non
seulement qu'un certain nombre de votants,
mais qu'un certain nombre d'électeurs lns-
(rits expriment leur opinion sur la question
soumise. Je n'entrerai pas dans les détals,
et je me contenterai de dire qu'il en est
virtuellement ainsi dans l'Ontarlo, le Non-
veau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse.

Les honorables membres ae la gauche nous
disent que le vote populaire qui a placé le
parti libéral était moindre, ou dans tous les
cas, pas beaucoup plus considérable que celui
qui a été émis en faveur de la prohibition.
Mais malheureusement les faits ne prouvent
pas cette assertion. Je me suis donné la
peine de consulter le scrutin aans chaque di-
vision électorale où il y a eu une lutte entre
deux adversaires politiques. Dans les cas où
y a eu lutte entre trois candidats, ou entre
deux candidats du même parti, il est bien
difticile de se former une idée exacte du vote.

Il est juste. je crois, de ne prendre que
les divisions électorales, où il y a eu une lutte
entre les deux partis ; et en faisant le cal-
cul sur cette base, je constate que le parti
libéral a eu pour lui 34 pour 100 des électeurs
inscrits, et le parti conservateur 32 pour 100,
formant un total de 66 pour 100, c'est-à-dire,
que dans ces divisions electorales, 66 pour
100 des électeurs Inscrits ont donné leurs
votes.

En d'autres termes, lors du plébiscite, 22J
pour 100 des électeurs inscrits ont voté pour
la prohibition, tandis que dans les élections
qui ont eu lieu dans ces divisions électorales,
où la lutte s'est faite entre deux adversaires
politiques, le parti libéral a eu pour lui 84
pour 100 des électeurs inserits, et non pas
28 pour 100, comme un député l'a auda-
cieusement affirmé hier soir.

En point de fait, le jour du plébiscite, le
parti prohibitionniste a eu pour lui moins
d'un quart des électeurs Inscrits, tandis que,
dans les élections de 1896, le gouvernement
a eu plus d'un tiers du corps électoral, ce qui
est bien différent des calculs que la gauche
nous a si souvent présentés au cours de ce
d-bat.

-Je veux aborder un sujet important. Plu-
sieurs membres de la gauche, et parmi eux,
il ne fait peine de le dire, quelques députés
de la province de Québec, ont fait des dé-
lMarations hasardées et téméraires au sujet

du vote plébiscitaire dans le province de

L'honorable député de Compton (M. Pope),
Je crois, a dit l'autre soir, qu'il avait la
Preuve que des fraudes avaient été com-

47

mises à l'occasion de ce vote dans la province
de Québec. Nous savons que la presse de
l'Ontario, immédiatement après le plébiscite,
désappointée, sans doute, du résultat, a cru
faire certaines insinuations railleuses. On a
dit, par exemple, une semaine après le plé-
biscite, que les gens de Québec votaient en-
core.

Je m'occcupe peu de ces insinuations incon-
siuerées qui sont, sans doute, l'ouvre de
quelque scribe Ignorant. Mais entendre des
députés de la province de Québec, surtout
des hommes comme le député de Jacques-
Cartier (M. Monk) qui représentent des com-
tés presque entièrement canadiens-français,
déclarer que les présidents du scrutin dans la
province de Québec étaient malhonnêtes et
ont manqué sciemment à leurs devoirs, me
paralt un étrange spectacle.

Il n'est pas nécessaire de défenire la pro-
vince de Québec qui jouit d'une réputation
sans tache au Canada et ailleurs, mais il me
semble extraordinaire de voir ces députés
faire preuve d'une Ignorance aussi profonde
des choses de la province de Québec, et de
leurs propres comtés, et du caractère des
hommes chargés d'enregistrer les votes.
Quelques-uns de ces députés représentent
des comtés où, dit-on, ces fraudes auraient
été perpétrées. Ils doivent connattre les pré-
sidents du scrutin qui se sont rendus coupa-
bles de ces fraudes.

Quelles sont ces accusations ? Nous les
avons lues dans le " Journal " hier soir. Je
vals le lire ici :

Dans chaque cas, sans exception, la fraude est évi-
dente et peut être prouvée.

C'est le rapport d'un homme envoyé pour
faire une petite enquête.

Son rapport démontre en détail que, dans le comté
de Québec, à l'arrondissement de votation n° 1, dans
la paroisse de Beaupré, 36 votes ont été enregistrés le
jour du plébiscite et cependant le jour suivant, le
président du scrutin ajouta de 50 à 120 votes contre la
prohibition.

Cet émissaire revint de QMébec et rapporta une
lettre qu'on supposait avoir été écrite par E. Pacaud,
éditeur du Soleil, le principal journal libéral du district,
laquelle promettait une place dans lei administrations
publiques à l'émissaire s'il voulait faire ce qu'on lui
demandait. Celui-ci fit ce qu'on lui demandait.

Dans le cas des Trois-Rivires--

Un comté représenté par mon honorable
ami (sir A. P. Caron), un des chefs du parti
conservateur-
-- un président dii scrutin fit la besogne à condition
qu'on lui donnât une place de garde-forestier. On lui
en fit la promesse et il est aujourd'hui un des gardes
forestiers à la solde du gouvernement libéral de la
province.

Dans un autre cas, le président duscrutin, convaincu
que l'affaire était une farce, ou qu'il n'avait pas été
assermenté, se rendit à Quélec pour recevoir des
instructions ait sujet de la ligne de conduite A suivre.
Il rencontra là quelques-uns des chefs du parti libéral,
dont on lui avait donné les noms, et il leur demanda
ce qu'il devait faire. Ils se mirent à rire et lui
dirent que s'il ne savait pas ce qu'il avait à faire, de
démissionner et que d'autres prendraient sa place.
Cet avertissement fut suffisant, et le lendemain du
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scrutin. il mit dans la boite 75 bulletins contre la
prohibition.

M. IVES : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'honorable député dit " écoutez, écoutez,"
Je suppose qu'il croit cela. Veut-il formuler
une accusation sous sa responsabilité de
membre de cette Chambre, et demander une
commission d'enquête ? S'il veut agir ainsi,
je promets qu'il obtiendra ce qu'il désire.

M. IVES: Ne montrez pas autant d'assu-
rance. Vous serez peut-être obligé de faire
face à une commission d'enquête.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est bien, demandez-la. Je puis donner à
l'honorable député certains renseignements
au sujet du monsieur qui a fait ce rapport.
C'est un nommé Parent.

M. POSTER : Ah ! nous y voilà.
M. IVES : Où l'avez-vous envoyé ?
M. BERGERON : Qui l'a envoyé faire

cette enquête ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

La Ligue de tempérance de Quebec et l' " As-
sociation du bon gouvernement ", représen-
tées par le major E. Bond. Parent fut en-
voyé atin de découvrir les fraudes qui
avaient été commises, ainsi qu'on l'avait in-
considérément affirmé. Il se mit en campa-
gne et fit à la Ligue un rapport que l'on a
étudié. Parent était précis et donnait les
noms des présidents du scrutin qui, disait-il,
avait commis ces fraudes. Il donnait aussi
le numéro des arrondissements de votation,
le nom des paroisses et des comtés, et
le nombre des votes réellement enregistrés
dans ces divers arrondissements, et le nom-
bre des bulletins que les présidents du scru-
tin avaient frauduleusement Introduits dans
l'urne.

M. BERGERON : Est-ce qu'il n'a pas dé-
ularé ces faits sous serment ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Oui. Ces noms et ces chiffres me furent sou-
mis, et on me demanda de faire une enquête.

M. BERGERON: Qui vous a demandé de
faire une enquête ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Le comité de la Ligue, à Montréal, représen-
té par M. John R. Dougall, et M. Carson, le
secrétaire. Je dis à ces messieurs que je ne
croyais pas un mot de ce rapport, que je
ne croyais pas que des hommes qu'on avait
jugés assez respectables pour les nommer
présidents du scrutin dans tes divers arron-
dissements de votation de la province de
Québec, eussent oublié leurs devoirs au point
die ne pas assermenter leurs secrétaires, et
se fussent ainsi exposés, pour chaque cas, à
une amende de $200. J'ai dit que je ne
croyais pas non plus, que ces secrétaires eus-
sent violé leur serment et commis les actes
de négligence et de malhonnêteté dont on les

M. FISHER.

accusait. et que même, s'ils eussent pu ou-
blier leurs devoirs envers la société et envers
eux-mêmes, ils n'auraient pas été assez irré-
fléchis et assez fous pour s'exposer ainsi aux
rigueurs de la loi.

J'examinai les listes qui sont sous la garde
du greffier de la Couronne en chancellerie,
et dans lesquelles sont donnés les noms de
tous les présidents du scrutin dans la provin-
ce de Québec.

M. FOSTER : Pourrais-je demander-
Le MINISTERE DE L'AGRICULTURE:

Non:
Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre. •

M. FOSTER: Je désire en appeler aux
règlements.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.

Poster) a soulevé une question de rappel
aux règlements.

M. FOSTER: M. l'Orateur. Je-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Parlez sur le rappel aux règlements.
Une VOIX : Dites pourquoi vous en ap-

pelez aux règlements.
M. POSTER: Donnez-moi l'occasion de

parler.
Le DIRECTEURL GENERAL DES POS-

TES: Parlez sur la question que vous
avez soulevée.

Quelques VOIX: A l'ordre.
M. FOSTER : La droite fait tant de bruit

que je ne puis me faire entendre.
M. CAMPBELL: Dites les raisons qui

motivent votre rappel aux règlements et
asseyez-vous.

M. POSTER: Voici pourquoi j'ai rap-
pelé à l'ordre le ministre de l'Agriculture;
c'est que celui-ci, ayant cité quelques docu-
ments publics, devrait les déposer immé-
diatement sur le bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Ce n'est
pas là un rappel aux règlements.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Foster) a raison, jusqu'à un certain point,
peut-être pas dans le moment cependant
Mais les règlements exigent que, lorsqu'un
ministre cite des documents publics, il doit
les déposer sur le bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Foster) veut m'en-
traîner en dehors de mon sujet. Il m'a in-
terrompu à dessein-

M. POSTER: Je rappelle l'honorable mi-
nistre à l'ordre.

Quelques VOIX : A l'ordre.
Le MINISTRE DE L,AGRICULTURE:

Je demande votre protection, M. l'Orateur.
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M. FOSTER : Je rappelle à l'ordre l'ho-
norable ministre parce qu'il a dit que je
m'iétais levé pour lui faire perdre le fil de
son1 discours. L'honorable ministre n'a pas
le droit de m'imputer ces motifs.

M. l'ORATEUR: Ce n'est pas un rappel
à l'ordre.

cences pour la vente des liqueurs, ou en-
viron 24 pour 100. Dix-huit comtés n'ac-
cordent aucune licence, et cinq comtés n'en
accordent qu'une seule ; huit comtés n'en
accordent que deux, et six comtés n'en ac-
cordent que trois. Dans le comté d'Ot-
tawa, un dixième seulement des munici-
palités accorde des licences, et, dans le

A d1 Pin i è seleen
le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : 'l du A U d wlalcW

'honorable député (M. Foster) se trompe.
Je n'ai cité aucun document public. J'a se comparer assez avantageusement aux
dit que j'avais étudié le rapport de Parent autre provinces de la Confédération. Mais
etles municipalités qui ne veulent pas accor-

vidlu, en donnant les noms des président s
tit scuti dns ives arodisemetsde qu'elles croient que la vente des liqueurs

du scrutin dans divers arrondissements de etuesuc emud agr td
votation, n'avait pas dit la vérité. dso ne so nt pn enuxu de la

l'as un des noms donnés par Parent ne pr tion sole lent e priml
s'accorde avec ceux qui sont inscrits sur la leur opinion au bureau du scrutin, et, bien
liste du greffler de la Couronne en chan- que Je ne la partage pas, je pense que leur
cellerie ; les rapports du scrutin qu'il pré- opinion mérite tout autant de respect que
tend avoir été altérés ne s'accordent pas celle qu'ont exprimée les électeurs de toute
avec les rapports officiels que le greffier de autre partie de la Confédération.
la Couronne en chancellerie a en mains. Un mot encore de ce M. Parent. Celui-ci

Les assertions inconsidérées que les hono-
rahles membres de la gauche ont faites ens'treéenécmefcioared
ra- smmrsoel ace n atsr bureau de poste d'Ottawa, où Il était em-
se basant sur les rapports d'une canaille ployê temporairement. Il disparut après
qui paraît avoir trompé les hommes qui avoir fait son rapport, en apprenant que le
l'eniployaient, et qui n'a pas eu assez d'in- secrétaire de la ligue venait Ici afin de con-
lelligence pour s'assurer des noms des pré- trôler ses dires. Le "Journal" dit lautre
sidents du scrutin,-chose facile, s'il eût soir que le ministre de l'Intérieur a envoyé
voulu s'en donner la peine -ces assertions, M. Parent dans les Etats de l'ouest en qua-
dis-je, n'ont, comme les accusations for- lité d'agent d'immigration. Cette assertion
imul-es l'autre soir contre le ministre de est aussi fausse que le r ministre
l'iutérieur par les honorables députés de de lIntérieur n'a jgmab ployé cet In-
l'id-oll (sir Char'les Hibbert Tupper) et de Ha- divîdu et n'a jamais promis de l'employer,
lifax (%. Borden), d'autre base que des can- en qualité d'agent d'immigration.
cans de gazette qu'on sait parfaitement Parent disparut, parce qu'il savait que l'af-
faux. fidavit qu'il avait donné, contenant tous ces

Je désire exposer ces faits devant la mensonges et ces calomnies, rexposait aux
Clianbre et le pays, parce que beaucoup de rigueurs des lois. Il ne reviendra probable-
personnes au Canada ont cru qu'il y avait ment jamais au pays.
dans la province des hommes assez oubli-
eux le leurs devoirs, assez dénués de sens M. FOeTER: Pourrais-je poser une ques-
nioral, pour commettre ces crimes. Je ne tion A l'honorable ministre au sujet des listes
parle pas le français et je ne suis pas d'ori- et des cahiers du scrutin? Je ne saisis pas
gine française, mais j'habite la province de bien une partie de ses observations à ce su-
Québec, et je me fais un plaisir et un de- jet. Il dit qu'en faisant un examen des lis-
voir de dire aux honorables membres de la tes et des cahiers du scrutin, Il s'est con-
gauche qu'ils ne connaissent pas la popu- vaincu qu'il n'y avait pas eu d'irrégularités
lation, surtout la population française de dans les arrondissements mentionnés.
Québec, s'ils ajoutent foi à ces accusations.

Il est vrai que la province de Québec s'est Le MINISTRE DE 'AGRICULTURE
prononcée à une forte majorité contre la Je n'ai pas dit cela.
Prolibition ; Il est vrai que dans plusieurs M. POSTER: Alors, comment mon hono-
arrondissements de votation, les prohibi- rable ami peut-il affirmer qu'il n'y a pas eu
tionnistes n'avaient pas de représentants. dirrégularités, simplement en examinant les
l'ourquoi ? Parce que dans certaines loca- cahiers du scrutin, s'il ne sait pas combien
lités, il n'y avait pas un seul homme qui d'électeurs ont réellement voté et combien se
eût confianee dans une prohilbition absolu. sont abstenus de voter dans l'arrondissement
Parce que dans ces districts, il y avait des de 'votation?
centaines de municipalités et de paroisses
qii, bien que opposées à la prohibition ab-
soue, ne permettent pas, dans leurs limites, Mon honorable ami doit se rappeler que les
la vente de liqueurs alcooliques. règlements ne me permettent pas de citer les

J'ai sous la main des statistiques qui d- du mn. Il n'a, pa saisi a pen-
nontrent ce fait. Dans toute la province,
il y a 928 municipalités, et, sur ce nombre, M. POSTER: Donnez-moi le bénéfice du
l n'y en a que 225 qui accordent des Il- doute.

47J
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: taire exige ou justifie une semblable mesure.
Je n'ai pas dit que les recherches que j'a- La gauche qui demande au gouvernement de
vais faites prcuvalent qu'il n'y avait eu au- présenter une loi de prohibition, ne va pas
cune fraude (ommise. J'ai dit que M. Pa- non plus jusqu'à dire que le vote plébisei-
rent, en aflirmant que tel ou tel président du taire exige ou justifie l'adoption d'une pa-
scrutin, John Jones, par exemple, à tel ou reille loi. Elle la demande purement et sim-
tel arrondissement de votation, avait fait. plement, et elle veut, selon son expression,
telle ou telle chose, avait avancé une fausse-| que nous remplissions nos engagements.
té, contredite par les faits, parce qu'il n'y Que devons-nous faire ? Il y a dans le pays
avait pas eu de John Joues, président du un grand nombre d'hommes sincères et con-
scrutin, à ce bureau de vote. J'ai dit que M. vaincus qui partagent le sentiment que je
Parent avait affirmé une fausseté en disant viens d'exprimer mais qui -croient, cepen-
que John Jones avait inséré frauduleusement dant, qu'il faut faire un pas en avant, et qui
25 ,bulletins dans la boite du scrutin et avait espèrent que, après le vote plébiscitaire, le
certifié ensuite qu'il y avait eu 125 votes gouvernement doit donner certains gages
contre la prohibition, car nous constatons I aux amis de la tempérance.. C'est là mon
qu'à ce bureau il n'y a eu que 25, 30 ou 40 désir. J'aime à croire qu'un jour on trou-
votes, selon le cas. vera un moyen terme, mais je- dois avouer

Ces faits démontrent que ces assertions que les plans qu'on m'a communiqués jus-
sont absolument sans fondement, et que Pa- qu'ici ne me semblent pas réalisables.
rent est un menteur que la gauche pourra Quelques-uns désireraient une législation
croire, si elle le désire, mais dont nous n'ac- provinciale, d'autres voudraient que le gou-
ceptons pas la parole. Je dis que les décla- vernement se réservât le privilège de la vente
rations que les honorables membres de la des liqueurs, d'autres proposent de donner
gauche ont si témérairement faites dans plus d'étendue à l'Acte Scott. afin de l'appli-
cette enceinte, et que les assertions du "Jour- quer aux provinces, aussi bien qu'aux com-
nal " sont basées sur l'affidavit d'un homme tés et aux municipalités. Quelques-uns dé-
dont les énoncés son absolument faux. La sireraient une législation à peu près sem-
preuve que le rapport de Parent n'est qu'un blable à celle (e la Caroline (u Sud. oil on-
tissu de mensonges, est facile à faire, par les core, à celle de la Suède, d'autres enfin, vou-
documents que le gouvernement a en main. draient abandonner la question à la juridie-
Par conséquent, je dis que toutes ces accu- tion des provinces.
sations formulées contre la province de Qué- Nous n'avons étudié au Canada que deux
bec ne tiennent pas debout, et que ceux qui aspects de la question de ia prohibition,
les ont lancées devraient confesser leur l'option locale, en vertu de l'Acte Scott, et
faute et faire des excuses. la prohibition absolue. Nous n'avons jamais

Il y a une autre question que je ne veux sérieusement discuté les autres systèmes que
pas passer sous silence. Le résultat d c plé- je viens d'indiquer. Peut-être que nous
biscite a désappointé une foule de gens. J'a- pourrions adopter l'un ou l'autre de ces plans
voue, moi-même, que mes espérances oiit été a.prèýs Une discussion complète et approfon-
trompées. Je travalle depuis longtemps pour di. Je ne suis pas prêt u dire lequel, et
la cause (le la prohiation, j'ai toujours cru même, à armer qu'un (le ces plans serait
Qu'il y avait au Canada un fort sentiment en réalisable ici, parce qu'il faudrait une étude
faveur (le la prohibition, et que ce sentiment, attentive, et une discussion complète de cma
si convenablement manifesté, était sufxi- cui de ces systèmes.
sant pour justifier une loi de prohibition. Il y a un fait que le plébiscite a bien mis'
Mais le résultat du plébiscite ne semble pas en relief, c'est le caractère local du vote.
me donner raison. En parlant ainsi, je suis Tout le monde sait que la province de Qué-
convaincu que J'exprime l'opinion de tous les bec est, en grande majorité, adverse à une
hommes intelligents et modérés qui ne cher- loi prohibitive.
chent pas à plier les faits au gré de leur dé- Nous voyons ensuite que certaines loca-
sir, mais les prennent tels qu'ils sont. lités dans les autres provinces, par ex-

Je ne blâme pas, ceux qui désirent la pro- apie, le comté de Waterloo, dans l'On-
hibition; je la désire autant qu'eux, mais Je tirio, se sont prononcées contre la proibi-
veux une prohibition efficace, un exemple tion. Toronto, Montréal, Hamilton et Lon-
enfin à donner au monde entier. Après le don, et, en général, toutes les villes, à unevote plé bisita ire, nous ne pouvons certaine- ou deuxremarquables exceptions près, sont
ment faire adopter aujourd'hui une loi eTui- opposées à la prohibition. Les municipa-
cace. Des gens de toutes les parties du pays lités rurales, en général, sont en faveur de
m'ont exprimé leur opinion à ce sujet, et en la prohibition. Cet tat de choses fait
parlant ainsi, je suis convaincu que la croire que l'option locale serait peut-être la
grande masse des hommes modérés du pays meilleure alternative r choisir dans les cir-
approuvent mes paroles, constances.

Je ne veux blâmer en rien ceux qui deman- Je sais qu'un grand nombre de prohibi-
dent aujourd'hui une loi de prohibition. La tionnistes diront que c'est là une bien vieille
Ligue fédérale de tempérance qui insiste histoire; je sis que la majorité de la popu-
pour obtenir une législation de cette nature, lation, surtout dans l'Ontario, a condamné
ne va pas jusqu'eà dire que le vote plébisci- l'option locale, et a refusé de mettre en vl-
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gueur l'Acte Scott. Je sais que plusieurs
espéraient que nous n'étions pas aujour-
d'hui très éloignés de la prohibition.

Fait remarquable, c'est dans les comtés
où le système de l'option locale, a ôté en
vigueur, que le vote prohibitionniste a été
le plus considérable. L'île du Pri-e-
Edouaîrd, le Nouveau-Brunswick et la Nou-
velle-Ecosse se sont prononcés à une écra-
sante majorité, pour la prohibition.

Il y a certaines parties du pays où l'on a
eu recours à l'option locale, où le système a
été appliqué avec efficacité, où l'on a connu
les beautés de la prohibition, et où l'on a
habitué les gens à la prohibition absolue.
Dans Québec où l'option locale existe en
vertu des lois municipales, et dans l'On-
tario où pas une municipalité, je crois, n'est
soumise au système de l'option locale, le
vote prohibitionniste n'a pas été aussi con-
sidérable.

Ce résultat nous amène à deux conclu-
sions. La première c'est que l'option lo-
cale est la solution de la difficulté, en face
des différences qui existent dans le senti-
mnurt populaire tel qu'exprimé par le vote
pélbiscitaire dans les diverses parties du
pays. ~ia seconde, c'est que là où l'option
locale existe depuis assez longtemps pour
que la population puisse en apprécier les
avantages, le sentiment public est en fa-
velu (le la prohibition.

Il it semble que c'est là une leçon que le
parlemaent ferait bien de méditer. Il y en a
qIuelques-uns qui croient peut-être que l'op-
tion locale ne serait pas un progrès et que
c'est une bien vieille histoire. .e suis con-
vaiue-u que c'est probablement la meilleure
solution pratigue que nous puissions offrir
a peuple à l'heure qu'il est. On pourrait
faire des amendements à l'Acte Scott. mais
je ne me propose pas maintenant d'entrer
lans les détails.

L'Acte Scott nous a procuré les avantages
de la prohibition locale, et la population en
î<ense beaucoup de bien. Je sais que la
inise en vigueur de cette loi, dans mon
comté et dans d'autres municipalités, a été.
très herieuse et a fait avancer la cause de
la tempérance dans la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswick et l'ile du Prince-
Ldçunrd, ainsi que l'a prouvé le vote plé-
hiscitait-e.

•Tohser~e que dans les autres pays où la
îuestion de la tempérance n'a pas été étu-

diée mvec autant d'attention qu'au Canada,
et où l'on ne se rend pas encore parfaite-

ient compte des ravages de l'alcoolisme,
on cite l'Acte Scott comme un exemple à
suivre. Te yerois que nous avons trop né-
ligé d'avoir recours A -ce moyen, car l'op-

tion locale fera graduellement connaître
a u cens les bienfaits de la prohibition et
les d>cidera petit-être à voter en nombresnutisnt pour justifier l'adoption de la pro-
ihition absolue dans tout le pays.
·Te n'avais pas l'intention de parler aussi

lkm11uemîent. je me suis peut-être laissé en-

traîner dans des digressions par les inter-
ruptions de la gauche ; mais je suis con-
vaincu que cest lit une question qu'on ne
devrait pas jeter dans nos luttes politiques.
J'aimerais tenir autant que possible cette
question en dehors de l'arène où luttent les
partis politiques. C'est là l'attitude que j'ai
toujours prise lorsque j'ai discute ce sujet
au sein des assemblées ou des associations
de tempérance, parce que jai constaté que,
dans ces cas-là, le parti gagne du terrain
mais la question en perd.

Et ce que j'ai entendu au cours du débat
actuel, n'est pas de nature à changer mon
sentiment à ce sujet, car j'ai vu les hon-
rables membres de la gauche, les uns favo-
rables et les autres opposés à la prohibition,
ergoter sur cette question 'et unir leurs
forces pour attaquer le gouvernement.
C'est pourquoi je dis qu'il est préférable
d'éloigner cette question du domaine poli-
tique, car ce n'est qu'en agissant ainsi que
nous favoriserons la cause de la tempé-
rance.

M. IVES : Je crois que l'honorable mi-
nistre est sur le point de terminer et j'ai-
merais à lui rappeler la promesse qu'il a
faite de répondre à une question que je lui
ai posée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Laquelle ?

M. IVES : Je lui ai demandé s'il con-
naissait l'entente qui existait entre les
membres de la convention libérale qui s'est
réunie à Ottawa, au sujet du vote plébiset-
taire. On a prétendu que d'après cette en-
tente intervenue entre les prohibitlonniste3
et les anti-prohibitionnIstes de la conven-
tion, le parti libéral ne devait proposer une
loi prohibitive que si une majorité des élec-
teurs inscrits se prononçait en faveur de la
prohibition. Je demande à l'honorable mi-
nistre s'il était au courant de cette entente.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
L'honorable député pose une question qui
préoccupe beaucoup les honorables mein-
bres de la gauche. Mais il doit s'adresser
au premier ministre pour avoir une ré-
ponse. Il sait que celui-ci a fait, à ce sujet,
une déclaration qu'il est de son devoir d'ac-
cepter ; je n'ai rien à ajouter.

M. CLARKE (Toronto-ouest) : Je puis as-
surer la droite que je vais simplement me
borner à réfuter quelques-uns des argu-
ments ingénieusement obscurs que vient de
nous donner le ministre de l'Agriculture. Je
regrette de ne pas avoir entendu ce discours
d'un bout à l'autre,mais lorsque je suis entré
ici, l'honorable ministre demandait à ceux
d'entre nous qui ont pris part à la campagne
électorale qui se poursuit dans Broekvllle,
pourquoi Ils n'avaient pas formulé d'accu-
sations au sujet des scandales du Yukon.
Que l'honorable ministre ne perde pas pa-
tience ; la campagne n'est pas fini, et avant
le jour du scrutin, lui et ses amis enten-
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dront parler de ces scandales plus qu'ils constance. n'a pas été digne d'un gentil-
ne le voudraient. homme-

L'honorable ministre de l'Agriculture a lu, Quelques VOIX: A l'ordre.
évidemment au grand plaisir de ses amis,
une dépêche qu'il a reçue de l'association li- M. CLARKE: Je dis que le langage dont
bérale de Winnipeg, déclarant qu'à une réu- il s'est servi, dans cette circonstance, n'est
nion de cette association, la politique du mi- pas digne d'un homme qui occupe le poste
nistre de l'Intérieur et du gouvernement de premier ministre du Canada.
avait été approuvée. Jai sous la main un
journal vraiment indépendant, le I"Tele- Quelques VOIX : A l'ordre.

gram," de Toronto, lequel donne un compte M. CLARKE: Si je viole les règlements
rendu de 'assemblée. M. l'Orateur, vous pouvez le dire, et je re-

prendrai mon siège. J'aimerais savoir
Quelques VOIX : Oh! Oh! quelles sont mes paroles qui ne sont pas con-
M. CLARKE : Oui : Le "Telegram " du formes aux règlements.

1 avril contient une dépêche particulière Je répète que la langage dont s'est servi le
au sujet de cette assemblée et des résolu- premier ministre, n'est pas digne d'un homme
tions qu'on y a adoptées, résolutions qui qui occupe le poste de premier ministre du
semblent tant faire plaisir aux membres de Canada. Le discours du premier ministre
la droite : est émaillé d'expressions de cette nature :

La éane de lassociation librale, bier soir, a ét "négligent, extravagant, peu digne de conti-

une véritable comédie. Il y avait une bande de fonle- ce toujours Prêt à flatter les passions et
tionnaires publics, tant provinciaux que fédéraux, y les préjugés, et à jouer les intérêts les plus
compris le Dr Blakelv, le commissaire McCreary, sacrés du pays pour obtenir un avantage
Cory, A. Martin, Bishop, Elliott, et une douzaine politique."
d'autres que votre correspondant pourrait nommer. La longue et honorable carrière de l'hono-
Pendant toute une semaine, on a parcouru toutes les rable chef de l'opposition au service du pays
grandes routes et tous les chemins de traverse afin de ne justifie pas un pareil langage. Et le lieu-
trouver des Siftomiens. Bethune, Haney et d'autres
orateurs ont dit qu on avait essayé de grossir î'assem- tenant du premier ministre, qui siège à sa
blée en amenant les créatures du gouvernement et ont gauche (sir Richard Cartwright), afin de ne
apipliqué l'épithéte de " menteur " à l'homme qui pas être surpassé par son chef, s'est servi d'un
s'était permis de donner au Free Press un compte langage si violent que l'honorable Orateur
rendu faux et inexact de la dernière séance. L'iudi- de la Chambre a été obligé (le le rappeler à
vidu ainsi visé a proteste. La motion principale > ordre et de le forcer à retirer ses paroles.
prouvant la politique du gouvernement au sujet E st-ce un honneur pour les communes dutarif a été adop>tee. La division dans les rangs libe- Canada n'un homme occupant la haute posi-raux est plus grande que jamais. On a beaucoup q'. .
remarqué deux hommes qui aspirent à l'honneur de tion de chef de l'opposition soit attaqué par
remplir la double vacance qui existe dans la magistra- ses adversaires politiques en un langage
ture, et une foule de candidats à la charge de percep- aussi violent que celui dont j'ai parlé ?
teur des douanes, laquelle sera probablement vacante Qu'est-ce que la Chambre doit penser du fait
avant longtemps. que le ministre du Commerce qualifie le chef

Voilà l'opinion qu'exprime un journaliste, de l'opposition de démagogue pervers ? M.
indépendant. Ce compte rendu jette sur l'Orateur, ce langage est indigne de l'hono-
eette séance un tout autre jour que la dé- rabie ministre (sir Richard Cartwright) qui
pêche du ministre de l'Agriculture. s'en est servi. Il est tont à fait évident, M.

Après avoir eu le plaisir de lire le discours l'Orateur, que le discours du chef de l'oppo-
que lhonorable chef (le l'opposition a pronon- sition a dû causer des émotions bien désagré-
eê au commencement de ce débat, je regrette ables aux honorables membres de la droite.
beaucoup de ne pas l'avoir entendu. Je con- 11s ont dû se tordre sous les coups de massue
sidère ce discours comme l'un des plus puis- que ce vétéran de l'arêne parlementaire leur
sants, (les plus logiques et des plus patri- a portés, et, ne pouvant pas réfuter ses ac-
etiques qui aient jamais été prononcés dans eusations, ils ont eu recours à l'invective.
cette enceinte. C'est un discours digne de Mais, après avoir injurié le chef de l'opposi-
l'homme et (le la circonstance. tion et le parti dont il a été l'habile et élo-

J'ai en l'oceasion d'entendre quelques-unes quent lieutenant ou chef depuis trente ans,
des réponses qu'ou a faites à ce discours. Je ces honorables messieurs, lorsque l'occasion
regrette de dire qu'on n'a pas suivi l'exemple s'en est présentée, ont été très heureux de
donné, qu'on a abaissé le ton de la discussion faire une volte-face coniplète et d'accepterle
et que certains membres de la droite n'ont programme que l'honorable chef de l'oppbsî-
pas traité le chef de l'opposition avec tout tion a exposé avec tant de talent et d'élo-
le respect qu'on était en droit d'attendre quence, et de réelamer ce programme comme
d'eux. Oi paraît. du moins pour le moment. étant le leur propre. Avant le 23 juin 1896.
avoir renoncé au gracieux sourire d'antan. quel était leprogrammedes honorables me-
et il mue semble que. vu les longs services bres de la droite. et quel est leur programme
que l'honorable député (sir Charles Tupper) aujourd'hui ? En ce temps-là, les hommes
a rendus au pays et à l'empire. on aurait pu marquants du parti libéral allaient d'une
se servir d'un autre langage à son égard. Le extrémité ; l'autre du pays, exhibant sur
langage du premier ministre, dans cette ci(- des bannières, que .tout le monde pouvait

M. CLARKE.
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lire, les principes qu'ils se proposaient de
mettre en vigeur lorsqu'ils seraient à la tête
du gouvernement en ce pays, si le peuple
voulait leur accorder sa confiance. Ils
avaient un programme destiné à satisfaire
chaque province, chaque comté, presque
chaque canton du Canada. On pouvait lire,
blasonnés sur quelques-unes de leurs ban-
nières. les mots " Réciproeité absolue " ; sur
d'autres, - Tarif de revenu" ; sur d'autres,

Pureté du gouvernement"; sur d'autres,
"Plus de mises à la retraite--cessation des
prétendus abus au sujet de l'administration
du fonds de retraite." Je pourrais énumérer
une douzaine ou une vingtaine de bannières
que ces honorables messieurs portaient lors
de leur appel au pays avant le 23 juin 1896.

Si ces honorables messieurs parcouraient
le pays aujourd'hui, et exhibaient les ban-
nières qui leur ont servi avant le 23 juin
1896, et qui ont été serrées immédiatement
après, quel spectacle ridicule ils offriraient
au ·public ! Chaque engagément qu'ils ont
pris, chaque principe qu'ils ont proclamé',
chaque promesse qu'ils ont faite avant ce
temps ont été abandonnés ou mis en oubli.
Que penserait-on d'une procession des hono-
rables membres de la droite portant des ban-
ilères comme celles-ci : Le très honorable
premier ministre portant une bannière avec
la légende : " Le dernier vestige de la protec-
tion sera biffé du tarif " ; le ministre des Fi-
nances (M.. Fielding) portant une bannière
blasonnée " Retranchement, réduction des
taxes, pas d'augmentation de la dette "; l'ho-
norable ministre des Travaux publics (M.
Tarte), portant une bannière blasonnée " Pu-
reté de I administration, travaux publics ne
devant pas être adjugés sans concurrence"
l'honorable ministre des Douanes (M. Pater-
son) portant une bannière avec la devise
" Un tarif pour le revenu seulement " : l'ho.
norable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) portant une bannière blasonnée
"A bas le népotisme" ; le directeur général
des Postes (M. Mulock) en portant une se
déclarant en faveur de l'indépendance du
parlement ; l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) en portant une rela-
tire au fonds de retraite ; l'honorable minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher) en portant
une avec la légende " Un plébiscite, la ' olon-
té du peuple sera respectée" ; et l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) por-
tant haut une bannière avec la devise " Ré-
ciprocité absôlue." Une organisation de ce
genre. si elle paradait A travers le pays au-
jourd'hui, serait l'objet des rires et des sar-
va-smes 'd'un bout à l'autre du Canada.
Elle surpasserait de beaucoup le fameux
régiment de Falstaif dont nous avons tous
li les exploits.

Après l'élection de 1896, on n'a, pendant un
certain temps. déployé aucune bannière, jus-
iù ce que, enfin, on ait vu paraître la ban-
nière portant pour blason " Les affaires sont
les affaires." Mais les procédés du gouver-
neinent, si contraires aux saines notions des
affaires, ont bientôt couvert cette bannière

de ridicule, et maintenant, cette bannière
ayant été serrée, la seule qui soit maintenant
exhibée, et sur laquelle les honorables mes-
sieurs puissent compter avec quelque degré
raisonnable de confiance pour en appeler au
pays, est la bannière des " entrepôts fri-
goritiques." C'est là le seul programme qui
reste aujourd'hui aux honorables députés, le
seul sur lequel Ils croient pouvoir compter
pour se faire bien accueillir des électeurs.

Nous avons eu un discours élaboré sur la
question des entrepôts frigoriiques de la part
du ministre de l'Agriculture, cette après-
midi. Mais, en toute sincérité, j'en appelle
à la Chambre et j'affirme que cet honorable
ministre ne doit pas s'attribuer un mérite
spécial pour ce qui a été accompli en fait de
progrès relatifs au système d'entrepôts fri-
gorifiques. Lorsque cet honorable ministre
n'était pas même membre de cette Chambre,
ses prédécesseurs en fonctions, à quelques-
uns desquels il a eu la courtoisie de faire
allusion cette après-midi, ont perfectionné ce
système d'entrepôts frigorifiques, et si l'ho-
norable ministre de l'Agriculture a quelque
mérite d'avoir fait ce qu'il a fait-et il en a-
c'est le mérite d'un homme qui, entrant en
fonctions, et touvant un ministère honnête-
ment et efficacement administré, a mis à ex-
écution le programme de ses prédécesseurs,
autant qu'il l'a pu. Il ne faut pas oublier, et
on ne saurait oublier. que les ministères de
l'Agriculture. tant celui du gouvernement fé-
déral que celui de l'Ontario, ont été institués
par le même homme, sir John Carling. C'est
lui qui, sur la proposition de deux conser-
vateurs en cette Chambre, a établi le minis-
tère de l'Agriculture et les fermes expéri-
mentales qui ont tant fait pour améliorer
l'agriculture en ce pays, pour donner à nos
cultivateurs une connaissance plus appro-
fondie des exigences des autres marchés et
pour les mettre en état de lutter sur ceer
marchés avec les cultivateurs des autres
pays. L'ex-ministre de l'Agriculture a four-
ni non seulement les rouages. mais iaussi
l'intelligence, car c'est lui qui a procuré au
pays les inestimables services d'un gentle-
man qui est virtuellement et de fait le chef
du ministère de l'Agriculture aujourd'hui ;
et l'honorable ministre de l'Agriculture n'a
fait que rendre justice au professeur Ro-
bertson lorsqu'il lui a attribué le succès
hors ligne qui a couronné les efforts de ce
ministère pour favoriser et développer le
système d'entrepôts frigorifiques dont le pré-
décesseur de l'honorable ministre a commen-
cé l'établissement. Mais. M. l'Orateur. si
le programme que les honorables membres
de la droite ont défendu depuis tant d'an-
nées eût prévalu, nous n'aurions en nul be-
soin du système élaboré d'entrepôts frigori-
fiques qui est devenu nécessaire aujour-
d'hui. Ces honoraoies messieurs, ù tout
propos, d'un bout de l'année à l'autre, ont
proclamé que le meilleur marché pour le
cultivateur canadien ne se trouve pas de
l'autre côté de l'Atlantique, mais de l'autre
côté de la frontière, dans le pays qui nous
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avoisine au sud ; et c'est parce que le parti
conservateur n'a jamais cessé de dire aux
cultivateurs du Canada que les marchés les
meilleurs et les plus profitables pour eux
étalent ceux de la mère patrie, que le système
des entrepôts frigoritiques est devenu né-
cessaire, et que le commerce entre ce pays
et la mère patrie, ainsi que la production
agricole, a augmenté d'une façon aussi ra-
pide et aussi satisfaisante.

Me sera-t-il permis de parler de ce qui a
été accompli avant l'entrée en fonctions du
ministre de l'Agriculture en ce qui concerne
le système d'entrepôts frigoritiques? Ce
système a été introduit par le gouvernement
fédéral en 1S94. En 1895 des wagons gla-
cières circulaient avec les convois des che-
mnins de fer du Grand Tronc et du Canadien
du Pacifique à Montréal. et des arrangements
avaient été faits en eette ville pour tenir
froides et congelées les denrées apportées
par ces convois jusqu'à ce qu'elles fussent
chargées à bord (les navires. En 1895, près
d'une douzaine de navires A vapeur ont été
retenus pour transporter des produits dans
des compartiments frigorifiques à travers
l'Atlantique aux ports (le mer de Liverpool,
Avonmouth et Glasgow. En 1896), l'ex-mi
nistre de l'Agriculture avait fait d'autres
arrangements et pris des mesures spéeiales
pour transporter en entrepôts frigorifiques
le beurre à raison de 10 schellings la tonne et
le fromage à raison de 5 sciellings la tonne,
en sus du prix ordinaire du fret. Sous la
direction du Professeur Robertson, l'ex-gou-
vernement a acheté du beurre et l'a expé-
dié en Angleterre afin de démontrer aux
cultivateurs du Canada le fait qu'il y a là
un marché illimité pour ce produit, pourvu
qu'il soit bien fabriqué et expédié en con-
dition convenable. Le ministre de l'Agricul-
ture a appelé l'attention sur les progrès ra-
plues et satisfaisants qui ont été faits dans
le commerce du beurre depuis quelques an-
nées : mais il n'a pas dit à la Chambre que
durant les années écoulées entre 1893 et
1896 l'exportation du beurre du Canada en
Angleterre s'était quintuplé. Assurément,
M. l'Orateur, à la lumière de ces faits, l'ho,
norable ministre de l'Agriculture ne peut ré-
clamer qu'une modeste part du mérite d'a-
voir inené à bonne fin les opérations d'un
programme qu'il n'a pas inauguré et qui a
tout simplement été mis à exécution dans
son ministère.

Da is le contrat qui a été passé par l'ex-gou-
vernement concernant notre ligne de paque-
bots rapides à travers l'Atlantique, des con-
ditions élaborées ont été insérées relative-
ment à des compartiments frigorifiques pour
transporter les produits de ce pays. Et sans
la politique à courte vue des honorables
membres de la droite, cette ligne existerait
aujourd'hui ; elle seralt amplement pourvue
de toutes les facilités pour l'entreposage fri-
gorifique et les cultivateurs auraient trouvé
un bénéfice tangible dans le développement
de leur commerce avec la mère patrie. De
fait, chaque fois que les honorables mem-

M. CLARKE.

bres de la droite ont adhéré fortement au
programme de leurs prédécesseurs, ils ont
biein fait. Mais chaque fois qu'ils se sont aveu-
turés en dehors de ce programme, ils n'ont
réussi qu'à faire -des bévues. Si notre coni-
merce de produits agricoles avec la métropole
s'est développé avec une rapidité étonnante,
cela est dû au fait que les honorables mem-
bres de la droite ont adhéré au programme
de leurs prédécesseurs, y compris hs avan-
tages que ce commerce a retiré du dévelop-
peient du système des entrepôts frigo-
rifiques. L'adresse en réponse au discours
du Trône parle de la prospérité qui règne
en ce pays. Je suis certain que nous nous
réjouissons tous de 'a mesure raisonable de
prospérité qui règne aujourd'hui parmi nous,
mais comme la gauche l'a mainte et mainte
fois démontré, cette prospérité n'est nulle-
ment due à un acte ou à un programme
quelconque des honorables membres de la
droite. Elle est due au fait que depuis
deux ans, la Providence nous a accordé
des récoltes abondantes, tandis que nos sem-
blables dans d'autres parties de l'univers
n'ont pas éte traités aussi favorablement, de
sorte que, non seulement nous avons eu des
récoltes abondantes, mais nos récoltes ont
rapporté en 1896, 1897 et 1898 des prix plus
élevés que depuis de longues années aupa-
ravant. Et si, comme résultat de l'augmen-
tation des prix et de l'abondance des ré-
coltes nos cultivateurs sont devenus plus
prospères, assurément il ne sied pas aux
honorables députés de se faufiler à la place
du distributeur de tout bien et de s'attri-
buer le mérite des plantureuses récoltes qu'il
a daigné accorder à ce pays et de la pros-
périté due à Sa magnificence, qui règne
parmi notre classe agricole.

Ces honorables députés lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, affectaient de croire que
Es affaires du pays étaient administrées d'une
façon extravÉgante, qu'il y avait trop d'ar-
gent de gaspillé et que notre argent était
dépensé avec imprévoyance et prodigalité.
Cependant, ce qu'ils ont fait durant les deux
ou trois ans qu'ils ont passés au pouvoir dé-
montre qu'ils n'ont pas été capables de con-
duire les affaires du pays aussi économique-
ment que leurs devanciers, et qu'ils ont été
plus prodigues que ces derniers dans leurs
dépenses. En' 1896, les dépenses à compte
du fonds consolidé ont été de $36,949,142 ; en
1898 elles ont été de $38,832,525, soit une
augmentation de $1,883,383 durant l'année
1898. Leurs recettes à compte du fonds con-
solidé ont augmenté de $36,618,590 en 189")
à $40.555,238 en 1898, soit une augmentation
de $3.936,648, Et cependant, on nous de-
mande de nous féliciter du fait que ce gou-
vernement, qui est arrivé au pouvoir avec
tant de professions d'économie, n'a réussi,
à la fin du dernier exercice financier, qu'à
avoir un surplus réel de $1,722,712 en dépit
de cette recette extraordinaire de $40,555,-
238.

N'est-il pas absolument ridicule de la part
des honorables députés que de s'attribuer
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le mérite d'avoir un surplus lorsque durant
les deux dernières années, ils ont augmenté
de beaucoup la dette du pays ? En 1896, la
dette était de $258,497,432. Mais à la fin de
1SI0S elle était de $263,956,398, soit une aug-
mentation de $5,458,966. M. l'Orateur, les
honorables membres de la droite ont-ils lieu
de se féliciter du fait que, mettant en oubli
toutes leurs promesses d'économie et de re-
tranchement, ils ont dépensé durant l'année
(ternière, à compte du fonds consolidé $1,883,-
3S3 de plus que leurs prédécesseurs n'ont
dépensé en 1896, et que durant le même
temps, ils ont en outre augmenté notre dette
publique d'une somme s'élevant • 85,458,-

? L'honorable ministre des Finances
(M. Fielding) dans un discours prononcé à
'r wonto la sefmaine dernière ou la semaine
précédente, a parlé avec confiance de l'aug-
mentation de surplus qui serait à la dispo-
sition du gouvernement à la fin du présent
excroice financier. Eh bien ! s'il avait un
surplis plus considérable à la fin de l'exer-
cice expirant le 30 juin que celui qu'il avait
à la fin du dernier exercice financier, à quoi
faudrait-il attribuer ce fait ? Tout simple-
ment au fait qu'il. prend dans les goussets
du peuple un montant plus considérable que
celui qu'il y prenait auparavant. Est-ce
qu'il sortira une partie de ce surplus des
entrailles de la terre ? En extraira-t-il une
partie des vagues de l'océan ? A-t-il le tou-
cher de Midas et peut-il transformer en or
tout ce qui vient en contact avec lui ? Pas
du tout. Ce surplus sera le résultat d'une
taxation plus considérable prise dans les
goussets des ouvriers et de la grande masse
des consommateurs en ce pays. Le sucre
et le tabac devront fournir plus que leur
part raisonnable du montant requis pour
former le surplus.

Les professions de foi faites .par les ho-
rorables députés lorsqu'ils étaient dans
l'opposition sont là aujourd'hui. Le
très honorable premier ministre disait à To-
roito :

Les conservateurs nous disent: si vous arriviez au
ouv oir, il vous serait impossible de réduire les
ipises et de pratiquer l'économie.
Le temps a vérifié cette pryédiction. Il

ajoutait :
fne crois pas que cela soit difficile. Il ne serait

pas difficile d'economiser un, deux et trois millions de
dollars.

Eh bien ' lorsque le très honorable minis-
tre a fait ce discours à Toronto en 1893, les
eliff res alors disponibles indiquaient que les
djenses i niêmne le fonds consolidé s'éle-
V t. iour 1893>. i $36.814.052. En 1896.
ros ans plus tard, lorsque le gouvernement
onserva tour a quitté le pouvoir. ces dépen.

ses s'élevaient à $36.949,142, soit une aug-
m11eitation de $135,000 seulement en trois
Mue. Mais en 1898, à peine deux ans après
l'arrivée au pouvoir du très honorable mi-
Nistr-. n dépit de sa promesse d'économiser

au nilonont de $1.000.000 ou $2.000.000 ou $3.-
nous constatons que les dépenses à

même le compte consolidé ont augmenté de
$36,814,052, en 1893, à pas moins de $38,-
832,525 en 1898, soit un excédant de dépen-
ses en 1898 comparé à 1893, de $2,018,473, et
de $1,883,383 comparé à 1896, la dernière
année de l'administration conservatrice.

L'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) était lui aussi un grand
partisan de l'économie lorsqu'il siégeait à
gaudlie. Il avait alors coutume de déclamer
contre l'extravagance et l'imprévoyance de
l'administration financière du parti conser-
vateur. Que disait-il en cette Chambre le
28 mars 1894 ? Il disait :

Le Canada n'a aucune raison et n'en a jamais eu
pour dépenser de 836,000,000 à $37,000,000 par année.
C'est une chose monstrueuse, convenablensent coin-
prise, et tout-à-fait en dehors du montant de la taxe
réelle payée par nous, qu'une dépense de $36,000,000
ou 837,000.000 soit imposée à une population de
5,000,000 située conue l'est celle du Canada.

Eh bien ! cet honorable ministre est de-
puis deux ans l'un des principaux membres
du gouvernement, qui est au pouvoir depuis
le même temps, et quelles sont les réformes
qu'il peut signaler ? Depuis 1896, on a aug-
menté les dépenses imputables sur le compte
du fonds consolidé de près de $2,000,000. Le
total des déboursés faits par le gouvernement
du Canada en l'année 1893-les chiffres qui
étaient à la disposition de ministre du Com-
nerce, lorsqu'il a fait la déclaration que je
viens de citer-ont été de $40,853,727. Et,
M. l'Orateur, pour l'année expirée le 30 juin
dernier, le total des déboursés, d'après la
déclaration officielle, s'est élevé à $45,334,281.
Et, cependant, il ne semble pas qu'une vague
de tristessse menace d'ensevelir le cœur pai-
sible du ministre du Commerce, nonobstant
le fait que les dépenses imputables sur le
compte du revenu consolidé en 1898, ac-
cusent une augmentation de $2,018,473, com-
parées à celles de 1893, tandis que le total
des déboursés de 1898, comparés à ceux de
1893, accusent une augmentation de l'énor-
mé somme de $4,480,554. M. l'Orateur, lors-
que l'on compare les actes des honorables
:ninistres à leurs préceptes, on constate une
énorme différence ; il y a là un abîme qu'il
leur sera très difficile de combler.

Mais, M. l'Orateur, on nous demande de
féliciter le pays sur la prospérité dont jouis-
sent maintenant les manufactures du Ca-
iada. Je suis certain qu'il doit être agré-
able à toat honorable député d'apprendre
-ef je crois que c'est un fait--que nos in-
dustries manufacturières sont prospères. Il
est surtout agréable aux honorable membres
de la gauche de constater un état de choses
aussi satisfaisant, considérant que cette pros-
périté, ainsi qu'il a été démontré à mainte
reprise au cours du présent débat, n'est nul-
lement due à quelque acte que les honora-
bles membres de la droite ont pu faire en
faveur de ces industries, mais plutôt au fait
qu'ils n'ont pas eu le courage de leurs con-
victions, qu'ils ont abandonné leur pro-
gramme au sujet de ces industries et qu'ils
les ont laissées en paix. Si ces industries
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sont prospères, ce fait est un tribut à la el les dénonciations réitérées des honora-
sagesse et au patriotisme du parti conserva- bles membres de la droite contre ce principe
leur, sous le programme duquel elles ont été de protection dans le tarif qui a donné à des
établies, et se sont développées. Deux li- industries telles que la Compagnie dAciéries
dustries ont été spécialement choisies par de la Nouvelle-Ecosse. une prime sur sa pro-
l'honorable député (M. Bell, Prince-est) qui duction afin de lui permettre de développer
a proposé l'adresse en répoase au discours cette industrie et de donner de l'emploi a
du Trône. et dont l'éloquent discours en des centaines d'ouvriers. L'autre exemple
cette occasion a reç:u des éloges si mérités de dindustrie prospère dont a parlé l'honorable
la part de l'honorable chef de l'opposition, député de Prince-est, est la grande industrie
ainsi que de la part du chef du gouverne- maituéactai'ière Xassey de Toronto. Comme
ment. L'honorable député a dit l'n des représentants du collège électoral

Mais, quelle est l'histoire que nous entendons le das lequel cette industrie est située il me
tous côtés? C'est que les moulins et les fabriques du fait plaisir de savoir que cette industrie est
pays sont tous en expli ittion active, quelques uns de prospère. Je suis particulièrement enchanté
ces établissements travaillant nuit et jour, plusieurs du tait que, sans avoir eu recours à une
d'entre eux ajoutant <les leure sléentaires à grève les ouriers ont reu e la part de
leurs heures réguli(es de travail dans leurs efforts leurs patrons l'offre volontaire d'une aug-
pour satisfaire aux cominmandes qui affluent chez eux. menta
L'autre jour encore, je lisais, à propos de la compa- l'honneur éternel (es patrons. Si d'autres
gnie d'acieries de la Nouvelle-Ecosse, qui emploie 700
ouvriers, qu'nie eomnuiande importante était venue pat'ons dans toute l'étendue (lu Canada
du chemin de fer Intercolonial. On a été o:ligé de Voulaient consulter leurs meilleurs intêts,
dire: Nous lie pouvons pas remplir cette commande. lorsque l'occasion s'en présente'ait, ils aug-
Une autre commancie est venue et l'on a dit: Nous menteraient spontanément les salaires de
avons plus de travail eni mains (tue nous ne pouvons leurs employés au lieu de se voir forcés de
en faire en trois mois. J'ai lu ré::eiment lue la le faire par des mesures rigoureuses. Mais,
compagnie ianufacturière Massey de Toronto, qui M. l'Orateur, s'il y a une industrie qui, plus
n'emploie pas nioins de 2.200 ouvriers, a fait des qe tres, est l'enfant de la politique
affaires si prospères durant l'anniée dernière qu'elle les
s'est truvée en position de donner, et de fait a donné,
à ses ouvriers une augmentation de dix pour cent sur qu'une autre a été nourrie, développée et (ui
leurs gages. -Je puis mme tromîlper, M. l'Orateur, niais ait grandi sous l'influence bienfaisante de
je ne pu's me rappeler aucune circonstance de cette cette politique, cette industrie est bien la
nature pendant les dix-huit années de la "glorieuse manufacture Massey--Iarris. Les produits de
politique nationale." cette grande usine ont une 'éputation envia-

M. l'Orateur, la mémoire de l'honorable dé-' b lon seulement dans la Confédération,
puté de Prince-est (M. Bell) doit étre courte, nais par delà les mers et dans tout l'univers.
car s'il veut consulter l'histoire des indus- Je nai pas besoin de rappeler ù la Chambre
tries manufacturières en ce pays, depuis 1879 qte cette industrie avait besoin d'aide,
jusqu'à 1896, il verra qu'à mainte reprise, qu'elle avait besoin d'appui, qu'elle avait
dans presque cha.que branche d'industrie. des besoin de protection dans ses débuts ; et
augmentations de salaires ont été accordées que aide et lappui nécessaires lui ont été
comme résultat de l'augmentation de la pros- donnés en dépit des dénonciations des bono-
périté. Mals, l'honorable député de Prince-est rables députés, lesquels, à tout propos et
a été malheureux, dans mon humble opinion, 1 hors de propos, déclaraient que la Compa-
en choisissant ces deux industries comme gaie manufacturière Massey-Harris était le
indiquant les résultats de la politique des "grand coupable" qui saignaient à blanc
honorables mîenbres de la droite. N'est-iles consommateurs de ce pays Mais, no-
pas vrai que la politique en vigueur relative- nobstant ces dénonciations, cette industrie
ment aux usines d'acier de la Nouvelle- et les autres du même genre dans la Confédé-
Ecosse roste encore aujourd'hui. virtuelle- 'ation ont été favorisées et développées et
ment la même qu'elle était en 1896 ? Les leurs intérêts ont été protégés sous le régime
honorables ministres ont-ils changé un iota de la politique nationale; et depuis que
à la protection donnée à cette industrie les honorables minist'es sont arrivés au pou-

voir ils ont eu assez de bon sens pour ne
M. WOOD (Hamilton) : Deux dollars et pas toucher au tarif sur les instruments

demi par tonne ont été enlevés des droits a'atoi'es. Aujourd'hui la Compagnie manu-
sur l'acier. facturière Massey-Harris, outre qu'elle jouit

M. CLARKE : Si le gouvernement a ré- e la même protection dont elle jouissait
duit de $2.50 les droits sur l'acier, il a ajouté a
$1 par tonne à la prime accordée aux fabri- ditionnelle, Ou ce qui équivaut à cela, grâce
cants de fer en gueuse. et il a fait un grand aux changements faits au tarif depuis que
nombre d'autres changements dans le tarif. le ýoi1ve'nement est a'rivé au pouvoi'. Et
dont le résultat est de donner plus de . si, comme résultat de la protection addition'
tection à cette industrie. Dans ces circons- nelle, cette industrie est prospère, de quel
tances, comment les honorables membres de droit les honorables membres de la droite
la droite peuvent-ils se targuer d'avoir fait la s'en attribueraient-ils le mérite ? Ils ont
prospérité de cette industrie dans les pro' a-andonné leur opposition à l'imposition des
vincee, maritimes ? Nous n'avons qu'à con. dioit- protecteu's pour encourager des in-
sulter les pages des " Débats " pour y trou- diistries de ce genre, et ils ont adopté le

M. CLARKE.



[13 AVRIL 1899]

programme de leurs adversaires. La pros.
périté est le résultat de la politique conser-
vatrice, et ces honorables ministres n'ont
aucun droit de s'en attribuer le mérite.

Je vais lire une liste des principales indus-
tries de Toronto, et je défie mon honorable
ami de Toronto-centre (M. Bertram) ou tout
autre membre de la droite de dire, nonob.
stant le prétendu désir qu'ils ont d'intro-
duire un tarif de revenu, nonobstant leur
prétendu désir d'établir le libre-échange tel
(lp'ils l'ont en Angleterre, de m'indiquer un
seul changement fait dans le tarif par le gou-
verneient depuis 1896, qui affecte ces in-
dustries de façon à leur nuire. Toutes et
chacune d'entre elles reçoivent au moins une
mesure de protection aussi large que celle
qu'elles recevaient en 1896. Et cependant,
les honorables membres de la droite ont-
comment dirai-je ?-la témérité de s'adresser
à la Ch'îmbre et au pays et de leur dire:
" Nous avons fait cela, cette prospérité nous
est due," lorsque l'univers et le pays savent
que ces industries sont prospères parce qu'ils
les ont laissées tranquilles. Maintenant
qu'il me soit permis de lire cette liste d'in-
dustries : Instruments aratoires, travaux en
fer, poêles, fournaises, radiateurs, machines
et chaudières, fontes, instruments de musi-
que, bicycles, meubles, chtaussures, biscuits
et confiserie, matière imprimée et lithogra-
phiée-ce sont là les principales industries.

M. WOOD : Où sont-elles ?
M. CLARKE : Eh bien ! elles ne sont pas

situées dans la ville de Hamilton, elles sont
situées dans la ville de Toronto. Ce sont
les principales industries de la ville de To-
ronto ; je suis heureux de dire qu'elles sont
tous prospères, et cela est dû, je le répète,
au fait que le tarif qui les a nourries, sous le-
quel elles ont prospéré, la politique natio-
nale de ce pays, a été laissée tranquille par
les honorables ministres. M. l'Orateur, on
a aussi parlé -de l'immigration qui est venue
en, ce pays depuis que les honorables mem-
bres de la droite ont pris le pouvoir. J'es-
père que le Canada accueillera toujours avec
joie sur ses rives les gens dignes, indus-
trieux, soumis aux lois, de toutes les natio-
nlités et de toutes les croyances. Mais, vu
l'augmentation des dépenses qui se font,
surtout dans la métropole, je crois être l'in-
terprète d'un grand nombre de membres de
cette Chambre et d'un grand nombre d'élec-
tours en disant que nous préférerions voir
venir de ce côté-ci un plus grand nombre de
gens parlant notre langue et possédant une
certaine connaissance de nos institutions et
<le nos lois. Les immigrants que le ministre
le l'Intérieur a réussi à établir au Nord-
Ouest réussiront bien, je l'espère, mais je
dis que la politique qui consiste à amener
les colonies d'étrangers pour les établir en-
semble au Nord-Ouest, n'est pas de nature à
servir les intérêts du pays, et que les efforts
du département de l'Immigration devraient
tendre, autant que possible, à amener ici

ceux qui nous sont unis par le sang en leur
faisant voir les avantages qu'ils obtiendront
en s'établissant dans la Confédération. et à
nous assurer ainsi leur coopération et leur
aide pour développer les ressources du pays.
Nous en avons eu presque assez pour le mo-
nient, de cette immigration étrangère au Ca-
nada; et nous espérons que nous aurons
plus de nos propres gens et moins d'étran-
gers parmi ceux qui viendront à l'avenir se
joindre à nous.

M. l'Orateur, les honorables membres de
la droite s'arrogent aussi le mérite de ce
qu'ils appellent la cessation de l'exode.

M. PENNY: Je voudrais demander à
l'honorable député combien de gens qui nous
sont unis par le sang ont été amenés en ce
pays lorsque le gouvernement précédent
payait $1.75 par tête pour les immigrants ?

M. CLARKE : Je n'ai pas les chiffres dans
mes notes, mais je suis certain que si l'hono-
rable député veut consulter les archives offi-
cielles à la bibliothèque, Il pourra obtenir
les renseignements qu'il désire. Les hono-
rables membres de la droite ne peuvent
ignorer. ils ne peuvent effacer des archives
les paroles jadis prononcées par leurs chefs,
et si une exode s'est produite en ce pays, cela
était dû au fait que les chefs des honorables
membres de la droite faisaient de la réclame
en faveur du Kansas, de Texas et d'autres
Etats. Mais, qu'il me soit permis de dire
un mot au sujet de cette exode. Les hono-
rables membres de la droite prétendent que
l'exode a cessé. S'il en est ainsi, nous en
sommes tous enchantés, mals pas un seul
des honorables membres de la droite ne nous
a dit quels sont les moyens qui ont
été employés pour la faire cesser. S'ils
ont réussi à donner de l'emploi dans nos
manufactures, c'est parce qu'ils ont mis en
oubli leur promesse de faire disparaître la
protection. Qu'ont-ils fait pour enrayer ce
prétendu exode ? Malheureusement, les chif-
fres officiels ne corroborent pas entièrement
les déclarations faites par les honorables
membres de la droite au sujet de cet exode.
Dans les chiffres officiels des Etats-Unis
nous trouvons que la valeur des effets de
colons ayant passé du Canada aux Etats-Unis
en 1895 était de $1,293,000 ; en 1896, $1,581,-
000. Pendant les deux ans il y a eu une
valeur moyenne d'effets de colons entrés
aux Etats-Unis de $1,437,000. Maintenant,
prenons la moyenne pour les deux dernières
années durant lesquelles les honorables
membres de la droite ont occupé le pouvoir.
En 1897, la valeur des effets de colons en-
trés aux Etats-Unis a été de $1,175,000 ; et
en 1898, $964,000, soit une moyenne de $1,-
070,000 d'effets de colons qui sont allés du
Canada aux Etats-Unis durant 1897-98.
M. l'Orateur, si l'exode a cessé, les
honorables députés voudront-ils m'expli-
quer pourquoi l'on trouve ces chiffres
dans les rapports officiels du départe-
ment de l'immigration des Etats-Unis,
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et coiiment il se fait que nonobstant|
leur allégation, les immigrants vont encore
du Canada aux Etats-Unis. M. l'Orateur.
il y a une ou deux autres questions dont je
voudrais parler avant de reprendre mon
siège et l'une d'elle est la question du coin-
imierve privilégié. L'honorable ministre de
'Agriculture a déclaré qu'à la réunion de
'Association libérale (le Winnipeg qui a eu

lieu 'autre soir, le programme du gouverne-
ment en ce qui concerne le commerce privi-
légié a été approuvé. Je suis moi-même en
faveur du commerce privilégié. tel que je
comprends cette expression ; mais je deman-
derai aux honorables membres de la droite
quelle préférence les produits du Canada ob-
tiennent aujourd'hui sur les marchés bri-
tanniques en vertu du nouveau programme ?
Nos produits ne sont là l'objet d'aucune pré-
férence, si ce n'est la préférence que des
liens d'affection et d'estime pour la Confé
dération canadienne et l'excellence des pro-
duits eux-mêmes peuvent leur procurer.
Quelle préférence ces produits ont-ils obte-
nue en conséquence de ce qui a été fait par
les honorables membres de la droite ? .u-
cune, M. l'Orateur. Nos produits, sous le ré-
gime de la politique nationale, ont eu ex-
actement la même préférence qu'ils ont
maintenant sur les marchés britanniques, et
si les exportations du Canada ont augmenté
considérablement depuis deux ans, cela est
dû, comme je l'ai dit, à la politique que les
honorables membres de la gauche ont cons-
tamment préconisée et mise en pratique
lorsqu'ýils étaient au pouvoir, convaincus
qu'ils étaient que les marchés de la métro-
pole étaient les meilleurs et les plus avan-
tageux pour nos produits. Tous les efforts
et toute l'énergie du gouvernement précé-
dent ont été dirigés de façon à convaincre
nos cultivateurs de ce fait. Tout en ré-
clamant pour eux le mérite des progrès ac-
complis et en se félicitant de l'augmentation
des exportations de produits agricoles dans
la mère patrie, les hono bl mes de
la droite oublient le fait que cette augmenta-
tion est nécessairement due à la politique
préconisée par leurs prédécesseurs au pou-
voir. M. l'Orateur, l'honorable ministre du
Commerce était, à tout propos, prêt à dé-
noncer la politique nationale comme étant la
plus grande calamité dont le pays ait ja-
mais souffert. Dans une certaine occasion,
il disait :

J'ai toujours dit que la politique nationale était
un expédient yankee, imité des Yankees et, de fait,
avantageux pour eux surtout.

Telle est la déclaration faite en cette
Chambre, le 26 avril 1897, par l'honorable
ministre du Commerce, il n'y a pas deux
ans. Il défendait alors le simulacre de tarif
privilégié que le gouvernement se pro-
posait de mettre en vigueur et qui est en
viguenr depuis lors dans notre pays. C'est
un simulacre de tarif privilégié et rien de
plus . et je vais tâcher de le prouver par les

M. CLARKE.

propres paroles du ministre du Commerce.
Parlant en cette Chambre, ainsi qu'il appert
à la page 1245 des " Débats," 1897, il disait :

.1ai ici les tableaux du commerce et de la naviga-
tion (lui donnent le résultat du fonctionnenient de
1 ICien tarif. Ces rapports indiquent que Jurant
la dernière année du régime conservateur nous avons,
()Mtensiblement, export en Angleterre pour $66,000,-
000 de produits, aux Etats-Unis pour $44,000,000; que
nous avons acheté des Etats-Unis pour 858,000,000 et
de 'Angleterre pour 832,000,000. Vilà ce que l'on
peut appeler en réalité un tarif différentiel au profit
des Etats-Unis et au détriment de l'Angleterre.

Puis il ajoutait:
J' i toujours prétendu que la politique nationale

etait une invention anricaine, un système imité des
Américains, destiné à proliter aux Américains. Et en
voici la preuve.

Maintenant, M. l'Orateur, je prendrai le
dernier rapoprt officiel du commerce du Ca-
nada et je vous démontrerai pourquoi jen
arrive à la méme conclusion au sujet de
cette politique de préférence que celle à la-
quelle l'honorable ministre en est arrivé au
sujet de la politique nationale. J'ai ici le
rapport du Commerce et de la Navigation
qui indique le fonctionnement pratique du
programme des honorables membres de la
droite. Ce rapport démontre que, durant la
dernière année de leur administration, en
1898.-ce n'est pas, M. l'Orateur, la dernière
année de leur administration, mais c'est
presque leur dernière année-nous avons ex-
porté en Angleterre pour une valeur de
$104,998,SS de nos produits, et nous avons
exporté aux Etats-Unis pour $45,705,336.
Nous avons acheté en Angleterre pour $32,-
500,917, tandis que nous avons acheté des
Etats-Unis pour $78,705,590, montrant en
réalité un tarif différentiel dans des propor-
tions énormes en faveur des Etats-Umis et
au détriment de l'Angleterre. N'ai-je pas le
droit de modifier les paroles prononcées il y
a moins de deux ans en cette Chambre par
l'honorable ministre du Commerce et de
les appliquer comme suit : Je dis que la pol-
tique de préférence est une invention libé-
rale, un système imité de quelque grit et
destiné à profiter aux Etats-Unis plutôt qu'à
la mère patrie? Eh bien! M. l'Orateur,
voyons comment ce tarif a fonctionné en tant
qu'il s'agit de l'avantage de la mère patrie.
La Chambre est au fait du volume du com-
merce d'importation et d'exportation entre
le Canada et les Etats-Unis et entre le Canada
et la mère patrie, ces chiffres ont été répétés
à maintes reprises, mais je veux démontrer
que l'adoption de la politique nationale n'a
pas été aussi contraire aux intérêts des ma-
nufacturiers britanniques que les honora-
bles membres de la droite l'ont prétendu.
La moyenne des importations annuelles
dans la Confédération canadienne de mar-
chandises entrées pour la consommation de-
puis 1880 jusqu'à 1896, Inclusivement, durée
du régime de la politique nationale, a été
comme suit:
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De la Des
Grande-Bretagne. Etats-Unis.

$49,44.5,922
70,177,315

810,541,244

20,731,:93

1880-1896 (inetlsivenient). $41,497,796
1897-1898 (inclusivement). 30,956,552
Diminution annuelle des importations de

la Grande-Bretagne en 1897 et 1898,
telles que comparées à la période de
1880 à 1896............. ...........

Augmentation annuelles des imp>orta
tions des Et its-Unis en 1897 et 1898
telles que conparées à la période le
1880 à 1896......... ................

DROITS PERCUS SUR INIPORTATIONS.
Valeur totale de marchandises entrées pour la con-

sommation au Canada de 1880 à 1896 (inclusivement)
régime de la Politique Nationale :

Marchandises. Droits.
De la Grande-Bretagne. 8705,462,533 $146,473,645
Des Etats-Unis ........ 840,580,688 121,206,949

Proportion des droits sur importations- p. c.
De la Grande-Bretagne. . ............ . 2076
Des Etats-Unis...................... 14-42

Valeur totale des .- trchandises entrées pour la con-
sonmation au Canada durant les deux années 1897 et
1898 :

Marchandises. Droits.
De la Grande-Bretagne.. 8 61,913,105 812,854,795
Des Etats-Unis ........ 140,354,631 18,088,699

Proportion des droits sur les importations- p.c.
De la Grande-Bretagne.............. 20 -76
Des Etats-Unis-..................... 12-88
Valeur totale des marchandises entrées pour la con-

sommation au Canada durant l'année 1898 :
Marchandises. Droits.

De la Grande-Bretagne.. 8.32,500,917 86,649,428
Des Etats-Unis ......... 78,705,590 9,941,624

Proportion des droits sur importations de-
p. c.

Grande-Bretagne ..... ............. 2046
Des Etats-Unis.. ......... ..... 1263

RÉSUMÉ.
MIcyenne des droits perçus sur toutes les importa-

tations de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis
(inclusivement):

Pendant 17 ans, de 1880 à1896 (inclusiveent.)-

Grande-Bretagne..............
Etats-Unis ........ ......... ..

Pendant 2 ans, 1897 et 1898-
Grande-Bretagne ..... . ........
Etats-Unis .... . ..............

En 1898--
Grande-Bretagne ............. ....
Etats-Unis ........... ........

. c.
20'76
14-42

20-76
12-88

20'46
12-63

Ces chiffres indiquent que la proportion
moyenne (les droits perçus sur toutes les im-
portations de la Grande-Bretagne, entrées
pour la consommation sous la régime de la
politique nationale, lorsqu'aucune préférence
n'était accordée, était de $20.76 pour cent sur
la valeur ; et que durant l'année 1898, alors
(Iue le tarif de préférence était partiellement
ûn vigueur, la proportion des droits était de
$20.46 pour $100 sur la valeur, montrant la
magnifique réduction de 30 cents sur chaque

$100 de valeur. soit trois dixièmes d'un pour
cent. Ces chiffres démontrent aussi que la
proportion moyenne de droits perçus sur
toutes les importations entrées pour la con-
sommation et provenant des Etats-Unis, sous
le régime de la politique nationale-et la
politique nationale a été dénoncée par les
honorables membres de la droite parce que,
alléguaient-ils, elle constituait un tarif de pré-
férence au détriment de la mère patrie--a
été de $14.42 pour $100 de valeur. tandis que
pour l'année 1898. elle n'a été que de $12.63
pour chaque $100 de valeur, soit une réduc-
tion de droits de $1.79 pour $100 de valeur,
équivalant à un et huit dixièmes pour cent.
La réduction moyenne des droits sur toutes
les marchandises importées de la Grande-
Bretagne durant les deux dernières années a
été de trois dixièmes d'un pour cent, et la
réduction moyenne des droits sur les mar-
chandises des Etats-Unis a été d'un et huit
dixièmes d'un pour cent. Voilà pour le succès
des efforts des honorables ministres en ce qui
concerne leur tarif de préférence. Mais on
dira peut-être que j'ai pris le volume total
des importations entrées pour la consomma-
tion les marchandises admises en franchise
aussi bien que les mirchandises assujéties
à un droit. Voyons comment le tarif affecte
les marchandises frappées de droits qui pro-
viennent de la mère patrie ou des Eitats-Unis
respectivement.

MARCHANDISES FRAPPÉES DE DROITS
VENANT DE LA GRANDE-BRETAGNE.

Frappées
de droits.

1896... .$24,366,179
1897-.. . 20,217,422
1898... . 22,556,479

En francbise, Droits
perçus.

88,613,563 87,358,514
9,194,766 6,205,366
9,944,438 6,649,428

Pour
cent.
3020
30·69
29-47

MARCHANDISES FRAPPÉES DE DROITS
VENANT DES ÉTATS-UNIS.

Frappées En franchise.
de droits.

1896 ... $29,101,646 $29,472,378
1897.... 30,482,509 31,166,532
1898... . 38,063,960 40,641,630

Droits
perçus.

87,767,992
8,147,075
9,941,624

Pour
cent.
26 68
26-72
26-01

Durant l'exercice fiscal terminé le 30 juin
1898, le tarif privilégié n'est pas entré
pleinement en vigueur. La préférence
donnée aux marchandises de la Grande-Bre-
tagne durant cette année n'a été que de 12J
pour cent, et la moyenne des droits payés a
été de 29.47 pour cent.

Si la préférence que l'on avait en vue dans
le tarif de 1891 eût été pleinement en vi-
gueur, la proportion moyenne des droits sur
les marchandises imposées de la Grande-Bre-
tagne aurait été 25.26 pour cent, contre une
moyenne de 26.01 pour cent sur les importa-
tions des Etats-Unis, soit une préférence de
Ï. de 1 pour cent ou 75 cents sur chaque $100
de marchandises assujéties aux droits. De
quel immense avantage le manufacturier
britannique ne jouit-il pas !

Or, M. l'Orateur, ces chiffres sont, au meil-
leur de ma connaissance, absolument exacts.
Je défie les honorables membres de la droite
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de les examiner, et s'il peut être démontré des Finances (M. Fielding) et ses collègues
que j'ai fait quelque erreur dans mes calculs, comme étant une autorité qui doit être res-
je considérai comme un droit et un devoir pectée en cette Chambre, disait ceci, le 24
pour moi de faire les corrections requises. mars 1899, à proposdu tarif de préférence":
J'ai mis le plus grand soin à préparer ces Il porte dans ses plis deux preférences, l'une directe,
chiff res, et je leq crois absolument exacts. avouée,créée à dessein; l'autre inavouée,sans intention,
Le résultat net de toute cette politique de mais non moins directe et beaucoup plus efficace. La
préférence c'es', que le manufacturier britan- seconde préférence est dans la liste des produits admis
nique, lorsque le droit de préférence de 25 en franchise. La préférence avouée et intentionnelle
pour cent sera pleinement en vigueur, aura est une différence de 25 pour 100 sur les droits en
sur son rival américain, un avantage de i faveur de la Grande-Bretagne; la préférence inavouée,
cents de réduction de droits sur chaque eo incidente et non-voulue est l'exemption des taxes.

qu Cette exemption n'est pas exceptionnelle dans les
de marchandises valant cent dollars. Je dé- termies; noninalenient, elle s'applique à tous, mais
sire faire quelques courtes citations à la dans son opération elle favorise le pays qui se trouve
Chambre afin de démontrer ce que pensent à fournir le plus grand nombre d'articles admis francs
ceux qui sont plus à portée de juger ce tarif de droits. Ce pays est les Etats-Unis. Cela n'est
que je ne le suis moi-même, du résultat de pas intentionnel, mais c'est un fait. Cette liste d'ex-
la préférence accordée aux manufacturiers i emption contrebalance tout-à-fait l'autre préférence,
de la more patrie. Je vais d'abord citer l'o- la seule qui soit désignée, et le résultat est qu'un tarif
deilaome p'honre.e député daborfoilo- que l'on avait eu l'intention de faire en faveur deîiinion de l'honorable député de Norfolk-no rd l'Angleterre favorise réellement les, Etats-Unis.
(M. Charlton), et il n'y a pas en cette Cham-
bre un seul homme qui révoquera en doute Comment les honorables membres de la
la compétence de cet honorable député. Le droite peuvent-ils espérer obtenir la récipro-
compte rendu du " Globe " du 13 décembre cité avec les Etats-Unis, après leur avoir
1898. lui fait dire, au cours d'une conférence donné pour rien tant d'avantages réels et de
sur Abraham Lincoln faite à Washington : préférence, depuis les deux dernières années.

Puis leur attitude commerciale envers les Etats- avant les négociations ?
Unis a été caractérisée par une libéralité qui ne leur A six heures la séance est suspendue.
a pas été payée de retour. Ils ont adnîisles marchan-
dises importées des Etats-Unis moyennant une moy-
enne de droits de 12W pour 100. La proportion des ,,
droits sur les marchandises frappées de droits prove- Seance du soir.
nant des Etats-Unis a été moindre que celle imposée
sur les importations de la Grande-Bretagne ou de tout M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : M.autre pays. Cette libérale politique commerciale a eu l'Orateur, lorsque vous avez quitté la fa-pour résultat l'importation, pour la consommation, teuil à six heures, je m'efforçais de démon-
de 878,000,000 valant de marchandises américaines t a
l'année dernière; tandis que, en vertu de la politique trer, à l'aide de chiffres que j'ai cités, que
restrictive des Etats-Unis, on ne leur a permis d'ex- cette politique de commerce privilégié dont
porter en ce pays qu'une quantité de produits cana- les honorables membres de la droite sont si
diens s'élevant à moins de $40,000,000. Ils ont con- fiers, et à laquelle ils attribuent une si large
sommé l'an dernier pour plus de $35.000,000 de pro- part de la prospérité dont le pays a joui de-
duits des manufactures américaines, somme qui excéde puis deux ans, ne constitue pas en réalité
de près de 87,000,000 leur consommation des produits une préférence très avantageuse aux manu-des manufactures de la Grande-Bretagne. Ils ont facturiers de la mère patrie. Les honorables
acheté des Etats-Unis trois fois plus de produits qu'ils
ne leur en ont vendu. membres de la droite ont attribue l'augmen-

tation de l'exportation des produits cana-
Parlant au " Merchants' Club " à Chicago, diens en Angleterre, au montant de $38,308,-

le 11 février 1898, et expliquant la plus 530 depuis deux ans, au fonctionnement du
grande proportion d'augmentation des af' tarif privilégié et au bon vouloir envers le
faires entre le Canada et les Etats-Unis, com- Canada que ce tarif a causé. Mais, M.
parée à l'augmentation du commerce entre l'Orateur, je veux attirer l'attention de la
le Canada et la mère patrie, l'honoraible dé- Chambre sur ce fait ; qu'un tarif privi-
puté (M. Charlton) disait encore: légié n'existe pas entre les Etats-Unis et la

L'explication de la plus grande proportion de l'aug Grande-Bretagne, que les marchandises an-
mentation des importations des Etats-Unis se trouve glaises inportées aux Etats-Unis sont taxées
dans le fait que les classes de marchandises importées tout comme les produits de n'importe quel
<les deux pays sont en grande partie d'un caractère autre pays étranger ; qu'aucune préférence
distinct, de sorte que la réduction des droits sur les n'est accordée et qu'aucune préférence n'estclasses de imarchandises importées d'Angleterre n'af- sollicitée
fecte pas d'une façon appréciable la demande pour les q
classes de marchandises iîmportées des Etats-Unis. tion des produits des Etats-Unis en Angle-

Nonobstant les droits différentiels de l2 pour 100 terre a, depuis deux ans, augmenté de l'é-
en faveur de l'Angleterre, durant l'année~ dernière, norme somme de $135,118,813. Je voudrais
la proportion des droits sur les marchaidises iiiposa- demander aux honorables membres de la
1l)es importées d'Angleterre pour la consommation a droite à quoi Ils attribuent cette augmenta-
été de 29.06, tandis que la proportion des droits sur tion énorme des exportations des Etats-Unis
les marchandises imposables inportées des Etats-Unis à la Grande-Bretagne-exiportation consis-pour la consomumation a été de ·:5-04 pour 100. tant principalement en produits agricoles-A

Le " Monetary Times ". l'une des plus nioins qu'elle ne soit due au fait. que j'ai
hautes autorités commerciales du Canada, et tâché de démontrer cette après-midi, savoir :
une autorité souvent citée par le ministre que les Etats-Unis comme le Canada, ont

M. CLARKE.
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été, depuis deux ans, favorisés par d'abon-
dantes récoltes, tandis que d'autres parties
du monde ont été moins favorisées. L'aug-
îmentation des exportations des Etats-Unis
en Grande-Bretagne en 1898, comparée à
1896, s'élève à 29 pour cent du total des ex-
portations du Canada en Grande-Bretagne
durant 'année 1898. Et, M. l'Orateur, avant
de passer à un autre sujet, je pourrais aussi
attirer l'attention des honorables membres
de la droite sur cet autre fait que, tandis
que les importations de la Grande-Bretagne
aux Etats-Unis se sont élevées en 1896 à
$169,963,434, les importations, en 1898, sont
tombées à $109,138,365. Il y a eu dans les
importations de la Grande-Bretagne aux
Etats-Unis une décroissance de $60,825,089
comparée â 1896. Ces chiffres démontrent
que dans le même temps les exportations des
Etats-Unis il la Grande-Bretagne ont aug-
nenté de 33à pour cent, tandis que les im-
portations de la Grande-Bretagne aux Etats-
Unis ont diminué de 351 pour cent. Etant
donnés ces chiffres, je crois qu'on ne peut
guère prétendre que les exportateurs de pro-
duits des Etats-Unis aient souffert en aucune
manière par suite de l'existence de ce pré-
tendu tarif privilégié de ce côté-ci de la
frontière.

Or, cette après-midi, l'honorable ministre de
l'Agriculture a parlé de l'expansion conso-
lante qui s'est produite dans nos exportations
de jambon et de lard fumé durant les dix ou
douze dernières années. L'honorable minis-
tre du Commerce (sir Richard Cartwright)
dans le discours qu'il a prononcé Il y a quel-
ques jours au sujet de l'adresse, a aussi
parlé de l'augmentation ôe l'exportation de
ces produits alimentaires.

Je suis persuadé que tous les honorables
représentants sont charmés de voir cette
prospérité du pays. Mais, M. l'Orateur, nul
ne peut concevoir comment les honorables
députés de la -droite puissent s'attribuer le
mérite de cet état de choses. L'honorable
ministre du Commerce a fait à ce propos,
l'autre soir, la déclaration suivante :

Je( dois dire que les Etats-Unis ont, jusqu'ici, sans
en avoir la moindre intention, été jusqu'à un certain
pjoint les bienfaiteurs inconscients du Canada. La
politique qu'ils ont adoptée a contribué, c'est mon
opinion.-et je parle avec connaissance de cause-
relever le niveau de l'agriculture, dans toutes les par-
ti<s de nos provinces à un plus haut degré que l'agri-
cultiure des Etats-Unis et mieux que n'auraient pu
faire cent écoles d'agriculture.

Maintenant, M. l'Orateur, cette déclara-
tion contredit tellement ce qu'a dit à diver-
s reprises le même honorable ministre en
(iTte Chambre, que l'on est porté à s'en
étonner. L'exportation du "bacon" et du
jamîhon a augmenté en valeur de $200,000
qu'elle était il y a dix ou douze ans à $8,-
-A0.100 en 1898, et -cela prouve que cette
l'anle de l'industrie agricole au moins a
prospéré. Mais. M. l'Orateur, les honor-ables
dpuités de la droite, lorsqu'ils faisaient par-

l1e l'oMosition, ont affirmé à nos cultiva-
teurs qu'il ne saurait y avoir de prospérité

bien marquée en ce pays si nos agriculteurs
étaient tenus éloignés des marchés des Etats-
Unis. Le ministre du Commerce et ses amis
ont déclaré qu'on ne pourrait pas procurer
la prospérité au peuple canadien avant d'a-
voir établi des relations amicales avec le
peuple des Etats-Unis, ni avant d'avoir ob-
tenu accès à ses marchés. Cependant, nos
agriculteurs ont été tenus éloignés des mar-
chés américains depuis huit ou dix ans.
Depuis l'adoption du bill McKinley on ne
leur a pas permis d'expédier en grandes
quantités l'orge, les pois et autres grosses cé-
réales en ce pays, bien qu'ils y eussent trouvé
auparavant un marché pour ces produits
et, lorsque les honorables députés de la gau-
che ont essayé d'indemniser les cultivateurs
du Canada, pour les pertes subies lorsque
ce marché a été enlevé, en imposant un
droit sensiblement plus élevé sur les viau.
des-sur le lard et sur le jambon-ils ont
subi l'opposition la plus vive de la part
des honorables députés de la droite. Il
était alors dans la programme du parti con-
servateur d'indemniser nos cultivateurs de la
perte du marché américain.

On faisait alors au Canada une très
grande consommation du lard américain,
mais grâce fi la politique judicieuse du
parti conservateur, à l'effet d'imposer un
droit sur le lard, on a empêché l'importa-
tion du lard américain au Canada et cela a
permis au cultivateur canadien de faire
avec profit l'élevage des porcs au Canada.
Lorsque le ministre des Finances précé-
dent a proposé cette augmentation de droits,
qu'ont dit les honorables députés libéraux ?
Au cours de la discussion en cette Cham-
bre, en 1890, tel qu'inséré aux "Débats " de
cette année, l'honorable représentant qui
agit en qualité de ministre du Commerce
a dit :

Quel avantage cela donnera-t-il à nos cultivateurs
que d'augmenter le revenu de cette manière? Il sait,
et eux aussi savent, que jamais tromperie et duperie
aussi colossale n'a été érigée en loi, que ce droit sur la
viande de porc, surtout parce qu'on prétend que ce
droit sera avantageux pour nos cultivateurs. Je répète
à l'honorable député qu'au lieu d'être avantageux pour
les cultivateurs, ce droit leur sert, à lui et à ses amis,
à faire tout ce gu'ils peuvent pour favoriser les citoyens
des Etats-Uns, qui demandent à grands cris une
augmentation de droits.

M. l'Orateur, c'était là en un mot toute la
politique suivie par les honorables représen-
tants. Lorsque les mesures hostiles com-
priset dans le bill McKinley ont été adop-
tées, mesures tendant à enlever à nos cul-
tivateurs le marché américain dont ils
avaient joui jusqu'alors, les honorables dé-
putés libéraux, au lieu de donner leur appui
au gouvernement d'alors afin d'inaugurer
une politique tout à l'avantage des culti-
vateurs, au lieu d'apprendre à nos e!lt:va-
teurs à avoir plus de confiance en eax-me-
mes, et à porter leurs regards vers la
Grande-Bretagne plutôt que vers les Etats-
Unis pour y chercher un marché, ont pré-
féré lancer des ruades et gratter à la porte
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close du marché américain. Mais, M. l'O-! observations. En 1889, l'année précédant
rateur, si le droit sur le porc était alors un celle où l'on a augmenté les droits sur les
trompe l'œil, aucunement avantageux pour viandes préparées, l'importation de la vian-
les cultivateurs canadiens, me permettra-t- (e (le porc s'est élevée à 15,205,9-2 livres
on (le demander aux honorables députés de et celle du saindoux Ï 8,283,026 livres. En
la droite pourquoi ils n'ont pas aboli ce 1896, la dernière année de l'administration
droit sur la viande de porc depuis qu'ils conservatrice, cette importation était réduite
sont au pouvoir ? Ils ont, il est vrai, nom- à 3.726.874 livresde viande de porc et à 392,-
mé des commissaires chargés de s'enquérir (102 livres de saindoux. Permettez-moi aussi
vis-à-vis les cultivateurs canadiens de la de dire quelques mots quant à l'heureuse
nature avantageuse ou désavantageuse de augmentation de l'exportation du Ibacon"
ce droit sur le porc. et du jambon canadiens aussitôt après l'a-

Les cultivateurs ont fourni aux honorables loption de la mesure soumise à cette Cha-
députés (les renseignement qu'ils n'avaient 1)10 par l'honorable député d'York (M1. Fos-
sans doute pas ohenus auparavantv; et c'est ter) qui était alors le ministre des Finances.
parce que los cultivateurs ont demandé de En 1891 l'exportation du " bacon" et du
ne pas changer ce droit qu'on ne l'a pas jambon canadiens dans la Grande-Bretagne
encore abli. Après avoir cité ce qu'a dit Sétit élevée , 7,150, 5 livres, t ais en
l'autre soir le ministre du Commerce par 1895 elle s'est élevée anu total considérable
rapport aux avantages 2accordés, sans le vou- de 37526.05S livres. Je ne cro s pas que
loir, par les protectionnistes américains aux d'autres chiffres soient nécessaires pour
cultivateurs canadiens, au moyen dje ce,- prouver que c'est sous l'application de la po-
taine clause du bion foniley, je citerai, b letique des honorables représentants de la
l'on me le p)ermet, ce qu'a dit lhouorable '9*.tclle qlue l'on a fourni à nos cultivateurs
ministre il n'y a que quelques années à pro- I anadiens les moyens-et ils n'avaient be-
pos de l'effet quaurait parmi nous la clause soin que de cela-de développer le com-
da biqu cKinley. Voici ce qu'il a dit: d ïerce de la viande de porc, du Jambon et

dno bacon dans les proportions magnifiquesIl est à peine possibleà quelquun dexagtrer ' mal onstatées aujourd'hui.
et le tort que le fait de cotnuer à tei feré le Il est une question à laquelle l'honorable
marcé des Etats aux produits de nos cultivateursministre de liculture a dos paue

ferat a Canda.d'attention cette après-midi, celle du plébis-
Le marché américain est maintenant, lieu- cite. C'est une question très importante et je

reusentent. fermé, pour me servir de l'ex- suis persuadé que lui-même et ses collègues en
pression de l'honorable ministre, aux pro- reconnaissent pleinement l'importance. Le
duits canadiens ; et grâce à la politique na- ministre de l'Agriculture a eu la condescen-
tionale on a exclu, dans une large mesure, dance de dire que l'opposition était à tenter
les produits américains du Canada de telie de jeter le gouvernement dans une Impasse àsorte que les cultivateurs canadiens sont de- ce sujet. L'opposition n'a nullement besoin
venus les fournisseurs de toute le Confé- de tenter quoi que ce soit. Les honorables
deration. et la croissance énorme et très satis- ministres se sent eux-mêmes jetés dans une
faisante de notre commerce avec la Grande- impasse à ce sujet, et avec le plus grand res-
Bretag-ne a été obtenue comme conséquence. pect rdû à l'honoralble ministre -de lAgrienl-Tels sont les résultats nécessaires d'une ligne ture, je doute fort que son discours de cette
de conduite que les honorables députés con- aprèsmidi puisse contribuer à les en retirer.
servareurs ont appuyée, qu'ils ont rédigée en Je n'aurais pas parlé decette question si un
forme de loi lorsqu'ils n ont en l'occasion honorable député de'la droite, un partisan
et qu'ils ont adoptée après en avoir démon- des honorables ministres, n'avait au eom-
tr la sagesse malgré l'opposition la plus mencement de cette discussion, attaqué la
opiniltre et la plus virulente que les hono- commission du commerce des boissons ai-
rables représentants de la droite ont pu y cooliques, nommée par le précédent gouver-
apporter. En vérité, dans ces circonstances nement. Il m'a été donné de faire partie
c'est injuste, ce n'est pas généreux, ce n'est de cette commission du ommerce des bols-
pas raisonnable de la part du ministre de sons alcooliques et je me croirais indigne
l'Agriculture, de celle du ministre du Com- de siéger en cette Chambre si je pouvais
merce ou de celle d'aucun autre représen- permettre que la réputation de mes collègues
tant de la droite, de s'attribuer le mérite au sein !de cette commission fût attaquéede cette heureuse expansion de nos expor- sans protestation de ma part. Mais, M.
tâtions de "lbacon"l et de jambon, car cette Orteur, l'agression commise par cet hono-
e.xpansion est très (ertainement due à la rmnle député leur fera plus de tort Là où ils
politique des honorables représentants de la sont le moins connus. Ils sont assez bien con-
gauche. nit. les habitants de notre Conférratlon. je

Si J'en avais le temps, je pourrais vous l'espère, pour qu'il ne me soit pas nécessaire
citer les opinions soumises à la commission, de prendre longuement leur défense. Lepré.
lui était composée de trois ou quatre des sident dle cette commission, feu sir Joseph
ninistres, à Toronto, à Iamilton et à Hickson, qui depuis longtemps est allé re-
uelph. Au lieu de cela permettez-mol de cevoir sa récompense était un gentleman

ýommnuniq'ier deux ou trois calculs afin de ui, très certainement, ne méritait pas de
rouver, si je le puis, le bien fondé de mes subir le traitement que lui a infligé, en so
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(iualité le membre le la commission, l'ho-
norable député <le Colchester (M. McClure).
Il avait consacré sa vie au service public,
ayant été très longtemps à la tête de l'un
des plus grands chemins de fer du monde.
Il était le directeur-gérant du chemin de fer
du Grand-Tronc et, lorsqu'il s'est retiré cou-
vert de gloire et d'années, Il a été créé che-
valier par sa souveraine, en reconnaissance
<les grands services qu'il avait rendus à la
Conféderation. D'après mon expérience per-
sonnelle, je n'ai jamais rencontré de type plus
parfait de l'homme loyal, de l'homme hono-
rable que feu sir Joseph Illckson, et j'ajou-
terai avec conviction qu'il était le type le
plus parfait, ou l'un des plus parfaits, du
véritable gentleman anglais que j'aie eu
l'occasion de rencontrer. J'ajouterai que je
suis convaincu que les soucis, les tracas et
la responsabilité de la position qu'il occu-
liait en sa qualité de président de cette com-
mission n'étaient pas de nature à prolonger
ses jours. J'oserai même dire que le travail
qu'il a accompli dans l'intérêt du pays, par
l'entremise de cette commission, a contribué
à abréger ses jours. Ensuite, après avoir
rendu ce service au Canada, au meilleur de
sa connaissance et ayant à faire face à de
grandes et embarrassantes difficultés, Il a
été attaqué-et les honorables députés de la
droite ont applaudi l'agressur-ll a été ac-
cusé d'avoir fait preuve de partialité et de
pré.mugés dans son rapport. Je défie les
honorables députés de la droite de pouvoir
trouver dans leurs rangs ou ailleurs, un
homme qui ait été plus sincèrement respecté
que ne l'a été feu sir Joseph Hickson, le
président de cette commission. Que dirai-je
de ses collègues-mes collègues ? L'un
deux était le juge Macdonald, un homme
loyal, honorable, l'un des membres de la
magistrature d'Ontario les plus honorables,
i homme que l'on a remarqué toute sa

vie pour ses efforts afin de favoriser
toutes les bonnes causes, un homme qui a
été toute sa vie un observateur fervent de
la tempérance absolue. Et on l'accuse
d'avoir fait preuve de partialité et de préven-
tion. Il ne me sera pas nécessaire de faire
ressouvenir mes amis canadiens-français
des services que M. Gigault a rendus à son
pays comme membre de cette Chambre ni
de ceux qu'il rend encore à sa province na-
tale. M. Gigault est, je crois, un adepte de
la tempérance totale. Il a siégé en cette

Jianibre pendant ce laps de temps, s'est ac-
luis une réputation qui peut se comparer
favorablement avec celle de n'importe le-
quel de ses détracteurs de la droite. Il rem-
rlit l'une des charges publiques les plus im-J
Portantes pour sa province natale et con-f
tmiue plus probablement que tout autre,
m , développement de cette province eta l'amélioration de son agriculture. Tels:
sont les hommes que certains honorables d&
putés ont tenté d'assailir en cette Chambre
parce que. dans leur sagesse, ils ont soumis
un rapport conseillant de ne pas donner

48

force de loi à la prohibition en ce pays et de
ne pas l'adopter ni l'établir. Je dois aussi
parler du gentleman qui agissait en qualité
de secrétaire de cette commission ; il est
connu comme ayant été toute sa vie un zéla-
teur de la tempérance et un partisan de la
prohibition et de l'abstinence absolue. Je
veux parler <le mon ami. M. Patrick Mona-
ghan, de Halifax. Voilà ce que sont les
hommes qui composaient la majorité de cette
commission. Le révérend docteur McLeod,
de Fredericton, un ministre bien et favora-
blement connu dans toutes les parties des
provinces maritimes, faisait aussi partie de
cette commission. La qualité de cette com-
mission et son désir d'en arriver à une con-
elusion juste est rendue tangible par le fait
que le révérend Dr McLeod, ayant eu con-
naissance des mêmes renseignements que
nous-mêmes, a cru qu'il était de son devoir
de faire un rapport de minorité en faveur
de la prohibition, tandis que les autres com-
missaires se sont crus tenus de faire leur rap-
port dans le sens contraire. M. l'Orateur, je
crois que la réputation de cette commission
peut subir favorablement l'examen le plus
minutieux et je regrette qu'un honorable
député ait cru de son devoir d'attaquer,
comme l'a fait l'honorable député de Col-
chester (M. MeClure), les membres de cette
commission dont le respect pour les prin-
cipes, dont la haute réputation, dont les tra-
vaux n'ont jamais été interprétés défavora-
blement jusqu'à ce que l'honorable député
ait commis cette attaque. Mais il est évi-
dent que l'honorable député se sentait mal
à l'aise, eu égard à la position dans laquelle
il se trouve placé aujourd'hui, grâce à l'at-
titude à la Janus prise par son propre chef
par rapport au plébiscite. Il a cru rendre
eervice A son parti, et peut-êtrel a-t-i
cru pouvoir donner le change en at-
taquant la * réputation des personnages
nommés commissaires par le gouvernement
précédent. Il a entrepris la lecture d'un
extrait du rapport de la commission chargée
de s'enquérir du commerce des boissons al-
cooliques et de faire des commentaires.
Avec tout le respect possible pour l'hono-
rable député, je lui conseillerai, lorsqu'il lui
prendra fantaisie de citer un extrait d'un
rapport, de faire la citation en entier. Ça été
sans doute une méprise de sa part, mais il
n'en est pas moins vrai qu'il y a deux para-
graphes consécutifs à propos de la question
des licences de buvettes, et qu'il n'en a lu
qu'un seul. Je lui conseille de les lire tous
deux et d'amender ensuite ses remarques
faites en cette Chambre.

Je ne veux pas cependant fatiguer la
Chambre par de longues remarques au su-
jet du rapport de la commission du com-
merce des boissons enivrantes. Il est dan-
gereux de prophétiser sur> ce que les hono-
rables représentants de la droite feront ou
sur ce qu'ils ne feront pas. Ils ont adopté
un si grand nombre de lignes de conduite, il
se sont mis dans de si nombreuses positions
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singulières, en si peu de temps, qu'il n'est
pas prudent de prophétiser sur ce qu'ils fe-
ront par rapport à la prohibition ou par
rapport à toute autre question ; j'oserai, af-
firmer, cependant, qu'après avoir trompé
les partisans de la tempérance en ce pays,
quant à la ligne de conduite qu'ils devaient
suivre au sujet du plebiscite, ils essaieront
plus tard de se justifier de leur refus d'ac-
corder la prohibition en faisant assumer à
la majorité des membres de la commission
responsabilité de leurs actions. M. l'Ora-
teur, les ditticultés que cette commission
a eu à surmonter étaient nombreuses. Nous
avons entendu la déclaration suivante éma-
nant de l'un des partisans de la tempérance
les plus éminents dei la Confédération, feu
sir Leonard Tilley, et qu'il a fait devant nous
à Fredericton:

Le sneitiiient prohibitionniste a besouii d'être cultive
dans la p,:vince de Québec, et nous voulons instruire
la jeune génération des effets déleteres de l'alcool sur
le coipis hmain. Par ces myens et d'auties, le temps
viendra- ce ne sera lieut-être pas de mon vivant- où
l'opinion publique sera de nature à permnettre nonr
seulement acloption, iais encore la nîlse en vigueur
de la p:o! ition : et je dirai, d'après mon experience
pass -: N- vous li-sez pas est-à-dire accumulez'
des munitions, preparez vos fusi.s et que tout soit tenu
prêt pour la bataille lorsqu'elle aura lieu, et rie courez
pas le risque de la défaite par une action liétîve iiais,
lorsque vous -urez adopté la loi, assurez-en le succès
par sa nise en vigueur.' Voilà le conseil que je donne Aà
los p>artisais. .J e lie crois pas que le pay.s entier suit

miiûr pour une loi dle prohiltion.

Nonobstant cette déclaration émanant
d'un homme dont on se souvient avec res-
pect d'un bout à l'autre de la Confédération,
nous sommes accusés d'avoir fait preuve de
préjugés et de partialité. parce que nous' n'a-
vons pu nous résoudre à faire un rapport en
faveur de la prohibition. Sir Leonard Tilley a
dit que le sentiment de l'abstinence devrait
être cultivé, dans la province de Québec.
S'il était encore vivant aujourd'hui, je suis
convaincu qu'il serait très étonné de voir
quels sont les moyens employés par les ho-
norables membres de la droite pour cultiver
ce sentiment. Il serait étonné de constater
qu'un gouvernement qui s'est eagagé à res-
pecter la volonté du peuple, un parti qui a
fait du plébiscite l'un des principes fonda-
mentaux de son programme, envoie tous ses
ministres de la province de Québec, à l'ex
ception d'un seul, dans cette province pour
y porter le peuple à voter à l'encontre de la
prohibition.

Un autre personnage éminent, dont le nom
est toujours prononcé avec respect, M.
George Hague, directeur général de la Ban-
que des Marchands du Canada, a fait, par
devant la commisison, à Montréal, le 22
septembre 1892, les remarques suivantes :

Quant à ce qui concerne la prohibition, il est, cela
va sans dire, compris que toutes les lois de licences
sont jusqu'à un certain noimt prvhiibitives, et on peut
faire observer ces lois. Mais, par l'exemple des popu-
lations sur lesquelles on a fait peser l'abstinence totale
au moyen de lois, approuvées par un nombre restreint
des représentants du peuple, l'on voit qu'une loi de
cette nature n'est pas observée, excepté par ceux qui
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sontabsternes par pI-incipe, lesquels seraient abstèmes
quelle que puisse etre la loi, et de plus, que l'applica-
trou de la loi a l'aide d'amiienides, de pénalités, etc., est
virtueiument unîpossible. L'expérienice semble démon-
trer a peu pres ceci : qu'aucune loi d'abstinence le se-
ra obbervee, n ne peut être appliquée, dans aucune ré-
gonl si une tres grande iliajorité des habitants (de fait,
presque la totalité,) ne s'est décidée, pour d'autres con-
sidérations, a abandonnerl'iusage des boissons enivran-
tes. Mais alors, il est évident que dans une société
semblable il n'y a aucunernient lieu d'appliquer une
1i d'abstinence.

En ce qui concerne la question de la prohibition, on
est censé faire une exception en. faveur des boissons
ellivranîtes pourt fin,, de mécanique, pour les sacre-
Ients et pour la muéaeine. Je lie puis voir commînîent

on pourriait appliquer une loi faisant une distinction
de cette nature, hiirîîls toutefois que legouvernenent
se décide à ei enuntreprendre la direction absolue et
exclusive à l'aide de l'un de ses délarteinenîts, c'est-à-
dire non seulerrent la surintenîdaice telle qu'elle est
établie aujourd'hui, niais i.èine la production ; et
même en ce cas, je nie crois pas que cette exception
puisse être maintenue.

4ivrognierie est essentiellement un mal moral, et
des muestures de iiorale et de raisontîînelmt seules sont
de force à la détruire d'une façon définitive. Que ces
niesures soient capable- d'aieiier ce résultat, c'est là
un fait amplenent prouvé par l'exemple de divers cas
où on les a fait agir.

J'ai cité cela parce que ce sont les décla-
rations de deux personnages bien connus et
respectés d'un bout à l'autre du Canada,
des hommes qui poursuivent l'établissement
du bien, qui tentent de favoriser les inté-
rêts du pays, étant eux-mêmes abstèmes,
inuais qui, après avoir constaté les difficultés
apportées à l'application d'une loi d'absti-
nence dans un pays comme le nôtre, n'ont
pas hésité à se prononcer contre l'adoption
d'une loi de cette nature. Plusieurs autres
personnages également respectables, dlignes
de confiance, éminents et autorisés, se sont
déclarés en faveur de la prohibition, mais
le fait de cette divergence dans les opinions
n'a pu qu'aggraver les ditficultés que cette
commission du commerce des boissons alcooli-
ques a eu à résoudre ; et lorsque cette der-
nière a soumis son rapport, elle l'a cru con-
forme aux intérêts du peuple, de la morale
de la sobriété et de la tempérance.
M. l'Orateur, les recommandations de la ma-

jorité des membres de 'cette commission, bien
qu'opposées à la prohibition, était, cela va
sans dire, favorables à la restriction du
nombre des licences accordées actuellement
dans la plupart des provinces. C'est le de-
voir des autorités provinciales de restrein-
dre ce commerce. Ces autorités sont, et ont
toujours été, toutes des autorités libérales et
je demanderai à l'honorable député de Col-
chester (M. Mcuture) pourquoi, s'il est at-
teint d'un si grand zèle, comme je suis con-
vaincu qu'il l'est, pour l'avancement de la
cause de la tempérance, il n'a pas utilisé
son influence et celle de ses amis dans les
provinces dans le but de porter les législa-
tures à se prononcer, à promulger des ré-
glements tendant à restreindre davantage le
commerce des boissons envirantes. Il ac-
cuse le parti conservateur d'avoir fait preu-

· 1508



[13 AVRIL 1899]

ve de négligence dans l'exécution de son de-
voir, parce que, dit-il, ce parti a accepté le
rapport de la commission. Je ne sais pas
s'il l'a ou non accepté, mais s'il l'a fait, et
'ene commission a conclu contre la prohibi-

rion, comment peut-il tenir, avec justice, le
parti conservateur responsable de ce qu'il
n'a pas dans les circonstances, et depuis,
proposé à la Chambre de loi en faveur de
la prohibition ? Il me suffira de mentionner
ce fait pour faire saisir l'injustice dont a
fait preuve l'honorable député en critiquant
le rapport de la commission du commerce
des boissons enivrantes. Je consente aux
honorables députés de la droite, qui ont joué
et tergiversé sur ce sujet pendant plusieurs
années, de lire les témoignages recueillis
par la commission dans l'Etat du Maine,
Ils avaient connaissance, M. l'Orateur, de
tous ces témoignages, avant que u'avoir
proposé le plébiscite en septembre dernier.
'ils avaient fait le moindre cas de ces té-
moignages, s'ils y avaient donné l'attention
qu'ils méritent, je crois, il auraient épargné
au pays la dépense d'un quart de million de
dollars qui a été pis que gaspillé dans le but
d'enregistrer ces votes. S'ils avaient ces té-
moignages, ils auraient constaté quel est
l'état de choses établi, après 40 ans d'appli-
cation, dans le Maine, et ils y auraient trou-
vé les déclarations des citoyens le plus émi-
nents et les meilleurs de cet Etat, hostiles à
la prohibition, comme ne répondant pas au
but poursuivi et ne pouvant être aussi avan-
tageuse, pour l'établissement de la véritable
tempérance, qu'une loi de licences vigoureu-
sement appliquée.

Jle désirerais parler quelque peu de l'at-
titude prise maintenant par les honorables
d1'putés de la droite. nmaintenant que ce
plébiscite a été accordé. Le ministre de
l'Agriculture assistait à la convention libérale
lorsque ce principe du plébisicte a été insé-
ré au programme libéral. Il a certainement]
été introduit dans la politique à cette épo-
que. car c'était une résolution adoptée à la
convention libérale tenue en cette ville en
1893. Le ministre actuel de l'Agriculture a
dit alors:

Jio propose de lire la résolution qui amènera ce
ruls;tat et qui a pour effet (l'engager le parti libéral,
sil obtient le pouvoir, à donner au peuple canadien
l'oa '-ion d'exprimer son opinion sur cette question ;
et lt gouvernement an pouvoir sera. tenu. alors, de
faire droit à la volonté exprimée par le peuphl. On ne
d"it las douter que c'est là ce que ferait le parti libé-
1ai. car nous savons qion peut ajouter foi à ses pro-

.Te vails maintenant citer un extrait
d'une brochure. " La voix du peuple," (" The
Voice of the People "), sig.aée par M. J. J.
3cLaren, président, et M. F. S. Spence,
O-rétaire, (e la convention. Ces messieurs
sur des membres très influents de la Ligue
fédrale de tempérance. Voici ce qu'ils

l''ndant la discussion au sujet du bill du plébiscite,
dans la Chambre des Communes, le premier inisiietre
a aus déclaré à diverses reprises, que lorsqu'il con- I
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naitrait la volonté du peuple, le gouvernement serait
tenu de prendre les mesures nécessaires pour obéir à
cette volonté. Dans d'auties occasions, de semblables
déclarations ont été faites par divers membres du gou-
vernement. La volonté exprimée par le peuple ne
peut signifier que la volonté du peuple qui était expri-
mee.

Ces déclarations ne pouvaient pas en bonne justice
être interprétées comme signifiant autre chose que la
promesse de l'adoption d*une lui de pr(hibition, au
cas où la majorité d'un nombre raisonnable des élec-
teurs se. prononcerait aans ce sens.

Maintenant, M. l'Orateur, la Chambre se
rapellera que le ministre de l'Agriculture a
déclaré cette après-midi que les membres de
la Ligue fédérale de tempérance n'ont pas
demandé au gouvernement d'adopter une
loi de prohibition, et, cependant, nous cons-
tatons que ces messieurs, qui représentent,
j'en suis convaincu, la Ligne fédérale de tem-
pérance. citent les paroles du prener
ministre et affirment que la volonté exprimée
du peuple ne pouvait signifier autre chose que
la volonté qui serait exprimée par le peuple.
J'ai la certitude que la déclaration tirée de
eetle brochure publiée par la Ligue est
très différente de la déclaration faite cette
après-midi par le ministre de l'Agriculture
à l'effet que la Ligue 4e tempérance ne dé-
sirerait pas voir le gouvernement promul-
guer une loi de prohibition. M. l'Orateur,
c'est un plaisir, pour tous les hommes hono-
rables et a l'esprit droit, de comparer l'at-
titude prise par les chefs du parti conserva-
teur sur cette question de la prohibition
avec celle du chef du parti libéral. Pen-
dant un discours prononcé à Winnipeg, le
très honorable premier ministre a dit:

J'engage ina parole d'honneur qu'aussitôt l'arrivée
au pouvoir des libéraux à Ottawa, l'on organisera un
plébiscite de tout le Canada sur le résultat duquel
le parti basera sa conduite et la volonté du peuple
sera suivie même si le parti libéral devait y perdre le
pouvoir.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'est-ce que
eela dignifiait ? Est-ce que cela voulait
dire qu'il faudrait que 50 pour 100
de tous les votants inscrits se pronon-
cent en faveur de la prohibition avant qu'on
donne libre cours à la volonté du peuple ?
Non, M. l'Orateur. Tous ceux qui s'intéres-
salent au succès de la prohibition, tous ceux
qui ont pris une part active à l'obtention
des votes en faveur de la prohibition en sep-
tembre dernier--excepté peut-être les hono-
rables députés qui avaient assisté à la con-
vention libérale de 1893 et qui s'étalent ainsi
entendus entre eux-tous croyaient que si la
majorité des votes enregistrés au mois de
septembre étaient en faveur de la prohibi-
tion, le parti libéral remplirait ses promes-
ses en proposant une loi à cette Chambre.
Le ministre de l'Agriculture a tenté cette
après-midi de rejeter la responsabilité sur
les députés de la gauche parce que, lorsqu'il
a soumis son projet de loi,-et, c'est lui qui
a été le champion du bill du plébiscite en
cette Chambre-nous n'avons pas cru devoir
nous opposer à son adoption. Je dis que si
l'honorable ministre de l'Agriculture nous
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avait dit, quand ce projet de loi a été sou-
mris, ce qu'il nous a dit cette après-midi, il
aurait constaté que plusieurs voix se se-
raient élevees. des deux côtés de la Cham-
bre, pour protester contre ce projet de loi.
S'il avait dit aux 'membres de cette Chambre
qu il faudrait obtenir une majorité, ou 50
pour 100, de tous les votes inscrits, en fa-
veur de la prohibition, avant qu'on ne puisse
la promulguer, ce projet (le loi n'aurait ja-
mais été adopté par la Chambre des Com-
munes. Mais, M. l'Orateur, s'il savait que
c'était là la politique du gouvernement, il a
pris grand soin d'empêcher la Chambre des
Communes de le savoir et, évidemment, il
a pris garde aussi à ce que ses amis prohi-
bitionnistes ne le sachent pas. Le premier
ministre a dit l'autre jour à ce sujet :

Il y avait une entente implicite entre les membres
du parti qui avaient foi à la prohibition et ceux qui

nent leur appui à la teilpérance et la prinent
dans leurs comtés. Mais maintenant cha-
cun de ces honorables députés se tait; pas un
n'ose condamner la duplicité de ses chefs en
cette affaire. M. l'Orateur, j'ai ici copie
d'une résolution adoptée par le comité per-
manent de l'Eglise Méthodiste (le la pro-
vince d'Ontario à propos de la tempérance.
Contient-elle un seul mot qui puisse justitier
l'assertion du ministre de l'Agriculture à
l'effet (lue les partisans de la prohibition ne
désirent pas l'adoption d'une loi de pro-
hibition ? Il n'y en a pas un seul. J'ai
aussi à ma portée une lettre écrite par l'un
des secrétaires de district des Templiers
Royaux de la Tempérance, et qui m'a été
adressée de Torouto. Contient-elle quelque
chose qui 'porte Ï- croire que l'on ne veut pas
demander au gouvernement de remplir ses
promesses ? Pas du tout ; je vais la lire :

('eux qui avaient foi à la prohibition s'étaient en- CHE iONSiEU H,- Le conseildu distriet de Toronto
gagés à ce que, si l'opinion publique sur cette question des Templiers Royaux de la Tempérance a pris en
n'avait pas la force sullisante pour justifier le parti de délibéré la lettre di premier ministre, sir Wilfrid
l'adoption de la politique de prohibition,, eux aussi se Laurier, adressée à M. F. S. Spence, se rétaire de la
rendraient aux raisons (le leurs frères, et à ce que nous Ligue fédérale, au cours de laquelle, au nom dit gon-
n'entendions plus parler de cette question parmi les verneineut di Canada, à propos du récent
membres de ce parti. cite, il écrit que "à notre sems lexpression (le

l'opinion publique enregistrée aux bureaux de votation
Eh bien ! il est évident, d'après les re- e faveur de la prohibition ne représente pas une pro-

marques du ministre de l'Intérieur, que le portion assez grande du nombre des électeurs pour
gouvernement va tenter d'éloigner le plus que le gouvernement actuel se croie autorisé à proposerpossible cette question de la politique duprohibition."

possblecete qustin d la oliiqu du Le conseil de district désire exprimer son désal >poin-
parti pour tous les temps à venir. Le pre- tement de cette décision, et son entier dissentiment
mier ministre a dit aussi :de la conclusion qu'en fait découler le gouverneent,

Personne ne s'attendait, lorsque le plébiscite a été fode l'opposit it ute e réfle
décidé, à ce que le gouvernement f ùt tenu d'appuyer par le "on" enregités, u stnt lechot
une mesure de prohibition, hormis le cas où at moins compact des Caiadiens-frauçais, étaient d'eiviron
la moitié dles électeurs ne se soient prononcés en 14,000 voix moindres que les votes pour l'affirmative
faveur d'une mesure de cette nature. réunis.

M. l'Orateur, voilà la déclaration faite Le conseil (le District a lopinion bien arrêtée queccomité verrait avec beaucoup de faveur une loi deaprès que le plébiscite eut été décidé. Elle prohibition, qu'elle soit adoptée par n'importe quel
n'a pas été faite avant le plébiscite. Si elle gouvernement ou parlement;que l'opposition appa-
l'avait été, je prétends que les centaines de rente dune province ne devrait pus être comptée
mille dollars que les partisans de la prohi- comme un empêchenuenc à l'adoption d'une loi de-
bition ont dépensés dans cette lutte seraient mandée par toutes les autres parties du Canada de
restés dans leurs poches. L'obtention de façon aussi péremptoire telle qu'indiqiée par les écra-
cinquante pour cent de tous les votes ins- santes majorités obtenues; Il demande au gouver-
crits était impossible et ça été au moinsrédier et de promulguercrit étit Iposibleet a ét auune loi qui ait pour effet de faire droit à la volonté
une gaucherie de la part du premier minis- manifeste du peuple, dans les provinces et les terri-
tre que d'empêcher les prohibitionnistes de toires intéresses.
savoir qu'il leur faudrait obtenir un vote im- Votre toute dévouée,
possible avant que l'on ne fasse droit à leur (sigé) ANNIE M. PEARSON.
3uste requête. Est-il étonnant de voir des &crétairc de District, 1. R. de la 2.
ministres, comme le révérend A. D. Morton,
de Shelbourne, N.E., publier dans le " Chris- Les partisans de la prohibition et de la
tian Guardian " les remarques suivantes? tempérance eu ce pays avaient le droit de

Je, uisnianteantsfi <le ls atortéss'tattendre, d'après l'attitude que les hono-
Je suis maintenant sûr que les autorités ont joue rables députés avaient prise pendant les

et dupé leq partisans de la. prohibition. A mon sens, dernières vingt années, à ce qu'une simple
il aurait été mille fois plus satisfaisant de voir sir
Wilfrid Laurier suivre l'exemnr'l' de sonu prédécesseur
et dire : "Je ne crois ps à la prohibition, et je ne était favorable à la prohibition, soit suffisan-
promettrai rien à cet égard." te pour faire adopter une loi à cet effet.

Nous a vous à notre disposition, heureuse-
Les prédécesseurs (le sir Wilfrid Laurier ment, l'opinion de l'ancien ministre de la

ont répété cela aux partisans de la tempé- Justice dans le gouvernement actuel, sir
rance à plusieurs reprises et. parce qu'ils Oliver ,owat, qui est maintenant lieute-
l'ont fait, ils ont été ýattaqués par ceuN4 des namt-gouverneur de la province d'Ontario.
honorables députés de la droite qui don- On se mappellera qu'un plébiscite a été or-

MN. CLARKE.
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ganisé dans la province d'Ontario au sujet
le la prohibition absolue du commerce
des boissons envirantes. Le vote a été
pris le jour tixé pour les élections muni-
cipales et, lorsqu'un grand nombre des élec-
teurs votaient, à cause de l'intérêt porté au
choix des fonctionnaires municipaux en
cette province. Les chiffres suivants sont
empruntés au "Vanguard," organe inpor-
tant de la tempérance, publié. je crois, par
nion ami, M. F. S. Spence. Le nombre total
des votes des hommes inscrit pour cette
élection de 1893 était de 515,- -. et celui des
femmes de 43,833; soit un total de 559.202.
Le nombre total des votes donAés a été de

o,209, soit environ 54 pour cent. Si nous
mettons de côté le vote les femmes nous
constatons que le nombre total des votes
des hommes était de 515.3CV). De ceux-ci,
180,0q1, soit environ 35 pour 100, ont voté

oui ' et 108,520, soit 214 pour 100. ont voté
non." 56Q pour 100 seulement du nombre

1otal des votants enregistrés ont usé de leur
droit, de sorte que dans une période d'exci-
lation pour chaque municipalité, lorsque
l'o(-asion s'est présentée à tous ceux qui
étaient en faveur de la prohibition, et eeux
qui ne l'étaient pas, de se rendre aux bu-
reaux (le votation pour y voter-car chacun
se rendait aux bureaux de votation afin de
voter pour les candidats aux diverses fonc-
tions municipales-56 j pour 100 seulement
du nombre total des votants inscrits ont usé
de leur droit. Sir Oliver Mowat a-t-il dit à
la députation qui lui a demandé une entre-
vue imédiatement après la votation, qu'il
ne pouvait pas songer à promulguer une loi
de prohibition à moins que 50 pour 100 des
votants inscrits ne se prononcent en faveur
de la prohibition ? Aucunement. Il a, ad-
mis ce vote comme représentant clairement
l'opinion de la province d'Ontario en faveur
de la prohibition et il a donné sa parole, et
engagé même ses collègues, que si le Conseil
privé décidait que la province d'Ontario
avait le droit de promulguer une loi de pro-
lîîhition, lui et ses collègues, se basant sur le
résultat de la votation de 1893, adopteraient
lue loi de prohibition s'ils en avaient le pou-
voir. L'idée d'obtenir la majorité du total
des votes inscrits n'est jamais venue à l'es-
prit de sir Oliver Mowat, l'ancien ministre
<le la Justice dans le gouvernement de mon
très honorable ami. Il n'a jamais cru qu'il
fût nécessaire d'obtenir l'enregistrement
d'une proportion aussi considérable, et im-
possible à obtenir, des votes avant que
d'adopter une loi de prohibition. II me sem-
ble en outre que nous pouvons raisonnable-
ment inférer de ce qui est à notre connais-
sance, qu'il y a fortement lieu de douter de
ce que les honorable députés se soient déci-
<lés à agir de quelque façon que ce soit,
mêm11e au cas ou une majorité importante
aurait été obtenue dans chacune des provin-
ces en faveur de la prohibition. J'ai ici la
copie d'une lettre du ministre de la Justice
datée d'Ottawa, le 7 avril 1898, quelques
mois avant le plébiscite. Voici son contenu:

BUREAU DU MINISTRF. D LA JIUsTICE,
O rAV,, 7 avril 1898.

CHER MONsiEUii,-Pai l'honneur d'accuser récep-
tion de votre lettre du 19 mars et de vous dlire en
réponse, que les iesures auxquelles vous faites allu-
sion sont toutes de la comapetence de la législature
provinciale, et qu'il lui est loisible de légiférer dans le
sens que vous indiquez, autant que cela pourra lui
paraitre avantageux xuIr le public, mêmiie jusqu'à
adopter une loi de prohibition. Il n'y a rien qui s'op-
pose à ce qu'une province défende la % ente des
boissons alcooliques, pour la co)nsoiiation, d1ais les
limites de la province où l'on aurait cette intention.

Votre tout dévoué,
t)AVID MILLS.

M. l'Orateur, aurions-nous pu jouir de l'au-
tre alternative ? Si la prohibition avait été
approuvée par une forte majorité, le minis-
tre de la Justice aurait-il réitéré son opinion
à l'effet qu'il était pleinement du ressort
d'une province de promulguer une loi de pro-
hibition absolue, dans ses limites, au même
titre que le parlement pourrait le faire pour
tout le Canada ? L'honorable ministre de
l'Agriculture (M. Fisher) a fait allIsion à la
loi Scott et il me semble que cette allusion
était malheureuse, tant pour lui-même que
pour son parti. Il a dit, et il a dit vrai, qu'il
fallait obtenir la signature d'au moins 25
pour 100 du nombre total des électeurs, sur
la requête à l'effet de mettre cette loi en
vigueur, avant que la mesure ne soit soumise
à l'approbation du peuple dans une munici-
palité. Il aurait pu ajouter que si, après
avoir obtenu pour la requête le nombre vou-
lu de signatures, on la soumettait à l'ap-
probation des électeurs, et que 10 pour 100
seulement des électeurs se prononceraient
en faveur de la loi et 9J pour 100 y étaient
opposés, la loi était néanmoins, et de fait,
promulguée. Il y a autre chose à faire re-
marquer à propos 'de la prétention des hono-
raoles députés de la droite, quant à la néces-
sité d'obtenir la majorité des votes d'une
division électorale avant qu'une loi de pro-
hibition ne puisse être promulguée dans ses
limites. Quelques-uns des honorables dé-
putés qui sont ici se rappelleront que peu
d'années après l'adoption par le parlement
ue la loi Scott, certains amendements néces-
saires y furent apportés pour en faciliter
l'application. Ces amendements furent sug-
gérés au Sénat et, après y avoir été approu-
vés, furent soumis à cette Chambre et l'ho-
norable représentant qui est maintenant le
chef de l'opposition, au Sénat (sir Mackenzie
Bowell) fut le parrain de ce projet de loi en
cette Chambre. Lorsque le projet de loi eut
atteint le moment critique, un amendement
!ut proposé par M. Boultbee, qui était alors
le représentant de York-est, afin de pourvoir
à ce que la majorité des électeurs, dont les
noms étaient Inscrits sur les listes électo-
rales en usage dans chaque subdivision,
soit jugée nécessaire, cette majorité ayant
voté en faveur du projet de loi, avant qu'il
puisse être promulgué. M. Boultbee, a pro-
,os de cet amendement, a dit alors :

L'amendement que j'ai proposé ne conclut pas à ce
qu'il soit nécessaire d'obtenir la majorité à tous le
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bureaux de votation. Il suggère seulement qu'il fau-
dra obtenir la majorité dans le district entier où l'on
désirera mettre la loi en vigueur. Cette mesure
pourvoit seulement à ce que la majorité des votes d'un
district soit jugé nécessaire pour la mise en vigueur
de la loi.

L'honorable représentant qui avait propo-
sé le projet de loi fit objection à l'introduc-
tion de ce nouveau principe de législation
au Canada et d'après les "Débats ", dit
alors:

Je suis absolument opposé à l'adoption de tou t
amendement de cette nature. Si le principe impliqué
dans l'amendement était reconnu et si l'on en faisait
l'applic.tion à chaque élection, je suis convaincu que
très peu d'entre nous siégeraient aujourd'hui en cette
Chambre.

L'honorable G. W. Ross, l'un des libéraux
d'Ontario les plus éminents et les plus res-
pectés ,était alors l'un des membres de cette
Chambre. et il n'a pas pu laisser adopter ce
nouveau principe de législation sans protes-
ter. Voici ce qu'il a dit:

Il nous propose d'introduire dans nos institutions
électorales un principe entièrernent nouveau. Les hono-
rables représentants des deux côtés de cette Chambre,
comme l'honorable ministre des Douanes l'a fait
remarquer, siègent ici en vertu de la majorité des
votes donnés aux bureaux de votation de leur comté,
spécialement. Je ne crois pas qu'il y ait un seul
membre de cette Chambre-à moins qu'il n'ait été élu
par acclamation-qui soit en état de dire qu'il siége
ici en vertu de la majorité absolue des votes enregis-
trés dans son comté.

M. Ross un peu plus loin dans son discours
a fait remarquer:

Mon honorable ami peut-il affirnier que ce principe
ait été appliqué, dans quelque élection autorisée par
aucun reglement du Canada ou des provinces-
excepté dans le cas d'un petit projet de loi adopté par
la legislature d'Ontario l'an dernier? J'ose affirmer
qu'il ne le peut pas. * * * Que la Chambre com-
prenne bien qu'au lieu d'être favorable à la libre
expression de l'opinion publique on ce pays, cet amen-
dement aura pour effet d'en tirer un avantage injuste
et d'en empêcher la juste expresion.

Ensuite, ce fut le tour d'un partisan éml-
nent de la tempérance en cette Chambre
qui, depuis longtemps, est allé rejoindre la
grande majorité ; je veux parler de feu M.
Longley. qui représentait le comté d'An-
napolis. N.-E. Voici ce qu'il a dit :

Nous sonnes disposés, lorsque les grandes ques-
tions, de temps à autre, divisent i'opinion publique, a
accepter la nuajorité des votes donnés aux bureaux de
votation, et un principe de la nature de celui que l'on
cherche à insérer dans la loi n'a pas de précédent en
ce pays excepté en ce qui concerne certaines affaires
locales, où l'imposition de fortes taxce est en jeu,
alors qu'on juge plus avantageux, pouîmr la sécurité de
tous les intéressés. d'exiger que le- deux tiers ou les
trois quarts des électeuirs se ir 'oucet en faveur de
la mesure. C'est une preuve cl'injustice, de manque
de réflexion ou de mîatique de jugement de la part des
zélateurs de cet aumendemet-ut que <fessaver d'intro-
duire dans nos lois un nouveau principe. * * *
J'espèAre que l'amnenclment sera rejeté comme il le
mérite, et qu'une mesure destinee à favoriser la sobriété
et la morale publique ne sera pas détruire par la pro-
position insidieuse que jai essayé, ainsi que autres,
il faire rejeter.

M. CLARKE.

L'honorable député de Elgin-ouest (M.
Casey) était alors un membre de cette Chai-
bre et, nous sommes heureux de le consta-
ter, il l'est encore; il a exprimé en ses ter-
mes son opinion à ce sujet :

Je ne puis croire que l'honorable député ait soi-
gneusement examiné le projet de loi, et je suis con ain-
cu qu'il n'a pas pris en considération sérieuse l'effet
légal inévitable de son amendement, qui serait abso-
lument injuste, malfaisant et préjudiciable de sa
nature.

L'amendement a été soumis à la Cham-
bre des communes et je trouve parmi ceux
des représentants qui n'y sont opposés, les
noms de l'honorable ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright), du très honorable
premier ministre (sir Wilfrid Laurier). de
l'honorable ministre des Douanes (M. Pa-
terson), de l'honorable ministre de la Dé-
fense (M. Borden), de l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), de l'honorablo
député de Wentw-orth (M. Bain), et de l'bo-
norable député de Huntingdon (M. Scriver).
Ces messieurs se sont tous indignés contre
cette " proposition insidieuse" comme l'a
nommée M. Longley, à l'effet qu'il soit jugé
nécessaire en cette question de prohibition
locale, d'obtenir le vote de la majorité des
électeurs Inscrits avant que le projet puisse
étre mis en vigueur. Même après que le pro-
jet de loi eût été amendé, ces messieurs
étaient si tenaces dans leur opposition à l'in-
troduction de ce principe dans notre législa-
tion qu'on a proposé la remise à trois mois.
L'honorable Edward Blake, qui était alors
le chef de l'opposition libérale, a déclaré
que l'amendement de l'honorable député
d'York-est (M. Boultbee), avait pour effet de
détruire le projet de loi et en conséquence
il s'est prononcé contre l'amendement, et
chacun des représentants dont j'ai donné
les noms ont voté dans le même sens. Ainsi,
M. l'Orateur, d'après l'attitude prise par
ces honorables représentants, à propos des
neasure de prohibition, en cette Chambre et

en ce pays ; d'après les promesses faites de
temps à autre par 'le premier ministre (sir WI-
frid Laurier) aux électeurs de toutes les par-
ties de la Confédération, je suis porté à dire
que le gouvernement a fait preuve de dupli-
cité et de fourberie par rapport à cette ques-
tion ; et les partisans de la tempérance ainsi
qutie tous ceux qui aiment le franc jeu et la
sincérité au Canada leur demanderont un
'ompte sévère de leur trahison. T'ai sous

la main un numéro du. " Morning Post " de
Londres, Angleterre. publié le 25 juillet 1898
-c'était un peu après l'adoption du bill du
plébiscite-et le ministre de l'Agriculture
(M. Fisher) qui était alors à Londres. s'est
laissé interviewer par un représentant de
ce journal. Voici ce qu'il a dit :

Nos raisins, bien que vous n'ayez pas encore appré-
cie leur saveur spéciale, seront, nous l'espérons, con-
sommés par vous en grandes quantités. Nous pou-
vons les livrer, de l'autre côté, à un penny la livre,
en gros. Grâce à notre système d'entrepôts frigori-
fiques nous pouvons maintenant livrer les fruits les
plus délicats en parfait état. Notre préparation du
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vin n'en est encore que% l'état d'expérience, mais nous
espérons en retirer quelque chose.

Avant de terminer, M. l'Orateur,je veux
parler d'une autre question : c'est celle de
l'administration, ou de la mauvaise admi-
nistration. des alfaires du Yukon. Je de-
manderai aux honorables députés de la
droite s'il y en a un seul parmi eux, qui,
s'étant occupé d'affaires, et ayant la gé-
rance d'un domaine de la valeur calculée
comme étant celle du Yukon, ou bien ayant
à agir en qualité d'intendant des proprié-
taires d'une domaine d'une valeur égale à
celle-là et désirant disposer du domaine de
la façon la plus avantaguse pour ses clients,
voudrait suivre le ligne de conduite tracée
par le gouvernement depuis qu'il a dépensé
le premier dollar pour le Yukon ? Un finan-
eier n'aurait-il pas essayé de donner toute
la publicité possible aux renseignements
qu'il avait à sa disposition sur la richesse
énorme gisant en cette région ? M. l'Ora-
teur, la première mesure prise par le minis-
tre de l'Intérieur a été vue d'un très mau-
vais oeil par le peuple canadien. Le pre-
mier rapport officiel qui ait été de quelque
valeur a été soumis par M. Ogilvie, un ar-
penteur envoyé là par le gouvernement pré-
cédent, et son rapport a été lu avec beau-
(ouip l'intérêt par les experts en minéralo-
gie et les gens aimant les aventures, dans
toutes les parties du globe. Lorsque ce rap-
port est parvenu au gouvernment, au lieu
(le la faire imprimer et distribuer largement
par tous les pays policés, il l'a remis à un
ami politique, ou un partisan politique, avec
toutes les gravures et toutes les photogra-
phies et il lui a donné le droit de faire en-
registrer ce rapport et de le vendre à deux
ou trois fois le prix qu'en aurait demandé,
après l'avoir publié, n'importe quel éditeur
important de la Confédération. La vente de
cette brochure n'a pas été aussi considérable
que ne l'espéraient l'honorable ministre et ses
amis, mais quel tort immense a été causé
au pays ! C'était en imposer au public que
de lui vendre à cinquante cents une telle
brochure. Si le gouvernement avait été mfi
par l'intérêt du pays, Il aurait fait Impri-
mer ce rapport par centaines de mille exem-
plaires, il aurait inséré des renseignements
utiles sur les autres parties de la Confédéra-
tion et l'aurait expédié d'un bout à l'autre des
Etats-Jnis, de la Grande-Bretagne et du
continent européen. Mais, M. l'Orateur, au
lieu d'agir ainsi, il a suivi une méthode des
plus inusitées et des moins avantageuses,
en vertu de laquelle il a empêché la publi-
eation des renseignements sur cette région,à laquelle on portait tant d'intérêt par tout
le globe. Cela a constitué la première faute
administrative dont le peuple ait eu connais-
sanee. Ensuite est venue l'adoption d'un con-
trait pour la construction d'un chemin de fer.
ou d'un tramway, en cette région. On aurait
éte porté à croire que si les honorables d-
putés de la droite avaient eu le désir de
remplir les promesses qu'ils avaient faites
au peuple canadien, ils auraient essayé de

faire construire ce chemin de fer aux con-
ditions les plus avantageuses possible. mais
au lieu de demander des soumissions pu-
bliques, au lieu de mettre au concours la
construction de ce chemin, au lieu de cher-
cher à savoir exactement ce qu'un tel che-
min valait, ils ont fait des arrangements,
sans consulter le parlement, et sans en faire
part au peuple. Ils ont fait affaire avec
deux hommes, pour la construction de ce
chemin, leur ont offert de se payer à même
d'énormes concessions de terrains aurifères
et, de plus, leur ont donné le pouvoir de
faire payer, virtuellement, ce qu'ils vou-
draient pendant pdusieurs annees à venir,
pour le transport. C'était là un contrat
inepte et il a été désapprouvé par la grande
majorité du peuple de ce pays. Ainsi, M.
l'Orateur, je pourrais citer un très grand
nombre l'actions tout aussi gauches, se rap-
portant à l'administration du territoire du
Yukon par le gouvernement. Je mention-
nerai, par exemple, l'achat des provisions, le
transport des provisions, le droit, pour les
employés, d'acquérir des claims, les loyers
de terrans riverains à Dawson, le monopole
de (la coupe du bois, et la fourniture du bois
de chauffage.

Toutes ces mauvaises affaires avaient pré-
paré l'esprit publie à entendre les accusa-
tions portées, depuis, dans toutes les parties
du Canada, non seulement par les jour-
naux conservateurs mais encore dans les
journaux libéraux. Et ces accusations ne se
sont pas bornées à la presse canadienne.
Elles se sont malheureusement transmises
de l'autre côté de l'océan Atlantique, dans
des principaux organes de l'opinion publique
anglaise, tels que le "Times ", le " Gra-
phic "; et d'autres journaux. On en a aussi
parlé de temps à autre dans les journaux
franqais, les journaux américains et les
journaux australiens.

Le nom et la réputation du Canada ont été
souillés. Le Canada a souffert dans l'estime
de ceux qui ont lu ces accusations aux Etats-
Unis, en Australie et dans la mère patrie ;
et en présence de l'opinion universellement
exprimée qu'il y avait quelque chose qui
allait mal de côté-là, les membres de la
droite n'ont virtuellement rien fait en-
core que demander à M. Oglivie, leur com-
missaire, de faire un rapport, et celui-ci était
l'oflicler' du départment. Ces messierurs
invitent la gauche à préciser ses accusa-
tions, disant que si nous le faisons ils en
feront le sujet d'une enquête. Pourquoi le
ferIons-nous ? Pourquoi aucun de nous
serait-il tenu de préciser ces accusations ?
N'est-il pas suffisant de signaler à ces mes-
sieurs les rapports (le la presse des six der-
niers mois, qui a fourmillé d'accusations
faites -par des hommês qui les ont signées ?
Assurément, ces accusations mêmes auraient
dû suffire, si le gouvernement désirait faire
une enquête complète de l'état de choses,
pour faire nommer avant maintenant une
commission judiciaire indépendante à cette
fin.
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Je suis coinvaineu que je parle au nom de neurs l'an dernier a été si que leur sort
ehaulue député de la gauche quand je dis que serait rîchenient luerité.M.ai richement eité. crtA e ai
J espère sincèrement quil n y a pas 1 ombnre
d'une vérité dans aucune de ces accusations.

La meilleure manière de nous satisfaire et
de satisfaire la population du Canada, n'est
pas dle se contenter d'une enquête faite par
le ministère. mais c'est de nommer une com-
mission de juges pour s'enquérir de la vérité
de ces accusations ; et si. comme tel sera le
cas, je l'espère. celles-ci sont trouvées
fausses et mal fondées, l'argent affecté au
travail de cette cojunmission aura constitué la
meilleure dépense que le gouvernement n'ait
pas faite depuis longtemps.

Qu'on n.e permsetie de citer quelques opi-
nions exprimées. non par des adversaires,
mais par des amis politiques. quant à la rai-
son pour laquelle une enquête comme celle-
là devrait être faite. L'honorable Joseph
Martin. ancien député de cette Chambre, un
des lieutenants les plus capables du très ho-
norahle premier ministre à l'époque qu'il
siégait l-i. et maintenant procureur-général
(le la Colombie Anglaise. aurait dit :

Bien que les maileurs qui nous reviennent puissent
ne pas dire la vérité, cependant s'il en est ainsi, il
faut adnettre qu'ils se sont étrangement entendus
pour mentir. Non seul-nîenat les Américains, mais les
Caradiens et les Anglais se sont élevés des plus vi gou-
reuseient contre l'état de choses existant, et i ne
semble pIas qu'il y ait grand doute que quelque chose
aille séreusement mal. Le fait que les plaintes les plus
amères sont faites par des sujets anglais est significa-
tif, et il est très difficile dt croire que la subornation
et la corruption des oificiers publics n'aient pas été
excessive.

M. R. C. Miller. rédacteur de l' " Observer"
de Pembroke. écrit de Dawson :

Jle suis ici maintenant depuis deux semaines, et j'ai
observé et fait des inquisitions de tous côtés, et tout
en ne pouvant pas vous citer de faits ni de chiffres,
j'en ai vu assez pour me convaincre que c'est encore
pire qu'un honnête homme peut le concevoir. Que
les lois minières soient méconnues sur une colossale
échelle, la chose ne fait aucun doute, et que cette cor-
ruption éhontée soit à l'ordre du jour, la chose est
également certaine.

Un député me demande où se trouve M. R.
C. Miller maintenant. Je ne puils le lui dire.
Probablement que quelques membres de la
droite pourraient le renseigner à ce sujet.

M. R. D). Gardiner. dans le " Whig " de
Kingston. l'un des principaux journaux libé-
raux de l'Ontaro, écrit ce qui suit :

Ce n'est rien qu'un système de pots de vin du com-
mencement à la fin <lui existe au Klondyke. Vu
l'éloignement de la région, le gouvernement a donné
aux officiers trop de ponvoir, et ils en ont usé d'une
facon despotique. Il n'est pas une seule partie de
l'a'dministration publique en cet endroit qui ne soit
corrompue.

Le Dr Steele, de Grahamnville, dans le
comté de Peel, partisan des membres de la
droite. écrit à sa famille ice qui suit :

Sans la présence de la gendarmerie à cheval. je crois
fermenient que tious les officiers publics ici, a l'excep-
tion du percepteur des douanes, seraient publiqement
pendus ainsi que le ministre de l'Tntérieur si on pou-
vait l'atteindre. La manière dont on a traité les mi-

M. CLARKE.

M. W. Baird, de Da-wson, écrit il ses am1ils :
J'ai toujours été libéral jusqu'ici, niais je dois ad-

mettre. que l'admîinistration d'ici est la plus 1 ourrie
qu'il m'ait jamais été donné d'approcher.

Le " World " de Vancouver, autre journal
libéral important, publié à la Colombie An-
glais, dit :

D'après (les lettres reçues de gens honorables de
Dawson, nous apprenons quIe plus d'un des officiers
fédéraux se la coulent assez douce alors qu'ils sont
payés pour veiller aux intérêts du public.

La " Tribune " de Winnipeg., dont le ré-
dacteur est un membre respecté de cette
Chambre, et un partisan des membres de la
droite, écrit ceci :

On peut parfaitement crier qu'aucune accusation
précise n'a été xrtée. Mais tel n'est lias le cas ; et le
serait-ce, çà ne fait rien à l'affaire. Des injustices
ont été commises, et touis ceux dont l'intelligence
s'élève atu-dessus de l'infiie esprit de parti reconnais-
sent le fait, et désirent voir appliquer le remède aussi
prcimpteiient que possible.

Qu'on ne permette de citer l'opinion du
Weekly Sun ", journal indépendant, s'occu-

pant de matières agricoles et domestiques,
auquel les membres de la droite se sont des
plus profondément intéressés jusqu'au 23
juin 189b6, et dont la circulation est très forte
parmi la classe agricole du Canada où son
influence est considérable. Voici ce qu'il dit :

M. Ogilvie, l'administrateur actuel, a été requis par
M. Sifton il y a quelque temps de faire rappor;t au
sujet die certaines accusations. Mais M. Ogilvie est
officier public lui-même, et il a d'intimes relations
avec quelques-uns de ceux qui sont maintenant le
point de mire des accusations. Il est lui-meme sous
la direction du ministre sur lequel, si ces accusations
sont prouvées, une partie de l'odieux peut retomber.
Non-seulemîenmt une enquête faite par ce tuonsieur doit
nécessairement étre limité. dans son objet, mais ses
décisions ne s'imposeraient pas à la confiance publi-
que. Une enquête complète et scrutatrice, conduite
par une commission composée d'hommes commandant
la confiance pubique et agissant indépendamment du
ministère, semblerait la meilleure méthode à adopter
pour arriver à la constatation des fai ts.

Je pourrais encore citer le "Telegraph " de
Saint-Jean, publié par l'honorable député de
cette ville (M. Ellis). le " Bulletin " d'Edmon-
ton, et d'autres journaux, mais je ne veux
pas lasser la Chambre. Nous comprenons
les difficultés inhérentes à l'administration
d'un territoire aussi éloigné que le Yukon,
surtout clans les premières phases de son.dé-
veloppement, et nous sommes disposés à
aider les membres de la droite dans toute
mesure raisonnable, à développer ce terri-
toire et à en rendre l'administration bonne
et convenable. Mais nous manquerions à
notre devoir comme membres de cette Cham-
bre, et nous tromperions la confiance re-
posée en nous par nos mandataires si, en
présence de la gravité et du nombre des ac-
cusations portées, ainsi 'que de leur source,
nous ne saisissions pas l'occasion qui nous
est uiTerte d'obtenir l'expression de l'opinion
de cette Chambre sur la question de savoir



[13 AVRIL 1899]

si le gouvernement est justitiable de restrein-
dre l'enquête à celle d'un fonctionnai :e pu-

M. l'Orateur, avant de reprendre mon siège,
je désire présenter un amendement. Je suis
convaincu qu'il recevra l'approbat on des
membres indépendants de cette Chambre.
Je suis convaincu qu'il est si raisonnable, si
équitable et si juste que si, malheureuse-
ment, il ne s'impose pas au jugement de la
majorité des députés, il s'imposera dans tous
h s cas. au jugement de la majorité dle la
population du pays.

.1 e proposeral donc, appuyé par M. lale.
(lue ce qui suit soit ajouté à l'adresse qui
<ioit être votée à 'Son Excellence le Gouver-
neur général

10. (Que cette Chambre est d'avis qu'il est opportun
(inirmler S'n Excellence que vii les accusations uni-
ver'sllenent ré)andues d 'incap acité, d'inconséquence
et (t- corruption dans l'adunmnstration des affaires
publiques se rapportant au Yukon, il est du devoir du
gnuver'nenient de nouimer sans délai une conmission
judiciaire indépendante pour faire une enquête coin-
plîte et un rapport àâ ce sujet.

MN. G. H. BERTRAM (Toronto-eentrie) : M.
l'orateur, il m'est tojours agréable d'écouter
l'honorable député de Toronto-ouest (M.
('larke), car lorsque ce monsieur traite un
sujet, il le fait généralement de la manière
eloquente que nous avons vue aujourd'hui.
J'aime tojours à l'entendre, parce qu'il parait
animé de bonnes dispositions et désireux
d'arriver à une conclusion juste et raison-
nable de la question qu'il discute. Cepen-
dant, tout en étant dans cet état d'esprit, je
lois avouer, je le regrette, que j'ai dû éprou-
ver iune certaine déception. Bien qu'il ait
revêtu son langage de toutes les apparences
de la justice, il n'a pas été tout à fait aussi
juste que son collègue de Toronto-est (M.
Ross-lobertson), car celui-ci dans ses dis-
ours concède généralement à la droite cer-

tains mérites par ci par là. Il nous a dit,
par exemple, l'autre jour, que le gouverne-
ient avait raison d'imposer une redevance de

10 pour 100 et il nous a encore approuvés sous
certains autres rapports. Mais mon honora-
ble ani, le député de Toronto-ouest, je re-
grette (le le dire, ne consenti a jamais à faire
d'aveux de ce genre. Il semble être chaud
partisan après tout, et Il ne peut voir rien
de bon lu côté de la droite. Lorsque j'écou-
te les membres de la gau2he, j'aime à les
voir admettre qu'il y a quelque chose de bon
ciez leurs adversaires ; et qnand ils éta-
blissent une proposition contre nous, j'aime
il le reconnaître tout comme j'aime qu'ils le
fassent lorsqu'ils voient une bon point en
lot re faveur. Si l'honorable préopinant avait

dale dans cet esprit, ses paroles auraient eu
llus de poids, du moins aux yeux de la
droite du pays en -général, mais il s'est soi-
gneuseient gardé de faire même la plus
léger aveu en notre faveur. Ainsi, je
le dleiiand'e i la Chambre qui est bien au
fait de la chose, n'est-il pas vrai, alors que
la g:mche prétend que nous avons adopté
-1 politique, qu'il est une politique énoncée'

par l'honorable chef de l'opposition, il n'y a
pas longtemps, que nous n'avons pas adoptée
et que, j'en ai confiance, l'honorable pré-
opinant nous félicitera de n'avoir pas
adoptée, s'il est assez franc pour le faire,
savoir la politique des membres de la gauche
concernant la question scolaire du Mani-
toba ? Cependant, malgré ce fait, mon ho-
norable ami ne peut pas comprendre qu'au-
cun de nos actes mérite quelque approbation.

J'ai été encore un peu su-pris de constater
que l'honorable député n'ait pas semblé
croire opportun de recourir à cette petite bro-
chure à ouverture rouge dans laquelle ont
tant puisé les orateurs de la gauche, pour
nous en lire de copieux extraits. comme l'ont
fait ces .messieurs dans le cours des deux ou
trois dernières semaines. Mais je dois ex-
primer nia satisfaction quant à un point de
son discours. En parlant des différents
drapeaux ornés de diverses devises, qu'il ac-
euse la droite d'avoir déployé à différentes
époques, il n'a pas semblé reconnaître parmi
eux le vieux drapeau que ces messieurs nous
accusent de leur avoir enlevé.

Je comprends, cependant, qu'il ne m'est
pas permis de toucher à ce point, vu qu'il
faut me borner à la discussion de l'amende-
ment de l'honorable député. Désireux de me
conformer aux règles concernant le débat,
j'attendrai une autre occasion pour m'occu-
per de quelques-unes des questions que l'ho.
norable député a soulevées, mais aux-
quelles n'a pas trait son amendement.

L'honorable préopinant a fait résonner la
même corde que les orateurs précédents nous
ont fait entendre dans le cours des trois
'dernières semaines ; il a avancé les mêmes
arguments mille fois refutés, malgré mon es-
poir de voir ses talents et la diligence dont
il a fait preuve depuis l'ouverture de la ses-
sion pour rassembler tous les documents qu'il
nous a communiqués lui permettre d'appor-
ter quelque chose de nouveau et de nous
donner des raisons un peu plus fortes que
celles qu'on nous a débitées depuis le com-
mencement du débat. Je dois, cependant,
avouer encore mon désappointement sous ce
rapport.

Je regrette excessivement d'avoir à pren-
dre part A ce débat. parce que la Chambre,
j'en suis convaincu, doit être lasse d'entendre
toujo'urs répéter la même histoire, comme on
l'a fait sans cesse durant les trois on quatre
dernières semaines.

Je dois dire que j'approuve 'beaucoup, en
réalité. la prière faite, je crois, dans une
chaire de Kingston, pas plus tard que di-
manche dernier, par un bon ministre presby-
térien, qui implorait le Seigneur d'accorder a
nos législateurs la sagesse et le jugement né-
cessaires pour faire de bonnes Iois., et de leur
inspirer également-je suppose qu'il visait
particulièrement les membres de la gauche-
le sentiment de parler moins et de travailler
davantage. Je sais parfaitement qu'il n'est
rien que ces messieurs n'aiment comme les
évocations politiques du passé. Ils aiment à
nous citer de l'histoire ancienne. Le monde
à leurs yeux semble avoir marché trop vite.
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On les dirait fort attardés, à les voir vouer
toute leur attention A des choses dont le
monde ne s'occupe plus depuis longtemps.
Le principe de la droite est de regarder non
pas en arrière, mais en avant ; et le peuple,
j'en suis convaincu, a prêté fort peu d'atten-
tion aux long discours et aux longues dia-
tribes que la gauche nous a fait entendre
durant les trois dernières semaines, et l'a-
mendement présenté par mon honorable ami
le député de Toronto-ouest est de nature à ne
pas occuper beaucoup l'attention même de
la population de son comté. M'est avis qu'il
est d'autres questions pitbliques en jeu plus
importantes, dont une prompte solution
s'impose et dont on aurait dû s'occuper du-
rant les deux ou trois dernières semaines, au
lieu de consacrer son temps à cet intermina-
ble débat. Par exemple, la question des
transports fait l'objet de l'attention de la
population de tout le Canada aujourd'hui,.
surtout de l'Ontario et de la ville de To-
ronto, beaucoup plus que les accusations
et les assertions dénuées de fondement
avancées par les membres de la gauche.

Je n'ai pas l'intention d'examiner toutes
les questions soulevées par ces messieurs,
notamment par le préopinant. car je com-
prends que dans cette discussion spéciale. Il
faut borner ses remarques à la discussion de
l'amendement actuellement soumis.

Une VOIX : Non, discutez tout le sujet.
M. BERTRAM : C'est ce que j'aurai l'oc-

casion de faire plus tard.
Mon honorable ami a cité encore quelques

extraits d'autres journaux. Il me semble
que tout ce que ces messieurs peuvent faire
est de citer continuellement des extraits de
certains journaux. et d'ajouter que ces ex-
traits doivent renfermer quelque chose. Je
suis d'avis que les députés qui. sans une
parcelle de preuve, portent en ce parlement
des accusations flétrissantes et dénuées de
fondement contre le gouvernement, outra-
gent la bonne renommée du pays et nuisent
énormement à ses intérêts. Ces messieurs
attribuent beaucoup d'importance, par ex-
emple, au fait que le " Times " de Londres a
publié des accusations, et ils l'allèguent pour
justifier la raison d'une enquête. Autant
que je sache, le " Times " de Londres même
n'est pas infaillible : et tout en pouvant être
une très charmante femme--je n'ai pas le
plaisir de la connaître-Mlle Shaw même
n'est pas infaillible. Je crois que cette
'demoiselle Shaw a été trompée par les édi-
teurs américains du "Nugget ". Dans tous
les cas, nous savons que le " Times " de
Londres a été induit en erreur par le passé.
Ce journal a porté de graves accusations
apparemment fondées de la nature la plus
sérieuse contre feu Charles Stewart Parnell,
et il a dû les retracter.

Quant aux accusations publiées par les
journaux, Il est du devoir de tout membre
du parlement, lorsque ces accusations ont
trait au gouvernement du jour ou aux oti-
ciers publics. de s'enquérir et de s'assurer si
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elles sont fondées ou non, ou au moins de se
procurer une preuve tangible de ces accu-
sations, avant de songer à s'en servir en
cette Chambre. Nous avons vu un exemple
du contraire l'autre jour. L'honorable dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper>
s'est levé de son siège pour porter des ac-
cusations des plus graves et des plus flétris-
santes contre un homme qui depuis nombre
d'années occupe la position d'officier public
en ce pays, qui est respecté par la popula-
tion et qui a rendu de grands services au
Nord-Ouest, dans l'organisation de la gen-
darmerie à cheval. L'honorable député de
Picto-a accuse d'ivrognerie et d'immoralité
cet homme qui n'a pas l'avantage de lui ré-
pondre, et il le fait sans preuve. Il appert
de ce que disent aujourd'hui les journaux
qu'au lieu d'être un ivrogne, M. Walsh est
l'un des hommes les plus tempérants du
Canada. Je prétends qu'un député de sa
position qui porte une accusation semblable
en se basant sur si peu de choses mérite,
puise-je dire, presque la censure du pays.

En revenant de Toronto, l'autre jour, j'ai
en une conversation avec le gérant d'une
banque importante, qui se trouvait à con-
naître M. Walsh, ce monsieur ayant été gé-
rant d'une banque de Winnipeg alors que
M. Walsh y demeurait, et ayant voyagé et
passé plusieurs jours avec lui dans les.
plaines des Territoires. Ce monsieur est un
chaud conservateur. Il me dit : " Il ne se
peut pas que ces accusations portées contre
le major Walsh soient vraies, parce que je le
connais bien et qu'on ne peut trouver dans
tout le Canada un homme d'une conduite
plus pure et meilleure ". Les accusations
portées par l'honorable député de PictoT
valent toutes celles qu'il a lancées contre
le major Walsh. Pour ina part. comme
membre de cette Chambre, s'il m'arrivait de
porter des accusations que je ne pourrais
appuyer de preuves, je croirais devoir m'ex-
cuser le reste de mes jours à celui qui aurait
été victime de ces accusations.

Ce que le ministre de l'Agriculture a dit
aujourd'hui était parfaitement vrai. Et à
ce sujet, je dois dire que je n'ai jamais
écouté un discours avec autant de- satisfac-
tion que lorsque l'honorable ministre a parlé
aujourd'hui. Comme il l'a dit, quand un
homme éloquent comme l'honorable député
d'York (M. Poster)-car ce monsieur est élo-
quent-se rend à Brockville, et que là, no-
nobstant les accusations fiétrissantes portées
au sujet du Yukon, cet homme ne trouve pas
un mot à dire à cet égard, parce que le major
Walsh y est des mieux connus et par suite
des plus hautement respecté, cela démontre
combien ces accusations valent peu de chose.

Je crois que presque toutes les accusations
portées par les membres de la gauche ont
la même valeur que celles proférées par
l'honorable député de Pictou, contre le carac-
tère et la bonne réputation d'un homme qui
a bien mérité de son pays. en raison des ser-
vices qu'il lui a rendus par le passé. Il est
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du devoir de tout patriote de ne pas donner M. BERTRAM: Je n'étais pas Ici alors,
cours à des accusations aussi fatales à l'hon- mais autant que je puis en juger l'honorable
neur du pays, à moins d'avoir de bonnes rai- député portait déjà ses accusations à six
sons pour croire. ces accusations bien fon- heures.
dées. M. BERGERON : Pas du tout.

On a dit bien des choses dont je n'entends M. BERTRAM: En tous tas, sachantpas m'occuper. Nous avons eu un discours M. se En tu Oas sh
de sept heures de la part de l'honorable dé- qu'il se proposait de quitter Ottawa, il
puté de Pictou, outre un discours de aurait dû attendre son retour pour porter
cinq heures de la part de l'honorable chef ces accusations. Je suis un peu porté A
de l'opposition (sir Charles Tupper), et il me croire qu'il craignait que le rapport de l'en-
semble que c'est là trop de la part d'une quête faite au Yukon ne put arriver ici avant
même famille. L'honorable député de Pie- son retour, et qu'il ne lui fût plus possible

tou est un homme habile, il n'y a pas de de porter ses accusations. Et c'est ainsi
doute là-dessus, et s'il se charge d'une cause qu'il aurait cra devoir les lancer immédiate-
contre le gouvernement, comme l'un des plus ment contre le parti libéral-car c'est au
chauds partisans de l'opposition, il l'établira parti libéral qu'il en voulait,-espérant de la
s'il lui est possible de le faire. Mais il a sorte lui nuire au bénéfice de son propre
reçu une réponse habile de la part du minis- parti.
tre de l'Intérieur. Des députés, même de la On a parlé beaucoup de l'inhabilité et de
gauche abonderont, j'en suis sûr, dans mon l'incapacité du ministre de l'Intérieur (M.
sens, quand je dirai que le discours de l'ho- Sifton). Eh bien ! nous sommes habitués
norable député de Pictou et ses accusations à des observations de ce genre, car même le
à l'adresse du gouvernement démontraient chef de l'opposition se lève rarement en cette
un sentiment d'amertume très remarquable Chambre sans accuser d'incapacité diffé-
contre ses adversaires. Ce sentiment contre rents membres du gouvernement. C'est ce
le ministre de l'Intérieur semblait réellement qu'a fait l'honorable député de Plctou en
fausser son jugement. En effet, lorsque parlant du ministre de l'Intérieur. Eh bien !
l'honorable ministre rectifia certaines de ses M. l'Orateur, il me semble que le ministre
déclarations, il répliqua que la parole de de l'Intérieur a fait preuve d'une puissance
celui-ci ne suffisait pas. L'honorable mi- et d'un talent d'organisation qui, si je puis
nistre de l'Intérieur, au contraire, s'est fort ainsi parler, ne le cèdent au talent et à la
honoré sous plusieurs rapports, mais surtout puissance d'aucun autre membre de cette
par le contrôle de lui-même dont il a fait Chambre. La manière dont il a fait les
preuve en s'abstenant de laisser percer de nominations était sage et prudente. Que
l'animosité contre l'honorable député de Pic- fait le chef d'un grand établissement manu-
tou, malgré les graves assertions proférées facturier dans de semblables circonstances ?
par celui-ci relativement à son administra- Que fait le chef d'une banque importante OU
tion. Il est entré dans tous les détails, les d'une compagnie de prêt quand Il a besoin
repassant un par un, et sa réponse aux ac- d'hommes pour organiser une institution
cusations portées fut des plus efficaces et plus dont le soin lui est confié? Il essaie de trou-
digne peut-être que ne le méritait l'orateur ver des gens qu'il croit capables de faire la
qui l'avait précédé. besogne et de remplir les devoirs qui s'y

Je dois dire que j'ai cru avec d'autres zapportent. Tout d'abord, il se consulte
qu'après avoir songé à faire un discours avec ceux en qui il a confiance au sujet des
comnie celui-là et constaté qu'il ne pouvait nominations qui doivent se faire. Or, c'est
rester pour entendre la réponse, l'honorable ce qu'a fait le ministre de l'Intérieur.
déîputé de Pictou n'aurait pas dû le pronon- Je n'hésite pas à dire qu'en établissant le
cer. Faire pareil discours pour s'en aller major Walsh commissaire à cette époque, il
aussitôt après ne me semble pas très digne, a fait un choix approuvé de tous les partis
tout au moins. au Canada. Pas plus tard qu'hier un jour-

Sir CHIARLES TUPPER (Cap-Breton): Je nal conservateur de Toronto déclarait qu'on
demSderaiHA L l'honP ER (p-Bté sl ét ne pouvait rien dire contre les nominations

demanderai à l'honorable député s'il était alors faites, attendu qu'on s'était enquis au
en Chambre lorsque le premier mimstre a préalable du caractère et de la compétence
admis que l'honorable député de Pictou avait des officiers choisis. Le major Walsh avait été
proposé d'interrompre son discours à six fecommandé par M. Ogilvie et par d'autres.
heures et d'en ajourner à son retour la der- Le fait est qu'il n'existait aucune divergence
nière partie relative à ces accusations, mais d'opinion quelconque relativement aux apti-
que l'honorable ministre et son entourage, tudes du major Walsh pour remplir la posi-
qui savaient qu'il devait quitter la ville, tion. Sa nomination fut approuvée par les
l'avait forcé de rompre l'engagement pris journaux et libéraux et conservateurs. Je
avec moi, d'après lequel le débat devait dis donc que le ministre de l'Iatérieur mérite
se terminer à six heures. Je demande à les remerciements et la confiance du pays
l'honorable député (M. Bertram) s'il était en pour son choix du major Walsh, alors con-
Chambre alors ; je lui demande-s'il se croit staté si satisfaisant pour tous les partis au
justifiable de faire une assertion contredi- Canada.
sant tout simplement les faits tels qu'établis ;I en fut de même quant au choix du coi-
en cette Chambre. missaire des mines d'or. M. Fawcett était
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bien recommandé f cette position ; et je
suis heureux d'être en état de dire que, mal-
gré tout ce qu'on a dit contre lui-peut-être
n'a-t-il pas la compêtenlce ni les talents dies
membres de la gauche, et je ni'ai aucun
doute que quelques-uns d'entre eux lne soient
d'avis qu'ils auraient rempli la position
mieux que lui-pas une seule assertion véri-
dique n'a été faite qui mît en doute son lion-
nêteté et sa probité. Il peut avoir commis
des erreurs, ce que j'ignore. Il semblerait
impossible qu'un homme occuplant cette posi-
tion puisse dire n'avoir janmais comnis
d'erreurs.

Mais quels sont (eux qui ont ae(uisé 3N.
Faw'ett 1' bien! M. l'Orateur, ce sont
les editeurs américains du " Nuggett." Je
préférerais l'opinion du consul américain de
Dawson à celle d'homumes qui essaient de
créer un fort sentiment ('hostilité contre le
gouvernement. Or, qu'a dit le consul amné-
riain coiernant w Faeett, l'antre jouir.
lorsque les citoyens lui ont offert un han-
quet à l'occasion (le son départ de Dawson ?
Il a exprimé sa plus grande satisfaction au
sujet de M. Fawcett, disant qu'il aurait droit
d'entrer par la porte dorée s'il n'avait jamais
fait aucune erreur. M. Faweett fut virtuel-
lement approuvé par le consul américain. Je
dis donc qu'en nommant M. Faweett, le mi-
nistre (le l'Intérieur a fait un choix contre
lequel on ne peut rien dire.

On peut dire la même chose au sujet de M.
Wade. Nul me conteste son habileté, bien
que, je l'avoue. le chef de l'opposition ne
semble pas se soucier du témoignage de son
fils en faveur de M. Wade. Mais il me
semble que d'après la preuve et les déclara-
tions du ministre de l'Intérieur, M. Wade
était clairement un homme bien compétent
pour remplir sa position. Il en est de même
du major Harper, c'hargé du bureau de
poste.

Je prétends donc, 4e la part du ministre de
l'Intérieur et du gouvernement, dont il est
l'un des membres i. "r.~. - -.ts et
énergiques, que toutes les pie.Uions légi-
times ont été prises pour assurer la iomina-
tion d'ioumes honnêtes et habiles en vue de
l'organisation de l'administration du Yukon.
Le député de Pictou pense que ces officiers
sont .au pouvoir du ministre de l'Intérieur.
il appelle. par exemple. M. Ogilvie. satrape
de ce ministre. Cependant, lorsque ces nomi-
nations ont été faites, on ne les a pas cri-
·tiquées. Conséquemment. Il faut conclure que
le ministre a pris toutes les précautions pos-
sibles pour trouver les hommes plus aptes -à'
remplir les positions requises pour l'adminis-
stration du Yukon. Et quand un gouverne-
ment prend toutes les précautions que la pré-
voyance peut inspirer relativement à la no-
nmination d'un officier public. peu importe
que ce soit à Ottawa ou au Yukon, si cet
officier se montre indigne de eonfiance. s'il ne
fait pas son devoir, je ne considère pas que le
gouvernement puisse en être tenu responsable
Le gouvernement ne peut être tenu responsa-
(le des actes de ses offiieiers. Sa responsaibilité
commence seulement lorsque les méfaits de
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cet officier sont portés à sa connaissance ou
signalés à son attention. Je ne suis pas ici

uijour'hui pour défendre les otliciers (le ce
gouvernement. S'il se trouve dans les Ter-
ritoires du Nord-ouest ou ailleurs des fone-
tionnaires publies infidèles à leur devoir, je
suis convaincu que les membres libéraux de
cette Chambre, tout comme les membres (le
la gauche. demanderont au gouvernement (le
démettre ces fontionnaires et de les traiter
comme ils le méritent. Mais les officiers
contre lesquels ces accusations sont portées
ont droit à une certaine considération.
Quand un oflicier est accusé, il devrait sa-
voir de quoi on l'accuse. Couséquemment
les officiers du Yukon qu'on a accusés ont
droit à une iertaine considération.

Nos amis de la gaucre disent : " Nous ne
croyons pas qu'il faille préciser les accusa-
lions." Mais. 3. l'Orateur, on ne peut s'oc-
cuper que (iaccusations de ce genre. Ces
iessieurs veulent la nomination d'une coi-
mission qui passerait toute une année à
faire le péhele aux fautes commises. Ce par-
leient ne serait pas justifialble de nommer
une commission pour cela.

Il est un peu étrange, lorsque des milliers
d'hommes sont revenus du Yukon, après y
avoir passé quelque temps, pour demeurer
maintenant dans l'est du Canada, qu'on ne
puisse en trouver un seul parmi eux qui
veuille venir porter -des accusations précises.
L'honorable député de Pictou dit que ces
gens-là ont peur de se voir dépouiller de
leurs biens. Assurément, tous ceux qui sont
revenus du Yukon n'ont pas tous rapporté
de ýcette région des biens avec eux. Je sup-
pose qu'il est revenu dix mille hommes du
Yukon ecette année. Certainement, s'il y a
quelque chose d'irrégulier, on pourrait en
trouver un parmi ces gens-là pour venir por-
ter une accusation précise nous permettant
de savoir ce dont il singit, et de faire une en-
quête. Je ne crois pas cependant qu'on
puisse trouver un seul homme qui vienne
porter de semblables accusations, si ce n'est
peut-être relativement à certaines matières
le peu d'importance que nous devons pres-

que considérer inévitables.
M. l'Orateur, rien n'est plus difficile au

monde de s'occuper d'une chose qu'on ne
peut saisir. C'est 'ce que j'ai constaté par
ma propre expérience. Maintes et maintes
fois, dans ma propre besogne on m'a fait
des plaintes vagues contre celui-ci et contre
celui-là. Je ne puis me lancer à la recherche
de fautes sans posséder quelque informa-
tion définie d'après laquelle je puisse me
guider. J'exige qu'on me déclare le motif
de ces plaintes ; je veux savoir qui les fait,
et quand on m'a fait des déclarations qui me
permettent de savoir ce dont il s'agit. alors
je fais une enquête. Pour ia part. je trouve
qu'un député ne devrait pas lire une lettre
anonyme en cette Chambre. Les paroles
d'un hommîne incapable de sigrer sa lettre ou
de permettre qu'on invoque son nom ne de-
vraient, pas avoir de poids en ce parlement,
et aucun député ne devrait lire de lettres
anouqmes répandant par tout le pays, des
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accusations dénuées de fondement et dé-
pourvues de tout autorité.

J'ai été surpris de lire ies différentes asser-
tions de l'honorable député de Pictou. Avant
qu'il efût prononcé ce discours, je trouvais
tout vraisemblable que certains officiers
pussent peut-être faire certaines choses
qu'ils n'auraient pas dû faire, car après tout
Il y a .beaucoup d'hommes recommandables
qui ignorant avant d'avoir été éprouvés,
quelle ,sera leur conduite future. Nul ne
peut dire ce qu'il fera en présence de la ten-
tation. Des hommes possédant de bons ca-
ractères se sont rendus au Yukon comme offi-
ciers du gouvernement, mais vu le milieu
saturé de l'esprit de spéculation et renpli de
tentations sans nombre où ils ne trouvaient
jetés, il n'aurait pas été surprenant d'ap-
prendre que quelques-uns d'entre eux fussent
tombés victimes de ces tentations. Mais
tour l'honneur de l'administration du pays.
je suis heureux de constater que nous avoms
pu envoyer au Yukon, c'est-à-dire au delà
des limites de la civilisation, des hommes
contre lesquels on trouve si peu à redire.
Dans le discours de l'honorable député d?
Pictou nous n'avons pu rien trouver contre
aucun de ces officiers, si ce n'est des asser-
tions en l'air et des lettres anonymes. Et
quelles lettres ? Il suffit de les lire pour
voir que ce ne sont nullement des lettres.
On dirait plutôt des diatribes politiques in-
ventées par des membres du parti conserva-
teur, que des lettres écrites par d'honnêtes
gens ; et l'usage qu'il en a fait prouve que
l'honorable député de Pictou n'avait rien
pour appuyer les accusations qu'il portait.

L'honorable député de Pictou a encore dé-
montré qu'il se trompait. Le ministre de
l'Intérieur a établi que ce député avait fait
en cette Chambre une assertion au sujet de
laquelle il n'avait pas pris la peine de s'in-
former. Imaginez-vous voir le chef du parti
conservateur venir ici pour nous dire que les
fonctionnaires canadiens du Yukon n'étaient
pas assez payés et qu'ils devraient l'être
davantage ! Voilà quelque chose d'inouïe de-
puis longtemps, et le discours de ce monsieur
prouve qu'il ne savait pas qu'en outre de
leur salaire ces fonctionnaires avaient en
même temps leur logement et leurs dépenses
d'entretien. C'est ce que l'honorable déput-ý
ignorait, -puisqu'il a dit que ces gensJlà ne
pouvaient vivre avec les salaires qu'on leur
parait. Or, au lieu de l'être insuffisament,
ils étaient bien payés. Cette seule asser-
tion de la part de l'honorable député de Pie-
ton démontre d'une façon concluante qu'il ne
comprenait pas la question, et qu'il avait
négligé de s'informer à cet égard avant de
prononcer son discours. Elle établit claire-
ment que tout ce qu'il voulait c'était, non
pas de servir la bonne réputation de son
pays, mais de porter certaines accusations
contre le gouvernement et le ministre de
l'I'ntérieur.

Je dois dire que l'honora'ble ministre de
l'Intérieur occupe plus que jamais la "lus
haute place dans l'estime du peuple canadien
en général, après la réponse qu'il a faite à

l'honorable député de Pietou. A Toronto,
dans cette ville conservatrice-car les Jé-
putés de Toronto sont toujours conservateurs
-partout on disait : " M. Sifton a- prononcé
un magnifique discours ". On paraissait
bien satisfait, et l'on semblait admettre que
le ministre de l'intérieur avait prouvé sa
compétence pour remplir la position qu'il oe-
cupe et pour exercer de ses fonctions."

L'honorable député de Toronto-ouest (M.
Clarke) a cité le " Farmers' Sun ', je crois.
à l'appui de l'attitude qu'il a prise contre le
gouvernement relativement au Yukon. On
m'a justement communiqué un article de ce
journal en date de pas plus tard que le 12
avril courant. Tout en ne l'ayant pas lu, je
prendrai la liberté d'en faire maintenant la
lecture en réponse à la prétention de l'hono-
ruble député de Toronto-ouest.

M. OLARKE : Je n'ai pas cité le " Far-
mers' Sun ".

M. BERTRAM : Le " Weekly Sun ". C'est
la même chose. Les membres de la gauche
aiment tojours à essayer de s'échapper au
moyen de petites formalités. L'honorable
député de Toronto-oues.t ne devrait se sentir
que trop heureux d'entendre la vérité.

Voici ce que dit un article de fond de ce
journal:

La réponse faite par M. Sifton au discours de sir
Charles-Hibbert Tupper est en grande partie consa-
crée à signaler les difficultés que le gouvernement a
eu à surmonter dans l'administration de la région du
Yukon. Appelé tout-à-coup à appliquer la loi, à
maintenir l'ordre et à pourvoir à l'enregistrement des
claims dans un vaste territoire encore à l'état de na-
ture, le gouvernement se trouvait en présence de
grandes ditficultés. Ce territoire aurait-il été sous sa
surveillance immédiate, il aurait fallu toute son éner-
gie pour surmonter les difficultés. L'éloignement de
la region rendait la tûche du gouvernement beaucoup
plus forte encore, et c'est ce dont on ne pourrait trop
tenir compte. Nous ne supposons pas que quelqu'un eût
pu, dans les conditions où M. Sifton devait agir, pro-
curer une administration idéale au Yukon.

M. Sifton semble répondre avec franchise et sincé-
rité aux accusations portées contre lui. Il n'a pas de
prétentions à la perfection ; il se peut, dit-il, qu'il ait
fait des erreurs; l'expérience acquise lui fera peut-
être changer ou modifier ses actes sous certains rap-
ports ; niais il a fait tout ce qu'un homme raisonnable
pouvait espérer pour assur la bonne administration du
territoire, et jamais il n'a été influencé par de mauvais
motifs. Il demande à sir Charles-Hibbert Tupper de
formuler ses accusations, et il s'engage dans ce cas, à
les soumettre à l'investigation d'un comité de la
Chambre ou d'une commission. La défense de M.
Sifton est une forte défense, et son discours a évidena-
ment produit de l'impression sur le pays.

Je recommarde cet article à la considéra-
tion de l'honorable député de Toronto-ouest,
et je lui conseillerais de chercher d'autres
autorités que le "Weekly Sun" pour essa-
yer d'accuser l'honorable ministre de l'Inté-
rieur.

On a encore beaucoup parlé des permis
d'introduction de liqueurs au Yukon. La ré-
ponse de l'honorable ministre à l'accusation
concernant cette matière a été des plus effi-
caces. Il a démontré que cas permis avaient
été émis pour de petites quantités. L'hono-
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rable député de Pictou, sans dévoiler le time peu, je gaspille peu de temps à la con-
nom de la personne dont il parle, a essayé sidération de sa missive. Or, M. l'Orateur,
de porter contre le ministre de l'Intérieur les hommes d'affaires de cette Chambre
l'accusation qu'un membre de la profession seront portés à suivre m'on exemple et A
d'avocat de Victoria avait reçu $500 pour faire peu d'attention à la lecture de lettres
obtenir un de ces permis du ministre. Celui- anonymes ou dénuées d'autorité.
ci a nié l'accusation. Jamais, dit-il, ce per- M. IOrateur, je lirai à la Chambre quelque
mis n'a été accordé. Quant aux faits de chose d'écrit tout dernièrement relativement
savoir si un avocat a reçu ou non $500 pour au Yukon, par un homme dont je ne crains
cela, c'est ce qui naturellement ne le regar- pas de donner le nom. Cette lecture dé-
dait guère. Il n'est pas responsable de la montrera qu'on peut lire des extraits de
conduite d'un membre quelconque de la nature à montrer les affaires de Dawson sous
profession du ba.rreau de Victoria, sa res- un jour bien différent de celui qui se dé-
ponsabifité se borne à ses actes seulement. gage des lettres aLonyMes c4tées par les
Il n'a pas accordé ce permis-là. L'honorable membres de la gauche. L'extrait que je vais
député de Pictoa a simplement joué sur les lire est datédu 26février 1899, et il émane de
mots, disant d'abord une chose, puis une H. T. Willis, gérant de la banque du eom-
autre, malgré la force de la déngatioi de merce de Dawson. Je roi . Wllis ès
l'honorable ministre, chaud conservateur, ce qui ne me le fait pas

il résulte en définitive que cette dépêche plus mal considérer, prce que même quel-
même qu'il reproche au ministre de l'Inté- ques-une des plus chauds conservateurs ont
rieur d'avoir envoyée, est la conséquence parfois des qualités fort compensatries, et
d'un télégramme reçu de l'associé de Plono- j'aime à iter une auorité conservatrice, sur-
rable député de Pictou. Il me semble que tout quand elle se trouve dans ce cas d
celui-ci n'a pas agi de bonne foi relative- Voici ce que dit M. Willas. :
meut à ua bn nombre de communications Nous avons eu plusieurs paniques ici, cet hiver.
concernant cette matière, hais quant à cette Dans certains cas, la panique était causée par de pré-
dépêche en particulier il devra régler 10 tendues découvertes faites dans de nouvelles criques
mieux qu'il pourra la ehose avec son associé, et, dans certains cas, par la commission de prétendues

Voici unexemple qui prouve comme l'ho- irrégularités dans la division de quelques-uns des
vorable député de Pictou ne comprenait pas criques actuellement exploitées. Dans le premier de

les ccustion qu'l prtai. Ila délar ces cas, lat foule des chercheurs d'or revenaitcle laus aptias qal drie stonne eatie habituellement en maudissant quelqu'un de les
déphe e partiu lrive ituder rer laceavoir vendus; dans le second, elle revenait pour
Davson avait été louée pour environ $30,000, faire irrution chez le commissaire des mines d'or et
et que les locataires faisaient un bénéfice essa3er d escamoter toutes sortes de laims apparte-
d'environ $90,0 par année, Il alla plus nant à d'innocentes personnes, et quand on eaperce-
loin et accusa les officiers du gouvernement vait qu'on ne le pouvait pas, n s'ausait mna it

et les jues de l'endroit d'être intéressés contre le gouvernement canadien et ses officiers. On
dans le bail. Cette assertion a depuis été a beaucoup vociféré ici ausujet de la corrc, tioe, etc.,
niée par le juge Maguire et tous les autres des fonctionoaires canadiens, et une enquête sd' pour-
eoctioque res, taie fas e u r béne suit actuellecmnt, ios il est presque certain qu'elle

foncionairs, e ele n semle ar en-n'aboutira Ï4 rien. Ou 1wut découvrir que certains
fermer un mot de vérité. IVoici toutefois un commis ont acepts de l'argent pour travailler apres
point relativement à ce bail, que l'honorable les heures de bureau, ou que certain Portier s'est
député de Picto n'a pas paru comprendre laissé suboruer pour laisser passer quelqu'un avant
-- et ce sont les points importants de ce genre son tour. Dans la plupart de ces cas, les f 'nction-
qu'il a omis de mentionner dans tout son iaires coupables ne sont plu ici, ayant été rernvtyés
discours-savoir: que ce bail était accordé au depuis longtemps. Mais o ne peut attaquer avec
mois, de mianière que S'il eftt offert quelque succès l'honnêteté du commissaire des mines d'or. Il
chose de rpréhensible on aurait pu aisément se peut q c'il cit parfois comis des erreais de juge-

l'annuler. Assurément, si l'honorble député ment, mais c'est trîut ce qu'on petit dire.

avait songé à cela, il ne se serait pas étendu Eh bien ! Il me semble que cet extrait
comme il l'a fait à ce sujet. Avant d'aa- cnsPorte la preuve dcn es-lsé fidèle de
cuser certaines personines d'avoir été favo- létat de choses a ukon. M. Willis ne
risées par ce bail, il aurait dû être en état préted pas dire que tout a été parfait ; Il
de produire des preuves à l'appui. Il doit ne prétend pas dire que personne n'a pu y
faire peine au puys et à la Champre de con- succomber et acepmer peut-être un petit
stater qu'on peut porter de semblables accu- cadeau qu'il aurait dûl refuser, mais il dé-
sations s'ans posséder d'authentiques ren- clare positivement qu'on ne peut accuser
seignements. En vérité, M. l'Orateur. 'lo- avec succès les officiers du Yuko. Une
anorable député de Pictou n'a pas paru eon- lettre de ce caractère écrite par un homme
prendre ce dont Il parlait. occupant la position importante de son au-

Les membres de la gauche nous ont lu un tetr. un conservateur à tous crins, méite
grand nombre d'extraits de journaux et de plus de quonsIdëretiou qu'une botte de ces
lettres émanant d'hommes qui ne veulent pas lettres anonymes que nous ont lues les mm-
dévoiler leurs noms. Dans le cours de mes bres e la gacruche.
affaires, je q eçois un grand nomlre d let- Je désire encore toucher à une matière de
tieso et la première chose que e fais en les très gran.e importance relativement à l
cevaint. est de courir .1 la sigature l'Si question du Yukon. Depuis longtemps, M.

nauteur de la lettre est un hame que je- Ogilvie est c faire une enquête en cet e
M\. BERTRAM.
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droit. La gauche semble dire maintenant crétion s'il eût d'abord attendu le rapport de
que M. Ogilvie n'est pas l'homme qu'il faut M. Ogilvie, pour se plaindre ensuite. à la
pour faire cette enquête. Mais alors ces Chambre dans le cas où il eût trouvé l'en-
messieurs doivent avoir obtenu de nouveaux quête peu satisfaisante. Mais je prétends
renseignements récemment à cet égard. M. qu'il était imprudent de sa part, quand M.
lOrateur, s'il est un officier au Canada, dont Ogilvie était à faire san enquête et à essa-
le pays doive être fier, c'est cet homme qui yer de constater si les accusations portées
a passé des années dans ce te région située étaient vraies ou fausses, de venir nous étaler
à une distance considérable, et qui a pu cette longue liste d'accusations anonymes,
conserver jusqu'aujaurd'hui un caractère et pour s'en servir comme il l'a fait.
un passé au-dessus de tout reproche. D,a- Le ministre de l'intérieur (M. Sif ton) lui de-
près ce qu'on en sait, et d'après ma connais- manda de fournir à M. Ogilvie les preuves
sance de M. Ogilvie, celui-ci paraît être sous qu'il avait en sa possession pour lui permet-
tous les rapports un homme parfaitement tre d'aller aux information ; mais il a refusé.
incorruptible. J'ai eu le plaisir d'entendre Il semblait plus désireux de porter une accu-
la conférence de ce monsieur, et son appa- satioade corruption contre le gouvernement
rence seule suffit pour démontrer son noble que d'enlever une tache faite à la renommée
caractère. Ses belles manières dénuées de du Canada. Je considère donc que 'hono-
toute prétention vous font comprendre immé- rale député de Plcton a été trop pressé de
diatement que M. Ogivie est 'bien apte à rem- parter ses accusations.
plir la position qu'il occupe. On ne peut dire Je n'ai pas l'intention de retenir trop long-
un seul mot contre le caractère de William temps la Chambre, car je suis convaincu

gilvie, non plus que contre son halbileté, et que la réponse faite par le ministre de l'In-
pour ma part Je suis convainceu qu'il est térieur est satisfaisante pour le public en gé-
capable de conduire à bonne fin l'enquête néral. Cette réponse est consignée aux
dont le soin lui est confié. Par-dessus tout. uébats d et a été publiée dans la presse
il serait ridicule 'd'envoyer faire une enquête et tout le monde peut la lire, et si j'entrais
au sukon par un homme qui n'y posséderait dans les détails de la question je ne ferais
pas la confiance de toutes les classes, et M. que répéter ce qui a déjà été dit par le m e i-
Ogilvie a la cofiance des mineurs et de tout nistre de l'Intérieur. Il y a un point, cepen-
le monde également. dent, que je désire exposer elarement. C'est

Il y en a qui disent quon aurait d nom- que je n'appuierai pas dans ce parle-
mer un avocat. Quant à moi, je ne veux ment un gouvernement qui veut défendre
rien dire contre les avocats, mals, à mon des actes malhonnêtes commis par des fon-
avis, les avocats apportent trop d'incidents tionnaires publics. Pour ma part, et en ce
dans les procès, pour dùcouvrir la vérité au qui concerne le parti libéral, nous sommes
sujet de quoi que ce soit. Ce qu'il vous faut prêts à punir les méfaits de tout fonction-
au tukon, c'est un homme d'un excetloent naire.
rude bon sens, un homme possédant la con- Ainsi, lorsque viendra le rapport ide l'en-

aissancd de la région, et M. Ogilvae est cet quête que l'on est à faire, s'il arrive que
homme-là. Sa nomination vaut mieux que cette enquête n'a pas été satisfaisante et
celle de tout avocat. Unn avocat est trop complète, pour ma part, je n'hésiterai pas
habitué à essayer de ttre paraltze donne la ut seul moment à appuyer tout déput
mauvaise cause, à essayer de s'employer iL, qui en demanderait une autre. Je consi-
son mieux pour son client lors même qu'il dre que nous ne devons rien faire de plus
-szit celui-ci coupable. M.. Ogilvie est capa- dans ce sens ayant d'avoir entendu M. Ogil-

ie- die conduire une enquête de cette nature vie. Attendons que la commission déjà
mieux que tout avoat, car c'est un homme nommée par le gouvernement ait complété
dis la part de qui on peut esperer la re- ses travaux et fait ses rapports; ainsi que
cerche de la vérité, de toute la vérité et je l'ai déjà dit, le gouvernement n'est pas
sutlement de la vérité. La nomination de M responsable des méfaits de ses fonction-
Orudvie a été judicieuse et elle s'imposait naires, du moment que tels fonctionnaires
la confiance de tous les partis. ont été remerciés de leurs services lorsque

Voi, M. l'Orateur, ce que je prétends l'attention des ministres a été attiée sur
L'honorable dépité de Picton aurait bien pu. les faits. Ainsi, je nhésite pas à deman-
alors que M. Ogilvie recueillait la preuve que der à la Chambre et au pays de déclarer
autorisait reevir sa commission, q'il que le gouvernement, a agi promptement

agsatdans, les lutérèts du pays et qu'il dans cette affaire. L'association des mi-
sonumit des a clins portées. attendre lueurs a porté ces accusations vers le 25
le rri-e du rapport contenant le résult t de du mois daoût, je crois, et lorsque sa re-
mite euquête, et alors ti ce rapport n'et pas quête est arrivée à Ottawa et a été sou-

Ssatisfaisant, il atrait, pu venir formuler mise au gouvernement elle a de suite ét
su n Mais au liL de cela. l'h pris en considération. Je crois que ce

Oiorable député, aiu beau milliu de cette en- accusations n'ont pas été reçues avant le
qllête, est venu jeter dans'l'arène une mul- mofis d'octobre et le cinq du même mois,
la i de lettres anonymes. Il voulait par le gouvernement s'occcupait de laffal»

ici, êm' déprécier cette commission et e, et la commission était nommée. Pouvait-
empêcher l'efficacité. L'honorable deputé. on faire plus que cela? Ce n'est, je crois
arès, moi, aurait fait preuve de plus de dis- qu'au mois de janvier que M. W r. Ogil-
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vie reçut sa commission; mais dès ce mo- lorsqu'il demanda si l'on allait continuer
ment il lançga une proclamation faisant con- la discussion ; l'honorable chef du gouverne-
naître tous les pouvoirs dont il était in- ment, répondit dans athinative. Si je eom-
vesti. invitant tous veus qui avaient des prends Dien, cela cliangeait tout >A fait
plaintes -â porter à se présenter devant lui. arrangenent intervenu entre le chef du
I y a peu de temps que la commission gouvernement et le chef de l'opposition. ar-
a comn mencé ses 'travaux et f3gnorc si elle rangement d'après lequel la séance devait
les a omnplétés ; mais je crois que ce que être levée i six heures. . Il était alors près
la Chambre a de mieux à faire, c'est d'at- (le six heures et par conséquent très évident
tendre que nous possédions tous les faits que Vl'onoraible député 'de Pietou (Sir Char-
avant d'instituer une nouvelle enquête. les Hibbert Tapper) n'aurait pu que attaquer
Cette manière de procéder sera, je crois la question du Yukon avant de terminer
approuvée par le publie, et qu'il soit bien son discours ; mais, forcé jusqu'à un cer-
compris que le gouvernement libéral et le tain point de continuer, par ýce houve1 arran-
parti libéral ne sont pas prèts à défendre ,eiment. il a (dû passer en revue toutes ces
un fonctionnaire malhonnêre à Ottawa, dans questions relatives au Yukon.
le Yukon. ou nulle part ailleurs au Canada. Voici ce que disait mon honorable ami de
Pour ces raisons, il me fait plaisir de pro- Pictou, quelques minutes avant six heures :
poser avec l'appui de M. Bourrassa, le sous- "Il y a d'autres questions que j'aurais aimé
enmendement suivant : il aborder ; j'avais un devoir solennel à rein-

plir, Si nous devons continuer, je discu-
Que tous les mots après "Soi ExcelJence," rans terni plus longuement un sujet, qu'à mon

Paimendemecnît, soient retranchés et rempîulacès par ies avis, doit être traité ". Voilà ce que disait
suirants :-"que nous avons reimarqué aveu satisfac mon honorable ami, avant d'entreprendre la
tion qu'au reçu des plaintes faites contre quelques-uns discussion du Yukon, et dans ces circons-des fonctionnaires dans le district du Yukont, le goin tances, l'attaque dirigée contre lui, par l'bo-vernement de «n xcellence a pris de promPtes ie- norable député de Toronto-centre, perd sasures pour s'enquerir de la nature de ces plaintes en a
nominant M. William Ogilvit- connne commissaire à raison d'être, Je regrette que l'honorable dé-
cette fin. Ayant pleine confiance dans Pintégrité et Puté (M. Bcrtran) n'ait pas suivi ce qui me
l'habileté de M. Ogilvie, nous sommes persuadés que semblait un excellent précepte, en s'abste-
son enquête sera impartiale et comuplète, et qu'elle nant d'attaquer aussi vigoureusement l'ho-
mettra les conseillers de Son Excellence en possession norable député de Pictou. D'abord l'atti-
de tous les renseignentents nécessaires, pour leur per- tude prise par l'honorable député de Toron-
mettre de rendre justice a tous les itessés' to-centre BM Bertram), et aussi par honora;ble

M. ADAM C. BELL : Monsieur l'Ora- ministre de lIntérieur, Il est évident que le
teur, je crois pouvoir syimpathiser dans parti libéral veut créer l'impression que
une certaine mesure avec l'honorable dé- l'honorable député de Pictou a outrepassé
puté de Toronto-centre (M1. Bertram) qui les privilèges parlementaires et violé les rè-
vient de parler, vu que, comme lui, je souffre glements de la Chambre, en portant ici les
de ce que les questions sur lesquelles nous aeeusations qu'il ne pouvait pas prouver.
pouvons parler, soient si restreintes. Comme C'est là une curieuse accusation de la part
il l'a fait cependant, je dois s e soumetre des honorables députés, vu que mon honora-
aux règlements de la Chambre et me borner ble collègue,,croyait remplir un devoir solen-
aux accusations portées par l'honorable dé- naprenant au pays, état des affaires
puté de Ptou (sair Charles Hibbert Tupper) Mon honorable ami dans son discours n'a

a sueté duelue. pddonné aucune des preuves qu'il possédait ;J'ai été quelque peu surpris de voir que iais au début de ces remarques sur le Yukon,mon honorable ami ne suivait pas exacte- les honorables messieurs de la droite, etment l'excellent précepte qu'il a posé: savoir, parmi eux quelques membres du gouverne-qu'aucune personne ne devait faire dans ment, lui ont demandé avee instance d3ecette Chambre des acunsations qu'elle était porter des accusations directes. L'honora-
mneapable de soutenir, que personne dans ble député de Pictou ne nous a pas eaebécette Chambre ne devait parler contre un qu'il allait être gêné par le fait qu'il -ne luiabsent. Il s'est livré à une attaque vigou- était pas possible de mentionner des noms,reuse et très élaborée, contre mon honora- et malgré cela, Il fut forcé de mentionnerhie collègue qui n'était pas ci, pour lui re- les accusations directes qui étaient venues
pondre. . sa connaissance.

Je vais consacrer quelques moments à l'é& L'attitude prise par l'honoraible député detude de certains côtés de cette question en Toront-centre (M. Bertrau) peut être con-ee qui concerne mon honorable collègue. sdérée je supiose, comme reVésentant leLe t'ait est. comme cela a été dit dans Le sentiment du parti libéral dans tout le Ca-cours des Interruptions. par le chef de 1'op- nada sur cette question. D'après son dis-position (sir Charles Tupper) que mon ho- cours, il est évident que non seulement, l
iorable ami de Pietou n'avait aucunement est prêt àt répudier tout ce qui a été dit con-"'intention de porte" des 'enations contre tre l'administration du Yukon, nais aussi, ille gouvernement ou aucun de ses membres, considère le gouvernement et ses fonction-

ou contre les fonetionnaires du Yukon. fi naires comme absolument innocents. Il estallait terminer son discours vers sr heures, aussi évid
M. heures' dent que ai le parti libéral enBvEsage
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la question dans le sens que l'a traitée 'ho-
notable député de Toronto, il sera très dit1-
elle pour qui ce soit-M. Ogilvie ou qui-conq1ue est chargé de lenquéte-de satisfaire
ie parti, ou ses partisans, si l'on ne rend
pas un verdiet en faveur du gouvernement
et ses fonctionnaires.

ILhonorable député de Toronto nous a dit,
ce soir, qu'il n'approuverait pas une com-
mission judiciaire avant la décision du com-
missaire qui tient actuellement une enquête.
C'est précisément sur ce point que le parti
conservateur en eette Chambre, et un grand
nombre de personnes, diffèrent d'opinion avec
l'honorable député. On prétend que la cause'
a été suffisamment établie pour démontrer
'importance de laver l'administration du

gouvernement dans le Yukon, des accusa-'
tions portées contre elle, non seulement dans
cette Chambre, mais dans tout le pays et
1'univers entier.

'honora.ble député de Pictou ne crois pas,
je pense, que l'administration entière a été
vicieuse, ni que certains membres du gou-
vernement soient coupables ; mais il a dit'
qu'après la publicité extraordinaire donnée'
ain seulement au Canada et partout ail-
leurs, à des accusations qui attaquaient'
l'honneur du pays, il était absolument né-
eessaire d'avoir une enquête judiciaire.

Nous savons qu'une des choses qui font'
l'orgueil du peuple anglais, e'est l'adminis-
tration impartiale de la justice et la droiture
de ses fonctionnaires dans toutes 'circons-
tances. Les faits démontrent à tort uu à rai-
son, qu'il existe au Canada et beaucoup au
delors, l'impression que ces représentants
du gouvernement canadien dans le Yukon se
sont rendus coupables d'actes grossiers de
mauvaise administration. Depuis plusieurs
mois, J'en suis certain, l'on n'a pu prendre un
seul journal au Canada sans y trouver les ae-
cusations de mauvaise administration, et par-
fois de choses pires encore, contre les tonc-
tionnaires qui représentent le Canada au
Yiukon. La chose n'est pas ordinaire. Il a,
été créé une telle excitation par les rapports
merveilleux sur les trésors du 'Yukon, qu'il
n'y a pas, je crois, un seul comté au Ca-
nada, qui ne soit représenté en cette région.
Or, tous ces gens correspondent avec leurs
amis, et bien que le directeur général des
Postes n'ait pas encore réussi à assurer le
transport régulier des malles et que les let-
tres n'arrivent pas à destination aussi ra-
pidement qu'il serait désirable, cependant il
n'est pas un coin du pays qui ne soit en com-
munication plus ou moins directe avec le
Yukon. Or, dans ces correspondances, des
faits semblables à ceux exposés par le dé-
Puté de Pictou non seulement ont paru dans
la presse mais viennent d'hommes rendus au
Yukou et qui se tiennent en rapport con-
stant avec leurs familles. 'En outre, les
gens qui sont allés au Yukon, nous re-
viennent et vous en trouvez presque partout
au Canada, qui recoivent beaucoup d'atten-
tion de la pa.rt de leurs concitoyens, à qui ils
content asez orgueil leur voyage. Dans
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le voisinage 'de ches moi, il est revenu un
mineur du Klondite qui avait été heureux
dans ses opérations, et venait passer I hiver
chez lui. Comme il a voyagé presque cons-
taminment dans le eomté, il a dû patier à d'es
muliers de personnes. Je ne sais si l'honora-
ble député de Toronto-eentre a raison de
croire qu'il n'y a e rien de malhonnête de
fait par les fonctionnaires du gouverne-
ment là-bas, mais une chose certaine,
c'est que l'homme 'dont J'ai parlé,-il
ne pouvait en vouloir au parlement car c'é-
tait un partisan-a. dit que le service de la
malle n'était pas régulièrement fait, que les
gens devaient attendre des heures en de-
hors du bureau de poste, et aussi qu'il y
avait des retards 'dans yenregistrement des
claims et pour obtenir des renseignements à
ce sujet. 11 a dit que ceux qui ne connais-
saient pas mieux, se contentaient d'atten-
dre, tandis que ceux qui avaient de l'expéri-
ence, donnaient simplement une somme d'ar
gent ($5.00, je crois) à quelque intermné-
diaire ordinairement du beau sexe, et
c'était là 'le " Sésame " qui ouvrait la porte
du bureau particulier de la poste ou du bu-
reau d'enregistrement, et ainsi au lieu d'avoir
à suivre la routine oticielle, Ils réglaient du
coup la difficulté; ces faits me semblent in-
contestables, car je suis presque certain
que chaque député a parmi ses commettants
quelqu'un qui pourrait dise a même chose.
Il ressort donc de là qu'il était du devoir du
député de Pieton ou de quelque autre repré-
sentant de signaler la chose à l'attention
de la Chambre. En conséquence, il me
semble que l'attaque contre le député
de Pietou et l'assertion qu'il a outre-
passé ses droits' n'ont pas leur raison
d'être. l a fait son 'devoir et comme
d'habitude, d'une manière très habile. B
est malheureux que l'honorable député de
Toronto-centre, après avoir posé un excel-
lent principe, vienne accuser mon honorable
ami et collégue (sir Charles Hibbert Tupper.
de lâcheté, en portant des accusations à la
veille de partir et dans lespoir 'échapper
A la réplique; assurément, l'honorable dé-
puté de Toronto-eentre ne connaît pas très
»en le député de Pletou, car il n'aurait pas
fait cette déclaration. L'honorable député
(sir Charles Uibbert Tupper) peut avoir
beaucoup 'de défauts, comme mous sav'ons
qu'i a.beaucoup de qualités; mais, pour qui le
connatt, tant su physique qu'au moral, c'est
un homme fort, et non pas lache. 'ien ne
saurait me faire penser que l'honorable dé-
puté a voulu se mettre & l'abri des attaques
et qu'i a commis un acte de lâcheté et voulu
échapper à, la réplique qui l'attendait. ,'ai
expliqué qu'il a été obligé de choisir le
temps pour son discours. je suis sûr qu'en
faisant ouvertement ces déclarations, il a
cru qu'il ne taisait rien autre chose que son
devoir,

l 'vaudrait mieux, je trois, prendre tout de
suite l'honorable député de Toronto-eentre
et le -melleur moyen peut-être est de com-
mencer par ces récentes déclarations. L'ho-
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norable uéputé, et je suppose qu'il se fait en tram), je suis plutôt d'un avis contraire, et
cela l'interprète du gouvernement et de son je considère que le gouvernement n'a pas
parti, est très content de M. Ogilvie, le com- choisi le meilleur homme qu'il pouvait trou-
missaire enquêteur. Il est convaincu que ver pour remplir les fonctions dont il a
M. Ogilvie jouit de la confiance générale chargé sou commissaire.
-dans le Yukon. Je me demande comment i Passons maintenant à une autre question.
l'honorable député si difficile à convaincre S'il est un point sur lequel le ministre de
en certaines matières est si promptement l'Intérieur a plus insisté que sur les autres,
lpersuadé dans d'autres. Co.nunent est-il ar- c'est que l'administration du Yukon était
rivé à cette conclusion au sujet des aptitudes une entreprise excessivement difficile, hérIs-
de M. Ogilvie et de la confiance dont il est sée de difficultées et demandant de grands
supposé jouir chez le public du Yukon. Sans talents et une somme considérable d'éner-
doute, il a puisé cette impression dans la gie. Or, après avoir décidé d'envoyer M.
presse ou dans sa conversation avec des Ogilvie au Yukon à titre de commissaire et
gens qui sont censés être renseignés à moins de lui confier l'administration de ce district,
qu'il n'ait des idées innées au sujet de M. j'aurais cru qu'il lui confiait une tâche suf-
Ogilvie. Mais nous devons penser qu'il fisante, quels que soient son talent et son
n'avait aucune connaissance intuitive ou pré- bon sens. Alors, je m'étonne qu'en sus
coneue de M. Ogilvie et dans .ce cas, il ne de ses fonctions d'administrateur, il lui ait
peut baser ses renseignement que sur la ru- aussi confié la tâche d'instituer une enquête
meur, les rapports des journaux. S'il est qui doit nécessairement entraîner une perte
prêt à croire tout ce qui est favorable à M. de temps, un travail considérable dans la
Ogilvie, parce que c'est dans les journaux, recherche des preuves, l'interrogatoire et le
pourquoi ne croirait-il pas tout ce que les contre-interrogatoire des témoins et une
journaux disent du Yukon ? foule d'autres occupations.

Les accusations que nous portons sont Un point que l'honorable député de To-
aussi dans les journaux et sont appuyées ronto-centre a complètement oublié, c'est
exactement sur les mêmes témoignages ; que dans toute cette affaire, le ministre de
alors je ne vois pas pourquoi il n'accepte pas l'Intérieur cherche à faire croire que c'est
pour nous les preuves qu'il accepte pour lui ; lui-même qui est mis en accusation et que
et , refuse de nous accoruer une enquête les attaques de l'honorable député de Pie-
sur tout ce qui concerne l'administration du tou sont dirigées contre lui.
Yuk~on. L'enquête que M. Ogilvie est chargé de

L'honorable député de Toronto-centre ( faire sera conduite par un fonctionnaire
L'hoorabe députéae toroitoe (M. sous les ordres immédiats du ministre et

Bertram) se déclare satisfait de M. Ogivie, même plus, me dit-on, par un de ses pa-
parce que c'est un homme de bon sens. Jerents, au moins par alliance, Naturellement,
ne veux pas nier cela. ài après ce qu'il en ce n'est pas le fait de la gauche de mettreuit, et d'après l'opinion qui semble préva- en doute la droiture et l'honnêteté de M.
loir, je suis prêt à admettre que c'est un Ogilvie. Nous ne devons pas faire cela;
±.omme de bon sens. à-Lais cela suffit-il pour mais en afaires et en loi on n'a pas l'habi-
le rendre compétent pour diriger une enquête tude de confier la décision d'un question a
judiciaire ? Si l'honorable député se trou- quelqu'un qui se trouve sous la dépendance,
vait impliqué dans quelque contestation judi- de celui qui doit être asecté par les judge-
ciaire, ou s'il avait à faire décider une cause ment qui sera rendu.
dans laquelle il eût de granas intérêts en Dans ces circonstances, je ne puis donc
jeu, serait-il prêt à préférer un homme de pas approuver le choix qu'on a fait de M.
von sens à un homme rompu aux questions Ogilvie. Mais ce sont là de simples ques-
litigieuses? tions de détail. La grande question que

Il ne voudrait pas non plus confier le des- nous avons à considérer, si nous sommes
sin d'un navire à un homme qui n'aurait décidés à considérer sérieusement l'amende-
d'autres aptitudes que le bon sens. A en meut proposé par l'honorable député de To-
juger par ses succès en affaires, je suis con- ronto-ouest (M. Clarke), c'est de savoir s'il
vaincu qu'il adopterait une toute autre règle existe des raisons suffisantes pour Justifier
de conduite. Pour un travail désigné, il les accusations qui ont été portées par l'ho-
choisirait un homme ayant des aptitudes et norable député de Pictou contre l'adminis-
des connaissances spéciales. U me parait tration du Yukon, ou, pour être plus précis,
donc évident que le gouvernement n'a pas contre certains fonctionnaires de cette ad-
fait le meilleur choix possible en nommant ministration.
M. Ogilvie commissaire uniquement parce Je ne puis m'empêcher de songer que dans
que c'est un homme de bon sens. Je consi- une certaine mesure la manière dont le mi-
dère au contraire que le gouvernement au- nistre de l'Intérieur a attaché, fort habile-
rait dû choisir un homme versé dans les ment, une grande Importance au fait que
contestations judiciaires, bien plus, un hom- l'honorable député de Picton entendait atta-
me dont le position professionnelle aurait quer le gouvernement et l'honorable ministre,
commandé le respect et la confiance du pu- constituait une ruse destinée jusqu'à un cer-
blic. tain point à détourner l'attention, en faisant

Ainsi, loin de partager l'opinion de l'ho- croire qu'il voulait placer la question sono
norable député de Toronto-centre (M. Ber- un jour lui permettant de mieux repousse

nM. BELL (Pictou).
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l'attaque. C'était là, en effet, un choix fort
artificieux et habile du terrain sur lequel il
entendait livrer bataille pour sa défense.
Eh bien ! il ne serait pas juste de dire que le
discours du ministre de l'Intérieur a été par-
faitement satisfaisant pour la Chambre et le
pays, et qu'il répondait d'une façon conclu-
ante au discours de mon honorable collègue.
Je ne puis nullement adopter cette préten-
tion. Comme je l'ai déjà dit, tout le succès
que, dans une grande mesure, ce discours a
obtenu, était dû à la manière habile dont le
ministre de l'Intérieur avait préparé sa dé-
fense, à la manière habile dont Il a adopté
la position de laquelle il voulait tenter de
repousser l'attaque. Car si l'on examine
bien ce discours, on verra que la manière
dont le ministre de l'Intérieur a procédé
dans sa réponse au discours de mon hono-
rable collègue, quand on considère ce dis-
cours de près et qu'on pèse sérieusement ses
arguments-n'est pas aussi concluante qu'on
pourrait le désirer. Il a fait là un discours
fort long et fort élaboré, mais après tout,
ce n'a pas été, d'après moi, un discours con
cluant.

Quelle méthode a suivie le ministre de l'In-
térieur ? Il a commencé d'abord par pré-
tendre une multitude de choses qui n'étaient
pas en question. Il s'est mis à justifier la
nomination de chacun de ses employés.
Ainsi, quant au premier commissaire des
mines d'or, il a apporté pour raison de sa
nomination le fait qu'il était arpenteur et
qu'il avait été choisi suivant l'avis de l'ar-
penteur général. Puis il a fortifié sa
position à cet égard en ajoutant que
non seulement la nomination de celui-là,
mais encore celle du major Walsh, de M.
Ogilvie et de presque tous ses autres em-
ployés, avait reçu d'une manière ou d'une
autre, à une époque quelconque, l'approba-
tion de certaine personne ou de certain jour-
nal ; et lorsqu'il avait été assez heureux
pour trouver que certain conservateur ou
certain organe du parti adverse avait dit un
mot favorable à quelqu'une de ses nomina-
tions, il a cité ce mot, convaincu ensuite
d'avoir démontré d'une façon concluante
qu'il ne pouvait pas y avoir en de nomina-
tion plus parfaite ; et c'est ce qu'il semblait
ressentir surtout lorsqu'il pouvait citer un
mot favorable de la part d'un parent ou
d'un ami de l'honorable député de Pictou.

Par exemple, mon honorable collègue a
un frère qui exerce la profession d'avocat
à Winnipeg. La nomination de M. Wade est
une de celles que l'honorable député de Pic-
tou a particulièrement critiquées. Le mi-
nistre de l'Intérieur a-t-il établi que cette
nomination-là était bonne ? On a beaucoup
blâmé la nomination de M. Wade, on a beau-
coup critiqué sa conduite d'employé au Yu-
kon, et de fait, un grand nombre des repro-
ches formulés par l'honorable député de Pic-
tou rejaillissaient sur M. Wade. Eh bien !
quelle fût la réponse du ministre de l'inté-
rieur relativement à toutes ces accusations ?
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A-t-il produit quelques preuves pour démon-
trer que M. Wade n'était pas coupable ?
A-t-il, de quelque manière, énoncé des pro-
babilités à cette fin ? Non. Toute sa dé-
fense a ce sujet, bien que fort longue, réside
dans le fait que ce frère de l'honorable dé-
puté de Pictou aurait écrit, un beau jour,
une lettre en faveur d'un jeune avocat de
Winnipeg, nommé Wade, que l'honorable mi-
nistre nous assure être l'employé en ques-
tlon.

Il nous est agréable, à la gauche, de voir
notre chef tenu en haute estime; il est
satisfaisant d'apprendre que son autorité est
fort prisée de la droite, et que celle-ci res-
pecte son avis et l'apprécie; Il est encore
plus flatteur de constater que le reflet intel-
lectuel de notre chef honoré suffit pour por-
ter la joie et le contentement, dans un sens,
dans les rangs ministériels ; et lorsque nous
-voyons que non sealement ces messieurs
respectent hautement son opinion, mals
qu'ils considèrent la déclaration accidentelle
de son fils comme une justification suffisante
de la nomination d'un homme dont la con-
duite est discutée, dont la conduite au Yukon
a été réputée indigne et mauvaise; quand
nous voyons cela, dis-je, nous devons certes
en éprouver beaucoup de plaisir.

Nous devons cependant trouver aussi que
la chose comporte une opinion bien contra-
dictoire de l'honorable chef de l'opposition.
L'honorable ministre, au début de son dis-
cours, n'a pas parlé en termes flatteurs du
chef de l'opposition. Il a plutôt fait le
contraire ; et cependant, c'est la haute es-
time que la Chambre porte à cet honorable
chef, c'est l'autorité, l'influence et la valeur
de son nom, que l'honorable ministre a in-
voquées pour prétendre à la justification ab-
solue et complète d'une nomination qu'on
avait critiquée. En effet, il a invoqué le
fait que le fils de l'honorable chef de l'oppo-
sition, un beau jour, 6tait venu au secours
d'un homme que la presse attaquait, et
qu'il en avait dit des choses élogieuses.

Sans nier qu'une bonne partie du discours
de l'honorable ministre ait été ingénieuse et
bien agencée, on admettra qu'au lieu de
réfuter les accusations portées ou d'établir
la présomption qu'elles n'ont pas été prou-
vées, Il a fait reposer sa défense dans le fait
qu'il peut, d'une manière ou d'une autre,
trouver un journal conservateur ou quel-
qu'un qui ait dit un bon mot en faveur des
nominations qu'il a faites. Ce n'est pas la,
assurément, une défense suffisante, et Il me
paraît cependant avoir poussé cette méthode
presque à l'extrême.

L'honorable ministre de l'Intérieur n'est
pas ordinairement réputé pour un homme de
modpstie excessive > au contraire, il passe
pour avoir bonne opinion de lui, mais son
abnégation en l'occasion actuelle a été ex-
traordinaire. Il a semblé parfois s'effacer;
on aurait dit qu'il n'avait nullement parti-
cipé à ces nominations du Yukon. Il a pré-
tendu avoir été guidé par les conseils de
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l'arpenteur général, ou de l'honorable mi-
nistre des Finances, qui aurait recommandé!
quelqu'un, ou de l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries, qui en aurait recom-
mandé un autre. Il semblerait que chaque
fois qu'il a fait des nominations, il les a
faites, non pas d'après sa connaissance des
personnes nommées, mais d'après l'opinion
favorable exprimée par d'autres. Le fait
est que l'honorable ministre, en tant qu'on
peut considérer comme argument cette par-
tie de son discours, tend à prouver qu'il avait
très peu de choses, même s'il avait quelque
chose, à faire avec la nomination des mem-
bres du personnel de l'administration du
Yukon.

Si vous examinez la conduite du ministre
de l'Intérieur, vous verrez pourquoi il n'a
pas fait de bonnes nominations. Il dit être
entré en fonctions vers la fin de l'année. Il
n'a pas pris la direction de son départeient
avant le commencement de l'année suivante.
Il avait quitté le Manitoba, où il exerçait sa
profession et prenait part à la politique de
la province. Il a été mis à la tête d'un des
départements, incontestablement des plus
importants et des plus difliciles à aduinis-
trer à Ottawa, alors qu'il était peu au fait
de ses exigences ; et son premier acte a été
de démettre un sous-chef expérimenté,
homme certainement de très grande habileté,
pour le remplacer par un homme inexpéri-
menté du pays d'où il venait. L'honorable
ministre était venu prendre la direction d'un
département qu'il ne connaissait pas, et Il en
renvoyait un homme expérimenté qui aurait
pu Faider à faire bonnes les nominations en
question.

L'honorable ministre de l'Intérieur a fait
pire encore, en abandonnant son bureau--
chose étrange-pour se rendre sur la côte du
Pacifique et au Yukon, se séparant tout à fait
de ses employés d'Ottawa et se Mettant
dans limpossibilité de diriger lcs opérations
de son département. Il pouvait bien dans
ses courses acquérir de 'expérience et des
connatissances dans la maui.) ' prépar
son approvisionnement pour traverser la
passe de la tête du canal de Lyt'm, mais il
ne pouvait pas rester en contact avec son
département et mener sa oeso;;ie. Ce n'est
pas l la conduite qu'aurait dû tenir la per-
sonne responsable de ce départemeont, ni la
personne respoin;able du gouvriemenit pro-
visoire du Yukon. Je serais plut-it d'avis
que la prudence lui conseillait de rester
At son bureau, où il aurait pu rester en relai-
tions avec son ministère. L'honoraole mi-
nistre a déclaré très francheinent à la Cham-
bre qu'au lieu d'apprendre quelque chose
d'important en cette occasion, ýl semble avoir
appris seulement une chose où il s'est grave-
ment trompé, et qu'une partie des abus de
l'administration du Yukon ont surgi du fait
que non seulement il n'avait rien appris,
mais qu'il avait appris des choses inex-
actes.

M. iBELL (Pietou).

Une partie considérable du discours de
l'honorable ministre a été consacrée à expli-
quer pourquoi l'on n'avait pas fait d'arrange-
ments suffisants à Dawson, pour faire face
aux exigences des affaires et de la population
qui s'y est portée en 1898. Il a expliqué que
d'après ce qu'il avait appris durant son sé-
jour sur le fleuve du Yukon et dans la région
située entre celui-ci et Dyea, Il avait conclu
que les mineurs rencontrés dans la passe et
sur le fleuve ne se rendaient pas à Dawson.
L'honorable ministre, Il me semble, se trom-
pait tout à fait. Non seulement il n'a rien
appris d'utile, mais il s'est formé des idées
erronées. Au lieu de rester à la téte de son
département, il a commis une grave bévue
comme chef de ce département, et cette bé-
vue en a amené une autre. Il s'est formé l'opi-
nion tout à fait erronée que ces mineurs
n'allaient pas à Dawson, mais qu'ils de-
vaient se disperser dans la région. D'après
sa déclaration, il ne fut pas préparé d'ap-
provisionnements pour les recevoir à Daw-
son. Il donna instructions au major Walsh
de rester, au lieu d'aller à Dawson, qui
devait être le siège du gouvernement dans
ce territoire, à un certain point du fleuve du
Yukoai où tous ses devoirs consistaient à
porter aux voyageurs le secours dont ils
avaient besoin.

D'après la défense de l'honorable ministre
de l'Intérieur, celui-ci ne serait pas responsa-
ble des nominations faites, mais ces nomi-
nations avaient eu lieu de la manière la plus
étrange, savoir: à la suite de certaines
opinions favorables exprimées à certaines
époques, par ses adversaires préférable-
ment; Il aurait abandonné son bureau
quand il aurait dû y rester ; et Il aurait si
mal observé dans le cours de son voyage,
qu'il en aurait reçu une impression erronée,
dont la conséquence aurait été la commission
d'une grave bévue.

Après avoir ainsi justifié toutes ces nomi-
nations officielles, il s'est efforcé de repous-
ser quelques-unes des accusations formulées
par mon honorable collègue, le député de
Pictou. Mais, il a alors montré autant de
candeur intempestive et injustifiable, qu'il
fait dans cette partie de son discours où Il a
défendu les nominations dont nous venons
de parler. Prenons, par exemple, l'accusa-
tion suivante de sir Charles libbert Tupper,
laquelle n'a pas été réfutée et que le ministre
de l'Intérieur, en définitive, a lui-même con-
tribué à prouver. Il s'agit des $500 qui au-
raient été payés à un avocat de Vancouver
ou de Victoria, pour obtenir du ministre de
l'intérieur, par lettre ou par télégramme, un
permis d'introduction de liqueurs au Yukon.
En répondant à cette accusation, le ministre
a-t-il mentionné le télégramme qu'il devait
connaître et qu'il connaissait lors de son dis-
cours ? D'abord, non. Il a passé une
grande partie de son temps à faire de lélo-
quence pour révéler un fait ne se rapportant
nullement au sujet, et il a dit que le 'télé-
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gramme qu'il avait reçu venait de l'associé
de l'honorable député de Pictou. Il savait
que le télégramme reçu de ce monsieur ne
pouvait être celui dont Il était question, car
après être rentré dans un grand nombre de
détails, il a déclaré qu'il n'avait pas été ac-
cordé de permis en réponse à ce télégramme.
Il a manSuvré avec beaucoup d'habileté en
fouillant les liasses de son département et
des autres ministères pour découvrir une
autre dépêche reeue, mais cette dépêche
également ne pouvait être celle dont il était
question, attendu qu'elle n'avait provoqué
l'octroi d'aucun permis. Le ministre a con-
sacré tout ce temps à essayer de créer l'im-
pression que les plus ardents A demander des
permis d'introduction de liqueurs étaient des
avocats conservateurs, et plus particulière-
ment des avocats conservateurs associés de
quelque manière avec l'honorable député de
Pietou. Après avoir habilement créé une
impression de ce genre dans certains mi-
lieux, il découvrît par hasard le télégramme
en question. Il n'eut pas alors de difficul-
tés à se rappeler le cas de M. Archer Martin,
qui lui avait télégraphié et écrit, et auquel il
avait répondu en lui envoyant un permis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Non. Le
ministre de l'Intérieur (M. 81fton) a énergi-
quement nié cette assertion et déclaré abso-
lument le contraire de ce qu'avance 'hono-
rable député (M. Bell).

Sir CHARLES TUPPER: Nullement. La
déclaration de l'honorable député (M. Bell)
est conforme au discours de l'honorable mi-
nistre (M. Sifton).

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je le défie de trouver une
déclaration semblable dans le discours de
l'honorable ministre.

M. BELL : C'est ce que je ferai avec beau-
coup de plaisir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je le défie de montrer une
déclaration.du ministre de l'intrleur, disant
qu'il a envoyé un permis à M. Archer Mar-
tin].

M. BELL : Il a envoyé une dépêche à M.
Martin, laquelle avait l'effet d'un permis et
qui de fait en était un. Je suis heureux
vraiment que l'honorable ministre (sir Louis
Davies) m'ait donné l'ocasion de démontrer
ela. J'étais loin de songer que le ministre

de la Marine et des Pêcheries adopterait ce
moyen de défense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne fais nullement de dé-
fense, je dis que la' déclaration de l'honora-
ble député (M. Bell), qu'il prête au ministre
de l'Intérieur, est inexacte.

M. BELL : Le ministre de l'Intérieur,
comme d'ordinaire, a été beaucoup plus pru-
dent, plus judicieux et plus habile dans sa

manière de traiter le sujet, que le ministre
de la Marine et des Pêcheries. Le ministre
de l'Intérieur base sa défense sur le subter-
fuge qu'il a envoyé, non un permis, mais une
dépêche,
. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et vous prétendez que le
ministre de l'Intérieur a déclaré avoir en-
voyé un permis ?

Sir CHARLES TUPPER: La dépêche
constituait un permis d'introduction de l-
queurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES • Non.

M. BELL: Oui, c'était un permis dans
toute l'acceptation du mot. Le subterfuge
du ministre de l'Intérieur est qu'il n'a. pas
envoyé de permis d'ici, mais que le permis a
été envoyé des Territoires du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : L'honorable député (M.
Bell) essaie d'échapper-

Quelques VOIX: A l'ordre!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Après avoir fait de propos
délibéré une certaine déclaration que j'ai
contredite, l'honorable député cherche a
s'échapper-

Sir CHARLES TUPPER : Je soulève un
point d'ordre, M. l'Orateur. L'honorable nai-
nistre (sir Louis Da vies) a défié de prouver
la déclaration faite par mon honorable ami
(i. Bell). Celui-cl est prêt à citer les " Do-
bats " pour établir la déclaration du ministre
de l'Intérieur, mais le ministre de la Marine
et des Pêcheries sent maintenant le besoin
de l'interrompre et de faire un discours.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
FECHERIES: L'honorable chef de l'op-
position cherche . dépetrer son ami.

Sir CHARLES TUPPER: C'est vous qui
êtes empêtré.

M, BELL: L'honorable ministre (sir Louis
Davies) a prétendu que le ministre de l'in-
térieur avait nié avoir envoyé un permis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES L'honorable député (M.
Bell) a déclaré que le ministre de l'Intérieur
avait envoyé un permis, et je l'ai défié de le
prouver.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce qui
sera prouvé. Mon honorable ami (M. Bell)
le prouvera par le discours du ministre de
l'Intérieur.

M. BELL: Vo2l les paroles du ministre
de l'intérieur, et nous verrons si elles ca-
drent avec la dénégation, du ministre de la
Marine et des Pêcheries.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotblnlêre) :
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A quelle page des "Débats" se trouvent-
elles ?

M. BELL : A la page 865. Voici ce que le
ministre de l'Intérieur a dit:

Au sujet des télégrammes, pour revenir à cet
intéressant sujet, si l'honorable député ne parlait pas
du premier ministre de la Colombie Anglaise ou de son
associé, peut-être faisait-il allusion à M. Archer
Martin, aujourd'hui juge. Celui-ei, alors avocat
libéral à Victoria m'envoya le 8 juillet une dépêche
ainsi conçue :

"Pither et Leiser, importante maison cornmerciale
de liqueurs ici, ont obtenu de IRégina, le 21 mai,
l'autorisation d'exporter 2,000 gallons de spiritueux au
Yukon, et ont expédié leur merchandise sous lessoins
d'un employé so vable. Un messager vient d'arriver
du nord pour annoncer que ces marchandises ont été
arretées au lac Bennett par le major Steele, en vertu
de vos instructions en date des 10 niai et 3 juin,
résultant probablement d'un conflit entre gouverne-
ments.*'

Ce n'était pas par suite de conflit entre gouverne-
ments, car le première lettre à cet égard a été écrite
lorsque nous ne possédions aucun renseignement.
Après avoir été informés de ce qui en était, nous
avons aussitôt ajouté en conséquence à la liste des
permis :

" Le public, ici, était sous l'impression que cette
question avait été réglée à l'amiable, et que vous
reconnaissiez maintenant les permis émanant de
Régina. Il s'agit là de marchands de bonne solva-
bilité et de bonne position. L'arrêt de c.es umarchan-
dise: cause de grands inconvénients et des doninages
considérables. Je vous pritrais respectueusement de
m'expédier, pour Steele, des instructions permettant
la reconnaissence du permis, afin que la messager puisse
retourner par le vapeur qui va partir probablement
demain, et que l'expédition puisse continuer le voyage
sans subir de plus amples délais et dommages.

"ARCHER MARTIN."
Je répondis par le dépêche suivante:
Archer Martin, Victoria, C. A.
" La présente dépêche autorisera le major Steele à

reconnaitre le permis accordé par le gouvernement du
Nord-Oue>t à Pither et Leiser, relativement à l'im-
portation de 2,000 gallons de liqueurs au Yukon."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est une dépêche reconnais-
sant l'octroi d'un permis de la part des Terri-
toires du Nord-Ouest.

Sir CHARLES TUPPER : Parfaitement.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : En quoi cela regardait-il *le
ministre de l'Intérieur ? Cellui-ci n'a jamais
envoyé de permis.

Sir CHARLES TUPPER : Sans doute que
oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable ministre (M.
Sifton) n'a jamais accordé ni autorisé d'oc-
troi de permis.

Sir CHARLES TUPPER : Il 'l'a fait en
toutes lettres. Relisez la dépêche.

M. BELL : Le ministre de l'Intérieur a dit:
Je répondis par la dépêche suivante:

"Archer Martin, Victoria, C.A.
" Le présente dépêche autorisera le major Steele à

reconnaître le permis accordé par la gouvernement du
M. BELL (Pietou).

Nord-Ouest à Pither et Leiser, relativement à l'im-
portation de 2,000 gallons de liqueurs au Yukon."

M. TAYLOR: Que répond à cela le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIL UR : Lisez ce que le ministre de l'In-
térieur a dit après cela. Immédiatement
après it a déclaré:

Ce permis n'a pas été émis par moi, il l'a été, contre
mes voeux, par la gouvernement du Nord-Ouest.

Voilà donc l'h.stoire complète de la question con-
cernant les liqueurs.

Sir CHARLES TUPPER : Cela ne con-
cerne nullement la question en jeu.

M. BELL : Je relirai encore la dépêche.
Voici :

La présente dépêche autorisera, etc. (Voir égale-
ment le dernier paragraphe de la même dépêche,
jusqu'à la fin.)

M. BERGERON : Que répond à cela le
ministre de la Marine et des Pêcheries ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La loi reconnaît cela.

Sir CHARLES TUPPER : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Je vous demande pardon.
Sir CHARLES TUPPER: Le ministre de

l'Intérieur a mis obstacle à la chose d'abord,
et ensuite il a accordé la permission écrite de
la laisser suivre son cours.

M. BELL: Le ministre de l'Intérieur a usé
du subterfuge qu'il n'avait pas émis de per-
mis, mais que c'était le gouvernement de
Régina qui l'avait fait. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries, lui, a eu recours au
subterfuge que la permission accordée par
le ministre de l'Intérieur ne constituait pas
le permis régulièrement émis, mais que c'a-
tait une simple dépêche. Mais cette dépê-
ene donnait son efficacité au permis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. Bell)
me permettra de dire que le permis avait
été émis par les Territoires du Nord-Ouest
conformément aux pouvoirs locaux qui leur
sont accordés par les statuts. Ce permis
avait été emis contrairement aux veux du
ministre de l'Intérieur. Celui-cl n'avait pas
légalement le pouvoir de contrecarrer ce
permis, pas plus qu'il n'avait le pouvoir de
lui donner ou 'arrêter son effet.

Sir CHARLES TUPPER : Mais il en avait
arrêté l'effet, il le déclare lui-même.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ses employés avaient tenté
de le faire, mais il leur a télégraphié qu'il
n'en avait pas le pouvoir.

M. SPROULE : Le ministre de la Justice
a déclaré qu'il avait ce pouvoir.

M. BELL (Pictou) : Mieux vaut laisser le
ministre de la Marine et des Pêcheries s'en-
foncer davantage dans la boue.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Vous devriez retirer ce que
vous avez avancé.

M, BELL : Je regretterais beaucoup d'a-
voir avancé quelque enose d'inexact.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Allons donc!

M. BELL : Ce que j'ai avancé est parfaite-
ment exact. Il est un autre point que je dé-
sire aborder. L'honorable ministre dit qu'il
n'était pas au pouvoir du ministre de l'inté-
rieur d'empêcher la délivrance de ce permis.
Qu'a dit le ministre de la Justice ? Au
cours de ses observations, le ministre de
l'Intérieur a affirmé que le ministre de la
Justice lui avait déclaré qu'il ne pouvait
pas révoquer ces permis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Jusqu'à quelle date?

M. BELL : Le ministre de la Marine et
des Pêcheries veut savoir à quelle époque. A
l'époque même ou le ministre de l'Intérieur
apprit pour la première fois que le gou-
vernement à Régina wivrait des permis,
c'est-h-dire aussitôt qu'il eût appris qu'on
délivrait ces permis en question. J'Ignore
si la chose est exacte, mais c'est bien eer-
tainement ce qu'a affirmé en pleine Cham-
bre le ministre de l'Intérieur. Il se mit
alors en frais de confirmer ces permis en
adressant, par dépêche télégraphique, la
liste de ces permis aux fonctionnaires pré-
posés aux différents postes au Yukon et dans
les passes. Plus tard, il fut délivré de nou-
veaux permis, et c'est à l'un de ces derniers
que se rattache sans aucun doute la dépêche
en question. Le ministre de l'Intérieur a
confirmé les permis délivrés par le gouver-
nement de itegina, et les fonctionnaires les
ont reconnus. Alors arrive une nouvelle de-
mande de permis pour 2,000 gallons, deman-
(le non comprise dans la liste transmise aux
fonctionnaires préposés aux différents pos-
tes ; et en réponse A une demande de M.
Archer Martin, le ministre confirme ce per-
mis, qui, avant cela, ne valait pas le papier
sur lequel il était écrit. Je n'ai pas insisté
sur ce point, parce que je ne pouvais penser
que l'on pût révoquer en doute cette affirma-
tion. Ce que je tiens encore à signaler, c'est
la façon Ingénieuse.dont le ministre s'y est
pris pour éviter de confirmer le permis en
question, tandis qu'il en confirmait d'autres,
entre autres celui demandé par M. Turner,
ex-premier ministre de la Colombie Anglaise.
et un autre demandé par M. Peters. Il
confirma tous ces permis, dont pas un seul
n'aurait pu soutenir l'examen: mais enfin,
sachant que plus tard, lorsque l'affaire se-
rait débattue en Chambre. il serait convain-
eu d'avoir manqué au moins de sincérité, il
découvre ce qu'il savait fort bien, au mo-
ment même où Il a pris la parole, .'existence
(te cette dépêche, admettant par là même
l'exactitude de l'assertion de l'honorable dé-
puté de Pictou, quand il a déclaré que c'est

le ministre lui-même qui avait accordé ce
permis.

Sir CH ARLES TUPPER : Et cependant
Il déclare qu'il n'a ni directement ni Indirec-
tement donné de permis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et que ce permis a été ac-
cordé à l'encontre des vœux de tout 'le gou-
vernement.

M. BELL (Pictou) : Quand il a nié la chose
tout d'abord, il s'est servi d'un langage fort
explicite, et il a été tout aussi explicite plus
tard, quand il a admis le fait. Et voilà ce
discours qu'on a loué comme une complète
et victorieuse justification du ministre. A.
mon avis, le ministre de l'IIntérieur ne prouve
rien. Il excelle surtout A se dérober aux
arguments de ses adversaires. Il soulève
lui-même une foule d'objections, les met
dans la bouche de ses adversaires et se met
en frais de les démolir. Il plante sur le che-
min des hommes de paille qu'il s'amuse en-
suite à renverser, consacrant six longues
heures à ce passe-temps, pour nous prou-
ver qu'il est un véritable pourfendeur de
géants. Il nous donne lecture du rapport
d'un correspondant de la " Mining Review "
qui admet virtuelement toutes les accusa-
tions portées par l'honorable député de Pic-
tou, les concussions qui règnent au Yu-
kon, l'irrégularité dans la délivrance des
malles, l'usage en vogue parmi les mineurs
de payer les fonctionnaires fédéraux afin de
s'assurer leur aide pour obtenir un accès
plus facile aux bureaux, accès que l'admi-
nistration ordinaire de la. loi ne donne point
aux Intéressés. Ainsi donc, ce fameux dis-
cours, le ministre de l'Intérieur, loin de le
justifier victorieusement et d'exonérer les
fonctionnaires publics de tout iblime, est
absolument nul comme défense, bien qu'il
soit certainement ingénieux. Le ministre
de l'Intérieur s'est Imposé diverses taches
qui ne portent point sur la question débar-
tue ; et après avoir réglé les choses d'une
façon fort satisfaisante, Il prétend, de con-
cert avec ses amis, qu'il a victorieusement
répliqué à toutes les accusations. Or, fort
heureusement pour la thèse soutenue de ce
côté-ci de la Chambre, il s'avise de choisir
un rapport dont il accepte l'authenticité, et
dont l'auteur, homme parfaitement Impar-
tial, à ses yeux, donne une exacte Idée de
la situation au Yukon : or, entre autres
choses établies dans ce rapport qu'il ac-
cepte, figurent certaines défectuosités évI-
dentes dans les lois minières, le manque de
chemins, l'absence d'un service postal suffi-
sant, le manque de fonctionnaires préposés
à l'enregistrement des claims, la difficulté
d'enregistrer ces claims et d'avoir accès
aux registres, pour constater les elaims ins-
crits.

Or, le point débattu ici n'est pas tant de
savoir si, ov' ou non, il a existé des irrégu-
larités, car la preuve portant sur la question,
quoique peut-être aux yeux de ces mes-
sieurs, elle soit d'une nature toute particu-

1550



[COMMUNES]

lière est très concluante aux yeux de toute
personne sensée. Des personnes qui sont
très au fait de ce qui se passe au Yukon
ont affirmé certaines choses qui sont de no-
toriété publique au Canada. Le fait que ces
affirmations sont répétées dans un journal
de l'autorité du "Times" de Londres, par
un commissaire spécial envoyé au Yukon
avec mission de s'enquérir des faits en ques-
tion, et qu'en outre ces affirmations sont
corroborées par deux fonctionnaires des
Etats-Unis, tendent à créer une très forte
présomption qu'il existe de la corruption au
Yukon. Et quelle réponse a-t-on apportee
à ces accusations ? Tout simplement l'ha-
bile et ingénieuse défense du ministre de
i'Intérieur qui cherche i faire peser la res-
ponsabilité de la nomination de chaque fonc-
tionnaire du Yukon, sur autrui, sur quelque
memùbre du personnel ou quelque ami conser-
vateur ; puis il conclut que tout a été fait
pour le mieux. Enfin, quand il approuve
qu'un meeting monstre a été tenu au Yukon.
meeting auquel assistaient. dit-on, 10,000
personnes, et qu'une liste des griefs signée
par les principaux citoyens, a été transmise
au gouvernement, il ordonne qu'une enquête
soit tenue par M. Ogilvie, le commissaire
du Yukon, qui, la -chose est prouvée, a déjà
plus de besogne sur les bras qu'il n'est hu-
mainement possible d'en faire. La ques-
tion qui se dresse devant la Chambre et le
pays est de savoir si, oui ou non, cette en-
quête est suffisante, et si le ministre peut
se contenter de confier à un fonctionnaire
de son ministère une enquête de cette na-
ture, enfin, si le pays sera, oui ou non, sa-
tisfait de la chose. De ce côté-ci de la
Chambre, il nous semble qu'agir de cette
façon n'est rendre justice ni au gouverne-
ment ni au ministre de l'Intérieur, s'il es-
time qu'il soit personnellement attaqué. A
notre avis, il devrait confier cette enquête
à un juge, dont les décisions seront univer,
sellement respectées.

il est inutile de ressasser 'les mêmes argu-
ments et de donner lecture d'extraits de
journaux. Il est évident, d'après ce qui a
été affirmé Ici même, qu'il serait possible de
lire une quantité presque innombrable d'ex-
traits de journaux, venant de sources au-
thentiques et de personnes d'autorité et de
réputation ; mais je me contenterai de si-
gnaler un seul point au sujet duquel l'hono-
rable député de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper) a été tout particulièrement attaqué,
quand on l'a accusé 'd'avoir outrepassé les
droits que lui confère son titre de député.
.Lans le but de se défendre, le gouvernement
a commencé une très active propagande,
afin de montrer, si la chose est possible, que
les accusations portées par mon honorable
ami contre le major Walsh sont dénuées de
fondement. C'est ce qui reste à prouver.
Il ne répugne à personne plus qu'au dé-
puté de Plctou, j'en suis sûr, de dire une
seule parole de nature à faire tort à autrui,
. moins d'y être poussé par le devoir. Se

M. BELL (Pictou).

faire accusateur n'est pas un métier agréa-
ble ; toutefois il ne faut pas oublier que,
dans une large mesure, cette tàche a été im-
posée à l'honorable député de Plctou par le
gouvernement lui-même et par les honora-
bles députes de la droite qui, au lieu d'accep-
ter les preuves alléguées dès le début-les
-ctres et les Interviews de citoyens du Yu-
kon, le témoignage pu-é dans le "Times,>
de Londres, les rapports adressés au gouver-
nement des Etats-Unis par deux fonction-
naires américains-ont continué à demander
des accusations précises; et quand mon ho-
norable ami se fut mis en devoir de donner
lecture de ces accusations, le grand crime
qu'on lui a reproché et la principale justifi-
cation du gouvernement ont été que Phono-
rable aéputé a commis à cet égard une si
grave faute que cela justifie tout ce que le
gouvernement a fait ou omis de fairE. Je
suis sûr que mon honorable collegue (sir
Charles Hibbert Tupper) n'a nullement vou-
lu blesser les sentiments du major Walsh ou
de sa famille ; toutefois, je ne pense pas que
le major Walsh eût échappé à la censure,
même si mon honorable ami n'eût pas men-
tionné son nom, car le major avait été accu-
s- par les journaux et par les correspon-
dants, d'avoir échoué dans sa mission au
Yukon. Il est fort possible que le major
Walsh n'ait rien fait de répréhensible, et
qu'il ait été bon administrateur, mais aussi
le député de Plctou n'est-il pas seul à accu-
ser le major Walsh de certaines fautes. On
m'a remis ce soir même une lettre dont
l'auteur ne saurait être soupçonné de se
laisser influencer par les préjugés de partis,
puis qu'il a brigué les suffrages populaires à
titre de candidat libéral. C'est le docteur
Bonnar. Quand on lui a demandé son opi-
nion sur l'admlnlitration des affaires du
Yukon par le major Walsh, le docteur Bon.
nar répondit:

On a commis une erreur en nommant le major
Walsh à l'importaute charge de commissaire du
Yukon; il n'avait nullement les capacités voulues
pour cette charge. C'est un homme de fort miédiocre
capacité, mais d'un amour-propre sans bornes.
Somme toute, il n'était nullement apte à exercer
cette charge, et c'est heureux pour le pays et pour le
gouvernement qu'il ait résigné un poste auquel il
n'aurait jamais dû être appelé.

On demanda alors au docteur Bonnar en
quoi le major Walsh avait manqué de rem-
plir ses devoirs, et il répondit:

D'abord, lorsque le major Walsh fut nommé à cet
poste, de deux choses l'une: ou sa présence était né-
cessaire à Dawson, on elle ne l'était pas. La chose es
de toute évidence. Si sa présence n y était pas néces-
saire, alors pourquoi l'avoir nommé? Si elle y était
nécessaire, il aurait dû se rendre à Dawson aussitôt
que possible. Or, qu'est-il ai-rivé? Au lieu de se
rendre avec toute la célérité possible à Dawson, il
s'avança jusqu'à Little-Salmon et y hiverna.

Et à ce sujet, l'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton) nous a dit que le major
Walsh a hiverné à Little Salmon parce qu'il
avait reçu du ministre Instruction d'y de-
meurer ; de sorte que la faute ne retombe
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pas entièrement sur le major Walsh, mais soit possible Ù, tout citoyen du pays de dire
encore sur le chef du ministère, qui lui a si elles sont bien ou mai fondées.
donné ces instructions: Il est un point que je désire relever, et

Il passa donc son temps à Little Salmon, touchant c'est celui soulevé par le député de Toronto-
ses appointements et imposant de grandes dépenses centre (M. Bertram), quand Il a dit que le
au pays par son hivernemuent à cet endroit, lorsque les député de Pictou parle en ignorance de
devoirs de sa charge demandaient qu'il fût à Dawson. cause, lorsqu'il a affirmé que les fonction-
C'est une excuse fort spécieuse- que d'alléguer l'impos- naires du Yukon sont ma rémunérés. Le
sibilité de se rendre avec son détachement de Little ministre de l'IntérIeur nous a donné un liste
Salmon à Dawson à cette saison de F:nnée; car, d
cette époque-là même, des femmes et des petits
enfants, dont quelques-uns étaient &gés de dix ans à fort convenables; et bien que l'on n'accuse
peine, ont traversé les défilés, et assurément, ce que directement ni le major Walsh ni d'autres
des femmes et des enfants ont accompli, le vaillant fonctionnaires importants d'avoir accepté
major n'aurait pas dû craindre de le tenter. En des pots-de-via soit pour la délivrance des
demeurant à Little Salmon il a fait preuve de négli- malles soit pour l'enregistrement des das
gence dans les devoirs de la charge que le gouverne-
ment lui avait confiée. Même après son arrivée à se les sbord s denl'avoirefait.lQue
Dawson, il passa son temps à essayer de se rendre
populaire parmi la populace de la nouvelle ville i- prouve la liste fournie par le ministre rela-
niére, et mênie en cela il a échoué. Il n'avait pas de tivement aux traitements des employés ? En
talents administratifs, et son administration des lisant attentivement, l'on y trouvera ample
atfaires du Yukon, du commencement à la fin, a matière à renseignement. On y constate
abouti à un complet avortement. qu'il y a au service du gouvernement des

M. SUTIERLAND : L'honorabe député employés qui ont un salaire inférieur à celui
me permettra-t-il de l'interrompre ? Est-ces'y trouve des employés

une lettre du docteur Bonnar qu'il lit ? chargés de fonctions pleines de responsabi-une ettr dudoctur 3onnr q'il it? ités, et qui sont moins bien rétribués que les

M. BELL : Cette lettre est publiée à titre domestiques. Sans doute, Il est possible que
d'interview. le gouvernement ait'à son service un excel-

lent cuisinier, un chef de Paris ; ou bien en-
M. SUTHERLAND : Dans quel journal? core, il peut se faire que les commis sient
M. BELL : Dans le " Morning Telegram" de médiocre capacité. Mals quant la thüse

de Winnipeg, du 22 d'octobre. que le député de Toronto-centre (M. Ber-
tram) a voulu établir, quand Il a affirmé que

M. SUTHERLAND : hieme l'ennemi le mon collègue est mal renseigné, elle croule
plus acharné du major Walsh, comme le par sa base, puisque la statistique fourni
docteur Bonnar, n'ose pas faire la moindre par le ministre de l'Intérieur, lui-même
allusion aux accusations portées contre lui prouve que certains commis au service
par l'honorable député de Pictou, et en ou- du gouvernement mt des salaires inférieurs
tre, il ne s'agit ici que d'un interview. à ceux des serviteurs. Somme toute, si

M. BELL : C'est parfaitement vrai, mais, le gouvernement tient à agir sensément à
toutefois, il y a dans cet interview un pas- cet égard, il lui faut nécessairement tenir
sage où le docteur Bonnar dit du major compte de toutes les accusations, les peser
Walsh qu'il chercue à se rendre populaire mirement et tenir J'enquête demandée par
parmi la populace de la ville, et cela semble l'opposition, enquête assez approfondie pour
cadrer avec ce dont mon honorable ami permettre de décider de la culpabllité ou
parle. Cependant, le député de Pictou n'est de l'innocence des fonctionnaires accusés. Il
pas absolument inexcusable d'avoir lu à la serait à peu près inutile de donner des
Chambre les documents en question, forcé preuves aujourd'hui. Je le répète, J'ai par
qu'il a été par le gouvernement et par les devers moi, des preuves, sous forme de dé-
députés ministériels de prouuire ses preuves. clarations faites par des personnes demeu-
Je suis sûr que personne ne regretterait plus rant au Yukon, soit par lettres adressées IL
que le député de Pietou de --re une parole leurs amis, soit en conversation, preuves
qui pût blesser les sentiments d'autrui, mais qui tendent à établir que ces accusations
il est impossible de permettre à un fonction- sont bien fondées. Toutefois, le gouverne-
naire d'échapper aux attaques, parce qu'il oc- ment, si je ne me trompe, ne songe pas à.
cupe un poste plus élevé, lorsque ses subor- nier ce point. Le ministre de lIntérieur, au
donnés sont en butte aux accusations, s'il cours de ses observations, n'a pas, que je
est de notoriété publique, qu'il a commis des sache, prétendu que ces accusations fussent
a ctes répréhensibles. Bien que je ne voulusse fausses. Il a fait reposer toute sa défense
pour un seul instant tenir un homme cou- sur le prétendu fait qu'il a nommé les meil-
pable, tant que sa culpa."e n'est pas prou- leurs employés possibles et qu'après que les
vée ; bien que je n'admette pas un seul Ins- accusations eurent été formulées sous une
tant que les accusations portées contre le forme précise et officielle, à l'assemblée des
major Walsh et ses subordonnés soient fon- mineurs, il a ordonné l'enquête. Sa défense
dées, et tout en maintenant que l'on ne sau- est plus boiteuse, relativement à l'époque à
rait les tenir pour fondées tant que le chose laquelle la commission s'est mise à l'ouvre.
n'aura pas été prouvée, cependant, je suis Cest au commencement de l'année dernièré
d'avis qu'il importe de soumettre ces ac- que les accusations ont été portées. Elles

sations à l'enquête, de telle façon, qu'il étaient déj. B cette époque, de notoriété pu
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blique, et cependant, le ministre de l'Inté- voir (le démettre les fonctionnaires qui lui
rieur nous apprend lui-même que ce n'est sen'bleraient coupaibles. Or, il est cons-
qu'en février que le commissaire qu'il avait taté que ce ne fut qu'en février, cette an-
eu intention de charger de cette enquête née, que le ministre donna à M. Ogilvie le
fut en mesure de la commencer. Cela pouvoir d'entendre le -accusations ou de
prouve qu'il y a retard considérable. Le mi- faire enquête sur les scandales qui exis-
nistre explique ce retard en nous disant qu'il tent, scandales où le gouvernement se trouve
n'a pas couru sur le champ demander au dans une certaine mesure. impliqué. En
conseil la nomination du commissaire enquê- pareilles circonstances, l'énergie déployée
teur. La chose ne souffre pas de doute. Evi- par le ministre en un certain sens et son
demment, il n'a pas usé alors de toute la manque d'énergie en d'autres sens parlent
diligence et de toute l'énergie qu'il a dé- plus fort que le déluge de dénégations
ployées récemment dans la préparation de qu'il oppose à chaque accusation portée
sa réponse à mon lionoraible ami (sir Char- contre lui et contre ses subalternes. A mon
les Htbbert Tupper). Quatre jours après avis, un trait saillant du discours du mi-
que le député de Pictou eût prononcé son nistre a été son impuissance A répondre à
discours, le ministre avait déjà préparé sa i l'accusation si clairement portée contre lui
défense, s'était procuré des preuves de toutes par le député de Pictou, lorsque eelui-cl
les parties du Canada, avait reçu des dé- a mis en contraste la conduite du ministre
pêcihes de Sandon et de Prince-Albert ; il en deux circonstances différentes : d'abord
avait fouillé dans tous les casiers du minis- le zèle qu'il a déployé en employant au
tère et fait parcourir à ses commis toutes Manitoba les détectives Pinkerton' et en
les liasses de lettres, pour y trouver des se servant des deniers publics pour décou-
preuves. En cela, le ministre n'a pas fait vrir des preuves contre les fprétendues
preuve de manque d'énergie. Mais, Il n'a transgresseurs de la loi électorale de cette
pas déployé autant d'énergie en faisant en- province ; et, plus tard, lorsque la répu-
quête sur ces scandales. De fait, il semble tation du Canada est en jeu, quand partout
avoir longtemps ignoré ce qui se passait. l'on formule publiquement les accusations

Au début de ses observations, il a déclaré contre les employés publics, sa négligence
qu'il n'était pas préparé à faire face aux à se procurer des preuves relativement à
besoins de la foule d'immigrants qui ont en- ces accusations qu'il traite, de fait, comme
vahi le Yukon, parce qu'il n'existait que autant de racontars inventés par l'opposi-
fort peu de renseignements sur ce pays. tion se contentant d'écrire aux députés de
Lorsqu'il prit la direction du ministère, dit- l'opposition dans les différentes proviices,
il, -ce pays était à peu près inconnu. et il leur demandant de formuler des accusa-
n'y avait personne à Ottawa qui fût en me- tions.
sure de le renseigner: Le ministre fait er- Le ministre de l'Intérieur a fait preuve
reur, car, à cette époque, il se trouvait à de beaucoup d'ingéniosité, au cours de
Ottawa un gentleman qui arrivait directe- ses observations et dans ses réticences ;
ment du Yukon. C'est l'inspecteur Strick- mais il s'est surtout surpassé en s'abste-
land, qui a dû arriver à la capitale vers le nant de répondre A l'accusation portée
20 de juillet 1897. D'après ce que le mi- par mon honorable ami qui lui a deman-
nistre a déclaré, le fonctionnaire qui se ren- dé comment Il se fait qu'après avoir déployé
dit le premier au Yukon n'y arriva qu'en tant d'énergie à traquer ses adversaires po-
février 1898. Il a faàlu au ministre sept litiques sur les plus futiles accusations et
mois pour faire arriver au Yukon le pre- après avoir employé les deniers publics pour
mier employé qu'il a envoyé dans ce pays, se procurer des preuves contre eux, le mi-
après que ces nouvelles eurent été con- nistre n'a tenté nul effort pour se procu-
nues à Ottawa. Toute la côte du Pacin- rer des preuves propres A établir l'inno-
que retentissait de ces nouvelles, et dans cence ou la culpabilité des fonctionnaires
chaque ville des Etats-Unis et du Canada du Yukon. -Le contraste est assurément
des expéditions s'organisaient pour se ren très frappant. Le ministre a de beaucoup
dre dans ce pays. Le ministre de l'Inté- outrepassé ses droits et ses pouvoirs, et
rieur n'a guère déployé d'énergie et d'ha- les limitent de la convenance, dans les
bileté pour faire face aux besoins de cette poursuites qu'il a intentées au Manitoba.
multitude qui envahissait le pays. Il n'a Mais Il reste certainement bien en deça
guère fait preuve d'énergie lorsqu'il se ren- de son devoir lorsque, à titre de chef
dit lui-même dans ce pays et demeura d'un ministère dont les employés sont
perdu pour le monde du dehors à Dyea. Il tous accusés par tout le -monde de for-
n'a pas fait preuve de beaucoup d'énergie, faiture au devoir, de malhonnêteté, de
lorsque, de son propre aveu, il fut telle- corruption, de péculat, en un mot de tout
ment impressionné de l'importance des ac- ce qui est anti-britannique et, espérons-le
cusations portées contre le gouvernement aussi, anti-canadien également, il ne fait
au Yukon qu'il adressa une dépêche à M. nulle tentative de nommer une commission
Ogilvie, alors en route pour ce pays, lui revêtue de l'autorité voulue pour tenir une
disant d'agir en toute liberté et comme bon enquête satisfaisante. Comme on l'a fait
lui semblerait. Cette dépêche, à mon avis, observer, en raison du fait que l'autorité
n'est susceptible que d'une seule interpré. délégué, au début, à M. Ogilvie n'était pas
tation : c'est que M. Ogilvie avait le pou. de nature judiciaire, ce fonctionnaire n'était

M. BELL (Pictou).
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autorisé ni à établir un tribunal ni à citer
les témoins à son tribunal, ni à adminis-
trer le serment, et il n'avait en mains ou
à sa disposition absolument rien de ce me-
canisme qui est partout reconnu essentlex
à l'institution d'une enquête satisfaisante.
Il me semble donc qu'à tout bien conside-
rer, et la défense si défectueuse établie
par le ministre de l'Intérieur, et la nature,
ainsi que la grande publicité des associa-
tions, et la nature de l'enquête que le mi-
nistre a enfin jugé à propos d'ordonner, et
la façon dont il l'a ordonnée, Il me semble,
dis-je, qu'à tout égard l'enquête qu'il a éta-
blie n'est pas propre à donner satisfaction
au public, sauf peut-être au député de To-
ronto-centre (M. Bertram) qui est convain-
cu depuis le début que rien de répréhen-
sible ne saurait exister sous le régime ac-
tuel. Cette enquête, toutefois, n'est pas de
nature à donner satisfaction aux esprits
impartiaux, et encore moins à ceux qui
sont préjugés contre le gouvernement. Or,
pourquoi le gouvernement ne tiendrait-il
pas une enquête approfondie ? Est-ce le coût
de cette enquête qui l'effraie ? La chose
est à peine croyable, si l'on se rappelle
ieombien peu tI a pratigé 1'étconomtie à
d'autres égards. Depuis que le gouverne-
ment actuel est monté ai$ pouvoir, Il, n'a
jamais hésité à instituer des commissions;
il s'est montré fort libéral à cet égard, ainsi
que dans la rémunération accordée aiux
d4îmmissaires chargés de traqluer 'de pau-
vres employés conservateurs contre les-
quels aurait vu exister un simple soupçon
ou uïie preuvq d'ingérence dans les luttes
politiques contre le gouvernement.

Depuis qu'il existe, le gouvernement dru
Canada. -dans le fbut de mettre des limiers
sur les traces des malheureux conservateurs
dont les emplois étaient convoités par ses
amis, a 'déjà dépensé assez d'argent pour
tenir une enquête juditeiaire satisfaisante
dans l'affaire du Yukon.'

Durant l'été dernier, ce gouvernement a
prouvé qu'il était prêt A dépenser une somme
de $250,000 afin de se débarrasser des parti-sans de la tempérance au Canalda pendant
quelques mois, de jouer avec eux pendant
quelques mois, et de les réduire à un état o
ils sont enfin forcés d'admettre-

Le MINISTRE DE LA MVARINE ET DE,
PECHERIES : J'en appelle aux règlements;
un amendement est soumis à la Chambre.

M. BELL : Je démontre ce dont je parle
Je dis que ce gouvernement était prêt à dé-
penser $250,000 qui étaient evidemment des-
tinés, d'après l'éncncé fait aujourd'hui, en
cette Chambre, à n'avoir aucun résultat, En
conséquence, je prétends que ce n'est pas
ponr des raisons d'économie que ce gouver-
nemient n'accorde pas cette enquête judici-
aire. Or,. quelle fin se propose le gouverne-
ltent en refusant l'enquête ? Je ne puis voir
que 'ce soit une bonne fin. Mais s'il préfère
compter sur ce qu'on pourrait presque ap-
peler un commissaire partisan qu'il a nom-

mé, si le ministre de l'Intérieur, an lieu de
s'adresser à un tribunal-je ne dis pas qu'on
lui fait son procès, imais je dis comme lui
que l'accusation est portée contre lui, qu'il
est celui que mon ihonoraible collègue, le dé-
puté de Pictou, désire mettre en jugement-
je dis que s'il en est ainsi, et si le ministre
de l'Intérieur est justifiable de se considérer
comme subissant son procès, pourquoi veut-il
le subir devant un de ses propres fonction-
naIres, au lieu de s'adresser à un tribunal
judiciaire régulier qui rendrait en cette af-
faire -une décision satisfaisante pour la popu-
lation du Canada, et -certainement très satis-
faisante pour le mimistre de l'Intérieur si elle
avait le résultat de faire rendre un verdict
en sa faveur ? Je crois avoir raison de sou-
tenir que. bien que le ministre de l'Intérieur
et ses partisans en cette Chambre aient
cherché à faire croire qu'en portlant ces ac-
cusations, mon honorable collègue, le député
de Pictou, dépassait les bornes de la modé-
ration, et agissait de faron à faire voir qu'il
avait de l'animosité personnelle, je crois
avoir raison, dis-je, de soutenir que je suis
convaincu que ce n'est pas ainsi que les dé-
putés de ce côté-ci de la Chambre abordent
cette question. L'opposition, je crois, dé-
plore le fait que ces accusations aient été
portées contre des fonctionnaires du Canada,
et à mon avis, elle apprendrait avec la plus
grande satisfaction qu'elles ne sont pas
fondées, et qu'il ne s'est rien passé dains le
Ytikon qui fasse tort au bon nom du Canada
ou à la conduite de quel;4u'un de ses fonc-
tionnaires. Je suis convaincu que le gou-
vernemuent en ce qui le concerne n'agit pas
sagement 'en -suivant la ligne de conduiti
qu'il a adoptée 'dans cette affaire, car Il ne
nous est plus permis de douter si le gouver-
nement acceptera l'amendement. Le fait que
l'honorable député de Toronto-centr-e (M.
Bertram) a soumis un sous-amefidement,
mettant de côté l'amendement proposé par
l'honorable député de Toronto-ouefst (M.
Clarke), prouve qu'en cette matière, le gou-
vernement est disposé à elluder la q'iestion.
Je suis convaincu que non seulement il se
fait tort à lui-même, mais, ce qui est beau-
coup plus sérieux, Il va faire tort au pays.
Vu que l'on a fait connaître les accusations'
au public, vu que le journal, le " Times ", le
plus grand organe de l'opinion publique en
Angleterre, a confirmé ces accusations, après
le fait cité par mon cdlêgue en cette Chaan-
bre que le correspondant du " Times,"
appelé à prouver l'exactitude de ses dé-
clarations, a refusé d'en rétcïacter une seule
et les a toutes soutenues, considérant que ces
accusations sont aujourd'hui connues virtu-
ellement dans tout le imonde, le gouverne-
ment du Canada ne pourrait pas, à mon avis,
faire trop de dépenses et se donner trop de.
peine pour défendre son caractère. et celut
de ses fonctionnaires en cette affaire. Le
Prouvernement n'a pas toujours été aussi in-
différent à l'opinion du "Times". Je me
rapelle avec quel grand plaisir, en 1897, des
députés partisans du gouverbenient ont lu
un extrait du " Times ", qui parlait favora-
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blement de la clause de préférence du tarif
de l'honorable ministre.

Le "Times" était alors une grande au-
torité, un organe très important. Ce qu'il
disait avait plus de poids qu'une opinion ex-
primée de ce -côté-ci 'de la Chambre contre
le tarif de réciprocité. Mais, aujourd'hui,
que le "Times" parle contre les honorables
membres de la droite, au lieu de parler en
leur faveur, il n'inspire plus leur respect. Il
me semble que le " Times " est ce qu'il était
autrefois. C'est un grand organe de l'opi-
nion publique, et son trait distinctif, je crois,
c'est qu'il est absolument incorruptible. Quoi
que l'on puisse dire de tout autre journal
publié dans l'univers, il est aussi certain que
tout autre chose peut l'être-qu'aucune
somme d'argent, aucune influence ne portera
le "Times" à puliblier autre chose que ce
qu'il croit être la vérité. En conséquence,
les déclarations virtuellement faites contre le
Canada par ce grand organe ide l'opinion
publique sont de la plus haute importance.

Mon honorable ami, le député de Toronto-
centre (M. Bertram) s'est efforcé de répondre
en affirmant que le "Times" avait eu tort..
Or, ce n'est pas là une réponse. Le " Times "
a -certainement eu tort, et il aura encore tort.
Tous les hommes ont erré, et il en a été
ainsi de tous les organes de l'opinion pu-
blique. L'honorable député de Toronto-centre
se rappellera que dans l'affaire à laquelle il
fait allusion-je suppose qu'il s'agit des ac-
cusations lancées contre Parnell, le " Times "
a été honnête ; il a obtenu une enquête, et
lorsqu'il a été prouvé qu'il s'était trompé, il
a admis le fait. Mais il y a eu une enquête
judiciaire, une enquête satisfaisante et com-
plète ; et si l'honorable député 'de Toronto-
centre veut citer le "'Times " comme ex-
emple en cette matière, il est contre lui et
non pour lui.

Je n'ai.pas l'intention, M. l'Orateur, à cette
heure avancée, de traiter d'autres points qui
pourraient être soulevés. Il serait possible de
faire un discours qui rivaliserait sous le rap-
port de la longueur avec ceux de trois,
quatre, cinq ou six heures qui sont aujour-
d'hui de mode. De fait, nous ne pouvons
guère prétendre avoir fait un discours dans
ce parlement, s'il ne dure pas au moins plus
de quatre heures. Cependant, je ne suis pas
disposé à faire cela, bien qu'il me fût pos-
sible de le faire après le discours de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur. Je pourrais
signaler les points où il n'établit pas évi-
demment sa thèse, où il admet virtuellement
celle que l'honorable député de Plctou a éta-
blie contre lui. A mon avis, je ne fais que ice
que je dois faire en insistant auprès du gou-
vernement sur l'importance des accusations
et sur la publicité qu'on leur a donnée, ainsi
que sur le fait très sérieux qu'elles ont été
portées à la connaissance de l'univers entier.
ce qui jette du louche sur le caractère des
citoyens .canadiens, car, tout en admettant
que nous ne pouvons pas accepter comme
(bien fondées les accusations portées 'contre le
commissaire des mines d'or ou contre l'ad-

M. BELL (Pietou).

ministrateur, il y a un aveu virtuel de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur portant que
les subalternes ont fait mal. Il se défend en
disant que ces choses ont eu lieu, mais si les
fonctionnaires qui étaient les chefs de ces
employés au bureau de poste et ailleurs n'ont
pas pu les punir, comment pourrais-je le
faire ? Jusqu'à un certain point, il établit
que, habitant Ottawa, il ne saurait exercer
lui-même une surveillance sur des fonction-
naires qui se trouvent à des milliers de
milles, mais il ne nie pas qu'ils ne soient
coupables. Quel droit a-t-il de supposer que
ces hommes sont coupaibles ? Et c'est ce
qu'il fait en réalité dans son discours. Non
seulement l',honorable monsieur ne nie pas
l'accusation, mais il la porte réellement. Il
déclare réellement que certains fonction-
naires du bureau de poste et du bureau du
régistrateur des mines, ont accepté des pots-
de-vin. Il admet virtuellement que la grave
accusation portant qu'il a été payé de l'ar-
gent à ces fonctiannaires par des intermé-
diaires est fondée. Après avoir démontré,
comme je crois l'avoir fait par le discours
de l'honorable ministre de l'Intérieur lui-
même, par la puiblicité que le " Times ", de
Londres, ce journal très important, a donnée
au sujet, par le très grand nombre de dé-
clarations faites par les particuliers, d'ont
quelques-uns-d'honorafbles membres de cette
Chambre nous le disent -sont prêts à se pré'
senter devant un tribunal régulièrement
établi et à rendre témoignage, comme l'a dit
l'honorable député de Victoria (M. Prior)
après avoir démontré, dis-je, la nécessité
d'une enquête, j'insiste -auprès du .gouverne-
ment pour qu'il se conforme aux exigences
de la situation. Nous ne pouvons pas douter
qu'un grand nombre d'hommes, qui ne vou-
draient pas donner volontairement des ren-
seignements ou faire connaître leurs noms ou
s'exposer à souffrir de la part des fonction-
naires, ne soient prêts à rendre témoignage
devant un tribunal d'enquête.

J'ai démontré qu'il existe un cas qui exi-
ge une enquête minutieuse, que la réponse
faite par l'honorable ministre de l'Intérieur
n'est pas suffisante, et il est du devoir du
gouvernement, je crois, de ne pas empêcher
l'enquête, en se basant sur des subtilités,
mais il servirait mieux les fins pour lesquel-
les il existe, la sage administration des af-
faires, en accordant au parlement et au pays
une cour d'enquête dont l'autorité et la com-
pétence seraient exemptes de tout soupçon.

M. SUTHERLAND : Je propose que le
débat soit ajourné.

La motion est adoptée, et le débat adjour-
né.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance, levée
à il heures et 50 minutes du soir.
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CHAMBRIE DES COMMUNES.
Vendredi, le 14 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Prière.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 58) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer des Comtés du Centre.-(M.
.Ldwards.)

Bill (n° 59) Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer des
comtés de Russell, Dundas et Grenville.-
(M. Edwards).

Bill (n° 60) Acte autorisant le fusionne-
nient de la Compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du che
min de fer du Lac Erié et de la _ivière
Détroit.-(M. Charlton).

INSPECTION DU 'BLE.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
T-rIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
Avant que l'on aborde l'ordre du jour, M.
l'Orateur, j'attirerai l'attention de la Cham-
bre sur le fait que plusieurs députations,
dont les unes sont parties de Winnipeg et
ue Fort William, et les autres de Toronto et
de Montréal, s'en viennent exposer au gou-
vernement leurs opinions relativement à
l'inspection du blé. Nous avons regu un
grand nombre de plaintes, tant d'ici que
d Angleterre, relativement à la manière
dont notre blé de l'ouest exporté l'année der-
nière a été Inspecté. Il est bon, je crois, din-
former les honorable membres de la Cham-
bre que le ministère du Revenu de l'inté-
rieur a décidé qu'une assemblée aurait lieu
mardi prochain, dans l'avant-midi, dans une
des salles de comité de cette Chambre, à
laquelle toutes les députations seront pré-
sentes, et à laquelle j'invite tous les hono-
rables députés qui s'intéressent A cette ques-
tion.

M. HAGGART : A quelle heure ?
Le MINISTRE ..)U REVENU DE L'IN-

TERIEUR: A dix heares ide l'avant-midi
dans la salle de la tour, mardi prochain.
Au lieu de recevoir les députations séparé-
ment, j'ai cru qu'il était préférable de les
reunir et de donner ainsi à ceux qui en font
partie et aux honorables membres de la
Chambre l'occasion u exposer leurs opinions.

eerture de la session, sur l'amendement de
M. Clarke et sur le sous-amendement de M.
Bertram.

M. JAMES SUTHERLAND (Oxford-nord):
Nous devrons admettre, M. l'Orateur, que
l'honorable député qui a auressé la parole
en cette Chambre en dernier lieu a prononcé
un discours très habile, pour justifier dans
une grande mesure celui de l'honorable dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper).
Mais je vois que certains enoncés faits dans
le discours de cet honorable député sont trop
serieux pour qu'on les laisse passer inaper-
çus, même après la justification ou l'expli-
cation de son honorable collègue. Je désire
parler d'une déclaration faite pas l'honora-
ble député de Pletou (M. Bell) laquelle, à mon
avis, serait de nature à induire en erreur les
membres ue la Chambre et les citoyens du
pays, s'il arrivait que l'un d'eux ne ftt pas
mieux renseigné sur la question qu'il ne
l'est lui-même. D'après lui, le commissaire
nommé pour examiner les prétendues accu-
sations portées contre les fonctionnaires du
wstrict du Yukon n'était pas autorisé *A as-
signer des témoins ni à les assermenter. Il
ne s'est certainement pas donné la peine de
lire l'acte en vertu duquel le commissaire a
agi, ni d'examiner sa Coinmission. Il serait
très sérieux, à mon avis, que M. Ogilvie
n'eût pas assez de pouvoir pour faire cette
enquête conformément à la procédure bien
connue suivie dans des enquêtes de cette na-
ture. Je ferai donc connaître exactement à
la Chambre et au pays quels sont les pou-
voirs que M. Ogilvie a reçus.

M. BELL : L'honorable député (M. Suther-
land) me permettra peut-être de l'interrom-
pre. Si je l'ai bien compris, Il fait allusion
à un énoncé que j'ai fait. Je déclarerai que
lorsque j'ai dit que M. Ogilvie n'était pas
autorisé à examiner les témoins, je n'ai pas
parlé de sa commission, mais 'les premières
instructions données par un télégramme du
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) dans le-
quel cet honorable ministre disait qu'il
avait donné pleine liberté A M. Ogilvie. Là-
dessus, j'ai fait remarquer que M. Ogilvie
n'avait aucun pouvoir. Je sais que plus tard
la commission a été émise.

M. POSTER: 'Avant que l'honorable dé-
puté (M. Sutherland) continue, il me permet-
tra peut-être de demander au premier minis-
tre s'il déposera sur le bureau la commission
donnée à M. Ogilvie.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Certainement.

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS M. SUTHERLAND : Je crois qu'elle est
déjà déposée sur le bureau.

DU TRONE.1

La Chambre reprend la discussion sur les
sujets suivants: sur la motion de M. Bell
(Prince-est) deman'dant qu'une adresse soit
votée à Son Excellence Ie Gouverneur géné-
ral en réponse à son discours prononcé à l'ou-

M. FOSTER: Si j'ai bien compris, elle ne
l'a pas été.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Elle a été
lue par le ministre de l'Intérieur.
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. M. l'ORATEUR : Elle a été lue par le mi-
nistre ; mais, naturellement, l'honorable dé-
puté (M. Poster) a parfaitement le droit de
demander qu'elle soit déposée sur le bureau.

M. FOSTER : Mon but n'était pas d'in-
sister sur un droit, mais simplement de voir
la commission.

M. SUTHERLAND : Je me rappelle que
le ministre de l'Intérieur a lu ce document
pendant son discours, et il est publié dans les
" Débats " et si je comprends bien, on lui
a demandé de déposer la commission sur le
bureau, et il a dit qu'il le ferait.

Je suis bien aise d'entendre la correction
faite par l'honorable député de Pictou (M.
Bell). En même temps, il sait que la décla-
ration a été répandue au loin par ceux qui
désirent abaisser la position occupée par M.
Ogilvie et son pouvoir de faire cette enquête;
et le public a le plus grand intérêt, je crois,
à connaître exactement l'état de choses. Je
vais lire l'acte-il est très court-en vertu
duquel des pouvoirs ont été donnés au com-
missaire, afin qu'il n'y ait plus de malenten-
du. Quant au télégramme envoyé à M.
Ogilvie, je crois qu'il prouve l'activité du
ministre de l'Intérieur et son désir ardent de
voir commencer bientôt l'enquête.

M. Ogilvie a été nommé pour faire cette
enquête en vertu du chapitre 114 des Statuts
revisés du Canada, intutilé " Acte concer-
nant les enquêtes sur les affaires publiques."

'Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:

1. Chaque fois que le Gouverneur en conseil fera
instituer une enquête sur quelque objet ayant trait au
bon gouvernement du Canada, sur la gestion de quel-
que partie des affaires publiques, sicette enquête n'est
régie par aucune loi spéciale, il pourra autoriser, par
la commission à cette fin, les commissaires ou per-
sonnes chargés de conduire et diriger l'enquête, à
assigner devant eux trois témoins, et à leur faire
rendre témoignage sous serment, soit de bouche, soit
par écrit, ou sous affirimatioin solennelle si ce sont des
personnes qui ont droit d'affirmer en matière civile,
et à leur faire produire les documents et choses que les
commissaires jugeront nécessaires pour la parfaite
investigation des objets dont ils 'seront chargés de
s 'enquérir. .

2. Les comnmissaires auront les mêmes pouvoirs,
pour contraindre les témoins à comparaître et à rendre
témoignage, que ceux dont sont revêtues les cours
d'archives en matière civile; mais nul témoin ne sera
tenu de répondre à aucune question si sa réponse peut
l'exposer à une poursuite criminelle.

Si je comprends bien, c'est un pouvoir
aussi étendu que celui que l'on donne à un
juge quelconque pour faire des enquêtes sur
des affaires de cette nature. En outre, je
vois en examinant la commission nommant
M. Ogilvie, qu'une copie de ce que j'ai lu y
est insérée, ce qui établit clairement ses pou-
voirs en cette affaire. On a évidemment
fait de grands efforts pour diminuer les ta-
lents et la compétence de M. Ogilvie comme
commissaire, et l'on a dit qu'un membre du
barreau aurait dû être nommé à cette
charge. En ce qui me concerne personnel-
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lement, je ne saurais admettre cette propo-
sition. Au contraire, il me semble que M.
Ogilvie, vu son expérience et ses talents, et
vu la position qu'il occupe comme commis-
saire du Yukon, fera une enquête beaucoup
plus juste, plus honnête et plus complète que
tout juge qui aurait pu être choisi. Si l'on
avait nommé un juge pour examiner ces
matières, il est très probable qu'il se serait
guidé sur les règles de la preuve ; et bien
qu'il pût être assez bien convaincu que les
fonctionnaires ont commis beaucoup de
fautes qu'il faudrait punir dans une certaine
mesure, il serait peut-être difficile d'obtenir
la preuve, d'après son interprétation de la
loi, pour établir la culpabilité des accusés.
D'un autre côté, M. Ogilvie, vu le pouvoir
qui lui est donné en vertu de la commission,
vu sa position de commissaire du Yukon, et
vu l'autorité qui lui est donnée par la lettre
et le télégramme du ministre, dans lesquels
ce dernier déclare qu'il a pleine liberté en ce
qui concerne ses actes vis-à-vis des fonction-
naires de cette région-ce qui démontrait
l'ardent désir du ministre de découvrir et de
punir les fautes des fonctionnaires-M.
Ogilvie, dis-je, possède un pouvoir beaucoup
plus étendu que n'importe quel juge. Il
rendra une justice réelle, quand bien même
il ne pourrait pas obtenir de preuve, suivant
des formes strictement légales. Si un em-
ployé public était coupable de fautes, M.
Ogilvie aurait le pouvoir de le destituer, ce
qui serait peut-être le châtiment le plus dur
qu'il pourrait lui infliger.

Ainsi, au moyen de cette enquête, l'on
arriverait bien plus vraisemblablement à
punir les fonctionnaires, s'ils étaient cou-
pables, qu'au moyen d'une enquête faite de-
vant un juge, comme le proposent les hono-
rables membres de la gauche.

Après l'exposé très habile et complet fait
par le ministre de l'Intérieur en réponse aux
discours prononcés de l'autre côté de la
Chambre, je ne me crois pas appelé à parler
longuement de cette question. Dans cet ex-
posé, à mon avis, le ministre a démontré
clairement qu'il avait déployé beaucoup d'ac-
tivité dans l'administration de son départe.
ment, et qu'il désirait ardemment que les
affaires du Yukon fussent gérées dans l'in-
térêt public, et même lorsque l'on a donné
à entendre que quelques-uns des fonction-
naires étaient coupables de conduite irrégu-
lière, il a prouvé qu'il désirait sincèrement
,qu'il y eût une enquête et que les coupables
fussent punis. et qu'il y eût une administra-
tion éclairée et juste des affaires du Yukon.

A mon avis, il n'y a pas, dans la Confédé-
ration canadienne, un homme impartial, qui
ne dise, après avoir lu les accusations por-
tées contre les fonctionnaires et les expli-
cations données par le ministre, qu'il a e2
actement expliqué la question.

Il est très regrettable, d'après moi, pour
le bien du Canada et 'a dignité de la Cham-
bre des Communes, que l'on fasse de ces Aé-
clarations en parlement Je veux faire al-
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lusion spécialement à un discours prononcé
par l'honorable député de Toronto-est (M.
Robertson), et lui demander, et demander à
cette Chambre et au pays s'ils croient qu'il
est juste qu'un membre de cette Chambre,
sans avoir de preuves sur lesquelles il peut
s'appuyer, porte une accusation générale
comme celle-là contre les fonctionnaires du
pays, car puisqu'ils sont citoyens du Cana-
da, des accusations inconsidérées portées
contre eux. le sont contre tout le peuple ca-
nadien. Je ne crois pas que lorsqu'un
homme, qu'il soit conservateur ou libéral, est
nommé à une charge dans les administra-
tions publiques, Il devienne immédiatment
un voleur et une canaille. Je dis que dans
ce cas, comme dans tous les autres, des
hommes qui occupent des positions dans les
administrations publiques ont droit à être
traités justement et équitablement, tout
comme les autres citoyens. Que dit l'hono-
rable député de Toronto-est au sujet de cette
affaire ? Faisant allusion aux accusations
en général, et basant ses futures déclara-
tions sur ces mêmes accusations, il dit:

Je ne saurais croire un seul instant qu'il pût y avoir
tant de fumée sans feu.

Si mon honorable ami avait désiré être
juste envers les fonctionnaires, à l'adminis-
tration et au peuple de ce pays, il nous au-
rait dit de que endroit venait cette fumée,

L'honorable député sait comme tout le
monde qu'il y a dans le district du YuKon
une foule d'étrangers que le major Walsh
et la police à cheval contraignent à observer
les lois canadiennes et qui, par vengeance,
étaient toujours prêts à porter les plus odi-
euses accusations contre les fonctionnaires.
Il sait aussi, et personne ne sait mieux que
lui, que certains journaux publiés, les uns
à Dawson même, les -autres dans les diffé-
rentes parties du Canada, inspirés par l'es-
prit de parti ont cherché à créer toutes sor-
tes de difficultés et à noircir le caractère
de ces fonctionnaires dans l'unique dessein
de faire du tort au parti libéral. Il continue
ainsi :

L'honorable ministre de l'Intérieur s'est montré
tout particulièrement prudent; il semble avoir traité
tout le Yukon comme un navire naufragé dans lequel
il avait placé tous les parasites du Manitoba.

J'aimerais à savoir quelle raison, un hom-
me occupant la position que l'honorable dé-
puté occupe dans cette Chambre, pourra don-
ner pour excuser un pareil langage. Je suis
obligé d'avouer qu'il a fait preuve d'animosi-
té personnelle contre l'honorable ministre
dès le premier jour de son entrée dans la
vie publique. Tout ce qu'on peut inventer
ou Imaginer de plus blessant ou agressif
contre l'honorable ministre, Il l'imprime
dans son journal. Je ne crois pas qu'"1 soit
nécessaire de m'occuper davantage de son
discours.

Quant aux accusations elles-mêmes, il en
a été tellement question et l'honorable mi-
nistre nous a donné un exposé si clair de ce
qui a été fait, et de ce qui doit se faire, re-

lativement à l'enquête, que je ne crois pas
nécessaire de m'en occuper bien longue-
ment. Lýhonorable député de Victoria (M.
Prior) nous a annoncé qu'une accusation
précise serait portée. Je m'attendais à quel-
que chose de sérieux. Mais voyons à quoi
se réduit cette accusation. Il a pris sur lui
ia -responsabiaté ue déclarer que si le gou-
vernement veut nommer une commission
d'enquête-pourquoi n'a-t-il pas fait sa plain-
te devant M. Ogilvie-il est prêt à dire que
l'homme dont il a parlé, irait donner son té-
moignage.

Nous étions tous sur le qui-vive, nous nous
nous attendions à quelque chose de sérieux.
Mais que fait-il ? Il nous donne le temoi-
guage d'un homme qui, d'après ses propres
paroles, manque de caractère et est assez
disposé à se laisser corrompre, car lorsqu'on
lui demande son nom, il refuse de le donner,
sous prétexte que le ministre lui ferait son
affaire. Nous avons tous coinpris que cela
voulait dire, que par un moyen ou par un
autre, le ministre pouvait l'amener à faire
des déclarations contraires à celles qu'il a
faites à l'honorable député. Il connait son
homme, il sait qu'il manque de caractère,
qu'il est facile de le corrompre, et nous pou-
vons avec tout autant de raison, supposer
qu'il l'a lui-même payé pour fAire ces décla-
rations, et que s'il ne le nomme pas, c'est
par crainte que d'autres le paient pour lui
faire dire le contraire.

L'honorable député a promis sur son hon-
neur que ce témoin viendrait rendre témoi-
gnage et prouver son accusation. Quelle
est cette accusation ? Il prétend qu'il est
allé au bureau de MM. Wade, Clarke et Wil-
son, que là, il a demande au clavigraphiste
ou au sténographe s'il ne pourrait pas avoir
un claim sans passer par M. F'awcett, le
commissaire des mines d'or. Le ciavigra-
phiste lui aurait répondu qu'il pensait pou-
voir lui en obtenir un bon, s'il repassait le
lendemain. Quand il est revenu, il lui a dit
qu'il ne pouvait pas lui en obtenir un sur
la crique Dominion, mais qu'il lui en ferait
avoir un ailleurs s'il voulait aller le jalonner;
il ajoute que le clavigraphiste s'attendait à
avoir un intérêt dans ce claim.

Personne, ici ou ailleurs, ne peut prétendre
que c'est là une accusation directe et caté-
gorique contre l'administration du Yukon
ou contre les fonctionnaires officiels de ce
district. L'honorable député se borne à
insinuer que cet homme est prêt à jurer
qu'il y a eu une conversation entre lui et un
employé dans le bureau d'une société d'avo-
cats, dont un associé se trouve être en même
temps fonctionnaire officiel. Qu'on remar-
que bien que même s'il y a eu quelque chose
de répréhensible dans cette affaire, l'asso-
clé qui était aussi fonctionnaire ne pouvait
pas enregistrer le claim ; personne autre ne
pouvait l'enregistrer que M. Fawcett.

Ou les orateurs de la gauche étaient hy-
pocrites dans leurs éloges de M. Ogilvie et
des autres fonctionnaires, à l'époque de leur
nomination, ou Ils sont injustes envers eux
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aujourd'hui. Lorsque M. Ogilvie a été nom- Je crois que c'est tout le contraire de ce
mé, on vantait son honorabilité, son lion- que l'on dit qui est vrai. Je suis convaincu
nêteté et ses talents. A présent, on n'en que les ofliciers qui commandaient à ces
peut pas dire assez de mal ; on dit qu'il est hommes dans ce pays éloigné, et au milieu
incapable d'administrer le Yukon ou de voir des plus grandes difficultés, ont bien mé-
A ce que les fonctionnaires sous ses ordres rité du pays. Ils ont maintenu l'ordre et la
fassent leur devoir. pa ix, et ont fait leur devoir. Ils méritent

L'honorable député de Toronto-est '(M. plutôt des éloges que les basses accusations
Ross Robertson) a accusé l'honorable minis- qon porte contre eux.
tre (le l'Intérieur d'avoir rempai le Yukon D'autres accusations ont été portées con-
de chercheurs de place du Manitoba. Voilà tre les douaniers. Qui était à la tête de ce
une accusation aussi vague que fausse. département? M. D. W. Davis, qui a été
Voyons quels sont ces fonctionnaires qui longtemps député et qui a été nommé par
ont été nommés et qu'on attaque aujour- les conservateurs. Quoi qu'on puisse avoir à
d'hui. Il y a d'abord le major Walsh qui a lui reprocher, personne n'osera dire que
uej9 occupé une position très honorable :u ' est un malhonnête homme. Je le connais
Manitoba et dans les Territoires du Nord- depuis de longues années, et j'en ai con-
Ouest. il a pris une part active à l'adminis- servé le meilleur souvenir; c'est aussi un
tration de ce pays et s'est acquitté de sa homme d'affaires, bien différent de plusieurs
tâche avec honneur pour lui et profit poqr de ceux qui l'attaquent aujourd'hui. Je n'ai
l'Etat. Lorsque sa nomination a été fa: te jamas entendu dire qu'on pût lui reprocher
comme commissaire au Yukon, il n'habitait lun seul acte répréhensible. Sa longue ex-
pas le Manitoa. Il était citoyen de la pro- 1périence dans les Territoires du Nord-Ouest,
vince de Ontardo, il jouissait d'une excel- adans les premiers temps de la construction
lente réputation, et sa nomination fut pre.s- du chemin de fer Canadien du Pacifique, le
que unanimement approuvée par le publie désignait pour le poste auquel il a été ap-
qui le croyait justement l'homme pour rem- pelé dans le Yukon, et je suis certain que
plr cete posptron, personne n'a trouvé o redire quand ancien

- y a ensuite le juge iaguire, qui exer- gouvernement a fait cette nomination.
çait les fonctions de magistrat dans les Ter- Maintenant, M. l'Orateur, si quelques-uns
ritoires du Nord-Ouest. Tout le monde con- de ces fonctionnaires se sont oubllés au

ait son histoire, et sait que lorsqu'il rdl- point de commettre des méfaits, s'Ils ont
dait dans l'Ontario, il était un partisan zélé abusé de leurs positions, s'Ils se sont montrés
et habile du parti consesvateur. C'est ce incapables, je ne veux pas chercher les
parti qui l'a jugé digne d'être nommé juge défendre, ni à les excuser. Je ne crois pas,
dans les Territoires du Nord-Ouest. Je ne non plus, que le gouvernement veuille pro-
crois pas que l'honorable ministre de l'inté- téger un employé infidèle. Dans ces cir-
rieur puisse être soupçonné d'avoir été ani- constances, il vaudrait donc mieux pour
mé par des motifs inavouaies quand il l'a l'honneur du pays et la prospérité du Yu-
choisi pour administrer la loi dans le Yukon. kon que ces accusations infamantes n'eus-

Vient ensuite M. iawcett. L'honorable sent pas été portées.
ministre nous a expliqué comment il a été Je serais assez porté accepter les excuses
nommé, et il faut admettre qu'il a fait tout de l'honorable député de Picto (M. Bell
soni possiole pour se procurer les meilleurs en faveur de son collègue (sir Charles 111h-
fonctionnaires qu'il a pu trouver. Il a pris bert Tupper) si ce'n'était la gravité des ac-
tout sorte de renseignements auprès des cusations contenues dans son discours.
chefs de bureau, dans son départemet, et De tous ceux qui connaissent personnelle-
tous ont recommandé M. wett comme un ment l'honorable député de Pictou, personne
homme d'expérience, un homme capabe, et n'éprouve p]us de chagrin que mol de ce dis-
un honnête homme. cours. Je n'étais pas ici lorsqu'il l'a pro-

Il y a encore M. Wae. Il est vrai qu'il nonceé. J'ai été profondément peiné d'ap-
exerçait la profession d'avocat & Winnipeg, prendre qu'il . avait oublié ses devoirs de
mais personne ne prétendra, que jusq'au membre de ce parment au point de pro
jour de sa nomination, du moins, il ne jouis- fiter des privilèges de ce titre pour lire des
sait pas d'une bonne réputation et s'était lettres anonylnes contenant des accusations
distingué comme écrivain et comme avoca.; aussi graves contre la conduite et le carac-
c'est une honte pour le pays d'entendre un tère privé d'un citoyen honorable.
député i appqMer un parasite du Manitoba. J'avais toujours pris l'honorable député de

On a aussi porté des accusations contre la Plcetou pour un homme courtois, mais je re-
police à cheval. Les deux partis politiques grette de' m'être trompé.
et le peuple en général n'ont eu que des 1IlT1éherché à expliquer qu'il avait été mis
éloges pour cette police, quon considérait dans l'obligation de faire ce qu'il a fait mais'
comme une belle institution faisant fidèle- je ne le crois pas. Avant de porter des accu-
ment son devoir et rendant de grands ser- sations aussi graves contre un de ses con-
vices à l'Etat, et aujourd'hui, ceux mêmes citoyens, il aurait dû s'assurer par tous les
qui ont nommé ces officiers et ces soldats moyens si elles étaient fondées. J'ai profité
les traitent de voleurs, de canailles, de va- de toutes les occasions que J'ai en de ren-

Vabonds. Il n'y a pas d'accusations dont contrer des Canadiens et des Anglais et de
on ne les abreuve. étrangers respectables qui sont alés H

M. SUTHERLAND.
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Yukon, et j'ai constaté que les opinions sont capable d'avoir commis les actes que lui
partagées sur l'opportunité du droit régalien reproche l'honorable député de Pictou. Il
et la compétence de certains fonctionnaires, est né près d'ici, il a habité ce district dés
mais je n'ai jamais entendu un mot qui pût son jeune âge et un grand nombre de ci-
être interprété comme corroborant ces accu- toyens respectables depuis Montréal jusqu'it
sations de malhonnêteté et de corruption. Vancouver le connaissent. C'est un homme

Il est facile de s'imaginer quels étaient jouissant d'une excellente réputation et tous
les individus qui se sont faits les complices ceux qui l'ont vu et connu depuis sa jeu-
et les " informers " de l'honoraible dé- nesse diront qu'il a. toujours ét d'une so-
puté dans cette affaire. Dans son désir de bri6té presque absolue.
nuire au parti libéral, il est allé trop loin et Avant de porter de telles accusations con-
a fait du tort au pays. Les Anglais et les tre un homme de la réputation et de la haute
étrangers respectables qui sont allés au position du major Walsh. l'honorable député
Yukon pour se rendre compte par eux- de Pictou aurait dû se donner la peine de
mêmes se sont déclarés plus que satisfaits de voir si elles étaient fondées ou non. Pour
la manière dont les affaires étaient admi- ceux qui le connaissent, elles ne signifient
nistrées, et plusieurs d'entre eux sont ac- rien, mais pour ceux qui ne le connais-
tuellement ici dans le but de placer des capi- sent pas, ils peuvent rester sous l'impression
taux considérables dans les industries de que des injustices et des méfaits ont été
ce pays. Ils connaissent le Yukon et sont commis. l est excessivement regrettable
convaincus que l'honorable ministre de l'In- que l'honorable député se soit permis des
têrieur a fait son devoir. Sans doute qu'une déclarations aussi inconsidérées sur la foi
certaine classe de ceux qui sont allés j, de correspondants anonymes et sans respon-
ont formulé des plaintes, parce qu'ils vou- sabilité. Il aurait dû ménager les sentiments
laient faire des choses que les fonctionnaires (lde sa famille et s'abstenir de faire ce
ne pouvaient pas leur laisser faire. Mais la qu'il a fait, à moins d'avoir de fortes rai-
portion recommandable de ceux qui y sont sons de croire à la vérité des accusations.
allés est satisfaite et disposée à risquer son Je consid're que le gouvernement a adopté,
argent et son avenir dans le développement pour s'enquérir de ces plaintes, le moyen le
de cette région. Ceux-lr ne se plaignent plus compatible avec l'intérêt public. Les
pas de la malhonnêteté des fonctionnaires. orateurs de l'opposition qui sont avocats

L'honorable député de Pittou prétend que cherchent à soulever l'opinion contre le gou-
le major Walsh, en arrivant à Dawpson, s'est vernement en disant qu'il faudrait une en-
associé avec la populace. Dans un sens cela quête judiciaire ; miais, dans les circons-
corrobore ce qui m'a été dit. Il y avait dans tances. -personne n'est plus en état que M
le Yukon des gens riches qui croyaient pou- Ogilvie de s'enquérir de ce qu'il y a de
voir exercer leur influence sur le commis- fondé dans étplaintes et de faire rapport

caire et avoir voulu lui faire commettre des au gouvernement.
illégalités. Au lieu de faire le jeu de ces Ces accusations contre les fonctionnaires
personnages, le major Walsh est allé directe- peuvent facilement être examinées par n'im-
ment aux pauvres mineurs et s'est mis tout porte quel jugq ou par un comité de cette
le temps à lau disposition des plus pauvres Chambre, et cela éviterait les frais considé-
et des plus ignorants d'entre eux qui avaient rables d'une commission judiciaire. Si

nes griefs à lui exposer. Disons-le à son chaque fois que des fonctionnaires sont ac-
honneur, le major Walsh a défendu les tra- cusés par des correspondants anonymes et
vailleurs contre ceux qui voulaient les pri- sans responsabilité, il fallait nommer une
ver de leurs droits en abusant de leur igno- commission d'enquête, cela ne serait ni dans
rance de la loi et des règlements. l'intérêt de l'Etat, ni dans l'intérêt de la

Il n'y a pas de doute qu'il s'est fait des justice. Le cas serait bien différent si une
ennemis en prenant le parti des humbles et accusation sérieuse était portée par une
des faibles contre certains personnages haut personne responsable.
placés. L'honorable député nous a lu une On a aussi accusé l'honorable ministre de
entrevue d'un de ces personnages-j'ignore si l'Intérieur de vouloir protéger ses fonction-
l'entrevue est authentique, mais je sais que naires. Nous savons tous qu'il était plus
cet homme gardait une violente rancune au que disposé s'enquérir de toutes les accu-
major Walsh. Mais malgré cette rancune, sations et de punir avec toute la sévérité de
malgré le différend survenu entre eux, cet la loi tous les coupables, s'il y en a. A
homme a donné le démenti le plus formel titre de ministre, il a raison de défendre les
aux colonnes publiées contre le major Walsh. employés de son ministère contre les at-
Cet homme était dans l'entourage immédiat taques calomnieuses et malicieuses de cor-

au major Walsh, au Yukon, Il le voyait respondants anonymes et d'exiger que les
tous les jours, et vivait presque avec lui et Il plaintes soient précisées et faites ouverte-
rend témoignage à sa haute moralité, ment

La nature des accusations qu'on a portées La tactique adoptée par l'opposition est de
contre le major Walsh m'empêche de les ré- nature à laisser supposer que ce n'est pas
péter ici, mais même ses ennemis le défen- l'intérêt public qui le fait agir.
dront de ces accusations. Je le connais de- Les fonctionnaires publics forment une
puis de longues années et tous cex qui le classe Importante de la population, et si on
connaissent diront, comme mol, qu'il est et- les accuse d'être Indignes de confiance, de

50.
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periuettre le vol dans leurs bureaux, de se turer les actes publics du ministre de l'In-
laisser corrolîpre, ces accusations rejail- térieur, mais de s'en prendre A sa réputation
lissent sur toute la population et font tort et à sa vie privée, comme l'a fait l'honorable
au pays. député, l'autre soir.

Je vais citer un court extrait d'un article Cela est déplorable, et j'espère qu'à l'ave-
relatif au discours de l'honorable député de nir, l'on aura plus d'égards pour la dignité de
Pictou. pris dans un journal conservateur la Chambre, et que l'on s'attachera à criti-
rédigé, par un homme qui. durant les deux quer d'une manière légitime les actes du gon-
dernières élections générales, était le can- vernement. plutôt que de recourir à la calom-
didat du parti conservateur. Voici à quel nie et l'insulte.
point (e vue il envisage la faire, ce point de

vue qui est presque aussi le mien. sera
adapié, je erois, par la grande majorité de la
population, toute politique mise de côté.

M. BERtGEIRON ; Quel est ce journal ?
M. SUTIIERLANI L' " Express," de

W<oodstock. Je répète qu'il est la propriété
d'un homme qui était le candidat conser-
vateur aux deux dernières élections géné-
rales.

M. BERG EROIN : Vous avez dû le con-
vertir.

M. SUT EIIR LAND : L'honorable député
de Beauharnois (lit que j'ai dû l'acheter.

M. BERGERON : Non, le coivertir.
M. SUTHERLAND : Je ne vois pas com-

ment j'aurais pu le convertir.
M. BERGERON : Les moyens insinuants.
M. SUTHERLAND : C'est un des grands

industriels du district et des mieux connus ;
il jouit d'une haute réputation. Il se peut,
bien. quoique cela n'ait rien à faire avec la
question. qu'il soit satisfait de la politique
du gouvernement 'actuel.

M. BERGERON : C'est ce que je veux
dire.

M. SUTIIERLAND : Cela est asse'z pro-
ba'ble. paree que la majorité des hommes
d'affaires et des gens sensés est satisfaits
de la politique du gouvernement. Voici ce
que dit ce journal :

Quand sir Charles Hibbert Tupper s'est livré à sa
furieuse attaque contre l'administration du Yukon
par le gouvernenent et contre le caractère privé des
fonctionnaires, il a pris sur ses épaules une responsa-
bilité plus lourde que celle assumée par un membre
du parlement depuis bien des années. S'il n'a pas
pour s'appuyer les preuves les pius concluantes, s'il ne
parle qlue d'après des rameurs et non d'après des ren-
seignements fournis par des personnes responsables,
parlant de choses qu'elles ont vues et connues person-
niellenent, il a conmis un acte dont la perpetration
devrait lui fermer les portes de la vie publique. On
ne porte pas de telles accusations pour le simple plai-
sir de gagner un a'antage de parti. La réputation
d'un homme ou d'une femme est chose trop sacrée
pour cela. Sir Hibbert est maintenant dans l'obliga-
tion d'aller jusqu'au bout dans l'accomplissement d'un
devoir suprême, ou succomber sous l'odieux d'avoir
commis un tort impardonnable.

Je considère-et je crois que la grande par-
tie de la population partage mon avis-que
l'opposition incapable d'attaquer les actes
administratifs du gouvernement a pris le par-
ti d'odopter cette tacti'que de ca:lomnies et
d'insultes et de ne pas se contenter de déna-

M. SUTHERLAND.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Je
regrette, à cette phase avancée du débat,
d'avoir A nie lever de nouveau, après avoir
détenu déjà si longtemps l'attention de la
Chambre, mais la question qui nous est ac-
tuellement soumise est d'une telle impor-
tance qu'il est de notre devoir de bien définir
notre position. Je dirai aux honorables
députés de la droite qu'ils ne peuvent traiter
cette question avec indifférence, car ils ont
devant eux les électeurs intelligents du pays.
et plus l'accusation est grave, plus ils doivent
lui donner l'attention qu'elle mérite. Les
accusations qui ont été portées, sont d'une
nature grave, très grave.

M. LANDERKIN : Contre l'opposition.
M. l'ORATEUR : A l'ordre.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable dé-

puté qui vient de parler veut-il prétendre ici
qu'un fonctionnaire, quels que soient les mé-
faits dont Il s'est rendu coupable, doit rester
impuni, parce que l'on ne peut critiquer sa
conduite sans attaquer son caractère privé ?

M. SUTHERLAND: Au contraire, j'ai
dit qu'il devait être puni.

Sir CHARLES TUPPER : Autant que
qui que ce soit dans cette Chambre, je re-
garde comme sacré le caractère privé. Celui
(lui se sert de sa position de député pour at-
taquer inutilement la caractère d'un indi-
vidu, fait, à mon avis, une faute impardon-
nable. Je n',hésite pas eu tout à dire cela ;
mais, d'un autre côté, le député qui recule
devant l'accomplissement de son devoir en-
vers la Chambre et le pays, et n'expose pas
les irrégularités commises par de hauts fonc-
tionnaires, cet homme, quelle que soit sa
position-plus la position est élevée, plus ce
devoir s'impose-cet homme, dis-je, ne mé-
rite pas d'occuper un siège dans cette Cham-
bre.

L'honorable député a parlé du discours de
l'honorable député de Pictou (M. Bell), mais
il n'a pas osé répondre un seul mot à ce dis-
cours, comme une excuse l'adresse de l'au-
tre député de Pictou (sir Charles Hihbert
Tupper). Nul n'osera dire, je l'espère, devant
cette intelligente assemblée, que c'était une
excuse. C'était plutôt une revendication du
droit incontestable qu'a tout membre du
parlement de juger, sans hésitation, les actes
des fonctionnaires publics, si ces actes sont
de nature à jeter du déshonneur sur le pays.
Je dis qu'un député manquerait il son devoir,
si. dans de telles circonstances, Il n'agissait
pas ainsi.
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1Uelativement au major Walsh, j'ai regretté
la nécessité où s'est trouvé l'honorable dé-
ité <le Pictou de dévoiler devant la Chamre
la vie privée de ce monsieur. Voyons les
faits, M. l'Orateur. Est-il ,dans cette Cham-
bre ou en dehors, un homme Intelligent, sou-
<ieux (le son devoir comme homme public,
prt à dire qu'il ne faut pas attirer l'atten-
tion (le la Chambre sur la conduite d'un haut
fouetionnaire. chargé de l'administration des
affaires publiques dans un grand district,
qui N'oublie et Idéshonore sa position ?

J'ai écouté le brillant discours que nous a
fait. l'autre soir, l'honorable député de To-
routo (M. Bertram), et, si ces paroles élo-
gieuses sont méritées, je suis porté à (croire
<qu'il est le pire ennemi du major Walsh, s'il
lui enlève l'occasion que la résolution pro-
posée hier par mon honorable ami (M.
Clarke), donnerait à cet homme de revendi-
quer sa réputation.

M. SUTHERLAND : Si l'honorable dé-
puté veut me le permettre, il y a un autre
moyeu. S'il veut faire cette déclaration
devant le public, il aura bientôt une occasion
de la prouver.

Sir CHARLES TUPPER. L'honorable dé-
puté ferait bien d'être prudent, lorsqu'il lance
de semblables défis. Je lui dirai que je ne
veux pas profiter de ma position en Chambre,
comm e je pourrais le faire, si je voulais
répondre à ce défi. L'honorable député eût
mieux fait d'être prudent. Je serais heureux,
si le major Walsh revendiquait sa réputa-
tion; mais, quand un membre de cette Cham-
bre reçoit la visite d'un personnage haut
placé d'Angleterre ; un homme qui repré-
sente une des plus importantes institutions
financières de Londres, qui lui dit qu'étant
allé voir le représentant du gouvernement
dans le Yukon, le major Walsh, Il a trouvé
ce monsleur tellement enivré, qu'il ne savait
pas ce qu'il faisait.

M. DOMVILLE : C'est faux.

Sir CHARLES TUPPER: Silence. L'ho-
norable député ferait mieux de prendre garde
à lui.

M. DOMVILLE : Je puis prendre garde à
moi, et vous aussi.

.Sir CHARLES TUPPER : Je ne crois pas
que l'honorable député sache comment pren-
dre garde à lui après une certaine heure du
jour.

M. DOMVILLE : Je puis essayer, en tous
cas.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
député croit-il que ce soit une grave insulte
de dire à un homme qu'il est ivre ?

M. DOMVILLE : Oui.
Sir CHARLES TUPPER: Croit-il que ce

serait une grave Insulte, si elle s'appliquait
-à lui-même ?

M. DOMVILLE : Certainement, mais pas
si elle venait de l'honorable député.

Quelques VOIX : Ecoutez, écoutez.
Sir CHARLES TUPPER : Je vois que

cette réponse reçoit les applaudissements des
amis de l'honorable député, dont plusieurs,
je le crains, sont responsables de l'état dans
lequel l'honorable député se présente sou-
vent en Chambre.

M. DOM VILLE: J'en appelle au règle-
ment.

M. l'ORATEUR: J'espère que l'honorab'le
Oéputé retirera ces expressions à l'adresse
d'un autre député. '

Sir CHARLES TUPPER: Je regrette
beaucoup, M. l'Orateur, que l'interruption de
l'honorable député m'ait entraîné à oublier
ce qui peut-être est dû à la Chambre.

M. CASEY: J'en appelle au règlement.
Une VOIX: Vous ne le connaissez pas.
M. CASEY: Je le connais mieux, je crois,

que l'honorable député qui m'interrompt.
L'honorable député a fait une remarque des
plus insultantes à l'adresse de l'honorable
député qui a eu l'audace de l'interrompre.
Le point que je soulève, c'est qu'il ne saurait
continuer son discours sans taire des excuses
et retirer ce qu'il a dit

M. DOMVILLE : J'exige cela.

M. l'ORATEUR : Je crois que le chef de
l'opposition était à se rétracter.

Quelques VOIX: Non.

M. l'ORATEUR: Je suis sûr que l'hono-
rable député fera une franche rétraction.

Sir CHARLES TUPPER : Je me suis tou-
jours courbé devant les décision de l'Orateur,
et soumis à cette règle de la Chambre qui
veut que l'on retire toute expression bles-
sante à l'adresse d'un autre député ; mais
j'espère que je ne serai pas entraîné par des
interruptions inconvenantes à oublier cette
règle. Je crois que, dans les circonstances,
les honorables députés veilleraient mieux
aux Intérêts du gouvernement, et de ses
partisans, en permettant aux député d'ex-
poser franchement et pleinement leurs opi-
nion sur une. question aussi importante que
celle-ci.

Je disais que lorsque l'honorable député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) reçoit
la visite d'un homme occupant la haute posi-
tion de représentant d'une des plus grandes
institutions financières d'e Londres, et ayant
une lettre de présentation de lord Strathcona
au major Walsh, si ce dernier est Innocent,
s'il y a eu quelque erreur ou quelque malen-
Iendu--et un homme ne doit pas être consi-
déré comme coupable avant que sa culpa-
bilité soit prouvée-le devoir de l'honorable
député qui reçoit une telle communication,
est de la. soumettre à la Chambre.



[COMMUNES»]

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri- Canada, dans son propre intérêt, cans l'in-
eliard Cartwright) : Je crois que l'honorable térêt de la bonne administration et de l'lion-
clef de l'opposition devrait nommer la per- néte et idèle accomplissement du devoir
sonie. public. Ce (lue nous demandons, est juste

et raisonnable. Ceux qui connaissent quel-
Sir CHARLES TUPPER : Les honorables que chose de la question savent que dans

députés de la droite n'auront pas de misère toute l'Amérique du Nord, au Canada et aux
à trouver le nom. Leur propre fonctionnaire Etats-Unis, dans rtout l'Empire britannique,
et le Haut commissaire ont présenté ce mon- lpartaut sur le continent européen, où ce
sieur au major Walsh. Ce monsieur dit au grand organe de l'opinion publique, le
député de Pictou, en lui montrant la lettre : " imes" (le Londres est lu, ces faits que
Lorsque je remis cette lettre de lord Strath- nous avons soumis à li Chambre et qui pro-
cona au major, j'ai dû sortir de son bureau : viennent d'une foule de sources-non pas
l'individu était tellement ivre qu'il ne savait (je conservateurs et d'adversaires du gou-
pas ce qu'il faisait. vernement, mais de sources tout à fait u-

Il peut y avoir quelque erreur, mais per- dépendantes, et dans plusieurs cas, de parti-
sonne n'était plus autorisé à dénoncer la con- sans du gouvernement-ces faits, dis-je,
duite d'un haut fonctionnaire contre qui est sont exposés sans contradictions.
portée une telle accusation, venant de telle Cela démontre la nécessité absolue d'une
source. enquête. Personne ne peut nier l'existence

Je regrette vivement qu'il soit nécessaire Ue ces faits. Que les honorables députés de
d'attaquer la. réputation du major Walsh ; la droite prennent les journaux dirigés par
mais, après la déclaration faite au député de des honorables députés de leur parti, la
Pictou par un homme occupant une haute "Tribune ", de Winnipeg, publiée par l'ho-
position en Angleterre-a Londres, à New. norable député de Lisgar (M. Richardson)
York et au Canada-et l'accusation, je dis le " Bulletin" d'Edmonton, publié par
que ceux qui enlèvent au major Walsh l'oc- l'honorable député d'Alberta (U. Oliver),
casion de se défendre-comme il pourrait le deux forts partisans du gouvernement. Je
faire, je crois et j'espère-sont ses pires en- pourrais citer une demi-douzaine d'autres
nemis. Son pire ennemi, c'est celui qui dit membres ue leur presse qui ont déclaré ou-
en Chambre qu'il ne convient pas d'examiner vertement que l'honneur et la. réputation
la conduite du major Walsh, si ce n'est par tau parti libéral. exigeaient une semblable
un fonctionnaire du gouvernement. enquête.

Voilà ce que je pense. Pourquoi les honorables députés ne fe-
Je désire attirer l'attention sur la motion raient-as pas cette enquête ? Il n'y a pas de

qui est devant nous, et je regrette que l'hono- raisons pour ces hommes qui ont abusé de
rable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) ne leur posit*on ne soient pas punis. Ce n'est
soit pas ici. .Te ne suis pas très surpris de pas la preuve qui manque, elle est déjà écra-
la chose, mais le ministre qui est responsable sante.
à la Chambre de tous ces scandales, qui sont Prenez l'ancien procureur général du Ma-
une tache sur la réputation du pays-dans nitoba, un homme qui a soutenu le gouver-
trois continents, l'Amérique du Nord, nement dans cette Chambre avec une vi-
l'Europe et l'Australasie-je dis que le mi- gueur et une détermination qui n'ont jamais
nistre qui est responsable de la nomination été surpassées par aucun député de l'un ou
des hommes qui ont mis le Canada dans cette de l'autre parti, quel est son témoignage ?
position, devrait être ici. Il dit qu'il existe un sentiment général, non

Je voulais traiter cette question hier, mais seulement chez les étrangers, mais parmi les
j'ai attendu, parce que j'ai compris que le Anglais et tous ceux qui viennent du terri-
ministre était engagé dans d'autres affaires toire du Yukon, que les affaires publiques
plus importantes du gouvernement, mais je dans ce district ont été administrées de la
suis forcé de faire mes remarques en son ab- manière la plus scandaleuse. Le clergé dé-
sence, car il semble avoir abandonné son siège clare aussi la même chose. Mon honorable
dans cette Chambre pendant que sa conduite ami de Toronto-ouest (M. Clarke) qui a pré-
est l'objet d'un sévère examen. Dans son senté cette résolution donne une foule de
intérêt et dans l'intérêt du gouvernement témoignages, non • pas de conservateurs,
dont il fait partie, l'honorable ministre de- mais de libéraux et de journaux libéraux,
vrait être ici, pour répondre à ces déclara- d'hommes éminents dans le clergé, décla-
tions et à ces accusations. rant que l'administration entière dans ce

La résolution suivante a été proposée: territoire était des plus corrompues et des
Que cette Chambre est d'avis qu'il est opportun plus scandaleuses, et exige une enquête de

d'informer Son Excellence que vu les nccusations ui- la part du gouvernement,
versellement répandues d'incapacité, d'inconséquence Les honorables députés de la droite sup-
et de corruption dans l'administration des affaires posent-ils que le ministre de l'Intérieur sera
publiques se rapportant au Yukon, il est du devoir justifié aux yeux du public de ces nomina-
du gouvernement de nommer sans délai une commis- tions dont Il est responsable, par le fait qu'il
sion judiciaire indépendante pour faire une enquête admet virtuellement sa culpabilité ? Car Ilcomplète et un rapport à ce sujet. l'admet lorsqu'il dit qu'il ne permettra pas

Voilà une résolution que le gouvernement cette enquête, qu'il ne soumettra pas ses
aurait dû accepter de suite dans l'intérêt du actes & un tribunal judiciaire indépendant,

Sir CHARLES TUPPER.
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qu'il ne permettra pas d'enquête à moins 1 uns des fonctionnaires dans le district du Yukon, le
qu'on ne -ai permette de choisir son juge et gouvernement de Son, Excellence a prii de promptes
lcs jurés. Les honorxbles députés ne sau- îesures iour s'eunuer de lai nature de ces plaintes

Sel) uoln>ait M. WlimOgilvie coinute commiîs-raient prendre cetzn attitade. La chose est e nocat . Miia p ine coine cn nus-.saireaàcet lun. Ayant pleine confiance dans i inte-rendue trop loin pour qu on la traite d'une grité et l'habileté de M. Ugilvie, nous sommes per-
semblable manière. Supposons qu'ils adop- ïudês que son enquête sera mpartiale et complète, et
tent cette résolution de l'nonorable deputé qu'elle ietti a les conseillers de Son l cellence en pos-
Lie Toronto-ouest, qu'arrivera-tý± ? Person- session de tous les reuseignements iecessaires poIur
ne suppose que lon puisse établir que l'ad- leur lermiettre de rendre justice à tus les intéresiés,"
ministration des affaires publiques au Yu- Qui est M. Wm. Ogilvie ? C'est un homme
kiou a été ce qu'elle devait etre. Supposons que je connais peu personneuement. Ce que
qu'ils fassent un rapport comme un tribunal je sais de lui personnellement, m'a porté à
judiciaire indépendant sera tenu d'en faire, r' ' former une haute opinion de sa per-
qu'il y a eu dies méfaits, on pourrait dire que sonne, et ce que j ai entendu dire à son su-
le gouverenement et le ministre de l'Inté- jet m'a confirmé dans cette opinion. Mais
rieur n'ont pas directement participé à la tout bien qualifié qu'il puisse être pour rem-
chose. Ne serait-ce pas là une bonne affaire plir les fonctions-devoirs qu - a remplis
pour le gouvernement ? avec une habileté signaiee-les fonctions de

Si les honorables messieurs sont en état surintendant dans cette légion éloignée, je
de défendre leur conduite, y a-t-il un mne.- ne sache pas qu'il ait les aptitudes néces-
leur moyen que de porter la chose devant saires pour conuuire une semblable enquête
un tribunal judicaire indépendant ? Le rap- judiciaire et faire un rapport qui comman-
port de ce tribunal leur permettra de traiter devait le respect de la Cnambre et la con-
1c 'oupable comme il le mérite. Si c'est né- fiance du pays. C'est un ion arpenteur.
eessaire. cela leur permettra de se débarras- M. Fawcett était un bon arpenteur ; mais
ser de leur couègue, le ministre de I'ntê-l a eu un insuccès déplorable comme com-
rieur. comme ils seraient forcés de le faire, inssaire, ainsi que je vais le (emontrer à
je leuse, mais la conséquence sera de re- la Chamure. Je dirai, cependant, que je n'ai
vendiquer la réputation du reste du gouver- rien à dire contre le caraewre de M. Faw-
nement. Il n'y a pas de pays au monde où, cett, je crois, au contraire, que s'il a commis

sous un gouvernement ou un autre, l'ad- des erreurs, c'est dût à son défaut d'apti-
ministration des affaires défie plus carre- f tudes pour remplir la position.
ment toute enquête juste, que le Canada. Mais revenons à M. Ogilvie, Supposons
Mais le seul moyen de rendre au Canada que vous recevez un rapport. quelle valeur
cette réputation, c'est le moyen proposé aura-t-il ? Si ce rapport doit être de quelque
dans cette résolution, la nomination d'un valeur, s'il doit être lu dans tous ces pays,
tribunal judiciaire indépendant. Le rapport où la réputation du Canada a souffert par
de cette commission serait accepté de tout suite de ces accusations que les journaux
le monde civilisé comme règlant nefinitive- répètent depuis plus d'un an. je dis que
ment la question. Je n'hésite pas à dire, pour avoir quelque valeur, tel rapport doit
quo de cette façon la question serait réglée venir d'un tribunal convenable. La rre-
indépendamment de tout intérêt de parti. mière question est de savoir qui est M. Ogil-
Tout Canadien intelligent serait heureux de vie. Pretendre que le ministre de l'Inté-
voir un semblable rapport qui ferait dispa- rieur occupe dans cette Chambre et dans le
raitre les doutes sérieux qui planent sur le pays une telle position que le gouvernement
gouvernement du Canada. dont il fait partie, ne peut faire faire une

Les honorables députés connaissent sans enquête sur sa conduite que par un parent
doute cette p'role le Gbrdstone ; un jour ou un allié comptant sur le gouvernement
qu'il était violemment attaqué par un ad- nour.sa subsistance, c'est là une prétention
versaire en cha'nbra. et que l'Orateur lui- .--nt l'absurdité est apparente. Si le pire
même lui mén'ageait une chance de se dé- ennemi du ministre de l'intérieur, le vire
fendre, il se laisse tomber sur son siège et ennemi du gouvernement eût demandé à ce
dit ài un de ses amis: "Le Seigneur m'a il- dernier de faire une chose de nature à le
fré mon ennemi.". ruiner dans l'estime du pu&uie intelli2ent, ce

Lor'sque jai entend.i le discours de l'ho- serait précisément ce qui a été fait, la nomi-
norable député de Toronto-centre, bien que nation d'un homme occupant une position
j n'aie pas dit la chose, j'ai compris que, tellement dépendante que bien que Juste et
en ce qui concerne le gouvernement et ses honnête, bien que disposé à remplir son de-
partisans, le Seigneur m'avait livré mon en- voir, il aurait plus ou moins de courage à
nemi. Je ne sais si l'attention des honora- remplir ce devoir .dèlement si cela devait
)lOs députés de la droite a été dirigée sur la avoir pour résultat de rejeter son ministre

résolution proposée par l'honorable député aans la vie privée-car je crois que ce serait
de Toronto-centre. J'ignore si les honora- le résultat d'une enquête judiciaire, et je vais
bles députés voient le maieur qui les at- expliquer à la Chambre ce qui me fait
tend, s'ils appuient la résolution suivante : arriver à cette ,eonclusinn.

Qe tnus le% mots anrs "Son Excellence," dans L'honorable député de Toronto-centre (M.
'mundement, soient retranchés et remplacés par le Bertram) a parlé d'accusations non fondées
uants t -"uoe nous avons remarqué avee satisfae- qui font tort au pays. Ce ne sont pas les

tion qu'au reçu des plaintes faites contre quelques- accusations non fondées qui nuisent au



pays. La presse du Canaan, des Etats-Unis, globe, placerait-il un arpenteur à la tête de
d'Angleterre. de France et de plusieurs au- cette institution ? Choisirait-il un commer-
1:'es pays, <te même que de l'Australasie, a c:ant de chevaux comme comptable ? Ferait-
été remplie le ces accusations, et je crois il comme le ministre de la Milice, irait-il
que pour y répondre il faut ce que demande choisir le capitaine d'un vieux baleinier,
cet amendement, ou vous perdez votre pour remplir une position pour laquelle il
temps, vous parlez d'une enquête (lui ne re- n'est pas plus qualifié que ce commerçant
cevra pas lapprobation de la population in- de chevaux du Manitoba on ce vieux capi-
telligente du Canada. taine, qui peut tout au plus posséder une

L'honorable député de Toronto-centre a. expérience du climat de l'océan Arctique ?
parlé de Mlle Shaw. Je suppose que mon Confirait-il l'administration des affaires de
honorable ami doit connaître cette dame : et cette banque à de telles mains ? S'il en
s'il en est ainsi, il admettra que le " Times." agissait ainsi les directeurs et les action-
(le Londres, ce grand organe de l'opinion Du- i naires ne tarderaient pas à lui demander
blique dans le Royaume-Uni. n'aurait pas compte de sa conduite, comme on demande
choisi eette dane et ne lui aurait pas fait aujourduli au ministre de l'Intérieur de
entreprendre un voyage difficile surtout se disculper des accusations qui sont por-
pour ne personne de son sexe, en un mot. ne tées contre son administration, d'expliquer
l'aurait Pas envoyée dans notre pays, en comnnent il se fait qu'il 'ait ainsi négligé les
Afrique ou en Australie. aux prix de sacri- intérêts qui lui ont été confiés et dont il
fices considérables, à moins d'être convaincu 'avait pris toute la responsabilité. L'hono-
non seulement de la scrupuleuse intégrité rable député dit aussi que ces employés ont
de cette dame. mais aussi de sa vive intel- droit de savoir quelles sont les accusations
ligence, et de son habileté à présenter de- que l'on formule contre eux. Le gouverne-
vaut les yeux (les lecteurs d'un grand jour- ment a-t-il pris le meilleur moyen de les
nal, des renseignements aussi complets que connaître ? Il propose qu'un homme placé
véridiques sur les endroits qu'elle peut vi- i la tête de l'administration des affaires
siter. Il est donc impossible de contredire dans le Yukon assigne des témoins, s'adresse
ses déelarations. Si vous voulez avoir un aux mineurs qui gagnent péniblement leur
rapport (lui alit l'autorité voulue pour contre- vie dans les bois, et leur demande d'aban-
dire les déclarations qu'elle a faites et qui donner leur travail et de venir rendre té-
ont été publiées par l'important journal le moignages contre ces employés qui les tien-

Times." (le Londres, il vous faudra nommer inent entre leurs ma.ins, qui n'ont qu'un mot
un tribunal judiciaire indépendant.capable de là dire pour les ruiner à jamais et qui de-
faire une enquête sérieuse sur tous ces fa;its, viendront leurs ennemis jurés.
et pour en arriver 1. vous devez employer Quelles que puissent être les Injustices dont
des hommes versés dans l'étude et la pra- 'ces hommes aient à se plaindre, je dis qu'il
tique de la loi ; ce n'est que quand tous les est insensé dle supposer que ces mineurs
détails de cette affaire auront été portés à puissent, sans le secours d'un avocat, et
la connaissance du peuple. que ce dernier sans être dirigés par personne, aller se
sera satisfait. mettre en guerre ouverte avec ceux 1ui les

L'honorable député de Toronto a paru dominent. On n'a donc pas pris les moyens
scandalisé de voir que l'on refusait d'ac- (le savoir à quoi s'en tenir sur ces accu-
cepter la dénégation de l'honorable ministre sations. Mais ce qu'a dit l'honorable dé-
de l'Intérieur. Ce n'est pas l'habitude d'ac- puté de Toronto-centre (M. Bertram) m'a
cepter la simple déclaration d'aucun homme. bien amusé et il est bien évident que l'ho-
quelque élevé que soit la position qu'il oc- norable député n'a pas assisté aux séances
cupe. et nous ne pouvons croire l'honorable <le ces derniers jours. Il ne doit certaine-
ministre sur parole lorsqu'il est accusé d'in- ient pas avoir entendu le discours qu'a
capacité. d'inconduite et de corruption rela- prouoncé l'honorable député de Pletou (sir
tivement à l'administration du territoire du Charles ,libbert Tupper) lorsqu'il s'oppose
Yukon. Voiei la nature de l'accusation for- à ce que l'on fasse la chasse aux témoins
mulée contre lui. .Te crois que ce serait trop L'honorable député, cependant, a-t-il fait
demander le la nature humaine que de von- quelqu'objection, l'honorable député de Wel-
loir lui faire accepter la parole d'un homme lington-nord (M. McMullen) s'est-il opposé
dans de telles circonstances. et avant de à ce que l'on recherche ainsi les témoins,
reprendre mon siège, je vais faire connaître lorsqu'il a. été prouvé à la satisfaction de
à l'honorable député quelques-unes des rai- tous, prouvé sous serment devant le comité
sons qui empêchent la Chambre d'accepter les comptes publies l'année dernière, et
la déclaration non appuyée de l'honorable déclaré sur le parquet de cette Chambre,
ministre de l'intérieur qu'un homme qui n'était pas un membre de

L'honorable député de Toronto-centre de- la Chambre des communes, avait réussi à
mande ensuite : comment voulez-vous or- mettre sa main sacrilège dans le trésor du
ganiser une banque ? Qu'il me permette à Canada et pris l'argent du public pour payer
ce sujet, de lui poser une question. Si nous ses comptes personnels ? Vollit dans quelle
devions fonder demain une banque, char- position se trouvent les honorables membres
gée de prendre soin des énormes ressources de la droite.
aurifères de ce vaste territoire, peut-être le Cet honorable député qui, durant plusieurs
plus vaste qui existe sur la surface du années, s'est toujours couché le soir avec le

Sir CHARLES TUPPER.
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rapport de l'Auditeur général sous son oreil-
ler, qui cherchait nuit et jour pour trouver
quelques nouveaux scandales' t jeter à la
figure des conservateurs de ce pays-cet ho-
norable député, lorsque ces faits sont venus
à la eonaissauce de la Chambre, lança une
insinuation du caractère le plus insultant
et le plus diffamatoire contre ses adver-
saires, sachant bien qu'il n'avait pas autre
chose aà répondre, et qu'il était dans l'in-
possibilité de défendre son ami. C'est ainsi
que les choses se passent.

M. MMULLEN: L'honorable député est
en frais de faire une déclaration qui n'est
pas conforme à la preuve faite levant le
comités des comptes publics. Je le mets au
défi de produire une preuve qui soit de na-
ture à justifier ce qu'il vient de dire.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne fais, M.
l'Oraleur, que répéter une déclaration faite
(,in présence de l'honorable ministre de l'In-
térieur par l'honorable député de Pictou (sir
CImîrles IHibbert Tupper), lequel a exposé la
preuve, a cité les déclarations elles-mêmes et
les témoignages donnés sous serment par
l'avocat employé par le ministre de l'Inté-
rieur, et qui établissent que l'honorable mi-
nistre l'avait chargé de trouver des témoins
à tout prix. Il a aussi été prouvé devant le
comité des comptes-publies, que la dette per-
sonnelle de $500, due patr M. Sifton L M.
Ilowell, pour services professionnels, avait
été payée par le gouvernement, et que le mi-
iistre de la Justice, sir Oliver Mowat, avaft,
lui-même, taxé ce mémoire de frais à $300.
Et lorsque j'ai posé cette question : Où est
allé cet argent ' J'avais autant le droit que
n'importe quel autre député de cette Cham-
bre, de poser cette question, lorsque la chose
est prouvée sous serment, et prouvée par des
témoignages reçus sous serment devant le
comité. L'honorable ministre de l'Intérieur
a eu trois jours pour réfléchir à cette ques-
tion et y répondre, mais il n'en a rien fait.
Il est trop tard maintenant pour que l'hono-
rable député (M. MeMullen) vienne nous dire
que la chose n'a pas été prouvée; si l'ac-
cusation n'a. pas été prouvée, cela est dà au
fait que l'honorable député qui s'est rendu
coupable de cette faute aux dépens du trésor
public-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je crois devoir rappeler l'honorable
député au règlement, car il s'éloigne de la
question qui est actuellement soumise à la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne crois pas,
M. l'Orateur. J'arrive au point le plus im-
portant, et je veux faire allusion à la dé-
elaration formulée par l'honorable député de
Toronto-centre (K. Bertram) Jl la fin de son
discours. Il a dit que le parti libéral et les
dléputés libér-jux ne permettraient pas que
l'on commette une injustice, il a nié que
l'on ait essayé de trouver des preuves. Je
crois done avoir le droit de dire que $19,000

(le l'argent public du Canada ont été dé-
pensés par le gouvernement pour rechercher
des preuves, et que ces recherches n'ont
abouti qu'à la découverte d'un scélérat. qui
appartenait à leur parti.

M. MeMULLEN L 'honorable chef de la
gauche a déclaré qu'il a été prouvé devant le
comité des Comptes-publics qu'un certain
personnage, qui n'est pas un ministre de la
Couronne, et qui ne doit pas rendre compte
(le sa conduite au peuple, a réussi à s'em-
parer de $500 de l'argent appartenant au
public en se faisant payer un mémoire de
frais relativement à cette enquête. Lorsque
j'ai déclaré que cette déclaration n'était pas
conforme aux faits, l'honorable député a
changé de sujet, n'osant pas réitérer cette
accusation. parce qu'elle n'était pas justitiée
par les faits prouvés devant le comité du
Comptes-publics.

Sir CHARLES TUPPER : Le malaise
qu'éprouve l'honorable député ne me sur-
prend pas, mais il faudra bien qu'un jour Il
réponde il ma. déclaration, lorsque cette ae-
eusation sera mise en contraste avec le refus
du ministre de l'Intérieur de prentre les
moyens nécessaires pour faire une enquête
sérieuse sur ces accusations, qui aujourd'hui
sont connues dans tout le pays, et qui souil-
lent le nom du Canada. Je dis que cette
conduite ressemble .t celle du ministre de
l'Intérieur, qui, en sa qualité d'avocat. dé-
fendant sa propre cause, n'ose pas répondre
aux necusations qui sont formulées contre lui,
et préfére les laisser figurer aux 1 Débats "
sans les réfuter. Je ferai remarquer à l'ho-
norable député que le ministre de la .Tustice
actuel a signé une déclaration, produite au
dossier, dans laquelle il est dit que toute
cette dépense a été faite en violation de la
loi du pays. Il s'agissait là d'une cause cri-
minelle-car le ministre de l'Intérieur cher-
chitait des preuves, pouvant Impliquer ces
personnes dans une affaire criminelle-et le
ministre de la Justice lui a déclaré, sous sa
signature, que pas un seul dollar de l'argent
publie ne pouvait être pris dans le trésor
fédéral pour l'administration de la justice
criminelle dans aucune des provinces. Mals
j'ai assez parlé de eette atfaire.

L'honorable député de Toronto-centre a
aussi déclaré qu'il était d'avis que M.
Ogilvie était le meilleur commissaire en-
quêteur qu'il f ût possible de trouver, parce
que, pour sa part, il n'avait pas confiance
dans les avocats. A son avis, un homme
sain d'esprit était bien mieux qualifié pour
s'occuper de cette question avec succès que
l'homme qui passe sa vie, et qui est tenu par
la nature de sa profession de consacrer tous
ses efforts à donner un semblant de vérité à
ce qui est faux.

Il ne veut donc pas que l'on confie cette
mission à un avocat. J'ignore s'il en est
arrivé à cette conclusion après avoir écouté
le plaidoyer prononcé par l'honorable minis-
tre de l'Intérieur pour sa propre défense,
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plaidoyer dans lequel il a employé tous les
raisonnements et tous les moyens de dé-
fense auxquels les avocats ont l'habitude
d'avoir recours lorsqu'il s'agit d'une cause
importante dans laquelle ils sont les prin-
cipaux intéressés.

je ne crois pas qu'il me soit nécessaire de
m'occuper plus longuement du discours pro-
noncé par i honorable député (le Toronto-
centre. Il a, à mon avis, en proposant sa
résolution, permis que la cause du gouver-
nement qu'il appuie soit renvoyée pr lé-
faut. Il a prétendu. en un mot, qu'une en-
quête judiciaire indépenuante était inutlile
en eette affaire.

M. BELTRAM : Si l'honorable chef (le la
gauche veut bien nie le permettre, je vais
lui donner quelques explications. Je n'ai
jamais prétendu qu'une enquête impartiale
ne devait pas être faite relativement aux
accusations formulées contre l'administra-
tion du Yukon. Mais j'ai dit et je répète
qu'avant de nommer une autre comission
d'enquête. nous ferions mieux d'attendre le
rapport de celle qui existe actuellement.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable dé.
puté a déclaré en termes formels qu'une en-
quête juuieiaire n'était pas nécessaire iors-
qu'il a proposé un amendement en opposi-
tion à la résolution demandant au gouver-
nement de nommer une telle commission.
Le très honorable premier ministre et ses
collègues, ainsi (lue son parti, devront expli-
quer au peuple comment il se fait qu'ils
n'ont pas voulu accorder une enquête judi-
ciaire. Je vais faire connaître à la Canambre
quelles sont les autres raisons (lui imle por-
tent à preare cette attitude sévère. Tous
les membres de cette Chambre, tous les ho-
niorables ministre et toute la population in-
telligente de notre pays savent que l'une
des plus grandes garanties que le Canada
puisse posséder contre la mauvaise adminis-
tration de ceux ayant fait partie du parle-
ment du Canada, deviennent ensuite minis-
tres. se trouve dans la haute respectabilité
de notre service civil. Le gouvernement
sait bien que rien ne peut égaler 'a con-
fiance que le publie possède dans le service
civil permanent qui existe en Angleterre,
et qui ne peut être comparé à celui qui a
été établi récemment au Canada, et en qui le
peuple n'a pas une aussi grande confiance.
On attribue cette différence au fait que des
personnes étrangères ont été placées dans
ce service sur les sollicitaons d'un certain
nombre (le députés-mais contre le gré et la
volonté de plusieurs autres uenutés qui. du-
rant de longues années, ont vaillamment dé-
lendu les principes libéraux dans cette
Chambre. Ces hommes avaient vaillam-
ment combattu pour le parti libéral. alors
qu'il était dans les froides régions de l'op-
positiap, et lorsqu'ils s'aperçurent qu'une
fois leur parti au pouvoir. on les laissait de
côté. n'avaient-ils pas le droit de se pinindre
que l'on négligeait de reconnaître leurs ser-
vices, comme cela se fait ordinairement

Sir CHARLES TUPPER

dsans de pareilles circonstances ? Ils s'aper-
çurent que les libéraux allaient chercher
dans les provinces éloignées, des hommes
qui n'avaient jamais mis les pieds dans la
Chambre les communes du canada, pour en
faire des membres du cabinet.

Le MINISTRE DE A MARINE ET DES
>ECIIERIES (sir Louis Davies) : L'honora-

ble chef de la gauche (sir Charles Tupper)
a-t-il l'intention d'entrer dans une longue
dissertation de la politique du governement,
ou bien va-t-il s'en tenir à la question men-
tionnée dans l'amendement ? Je voudrais
savoir de vous, M. l'Orateur, si l'honorable
député (sir Charles Tupper) n'agit pas en
contravention avec les règlements de la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai un mot à
dire à ce sujet.

Le MINISTRE DE ÀA MARINE ET DES
PECIIERIES : Je maintiens que l'honora-
ble député a agi en contravention au règle-
ment.

zir CHARLES TUPPER : Vous ne pou-
vez pas demander à M. l'Orateur. d'appli-
quer le règlement sans que j'aie le droit <le
parler sur cette question. Je suis à parler
de la conduite du ministre (le l'Intérieur.
J'ai déjà fait voir ce qu'il a fait avant d'en-
trer dans la vie publique, et je vais démon-
trer maintenant que depuis son entrée dans
la vie publique, il a suivi une conduite de
1iture à faire perdre aux honorables mem-
bres de cette Chambre la confiance qu'ils
pouvaient avoir en lui dans l'administration
le ce département important qui a sous sa

juridiction le district du Yukon.
M. l'ORATEUR: Conformément aux

précédents établis, il n'y a pas encore bien
longtemps, il doit être bien compris que
tant que cet amendement sera devant la
Chambre. le débat devra se limiter aux su-
jets qui y sont mentionnés. Etablissons
d'abord ce principe. Maintenant, quant
aux remarques faites par l'honorable chef
le la gauche et auxquelles on a objecté,

il me semble que la position du ministre de
l'Intérieur est intimement liée à l'adminis-
tration du Yukon et peut être discutée.
Toutefois, je croyais, avant que l'on en ap-
pelle au règlement, que l'honorable chef de
la gauche (sir Charles Tupper), en discutant
la conduite d'autres ministres et d'autres
questions se rapportant à la politique du
gouvernement, s'éloignait du débat.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas
l'intention de dire un mot qui, d'après moi,
puisse venir en conflit avec la règle que
vous avez établie, parce que j'admets que
dans l'occasion présente nous sommes
obligés de nous en tenir t l'amendement
principal ainsi qu'au sous-amendement quI
a été proposé. Je vais lire de nouveau
l'amendement qui a été proposé par mon
honorable ami (M Clarke) :

Que cette Chambre est d'avis qu'il est opportun
d'informer Son Excellence que vu les accusations
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universellenent répandues d'incapacité, d'inconsé-
quence et de corruption dans l'administration des
affaires publiques se rapportant au Yukon, il est du
devoir du gouvernement de nonuner sans dolai une
conmission judiciaire ndépendante po r faire une
enquete complète et n rapport à ce sujet.

Le sous-amendement proposé par l'honora-
ble député de Toronto-centre déclare que nous
n'avons pas besoin d'une commission judi-
ciaire indépendante, mais que l'enquête
commencée par 'M. Ogilvie, un employé qui
tient sa position de l'honorable ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) soit continuée. Je
veux indiquer aux honorables membres de
cette Chambre les raisons sur lesquelles je
me base pour contester l'équité de cette dé-
cision, et à mon avis le gouvernement ferait
aussi bien de dire immédiatement : nous
sommes dans une telle position que nous ine
pouvons pas permettre qu'une enquête soit
faite sur cette affaire par d'autres per-
sonnes qu'un employé qui dépend de nous
pour sa position et sur qui nous exerçons
un pouvoir absolu. t

J'étais sur le point de (lire que la con-
fiance que cette Chambre et le pays
éprouvent ; à l'égard des nouveaux ministres.
qui entrent dans le cabinet, est basée sur la
piratique établie dans notre service civil.
qu'ils sont entourés de sous-ministres à la
tête des départements qui n'ont aucune opi-
iion politique, qui ont occupé des positions
responsables sous différentes administra-
lions, qui ne devraient jamais être changés
avec les ministères, et qui possèdent toutes
les connaissances et tous les renseigne-
inents que peuvent leur donner une expé-
rience acquise durant de longues années de
service. Les sous-ministres sonnt-c e

je dis que le sous-ministre actuel du dépar-
tement de l'Intérieur, de même que celui qui
a remplacé M. Hayter Reld, lorsqu'il a été
chassé du service, sont des créatures du mi-
nistre de l'Intérieur, qui s'est acquitté
d'une dette contractée relativement à ces
hommes, et les a amenés tout nouveaux de
sa propre province pour leur confier les po-
sitions les plus responsables du service
civil.

Qu'est-ce que c'était que Alexander Bur-
gess ? Comme tous le savent, il était un
des hommes les plus importants dans les
rangs du parti libéral. L'honorable Alex-
ander Mackenzie l'avait pris sous sa pro-
tection alors qu'il n'était que simple jour-
naliste et défendait son parti dans la presse,
et lui fit gravir un à un les différents de-
grés du service civil. Lorsque sir John
Macdonald devint, à son tour, premier mi-
nistre, il ne garda pas à son service le secré-
taire particulier de son prédécesseur, sentant
que cela n'était pas convenable, mais il lui
donna une bonne position. Non content de
cela. s'étant rendu compte de la valeur
réelle de cet homme, de son habileté et de
la connaissance parfaite qu'il possédait des
affaires de son bureau, il l'éleva ' la posi-
tion de sous-ministre. La destitution de ce
sous-ministre par ses amis politiques. est un
des actes les plus honteux que le gouver-
nement actuel ait commis, car, cet em-
ployé avait été nommé par les libéraux, il
remplissait ses devoirs avec une habileté
remarquable, et on l'a remplacé par une
créature du ministre de l'Intérieur choisie
dans le propre comté de ce dernier.

M. LANblKIN: Ils appartiennent tous
tion, par leurs sages conseils et les con- à notre parti.
n'aissances qu'ils possèdent des affaires de Sir CHARLES TUPPER : Cela est vrai
leurs départements, de donner au pays la je suppose qu'ils n'ont aucun compte à ren-
garantie que probablement il n'y aura rien -e au pays. Voilà justement le grand em-
de fait pour satisfaire des exigences poli- uarras des honorables membres de la droite,
tiques ou des fins personnelles qui pour- ils croient que leur parti c'est le pays ; mais
raient entraver la bonne administraion des ils vont bientôt sortir de cette illusion, et
affaires publiques, cela plus vite qu'ils ne le croient. Rien

Qu'a fait le ministre de l'Intérieur ? Son n'était plus remarquable dans cette défense
premier acte. a été de violer toutes les tra- élaborée du ministre de l'Intérieur, que le
ditions existantes dans la loi du service fait qu'il a passé plusieurs heures de son
civil, de violer toutes les traditions qui temps, et rempli de nombreuses pages des
assurent la Chambre et le pays que nous " Débats " à faire une plaidoirie inutile. Il
possédons une administration honnête des a cru qu'il valait mieux pour lui, faire l'é-
affaires publiques, en dégradant son sous- loge d'employés dont la respectabilité n'a-
ministre et en le faisant descendre dans la vait jamais été mise en doute, que de réfu-
tombe avant le temps. Qu'a-t-il fait de plus, ter les accusations sérieuses formulées con-
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sif- tre lui relativement à certains autres offi-
ton) ? Il y avait le surintendant des affaires ciers pubiacs. Cette tactique de sa part
des Sauvages, un homme dans toute la ple- était évidente. Il nous a fait un long dis-
nitude de son intelligence, encore dans la cours relativement à M. Gordon Hunter, un
force de l'age, et possédant toutes les qua- avocat éminemment respectable de la cité
lités voulues pour s'acquiter des devoirs de de Victoria. Qu'est-ce que cela avait affaire
sa position, comment a-t-il été traité ? Il à la question qui nous occupe ? Il paraI-
fut mis à la retraite, et une créature du trait que M. Gordon Hunter avait été appe-
ministre de l'iitérieur nommé à sa place. lé à remplir une position très importante,
.Te ne veux pas donner au mot " créature " après le départ précipité des employés con-
un sens injurieux, mais je prétends que tre qui des accusations avaient été formu-
l'employé qui obtient sa position par l'entre- lées. Il est vrai qu'il a décliné l'honneur
mise d'un autre homme est sa créature, et qu'on voulait lui faire, mais en quoi cela
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concerne-t-il le débat ? Cet homnie n'a pas nom de celui qui na donné ces renseigne-
été attaqué ; personne n'a rien dit contre ients.
lui, et pourquoi l'honorable ministre, perd- Voici ses paroles il serait impossible
il un temps précieux, à parler de choses de concevoir un plus grand scandale. M.
conue celles-là, lorsqu'il en avait tant be- Wade a été envoyé au Yulkon. à titre d'avo-
soin pour se défendre lui-même, ainsi que sa cat de la Couronne, et il a habituellement
conduite ? Personne ne conteste l'honnêteté touché des honoraires des deux côtés, et du
de M. Senkler et son habileté. Comment se plaignant et du défendeur ; ses services ap-
fait-il qu'il soit rendu là où il est aujour- i partenaient à la partie qui lui payait les
d'hui ? Parce (lue le peuple s'est révoiLé con- meilleurs honoraires, et il donnait ses con-
tre la mauvaise administration et la corrup- seils au commissaire des mines d'or, ou à
tion (les ses prédéceseurs. toute autrc personne." Le gentleman affir-

L'accusation formulée par le député de Pie- mne qu'il était connu-
tou (sir Charles HIibbert Tupper) était bien Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
claire et bien définie. Elle s'adressait au pre- PEICHERIES: L'honorable député voudrait-
mier gr'oupe d'employé. à ceux qui ont été en- a le nom de so
voyés les premiers dans cette région ; ei
s'il fut jamais une époque dans l'histoire Sir CHARLES TUPPER : Certainement.
du pays (lui exigea qu'un ministre tenu de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
remplir son devoir envers le pays, eût choi PECHERIES : L'honorable député consent-
si les hommes les meilleurs et les plus ca- il C ce que ce no a soit dporté au compte
pables (Iu'il pût trouver pour occuper ceSi reu ce nos délibérations ?
positions importantes, c'était bien lorsqul-s rendu olisciel
devaient être envoyés dans cette partie re- Sir CHARIIIES 'TPPER : Je n'ai aucune
culée du pays et hors la juridiction immé- objection à faire connaître le nom de mon
diate du chef du département. Y a-t-il un auteur. Toutefois, j'hésiterais à le laisser ms-
honorable membre le cette Chambre qui erire au compte rendu des " Débats "; car ce
ose nier la chose ? On a accusé M. ) ade gentleman s'occupe actuellement d'exploita-
d'avoir tenu une conduite qui ne le rendait tion minière au Yukon, et, par conséquent,
pas digne d'occuper cette position, et qu'il a il se trouve en délicate posture ; toutefois,
complètement négligé ses devoirs une fois je ferai connaître au ministre le nom de mon
nommé ; l'lonorable ministre a évité de ré- auteur, et il pourra lui communiquer la dé-
pondre à cette accusation en disant que M. cla ration que je fais en Chambre.
W. ,J. Tupper avait donné un certificat Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
d'honnêteté à M. Wade. Mais il n'a ipas lii P
cette lettre de -M. V. J. Tupper. Pourquoi PsCgtEr La seule raison qui me porte
cela ? Pourquoi s'est-il contenté d'en citer W Fsuggrer la chose est que la conduite de.
des passages détachés ? Je vais vous en don- Vade fait actuellement l'objet d'une enquête
ner la raison. Il en a ag ainsi parce que devant la commission royale, et, avant la ré-

quand M. Wade a été Dnmé. sL nomination ception du rapport de l'enquête, l'honorable

a été violemmnt attaquée et critiquén par chef de l'opposition n'hésite pas à lancer, en
un honorable député qui siège aujourd'hui pleine Chambre, la plus grave accusation'

<a face de moi. le rédacteur du journal la qu'il soit possible de formuler contre un
"Tribune ' de Winnipeg ; et c'est en réponse avocat.
à ces attaques que M. W. J. 'fupper a. écrit M. POSTER : L'honorable ministre n'a-t-il
cette lettre. Ainsi donc. M. Tupper semble- pas déjà entendu porter cette accusation ?
rait être une autorité plus compétente aux
yeux di ministre de l'Intérieur que l'un de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ses meilleurs partisans dans cette Chambre. PECHERIES : Si l'accusation est fondée,
Ce qu'il y a de certain, c'est que m. Wade, elle peut être maintenant soumise à l'en-
qui semble exercer une grande influence sur quête, et M. Wade a droit de savoir le nom
le ministre de l'Intérieur. fut de nouveau le son accusateur.
nommé avocat et conseil de M. Ogilvie lors Sir CHARLES TUPPER: M. Wade aura
de la nomination de ce dernier. Il cumu eing cents accusateur de ce genre. C'est
lait une demi-douzaine de positions dont il a cire centorcété de. gens Cet
abusé. La preuve de cela est évidente et 1 affaire de notoriété publique, Dans cette
peut être produit une quantité considérable dérlense, si longue et si élaborée, présentée
de preuves à l'appui de cette accusation. Il par le ministre de plintérieur u la Chambre,
serait facile de prouver qu'il ne s'est pas rien ne a paru plus singulier que ce bail
acquitté de ses devoirs. Sur le steamer secret passé par M. Wade. Il paratt q éil n'Y
sur lequel je suis revenu, j'ai rencontré lu . pas eu de bail réel, mais que l'affaire a été
homme qui m'était complètement étranger, bâclée, avec fort peu de cérémonie, sur un

et placé en face de moi à la table du capi- simple chiffon de papier ; un bail secret, dis-
taine. un Anglais qui était parti de Mooso- je, sans concurrence publique, sans avis don-

min pour se rendre au Yukon. Il était resté né au prélable au publie en général au sujet
deux ans à ce dernier endroit et revenait des intentions du gouvernement ; et lorsque

chez lui. Ce monsieur ma rateo-nté l'hisioire ce bail. comme l'appela le ministre, fut ac-

ue M. Wade, et je suis bien prêt il fournir cordé par M. Wade aux Individus en ques-
aux honorables membres de la droite le tion, celui-ci reçut un honoraire de $2,500 des

Sir CRARLES TUPPER.
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individus à qui il avait donné la propriété a
bail. Voilà l'accusation qui a été portée, et
le ministre de l'Intérieur ne l'a ni révoquée
en doute, si je me souviens bien, ni dit un
seul mot à ce sujet. N'est-ce pas tout aussi
repréhensible ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je répliquerai à mon hono-
rable ami. Il a été insinué, de l'autre côté
de la Chambre, sur des rumeurs, que M.
Wade s'était rendu coupable de quelque mal-
versation, et, lorsqu'on l'a délié de prouver
son accusation, le député de Pictou a refusé
de faire connaître le nom de son auteur.

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre de
l'Intérieur a abordé la question du bail des
terrains riverains, et cependant a passé sous
silence la grave accusation portée contre M.
Wade, relativement au fait d'avoir accepté
un honoraire de $2,500 des preneurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable chef de l'oppo-
sition doit comprendre que le ministre de
l'Intérieur s'est occupé de l'accusation portée
contre l'administration, et il l'a réfutée; mais
quant à l'accusation personnelle portée con-
tre la probité et l'honnêteté de l'un des fonc-
tionnaires, c'est à ce fonctionnaire lui-même
à y répondre.

Quelques VOIX: Oh! oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Voici ce que je veux savoir:
L'honorable chef de l'opposition est-il prêt à
faire connaître ses auteurs, ou les noms des
accusateurs; ou bien ne fait-il que répéter
l'accusation portée par le député de Pictou ?

Sir CHARLES TUPPER: Je suis porté à
croire que l'individu en question a été mal
informé, et que l'honoraire est plus près de
$15,000 que de $2,500, car, un tel honoraire
est trop mince pour une si grosse transac-
tion. Toute la conduite de M. Wade au pays
du Yukon a été marquée au coin du péculat
et de la corruption, et je n'bésite pas à dire
que, devant un tribunal judiciaire indépen-
dant, la chose sera prouvée jusqu'à l'évidence.
Quoi encore ? M. Wade a été renvoyé au
Yukon, à titre de conseil de M. Ogilvie. Il
avait quitté le district du Yukon et Il était
venu à la capitale; or, M. l'Orateur, lorsque
le député doyen de Pictou informa M. Wade
qu'il allait porter à la connaissance de la
Chambre des communes ses transgressions
au Yukon. M. Wade s'est dérobé à l'atteinte
le la Chambre des communes, en retournant

au territoire du Yukon, où il se trouve actu-
ellement.

Le PREMIER MINISTRE : Le député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) n'a pas
dit cela.

Sir CHARLES TUPPER : Il le dit dans
son discours.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'a jamais
porté d'accusation contre M. 'Wade.

Sir CHARLES TUPPER : Le premier
ministre peut constater qu'il a. été porté
nombre d'accusations et il est maintenant
admis que M. Wade est responsable. L'une
des plus graves accusations qui puissent
être portées contre un fonctionnaire est
celle d'avoir abusé de sa charge officielle.
à son bénéfice personnel. Peut-il être porté
d'accusations plus graves que celle-là ?
Quelle est l'accusation formulée contre M.
Wade ? C'est celle-ci : à titre de régistra-
teur des claims miniers, Il aurait eu con-
naissance de la location d'une mine, et
quand le découvreur de la mine vint faire
enregistrer son claim. M. Wade aurait re-
tardé de l'enregistrer, puis envoyé ses pro-
pres émissaires jalonner la propriété, et il
se. serait partagé le claim avec ses émis-
saires. Voilà l'accusation et elle n'a jamais
été réfutée, que je sache, et ne saurait
l'être. Toutefois, ce n'est pas la seule ac-
cusation. On accuse M. Wade. dans tout
h cours de l'administration des devoirs de
sa charge. de n'avoir consulté que ses pro-
pres intérêts personnels, et le député doyen
de Pictou en a donné d'abondantes preuves
dans l'aete d'accusation qu'il a porté
contre la conduite tenue par » M. Wade.
N'est-il pas étrange, en pareilles cir-
constances, que l'on consacre une heure
à Senkler, à Hunter et à d'autres individus
dont les noms n'ont jamais été mentionnés
et dont personne ne révoque en doute ni la
probité, ni l'honneur, et qu'il ne soit pas dit
un mot pour justifier M. Wade ? Or, Il est
une chose dont le ministre de l'Intérieur
devra porter la responsabilité devant le
pays et devant la Chambre ; le ministre de
l'Interieur a déclaré dans son discours que
e'est lui qui a exposé ses fonctionnaires à
l'une des plus grandes tentations qu'il soit
possible d'imaginer. Il nous dit qu'il donne
il ces fonctionnaires d'excellents traite-
ments. Le député de Toronto-centre (M.
Bertram) dit qu'ils touchent de fort res-
pectables émoluments ; car, outre leurs ap-
pointements, on leur accorde encore la
nourriture et le logement.-chose que j'igno-
rais jusque-là, je dois l'avouer, car on ne
l'avait pas encore publiquement déclaré et
je supposais 'qu'ils étalent tenus de sub--
venir à leur propre entretien. Je l'avoue,
cela fait une grande différence. J'admets
qu'autant qu'il s'agit de salaire de meurt-
de-faim, comme on les appelle, cela fait
toute la différence du monde ; mais j'ajoute
que le ministre de l'Intérieur a déclaré
avoir dit à M. Wade qu'il était parfaite-
ment libre de se jalonner des claims pour
lui-méme. ,Te le demande à la Chambre :
est-il un seul ministre, assis sur les bancs
ministériels, qui oserait venir en pleine
Chambre approuver le ministre de dire à
un fonctionnaire qu'il envoie dans ce pays,
chargé d'importantes fonctions, au sein
d'une grande multitude d'hommes qui s'en
vont, au péril de leur vie, à travers toute
sorte de dangers et de privations, travailler,
lutter pour gagner leur vie, qu'il a droit
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de se servir, .à son propre bénéfice, des ren-
seignements officiels que sa charge le met
à même de connaître ? Disons, toutefois,
qu'on défend la chose aujourd'hui. Pour-
quoi ne le tolère-t-on plus ? Je le demande
au député de Toronto-centre (M. Bertram) :
s'il est d'avis que ces employés reçoivent
des traitements convenables et amplement
suffisants pour les devoirs qu'ils remplissent,
qu'était-il besoin de les exposer, comme l'a
fait le ministre de l'Intérieur, ià la plus
grande tentation qu'il soit possible de con-
cevoir ? Est-il tentation comparable à celle
où l'on expose un employé dans un état de
vie relativement modeste, en lui permettant,
par l'abus de ses devoirs, de faire fortune
en une heure ? Et peut-on s'étonner qu'il
succombe à la tentation ? Pourquoi l'a-t-on
défendu toot dernièrement ? Car ce n'est
que ces jours derniers que la Chambre a été
informée que cette pratique serait défendue
à l'avenir: pourquoi, dis-je, l'a-t-on dé-
fendue ? Parce que le gouvernement a ap-
pris que le pays était rempli de ce scan-
dale, et qu'il donnait lieu aux plus vives
censures contre le ministère et contre tous
les fonctionnaires s'y rattachant.

M. l'Orateur, qu'a répondu le député au défi
qu'on lui a lancé ? Voici ses paroles :

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Attendez
un instant. Franclenient, j ai repondu que j.avais
l'intention d'attaquer la réputation de M. Wade, et
que si j'etais dans sa position,je demeurerais sur place.

Or, M. Wade est parti immédiatement
pour le Yukon, et se trouve maintenant à
Dawson. Il a préféré se mettre à "abri
sous l'aile protectrice d'un employé du mi-
nistre de l'Intérieur, plutôt que de faire
face au défi que le député de Pletou devait
lui lancer en pleine Chambre. Je dois
dire que, dès le début même de son adminis-
tration, nous avons eu lieu d'être passable-
ment stupéfaits de la façon dont le ministre
s'écartait de toutes les sauvegardes recon-
nues dans i intérêt public ; mais nous avons
bientôt eu un autre sujet de stupéfaction,
lorsqu'il fut question de l'entreprise de la
construction du chemin de fer au Yukon.
On m'a reproché d'avoir approuvé ce projet.
Jamais je ne l'ai approuvé. Voici ce que
j'ai approuvé, à tort, je l'admets et je puis,
par conséquent, absoudre le ministre de l'In-
térieur de toute intention mauvaise, de
même que j'absous de ce tort la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique et
nombre d'autres qui ont obtenu les meil-
leurs renseignements : c'est que je supposais
à tort, qu'il serait possible d'établir une
route entièrement canadienne, et qu'elle se-
rait établie par voie de la rivière Stikine ;
par conséquent, je ne révoque nullement en
doute les bonnes Intentions du ministre de
l'Intérieur en adoptant cette mesure. Toute-
fois je n'ai jamais appuyé l'entreprise. Com-
ment ! lorsque ce projet monstrueux nous
fut soumis, qu'avons-nous constaté ? Nous
constatâmes un fait, qui corrobore aujour-
d'hui l'accusation d'incapacité que je for-

Sir CHARLES TUPPER.

mule relativement à l'administration du Yu-
non, c'est que ce contrat qui devait donner
au Canada, au prix d'énormes sacrifices
pour le pays, une route entièrement cana-
ulenne, ne contenait aucune stipulation em-
pêchant la vente de ce chemin de fer, le
jour même de la signature du contrat ou
après l'achèvement des travaux, à des
étrangers de New-York.

Le PREMIER MINISTRE : Je regrette
d'avoir encore à rappeler mon honorable
ami à l'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Non, je suis à
démontrer l'incapacité du ministère de l'In-
térieur relativement à l'administration du
Yukon, et cette question-ci est tout à fait
pertinente au débat. Nous constatons que
suivant la teneur du contrat, déposé sur le
bureau de la Chambre, non seulement 3,-
750,000 acres de terre, ainsi que toutes les
mines et les minéraux contenus ......

Le PREMIER MINISTRE : Voici le point
d' ordre que je soulève. Nous sommes à dis-
cuter l'amendement tendant à établir une
enquête sur la conduite des fonctionnaires
du gouvernement au Yukon.

M. FORATEUR-SUPPLEANT: Je dois
dire .....

Sir CHARLES TUPPER: Pardon, M.
l'Orateur, mais vous êtes tenu (le m'enten-
dre, avant de donner une décision. Autre-
ment, il me faudrait invoquer les règle-
ments de la Chambre. Disons de suite que
ce point d'ord -a a été soulevé, lorsque l'Ora-
teur lui-même était au fauteuil présidentiel;
et bien que je reconnaisse que votre auto-
rité, M. l'Orateur, est tout aussi grande,
lorsque vous occupez sa place, vous con-
viendrez avec moi, je pense, qu'il faut quel-
que peu déférer à l'autorité de l'Orateur.
Cette question a été soulevée lorsque l'Ora-
teur était au fauteuil, et quand je lui prou-
vai que cette résolution mettait le gouverne-
ment en demeure de faire une enquête sur
l'incapacité et ia corruption se rattachant à
l'administration des affaires du Yukon, l'o-
rateur décida que j'étais libre de discuter la
question du contrat.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Si je ne
me trompe, l'Orateur a décidé, il y a un Ins-
tant, que dans le débat actuel, nous devons
nous borner à discuter les accusations d'in-
capacité, d'inconduite et de corruption dans
l'administration des affaires du Yukon.

Sir CHARLES TUPPER: Effectivement.
M. i oRATEUR-SUPPLiANT : Si je sai-

sis bien les paroles du chef de l'opposition,
je crois qu'elles ne se rattachent nullement
à ces accusations d'incapacité.

Sir CHARLES TUPPER : Eh bien! je
dois demander que l'Orateur reprenne le
fauteuil.

Quelques VOIX : Il est en ce moment au
fauteuil.
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M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je cite-
rai à la Chambre une décision rendue en
1886, en Angleterre sur une question pré-
cisément semblable. Il a été décidé par.
l'Orateur en Angleterre--c'était M. l'Orateur
Peel--que la discussion devait se borner pu-
rement et simplement à la question soulevée
par l'amendement. L'Orateur est allé' jus-
qu'à dire :

Que bien que la question des terres soit chose, dans
une certaine mesure, se rattachant à l'amendement, il
serait plus eonforme au règlement si le débat, à l'ave-
nir, se bornait ptricteiiient aux termes précis (le liamen-
demrent de lhonorable député.

A mon avis, cela prouve que la décision
que j'ai donnée est absolument conforme à
la décision déjà rendue en Angleterre.

M. WALLACE : Est-ce que le chef de
l'opposition s'est écarté de cette règle ?

M. l'OR ATEUR-SUPPLEA NT : C'est ainsi
que je l'entends.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande à
faire appel à l'Orateur.

Le PREMIER MINISTRE: L'Orateur est
au fauteuil.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, je de-
mande à faire appel à la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE: Mon hono-
rable ami (sir Charles Tupper) est tout à fait
dans l'ordre, s'il désire en appeler de la dé-
cision de l'Orateur à la Chambre. Je n'ai
nulle objection à la discussion, et je n'al rien
à redire à la façon dont il a dirigé le débat
cette après-midi. Mais nous sommes appelés
à nous prononcer sur une motion proposée
par le député de Toronto-ouest (M. Clarke),
demandant qu'une enquête soit instituée sur
les accusations d'incapacité, d'inconduite et
de corruption dans l'administration des
affaires publiques au Yukon. Or, mon hono-
rable ami discute, en ce moment, un contrat
passé par le gouvernement, contrat qui
n'ayant pas été ratifié par la Chambre, n'a
jamais été exécuté, et qui ne saurait, par
conséquent, être soumis à l'enquête par cette
commission.

Sir CHARLES WUPPER: Je vois, avec
plaisir mon honorable ami (sir Wilfrid Lau-
rier) prendre une attitude aussi sensée sur la
question. Me permettra-t-il, toutefois, en
raison de l'importance du sujet, de dire que
le principal acte d'incapacité commis par le
gouvernement dans l'administration du Yu-
kon se révèle, à mon avis, dans la question
même que je discute ? Je ne saurais croire
que la Chambre me refuse le privilège de
dire sur quoi j'appuie mon accusation d'in-
capacité, de corruption et de mauvaise ad-
ministration dans les affaires du Yukon.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : Est-ce que l'honorable député (sir
Charles Tupper), au cas où l'amendement
l'emporterait et qu'une enquête serait or-
donnée, voudrait que le contrat du chemin'de

fer du Yukon, proposé l'année dernière, fût
l'une des questions soumises à l'enquête par
la commission y Autrement, ses observa-
tions seraient impertinentes à la question.

Sir CHARLES TUPPER : Cela serait
laissé à la décision de la commission.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir CHARLES TUPPER: En effet; si la
commission est nommée, elle sera tenue de
faire enquête sur les questions qu'embrasse
la résolution-aecusations d'incapacité, d'in-
conduite et de corruption se rattachant à
l'administration des affaires publiques au
Yukon. Je n'hésite pas à dire aux honorables
députés de la droite que, s'ils me refusent le
privilège de dire à la Chambre, sur ma propre
responsabilité, les motifs sur lesquels j'ap-
puie mon accusation d'incapacité à cet égard,
ils commettront une grave erreur.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai pas le
droit de parler; mais qu'on me permette
d'appeler un instant l'attention sur la résolu-
tion en discussion. Voici sa teneur :

Que cette Chanlre estime qu'il est opportun d'in-
former Son Excellence qu'en raison des accusations
très répandues d'incapctité, d'inconduite et de corrup-
tion se rattachant à l'administration des affaires
publiques au Yukon-

Cette commission devrait être nommée.
Or, assurément, mon honorable ami a droit
de discuter tout ce qui se rattache à l'admi-
nistration des affaires publiques dans le Yu-
kon. Or, il cherche à faire entrer dans le
débat un acte qui ne fait pas partie de l'ad-
ministration du Yukon.

M. WALLACE : M. l'Orateur, il y a en un
contrat provisoire fait par le gouvernement,
contrat qui, pour devenir en vigueur, avait
besoin de la sanction du parlement. Cette
sanction a été refusée. Cette entreprise a été
négociée par le ministre de l'Intérieur avec
MM. Mackenzie et Mann. Voilà donc un acte
du ministre de l'Intérieur, se rattachant à
l'administration du Yukon, et, à mon avis,
le chef de l'opposition est dans son droit en
critiquant cet acte d'administration.

M. FOSTER : M. l'Orateur, il me semble
que nous discutons une question après la
décision de l'Orateur.... .... .... ....

Une VOIX : Ecoutez, écoutez.
M. FOSTER : mais d'une façon non odi-

cielle ; et je suppose qu'à' cet égard nous
avons tous également droit de parler. Je
suis sûr que mes collègues de la, droite et
de la gauche ne veulent nullement empê-
cher la discussion de matières se ratta-
chant réellement à un débat de cette in-
portance; et le leader de la Chambre
ferait, acte de sagesse, à mon avis, en ac-
cordant toute la latitude possible en pa-
reilles circonstances. Or, quel est l'amen-
dement ? Le voici :

Que cette Chambre estinie qu'il est expédient d'in-
former Son Excellence qu'en raison des accusations
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fort répandues d'inncpacité, d'inconduite et de corrip- Sir CHARILES TUPPER : Je vais l'ap-
tion -lnns tiduîiistration des atfaires publiqiw-- preudre à l'honorable ministre. Mes yeux

Non pas " nu Xuklon'' nais- ou.t 'été dessillés, lorsque j'ai constaté la
nature de la proposition soumise à la

~~Se rattacinlt au Yukon, c'est le devoir du gou- Chambre quand j'ai découvert que l'on
Vernemlent de >iniwer, sans dlAi, une conIuisslin n'avait rien stipulé au contrat de façon A
judiciaire indendaLte~~ faire de cette route une route entièrement

Ainsi de suite. Les actes de l'adminls- enadienne ; lorsque, enfin, j'ai compris
tration des affaires publiques se ratchant que Le prix qu'on Voulait payer était si énor-
au Yukon peuvent se faire à Ottawa. Si, me que lidée seule de la chose nous frap-
relativement à ces actes, il est porté quel- pait de stupéfaction. Or, j'ai constaté qu'en
que accusation d'incapacité, d'inconduite ou vertu des stipulations, non seulement les
de corruption, certainement cela justitierait 3.750,000 acres, mais toute la partie auri-
une enquête. Cela ne se rapporte pas si- fère du territoire du Yukon, seraient ab-
plement aux actes, mais encore aux fonc sorbês. Mon honorable ami fait un signe de
tionnaires grands et petits, accusés de dénégation ; je réponds à sa question. La
s'être rendus coupables de ces actes, Le preuve de ce que j'avance se trouve dans
ministre de l'Intérieur n'est pas exempt. lattitude pr)se par le gouvernement le len-
M. Ogilvie est l'un des fonctionnaires. M. demain ; lorsque je signalai àt la Chambre
Wade également, et tous peuvent être In- la iionstriosité de ieette transaction, 'le nil-
lus dans in vésolution débattue. Ojr, ce nistre de l'Agriculture (M. Fisher) se leva

que mon honorable ami (sir Charles Tupper) et séance tenante déclara que les entrepre-
cherche ià prouver est que le fonctionnaire neurs avaient consenti il modifier tout cela ;
le plus élevé de tous a donné prise A ces car, parait-il, le gouvernement n'avait pu
accusations portées contre lui-mê-me et con- faire consentir ses partisans, tout prêts
tre ses employés. Logiquement, il est évi- qu'ils soient à sanctionner tout ce que ie
dent que le ministre de l'Intérieur, dans gouvernement propose, à appuyer cette pro-
tons ses actes "dans l'administration des position. C'est alors, si je ne me trompe,
affaires publiques se rattachant au Yuon " que les yeux de nombre de gens ont éte
est soumis à la discussion et à la critique dessillés.
et que ses actes tombent sous le coup de Quelle raison a-t-on alléguée en faveur de
cet amentiment. Le premier ministre, il la nomination de ce capitaine de baloinier,
me semble, ferait acte de sagesse en n'in- M, Nor'wood, et de celle de M. MeGregor?
sistant pas sur cette question d'ordre. Est-il une défense qui, aux yeux du publie

Litelligent, puisse justiller le choix de ces
ýSir CHARLES TUPPER : Je serai aussi indivius pour ce lointain territoire ? Com-

bref que possible sur cette branche de la ment! M. l'Orateur, dans la province de la
question, Toutefois. il serait impossible de Nouveiie-Ecosse, dans l'Ontario, au Manito-
discuter A fond la question d'incapacité ba, en Colombie-Auglaise, le gouvernement
dans l'administration des affaires publiques compte nombre d'amis, des centaines de per-
se rattachant au Yukon sans aborder cette sonnes capables de remplir la charge d'ins-
question-ci, l'une des plus importantes de pecteur des mines. Le gouvernement a-t-il
toutes. On le sait, la question de l'appro- eboisi quelqu'un de ces individus ? Or, que
visionnement de 'bois au Yukon est, aux sont devenus les employés en question ? Du
yeux de la population minière de ce pays, moment que l'enquête a été mise en branle,
une question brdlante eu un double sens. ces individus ont quitté le pays. Je ne doute
Dans le projet de contrat soumis à la nullement qu'lils ne soient capables de pren-
Chambre par le ministre de l'Intérieur, l'on dre la fuite, mais jusqulV présent on ne nous
nous proposait des stipulations qui auraient a pas encore dit pourquoi le ministre de l'ILn-
permis aux entrepreneurs de disposer non térieur a choisi un m aquignon et un capi-
seulement de tout l'or mais de tout le bois taine de baleinier, sauf u'ils étaient amis
dans le territoire du Yukon. Or, s'il existe du ministre. L'un d'eux, s je ne me trompe,
une plus forte preuve d'incapacité que cela, a été recommandé par le ministre de la Mi-
je voudrais qu'on me la signalât, je me con- lice et de la Défense; c'est le ministre de
tenterai (le dire. en passant, à cet égard, l'Intérieur lui-même qui a avoué être rede-
que c'est là l'une des premières preuves vable de ce baleinier au ministre de la Mi-
d'incapacité dans l'administration du minis- lice.
tére. incapacité qui a été, l'u'n bout dln Or, quelle a été la conséquence de cette
para Al l'autre. l'objet de la plus écrasante démission de tant de fonctionnaires du mi-
condammnation de la part du peuple. Et nistére ? Il est admis que des fonctionnaires
je ne crois pas qu'il existe un seul homme, expérimentés ont été renvoyés du ministère.
qui. Aà moins d'être aveuglé par l'esprit de Qu'en est-il résulté ? La chose est constatée
parti. rouldt appuyer une semblable pro- dans le discours du ministre de l'Intérieur.
position. Il dit qu'il a pris la direction du ministère

en décembre 1896, et que M. Deville a ap-
Le MINiSTRE DE LA MARtiNE ET DES pelé son attention, le 5 de mars, sur le rap-

PECHERIES: Depuis quand les yeux de port que le Yukon avait été négligé. SI M.
I.'honorable chef de l'opposition sont-ils des- Alex. Burgess n'eût été dégradé, si M. Hay-
sillés ? ter Reed fût demeuré la, si le ministre de

Sir cHRE TuP Rt.
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l'intérieur se fût entouré de fonctionnaires
liabiles et expérimentés qui se trouvaient,
là, à son entrée en charge, s'il les avait
maintenus à leurs postes, il n'aurait pas eu
besoin de s'adresser à l'arpenteur général
pour avoir des renseignements, le sous-chef
du ministère aurait depuis longtemps signalé
la chose à son attention. Le sous-ministre,
sans doute, est un fort habile homme. Toute-
fois. il n'a guère déployé d'habileté dans
l'exanmen des rapports, comme il l'aurait dg
faire et comme sou ministre l'aurait dû
exiger.

Elh bien ! M. Faweett a été nommé. No-
tez bien que ce rapport date du o mars, et
que M. Fawcett n'a été nommé que le 12
d'avril. Pourquoi ce retard 1 %i le Yukon
est négligé et qu'il soit nécessaire d'y en-
voyer des fonetionnaires, pourquoi, .,e le ré-
pète, ce retard ?i Et pourquoi y a-t-on en-
voyé M. Faweett ?' M. ueville dit, dans son
rapport, que M. Fawcett est excellent ar-
penteur, et je le pense ainsi. Je le répète, à
mes yeux, M. Fawvcett est un honnête hom-
me. autant que j'en puis juger. Toute-
fnis. il se trouve, à Ottawva, des gens qui
aftirmeront sous la foi du serment, devant
une commission judiciaire, que M. Fawcett
n'est qu'un enfant, incapable de remplir les
devoirs de sa charge et qu'il n'a été qu'une
marionnette entre les mains des fonction-
naires corrompus de son entourage. Ils
prouveront que M. Faweett a aucordé un in-
terview 4 leur journal-je parle des proprié-
taires du "Nugget." -

Quelques VOIX: Ohi! oh.!
-ir CUkLES TUPPER : Comment . M.

l'Orateur, sera-t-il donc dit qu l est impos-
s'nle de prononcer en Chamere le nom d'un
citoyen américain, sans soulever les cris de
dérision des députés de la droite ? Est-ce là
le résultat de six mois de négociations entre
les commissaires de Sa Majest6 représen-
tant le Cuanada et eeux des Etatsnis d'A-
mérique ? C'est un spectacle grotesque de
voir les honorables députés soumffer le chaud!
et le froid ; aujourd'hui, préts à tout faire,
à se soumettre à toutes les exigences des
Etats-Unis, et demain, vouant aux gémo-
nies les Américains, du moment qu'ils vien-
nent au Canada. Oh i s'écrient-ls, ce ne
sont que des yankees, d'autres Livernash ii
Elh bien Livernash s'est rendu Ici, je n'ai
pas eu le plaisir de le rencontrer, mais le
Sént, si Je ne me trompe, a prêté une
oreille attentive et respectueuse à som ex-,
Posé de faits, et il a constaté que les affir-
mations du ministre de l'intérieur étaient
toutes erronées, tandis que celles de Liver-
unah étaient absolument dignes de foi. Or,
les gentlemen dont je parle, bien qu'ils
aient. aux yeux de la droite, le malheur
d(êtr Américains, disent qu'ils sont prêts à
se Présenter devant une commission juéi-
elai-e et d'affirmer, sous la foi du serment,
que M. Fawcett, leur a accordé un inter-
view---dont il a plus tard reconnu l'exacti-4
tude-~et au cours duquel il répudia toute

responsabilité relativement aux employés de
sou bureau, parce que, ajoute-t-il, ils ont été
envoyés d'Ottawa, à son insu, et il n'a au-
cune autorité quelconque sur eux. Ces AMC-
ricains ajoutent que M. Faweett, tout dis-
posé qu'il soit à rendre justice, est absolu-
ment incapable. is sont encore prêts à.
prouver que ces employés, que le ministre
de l'intérieur avait exposés à mt tentation
de commettre des actes entachés de corrup-
tion, en leur permettant de prendre des
elais et de miner sourdement les droits de

eux qui is'adressaient à eux pour obtenir
des renseignements otiiels-que ces em-
ploy6s, dis-je, entourèrent M. Fawcett, et
lui persuadèrent de publier un ordre annon-
çant qu'il ne serait pas permis de prendre
de claims pendant quelque temps. On lui
demanda de permettre de prendre des
claims dans un certain district, connu sous
le nom de section, i je ne mue trompe ; il ren-
dit cette ordonnance, et alors ces employés
se mirent à manSuvrer en arrière de ceux
qui avaient pris des claims et s'en empa-
rèrent ; ils persuadèrent à M. Faweett qu'ils
s'étaient trompés et l'avaient induit en er-
reur ; qu'il devait révoquer l'ordre en ques-
tion, ce qu'il fit, puis, alors ils entêeUt en
scène, et s'emparèrent des claims.

Voilà le commissaire des mines d'or qu'on
a envoyé là-bas, homme absolument incapa-
ble de remplir les devoirs de cette Importante
charge. Il est devenu une marionnette entre
les mains de'fonctionnaires notoirement cor-
rompus.

Il y a un autre gentleman dont je dois taire
le nom pour le moment; toutefois, je dois dire
qu'il est prêt à comparaltre devant une com-
mission judiciaire et d'aftirmer, sous la foi
du serment, qu'un ami est venu le voir, tout
éploré, lui disant qu'il avait fait jalonner nu
elaim, que tout était en règle, mais qu'il avait
été obligé de l'abandonner avant de pouvoir
le faire enregistrer. Mon auteur est un
homme respectable et bien en vue. qui s'oe-
cupe d'une ouvre importante au Yuton. Il
dit à cet Individu: "Il vous faudra falre
comme tons les autres."' " Qu'est-ce" ? "Eh
bien !" fit il, "I Il faudra atendre et laisser la
chose en suspens." " Mais," fit son inter-
locuteur, " il me faut partir ; j'ai retenu mon
passage sur un steamer, et je ne vais pas me
laisser ruiner, faute de pouvoir faire enregis-
trer mon claim. Allez donc le faire enregis-
trer pour moi, si vous le pouvez." Or. au lieu
de payer $17.50 d'honoraire, cet Individu dut
payer $40 A un employé du bureau de '..
Faweett pour faire enregistrer son claim,
l'employé empochant à titre de pot-de-vin
l'excédent de l'honoraire, et le propriétaire
du claim s'en alla avec le titre de sa pro-
priété dans son gousset. Voilh dans quelle
situation se trouvait le bureau de M. Faw-
cette, et un semblable état de choses appelle,
A1 mon avis, la plus rigoureuse enquéte.

M. l'Orateur, je désire appeler un instant
l'attention de la Chambre sur le rapport du
major Walsh, et je serai en mesure d'établir,
par ce rapport nême, qu'il y existe d'excel-
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lentes causes de grave censure contre le gou-
vernement.

L'honorable député de Toronto-centre veut
savoir pourquoi nous refusons d'accepter la
parole du ministre de l'Intérieur. Je vais le
lui dire de suite. Lors du débat sur le bill
du Yukon, la session dernière, le ministre de
l'Intérieur, comme en fait foi le compte
rendu des débats de 1898, page 584, pro-
nonça les paroles que voici :

L'autre soir, un député--c'est le député dc York-
ouest (M. C. Wallace), si je ne ue trompe- a din-
dé, d'un ton sarcastique, pourquoi le major Wa!sh
avait campé si loin de I)awson ? Mais, je le demande,
que ferait-il à Dawson ? Il y a dans cette ville qua-
rante howmns de la police à cheval et un persoinnel
d'officiers suffisant pour faire face aux besoins. l e
major Walsh est à lendroit où il a reeu ordre (le
demeurer, s'occupant de la besogne qui hi a été assi-
gkée; et, lorsqu'an meilleur de sn jugement, il aura
pris toutes les iesires pour iaire face aux besoins de
la situation, alors seulement mais pas avant, pourr-K
t-il se rendre à )awson pour y faire qiuvre u l'y
attend.

Ainsi, d'après la déclaration du ministre de
l'Intérieur, le major Walsh, qui a été investi
de pouvoirs extraordinaires, énormes, bien
qu'ils ne fussent pas trop amples, f titre
d'administrateur du Yukon, avait reçu mis-
sion de s'arrêter à un camp, où se trouvaient
une demi-douzaine de blancs, tout au plus,
et peut-être une vingtaine de sauvages. Il
devait rester échoué dans le désert, et l'ad-
ministration du Yukon devait se faire toute
seule, d'après la déclaration du ministre de
l'Intérieur. La version du major Walsh est
différente de celle-là ; et je dois ajouter que
cette version du major Walsh, qui est, sans
doute, conforme à la vérité des faits, est
maintenant confirmée par la déclaration du
ministre de l'Intérieur, qui a carrément con-
tredit, l'autre jour, son affirmation de l'année
dernière. Voici ce que dit le major Walsh:

Lorsque l'expédition (le l'administration canadien-
ne du Yukon campa d'abord sur les bords de la petite
riviere au Saumon et (le la grande riviére au Saumon.
c'était dans l'attente de pouvoir poursuivre sa route
jusqu'à Selkirk et à Dawson, avec l'aide d'attelages de
chiens, aussitôt que ceux-ci arriveraient. Après l'ar-
rivée les attelages de chiens, qui retardèrent beau-
coup, en raison de l'état des rivières et des lacs. -- -

Ainsi, le major Walsh déclare ici qu'au
lieu d'avoir reçu instruction de se rendre à
cet endroit, il avait l'ordre de se rendre à
Dawson, et qu'il n'en a été empêché que
par un concours de circonstances incontrô-
lables. Le ministre de l'Intérieur confirme
maintenant cette assertion, et le major
Walsh icontredit carrément l'affirmation au
moyen de laquelle le ministre a induit la
Chambre en erreur, la session dernière. Que
dit-il :

On demande pourquoi le major Walsh ne s'est pas
rendu à Dawson par voie fluviale. Je viens d'en don-
ner la raison. Si le sous-commissaire de la police à
cheval eût réussi à faire transporter ses provisions, en
prenant pour cela cinq fois plus de tem ps qu'il ne nous
en a fallu, au major Walsh et à moi-même pour trans-
porter les nôtres, quand nous fûmes là, le major
Valsh et les gens de son expédition seraient arrivés

A Dawson avant la fermeture de la navigation.
Sir CHARLES TUPPER.

Ainsi donc, l'honorable ministre qui s'est
moqué du député d'York-ouest (M. Wallace)
pour avoir dit que le major Walsh aurait
dl se rendre à Dawson, déclare que ce der-
nier avait reçu instruction de s'y rendre et
qu'il n'en a été empêché que par l'état de la
glace. Le ministre de l'Intérieur contredit
donc par là la déclaration faite à la Cham-
bre l'année dernière, quand il nous dit que
le major Walsh avait instruction de se ren-
dre sans retard à Dawson, mais qu'il en a
été empêché par l'état de la glace. Il est
deux ou trois paragraphes de ce rapport sur
lesquels je désire appeler brièvement l'at-
tention. Le major Walsh dit:

A mon arrivée à Dawson, je constatai qu'il y avait
beaucoup de questions à régler et qu'ellesne pouvaient
l'être que par l'autorité du commissaire.

Ainsi, il paraît que la présence du major
Walsh à Dawson n'était pas une si grande
absurdité, après tout. Et la police à cheval,
a-t-on prétendu, suffisait amplement à l'ac-
complissement du devoir du commissaire !
Le major Walsh, toutefois, ne se range pas
à, cet avis. Au sujet du droit régalien, voici
ce que dit le major Walsh

Ainsi, la question du droit régalien, qui a été l'ob-
jet de tant de discussion, semblait passiblenent em-
brouillée. J'annonçai immédiatement que le droit
régalien serait perçu sur tous les claims dont les baux
avaient été renouvelés après la date de la mise en
vigueur (le la loi. Presque tous les preneurs des plus
importants claims prospectés se montrèrent disposés
à respecter la perception du droit régalien. Les
autres, toutefois, se montrèrent plus récalcitrants,
leur principale objection 'étant que leurs baux avaient
été accordés pour une année, et qu'une fois cela
accordé, ils ne sauraient être soumis i des restric-
tions subséquentes.

Ainsi, le ministre de l'Intérieur a encore
fait preuve d'incapacité en faisant diffé-
rentes conventions avec différentes per-
sonnes au sujet de la perception du droit
régalien, et en ce qu'il a négligé d'appli-
quer ces conventions à dater de l'époque
de la nomination du commissaire, au lieu
de les faire dater de l'époque à laquelle les
intéressés en avaient fait la demande.

Tout en reconnaissant la force de ces raisons, ils ex-
posèrent qu'une étude plus approfondie du coût réel
de l'exploitation de l'or convaincrait le gouvernement
de la sévérité de cet impôt, et ils exprimèrent l'espoir
que cet impôt serait aboli l'an prochain. Le droit
regalien-

Notez bien, M. l'Orateur, les paroles du
major Walsh-

Le droit régalien ne fut pas perçu sur les claims
qui n'avaient pas été mis en bn état d'exploi-
tation ou qui ne pourraient pas donner de profit, le
droit une fois acquitté, et cela représentait une som-
me d'argent considérable.

Ainsi, une foule de règlements publiés par
le ministère de l'Intérieur, règlements ad-
ministrés par ce maquignon et ce baleinier,
ont été foulés aux pieds et sont restés lettre
morte.

En outre, plus de la moitié des baux se trouvaient
exemptés du droit régalien, par le fait qu'ils!avaient été
renouvelés avant la date à laquelle fut mise en vigueur
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la loi stipulant le paiement du droit régalien****
Les locations minières sur la crique " Dominion "
avaient été jalonnées avant la mise en vigueur des
nouveaux règlements et auraient dû mesurer 250 pieds
de long, tandis qu'ils en mesuraient 500. Après mûr
examen, nous décidâmes de confirmer le légitime
jalonneur dans sa location de 500 pieds.

Ainsi, le.major Walsh atteste ici l'incapa-
cité dont a fait preuve le fonctionnaire en
exercice, lequel est M. Fawcett, sans doute,
dans l'accomplissement des devoirs de sa
charge.

Le règlement des dlaims, opéré de cette façon,
donna une vive satisfaction. Tous les claims sur la
crique - Dominion " et toutes les fractions de claims
furent réservés au gouvernement.

A mon avis, l'une des plus frappantes
preuves d'incapacité-si, toutefois, Incapacité
n'est pas une expression trop mitigée-est
l'exorbitant droit régalien qui a été imposé, et
les règlements oppressifs auxquels les mi-
neurs ont été soumis. J'appelle de nouveau
l'attention de la Chambre sur l'évidente exac-
titude des paroles que je prononçai à ce
sujet la session dernière, car tous ceux qui
sont au fait de la question savent que le
plus grand obstacle possible au progrès du
Yukon se trouve dans ces règlements op-
pressifs.

Le major Walsh dit-et j'aurai occasion
de revenir sur ce sujet plus tard-

A deux ou trois reprises, la police à cheval du Nord-
Ouest, a laissé importer dans le district de Dawson, à
Taku, des boissons alcooliques, en vertu de permis
délivrés par le gouvernement des Territoires, subsé-
quemment à ma nomination; or, il m'a été impossible
de constater pourquoi l'on a reconnu ces permis,
puisqu'ils sont diamétralement opposés à nos instruc-
tions à cet égard.

Le major Walsh nous dit Ici que le mi-
nistre de l'Intérieur (M. Sifton) lui a donné
instruction de ne pas permettre l'importa-
tion de boissons alcooliques dans le dis-
triet, en vertu de l'autorité du gouverne-
ment des territoires du Nord-Ouest. Le
ministre de la Justice a dit au ministre de
l'Intérieur que le gouvernement des Terri-
toires du Nord-Ouest avait l'autorité d'ac-
corder ces permis, bien que subséquem-
ment Il ait affirmé, chose digne d'attention,
que le gouvernement fédéral avait le pou-
voir de révoquer ces permis. Je le demande :
est-ce que le ministre de l'Intérieur, en
présence d'une aussi Importante question
que celle de l'importation des boissons ai-
cooliques dans ce territoire, n'aurait pyas
dû débattre la chose avec ses collègues en
conseil et la faire régler définitivement ? Il
s'est élevé à ce sujet une vive discussion
entre le député doyen de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) et le ministre de l'Intérieur
(M. Sifton), et j'aurais désiré que ce der-
nier fût présent cet sprès-mIdi, afin de pou-
voir entendre certaines choses que j'ai à lui
dire à ce sujet. Sir Charles Hibbert Tup-
per dit :

C'est ce qu'a été en mesure de faire un citoyen de
Victoria membre du barreau, c'est-à-dire qu'il a exigé
et reçu un honoraire de 500 parce qu'il lui a été -pos-

51

sible au moyen d'une dépêche et d'une lettre, d'obtenir
du ministre de l'Intérieur pour son client un permis
autorisant celui-ci à envoyer des boissons alcooliques
au Yukon.

A cette affirmation du député de Pictou, le
ministre de l'Intérieur a répondu :

Qu'on me permette de dire, pour l'édification de
l'honorable député (Sir C. H. Tlupper) que ce qu'il
vient d'affirmer est entièrement contraire à la vérité
des faits.

Voici une autre raison qui m'empêche
d'accepter l'assertion du ministre de l'In-
terieur. Le ministre a ajouté :

L'associé de l'honorable député de Picton (sir C.
Hibbert Tupper) est le seul individu, qui, ainsi gu'on
le peut constater en consultant les archives publiques
ou privées du gouvernement, ait jamais adressé, de
Victoria, à un membre du cabinet, une dépêche au
sujet d'un permis de boissons alcooliques.

" Au sujet d'un permis de boissons alcooli-
ques." Voilà les paroles du ministre de
l'Interieur. Chose étrange, en dépit de toute
son astuce d'avocat, l honorable ministre,
après avoir carrément nié qu'un avocat de
Victoria, comme on l'a déclaré, eût reçu un
honoraire de $500 pour obtenir un permis
pour importation de boissons alcooliques
dans les Territoires du Nord-Ouest, après
avoir déclaré que l'associé de sir Charles
Hibbert Tupper était le seul qui lui eût
auressé une dépêche au sujet d'un permis,
l'honorable ministre, dis-je, avant de repren-
dre son siège-comme on peut le constater à
la page -. a du compte rendu des débats-a
admis qu'iL avait reçu une dépêche de Ar-
cher Martin, aujourd'hui juge, et alors avo-
cat à Victoria, demandant la confirmation
d'un permis délivré par le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest, pour l'importa-
tion de boissons alcooliques au inkon, bois-
sons que le major Walsh, en conformité de
ses instructions, avait interceptées au pas-
sage. Le ministre (M. Sifton) a lui-même
admis qu'un membre du barreau, savoir, M.
Archer Martin, lui avait adressé une de-
pêche au sujet d'un permis" pour impor-
tation de boissons alcooliques au Yukon, et
cette dépêche est inscrite au compte rendu
officiel des débats, ainsi que la répose du
ministre. Malgré que le ministre (M. Sif-
ton) eût déclaré qu'il n'avait jamais reçu
de dépêche d'un avocat de Victoria au sujet
d'un permis de boissons alcooiques, et que
la seule personne qui eût demandé un per-
mis était l'associé de sir Charles Hibbert
Tupper, le ministre, à la fin de son discours,
se ravisa et dit:

J'adressai cette dépêche:
ARcERm MARTIN, Victoria, C. -A.
Ce télégramme autorisera le major Steele à recon-

naître le permis délivré à Pither et Leiser, par le gou-
vernement du Nord-Ouest, pourimportation au Yukon
de 2,000 gallons de boissons alcooliques.

Est-ce qu'il ne s'agit pas dans cette dé-
pêche d'un permis de boissons alcooliques ?
Je le demande au premier ministre : est-il
possible de concevoir un subterfuge plus in-
digne d'un ministre que de faire usage d'un
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équivoque semblable, en réponse à la dé-
claration positive d'un député ? Le minis-
tre (M. Sifton) ajouta ensuite, qu'en confor-
mité de la loi, le gouvernement des terri-
toires du Nord-Ouest avait délivré un per-
mis, et que le ministre de la Justice lui avait
déclaré qu'à son avis, ce gouvernement
avait droit d'en agir ainsi. Le ministre (M.
Sifton) fait donc preuve d'absolue incapa-
.cité dans l'exercice <le sa charge, en déli-
vrant des permis qu'il n'a nullement le
droit de délivrer, et en se mettant en con-
tradiction avec la loi qui autorise le gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest à s'oc-
cuper de cette question. Qu'est-il arrivé ?
Les inuividus en question avaient obtenu un
permis du gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest ; or, les fonctionnaires de M.
Sif ton refusèrent de permettre l'importation
de ces boissons dans le Yukon, et alors, le
ministre (M. Sifton) adressa à ses fonction-
naires une dépêche les autorisant à laisser
passer ces boissons qui avaient été inter-
ceptées par ses ordres à la frontière. Et,
cependant, le ministre (M. Sifton) vient dire
à la Chambre qu'il est contraire à la vérité
des faits de dire qu'il ait jamais reçu de dé-
pêche d'un avocat de Victoria au sujet de
l'importation de boissons alcooliques au Yu-
kon.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si je
voulais me servir de la phrase de mon bono-
rable ami, je me permettrais de lui dire qu'il
se livre à une équivoque; mais l'expression
ne serait pas parlementaire.

Sir CHARLES TUPPER: C'est de la
bouche même du ministre de l'Intérieur que
je tiens la chose. Il dit que l'associé de l'ho-
norable député de Pictou (sir Charles Hib-
bert Tupper) est le seul homme qui, ainsi
qu'on le peut constater, en consultant les
documents publics ou privés du gouverne-
nient, ait adressé, de Victoria, à un membre
du cabinet, une dépêche " au sujet de permis
de boissons alcooliques."

Le MINISTRE DES FINANCES : Au sujet
d'un permis à délivrer par le ministre lui-
même.

M. BERGERON: Pas du tout.
Sir CHARLES TUPPER : J'ai déjà laissé

le ministre des Finances faire un discours.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai

pas fait de discours.
Sir OHl'ARLES TUPPER : Je le demande

aux honorables députés: est-ce qu'une dé-
pêche demandant de permettre l'importation
de boissons alcooliques arrêtées à la fron-

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-I tière, se rattache, oui ou non, à un permis ?
ing): L'honorable chef de l'opposition me Et cependant, le ministre (M. Sifton), dans
permettrait-il un mot d'explication à ce su- le but insensé de trainer dans le débat le
jet? L'expression "un permis délivré par - nom d'un gentleman de réputation irrépro-
le ministre le l'Intérieurm" ne pouvait se chable, membre de son parti, l'une des brIl-
lapporter qu'à un permis délivré par son lantes lumières de parti libéral au Canada,
propre ministère. La dépêche en queson le ministre, dis-je, fait cette tentative In-
se rattache. unpecot e queson sensée tout simplement parce que ce gentle-serattache à une toute autre affaire. Lemaaeulmlhrd'te'socéud-
ministre de l'Intérieur a déclaré que le seul man a eu le malheur d'être l'associé du dé-
avocat qui lui eût adressé une dépêche au puté il a censuré en parlement la conduite
sujet d'un permis, était l'assoc!é de sir Char- du ministre.
les Tupper, et Il est certain que le ministre M. McGREGOR: C'est son associé (sir
le l'Intérieur n'a pas dit cela dans le but de Charles Ribbert Tupper) qui l'a fait tomber

blesser le gentleman en question. Ce mon- dans le panneau.
sieur est l'un de mes amis personnels, et je Sir CHARLES TUPPER : Qui a-t-il faitsuis sûr que le ministre de l'Intérieur n'a pas tomber dans le panneau
eu l'intention de le blesser. Voici sur quoi
je désire appeler l'attention de mon hono- M. McGREGOR: C'est l'associé de
rable ami (sir Charles Tupper): La dernière Peters qui a fait tomber celui-ci dans le
dépêche se rattache à un permis délivré par panneau.
le gouvernement des Territoires du Nord- Sir CHARLES TUPPER : Comment l'a-Ouest, tandis que la première déclaration de t-il fait tomber dans le panneau ? L'hono-mon honorable ami. le ministre de l'Intérieur, rable député (M. McGregor) avant de seainsi que le texte le prouve, se rapporte à permettre ces interruptions Insensées, de-certains permis délivrés par lui-même. Ce vrait savoir ce dont il parle.sont deux transactions différentes, et la dé-
claration faite par le ministre de l'Intérieur M. McGREGOR: Je sais ce dont dont je
en premier lieu est amplement justifiée. parle ; c'est vous qui ne savez ce que vous

Sir CHARLES TUPPER: .Te regrette que dites.
l'honorable ministre n'ait pas laissé au mi- Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
nistre de l'Intérieur le soin d'offrir à la député (M. McGregor) oublie la situation
Chambre une équivoque aussi insensée. qu'il occupe en Chambre, quand il se permet

Le MINISTRE DES FINANCES: Je re- de lancer d'aussi ridicules remarques. Com-
grette que mon honorable ami pense ainsi. :ment! M. l'Orateur, mais Il est impossible

g de concevoir une plus évidente tentativeSir CHARLES TUPPER : Cette déclara- d'équivoquer sur des termes qui n'ad-
tion est-elle vraie ? S'agit-Il d'un permis mettent pas d'équivoque. Dans les deux
dans la dépêche en question ? cas Il s'agit de permis. Les boissons alcoo-

Sir CHARLES TUPPER.
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liques en question furent importées en
vertu d'un permis expédié par voie de dé-
pêche du ministre de l'interieur. Un permis
avait été délivré par les autorités du Nord-
Ouest ; mais les boissons en question
avaient été interceptées à la frontière, et Il
était impossible de les faire admettre au
Yukon sans un permis du ministre de l'In-
térieur permettant de les laisser passer.
Et cependant, mon honorable ami approuve
une équivoque de ce genre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Lais-
sons à la Chambre le soin de décider qui
sont ceux qui usent d'équivoques.

Sir CHARLES TUPPER: Peut-être
serait-il préférable de porter à la connais-
sance de la Chambre les documents que j'ai
par devers moi. Il me semble souveraine-
ment méprisable de traîner devant la
Chambre des choses de nature privée et tout
à fait étrangères au débat. Voici une dé-
pêche adressée de Victoria au " Star" :

A la Chambre des communes, l'honorable Clifford
Sifton a déclaré que l'honorable Fred. Peters, l'associé
de sir C. Hibbert Tu pper, avait demandé à Ottawa un
permis de boissons alcooliques poir le Yukon. A ce
sujet, M. Peters affirme qu'il n'a jamais sollicité du
gouvernement à Ottawa de permis de boissons alcoo.
liques, pendant qu'il était l'associé de sir C. Hibbert
Tupper.

Ainsi, ce monsieur affirme qu'il n'était
pas l'associé de sir Charles Hibbert Tupper,
à cette époque.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 51) constituant en corporation la
compagnie canadienne de transport de l'in-
térieur.-(M. Bertram).

Bill (n° 53) autorisant la banque de la
Nouvelle-Ecosse à mettre en circulation des
billets sterlings dans l'ile de la Jamaîque.-
(M. Borden, Halifax).

Bill (n° 54) relatif à la compagnie de
fidéi-commis de l'est.--(M. Borden, Halifax).

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DE SON EXCELLENCE.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai que
fort peu de choses à ajouter à ce que j'ai
déjà dit à la Chambre. Au moment où la
Chambre a suspendu la séance, ce soir, je
jetais un coup d'œil sur le rapport du major
Walsh, et voici ce que j'y lis :

Tout le inonde convient ici que jamais encore il ne
nous a été donné d'assister à un spectacle aussi éton-
nant que celui que présente l'état de bon ordre, de
sécurité personnelle, de respect à la propriété, qui a
été maintenu ici. C'est un spectacle que nous nous
rappellerons et dont nous parlerons jusqu'au dernier
jour de notre vie.

Un Américain de distinction, demeurant à Dawson,
écrivant à la presse dit à ce sujet: "-Je désire décla-
rer, au sujet de la police à cheval, qui veille au bon
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ordre dans le territoire du Nord-Ouest, sous la direc-
tion du major Walsh, qu'il n'existe pas au monde de
can.p de mineurs plus remarquable par la tranquillité
et le bon ordre qui y règnent. L'autorité de la police
est absolue et la population ne tarit pas en louanges à
son égard. La propriété et les personnes y sont dans
une sécurité parfaite en tout temps, sans qu'il y ait
rien à craindre, ni de jour ni de nuit.

C'est avec un vif plaisir que je signale la
chose à l'attention de la Chambre, car c'est
là une preuve étonnante des résultats qui
découlent de ce qu'on peut appeler les Ins-
titutions britanniques. Cela prouve qu'un
camp de mineurs, dans une partie reculée
du pays, soumis à l'autorité de la puissance
britannique, présente un spectacle tout dir-
férent de ce qui se passe dans les autres
pays. Toutefois, si je signale la chose à la
Chambre, c'est surtout parce que le ministro
de l'Intérieur, en soumettant au Parlement
son monstrueux projet de chemin de fer au
Yukon, s'est appuyé, pour démontrer le be-
soin de la construction de cette vole ferrée,
sur l'absolue nécessité de maintenir la loi
et l'ordre dans ce pays. Il donna à croire à
la Chambre qu'à moins que le peuple cana-
dien ne s'imposât cette énorme charge, il
n'y aurait plus de sécurité pour nous dans
ce district et que nous serions à la merci
d'une population étrangère. Toutes ces
craintes, M.l'Orateur, sont restées stériles et
imaginaires, tout comme les prédictions du
ministre relativement à la famine et à la mi-
sère qui devaient régner dans le pays, si les
deux Chambres n'adoptaient pas sa singu-
lière proposition.

Voici ce que je lis à la page 14 du rap-
port du major Walsh :

Le bataillon.-A mon arrivée à Selkirk, en remon-
tant la rivière, je trouvai le colonel Evans campé là
avec 60 hommes. Le reste de son détachement n'était
pas encore arrivé. Ils étaient occupés à charroyer des
billets pour les bâtiments en voie de construction, et
les travaux étaient passablement avancés. J'informai le
colonel qu'il était plus que probable qu'au moins 100
hommes de son détachement auraient à hiverner à
Selkirk. Subséquemment, le colonel Steele me fit
savoir que l'effectif de la police à Dawson devrait être
porté à 70 hommes, et j'écrivis au colonel Evans, lui
disant que ce nombre d'hommes serait peut-être suf-
fisant pour y faire la besogne, cet hiver.

,Te cite cela comme preuve de l'absolue In-
capacité du ministre de l'Intérieur à rem-
plir les, devoirs qui lui incombaient, relatl-
vement à l'administration du Yukon. De
fait, d'après le témoignage du major Walsh
lui-même, qui fait autorité sur la question,
jamais dans aucune partie du monde Il n'a
régné autant de tranquillité et de bon ordre
dans un camp minier que dans le territoire
du Yukon, où cependant il n'y avait qu'un
petit nombre de soldats de la police à che-
val, et à mon avis, l'on ne saurait parler
en termes trop élogieux de la perfection
avec laquelle ce corps de police remplit ses
devoirs ; or, en présence de ce fait, que
constatons-nous? Voilà que le gouverne-
ment envole, à un eoût énorme pour le pays.
200 soldats dans le territoire du Yukon. De
fait, le gouvernement a payé à la compa-
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gnie de la Baie d'Hudson pour le transport
des provisions et des matériaux au lac Tes-
lin 40 cents la livre ; et je me demande
pourquoi on a imposé au peuple canadien
cette énorme dépense ? Il suffit de lire le
rapport du major général, commandant de
la milice, pour constater qae ce contingent
va être rappelé, et qu'à mon avis, il y a
un grand inconvénient à éloigner les forces
militaires du Canada de leurs postes ; et,
cependant, telle est l'absolue incapacité du
ministère de l'Intérieur qu'une énorme dé-
pense s'élevant i plusieurs centaines de
mille dollars a été imposée au pays, dans le
but d'envoyer au Yukon des soldats déta-
chés des forces militaires permanentes du
Canada. Je le demande : cette conduite du
gouvernement est-elle justifiable ? Dans
son rapport le major Walsh dont le témoi-
gnage est corroboré par tous ceux qui se
sont rendus au Yukon, dames ingénues et
modestes, comme les autres, savoir que ja-
mais dans aucun autre camp minier il n'a
régné autant de bon ordre et de respect
pour la loi qu'il en a régné au Yukon, du
commencement à la fin. Et voilà que le
gouvernement, non content des services de
la police à cheval qui se trouvait sur les
lieux, s'impose une énorme dépense et
désorganise tout le système de défense du
Canada, dans le but d'envoyer ces soldats
au Yukon. Dans quel but a-t-on envoyé
cette force militaire au Yukon ? Les sol-
dats de la police à cheval, en se conformant
aux instructions qui régissent ce corps,
étaient en mesure de remplir tous les de-
voirs Imposés par les circonstanaes. Les
soldats ne peuvent rien faire; il faut, en
quelque sorte, une rébellion, il faut lire la
loi de sédition, avant qu'un soldat puisse
faire un seul pas. Et cependant, en pré-
sence du témoignage du major Walsh et
de tous ceux qui font autorité à cet égard,
le ministre a commis l'insigne folie d'y en-
voyer un fort contingent militaire, au coût
de plusieurs centaines de mille dollars.

On dirait qu'il faut que tout le territoire
t.u Yukon soit exploité par un seul homme
au Canada, pour des fins qu'il nous est bien
tmlticile d'apprécier.

Il a été perçu de la population minière au
Yukon d'après la déclaration faite, récem-
ment en public par le ministre de l'Inté-
rieur, une somme de $1,530,000, et les dépen-
ses effectuées se montent à $647,000, ce qui
laisse une balance de $883,00o versée au
trésor fédéral et soutirée du gousset de la
population minière de ce lointain territoire.
Quand on songe qu'en présence des preu-
ves de toute nature qu'il avait à sa dispo-
sition, preuves que nous connaissons aujour-
d'hui, le ministre a tenu une telle ligne de
conduite, la chose nous paraît incompréhen-
sible.

Le directeur général des Postes a nié car-
rément que le service postal au Yukon,
comme on l'a affirmé, fût dans un déplo-
rable état de désorganisation. Est-ce que

Sir CHARLES TUPPER.

cette population qui a versé plus de $1,500,-
000 au trésor fédéral n'a pas droit d'avoir
un système postal qui lui permette de com-
muniquer avec le monde du dehors ? Je
n'hésite pas à le dire, il serait impossible de
signaler dans l'histoire d'aucun autre pays,
une aussi mauvaise administration publi-
que, une incapacité comparable à celle
dont a fait preuve le ministère postal du
Canada. Si le ministre de l'Intérieur, dans
son désir d'exploiter ce pays à son profit,
eût tenu à empêcher toute communication
avec le monde extérieur, nous compren-
urions l'existence d'un pareil état de choses.
Cela nous expliquerait l'accumulation de
tonnes de matière postale sur la route pen-
dant des mois entiers, sans que l'on prit au-
cune mesure pour expédier les malles à des-
tination, et lorsqu'enfin elles arrivèrent à
Dawson, on comprend l'état de choses épou-
vantable qui en résulta, et qui défie toute
description. Il me serait facile de produire
nombre de témoignages de personnes qui
affirment sous la foi du serment que, lors-
que les malles arrivèrent enfin, personne ne
put réussir à retirer une seule lettre du bu-
reau de poste; je pourrais prouver qu'a-
près plusieurs mois d'attente, ces mineurs,
qui avaient versé au trésor fédéral la
somme de $900,000 à leur crédit, se trou-
vèrent dans l'impossibilité d'obtenir la moin-
dre communication avec leurs amis. Ui tel
état de choses est un scandale, une Infamie
et accuse une incapacité, une incurie des
plus révoltantes.

On nous a conté, jusqu'à satiété, l'histoire
des progrès étonnants réalisés par le direc-
teur général des Postes dans l'administration
postale. Je ne hésite pas à le déclarer, ja-
mais les communications postales an Canada
n'ont été dans une condition plus Imparfaite,
dans un plus honteux état de désorganisa-
tion que sous l'administration du directeur
actuel des Postes. Quand une nombreuse
population de mineurs, après avoir versé au
trésor public du Canada plus d'un million et
demi de dollars, se voit refuser tout moyen
de recevoir des lettres de la plus haute im-
portance parfois, lettres dont dépendait leur
fortune, n'est-ce pas une honte pour ceux qui
portent la responsabilité de cet état de
choses ? Et même quand la malle est ar-
rivée dans ce pays, qu'en est-il résulté? -C'est
un fait de notoriété publique, et qui peut être
établi par le témoignage de nombre de gens
respectables-quand la, malle arriva, ceux
qui désiraient demander au bureau de poste
leurs lettres, furent mis en rang par la police
à cheval, et, après avoir passé toute une nuit
ainsi alignés, ne pouvant aborder le bureau
de poste. ils furent obligés de recourir au
honteux procédé d'offrir des pots-de-vin à
des femmes de mauvaise vie pour aller, par
la porte latérale du bureau, quérir leurs let-
tres, et les leur apporter dans un restaurant
en face du bureau, où, sur paiement de un,
deux, cinq, ou même dix dollars pour- une
seule lettre, ces lettres étaient remises aux
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malheureux, ou plutôt heureux destinataires,
car ceux-ci n'étaient que trop contents de
pouvoir retirer leurs lettres, à n'importe
quel prix. Voilà un état de choses que le
gouvernement croit, peut-être, pouvoir ex-
pliquer à sa satisfaction, en chargeant un
parent du ministre de l'Intérieur de faire
enquête sur ces faits ; mais le public cana-
dien ne sera pas aussi facile à convaincre.
Si le gouvernement veut obtenir un rapport
qui puisse laver la honte qui obscurcit au-
joud'hui la bonne renommée du Canada aux
yeux du monde civilisé, il lui faudra adopter
d'autres moyens que ceux-là. Ce sont là des
faits connus de tous ceux qui se sont rendus
au Yukon ; et cependant, malgré l'énorme
somme de trois quarts de million de dollars
déposé à leur crédit dans le trésor public, ces
malheureux mineurs ne peuvent ni se faire
rendre justice dans l'administration de leurs
locations minières, ni obtenir le moyen de
cormuniquer avec le monde extérieur. Le
député de Toront-centre (M. Bertram) croit,
peut-être pouvoir se débarrasser de ces ques-
tions, en chargeant M. Ogilvie de faire en-
quête sur les faits; mais cette manière d'agir
ne convaincra pas l'intelligent peuple cana-
dien que justice a été faite à cet égard.

J'aborde une autre question. Dans son
rapport, le major Walsh dit :

Cet hiver, l'on pourrait grandement améliorer le
chenal da la rivière des Trente-milles en enlevant les
roches dangereuses qui en obstruent le cours. Il en
coûterait peu pour rendre la navigation de cette rivière
sûre pour les vaisseaux. Je recommanderais que l'on
s'occupt sans retard de la chose. L'hiver dernier, en
me rendant en haut de la rivière par le sentier, j'ai
remarqué que les roches dangereuses étaient toutes à
fleur d'eau. Il serait très facile de les faire sauter au
moyen d'une charge de dynamite. En faisautquelque
dragage au pied du lac Laberge àla traverse du Caribou
on améliorerait la navigation par cette route. Dans
un rapport antérieur, j'ai dit que la rivière Lewes
n'est pas navigable, et j'ai donné à entendre qu'il
serait impossible de la rendre navigable. J'ai cons-
taté depuis cette époque que les eaux de la rivière sont
beaucoup plus profondes aux endroits signalés dans
mon rapport que je ne le savais alors, et en enlevant
quelques roches à différents endroits, il serait possible
d'obtenir un bon chenal pour les vaisseaux.

Voilà un service de la plus haute portée.
M. Coste, l'ingénieur du ministère des Tra-
vaux publics, qui, immédiatement après la
prorogation du Parlement l'année dernière,
reçut mission d'aller examiner la route de
la rivière Stikine et du lac Teslin, et est re-
venu par la route de la passe de White et
du lac Bennett, s'est prononcé carrément
contre la route de la rivière Stikine. Voilà
des travaux qui pourraient peut-être coûter
$20,000 et empêcheraient la perte de cen-
taines de mille dollars valant de propriété ;
et cependant le gouvernement, qui a en
caisse trois quarts de million de dollars
payés par les mineurs, ne veut pas dépenser
vingt à trente mille dollars pour enlever des
roches qui obstruent la navigation sur une
route dont il a dû se servir pour maintenir
ses communications avec le Yukon. Le mi-

nistre de l'Intérieur a déclaré en Chambre
que la sécurité des personnes et de la pro-
priété, et le salut du pays lui-même dépen-
daient de la construction du chemin de fer
du Yukon. Et, cependant, lorsque ce bill
a été rejeté par le Sénat, qu'a fait le gou-
vernement ? Il a mis l'embargo sur le
Yukon et n'a voulu permettre à personne
d'établir des communications avec ce pays.
Une compagnie a offert de déposer $250,000
dans le trésor fédéral à titre de garantie
qu'elle pourrait , sans un seul dollar et
sans une seul acre de subvntions du gou-
vernement fédéral, construire en dix-huit
mois, un chemin de fer jusqu'à Dawson.
Et cependant, le gouvernement a refusé,
avec obstination, de permettre à cette com-
pagnie de construire son chemin de fer à
même ses propres fonds. En pareilles cir-
constances, le moins que le gouvernement
eût pu faire aurait été de consacrer vingt .
trente mille dollars à des travaux, que le
major Walsh déclare d'absolue nécessité.
A l'heure qu'il est, il n'a pas encore été
frappé un seul coup ; Il n'a pas été fait un
seul pouce d'ouvrage à ces travaux d'im-
portance vitale, d'après le rapport de
l'homme en mesure d'en juger.

Que dit le major Walsh au sujet des per-
mis de coupe de bois ? Si, du jour où Il a
été appelé à diriger le ministère de l'Inté-
rieur jusqu'aujourd'hui, le ministre (M. Sir-
ton) avait eu pour objectif d'exploiter le
Yukon à son profit et au bénéfice de ses
amis, ou pour des fins politiques, il lui eût
été impossible d'adopter des moyens plus
efficaces qu'il ne l'a fait. Le pays a dté scan-
dalisé par tous ces 'beaux de terrains rive-
rains et ces concessions de coupe de bois
accordés A des partisans politiques du gou-
vernement, à titre de récompenses de leurs
services. Que dit le major Walsh sur cette
question ?

Au sujet des terres à bois de ce district, il importe
de faire preuve de beaucoup de prudence dans le sys-
tème à adopter. Sans bois de construction, le progrès
de ce pays devient impossible, et il importe d'établir
une réglementation de nature à assurer la conserva-
tion des essences forestières, tout en assurant à la popu-
lation tout ce qu'il lui faut pour ses besoins légitimes.
Les concessions forestières devraient être accordées au
bureau de ce district même et non pas à Ottawa.

Et, cependant, jusqu'aujourd'hui, si je ne
me trompe, le ministère de l'Intérieur s'est
servi de ces avantages et de ces privilèges
pour payer des dettes politiques sans tenir
compte de la ligne de conduite recom-
mandée par celui qui était à la tête de
l'administration de ce pays et en portait
toute la responsabilité, ligne de conduite
qui aurait dû être, aux yeux de tout
homme sensé, la seule légitime : la conces-
sion des baux au bureau même du district.

J'appelle de nouveau l'attention de la
Chambre sur la condamnation prononcée
par le major Walsh dans son rapport, con-
tre M. Fawcett qui est tant vanté par les
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honorables députés de la droite. Voici ce
qu'il dit :

Je recommanderais la nomination d'un juge supplé-
ant pour le district de Dawson, et que l'une ue ses at-
tributions fût la décision des différends relatifs aux
locations minières. A mon avis, il n'y a qu'un avocat
qui puisse dëcider ces causes.

En présence de l'expérience de deux an-
nees pendant lesquelles on avait essayé de
convertir un arpenteur en commissaire des
mines d'or, chargé de décider toutes les im-
portantes questions minières, le major
Walsh fait rapport au gouvernement que.
s'il veut rétablir l'ordre, il lui faut se dé-
barrasser de M. Fawcett et le remplacer par
un avocat qui soit au fait des principes et
de la pratique du droit. Je le répète, je n'ai
pas un mot à dire contre M. Fawcett, dont
la haute réputation est au-dessus le tout re-
proche, et qui parait avoir été animé du dé
sir de rendre justice à tous ; toutefois, c'est
le commissaire lui-même qui atteste ici que,
si le gouvernement veut que les devoirs de
cette charge soient bien remplis, il faut ab-
solument nommer à ce poste un autre titu-
laire, et je suis heureux qu'on en ait clois'.
un autre. Le major Walsh aborde une au-
tre question, fort importante :

Si lon tient compte (les difficultés des travaux, de
la rareté des provisions. de l'absence de facilités pro-
prés à l'exploitation nin'èr- et de la petite étendue d?
teri itoire, il faut convenir qu'une production de
$10,000.010 est un résu tit tout-à-fait remarquable, et
qu'il justifie les plus hautes espérances pour l'avenir.
Virtuellement, l'Eldorado et la Bonauza sont les deux
eules criques où se soient faits des travaux inipor-

tanIts.

Pourquoi le major Walsh affirme-t-il Ici,
qu'il n'y a que deux criques où il se soit
fait d'importants travaux ? C'est que, vir-
tuellement, l'Eldorado et la Bonanza sont
deux claims d'une immense richesse où le
succès de l'exploitation minière ne saurait
faire de doute. Tous ceux qui sont au fait
(le l'exploitation minière dans les différents
pays du monde le savent, et le ministre lui.
même l'a mainte et mainte fois entendu ré-
péter depuis la promulgation des règlements
en question : l'imposition de cet énorme
droit régalien de 10 pour 100 est la plus fa-
tale erreur qu'il fût possible de commettre.
Passe encore si l'on avait imposé ce droit
sur les profits de l'exploitation ; mais im.
poser un pareil droit sur te produit des mi
nes, c'est là, à mon avis, une chose inouïe
dans toute autre pays du monde. Aux
Etats-Unis, où l'industrie minière a pris des
développements si considérables, il n'y -a
point de droit régalien. En Colombie-An-
glaise, le droit régalien, je crois, est de 1
pour 100 ; en Nouvelle-Ecosse, si je ne me
trompe, il est de 24 pour 100. L'imposition
o«un droit régalien de 10 pour 100 a virtuel-j
lement paralysé tout le développement du
Yukon canadien. Pourquoi le progrès est-il
arrêté ? Parce que les frais d'exploita-
tion des locations minières ordinaires
sont tels, qu'il devient Impossible aux mi-
ieurs d'en retirer des bénéfices, s'il leur faut

Sir CHARLES TUPPER.

acquitter un droit de 10 pour 100 sur la pro-
duction. Le résultat est souverainement
désastreux pour le Canada. Le Canada a
intérét à voir développer aussi rapidement
que possible ce territoire aurifère et à ob-
tenir crédit pour tout l'or qu'il peut produire.
Adopter pour système un droit régalien de
10 pour 100, c'est d'abord rendre impossible
l'exploitation de tout autre claim que les
plus riches ; ensuite, c'est offrir une prime
à la contrebande, de façon à rendre exces.
sivement difficile la perception légitime du
revenu sur la production de l'or. Le pays
n'outient pas crédit pour la moitié de la pro.
duction de l'or de ce pays, et cela parce que
les mineurs prennent les moyens de cacher
l'or qu'ils ont extrait de leurs claims. Cet
or se disimule facilement sous un petit vo-
lume, et passe ainsi facilement en contre-
bande ; le résultat est que dans ce pays, aont
tout le inonde, autrefois, disait merveilles,
aujourd'hui chacun cache sa production d'or,
dans le but d'éviter le paiement ae cette
énorme taxe. Ce système a virtuellement
fermé le grand marché minier du Yukon à
l'exploitation minière, en raison du décou-
ragemen.t créé par l'imposition de cette taxe.
Le mineur doit payer de forts honoraires
pour sa licence minière ; il lui faut encore
acquitter de lourds frais, sous forme de bail
annuel ; enfin, pour comble on lui impose le
droit ,régalien; et dans nombre de cas, m'a-
t-on assuré, certains mineurs, qui ont obtenu
une production de $20,000 ù $30,000 d'or dans
le cours de l'année après tous frais déduits,
et ceux d'achat primitif de la mine et ceux
ue l'exploitation, se sont trouvés, après avoir
acquitter le droit régalien de 10 pour 100
sans un seul sou de profit. Si le gouverne.
ment n'obtient pas ce droit, c'est que le
tentation à la contrebande est si forte que
les mineurs cachent la somme de leur pro.
duction et se jouent ainsi du gouvernement.
Le major Walsh signale le fait, dans un au-
tre endroit de son rapport :

Le climat froid et inhospitalier réuni aux rudes et
coûteux travaux de l'exploitation minière dans ce
pays. en fera toujours un camp minier peu populaire
et peu favorable: et c'est pour cela que les lois
minières et les règlements doivent être faits dans un
esprit assez libéral pour y attirer la population et les
capitaux du dehors. Il importe aussi d'ouvrir des
voies faciles de communication et de transport.

Le prix de la main.deuvre s'abaissera tellen.ent.
qu'il sera possible de se faire un >alaire à même un
terrain qui donnera au mineur de $5 à $10 par jour,
et quand il en sera arrivé là, le district du Yukon
devra fournir aux provinces de l'est un trafic qui
pourra dépasser en quelques anntes celui de toute
autre nation étrangère.

Je signale la chose au gouvernement, car
elle est à mes yeux, de grande importance. Je
regrette de voir que le ministre de l'Interleur
a décidé de maintenir le droit rég'alien à 10
pour 100. J'ai reçu la visite d'un homme
fort lntelligent, mais qui a la malheur d'être
Américain, et par conséquent, c'est un nom
méprisable aux yeux des honorables dépu-
tes de la droite qui, depuis quelque temps,
éprouvent une Invincible répugnance pour
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cette nationalité ; toutefois, ce gentleman
fait autorité, puisqu'il s'occupe d'exploita-
tion minière au Yukon. Au cours de la con-
versation, Il me dit qu'il avait discuté la
question avec M. Ogilvie et que celui-ci lui
avait déclaré qu'à son avis, le gouvernement
en établissant un droit régalien de 21 pour
100 par année, obtiendrait de plus forts re-
venus qu'il n'en perçoit au moyen du droit
dle 10 pour 100.

Citons encore une autre opinion du major
Walsh ; mais je crains fort qu'il ne soit seul
de son avis. Il dit :

Quant à la question qu'on a soulevée sur l'opportunité
de permettre à un fonctionnaire de prendre un laim
dans le district, je ne vois aucune raison pour le lui
défendre et je ne vois pas non plus en quoi le public
ou le service publie pourraient en souffrir.

Je ne m'étonne pas d'entendre le major
Walslh parler ainsi, mais ce langage a lieu
de surprendre dans la bouche d'un homme
occupant le poste plein de responsabilité de
ministre de l'Intérieur ; c'est plus que éton-
iant de l'entendre encourager des actes aussi
incompatibles avec la bonne administration
(le ce pays.

Il y a en ce moment, à portée de ma voix,
un AmérIcain de New-York, que je ne nom-
muerai pas pour ne pas nuire à ses relations
avec le gouvernement. Il n'est pas allé au
Yukon, mais Il y a de forts capitaux engagés
et ses représentants sont sur les lieux ; cet
homme déclare que le seul moyen de faire
faire quelque chose c'est en corrompant les
fonctionnaires. L'honorable ministre de l'In-
térieur peut l'apprendre de la bouche même
de cet Américain, s'il veut lui accorder une
audience. Jusqu'à présent, il n'a pas pu être
recu, et Il trouve très difficile d'arriver jus-
qu'à ce ministre, qui semble considérer le
Yukon comme sa propriété personnelle.

Je cite ce fait comme une nouvelle preuve
de <e qui se passe dans cette partie du pays,
et, si une commission judiciaire est nommée,
il sera établi que le seul moyen d'obtenir
quelque chose, c'est de corrompre les fonc-
tionnaires ; ce n'est que par ce moyen qu'on
peut faire enregistrer un claim, ou se faire
rendre justice. Voici un autre passage du
rapport du major Walsh, concernant l'impré-
voyance de cet énorme droit régalien de 10
pour 100 :

Le coût de Drospecter un claim, peut varier entre
8500 et 82,000, et memp cinq fois plis que cette
dernière somme a été dépensé sur des elains aujoir-
d'hui abandonnés. Pe-ut-être qu'avec la ilaýin-
doSuvre à meilleur marché ils pourront être exploités
plus tard.

question de permis. Je vais donner une autre
raison pour laquelle je ne puis pas accepter
cette déclaration du ministre. Il nous a
donné des explications très Intéressantes sur
le compte de son associé. non pas l'assocl
de sir Oharles Œlibbert Tupper, mais le sien,
et voici ce qu'il en dit:

Un certain M. A. E. Philp était le plus jeune
associé dans mon bureau, à Brandon. Comme beau-
coup d'autres il fut pris de la fièvre de l'or, de la
fièvre du Klondike, l'an dernier, et il partit pour le
Yukon.

Quand est-il allé au Yukon ? Il y est all
quand son associé est devenu ministre de
l'Intérieur.

M. DOMVILLE: Cela n'est pas exact.

Sir CHARLES TUPPER: Quoiqu'il en
soit le fait d'être l'ancien associé du ministre
de l'Intérieur le mettait en position de faire
ce que personne autre ne pouvait faire.
L'honorable ministre continue :

Je défie toute âme qui v.ve d'apporter la preuve la
plus légère à l'appui de toute prétention de cette
espèce. En devenant membre du gouvernement, j'ai
dissous la société entre M. Philp et moi, et depuis je
n'ai eu aucune relation d'affaires avec lui, ni directe-
ment, ni indirectement, en aucun sens, ni sous aucune
forme quelconque.

Voilà ua langage énergique et clair, mais
le fait d'avoir été l'associé de l'honorable mi-
nistre ne pouvait que lui être très utile, vu
la manière dont les affaires se faisaient dans
le district du Yukon. Je vais d'ailleurs dé-
montrer que cette ancienne association entre
le ministre et M. Philp, a laissée -subsister
de forts liens d'amitié entre les deux. Cette
preuve est difficile à faire, mais ce que je
vais rapporter fera voir que bien que la so-
ciété ait pu être ostensiblement dissoute,
leur position reste ce qu'elle était, c'est-à-
dire, qu'ils sont mutuellement Intéressés
dans des entreprises relatives à l'exploite-
tion du Yukon. Il dit :

L'histoire a couru sur la côte du Pacifique que
j'avais accordé un iernis de trafic des liqueuis à 'X.
Philp, et que celui-ci avait transporté des spiritueux
au Klondyke; et, avec la charité qui couvre nombre
de péchés on s'est ingénié à répandre le bruit que
*étais sonassocié dans ce commerce. Or, M. l'Orateur,

il n'a jamais, directement ni indirectement, obtenu de
permis de moi ou de mon déiartement par ou sous
'autorité d'un membre de ce gouvernement.

Voilà une déclaration bien formelle, mals
a-t-il donné à M. Philp ce qu'on lui a re-
proché de lui avoir 'donné ? A la page 867
des " Débats" l'honorable ministre dit qu'il
a écrit la lettre suivante :

Volià encore une preuve de la nécessité La présente ser.'ira d'introduction à M. Philp,
d'une enquête complète. Je ne retiendrai qui on accordera l'entrfe du district du Yukon ave

pas la Chambre plus longtemps à propos de el marchandises quil jugera à propos d'apporte
<et intéressant rapport du major Walsh, avec
mais j'en recommande la lecture attentive à Si ses collègues-car je ne puis croire qu'ils
tous les honorables députés. fussent au courant de cette transaction-sa-

Lorsque la 9ëanee a été suspendue, à six vent qu'il n'est plus l'associé de M. Philp,
heures, j'expliquais pourquoi je pe puis ac- qu'il produise un télégramme semblable à
cepter la déclaration Isolée de l'honorable celui adressé à une autre personne. Qu'il
ministre de l'Interieur relativement à une cite un seul cas dans lequel Il a autorisé.
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qui que ce soit à introduire dans le Yukon tement, vu que j'étais dans l'impossibilité d'en dispo-
des provisions sans égard à la quantité, à ser, tant quil gardait un intérêt dans l'affaire.
la nature et aux règlements. Il dit: "Je e cite le fait de ce permis extraordinaire
vous ordonne, comme à mes employés, de et sans précédent. comme une autre raison
laisser cet homme entrer dans le district pour ne pas accepter la déclaration de l'lio-
tout ce qui lui plaira d'apporter, sans vous norable inistr d l'Intérieur. Cett tran-
occuper des règlements." saction est une preuve aussi concluante que

L'honorable premier ministre est-il d'avis possible de corruption.
qu'un ministre ou qu'un fonctionnaire est Avant de terminer, je ferai quelques re-
excusable de donner un permis comme marques relativement à la commission don-
celui-là ? Je ne crois pas qu'il ose sanc- née % .. Ogilvie par le gouvernement. Cette
tionner une pareille conduite. Quel usage a commission est-elle de nature à couvrir les
été fait de ce permis ? Je vals citer une nombreuses accusations de corruption et de
lettre envoyée au " Mail and Empire " par mauvaise administration, telles que consi-
un homme qui ne donne pas son nom, mais guées dans l'amendement de mon honorable
qui est prêt à comparaître devant une con- ami (M. Clarke)? Non. Un certain nombre de
mission judiciaire et attester sous serment ce mineurs ont écrit au premier ministre et leur
que je vais dire. lettre contient un certain nombre de

Il est connu de toute la députation comme plaintes; M. Ogilvie a été chargé de s'en-
un homme infiniment respectable, et voici quérir de ces plaintes, rien de plus, rien de
ce qu'il dit: moins. D'après les instrutions qu'il a reçues

,4 octobre 1898 M. Ogilvie n'a pas droit de prendre connais-
W. H. Bunting, écr., sance d'autres accussations que celles qui

" Mail et Empî,ire," Toronto. sont précisées dans la requête des mineurs.
Cher monsieur,-Pendant que j'étais à Victoria, Le ministre de l'Intérieur nous a lu les Ius-

C.-A., en juin dernier, un monsieur est venu me tructions qu'il a données à M. Ogilvie, le,
trouver et il'( tit en substance qu'il avait un permis Voici
pour introduire une grande quantité de liqueurs dans
le Yukon et m'a demandé si je connaissais un cer-
tain distillateur. Je répondis affirmativement et
avant de m'occuper davantage de l'affaire, je voulus
m'assurer s'il s'agissait d'un opération b'ond tide. Sur
mon conseil un télégramme fut envoyé à Victoria où
se trouvait l'original du permis. La réponse que j'ai
vue disait que l'original, signé par Clifford Sifton,
pourrait être expédié par le prochain navire, si
c'étai nécessaire. Ce permis était au nom de M.
Philp, associé de Clifford Sifton, de Brandon. J'ai
demandé qui était intéressé dans l'affaire à part celui
qui me faisait la proposition; il me dit que Philp
devait recevoir 85,000 comptant sur la remise du per-
mis et un tiers des bénéfices4 à la fin de la transaction.
J'ai alors refusé de m'occuper de l'affaire ; je n'avais
jamais eu sérieusement l'intention de m'en occuper.

J'ai ici une copie du permis signé Clifford
Sifton, et Il est exactement semblable à celui
que le ministre reconnaît avoir donné à M.
Philp.

OTTAWA, 13 mai 1898.
Aux officiers et fonctionnaires dans le territoire du

Yukon :
La présente servira d'introduction à M. Philp, à

qui on accordera l'entrée du district du Yukon avec
telles marchandises qu'il jugera à propos d'apporter
avec lui, sans égard aux règlements.

(Signé.) CLIFFORD SIFTON.
Ce papier était supposé titre signé par Clifford

Sifton, mais je n'ai pas vu l'original.
Nous l'avons ici l'original, et la copie était

absolument conforme.
J'ai en ma possession une lettre de la personne qui

m'a proposé l'affaire en premier lieu; elle est datée du
28 juin 1898, et entre autres choses, il y est dit:

" Vous pouvez avoir toute l'affaire pour 810,000."

Seulement $10,000 pour cette petite opéra-
tion.

Vous pouvez avoir toute l'affaire pour $10,000 comp-
tant; si vous voulez vous en charger, télégraphiez-moi
tout de suite. Je me suis assuré de la chose complè-

Sir CHARLES TUPPER.

Voici la lettre que j'adresserai à M. Ogilvie, avec
sa commission et contenant ses instructions.

Or'rAwA, 10 octobre 1898.
CHER MONsIEU-Vous recevrez avec la présente

une commission pour vous enquérir des plaintes portées
par un comité de mineurs contre l'administration des
affaires publiques au Yukon. Cette commission a été
émise sur la récept.on d'une plainte formelle, dont
copie est jointe à la coninission. Aussitôt après avoir
reçu votre commission vous procéderez à une enquête
et vous êtes autorisé à notifier à ceux qui ont signé la
plainte, quand la chose sera possible, le lieu et la date
du commencement de l'enquête.

M. Ogilvie est autorisé à donner avis &
une douzaine de mineurs qui ont signé la
requête et qui peuvent se trouver dans la
forêt, ou dans des districts éloignés.

Le gouvernement désire que l'enquête soit complète
et minutieuse, et qu'on s'enquière à fond de toutes les
accusations contenues dans la plainte des mineurs, et
que vous fassiez un rapport final.

Et rien de plus. C'est une simple comé-
die. Ce n'est pas une réponse aux accusa-
tions d'incapacité, de malversation et de çor-
ruption qui se font entendre sur trois conti-
nents contre l'administration du Yukon.
Cette enquête se borne à ce que quelques
mineurs ont mis dans leur requête, et lors-
qu'elle commencera ces pauvres mineurs
devront revenir à Dawson. y vivre à leurs
frais, abandonner leur ouvrage et s'attirer
l'hostilité du gouvernement.

Va-t-on tromper et berner une chambre
composée d'hommes intelligents au point de
lui faire croire que cette commission est de
nature à dissiper le sombre nuage qui s'est
répandu sur la réputation du Canada, grâce
à ces accusations contre l'administration du
Yukon ?

Quand je regarde en face de moi, je suis
étonné de voir que l'honorable premier, du
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moment où cet amendement a été déposé
sur le bureau, ne s'est pas levé pour dire :
Je sais que la conduite du gouvernement
est inattaquable ; je sais que nos actes dé-
tient toute enquête ; je ne crains aucun ex-
amen sur l'administration du ministère de
l'intérieur et j'accepte votre proposition.

Nous ne demandons pas de nommer nous-
mêmes cette commission. Que le gouverne-
muent lui-même la choisisse et qu'il la com-
pose d'hommes indépendants du gouverne-
ment du jour. Il peut choisir dans toute
la magistrature du Canada; il peut pren-
dre ses propres amis parmi les juges. s'il le
veut ; et pour mna part, j'ai assez de con-
fiance dans l'intégrité et l'honorabilité de
nos juges, pour savoir que quelqu'aient été
leurs opinions politiques, autrefois, la no-
mination d'une commission judiciaire ren-
contrerait l'approbation générale.

Notre proposition n'est-elle pas bien rai-
so)nnablIe ? Pourquoi la droite refuse-t-elle
de l'accepter ? Comment se fait-il qu'il n'y
ait pas à la suite des ministres, d1es députés
qui forcent le gouvernement à accepter
notre proposition ? Le gouvernement se
doit à lui-même et doit au pays de pren-
dre tous les moyens de faire cesser les
mauvais bruits qui ont couru et' dissiper le
nuage qui obscurcit notre bonne renommée.
Il devrait dire : nous sommes determines à
voir le fond de cette affaire 'qui affecte l'in-
tégrité nationale, et les coupables en subi-
ront les conséquences. Les ministres pour-
raient y perdre leur collègue de l'Intérieur,
car je suis convaincu que tel serait le ré-
sultat d'une enquête Judiciaire impartiale,
nais le gouvernement serait sauvé.

Dans quelle position se met-il et met-Il ses
partisans ? En acceptant notre proposition
que les accusations fussent trouvées fondées
ou non, cela mettait fin à toute supposition
de complicité de sa part. Le gouvernement
n'a pas le choix. Il est forcé d'accepter l'a-
rendement ; Il faut qu'il montre qu'il n'en
est pas réduit à faire faire une enquête sur
un ministre accusé d'avoir mal administré
le Yukon, par un fonctionnaire qui est sous
la dépendance' immédiate de ce nième mni-
nistre. A-t-on jamais entendu parler d'une
chose semblable ? Dans quel pays civi-
lisé a-t-on entendu un accusé dire : " 3e
veux que l'enquête soit conduite par une
(ommission judiciaire indépendante : "'ye
veux avoir pour juge mon parent, mon su-
bordonné, sinon je quitte le cabinet."

Dans leur propre intérêt et pour l'hou.
neur du pays les ministres sont obligés d'a-
dopter cet amendement, car autrement ce
serait le glas funèbre du gouvernemen,
car il est impossible d'attendre autre chose
qu'un rapport accommodant d'un homme
qui est sous les ddpendance immédiate du
gouvernement. Le peuple, dans sa puis-
sance renversera ceux qui auront refusé de
laisser examiner leur conduite par une eom-

ision indépendante, dans 'la crainte d'être
démasqués et confondus.

IL 1899] 1618

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): M. l'O-
rateur, la dernière partie du discours de
l'honorable député m'a été comme un soula-
gement. Pendant près d'une heure, il s'est
débattu péniblement devant un auditoire
composé d'une quinzaine de députés de la
gauche, et à peu près autant de la droite ;
et jamais je ne l'ai entendu prononcer un
dicours aussi peu intéressant.

M. BERGERON: Ce n'est pas ce que
dira le peuple.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Généralement, l'honorable
député met beaucoup de vigueur dans ses
discours, mais dès le début il semble s'être
aperçu qu'il fouettait un cheval mort, et
ce n'est que pendant les cinq dernières mi-
nutes qu'il est parvenu à se débarrasser de
cette conviction. Tout intérêt dans ce dé-
bat est éteint et Il n'avait été maintenu en,
éveil, que parce que le public était sous l'im-
pression qu'on apporterait quelques preuv'es
contre le ministre de l'Intérieur (M. SittoMi
ou contre certains fonctionnaires, qui f e-
raient tort au gouvernement.

Je ne crains pas de déclarer qu'on n'a
pas produit l'ombre d'une preuve devant la
Chambre qui ne fût pas contenue dans la re-
quête des mineurs ou dans les dénonciations
dont on a inondé le pays-pas un fait nou-
veau. Mais nous avons eu du nouveau en
fait de débats parlementaires. Nous avons
vu une chose que je n'avais jamais vue
durant les dix-neuf sessions qe j'ai pas-
sées Ici, et que je ne reverrai probablement
jamais.

Nous avons été témoins de tentatives fai-
tes par des hommes de qui on était en
droit d'attendre mieux, des hommes dispo-
sés à faire du mal, mais ayant peur de
frapper, des hommes qui Wavaient pas le
courage de donner les noms de leurs té-
moins, mais qui, Indirectement,-je dirais à
la façon des laches, si le règlement ne me
le défendait-

Quelques VOIX : A l'ordre, à L'ordre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES :Je répète qu'au moyen d'ex-
traits de lettres et de mémoires, presque
tous anonymes, on a cherché à mettre la
Chambre et le pays sous l'impression qu'il
y avait des accusations graves contre le
ministre de l'Intérieur et que de graves dé-
lits avaient été commis par certains fone-
tionnaires nommés par le gouvernement, et
sur lesquels on désirait sérieusement une
enquête.

Or, du commencement à la fUn, il leur a
été impossible d'apporter une seule accusa-
tion sérieuse faite par une personne respec-
table à .laquell,e l'honorable mlUistre ou
.les fonctionnaires auraient ,pu répondre.
L'honorable chef de l'opposition a habile-
ment partagé son discours en deux, sachant

'qu'il ne pourrait pas continuer le plan d'at-
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taque adopté par Plhonorable député de Ple- qu'ils s'attendaient de faire et qui se plai-
ton (sir Chairles Ibilsbert Tupper). d'aceu- gneut d'avoir eu t payer des taxes et des
sations personnelles contre le ministre et droits régaliens dans le Yukon-des Améri-
contre les fon-tionnaires. Il s'est rejeté sur cains dont le principal grief est que le Yu-
les attaques politiques et depuis environ kon soit canadien.
unc heurc, il nous a parlé de la mauvaise Voilà le point sensible. Si l'honorable dé-
administration politique du Yukon. puté veut bien étudier toutes les plaintes

Sur ce terrain, nous sommes toujours prêts formulées par ses amis les Américains qui
à le rencontrer. Il a avoué avec surprise publient un journal au Yukon, et dont les
et peut-être aussi avec quelque regret que opinions ont été citées sous forme de mé-
nous avions eu un spectacle extraordinaire moire par l'honorable député de Halifax (M.
dans le Yukon. Il y a eu l.. pendant deux Borden), il va s'apercevoir que la plus sé-
ans 40.(00O mineurs peu habitués aux entra- rieuse le toutes leurs récriminations c'est
ves et aux contraintes des lois et de la civi- que le Yukon soit situé sur le territoire ca-
lisaticin. et cependant l'ordre a été maintenu nadien au moins pour partie. Ils se sont
:ussi parfaitement qu'à Ottawa ou à Mont- plaints de tout dans leur journal ; ils se sont
réal. A qui faut-il attribuer cela ? plaints que la loi anglaise dominait tout dans

M. POPE : Aux mineurs. cette région, que des taxes imposées par les
M Anglais devaient être payées, que le dra-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES peau anglais flottait sur ce pays, en-
PECHEIRIES : Au gouvernement du Yukon fin, qu'il existait là une ligne de division
et aux précautions que le mi-nistre de l'Inté- entre les deux pays qui avait été placée par
rieur.,dans sa sagesse et sa prévoyance avait les traités il y a près d'un siècle. Ils vou-
prises pour empêcher le désordre et les soulé laient que cette ligne de division fûlt portée
vements-au fait que nous avions dans ce plus à l'est afin que ce territoire puisse deve-
territoire un fort détachement de la po- nir la propriété des Américains et cessé d'être
lice à cheval, et un certain nombre de sol- 1 canadien.
dats réguliers qui assuraient une ample pro- Mon honorable ami a beaucoup d'égards
tection aux citoyens paisibles--au fait que pour ces personnes, et il est satisfait que ces
bien que les neuf-dixièmes de la population gens nous Indiquent commegt nous devrions
fussent d'origine étrangère, la loi a été ad- conduire nos affaires dans notre propre
ministrée avec la même célérité, la même pays ; or, une de leurs .préttstions est que
fermeté et la même impartialité que dans nous ne devrions pas envoyer la milice ca-
aucune autre partie du Canada. nadienne dans cette partie de notre territoire.

L'honorable chef de l'opposition est sur- Mais, Ils trouvent cependant tout à fait con-
pris de cela. J'ai reçu un grand nombre de venable que de l'autre coté de la ligne fron-
lettres d'Américains distingués qui ont vi- tiére de l'Alaska Il y ait.des soldats améri-
sité le Yukon et qui nie félicitent du con- eains en aussi grand nombre que possible.
traste marqué, sous le rapport des lois et Mon honorable ami est lui aussi satisfait de
du Ibon ordre. qui existe entre les districts ce que les soldats américains se rendent à cet
miniers du Yukon et les districts miniers endroit pour maintenir l'ordre et faire res-
des Etats de l'ouest. Ils disent que dans le pecter les lois en vigueur chez nos voisins,
Yukon ils étaient aussi en sûreté, que mals Il prétend que nous n'avons pas besoin
leurs personnes et leurs biens étaient aussi des services d'un seul soldat canadien dans
bien protégés que dans une grande ville de le teritoire du Yukon. Et pourquoi pas?
leur pays ; ils félicitent le gouvernment ca- Allon-nons les teni- dans les parties habi-
iadien de ce résultat. tées du Canada ? Que voulez-vous en faire

dans ces endroits ? Ou bien l'honorable dé-M. BERGERON : D)onnez les noma.M. BRCRON :Donez ls nms. puté veut-il faire disparaître complètement
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES cette organisation?

PECHERIES : Leurs noms sont légion ; et
si l'honorable député veut insinuer que ce Quelques VOIX Non.
(ue je dis n'est pas exact-- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

M. BERGERON : Oh ! non..mais nous ai-M. BRGEON:Oh!non .mis ousai-Victoria. A. Montréal, à Toronto et à Kings-
nierions à connaître les noms. ton? Etes-voudio à abolir complète-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES ment la milice? Est-ce là votre désir?
PECHERIES : Que l'honorable député
s'arme de patience pendant quelque temps.
L'honorable chef de l'opposition s'est plaint garder pour le but auquel Ils sont destinés
de deux ou trois choses. Il s'est plaint d'a- et pour lequel le major général prétend
,bord le ce que les soldats aient été en- qIls doivent revenir.
voyés au Yukon. Pourquoi se plaint-il de
cela ? Depuis quelque temps il s'est a*mou- PeCH IRE LA Milice a é r S
raché de ses amis américains. il vit avec dans le but de défendre le pays et d'y faire
eux ; il couché presqu'avec eux ; Il ne peut respecter la loi et maintenir l'ordre lorsque
pas prononcer un discours le quelques heu- cela est nécessaire.
res sans citer les paroles de quelques Amé-
ricains qui n'ont pas réalisé leé fortunes tQuelques VOIX n Non.

Sir A -UIS DAVIES.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et si les 30,000 ou 40,000
mineurs étrangers qui sont actuellement
dans cette région voulaient essayer de creer
une rébellion ou une sédition, cette milice
aurait été utile pour la r'primer. Le seul
fait d'avoir ces troupes et la police à cheval
du Nord-Ouest a suffi, de concert avec les
-magistrats pour maintenir l'ordre et faire
respecter la loi dans cette région. Le minis-
tre de l'Intérieur (M. Sifton) et le ministre
de la Milice (M. Borden) peuvent se féliciter
du résultat obtenu par ce moyen ; ils ont
réussi à faire régner l'ordre et la paix dans
cette région, si bien qu'aucune tentative n'a
jamais été faite dans la ville de Dawson ou
dans aucune partie du territoire du Yukon
pour résister à la loi.

L'honorable chef de la gauche prétend que
le gouvernement s est rendu coupabie d un
autre crime. Bien que, dit-il, la population
de cette région soit composée de neuf
dixièmes d'étrangers et d'un dixième de Ca-
nadiens, vous avez perçu des taxes sur toutes
ees personnes pour un montant (ie $1,500,000,
et vous n'avez dépensé que $640,00v, et bien
que cet a'rgent ait été dépensé dans le but de
maintenir la paix, de faire respecter la loi
,.ans cette région, et de voir à ce qu'elle soit
bien administrée, Il a déclaré, sous sa res-
ponsabilité de chef de l'opposition, et laissé
entendre aux 30,000 ou 40.000 mineurs amé-
ricains qui ont traversé la frontière, que cet
argent leur appartient. II dit que ces $640,
000 n'appartiennent pas au gouvernement
du Canada, mais devraient être placés au
crédit des mineurs de cette région. Par
caiséquent, pour les mineurs étrangers. il ne

leur reste qu'une chose à faire, c'est de se
rendre au Yukon et d'en extraire le plus d'or
qu'ils pourront, et les contrizuables du Ca-
nada eux doivent comprendre que l'argent
pereu dans cette partie du pays ne doit pas
être placée dans le trésor public, comme
cela a lieu pour toutes les autres taxes per-
cues dans le reste du Canada, mais Il de-
vrait être entré dans un livre spécial et por-
té au crédit des mineurs américains. J'l
gnore si l'honorable député en parlant ainsi
voulait laisser entendre à ces derniers qu'une
fois les soldats partis, ils pourraient s'em-
parer de l'argent, mais dans tous les cas sa
néclaration était tout A fait malheureuse.
Je crois que l'honorable chef de la gauche
et ses amis feraient bien d'adopter le prin-
cipe qui a été adopté par les honorables
membres de la droite la première fois que ce
territoire du Yukon a été placé sous ja ju-
ridiction da gouvernement canadien, savoir,
que le Yukon devrait payer pour le Yukon.
C'est là le principe que nous avons adopté
et essayé de mettre en pratique jusqu'ici.

L'honorable député se plaint beaucoup du
droit régalien perju dans cette région. Il
le trouve excessif. Il ne peut y avoir de
doute que le droit régalien est une chose
désagréable à ceux qui sont obligés de le
payer : mals il n'offre pas tant d'objections
aux contribuables du Canada, qui n'ignorent

pas que des montants considérables devront
être pris dans le trésor public de ce pays
pour obtenir le développement complet de
cette région du Yukon. Il est vrai que le parti
auquel appartient l'honorable député a ré-
ussi & faire rejeter le bill que nous avons pré-
senté l'année dernière pour la construction
d'un chemin de fer dans cette région, et il est
bien possible qu'ils vont essayer de faire reje-
ter la mesure destinée à faire construire une
ligne télégraphique dans cette même partie
du pays, mais je crois qu'ils feraient bien,
dans l'intérêt de leur parti, de cesser de faire
rejeter les mesures que le gouvernement peut
présenter de temps à autre pour favoriser le
développement de ce district du Yukon, amé-
liorer son service postal ou télégraphique et
ses moyens de transport. Maintenant, je
puis assurer à l'honorable chef de la gauche
que ce droit régalien que nous perçevons de
ces mineurs, nous sommes bien disposés à
le dépenser généreusement tour la construe-
tion de travaux publies, pour améliorer les
moyens de transport, et pourvoir au dévelop-
pemençt général de la région.

Cependant, au cours de ses remarques,
mon honorable ami a oublié de dire que pas
un seul cent de droit régalien n'est exigé
ou n'a été exigé jusqu'ici sur aucun claim
ne rapportant pas annuellement plus de
$2,500. Après une année d'expérience le
montant ainsi exempté a été porté à $5,000,
et là encore pas un seul cent de droit ré-
galien n'a été exigé. Je laisse au peuple
à décider si, lorsqu'un claim donne plus de
$5,000 de revenu par année, il n'est pas juste
que le surplus soit grevé d'une légère taxe.
Permettez-moi d'appeler l'attention de la
Chamlbre sur le fait suivont, qui, à l'heure
actuelle, alors que les calomnies et les ac-
cusations de toutes espèces pleuvent sur la
tête des pauvres employés publies. charges
de l'administration des affaires publiques
dans cette région, ne manque pas d'impor-
tance. Il est vrai qu'il a été perçu sous forme
de droits régaliens une somme de $1,500,000,
et que sur ce montant il en a été dépensé
$640.000, mais Il n'y a jamais eu jusqu'aujour-
d'hui un homme assez audacieux ou assez
négligent-et l'audace, de méme que la né-
gligence, ont prédominé dans plusieurs des
discours prononcés jusqu'ici par les hono-
rables membres de la gauche-pour déclarer
qu'un seul dollar de cet argent a été illégale-
ment ou frauduleusement employé par. un
officier du gouvernement actuel. Par con-
séquent. il est donc établi que la perception
et la dépense de cet argent se sont faites
dere manière honnéte, autant que nous en
sommes informés.

Quelques VOIX : Oh ! non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Et voilà certainement une
chose qui devrait être portée au crédit de ces
employés publics.

L'honorable chef de la gauche a formulé
dles accusations contre tous les employés pu-
blics qui se trouvent au Yukon, et dont le
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gouvernement peut être ou non responsable-
cela dépendra du résultat de l'enquete-mais
il n'a pas osé porter une accusation directe
contre le ministre de l'Intérieur (M. Sifton),
et il s'est contenté d'insinuer certaines
choses. Je n'ai rien il dire des accusations
politiques qu'il peut formuler contre l'hono-
rable ministre. Ce dernier lui a répondu
sur ce point dans le discours qu'il a prononcé
l'autre soir.

Quelques VOIX : Oh, oh

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERlIES : Et malgré les interruptions
plus ou moins polies, à mon avis, faites par
l'honorable député de Cap-Breton (M. McDou-
gaîl) je ne crains pas de dire que le
discours de l'honorable ministre de l'Inté-
rieur va être lu avec plaisir dans toutes les
rarties du Canada. J'ajoute que non seule-
ment ses amis politiques, mais aussi les amis
politiques de l'honorable chef de la gauche
admettront que dans les circonstances ditil-
eiles qu'il a eu à surmonter, il a fait preuve
d'une énergie et d'une habileté dignes de
beaucoup d'éloges. Ils reconnaitront que si
l'ordre et la paix n'ont cessé de régner au
Yukon, si les lois canadiennes ont été con-
venablement appliquées, si les droits réga-
liens ont été perçus, et l'argent dépensé hon-
nêtement, et si ce district occupe aujour-
d'hui une telle position que pas une seule
accusation ne peut être formulée contre son
administration actuelle, que l'on dise ce que
l'on voudra du passé, l'honneur en revient
plus particulièrement au ministre de l'Inté-
rieur qu'à tout autre membre du cabinet.
Je prononce ces paroles à l'adresse de mon
honorable ami (M. Sifton) parce qu'il est le
seul membre du cabinet que les honorables
membres de la gauche semblent vouloir
rendre responsable de ce qui peut s'être fait
de mal dans cette région. Or, ses collègues
sont fiers de pouvoir partager avec lui la,
pleine responsabilité de l'administration de
cette partie du pays. Il possède l'entière
confiance de tous les collègues qui siégent
avec lui dans la chambre du Conseil ; nous
avons confiance dans son honnêteté, dans son
intégrité, dans son habileté et son intelli-
gence; et c'est justement à cause de ces
qualités qu'ils ont appris à le redouter.

Quelques VOIX : Oh, oh!

Le MINIS'i'id DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais mon honorable ami
(sir Charles Tupper) ne se fait pas un scru-
pule d'insinuer ce qu'il n'ose dire ouverte-
ment. Il n'y a pas parmi tous les membres
de l'opposition un seul homme qui connaisse
mieux que lui la véritable manière de por-
ter une accusation contre un membre de
l'administration. Et il serait aussi le pre-
mier à condamner toute tentative qui pour-
rait être faite de perdre la réputation d'un
homme public en ayant recours à de basses
Insinuations. Il n'y a pas un seul membre
du parti conservateur, qui, si les rôles

Sir LOUIS DAVIES.

étaient changés, ne dénoncerait avec plus de
force toute tentative destinée ù jeter un
doute sur l'honnêteté d'un serviteur de la
Couronne au moyen de basses insinuations
lancées par des hommes qui n'ont pas le
courage de formuler une accusation d'une
manière constitutionnelle. Je me rappelle,
qu'il y a quelques années, alors que des ac-
cusations furent formulées devant cette
'-lambre contre des ministres de la Couron-
ne pour malversations dans les affaires pu-
bliques, ceux qui formulèrent ces accusa-
tions furent obligés, par l'Orateur de cette
époque, et par le parlement, de formuler
leurs accusations d'une manière constitu-
tionnelle. et telle que voulue par la loi.

Je ne ferai pas allusion à l'histoire ancien-
ne, et je vais me contenter de parler de l'é-
poque où jes honorables membres ae l'oppo-
sition siégeant sur les banquettes du trésor.
Plusieurs de leurs collègues furent alors ac-
cusés de malversations dans les afaires pu-
bliques. Qu'a-t-on fait ? Les membres de
la gauche de cette époque se sont-ils conten-
tés d'insinuer que ces hommes s'étaient ren-
dus c:aipables de ces crimes ? Ont-ils préten-
du qu'au cours d'un voyage ils ont rencon-
tré sur un steamer un homme qui leur a dé-
claré qu'un des empioyés du gouvernement
avait commis un crime, mais qu'ils ne pour-
raient faire connaitre le nom de celui qui
avait fourni ces renseignements ? Ont-ils
prétendu avoir rencontre sur la rue un ami
américain qui leur aurait dit que certaine
membre du Conseil privé ayant prêté le
serment comme tel, s'était rendu coupable
de fraude et de malversations, et malgré
cela. n'ont-ils pas voulu donner le nom de cet
Américain, et ont-ils refusé de formuler une
aceusation directe, afin que la chose pût être
tirée au clair, et si elle n'était pas prouvée,
que celui qui avait porté cette accusation fût
puni ?

Qu'est-il arrivé, M. l'Orateur, lorsque l'ex-
directeur général des Postes (sir Adolphe
Caron) fut accusé de malversations ? Un
honorable député (sir James Edgar), aujour-
d'hui Orateur de cette Chambre, se leva et
formula contre l'honorable ministre des ac.
cusations rédigées comme un véritable acte
d'accusation devant une cour de justice, et
en fit la lecture sur sa propre responsabilité
de membre de cette Chambre, sachant par-
faitement bien que si ce q.1'l1 disait lM n'était
pas foudé il courait le risque d'être expulsé
de la Chambre ? Puis après avoir ainsi for-
mulé ces différentes accusations dans une
forme légale qui facilitait la tache d'y ré-
pondre, et après avoir assumé toute respon-
sabilité, il demanda qu'un comité fût nom-
mé avec autorisation de faire une enquête.
C'était là le véritable moyen que nous offre
la constitution dans une occasion comme
celle-là et c'est à celui-là quo l'on aurait d
avoir recours au lieu de se cacher derrière
des inconnus que l'on peut avoir rencontrés
dans les steamers, les corridors des hôtels
ou dans les rues, au lieu de se cacher derrière
des journaux américains, publiés au Yukon,
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ou des journalistes américains qui partent
du Yukon et viennent jusqu'ici pour donner
des renseignements aux honorables mem-
bres de la gauche, mais qui ont peur ou
honte, ou qui sont Incapables d'aller rendre
témoignage devant le commissaire nommé
à cette fin.

Je dis que nous avons là le spectacle le plus
humiliant qui nous ait été donné de voir
dans ce parlement. Quoi, en effet, a-t-on ja-
mais vu un homme se lever au premier rang
de l'opposiuon et insinuer qu'un membre du
gouvernement de Sa Majesté s'est rendu
coupable d'un crime et de malversation, et
cet homme ne pas avoir le courage ou au
moins la décence, ou l'honnêteté de formuler
son accusation d'une manière legale afin
que la Chambre puisse la prendre en consi-
dération ? De la décence et de l'honnêteté, je
le répète, M. l'Orateur, c'est l le seul lan-
gage dont on puisse se servir quand l'ab-
sence de ces qualités est aussi évidente.
Lorsque l'accusation est formulée régulière-
ment, celui contre qui elle est portée peut se
défendre devant le comité chargé de faire
une enquête à ce sujet.

M. SPROULE: J'en appelle au règlement,
M. l'Orateur ; je ne crois pas que des expres-
sions comme celles que nous venons d'en-
tendre--manque de décence et d'honnêteté ;-
le fait de se mettre à l'abri de prétendus
éditeurs américains. et autres-soient parle-
inentaires. Il me semble que l'on ne devrait
pas se servir d'un pareil langage en cette
Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Comme on en a appelé au
règlement, je crois avoir le droit de parler
sur cette demande. Je dis que j'ai le droit,
lorsqu'une accusation est portée contre un
de mes collègues, laissant entendre qu'il s'est
rendu coupable de fraude et de malversa-
tion, de demander que cette accusation soit
formulée d'un manière constitutionnelle. Et
si la personne qui fait ainsi cette insinuation
refuse de la formuler régulièrement, cela
prouve qu'il y a chez lui absence de toute
décence politique.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Autant
qu'il s'agit du mot "décence," je crois qu'il
est diffieile de vouloir prétendre qu'il est
contraire à l'usage parlementaire, mais c'est
d'aller trop loin que de parler de malhon-
nêteté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P-anRIES : Qu'a-t-on faL lorsque des
accusations du caractère le plus grave ont
été formulées contre l'ex-ministre des Tra-
vaux publics (sir Hector Langevin) par l'ho-
norable député (M. Tarte) qui occupe au-
jourd'hui la position de ministre des Tra-
vaux publics? L'honorable ministre (M.
Tarte) s'est-il alors contenté de déclarer de
son siège qu'il avait entendu dire dans la cité
(le Québec, par un charretier quelconque, ou
par un chuchoteur américain que sir Hector
Langevin avait volé le trésor public ou aidé

à le faire voler ? A-t-il prétendu avoir en-
tendu dire telle ou telle cnose dans la rue ?
On aurait ri de lui s'il eût essayé d'en agir
ainsi. Li présenta ses accusations par écrit,
et il déclara en sa qualité de membre du
parlement : Je veux porter les accusations
suivantes-puis, après les avoir lues-et je
demande qu'un comite ï enquête soit nom-
mé ; voilà comment il a agi, comprenant bien
que les sentiments honorables qui devaient
exister dans ce parlement étaient si puis-
sants, que s'Il avait formulé ces accusations
à la légère contre un ministre de la Couron-
ne, la Chambre ne se serait pas fait un
scrupule de le chasser du nombre de ses
membres.

Sir CHARLES TUPPER: J'en appelle au
règlement, M. l'Orateur. Je prétends que
c'est abuser du privilège que possède un
membre de cette Chambre que de dire d'un
ancien député de cette Chambre qu'il a été
accusé d'avoir volé de l'argent, ou qu'il a été
prouvé qu'il avait volé de l'argent.

Le MINISTRE vE LA MARINE ET DES
PECHEtiißS: Je n'ai jamais dit pareille
chose.

Sir CHARLES TUPPER: -ui. ce snnt lit
les propres paroles dont il s'est servi, et ceux
qui liront les Débats " pourront se con-
vaincre que l'honorable ministre a accusé
délibérement sir Hector Langevin d'avoir
volé le trésor publie.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Si je com-

prends bien, l'honorable chef de la gauche
en a appelé au règlement ue la Chambre.
Mais l'énoncé dont il se plaint est nié par
l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries.

Sir CHARLES TUPPER : Ma prétention
est la suivante : je dis qu'il est impossible de
trouver dans les archives de cette Chambre
aucune preuve que sir Hector Langevin ait
jamais volé un dollar de l'argent public dans
toute sa vie, et j'ajoute que celui qui lira le
discours prononcé par l'honorable ministre
devra comprendre qu'il a néanmoins porté
une aecusition de cette nature.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Toute cette indignation si.
mulée ae l'honorable chef de la gauche n'a
pas sa raison d'être. Il s'agissait de savoir
comment l'accusation avait été formulée.
Je ne prétends pas dire qu'elle a été prouvée.

Sir CHARLES TUPPER : J'en ai appelé
au règlement et j'insiste pour avoir votre dé-
cision sur cette question, M. l'Orateur.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : J'ai cru
comprendre que l'honorable ministre avait
parlé sur l'appel fait au règlement.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai cru qu'il
continuait son discours.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je continue mon discours.
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Sir CHARLES TUPPER : Le langage
dont se sert l'honorable ministre n'est pas
justifiabie de quelque côté de la Chambre
qu'il vienne.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je crois
que nous sonimes tenus d'accepter la dénéga-
tion formelle faite par le ministre de la Ma-
rine et des Pêc'heries, qu'il a jamais pro-
noncé les paroles dont se plaint l'honorable
chef de la gauche.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ICllERIES : J'ai dit que sir Hector Lan-
gevin avait été accusé de complicité dans le
uetournement des deniers publics ; mais je
n'ai jamais prétendu qu'il avait été accusé
d'avoir volé lui-même cet argent ou rien qui
approchât de cela. Celui qui a formulé les
accusations contre sir Hector Langevin l'a
fait sous sa prope responsibilité, de son
siège dans cette Chambre, et il s'est aussi
engagé personnellement à les prouver de
vant un comité d'enquête qu'il avait demai.
dé.

M. BEIGERON : Il ne les a pas prouvées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Je ne dis pas qu'il les a prou-
vées, cela est tout à fait étranger à la ques-
tion qui nous occupe. Nous sommes en frais
ue discuter comment des accusations doi-
vent être formulées, si c'est inconsidérément
comme cela a eu lieu dans cette Chambre
ces jours derniers, sans tenir compte de la
responsabilité des députés, et des usages
parlementaires, sans tenir compte du fait
qu'ils pouvaient détruire le caretère d'un
homme, et sans s'occuper si ces accusa-
tions sont for nulées de maenière que ceux
,qui les portent en soient tenus responsables.

Je n'hésite pas à dire que l'honorable dé-
puté de Halifax (M. Borden) qui siège en ar-
rière de l'honorable chef de la gauche,--mais
je ne veux pas mêler son nom avec le sien
sous ce rapport, car je ne crois pas qu'il ose-
rait avoir recours à des Insinuations ; mais
je dis que le chef de l'opposition qui est en
frais de défendre l'honorable député de Pie-
tou (sir Charles Hibbert Tupper), n'osera ja-
mais mettre par écrit l'accusation qu'il porte
contre le ministre de l'Intérieur. Je le mets
au défi de faire la chose ce soir, je le mets
au défi de porter sous sa signature l'accu-
sation qu'il a osé insinuer. S'il est vrai-
ment un homme courageux et non un
lâche, qu'il en agisse ainsi.

Quelques DEPUTES : Ecoutez ! écoutez!
M. BERGERON : Retirez le mot "làche."
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Combien y a-t-il de temps,
M. l'Orateur, que des accusations uu carac-
tère le plus sérieux ont été formulées contre
l'ancien directeur général des Poses ? Tous
les honorables membres de cette Chambre
se rappellent que M. Lister qui est acuelle-
ment juge, et qui faisait alors partie de cette
Chambre, formula des accusations sérieuses

Sir LOUIS DAVIES.

contre le directeur général des Postes de
'cette époque relativement à l'entreprise
bihields et Manning. Comment s'y est-il pris
pour cela ? S'est-il contenté de se lever au
cours u un long discours et d'insinuer qu'a-
lors qu'il était à Lambton il avait entendu
certains vagabonds dire quelque chose con-
tre le directeur général des Postes, relative-
ment à l'entreprise de la section 13, accordée
à Manning et Shields ? Non, mais il mit cha-
cune de ses accusations par écrit, et il les
formula de son siège dans cette Chambre
sous forme d'acte d'accusation, lequel était
si clair et si défini que les accusations y
contenues pouvaient être niées ou prouvées
d'un côté ou de l'autre, donnant ainsi à
celui qui était attaqué l'occasion de se dis-
culper, et l'honorable député ayant formulé
ses accusations, deminda la nomination
d'un comité.

Qu'a-t-on fait dans le cas d'un honorable
député qui siège encore dans cette Chambre
et qui avait été accusé d'avoir violé l'acte
de l'indépendance du parlement ? Quel-
qu'un est-il venu insinuer qu'il avait vendu
des charges ? Non, pas du tout. L'opposi-
tion formula ses accusations d'une manière
légale et demanda la nomination d'un co-
mité d'enquéce. Ils firent la même chose
dans le cas de dix ou vingt accusations qui
furent portées contre des membres du gou-
vernement et ,contre des députés qui appuy-
aient le gouvernement de cette époque. Les
accusations formulées contre les membres
lu gouvernement étaient faites suivant sa

loi, sous la responsalbiité du député qui les
portait, et elles furent soumises à un comité;
elles étaient si claires et si' définies que le
comité savait ce qu'il avait à faire, et pou-
vadt procurer un verdict de culpabilité ou
d'acquittement.

Les honorables membres de la gauche ont
répandu dans tout le pays et dans cette
Cham'bre ;toute espèce d'insinuations ba-
sées sur des oui-dire, sur des rumeurs re-
cueillies dans les corridors d'hôtel et ailleurs,
et dans quel but ? Dans le but de ternir
le caractère d'un homme plus honnête qu'ils
ne le sont eux-mêmes. Mais cet honorable
,minfistre peut se féliciter de ceci : c'est que,
dans itous les cas, bien qu'il ait eu à disposer
de millions de dollars et à régler des
affaires d'Etat d'une Importance égale à
toutes celles qui ont pu passer par les mains
d'aucun ministre de la Couronne, bien que
l'air fût rempli d'insinuations et d'accusa-
tions de malversations, pas un seul homme
parmi les honorables membres de la gauche
n'a osé approuver de sa signature aucune
déclaration, et à assumer la responsabllité
de formuler légalement une seule accu-
sation de malversation. 'S'ils n'agissent pas
ainsi, Ils restent convaincus devant le public
du fait de vouloir ruiner la réputation d'un
homme. si possible, par des Insinuations,
sans avoir le courage de porter des accusa-
tions directes.

Au sujet de ces accusations portées. Il y
a quelques années, je me suis donné la peine
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cette après-midi de lire les déclarations faites
pac ces honorables messieurs, lorsqu'ils
étaient au pouvoir et qu'ils étaient attaqués
dans leur intégrité comme ministres de la
Couronne, accusations précises et faites
par écrit sous la responsabilité de certains
membres de la Chambre. Je vois que ces
messieurs se scmt plaints -de ce que les ncu-
sations n'étaient pas suffisamment claires.
Vous d2vez être, ont-ils dit. aussi précis et
aussi clairs que dans le cas d'une accusa-
tion portée devant un tribunal, dans le cas
contraire nous ne tiendrons pas compte de
ces accusations et nous ne vous accorderons
pas (le comité. Sur les accusations faites
par l'orateur actuel de la Chambre, alors
qWuil était membre de l'opposition, contre un
homme qui était alors directeur général des
Postes, je tronve la déclaration suivante du
chef de la Chambre (sir John Thompson) :

Il ne conviendrait pas de dire. qu'il y a des accusa-
tilie c lui peuvent se prêter à lusieurs interprétations.

eans le cas d'accuations délibérément faites, comme
celles-ci, la Chambre doit voir à ce qu'elles comportent
une claire interprétation, et que le député qui les fait
ne piss' pas dire par la suite qu'il n'avait pas eu
lintention de porter telles accusations, mais de se
plaindre de certaines irrégularités personnelles ou
privées, ou de quelque violation des lois électorales de
la part du député mis en cause.

Ainsi, vous voyez que le chef de la Chaim-
bre, le chef du parti conservateur de
l'époque, insistait pour que ces accusations
fussent définies comme celles que l'on porte
dlevant les tribunaux. Un autre homme
distingué, l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper), se levant pour don-
ner son opinion sur la manière dont de-
valent être rédigées les accusations portées
contre un ministre de la Couronne et des
membres de cette Chambre, disait :

Le ministre de la Justice défend les privilèges des
membres de la Chambre, et, selon lui, tout ce que la
Chambre devrait exiger, lorsque des accusations sont
portées contre un député, c'est que ceux qui portent
ces accusations et demandent une enquête devraient
prouver d'abord qu'elles sont de nature à rendre
impossible la présence de l'honorable député dans cette
Chambre, et qu'elles sont aussi clairement définies
qu'elles le seraient devant tout tribunal.

Ainsi, pas de preuve basée sur les ouï-dire,
pas de rumeur que " monsieur un tel, dont je
ne mentionnerai pas le nom, m'a dt " ; pas
de discours oiseux, mais des accusations bien
définies. Les accusations, dit-il, doivent
être telles qu'elles rendent Impossible la pré-
sence en Chambre de la personne accusée et
elles doivent être aussi claires et aussi défi-
nies que si elles étaient portées devant un
tribunal. L'honorable député disait, en
outre •

L'attitude que prend le gouvernement est que les
accusations doivent être clairement définies, de manière
à faire comprendre exactement l'objet de leur auteur.
De plus elles doivent établir ce que n'établit pas cette
résolution, que c'est une offense contre les lois du pays,ou une offense qui rend impossible en parlement la
présence du député attaqué.
· · . .. - -- .--.... ....... ... ................

Que l'honorable député prenne la responsabilité de
cette accusation. S'il désire porter une accupation de
vol public, gu'il la porte et nomme l'individu, et il lui
sera accorde une enquete.

Si le chef de l'opposition ou quelqu'un de
ses amis osent porter contre le ministre de
l'Intérieur ou un de ses collègues des accu-
sations de vol ou de mauvaise administration,
il sera sans retard accordé un comité. M.
l'Orateur, il ne sera fait aucun amendement
si l'accusation est claire et définie. On ne
tentera pas d'éviter une enquête. Nous
voulons une enquête judiciaire, nous avons
promis au pays une administration honnête,
nous sommes prêts à la donner et nous la
donnons de fait, et s'il se trouve parmi les
messieurs de la gauche un homme qui con-
naisse quelque méfait de la part d'un membre
du cabinet, nous le défions de porter des ac-
cusations. Nous le défions de porter des
accusations définies et de demander une
efiquéte par un comité de la Chambre. J'en
appelle aux membres les plus honorables de
cette Chambre, j'en appelle à ceux qui sont
depuis longtemps dans la vie pubique; je
leur demande si c'est agir honnêtement que
de porter iêchement des accusations qui ne
peuvent être prouvées, qui ne sont pas fon-
dées, et s'il est juste qu'un homme et sa
famille soient soumis au mépris public parce
qu'un membre de la chambre veut insinuer
des choses dont Il n'ose pas l'accuser directe-
ment. M. l'Orateur, je défends l'honneur de
nos hommes publics de ce côté-,ci de la Cham-
bre ainsi que de l'honneur de ceux qui pour-
raient mous succéder, et je demande à la
Chambre si nous devons nous écarter de la
coutume constitutionnelle établie an Angle-
terre et invariablement suivie jusqu'à présent
au Canada, et sâ nos hommes publics doivent
être à la merci de tout membre du parlement
qui, sachant qu'il n'est pas responsable aux
tribunaux des calomnies dites dans cette
enceinte, fait des insinuations qu'il ne veut
pas formuler comme accusations, et jette
ou tente de jeter le déhonneur sur
l'homme qu'il attaque. Il y a de l'honneur
chez nos hommes publics, ou il doit y en
avoir, et mon honorable ami, le chgf de
l'opposition, avec sa longue expérience n'au-
rait jamais dû prendre l'attitude extraordi-
naire et injustifiable qu'il a prise dans cette
occasion contre le ministre de l'rntérieur.

Relativement aux accusations politiques
nous sommes prêts à lui répondre sur tous
les points qu'il désirera discuter au sujet
de l'administration du Yukon ; mais lors-
qu'il veut Insinuer que le ministre de l'In-
térieur a menti, que le ministre de l'Inté-
rieur avait des intérêts dans un contrat ou
une concession faite à un ancien associé,
lorsqu'il veut insinuer que pour une baga-
telle de quelques milliers de piastres, un
membre du gouvernement de Sa Majesté
était prêt à sacrifier son nom et sa répu-
tation pour devenir un voleur public, lors-
qu'il fait ces Insinuations d'une manière
constitutionnelle s'exposant à être puni, s'il
ne peut fournir la preuve, il suit là une
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ligne de conduite qu'aucun homme honora-
ble dadfs cette Chambre ne voudrait suivre.

L'honorable député a avancé un autre
argument très raisonnable et qui mérite
d'être pris en considération, c'est que l'en-
quête aurait dû être confiée à un juge. Il
présente une résolution demandant une en-
quête judiciaire sur les accusations de mal-
administrations ou de méfaits de la part
des fonctionnaires dans le Yukon.

M. BERGERON : Cela est pratique ; vous
arrivez à la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député dit que
cela est pratique, mais les messieurs de la
gauche ne sont pas pratiques en insinuant
des choses au sujet desquelles ils n'ont pas
le courage de porter des accusations.

M. BERGERON: L'honorable
me permettra-t-il de dire un mot ?
cusons le ministre de l'Intérieur ;

ministre
Nous ac-
c'est une

accusation, mais une accusation de mau-
vaise administration dans le Yukon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : M. l'Orateur, nous avons
une répétition de l'enquête au sujet du che-
min de fer de Drummond. Pendant des
mois nous avons entendu répéter dans le
pays des -accusations de méfaßts contre mon
honorable ami, le ministre des Chemins de fer
et Canaux et d'autres membres de l'admi-
nistra-tion. mais lorsqu'un comité a été pro-
posé au Sénat, il n'a pas siégé.

M. BERGERON: Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Pour la raison que vous
n'étiez pas prêts A procéder.

M. BERGERON : La session était termi-
née.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La Chambre était prorogee,
mais durant les vacances, cette accusation
fut sans cesse répétée; tous les journaux
conservateurs du Canada déclaraient ouver.
temejit ou insinuaient qu'il y avait eu des
méfaits. On appelait cela le "vol du Drum-
mond ", et on apprit à la jeunesse cana-
dienne que mon honorable ami (M. Blair)
avait été engagé dans quelques opérations
épouvanta;bles par lesquelles on s'était ap-
proprié fautivement les derniers puiblics, et
que le gouvernement en général avait cons-
piré pour voler le trésor à l'avantage de M.
Greenshields. Le fait que cette assertion
a été répétée des milliers de fois pouvait In-
duire les gens à croire que cela était vrai,
miais qu'est-il arrivé ? Le premier jour de
la session dernière on demanda une en-
quête.

M. BERGERON : Qui!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Mon très honorable ami le
premier ministre.

M. BERGERON : Oui.
Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Dès le premier jour de la
session, mon très honorable ami déclara,
que nous ne voulions pas laisser colporter
ces accusations dans le pays plus longtemps
sans enquête, et il fut formé un comité de
la Chambre composé des hommes les plus
éminents des deux partis. Ce comité re-
cueillit une masse de témoignages et on dé-
couvrit que les honorables messieurs de la
gauche avaient fait fausse route, que l'opé-
ration était parfaitement honnête et que
les ac'usatio:1s n'avaient pas la moindre
raison d'être. Les honorables messieurs
nous dirent alors : Nous n'avons jamais eu
l'intention de vous accuser ; nous préten-
dions simplement que ce n'était pas une
bonne opération. Voilà quel a été le résultat
de cinq ou six mois de calomnies et d'injures
à l'adresse de mon honorable ami (M. Blair)
jusqu'à la rentrée des Chambres, alors qu'il
eût la nomination d'un comité. Ainsi, je sup-
pose, le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) va
être accusé dans tous les coins du pays
et partout où ses adversaires pourront l'at-
taquer impunément, comme dans cette
Chambre. Ici même, ou dans certaines cir-
iconstances où l'on pourrait les atteindre ils
refusent de porter des accusations de ma-
nière à s'exposer au châtiment.

L'honorable député (sir Charles Tuppery
se plaint de ce que nous n'avons pas accor-
dé une enquête convenable et ses amis de-
mandent une enquête judiciaire. Lorsqu'ils
ont prononcé ces mots, " enquête judiciai-
re" ils croient que l'affaire est déjà réglée
en leur faveur. Dans certaines circonï,tan-
ces, ce genre d'enquête est bien préférable
à une enquête officielle, mais je dirai aux
honorables députés de la gauche qui s'oc-
cupent de la question que l'efficacité d'une
enquête judiciaire dépend de beaucoup de
choses, entr'autres du fait que les accusa-
tions sont claires et précises. J'irai plus.
loin et je dirai que si la question est mêlée
d'accusations politiques, Il n'est pas un juge
tenant à sa .réputation qui veuille accepter
la position d'enquêteur. C'est avec répu-
gmance que certains juges instruisent
des procès d'élection, car Ils n'aiment pas à
entrer dans les affaires politiques. Mes hlo-
norables amis de Halifax (M. Borden) et
de Montmorency (M. Casgrain) et tout autre
avocat de la gauche, approuvent-ils le pro-
jet d'une enquête judiciaire présidée par un
juge de préférence à l'enquête que nous
avons instituée, dans un cas où Il n'y a pas
d'accusations définies ? Que ferait un juge
dans ce cas ? Est-il raisonnable qu'un juge
soit appeli à jouer le rôle de détective po-
litique ? Va-t-il se rendre au Yukon et dire:
" Je suis envoyé ici comme juge pour enten-
dre des accusations de corruption ; ces ac-
cusations ne sont pas définies, je ne sais
pas ce qu'elles sont, mais je vais essayer de
me renseigner dans les buvettes de Dawson,
et je verrai si je puis établir quelque chose
de ms." Est-il un juge au Oanada qui
voudrait accepter pareille position ? Il suffit
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de mentionner la chose pour que l'on en
comprenne l'absurdité. S'il s'agissait d'ac-
cusations définies, d'un procès avec les avo-
cats des deux parties, un juge serait alors
à sa place pour entendre la preuve et don-
ner sa décision. Alors, une enquête judi-
ciaire serait à propos. Il ne s'agirait pas
de preuves que le juge aurait recueillies lui-
même, mais de preuves qui lui auraient été
soumises. Dans ce cas il n'y la pas contes-
tation liée. il s'agit d'une accusation gêné-
rale à l'effet que des fonctionnaires du gou-
vernement se seraient rendus coupables de
malversation. Je ne veux ni admettre ni
nier l'accusation ; j'ignore si elle est fondée
ou non. Certains employés subalternes ont
pu commettre des méfaits, mais je ne veux
pas les juger avant d'avoir lu le rapport de
l'enquête et la preuve. Je ne ferai pas
comme mes honorables amis de la gauche,
je ne condamnerai pas des hommes dont
la réputation jusqu'à présent a été aussi
bonne que la leur, je ne les condamnerai
pas d'avance, sur une preuve basée sur de
simples oui-dire, sur des déclarations attri-
buées à des tiers dont les noms on été ca-
chés. En est-on rendu à un point où il
faille ruiner des hommes, comme M. Faw-
cett, jouissant d'une bonne réputation, non
sur des preuves ouvertes, mais sur les oui.
dire de témoins anonymes ? Mon honorable
ami (sir Charles Tupper) approuve-t-il cette
manière d'agir ?

Voyons, M. l'Orateur, quel tribunal nous
avons institué pour conduire cette enquête.
Nous n'avons pas Institué une enquête offi-
cielle, comme le disent les honorable députés
de la gauche, mais - par une commission
royale, en vertu du statut, nous avons choi-
si un homme qui, je crois, a plus d'expéri-
ence que qui que ce soit dans le Yukon, un
homme qui, du consentement de tous, a été
reccsnnu comme un des fonetionnaires les
plus honnêtes de ce district, un homme dont
l'intégrité et l'honnêteté sont admses par
les deux partis. Nous avons entendu mon
honorable ami de Halifax (M. Borden) dire :

.e n'ai .amais attaqué M. Ogilvie dans cette
chambre : il n'a été attaqué par personne de ce côté-
ei de la chambre, sous le rapport de l'intégrité et de
l'honnêteté.

Et l'honorable député de Victoria (M.
Prior) dit, au sujet de M. Ogilvie :

Je suis encore à entendre le premier mot contre son
honnêteté, sa probité et son intégrité.

Voilà l'homme que nous avons choisi ; un
homme dont tout le monde vante l'honnêteté
et la droiture. Nous l'avons choisi au lieu
de choisir un homme du dehors ignorant
cette région et la vie des mineurs. Nous
avons choisi cet homme, qui connait les mi-
neurs depuis nombre d'années et qui, par son
honnêteté, sa probité et son expérience, est
capable de conduire l'enquête.

Mais, dites-vous, il manque de connais-
sances légales; mais je vois qu'il a pris
comme conseiller un desmeilleurs avocats ca-
nadiens qui soient allés au Yukon, et Je dé-
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clare respeetueusement à la Chambre que
nous avons une commission d'enquête idé-
ale. Vous avez l'honnêtete, l'intégrité, les
talents et l'expérience que les honorables
députés disent être nécessaires pour la
conduite de cette enquête, et vous avez un
avocat de talents pour voir à ce qu'il ne soit
rien fait qui ne soit légal et convenable.

M. BENNETT: Qui cela ?
Le MINLTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : M. Clement.
M. BENNETT: Oh!
Le MINidTRE DE LA MARINE ET DES

PriCHERiES: Qui a dit "Oh " ?
M. BENNETT : Moi. M. Clement n'a ja-

mais été un avocat éminent d'Ontario.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : J'ai entendu les honorables
députés des deux côtés de la Chambre, dans
le cours de ce débat, faire de grands élo-
ges de M. Clement. Je sais qu'il est l'auteur
d'un traité sur la constitution, traité qui est
fort apprécié et souvent cité dans les tribu-
naux, et des avocats d'Ontario m'ont dit
qu'il ocupait une position très enviable dans
le barreau de cette province.

M. CLANCY: Avez-vous jamais entendu
dire qu'il ait eu une cause ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ignore si l'honorable dépu-
te de Bothwell (M. Clancy) est avocat.

Des VOIX : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Alors, s'il n'est pas avocat,
'je ne lui reconnais pas le droit de juger les
aptitudes légales de M. Clément. Je crois
donc qu'il aurait mieux fait de laisser la
chose aux membres de la profession. Mais,
que 1Lj. Clement soit, ou non, à la tête du
barreau , il y a ceel à dire, que, de l'avis de
tous, il occupe un position très respectable
comme avocat. Je n'ai entendu aucun dé-
puté mettre la chose en doute, et je désire
répéter et appuyer sur le fait qu'avec les
aptitudes de M. Ogilvie, d'un côté, et, de
l'autre, l'expérience légale de M. Clement
vous avez une commission pnrfaite.

M. BORDEN (Halifax) : SI l'honorable Imi-
nistre me le permet, je dirai que de 'fait le
livre de M. Clement est un très bon livre ;
mais l'bonoralble ministre sait aussd biei que
tout avocat dans cette Chambre que ceux
qui écrivent de 'très bons traités ont parfois
peu d'expérience en cour. L'honorable mi-
nistre admettra que certains avocats qui ont
écrit de bons traités n'ont jamais été en
cour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIWS : L'honorable député est très
c'rconspect. comme le m'y attendis. Il n'a
pas dit ni Insinué quoique ce soit contre les
aptitudes légales de M. Clement. Je sais,
comme Il le dit que certains auteurs de bons
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traités n'oiii jamais été en cour, et je on- la commission royale. Quand les accusa-
nais des hommes qui oui suivi les tribunau. tions eurent été formulées et que l'enquête
toute leur vie et <lui n'étaient aprés tout lut commencée, qu'est-il arrivé ? L'accusa-
que des iibéeiles. tion portée contre le ministre de l'Intérieur,

Muintenant. on a reproche au gouverne- 1s une fois mais à différentes reprises, par
ment d'avoir limité les pouvoirs de ce tribu- l'honorable député de Halifax (M. Borden),
nal u ti.é :ot. Voyons d abord comment fut qu'il avait laissé écouler sept mois avant
est contstitulée e'tte vore . Aut:nrt de se décider i agir. Je dis non. L'assem-
que .e s:m(lle. il n'y :1 jiamais en in souiuî:onl blée des mineurs a eu lieu le vingt-cinq août.
de méfait dans le Yukon avant la plainte lu Je ne lirai pas les accusations : chaque dé-
ministre alu gouvernemuent au mois d'octobre. lnté les possède, et je répugne à cette pra-
it a pu y avoir, et il y a en sans doute, plu- tique e répétitions constantes adoptée par
sieurs plaimtes dains les journaux à l'effet presque tous les députés qui parlent en cette
qeu les coses n'étaient pas teles quelles Chambre. La requête des minieurs fut re-
devaient être, iais les honorables dépus ue par le ministre de l'intérieur le trois
savent quelle inportante les hommes pu-octobre. Je crois que le premier ministre
'esjr attachent aux déclarations politiques l'avait reçue la veille à Québec. Combien

des jour;aux. Je ne salelieas. <-epte- le ministre (le l'Intérieur a-t-il laissé
gouvenemen (-()l Yitrei des Plainnaites diu écouler de temps avant <'agir ? Trois jours:
goven ienent cntre desnfonctinairs, e1i il a fait émettre la commission royale le sept

25 a arot. octobre. Est-il un député qui oserait l'ac-
cuser de négligence ou de retard à cet

Sir CHARLES TUPPER Je rappellerai égart ? Qui aurait pu ou voulu agir plus
à l'honorable ministre que le ministre de l'In- promptement ? Mais la requête des mi-
térieur a. dit dans son discours qu'avant le niurs était parvenue à Ottawa trois jours
départ de M. Ogilvie. il entendit parler d'ac- avant que le niste de l'intérieur couve-
eusations contre M. Wade et M. Pfafcett. et quât une réunion tu conseil et obtint l'au-
qu'il lui télégraphia, lui donnant toute li- torisation d'émettre la commission royale
berté d'action et exprimant le désir de le accordant de pleins pouvoirs à M. Ogilvie,
voir partir aussi vite que possible. C'était pour s'enquérir de toutes les accusations qui
dans le niols d'août. jusqu'alors avalent été formulées dans cette

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES pétition des mineurs ou qui étaient à sa
PCpERrES : Parfaitement. r ne ne me connaissance !
rappelle pas la date, nnais c'était dans le Et maintenant, vraiment, on Impute un
mois d'août. M. 0 glîvie partît vers cette crime au gouvernement, non seulement d'a-
époque. Il parut dans les journaux tles ac- -loir accordé de pleins pouvoirs à M. Ogilvie
ensalons contre certains fonctionnaires,' et pour s'enquérir de toutes ces accusations,
avec cette rapidité d'action qui caractérise mals de ne as lui avoir aussi donné le
mon honorable ami, le ministre dle l'întj- pouvoir de s'enquérir de toutes les accusa-
rieur, dès qu'il connut les accusations, il télé- tions qu'on pourra porter à l'avenir. Quelle
graphia à M. Ogilvie: "Rappelez-vous que absurdité! Le statut ne prévoylt pas cela.
dans l'administration des affaires du Yukon Il n'autorisait pas l'émission d'une commis-
vous avez plein pouvoir." Qu'est-ce que cela sion pour s'enquérir des choses futures. SI
signifiait ? Cela voulait dire que s'il dé- je le comprends bien, Il autorisait une en-
couvrait quelques méfaits, s'il découvrait quête au sujet de l'accusation déjà formulée,
qu'il y avait eu usurpation ou abus de pou- et piar suite, M1. Ogilvie reçut par llntermé-
voers de la part de quelques fonctionnaires, diaire du représentant de la reine, sous sa
ou malversation, il avait le pouvoir de sus- propre signature, l'autorisation de s'enqué-
pendre ou de démeq' re ces fonctionnaires. rir de toute accusation, sans restriction ni

A-t-on contesté l'opportunité de cette dé- réserve, que les mineurs avalent formulée
pêche ? Mon honorable ami, le chef de l'op- dans leurs assemblées populaire@, et qu'allé-
positioi, prétend-il que ce n'était pas le té guait leur requête. Voudra-t-o n me dire ce
gramme qu'un administrateur énergique de- qu'on aurait pu faire de plus? De plus
cat envoyerl? Non, et l'honorable ministre gralnds ponvoir ne pouvailent être accordés.
mérite des éloges à ce sujet. J'ai été surpris Mon honorable collègue n'a pas attendu le
d'entendre les tessieurs de la gauche se courier, muais Il a expédité la commision par
plaindre à maintes reprises de e que le mi- un messge spél , et ce n'est pas sa faute
nistre de l'Intérieur donnait à M. Ogilvie si cette commission n'est pas parvenue au
le pouvoir de faire une enqute, et ne lui rukon avant plusieurs mois plus tard. Pas
donnait pas celui d'assigner des témoins, un jour ne fut perdu, et quand la commis-
Quelle simplicité! Le ministre de l'intérieur sion fut parvenue là, qu'est-fil arrivé ? Quels
ne pouvait pas alors donner ce pouvoir à M. étaient les fonctionnaires de l'Etat qu'il y
Ogilvie qui était là comme administrateur avait là?
politique avec le pouvoir e destltuer tout Certes, nous avons un fort curieux état de
fonctionnaire trouvé coupable de méfaits. chioses en cette Chambre. A la fin de ce

Mais il ne s'est pas rendu l revtu du débat prolongé-jusqu'à un point dont je ne
nouvoir de s'enquérir des mtaits qu'on a me rappelle pas d'exemple-nous voyons des
pu y commettre, comme Il le fut ensuite par députés se lever les uns après les antres pour

Sir LOUIS DAVIES.
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ilisculper presque tous les employés impor- Le MINISTRE DE LAMARINE ET DES
tants le cette région. PECHERWS: Je demande à l'honorable

M. l'Orateur, il existe une exception no- chef de l'opposition s'il était présent lors-
table, c'est celle de l'honorable chef de l'op- que la chose a été déclarée, et dans la né-
position, qui a répété-c'est le seul membre gative il ne fait que répéter un bruit Il
de la gauche qui l'ait fait, je crois-l'accu- nous déclare seulement que quelqu'un lui a
sation proférée par l'honorable député de Pic- dit ce qu'un autre arait communiqué à ce-
tou. reprochant à M. Walsh de s'être rendu lui-ci
coupable d'ivrognerie et d'immoralité. Le De quelle réputation et de quel caraetère
chef de l'opposition a répété l'accusation Jouit lemajor Walsh? Je ne l'ai jamais vu,
portée par son fils dans la première partie je î'e connais rien de lui qu'on ma qualité
de ce débat, mais, autant que je me rappelle, d'homme public, Je sais qu'il a fait partie
pas un autre député de la gauche n'a osé le dix ans de la gendarmerie i elheval, qu'Il a
f:ire. Le fait est que celui-ci est encore acquis un haut prestige dans ce corps par
plus coupable que son fils, car à l'époque où son courage et son honnêteté, par son es-
il a répété cette accusation vile et grossière, prit fécond en ressources et par son inté-
il possédait l'affirmation formelle, de la part grité, et qu'il a obtenu des éloges des deux
du major Walsh, que c'était un mensonge de partis politiques du Canada. Je sais qu'il
la plus belle eau. Se basant sur une ru- s'est retiré de la gendarmeie à cheval en
mueur qui lui aurait été rapportée pair cer- POssédant la confiane des deux partis
taine personne dont il ne veut pas dévoiler politiques, et que lorsque comme faveur-
le nom, il accuse le major Walsh d'ivrogne- car cet homme n'était pas un chercheur de
rie et d'immoralité, et essaie de souiller le places, Il n'avait pas besoin de devenir ad-
nonm et le caractère de cet homme, ainsi que ministrateur du Yukon-le ministre de lIn-
sa femme et ses enfants, du stigmate de la térieur le fit appeler pour lui demander d'ac-
honte et du déshonneur. Est-ce là agir ho- cepter cette position, il le fit avec beaucoup
norablement ? Est-ce là un acte méritoire? de répugnance, et sa nomination fut acceuillie
Est-ce là une conduite dont ses partisans par l'approbation unanime de la population
peuvent se montrer fiers ? Bien que le major du pays. Pas n'est besoin de citer encore
W'alsh ait nié cette accusation, l'honorable les journaux à cet égard, mais la presse des
monsieur l'a répétée ; et la seule preuve qu'il deux partis et la presse Indépendante ont fô-
puisse apporter à l'appui est une preuve de licité le ministre de l'Intérieur et le gou-
ouï-dire de la part d'un inconnu qu'il ren- vernement de s'être assurés les services d'un
contra un jour à bord d'un bateau. administrateur aussi habile.

Nous avons ensuite M. Plawtcett, le com-
Sir CHARLES TUPPER: Je dois corriger missaire des mines d'or, qui, après tous les

mon honorable ami. La personne que j'ai mauvais traitements dont Il a été accable,
rencontrée à bord d'un bateau n'a fait aucune a reçu aujourd'hui un certificat d'honnêteté
aIllusion à ce sujet, incontestable de la part du chef de l'oppo-

hef s dtion.
Le MINISTRE DE LA MARIN ET E DES

PECHERIES: Où était cet Inconnu ? Où
l'honorable chef de l'opposition l'a-t-il ren-
contré ?

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit claire-
ucnt et distinctement qu'un homme porteur
d'une lettre de présentation de la part de
lord Strathcona à l'adresse du major Walsh,
et qui représente une des plus grandes mal-
sons de banque de Londres, a déclaré au dé.
pmté de Picton (sir Oharles Hibbert Tupper)
qie lorsqu'il a présenté sa lettre au Major
Walsh. celui-ce était dans un état de grande
Pbriété et qu'il l'a virtuellement jeté à la
porte de son bureau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: -Ce n'est là qu'une preuve
de ouï-dire. L'honorable chef de l'opposition
était-il présent lorsque cela a été déclaré à
l'honorable député de Pietou (sir Charles
H ibbert Tupper) ?

Sir CHARLES TUPPER : Que veut dire
l'honorable ministre ? Je dis que' l'honora-
ble député de PIetou, après avoir reçu une
communication de cette nature, a considé-
ré de son devoir de la rapporter à la Oham-
bre.

521

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cependant, M. Fawcett a été
traîné dans la boue durant les trois ou qua-
tres dernières semaines, et son nom a été
mentionné, avec accompagnement de raille-
ries et d'insinuations, comme celui d'un
homme qui, tout en ne pouvant être con-
vaincu de malhonnêteté, est responsable de
la malhonnêteté de son département. Mais
on nous dit maintenant que c'est un hon-
nrte lnmme. On dirait que l'opposition craint
que le résultat de l'enquête qui se poursuit
actuellement ne soit pas loin de nous parve-
nir, et qu'elle essaie de revenir sur ses pas
et sur ses accusations.

Nousavons ensuite pour administrer les
affaires du Yukon, M. Ogilvie, dont j'ai déjà
parlé, et le capitaine Steele, hommes aux-
quels la gauche reconnait de très grands
mérites et un caractère très élevé.

Ainsi, ce sont les officiers subalternes qui
se seraient rendus coupables de corruption
et d'autres méfaits. S'il en est ainsi, vi
ceux qui administrent les affaires du gou-
vernement dans cette région, sont, du pre-
mler au dernier, honnêtes et droits, s'ils font
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honneur à ceux qui les ont nommés, si ce ment étendra ses pouvoirs. et verra à ce
sont seulement les employés inférieurs qui que justice soit laite. On ne pourra se re-
ont mal agi, la nomination de M. Ogilvie trancher derrière aucun point de droit, on
pour s'enquérir des accusations portées, ne pourra tenter d'échapper à l'enquête sur
avec l'aide d'un avocat pour ie conseillier le motif que la commission n'a pas de pou-
sur les points de droit, est une des meil- voir. Si la commission actuelle n'accorde
leures nominations qu'il fût possible de faire pas les pouvoirs requis, une autre commis-
car il serait ridicule de nommer un juge sion le fera. et si un témoin affirme au gou-
avec instruction de se constituer détective vernement qu'il est capable de prouver con-
pour essayer d'obtenir la preuve requist tre les employés de la région une accusa-
comme le fait M. Ogilvie. tion de méfaits dont M. Ogilvie n'a pas le

Qu'a fait M. Ogilvie ? Il a ouvert sa cour pouvoir de s'enquérir, il peut compter sur
et il a dit : " Je n'appliquerai pas rigoureu- une enquête au .ujet de cette accusation.
sement les règles de la preuve comme cela M. l'Orateur, quelle raison au monde le
se pratique devant les cours de justice or- gouvernement peut-il avoir de refuser l'en-
dinaires, mais j'invite à se présenter tour quête la plus vaste et la plus complète ?
homme qui ni ne preuve quelconque à of- Nous ne croyons pas qu'on dût trouver cou-
frir contre quelques tins des fonctionnaires, pables sur de simples bruits les jeunes gens
et à donner sans crainte son témoignage. " que nous avons envoyés là. Nous avons as-
Il a répandu des circulaires dans toute la sez d'esprit de justice pour déclarer que les
région du Yukon, il a émis des assignations employés publies meritent au moins d'être
pour forcer à se présenter tout homme dont traités avec décence, c'est-à-dire ce n'être
le nom avait été suggéré comme pouvant pas réputés criminels tant qu'il n'y a pas eu
être témoin, et il a ajguté que d'après les 1 de preuves contre eux. Parce qu'un homme
pouvoirs à lui conférés par le statut et par est employé public, ce n'esi pas nécessaire-
sa commission royale, tout le monde pour- ment un vagabond et une canaille. Àissuré-
rait rendre témoignage avec l'assurance ment, M. l'Orateur, les règles <le justice et
qu'on ne pourrait invoquer ce témoignage d'honneur qui règlent les rapports communs
contre lui. Il a cité la partie du statut dé- d'homme à homme devant les cours de jus-
crétant que nul ne pourrait souffrir devant lice doivent s'appliquer aux fonctionnaires
les tribunaux ; et des journaux qui demian- de l'Etat au Yukon. Nous disons à ceux-ci :
daient au Yukon une enquête à grands cris "Votre position officielle ne vous protégera
publièrent force articles de fonds, suppliant pas si vous avez commis quelque méfait ;
ceux qui disaient être en état de rendre t- et, pour ce qui concerne le gouvernement, si
moignage de se présenter devant ce tribu-! nous pouvons vous convaincre de culpabilité,
nal pour le faire. " C'est maintenant le vous devrez être punis avec la plus extrême
temps de le faire, disaient-ils." Le gouver- rigueur de la loi."
nement a accordé votre enquête ; M. Ogilvie On a dit, M. l'Orateur, que les mineurs
est venu faire une enquête; vous êtes pro- n'avaient pas d'avocats. Ça n'est pas exact.
tégés par le loi, et vous pouvez donner votre La société des mineurs, qui est riche et puis-
témoignage sans craindre qu'on l'invoque saute, a retenu les services d'un avocat.
ensuite contre vous ; la preuve que vous a.p- Celui-ci a comparu en cour. L'avocat repré-
porterez sera produite au parlement du Ca- sentant les fonctionnaires inculpés a fait de
nada, et vous ne pourrez d'aucune manière nombreuses objections, mais .. Ogilvie les
souffrir de préjudices. Eh bien ! qu'on aille a renvoyées, disant qu'il n'entendait pas
donc rendre son témoignage !" s'en tenir à une preuve restreinte par les

Je ne dirai pas ce qui s'ensuivit, car la formalités légales ; et les témoignages ont
presse seule m'a fourni des renseignements été reçus pour ce qu'ils valaient. Une
à cet égard ; mais nul membre de cette grande partie de la preuve ainsi faite, si je
Chambre ne nous a appris qu'une preuve puis en juger par les journaux, est de na-
bien accablante ait été faite. Je dirai ce- ture telle qu'aucun avocat ne l'aurait ad-
pendant : Lorsque ce rapport sera produit mise ; mais peut-être est-il bon que nous
Ici, s'il est quelqu'un en cette Chambre qui possédions tous les faits.
soit convaincu que l'enquête doive être pous- Cependant, l'avocat des mineurs s'est re-
sée plus loin, qui soit d'avis qu'elle soit con- tiré. Pourquoi ? Parce que M. Ogilvie ne
tinuée de manière à comprendre les accusa- voulait pas, en vertu de sa commission, s'en-
tions portées après le vingt-cinq août, qui quérir de l'accusation basée sur des faits
croie que des accusations spéciales n'ont postérieurs au 25 août. M. Ogilvie dit: "Je
pas subi d'investigation, le gouvernement regrette -profondément de n'avoir pas le pou-
verra à ce que l'enquête la plus parfaite voir de m'enquerir de ces sujets, mais je
se fasse. serai heureux d'entendre toutes les déclara-

Nous sommes déterminés ' ne pans cesser tions que vous avez à faire. Si vous éta-
nos recherches tant que nous n'aurons pas blissez vos accusations par affirmations so-
connu le fond de toute accusation portée lennelles, j'accepterai votre preuve, mais je
contre les fonctionnaires de l'Etat dans ce ne puis en vertu de la loi faire prê'ter le
territoire. Et si, en raison de quelque 'restrie- serment pour recevoir une preuve à cet
tion dans ses pouvoirs ou de l'interprétation égard."
qu'en feraient les avocats, cette commission Cependant, la presse américaine de l'en-
ne peut pas atteindre cette fin, le gouverne- droit, qui, pendant des semaines avant la

Sir LOUIS DAVIES.
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tenue de l'enquête avait fourmillé d'accusa-
tions inconsidérées contre ces employés pu-
blics, accusations qu'elle-même constata ne
pouvoir prouver, fut heureuse d'éviter d'of-
frir le spectacle de son impuissance en
cour, en alléguant le piètre et misérable pré-
texte qu'une de ses accusations, laquelle
n'avait pas été alléguée dans sa requête, et
qui concernait une chose arrivée après le 25
août, ne pouvait faire l'objet de l'enquête
poursuivie en vertu de ia commisison.
Comme on lui refusait l'avantage de pou-
voir produire une preuve sur ce point, elle
ne voulut pas continuer à procéder à la
preuve de ses accusations.

M. l'Orateur, autant que je puis le voir,
M. Ogilvie a tAché dans toute la mesure de
son habileté de scruter jusqu'au fond los ac-
eusations portées. Il a agi conformément à
la lettre et à l'esprit de ses instructions. Il
a écarté toute objection empreinte de for-
malités, cherchant à atteindre la vérité de
manière à mettre le Canada en possession
de la vérité. Et j'espère que cette Chambre
et le pays possèdent le sentiment de l'hon-
neur et de l'honnêteté à un assez haut degré
pour suspendre leur jugement jusqu'à ce
que le commissaire ait rendu son verdie

M. GEORGE E. FOSTER (York) : A cette
heure de la nuit, nous pourrions fort bien,
après le travail ardue de la semaine, propo-
ser l'ajournement et donner & la Chambre
le répit d'un jour ou deux avant de re-
prendre le débat lundi. Cependant, mon
honorable ami (sir Louis Davies), a dit si
peu de choses que je pense pouvoir empiéter
une demi-heure à peu près sur la patience de
la Chambre, sinon pour répondre à ce qu'il a
dit. du moins pour signaler certaines choses
qu'il n'a pas dites.

Lorsque l'honorable préopinant s'est levé-
lui l'avocat important, lui l'homme chargé
d'années et versé comme pas un dans la
procédure des cours de justice, lui l'habile
.solliciteur et le membre du gouvernement
parfaitement au fait de ce qui s'est passé
depuis que l'administration du Yukon a été
mise en question,-je m'attendais qu'il ap-
porterait de la part du gouvernement une
défense digne des accusations et des argu-
ments énoncés par la gauche. Les membr-3
du gouvernement ne nous ont pas inondés
de leur éloquence depuis le commencement
t ce débat, et lorsque la Chambre a le
plaisir de voir l'un d'eux se lever, elle a cer-
tainement le droit de s'attendre à ce qu'il
fasse une exposition A peu près complète de
la question.

La Chambre et le pays m'en sont témoins,
l'honorable préopinant n'a pas fait de ré-
ponse complète aux déclarations de mon
honorable ami le chef de l'opposition, sans
parler des déclarations faites par d'autres
députés dans le cours de la semaine qui ex-
pire. Il a eu recours à un truc fort commun.
Ce truc était aisé à percer, et ses partisans
mêmes l'ont deviné, Il a commencé par es-
sayer de déprécier le discours précédemment

prononcé par l'honorable chef de l'opposi-
tion. Les députés présents savaient par-
faitement la valeur de ce discours, et ils en
connaissaient la puissance. Aucun homme
présent n'a pu jeter les yeux du côté de la
droite durant le discours sans en arriver
A la conclusion que les quelques ministres,
qui nous faisaient l'honneur de rester en
cette enceinte étaient profonément impres-
sionnés par les paroles de l'orateur.

M. MeMULLEN: C'étaient les paroles
vides.

M. FOSTER : Eh bien ! Il peut arriver
que ces messieurs soient impressionnés par
des paroles vides, mais je les jugerai d'une
façon plus généreuse, et je dirai que leur
impression était le résultat de la force du
langage et de la puissance des arguments du
chef de l'opposition.

Il a adopté ensuite un autre moyen d'avo-
cat, u après ce que je suppose et auquel
vraisemblablement s'attacherait surtout un
avocat ayant une mauvaise cause. Il s'est
mis à louanger le ministre de l'Intérieur au
sujet d'un grand nomore de choses dont il
n'avait été nullement question depuis le
commencement de ce débat. D'abord, Il
nous a fait une dissertation .sur le maintien
de la loi et de l'ordre au Yukon depuis l'ou-
verture de cette région ; il a déclaré que ce
maintien était entierement dû au génie ex-
traordinaire de gouvernement et d'adminis-
tration dont le ministre de l'Intérieur est
doué.

Eh quoi ! M. l'Orateur, nous avons eu des
régions minières en ce pays avant la nais-
sance et avant l'entrée au ministère de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur. Nous avons
eu la même population sauvage et indompta-
ble de gens venus du pays qu'ombrage le
drapeau étoilé, lesquels sont uevenus tout à
coup si profondement désagréables aux ho-
norauies ministres. Nous les avons vus au
Canada par centaines, par milliers, par di-
zF.ines de mille, et nous n'avons jamais levé
une armée pour les survehiier; c'est la pre-
mière fois qu'il nous fallut expédier d'im-
menses détachements de la gendarmerie à
cheval pour les maintenir dans l'ordre.

A la dolombie Anglaise, depuis la fron-
tière mériaionale jusqu'aux confins extrê-
mes de la région du Caribou. ainsi que jus-
qu'aux confins orientaux de la Kootanie, cette
même classe de mineurs américains sauva-
ges et Indomptables, si dignes de réproba-
tion maintenant, de la part de mon hono-
rable ami venant de la petite Ile du
Prince-Edouard, si sujets & être considérés
comme le synonyme de tout ce qui est mali-
cieux et de tout ce qui est hostile au drapeau
et aux institutions du Canaua, s'est répan-
due par milliers et par dizaines de mille dans
toute la contrée à des époques où Il était tout
aussi facile d'y parvenir, que cette contrée
était favorable aux émeutes et aux désor-
dres ; et, M. l'Orateur, nul ne peut mention-
ner dans les quarante ou cinquante ans de
l'histoire minière de la Colombie Anglaise
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une époque où le territoire des mineurs en dait-il à gagner par la ? Comment donc
cette province, et dans toute son étendue. il riait lui-même sous cape en se servant de
ait manqué de bon gouvernement, de loi et cet argument, si je puis appeler cela argu-
d'ordre. Que l'honorable ministre dise ou le nient. Mais on ne peut appeler arguament-
désordre. l'emeute et les coups de feu ont ena au contraire-la tentative de persuader à la
lieu lais toute notre histoire minière ! Chambre et au pays que l'honorable chef de

Eh bien ! que signifie cela ? Deux choses, l'oppositioa et la gauche furent hostiles à
M. l'Orateur: Non pas ce que mou honora- l'emploi, s'il était nécessaire. du drapeau
ble iami a exalté aujourd'hui, mais ce qu'un et de lai milice du ",anada, poun maintenir
de ses collègues a très fort célébré, savoir : la loi et l'ordre en ce pays. Il a prétendu
le pouvoir que possèdent la loi et la justice que mon honorable amini s'était opposé à ce
anglaise existant sous le drapeau anglais. de qu'on eût au Yukon le drapeau canaien et
transformer t'homme méconualssait toute sous ce drapeau (les soldats canadiens, parce
loi. en grande partie parce que son voisin que ces soldats et ce drapeau étaient désa-
fait de mméale et qu'il n'a pas confiance dans gréales aux Anéricains. Eh bien ! M.
le puissance du gouvernement à le protéger l'Orateur, Il n'y a qu'un mot à répondre IL
contre ce voisin déréglé ; de transformer cet eela.
homme-là, dis-je, qui immigre au pays avec Tout le monde sait aujourd'hui, et tous
la conviction que la loi prévaut et qu'elle le ceux qui n'étaient pas pris de lmnlIque sa-
protégera, en citoyen fidèle i la loi. M. 1o- inaent, Il y a deux ans, qu'il n'y avait pas
rateur, l'histoire de la Colombie Anglaise a plus (le nécessité denvoyer t'ois ou quatre
été parfaitement concluante sur ce point, ents soldats dans ces parages, qu'il n'y
c'est-ià-dire. qu'en venant en ce pays, le mi- enavait d'en envoyer au llssla nl poûr maîlia-
neur américain sans frein devient un citoy- tenir l'ordre parmi les mineurs. Le rort dé-
en fidèle à ia loi. Eh bien ! cela prouve deux taeent le lolice à cheval qui est sur les
choses, d'abord, que la loi et la justice an- lieux est amplement suffisant poli' mmuntp
glaise sont respectées, et que les mineurs nIr 'orlre. pourvu que les mineurs soient
respectent la loi dans une société et un pays, traités avec justiee. Nous en avons li
où on les traite avec justice. Telle a été preuve (aits le fait <up l'honorable ministre
l'histoire du pays. et il est bien connu que <le la Milice et de la Défense vient (e déci'
ce fut là le résultat de ces deux circonstan- der, dît-on de oappeler ces troupes dit Yu-
ces au Canadan. pon.

E bien ! a. l'orateur, nous n'avons plas y MINISTRE DE LA 'MILICE ET DE
ix aîu Yuk~on <le pires gens qu'à la1 Colomb'e 1% DEFENSE (M. Borden) Pareil ordre
nglise. Nons avons e l les mineurs den c é

Etats-tns et drr touse les pays ru monde ab-L
solunient de lat même casse <tue ceux lui ' FOSTIL L'honorable ienstre se
se sont trouvés dans les autres régionîs iaîi- p)ropo)se-t-Il dle les tenir 1-à encore n -.in

ières ue la Colombie Anglaise durant les mT
quarante ou iuaunte qeuières annéesmiCE E
n'y alVatit pas lieu le moins lu monde d e LA DEI"ENSE: Celat est une autre ques-
craindre (lue ces gcs-là fussent aen Yaukon
moins bons observateurs.; îe la loi, de l'ordre, . aOSTER: Les honorables ministres
et (lu bon gouvernement qu'il lad Colombie sont d'ule franchise et d'un courage éton-
cnglaie. dès qu'on les traitait bien et qu'on nants. Voici l'honorable ministre de la Yi-
portègeait leurs droits. Ainsi, le règne du le et de la Défense lui sait parfatement
bont ordre, <lu bon gouvernement et dle la loi quoi s'en tenir sui le compte de ces trou-
dans la soeété les mneua's ae Yukor sont pes et qui cependant n'a pas le courage de
<'heureux t'aits qui se sont retrouvés dans donner A un adversare une réponse franche
tonte l'histola'e iiè'e de ce pays, et mon à une uestion aussi simple. Cependant
honorable amt ne peut pas prétendre (ue ce c'est ce mnie ministre qui posait aussi l'au-
soit là l'acte de e grand génie qui s'ap- t e jour comme le champion du courage, de
pelle nujour'laua le ministre <le e'intérieu'. li Iranchise et de la droiture. Il n'y a pas

Maintenant M. l'orateur. quant à cette aujourd'hu dans tout le Canada un homme
fourbene, si l'o preut qu'e permett'e 'ei- Intelligent qui ne sait pas omue l'envol de ces
ployer ce qot relativemeait à mon honora- troupes au ukon était Inutile, que leur pré-
port aeani- ence l'bas n'a été d'aucune utilité et qu'Il

Le M[NIS'I'R DC LS MleRINIFE ET DES n'est pas nése-.4.'Iare <le les y maintenir.
boEClEIES A l'o'dre L'entrete de ces t'oupes dans cette con

trée éloignée ocaslone des dépenses consi-
M. FOSTErt Je retire e mot. Ce n'est qui sont payées i même le trésor

ts tue exreseoa <llicate. plis plus que public ; la présence de -es soldats dans le
celle dle I baardage " et toutes es orte Yukon est paraeitement inutile et n'a p
st 'act Ae gd'elles n'est délcate. tre ordonne <ue pa' <les gens fappés de
et je retirerai celle dont je mue suis ser-vi, piiîue et quI <'aoyaiit'it tqu'EuLe ananée é'tllt
car je veux être îpîrft'aetment <-iuuatol; au- nécessaia'e pour protéger le draîpeau cana-
jour d'n'hui. dieu.

L'eploi <le cet argument n'a rien rap- Mon ionarable ai prétend que le ef le
porté teon honorable aui. Que s'atten- l'opposltoii et ses partisans voudraient voir

M. FOSTER.



[14 AVRIL 1899]

les ressources du Yukon passer aux mains
dles mineurs américains. Sur quoi base-t-il une
pareille accusation ? Sur rien. Il est d'une
imagination ardente et c'est à elle qu'il s'a-
dresse quand il est à court d'arguments. Ne
ieut-ou pas différer d'opinion sur les meil-
leurs moyens à prendre pour retIrer des re-
venus de ce district ? Prétendra-t-on que
le rôle du gouvernment dans ce pays se
horne -à en retirer le plus de revenu possi-
bh ? Mon honorable ami, pas plus que ses
ollèguîes. ne voudra le prétendre .
Le premier devoir du gouvernement dans

le Y'nkon est de développer les -ressources
latentes du pays. S'il peut en retirer un re-
venu par des moyens légitimes, Il a parfal-
teiment le droit de le faire et le pays a le
droit d'exiger qu'il le fasse ; mals son pre-
ier devoir est d'en développer les resiour-

ces. et ceux qui voudraient en retirer tous
les revenus, sans rien laisser pour aplanir
les difficultés et améliorer la situation ne
sont pas les vrais amis des contribuables de
l'est, ni de cette partie du Canada.

Mais on peut parfaitement différer d'opi-
nion sur la somme le revenus qu'il con-
vient d'en retirer et sur les meilleurs moyens
il prendre pour l'obtenir.

'lionorable chef de l'u<pposltion s'est de-
umandé, comme il en avait parfaitement le
droit, si le gouvernement n'a pas fait dans
le Yukon des choses qu'il n'aurait pas dû
faire. si sa politique, n'a is en pour effet
le retarder le développement du pays, et si

le droit régalien de 10 pour 100 sur le rende-
mient brut des mines n'a pas cet effet.

On ne peut pas ouvrir un journal, lire une
entrevue, causer avec un capitaliste de ce
pays. sans apprendre que la plüs grande
pmrtie des richesses du Yukon, n'est pas dé-
velopi)ée et qu'elle ne le sera pas tant qu'il
n'y aura pas plus de facilités pour l'exploi-
tation des mines d'un rapport inférieur.
L'intérêt du Canada consiste-t-il à dévelop-
ler ce- qu'on peut appeler les mines d'un ren-
demnet plus ou moins inférieur, ou notre
intérêt est-il de donner un développement
normal'nî à quelques-unes des mines les plus
riches et de laisser les autres inexploitées ?
Ct''te question peut offrir un légitime sujet
de discussion et mon honorable ami, le chef
de l'opposition. a parfaitement le droit d'en
saisir le parlement et de demander quel e
est la meilleure politique à adopter. Je ne
era ins las de dire qu'un droit régalien ie 10
pour 100 sur le rendement brut d'une mine,
sans tenir compte des dépenses considéra-
bdes occasionnées par l'exploitation de la
1uine, n'est ni plus ni moins qu'une taxe
suir l'argent consacré au développement du
pays. Cette politique a pour résultat d'é-
l'igner des capitaux qui, sans cela. sera'iient
placés dans le pays, et en hAteraient le d&.
Veloppement.

I'eu importe aux contribuables de l'Est que
A, rt (t C allient au Yukon et en retirent un
1inilion (le plastres qu'ils mettent dans leurs
phi'les niais Il est important pour nous
W'une population de 10.000 consommateurs

dans cette région, soit changée en, une popu-
lation de 100,000 consommateurs.

Il est de l'intérêt de tous de donner le plus
de développement possible au Yikon, car si
10,000 mineurs se rendent dans t - pays, cela
crée aussitôt un moyen d'écoulement pour
la main-d'Suvre et la production de l'Est et
des territoires du Nord-Ouest.

Toute la question est de savoir si la poli-
tique du gouvernement obtient ce résultat,
ou si elle ne l'obtient pas. .le considère
qu'elle ne l'obtient pas. Je considère qu'un
droit régalien de 10 pour 100 est trop élevé
et qu'un droit moins élevé non >ur le ren-
dement brut, mais sur ce qu'on pourrait ap-
peler le rendement net des mines favorise-
rait davantage le développement et donne-
rait plus de revenus.
Je dis aussi que la manière dont les choses

ont été conduites est très injuste pour ce
pays. Que nous racontent tous Peux qui
reviennent du Yukon ? Que dit le correspon-
dant lu " Times " de Londres ? Que disent-
ils tous ? Tous s'accordent à dire que le
gouvernement, n'a, pour ainsi dire, absolu-
ment rien fait pour améliorer la situation
même au point de vue hygiénique. S'il y a
un reproche plus grave que les autres qu'on
puisse faire au ministre de l'Intérieur et
au gouvernement, c'est bien celui-là que lui
adressent les 20,000 personnes qui sont allés
lt Dawson. L'honorable ministre savait que.
Dawson était la principale ville, Il savait
que les conditions hygiéniques étaient dé-
plorables dans la ville et les environs. Mals
même à l'heure qu'il est le gouvernement
n'a pas remué un doigt pour remédier à cet
état de choses. L'épidémie y règne en per-
manence, et elle sera affreuse lorsque vien-
dront les chaleurs. A-t-il même établi des
sentiers pour les mineurs ? Le gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise, qui est u pays
nyluler, sI'lnquiéte du sort du mineur, Indi-
viduellement et collectivement et Il fait au-
tant de dépenses que possible pour établir
des sentiers et des routes carossables par
tout le pays.

Mais qu'a fait le gouvernement fédéral
pour étabir des sentiers dans le Yukon ?
Rien. Cependant Il a pressuré le pays pour
payer Inutilement des soldats. et n'a pas
tonsacré un sou au développement du pays.
Voilà ce que nous avons a dire contre le
droit régalien et cette critique est léritime.
Les honorables députés de la droite s'ima-
ginent-ils avoir donné une réponse satisfai-
sante quand Ils ont hué celui qui se lève
pour leur reprocher lwir conduite ? Si c'est
là lour op'àalon, ils sont seuls de leur nvis.

Que dit encore mon lonorable ami ? On
a prélevé un nmilhon. et deuil, et personne
n'a accusé qui que ro soli d'avoir détourné
une ipartie de ces revenus. Mais cela est-
Il rue réponse aux accusations qui ont été
portées ? Assurément non. Personne n'a
prétendu que les douaniers avaient volé
les produits des taxes douanières. Per-
sonne n'a prétendu que les employés de l'ac-

e avaient volé les recettes de l'acclse. Ce
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n'est pas la question. P'endaut qu'il y était Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Il aurait pu dire une foule d'autres choses PLECiIE,1RIES : Mon intention était de dire
étrangères au point. que nous discutons. qu'une accusatlon précîse avait été falte

Mon honorable ami a ensuite fait l'éloge par écrit, sous la responsabilité d'un ment-
du ministre de l'Intérieur. Il prétend que bre de cette Chambre afin qu'une enquête
son collègue a prononcé un discours qui pût avoir lieu.
sera lu avec joie de Vancouver au Cap-Bre- M. FOSTER : Je dirai à l'honorable mi-
tou ; il n'y a pas de dloute qu'il a été lu avec nistre que personne ie s'est levé dans cette
plaisir par l'honorable député de Lisgar (M. Chambre pous accuser sous sa responsabi-Richardson) et par lhonorable député lité sir IIector Langevini d'avoir volé de l'ar-
bSans dte u ce discours a été lu. Tout et d'avoir été complice dans le vol, ce
le monde avait hate de savoir ce que l'ho-
norable ministre de l'Intérieur avait à dire, M. MeMULLEN : Pourquoi l'avez-vous fait
miais il lui faudra prononcer un atre dis- sortir du cabinet ?
cours de six heures et demie, et laisser de M. FOWTER : Après l'enquête la plus mi-côté toutes questfous étraugères au débat, nutieuse, à laquelle le gouvernement du
s'il veut réfuter les accusatlrns qui pleu- jour e-ontribua en accordant toute la lati-vent sur lui depuis un an et demi. relative- tude possible et en aplanissant les obsta-ment à1 l'administration du Y.ukon. .les, le colité n'a pas pu déclarer, d'aprèsLlhonoirablle usinistre de la Marine et <les la preuve faite, que sir Hector LangevinPécheries dit que c nte sont que des hinsi- eût volé l'argent ou eût été complIce du vol.nuations et 1tin for.-lne les libéraux étaient L'imaorable ministre de la Marine et desdans l'opposition, ils le craignaient pas de Pêcherles dit que nous devrions en filnirse lever et de mettre leurs noms au bas de avec ces ftilities et ces insinuations ; malsleurs accusations. L'honorable ministre est ne pourrait-il pas s'appliquer à lui-mêmedoué d'une vive imagination, niais il possède une partie de ce conseil ?aussi une autre qualité lui n'est pas aussi Mur une question aussi grave que celle durecommandai!le le la part d'um olîcmue 'E- vol de deniers pub)lICs, Il vient d'être con-tat, surtout quand il est en présence d'une valu-eu. à l'instant enê:e, d'avoir donnéassemblée délibérante. Si tout ce qu'il a dit connne un fait une chose qui n'a jamais euce soir veut <ire quelque chose, cest ceci lieu.
Il a été prouvé que sir Hector Langevi) a
volé de l'argent, ou qu'il a été complice du L MINISTRE DEC LA MARlNE ET DES
vol. P'ECHIERIES: Elle a eu lieu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Quîebinîes VOIX: NOn.
PECIIERIES : J'en appelle au règlement. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES31. l'Orateur, je n'ai jamais dit cela. J'ai P l'ECLIERIES : Que l'honorable député le
parlé de 1ac'cusation qui a été portée contre prouve.
lui d'avoir volé le trésor public ou d'avoir M vo$'F« : je ['ai prouvii.
été complice du,î vol. Mais je n'ai jamais M
dit, ni f'ai eu l'intention de dire que l'accu- Le MINISTRE Dl LA MARINE ET DES
sation avait été prouvée. PECHERIES: L'accusation est consignée

M. FOSTER : L'honorable ministre pré- dans les " Débats" ; elle a été faîte par M.
tend-il que quelqu'un a ei le courage de se
lever et a acensé sIu HI'tor Laigerin d'avoir M. POSTER: Le nom de sir Hector Lan-volé de l'arget.? gevin n'a jamais été mentionné dans cette

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES a'aire.
PECIIERIES: Je dis que des députés se Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
sont lev»s :dans cette Chanifhre et l'ont n1- P'ECIlEltlES: 'Utiffaire McGreevy.
cusé (le comliplicité (11s le vol. ýM. FOSTER : Le nom de sir Hector Lan,

M. FOSTER : L'honorable ministre retire *(-in n'était pas mentionné. Mais si l'hO-
la. moitié de ce qu'il vient de (lire. Je ne io-able ministre veut connaltre le résultat
pousserai pas pis loin cet Incident, car je délInitit-
dois accepter sa p 'ale. Mals sIl veut s'en Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
rapporter à l'édition non revisée des " Dé- PECIEIES : je ne -eux pas savoir le
bats" et ue pas s'entendre avec le sténo- rémultat Il S'agit des accusations qui ont
graphe. nous pourrons vider le différeni (té portées.entre nous. i Hr IESrt : " ne v p

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député devrait
prendre na parole, quand je déclare que je
n'ai pas el l'intention de le dire.

M. *OSTER,: S'il n'a pas eti l'intention
de le dire, c'est beaucoup mieux.

i. FOSTER.

. lFOLAiIL l JR S hoUn a I n5te ne

veut pas savoir quel a été le résultat, je n'al
pas à insister sur ces insinuations, ces ren-
seignenients tronqués. ces futilités, auxquels
['honorabile ministre s'est livré ce soir, après
que, tidèle à la tactique libérale, il eût dé-
noeé et condamné cette tac'tique avant d'y
avoir recours.
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L'honorable ministre ne se cache pas der- f tant qu'on nomme des juges pour tenir des
rière les Yankees. Les Yankees ! A l'cin enquêtes politiques. Nous en avons eu un
croire on ne devrait pas même s'en servir exemple ici-même.
comme d'un abri contre le vent, ou d'un re- Un jour le juge Clark, un des plus savants
fuge contre la tempête. A présent Il ne magistrats de son temps, fut nommé pour
faut plus se fier du tout à ces méchants s'enquérir de certaines accusations portées
Yankees. Quel changement dans le ton ! i par les journaux, relativement au chemin de
Le ministre du Commerce (sir Richard Cart- fer Canadien du Pacifique, qui était alors en
wright) s'écriait: "Ce n'est pas parce que voie de construction. En Angleterre, ce
je le dis, c'est parce que le Tout-Puissant pays sur lequel les honorables députés de
l'a voulu : le marché des Etats-Unis est ab- la droite ont les yeîx tournés avec une fer-
solument nécessaire à la prospérité du Cana- veur de nouveaux convertis qui ont beau-
da ". L'honorable premier ministre lui- coup à se faire pardonner, le plus célèbre
même, dans un discours prononcé dans cette des procès politiques contemporains,-la
enceinte s'est montré si fort l'ami de ces commission Parnell, était présidée par le pre-
terrible Yankes que le '"Glibe" a dû lui mier magistrat du Royaume, sir James Han-
mettre une sourdine. Il s'agissait alors des nen. assisté du juge Smith et du juge Day,
pêcheries de l'Atlantique et des règlements et les premiers avocats du pays représen-
des pêcheries. Mais aujourd'hui, sur les pre- taient les parties contestantes. Cela n'em-

iters bancs ministériels, ils sont tous trop pêche pas l'honorable ministre de la Marine
fiers pour accorder même un coup de cha- et des Pêcheries de prétendre que la nomi-
peau à ces malheureux Yankees. nation d'une commission judiciaire serait

L'honorable ministre de la Marine et des contraire à toutes les coutumes constitution-
Pêcheries ne se rappelle-t-il pas qu'il y a nelles.
quelques années, il y a eu d'autres enquêtes Il dit que le gouvernement sollicite l'en-
que celle du département des Postes et celle quête la plus complète, nais c'est un singu-
du département des Travaux publies ? Tout lier moyen de solliciter une enquête complète
le monde sait que des enquêtes complètes et en ne voulant pas qu'elle soit Indépendante.
minutieuses ont été faites dans toutes les il a commencé par se condamner lui-même
branches de l'administration publique. Per- on disant que nous étions étrangers à toute
sonne n'avait porté d'accusations catégori- décence politique, parce que nous supposions
ques et signées, comme le veut la constitu- qu'il pût y avoir quelque chose de répréhen-
tion, niais du moment que l'opposition laissa sible là où nous n'en savons rien. L'écho
entendre que des fonctionnaires recevaient de ces paroles était à peine éteint que ces
double salaire, que des fonctionnaires ne nêmes orateurs se faisaient les défenseurs
remplissaient pas leur devoir, que des fonc- absolus de gens qui sont à 3,000 milles et
tionnaires acceptaient de légers pots-de-vin, dont ils ne connaissent rien. Les mots Ilin-
le gouvernement lui donna carte blanche, et conséquence " et " membre du gouverne-
elle en profita pour fouiller du haut en bas. ment" sont devenus synonymes; "membre

Après avoir réussi à découvrir que quel- du gouvernement" est une ferme concrète
ques pauvres fonctionnaires, par suite d'un t l'inconséquence.relfieelent dans la surveillance, ou une on ne peut pas s'attendre, dit-il, que des

fausse Interprétation de la loi avalent fait hommes d'Etat qui se respectent ordonnent
un travail supplémentaire pour lequel ls des enquêtes pour des bagatelles, sur de sim-
avaient été payés, l'opposition prétendit pies on-dit, et grce à sa courte mémoire
lavoir purifié les écuries d'Augias. qui est un de ses pires défauts, Il nons cite

(Cia se passait Ici même et pouvait se faire mmédiatement un cas dans lequel l'hono-
f:leieuenr. Mafs aujourd'hui Il s'agit du ralle premier ministre a proposé lanomina-
district du Yukon, à trois ou quatre mille tio d'un comité pour tenir une enquête sur
milles, et nous n'avons qu'une connaissance les agatelles du coup de Drommond.
très imprfate de ce qui se passe; les accu- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
salions Impliquent le ministre de l'Intérieur PECERIES: L'honorable député fait or-
et certaines fonctionnaires. Pourquoi lo- eur. J'ai dit que le Sénat avait nommé un
norable ministre de la Marine et des Pêche- omité A la suite de preuves qu'il croyait
ries exige-t-il que nous précision les accusa- e
tions et que nous mettions nos sièges en jeu sfiats praso ve uones denluiêe, mil
liasque nous voulons aider au gouvernemet ngie dels t lnue, listl py
a)virpur l'honneur dle ces foncto

Ci ires qu'on prétend avoir été caloniés ? sous limpression qu'il pouvait y avoir quel-
dAistitrale ministre ne devrait pas api- lle chose de louche ou de blâmable dans

miller dans le cas actuel une règle disférente cette affaire. Mals dès que la Chambre des
trè iipfqui été appliquée dans rautre. Communes fut en session, l'honorable pre-

isemier ministre isista pour que l'enquête eût
li juges pour faire une enquête sur des

ur'ies il dit être purement politiques. M. FOSTER :L'honorable ministre a
Il ne s'opposerit pas à une commission ju- nime donné les raisons pour lesqueles l'ho-

1;hoorsi l'affaire avait un aspect légal, -orable premier ministre a Insisté. -T'en ai
onse ttiipnel rou criminel. Il sait pour- pris iote, et l'éditbn aon revisée des "Dé-

M<. POSTER.
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bats" le fera voir demain. Pourquoi le quoi s'en tenir sur tous ces bavardages.
chef du trouvernemnent a-t-il demandé ce co- rurquoi avez-vous ioilé cette coinniis-
mité ? Par'ce que, dit-il, il ne vuulait pas siot' Vous n'aviez pas le droit de faire
laisser ces rumeurs se répandre dans le pays. cette nomination si lon doit en croire les
Il tenait tellement à empî>êcler ces bagatelles incipes que vous venez de poser. %e
de se répandre dans le pays, que dès les pre- voyez-vous pas, M. POrateur, que les lî'-
miers jours de la session. Il s'empressa de rables ministres se sont pris à leur propre
nommer un tcomité pour faire une enquête piege ? ls ont nommé une commission
sur des accusations qu'aucun membre (le d'enqucoe on comme ils l'appellent une coin-
cette Chambre n'avait portées, mais qui cir- mission royale en se basant pour e» agir
enlaient ltdans le pays. i ainsi sac (e simples ouï-dire, sur des bava'-

Ils étalent bien pressés !aussi lorsque le s sur de- rapports plus ou moins véridi-
ministre (le l'Intérieur, qri n'était pas encore lles et sur la tumeur ph-.ique.
ministre. voulant partir à la recherche de Pourquoi demandons-nous une commis-
prétendues fraudes au Manitoba, et n'ayant siot d'enquête judiciaire ? Quelle est la dif-
pas l'argent nécessaire ou ne voulant pas le férence entre les deux ? Les honorables mi-
dépenser s'il l'avait, pilla le trésor public listres ont reconnu que quelque chose de-
pour solder les frais de l'expédition. 'rait être tait et ccla en prenant une déci-

Pourquoi déployer tant d'activie quand Il si n partielle. Ai-je tort ou raison ? l1s
s'agit (le ces causes ? Parce qu'ils espèrent ont dit au peuple dans tout le pays Ces
en retirer des avantages politiques pour lhommes tie savent ce qu'ils disent nous
eux-mêmes. Dans chacun de ces cas, l'in- somies eu frais de faire une enquête à ce
térêt publique était la dernière chose clont sujet, et elle sera aussi complète (lue pos-
ces honorables messieurs se donnassent 1 h ible ; ue conmission royale a ete nommée
peine de s'occuper ; mais l'honorable minis- et nous allons connaître tons les détails
tre (le l'Intérieur, ce génie extraordinaire de cette affaire. De quelle affaire? De ces
qui a rétabli l'ordre et le bon gouvernement bavardages et de ces oui-dire? Cependant
au Canada, de même que l'honorable premier vous ne craigniez pas de venir déclarer Ici
ministre a fait du Canada une nation-cet qu'aucun honorable député de la gauche ne
honorable ministre qui est le chef suprême vous a fait une déclaration dont vous puis-
de l'adminîistration du Yukon, ne déploie siez prendte connaissance, et par eonséquent.
plus aujourd'hui la. même activité ; cepen- vous uc pouvez nonmer une enquête judi-
dant la critique qui se fait dans les joui- claire. Tous tant que nous sommesnoue croy-
îîaux à ce sujet depuis un an et demi ou cxis dans nut'e si tel n'est pas
deux ans, (lui a fait le tour du pays et de le cas pour ious, le Pays voir entendu
tous les pays de l'univers, a été dix mille ptrler de malversations assez nombreuses
fois plus forte lue ce qui a eu lieu dans ces dans cette partie <u pays pour rendre une
prétendus scandales électoraux du Manitoba enuête quelconque nécessaire. La seule di-
ou lors du coup du chemin de fer du comté vergence d'opinion (lui existe entre nous r-
(te Drummond. L'honorable ministre dit e- side dans le fait que nous ne pouvos nous
suite :nous sommes détermnés à -faire. qluoi?! entendre sur ce nlue doit etre cette eiquete,
JL connaître le fond de cette affaire ;et si la et sur la plus ou moins grancie eweiacîté tie
commission ne sufit pas nous ' o la commission actuelle. Or, je prétends
r'ons. et si le delai î'est îas su'ltsaîît nous le: qu'elle ne l'est pas, et cela particulièrement
Prolongerons. Il faut que nîous connissions prarce que i vonorable mnstre de l'intérieur
le fond (le coette affaire. y est concerné, parce qu'il est le chef du dé-

Coîîmment s'y prennmt-ils puri voir le fond îpartemient dont 1'l'admkistrirXlon est atta-
de cette affaire ? Eu eýssaiyant dJ'eiiipêcher iquée.
une enquête qui ser'ait le seul imoyen <le Mon honorable eiii ne peri ler pelrp.

celte question dans ce pays et ai- il est responsable de l'administration de son
leurs. Mon hîonor'able ami a entièremen département. Il est responsable de 'dml-
abanîdonnmé sa c'ause. Il s'est prod<uit quel-; nîstratioi (les affali'es publiques qui lui sont
lue chose dans ce says. Os a entendu par- r onfiées. e. est donc au moins 'esponsable
ler de 'ertaines histoires uïous venant des-dre squuerel. bsau v

aurifue et o surorb ama eueu ph-que

ifres ( nord. Les ineurs (lui sout d eu. M on ue u ci1
revenaienit (e cet enîdroit ont coînmecê àl bligeance d e (lire que les autres membres du
ébruiter la chose, puis des lettres sont -e- cfabinet a pouvtulent sut eondulte. Per-

lesauiente' les 'sdéjà' sonne pr i nous recn' <le doute su ce point.
coninus. la pr'esse s'est eni1,iée de ces r ru- Il doit tei étre ainsi as le cas actuel. Ils
meurs. Les <'itovelîs titi U'aliui<la se sont mis doivent l'appuyer, et lit responsabilité du
à parler dle mit chose ;et lvaît qu'un seul giverneieit est aussi Irpliquée dais Iette
homme de ce lde la, Chamire et ou- affaires. Le sblic est aussi Intéresé dans
vert lat bouche pour11 tralteî' cette question. cp4te tquestioni. pmirve que tout tboit 04ulaklen
ces, bruits avaient déjà pr'is (le telles l'oloi'- a el cioesr que son pays possède u nom sans
tions, ils fs'érleiît r'épanidus si vite, que se tucee. que so gouveriement soit honnte
basant sur (-es seules r'umeurs qui cou- ;t ses emcployés e même. Cet orgueil que
raient lit rue, nes honoraites amuis de lat liui tanous OlS us (onIte tnous 'liies cétés
droite crurent devoir nommer unîe euîquiêîe touts afvoir est bien pardonnable. Le parle-
puri examiner ces accusations et siri' mvnut d Canda. quart il e qui concerne le

M. FOSTER.
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bon gouvernement, est intéressé dans l'af- presse anglaise, qui a fait le tour dlu monde
faire, et Il ne faut pas oublier non plus que et est avantagelisement connu partout-
la réputation du pays tout entier est en jeu. pouvez-vous croire que ce public intelligent,
Il nous est impossible d'effacer ce qui est qui est intéressé à savoir si la bonne répu-
fait. Vous ne pouvez pas diminuer la gra- tation du Canada va être rétablie, sera sa-
vité de la position dans laquelle se irouve itisfait d'apprendre que l'honorable ministre
'admnistr'ation des affpaires du Yukon, qui (M. Sifton) a confié le soin de faire une en-
est maintenant liée à l'administration géné- i quête et un rapport sur sa propre conduite
rale des affaires publiques dans ce pays et il un de ses subalternes, qui tient de lui son
dont dépend raotre réputation. Vous ne i salaire mensuel ? Croyez-vous que cela sera,
pouvez pas briser le rapport intime qui ex-I suttisant ? Pour ma lært, je ,ne le crois pas
iste entre ces deux choses ni igno'rer 'ii- et les honorable députés de la gauche sont
pression nuailieureuse produite dlans tout le aussi de cet avis.

a.Que peuvent donc craindre les honorables
-,on honorable ami a placé la question membres de la droite? Mon honorable ami

sous son véritable jour en demandant si (sir Louis Davies) qui vient de parler a dit
cela allait être sultisant pour répondre aux que M. Ogilvie est un parfait honnête
lesolus. Saîs doute le ministre de l'inté- homme. Oserait-il déclarer qu'ils ne pou-
rieur doit être satisfait qu'un de ses subor- valent pas nommer un juge qui serait aussi
donnés, à qui il paie un salaire mensuel et honnête que M. Ogilvie ? Mais je vais plus
qui dépend entièrement de son bon plaisir, loin. S'il n'y avait que M. Ogilvie d'ion-
soit la seule personne chargée de conduire nête homme, et si une telle qualité ne pou-
une enquête sur sa propre administration, vait se trouver chez aucun juge, cela pour-
mais l'honorable ministre croit-il par ce rait être une raison pour l'.hoiiora;ble ministre,
moyen pouvoir réussir à se justifier ? Croit mais il n'ose pas dire et il ne peut décla-
il qu'une telle enquête est sutilsante pour rer que le gouvernement ne pourrait pas
justifier la conduite du gouvernement et de trouver un homme aussi honnête que M.
l'administration, et rendre au nom du Ca- Ogilvle. Si vous admettez cela, ne croyez-
niada. dans l'univers entier. sa pureté pre- vous pas que l'honnêteté jointe à certaines
inière ? Il sait très bien lue cette enquête connaissances légales et cet esprit de dis-
pourra tout au plus satisfaire les membres cernement que l'on finit par acquérir dans lade son parti. Il ne peut pas même obtenir pratique du droit, et qui doit manquer à M.
ce résultat. L'honorable ministre réussira Ogilvie. ne vous aurait pas donné un enquête
sans doute à obtenir l'approbation de ses plus satisfaisante ? Mon honorable ami
auis en cette affaire, comme, par exemple, branle la tête. De deux choses égalementcelle (le l'honorable député de Toronto (M. bonnes, il prend celle qui lui convient. SeBertram) qui, dans son discours prononcé mélie-t-il de ceux qui sont censés posséderliier soir, a justitié tout. bien qu'il ait df eertiines connaissances du droit ? Celaparler d une foule (le choses dont il ne con- ne peut être. L'honorable ministre lui-naissait pas le premier mot. Mais sous ce même est avoent, et qu'il branle la têterapport. il est aussi avancé que nous, car. ou ion, je ne crains pas de dire que si-es dernières se sont produites dans cette vous posez la question à un homme intelli-
ration lointaine de notre pays-Il pourri gent (le ce pays, il ne pourra faire autrementsatisfaire des hommes comme celui-là, il fque de vous répondre : si vous avez véri-ipourra réussir à satisfaire les partisans de 'tablement le désir de faire une preuve com-son parti. V'ous pouvez faire valoir les ar- plète en cette affaire, joignez à l'honnêtetéinments assez forts pour convaincre ces; cette huibileté et cette expérience qui per-i ronnes que vous aviez falt tout ce qui mettent à un homme de juger de la valeur-tailt nécessaire. mais tous les honorables dua témol' et qui lui donnent la force vou-it anres le la droite savent bieu qu'il ex- lue pour maintenir ses prétentions contre desiste dans le pays tii esprit de justice qui vat avocats les parties adverses lorsqu'il entend
1us loins que les sitiles questions de parti une cause.i'lhltique. Ceux qui sont animnés de cet es- Pourquoi les honorables membres de lai1i-il se diront entre eix ; cela n'est Pas sa- droite ont-ils peur d'une enquête judiciaire ?fisfaisant. et nous ne pouvons nous conten- Ne serait-ce pas pour mon honorable ami let-r dt' cette enquête sur l'administration de meilleur moyan de porter un coup mot-tel,l'honorable ministre (M. Sifton) conduite 'au point le vue potique. à l'honorable dé-l'air un employé de ce dernier qui est chargé puté de Pictou (s r Charles Hibbert Tupper)il(- faire rapport contre son mattre. Le pu- et à son patti, en nommun't la meilleure com-blie étranger va-t-il être plus satisfait ? mission d'enquête judiciaire possible pour1 'royez-vous que l'opinion du public anglais, prouver qu'il n'y a pas un seul mot de vraial est plus ou moins imprégnée à l'heure dans toutes ces aceusations ? Si la cause<tuelle de l'idée que les affaires publiques! de mon honorable ami est juste, pourquoimont pas eté conduites honnêtement au Yu- au-ait-il peur d'en agir ainsi, surtout au-on. et cela par une autorité très importan- point de vue de l'avantage qu'en retireraitt-eelle du "Times de Londres. lequel a son parti ? Aux yeux du peuple de ce pays,obtenu ses renseignements d'un de ses cor-'Je ile craos pas de dire qu'ils vont avoir

r n<uondants don't la rêputaticim est Agale il l'air de gens <ui veulent se protéger. La
e ( le ses confrères les plus autorisés de la vérité domine tous les hommes, il est abso-

16-53 1654



[COMMUNES]

lunut nécessairc que l'on en arrive à une quête présente, à cause de la distance, et
solution e·onpléte (le cette affaire-ce qui autres '-irconstaites particulières de la
ne peut être obtenu que par l'entremise d'un cause.
riblunal d'enqute le la plus haute respec- Puisqu'il en est ainsi, pourquoi les hono-

talbilité-et que l'on sache si le ministre de railes membres de la d'roite se prtanoncent-
l'Intérieur conserve un siège qu'il n'a pas i ils dans leur résolution contre une enquête
droit d'Occuper, cela bien entendu s'il est judiciaire dans ces questions ? Voilà la
prouvé qu'il est incapable ou aVres choses question à laquelle Ils devront répondre de.
aussi grves. vant le publie. Malgré tous les appels cha-

Il est plus important de conserver le nom leureux faits par mon honorable ami, pour
du taada sans tache, et d'avoir un gouver- capter la contiance de quelques personnes
lenient honnête, que de conserver un nomme dans cette Chambre et dans le pays, nous
qui. étant au service (lu pays, gagne quel- devons envisager la question d'un oflicier en
ques milliers <le dollars par année. car tout: chef revêtu des mêmes pouvoirs que le ma-
homme peut être remplacé dans l'adminis- jor Waish, et représentant la dignité et
tration des affaires publiques. De nou- l'honneur du pays dans cette région. Main-
veau, je demande ce (lui peut bien effrayer tenant, quand Il s'agit de savoir si ce sont les
l'honoable ministre. Je n'irai pas plus senuments de l'honorable ministre ou ceux
loin dans ces remarques ; la question a été! de ses amis ou de s-a famille qui doivent être
soumise franchement aux honorables mem- 1 pris en considération, ou bien si c'est la vé-
bres (le cette chambre. et jusqu'à présent. 1 rité que l'on doit rechercher, les considéra-
Ils n'ont pas donné une seule raison pour tions personnelles doivent disparaitre, et le
nous expliquer pourquoi ils avaient pris un devoir du gouvernement et du parlement est
subalterne, plutôt qu'un juge de ce pays, de s'assurer si la conduite de l'homme qui
pour présider cette enquête. Le ministre représente la dignité, l'honneur et la
des Chemins de fer et Canaux (M. Blair) a grandeur du pays, est digne de celui qui doit
prétendu apporter une grave raison à l'appui remplir cette position, et de faire connattre
de la conduite de son collègue en disant que la vérité. Ces appels chaleureux destines à
M. Ogilvie siège là-bas et fait distribuer des s'assurer les sympathies de ceux qui igno-
circulaires à tous les mineurs (lu Yukon, les rent les faits, ne devraient pas, et ne pour-
invitant à venir formuler leurs accusations. ront pas, à mon avis, empêcher en ce pays
Or. mettons de côté tous sentiments de qu'une enquête ait lieu sur les malversa-
parti- tions commises par des employés publics.

Lorsque ces accusations, et ces déclara-
M. FLINT : Oh, oh tions qui s'accumulent maintenant depuis

des années, furent devenues si nombreusesm. FOSTER : L'honorable député de lar- que l'opinion publique commença à s'êmou-mouth (M. Flint) a un sourire incrédule. voir de la chose et à être convaincue queCela nie me surprend pas de sa part. Je l'administration était défectueuse, Il deve-comprends les raisons (le sa faiblesse sous nait du devoir de ce gouvernement de fairece rapport. connaître la vérité ; et le gouvernement ou
Le MINISTRE DE LA MARINE E T DES aucun de ses membres, ne sont certainement

PECHERIE:S: Voas n'avez pas de faibles- pas les amis de ces employés, et les amis
ses, vous? u un gouvernement honnête dans ce pays,

s -Ls refusent d'accorder une enquête aussi
M. POSTER : Oui, un grand noml.re. complète et aussi libre que possible.

J'ai mes moments de faiblesse, et aussi cette Vos mains ne sont pas liées. Nous ne
faiblesse inhérente à la nature humaine. Je vous demandons pas de nommer tel au tel
vais poser à mon honorable ami, qui a parlé juge. Nous n'imposons pas de condltions.
hier soir, cette seule question : N'est-il pas Nous demandons simplement un tribunal
vrai que cette enquête que l'on veut faire qui soit sans reproches, qui soit impartial,
sur certaines choses qui se seraient produites et ne dépende pas pour sa subsistance jour-
dans le district du Yukon, à 3,000 milles de nalière du bon plaisir d'un ministre Impé-
distalnce, dans une région qui est visitée par rieux pour ne pas dire plus-et sur ce point
des hommes venant de tous les pays, et dont j'en appelle au témoignage de l'honorable
le rapport est destiné à être connu dans tout député de Lisgar (M. Richardson) qui a été
l'univers, cette enquête, dis-je, n'est-elle pas à même de faire l'expérience de son carac-
différente de celles qui peuvent se faire Ici têre impérieux et impitoyable; j'en appelle
sur les irrégularités commises par certains aussi à ceux que je pourrais appeler les ini-
employés pulblics occupant des positions au corruptibles-c'est.-dire aux membres du
siège du gouvernement, et sous l'oeil vigilant club libéral de la cité de Winnipeg qui sont
du publie de ce pays ? Mon honorable ami restés fermes dans leurs convictions, et non
sait tout cela. Que devons-nous en con- à ceux que l'on a réussi à réunir en si grand
clure ? Nous devons en conclure que des nombre l'autre soir; Ils pourraient eux aus-
mesures particulières devraient être prises si nous dire ce qu'ils pensent de son carac-
pour faire une enquête sur toutes les accu- tère impérieux et Impitoyaule. Je croîs que
sations formulées contre l'administration des vous pouvez facilement vous convaincre de
affaires publiques dans le district du Yulkon, la vérité de mes paroles en voyageant
et cela à cause des difficultés que cette en- quelque peu dans louest du pays. Il est

M, FOSTER.
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préférable que cette question soit étudiée
à fond, quanl. bien même cela aurait
l'effet de nuire aux intérêts et de déplaire à
ce génie-comme l'appelle mon hcraorable ami
-ou comme je l'appellerai plus modestement
à cet homme d'une habileté ordinaire, mais
d'une persévérance remarquable qui est au-
jourd'hui ministre de l'Intérieur.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

LES ETATS-UNIS ET LE BOIS CANA-
DIEN.

CIIAMBR E DES COMMUNES.
Lundi, le 17 avril 18.9.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PI.LIEILE.

PETITION IRREGULIERE.

M. l'ORATEUR: La pétition du ecaseil
municipal du comté de Lanark, Ont.. de
mandant qu'un supplément de solde de vingt.
cinq cents, par homme, par jour, soit accor-
dé aux sous-officiers et aux soldats durant
les exercices militaires annuels ne peut-être
recue. vu que l'admission de ses conclusions
entrainerait la dépense de deniers publics.

.Le PREM1In-INISn (sir Wilfrid
Laurier) Je propose que la séance soit TAXE IMPERIALE SUR LES OBLIGA-
levée. TIONS COLONIALES.

Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais ue- Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
mander à1 l'honorable premier ministre s•il Avant d'aborder l'ordre du jour, je demande
est en mesure de nous donner quelques ren- la permission d'appeler l'attention de mon ho-
seignements sur l'exactitude d'une déclara- norable ami qui est à la tête du gouverne-
tion publiée, je crois, dans le " Globe" de ment sur une question qui me parait être
Toronto, et portant que le gouvernement assez importante. Je vols dans le rapport
amérieain avait publié un décret prohibant du discours su- le budget prononcé par le
l'Imoortution du bois canadien aux Etats- Chancelier de lEchiquier qu'il se propose
Unis. d'établir de nouveaux droits de timbre de

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid cinq schellngs par cent louis sterlings surî~auîem-les obligations coloniales et étrangères, et lesLaurier: Je n'ai pas encore réussi à. vérifier actions qui nacquIttent pas de droits ae-
l'exactitude de ce rapport. Jusqu'ici. il n'est tuellement. Cette taxe sera payable la
pas encore confirmé, et je ne puis y croire. première fois que ces obligations seront

négociées en Angleterre. Cette question
était Chancelier de l'Echiquler. Un matinSPIRITUEUX DANS LE YUKON. FadéàééoueealrquM.ocîe

M. SPROULE : Avant que la séance soit que j'étais à lire le "i
levée. si je suis dans l'ordre, je voudrais de- J'y trouvai une proposition pour augmenter
mander au gouvernement quelle foi l'on la taxe sur les obligations coloniales de deux
peut ajouter à la dépêche suivante publiée scliellings et "six pence' pour cent à dix
dans le "Witness" (le Montréal, et qui seeilings por cent. Je me rendis auprès de
lit comme suit: M. Goschen avec mes collègues des autres.

colonies, et nous lui fimes de telles observa-
(MAWA, le 14 avril.- On a appris aujourd'hui au tiens à ce sujet, qu'il proposa un amendement

département de l'Intérieur que toutes les insportations exemptant les colonies de ce droit.
de spiritueux au Yukon avaient été arrétées et qu'il A cett époque les oiligatlons des colonies
n'en sera plus importé dans cette région. étaier.t taxées en vertu d'une loi qui lti-

sqait ua drmoit sur les obligations étrangères.
Le PREMIER MINISTRE : Le seul ren- et le mot "étrangères" était censé com-

seignement que je puisse fournir à la Cham- prendre les colonies. M. Goscben proposa
bre relativement à cette affaire, c'est que un amendement déclarant que le mot
nous avons désavoué certaines ordonnances "étrangères" ne comprendrait pas les co-
adoptée par le Conseil du Yukon, concernant Ioules et c'est de cette façon que nous fù-
le trafic des liqueurs spiritueuses. mes exemptés de ce droit. Si mon honora-

M. SPROULE : Cela s'applique-t-il égale- iui s en conu lesvdocuments
ment aux permis accordés par eIl y trouvera une lettre traitant cette ques-exécutif du Nord-Ouest ?dans laquelle ou les faits sont

Le PREwMIER MINISTRE : Depuis l'a énumérés. Je crois qu'il serait convenable
doption à la dernière session d'une loi à ce de déposer ces documents sur le bureau de-
sujet, le Conseil exécutif du Nord-Ouest n'a la Chambre, et aussi d'appeler l'attention
plus d'autorité sur cette région. de lotd Strathcona sur l'importance qu'il

y a î<k s'occuper de nouveau de cette ques-
La motion est adoptée. et la séance est, t X. Colmer, le secrétaire du dépar-

levée à 11.30 p.m. tent connaît très bien toute cette afere.
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Le 1PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid session, qu'à e'haque séance nous avons
Laurier: Mon attention a été appelée sur <oisavre tout le temps qui était à ciotre
le discours du Chancelier de l'Exchiquier disposition à la discussion de l'adresse,
er, û ce sujet, j'ai fait déposer de- et (ue la question de l'administration
vant moi les documents dont vient de dti Yukon, qui nous occupe actuelle-
parler mon honorable ami (sir Charles Tup- men, a fait le principal sujet de ce débat,
per), dans lesquels il est fait mention de ce Il est facile de comprendre que le sujet a
qu'il a fait en cette circonstance relative- été complètement épuisé, et il est pour ainsi
ment à cette affaire, en sa qualité de Haut- 'dire impossible en ce moment d'ajouter
commissaire, ainsi <tue ses collègues des quelque chose de nouveau .1 la discussion.
autres colonies. C'est avec le plus grand Cependant, comme les membres de la
plaisir que je ferai déposer ces documents gauehe. dans l'exercice (e leurs droits non
sur le bureau de la Chambre. .e m'attends cotestés, ont voulu avoir un long débat sur
d'un jour à l'autre à recevoir des nouvelles le sujet, comme ils semblent croire qu'il est
le lord Stratheona sur cette question. .e .. propos de répéter encore et encore tous
n':ii pas le moindre doute. et je suis per- les faits, il convient, je crois, que -e temps A
suadé que mon honorable ami n'a pas le autre ui1 Iemlre le la droite intervienne et
moindre doute, que lord Stratheona va établisse comment chaque accusation contre
s'occuper de l'affaire aussi diligemment que le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a été
possible. réfutée et comment a été défendue l'admi-

iii-ktrqtion de son département. Jle me rap-
Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'il

serait préférable de l'avertir de la chose
serai péfélýrablne. ded'un long et inutile débat, .se leva et présenta
par legramme.une motion demandant que le conseil esst

Le PREMIER MINISTRE : C'est pos- de dire des sottises pour s'occuper d'affaires.
sible. Mon ami obtînt par cette motion une re-

nommée plus, que locale. S'il était encore
L'IL DE 'I-O.Nl.%I MOR. -lvant et qu'il li fût permis d'être dans

L'LEce parlement, je suis sûr que plusieurs fois

M. PRIOR (Victoria, C.-A.) : Avant d'a- depuis 15 jours il aurait été prêt à se lever
border l'ordre du jour, je demande la per- e
mission d'appeler l'attention de l'honoraibl est fatigué de la discussion <es affaires du
ministre e la Milice . Borde) sur uneYukon, et je crois que la Chambre aussi est
question que j'ai posée, il y a quelques jours, fatiguée.
lorsqu'il n'était pas à son siège, relativement les discours de députés éminents
à un entrefilet qui a été publié dans les jour- <e la gatîclv, ces jours deniers. Il y avait
naux et dans lequel il était dit que le bail peu de députés dans la Chambre, et nous ne
de l'île de l'Homme Mort lui avait été remis pouvons espérer qu'à partir de ce moment
par M. Ludgate, et qu'il avait refusé de le débat puisse captiver l'attention. Cepen-
l'accepter parce que cela était coitraire aux dant, ainsi que je l'ai lit déjà, nous devons
désirs exprimés par la population de Van- de temps a autre soumettre nos vues pour
couver. montrer au public l'impuissance de l'opposl-

tion dans ses attaques.
Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Pour bien comprendre la question du Yu-

Borden) : Si j'ai bien compris l'honorable kon, nous devons moins considérer les
député il veut dire que ces journaux pré- choses présentes que les événements d'il y a
tendent que le bail m'a été remis. Or, cela à peine deux ans. Avec l'expérience de ce
est faux. Le ball ne m'a jamais été remis. qui s'est passé dupuls un an ou deux, il est

1 facile pour les honor'ables députés de nous
ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS dire ce qu'il aurait fal faire en 1897; mals

DU TRONE.si nous voulons étudier avec Justice l'adm-DU TRNE. nistm'ation de ce district du Yukon, il nous
La Chambre reprend le débat ajourné sur faut remotter il l'état de choses qui existait

la motion de M. Bell (Prince-est) pour en 1897 et voir jusqu'à quel point l'honora-
qu'une adresse soit présentée à Son Excel- bic ministre de l'Intérieur a manqué A son
lence le Gouverneur général en réponse à devoir. Jusqu'à l'été de 1897. on connaissait
son discours lu el l'ouverture de la session, peu les terrains aurifères du Yukon. Il y
-sur l'amendement de M. Clarke,-et sur avait (le l'or là; c'était un fait reconnu, les
la motion de M. Bertram en sous-amende- rapports de nos départements en renferment
ment. la preuve. Quelques mineurs avaient fait

des travaux, et un petit détachement de po-
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel- lice a cheval occupait ce district, uais au

dingi: En mue levant. M. l'Orateur, pour! point de vue pratilîe, le district du Yukon
continuer le débat sur cette question, je était Inconnu. Ce n'est que lorsque les ba-
ne tue fais pas l'illusion de croire que je puis t
jeter une nouvelle lumière sur le sujet ou de 1597 et annoncèrent de grandes découver-
apporter des arguments nouveaux. tes d'or, que le public commença à s'lntéres-

Si nous nous rappelons qu'il y a main- ser aux affaires du Yukon, et durant les saï-
tenant un mois que ce parlement est en sons suivantes, l'intérêt ainsi éveillé s'accrut

Sir CHARLES TUPPER.
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considérablement et grand nombre de gens
songèrent à aller au Yukon.

Dans ces circonstances, que pouvait faire
le ministre chargé de l'administration de ce
district ? Pouvait-il faire autre chose que de-
mander le concours d'hommes capables,
d'hommes de talents et de bonne réputation,
pour l'aider dans l'administration de ce dis-
trict ? C'est ce qu'auraient fait les honora-
bles députés de la gauche à notre place.
C'est tout ce que l'on pouvait attendre de
mon honorable ami, et c'est précisément ce
qu'il a fait. Il organisa un personnel qu'il ac-
compagna sur une partie de la route, aussi
loin que le lui permettaient les devoirs de
sa position. Or, s'il est établi qu'il a .choisi
des hommes compétents et honnêtes, je dé-
elare à la Chambre, qu'il soit arrivé quoi que
ce soit par la suite, que le ministre de l'Int&
rieur n'est pas responsaible ni à blâmer. SI
quelqu'un de ses fonctionnaires n'a pas rem-
pli ses devoirs. c'est regrettable ; mais si lors
(les nominations il a choisi des hommes ré-
putés capables, et leur a donné les pouvoirs,
les instructions et les moyens nécessaires
pour assurer la bonne administration du Yu-
kon, je dis que c'est tout ce que l'on pouvait
attendre de lui, et là, se borne sa responsa-
bilité.

Il y a une autre difficulté, une chose qui a
rendu plus difficile l'administration de ce dis-
trict, c'est la question du droit de propriété.
On dit qu'il n'y avait A craindre aucun dé-
sordre dans cette région, que l'on était cer-

iain d'y appliquer la loi et de maintenir l'or-
dre. Cela est facile à dire aujourd'hui, mals
si vous cousultez les journaux américains de
1897, vous y verrez que plusieurs ont émis
'idée que la région du Klondike appartenait
aux Etats-Unis, que les mineurs américains
qui se rendaient dans cette région s'en al-
laient occuper un territoire américain, et que
si l'on cherchait à leur nuire, ils feraient pré-
valoir leurs droits comme Américains. C'é-
tait l'idée générale dans ces journaux, et
ainsi l'on avait raison de craindre des difli-
cultés par suite de malentendus au sujet du
drapeau. Si l'on tient compte de toutes ces
choses, on comprendra que le ministre de
l'Intérieur, chargé de l'administration de ce
district, a fait tout ce que l'on pouvait rai-
sonnablement attendre de lui.

Maintenant. dès accusations ont été Inconsi
déréient lancées dans cette Chambre contre
le earactère et les aptitudes de ces hommes
Et quand même tout ce que l'honorable dépu
lé de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) a
dit contre ces fonctionnaires serait vrai, je di
que le discours blessant de l'honorable déput«
n'était pas justifiable, car il dépassait les
bornes de la juste discussion, il ne s'arretat
pas aux actes officiels des fonctionnaires
mais entrait dans leurs affaires privées e
personnelles, et cela. d'une manière inconnu
dans l'histoire parlementaire du Canada. Ji
le répète donc, y aurait-il mille fois plus di
vérité dans les accusations en question, l'ho
norable député de Plctou n'était pas justi
fiable de prendre l'attitude qu'il a prise.

La plus grave de ces accusations, est celle
portée contre le major Walsh, et je signale-
rai le fait qu'il n'y que deux hommes qui ont
essayé de soutenir cette accusation, le père
et le fils, le chef de l'opposition et l'honorable
député de Pictou.

Je veux attirer l'attention sur un point du
discours de mon honorable ami de Halifax
(M. Borden) qui a suivi l'honorable député
de Pictou, et contre qui semblait être dirigé
tout ce bagage de découpures de journaux et
d'assertions étranges que l'honorable dé-
puté possède en grande quantité. Je suis
heureux d'observer que bien qu'il fût disposé
à exposer les choses, il n'était pas prêt à en
garantir l'exactitude, et ainsi l'on trouvera
son discours excessivement modéré compara-
tivement à celui de l'honorable député de
Pictou.

Le député de Halifax a fait un exposé som-
maire des accusations contre les fonction-
naires, mais si l'on examine cet exposé, on
pourra voir que l'accusation contre le major
Walsh ne s'y trouve pas.

Bien que l'honorable député de Pictou ait
fait cette accusation brutale et lâche contre
le major Walsh, ses collègues ont été pris
de honte et ont craint de soutenir la chose,
et ses amis qui ont continué la discussion
ont passé sous silence cette accusation. Is
n'ont pas osé en parler à Brockville, le véri-
table endroit où l'on pouvait croire qu'on en
ferait usage. A voir comment la chose avait
été exposée en Chambre, nous aurions pensé
que l'honorable député serait allé à Brock-
ville, où demeure le major Walsh, pour répé-
ter l'accusation devant ses concitoyens, mais
il n'en a rien dit.

Dans la suite du débat Ici, les honorables
députés ont virtuellement abandonné ces ac-
eusations ; pris de honte, ils les ont laissées
de côté.

Le chef de l'opposition, vendredi soir, a cru
nécessaire de défendre l'honorable député
de Pictou, et Il a ravivé l'histoire au sujét
du major Walsh. Je vois dans les " Débats "
la déclaration suivante du chef de l'opposi-
tion.

Relativeuient au mxajor% Walsh, j'ai regretté la né-
cessité où s'est trouvé l'honorable député de Pictou de
dévoiler devant la Chambre la vie privée de ce imon-
sieur. Voyons les faits9, M. l'Orateur. Est-il dans
cette Chambre ou en dehors, un homme intelligent,
soucieux de son devoir commne homme public, prêt à,
dire qu'il lie faut pas attirer l'attenticn de la Cham-
lire sur la conduite d'u~n haut fonctionnaire, chargé de
l'admini.itration des affaires publiques dans un grand
district, qui s'oublie et déshonore sa position ?

Je doute que la règle posée par l'honorable
i chef de l'opposition puisse être maintenue,
tsauf dans les circonstances les plus extra-

. ordinaires qui ne se sont pas présentées dans
t le présent cas. Si les honorables députés
uaiment à savoir comment cette règle s'appli-

B querait, qu'ils songent un Instant à ce qui
a pourrait arriver si un député de ce côté-cl
- voulait adopter le même règle et faire des
. recherches dans la vie privée de fonction-

naires, grands et petits, nommés par le par-
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ti conservateur. Suppsons que nous voi-
lions entrer dans la vie privée des hauts
fouet lonna ires-des juges. des gouverneurs,,
par exemple-et si ious faisons des reeier-
ches dans la chambre du Conseil privé du
parti conservateur, comme nous serions justi-
fiables de le faire d'après la règle posée.

C'a été la pratique, dans la vie publique,
pratique sage, d'établir une distinction entre
le caractère publie et le caractère privé, bien
que je sois loin de prétendre que le carne-
.,re privé n'a auicun ratort avec la vie pu-
blique d'un homme ; mais il est toujours
uangereux de traner dans t discussion les
ataires particuliéres d'un Individu, et je crois
que les honorables députés n'ont qu'à réflé-
chir pour conprendre que la règle posée par
l'honorable chef de l'opposition pourrait
avoir des conséquences dangereuses.

.Je dis doie que si nous voulions scruter la
vie privée <les messieurs de la gauche ou les
fonctionnaires qu'ils ont nommés. nous pour-
rions, sans aucun doute, trouver des nouvel-
les à sensation pour les journaux. Nous
pourrions sans aucinî doute répandre par-
tout, par le télégraphe, la remarquable his-
toire dite en Chambre. mais alors nous au-
rions des foyers déshonorés, des coeurs bri-
sés, et tics femmes, les mres et (les filles
couvertes (le honte. Dieu merci, le parti Il-
béral ne s'abaisse pas à une lutte (le ce gen-
re. Nous laissons cette manière de faire la
lutte an chef de l'opposition et à l'honorable
député de Pictou. L'excuse le l'honorable
députe pour attaquer le major Wailsh, et
aussi l'excuse (les attaques de son fils. c'est
que le major Walsh était le représentant du
gouvernement dans le Yukon. Un instant
de réfiexion démontrera combien est injusti-
fiable l'attitude pirise par l'honorable dépu-
té. Le major n'est pas le représentant du
gouvernement dans ce district ; n n'est pas
du tout au serviee du Canada il n'est plus
au service du pays depuis plusieurs mois.
Il est allé uans ce district sur un engage-
ment temporaire fait avec l'honorable li-
nistre <le l'Intérieur t... Sifton). Il avait
consenti .à y rester environ un an ; puis Il
est revenu. Si cette administration n'a pas
réussi sous tous rapports, Il n'occupe
1-Ius la position : Il n'est plus au service du
gouvernement, et si l'on peut être justifiable
d'attaquer en Chambre un employé public,
occupant tne position responsable ait nomn
du gouvernement. i on ne saurait justifier
une attaque violenite sur la vie privée d'un
homme plusieurs mois apres que cet homme
a cessé d'être un fonctionnaire du gouverne.
ment.

Maintenant. qui était le major Walsh ?
Je ne suivrai pas . exemple du ministre ute
l'Intérieur, je ne ferai pas de longues cita-
tions. Ilhonorable ministre nous a cité plu-
sieurs extraits aii sujet d la réputation et
de la position du major Walsh. Je vails être
bref : mais Il va falloir faire une ou ueux
répétitions qui sont peut-être nécessaires
pour rappeler quel est cet homme. Je lis
dans le " Ma il an 1 Empire " dii 1n a nt 1897:

3.. FIELDING.

Si le inajor Walshi, de Brockville, est noumn admi-
nistrateur, coiîne il en est rumeur, nous sommes
assures que cet officier capable et d'expesr'iee se
iontrera a la hauteur de la position.

Le er septembre 1897, le " Citizen -. d'Ot-
tawa, disait '

Les journaux sont reiplis d'éloges à l'adresse de
M. Ogilvie, I'arienteur tédéral dans le district <lu
Yukon et du major Walsh qui va être chargé de
I'adininistration de cette regii. Ces hiontues sont
des exeîinptles remarquables d'une fidélité au devoir
que Nelsoin eût admirée et dotit le peu ple anglais a
toujours été fier ; mais ce ne sont pas des exceptions,
nous avons beaucoui ihoiaines comme cela au
Canada.

Le major Walsh avait une réputation pres-
que universellement répandue. Il avait
rendu des services signales au pays ; il avait
été nommé dans la police A chevai par l'an-
cien gouvernement. Son nom était un mot
fammer dans l'ouest, et les journaux con-
servateurs n'ont fait que lui rendre justice
en nous disant que sa nomination comme
auministrateur du Yukon nous assurait une
vigoureuse et heureuse administration. Si
telle était la réputation du major Walsh
lors de sa nomination, quelle raison avait-ou
d'accuser le ministre de l'Intérieur même si
le major Walsh s'est trompé par la smte et
est devenu un homme tout différent ? Je ne
dis donc pas cela avec l'idée d'admettre les
choses dites contre lui ; je n'ai jamais eu le
plaisir de le rencontrer, mais ce <lue j'ai ap-
pris de ceux qui le connaissent bie me porte
i croire que les accusations sont mal fondées
et n'auraient pas dû étre faites par un mnem-
bre de la Clamübre. D'après ce que j'ai ap-
pris de lui, je puis dire que les attaques de
l'honorable député de Plctou n'ont pas en
l'approbation des députés qui l'entourent, et
bien plus, des conservateurs en général.

Mals on a mentionné d'autres noms.
Prenons le juge Maguire. C'est un con-
servateur envoyé au Nord-Ouest par son
parti et que le ministre de l'Intérieur a
transféré au district du Yukon. Quelqu'un
doute-t-il que le juge Magnire soit un juge
capable et un honnête fonctionnaire pu-
blie ? Il a été dit des choses dans le sens
contraire dans le cours de la discussion,
mais personne n'a osé porter d'accusation
définies contre le juge 'Maguire, et je ne
crois pas que personne veuille en porter
maintenant.

Nous avons aussi M. Favcett. le commis-
saire de l'or, qui a eu le malheur de dé-
plaire à une couple d'Américains proprié-
taires d'un journal à Dawson, et qui sen-
bient en vouloir beaucoup à M. Faveett.
J'ai été excessivement peiné de voir le chet
de l'opposition attaquer M. Fawcett comme
il l'a fait. Un moment l'honorable député
a admis que M. Fawcett était un honnête
homme ; mais quelques instants plus tard,
dans son désir d'attaquer quelqu'un, il dit
au sujet de M. Senkler :

Pourquoi M., Snkler est-il là mraintenant ?--
cause de la corruption de son prédécesseur.
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Or, son prédécesseur comme commissaire
était M. Thomas Fawcett. Après tout ce
qui est arrivé, il n'est pas un député con-
servateur, je crois, qui puisse croire cons-
ciencieusement que M. Fawcett est cou-
pable de corruption. Le témoignage général
rendu à M. Fawcett, c'est que bien qu'il
ait pu commettre des fautes, c'était un bon
et fidèle fonctionnaire.

Le chef de -l'opposition nous a parlé d'un
commerçant de chevaux et d'un baleinier,
MN. McGregor, le premier, et le capitaine
Norwood. Je ne suppose pas. M. l'Orateur,
que ce soit un crime d'être comme'rçant de
chevaux, il est généralement admis que ce
commerce exige beaucoup de talent et d'in-
telligence. U:n ou deux estimables députés
de la gauche sont bien reconnus pour être
dans ce commerce, et s'ils eussent été choi-
sis pour aller au Yukon, je crois que
'efir été une grave accusation de la

part d'un député libéral de dire que mon-
sieur Un Tel ne méritait pas la confiance,
parce qu'il était commerçant de chevaux.

Vient la question du baleinier. On me dlit
que cet homme vient de ma province. Je
regrette de n'avoir pas le plaisir de le cou-
naître, mais s'il ressemble aux hommes des
provinces maritimes, de ces hommes élevés
pour connaître la maripe du pays, le mi-
istre de l'Intérieur doit être félicité d'avoir

put trouver un bon capitaine de la Nouvelle-
Ecosse. Je déclare sérieusement qu'il n'y
a pas une classe d'hommes plus intelligecits.
plus dignes de confiance que ces hommes
élevés, durant les 30 dernières années. dans
les provinces maritimes pour devenir ea-
pitaines de vaisseaux. M. l'Orateur, quand
un homme qui a reçu une telle éducation
est jugé digne du commandement d'un ba-
loinier à vapeur dans les régions arctiques.
loin de regarder cela comme une preuve
d'incompétence, je dis que vous avez la
un homme avec de grandes aptitudes et ad-
mirablement apte à remplir les devoirs re-
quis dans ce dur pays situé sous le cercle arc-
tique.

.Te repasse les principaux fonctionnaires
qui ont été accusés : le major Walsh ; M.
Fawcett, le commissaire de l'or ; le juge
Maguire, et le baleinier, et le commerçant de
elivaux ; mais il est un autre homme dont

le nom a figuré dans la discussion, c'est M.
F. C. Wade. Le chef de l'opposition a osé,
l'atre soir. porter une accusation contre cet
homme ; une accusation presque aussi
grave que celle lancée contre le major
Walsh. Que tout député appartenant à la
iwaression d'avoeat-je n'ai pas ce malheur-
rétilchisse un instant et se demande que
signifie cette accusation. J'ai été étonné
dle voir un homme de l'expérience de l'ho-
norable député (sir Charles Tupper) porter
une accusation semblable sans être ca-
rahle de la soutenir. M. l'Orateur, nous
avons la preuve du contraire, une preuve
qui vient de la famille de l'honorable dé-
iiuté et que le ministre de l'Intérieur a lue
â la Chambre. L'honorable ministre (M.

53

Sifton) a lu une lettre de 31. W. J. Tupper,
de Winnipeg, pour établir que d'après le
témoignage même de ses adversaires, M.
Wade était incapable de toute action basse,
même dans la chaleur de la lutte. Voilà le
témoignage d'un confrère sur la réputation
<le M. Wade, et la Chambre et le pays recon-
naîtront, je crois, que le témoignage de
M. W. J. Tupper, qui a vécu avec
M. Wade, à Winnipeg et qui le connait
est plutôt conforme à la vérité que le té-
moignage du chef de l'opposition qui, dans
cette Chambre accuse M. Wade de recevoir
les honoraires des deux parties. Je dirai au

chef de l'opposition ou à son lieutenant,
l'ex-ministre des Finainees. que s'ils croient
que M. Wade est un homme de ce genre,
j'espère que l'honorable député d'York,
N.-B. (M. Foster) qui. je crois. va parler ce
soir A Brockville exposera la chose devant
le public alors qu'il ne sera pas protégé par
les privilèges parlementaires. et je lui dis
qu'il aura avant longtemps des nouvelles de
M. Wade.

Je n'ai pas l'honneur de connaître M.
Wade intimement, je l'ai seulement ren-
c9atré, mais je sais par la rumeur publique
que c'est un avocat bien vu à Winnipeg,
et bien que je n'aie aucune raison spéciale
de le défendre, nous avons cependant. en
sa faveur, le témoignage le M. W. .1. Tup-
per, et tant que nous n'aurons pas de
preuve contraire nous devons croire que M.
Wade a droit i notre confiance et i notre
respect.

Mon -honorable ami de Ha.lifax (M. Bor-
den) a fortement appuyé sur le fait que le
gouvernement aurait dû, dès le début, em-
pécher ses fonctionnaires de prendre des
claims dans le district du Yukon. Mon ho-
norable ami a fortement appuyé sur ce
point et Il a signalé l'acte de la province
de la Nouvelle-Deosse qui défend il certains
fonctionnaires de prendre des concessions
minières. Il nous dit qu'il a lui-même con-
tribué à l'adoption de cet acte, mais je
crois qu'il se trompe, et un peu de réflexion
lui démontrera qu'il n'a en rien à voir dans
l'adoption de cette loi. Il était un des nom-
breux avocats engagés dans un important
procès au sujet d'intérêts miniers, et il a
été établi, dans le cours de ce procès,
qu'un fonctionnaire du gouvernement avait
acquis du département des mines un cer-
tain intérêt dans des concessions minières.

Le gouvernement dont j'avais l'honneur
de faire partie comprenait si bien l'impor-
tan'ee qu'il y avait de posséder des employés
publics contre qui on ne put porter la moin-
dre accusation, que sans attendre les con-
seils de mon honorable a'n (M. Borden)-ce
qu'il admettra après réflexion, j'en suis
persuadé-nous avons fait adopter une loi
par le parlement statuant que tous les em-
ployés publics-non seulemeut dans le dé-
partement des Mines, mais tous les em-
ployés dont les bureaux se trouvaient situés
dans ou près du même édifice-ne pour-
raient prendre de claims.
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A,3 BORDEN iHalifax) : Je demande bien tout malentendu, permettez-moi de dire que
pardon à mon honorable ami d'être obligé l'employé dont on critiquait la conduite à
de lui dire que ses paroles ne sont pas con- cette époque, et qui donna lieu à l'adoption
formes aux faits. La vérité c'est que ces eim- de cette mesure, était un employé nommé
ployés ont pris des intérêts dans des claims, plusieurs années auparavant par l'honora-
lesquels pourraient être attaqués au point de ble chef de l'oppositon lui-même. .oute-
vue du droit. Un procès ayant eu lieu a ce fois, je dois déclarer qu'en parlant ainsi, je
sujet, la législature adopta une loi en dehors ne veux pas m'attaquer au caractère de
de la connaissance de ces perscianes qui ré- l'employé nommé plusieurs années aupara-
ciamaient le droit de conserver leurs pro- vant par l'honorable chef de l'opposition lui-
priétées en se basant sur cette question lé- même. Il n'existait aucune raison légale ou
gale ; et lorsque la législation destinée A peut-être morale pouvant l'empêcher de se
remédier à ce mal eut été adoptée par la lé- prévaloir du privilège de prendre des claims.

•ature et fut rendue devant le ecciseil le- A tout événement, il ne fut pas plus inquié-
gislatif, ce dernier ajouta la clause que je té que cela, seulement de cette date une loi
viens de mentionner. C'est commne cela que fut placée dans les statuts pour la régie-
les ci6ses se sont passées et que j'ai coopéré miteatation future de cette question. Mais, ce
à l'adoption de cette mesure. C'est gràce à sur quoi je veux surtout insister, et mon
un bill dont j'ai proposé l'adoption devant honorable ami en comprendra toute la force,
l'Assemblée législative, dans le but déjà men- c'est que tout cela n'est arrivé qu'apres de
tionné, que cet amendement a fini par faire longues années d'expérience ; il n'était
partie de la loi. Je suis persuadé qu'après guère raisonuame de s'attendre que mon ho-
réflexion, mon honorable ami (M. Fieldingi norable ami le ministre de l'lerieur pou-
admettra que j'ai raison sur ce point. vait apprendre en deux ans dans le district

du Yuk-on, ce qu'a avait fallu des siecles à
Le .31LNISTRE DES FINANtuwS : La d'autres hommes pour apprendre, dans la

question qui fait l'objet de la discussion en- province de la Nouvell-Ecosse. Cependant,
tre mon honorable ami il. Borden) et moi je ferai remarquer que cet acte lui-même ne
n'est pas assez sérieuse pour que nous nous défenu pas aux employés publics en général
en ocupions plus longtemps. Voici ma pré- de Prendre des daims. Cette défense ne
tention : La clause insérée dans l'acte était s'applique qu'à ceux dont les bureaux sont
l'oeuvre du gouvernement alors au pouvoir, et dans ou auprès de l'édifice où se trouve le
l'on me pardonnera de dire qle c'est moi qui bureau des Mines; et il n'y a rien qui em-
l'ai rédigée et c'est mon honorable ami et col- pêche actuellement les employes de ce gou-
lègue dans le gouvernement, l'honorable Geo. vernement qui dépendent du service ext-
Murray qui l'a soumise au Conseil législatif. rieur de prendre des daims. Ainsi donc, le
La principale chose sur laquelle je veux ap- règlement que mon honorable ami le minis-
peler l'attention de mon honorable ami (M. tre de l'Intërieur a fait adopter récemment,
Borden) est la suivante : C'est que cet acte défendant à tous les employés du gouverne-
qu'il considère comme ayant une grande va- ment dans le district du Yukon de prendre
leur, et que je crois sage, cet acte i'a pas été des daims, va beaucoup plus loin que le
adopté à l'origine de l'histo.re de l'exploita- statut de la province de la Nouvelle-Ecosse,
tion des miînes dans la Nouvelle-Ecosse, mais auquel mon honorable ami a fait allusoin.
bien après un siècle et demi de gouverne-bie apès n sècletdeul e guere L'honorable ministre de la Marine et des
ment responsable dans la Nouvelle-Ecosse. Pêcheries (sir Louis Davies) me fait remar-
Certaines choses ne s'apprennent que par quer avec beaucoup d'à propos que les pre-
l'expérience, mais les honorables députés de miers règlements préparés pour le district
la gauche semblent croire que le ministre de du Yukon ont été adoptés par le gouverne-
l'Intérieur (M. Sifton) lorsqu'il a commencé ment conservateur; le ministre de l'Intê-
à administrer les affaires du Yukon, aurait rieur les a trouvés en application, et il est
dû posséder toute l'expérience qu'il a falu évident que l'on 'attend à ce que le minis-
un siècle et demi aux autres provinces pour tre de l'[ntérieur actuel soit beaucoup mieux
acquérir. renseigné que ses devanciers, les membres

Je ferai remarquer à mon honorable ami du gouvernement conservateur. Les règle-
que durant un certain nombre d'amées, les ments qui étaient en vigueur lorsqu'il a pris
affaires publiques dans la Nouvelle-Ecosse la diretion de son département contimièrent
étaient sous la direction de l'honorable dé- d'exister avec quelques changements; il est
puté qui est aujourd'nui à la tête de l'op- donc raisonnable de croire que lorsque mon
position. Cela n'a nas duré bien long- honorable ami se basant sur l'expérience ac-
temps; mon honorable ami ne gouverne quise fit les changements qu'il croyait ué-
pas ordinairement bien longtemps là où cessaires, il a fait tout ce à quoi l'on pouvait
il est le mieux connu ; mais durant quel- s'attendre de n'importe quel m!nlstre s'ac-
ques années il eut la direction des af- quittant consciencieusement de ses devoirs.
faires de la Nouvelle-Ecosse, et durant toute Tonte la question se résume donc à ceci
cette période Il n'a pas été adopté de lorsque des difficults ont eu lieu, lorsque
loi du genre de celle à laquelle il fait allu- des changements ont -té faits,, lorque des
sion. Ce n'est que plus tard, et sous une malentendus se sont produits, et lorsque -ris
administration libérale, que cette loi utile journaistes ou autres personnes ont for-
fut placée dans les statuts. Et pour éviter mulé des plaintes contre l'administration de

M. FIELDING.
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ce district, le ministre de i Intérieur a-t-il Prétend-il que ce télégramme lui permttit de faire
fait ou non les démarches nécessaires pour toutes les enquêtes quil croirait nécessaires? Tout ce
qu'une enquête ait lieu. C'est là, je crois, la que M. Ogilvie pouvait faire, en vertu dun Pareil
seule question sur laquelle la Chambre ait le télégramme, était de sacquitter de la luissiçn, ce que
droit de critiquer la conduite de l'honorable niPorte qui Pouvait faie c' t- - c

minitre Or il suât détuierquecqu pe obtenir tous les renseignements possibles en se rendant
ministre. Or, il suffit d'étudier queque peu Yukon et faire rapport à l'honorable minise de
les documents punlies pour se convaincre l'Intérieur. Les honorables nembres de la droite ne
que sous ce rapport la position prise par mon prenaient pas tant de temps que cela quand il s'agis-
honorable ami, le ministre de l'Intérieur est sait de nommer une commission destine a dépouiller
inattaquable. L'honorable député de Ha- de sa position un employé tory. L'honorable ministre
lifax (M. Borden) est certainement capable prétend que l'on ne réunit pns le conseil en une mi-
de prononcer un excellent discours lorsqu'il nute. Ftait-il obligé d'attendre du mois de juillet au
possde- mois de février pour convoquer cette réunion d con-posèdele fats ouusmai ctteioi-. sel '!Quandi il s'agissait d'autres questions, il ne fal-
il a eu recours à tous les bavardages qui lait pas tant de temps que cela pour le réunir, mais il
lui avaient été laissés par l'honorable dé- paraîtrait que pour cette affaire la chose a été impos-
lauté de Pictou, et je suis persuadé qu'il a sible du 15 juillet 1898, au mois de février Je
compris conibien était mauvaise la cause qu'il dis, M. l'Orateur, que dans les circonstances, alors que
av ait à defendre ; il a compris aussi qu'il au- ces acc
rait pu faire beaucoup mieux que cela s'il alors que l'on en parlait dans tout le Canada, alors que
lui ales jouaux liberaux comme les journaux torys men-lui vaitétédonn des'apuye surdestionnaient ces accusations, je di% que les délais apportésf ais, dans cette affaire par l'honorable ministre étaient cri-

Mais après avoir suivi durant quelque minels et scandaleux. Cette conduite était méme
temps le même chemin que l'honorable dé- injuste à l'égard des employés eux-nêmes, parce que
puté de Pictou, il a fini par attaquer un su- nous n'avons jamais prétendu que tous ces employés
jet un peu plus important. s'apercevant s'étaient rendus coupables d'actes répréhensibles;
de la Chose,. il a fait un effort pour en tirer n'ais, On a permnisque ces accusations occupentl'atten-
tout le profit possible. Cette découverte de tion publique durant des mois sans faire d'enquête; et
sa part consistait à dire que l'honorable mi- des innocent, ont eu à supporter le poids d'accustions
nistre de l'Intérieur avait laissé écouler plu- ni t il ne séta es rndus coupables
sieurs mois, une fois ces accusations for- -ar conséquent, en justice pour le pays, en justice
mulées. avant d'agir.pourles employés, en justice pour le gouve nt

L'honorable député de Guysborougli (M. dont l'honorable ministre fait partie, et en justice pour
Fraser) et l'honorable ministre de la. Marine lui-nêne, je dis que ces longs mois de retard ont été
et des Pêcheries ont déjk fait allusion D. cette un véritable scandale.
question; maPs je veux en parler de non- J'ai lu ce passage au long afin de pouvoir
veau nin d'être (bien précis -sur les dates, placer côté des accusations les plus sé-
et accentuer encore plus fortement ce qui a riMuses que plhonorable député a été capae-
déjà été si bien établi par les deux a tonora- ble de formuler les dates qui établissent que
hies députés que je viens de nommer. L'ho- toutes ces accusations ne reposaient sur au-
norable uputé de Halifax-et je svals citer cune raison sérieuse, et que mon déono-
un assez long passage de son dpsours-a rable ami était complètement dans l'erreur i.

paraît r epur cett afaraacoeaéé ps

L'honorable député de Pictou a ensuite établi-que
cette enquête aurait dû être faite immédiatement sur
toutes les accusations qui étaient connues non seule-
nent dans tout le pays, mais dans les deux continents,de nuis des mois. L'honorable ministre de l'Intérieur

Sifton) prétend dans son discours que son dépar-
temuent a agi avec beaucoup de perspicacité, de dili-
gence, de promptitude et de soins. L'honorable
minuustre a admis lui-même que desaccusations avaient
été portées avant le 15 de juin 1898, parce que c'est à
cette date que, dit-il, il avait fixé le départ de M.
Ogilvie pour le Yukon ; et il a aussi déclaré qu'avant
ce jour-là, il était à sa connaissance que des accusa-
Lions avaient été portées contre Wade et MUcGregor
Cependant, jusqu'au 1er jour de février 1899, personne
n avait été nommé pour faire une enquête sur ces
accusations. Voilà la véritable position de l'honorable
ministre relativement aux délais. Quelle réponse'
donne-t-il à cela? Il nous dit qu'après le départ de M.
Ogilvie pour le Yukon, il lui envoya un télégramme
qu'il nous a lu et dont voici un résumé: " Vous pou-
vez faire comme bon vous semblera. " -Te demande
maintenant à n'importe quel avocat siégeant nans
cette Chambre de me dire quels étaient les pouvoirs de
M. Ogilvie comme commissaire enquêteur sur recep-
tion d'un télégramme lui annonçant de faire comme
bon lui semblerait. L'honorable ministre prétend-il
que ce télégramme donnait à M. Ogilvie le pouvoir
d'assigner un seul témoin, ou d'administrer le serinent
a un seul témoin?

.c sujet. eera enouveau reua.queL

la Chambre, qu'à l'époque où aucune accu-
sation directe n'avait encore été formu-
lée, lorsque ces bruits ne faisaient que
commencer à circuler, et que seuls les jour-
naux parlaient de la chose, rumeurs, et trap-
ports que le ministre aurait pu, s'Il l'avait
voulu, traiter avec indifférence, le minas-
tre de l'Intérieur envoya à M. Ogilvie, qui
se rendait dans cette région, un télégramme
dans lequel il se servait des mots cités par
mon lonorable ami, mais rédigés de manière
à leur donner une forme plus énergique.
Le télégramme que le ministre de IInt-
rieur envoya à M. Ogilvie même A cette épo-
que, se lisait comme suit :

Vous avez carte blanche relativement aux fonc-
tionnaires. Faites ce qui sera nécessaire pour rendre
le service efficace.

Mon honorable ami s'est écrié: "Mais quel
bien voulez-vous que fit M. Ogilvie, en vertu
de ce télégramme, si ce n'est autre chose que
ce que n'importe quel citoyen pouvait faire"?
R1 prétend que M. Ogilvie devait se contenter
de recueillir tous les renseignements qu'il
pouvait se procurer et faire rapport au mi-
nistre de l'Intérieur à Ottawa. Il me suffira
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d'appeler l'attention de mon honorable ami se passait le 7 du mois, et le 10 octobre la
sur les véritables crconstances de cette af- commission était prête, et un messager spé-
faire pour lui démontrer combien cette dé- cial était envoyé à Dawson pour la porter à
claration de sa part est injuste, et mal fou- M. Ogilvie, et lui permettre le commencer
dée. M. Ogilvie ne se trouvait pas dans la son enquête. Ainsi donc, ce ehateau de car-
position d'un simple citoyen. Il était à cette tes construit par mon honorable ami. en se
époque l'officier nommé en vertu d'une com- basant sur l'idée qu'il s'était écoulé sept mois
mission spéciale, tel que voulu par l'acte avant que cette commission fût nommêe,
concernant le district du Yukon, pour re- tombe de lui-même.
présenter le gouvernement dans cette par- L'honorable député a rêvé tout cela, sur le
tic du pays ; et après avoir reçu ce télé- moment l'illusion a été parfaite, et il en a
gramme qui lui donnait liberté pleine et en- peut-être éprouvé quelque joie, mais je suis
tière relativement à la conduite des em- pessuadé que maintenant, il est satisfait de
ployés, avant même qu'il eût regu sa conm- connaitre la vérité Une lettre était jointe il la
mission le nommant commissaire enquêteur, commission envoyée à M. Ogilvie, elle figure
ou qu'il eût enitendu parler d'aucune accu- aetuellement dans les -"Débats." mais comme
satton directe, il possédait les pouvoirs né- elle est très courte, je vais la lire de nou-
cessaires pour faire des enquêtes toutes veau, pour permettre au pays et à la Cham-
les fois qu'il considérerait la chose nécessaire bre-tout en étant sous l'impression que peu
dans le district du Yukon, et il avait le droit de membres de cette Chambre prêteront
de suspendre tout employé dans le district, beaucoup d'attention à la lin de ce débat-et
(lu moment qu'il trouvait quelque chose con- aux parties intéressées de se rendre compte
tre lui. de tout le soin apporté par le ministre de

L'honorable député de lalifax (M. Borden) l'Intérieur pour obtenir une enquête aussi
a prétendu qu'il cette époque, M. Ogilvie ne parfaite que possible. J'ai dit que l'arrêt&
possédait pas plus de pouvoirs qu'un simple du conseil avait été adopté le 7 octobre, Le
citoyen. Or, la Chambre a été A même de 10 du même mois la commission était expé-
constater qu'avant de recevoir sa commis- diée à M. Ogilvie avec la lettre suivante :
sion de commissaire enquêteur et avant Ottaw'a, 10 octobre 189.
qu'aucune accusation directe n'ait été Cher monsieur.-Vouis recevrez avec la présente uneformulée. 1r. Ogilvie avait liberté pleine et commission pour vous enquérie des plaintes portéesentière de faire ce que bon luI semblerait par un comité de minieurs contre l'administration des
ielativement aux employés publics ; et ceux affaires publiques au Yukon, Cotte <oauission a été
qui connaissent M Ogilvie savent bien qu'il émise sur la réception d'une plainte formelle, dont
devait exercer ce pouvoir dans l'intérêt du copie est jointe à le miission. Aussitôt après avoir
public, reçu votre comhlimSioi vous procédl rez à une enquête

Nous en arrivons ensuite aux aceusations et vous êtes autor a notifier ceux om ont siné la
plainte, quand la chose 5ria possible, le lieu et la, date

directes, accusations que l'on cornnaissait et do'e ce e 'ent e e
dont on ne s'est pas occupé durant sept mois. Votre aiocat, M. Clerent, vous donnera touteraide
prétend l'honorable député. Voyons les faits professionnelle di i t vous pourrez avor besoin au cours
et les dates. Mon honorable ami de Guys- de l'enquête. Vous comprendrez que toutt- personne
borough (M. Fraser) et le ministre de la Ma- accusée de malversation on d'abus de pouvoir en rap-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) ont port.avec Padnistration de la loi, dans un départe-
tous deux traité cette question. Ils ont pré- ment quelconque, a -roit, avant que la plainte soit
tendu que le ministre de 'Intérieur avait agi entendue d'avoir un avis raisonnable de tous les

détails de l'aLcusationt, afin cde pouvoir se préparer àavec ceélérité et cela est vyrai. Je veux oug- refuter laccusation, si elle le désire.
menter la force probante de cette déclaration Quant à l'emploi d'avocats, je laisse cela à votre
en citant les dates exactes, La requête des propre discrétion, faisant seulement remarquer que si
mineurs, qui contenait les premières accusa- ceux qui portent les accusations désirent se faire repré-
tions directes formulées 'contre les em- senter par des avocats, je n'y vois aucune objection.
ployés, était datée de Dawson, le 25 août. Dans ce ea, naturellement, tout accusé jouira du
Ele était adressée au très honorable sir Wil- nme privilège.
f-id Laurier, premier ministre, et ce dernier Le gouvernement désire que l'enquête soit complèteare Lue paciée Québe où ilsetuteeuse, et qu on s'enquière à fond de toutes lesla reçut en la cité de Québec, où il se trou- accusations contenues dans la plainte des mineurs, et
vait à cette date, le 4 octobre, dans l'intérêt que vous fassiez un rapport final contenant vos déci-
des affaires publiques. Elle fut immédiate- sions sur les témoignages à l'appui de chaque accusa-
ment envoyée au -ministre de lIntérieur, et tion, nous envoyant, avec votre rapport, une copie des
reçue par lui à Ottawa, le 6 octobre. tênognages.

Le jour suivant, qui se trouvait le 7 octo- Il est absolument nécessaire que j'aie reçu votro
bre, le ministre de lIntérieur fit son rapport rapport avant louverture du parlement et je vousuConseil, recommandat ue enquête. Il yrecommande en conséquence, de l'envoyer par unnu Conioy messager spécial, si c'est nécessaire, dès que létat de
eut réunion du Conseil le même jour, sur la glace permettra de partir de Dawson pour le sud.
l'avis donné par le minstre de l'Ijtérieur, Votre tout dévoué,
qu'il fallait étudier cette question, et vingt- CLIFFORD SIFTON.
quatre heures après que le ministre de l'In-
térieur eut reQu cette lettre et fait son rap- Je ne comprends pas comment Il soit pos-
port, un arrêté du conseil était adopté. eliair- sible, en présence des dqcuments publics
geant M. Ogilvie de faire une enquête. Cela que le ministre de l'Intérieur a pu déposer

M. FIEiLING.
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sur le bureau de la Chambre, de prétendre et n'est pas revenu plus riche que s'il eût monté la gar,
que ce dernier n'a pas pris les moyens né- de sur un chamnp de glace.
cessaires pour faire faire une enquête sur Le même journal -ajoutait:
ces accusations. Aussitôt après avoir revu L a est satisfait de ce que William Ogilvie acette commission, M. Ogilvie émit un v fait cette région, peu importe ce lu'ont pu être
public, contenant les propres termes de ses fonctions,
cette commission, et déterminant la date et Plus tard lorsqu'il fut uommé cois-
l'endroit où les parties seraient entendues. P tarm ornal fstn
Il est actuellement occupé à tenir une en- saire le même Journal disait
quête; or, nous disons dans et amende- Le nomination de William Ogilvie à un poste de
ment que nous avons l'intention d'appuyer, confiance das le district du Yukou est une mesure
qu'ayant confiance en MNI. Ogivie, ayat toi dont on félicitera volontiers le gouvernement. Il estqu'aantconianc enM. glîve, y~nt ~ diffiuile de -çoir tonxrneit il aurait pu îaire un meilleur
on son intégrité, en son habiteté et en la e eoix.
connaissance qu'il possède de cette partie
du pays, nous allons attendre pour nous La "Gazette," de Montréal, disait:
prononcer sur ces questions que nons ayons Lorsqu'un cabinet t onservateur a envoyé là-bas M.
reçu le rapport de M. Ogilvie, Ogilvie, les mineurs, bien qu'il n'eft aucune autorité

Les honorables membres de la gauche sur eux respectèrent ses déciions quant aux dlaims,
n'ont guère raison de critiquer la conduite aux limites, et autres questions contestées, car c'était

, un homme qui ne voulait pas profiter de sa positionde M. Ogilvie. Je Me souviens d'une con- d'agent du gouvernement pour réaliser des bénéfices.
versation que j'ai eue avec le ministre de
Plntérieur, lorsque M. Ogilvie est purti pour Le même journal ajoutait :
le Yukon en qualité de commissaire. Tout Ce sera une bonne nomination, et une reconnsis-
le monde était unanime dans ce temnps-là à sance opporune des services de l'homne dont les tra-
vanter l'habileté et l'énergie de M. Ogilvie, vaux ont le plus contribué -a faire connaitre le Yukon.
muais le ministre de l'Intérieur me dit alors: Cela. mettra aussi dans une position des plus convena-
"ais Feiniattende sIteuent u'ie dita bles un homme qui, par son caractère, s'est fait res-"P Fielding, attendez seulement qu'Oglil petter de la population sur laquelle il exercera son au-
soit rendu à son poste, et vous constaterez torité, et sa présence sera une eensure pour les spécu-
qu'ils commenceront à l'outrager comme ils lateurs qui s'emparent des claims et auxquels oh a
outragent tous ceux qui sont nommés à des donné trop de positions dans la région auritére.
emplois," Ce qu'il prédisait s'est réalisé. "L.a Gazette" ne pouvait laisser passer

Certaines personnes ont essayé de faire l'ocasion de dire un mot désagréable àcroire que M. Ogilvie ne méritait pas la J'adresse du gopvernement, mais elle recon-confiance du peuple et du gouvernement, en nait la bonne réputation, l'int6grité et l'ha-eette affaire. Vçoyons quels sont les témoí- bileté de M. Ogilvie. De son côté,, le " Jour-
guagea qui ont été rendus en faveur de cet nal," d'Ottawa, un journal conservateur,
employe. Je vais être obligé de répéter cer- disait le 1l de juillet:
laines choses qui ont déjà été mentionnées
dans ce débat pour en arriver l, Pe- enn gouvernement édéal gague un excellent point
mettez-moi d'abord de vous citer les bonnes cormia du territoire du Yuko.n o
paroles prononcées par l'honorable député
de Haldimand(M. M<mtague). Lorsqu'il s'est Il me fait plaisir de constater que mon
agi dans cette Chambre d'accorder une honorable ami de Victoria (M. Prior) et
somme comparativement faible à M, Ogilvie l'honorable député de Halifax (M. Borden),
en reconnaissance les service importants ont tous deux reconnu l'habileté de M.
qu'il avait rendus au pays, l'honorable d& Ogilvie à occuper cette position, et son inté-
puté de Haldimand s'exprima comme nit - grité. Qu'ont dit de plus les honorables

membres de la gauche ? Ils ont admis que.e nobjecte pas à ce que l'on accorde ce. crédit de M. Ogilvie pouvait être un excellent homme,
cete , I)auc br lIli J ne u p y o se pas qu ilaie m ais u'il n'était pas avocat. Je ne suis
a été, il me semble, un einployé incorruptible et pré- pas entlèrement convalncu que la présence
euien et je suis att qe nous approuverons tous ce d'un avocat fDt absolument nécessaire
crédit. dans cette enquête, mais cette critique cesse

d'avoir aucun effet, lorsque l'on se rappelleSfi M. Ogílvie était un employé lncorrup- que mon honorable ami, le ministre de l'in-
tihle et précieux à cette époque, il possède térieur (M. Sifton), a nommé un avocit émi-encore ces qualités aujourd'hui, et il m- nent de Toronto pour aider à M. Ogilvie.
rite la confiance du gouvernement et du pn- 'Je n'ai pas le plaisir de connaître M. Cle-lemenrt du canada. Je trouve dans le ment, uals je remarque que depuis qu'il

8,tar." de Montréal, un journal que les ho- est nommé un ou deux'des honorables mem-
norables membres de la gauche doivent bres de la gauche ont semblé vouloir mettre
maintenant considérer comme une autorité, en doute ses qualaité d'avocat. J'ai depuis
quelle que soit l'opinion qu'ils aient pit avoir été informé, par ce que je, considere êtred- l.~i-- ~ - - - ---nqeqe os etove i-e n uoiécméetqeM lmn
e uM il y a quelques Mois, je trou-ve, dis-je'Ueatré 6penequ M.cinn

daIns le numro de ce journal du 2 juillet est un avocat distingué du barreau de To-
9 les lignes suivantes: ronto.
Il a tu de très nombreuses occasions de s'enrichir, l y a plusieurs avocats parmi les hono-

muais il n'en a -pas du tout profitè; il n'a fait que reti- raXles membres de la gauche, mais quel-
rer ses petits appointements et accomplir son devoir, qu'un qui sait à quoi s'en tenir k ce sujet,
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me dit que M. Clement occupe dans sa pro-
fession une position aussi remarquable que
n'importe lequel de ces honorables députés
qui plaident actuellement devant les tri-
bunaux. Non seulement M. Ogilvie est un
homme intelligent et capable de remplir sa
position, mais il a pour sc guider les con-
seils d'un avocat distingué, qui sera en po-
sition de lui rendre tous les services requis.
Mon honorable ami de l'opposition, appuyé
en cela par l'honorable député d'York (M.
Foster), qui a terminé la discussion, hier
soir, a apporté un argument assez extra-
ordinaire.

Permettez-moi de citer ce qu'il dit de
M. Ogilvie :

Peut-on supposer que le public intelligent ci oira que
la réputation (i Canada est vengée quand le salarié
de M. Sifton aura fait un rapport à sou maître, en
retour dle son salaire mensuel ?

Il n'y a pas de honte pour un homme
d'être le "salarié" d'un département quel-
conque du gouvernement canadien ; mais ce
mot lancé dans un esprit d'hostilité est une
insulte à tous les fonctionnaires des admi-
nistrations publiques du Canada, qui, à ce
point de vue, sont tous des "salariés."

Pour bien se rendre compte de l'absurdité
de cette prétention qu'une commission judi-
ciaire pourrait seule s'enquérir d'une affaire
de cette nature, voyons ce qui a eu lieu
dans d'autres cas. Supposons que je sois
Informé aujourd'hui qu'un fonctionnaire,
sous ma juridiction, qui serait employé offi-
ciellement dans un endroit éloigné,-Hali-
fax, dans l'est ou Vancouver, dans l'ouest-
est accusé d'avoir manqué gravement à ses
devoirs. S'attendrait-pn à ce que je de-
mande qu'une commission judiciaire aille
tenir une enquête sur les lieux ?

Personne ne supposera une pareille absur-
dité. Non ; je prendrais un de mes " sala-
riés," comme les appellent les orateurs de
l'opposition, je choisirais un fonctionnaire
intelligent et de beaucoup d'expérience, et
l'enverrais sur les lieux s'enquérir des faits.

C'est la coutume invariable qui a été sui-
vie. Si plus tard il surgissait quelque chose
de nature à faire croire à la nécesité d'une
enquête sous serment, on demanderait à
Son Excellence de nommer une commission
à cet effet.

JSupposons que l'honorable ministre du
Revenu de l'intérieur reçoive des plaintes
contre un de ses fonctionnaires dans un en-
droit reculé du pays. Que ferait-il ? De-
manderait-il à Son Excellence de nommer
une commission judiciaire chargée de faire
une enquête ? Pas du tout ; il dirait à un
de ses " salariés," à son inspecteur, à un
de ses chefs de bureau d'aller s'enquérir
des faits. Si mon honorable collègue des
Chemins de fer et Canaux ou tout autre mi-
nistre recevaient des plaintes contre quel-
ques-uns de leurs employés, dans une ville
éloignée, que feraient-ils ? Ils enverraient
un de leurs " salariés " tenir une enquête.
N'est-ce pas là la coutume invariablement

M. FIELDING.

suivie ? Si c'est la coutume invariable dans,
le ministère du Revenu de Fintérieur, des
Chemins de fer et Canaux, de la Marine, et
tous les autres, pourquoi ne serait-elle pas
suivie quand c'est un fonctionnaire du mi-
nistère de l'Intérieur, dans un district éloi-
gné, qui est accusé ? Pourquoi vouloir ap-
pliquer une autre règle ? Pourquoi un " sa-
larié" suffit-il quand il s'agit du ministère
des Douanes; et pour-luoi faut-il une commis-
sion judiciaire quand il s'agit du ministère
de l'intérieur ?

Cette proposition n'a pas le sens commun,
et ceux qui demandent la nomination d'une
commission judiciaire savent eux mêmes.
qu'il n'y a pas la moindre raison pour l'ac-
corder. -Lorsqu'il s'agit de s'enquérir de la
conduite d'un subalterne, c'est par un ' sa-
larié" qu'il convient de faire tenir une en-
quête. Tant qu'il ne s'agit que d'accusa-
tions contre un fonctionnaire, il n'existe au-
cune raison de recourir à une autre procé-
dure que celle qui est employée dans tous
les ministères, en pareil cas. Il y a une
sorte d'enquête qu'un " salarié " ne doit pas
tenir; c'est lorsqu'il s'agit d'une enquête-
affectant l'honneur et l'intégrité d'un mi-
nistre de la Couronne ; et si quelque hono-
rable député de la gauche veut faire uhe
plainte de cette nature, il s'apercevra bien-
tôt qu'il ne sera plus question de recourir
à un "salarié ;" au moyen d'une commis-
sion royale, ou encore mieux, au moyen
d'un comité de ses pairs, les membres de
cette Chambre, on fera toutes les enquêtes
qu'on pourra désirer.

L'honorable député d'York blâme le gou-
vernement d'avoir envoyé des soldats au
Yukon. Vendredi soir il disait: "Vous dé-
pensez un million de piastres pour envoyer
300 ou 400 hommes dans ce district. quand
tout le monde sait qu'ils sQnt inutiles. Je
vais citer ses paroles :

Eh bien! M. l'Orateur, il n'y a qu'un mot à répon-
dre à cela.

Tout le monde sait aujourd'hui, et tous ceux qui
n'étaient pas pris de panique savaient, il y a deux ans,
qu'il n'y avait pas plus de nécessité de dépenser un.
million de dollars pour envoyer trois ou quatre cents
soldats dans ces parages, qu'il n'y en avait d'en en-
voyer au Rossland pour maintenir l'ordre parmi les.
mineurs. Le fort détachement de police à cheval qui
est sur les lieux est amplement suffisant pour mainte-
nir l'ordre, pourvu que les iniieurs soient traités avec-
justice.

L'honorable député prétend que tous ceux
qui n'étaient pas pris de panique savaient
qu'il était inutile de dépenser un million
pour envoyer 300 ou 400 hommes dans ce
pays. D'abord nous n'avons pas envoyé 300>
ou 400 soldats, et deuxièmement cette expé-
dition est bien loin de coûter un million de
piastres. Je n'ai pas les chiffres sous la
main, mais au 30 juin-une courte période,.
il est vrai-nous n'avions dépensé que $±i7,-
000 ; et troisièmement, si tout le monde sa-
vait que c'était une dépense inutile, pour-
quoi lui, le critique financier de l'opposition,.
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n'a-t-il pas protesté lorsque nous avons de-
mandé ce crédit ?

Ne voulant pas me fier à ma -mémoire, j'ai
consulte les documents officiels et j'ai cons-
taté que lorsque 1 honorable ministre de la
Midice a demandé un crédit considérable
pour envoyer des troupes maintenir l'ordre
dans ce district, pas un seul membre de l'op-
position n'a fait entendre la moindre pro-
testation. L'ex-ministre des Finances (M.
Foster) a demandé au premier ministre s'il
était vrai que le gouvernement allait en-
voyer des soldats au Yukon, et l'honorable
premier ministre a répondu dans l'affirma-
tive. L'honorable député en recevant cette
réponse n'a pas protesté ; il n'a pas fait la
moindre objection, ni par son vote, ni par la
parole.

Il est trop tard aujourd'hui pour préten-
dre que ces troupes n'étaient pas nécessai-
res, puisqu'au moment où elles devaient étre
envoyées, il les croyait necessaires. j usqu'à
ces derniers temps, je pensais aussi que nous
n'en aurions plus besoin, et je croyais que
nous pourrions les retirer, si les honorables
députus de la gauche continuent à faire des
discours comme ceux que nous avons en-
tendais de la bouche de quelques chefs de ce
parti, si des hommes occupant le premier
rang dans un des deux grands partis politi-
ques de ce pays continuent à émettre la doc-
trine que l'argent provenant des droits ré-
galiens perçus dans ce district n'appartient
pas à l'Etat, mais aux mineurs étrangers qui
sont dans le Yukon ; s'ils continuent à prê-
cher que cette contrée est opprimée et mal
gouvernée. la situation deviendra telle à
Dawson et dans tout le district, que nous
aurons probablement besoin de troupes pour
protéger le Canada.

L'honorable député, l'ex-ministre des F1-
nances, a aussi parlé des droits régaliens, et
je dois lui rendre la justice que sur ce point.
il a parlé avec modération et bon sens, et
bien que je ne puisse pas admettre tout ce
qu'il a dit à propos de ces droits excessifs,
c'est matière d'appréciation. Il n'y a rien
de définitif dans les taux qui ont été fixés
iusqu'à présent. Mon opinion personelle, est
que ces droits ne sont pas un grief réel, que
ceux qui sont dans le pays et qui ont tout
intérêt à y demeurer et à en développer les
ressources, n'ont pas de grandes objections
à ces droits.

Quoi qu'il en soit, la question peut donner
lieu à une légitime discussion, bien que pour
le présent l'intention du gouvernement ne
soit pas de changer les taux. Je dois avouer
cependant, que j'ai entendu avec. plaisir
m1on hnorajble ami admettre qu'il est quel-
quefois possible de retirer plus de revenus
d'une taxe modérée. Je le soupçonne d'avoir
étudié les rapports du commerce sous les
deux années du régime libéral et que cela a
(u pour effet de lui inculquer de saines no-
tions d'économie politique.

C'est une vérité qu'il est quelquefois pos-
Sile de retirer plus de revenu d'une taxe
modérée, et le jour viendra peut-ettre où

nous serons en état d'appliquer cette doc-
trine au droit régalien du Yukon. Pour le
moment, nous croyons avoir assez fait en
portant la somme exemptée de $2,500 à
$5,000. Je considère que la grande aifficul-
té au Yukon n'est pas tant le droit régalien
que le manque de communication et de fa-
cilités de transport. Nous n'avons pas à
nous plaindre des progrès déjà accomplis.
L'honorable député dit que ce pays ne pro-
gressera pas tant qu'existera ce droit réga-
lien de 10 pour 100 ; je dois dire, cependant,
qu'il a déjà fait des progrès raisonnables,
même avec ce droit, et des sommes considé-
raies ont été extraites du sol. La poudre
d'or n'est pas une marchandise périssable,
et si elle n'est pas expédiée cette année elle
le sera l'an prochain. Nous n'avons pas
d'intérêt . ce que tous les dépôts aurifères
du Yukon soient épuisés dans les six pre-
miers six mois.

Le pays a fait de sensibles progrès bien
propres à réjouir le gouvernement et à ré-
pandre la satisfaction dans tout le pays ;
mais je répète que ce qui nous manque le
plus, là-bas, ce sont les moyens de commu-
nication et les facilités de transport, et nous-
les aurions depuis longtemps si le Sénat ne
s'était pas mis en travers.

Si les amis de l'opposition au Sénat n'a-
valent pas empêché le gouvernement de met-
tre ses projets à exécution, nous aurions de-
puis longtemps un chemin ue fer allant au
Yukon, et grace à ce chemin de fer, le com-
merce de cette région serait resté entre les
mains des Canadiens au lieu de passer aux
mains des Américains, sans compter que les
facilités de transpor't auraient fait baisser le
prix des provisions, la main-d'oeuvre aurait
été plus abondante, et ies progrès auraient
été plus rapides.

Quand cela sera fait le droit régalien de
10 pour 100 sera de bien peu d'importance.
La question de savoir si le droit actuel est
trop élevé ou non, peut légitimement se dis-
cuter, mais je ne crois pas qu'il faille une
commission judiciaire pour la décider.

J'ai dit qu'on devrait attendre la rapport
de M. Ogilvie. Le gouvernement ne prétend
pas qu'il doive être définitif. Nous disons
simplement qu'ayant commencé une enqué-
te, que l'ayant confiée à un homme capable
et responsable, à un homme au-dessous de
tout soupçon, à un homme estimé et respec-
té des mineurs, comme le représentant du
gouvernement et du parlement du Canada
dans cette partie du pays, nous disons, dis-
je, qu'il vaut mieux attendre son rapport, et
alors nous verrons ce qu'il y a à faire.

L'honorable député de Pictou a dit sur
cette question, beaucoup de choses qu'il au-
ra' probablement occasion de regretter. Il
est de toute évidence que son but n'était pas
d'obtenir des réformes dans l'administra-
tion du Yukon, mais de gagner quelque
avantage politique pour son parti.

La rumeur veut que depuis plusieurs mois,
il ait été occupé à réunir des cancans et des
racontars. :S'il avait été sincèrement ani-
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mé du désir d'avoir une enquête sur ïad-
ministration du Yukon, il aurait profité de
l'occasion qui lui était offerte, quand il a
reçu en même temps que plusieurs autres
citoyens de la Colombie-Anglaise, il y a plu-
sieurs mois, la lettre suivante envoyée par
M. Sniart. sur l'ordre du ministre de l'Inté-
rieur, en date du 2 décemore dernier ; cette
lettre a été adressée à tous les membres de
la Chambre des communes, résidant dans
la Colombie-Anglaise :

Moiisieur,-Vonus savez sans doute que, depuis quel
quennois, les jou-naux nt publié de ionmbreuses atta
ques dirig-es contro la conduite des fonctionnaires
chargé.s de l'adinistration des affaires d l'Jtat dans
le territoire fu Yukon. il y a quelque temnips, une
c.>nIIiunicatiou signeie par certaines personnes preten-
dant regirésenter un conité de mieurs a été transmni-
se au inmstre de l intérieur. et sur réception de cette
lettre, celui-ci a adressé une cmiînn'ssion à M. Ogilvie,
le comnissaire du district, Pautorisant à faire une en.
quête sur le bien-fondé des acessations portées dans
cette requête, ainsi que sur certains autres grief, qui
pourraient être formulés touchant les malversations
des fonctionnaires de 1 Etat. Il est à appriéhender
qu'il ne se présente de sérieux obstacles à la conduite
de cette enquête, en rais' n de la nature vague des ac-
cusation; portées et à cause de la difficulté d'obtenir
des renseignements circonstanciés touchant les aetes
précis de coneussion dont les fonctionnaires auraient
pu se rendre co upables. A titre d'homnme public de-
meurant dans la Colombie Anglaise, il est p sible que
VoUs ayez reçu des renseignements qui pourraient être
d'un grand secours au iniiustere et à M. Ogilvie dans
la conduite de cette enquête, et' j'ai reçu instruction
de vous demander si vous avez par devers vous quel-
ilesresignents établissant quelques actes précis

e nlalverstions (le la part des fonctionnaires pubhrsj
dans le district du Yukon, ou relatif à ces acres, dans
le cours des deux années dernières ; et dans ce cas,
faire parvenir ces renseigneients au ministère, afin
qu'ils puissent être transmis au commissaire, qui les
examinera et en rendra conpte à qui (le droit.

J'ai lhonneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

JAMES. A. SMART,
Sous-ministre de l'Intérieur.

Lihonorable député, aui, bien que représen-
tant de Pictou, habite maintenant la Colom-
bie-Anglaise, a reçu une copie de cette lettre
du ministère ne l'intérieur, et je le demande
à tout homme de bonne foi, peut-on préten-
dre que l'honorable député s'il n'avait cher-
clhé qt'à faire rendre justice. qu'à faire pu-
nir les coupables s'il y en avait, au lieu de
consacrer plusieurs mois à collectionner des
racontars, n'aurait pas envoyé ses rensel-
gnements directement au ministre ou à M.
Ogilvie. pour qu'une enquête eût lieu ?

>ais au lieu de cela, il ignore complète-
ment la lettre du ministre, et continue à
réunir toutes les histoires qu'il entend, pour
venir les répéter ici sous forme d'accusa-
tions. J'ai déjà dit que M. Ogilvie avait
reçu instruction de s'enquérir de tout ce
qui concernait les fonctionnaires du Yukon,
et que c'est un homme capable, assisté qu'il
est d'un avocat. J'ai dit et je répète que je
fais une distinction entre des accusations
contre des fonctionnaires et des accusations
attaquant l'honneur et l'intégrité d'un mi-
nistre de la Couronne. Tout en approuvant

M. FIELDING.

le choix de M. Ogilvie pour faire une en-
quête sur la conduite des fonctionnaires,
nous ne prétendons pas que l'enquête de-
vrait être confiée à M. Ogilvie s'il y avait
<les accusations contre l'honorable ministre
xe l'Intérieur, ou tout autre ministre.
Bien que dans son discours l'honorable

député de Pictou ait porté une foule
d'accusations inconsidérées et ait parlé de
canailleries et de crimes, bign qu'il ait
parlé de mettre le ministre de l'Intérieur
au banc des criminels, on a remarqué qu'au
cours du débat, personne de la gauche ne
s'est montré disposé à porter des accusa-
tions contre l'honorable ministre Jusqu'à
vendredi dernier, alors que nous avons vu
le chef de l'opposition se livrer à une ten-
tative que je ne crains pas de qualifier d'in-.
digne de la position qu'il occupe dans cette
Chambre. Dans son second discours, à
l'exemple de son fils dans une occasion pré-
<édente. il a cherché à noircir la réputation
du ministre de l'Intérieur en revenant sur
cette transaction avec un M. Philp. qui a
été autrefois l'associé de l'honorable mi-
nistre. Il a cité ce document qu'il dit avoir
été donné par le ministre à M. Philp :

La présente est pour vous présenter M. Phillî qui a
un pernas pour entrer dans le district du Yukon,
telles provisions qu'il jugera à propos d alporter avec
lui, sans égard aux règlements ordinaires.

L'honorable député a cité ce document
dans le but de faire voir que c'était un per-
mis pour faire entrer de grandes quantités
de choses quelconques dans le district du
Yukon, sans égard aux règlements. Le mi-
nistre de l'Intérieur avait expliqué l'affaire
tout au long. Ce n'était pas un permis
pour faire entrer de grandes quantités;
c'était au contraire un permis pour pouvoir
entrer avec une petite quantité.

Le major Walsh, croyant, sans doute, agir
dans les limites de son autorité avait établi
la règle que personne fût admis sur le ter-
ritoire du Yukon, sans apporter avec lui
600 livres de provisions. Je ne crois pas
que, légalement, le major eût le droit d'agir
ainsi ; mais il arrive des fois qu'un admi-
nistrateur dans ces régions éloignées, puisse
être excusable d'adopter une ligne de con-
duite qu'il croit de nature à produire la
plus grande somme de bien ; et quand on
songe que Dawson était menacé de famine
et que grâce aux difficultés de transport,
il était Impossible de se procurer des pro-
visions, on peut dire que le »major Walsh
a agi prudemment en exigeant que tous
ceux qui entraient au Yukon eussent au
moins 600 livres de provisions.

C'est dans ces circonstances que M. Philp
s'adressa à M. Sifton, disant qu'il ne vou-
lait qu'aller et revenir, qu'il n'avait pas
l'intention d'y rester et qu'il n'y avait au-
cune nécessité pour lui d'apporter des pro-
visions pour son hiver ; c'est pour cela qu'il
demanda la permission d'aller au Yukon
avec une petite quantité de provisions, au
lieu d'une grande quantité.
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Voilà la raison de ce permis que l'bono- Je constate avec plaisir que sur cette ques-
rable député, le chef ·de l'opposition, cite tion d'attaques personnelles contre les mi-
Comme prouvant tout le contraire. M1aia il nistres nous avons réussi à réduire nos ad-
5 a encore plus. Le permis dit : " telles versaires au silence. L'honorable député
provisions qu'il lui plaira " ; en conimeatant de Pietou a commeneé par attaquer l'hiono-
ce permis l'honorable député a changé le rable ministre de l'intérieur mais, vendredi
mot " provisions " en celui de "liqueurs" soir, quand le ministre de la Marine et des
et a prétendu que M. Philp avait obtenu Pêcheries (sir Louis Davies) était à expli-
l'autorisation de faire entrer dans le Yukon quer, commue j'ai cherché à le faire ce soir,
autant de liqueurs qu'il lui plairait, sans que si l'opposition avait des a.cusations à
ýégard autrég1ements. porter comatre le ministre de 1utérieur ou

Dans le permis il n'est aucunement ques- contre tout antre minist. il y avait un
tion de liqueurs, et le mot "provisions" mowyen régulier 'de le faire, en en prenant
pour les membres de la (iro1te, du moins, la responsabilité et ei demandant une en-
ne signifie pas nécessairement "liqueurs." quête, qu'est-il aivé L'honorable dé-
Le chef de l'opposition n'a pas d'excuse, puté de Beauharnoií (H. Bergeron) s'est
puisque l'honorable ministre de l'Intérieur levé pour déclarer que l'opposition n'accu-
avait déà expliqué toute l'attaire. sait pas le ministre de lIntérieur, mais se

.. POPE • Vous n'êtes jamais allé ai plaignait des fonetionnaires du Yukon.
TilkomNous avons réusat à les faire reculer ab-

Y * solument comme dans ce qu'ils appellent
Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho- le coup du ]rummoud; nous les avons for-

normble député n'y est pis allé. non plus, cés à admettre qu'ils navaient Jamais es-
et n'en connaît pas plus que moi. péré prouver quoi que ce soit contre le% mi-

M. POPE :*Je connais mieux cette partie nistres. J'al entendu avec Plaisir cette dé-
ee a qiêsion efatatio de l'honorable députe de B3eau-de la question.barnois car elle lui fait onnur et aura

Le MINISTE DES IXNCES : La pour effet de rendre ce débat moins acri-
partie concernant les provisions et les Il- monleux qu'il aurait pu l'être.
querss? Personne dans le gouvernement ina a-

M. POPE : La question des lqueurs. térét à défendre VU foUCtio1naire clu *YUkiOn
qui s'est rendu coupable ie quelques mi-

Len est faits. Pourquoi défendrions-nous ces em-
possble que l'honorable d6put6 en sache ployés, s'ils se sonort mal conduts d
Plus long que moi souas ce rapport. Jre vols Mais je considère qu'il nous fudrat de
,que Ihonorable ministre de l'Intérieur a di t : neieures preuves de leut condsute que

Qzadi M. Phiip fut arrivé sur la ete du Piaifiq celles qui ont t fournies, de eilleures
qirfue 'ssozié qe l'honorble députe de Pietou (%îr preuves que de simles bagatelles, poa ime
<Jherles iiùbert '2upper )et beaucoup01) d'autre-, 4ito)Yeis servir de'l'expression du ministre ide la Ma-
distitietés, il C'?Zaenea à s'intéresser à l'enrée cie Z'ine eýt ePéereavtderînrlr-l .PO:aqueusdasin es , Ilers d putation de ces fonctionnaires dans la boue.
datq de lui écrire que la lettrs que je lui avais dunee Tout membre de ce parlement et de ce gou-

LpeMItS Es lDeS.A S~ :Iles fiertment doit comprendre qu'il est le gar-

Pobl qoe a'hon le duté en a dien de 'lonneur et de la bonne réputationQlu logue ao sous eu apoéclarat.Jon des fonctionnaires publics du Canada, tant
du minstre de lintrieur qu'aucun permis qu'ils n'ont pas été loyalement accusés et
n'a été acird pour autoriser l'entrée de jugés et justement condamnés.
comeUrs dans le 'Yuon, que la eit(ide de je ne eonnase parfaitement que deux

hae ibbet pour entrer de la boisson a été ' u Ykon. L'onorable MI-
refusée, quand Il est constaté que de hilp nlstre de lIntérieur m'aborda pour ae de-
n'a jamais apporté une goutte de b isson mne ij ecnasaspsu om
dans le Y ukcon. que faut-il penser de Cette au courant des exploitations minires. Il
tentatie lu chef de l'Pposton'pour au- s'aboucha aussi avec lhonorable député de
ser du tort au ministre de l'Intérieur ie Guysborouge (M Fraser et celui-cl et moi
chef de l'opposition a aussi prétendu que recommandâoies un homme qui avait égté
l'hodorable iniulstre de l dIntcreur avait deset de aoe-étateon
intérê,ts dans les entreprdsee de son exnas- e tdainnauirs pumlie du Cenadeteut

du mniste d 1 Itéreur u acun (erm s, uinotes ét C ployalmen ause eilt

socie. dans le Ykon. Je suis durpris de (e ne onaise parflte e u
l'entendre lancer une pareille insirnatir T aai u 'omeéatcoptne

.ontre un de ses collègues dl Conseil privé d i one ais alue Ylka. a et jonoable em-
Avec sa longue expérience de l' ie piz: mandai, et le suis heureux de dire que per-

nlajemi apr~té une oute, etde oisn ome ne lui a ne c reproché a a urs de ce
dans le Yakon 'espene d' cett bat. Mais cet homme partage le doux
itera de la plus proehaine occasion pour uai de s u gnonsa de lstrapes l et de u-
offrir au ministre de l'intérieur les excues balternes qu (lonoraslie dputc de pcetoi
auxquelles il a droit, pour une attaque s romadarles Whiiert Tapper a avpliqt é
élterelce une paeut tre quatinsée que Jes les fonlctiommaires du Yucomptn.

par de., expressio gus quil ne m'est os per- l Y aus un autre fonctionjaire que c'ai
mis d'eaploye-r ici. uxie, connu et qui est maintenant auacou s ce
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lointain territoire. Il était employé dans
mon département et occupait la charge de
secrétaire d'une de nos caisses d'épargne à
Halifax. Je l'ai transféré à Dawson, et il
appartient aujourd'hui au ministère de l'Iu-
térieur. C'est un conservateur, et non un
libéral, il a été nommé par l'administration
précédente, mais c'est un homme capable
et honorable, et je suis certain qu'au Yukon,
il s'est conduit en honnête homme et en
lidèle fonctionnaire. Si l'on formule quel-
que accusation contre lui, directement ou
indirectement, je le défendrai jusqu'à ce
qu'il ait eu un procès équitable. Voilà ce
que je suis décidé à faire pour les deux
fonctionnaires que je connais et que j'ai re-
commandés. Je désire aussi suivre la
même ligne de conduite au sujet des autres
fonctionnaires nommés sur la recomman-
dation d'autres personnes qui les connais-
saient bien, et je n'ai aucun doute que ces
serviteurs de l'Etat pourront parfaitement
rendre compte de ce qu'ils ont fait, lors-
que le temps sera arrivé.

La gauche paraît s'être beaucoup préoc-
cupée des dires des journaux, et en passant,
permettez-moi de dire que presque toutes
les accusations que l'on a formulées sont le
fait de deux citoyens américains qui ex-
ploitent un journal à Dawson.

M. PIOR : L'honorable ministre sait-il
que ce sont deux Américains ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député (M. Prior) attirme le con-
traire, j'accepterai sa déclaration.

avI. PRIOR : L'un des hommes dont vous
parlez n'est pas citoyen americain.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'un
d'eux ?

M. PRIOR: Oui. c'est un Ecossais.
Le MINISTRE DES FINANCES : J'en

suis bien fâché pour - .cosse, et je vais vous
dire pourquoi, dans quelques instants.

M. FRASER (Guysborough) : Je ne crois
pas que l'un de ces individus soit Eicossais.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les ho-
norables membres de La gauche paraissent
avoir obtenu de ces deux hommes une
grande partie de leurs renseignements.

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PJECHERIES (sir Louis Davies) : Lequel
des deux est Ecossais ?

Le MINISTRE DES FINANCj : La
question ue mon honorable ami (sir Louis
Davies) est pertinente. L honorable député
de Victoria (M. Prior) voudrait-il nous dire
lequel des deux est Ecossais.

M. BENNETT: Lisez la " Tribune ". ie
Winnipeg; voilà un journal écossais.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si
l'honorable député (M. Bennett) lisait plus
souvent la " Tribune ", il acquerrait un peu
plus de bon sens qu'il n'en montre générale-
ment dans cette enceinte.

M. FIELDING.

M. BENNETT : Vous êtes injurieux, pour
ne rien dire de plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
suis fâché de ne pas avoir saisi les derniers
mots de l'honorable député.

M. BENNETT: J'ai dit que vous étiez
injurieux pour ne pas dire plus.

MJ. l'OeTE UR-SUPPLEGANT: A l'ordre,
Le MINISTRE DES FINANCES : j es-

pere ne jamais avoir, aux yeux des mem-
bres de cette Chambre, la réputation d'in-
sulteur dont souffre l'honorable député.

M. PRIOR: M. Semple est l'Ecossais.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
taisais justement observer, lorsqu'on m'a
interrompu, que les attaques qu'on dirige
contre le gouvernement sont l'oeuvre de ces
deux 'hommes que je décrivais comme Amé-
ricains, mais dont l'un, paraIt-il, est Ecos.
sais. Ces hommes publient, à Dawson, un
journal dans lequel ils ont attaqué et le
gouvernement et M. Fawcett. Dans beau-
coup de cas. les honorables membres de la
gauche ont dit que M. Fawcett n'avait com-
mis aucun acte répréhensibie, mais ils ont
exprimé des doutes sur ses aptitudes à rem-
plir la charge qu'il occupe.

Je leur ferai observer que tout ce qu'ils
disent pour défendre M. Fawcett des accu-
sations de 'malhonnêteté qu'on a lancées
contre lui, discréditent leurs deux témoins,
car ceux-ci ont violemment dénoncé M.

awcett, à Dawson.
J'ai sous la -main un articile intéressant

que je .vais ire. Je n'ai pas le plaisir de
connaître ces. deux homm.es, et je ne vou-
drais rien dire de blessant pour eux, mals
je vais leur donner le privilège le se peindre
eux-mêmes. Je vais vous les faire voir dans
le miroir qu'ils nous fournissent eux-mêmes.
Voici un article publié dans le journal que
publient ces deux hommes qui, depuis deux
semaines, sont chaque jour en conciabule
avec les membres de l'opposition.

L'article est intitulé :

VOICI LE TEMPS.

Il se lit comme suit :
La population du Yukon en est arrivée à un point

où il lui faui prendre une prompte décision. Il n'y a
pas de temps à perdre.

Ils étaient pressés pour atteindre l'objet
qu'ils mentionnent dans cet article, comme,
vous le verrez:

Les pétitions que nous avons envoyées à Ottawa ont
été jetées au panier et les modifications qu'il faut
a)porter eux règlements nous paraissent plus éloi-
gnees que .jamais. D'un bout à l'autre de l'empire
anglais, le nom de Klondike est devenu synonyme de
mauvaise administration, d'injustice et d'oppression.
Le ministère des Colonies, en Angleterre et le dépar-
tement de l'Intérieur, à Ottawa, sont encombrés de
pécitions exposant nos griefs.

M. IVES : Ecoutez ! écoutez!
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Le .-±NISTRE DES FINANCES : Que
la gauche retienne ses " écoutez ! écoutez !"
ils en auront besoin dans quelques instants.

La presse canadienne, anglaise et coloniale en est
remphie. Les deux grands partis du Canada et les
hommes d'Etat sont aux prises à ce sujet; et si jamais
moment fut favorable pour frapper un grand coup et
obtenir une réforme, c'est maintenant.

Nous allons voir quel grand coup Ils veu-
lent frapper.

Un représentant des mineurs du Klondike qui se
trouverait dans les couloirsdu parlement à l'ouverture
des Chambres en mars, aurait pour point d'appui la
moitié des politiciens et des journaux du Canada.

Ce représentant est arrivé ici. Il n'a pas
eu pour le suivre la moitié des politiciens
du Canada, mais , a eu des conciabules
quotidiens, avec un certain nombre de mem-
bres de l'opposition.

Pour des raisons politiques, les députés conserva-
teurs épouseraient sa cause.

Ces deux hommes paraissent assez bien
connaître quelques-uns des honorables mem-
bres de la gauche.

Pour des raisons politiques, les députés conserva-
teurs épouseraienit sa cause, tandis que l'élément libé-
ral mécontent de Sifton, et c'est une faction qui
devient tous les jours plus forte et plus nombreuse-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
Le MINioTRE DES FINANCES: Une

faction qui n'existe que dans l'imagination
des honorables membres de la gauche.

Quelques VOIX: Oh! oh!
Le MINISTRE DES FINANCES:

-accueillerait avec plaisir un émissaire armé de faits
et de chiffres et en état d'exposer les grands maux dont
nous souffrons.

Vous allez voir dans un Instant de quels
chiffres ils voulaient s'armer.

Il ne se présentera jamais un moment aussi favora-
ble pour exposer notre cause. Voyant tout cela bien
clairement, notre journal propose de transporter la
lutte de Dawson à Ottawa. Nous avons fait la bataille
ici, et nous demandons à nos lecteurs si nous n'avons
pas reinpli la tâche que nous nous étions imposée.
Nous nous proposonîs maintenant d'envoyer aussi
promptement que possible, au plus fort de la mêlée,
dans la capitale du Canada, un représentant habile et
peut-être deux. Voici maintenant un problème que
nous soumettons à nos lecteurs. Il faut de l'argent
pour faire de l'effet dans les couloirs de la Chambre-

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez:
Quelques VOIX: Oh ! oh!
Le MINISTRE DES FINANCES: Vous

le voyez, nos deux compères de Dawson sa-
vaient quelles difficultés ils auraient à vain-
ere lorsqu'ils rencontreraient les honorables
membres de la gauche.

M. POPE : Ils savaient quel parti était
aul pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES
-- Il faut de l'argent pour faire de l'effet dans les
couloirs de la Chambre, et plus il y a d'argent plus le
travail est efficace.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
Le MINISTRE DES FINANCES:
La politique canadienne a donné naissance à une

troisième Chambre, tout à fait distincte des Communes
et du Sénat.

M. IVES : Depuis 1896.
Le MINISTRE DES FINANCES: Pour

mon honorable ami, 18,6 est une date pro-
fondément gravée dans sa mémoire. et elle
ne s'effacera pas avant longtemps.

Les séances de cette troisième Chambre ont lieu
tantôt dans un club, tantôt dans un autre. Cette troi-
sième Chambre, c'est ja coulisse parlementaire. C'est
là que les lois se préparent, que les orateurs qui doi-
vent parler reçoivent le mot d'ordre, et que les votes
sont d'abord comptés.

Nous n'avons pas encore eu l'occasion de
compter les votes, mais on a arrangé le pro-
gramme et désigné les orateurs qui de-
vaient parler, apparemment depuis l'arri-
vée de ces deux messieurs.

Tous les grands intérêts du pays ont leurs représen-
tants dans cette troisième Chambre, et il est temps que
le Klondike envoie le sien.

En second lieu, notre représentant se rend directe-
ment à Ottawa afin de présenter à nos législateurs la
cause du peuple contre le gouvernement, la cause du
mineur contre une administration tyrannique et
oppressive.

En troisième lieu, notre représentant ira là, "que
vous le vouliez ou que vous ne le vouliez pas ", niais
vous pouvez rendre son travail doublement efficace en
faisant une souscription raisonnable. Il vous appar-
tient de dire si vous voulez que notre représentant
soit armé de pied en cap et bien pourvu de munitions
de guerre. Nous allons faire tout notre possible, sans
aide, comme nous avons toujours fait, au moyen de
notre journal, mais nous allons maintenant combattre
de plus près.

La lutte a été plus vive en effet, M. l'Ora-
teur, depuis que ces deux messieurs sont à
Ottawa.

M. LANDERKIN : Oui, et il en sera ain-
si, tant que les munitions ne seront pas
épuisées.

Le MINISTRE DES FINANCES:
Nous obtiendrons sans doute d'excellents résultats,

et chacun de nos lecteurs aura l'occasion de nous venir
en aide. Si chaque propriétaire de claim ou chacun
de nos concitoyens aisés du Yukon fournissait sa con-
tribution, il y trouverait mille fois son avantage ainsi
que tout le district. La moisson est mûre à Ottawa,
et nous allons faire tout en notre pouvoir afin de
recueillir pour l'avantage du pays que nous avons
adopté, les fruits de la présente agitation. Vous
pouvez nous aider dans cette tâche si vous le voulez.

Ces deux hommes avouent qu'ils viennent
à Ottawa avec un fonds de corruption pour
accomplir une besogne qu'ils ne peuvent me.
ner à bien, que par l'intrigue, et avec des
munitions de guerre. Je ne sais pas com-
ment ils voulaient employer ce fonds avee
le plus d'effieaelté. Il n'était certainement
pas nécessaire, pour Inciter l'honorable chef
de l'opposition à attaquer le gouvernement
au sujet de l'administration du Yukon, ae
lui offrir de l'argent. Je ne sache pas qu'il
fftt nécessaire d'acheter les honorables mem-
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bres de la gauche ; mais l'attention dont ils
ont éte l'objet de la part de ces deux* émis-
saires est un bien pauvre compliment à leur
adrEsse. Ces deux hommes n'ont pas
abordé les honorables membres de la droite.

M. BERGERON : Ils ne sont pas encore
arrivés.

Le MINISTRE DES FINANCES :
honorable ami sait bien qu'il a tenu
eux des conciliabules quohuiens.

Mon
avcc

M, BERGERON : Je suis certain que mon
honorable ami ne parle pas sérieusement.

Le MINISTRE DES FINANCEIS : Je ré-
tracte ce que j'ai dit. Je ferai observer sim-
plernent qlue l'honorable député de Halifax a
eu une agréable entrevue avec eux, accomi-
pagné-

M. BERGERON : Je n'ai jamais eu d'en-
trevue avec ces deux hommes.

Le MINISTRE DES FINANCES :-ac-
compagné par l'honorable député de Victo-
ria (M. Prior), et je faisais un compliment à
l'honorable député de Beauharnois, en sup-
posant qu'on l'avait invité à cette conféren-
ce intime.

M. BERGERON : Je n'ai jamais été in-
vité.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
vous ai démontré, M. l'Orateur, par cette ci-
tation, quel est le caractère ue ces deux
hommes ; ce n'est pas moi qui ai tenu le
pinceau. Ue sont deux coulissiers améri-
cains, bien au fait des méthodes améri-
caines, et ils sont venus ici pour exercer
leur art. Je ne veux rien dire de blessant
pour les honorables membres de la gauche,
mais il est malheureux pour eux, d'avoir
frayé avec ces deux hommes.

Permettez-moi de dire quelques mots au
sujet de l'attitude de la presse anglaise, au
sujet de l'administration du Yukon. On a
parlé des lettres que Mlle Flora Shaw a
écrites dans le " Times ", de Londres. J'ai
le plaisir de connaître cette femme distin-
guée, et je suis convaincu qu'elle était de
bonne foi, mais je crois qu'elle a été induite
en erreur. Je désire faire observer, cepen-
dant, que la presse anglaise a reçu depuis,
des renseignements plus précis, et que la
mère patrie n'est -pas aussi alarmée que la
gauche voudrait nous le faire croire.

Je tiens à la main, un joirnal anglais im-
portant, la " Pall Mall Gazette ", du 7 avril
courant, contenant une lettre de son corres-
pondant du Canada. Je vais lire cette lettre
qui est insérée à la page des articles de fond,
et je demande l'attention de la Chambre.

Le Canada a-t-il manqué à son devoir et a-t-il livré
les champs aurifères du Yukon à l'avidité des cher-
cheurs de places et de fonctionnaires corrompus?
C'est avec peine et colère que la population du Canada
a eu vent des rumeurs que les journaux du littoral du
Pacifique lui ont apportées. Mais il n'est pas dans la
nature de cette population de souffrir en silence des
-abus de ce genre. On a résolu de tirer les choses au

M. FIELDING.

I clair et, dans l'intérêt de la pureté de la vie publique
au Canada, les hommes de tous les partis ont résolu
<le connaître la vérité et de la crier sur les toits sans
égard aux conséquences. Il est difficile de donner au
peuple anglais une juste idée du sentiment avec lequel
les Canadiens ont appris ces histoires de corruption de
la part de leurs fonctionnaires et les ont vues répéter
par les journaux anglais ; qu'il suffise de dire que
toute la nation était décidée à allerau fond de l'affaire,
de connaître les faits quels qu'ils fussent et quel que
fût le prix de.cette tâche désagréable.

Pour ce (lui concerne le gouvernement canadien,
cette tche est accomplie. L'opinion publique est
satisfaite et notie seule anxiéte est maintenant de
:avoir si la connaissance plus approfondie que nous
avons de la situation et qui a fait taire les critiques
ici, a traversé l'Atlantique et a eu le mêm effet en
Angleterre. Les accusations vagues et inconsidérées
qui, il y a quelques mois, ont émau l'opinion publique,
ont tellement été passées au crible et discutées, quil
ne se trouve plus personne pour les répéter.

L'honorable député de Pictou n'avait pas
alors délié son paquet de lettres annonymes,
et ce correspondant ne supposait pas que
quelqu'un aurait l'idée de se livrer à pareille
besogne.

M. CLANCY : Il se pourrait que cette cor-
respondance ait été inspirée par quelques
amis de l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député en sait-il quelque chose ?
Pour ma part, je n'en connais rien, si ce
n'est que je trouve cet article dans un jour-
nal anglais important, que je ne crois pas
susceptible de choisir comme correspondant,
un homme qui ne serait pas digne de toute
sa confiance. La lettre continue:

Pour la première fois, nous sommes parvenus A
nous rendre compte de la vraie situation, à bien
comprendre dans quelles conditions se trouve l'indus-
trie aurifère an Yukon, et à nous convain.cre que
c'est la question du droit régalien qui est cause des
neuf-dixièmes des sujets de mécontentement.

En même temps, à mesure que le problème dans
son ensemble, nous devient plus familier, les Cana-
diens se montrent de moins en, moins disposés à se
joindre aux mineurs pour crier continuellement que
les irains des mineurs sont trop lourdement taxés.

N'oubliez pas que la très grande majorité de ceux
qui exploitent les richesses minérales du Klondike
n'est pas canadienne. Des mass s d'étrangers, dans
leur hâte de s'enrichir, et sans le moindre souci de la
permanence des intérêts du pays, tirent l'or du sol
canadien, et dans leurs nioments de loisir, crient
contre le droit régalien imposé par le gouvernement qui
les protège.

Un droit de 10 pour 100 sur l'or retiré, ne paraît pas
excessif; quand on tient compte que ces étrangers ne
sont que de passage dans le pays et n'ont, pour ainsi
dire, rien payé pour leý claims sur lesquels ils espèrent
faire fortune. Il ne s'agit pas ici d'un droit regalien
sur l'or extrait d'un terrain antérieurement acheté, ou
étant autrement propriété privée. Toutes les richesses
du Yukon appartiennent à l'Etat et le gouvernement
manquerait à son devoir s'il permettait à des étrangers
d'emporter toutes ces richesses sans en exiger une
compensation.

N'oublions pas non plus que ces champs aurifères
du nord sont d'une nature exceptionnelle sous un
autre et très important rapport.

Dans le cas de beaucoup de champs australiens on
peut dire avec vérité que les mineurs ont apporté plus
d'or qu'ils n'en ont enlevé. Le camp minier devenait
un village, puis une ville, et la ville demeure long-
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temps après que la mine qui lui a donné naissance a Ce correspondant cite une lettre d'un ci-
cessé d'être exploitée. L'attrait de l'or a dirigé toyen de Dawson au sujet de M. Ogilvie
l'immigration de ce côté et il s'est trouvé que ces Ottawa peut l'avoir nommé administrateur, mais le
colons ont été pour le pays une source de richesses peu r ar comm a tra e et u e
plus solide et lus durable que le précieux umétal que 1 peuple le regarde comme' un patriarche et un père.plus enlideat lus drle parelle coprenatil sou Les connaissances techniques de M. Ogilvie, sa longueon enlevait du sol. e pareilles compensations sont expérience, son honnêteté, son bon cœur et sa modes-
impossibles dfans une place comme Dawson. Les tie font de lui l'ami idéal du mineur. Le bureau du
depots aurifères pourn pro édre plus ou mois commissaire est tous les jours encombré d'hommes,logtemps, mais quand ils seront euses, le district les uns superbement vêtus, les autres en guenilles. quiredeviendra une solitude sans valeur. En d'autres viennent des criques et ont fait une longue distancetermes, cette industrie ne.contribue pas lagrandisse- uiiment du Canada, et ne lui donne aucune force perma- aidels parler. Il les reçoit tous, écoute leur lus-

ente appréciable. toire, les avertit, leur donne des conseils et des expli-
Dans ces circonstances, il faut tenir compte du fait cations sympathiques, et les mineurs s'en retournent
e la population éloincée d'Ontario et de Québec de- parfaitemeit convaincus (lue le gouvernement veut

que lapopulataoeepour le maintien Je la police, le service les traiter avec bonté, impartialité et justice-et levrit être taxeepué eranindel oie srie nouvel adnministrateur e.t une oreu ve vivante des bon-
postal et tous les autres accessoires de l'administra- nel intenis du ouveneet
tion d'un pays, pour permettre à quelques Canadiens
et aventuriers anglais et à une masse d'étrangers de L'honorable ami qui siège à ma droite me
wxenrichir. coinmunique un journal anglais qui prend

On ne peut avoir une meilleure preuve que les Cana- un grand intérêt dans les a'aires cana-
diens sont maintenant convaincus que les fonction- diennes i't"rOtooks'lnumérfdur8savril-
maires du Yukon ont été calomniés, que par le résultat , Il "Outlook,, numéro du S avril:
des élections qui viennent d'avoir lieu. Ces collèges 'Vu les énormes difficultés que présentent l'admi-
électoraux qui avaient entendu ces accusations tout nistration d'un territoire situé en dehors des limites
Fété viennent de donner un témoignage de confiance du monde civilisé, tout près du pôle, M. Sifton et ses
direct au gouvernement. Ces électeurs savaient que fonctionnaires ont été singulièrement heureux au
-. Sifton, le ministre, directement responsable de Klondike. Nous faisons cette assertion en dépit du
l'administration du Yukon, s'est tenu à l'affût des discours agressif de six heures que Sir Charles
calomniateurs et a fait de son mieux pour leur faire Hibbert Tupper a prononcé la semaine dernière dans.
ré>péter leurs calomnies ouvertement. Mais ce qui la Chambre des communes.
)araissait être une nuée de témoins hostiles s'est pro-
gressivement dissipé jusqu'à ce qu'il n'en reste pas un J'ai d'autres témoignages sous la main.
pour porter une accusation définie contre un seul fonc- Les honorables membres de la gauche ont
tionnaire du Yukon. fait 'beaucoup d'efforts pour démontrer que le

Ce que M. Siftonî a fait à Ottawa, le commissaire pays retentit des accusations que l'on a for-
des mines dlor, M. Fawcett, et l'administrateur, M. mulées contre les fonctionaires du Yukon,Ogilvie, l'ont fait à Dawson avec le même résultat ! ,ls nai clairement réfuté es accusations1)ans un pays où, pour chaque homme qui obti.ent un
claimi profitable, il y en a dix qui-veulent le voler, il en, lisant le témoignage du correspondant
est impossible qu'il n'y ait pas des murnures et des de la " Pall Mall Gazette" et l'article de
mécontentements et des soupçons de corruption. Mais fond de 1 '" Outlook."
maintenant que le gouvernement a invité les gens à Et maintenant, je me propose de leur
venir faire leurs plaintes et qu'il défie les enquêtes, donner un autre témoignage. Vous remar-
toute cette monstrueuse histoire s'est effondrée comme querez que tous ceux que, j'ai cités sont de
un ballon dégonfle. date récente, c'est-à-dire du mois d'avril

Ce corrsepondant cite aussi une lettre au courant. Je citerai maintenant de la revue
sujet de M. Ogilvie, et je vais la lire si la "Anglo-Américan un article publié dans
Chambre veut bien me prêter quelques mo- son numéro d'avril sur le territoire du
inents d'attention. Yukon, et dont M. Thomas Crahan est l'au-

teur. Celui-ci dit dans cet article avoir
M. IVES : Est-elle datée d'Ottawa ? quitté Dawson le 28 janvier 1899. Ainsi,

ces renseignements sont de date fort ré-
Le MINISTRE DES FINANCES La cente. Et après une très Intéressante des-

lettre n'est pas datée, mais porte un titre cription des affaires du Yukon, il conclut
"D'un correspondant canadien en ces termes-et permettez-moi d'ajouter

que Il " Anglo-American" I est une revue pu-
M. CLANCY : L'honorable ministre me biée simultanément à Londres et ü New-

permettrait-il de l'interrompre ? On a dit, York, et que l'auteur de l'article en ques-
et répété, au cours de ce débat qu'il n'y tion se trouve être un Américain.
avait que 100,000 mineurs dans cette région, Voici cet article:
des Américains en grande majorité. L'ho- Ce qui impressionne par-dessus tout ue Américain,
norable ministre pourrait-il nous dire COq- surtout s'il est habitué à la vie rude des populations
bcb il y a de mineurs canadiens, et combien minières les i Etats-Uni , cest d'y voir l'application
il y a de mineurs étrangers dans le terri- en général de la loi, et par suite la protection le la
toire du Yukon ? vie humaine et de la propriété. Des hommes comme

William Ogilvie, le commissaire du territoire du
Le MINISTRE. DES FINANCES : Je ne Yukon, Senkler, commissaire des mines d'or, et le

suis pas en état de fournir ce renseigne- colonel Steele, commandant de la gendarmerie à
ment. Je ne sache pas qu'on ait dressé de cheval,, sont peut-être des fonctionnaires publics que

lé systeme américain de nomination aux emplois nestatistiques à ce sujet, mais si nous en peit produire. Ces hommes anpliquent avec tant de
eroyons les renseignements que la presse fidélité, d'impartialité et de igueur les différentes
nous fournit, la population canadienne de parties lu système gouvernemental auquel ils sont
Dawson est excessivement restreinte. chargés de donner effet, que nulle part aux Etats-
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Unis on ne peut trouver d'endroit où la protectior
de la vie humaine, de la propriété et des droits de
chacun soit plus complète (lue clans le territoire du
Yukon. La violation habituelle de la loi, laquellE
a si souvent caractérisé les nouvelles régions minières
des Etats-tUnis, est impossible dans celle-là.

Tel est le témoignage que donne l'auteur
de cet article à la date du 29 janvier der-
nier.

Je ne retiendrai pas la Chambre beau-
coup plus longtemps. Je dois dire, toute-
fois, que je ne puis pas bien comprendre
ce qui a pu se passer au caucus conser-
vateur ou dans l'un de ces cercles intimes
du parti où je croyais que mon honorable
ami, le député de Beauharnois (M. Ber-
geron) avait été admis, chose qu'il croit
devoir nier cependant. On peut s'imaginer
voir un membre important de la gauche dé-
clarer à ses fidèles réunis : " Eh bien !
c'est inutile, nous ne pouvons arriver à
rien avec les moyens d'attaque actuels.
Tout ce que nous avons prédit au sujet du
présent régime a été constaté faux. Ainsi,
nous avons annoncé la ruine prochaine des
affaires du pays, et cependant ces affaires
sont plus florissantes que jamais. Il vau-
drait mieux se tourner vers le Klondike
pour voir si nous ne pourrions pas en tirer
quelque avantage. Nous avons prédit que
le commerce tomberait, et cependant le
commerce est plus considérable que jamais;
nous avons prédit que les fabriques ferme-
raient leurs portes et que les ouvriers se-
raient jetés sur le pavé, et cependant les
fabriques sont en activité nuit et jour,
et l'on voit augmenter les gages des ou-
vriers employés dans les grands établis-
sements du pays ; nous avons prédit que
tout irait mal sous le régime libéral, et cepen-
dant, tout va bien ; nous avons prédit que
le crédit du pays subirait une baisse, ce-
pendant, ce crédit est plus élevé que jamais;
nous avons prédit une ère de déficit, et ce-
pendant, notre revenu est plus prospère
qu'il ne l'était depuis nombre d'années;
nous avons prédit un grand scandale de
corruption relativement au projet du Drum-
mond, et cependant, l'enquête tenue à ce
sujet a dévoilé qu'il n'y avait pas de cor-
ruption, et il nous a fallu le reconnaître.
Ces choses-là sont trop rapprochées, il vaut
mieux se tourner du cÔté . du Yukon.
Nous nous sommes employés à porter toutes
ces accusations et à faire toutes ces pré-
dictions concernant la politique du gouver-
nement, mais ç'a été absolument en pure
perte. L'inconvénient réside dans le fait que
toutes ces choses-là sont trop à la portée
de l'intelligence et des yeux de la popula-
tion, ce qui permet à celle-ci de voir tout
le néant de nos attaques. Tournons donc
les yeux vers un pays éloigné de quatre ou
cinq mille milles et touchant au cercle arc-
tique, là où il faudra du temps avant qu'on
puisse savoir à quoi s'en tenir au sujet de
nos accusations, et nous trouverons bien
certaines gens assez vils pour nous croire."

Telle est la position adoptée par la gau-
M. FIELDING. *

che. J'ai confiance que le peuple compren-
dra cela, aujourd'hui, comme il l'a fait par
le passé dans chacune des élections par-
tielles.

L'honorable chef de l'opposition nous a
déclaré que le Canada avait été déshonoré
dans cette affaire. M. l'Orateur, le Canada
n'a jamais été déshonoré aux yeux du
inonde sous un régime libéral en 1872, lors-
que se sont produits ces événements qui
ont chassé du pouvoir le gouvernement
conservateur du temps, dans des circons-
tances qui firent dire au "Standard," de
Londres-l'organe du grand parti conserva-
teur d'Angleterre-qu'on ne devrait jamais
permettre à ces hommes politiques de ren-
trer dans la vie publique. Ce n'est pas sous
le régime libéral qu'urne enquête mit au
jour en 1891 les scandales du département
des Travaux publics, qui faisaient rougir
tous les Canadiens oui se trouvaient à
l'étranger. Le gouvernement libéral, à la
tête duquel était Alexander Mackenzie, a
donné au Canada cinq années d'une admi-
nistration pure et honnête . . . .

M. IVES : Il a dit, cependant, qu'il de-
vait faire la garde près du trésor public.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
lorsque le trésor a été laissé aux soins
d'autres hommes, il n'y eut personne pour
faire la garde près de lui : on l'a vu piller
et exploiter de tous côtés.. Sous la direc-
tion d'Alexander Mackenzie, le gouverne-
ment libéral a donné à celui-ci cinq années
d'une administration pure et honnête,
qu'aucun libéral n'avait besoin de rougir
d'entendre mentionner ; et quand le temps
viendra, comme il peut venir, où nous ver-
rons un autre changement de gouverne-
ment; quand, dans un avenir lointain, le
parti libéral sera tenu de remettre ses fonc-
tions à un autre parti, j'ose dire qu'il se re-
tirera du pouvoir avec la même réputation
d'avoir administré la cause publique avec
honnêteté, vigueur et pureté, sous la con-
duite du très 'honorable sir Wilfrid Laurier.

M. THOMAS S. SPROULE (Grey-est) : Il
a été assez amusant d'entendre l'honoraible
préopinant, de même que l'honorable mi-
rnistre de la Marine. Deux heures durant
l'honorable préopinant a battu l'air et pro-
clamé de la manière la plus véhémente ses
opinions au sujet de l'importance de cette
question du Yukon. Il a discuté le sujet
avec vigueur, il a crié fort et parilé longue-
ment. En l'écoutant, je me suis rappelé le
conte d'un ministre écossais qui, après
avoir cité pour texte: "Car le démon rôde
autour de vous comme un lion rugissant,
cherchant quelqu'un à dévorer," Il dit :
" Mes chers frères en Jésus-Christ, nous tâ-
cherons de suivre la vieille règle orthodoxe
(lui consiste à diviser notre sujet en quatre
points. D'abord, nous nous demanderons
quel est le démon ; en deuxième lieu, nous
chercherons à savoir où il va ; troisième-
ment, nous essaierons de connaître qui Il

[COMMUNES]



1693 L1 7 AVRIL 1899] 1694

cherche; quatrièmement, je chercherai à
expliquer l'autre partie du texte générale-
ment négligée, et de démontrer au sujet de
quoi le démon rugit."

Il me semble que si nous analysons la lo-
gique de l'honorable préopinant ; si nous ten-
tons de peser le poids de ces arguments ou
d'apprécier la force de son raisonnement
ou la pertinence des exemples qu'il a cités
pour défendre sa cause, nous trouverons
beaucoup d'analogie entre son cas et le con-
tre que je viens de rapporter.

J'avoue que l'honorable ministre n'a pres-
que rien dit qui n'ait été déjà plusieurs fois
répété à la Chambre. Cependant, je puis
le demander aux membres de cette Cham-
bre et au pays: n'est-il pas vrai que, malgré
tout ce qu'il a dit, malgré l'habile défense
qu'il a offerte des employés publics du
Yukon, malgré les documents qu'il a lus en
cette Chambre, il est concluant qu'il existe
beaucoup de canaillerie parmi les employés
du gouvernement dans ce territoire, et que
l'administration des affaires n'y a été en
rien comme elle aurait dû l'être.

J'ai dit que l'honorable préopinant avait
parlé avec beaucoup de véhémence et fort
longuement. Or, je parcourais les jour-
naux aujourd'hui, pendant qu'il parlait, et
je crus intéressant de noter alors ce que
quelques-uns de ses amis ont dit relative-
ment à la conduite adoptée par ces mes-
sieurs. J'ai Ici la "Tribune," de Winnipeg,
qui se permet de critiquer dans des articles
de fond ce qui se passe en cette Chambre.
Ce journal remarque que l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord (M. Charlton) est en
train de mettre un frein à la façon de cer-
tains députés à Ottawa.

Puis il ajoute :
.John Ross Robertson, de Toronto, l'un des pins

fermes amis du Manitoba à l'époque de ses difficultés
scolaires, et l'habile champion des adversaires du mo-
nopole, a parlé seulement cinq minutes dans le débat,
et exprimé plus d'idées dans cet espace de temps qu'on
ne pourrait en trouver en un an dans les discours de
cinq on six heures prononcées par certains foudres
clloquence. Un ancien député de Norfolk, M. S. J.
Thompson. disait un jour d'un député provincial, qu'il
avait l'habitude de mettre sa bouche en mouvement,
puis de la laisser faire.

Vu cette allusion, j'ai cru Intéressant de
constater ce qu'avait dit l'honorable dé-
puté de Toronto-est, et que voici :

Je suis fort étonné que la demande d'enquête sur les
opérations du Y ukon puisse être supprimee par le fait
du ministre de l'Intérieur (M. Sifton). Une enquête
conduite par ses amis, sous le contrôle du ministre lui-
même conviendrait, je l'admets, à ses partisans, mais
l'opinion publique demande autre chose qu'une en-
quête conduite par Wm. Ogilvie, avec des pouvoirs
limités. Il faut une enquête capable d'établir la vé-
rité sur tontes les opérations dans le Yukon. Cette
enquête devra établir comment tant d'hommes de la
cavalerie " Black Horse " du Manitoba sont devenus
si riches en si peu de temps et avec de si petits sa-
laires.

Je n'ai rien autre chose à dire, M. l'Orateur, que
d'exprimer l'espoir que cette enquête va avoir lieu, et
l'on n'abandonnera pas les affaires du Yukon sans que
l'on connaisse toute la vérité à ce sujet.

Il est un autre point qui mérite d'occuper
notre attention. J'ai remarqué que lors-
qu'un député de la gauche se lève pour ré-
pondre à un député de la droite, l'un des
membres de celle-ci s'en va parler à ses
collègues du même côté de la Chambre et
leur fait quitter cette enceigite. En outre, le
ministre de l'Intérieur, qui demeure respon-
sable à la Chambre et au pays de la mau-
vaise administration de son département,
est rarement ici soit pour répondre à nos
questions, c'est-à-dire pour se défendre con-
tre les accusations portées contre lui, soit
pour écouter ce qui se dit. Très peu de
ses collègues du cabinet restent à leur siège.
J'attire l'attention de la population du pays
sur ce point, et je lui demande si elle con-
sidère que ce soit là une conduite conve-
nable de la part des membres du gouverne-
ment. Et je dirai à ces messieurs qu'ils
peuvent montrer leur piètre dépit en allant
ainsi demander £ leurs amis de quitter la
Chambre afin que les membres de la gauche
parlent devant des sièges vides, mais que le
peuple. qui voit ce qui se passe, saura à
quoi s'en tenir à cet égard.

Je toucherai brièvement à certains points.
du discours de l'honorable ministre des Fi-
nances. Ses dernières citations avaient
pour but de justifier ce qui se passe main-
tenant au Yukon. Il cite un extrait de
l' " Outlook," journal anglais. Je possède
un numéro de ce journal que quelqu'un
a été assez bon de me faire parvenir. Le
ministre des Finances a lu. de l'article qu'il
a cité, la partie qui sèinblalt justifier sa
prétention, mais il a arrêté sa lecture juste
au moment où il aurait dû la continuer.

Voici ce qu'il cite:
Vu les énormes difficultés de gouverner un pays

sauvage situés prés du cercle arctique, loin du con-
tact de toute civilisation, on peut (lire que M. Sifton
et ses fonctionnaires canadiens ont agi singulièrement
bien au Klondike. C'est ce que nous disons malgré
le réquisitoire de six heures faits par sir Charles
Hibbert Tupper à la Chambre des communes du
Canada la semaine dernière.

Mais qu'ajoute le journal ?
N'ous voyons tous maintenant que ce fut une erreur

capitale que de permettre aux fonctionnaires de
prendre possession de claims à leur propre béné-
fice

C'est ce qui est universellement connu et
qu'on admet.

-Le véritable système, et le système le plus
conforme aux traditions anglaises, aurait accordé à
ces fonctionnaires un salaire proportionné aux grandes
difficultés et aux tentations de leur position.

Si l'honorable ministre peut tirer quelque-
chose d'avantageux là-dedans, je suis bien
prêt à le lui concéder.

Il a cite ensuite la " Pall Mall Gazette,"'
qu'il da être un journal anglais estimé, et
dont les déclarations, par suite, méritent
notre considération. On me dit que ce jour-
nal appartient à un Américain du nom d'As-
tor, que c'est l'un des journaux radicaux au
pays. un journal auquel on ne peut se fier,



et que sous aucun rapport, il n'est considéré à savoir qui était cet homme, bien qu'il fût
estimable dans le public anglais. C'est ce un de leurs amis et qu'il se fût plaint au
que mue dit un journaliste intelligent et pos- commissaire, qu'a-t-on 'ait ? Eh bien : com-
sédant une longue expérience dans le jour- me on dit par là, ils l'ont " gele," c'est-à-
nalisme, et je rapporte son assertion pour dire qu'ils l'ont installé dans une position
ce qu'elle vaut. lucrative, et réduit ainsi au silence.

L'honorable ministre a cité ensuite le Nous pouvons donc également croire, re-
" Nugget " du Klondike, puis il expose ce que lativement à cette lettre du rédacteur du
ses rédacteurs ont fait pour atteindre leur "Nugget," qu'on l'aurait envoyée dans le
objet. Leur objet consiste dans le rearesse- but de s'emparer des auteurs des accusa-
ment des torts qu'ils ont constaté exister au tions portées, pour les " geler ", de manière
Yukon. Il ajoute que l'un d'eux avait à rendre devant la commission le témoignage
écrit dans leur journal qu'ils avaient besoin qu'il leur faudrait rendre probablement
de fonds pour exercer une pression ici, parce inoffensif à l'égard du ministre de l'Inté-
qu'ils ne pouvaient pas espérer réussir sans rieur et du gouvernement.
cela. Voici ce que le rédacteur de ce journal Le ministre des Finances a dit que lors-
dit au commencement de son article : " Na- qu'il s'agit de s'enquérir de la conduite
turellement, nous savons que l'opposition est d'employés subalternes, il vaut mieux se
avec nous." Eh bien ! ce monsieur étant servir de gens salariés à cette fin. Je you,
politiquement opposé au gouvernement, il drais savoir de l'honorable ministre, si iui
était naturel qu'il s'attendît à voir l'opposi- et ses amis ont adopté cette méthode quand
tion approuver ses plaintes. Mais on doit se ils se sont enquis, après la dernière élection,
rappeler que le parti ministériel possède la de la conduite des employés des douanes 'at
majorité en Chambre, et qu'aucune mesure des directeurs des postes dans tout le Cana-
ne peut passer sans l'appui de la majorité. da ? Qui ont-ils nommé à cette fira ? Des em-
Or, à qui les fonds demandés étaient-ils des- ployés puiblics ? Pas le moins du monde.
tinés, si ces gens-là avaient 'besoin d'argent Dans certains cas, ils ont nommé un magis-
pour exercer une pression ou faire de la cor- trat le police, dans d'autres, un juge ; et
ruption ? Certainement pas à l'opposition, l'on a apporté pour justifier ces nominations,
mais aux partisans du gouvernement. Ces la raison que pour avoir un tribunal juste,.
gens-là savaient les éléments auxquels ils indépendant de l'influence du gouverne-
auraient affaire, et c'est assurément, de la ment, un tribunal qui rendît justice à
part de la droite, adopter une défense étran- toutes les parties en cause, il fallait nommer
ge de sa position, que de dire que les fonds (les officiers publics du dehors. Eh bien ! si
perçus dans un but de pression en cette cir- ee principe s'applique aux commissaires
constance étaient vraisemblablement desti- qu'ils ont alors nommés, il s'applique avec
nés aux membres de l'opposition. Je le autant de force au commissaire qu'ils ont
répète, ces gens-là connaissaient les éléments chargé de s'enquérir des accusations rela-
auxquels ils auraient affaire, et auprès de tives au Yukon. Ainsi donc, la prétention
qui ils auraient à faire usalge de leur argent. (le l'honorable ministre qu'il valait mieux

D'un autre côté, il est un autre point digne dans ce dernier cas. envoyer un homme sa-
de considération. On ne pouvait s'attendre larié, n'est pas Justifiée par les faits.
à voir ces gens-là faire à leurs frais 6,o00 Il a dit qu'on avait envoyé à M. Ogilvie sa
milles pour venir ici surveiller les intérêts commission par lettre en date du 10 oc
des mineurs de la contrée. Il1 était donc né- tobre 1898. Il déclare qu'on avait agi avec
cessaire qu'ils eussent des fonds pour payer toute l'expédition possible, parce qu'on von-
leurs frais dle voyage, et c'était la chose la lait avoir le rapport de cette enquête avant
plus naturelle du momde de leur voir faire la convocation du parlement. Eh bien ! le
iplel à la bourse les mineurs dans l'inté- parlement est en session depuis au delà
rêt le qui ils devaient venir ici tâcher d'ob- d'un mois, plus de six mois se sont écoulés
tenir le redressement de leurs griefs. Il depuis l'envoi de la commission, et cepen-
était dles plus naturels que les mineurs dant, nous n'avons pas encore de rapport
fournissent un certain montant au paiement de Ogilvie. Cette commission a été ex-
de ces frais. pédiée le 1.0 octobre, et bien que, nous dit

L'honorable ministre . lu ensuite une le directeur général des Postes i Mulok),
lettre du département, signée par le sous-ml- le service postal se soit fait régulièrement
nistre, invitant les gens à faire parvenir au depuis l'automne dernier, tant à l'extérieur
commissaire tonte accusation qu'ils pour- qu'à l'intérieur du territoire; bien que-
raient avoir à porter relativement aux deux chose trange-on ait dépêché spécialement
denières années, afin qu'on puisse S'en en- un messager porteur de cette commission
quérir. Mais devait-il s'ensuivre qu'on le 1-0 octobre, il ne parait pas qu'elle soit
n'opposerait pas d'obstacle àa la poursuite parvenue à Dawson avant le 10 février en-
des accusations produites? -On a vu porter Virn. Est-ce là la preuve d'un service pos-
une certaine accusation, que M. Muller, de tal ininterrompu et régulier ? D'aucune
Pembroke, a, publiée dais son journal. Ce- faon. Mais on n'a pas même confié cette
lui-ci nous dit les ennuis qu'un mineur a eu commission au service postal du pays, ni

surmonter au mukon, par suite de la maun- aux fonctionnaires du directeur génénal des
valse administration du département, et dès Postes, chose à laquelle nous aurions d
que les employés publics en furent arrivés nous attendre si le service se f t fait régu-

M. SPROULE.
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lièrement. On a chargé un messager spé-
cial de porter cette commission, ce qui dé-
montre comme on avait peu confiance dans
ce service. Voilà qui ne semble pas inal-
quer beaucoup de hâte ni de désir d'expé-
dier les choses, tout au contraire.

Lihonorable ministre nous cite la date de
la requête des mineurs, ainsi que d'autres
dates. Il a commencé par dire qu'il faisait
bon de voir comme la conduite du ministre
de l'Intérieur se trouvait complètement jus-
tifiée. M. l'Orateur, je ne crois pas que
cette justification existe dans l'esprit des
partisans du gouvernement en cette Cham-
bre, pas plus que dans l'esprit des pauvres
mineurs du Yukon qui se plaignent encore.
La population du pays trouve-t-elle cette
conduite justifiable, elle qui tous les jours
et toutes les semaines reçoit des plaintes
de se amis de là-bas ? L'opinion publique
en général se trouve-t-elle satisfaite à cet
égard ? D'aucune façon. Les partisans du
gouvernement en cette Chambre peuvent se
déclarer satisfaits, mais je puis assurer les
membres de la droite que la population du
pays ne trouve pas que la conduite du mi-
nistre de l'Intérieur ait été justifiable.

L'honorable préopinant se félicite de la
manière complète dont les attaques de l'op-
position ont été réfutées. Réfutées par
qui ? Je ne sache pas qu'elle l'aient été.
Les accusations se trouvent formulées en
cette Chambre, elles sont forts, nombreuses
et précises, et cependant, jusqu'à présent
pas une n'a été réfutée.

Il dit que l'avocat de la Couronne a été
accusé d'avoir représenté les deux parties
en cause. Mais, ajoute-t-il, la chose est
complètement fausse. Eh bien ! voyons ce
qu'allègue la requête des mineurs:

Quant aux décisions au sujet des contestations
concernant les claims, beaucoup de mécontentement
a surgi particulièrement a cause du fait que l'avocat
de la Courônne, qui estle seul que le commissaire des
iines d'or puisse consulter sur les points de droit,
sest permis d'agir comme avocat de l'un des contes-
tants.

Ainsi, tout en agissant comme avocat de
l'un de ceux qui contestaient l'accusation
porté, il agissait en même temps comme
conseiller du commissaire de? mines d'or.
S'il n'y a pas là la preuve des asser-
tions faites à cet égard, j'ignore ce qu'est
une preuve ; et cependant, l'honorable mi-
nistre des Finances a déclaré que chaque
accusation avait été réfutée. CeMe-ci ne l'a
pas été autrement que par une simple déné-
gation émanée de l'accusé,-elle n'a donc pas
été réfutée, et elle reste aujourd'hui aussi
intacte que lorsqu'elle a été faite par les
mineurs.

M. l'Orateur, je voudrais signaler quelques
instants une chose qui, je crois, mérite notre
attention au sujet de cet amendement et du
sous-amendement.

L'amendement dit qu'il faudrait un tri-
bunal impartial pour s'enquérir des accu-
sations de manière à convaincre toutes les
parties que justice sera faite. L'honorable

54

ministre de l'Intérieur admet que des accu-
sations ont été portées avant l'envoi de la
commission. Il fait cet aveu à la page
860 (version anglaise) des "Débats," où il
dit qu'à une certaine époque antérieure
au 15 juillet la presse avait attaqué Wade
et MeGregor. C'est ce qu'il déclare dans
son discours. Cependant, l'honorable mi-
nistre dit : " Dès que nous parvint, par les
journaux, la première rumeur que des
plaintes étaient faites, l'honorable ministre
a immédiatement agi."

Or, celui-ci ne dit pas cela, puisqu'il nous
déclare qu'il n'a pas agi lorsque la presse a
attaqué M. Wade et M. MeGregor. En
effet, ces attaques ont été faites de 15 juillet,
tandis que la commissioan ne fut expédiée
que le 10 octobre. On voit donc qu'il a
laissé s'écouler un long espace de temps
avant d'agir.

L'enquête a commencé le 6 février 1899.
Des plaintes lui sont parvenues le 15 juillet
1898, soit plus de huit mois auparavant.
Voilà qui ne semble point indiquer de hâte
ne sa part.

Ce sont là des faits qu'il a déclarés lui-
même à la page 892 (version anglaise) des
"Débats."

La commisson chargeant M. Ogilvie de
s'enquérir des accusations a été envoyée le
10 octobre. Voilà qui est absolument exact
Cette commission a été reçue par M. Ogilvie
le 25 janvier 1899 seulement, tout en lui
ayant été envoyée le 10 octobre 1898. J'ap-
porte cela pour établir qu'il y a eu de très
grandes interruptions de communications
entre le Yukon et l'extérieur.

Il existe, dit l'honorable ministre de l'In-
térieur, une suite continue de postes per-
mettant de voyager avec presque tout au-
tant de confort dans cette partie-là que
dans cette partie-ci du pays.

Si c'était le cas, pourquoi cette commis-
sion a-t-elle mis autant de temps à se ren-
dre ? J'aimerais à le savoir, et je crois que
la Chambre partage mon avis. Le directeur
général des Postes dit que le service postal
se faisait régulièrement. Comment se fait-
Il que la malle ie soit pas arrivée ? Voici la
copie d'un télégramme envoyé de Vancou-
ver, le 17 avril 1899, par la banque du Com-
merce, une institution qu'on ne peut pas
soupçonner de vouloir nous tromper sur ce
qui a eu lieu. " La banque du Commerce,"
wc sir Charles Tupper, * a accusé réception

de votre lettre du 12 septembre, le 12 mars."
Il a fallu six mois à cette lettre pour arri-

ver à son adresse, bie.n que le directeur gé-
néral des Postes déclare que le service. se
fasse régulièrement. Peut-on demander une
meilleure preuve de l'état de choses qui
existe là-bas, que cette lettre ? Elle vient
d'une source recommandable et je suis con-
vaincu que celui qui l'a écrite n'avait pas l'in
tention de tromper le public.
. Le ministre de l'Intérieur prétend. qu'une

enquête à Darwson, devant M. OgHlvie, n'au-
rait aucune utilité. Pour ne pas être soup-
conné de défigurer sa pensée, je vais citer
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ses propres paroles, à la page 903 (version
anglaise) des "'Débats." Voici ce qu'il dit :

Vouloir tenir une enquête quand personne ne veut
porter une accusation, serait très peu satisfaisant et
tutile: et l'enquète à Dlawson promet d'être sans
résultAt bien que des accusations aient été portées.

Elle promet d'être futile, et cependant,
l'honorable député de Toronto-centre (M.
Bertram) nous a demandé de déclarer
qu'elle sera complète, que toutes les plaintes
seront examinées par la commission déjà
nommée et que justice sera rendue à tout le
monde, tandis que le ministre de l'Intérieur,
nous dit le son côté, que cette enquête n'au-
ra aucun résultat pratique. Qui devons-
nous croire : le ministre de l'Intérieur qui
doit le mieux s'y connaître, ou l'honorable
député de Toronto-centre qui cherche à exo-
nérer les amis de son parti qui sont allés là-
bas ? Qu'ils décident eux-mêmes.

L'honorable ministre de l'Intérieur a ad-
mis la nécessité d'une enquête en nommant
une commission. Or, le ministre des Finan-
ces dit que toutes les accusations ont été ré-
futées, que la conduite du ministre de l'In-
térieur est amplement justifiée, qu'aucune
injustice n'a été commise envers qui que ce
soit ; le ministre de la Marine et des Pêche-
ries déclarait vendredi ; nous voulons des
accusations authentiques et spécifiées, nous
ne les avons pas, nous voulons des accusa-
tions catégoriques et précises qui puissent
être réfutées, et nous ne les avons pas, et
par conséquent, il n'y a rien pour justifier la
nomination d'une commission comme celle
qu'on demande par cet amendement.

Si le ministre des Finances a raison de dire
que toutes les accusations ont été refutées .et
qu'aucune injustice n'a été commise, pour-
quoi a-t-on nommé cette commission ? Pour-
quoi a-t-on fait faire cet-te dépense à l'E-
tat ? Pourquoi le gouvernement a-t-il nom-
mé une commission, puisque l'honorable mi-
nistre déclare qu'ele était inutile ?

Il me semble que ce seul fait est une ré-
ponse suffisante à tous les arguments dont
la droite s'est servi depuis une dizaine de
jours, pour nous expliquer quma n'y a rien eu
de répréhensible, que les accusations sont
sans fondement, et se réduisent à de vaines
rumeurs. Une preuve du contraire c'est
qu'on a nommé une commission avec Ins-
truction de se rendre sur les lieux le plus tôt
possible.

Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries avoue que l'arrêté ministériel nom-
mant la commission en a restreint les pou-
voirs : Il demande pourquoi an nommer une
autre. Il dit que celle qui existe possède de
pleins pouvoirs, mais qu'on a fait remarquer
que certaines personnes voulaient faire por-
ter l'enquête sur des faits postérieurs au 25
août, date de la requête des mineurs, et o-
norable ministre ajoute :' "Pourquoi s'en-
quérir de cela? Le commissaire n'a pas de ju-
ridiction dans ces cas," parce que la com-
mission qui le nomme limite ses attribu-
tions aux plaintes antérieures au 25 août.

M. SPROULE.

Voici le paragraphe de l'acte qui autorise le
gouvernement à nommer la commission :

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, dé-
crète ce qui suit :

1. Chaque fois que le Gouverneur en conseil fera
instituer une enquête sur quelque objet ayant trait au
bon gouvernement du Canada, sur la gestion de quel-
que partie des affaires publiques, si cette enquête n'est
régie par aucune loi spéciale, il pouirra autoriser, par
la conmission à cette lin, les conunissaires ou person-
nes chargés de conduire et diriger l'enquête, à assi-
gner devant eux tous témoins, et à leur taire rendre
témoignage sous serment, soit de bouche, soit par
écrit, ou sous affirmation solennelle si ce sont des per-
sonnes qui ont droit d'affiriner en matière civile, et à
leur faire prodnire les documents et choses que les
comiunrssaires jugeront nécessaiaes pour la parfaite in-
vestigation des objets dont i!s soront chargés de s'en-
quérir.

2. Les commissaires auront les mêmes pouvoirs,
pour contraindre les témoins à comparaître et à ren-
dre témoignage, que ceux dont sont revêtus les cours
d'archives en matière civile ; niais nul témoin ne sera
tenu de répondre à aucune question si sa réponse peut
l'exposer iL une poursuite criminelle.

D'après moi, cette loi ne limite pas les
pouvoirs du commissaire aux actes commis
entre telle ou telle date, ni en aucun temps.
La loi autorise le gouvernement à nommer
un commissaire revêtu de toute l'autorité
nécessaire pour tenir une enquête sur les
plaintes qui pourraient surgir après la re-
quête des mineurs, mais malgré cela, le
gouvernement a spécifié un délai et a limité
l'enquête aux plaintes contenues dans la re-
quête des mineurs.

Si quelqu'un, avocat ou non, ose prétendre
que le gouvernement n'a pas le pouvoir de
nommer une commission pour s'enquérir
des fraudes commises en aucun temps, la
Chambre aimera sans doute à connaître les
raisons sur lesquelles Il appuie sa prétention.
C'est perdre le temps en futilités que de dire
que cette loi oblige le gouvernement à limiter
le temps dans lequel les actes dont an se
plaint ont été commis.

L'honorable député de Toronto-centre ne
veut pas d'une enquête qui dégénérerait en
une chasse aux témoins. Il n'en veut pas
dans ce cas-ci, mais il n'a pas d'objection à
ces expéditidns quand cela peut faire l'af-
faire de son parti. Que pense-t-Il de cette
chasse organisée par M. Sifton, avant qu'il
fût membre de cette Chambre -relativement
aux prétendues fraudes électorales du Mani-
toïba ?

Il n'y avait pas d'accusations catégori-
ques, et le 26 juin, trois jours après l'élec-
tion sur de simples soupçons, on télégraphi-
ait à Pinkerton d'envoyer ses détectives.
Bien plus, avant même d'être mis en posses-
sion du trésor public, les ministres actuels
promettaient à M. Sifton de payer les frais
de l'expédition. Le compte fut envoyé à M.
Sifton avant qu'il fût membre de cette
Chaimbre ; on a ·tiré sur lui pour $541; ce
compte fut ensuite réduit à $313.16, et le
ministre de la Justice (sir Oliver Mowat) l'a
approuvé et payé.
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Je demande à l'honorable député de To-
ronto-centre si ce n'est pas la une véritable
chasse aux témoins ? Il ne veut pas qu'on
dépense les deniers publics en l'absence
d'accusations catégoriques ; mais qu'a-t-il à
dire pour excuser cette violation évidente de
la loi commise par ses amis ?

C'est de propos delibéré qu'qa a restreint
cette commission aux actes atatérieurs au 25
août 1898. Au Klondike, il y a une popula-
tion flottante de mineurs venant de toutes
les parties du monde, les témoins peuvent
être dispersés un peu partout, les preuves
ne pourront pas être produites dans un court
délai, et cependant l'honorable député est
satisfait de cette commission. D'ailleurs la
restriction ne porte pas seulement sur la
date mais sur la nature des accusations. Il
y en a eu contre le major Walsh, et M. Ogil-
vie n'est pas autorisé par sa commission
à s'enquérir de la conduite du major Walsh.

L'utilité de l'enquête a été frustrée par les
restrictions imposées à la commission, et il
n'en est que plus urgent de nommer une
autre commission dans laquelle le pays aura
confiance et qui rendra justice à tous les in-
téressés.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêci±unes (sir Louis Davies) dit qu'une com-
mission judiciaire n'est pas opportune et que
d'ailleurs aucun juge ne voudrait s'en char-
ger. Mais n'est-ce pas une commission de
juges qui a conduit l'enquête dans l'affaire
Powell ? N'est-ce pas le juge Clark qui a
présidé l'enquête sur les rumeurs de frau-
des, relativement à la construction du Paci-
tique ? A cette époque les libéraux disaient
qu'il était absolument nécessaire de nommer
une commission indépendante et possédant
la confiance du pays, mais ils chantent sur
un autre ton aujourd'hui.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries a prétendu que la loi ne permet-
tait pas au gouvernement de nommer une
commission avec pouvoir ae faire une en-
quête sur des actes postérieurs, mais j'ai
cité le statut et il est évident que la loi est
assez large et assez générale pour permettre
à une commission de preuidre connaissance
de plaintes qui pourraient être faites après
la nomination de la commission ou avant.
Mais, s'écrie le ministre des Finances, il n'y
a pas d'accusations positives, et Il nous fait
un long discours en supposant ce fait comme
acquis. Il prétend que les accusations ne
sont ni précises, ni catégoriques, qu'il ne
s'agit que de vaines rumeurs auxquelles on
ne peut pas se fier et il termine en déclarant
qu'il n'y a pas une parcelle de preuve pour ap-
puyer ces dénonciations, pour établir qu'il y a
eu fraude ou mauvaise conduite de la part des
fonctionnaires et que par conséquent, Il n'y
a pas lieu de nommer une commission judi-
ciaire. Mais n'avons-nous pas la requête
des mineurs qui ont délégué treize d'entre
eux pour porter ces accusations et dans
cette requête, n'avons-nous pas des accusa-
tions catégoriques, précises de corruption,
de vol et de mauvaise administration ?

C'est le ministre de l'Intérieur qui a reçu
cette requête et il y attacha assez d'impor-
tance pour nommer une commission. Et
quels étaient les accusés ? Ni plus, ni moins
que le procurer de la Couronne, et les em-
ployés du bureau du commissaire des Mines
d'or et cependant, on voit aux pages 792 et
793 (v. a.) des " Débats " qu'il déclare que les
acusations ne sont pas précises. Nous avons
aussi la lettre de Mlle Shaw au " Times " de
Londres, un journal d'une grande réputa-
tion, de l'aveu même du ministre ues Finan-
ces, et il n'est pas probable qu'un corespon-
dant de ce journal voudrait dire ou écrire
des choses fausses.

Quelles sont les accusations qu'elle porte ?
Elle parle de corruption et de malversation.
Par qui ? Par les employés du département
de l'Intérieur et du bureau de poste ; l'ar-
ticle de fond du " Times " est sur le même
ton. Nous avons ensuite le capitaine Cad-
dell. Quelles sont ses accusations ? Cor-
ruption et concussions. Par qui ? Par les
employés du bureau de poste et du dépar-
tement de l'Intérieur. Cela n'empêche pas
le ministre de déclarer qu'il n'y a pas d'ac-
cusations catégoriclues. Nous avons aussi
le docteur Le4blanc. Quelles sont ses accu-
sations ? Corruption et concussions. Contre
qui ? Contre les employés du département
de l'Intérieur.

Nous avons encore madame Dubois dont
le témoignage est corroboré par celui de
S. F. Murdock. Quelles sont ses accusa-
tions ? Elle se plaint que les mineurs sont
dépouillés de leurs claims. Le sien lui a été
volé et le témoignage de M. Murdock con-
firme sa plainte. Elle dit que Hurdman, un
employé dans le bureau du commissaire des
mines d'or, s'est approprié une partie du
claim auquel elle avait droit.

Nous avons encore C. M. Woodworth.
Quelles sont ses accusations ? Malversation
presque générale. Il y a encore MM. Allen
et Semple. Ils se plaignent de malversa-
tions, de chantage, de corruption et de con-
cussians. Par qui ? Par les employés du
bureau du commissaire des mines d'or. Ce-
pendant l'honorable ministre déclare qu'il
n'y. a pas d'accusations précises et caté-
goriques.

Nous avons encore le Col. McGregor, de
Glengarry. Quelles sont ses accusations ?
Fraude et corruption. Par qui ? Par les
employés du département de l'Intérieur.
Cela est consigné à la page 940 (v. a.) des
" Débats ". Nous avons ensuite M. J. S.
Campbell, un bon libéral, un de leurs bons
amis qui les accuse de quoi ? De corruption
et de concussions. De la part de qui ? De la
part des employés du département de l'In-
térieur. -Cela n'empêche pas l'honorable mi-
nistre de nous répéter qu'il n'y a pas d'ac-
cusations catégoriques. Il- y a aussi la
presse qui contient des plaintes qui méri-
tent d'être prises en considération. Com-
mençons par la presse libérale et voyons d'a-
bord ce que dit M. Joseph Martin:

Si les mineurs ne racontent pas la venté, il y a une
étrange unanimité dans leurs récits. Non seulement
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les Américains, mais les Canadiens et les Anglais ont Il y a ensuite, M. Baird, un libéral de Daw-
vigoureusement protesté c litre l'état de choses exis- son qui écrit à un de ses amis
tant, et il ne parait pas y avoir de doute qu'il y a J'ai toujours été it, mais je dois déclarer que toutquelque chose qui va très mal. Le fait que les protêts tdu mako es la bane qa ou
les plus eliergîques vienuent de sujets britanniques est corersonnel offieciel du iukon e t la bande la plus
signaticatif, et il est difficile de croire que la corrup- corrompue avec laquelle il m'ait jamais été donne de
tion et la concussion n'ont pas ei leurs coudées Venir en eoiztt
franches. Le " World " de Vancouver, un journal

Voyons ce que dit un membre de cette qu'on me dit publié par un libéral très res-
Chambre, M. Ellis, dans son journal : petable, dit*

D'après des lettres que nous recevons de citoyens
Chaque fonctionnaire n'a en vue que son propre respectables de Dawson, il paraitrait que plus d'un

intérêt, et si uii mineur sans influence veut obtenir le fonctionnaire fédéral s'occupait plutôt de faire sa
moindre renseignement, il faut qu'il graisse les sales pelote que (le surveiller les intérêts du pays, par
pattes de quelqu'un. On ne peut même pas examiner lequel il était payé.
le registre minîlîer pour voir quels clains sont enregis-
trés et quels sont ceux qui ne le sont pas, sans recou- La " de Wmnnipeg, un autre jour-
rir à la corruption. nal libéral, dit

Il est facile de prétendre qu'il ney a pas d'accusa-
'Voilà il me semble, un témoignage digne tions directes et précises. Ce n'est pas vrai; mais

de foi. Voyons maintenant ce que dit M. même si c'était vrai, cela naméliorerait pas la posi-
R. C. Miller, rédacteur de 1' "Observer ", tiou. Des fauteA graves ont été coimises;tous ceux
de Pembroke, libéral, dans une lettre qu'il qui ne ave lés par l'esp'it de parti l'admet-
écrit de Dawson désiren que 3 remède suit appliqué le plus

Pour ma part, je ne croyais pas que le gouvernement t b
connût quoi que ce fût des saletés qui existaient ici, Le ulletin" d'Edmonton, un autre
même si la situation était telle qu'on le prétendait, journal publié par un partisan du gouverne-
bien que plus d'un bon libéral ait exprimé l'opinion ment, dit
que son devoir était de le savoir. Depuis mon arrivée Le Globe et son annexe de l'ouest, le Free Press, de
à Dawson, j'ai été presque forcé d'en venir à la même Winnipeg, ont deux réponses toutes prêtes à toutes
conclusion, et je n'hésite pas à déclarer que si les critiques contre les lois minières di Yukon les fone-
ministres ne prennent pas des moyens énergiques et tionnaires du Yukon et la politique de cheniin de fer
prompts de faire cesser l'orgie à laquelle On se livre du Yukon. D'abord, ils disent que ceux qui se plai-
ici, nion seulement ils passeront pour complices dans gnent sont des Yankees, et deuxièmement, que ce
ces saletés, mais ils auront permis la continuation d'un sont des conservateurs. Une des raisons pour lesquelles
système qui ne peut qu'avoir, moralement et tiinancîe- ces deux réponses écrasantes ne sont pas sufsantes
rement, des résultats désastreux pour le Canada. par elles-menieq, c'est peut-être qu'il leur manque ce
Je suis ici depuis deux semaines, j'ai pris des notes et que pendant un tenps on considérait commelélénient
recueilli des renseignements de tous côtés, et bien essentiel de la vérité.
que je ne puisse citer aucun fait, ni aucun chiffre, j'en Comme question de fait, les Canadiens et les libé-
ai vu assez pour me convaincre que c'est pire que tout raux sont peu satisfaits de l'administration du
ce qu'un honnête homme peut s imaginer. Il est hors Yukon que les Yankees et les conservateurs. Les
de doute que les lois minières sont mises de côté sur efforts de ces deux journaux, le but de leur existence,
une très grande échelle, et il est tout aussi certain c'est d'amener le gouvernement libéral-que le peuple
que la corruption au grand jour est à l'ordre du jour. a mis au pouvoir pour avoir une adnihistration hon-

néte-a rostituer ce pouvoir pour l'avantage des
Ceci est écrit par un ami des ministres et prop?Ïetaires de ces jouraux et des intérêts qu'ils

ils disent qu'il ne faut pas y ajouter foi. représentent. Jusqu'à présent, ils'ont admirablement
Cependant, chose étrange, on me dit que cet réussi d'un côté, à se procurer des avantages person-
homme occupe maintenant une position lu- nels et de l'autre à faire du programme et des prin-
crative et qu'il ne donnera probablement cipes du parti libéral, avec lesquelse luttes ont étéplu detémigngesdéfvorble maugnt livrées pendant vingt ans, et finalement gagnés, lieplus de témoignages défavorables au gou- jute arsed ule
vernement. Voyons maintenant ce que dit
un autre journal libéral, le " Whig ' de Malgré tout ces-témoignages léraux, pré-
Kingston qu'il n'y a pas de plaintes

explicites et motivées? Je po-iirrais citer d'au-
Ce n'est rien autre chose qu'un système de corrup- tres extraits, mais je ne le ferai pas. Ces

tion du commencement à la fin, qui lègne au Klon-
dike. Le gouvernement, vu l'éloignement du district
a donné trop de pou voir à ses fonctionnaires et ils s'en accusateurs sont donnés. J'al aussi cité les
servent despotiquement. Il n'y a pas une branche de journaux amis du gouvernement et non les
l'administration qui ne soit pas corrompue. journaux -conservateurs, et je me cIS en

droit de dire que ces plaintes sont formelles
Passons maintenant à M. le docteur Steele, et justifient la nomination d'une commIssIon

un libéral de Grahamsvl]le, dans le comté de indépendante.
Peel A b six heures, la séance est suspendue.

Je suis fermement convaincu que sans la présence de
la police fa cheval, tous les foictionnaires, à l'exception
du percepteur des douanes, seraient pendus publique- Séance du soir.
ment et le ministre de lIntérieur avec eux, i on pou-e n a e
's'ait mettre la main dessus. Les mineurs ont éte M. sspeOL ummn ùlsac
traités d'unme manière ai sIandaleuse pendant toute u due J'énumérais les accusations
l'année dernière, que ce sort aurait été richement qui dans notre opinion ustlent la- nomIa-
mérité. tion d'une commssont indépndate. cp-

M. SPROVL=.
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norable ministre des Finances (M. Fielding)
dans son long et énergique discours a pré-
tendu qu'il n'y a pas eu de fraude et que'
toutes les accusations a cette fin ont été re-
connues fausses.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries prétend, lui, que les accusations
ne sont pas assez formelles et qu'une tom-
mission est déjà nommée, et il a fait un
cours à l'opposition sur la manière régulière,
légale et constitutionnelle de porter ces sor-
tes d'accusations. Il faut, dit-il, des allé.
gations de faits précises et formelles, qui
soient à la connaissance personnelle du dé-.
puté qui fait la plainte. Si cette doctrine
doit prévaloir comment veut-on qu'un mem-
abre du parlement puisse déposer devant
nous une plainte pour une fraude quelcon-
que commise dans quelque partie du pays,
relative à l'administration ? Cette opinion
de l'honorable ministre limiterait considéra-
blement l'utilité de la députation. Pour-
rions-nous, comMe par le passé, porter à la
connaissance de la Chambre des fraudes
commises par des fonctionnaires ou autres,
et qui ne sont connues que par les récits
des journaux et la rumeur publique ? Le
rôle d'un député serait singulièrement
amoindri s'il ne pouvait pas parler des frau.
des qui se commettent de temps à autre, et
s'il ne nous était pas permis de faire allu-
sion à des actes affectant le ministre ou ses
fonctionnaires.

Si eette doctrine est la vraie, comment se
fait-il qu'en 1891 et 1892, nous ayons tant
entendu parler des fonctionnaires et de
leurs abus de confiance, au sujet du bassin
de radoub d'Esquimalt, et des travaux qui
se faisaient à Kingston et sur le canal Wel-
land ? Ces accusations ont été répétées A
satlété dans cette Chambre et personne ne
s'y est jamais opposé.

Que serait-Il advenu aussi des accusations
qui se chuchotaient relativement à la cons-
truetion. du Chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, et comme contraste avec ce qui
se passe aujourd'hui, je rappellerai que le
ministre des Cbemins de fer et Canaux d'a-
lors, profita de la première occasion, même
avant que les accusations eussent été por-
tées devant, la Chambre, pour demander la
nomination d'une commission indépendante
et impartiale, composée d'un des juges les
plus capables du pays pour tenir une en-
quête et faire un rapport sur ces accusa-
tions.

fi nie semble que ces précédents justifient
l'opposftíOfi dans le cas actuel. Mais lesorateurs de la droite et particulièrement
i'honorable mlnistre de la Marine et des Pé-

eheries prétendent qu'on ne doit tenir au-c'n compte de ces accusations, tant qu'elles
ne seront pas formulées d'uie manière pré-CISe et que, par conséquent, il ne peut être
question de noïnmer une commission.

T'honorable ministre des FIrnances (M1. Fiel-
dZin a prétendu ce soir qu'aucun cas defraude ou de mauvaise conduite de la part
des fonctionnaires n'avait été prouvé, mais

qu'au contraire toutes les accusations de
cette nature avaient été refutées par les ora-
teurs de la droite et que leur fausseté avait
été établie. J'aimerais à savoir comment
on a établi qu'elles étaient fa.usses,

Nous n'avons tu aucun témoignage des
personnes contre lesquelles ces injustices
ont été commises ; nous n'avons eu aucun
témoignage de ceux qui étaient en état de
témoigner sur les points en litige. Nous
avons seulement la dénégation des accusés et
celle de leurs amis en cette Chambre. Pou-
vons-nous nous y fier ? Invariablement, le
criminel nie qu'il soit coupable, et il est très
naturel qu'il le fasse. Mais cette dénégation
n'est pas une preuve d'innocence. Dans le
cas actuel, vous n'avez que la dénégation
des accusés, dénégation à laqueLie nous pour-
rions nous attendre, cela va sans dire.

En présence de ces allfégations portant
qu'il n'y a pas de fautes, et que les accusa-
tions de méfaits ont été réfutées, en pré-
sence de l'allégation qu'il n'y a pae de rai-
son de nommer une commission, le gouver-
nement en a cependant nommé une. N'est-
ce pas là une contradiction évidente de ses
prétentions ? N'est-ce pas admettre qu'A
son avis, Il y a tu des injustices ? Assuré-
ment, s'il avait cru que ces accusations
n'étaient pas fondées, il n'aurait pas nommé
une commisison pour faire une enquête.
Son acte même est un aveu qu'il y avait
quelque chose à examiner.

En conséquence, nous sommes tous d'ac-
cord sur ce point qu'il était nécessaire de
nommer une commission. Nous dtfférons
d'opinion avec les honorables membres de la
droite, et pourquoi ? Nous n'approuvons pas,
comme -eux, le personnel de la commission.
Nous prétendons que la commission, pour
être de quelque valeur, doit être un tribunal
impartial, qui fera sa besogne d'un manière
convenable, avec Intelligence et compétence,
un tribunal qui ne doive rien au gouverne-
ment ou à ses fonctionnaires.

il serait important de demander Ici quelles
sont les fins que Von veut atteindre par la
nomination d'une commission ; car, si nous
le savions, cela nous permettrait davantage
de juger quelle espèce de commission doit
être nommée. Le premier objet d'une com-
mission est de constater s'il se commet det
fautes, et, s'il s'en commet, de punir le cou-
pable. Le second objet, s'il n'existe pas de
coupable, est de défendre le caractère, 'i'nté-
grité et la probité du fonctionnaire qui a été
calomnié. Or, à mon avis, c'est là une chose
très importante. La commissionu qe l'on a
nommée accomplira-t-elle cela? La coum-
mission, Il est vrai,, peut bieu examiner la
prétendue faute pour voir si les accusations
sont bien fondées. Mais est-il probable que
ce sera un tribunal impartial ? Je crois que
la chose est tout à fait improbable. Pour-
quoi 1 Parce que le commissaire est un em-
ployé du gouvernement et's'il était prouvé
que ces accusations sont fondées, Il est très
probable qu'il 1ierdralt son emploi. En con-
séquence, je déclare respectueusement ctue -
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l'on ne satisfera pas le pays en lui disant commission dont l'autorité ne sera pas limi-
que le ministre de l'Intérieur a chargé un de tée, afin qu'elle puisse examiner les accusa-
ses propres employés, un homme qui rem- tions portées, soient avant le 25 septembre
plit des fonctions en vertu de sa propre or- dernier, soit depuis ?
uonnance, à examiner ces accusations ; car, Puis, affirme le ministre de l'Intérieur, ce-
s'il est obligé de dire que des erreurs ont été lui qui est envoyé au Yukon, a déjà des de-
commises, la chose est de nature à faire tort voirs fort difficiles à remplir, et une grande
surtout au ministre de l'Intérieur et à tout responsabilité à porter. Le ministre nous a
le gouvernement. Lit puis, cette commission énuméré tout ce que M, Ogilvie est obligé
vengera-t-elle l'intégrité et la probité de de faire ; il nous a dit la tàche herculéenne
ceux dont le caractère a été calomnié ? Or, qu'il a sur les bras, et il est presque in-
si c'était un tribunal impartial, il le ferait. croyable, nous a-t-il dit, qu'un seul homme
La tendance de la commission serait de pro- puisse suffire à tant de besogne. Et cepen-
téger ces gens autant que possible, par con- dant, en dépit de tout cela, le ministre sur-
sidération pour le gouvernement qui a ajoute à tous les devoirs du commissaire
nommé et ces employés et la commission. une autre tâche importante dont l'exécu-

L'objet suivant-et peut-être le plus impor- tion absorberait une forte partie de son
tant de la commission-est de convaincre le temps. En raison de la somme de travail
public, de lui faire bien comprendre que l'on qu'il est déjà tenu d'accomplir, il est donc
rend justice égale à tous ceux qui vont dans absolument impossible au commissaire ac-
la région ou qui y ont des interêts. C'est là, tuel de consacrer un temps suffisant à l'en-
à mon avis, un des buts les plus importants quête qu'il devrait faire, pour constater tous
de la covmission. La commission nommée les faits qui méritent de rêtre. Or, qu'a-
par le gouvernement établira-t-elle cette con- rivera-t-il lorsque ce commissaire commen-
fiance dans l'esprit du peuple ? Je prétends cera soia enquête ? Voici un témoin qui se
respectueusement qu'il n'en sera pas ainsi, présente devant le commissaire qui lui de-
car, lorsque le public saura que l'homme mande si son chef est un fripon. Est-ce
que l'on a nommé est la créature du gouver- qu'un employé tient à dire que son chef est
nement, un fonctionnaire du gouvernement, un coquin, ou qu'il est incompétent ou mal-
et que le chef du département s'en tiendra honnête ? Non, pas le moins du monde, c'est
à son rapport, la confiance du public dans le contraire qui est vrai. Et puis, la ligne
l'impartialité de la commission sera détruite. de conduite tenhe par le gouvernement ne

Pour établir la confiance qu'il importe donne-t-elle pas lieu de penser, qu'il a quel-
beaucoup d'établir, je prétends respectueu- que chose à appréhender ? Si, comme le
sement que l'on devrait nommer un tribunal gouvernement le prétend, Il n'y a pas de
impartil. Qoinposé d'un juge ou de plusieurs malversations, si les accusations sont non-
juges, n'étant pas liés au gouvernement. A avenues, ne serait-il pas naturel de suppo-
mon avis, tout homme impartial au Cana- ser que le gouvernement serait le premier
da dira que c'est le tribunal qui est le plus à justifier cette prétention et qu'il serait
propre à établir la confiance dans le pays. heureux de créer un tribunal chargé de faire
On ne dira pas d'une semblable commission l'enquête la plus approfondie, de façon à
qu'elle cherche à protéger le gouvernement ; mettre au jour tous les faits ? La conduite
ou que, lorsqu'elle rendra un verdict, que ce 1 du cabinet, à mon avis, est un aveu de fail
verdict est injuste ou erroné. Ceux qui ont blesse, un signe de crainte et une preuve
des intérêts au Yukon et qui croient qu'il qu'il appréhende qu'il n'ait été commis quel-
leur faut compter pour les protéger sur que injustice de nature à jeter du discrédit
l'honnêteté et les talents des fonctionnaires sur son administration, et c'est pour cela
(lu gouvernement, ceux-là auront une plus qu'il ne veut pas établir de tribunal qui
grande confiance s'ils savent qu'une commis- puisse mettre tout cela au jour. Voilà sur
sion de la nature de celle dont je parle est quoi je m'appuie pour affirmer que le gou-
chargée de faire une enquête Mais avec une vernement ne fait pas son devoir. Le député
commission comme celle qui a été nommée, de Toronto-centre (M. Bertram) dans son
ce sera le contraire qui arrivera. il n'y aura sous-amendement déclare que le gouverne-
pas de confince. Le public ne croira pas ment, aussitôt qu'il eût appris l'existence
que tout ce qui devait être fait a été fait. de rumeurs de scandales, s'empressa de

Mais en outre, on nous dit que la commis. créer un tribunal impartial, pour faire en-
sian actuelle n'a aucune autorité, ou plutôt quête sur ces accusations. Il ajoute queque son autorité est limitée. Vendredi soir l'opposition ne veut pas d'une enquête sé-
le ministre de la Marine et des Pêcheries a 1 rieuse et approfondie. Je réponds à l'hono-
admis la chose. Bien que nous prétendions norable député avec tout le respect que je
que la loi donnait au gouvernement le droit lui dois, que nous voulons une enquête ap-
de nommer une commission avec pleine au- profondie. La seule chose qui puisse don-
torité, il a limité l'autorité du commissaire. ner satisfaction au peuple canadien, et éta-,Le ministre de l'Intérieur a dit lui-même que blir la confiance au sein des. populations estce que ferait la commission serait futile. une enquête approfondie qui mettra en lu-
Or, si ses actes sont futiles pourquoi ne pas mière tous les faits, et nous permettra d'ar-y rémédier le plus tôt possible, et nommer river à la connaissance de la vérité t9ute
une commission dont les actes ne seront pas entière. A mon avis, la seule commission

.sans utilité ; pourquoi ne pas nommer un e qui puisse donner satisfaction au peuple est
M. SPROULE.
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un tribunal impartial, présidé par l'un de
nos magistrats. Le seul homme qui puisse
s'acquitter parfaitement de cette tche est
un juge revêtu de l'autorité nécessaire pour
faire enquête sur toutes les accusations de
malversations, soit avant le 25 août, soit
après cette date. Si le gouvernement ne
se rend pas à cette requête, mais demande
il ses partisans de la repousser, cela provo-
quera un profond mécontentement par tout
le pays. Les électeurs surveillent de près
en ce moment la conduite du cabinet et je
crois pouvoir affirmer de bon droit, que si le
gouvernement ne crée pas une commission
indépendante et impartiale, le peuple en
concluera que le cabinet a peur de faire la
lumière des choses du Yukon, qu'il a inté-
rêt à cacher quelque chose aux yeux du pu-
blic et des électeurs ; car, autrement, Il de-
vrait être le premier à s'emparer de notre
proposition et à instituer une commission
chargée de s'enquérir de tous les faits. Vol.
là les raisons pour lesquelles j'appuierai l'a-
mendement qui demandera à la Chambre
de nommer un tribunal impartial, revêtu
de l'autorité suffisante, non pas une commis-
sion à juridiction restreinte comme la com-
mission actuelle, mais une commission qui
ne doive rien au gouvernement du jour.
Nous demandons cette commission, dans la
conviction *pu'elle rendra justice à tout le
inonde ; et alors ceux dont le caractère aura
été attaqué et vilipendé à tort, seront justi-
fiés et ceux contre lesquels auront été por-
tées des accusations, marcheront le front
haut. Puis, alors, s'il est prouvé que le gou-
vernement n'a rien fait d'illégitime, sa si-
tuation n'en sera que plus inattaquable aux
yeux des électeurs du Canada. Mais si,
d'autre part, le gouvernement refuse de
créer cette commission et insiste sur l'adop-
tion de l'amendement du député de Toron-
to-centre, ce sera un aveu de faiblesse de
sa part, un signe qu'il ne veut pas faire de
révélations complètes, et qu'il a peur d'ex-
poser aux yeux du pays les iniquités des
fonctionnaires, qu'il a envoyés dans ce loin-
tain pays pour y faire sa besogne ; ce sera.
enfin, un aveu d'incompétence et d'incapacité
de la part du ministre de l'Intérieur et *du
directeur g(néral des Postes relativement à
la direction des affaires publiques dans cette
lointaine partie du Canada.

M. T. B. FLINT (Yarmouth) : Je suis heu-
reux de féliciter l'honorable préopinant sur
la modération et l'esprit d'équité dont il a
fait preuve* en dlscutant la proposition sou-
miise à nos délibérations. Je n'ai pu m'em-
pêcher de sourire lorsqu'il nous a donné à
entendre qu'il existait de ce côté-ei de la 1
Chambre une espèce de conspiration par la
suite de laquelle, lorsque les députés de la
gauche prennent la parole, les ministériels 1
s'éclipsent de la Chambre et laissent leurs
adversaires adresser la parole aux banquet- 1
tes vides. Toutefois, je n'ai pu: m'empe-
cher d'observer que cette conspiration avait 1
des ramifications jusque dans la galerie, (

car, après que le ministre des Finances eût
terminé son discours et que mon honora-
ble ami eût pris la parole en réplique, la
même panique sembla s'emparer de la foule
dans les galeries, et ce fut une véritable
course au elocher vers la porte, dans le but
de se soustraire aux flots d'éloquence que
mon honorable ami s'apprêtait à lancer. Je
ne me propose pas de m'attarder sur les
arguments offerts à la Chambre par mon
honorable ami, car, au fond, il a suivi le
sontier battu par ses prédécesseurs de gau-
ehe.

Quelques-unes de nies remarques pour-
ront peut-être s'appliquer aux arguments de
l'honorable préopinant, mais l'ensemble de
mon discours sera plutôt dirigé contre ceux
qui ont parlé antérieurement. L'honorable
député a reproché au ministre des Finances
de ne pas avoir cité un extrait en entier,
niais il n'est pas lui-même innocent sous ce
rapport, sans doute, parce que la fin de l'ex-
,trait n'était pas favorable à sa cause. Il a
prétendu que le ministre de l'Intérieur, en
répondant à -l'houorable député de Pictou,
avait dit, qu'après une enquête Il serait pro-
bablement constaté que les accusations
étaient futiles. Pour îp'rcuver cela. Il a cité
un passage du discours du minlstce comme
suit :

Vouloir tenir une enquête, quand pers:nue ne veut
porter d'accusations, ent une ciiose futile et qui n'est
pas de nature à donner satisfaction ; et l'enquête à
)awson promet d'être futile.
L'honorable député s'est arrêté là, préten-

dant que le ministre lui-même avait reconnu
la futilité de cette enquête. Il a tronqué la
citation, -car le ministre de l'Intérieur donne
les raisons pour lesquelles il ne croit pas
au résultat: pratique d'une enquête. Il con-
tinue comme suit:
- et l'enquête à Dawson promet d'ê,ti e futile, bien
que des accusations aient été portées, parce que ceux
qui les ont formulées, les ont apparesment retirées et
ne veulent pas se présenter oevant le coumniissaire
pour les prouver.

Cela complète la citation et donne les rai-
sons qu'avait le ministre de parler ainsi.
D'ailleurs les faits ne viennent-ils pas corro-
borer cette prétention ? Lorsque le commis-
saire du Yukon agissant en vertu des pou-
voirs qui lui avaient été donnés, Institua
'enquête, ceux qui avaient porté des accu-
sations furent amenés devant lui et invités
. donner leurs preuves, mais ils 'ont alors
lemandé la permission de retirer ces accu-
sations. Le commissaire refusa de donner
cette permission et inissta pour que la
preuve. fût faite. Noub %,unatrons bientôt
e résultat de l'enquête, et le parlement sau-
a jusqu'à quel point les accusateurs se sont
conformés aux exigences au commissaire et
quelles preuves ils ont fournies à l'appui de
eurs accusations.
L'honorable député termine en disant que

es deux partis ne différent d'opinion, que
sur la composition de la commission et sur
e manière de tenir l'enquete. Jusqu'à un
certain point cela est vrai et la discussion
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devrait être resteinte dans ces limites. Mais
j'ai un reproche plus grand à faire à l'oppo-
sition, et plus particulièrement à celui qui
a proposé l'amendement que l'on discute, et
ce reproche c'est que tout homme impartial
admettra que l'opposition ioin de désirer
qu'une enquête sérieuse soit faite, cherche
plutôt à empêcher toute enquête. Je com-
prends que ce reproche est grave, mais la
lecture attentive de cette résolution démon.
tre à quiconque possède la moindre expé.
rience en matière de procédure parleiien-
taire, qu'il est impossible pour une assem-
blée législative composée d'hommes raison.
nables, de nommer une commission sur les
bases que l'on prous dans cet amcnde
ment.

Il n'a été proposé que pour servir de trom-
pe-'Aî.il, car il était destiné par ses défauts
mêmes à être rejeté. Je défie qui que ce
soit de fouiller l'histoire du ce parlement
ou d'un autre et de uous citer un cas, où
une législature ait demandé la nomination
d'une conunission judiciaire possédant l'é-
tendue et les pouvoirs que l'on demande
dans cet amendement. Je ne crois pas que
l'on puisse trouver un précédent. dans au-
cun pays doté d'institutions responsables.
Permettez-moi de citer l'amendement :

Que cette Choubre est d'avis qu'il est opportun
d'informer Son hxeel:ence que vu les accusations
uni verselk·imeut répandues d'inrapacité, d'inconsé-
quence et de corrupti n dans I adininistration des
affaires publilques se rapî>ortant au Vukon, il est du
devoir du gouvernmeunt de nonmier sans délai une
connuiilssioii judiciaire iné.peudante pour faire une
enquête coîp!et un rapport à ce sujet.

En d'autres termes si cette résolution était
adoptée, il faudrait nommer trois juges ou
plus, et leur donner des pouvcirs qu'aucun
parlement ne pourrait accorder sans déro-
ger à la constitution, et sans amoindrir les
droits et les responsabilités du parlement.
On ne demande pas A cette commission de
tenir une enquête sur des accusations de
malversation et de corruption-ce qui pour-
rait être une proposition admissible-mais
on voudrait qu'elle s'enquît sans retard, de
vagues accusations d'incapacité ,de mau-
vaise conduite et de corruption dans l'ad-
ministration des affaires publiques au Yu-
kon et qu'elle fît rapport du résultat de l'en-
quête.

En d'autres termes on voudrait que cette
commission, ainsi que le chef de l'opposi-,
tion la expliqué l'autre soir, s'enquit de tou-
tes les plaintes et accusations relatives au
Yukon. qui ont été formulées dans la presse
et devant le parlement depuis que le gou-
vernenent a pris l'administration de ce
territoire ; on voudrait que l'enquête portât
non seulement sur les accusations d'actes de
corruption qui ont eu lieu à Dawson jusq'au i
25 août ; non seulement sur la conduite des|
fonctionnaires, mais aussi sur l'ensemble de
l'administration, comme par exemple l'op-
portunité de la construction d'un chemin de
fer, la valeur du contrat passé l'an dernier

M. FLINT.

avec Mackenzie et Mann, et autres questions
de cette nature.

La commission aura le pouvoir d'examiner
toutes ces questions, entendre des témoigna-
ges et faire rapport sur des questions déjà
décidées par cette Chambre, après des dé-
bats prolongés. Les pouvoirs de cette com-
missioen ne se borneraient pas encore là ; en
vertu de l'amendement, elle pourrait en-
core entendre des témoignages et fairo rap-
port sur la question du transport dans ce
pays, l'octroi des concessions, l'envoi de la
gendarmerie L, cheval, en un mot sur tout
ce qui se rapporte de près ou de loin au
Yukon depuis qu'il y existe une administra-
tion. Le seul fait de voir des hommes de
talent et d'expérience soumettre une pro-
position aussi absurde, est une preuve qu'ils
n'ont jamais eu l'intention de la faire
adopter.

D'ailleurs cette proposition a été amenée
devant la Chambre d'une manière assez
étrange. Nous discutons actuellement l'a-
uresse en réponse au discours du Trône, et
depuis près d'un mois l'opposition a passé
et repassé toute 'l'histoire politique du Ca-
nada depuis la Confédération jusqu'à nos
jours. Tous les sujets de discussion qui ont
surgi entre les deux partis politiques, ont
été repris et discutés à neuf. On a parlé sur
la prohibition, sur le port des lettres, la ligne
rapide, les dépenses publiques, l'augmenta-
tion de la dette, les appels aux préjugés, la
réciprocité et le tarif, la commission inter-
nationale et durant des jours et des se-
maines on a refait l'nistoire politique du
pays.

L'opposition se rendant probablement
compte de la faiblesse de ses arguments, se
sentant incapable de répondre aux remar-
ques des partisans du gouvernement et com-
prenant que ces discussions oiseuses fati-
guaient le pays sans le convaincre, adopta
cet amendement pour clore, le débat, en li-
mitant la suite de la discussion à un seul
sujet. Grâce à ce moyen, les honorables dé-
putés de la droite qui n'ont pas encore pri"
la parole ne peuvent pas répondre aux argu-
ments, aux objections, aux vantardises aux-
quelles les députés de la gauche se sont
livrés depuis quelques semaines. Le débat
actuel laisse voir au moins une lacune aans
nos institutions parlementaires tant vantées.
On ne se lasse jamais de vanter la solidité,
la force et la flexibilité de la constitution an-
glaise. Jusqu'aujourd'hui, les discussions
sur l'adresse en réponse au discours du
Trône avaient été d'un caractère général et
de peu de durée. La Chambre se conten-
tait de débattre quelques sujets avant de se
mettre sérieusement à la besogne, et toutes
les autres questions venaient en temps et
lieu et étaient discutées à fond et réglées.

Mais, dans ce cas-ci, quelque intéressants
qu'aient pu être les discours pris isolément
quelque talent que les orateurs aient pu dé-
ployer, personne ne peut nier qu'on a perdu
un temps précieux, puisque le parlement ne
pouvait prendre aucune décision sur les
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questions débattues, et qu'aucun résultat demande eût été fort raisonnable, si l'on
pratique ne pouvait'résulter de la discussion. tient compte du fait qu'il lui a fallu répon-
L'étranger intelligent peut nous reprocher dre à des accusations dont il n'avait jamais
la faiblesse de notre constitution sous ce entendu parler et que la réplique exigeait
rapport, en dépit de sa flexibilité et de sa de sa part l'examen des archives et la lec-
soliaîté en d'autres occasions. ture de la correspondance se rattachant. àa.ux Etats-Unis, quand j i xécutif convo-: cette question. Or, l'honorable député de
que le Congrès, un état volumineux et dé- Picto (sir Charles Hibbert Tupper) a su
taillé de toutes les affaires du pays lui est prendre ses mesures pour rendre Impossible
soumis, chaque sujet est traité au long ac- toute. réplique, pendant cette session de la
combagné ue rapports très précis et de re- Chambre. Il a bien eu soin de prendre tout
commendations de toutes sortes. Chaquei le temps-et cela assez Inutilement, de l'a-
question est renvoyée devant un comité " ad vis de bon nombre de députés-jusqu'à ce
ioc," et revient ensuite devant l'assemblée, que la Chambre, forcée par les circonstan-
qui prononce en dernier ressort. Mais à ces, levât la séance; et tout prêt que le
l'exception du vote qui peut être pris sur ministre eût pu être à lui répondre sur le
l'opportunité de tenir une enquête sur les champ, l'occasion de le faire ne se présenta
affaires du Yukon, la décision de la Chaen- plus pour lui qu'à la réunion de la Chambre
bre ne réglera aucune des nombreuses ques- après les vacances de Pâques. Eh bien!1
tions que nous avons discutées depuis l'on- Im. l'orateur, ce réquisitoire a été lancé,
verture du parlement. L'opposition a eu la ces accusations ont été portées avec toute
main heureuse dans le choix qu'elle a fait la vigueur, le talent, lexpérience parlemen-
de l'honorable député de Pictoc (sir Charles taire que l'honorable député a su y dé-

Pibbert Tupper) pour ouvrir l'attaque aT ployer.
propos de ces accusations relatives au Ya- 'Voyons donc ce qui fait la base de l'argu-
kon. mals ce discours n'a pas pris la Cham- ýmentation à laquelle ont eu recours et le
bre par surprise. [député de Pictou (sir Charles ebbert tup-

Longtemps avant l'ouverture du parle- per) et le député de alifax (nIm. Borden) et
ment. Il fut 'annoncé dans la presse, au le chef de l'opposition (sir Charles Tupper)
moYen de depêches et de correspondances, au sujet de ces accusations. 'uon convien-
que l'honorable député (sir Charles H1bbert 1dra avec moi, je cis, qu'il a basé son ar-
Tupper) lancerait des accusations contre le I gumentation sur ce fait-ci ; la pfesse est
gouvernement au sujet des affaires du Yu- remplie de rumeurs et d'accusations portant
kon. L'on annona à grand son de trom- atteinte à l'Intégrité des fonctionnaires du
pette que ces révlatios, qu'il se proposait gouvernement au Yukon, les plaintes les
de faire en plein parlement, seraient de na- plus graves ont été portées contre ces fonc-
tre telle que tout le pays en serait frappé tianaires, contre leur ad straiteon, con-
de stupéfaction. La réputation de l'honora- tre leur conduite personnelle ; et la néces-
pe député, sa ureuse jeunesse. sa on- V sité dun enquête s'appuie partie sur ce fait
gue expérience des affaires publiques, sa que le gouvernement a nommé à ces emplois
arrière parlementaire si biqu rempie, le dés me bres Indignes du service civil, Pt

fait qu'il a été ministre de la justice, qu'il Partie sur le fait que la bonne renommée
est fort habile avocat, et occupe une haute du pays, la réputation de l'admnistration
situation au barreau ; tout cela, dis-je, nous 1du Yukon ont été gravement attaquées dans
donnait lieu dattendre qu'en présetaut la mère patrie et dans d'autres pays. Fi-
son rdquestoire à lac habre, Il le ferait déle encela à ses traditions et à son carac-
avec force et énergie, et que ses preuves se- tère bien connu, le chef de l'opposition s'est
raient disposées de facon à ce que ses étendu longuement sur cet aspect de la ques-
antagonistes éprouvassent beaucoup de difY- ton et en cela, l'ex-mistre des Finances l'a
cuités à les réfuter. Or, l'honorable député, bien secondé. Il n'a pas trouvé de langage
doué qu'il est de toutes ces aptitudes qui le assez violenf pour exprimer l'indignation de
distinguent aux yeux de ses collègues, a con- l'opinion publique à l'étranger. Je reon-
sacré plusieurs heures, toute un longue s é fnais rque c'est le devoir du parlement de
dnce des débats, à son interminable réqui- protéger la réputation et le crédit du Ca-
sitoire. L'heure du dir jeonnait qu'il n- si nada à l'étranger en pareille matière, et
vait pas encore abordé les accusations req- nous sommes également tenus de protéger
tives au Yukon, et du commencement de la la réputation du service civil du pays das
séance du soir, jusqu'après minuit, Il a d t son ensemble. S'il faut en croire ces omo-
littu avec urne.grande abondance de détails! rables députés-et je doute qu'ils y croient

s ruestionl en discussion. Je n'ai pu m'ed- eux-mêmes-tout le inonde, civilisé a été
pêcher de sourire, comme nombre de mes ébranlé jusque danv ses fondements, au
collègues, en entendant reprocher, au mi- spectacle de l'incroyable état de choses ré.
nistre de l'Intérieur d'avoir consacré quatie gnant à Dawson et dans le voisinage; et
Jours à la préparation de sa réplique à en Angleterre, en France, en Allemagne,
l'honorable député de Picton (sir Charles dans les oies des mers, parmi les nations
aibbert Tupper). Certes, Il n'y avait pas barbares des rivages les plus reculés, le
lieu de s'étonner que l'honorable ministre triste état de choses régnant à Dawsn a
(o. Sifton nous eût demandé une ou deux agité lesprit public, et le parlement, par
journées de plus hour se préparer, et cette conséquent, est tenu de faire mnquête sur
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ces affaires et de dissiper les inquiétudes néant, et la Chambre estima que le gou-
de toutes les honnêtes gens dans le monde vernement avait fait preuve d'un légitime
entier. souci des intérêts publics en établissant une

Or, que s'est-il réellement passé à cet enquête.
égard ? Je remarque que le député J'ai pensé qu'il serait assez intéressant de
de Pictou, dans son interminable discours, voir ce qu'a dit le " Times " de Londres à ce
a soigneusement évité de citer une seule au- sujet. Ce qui fait la base des neuf-dixièmes
torité de la mère patrie ou des Etats-Unis, des accusations en question, c'est qu'elles
attestant l'existence d'une grande agitation sont censées avoir affecté l'opinion publique
ou d'une profonde indignation dans l'esprit dans la mère-patrie ; et le " Times " de Lon-
publie sur les affaires du Yukon dans quel- dres, nous disait-on, jouit d'une telle 'puis-
qu'un de ces pays. Sauf l'allusion à la sance sur l'opinion publique que le gouver-
lettre (le Mlle Shaw au " Times " de Lon- nement ne devrait recevoir qu'avec crainte
dres, et à un article de rédaction de ce et tremblement la moindre observation de
même journal, qu'il s'est du reste abstenu cette feuille touchant l'intégrité des fonc-
de citer, l'honorable député a évité de don- tionrnaires publies au Canada.
ner une seule preuve de l'état de l'opinion Il est inutile de refaire ici l'historique du
publique à l'étranger et n'a cité aucub ar- "Times '' de Londres. Ce journal occupe,
ticle, soit de journaux de mines, soit de re- dans l'histoire et le passé de l'Angleterre,
vues, soit de publicistes quelconques, de une aussi large place que le parlement an-
Londres ou du continent européen, ou d'au- glais lui-même. Il a eu une carrière fort
torités minières, enfin, rien qui atteste que mouvementée. Tantôt il a porté de graves
ces accusations aient agité l'opinion publi- accusations contre les hommes publics, et
que ailleurs qu'autour de l'étroit cercle de tantôt il s'est vu imposer des forts dommages-
Seattle, de Vancouver et de la.presse oppo- intérêts pour avoir lancé des accusations
sitionniste du Canada. Chose étonnante ! qu'il lui a été impossible de prouver. L'af-
voici un état de choses qui a fait une telle faire de ce genre la plus célèbre est sans
impression sur l'esprit du député de Pic- doute l'accusation portée contre M. Parnell,
tou que, lorsqu'il veut stigmatiser la con- affaire qui doit servir d'exemple aux bono-
duite des fonctionnaires publics au Yukon, rables députés de la gauche. Quel est le
il ne tropve pas d'autres termes à leur ap- fond de cette affaire, et comment le par-
pliquer que ceux-ci : vilains, canailles, chena- lement a-t-il agi en cette circonstance ?
pans, voleurs, tyrans, créatures corrompues Le "Times" de Londres porta de graves
du gouvernement, valets, satrapes, filous, accusations contre un grand nombre de
chanteurs, dignes de s'asseoir au bane des membres du parlement, accusations répan-
criminels ; et cependant, cet état de choses dues à travers nombre d'articles de rédac-
contre lequel il fulmine ainsi n'a pas seule- tion, et il publia le fac-simile d'une préten-
ment ridé la surface de l'opinion publique uue lettre signée par M. Parnell, excusant le
soit en Angleterre soit sur le continent euro. crime de Phoenix Park. L'indignation pu-
péen ; ou si l'opinion publique en a été blique se souleva au point que le parlement
émue, l'honorable député a été impuissant jugea de son devoir de soumettre l'accusa-
à produire en Chambre à1 titre de preuve, un tion à une enquête ; car d'aussi horribles ac-
seul article de journal minier, de revue, de cusations formulées contre quinze ou vingt
feuille politique, ou un seul mot d'un membres de la Chambre des Communes, à
homme public, attestant que ces accusations moins d'être soumises à une enquête appro-
ait ému l'opinion publique à l'etranger. fondie, étaient de nature à grandement di-
L'honoraIble député a pensé sans doute que minuer l'autorité et le prestige du parlement
le public s'imagine que ces assertions sont lui-même. Par conséquent, le parlement
corroborées quelque part, pourvu que l'on adopta une loi créant une commission roya-
se donne seulement la peine d'en chercher le, chargée de faire enquête sur les accusa-
les preuves ; et pour mon compte, dans l'at- tions dirigées contre Parnell. Des deux
teinte de ces preuves, j'ai assisté à ce débat, côtés, on s'assura les services d'avocats
je dois le dire, dans un état d'esprit éminents et la commission se réunit. On se-
absolument impartial. Nombre de dé- rait peut-être porté à inférer des observa-
putés des deux côtés de la Chambre tions présentées par plusieurs honorables de-
attendaient avec le même sentiment d'im- putés de la gauche que c'est là une procé-
partialité que l'Orateur apportât les preuves, dure fort commune à la Chambre des com-
de ses assertions ; et j'en suis con- munes d'Angleterre, sur laquelle nous té-
vaincu, des deux côtés de la Chambre, l'es- chons de modeler notre propre Chambre.
prit public dominait au point que si le gou- Les juges appelés à faire partie de cette
vernement refusait d'aborder cette question commission déclarèrent sa création un acte
avec la dignité et la promptitude voulues, législatif sans précédent dans les annales
la Chambre s'affirmerait alors et demande- parlementaires d'Angleterre. C'est une acte
rait que la question fût sérieusement dé- tout à fait isolé dans l'histoire constitution-
battue. Or, après de longues heures consa- neile de l'Angleterre que cette création par
crées à ces accusations, l'on constate que le parlement d'une commission judiciaire spé-
tout s'était changé en fumée et qu'à peine ciale, chargée de siéger et de donner sa déci-
restait-il une étincelle dans ce nuage d'ac- sion sur des questions se rattachant à des
cusa-tions. La preuve aboutissait donc au I griefs et à des accusations formulés par la

M. FLINT.
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presse. Que résulta-t-il de cette commis-
sion ? Quel fut le premier acte accompli
par cette commission royale de juges ? Voici
la première mesure prise par cette commis-
sion, et je cite les paroles mêmes des juges :

Nous avons jugé bon d'ordonner que les accusateurs
formulent les aiccusatious et les allégatious juilsavaient
l'intention de porter et qu'ils se proposaient d'établir
par là preuve. Nous avons aussi jugé bon de leur or-
dcnner de fournir les noms des aiccusés, et les actes
dont ils ont été accu.és.

Le premier acte de la commission, tout
inoui qu'il fût, fut de forcer ceux qui
avaient formulé ces acusations dans la
presse publique de donner les noms de ceux
qu'ils accusaient et de formuler les alléga-
tions qu'ils avaient avancées contre eux. Et!
voilà tout ce que nous exigeons des nonora-
bies députes de la gauche, au sujet de cet
aspect de la question. De ce côté-cl de la
Chambre, nous demandons aux députés de
la gauche à titre de simple acte de justice,
et de forme raisonnable de procédure, quand
il s'agit d'accusations répandues dans une
foule de journaux, de nommer les personnes
accusées, de mentionner les actes dont elles
ont été accusées et de tormuler contre elles
les accusations de façon à ce que l'on puisse
leur répondre. Or qu'ont fait ces mes-,
sieurs ? Dans leur amendement, ils ont,
condensé en une seule phrase toute l'histoi-!
re du Yukon depuis 1896, l'administration du
pays, leur opinion au sujet de cette adminis-
tration tant ici qu'à Vancouver, à Dawson
et pour tout le district du Yukon, tout ce
qui se rattache â la question des transports,!
aux contrats, de fait toutes les affaires trai-
tées aux différents ministères ; tout cela, dis-,
je, est accumulé en une masse informe et
on demande ati parlement de créer une com-
mission judiciaire afin de faire enquête sur
tout cela. Et non seulement on demaude a
cette commission d'examiner toutes ces af-.
faires, mais de faire rapport sur le résultat
de ses travaux. En d'autres termes, on veut
que la commisison enlève au parlement le!
droit de décider ce qui est établi par la
preuve et de donner son opinion sur la preu-
ve. ifne commission de trois juges devra
décider, par exemple, si le chemin ae fer du
Yukon est une sage et prudente entreprise ;
si la quantité des terrains aurifères accordés
aux entrepreneurs et le mode de concession
de cette subvention devraient être ra-!
dicalement modifiés ; enfin, si dans toutes
ces mesures, le gouvernement a fait preuve
de capacité ou d'incapacité, de sagesse ou de
manque de sagesse. Cette commission de-
vra encore faire enquête sur tous les règle-
ments miniers, sur le droit régalien, les ex-
emptions, les lois relatives aux termes, tout
le système d'administration des bois et 1
forêts, les baux des terrains riverains vis-à-
vis Dawson, et en outre, si, sur ces diffé-
rents articles, le gouvernement a fait preu-
ve de capacité ou d'incapacité, et cela dans
quelle mesure. Je n'hésite pas à le dire,
jamais encore dans l'histoire d'un parlement
britannique, aussi ridicule proposition n'a

été soumise à l'approbation d'hommes rai-
sonnables.

Quel fut le résultat de l'enquête Parnell ?
Le voici : le .Limes," ce grand organe de
l'opinion publique, journal dirigé avec le
plus grand talent et la plus vaste expérien-
ce, soutenu par des capitaux illimités, ce
journal, dis-je, se trouva dans l'impuissance
de prouver la plus importante et la plus di-
recte de ses accusations. La commission
décida :

Toutes les accusations que nous avons reeu instrue-
tion d'examiner au cours de cette enquête, étaient ré-
pandues dans plusieurs articles du Times. Nous ac-
quittons conplètenient MN. Parnell et les autres dé-
fendeurs de iac.usation d'insincérité dans leur con-
damnation des meurtres du Phenix Park et décidons
(.ue le fac-simile de la lettre sur laquelle cette accusa-
tion était surtout fondée est un faux.

Tel fut le résultat de l'enquête approfondie
sur ces accusations portées par un journal
de l'autorité du "Times" de Londres. A
entendre parler les honorables députés de la
gauche ou à lire leurs discours, on serait
porté à croire que, pendant une partie de
l'année 1898, le " Times " de Londres amful-
miné contre l'administration du district du
Yukon, et que ses rédacteurs avaient par
devers eux la preuve qu'il y avait beaucoup
de corruption au fond de toute cette admi-
nistration. Afin de faire voir dans quelle
mesure ces affreuses révélations que le dé-
puté de Pictou (sir Charles Hibbert
Tupper) nous a dévoilées l'autre jour, j'ai
pris la peine de parcourir soigneusement
toute la liasse du " Times " de 1898, afin de
constater ce qu'il a dit, au cours de cette
année, sur les affaires du Klondike. Le 20
de janvier 1898, la seule allusion au Klon-
dike que je puisse trouver dans ce journal
est une dépêche d'Ottawa, disant que la
course à l'or au Klondike au printemps avait
commencé pour de bon ; que les règlements
miniers avaient donné satisfaction à tout le
monde, et que les journaux conservateurs
disaient que ces règlements étaient bien
menieurs que ceux du mois d'avril précé-
dent. L'autre allusion au Klindike se ren-
contre dans le numéro du 24 de janvier, sous
forme de lettre d'un correspondant au Da-
kota. dans les Etats de l'ouest. Voici ce
qu'il dit:

Les gens do la côte du Pacifique ont la tête tournée
par le Kiondike. De fait, tout le p-ys est pris de la
fièvre de l'or. Je ne pense pas exagérer en disant que
de 200.000 a 250,000 personnes vont aller tenter for-
tine dans l'Alaska du Nord-Ouest le printemps pro-
chain.

Voilà qui prouve bien 'l'opinion exagérée
que s'était formée le correspondant du
" Times," relativement au mouvement qui
devait se produire vers le Klondike. Passons
au 7 avril, car du 241 janvier au 7 avril, le
"Times," ne dit pas un seul mot du Klon-
dike : mais le 7 d'avril, il s'y trouve une let-
tre d'un distingué prospecteur et capitaliste
du Klondike, M. Alexander McDonald, con-



1720[COMMUN ES]

nu sous le nom de roi du londike. Je cite signale encore les difficultées des commuai-
le passage que voici :cations postales et dit

Le 24 de janvier, à mou départ de Dyea, 15,000 per- Puisque le gouvernement a tant fait pour mainte-
souries attendaient pour traverser la passe de Ciilcoot. nir la loi et lordre et pour établir toutes les autres
Depuis cette époque, 10,000 personnes au moins ont dû branches di gouverneincnt civil, on aurait naturelle-
les rejoindre. Noi bre de ces horrmmes et de ces fenunes ruent le droit d'espérer qil aurait pourvu aux
ne sont nullement aptes à la tâche qu'ils ontentreprise. moyens de transporter les malles.
Il y a bien peu de désordres au Kiondike. Lo1, e sque
William Ogilvie, le faneux exp orateur canadien, se
rendit dans ce territoire aurifère tn 1891, il posa les aussi bien réussi qu'il est possible de le dé-
bases d'iite bonne adnministratioi, et le gouverneinenit sirer. Cela nous montre quelle a dû étre
canadien a approuvé ses rmesires et sec recommanda- l'impression qui régnait en Angleterre au
tions at point qu'aunjourrd'hui il y a un nagnifique sys- sujet de la situation au Klondike, même
tènîme de service de police dans toute l'étendue di au 30 juin 1898.
district. Le major Walsh, récemment nomnmumé admi-
nistrateur du district, est actuellement à son poste à
Dawson. Shaw. Peu après la date mentionnée, leslettres de Mlle Shaw commencèrent à pa-

Puis il établit le contraste entre la paix, raître dans les colonnes du "Times" de
l'ordre et la bonne administration du Yukon, Londres. Inutile de parler de trois de ces
sous un gouvernement canadien, et le dé- lettres qui ne se rattachent nullement aux
sordre qui règne de l'autre côté de la fron- affaires de Dawson. Il y a une lettre en
titre. Cette correspondance parut dans le date du 27 août, du lac Bennett, donnant
"l Times " du 7 avril, et il ne s'y trouve pas une magnifique description du voyage à tra-
une seule allusion aux dilucultées se rat- vers le Canada jusqu'à Dawson-lettre qui
tachant à la situation, bien que l'auteur ait mérite d'être lue par tous ceux qui s'inté-
fortement appuyé sur la difficulté d'admi- ressent au pays. Le 10 de septembre parait
nistrer un district minier. Passons au 28 de une lettre datée de Dawson, le 27 juillet.
mai, date à laquelle se trouve une dépêche Cette lettre couvre quatre à cinq colonnes
de Reuter, au lac Bennett, en date du 9 et contient une splendide description du
de mai: grand centre minier, san un seul mot de

La police estime que 25,000 personnes ont traversé Plainte au sujet des questions débattues
la passe depuis le mois de janvier. La plus g-ande iCi Lauteur y parle de l'administration,
partie de ces genrs sonrt allés à Dawson. Il y règne dAs difficultés de l'exploitation de l'or, du
un ordre parfait, bien que cette foule soit fort mé- climat, de la main-d'ouvre, etc. Le 19 sep-
langée, toutes les nationalités et tous les rangs de la tembre Paraît une autre lettre de cinq co-
soiete s' ytrouvant représentés. Les Américains, lonnes, sans un seul mot de plainte au sujet
toutefois, y prdmnn.Les dliffioités» qu'offrient
les deux rèd'tisaienti Lapdesimest les a entres se ratachant à l'administration

brchedle. Elle dit
Le 8 de juin, le " Times " de Londres pu-

'blie une lettre de M. P. Richards, le chef
d'une expédition au Klondike, et homme
d'expérience. A la date du 17 de mai, il
écrit :

Il y a a ctuellement à Daîyson près de 5,000 hommnes,
et nombre d'entre enx s'en retourneraent voloutiers,
s'ils avaient les moyens de le faire.

Toute cette lettre respire le décourage-
ment, mais il ne s'y trouve pas un seul mot
de plainte contre l'administration ou contre
les autorités du Yukon. Il est remarquable
qu'à venir jusqu'au 17 de mai, le chef d'une
expédition, écrivant une lettre pleine de dé-
couragement au ·sujet des affaires du Yu-
kon, n'ait pas une seule plainte à formuler
au sujet de ces questions. Le " Times " du
11 de juin 1898, contient un eompte rendu
enthousiaste de la route et des mesures pri-
ses par la police. On y trouve une fort inté-
ressante description du pays, mals pas un
seul mot de plainte contre l'administration
civile des lois affectant les propriétés miniè-
res ou les autres questions dont les honora-
bles députés nous ont parlé avec tant de
faconde. Il s'y trouve aussi des dépêches
de Reuter, on date du 30 de juin, et le seul
grief qui y soit formulé se rattache aux com-
munications postales ; pas un mot de plainte.
d'ailleurs. Le correspondant du " Times "
à ]Reuter. écrivant en date du 1er de juin,

. PLINT.

Il faut reconna'tre que le milieu ou se développe
un territoire aurifère sous-arctiquw offre des diffi-
cultés et des épreuves peu ordinaires. Lorsqu'on se
rappelle que ce territoire est à 600 milles du poste de
civilisation le plus rapproché, on conçoit facilement
que les dificultés soient insurmiontables.

Le 27 septembre, apparait la lettre qui a
été signalée par le député de Pictou (sir
Charles IIbbert Tupper) et autres dé-
putés de la gauche au cours de ce débat.
Cette lettre contient une fort intéressante
dissertation sur le climat, sur les questions
qui se présentent dans un camp de mineurs,
comme celle de la main-d'œuvre, du trans-
port, des méthodes d'exploitation, sur l'ad-
ministration du pays et l'attitude du gou-
vernement envers la population de mineurs.
Dans la troisième colonne, se trouve con-
densée dans ce petit espace que les Impri-
meurs appelleraient le " carré " de la lettre
l'allusion faite par Mlle Shaw aux préten-
dus scandales ; et afin de présenter dans
toute sa force la déclaration de Mlle Shaw,
je vais donner à la Chambre lecture de ce
paragraphe même ; et je demanderai en-
suite à tout homme sensé de me dire si cette
déclaration, fondée sur des rumeurs, justifie
le langage outré dont se sont servis le chef
de l'oppositon (sir Charles Tupper), l'ex-mi-
nistre des Finances (M. Foster), le député
de Pictou (sir Charles Ilibbert Tupper),
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et autres orateurs qui ont pris part au
débat :

Il est déplorable d'avoir à avouer, mais il serait
inutile de se dissimuler le fait que l'administration du
Klondike et les relations qui existent entre le gouver-
nement et le public laissent presque tout à désirer.
L'impression qui règne aujourd'hui est que les lois
sont mauvaises et que les foncrionnaires qui les admi-
n is' rent sont corrompus. Il est dur pour des fonction-
naires droits et innocents qui peuvent avoir rempli les
devoirs de leurs charges avec une scrupuleuse intégrité
de se voir confondus dans ces écrasantes accusations
formulées contre tout le corps des fonctionnaires.
Mais il est inutile de se dissimuler qu'il règne un
mécontentemént universel, et les innocents sont
actuellement. englobés avec les c'oupables dans une
condamnation générale. Il est pénible pour des
Anglais d'être obligés d'entendre les observations que
les Américains et les étrangers ne se gênent pas de
faire-

D'après le témoignage de Mlle Shaw, ces
réflexions venaient des Américains et des
étrangers, qui constituaient à cette époque
les neuf-dixièmes de la population du Yu-
kon. Elle dit:
-- outre les accusations plus graves, il existe beaucoup
de mécontentement parmi les mineurs au sujet des
imperfections de l'organisation et de l'état insalubre
de Dawson.

La fin de sa lettre est consacrée à la ré-
pétition des griefs qu'elle a recueillis de la
bouche des mineurs au sujet de la difficulté
d'arpenter les districts miniers, de la diffi-
culté de faire enregistrer les claims, de la
difficuté d'obtenir des renseignements du
bureau du régistrateur, etc., etc. Elle dit
que :
-Ce sont là des faits que le public en est venu à
considérer comme autant d'envins de corruption,
expressément inventés au bénéfice de certains indi-
vidus.

Elle nous donne tous les cancans, des com-
mérages et les petit scandales d'un camp
minier qu'elle nous dit composé de 5,000 tra-
vailleurs et 20,000 oisifs.

Il se passe à peine un jour sans qu'on
raconte combien il a fallu débourser d'ar-
gent pour obtenir des lettres qui ne sont
pas classées par ordre alphébitique, ou pour
pénétrer dans un bureau public où des af-
faires vous appellent.

Voilà tout. C'est là toute l'accusation que
l'on formule contre les fonctionnaires du
Yukon, dans 'cette lettre importante. L'au-
teur ne parle que sur des oui-dire et ne
donne pas le résultat de ses propres obser-
vations. Elle ne donne pas plus le nom des
témoins que des accusés. Elle ne fait que
fnoter les plaintes des Américains et des
étrangers qu'elle a rencontrés & Dawson.
Elle ajoute :

Dans une certaine mesure, les fonctionnaires du
Yukon subissent le contre-coup des lois impopulaires
qu'ils sont obligés d'appliquer.

Elle discute alors le droit régalien de 10
pour 100 et la réserve des claims alternatifs.
Il n'y a aucun doute, que c'est là la source
du mécontentement qui peut exister. Mais
ce ne sont pas là des questions dont une

commission judiciaire peut s'enquérir. Cette
Chambre ne soumettra jamais des questions
de cette nature à la décision de dix juges ou
d'un seul. Ce sont là des questions du res-
sort du parlement, et tout membre de cette
Chambre qui demanderait, par son vote, de
les renvoyer au tribunal manquerait aux
devoirs que, en sa qualité de député, il doit
remplir envers ses commettants et son pays.

En août, voici ce qu'elle écrit :.
Déjà un changement est prêt de s'opérer, un chan-

gement qui fait disparaître la nécessité d'une réfornie
politique.

Dans la lettre où elle se fait l'écho de tous
les cancans et de tous les petits scandales
du Yukon, sans cependant mentionner au-
cun nom, dans cette lettre, dis-je, qui a été
la source des viles attaques des honorables
membres de la gauche, l'éminent publiciste
déclare qu'il est près de s'opérer un change-
ment qui fait disparaltre la nécessité d'une
réforme politique. Elle parle du nouveau
commissaire en ces termes:

M. Ogilvie dont le passé est bien connu et dont le
nom est synonyme de désintéressement et de probité...

On ne pouvait se servir d'expresisons plus
énergiques en parlant d'un homme :

Il y a de quatre à cinq mille hommes qui travaillent.
Il y en a 20,000 autres, et un grand nombre d'oisifs
attendant une occasion quelconque ; niais ces gens-là
ne consentiraient à travailler que talonnés par le
besoin. C'est ce qui explique pourquoi Dawson
fourmillent d'hommes inoccupés, la main-d'œuvre
coûte 810 par jour. Cet état de choses peut s'expliquer,
jusqu'à un certain point, par les conditions anormales
de cette région.

Certainement que l'on doit tenir compte
des conditions anormales de ce district, pour
expliquer le désappointement, la colère, les
cancans et les commérages que l'on a souf-
flés dans l'oreille de cette femme.

Elle dit ensuite :
Les difficultés naturelles que rencontrent ceux qui

veulent prospecter cette contrée peuvent toutes être
surmontées par l'organisation et l'amélioration des
moyens de transport; les difficultés artificielles créées
par les conditions administratives disparaîtront ;
Un nouvel état de choses et des communications plus
faciles avec le reste du monte. attireront plus rapide-
ment sur tous les points de ce territoires les gens inoc-
cupés. Voilà les changements que produira l'intro-
duction du capital dans le pays. Mais naturellement
tout dépend de la richesse des champs aurifères.

Voilà toute la base sur laquelle s'appuient
les accusations qu'ont formulées les ingé-
nieux et énergiques membres de la gauche.
Si ces ceusattons avaient ému le peuple
anglais et les autres nations y compris les
barbares, ainsi que le prétendent les honora-
bles membres de la gauche, le " Times," de
Londres, en aurait parlé dans ses articles de
fond.

Le "Times" a publié deux articles sur le
Yukon, pAhdant l'année 1898 ; dans l'un de
ces articles, paru le 19 septembre, on fait
un récit remarquable des difficultés natu-
relles que le mineur doit surmonter dans
cette région. L'article du 23 septembre rem-
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plissait toute une colonne du "Times" et
fait allusion aux accusations formulées par
Mlle. Shaw :

Malheureusement, il paraît évident, à en juger par
les allégations très graves de notre correspondant, que
l'absence de contrôle a donné lieu à une foule d'irrégu-
larités administratives au Klondike. On accuse les
fonctionnaiies de faits de corruption ... Il est néces-
saire de faire une enquête immediatement et de
remédier aux abus qui peuvent exister.... Heureuse-
ment la population de ce pays e-st parfaitement con-
vaincue (lue le gouvernement canadien n'encourage
pas l'emploi de pareilles méthodes et nest pas du tout
disposé a protéger les coupables.

La Chambre, lorsque le vote sera pris, ap-
prouvera parfaitement l'opinion du grand
journal anglais sur ce dernier point :

M. Ogilvie, qui jouit à bon droit d'une haute répu-
tation vient d'assumer une lourde responsabilité en
acceptant la place de commissaire des uines d'or,
constatera q il peut compter non seulement sur le
sentiment local, mais sur l'appui du gouvernement
canadien et du public en général.

Ici, je regrette de dire, que Jupiter s'est
.trompé. Le " Times," de Londres, ne con-
nait pas le caractère de l'opposition conser-
vatrice dans ce pays. Il présume que M.
Ogilvie, parce que son nom est synonyme de
désintéressement, de probité, d'expérience
et de haute réputation, pourra compter sur
le sentiment local et sur l'appui du gouver-
nement canadien et du peuple en général.
Mais le "Times" ne connaît pas le manque
de patriotisme de l'opposition conservatrice,
laquelle ne recule devant aucun moyen pour
nuire à ses adversaires, sans s'occuper des
intérêts du pays. Le grand journal anglais
serait étonné d'entendre un politicien aussi
éminent que l'ex-ministre des Finances ap-
peler l'homme distingué qu'est M. Ogilvie le
domestique de M. Sifton, et appeler les fonc-
tionnaires publics du Yukon les satrapes et
les fmes damnées du gouvernement. Le
" Times " verrait avec peine des déclara-
tions de ce genre approuvées par une ma-
jorité des membres de cette Chambre.

Poursuivons notre lecture du " Times"
afin de constater quelles sont les raisons qui
nous justifieraient de mettre de côté tous les
précédents parlementaires, et pourquoi nous
renoncerions à prendre les précautions rai-
sonnables que nous inspirent la justice et la
loyauté, ainsi que le propose cet amende-
ment.

Voyons ce que Mlle Shaw a encore dit au
sujet du Yukon, et quel a été le résultat des
efforts qu'elle a faits pour éclairer l'opinion
publique anglaise. Le 31 janvier dernier,
Mlle Shaw a fait une conférence devant le
"Royal Colonial Institute," à Londres, et
après une étude entière et complète des af-
faires du Yukon, elle conclut par ces pa-
roles

Je n'étais pas un pionnier. Je crois que 27,000 per-
sonnes ont traversé les défilés avant moi l'an dernier.
Le sentier était déjà battu et les moyens de transport
organisés. Il y avait des postes de ravitaillement le
long de la route, et enfin, ma qualité de femme m'a
rendu le trajet facile.

M. FLINT.

Elle eccrit son voyage, les attentions dont
elle a été l'objet, l'honnêteté et l'ordre ap-
parent qui régnaient dans cette région :

A Dawson, ma tente n'a été mon quartier-général
que vingt jours. le n'ai pas visité toutes les mines du
district, mais j'ai beaucoup vu et je suis persuadé que
ces champs nouveaux contiennent beaucoup d'or. A
l'heure qu'il est, gràce à un travail d'une nature très
primitive, sans les instruments nécessaires, en dépit
des mauvais moyens de transport et de malheureux
règlements miniers-

Ceci a tralit aux droits régaliens et autres
conditions imposées aux mineurs:
-- le fait d'avoir pu, avec 4,000 homime à l'ouvrage,
extraire de l'or pour deux ou trois millions de livres
sterling est un fait assez remarquable. Ceux qui
demandent si, après les résultats que l'on a obtenus, le
Klondike n'est pas un simple mirage, n'ont aucune
idée des immenses difficultés qui ont été surmontées.
Je suis partie sceptique, je reviens convaincue. La
forme, ce qui est temporaire, peut laisser à désirer,
niais le fond, ce qui est permanent, est très bon.

Voilà le résultat de toutes les observations
de cette femme de talent. Nous avons main-
tenant le témoignage d'un homme dont la
parole aura certainement beaucoup de poids
dans cette enceinte. M. Louis Goste, qui
était récemment encore, ingénieur en chef
du département des Travaux publics, mais
qui n'est plus aujourd'hui un des fonction-
naires du gouvernement, un homme qui,
toute sa vie, a été conservateur, un homme
d'une grande expérience dans les matiéres
de génie, M. Coste, dis-je, qui a visité le
Yukon, s'exprime comme suit :

Je pensais que le pays n'avait pas fait une impression
favorable sur Mlle Shaw. Dans un des articles
qu'elle a publié dans le Times, Mlle Shaw semblait
prendre à parti les fonctionnaires publics de Dawson,
et leur reprocher certains faits de corruption. Je
m'inscris en faux contre une imputation de cette
nature.

Voilà le témoignage d'un homme dont on
aceptera la pâarole, je crois, si vous consi-
dérez son caractère, ses aptitudes et son
passé.

J'admets volontiers que, dans certains cas, on a pu
commettre de légères irrégularités, mais, de la part
des intéressés, j'affirme que, en somme, le service
public a été bien administré, et que les employés qui
avaient une besogne terriblement lourde à remplir-
et recevaient un bien maigre traitement,-ont été
honnêtes. Je suis d'autant plus libre de parler ainsi
que ne suis pas l'un des fonctiennaires du departement
chargé de l'administration de ce district.

Les conditions étaient telles qu'il était très difficile
de satisfaire tout le monde. Ce n'était pas chose facile
pour une douzaine environ de fonctionnaires de satis-
faire trente ou quarante mille mineurs avides, -vou-
lant tous arriver les premiers, désirant tous faire enre-
gistrer leurs claims et leurs titres, afin de pouvoir-
quelques-uns d'entre eux, du noins,-se rendre en
toute hâte sur le marché de Londres pour vendre une
propriété qu'ils n'avaient peut-être jamais vue.

Le vrai mineur, l'homme qui demeurait dans le
pays et qui avait exploité et exploite encore son claim
ne s'est pas plaint de l'administration.* * * Il était
impossible-et tout avocat vous le dira-de donner le
titre de propriétés qui n'avaient jamais été arpentées
et qui étaient situées dans un pays nouveau et entiè-
rement inexploré. Pas un agent, dans les circons-
tances, ne pouvait satisfaire à toutes les demandes.
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D'autres personnes parlèrent ensuite, M. K.
N. McFee, M. Rathbone at lord, Sçtrasheona, et
pas un seul d'entre eux n'a mentionné ces
scandales.

Un peu plus tard, Mlle Shaw, répondant
à un vote de remerciements, de la part de
l'assemblée, parla en ces termes de ce qui
avait paru dans le "Times," de Londres :

Quant aux fonctionnaires publics comme corps,
nous ne pouvons avoir qu'un mnêne sentiment-le res-
pect.

Au sujet des affaires du Klondike, ce sont là des
questions de détail qui sont, je l'espère, choses du
passé, comme les fèves, le lard et le poisson gatés, et
ainsi j'espère que l'on n'en entendra plus parler.

En d'autres termes, Mlle Shaw considérait
ces détails et ces légères i>rrégular-ités
comme choses inévitables dans ces circons-
tances extraordinaires, et lorsque ces fonc-
tionnaires, en noffLbre insuffisant sans doute,
étaient obligés de répoandre 'à 30 ou 40 mille
hommes qui tous voulaient être servis les
premiers, on s'imagine les difficultés à sur-
monter, et il est permis de croire que les ac-
cusations formulées par Mlle Shaw et les
commentaires du " Times " ont été exagé-
rés.

Toutes les attaques de la gauche portent le
cachet de l'extagéraitio'n. Personne, de ce cô-
té-ci de la Cha.mibre, n'a douté les difficul-
tés à surmonter dans ces circonstances par-
ticulières. Quelques fonctionnaires subal-
ternes ont peut-être commis des irrégula-
rités, personne ne le nie.

Je crois qu'aucune accusation n'a été for-
mulée contre les fonctionnaires supérieurs
à l'exception de M. Wade et du major
Walsh, et même quant aux fonctionnaires
subalternes, 'les accusateurs anonymes et in-
connues n'ont mentionné aucun nom. Si
l'opinion publique anglaise s'était particu-
lièrement émue, la gauche aurait pu nous le
faire constalter en nous citant les journaux
de la Grande Bretagne.

L'honoraible député de Pictou '(sir Charleïs
Hibbert Tupper) nous a dit à maintes re-
prises pourquoi il ne divulguait pas les noms
des personnes qui lui ont fourni ces rensei-
gnements. Il nous a parlé de banquiers, de
personnes munies de lettres 'de recomman-
dation de la part de lord Strathcona, d'hom-
mes représentant de grands Intérêts dans
les vieux pays et au Klondyke, et Il nous a
fait entendre que ces gens étaient frappés
d'une terreur si abjecte, qu'ils n'osaient
même pas dévoiler leurs noms et même ex-
poser leurs giefs dans les Journaux miniers
de la mère patrie. La peur n'est pourtant
pas un des traits charactéristiques de l'An-
glais à l'étranger, surtout lorsqu'on touche
à ses intérêts et à ses' droits. Il est bien
connu que l'Anglais a un caractère gron-
deur et que dans ces cas là il s'empresse-
rait de courir au bureau du "Times ", de
Londres, ou de son journal favori. ada d'ex-
poser ses griefs. Il en est surtout. ainsi
quant à la classe de gens dont a parlé Pho-
norable député de Pictou.

N'est-il pas étrange de voir des hommes
représentant des grands capitalistes et des
banquiers, munis de lettres de recommenda-
tion de lord Strathcona, des personnes qui
n'ont jamais écrit à aucun membre de l'ad-
ministration et qui n'ont jamais exposé leurs
griefs sous leur signature dans les journau
du pays ou dans les journaux des Etats-
Unis ou de la Grande Bretagne, n'est4l pas
étrange, dis-je, de voir ces gens-là venir
se plaindre à un membre de l'opposition ?
N'est-il pas étrange que des hommes de
cette qualité n'aient pas, à leur retour du
Yukon, expliqué au premier ministre les dif-
ficultées qu'ils avaient rencontrées et n'aient
pas demandé une enquête. Il n'y a aucune
preuve que l'on a agi ainsi ; au contraire ces
hommes distingués courent aux bureaux des
chefs de l'opposition dans la mère patrie
pour faire lour confidence, exigeant le se-
cret le plus absolu sur les accusations ano-
nymes qu'ils formulent contre des fonction-
naires dont on ne donne pas les noms.

La chose est contraire au bon sens et est
bien peu cSoforme au caractère anglais.
Par conséquent, nous avons raison de con-
clure que. encore 'lans ce ens-ci, les hono-
rables membres de la gauche se sont laissés
entraîner par l'habitude qu'ils ont de tout
exagérer. Si les griefs que l'on émet au su-
jet de l'administration du Yukon étaient
fondés, le "British Mining Journal" en au-
rait certainement parlé. Je me suis donné
beaucoup de peine pour parcourir tous les
numéros du "British Mining Journal" de-
puis que ces bruits ont commen.cé à circu-
ler. Je croyais certainement trouver dans
les articles de fond, dans les lettres des cor-
respondants ou des personnes qui avaient
sujet de se plaindre, un récit détallé de ces
scandales administratifs, et des nombreuses
demandes qu'on avait faites au gouverne-
ment de remédier à ce mauvais état de
choses. Mais après avoir parcouru les jour-
naux miniers de la mère patrie je n'ai rien
trouvé à ce sujet dans les articles de fond
depuis le premier juillet jusqu'à la fin de
l'année. Tout ce que j'ai vu c'est une lettre
d'un correspondant de 'Vancouver.

Le correspondant particulier du journal
s'est rendu lui-même à Dawson et a écrit
en date du 5 août, une lettre importante et
supérieure, sous bien des rapports à celles
qui ont paru dans le " Times " de Londres.
Le correspondant était à Dawson le 5 aoft
et il donne une description du paysage, de la
nature géoligique et de la situation générale
du pays, il nous parle des papillons et des
caribous et il ajoute:

Un bon moyen de voir le Klondike est de faire 30
milles à pied au sud-est depuis Dawson jusqu'au
Dôme, la plus haute colline du district, de là on peut
contempler le cours de toutes les criques qui produisent
de l'or. Après un court séiour au Klondike, il est fa-
cile de constater pourquoi ce pays a été représenté
sous un jour aussi faux ; les difficultés du voyage em-
pêchent les gens, excepté les plus schifs et les plus
avides de s'instruire, d'observer les faits qui se pas-
sent autour d'eux. La plupart des hommes envoyés
pour prendre des notes sur le pays trouventqu'il suffit
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de voir une crique et ne su rendent pas plus loin que inventions et que ces imputations, quelles
Dawson et c'est là qu'ils puisent leurs renseignements. j qu'elles soient, n'ont fait aucune impression
C'est ce qui explique comment il se fait qu'on a si peu fâcheuse sur l'opinIon publique dans la mère
observé le district. La plupart des hommes qui ont patrie. Ainsi disparaît une des raisons que
écrit dans les journaux sur cette contrée, n'était ia
dles juges compétents, so;t qu'ils fussent accablés Fou- la gauche émet pour faire adopter la ligne
vrage ou qu'ils n'eussent pas l'intriction nécessare.
Nulle part je n'ai trouvé ignorance plus profonde cet amendement.
jointe à une plus grande propension à donner de faux L'honorable député de Pictou a apporté
renseignements. " Menteurs, maudits menteurs et une foule d'accusations, muis sans les ap-
Yukonais " est un adage qu'il ne faut pas oublier lors- puyer d'aucune preuve. S'il avait pu nous
qu'on est dans ce pays. donner les noms de journalistes de réputa-

Voici comment ce correspondant parle tion, de mineurs ou de prospecteurs con-
d'un grand nombre de gens qu'on rencontre nus, on aurait attaché beaucoup d'impor-
aux alentours de Dawson: tance à ses accusations. Il ous a parlé de

Le Yukonais dont parle cet adage ne dit jamais règlements défectueux, mais cela ne peut
qu'il ne sait pas une chose, mais il invente un fait afin certainement pas faire l'objet d'une enquête
de donner une réponse civile. Il croirait manquer de judiciaire. C'est un sujet sur lequel la
générosité en ne donnant pas à celui qui l'interroge le Chambre doit se prononcer après avoir en-
renseignement demandé. Il est charitable jusqu'à ce tendu les explications du ministre de 'lnté
point-là ; et en verité la politesse et la générosité sont, rieur.
dans cette terre lointaine, remarquables et conta- a
gieuses.LepreetnseapsaszfuorPluss remettre entre les mains d'une commission

Le correspondant parle des flâneurs qui 1 judiciaire l'examen des règlements mimiers
habitent le district et ajoute :et des droits régaliens.

En arrivant aux bâtiments du gouvernement, nous L'honorable député de Picton prétend que
voyons une foule d'hommes qui font queue au bureau le ministre de l'Intérieur a cédé au favori-
du commissaire des mines d'or. Le personnel ne peut tisme en accordant des permis de vendre des
répondre à tous les besoins, et plus d'un mineur doit liqueurs au Yukon. Cette accusation n'est
attendre par un froid de plusieurs degrés au-dessous de a
zéro. Le personnel de ces bureaux publics est tout à
fait insuffisant, et les fonctionnaires ne sont pas toirement réfutée. Je puis dire la même
assez rétribués,et tout cela nuit à l'efficacité du service. chose des quinze ou seize accusations que
Je crois aussi que le commissaire des mines d'or a l'honorable député a formulées.
beaucoup trop d'occupations. L'attitude de la droite est, je crois, par-

Plus loin, le correspondant dit faitement raisonnable, et en harmonie avec
L'entreprise privée a beaucoup fait pour Pétablisse- la pratique constante du parlement, avec le

ment des routes, mais n'a pas été secondée par le gou- bons sens et la justice ; c'est que la personne
vernement. Le contraste entre les trottoirs que l'on qui émet des faits de charge contre un fonc-
construit tous les jours à Dawson et les horribles rou- tionnaire public doit prendre la responsabi-
tes de Bonanza et de Quigley produit une pénible im- lité de ses accusations, les appuyer dUne
pression et fait supposer que les autorites ne voya- certaine preuve et donner le nom du coupa-
gent pas beaucoup. ble. L'individu le plus humble ne peut être

Je désire faire observer que dans ces deux assigné à comparaître devant.nos tribunaux,
longues et importantes lettres, écrites le 5 même Pour le plus léger délit, sans que quel-
août par un homme envoyé au Yukon ex- qu'un produise un affid-avit, et ne peut être
près pour étudier le pays, il n'y a pas la forcé à subir son procès sans qu'on ait fait
moindre imputation de malhonnêteté, d'im- une preuve devant le magistrat ou les grands
probité et de mauvaise administration con- Jurés.
tre les fonctionnaires. Si guelqu'un était Mais, dans le cas qui nous occupe, par
en mesure de connaître la vraie situation, l'amendement dont on saisit la Chambre,
et d'apprendre ces choses d'une source assez on demande, sans qu'aucune accusation pré-
authentique pour en justifier la publication cisc ait été formulée sous serment, de faire
dans la mère patrie, c'est certainement le le procès non seulement des fonctionnaires
correspondant de ce journaL Mais Il n'en subaqternes, des portiers et des hommes de
parle pas, et le silence qu'il garde à ce su- police, mais des plus hauts fonctionnaires de
jet est une forte preuve négative pour dé- l'administration et du ministre de lIntérieur
montrer quelle est la nature des insinua- lui-même.
tions et des imputations imprudentes de la Les honorables membres de la gauche pré-
gauche. tendent que le commissaire qui a été nom-

Revenant sur le sujet de cette correspon- né n'est pas la personne qu'il faut pour faire
dance,,le rédacteur exprime la même idée, à une enquête de cette nature, et on estallé
savoir que les difficultés sont si nombreuses jusqu'à dire que M. Ogilvle était le sa-
dans cette contrée et qu'il y a là tant de larié du ministre de l'Intérieur. Un pareil
mécontents que les faux bruits se répandent langage à l'égard d'un homme qui occupe
rapidement. un rang dIstlngué dans sa professlon, et

J'ai examiné d'une façon générale cet as- qui a été cité lci et à l'étranger, comme un
pect de la question, et j'ai démontré pé- modèle de désintéressement et d'intégrité,
remptoirement,- je crois, que ces prétendus un pareil langage, dis-je, est non seule-
scandales, quels qu'ils soient, sont de pures ment inconvenant et injuste, mals est une

M. FINTr.
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grave atteinte à la réputation de tous nos
fonctionnaires publics que l'on accuse, du
plus huable au plus haut, d'être Incapables,
simplement parce qu'ils reçoivent un traite-
ment du gcuvernement, d'être incapables de
s'enquérie des faits de charge reprochés à
(les serviteurs de l'Etat.

Toutes les enquêtes qui ont eu lieu dans
ce pay-s relativement aux fonctionnaires pu-
blics ont été condaites par des commissaires
nontinés par le gouvernement. Dans le dé-
partement des Finanos, ces enquêtes sont
conduites par un des principaux fonction-
nuires du département, qui visite le bureau
contre lui des plaintes ont été formulées.
Supposons, par exemple, que des accusations
de malversations seraient formulées contre
cerra ms eployés du département des
Postes ; est-ce que le directeur général des
Plostes, en vertu des poavoirs qu'il possède,
oa est-ce que le parlement croirait qu'il est
nécesai de nommer un juge pour faire une
enquête sur ces accusations ?

-Non ; dans le cas d'un inspecteur du bu-
reau de poste, un employé du même départe-
nient est chargé de faire une enquête sur
les accusations formulées, et de faire rap-
port au directeur général des Postes, Si.
les accusations paraissent bien fondées, et
si aucun fonctionnaire dans n'importe quelle
partie du pays est considéré comme ayant
comnis des m-lversations dans l'exercice de
ses fonctions, il est traduit devant les tri-
bunrauxï du pays , ce qui lui donne l'avantage
de connaître les accusations qui sont portées
contre lui et d'y répondre du mieux qu'il
pîeut. Pourquoi voudrait-on appliquer une
règle dill6rente relativement aux nmalversa-
tions qui peuvent avoir été commises par cer-
tains petits fonctionnaires dans le Yukon ?

Il y a dans cette partie du pays des juges
ct des tribunaux destinés à entendre les
cn uses et punir ceux qui violent la loi-et
cela conformément aux règles de la procé-
dure et aux lois établies par le parlement
(anLis sa sagesse ou par la constitution du
pays ; l'aecusé a donc l'avantage non seule-
:nit d'être entendu, mals d'avoir des
avocats pour le défendre. En vertu de la
coniission qui lui a été conférée et des
lei res qui Itaccompagnaient, de meme qu'en
vertu de la loi générale du pays, la commis-
sion du Yukon possède tous les pouvoirs né-
essaires sur les fonctionnaires civils qui

sont au Yukon, pour suspendre celui d'entre
eux qui se serait rendu coupable de malver-
sations ; et nous n'avons pas de raisons
pour instituer ce tribunal extraordinaire des-
tiié à faire une enquête sur des accusations
conue celles-là.

Je suis Persuadé que cette résolution a été
rédigée soit avec l'inteintion arrêtée de la faire
rejeter par le parlement, à cause de son ab-
surdité évidente, ou bien rédigée sans que
ses auteurs aient pris la peine de s'occuper
si elle serait adoptée ou non. Pour ma part, et
je cris que la majorité de la population in-
telligente de ce pays qui connaît la valeur

55

du commisaire du Yukon, tel que ce dernier
a été décrit par tous les correspondants de
journaux qui ont visité ce pays et qui con-
naissent la réputation que notre pays pos-
sêde pour son obéissance aux lois et le res-
pect qu'il professe à l'égard des choses éta-
blies, je crois que le parlement a raison
d'avoir la confiance la plus absolue dans
toute enquête que ce fonctioinaire jugera
à propos de faire,

La seule accusation présentée sous une
forme régulière devant la Chambre, et dont
le gouvernement avait le droit de s'occuper,
était celle soumise par les mineurs et adop-
tée par ces derniers à une assemblée spé-
ciale convoquée à cet effet, le 25 août. Il ne
peut y avoir de doute que toutes les plaintes
que l'on pourrait avoir eu à faire avant cette
date ont été formulées à cette assemblée ; et
le comité choisi pour exposer les griefs des
mineurs a du formuler toutes lest accusa-
tions que ces derniers pouvaient avoir à
porter contre l'administration des affaires
dans ce district. Malgré cela. ils se sont con-
tentés de dire qu'il se faisait de la corrul--
tion dans le bureau du commissaire ; que les
fonctionnaires du gouvernement avaient
l'occasion, et en profitaient, d'acquérir cer-
tains renseignements et de faire concurrence
aux mineurs dans l'acquisition des claims;
que l'agent des terres fédérales avait agi
au nom de l'une des parties ; que des injus-
tices avaient été commises par suite de l'in-
compétence ou de l'ignorance de l'un des
fonctionnaires ; que l'inspecteur des mines
manquait d'expérience ; que l'agent des ter-
res de la couronne avait accordé des permis
irréguliers relativement à la coupe du bois
de construction et du bois de chauffage.

Ils demandaient que ces fonctionnaires
fussent remplacés ou exonérés ; et ils ne de-
mandaient pas qu'une commission judiciaire
fût nommée, mais qu'une commission d'en-
quête eût lieu et qu'elle possédlt le pouvoir
d'assigner des témoins pour examiner avec
soin ces accusations. Dans la liste des ac-
cusations formulées par ces mineurs, qui
était censée contenir toutes les plaintes qui
pouvaient raisonnablement être faites, il
n'était pas question de la terreur que les
employés pouvaient inspirer, et ils ne pré-
tendaient pas non plus que le fait de se dé,
clarer prêt à aller formuler leurs accusations
devant la commission d'enquête serait de
nature à leur faire perdre leurs droits. Ils
ne se sont même pas plaints des droits réga-
liens, parce qu'ils ont reconnu, et cela avec
raison, que cette question de droits réga-
liens était une question de politique, qui se-
rait amenée légalement devant la Chambre
par les honorables députés qui sont intéres-
sés dans l'administration du Yukon.

Cette pétition ne parlait pas des irrégula-
rités dans le service postal, ni de la location
des lots de grève, ni de l'état sanitaire de la
ville, ni des salaires, et ne disait pas que des
améliorations locales convenables n'avaient
pas été faites. Les neufs dixièmes des scan-
dales qui ont été créés de tcutes pièces, et
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répétés à satiété par les honorable membres littoral du Pacifique ont commencé cette
de lopposition sont complètement ignorés par campagne, réunir tous les scandales ayant
le comnité de mineurs. Cette Chambre com- trait au Yukon, et les présenter sous une
mettrait done un véritable acte de folie en forme plus convenable, afin de pouvoir se
accordant le pouvoir à une commission ju- baser sur quelque chose de sérieux pour de-
diciaire de tenir des enquêtes sur des ques- mander une enquête judiciaire ; mais jus-
tions que les mineurs eux-mêmes n'ont pas qu'iei on s'est contenté de formuler des ac-
considérées comme suffisamment importantes cusations vagues, ou de rapporter les pré.
pour mériter d'être soumises à l'attention du tendues paroles de certains hommes occu-
gouveùanement. patat des positions élevées, et représentant

Persouue ne peut nier qul'aussitêt les plain- des intérêts considérables, qui ont tellement
tes de ces mineurs reçues les démarches né- peur des fonctionnaires du Yukon
cessairse ne fussent faites pour ordonner une qu'ils n'osent pas formuler de plaintes, de
enquête. En nous basant sur la déclaration crainte de compromettre leurs intérêts, et
faite dans cette Chambre par le ministre des cela même quand ils savent que les fone-
Finances, nous constatons que cette plainte tionnaires publics dont ils ont à se plaindre
a eté rédigée le 25 août, qu'elle est arrivée à ne sont plus dans le Yukon.
Ottawa le 4 ou le 5 d'octobre, et que le 7 du Il y a longtemps que le major Walsh, qui
nième mois la commission autorisant M. a été l'objet des accusations les plus graves
Ogilvie à faire une enquête sur toutes ces de la part de ces personnages excessivement
n'eusations était expédiée au Klonlike. susceptibles. a quitté ce district. M. Faw-

Ce n'est peut-être pas encore le temps de cett est revenu àt Ottawn, et les autres fonc-
se demander quelles peuvent bien avoir été tionnaIres ne sont plus là; et tous admettent
les raisonîs qui ont porté les mineurs à re- que l'administration actuelle du Yukon est
tirer leurs accusations, alors que le commis- honnête et donne satisfaction. Le temps
saire, accompagné de son avocat, était prêt est arrivé pour ces timides personnages de
à commencer son enquête à ce sujet, et avait faire connaître leurs noms au parlement, et
fait publier un avis invitant ceux qui d'accorder l'influence de leur autorité aux
avaient des accusations à les formuler. honorables députés qui sont en faveur de
C'est là une question à laquelle il sera ré- cet amendement. Mais ils se gardent bien
pondu plus tard. Il est possible que l'on d'en agir ainsi. Toutes ces accusations va-
allègue que des témoins étaient partis. gues ont été formulées, non pas dans le but
Comme l'a dit un honorable député qui m'a de purifier l'administration, non pas dans
précédé, une population minière est Une po- le but de punir certains individus qui peu-
pulation nomade, et certaine preuve qu'il vent s'être rendus coupables d'inconduite,
était possible (le faire le 25 août, ne l'esti non pas dans le but d'améliorer les choses
peut-être plus à. l'heure actuelle. Mais le dans le Yukon, non pas dans le but de
même argument s'applique à. la commission créer du malaise dans le public, à, l'étranger
judiciaire. S'il était impossible de faire une ou d'y détruire le crédit et l'intégrité du
preuve devant la commission du Yukon en Canada, mais uniquement dans le but de
novembre ou en janvier, cela aurait été en- créer de l'enthousiasme dans les rangs du
core blien plus difficile à une époque beau- parti du Yukon, et de se faire du capital
coup plus avaieé (le la saison et devant un politique au détriment de l'administration
commissaire judiciaire. actuelle.

Le parlement ne peut adopter une résolu- En effet l'honorable député de Pictou (sir
tiion ou un amendement aussi absurde que Charles Hibbert Tupper) ne s'est pas gêné
celui qui est actuellement soumis à la de dire que celui qu'il voulait atteindre en
Chambre Jusqu'aujourd'Lui. lorsque des agissant comme il l'a fait était le ministre
accusations ou des plaintes ont été formu- de l'Intérieur (M. Sifton) et que c'est lin-
lées relativement à l'administration, ce sont tention de l'opposition de chasser cet lono-
des honorables députés de cette Chambre rable ministre de la vie publique. Mais, ils
qui les ont portées en leurs noms personnels ne peuvent réussir dans ce projet; ils se-
en en prenant toute la responsabilité, ront incapables de faire le moindre tort à
énonçant la nature de l'accusation, donnant sa réputation, quand bien même ils prouve-
le nom de l'accusé. et demandant àM ient que quelques-uns 'des employés su-
bre d'ordonner une enquête a. ce sujet. Au- balternes du Yukon se sont rendus coupa-
cune déclaration de cette nature n'a été faite hies d'inconduite, ou ont accepté des pots-de-
dans le cas actuel, et personne n'a donné vin. Il n'est rien moins qu'absurde de
de raisons valables pour demander la nomi- vouloir 'endre un ministre de la Couronne
nation d'un tribuanl aussi extraordinaire. responsable des accusations qui peuvent être

Il est malheureux que cette question ait formulées contre des employés subalternes
pris une telle tournure. On serait porté à exerçant leurs fonctions à 3,000 ou 4,000
croire que les honorables députés de la gau- milles de distance. Ifais les honorables
che, cdnnaissant leurs droits, comprenant la membres de la gauche en veulent surtout à
gravité de l'offense qu'ils formulaient contre l'honorable ministre de lIntérieur, parce
certains fonctionnaires publics, auraient pu, qu'il a peut-être plus contribué qu'aucun
durant l'espace de temps qui s'est écoulé autre homme à entraver la mise à exécution
depuis que les journaux de Seattle, des de quelques-uns de leurs projets antérieure-Etats-Unis et les Journaux conservateurs du ment aux élections de 1896.

M. FLINT.
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C'est lui que les honorables membres de

l'opposition veulent rabaisser dans l'estime
de ses amis les libéraux et du pays en gé-
néral. Ce qu'ils veulent ce n'est pas de pu-
rifier l'administration du Yukon ou de mo-
difier en notre faveur le sentiment public
dans la mère patrie, mais simplement de
retirer des avantaies politiques aux d6pens
de l'administraticfa actuelle. Je recommande
aux honorables membres de la gauche d'a-
voir de la patience, et d'attendre le résultat
de l'enquête qui se poursuit actuellement.
Cette enquête ce fait sur les lieux par un
fonctionnaire compétent, toutes les parties
seront entendues devant lui, chaque per-
sonne accusée aura le droit de se défendre-
et lorsque le rapport de cette enquête nous
aura été transmis, le pays tout entier sera
à même de juger jusqu'à quel point les ac-
cusations que l'on a formulées sont extra-
vagantes, ou si elles ont été faites pour le
plus grand bien du Canada. Pour ma part
-et je crois en parlant ainsi exprimer le
sentiment de tous les partisans du gouver-
ment-nous avons pleine confiance en M.

g ilvie, nous le considérons comme un
homme intelligent. capable et honnête, et
nous ne voyons pas pourquoi le gouverne-
ment lui enlèverait ses pouvoirs. pour le
remplacer par un tribunal judiciaire ; pas un
seul parlement qui se respecte ne voudrait
consentir à accepter un amendement de
cette nature, de crainte de se rendre ridi-
cule aux yeux de l'univers entier.

M. MILLS (Annapolis) : Lorsque l'hono-
rable ministre des Finances (M. Fielding) a
terminé son discours, je croyais, M. l'Ora.
teur, vous avoir demandé la parole, mais je
np suis aperci en ce moment que mon hono-
rable ami, le député de Grey-est (M. Sproule).
était sur pieds, bien décidé à prononcer son
discours. Ne voulant pas lui être désagréable
je lui ai donné la préférence et j'ai renoncé
temporairement à mon droit. -Je vais main-
tenant essayer de soumettre à la Chambre
les quelques remarques que j'ai à faire.
Cette discussion a commencé sur une base
très large, mais elle menace de se réduire à
une seule question, qui, cependant, est à elle
seule suffisante pour mériter d'occuper l'at-
tention de tous les hommes de bonne volonté
de ce pays. Elle a commencé sur l'adresse
en réponse au discours de Son Excellence,
qui permet aux honorables membres de cette
Chambre d'énoncer tous les griefs qu'ils peu-
vent avoir à formuler contre toutes les ques-
tions mentionnées dans l'adresse, et même
sur une foule d'autres. Mais aussitôt qu'un
amendement à cette adresse est proposé, les
règlements de la Chambre nous obligent à
nous en tenir A la question contenue dans
l'amendement, lequel se lit comme suit:

Il est proposé par l'honorable député de Toronto
(M. Clarke):

Que cette Chambre est d'avis qu'il est opportun
d'informer Son Excellence que vu les accusations uni-
versellement répandues d'incapacité, d'inconséquence
et e corruption dans l'administration des affaires

551

publiques se rapportant au Yukon, il est du devoir du
gouvernement de nommer sans délai une commission
judiciaire indépendante pour faire une enquête com-
plète et un rapport à ce sujet.

Cet amendement fut discuté, puis un autre
député de Toronto, mon honorable ami (M.
Bertram), proposa le sous-amendement sui-
vant :

Que tous les mots après "Son Excellence ", dans
l'amendement, soient retranchés et remplacés par les
suivants :-" que nous avons remarqué avec satisfac-
tion qu'au reçu des plaintes faites contre quelques-
uns des fonctionnaires dans le district du Yukon, le
gonvernement de Son Excellence a pris de promptes
mesures pour s'enquérir de la nature de ces plaintes
en nommant M. William Ogilvie comme commissaire
a cette fin. Ayant pleine confiance dans l'intégrité et
l'habileté de M. Ogilvie, nous sommes persuadés
que son enquête sera impartiale et complète, et
qu'elle mettra les conseillers de Son Excellence en
possession de tous les renseignements nécessaires pour
leur permettre de rendre justice à tousles intéressés."

Ces amendements ont eu pour effet de
restreindre la discussion dans ses limites
actuelles. Elle ne se rapporte plus mainte-
nant cu'i un seul sujet, mais il est assez
important pour mériter l'attention de tous
les hommes de bonne volonté de ce pays.
C'est l'honorable député de Pictou (sir Char-
les Hibbert Tupper) qui a le premier, dans
son discours, soulevé cette question devant
la Chambre et devant le pays. Je n'ai pas
eu le plaisir de l'entendre, étant absent ce
jour-là, mais j'ai eu le plaisir de le lire, et
malgré tout ce que les honorables membres
de la droite peuvent dire de 'mon honorable
ami, il y a certainement une chose dont on
l'a accusé à tort, et c'est de manquer de cou-
rage. On a dit bien des choses contre la
famille des Tupper ; mais ,je dois déclarer,
M. l'Orateur, qu'on ne les a jamais accusés
de lâcheté. Et, bien que l'honorable député
de Pictou ne soit pas revenu en Chambre
après avoir prononcé son discours, je suis
informé de bonne source que cette absence
n'est que temporaire, je puis même déclarer
que ce qu'il a déjà dit sur cette question
n'est qu'une entrée en matière et qu'il devra
traiter de nouveau ee sujet. Il sera ici
bientôt pour renouveler les accusations qu'il
a déjà formulées contre l'administration du
département de l'Intérieur, au grand déplai-
sir de l'honorable ministre qui en est le chef.

Quelle est actuellement la question sou-
mise au parlement ? Elle peut se résumer
à ceci : il est admis par les deux partis en
eette Chambre qu'il s'est commis des actes
de corruption suffisants, dans l'administra-
tion du Yukon, pour justifier la nomination
d'une commission d'enquête ; la seule diffi-
eulté réside dans le choix de celui qui devra
présider cette enquête. L'opposition pré-
tend que les accusations et les soupçons d'ac-
cusations-et en parlent ainsi je me sers des
propres termes que l'on a employés-sont
suffisamment graves pour autoriser la nomi-
nation d'une commission indépendante. Sur
quelle autorité puis-je m'appuyer pour me
servir des mots "soupçons d'accusations" ?
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Je m'appuie sur l'autorité même du premier
ministre Pitt, qui en 1788, parlant sur une
motion demandant lme enquête sur la con-
duite de la cour d'Amirauté en Amgleterre,
disait :

Que la Chambre--

Non le département-
Que le parlement possédait le pouvoir incontestable,

en vertu (le la constitution, de faire une enquête sur
l'administration (le chacun des départements du gou-
verneinent, et cela soit dans l'intention de censurer
(u (le punir: et lorsque des preuves suffisantes exis-
saient pour laisser soupçonner des abus iéritant cen-
ure ou punition, il soutiendrait toujours qu'il était du

devoir incontestable de la Chambre de procéder à une
enquête.

Fox, parlant sur le même sujet, s'exprimait
comme suit :

La constitution accorde à la Chanbre le droit, etlui
impose le devoir de surveiller l'administration des dé-
parteinents, et, lorsque ses membres ont raison de
soupçonner des abus-

]Remarquez ces derniers mots " soupçonner
des abus "-

-- de nomier une enquête dans le but de censurer ou
de punir.

Or, les honorables membres de la droite
me diront-ils, ou vous diront-ils à vous, M.
l'Orateur, qu'ils ne soupçonnaient pas des
abus lorsqu'ils ont chargé M. Ogilvie de se
rendre au Yukon et d'y tenir une enquête ?
Mais le commission de M. Ogilvie est conçue
en des termes trop restreints. Elle ne se
rapporte qu'aux accusatiops mentionnées
dans la pétition des minetirs. Les mineurs
tinrent une assemblée et envoyèrent une pé-
tition au premier ministre. Cette pétition
fut envoyée au ministre de l'Intérieur, et une
commission fut émise en faveur de M. Ogil-
vie, Je chargeant de faire une enquête uni-
quement sur les accusations contenues dans
cette pétition des minèurs.

Cher monsieur,- Vous recevrez avec la présente une
commission pour vous enquérir des plaintes portées
par un comité de mineurs contre l'administration des
affaires publiques au Yukon. Cette commission a été
émise sur la reception d'une plainte formelle, dont co-
pie est jointe à ia commission. Aussitôt après avoir
reçu votre commission vous procéderez à une enquête
et vous êtes autorisé à notifier à ceux qui ont porté la
plainte, quand la chose sera possible, le lieu et la date
du conînencement de l'enquête.

Vous remarquerez qu'il n'est pas question
dans cette lettre d'autres accusations que
de celles contenues dans la pétition des mi-
neurs :

Votre avocat, M. Clément, vous donnera toute l'ai-
de professionnelle dont vous pourrez avoir besoin au
cours de l'enquête. Vous comprendrez que toute per-
sonne accusée de malversation ou d'abus de pouvoir en
rapport avec l'administration de la loi dans un dépar-
tement quelconque, a droit, avant que la plainte soit
entendue, d'avoir un avis raisonnable de tous les dé-
tails de l'accusation, afin de pouvoir se préparer à ré-
futer l'accusation, si elle le désire.

Quant à l'emploi d'avocats, je laisse cela à votre pro.
pre discrétion, faisant seulement remarquer que si
ceux qui portent les accusations désirent se faire re.

M. MILLS. , : , !

présenter par des avocats, je n'y vois aucune objection.
Dans ce cas. naturellenient, tout accusé jouira du imê-
Ie privilége.

Le gouvernement désire que l*enquête soit complète
et inutieuse, et qu'on s enquière a tond de toutes les
accusations contenues dans la plainte des mineurs, et
que vous fassiez un rapport final contenant vos déci-
sions sur les témoignages à l'appui de chaque accusa-
tion, nous envoyant, avec votre rapport, une copie des
ténoignages.

Il est absolument nécessaire que j'aie reçu votre rap-
port avant l'ouverture du parlement-

Cela avait lieu en octobre. Le parlement
est en session depuis un mois, et cependant
nous n'avons pas encore ce rapport :
-et je vous recommande en conséquence, de l'envoyer
par un messager spécial, si c'est nécessaire, dès que l'é-
tai de la glace permettra de partir de Dawson pour le
sud.

Le honorables membres de lasgauche pré-
tendent que certe comnission donnée à M.
Ogilvie n'était pas suffisante pour lui per-
mettre de faire une enquête sur toutes les
accusations et les soupçons d'accusaLoins,
sur tous les actes de malversations, qui ont
fait le tour du pays, et ont été rapportés non
seulment dans les journaux, mais aussi dans
cette Chambre. L'honorable député de Pic-
tou (sir Charles Hibbert Tupper), l'honora-
ble député de Victoria, C.A. (M. Prior) et
l'honorable député de Halifax (M. Borden)
sont venus chacun leur tour formuler ces ac-
cusations, et tout cela doit équivaloir au
moins à un soupçon d'accusation. Je crois
pouvoir vous le démontrer d'ici à la fin de
mon discours, et même établir que ces faits
étaient suttisants pour justifier une enquête
complète, non seulement sur la conduite des
fonctionnaires du Yukon, mais sur l'admi-
nistration tout entière de ce district.

J'ai, comme d'habitude, écouté, avec le
plus grand plaisir, le discours qu'a pronon-
cé le ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies), mais il n'avait pas en-
core fini que j'en suis arrivé .à la conclusion
que l'on ne nous avait pas dit toute la vé-
rité relativement à l'administration du dis-
trict du Yukon. Pourquoi cela ? Probable-
ment parce que j'ai toujours étudié avec
soin la conduite de l'honorable ministre
depuis que j'ai l'honneur d'occuper un siège
dans ce parlement.

Depuis 1S8T, j'ai eu plus d'une fois l'occa-
sion d'entenure parler l'honorable ministrP
dans cette Chambre, et j'ai toujours remar-
qué que lorsqu'il frappe son bureau avec
une furie qui est de nature l nous faire dé-
sirer que ce dernier soit blindé en acier, alin
de protéger la propriété du gouvernement
contre les attaques furibondes de l'honorable
ministre, et lorsqu'il se tourne à droite et à
gauche, en faisant des contorsions de nature
à faire craindre pour sa santé, j'ai toujours
remarqué, dis-e, que dans ce tempa-là, il
essaie de se convaincre que ce qui est blanc
est noir ou réciproquement, ou bien qu'il
s'agit de ramener à la raison un partisan ré-
calcitrant.

Le discours qu'il a prononcé hier soir sur
la question de l'administration du Yukon,
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n'est pas de nature à modifier l'opinion que
j'ai de lui à ce sujet. Il a été très véhément,
il nous a représenté le ministre de l'Intéiieur
comme étant un ange de pureté. Il a dit à
la Chambre et au pays: " Nous vous avons
promis une administration pure et efticace,
et nous sommes tenus de vous la donner."
Cette seule phrase a suffi pour me faire soup-
çonner qu'il y a quelque anguille sous ro-
che ; et je crois, M. l'Orateur, que nous ne
connaissons pas encore la moitié de la vé-
rité relativement à la mauvaise administra-
tion du district du Yukon, et elle ne pourra
être connue que lorsque nous aurons un
commissaire impartial nommé, un homme
qui ne sera lié par aucune considération
politique. Osa a prétendu que .nous avions
parlé de M. Ogilvie comme d'un homme à
gages. En effet nous avons dit que M. Ogil-
vie était un homme à gages, mais cela n'était
pas dit pour le blesser dans sa sensibilité.
Ne peut-on pas dire d'un homme qu'il est à
gages sans pour cela être son ennemi ? J'ai
beaucoup de considération pour M. Ogilvie.
je le sais un homme honnête et intègie, et
jai toujours eu cette opinion de lui.

J'ai lu son rapport sur le district du Yukon
et cette lecture n'a fait qu'augmenter mon
estime à son égard. Mais tout cela me fait
dire que c'est un partisan, c'est un homme
au service du ministre de l'Intérieur, en un
mot c'est un fonctionnaire salarié. Je ne dis
pas cela pour offenser cet employé, mais je
nie contente d'énoncer le point qu'il est un
fonctionnaire salarié, qu'il se trouve directe-
nient sous la juridiction du ministre contre
l'administration de qui des acusations sont
formulées. Il n'est pas plus apte à
faire une enquête sur les accusations de
mauvaise administration des affaires publi-
ques au Yukon, que le partisan politique leI
plus prononcé.

Ce que nous voulons. ce que ce pays veut,
et ce que veulent tous les bons citoyens du
pays, c'est l'investigation complète de es
acousations. Qu'on charge de la poursuivre
un homme absoument impartial, des hom-
mes-si l'on veut qu'il y en ait plus qu'un
-que leur position soustrait à toute in-
fluence politique. Nous possédons des hom-
mes comme ceux.-là, tels que les juges ;
même si avant d'exercer leurs fonctions ils
se sont mêlés de politique. Ce sont encore
des hommes bien en état d'apprécier ces
sujets. et sur qui l'on peut compter. tant au
point de vue intellectuel que sous tout autre
rapport. Il est possible de trouver ces hom-
nies-là., et ce sont des hommes comme ceux-
là qu'on devrait charger de s'enquérir des
affaires du Yukon.

L'honorable ministre des Finances a encor
excité mes soupçons par suite de son
discours-soupeons qui, connaissant l'honora-
ble ministre comme je le connais. équivalent
à une conviction,-car j'ai été attentif aux
méthodes qu'il emploie depuis un grand
nombre d'années. Il est. un axiôme bien
connu à la Nouvelle-Ecosse, comme l'atteste
le pricipal journal de cette province, sa-

voir : Que pour connaître la conduite fu-
ture du parti libéral en tout temps, oca a
à remarquer ce que celui-ci a fait dans les
provinces où il a été pouvoir. Or, l'honora-
ble premier ministre du Canada a cru de-
voir s'entourer dans son cabinet d'anciens
premiers ministres des diverses provinces
du Canada. L'honorable ministre des Fi-
nances est l'un de ceux-là. Il a été à la tête
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse du-
rant un grand nombre d'années, et chaque
fois que je l'entends faire l'espèce de dis-
cours qu'il a prononcé aujourd'hui j'ai tou-
jours la certitude qu'il tâche de voiler quel-
que chose : Je suis toujours certain qu'il es-
saie de faire paraître noir ce qui est blanc,
ou blanc ce qui est noir, selon le cas.

Pour ce qui concerne les enquêtes se rap-
portant à des accusations, l'honorable mi-
nistre est passé maître à ce sujet. La légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse a été bien sou-
vent le théâtre d'accusations de malversa-
tions et de corruption formulées contre les
employés publics. Je citerai l'une de ces ac-
cusations afin de vous démontrer la
manière d'agir du ministre des Finances re-
lativement à ces enquêtes-là à la Nouvelle-
Ecosse, et de faire une comparaison entre
les deux cas. C'est ce que je ferai briève-
ment, car en général je ne fais pas de longs
discours, et je n'entends pas lasser la Cham-
bre.

De fortes dépenses avaient été faites rela-
tivement aux chemins dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, et le chef de l'opposi-
tion, M. Caban, porta une accusation au
sujet de ces dépenses concernant les com-
tés du Cap-Breton. Il formula une accusa-
tion dans les termes de la résolution sui-
vante :

Résolu que l'examen de l'exposé suivant soit ren-
voyé à une commission spéciale composée de sept
membres de cette Chambre, avec instruction A celle-ci
de s'enquérir pleinement de la vérité des allégations
que cet exposé renferme, et spécialement, mai1 pans
restr*ction du champ de cette investigation, de s'en-
quérir de toutes les circonstances se rattachant à la
construction et à la réparation des chemins faits en
vertu des dispositions du chapitre 2 des lois de 1889 et
du chapitre 4 des lois de 1890, de la nomination en
vertu des dites lois des surveillants, inspecteurs,
payeurs, constructeurs de chemins, contre-maîtres ou
autres fonctionnaires et employés du département des
Travaux publics; de la dépense des deniers publics
assignés aux divers comtés ou municipalités en vertu
des dispositions des dites lois, et distribués en paie-
ment aux entrepreneurs, contre-maîtres, ouvriers, ou
autres fonctionnaires du département des Travaux
publies enragés ou employés en vertu des dispositions
des dites lois,- -et avec pouvoir conféré à la dite com-
mission d'envoyer quérir personnes, documents et dos-
siers, et d'examiner des temons sous serment ou sur
affirmation;

Et que cette commission fasse rapport de toute la
preuve qu'elle aura reçue, ainsi que de toutes ses pro-
cédures à ce sujet et du résultat de son investigation.
Charles H. Caban, député prvinc-ial du district
électoral de Shelburne, ayant déclaré de son siége en
cette Chambre, qu'il est croyablement informé et qu'il
se croit en état de faire une preuve satisfaisante des
faits suivants, savoir:

1. Qu'en vertu des lois de 1889 et de 1890 concernant
les chemins, la somme de Q600,000 a été affectée à la
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construction et à la réparation des chemins de divers publics, les constituant tels et autorisant l'exécution
comtés et municipalités auxquels elle avaitété assignée de dépenses relativement à ces parties de chemins ;
à cette fin; Il. Que des bordereaux de gages ont été frauduleu-

2. Que la loi de 1889 (chapitre 2 des actes de 1889) sement préparés, ceux-ci tendant à montrer des dé-
concernant les chemins prevoyait qu'aucune partie des penses plus considérables que celles réellement faites
$300,000 qu'elle affectait à la construction et à la sous la surveillance et la direction des contre-maîtres
réparation de chemins, ne serait dépensée sur une porteurs dé commissions émanant du département
partie quelconque de ces chemins que si celle-ci avait des Travaux publics les autorisant à exécuter des
été assujétie par arrêté ministériel à l'application de dépenses sur ces diverses parties de chemins ;
la dite loi ; 12. Que des certificats de paiements faits ou allégués

3. Que par la loi modificatrice de 1890 (chapitre 4 l'avoir été n'ont pas été produits avec les bordereaux
des actes de 1890, la disposition précédente a été de gages au département des Tiavaux publics par les
abrogée, et le gouvernement agissant par 'intermné- payeurs régulièrement nommés de celui-ci;
diaire du département des Travaux publics, a été 13. Que le département des Travaux publics a reçu
revêtu directement du droit de dépenser ces deniers et approuvé des bordereaux de gages accompagnés (e
ainsi que de la responsabilité de leur dépense. déclarations fausses et frauduleuses quant à l'exacti-

4. Que les travaux de construction et de réparation tude des comptes et à la dépense réelle des sommes
de chemins faits en vertu des lois de 1889 et de 1890 qui y étaient mentionnées ;
(chapitre 2, 1889, et chapitre 4. 1890) concernant les 14. Que certains membres decette chambre appuyant
chemins, n'ont pas été exécutés à l'ent eprise ni autre- le gouvernement ont conspiré avec les fonctionnaires
nient sous la direction de l'ingénieur provincial ou de et employés du département des Travaux publics pour
constructeurs de chemins nommés à cette fin par le tolérer ou aider, favoriser et causer la fabrication de
commissaire des Travaux publics et des mines ; déclarations fausses et frauduleuses quant à l'exac-

5. Que bien que $600,000 aient été assignés aux titude de certains comptes et à la dépense réelle des
divers comtés et municipalités, pour y être dépensés sommes mentionnées dans les bordereaux de gages
en vertu des dispositions des dites lois concernant les produits au dit département ;
chemins, cette dépense, à la connaissance du commis- 15. Que certains niembresde cette chambre appuyant
saire des Travaux publics et des mines, ainsi que des le gouvernement ont affecté à leur propre usage des
employés de ce département, n'a pas été faite, relati- deniers publics autorisés à être retires et dépensés par
ventent aux travaux ou réparations exécutés à l'entre- des employés du département des Travaux publics en
prise ou autrement, sous la direction cie l'ingénieur vertu des dispositions des lois de 1889 et de 1890
provincial ou de constructeurs de chemins nommés à concernant les chemins;
cette fin par le commissaire des Travaus publics et 16. Que par suite des circonstances précédemment
des mines; e alléguées, cette législature a été frustrée en grande

6. Que certains membres du gouvernement, le dé- partie de l'objet qu'elle avait en vue en votant des
partemnent des Travaux publics et certains membres crédits en vertu des lois de 1889 et de 1890 concernant
de cette Chambre appuyant le gouvernement ont les chemins, à l'effet de construire de nouveaux chemins
conspiré ensemble pour violer les dispositions des et d'améliorer ceux qui existaient déjà d'une manière
dites lois régissant la nomination des surveillants, solide et durable; que ces circonstances ont porté
payeurs, contre-ma!tres et autres employés du dépar- atteinte à la dignité et diminué l'indépendance de
tement des Travaux publics; que des nominations cette chambre ; qu'elles ont fait rejaillir du déshonneur
illégales ont été faites par ces personnes en leur qua- sur le gouvernemteut de cette province, et qu'elles ont
lite personnelle; que des dépenses illégales et non attache àl'aîdministration du departement des Travaux
autorisées ont éte faites par des fonctionnaires publics une réputation scandaleuse ;
nommés qui n'avaient p s reçu de commission du dé- Et résolu, en outre, que MM. Laurence Webster,
partement des Travaux publics, et des dépenses ont McGregor, William Cameron, Law, Oxley et Welton
été faites sans avoir été assujéties à un contrôle con- constituent la dite commission spéciale;
venable de la part de ce département ou de ses fonc- Que la dite commlissiou spéciale reçoive instructions
tionnaires ou employés régulièrement constitués. de permettre aux parties intéressées dans cette

7. Que certains membres du gouvernement, le dé- enquête d'être entendues en personne devant la
partement des Travaux publics et ses employés. et commission, et par l'intermédiaire d'un avocat si on le
certains membres de cette Chambre appuyant le gou- désire ;
vernenient ont conspiré pour violer les règlements du Que cetteChambre permette à la commission d'em-
dit département régissant le paiement des contre- ployer des sténographes et des clavigraphistes pour
maîtres, ouvriers ou autres personnes engagés ou prendre par écrit les témoignages reçus devant la
employés en vertu des dispositions des lois de 1889 dite commission ;
et de 1890 concernant les chemins; et qu'en violation Quecette Chambre permette à la dite commission de
des dits règlements, certains membres de cette faire imprimer ou clavigraphier de jour en jour, pour
Chambre appuyant le gouvernement ont tenté de l'usage des membres ce cette commission, ou des
faire, et ont fait eux-memes en leur qualité person- parties intéressées dans Penquête, ou des avocats gui
nelle, des paiements suivant les dispositions des auront comparu, toutes les procédures de la dite
dites lois; commission et tous les témoignages reçus devant

8. Que certains paiements ont été faits en violation elle ;
des instructions émises par le département des Tra- Que cette Chambre permette à la dite commission
vaux publics et d'une manière préjudiciable à l'inté- d'ajourner ses séances suivant qu'elle le jugera à
rêt public, ainsi qu'au bénéfice pécuniaire de certains propos pour la commodité de ses procédures, et de
menbres de cette Chambre appuyant le gouverne- faire rapport de temps à autre à cette Chambre suivant
ment; qu'il pourra être trouvé nécessaire.

9. Qu'on a fait au département des Travaux pu- M. Flelding, le ministre actuel des Finan-
blics des rapports faux et frauduleux au sujet de cer- ces de ce gouvernement, signala alors autaines dépenses, lesquels rapports coltportaient que proposeur de cette résolution qu'il tentait.es dépenses avaient été faites conformément aux as de nommer les meMbres de la commission
positions des dites lois ;

10. Qu'on a porté frauduleusement aux listes de ce qui était contraire . la coutume et aux
paie relatives à certaines parties de chemins les noms règles de la Chambre. La résolution fut
d'ouvriers qui n'avaient pas travaillé sous la sur- discutée par les députés de l'époque. Elle
veillance et la direction de contre-maîtres porteurs de était appuyée par le Dr Bethune, lequel siège
commissions émanant du département des Travaux en cette Chambre-ci.

M. MILLS.
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M. BENNETT: Où ? montrant qu'on ne voulait pas accorder
M. MILLS : A la droite. d'enquête au sujet d'accusations bien for-

M. BEINNETT • Comment est-il arrivé mulées, et où ensuite furent donnés les noms
des parties ; et j'ai plutôt lieu de croire :lu'on

l fera la même chose ici, car plutôt que de
M. MILLS : Du côté ministériel de cette laisser impunies des personnes qui devraient

Chambre-ci. l'être, on donnera les noms des parties et
Il a alors appuyé la résolution proposée 1'on formulera définitivement une accusa-

par le chef de l'opposition à la Chambre ý tion directe, comme la chose s'est faite à la
provinciale, et cette résolution a été pleine- 1 Nouvelle-Ecosse.
ment discutée. Les discussions qui eurent Je pourrais continuer et vous démontrer
lieu à ce sujet--chacun -peut le 'dire-sont qu'il fut proposé amendement après amen-
fort semblables à celles dont nous avons dement ; mais je ne désire pas lasser la
été témoins relativement aux accusations Chambre sur ce point. Je donnerai lecture
qui ont circulé concernant la mauvaise ad- d'un seul amendement, lequel démontre à
miinistration du Yukon, quelles étroites limites l'accusation fut dé-

Ainsi, l'honorable député de Pletou (sir finitivement réduite, et ce dont la commis-
Charles Hibbert Tupper) a été accusé de sion fut chargée de s'enquérir.
lâcheté parce qu'il n'a pas dévoilé les noms. Voici cet amendement venant après un
Le premier ministre de la Nouvelle-Ecosse grand nombre d'autres :
de l'époque en question, c'est-à-dire, le mi- M. Cahan proposa le résolution suivante:
nistre des Finances actuel de ce gouverne- Que tous les mots die la motion le l'Honorable M.
ment, n'est pas allé, en cette occasion, jus- Fielding subséquents au mot " Que " soient retran-
qu'à accuser de lAcheté M. Caban et les par- chés et remplacés par les suivants:
tisans de cette résolution, parce qu'ils ne " Mardi, le huitième jour de mars, M. C. H.
citaient pas de inoms ; c'est ce qu'il fit faire Caban, l'un des membres de cette Chambre, représen-
par son collègue le procureur général. M. tant le comté de Shelburne, a demandé la nomination
James Wilberforce Longley ; et l'on dirait d'une coimission spéciale pour s'enquérir de toutes
que l'honorable ministre de la Marine et des circonstances se rattachant à la construction et à la
Pêcheries (sir Louis Davies) a lu ls dis- reparation de chemins en vertu des dispositions du

chapitre 2 des lois de 1889, et du chapitre 4 des lois de
cours de ce monsieur, car leurs discours 1890, ainsi qu'à la dépense des deniers votés en vertu
sont Identiques et les paroles du premier des dites lois. Que ledit député a accompagné Pallé-
s'appliqueraient au sujet actuel tout aussi gation des raisons motivant la nomination d'une com-
bien que celles de l'honorable ministre de mission d'enquête spéciale, de la déclaration qu'il
la Marine et des Pêcheries. était croyablement informé, et qu'il croyait pouvoir

M. Longley appelle ces accusations des ac. établir par une preuve satisfaisante, entre autres faits,
c-usa tions légères. Il ajoute: Quand des quele ouvernementetle département des Travaux pu-
-ensations ssont pl sn avaient pas dépensé ces deniers conformémentsérieuses portées contre le aux dispositions des dites lois; que des dépenses illé-gouvernement, celui-ci doit y faire face et gales avaient été faites à la connaissance du commis-
s'en occuper. • saire des Travaux publics et des mines; que diverses

Puis il continue: fraudes avaient été perpétrées à la connaissance et
Il n'est personne à la Nouvelle-Ecosse en dehors avec la connivence du département des Travaux

des asiles d'aliénés, qui se soit imaginé que le gouver- pubhis et ses officiers relativement à ces matieres; et
iienent s'est rendu coupable de méfaits relativement que certains membres de cette Chambre appuyant le
à la dépense de cet argent. gouvernement étaient impliqués dans la participation

de ces actes.
Ainsi, M. Longley a parlé d'un façon iden- Que le dit député a déclaré au cours du débat sou-

tique à celle du ministre de la Marine et des levé sur la dite motion "qu'il était certain que la
Pêcheries comme, par exemple, lorsque ce- nature des déclarations solennelles et de la preuve

documentaire qui étaient en sa possession justifiait un
rei-c leduv teant lesduainsa cieeté ur t nm- mbre de cette Chambre de faire les assertions qu'ilregard doux et bien-veillant du côté du mi- énonçait alors."
nistre de l'Intérieur, il a pris tout le monde Que cette Chambre a adopté une résolution en vertu
à témoin de li conduite immaculée de celui- de laquelle aucune enquête n'est permise relativement
ci (M. Sifton), relativement à l'administra- aux circonstances se rattachant à la construction et à
tion du Yukon. la réparation des chemins et à la dépense de deniers

M. Longley disait: publics votés en vertu des dites lois, non plus que rela-
tivement aux allégations accusant le gouvernement etLa conduite du député de Shelburne (M. Caban) a le département des Travaux publics de ne pas avoirete d'une lâicheté inouïe. dépensé ces deniers conformément aux dispositions des

Ce sont presque les mêmes paroles pro- dites lois, à l'allégation déclarant que des dépenses
féres par les membres de la droite à 'é. illégales ont été faites à la connaissance des commis-
gard du député de Picto (sir Chairles Iib- saires des Travaux ublics et des Mines, et à l'alléga-tr-I d déutéde icou (si Chrle Ilb-tion énonçant que diverses fraudes avaient été pré
bert Tupper) relativement aux accusations trées à la connaissance et avec la connivence du réar-
du Yukon. tement des Travaux publics et de ses employés.

M\. Longley continuait,:
.L'accusone c ot i tCela montre ce qui a été retranché de laL'accusation qu'il a portée violait.tout principe de résolution primitive,- et à quel champ étroitla procédure parlementaire. et indiquait seulement l'enquête a été réduite en définitive.qule, dans son cas, la lâchetè se joignait à l'ignorance.

Qu'au lieu d'exercer ces pouvoirs pour retrancher de
Je fais ces citations .pour donner une idée l'exposé sur lequel M. Cahan basait sa résolution

du débat qui a eu lieu à cette époque, dé- tendan't à faire une commission d'enquêté spéciale,
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tout ce qui pouvait impliquer dans l'affaire certains faits relatifs à l'administration de cette épo-
muenibres de la Chambre, parce qu'on considérait le dit que.
exposé trop vague et trop peu précis vu l'objet (lue Je donnerai un résumé de la preuve faite
l'enquête pîroposée avait pour but, cette Chambre a lors de cette enquête.
rejete par résolution le projet d'une enquête générale Il fut prouvé que certains membres de laet déclare qu'avant de s'occuper d'accusations contre
certains mtenibres de cette Chambre, il lui faudrait con- Chambre appuyant le gouvernement avaie.-it
naitre le nom de chacun des députés accusés et les participé à la fabrication de déclarations
détails des accusations lans chaque cas. solennelles, fausses et frauduleuses ; que

Que cette Chambre ayant refusé de nonmer une des bordereaux de gages frauduleux avaient
commission d'enquête spéciale basée sur les inotifs été préparés, et qu'on y avait annexé de faus-
allégués par M. Cahan, afin de s'enquérir de toutes ses déclarations ; et que le commissaire des
les circonstances se rattachant à la construction et à Travaux publics et des Mines, alors le col-
la réparation des chemins, ainsi que de la dépense de lègue du ministre des Finances du gouver-deniers publies votés en vertu des dites lois, elle n'a lèneen acte iances d ouver-
pas (le pouvoir ni dautorité pour ordonner au dit ninent actuel, avait antidaté à tort des
député a apporter plus de détails dans la spécification I commissions concernant les chemins, auto-
de ces accusations contre certains membres de cette I risant la dépense de deniers du trésor pro-
Chamubre, pas plus que de lui ordonner de produire vincial, et remis ces commissions à des dé-
les déclarations solennelles et la preuve docuientaire putés partisans du gouvernement. L'en-
qu'il aurait en sa possessioi, lesquellesl 'auraient jus- quête prouva encore que la loi avait été
titié de proposer la noination de la dite connission grossièrement violée, que toutes le sauve-
d'enq1uete spéciale, gardes avaient été foulées aux pieds, et que

M. Cahan et ses partisans de cette époque, le gouvernement avait injustement payé des
prétendirent avec raison que si l'on dévoi- milliers (e dollars.
lait tout ce qu'on savait au gouvernement Ainsi, pour ne citer ·qu'un ou deux item
du jour, les accus6s pourraient fort bien alors comme échantillons, il fut prouvé que sur
-comme lu reste la suite l'a prouvé-pren- des centaines que l'enquête dénonça, et re-
dre la clef îles champs ou de l'étranger. En lativement à 70 bordereaux de gages exami-
effet, lorsque l'affaire devint le sujet d'une nés quant au comté de Victoria, au Cap-Bre-
enquête les assignations-dont on n'avait pas lon. pas un seul contre-maître n'avait dépen-
permis l'émission, avant la dénonciation des sé tout l'argent qu'il paraIssait avoir payé.
noms-ne purent être signifiées, attendu que Benjamin Roper, du Cap-Nord, avait dépensé
les personnes auxquelles elles étaient des- seulement $93.00, tandis qu'il était mentioané
tinées s'étaient cachées, ou sauvées à l'étran- frauduleusement sur les bordereaux de gages
ger. qu'il avait dépensé $529.00. l. G. Burke,

Le Dr Bethune, le représentant actuel de marchand de Victoria, paraissait avoir payé
Victoria en cette Chambre-ci, avait appuyé $142.00, et cependant il n'avait pas dépensé
la résolution de M. Cahan. un sou, et il ne lui avait jamais été accordé

Il y eut un autrè amendement à cette ré- de commission. Cet argent-là ne fut jamais
solution, proposé par M. Webster et appuyé dépensé au sujet des chemins, et auculie dé-
par l'honorable M. Fielding, le ministre des marche ne fut faite pour punir le faux par
Finanmees actuel (le ce gouvernement-ci, le- lequel on avait porté le nom de Burke sur
quel était ainsi concu : les procédures frauduleuses se rattachant

à cette déshonorante affaire.
Que les nots suivants soient ajoutés à l'amrende- Tel fut, en somme, le résultat de cette en-

"Et quecette Chambre affirme que son pouvoircons-
titutionnel de faire une enquête dans le but de blâimer
ou le punir est incontestable, et chaque fois qu'un eas
est dénoncé avec assez de force pour justifier le soup-
çon qu'uin abus a été commis, il est de l'indispensable
devoir de la Chambre d'instituer telle enquête. "

Cet amendement, appuyé par l'honorable
M. Fielding, alors premier ministre de la
Nouvelle-Ecosse, maintenant ministre des
Finances du Canada. était conçu presque
uans les mêmes termes qu'un précédent
amendement proposé par le premier ministre
Pitt et appuyé par M. Fox, cra 1788.

L'affaire fut soumise àf une enquête sur les
principaux faits que j'ai cités. La commis-
sion fut nommée, niais on subit retard sur
retard. et l'enquête fut tenue seulement dans
les derniers jours mêmes de la session. Ce-
pendant, et bien que le champ de l'enquête
fût si restreint, il en fut établi assez pour
convaincre tout homme bien disposé qu'une
grande fraude avait été perpétrée et 4u'une
injustice avait été commise par le refus
d'acorder l'enquête complète de tous ces

M. MILLS.

quête.
Comme je l'ai dit, cette enquête eut lieu

dans les derniers jours (e la session, alors
que tout était précipité, et l'on sait comme
on peut tuer le temps en parlement.

M. EDWARDS (Russell) : Oui, on le sait
maintenant.

M. MILLS : Non pas tant maintenant. peut-
être qu'en certaines occasions antérieures.
Nul ne peut justement m'accuser d'avoir tué
le temps en ce parlement ou dans un autre.
.Te n'ai nullenwat l'envie de m'écouter par-
ler. L'honorable député de Russell (M. Ed-
wards) peut l'avoir, lui. Un membre de
cette Chambre me. demanda un jour de lui
fournir l'occasion de parler en cette Cham-
bre et il m'offrit $50 pour nie persuader à
lui faire subir dans un discours de mauvais
traitements qui lui permissent de se lever
pour tuer le temps. Ce député n'est pas à
cent lieues de moi dans le moment.

Cependant, malgré l'imperfection de cette
enquête. très restreinte dans son étendue, ce
que j'ai 'cité y fut prouvé, et le gouverne-
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meut néo-écossais du jour fut si impression
né de ce qui avait alors été rendu publie,
,qu'il crut bon d'envoyer au Cap-Breton, du-
rant les vacances, une commission s'enquérir
des irrégularités qui y avaient été commises.
Et qui supposez-vous fut enargé du soin de
diriger cette commission ? Ni plus ni moins
que le procureur général de la Nouvelle-
Ecosse, le collègue du premier ministre, M.
Fielding, le ministre actuel des Finances de
ce gouvernenient-ci. 1

Ce monsieur se rendit donc au Cap-Breton,
en qualité de commissaire, pour s'enquérir
de ces accusations, et comment le fit-il ? A
la Longley. Ainsi, il envoya une dépêche
pour annoncer sa venue ; il lit parvenir un té-
légramme au conseil municipal de Baddeck
lui disant qu'il serait là pour s'enquérir de
toute accusation et de toute irrégularité re-
lativement à la dépense de l'argent public.
Ce conseil lui répondit fort à propos que ça
ne les regardait guère, attendu que la dé-
pense de l'argent affecté aux chemins était
absolument étrangère à sa juridiction. M.
Longley arriva à Baddeck sans avoir averti
personne ayant quelque chose à faire avec
la dépense des deniers concernant les che-
mins, si ce n'est le député libéral du comté
et l'inspecteur des chemins de Victoria, M.
Mackenzie. Ces messieurs traversèrent le
-comté et firent une enquête "lex parte."e Il
n'y eut pas de contre-interrogatoire de la
part de l'autre partie; on ne demanda à au-
cun membre de l'opposition d'assister à cette
enquete. Ce fut une simple enquête '" ex
parte." M. Longley termina son enquête et
fit son rapport à la législature à la session
suivante.

Eh bien ! Cette enquête néo-écossaise res-
semble fort à celle qu'on propose ici. Celle
que propose ici le gouvernement est une
enquête à demi "ex parte." C'est une en-
quête entièrement restreinte aux accusa-
tions alléguées dans la requête des mineurs,
alors que d'autres accusations ont été four-
nies à cette Chambre et au pays comme par
exemple celle de M. Philp.

J'ai lu le discours que l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur a prdnoncé en réponse
à l'honorable député de Pictou (sir Charles
Iibbert Tupper), et je dois avouer qu'il m'a
semblé que ce discours était, non pas une
réponse complète au réquisitoire de celui-ci.
mais bien plutôt une série d'aveux et d'ex-
muses. Ce fut un discours renfermant utie
défense spéciale et une argumentation spé-
cieuse, et une suite de plaintes au sujet de
l'énorme tâche qui lui incombait. Si l'hono-
rable ministre de l'Intérieur a cru que c'é-
tait jeu d'enfant que de diriger un départe-
ment de ce gouvernement, je suppose que
par le temps qui court il s'est aperçu de sa
grande méprise.

Je conçois parfaitement que ce n'est pas
et que ce ne doit pas être chose très facile :
nais les députés ne sont pas Ici pour écouter
les lamentations des ministres qui vieniient
nous parler des difficultés énormes, qu'ils ont
il vainere. Tout homme qil accepte unel

- position responsable peut s'attendre à ren-
contrer des difficultés et nous croyons que
tout ministre a les siennes, et si jamais il
fut un lâche c'est celui qui veut arracher
à la Chambre et au pays 'les sympathies
parce qu'il a une besogne difficile. .Je n'ai
aucune sympathie pour celui qui agit ainsi.
Le ministre de l'Intérieur avait son devoir à
remplir, il lui fallait crer ane admirnistra-
tion dans un pays nouveau. Cerie tilehe einit
remplie de difficultés, mais pour un homme
du calibre du ministre de ilintérieur, comme
nous le dépeignent souvent ses amis, cela
devrait être un jeu d'enfant. Il a constaté
cependant, que ce n'était pas un jeu d'enfant
mais une tache très difficile.

Je n'aborderai pas tous les sujets discutés
par l'honorable minisLre, mais j'ai été tout
)articulièrement frappé de ce qu'il a dit au

sujet de cette affaire Philp. Tout homme
non préjugé qui voudra examiner les faits,
non comme ils sont exp->sés .anb les accwa-
tions, niais comme ils ont (té soumis par le
ministre lui-même, trouvera qu'ils justifient
nue comnission d'enquête, contortanémuent au
précédent créé par le premier ministre Pitt
avec l'appui de M. Fox, en 1778, et approuvé
par M. Fielding dans la. législature de la
Nouvelle-Ecosse, en 1892. Voici quel était
ce précêdent :

Il a prétendu que dans tout cas où l'exposé des faits
f ei ait soupçonner quelque abus méritant d'être cen-
sure ou puni, il était necessairement du devoir de la
Chambre de faire une enquête.

faintenant. qu'avons-nous au sujet de
cette affaire Philp ? Je ne veux pas le moins
du monde dénaturer les faits. e: j'espère ûue
je ne l'ai pas fait et ne le ferai pas. Que
dit le ministre de l'Intérieur ? Voici ce que
nous lisons à la page 877 des - Débats" :

L'histoire a couru sur la côte du Pacifique que j'a-
vais accordé un pennis de trafic des liqueurs à M.
Philp, et que celui-ci avait transporté des spiritueux
au Londike ; et, avec la charité qui couvre ncmbre
de péchés on s'est ingénié à répandre le bruit que
j'étais son associé dans ce commerce. Or, M. l'Ora-
teur, il n'a jamais, directement ni indirectement, ob-
tenu de permis de moi ou de mon département, par
ou sous l'autorité d'un membre de ce gouvernement.
Je possède la déclaration écrite de M. Philp-qu'il
est prêt à attester sous serment, ce qu le rendrait
justiciable des tribunaux criminels si elle était fausse,
-où il affirme i'avoir jamais transporté de liqueurs
au Klondike sous une forme ni d'une manière quel-
conque.

Tout cela est peut-être vrai.
M. Philp est venu me trouver un jour A mon bu-

reau,
Voici l'aveu et l'excuse

- pour me dire que le major Walsh avait fait ordon-
ner qu'il faudrait 600 livres de provisions à chacun
pour franchir les passes; qu'il se proposait de se rendre
au Yukon pour y faire un court séjour-l'affaire seu-
lement d'entrer et sortir ; et qu'il désirait que je lui
donne un ordre l'autori'ant à entrer.dans la région
sans être pourvu des 600 livres de provisions requises.

Je lui répondis : "Vous n'avez pas besoin de cet
ordre, la police ne vous rarrtera vpas. Vous n'allez
pas là comme prospecteur. Du reste, on n'a pas le
pouvoir de vous arreter.
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Si le ministre de l'Intérieur s'était arrêté là,
on n'aurait rien trouvé à redire, je crois.

L'ordre donné, à tous égards, à le caractère facul-
tatif.

Voici l'excuse:
La police ne peut en-pêcher quelqu'un de f anclir

les passes parce qu'il n'a pas cette qpiantité de provi-
sions, car elle ne possède pas légalement ce pouvoir."

Cependant, comme il insista, disant qu'il ne vou-
lait pas s'exposer à des ennuis de la part de la police,
je lui écrivis la lettre que voici

1U y a une légÎ1re différence entre la lettre
donnée par le ministre de l'Intérieur et la
lettre lue par le chef de la gauche, différence
que je signalerai. Voici la version de l'hono-
raible ministre :

Le porteur, M. Pliilp, aura le droit d'entrerdans la
région du Yukon avec la quantité de provisions qu'il
jugera à propos d'eniporter avec lui,indépentlaimnent
des règlements.

L'autre jour, le ýchef de la gauche, comme
suite de cet aveu du ministre de l'Intérieur,
a lu ce que suit:

4 octobre 1898.
W. H. Bunting, écr.,

Mait et Empire, Toronto.
CHER MONSIEUR,- Pendant que j'étais à Victoria,

C. A., en juin dernier, un nbonsienr est venu m trou-
ver et m'a dit en substance qu'il avait un permnis pour
introduire une grande quantité de liqueurs dans le
Yukon et ni'a demandé si je connaissais un certain
distillateur. Je répondis afiriativeient et avant
de m'occuper davantage de l'affaire, je voulus m'as-
surer s'il s'agissait d'une opération bond fide Sur
mon conseil un télégramme fut envoyé à Victoria où
se trouvait l'original du permis. La répionse que j'ai
vue disait que l'original, signé par Clifford 8if ton,
pourrait être expédié par le prochain navire, si c'était
nécessaire. Ce permis était au nom de M. Philp, as-
socié de Clifford Sifton, de Brandon. J'ai demandé
qui était intéressé dans l'affaire à part celui qui me
faisait la proposition ; il me dit que Philp devait
recevoir 85,000 comptant sur la reinise du permis et
un tiers des béréfices à la fin de la tranîsation. J'ai
alors refusé de îî'occuper de l'affaire ; je n'avais
jamais eu sérieusement l'intention <le mî'en occuper.

Et voici une copie de l'ordre primitif ; bien
qu'il diffère légèrement de celui que l'hono-
rable ministre de l'Intérieur a lu, c'est le
même en substance :

OrrAwa, 13 niai 1898.
Aux officiers et fonctionnaires dans le territoire du

Yukon.
La présente servira d'introduction à M. Philp, à

qui on accordera l'entrée du district du Yukon avec
telles marchandises qu'il jugera à propos d'apporter
avec lui, sans égards aux règlements.

Ces faits sont fournis par le ministre de
l'Intérieur lui-même, et de plus nous avons la
lettre de ce monsieur, qui donne -me copie
exacte de l'ordre que lui a montré M. Philip
à Victoria, ordre en substauce le même que
celui que le ministre nous a i. C'est ii
fait connu que M. Philp est un ancien asso-
cié du ministre de l'Intérîmr. L'honorable
ministre nous a dit que lorsqu'il accepta un
poste dans le gouvernement, il a cessé
d'être l'associé de M. lulp. N-s soîn:nes
obligés de le croire, et je ne conteste pas
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du tout cet énoncé. Je crois qu'ils ont dis-
sous la société à cette époque. M. Philp
s'est rendu au Yukon. Il avait 'lt. une grande
entreprise à cxécuter : trinsl)orter au Yu-
kon autant de spiritueux '1 il lui serait pos-
sible de le faire. Il voulait obtenir un bon
permîiîs du ministre de l'Intéiieur, ce qui,
avec le fait qu'il avait été lassocié de ce
dernier, lui permettait de vendre ce permis
une bonne somme. Cela -st uon semsemient
plausible, niais il y a davantage ; il est très
raisonnable que M. Philp, lorsqu'il a obtenu
(et ordre ou permis du ministre de lInté-
rieur, ait eu l'intention de s'eu servir pour
expédier au Yukon autant de spiritueux que
possible. Il pouvait aller trouver ces fonc-
tionnaires et leur dire : "Voici la signature
de l'honorable M. Clifford Sifton-vous ne
sauriez le contester-et que dit-il " ? " Je
vous présente M. Philp ", et vous savez tous
que j'ai été l'associé du ministre, et il nia
donné ce permis " de pénétrer dans le Yu-
kon avec les provisions qu'il (M. Philp) juge-
ra à propos d'apporter ". Des provisions !
Nous savons tous que lorsque nous appor-
tons des provisions lorsque nous allons à la
pêche, cela veut dire beaucoup. Tout le
monde sait cela, et personne ne le savait
mieux que les fonctionnaires du Yukon et
M. Philp. Il est juste et raisonnable que M.
Philp ait interprété ainsi ce permis, et Il
l'estimait au moins à dix mille dollars. Or,
il n'est pas besoin de permis pour pénétrer
au Yukon avec des provisions ; mais M.
PhUl voulait un permis dans son cas.

Strictement parlant, le ministre ne lui a
pas donné de permis pour transporter des spi-
ritueux au Yukon. Il n'a peut-être pas voulu
dire cela ; mais si nous devons croire abso-
lument le ministre de l'Intérieur et la preuve
qui nous est soumise, nous devons arriver il
cette conclusion que M. Philp a obtenu un
permis pour transporter des spiritueux au
Yukon, permis que M. Philip a estimé à dix
mille dollars. Cette transaction suffit pour
faire naître un tel soupron d'abus du pou-
voir du ministre de l'Intérieur, qu'il motive
une enquête d'après le précédent établi par
le premier ministre Pitt, en 1778, précédent
que j'ai déjà lu. et qui a été approuvé. en
1892, par le premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse, aujourd'hui ministre des Fin"eaces.

J'ai écouté attentivement ce que le mi-
nistre des Finances a dit, et je me suis
efforcé de comprendre les points qu'il a sou-
levés. Je dois avouer qu'il a taché de faire
plus qu'il n'a fait réellement. Il a cnerché
à créer l'impression que l'opposition cher-
chait à aider des étrangers, et qu'il deman-
dait. lui, la protection du drapeau anglais.
Je dis qu'il est au-dessous de la dignité du
ministre des Finances de ce pays de faire un
discours d'élection dans ce parlement. Qui
désire fouiller dans la vie privée d'un citoyen
quelconque de ce pays ? Je ne crois pas
que ce fût là l'intention du député de Plctou,
et je suis parfaitement sûr que je n'ai pas
cette Intention, et ce serait du nouveau pour
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moi d'entendre (lire qu'un membre de la
gauche désire fouiller dans la vie privée d'un
citoyen quelconque et le faire connaître au
pays. Mais, lorsque la vie privée d'un
homme touche à ses affaires publiques, il èst
raisonnable et juste que dans la mesure où
cela se produit, sa vie privée soit soumise à
un examen public.

Si, dans l'enquête, il est prouvé que le
major Walsh a fait des choses qu'il n'avait
pas le droit de faire, qu'il a abusé de son
rouvoir en qualité d'administrateur du Yu-
kon, alors, aucun membre du parlement.
pour ne pas pénétrer dans la vie privée de
cet homme, ne devrait donner son avis sur
des faits que le publie est intéressé à con-
naître. Si le major Walsh a eu raison, pour-
quoi craindrait-il une enquête ? Si le minis-
ire de l'Intérieur a raison, pourquoi crain-
drait-il une enquête ? Pourquoi, comme la
chose a souvent été faite, ne déclarent-ils
pas qu'ils ne profiteront pas des subtilités
légales, mais que, se croyant innocents et
croyant avoir fait ce qui était juste, ils vont
soumettre leur cas à l'examen ? Si, avec le
ministre de la Marine et des Pêcheries, ils
sont prêts à dire: " Nous vous avons promis
un gouvernement pur, et, grâce à Dieu ! nous
vous le donno:1s," pourquoi ne demandent-ils
pas une enquête dans cette affaire ? Si vous
ngissiez ainsi, ce serait un des coups les plus
forts que le chef de la, gauche aurait reçus
jusqu'aujourd'hui. Le fait que vous ne faites
pas cela, crée des soupçons, et le pays vous
en tiendra responsaibles.

Le ministre des Finances a semblé croire
<lue la seule chose qu'il lui fallait mention-
rer pour prouver qu'un fonctionnaire était
bon et pur, était qu'il avait été nommé par
une administration, et que pour démontrer
qu'un règlement était bon et juste, il lui fal-
lait seulement établir que c'était le règle-
i<ent appliqué sous le régime. conservateur.
.'tais porté à croire en entendant ce que les
ni.inistres disaient lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, que. les conservateurs n'ont ja-
uiais rien fait de juste, que jamais, ils n'ont
nommé un homme en état de remplir sa
charge, qu'ils n'avaient jamais rien fait de
bon.

Le ministre des Finances a beaucoup par-
lé du commerçant de chevaux et du balei-
nier. Il arrive que ce dernier est de la Nou-
velle-Ecosse, et le ministre des Finances ne
voulait pas que ce baleinier fut malmené,
car s'il en était ainsi, je suis sûr que quel-
ques-u-1s des pêcheurs, de Shelburne vote-
raient contre lui aux prochaines élections';
en eonséquence, il lui a fallu faire l'éloge
des baleiniers et des pêcheurs de la Nou-
velle-Ecosse. A mon avis, la chose est bien
au-dessous de la dignité du ministre des Fi-
nanees du Canada, et c'est parce qu'il en a
tant dit, que le pays arrivera à la conclu-
sion qu'il y a beaucoup plus en ce qui se rat-
taeli i ces affaires du Yukon que nous a'en
sa "ons,

Il a aussi dit que ron avait Injurié Ogil-
vie. Personne ne l'a fait. Tous'les membres

de la gauche, j'en suis sûr, ont une grande
estime pour M. Ogilvie. Jamais encore je
n'ai entendu, même tout bas, injurier M. Og-
ilvie ; tout ce que nous disons,'c'est que M.
Ogilvie n'est pas l'homme qu'il faut pour faire
cette enquête. Et pourquoi ? C'est un sala-
rié-je ne dis pas cela pour le blesser-c'est
un salarié de l'administration actuelle et
il n'est pas l'homme qu'il faut.

Le ministre des Finances a demandé pour-
quoi un juge devait être nommé. Mais
l'administration a-t-elle une si grande peur
des juges ? Lorsque la loi du cens électo-
ral nous a été soumisé à la dernière session,
les honorables membres de la droite avaient
une peur terrible des juges, une peur ter-
rible de l'appel aux juges. Et, soit dit en
passant, je n'ai pas entendu dire dans la
Nouvelle-Ecosse que le premier ministre de
la Confédération ait exercé une influence
quelconque sur le gouvernement de cette
province pour le porter à modifier sa loi re-
lative au cens électoral de manière à per-
mettre un appel du tribunal des reviseurs
aux juges et non aux shérifs.

Le PREMIER . MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Désirez-vous voir la correspon-
dance?

M. MILLS : Beaucoup.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Fort bien ! Si vous la demandez
par voie de motion, je la produirai.

M. MILLS: J'aimerais beaucoup la voir.
L'honorable premier ministre veut-il consi-
dérer ceci comme une motion ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A mon avis, vous feriez mieux de
la demander par voie de motion.

M. MILLS : En tout cas, le premier mi.
nistre est influent auprès du gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse. Il n'y a pas très long-
temps, j'étais en présence d'un membre du
cabinet fédéral et du procureur général de la
Nouvelle-Ecosse, alors que ce dernier prit
une pose très dramatique et, agitant la main
devant le ministre de l'Agriculture, dit: "Je
dirai au pays, je dirai à la population que
vous pouvez me chasser de mon comté, me
chasser de la législature, si vous le voulez,
iais je vous diraI ici, en présence du mi-
nistre canadien que je ne serai plus un des
serviteurs du parti." Je l'ai entendu dire
cela. La chose a peut-être été faite pour
montrer de l'indépendance, et cette corres-
pondance révélera. les motifs qui servent de
base à une assertion de cette nature. Mals
il a été très amusant d'apprendre que la se-
maine suivante quelqu'un a exercé une telle
influence sur le procureur général que celui-
ci a proposé à la législature de la Nouvelle-
Ecosse une résolution relative à la réforme
du Sénat, retournant ainsi dans les rangs
comme un vrai serviteur du parti.ý Chaque
fois que des influences convenables sont
exercées, quelqu'un, 11 me semble, soit le
premier iinistre, soit un -salari .de Mac-
kenzie et .Mann, a quelque Influence auprès
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du procureur général de la Nouvelle-Ecosse
et de son cabinet.

Le ministre les Finances dit: "Après
avoir commencé une enquête. il nous faut
attendre le rapport de M. Og'ilvie." Il pour-
rait se passer beaucoup de choses en atten-
dant le rapport de M. Ogilvie. En outre, les
pouvoirs de M. Ogilvie sont très restreints.
Il n'et pas autorisé à examiner la mai-
valse administration 'du ministère dans le
Yukon. il n'est pas autorisé à examiner des
soupçons d'accusations comme s'y atten-
daient le premier ministre Pitt et M. Cox.
en 17SS. Nous avons èu des soupçons d'ac-
cusations suffisants pour demander à toute
administration une enquête complète sur
ces matières. D'après moi, il sied mal à un
gouvernement qui a à cœur le bien-être du
pays de refuser une enquête de cette na-
ture. Je mue rappelle que le chef du cabinet
de l'époque, sir John Thompson. alors que
des accusations étaient formulées relative-
ment au\- euployés publics des différents
départements, je me rappelle, dis-je, qu'il a
produit toutes les pièces nécessaires. Si le
ministre de l'Intérieur n'a rien fait d'ina-
vouable, s'il est aussi pur que le dit le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, si
nous devons avoir un gouvernement lion-
nête, comme on nous l'a promis, alors. pour-
quoi ne pas satisfaire la Chambre et le pays
en autorisant une enquête complète sur ces
nMtières ? Comine je l'ai déjà dit. si l'oni
agissait ainki, ce serait un des coups les
plus - forts qui aient encore été portés à
l'honorable chef de la gauche. Le gouver-
nement manque une bonne occasion en ne
faisant pas cela.

Je ne désire pas parler longuement sur
cette question. mais je dirai ceci à l'hono-
rable -ministre des Finances : il déclare que
nous, les membres de la gauche, amenons le
Yukon sur le tapis simplement pour porter
des accusations, car nous n'avons aucune
autre raison. Il dit que nous n'avons pas
de raison d'attaquer le gouvernement actuel,
si ce n'est cette affaire du Yukon, et que
nous tâchons de pousser la chose, parce que
c'est la dernière chose à laquelle nous puis-
sions nous accrocher, que les prédictions du
parti conservateur ne se sont pas réalisées
sous cette administration. Il dit que nous
avons prédit qu'il y aurait des déficits, mais
qu'au lien de déficits nous avons un excédant;
nous avons prédit que le pays s'en irait à la
ruine et que les fabricants cesseraient leurs
opérations, tandis qu'aujourd'hui ils sont
prospères et que nous vivons dans une ère
de progrès.

Je suis dans cette Chambre depuis 1887, et
je dis que je me réjouis avec le gouverne-
ment de ce que le pays soit dans un état
aussi prospère ; je dis que les prédictions du
parti conservateur se sont entièrement réa-
lisées ; je dis que les prédictions du parti
conservateur ont toujours été que si le sys-
tème politique du parti conservateur était
appliqué, le pays prospérerait. Les conser-
vateurs ont prédit que si le système politi-
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que adopté par le très honorable premier
ministre, et prôné par tout le Canada par
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries (sir Louis Davies) et l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) avait été appliqué dans son intégri-
té, aujouru nui le Canada irait à la ruine,
qu'au lieu de voir des fabricants prospères,
Lous verrions des fabricants en faillite.

Je dirai un mot de l'immigration. Il y a,
aujourd'hui, autant de gens qui quittent le
pays qu'il y en a jamais eu, mais la seule
unférence, c'est lue les journaux conserva-
teurs n'en parlent pas comme les journaux li-
beraux avaient coutume d'en parler lorsque
les conservateurs étaient au pouvoir. Il y a
tout autant de gens qui s'en vont aux Etats-
Unis qu'il y en a jamais eu, mais je n'appelle
pas cela de l'émigration. C'est ce que je
n'ai jamais fait, et ce n'est pas ce que je
fais aujourd'hui. Cependant, il y a tout au-
tant d'émigration qu'il y en a jamais eu.
Lisez les journaux qui ne désirent pas exploi-
ter la chose, et ils vous donneront les chiffres
réels des gens qui partent des provinces ma-
ritimcs pour aller aux Etats-Unis et en re-
venir, tout comme auparavant, même plus
qu'auparavant. Et pourquoi ! Parce que
le commerce s'est développé depuis les dix
ou douze dernières années ; des compagnies
de steamers ont été formées entre les pro-
vinces maritimes et les Etats-Unis, et les
moyens de communications ont augmenté.
Toutes les predictions du parti conservateur
se sont réalisées à la lettre sous tous les rap-
ports.

Je me réjouis avec le gouvernement de ce
que le pays est dans une condition prospère,
niais cela est entièrement dû au système po-
litique établi par le parti conservateur, et à
l'application de ce système par le gouverne-
ment actuel. Si l'on avait appliqué au-
jourd'hui le système prêché par le mi-
nistre des Finances dans le comté d'Anna-
polis et dans toute la Nouvelle-Ecosse-et
j'ai ici ses discours dans lesquels il disait
qu'ils allaient réduire les droits imposes sur
la houille, la farine, le coton, et dans les-
quels il appelait la protection un vol légali-
se-si l'on avait apliqué le système politique
prêché par le ministre des Finances, les pré-
dictions du parti conservateur se seraient
réalisées à la lettre ; mais, Dieu merci, cela
n'a pas été fait, et aujourd'hui le parti con-
servateur s'en réjouit. Si je lisais le dis-
cours prononcé par le ministre des Finances
aans le comté d'Annapolis, à Bridgetown et
9 Deep-Brook, dans ma division électorale, la
Chambre verrait exactement quel résultat
devait avoir, d'après lui, le système politi-
que que les libéraux devaient appliquer
lorsqu'ils arriveraient au pouvoir. Mais il
s'est montré hypocrite.

Quelques VOIX: A l'ordre.
-M. MILLS : Il a fait preuve d'hypocrisie,

comme il l'a fait pour d'autres choses- par
exemple, sur la question du rappel,i n'a
été rien de plus qu'un vulgaire hyporite.
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Quelques VOIX A l'ordre.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A mon
avis, l'honorable député va trop loin, et, en
outre, je crois que dans son discours il me-
vrait se borner à la question discutée.

M. MILLS : Je ne veux pas dépasser les
bornes de la discussion. mais lorsque l'ho-
norable ministre des Finances, dans son dis-
cours fait allusion aux prophéties du parti
libéral-conservateur, et déclare que ces der-
nières ne s'étaient pas accomplies, je crois
être dans mon droit-tout en étant bien dis-
posé à m'incliner devant votre décision, M.
l'Orateur-en ayant recours à un argument
capable de réfuter cette prétention. Toute-
fois. je ne discuterai pas ce point plus lon-
guement, car, nous aurons certainement l'oc-
vasion de revenir sur cette question et de
lYtudier d'une manière plus complète, ce à
quoi je suis bien déterminé.

L'honorable ministre des Finances dans
son discours nous promet bien des choses.
A la page 1662 des " Débats " il dit :

Et si cette cornrnissioi, en raison d'une restriction
quîtleonique des pouvoirs qu'elle confère, ou de l'inter-
prtation des avocats, ne peut p>as atteindre cet objet,
' gouve'rnenient l'ainendera et verra à ce que justice
it rendue. On ne profitera pas d'un point de droit,

oi ne cherchera pas à esquiver l'nquête sous le pré-
t\tt que la commission n'a pas de pouvoir.

Mais la commission siège actuellement et
le commissaire devra faire son rapport.
Comment l'honorable ministre peut-il rem-
plir une promesse comme celle-là ? La com-
mission est destinée à faire une enquête sur
eerraines accusations distinctes ; mais il y a
une foule d'autres questions qui sont sur-
venues depuis ce temps et qui demandent
une enquête plus sérieuse et plus complète
(iue celle que peut faire le commissaire Ogil-
vie. Je crois que dans son propre Intérét,
pour sauver sa réputation et celle du pays,
ainsi que pour le plus grand bien tant de
son parti que du Canada, l'administration
(levrait avoir la sagesse d'accepter l'amen-
leiuent proposé par l'honorable député de
l'oronto-ouest (M. Clarke).

M. MiORRISON: Je propose que le débat
Soit ajourné.

La inotion est adoptée et le débat est
ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 11.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 18 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance i trois
heures.

PRIÈRa.

PRESENTATION DE PETITIONS-PRO-
CEDURE

M. l'ORATEUR. Je désire appeler l'at-
tention de la Chambre sur le 85lème règle-
ment concernant la présentation des péti-
tions, lequel exige que chaque aéputé ins-
crive son nom sur cette pétition avant de
la présenter. Si cela n'est pas fait, le gref-
fier se trouve dans l'impossibilité de dire
qui présente cette pétition, et à moins qu'on
ne se conforme à ce règlement, je ne vois
pas comment son nom puisse figurer à l'or-
dre du jour. Je proposerai aussi que le nom
de l'endosseur d'un bill, public ou privé,
qui n'est pas le nom mentionné dans le bill
lui-même. mais celui d'un autre deputé, de
même que le nom de celui qui l'a appuyé,
soient tous deux Inscrits au dos du bill
avant de le remettre A l'Orateur.

RAPPORT OFFICIEL DES DEBATS.

M. RICHARDSON: Je propose que le
deuxième rapport du comité chargé de sur-
veiller le compte rendu officiel des " Dé-
bats " de cette Chambre soit adopté.

M. BRUNEAU: Donnez-nous des expli-
cations.

M. RICHARDSON : L'honoraDie député
me demande de lui donner des explications.
Ne vaudrait-il pas mieux que le greffier lise
le rapport pour le bénéfice de l'honorable
député et celui des autres membres de cette
Chambre ?

Le greffier lit le rapport.
M. BRUNEAU : Donnez-nous des expli-

cations.
M. RICHARDSON : L'honorable député

persiste à demander des explications. Je
n'ai pas d'explications à donner, le rap-
port parle par lui-même. Il recommande la
nomination de M. Albert Horton, comme
chef des sténographes officiels, et il recom-
mande aussi la destitution de M. J. O. Pel-
land, employé comme traducteur des " Dé-
bats." Si quelqu'un veut critiquer le rap-
port, qu'il le fasse, et les autres membres
du comité expliqueront certainement com-
ment Il se fait que le comité en est arrivé à
cette décision.

M. BEAUSOLEIL : Je n'ai aucune objec-
tion à ce que la Chambre adopte la pre-
mière partie de ce rapport concernant la no-
mination de M. Horton comme chef des
sténographes offlefels. Je ne crois pas me
tromper en disant que M. Horton a 'été
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choisi par ses propres collègues, et que ce
sont eux qui ont recommandé sa nomination
à cette position.

Je m'oppose à l'adoption de la deuxième
partie du rapport qui recommande la des-
titution de M. Pelland pour, entre autres
raisons, les suivantes : parce qu'on lui a fait
son procès sans l'entendre, sans qu'il ait
connaissance de la chose et sans qu'avis lui
ait été donné des accusations que l'on vou-
lait formuler contre lui. Il ignorait ces ac-
cusations et le comité n'a pas même pris la
peine de l'entendre. Il n'était pas informé
que ces accusations avaient été formulées
par le chef des traducteurs ; il ignorait com-
plètement ce que le comité devait faire, et
je dis que dans une colonie britannique, un
sujet anglais n'a jamais été mis en accusa-
tion et condamné, ou destitué d'une posi-
tion. sans avoir eu au moins l'occasion de
dire s'il a ou non une défense à faire aux
accusations qui sont formulées contre lui.

C'est la première fois, à ia connaissance,
qu'un parlement britannique, ou un tribunal
britannique, ait fait le procès d'un homme
contre qui des. accusations ont été for-
mulées, sans lui donner l'occasion d'être en-
tendu. Dans le cas actuel, M. Pelland a été
jugé et destitué sans qu'on lui donnût même
l'occasion de se défendre, sans l'avertir de
ce que l'on avait l'intention de faire contre
lui, en un mot on l'a pris à l'improviste.
Il me semble que l'on n'aurait pas dû agir
avec autant de précipitation, et comme j'ai
pleine confiance dans l'esprit de justice des
honorables membres de cette Chambre, je
demande que le comité reçoive instructions
d'entendre M. Pelland, s'il a quelque chose
à dire pour sa défense. Je crois le comité
composé d'hommes raisonnables qui lui
feront subir un procès équitable. Si ses rai-
sons sont mauvaises, le comité, et la
Chambre, pourront prendre une décision. en
pleine connaissance des faits de la cause.

Pour ces raisons, M. l'Orateur, je propose
en amendement, appuyé par l'honorable dé-
puté de Richelieu (M. Bruneau), que ce rap-
port soit renvoyé au comité des " Débats "
pour plus ample examen. Je n'ai pas
l'intention de discuter cette question pour
le moment, car. je ne crois pas qu'il y ait
rien devant la Chambre qui soit de nature à
justifier une telle discussion, mais je dois
ajouter que je serai prêt à discuter la ques-
tion à scn propre mérite en temps oppor-
tun. Il y a bien un rapport très bref recom-
mandant la destititution de M. Pelland,
mais il ne contient pas un mot des raisons
qui ont pu entraîner la destitution de cet
homme; il n'y est pas dit mot non plus que
M. Pelland a été traduit devant le comité,
ou qu'il ait reçu avis d'avoir à comparaître
devant lui pour exposer ses raisons s'il en
avait. S'il avait refusé de comparaître de-
vant le comité ce dernier ce serait rendu
justifiable d'avoir agi comme il l'a fait, mais
comme on. n'a pas même songé à entendre
M. Pelland, je crois qu'il est du devoir de
la Chambre de renvoyer le rapport devant

M. BEAUSOLEIL.

le comité pour qu'il entende M. Pelland et
qu'un rapport complet soit soumis à la

1 Chambre. Je propose donc que ie rapport
soit renvoyé au comité pour qu'il le prenne
en plus ample considération.

M. RICHARDSON (Lisgar) : Les paroles
que vient de prononcer l'honorable député de
Berthier (M. Beausoleil) à l'appui de son
amendement, exigent que des explications
soient données aux honorables membres de
cette Chambre sur les procédures qui ont eu
lieu devant le comité. Je puis dire que dès le
commencement de la présente session et du-
rant les sessions dernières, des plaintes ont
été faites aux membres du comité des " De-
bats," sur le fait que la traduction française
avait été négligée, que des retards considéra-
bles existaient, et que les députés n'avaient
pas été capables d'obtenir la traduction fran-
çaise de leurs discours. Le comité prit alors
la résolution de s'occuper de la chose d'une
nmanière sérieuse, et pour en arriver à ce but,
le comité envoya chercher l'imprimeur de la
Reine et M. Beaulieu, qui est le chef des tra-
ducteurs. Les membres du comité avaient
appris que les traducteurs ne faisaient pas
leur devoir, et lorsque nous voulûmes inter-
roger le chef des traducteurs, nous consta-
tâmes que ce dernier ne consentait à parler
qu'avec la plus, grande hésitation. Sa con-
duite était de nature à nous faire croire qu'il
redoutait de nous dire la vérité, et de nous
faire connaître la manière dont ses em-
ployés s'acquittaient de leur devoir.

Mon honorable ami (M. Somerville), lui
parla bien franchement, l'avertissant que s'il
ne faisait pas son devoir, s'il ne nous disait
pas exactement dans quel état se trouvaient
les choses, s'il ne nous disait pas quels
étaient ceax des traducteurs qui étaient com-
pétents ou non, Il ne nous restait qu'une
chose à faire, c'était de le destituer lui-même.
Ces paroles eurent pour effet de le faire sor-
tir de son silence et il parla franchement.
Nous avons parcouru la liste des traducteurs,
et rendu au nom de M. J. O. Pelland, il nous
déclara bien franchement que cet homme ne
faisait nas son ouvrage. Que tout en ayant
été nommé traducteur et en retirant le sa-
laire attaché à cet emploi, il ne faisait réel-
lement pas son ouvrage, mais il ajouta qu'il
le faisait faire par d'autres personnes, que
tout en retirant un salaire de $1,000 comme
traducteur, il réussissait à faire faire son
ouvrage pour $200 ou $300 par une personne
de Montréal.

Cette déclaration était de la plus haute
importance pour les membres du comité, et
il fut alors. décidé qu'il ne nous restait
qu'une chose à faire relativement à ce tra-
ducteur. La conclusion logique > laquelle
nous en arrivAmes après une telle déclara-
tion, c'est que M. Pelland, qui retirait son
salaire et ne faisait pas son ouvrage ne
devait pas rester traducteur. Nous aviens
le témoignage du chef des traducteurs sur
ce point, et cela nous suffisait. Si nous n'a-
vions pas accepté ce témoignage, je ne vois
pas quel est celui sur lequel nous aurions pu
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nous appuyer. Pour ma part, j'ai cru qu'il
ne nous restait qu'une chose à faire, c'était
de destituer cet employé aussi vite que pos-
sible. Le président du comité, l'honorable
député de Berthier, refusa de soumettre la
motion ; et voici la réponse qu'il nous donna:
l Vous pouvez la faire adopter par votre ma-

jorité, mais pour ma part, j'abandonne la
présidence."

Alors, je crus, et les autres membres du
comité furent de mon opinion, que cette con-
duite de sa part nous obligeait d'agir encore
plus sommairement si possible, parce que si
nous refusions d'agir et négligions de desti-
tuer ce traducteur, toute l'affaire serait irré-
midiablement compromise, et jamais nous
n'aurions pu amener le chef des traducteurs
à avoir confiance en nous. Alors, je propo-
sai que Flionorable député de Wentworth-
nord et Brant (M. Somerville) fût élu prési-
dent. L'honorable député refusa d'accepter,
une motion fut ensuite proposée à l'effet de
choisir quelqu'autre comme président. Il refu-
sa encore. C'est alors que, comprenant toute
la nécessité qu'il y avait d'agir promptement,
je dis : " Si personne autre ne veut accepter
la présidence, je vais l'accepter, si quelqu'un
veut proposer une motion àt cet effet." Ce
qui eut lieu immédiatement, une motion fut
ensuite proposée ordonnant la destitution de
Pelland. Je la soumis au comité, qui la dis-
cuta, puis elle fut adoptée, avec deux voix
dissidentes. Nous sommes convaincus que si
la Chambre n'approuve pas la conduite du
comité, relativement à cette affaire, son uti-
litée a cessé, parce que nous ne pourrons
plus espérer d'exercer sur ces employé l'in-
fluence que nous devons avoir. Les membres
du comité, qui sont ici présents, m'ont décla-
ré que si la conduite du comité n'est pas ap-
prouvée, il est inutile d'essayer de mener à
bonne fin les réformes que nous avons entre-
pris de faire relativement à la traduction des
débats.

M. PENNY (Saint Laurent, Montréal): Je
voudrais demander à l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson) si les accusations
formulées contre M. Pelland étaient pour
cette année ou par l'année dernière. Je vou-
drais aussi savoir de lui s'il est vrai que M.
Pelland ne s'est pas occupé de ses devoirs
du tout cette année.

M. RICHARDSON : Je ne puis dire ex-
actement quelle période couvrent ces accu-
sations, mais je puis dire-et je crois que
cela est très important-qu'une fois cetie dé.
cision prise, il y eut une réunion du sous-
comité qui est en frais d'étudier les moyens
A prendre pour améliorer le système, et un
gentleman qui est actuellement datas la tri-

>une des journalistes vint devant le sous-
comité et déclara qu'il avait fait l'ouvrage
de ce M. Pelland, et que M. Pelland ne lui
avait pas payé le montant convenu. Nous
ne pouvons demander une preuve plus com-
plète que celle là, et pourqoui renverrions-
nous ce rapport au comité ? Les déclarations
qui ont été faites relativement à M. Pelland

sont absolument véridiques. La preuve a
été faite devant nous, et je déclare dans le
moment à la Chambre, une chose que je puis
prouver par la personne mme qui a fait
l'ouvrage de M. Pelland et qui est assise à
portée de ma voix. La preuve est donc à la
portée de tous les honorables membrcs de
cette Chambre.

M. PENNY : J'ai posé cette question à
l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son) simplement parce que je suis informé
que jusqu'à cette année tous les traducteurs
avaient l'habitude d'apporter leur trad'iction
chez eux, là où ils demeuraient, et qu'ils
avaient aussi l'habitude de faire faire cette
traduction par d'autres personnes. Mes ren-
seignements sont que cette coutume existait
depuis plusieurs années, mais que cette an-
née on y a mis fita. Maintenant j'ignore si
cette prétention est bien fondée. Un des ho-
norables membres de cette Chambre m'a dit
que M. Pelland était incapable de traduire
ue l'anglais en français, mais je connais M.
Pelland ; je sais qu'il comprend bien la lan-
gue anglaise, et je suis sous l'impression
qu'il doit être capable de traduire de l'an-
glais en français.

Si M. Pelland a enfreint les règlements de
la Chambre, il doit être bien compris que ce
n'est pas mon intention de le défendre, mais.
d'un autre côté, vu les faits et après avoir
entendu les raisons des deux cotés, je crois
qu'il n'est que juste d'appuyer l'amende-
ment de l'honorable député de Berthier (M.
Beausoleil), et pour ma part, c'est avec plai-
sir que j'en agirai ainsi.

M. SOMERVILLE (Wentworth-nord et
Brant) : Je crois qu'il reste encore quelque
chose à dire relativement au cas de M. Pel-
land et aux raisons qui ont forcé le comité
d'agir avec autant de célérité. J'ai l'hon-
neur de faire partie du comité des " Débats "
depuis que je siège dans cette Chambýe, et
il chaque session nous avons toujours eu des
difficultés lorsqu'il s'est agi des tradde-
teurs. Les honorables députés de cette
Chambre qui parlent la langue françaipe, se
sont continuellement plaints que la traduc-
tion de leurs discours avait toujours été re-
tardée et .qu'il s'est souvent écoulé des se-
maines avant que ces derniers soient prêts.
Chaque année nous avons esayé de remé-
amer à ce mal. Nous avons essayé d'obtenir
une salle dans cet édifice, où les tra-
ducteurs pourraient faire leur ouvrage, mais
nous n'avons jamais pu réussir bien que
cet édifice doive être suffisamnent grand
pour loger.tous les employés de cette Cham-
bre. Il y a quelques années le comité loua
une chambre sur la rue Sussex, et il fut dé-
cidé que les traducteurs fergient leur ou-
vrage à cet endroit. Depuis cette époque le
comité a toujours été sous l'impression que
les traducteurs faisaient.leur traduction A
cet endroit C'est là la cause d'une bonne
partie de toutes ces difficultés.

Durant plusieurs années le chef des tra-
ducteurs a refusé de s'exprimer dans la
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langue anglaise devant le comité, prétendant que les autres membres de cette Chambre,
qu'il en était incapable, niais après quelques qui avez de l'influence, vous allez nous aider
années de ce manége, quelques-urns des mem- à obtenir une chambre dans cet édifice, où
bres du comité découvrirent qu u était capa- nous pourrons loger ces traducteurs, afin de
ble de parler l'anglais aussi bien que nous, pouvoir exercer sur eux une certaine sur-
et nous l'obligeâmes à donner ses explica- veillance et voir .à ce qu'ils fassent leur ou-
tions en anglais. Toute la difficulté réside vrage. Il est vrai que de la traduc-
dans le fait que le chef du bureau a une peur tion a été envoyée à Montréal, mais
mortelle des traducteurs qui sont sous ses cela n'est pas à la ccnnaissance du
ordres. Il avait peur dans le passé de- comité. Il y des années que la traduction
nous dire quelles étaient les fautes et les dé- est envoyée à Montréal ; les traducteurs ne
fauts de ses employés, et nous nous sommes faisaient pas leur ouvrage ici ; il n'est pas
efforcés d'étudier cette question - fond afin surprenant que des délais s'en soient suivis,
d'améliorer le travail de la traduction aes et c'est ce qui a été la cause de toutes les
lébats. difficultés et de toutes les plaintes qui ont été

Dans le cas qui nous occupe, nous avons formulées dans cette Chambre relativement
fait venir le chef devant le comité, et nous à la traduction française. Le comité a dé-
avons alors découvert, non pas comme on cidé que cet ouvrage devait se faire ici, et si
l'a dit ici aujourd'hui, que M. Pelland n'avait la Chambre appuie l'amendement de l'hono-
pas fait son ouvrage, mais nous avons rable député de Berthier (M. Beausoleil), cela
appris de la bouche même du chef des tra- voudra dire que les honorables députés ne
ducteurs que M. Pelland est incapauie de s'occupent guère que ce travail soit fait
faire son travail, que ce n'est pas un traduc- d'une manière efficace. Nous avons fait notre
teur, qu'il ne peut pas traduire, et qu'il n'a devoii, tout désagréable qu'il fût, mais sou-
jamais traduit une ligne depuis qu'il a été vent on est obligé de faire des choses désa-
nommé trauucteur. Ce qui me surprend, gréables pour assurer le triomphe de la jus-
c'est qu'un homme comme l'honorable député tice. J'ai la ferme confiance que la Cham-
de Berthier (M. Beausoleil) ait recommandé bre va approuver la conduite du comité dans
la nomination d'un homme qui est incapable l'accomplissement de son devoir, si elle est
ue traduire les débats, parce que ce M. Pel- d'opinion contraire, elle devra se choisir un
land était le candidat de l'honorable député antre comité pour faire l'ouvrage.
de Berwider, et je ne comprends pas pourquoi e. TAYLOR (Leeds-sud): En ma qualité
il a ainsi essayé de tromper le comité. Les le membre du comité, j'ai quelques explica-
deputes de langue anglaise qui font partie tions à donner relativement à la conduite de
du comité, ont toujours permis aux membres deux de ies collègues, en cette affaire. Im-
e comité parlant la langue française, de re- inédiatement après que le comité eut pris

commander la nomaitation de leurs propres sa décision, le 10 avril, l'honorable député
tradtuirels, convaincus qu'ils ne recomman- de Berthier (M. Beausoleil), écrivit une let-
derainat que des hommes capables de faire tre à la "Gazette" de Montréal, dans la-
leur ouvrage. Dans le cas actuel nous avon quelle il dit:
été entièrement trompés ; on nous a fait
nommer un homme que le chef des traduc- M. Eréoion Pltn futpruyoée par M aii iu osra
teurs a déclaré être incapable de traduire. ttîîî'", t ai u a ii suiade
Cette remarque de sa part a été confirmée-
par des " reporters " qui sont en ce moment Je désire faire remarquer à l'honorable dé-
dans la tribune des journalistes, et à on put de Berther que ce paragraphe de sa
avis, le chef des traducteurs avait raison lettnee n'est pas conforme aux faits. La mo-
sous ce rapport. aiesmlbetion a été proposée par l'honorable député

Que pouvaient que dans un cas demigae (e Richardson) et appuyée par
les membres du comité ? Pouvions-nous l'honorable déput de Brant-nord (M. Somer-
garder cet employé et lui payer $1,en0 par ville). Lorsque l'honorable député de Ber-
année lorsqu'il réussissait à faire faire son tier quitta la présidence, l'honorable député
ouvrage pour $300 ou $400 ? Je dis que l'on de Lisgar fut proposé pour le remplacer, puis
s'est endu coupable d'une véritable injustice il mt la motion aux voix et elle fut adoptée.
& l'égard du comité et à l'égard de la Chamu. M. EGLLIS (Saint-Jean, N.-B.) : Je voudrais
bre. Je n'ai pas à m'occuper de cet homme ý1ire une mot relativement à la remarque qui
ni de celui qu peut s'être rendu coupable de à été faite par l'honorable député de Mont-
cette injustice et le devoir de las Chmbre est réal (M. Penny). Aucune acusation n'a
d'appuyer la décision du comité. Nous n'- été formlée par le chef des traducteurs
vons fait qu'accoýmplir notre devoir, et si c~ontre cet employé. Tous les faits concertnt
notre conduite n'est pas aprouv e par la cette affaire lui ont été arrachés en contre.ln-
Chambre l'utilité de notre comité à cessé. terrogatoire, etaprès un examen si sévère,
Nous ne pouvns plus nous occuper des af- qu'il n'a P faire autrement que de dire ce
faires de ce comité si la Chambre rejette qu'il savait, et de fournir les renseignements,
un rapport aussi franc et aussi à propos que au comité. Je suis bien de l'avis de l'honora-
celui-là. Nous avons bien fait de destituer Ie député de Brant-nord (M. Somervilie),
cet employé, que si le comité doit continuer d'exister et

Tandis qe je suis à traiter cette question, l'accomplir un travail sfiiee, il lui faut re-
fose espérer que vous, M. l'Orateur, ainsi cevor l'approb-tln de cette Chambre dans

X. SOMERVILLE.
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le cas actuel, parce qu'il a agi dans toute
cette affaire avec l'unique désir de voir à ce
que l'ouvrage soit fait convenablement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Lorsque des questions comme
celle-là se sont présentées, la pratique Inva-
riablement suivie par cette Chamfbre, a
été d'appuyer le rapport du comité
quel qu'il fût. Nous devons reconnaître qu'il
est impossible pour les membres de cette
Chambre de se faire une idée exacte des mé-
rites de cette destitution ; on peut avoir bien
ou mal agi. Je suis convaincu que l'on a
fait pour le mieux, puisque les membres du
comité en sont arrivés à cette conclusion.
Je ne voudrais pas aller aussi loin que mon
honorable ami (M. Somerville), et dire que
M. Pelland ne possède pas les qualités re-
quises pour être traducteur.

M. SOMERVILLE: C'est ce que prétend
le chef des traducteurs.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne connais
pas assez M. Pelland pour exprimer une opi-
nion sur ce point; mais je le crois compé-
tent. *Dans tous les cas, le comité en est ar-
rivé à une décision relativement à cette af-
faire. Il est toujours pénible de recomman-
der la destitution d'un employé, et le comité
ia pas dû en arriver à cette conclusion,

sans éprouver du regret. Que devons-nous
faire dans un cas comme celui-là ? Il nous
est impossible de réexaminer toute l'affaire.
Le parlement nomme des comités qui sont
ýspécialement chargés de s'occuper des af-
faires dont tous les membres de cette Cham-
bre ne peuvent prendre connaissance par
eux-mêmes ; et comme j'ai pleine confiance
dans le jugement des membres du comité, je
suis obligé de dAclarer, bien .1 regret, que je
ne vois pas comment nous pourrions faire
autre chose que d'approuver la conduite du
comité.

M. CHAMPAGNE (Wright) : Je regrette
beaucoup, M. l'Orateur, après les remarques
que vient de faire l'honorable premier minis-
tre de me voir dans l'obligation de différer
d'opinion avec lui sur la question qui est ac-
tuellement devant la Chambre., Mais avant
qlue la question soit mise aux voix je désire
expliquer le vote que j'ai donné dans le co-
mité des " Débats ", relativement à la desti-
tution de M. Pelland, un des traducteurs.

Avant de discuter la question au fond, je
désire défendre les traducteurs frangais et
réfuter quelques accusations portées contre
eux par le député de Wentworth-nord (M.
Somerville) et le député de Lisgr.r (M.
llichardson). Ces messieurs ont affirmé que
depuis plusieurs années il existait des plain-
tes contre les traducteurs français, en raison
du retard apporté à la traduction du compte
renda des débats. En présence de ces ac-
cusations, M. Dawson, l'imprimeur de la
reine et M. Beaulieu, le traducteur en chef,
Ont été sommés de, comparaître devant le
comité. M. Dawson est venu déclarer solen-
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nellement en plein comité qu'il n'y a pas un
seul reproche à adresser aux traducteurs
français, et que si la traduction éprouve des
retards, ce n'est pas leur faute, mais que la
cause est ailleurs. Ces causes, M. Dawson
les a signalées et le comité en connaît la
nature. Ces retards sont dus au fait que
quelques députés gardent trop longtemps les
épreuves de leurs discours, ce qui empêche
M. Dawson de transmettre à temps aux
traducteurs l'édition anglaise revisée; et à
cet égard, M. Dawson a cité les noms de dé-
putés fort en vue.

Quant à l'affaire Pelland, voici les faits
établis devant le comité. Voilà trois ans
que M. Pelland a été nommé traducteur
français. il venait de commencer sa
troisième session, à ce titre. Nulle plainte
n'avait été portée contre lui. A sa dernière
-séance. le comité a fait comparaître M. Beau-
lieu, afin de lui demander certains éclaircis-
sements relativement aux travaux des tra-
ducteurs français. On l'a interrogé au sujet
des aptitudes des différents membres du
bureau dont il a la direction ; et, cette en-
quête terminée, il devint évident que M.
Pelland allait être au nombre des accusés.
De fait, les questions posées à M. Beaulieu
r ont forcé à dire que M. Pelland n'a pas les
aptitudes voulues. La preuve qu'il a été
forcé à déclarer que M. Pelland n'a pas les
aptitudes voulues se trouve dans sa répu-
gnance à répondre aux questions et, comme
l'a fait observer le député de Lisgar, dans
son hésitation à dire que M. Pelland est de-
nué d'aptitudes. Voilà la seule preuve ap-
portée au- comité pour justifier la démission
de M. Pelland. Il a été établi au comité que
M. Pelland a été nommé traducteur, à la re-
commandation du député de Berthier (M.
Beausoleil). J'ignore quelles sont les apti-
tudes de M. Pelland ; mais, comme il a été
nommé à la recommandation du député de
Berthier, qui a tenu, pendant vingt-ýinq à
trente ans, une place distinguée dans le
journalisme, j'ai estimé qu'il devait avoir.
les qualités voulues pour cet emploi ; et en-
tre le témoignage du député de Berthier et
celui du chef des traducteurs, j'ai cru devoir
donner à M. Pelland le bénéfice du doute.
Voilà pourquoi, comme je l'ai déclaté, je
voterai contre sa démission. Voilà les rai-
sons que j'ai exposées au comité. Je le ré.
pète, il n'est pas juste de la part du comité, de
démettre un employé aussi soummairement,
sans le mettre en lieu de se défendre, quand
--en même Il serait incompétent ou coupable
de mauvaise conduite. A mon avis, on n'a
pas fait preuve envers M. Pelland de cet es-
prit de justice toujours de mise en pays bri-
tannique. Je n'affirme pas que M. Pelland
possède les aptitudes voulues ; mais, je le
répète, A choisir entre le témoignage du
traducteur en chef et celui du député de Ber-
tnmér, j'ai pensé qu'il était de simple justice
de donner à M. Pelland le bénéfice du doute,
et de le mettre en situation de se défendre.
Or, comme l'a fait observer le. député de
Berthier, l'on. n'a pas notifié ilt. M. Peiland
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avis de l'accusation qui allait être portée
contre lui. A mon avis, le moins qu'on pou-
vait faire était de le mettre en lieu de dé-
missioner, au cas où il n'eût pas possédé
les aptitudes voulues. L'on atfirme qu'il a
tait faire son travait par quelque traducteur
étranger au bureau. Eh bien ! non seule-
ment il a été prouvé au comité, mais tous
les députés admettront, si je ne me trompe,
que d'autres traducteurs français ont fait
faire leur traduction par des personnes
étrangères au bureau. C'est une coutume
qui est tolérée depuis nombre d'années, et à
mon avis, ce n'est pas là une raison qui jus-
tifie la démission de M. Pelland. En pareil-
les circonstances, je suis d'avis qu'il faut
auopter l'amendement du député de Ber-
thier, proposant de renvoyer la rapport au co-
mité pour plus ample étude. C'est simple
justice envers M. Pelland que de le mettre
en lieu de se défendre. Ce n'est pas pour
le seul plaisir de comparaître devant te co-
mité qu'il demande d'être entenuu. S'il est
incompétent. alors la chose sera établie et il
sera le premier à en soulfrir ; mais, à mon
avis, il a droit, d'être mis en situation de se
détendre, avant d'être conuamné. Je vote-
rai donc en faveur de ± amendement.

M. A. A. C. LaRIVIERE (Provencher): Il
ne s'agit pas de savoir si M. Pelland est, oui
ou non, compétent, mais bien s'il a fait sou
travail. _â. Pelland commençait sa troisième
session à titre de traducteur, et voilà que
l'on découvre que jusqu'à cette date Il n'a
pas traduit une seule ligne du compte-rendu
des débats de la Chambre. J'étais absent
de la. ville, lorsque le comité a tenu sa der-
nière assemblée et par conséquent, je n'ai
pas pris part au vote ; mais ayant été prési-
dent de ce comité pendant quatre ans au
cours du dernier parlement, je suis quelque
peu au fait de sa régie interne, et je sais,
comme l'ont fait observer quelques-uns de
mes collègues de ce côté-ci, que, dans ta con-
duite de sa besogne, le comité fait absolu-
ment abstraction de la politique ou de
considération autre que celle de l'ap.itude
et de la valeur du service de la part de ceux
qui sont soumis à sa surveillance. Le dé-
puté de Berthier (M. Beausoleil), dans une
lettre adressée à la "Gazette" de Montréal,
l'autre jour, a essayé de faire croire que les
membres conservateurs du comité avaient
décidé de démettre M. Pelland parce qu'il
est libéral. Je dois dire que cette allégation
de l'honorable député est fausse.

M. l'ORATEUR : Cette expression n'est
pas parlementaire.

MH. LaRIVIERE : Il s'agit d'une question
de fait.

iM. l'ORATEUR : L'honorable déput! sait
parfaitement bien qu'il est contraire au rè-
glement de contredire la déclaration d'on
autre député.

M. LaRIVIERE : Alors, je dirai que l'al-
légation de l'honorable député de Berthier,

M. CHAMPAGNE.

dans la " Gazette" de Montréal, allégation
qui a etl citée, n'est pas conforme à la véri-
té des faits.

M. l'ORATEUR: C'est tout à fait parle-
mentaire.

11. LaRIVIERE: Effectivement, et c'est
aussi parfaitembent exact. Pour en arriver
à cette conclusion, le député de Berthier
(M. Beausoleil), a dû omettre le nom de mon
honorable ami, le député de Sain-Jean (M.
Ellis) qui était présent à cette séance, et ce
nom une fois omis, Il peut se faire qu'il y eft
peut-être une majorité de conservateurs sié-
geant au comité qui a voté sur cette mo-
tion. Abstraction faite de cette considéra-
tion, toutefois, je dirai, relativement à l'al-
lusion faite par l'honorable député de
Wright (M. Champagne) que s'il y a d'autres
membres du bureau des traducteurs qui se
soient rendus coupables de la même faute,
le comité j'en suis sûr, est prêt à agir à
leur égard comme il a agi envers M. Pel-
land. Nous avons le devoir de veiller à ce
que la traduction se fasse convenablement
et de façon à donner satisfaction à la
Chambre. Le député de Wright nous a. dit
que M. Dawson a déclaré que ce n'est pas
la faute des traducteurs si le compte rendu
est en retard ; mais M. Dawson n'a parlé
alors que de la traduction de cette session-
ci, et le député de Wright, qui n'était pas
alors membre de ce comité ni même de cette
Chambre, ignore que nous avons éprouvé
les mêmes ennuis par le passé. Il ignore
tous les embarras que nous ont créés et le
bureau des traducteurs et le bureau d'impri-
merie et l'impression de la version fran-
çaise et même celle de la version anglaise
du compte rendu des débats; et si nous
tenons à ce que la publication des deux ver-
sions du compte rendu des débats se fasse
avec toute l'expédition voulue, il faut que
le comité ait pleine autorité et qu'il puisse
exercer cette autorité sur le bureau de l'im-
primerie et sur celui des traducteurs, de
façon à ce que la besogne se fasse avec
.toute l'efficacité posible.

M. IENRI BOURASSA (Labelle) : Je, ne
veux nullement prolonger le débat. Je con-
viens avec le premier ministre qu'il faut
abandonner les questions de fait aux co-
mités à qui Il appartient d'en décider. -Il
est évident que s'il nous fallait discuter~
tous les faits dont les comités sont saisis,
la besogne de la Chambre n'avancerait
guère ; mais en même temps je me permet-
trai de faire observer à la Chambre qu'il
ne s'agit pas, en ce moment, de savoir si,
oui ou non, les faits ont été prouvés en co-
mité. Nous ne révoquons nullement en
doute la compétence du comité, mais nous
pensons qu'il n'aurait pas dû refuser à M.
Pelland, ce qui est accordé à tout individu
devant n'importe quel tribunal, l'occasion
de se faire entendre et de réfuter les accu-
sations portées contre lui. Le député de
Provencher (M. LaIivière) nous a dit qu'il
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a été prouvé que M. Pelland n'avait jamais
fait lui-même son travail ; or, si je ne me
trompe, c'est le chef des traducteurs qui a
porté cette accusation, après qu'on l'eût me-
nacé de démission, s'il ne le faisait pas.

Des VOIX : Non.
M. BOURASSA : Eh bien ! c'est quelque

chose d'analogue, car j'ai entendu le député
de Lisgar (M. Richardson) et le député de
Brant (M. Somerville) déclarer que le chef
des traducteurs avait éprouvé beaucoup de
répugnance à porter cette accusation. Je
ne prétends pas affirmer qu'on l'ait forcé à
dire rien de contraire à la vérité des faits,
mais ce que j'affirme est qu'il a été forcé
de rendre témoignage, et je ne vois, ni
d'après les affirmations du député de Lis-
gar (M. Richardson) et du député de Brant
(M. Somerville), ni d'après le rapport du co-
mité, ni d'après les décla-rations des autres
orateurs, que M. Pelland ait été mis en si-
tuation de se défendre. Le moins que le
comité eût pu faire aurait été de permettre
à M. Pelland de se faire entendre. Le co-
mité, à mon avis, aurait dû exiger que M.
Beaulieu et M. Pelland fussent tous deux
présents afin qu'il pût entendre M. Pelland,
après que M. Beaulieu, le chef, eût rendu
témoignage.

M. LaRIVIERE: L'honorable député me
permettrait-il de l'interrompre ? La seule
raison qui a empêché le comité de faire
eomparaître M. Pelland et de le mettre en
mesure de se défendre est qu'il a été tou-
jours absent du bureau, et qu'il passait
tout son temps à Montréal ; or, le comité
n'était pas tenu d'aller siéger à Montréal
pour entendre ce monsieur.

M. BOURASSA: Je ne veux pas contre-
dire l'honorable député de Provencher (M.
LalRivière), mais je suis informé que le jour
même où le comité a pris sa décision, M.
Pelland était ici, prêt à comparaitre devant
le comité. Je ne veux ni défendre sa con-
duite, ni affirmer qu'il faille le maintenir au
nombre des traducteurs, ni lui, ni aucun
autre membre du bureau qui aurait agi de
la même façon ; mais je prétends que le co-
mité aurait dû procéder comme l'aurait fait
tout tribunal parlementaire ou autre, ea met-
tant M. Pelland en mesure de se défendre.
Par conséquept, voter pour l'amendement du
député de Bérthier (M. Beausoleil) n'est pas, à
mon avis, censurer le rapport du comité ;
car, il est fort possible que le prochain rap-
port que le comité présentera à la Chambre
soit conçu dans le même sens et alors je
serai le premier à voter son aUoption. Seu-
lement, j'affirme qu'avant de condamner M.
Pelland, Il aurait fallu le mettre en lieu de
se défendre et ne pas lui refuser ce que
tout tribunal accorde A un accusé qu'il est
appelé à juger. Je prétends, done, qu'il fau-
drait renvoyer de nouveau le rapport au co-
mité pour plus ample étude, afin de donner
à M. Pelland l'occasion de comparaître de-
vant nous, et aussi afin que le député de

Lisgar (M. Richardson) et le député de Brant
(M. Somerville), et le député de Provencher
(M. LaRivière) puissent prouver à la Cham-
bre qu'ils ont agi avec équité. Je ne suis ni
membre du comité ni ami personnel de M.
Pelland. Je n'ai appris qu'il était traduc-
teur que le jour même où j'ai appris sa des-
titutiota ; toutetois, je dois déclarer que tout
comité qui prétend recevoir l'appui de la
Chambre doit prouver clairement qu'il a agi
avec équité. Peu importent, à nos yeux, les
opinions politiques de M. Pelland. S'il est
libéral et qu'il ait mal agi, qu'il soit démis,
et si quelqu'un des membres tories du bu-
reau des traducteurs ne fait pas son devoir,
qu'il soit également démis. Tout ce que je
veux, c'est qu'on pose une règle légitime

Avant de reprendre mon siège, je désire
dire quelques mots au sujet de la trad' etion
framçaIse. J'en parle en connaissance de
cause. Je sais, que très souvent, lorsqu'il
se produit des retards dans la traduction
française du compte rendu des débats, cela
tient à ce que les députés, comme on l'a déjà
signalé au comité, gardent trop longtemps
par devers eux l'épreuve de leurs discours,
avant d'y faire les corrections voulues. Il
ne faut pas oublier, M. l'Orateur, que tout
retard apporté dans le renvoi des correc-
tions d'un discours suffit pour arrêter les
travaux. Les traducteurs sont obligés d'ob-
server l'ordre voulu dans la traduction des
discours. Supposons qu'un député fasse un
discours cette après-midi et que dix autres
discours soient subséquemment pronoocés
aujourd'hui et demain, et que le premier ora-
teur n'envoie pas ses revises, alors tout le
travail de la traduction est arrêté ; il est Im-
possible et aux traducteurs et aux impri-
meurs d'avancer. Ce n'est pas seulement
la version française du compte rendu offi-
ciel des débats qui est en arrière; mais la
trauuction des autres documents l'est égale-
ment. L'autre jour, je suis allé dema ider A
M. Botterell un exemplaire de la version
française du rapport du directeur général
des Postes, et il m'a été impossible de me le
procurer. J'ai eu la preuve, toutefois, que
la version française avait été transmise au
bureau de l'imprimerie, mais qu'elle y avait
subi des retards prolongés. JI ne faut donc
pas jeter tout le blâme sur les traducteurs
fraaçais. Sans doute, il ne s'agit point de
cette question, pour le moment. Dams l'affaire
qui nous occupe, ce qui me parait le plus évi-
dent, est qu'il importe d'user de délai en pa-
reilles circonstances, afin que ceux qui sont
menacés de démission puissent se défendre.

M. F. D. -MONK <Jacques Cartier) : J'ai
pleine et entière confiance dans le comité,
et je pense que nous sommes tous disposés
à le soutenir dans ses rudes travaux. Toute-
fois, Il s'agit d'une question de principe, et
c'est à ce point de vue que je suis porté A
appuyer l'amendement de l'honorable dépu-
té de Berthier (M. Beausoleil). Il ne rlagit
pas en ce moment de savoir si M. P flland
est oui ou non, Incompétent, ou bien si cette
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pratique de faire faire la traduction par des
étrangers au bureau a existé par le passé.
Autant que je puis voir, ce sont là des
faits au sujet desquels nous ne sommes pas
pleinement renseignés. Je suis po'-té à
croire, d'après ce qu'on nous a dit, que cette
pratique a existé par le passé, et si tel cst le
cas, avant de démettre un traducteur pour
avoir suivi cette pratique, il faudrait &'a-
bord l'avertir. Il est toutefois, un pr:ncipe
plus important auquel j'ai appris à adhérer
avec plus de fermeté que jamais depu'4 que
je suis député, principe qu'il importe, à mon
avis, de proclamer et de sauvegarder avec
le soin le plus jaloux : c'est que nul employé
public ne devrait être congédié du service
de l'Etat, sans être mis en lieu de se faire
entendre et de réfuter les accusations por-
tées contre lui. Je ne veux pas rouvrir des
plaies déjà cicatrisées; mais, depuis 1896,
dans la province de Québec, dans mon pro-
pre comté, j'ai vu tant d'employés publics
renvoyés du service du gouvernement, sans
qu'on leur eût fait connaître les accusations
portées contre eux, sans qu'on leur eût don-
né la moindre occasion de se faire entendre,
que j'ai pris la résolution de rester fidèle-
ment attaché à ce principe et de fair tout
en mon pouvoir pour que les employés pv-
blies soient mis en lieu de se faire entendre
et de se défendre ; et j'ajouterai que je suis
heureux que cette discussion ait surgi, puis-
qu'elle me donne l'occasion d'affirmer. haute-
ment ce principe. Quant à M. Pelland, je
suis fort peu au fait de ses aptitudes pour
la traduction ; toutefois, je suis porté à
croire que, comme la plupart des Cana-liens-
français, membres du barreau de Mortréal,
il a les aptitudes voulues pour cette besogne.
A tout événement, Il doit être évident aux
yeux de tout esprit impartial et juste dans
cette Chambre que si la pratique d'affermer
cette besogne a existé par le passé, M. Pel-
land ne devrait pas être démis pour ce mo-
tif, sans qu'on lui eût au préalable notifié
l'avis de discorntinuer cette pratique. Il y
a donc ici, une question de principe en jeu.
Je le répète, j'ai pleine et entière confiance
au comité ; et si ce comité, après avoir sul-
vi la procédure que je préconise, venait nous
annoncer sa décision, je l'approuverais vo-
lontiers. A mon avis, nul employé ne de-
vrait être démis, sans avoir été en mcsure
de se défendre.

M. SOMERVILLE: Je désire dire un mot
d'éclaircissement. Le comité ignorait, avant
que le chef des traducteurs l'eût déclaré
l'autre jour, que l'on eût affermé cette tra-
duction en dehors du bureau.

M. MONK: Cette pratique a existé?
M. SOMERVILLE : A notre insu.
M. MONK: L'honorable député ne peut

pas nier l'existence de la chose.
M. SOMERVILLE: Nous l'avions ignoré

jusqu'à ce moment. Au sujet de ce que le
aéputé de Wright (M. Champagne) ., de-

M. MONK.

claré, je dois dire que le chef des traduc-
teurs n'a pas été forcé de déclarer que M.
Pelland était incompétent. Il a déclaré la
chose de son propre gré, après que nous lui
eûmes donné à entendre qu'il ne nous avait
pas accordé sa confiance par le passé; et
qu'il lui fallait nous l'accorder maintenant.

S'il tient à demeurer chef de bureau, nous
avons droit de nous attendre & ce qu'il nous
donne tous les renseignements voulus sur
les aptitudes ou l'incapacité des membres
du bureau. C'est à ce point de vue qu'il a
fait sa déclaration ; et la raison qui a mo-
tivé la démission de M. Pelland est le témoi-
gnage du chef des traducteurs qui a déclaré
que M. Pelland n'avait jamais traduit, qu'il
avait affermé son travadl, et qu'il était In-
capable de traduire.

M. F. A. MARCOTTE (Champain): M.
l'Orateur, je crois que le principe posé par
l'honorable aeputé de Jacques-Cartier (M.
alonk) est le véritable principe qui doit être
suivi en ce qui concerne le service civil. Un
individu ne doit pas être ainsi accusé sans
avoir l'occasion de se défendre. Voici que
cet employé est expulsé immédiatement sans
faire une enquête complète sur les faits. Il
me semble que ce n'est pas juste et que c'est
agir un peu à la légère.

J'appuierai la proposition ue l'honorable
député de Bertbier (M. Beausoleil), parce
qu'il n'est pas juste de démettre ainsi M.
Pelland sans lui donner l'occasion de se dé-
fendre. Nous avons eu trop à nous plaindre
d'injustices commises dans le service civil,
nous, les conservateurs, avons trop blâmé
les destitutions sans enquête, nous avons eu
trop de reproches à faire à ceux qui ont
renvoyé des personnes qui occupaient des
charges publiques sans faire l'enquête néces-
saire dans de telles circonstances, pour tom-
ber dans la même faute aujourd'hui.

Je maintiens qu'une enquête devrait être
faite sur l'accusation portée contre M. Pel-
land, et que justice devrait lui être rendue
dans cette affaire.

M. BEAUSOLEIL: Je désire dire--
M. l'ORATEUR: L'honorable député a

déjà parlé.
M. BEAUSOLEIL : Il -s'agit tout simple-

ment ici d'éclaircissements ; je ne veux pas
discuter la question en délibération. Le
député de Wentworth-nord et Brant (M. So-
merville) a déclaré que M. Pelland a été
nommé sur ma recommandation, mais qu'il
n'avait pas les aptitudes voulues pour cette
besogne et que j'ai trompé le comité. J'op-
pose une dénégation catégorique à cette as-
sertion. Il est vrai que j'ai recommandé M.
Pelland, le déclarant doué des aptitudes
voulues pour cette besogne et je sais et j'af-
firme encore qu'il est parfaitement capable
de le faire. Il a offert au député de Lisgar
(M. Richardson) de comparattre devant le
comité et de traduire le compte rendu des
débats, et si sa traduction n'est pas jugée
aussi bonne que celle des autres traduc-
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teurs, il est prêt à démissionner. Pourquoi
n'a-t-on pas accepté cette offre ?

M. l'ORATEUR:
Beausoleil) n'a pas
discours.

L'honorable député (M.
droit de faire un autre

M. BEAUSOLEIL : Je veux répondre au
député de Leeds (M. Taylor) qui a cité une
ligne d'une lettre que j'ai adressée à la
"Gazette," l'autre jour. Le député de
Leeds dit que la motion de démission de M.
Pelland a été proposée par le député de Lis-
gar (M. Richardson) et appuyée par le dé-
puté de Wentworth-nord (M. Somerville).
Cela s'entend de la première motion, car
après que j'eus abandonné la présidence. le
député de Lisgar a été nommé président et
la motion à été proposée par le député de
Victoria, C.-A., (M. Earle), appuyé par le
député d'Assilniboia-ouest (M. Davin).

M. LaRIVIERE: Je dois dire que cela
ne concorde point avec les procès-verbaux
du comité.

M. l'ORATEUR: Je regrette de dire que
la Chambre n'a pas accès aux archives du
comité.

Le vote est pris sur l'amendement de M.
Beausoleil.

POUR:

Angers,
Bazinet,
Beausoleil,
Bernier,
Bethune,
Blanchard,
Borden (Halifax),
Bourassa,
Bourbonnais,
Bruneau,
Champagne,
Chauvin,
Copp,
Dugas,
Dupré,
Edwards,
Ethier,
Fortin,
Gauthier,
Godbout.

Bain,
Bell (Pictou),
Bell (Price-est),
Bennett,
Borden (King),
Bostock.
Brown,
Burnett,
Cargill,
Carscallen,
Casey,
Charlton.
Clancy,
Cochrane,
Corby,
Costigan,
Cowan,
Craig,

Messieurs
Hale,
Haley,
Kendry,
McLellan,
McLennan (Inverness),
McNeill,
Madore,
Marcil,
Marcotte,
Martin,
Mignault,
Moret,
Monk,
Morin,
Penny,
Pettet,
Proulx,
Rche,
Ross,
Savard.--40.

CONTRE:
Messieurs

Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Lewis,
Livingston,
Logan,
Macdonald (King),
Macile,
McCarthy,
McCleary,
McDougall,
MeGregor,
McGugan,
McInerney,
McInnes,
Mlsaac,
McLennan (Glengarry),
McMillan,
MoMullen,

Dechéne,
Demers,
Douglas,
Earle,
Ellis,
Erb,
Featherston,
Fisher,
Flint,
Fraset' (Lambton),
Ganong,
Gauvreau,
Gibson,
Graham,
Haggart,
Harwood,
Hedgins,
Hclmes,
Hughes,
Hurley,
Ingram,
Johnston,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Kleepfer,
Lang,
LaRivière.

Maxwell,
Meigs,
Morrison,
Oliver,
Parmalee,
Prior,
Quinn,
Richardson,
Rinfret,
logers,
Rosarnond,
Russell.
Rutherford,
Seriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
Soirerville,
Stubbs,
Sutherland,
Taylor,
Tisdale,
Tolmie,
Tucker,
Turcot,
Wallace,
Wllson.-89.

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée sur division.

PREMIERE LECTURE.

BIII (n° 61) concernant la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique.-(M.
Gibson).

Bil (n° G2) concernant la Compagnie
d'assurance du Canada sur la vle.-(M.
Gibson).

Bill (n0 63) modifiant l'Acte concernant le
service civil lu Canada.-(M. McMullen).

DEMANDE DE DOCUMENT.

M. LaRIVIERE : Avant de passer à
l'ordre du jour, je voudrais demander au
gouvernement s'il a l'intention de produire
un rapport que j'ai demandé Il y a Juste un
an, le 18 avril 1898. Il s'agit des arrêtés du
conseil, mémoires, correspondances et
autres documents concernant la concession de
150,000 acres de terrain à l'université du
9-anitoba et le transport de patentes des
dits terrains à l'université. Jusqu'à présent,
je ne sache que ces documents aient été
produits.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député aura-t-il
l'obligeance de m'envoyer. une copie de
la motion de l'an dernier?

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Bell (Prince-est) pour une
adresse à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral en réponse à son discours à l'ouver-
ture de la session,-sur l'amendement de M.
Clarke,--et sur le sous-amendement de M.
Bertram.
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M. MORRISON: Je sens le besoin (le mité, on se rappelle le peu de renseigne-
m'excuser de venir prendre part au débat ments que nous possédions sur le pays que
à cette phase avancée de la discussion. Je cette voie ferrée devait traverser. Les ren-
ne le ferais pas, si plusieurs orateurs de la seignements étaient encore plus rares au Co-
gauche n'avait pas fait allusion au voyage mité du Sénat quand le bil fut rendu là.
que j'ai fait au Yukon pendant les vacances Ce n'est que plus tard, durant la session
du parlement. de 1897 que l'excitation au sujet de cette

Plusieurs d'entre eux, en faisant cette région commença i se manifester, et que le
allusion, sont allés jusqu'à prétendre que le public commença à étudier, à lire et à ré-
fait d'avoir visité ce territoire me mettait fléchir sur les richesses probables du terri-
dans l'obligation d'admettre et corroborer toire qu'on appelle aujourd'hui le Yukon.
leurs attaques et leurs accusations contre C'est en juin ou en juillet 1897 que le
l'administration de ce district, gouvernement décida d'y envoyer un admi-

Il me suffirait peuit-être de donner à ces nistrateur et se mit à la recherche d'un
rumeurs un démenti catégorique; mais homme compétent.
J'avertis ces honorables députés qu'ils ont Quand le major ndalsh fut choisi, un sen-
très peu d'encouragement à attendre de ce time st de satisfaction se manifesta chez
que j'ai vu au Yukon, et ils se trompent tous ceux qui s'intéressent à la prospérité
grandement s'ils supposent que ce que je di Pays. On n'a pas entendu un seul mot
sais est de nature à me faire approuver la de critique. Tous les honorables députés
ligne de conduite qu'ils ont adoptée rein- de la gauche et tous leurs journaux furent
tivement à l'administration du ministre de unanimes à vanter ce coix et se montrèrent
l'intérieur ou du gouvernement en général satisfaits que nous. Je me rappelle
dans le Yukon. son arrivée à Vancouver, sa chaleureuse ré-

En exposant brièvement na manière de ception, et les félicitations qui lui arrivaient
voir, je demanderai aux honorables dé- de toutes parts.
putés de la gauche de s'efforcer, si c'est Il partit pour le Yukon, et nous fstmes
possible, de se mettre à mn place. plusiers mois sans en recevoir un rapport

L'honorable député dle Pictou (sir Charles quelque Peu imPOrtgnt. Il n'avait congenti
sibbert Tupper) qui a ouvert le feu sur 1 y aller que pour un an seulement. La
cette question a formulé ou cherché à for- session de 1898 se passa sans qu'on enten-
mulé deux accusations contre le ministre dît la moindre plainte contre l'administra-
de l'Intérieur. La première c'est que les tion du major Walsh. Je ne crains pas
fonctionnaires étaient incompétents, qu'ils d'être contredit quand Je déclare qu'il n'y a
avaient commis des abus de confiance, et pas eu, durant toute la session de 1898, une
la deuxième c'est que le ministre et le gon- seule plainte, un seul murmure contre son
vgernement sont responsables des actes de administration.
c-ýs fonctionnaires dans le territoire. En! Conformément aux arraingement pris
traitant de cette dernière question, la res- avec le ministre de l'Intérieur, il quitta le
ponsabilité ministérielle, je pourrais, pour; Yukon au milieu de l'été de 1898, et le gou-
les besoins de la discussion, admettre que vernement d at lui choisir un successeur, et
ce que j'ai v-n au Yukon 'me porte à la même unanimité, la même satisfacton se
croir'e que les accusations et les déclara- sont manifestées quand M. Ogilvie fut co-
tions des honorables députés sont exactes
en substance. Mais même dans ce cas, Je demande aux honorables députés de la
serai-je justifiable de condamner la conduite gauche quelle attitude ils auraient pris si le
du gouvernement, relativement à l'adminis- gouvernemente avait désigné une autre per-
tration du Yukon? Prétend-on que quel- sonne que M. Ogilvie pour administrer le
ques cas de malversation de la part de îukon. L'opposition et les journaux con-
fonctionnaires, subalternes nie justifierai ct servateurs, avec raison peut-être, auraient
dle condamner le gouvernement ? Je de- blâmé le gouvernement d'avoir lais-gé de
mande à mes collègues de croire que je côté M. Ogilvie, qu'on considérait comme
m'efforce d'examiner la situation sans es- possédant toutes les qualités nécessaires
prit de parti, et je leur demande aussi de pour faire un bon administrateur de ce ter-
vouloir se mettre N m a place. ritoire.

Examinons les faits relatifs à l'his- M. 'Ogtlvde f ut donc choisi et partît pour le
toire de cette administrtion par ordre Yukon. J'admets que vers cette époque,
cehronlogique. a commencement de la ses- nous avons commencé A entendre, sur la
sion de 1897, il n'y avait pas dix hommes côte du Pacifique, des murmures sur laina-
das cette Chambre qui connussent quelque niére dont les choses se passaient là-bas,
chose du Yukon. Ceux d'entre nous qui sous le major Walsh. Plusieurs correspon-
étaient membres du comité des Chemins de dants de Journaux qui étalent allés au Yu
fer se rappelleront qu'une charte a été de- kon, revinrent et publlrent des articlesget
mandée au contmencement de cette session, des entrevues. Les Journaux amércalns
pour la construction d'un chemin de fer surtout, se montrèrent zélés dans leurs attto-
dans cette région. La compagnie créée par ques contre l'administration du major
cette charte porte le nom de Compagnie Walsh. Plusieurs journaux canadiensppro-
de chemin de fer White-Pass and Yukon. rent part à ces attaques et les moinschar
Quand cette demande fut présentée au co- tables voulaient, jusqu'à un certain point,

M. MORRISON.



tenir le gouvernement responsable de ce qui m'ont assuré que je pouvais faire le voyage
s'était passé jusqu'à ce moment. aller et retour, en six. semaines. Ce qui me

Pour savoir si le gouvernement doit être donnait amplement le temps de visiter Daw-
tenu responsable de n'avoir pas fait cesser son et les alentours. On me pardonnera une
l'état de choses qu'on disait exister, il faut allusion personnelle, mals J'avais appris
étudier quels moyens le gouvernement avait avant mon départ, que l'honorable dépité de
de se renseigner sur la situation. Je n'ai Pictou, qui nous a fait l'honneur de venir
pas a nésitation à admettre que si le gou- résider au milieur de nous, et qui demeure à
vernement avait été à même de pouvcir se Vancouver, était en relation avec certaines
renseigner et que si le major Walsh ou tout personnes de Dawson, qu'il recueillait toutes
autre fonctionnaire s'était conduit dans le sortes d'affidavit, de déclarations, de let-
1aukon d'une manière inconvenante, le gou- tres, de communications verbales, etc., con-
vernemeat aurait manqué à son devoir en cernant la turpitude morale des fonction-
n'apportant pas un prompt remède a la si- naires de Dawson, et que par suite des ré-
tuation. vélations qu'il ferait, le gouvernement se-

pe considère que dans cette aeaire l'oppo- rait forcé de se démettre.
sition a agi avec trop de précipitation, sans Vu que le temps et mes moyens me le per-
tenir compte du fait que le gouvernement mettaient, j'ai considéré comme un devoir
n'avait que deux moyens d'être tenu au cou- envers le public de me rendre sur les lieux,
rnt de ce qui se passait au Yukon. Le et de me rendre compte par moi-même, de

Principal était ce qu'il pouvait recevair de ce qui se passait, et de M'assurer si toutes
ses fonctionnaires en qui il était obligé d'a ces rumeurs avaient quelque fondement.
voir une confiance absolue tant qu'il n'était Comme un des représentants du Canaa,
pas démontré qu'ils étaient indignes de cette J'ai cru devoir agir ainsi, comprenant que,
riln e cent qu'a it de Yukon Si un homme comme l'honorable député de

piIal étiet cqu'iupuv recefoi- dPictou entreprenait de venir ici et de lancer
naires, depuis le major Walsh jusqu'au der-, sous sa responsabilité de député, des accu-
nier, dont le devoir était de renseigner le sations devant entraîner la chute du gou-
gouvernement, ne ferait des rapports hos- vernement, je devais être en possession des
tiles à leur propre administration. Ce serait faits réels, sans être obligé de m'en rappor-
leur supposer trop de vertu, que de croire ter au premier ministre, ni au ministre de
qu'ils auraient rapporté leurs fautes à leurs l'Intérieur, afin de donner un vote digne du
supérieurs. L'autre source de renseigne- mandat qui m'a été confié.
ments que possédait le gouvernement était J'arrivai à Skaguay, un port amériin,
livrée au hasard et consistait en articles de et un des entrepôts du Yukon. De là, le
journaux, en correspondances, en récits ano-. voyage se fit à pieds, et j'arrivai en temps
nymes ou autres. Personne ne peut exiger voulu au lac Bennett.
du gouvernement qu'il mette de côté les ren- 3. HUGHES: Avec votre permission, M.
seignements fournis par ses agents accrédi-
tés, pour accepter ceux qui pourraient lui l'Orateur, je demanderai à lhonorable dé-

puté, s'il a dit que Sk-aguay était un port
comme le " Post Intelligencer ", de Seattle,
ou l' " Examiner " de San Francisco, les M. MORRISON: Nous savons tous qu'ac-
deu" in i i t

xy pr cpuxý jotLCurau qu on servi deréceptacle à toutes les accusations qui, de
la, ont été répandues par tout le pays.

Je dirai même que le gouvernement n'au-
rait pas été justifiable d'accepter les décla-
rations du corresponuant du " Times " de
Londres, ou de tout autre journal de la
chrétienté, de prétérence aux rapports offi-
ciels de ses représentants directs dans le
territoire. Ce serait établir un précédent
dangereux, que a ajouter foi aux rumeurs
extérieures, en laissant de côté les rensei-
gnements reçus par le canal officiel, tant
que ces représentants ne sont pas discrédi-
tés. Personne ne peut prétendre sérieuse-
ment que le gouvernement, jusqu'à une cer-
taine date, aurait dû ajouter foi à ces aceu-
sations de préférence aux rapports q.'il re-
cevait de ses fonctionaires.

Voilà quelle était la situation, le 20 sep-
tembre, quand j'ai quitté New-Westminster,
pour faire un voyage à Dawson. Je me suis
informé du temps que cela prendrait pour
aller et revenir, et toutes les compagnies de
transport auxquelles je me suis adressé,

tuellement Skaguay est un port américain.
En débarquant à cet endroit, nous avons dû
nous conformer aux règlements des autori-
tes américaines. Notre bagage fut examiné,
et nous-mêmes, nous fûmes retenus sur les
ordres du percepteur américain, parce que
notre capitaine avait refusé d'accoster à un
certain quai. Pour cette raison, ce percep-
teur américain ne voulut pas nous laisser
descendre, et refusa de livrer les papiers du
navire au capitaine. Plus tard nous avons
appris que la raison de son insistance à nous
envoyer à ce quai particulier était qu il en
est le co-propriétaire, et qu'il obligeait tous
les navires arrivant à Skaguay d'accoster à
cet endroit. Ce fut notre première épreuve
dans cette ville, et pour moi, c'est une
preuve suffiante que, jusqu'à présent du
moins Skaguay est un port- américain.
Quand IL savoir ce qu'il sera plus tard, ce
n'est pas pertinent à la question.

Je dirai, entre parenthèses, qu'il est peut-
être bon de .mentionner certaips incidents
de mon voyage à Dawson, pour faire voir
combien sont peu fondées les plaintes contre
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le gouvernement relatives à l'administra-
tion de la route entre Dawson et la fron-
:tière américaine. A Skaguay, sur ce pré-
tendu territoire américain, il y a un poste
militaire et Immédiatement de l'autre côté
de la frontière convenue, sur le sommet du
défilé de White. il y un poste de la gendar-
merie à cheval appelé Log Cabin, où se
trouve aussi un poste douanier.

Le poste de police est sous le comman-
dement du capitaine Cartwright. et je dois
dire ici que si jamais j'ai été fier du Ca-
nada et de ses institutions c'est lorsque je
suis arrivé à cet endroit. La comparaison
qui s'imposait entre l'allure martiale de
notre gendarmerie à cheval qui est sous la
direction du ministère de l'Intérieur et la
tenue des soldats de la grande république
voisine, était tellement frappante, qu'on se
sentait immédiatement disposé à pardonner
bien des choses au gouvernement pour nous
avoir donné une institution aussi efficace et
aussi utile dans l'administration des af-
faires da Yukon. De Log-Cabin au lac
Bennett. du lac Bennett à Tagish, de Taglsh
aux dIfférents autres postes jusqu'à Daw-
'Son, l'ordre le plus parfait est maintenu, la
loi est observée, la vie et la propriété sont
en sûreté-aussi en sûreté que sous n'im-
porte quelle forme de gouvernement.

Il n'y a pas un seul dans ce détachement
de la gendarmerie à cheval-et je crois les
avoir tous rencontrés,-qui ne ferait pas
honneur à n'importe quelle nation. Que
cela soit dû aux qualités individuelles des
hommes qui ont été désignés pour cette
expédition, ou à l'administration du minis-
tère de l'Intérieur, je n'en sais rien ; mais
quoi qu'il en soit, si le ministère de l'Inté-
rieur et le gouvernement n'avaient rien
autre chose en leur faveur que le maintien
de ce corps de police. je dis que pour être
charitable, il faudrait pardonner beaucoup
de lacunes qui ont pu se produire dans l'ad-
ministration de ce territoire.

Dans tous ces postes et surtout à Tagish,
j'ai été à même de constater quelles diffi-
cultés énormes le gouvernement et les fonc-
tionnaires avaient à surmonter soit pour la
distribution et le transport des matières
postales. soit pour le prélèvement des lim-
pôts douaniers, soit pour toute autre
branche de l'administration. Pour donner
à la Chambre une idée du nombre de per-
sonnes qui sont allées au Yukon l'an der-
nier, je dirai que j'ai fait le trajet en canot.
Arrivé au poste de Tagish, par où passent
nécessairement tous ceux qui arrivent par
voie de Slaguay. notre canot portait le nu-
méro 15,780, et nous avons dû signer nos
noms dans un registre tenu à cet effet par
la police. .

J'ai demandé à l'inspecteur StrIekland
pourquoi il numérotait les canots et ce que
cela signifiait ; il m'expliqua que ce chiffre
Indiquait le nombre d'équipages qui étaient
passés en route pour Dawson. depuis une
certaine date, vers la fin de juin. Cela ne

M. MORRISON. : I

,comprenait pas les mineurs qui avaient
pris passage à bord des navires qui font le
service régulier entre Bennett et Dawson.

Nous étions trois dans notre canot, et je
suis convaincu que dans tous les canots qui
sont passés là, il n'y avait pas moins de
deux voyageurs, bien que le mode le plus
fréquent de voyager entre Bennett et Daw-
son, soit dans de grands chalands construits
par une compagnie entreprenante de la Co-
lombie-Anglaise à Bennett.

Chacun de ses chalands contient de vingt
à trente passagers et d'énormes quantités
de marchandises. On peut donc calculer
qu'il y avait en moyenne cinq voyageurs
dans chaque embarcation qui est passé à
Tagish entre juin et septembre. Voilà donc
un minimum de 75,000 voyageurs qui sont
allés à Dawson. seulement par cette route,
et il n'y a pas de comparaison à faire entre
ce nombre et les foules énormes qui s'y sont
rendues par Saint-Miehel. La Chambre sera
sans doute aussi surprise que je l'ai été moi-
même, d'apprendre que le nombre des na-
vires qui ont fait le service entre Saint-
Michel et Dawson durant la courte saison
de navigation de 1898, étnit d'une centaine.

Je suis resté stupéfié en allant à Dawson,
de rencontrer quatre steamers différents,
plus grands que ceux qui font le service sur
la rivière Fraser,-de superbes bateaux so-
lidenient construits, pouvant contenir 800
passigers et d'énormes quantités de fret, à
doubles cheminées, et tout le comfort mo-
derne--voyageant entre Dawson et Fort Sel-
kirk.

Tout cela donne une Idée de la quantité
énorme de gens qui sont allés au Yukon
durant la dernière moitié de l'administra-
tion du major Walsh. Il est impossible de
se faire une idée de Dawson durant cette
saison. Le nombre de gens -qui s'y trou-
vaient déjà, peut être estimé à 10,000. Il
en venait par le sentier de Dalton, par la
route d'Edmonton, par la route de Mac-
kenzie, des quatre points cardinaux. On
peut, par là, se faire une idée approximative
du nombre de gens qui se sont trouvés réu-
nis D, Dawson et dans tous les environs, à
un moment donné, durant l'été de 1898-
tous des adultes, tous des gens en état de
travailler, tous des gens pouvant avoir af-
faire au commissaire des mines d'or, et aux
douaniers, et attendant des lettres.

Je ne crois pas me tromper en disant qu'il
n'y a pus aujourd'hui à Mctréal, 30,000
adultes en état de gagner leur vie ; si on
déduit, les femmes, les enfants et les vieil-
lards je ne crois pas qu'il y en ait 20,000
qui ait occasion d'aller au bureau de poste,
à la douane et au bureau d'enregistrement ;
et même si ce nombre se présentait à ces
bureau les affaires sont distribués 'de telle
sorte, qu'ils ne s'y présenteraient pas tous
en même temps. Les circonstances, A Daw-
son, étaient telles que 40.000 ou 50,000
hommes se rassemblaient autour de ces bu-
reaux qui étaient les centres d'attraction.
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M. PRIOR : Une question, s'il vous plait. laissai pas cependant, séduire par les trom-
Dois-je comprendre qu'il y avait quelque peuses attractions de Dawson, mais j'allai
chose comme 100,000 personnes qui atten- visiter quelques criques. Je voulais voir de
daient autour du bureau de poste? mes yeux. Je rencontrai très peu d per-

M. MORtRISON: Je dis qu'en restant mo- sonnes que je connaissais. La plupart du
déré, on peut calculer que 75,000 hommes temps je voyageai seul. J'eus l'occasion
sont allés à Dawson par voie du lac Ben- ttentendre exposer Impartialement le véri-
nett, et un beaucoup plus grand nombre par table état des choses et J'en profitai.
voie de Saint-Michel. Sans vouloir manquer de respect aux ré-

Je parle du nombre de personnes qui dacteurs du INuggetI et à la grande ma-
étaient là durant l'été, avant l'arrivée des jorité des citoyens de Dawson, J'ose dire que
derniers bateaux en septembre. Je ne l'af- je dols avoir traversé plus de criques que
firme pas d'une façon catégorique. Je veux n'importe laquelle de ces personnes. Sans
que les honorables messieurs de la gauche doute, les rédacteurs du INuggetI sont
tirent eux-mêmes la conclusion. Mais fixant des journalistes entreprenants, je n'ai rien
le nombre à 20,000, tous adultes, chacun à dire contre eux, ils ont bien Joué leur jeu,
d'eux ayant quelque affaire avec le bureau et ls ont fait une réclame superbe à leur
du commissaire des mines d'or et le bureau Journal. A ce point de vue-la, Ils ont été
de poste. Je vous demande si, en suppo- très habiles, Ils avaient intérèt A attaquer
sant même que les fonctionnaires et les com- le gouvernement, et ils se sont bien acquit-
mis eussent été dix fois plus nombreux, il tés de leur rôle. Ils ont tout remué afinétait possible de suffire à la tâchea? Je dis d'amener de l'eau à leur moulin. Il leur
que non. manquait de la copie,-c'est ce qui arrive

Je vous demande d'être justes et de bien souvent aux journalistes de cette région--etvous rendre compte de la situation. Quels Ils ne se sont pas toujours occupés de dire
moyens le gouvernement avait-i à sa dis- la vérité. J'ose affirmer que pas un de cespositon, avant l'arrivée, dans l'automne, du messieurs n'est allé au delà des criques Bo-
major Walsh et des autres fonctionnaires ?j nanza et 'ldorado.
Le gouvernement ne pouvait se renseigner L-es gens que J'al rencontrés et qui s'éver-
que difficilement, mals je suis certain qu'il tuaient à se plaindre, n'avaient, pas visité
a agi d'après les renseignements qu'il rece- plus d'une crique on deux. Ils n'avaient nivait de ses agents autorisés. Suivant moi, le temps ni l'occasion de faire autre chose,
il aurait bien fait de ne pas suivre les avis car le hommes qui vont prospecter doivent
ues honorables députés de Victoria (M. necessairement se borner explorer la cri-Prior) et de Pictou (sir Charles Habbert Tup- que sur laquelle Ils ont leurs aims, et neper), de préférence aux déclarations de ses sont pas capables de faire le voyage que J'ai
propres employés, fait afin de voir le pays.

Je suis Partisan clu gouvernemejnt, mais Après avoir visité toutes les criques dans
de quel droit, si J'avais eu des griefs à ex-' le voisinage de Dawson, et les criques deposer et des observations & faire, de quel tout le district, je revins r Dawsonun peu
droit, dis-je, aurais-je pu demander au mi- déappointé de n'avoir recueil co'ntre l'admil-nistre de l'Intérieur d'accepter mes vues de nistration des affaires de cette contrée au-préférence à celles du major Walsh, de M. cun renseignement qui pût nie permettre
Fawcett, M. Wade, M. McGregor, M. Mc- de donner des conseils & l'honorable minis-Farlane ou de tout autre fonctionnaire du tre de Intérieur, car, m'étant imposé ce p-Sukon ? Pourquoi m'aurait-on cru p elutôt nible voyage afin de constater si les accu-qu'eux? sations que l'on formulait étailent fon-

Je n'ai pas l'esprit assez étroit pour me dées. je m'sttendavi à découvrir quelque
croire Infaillible, et pour vouloir imposer fait grave et Incriminant.

les vues au gouvernement ou au ministre. J'espérais pouvoir rendre quelque se-viceConsidérant l'état de choses qui existait au d mon pays, en constatant le véritable étatYukon, est-il étonnant que des lettres se des choses et le beson de réformes, et en-soient égarées, que des plaintes aient été suite, dire au ministre de clIntérieur ce qu'il
formulées, qu'une foule de gens aient cru fallait faire pour remédier aux abus. J'aiqou'on les trompait, qu'on les bernait et entendu certaines personnes déblatérer con-qu'on les lisait ? Lorsque les gens se trou- tre quelques-uns des fonctionnaires, mais,
vent Isolés, jetés en dehors de leur ancienne dans aucun cas, je n'ai entendu ces per-société, courant après la fortune, et voyant sonnes formulerj une aecusation formelle,que tout en apparence est contre eux, y a-t- ou dire qu'elles connaissaient personnelle-Il rien de plus naturel, même dans des cir- met quelque chose qui pt mériter a cen-constances plus favorables, que de Ies voir sure de la Chambre.
'e),n prendre à quelqu'un on à quelque J'ai eu recours d tous les moyens légiti-croes ? mes, tout en me gardant bien de Jouer leLorsque je suis arrivé, J'ai vu que je ne rôle d'espion, afin de connatre les faits etpouvais pins revenir, car tontes les r dires tous les griefs qui pouvaient exister. Lo-étrlent couvertes de glace. Lon me con- geant dans a leur hutte, mangeant à le'r ta-pr de rester Jusquu mois de mars, et le. Je me suis mis en contact avec des gens
'st ce que je résolus de faire. oe ne me tre avalentfait trente r quarante milles sur
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les criques, avaient passé par toutes les
aventures le l'existonee d'un mineur, et n'a-
vaient aucune raison de croire que je ne
poursuivais pas le même objet qu'eux-
mêmes. Mais toutes mes recherches ont été
vaines.

Dans un ou deux cas, je me suis plaint
moi-même de quelques-uns des fonction-
naires, mais je n'ai pas cru pour cela for-
muler une accusation dans cette enceinte.
Je sentais que j'avais été traité durement,
mais j'étais dans le cas des neuf dixièmes
tues gens que j'avais rencontrés et qui se
piaignaient. J'ai essayé de me renseigner à
une source certaine sur les griefs dont on
nous a si longtemps entretenus, et que cha-
cun peut entendre raconter dans la r"e ou
dans la hutte du mineur. Mais je n'ai en-
tendu rien d'assez précis pour servir de
base à une accusation, quoiqu'il fût connu
des gens de la ville que j'étais une des mem-
bres de cette Chambre, et quoique j'aie essayé
de les convaincre que je serais trop heureux
d'obtenir des preuves tangibles afin des !es
communiquer au ministre de l'Intérieur, et
de faire tout mon possible pour remédier au
mal dans les intérêts des mineurs.

Je n'ai pas réussi une seule fois. J'ai
demandé aux gens qui prétendaient avoir
des griefs de me fournir leurs preuves,
mais sans succès. J'ai même donné un ren-
dez-vous à un mineur qui était venu avec
moi de la crique Hunker jusqu'à Dawson.
A ma mise terriblement débrailléei-car
j'avais été deux semaines sur la route-il
m'avait pris pour un mineur malchanceux,
et il m'offrit de faire pour moi tout ce qu'il
pourrait. Il me dit qu'il avait une grosse
influence sur les fonctionnaires publics à
Dawson et qu'il serait trop heureux de me
rendre service. Je répondis-je ne sais si
j'ai mal agi ou non--que j'étais dans une
grande pénurie et que je ne croyais pas pou-
voir payer les renseignements que me four-
niraient les fonctionnaires. " C'est bien,
me dit-il, je vais m'enquérir du tarif, et si
vous pouvez emprunter de l'argent de quel-
ques amis, vous nie le donnerez et j'arran-
gerai tout."

Je découvris plus tard que cet homme
était un chevalier d'industrie de la pire es-
pèce. Il croyait, sans doute, que j'étais
assez naïf pour lui donner $100 ou $150 en
échange de renseignements qu'il m'aurait
dit tenir du bureau du commissaire des
mines d'or. Si, cependant, j'avais été
dupé j'aurais fait de ma naïveté la base
d'une accusation contre l'administration du
Yukon.

Il y a des plaintes, je ne le nie pas, mais
vous devez bien en considérer la source et
sonder les motifs de ceux qui les font.
Sans doute, certains mineurs ont été traités
d'une façon un peu cavalière. J'ai été traités
cavalièrement et impoliment par certains
fonctionnaires qui, sans doute, s'ils eussent
su que j'étais un des membres de cette
Chambre, auraient agi d'une façon bien
différente ; mais je ne vois pas pourquoi je

M. MORRISON.

tiendrais le ministre ou le gouvernement
responsable de l'acte incivil d'un fonction-
naire qui se trouve à des milliers de milles
de l'œil de son supérieur. Tous les hommes
sensés seront de mon avis à ce sujet. En
supposant que l'administration fût aussi
vicieuse qu'on pourrait le prétendre dans
les rues de Dawson,-mais nous -n'avons
aucune preuve qu'il en est ainsi,-comment
pourrions-nous tenir le gouvernement ou
un ministre responsables de la conduite de
ces fonctionnaires éloignés.

Deux hommes qui se prétendent les re-
présentants du Yukon. MM. Semple et
Allen, sont venus de Dawson et Ottawa.
J'ai connu là-bas M. Allen, car je faisais de
fréquentes visites au bureau dyi journal où
il était employé. Ces deux hommes fai-
saient au gouvernement une guerre sans
merci. Le rédacteur du journal, un très
aimable garçon, que je connais très bien et
pour lequel j'ai fait tout ce j'ai pu, sans me
mettre, cependant, dans l'obligation de lui
demander une faveur, me disait souvent :
" Si je vous montrais ce qu'il y a dans ce
paquet de* documents ou d'affidavit, vous
feriez ceci et cela et telle chose arriverait."
Je ne voulais pas lui demander: Laissez-
moi voir ces papiers. Non, car je savais,
dans tous les cas, que la chose eût été Inu-
tile.

Un jour, cependant, M. George-e'est son
nom,-me dit, vu que j'étais l'un des mem-
bres de cette Chambre, qu'il connaissait, au
sujet de l'administration du Yukon, certains
faits qui pourraient incriminer le ministre
de l'Intérieur et le gouvernement ; mais une
chose a fini de me convaincre que ces Im-
putations étaient sans fondement.

M. George est l'homme qui a formulé des
accusations contre M. Fawcett. La raison
qu'il donna pour ne pas comparattre de-
vant M. Ogilvie et fournir ses preuves, c'est
que M. Ogilvie avait circonscrit l'enquête
aux faits qui s'étaient passés avant le 25
d'août. Je n'ai jamais entendu M. George
mentionner un seul fait de charge qui ne
fût pas antérieur à cette date. Pas
un seul des prétendus griefs que j'ai en-
tendus raconter maintes fois qui ne fût an-
térieur au 25 août.

Lorsque j'y suis allé le major Walsh et
M. Wade n'étaient plus en fonctions, et, en
point de fait, M. Fawcett avait été déplacé
et M. Wilson remplacé. Tous ces fonction
naires n'étaient plus à l'emploi du gouverne-
ment, et cependant, M. George le souffleur
des honorables membres de la gauche,-dit
que lui et ses amis ne comparaîtront pas
devant la commission parce que M. Ogilvie
n'a droit de s'enquérir que des faits anté-
rieurs au 25 août

J'ose affirmer que tous les renseignements
sur lesquels l'honorable député de Pietou s'est
appuyé pour faire un long discours, ont t•ait
à des faits antérieurs au 25 août, et lui, ont
été communiqués avant cette date. "C'est sur
ces faits-là que l'enquête se poursuit.

Quelques jours après le 25 août, vers sëp-
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tembre, on a réorganisé le service postal à
Dawson, et aujourd'hui le bureau de poste
là-bas est aussi bien dirigé que celui de la
ville d'Ottawa. M. Hardman, le nouveau
directeur de la poste, s'est mis A l'ouvre avec
vigueur, a transporté le bureau dans un
local ulus spacieux, a opéré plusieurs ré-
formes et a adopté, pour la distribution des
lettres, un mode qui fait honneur à Dawson
et ferait honneur à n'importe quelle ville du
Canada.

Je suis allé là,--et que les honorables mem-
bres de la gauche prennent ma parole-per-
sonne ne se plaignait de la direction du bu-
reau de poste, lorsque j'ai quitté Dawson, le
26 novembre dernier. M. Senkler, le nouveau
commissaire des mines d'or, a remplacé M.
Faw.,ett, contre lequel toutes ces plaintes
ont été faites à Dawson avant le 25 août.

M. George, ie rédacteur du " Nugget,"-et
même pendant mon séjour à Dawson, je
crois qu'il s'est adressé à moi directement,-
M. George, dis-je, a repété à maintes reprises:
SI M. Fawcett est déplacé d'ici à quelque
temps, nous nous engageens A ne plus parler
de l'administration. Voilà ce , quoi le
" Nugget " s'engageait, prouvant ainsi que
li sentiment public était hostile à M. Faw-
cett et non pas au gouvernement. Le " Nug-
get " soupirait après la chevelure de M. Faw-
cett, mais les éditeurs et le r6dacteur de ce
journal se trompaient étrangement d'après
moi, en croyant que la masse des mineurs ap-
prouvait leur attitude lorsqu'ils attaquaient
M. F..weett dans chaque numéro de leur
journal.

M. Fawcett fut déplacé. Mais je vois que
le " Nugget " n'est pas satisfait et continue
il attaquer le bureau du commissaire des
mines d'or, et, croyant que son intervention
est absolument nécessaire, il a envoyé à Ot-
tawa deux émissaires afin d'obtenir certaines
réformes.' Tout cela nous démontre quelle
est la bonne foi des gens qui attaquent le
gouvernement et les fonctionnaires du Yu-
kon. J'ai rougi de voir un grand nombre de
C'iadiens prendre part à ces attaques queI on dirge contre nos fonctionnaires. Lors-
que vous les serrez de près, et cherchez àpénétrer au fond des cbses, leurs réponses
sont tellement évasives, que fatigués et dé-
gortés. vous jetez le m'anche après le cognée.

La manière dont les citoyens américains
qui, je le dis en passant, m'ont paru unélément très estimable de la population,
traitent nos fonctionnaires au Yukon, forme
un contraste frappant avec la conduite denos propres compatriotes. Ceux-là respectent
les lois et le bon ordre, et font tout leur pos-
sible pour faciliter la tAche des fonction-naires, passent par dessus les petites diffi-
cultés qui peuvent surgir, et se conduisenr
avec beaucoup de clreonspection. . Je ne
leur ferai pas l'injure de dire qu'ils se con- .
duisent ainsi parce qu'il y a sur les lieux un
fort détachement de police à cheval. et demilice. Quant A moi, je suis convaincu,-
jYal avoué cependant que ce n'était pas- mon
avis avant mon voyage au Yukon-que le

bon ordre régnerait tout aussi bien, même si
nous n'avions·pas de troupes là-bas.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais de-
mander à l'honorable député quel est le
nombre proportionnel des sujets anglais.

M. MORRISON: Je crois que la propor-
tion est de un à neuf, mais je ne me suis pas
rendu personnellement compte de la chose.
Il est évident que l'élément canadien ne
constitue qu'une faible minorité. Nous som-
mes très heureux d'avoir, dans cette région,
un élément aussi sain, composé d'hommes
Intelligents, Instruits, capables et ha-biles.
J'ai entendu des membres des deux côtés de
la Chambre faire des observations blessantes
à l'égard <le cet élément de la population de
Dawson, en disant qu'on ne pourrait main-
tenir les lois et le bon ordre dans la capitale
du Yukon, si nous n'avions pas la quelques
pièces d'artillerie. C'est là une erreur. Daw-
son et ses habitants m'ont agréablement sur-
pris. La population est meilleure, en moy-
enne, que celle des villes aussi peuplées du
Canada ou des autres pays. Elle parait, en
général bien disposée à seconder les efforts
de l'administration.

Les honorables membres de la gauche ne
doivent pas s',Tposer que les affirmations que
font certaines personnes Irresponsables afin
de paraître spirituelles ou de frapper l'esprit
du public, sont l'expression de la vérité et
représentent sous son vrai jour, la véritable
situation du pays. Je dirai même que nous
devons prendre " cum grano salis " les asser-
tions de Mlle Shaw, qui est allé au Yukon
dans un temps où personne ne pouvait se
rendre un compte exact de la condition des
affaires dans cette région. Tout ce qu'elle a
ru écrire ne reposait que sur des oui-dire.
Après tout, sans manquer de respect A cette
dame, nous pouvons affirmer qu'elle voulait
intéresser ses lecteurs, sans cependant vou-
loir les tromper, et attirer l'attention sur ses
écrits.

Il n'est pas raisonnable, je crois, de blâmer
le gouvernement de ne pas avoir, dans ses
actes administratifs, pris au pied de la lettre
les assertions des correspondants des jour-
naux, et de Mlle Shaw elle-même. Il n'est
pas raisonnable non plus de supposer que
ces correspondants ne se sont jamais
trompés.

Comme je l'ai dit, le bureau de poste de
Dawson est maintenant très bien dirigé. Il
en est ainsi pour le bureau du commissaire
des mines d'or. On s'est plaint déjà des
fonctionnaires subalternes, mais M. Ogilvie
s'est empressé de faire une enquête, et, dans
chaque cas, a fait son devoir, en remédiant
au mal ou en faisant disparaltre les sujets
de plainte. J'ose affirmer que personne n'a
maintenant sujet de se plaindre sérieuse-
ment. J'ai reçu dernièrement de Dawson
des lettres sur la matière. Je ne vous
les liral pas, car on ne me .les a pas en-
voyées pour les lire Ici, et je n'ai pas .de-
mandé A mes correspondants si je pouvais
en faire usage. M'écrivant sur un autre su-
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jet, quelques uns de mes amis ont incidem- pas fait, durant le dernier mois, pour le
ment parlé de l'administration actuelle du bien des habitants du Yukon, si nous avions
Yukon, et tous m'ont dit que tout, sous ce pu étudier et adopter quelques sages me-
rapport, était pour le mieux. sures afin de favoriser le développement de

Voici, par exemple, le passage d'une lettre ce district? Je demande à la gauche quel
d'un de mes amis Intimes, écrite, comme je avantage elle veut tirer en empêchant le
l'ai dit, sans avoir l'intention de me per- gouvernement de soumettre sa législationmettre de la livrer à la publicité: à ce sujet.

Si on doit avoir pour les grandes faveurs une recon- Quant à moi, je crois que les honorables
naissance proportionnelle h celle qu'on a pour l membres de la gauc e ont recours à une
petites, on doit chaletireusement remersier le gouver- ien triste tactique politique en adoptant
nemnent d'avoir noiuié MN. Senier eonini8s.-ire. des la ligne de conduite qu'il ont suivie jusqu'ici.mines d'or. Ce dernier est cert dinenent l'hoie le Elleis'aliène certainement la sympathie deplus apte à remnplir lenploi. Les mnaeurs sont parfai- la population de Dawson et des environstement iatisfaits de ga conduite et je ouis certain que en retardant la législation ministérielle.tous ses actes seront lappouis à cttawa. Il s'est Si le gouvernement a l'intention de ne pasinitié aux affaires en aavcoup moin de temps qu on 'uer des Intrêts du Yukon, j'aimerasne l'aurait cru,eti en outre, il est qu'n de tour les menplyes, ce qui est "rumnent ronnant. si l'on ne perd le savoir tout autant que qui que ce soit
pas de vue les changements qu'il a effectués, mais en dpensant ainsi le temps de cette

Chambre nous causons un tort incalculableVoilà qui démontre dans quel état se non seulement a cette lointaine région, maistrouve, aujourd'hui le bureau du commis- nous compromettons les Intérêts publics.sire des mines d'or. Je suis certain que En commeneant mes observations, J'ai date Pourrais dire la même chose des autres demander pardon à la Chambre de con-eépartements. En supposant même que tinuer ce débat-'administration eut été vicieuse, que quel- Une VOIX : Continuez.pues fonch mntiaIres aient afbusé de leurharge, il n'en est pas moins vrai que cet M. ORRISON : Non, je ai pas lin-5tat de choses n'existe plus aujourd'hui. tention de continuer, car les membres de larout est changé, et le pays est convenable- droite ont si bien réfuté les accusationment administré, qu'ont pu formuler nos amis de la gauche,
Il se présente aussi, au sujet du Yukon, qu'il serait superflu d'en parler plus long-

les questions d'une importance vitale : temps.
noyens de transport, progrès du commerce, le puis cependant dire, en terminant, queevenus et dépencs. Pourquoi passer des tout en admettant qu'il est légitime de faire
ours et des senaanes à discuter des choses cette concession aux premières difficultés
péculatives, lorsque nous pouvons discuter existant au Yukon, le gouvernement doit,es questions d'une Importance vitale ? cependant, tôt ou tard, accepter la respousa-
Pourquoi les honorables membres de la bilité du réel état de choses de cette région.
auche.---et je serais le premier à les suivre Cette responsabilité ne peut être évitée, et jeans cette voie-ne donnent-ils pas au gou- dis sciemment qu'un jour doit bientôt venir,
ernement l'occasion d'exposer la politique s'il n'est déjà venu, où le gouvernement doit
u'il entend suivre à l'avenir dans cette ré- être tenu absolument responsable de la con-fon. duite des affaires de ce pays-là. Cependant,
J'aimerais voir les honorables membres de jusqu'à présent, dans les circonstances qui

a gauche fournir nu gouvernement l'occa- sont à ma connaissance personnelle et queion de nous exposer sa politique-je vou- J'ai tâché d'exposer à la Chambre, le gou-
rais bien la connaître, mais je ne suis pas vernement, à mon avis, ne devrait pas être
ans les secrets ministériels.-au sujet des tenu responsable de tout ce qui peut être ar-
oyens de transport, du service postal, et rivé là, ni à raison de toutes les accusationses communications par télégraphe et che-. qu'on a portées en cette enceinte.
in de fer à établir avec cette région. J'iraI plus loin et je dirai que le jour doitQuant à la question des dépenses, j'ose bientôt venir, s'il n'esf déjà venu, oùl 1. gou

Ire qu'il n'y a pas à Dawson un seul vernement doit abandonner cette défenseomme, qu'il soit libéral ou conservateur, d'excuse qu'il est forcé d'adopter aujour-.u1 remerciera les honorables membres de d'hui.
a gauche de faire ainsi perdre le temps de Jusqu'à présent le gouvernement a étéa Chambre et d'empêcher le gouvernement forcé d'adopter une attitude consistant à dé-exposer sa politique administrative au ·fendre la conduite de ses employés subal-ujet du Yukon. Ce que l'on veut là-bas, ce ternes au Yukon, et il n'a pas encore en l'oe-'est pas de renverser le gouvernement et casion d'exposer sa politique pour l'avenir.e porter la gauche au pouvoir, mais c'est Mais il doit très prochainement formuler'obtenir quelque chose qui contribue au cette politique, et il dépend de l'opposition
éveloppement de ce pays. On s'adresse D que cela se fasse bientôt. Il doit venir un jourous et on veut que nous aidions à déve- où le gouvernement aura à formuler une poli-pper les ressources de cette région. tique d'edification et d'agression relative-
Est-ce que nous n'avons pas trahi nos de- ment à l'administration des affaires de cetteoirs envers ce pays. en perdant notre temps région, et je demande à la gauche, je le de-
i discussions stériles ? Que n'aurions-nous mande au nom de la population du Kloni

M. MORRISON.
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uiËe, de cesser de prolonger ce débat d'une
façon absurde-j'emplole ce mot dans un
sens innoffensif-et de suivre le feu-follet
lancé par mon honorable et respectable ami
le député de Pletou (sir Oharles flibbert Tup-
per). Quand, après un effort de sept heures
pour établir une accusation contre le gouver-
nement et les employés du Yukon, un homme
n'a pu produire d'autres preuves que celles
que l'honorable député de Pletou (sir Char-
les Hibbert Tupper) a apportées, cet homme
n'avait pas raison de se :lever ; Il a demon-
tré par là, que ses prétentions sont aLsolu-
ment dépourvues de base. Si le gouverne-
ment est fautif, il l'est seulement de se dé-
fendre contre de si boiteuses et faibles ac-
cusations, parce qu'en agissant ainsi, il fait,
croire au pubile que sa conduite a besoin
d'être défendue.

Pour ma part, de quelque manière que
j'envisage ces accusations, soit au point de
vue du droit soit à celui de la raison, je ne
puis voir qu'on ait établi la moindre propo-
sition contre le gouvernement. Cependant,
l'état de l'opinion politique est tel en ce
pays, la crédulité des électeurs y est telle-
ment grande, qu'après avoir entendu porter
et reporter avec tant de persistance des ac-
cusations comme celles-là, une partie du
peuple peut arriver à les croire si le gou-
vernement et ses amis ne prennent ras la
peine d'en démontrer la fausseté et l'inexac-
titude.
J'ai donc confiance que l'opposition aidera

au gouvernement à mettre un terme à
cette affaire, et que lorsque ce débat sera
terminé, elle se joindra au gouvernement
pour travailler de concert avec lui à favori-
ser les intérêts de cette méritoire et appa-
remment maltraitée région.du Yukon.

Quant à l'enquête actuellement poursui-
vie par M. Ogilvie, la gauche doit admettre
qu'à l'époque où il a été nommé commissaire
M. Ogilvie était l'homme le plus utile que
le ministre de l'Intérieur pouvait choisir à
cette fin. Quel autre choix aurait-ou pu
faire ? Qu'aurait pu faire dans ce cas un
juge de la cour Suprême ou un certain nom-
bre de juges ? Ils n'auraient jamais pu se
rendre là. jai rencontré M. Olement, char-
gé d'aller remettre sa commission à M. Ogil-
vie. J'ignore quand il est parti d'li. Parti de
Dawson le 26 novembre, j'ai rencontré M.
Clement à la Hootalinqua. L'un des mem-
bres de l'expédition avait presque péri en
route, et ce sort lui serait arrivé si ce n'eût
été un jeune homme fort et musculeux.
Toutefois, M. Clement considéra qu'il n'au-
rait pas été sage de sa part de continuer le
voyage avec lui, et il resta à Hootalinqua.
Nous le quittâmes en cet endroit, et il y de-
Meura parce que le sentier était très mau-
vais. Nous étions tombés, en revenant, plu-
sieurs fois dans la rivière, et c'est avec peine
que nous avions pu nous sauver. Nous
l'avertimes qu'il y aurait beaucoup d'im-
prudence de sa part à continuer. sa route.
Asurément, ils n'eussent pas survécu pour

nous en raconter les péripéties, si des juges
de la cour Suprême, qui sont des hommes
chargés d'années, eussent entrepris ce
voyage. M. Clement était un athlète, un ro-
buste jeune homme, et c'est tout ce qu'il
pouvait faire que de résister au climat et
de surmonter les formidables obstacles qui
se présentaient sur sa route.

Je conçois donc l'absurdité de charger des
juges, comme ceux dont le nom doit se pré-
senter à l'esprit de la plupart d'entre nous,
de prendre. sur eux la tache de s'enquérir
des affaires de cette contrée. Il ne leur au-
rait pas été possible de s'y rendre; aucun des
juges qu'on aurait choisis à cette fin n'au-
rait consenti à s'y transporter avant ipilllet,
alors qu'il aurait pu le faire par vapeur, et
quel aurait été l'état de choses à cette
date ? Il aurait trouvé dispersés par tout le
pays, les témodns de qui on aurait pu tirer
quelques preuves, peut-être, et il aurait été
impossole de communiquer avec eux. Il au-
rait été obligé de terminer les travaux de la
commission en moins de quelques semaines,
afin de retourner chez lui avant l'arrivée de
l'hiver. Même dans le cas où les témoins
auraient été là, il n'aurait pu espérer, vu
l'état de choses, faire une enquête tant soit
peu complète.

Voilà ce que l'honorable ministre de l'In.
térieur savait, et il a par suite, remis la com-
mission à M. Clement, rude jeune homme
aux formes athlétiques, et il lui a dit : " Dé-
pêchez-vous de vous rendre là aussitôt que
vous le pourrez, remettez cette commission
à M. Ogilvie, ainsi que la lettre que je vous
confie, et dites-lui de s'enquérir des choses
de la manière la plus complète."

Est-ce là la raison pour laquelle la gauche
accuse le gouvernement de ne pas envoyer
de juges des tribunaux supérieurs pour
faire une enquête à .- awson ? Si l'honorable
ministre de l'Intérieur n'avait pas envoyé
cette commission à M. Ogilvie, l'une des
plus fortes raisons qu'eût possédée la gauche
pour accuser le gouvernement dans ce dé-
bat, aurait consisté dans le crime de celui-
ci d'avoir négligé d'expédier cette commis-
sion. Pas un membre raisonnable de la gau-
che ne peut, conscieneleuserpent, critiquer
l'honorable ministre de l'Intérieur ou le gou-
vernement, parce qu'ils ont agi comme ils
l'ont fait à cet égard.

IMen ne m'empêche d'admettre qu'il est
possible que l'enquête soit constatée insuffi-
sante, bien que nous n'en puissions rien sa-
voir tant que le rapport. de M. Ogilve ne
nous sera pas parvenu. Ces messieurs de-
vraient prendre patience, et devraient per-
mettre à ce rapport d'arriver, pour voir ce
qu'il dit. Si l'enquête est insuffisante, je se-
rai le premier des membres de cette Cham-
bre à demander une enquête complète et
suffisante relativement aux accusations al-
léguées, si elles le sont convenablement, con-
tre l'administration ou le gouvernement.

.Te crois que c'est une perte de temps· de
demander au gouvernement d'examiner la
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conduite d'employés qui ne sont plus au ser-
vice du gouvernement. A quoi bon ? Pour-
rait-on les mettre en prison ? Pourraient-ils
être emprisonnés à raison de quelque acte
du genre de ceux que renferment les accu-
sations de la gauche ? Est-il un électeur
sensé qui voterait contre le gouvernement
ù raison d'une conduite, de la part de cer-
tains employés, que le gouvernement igno-
rait absolument jusqu'à une certaine date ?

Cependant, je me joindrais volontiers à
la gauche pour demander une enquête com-
plète, dans le cas où le rapport démutrerait
que l'enquête a été insutfisante. Mais ces
messieurs devraient suivre une coaduite
plus sage, en attendant l'arrivée du rapport
avant d'insister sur aucune autre démarche à
ce sujet, et pour ma part, je considère que
cela me justifie suffisamment de voter con-
tre toute tentative, de la part de la gauche
et d'ailleurs, de faire ordonner une autre en-
quête, tant que nous ne saurons pas le résul-
tat de celle qui est actuellement pendaute.

Dans l'intervalle, je veux que personne ne
me prenne pour la caution des employées du
Yukon, ni que quelqu'un croie qu'il serait de
l'intérêt du gouvernement, ou suivant ses
désirs, que je le sols. Je ne vais pas jusqu'à
dire que les employés dans cette région soient
les meilleurs que nous puissions nous pro-
curer, mais A l'époque où ces employés ont
été choisis, c'était là mon opinion, et l'opin-
ion d'autres membres de cette Chambre.

Je ne dis pas que M. Ogilvie soit le meilleur
homme qui pût faire cette enquête, mais je
dis qu'1 l'époque où il a été choisi,, c'était le
seul qu'on pût choisir. On peut s'être trompé
relativement à ces employés ; mais dans ce
cas, ce serait une erreur que peut commettre
tout gouvernement, libéral ou conservateur.
Le transport d'un homme d'une sphère d'ac-
tivité dans une autre peut induire en erreur,
et il n'y aurait pas lieu pour cela de faire
des reproches au gouvernement.

J'ai donc la plus grande confiance que, pour
ce qui concerne le gouvernement, celui-ci,
malgré ce que peut avoir été la prétendue
turpitude de ses employés, a fait tout ce qu'il
était possible de faire pour favoriser les Inté-
rêts de la population au Yukon.

Je suis bien 'aise de dire que j'ai eu l'occa-
sion d'en converser avec l'honorable ministre
de l'Intérieur, ainsi que de communiquer
avec certains amis de Dawson qui y restent
en faveur, et que j'ai pu les assurer que,
quant à moi,-et également quant au parle-
ment, je crois,-tout ce qu'il serait possible
de faire, malgré l'opposition soulevée, serait
employé pour favoriser les Intérêts de cette
population. Et je demande de nouveau, au
nom de celle-ci, que, s'affranchissant de l'es-
prit (le parti, l'opposition abandonne sa con-
duite arbitraire et cesse d'opposer des ob-
stacles de nature à rendre la situation très
difficile en soi ; je lui demande même d'aider
le gouvernement à s'occuper de quelques-uns
des travaux de la session, sinon relativement
à d'autres matières, du moins au sujet des
affaires du Yukon. Je suis conçaincu qu'en

M. MORRISON.

agissant ainsi, non seulement nous aurons
conscience d'avoir bien fait, 'mais que la
population de cette région éloignée du Yukon
nous en remerciera.

M. T. D. CRAIG (Durham-est) : M. l'Ora-
teur, j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le
discours de l'honorable préopinant (M. Morri-
son). Cet Intérêt avait sa source dans le fait
que ce monsieur est allé à Dawson, et j'étais
curieux de savoir les Impressions avec les-
quelles il nous est revenu de là. Son discours
m'a causé un peu de déception, car enfin Il
ne semble pas avodr vu grand'chose. Cela.
me rappelle l'histoire d'un homme accusé de
certain vol. On assigne quatre ou cinq té-
moins qui jurent l'avoir vu commettre le
vol. Cependant, il repousse l'accusation, di-
sant qu'il peut amener cinquante personnes
jurer qu'elles ne l'ont pas vu le commettre.
Les remarques de l'honorable préopinant me
remettent fort cette histoire en memoire,
parce qu'il a dit qu'il n'avait rien vu qui fût
repréhensible.

Il a fait une défense du gouvernement, et
cependant je ne voudrais pas le voir me dé-
fendre de la même façon. Ce fut une faible
défense. Il a dit qu'on ne supposait pas que
la gendarmerie à cheval constituàt une aussi
bonne troupe et accomplît si bien ses devoirs
et que, par suite, nous devrions passer par-
dessus bon nombre de fautes du gouverne-
ment. Comme je l'écoutais, je ne pouvais
m'empêcher de songer que le parti auquel il
appartient a constamment essayé de réduire
l'effectif de cette gendarmerie, et qresque
de s'en débarrasser. Le parti de la gauche,
au contraire, s'est toujours efforcé de la
tenir sur le plus grand pied d'efficacité. Si
un gouvernement mérite d'être loué au sujet
de la gendarmerie à cheval, ce n'est pas le
gouverament qu'appuie l'honorable préopi-
nant, mais c'est bien plutôt le gouvernement
conservateur qui a maintenu ce corps sur un
grand pied d'efficacité.

L'honorable député prétend que nous de-
vrions passer l'éponge sur beaucoup de fautes
du gouvernement actuel, parce que la gen-
darmerie à cheval constitue au Yukon un
corps efficace ; mais il devrait songer que ce
gouvernement n'a participé en rien à créer
cette efficacité. En effet, il nous a déclaré-
j'ai pris note de ses paroles-qu'à cause de
la gendarmerie à cheval nous devions passer
par-dessus les nombreuses Inadvertances-
pour employer, des termes adoucis-dont les
employés du Yukon s'étaient rendus coupa-
bles et dont la gauche tenait le gouverne-
ment responsable.

M. MORRISON: Je ne pense pas m'être
servi des paroles " dont ils s'étaient rendus
coupables." Ce que j'ai dIt, ou ce que. J'al
voulu dire, c'est "dont on les a accusés."

M. CRAIG : Je pense avoir cité exacte-
ment l'honorable député, mais naturellement
j'accapteral sa correction.

Je ne suis pas disposé, toutefois, à admet-
tre sa prétentions que 75,000 personnes se
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sont rendues à Dawson par la route de Skag-
uay, suivie par lui, et qu'envrion cinq fois ce
nombre s'y est rend'] par la route du fleuve du
Yukon. D'après ce calcul, Il se trouverait à
prétendre que 75,000 personnes ont passé par
Skaguay, et 375,000 par le fleuve du Yukon ;
et comme un grand nombre d'autres ont dû
s'y rendre par des autres routes, cela équi-
vaudrait à prétendre que plus de 450,000
hommes faits se trouvent dans les environs
de Dawson. Ces chiffres me paraissent ab-
surdes, et avec tout le respect que je dois à
l'honorable député, je dois dire que, si les
autres assertions reposent sur d'aussi piètres
bases que celles-ci, elles ne valent absolu-
ment rien.

La grande excuse apportée par l'hono-
rable préopinant pour défendre le gouv'er-
nement a été qu'il était impossible à celui-
ci de connaître tous les faits. Eh bien ! le
gouvernement aurait pu connaître ces faits-
là. C'était sa besogne de les connaître, et
nous l'accusons de ne pas avoir pris les
moyens voulus de s'en assurer. Nous l'ac-
cusons d'avoir envoyé au Yukon des fonc-
tionnaires dont quelques-uns-je ne dis pas
tous-ne furent pas dignes de leur position.
C'est ce que ces messieurs admettent, je
crois. Peut être le gouvernement n'était-il
pas à blâmer dans un sens, sur ce point, mais
il l'est assurément pour n'avoir pas cons-
taté la chose ensuite, et Institué une en-
quête dès qu'il en eut le moindre vent.

L'honorable préopinant pose l'etrange
principe que le gouvernement doit accepter
les rapports de ces employés de préférence
à ceux de tout autre. Mais, M. l'Orateur,
ces employés étaient ceux-là mêmes qu'on
accusait de malversation ! Voilà vraiment
une piètre excuse du gouvernement.

Il nous a dit encore qu'après avoir passé
autant de temps à Dawson, Interviewé les
mineurs et presque tout le monde, et vu,suivant son expression, plus que les édi-
teurs du "Nugget," du Klondike, Il est re-
venu un peu désappointé de ce qu'il avait
constaté si peu de griefs. Il s'attendait à
trouver par là bien des choses à reprendre,
qu'il voulait faire redresser par le ministre de
l'Intérieur (M., Sifton) ; mais il n'y a vu
que bien peu de choses dont on eût à se
plaindre. Voilà une assertion qui suffit
pour détruire la valeur de tout ce qu'il nous
a dit de cette région-là. Il est de fait admisqu'il y a eu lA des griefs ; le gouvernement ne
le nie pas, des libéraux de toutes les parties
du pays le concèdent. A mon avis-et j'en-
visage le sujet sans la moindre prévention-
une assertion comme celle-là ôte tout son
poids au témoignage de l'honorable préo-
pinant, et démontre, je le crains,, qu'il a
cherché à rendre sa défense trop forte.,

Il déclare ne pas aimer la tactique de l'op-
position, se plaignant de ce que nous empê-
chons l'adoption d'une législation utile en
faveur du Yukon. J'avoue que quatre se-
maines pour ce débat, c'est un peu long,
et je regrette qu'il ait fallu le cofitinuer

aussi longtemps ; mais sa. durée eût-t-elle
été moins longue, le gouvernement n'aurait
pas davantage présenté de législation bien
utile. Je crois pouvoir garantir que l'oppo-
sition se joindrait au gouvernement pour
perfectionner toute législation qui pourrait
être proposée relativement au Yukon. Je
ne dis pas que nous acquiescerions à tout
nouveau projet de chemin de fer du Yukon,
mais nous sonimes tout aussi désireux à la
gauche-nous qui représentons une moitié
du peuple-de voir bien administrer les af-
faires du Klondike, que peuvent l'être les
membres de la droite.

Je ne sache pas qu'il reste encore quelque
chose du discours de l'honorable préopinant
à laquelle Il me faille répondre. Je remar-
querai seulement qu'il semble avoir vu bien
peu de chose pour le temps qu'il a passé à
Dawson et au Klondike.

Une VOIX : Il ne voulait rien voir.
M. CRAIG : Je ne sais s'il était ou n'était

pas aveuglé par les préjugés de parti, mais
il me semble réellement, comme vient de le
faire remarquer mon honorable ami, qu'il
s'est rendu là avec l'intention de ne rien
voir.

M. l'Orateur, j'avais espéré que le pre-
mier ministre trouverait le moyen d'accepter
tout de suite l'amendement proposé. Je ne
prétends pas être un homme politique de
grande expérience, mais Il me semble que
si j'avais été à la place du chef du gouverne-
ment j'aurais dit immédiatement : "Nous
acceptons cet amendement ;" car, dans ce
cas, si les accusations n'étaient pas prou-
vées, les accusateurs se trouveraient dans
une terrible position.

On ne peut nier que de grands intérêts ne
soient concernés dans la question de l'admi-
nistration du Yukon. La population se rend
en foule dans ce territoire et le gouverne-
ment devra longtemps encore s'en, occuper
attentivement, ce que feront également, je
ne doute pas, les deux côtés de la Chambre.
Cette question exige et mérite donc qu'on
prenne le temps de la discuter.

L'un des membres de la droite a prétendu,
dans le cours de ce débat, que l'opposition
avait soulevé ce sujet dans le seul but de
favoriser son parti et de nuire au gouverne-
ment. M. l'Orateur, peu m'importent les
motifs, ils ne changent rien à l'affaire.
L'examen de celle-ci m'a conduit à la con-
clusion que ni le gouvernement ni ses parti-
sans ne peuvent nier certaines accusations
portées. J'ai pris note de ces accusations
afin d'être bref, ce que je m'efforce toujours
d'être.

Ainsi, tout d'abord, on ne peut nier que
dans toutes les parties du pays la 'presse
-tant libérale que conservatrice-n'ait publié
des -accusations contre l'administration du
Yukon. Je ferai trois ou quatre citations,
et de journaux libéraux seulement, dont
quelques-uns sont publiés par des hommes
ayant l'honneur de faire partie de la droite.
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Voici d'abord ce que dit le journal de Je citerai maintenant 1"' Observer" de
l'honorable député de Saint-Jean (M. Ellis) :e Pembroke, autre journal libéral, publié par

MMll if'l 1 ditý bhie ue jeà
Tous les fonctionnaires ne cherchent que leur pr o

intérêt, et si un mineur dépourvu d'influence veu
savoir quelque chose il lui faut graisser la sale patt
de quelqu'un. On ne peut même pas consulter le
registres concernant les mines, pour voir quels sont le
claims qui sont ou ne sont pas enregistrés, sans recou
rir aux pots de vin et à la corruption.

L'honorable député de New-Westminster
(M. Morrison) a parlé des rapports des jour
naux de Seattle et de San Francisco seule-
ment, et je ne voudrais pas moi-même leur
porter autant d'attention qu'aux journaux
canadiens ; mais lorsque nous voyons le jour-
nal de l'honorable député de Saint-Jean,
N.B., (M. Ellis) partisan constant du parti
libéral en cette Chambre, publier un rapport
comme celui-là, on ne peut en disposer en
se contentant de remarquer qu'il est mo-
tivé par le seul intérêt du parti. Tout le
monde doit reconnaître qu'après tout ce
journal n'a pu porter un accusation sem-
blable sans quelque raison. On ne fera pas
à l'honorable député de Saint-Jean, j'en
suis convaincu, l'injustice de le supposer
capable de laisser publier, dans son journal,
un rapport de ce genre-exprimé en termes
beaucoup plus énergiques que ceux dont
j'aurais voulu me servir même pour peindre
la vérité-sans le croire bien fondé. Ainsi
donc, ce monsieur du moins doit avoir
trouvé quelque chose de véridique dans ces
accusations.

.Te citerai maintenant la "Tribune," de
Winnipeg, publiée par l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson), l'un des membres
de la droite, qui dit :

Il est bien bon de s'écrier qu'on n'a pas porté d'ac-
cusations )récises. Mais tel n'est pas le cas... .

Je pourrais m'arrêter là et reprendre mon
siège, pour laisser le gouvernement se d&
brouiller avec son propre partisan. Le gou-
vernement dit : " Précisez vos accusations."
L'honorable député de Lisgar dit: " On a
porté des accusations précises."

Je reprendrai cette lecture, car en vérité
je ne savais pas avant ce moment que ce
fûIt si fort:

Il est bien bon de s'écrier . .

On sait quels sont ceux qui se sont ainsi
écriés.

Il est bien bon de s'écrier qu'on n'a pas porté d'ac-
cusations précises. Mais tel n'est pas le cas; et le
serait-ce, çà ne fait rien à l'affaire. Des fautes ont
été commsses, et tous ceux qui sont capables de
s'élever au-dessus des sentiments de l'infime esprit de
iarti, reconnaissent le fait et désirent voir appliquer

le remède aussitôt que possible.
Voilà des paroles beaucoup plus énergi-

ques que je n'en emploierais moi-même. Je
crains quelles ne soient un peu dures pour
bon nombre le membres de la droite, notam-
ment pour l'honorable député de New West-
minster (M. Morrison). Je le laisserai se
débrouiller avec l'honorable député de Lis-
gar à ce sujet.

M. CRAIG.

i.UV, IMI4ULS LL ~A AVUJl, A~L& Ilj J
t l'ignore, a été nommé à un poste du gouver-
enement par le ministre de l'Intérieur.

M. DAVIN : Avec un salaire de $1,500 par
*année, outre ses dépenses.

M. CRAIG : Voici ce que dit ce journal:
* Je suis ici depuis deux semaines, je nie suis efforcé
de me ?,rocurer tous les renseignements posibles, et
bien qu il me soit impossible de vous donner des faits
et chiffres, j'en ai vu asssez pour me convaincre que
les choses sont dans un état encore plus Vrave queý ne
peut l'imaginer un honnête homme. Les ois nieres
sont mises de côté à chaque instant, et sur ce point
il ne pet y avoir de doute, il est également certain
que la corruption la plus éhontée s'exerce au grand
jour, et est devenue la règle générale.

Si l'honorable député de New Westmins-
ter et été à Dawson à cette époque Il au-
rait certainement été surpris.

M. WOOD: Croyez-vous que cet homme
est mieux renseigné que l'honorable député
qui s'est rendu à cet endroit ?

M. CRAIG : Je crois que celui qui a écrit
ces lignes en connaît aussi long à ce sujet
que l'honorable député de Ha vilton. Ce
dernier ne connaît rien de l'affaire et cepen-
dant il est prêt à donner son opinion sur le
sujet sans la moindre hésitation.

M. TA.YLOR : L'auteur de cette lettre est
resté six mois à Dawson.

M. CRAIG: J'ai un extrait d'un autre
journal de Londres le "Times." L'honora-
ble député de New Westminster d-t qu'il
ne s'occupe guère de ce que peut pub"er ce
journal, mais je veux lire quand même cet
extrait parce qu'il y a une foule de gens qui
lisent le "Times" de Londres et s'occupent
des articles qu'il publie; et quand même ces
rapports seraient exagérés Ils ne produisent
pas moins un effet considérable sur les per-
sonnes qui s'en vont au Yukon, et sur la
réputation du Canada. Je vais donc le lire:

.Le réacteur du "Times" de Londres pour les colo-
nies, Melle Flora Saw, a dénoncé avec beaucoup de
force dans ses correspondances les criants abus de pou.
voir et les scandales dont elle a été témoin durant le
cours de son voyage au Yukon,Tqui ponr la première
fois dans toute sa longue carîre "l'ont fait rougir
pour la justice britannique."

Le PRiMIeR MINISTRE: Ce n'est pas là
un article du Times," de Londres.

M. CRAIG Non, ce n'est pas ce journal
je vols que cela a été pris ailleurs. Mais
une partie a été prise dans le u Times,' de
Londres : I l'a fait rougir pour la jstice
britannique."

A six heures la séance est suspendue.

SEÂNCE DU SOIR.

M. CRAIG : Lorsque la séance a été m sus-
pendu à six heures, J'étis en frais demlire
certains extraits relativement à la conduite

1791 1792[COMMUJNES]



1793 [18 AVRIL 1899] 1794

des fonctionnaires publics dans le district mInistration du Yukon avant d'arriver à, Ot-
du Yukon. Tous ces extraits avaient été tawa, ont changé de ton après avoir été i
pris dans des journaux libéraux, et tous s'ex- quelque temps. Je suppose qu'il y a dexcel-
primaient dans un langage très sévère. J'ai lentes raisons pour justifier ce changement,
lu un extrait que je croyais avoir été pris peut-être que le ministre de l'Intérieur ou
uans le "Times," de Londres, et, je remar- quelques-uns de ses collègues ont donné à
que que cela avait été publié dans un autre ces messieurs des explications qui les ont
journal, mais il y en a au moins une partie satisfaits.
qui rapporte les propres paroles, de Mlle Nous savons tous que la politique est un
Shaw, au sujet de ce qu'elle a vu, et qui a puissant facteur, et on peut leur avoir dit
eu pour effet de la faire rougir pour la jus- que cela était impolitque de leur pa t de
tice britannique. Mlle Shaw est le corres- parler comme Ils l'avaient fait déjà, et je
pondant colonial du ITimes." crois que l'honorable député de New West-

Mon honorable ami de New-Westmcnster minster (M. Morrison) aurait pu nous en dire
ç('1. Morrison>, a parlé en termes pasable- bien plus long que cela, lorsqu'il a parlé
ment dédaigneux du "Times," de Londres, cette après-midi n'et été la crainte qu'il
et des lettres que ce journal publiées sur le avait de nuire à son parti. J'ai un autre
isondike, miais tout en n'attaechan pas e rrait à lire. Il est vrai qu'il a déjà été lu,
grande Importance à cette correspondance, mais ces extraits sont très Intéressants, et
il doit savoir que le publie anglais en at- cela ne peut faire tort de le lire. Celui dit
tache beaucoup à ce que dit le correspondant je veux parler, rapporte les paroles d'un
colonial de ce journal. Avant la susprnslon homme qui est bien connu par un grand
de la séance, j'ai cité ces extraits à l'appui nombre des honorable membres de cette
de ma prétention, que beaucoup de ces ac- Ciambre, mais c'est en nrème temps un e-
cusations avaient été publies dans les jour- béral dévoué, qui a rendu des services si-
naux, et il est important de remarquer que gnalés u son parti ici. le journal que je
tous ces extraits sont pris dans des jour- tiens dans ma main rapporte les paroles qui
naux libéraux. S'ils venaient 'de journaux ont été prononcées par M. Martin, comme
conservateurs, on pourrait dire avec un sem- suit :
blant de raison que ces écrits ont été Ins- Bien qu'il soit possible que les mineurs qui revien-
pirés par l'esprit de parti da'1s le but de nent ne disent pas la vérité, cependant, dans le cas
faire tort au gouvernement, mais on ne peut actuel il est difficile de comprendre comment ils pour-
imputer ce motif à des journaux qui, en tou. raient s'être tous entendus pour raconter les mêmes
tes circonstances possibles, appuient le gou- mensonges. Non seulement les Américains, mais les
vernement, qui vent même quelquefois pas- Canadiens et les Anglais, ont tous protesté énergique.u ment contre l'état de choses existant, et il ne peut ysablement loin quand il s'agit d'aider le avoir de doute qu'il y a quelque chose qui va mal. Leparti, fait seul que les protestations les plus vigoureusesIl n'est donc que logique de supposer, que viennent de la part des sujets britanniques est aussi
les rapports qui ont été envoyés à ces jour- très significatif, et il est difficile de croire que la cor-
na ux, étaient bien mauvais, pour leur avoir ruption et les malversations de la part de ces fonc-
inspiré des remarques comme celles que j'ái tionnaires publics ne règnent pas à l'état habituel
citées. Il y a un autre passage que je crois dans cette région.
avoir oublié, je le trouve dans le " Bulletin'' Je suis persuadé que si nous pouvions as-
a Edmonton, un journal publié par un sister fi une entrevue entre le ministre de
partisan du gouvernement, l'honorable dé- l'Intérieur et M. Jos. Martin. dans laquelle
puté d'Alberta (M. Oliver), il est court mais ils discuteraient ces questions, cela serait
en dit long. On a souvent prétendu 4u cours très intéressant. Le ministre de l'Intérieur
de ce débat, que -tous les renseignements ne doit pas être très satisfalt de ce que dit
fournis à ceux qui ont porté des accusations, M. Jos. Martin sur cette question. Bien que
venaient d'Américains, on a même dit des tous deux appartiennent au même parti, je
spéculateurs yankees, et pour cette raison on suis porté à croire que sur cette question Il
a cherché à discréditer ces renseignements, serait difficile de les mettre d'accord. Il est
L'extrait que je vals lire vient d'un membre possible, toutefois, que si M. Ma~rtin était à
de cette Chambre, partisan du gouverne- Ottawa, il serait soumis aux mêmes Influ-
ment et se trouve par conséquent à l'abri de ences que l'on a fait agir à l'égard d'autres
ces reproches. Le voici : personnes, bien que j'aie certains doutes sur

Comme question de fait les Canadiens et libéraux ce point connaissant son caractère.
sont aussi peu satisfaits de l'administration du Yukon Je passe maintenant à ma deuxième pro-
que les Yankees et les conservateurs. position qui est la suivante : Non seulement

des accusations ont été formulées dans tousJe crois savoir que l'honorable député les journaux du pays, mais des accusations
d'Alberta a l'intention de prendre part à ce sérieuses ont été faites dans cette Chambre.débat, j'ignore s'il appuiera dans :son dis- Les ihonorilbles membres de la droJte ontcours ce qu'il a dit dans son Journal, mais prétendu au cours de ce débat, que ces ac-je suis certain que la Chambre a hâte de cusatons formulées dans les journaux, etsavoir ce qu'il pense de la question depuis formulées par l'honorable député de Picto
son arrivée dans la capitale. Un fait re- (sir Charies Hlbbert Tupper) ainsi que parmarquable, c'est que plusieurs de ceux qui l'honorable député de Victoria (M. Prior)
ont parlé contre le gouvernement et son ad- et répétées par l'honorable député de Ha-
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-lifax (M. Borden) et par l'honorable chef de
la gauche, étaient sans importance. Cela

:peut satisfaire les honorables membres de
.la droite. Et le gouvernement peut avoir
intérêt à amoindrir autant que possible l'im-
iportance de ces accusations, mais cela n'em-
pêche pas les citoyens de ce pays et même
un grand nombre de partisans du parti li-
béral de croire que toutes ces accusations
ont une certaine Importance et doivent être
basées sur quelque chose.

Les libéraux font bien de dire que tout
cela est fait dans un but politique, 'mais le
pays croira difficilement que des députés
occupant des positions responsables dans
cette Chambre-tels que l'honorable chef de
l'opposition, l'honorable député de Pictou,
et les honorables députés de Halifax et de
Victoria-formuleraient des accusations aus-
si sérieuses que celles-là, à moins de s'être
assurés d'avance de leur exactitude. Je vais
lire quelques-unes de ces accusations. On
prétend qu'elles ne sont pas directes. Or, je
crois que plusieurs d'entre elles le sont, et
si elles étaient formulées contre moi je les
considèrerais ainsi. Si je faisais partie de
la droite je les considererais comme étant
très directes, et vous allez pouvoir vous con-
vaincre à la lecture qu'elles sont non seule-
ment directes mais aussi très graves. Je
vais ('abord lire quelques-unes des accusa-
tions qui ont été portées par l'honorable dé-
puté de Halifax (M. Borden). Voici les pa-
roles tell2s que rapportées dans les " Dé-
bats " :

Quelles sont les accusations qui ont été portées par
l'honorable député de Pictou relativement à ce qui a
eu lieu dans le district du Yukon? Ces accusations
peuvent se résumer comme suit:

"I. Qu'un système reconnu de corruption est devenu
nécessaire parmi les employés du gouvernement par
suite de l'impossibilité dans laquelle on se trouve de
leur faire accomplir leurs devoirs."

Il me semble que cette accusation est as-
sez directe,.

"2. Qu'il est d'usage journalier parmi les employés
publics de faire du chantage au détriment des per-
sonnes qui demandent à faire enregistrer leurs claims.

"3. Qu'un usage injuste et frauduleux a été fait par
les officiers de renseignements acquis dans l'exercice
de leurs devoirs.

"4. Que le conseiller du commissaire des mines d'or
a accepté des honoraires de personnes réclamant des
claims devant le commissaire.

"5. Que l'agent des terres fédérales a accepté des
honoraires xur faire obtenir des terrains accordés par
,lui-même, et s'est servi de la police pour déposséder
ceux qui s'étaient établis les premiers sur ces terrains.

"6. Que l'agent des terres fédérales, ainsi que
d'autres employés, étaient intéressés dans l'octroi des
lots riverains.

"7. Que le district a été sans nécessité laissé dans
un état d'insalubrité.

"8. Que le service postal est défectueux.
"9. Qu'il y a eu abus des permis accordés pour

vente des boissons enivrantes."
Plus loin dans son discours l'honorable dé-

puté de Hallifax formulait les accusations
-directes suivantes :

1. La location tmlhonnête par' contrat privé d'un
-emplacement riverain à Morrison et Macdonald, sans
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tenir compte des droits des "squatters ", et en réali-
sant un profit annuel de $80,000 à 890,000.

2. L'accusation portée contre M. F. C. Wade et
autres employés du gouvernement d'être intéressés
dans cet octroi.

3. Les sommes considérables payées à lM. Wade
pour l'obtention de ce bail par les locataires.

4. Les honoraires payés à M. Wade par les per-
sonnes ayant des réclamations pour claims contestés
devant le commissaire des mines d'or, dont il est le
conseiller.

5. Le cas des mineurs William Huslig, Arthur
Brown et John Statton.

6. Le cas du Dr Leblanc.
J'ai fait cette citation pour montrer qu'il

y a eu des accusations qu'on peut appeler
formelles.

Le gouvernement a déclaré plus d'une fois
que si un député voulait faire une plainte
formelle il accorderait une enquête. Je sup-
pose que cela veut dire qu'un député devra
porter une accusation formelle sous sa pro-
pre responsabilité. Or, ces accusations ont
été formulées par l'honorable député de Pic-
tou, et ont été répétés, comme je viens de
le faire voir, par l'honorable député de Ha-
lifax, et le gouvernement persiste à refuser
une enquête sous prétexte qu'il n'y a pas
d'accusations formelles.

A 'la page 1027 (v. a.) des " Debats "-ce
sera ma dernière citation-l'honorable dé-
puté de Victoria, après une longue accusa-
tion que je ne lirai pas, ajoute :

Voilà une accusation bien précisée, portée par celui-
là même qui est allé lui-même au bureau, a pris un
associé, a signé une procuration qui se tiouvait au
bureau de Wade, Clark et Wilson. et qui se présen-
tera au premier moment devant la Commission, si elle
est établie. Ce n'est pas là un cas isolé. Si l'on éta-
blit la Commission, la chose est indubitable, il se pré-
sentera de semblables cas par douzaines.

Voilà de graves accusations, et je ne com-
prends pas que des membres du parlement,
occupant de hautes positions comme l'hono-
rable député de Victoria, l'honorable dé-
puté de Pictou et l'honorable député de Ha-
lifax, se permettent de les lancer, si elles
n'ont pas le moindre fondement. Ces accu-
sations ont été répandues dans tout le pays.
L'honorable député de Pictou a aussi lancé
une accusation très grave contre un fonc-
tionnaire, et je la croyais même trop for-
melle, et cependant elle semble ne l'avoir
pas été assez pour satisfaire les honorables
membres de la droite. Ces accusations qui
sont répandues dans tout le pays par la
voie des journaux ne peuvent que nuire -.
la réputaition du Canada et du Yukon, à
moins qu'une commission judiciaire ne. soit
nommée pour faire une enquête Impartiale
et nous dire si ces accusations sont fondées
ou non.

C'est cela que le pinple veut savoir. Ces
«ecusatlons sont répétées dans les Etats
Unis et en Angleterre ainsi que dans toute
l'Europe ; et si une commission Indépen-
dante n'est pas nommée pour étudier avec
soin ces accusations, elles auront pourý effet
de nuire au Canada et particulièrement&Au
territoire du Yukon. L'honorable député

1795 1796



1797 [18 AVRIL 1899] 1798
de Westminster (M. Morrison) dit qu'il s'est
rendu dans cette partie du pays, mals qu'il
n'y a rien vu de mal. Le gouvernement lui
a adanis que les choses n'allaient pas très
bien ·en nommant M. Ogilvie commissaire
enquêteur. Il est regrettable que l'honora-
ble ministre de l'Intérieur n'ait pas rencon-
tré auparavant l'honorable député de New-
Westminster ; cela lui aurait épargné la
peine de nomner cette commission.

L'honorable député (M. Morrison) nous a
dit qu'il était demeuré plusieurs semaines à
Dawson et qu'il avait visité les criques au-
riferes, interrogé les mineurs et essayé mais
sans succès, de faire dire à ces derniers que
les affaires publiques étaient mal conduites.
Et malgré cette affirmation de l'honorable
député que tout marchait à la perfectlen, le
gouvernement crut devoir charger M. Ogil-
vie de faire une enquête sur certaines mal-
versations. Mais, quelle est la nature de
cette enquête que le gouvernement a voulu
faire ? A qui sa direction a-t-elle été con-
flée ? Personne dans cette Chambre n'a
dit un seul mot contre M. Ogilvle. Il me fait
plaisir de constater que l'on n'a rien à repro-
cher à M. Ogilvie. L'opposition n'a pas l'in-
tention de diffamer personne. Personnelle-
ment, je voudrais que toutes ces accusations
fussent refutées victorieusement, et je se-
rais heureux d'apprendre qu'elles ne sont
pas fondées. Mais je ne pourrai pas et le
peuple de ce pays ne pourra pas en arriver à
cette conclusion tant qu'une enquête sérieu-
se n'aura pas été faite.

Tout en reconnaissant que M. Ogilvie est
un homme honnête et habile, nous ne pou-
vons admettre qu'il est bien l'homme pos-
sédant les qualités voulues pour conduire
cette enquête. La première raison de cela,
c'est que c'est un fonctionnaire public. Et
pour ma part je suis convaincu que durant
toute cette enquête il ne pourra pas oublier
qu'il est un fonctionnaire public et qu'en
cette qualité on lui demandera de critiquer
la conduite de son gouvernement. Ce der-
nier prétend, bien entendu, qu'il n'y a per-
sonne à blâmer. De son côté l'honorable
député de New-Westminster a commencé
par déclarer que tout allait bien au Yukon
puis il a ajouté, ce qui m'a paru extraordi-
uaire. que si l'on prouvait que des Irrégula-
rités ont été commises dans ce territoire, le
gouvernement ne peut en être tenu respon-
sable. Qui donc dans ce cas est responsa-
ble ? Si les fonctionnaires ont mal agi, quel-
qu'un doit être responsable de leur con-
duite, et nous avons le droit de considérer
le gouvernement comme étant responsable
de la chose. Les députés de cette Chambre
ne peuvent s'adresser à d'autres qu'au gou-
vernement.

Je ne puis croire que M. Ogilvie soit dis-
posé à faire quélque chose de nature à nuire
au gouvernement. Mals il pourrait bien
faire un rapport de nature à lui nuire, ce
qui est peu probable, et je commence à croire
que nous n'entendons plus parler de cette

enquête. En recevant sa commission, M.
Ogilvie ne s'attendait pas à être appelé a
faire un tel rapport. Nous admettons que M.
Ogilvie remplit bien la position qu'il occupe
actuellement. Mais il n'est pas l'homme
voulu pour conduire cette enquête parce que
son rapport, quand bien même il serait im-
partial et complet-ce dont je doute, car il
n'a pas le temps de faire cela et de s'acquit-
ter en même temps de ses autres devoirs,-
il ne se recommandera pas il la confiance
du publie de ce pays.

Je ne suis pas seul à partager cette
opinion. Et je ne dis pas cela parce que je
suis un des membres du parti conservateur.
Il est malheureux que lorsqu'un d'entre
nous dit quelque chose qui est admis par
tout le monde, le peuple est porté à dire : Il
parle au point de vue de la politique de son
parti. Voici ce que dit un journal publié
par un membre du parti libéral et dont la
Urolte respectera sans doute l'opinion. Il
s'agit justement de savoir si M. Ogilvie est
bien l'homme qu'il faut pour conduire une
pareille enquête. L'article est du "':imes,"
de Victoria :

Le Times est d'avis que le devoir du gouverne-
nient est tout tracé. Toutes les accusations devraient
être examinées à fond par une commission dans la-
quelle le pays aurait confiance. C'est le gouverne-
ment et non l'opposition qui doit prendre le devant
dans cette affaire. Si des fonctionnaires se sont mal
conduits, il faut qu'ils soient dénoncés et punis, sans
s'inquiéter de leurs opinions politiques, ni de ceux qui
les ont fait nommer. A présent que les accusations
formelles ont été formulées en parlement par un mem-
bre éminent de la Chambre, rien autre chose qu'une
enquête complète faite par une commission indépen-
dante, ne satisfera l'opinion publique.

Une enquête par M. Oilvie peut être une bonne
chose en son genre; ses decisions pourront être très
justes et couvrir tout le champ d'accusations, mais les
politiciens qui s'occupent phus de faire tort au gou-
vernement que de réformer les abus, n'accepteront pas
cette enquête comme définitive Or, ine enquête qui
ne ferait pas taire la critique manquerait son but.

Voilà des paroles énergiques, et j'approu-
ve tout ce que dit cet article. Il est possible
que la rapport de M. Ogilvie satisfasse un
grand nombre de libéraux,-et par ce que
l'on voit dans leurs journaux il ne les satis-
fera pas tous-mais je suis convaincu que
les conservateurs resteront sous l'impression
qu'on a caché quelque chose et que l'enquê-
te n'a pas été aussi sévère qu'elle aurait pu
être.

D'un autre côté, si une commisison judi-
claire, composée, par exemple, de tr6ls juges,
était nommée par le gouvernement, et si les
accusations n'étalent pas prouvées, qu'arri-
verait-Il ? La responsabilité de cette com-
mission retomberait sur le parti conserva-
teur qui l'aurait uemandée. Je ne conçois
pas alors, pourquoi le gouvernement refuse
de nommer une telle commission, puisqu'il
prétend que ses fonctionnaires sont inno-
cents, qu'il n'y a rien de vrai dans les accu-
sations.

Mais, si, d'un autre côté, les accusations
étaient prouvées, la nomination de la coim-
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mission se trouvera t -amplement justifiée
et ce serait un soulagement pour la nation
de savoir que quand des méfaits sont com
mis, on ne peut pas les couvrir au moyen
d'un simulacre d'enquête et qu'il faut que
les coupables soient punis.

Le parti libéral s'est toujours prQclamé l
parti de la pureté, mais plusieurs d'entre
nous ne veulent pas l'admettre. Nous pré
tendons que le vrai parti de la pureté poli.
tique est le parti conservateur, s'il y a quel-
que différence entre les deux partis sous
ce rapport. Néanmoins, le parti libéral s'esl
toujours vanté de cela devant les électeurs,
et une bonne occasion se présente porr lui
aujourd'hui, de prouver que sa prétention
était fondée, et nous lui demandons de pro-
fiter de cette occasion. Nous lui deman-
dons de donner à la Chambre et au pays la
preuve qu'il est bien le parti pur et scrupu-
leux qu'il prétend être.

Nous constaterons probablement que tous
les députés libéraux voteront en faveur du
sous-amendement. Que dit l'amendement
auquel ils s'opposent ? Examinons le un
instant :

Que cette Chambre est d'avis qu'il est opportun
d'informer Son Excellence que vu les accusations uni-
versellement répandues d'incapacité, d'inconséquence
et de corruption dans l'administration des affaires
publiques se rapportant au Yukon, il est du devoir du
gouvernement de nommer sans délai une commission
judiciaire indépendante pour faire une enquête com-
plète et un rapport à ce sujet.

Je ne vois rien dans cet amendemen: au-
quel on puisse objecter. On ne peut pas
nier l'exposé de faits contenue dans la
première partie, disant qu'il y a eu des ac-
cusations universellement répandues d'inca-
pacité, d'inconséquence et de corruption
dans l'administration des affaires publiques
se rapportant au Yukon. J'ai lu ces accusa-
tions dans les journaux libéraux, je les ai
entendues dénoncer en termes plus violents
que ceux dont je voudrais me servir dans
cette Chambre. Personne ne peut donc con-
tredire la première partie de l'amendement,
qui dit ensuite :

Il est du devoir du Gouvernement de nommer sans
délai une commission judiciaire indépendante.

On ne peut avoir aucune objection à la
nomination de cette commission, c'est le
gouvernement lui-même qui fait le choix
des juges. On pourra en choisir trois dans
lesquels Il a confiance, et dans lesquels le
pays aussi aura confiance, des hommes in-
dépendants qui feraient une enquête sé-
vère et complète sur toute l'affaire. L'a-
mendement ajoute "pour faire une en-
quête complète ". C'est exactement ce que
nous demandons ; c'est exac-tement ce que le
pays veut et c'est la seule chose qui don-
nera satisfaction à l'lpnlIon publique. L'a-
mendement ajoute encore, "et faire rap-
port à ce sujet ".

Paire un rapport au gouvernement, et par
lui au pays. Je répète que le gouvernement
a agi avec étourderie en n'acceptant pas

M. CRAIG.

cet amendement. Je ne vois pas qu'il puisse
y a voir la moindre objection. La seule ob-

- jection pourrait être celle des dépenses A
i faire, mais l'opposition ne pourrait pas

lui faire de reproche puisqu'elle aurait de-
mandé elle-même la nomination de la com-
mission et je suis certain aussi que le parti
libéral ne l'en blâmera pas.

Personne ne trouverait à redire à une dé-
- pense de cette nature. Les résultats de l'en-

quête justifieraient cette dépense, en ce
qu'elle permettrait au peuple de constater que
ce pays a été administré convenablement,
avec impartialité et justice. Les députés
de la droite nous diront peut-être qu'il leur
est impossible d'acquiescer à une proposi-
tion semblable, dUe A l'initiative de l'oppo-
sition. Voilà sans doute, en dernière ana-
lyse, le véritable motif de leur opposition à
cette propostion. N'était le fait que cette
enquête est proposée par l'opposition, à titre
d'amendement à l'adresse, il se pourrait
peut-être faire qu'ils l'acceptassent. Or,
ces messieurs disent & leurs partisans :
" Nous ne saurions acquiescer à une sem-
blable proposition ; car elle équivaut à une
motion de déchéance du gouvernement. Eh !
bien, M. l'Orateur, il n'en est absolument
rien. Il n'y a rien dans cet amendement
qui soit en contradiction avec l'adresse. Il
me semble que le gouvernement pourrait
accepter sans la moindre hésitation notre
proposition. créer une commission et Insti-
tuer l'enquête demandée. Afin de ménager
une issue aux députés libéraux, le gouver-
nement a présenté un sous-amendement à
la proposition de l'opposition. Examinons
un instant ce sous-amendement et voyons-
en la teneur :

Que nous avons remarqué avec satisfaction qu'au
reçu des plaintes faites contre quelques-uns des fonc-
tionnaires dans le district du Yukon, le gouvernement
de Son Excellence a pris de promptes mesures pour
s'enquérir de la nature de ces plaintes en nommant
M. William Ogilvie comme commissaire à cette fin.
Ayant pleine confiance dans l'intégrité et l'habileté
de M. Ogilvie, nous sommes persuadés que son en-
quête sera impartiale et complète, et qu'elle mettra
les conseillers de Son Excellence en possession de tous
les renseignements nécessaires pour leur permettre de
rendre justice à tous les intéressés.

Le député de New-Westminster (M. Morri-
son) a déclaré qu'il allait voter en faveur
du sous-amendement, mais Il a ajouté un
correctif en disant que, si le rapport de M.
Ogilvie ne lui donne pas entière satisfaction
Il votera alors en faveur de. la création
d'une commission judiciaire. Je sais que
plusieurs députés de la droite prennent la
même attitude. Ils sont d'avis qu'il faut
une enquête approfondie et. Ils se disent:
"Pourquoi ne pas attendre lei rapport de
M. Ogilvie ? Si ce rapport ne donne pas en-
tière satisfaction, alors nous serons prèts à
voter la création d'une commission judi-
claire impartiale." J'appelle l'attention des
députés qui se proposent de voter en faveur
du sous-amendement à cette affirmation ca-
tégorique et sans correctif.
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Nous sommes convaincus que l'enquête tenue par d'ensevelir le passé dans l'oubli et de pas-
M.- Ogilvie sera impartiale et approfondie. ser *éponge sur le mal qui a été fait au

Yukon et de prêter main-forte au gouverne-Puis ces messieurs se tournent de notre ment à l'avenir. Nous voulons bien prêter
côté et nous disent : " Si l'enquête n'est pas main-forte au gouvernement à l'avenir;
approfondie et ne nous donne pas satisfac- nous voulons la réforme de l'administration
tion, alors nous voterons un amendement du Yukon, l'établissement de meilleurs
dans le sens de celui que vous proposez moyens de communication, amélioration
Comment, je le demande, M. l'Orateur, ces du sei-ve télégraphique; nous voulons voir
messieurs ne voient-ils pas qu'ils se mettent ce pays devenir ce qu'il doit être; nous vou-
en contradiction avec eux-mêmes par un sem- ions pour ce pays des fonctionnaires honnê-
blable raisonnement, puisque, en votant en tes, possédant les aptitudes voulues pour
faveur de ce sous-amendement ils déclarent leur besogne. L'on ne saurait demander à
être convaincus que l'enquête sera impar- l'opposition qu'elle se taise en présence de
tiale et approfondie et de nature à fournir scandales comme ceux qui ont été répandus
aux conseillers de Son Excellence tous les par tout le pays, et nous avons la convic-
renseignements nécessaires ? À mon avis, tion de faire notre devoir en demandant au
s'ils votent en fax cur de ce sous-amende- g'euveiieiuent de créer une commission. Je
ment, ils se ferment eux-mêmes la bouche n'ose pas me flatter que mon avis pèse d'un
et se mettent dans l'impuissance de rien grands poids auprès du gouvernement ou du
dire à l'avenir premier ministre. A une ou deux reprises

Le député de New-Westminster nous a J'ai eu l'honneur de donner au premier mi-
dit qu'à présent tout est satisfaisant au Yu- nistre un avis qu'il a accepté, mais j'appré-
k-on, et il a fortement appuyé sur les mots ende foit qu'il n'acquiesce pas à celui que
"à. présent ". Il ajoute que depuis qlue M. je lui offre en ce moment.

denkler a été nommé commissaire desYmines
d'or, la face des choses a changé ; et cepen- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
dant, presque sans perdre haleine, il Laurier) : Ecoutez ! écoutez !
ajoute qu'il n'y avait rien de mal. Or, on M. CRAIG : Je le répète, en terminant, le
a évidemment imposé une rude t mche à premier ministre, à mon avis, commet une
l'honorable député quand on lui a demandé grave erreur, et ne consulte ni son propre
de venir déclarer en pleine Cpydebre qu'il Intérêt ni celui du pays en rejetant la pro-
n'a rien vu de mal, pendant son séjour au position relative à la création d'une com-Yukon qu'il a parcouru en tous sens. Je ne mission judiciaire impartiale, charge d'ex-
révoque pas en doute let paroles de l'hono- aminer toutes les accusations portées et par
rable député; mais, à mon avis, ou Il était les journaux libéraux dans tout le pays et
aveugle à cette époque, ou bien il a perdu par les députés en pleine Chambre. accusa-
la mémoire depuis son retour. tions graves précises, et qui, de l'avis de

L'honorable député a inscrit à l'ordre dur certains dépu'tés, atteignent même le minis-jour plusieurs Interpellations intéressantes tre de lIntérieur. Le premier ministre ac-
au sujet du Yukon. Il ajoute "A quoi bon ceptera-t-il mon 'avis? Je voudrais l'espé-
revenir sur le passé ?" Il me semble que er, mais je ne l'ose.
la réponse à cette question est bien simple:
le passé est tout ce que nous avons à dis- M. IL. L. RICHIARDSON (Lisgar) : M. l'O-
cuter au sujet du Yukon. Nos ignorons rateur, je n'avais pas l'intention de porter
ce qui s'y passe actuellement; nous ne pou- la parole au cours de ce débat, mals force
vous parler que de ce que nous savons, et m'est bien de rompre le silence et d'appor-
si nous discutons le passé, c'est qu'il est ter quelques mots d'éclaircissements sur le
très Important que tous ces scandales ces- vote que je vais donner. J'al prêté l'oreille
sent. Les honorables députés ont beau dire: la plus attentive et la plus patiente à tout
IlOu'bloins lepassé !" Il n'en reste pas moins ce qui a été dit sur la question débattue.
vrai que, lorsqu'ils étaient dans l'opposg- En outre, à titre de Journaliste, J'ai suivi
tion, Ils ne pratiquaient pas cette rège. Ilspne de fort près, depuis une année, foutes les
cessaient de rappeler au gouvernement con- inouvelles qui noussont arrivées du Yukon.servateur ses péchés d'omission et de les Une des premières accusations d'inconduite,
publier par tout le pays. ,Nous nous propo- si toutefois, ce terme d'inconduite peut s'ap-
sons de suivre leur exemple, et i leur con- pliquer aux mesures prises relativement au
duite au sujet des affaires du Yukon est Yukon, c'est d'avoir permis aux fonction-
répréhensible, comme nous le prétendons, naires de Jalonner des daims miniers, en
nous entendons bien la discuter. Nous avons concurrence avec les mineurs. J'ai compris,
en cela la conviction de nous acquitter d'un à cette époque, que c'était là une erreur, et
devoir, et c'est là notre ,mission au parle- qu'il n'était, pas m'ge de permettre ýaux fone-ment. L'opposition n'a pas le droit de lais- tionnaires publics d'entrer en, concurrence
ser faire le mal, san lesignaler au pays d'aucune façon avec les mineurs. je n'ai
Le nStar" de Montréal a dit un jour qu'une pas manqué d'élever la voix, àr l'époque en
vigoureuse opposition est l'avocatdu peu- question, avec modération toutefois, contre
pie. uTe me range à cet avis et je prétends cette pratique et je nevoils encoreaucune
que nous avons Ici un devoir à remplir en- raison de changer d'idée à cet égard. e Je
vers le peuple. Ce n'est pas notre devoir dois féliciter le gouvernement de ce mqu'il
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a mis fin à cette pratique, défendu, par juste de suspendre notre jugement en at-
voie d'arrêté ministériel, aux fonctionnaires tendant que nous recevions son rapport, qui
publics de jalonner des locations minières nous arrivera dans quelques jours ou quel-
en concurrence avec les mineurs. Je dé- (lues semaines. Je n'hésite pas à me ranger
sire aussi féliciter le directeur général des à cet avis. Je suis convaincu, de concert
Postes (M. Mulock) de l'attitude qu'il a prise avec la majorité de la députation, d'après
dans une lettre remise à un fonctionnaire les déclarations des ministres et des députés
récemment nommé au bureau de poste, lui libéraux en Chambre que le gouvernement
défendant strictement de prendre des claims ne se propose nullement de protéger les fonc-
miniers au Yukon en concurrence avec les tionnaires coupables dans ce territoire.
mineurs et de s'occuper de spéculation mi- Preuve, la déclaration du député de Toronto-
nière. centre (M. Bertram), le proposeur du. sous-

Quant aux accusations en elles-mêmes, je amendement, qui a affirmé qu'à tout évène-
me flatte de l'espoir que je saurai lue tenir ment, pour son propre compte, il se propose
dans les bornes de la modération voulue, en de faire son devoir à cet égard. Citons un
discutant cette question. La Chambre et le court extrait de son discours
pays conviendront, il me semble, qu'on a Il y a un point. cepenîdant que je désire exposer
fait preuve de beaucoup de témérité, d'une clairement. C'est que je n'appuierai pas dans ce par-
part, en formulant quelques-unes des accu- lement un gouvernemant qu veut défendre des actes
sations cin discussion ; mais, d'autre part. je nialhonnetes conmus par des foncLionnaires publics.

n'hésite pas à dire qu'il m'est absolument Pour ia part, et en ce lui concei ne le parti libéral,
impossible de me ranger à l'avis de la ima- oonres pt- a puir les méfaits de tout fone-
jorité de mes collègues libéraux qui préten- i orsque viendra le rapport de l'enquête que
dent que les accusations de corruption por l'ont est a faire, s'il arrive que cette enquête n'a pas
tées contre les fonctionnaires du Yukon sont été satisfaisante et complète, pour na lart, je n'hési-
denuées de gravité et sont trop vagues. terai pas un seul moment à ap puyer tout député qui
C'est mon opinion bien arrêtée, M. l'Orateur, en demanderait une autre. , e considère que nous ne

qu'il a longtemps régné au Yukon. un état devons rien faire de plus dans ce sens avant d'avoir
de choses des plus déplorables. Tout en; enitendu M. Ogilvie. Attendons que la commission

faisantJ inîomnmée par- le gouvernemnxt ait complété -,es
faisant cette aveu, il n'est que juste de t a e t fait ses ra eaports.
dire qu'il y a de fortes excuses à alléguer à
cet égard. Il n'y avait pas de communiea. Puis, M. l'Orateur, il y a la déclaration du
tions télégraphiques entre le Yukon et Ot. ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
tawa. et il était absolument impossible ai Louis Davies) qui a prononcé un très vigou-
gouvernement (le mettre ordre à la situation reux discours pendant le débat et a fait à la
avec la promptitude voulue. Il faut admet- tin <le sai harangue, la déclaration que ,olci:
tre en toute justice que dans un nouveau Mais rmetteznwoi de die ceci Quand ce rapport
pays comme celui-là, et dans un pareil mi- soia soumisit la Chambre, sil s'y trouve des hommes
lieu et dans de semblables circonstances, il qui croient que l'enquête devrait être poussée davan-
était presque impossible qu'il ne se glissât tage,(ilelle revrait être continuée après le 25 août,qtue l'on a laissé san> 'xîiie à fond uuae accusationi
pas de corruption ou de fautes d'administra- sl>éeiali- quelconque, le gouvernmnt verra a ce que
tion. Toutefois, j'ai été d'avis, dès le début, Eeiiqiiête la plus complète soit faite.
qu'en présence des accusations portées, Il
importait d'établir une enquête à brève Répétons ces paroles
éciéance. J'ai pensé que l'enquête devait Nous somme décidés à nie reei iégligerpourexami'
être de nature judiciaire et je suis encore de ner à foud tottes les seusatioîs portées contre un
cet avis. Toutefois, le gouvernement, dans fonctiomînaîre quelconque du gouverîieet dans ce
sa haute sagesse, a jugé bon de charger de territoire.
cette enquête M. William Ogilvie, qui venait A mon avis, voilà une déclaration fort
d'être appelé au poste d'administrateur du ample, et si je n'avais pas reçu de membres
Tukon. Je puis bien avouer que le pays en, du cabinet de semblables déclarations, j'au-
général. abstraction faite de toute prédilec- rais estimé de mon devoir de voter poni l'a-
tion politique, a ipproúvé la nomination de mendement (de M. Clarke) et contre le sous-
M. Ogilvie, au moins à titre d'administrateur amendement, parce que, à mon avis, M.
de ce pays. Je ne contesterai pas même que lOrateun, C'est une bonne et légitime doc-
probablement la majorité de la population a trine du parti libéral que l'on ne saurait
approuvé le gouvernement d'avoir enargé jeter trop de lumière sur les fautes et les in-
M. Ogilvie de l'enquête en question. Je n'ai justices commises par les fonctionnaires pu-
pas cru devoir ime ranger A cet avis, et je ne bies, peu Importe où cela arrive. A mon
vois pas encore de raison de modifier mon avis, il y va de l'intérêt du parti libéral lui-
opinion à cet égard. Toutefois, je le répète, même, Il y va de l'intérêt du cabinet, qui
le public, en général, a approuvé le choix fait aux yeux de la Chambre et du pays, J'en ai
par le gouvernement ià cet égard. M. Ogil- la certitude, ne saurait donner prise au soup-
vie a tenu cette enquête, et j'ignore quel en çon de corruption, il y va de lintérêt du
sera le résultat. S'il faut ajouter foi à cer- peuple canadien de jeter toute la lumière
taines rumeurs, cette enquête n'aboutirait à possible sur cette affaire, d'antant plus que
aucun résultat satisfaisant. Cependaat, le le ministre de la Marine et des Pêcheries
gouvernement est d'avis que, puisqve M. nous a déclaré que chaque accusation serait
Ogilvie est à faire cette enquête, il n'est que approfondie. Donc, pour moe propre

M. RICHARDSON.
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compte, et autant que M. Ogilvie est un
homme dont l'intégrité et la probité sont au-
uessus de tout soupçon, je suis prêt à lui
faire la politesse d'attendre que son rapport
soit transmis à la Chambre avant de mettre
à l'étude la question de l'initiative à prendre
pour l'avenir. Si le rapport de M. Ogilvie
n'est pas satisfaisant, je prends la même at-
titude que mon honorable ami, le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) et déclare que je voterai en faveur
d'une enquête plus approfondie, qui puisse
obtenir l'approbation des deux côtés de la
Chambre. Pour mon compte, M. l'Orateur,
à titre de liberal, je déclare que je ne dirai
jamais un seul mot ni en Chambre ni à la
tribune populaire, pour défendre ou sous-
traire au châtiment les employés qui seront
trouvés coupables de vol, ou qui auront abu-
sé de leurs fonctions à leur propre avantage
personnel ; et à mon avis, il est peu de libé-
raux au Canada qui seraient prêts à faire
autrement. Comment ! Mais le gouverne-
ment n'a rien à perdre et tout à gagner en
faisant l'enquête la plus approfondie ! Sup-
posons même qu'il faille sacrifier cinq ou
six employés ; c'est l'avis de tous les vrais
libéraux que si ces employés sont des
voleurs, il faut qu'ils soient congédiés et
thûtiés. Je n'aurais pas pris la parole en
cette circonstance, si le sous-amendement
efit été la conséquence logique du dis-
cours du député de Toronto-centre (M. Ber.
tram) qui est virtuellement mon compagnon
de pupitre en Chambre, et qui, malgré ses
croyances entachées d'hérésie sur le tarif,
fait un fort agréable voisin. J'avais même
eu l'intention de proposer un sous-amende-
ment ; mais mon honorable ami (M. Ber-
tram) qui est toujours à l'affût, m'a devancé
et empêché de proposer mon amendement.
.Je vais donner lecture de cet amendement
projeté, âfin de prouver à la Chambre com-
bien je tiens l corroborer ce que je viens
d'avancer. Voici cet amendement :

Que cette Chambre est d'avis que toutes les accusa-
tions de mauvaise conduite et de corruption relative-
nient à l'administration des affaires publiques au
Yukon, devraient être soumises à une enquête appro-
fondie par un tribunal acceptnbe aux deux côtes de
la Chambre; mais que, puisque M. Ogilvie a été
autorisé par le gouvernement à tenir une enquête, et
quie sou rapport est attendu de jour en jour à Ottawa;
il serait préférable, avant de prendre toute initiative
ultérieure d'attendre que ce rapport soit reçu, puisqu'il
)murait jeter de nouvelles lumières sur la question et

p-vnuettre à la Chambre de délibérer en meilleure
counnaissance de cause sur toute l'affaire.

Quant aux accusations qui ont été portées,
elles sont, sans doute, d'une nature vague ;
toutefois, tous ceux qui sont revenus du
Yukon s'accordèrent à raconter la même
chose, au sujet de la corruption officielle qui
y règne. Même dans la supposition qu'il y
etit un fort décompte à -faire datas ces accu-
sa tions, Il n'en reste pas moins avéré que
ces rumeurs sont corroborées par des per-
sonnes de la plus haute position sociale, per-
sonnes doit la réputation peut avantageuse-

ment soutenir la comparaison avec celle de
tout député de cette Chambre. Il y a
d'abord le témoignage de Mlle Shaw, et
tous ceux qui ont rencontré cette dame ne
songeraient pas, j'en suis sûr, un seul instant
à lui imputer la moindre intention malhon-
nête. J'ai eu le plaiser de rencontrer Mlle.
Siîaw, à Winnipeg, et j'ai été parfaitement
convaincu de sa bonne foi, et je n'ai pas le
moindre doute que, comprenant la position
exaltée qu'occupe le Canada dans l'empire
britannique, elle n'a pas eu d'autre objectif
que de faire disparaître la corruption ré-
gnant au Yukon et de réhabiliter le Canada
aux yeux du monde. A ce témoignage vient
s'ajouter celui de M. White, l'agent de Reu-
ter, que je connais personnellement et que
je crois incapable de représenter sous un
faux jour l'état des affaires à Dawson. En
outre, il y a le témoignage de M. Millar, le
rédacteur de l'" Observer " de Pembroke, et
qui, à mon avis, n'est pas homme à rien dire
de contraire à la vérité.

On répond quelquefois à ces accusations
en disant que ce sont des inventions (le yan-
kees. retour du Yukon. Eh ! bien. il est
possible que quelques Yankees, retour du
Yukon, aient raconté ces histoires sans
doute. mais ce ne sont pas tous des yan-
kees qui ont porté ces accusations. et pour
mon compte, j'ajouterais plutôt fol aux ac-
cusations portées par ces gens du Yukon
qu'aux dénégations des employés. Les voy-
ageurs qui reviennent du Yukon ont des In-
térêts dans ce pays. et quand bieh même
quatre-vingt dix-neuf sur cent de ces accu-
sations sera!ent téméraires, si cependant
un seul mineur a été dépouillé de sa proprié-
té minière, c'est le devoir impérieux de la
Chambre de voir à ce qu'on lui restitue sa
propriété et qu'on lui rende justice. A ce
point de vue, je suis fortement d'avis que
si le rapport que nous devons recevoir de
M. Ogilvie n'est pas entièrement sautisfaisant
Il nous faudra instituer une enquête de na-
ture Îà satisfaire tous les intéressés.

Les partisans politiques <liront peut-être
qu'ils ne veulent pas que leurs adversaires
leur dictent la ligne de conduite à suivre
mais, à mon avis, ce n'est pas là l'attitude
qu'il convient de prendre. A mes yeux Il
s'agit ici du juste et de l'injuste. S'il a été
fait des Injustices au Yukon, Il faut, à mon
avis, les réparer et redresser les griefs à
brève échéance. Je dois dire que depuis l'ar-
rivée de M. Ogilvie à Dawson, Il a surgi un
nouvel ordre de choses au Yukon. Actuel-
lement. je crois que la corruption qui y exis-
tait parmi les fonctionnaires a disparu. Un
nouvel ordre de choses a été créé : et dans
cette conviction, je ne puis que conclure
qu'il ne saurait résulter d'inconvénient à
remettre cette -affaire jusqu'aprés la récep-
tion du -rapport de M. Ogilvie.

J'ai prêté l'oreille aux discours prononcés
par les députés de la gauche, et je ne suis
pas de ceux qui croient que, par le simple
fait qu'un député de l'opposition exprime
une opinion, Il faut en faire foi. A mon
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avis, les députés de la gauche ont la même
responsabilité que nous, et s'ils ont des ac-
cusations a porter, ils ont droit d'être écou-
tés. Il ne faut pas se moquer de ce qu'ils
disent, par le simple fait qu'ils siégent dans
les rangs de l'opposition. Parmi les diffé-
rents discours qui ont été prononcés, celui
(lui m'a fait la plus vive impression est l?
discours du député de Halifax (M. Borden)
qui, abstraction faite de sa modération
nous a donné une excellente analyse de la ha-
rangue du député de Pictou. Je cite cer-
taines accusations extraites de cette ana-
lyse. Voici la première:

Que l'avocat conseil du conmissaire des mines cor
a accepté des honoraires de la part d'individus contes-
tant des clains miniers auprès du commissaire.

C'est là, à mon sens, une fort grave accu-
sation. Sans doute, l'honorable député ne
prend pas la parole. à titre de député, pour
lancer en pleine Chambre une accusation
demandant une enquête et cherchant à faire
la preuve de son accusation. Pour mon
compte je ne vois pas comment un député
serait prêt à lancer une série d'accusations
en plein parlement, et à offrir d'en faire la
preuve ; car le Yukon est bien loin d'ici,
et ce serait une entreprise fort coûteus 2 ;
mais quand un député formule de graves
necusation; et affirme que les intéressés
sont prêts à venir les prouver, cela. Il mon
avis, justifie une enquête impartiale. Quant
aux accusations précises. le député de la-
lifax en a cité une que voici:

Le bail, entaché de corruption. des terrains rive-
rains, accordé ît Morrison et Macdonald, par contrat
privé. au mépris des droits des occupants sans titre,
et -à un profit annuel de près de $80,000 à $90,000 pour
eux.

Sans doute, le ministre de l'Intérieur, dans
son admirable et éloquent discours, a signa-
lé le fait qu'il a été demandé et reçu des
soumissions, ce qui, dans une certaine me-
sure, atténue l'accusation. Une autre accu-
sation est que M. F. C. Wade et autres em-
ployés du gouvernenlent sont intéressés
dans cette concession. Voilà, à mon avis,
une accusation précise. Le nom de l'inté-
ressé coupable. est signalé, et l'accusation
vient de plusieurs sources.

M. WOOD : Pas un seul nom n'est cité.
M. RICHARDSON : Je vais donner lec-

ture d'une accusation, dont l'auteur est cité.
Prenons la déclaration lue par le député de
Pictou, et venant de MM. Allen et Semple,
les propriétaires du journal de Dawson, qui
étaient ici. Ils ont offert de comparaitre de-
vant un tribuanl et d'apporter des preuves
à l'appui de leur déclaration. Voici la dé-
claration de ces messieurs:

Le bureau avait deux portes latérales, l'une portant
le mot "Particulière ", et l'autre les mots " Entrée
interdite". On pouvait entrer par la porte "partieu-
lière "en pavasnt $5 et $10, eut pouir avoir »ccèsq a la
porte sur laquelle étaient écrits les mots "Entréeinterdite ", l'on payait 815 et plus.

Vingt-cinq dollars étaient ce que l'on payait ordi.
nairement pour cette porte. Les hommes qui obte.

X. RICHARDSON.

naient la perniissio 1 d'entrer au moyen (le ce système
de corruption, uaiaient enregistrer leurs claimis avant
ceux qui se tenaient devant la porte princ-ipalé. La
porte de $25 était celle que l'>n payait le plus cher,
car c'était là que les choses se faisaient le plus rapide.
ient. Celui dont -le uain était iucrit le premier

a1vai t Snn titre. enregistr.
L'argent était pavé au gardien qui se tenait à la

porte. On arrangeait odi-lnaireient la chose la nuit
précédente.

Un autre iomnie, dont le nom n'est pas révélé a sa
demande, a donné $400 à un employé occupant une

sAitiuou officielle pour obtenir des renseignenients au
oureau du ùoiiiiissaire dles inies d'or.

Vis-à-vis d a 11 49 vit aval de la découverte sur la
e ique Bonanza, un mi-eut-r s'est vu enlever un riche
clainm qu'il avait découvert, par la connivence de fone-
tionnaires du bureau du connnissaire des mines dor.
Le nom sera donné et le témoignage rendu lorsqu'unue
enquête coinvenable sera otrdonniée.

Madamie Duois a été dépouillée dun ciin par un
nommé Murdock avec la connivence d'un employé,
Hurdman, tiu bureau du comniîssaire des mines d'or.
Hurdman a eu un tiPrs d'intérêt. Si nous comprenons
bien, M. Senkler a rendu le clani, à Madane Dubois.

.. F. Riley, cotiuimis de l'inspecteur des mines
Madden, est fixé à la crique lBonanza, et est employé
du gouvernement. Il a jalonné et inscrit, le 10 octo-
bre 1898. une fraction de 24,164J pieds earrés, le jalon-
nement autorisé étant de 10,000 pieds carrés. Il parte
un certificat d'inscription à ce sujet en violation
directe des règlenents. Une copie dle l'extrait du titre
est en notre possession et peut être produite. Nous
possédons des billets qui donnent accès a la porte laté-
rale du bureau du conmissaire des mines d'or. Ils
portent la marque du bureau "Miistère de l'Inté-
rieur, Territoire du Yukon ", et sont signes des ini-
tiales desfocina--s

Eh ! bien, M. l'Orateur, voici la raison
pour laquelle j'attache quelque importance à
ces accusations. Ces gens disent qu'ils sont
prêts à comparaitre devant un tribunal con-
venablement constitué pour le prouver.
Même dans le cas où elles ne seraient pas
vraies, ces gens-là affirment qu'elles le sont,
et offrent de les établir si l'on ordonne une
enquête satisfaisante à cet égard. Je ne
suis pas prêt à dire que je conseillerais au
gouvernement de faire une enquête seule.
ment pour satisfaire ces gens-là ; mais je
suis tout à fait convaincu, à la suite de la
déclaration du ministre de la Marine et des
Pêcheries l'autre jour, que si l'enquête ae-
tuellement faite par M. Ogilvie n'est pas sa-
tisfaisante, il en sera fait une autre de na-
ture à satisfaire les membres de cette Obam-
bre et la population du pays. Lors même
que les quatre vingt dix neuf centièmes des
assertions faites serait fausses, le fait même
de faire croire qu'on ne doit pas s'enquérir
convenablement de la vérité de ces asser-
tions constituerait un tort grave pour le
pays. Mais nous avons la déclaration des
membres du gouvernement qu'une enquête
satisfaisante sera ordonnée .

.Te dirai en terminant, que si le rapport
de M. Ogilvie n'est pas produit dans un dé-
lai raisonnable à cette session-e'l, je seral
disposé, quant à moi, à voter pour la nomi-
uatio. d'une commission capable de s'en-
quérir complètement de ces accusations et
de nature à satisfaire les deux côtés de cette
Chambre.
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M. JAMES DOMVILLE (King) : M. l'O
rateur. je ne me proposais pas de parler e
cette occasion-ci, et je n'entends pas m'en
gager bien avant dans le sujet tant que l
chef de l'opposition ne sera pas ici ; car j'a
quelque chose à lui dire, et je réservera
ces remarques jusqu'à son retour.

Il me semble que cette attaque des em
ployés du Yukon s'adresse en plus grande
partie au ministre de l'Intérieur qu'à seç
employés. En effet, cette attaque a été ré
duite, en définitive, à une certaine mise en
accusation de l'honorable ministre.

Je dois dire que j'ai visité le Yukon. J'ai
entendu mon honorable ami le député de
New-Westminster (M. Morrison) nous par
ler de cette région aujourd'hui. Probable-
ment que lui et moi sommes les seuls mem-
bres de cette Chambre ayant fait ce voyage.
J'ai dit fort peu de choses àt ce sujet, et les
membres des deux côtés de la Chambre ne
trouveront peut-être pas déplacé que je
donne mon opinion franche sur ce que de-
vrait faire l'un ou 'l'autre parti, et que je
dise quelques mots de ce qui s'est passé
dans cette région-là.

Mais voici l'honorable chef de l'opposition.
et je m'adresserai particulièrement à lui un
instant.

M. l'Orateur, après avoir lu le fort long
discours de l'honorable chef de l'opposition.
je ne puis que regretter de n'y pouvoir
trouver précisément ce que j'y cherchais.
Je dirai, toutefois, qu'en s'adressant à cette
Chambre au commencement de la session
il demandait aux membres des deux côtés
de la Chambre de lui accorder, en sa qualité
d'ancien et important serviteur de son pays,
le respect dû à ses services ,et il ajoutait-
je pense que ce sont là ses paroles, bien que
je ne puisse les trouver dans son discours.
et je m'excuserai si je me trompe :-" Je n'ai
plus à vivre bien longtemps maintenant.-
que trois. ou quatre mois probablement." Or,
je lui ferai remarquer qu'un de ces mois est
déjà écoulé. et que cependant il n'a pas en-
core commencé à se préparer à la mort. Nul
ne peut voir approcher son dernier jour
sans avoir besoin de faire un retour sur son
passé et de songer à la vie éternelle ; et
s'il n'a pas été bon chrétien, comme on es-
pérerait que nous le fussions, il verrait d'au-
tant plus à s'y préparer, et par conséquent,
avant de faire des assertions comme celles
que l'honorable chef a énoncées, Il considé-
rerait le tort que ses paroles peuvent cau-
ser à un autre homme plus jeune que lui,
ainsi qu'à des .hommes qui vivront et occu-
peront le poavoir après sa disparition de
ce monde.

-T'ai été étonné et il m'a fait peine de voir
l'honorable chef de l'opposition abuser de
sa position en cette Chambre pour attaquer
un homme qui n'en fait pas partie et qui.
par consequent, ne peut s'y défendre. Je
suis en état de dire que le major Walsh, si
violemment attaqué par l'honorable depu-i
t'. n'est pas un de mes amis, et que je n'ai i
im-s de sympathie particulière pur lui ;

niais lors de ina visite au Yukon je l'ai Vu,
i l'oeuvre. jai constaté ce qui se passait, et.
*tcut eu n'ayant pas d'amitié pour lui, J'ai cota-
-!iéré de mon devoir, en le voyant ainsi at-

i taquer en son absence, de dire, au seul point
i die vue de l'humanité, quelque chose pour

i;a défense. Je manquerais au devoir qui
- mî'incombe devant un tribunal public, si je ne

défendais pas un homme qu'ou a attaqué
là où Il ne peut se défendre lui-même. L'ho-

* norable chef de l'opposItloiî a invoqué son
ftge et sa position en cette Chambre, lors-
qu'il a fait ses déclarations àt cet égard. Et
lorsq1 i'il a répété les accusations de l'honora-
Nle député de Pictou (sir Charles Hibbert

-Tupper) lequel, je crois, est un de ses amis,
*j'ai trouvé qu'il se trompait grandement et
qu'il sortait de ses gonds ; et comnme je
voyais un homme de son Üge et de son expé-
rience lancer contre le caractère d'un
homme absent ces assertions dans le public,
J'ai crn àt propos d'interrompre et de dire
simplement: "C'est faux."I Silence ! s'est
écrié sir Charles Tupper, s'amaginant sans
doute, daus le moment, qu'il était au pou-
voir et qu'il pouvait flageller ses partisans,
comme je lui avais dit qu'il le faisait, plu-
sieurs années auparavant, alors que je lui
dénonçais une affaire scandaleuse concer-
iant la consýrýictIon du chemin de fer Ca-
nadien du P2Lciflque. chose qu'il ne m'a ja-
nmais pardonziée. Il parcourut alors mnon
comté et fit tout ce qu'il put pour produire
nia défaite. Il a réussi alors, mals J'ai pu
voir le jour de sa chute du pou ivoir et de
ma réélection à un siège de membre de cette
Chambre.

Il a dit "L'honorable député ferait
mieux de prendre soin de lui-même. ' J'ai
répondu que je pouvais prendre soin de
moi-même. Il a alors rétorqué que je n'é-
tais pas responsable de mes paroles après
une certaine heure du jour. JTe voudrais sa-
voir de mon honorable ami de quelle heure
du Jour Il parle. Eh bien ! L'honorable
député rit. Il peut bien réclamer la symn-
pathie de ses amis qui l'entourent lorsqu'il
tente de me diffamer et de m'injurier ausprès
de mes électeurs tout comme il diffame le ma-
jor Walsh, sans s'occuper de blesser celui-
ci, sa femme et sa famille, et ne se sou
ciant guère de tee qui pourrait arriver lors-
que cette femme demanderait à son mari :

"Est-e vrai ce que sir Charles Tupper a

ne s'occupe pas le moins du monde de bles-
ser le sentiment des personnes inoffensives,
pourvu qu'il puisse retirer un peu de bêéê
fice politique de ses attaques cruelles et ca-
lomnieuses. et satisfaire à sa -morosité ....-

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne doit
pas Imputer de mauvais motifs IL un mem-
bre de cette Chambre, comme Il le fait en
disant que l'honorable chef de l'opposition
a t'ait une assertion dans le seul but de sa-
tisfaire il sa morosité.

M. OMVILLE : M. l'Orateur. J'essaie
d'être modéré dans nies paroles. et sans le
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langage dout s'est servi l'honorable chef de -lue je puisse faire je provoquerai sa cen-

l'opposition. j'aurais eui tort de lui répon- sure moi qui ai délogé du comté de King
dre comme le l'ai fait ;mais en répouse à son allié qui n'est pas ici aujourd'hui comme

un langage conmie celui-là. j'ai droit de me on le chassera du Nouveau-Brunswick s'il es-

disculper e- d'établir mon droit aux yeux sale de s'y faire élire de nouveau.
des lecteurs des " Déhats ". A mon avis, Il parle du maintien de l'honneur (lu Ca-

si 'avais dit qu'il n'était pas responsable nada et de la défense de sa réputation. Il

du Inngie qu'il a tenu, nies paroles au- dit : ".le manquerais à mon devoir si je ne
raient pii ne pas être parlementaires. E.ale- me levais en cette Chambre pour détendre
muent. M. l'Ocateur, auriez-vous pu avee la bonne réputation du Canada .l Certains
raisou, nie rappeler ià l'ordre si j'avais dit uéputés parlent beaucoup de ce que sera le

que je croyais qu'il n'était guére en état de verdict populaire aux élections prochaines.
c.oistatler la force de ses aruments et que C'est ce que nous avons pu voir au Nouveau-

peut-être ses remarques auraient pu étre Brunswic'k l'autre jour. L'ancien ministre
différentes à un autre moment. Si j'avais des Finances (M. Foster) qui n'est pas ici ce
dit qu'un membre éminent de l'oppositiou soir est allé au Nouveau-Brunswick défier
commnie l'est l'lhonorable député. avait bu ses adversaires de faire la lutte suivant cer-
du whlîiskey eband dans une réunion privée tains principes. Or. qu'est-il arrivé ? Lui
afin (le Se mettre en état de faire un dis. et ses amis ont pu faire élire seulement cinq
cours do trois Ileures. et si j'avais nommé le leurs candidats dans toute la province.
les persnes présentes à cette réunion, j'au. Voilà ce qui montre ce qui les attend à
rais violé il n'y a pas de doute. les règles lui l'avenir. Ils seront défaits dans tout le Ca-

conceiient le délcoriaui parlementaire. je iada, comme ils l'ont été au Nouveau-Bruns-
pourrais nonm'er ceux qui ont bu du wihis- wick, sur toute la ligne. Mon honorable
key chtaurîd à trois heures de l'après-midi, et ami ne sera pas ici, car, comme le disent les
lui rétorquer que Je n'ai pas besoin de re- " Débats," ou comme je le lui ai ent.endu
ou'ir à ce puissant stimulant àt cette heure- dire l'mqutre jour, son temps est fort limité.

lii du jour pour mle mnett'e eu état de caloin- ;i l'un n'avnit pas fait allusion à moi, je
lier los .rens absents, et d'être proclamé n'aurais pas empiété sur le temps de la

par tout :e pays, viellard merveilleux, capa- Chambre.
ble le faire tu discours de trois heures. et On a. dit beaucoup de choses à ce sujet, et
(e se tenir, malgré son lige avancé. A la très peu de personnes peuvent nous reasel-
hauteur les circonstances. A la piace de gner là-dessus, si ce ne sont des experts en
l'honorable député. je déciderais qu'il van- la matière. Nous avons vu des députés
drait iiieix que je russe placé dans une traiter la question à l'aide de renseigne-
boîte (le verre portant l'étiquette " histoire meuts très restreints. Peut-être rira-t-on de
ancienne ". Au lieu de faire les retours moi, mais il est vrai de dire que nous avons
sur les débats d'il y a dix on vingt ans, vu dans cette enceinte un député invoquer
ocliponts-n1otns maintenant (lu présent et de la loi concernant ce que devait faire le Ca-
'avenir du Canada <t du Yukon, ainsi que nada pour poursuivre ceux qui tentaient de

de l'opinion des gens qui ont visité cette ré. mener à la Stikine des chevaux ferras des
gion et qui en1 connaissent quelque chose, pieds de devant. C'était une nouvelle idée-

Je ferai remla'quer il la Chambre que dans un vin nouveau tiré d'une vieille bouteille.
son discours prononcé zl Brockville hier, Le Yukon offre beaucoup de difficulté.4, sur-
)'hoilorable efi' de loppositio'n a nié avoiz tout à un gouvernement qui n'a jamais eu à
nccusé le miajor Walsl en cette Claibre. s'en occuper par le passé. J'y suis allé moi-
Voici sa dénégation telle que publiée dans même dans cette région il y a quelque temps.
son propre journal : "Je n'ai pas accusé, J ai passé deux ans à chercher la meilleure
dlit-il, le iajor Walsh qui est un de mes route pour m'y rendre. J'ai descendu le
anmis ," 'st-il uin ami du major Walsh qui fleuve. suivant que vous l'a raconté mon ho-
se lèverait en eette Chambre pour faire à nîorable ami le député de New-Westminster
soin sujet les déclarations énoncées par l'ho- <L. Morrison). La carte nous mentionnait
roîrablc chef de lopposition, lesquelles, si bien des choses, mais ce n'était pas toujours
elles étaient répétées en dehors de cette exact, -bien que ce fût une très Jbonne carte
encein te, constituera lent un libelle ? Cep. préparée par M. Dawson. Nous nous
dant. après aoi' attaqué le major Walsh sommes trouvés en face de nombreuses dif-
lài Où celui-aci ne pouvait se défendre lui- ficultés que nous n'avions pas prévues, et
même. l'honorable chef (le l'opposition a <lit nous avons commis beaucoup d'erreurs que
dans son discours prononcé à1 Brockville nous pourrions maintenant éviter. Naturelle-
qu'il n'avait jamais accusé le major Walsh tuent, parmi la foule qui s'est portée là il y a
on Chlambre et que celui-ci était un de ses eu beaucoup de désappointements et beau-

iamis. Eh11 bien i nous n'avons pas besoin <le coup de plaintes. A deux jours de marche
preils amis auttour de nous ici. ,Tai été derrière et devant moi, Il y avait probable-
l'ami de l'honorable député par le passé, ment 10.00 ba-teaux en route pour le Yu-
niais je suis fier aujourd'hul <e pouvoir <lire kon 1.800 personnes ont perdu la vie, ce qui
que je lie le suis plus, et que je ne saurais leur est arrivé par Ignorance. Il y avait peu
que faire de son amitié. de faculté d'endurance chez 'beaucoup -de

Je nue consacrerai pas beaucoup (le tpt ceux qui se sont rendus là espérant décou-
Ail mon honorable ami, car je vois que, quoi- ivrir des mines partout. Mais ils se sont
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aperçus qu'ils avaient été précédés par des poiice pour maintenir l'ordre. A-t-on en-
gens mieux doués qu'ils ne l'étaient eux- tendu parler de meurtre ou de coups de feu
mêmes. Et ainsi, dans leur désappointe- à Dawson Il n'y a eu que des difficultés à
ment ils ont fait ces plaintes contre les Dawson. Un cas s'est présenté sur la n-
fonctionnaires. Il ne m'appartient pas de'ière des Trente-Milles, où le capitaine et un
défendre tous les employés publics de là, homme de l'équipage d'un bateau se sont
d'ici ou d'ailleurs. Je partage beaucoup l'avis 1 pris d'une querelle qui s'est terminée par
de mon honorable ami le député de Lisgar! la mort de l'un d'eux. Dans un autre cas,
(M. Richardson) savoir : que s'il y a eu là quatre sauvages ont fait feu surdeux blancs,
quelque chose de repréhensible, on peut le dont l'un est mort du résultat de ses bles-
découvrir et le punir. Mais pourquoi faire sures. On ne peut guère dire qu'il y a eu
tant de langage à sensation ? Et pourquoi crime eu ce dernier cas, car les sauvages
essayer de compromettre le ministre de l'In- croient que quand un membre de leur tribu
térieur et de faire ce qui équivaut à porter a été tué par u blanc il est de leur devoir
une accusation criminelle contre lui,-car, si de le venger en tirant sur le premier blanc
en sa qualité de membre du cabinet et de qu'ils rencontrent. Mais à Dawson l'ordre
conseiller de la couronne il a participé aux le plus parfait a régné. La population se con-
actes repréhensibles qu'on dénonce, il s'est forme aux dnjonctions des officiers du corps
rendu coupable d'une faute criminelle. de police Je n'ai jamais vu personne dans la

A notre arrivée à Dawson, nous avons région se plaindre de la gendarmerie à cile-
trouvé là des difficultés résultant de la foule. val ou de l'un de ses officiers. ceux-ci sont
Nous en avons constaté au -sujet de la les amis de tout le monde. Ils agissent de
poste. J'avais une photographie où l'on 1 la façon la plus judicieuse. Leur conduite
pouvait voir peut-être mille personnes at- n'est pas arbitraire, mais ils ont l'oil aux
tendant leurs lettres. En effet, qui pouvait tavernes et à tout-ce qui se passe. S'ils
faire la délivrance de ces lettres ? Où était constatent quelque chose d'anormal, ils se
le personnel ? Tout ce monde était d'scea- contentent d'avertir les gens de s'abstenir.
du là à l'ouverture de la navigation, lors de On a vu ici l'an dernier Livernash et un
la rupture de la glace du lac Bennett. Nousautre monsieur, et que sont-ils venus faire?
sommes arrivés là tous à la fois. Il ne faut Demander au gouvernement d'exaininer
pas s'étonner qu'on ait eu à attendre beau- ieur cas ? Faire exposer leur cas d'une façon
coup à la poste. Imaginez-vous 1,000 ou convennole, pour outenir notre aide ? Non,
2.000 personnes attendant que quatre ou ils se sont adressés ailleurs et ils se sont
cinq officiers (le police distribuent le cour- jetés dans les bras des ennemis du gouver-
rier. Le ministère des Postes n'avait pas neet. qui espéradent au moyen d'une atti-
eu le temps d'établir un service parfait au tude hostile comme celle-là obtenir ce qu'ils
Yukon. Nimporte qui y apportait des demandaient ici, C'est-à-dire une réduction
malles. Nous en avons transporté 39 sacs de la redevance concernant l'extraction de
dans notre petit bateau, afin de tâcher de l'or. Je souppose que je puis différer d'avis
favoriser la population du territoire. Le avec legouvernement, et dire que je crois er-
département ne pouvait pas établir de trans- i rouée l'impositiom d'une redevance élevée.
ports réguliers, et la police n'y était pas Tontefois. je puisavoir tort. A mon sens, cette
suffisante pour voir au départ et à l'arrivée redevance devrait ëtVe Téduite en très grande
du courrier. Naturellement .il en résultait partie. La chose n'est pas Impossible, C'est
des retards, mais comment pouvaient-ils seulement l'affaire d'un Instant. Naturelle-
être évités ? Aujourd'hui, au contraire, j'ai ment, il y a la grande raison concernant les
pu recevoir de Dawson une lettre datée du Américins. Quelqu'un parle de la propor-
21 mars, c'est-à-dire expédiée il y a moins tiondes Américains qu'il y avait là. Je
d'un mois. Ça n'est pas mal. On y est par- n'hésite pas à dire que les Américains for-
venu à mettre les choses en bon état. On yment 95 pour 100 de la population de l'en-
a établi de petits postes à tous les crente droit. Il n'y a aucun doute à ce sujet, non
milles sur la rivière, où peuvent s'arrêter plus qu'au sujet de leur excellente conduite.
les courriers si le temps est très mauvais. Mais une redevance élevée a l'effet d'empé-
Les difficultés éprouvées par des hommes cher l'exploitation des mines, c'est-à-dire que
faisant cinq ou six cents milles par des sen- les gens exploitent leurs daims seulement au-
tiers entretenus par un va-et-vient constant tant qu'il faut pour eoserver leurs titres et
sont comparativement légères. pour s'assurer un revenu suffisant, espérant

Revenant maintenant au major Walsh, je voir arriver le jour où l'on pourra extraire
répète que je ne suis pas un de ses amis. un million en payant une redevance de 20,000
mais que je le défends par esprit de justice. au lieu de 100,000 dollars. Voilà ce qu'on
La position qu'il avait à remplir au Yukon espère. Je n'hésite pas à dire qu'on a tiré
était très difficile. Si, comme les membres au moins 10,000.000 de dollars, que dis-je?
le la gauche le disent, Il y avait de vingt à X>,000,000 d'or de cette région. Si nous fat-
quarante mille personnes à.Dawson,-ils sont sions des recherches à ce sujet aux banques
<apables de rendre le cas d'autant plus fort et aux entrepôts de douanes, ainsi que parmi
contre le gouvernement en augmentant -le la population commerçante du lieu, nous
nombre de ces personnes,-on peut compren- pourrions constater que de 8,000,000 à 10,-
dre les diffleultés qui ont surgi, vu qu'il y 000.000 de dollars en ont été tirés'dans le
avait seulement une:poignée d'hommes de cours de l'an dernier, et J'appends d'excel-
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lente source que le lavage de l'or cette an
née produira au moins de 30,000,000 a
35.000,000 de dollars. Si tel est le cas,
et le gouvernement, nul doute, n'a pas de
renseignements suffisants pour lui permet-
tre d'agir en conséquence, on a là, je crois, le
moyen d'établir ce territoire. Ce qu'il faut
à ce territoire, c'est une ligne de communi-
cation, c'est-à-dire une ligne télégrapbique
et un câble s'étendant de Vancouver, Colom-
bie Anglaise, en amont de la côte. Ceux qui
à l'étranger possèdent des placements au Yu-
kon désirent savoir ce qui s'y passe, et ils
ne peuvent attendre. En effet, dans trois
semaines les communications auront coin-
plètemrent cessé. Je parle sans songer à
la couleur du gouvernement ni à ses inté-
rêts, et je (lis que dans trois semaines les
communications auront cessé à cause de
la faiblesse de la glace du lac Bcinnett et du
lae Laberge, et jusqu'à ce que cette glace se
brise, et qu'il n'y aura pas moyen de parvenir
. Dawson si ce n'est par le caiion de la passe
du Cheval Blanc où la rivière s'ouvre plus
tôt à la navigation.

Cela nous amène à dire que le gouverne-
ment retire un fort revenu de cette région,
et il percevra d'abondantes recettes sous
forme de droits de douanes, de mines, de
permis, etc.. il sera en état d'opérer l'éta-
blissemient de ces criques et de ces vallons, et
d'y créer de petits sentiers. Comme des voles
de communication sont ouvertes en divers
endroits. le mineur qui n'a pas de temps
à consacrer aux explorations durant la cour-
te saison, aura alors plus de temps pour
prospecter, et nous découvrirons de l'or par
tout.

Je ne crois pas que cette Chambre ni le
monde en général apprécient les richesses
du Yukon. car ils ne peuvent en avoir
une idée. J'ai vu là de l'or à pleine
charrette et j'ai vu tout un train de mules
pliées sous le faix du précieux métal. Tou
ceux qui sont allés au Yukon vous rappor-
teront le fait qu'ils ont vu des mules char-
gées d'or.

Néanmoins, il y a eu beaucoup de mécon-
tentement. On a vu se rendre là des gens
qui ne connaissaient rien du pays, et ces
gens-là s'en prenaient à tout le monde. Ils
s'étaient mis en voyage sans s'y préparer,
Ils avaient pris la fièvre, le eholéra, la dys-
senterie, ils avaient trouvé l'état du nouveau
pays si différent de celui qu'ils avaient quitté,
quelques-uns d'entre eux étaient de pauvres
diables qui se rendaient là pour faire un
peu d'argent afin d'aider leur famille dans
l'avenir, de sorte que nous ne devons pas
être trop durs dans notre jugement sur leur
compte.

Je ne crois pas qu'une seule accusation
portée par l'opposition soit vraie. Il y a une
foule de choses à redresser, sans doute. Et
si le chef de l'opposition nous avait franche-
ment cité les noms relatifs à toutes ces ac-
cusations, pour ma part j'aurais voté avec
lui. Etant allé mol-même au Yukon, et con-
naissant les circonstances et les conditions
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du pays, s'il eût pu rattacher une seule de
ces accusations au ministre de l'Intérieur,
j'aurais certainement voté avec lui. Mais,
M. l'Orateur, il n'a pas osé citer ces noms.
Je lui demande maintenant : " Donnez-nous
quelques légères idees de ce que sont ces
amis qui lui ont fourni ces renseignements.
J'ai entendu dire 'autre jour qu'un homme
était prêt à lui fournir des renseignements
pourvu qu'il obtint .... disons la faveur
d'actes amicaux. Qu'il dise maintenant
quels sont ceux qui l'ont informé.

Je suis allé là et je connais moi-même la
plupart de ces gens-là. J'en ai rencontré à
Londres, et partout où se rassemblent les
hommes de la finance. Or, tous les hommes
importants, comme par exemple M. Archie,
M. Macdonald, M. Marshall Bond ou M.
Erickson ; tous les hommes qui ont été là
de deux à douze ans diront que les fonction-
naires de l'Etat ne leur on peut-être pas pro-
curé la satisfaction qu'ils auraient dû en
obtenir, mais on ne les entendra pas porter
les accusations que nous entendons proférer
maintenant.

Mon honorable ami voudrait-il nommer celui
qui lui a fourni cette accusation-là ? J'ai in-
térét à le savoir. Il a lu à la Chambre une
lettre de certains messieurs écrite sous le
sceau du secret, il ne pouvait pas donner
son nom. Pourquoi pas ? SI l'honorable
chef de l'opposition peut produire avant la
fin du débat des documents qui incrimine-
ront ou tendront à incriminer le ministre de
l'Intérieur ou à faire suspecter celui-ci le
moindrement, je voterai pour lui contre le
gouvernement. Est-ce assez franc ?

Nous passerons maintenant à un autre su-
jet, et nous parlerons du journal le " Nug-
get." Qu'est-ce que le " Nugget " ? Le chef
de l'opposition dira-t-il que je suis Injuste
envers lui et envers son parti en prétendant
-mais je ne le prétends pas, car je me trou-
ve dans son cas, et je ne puis en produire
la preuve-que certains membres de son par
tI ont placé $8,000 dans le " Nugget" pour
le débarrasser de ses dettes et de ses diffi-
cultés ? Eh bien I pourquoi irait-il à Daw-
son pour s'emparer du "Nugget " ?

Pourquoi le " Nugget" répand-il toutes ces
accusations ? Qu'est-ce qui a poussé ces
geas-là à le faire ? Ils étaient là pour faire
de l'argent et n'avalent rien A voir dans la
politique; mais il y en avait d'autres qui
s'intéressaient à la politique. Je pourrais
nommer un particulier qui est venu me de-
mander l'adresse de sir Charles Hibbert Tup-
per, en disant qu'il ne savait pas s'il était
membre du parlement ou non, mais qu'il ha-
bitait Victoria. Il voulait avoir son adresse
pour lui comupuniquer toutes ces accusa-
tions.

Si mon honorable ami veut savoir son nom,
je vais lui épargner des recherches en disant
que c'est Barney Segrew. Quand il lira ses
lettres, Il n'aura pas à affecter la délicatesse
en refusant de donner le nom. Il y avait
aussi un autre Individu d'Australie, un très
aimable garçon qui a été une des têtes dirl-
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geantes dans ce mouvement pour répandre le
mécontentement.

Ces gens cherchaient à gagner leur point.
Il y avait deux parties à jouer : soit avec les
fonctionnaires, soit contre eux. Les fonc-
tionnaires avaient les meilleurs atouts. Je
ne prétends pas qu'il ne s'est rien passé de
répréhensible. Mals que peut-on dire de M.
Davis, un ancien membre de ce parlement;
il est là comme percepteur de douanes, et Il
est universellement estimé et nous n'avons
jamais entendu un mot contre lui. Il y a
aussi M. Norwood de la Nouvelle-Ecosse, au-
quel on n'a jamais reproché un seul acte de
corruption, bien qu'il occupe un poste très
important. Il était chargé de prélever le
droit régalien dans les criques.

Pourquoi mon honorable ami cherche-t-Il à
découvrir, dans cette contrée éloignée, quel-
que chose contre le ministère de l'Interieur ?
Pourquoi veut-il voir partout des actes cri-
minels ? Pour ma part, je n'y comprends
rien. C'est une chose bien difficile et elle
deviendra plus difficile encore, de gouverner
dans un pays comme celai-là, à de pareilles
distances, et savoir exactement ce qu'il y a
à faire.

Supposons que mon honorable ami soit un
peu plus jeune et qu'il eût été choisi comme
commissaire du Yukon. Il n'aurait pas pu
communiquer avec Ottawa en l'absence de
toute ligne télégraphique. Il apprend tout
à coup que de riches découvertes d'or ont
eu lieu sur une crique. Il n'a pas de fonc-
tionnaire disponible, il lui faut prendre le
meilleur qu'il trouve, et cela, sans y être au-
torisé par son gouvernement. Il pourra
peut-être s'apercevoir plus tard qu'il s'est
trompé et cependant, s'il n'avait pas agi, s'il
n'avait pas envoyé la police sur les lieux, il
aurait pu y avoir de grandes pertes de vie.

Qui défendra ce fonctionnaire s'il s'est
trômpé ? Personne; il sera accusé de
toute sorte de crimes, en cas d'erreurs, mais
s'il remporte un succès éclatant, l'honorable
chef de l'opposition, lui-même, ne serait
peut-être pas disposé à lui en attribuer le
mérite.

Comme l'a dit l'honorable député de New-
Westminster, nous voulions tous descendre
cette rivière, le Cheval-Blanc, le Miles-Callon,
le rivière des Trente-Milles, les rapides Five-
Fingers, où nous surions pu perdre la vie.
Il y a 800 milles à parcourir, à partir de la
côte ; au printemps la débAcle se produit
et les glaces arrivent des rivières plus au
sud ; à l'automne, ces mêmes rivières gèlent
avant les autres, et comment veut-on que le
gouvernement fasse transporter les malles
et se procurer les hommes nécessaires,
comme dans une contrée bien organisée 1

Les deux partis devraient s'unir et s'en-
tendre, non pour décrier ces fonctionnaires,
mais pour attendre le résultat de l'enquête
de M. Ogilvie. Je connais passablement le
commissaire actuel et Il possède la réputa-
tion d'un homme intègre et honorable ; l'op-
position l'admettra ; alors donnez-lui l'occa-

sion de dire ce qu'il a vu et de faire rap-
port sur la situation. Il sera temps alors de
proposer une enquête comme celle que l'op-
positon demande en ce moment.

Je suis convaincu que le public ne prêtera
pas l'oreille à ce que disent les honorables
députés de la gauche, tant qu'ils ne fourni-
ront pas d'autres preuvaýs que celles qu'ils
ont données. En terminant je dirai, comme
l'honorable chef de l'opposition l'autre soir:
Il ne me reste pent-être pas longtemps à
vivre, peut-être un mois ou deux plus que lui,
mais je voudrais que le temps que j'aurai
passé ici eût été consacré, non à chasser mes
adversaires du pouvoir, non à amener un
autre parti à la direction des affaires, mais
à une juste et équitable discussion des ques-
tions qui nous sont soumises. C'est là notre
devoir et c'est ce que nous devons faire pour
nous rendre dignes de la position que nous
occupons.

L'Angleterre a les yeux sur le Canada,
mais nous regarde au point le vue de l'im-
périalisme ; elle ne fait aucun cas de ceux
qui font de la politique de clocher et sont
prêts A faire n'importe quoi pour satisfaire
leurs ambitions personnelles.. L'Angleterre
n'admire que le parti qui comprend ses
responsabilités envers l'empire, qui étudie
la situation au point de vue des intérêts de
l'empire. C'est aussi dans ce sens, que
l'Angleterre a les yeux sur l'Australie, sur la
Nouvelle-Zélande et sur l'Afrique.

Dans les deux partis il devrait y avoir des
hommes d'Etat disposés à donner franc jeu
à leurs adversaires quand ils arrivent au
pouvoir, au lieu de les combattre sans re-
luche, en lançant contre eux des accusations
scandaleuses, car nous savons tous que cette
tactique peut amener de terribles représailles
et alors le spectacle ne serait guère réjouis-
sant.

Au lieu de décrier notre pays et ceux qui
sont à sa tête. unissons-nous pour leur prêter
main-forte. Il y a une jeune génération qui
grandit; les hommes âgés qui ont. gouverné
le Canada, disparaîtront nécessairement et
fatalement. Je vois à peine, autour de moi,
dix ou douze de mes collègues, qui étaient
ici la première fois que j'ai siégé dans cette
Chambre. A notre grand regret, ils dis-
paraissent les uns après les autres. C'est
un nouveau Canada qui s'en vient. Je ne
suis ni prophète, ni fils de prophète, mais je
me permettrai de dire à l'honorable chef de
l'opposition que ce jeune Canada ne marche
pas à sa suite. Le temps n'est plus où
c'était un crime de faire la moindre chose
contraire aux intérêts du parti conservateur.
Les jeunes enfants, à mesure qu'ils gran-
dissent, arborent une cocarde rouge sur leur
poitrine et sont fiers de dire : " Nous sommes
libéraux ". Le Canada est libéral aujour-
d'hui, et cela.ne fait que commencer.

Le parti auquel je suis affilié a été sévère-
ment critiqué par l'opposition mais ceci est
affaire entre moi et mues électeurs qui me
renouvelleront leur confiance, mais ce parti,
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soit par d'heureux hasards, soit par une' M. OLIVER (Alberta) : M. l'Orateur, je
sage administration, a rendu la situaticfa in- regrette d'avoir à intervenir à cette phase
finiment meilleure qu'elle n'étai.. !avancée du débat. Mais bien que j'en sois

Le pays n'est plus mécontent, mais satis- venu à la même conclusion, je suppose, que
fait. Il n'y a plus datis tout le pays un la majorité de cette Chambre, je désire ex-
seul gouvernement tory et aristoeratique ; pliquer que c'est pour des motifs différents
partout on voit des gouvernements démocra- (lue j'en suis venu .à cette conclusion ; et
tiques qui gouvernent par le peuple et pour pour moi et pour ceux qui partagent ma ma-
le peuple. Une fois que le peuple aura conm- nière de voir, il n'est que juste que je fasse
pris qu'il est bien traité, qu'il est gouverné connaître ces raisons. La plus grande par-
honnêtement on pourra faire des élections tie de la discussion a roulé sur un sujet
quand on voudra, et l'honorable chef de étranger à la question qui nous occupe : la
l'opposition peut être certain que dans les conduite et les actes des fonctionnaires ofil-
provinces maritimes-je connais très peu les ciels au Yukon. Je ne vois pas que la
autres provinces-ce sera un balayage con- Chambre soit constituée en comité enque-
plet pour le parti conservateur depuis Ha- tour pour examiner la conduite et les actes
lifax jusqu'à Québec. de ces fonctionnaires, ni que la motion qui

D'ailleurs l'opposition s'en rend bien nous est soumise nous demande de les con-
compte. L'honorable député de Pictou (sir damner ou de les approuver.
Charles libbert Tupper) est allé se cher. Il s'agit d'une question de confiance dans
cher un comté dans la Colombie-Anglaise, car le gouvernement et non dans les fonction-
il ne peut plus se faire élire dans la Nouvelle- naires, et je considère que c'est s'éloigner
Ecosse ; et l'ex-ministre des Finances (M. du sujet que de faire de la conduite de ces
Foster) est défait d'avance dans le comté fonctionnaires le thème principal de la dis-
d'York. L'autre jour l'honorable ministre ession.
les Chemins de fer et Canaux (M. Blair) a Pour mua part je n'en parlerai pas autre-

dirigé sa lanterne de ce côté, et il s'est trou- ment que pour dire que je ne partage pas
vé que dans sa propre division l'ex-ministre la confiance puérile, aveugle, absolue, quasi
des chemins de fer et Canaux (M. Blair) a angélique qu'un grand nombre de députés
1,500 électeurs. Ce sont là des faits et non prétendent avoir dans ces fonctionnaires. Je
des accusations fabriquées à plaisir. ne puis pas me résoudre à prendre cette at.

Quant au chef de l'opposition, je l'ai con- titude, ni pour le passé, ni pour le présent,
nu dans ce parlement pendant vingt-sept ni pour la conduite à venir des fonction-
ans et je regrette qu'un homme de sa posi- naires, même du gouvenTaement actuel, pour
tion, un homme assez Ligé pour être mon ne rien dire de ceux de l'ancien gouverne-
grand-père ait jugé à propos-parce que j'a- ment. L'idée que je nie fais des fonction-
vais dit un bon mot en faveur du major naires officiels. c'est qu'ils sont les servi-
Walsh et sa famille. de lancer contre moi teurs du peuple. et que nous sommes les'
une accusation délibérément fausse. mandataires du peuple, chargés de voir à ce

qu'ils fassent leur devoir. Je ne puis, ni neM. 'ORATEUR : L'honorable député vou- veux admettre la théorie que les. fonction-
dra bien retirer cette expression. naires publics sont les maîtres du peuple et

M. DOMVILLE : Retirer quoi ? qu'on ne peut les atteindre autrement que
par une mise en accusations, tout comme s'il

M. i'ORATEUR : L'expression " délibéré- s'agissait de juges ou de quelques autres
mont fausse ". Je crois nie rappeler que le hauts dignitaires.
chef de l'opposition à nia demande a re. Une autre chose que je désire faire re-
tiré l'accusation et je demande, en consé- marquer c'est qu'on s'est 'beaucoup occupé
quence à l'honorable député (M. Domville) dans ce débat des fonctionnaires du Yukon,
de retirer l'expression dont Il s'est servi. mais très peu des mineurs et des prospec-
Mais il a parfaitement le droit de repousser tours. Avec votre permission, M. l'Orateur,
l'accusation. je dirai quelques mots en leur faveur. Les

inieurs et les prospecteurs n'existent pas
M. DOMVILLE : Comme toujours, M. l'O- pour les fonctionnaires et les règlements;

rateur, je m'incline devant votre décision. les fonctionnaires ont été nommés et les ré-
Mais on comprendra que lorsque le chef de glçments ont été faits pour les mineurs et les
l'opposition consigne de telles accusations prospecteurs.
dans les " Débats " officiels, le député au- Quand les mineurs du Yukon se plaignent
quel ces accusations s'appliquent, peut diffi. dêtre maltraités par les employés du gou-
eilement choisir ses expressions quand Il -ernenent mon opinion est que ces plaintes
s'agit de stigmatiser la conduite de celui qui devraient être prises en considération, pour
l'attaque. Puisque vous êtes d'avis, M. qu'on sache si elles ne sont pas bien fon-
l'Orateur, que je n'aurais pas dû dire que dées. Je ne suis pas prêt A faire taire ceo
l'accusation était délibérément fausse, je re- mineurs, et à dire que ce sont des hommes
tire ces paroles, et je me contenterai de re- hors la loi, des bandits, uniquement parce
-,etter que le chef de l'opposition n'ait pas qu'ils ont jugé & propos. en leur qualité de
..,-s la peine de se renseigner avant de par- citoyens du Canada, d'élever la voix pourler. la défense de leurs droits, et de dire que les

M. DOMVIL>LE.
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choses ne sont pas comme elles devraient qu'il a dt être confondu, est maintenant
être. l'administrateur civil de ce territoire, et nous

Ces hommes ont le droit d'être entendus; n'avons rien entendu dire contre sa cou-
leurs intérêts méritent d'être pris en consi- duite. L'autorité est entre les mains du
dération, et leur parole doit nous inspirer major Steele, et comme personne ici ne lui
autant de confiance que celle de qui que ce a encore décerné d'éloges, je me permettrai
soit. Ils se scat plaints de ce que la situa- d'en dire un mot.
tion au Yukon, n'était pas satisfaisante, et Grâce à ses connaissances approfondies
je crois que leur prétention est fondée, jus- sur tout ce qui concerne les Territoires du
qu'à un certain point. Je crois que ceux qu- Nord-Ouest le major Steele est le meilleur
ont fait entendre ces plaintes sont dignes officier de la gendarmerie à cheval que le
de foi. Pour moi, ce n'est pas un argument gouvernement pouvait mettre à la tête du
de répondre que ceux qui se plaignent sont détachement envoyé au Yukon. On n'a pas
des Américains, ou même des Yankees. entendu la moindre plainte, le moindre mur-

J'en ai vu beaucoup de ces Yankees partir mure contre l'administration militaire du
pour le Yukon, et bien que je ne sois pas district depuis que le major Steele en a pris
préjugé en leur faveur, ni individuellement, la direction. Il faut donc admettre que ces
ni collectivement, c'était des gens bien con- deux points sont réglés.
venables, des colons bien désirables pour Il y a eu des plaintes nombreuses et sé-
aider à la colonisation et au développement rieuses contre l'ancien commissaire des
du pays. Si dans le Yukon les Yankees sont mines d'or, mais il a été remplacé par un
dans la proportion de neuf contre un, alors autre que tout le monde s'accorde à louanger
ce sont eux qui extraient l'or du sol et paient et avec raison, je crois. Le procureur de la
le droit régalien au gouvernement. Alors Couronne et le conseiller du gouvernement a
pour toutes fins pratiques, tant qu'ils sont aussi disparu de la scène et a été remplacé
dans ce pays, ils sont citoyens du Canada et par un homme d'une grande réputation.
ont droit à la même considération que les Je n'ai pas prétendu et cela n'était pas né-
autres. Le fait qu'ils sont sur les lieux et cessaire à mon argumentation, que les mi-
travaillent commes les Canadiens. les rend neurs n'avaient pas des raisons sérieuses
suffisamment Canadiens pour le but que nous d'être mécontents de la manière dont les af-
tnous proposons ; c'est-à-dire pour les gou- faires étaient conduites, dans le Yukon, du-
verner et exiger d'eux un impôt, et ce fait rant l'année 1897-98 ; mais, je dis que le fait
leur donne droit à la considération du gou. que tout a été changé et qu'il n'y a plus de
vernement et de la Chambre. plaintes qui nous arrivent de ce territoire,

J'ai dit que la population du Yukon s'était sous ce rapport, est une garantie suffisante
plainte de la conduite des fonctionnaires et de la bonne foi du gouvernement dans son
j'ai dit aussi, qu'il n'est pas nécessaire d'une administration de ce pays.
mise en accusation formelle et régulière Le fait que ce changement radical a été
pour atteindre ces fonctionnaires. Quand opéré, est une raison suffisante pour que je
le peuple dit que ses serviteurs se conduisent vote de manière à exprimer ma confiance
mal, il est du devoir des mandataires du dans le gouvernement. Les accusations por-
peuple, du gouvernement, de voir à ce que tées contre les fonctionnaires et impliquant
cela cesse. Il est inutile de recourir aux la responsabilité du gouvernement ont été
mises en accusations, aux commissions, ou léfutées par la prompte action des ministres,aux enquêtes. C'est une simple question mais je suis loin d'admettre qu'il n'y avait
d'administration que le gouvernement doit pas de bonnes raisons de faire ces change-
régler le plus vite possible, et c'est parce ments. Je considère que le fait de les avoir
que le gouvernement a pris le meilleur moyen faits, est une preuve qu'ils étaient néces-
de faire cesser la difficulté, que je voterai saires et ils sont dus en grande partie aux
pour l'adresse. plaintes des mineurs.

On s'est plaint de la trop grande quantité Je ne veux pas laisser supposer que j'ap-
de liqueurs spiritueuses qu'on a laissé péné- prouve en tout point la politique du gou-
trer dans le Yukon, et je Crois que c'est vernement dans le Yukon. Comme le disaitvrai. Je crois qu'il existe maintenant un l'autre jour l'honorable ministre de l'Inté-
décret -ministériel Interdisant entièrement rieur, Il faut faire une distinction entre'la
l'entrée des boissons dans le Yukon, ou du question d'administration et la question po-moins, en limitant la quantité et imposant litique. Je parle en ce moment de la par-
(les règlements sévères pour le débit. Il y tie administrative et non de la question po-
a eu des plaintes contre l'ancien adminis- litique concernant les claims réservés ou le
trateur du Yukon, tant personnellement, que droit régalien. car sur ces sujets je diffèrerelativement aux pouvoirs civils et militai- d'opinion avec la majorité des deux parties,res, considérables dont il était revêtu. Cet puisque je ne suis en faveur, ni de l'un, ni de-
homme n'a plus rien à faire avec le Yukon ; l'autre.
Il n'est plus même à l'emploi du gouverne: Pour revenir à l'amendement qui nous est
ment ; l'autorité est maintenant divisée en- soumis, et qui demande la nomination d'unetre le représentant civil et le représentant commission judiciaire, je considère que le
militaire. Un homme qui a été vanté par gouvernement ayant fait les changements
les deux partis dans cette Chambre au point dont j'ai parlé et ayant institué une enquête
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sur les accusations portées contre les fon
tionnaires, tout avantageuse que pourrai
être la commission que l'on suggère, la diJ
férence entre les deux n'est pas suffisant
pour me justifier de voter non confianc
dans le gouvernement. Je voterai en faveu
du sous-amendement.

M. DAVIN : M. l'Orateur, l'honorable dé
puté qui vient de reprendre son siège a ha
bilement exposé l'attitude qu'il est obligé d
prendre sur cette question ; mais s'il a l'obli
geance de m'accorder quelques minutes d'at
tention, j'espère réussir à le convainer
qu'au lieu de voter en faveur du sous-amen
dement, il doit voter en faveur de l'amende
ment.

Examinons un instant la nature de l'en
quête que demande l'honorable député d
Toronto-ouest (M. Clarke). Il veut une en
quête judiciaire et mon honorable ami n
voit pas assez de différence entre une en
quête judiciaire et celle qu'approuve l'hono
rable député de Toronto-centre (M. Bertram
pour l'induire à repousser celle-ci et à ac
cepter celle-là. Quels sont les faits tels qu
nous les révèlent les discours de l'honorabl
ministre de l'intérieur et de l'honorable dé
puté de Yarmouth (M. Flint). Le sous
amendement de l'honorable député de To
ronto-centre dit :

Nousavoni-; remiarqué avec satisfqctioni qu'au recu
des plaintes faites contre quelques-uns des fonction-
naires dans le district du Yuikon, le gouvernement de
Son Excellence a pris de prouptes mesures pour s'en-
quérir de la nature de ces plaintes en nurnmant M.
Willian Ogilvie comhmue commissaire à cette fin.
Ayant pleine confiance dans l'intégrité et l'habiletéde
M. Ogilvie, nous sommes persuadés que son enquete
sera impartiale et complète.

Voilà ce qu'on nous demande d'affirmer
aujourd hui après que le ministre de l'Inté-
rieur est venu nous déclarer que cette en-
quête sera futile. Voici ce qu'il dit de cette
enquête :

Chercher à tenir une enquête, quand personne n'a
porté d'accusation, est une chose extrrêmenient peusa-
tisfaisante et futile, et l'enquête de Dawson promet
d'tre futile. Anenue accusation n'a été portée, par-
ceque ceux qui se sont plaints ont apparamment reti-
re lteturs accusations, et rie se présenteront pas devant
le comuliissaiire pour chercher à les prouver.

Tout cela est cité de nouveau par l'hono-
rable député de Yarmouth (M. Flint) et l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêche-
ries combat l'amendement de l'honorable dé-
puté de Toronto-ouest (M. Clarke) parce que
cette demande ne s'appuie sur aucun précé-
dent et n'a jamais été accordée par un gou-
vernement. La prétention de la droite c'esf
qu'il ne doit pas y avoir d'enquête, les accu-
sations eussent-elles fait le tour du monde.
Quelque grand que soit le scandale, quel-
que graves que soint les accusations, la
droite ne volt que deux mainères de régler
la question, soit par une enquête faite par
un comité de cette Onambre, et alors, autant
vaudrait, pour me servir d'une expression
populaire, plaider contre le diable devant
une cour infernale, à en juger par ce qui se

M. OLIVER.

passe ; l'autre moyen c'est d'instituer une
t enquête comme celle qui se tient actuelle-

f ment au Yukon, et que l'honorable ministre
el de l'lntérieur a déjà déclarée futile. J'ai ici
e la commuisison nommant M. Ogilvie et la
r lettre du ministre qui l'accompagne, et par

ces documents il est facile de voir que non
- seulement l'enquête devait être limitée, mais
- que nous avons réellement une enquête
e restreinte et limitée.
- Le commissaire présidant à l'enquête a le
- droit d'entendre des témoins sous serment,
e il doit aussi prendre connaissance des accu-
- sations qui peuvent être portées, mais cette
- Chambre et le pays ainsi que tout l'empire

britannique sont désireux de savoir si l'on
- a commis des torts à1 l'égard des mineurs,

s'il est vrai que les fonctionnaires se sont
-rendus coupables de corruption, s'il est vrai
>que des marchés ont été conclus qui sont
de nature A compromettre la pureté du gou-
vernement de ce pays, et une telle enquête
n'est pas de nature à les satisfaire. Lors-

-que nous prétendons que cette enquête n'est
pas satisfaisante le ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies) et d'autres

- honorables membres de la droite nous ré-
- pondent que nous n'avons aucun précédent
*pouvant nous justifier de demander une en-
quête comme celle qui est mentionnée dans
notre amendement.

Or, Il appert qu'un gouvernement anté-
rieur de ce pays a créé un précédent dans
des conditions semblables à. celles que nous
avons aujourd'hui, et c'est cet exemple quo,
nous demandons au gouvernement de suivre
par l'amendement de l'honorable député de
Toroato-ouest (M. Clarke). Vous devez vous
souvenir, M. l'Orateur, de cette époque où
toutes espèces d'accusations furent répan-
dues dans le pays relativement au chemin
de fer Canadien du Pacifique. Est-ce que
le gouvernement de cette époque se con-
tenta de charger un fonctionnaire du dépar-
tement de faire une enquête ? Nomma-t-il
le sous-ministre du département des Che-
mins de fer et Canaux commissaire pour
faire une enquête sur l'administration de
ce département ? Non, pas du tout. Nomma-
t-il un tribunal chargé de ne faire enquête
que sur des accusations formelles ? Non,
pas du tout ? Nomma-t-il un tribunal comme
nous en avons actuellement un au Yukon qui
doit se contenter d'attendre que l'on vienne
faire des plaintes devant lui ? J'ai présent
à l'esprit la commission qui fut émise Il y
a près de vingt ans à la demande du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux en
1880 :

Attendu qu'il appert d'un mémoire de notre minis-
tre des Chemins de fer et Canaux du Canada en date
du vingtième jour de mai de l'année de Notre-Sei-
gnuni mil huit cent quatre -vingt ou vers ce jour, 1ex-,
piosant entre autres choses qu'une somme de quatorze
millions deux cent quatre vingt-sept mille huit cent
vingt-quatre piastres a été dépensée depuis le mois
d'avril de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent
soixante et onze jusqu'au 31 décembre de l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante et dix-neuf, et
a été porté au compte du chemin de fer du Pacifique
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canadien; que deux changements de gouvernement
ont eu lieu pendant ce temps ; que l'on discute par-
tout, tant dans le Parlement du Canada qu'au dehors,
cette importante question de savoir s'il convenait de
faire les dépenses de cette entreprise du cbemin de fer
du Pacifique et qui doit en étre responsable; que cer-
taines accusations, telles que folles dépenses, négli-
gence, et abandon du devoir, etc.. ont été portées con-
tre les officiers et autres employés, et que l'on a parlé
de différentes irrégularités et inconvenances qui ont
u, lieu dans l'adjudication et exécution de l'entre-

prise.
Et attendu que nous jugeons utile dans l'intérêt et

pour la bonne administration du Canada, de faire faire
une enquête de tous les faits relatifs à cette entreprise,
de la conduite et de la continuation des travaux depuis
leur commencement jusqu'à présent, --

Sachez maintenant que par et de l'avis de Notre
Conseil Privé pour le Canada Nous nommons et cons-
tituons George M. Clark, écr., juge puiné des comtés-
unis de Northumberland et Durban, Samuel Keefer,
écr., ingénieur civil, et Edward Miall, jeune, écr.,
sous.commissaire, ministère du revenu de l'intérieur,
commissaire pour faire une enquête sur tous les faits
relatifs au chemin de fer du Pacifique canadien, la
conduite, direction et continuation de ces travaux
depuis le commencement jusqu'à ce jour. Et par les
presentes Nous les autorisons et leur enjoignons de
faire rapport de temps en temps en vertu de eur com-
mission de tout ce qu'ils croiront convenable de sug-
gérer, et spéecialement de donner leur opinion sur la
manire dont les travaux ont été faits, sous le double
point de vue de l'art et des finances, comment les
officiers et autres employés à la construction de ce
chemin de fer ont remph leurs devoirs, et comment
les entreprises ont été exécutées et les paiements faits.

C'était là une véritable commission d'en-
quête et la preuve faite devant ce tribu-
tal remplissait deux gros volumes. Qu'a-t-on
fait? Ces deux commissaires ont-ils attendu
quel'avocat de la poursuite quel qu'il fût
commençat sa preuve ? Non, pas du tout.
C'était un véritable tribunal d'inquisition.
Les commissaires visitèrent los différentes
parties du pays où ils croyaient pouvoir re-
cueillir des preuves ; ils se procurèrent les
noms des personnes qui pouvaient leur four-
nir des renseignements relativement au che-
min de fer Canadien du Pacifique et à tous
les scandales publiés par la presse de cette
époque-et Ils assignaient ces témoins à
comparaltre devant eux, ayant les pouvoirs
d'un tribunal d'enquête,-et ils les Interro-
gèrent sur la part qu'elles pouvaient avoir
prise dans les transactions au sujet des-
quelles des accusations avaient été faites
dans la presse du pays.

Nous avons donc là un précédent, qui ré-
duit à néant les prétentions énoncées par
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries (sir Louis Davies) ainsi que par
d'autres honorables députés que nous ne
pouvions en trouver un seul pour justifier la
ligne de conduite proposée par l'honorable
député de Toronto-ouest (M. Clarke). En
1880, le gouvernement de cette époque voy-
ant que des accusations 'de corruption, d'in-
conduite et de malversation étaient formu-
lées dans la presse relativement aux diffé-
rentes entreprises accordées par le gouver-
nement, ne se contenta pas, comme le gou-
vernement actuel, de nommer une commis-
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sion d'enquête présidée par un employé d'un
département-bien qu'il soit admis par un de
nos ministres que l'enquête faite par M.
Ogilvie n'a eu aucun résultat pratique-
mais ce dernier demande à la Chambre
d'adopter une résolution, ne nous donnat
pas la garantie qu'une enquête aussi satis-
faisante que celle de 1880 allait être faite.

Nous avons un précédent établi par le gou-
vernement du Canada lui-même, alors que
l'on avait formulé des accusations contre
l'administration d'un grand département,
précédent qui est en tous points conforme à
ce qui est demandé dans l'amendement de
mon honorable ami de Toronto-ouest. Je
crois que si l'honorable député d'Alberta
veut blen lire le volume qui contient le rap-
port de la commission du chemin de fer
Canadien du Pacifique et se rendre compte
de ce qui a été fait, il pourra constater par
lui-même la conduite qui a été suivie par le
juge Clarke et ses collègues, comment Ils
ont assigné à comparaître devant eux les
personnes qui étaient accusées, les fonc-
tionnaires publics, les sous-ministres, les mi-
nistres de la Couronne, et tous furent enten-
dus comme témoins, cela lui permettra de
se rendre compte par lui-même qu'il existe
un précédent pour justifier, non pas la con-
duite qu'il entend suivre, mais pour Justi-
fier celle qu'il devrait suivre en appuyant
l'amendement de mon honorable ami de To-
ronto-ouest.

Et la question étant mise aux voix sur le
sous-amendement de (M. Bertram), Il est
adopté sur la division suivante:

POUR:

Messieurs
Angers,
Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Belcourt,
Bell (Prince-est),
Bernier,
Bertram,
Bethune,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton.
Brown,
Bruneau,
Burnett,

Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Champagne,
Copp,
Costigan,
Dechêne,
Demers,
Dobell,
Domville,
Douglas,
Dupré,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Ethier,

Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Legris,
Lewis,
Livingston,
Logan,
Macide,
McCarthy,
McGregor,
McGugan,
McHugb,
Mclnnes,
McIsaac,
McLellan,
McLennan (Inverness),
McMillan,
MeMullen,
Madore,
Marcil,
Martineau,
Maxwell,
Meiga,
Mignault,
Monet,
Morrison,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Penny,
Pettet,
Proulx,
Ratz,
iebardson,-
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Featherston, Rinfret,
Fisher, Rogers,
Flint, Rc.ss,
Fortin, Russell,
Gauthier, Rutherford,
Gauvreau, Savard,
Gibson, Scriver,
Godbout, Semple,
Graham, Sifton,
Haley, Snetsinger,
Harwood, Somerville,
Holmes, Stenson,
Hurley, Stubbs,
Hutchison, Sutherland,
Johnston, Tolmie,
Joly de Lotbinière, Tucker,

(sir Henri), Turcot, et
Lang, Wood.-101.

CONTRE:
Messieurs

Beattie, Kaulbach,
Ball (Pictou), Kendry,
Bennett, Klock,
Blanchard, Kloepfer,
Borden (Halifax), LaRivière,
Cargill, Macdonald (King),
Carscallen, McCleary,
Chauvin, McDougall,
Clancy, McInerney,
Clarke, McLennan (Glengarry),
Cochrane, McNeill,
Corby, Marcotte,
Craig, Martin,
Davin, Mils,
Dugas, Moore,
Earle, Morin,
Ganong, Pope,
Gillies, Prior,
Gilmour, Quinn,
Haggart, Bcbe,
Hale, Taylor,
Hodgins, Tupper (sir Charles),
Hughes, Wallace, et
Ingram, Wilson.-48.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES:
Minist

Christie.
Davies (air

Angers.
Cartwright
Cowan,
Mulock,
Fitzpatrick,
Davis,
Guité,
MacPherson
Dyment,
Tarte,
Campbell,
Fielding,
Landerkin,
Calvert,
Fraser (Guy
Macdonald
Talbot,
Frost,
Geoffrion,
Brodeur,
Beith,
Malouin,
Mardonell,
Leduc,
Carroll,
Charlton,
Préfontaine
McClure,

M. DAV

ériels. Opposition.
Roddick '

Louis), Tupper (sir Charlu
Hibbert),

Casgrain,
(sir Rich'd), Tupper (sir Charles),

Montague,
McAlister,
MacLaren,
Tyrwhitt,
Ies,
OsIer,
McCormick,
Foster,
Seagram,
Powell,
Broder,
Reid,

sborough), Henderson,
(Huron), Maclean,

Bergeron,
Caron (sir Adolphe),
Poupore,
Tisdale,
Robertson,
Bell (Addington),
Ferguson,
Rosamond,
Sproule,
Robinson,
Mc-nk,
Guillet.

'IN.

M. TAYLOR: Les honorables députés de
Sherbrooke (M. Ives) et de Ristigouche (M.
McAlister) n'ont pas voté.

M. IVES: J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté de Bonaventure (M. Guité). Si j'avais
été libre j'aurais voté contre le sous-amende-
ment.

M. McALISTER: J'ai aussi pairé avec
le directeur général des Postes (M. Mulock),
autrement j'aurais voté contre le sous-amen-
dement.

La motion de M. Bell, Prince-est, telle
qu'amendée, est adoptée sur division.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier): Je propose:

Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur général par
ceux des membres de cette Chambre qui font partie
de l'honorable Conseil privé.

Le motion est adoptée.

SUBSIDES .

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) :

Je propose que cette Chambre se forme en comité,
mercredi prochain, pour prendre en considérations les
subsides à accorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.

VOIES ET MOYENS.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je
propose :

Que cette Chambre se forme en comité, mercredi
prochain, pour prendre en considération les voies et
moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Ma-
jesté.

La motion est adoptée.

L'IMPOT DU TIMBRE EN ANGLE-
TERRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.
Mais avant que la question soit mise aux
voix, je vais profiter de l'occasion pour lire à
la Chambre un télégramme que je viens de
recevoir de la part du Haut-Commissaire à
Londres, relativement à la question sur la-
quelle l'honorable chef de l'opposition a
appelé mon attention l'autre jour. Le té-
légramme se lit comme suit:

LONDRES, le 18 avril 1899.
LAURIER, Ottawa.

Le bill du gouvernement concernant l'impôt des
timbres n'est pas encore imprimé. Conformément
aux résolutions, les nouveaux droits n'affectent queles
obligations qui ne sont pas actuellement soumise à
l'impôt du timbre. Ainsi donc les stocks coloniaux et
du gouvernement émis et enregistrés ici n'en sont pas
affectés. Affectera les stocks de tous genres émis au
Canada et dont l'intérêt est payable à cet endroit
s'ils sont envoyés ici pour être négociés ou vendus. Il
y a eu aujourd'hui dans mon bureau une assemblée de
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tous les agents généraux coloniaux, et je surveille l'af-
faire attentivement. J'écrirai à Courtney par le cour-
rier de samedi et lui donnerai tous les détails.

STRATHCONA.
La motion est adoptée, et la séance est

levée à 11 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 19 avril 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

I>RIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 64) modifiant l'Acte concernant le
territoire du Yukon.-(M. McInnes.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député voudrait-il
avoir l'obligeance de donner des explications
sur la teneur de ce bill ?

M. MeINNES : Les explications que j'ai à
donner sont les suivantes : l'Acte concer-
nant le territoire du Yukon, et les règlements
miniers ne contiennent aucune clause per-
mettant et quelqu'un qui n'est pas satisfait
de la décision rendue par un greffier d'un bu-
reau de mines, le commissaire de l'or, ou
l'inspecteur des mines du Yukon, d'en appe-
ler sans délai de la décision rendue par ces
fonctionnaires. En résumé ce bill a pour
objet de créer un tel appel.

CHEMIN DE FER OANADA EASTERN.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (par
M. McDougall) :

La demande faite au Gouverneur général pour
approuver la vente du chemin de fer du Canada-
Eastern à la "Alexander Gibson Railway and Manu-
facturing Company " a-t-elle été accordée ? Et dans
l'afliriative, à quelle date?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Oui, la demande
faite au gouvernement pour approuver la
vente du Chemin de fer Canada-Eastern à la
" Alexander Gibson Railway and Manufac-
turing Company ", a été accordée le 25 fê-
vrier 1899.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Des soumissions
ont été demandées pour la fourniture de
rails d'acier tel qu'indiqué dans la question,
mais l'entreprise n'a été accordée à aucun
des soumissionnaires.

Le département accepta la plus basse sou-
mission et en donna avis au soumissionnaire,
qui refusa d'accepter le contrat, donnant pour
raison de son refus que les taux de trans-
port étaient .soudainement montés sans que
personne pût prévoir la chose, ce dont le
département put se convaincre plus tard
par lui-même, et il ne put -acheter les rails
au prix offert. Tandis que le département
était à étudier la question de savoir si l'on
devait accepter la soumission suivante qui
était de $20 par tonne plus élevée que la
dernière, la " Rail Manufacturers' Trust or
Combine" retira sa soumission et refusa de
faire acune soumission avant la fin de no-
vem(bre ou le 'commencement de décembre,
mais passé cette date et nouvelles soumis-
sions ne furent pas demandées.

COUT DU PLEBISCITE.

M. McDOUGALL (Cap-Breton):
Quel a été le coût pour le trésor public, du plébis-

cite sur la prohibition qui a eu lieu l'année dernière?
Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid

Laurier) : Le total des dépenses au 17 avril
1899 s'élevait à $183,684.58. 'Il reste encore
quelques comptes à payer.

LOCATION DE TERRAIN PRES DE VAL-
LEYFIELD.

M. BERGERON (par M. Dugas):
Le département des Travaux publics a-t-il loué ou

promis de louer un certain morceau de terrain plus
haut que Valleyfield, dans le comté de Beauharnois,
à S. A. Brodeur, employs du dit département?

Le'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : En 1884 ou 1880
le département des Chemins de fer et Ca-
naux a -loué certains des emplacements plus
haut que Valleyfield à Mme Barbour et à
S. A. Brodeur. Plus tard, en 1896, S. A.
Brodeur est devenu en possession du bail
de iMme Barbour. Un arrêté du conseil a
été adopté annulant ces baux, et depuis cette
date aucun nouveau bail n'a été accordé 
M. S. A. Brodeur, et ce monsieur n'a pas
obtenu la promesse d'en avoir un.

RAILS D'ACIER POUR L'INTERCOLO. COUT DE LA COMMISSION INTERNA-
NIAL. I TIONALE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (par
M. McDougall) :

Un contrat ou des contrats ont-ils été passés pour
la fourniture de 5,000 tonnes de rails d'acier, avec
attaches, pourle chemin de fer Intercolonial; et pour
la fourniture de 1,000 tonnes de rails d'acier, sans atta-
ches, pour le chemin de fer de l'île du Prinee-Edouard,
conformément aux soumissions demandées en 1898?
Et dans l'affirmative, avec quiet à quel prix?

58½

M. KLOEFPFER (Wellington-nord) :
Quel est le coût-total de la commission relative aux

affaires entre le Canada et les Etats-T nis, y compris
les frais de route, entretien des commissaires, deleurs
secrétaires, messagers ou assistants, ainsi que le, coût
des autres membres du gouvernement et employés
civils qui ont été à Québec et à Washington T Quel a
été lé coût des réceptions ou banquets donnés par les
ministres canadiens à Québec et Washington, séparé'.
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ment ? Quelle somme a été allouée à M. John Charl-
ton, comme membre de la commission, y compris ses
frais de voyage et son entretien ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Le coût total pour le Canada de
la commission Internationale, y compris les
frais de route et d'entretien des commissaires
et des personnes qui les accompagnaient
de même que le coût de la location d'un
bureau, les frais de télégrammes, de tim-
bres poste, impressions et divers, est jus-
qu'aujourd'hui de $33,660.80. Le dîner offert
aux commissaires -e Québec a coûté $308.35;
la part que le Canada a eu à payer dans le
banquet donné à Washington s'est élevée
à $606.25. -Il y a aussi certains voyages
des commissaires, à bord des steamers du
gouvernement alors qu'ils étaient à Qué-
bec, qui ont coûté en tout $722.07. M. John
Charlton n'a rien reçu autre chose que
ses frais de voyage et d'entretien, lesquels
s'élevèrent à $1,766.48.

L'ILE DE L'HOMME-MORT, VANCOU-
VER.

M. PRIOR (Victoria) :
1. En vertu de quel titre le gouvernemeut canadien

détient-il l'île connue sous le nom de Deadmai-Island
(l'Ile de l'Homme-Mort), dans le havre de Vancouver?

2. En vertu de quelle autorité statutaire, sil en est,
le département de la Milice et de la Défense admi-
nistre-t-il cette propriété ?

3. Cette île forme-t-elle partie de la réserve navale
ou de la réserve militaire du gouvernement fédéral
dans laquelle est situé le Parc Hunter?

4. Cette réserve a-t-elle été transférée à la corpora-
tion de Vancouver pour en faire un parc, en 1887 ?

5. Quelle est la valeur estimative de cette île ?
6. Le gouvernement a-t-il obtenu un rapport officiel

sur ce que rapporterait raisonnablement pair année la
location de cette île ? Dans l'atfirmiative, quel serait
ce montant, et qui a fait le rapport?

7. Quel officier, (s'il en est) a rédigé le bail de cette
île à la date dlu 14 février 1899 ?

8. Quelles personnes composent la " Vancouver
Lueber Company " mentionnée dans le bail ?

9. Cette compagnie est-elle légalement constituée?
Dans l'affirmative, quand et où l'a-t-elle été ?

10. Ce qui suit est-il une copie exacte de l'une des
clauses du bail ci-dessus cité " Il est convenu par
les présentes que cette exécution pourra être fixée par
aucune des parties en donnant à l'autre un avis par
écrit mois avant l'expiration de la première
ou de toute autre ensuite " ?

11. En vertu de quelle clause du bail et pour quels
motifs, s'il en est, le gouvernement est-il à present
libre de canc-eller oit d'exécuter ce bail ?

12. A-t-on représenté ait ministre de la Justice qu'un
fort montant d'argent serait dépensé par le locataire
et qui'unî grand nombre d'ouvriers seraient employés
dans une scierie qui y serait érigée ?

13. Quelque clause di bail garantit-elle la dépense
d'un eul dollar en dehors du loyer le $500 par année,
î. emploi d'un seul ouvrier ou l'érection d'une cons-

t ruction ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden): 10 En vertu
dt l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, et des termes de l'union. 20 Le dépar-
tement de la Milice et de la Défense a l'ad
ministr-ation des réserves navales ou mili-
taires en vertu de l'acte el dessus mentionné.

M. KLcEPFER.

3° L'île de l'Homme-Mort est une réserve
navale. Le parc Hunter est inconnu au dé-
partement. 4° L'île de l'Homme-Mort n'a
pas été transférée à la corporation de Van-
couver. 5° Cette île était connue comme
servant de refuge à un certain nombre de
" squatters ", elle a aussi été employée par
la ville de Vancouver pour y loger un hô-
pital pour les maladies contagieuses et de
cimetière pour enterrer ceux qui y sont dé-
cédées, elle était considérée comme étant
de peu de valeur. 60 L'officier chargé de la
garde des réserves militaires recommande
de fixer la rente annuelle de l'île à $500, et
il fut convenu à part cela que les vaisseaux
appartenant au gouvernement canadien, et
les vaisseaux de guerre anglais auraient en
tout temps le libre usage des quais. 7° Le
gardien des réserves militaires sur les
blancs ordinaires du départment. 8° Le
bail a été demandé au nom de la "Van-
couver Lnmber Company ", de la cité de
Vancouver. Les noms de Robert Stewart et
de Thomas E. Wells, de Chicago, étaient
mentionnés, le premier étant le vice-prési-
dent et le dernier un directeur de la "Ame-
rican National Bank " de Chicago. 90 Je
l'ignore. 10 et 110 La clause en vertu de
laquelle le gouvernement peut reprendre
possession de l'île est comme suit : " La par-
tie de première part peut obtenir cette re-
mise en aucun temps par une demande de
possession des dites propriétés louées, ou
d'aucune partie d'entre elles, si elle sont re-
quises pour des fins navales ou militaires, et
les dits locataires ne pourront réclamer au-
cune indemnité pour les bâtiments érigés ou
les améliorations faites sur ces terains: 12
On a laissé entendre au ministre que l'on dé-
penserait $250,000 pour la construction de
bâtiments, de scieries, etc., sur l'île, que
l'on emploierait 1,000 hommes à ces tra-
vaux, lesquels devraient résider dans la ville
de Vancouver, et le département a été de-
puis Inromé que $200,000 avalent été% déposés
au crédit des locataires dans une banque
chartée de Vancouver, dans le 1but de mener
à bonne fin l'entreprise de ces locataires.
13° Non.

VENTE DE CARABINES PAR LE
GOUVERNEMENT.

M. BEATTIE :
Combien de carabines le gouvernement a-t-il ven-

dues, ou de quelle manière en a-t-il disposé, pendant
l'année 1q98? A quel prix ont-elles été vendues, la
pièce? Le prix d'achat comprenait-il la baïonnette,
la bandoulière et un certain nombre de cartouches, et
dans ce cas, quel nombre? Quel est le nomu de l'ache-
teur? Des sonmissions ont-elles été demandées? Dans
l'affirmative, dans quels journaux les annonces ont-
elles été publiées?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFFNSE (M. Bor'den) : (1) 30,000.
(2) 75 cents la pièce. (3) La baïonnette et
les cartouches sont comprises dans le prix
d'achat (4) 25 cartouches par carabine.
(5) (a) le lieutenant-colonel P. M. Cole ;
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(b) oui. (6) Oui. (7) London, "The Adver-
tisar ". Toronto, "The Globe ". Kingston,
" British Whig ", " The Freeman ". Otta-
wa, " Free Press ", "Le Temps ". Mont-
réal, " L- Patrie ", "The Herald ", "The
Daily WItness ". Québec, " Le Soleil ", "Dai-
ly Mercury ", 4Daily Telegraph ". Saint-
.Tean, N.-B., "Daily Telegraph ", " The
Globe ". Halifax, " The Chronicle ", "The
Recorder ", " The Echo ". Charlottetown,
, The Patriot ", " The Guardian ". Winni-

peg, Man., " The Tribune ". Colombie An-
glaise, " Victoria Times ".

Vente de C rabin..
Il sera reçu au ninis,ère, le ou avant mardi, le 16

d'août prochain, des soumissions pour l'achat d'environ
25,000 carabines Snider de fort calibre, et 4,000 cara-
bines Snider de moindre calibre, dont la milice du
Canada n'a plus besoin. depis qu'elle s'est approvi-
sionnée de carabines Lee- Enfieid. Les soumission-
naires pourront, à leur choix, soumissionner soit la
quantité toute entière, soit des quantités de 1,000 et
au-delà ; y compris 25 cartouches par carabine, et
l'acheteur iourra, à son gré, acheter de plus fortes
quantités de cartouches, jusqu'à20 par carabines à 85
par 1,00 cartouches en magasin.

Le prix pour chaque cnrabine devra ê:re mentionné,
ainsi que le nombre désiré. Ces carabines sont emma-
gasinées à Montréal, et sont en bon ordre et peuvent
etre utilisées. On pourra voir des échantillons en
s'adressant au surintendant des magasins à cet en-
droit.

On ne s'engage îpas à accepter la plus haute ou au-
cune autre sounission.

Conditions: argent comptant.
Les effets devront être enlevés aussitôt que l'ache-

teur pourra le faire.
Les soumissions devront être adressées au secrétaire

du département de la milice et de la défense à Otta-
va. Les mots "soumissions pour carabines " de-
vront être écrits dans le coin gauche supérieur de
l'envelopp)e.

*e D. A. MACDONALD, Lt.-Col.,
Surintendant des magasins.

Département de la Milice et de la Défense.
Ottawa, le 25 juillet 1898.

MEMBRES DU GOUVERbNE3MENT.

M. HEOTOR McDOUGALL (Cap-Breton):
Combien le cabinet compte-il actuellement de

membres, y compris le Solliciteur général, et dans
quelles provinces résident-ils respectivement?

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid
Laurier) : Si l'honorable député veut bien
se donner la peine de consulter la première
page du premier volume du compte rendu
officiel des " Débats " pour les sessions de
1896, de 1897 et de 1898,, il y trouvera la
liste complète de tous les membres du cabi-
net, y compris le Solliciteur géneral.

Les membres du cabinet résident tous dans
la province de l'Ontario, à savoir, dans la
ville d'Ottawa, sauf l'honorable M. Geoffrion
et le Solliciteur général, qui tous »deux de-
meurent dans la province de Québec, à
savoir, à Montréal et à Québec.

PERCEPTION DE L'IMPOT DU TABAC.

-M. McDOUGALL (Cap-Breton):
Combien a-t-il été perçu de recettes sur le tabac, au

cours du dernier exercice fiscal, et quelle est la propr-
tion de recettes perçues en raison du nouveau droit
imposé par le gouvernement uctuel?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Recettes perçues sur le tabac (accise), $3,-
566,416.62 ; proportion de ces recettes due
au nouveau droit imposé par le gouverne-
ment actuel, $971,285.72.

DEMISSION DES EMPLOYES PREPO-
SES AUX PECHERIES, OOMTE DE

LEEDS.

M. GEORGE TAYLOR:
Nanon Acton, le capitaine Davis, John Moorehead

et autres employés 'préposés aux pêcheries danis le
couité de Leeds ont-ils été démis?

(2). A quelle époque l'avis le leur démission leur
a-t-il été notifié?

(3). Le gouvernement se propoe-t-il de leur payer
le traitement du semiestre <lu ils avaient commencé
avant que l'avis de démission leur ait été notifié?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOEIERIES (sir Lous )Davies): (1) Oui.
(2) Avis expédié par la poste le 31 décem-
bre 1898. (3) Non. Le ministère a payé
le traitement de .tous les employés préposés
aux pecheries jusqu'à la fin de l'année, quand
l'avis de démission leur a été notifié.

FRAIS DE ROUTE ET D'ENTRETIEN.
DU MINISTRE DE L'INTERIEUR.

M. A. W. CARSCALLEN (Hastings-nord):
Quel est le montant des frais de voyage et d'entre-

tien du ministre de l'Intérieur ainsi que les frais sini-
laires de son secrétaire particulier, de son messager ou
des autres serviteurs ou amis qui l'ont ae ompagné, y
compris le louage des voitures, le transport par che-
min de fer ou bateau à vapeur. wagons particuliers et
toutes autres dépenses payées par le gouvernement,
depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au 28 février 1899,
inclusivement?

Le MINISTRE DE LIN'ERIEUR: Les
frais de route et d'entretien du ministre de
l'Intérieur, à dater du 1er juillet 1898 jus-
qu'au 28 de février 1899, inclusivement,
s'élèvent à $920, et le louage des voitures à
$25, soit une totalité de $945. Les frais
de toute et d'entretien de son secrétaire parti-
culier, pour la même période de temps, s'élè-
vent à $408.30, et le louage des voitures 9.
$4.50, soit une totalité de $412.80. Les dé-
penses de son messager s'élèvent A $9.65 ;
soit une totalité de $1,367.45, pour les dépen-
ses mentionnées dans la question. Les dé-
penses des amis accompagnant le ministre
n'omt pas été payées par le gouvernement.

ABSENCE DES MINISTRES D'OTTAWA.

M. HENDERSON :
Combien de jours chaque membre du cabinet, a-t-il

été absent de la capitale et de son bureau, depuis la
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clôture du Parlement, la session dernière, jusqu'au
premier de mars 1899 ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilffid
Laurier) : Il n'existe pas dans les minutes
de régIstre de présence ou d'absence des
membres du cabinet lorsqu'ils quittent la
capitale. Lorsque les membres du cabinet
s'absentent de la capitale pour affaires pu-
bliques, l'on peut constater la durée de leur
absence en conseillant certains documents
publics. Ainsi, je puis Informer l'honorable
député que les membres du cabinet qui ont
fait partie de la Commission anglo-améri-
caine ont demeuré à Québec, du 23 août au
2 septembre 1898, et en outre du 20 septem-
bre au 10 octobre. Ils ont demeuré à Wash-
ington, du 10 novembre au 19 décembre, et
en outre, du 5 janvier au 20 février dernier.
Le directeur général des Postes et le minis-
tre de l'Agriculture se sont aussi absentés
pendant les mois de juillet et d'août der-
niers, étant allés en Europe pour affaires
officielles. Quand les membres du cabinet
s'absentent de la capitale pour affaires d'une
nature moins officielle, Il n'est pas facile de
dire précisément la durée de leur absence;
mais en consultant les journaux, il est assez
facile de constater la chose. Ainsi, je puis
informer l'honorable député que le ministre
des Chemins de fer s'est absenté de la capi-
tale pendant une semaine ou deux, étant
allé dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, à l'époque des élections provinciales.
Que le ministre des Douanes, le ministre
des Travaux publics et le directeur général
les Postes sont allés passer quelques jours
dans le comté de Huron-ouest pendant la
dernière lutte électorale qui s'y est livrée.

LISTES D'ELECTEURS.

Sir CHARLES HTIBBERT TUPPER (par
M. Taylor) :

1. Le greffier de la Couronne en Chancellerie a.-til
reçu, en vertu des dispositions de l'article 10, chapitre
14 des Statuts de 1898, une copie certifiée de la liste
d'électeurs dans aucune des provinces du Canada, liste

i est déclarée être la liste originale et légale des
lecteurs ?

2. Dans quelles divisions électorales y a-t-il eu revi-
sion de la liste des électeurs pour les fins des élections
provinciales depuis le 13 juin 1898 ?

3. Dans quels cas s'est-on conformé aux dispositions
de l'article 10 du chapitre 14 des Statuts de 1898 qui
enjoignent au gardien des listes provinciales d'élec-
teurs de transmettre au greffier de la Conronne en
Chancellerie des copies certifiées des dites listes ?

4. Quelles sont les listes qui ont été imprimées en
vertu des dispositions du paragraphe 3 de l'article 10
chapitre 14 des Statuts de 1898 ?

5. S'est-on conformé au paragraphe 4 de l'article 10?
Dans le cas affirmatif, à quels députés ont été expé-
diées par la malle ces copies des listes par l'imprimeur
de la reine, tel que prescrit par le dit article?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): (1) Oui. (2) Dans presque cha-
que circonscription électorale de la province
de l'Ontario ; dans les comtés de Bonaven-
ture et de Gaspé, et probablement dans les
cinq collèges électoraux de la ville de Mont-

M. HENDERSON.

réal, dans les trois collèges électoraux de la
ville de Québec, ainsi que dans la ville des
Trois-Rivières, dans la province de Québec ;
dans les collèges électoraux d'Albert, Glou-
cester, de la ville et du comté de Saint-Jean,
de Westmoreland et probablement dans
tous les autres collèges électoraux du Nou-
veau-Brunswick, ainsi que dans tous ceux
de la Colombie-Anglaise. (3) La chose s'est
faite dans presque tous les collèges électo-
raux des provinces de l'Ontario, de Québec,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de la Colombie-Anglaise. (4) Les
listes des collèges électoraux de Huron-
ouest, dans la province de l'Ontario, et de
ceux de Bagot, de Bonaventuee, de Mont-
magny et de Lévis. (5) Je ne suis pas en
mesure aujourd'hui même, de répondre à
cette partie de la question.

Sir OHARLES HLBBEtT TUPPER (par
M. Taylor):

Quelles listes a-t-on employées dans les dernières
élections partielles pour cette Chambre depuis le mois
de juin 1898, respectivement; c'est-à-dire quand ces
listes ont-elles éte respectivement confectionnées, ou
quand ont-elles été en vigueur pour la derniniére fois?

2. Dans quels cas, y avait-il eu revision finale des
dites listes depuis juin 1898, antérieurement aux dites
élections partielles?

Le PREMIER MINISTRE : (1) Pour les
élections partielles faites dans les comtés de
Lambton-ouest et de Simcoe-nord, dans la
province de l'Ontario, on s'est servi de par-
tie des listes d'élections revisées en 1897, et
de partie de celles revisées en 1898. La rai-
son en est que les listes d'électeurs revisées
en 1898 pour quelques municipalités n'é-
taient pas devenues en vigueur pour les fins
fédérales à l'époque où ont eu lieu ces élec-
tions partielles, probablement parce que ap-
pel avait été interjeté au sujet de leur révi-
sion. Dans l'élection partielle de Huron-
ouest, on s'est servi des listes revisés en
1898. Dans les élections qui ont eu lieu
dans les comtés de Bagot et de Montmagny,
dans la province de Québec, l'on s'est servi
des listes revisées en 1898. Toutes ces listes
ont été confectionnées et sont devenues en
vigueur à l'époque fixée par les lois des pro-
vinces. (2) Dans le comté de Huron-ouest;
dans les villages de Point-Edward ýet Wyo-
ming, et dans le canton de Sarnia, dans le
comté de Lambton-ouest; dans les villes de
Collingwood et de Stayner, dans le village
de Creemore et dans le canton de Vespra,
dans le comté de Simcoe-nord. Le reste des
listes d'électeurs pour ces deux collèges élec-
toraux ont été revisées et sont entrées .en
vigueur plus tard. Les listes d'électeurs
pour Bagot et Montmagnyont été revisées
et sont devenues en vigueur en avril 1898.

LES PROVINCES ET LE SENAT.
M. T. ORASE OA8GRAlN (par M. Geo.

Taylor):
1. La déclaration suivante publiée dans le journal

Le Soleil du 10 mars courant, sous le.titre îE confé-
rence, est-elle exacte:-
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"Sir Wilfrid Laurier et l'honorable M. Tarte ont

eu ce matin une longue conférence avec l'honorable
M. Marchand dans le salon particulier de l'honorable
Premier Ministre de la province "?

2. Cette conférence a-t-elle eu lieu dans le but de
persuader au premier de la province de Québec ou à
ces collègues qu'il est désirable d'obtenir de l'une ou
l'autre des chambres ce la province de Québec, ou des
deux, une expression de leur opinion en faveur du pro.
jet de réforme du Sénat annoncé par le très hono-
rable premier dans une assemblée tenue dans le Monu-
ment National à Montréal?

3. Lors de la dite conférence le très honorable
premier ministre a-t-il obtenu l'approbation du pre-
mier ministre de la province de Québec au sujet du
dit projet de réforme du Sénat ou une promesse que
cette question serait soumise à l'une des branches de
la législature ou aux deux à la session alors en cours
ou a une session subséquente? b

4. Le gouvernement se propose-t-il d'obtenir une
semblable expression d'opinion de toutes les autres
législatures provinciales?

o. Le gouvernement ne trouve-t-il pas qu'en expri-
mant leur opinion sur le projet de réforme du Sénat,
les législatures provinciales outrepassent les limites
qui leur sont assignées par la constitution?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1, 2, 3 et 4. Sir Wllfrid Laurier
et l'honorable M. Tarte ont eu une confé-
rence avec l'honorable M. Marchand, le pre-
mier ministre de Québec, vers l'époque men-
tionnée. Le sujet de cette conférence est
de nature confidentielle. (5) Bien loin de
croire qu'en exprimant lepr opinion au sujet
de la réforme du Sénat, les législatures pro-
vinciales outrepassent les limites qui leur
ont été assignées par la loi de la Confédéra-
tion, le gouvernement est d'avis que ces lé-
gislatures, ont un intérêt de premier ordre
dans cette question, et qu'il leur convient
éminemment d'exprimer leur opinion à ce,
sujet. Si l'honorable député est d'un avis
dif'érent, Il est en contradiction avec son
chef, qui, au cours de ce débat sur l'adresse,
parlant les conditions qui, à son avis, sont
-essentielles pour justifier la réforme de la
constitution du Sénat, disait (" Débats," page
86) : " Comment ! M. l'Orateur, le vote una-
nime de la Chambre et du Sénat du Canada
serait impuissant à atteindre cet objectif, à
moins que chaque province qui, de l'Atlan-
tique au Pacifique, fait partie Intégrante de
la Confédération, après l'avis voulu et après
une élection ne ratifiât ce vote."

LA QUESTION SCOLAIRE DU MANI-
TOBA.

M. T. CHASE COkSGRAIN (par M. Geo.
Taylor) :

1. Y a-t-il eu quelque correspondance, depuis la
dernière session, entre Sa Sainteté le Pape ou le Sacré
Collège de la Propagande ou aucun des archevêques
ou évêques catholiques romains du Canada eL le gou-
vernement ou aucun de ses niembres, au sujet de la
question des écoles du Manitoba?

2. La minorité catholique rnmaine du Manitoba
a-t-elle accepté le "règlement Laurier-Greenway " à
ce sujet?

3. La dite question des écoles du Manitoba est-elle
complètement et finalement réglée!

4. Si oui, quel arrangement final a été adopté et
quels sont les termes du règlement?

5. Quand le règlement définitif a-t-il été fait on
adopté par la minorité catholique romaine du Mani-
toba ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 10 Comme question de fait, Il n'y
a pas eu de correspondance entre le gouver-
nement ou aucun des membres du cabinet
et Sa Sainteté le Pape ou le Sacré Collège
de la Propagande relativement à la question
des écoles du Manitoba. Comme question
de droit, tout sujet de Sa Majesté, qui fait
partie de l'Eglise catholique romaine, a le
droit de correspondre avec Sa Sainteté le
Pape ou le Sacré Collège de la Propagande,
ou tous les archevêques, évêques du Canada
ou de toute autre partie du monde, et il n'est
nullement comptable envers l'honorable dé-
puté ou de tout autre de ses concitoyens
de l'exercice de ce droit, qui n'est nullement
restreint du fait qu'il est membre du cabi-
net. 20 Le gouvernement est en lieu de
croire que ßIe "règlement Laurier-Green-
way " a été accepté par le majorité de la
minorité, mais non pas à l'unanimité. 3, 4
et 5° En tant qu'il s'agit de la juridiction
fédérale, si l'honorable député n'est pas con-
vaincu que. le règlement est définitif, libre
à lui ou à tout autre député de l'attaquer.
Quant à la juridiction provinciale, voici ce
qu'a déclaré M. Greenway, ù, Montréal, le
30 décembre 1896:

Renseignés comme nous l'étions au sujet de la situa-
tion qui avait existé jusqu'en 1890, nous avons jugé
qu'il importait de prendre cette mesure dans les plus
chers intérêts de la province. Toutefois, monsieur,
nous l'avons déclaré à cette époque et nous le décla-
rons encore aujourd'hui. si vous pouvez, au cours de
la discussion sur cettequestion, noussuggérer quelque
ch se qu'il nous soit possible du faire en fait de modi-
fications de la loi, de façon à la rendre plus acceptable
à toutes les classes de la population, nous sommes
prêts à nous rendre à cet avis.

Parlant ici au nomn des habitants du Manitoba, je le
répète et je tien,. à ce qye vous ne l'oubliez pas, nous
nous proposons d'applh quer cette loi dans un esprit
d'équité et de génm:ros -é, et nous ne voulons pas
prendre la responsabilit i de fermer 50 à 60 écoles et
de laisser croupir tous ces enfants dans l'ignorance.
Ce sont àux qui assument cette responsabilité. Si, de
temps à autre, il leur est possible de nous indiquer le
moyen d'obtempérer encore dans une plus large
mesure à leurs ésirs, nous serons toujours prêts, M.
le premier ministre, à le fairë.

LE COMMISSAIRE DES MINES D'OR.
M. MORRISON demande :
1. Thomas Fawcett agit-il encore comme commis-

saire des mines d'or (Gold Cornmissioner) à Dawson,
territoire du Yukon? (2) Si non, qui l'a remplacé
(3) Son successeur est-il nommé permanemment?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (BL
Sifton) : En réponse à l'honorable député, je
dirai: 1° Non. 2° M. Edmund C. Senkler.
3° Oui.

INSPECTEUR FORESTIER AU YUKON.
M. MOREIISON :
J. W. Willison agit-il encore en qualitéid'inspecteur

forestier pour le territoire du Yukon? Si non, quel
est son successeur?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Stfton): M. J. W. Willison est employé à titre
d'inspecteur forestier pour le territoire du
Yukon, sous les ordres d'un surintendant
des fôrets et des terres.

CONSEILLER DE L'ADMINISTRATEUR
DU YUKON.

M. MORRISON :
(1) Qui remplit actuellement les fonctions de con-

seiller de l'adininistrateur di Yukon ? (2) Quand
a-t-il été nommnté? (3) Sa charge est-elle inamovible?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Je réponds : (1) M. W. H. P. Cle-
ment. (2) Le 7 octobre 1898. (3) Oui.

NATIONALITES DES EMPLOYES AU
BUREAU DU COMMISSAIRE DES

MINES D'OR.

M. MORRISON:
(1) Conien y a-t-il de fonctionnaires et de commiF

employes tant au servic'e intérieur qu'à l'extérieur du
bureau du commissaire des mindes d'or, a Dawson.

(2) Sont-ce tous des sujets angln is?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Je réponds : (1). 21. (2). Tout em-
ployé du département, tant au service inté-
rieur qu'i l'extérieur, est tenu de prêter ser-
ment de fidélité et d'office. Quant à savoir
si certain.- commis employés temporaire-
ment par le commissaire des mines d'or
sont de nationalité étrangère, c'est là un
renseignement qui n'est pas à la portée
du ministère.

LE MAJOR WALSH.

M. MORRISON:
Le major Waleh a-t-il quelque attac'he officielle ou

autre avec l'administratien du territoire du Yukon?
Le MINISTRE DE L'INTEIMIEUR : Non.

FONCTIONNAIRES FEDERAUX AU
YUKON.

M. MORRISON :
Le gouvernement a-t-il pris quelques mesures de

réglementation afin d'empêcher les fonctionnaires
publics au Yukon de jalonner et d'enregistrer en leurpropre nom des locations minières, ou d'y acquérir desmnteréts quelconques ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le gouvernement, par voie d'ar-
rêté ministériel, a défendu aux fonction-
naires fédéraux de jalonner et d'enregistrer
des daims miniers tant en leur propre nom
qu'au nom d'autre personnes, ou de corpo-
rations à leur propre bénéfice ; et il leur a
aussi défendu d'acquérir ou d'acheter aucun
dlaim minier dans le territoire du Yukon.
Par le même arrêté ministériel, défense est
faite à tout employé d'agir A titre d'agent
de toute personne ou corporation relative-
ruent au jalonnement, à l'enregistrement, à
l'achat ou à l'acquisition de tout claim mi-nier ou propriété minière dans ce territoire.

M. MORRISON.

TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES
AU YUKON.

M. MORRISON:
(1) Quelle est l'échelle des traitements des employés

publics dans le territoire du Yukon?
(2) Le gouvernement a-t-i; quelque renseignement

sur le coût de l'entretien à Dawson et dans le voisi-
nage.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : (1) Les traitements des employés
inamovibles au Yukon oscillent entre $900
er $5,000 par année. (2) Le gouvernement
possède certains renseignements au sujet
du coût de l'entretien i Dawson et dans le
voisinage ; or, ces renseignements sont de
nature à le déterminer à fournir la nour-
riture et le logement aux fonctionnaires,
outre leurs traitements, ou bien une allo-
cation supplémentaire, dans le cas où ils
préfèrent se nourrir et se loger eux-mêmes.

COURANTS LE LONG DE LA COTE
CANADIENNE.

M. MONK:
(1) Est-ce l'intention du gouvernement de faire faire

sans retard des explorations et des recherches sur les
courants le long du littoral canadien ainsi que l'ont
recommandé et demandé l'Association Britannique
pour l'avancement de la science, en 1884 et en 1897,
et la Société Royale du Canada depuis sa création et
les compagnies de steamers du Canada ?

(2) Le crédit inscrit au prochain budget sera-t-il de
nature â Permettre de faire avancer sensiblement les
travaux l année prochaine?

(3) Quelle depense a-t on faite à cet égard pendant
le dernier exerace financier?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES i(sir Louis Davies): Le mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries a
constaté qu'il existe une grande divergence
d'opinions sur les avantages probables qui
sont de nature à réalter des dépenses se rat-
tachant nécessairement aux recherches en
question. Il n'est pas exact de dire que les
compagnies de navigation au Canada aient
fait de semblables demandes.

La question est à l'étude. La somme dé-
pensée l'an dernier est de $3,081.45, surtout
pour entretenir les échelles de marée, et
préparer et publier les tables des marées, et
pour l'année courante la somme de $4,000
que l'on devra parfaire.

FIL D'ENGERBAGE MANUFACTURE
AU PENITENTIER DE KINO'STON.

M. TAYLOR: Je demande:
1. A qui et à quel prix a été vendu le fil d'enger-

bage manufacturé au pénitencier de Kingston entre
le 1er juillet 1896 et le 30 juin 1897? Des soumissions
ont-elles été demandées?

2. A qui et à quel prix a été vendu le fil d'enger-
bage manufacturé au pénitencier de Kingston entre
le 1er juillet 1897 et le 30 juin 1898? Des soumissions
ont-elles été demandées et dans quels journaux les
annonct-s ont-elles été publiées ?

3. A qui et à quel prix a été vendu le fil d'enger-
bage manufacturé au pénitencier de Kingston depuis
le 1er juillet 1898 et qui sei a manufacturé jusqu'au
30 juin 1899? Des soumissions ont-elleété demandées?
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Le PIEMIER MINISTRE (sir Wilfrid la Chambre des communes avait passé une résolution
Laurier): (1) A la " Hobbs Hardware Com- déclarant que lorsque le pays serait prêt, le parlement
pany," de London, aux prix suivants : "Sisal," adopterait une loi de prohibition. 11y adéjà quelque
$4.40 par 100 livres ; " Beaver ", $4.75 par temps de cela. Le parti tory aété longtemps au pou-
100 livres, et "Maple Leaf " $5.25. On a de- voir, mais il n'a pris aucune mesure pour consulter le
mandé des soumissions par annonces dans corps électoral sur cette question. Il est vrai, comme

mvous le savez, que le ministre des Finances-et celales journaux, me reporte en arrière, aux premières années où nous(2) A H. N. Bate et fils, Ottawa, aux prix entritns tous deux au parlement-était considéré
suivants: " Sisal ", $4.15 par 100 livres; comme le champion de la tempérance. Je regrette
" Beav"r ", $4.45 par 100 livres ; " Maple de dire que ce monsieur a déclaré en parlement, lui

'Leaf ", $4.45 par 100 livres. On a demandé qui était un des chefs du parti tory, qu'il avait prôné
des soumissions en adressant des circulaires la tempérance 'dans un moment de faiblesse,' et

xprincipaux commerants du Canada. qu'une fois revenu à un sens plus juste des choses-siaux pr"nHobbu, l'on peut appeler cela un sens plus juste-il avait(3) A la "Hobbs Hardware Company ". de changé d'op.nion. Le parti tory n'a pas favorisé-la
London. On a demandé des soumissions cause de la tempérance, il a seulement nomnmé une
par la voie des journaux, et la plus élevée a commission royale pour parcourir le pays et chercher
été acceptée. Je ne puis publier les prix des renseignements; mais comme M. Laurier l'a fort
parce que le fil n'a pas encore été mis en bien dit. nous avons tous les renseignenents qu'une
vente par les acheteurs. commission royale peut recueillir. Le parti tory a

écarté la question, il l'a mise de côté et il n'a pas pris
les moyens de s'assurer de l'opinion du pays sur cette

MINISTRE DE L'AGRIOULTURE-DE- question. Je suis heureux de me trouver ici pour
PENSES. demander à cette convention libérale de prendre les

mesures nécessaires afin de donner à. la population
M. DAVIN : Je demande: l'occasion d'exprimer ses vues sur cette question.
Quel est le montant des frais de yge et d'hôtel Nous savons que dans trois des provinces, les gou-u ministr e m'Agrutue, de fison ecry e pti- vernements libéraux de ces provinces ont demande undu ministr de 'Agriculture, de sonsecrétaire particu: plébiscite local ou provincial, donnant ainsi aux par-lier, de son messager ou autres serviteurs ou amis qui tisans de la temp rance l'occasion d'exprimer leurl'ont accompagné, y compris les frais de voitures, conviction que le sentiment du pays est assez pro-transport par chemin de fer ou bateau à vapeur, noncé pour mettre en vigueur une loi de prohibitionweagon spécial, et de toutes autres dépenses payées par si el'e nous est accordée. Je propose de donner lec-le gouvernement depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au 28 ture de la résolution qui produira ce résultat et qui

engage le parti libérale, ail arrive au pouvoir, à pro-
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M curer à la population du Canada l'occasion d'expîiner

Fisher) : J'ai l'honneur de donner les détails ses vues sur cette question; et le gouvernement auFivshr) :àJ l'honable de • euvoir devra de toute nécessité donnèr satisfaction àsuivants à l'honorable député: a volonté exprimée par le peuple. Il n'y a aucun
Dépenses de voyage. du 1er juillet 1898 doute que le parti libéral en agira ainsi, car nous

au 28 février 1899, y compris un savons que nous pouvons nous fier à ses promesses."
yoyage en Angleterre (M. Fisher) .. 621 28 Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.Depenses de voyage, du 1er juillet 1898 Fisher) : En réponse à cette interpellationau 28 février 1899, y compris un qui contient une citation d'un discours quevoyage en Angleterre (M. Doherty). 487 36 qui ron néàlacnetinebéaed

j'aurais prononcé à la convention libérale de
$ 1,108 64 1893, je dirai que la citation me paraît, à

Le ministre. n'a pas fait usage de wagon première vue, rapporter fidèlement les Pa-p roles que jai. prononcées en cette circons-particulier. Jamais le ministre, dans aucun
de ses voyages, ne s'est fait accompagner d'après ces déclarations, Il puisse y avoirpar des messagers, serviteurs ou amis aucune divergence d'opinion entre mes col-voyageant aux dépens du pays. lègues et moi, car l'administration dont je

suis membre a rempli à la lettre l'engage-LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE SUR ment mentionné dans la citation que l'hono-
LE PLEBISCITE. rable député vient de faire :

M. MOORE : Je demande:
Le ministre de l'Agriculture a-t-il prononcé le dis-

cours qui suit à la convention tenue à Ottawa en
1893? Dans l'affirmative, comment, après un sein-
blable discours, peut-il continuer à faire partie du
cabinet actuel qui a refusé d'agir conformement aux
vues exprimées par le vote enregistré lors du récent
plébiscite sur la'pohibition?

"La question de la tempérance ne peut rester sur le
terrain local. Je suis heureux de dire que le grandparti auquel je suis lié et avec lequel j'ai travaillé, est
prêt à se prononcer sur la question de la tempérance
et à se déclarer, dans son programme, dispose à faire
un pas dans la bonne direction. C'est la première
fois, je crois, qu'un grand parti politique en ce pays a
fait face à la question d'une manière aussi franche.
Je ne crois pas qu'aucun parti politique se soit jamais
prononcé carrément sur cette question. Je savais que,

LE DIRECTEUR DE LA POSTE A MONT-
REAL.

M. TAYLOR : Je demande:
1. M. Arthur Dansereau atil envoyé sa démission

de directeur de la poste à Montréal?
2. Dans l'affirmative, quand?
3. Quelqu'un a-t-il été nommé à sa place?
4. Dans la négative, pourquoi?
5. Quand la nomination sera-t-elle faite?
Le PREMIER MINISTRE: En réponse,

j'ai l'honneur de dire: (1) M. Arthur Danse-
reau, directeur de la poste à Montréal, a dé-
missionné. ý (2) Sa démission a été acceptée
le 1er mars 1899. (3, 4 et 5) Son successeur
n'est pas encore nommé. Le directeur gé-
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néral des Postes a ordonné de faire une en-
quête sur l'administration du bureau de
poste de Montréal. Aussitôt après la ré-
ception du rapport, un nouveau titulaire sera
nommé.

GUIDE OFFICIEL DU KLONDIKE.

M. DAVIN : Je demande :
La brochure intitulée: "Guide otficiel lu Klondike"

préparée par I. Ogilvie. explorateur et arpenteur des
terres fédérales, a-t-elle été pîrélarée par le dit Ogilvie?
Y a-t-il dans cette brochure des parties dont le dit
Ogilvie n'est pas responsable? Dans l'atlirmative, le
ministre voudra-t-il faire nrquer ces parties? M.
Ogilvie a-t-il déclaré qu'il n'est pas responsable de
toute la brechire dont on lui donne le crédit? A-t-il
adressé une remontrance à ce sujet au département de
l'Intérieur? Si des parties ont été ajoutées sans la
permission de M. Ogilvie, qui les a ajoutées ou qui les
a autorisées ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUt : Les
yenseignements du département sont que le
"G tilde officiel du Klondike" a été préparé
par M. William Ogilvie.

Il n'est pas à la connaissance du ministre
de l'Intérieur qu'une partie (le la dite
brochure n'ait pas été préparée par William
Ogilvie, ni que celui-ci ait dit qu'il n'était pas
responsable de toute la brochure, M. Ogil-
vie n'a envoyé à ce sujet aucune renon-
trance écrite au département de l'Intérieur.

PRIMES PAYEES SUR LE FER.
M. CLARKE WALLACE : Je demande:
Quel est le nombre de toms de fer en gueuse suir

lequel nue prime a été layée et le montant ainîsi payé
(1) puri- l'exercice expiré le 30 juin 1898: (2) du 1&r
juillet 1898 jusqu'à<ate Su- quel tionibre de tonn-'s
le fer et d'a-ier ialléables une prime a-t-elle eté

payée et quel est le montant ainsi payé pendant li
me période? Quels itutres montants, sil en est,

sont réclamiés, ou quels sont les auttes montants pour
lesquels des rée anations sont faites mais non encore
payées ?

LE MINISTRE DES DOUANES : (1) Pour
l'exercice expiré le 30 juin 1898, on a payé
en primes sur 75,895 tonnes et 778 livres de
fer en gueuse $163,889.16, et de plus $1,765.09
sur le fer en gueuse manufacturé pendant
l'exercice précédent.

(2) Du 1er juillet, 1898, jusqu'à date, on-a
payé en primes sur 54,577 tonnes et 1,529
livres de fer en gueuse $130,256.39, et de
plus. $4,651.09 sur le fer en gueuse manufac-
turé pendant l'exercice 1896-97.

(3) Pour l'exercice expiré le 30 juin 1898,
on a payé en primes $7,705.78 sur 2,568
tonnes et 1,187 livres de fer puddlé en
bia rres.

(4) Depuis le 1er juillet 1898 jusqu'à date,
on IL payé $12,359.70 en primes sur 4,119
tonnes et 481 livres de fer puddlé en barres.

(5) Pour l'exercice expiré le 30 juin 1898,
on a payé $64,236.07 en primes sur 23,049
tonnes et 851 livres de lingots d'acier, et de
plus, $3,217.96 sur des lingots d'acier ou
massets manufacturés pendant l'exercice
précédent.

Sir WILFRID LAURIER.

Du 1er juillet jusqu'à date, on a payé
$50,108.34 en primes sur 16,702 tonnes et
1.560 livres de lingots d'acier manufacturés,
et de plus, $4,617.46 sur des lingots d'acier
manufacturés pendant l'exercice 1896-97.

Toutes les primes reclamées ont été payées.
Les primes données pour la production du
fer et de l'acier pendant l'exercice précédent.
ont été payées en vertu de l'amendement
fait en 1898, à l'acte concernant les primes.
Cet amendement décrétait que les primes sur
le fer et l'acier seraient payées depuis le 23
avril 1897 (date des résolutions concernant
le tarif) au lieu du 29 juin 1897 (date de
l'adoption du dit acte).

LA COMPAGNIE DE TRANSPORT DE
BOSTON ET D'ALASKA.-

M. PRIOR : Je demande:
1. Le gouvernement est-il informé que la compa-

gnie de transport de Boston et d'Aiaska, de Seattle,
territoire de Washington, Etats- Unis, est en liquida-
tion, et que dans un état de son actif produit en cour
se trouve l'itemii suivant: "Contrat du gouvernenient
canadien, $t4,00 sur lequel 810,000 ont été pîayées,
laissant une balance de 814.000"»I

2. A quel contrat cet iteni fait-il allusion?
3. Quels services ont été rendues par la compagnie,

et pour lesquels elle a été payée?
4. Le gouvernement a-t-il payé quelque montant?

Si oui, combien a-t-il pay à la compagne, et quand?
5. Le gonvernemîent est-il tenu de payer quelu'au-

tri- montant à la compagnie ? Si oui, combien et pour
ques serviees ?

6. Est-ce là la compagnie à laquelle faisair, allusion
le ministre de la Milice et de la iDéfense le 13 niai
1898, dans la Chamubre (les commxuunes, quand il disait:
"La Conpagnie de transport de Boston et d'Alaska,
canine je l'ai déjà dit transporte 250 tonmes de fret au
Fort Selkii k IKir le gouvernement du Canada?

7. Si la compagnie a transporté lu fret pour le gou-
vernement, qu'est-il devenu?

8. La compagnie a-t-elle transporté une partie de
ce fret à Fort Selkirk ?

9. La con agnie a-t-elle garanti la livraison di
ret au Fort Selkirk uirxai une certaine date? Si oui,

quelle date?
10. Dans quelle mesure le contrat a-t-il été exécuté

par la compagnie?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : (1 et 2) Le gouvernement
sait qu'un liquidateur a été nommé à la
Compagnie de transport de lBoston et d'Alas-
ka, mais il ignore si cette compagnie a fait,
dans son bilan la déclaration que l'on men-
tionne. (3 et 4) Aucun paiement n'a été
fait. (6) Oui. (7 et 8) Plus de la moitié
du fret a été délviée à Fort Selkirk. Le
reste est en entrepôt à Circle-City. (9) Les
marchandises devaient être délivrées le ou
avant le 31 août dernier. (10) Pour la ré-
ponse, voir les nos 7 et 8.

VOL DE LETTRES RECOMMANDEES.

M. HENDERSON : Je demande:
1. Le gouvernement a-t-il été informé que dans la

nuit du 12 janvier dernier, un sac de malle contenant
environ $220 de let rrs chargées a éte perdu ou volé à
la station de Camipbellville, sur la ligne du Pacifique
Canadien ?
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2. Le gouvernement se propose-t-il de rembourser
les deniers ainsi perdus ou volés aux personnes qui
avaient expédié ces lettres?

3. Dans la négative à qui ces personnes doivent-
elles s'adresser pour obtenir justice?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment sait qu'un sac dans lequel se trouvaient
six lettres recommandées contenant une
somme totale de $220, a été perdu à la sta-
tion de Campbellville, sur la ligne du unemin
de fer Canadien du Pacifique. (2 et 3) Le
gouvernement n'a aucun pouvoir, en vertu
de la loi de rembourser les sommes conte-
nues dans les lettres en question.

LE CANADA A L'EXPOSITION DE
PARIS, EN 1900.

M. LEMIEUX: Je demande:
1. Combien de commissaires ont été nommés par le

gouvernement pour représenter le Canada à l'exposi-
tion universelle qui sera tenue à Paris, en 1900 ?

2. Quel espace a été réservé au Canada sur les ter-
rains de l'exposition?

3. Le gouvernement est-il obligé de payer pour cet
espace? Dans l'affirmative, à qui et combien? .

4. Quel est le nombre des exposants canadiens jus-
qu'à date?

Le MINISTRE DE L'AGIRCUIJrURE:
(1) Le bureau des commissaires canadiens,
-le bureau actif,-se compose de neuf mem-
bres. 2. L'espace réservé au Canada, est de
12,000 pieds, pris sur le terrain accord de la
Grande-Bretagne, et 27,100 pieds dans un édi-
fice généralement réservé aux produits colo-
niaux. 3. Le gouvernement canadien pale-
ra pour l'espace à lui réservé. Sur le ter.
rain destiné à la Grande-Bretagne, il faudra
payer au comité impérial à raison de quatre
schellings sterling le pied carré. Dans l'édi-
fice réservé aux produits coloniaux, le prix
de l'espace sera réparti proportionnelle-
ment entre les différentes colonies. L'esti-
mation que nous avons faite le 20 avril, du
prix de cet espace, dans cet édifice est de 8
à 10 schellings le pied carré. 4. Nous ne
savons pas encore combien il y aura d'expo-
sants. Les commissaires regoivent, de toutes
les parties du pays, depuis Halifax jusqu'à
Vancouver, des lettres dans lesquelles on
demande de l'espace pour exposer. Les de-
mandes de renseignements sont très nom-
breuses et prouvent que tout le monde,
manufacturiers. agriculteurs, 'mineurs, dé-
sirent vivement exposer.

M. PRIOR : L'honorable ministre dit "de
Vancouver à Halifax." Est-ce qu'il n'a reçu
aucune demande de Victoria ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'un des commissaires a visité Victoria, et
je n'ai pas de doute qu'il y a plusieurs de-
mandes de la part de cette ville.

M. PRIOR : Alors, je dirais " de Victoria
à Halifax."

LA REPRESENTATION DE WINNIPEG.

M. ROOHE:
Le gouvernement se propose-il de laisser la cité de

Winnpeg sans représentation pendant la présente
session? Ou des mesures seront-elles prises sans délai
pour avoir une nouvelle élection dans cette circons-
cription?

Le PREMIER MINISTRE : Je » dirai à
mon honorable ami que si la ville de Winni-
peg n'est pas représentée pendant la présen-
te session, ce ne sera pas la faute du gou-
vernement. Les listes électorales de la ville
avaient plus de douze mois, de fait, deux ou
trois ans d'existence. On a pris des mesures
afin d'avoir des listes, et à cette fin un fonc-
tionnaire a été nommé aux termes de la loi
et est maintenant à l'ouvre.

M. F. C. WADE.

M. PRIOR : Je demande:
1. Quelles positions officielles ont été occupées par

F. C. Wade, dans le service administratif depuis
juillet 1896?

2. Quelles sommes d'argent lui ont été payées, et

p-ourqo ?
3.Esqt-il actuellement au service du gouvernement?

Dans l'affirmative, en quelle qualité?
4. A-t-il occupé quelqu'une des positions suivantes

dans le territoire du Yukon, savoir:-
(a) Agent des terres fédérales.
(b) Avocat de la Couronne.
(c) Régistrateur des terres.
(d) Greffier de la cour.
Dans l'affirmative, lesquelles et penidantcomnbien de

temps?
b. Avait-il coutume d'aviser M. Fawcett, commis-

saire des mines, au sujet de l'enregistrement des con-
cessions minières ou des devoirs de sa charge?

6. Quelles dépenses de voyage, s'il en est, ont été
allouées ou payées A M. Wade, en quelles occasions et
à quelles dates?

7. Pendant qu'il remplissait quelqu'une -des posi-
tions ci-dessus, M. Wade a-t-il été autorisé par le
ministre de l'intérieur à acquérir des intérêts dans
des corcessions minières et à pratiquer comme avocat,
procureur ou solliciteur?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1.
Régistrateur des terres du district du Yu-
kon, greffier du tribunal et avocat de la Cou-
ronne. 2. $2,081.82 pour traitement, et $550
pour frais de voyage, et $500 pour aide aux
écritures ; total, $3,131.82. 3. Oui, en quali-
té d'avocat de la Couronne. 4. En sus des
charges ci-dessus mentionnées, M. Wade a
exercé les fonctions d'agent des terres fédé-
rales à la demande de M. Fawcett, quoi-
qu'il n'ait jamais été nommé par le départe-
ment. M. Wade a rempli ces charges, ex-
cepté celle d'avocat, durant son séjour à
Dawson, depuis son arrivée le ou vers le 20
de mars 1898. Jusqu'à son départ, au com-
mencement d'aofût de la même année. 5.
Le département n'a pas connaissance que
M. Wade avsMt l'habitude d'aviser M. Faw-
cette au su-jet de l'enregistrement des conces-
sions minières, et il n'était pas non plus
chargé de le faire. Je dirai que ce n'est
qu'aujourd'hui que mon attention a été ap-
pelée sur cette partie de l'interpellation .de
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l'honorable député, mais M. Fawcett es
maintenant il Ottawa, et je vais me rense!
gner auprès de lui afin de savoir ce qui e
est. Le département n'a pas d'autres ren
seignements que ceux que je viens de don
ner. 6. Réponse au n° d. 7. On a dit à M
Wade, et c'était la vérité, que rien, dans le
règlements, ne l'empêchait d'enregistreT u
claim à son nom. Il n'a reçu aucune autr
instruction au sujet des concessions mi
nières. Le ministre de l'Intérieur n'a rie
dit et n'a rien fait dire à M. Wade au suje
de l'exercice de sa profession.

LA MILICE AU YUKON.

M. DAVIN :
1. Quel est le nombre de miliciens actuellemen

dans le Yukon?
2. Combien a coûté leu- transport?
3. Combien a coûté le transport de leurs approvi

sionnnenients?
4. M. le juge Dugas n'a-t-il pas fait rapport que

leur présence n'était pas nécessaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DIEFENSE : (1) 202 sous-officiers et
hommes. (2) $19,88.78. (3) $158,686.40. (4)
Non.

CALE SECHE DE TATE.

M. MONK:
1."Quel montant le gouvernement fédéral reçoit-il

des locataires actuels pour le loyer du bassin de ra
doub connu à Montréal sous le nom de " Cale sèche
de Tate "?

2. Quels en sont les locataires?
3. Quel iiontant ont-ils paye jusqu'à date?
4. Les messieurs Tate, les précedents orcupants,ont-ils demandé de louer le dit bassin avant la passa-

tion du bail actuel, -t quel prix ont-ils offert?
5. Des soumissions ont-elles été demandées pour la

location du dit bassin, et, dans ce cas, de quelle nia-
nière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le loyer annuel que paient
les locataires actuels de la " cale sèche de
Tate " est de $3,000. James Ferrier loue le
terrain et les 'btiments qu'il a convertis en
une manufacture de clous. Pierre Letendre
est le locataire de la cale sèche. James
Ferrier a payé $8,621.92, et Pierre Letendre,
$1,500. Rien, dans les dossiers du dépar-
tement n'indique que M.M. Tate aient offert
de louer la dite propriété. On n'a pas de-
mandé de soumission pour la location de ce
bureau.

TYPOGRAPHIE DANS LES PENI-
TENCIERS.

M. MONK:
1. Le gouvernement se prorose.t.il de faire ensei-

gner la typographie dans que qu'un des pénitenciers
sous son contrôle

2. Est-ce l'intention du gouvernement de faire
exécuter une partie de ses impressions dans les dits
pénitenciers, par les criminels qui y sont détenus?

M. SIFTON.

t Le PREMIER NINIliRE (sir Wilfrid
- Laurier) : On est à monter une petite presse
a au pénitencier de Kingston. Deux ou trois

forçats pourront la faire fonctionner. Le
gouvernement a l'intention de s'en servir
afin d'imprimer les formules, etc., dont les

s différents pénitenciers ont besoin.
i
e NOMS DES MEMBRES DU CONSEIL DU

YUKON.
n
t M. DOMVILLE:

Quels sont les noms des membres du conseil du
Yukon et la date de la nomination de chacun d'eux ?
Pour combien d'années sont-ils nommés ? Quelle est
la position à laquelle chaque membre du Conseil a été
nommé ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Samuel Benfield Steele, surintendant de la
police à cheval du Nord-Oouest, a été
nommé membre du conseil du Yukon par
arrêté de l'exécutif, en date du 7 juillet
1898 ; Joseph Ena Girouard, régistrateur des
terres, nommé membre du conseil du Yukon,
par le même arrêté de l'exécu:if ; William
I. P. Clement, avocat du conseil du Yukon,
nommé par un arrêt( de lexécutif en date
du 7 octobre 1898 ; M. le juge Dugas, qui,
en vertu de la loi, est " ex-officelo " membre
du conseil. La durée de ses fonctions n'est
pas déterminée, c'est durant le bon plaisir
du gouvernement.

FONCTIONNAIRES FEDERAUX AU
YUKON.

M. DOMVILLE:
Quels sont les noms des fonctionnaires fédéraux à

Dawson et dans le territoire du Yukon? Quel est
l'emploi de chacun et la date de la nomination ? Quels
sont les noms de ceux qui ont abandonné leur emploi,
et la raison, dans chaque cas.? Quels sont lesnoms de
ceux qui sont restés au service, l'emploi de chacun,
la durée de leur serviee et leurs traitements ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le renseignement demandé par
l'honorable député ne peut être fourni autre-
ment que sous forme le rapport, lequel sera
déposé sur le bureau de la Chambre, sur
une demande régulièrement faite.

ACCUSATIONS CONTRE J. R. SEORD.

M. McCLEARY :
1. Des plaintes ont-elles été portées contre M. T.

R. Secord, avant sa destitution comme surintendant
de division sur le canal Welland ?

2. Si des pleintes ont été faites, de quelle nature
étaient-elles ?

3. Par qui?
4. Si des plaintes n'ont pas été faites, qui a recom-

mandé sa destitution ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair): Des accusations
ont été portées contre T. R. Secord avant
sa destitution. Il était accusé d*avoir du-
rant plusieurs années entré les noms de Jour-
naliers sur les bordereaux de paie, pour un
temps plus long que celui durant lequel Ils
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avalent réellement travaillé, et d'avoir cer-
tifié les montants à leur être payés pour des
sommes plus considérables que les montants
dus, divIsant avec ces personnes les mon-
tante ainsi payés en plus. Les accusations
ont été formulées par M. J. H. Stanley, un
marchand de Port Colborne.

NOM D'UN EMPLOYE AU YUKON.

M. DAVIN:
Un homme du nom de Bourassa est-il employé dans

le bureau de poste ou de douane du Yukon? Dans
l'affirmative, est-ce un parent du député de Labelle?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson): Non. Il n'y a pas de fonctionnaire
du nom de Bourassa employé - dans le ser-
vice des douanes au Yukon.

ACCIDENT AU MAJOR DEMERS.

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Le département de la Milice et de la Défense a-

t-il eu connaissance que dans le mois d'avril 1898, le
major Isaïe Emile Demers, du 17e Bataillon, Lévis,
pendant qu'il suivait un cours d'équitation, en la cité
de Québec, s'est fracturé la jambe gauche?

2. A-t-il droit à une indemnité et laquelle?
3. A-t-il fait une réclamation ?
4. Dans l'affirmative, la réclamation a-t-elle été

réglée?,
5. Si la réclamation n'a pas été réglée, pourquoi ne

l'a-t-elle pas été ? .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : (1) Oui. (2)
Oui, le salaire complet attaché à son grade,
et en plus une allocation de un dollar par
jour pour la période durant laquelle il doit
avoir été nécessairement incapable de s'oc-
cuper de ses affaires. (3) Oui, trois récla-
matIons différentes ; (1) $948.50; (2) $1,060.-
50, et (3) $735.10. (4)Pas encore. Encore
A l'étude.

FRAIS DE VOYAGE DE L'HONORABLE
G. E. POSTER.

M. McMULLEN :
Quel a été le montant des frais de voyage et d'entre.

tien de l'honorable G. E. Foster, ci-devant ministre
des Finances, alors qu'il était ministre de la Couronne,
et quel a été le montant des frais de voyage et d'entre-
tien de ses secrétaires particuliers, messagers et autres
serviteurs ou amis qui ont pu l'accompagner, y com-
pris les voitures de louage, le transport par chemin de
fer ou bateau à vapeur, wagon spécial et toutes autres
dépenses soldées par le gouvernement pendant la
même péri3de ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je regrette de ne pouvoir four-
lir ces renseignements aujourd'hui.

PHARE DE L'îLE HOPE.

. BENNETT:

quel est le gardien du phare de l'Ile Hope, dans la
Baie Georgienne ? S'il y a un titulaire quel est son
salaire, et sur quelle recommandation a-t-il été nom-
mé?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): (1) Charles
Valée, qui a été nommé gardien temporaire
le 7 avril 1898, et a occupé la position
comme tel depuis cette date. (2) Son sa-
laire est de $450 par année. Il a été nommé
sur la recommandation de l'inspecteur des
phares.

HAVRE DE MIDLAND.

M. BENNETT:
Quel montant de droits a été perçu par John White,

maître du havre de Midland, Ontario, en 1898? Quel
montant a-t-il remis au gouvernement et combien
a-t-il retenu pour ses services?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): (1) $207.
(2) Il a été placé au crédit du Receveur
général, $7; montant retenu, $200.

GARDIEN DU PHARE DE GIANT'S
TOMB.

M. BENNETT:
Quel salaire est payé à Alfred H. Griffith, gardien

du phare de Giant's Tomb, dans la Baie Georgienne?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : $250 par
année.

EXPORTATION DES BILLES DE BOIS.

M. BENNETT:.
Le gouvernement se propose-t-il d'empêcher l'été

nrochîaim l'exportation des billes de bois abattues sur
les réserves des sauvages dans la Baie Georgienne et
le lac Huron, dans l'intention d'encourager la fabri-
cation du bois en Canada? Quelle quantité de bois a
été abattue sur ces réserves au cours de l'hiver 1898-
99

Le MINISTRE DE L*INTERIEUR :M.
Slfton) : (1) Non. (2) Le gouvernement n'a
encore reçu aucun était du bois abattu sur
ces réserves durant la saison de 1898-99.
D'après les articles 11 et 12 des règlements,
-les porteurs de permis ne sont pas tenus de
faire leurs rapports le 1er juillet de chaque
année.

PLAINES D'ABRAHAM.

M. OASGRAIN (par M. Taylor):
1. Le gouvernement sait-il que le bail ou titre en

vertu duquel la Couronne détient la propriété dans la
cité de Québec connue sous le nom de Plaines d'A bra-
ham doit expirer bientôt?

2. A qui la dite propriété fait-elle retour?
3. Le gouvernement a-t-il reu des mémoires, cor-

respondance ou pétitions au sujet du renouvellement
du dit bail ou de l'achat de la dite propriété.? Et, dans
ce cas de qui 11

4. La gouvernement se propose-t-il de renouveler le
bail ou d'acquérir la dite propriété ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : (1) Oui, le 1er
mai 1901. (2) Aux dames Ursulines de Qu6-
bee. (8) Une copie de la résolution de la
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société historique de la Nouvelle-Ecosse, a
Halifax, en date du 10 janvier 1899. (4) A
l'étude. Le gouvernement est disposé à se-
cueillir favorablement ,'idée d'acheter la
propriété, si le prix en est raisonnable.

DEPENSES DE L'HONORABLE SIR
CHARLES TUPPER.

M. McMILLAN :
Quel est le montant des fr>.s de voyage et d'entre-

tien de l'honorable sir Charles Tupper, baronnet, et
les dépenses sinilaires de son secrétaire particulier,
messager ou autres serviteurs ou amis qui ont pu
l'accompagner, y compris les frais de voitures de
louage, transport par chemin de fer ou bateau à
vapeur, wagons speciaux et toutes autres dépenses
soldées par le gouvernement alors qu'il était ministre
de la Couronne et Haut Commissaire?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne suis pas en état de donner
une réponse aujourd'hui.

WAGON PARTICULIER.

M. BENNETT:
Combien de wagons particuliers ont été achetés ou

construits par le département des Chemins de fer de-
puis le 1er juilet 1896, quels sont les noms de ces
wagons et le coût de chacun ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le département
des Chemins de fer n'a acheté ni construit
de wagons particuliers depuis le 1er juillet
1896, mais on a fait l'acquisition d'un
wagon officiel pour l'usage du gérant gé-
néral du trafic, le nom de ce wagon est le
" Montréal," Il a coûté $4,500.

COUPE DU BOIS DANS LE YUKON.

M. DOMVILLE:
Quelque personne, personnes ou compagnie, à part

celles qui ont acheté et possèdent des concessions
forestières dans le Territoire du Yukon, ont-elles le
droit d'abattre du bois pour l'échanger ou le vendre?
Dans l'afltiriative, A quelles conditions et en vertu (le
quel règlement * Existe-il quelque règlement pour
abattre du bois en vertu de permis eIéciaux accordés
à Dawson ou dans le territoire du Yukon par l'agent
des forêts de la Court une dans cette région? Des per-
mis de eette nature ont-ils été accordés ? Dans l'atir-
mative, à qui et quel est le noni de l'agent du gouver-
nenient qui les a accordés? Existe-t-il quelque règle-
ment s'appliquant à l'octroi de permis spéciaux.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
SIfton) : A part ceux qui possèdent des
concessions forestières dans le Yukon, on
peut obtenir des permis pour la coupe du
bois de chauffage, pour l'dehanger ou le ven-
dre, sur paiement de $5 pour un permis, et
une redevance de cinquante cents par corde,
mais ce permis n'autorise pas l'abattage du
bois de construction. Les règlements et le
nom des particuliers qui ont obtenu des per-
mis seront produits sur une motion à cet
effet. Ces renseignements seraient volu-
mineux et je conseillerais à l'honorable dé-
puté de demander la production des docu-
ments.

M. BORDEN.

DROITS DES MINEURS DE COUPER
DU BOIS.

M. DOMVILLE:
Un mineur libre qui a acheté une licence de mineur

a-t-il le droit de couper du bois pour se construire une
demeure dans la cité de Dawson ou toute autre loca-
lité en dehors de la concession minière qu'il exploite
ou qu'il a fait enregistrer? Et a-t-il le droit de cou-
per du bois pour chauffer sa demeure, sans payer de
droits à la Couronne ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sfton) : Le porteur d'un certificat de mi-
neur libre, peut couper du bols sans payer
de droits, pour ses besoins immédiats, pour
construire des maisons et des bateaux et
les différentes opérations minières ; il faut
que ce bois soit pour son usage exclusif.
Ce privilège ne s'étend pas aux forets qui
sont déjà ou pourraient être concédées a
d'autres. Le certificat ne dit pas que le
porteur ne peut pas employer tout le bois
dont il a besoin pour sa nlaison à Daw-
son ou autre ville, mais le département n'a
pas encore eu à se prononcer sur un cas
comme celui-là.

BOIS DE CHAUFFAGE POUR LES
NAVIRES.

M. DOMVILLE :
Les propriétaires des steaniers qui naviguent sur le

Yukon ou ses tribulaires ont-ils le droit de couper du
bois de chauffage pour leurs steamers sans avoir d'a-
bord acheté des lots forestiers? Ou des permis leur
sont-ils accordés, leur donnant le privilège de couper
du bois pour cet objet, et à quelles conditions?
Dans l'atirmative, comment ces rèelements affectent-
ils les propriétaires de lots forestiers qui ont payé
leurs lots sur lesquels lea propriétaires de steamers se
permettent de couper du bois?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Un certain nombre de permis ont
été accordés sur paiement d'un honoraire
aux propriétaires de steamers. Les rap-
ports font voir que ces propriétaires ont ob-
tenu la permission de couper du bois de
chauffage à raison de cinquante cents la
corde; mais non sur les concessions déjà
accordées f la date où ragent des forêts a
accordé le permis. Si quelques réclamations
surgissent, on s'en occupera quand elles
seront produites. Rien dans les rapports
n'indique si des conditions spéciales étalent
attachées à l'émission de ce permis.

LEGISLATION ANTI-CHINOISE.

M. PRIOR :
1. L'attention du très honorable premier ministre

a-t-elle été attirée sur le rapport suivant d'une assems
blée publique à Vancouver. C.A., publié dania le
" Daily News Advertiser," du 15 décembre 1898?

" Alors M. Bailev se leva et fit allusion à la visite
récente de l'honorable D. C. Fraser et à la question
anti-chinoise, et il demanda à M. Maxwell s'il y
avait lieu d'espérer qu'un bill anti-chinois serait
passé à la prochaine session. M. Maxwell délara
que son premier discours en Chambre lui avait per-
mis de constater le sentiment de la députation su
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cette question, et qu'il avait pensé qu'il faudrait faire
une forte cabale parmi les députés pour leur faire
adopter ses vues sur cette question. Dans un entre-
tien particulier, le premier ministre lui avait dit :
"Si vous voulez faire passer cette mesure, vous réus-
sirez à l'obtenir, mais il serait mieux de laisser la
chose tranquille jusqu'à la prochaine session ?

2. Le gouvernement se propose-t-il de présenter une
mesure anti-chinoise pendant la présente session ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : (1) Le premier ministre n'a pas
pris connaissance du compte rendu de l'as-
semblée publique en question. (2) Le gou-
vernement n'a pas l'intention de présenter
un bill anti-chinois à cette session. Un bill
de cette nature a déjà été présenté par un
député, et la question pourra être débattue
lorsqu'il viendra deyant la Chambre.

FIL D'ENGERBAGE.

M. HENDERSON:
1. La soumission de M. Martin C. Connolly pour

la quantité de fil d'engerbage fabriqué à Kingston
pendant la saison courante a-t-elle été acceptée par le
gouvernement? Si non, à qui ce fil a-t-il été vendu ?

2. Quels prix doivent être payés au gouvernement
par l'acheteur pour les diverses qualités de ce fil ?

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : (1) La soumission de Martin P.
Connolly a été acceptée et le contrat basé
sur cette soumission a été exécuté avec la
Hobbs Hardware Co., de London. (2) On
ne peut pas donner les prix avant que
l'acheteur ait disposé de cette ficelle.

SERVICE POSTAL, ILE DU PRINOE-
EDOUARD.

M. MARTIN:
1. Quels sont les arrangements actuels pour le trans-

port des malles de l'île du Prince-Edouard entre le
Cap Tourmentin et l'Intercolonial dans le Nouveau-
Brunswick?

2. Ces arrangements sont-ils les mêmes que lesannées précédentes?
3. Dans la négative, pourquoi ont-il changés?
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : La malle de l'Ile du Prince-
Edouard est transportée entre la gare Aulac,
sur l'Intercolonial et le cap Tourmentin, en
voiture. (2) Non. (3) Parce qu'on a cons-
taté que la malle pour l'Ile du Prince-
Edouard. sans aucuns frais additionnels,pouvait être livrée vingt-quatre heures plus
tôt.

LE DEPUTE DE BURRARD.
M. l'ORATEUR : Avant de passer à lin-

tPrpellation suivante, je signalerai à l'hono-
rable député de Victoria (M. Prior) la déci-
sion rendue dans la Chambre des Com-
munes, en Angleterre, par un personnage
(minent, l'orateur Denison, qui dit:

Ce n'est pas une expression convenable de faire
allusion à un membre de -la Chambre en le désignant
comme " Honorable et Révérend."

Le cas s'étant présenté dans la Chambre
des communes, il fut décidé comme je viens
de le dire. M. Hadfield en appela à l'Ora-
teur, pour savoir ai cette expression était
parlementaire, ce dernier décida qu'elle n'é-
tait pas convenable et qu'il espérait que l'ho-
norable député la retirerait. Je ne doute
pas que l'honorable député de Victoria gi'en
fasse autant.

M. PRIOR (Victoria): M. l'Orateur, je re-
tire cette question puisqu'elle n'est pas par-
lementaire, mais elle n'en est pas moins
exacte. J'ai l'honneur de faire l'interpella-
tion suivante:

L'attention du très honorable premier ministre a-
t-elle été appelée sur l'extrait suivant d'un discours de
l'honorable député de Burrard rapporté par le Daily
News Advertiser de Vancouver, O.-B., du 15 décem-
bre 1898:

Chez lui il a un volume de demandes de trois pou.
ces d'épaisseur. Il a fait observer, toutefois, que
depuis qu'il est député de Burrard $26,000 ou 828,000
provenant des revenus du gouverment fédéral, sont
tombés dan% les goussets de libéraux de Vancouver?

2. Le gouvernement peut-il expliquer comment
$26,000 ou 828,000 provenant des revenus du gouver-
nement fédéral sont tombés dans les goussets de
libéraux de Vancouver, si la version est exacte? Dans
l'affirmative, sur quels crédits ces sommesont-elles été
prises?

3. Si les sommes ci-dessus mentionnées ne sont p.A
allées dans la poches (les libéraux de Vancouver, et
n'ont pas été prises à même les revenus fédéraux, le
gouvernement peut-il dire quelle partie de ces somices
y sont allées ?

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : (1) L'attention du premier minis-
tre n'a pas été appelée sur le compte rendu
en question du discours de l'honorable dépu-
té de Burrard. 2 et 3. Le gouvernement

oie se mêle pas d'interpréter "ex-catheda"
les dicours prononcés par les membres de
cette Chambre. Sous ce rapport, Il laisse
pleine liberté à chaque député inviduelle-
ment, et Il se fie A son intelligence.

ACCUSATIONS CONTRE LE LIEUTE-
NANT-COIONEL DOMVILLE.

M.. DOMVILLE :
Vu qe le 12 mai 1698 (page 4683 des Débat.) le dé-

bat suivant a eu lieu au sujet dt- certaines accusations
portées contre le lieutenant-colonel Domnville -

"M. FOSTER: J'aimerais demander à l'honora-
ble ministre de la Miliceet de la Défense s'il voudrait,
sans avis formel, déposer des copies de toutes les
acccusations portées contre lelieutenant-colonel Dom-
ville, officier commandant le 8ème Hussards. J'ai
compris que ces accusations ont été portées et que le
général a refusé une enquête, et la seule méthode au-
jourd'hui est de demander les papiers. J'espère que
mon honorable aai les déposera sans motion formelle.

"Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA,
DÉFENSE (M. Borden).: Je crois que c'est une de-
mande bien extraordinaire à faire. Je peux dire à
mon honorable ami que je n'ai pas ennore vu les accu-
sations dont il parle. J'ai entendu dire qu'il y avait
des accusations de ce genre. J'espère qu'il laissera
l'affaire où elle est, et je pourrai lui répondre."

Et de nouveail, le 25 mai 1898 (page 5240 des Dé-
bata), les remarques suivantes ont été faites sur le
même sujet:



[COMMUNES]

"'M. FOSTER: J'ai demandé il y a quelques jours
au ministre de la Milice et de la Défense des docu-
ments relatifs à quelques accusations portées contre le
colonel du Sème Hussards, et il a dit qu'il ne pourrait
me répondre que plus tard. Est-il prêt maintenant ?

, Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Forden): Je crois, comme la ques-
tion n'a pas encore été réglée, qu'il ne serait pas à
propos de produire maintenant les documents. Je
puis dire à mon honorable ai que la position est
celle-ci: Des accusations ont été portées contre le
colonel commandant ýe Sème Hussards par le major
en premier.

" Ils se sont adressés au général qui a conclu qu'il
valait mieux ne pas pous- er plus loin la plainte et qui
a avisé le major dans ce sens. Le major n'a iascru
devoir suivre cet avis et naintenant la question m'est
soumise. Je n'ai pas eu le temps de m'en occuper,
mais aussitôt la session terminée, je prendrai la chose
en mains.

" M. FOSTER : Je suis très heureux d'entendre
l'honorable ministre s'exprimer ainsi. J'ai fait la de-
mande, en grande partie, je crois, dans l'intérêt de la
justice pour les deux partis. J'ai eu une copie des
accusations, et je crois qu'elles sont d'une nature telle
qu'un officier de milice ne devrait pas rester sous le
coup de telles accusations. Je ne sais quels motifs
ont poussé le général commandant, mais je sais que
ces accusations existent depuis longtemps, et que
dans une cir constance déjà, tout était prêt pour une
audition. Des délais sont survenus, puis le général a
conseillé que tout passe sous silence. Je ferai remar-
quer à mon honorable ami qu'une accusation de cette
espèce ne devrait pas, dans l'intérêt de la milice ou
des officiers de la milice, être étouffée.

' Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Je pourrais peut-être
ajouter qu'une enquête pareille a été faite, et que cer-
tains reçus de banque ont été demandés, et le général
a fait un rapport que, pour ce qu'il avait exaniné, il
ne croyait pas l'accusation fondée; c'est ainsi qu'il a
conseillé au major en premier de retirer ses accusa-
tions. Je n'ai regardé les documents qu'à la. course,
mais comme je l'ai dit, la question m'est officiellement
soumise et je vais m'en occuper."

Vu les remarques qui précèdent, je désire mainte-
nant savoir :

1. Quel est le nom du major en premier?
2. Les accusations dont il est question ont-elles été

faites devant le général Gascoigne ?
3. Ce major en premier a-t-il fait ces accusations

devant les généraux Middleton et Herbert, et avec
quels résultats?

4. Le département de la Milice a-t-il procuré à M.
Foster la copie des accusations qu'il dit avoir vues, ou
ce département sait-il qui lui a procuré cette copie ?
Le major en premier a-t-il, par ordre du général com-
mandant, écrit une lettre exprimant ses regrets et
promettant d'être loyal à l'avenir à son officier com-
mandant, et une copie de cette lettre ou l'original est-
il dans le département ?

5. A une date subséquente, dans l'année 1898, le
major en premier n'a-t-il pas officiellement formulé
des accusations contre le colonel commandant le 8ème
Russa ds pour conduite indigne d'un officier et d'un
gentilhomme, à la suite de certaines dépositions faites
devant le comité des comptes publics pendant la ses-
sion de 1898 ? Si oui, quelle décision a été prise à ce
sujet ?

6. Le départemennt déposera-t-il devant le comité
les comptes publics à cette session toute la preuve
faite devant lui au cours de la dernière session à ce
sujet, et permettra-t-il d'envoyer quérir papiers, per-
sonnes et documents se rapportant à cette affaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE . (M. Borden): (1) Le major

M. DOMVILLE.

et lieutenant-colonel Markham. (2) Oui. (3)
Non. (4) Pour la première et la deuxième
partie non, autant que le commandant géné-
ral en a eu connaissance. Pour la troisième
partie, oui. Pour la quatrième, oui. (5)
Non. (6) Oui.

OASERNES WOLSELEY.

M. OALVERT (par M. Fraser, Lambton):
1. Des terrains ont-ils été achetés en 1896, 1897 et

1898 par le département de la Milice et de la Défense
comme addition à la propriété sur laquelle sont les
casernes Woolseley à London ?

2. Dans l'affirmative, quand et de quelle manière
ont été acquis ces terrains par le département, et quel
prix est-il convenu de les payer?

3. Ce prix a-t-il été paye en tout ou en partie, et à
qui? Reste-t-il à payer une balance de compte?

4. Quand et comment le dit prix a-t-il été fixé ?
5. Quels renseignements le département avait-il sur

la valeur des dits terrains?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): (1) 25 et 73
centièmes acres. (2) Par une autorisation
d'un arrêté du conseil du 25 mars 1895 ; la
transaction a été terminée le 2 septembre
1898 ; $25,000 avec intérêt à 4 pour 100. (3)
$25,000 à la banque British North America,
le 25 novembre 1898 ; l'intérêt est encore
dû. (4) Sur des estimations fournies en juin
1896, et sur l'opinion du ministère de la Jus-
tice, que la Couronne était légalement tenue
de payer pour cette propriété. (5) L'esti-
mation a été faite par A. B. Powell, A. I.
McMahon, J. W. Jones, le lieutenant-colo-
nel Dawson et le colonel Lake.

REGLEMENTS MINIERS-YUKON.

Sir CITARLES HIBBERT TUPPER (par
M. Taylor) :

Quand les réglements minieis du 18 janvier 1898,
applicables au territoire du Yukon et alors en vigueur
dans ce territoire, ont-ils été proinulgués ou publiés
dans le dit territoire?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Les règlements ont été publiés pour
la quatrième fois dans l' "Officiel", le 5
mars 1898, et sont devenus en vigueur à
cette date. Nous n'avons pas reçu d'avis de
Dawson quant à la date à laquelle le com-
missaire des mines d'or les a reçus.

ANTICOSTI.

M. TAYLOR:
A-t-il été échangé quelque correspondance en 1898

entre le gouvernement britannique et le gouvernement
canadien ou quelqu'un de ses membres au sujet de
l'le d'Anticosti? Dans l'affirmative, sera-t-elle dé-
posée sur le bureau de la Chambre?

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : Il y a eu échange de correspon-
dance entre le gouvernement anglais et le
gouvernement canadien au sujet de l'ile
d'Anticosti, durant les amnées 1898 et 1899.
Cette correspondance sera produite très pro-
chainement.
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M. OGILVIE-LE YUKON.

M. TAYLOR:
M. Ogilvie, l'administrateur du Yukon, est-il

parent du ministre de l'Intérieur? Dans l'affirma-
tive, à quel degré?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : M. Ogilvie, l'administrateur du Yu-
kon, n'est nullement parent du ministre de
l'Intérieur.

MILITAIRES AU KLONDIKE-APPRO-
VISIONNEMENTS.

M. DAVIN:
Quel est l'effectif des troupes dans le Klondike?

Combien a coûté le transrort de ce corps dans cette
région ? Combien ont coûté les approvisionnements
nécessaires à ce corps et leur transport? Quelles mai-
sons commerciales ont eu les contrats pour ces appro-
visionnements? Quelles maison ou maisons, conpa-
gnie ou compagnies ont eu les contrats pour le trans-
port de ces approvisionnements? L'envoi de ce corps
de milice au Klondike n'a-t-il pas été jugé tout à fait
inutile?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : (1) 202 offi-
ciers, sous-officiers et soldats. (2) $19,838,-
78. (3) Les provisions ont coûté $83,672, et
le fret jusqu'à date sur ces provisions est de
$158,686.40. (4) Geo. Black, Montréal, ha-
billements ; Doull et Gibson, Montréal, ha-
billements ; la Cie Manufacturière, W. S.
Sanford, Hamilton, habillements ; J. A. Sey-
bold et Cie, Ottawa, habillements; Hodgson,
Frères et Cie, Alexandria, chaussures; Com-
pagnie de chaussures d'Ottawa, Ottawa,
chaussures ; Daniel Green, Dolgville, bottes
en feutre; A. Congdon, Winnipeg, bottes en
feutre; Z. Paquette, Québec, bas ; la Cie de
la Baie d'Hudson, Winnipeg, provisions; H.
N. Bate et Fils, Ottawa, provisions et épi-
ceries ; Bovril, Montréal, légumes, etc. ;
Kerr Vegetable Evap. Co., Kentville, légu-
mes, etc.; Simpson, Frères, Halifax, jus de
limon; W. C. Caldwell, Lanark, couvertes;
Butterworth et Cie., Ottawa, quincaillerie ;
W. J. Charleson, Ottawa, quincaillerie;
Graves Frères, Ottawa, quincaillerie;
Walter et Fils, Hull, quincailleries; Mc-
Dougall et Cuzner, Ottawa, quincaillerie;
la manufacture McLeary, Montréal, quin-
caillerie; manufacture nationale de Cole,
matelas, etc.; Skinner et Cie, Ottawa, mé
dicaments; J. A. Mosgrove, Ottawa, médi-
caments ; Hugh Carson, Ottawa, bretelles
pour transport des fardeaux; Adams, Frè-
res, Toronto, le fourniment Oliver. (5) La
Compagnie de la Baie d'Hudson et la Com-
pagnie de transport Boston et Alaska. (6)
Non.

MILICE A DAWSON-JUGE DUGAS.

M. DAVIN :
M. le juge Dugas n'a-t-il pas écrit au premier

ministre que la milice stationnée à Dawson ou tout
autre endroit du Yukon canadien est absolument
inutile?

•59

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid,
Laurier): M. le juge Dugas n'a pas écrit
au premier ministre pour l'informer que la
milice à Dawson est inutile. Je n'ai pas
reçu de lettre du juge Dugas depuis son
départ de Montréal.

YUKON-TAXES.

M. DAVIN :
Est-il vrai que M. Ogilvie, le commissaire du

Yukon, a imposé un droit ou une taxe sur des femmes
notoirement immorales habitant Dawson? Dans
l'affirmative, quel était le chiffre de cette taxe ou
licence? Cette taxe continue-t-elle à être imposée?
Combien a rapporté le premier impôt ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le gouvernement n'est pas In-
formé que de. pareilles taxes aient été im-
posées par M. Ogilvie, ou par les autorités
locales à Daw.son. Le gouvernement n'a
jamais eu connaissance de l'existence d'une
pareille taxe.

M. SOMERVILDE: Madame MeManus
est-elle là ?

GENDARMERIE A CHEVAL-CONS-
TABLES SPECIAUX.

M. DAVIN :
. Quel est le nombre de constables spéciaux dans

la police à cheval du Nord-Ouest?
2. Ordre a-t-il été donné de notifierun mois d'avance

tous les constables spéciaux employés dans la police à
cheval du Nord-Ouest? A-t-on l'intention de ré-en-
gager tous ceux qui pourront ou voudront agir comme
comme constables quand ils en seront requis?

3. A l'avenir, un certain nombre de constables régu-
liers devront-ils faire le service comme constables
spéciaux ?

4. Dans l'affirmative, n'est-il pas juste que les cons-
tables réguliers reçoivent une solde'supplémentaire
s'ils sont appelés à faire un service spécial?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : 1. 92. 2. A la première partie
de la question, oui. A la seconde partie,
c'est l'intention du gouvernement de réen-
gager permanemment ·tous ceux qui sont
en état de faire le service régulier, et tous
les artisans dont les services sont requis.
3- A l'avenir, les membres permanents de
la milice feront une bonne partie du travail
qui a été coaflé jusqu'à présent à des cons-
tables spéciaux. 4. Les règlements pour-
voient à ce que les services supplémentaires
ou spéciaux soient rétribués.

CHEMIN DE FER DE LA BAIE DES
CHALEURS.

M. MARCOTTE:
Combien a-t-il été payé d'argent à la Compagnie du

chemin de fer de la Baie des Chaleurs jusqu à ce jour
par le gouvernement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER
ET CANAUX (M. Blair): Les sommes
payées:à la Compagnie du chemin de fer de
la Baie des Chaleurs, jusqu'à cette date, 27
mars 1899, sélèverit'à $620,000.

1858



[COMMUFES]

LIQUEURS AU YUKON.

M. DOUGLAS:
1. Quel nombre de permis, licences ou privilèges

pour importer (les liqueurs dans le territoire du
Yukon ont été émis ou accordés par le département
de l'Intérieur depuis le ler septembre 1897 jusqu'à
aujourd'hiui?

2. Quels sont les nomus des iersonnes auxquelles ces
permis, licences ou privilèges ont été accordés, le
nombre total de gallons de liqueurs et le mtontont de
revenu perçu! Pour quel motif ces permis ont-ils été
accordés ?

3. Quel nombre de permis pour importations de
liqueurs dans le district du Yukon, s'il en est, ont été
accordés par le gouvernement des Territoires dtu Nord-
Ouest antérieurement à la passation de lacte qumi sepa-
rait le territoire du Yukon (le celui du Nord-Ouest?
Des permis ont-ils été accordés par le gouvernement
du Nord-Ouest à la demande ou d'après le conseil du
gouvernement du Canada ou d'aucun de ses membres
ou de ses départements?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Cinq. 2. Ces permis ont été ac-
cordés à J. H. Brown, pour son usage per-
sonnel ; Dr Rimer, comme médicaments ;
Banque de l'Amérique Britannique du Nord,
pour l'usage du personnel; La Canadian Bank
of Commerce, pour l'usage du personnel ;
T. Trotter. pour usage personnel. Tous ces
permis réunis comprennent 120 gallons et
la taxe prélevée a rapporié $240. Le gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest a
accordé 23 permis. Ils n'ont pas été accor-
dés à la requête, ni sur les conseils du gou-
vernement du Canada, d'un ministre ou
d'un fonctionnaire fédéral.

RAPATRIEMENT DES CANADIENS-
FRANCAIS.

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Quels efforts ont été faits, depuis la dernière ses-

sion, par le gouvernement pour rapatrier les Cana-
diens-français émigrés aux Etats-Unis?

2. Combien de familles canadiennes-françaises ont
été ainsi rapatriées?

3. De quels endroits, dans les Etats-Unis, ces fa-
milles viennent-elles?

4. Dans quels endroits, dans le Canada, se sont-elles
établies?

5. Quels avantages particuliers le gouvernement
leur a-t-il offerts pour les engager à se rapatrier?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Le gouvernement a mis à la
disposition de la société de rapatriement un
crédit suffisant pour lui permettre de payer
le salaire et les dépenses de voyage d'un
agent, sans compter une contribution de $25
par mois pour le maintien et la distribution
gratuite du journal de la société, le " Colo-
nisateur," et pour la transmission aussi gra-
tuite, par la malle, des réclames et écrits
destinés à la publicité. La Compagnie du
chemin de fer Québec et lac Saint-.ean a
aussi reçu une aide pécuniaire pour la colo-
nisation. Et quatre agents sont employés
en permanence par le département pour en-
courager le rapatriement, sous la direction
Immédiate du gouvernement. Des bro-
chures françaises ont été Imprimées et dis-

M. BLAIR.

tribuées en grande quantité, tant par ces
agents, que directement d'Ottawa et nous
sommes en communication directe avec plu-
sieurs personnes aux Etats-Unis dans l'in-
térét de ce mouvement.

2. Les derniers rapports sont pour l'année
1898. Durant cette période, les rapports In-
diquent que 339 familles canadiennes-fran-
çaises ont été rapatriées par notre entre-
Imise, mais ce chiffre n'indique pas le nom-
bre complet, car beaucoup d'autres sont
allées dans les provinces maritimes, surtout
au Nouveau-Brunswick et dont nous n'avons
pas de rapports, et beaucoup d'autres 4ont
aussi allées dans le Nord-Ouest et y ont été
elassées comme " Canadiens revenus," sans
qu'il soit fait mention de leur origine fran-
çaise.

3. La -très grande partie vient des Etats
de la Nouvelle-Angleterre, où il y a une po-
pulation canadienne-française considérable.

4. La plupart de ces familles ont été éta-
blies dans les districts ruraux du Nouveau-
Brunswick, dans la province de Québec,
dans le district de Nipissing, Ontario et dans
l'Alberta.

5. Il leur a été offert des terres gratuites,
des passages à taux réduits, ainsi que l'aide
et lassistance des employés du départe-
ment. Ces avantages sont les mêmes que
ceux qui sont offerts aux autres colons et
ont été trouvés suffisants.

LE Sième HUSSARDS--NOUVEAU-
' 'BRUNSWICK.

M. DOMVILLE :
Vu que le journal de la Chambre des communes,

vol. XXIII, 1898, annexe n° A, 1898, comité des
Comptes publics, contient la preuve suivante:

" M. Fred. V. Wedderburn est appelé, assermenté
et interrogé:

"Par M. Foster:
"Q. Quand avez-vous commencé à prendre le soin

des armes à Hampton ?-R. Est-ce que je peux appor.
ter quelques livres que j'ai?

" Certainement.-Voici le livre d'ordre du régiment
dans lequel je peux trouver la date de ma nomination,
cela pourra me prendre un peu de temps.

" Q. Eh bien! prenez votre temps?-R. Il y a
quelque temps que ces livres ne sont plus entre mes
mains, et je ne puis trouver ce qu'il faut aussi promp-
tement qu'autrefois.

"Par M. Hughes:
"Q. Quelle est la question qui a été posée ?-R.

C'est la date à laquelle j'ai été nommé pour prendre
soin du magasin militaire. Ce serait vers 1892, je
crois.

" Q. Vous avez alors été nommé major ?-R. Non,
j'ai pris la charge des effets militaires. Cette date se
trouve dans ce livre d'ordres du régiment, si vous
voulez m'excuser, je vais la trouver. Je n'ai reçu ce
livre qu'hier du colonel Markham et n'ai pas eu le
temps de le parcourir, mais je sais qu'il y a un ordre à
cet effet dans le livre.

"Ordres de régiment par le lieutenant-colonel Dom-
ville, commandant le 8ème Princesse Louise, régi-
ment de cavalerie du Nouveau-Brunswick : -

"ROTHEsAY, 29 août 1891.
"1. Le capitaine Wedderburn, adjudant, est par

les présentes nommé garde-magasin du régiment, vice
le major R. W. Otty, garde-magasin, decédé; cette
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nomination est temporaire en attendant la nomination
d'un officier permanent. Il prendra immédiatement
en main les armes, accoutrements et équipement des
(7) troupes A, B, C, D, E, ],, G et pourvoiera à un
local sûr et convenable pour les garder. On attire
l'attention sur les paragraphes 298, 299, 300, 305, 306
des règles et ordonnances, 1887."

Je désire savoir à la garde de qui se trouve actuel-
ment le livre des ordres de régiment susmentionné ?
Depuis combien de temps? Si ce livre est dans le
département de la Milice, sera-t-il produit devant le
comité des Comptes publics à cette session? Dans la
négative, des mesures seront-elles prises pour se pro-
curer ce livre ou ces livres pour l'information des
membres du comité ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Le volume
est actuellement sous la garde du major
Markham, lieutenant-colonel breveté. 2. Je
n'ai pas pu m'assurer de la date. Si l'hono-
rable député veut laisser l'interpellation sur
l'ordre du jour, j'y répondrai plus tard, ou je
lui transmettrai le renseignement privé-
ment. 3. La première réponse répond à la
3e question. 4. Le volume sera produit de-
vant le comité qui tient une enquête sur
cette affaire.

LES TRIBUNAUX DE QUEBEC.
M. CASGRAIN (par M. Taylor) :
1. Le gouvernement a-t-il été informé que la légis-

lature de la province de Québec a passé, à sa dernière
session, une loi augmentant de trois le nombre des
juges de la Cour Supérieure de la dite province?

2. A-t-on demandé au gouvernement de prendre des
mesures conformes à la dite loi et de pourvoir aux
traitements des dits juges?

3. Le gouvernement se propose-t-il de demander à
la Chambre, pendant cette session, de voter les traite-
ments des dits juges ou d'aucun d'eux?

4. Le gouvernement sait-il qu'il y a actuellement
dans la dite province trente et un juges de la dite
Cour Supérieure?

5. Est-il vrai, et le gouvernement sait-il qu'en 1897,
onze des dits juges ont rendu moins que trente-cinq
jugements dans des causes contestées?

6. Est-il vrai, et le gouvervenient sait-il que dix,
au moins, des dits juges ont moins de deux mois de
travail, chaque année?

7. Depuis la derniére session, le gouvernement a-t-
il eu quelque communication ou correspondance avec
le Conseil exécutif de la province de Québec, ou avec
le procureur général de cette province, ou avec quel-
que membre du cabinet provincial au sujet de la réor-
garisation des tribunaux de la dite province?

S. Le gouvernement se propose-t-il de correspondre
avec le Conseil exécutif ou le procureur général de la
dite province, ou avec quelque membre du cabinet
provincial en vue d'en arriver à une entente sur la
réorganisation des dits tribunaux?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): 1. Le gouvernement n'a pas été
informé officiellement que la législature de
la province de Québee a passé, à sa der-
nière sessiofn, une loi augmentant de trois le
nombre des juges de la cour Supérieure de
la dite province. 2. On n'a pas demandé au
gouernement de prendre des mesures con-
formes à la dite loi et de pourvoir aux trai-
tements des dits juges. 3. Le gouvernement
n'est pas en état de répondre à cette ques-
tion. 4. Le gouvernement sait qu'il y a ac-
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tuellement dans la dite province trente et
un juges de la dite cour Supérieur. . 5 et 6.
Le gouvernement n'a aucune connaissance
de la somme de travail accomplie par aucun
des dits juges. 7 et 8. Le premier ministre
a invité le procureur général de la province
de Québec à venir à Ottawa pour conférer
avec lui et le ministre de la Justice, des su-
jets mentionnés dans ces deux questions.

CYRILLE O. LABRECQUE.-

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Cyrille O. Labrecque, écr, avocat, de Roverval,

dans le comté de Chicoutimi, a-t-il été à l'emploi du
go.uvernement comme avocat ou autrement depuis
juin 1897?

2. Le gouvernement lui a-t-il payé depuis cette date
quelque somme d'argent?

3, Dans l'affirmative, quel montant et pour quelles
raisons?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Cyrille O. Labrecque, de Rober-
val, a été employé par le département des
Affaires des Sauvages, relativement à des
poursuites pour vente de liqueurs à l'agence
de la Pointe-Bleue. 2. Les mémoires de
frais de M. Labrecque, pour ses services,
ont été payés, après avoir été régulièrement
approuvés par le ministère de la Justice. 3.
Les sommes payées à M. Labrecque depuis
janvier 1899, sont comme suit: juillet 1897,
$17.50; 29 septembre 1897, $45 ; 28 mars
1898, $175 ; Il mai 1898, $30; 6 août 1898,
$70 ; 8 août 1898, $70 ; total, $407.50.

DIRECTEUR DE LA POSTE A SAIN'l-
JOSEPH D'ALMA.

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. François Gagné, directeur de la poste de Saint-

Joseph d'Aima, dans le comté de Chicoutimi, a-t-il
obtenu une augmentation de salaire depuis juin 1897?

2. Dans l'affirmative, quel est le montant de cette
augmentation?

3. Le gouvernement lui a-t-il payé quelque autre
somme d'argent? Quel en est le montant et pourquoiq

Le PREMIER MINISTRE (rir Wilfrid
Laurier) : 1 et 2. Oui, deux fois. Le 1er
juillet 1897, de $76 à $80, et le 1er juillet
1898, de $80 à $90. L'allocation d'envoi a
aussi été portée de $2 à $10. 3. Il n'est pas
à la connaissance de ce ministère qu'il ait
reçu d'autres sommes d'argent.

DR JULES CONSTANTIN.

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Le docteur Jules Constantin, de Roberval, dans

le comté de Chicoutimi, a-t-il été à l'emploi du gou-
vernement depuis juin 1897?

2. Le gouvernement lui a-t-il payé quelque somme
d'argent depuis cette date?
- 3. Dans l'affirmative, quel montant et pourquoi ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Le Dr Jules Constantin a donné
ses services professionnels, quand Ils étalent
requis, aux sauvages de la réserve de la
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Pointe-Bleue, lac Saint-Jean, comté de Chi- posées à accorder des médailles en récom-
coutimi, depuis janvier 1893, et a envoyé son pense de longs états de service à la milice
compte trimestriellement, par l'intermédi- canadienne, dans le genre de celles qui sont
aire de l'agent des sauvages. 2 et 3. Les accordées aux volontaires du Royaume, mais
sommes suivantes ont été payées au Dr au mois de décembre de cette même année,
Constantin, depuis juin 1897 : Trimestre de la question fut soumise à un comité mixte,
septembre 1897, $335.25 ; trimestre de dé- et il Y a de fortes probabilités que cette mé-
cembre 1897, $64.50; trimestre de mars 1898, daille sera aussi accordée au Canada. 3. Les
$90 ; trimestre de juin 1898, $97.50 ; tri- conditions pour la distribution de ces mé-
mestre de septembre 1898, $191 ; trimestre dailles ont été publiées dans les ordres gé
de décembre 1898, $167 ; total, $945.25. Pour nêraux de la milice, et elles seront rendues
expliquer la forte réclamation du mois de publiques lors de la distribution.
septembre. je dois ajouter qu'une épidémie
de rougeole a nécessité la présence presque PLEBISCITE-LEEDS-SJD.
continuelle du médecin sur la réserve.

M. TAYLOR:
W. H. LYNCH.

M. POWELL (par M. Taylor):
1. N. H. Lynch était-il employé par le gouverne-

ment dans le Yukon, et est-il actuellement au service
du gouvernement? Quel est son emploi et le montant
de son salaire?

2. A-t-il fait un rapport sur le district du Yukon,
ou sur les affaires au sujet desquelles il a été employé?

3. S'il a fait un tel rapport, sera-t-il déposé sur le
bureau?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. M. W. H. Lynch et non pas N.
H., était à l'emploi du gouvernement, dans
le Yukon, mais Il n'y est plus. Il recevait
$200 par mois et ses dépenses. 2. Il a fait le
rapport en question. Il sera produit quand
la Chambre en ordonnera la production.

JUGE DE COMTE-ONTARIO.

'M. HUGHES :
1. Quel est le juge doyen du comté d'Ontario,

Ontario?
2. Est-ce l'intention du gouvernement de nommer

un juge additionnel, doyen ou puiné, dans ce comté?

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier): 1. Il n'y a pas actuellement de juge
doyen dans ce comté depuis la mort du juge
Dartnell. 2. Oui.

MEDAILLES A LA MILICE CANA-
DIENNE.

M. HUGHES:
1. Les médailles relatives aux invasions féniennes

de 1866 et 1870 et de la rébellion de la Rivière Rouge
en 1870 seront-elles distribuées bientôt?

2. Quelles sont les intentions du gouvernement
relativement à la médaille pour "longs états de ser-
vice" pour les membres de la milice canadienne?

3. A quelles conditions seront distribuées (1) les
médailles commémoratives des invasions féniennes et
de la rébellion de la Rivière Rouge, et (2) les médailles
pour "longs états de servic e"?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : I. Les mé-
dailles commémoratives des invasions fé-
niennes de 1866 et de 1870 et de l'expédi-
tion de la rivière Rouge en 1870 sont atten-
dues d'Arngleterre cet été, mais nous igno-
rons la date précise. 2. Avant 1897, les au-
torités Impériales se montraient peu dis-

M. SIFTON.

Combien de votants ont été rapportés par le prési-
dent du scrutin comme ayant qualité pour voter sur
la question de prohibition dans le district électoral de
Leeds-Sud ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier : On a payé pour une liste con-
tenant 6,433 noms et on s'en est servi.

FUNERAILLES DE SIR JOHN THOMP-
SON.

M. McMULLEN: Je crois que la diffi-
culté qui a donné lieu à cette interpellation
est réglée.

Interpellation retirée.

DOUANE DE TORONTO.

M. CLARKE:
Quels sont les noms des personnes nommées à des

emplois dans le bureau de douane de Toroi.îto depuis
le 13 juillet 1896, la date de chau noiaion, le
salaire de chaque personne ainsi nommée, les fonc-
tions de chacune et par qui elles ont été recomnan-
dées?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) En réponse, je produits le tableau
suivant:

Noms.

E. W. Miller...
James Sinclair
John Head....
Alexander Cal-
- der.
E. L. Darby.
W. A. Gunn...

J. W. McKay..
W. H. Dickson

W. B. Oxley...
P. Smith.......

R. Custaloe....

Emploi.

Estimateur...
Ass.estimateur
Douanier......
Messager .......

Préposé aux ar-
rivages...

Domestique....
Préposé aux ar

rivages ......
Douanier ......
Domestique et

emballeur. .
Domestique et

emballeur...

Date
de la nomi- Salaire.

nation.

$ e-
30 nov. '96 1400 00 p a.
3 oct. '96 1000 00
4 juin '97 80000 "
6 mars 97 500 00 "

26 juill.'97 240 00
28 " '97 600 00 "

9 juin '98 1 50 p j.
25 sept. '98 700 00 p a.

26 août '98 150 p.
12 dée. '98 1 50

27 août '98 1 50

MM. Oxley et Custaloe ont été employ6s
continuellement.
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INTERCOLONIAL.

M. FOSTER:
Quelles sont les dépenses d'exploitation et les recettes

brutes, respectivement, de l'Intercolonial, chaque
mois, depuis le 1er juillet 1898 jusqu'à date? Quelles
ont été les dépenses d'exploitation et les recettes
brutes, respectivement, de ce chemin durant les mois
correspondants de l'année précédente ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je suis obli'é de
prier l'honorable député de demander un
état.

M. FOSTZlR : Cela va prendre beaucoup
de temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en retarderai pas la
production.

M. POSTER: Il me semble que c'est
l'usage de donner ces renseignements en ré-
ponse à une simple questiou.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je produirai l'état A temps
pou-' que la question soit discutée à fonds.

M. iFOTER: Je suis bien obligé d'ac-
cepter ce que l'honorable ministre veut me
donner, mais, invariablement les ministres
ont répondu à ces sortes d'interpellation.

L MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cai twright) : Pas depuis un mois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il y a toujours des Inconvé-
nients de lire des colonnes de chiffres, mais
je m'engage à produire le rapport dans le
plus bref délai, si l'honorable député veut
le demander.

LIQUEURS AUX SAUVAGES.
M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Les personnes suivantes ont-elles été depuis octo-

bre 1897, poursuivies et condamnées pour avoir vendu
le la boisson aux sauvages de la Pointe Bleue, savoir:

Joseph Tremblay, charretier, et Thomas alias Tommy
Ross, tous deux de Roberval, et M. Parent, cultiva-
teur, de Saint-Prime, comté de Chicoutimi? 2. A
quelle peine ont-elles été condamnées? 3. T.e gouver-
nement a-t-il accordé quelque rem:se? 4 Dlans l'affir-
mative, quelle remise et à la demande de qui? 5. Qui
avait porté plainte contre ces personnes ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Joseph Tremblay, Thomas Ross
et Alfred Parent ont été poursuivis et con-
danués pour avoir vendu de la boisson aux
sauvages de la réserve de la Pointe-Bleue,
dans le cours de l'année dernière. 2. Trem-
blay a été condamné à $50 d'amende et les
frais ou trois mois de prison; Thomas Ross,a$75 et les frais ou trois mois ; Alfred
Parent, $100 et les frais ou quatre mois.
3. Dans les trois causes les coupables ont
refusé de payer et ont été envoyés en pri-
son. Le gouvernement n'a accordé aucune
remise. 4. Même réponse que pour le nu-
muéro 3. 5. La plainte dans les trois cas, a
été faite par l'agent des sauvages, M. P. L.
Marcotte.

DOUANES-CHAMBORD.

M. CASGRAIN (par M. Taylor):
1. Quelle est le montant des droits perçus au bureau

de douane de Chambord depuis son etablissement
jusqu'à cette date ? 2. Quel est le montant des dépenses
du dit bureau ? 3. Quel est le montant payé à Auguste
Gagné, comme salaire, depuis la fondation du dit
bureau? 4. Le dit Auguste Gagné a-t-il demandé et
obtenu une augmentation de salaire, et dans l'affirma-
tive, quelle augmentation? 5. Quel montant a été
payé au même, pendant le dit temps, pour loyer de
bureau, papeterie, chauffage, frais de voyage, etc. ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : 1. $1,304.75. 2. Aucune à part le
salaire. 3. $535. 4. Aucune augmentation
n'a été accordée ni demandée. 5. Rien.

DROITS DIFFERENTIELS ALLE-
MANDS.

M. FOSTER :
Quels droits différentiels l'Allemagne impose-t-elle

actuellement sur les articles suivants importés du
Canada: conserves de homard, conserves de saumon,
beurre, pommes, orge, fèves, pois, blé, sarrasin, avoine,
seigle, froment, graine de trèfle, instruments aratoires
et bicycles?

Le MINISTRE DU COMMERCE (Sir Ri-
chard Cartwright) : Autant qu'il a été pos-
sible de s'en rendre compte d'après le tarif
de l'Allemagne, les drois différentiels seraient
tels qu'indiqués da.s .le tableau que je vais
soumettre; mais je dois ajouter qu'il se ren-
contre certaines difficultés, parce que certains
articles ne sont pas spécialement mentionnes
dans le tarif allemand, et qu'il n'est pas tou-
jours facile de dire dans quelle catégorie les
marchandises seront classées ; cependant,
les taux cl-dessous sont probablement ceux
en vigueur :

Articles.

Ceréales:
Grains

Orge............... mar

par
Fèves et pois..........mar

par
Sarrasin.... ...... Rien.
Avoine...... .... IAvt

par
Seigle et blé ..........- ma

ou .

liv.-

Poisson: -par
Conserves <le homard-Rien.
Conserves de saumon-Rien.

Fruits -
Pommes---- . -.... Rien.

Droits différentiels.

c par 100 kilog, ou
cts par 220*4 liv.

a environ 1& et
boisseau de 48 liv.
c par 100 kilog, ou
cts par 220·41iv.
environ 3?u ets

boisseau de 60 liv.

par 100 kilog, ou
cts par 220'4 liv.
environ 44 cts.

boisseau de 34 liv.
re par 100 kilog,
5u cts par 220,4
oenviron9sa ets

boisseau de 601liv.
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Articles. Droits différentief.

Provisions:-
Beurre ................. 4 mares par 100 kilog, ou

95 ets par 220-4 liv.
= à environ 1% Ct.

Graines:- par liv.
Trèfle. ... ..... .. ... Rien.

Articles manufacturés :-
Bicycles ............. Rien.
Instruments aratoires.... Rien.

LIEUTENANTS-COLONELS DE LA
MILICE.

M. FOSTER :
Quelles sont, d'après les règlements actuels de la

milice, les limites de service et d'âge des lieutenants-
colonels? Quand ces règlements ont-ils été mis en
vigueur? Quels lieutenants-colonels ont été mis à la
retraite en vertu de ces règlements, et quels étaient,
dans le cas de chacun d'eux, l'âge et le temps de ser-
vice? Quels lieutenants-colonels ont été gardes dans le
service, bien qu'ils aient dépassé les limites fixées par
les règlements? Quels sont, dans le cas de chacun
d'eux, l'âge et le temps de service et les motifs pour
esquels ils ont été gardés dans le service?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Je suis à faire
préparer la réponse, qui sera très longue et
demande beaucoup de temps. J'espère
qu'elle sera prête dans un jour ou deux.

SALAIRE DES FONCTIONNAIRES.

M. CHAUVIN :
Est-ce l'intention du gouvernement de donner suite

à l'engagement pris par l'honorable premier ministre
de ramener devant le parlement, à cette session, la loi
déclarant saisissable le salaire des employés fédéraux?

Le PREMIER MINISTRE sir Wilfrid Lau-
rier) : Ce n'est pas l'intention du gouverne-
me de présenter cette année en parlement
un projet de loi déclarant saisisssable le
salaire des employés fédéraux, vu que la
Chambre est déjà saisie d'un projet sembla-
ble par l'honorable député de Lisgar.

ENQUETE DU DEFILE DU NID-DE-
CORBEAU.

M. DUGAS:
Le gouvernement a-t-il fait traduire en français le

rapport le la commission, dont Son Honneur le juge
Dugas était président, pour s'enquérir du traitement
des travailleurs dans les travaux du chemin de fer du
défilé du Nid-de-Corbeau? Quand ce rapport sera-t-il
distribué?

Le MINISTRE DE L'IN'TERIEUR (M. Sif-
ton) : Le rapport de cette commission a été
produit à la dernière session et mis à la dis-
position de la Chambre. Depuis, le gou-
vernement n'a pris aucune mesure pour le
faire traduire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

CHENAL DU LAC SAINT-FRANCOIS.

M. TAYLOR:
Quelles dates ont été fixées pour l'achèvement des

tra% aux à la barre de Saint-Régis et à la barre de l'Ile
Hamilton (amélioration du chenal dans le lac Saint-
François)? Ces travaux ont-ils été achevés conformé-
ment aux conditions du contrat? Si non, le départe-
ment a-t-il pris des mesures pour faire remplir les con-
ditions des contrats ? Un délai a-t-il été accordé ? Dans
l'affirmative, à quelle date et à quelles conditions?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La date stipulée
au contrat pour l'achèvement des travaux à
Saint-Régis et à Hamilton, était le 30 no-
vembre 1898. Les travaux n'ont pas été
terminés, mais il y a un chenal de quatorze
pieds et d'une largeur suffisante pour la
navigation. Les entrepreneurs ont été avertis
de presser le parachèvement des travaux,
dès que l'état du lac Saint-François le per-
mettra. Le délai a été prolongé jusqu'au
premier mai 1899, toutes les autres condi-
tions du contrat restant les mêmes.

CANAL DE CORNWALL.

M. TAYLOR :
L'entreprise pour l'amélioration de l'entrée supé-

rieure du canal de Cornwall pour laquelle des soumis-
sions ont été demandées en date du 6 avril 1898, a-t-elle
été donnée, et à qui? Les travaux ont-ils été achevés
le 30 novembre 1898, tel que stipulé par les conditions
spéciales mentionnées dans l'annonce demandant des
soumissions? Si le contrat n'a pas été donné, pour-
quoi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Aucune entre-
prise n'a été accordée pour améliorer l'en-
trée supérieure du canal de Cornwall ;
Comme les travaux n'ont pas été com-
mencés, ils n'étaient pas terminés au 30
novembre 1898. Ces travaux n'ont pas été
ordonnés parce qu'ils n'étaient pas consi-
dérés comme urgents.

INTERCOLONIAL-RETARDS.

M. GAUVREAU (par M. Legris) :
L'honorable ministre des Chemins de fer a-t-il reçu

des plaintes des exportateurs de varech à l'Ile Verte,
au sujet du retard apporté à leur fournir le nombre de
wagons nécessaires pour leur commerce? Si le dépar-
tement n'a pas reçu de plaintes les officiers de Moncton
ont-ils été avertis de ce retard? Dans l'affirmative,
des ordres ont-ils été donnés pour que pareilles plaintes
ne se renouvellent plus?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le ministre des
Chemins de fer a reçu des plaintes des ex-
portateurs de varech de l'Ile Verte, relati-
vement au retard apporté à leur fournir le
r.ombre de wagons nécessaire pour leur
commerce. Les employés à Moncton ont été
avertis de .ce retard et des ordres ont été
donnés pour mettre en circulation un nom-
bre suffisant de wagons pour ce trafic,et les
autres.
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VETERANS DE 1864-65. de la construction de barrages à la Roche-Fendue et
à Calumet, en 1883, ont-elles été réglées?

M. BERGERON (par M. Dugas): 2. Dans ce cas. quels sont les noms des personnes
1. Le gouvernement sait-il qu'il existe cncore un dont les réclamations ont été réglées ?

grand nombre de volontaires de la milice canadienne 3. Le. gouvernement a-t-il aommé des estimateurs
ui ont fait le service sur la frontière en 1864-65? 2. pour faire une enquête et un rapport sur certaines
e ministre de la Milice et de la Défense se propose-t- réclamations qui n'avaient pas encore été réglées?

il de donner des médailles aux volontaires qui ont 4. Dans l'affirmative, que s sont leurs noms et par
fait le service pendant plusieurs mois après l'attaque qui ont-ils éte recommandés?
de Saint-Albans (St. Alban's-raid) et 1 assassinat du Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERprésident Lincoln, et qui méritent cette marque de ET CANAUX (M. Blair) : Je suis obligégratitude de la part de leur pays comme les miliciens
qui ont servi durant l'invasion fénienne en 1866 et de prier l'honorable député de demander un
1870? état.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): 1. Oui. 2. Le
gouvernement est à étudier cette question.

CHEMIN DE FER ILE DU PRINCE-
EDOUIRD-COURBE A WILT-

SHIRE-NORD.

M. MARTIN:
1. Les travaux pour redresser la. courbe sur la ligne

du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, à1 Wilt-
shire-Nord, ont-ils été terminés?

2. Dans l'affirmative, combien ont-ils coûté en tota-
lité ?

3. Si les travaux n'ont pas été complétés, quel en
est le coût jusqu'à date?

4. Quelle est la longueur de la voie nouvellenient
construite, et quel en est le coût par mille?

5. Les. anciens rails et traverses ont-ils servi pour la
nouvelle voie?

6. Comment la longueur du chemin de fer a-t-elle
été affectée par le changement?

7. Quel était le rayon de la courbe à Wiltshire-Nord
avant le commencement des tra vaux de redressement?

8. Quel est-il depuis le redressement?
9. Quelle était la pente, à cet endroit, avant le

commencement des travaux?
10. Quelle est-elle maintenant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Non. 2. Il est
impossible de donner le coût de ces tra-
vaux avant qu'ils soient terminés. 3. En fé-
vrier 1899, $24,410.97. 4. 5,100 pieds, le coût
par mille ne peut pas être donné avant que
les travaux soient terminés. 5. Quelques-
uns des anciens rails ont été utilisés et les
autres ont été pris sur ce que nous avions
en stock, on a employé de nouvelles tra-
verses. 6. Le changement de tracé a rac-
courci le chemin de 3,281 pieds. 7. Les
courbes les plus accentuées avant les tra-
vaux de redressement étaient au nombre
de trois et très longues. Elleg étaient de 90
30" 8. Depuis les travaux de redressement
il n'y a qu'une courbe de 9°. 9. La pente la
plus raide avant les travaux, était de 58
pieds au mille. 10. Le maximum de pente
est maintenant de 103 pieds au mille, mais
quand les travaux seront terminés elle sera
de 66 pieds au mille.

RECLAMATIONS- BARRAGE DE LA
ROCHE-FENDUE ET DE CALUMET
M. POUPORE (par M. Hughes) :
1. Quelque-unes des réclamations produites par des

personnes qui avaient souffert des dommages par suite

M. RICHARD DICKSON.

M. ROCHE :
1. M. Richard Dickson a-t-il été nommé par M.

McCreary agent d'immigration du gouvernement à
Winnipeg pour surveiller les améliorations de la re-
mise des locomotives à Selkirk pour y recevoir les
Doukhobortses ?

2. Dans l'affirmative, a-t-il été destitué, pour-quoi,
et sur quelle recommandation?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : M. Richard DIckson a été nommé
temporairement pour faire quelques répa-
rations à la remise aux locomotives à Sel-
kirk, par M. McCreary, commissaire de l'im-
migration à Winnipeg, le 6 de janvier der-
nier, alors que l'on commença à faire cer-
taines améliorations à ce bâtiment, pour re-
cevoir les Doukhobortses. Il a travaillé du-
rant 18 jours. M. McCreary le remercia de
ses services le 18ième jour, parce qu'il n'avait
plus besoin de lui.

CHEMIN DE FER C. A.-VENTE DE TER-
RAIN PRES D'ASHCROFT.

M. PRIOR :
1. Le gouvernement a-t-il autorisé la vente d'envi-

ron 4,000 acres de terre dans la zone réservée pour les
chemins de fer, près de Ashcroft, C.-A., à la " Ash-
croft Water and Electric Coy "?

2. Dans l'affirmative, quel est le prix d'achat, par
acre?

3. A quelles conditions (s'il y en a) a été faite cette
vente?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le gouvernement a autorisé la
vente de plus de 4,000 acres de terre dans la
zone réservée pour les chemins de fer, près
d'Ashcroft, E.-A., A la " Ashcroft Water- and
Electric Company," la compagnie a donné
la description de 1,577 acres. 2. Le prix
d'achat est de $1 par acre. 3. La vente a été
autorisée à la condition que la compagnie
devrait, dans les cinq années & compter du
16 mars 1899, construire et avoir en opé-
ration un système de canaux destinés & Ir-
riguer les terrains vendus. Ces derniers ne
devront pas être transférés par lettres pa-
tentes à la compagnie tant qu'un examen
n'aura pas été fait et un rapport soumis au
département, par un de ses employés, éta-
blissant que les terrains ainsi demandés en
vente ont été dûment irrigués.
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VENTE DU CROISEUR LE " DOLPHIN."

M. SPROULE (par M. Taylor):
1. Qui a acheté le croiseur des pêcheries, le Dolphin?
2. La vente a-t-elle été faite à l'enchère, ou par voie

de soumission, ou à vente pr. vée.?
Z3. Si elle a été faite par voie de soumission ou à

l'enchère, quels journaux ont publié les avis deman-
dant ces soumissions ou annonçant la vente projetée?

4. Quel prix ce navire a-t-il été vendu ?
5. Combien ont coûté les réparations et le grée-

ment du dit navire pour les années 189j-96, 18-6-97
et 187 -98 Y

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. H. B.
Harrison, de Owen-Sound. 2. A vente pri-
vée, ce vaisseau ayant en premier lieu été
offert au gouvernement de l'Ontario pour
$600, et refusé. En 1893, le département
l'offrit en vente pour $700, mais ne put trou-
ver d'acheteur. 3. Même réponse que pour
la 2e question. 4. $700. H. B. Harrison, de
Owen-Sound. Réparations et gréements ;
1895-96, $414.08 ; 1896-97, $346.64 ; 1897-98,
$335.22.

VENTE DE TERRAIN DU GOU-
VERNEMENT.

M. ROCHE:
1. Le quart de section sud-ouest, 22ème section,

rang 14, township 8, appartenant au gouvernement,
a-t-il été vendu ?

2. Dans l'affirmative, à qui et pour quel prix?
3. Combien d'offres ont été reçues pour acheter ce

terrain, et quels étaient les prix offerts ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le quart de section sud-ouest, 22e
section, rang 14. township 8, n'a pas été
vendu. Deux offres ont été reçues. Les
prix offerts furent de $5 par acre et $3.50
respectivement.

INTERCOLONIAL, REVENUS-DE LA
CHAUDIERE A MONTREAL.

M. POWELL (par M. Taylor) :
Quel est le montant total d'argent perçu par le gou-

verneme:t (),i pour le trafic des voyageurs et (b) pour
le trafic du fret, aux gares, agences de fret et agences
de voyageurs le long du prolongement de l'Intercolo-
niai entre la Chaudière et Montréal, inclusivement,
(1) depuis le 30 juin 1898 exclusivement jusqu'au 1er
mars 1899 exclusivement, et (2) depuis le 1er mars
1899 inclusivement jusqu'au 1er avril 1899 exclusive-
ment?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il faudra deman-
der la production d'un rapport pour obtenir
ces renseignements.

STEAMERS " GOVERNOR-PINGREE "
ET J. B. "LOWE."

M. PRIOR :
1. Deux navires construits aux Etats-Unis, appelés

Governor Pngree et .. B. Lowe et qui naviguent sur
le fleuve Yukon, ont-ils obtenu leur enregistrement au
Canada?

2. Pans l'affirmative, quelle est leur évaluation?
M. SIFTON.

3. S'ils ont obtenu l'enregistrement, ont-ils été
inspectés par un capitaine et un ingénieur-iécanicien
du Canada, tel qu'exigé par la loi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il n'est
pas encore à la connaissance du départe-
ment que ces vaisseaux aient été enrégis-
très. Le percepteur des douanes à Dawson
a été averti d'avoir à préparer une liste de
tous les vaisseaux enregistrés par lui. La
ville de Dawson a été crée port d'enregistre-
ment en vertu d'un arrêté du Conseil. Le
département des Douanes ne possède aucun
renseignement quant à leur évaluation.

BARRAGE A NASSAU.

M.KENDRY:
De qui a été achetée la propriété sur laquelle un

barrage est en voie de construction à Nassau, sur le
canal de la vallée de la Trent? Quel a été le montant
du prix d'achat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La propriété sur
laquelle un barrage a été construit, à Nas-
sau, sur le canal de la valée de la Trente a
été achetée de la Canadian Bank of Com-
merce, qui avait une hypothèque sur cette
propriété et qui en était devenue ensuite pro-
priétaire. Le prix d'achat est de $20,000
avec intérêt à 4 pour 100 depuis l'entrée en
possession par le gouvernement, le 27 juil-
let 1895. Lors de l'expropriation, ce terrain
appartenait & M. Jas. Irwin qui demandait
$70,000 pour ce que nous avons ensuite ob-
tenu pour $20,000.

SALLE D'ARMES A SUSSEX, N.-B.

M. DOMVILLE :
Le gouvernement se propose-t-il de construire cette

année une salle d'armes pour le 8ème Hussards à
Sussex, N.-B.?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M, Borden) : Le gouverne-
ment espère pouvoir faire construire cette
salle d'armes cette année.

CYRILLE ROBERGE.

M. GAUVREAU (par M. Legris):
1. A quelle date M. Cyrille Roberge, de la Rivière-

du-Loup, a-t-il été démis de son emploi au chemin de
fer Intercolonial ?

2. Quel montant d'argent lui a été payé pour salaire
ou gages depuis le 10 mars 1898, à venir a la date de
sa démission?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Cyrille Roberge,
serre-frein, de la Rivière-du-Loup, a été dé-
mis de son emploi sur le chemin de fer Inter-
colonial le 3 septembre 1898. Il a regu, à
titre de salaire et gages, $238.60 entre le 10
mars 1898 et la date de son renvoi.
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CROISEMENT DU CHEMIN DE FER-
AVENUE DUNN, TORONTO.

M. CLARKE:
1. La question relative 'la protection du croisement

du chemin de fer, Avenue Duni, Toronto, a-t-elle été
prise en considération par le comité des Chemins de
fer du Conseil privé? Dans l'alfrnmative, quelle déci-
sion, s'il en est, a été prise?

2. S'il n'a pas été pris de décision. le conseil de la
cité de Toronto et les compagnies de chemins de fer
intéressées ont-elles été notifiées du fait ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Les archives ne
font pas mention que cette question du cro-
isement de l'avenue Durn à Toronto soit
venue devant le comité; et on ne trouve rien
pour indiquer qu'une demande ait été faite
dans ce sens.

INSPECTION DE LA POTASSE.

M. PENNY:
Le gouvernement se propose-t-il, au cours de cette

session, d'adopter les conclusions du rapport de la
Chambro de commerce de Montréal qui demande
l'adoption d'une mesure législative concernant l'inspec-
tion obligatoire de la potasse?

Le MINISTRE DU REVE4NU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Comme un pareille loi affecterait non seule-
ment Montréal, mais tout le Canada, le gou-
vernement s'occupe de se procurer plus de
renseignements avant d'agir.

MAGASINS DU Se HUSSARDS.

M. DOMVILLE:
Le gouvernement sait-il que le chemin de fer Inter-

colonial à Hanpton a publié l'avis qui suit:
"F. V. Wedderburn--Ce compte est en souffrance

depuis cinq mois (fret sur articles appartenant au 8ème
Hussards) et le chenmin de fer Intercolonial menace de
vendre ces articles pour payer le transport.

"A. M. TRAVIS,
" Chcf de gare."

Dans l'affirmative, quelles mesures le gouvernement
se propose-t-il de prendre pour arrêter la vente? Qui
a actuellement en charge les ai mes et l'équipement du
Sème Hussards? Quand ce garde-magasin a-t-il été
nommé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Oui, le gouverne-
ment sait que le chef de gare a donné avis à
F. V. Wedderbarn qu'un compte était en
souffrance depuis cinq mois pour du fret sur
des articles appartenant au Se Hussards, et
que l'Intercolonial menace de faire vendre
-ces articles pour payer le fret. Je ne sache
pas qu'un ordre spécial de vendre ait été
donné.

COMMISSAIRE LeBEL.

M. MeALISTER:
1. Quel a été le coût total de l'enquête faite par le

commissaire LeBel sur les accusations portées contre
le docteur Venner, agent des Sauvages de Ristigou-
che en septembre 1897 ? Combien de jours a duré
l'enquête ?

2. QueI montant a été payé à M. LeBel (a) pour
frais de voyage ; (b) pour prendre les dépositions des
témoins ; et (c) pour faire son rapport ?

3. Le salaire de l'agent des Sauvages a-t-il été payé
intégraleient jusqu'àla, date de sa destitution? Dans
la negative, quel montant est encore dû et pour quel-
les raisons a-t-il été retenu ?

4. M. LeBel était-il autorisé par sa commission à
s'enquérir des accusations portées contre le dit agent
des Sauvages pour néigence de ses devoirs ? A-t-il
été paye pour pren re la déposition cde Polycarp
LIartin, chef sauvage, au sujet d'ccusations de neg i-
gence de la part de l'agent, et la condition générale
des Sauvages ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sif-
ton) : 1. L'enquête a coûté $221.10. Elle a
duré 12 jours. 2. (a) $72.10 pour frais de
voyage; (b et c) M. LeBel a reçu $10 par
jour pendant 12 jours, et cela comprend
l'assignation des témoins et le préparation
du rapport. Nous n'avons pas le compte dé-
taillé de ses services. 3. On a retenu $66 sur
le salaire de l'agent Venner, parce qu'il a
manqué à son devoir à l'occasion d'une vente
de bois et que l'Etat a perdu les honoraires
qu'il devait retirer de cette vente. 4. M.
LeBel a été autorisé, non par sa commission,
mais par une lettre du ministère, de faire une
enquête sur l'accusation de négligence contre
Venner. Ces $10 par jour comprennent le
temps employé à prendre le témoignage du
chef Polycarpe Martin. La somme de $221.10
comprend le loyer d'une salle, les honoraires
des témoins, le service d'un greffier, en tout
$29.

LIQUEURS AU YUKON.

M. FOSTER :
Des liqueurs à destination du district du Yukon et

pour lesquelles des permis sont, ou ont été accordés
par les aut>rités des Territoires du Nord-Ouest, sont-
elles admises dans le Yukon sans autre sanction du
ministre de l'intérieur ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Un permis, régulièrement accordé
par les autorités des Territoires du Nord-
Ouest, autorise le porteur A Importer des
liqueurs dans le Yukon sans autre sanction
du ministre de l'Intérieur. Pour prévenir
l'emploi de permis faux ou frauduleux le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
transmet une liste des permis accordés aux
officiers de la gendarmerie à cheval, avec In-
struction de n'en pas reconnaltre d'autres.
Ces listes comprennent tous les permis qui
avaient été accordés, à la connaissance du
ministère.

SURINTENDANT DE DISTRICT
OUELLETTE.

Sir CHARLES TUPPER:
Oucllette. le surintendant de district de l'Intercolo-

nial a-t-il été suspendu en aucun temps au cours de la
présente année ? Dans l'affirmative, h quelle date et
pour quels motifs ? A-t-il été réinstallé ? Ou quelle
autre décision a été prise à son sujet ?
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er ao , e: es noms e ceux a qu l n t
donnés et pourquoi ?

Sir CHARLES TUPPER.
A six heures l'orateur suspend la séance.

1875 [ COMMUNESJ] 1876

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Le surintendant ET CANAUX (M. Blair): Il est Impossible
de district Ouellette, sur le chemin de fer de se rendre à la demande de l'honorable
Intercolonial, a été suspendu de ses fonctions député telle que formulée. Je lui conseillerais
le 9 mars 1899 pour s'être absenté sans per- de changer la date et de mettre le 31 dé-
mission. Il n'a pas été réinstallé. cenibre 1897 au lieu du 1er août 1896. Le

sous-ministre mInforme que c'est l'usage de
OUVRIERS ETRANGERS AU LAC détruire les talons, dès que l'année est ex-

BENNETT. pirée, de sorte qu'il n'en a aucun en sa pos-session antérieur àt cette date.
M. PRIOR: M. PROR:M. FOSTER: Quelle date ?
1. Le gouvernement est-il informé que des ouvriers de Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Pittsburg, Pensylvanie, Etats-Unis, ont été importés
pour travailler à la construction d'un steamer au Lac ET CANAUX: Le 31 décembre 1897. Cela
Bennett, C.A. ?permettra l'honorable député d'avoir la

2. Dans l'affirmative, n'est-ce pas une violation de liste des billets de faveur accordés durant
l'Acte à l'effet de restreindre l'importation et l'emploi l'année 1898 et en 1899 jusqu'aujourd'hui.
des aubains, chap. 2, Vie. 60-61: L'amendement est adopté, et la motion est

3. Le gouvernement se propose-t-il de nommer un adoptée
agent à Victoria, C.A., pour appliquer la dite loi ?

4. Si non, pourquoi ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. FRET OCEANIQUE ET FLUVIAL.

Sifton): Le gouvernement ne sait rien des M. DAVIN: Je demande :
faits mentionnés dans cette interpellation. Copie de toutes lettres ou rapports, de nature offi-

cielle ou autre, adressés au département de l'Agricul-
ture ou à tout autre dpartemnent, ou en la possessiondes dits départements concernant des taux de fret

M. McLELLA.N: pouM transport entre des ports du Canada ou autres
ports océaniques sur ce continent et des ports euro-1. Quelle est la longueur moyenne des sections sur péens. Aussi, copie e toutes lettres ou rapports

le chemin de fer Intercolonial? concernant des taux de fret entre Chicage. et autres
2. Quel est le nombre moyen d'honmmes employés localités et des ports océaniques, Mtntréal, New-

sur chaque section? Yordn ou autre port. Aussi, copie de toutes lettres
3. Quel est le montant du salaire payec respective- ou rapports concernant des taux de fret entre Chicago

nient, par jour, aux contrematres et aux hommes ou autres point et diiverpola.
employés sur ces sectiond e c

4. Le travail do quelques-uns des hommes de sec- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
tins est-il réduit de moitié lpendant la saison Laurier) : Il n'y a aucune objection à ae-
d'hiver ? corder cette motion, mais je ferai remar-

5. Quels holmevs, s'il en est, ne sont employés que quer a mo honorable ami qu'il demande
la moitié du temps pendant la saison d'hiver, sur le "toutes lettres ou rapports de nature off -
chemin de fer ? cielle ou autre." Nous ce pouvons que lui

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER donner ce qui est officiel; nous ne pouvons,
ET CANAUX (.Blair) : 1. La longueur pas lui donner une copie de ce qui pourrait
moyenne des sections sur alIntercolonial est être confidentiel ; je propose, en consé-
de six milles. 2. La moyenne d'hommes em- quence que les mots "ou autre" soient re-
ployés sur chaque section est de 3. 3. Les tranchés.
gages des contre-maîtres sont de $1.60 par L'amendement est adopté, ainsi que la
jour ; et ceux des hommes, $1.15. 4. Per- motion tel qu'amendée.
sonne sur les sections ne travaille que la
moitié du temps en hiver. 5. Personne sur CANALS DE SOULANGES.
l'Intercolomial ne travaille que la moitié du u M moR (parMbl m ande:
tem ps en hiver, su le " u e r ou rap ors. dem na e

Copie de toutes lettres ou avis adressés aux entre-
preneurs par le ministre des Chmins de fer et CanauxRAPPORTS. ou par l'ingénieur en chef au sujet de la poursuite
des travaux sur les diverses sections du canal de Sou-Le MINISTRE DU COMMERCE (sir ei- langes et des réponses qui ont été faites par les entre-

chard Cartwright) dépose sur le bureau de prneurs.
la Chambre le rapport (lu ministère du Com- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESmerce pour 1897. PECHERIES (sir Louis Davies) : Si l'ho-

norable député consent a limiter 'adresse
INERCOLONIAL-PER11S. 4 io la ré-adjudication des travaux, elle sera

oaccordée sans la moindre objection. MaisM. OSTER demande: la motion telle que rédigée, couvre une très
Un état faisant connaître tous les billets de faveur longue période et cela prendrait toute la

onnéCs à d'autres que des membres du parlement session pour préparer ces doeuments. Je
fedéral. et des employés du chein de fer par ou au propose que les mots poursuite des tra-
nom du chemin de fer Intercolonial, y compris le vaux" soient remplacés par lré-adjudica-

Lhemin de fer (e l'[le du Prince-Edouard, depui le tien des travaux."
(s. Rau on e s e d
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Séance du soir.
OMISSION DANS LE VOTE.

M. FRASER (Lambton) : Je désire faire
rectifier une erreur. Hier soir, j'ai voté en
faveur du sous-amendement de l'honorable
député de Toronto-eentre (M. Bertram), et je
vois par les procès-verbaux que mon nom a
été omis de la liste. Je voudrais faire cons-
tater que j'ai voté en faveur du sous-amen-
dement.

L'ORATEUR. La correction sera faite
dans le procès-verbal ; ou du moins, une
note à cet effet sera insérée.

DEUXIEME LECTURK

Bill (n° 52) Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer du
Yukon Canadien.-(M. Morrison).

Bill (n 57) Acte concernant la Compagnie
de mines, de commerce et de transport du
Yukon britannique et pour changer son nom
en celui de Compagnie du chemin de fer du
Yukon britannique.-(M. Fraser, Guys-
borough).

Bill (n 58) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer des Comtés du Centre.-
(M. Edwards, par M. Gibson).

Bill (n° 59) Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer des
comtés de Russell, Dundas et Grenville.-
(M. Edwards, par M. Gibson).

Bill (n° 60) Acte autorisant le fusionne-
ment de la Compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du che-
rain de fer du lac Erié et de la rivière
D troit.-(M. MeGregor).

CONSTRUoTIONS SUR LES EAUX
NAVIGABLES.

M. BRITTON: Je propose que le Diii
(n° 19) modifiant l'acte concernant certaines
constructions dans et sur les eaux navi-
gables, soit adopté en deuxième délibération.
Ce bill d'une nature un peu spéciale, n'en a
pas moins une grande importance. Les sta-
tuts revisés du Canada pourvoient à deux
classes d'obstructions dans les eaux navi-
gables.

Quand il s'agit de construire un quai ou
quoi que ce soit de nature à gêner la navi-
gation, une demande est faite au Gouver-
neur en conseil par l'entremise du ministre
des Travaux publics. Les deux cas prévus
sont quand les .travaux sont déjà faits et
quand les travaux sont à faire. Ces
statuts ont été passés en 1886. Or,
depuis, certains travaux ont été faits
dans plusieurs ports des lacs, et de la
côte du Pacifique. Le consentement du gou-
verneur en conseil a été demandé pour cer-
tains travaux et on a prétendu qu'il n'avait
pas juridiction et que 'le statut ne s'applique

qu'aux deux catégories de cas que je viens
de mentionner. Le bill actuel demande que
l'article 6 de l'acte concernant certaines
constructions dans et sur les eaux navi-
gables, le chapitre 92, des statuts refondus.
du Canada, soit abrogé et remplacé par le
suivant :

Le Gouverneur en conseil pourra approuver tous.
travaux faits avant le premier jour de mars mille.
huit cent quatre-vingt-dix neuf, ainsi que l'empla-
cement et les plans de ces travaux, et toute auto-
rité locale, compagnie ou personne pourra procéder
de la manière que prescrira le ministre des Travaux
publics pour obtenir cette approbation.

Quand j'ai présenté ma demande au mi-
nistre des Travaux publics il avait été ques-
tion d'accepter ces quais qui avaient été
construits, mais l'objection était que cela
devait se faire par un bill d'intérêt privé, et
on a cru préférable de modifier le statut de
manière à ce que tous les travaux faits
avant le 1er mars 1899, fussent dans la même
position que ceux qui ont été construits
avant 1886. Voilà l'objet du bill, et Je ne
crois pas qu'il y ait d'objection de la part
des ministres auxquels j'en ai parlé.

M, TISDALE : Y a-t-il entre les deux ar-
ticles d'autres différences que celle des dates?

M. BRITTON: Oui.
M. TISDALE: Dans ce cas le principe

de la loi peut en être affecté.
M. BRITTON: Non, le principe n'en est

pas affecté, mais la procédure à suivre pour·
obtenir le consentement est modifiée. L'ar-
ticle 5 dit :

L'autorité locale, la compagnie ou la personne qui
se proposera d'établir, dans des eaux navigables, quel-
que ouvrage pour lequel il n'existe d'ailleurs aucune-
autorisation suffisante, pourra en remettre les plans,
avec la description de l'emplacement choisi, au ni-
uistre des Travaux publics, et en déposer un double
au boreau du régistrateur des titres du district, du
comté ou de la province où l'on projettera de cons-
truire cet ouvrage, et pourra s'adresser au Gouver-
neur en conseil pour en obtenir l'approbation, et elle
donnera avis, pendant un mois, du dépôt de ces plans
et de sa demande, par annonce insérée dans la
Gazette du Canada et dans deux journaux publiés au
lieu ou à proximité du lieu où cet ouvrage devra être.
construit.

Et l'article 6:
Toute autorité locale, compagrie ou personne pourra

procéder de la même manière pour obtenir du Gou-
verneur en conseil l'approbation de l'emplacement et
des plans de tout ouvrage déjà construit.

J'ai redigé le bill conformément à l'article,.
tel qu'il est, quant à la manière de procéder
rour obtenir le consentement du Gouver-
neur en conseil, mais j'ai cru qu'il n'y avait
pas de mal à faire adopter l'article tel qu'il
est dans le bill, et de décréter qu'au lieu
d'exiger l'insertion d'un avis dans 1' "O0f-
ciel " et un journal local, et l'enregistrement
des plans, comme il est dit dans l'article
précédent, toute personne pourra procéder
de la manière que prescrira le ministre des
Travaux publics pour obtenir cette appro-
bation.
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[COMMUNES]

M. TISDALE. Cette question me paraît
très grave. C'est une chose importante que
les obstructions dans les eaux navigables
D'après ce que je comprends, la loi actuelle
exige un mois d'avis et on procède par arrê-
té du conseil. Je n'ai fait que lire l'article,
à l'instant même, et je comprends qu'il
laisse toute la question entre les mains du
ministre des Travaux publics. L'article que
l'on propose semble s'appliquer à toutes les
demandes à venir.

Ainsi que l'emplacement et les plans de ces travaux
-et toute autorité locale, compagnie ou personne pourra
procéder de la manière que prescrira le ministre des
Travaux publics pour obtenir cette approbation.

Cela me paraît dire qu'on peut se dispen-
ser de l'avis, si le ministre y consent, et
même de la nécessité d'un arrêté du conseil.

M. BRITTON : Il sera toujours nécessaire
d'obtenir un arrêté du conseil.

M. TISDALE : Est-ce votre intention d'ex-
iger un arrêté du conseil ?

M. BRITTON: Certainement.
M. TISDALE : A première vue, ce bill me

paraît s'écarter beaucoup de l'ancienne loi.
L'article dit :

Le Gouverneur en conseil pourra approuver tous les
travaux faits avant le prenier jour de mars 1899-

Alors, il y a eu des travaux construits
sans aucune approbation?

M. BRITTON : .Oui.
M. TISDALE : Et sans autorisation, et

il n'existe pas (le moyen de les, approuver.
Il ne serait que juste de trouver un remède
à1 la situation, mais la partie suivante de
l'article dit
-ainsi que l'emplacement et les plans de ces tra-
vaux-

Et pour l'avenir:
-et toute autorité locale, compagnie ou personne
pourra procéder de la manière que prescrira le ministre
pour obtenir cette approbation.

Non pour faire les travaux, mais pour ob-
tenir cette approbation.

M. BRITTON: C'est bien cela.
M. TISDALE: Cela veut-il dire l'approba-

tion du Gouverneur en conseil ?
M. BRITTON : Oui.
M. TISDALE: Pourquoi donc modifier

l'article 5, qui est fort simple et déclarer
qu'il faudra donner avis au préalable. Le
but de cet article est d'avertir les intéressés
de la localité ou autres. au cas où il y au-
rait certains intérêts affectés, et cela s'en-
tend, naturellement des intérêts publics. Il
peut y avoir d'excellentes raisons pour ne
pas approuver certains travaux projetés ou
pour attacher certaines conditions à cette
approbation. Pour mon propre compte, je
crois que c'est faire acte de sagesse, lors-qu'il s'agit de toucher aux eaux na-
vigables, d'en donner avis aux intéressés.

M. BRITTON.

L'honorable député, en rédigeant cet arti-
ele, n'a probablement pas tenu compte de
cette distinction fort importante. A mon
avis, rien ne s'oppose à ce que cet avis soit
donné, comme l'a fort sagement décrété l'an-
cienne loi. L'honorable député a plus mûre-
ment étudié cette question que je ne l'ai fait
moi-même, mais il me semble que la seule
modification qu'il ait apportée au bill est
l'omission de cet avis.

M. BRITTON : Le bill fait disparaître les
articles relatifs à l'avis et à l'inscription des
plans au bureau d'enregistrement ; voilà
tout. C'est une affaire d'importance à plu-
sieurs égards. La dhose ne m'a pas paru né-
cessaire, car je suis convaincu que s'il arri-
vait que certains intérêts fussent affectés, le
ministre des Travaux publics verrait à ce
qu'avis fût donné. Il est possible qu'en cer-
taines circonstances. l'atteinte portée à ces
intérêts soit fort légère, et cependant, l'hono-
rable député, à titre d'avocat, sait parfaite-
ment qu'il en pourrait résulter de graves in-
convénients. Ainsi, il est possible qu'en pro-
longeant une jetée de quelques pieds dans le
chenal, bien que ces travaux soient exécutés
avec la pleine approbation des autorités
municipales, après la sanction définitive du
maire, à la connaissance et avec l'approba-
tion du ministre des Travaux publics, un In-
dividu se rende passible de dommages-inté-
rêts, si ces travaux créent des obstructions
à la navigation ; or, c'est dans le but d'ob-
tenir cette approbation, en conformité des
prescriptions du chapitre 92 des statuts re-
visés, que j'ai saisi la Chambre du bill en
discussion. En pareilles circonstances, A
mon avis, il ne pourrait réellement pas surgir
d'opposition, et il serait inutile (le faire faire
à u' particulier de fortes dépenses, afin d'ob-
tenir l'approbation en question. Cependant,
si la Chambre est d'avis qu'il faille prendre
cette précaution, le bill pourra être amendé
en comité. J'y consentirai volontiers.

.M. TISDALE : Je ne m'oppose nullement à
ce que le bill coit renvoyé au comité. L'hono-
raible député n'a, sans doute, pas bien songé à
toute l'importance qui s'attache à l'omission
de l'avis, et au principe sur lequel est fondée
la prescription relative à cet avis. Il est
possible que dans les circonstances qu'il si-
gnale, cet avis puisse être de fort peu d'im-
portance ; toutefois, il est également vrai
que l'omission de cet avis pourrait entrainer
de graves modifications, et c'est bien autre
chose de déclarer que le ministre des Tra-
vaux publics devrait avoir le pouvoir d'ap-
prouver, sans avis, de façon à ce que toute
la responsabilité retombe sur lui. A mon
avis c'est faire disparaître du coup toute
sauvegarde en faveur des Intéressés. Puis-
qu'il ne s'agit ici que du principe en ce mo-
ment, je ne m'oppose nullement à ce que le
bill subisse sa deuxième lecture.

M. DAVIN : Avant que le bill ne subisse
sa deuxième lecture, je voudrais savoir si la
dépense à laquelle l'honorable député désire
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obvier, est celle prévue par l'article 5, rela- tardive qu'à celle faite à temps, en confor-
tivenent à l'avis dans la " Gazette ". mité de la loi. Je suis donc d'avis que le bil

M. BRIT TON : Oui.M. BIITON: ui.subisse sa deuxième lecture, soit renvoyé au
comité pour y être modifié de façon à ce

M. TISDALE : Et les frais d'enregistre- Iqu'il soit stipulé que la procédure ordinaire
ment ? s'appliquera au cas en discussion.

M. BRITTON : Egalement. La motion est adoptée et le bill subit sa
M. DAVIN : Virtuellement, alors, l'on pro- deuxième lecture.

pose de substituer, dans une certaine mesu-
re cette disposition à l'article actuellement LA LOI DES LIQUIDATIONS.
en vigueur. C'est l'abrogation de l'article M. THOMAS FORTIN (Laval) : Je pro-

pose la deuxième lecture du bill (n° 31) nio-
M. BRITTON : Non pas. fdifiant la loi des liquidations.
M. DAVIN : Dans une certaine mesure, Le but de ce bill est d'autoriser les tri-M.DVNDn n etiemsri bunaux, losui1'gtd alqiaind

cet article se trouve abrogé. L'article en , orsqu'il s'agit de la liquidation de
discussion modifie virtuellement l'article 5, compagnies à fonds social, à nommer ses
car, si le bill de l'honorable député est adop- inspecteurs tout aussi bien que ses liqui-
té, lorsqu'une autorité locale construira des dateurs. Comme les membres du barreau
travaux quelconques, il lui suffira de s'a- le savent parfaitement, la loi des liquida-
dresser au ministre des Travaux publics, de tions est la loi de faillite des compagnies à
dreuser sumistre ss puis, d'pès, es i- fonds social. Les affaires transigées parlui soumettre les plans puis, d'aprs ses ous- les compagnies à fonds social, qu'elles soienttructions, et avec son approbation, elle pour- constituées en corporation par vole de lettresra obtenir l'approbation du Gouverneur en patentes ou par voie législative, sont pres-
conseil, que toujours Importantes et considérables.

M. BRITTON : Il ne faut pas supposer Règle générale, leur genre d'affaires se rat-
qu'un particulier qui veut construire des i tache aux industries manufacturières, et
travaux publics, se mettra délibérément à1 lorsqu'elles sont en voie de liquidation,
l'oeuvre sans demander au préalable la sanc- leurs biens sont généralement fort impor-
tion du Gouverneur en conseil. L'article 5 tants.
ne s'applique qu'aux travaux publics à cons- La loi, dans sa teneur actuelle, stipule la
truire, et tout particulier est tenu d'obtenir nomination d'un ou de plusieurs liquidateurs
l'approbation du Gouverneur en conseil et, cela va sans dire, aussi la rémunération
avant de commencer ses travaux. Le bill du liquidateur, laissant au tribunal le soin
actuel ne vise que le cas où, du consente- de statuer sur le chiffre de cette rémunéra-
ment de tous les intéressés, les travaux ont tion. Toutefois, la loi ne stipule rien rela-
été construits, sans que l'approbation du f tivement à la nomination d'inspecteurs ou
Gouverneur en conseil ait été obtenue au pré- de conseillers des liquidateurs. et en l'ab-
alable. sence de toute semblable prescription, dans

le district de Montréal, les juges ont pris
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid pour règle de nommer des Inspecteurs, pro-

Laurier) : L'objectif de ce bill semble ex- cédure tout à fait nécessaire en certaines
cellent et personne ne s'y oppose. L'inten- circonstances, mais évidemment illégale, la
tion du promoteur du bill est de légaliser les loi ne statuant rien relativement à la nomi-
travaux construits sans la sanction de la loi, nation de semblables fonctionnaires. En
et sans que l'on se soit conformé â toutes les raison de l'importance de la liquidation de
prescriptions du statut. A mon avis, cela biens aussi Importants que ceux que peu-
est tout à fait légitime; toutefois, je me vent posséder les compagnies à fonds so-
ratnge à l'avis du député de Norfolk-sud cial, il est utile, sinon absolument néces-
(M. Tisdale), et je prétends que lorsque nous saire que les liquidateurs soient éclairés
avons toléré qu'un particulier construise cer- par un bureau d'inspecteurs. Le bil que je
tains travaux en dehors de la sanction de la propose stipule la modification de deux ar-
loi, sans prendre la précaution de s'adresser ticles de la loi des liquidations.
au Gouverneur en conseil, comme Il l'aurait D'abord, Il stpule la nominato 'nsp-
pu faire, nous pouvons lui accorder le privi- teurs, à l'époque même où le liquidateur est
lège de faire ce qu'il lui serait Impossible de nommé. Le premier article du bil, qui tend
faire, sans notre permission. Nous pouvons à modifier l'article 20 de la loi des liquida-
lui accorder le privilège de s'adresser au tions est conçu comme voici:
Gouverneur en conseil pour se :faire autori- La cour pourra aussi nomner un ou plusieurs Ins-
ser à faire ce qu'il n'aurait pas dû faire; pecteurs, dont le devoir sera d'aider et de conseiller le
mais s'il est autorisé à faire cela parce qu'il lquidateur, et de surveiller en général la liquidation
a transgressé la loi, il ne faut pas le mettre de la compagnie.
en meilleure situation qu'il ne le serait, s'il Or, voici la teneur de l'article 20 de la loi
s'était conformé à la loi. Par conséquent, à des liquidations:
mon avis, le député de Norfolk-sud (M. Tis- La cour, en rendant l'ordre de mise en liquidation,
dale) a raison lorsqu'il dit que la même pro- pourra nommer un ou plusieurs liquidateurs de lacédure devrait s'appliquer à cette demande compagnie; mais il 'ne sera nommé aucun liquidateu
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à moins qu'avis préalable n'en ait été donné aux créan- nom de la compagnie, ont le même effet, pour l'enga-
ciers, contributaires, actionnaires ou membres, de la gement de cette dernière, que si la lettre ou le billet
manière et en la forme prescrites par la cour. eat été tiré, accepté, souscrit ou endossé par la compa-

L'amendement que je propose à l'article gaie ou en son no n au cours des affaires.

20, donne par conséquent à la cour le pou- La seconde phrase de cet article:
voir de nommer des inspecteurs tout aussi Se procurer, sur la garantie de factif social de la
bien que des liquidateurs. L'article 2 du comipagnie, de temps ît autre, les sounies d'argent
bill en discussion tend à modifier l'article nécessaires,
28 de la loi des liquidations, qui contient la autorise le liquidateur à passer des contrats
prescription que voici: sur la garantie de l'actif en liquidation,

Le liquidateur recevra telsalaire ou rétribution, sous sans dire, toutefois, comment le contrat sera
forme de percentage ou autre1ent, que la cour déter- exécuté. Or, d'après la loi des liquidations,
oninera après tel avis aux cranciers, contributaires, il est impossible d'engager l'actif d'une comn-

actionnaires ou iùembres, qu'elle prescrira; et s'il ya pagnie sans délivres
plusieurs liquicateurs, la retribution sera répartie gé mi les marchandises e -
entre eux daprès telles prol>ortiolis que 1.a c01ur1 gges ; au moins, dans le province de Qué-
établira t bec, nul gage consenti par contrat n'est

S valide, à moins que les marchanlises données
or. par le deuxième article du bill, il est à tirl egrni e oetdlvésaà ttede garantie ne soient délivrées au

stipulé que le paragraphe que voici sera créancier ou à une tierce-personne désignée
ajouté a l'article 28 : d'un commun accord par les intéressés.

La cour pourra aussi déterminer la rémurratio, Lobjet du troisième article du bill est de dé-
de finspecteur ou des inpecteurs, si elle croit juste clarer qu'en pareille circonstance la garan-qu'il leur en soit payé. tie ou gage sera valide sans la livraison des

On voit donc que l'amendement ne tend mtarchandises. Je propose d'ajouter au para-
pas à stipuler invariablement la rémunéra- graphie (f) de l'article 31 de la loi les mots
tion des inspecteurs dans chaque circons- que voici :
tance. Ainsi, si les biens étaient de peu d'im- et nulle livraison de la totalité ou daucune partie de
portance, il pourrait se faire qu'en pareilles l'actif de la compagnie n'est nécessaire pour donner
circonstances, le tribunal ne fût pas Jus- un gage à la personne qui fait un prêt au liquidateur
tifiable de statuer sur la rémunération des ou lui esconpte un effet négociable en vertu des dispo-
inspecteurs. D'autre part, il peut se faire sitions du présent article.
que les biens soient très importants et que oilà une disposition fort utile, car, dansles services rendus par l'inspecteur auto- l'affaire que J'ai citée il y a un instant, il arisent la cour à ordonner le paiement. Le fallu que le liquidateur se procurût unetroisième article du bill a pour but de mo- somme d'argent considérable pour transiger-dtfier l'article 31 de la loi des liquidations. les affaires de la compagnie dans les intérêts

M. TISDALE: 'Vous désirez modifier le bien entendus des créanciers. Il lui a fallu
paragraphe (f) de l'article 31 ? emprunter l'argent d'une banque, et il a

M. FORTIN: Oui. L'article 31 de la loi éprouvé beaucoup de difficultés à négocier le
des liquidations énumère les pouvoirs qui contrat au moyen duquel Il lui a été possible
pourraient être exercés par le liquidateur de donner garantie à la banque, et cela parce
avec l'autorisation du tribunal, et e ierai que la loi exige la livraison des marchandises
observer que la loi des liquidations données en gage. Le but de ce troisième
d rer que lliquidateur peut miême étre article est de stipuler qu'en pareille circon-décrète que le livradason deut machndse netser
autorisé à gérer les affaires de la compagnie stance la hvraison des marchandises ne sera
en liquidation. Citons un exemple d'une pas nécessaire. Si la livraison est nécessaire,
compagnie à fonds social mise en liquida- il est évident que cela embarrasserait la
tion il y a quelques mois à Montréal : la liquidation, car il ne saurait y avoir de liqui-
compagnie de pianos Pratte. La nature des dation, si le liquidateur n'a pas l'actif en sa
affaires de cette compagnie est telle qu'il a possession et ne peut en disposer au bénéfice
été impossible d'en suspendre les opérations des créanciers. A mon avis, il ne saurait y
sur le champ. Quelques pianos se trouvaient avoir de sérieuse objection à ce bill. C'est
en voie de fabrication, et il avait été pré- le remède à une situation qui n'a peut-être
paré une foule de matériaux. Il fallait pas été prévue. Le but du bill est de rendre
compléter la fabrication de ces Instruments, l'application de la loi plus effieace, et la liqui-
et le liquidateur fut autorisé à continuer dation plus profitable aux créanciers des
les affaires. En pareilles circonstances un compagnies à fonds social.
bureau de directeurs serait sans doute fort -1. TISPALE (Norfolk-sud): M. 'Orateur,
utile, le liquidateur en question s'étant à mon sens, le bill en discussion va au delàtrouvé seul et ayant évidemment besoin des des intentions de l'honorable député. Quantavis d'autres personnes. Or, le paragraphe à la création d'inspecteurs, c'est là une ques-(f) de l'article 31 autorise le liquidateur à~ tion de moindre importance. C'est, dansune

Tirer, accepter, souscrire et endosser des lettres de large mesure, une affaire de dépenses ; etchange ou des billets à ordre au nonr de la compagnie: quant à cela, il n'y a pas eu que je sache deet se procurer, tsur la garantie de l'actif social, de elit êIuea uetd alids1qltemps à autre, les sommes d'argent néce saires et a plainte sérieuse au sujet de la loi des liqu-
création, l'acceptation, la souscription ou l'endosse- dations, dans sa teneur actuelle. La loi per-
ment d'une lettre de change ou d'un billet à ordre au met de nommer un ou deux liquidateurs, et

M. FORTIN.

1883 1884



1885 [19 AVRIL 1899] 1886

ils ne peuvent l'être que par la cour, après quelles lois se rencontre une prescription
avis notifié aux créanciers. SI nous accep- tendant à donner un gage sur simple billet
tons en principe, la nomination d'inspec- à ordre.
teurs, il nous faut voir à protéger convena- M. FORT1IN: Peut-être ne me suis-je pas
blement les créauciers;. c'est-à-dire que la expliqué assez clairement. D'après la te-
cour ne nommera ces inspecteurs qu'après neur actuelle de la loi, Il existe un lqul-
en avoir donné avis aux créanciers, de façon dateur charge de prélever des fonds, de
à mettre ceux-ci, en lieu de se présenter à temps à autre, à même l'actif de la com-
l'audition, tout comme les liquidateurs. Or,
à moins que l'honorable député ne soit en
mesure de prouver qu'il a surgi des difficul- M. TISDALE Je comprends parfaite-
tés, il me semble qu'il y a lieu de mûrement ment la chose.
délibérer s'il est utile de créer une nouvelle M. I,'TI: Permettez-moi d'ajouter
catégorie de fonctionnaires à rémunérer , encore un mot. Le but de cet article nest
même les biens de la faillite et chargés de pas d'autoriser le liquidateur à prélever des
conseiller ceux qui, jusqu'à présent, si je n fonds. Il est déjà autorisé à le faire: mais
me trompe, ont réussi à administrer ces af- le but est tout simplement de stipuler qu'il
faires d'après les instructions des tribunaux, pourra se procurer des fonds sur la ga-
sans qu'il ait été besoin d'inspecteurs. rantie de l'actif de la compagnie, sans trans-

M. FORTIN : Il n'y a pas nécessairement porter l'actif au préteur d'argent, ce qui
lieu de les rémunérer. rendrait la liquidation Impossible.

M. TISDALEe L'article 2 stipule qu'ils n. TISDALE: L'honorable député s'est
seront rémunérés par le tribunal. Icomplètement mépris sur ma pensée. Volct

la loi du pays. un billet à ordre engage
, FORTINM: Ils pourront l'être, si le tri .les biens d'un particulier, après quil a sb-

bunal décide qu*il est juste de le faire. tenu jugement, jusqu'à l'acquit du billet.
Al. TISDAL1I: "lL'on sait ce que veut Ce à quoi Je fais allusion en ce moment est

dire ce miot pourront," en pareilles ercods- l'argument de l'honorable députe. que la loi
tanceM. Si les inspecteurs sont nécessaires du pays n'indique nullement au liquidateur
il est tout m fait légitime qu'ils soient ré comment Il doit engager les biens de la so-
munérés, car l'on sait que des gentlemen ciété. La loi permet au lituidateur de don
aptes à cette -besogne ne sauraient consacrer ner les garanties qu'elle exige et rend né-
leur temps àpces affaires sans être rétribués cessaures, car pour toutes fus que le droit,
& même les biens de la compagnie en Ilqul- Il représete la siété; et le statut déclare

que ses billets et ses comptes ont la même

daton.Le bifre e a rmunraton espalur que procurs émnaent fode u la a-nn

ervices des liquidateurs est lassé à lal mane a rn
discrétion du tribunal. L'honorable député quil représente. Que demande clonorable
ne songerait pas, je suppose, à nous de- député'? iignorais jusqu'ici qu'il y et dans
mander d'adopter son bi , si nous décla- notre code de lois une législation autorisant
rions que ces Inspoeteurs ne doivent pas toute personne, à titre de représentant ou
bulde fid-commissaire à donner un billet à

.ordre et à faire qu'il porte privilège sur
serait commettre une Injustice envers eux, les biens de la compagnie en liquidation.
Sout le régime actuel, Il peut y avoir plus
d'un liqudateur, si l'importance des biens Qu'arriverait-Il ? Il pourrait arriver que l'on
en liquidation justif e la chose, La dé- donnât priorité ce billet sur un privilège
pense est la principale difficulté que J'ai existant déjà. Quo] qu'il en soit, c'est lu-
constatée Jusqu'ici dans ces affaires de Il trduire la confusion das notre doit,
quidation. ainsi que dans les affaires se rat- puisque vous déclarez qu'au moyen d'un
tho.nt à la loi de faillite, procédé jusqu'ici Inconnu en droit, l'on peut

Le priceipal objectif auquel visent toutes établir un gage sur les biens. C'est étau4r
ces loi et de simplifier la chose. Par con- un principe très vague et fort dangere
séquent, avant de demander à la Chambre Il faut avoir bIen soin, avant tout, de ne
de co dpliqur ce mécanisme, Il faut avoir pas s'écarter des principes fondamentaux
la eri itude que la chose est absolument n- or, le principe fondamental tant dans la loi
cessaire; autrement, à mon avis, la Cham- de liquidation que dans celle de la faillite

eraitet celle relative aux entrepôts est que pour
abordons le troisième article, nous y trou-
verons une disposition fort singulière. O une garantie spéciale sur ces biens en par-
nous demande de décréter que leg biens en ticulier, afin que les intéressés sachent &
liquidation saient mis en gage au moyen d'un quoi s'en tenir. Lon me dira peut-être que
simple billet a ordre. C'est M une prescrip- l uaeur pourrait donner un bllet qui
tion législative oule dans les annales du porterait privilège sur les biens; mais il
parlement canadien. peut donner cent bllets, et lequel de ces

billets aura la priorité ? Il nous faut agirM. FORTIN : L'honorable député me avec prudence. L'honorable député a-t-il
permettra-t-il un mot d'éclaircissement? consulté le ministère du Commerce, ou a-t-il

s. TIS ALE L'onorable député me obtenu l'avis du ministre de la àaustic?
ferait plaisir s'il voulait nous dire dans En efet, avant dadopter ce bimo, al Importe
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d'avoir l'opinion du ministère de la Justice
touchant la légitimité de cette législation.
Le premier ministre, si je ne me trompe, se
rangera à mon avis, car il est qaestion ici
de principes de haute importance et d'une
grande portée, et il est de notre devoir de
ne pas établir de législation aussi radicale
sans avoir l'avis du ministère de la Justice.

M. FORTIN: Il me semble que l'honorable
député-

M. I'ORATEUR: Je ne veux pas inter-
rompre les honorables députés ; mais ils
doivent se rappeler que nous ne sommes
point en ce moment en comité général de la
Chambre, et que, lorqu'il s'agit d'une motion
en deuxième délibération, chaque membre
n'a droit de parler qu'une seule fois ; autre-
ment, nous ne ferions que nous répéter en
comité.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dois avouer au député de La-
val (M. Fortin) que je suis enclin à me
ranger, dans une large mesure, à l'avis ex-
primé par le député de Norfolk-sud (M.
Tisdale). Quant à la proposition du député
de Laval relativement . la nomination d'in-
specteurs, je désirerais savoir ce qu'en pense
la classe commerciale, dans son ensemble.
C'est avec beaucoup de raison que le député
de Norfolk-sud (M. Tisdale) affirme qu'il faut
surtout songer à simplifier autant que pos-
sible toute législation de ce genre. Aujour-
d'hui, le juge est autorisé à nommer un ou
plusieurs liquidateurs, et le nombre de ces
liquidateurs est laissé à sa discrétion, si les
bien en liquidation sont d'une Ïklle impor-
tance qu'ils exigent plus d'un liquidateur. Je
suis donc d'avis qu'il est plus sage de laisser
à la discrétion du juge la nomination de plus
d'un liquidateur, plutôt que de lui attribuer
le nouveau privilège de créer des Inspecteurs.
S'il est nommé des inspecteurs, c'est qu'on
jugera la chose nécessaire à la liquidation
des biens, et en pareille circonstance, il fau-
dra qu'ils soient rétribués. Toutes ces lois
répugnent souverainement aux créanciers,
car elles entrainent des dépenses, et à mon i
avis, la législation doit viser à diminuer au-
tant que possible ces dépenses. La plus
grave objection, toutefois, est celle soulevée
en dernier lieu par le député de Norfolk-sud
(Ml. Tisdale). Je crois bien saisir la pensée
de mon honorable ami, le député de Laval
(M. Fortin). Il est vrai que le paragraphe (f)
de l'article 31 autorise le liquidateur à se
procurer sur la garantie de l'actif social, de
temps à autre, les fonds dont il peut avoir
,besoin; or, dit-il, en pareilles circonstan-
ces, le liquidateur devrait être autoiIsé
à se procurer de l'argent pour la garantie de
l'actif sans qu'il soit nécessaire de délivrer,
en tout ou en partie, l'actif. Mon honorable
ami a sans doute à la. pensée la loi de la pro-
vince de Québec qui stipule que nulle garan-
tie ne saurait être valable en vertu du con-
trat seul, mais qu'il doit y avoir livraison t
réelle entre les mains de celui qui fait

M. TISDALE.

l'avance de fonds. En pareilles circonstances,
si le liquidateur désire se procurer $5,000, et
qu'il soit obligé, en vertu de la loi de Québoe,
de faire la livraison réelle de sa garantie, s'il
est obligé de donner, disons, $20,000 de l'actif
social, il lui sera impossible de se procurer
des fonds sur cette garantie, à moins que
celle-ci ne rentre en sa possession, et il se
pourrait alors que les créanciers fussent
privés d'un actif précieux. La question n'est
donc pas exempte de difficultés, et il serait
sage, à mon avis, avant d'aller plus loin,
d'avoir l'avis de la classe commerciale ainsi
que celui du ministre de la Justice. Je pro-
pose donc l'ajournement du débat.

M. FORTIN : Avant que la motion ne soit
mise aux voix, je désire offrir quelques mots
d'éclaircissements. Il faut se rappeler, d'a-
bord, qu'il existe une grande différence
entre inspecteurs et liquidateurs. Il est
vrai que la loi stipule la nomination d'un
ou de plusieurs liquidateurs ; mais, la loi
veut que les liquidateurs soient toujours ré-
tribués, tandis que, en vertu de ce bill, les
inspecteurs ne doivent pas être invariable-
ment rétribués, la chose étant laissée à la
discrétion du juge.

De fait, il est bien connu que les Inspec-
teurs sont toujours choisis parmi les plus
forts créanciers, parmi ceux qui sont le plus
intéressés à éviter toute dépense inutile
dans la liquidation des affaires de la société.
A mon avis, l'objection soulevée relative-
ment aux dépenses ne s'applique donc pas
au bill que je propose ; car, je le répète, il
est laissé à la direction du juge de fixer ou
de refuser toute rétribution aux inspecteurs.

J'ai déjà indiqué quelques-unes des rai-
sons qui me font considérer la nomination
d'inspecteurs comme nécessaire. Et la meil-
leure preuve de cela, se trouve dans le fait
que les tribunaux, presque dans tous les
cas de ce genre, nomment des inspecteurs.

L'honorable député de Sainte-Anne (M.
Qulinn), qui est Ici présent, m'appuiera, lors-
que je dirai que dans un grand nombre de cas
les juges de la cour Supérieure, dans le dis-
trict de Montréal, se sont entendus entre eux,.
et ont établi comme règle de nommer des Ins-
pecteurs pour conseiller les liquidateurs. Du
moment qu'une chose est devenue d'une né-
cessité telle que les tribunaux lui ont, pour
ainsi dire, donné force de loi, Il me semble
qu'il est du devoir des autorités compéten-
tes-c'est-à-dire, de ce parlement-de pren-
dre l'initiative et de modifier cette loi de
telle façon qu'elle soit conforme à la prati-
que établie.

Relativement au troisième paragraphe,
l'honorable député (M. Tisdale) semble
craindre que le principe qu'il contient, soit
désavantageux dans la pratique. Mais Il ne-
faut pas oublier que du moment qu'une com-
pagnie est mise en liquidation, du moment
qu'un contrat est conclu à cet effet par les-
liquidateurs pour cette liquidation, tout l'ac-
if de la liquidation est engagé comme ga-
rantie du paiement de cette dette. Enrid'autreâ
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termes, quand le liquidateur passe un con-
trat, il est considéré comme une personne
judiciaire. Toutes les dettes contractées par
le liquidateur au cours de la liquidation
doivent être payées complètement à même
ces biens.

Ces dettes ne doivent pas venir au même
rang que les dettes de la compagnie, con-
tractées avant la faillite. Je ne vois donc
pas pour quelles raisons on pourrait objec-
ter à ce que tout l'actif de la société soit
considéré comme une garantie de ces obli-
gations.

L'honorable député prétend que cela équi-
vaut à donner l'actif de la compagnie,
comme garantie du paiement d'une dette,
créée par la signature d'un billet de la main
du liquidateur. Cela ne donne pas à la loi
plus d'étendue qu'elle n'en a aujourd'hui,
cela ne confère pas de nouveaux pouvoirs au
liquidateur. Si actuellement, le liquidateur
signe un billet pour les besoins de la liquida-
tion et en son nom, cette dernière est tenue
de payer le montant de ce billet en entier.

Comme je l'ai dit, et comme l'a dit l'ho-
norable premier ministre, il est évidemment
impossible pour le liquidateur de procéder à
la liquidation d'une compagnie, s'il est obli-
gé de donner aucune partie, ou tout l'actif à
une banque ou à toute autre personne. L'ho-
noralble député -(M. Tisdale. dit que l'om n'a
peut-être pas consulté le ministre de la Jus-
tice. Je crois que relativement à ces diffi-
cultés que l'on recontre dans la paratique,
auxquelles il peut être rémédié par des
amendements, il n'est pas nécessaire d'a-
voir recours chaque fois au ministre de la
Justice. Je puis dire aussi que la teneur de
ce paragraphe rencontre l'approbation du
commerce, et de tous ceux qui ont quelque
chose à faire avec des liquidations de cette
nature.

On a souvent indiqué où se trouvaient les
défauts de la loi; et il y a quelques mois à
peine, la même chose s'est présentée. Comme
je l'ai déjà dit, cela n'augmentera pas les
dé(penses, excepté dans certains cas où les
inspecteurs pourraient avoir quelque chose
à faire. Et chaque fois qu'il sera nécessaire
de payer les inspecteurs, cela aura toujours
lieu pour le plus grand intérêt des créanci-
ers. Lorsque les inspecteurs sont appelés à
prendre une part active dans la liquidation,
il n'est que juste qu'ils soient payés. il est
de l'intérêt de toutes les parties en cause que
les inspecteurs soient payés, pour tout l'ou.
vrage qu'ils font.

M. BRITTON (Kingston) : J'approuve
cette partie du bill qui se rapporte à la nomi-
nation d'inspecteurs. Elle aura pour effet,
jusqu'à un certain point, de faire ressem-
bler ce projet de loi à l'acte de liquidation
d'Ontario. Le défaut de la loi d'Ontario
c'est qu'elle done aux actionnaires des pou-
voirs trop étendus et aux créanciers trop
peu de pouvoirs. On devrait peut-être amen-
der la loi, et accorder aux tribunaux plus
de pouvoirs qu'ils n'en possèdent actuelle-

60

ment, relativement au droit de nommer des
inspecteurs et de fixer le salaire qu'ils de-
vront recevoir. Pour ma part, je considère
ce bill comme ne souffrant aucune objection
autant que le pouvoir de nommer des
inspecteurs y est concerné, et il s'en suit,
que si ces inspecteurs sont nommés et font
leur devoir, ils ont droit d'être payés pour
leurs services. J'approuve donc les deux
premiers articles du bill. Mais, comme là
est possible que je n'en ai pas l'avantage une
autre fois, je vais profiter de l'occasion qui
m'est offerte pour déclarer que je désap-
prouve entièrement le dernier article du bill.
Il ne s'accorde pas avec les lois concernant
la propriété et les créanciers, telles que nous
les comprenons dans l'Ontario-et il ne faut
pas oublier non plus que cet acte est un acte
fédéral destiné à s'appliquer à toutes les
provinces.

J'ai deux raisons pour m'opposer à l'adop-
tion de cet article. D'abord, en se basant
sur les propres remarques faites par l'hono-
rable député (M. Fortin), il est inutile. Le
liquidateur a le droit de conduire les affaires,
et de faire tout ce qui est nécessaire pour
la bonne administration des biens de la fail-
lit~-bien entendu, avec la permission du
tribunal-il s'en suit donc que tout engage-
ment pris par le liquidateur en cette qualité,
doit être payé le premier sur les biens du
failli. Il n'est pas logique de vouloir pré-
tendre, qu'une fois que la compagnie a été
mise en faillite et que ses biens sont passés
entre les mains du liquidateur, ce dernier
devienne à son tour insolvable pour avoir
voulu administrer ces biens. Le liquidateur
est donc certain de posséder les garanties
nécessaires pour couvrir sa créance, et le
bill est inutile. L'acte ajoute que s'il est
nécessaire de donner une garantie sur les
biens immeubles de la compagnie, le liquida-
teur a le droit de consentir des hypothèques
et de faire ou signer tout ce qu'un particu-
lier pourrait faire, s'il s'agissait de sa pro-
priété personnelle. Sur ce point-là aussi
le bill ne paraît pas être nécessaire. Or,
s'il est inutile, il peut être très dangereux.
Il accorde implicitement un lieu de droit à
chaque créancier qui est porteur d'un billet
signé par le liquidateur. S'il accorde cet
avantage à un créancier, il l'accorde à tous
les autres, et c'est alors que surgit cette
difficulté dont a parlé l'honorable député de
Norfolk-sud (M. Tisdale).

A part cela Il est en contradiction directe
avec la loi en vigueur dans cette province,
laquelle déclare qu'aucune garantie ne sera
donnée, sur aucune propriété, à moins
qu'elle ne soit par écrit et enregistré, ou à
moins que le transport ne soit accompagné
de la livraison de la chose ainsi transportée
et d'une possession continue. C'est aller
trop loin que de permettre que ce gage
puisse exister par le moyen d'un simple
billet, cependant, c'est cela que le dernier
aliéna dit implicitement:

"Et nulle livraison de la totalité ou d'aucune partie
de l'actif de la compagnie n'est nécessaire pour donner
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un gage à la personne qui fait un prêt au liquidateur
ou lui escompte un effet négociable en vertu deB dispo-
sitions du présent article."

Maintenant, un liquidateur a le droit
d'emprunter de l'argent par billet, et en
agissant ainsi-si l'on doit en croire les pro-
pres termes de cet aliéné-il donne un lien
de droit à la personne chez qui ce billet est
négocié. Ce qui revient à dire que les cré-
anciers, tout en étant censés protéger, par
le fait que le liquidateur doit payer ces dettes
contractées par lui, les premières, avant
que les créanciers ordinaires de la compa-
gnies puissent être payés de ce qui leur est
dû, peuvent tout prendre, parce que le por-
teur d'un tel billet consenti par le liquida-
teur, peut, en vertu de cet engagement,
prendre des procédures contre le dernier, et
lui enlever pour ainsi dire la propriété qu'il
administre au nom des créanciers. Voilà ce
qui pourrait résulter d'un article comme ce-
lui là. Je le considère donc trop dangereux
pour pouvoir être adopté.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

BILLETS DE CHEMIN DE FER.

M. BEATTIE (London) : Je propose que
le bill n° 32, Acte modifiant l'acte concernant
la vente des billets de chemins de fer, soit
lu une deuxième fois, et à l'appui de ce bill
je dois dire que ce projet de loi est deman-
dé dans les intérêts de la " Steam Ferry
Boat Company" qui fait le service entre
Windsor et Détroit. Cette compagnie pos-
sède une excellente ligne de bateaux au
nombre de cinq ou six, évalués à un demi
million de dollars. En vertu de la charte
qui la régit, cette compagnie est obligée de
vendre 10 billets pour 25 cents, mais elle
va plus loin que cela, et vend ces billets un
cent et demi pièce à toute personne qui con-
sent .t en acheter pour un dollar en une
seule fois. Les spüculateurs les achètent
en grande quantité à ce prix, puis les reven-
dent aux porteurs de journaux et font un
profit. Ce bill est destiné à empêcher le com-
merce de ces billets. Je ne crois pas qu'il
y ait d'objection à cela.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je regrette de ne pouvoir parta-
ger l'opinion de mon honorable ami, relati-
vement à ce bill, du moins tel qu'il est ré-
digé. Je n'ai rien à dire du but que l'on se
propose d'atteindre par le moyen de ce bill.
lequel est destiné à empêcher le commerce,
sans autorisation, des billets de bateaux à
vapeur et de chemins de fer. Mais l'ob-
jection que j'y trouve est la suivante, et elle
a peut être échappé à l'attention de mon ho-
norable ami. Il y a sur la rivière Ottawa,
de même que sur d'autres rivières, des ba-
teaux qui font un service régulier, mals de
peu d'importance, entre différents endroits
le long de ces rivières. Il y en a un sur la
rivière Ottawa, qui fait le service entre cette
dernière ville et Hull, il y en a un autre je

M. BRITTON.

crois, un peu plus haut, sur la même ri-
vière. Ce sont, il est vrai de petits bateaux ;
mais Ils sont régis par les lois canadiennes,
et ils tomberaient sous le coup de ce bill.

Le trafic qu'ils font est si peu considéra-
ble que cela serait de nature à leur causer
un tort considérable. Je serais disposé à
appuyer ce bill s'il était limité au cas que
mon honorable ami veut atteindre. Je n'ai
pas l'intention. en ce moment, de discuter
plus longuement ce bill, mais je demande
à ce que le débat soit ajourné, pour nous
permettre d'étudier la question ; cela permet-
tra peut-être à l'honorable député de trou-
ter un moyen de résondre l'objection sé-
rieuse que je viens de lui indiquer. Il sera
le premier à admettre, que si l'on voulait
empêcher les petits bateaux comme ceux
qui font le service sur la rivière Ottawa,
entre des villages de peu d'importance, où
il y a peu d'affaires,' de vendre quelques-uns
de leurs billets par l'entremise des mar-
chands locaux, et les soumettre, pour toute
infraction à la loi, à l'amende imposée par ce
'bill, cela leur causerait un tor considéra-
ble.

M. INGRAM : Je voudrais demander à
l'honorable premier ministre si ces petits
bateaux vendent des billets. J'avais toa-
jours compris que l'on payait le prix de
son passage à bord.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois qu'ils en vendent.

M. BEATTIE : Je suis prêt à accepter la
propostion de l'honorable premier ministre

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

RAPPORTS PRODUITS.
Copie des plans et devis pour la construction du

terminus en eau profonde à Saint-Jean, N.-B., y com-
pris les quais, entrepôts, élévateurs, voies, etc., ainsi
que copie des soumissions pour les dits travaux et de
tous contrats passés à ce sujet. (Sir Charles H. Tup-
per.-Par sir Charles Tupper.)

Copie des annonces publiées en 1898, demandant
des soumissions pour des rails d'acier et attaches pour
l'Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Aussi, copie des soumissiens reçues et de
toute correspondance à ce sujet, et de tous contrat ou
contrats passés. (Sir Charles H. Tupper.-Par sir
Charles Tupper.)

Etat détaillé (lu nombre de gallons de boissons eni-
vrantes entrés dans le district du Klondike depuis
juillet 1896, du nombre de permis accordés pour cet
objet, avec les noms et adresses postales de ceux à qui
les dits permis ont été accordés, et le montant payé
à cette fin.-(M. Foster.)

Etat faisant connaître toutes les personnes nommés
à des emplois ou à des fonctions quelconques dans le
district du Yukon depuis le 1er août 1896, leurs noms
et domiciles, le chiffre du salaire et des allocations ou
dépenses de toutes espèces de chaque personne, les
fonctions de chacune, la date de sa nomination, démis-
sion, ou destitution et le motif de telle démission ou
destitution; le dit état ne devant pas comprendre la
police à chevalou les miliciens canadiens, mais devant
cependant inclure les payeurs de chacune de ces
deux forces.-(M. Foster.)
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Etat donnant une liste de toutes les personnes em-
ployées depuis le 1er août 1896. par le ministre de
l'Intérieur, à part des employés du service civil à Ot-
tawa, pour des fins d'immigration, avec les noms et les
domiciles des personnes employées, le chiffre des gages
et allocations, la date et le motif de la destitution,
quand il y a eu destitution, et le pays ou les districts
où elles ont rempli leurs fonctions.-(M. Foster.)

Etat indiquant toutes les émissions séparées d
timbres-poste, de cartes postales ou de mandats-poste
depuis le 1er janvier 1897, avec mention de ceux qui
ne sont plus en usage, la quantité de chaque émission
avec échantillon de chacune, et faisant connaître, pour
ce qui concerne les timbres du jubilé, leur coût et le
montant d'argent versé au trésor pour chaque déno-
mination.-(M. Foster.)

Copies de tous papiers et correspondance, y compris
arrêtés en conseil, soumissions et contrats se rappor-
tant à la gravure, à l'impression et à la fourniture du
papier pour les mandats-poste fractionnels, avec un
échantillon des mandats imprimés.-(M. Foster.)

Copie des instructions données à M. F. C. Wade
avant ou après son départ pour Dawson pour y agir à
divers titres officiels, et plus spécialement copie de la
permission écrite qui lui a été donnée de choisir des
ots miniers dans le Klondike.-(M. Davin.)

Copie de toute correspondance se rapportant au
département de Ulntérieur à Ottawa autorisant l'agent
à Yorkton, T.N.-O., à accorder l'inscription, au
nom de M. W. C. Middleton, du t S.-E. de la sect.
14, township 24, rang 3, à l'ouest du 2e méridien.
-(M. Davin.)

Etat indiquant sous des chefs séparés, les montants
votés et dépensés par le gouvernement fédéral pour le
havre de Montréal durant les derniers 28 ans. Aussi,
un état, sous des chefs séparés, indiquant les sommes
votées et dépensées par le gouvernement fédéral pour
le havre de Victoria, C.-A., durant la même période.
-(M. Prior.)

Copie de toute correspondance échangée depuis le
1er juillet 1896 jusqu'à date entre le gouvernement
canadien et les autorités impériales, et entre le gou-
vernement canadien et le haut-commissaire du Canada
à Londres, au sujet de l'embargo sur le bétail.
M. W. H. Montague, par M. Wm. McCleary.)

Copie de toutes communications, ordres et instruc-
tions donnés par le département de l'Intérieur à l'ad-
ministrateur ou autres fonctionnaires dans le district
du Yukon, avec les dates auxquelles ils ont été ex-
pédiés.-(M. Foster.)

Rapport de toutes les liqueurs introduites dans le
Yukon depuis le 1er juillet 1896, avec les noms des
personnes ou compagnies qui les ont introduites, la
quantité dans chaque cas, la date du permis et l'auto-
rité qui a accorde le permis. Aussi, copie de toute
correspondance avec quiconque a demandé ou obtenu
un permis pour introduire des liqueurs dans le Yukon.
-(M. Foster.)

Copie du contrat et des devis concernant l'améliora-
tion du chenal nord, en aval de Prescott, et de tout
arrangement ou arrangements supplémentaires conclus
avec l'entrepreneur. Aussi, copie des plans indiquant
là où les travaux devaient être faits originairement, et
leur site actuel.-(M. Taylor, par M. Mills.)

Copie de tous arrêtés en conseil passés jusqu'à date,
concernant la prise de concessions minières par des
officiers du département de l'Intérieur ou autres offi-
ciers du gouvernement, ou concernant l'enrégistrement
de biens de famille (homeeteads) ou l'achat de terres
par des officiers du département de l'Intérieur.--(M.
Davin.)

Copie de toute correspondance et papiers concernant
le renvoi de M. Fawcett comme commnssaire-des mines
d'or du Yukon.-(M. Davin.)

Copie de toutes lettres, instructions, -correspon-
dance et rapport du commissaire nomme pour aire
une enquête sur les griefs des ouvriers employés sur le
chemin de fer du défilé du Nid-de-Corbeau, et sur les
circonstances qui ont accompagné la mort de deux
des dits ouvriers nommés McDonald et Fraser, à ou
près de Pincher Creek. (M. Bell) (Pictou.)

Copie des rapports de Walter Shanly, I.C., et de
T. C. Keefer, LC., au sujet des grandes écluses pro-
jetées à Iroquois et Farran's Point. (M. Taylor.-
Par M. Mills.)

Etat indiquant quand et durant quel temps le
steamer " Alaska " a été emplopé à l'exploratlon du
chenal du lac Saint-Franîois, et quel service a été
fait par le steamer " Alert 'durant la même période.
(M. Taylor.-Par M. Mills.)

Etat indiquant les montants payés à John S.
Rubidge, ingénieur-surintendant du canal de Corn-
wall pour salaire et dépenses, du 1er janvier 1897 au
1er janvier 1899 ; aussi, état détaillé du montant payé
pour voitures durant la même période; aussi, état
des dépenses totales en rapport avec le steamer
" Alert " ; aussi, état indiquant pendant combien de
jours le steamer " Alert " a été réellement employé
pour des travaux d'exploration, depuis le 1er janvier
1897 jusqu'au 1er janvier 1899, et pendant combien
de jours il a été employé à d'autres services et la
nature de ces services. (M. Taylor.-Par M. Mills.)

Etat donnant le nombre de feuilles de billets de
banque de 81 et $2 livrées au gouvernement depuis le
1er août 1897 par les nouveaux entrepreneurs, avec le
nombre de planches de face, de dos et à teinter des
susdites dénominations livrées au gouvernement jus-
qu'à date, après le contrat. (M. Foster.)

1. Copie de toute correspondance avec le départe-
ment du Revenu de l'intérieur depuis dix ans au sujet
de l'inspection obligatoire de la potasse au port de
Montréal.

2. Copie de teutes pétitions présentées à ce sujet au
ministre du Revenu de l'intérieur, et des résolutions
adoptées par la Chambre de commerce de Montréal
et autres, demandant au gouvernement de prendredes
mesures pour protéger le commerce de la potasse en
Canada. (M. Préfontaine, par M. Legris.)

Etat détaillé des dépenses portées au compte du
capital dans les Territoires du Nord-Ouest jusqu'a
date. (M. Douglas.)

Copie de toute correspondance entre le ministre de
l'Interieur ou aucun officier de son département et le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, concer-
nant la délivrance ou la rétention de permis pour le
transport de liqueurs dans le territoire du Yukon.
(M. Clarke.)

Que le rapport des commissaires nommés en 1897
pour faire une enquête sur l'état des archives publiques
et des édifices publics soit déposé sur le bureau de la
Chambre.-(M. Belcourt par M. Britton.)

Copie de tous états, réclamations, mémoires, corres-
pondance, télégrammes, etc., échangés avecle gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard et une délégation
de cette province, en mars dernier, composee des
honorables Hector C. McDonald, James W. Richards
et Benjamin Rogers, au sujet de questions pendantes
entre le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard et
celui du Canada.-(M. Martin.)

Copie de toute correspondance avec le département
des Postes ou aucun membre du gouvernement au
sujet de la qualité des cartes postales émises par le
département des Postes depuis le 1er juillet.-(M.
Foster.)

Copie de toutes pétitions, mémoires, lettres et mrr-
pondance adressés au gouvernement ou à aucun de
ses membres, depuis ladernièresession, parla Chambre
de Commerce de la cité de Québec, le conseil de ville
ou tous autres corps publics ou citoyens de la dite cité,
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au sujet d'un meilleur service entre le chemin de fer
Intercolonial et la cité de Québec.-(M. Casgrain par
sir Charles Tuplier.)

Copie de toute correspondance, minutes du conseil,
et commission concernant la nomination de Son Hon-
neur le juge en chef de la province de la Cololoinbie-
Anglaise, depuis la date du décès de Son Honneur le
juge en chef Davie jusqu'à la nomination du présent
titulaire, et, aussi, concernant la nomination de Son
Honneur le juge Irving et de Son Honneur le juge
Martin de la cour Suprême de la Colombie Anglaise.-
(Sir Charles Hibbert Tupper par sir Charles Tupper.)

Copie de toute correspondance avec le gouvernement
impérial et les autorités coloniales et autres person-
nes, au sujet du projet du câble du Pacifique, depuis
la réponse déposée sur le bureau de la Chambre à
la dernière session. Aussi copie du rapport de la
commission impériale instituée à ce sujet, dans le cas
où permission aurait été donnée de le publier. (M.
Casey, par M. Gibson.)

Etat indiquant (1) les dépenses se rapportant au
Collège Militaire Royal de Kingston depuis sa fonda-
tion ; (2) le nombre des gradués, chaque année, et
leurs domiciles et professions dans le moment, autant
que les autorités du collège peuvent l'indiquer ; et (3)
tous les ordres ou règlements généraux concernant
l'emploi de ces gradués dans les corps permanents de
volontaires ou autres branches du service public.
(M. Casey par M. Gibson.)

Que le rapport (le la commission chargée de faire
une enquête sur les officiers du pénitencier de Saint-
Vincent de Paul, qui a été soumis à la Chambre à la
dernière session, soit imprimé et distribué conformé-
ment à la loi, et qu'à cette fin les prescriptions de la
règle 94 de cette Chambre soient suspendues. (M.
Fortin.)

Copie de tous papiers, documents et correspondance
entre la Halle aux blés de Winnipeg et le départe-
ment des Travaux publics, en vue de tenir le port de
Fort William libre de glace aussi tard que possible.
(M. Roche.)

Finances pour frais de voyage depuis le 1er
juillet 1898 jusqu'au 28 février 1899, inclu-
sivement, y compris les dépenses faites du-
rant l'espace de temps qu'il a agi comme
ministre des Chemins de fer et Canaux et
les voyages qu'il a faits aux Etats-Unis re-
lativement à la conférence de Washington,
ont été de $700. Les dépenses du secrétaire
particulier du ministre' durant la même pé-
riode ont été de $215.85.

DEPENSES DU MINISTRE DES TRA-
VAUX PUBLICS.

M. BERGERON (par M. Taylor):
Quel est le montant des frais de voyage et d'hôtel

du ministre des Travaux publics, de son secrétaire
particulier, de son messager, ou autres serviteurs ou
amis qui l'ont accompagné, y compris les frais de voi-
tures, transport par chemin de fer ou bateau à vapeur,
wagon de luxe, et de toutes autres dépenses payées par
le gouvernement depuis le ler juillet 1898 jusqu'au 28
février 1899, inclusivement?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : On me
prie de dire que les dépenses de voyage et
d'hôtel 'de l'honorable J. Israël Tarte, en sa
qualité de ministre des Travaux publics du-
rant la période mentionnée, ont été de $150 ;
les dépenses de son secrétaire particulier, y
compris les frais de voiture durant la même
période, ont été de $626.18; il n'y a rien eu
de payé pour messagers et serviteurs ; la
même chose pour les frais de voiture ; la
somme payé pour wagon de luxe est de
$32.90.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose VOYAGE D'INSPECTION DU MINISTRE
que la séance soit levée. DES TRAVAUX PUBLICS.

La motion est adoptée et la séance est
levée àt 9.30 p.m. M. BERGERON (par M. Taylor):

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, le 20 avril 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRs.

DEPENSES DU MINISTRE DES
FINANCES.

M. GILLIES (par M. Wilson) :
Quel est le montant des frais de voyages et d'hôtel

du ministre des Finances, de son secretaire particu-
lier, de son messager ou autres serviteurs ou amis qui
l'ont accompagne, y compris les frais de voitures,
transport par chemin de ferou bateauàvapeur, wagon
de luxe, et de toutes autres dépenses payées par le
gouvernement depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au 28
février 1899, inclusivement?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Le montant payé au ministre des

Quel est le nom du bateau à vapeur dont s'est servi
le ministre des Travaux publics, l'an dernier, pour faire
son tour d'inspection des quais. havres, jetées, etc.. à
l'est de Montréal, y compris son voyage autour de l'île
d'Anticosti? Le gouvernement a-t-il ou avait-il la pro-
priété du dit bateau? Quel a été le coût du voyage, y
compris les gages de l'équipage et les frais d'entretien
du ministre, de son secrétaire ou messager, ou autres
serviteurs ou amis qui l'ont accompagné dans ce
voyage?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Une réponse à cette Interpel-
lation souleverait tant de questions de détail
que le ministre des Travaux publics me prie
de demander à l'honorable député de faire
une motion à ce sujet.

REVISION DES STATUTS.

M. BRITTON :
Le gouvernement se propose-t-il de nommer, pen-

dant la présente année, une commission pour reviser
les Statuts du Canada?

Le PREMIER MINISTRE: Cette ques-
tion est à l'étude.
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EDIFICE PUBLIC DE GANANOQUE-
CHAUFFAGE.

M. TAYLOR :
1. A qui a été donné le contrat pour fournir le char-

bon nécessaire au chauffage des bureaux de douane et
de poste à Gananoque pour l'automne et l'hiver de
1899?

2. Quel prix a été payé par tonne?
3. Combien de tonnes ont été livrées?
4. Des soumissions ont-elles été demaudées?
5. Dans l'affirmative, dans quels journaux les an-

nonces ont-elles été publiées ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1. A. M. C. E. Britton, de
Gananoque, 2. $4.75 la tonne, ce qui est 45
cents de moins que l'an dernier, 3. 36 tonnes,
le nombre porté à la soumission, 4. Le gou-
vernement a demandé des soumissions pour
le charbon nécessaire au chauffage des dits
édifices, en insérant dans les journaux une
annonce générale concernant le chauffage
de tous les édifices publics du Canada. Une
formule de l'annonce est annexée aux pré-
sentes.

AMELIORATIONS DANS LE PORT DE
GODERICH.

M. HEiÎDERSON :
1. Le ministre des Travaux publics a-t-il donné à un

monsieur McGillicuddy un contrat pour certaines
améliorations dans le port de Goderich ?

2. Des soumissions ont-elles été demandées? Dans
Vaffirumative, dans quels journaux les annonces ont-
elles été publiées?
- 3. Quel est le montant stipulé dans le contrat?

4. Quand les travaux seront-ils terminés?

d'Owen Sound; le "Bulletin," de Colling-
wood ; l'" Express," de Napanee; le " Pro-
grès de l'Est," de Sherbrooke; le "Confede-
rate," de Mount-Forest ; l"'Ingersoll Croni-
cle," d'Ingersoll. 3. $56,700, 4. La date por-
tée au contrat pour l'achèvement de tra-
vaux, le 30 novembre prochain.

BASSIN DE RADOUB DE ST. JOSEPH
DE LEVIS.

M. CASGRAIN (par M. Dugas):
1. Le gouvernement se propose-til de demand

la Chambre, durant cette session, un crédit applicable
au rallongement ou autre amélioration du bassin de
radoub de Saint-Joseph de Lévis ?

2. Dans l'affirmative, quel montant se propose-t-il
de demander.
• Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le ministre des, travaux
publics me prie de répondre qu'il s'occupe
maintenant de cette question.

FORCE HYDRAULIQUE A VALLEY-
FIELD.

M. BERGERON (par M. Dugas):
Le ministre des Travaux publics a-t-il promis, pen-

dant l'élection provinciale qui a eu lieu dans le comte
de Beauharnois au mois de décembre 1898, de creuser
la Baie de Vallevfield de manière à augmenter la force
hydraulique dans l'intérêt des manufacturiers de
cette ville? Et est-ce l'intention du gouvernement de
faire exécuter ces travaux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le ministre des Travaux
blics me prie de dire qu'il n'a pas fait aux
mnu,,fauf"riers de Vallevfield la promesse de

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES creuser la baie afin d'augmenter la force hY-
PECHERIES : Le ministre des Travaux pu- draulique, mais qu'il étudUe très sérieuse-
blies me prie de donner la réponse suivante: ment cette question
1. Non, l'enterprise a été confiée à Smith et
McGillicuddy, les plus bas soumissionnaires,
2. Oui. Les annonces ont été publiées dans EDIFICES PUBLICS A VALLEYFIELD.
les journaux suivants : Le " Huron Signal," M. BERGERON (par M. Dougas)
de Goderich ; le "New Era," de Clinton ; le
"Post," de Hanover; le " Star," de Hastings; Le ministre des Travaux publics a-t-il promis aux

le "ani Exress duSaut St. Mrie leélecteurs de 'Valleyfield, pendant l'élection provin-le " Sault Express " du Sault S '.brerl ciale qui a eu lieu dans le comté de Beauharnois au
"Huron Expositor,"1 de Seaforth ; l'Obser- .'mois de décembre 1898, que le gouvernement fédéral

ver," de Wroxeter ; 1"' Algoma Advocate," construirait un bureau de poste, d'accise et de douane
de Thessalon ; l'" Expositor," de Brantford; dans leur ville? Et est-ce l'intention du gouverne-
le " Standard," de Blyth ; le " Post," de ment de faire construire cet édifice, et, dans ce cas,
Brussells; le " Banner," de Chatham; le quand?
"Mercury," de Guelph;; le "Times," de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Hamilton ; le " Herald," de Hamilton ; le PECHERIES: Le ministre des Travauxpu-
"Whig," de Kingston; le " Freeman," de bies n'a aucunement promis de construire
Kingston: ' "Advertiser," de London; le un bureau de poste, d'aceise, et de douane
" Star-Transcript," de Paris ; le " Journal," & 'alleyfield. Mais les citoyens de cette
de Ste. Catharines; le "Journal," de St. ville prospère s'étant plaints qu'Il avaient
Thomas ; le " Free Press," le " Temps " et été trèg négligés par le passé, l'honorable mi-
l"' United Canada," d'Ottawa; '" Ontarlo nistre a promis d'examiner attentivement
Sun," de Belleville ; l'Observer," de Sarnia; leurs griefs.
le "Record," et le "Progrès," de Windsor:
le " Globe," de Toronto ; le " Monetary FORCE HYDRAULIQUE A BEAUHAR-
Times," le " Herald," la "Patrie," le "Moni- NOIS.
teur du Commerce," le " Journal of Com-
merce," le " Shareholder," de Montréal; le M. BERGERON (par M. Dugas)
"Canada Français," de St. Jean; le "Pro- Le ministre des Travaux publics a-t-il promis aux
grès," de Valleyfield ; Il"Advertiser," dircteurs des filatures de laine à Beauharnois, pen-
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dant la dernière élection qui a eu lieu dans le comté
de Beauharnois au mois de décembre 1898, qu'il ferait
exécuter des travaux dans la rivière Saint-Louis, pour
augmenter la force hydraulique dans l'intérêt de leurs
manufactures? Et est-ce l'intention du gouverne-
ment de faire exécuter ces travaux ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable ministre des
Travaux publics me prie de dire à l'honora-
ble député qu'il n'a jamais promis aux ma-
nufacturiers de Beauharnois de faire exé-
cuter des travaux dans la rivière Saint-
Louis, afin d'augmenter la force hydrauli-
que, mais qu'on lui a demandé de le faire,
et qu'il donnera sa meilleure attention aux
représentations qu'on lui a faites à ce su-
jet.

MM. PETERSEN, TATE & CO.-DEPOT.

M. WALLACE :
MM. Peterson, Tate Cie, de Newcastle-on-Tyne,

ou quelqu'un en leur nom, ont-ils demandé au gou-
verneinent ou à quelqu'un de ses membres la remise
du dépôt de $50,000 exigé de cette maison pour l'exé-
cution du contrat pour l'établissement d'un service
rapide sur l'Atlantique? Si oui, quelle décision le
gouvernement a-t-il prise à ce sujet ?

Le MINISTRE DES FINANCES : MM.
Petersen, Tate et Cie, cherchent à obtenir
la remise de leur dépôt, mals le gouverne-
ment n'a pris encore aucune décision à ce
sujet.

M. WALLACE : Quel est le montant du
dépôt ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Dix
mille livres sterling.

M. WALLACE : Et la garantie ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'est

pas question de garantie dans l'interpella-
tion. C'est une chose différente. L'interpel-
lation ne parle que du dépôt, et j'y conforme
ma réponse.

QUAI DE LA RIVIERE DU LOUP.-
PLAINTE DE JOSEPH GAGNE.

M. CASGRAJIN :
1. Le gouvernenent ou le ministre des Travaux pu-

blics a-t-il reçu une plainte dans les termes suivants:-
FRASERVILLE, P. -Q., ce 16 septembre 1898.

A l'honorable ministre des Travaux Publics,
Ottawa.

QUAI POINTE RIviERE DU Loup.
HONoRABLE MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous

communiquer les faits suivants qui se sont passés au
cours des ouvrages qui se font actuellement au quai
de la Rivière du Loup: 1. En l'automne 1897 et en
1898, F. F. Chamberland, surveillant des dits travaux,
se serait emparé et aurait vendu à son profit les vieux
madriers provenant du dit quai, et ce, pour le mon-
tant d'environ $60; 2. Le dit F. F. Chamberland au-
rait de plus pris, emporté et converti à son usage en-
viron 3i à 47 madriers de pin neuf choisis, venant de
Arsène Dube, de Saint-Louis du Ha Ha, et valant de
50 cents à 6C cents le madrier; 3. Le dit F. F. Cham-
berland aurait employé les dits madriers à des ouvra.

M. BERGERON.

ges qu'il aurait faits pour des particuliers de la ville
de Fraserville, dans le cours du printemps; 4. Le dit
F. F. Chamberland aurait pris, enlevé et se serait ap-
proprié tout le vieux cèdre provenant du dit quai,
l'aurait fait scier en bois de corde et transporter à sa
maison; 5. Le dit F. F. Chamberland aurait employé
deux ouvriers à l'emploi du gouvernement, sur le dit
quai pour (les particuliers, pour charroyer, scier et
corder ce bois dans sa cour, pendant qu'il faisait cou-
rir leur temps, et qu'il les payait pour le gouverne-
ment.

J'ai l'honneur de demander une enquête immédiate
sur tous ces faits.

Votre tout dévoué,

Témoin, J. A. LEBEL.

sa
JOSEPH X GAGNÉ.

marque.

2. Dans l'affirmative, le gouvernement ou le minis-
tre des Travaux publics, a-t-il donné une réponse au
plaignant et quelle réponse?

3. Est-ce l'intention du gouvernement d'instituer
une enquête pour vérifier le bien ou mal-fondé de la
dite plainte?

4. Dans la négative, pour quelle raison ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le ministre des Travaux pu-
blics fait la réponse suivante à cette inter-
pellation : 10 J'ai reçu cette lettre. 2° Je
n'y ai pas répondu. 3° Le gouvernement
n'a pas l'intention d'instituer une enquête.
4° Parce que Joseph Gagné, le plaignant,
est connu à Fraserville et dans les environs
-comme un homme d'une réputation douteuse,
J'ajouterai que si un homme jouissant d'une
bonne réputation veut formuler une plainte
contre M. Chamberland, j'ordonnerai immé-
diatement de faire une enquête.

COMMISSION ROYALE.-LIQUEURS.

M. SUTHERLAND :
Combien a coûté au trésor fédéral la commission

royale composée du révérend McLeod et autres, insti-
tuée par le précédent gouvernement pour faire une
enquête et un rapport sur la question des boissons?

Le MINISTRE DES FINANCES: $86,-
984.25.

L'HONORABLE GEO. E. FOSTER.-
FRAIS DE VOYAGE.

,M. McMULLEN:
Quel a été le montant des frais de vo age et d'entre-

tien de l'honorable G. E. Foster, ci-devant ministre
des Finances, alors qu'il était ministre de la Couronne,
et quel a été le montant des frais de voyage et d'en-
tretien de ses secrétaires particuliers, messagers ou
autres serviteurs ou amis qui ont pu l'accompagner, y
compris les voitures de louage, le transport par che-
min de fer ou bateau à vapeur, wagon spécial et
toutes autres dépensea soldées par le gouvernement
pendant la même période?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable Geo. E. Foster, $8,297.02 ; secrétaire
particulier, $748.08 ; total, $9,045.10.

M. HUGHES : Pour 18 ans.
Le MINISTRE DU COMMERCE: Il n'a

pas été en fonctions durant 18 ans.

1899 [COMMUJNES) 1900
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SIR CHARLES TUPPER.-FRAIS DE
VOYAGE.

M. McMILLAN:
Quel a été le montant des frais de voyage et d'entre-

tien de l'honorable sir Charles Tupper, baronnet, et
les dépenses similaires de son secrétaire particulier,
uessager ou autres serviteurs ou amis qui ont pu lac-
compagner, y compris les f rais de voitures de louage,
transport par chenin de fer ou bateau à vapeur, wa-
gons spéciaux et toutes autres dépenses soldées par le
gouvernemm--ut alors qu'il étaitiministre de la Couronne
et haut-commissaire.

Le MINISTRE DES FINANCES: En sa
qualité de ministre, $11,936.04, y compris les
dépenses de son secrétaire particulier; en sa
qualité de haut commissaire, $5,045.25, en
sus dt acrédit annuel de $2,000 que le parle-
ment lui votait pour dépenses casuelles
(frais de voyage, eau, éclairage, voiture et
prix de ses voyages sur chemins de fer) ;
nous n'avons pas de détails au sujet de ce
crédit.

ROUTE STIIINE - TESLIN.-RAPPORT
DE M. COSTE.

M. BENNETT :
Le ci-devant ingénieur en chef du département des

Traraux publics a-t-il adressé au ministre de ce dépar-
tement un rapport écrit sur le résultat de son explora-
tion de la route Stickine-Teslin.? l)ans l'affirmative,
le gouvernement se propose-t-il de distribuer ce rap-
port?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : L'honorable ministre des
Travaux publics me prie de faire la réponse
suivante il cette interpellation: Oui, le dé-
partement a reçu ce rapport, et si l'honora-
ble député désire le voir distribuer, il n'a
qu'il faire une motion à cet effet.

BRISE-LAMES DE L'AItDOiz.,

M1. GIDLFIS :
1. Quel motant a été dépensé sur le crédit de

83, 500 voté à la dernière iession pour les réparations
du brise-lames de l'Ardoise?

2. A quelles dates ont été faits les paiements du
mointait ainsi dépensé ?

3. Pour quels objets ces paiements ont-ils été faits?
4. Quel montant de ce crédit a été payé pour de

la pierre et anti es matériaux?
5. Quelle portion de ce crédit, s'il en est, a été payée

polr les travaux réellement exécutés pour les repa-
rations au brise-lames ?

6. Des réparations ont-elles été véritablement faites
ail dit brise-lames?

7. Quel montant a été dépensé pour l'inspection des
matériaux et la surveillance des travaux, et à qui ce
montant a-t-il été payé depuis le mois de septembre
189 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 10 Dépenses jusqu'à cette
date, $1,126.66. 20 Payé le 16 février 1899,
$2(l9.40. Les bordereaux de salaires et les
comptes pour janvier et février sont entre
les mains du payeur qui est actuellement
aut Cap Bretoa et paiera probablement $857.-
23 vers le 28 mars ; total, $1,126.66. 30
Pour payer les matériaux nécessaires à la

réparation du bÏase-lames commencé au
printemps. 40 Pierre, $991.41 et divers ma-
iérieaux, $3 ; total, $99,641. 5° Rien. 6
Rien. 7° A. M. Monbourquettte, pour la sur-
veillance et l'inspection des matériaux 11-
vrés depuis novembre jusqu'à février,
S120.25 ; aux journaliers pour pr6parer l'en-
droit où devaient être déposés les matériaux,
$12 ; total, $132.25. Soit, $1,126.66.

BRISE-LAM ES DE PETIT DE GRAT.
M. GILLIES:
1. Les travaux au brise-lames de Petit de Grat,

comté de Richmond, N.-E., ont-ils été terminés?
2. Quand ces travaux ont-ils été commencés?
S. Quel éta:t le surintendant ou l'inspecteur en

charge de ces travauy ?
4. Quel montant lui a été payé comme inspecteur ou

surintendant'
5. Quel montant total a été dépensé jusqu'à date

pour la construction de ces travaux?
6. Combien le gouvernement se propose-t-il de dé-

penser pour ces travaux pendant l'année courante?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1° Non. Les travaux ont
été suspendus le 30 novembre dernier, pour
être repris au printemps. 2° Le 24 octobre
1898. 30 Le contre-maître était M. Domini-
que Boudrot. 4. $27. 5. $1,046.41. 6.
$453.59, ce qui reste du crédit de $1,500.

BUREAU DE POSTE DE VICTORIA, C.-
A.-SOUMISSIONS POUR VOUTES

DE SURETE.
M. PRIOR :
1. Des soumiss'ons ont-elles été demandées pour la

fourniture des matériaux et la construction des éléva-
teurs et des voûtes de sûreté ou portes de voûtes pour
le bureau le poste de Victoria, (1.-A?

2. Dans l'afrmative, quels sont les noms des sou-
missionnaires et les montants stipulés dans leurs
soumissions?

3. Si les contrats ont été donnés, à qui, et à quels
prix ?

4. S'ilhn'y a pas eu demandes de soumissions, à qui
les contrats ont-ils été donnés et à quels prix?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 1. Oui. 2. Pour les éléva-
teurs, nous avons reçu les soumissions sui-
vantes: " The Fensom Elevator Worcs ",

de Toronto, $6,687 ; Lewis frères et Cie, de
Montréal, $9,400. Nous avons reçu aussi
deux soumissions pour la voûte, à savoir :
MM. J. & J. Taylor, de Toronto, $17.650 ; et
Goldie et McCulloch. $20,000. 3. L'entreprise
des élévateurs a été confiée à "The Fen-
som Elevator Works " de Toronto, pour $6,-
687 ; et l'entreprise de la voûte à MM. J.
et J. Taylor, de Toronto, pour $17,645. 4.
La réponse se trouve ci-dessus.

M. L. V. LABELLE.

M. DUGAS:
1. Quelles positions officielles ont été occupées par

Ls V. Labele dans le département de l'Agriculture
depuis juillet 1896 jusqu'aujourd'hui?

2. Quelles sommes d'argent lui ont été payées et

pounrquloi ?3. Est-il actuellement au service du gouvernement?
Dans l'affirmative, en quelle qualité?
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4. A-t-il été chargé d'aller aux Etats-Unis, afin
d'étudier certaines industries pour en faire un rap-
port au gouvernement?

5. Dans l'affirnative, quel a été son salaire, ses
frais de voyage et d'hôtel?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Du 21 juillet jusqu'au mois d'avril 1899, M.
L. V. Labelle a été chargé par le gouverne-
ment de faire des conférences et de fournir,
par d'auti-es moyens, des renseignements
sur la culture et le traitement du tabac. 2.
Le gouvernement a payé à M. Labelle $416.
66, pour ses services, et $401.23 pour frais
de voyage. 3. Le département (le l'Agricul-
ture a engagé, pour un an à compter du 18
avril 1899, M. Labelle, comme expert dans
la culture du tabac. 5. Non. 6. N'étant
pas engagé pour cette fin, le gouvernement
n'a rien payé.

Dr J. A. DUCHESNE.

M. CASGRAIN (par M. Dugas):
1. Le gouvLernemient: a-t il douue instruction au 1r.

J. A. Duchesne, méecin vétérinmaire, cie Clicoutii
dans le comté dje Chicoutini, de dorner des confé-
rences sur la tuberculose, dans le cours de lhiver
1898-99 ?

2. Dans l'affirmnative, qui a reconmîandé le dit Du-
chesne et pou r (tuelles raisons ?

3. Quel est le salaire du dit Duchesne et quelle sera
la durée de ses services ?

.4. Quelles sommes lui ont été payées jusqu'à ce
jour?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. Duchesne recevait $3 par jour et ses dé-
penses de voyages, pendant qu'il exerçait
ses fonctions. Il devait assister, accompa-
gné d'un conférencier sur l'industrie lai-
tière et l'entreposage à froid, à un certain
nombre d'assemblées convoquées par le dé-
partemnent de l'Agriculture. M. Duchesne a
reçu $335.95 en tout. Le département a en-
gagé M. Duchesne pour donner les confé-
rances pendant l'hiver 1898-99. M. Savn u'l
a recommandé M. Duchesne, à cause de s s
aptitudes en ces matières.

MARIES-SALOPES POUR LE DRAGAGE
A ROBERVAL.

M. CASGRAIN (par M. Dugas:
1. Est-il vrai que le gouvernement fait construire

Roberval, comté de Chicoutini, par un nommé W.
Donaglhoe, des chalans destinés à transporter les
erres enlevées par la drague de l'endroit?

2, Ces ehalans sont-ils construits à l'entreprise ou
la journée? Dans la négative qui a recommanidé ledit Donaghoe pour cet ouvrage et quels sont les prix

en détail à lui payés pour ces ouvrages?
3. Quelles sont ses cautions ?
4. Quel ouvrage doit-il livrer au gouvernement pour

prix convenus?
5. Quels bois doivent être employés et à quels prix?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : 1. Non, 2. Les maries-sa-
lopes seront construites à la journée, sous la
surveillance d'un fonctionnaires du départe-
ment. M. Donaghoe n'a rien à faire avec la
construticon de ces maries-salopes.

M. DUGAS.

LEONCE P. BILODEAU. HANGARS DE
MISTASSINI ET DE TEKOUAPE.

M. CASGRAIN (par M. Dugas):
1. Est-ce vrai que les hangars construits sur les

quais de 31istassini et de Saint-Méthode ou Tekouapé
ont été fait à l'entreprise par un nommé Léonce P.
Bilodeau, de Roberval?

2. fans 1'affirmative, le gouvernement avait-il de-
mandé des soumissions et le non.ié Bilodeau avait-il
la plus basse?

3. Si le gouvernement n'avait pas demandé de sou-
missions, qui a recommandé le dit Bilodeau pour ces
ouvrages et quelles raisons ont été alléguées pour
puusser le gouvernement à eii agir ainsi ?

4. Quel montant a Cté pay au dit Bilodeau ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1. Oui, 2. Le gouvernement
a fait une convention en vertu de laquelle
M. Bilodeau s'engageait à construire ces
hangars .a raison de $150 chacun. Notre in-
génieur local a trouvé que l'offre de M. Bilo-
deau était satisfaisante, 4. Pour les deux
hangars en question, $150 chacun.

PARAGRAPHE DANS "LE SOLEIL.'

M. CASGRAIN (par M. Dugas) :
1. Le.gouvernement ou le Contrôleur des Douanes

a-t-il pris connaissance du paragraphe suivant publié
dans Le Soleil du 22 mars courant: " M. Wenceslas
Lebel, officier de douane, a été chargé par M. Carroll
du travail de la revision de la liste èlectorale et par-
court maintenant le comté " (de Kamouraska) ?

2. Si le dit paragraplhe contient une déclaration
vraie ei fait, le gouvernement se propose-t-il de des-
tituer le dit Wenceslas Lebel, officier de duane, pour
ingérence dans la politique?
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : 1. Ni le gouvernement ni le ministre
des Douanes, n'ont pris connaissance du pa-
ragraphe en question, 2. Le gouvernement
devra prendre connaissance des faits rela-
tifs à cette affaire avant de pouvoir donner
une opinion.

VIOLATION DES DOITS DE DOUA-
NES.

M. POSTER:
Quand le gouvernementa-t-il été informé en premier

lieu de la violation supposée des lois de douanes par
Frederick Schafheitlin et Michael Fitzgibbon, négo-
ciants, de Montréal ? Quelles mesures ont été prises
par le département des Douanes pour s'enquérir des
prétendues fraudes, et l'enquête a-t-elle confirmé les
accusations portées contre eux? Ont-ils été pour-
suivis devant la cour de l'Echiquier ou toute autre
cour pour le recouvrement des droits et le paiement
d'amendes? Dans l'affirmative, quand et pour quel
montant? Desoffresont-elles été faitesaugouvernment
pour régler laffaire avant ou depuisle commencemnent
de la poursuite en recouvrement? A-t-on disposé de
l'affaire soit par décision de la cour, soit par règlement
avec le guvernemenit? Dans l'affirmative, quel mon-
tant a été payé et quelles amendes ont été imposées?

Le MINISTRE DES DOUANES : 1. Des
accusations directes relativement à certai-
nes violations des droits de douanes com-
mises par Frederick Schafheltlin et Mllchael
Fitzgibbon, faisant affaires à Montréal, ont
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été transmises pour la première fois au dé-
partement des Douanes par le percepteur
des Douanes à Montréal, le Il décembre
1897, 2. L'avis ordinaire, en pareils cas, fut
-envoyé à ces personnes le 14 décembre 1897,
et les entrées de douanes faites pas elles
durant un certain nombre d'années furent
examinées et des tableaux furent préparés.
Après avoir étudié les renseignements four-
nis par le plaignant, et la preuve faite à
l'appui de sa prétention, ainsi que les docu-
ments produits par les accusés avec leur dé-
pense, le département en arriva à la conclu-
sion que certaines infractions aux lois de
douanes avaient été commises (jusqu'à quel
point, cela n'était pas bien établi) relative-
ment aux marchandises entrées en douanes
par ces importateurs. Les documents
et papiers concernant cette affaire fu-
rent envoyés au département de la
Justice. 3. Le département de la Jus-
tice prit de nouveaux renseignements,
des poursuites furent prises le 7 octobre
1898, contre ces importateurs comme co-as-
sociés, sous la raison sociale de Fitzgibbon,
Schafheitlin et compagnie, et aussi contre
les mêmes personnes comme co-associ6es,
ayant fait affaires auparavant sous les noms
et la raison sociale de Thouret, Fitzgibbon
et compagnie. Voici les montants qui sont
reclamés dans la poursuite :

Dans le cas de Fitzgibbon, Schafheitlin et Cie-
(a) Balance due pour droits de

douane . . .... $..... $ 2.584 37
(b) Valeur des marchandises con-

fisquées .............. . . 59,284 25
(c) Valeur additionnelle des mar-

chandises confisquées.. ... 59,284 25
(d) Amende (autre)......... . 23,200 00

Dans le cas de Thouret, Fitzgibbon et Cie-
(a) Droits de douanes sur inpor-

tations depuis le 1er janvier
1892, au 30 avril 1895.. .... 9,649 83
Et sur les importations depuis
1884 à 1892....... .. ... 34,272 00

(b) Intérêt sur montant ci-dessus.
4. Aucune proposition n'a été faite au gou-

vernement pour régler l'affaire avant ou
depuis que la poursuite en recouvrement est
prise. 5. La cause n'a pas encore été déci-
dée par la compagnie ou au moyen d'un ar
rangement avec le gouvernement.

du Saint-Laurent, le gouvernement faisait-il faire le
même ouvrage par contrat ou à la journée?

2. Si des contrats pour le dit ouvrage ont été don-
nés en aucun temps avant la date du contrat au dit
I . P. de Courval, quelle était par mille la valeur de
la pose du dit fil télégraphique ?

3. Si cet ouvrage se faisait à la journée, quel était
le prix par jour pjayé aux journaliers couine salaire,
et est-ce qu'ils n étaient pas nourris en sus de leurs
gages ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1. Les différentes sections
de ce télégraphe entre La Malbaie et la
Pointe-aux-Esquimaux, ont été construites
partie à l'entreprise et partie à la journée.
La section qui s'étend de La Malbaie à
Mille-Vaches (89 milles) a été construite à
l'entreprise par la Compagnie de Télégraphe
de Montréal en 1881. La section entre Mil-
le-Vaches et Bersimis (53J milles) a été
construlte à l'entreprise par la Great-North-
Western-Telegraph Company en 1882. La
section de la bale Trinit6 à Molsle (129
milles) a été construite par les entreprises
accordées le 16 mars 1883, et le 13 juin 1884
à M. M. Gagnon et Frères, tandis que les
sections sur la presqu'île de Manieouagan
(18 milles), celle de Godbout à la baie Tri-
nité (32 milles), et celle de Moïsie à la Pointe-
aux-Esquimaux (142J milles) ont été cons-
truites à la journée, 2. Le prix de la pre-
mière entreprise accordée à la Compagnie
de Télégraphe de Montréal était de $135 par
mille. Celui de la seconde, accordée à la
Great-North-Western-Telegraph Company,
de Mille-Vaches à Bersimis, était de $250
par mille. Le coût de le section construite
par MM. Gagnon et Frères était de $89.75
par mille, ce montant ne comprenant pas le
défrichement du terrain qui avait été fait
antérieurement à la journée, 3. Le prix par
jour payé aux journaliers employés à cet ou-
vrage était de $1.30, partie en argent et par-
tie en provisions. Le coût de la pose du dit
fil télégraphique par mille a été d'environ
$139. Le prix payé à M. De Courval était de
$22 par mile pour le fil, les clous et les isola-
teurs, ce qui porte le coût total à $127 par
mille.

M. CASGRAIN (par M. Dugas):
1. Est-ce que le gouvernement a demandé des sou-

Missions avanît d'accorder le contrat de l'installation
COMMISSION DES CHEMINS DE FER. télégraphique sur la côte nord du Saint-Laurent dans

M.le comté de Chicoutimi L. P. de Courval?
M. McMILAN: % Dans l'airiinative, combien de soumissions ont

Comme une somme d'argent a été mise dans le bud- été transmises au département des Travaux publics?
get de l'an dernier dans le but de recueillir des ren- 3. Quel était le montant de chacune d'elles et le
seignements, etc., au sujet d'une commission des che- non de chaque soumissionnaire
mins de fer, est-ce l'intention du gouvernement de
prendre des mesures pendant cette session pour nom- P INIR E A soRIso n'a
mîer une commission des c1hemins de fer ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid été demandée, l'arrangement conclu avec
Laurier) : Je dois dire à mon honorable ami M. L. cour au p rix d at105apa
que le gouvernement s'occupe de le question. sant, et le surintendant du service télégra-
TELEGRAPHE SUR LA COTE-NORD DU phique ayant fait un rapport favorable à sa

SAINT-LAURENT. soumission.
M. CASGRAIN (par M. Dugas) M. CASGRAIN (par M. Dugas)
1. Avant que l'entreprise ait été donnée à L. P. 1. Quelles sont les personnes qui ont reeomni&ndéde Courval pour la pose du télégraphe sur la côte nord L. P. de Courval côtne entrepreneur de la ligne
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télégraphique sur la côte nord (lu Saint-Laurent dans
le district de Chicoutimi ?

2. Est-il vrai que le gouvernement a passé en aucun
temps depuis juin 18'JG un airrêté en conseil exemp-
tant L. P. de Courval dle l'obligation d'employer des
poteaux de cèdres pour la dite ligne télégraphique et
lui periettant d'employer le bois qu'il trouverait sur
place et même de fixer la broche sur les arbres le long
de la ligne Y

.3. Dans l'atlirnative, telle t erission est-elle encore
en force ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : M. DeCourval, en sa qualité
d'arpenteur, avait eu plusieurs fois l'occa-
sion d'explorer la région que devait traver-
ser cette ligne télégraphique. Sa soumis-
sion. que le surintendant du service télégra-
phique déclarait être très raisonnable, fut
acceptée par le département ; 2 et 3. Aucum
arrêté du conseil de cette nature n'a 6té
adopté.

QUAI A LA RIVIERE A LA PIPE.

M. CASGRAIN (par M. Dugas) :
1. Quels sont les prix qui ont été payés pour la

pierre employée à la construction du quai de la Ri-
vière à la Pipe, dans le comté de Chicoutimi ?

2. Quels sont les prix payés pour les divers bois
employés à la même construction ?

3. Qui a recommandé le nommé Pednault comme
surveillant de cet ouvrage?

4. Quelle soimmie d'argent a été payée au dit Ped-
nault prur services quel conques, dépenses cie voyage,
pension et autres raisons, avant, pendant et après la
construction du dit quai, depuis - 1er juillet 1896?

5. Pourquoi le gouveriienient n'a-t-il pas choisi pour
le dit ouvrage un résident de la région du Lac Saint-
Jean ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : 1. $4 par toise, 2. Les prix
payés pour le bois de construction ont été
les suivants : Bois rond, 9 pouces sur 11
d'épaisseur, épinette ou pin, 5 cents le pied
linéaire ; bois carré, 11 pouces sur Il pouces,
épinette ou pin, 10 cents le pied linéaire.
Tous ces prix ayant été approuvés et trou-
vés raisonnables par l'ingénieur de l'endroit,
M. Biais, 3. A la satisfaction du départe-
ment. 4. Les seuls sommes d'argent payées à
Pednault, comme contre-maître, sont les sui-
vantes : gages,-mars 1898, $48 ; avril 1898,
$44 ; total, $92, 5. La raison pour laquelle M.
Pednault, un citoyen de Chicoutimi, a été
chargé de la direction des travaux à la Ri-
vière-à-la-Pipe, c'est que de l'avis de l'ingé-
nieur, il était impossible de trouver un con-
tre-maître compétent à la Rivière-à-la-Pipe,
et le département préfère toujours employer
des charpentiers expérimentés.

5. Ce corps a-t-il été appelé à apaiser des troubles
depuis son arrivée dans le Yukon ?

6. Combien a coûté le transport de ces hommes
d'Ottawa à leurs divers postes et par quelles routes
s'y sont-ils rendus '

7. A quelle date ont-ils quitté la Colombie Anglaise
et sont-ils arrivés au Yukon ?

8. Se propose-t-on d'augmenter ou de diminuer ce
corps !

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden : 1. 202. 2. Dix
officiers et 120 sous-officiers et soldats au Fort
Selkirk, et 2 officiers et 70 sous-officiers et
soldats à Dawson. 3. Les devoirs ordinai-
res des soldats en garnison. 4. Le coût par
jour de la totalité de ce corps y compris la
solde supplémentaire et l'allocation, est d'en-
vi:on $235 par jour, et le coût de son en-
tretien est d'environ $454 par jour aux prix
que coûtent les aliments et les taux de
transport du fret. 5. Non, du moins les
derniers rapports ne l'indiquent pas. 6. Le
transport de ces hommes jusqu'à 'Selkirk a
coûte $19,838 ; ils ont passé par Wrangel,
Telegraph-Creek et le lac Tesln. 7. Ils sont
partis de la Colombie Anglaise le 14 mai
1898. Le premier détachement est arrivé au
fort Selkirk le 25 juillet suivant ; le deux-
ième et dernier, le 11 septembre. 8. Cette
question est à l'étude.

BUREAU DE POSTE, BERTHIER.-(EN
HAUT).

M. CASGRAIN (par M. Dugas):
1. Quel est le prix payé par le gouvernement pour

l'achat du terrain sur lequel se trouve le bureau de
poste de Berthier (en haut), dans le comté de Berthier?

2. Quel est le prix payé originairement par le gou-
vernement pour le bâtiment dans lequelle se trouve le
bureau de poste ?

3. Quel est le coût des réparations faites au dit
b.âtiment depuis son acquisition par le gouverne-
ment ?

4. Quels sont les nons (lu ou des entrepreneurs qui
ont fait les dites réparations?

5. Le directeur de la poste de Berthier occuîpe-t-il le
dit bâtiment? Si non, qui l'occupe et à quelles condi-
tions ?

6. Quel est le salaire du directeur de la poste de Ber.
thier?

7. Quel est le salaire d'aucune autre personne atta-
chée à la dite position ou occupant le dit bâtiment?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Da-vies): 1 et 2.
Le prix payé pour la propriété toute entière,
y compris le bâtiment dans lequel se trouve
le bureau de poste, est de $3,200 ; 3 et 4. Les
ainéliorations et réparations faites au bâ-
timent- nt coûlté $1246 Les dites répara-
~tions ont été faites par Grothé et frères.

MILICE PERMANENTE AU YUKON. Les casiers ont coûté $72.85 et mit été
» ~fournis par Rubenstein de -Montréal. 5. IlM. FOSTER :ecupe cette partie du 1bfrtiment qui est des-

1. Quel nombre d'homunes, officiers ou ;oldats de la tinée au bureau de poste, durant les heures
milice permanente se trouve actuellement dans le dis- de bureau. Le gardien occupe le reste du
trict du Yukou Y

2. Conim.ent y sont-ils répartis ?t
3. Quels devoirs renplissent-ilsY le gouvernement lui fournit le combustible et
4. Quel est le coût, par Jour, de la totalité de ce léclairage. 6 et 7. Le département des Pos-

corps, pour son entretien et sa solde? tes, que ces questions concernent, est à
M. CASGRAIN.
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faire préparer une réponse. Il serait pré-
férable que la question restât sur l'ordre
du jour.

CONTRAT BOON ET ARMSTRONG, COL-
LINGWOOD.

M. BENNETT (par M. Taylor:
Boon et Armstrong, entrepreneurs des travaux du

havre à Collingwood, ont-ils fait cession à quelques
personne ou personnes du contrat primitif qui leur
avait été donné? Dans l'affirmative, quand cette
cession a-t-elle été faite?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies) : Non, les
entrepreneurs n'ont pas fait cession du con-
trat.

MM. COSTE ET LAFONTAINE
YUKON.

AU

M. QUINN :
Quelles instructions ont été données par le gouver-

nement ou par le ministre des Travaux publics
à MM. Coste et Lafontaine quand ils sont allés au
Yukon? Quelles sommes d'argent ont été dépensées
par eux pour leurs travaux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies) : Il serait
préférable que les renseignements que l'on
veut obtenir au moyen de cette question,
fussent demandés par voie de motion. Je de-
mande donc à l'honorable député (M. Quinn)
de faire une motion pour obtenir la produc-
tion d'un rapport, s'il désire avoir ces ren-
seignements.

RIVIERE ROUGE.-SAINT-NORBERT.
M. LARIVIERE :
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le

budget une sonine suffisante pour indemniser les pro-
priétaires de terres dans la paroisse de Saint-Norbert,
dans la province du Manitoba, qui ont souffert des
dommages par suite de la crue des eaux de la Rivière
Rouge, sur le lot No 50 de cette paroisse, et d'exécu-
ter les travaux qui seront nécessaires pour empêcher
cette inondation à l'avenir ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le ministre des Travaux publics
(M. Tarte) s'o-cupe de la chose, et 'hono-
rable député (M. LaRivière) pourra se rendre
compte par lui-même de la décision prise
par l'honorable ministre des Travaux pu-
blics à ce sujet, quand le budget sera déposé
sur le bureau de la Chambre.

RECLAMATION DE J. P. O. ALLAIRE.
M. LARIVIERE :
Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer dans

le budget un montant pour acquitter la réclamation
de J. P. O. Allaire, de Saint-Boniface, qui est men-
tionnée dans un état préparé par le comptable du dé-
partement du Revenu de l'interieur en date du 4 jan-
vier 1896 et soumis à cette Chambre pendant la session
de la dite année?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
Cette question est actuellement à l'étude.

DOCUMENTS CONCERNANT LE PLE-
BISCITE.

M. POSTER:
Avant d'aborder l'ordre du jour, je désire

appeler l'attention du premier minigtre-le
ministre de l'Agriculture étant absent-sur
le fait que les rapports qui sont en la pos-
session du greffier de la Couronne en Chan-
cellerie, et qui ont été cités, par l'honorable
ministre de l'Agriculture dans un discours
qu'il a prononcé dans cette Chambre il y a
quleques jours, n'ont pas été déposés sur le
bureau de la Chambre. Lorsque j'ai de-
mandé la production de ces documents, vous
avez décidé M. l'Orateur, qu'ils devraient
être produits aussitôt que possible après
avoir été cités. Maintenant, si mon hono-
rable ami veut bien me le permettre, je puis
ajouter que cette demande embrasse une sé-
rie considérable de comtés et de bureaux de
votation. Je n'ai pas l'intention de vouloir
forcer le gouvernement à déposer tous ces
documents sur le bureau de la Chambre Im-
médiatement. Il suffira, pour le présent qu'Il
produise les documents se rapportant aux
comtés de Beauce, Lévis, Montmagny et
Ramouraska. Je n'ai besoin que des cahiers
de votation et des copies des listes électo-
rales, qui ont servi lors du plébiscite.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier): Je ne puis accepter la déclaration
que vient de faire l'honorable député (M.Foster). Autant que je me souviens,
mon honorable ami le ministre de l'Agricul-
ture, spécialement, a déclaré qu'il n'avait
pas puisé ses chiffres et renseignements
dans aucun des documents qui sont en la
possession du greffier de la Couronne en
Clianceierie.

M. POSTER: Il serait probablement con-
traire aux règlements d'engager la discus-
sion sur cette question en ce moment, mais
je ferai remarquer au très honorable pre-
mier ministre (sir Wilfrid Laurier) combien
fragile-je ne voudrais pas dire combien fu-
tile est cette excuse-est l'excuse qu'il
donne pour ne pas déposer ces documents
sur le bureau de la Chambre. Si vous dé-
clarez, M. l'Orateur, que je n'agis pas dans
ce moment en conformité des règle-
ments, je dois me contenter d'ajouter que
je rectifierai ma position plus tard en fai-
sant une motion. Mais Il me suffirait de
deux ou trois minutes pour expliquer l'af-
faire.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT (M. Bro-
deur) : L'honorable député devra faire une
motion.

M. FOSTER: C'est ce que je ferai.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Il n'est guère nécessaire de faire
une motion. Je demanderais à mon honora-
ble ami (M. Poster), s'il veut bien attendre
que le ministre de l'Agriculture soit pré-
sent, pour traiter de nouveau la question.
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EMIGRIATION AUX ETATS-UNIS. tion du Gouverneur général en Conseil pour l'einpla-
ceinent et les plans des travaux construits antérieure-

M. CLARKE (Toronto-ouest) : Je voudrais uent au 1er mars 1899.
savoir de l'honorable premier ministre (sir
Wilfrig Laurier), si son attertion a été M. FOSTER : Quel but veut atteindre
appelée sur une dépêche télégraphieque l'honorable député par le moyen de cet
1publiée par les journaux canadiens, rela- atmendement ?
tivement à lémigratica de nos compatri- M. BIRITTON : L'objet du bill est de per-
otes, et en particulier de ceux de la pro- mettre d'obtenir la sanction du Gouverneur-
vince de Québec, vers les Etats-Unis. J'ai général en conseil pour des travaux cons-
ici une copie du "Star " de Montréal publié truits après l'adoption des statuts-revisés duhier, dans laquelle je trouve le télégramme Canada, 1886, et depuis cette date jusqu'au-
suivant qui a été copié d'une dépéche télé- jourd'hui. Les statuts-revisés établissent
graphique spéciale adressée au " Commer- deux classes de travaux. La premièrecial Advertfser " de New-York. classe comprend les travaux qui devront

Bos-ro', le ! avril.-Le nombre des Canarliens qui être construits, et pour ces travaux le con-
se dirigent cette anée vers les Etats (le lii Nouvelle- sentement du Gouverneur-général en con-
Angleterre est plus considérable qui n'a pas été de- seil peut être obtenu en donnant un avis A
puis bien des apnées, et cela n'est pas sans causer une cet effet et en produisant les plans, puis encertaine inquiétude aux fonctionnaires du gouverne- faisant une demande au Gouverneur-général
ni'nt canid u. Le priuteu"ls tardif (l ils on t u au en conseil, pour obtenir son approbation.Caniada. ]os gieges ])lits élevés, et La lese'ie(aa 'ril élr u et prbto
geaite qu('offre les villes manufacturières situées de ce L'article déclare que cette approbation
côté-ci de la frontière sont la cause de ce tuouvenient. pourra être obtenue de la même manière
On evalue à prés de 20.000 personnes le nombre le pour les travaux faits jusqu'à présent.
ceux qui ont traversé la frontière ce priltemîps, et la Mais, apparemment les gens croyaient pou-
pius grande partie de ces nunîgrants sont (les Cana- voir obtenir le consentement du Gouverneur
de(çais. A cette saion de l'année c'est Plutôt en conseil, après l'exécution des travaux, etde se di Canada que les inunigrants ont l'habitude ont construit des bassins sur la côte du Paci-dese diriger, muais cette année leur nombre pst bien

Ce courant d'émingration a compîîlètemîent dérangé Laurent. On s'adressa ensuite au Gouver-
les plans du gouvernelent canadien, l-quel se p neur eu. conseil, mais d'après l'interprétation
sait de prendre des milliers de Candiens-français et donnée au statut, avec raison, je crois, on
de les amener dans la province de Québec pour les décida que le consentement ne pouvait pas
étabhr sur des terres qu'il leur donne gratuitement. être donné après l'exécution des travaux.Les ouvriers ici sont maintenant en trop grand nomt- Il en résulte qu'il y a dans plusieurs en-bne, et l'on piévoit que les gages qui seront pavés aux droits du pays des quais et des jetées cons-jutlaliel' travaillant st les fermues île seront p>a trit depuis la loi de 1886, et qui ne sonttrès élevés. Plusieurs fabriques de coton décla.rent truitd
quelles ont plus de demande d'emplois qu'elles ne peu- pas approuvés. Le présent acte est pour
vent eu accepter. donner au Gouverneur en conseil le pouvoir

Je voudrais savoir si lattention du pre- de les approuver sur demande, de la même
mier ministre a été apperée sur ette dépé- manière que si le consentement avait été
che, si elle a quelque raison d'être, et dans demandé avant la construction.
iarmative quelle est l'intention du gou-vernement à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon attention n'a pas été appelée
sur cette dépêche. Je n'ai qu'une chose àajouter, c'est que je n'ajoute pas foi à cette
déclaration du " Star'", et cela pas même
lorsqu'elle est appuyée sur les dires d'unjournal américain.

CONSTRUCTIONS DANS ET SUR LES
EAUX NAVIGABLES,

La Chambre se forme en comité général
sur le bill (n° 19) acte modifiant l'acte con-
cernant certaines constructions dans et surles eaux navigables.

(En comité.)
M. BRITTON : Pour me conformer au dé-

sir exprimé hier dans la Chambre, j'ai l'hon-
neur de proposer qu'au lieu des mots tels
qu'imprimés, le paragraphe se lise comme
suit :

Toute autorité locale, compagnie ou personne pour-
ra procéder de cette manière, pour obtenir l'approba.

Sir WILFRID LAURIER.

M. FOSTER : Ce bill ne s'applique qu'aux
travaux déjà exécutés, et non à ceux qui à;
partir d'aujourd'hui seront exécutés sans
consentement préalable.

M. BRITTON : Non.
M. HAGGART : Dois-je comprendre que

1'honorable député prétend qu'une condition
nécessaire à tout cela, c'est qu'un avis devra
être donné tout comme si les travaux de-
vaient être commencés de nouveau?

M. BIRITTON : Oui.
M. TISDALE: Cela est prévu par Particle 5.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEiS

PECHERIES : Je conviens avec Vhonorable
député qu'il en -devrait être ainsi. Il s'agit
tout simplement de savoir s'il est possible
d'atteindre l'objectif que lhonorable député
a en vue, en Insérant au bill cette condition
nécessaire au préalable. Si je comprends
bien le sens de l'article, il stipule qu'avant
de commencer la construction de ces tra-
vaux, il faudra faire sanctionner par le Gou-
verneur général en conseil les plans et le
choix de l'emplacement. L'amendement de

[COMMUNES] 1912
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l'honorable député se rattache aux travaux
déjà construits, sans autorisation du Gou-
verneur en conseil, les auteurs de ces tra-
vaux supposant que cette sanction n'était
pas nécessaire. L'honorable député cherche
à obtenir la sanction du Gouverneur en
conseil subséquemment à la construction des
travaux. Te ne vois doiie pas qu'il faille se
conformer rigoureusement à la procédure,
mais au moins faudrait-il donner avis pu-
blic.

M. HAGGART: L'honorable député dit
que la chose se fera avant que le Gouver-
neur en conseil donne son consentement.

M. BRITTON : Oui; c'est parfait. L'article
5 exige que cet avis soit donné et que les
plans soient enregistrés. Or, je déclare dans
mon amendement que, relativement aux tra-
vaux déjà construits, les intéressés de-
vront également se mettre en mesure d'ob-
tenir la sanction en question.

M. TISDALE: L'article 6 est abrogé par
cet amendment. Or, dans quel but a-t-on in-
séré à la loi de 1886 l'article 6 ? D'après la
teneur de la loi actuelle, la sanction peut
s'obtenir avant le commencement des tra-
vaux, en donnant avis. L'article 5 régle-
mente le mode à suivre pour obtenir le
consentement du Gouverneur en conseil ;
l'article 6, que l'honorable député se pro-
pose de rappeler et auquel il veut substituer
l'amendement en discussion, stipule :

foute autorité locale, compagnie ou personne pour-
ra procéder de la même maniere-

C'est-à-dire, tel que décrété par l'article 5.
-- pour obtenir du Gouverneur en conseil l'appro-
bation de l'emplacement et des plans de tout ouvrage
déjà construit.

Or. depuis 1886, ainsi que l'honorable dé-
puté l'observe, il a été construit nombre de
travaux sans la sanction du Gouverneur en
conseil. Il propose maintenant, et l'article
en discussion stipule que, pour tous les tra-
vaux construits entre 1886 virtuellement et
la date actuelle, les auteurs de ces travaux
auront droit d'obtenir ce consentement, ain-
si que stipulé par l'article 5, et après la
construction des travaux, sans qu'ils soient
obligés d'enregistrer les plans ni de donner
avis. La chose a été débattue à fond hier
soir, et Il a été entendu que l'honorable dé-
puté modifierait l'article dans ce sens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce que j'ai fait observer est
que si l'on veut suivre la même procédure, il
faut que les plans soient soumis au Gouver-
neur en conseil, avant le commencement des
travaux ?

M. FOSTER : Pas du tout; lisez l'article
5.

M. TISDALE : Le but de l'article 6 est
d'obvier à l'article 5, en stipulant qu'il faut
construction des travaux ?

M. FOSTER : Tout ce qu'il faut faire est
de soumettre les plans des travaux et de
donner l'avis nécessaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Est-ce avant ou après la
construction des travaux.

M. FOSTER: S'il s'agit de travaux non
encore construits, cela doit se faire avant la
construction ; mais, s'il s'agit de travaux
déjà construits, il le faut faire après leur
construction.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: A mon avis, l'amendement,
de l'honorable député de Kingston (M. Brit-
ton) dans sa teneur primitive était beau-
coup plus explicite. L'on exige l'enregistre-
ment des plans avant la construction des
travaux. L'article en question ne saurait
comporter cette Interprétation, puisqu'il se
rattache à des travaux déjà construits. Dans
sa teneur primitive, le bill stipulait que le
Gouverneur en conseil pouvait sanctionner
ou approuver les travaux déjà construits
après notification de l'avis.

M. TISDALE : Pardon ; sans aucun avis.
L'objection soulevée contre l'autre clause est
qu'elle attribue au ministre des Travaux pu-
blics le pouvoir de se dispenser de l'avis et
d'empêcher les intéressés de se faire enten-
dre. Voilà la raison qui a porté l'honorable
député à consentir à la modification en ques-
tion. Cette disposition législative est Ins-
crite depuis nombre d'années à notre code
de lois relativement aux eaux navigables, et
elle a été maintenue dans son ancienne te-
neur dans la loi refondue.

L'amendement est adopté et le bill rap-
porté.

PUNITION DE LA SEDUCTION ET
DE L'ENLEVEMENT.

M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord) pro-
pose que le bill (n° 2) amendant le code cri-
minel de 1892, de façon à rendre plus rigou-
reuse la prescription relative I la punition
de la séductio'2 et de l'enlèvement soit adopté
en deuxième délibération.

Je prends la parole pour proposer l'adop-
tion en deuxième délibération du bill (n° 2)
amendant le code criminel de 1892, de façon
à rendre plus efficace la prescription rela-
tive à la répression de la séduction et de
l'enlèvement. La disposition en question,
d'après la teneur dti premier article du bill,
décrète :

L'article 181 du code criminel, 1892, est par le pré-
sent modifié en substituant le mot "dix-huit " au
mot " seize ", dans la quatrième ligne.

L'article 181 du code criminel décrète:
Est coupable d'un acte criminel et passible de deux

années d'emprisonnement, tout individu qui séduit
une fille de mours chastes jusque là, et a» un com-
merce illicite avec elle, si elle est âgée de quatorze
ans ou plus et de moins de seize ans.
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Le bill propose de modifier la limite de quées à la sécurité et à la protection des
l'âge de consentement, de seize ans à dix- femmes au Canada. A mon avis, M. l'Ora-
huit ans. L'on dira peut-être, M. l'Orateur, teur, si la prescription législative portant à
que ce bill est un acte de législation morale, seize ans l'âge de consentement a produit
et il est possible que ce genre de législation, des résultats aussi satisfaisants et aussi sa-
aux yeux de quelques députés, ne relève pas, lutaires, il serait aussi avantageux de le
à proprement parler, de notre juridiction. porter à dix-huit ans.
Toutefois, à mon avis, la Chambre a non Ce sont les lois de cette nature qui indi-
seulement le droit, mais le devoir, de veiller quent l'état le plus avancé et le plus exalté
sur le bien-être du pays ; et une foule de de civilisation. L'Angleterre possède une loi
nos lois, même les plus nécessaires, se ratta- similaire ; presque tous les Etats de l'Union
chent à la législation morale. Les lois re- américaine ont inscrit à leurs codes de sem-
latives à la protection de la personne et de blables lois ; et nous avons au Canada pa-
la propriété sont, dans un certain sense, de la reille législation. Les trois nations les plus
législation morale, puisqu'elles statuent sur, éclairées qui existent ont estimé nécessaire
des crimes prévus par le Décalogue. Tous ces de protéger la vertu et de jeter le manteau
commandements: homicide point ne seras ; de leur protection sur les jeunes filles, en
bien d'autrui ne prendras ; faux témoignage établissant une loi qui fait un crime de sé-
ne diras, font nécessairement l'objet de la duire une fille au-dessous d'une limite
législation. Nous avons des lois pour la d'âge fixe. Quant à l'âge de consentement,
répression du meurtre, des voies de fait, du les différentes législations ont adopté des
vol, du parjure. Les crimes contre le sep- dispositions diverses. Aux Etats-Jnis, il est
tième commandement sont peut-être plus sub- peu d'Etats qui aient adopté la limite de dix-
versifs encore des intérêts bien entendus de huit ans ; toutefois, quelques-uns des états
la société, que ne le sont les crimes contre les plus progressifs et les plus populeux,
le sixième, le huitième et le neuvième com- comme l'Etat de New-York, avec sa popula-
mandements, et il importe que le législateur tion de six millions d'âmes, ont fixé législa-
établisse des prescriptions législatives rela- tivement à dix-huit ans l'âge de consente-
tivement aux transgressions de ces comman- ment. Dans quelques Etat, c'est seize ans
dements, que l'humanité est tenue d'obser- qui est la limite, et dans d'autres, il est même
ver, et il est certainement dans l'intérêt de abaissé à quatorze ans. Il est inutile, M.
la société d'adopter des mesures de nature à l'Orateur, de développer davantage cette
protéger la moralité du peuple. Il n'y a pas question. Je me contente d'ajouter qu'il
de vice qui sape plus sûrement par sa base existe certains signes tendant à démontrer
la moralité publique que le libertinage, et que le courant de l'opinion publique au Ca-
il n'est pas de législation plus conforme à nada se porte dans le sens d'une réforme du
l'intérêt public, plus propre a relevre le code criminel à cet égard. L'année der-
niveau et la pureté de la société, que celle nière, il a été présenté à la Chambre plu-
qui tend à protéger la chasteté de la femme, sieurs pétitions ; nombre de députations se
et à mettre un frein aux passons de l'homme. sont rendues auprès du premier ministre et
Je n'ai pas besoin de démontrer à le Chamn- auprès d'autres membres du cabinet deman-
'bre l'importance de ce bill. Le bill s'explique dant cette réforme. Nous n'avons pas en-
de lui-même ; la disposition qu'il décrète est tendu s'élever une seule voix dans le sens
fort simple et les opinions se partageront opposé; personne n'a protesté contre cette de-
sans doute pour ou contre cette disposition. maxide; mais dans la mesure où le sentiment
Notre code de lois renferme une prescrip- chrétien du pays, exprimé par les différentes
tion qui porte à seize ans l'âge de consente- organisations chrétiennes et morales du Ca-
ment. Voilà nombre d'années que cette nada, a pu se faire entendre, il a approuvé
prescription est inscrite au code du pays. à l'unanimité la réforme demandée par le
J'ai pris une certaine part à l'établissement bill en discussion, qui porte à dix-huit ans,de cette législation. Je me rappelle par- au lieu de seize, l'âge de consentement. Afaitement, M. l'Orateur, l'orage d'indignation, mon avis, M. l'Orateur, les résultats du ré-
pour ainsi dire, qui a éclaté sur ma tête gime actuel justifient cette réforme. J'ai
quand je me suis constitué le promoteur de * peine besoin de démontrer qu'en posant lescette législation. Lorsque la Chambre fut| bases des institutions d'une jeune nation
saisie pour la première fois de cette législa- i comme le Canada, il importe souveraine-
tion, elle la traita assez cavalièrement. Le 1 ment de leur donner une assiette solide, etbill, toutefois, finit par être adopté et la loi 'toutes prescriptions législatives qui tendent àest appliquée depuis nombre d'années. La rendre notre population plus vertueuse, ànature de cette loi est parfaitement comprise réprimer le vice, à protéger l'innocence etet la prescription en discussion portant à' la faiblesse, s'impose indubitablement àseize ans l'âge de consentement a produit, l'approbation de la Chambre. Je proposeincontestablement, les résultats les plus sa- donc, appuyé par mon collègue, M. Scriver,
lutaires. A mon avis, l'élément sain de de Huntingdon, l'adoption du bill en deuxiè-
notre population s'opposerait carrément à me délibération.
toute proposition tendant à abroger cette loi
et à faire disparaitre les sauvegardes appli- La motion est adoptée et le bill subit sa

M. CHARLTON. deuxième lecture.
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COMMERCE DES CEREALES AU MANI-
TOBA ET DANS LES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST.
M. J. M. DOUGLAS (Assiniboïa-est): J'ai

l'honneur de proposer, appuyé par mon ho-
norable ami (M. Rutherford), l'adoption
en deuxième délibération du bill (n0 15),
réglementant le commerce des céréales au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest. Je dois quelques mots d'éclaircisse-
ment à la Chambre sur la situation qui a
donné lieu dans le Nord-Ouest à la nécessité
de présenter ce bill. Il y a quelques années,
il est intervenu une convention entre la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique et ceux qui ont la direction de ce
qu'on est convenu d'appeler le système d'é-
levateurs, pour l'entreposage des céréales
dans les Territoires du Nord-Ouest ; et les
intéressés en sont venus à un arrangement
permettant aux capitalistes qui placent leurs
fonds dans la construction d'élévateurs ne
contenant pas moins de 25,000 boisseaux de
grain, de jouir de la protection de la Com-
pagnie et ne permettant à nul autre compé-
titeur de leur faire concurrence aux endroits
où ces élévateurs sofnt construits. La Cham-
bre le comprend facilement, cette convention
eut pour résultat de mettre hors de concur-
rence une foule de gens exploitant le com-
merce des céréales et qui avaient des bâti-
ments de moindres dimensions que celles ar-
rêtées par la compagnie du chemin de fer
et les autres intéressés à la convention en
question. Par conséquent, il y a deux ans,
il fut donné avis aux propriétaires d'entre-
pôts plats et d'autres bâtiments de moindre
dimension, qu'à l'avenir il ne leur serait plus
permis d'exploiter leur commerce par ce
moyen, et qu'il leur faudrait se servir pour
l'expédition de leur grain, du système d'élé-
vateurs types. Les propriétaires de petits
bâtiments estimèrent que c'était une injus-
tice, puisque non seulement cela leur faisait
perdre leur propriété mais qu'ils se trouvaient
privés du commerce qu'ils avaient exploité
pendant nombre d'années. En outre, les
producteurs de grain au Manitoba ressenti-
rent vivement ce grief. Il est facile de
prouver que les gens exploitant ce commerce
dans les bâtiments en question -avaient
donné satisfaction au public en général, et
la Chambre se rappelle que pendant le dé-
bat qui s'éleva à ce sujet l'année dernière,
nous avons prouvé d'après le témoignage de
gens affirmant la chose sous la foi Élu ser-
ment, que les commerçants s'occupant de ce
genre d'exploitation étaient en mesure de
payer, par boisseau de grain, de 3 à 15 cents
de plus que les propriétaires d'élevateurs
types. Voilà pourquoi la Chambre a été sai-
sie, l'année dernière, d'un bill tendant à re-
dresser ce grief. Nous eûmes lieu de dé-
battre longuement la question avec les fonc-
tionnaires des compagnies de chemin de fer,
surtout avec ceux de la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, et Il me
fait plaisir d'informer la Chambre que les

employés de cette dernière compagnie ont
eu la franchise d'admettre qu'ils n'étaient
pas en mesure de défendre soit en public,
soit autrement la convention intervenue en-
tre leur compagnie et les constructeurs de
ces élevateurs types. Ils avouèrent que ce
traité, tout favorable qu'il fût à leurs pro-
pres Intérêts, se trouvait en antagonisme
avec l'esprit de la loi générale des chemins
de fer du Canada. Cet aveu ne nous
fut pas d'un médiocre secours, dans les ef-
forts tentés pour remédier à ce grief. Afin
de se rendre aux voux de la population en
général, la compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique acquiesça à nos désirs
en ce sens qu'elle permit l'année dernière,
aux producteurs de décharger directement
leur grain, de leurs voitures dans les wa-
gons, et je suis heureux d'informer la Cham-
bre qu'à la suite d'une conférence tenue
avec le gérant du trafic de cette compagnie
il a été expédié, de cette façon, au cours
de la dernière saison, une grande quantité
de grain. Les difficultés prédites par les com-
pagnies d'élévateurs se sont apparemment
évanouies. Ces compagnies supposaient que
l'accumulation du grain, pendant la saison
des récoltes, serait telle que les wagons se-
raient retenus trop longtemps et que cela
porterait préjudice à l'expédition rapide des
grains pendant la saison, avant la ferme-
ture de la navigation. Toutefois, il ne s'est
pas produit apparemment d'embarras de ce
genre. Il n'est arrivé que trois ou quatre
fois à des wagons d'être retenus au-delà du
temps voulu, et la compagnie de chemin de
fer a exigé une indemnité pour surestarie.

Le bill actuel tend à assurer au peuple,
non pas de nouveaux privilèges, mais à le
remettre en jouissance d'anciens privilèges
dont il a joui dans le passé, et dont béné-
ficient actuellement les populations établies
sur d'autres lignes de chemins de fer au
Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest ; sur la ligne du chemin de fer
du Manitoba et du Nord-Ouest, sur celle du
Manitoba et Sud-Ouest, ainsi que sur pres-
que toutes les autres lignes en exploitation,
hors de la ligne mère du Chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique. Le bill tend e dé-
créter que ceux qui ont été exclus de l'ex-
ploitation du commerce de grain parce qu'ils
n'ont pas d'élévateurs-types, auront le pri-
vilège de reprendre leur exploitation et d'u-
tiliser la propriété qu'ils possèdent. En
outre, je prie le Chambre de ne pas oublier
que le rétablissement du privilège en ques-
tion est le vou du peuple en ce -moment et
qu'il fait l'objet d'une incessante agitation
d'une extrémité à l'autre du pays.

Plusieurs raisons militent en faveur du
rétablissement des facilités d'expédition qu'-
offrent aux producteurs les entrepôts plats.
Permettez-moi d'énumérer quelques-unes de
ces raisons, qui mettront en pleine lumière
la situation actuelle. D'abord, à notre avis,
nulle compagnie n'a droit de prendre sur
elle de décider qui sont ceux qui doivent ex-
ploiter le commerce des grains, d'acheter
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et d'expédier des céréales et de les mettre vingt jours d'entreposage, il fut en mesure
en vente sur le marché. Tout homme a d'obtenir ce jour-là, 57 cents et demi, prix
droit, à titre de loyal Canadien, de jouir de net, pour son blé.Ce jour-là même, à Mooso-
ce privilège, et il en devrait avoir la jouis- min, le blé ne valait que 50 cents, au juge-
sauce, s'il se sont disposé à le faire. En- ment des acheteurs sur le marché. Voilà
suite, il surgit certaines objections contre un fait parfaitement avéré et parfaitement
l'usage exclusif du système des élevateurs- constaté ; il y a donc un gain de 7 cents et
types. L'une de ces objections est qu'il est demi par boisseau, de sorte que le profit
impossible d'xpédier par le moyen de ce sys- réalisé par M. FhInn sur les 2,000 boisseaux,
tème d'élévateurs les céréales, pour les usa-' comme résultat de ieur transport au Fort
ges de l'ensemencement dans les autres William, a été de $150. Il est facile de com-
provinces. Il n'y a pas assez de comparti- prendre que ce qui s'applique au fait que
ments pour conserver ces céréales dans leur je viens de citer s'applique avec autant de
état de pureté et sans qu'ils se mélangent ; vérité à tous les producteurs qui ont mis
de sorte qu'il est impossible aujourd'hui de leurs grains en vente sur le marché ce jour-
transborder les grains au moyen de ces élé- là ; et ceux qui n'ont pas suivi l'exemple,
vateurs, jusque dans les provinces de l'On- ont dû éprouver une perte correspondante à
tario, de Québec et dans les autres provinces son gain, et il faudra rappeler que dans la
maritimes. Il se présente un autre embar- localité en question il y a quatre élévateurs
ras. La situation actuelle du marché de- pour le hangarage des grains. Le fait que
mande la concurrence. Il n'est pas légitime je viens de citer démontre à l'évidence qu'il
qu'un commerce de ce genre, surtout le tra- importe de soumettre à la réglementation ce
fic des céréales, qui prend tant d'importance système d'élévateurs ; et à notre avis, le sa-
et va sans cesse grandissant, soit accaparé i lut du peuple demande le rétablissement des
par quelques compagnies. Ainsi, le peuple entrepôts de moindre dimension et du privi-
est convaincu qu'il n'est pas dans l'intérêt lège que possédait tout producteur de se l-
public qu'une dépêche lancée de Winnipeg vrer à l'exploitation de ce commerce, en de-
sur tous les points où les grams s'achètent. hors de la coalition.
fixe le prix des ýcéréales pour cette journée Il est une autre prescription du bill actuel
mais que l'intérêt publie exige qu'il y ait en qui le distingue de celui dont la Chambre à
dehors de cette coalition des gens qui puissent été saisie l'année dernière et qui a été reti-
exercer une salutaire influence sur les prix ré en troisième deliberation. La compagnie
offerts pour les céréales, de jour en jour, au du Chemin de fer Canadien du Pacifique a
fur et à mesure que les travaux avancent. bien voulu, cette année, accorder aux cultl-

Il y a, en outre, certaines difficultés qui vateurs le privilège de charger leurs grains,
ont surgi au cours de la saison dernière. directement, de leurs voitures dans les wa-
Ainsi, certaines villes se trouvent hors de gons. Cest une réparation dans une me-
concours en fait de prix. Citons les villes sure restreinte, du grief. La Chambre com-
de Morden, de Moosomin et de Wolseley. Je prend facilement que les producteurs de-
puis affirmer sans crainte que la ville de meurant à six ou huit milles du chemin de
Moosomin, qui se trouve au centre d'une fer, des deux côtés de la vole, n'aient pu
grande contrée productrice de grains, n'a user de ce privilège, car il leur est impossi-
Pas reçu, cette année, 10 pour 100 de la quan- hie de charger un wagon à temps pour pou-
tité de céréales produites dans ce district. voir bénéficier de cette mesure. De là, est
Les prix étaient tels que les cultivateurs et venue l'introduction du plan incliné, qui don-
les producteurs de céréales ont expédié leurs nera plus d'extension à ce privilège, de cha-
grains plus à l'ouest ou à l'est, et en ont ob- que côté de la ligne, en permettant aux ha-
tenu de meilleurs poids et des prix plus ré- bitants demeurant à vingt ou à vingt-cinq
munérateurs, Citons un exemple, M. J. R. milles de distance de chaque côté de la vole,
Fhinn. membre de la commission de classifi- d'expédier directement leurs grains par ce
cation des grains, gradué et médaillé du col- moyen. Cette chute à grains est censée con-
lège d'agriculture de Guelph-ce qui revient tenir de 700 à 1,400 boisseaux, ni plus nI
à dire qu'il est au fait de son négoce et moins, et elle est construite de telle façon
parle en connaissance de cause-a expédié, que, par la force de gravité, sans l'aide de
l'automne dernier, environ 2,000 boisseaux machines, le cultivateur peut laisser choir
de grain par voie de l'élévateur de Fort- directement son grain dans les wagons et
William, et l'y a laissé en entrepôt. Il ne parer ainsi à la dépense d'un cent et demi
vendit point son grain à cette époque, at- par boisseau pour chargement, exigé par la
tendant jusqu'au 23 novembre, date à la- compagnie de l'élévateur.
quelle il le vendit à un membre de la Halle Le trait saillant du bil est sans doute
aux blés de Winnipeg. Ce jour-là, les l'article relatif à la nomination d'un Inspec-
cotes de Fort William étaient de 71 cents et teur en chef, chargé de surveiller tout le
de 72 cents, et il obtint 71 cents et demi commerce du grain au Manitoba et dans les
pour son grain. Le certificat attestant la Territoires du Nord-Ouest Il serait facile
quantité et la qualité, c'est-à-dire 2,000 bois- d'alléguer plusieurs raisons justifiant la no-
seaux de blé dur n° 1 fut l'unique garantie mination de cet Inspecteur, nomination qui,
exigée par l'acheteur, et il va sans dire que du reste, est prévue par la loi d'inspection,
M. Fhinn en toucha le prix, en conséquence. article 2, paragraphe 3, qui déclare qu'un
Or, déduction faite de tous frais, y compris fonctionnaire de ce genre peut être nommé.

M. DOUGLAS.
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Ce qui nous porte à demander la nomination
d'un inspecteur est le mécontentement qui
règne tant au Manitoba que dans les Ter-
ritoires, parmi les producteurs, au sujet des
poids, des Indemnités à titre de coulage et
pour surestarie.

Les poids dans ces élévateurs, si je ne me
trompe, ne sont inspectés qu'une fois tous
les deux ans, sous l'empire de la loi d'inspec-
tion.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Mon honorable ami sait que nous
avons amendé la loi de façon à nous permet-
tre d'examiner plus. souvent les poids, et
c'est ce que nous avons intention de faire.

M. DOUGLAS: Quoiqu'il en soit, voici
ce dont il s'agit. Il règne un vif mécon:
tentement au sein de la population et un
sentiment voisin de la défiance parmi les
acheteurs en général et les producteurs au
sujet des poids.

Il se fait des réductions, du fait que le
grain n'est pas assez net, et l'on estime la
quantité à retrancher au producteur, quan-
tité souvent excessive. Quoiqu'il en soit,
c'est là un sujet continuel de plaintes.

Il y aussi les droits ou péages, prélevés
pour différentes raisons, mais le plus im-
portant dont s'occupe ce bill c'est celui qui
est exigé pour le transbordement, rendant
les producteurs responsables de tout coulage
survenu dans le transbordement depuis l'en-
droit où le grain est acheté, jusqu'au port oû
il quitte le pays.

Prenons, par exemple, la récolte de l'an
dernier, qui était d'environ 40,000,000 de
boisseaux. Cela représente 57,142 wagons
de 700 boisseaux chacun. Il est admis et
reconnu que les droits prélevés par les com-
merçants sont de beaucoup plus élevés
qu'aux Etats-Unis, on tout autre pays. Nos
producteurs prétendent qu'on ne devrait pas
exiger plus de trois boisseaux pour chaque
wagon.

Cela représentait, pour la récolte de cette
année, 171,426 boisseaux: qui, à 60 cents le
boisseau, donne une somme de.$102,855. Ce
bill diminue le coulage' des deux tiers et
n'alloue aux acheteurs ou commerçants qu'un
coulage de 60 livres pour chaque wagon. Ce
taux est amplement suffisant, puisque dans
le Wisconsin, l'Illinois et le Dakota, les
grands Etats à grain de, l'Union, les, compa-
gnies de chemin de fer qui transportent le
grain n'exigent qu'une marge de 45 livres
par wagon, pour le coulage ; nous avons
cru raisonnable de fixer la marge à 60 livres ;
cela laissera aux producteurs les deux tiers
de ce qu'on leur enlève actuellement, et je
suis convaincu que la quantité allouée à
l'acheteur est amplement suffisante pour le
protéger.

Nous demandons aussi au gquve rnement
la nomination d'un inspecteur, parce qu'il
existe beaucoup de mécontentements. Ces
mécontentements ,ne .sont pas restreints à
une partie du Manitoba ou des Territoires
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du Nord-Ouest ; il existe un manque gé-
néral de confiance entre les commerçants de
grain et les producteurs, et on croit que si.
un inspecteur était nommé, on s'adresserait.
à lui, en cas de différends, et la difflculté
serait vite réglée.

Je constate avec plaisir que non seulement
les producteurs, mais aussi les commerçants,
sont favorables à la 'nomination d'un inspec-
teur, et au cours de la discussion sur l'ins-
pection du grain, qui a eu lieu en présence
du ministre du Revenu de l'intérieur, cette
semaine, l'opinion générale des acheteurs, de
la commission de classification des grains et
des exportateurs de Montréal, était que la
nomination d'un tel fonctionnaire est une
nécessité. C'est là le point le plus impor-
tant du bill. Je ne retiendrai pas la Cham-
bre plus longtemps et je propose la deuxième
lecture.

M. RUTHERFORD : Ayant appuyé la
motion de, l'honorable député d'Alberta (M.
Douglas) je dirai quelques mots sur la ques-
tion. Non seulement l'importance, mais
aussi le développement rapide des intérêts
affectés par cette législation demandent la
sérieuse attention de la Chambre. La ra-
pidité avec laquelle les .cerrains dans le
Nord-Ouest et le Manitoba sont livrés à la
colonisation, la rapidité avec laquelle.la puis-
sance de production se développe doit nous
faire comprendre que le problème du trans-
port du grain dans ce pays sera un des plus
importants, non seulement pour le Nord-
Ouest, mais pour tout le Canada.

Quiconque a un peu étudié la. question
reconnaît que le producteur de grain a be-
soin d'être protégé. Tous ceux qui ont eu
occasion d'observer les conditions dans les-
quelles se fait le commerce du grain connais-
sent les froissements continuels, l'irritation
qui existent dans les transactions entre cul-
tivateurs et commerçants. Cela est dû à
plusieurs causes. Les conflits provenaient,
en bonne partie, des conditions dans les-
quelles se faisait le transport, mais ces diffi-
cultés s'aplanissent d'année en année à me-
sure que le peuple devient plus fort, 'et sur-
tout depuis que le gouvernement actuel a
fait comprendre aux grandes compagnies de
chemins de fer qu'elles doivent compter avec
la Chambre des communes.

Les facilités de transport augmentent con-
tinuellement, et les taux de fret diminuent,
et les difficultés qui provenaient de ce fret
tendent à disparaître. Mais il y a encore
beaucoup à faire en 'ce qui concerne l'ensem-
ble: du commerce du grain. Le monopole
des élévateurs dont l'honorable député d'As-
siniboïa-est a parlé cause beaucoup de tort
aux cultivateurs de l'Ouest. A la dernière
session nous avons réussi à obtenir quelques
améliorations, mais l'an ' dernier encore, sur
tout le parcours du chemin de fer Canadien
du Pacifique, 'les conditions imposées aux
cultivateursý étaient onéreuses et vexatoires.
L'obligation imposée par les. coipagnies de
chemins de fer et surtout le chemin de fer
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Canadien du Pacifique, défendant au pro- Nord-Ouest d'insister sur l'adoption de ce
ducteur de charger son grain directement de bil.
sa voiture dans le wagon, dans les petits Je ne suis pas avocat, mais si j'interprète
-élévateurs ou dans les entrepôts plats, et bien la loi générale des chemins de fer du
l'obligeant à le décharger dans les élévateurs Canada, elle décrète illégal le contrat in-
réglementaires, a causé des torts graves aux tervenu entre les chemin de fer Canadien du
cultivateurs. Pacifique et les propriétaires d'élévateurs,

Lorsqu'on a affaire à un commerçant hon- c'est-à-dire que ce monopole est contraire à
nête et à un propriétaire d'élévateur hon- la loi.
nête, il est sans doute à l'avantage de l'ache- Le paragraphe 2 de l'article 246 de l'acte
teur et du vendeur, comme à celui de la général des chemins de fer dit que toute
compagnie de chemin de fer que les éléva- personne apportant des marchandises-non
teurs en usage soient spacieux, et aussi bien pas nécessairement du grain-pour être ex-
outillés que possible ; mais s'il y a la moin- pédiées par un chemin de fer a droit de les
dre malhonnêteté de la part des gens de faire accepter et transporter à destination
l'élévateur, ce système offre de grandes faci- par la compagnie. Or, si cette loi était ap-
lités pour voler l'expéditeur. piquée comme elle devrait l'être dans le inté-

Quand un cultivateur livrait son grain à ýét du pays, le présent bill ne serait pas né-
l'élévateur il recevait une reconnaissance ; cessaire.
mais cela ne lui garantissait pas qu'on lui L'an dernier nous avons eu une proposition
rendirait un grain d'égale qualité ; la con- pour la création d'une commission des che-
séquence a été que beaucoup d'expéditeurs, mins de fer. Bien que j'ae la conviction
après avoir reçu des rapports de Fort-Wil- que les membres actuels du comité des che-
liam, ont constaté que leur grain avait été inins de fer du Conseil privé fassent de leur
classé à un degré inférieur à celui qu'il au- mieux pour faire observer la loi, il est phys-
-rait dû avoir. Avec le système alors en quement Impossible que des ministres
vigueur le cultivateur ne pouvait pas se qui composent ce comité donnent toute l'at-
faire rendre justice. Bien plus, supposons tention nécessaire aux mille questions qui
qu'un cultivateur qui aurait mis sa récolte surgissent continuellement entre le public et
de 1896 dans un élévateur et aurait été traité les grandes compagnies qui. Ît l'heure qu'il
de cette manière ; en 1897, s'il revenait avec est, tiennent presque dans leurs mains les
une autre récolte il était obligé de la mettre destinées du pays.
encore dans le même élévateur, et peut-être J'espère q-e la question sera réglée durant
entre les mains du même homme qui, à sa cette session et que le pays cessera d'être à
propre connaissance et à son grand regret, la merci des compagnies de chemins de fer
l'avait fraudé l'année précédente. et qu'une commission des chemins de fer

L'action du chemin de fer Canadien du verra à ce que ces grandes compagnies soient
Pacifique, hatée par les représentations exploitées et gouvernées dans l'intérêt gêné-
des députés de l'ouest, auprès du gou- iral En attendant le bil de m4on honorable
vernement, à la dernière session, donne aux ami aura un excellent effet pour faire cesser
cultivateurs le droit de charger son grain les griefs que je viens d'exposer brièvement.
dans les wagons, directement de sa voiture; J'espère que le projet ne rencontrera pas
et a fait disparaître ce grief en partie, parce d'opposition factieuse et que la Chambre
que cela lui permet d'échapper aux griffes montrera qu'elle fait passer avant toute au-
des propriétaires d'élévateurs malhonnêtes. tre considération le bien-être du plus grand

Mais la solution de la ditliculté était loin nombre; et Il n'y a aucun doute que cette loi
d'être satisfante. car lorsque le trafic de- serait à l'avantage de tous les cultivateurs
venait considérable. on constatait que les 1 du Maitoba et du Nord-Ouest, ce grenier
propriétaires d'élévateurs qui sont, naturel- du Canada situé entre la rivière Rouge et
lement. les meilleurs clients de la compa- les montagnes Rocheuses. Ce pays ne de-
gnie du chemin de fer, pouvaient se pro mande qu'à être traité avec justice pour of-
curer (les wagons pour expédier leur grain, frir un marché considérable pour l'écoule-
pendant que le cultivateur était obligé d'at- ment des produits des autres parties du Ca-
tendre. nada.

Comme on le voit le remède était loin Ce serait une grave injustice de faire pas-
d'être complet, et après un an d'expérience, ser.les intérêts de quelques commerçants de
mon honorable ami a cru nécessaire de pré. grain avant ceux de la grande masse de la
senter ce bill qui. adopté. comme je l'espère, population qui travaille à développer les n-
donnera satisfaction complète au cultiva- chesses inexploitées de la prairie.
teur du Nord-Ouest, pour l'expédition de son Je dirai un mot aussi de l'article du bll
grain. qui pourvoit à la nomination d'un inspecteur

Je me permettrai une digression pour dire du grain. Ceux d'entre nous qui connais-
que je regrette qu'une semblable législation sent comment se fait le commerce du grain
soit nécessaire. Je crois que d'après la dans l'ouest savent qu'il s'y passent des
stricte interprétation de la loi actuelle. elle choses assez mystérieuses, qu'il y a des flue-
ne serait pas nécessaire, mais les circons- tuations constantes et inexplicables dans les
tances existantes justifient l'honorable dé- prix payés aux producteurs des dlférents
puté d'Assiniboïa-est et ses collègues du endroits du Manitoba et des Territoires du

M. RUTHERFORD.
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Nord-Ouest. Lorsque ceux qui ne sont pas
initiés demandent (les explications aux gens
du métier, sur ces fluctuations suites, on
leur répond que tout cela est bien difficile à
expliquer. Des fois un commerçant entrera
dans de longues explications vagues sur la
différence dans la marque, la différence dans!
les prix d'exportation, dans les prix de la
mouture, dans les taux de transport et toutes
sortes d'histoires. Mais, jamais un homme
raisonnable qui n'est pas aveuglé par son
propre intérêt ne pourra être satisfait de ces
explications.

Je ne veux pas du tout accuser les com-
merçants de grain du Manitoba ou de Winni-
peg de fraude intentionnelle ; mais, le meil-
leur moyen de régler toute la question, de
faire cesser les soupçons du cultivateur,
serait d'établir une surveillance continuelle et
complète sur toutes les méthodes employées.
Un honnête homme ne tremble pas en
apercevant l'uniforme d'un sergent de ville ;
il n'a rien à craindre de la rigueur des lois ;
il ne redoute pas les enquêtes les plus minu-
tieuses. Alors, je ne vois pas pourquoi les
membres de le halle au blé, pourquoi les
commerçants de farine et les expéditeurs du
Manitoba et de l'ouest auraient des objec-
tions à la nomination d'un inspecteur per-
manent qui, s'ils sont honnêtes, fournira à
tous la preuve que le commerce du grain se
fait dans les mêmes conditions que tout
autre trafic légitime et que tous les soup-
çons que les gens du Manitoba ont nourri
dans le pasé, n'étaient qu'imaginaires, qu'ils
n'étaient pas fondés, et que les commerçants
de grain ont été calomniés par des gens,
peut-être moins honnêtes qu'eux. Je crois
en avoir dit assez pour aujourd'hui, car
nous aurons probablement d'autres occa-
sions de discuter cette question ; j'ajouterai
seulement que si quelques députés ne sai-
sissent pas toute l'importance et l'urgence de
cette législation, je leur demande de con-
sulter les députés de l'ouest, et en ce mo-
ment je parle des conservateurs comme des
libéraux, car je suis convaincu que tous
ceux qui représentent des divisions rurales
de l'ouest comprennent toute l'importance
de la question. Je leurs dis donc de consul-
ter leurs collègues de l'ouest, qu'ils dis-
cutent avec eux, qu'ils écoutent leurs argu-
ments avant de se déclarer hostiles à un %bill,
qui n'est après tout, que destiné A protéger
les intérêts des agriculteurs de notre vaste
Nord-Ouest.

M. DAVIN : C'est avec plaisir que j'appuie
la deuxième lecture de ce bill et je félicite
l'honorable député d'Assinibo!a-est d'en
avoir saisi la Chambre. J'ai moi-même
sur l'ordre du jour, un bill sur cette question
et j'ai retardé de le présenter avant de con-
naître le projet que l'honorable député en-
tendait nous soumettre, car s'il était satis-
faisant, le mien devenait inutile.

Mais l'an dernier après avoir amené son
bill jusqu'à la deuxième lecture, à travers
tous les écueils que rencontre un petit pro-
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jet de cette nature, avant d'arriver au gou-
vernement, nous avons constate qu'un grand
changement s'était opéré, et on aurait dit
que l'honorable député avait abdiqué en-
tièrement entre les mains du chemin de fer
Canadien du Pacifique-je mentionne ce fait,
en réponse à la dernière remarque de l'ora-
teur qui m'a précédé.

Cependant, que cela soit dû à l'attitude
des députés de l'ouest, aux démarches des
cultivateurs des Territoires du Nord-Ouest,
ou à toute autre cause je constate qu'il pro-
pose aujourd'hui un bill qui, avec -peut-être
quelques amendements qui pourront être
faits en comité, répondra aux besoins de
l'ouest et donnera satisfaction. Je partage
aussi l'avis de l'honorable préopinant qu'il
n'y a pas de doute que l'acte des chemins
de fer tel qu'il est à présent, c'est-à-dire, le
droit commun, reste intact et assure aux
cultivateurs tout ce que ce bill demande de
leur donner spécifiquement.

M. DOUGLAS : J'aurais une question à
poser à l'honorable député. Il prétend que
le bill qui a été présenté l'an dernier puis re-
tiré, fait voir l'auteur du projet, dans l'at-
titude d'un homme qui s'incline devant le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Je nie
cela et je ferai remarquer à l'onorable dé-
puté qu'il a lui-même voté, avec tout le
comité, en faveur du changement qui a été
fait, et qu'il n'y en a pas eu d'autres ensuite.

M. DAVIN : Mon honorable ami est tout
à fait dans l'erreur. Je n'avais pas l'inten-
tion de discuter la question longuement,
mais j'ai justement ce bill entre les mains,
et puisque j'y suis provoqué, je vais en par-
ler. Voici le bill que l'honorable député
avait l'intention de présenter, ainsi que l'a-
mendement que l'honorable député de Lis-
gar (M. Richardson) se proposait de nous
soumettre. Lorsque ce bill est venu devant
la Chambre il avait l'intention de proposer
un amendement qu'on trouvera à la page
362 (v.a.) des procès verbaux de la dernière
session et qui, selon mol, aurait donné plus
de vigueur et d'efficacité à la loi. J'ai aussi
un sous-amendement à l'amendement de l'ho-
norable député de Lisgar. Les deux mes-
sieurs qui me l'ont apporté m'ont dit qu'il
avait été préparé par mon défunt ami, M.
Dalton McCarthy, et j'y vois certaines Inter-
calations de sa propre écriture. Ils deman-
dèrent si je voudrais le proposer comme
sous-amendement lorsque l'honorable député
de Lisgar proposerait son amendement, et
il était de nature A donner un peu plus de
protection au producteur.

En dépit du sentiment populaire qui exis-
tait sur cette question dans les territoires du
Nord-Ouest, il est à ma connaissance que
les cultivateurs, dans les endroits que j'ai
visités, ont encore eu grandement à se plain-
dre par suite de coalitions formées par les
propriétaires d'élévrteurs.

Par exemple dans la division de mon ho-
norable ami (M. Douglas) les propriétaires
d'élévateurs s'étaient entendus pour ne pas
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donner plus que tel prix aux cultivateurs! mins de fer toutes sortes d'objections furent
pour leur grain. Un M. MeConnell, M.A.L., soulevées et j'ai pu constater avec regret
un homme doué de beaucoup d'esprit d'ini- que beaucoup de députés ne s'occupaient au-
tiative, et qui comprend la question à fond cunement des intérêts du peuple. Ils s'é-
a réussi à briser la coalition en achetant talent mis du parti des compagnies de che-
du grain pour son propre compte et en mins de fer et ce sont ces compagnies qui
payant 5 à 6 cents de plus que ce qu'offrent faisaient une forte opposition au bill.
les gens des élévateurs. - A mon avis, une. semblable opposition n'a

Quand il fut connu qu'il faisait la guerre pas sa raison d'être. Il me semble que les ter-
au monopole, li eut à lutter contre toutes ritoires du Nord-Ouest sont unanimes en fa-
sortes d'influences, qui furent mises en jeu veur du bill dont la Chambre est saisie. Il
contre lui, dans les banques, dans les cercles n'y a pas un seul député du Manitoba et des
financiers et partout. territoires du Nord-Ouest qui n'approuve de

Il n'y a pas le moindre doute qu'une loi tout cœur cette mesure, et en pareilles cir-
dans le sens du présent bill est devenue né- constances, Il n'est que juste, ainsi que l'a
cessaire, pour les raisons exposées il y a fait observer le député de Macdonald (M.
un instant par les honorables députés qui Rutherford) que les députés accueillent fa-
ont proposé et appuyé ce bill. Je n'ai pas vorablement nos observations à ce sujet
besoin d'en dire davantage. Je ne crois pas Assurément, M. l'Orateur, le cultivateur
qu'on puisse soulever une seule objection qui a du blé à vendre devrait être libre de
quant à la nécessité de cette législation tant le vendre comme il lui plaît et s'il préfère
au point de vue des prix payés, qu'à celui le charger en wagons et l'expédier de cette
du danger des coalitions, ainsi qu'à celui de façon, rien ne devrait l'empêcher de le faire:
la protection . accorder au cultivateur dans c'est là, à mon sens, une proposition fort rai-
la vente de son grain. Pour ma part, j'ai sonnable. J'ai constaté, au cours de mes re-
été à même de recueillir dans toutes les par- cherches, que le principal grief formulé, la
ties des territoires du Nord-Ouest des preu- saison dernière, contre la Compagnie du che-
ves indiscutables que cette loi est nécessnire. min de fer Canadien du Pacifique est qu'elle
J'espère que le bill recevra l'appui des deux n'a pas fourni un nombre suffisant (le
partis et deviendra loi, à cette session wagons aux cultivateurs, et ainsi que l'a fait
même. observer le député de Macdonald, la com-

pagnie semble avoir fait preuve de favori-
M. RICHARDSON : J'ai quelques remar- tisme envers les propriétaires d'élévateurs.

ques à faire au sujet de ce bill. On se rappelle Dans une localité appelé Cartwright, dans
les embarras et les ennuis que nous avons mon comté, il y a un gentleman possédant
eus l'an dernier avec le bill qui fut retiré. ' une fortune considérable, qui s'occupe d'une
Cependant, cette même année le chemin de exploitation agricole se rattachant à son
fer Canadien du Pacifique accorda aux cul- commerce en ville, et qui avait décidé de
tivateurs de décharger leur grain directe- concurrencer les acheteurs de blé. Il mit
ment de leurs voitures et ce fut pour eux 1 son projet à exécution, -t plaça son blé dans
un grand avantage. Avant de venir ici l'entrepôt plat de cette localité. Il acheta
cette année je me suis fait un devoir de vi- une grande quantité de blé; mais lorsqu'il
siter un certain nombre de localités dans le demanda à la Compagnie du chemin de fer
Manitoba, pour m'assurer des véritables Canadien du- Pacifique de lui fournir des
griefs de la population, et j'ai constaté que wagons, elle refusa tout net de se rendre
ce nouveau règlement du chemin de fer Ca- à sa demande, donnant pour excuse qu'elle
'nadien du Pacifique avait fait beaucoup i n'accorde ce privilège qu'aux cultivateurs.
de bien. Mais j'en suis venu à la conclu- A mon avis, c'est là une Injustice à l'égard
sion que toute la difficulté n'est pas réglée d'un capitaliste qui entreprend une exploi-et un mois ou deux avant l'ouverture de la tation agricole afin de permettre à ses vol-
session, j'ai écrit à l'honorable député d'As- l sins d'obtenir des prix rémunérateurs pour
siniboia-est (M. Douglas) pour lui demander leur blé. Si le bill en discussion ne s'étend
s'il avait l'intentiern de ramener de nouveau pas à un cas semblable, il faudrait, ce me
son bill de l'an dernier, et sa réponse a été semble, proposer un amendement obligeantaffirmative. Alors j'ai pris le parti de luI la Compagnie du chemin de fer Canadien
donner tout l'appui que je pourrais et de ne du Pacifique à fournir des wagons, non seu-pas proposer de projet de loi, moi-même. lement aux cultivateurs et aux producteurs

Quand le bill nous fut soumis l'an dernier, de blé, mais aux négociants qui n'ont pas
j'étaIs sous l'impression qu'il recevrait na- d'élévateurý-s-types, mais emmagsinent leurs
turellement l'appui des membres de cette blés dans des entrepôts plats. Avant de
Chambre, tellement je considérais notre clore mes observations, j'ai encore une autre
cause bonne; tellement je trouvais raison- chose à signaler. J'ai reçu. ces jours der-nable la demande des cultivateurs du Nord- niers, une lettre d'un citoyen distingué du
Ouest d'avoir le droit d'expédier leur grain Manitoba qui s'occupe du commerce descomme bon leur semblerait. Je ne m'atten- céréales, et je tiens à porter cette lettre à ladais donc à aucune opposition. Je m'aper- connaissance de la Chambre, afin que celle-ciçus bientôt qu'il me restait beaucoup de cho- saisisse parfaitement le grief dont on seses à apprendre ; devant le comité des che- plaint:

M. DAVIN.
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WINNIPEG, 23 mars 1S99. l'impuissance de la Coup>agsnie du chemin de fer
..L. RicuAnsos, M.P., Ottawa. canadien du Pacifique à fournir les moyens de trans-

M R porter les grains à temps. Il aurait éte expédie, cer-MoN cHERI MiONsIEU.-J'ajugéutile de vous écrire tainement 3,000,000 de boisseaux de grains de plus,au sujet d'une question tres importante, intéressant s'il eût été possible de se procurer des wagons, et les
surtout nos populations de l'ouest, je veux dire: la pertes subies s'élèveraient facileinent à $100,000, outre
ques ion duimanque de wagons. L'absencedewagons les inconvénients occasionnas par l'accumulation de
est réellement en voie de devenir une question fort tant d'argent soustrait à la circulat:on, et il est im-serieuse pour les habirants des localités situées sur le possible d'estimer la quantité de blé humide, laissé enpareors des lignes du chemin de fer canadien <lu eutrepôt, et qui sera absolument perdu pour les pro-
Pacifique au Manitoba, tout aussi bien que pour les priétaires. Une comî pagnie de chemin de fer dont les
commerçants de grains de la ville. Il est imipossible bénéices nets se sont élevéï à $517,000 par mois (voird'expédier les grains en temps raisonnable, ni du Fort le relevé financier de la Compagnie du Pacifique,pour
William a Nortlh Bay, ni des localités rurales an Fort le niois de janvier), devrait être en mesure, ce nie
Williai. Nombre de cultivateurs ont voulu profiter semnbie, de se procurer le matériel roulant voulu, de
de la température froide p-ur expédier du blé huminde façon à ce que le trafic <lu pays ne soit pas paralysé
au Fort William, muais il leur a eté impossible de se conne il l'est aujourd'hui. Ce que fious voulons,procurer des wagons. Je tiens d'un acheteur de c'est le droit de construire des entrepôts plats, ou decereales, de la ivière aix Cyprès, qu'il lui a fallu petits élévateurs, contigus aux voies d'évitement auattendre trente jours, ap'es avor ommandé un wagon, Canada. avec privilège de charger le grain dans lesavant de pouvoir l'obtemr. L'élevateur à Treherne est wagons sur ces voies d'évitemnent, ou directement deschargé de blé jusqu'au faîte et le gérant désire le voitures, et qu'il sait accordé quarante-huit heures
déch arger quelque pen, afi i de se trouver en mesure pour charger 1u wagon, après quil aura été placé surdexpenier du blé de qualité douteuse qui s'y trouve la voie d'évitement et que les frais de surestarie aprèsen1 entrepôt niais il lui est impossible (le se procurer cet espace de tenps ne dépassent ps $1 par jour. Ces
(le wagons, bien qu'il en ait été commandé par trois privilèges devront s'appliquer indistinctement et aux
negociants proprietaires du blé dansl'élévateur. Voilà cultivateurs et aux expéditeurs.la situation pendant la scison la plus calme de l'année,
et il serait temps que l'on s'occup ýt de la question et Le député de Macdonald (M. Rutherford)
muit fin à la tentative imsensée que fait la Compagnie du a déclaré que la loi des chemins de fer, si
cheiuî de fer (tanadien du Pacifique pour transporter elle était convenablement appliquée, obvie-
le trafic du pays avec la moitié de l'outillage ou des rait à la nécessité d'adopter un bill comme

Vens (le locomotion nécessaires à ce but. -Je tiens celui-ci, et il a égaleient suggéré qu'unede bonne source que in Conpagnie du cheminx de fer commission des chemins de fer, si l'on enCanadien du Pacilique se trouve absolument court, en
fait de locoiotives et de wagons. Il me semble qu'il créait une, serait probablement en mesure
fauirait adopter une législation quelcoique établis- de réglementer cette question d'une façon
sant une pénalité contre les colpagnies négligeant de fort satisfaisante.
fourmiir des wagons, et prescrivant ns moyen facile Je suis porté à croire, M. l'Orateur, que s'il
pour la perception de ces amendes des compagnies en est impossible d'assurer au gouvernement lequeston. Si les conpiagnies négligent de fournir des contrôle de ces chemins de fer, l'établisse-nagons dans les cinq Jurs qui suivent la date où ils ment d'une commission des chemins de fer
ont rté commandés, alors elles seraient responsables
des pertes occasionnées par la négligence apportée h serait un pas dans la bonne voie. L'année
ixécuter le contrat, ou au moins elles devraient être dernière, j'ai déclaré, de concert avec feu le
obligées de payer à l'expéditeur Si par jour pour député de Winnipeg (M. Jameson) qu'une
ch4aqwu e vagon coiiuandé, après les cinq premiers commission des chemins de fer serait d'une
Jurs, jusqu'à ce que les wagons aient été fournis. grande utilité au pays, et je me range aussi

Voilà, à mon sens, une proposition fort à l'avis du député de Macdonald (M. Ruther-
raisonnable. Si la compagnie de chemin de ford), qui prétend que si le gouvernement
fer fournit des wagons aux négociants aux créait une semblable commission et qu'elle
stations de la voie, et que ces wagons ne fit son devoir à cet égard, elle pourrait se
stanps crendre fort utile en réglementant les ques-soient pas chargés à temps, alors elle egige tiouis débattues en ce moment. Toutefois,
des cultivateurs une Indemnité pour su- ens s detue com en. chemis
restarie. Or, si le cultivateur et le nêgociant en dehors de toute commission des chemins
ont à expédier d'une certaine localité des de fer, et en l'absence de tout domaine di-
grains qu'ils ont vendus, et qu'il ne leur soit rect exercé par l'Etat sur ces voies ferrées,
possible d'obtenir des wagons qu'après un je suis d'avis qu'une mesure de la nature de
retard considérable et qu'ils en subissent des celle présentée par le député d'Asslniboïa-est
retr ce serait simple justice, à mon avis, (M. Douglas) serait d'un précieux secours
d'exiger que la compagnie supporte ces ais au commerce de grain de ce pays, et surtoutL'auteur due la lettreajue : e c i. aux cultivateurs et aux producteurs de céré-L'auteur de la lettre ajoute: ales. Pour ces raisons, M. l'Orateur, jeJe donnai ordre d'expédier du blé du Fort William donne mon plus cordial appui au bill en dis-le 13 de février, et ce ne fut que le 28 de ce mois que ce cussion.chargeient fut fait ; l'acheteur refusa le grain en
rauison du retard subi dans l'expédition, et -nes pertes Le MINISTRE - DE L'INTERIEUR (M.sont considérables. Je prétends que les compagnies Sifton) : Les honorables préopinants ont as-(le chemins de fer ne devraient pas entreprendre d'ex- sez développé les arguments qui militent enloiter in trafic qu'il leure.t impossiblede tranporter faveur de l'adoption d'un projet de loi ten-aiVec la célérité voulue ; et 1:t Cosapagnie du chemin dant à réglementer le commerce des grains<le fer canadien du Pacifique depuis nombre d'années aN t poun r l je m e des de
et encore actuellenent est dans une iinpuissance au Nord-Ouest pour que je me dispense de
absolue de donner satisfaction à ses clients, relative- rienî ajouter à ce qui a été dit à ce sujet.
litent au transport des grains. La province. l'année Le fait que la culture du blé est la princi-dernière, a subi des pertes considérables, en raison de pale industrie des populations du Manitoba
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et des Territoires du Nord-Ouest, et que le vorise plutôt cette mesure sur les bases In-
traitement de ce produit se fait nécessaire- diquées dans le projet de loi queil'honorable
ment au moyen d'un système d'entreposage député (M. Douglas) nous a présenté au.
sous l'application duquel la valeur des pro- jourd'hui. Je n'affirmerais point que toutes
duits agricoles est subordonnée au mode de les prescriptions de ce bil s'imposent à
Traitement suivi. ainsi qu'à l'honnêteté et à la notre approbation; et tout en ne m'opposant
justice dont il est fait preuve envers les cul- pas à son adoption en deuxième délibération,
tivateurs, ce fait, dis-je. est une raison suffi- je veux demander à l'honorable député (M.
sante pour que la Chambre prête toujours Douglas) de consentir à la nomination d'un
une oreille attentive aux plaintes qui peu. comité spécial où seront représentés les deux
vent s'élever au sujet des injustices com- côtés de la Chambre,comité qui avec l'aide
mises. On a prétendu que les commercant9 de quelques fonctionnaires du ministère du
(le grain et les propriétaires d'élévateurs, Revenu de lIntérieur, pourra débattre et
dans leur traitement des cultivateurs. com- approfondir la question : J'ai l'intention de
mettaient des fraudes. Je ne saurais attir- demander à l'honorable député (M. Douglas)
mer une chose que j'ignore, et n'ai nullement de consentir à renvoyerce bll en discussion
l'intention d'accuser qui que ce soit de con- à un comité de ce genre, la prochaine fois
duite répréhensible sans pouvoir apporter de qu'il sera soumis à nos délibérations.
preuves suffisantes à l'appui de semblables Sir CHARLES TIPPER: Je désirerais
accusations. Toutefois, M. l'Orateur, le sim- savoir si la procédure indiquée par le minis-
ple fait qu'il s'élève depuis nombre tre de lIntérieur (M. Siflon) est bien celle
d'années des plaintes à ce sujet, doit suivie relativement aux bille de cette nature,
suffire pour autoriser la Chambre à donner
son assentiment à la proposition générale S
tendant à établir la nécessité d'une régle- s t aux commu nions a vofeé
mentation quelconque de ce commerce. La les chemins de fer et canaux. Si tel est le
situation a ceci de particulier, que la valeur
du blé est subordonnée aux frais se ratta- ca e a saoire rais ti
chant à son traitement immédiat et au mode
de traitement subi par cette céréale. Et. à Le DE L'IN1ERIEUR
partir du moment où le cultivateur laisse La raison que J'allègue est que le bill de-
choir son grain à la porte de l'élévateur, ce mande à être mfrement débattu; et mon
grain échappe à son domaine, mais le prix but en demandant qu'il soit renyoyé à un co-
qui lui est payé lorsqu'il laisse ce grain à mité spécial est de le faire étudier plus à
la porte de l'élévateur est réglementé par ce ond qu'il ne le serait au comité des chemins
qui arrive après qu'il s'est dessaisi de sa de fer.
céréale. Puisque nous assumons la respon-
sabilité de réglementer le mode de vente des si A PE Rienne son-
pommes de terre et d'autres denrées, ainsi p e que de experts nvene don-
que celle de réglementer les pold et mesures, nr le t ignage comit aue otassurément il n'est pas illégitime de notre renvoyésils de et ne com ité
part d'entreprendre de réglementer le mode de de fer se ompsn dugrnd
de traitement de cet important produit agri- nombreadeememe ses déciss pèse
cole, produit sur lequel repose, dans une
large mesure, la prospérité du pays. Je ne la Chambre. Le fait qu'il faudra examiner
veux nullement donner à entendre qu'il ex-qui tienne
iste quelque Irrégularité se rattachant au de pus nus avncl'aitdeen-
mode suivi dans les opérations en question. t des téminae e ce gene e ce

Nous n'avons pas à assumer cette respon- bits cherin a e sr le foule dsabilité. Tout ce que le bill présume, est m aisn alua r le iisre, aqu'il existe une grande industrie que les do a ne srai u cprincipaux intéressés demandent aux auto-
rités de réglementer d'un façon convenable. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
A mon avis, nous pouvons parfaitement ac- Laurier): La raison la plus forte, à mon
quiescer au principe du hill. et le pr-omo- j avis, est qu'en présence de cette foule. de
teur de cette mesure (M. Douglas) a droit, proets de loi soumis à son étude, le comit6dans une certaine measure, à la gratitude des n'aurait muère le temps de mûrement étu-
députés le l'ouest, les principaux intéressés, dier le il actuel, qui exige l'audition de
ainsi qu'à celles de leurs commettants, en témoins. Si le"chef de l'opposition y veut
raison du profond intérêt qu'il a pris à cette bien réfléchir, il conviendra avec mol que
question en la présentant à la Chambre de si ce bil est renvoyé au comité des chemins
session en session, et en nous donnant tous le fer, celui-ci devra le renvoyer un sous-
les renseignements et les explications de na- comité. Te crois donc convenable d'adopter

r-e à parfaitement élucider la question et la proposition de mon honorable ami.
à permettre à la Chambre de la débattre en
connaisance de cause. Le gouvernement, La motion est adoptée et le bll subit sa
loin de s'opposer à l'adoption de ce bill. fa- deuxième lecture.

M. SIFTON.
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DRAINAGE SUR LES PROPRIETES DES
COMPAGNIES DE CHEMINS DE

FER.
M. GÉO. E. CASEY (Elgin-ouest) : Je pro-

pose la deuxième lecture du bill (n° 24) rela-
tif au drainage sur les propriétés de che-
mins de fer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je prierais mon honorable ami de
permettre que l'étude du bill soit suspendue,
en l'absence du ministre des Chemins de fer
et Canaux.

M. CASEY : Qu'on me permette de dire,
en passant, que le bill en question a été
présenté l'année dernière, et je désire lui
faire subir la phase qu'il a atteinte l'année
dernière et qu'il soit soumis à l'étude du co-
mité des chemins de fer.

M. TISDALE : Lorsqu'il est question d'un
bill, c'est du principe et non pas des détails
qu'il s'agit.

M. CASEY : Le bill, fondé sur le principe
qui lui sert de base aujourd'hui, n'a été pré-
senté que l'année dernière et cette année.
Le bill présenté antérieurement était tout à
fait différent.

M. TISDALE: Le principe important de
ce bill est qu'il enlève au comité des che-
mins de fer du Conseil privé le pouvoir de
réglementer les voies ferrées sous sa juridic-
diction, relativement au drainage, la partie
la plus importante du coût et de la cons-
truction des chemins de fer; et voilà douze
ans que ce principe est soumis à l'étude de
la Chambre. L'honorable député (M. Casey)
ligure en compagnie de plusieurs députés au

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable dé- noinbre des promoteurs de ce bill. Le comité
puté voudrait-il bien nous dire le but et l'ob- des chemins de fer et plusieurs comités
jectif visés par le bill ? spéciaux, l'ont étudié et il n'a jamais été

M. CASEY: Ce bill est semblable à celui adopté. A mon avis, ce 'bill devrait être ren-
qui a été présenté l'année dernière et il est voyé au comïté des chemins de fer, tout sIm-
calqué, dans une large mesure, sur la loi plement parce qu'il n'embrasse qu'un seul
sur le drainage des chemins de fer d'Onta- principe. L'étude des détails de la mesure
rio, loi qui a été soigneusement élaborée et serait facile à expédier. Il y a quelques an-
adoptée sous les auspices de sir Oliver nées. on le sait, une commission royale sug-
Mowat, lorsqu'il était premier ministre de géra que le comité des chemins de fer du
l'Ontario. Ce bill tend tout simplement à Conseil privé fût chargé de décider les ques-

parr à1a écssié d s'drsse aucomtétions de ce genre, et ce trmnunal, sommeparer à-la nécessité de s'adresser au comité toute, a donné satisfaction, tout en étant
des chemins de fer du Conseil privé. Toutes toteea 'époqueton, tout ensean
les fois qu'il surgit un différend au sujet du économique. A leépoque où le parti conser-
drainage entre les compagnies de chemins vateur avait o la esponsabilité de décider ces
le fer et les municipalités ou des particu- questions, Ja toujours prétendu quen dé-

liers, le bill décrète un système d'arbitrage finitive, e était le meilleur tribunal possible
qui permettra d'établir la nécessité des tra- et je vois avec pladsIr qu'il est demeuré à la
vaux et de régler la quantité des frais que hauteur de sa réputation sous la direction
les intéressés devront acquitter, le proprié- du leader actuel de la Chambre. Je ne sau-
taire de terrains ou la municipalité étant rais donc voir d'un bon oil que la Chambre
représentés par un ingénieur, la compagnie perde un temps précieux à discuter une
du chemin de fer par un autre ingénieur, et question mainte et mainte fois soumise à ses
le ministre des Chemins de fer par un troi- délibérations ; toutefois, puisqu'il nous faut
sième ingénieur. Voilà les prescriptions es- l'aborder de façon ou d'autre je suis
sentielles du bill. Toutefois, à chacune des d'avis qu'elle soit renvoyée au comité auquel
deux sessicas où j'ai présenté le bill à la incombe la responsabilité de délibérer sur
Chambre, on a reconnu la nécessité de le faire toute législation se rattachant aux voles
débattre à fond par un comité spécial, qui ferrées.
entendrait les deux côtés ; et après l'adop- M. SPROULE : Je conviens avec mon ho-tion du bill en deuxième délibération, j'ai
l'intention de proposer qu'il soit renvoyé à norable ami que c'est au comité des chemins
un comité spécial, se composant des députés de fer qu'incombe la tâche d'étudier ce bill,
qui en ont fait partie l'année dernière les- mais je ne saurais nullement me ranger à
quels l'étudieront mûrement, entendront les son avis au sujet du droit que possède la

eux cétés de la question et mettront la Chambre ou de la légitimité d'adopter ce
mesure en état d'être présentée à la Cham bill. S'il est en notre pouvoir d'adopter une
mere aan ét udidêtrepréetéen comitéhg- loi exemptant les intéressés de la nécessitébre. avant qu'elle soit étudiée en comité ge- de s'adresser au comité des chemins de feraérai de la Chambre. du Conseil privé, il est tout à fait juste de le

M. DAVID TISDALE (Norfolk-sud): Si je faire. On affirme que le premier venu peut
ne me trompe, ce bill a déjà été débattu par s'adresser à ce comité et lui exposer ses
plusieurs comités spéciaux, ainsi que par le griefs. Cela est parfaitement vrai ; mais,comité des chemins de fer. Voilà douze ans au début même le plaignant se trouve enque je suis en Chambre, et, si je ne me trom- présence de l'opposition des grandes com-
pe. chaque session a vu reparaître ce bill. pagnies de chemins de fer, représentées par

M. CASEY : Pardon, il n'a été présenté à les avocats les plus éminents dont il leur
la Chambre dans sa forme actuelle que l'an- est possible d'obtenir les services, et contre
née dernière et cette année. lesquels il lutte à armes for inégales. Je me
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rappelle qu'un jour, il fut présenté à ce co- au premier venu le droit d'ordonner à une
mité une demande appuyée sur les raisons compagnie de chemin de fer de construire
les plus fortes et les plus convaincantes ; or, des ponceaux sur les cours d'eau. Il faut
quelle fut la réplique de l'avocat de la Coin- donc trouver le moyen de remédier au mal.
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci- Je conviens que la législation actuelle est
fique ? " Qu'avez-vous à répondre à cela,! insuffisante ; mais je ne suis pas en mesure
juge Clark ?" telle fut la question posée d'affirmer que j'accorderais mon appui au
par le comité. Et le juge de répondre qe mode (le procédure suggéré par mon honora-
c'était la prétention la plus absurde qu'il ble ami. Pour le moment. il suffirait d'a-
eût jamais entendue émettre. Telle fut vir- dopter le bill en deuxième délibération, mais
tuellement sa réponse. A mon avis, il ne de laisser en suspens la guestion de savoir
fut pas allégué de raisons valables et pour- s'il est préférable de le renvoyer soit au co-
tant l'affaire en resta là. Contre les repré- mité général des chemins de fer, soit à un
sentants d'une grancde compagnie de che- comité spécial, jusqu'à ce que le ministre
min de fer contestant ce qu'une corporation des Chemins de fer et Canaux (31. Blair),
iunicipale estime être son droi . quelles qi( est hors de la ville en ce moment, soit
chances de succès peut avoir le préfet d'une revenu en Chambre
semblible municipalité ? Sans avocat pour M IAGGART . A mon avis, le premier
Faider, il se trouve virtuellement impuis- ministre, après mûre réflexion. constatera
sat devait le oitl des chemins de fer. ý que la loi actuelle ne cause pas de torts aux
A mon avis, en pareilles circonstances, les!priuir.S acntuto 'nceiii*oit ucue canc desuccès. particuliers. Si la construction d'un chemainreuérauts n out aucune chance de suc l de fer cause quelques dommages à la pro-
Qu'on nOUS donne une loi qui mette toutle priété de quelques particuliers, ceux-ci ont
inonde sur un pied d'égalité et lui e oblige parfaitement droit d'intenter une action à
.pas les plaignants à voyager plusieurs il la corporation du chemin de fer. La choseliers de milles pour comparaître devant le est hors de doute. Le but de cette légîsla-
conté (les chemins de fer du Conseil privé tion est de remettre aux mains d'un tribu-
pour s'y trouver en présence d'avocats les nal ou d'un arbitre local le soin de décider
plus éminents que puissent leur opposer ces s'il est nécessaire de construire un ponceau
puissantes compagnies. sous un chemin de fer. dans le but de faci-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld liter le drainage de la terre de quelque parti-
Laurier) : Il y a certainement beaucoup de enlier. C'est là un droit qui devrait être
for'ce dans l'argumentation du député de attribué à un tribunal quelconque, et à mon
Grey (M. Spr>ule) et. si je ne me trompe. le avis, le tribunal le moins dispendieux pos-
député de Norfolk-sud, réflexion faite. se sible est le comité des chemins de fer du
rangera à son avis. Les honorables dépu- Conseil privé. Devant tout antre tribunal,
tés le savent, c'est un fait d'expérience que il faud'ait que le réclamant employât un
la construction des chemins de fer. tout en conseil et payât les frafis du procès qui excé
étant d'un grand avantage au pays en gé- deraientde beaucoup ses frais de voyage à la
néral, peut, toutefois, causer de graves dom- capitale. Il est vrai qu'il se trouvera ici en
mages aux propriétés des particuliers. Il ar- présence d'avocats distingués qui conteste-
rive souvent que les plans dressés suffisent ront sa déclaration, tais il aura aussi la
à la protection du chemin de fer lui-même satisfaction de savoir qu'i omparait devant
mais non pas à celle des particuliers. Ainsi un tribunal composé peut-être des meilleurs
il peut arriver qu'un ponceau soit de cns- avocats du pays ; parfaitement au fait de
truction défectueuse, et que les terres con- toutes les questions en litige et qui plutôt que
tiguës soient inondées. en conséquence. Le d'être porté à incliner du côté des corpora-
propriétaire du terrain en question, a le lions de chemins de fer, est disposé à faci-
droit de s'adresser au comité des chemins liter aux corporations municipales le moyen
de fer du Conseil privé, mais c'est là un d'obtenir ce qui est à leur avantage. La lé"
droit fort dispendieux, comme on l'a affirmé, gisation proposée est dangereuse et ouvri-
non seulement parce que le requérant se rat la porte à d'interminables différends
trouve en présence du conseil de la com- Toutes les compagnies de chemins de fer s'y
pagnie du chemin de fer, mais pour cette opposeront, non pas qu'elles ne soient dispo-
raison-ci : Il peut arriver que le plaignant sées à faire tout ce qui est juste et néces-
soit un pauvre cultivateur demeurant dans saire en fait de construction de ponceaux
quelque coin reculé du pays, et qu'il n'ait ou autrement, mals en raison des poursuites
pas les moyens d'entreprendre un ou deux auxquelles elles seraient so,:ises.
voyages pour venir plaider à la capitale' Chaque compagnie de chemin de fer est
or. dans la plupart des cas, il renoncera à disposée à laisser construire un ponceau ou
son droit plutôt que de se charger des fiais drain dans le but d'opérer le drainage d'une
d'une poursuite. Voilà l'u& des côtés de la région particulière du pays. Ce nest
question ; mais, d'autre part, j'abonde dans qu'une question de frais. Mais si Un pon-
le sens du député de Norfolk-sud (M. Tis- ceau ou drain est demandé simplement pour
dale), quand Il affirme qu'il faut aussi proté- le bénéfice du propriétaire d'un terrain, c'est
ger les droits des compagnies de chemins ce dernier qui doit en payer le coût, Il 'Y
de fer, et qu'il ne serait pas légitime d'ac- est pas même obligé en vertu du bll pré-
cor'der indifféremmelt ou Indistinctement senté par mon honorable ami.

M.iSPROULE.
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M. CASEY: Dans ce cas pourquoi s'op- M. BiI.TON : Non. Et si la cause doit
poser à ce bill ? être entendue par le comité des chemins de

M. HIAGGART: Ce à quoi je m'oppose fer du Conseil privé, je ne comjprenas pas
c'est de laisser les compagnies de chemin couunent cela pourrait s
de fer exposés à recevoir de nombreuses de- M. TISDALE : Personne ne s'opposerait à
mandes, ainsi qu'à des procès. Les per- cela.
sonnes qui sont à la tête des municipalités .0N: Ce n'est que fusqu'à cese laissent généralement influencer par le int que je suis n favear du bill.citoyens de ces municipalités ; et il est dans o
leur intérêt d'avoir le plus giand nombre M. TI1ALE : C'est la même chose pour
possible de ponceaux, si ces derniers sont moi.
construits aux frais de la compagnie de che- M. BRITTON : Mais, je le répète, je nimin de fer. Pourquoi une compagnie de che- Vois pas comm1uent ces qluec!ons peuventmin de fer serait-elle assujettie à toutes les venir ldvnt le comité des chemins de ferdifficultés qui peuvent résulter d'un tel état lu Conseil privé. Lorsqu'un ingenieur sede choses? Voici ce que dit la compagnie rend suîr les liturc et prépare un état de cede chemin de fer: s'il est dans l'intérêt d'un que coûtera le drainage d'une certaine éten-particulier ou d'une municipalité qu'un pon- due de terrain, tout naturellement, il neceau soit construit, que les dépenses qui ré-sultron d'ne ell contrutio soentdi-songe pas à1 dire que quelqu'un devra se pré-sulteronmt d'une telle construction soient d~ senter devant le comité des chemins de fervisées également entre nous et l'individu ou du Conseil privé pour obtenir l'autorisationla municipalité qui en bénéficie. Si la cons- de faire passer cette eau à travers un pon-
truction de ce ponceau n'est d'aucune utilité fa
pouir la compagnie de chemin de fer, que cet ceau construit sous la voie du chemin de fer.
individu ou la municipalité en suporte le Son affaire à lui c'est de conduire cette eau
nût enuentier Pmnicte ne pluslqu'en tri-vers un débouché convenable, et tout natu-enfit al entier. Priettez de plus quun tri- rellement il fait suivre à l'eau un cours lebunal convenable décide ces questions. me long de la voie ferrée, jusqu'à ce qu'il aittribunal qui, sous ce rapport, offre les meil- atteint un ponceau déjà construit. si jeleures garanties et cotera le moins cher ex- atten onceuidéjstconsti S je

iste éjà.comprends bien, ce bill est destiné à. assu-iste déjà. jétir les terrains des compagnies de chemins
Mr. BRITTON (Kingston) : Je crois que de fer fédéraux aux lois provinciales rela-

quelques-uns des honorables d0putés qui ont tivement au drainage, et de les mettre surparlé sur cette question, lui ont donné une le même pied que les propriétés ordinaires.
fausse lnterprétatin. Tous ceux qui con- Je crois que ce bill devrait être adopté, en
naissent la loi concernant le drainage dans prenant, bien entendu, les moyens néces-
'Ontario, comprennent que le parlement doit saires pour protéger les droits des compa-

adopter une législation dans le sens de ce guies de chemin de fer, tel que pourvu dansbill. Sur ce point il ne peut y avoir de dis- le présent projet de loi. Je dis donc aveccussion ; mais la question est bien diffé- confiance à l'honorable député qui a présentérente quand il s'agit de déterminer quelle ce bill, qu'aucun comité n'est plus propre àest la législation qui atteindra le mieux le s'occuper de ce projet de loi que le comitébut désiré. des chemins de fer.
Voici comment surgit la difficulté. Il ex-

iste deux lois dans l'Ontario, relativement au . CASEY : Comme personne ne semble
drainage des piopriétés dans les campagnes. disposé à prendre la parole sur cette ques-
L'une est l'acte régissant les fossés et cours tion, je vais dire, pour terminer le débat-
d'eau, cette dernière est simple et peu coû- M. TISDALE : Je ne crois pas que l'ho-lense, la dernière est destinée à régir un norable député ait le droit de parier.système de drainage plus compliqué et en M. CASEY : J'ai le droit de clore le débat.vertu duquel certaines personnes, proprié- Cette question était sur l'ordre du jour.taires d'un morceau de terrain, peuvent, au M 1'ORATLR-SUPPLEANT (M. Bro-moyen d'une requète, obliger le conseil muni-
cipal à requérir les services d'an ingénieur deur) : Lorsqu'un honorable député propose
v' à faire exécuter ces travaux aux dépens que l'on passe à l'ordre du jour,-Il n'a pas
des personnes dont les terres se trouvent le droit de répondre.
insi drainées. Voilà quels sont les deux M. CASEY : J'ai mal compris. Je feraisystèmes en vigueur. La dIfb1calté se pr& en sorte d'avoir une autre occasion de

SLe comme suit: Les cultivateurs qui parler.veulemt (rainer leurs propriétés. et se servent
à cette tin des Instruments qu'ils possédent, La motion est adoptée, et le bill est lu une
·1e Peuvent pousser ces travaux au dela de ç**uiim fqis.
leurs propriétés. Si, en essayant d'établir M. î'ORATEUR-SUPPLEANT (Mr. Bro-un drain pour l'écoulement de l'eau, Ils ren- deur) : Quand la Chambre devra-t-elle se for-
contrent la propriété d'un chemin de fer, Ils mer en comité sur ce bill ?doivent cesser leurs travaux. M. CASEY: Je propose qu'il soit renvoyé

M. SPROULE : Et le chemin de fer ne devant le même comité spécial qui l'a étudié
vous permettra pas d'aller plus loin. l'année dernière.
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[CON MUNESj

M. TISDALE : J'ai cru comprendre que
l'honorable premier ministre avait dit que
l'affaire devait rester sur l'ordre du jour.

M. CASEY : L'honorable député (M. Tis-
dale) serait-il assez bon de reprendre son
siège et de se conformer aux règlements ?

M. TISDALE : Je puis de mon côté en
appeler aux règlements.

M. CASEY : Ce n'est pas là un appel au
règlement. Je proposerai l'adoption de cette
résolution ain de pouvoir exprimer ce que
j'ai à dire à ce sujet, au lieu de la retirer à
la demande du premier ministre. je propose
donc qu'un comité spécial, qui devra être
composé d'honorables députés dont je n'ai
pas besoin d'indiquer les noms immédiate-
ment, soit nommé pour étudier ce bill.

M. IAGGART : L'honorable député (M.
Casey) n'a pas le droit de parler sur une mo-
tion de cette nature.

M. l'ORATEUR-SUPPLEAUNT: Je ne crois
pas que l'honorable député ait le moindre
droit de parler tant que que la question ne
sera pas mise aux voix.

M. CASEY : Je vais parler sur cette mo-
tion. La question qu'il s'agit de régler, est
de savoir quand ce bill doit être renvoyé de-
vant un comité. En proposant cette motion,
je suis exactement la même ligne de con-
duite que l'année dernière.

Le PREMIER MINISTRE : On en a appe-
lé au règlement.

M. CASEY : C'est sur cet appel au règle-
ment que je parle. Je veux proposer la
même motion que j'ai proposée l'année der-
nière.

Le PREMIER MINISTRE: Mais, l'hono-
rable député (M. Casey) ne dit pas qu'un
appel au règlement a aussi été fait l'année
dernière. D'un autre côté, cet appel a été
fait cette année.

M. CASEY : Je crois que le précédent
règle cette question d'un appel au règlement.
Je demande la permission de citer ce pas-
sage du journal de la Chambre, de l'année
dernière, dans lequel se trouve le précédent
que j'ai indiqué, alors que la motion fut
adoptée sans objection :

L'ordre du jour étant lu pour la deuxième lecture
du bill concernant le drainage sur et à travers la pro-
priété des compagnies de cheiins de fer,

Le bill fut en conséquence lu une deuxième fois.
M. Casey prop-rso, appu.é par M. Scriver,
"Que le bill soit renvoyé devant un comité spécial

composé de MM. Bain, Campbell, Henderson, Mc-
Gregor, Monk, Tolie et du proposeur, avec autori-
sation d'assigner des témoins et de faire produire les
documents nécessaires, et de faire rapport de temps à
autre."

M. Chauvin propose l'amendement suivant, appuyé
par M. Montague:

" Que les noms de MM. Casgrain et Fortin soient
ajoutés au comité proposé."

La question étant mise aux voix sur l'amendement,
ce dernier est adopté.

M. CASEY.

La motion principale ainsi amendée, étant mise aux
voix, est auss adopté.

Je considère que le précédent établit le
droit que j'ai de prendre la parole sur cette
motion.

M. IAGGART : Dans le cas que vous
venez de mentionner le tout s'est fait du
consentement unanime de la Chambre.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Une telle
manière d'agir pourrait être suivie avec le
consentement unanime de la Chambre, et je
crois que c'est ce qui a eu lieu l'année der-
nière ; mais, si je comprends bien, il n'en
est pas de même cette année. Je regrette
d'être obligé de déclarer que l'honorable dé-
puté n'a pas le droit de parler. Quand la
Chambre se formera-t-elle en comité sur ce
bill ? A la prochaine séance de la Cham-
br'Q 2

SALAIRES DES EMPLOYES PUBLIOS.

M. RICHARDSON (Lisgar) : Je propose
que le bill (n° 38) concernant la saisie
des salaires des officiers du gouvernement et
des employés publics soit lu une deuxième
fois, et à l'appui de ce bill je dois donner à la
Chambre les explications suivantes : depuis
la dernière session je me suis beaucoup oc-
cupé de cette question et j'ai consulté plu-
sieurs avocats, afin d'obtenir leurs avis à ce
sujet.

Le bill que j'ai soumis aujourd'hui à la
Chambre, tout en étant basé sur le même
principe que celui que j'ai présenté à la
dernière session, contient plus de détails.
Il pourvoit à ce que les salaires des officiers
publics puissent être saisis de la même ma-
nière que les salaires de n'importe quel autre
citoyen en ce pays. Je considère cette pro-
position comme très juste, et je ne crois pas
qu'il me soit nécessaire de la defendre bien
longuement.

Pas un seul des honorables membres de
cette Chambre ne peut avoir d'objection à ce
que le salaire d'un officier du gouvernement
puisse être saisi pour dette comme celui de
n'importe quelle autre personne dans ce
pays. Je suis même d'avis qu'un employé
public occupe sous ce rapport une position
plus avantageuse que n'importe quel autre
citoyen canadien. retirant un salaire, Il le re-
voit au moins une fois par mois, et sachant
qu'il a un revenu assuré, il -me semble qu'il
est très raisonnable de prétendre que son
salaire doive être saisissable comme celui de
tout autre citoyen.

Le bill met des moyens à notre disposition
pour recouvrer l'argent dû. Si les honora-
bles députés veulent bien lire le bill ils cons-
tateront que le gouvernement ne sera pas
exposé à des frais par suite de la mise en
vigueur de ce projet de loi, et des procelu-
res qui seront prises par le créancier pour
recouvrer sa créance. Ce bill devrait être
adopté. Il est appuyé par mon honorable
ami de Laval (M. Fortin), qui est un des avo-
cats les plus renseignés de cette Chambre,
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et qu! sera certainement en meilleure po-
sition que moi d'expliquer le bill dans tous
ses détails.

Sir CHARLES TUPPER : Je considère
cette mesure comme étant d'une grande im-
portance, et j'aimerais à savoir, si le gouver-
nement a étudié cette question, ce qu'il en-
tend faire à ce sujet. Ce bill s'éloigne beau-
coup de la pratique établie dans ce pays, et
je crois qu'il peut prêter à beaucoup de dis-
cussion.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Cette question a été soumise au
ministre de la Justice (M. Mills) afin qu'il
puisse l'étudier. Je n'ai pas encore reçu son
rapport à ce sujet, et il n'a pas eu le temps
de s'occuper à fond de cette affaire. Je
suis donc obligé de demander que ie
débat soit ajourné, afin de nous permettre
de recevoir son rapport. Je dois déclarer à
-non honorable ami que, tout en approuvant
le but que l'on veut atteindre au moyen de ce
bill, je ne suis pas prêt à l'accepter tel qu'il
est rédigé actuellement. Je vais lui indi-
quer quelques objections, que je le prie d'é-
tudier avant de pousser plus loin son bill.
Les employés civils, comme toutes les au-
tres classes de la société, doivent payer
leurs dettes, et il devrait exister un moyen
légal de les forcer à faire leur devoir sous
ce rapport, comme toutes lea qutres classes
de citoyens.

Il est évident que ce bill, si on l'dcoptait,
serait très préjudiciable aux employés de
l'Etat. SI l'on adoptait le bill dans sa te-
neur actuelle, un chef de ministère pourrait
recevoir plusieurs saisies-arrêts par mois
contre un de ses ( wployés ; il se peut qu'il
y aurait en même temps contre le même em-
ployé quatre ou cinq saisies-arrêts qui absor-
beraient plus que son traitement mensuel, ce
qui le mettrait dans l'impossibilité de vivre.
Voilà l'une des objections qui, à mon avis,
militent contre le bill. Si on l'adopte, Il fau-
drait y apporter quelques restrictions de fa-
çon à ce que àL tout événement, l'employé ne
se trouvait pas sans ressources. Dans le pro-
'rirce de Qaébec, il a été inscrit au code des
lois une mesure de ce genre. Aujourd'hui
sous l'empire de la loi de cette provhe*ce. le
traitement des employés du gouvernement
est saisissable. niais seulement dans une
certaine mesure, une certaine quantité du
traitement étant affectée mensuellement au
paiement des créanciers. Si l'on adopte ce
bill, il serait d'impérieuse nécessité, je sup-
pose, d'y apporter comme correctif une res-
triction de cette nature. Il se dresse toute-
fois devant le bill une autre objection, dont
mon honorable ami, je suppose, n'a pas te-
nu compte. Dans la province de l'Ontario,
si je ne me trompe. et, du reste, si je fais
erreur, mon honorable ami le député de Nor-
folk-sud (M. Tisdale) pourra la rectifier-il
existe une loi qui oblige le débiteur, à dé-
faut d'un jugement, à comparaître devant
le tribunal et il est tenu de répondre aux
questions que le juge peut lui poser, dans le

but de s'assurer de ses moyens d'existence
et de ses dettes, et comparaison faite de ses
moyens et de ses dettes, le juge rend une
ordonnance l'obligeant de payer tant par
mois en liquidation de la dette qu'il doit. Il
y a, en ce moment, à Ottawa, plusieurs em-
ployés du gouvernement qui ont été obligés,
en vertu de jugements de la cour. à payer
tant par mois à même leur traitement men-
suel ; et le juge, après s'être renseigné sur
leurs ressources pécuniaires. a décidé qu'ils
seraient tenus de payer mensuellement une
certaine somme, à même leur traitement, gar-
dant le reste pour faire face à leurs frais
d'entretien. Supposons qu'un employé pu-
blic à Ottawa soit forcé par un ordre de la
cour à payer 10, 15 ou 20 pour 100 de scn
traitment mensuel, ne gardant que le strict
nécessaire pour subvenir à son entretien et
aux besoins de sa famille. Eh bien ! sous le
régime qu'on nous propose d'adopter, Il pour-
rait se faire que deux ordres des juges con-
tre cet employé soient adressés simultané-
ment au chef du ministère, l'un venant de
la province de Québec. l'autre de la pro-
vince de l'Ontario, de sorte que le pauvre
employé se trouverait dans une absolue im-
puissance de pourvoir à son entretien et à
celui de sa famille. Comme mon honorable
ami le voit, il surgit donc en ce moment une
foule d'objections contre son projet de loi.
Il serait préférable d'ajourner le débat jus-
qu'à ce que le ministre de la Justice ait étu-
dié la question et j'espère qu'à une future
séance, nous serons en mesure de bénéficier
de ses lumières sur cette mesure. Je pro-
pese donc l'ajournement du débat.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. THOMAS FORTIN .Laval): M. l'Ora-

teur, je ne veux pas m'étendre longuement
sur le projet de loi dont le député de Lisgar
a saisi la Chambre, car, si je ne me trompe,
l'ajournement du débat nous fournira une
autre occasion de discuter cette mesure dans
ses détadls. Une autre raison qui milite en
faveur de l'abrégement du débat, est que,
l'année dernière, en pareille circonstance,
lorsque le promoteur actuel du bill saisit la
Chambre d'une mesure similaire, nous avons
débattu la question à fond, et pour mon pro-
pre compte j'ai exprimé mon opinion aussi
énergiquement qu'il m'a été possible de le
faire. Je n'ai pas modifié ma manière de
voir, depuis la session dernière ; au con-
traire, M. l'Orateur, je suis plus convaincu
que jamais de la nécessité d'une semblable
législation. Il m'a été impossible de trou-
ver une seule raison qui jusilifie l'Etat .de
faire det ces employés une classe privilégiée.
Je suis carrément hostile à tout privilège.
et de tous ces privilèges, à mon avis, celui
qui a le moins de raison d'être est celui qui
existe en faveur des employés fédéraux.
Parmi les arguments, avancés l'année der-
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nière est celui-ci : Une loi de cette nature certaine partie de son traitement au paie-
dit-on. créerait des ennuis à l'administra- ment de ses dettes. Supposons, ajoute le
tion. Or. à mon avis, c'est là un aveu premier ministre, qu'uu ordre semblable
que la situation actuelle, relativement au soit rendu dans l'Ontario, qu'il soit signifie
paiement par les employés publics de leurs û l'employé eî question, et que simultané-
dettes légitimes laisse beaucoup à désirer. nient un ordre semblable émanant d'un tri-
Si le nombre des employés publics qui ne buual de la province de Québec soit trans-
paient pas leurs dettes est assez grand pour mis au chef du ministre, il s'en suit que le
créer (les enibarras au gouvernemnt, cidve- pauvre emplloyé se trouve dans l'impuissance
uant qu'une loi (le cette nature fût adoptée, (le subvenir à sont entretien et aux besoins de
c'est là, à mon avis, lune des plus fortes sa famille. A mon avis, cette objection est
raisons militant en faveur de l'établi ssemient î((niuée de tout fondement. D'abord, il faut
de cette loi. Il deviendra nécessaire, a-m-on dit. se mappeler que les employés publies vivent
d'organiser un nouveau département ce fou- dans une province, et il n'est pas probable
veau régime une fois établi. Voilà encore. que leur mlre de vie les expose à contracter
à moý sens. une nouvelle preuve de la né- des dettec ailleurs que dans la province o
cessité de cette loi. Si, je le répète, le ils demeurent.
nombre des employés publies qui refusent de Aiusi, voici un fonctionnaire fédéral de-
pir leurs créanciers est assez grand pour ileurant à Ottawa ; il n'est guère probable
nécessiter la création d'un nouveau dpar- qu'il contracte des dettes en dehors de la
tement s'occupant des saisies-arrêts, C'est li, province de l'Ontario. Il 'est guère proba-
si je nie mue trompe, uni argument probant bic que la chose arrive, mais même admet-
en faveur (le ia bliseuent du régime pré- tant que la chose arrivât, l'on sait parfaite-
conisé, puisque la situation actuelle est de ment que le jugement rendu par un des
nature créer un véritable scandale n cet juges de l'Ontario, odonnant de payer une
égard. Il a éé soullevé d'autres objections certaine somme mensuellement, peut tou-
au cours de la séance de cette après-midi. Le jours être révoqué ou modifié. Dans les cas
premier ministre, tout en sympathisant avec signalés par le premier ministre, rien n'e-
le pr'omoteur ci bil. a signalé deux c pêche l'employé publie de s'adresser au tri-
ions qui. à soni avis, s'appliquent au bil d en bunal et e demander la révocation de cet

discussion. La première de ces objections, ordre, de sorte que la partie du traitement
i je ne me trompe, est celle-ci dsupposons saisie et celle-là seulement resterait soumise

que plusieurs jugements soient signifiés à à la saisie-arrêt. Quant au bil en lui-même,
un fonctionnaire de l'Etat; dans ce cas, dit je vois que son promoteur (M. Richardson)
le premier ministre, la portion du traite- l'a calqué, dans une large mesure, sur la loi
ment laissée t l'employé ne lui Permettrait en vigueur dans la province de Québec et en
pas <le subvenir à son entretien et aux be- cela j'estime qu'il a fait acte de sagesse. Le
soins de sa famille. Ce n'est pas là un ar- bll dont la Chambre est actuellement saisie
guient qui milite contre le bi , puisque la est certainement bien mieux élaboré que ne
loi déterminera quelle partie du traitement l'avait été le projet de loi présenté la session
sera saisissable et ne permettra au créancier dernière. L'une es objections formulées,
de saisir rien de plus. Supposons, par ex- l'année dernière, contre l'ancien bi est
emple, qu'un jugement soit rendu dans la qu'il ne stipulait rien relativement à la pro-
province de Québec. Dans cette province cédure; tandis que chaque article du projet
les traitements des employés Sont Saisis- de loi actuel a été parfaitement élaboré et
sables d'après cette échelle-ci: un cm- semble atteindre son objectif. oe nobserve
quième du traitement, si celui-ci n'excède aussi que le deuxième article du bill recon-
pas $1,000 par année ; un quart, si le trai- naît à l'autorité législative de la province le
temient n'excède pas $2,OOO par année, et un droit de fixer la quotité saisissable. Il est
tiers, si le traitement excède $3,OO par évident que le parlement fédéral n'aurait
année. Or, quel que soit le nombre des sai- nullement l'autorité de déterminer quelle
sies, cela ne peut affecter qu'un cinquième, partie du traitement sera, oui ou non, saisis-
un quart ou un tiers du traitement. Sup- sable. Tout ce qu'il nous est possible de
posons qu'un jugement soit sigifié à un faire ici-et c'est là l'objectif du bill-est
employé public dont le traitement annuel d'établir certaines prescriptions relatives à
est de $sam, dont le cinquième seulement l'exécution du jugement, qui peut être rendu
est saisissable. La première saisie-arrêt dans les différentes provinces, et quant à la
n'affectera que le cinquième du traitement quotité du traitement saisissable, c'est aux
qui sera payé au créancier, tant que ce législatures provinciales à la déterminer.
jugement n'aura pas été exécuté, et toute Somme toute, à mon avis, voilà un excellnt
autre saisie qui puisse être exerce n'affec- projet de loi, et il me semble que le but qu'il
tera nullement la balance du traitement, poursuit devrait s'imposer à l'approbation de
puisqu'il n'y en a qu'une partie saisissable, toute la Chambre. Il y a un grand nombre
Ainsi donc, A mon avis, cette objection ne d'employés publics qui paient leurs dettes
tient pas debout. légitimes, tout comme le font les autres ci-

Abordons la seconde objection formulée toyens, et ceux-l ne peuvent nullement s'op
par le premier ministre : dans la province de poser à une loi de ce genre. La loi, danssa
l'Ontario, dit-il, un employé public peut être teneur actuelle, est quelquefois prjudicable
forcé par ordre du juge de consacrer une à cette catégorie de fonctionnaires. Nombre

-M. FORTIN.
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d'entre eux affirment qu'ils n'ont nullement
besoin de privilèges ou de loi spéciale en
leur faveur. En outre, le régime actuel porte
préjudice à leur crédit. Je me rappelle par-
faitement le fait de ce fonctionnaire fédéral
qui voulut un jour louer une maison d'ha-
bitation à Ottawa ; or, comme il le déclare
lui-même, après avoir fait connaître son nom
et son genre de vie, au propriétaire de la
maison, celui-ci refusa tout net de passer le
bail tant que l'employé ne lui aurait pas
donné une caution pour le loyer. Un tel fait
est la meilleure preuve de la nécesisté d'une
loi de cette nature. J'ignore sur quelles
raisons peut s'appuyer une loi qui fait une
classe privilégiée des fonctionnaires de
l'Etat. Les fonctionnaires fédéraux sont les
employés les mieux rétribués au Canada.
Ils sont plus grassement rémunérés que les
fonctionnaires des législatures provinciales,
et encore mieux que les employés ordinaires
du commerce ou des grandes compagnies de
chemins de fer, des banques, etc. Les traite-
ments de ces derniers sont, dans une certaine
mesure saisissaibles, et je ne vois pas pour-
quoi la même loi ne s'appliquerait pas égale-
nient aux fonctionnaires fédéraux.

M. L. A. CHAUVIN (Terrebonne) : M.
l'Orateur, je suis en faveur de ce bill. La
première obligation de l'homme est de tenir
sa parole et de payer ses dettes. Il convient
à la dignité de l'Etat que ses employés paient
leurs dettes. Suivant la loi de la province
de Québec, une partie du salaire des ou-
vriers et même du traitement des employés
du gouvernement est saisissable, et je ne
vois pas pourquoi le traitement des em-
ployés du gouvernement fédéral ne le serait
pas également, dans la même mesure. Il
n'est pas dérogatoire à la dignité du fonc-
tionnaire, de l'employé du gouvernement pro-
vincial, que son traitement soit saisi, afin de
l'obliger à payer ses dettes ; or, je le de-
mande, pourquoi serait-il dérogatoire à la
dignité du fonctionnaire fédéral, que son
traitement soit saisi dans le même but ? Le
député de Laval (M. Fortin) dit qu'il est
hostile à tout privilège. Je n'admets point
que ce soit un privilège pour qui que ce soit
de ne pas payer ses dettes. Si c'est un pri-
vilège, je ne l'envie point. Quant à ceux qui
ambitionnent ce privilège, le meilleur traite-
ment à leur appliquer est d'abolir ce privi-
lège. Je pourrais citer les paroles d'un écri-
vain français et dire qu'ici comme en
France, et encore plus qu'en France, car
nous sommes plus démocrates : " Nous ai-
mons les privilèges ; mais, nous voulons que
tout le monde en jouisse." Voilà pourquoi
je veux que les fonctionnaires fédéraux
soient mis sur un pied d'égalité avec les
employés du gouvernement de la province
de Québec. L'année dernière, le premier
ministre a promis son appui au promoteur
de ce bill, s'il consentait à le remettre jusqu'à
cette session-ci, et à l'amender de façon à le
rendre applicable. Si le bill n'est pas adopté
cette année, ce ne sera pas faute ni du dé-

puté de Lisgar (M. Richardson) ni celle du
député de Laval (M. Fortin). Le premier
ministre devra en assumer aux yeux de la
Chambre 't du pays la responsabilité s'at-
tachant à son hostilité à cette mesure.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): La session
dernière, j'ai appuyé une mesure semblable
au bill açtuel, et je suis encore prêt à ap-
puyer cette dernière mesure. Je n'ai jamais
pu comprendre pourquoi un fonctionnaire de
l'Etat ne serait pas obligé de payer ses det-
tes, comme tout autre citoyen de ce pays.
Le plus sérieux argument soulevé contre ce
bill est que ce régime créerait des ennuis à
l'administration ; mais, s'il faut mettre au
rancart toutes les réformes, en raison des
ennuis et des embarras qu'elles créent, il y
a bien des gens qui ne jouiraient pas ac-
tuellement des avantages dont Ils bénéfi-
cient. A mon avis, une semblable législa-
tion aurait pour résultat de relever la di-
guité des fonctionnaires publics, de leur
donner plus de confiance en eux-mêmes et
tout probablement de les rendre économes
dans leur train de vie. Pour mon compte, je
suis d'avis que la Chambre devrait adopter
ce bill.

M. B. M. BRITTON (Kingston) :Il semble
régner une parfaite harmonie d'opinion au
sein de la Chambre au sujet du principe de
ce bill. Comme je l'ai dit la session dernière.
je suis en faveur du principe de la mesure
présentée. 'Toutefois, comme la question ne
sera pas débattue pour le moment, j'estime
utile de formuler de nouveau l'objection qui
me semble militer contre le projet de loi
dans sa teneur actuelle afin d'appeler sur
cette objection l'attention de la Chambre et
qu'elle soit prête à la débattre, si possible,
lorsque la chose sera de nouveau soumise à
nos délibérations. Le projet de loi, ainsi
qu'il se comporte, semble soulever une ques-
tion de droit constitutionnel. Il ne s'agit
pas d'une question de principe, mais bien de
procédure, qui fait l'objet d'une stipulation
du bill, au lieu d'être laissée à l'initiative
des législatures provinciales. Le député de
Laval (M. Fortin) nous a dit que l'article 2
n'empiète nullement sur la législation pro-
vinciale ; toutefois, s'il veut bien relire cet
article, Il verra peut-être qu'il fait erreur.
La cour peut déterminer la proportion du
traitement des employés publics qui pourra
être saisie. L'article ne dit pas que la sai-
sie se fera d'après les lois en vigueur dans
les différentes provinces-; mais Il établit une
prescription relativement A l'émission d'une
saisie-arrêt dans une province quelconque et
qui s'étendra aux autres provinces. Il est
possible que ce soit une excellente législa-
tion. Pour mon compte, je saluerais cette
réforme avec plaisir, de façon.à ce que l'on
pût exécuter sans Intenter une nouvelle ac-
tion, un jugement dans une partie quelcon-
que du Canada, après poursuite Intentée
dans une autre province. Or, au lieu de laisser
aux tribunaux des différentes provinces le
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soin de réglementer cette procédure. l'article
en discussion semble attribuer au parlement
le droit de réglementer la procédure relative
au recouvrement d'une dette dans les diffé-
rentes provinces, et en cela, sI je ne me
trompe, le promoteur du bill s'expose à faire
surgir un assez grave conflit.

Il a été adopté, récemment, dans la pro-
vince de l'Ontario, une législation à cet
égard. A. la session de 1898, la législature a
statué sur la saisie des traitements des eum-
ployés du gouvernement, et a établi à cet
égard une procédure fort simple ; mais as-
surément cette procédure diffère entièrement
de celle proposée par le bill à l'étude. Si je
ne me trompe, il y a conflit avec la législa-
ture de l'Ontario, relativement à la procé-
dure adoptée pour le recouvrement des det-
tes dues par les fonctionnaires fédéraux et
la procédure à suivre pour le recouvrement
des dettes dues par les employés provin-
ciaux. Il faudrait harmoniser de quelque
façon ces procédures.

J'ai aussi un mot à dire au sujet des obser-
vations du député de Laval relativement à
l'objection soulevée par le premier ministre,
cette après-midi. Il pourrait arriver, a décla-
ré le premier ministre, qu'un débiteur dans
la province de l'Ontario fût cité devant le
tribunal et que le juge lui ordonnât de payer
une certaine somme chaque mois, et si le
bill eu discussion devient en vigueur, alors,
il pourrait se faire qu'une saisie-arrêt fût
décrétée en faveur d'un autre créancier, ce
qui empêcherait le débiteur de. se confor-
mer à l'ordre du tribunal. En réponse à cette
objection, le député de Laval avoue que la
chose est possible, mais que le débiteur pour-
rait s'adresser au tribunal et demander au
juge de révoquer l'ordre en question. En
effet, la chose est possible, mais je le de-
mande, serait-ce juste pour le créancier qui,
dans sa vigilance, a obtenu un semblable
ordre ? Assurément, voilà quel serait le ré-
sultat de la révocation de l'ordre. Le député
de Laval n'a donc pas tranché la difficulté.

Toutefois, je ne veux pas prolonger la dis-
cussion du bill, à cette phase-ci du débat.
J'approuve de tout cœur le principe du bill,
et j'ai tout simplement voulu signaler à la
Chambre les difficultés qui peuvent se pré-
senter dans l'application de cette mesure, de
façon à ce qu'elle ne vienne point en conflit
avec la législation provinciale. Je suis aussi
hostile que tout autre député à la législation
d'exception. Tous ceux qui le peuvent, de-
vraient payer leurs dettes, et chaque légis-
lature provinciale devrait adopter le moyen
de les forcer à le faire.

Il est une autre disposition législative,
adoptée par les législatures provinciales, et
qui pourrait être insérée au bill à l'étude.
Dans la province de l'Ontario, pour que l'on
puisse invoquer la loi qui y est en vigueur,
il faut que la dette excède $25 ; de sorte que
la loi n'est pas applicable à la saisie du trai-
tement des employés publics pour le recou-
vrement de minimes dettes Inférieures à

M. BRITTON.

cette somme. Le bill, si je ne me trompe,
devra aussi renfermer une disposition sta-
tuant que cette loi, lorsqu'elle deviendra en
vigueur, ne s'appliquera pas aux dettes con-
tractées avant l'établissement de la loi.
Après avoir signalé à la Chambre ces diffé-
rentes dispositions du bill, il ne me reste plus
qu'à ajouter que je ne m'y oppose nullement.

M. JAMES MeMULLEN (Wellington-
nord) : Ce n'est pas la première fois que la
Chambre est saisie d'un projet de loi de ce
genre. Nous avons déjà débattu la question
de saisie du traitement des employés pu-
blies. J'ai toujours été disposé à appuyer
une législation dans ce sens, comme je dé-
sire appuyer la mesure en discussion. Je ne
comprends pas à quel titre les employés pu-
blics demanderaient à être exemptés du
paiement de leurs dettes, et je Rie crois pas
qu'ils songent à formuler pareille demande.
Je conviens que les fonctionnaires publics au
Canada sont aussi bien rétribués que toute
autre classe de la société. De fait, les em-
ployés des banques, les maîtres d'école, les
ministres de l'évangile, et autres, ne sont pas
aussi bien rémunérés que le sont les fonc-
tionnaires publics, et je ne comprends pas à
quel titre le traitement de ces employés se-
rait exempt de saisie pour le paiement de
leurs dettes. Comme on l'a fait observer,
même les journaliers, qui gagnent si péni-
blement leur vie, ne jouissent pas de cette
e eiseption. C'est le devoir de la Chambre, à
mon avis, de prendre les moyens de forcer
tous ceux qui en ont le moyen, de payer leurs
dettes ; et s'ils ne l'ont pas, il est de leur de-
voir d'économiser afin de se mettre en me-
sure de les payer. J'ai connu des fonction-
naires publics qui s'endettaient d'année en
année, et négligeaient de payer leurs dettes.
sons prétexte qu'aucune loi ne les obligeait
à le faire

A mon avis, nos fonctionnaires publics
devraient être mis sur un pied d'égalité avec
les autres classes d'employés, qui sonit tenus
de payer leurs dettes. Sans doute, il peut
se présenter quelque difficulté en élaborant
cette loi, de façon à créer le moins d'em-
barras possible aux ministères ; mais même
s'il faut que chaque département s'impose
un peu plus de labeur et qu'il faille nommer
quelques commis de plus pour l'application
de la loi, Il est de simple justice de s'im-
poser ces sacrifices afin de faire triompher
le principe qui veut que tout le monde paie
ses dettes. Cette mesure servira aussi
d'avertissement aux employés publics et les
empêchera de s'endetter. Les gens d'affaires.
en vile, savent bien, il est vrai, que le
traitement des employés publics n'est pas
saisissable, mais Ils comprennent aussi
qu'il faut leur vendre plus ou moins à cré-
dit et leur ouvrir un compte. Il peut arriver
qu'un employé acquitte d'abord fidèlement
ses comptes, puis profitant du crédit qu'on
lui accorde, Il arrive à s'endetter et à refuser
de payer le mamhand qui l'a traité avec
générosité et courtoisie. C'est là. un état
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de choses des plus injustes envers les
hommes d'affaires. On nous dira peut-être
qu'il ne faut pas faire crédit aux employés
publics ; mais l'on sait que les marchands
tiennent à vendre leurs marchandises et ils
accordent volontiers du crédit, du moment
qu'ils estiment leurs clients honnêtes, bien
que parfois on abuse de leur confiance. Le
principe que nous cherchons à établir est
que la loi ne doit exempter nulle classe de la
société du paiement de ses dettes. Quant
aux observations du député de Kingston
(M. Britton) elles se rattachent à des détails
qui pourront être réglés par le comité, et je
suis sûr que la Chambre, dans sa sagesse,
sera en mesure de trancher toutes les diffi-
cultés qu'il a soulevées. J'espère que cette
mesure sera adoptée.

M. COWAN: Je ne me propose pas de
discuter le principe du bill, mals je désire
tout simplement faire observer que cette
mesure tend à empêcher les fonctionnaires
publics de contracter des obligations aux-
quelles ils refusent, plus tard, de faire hon-
neur, parce que la loi empêche la saisie de
leur traitement. Je conviens avec le député
de Kingston (M. Britton) que ce bill ne de-
vrait pas s'appliquer aux dettes antérieures
ou aux actions intentées pour dommages-
intérêts, questions sur lesquelles statue la
loi de l'Ontario de 1898. A mon avis, il est
deux autres choses auxquelles le bill ne de-
vrait pas s'appliquer. Il ne devrait pas s'ap-
pliquer aux dettes contractées par un fonc-
tionnaire publie, à titre de caution. Per-
sonne ne devrait faire crédit à qui que ce
soit sur la garantie d'un employé public.
Il ne devrait pas non plus s'appliquer aux
dettes contractées par un employé avant son
entrée dans le service public. Si un. em-
Ployé, avant d'entrer dans le service public,
était endetté, son traitement ne devrait pas
être saisissable pour de semblables dettes.
En tenant compte de ces amendements,
qu'il appartient au comité de débattre, Je
suis disposé à appuyer le bill.

M. HENRI BOURASSA (Labelle) : L'an-
née dernière, j'ai cru devoir voter contre un
projet de loi semblable, non que je fusse
hostile au principe qu'il consacrait, mais
parce que son auteur n'avait pas tenu
compte des dispositions des lois provin-
ciales. Je constate, que, cette année, ce
projet a été profondément modifié. Les
changements apportés par l'auteur de ce
projet de loi ont une importance considé-
rable. En effet, je considère que la suppres-
sion dans ce projet de législation, de l'ar-
ticle ordonnant la saisie générale des sa-
laires des employés publics, lorsque la loi
provinciale décrète qu'une partie de leurs
appointements n'est pas saisissable est une
amélioration.

Je vois que sous ce rapport l'honorable
député de Lisgar (M. Richardson) tient
compte des lois provinciales, c'est-à-dire
que les appointements des fonctionnaires

ne seront saisissables, en vertu de ce projet
de loi, que dans la proportion prévue par la
législation des provinces. Voilà donc la
raison qui m'engage à modifier mon vote,
puisque cette objection disparaît par l'ar-
ticle 2 du projet de loi.

Le principe d'obliger les fonctionnaires de
l'Etat à faire honneur à leurs engagements
est certainement bon, et je crois qu'il n'est
que juste, pour ce parlement, de les obliger
d'acquitter leurs dettes, tout comme sont
tenus de la faire les employés des compa-
gnies de chemin de fer, des mafisons de com-
merce et autres. Je crois que cette mesure
est même favorable aux employés publics.

Je partage, en partie d'ailleurs, l'opinion ex-
primée par l'honorable député d'Fissex-sud
(M. Cowan). Je crois, cependant, que ce se-
rait aller trop loin que de modifier ce projet
de loi de manière à décréter que la mise en
vigueur de cette législation ne s'étendra pas
à tous les cas prévus par l'honorable dé-
puté. Mais je suis d'avis que nous devrions
changer la rédaction de l'article 2 de ma-
nière à ce que cette loi ne s'applique pas aux
dettes créées avant sa sanction. Je crois
donc que ce projet de loi est plus complet
que celui de l'année dernière et en consé-
quence, je l'appuierai.

M. F. A. MARCOTTE (Champlain) : Ce
projet de loi, qui nous a déjà été présenté
l'année dernière, est important à plus d'un
point de vue. Comme l'a dit l'honorable
député de Labelle (M. Bourassa), ce projet
a subi de grandes modications. Je crois,
comme cet honorable député, que cette lé-
gislation ne devrait pas avoir d'effet ré-
troactif.

Je suis d'opinion que les employés publics
devraient, à l'avenir, être obligés d'agir
honnêtement envers leurs créanciers, et de
payer leurs dettes suivant leurs moyens.

Si je ne me trompe pas, le but de ce pro-
jet de loi est de décréter qu'un employé
du service civil sera tenu de payer ses dettes
et de ne pas faire de dépenses au delà de
ses moyens. Les salaires des employés
civils sont assez élevés pour leur permettre
de vivre convenablement Ce projet de loi
aura surtout pour conséquence de mettre les
employés publics sur leur garde, car un bon
nombre croient pouvoir s'endetter sans
être obligés de payer.

Cette législation aura aussi pour effet de les
mettre sur un pied d'égalité avec le reste de
la population. Je crois, pour ces raisons,
que ce projet de loi devrait être voté. D'ail-
leurs les employés publics qui font honneur
à leurs engagements ne peuvent s'en plain-
dre ; il n'y a que ceux qui ne veulent pas,
comme les autres consommateurs, payer
aux commerçants les effets dont ceux-ci ont
acquitté le prix, qui trouveront à redire.
Les marchands ont droit à la rémunération
de leur travail. Bien des gens ne se trou-
veraient pas dans l'embarras et leur posi-
tion financière n'aurait pas à souffrir, si les
employés publics payaient leurs dettes.
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Supposons qu'un marchand fasse des
avances à un employé public, que doit-il
faire ? Il lui faut s'assurer si cet employé
doit ailleurs, s'il est capable de payer, s'il a
l'habitude de le faire. Ce commerçant est
donc obligé de faire une enquête sur le
compte de chacun des employés publics qui
lui demande crédit. Tout cela est fort désa-
gréable pour l'employé et est cause de
graves embarras pour les commerçants.

J'appui donc le principe de ce projet de
loi, car je crois qu'il aura un bon effet.

M. P. V. SAVARD (Chicoutimi et Fague-
nay) : M. l'Orateur, je n'avais pas l'intention
de prendre part à ce débat, mais les observa-
tions qui viennent d'être faites par l'hono-
rable député de Champlain (M. Marcotte)
m'engagent à le faire. L'honorable premier
ministre avait proposé l'ajournement du dé.
bat, cette après-midi, et il paraissait entendu
que la discussion de ce bill ne se ferait pas
ce soir. Il me sem ble que les raisons don-
nées par l'honorable premier minstre pour
l'ajournement du débat devraient satisfaire
la Chambre, surtout lorsqu'il a dit qu'il ap-
prouvait le principe même du bill. Nous
sommes tous d'accord sur ce point. Nous
approuvons tous le principe du bill, surtout
le principe qu'un honnête homme doit payer
ses dettes. Je suis convaincu qu'il n'y a pas
un seul député qui n'est pas de cette opi-
nion. Il peut arriver que quelques-uns ne
soient pas en état de satisfaire à ce principe
immédiatement, mais tout le monde a l'in-
tention d'appliquer ce principe quand l'occa-
sion s'en présentera.

Je ne vois pas pourquoi nous prolongeons
ce débat, et je le répète, ce sont les observa-
tions de l'honorable député de Champlain,
qui m'ont décidé à dire quelques mots dans
cette occasion. Le bill tel que présenté,
cette année, est certainement un amende-
ment à celui de l'année dernière. J'étais
opposé au bill lui-même, qui fut présenté l'an
dernier, et je n'étais pas le seul, aussi il n'a
pas vécu longtemps. L'honorable député
de Labelle (M. Bourassa), qui était cgale-
ment opposé au bill l'an dernier, n'a pas
amendé son opinion aujourd'hui; mais c'est
le bill qui est amendé.

Je suis en faveur du principe du bill qui
est maintenant devant nous, mais j'aime
mieux attendre l'opinion du ministre de la
Justice avant de me prononcer. Lorsque
nous serons en possession de la réponse du
ministre de la Justice, il nous sera plus fa-
cile de constater les avantages ainsi que les
inconvénients de la législation proposée.

Je crois qu'il vaudrait mieux, pour ce soir,
arrêter la discussion et adopter la motion
d'ajournement proposée par l'honorable pre-
mier ministre.

M. A. A. C. LARIVIERE (Provencher):
M. le Président, en dépit de l'invitation que

l'ajournement a été proposé cette après-midi
avec, peut-être, trop de hâte.

M. CAMPBELL : Plus haut!

M. LaRIVIERE : Quand bien même je
parlerais plus haut, cela importerait peu à
mon honorable ami, car je parle français.

Il existe évidemment dans notre loi des dis-
positions qui protègent les employés publics
de toute saisie quant à leur salaire. Or, je
crois qu'afin de mettre ces employés sur le
même pied que les citoyens ordinalies, Il
suffirait de révoquer de nos statuts cette dis-
position de la loi qui les exempte de tomber
sous le coup des saisies qui pourraient être
lancées contre leurs salaires.

Il est dit, dans l'acte que nous avons main-
tenant sous considération, qu'à l'avenir, le
salaire des employés publics sera sujet à
être saisi par leurs créanciers ; mals je ne
vois aucune référence à la loi qui les ex-
empte de cette saisie. En sorte que, je crois
qu'il suffirait de rappeler tout simplement
cette exemption, et les membres du service
civil seraient alors comme le commun des
mortels, sujets aux lois de chacune des pro-
vinces. relativement à leurs dettes. Cela
simplifierait considérablement les choses, au
lieu d'avoir, d'un côté, une exemption géné-
rale, et d'un autre côté, une loi spéciale, re-
venant sur nos pas, pour permettre de saisir
le salaire de ces employés.

Il est vrai qu'il y a dans le bill mainte-
nant à l'étude, une disposition qui décrète
qu'une partie seulement de ces salaires sera
saisissable ; mais je ne crois pas que les em-
ployés civils exigent aucune faveur sous ce
rapport. Si toutefois, ils se croient lésés par
cette exemption qui existe aujourd'hui, du
moment que nous les mettrons sur un pied
d'égalité avec leurs concitoyens, ils n'auront
plus à se plaindre de la loi. Je crois aussi
que la proportion des employés civils qui ne
payent pas leurs dettes n'est pas considé-
rable. Je sais, d'ailleurs, que dans la plu-
part des ministères de l'administration pu-
blique, il existe des règlements très sévères,
par lesquels les employés publics, après un
avertissement, sont susceptibles d'être ex-
pulsés du service, s'ils ne payent pas leurs
dettes, et, après pareil avertissement, je
sais que ces employés s'empressent de faire
honneur à leurs obligations. Je ne veux pas
parler de l'administration actuelle plus que
de celles qui l'ont precédée ; mals si, aujour-
d'hui, il y a des employés publics qui ne
payent pas leurs dettes, je crois que cela est
dû à la protection qu'ils ont reçue du gou-
vernement. C'est la règle qui existe aujour-
d'hui, et il en a toujours été ainsi. Je ne
sache pas d'ailleurs que ron ait porté plainte
sur un grand nombre d'employés publics, ne
payant pas leurs dettes, je suis, au contraire,
sous l'impression qu il y a très peu de cas
de ce genre.

vient de nous adresser ilonoraie député , r
de Chicoutimi et Saguenay (M. Savard), je M. SOMERVILLE : Je ne prenls la pa-,
crois qu'il n'est pas hors de propos de conti- role que pour réaffirmer l'opiniop quýe J'41,
nuer un peu le débat sur cette question, car exprimée, la session dernière, au sujet du

M. MARCOTTE.
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principe du bill en discussion. A mon avis,
ce principe est parfaitement légitime.
N'étant pas avocat, je ne saurais entrer
dans la discussion des détails ; toutefois,
tout le monde conviendra, si je ne me
trompe, que ce projet de loi s'impose à l'ap-
probation de la Chambre. Je ne comprends
pas à quel titre un fonotionnaire public
serait exempté des lois ordinaires du pays
qui s'appliquent aux autres, et pour mon
compte, je suis d'avis que les employés pu-
blics ne veulent pas de cette exemption. Il
est possible qu'il se rencontre des excep-
tions ; toutefois, je suis convaincu que les
employés de l'Etat, dans leur ensemble, dé-
sirent être mis sur un pied d'égalité avec
les autres classes de la société. Je m'étonne
que la Chambre, qui compte dans son sein
un si grand nombre d'avocats, ne puisse
trouver le moyen d'élaborer une mesure ap-
plicable. La session dernière, antre autres
objections, on a prétendu que ce serait créer
de gros embarras au gouvernement et lui
imposer de fortes dépenses que de l'obliger
à nommer un personnel chargé de l'exé-
cution de ces ordres de saisie-arrêt, une fois
qu'ils seraient émis par les tribunaux. A
mon avis, ce n'est pas la une raison valable
contre l'adoption du bill en discussion, s'il
est digne d'approbation. En outre, si je ne
me trompe, le promoteur du bill a déclaré
qu'il est stipulé que les frais seraient à la
charge de l'employé public contre lequel
est prononcé l'ordre de saisie-arrêt. Il me
semble donc qu'il importe d'adopter ce bill,
en justice pour les employés de FEtat. afin
de maintenir le niveau du service public, et
en justice aussi pour ceux qui font crédit
aux employés, Règle générale, les fonc-
tionnaires de l'Etat touchent de meilleurs
émoluments que ne le font les employés des
banques, les instituteurs, les employés du
commerce, et il n'existe aucune raison
valable de les exempter du paiement de leurs
dettes. Je suis donc décidément en faveur
du bill.

La motion est adoptée et le ibill subit sa
deuxième lecture.

COALTITIONS COMOMERCIALES.

M. THOMAS S. SPROULE : Je' propose en
deuxième déliberation le Ibill -(n° 40) amen-
dant le code criminel, 1892, relativement aux
coalitions commerciales. Ce bill est fort
simple ne tendant qu'à modifier quelques
mots de l'article 520 du code criminel. Voici
cet article dans sa teneur :

Est coupable d'un acte criminel et passible d'une
amende de pas plus de quatre mille piastres et de pas
moins de deux cents piastres, ou d'un emprisonne-
ment ne dépassant pas deux ans, et si c'est une corpo-
ration, elle est passible d'une amende de pas plus de
dix mille piastres et de pas moins de mille piastres,
tout individu qui illégalement conspire, se coalise,
convient ou s'entend avec un autre, oit avec une com-
pagnie de chemin de fer, de steamers, de bateaux à
vapeur ou de transport

(a) Pour limiter indûment-
62

Je propose de biffer le mot " iniiment."
-les facilités de transport, de production, de fabr:ca-
tion, de fourniture, d'emmagasinage oi te cownnuerce
de tout article ou denrée qui peut faire fobjet d'un
trafic ou d'un commerce, ou

(b) Pour restreindre le trafic ou le couiwie: ce de tout
tel article ou dentée ou lui nuire ;

(c) Pour empêcher, limiter ou dimim:'r iiildament
la fabrication ou la production de toit tel rticle ou
denrée,

Supprimez aussi "indûment."
-ou pour en élever déraisonnablement le prix ou

(d) Pour prévenir ou diminuer indûment--

Biffez "indûment" de cette clause.
-la concurrence dans la production, ;a taia iction,
l'achat, l'échange, la vente, le tracs; oi t ou la tourni-
ture de tout tel article ou denrée, ou ans ]es tarifs
d'assurance sur la vie ou sur les propriùts.

Voilà les modifications que je propose
d'apporter à la loi, et la raison qui me porte
à demander ces amendements est celle-ci : on
m'assure que, d'après la teneur actuelle de
la loi, il serait impossible d'obtenir la con-
viction des personnes accusées d'avoir formé
des coalitions commerciales. C'est à l'a-cctusa-
teur qu'il incomberait de faire la preuve
d'une foule de choses qu'il serait for ditticile
de prouver. Comment pourrait-on prouver
que quelqu'un a "Indûment" relevé le prix
d'un article ou apporté quelque restriction
au commerce ? Le projet de loi réprimant
les coalitions dans sa forme primitive, ne
contenait pas ces restrictions, et à notre
avis, il serait bien préférable de le rétablir
dans sa forme primitive. Voilà nombre
d'années que la loi en question est inscrite
à notre code de lois ; de temps à autre il a
été tenté certains efforts pour faire intenter.
des poursuites par le procureur général sous
l'empire de cette loi, et à plusieurs reprises,
l'on a demandé à des particuliers d'intenter
ces poursuites, et tous ont soulevé la même
objection, qu'il serait impossible d'obtenir
une condamnation, sous l'empire de la loi
dans sa teneur actuelle. La Chambre avait
bien adopté un projet de loi semblable A ce-
lui qui nous est en ce moment proposé, .mals
le Sénat le modifia, et lorsque ce projet de
loi fut soumis de nouveau. à la Chambre la
session était tellement avancée que, plutôt
que de s'exposer à voir rejeter le bill, la
Chambre accepta ces amendements. Le
bill tendant à réprimer les coalitions com-
merciales, fut soumis au Sénat, à une ses-
sion subséquente, et après un débat prolon-
gé et un laps de temps considérable la loi
fut amendée dans le sens que je viens de si-
gnaler. Le bill fut transmis à la Chambre
et je fus chargé de le présenter ; mais, mal-
heureusement, la session était tellement
avancée qu'il nous fut Impossible d'aborder
l'étude de ce bill.

Puisque l'amendement actuellement pro-
posé a déjà été adopté par la Chambre et le
Sénat sans qu'il ait soulevé de sérieuses ob-
Jections, je ne vois donc pas qu'il y ait lieu
sérieusement de s'opposer à son adoption
aujourd'hui. Mais, me dira-t-on, il n'existe
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pas au Canada de coalitions comanerciales
que ce bill puisse atteindre ! Je me con-
tente de répondre que j'ai été prié, il y a
deux ans, de présenter un bill semblable, en
raison de l'existence d'une coalition dans le
commerce des cuirs. J'ai sous les yeux une
pétition. qui a été transmise au ministre des
Finances qui s'en souvient parfaitement, je
n'en doute point. J'ai aussi sous les yeux
une lettre se rattachant à ce sujet et dont
je veux donner lecture à la Chambre, car
elle lui fera connaître avec plus de concision
que je ne le saurais faire la situation créée
par les coalitions et lui fera toucher du doigt
la nécessité d'adopter une législation de la
nature de celle que je propose actuellement,
dans le but de réprimer ces coalitions com-
merciales.

PETITION.
A l'honorable M. FIEUING,

Ministre des Finances du Canada.
La piîtitioni des soussignés tînneurs, demeurant

clans la province de l'Ontario et de Québec, expose
hum blement :

Que vos requérants, dont quelques-uns se livrent à
l'exploitation de la tannerie des cuirs des animaux de
boucherie dans les provinces d'Ontario et de Québec,
industrie dans laquelle nous avons, pour la plupart,
engagé nos capitaux, tandis que quelques autres par-
mi vos pétitionnaires, sont consommateurs de ces
cuirs préparés dans nos fabriques.

Que certains tanneurs des plus importants du Cana-
da ont conclu une coalition illégitime et préjudiciable
i notre exploitation, en ce qu'elle met obstacle à notre
commerce, le paralyse et quelquefois le fait disparaître.

La coalition en question est surtout dirigée contre
la production du cuir à semelles d'Espagne comme on
l'appelle, mais elle porte aussi préjudice à toute la
production et au commerce des cuirs du Canada, ainsi
qu'il est facile de le constater par les faits que voici:

Voici, croyons-nous, les membres de cette coalition:
Beardmore et Cie. Breithaupt Leader Co., Marlatt
et Armstrong, Bownan et Zinkan, Shaw et Cassils,
Warren et Tobey, Logan Tanning Co., C. S. Hyman
et Dawker, McLIntosh et Cie., et ces maisons figurent
au nombre des plusiiportants producteurs au Canada.

Dans une autre pétition se . trouvent d'au-
tres noms, qui allongent de beaucoup la
liste.

Ils sont convenus avec les consommateurs de cuir
à semelles au Canada d'accorder une réduction de 5
pour cent sur tous les achats, et, cette, réduction est
retenue pendant une période de six mois, et alors, sur
déclaration solennelle, faite quasi sur la foi du ser-
ment, que l'acheteur n'a pas acheté de cuir.à semelles
d'autres tanneurs ou négociants en dehors de la coali-
tion, la réduction de 5 pour cent est versée.

Quelques-uns des membreE de la coalition produisent
aussi des cuirs légers, et grâce à la coalition, sont en
mesure d'obtenir et de détourner de vos pétitionnaires
mêne le trafic relatif à ces dernières espèces de cuirs.

Par suite de cette coalition, dont c'est là d'ailleurs
le but primitif, les prix des cuirs à semelles sont main-
tenus au-dessus de leur valeur réelle, et toute concur.
rence devient impossible en raison de cette réduc-
tion de 5 pour cent, annonce qui attire.le consomma-
teur et permet aux membres de la coalition de con-
centrer le commerce dams leurs mains.

Le.cuir à semelles d'Estagne n'est pas de produe-
tiongénérale; sa production est virtuellement entre
les mains de la coalition en question. Le consomma-
teur en.a besoin pour ses affaires, et il est forcé de
l'acheter des membres de la coalition, et c'est ainsi

M. SPROULE.

qu'. n achetant ce cuir d'Espagne il est également
forcé d'acheter d'eux les autres cuirs à semelles, ceux
que vos requérants produisent, et cela afin d'obtenir
la réduction de 5 pour cent.

Vos requérants sont d'avis que la situation actuelle
est mise sous son jour véritable dans le document ci-
annexé, qui est un fidèle exemplaire d'une lettre
publiée il y a quelque temps dans le Wilobe de Toronto,
peu après la création de la coalition en question.

Vos pétitionnaires sont en lieu de croire, et sont
parfaitement fondés à dire que la coalition en question
est en très mauvaise odeur niême auprès des consom-
mateurs qui bénéficient de cette réduction et qui pré-
féreraient de beaucoup acheter de la façon ordinaire,
dans le marché libre.

Vos pétitionnaires sont d'avis et vous représentent
respectueusement, à vous aiisi qu'au gouveflrneIeit
dont vous faites partie, que la coalition en question
est illicite, et qu'à moins qu'elle mie se disperse, le
remède convenable est de révoquer le droit dont le
cuir à semelles d'Espagne est frappé, à son entrée au
pays.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
J'ajoute qu'ils ont fait cette demande

après avoir soumis la loi en discussion à un
éminent jurisconsulte, et après avoir été in.
formés qu'il serait difficile, sinon imîpossibie.
soit de briser cette coalition soit de la faire
condamner par les tribunaux.

Voici les noms des requérants

J. Hallamn.
J. D. King & Co.
W. B. Hamilton, Son & Co.
F. J. Weston & Sons.
J. McPherson Co., Limited.
Geo. Winn & Co.
G. V. Oberholtzer.
C. A. Abrens & Co.
Ph. Jacobi & Co.
Stewart & Co.
C. Tilley.
H. B. Dowker & Co.
Joseph King.
W. F. & A. Smith.
O. S. Doan & Son
A. Smith & Son.
S. Arscott & Soi
J. Aracott.
T. Pellow.
B. P. Flannigan.
F. W. Graff.
J. McDonald.
G. Alkens.
Bell & Co.
W. G. Smith.
F. G. Lynde.
G. O. Oberholtzei
RoChette Allaire.
Jobin et Rochette.
W. H. Polley.
J. N. O. Plerri.
E. Bresse.
O. Bresse.
J. S. Langlois & Cf,
A. Migner et Bouche..

(par A. Migner).
J. B. Drolet.
T. Borseneault et Fils.
Porrîn et Co.
Budden et Perry.
F. Gourdean et Frère.
Gasp. Rochette.
Demers et Cie.
Whitley Bros.
Fred. Whitley.
Edmund Varens.
Alex. Eath.
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Hackborn et Bisson.
Duelose et Payon.
F. G. Lynde.
Piers, Locke et Cie.

Puis voici un exemplaire de l'affidavit fait
par eeux qui entrent dans la coalition. Je
vais en donner lecture, pour l'édification de
la Chambre, et afin de la convaincre qu'il
existe bel et bien ici une coalition commer-
ciale préjudiciable au commerce, itendant à
paralyser les affaires commerciales et à re-
hausser les prix

(Copie.)

AFFIDAVIT.

Canada,
Province de
Comît de

Savoir.
In re : réduction accordée par les membres de l'Asso-

ciation des tanneurs à ceux qui achètent d'eux du
culr à semelles.
Je, , de la de dans le comté de

, déclare solennellement :
1. Que je suis membre de la maison de commerce

de dans la de et qu'à ce titre
je suis parfaitement au fait de toutes les transactions
de mia maison de commerce ou de mon négoce et je
sais que les déclarations ci-contenues sont absolument
vraies:

2. Que depuis le jour de jusqu'au
niment où j'ai fait cette déclaration, je n'ai ni acheté
ni employé de quelque façon que ce soit, ni passé de
contrats pour acheter soit directement soit indirecte-
ment, ni fait de contrats pour faire produire ou fabri-
quer tout cuir à semelles de quelque espèce ou qualité
que ce soit (sauf le cuir à semelles preparé à l'écorce
de chêne).

Si ce n'est des maisons commerciales dont voici les
noms :-Shaw, Cassils et Cie; Beardmore et Cie;
Breithaupt Leather Co., à responsabilité limitée ; Lo-
gan Tanning Company, à responsabilité limitée; C.
S. Hyman et Cie' Bowman et Zinkan; Bowker,
Mclntosh et Cie; Marlatt et Armstrong; Muskoka
Leather Company, à responsabilité limitée; Acton
Tanning Co., a responsabilité limitée; Magnatawan
Tanning and Electric Company, à responsabilité li.rài-
tée; Winghani Tanning Co.; S. Arscott et Cie, Ben-
ton, N. -B. ; Warren, Tobey et Cie.

3. Que ni ma maison de commerce, ni aucun de
mes associés, ni personne agissant à titre d'agent de
ma maison de commerce, ou encore à titre d'agent de
l'un de mes associés, ni personne agissant à titre
d'agent de l'exploitation commerciale citée ci-dessus,
ni aucun de mes employés ou de ceux d'un de mes
associés relativement à l'exploitation commerciale ci-
dessus désignée, ni aucune autre personne employée
par moi ou par quelqu'un de mes associés -d'une façon
quelconque dans l'exploitation commerciale ci-dessus
indiquée, n'a soit acheté soit employé en quelque
façon que ce soit, soit passé de contrats pour acheter
directement ou indirectement, ou n'a reçu de com-
mission pour vendre ou acheter sur commission, ou
fait de contrats pour produire ou fabriquer tout cuir
à seumelle de quelque espèce ou qualite que ce soit
(sauf le cuir à semelle preparé à l'écorce de chênei, si
ce n'est des maisons de commerce ci-dessus mention-
nées;

4. Que je, soussigné et tous ceux qui ont quelque
attache a l'exploitation commerciale ci-dessus desi-
gnée n'avons fait aucun acte de nature à faire perdre
à la dite exploitation commerciale son droit à la dite
réduction offerte à certaines conditions par les mai-
sons de commerce ci-dessus indiquées, dans deux cir-
culaires datées du 31 décembre 1895 et du 31 de jan-
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vier 1896, mais au contraire nous avons fidèlement
rempli tant à la lettre que dans l'esprit, toutes les
conditions contenues dans les dites circulaires ;

5. Que la déclaration marquée Annexe "A " de cet
affidavit est un compte exact et complet du cuir à
semelles acheté des maisons de commerce ci-dessus
mentionné-s par toute personne ayant quelque attache
à l'exploitation commerciale ci-dessus décrite. Et je
fais cette déclaration solennelle, la croyant vraie,
dans mon âme et conscience, et sachant qu'elle est de
la même valeur et effet que si elle était faite sous la
foi du serment et sous l'empire de "la loi relative à
la preuve au Canada, 1893."

Attesté devant moi à
ce jour de

dans le comté de
1897.

Commissaire, etc.

Voilà donc la déclaration que ces gens doi-
vent faire sous la foi du serment, avant de
pouvoir obtenir la réduction en question sur
le cuir. Voici ce que nous ont déclaré un
grand nombre de tanneurs: Nous nous oc-
cupons de la fabrication d'autres espèces de
cuirs, mais il nous est impossible de les ven-
dre à ces maisons de commerce, parce
qu'elles font partie de la coalition et que
cela les enmpêbe de faire des affaires avec
nous. Ces maisons de commerce n'ont pas
la liberté d'acheter de nous ni cette espèce de
cuir ni aucune autre, et virtuellement nous
somires exclus des marchés de notre propre
pays par suite de cette coalition qui est fort
préjudiciable au commerce. On nous a cité
les noms d'une foule de gens d'affaires qui
sont dans la même situation ; Inutile de les
citer à la Chambre. J'ai par devers moi une
autre lettre jetant quelque lumière sur cette
question, et qui a paru dans le "Globe ", et
bien qu'elle soit un peu longue, il me semble
que l'importance du bill à l'étude m'autorise
à en donner lecture, car elle élucide à fond
l'affaire en discussion. Elle porte la signa-
ture d'un tanneur, en dehors de la coalition,
et la date du 15 de décembre:

Au rédacteur du Globe.
MoNsIEUR,-J'ai lu avec grand intérêt dans votre

journal en date du 20 de novembre, le compte-rendu
de la conférence entre les commissaires du tarif et la
coalition du cuir à semelles. Si vous voulez bien me
le permettre, je vais essayer de rectifier la déclaration
erronée faite par 11M. Beardnore et autres membres
de cette coalition, lorsque sir Richard Cartwright leur
eût mis sous les yeux la déclaration imprimée que les
acheteurs de cuir doivent signer. Leur réponse fut
que le document en question doit son existence à l'at-
titudes de certaines maisons de commerce américaines
portant atteinte à leurs exportations de cuir à semel-
les, et au désir de s'assurer du marché domestique en
offrant une réduction à tous les intéressés qui n'ont
pas importé de cuir à semelles, sauf le cuir à semelles
prépare à l'écorce de chêne. Voilà qui semble' fort
plausible et fort légitime sans doute; mais, laissez-
moi vous dire, monsieur le rédacteur, que ce n'est pas
là le seul objectif que poursuivent ces messieurs. Ils
ont un double objectif en vue. D'abord, ils essaient
de faire relever le tarif de façon à empêcher la concur-
rence avec l'étranger, puis, en second lieu, à empêcher
la concurrence domestique en se coalisant et en adres-
sant des circulaires aux acheteurs de cuir à semelles,
et en accordant à ces derniers une réduction à condi-
tion qu'ils consentent à certaines conditions établies
dans ces circulaires. J'ai sous les yeux l'affidavit, qu



a été signé et attesté sous la foi du serment par les porter- le cuir à senielles d'Espagne à la liste des
acheteurs de cuirs à semelles avant (le pouvoir béné- articles admis en fra ne ise.
ficier de la réduction. Si vous voulez bien me le Per- Je dois ajouter que la raison qui les a por-
mettre, je donnerai au public quelques extraits de ce tés à demander cela est qu'il leur est imupos-
precieux document. sible d'attaquer la coalition au moyen de

C'est en somme la répétition de l'affidavit cette législation, que l'on a estimée propre à
que j'ai déjà cité ; par conséquent, inutile de atteindre ce but. Inférant de l'ameindement
le relire ici. L'auteur ajoute: apporté par le ministre (les Finances à la

loi fiscale, qu'advenant une coalition coni-
Voilà la déclaration attestée sous la foi du serment, merciale relativement à un article de con-

portant (lue les différentes maisons de commerce-(les ierce qui porterait préjudice au commerce
circulaires en énumiièrent treize, mais il y en a quatre ou causerait un relèvement des prix, le mi-
qui ne sont que des succursales dont les propriétaires nistre, par voie d'arrêté ministériel, inscri-
et les gérants sont les neuf maisons commerciales rait cet article ù la liste des objets admis en
citées dans la circulaire)-déclarent que les acheteurs rance ils ont décidé de demander au
de cuir à semelles doivent acheter d'elles exclusive- f ranchise,
ment ou perdre leur droit à la réduction. Quelle sera gouvernement d'admettre en franchise le
la conséqieice pour tous les autres tanneurs de cuir à enir à semelles, alin (le leur permettre d' n-
semelles au Canada? Mais, nous dit-on, est-ce que les trer en concurrence avec les autres. J'ai
autres tanneurs ne peuvent pas accorder une réduction reeu nombre de lettres, dont l'une vient de
aux inmes conditions que le fait la coalition, et lutter 3iM. W. F. et A. Smith, de Godericli, et les
ainsi sur un pied d'égalité avec cette dernière ? n de Walkertown, mais je

La réponse est que cette coalition se compose des ne les ai pas en ce moment par devers moi.
maisons (le commerce au Canadia qui ont virtuelle- nen ai as e ce Teswar devKincar-
ment le monopole de la fabriertion du cuir à semelles Jen ai aussi reçu de Teeswater, de Kincar-
d'Espagne. Elles fabriquent aussi le cuir à semelles dine, d'Owen-Sound, et les auteurs se plai-
de boucherie et à cet égard, elles concurrencent lis gnent tous de ne pouvoir vendre de cuir à
petits fabricants en dehors de la coalition, et \oici semelles aux acheteurs qui étaient autrefois
précisémient à quoi vise cette coalition. Aux ache- leurs clients et la faute en retombe sur la
teurs et aux négociants en cuir à seielles qui ont coalition, puisque ceux qui, jusque là,
besoin des deux espèces de cuir, de cuir à semelles de v etines espèces deboucherie et de celui d'Espagne, puisque les deux sont e nt or s de faire unedéclaration
nécessairesà leur exploitation conmnierciale, la coalition cuir, sont fw-cés de faire uie déclaration
dit : il vous faut acheter de nous, sinon, vous n'aurez attestaut qu'ils n'ont pas acheté de cuirs
pas droit à la réduction. Il me semble que j'ai assez d'autres maisons de commerce que de
bien élucidé ce point, et il est facile de voir dans quelle celles formant la coalition,• afin de pouvoir
situation le petit fabricant de cuir à semelles se trouve obtenir la réduction de 5 cents. Ces petites
placé. Mais, nous dira-t- on, pourquoi les petits fabri- tanneries sont de haute importance pour le
cants de cuir à semelles ne se livrent ils pas à, la fabri et pour les différentes localités où il
cation du cuir à sexmelles d'Espagne? Je réponds à pays et Cette incaracté dont ils ont
cela qu'il faut importer les peaux nécessaires a (Il existe. Cette incapacité dont ils sont
genre de fabrication et que le petit tanneur n'a pas frappés, est fort préjudiciable aux petits
les fonds nécessaires pour cela. Force lui est de se tanneurs qui font métier d'acheter les peaux
borner à l'achat des peaux qu'il peut se procurer dans offertes en vente dans les différentes loca-
sa propre localité, et voilà pourquoi il lui est impossi- lités.
ble de fabriquer le cuir à semelles d'Espagne. J'ai Ils ne sont pas assez riches pour devenir
bien reçu une douzaine de lettres de différentes mal-
sons de commerce déclarant l'impuissance où elles se importateurs aour leur prtpre compte,u pêrce
trouvent d'acheter le moi, en raison (le cette coai- qu'ils n'ont pas asez de capitaux pour être
tion ; qu'elles préféreraient acheter sur un marché en mesure de faire d'importantes importa-
libre, miais qu'en raison de la situation actuelle il est tions de peaux ; aussi sont-ils obligés de
contre leur intérêt de le faire, et je ne doute point que borner leurs opérations aux achats domes-
les autres tanneurs en dehors de la coalition ne se tiques. Ils emploient de la main-d'œuvre.
trouvent dans la même situation que moi, dépensent leur argent dans les différentes

Or, si ce n'est pas là une coalition et qu'elle n'exerce localités ; et il est facile de faire de bonnes
pas une influence illègitinie au détriment de la con- affaires ourvu qu'o
currence, qu'est-ce donc ? C'est soit une coalition in les laisse jouir libre-
soit une conspiration, et nul gouvernement qui a tant ment de la concurrence. Ils sont con-
soit peu à cœur l'intérêt du peuple ne devrait la tolé- vaincus que si l'amendement dont j'ai donné
rer un seul instant. lecture, devient loi, cela leur permettra d'at-

Cette association demande, en outre, au gouverne- taquer avec succès la coalition en question ;
ment de relever le tarif pritecteur, sinon elle déclare et lorsqu'ils eurent constaté, l'an dernier,
qu'il lui sera impossible de continuer son exploitation que le bill avait été présenté trop tard pouren raison de la concurrence de l'étranger. Allons
donc ! en ce monient même ces messieurs expédient pouvoir être adopté, ils m'ont prié de nou-
en Europe le surplus de leurs fabrications et concur- veau d'en saisir la Chambre cette année.
rencent les produits européens sur leur propre marché? Je me rends donc à leur prière, dans la con-
Comment alors em êcher les étrangers de venir nous viction où je suis de la s1écessité d'apporter
concurrencer sur notre propre imiarché ? De fait, ces cet amendement à la loi, et mon seul désir,
messieurs ne veulent nullement de la concurrence. en ce faisant, est de faire mon possible
Relevez le tarif protecteur à leuir bénéfice, afin de pour abattre les coalitions commerciales.
leur permettre d'exclure la concurrence étrangère, et Voilà pourquoi je demande à la Chambreavant longtemps ils auront bientôt fait d'écraser toute d rcebl e deande dlb re
concurrence domestique. M. le rédacteur, si le gou- d'adopter ce bil en deuxième délibération,
vernement ne peut voir jour à élaborer une loi assez et après cela, si la Chambre le juge bon,
stricte pour mettre fin à cette coalition, et de fait à nous pourrons nous former en comité et
toutes les coalitions, ce qui lui reste à faire est de l'adopter sous la forme que je propose.

M. SPROULE.
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H. ROBERT HOLMES (Huron-ouest) :
. l'Orateur, je désire ajouter un mot ou

deux à ce que vient de dire le député de
Grey-est (M. Sproule) au sujet de ce bill.
Si je ne me trompe, les signataires de la
pétition, présentée par le député de Grey-
est, représentent tous les tanneurs de cuir à
semelles, en dehors de la coalition commer-
ciale, ainsi que tous les principaux fabri-
cants de souliers de l'Ontario et de Québec.
Cette coalition affecte gravement mon comté
et il parait qu'elle porte préjudice aux petits
tanneurs, dans une telle mesure qu'il est
devenu presque impossible à ces derniers de
continuer leur exploitation commerciale. A
moins de leur accorder la législation de-
mandée dans la requête, nombre de tan-
neurs seront forcés de revenir à leur com-
meree. Je tenais à ajouter ces quelques
nots aux observations du député de Grey-
est, et il ne me reste plus à ajouter qu'un
seul mot : c'est que cette mesure doit s'im-
poser aux vives préoccupations de la
Chambre.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Je me rappelle par-
faiteient les circonstances signalées par le
député de Grey-est '(M. Sproule), lorsqu'on
demanda à la Chambre, au cours du précé-
dent parlement, d'adopter un bill sous la
forme qu'il veut actuellement lui donner.
Sans (Toute, c'est la une question de haute
importance et il n'est pas facile de dire jus-
qu'où va cette mesure, dans sa teneur ac-
tuolle ; toutefois, je ne m'oppose nullement
à Fadoption du bill en deuxième délibéra-
tion. avec l'entente qu'il sera renvoyé au co-
mité des banques et du commerce, comité
auquel il incombe de délibérer sur ces ques-
tioins. Si l'honorable député consent à ce
que son bill soit renvoyé au comité en ques-
tion, je n'y ai nulle objection.

M. WALLACE: Avant l'adoption de la
motion à l'étude, je dois déclarer que je ne
vois pas ce qui nous autorise à renvoyer ce
bill au comité des banques et du commerce.
P-Ir le passé, ce comité s'est toujours mon-
tri hostile à ce genre de législation etj'ignore ce qu'il fera à l'avenir ; mais il

111r pas nécessaire, il mon avis, de lui sou.
m11 des bills de cette nature. Les projets
le loi d'intérêt privé sont, à bon droit, sou-

m-i a ce comité, mais si je ne me trompe,
ce n'est pas l'habitude, que je sache, de
I'I[Veu er' à, ce comité les projets de loi d'in-
térêt public.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oh
oui, c'est la coutume.

. WALLACE : Il s'agit d'un bill d'in-
térêt publie et non d'un bill d'intérêt privé;
par conséquent, je suis d'avis qu'il n'est
pas d'usage de renvoyer ces bills au comité
des banques et du Commerce.

M. SPROULE : Ce bill a déjà été renvoyer
al comité. La Chambre s'est formée en co-
mité général et a mis le bill à l'étude.

M. WALLACE: Le ministre du Com-
merce le sait parfaitement bien, la Chambre,
par le passé, a unanimement atlirmé le prin-
cipe de ce bill. Si je ne me trompe, la
Chambre actuelle est disposée à se pronon-
cer dans le même sens. Comme l'a déclaré
le promoteur du bill, le Sénat qui, jadis, a
ajouté au bill les mots auxquels la Cham-
bre des communes s'est si fortement oppo-
sée a étudié de nouveau la question, et a
donné son assentiment au bill dans la te-
neur proposée par le député de Grey-est
(M. Sproule). Il s'agit Ici d'un bill d'intérêt
public et, à mon avis, il n'est nullement né-
cessaire 'de le renvoyer au comité des ban-
ques et du commerce.

Le MINISTRE DES FINANCES : Loin
d'être hostile, je suis favorable à ce projet
de loi. La prétention que l'on émet que des
bills de cette nature ne sont pas renvoyés
au comité des banques et du commerce n'est
pas exacte, en général. J'ai un ou deux
bills d'une certaine importance, et bien que
ce soient des mesures ministérielles, j'ai
l'intention d'en demander le renvoi au comi-
té des banques et du commerce, parce que
là nous pouvons les étudier et les discuter
plus faellement qu'ici. J'espère que je pour-
rai approuver le bill de l'honorable député.

M. TlSDALE : J'abonde dans le sens de
l'honorable ministre des Finances et je dis
qu'il est convenable de renvoyer un bill de
cette nature au comité des banques et du
commerce. Peu importe que le bill soit pu-
blie ou privé, lorsqu'une mesure affecte une
classe aussi nombreuse que les commerçants
du Canada, on le renvoie toujours à un co-
mité afin que les intéressés aient l'occasion
d'être entendus.

Il est prudent aussi de bien étudier, en co-
mité la rédaction d'un pareil projet de
loi, afin qu'on s'en tienne au principe que
l'on veut faire approuver et pas au delà.
Nous savons tous qu'il y a eu par le passé
de longues discussions a usujet de la rédac-
tion de ce bill. Je me rappelle que, la
première fois que la Chambre a été saisie
de cette mesure, le bill avait été presque
adopté quand on s'est aperçu que le principe
poussé à l'extrême frappait les gens mêmes
qu'on voulait en faire profiter.

M. WALLACE,: Je crois que la mémoire
de mon honorable ami est un peu en défaut.

M. TISDALE : Pas du tout, C'était là
l'avis du regretté sir John Thompso.n. Ce
dernier fit remarquer la chose, et c'est sur-
tout sur l'opinion de cet homme d'Etat, qu'on
reconsidéra le mot " indûment " dont l'in-
terprétation est le Pivot même du bill. Je
suis bien prêt à faire tout ce qui est raison-
nable pour venir en -aide à ceux qui ont à se
plaindre des conditions actuelles, mais je
veux que la rédaction soit telle que le
bill ne fasse pas plus de mal quê'ae bien.

C'est un projet de loi qui demande une
étude approfondie, et la divergence d'opi-
nions qui s'est manifestée ýpar le passé entre
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les communes et le Sénat, exige que nous
fassions un examen attentif de cette mesure.
Je suis surpris de voir que l'honorable dé-
puté (M. Sproule) n'écoute pas le conseil
qu'on lui donne de renvoyer ce bill au co-
mité des banques et du commerce.

1L SPROULE : L'honorable député se
trompe; j'ai accepté le conseil que l'on a
donné à ce sujet.

M. TISDALE : Alors à quoi bon continuer
la discussion.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'ho-
norable député d'York-ouest (M. Wallace)
est sans doute sous une fause impression au
sujet du comité des banques et du commer-
ce. Autrefois, c'était un comité peu nom-
breux, mais il se compose aujourd'hui de 128
membres, plus de la moitié de toute la Cham-
bre, et l'honorable député formant partie de
ce comité peut compter que tout le monde
sera entendu.

M. BRITTON : L'un des avantages de ren-
voyer ce bill à un comité, c'est que tout le
monde aura la chance d'être entendu, non
pas tant sur l'amendement de l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule) que sur la
question des coalitions commerciales, la-
quelle forme le sujet de l'article qu'on nous
demande de modifier. Suivant moi, l'hono-
rable député de Grey-est a raison et le Sénat
-qu'on me pardonne mon audace-s'est
complètement trompé en modifiant cet ar-
ticle.

Quel est l'objet de cet article ? C'est d'at-
tendre les coalitions illégales qui peuvent se
former pour restreindre la libre circulation
des produits. L'article est dirigé contre les
personnes qui conspirent ensemble afin de
faire une coalition contre la liberté du com-
merce. L'article tel qu'il est aujourd'hui
protège les personnes qui peuvent, sans
avoir recours à des moyens ilégaux, gêner
le commerce. Et pourquoi cette protection?
Parce qu'il doit y avoir d'abord une conspi-
ration ou une convention illégale pour qu'il
y ait délit. Du moment qu'il y a conspira-
tion ou convention illégale, le délit est com-
plet, et vous détruisez tout l'effet de l'article
en insérant les mots "l Indûment " et " sans
raison." En renvoyant le bill à un comité,
nous discuterons toute la question, et celui
qui étudiera l'article, en viendra certaine-
ment à la conclusion que rhonorable député
de Grey-est a raison, en bonne logique de
demander que ces mots malencontreux
soient biffés.

M. CRAIG : Je veux dire un mot sur cette
question, car je connais quelque chose des
coalitions au sujet du cuir.

M. LANDERKIlN : Ecoutez ! écoutez!
M. CRAIG: .Je dis que je connais quelque

chose à ce sujet et je me rappelle en avoir
entendu parler. Je désire dire quelques
mots sur ces coalitions au sujet du cuir,
avec lesquelles je n'ai rien à faire, quoique

M. TISDALE.

puisse en penser l'honorable député de Grey
(2. Landerkin). Je répète gue je n'ai rien à.
faire avec ces coalitions et je ne veux pas les
défendre. On a lu bien des choses à ce sujet
ce soir, mais je me rappelle avoir entendu
dire qu'une des raisons de ces coalitions au
sujet du cuir est celle-ci : Aux Etats-Uis,
les tanneurs de cuir à semelle ont formé une
immense coalition au capital de $50,000.000,
je crois, et les tanneurs canadiens ont dI
suivre l'exemple afin de ne pas voir leur in-
dustrie péricliter. Je n'ai jamais entendu

(:ire que les tanneurs exigeassent des prix ex-
orbi-tants, à cause de cette coalition. mais ils
donnent aux ýclients qui font réguiièremUent
affaire avec eux pendant six mois un es-
compte de 5 pour 100. ls en agissent ainsi
afin de protéger leur industrie contre la coa-
lition américaine dont je viens de parler.
Je mentionne ce fait pour démontrer que la
question a deux aspects. Je ne suis pas fa-
vorable aux coalitions, mais je crois qu'il
n'est que juste que ce bill soit renvoyé au
comité afin que toutes les parties intéres-
sées puissent idonner leur avis.

La motion est adoptée, et le bill est li
une deuxième fois.

M. SPROULE : Je propose que ce bill soit
renvoyé au comité des banques et du com-
merce.

La motion est adoptée.

AMENDEMENT A L'ACTE DES MAR-
QUES DE COMMERCE ET DES

DESSINS DE FABRIQUES.

M. BERTRAM : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 41) modifiant de nou-
veau l'acte concernant les marques de com-
merce et les dessins de fabriques.

Il serait peu-t-être bon d'explquer que ce
hl1 est tout à fait semblable à celui que j'ai

présenté l'au dernier, et que cette Chambre
a adopté sans opposition. La mesure est
bien simple, et permet simplement à une
association ou union ouvrière qui possède
une marque de l'enregistrer et d'en être pro-
priétaire, -tout comme les commercants. ma-
nufacturiers et marchands sont propriétai-
res des étiquettes ou marques de commerce
dont ils font usage. L'an dernier le Sénat a
rejeté le bill sous prétexte, je crois, qu'une
pareille mesure donnait aux ouvriers le
pouvoir de marquer les marchandises de
leurs patrons. Le bill ne donne pas ce pou-
voir, et ce n'est pas là non plus son objet.

Le ministre de la Justice a. dit au Sénat
que si l'on permettait l'étude de la mesure en
comité, Il consentait volontiers à ajouter les
mots suivants : Pourvu, toutefois, qu'aucune-
marque ne soit mise sur les !marchandi-
ses sans le consentement des propriétaires
d'icelles.

Au lieu de soulever des objections, on de-
vrait, je crois, encourager les unions ou asso-
dations ouvrières à faire usage d'une éti-
quette ou marque. pour la simple raison
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qu'une pareille marque déterminerait les ou-
vriers à produire une meilleure marchandise;
car. autrement, l'étiqtfette n'aurait aucune
valeur. Je suis bien convaincu que les dan-
gers que les sénateurs indiquaient à ce su-
jet dans leurs discours,sont tout à fait ima-
ginaires. Je suis convaincu que pas un
marchand, pas un manufacturier ou com-
merçant, n'a la moindre objection à voir une
union ouvrière enregistrer une étiquette de
façon à ce que personne autre ne puisse en
faire usage. C'est tout ce que le bill deman-
de, et je suis convaincu que la Chambre
adoptera de nouveau cette mesure cette an-
née, et que le Sénat, mieux renseigné, verra
que ce n'est pas là une législation intempes-
tive et approuvera ce projet de loi.

Le motion est adoptée, et le bill est lu une
deuxième fois.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je pro-
pose que la séance soit levée.

Le motion est adoptée, et la séance est le-
vée à 9.45 p.m.

CH AMBRE DES C, IMUNES.
Vendredi, 21 avril 1899.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PatR.

LE CHEMIN DE FER DE LINDSAY,
HALIBURTON ET MATTAWA.

M. HENDERSON : Je propose:
Que la pétition de la Compagnie du chemin de fer

de Lindsay, Haliburton et Mattawa, présentée ce
jour, deandant qu'il soit permis à celle-ci de
soumettre à la Chambre une pétition aux fins d'obte-
nir le prolongement du délai fixé pour le commence-
nient et l'achèvement de sa ligne-nonobstant l'expi-
ration du délai fixé pour présenter des pétitions au
sujet des bills privés,-soit lue et renvoyée au comité
des Ordres permanents.

M. SPROULE : Je ne veux pas m'opposer
il cette motion, mais je m'aperçois qu'une
motion de même nature a été faite hier. Si
je ne me trompe. la Chambre a décidé, l'an
dernier, d'observer rigoureusement la règle
relative aux bills privés ; mais, il me semble
que nous revenons à nos anciennes habitu-
des de prolonger le délai. Il me semble qu'il
serait préférable de s'en tenir à la règle, et
fermer la porte à ceux qui se présentent à
une heure indue

Le PREMIER MINISTRE : Il y a beau-
coup de force dans l'argument de mon .hono-
rable ami, mais on doit faire usage des meil-
leures règles avec discrétion.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Les bills suivants sont lus une première
fois:

Bill (n° 65) Acte constituant en corpora-
tion la compagnie d'estacades de Risti-
gouche.-(M. MeAlister).

Bill (n0 66) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Lindsay, Bobeaygeon
et Pontypool.-(M. McHugh).

Bill (n° 67) Acte concernant la Compagnie
du canal de force motrice et de fourniture
de Welland (à responsabilité limitée).-(M.
Gibson, par M. Landerkin).

Bill (n° 68) Acte concernant la Compagnie
d'assurance mutuelle contre l'incendie de
London, Canada.-(M. Fraser, Lambton-est).

Bill (n0 69) Acte constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de Niagara,
Sainte-Gatherine et Toronto.-(M. Calvert,
par M. Fraser, Lambton-est).

Bill (n0 70) Acte concernant la Compagnie
d'exploitation de bols Bronson et Weston et
pour changer son nom en celui de Conpa-
gnie Bronson.-(M. Mclsaac).

Bill n° 71) Acte constituant en corporation
le Compagnie du chemin de fer Central d'Al-
gnie Bronson.-(M. Melsaac).

ACHAT DU CHEMIN DE FER DU
COMTE DE DRUMMOND.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai l'honneur de proposer
que la Chambre se forme en comité général,
mardi prochain, afin d'étudier les résolu-
tions suivantes, lesquelles ont été soumises
au Gouverneur général et ont reçu son ap-
probation :

1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en
conseil à acheter de la Compaynie du chemin de fer
du comté de DrummndnI, et à permettre à la dite
compagnie de vendre et transporter à Sa Majesté,
toute la ligne ferrée de la dite compagnie y compris
sa lgne principale et ses embranchements et tous les
bâtiments, aménagement et dépendances qui s'y rat-
tachent, et qu'apres la conclusion de cette acquisition
le dit chemin de fer et ses embranchements formeront
partie du chemin de fer Intercolonial et pourront être
exploités comme tels.

2. Que l'acquisition comprendra tous pouvoirs de
circulation et autres droits, privilèges et concessions
obtenus par la dite compagnie de toutes autres com-
pagnie ou compagnies, et tout-s ses franchises et pro-
priétés de toute espèce, sauf le mxatéri-l roui ut et les
ameublements de gares de la compagnie et les outils
des cantonniers.

3. Que le dit chemin de fer et ses dépendances sera
transporté à Sa Majesté libre et dégagé de toutes
charges ou servitudes qui pourraient l'affecter à raison
d'hypothéques, obligations, déhentures on actions
pr.vilégiées ou autres garanties, ou de toure autre
manière et la dite compagnie tiendra Sa Majesté
indemne de toutes iéclamaitions et demandes qui
pourraient être produites en vertu d'un certain bail et
arrangement en date du 25 février 1898 fait entre la
dite compagnie de la preuièêre part et Sa Majesté de
la seconde part.

4. Qn'il sera payé pour le dit chemin de fer et dépen-
dances et autres ropriétés, comme susdit. à même
tous deniers non aiectés formant partie du fonds con-
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solidé du revenu, la somme de $1,600,000, moins toute
somme payée à la coipagnie, tel qu'autorisé par
l'Acte ctiap. 4 des îtatuts de 1897, comme devant
être accordée à la dite compagnie à titre de subven-
tion pour 41V milles depuis Moose Park jusqu'à la
rivière Chaudire.

Sir CHARLES TUPPER : Comme le sait
l'honorable ministre, il me faut être absent
mardi, et je lui demanderai de fixer à jeudi
prochain la mise à l'étude de ces résolutions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je dois proposer que ces
résolutions soient mises à l'étude mardi,
mais le sujet sera le premier , article de
l'ordre du jour jeudi prochain.

La motion est adoptée.

CABLE ENTRE LE C.ANADA ET.
L'AUSTRALIE.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: J'ai l'honneur de proposer que la
Chambre se forme en comité générale, mardi
prochain, afin d'étudier les résolutions sul-
vantes. lesquelles ont été soumises au Gou-
verneur général et ont reçu son approba-
tion :

nés par les dits gouvernements, et chaque gouverne-
ment, en ce qui concerne ce (lit nombre total, aura
droit de noiaier à ce buiwan, autant que faire se
pourra, un nombre (le membres proportionnel aux
obligations et garanties consenties par le dit gouver-
niement, tel que nientionié ci-après, et de 1emplir les
vacances qui pourraient se produire de temps à autre.

(h) Que les gouvernements respectifs qui seront par-
ties à cette arrangement partageront les profits et
pertes de l'entreprise proportionnellement au montant
de leurs obligations comme susdit.

(Î) Que le Gouverneur en conseil est autorisé par les
présentes. au noni de la Confédération du Canada, de
garantir le paiement des cinq dix-huitième du dit
iontant total des dites débentures conmme susdit et

de l'intérêt conîmme susdit sur les dits cinq dix-huit-
iwuies.

Sir CHARLES TUPPER : Mon hono-
rable ami voudrait-il aussi fixer un autre
jour pour la mise à l'étude de ces résolu-
tions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je fixe mardi; mais nous pouvons
faire pour ces résolutions ce que nous avons
fait au sujet des précédentes.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis très
heureux de voir présenter ces résolutions,

UIUL jniiieaiatL IULrr &aLUULLU UUgU'mais Jaimerais a attirer L attention du gou-Qu'afiu d'établir une conimnunication télégraphique iement-sous-marine directe entre le Canada et l'Australi", il
est expé-lient d'autoriser le Gouverneur en conseil à L'ORATEUR-SUPPLEANT : Il n'est pasconclure un arrangement aux conditions qui suivent permis d'engager une discussion sur de sem-avec ceux des gouvernements du lRoyaumie-Uni et des blables motions.possessions aus<;traliennes de Sa Majeste qui désirent
prendre part î 1 intreprise dans le but d'assurer la Sir CHARLES TUPPER : Je veux sim-
construction, l'acquisition, la pose, l'entretienî et l'ex- plement faire une observation que le direc-ploitation d'un câble entre le Canada et 'Australie teur général des Postes sera heureux d'en-(o Q'n ir l Imreau de codnuunissaires soit tinîmîné par tendre. Il est à désirer, avant que la Chm-ou en vertu c- l'autorité législative du rarlement du bre soit saisie de la question, que nousRoynîe-Uii, avec tous les pouvoirs equis pour ayons les renseignements les plus complets.l'objet susdit.

(b) Que le càble projeté et toutes ses biranches, addi- Je lis dans un journal que le secrétaire
tions ou prolongenents, et toute priopriété réelle et d'Etat, pour les colonies, a fait entendre
personnelle acquise ou à acquérir pour les fins de l'en- que le gouvernement de Sa Majesté n'avaittreprise, seront placés et resteront placés en lidéicom- pas encore souscrit à cette convention. Jemis sous le contrôle du dit bureau, pour exécuter la le re-rette beaucoup. Je demanderai à mon
dite entreprise pour le bénéfice des gouverniemensts h e dposer Je d endeau d
respectifs ayant part à l'entreprise, et en proportion onorable ami de déposer sur le bureau de
de leurs inmtérîs respectifs dans ce projet. la Chambre, lorsque la question sera mise à

(c) Que pour obtenir les deniers nécessaires à l'exé- l'étude, la correspondance échangée entre
cution de l'entreprise, le bureau pourra éniettre des moi-lorsque j'étais Haut-commissaire-et ledébentures pour ces deniers, payables à des époques gouvernement canadien, au sujet de l'éta-qui ne seront pas moins de ans et n'excéderont blissement d'une communication télégra-pas ans à comter des dates respectives de phique sous-marine entre le Canada etlénsiiet port-ant tel taux d'intérêt et payables à lutai ac u ecosqectecrtel endroit que le bureau pourra fixer; mais le mon- lAustralie ; parce que je crois que cette cor-
tant total de ces débentures à écheoir en aucun tenps respondance est de nature à fournir au gou-
ne devra pas dépasser £ sterling. vernement des renseignements qui lui don-

('1) Que sous réserve (les frais d'exploitation, d'en. neront plus de force en cette matière.
tretien d'administration et de la mise en réserve d'un
fonds convenable d'amortisseient- uvant ue 'e Le P J'aimerais
bureau le jugera nécessaire poiu pourvoir aux rnou- que mon honorable ami relise l'ordre que la
vellements, les dits deniers et intérêt constitueront Chambre a voté l'an dernier.
une preiiere charge sur toute la dite propriété réelle S•r CHARLES TUPPER: Cet ordre ne
et personnelle et' les recettes de l'entreprise.

(c) Que le câble sera posé entre le Canada et l'Am,- contient pas ce que je demande.
tralie vîid l'océan Pacifique, et pourra être divisé en Le PREMIER MINISTRE : Dans ce cas,sections, iiiais tous les poimts d'atterrage seront sur je verrai à faire déposer sur le bureau de la
territoire britannique.

(f) Que les commissaires auront plein pouvoir d'ad- Chambre tout ce qui a trait à cette ques-
inistrer les affaires du bureau et de gérer l'entre- tion.

prise en fidéicommis pour le bénéfice des dits gouver- CASEy
nenents. Il y a deux ou trois jours,

(g) Que le nombre total des commissaires et la na- la Chambre a adopté une motion qui com-
ture de leur charge seront de temps à autre détermi. prend tout cela.

M. ]BLAIR.
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Le PREMIER I1NISTRE: Nous y ver-
tous.

La motion est adoptée.

DISCOURS SUR LE BUDGET ET ESTI-
MATIONS BU'DGETAIRES.

M. FOSTER: L'honorable ministre des
Finanees peut-il nous dire approximative-
ment le jour où il prononceia le discons'
sur le budget et produira les estimations'
budgétaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
puis (ans le moment fixer une date précise.
mais je ferai sous peu une déclaration A ce
sujet.

M. FOSTER : Et le reste du précieux vo-
lume de l'Auditeur général ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je vais
me renseigner sur ce point.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est le-
e ,Ï;).30 p.m.

CHiAMBRE DES COMMUNES,

Lundi, 24 avcil 1899.

L'ORATETUR ouvre la séance à 3 heures.

ACTE CONCERNANT LES CHIEMINS DE
FER.

connaissait pas son homme, lequel n'a aucun courage
politique, et dispute à M. Davn, de célb niénjoire,
l'honneur de parler dans un sens et de voter dans un
autre.

Je suis heureux, M. l'Orateur, que la dlé-
claratlon vienne d'une aource qui nie per-
met, en observant les règles parlementaires.
de la dénoncer comme une fansseté dénuée
de toût fondement.

'Voilà comment, pendant nombre d'années, M.
Davin essa)a de faire croire aux cultivateurs qu'il
était indépendant de son parti tandis qu'il était un
des rares soumis dans la Chambre.

Sous ce rappoit aussi, je dois dire que Pal-
'lusiou est entièrement fansse. L'histoire du
développement du Nord-Ouest, avant et de-
puIs 'mon entrée en parlement-

M. l'ORATlIR : L'honorable député va
trop loin ; Il traite des questions qin ne sont
pas devant la Clan.bre.

M. DAT IN : Je a'aurai pas à proposer
l'ajour*ement, car jçe crois avoir dit tout ce
qu'il fal it. J'igaore si le ' Free Press"
dans sa comparaisou, veut parler de lho-
noral4e député d'Alberta (M. Oliver) ou de
lhonorable député de Lisgar 1M. Richard-
son).

DEFENSIS POUR LES JETEES--P.-E.
M. MARTIN (Queen-est, L..-E.) Je dé-

sire attirer l'attention du ministre des Tra-
vaux publics sur un rapport que j'ai deman-
dé l'an dernier et qui n'a pas encore été fait,
au sujet dépenses faites pour deS jetées.
des travaux non d'importance publique, mais
privée.

Le MIlNISTRE DES TRAVAUX Pt-
RIOS (M. Tarte) : Je vais voir à ce que te
rapport soit produit.

M. DAVIN : Je dernInde la permission de
rwnter un bill (n°- 72) Acte concernant les EXFI'ION PERSONNEILLE-L

cem1eria1s de fer. L'objet de cette mesure est EltRGERON.
d'établir de nouveaux appareils contre le «
feu le long des voies ferrées, dans les Terrl- - M. .3. M. G, BRGhiRO (Bauharnois):
toires du Nord-Ouest, et de perfectionner la M. l'Ot, e so-ilen une question de pli-
législation que la Chambre a adoptée, à ma vileie. Jt profite de la premniére occaslon
denaude, en 1090. .Te veux faeiliter aux qui m'est offerte pour attirer l'attention de
etulivateurs et aux éleveurs du Nord-Ouest, la Chamubrei sur quelque >se rie je trovve
<:lui perdent des bestial par a négligence dans un journal de Montréal, et dont je me
des employés des chemins de fer ou autre- onîttert8 e n.t ta vérité, comme je ne
ment, les moyens d'obtenir justice. Je veux %s u te s dures raroles dont
en méêrne temps, donner aux dits employés s'est servi un honorable ain (M. Davir).
une plus grande somme de sécurité, et per- Dans le rapport des délibérations de la
mettre & ceux-ci, dans lce eus où ils sont Chambr-e, ' "La Patrie" al 8 avuidit ce qui
blossés, et dans les cas de mort, i leurs fa- suit
miles. d'obtenir des dommages-intérêts. Les assertions contradictoires de MM. Borden, de

Ealifax, et de M. Ber eron sont devant les électeurs
qui diront lequel des deux a menti àla Chambreet au

EP A O E NN E . ays. Or, M 3ergeron a en une entrevue avec MM
DA XN 8;enmple et Allan, ainsi que l'a atfirmn M. Borden, et

dans tel cas il a tromipé la Chambre en niant la chose,
M. DA VIN : Atant l'appel de l'ordre du ou M. 'Borden n'a pas dit la véritè en disant que-M.

Jour, je désire attirer l'attention de la Cham- Bergeron avait rencontré MM. Semple et Alan en
lre, sur un lin article paru dans le " Free compagnie du député de Victoria.
Press '' du Manitoba, le 20 courait : Cela est entièrement faux et je vais le

L'op>position espérait détacher des rangs ministériels Drouver en eltant quelques lignes de la pre-
un dépté qui appuie le gouvernement, mais elle ne mière édition ýdés " Débats."
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M. l'ORATEUR: Cela a trait à un débat
antérieur.

M. BERGERON: Je veux prouver que
cela est faux ; je ne puis, je crois, trouver
de meilleures preuves.

M. l'ORATEUR: C'est irrégulier, très ir-
régulier de citer un débat antérieur pour
répondre ià un simple énoncé de joulrnal,
L'honorable député nie la chose, je crois
que Cest suffisant. En tout cas, il est irré-
jamais eu." C'est 1,q toute l'affaire.

M. BERGERON : Je sais que le règle-
ment défend de citer un debat antérieur;
meis le cas est plus sérieux que vous ne
semblez le croire. Uu journal, publié dans
la province de Québec, dit purement et
simplemenat qu'un membre de ette 'Chiam-
bre, le député de Hialifax (. Borden),
ou le député de Beauharnois (M. Bergeron),
a menti. Je désire prouver par quelques
lignes des "Débats" que ni l'un ni l'autre
n'a menti.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Bergeron) peut recourir à un autre moyen,
mais non pas agir ainsi à l'appel de l'ordre
du Jour.

M. BERGERON : Mais ce serait beaucoup
plus long. Je sais que je pourrais faire la
chose d'une autre manière, mais Il ne s'agit
que de citer cinq lignes.

M. l'ORATEUR : Il vaut mieux recourir
à la véritable manière, bien que ce soit
plus long. Nous ne devons pas prendre
l'habitude d'entrer dans une discussion
libre à l'appel de l'ordre du jour. L'hono-
raible député était à faire un discours.

H. BERGERON : Alors je terminerai
par une motion.

M. l'ORATEUR: Très bien.
M. BERGERON : J'ai lu à la Chambre ce

que je trouve dans ce journal. Maintenant
que j'ai plus de liberté, je dirai que c'est là
un échantillon de la manière 'd'agir en gé-
néral de la presse officielle dans Québec.
Je vais établir combien cela est Injuste.

M. l'ORATEUR: Une autre manière de
procéder ne justifie pas l'honorable député
de citer un débat antérieur. C'est tout à
fait irrégulier.

M. BERGERON : Assurément, M. l'Ora-
teur, vous ne m'empêcherez pas de citer
mes propres paroles.

M. l'ORATEUR,: Mals les paroles de
l'honorable député n'ont pas été contredites.

31. BERGERON : Je veux simplement
citer ce que j'ai dit. Lorsque le ministre des
Finances (M. Fielding) nous parla des mes-
sieurs venant des Etats-Unis, j'observai-
page 112 des " Débats "-" Ils ne sont pas
encore arrivés." Le ministre des Finances
répondit alors: "Mon honorable ami sait
qu'ils ont longuement conféré avec lui."

M. BERGERON.

Mon honorable ami, dis-je, ne parle pas sé-
rieusement, j'en suis sûr. Le iministre des
Finances dit alors: "Je retire cela." Ce
que je puis dire c'est que mon honorable
ami de Halifax a déclaré qu'il avait eu une
agréable entrevue avec eux, en compagnie-
Et je répondis : " en tout cas je n'en ai
jamais en." C'est l0 toute 'affaire.

,. 'ORATEUR: Je ne veux pas que
l'honorable député comprenne mal ma déci-
sion. Une motion d'ajournement ne nous
justifie pas de citer un débat antérieur. Je
vois, cependant, qu'il a amené la chose sous
la forme d'explication personnelle, et dans
ce cas la citation d'un débat antérieur doit
être très restreinte.

M. BERGERON : Je voulais m'exempter
de faire une motion d'ajournement, et main-
tenant que M. l'Orateur comprend où je
veux en venir, au lieu de proposer l'ajour-
nement, je vais dire que l'énoncé contenu
dans " La Patrie" est entièrement faux, et
que je l'ai prouvé.

DOCUMENTS TOUCHANT LE PLE-
BISCITE.

M. GEORGE E. FOSTER (York, N.B.):
Avant que l'ordre du jour soit appelé je
désire demander la production des docu-
ments dont le ministre de l'Agriculture a
parlé. L'honorable premier ministre m'a de-
mandé, l'autre jour, d'attendre la présence
Ici du ministre de l'Agriculture. Je sou-
lèverai la question demain, si l'honorable
ministre est à son siège.

DEUXIEME LECTURE,

Bill (n 61) Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.-
(M. Glbson).

Bill (n° 02) Acte concernant la Compagnie
d'assurance du Canada sur la vie.-(M. Gib-
son).

M. JOHN R. DARGAVEL, ELGIN, ONT.

MU. TAYLOR (par M. Davin):
John R. >argavel a-t-il été destitué die la charge de

directeur de la poste à Elgin, Ontario? S'est-cu plaint
de lui comme nrayaut pas rempli efficacement les dé-
voirs de sa charge ? %1. Dargavel a-t-il été notifié
de res plaintes? A-t-on fait une enquête? L'ins-
peeteur des postes a-t-il fait un rapport recomuman-
dant son renvoi? W. IL. Fredenburgh, le candidat
libéral à la dernière élection, a-t-il éte consu!té et a-
t-il recommandé ou approuvé son renvoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Il a été fait
des plaintes contre lui. 3. Oui. 4. Non.
5. La chose n'a pas été soumise à un ins-
pecteur. 6. Le directeur général prend la
responsabilité de son renvoi. Ce directeur
de la poste admet avoir fait un discours à
une assemblée publique tenue par le can-
didat libéral lors de l'élection générale de
1896.
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M. W. R. SINGLETON, DELTA, ONT.

M. TAYLOR (par M. Davin):

W. R. Singleton a-t-il été destitué de la charge de
directeur de la poste de Delta, Ontario? S'est-on plaint
de lui connue n'ayant pas rempli efficacement les de-
voirs de sa charge? M. Singleton a-t-il été notifié de
ces plaintes? A-t-on fait une enquête? L'inspecteur
des postes a-t-il fait un rapport recommandant son
renvoi? W. H. Fredenburgh, le candidat libéral à
la dernière élection, a-t-il éte consulté et a-t-il recom-
mandé ou approuve son renvoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : On a accusé M. Single-
ton d'avoir permis l'usage du bureau de
poste de Delta pour les quartiers généraux
du parti conservateur avant le 23 juin 1896.
On dit que les libéraux ont été insultés à ce
bureau, et le département aurait, sans doute,
notifié à M. Skingleton les accusations portées
contre lui et aurait fait une enquête, mais
M. Singleton, avant cela, écrivit au dépar-
tement donnant sa démission, et en consé-
quence le changement fut fait.

AMENDEMENT A L'ACTE DU SERVICE
CIVIL.

M. McMULLEN (par M. Sutherland):
Le gouvernement se propose-t-il de remodeler l'Acte

du Service Civil afin d obtenir une plus grande écono-
mie, une répartition plus juste des salaires et plus
d'efficacité dans le service?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : C'est l'intention du gouvernement
de modifier cet acte. Je ne puis dire dans
le moment si ces amendements seront faits
dans le sens Indiqué par l'honorable député.

CARTOUCHES.

M. CALVERT (par M. Fraser, Lambton):
1. Combien de cartouche5 Snider-Enfield ont été

délivrées au 7ème bataillon de London pendant les
années 1895 à 1898 inclusivement?

2. Combien de cartouches Snider-Enfield ont été
dépensées par le 7ème bataillon de London, d'après
les rapports de tir pendant les années 1895 à 1898
inclusivement?

3. Combien de cartouches se trouvaient dans l'ar-
senal du 7ènie bataillon lors de son licenciement?

4. Combien de cartouches Lee-Enfield ont été déli-
vrées au 7eme bataillon de London en 1897 et 1898?

5. Combihn de eartouches Lee-Enfield ont été
dépensées par le 7ème bataillon de London, d'après
les rapports de tir. pendant les années 1897 et 1898?

6. Combien de cartouches se trouvaient dans l'ar-
senal du 7ème bataillon lors de son licenciement?

7. Combien le eartouches de Snider-Enfield et de
Lee-Enfield délivrées au 7ème bataillon de London
pendant les années 1895 à 1898 inclusivement, ont été
remises par le colonel de ce bataillon au garde-magasin
militaire à London à aucune époque quelconque?

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den) : 1. En 1895, 5,040 ; en 1896, 5,040 ; en
1897. 15,120; en 1898, aucune. 2. Il n'y a
pas de rapport pour indiquer le montagnt dé.
pensé. 3. Aucune. 4. 1897, aucune ; 1898,
17,040. 5. 3,380. 6. 965. 7. Aucune.

JOHN FRAWLEY-GARDIEN.

M. BENNETT (par M. Davin) :
Quel est le gardien de l'édifice public à Orillia?Quand

a-t-il été nommé ? Sur la recommandation de qui ?
Quel salaire reçoit-il ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : 1. John Frawley. 2.
4 novembre 1898. Frawley était l'homme
au service du prédécesseur du directeur ac-
tuel de la poste. On a trouvé qu'il faisait
bien son, devoir et c'est pour cette raison
qu'il a été nommé gardien. 3. $15 par mois.

DIRECTEUR DE LA POSTE A MOON-
STON'E, ONT.

M. BENNETT (par M. Davin):
Quel est le directeur de la poste de Moonstone,

Ontario ? Est-il personnellement en charge du bureau
et remplit-il les fonctions de directeur de la poste? Qui
l'a recommandé à cette position ? Pourquoi l'ancien
directeur de la poste, John Craig, a-t-il été destitué ?
A-t-on fait enquête?

Le DIRECTEUR GENLERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. Thomas Goodfeiow
est directeur de la poste à Moonstone et au-
tant que nous le sachions il exerce, comme
c'est l'habitude, les fonctions de surveillant
Le directeur général prend toute la respon-
sabilité de la nomination de son successeur
et ne croit pas nécessaire de dire sur quelle
recommandation Il a fait cette nomination.
Le changement a eu lieu parce que l'ancien
directeur de la poste demeurait fort loin du
bureau, et qu'il ne remplissait pas les de-
voirs ni n'exerçait la surveillance qu'exige
le département. La question a été étudiée
par l'inspecteur, qui a fait le rapport.

M. EMERY LAFONTAINE.

M. DAVIN:

Un monsieur Emery Lafontaine a-t-il visité le
Yukon en qualité officielle au cours des derniers
quinze mois? Si oui, en quelle qualité ? Est-il em-
ployé par le département des Travaux publics ? Si
c'est le même Lafontaine que celui qui a visité le
Yukon, combien de temps y est-il resté ? Quelles
étaient ses instructions ? Etait-il autorisé à se mêler
de la délimitation (stakinq) des concessions minières ?
S'il s'est mêlé de ces délimitations avait-il l'autorisa-
tion de son ministre ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLIOS (M. Tarte) : 1. Oui. 2. Aide de
l'Ingénieur en chef. 3. Oui. 4. M. Lafon-
taine a été dans le district du Yukon pen-
dant un mois environ. 5. Ses Instructions
étaient d'aider l'ingénieur en chef. 6. Non.
7. Non.

BUREAU DE POSTE DE DAWSON.

M. DAVIN.:

Un homme du nom de Bourassa est-il employé dans
le bureau de poste de Yukon ? Si oui, est-ce un parent
du député de Labelle?
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[COMMUNES]

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- EXPOSITION EN ANGLETERRE.
TES (I. 31ulock): Il n'y a pas de tel bu-
reau de poste de connu. S'il s'agit du bu- M CLARKE (par M. Davin)
renu (le Dawson. dans le Yukon, le direc- 1. Quels arrangements (s'il en est) ont été faits ou
teur a été autorsé de choisir 1e pers.ounel seront faits pour obtenir une exposition de- minéraux
de ses aides. et. sans doute. c'est ce du Canada dans la section uniére de l'exposition
qu'il a fait sous la surveillance de M. Ogil- generale qui se tiendra de mai à octobre cette année à

Larl's Court, à Londres, Angleterrevie. (lui l'on a demandé d'exercer les fonc- 2. Quelles représentations is'il en est) ont été faites
tions d'inspecteur, dans le Yukon. Le dépar- au gouvernement ou à quelqu'un de ses membres pour
teInent n'a pas été consulté clans le choix ! deniiontrer le mauvais effet <que les clauses 16, 30, 31
-des personnes et il n'a aucun renseigne-j et 3i) des réglements concernant l'exploitation des pla-
ment sur le personnel du Inreau tie poste e-ers dans le district provisoire du Yukon, T. N.-O.,
de Dawson, en dehors du directeur. aîpprouvés par Arrêté du Conseil du 18 janvier 1898,

ont produit et qui ont eu pour effet de décourager
les capitalistes anglais et étrangers qui ont fait des

COMPAGNIES DE TRANSPORT AU 1lae-ments dans les entreprises canadiennes, et de

YUKON. nuire aux projets des personnes qui out à ceur de
tavoriser le développement des ressources du Canada?

3. Quelles réponses (s'il en est) ont été faites, res-M. CLARIE (par 'M. Davin) pectivement, à ces représentations
1. Quels sont les noms et adresses des comlipagiih s 4. Quelles modifications (s'il en est) le gouvernement

de transport ou des particuliers etmployés par ou pour a pportera-t-il aux susdites clauses ou à pai tie d'entre
le gouverneimient pour transporter (les approvisioi- elles?
ne ients <laits le district duieu s t r Le MINISTRE DE L'TNTERIEUR (M.L. Quelles q1maxtités out pesanîteurs ont été trans- L IITE D 'NELU M
portées par chaque compagnie ou particulier et quel Siftoa) : 1. Aucun arrangement n'a été fait
montant a été payé à chacun ? pour participer à cette exposition. 2 et 3.

3. Où les approvisionnements ont-ils été achetés et Les représentations et réponses sont sous
ou ont-ils été livrés par chaque compagnie ou parti- forme de correspondance qui sera produite,
culier, et à quelles dates ? si on la demande. 4. L'exemption a été éle-4. Le gouvernement a-t-il vendu une partie des vée à $5.000. L'on n'a en vue aucune non-approvisioneinents transportés pour li i ar les dites velle modification pour le moment.compagnies ou particuliers ? Si oui, à qui et à quels
prix ?

5. Des soumissions ont-elles été demandées pour FACTEURS A VICTORIA, 0.-A.
l'achat et le transport des approvisionnements?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: (M.
Sifton) : 1. Le ministre de la Milice et de la
Défense (M. Borden) a déjà donné en subs-
tance le renseignement demandé. Au Yu-
kon via Samnt-Michel : l'Alaska Commercial
Co. et la Boston Alaska Co. ; au Yukon via
le détilé de White, les lignes régulières des
bateaux à vapeur, de Victoria et Vancouver
A Skaguay, et puis par des porteurs. 2. Par
la Alaska Commercial Co., environ 300
tonnes, à $250 la tonne; par la Boston Alas-
ka Co., 50 tonnes à $250 la tonne, mais non
payé, les reçus de livraison n'ayant pas été
présentés ; par le défilé de White, divers por-
teurs : environ 300 tonnes, au taux variant
de 9 à 50 cents la livre. 3. Les approvision-
nements ont été achetés à Montréal, Otta-
wa, Victoria, Vancouver et autres endroits.
La Alaska Commercial Co. a délivré les mar-
chandises transportées par ses bateaux, à
Dawson, vers le 16 août ; la Boston Alaska
Co. devait délivrer les marchandises à Selkirk
avant la fermeture de la navigation, mais
les reçus ne sont pas encore arrivés à Otta-
wa ; par le défilé de White, les approvision-
nements furent distribués à un certain nom-
bre de porteurs. 4. Non, sauf de petites
quantités aux fonctionnaires pour leur usage
personnel. 5. Des soumissions ont été de-
mandées pour la plus grande partie des ap-
provisionnements. Le transport via Saint-
Michel et la rivière Yukon, a été fait par les
deux vieilles compagnies ; Alaska Commer-
cial, et The North American Transportation
& Trading Co.

M. DAVIN.

M. PRIOR:
1. Combien de facteucs ont été employés dans le

bureau de poste de Victoria, C.-A., en 1895-96, 1896-
97 et 1897-98, respectivement, et combien sont em-
ployés actuellement .

2. Quel salaire était payé à chaque facteur employé
en 1895-fl, et quels sont les salaires payés cette
année?

3. Quelle allocation provisoire a été accordée à cha-
que facteur en 1895-96, et quelle était-elle en 1897-98?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je demanderais à l'hono-
rable député de faire une motion. La ques-
tion comporte beaucoup de détails et il vau-
drait mieux demander la chose par un ordre.

SERVICES DES MALLES-MALBAIE ET
QUEBEC.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. Le gouvernement sait-il qu'il existe des plaintes

sur la maniére dont le service des malles se fait entre
la Malbaie et la cité de Québec?

2. Est-il à la connaissance du gouvernement que le
courrier de la malle a été, en certaines circonstances,
douze heures en retard à son départ de la Malbaie
pour Québec ?

3. Est-il vrai qu'avant 1896 lorsque le conducteur
des malles était empêché par le mauvais temp>s ou
autres raisons de partir de la Malbaie pour Québec à
l'heure fixée, il était tenu de se procurer et se procu-
rait un autre courrier qui partait à sa place et à ses
frais?

4. Lorsque pour une raison ou une autre le courrier
qui a entrepris le transport des malles entre la Mal-
baie et Quebec, ou pour une partie quelconque de la
distance, ne peut partir de la Malbaie à l'heure fixée,
fournit-il un autre courrier à sa place et à ses frais?
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5. Dans la négative, pour quelle raison ne le fait-il
pas

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1 et 2. Aucune plainte

n'était venue au département lorsque cette
questioni a ëtà posée; après s'être renseigné,
l'on a appris que l'inspecteur des postes à
Québec avait été averti, le 24 mars dernier,
que le transport n'était pas fait avec la ré-
gularité voulue. Le directeur de la poste à
la Malbaie, à qui l'inspecteur à écrit à ce
sujet, a déclaré que la malle qui devait par-
tir de la Malbaie à 3 heures p.m., le 21 mars,
n'est partie que le 22 dans l'après-midi,
parce qu'il n'y avait pas de courrier. L'ins-
pecteur ajoute qu'en recevant ce renseigne-
ment il écrivit à l'entrepreneur qui fait le
service entre la Malbaie et la Baie Saint-
Paul de voir à trouver quelqu'un pour se
charger de la malle lorsqu'il est incapable
de le faire lui-même.

3. Il est vrai qu'avant mars 1896, lorsque
le conducteur de la malle était, pour une
raison quelconque, contraint de partir de la
Maibate, il était obligé de se procurer un
autre courrier qui partait A sa place et à
ses frais. Certaines difficultés étant sur-
venues en mars 1896, à propos d'un de ces
voyages spéciaux, le département a cru de-
voir discontinuer ce système et l'inspecteur
reiut des instructions dans ce sens le 9
mars 1896. Aucune plainte ne nous étant
parvenue cortre ce service depuis 1896.
l'occasion ne s'est pas présentée de discuter
de nouveau la règle établie le 9 mars de
cette année.

FRANK HARPER, DIRECTEUR DE LA
POSTE A DAWSON.

M. GILLIES :
1. Frank Harper était-il directeur de la poste à

Dawson en août dernier?
2. L'est-il encore?
3. A-t-il obtenu du ministre des Postes la permis-

sion de publier l'avis suivant:-
"POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEsT,

DAWsoN, 23 août 1898.
" Aux INTéREsSÉS :--La Compagnie du service les

Malles et des Messageries du Yukon, veut essayer
d'établir un service pour le transport des malles à la
cité de Dawson. La compagnie m'a consulté à ce
sujet et j'ai consenti à lui aider autant qu'il sera en
mon pouvoir en lui donnant des lettres pour ceux qui
voudront profiter de ses services pour une légère rému-
nération. Chacun est entièrement libre de retirer ses
lettres par l'entremise de la compagnie et ce service
est fait absolument dans l'intérêt public. Comme ce
service entraînera beaucoup de dépenses, j'ai donné à
cette compagnie le droit exclusif de délivrer les ma-
tières postales, pour le moment.

"FRANK HARPER,
"Diretetur dc la poste, Dawson."

4. Si le dit directeur n'a pas demandé et obtenu
l'assentiment et les instructions du ministre des Postes
avant de publier l'avis ou la proclamation ci-dessus,
en vertu e quelle autorité a-t-il donné le droit exclu-
sif de délivrer des lettres à Dawson à la Compagnie
du service des Malles et des Messageries du Yukon ?

5. Quel montant, s'il en est, a été paYé et à qui, par
la dite compagnie pour le privilège exclusif mentionne
dans l'avis?

6. Si le directeur de la poste agi s nstretions
du département eii publiaxnt cet avis- et en créant ce

nunopele, quelles mesures ont été prises p.r le dépar-
tement pour le punir de cet acte?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. F. Harper était
directeur de la poste, à Dawson en août
dernier. 2. Il ne l'est plus actuellement.
3. Il n'a ni demandé, ni obtenu la permis-
sion de publier l'avis en question. 4. Le dé-
parterment Ignore si cet avis a été publié,
et s'il l'a été, il ne sait pas en vertu de
quelle autorité. 5. Le département ne sait
pas si ce service a été établi, ni si la dite
compagnie a payé quelque chose à quel-
qu'un. C). Avant de prendre des unesures,
nous avons cru préférable de demander des
explications à M. Harper sur cette affaire.

DIRECTEUR DE LA POSTE A CHAM-
BORD.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. M. Job Bilodeau, directeur de la poste de Cliani-

bord, dans le conté de Chicoutimi, a-t-il été destitué
depuis juin 189i ?

2. Dans l'affirmative, à quelle date?
3. Pour quelles raisons et à la recommandation de

qui?
4. Qui a recommandé son successeur?
5. Pendant combien d'années M. Job Bilodeau

avait-il été directeur de la poste de Chambord ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Le 28 sep-
tenbre 1896. 3. Parce qu'il s'est montré par-
tisan politique très zélé. 4. Son successeur-
a été recommandé par le représentant du
comté. 5. 24 ans.

DIRECTEUR DE LA POSTE AU LAC
BOUCHETTE.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. William Larouche, directeur de la poste du Lac

Bouchette, dans le comté de Chicoutimi, a-t-il été
destitué depuis juin 1896?

2. Dans l'affirmative, pour quelles raisons et à la
demande de quelles personnes?

3. Qui a recommandé son successeur?
4. Qui a maintenant l'entreprise du transport de la

malle du Lac Bouchette à la station du chemin de fer?
5. Quel prix reçoit-il pour le service?
S. A-t-il obtenu cette entreprise après des sou-

missions demandées et avait-il la plus basse?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. parce qu'il
s'est montré partisan politique zélé. 3.. Le
député de Chicoutimi. 4. Joseph Pot-
vin. 5. $62.60 par an. 6. L'entreprise a été
accordée à M. Potvin après que des soumis-
sions eurent été demandées. La sienne-
était la plus basse.

DIRECTEUR DE LA POSTE A SAINT-
ESPRIT.

M. DUGAS :
C. Dalpé dit Pariseau a-t-il été destitué de lac'are

de directeur de la poste à Saint-Esprit, comté de



[COMMUNES]

Montcahu? S'est-on plaint de lui comme n'ayant pas
rempli efficacement les devoirs de sa charge ? M. Pa-
riseau a-t-il été notifié de ces plaintes ? A-t-on fait
une enquête? L'inspecteur des postes a-t-il fait un
rapport recommandant son renvoi ? M. Bissonnette,
le député au local, a-t-il été consulté et a-t-il recom-
mande ou approuvé son renvoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. Le service ne
se faisait pas d'une manière satisfaisante
et le bureau n'était pas situé dans un en-
droit commode. 3. Oui. 4. Oui. 5. Le rap-
port fait voir que la conduite du directeur
ne donnait pas satisfaction, et que le bureau
était mal situé. Le directeur général en
prend toute la responsabilité.

DIRECTEUR DE LA POSTE A MORTON.

M. TAYLOR (par M. Bergeron) :
1. M. J. R. Leake, directeur de la poste de Morton,

a-t-il été destitué?
2. Dans l'affirmative, qui l'a remplacé?
3. Une enquête a-t-elle été faite?
4. Dans l'affirmative, qui a fait cette enquête?
5. Cette enquête a-t-elle été faite publiquement?
6. M. Leake a-t-il été averti qu'une enquête se fai-

sait?
7. A-t-on' produit un affidavit fait par un nommé

Robert Wood?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : 1. Oui. 2. A. E Sliter.
3. Oui. 4. L'inspecteur de la division d'Ot-
tawa. 5. Oui. 6. Oui. 7. Oui.

LIGNE TELEGRAPHIQUE SUR LA RIVE
NORD DU SAINT-LAURENT.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron) :
1. l. P. de Courval a-t-il continué, depuis mars

1898, l'installation de laligne télégraphique sur la côte
nord du Saint-Laurent?

2. Combien de milles de ligne ont été posés et jus-
qu'à quel point?

3. Quel montant d'argent le gouvernement a-t-il
payé pour cet ouvrage depuis le 9 mars 1898, et à
quelles personnes et pourquoi?

4. Y a-t-il des réclamations non payées à cette date
pour cet ouvrage? Dans l'affirmative, à qui, pour-
quoi et quel en est le montant?

5. Le gouvernenent a-t-il envoyé un ingénieur ou
autre officier recevoir le dit ouvrage? Dans l'affirma.
tive, qui, et combien a coûté cette inspection ?

6. Le gouvernement a-t-il autorisé le dit de Courvalà continuer l'ouvrage )endant la saison prochaine ?
Dans l'affirmative, est-ce au même prix? Le contrat
est-il signé?

7. Le gouvernement a-t-il été averti que M. de
Courval est à faire préparer des poteaux en cèdre sec,fendillés, de 20 'pieds de long, et cinq pouces de dia-
métre pour cet ouvrage pendant la prochaine saison ?

8. Tels bois sont-ils acceptés par le gouvernement
comme propices à faire un bon ouvrage, et en est-il
déjà entré dans la construction de la ligne maintenant
terminée ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte): 1. Oui, il a construit
une autre partie de la ligne. 2. 86* milles, à
partir d'un endroit en bas d'Aguanus, jus-
(u'à la Grande rivière Romaine. 3. La
somme totale payée par le gouvernement sur
ces îtravaux depuis le 9 mars 1898- est de

M. DUGAS.

$10,887.94. Cette somme a 6té payée comme
suit:
L. P. DeCourval, construction de la ligne.. 99,040 00
N. A. Comeau, inspection (deux voyages). 491 13
Ahearn et Super, instruments .......... 207 O5
J. E. Martineau, carvelles. .............. 28 80
Lewis Frères et Cie., isolateurs ...... ... 311 80
The Ed. Cavanagh Co., fil de fer ......... 280 06
Israel Cormier, inspection (deux voyages).. 219 00
Voyages avec I. Cormier-

J. Cormier .. ,. .... .... ............ 39 00
A. Cormier.... ..... ................ 53 00
Jean Cormier ..................... 40 30
Dom. Cormier..... ................. 39 00
François Dupuis ....................... 39 00
Firmin Desjardins ............ ........ 32 50
A. Fortin. ..... .. .................. 13 00
Wmn. Sir.....,... ......... 40 30

Quebee Machine Supply Co., réparations
d'outils...........,. . ....... ........ 13 70

810,887 94
4. Pas que sache le département. 5. Pen-

dant l'exécution des travaux la ligne a été
inspectée par M. Israel Cormier, de la
Pointe aux Esquimaux, et après par Napo-
léon Comeau. agent du télégraphe du gou-
vernement à Godbout. 6. Non. 7. Non.
8. Non.

ENLEVEMENT DE LA NEIGE SUR
L'INTERCOLONIAL.

M. POWELL (par M. Haggart) :
Des équipes additionnelles d'ouvriers ont-elles été

employées par le chemin de fer Intercolonial pour
enlever la neige dans le comté de Westmoreland
durant une partie de la semaine qui a précédé immé-
diatement l'élection locale dans le Nouveau-Bruns-
wick tenue en février dernier? Dans l'affirmative,
combien d'hommes, et à quel chiffre se sont élevés
leurs gages?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il est tombé
beaucoup de neige juste avant le 18 février,
date des élections provinciales du Nouveau-
Brunswick. On n'a pas encore imaginé
d'autre moyen de se débarrasser de la neige
dans les cours du chemin et le long de la
ligne, ainsi qu'à Westmoreland, qu'en la fai-
sant enlever et un certain nombre d'hommes
qui ne sont pas des employés réguliers ont
toujours été engagés pour ce travail. En-
viron 400 hommes oint été ainsi employés du-
rant la période mentionnée, et les gages se
sont élevés à $1,400.

ALPHONSE T. LEBLANC.
M. POWELL:
Alphouse T. Leblanc est-il au service de l'Intercolo-

nial à titre d'agent du trafic des voyageurs? Si oui;
pendant combien de temps a-t-il été employé en cette
qualité, et quelle salaire reçoit-il?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Alphonse T. Le-
Blanc est au service de l'Intercolonial
comme agent du trafic des voyageurs. Il
est employé depuis cinq mois et 19 jours.
Son salaire est de $500 par année.
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DIRECTEUR DE LA POSTE A SAINT-
PRIME.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. M. Pierre Martel, de Saint-Prime, comté de

Chicoutimi, a-t-il été nommé directeur de la poste en
18967

2. Pendant combien de temps a-t-il rempli les
dites fonctions?

3. A-t-il été destitué? Dans 'affirmative, pourquel
motif ?

4. Qui l'a remplacé et quelles personnes ont recom-
mandé la nomination de son succeâseur?

5. Des plaintes avaient-elles été portées contre le
dit Martel, et par qui?

6. Qui avait recommandé la nomination du dit
Martel?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Non. 2. Il peut avoir
agi comme suppléant du directeur, mais le
département Ignore pendant combien de
temps. 3. Non. 4. L'ancien directeur, Louis
Uuy, a été remplacé par le directeur actuel,
ionsieur Fredet. Le directeur général des

Postes prend la responsabilité de cette no-
inination. 5. Non. 6. Personne.

TRAVAUX SUR LE LAC MANITOBA.

M. FOSTER:
Depuis le 1er juillet 1898, a-t-il été fait des travaux

de draina e au lac Manitoba afin d'empêcher la sub-
mersion des terrains bas qui l'entourent? Et, dans
l'affirmative, quels travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : Un contrat a été signé
le 22 décembre 1898, après que des soumis-
sions eurent été demandées pour les travaux
nécessaires pour augmenter et régulariser
l'écoulement des eaux du lac Manitoba par
la rivière Fairford.

Ces travaux consistent en une tranchée de
1,300 pieds de longueur sur 20W pieds de lar-
geur à la base, à partir d'un point à J pied
au dessous du niveau normal du lac Manito-
ba, à l'eau basse, jusqu'à un point sur la
rive est de la rivière Fairford, à environ
1.000 pieds plus bas au nord-est de sa sortie
du lac, sur le côté est de la baie du Portage.

Des soumissions publiques ont été deman-
dées dans le mois de septembre 1898, et l'en-
treprise a été accordée à l'avant dernier son-
missionnaire, les plus bas ayant refusé de
signer le contrat, leur garantie ayant été, en
conséquence, confisquée.

GENDARMERIE A CHEVAL AU YUKON.

M. FOSTER:
Quel nombre d'hommes, officiers et constables, de

la Police Fédérale se trouve dans 'e district du
Yukon? Comment y sont-ils répartis? Quel est,
par jour, le coût total de leur entretien et de leur
solde?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : En réponse à cette interpellation,
je dirai que le nombre d'officiers et d'hom-
mes dans le Yukon, est comme suit :

Officiers. .... .... .. ................. 12
Sous-officiers et constables................ 211
Conducteurs d'attelages de chiens .......... 41

Total... ..... .......... ... 264

Ils sont distribués comme suit :
Dawson. ............................ 65
Fort-Constantine ....................... 4
Grand-Forks................... ......... 4
Indian-River..... .................... 5
Selwyn .. ........................... 5
Half-way-Post........................4
Stewart-River...... .. ... ............. 5
Hutchiku.... ....................... 3
Sixty-Mile-Post ...... ................ 4
Selkirk.... ............. .... .... 5
Dominion-Creek..... ...... .. .......... 1
Skaguay ....................... ..... 3
Sommet de Chilkoot .......... .......... 5
Sommet de White-Pass.................7
Bennett.. ........ .. .......... 0
Log-Cabin ........................... 1
Cariboo. ..... .................. 3
Tagish...........................81
McClintock-River..... ...........
White-Horse.,.....................3
Head-Laberge ..................... 3
Foot-Laberge. ..................... 4
Hootalinqua ....................... 5
Big-Salmon ....................... 2
Little-Salmon ........................ 4
Tantalus..... .....- ...... ........ 3
Five-Fingers ......................... 5
Dalton-Trail................. ........ 12
Stikine et Glenora................... 5

Total................ 264
Il est impossible de donner actuellement

le coût précis de l'entretien de cette troupe,
par jour, vu les prix exorbitants et variables
qu'il faut payer pour le transport des pro-
visions. On calcule qu'à l'avenir le coftt de
l'etntretien et de la paie, sera de $3.75 par
homme, par jour.

MALLES POUR DAWSON, DEPUIS LE
1er JUILLET 1898.

M..FOSTER:
A quelles dates ont été expédiées à Dawson les

malles de Vancouver ou Victoria, depuis le 1er juillet
1898 jusqu'h ce jour, et les dates de leur arrivée rés-
-pective h Dawson? Par quelles routes ont-elles été
expédiées? A quelles dates les malles ont-elles été

exéiées de Dawson depuis le 1er juillet 1898, et
qadsont-elles arrivées àVancouver ou à Victoria,

et par quelles routes?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock): Se demanderai A l'hono-
rable député-de faitre unemotion pour la pro-
duction d'un état. car ce. renseignement
exige une masse de détails.

SERVICE POSTA.L ENTRE MONTREAL
ET LABELLE.

M. CHAUVIN (par M. Dugas):
1. Est-ceý l'intention, de l'honorable ministre des

Postes de nommer un conducteur de malle sur le train
deMontr&al h Labelle?

2. A-t-il reçu quelaue demande h ce sujet? et
quelles sont'ces demandes?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Ce projet est à l'étude.
2. Des requêtes dans ce sens ont été reçues
des villages de Saint-Jovite, de Sainte-Adèle,
de Saint-Sauveur, de Saint-Faustin, de
Shawbridge et de Saint-Jérôme, Québec,
ainsi qu'une recommandation de M. R. Pré-
fontaine, M. P.

DIRECTEUR DE LA POSTE A
BATISCAN.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):
1. L'honorable premier ministre a-t-il adressé le 28

janvier 18,7, à madame J. E. de la Bissonnière, de la
paroisse de Batiscan, comté le Champlain, une lettre
promettant de porter double attention au cas de son
mari, directeur de la poste de Bastican. contre lequel
se faisait alors une enquête départementale? Et a-t-il
promis que rien ne serait fait contre le dit directeur
de laposte, si les accusations portéescontre lui n'étaient
pas fondées?

2. L'honorable G. W. Mulock, a-t-il adressé le 26
juillet 1898, à l'honorable M. Déchène, ministre de
l'Agriculture, Québec, une lettre incluant le rapport
de M. Lavergne, commissaire enquêteur dans le cas
du directeur de la poste de Bastican et contenant spé-
cialement ces mots: " Je vous envoie ci-joint une

copie du rapport de M. Lavergne, commissaire, auquel
a eté référée l'accusation portée contre le directeur de
la poste (directeur de la poste actuel de Batiscan).
Et vous admettrez, avec moi, je crois, que le rapport
n'indique aucune raison pouvant motiver la destitution
du directeur de la poste. Il n'est ni prétendu, ni
prouvé que le directeur de la poste ait cabalé ou tra-
vaillé à des assemblées publiques. Le directeur de la
poste dit qu'il n'a pas même voté à la dernière élection,
qu'il n'a pris aucune paft à la lutte politique. Dans
ces conditions, je ne suis pas à même de destituer le
directeur de la poste actuel."

3. L'honorable M. Mulock, par son secrétaire M.
W. D. LeSueur, a-t-il adressé le 15 août 1898, à M.
de la Bissionnière, directeur de la poste à Batiscan,
une lettre où il dit: " En réponse à la vôtre du 9 cou-
rant, je dois vous dire que le ministre des Postes ayant
été informé que vous n'avez pas observé une neutra-
lité convenable en temps d'élection, il a jugé à propos
de vous nommer un successeu."

4. N'y a-t-il pas contradiction absolue entre ces deux
assertions, et le premier ninistre~est-il disposé à tenir
la promesse qu'il a donnée à madame de la Bissonnière,
et à réinftaller ;on mari dans le poste qui lui a été
enlevé dans les conditions énoncées ci-dessus?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il n'y a aucune trace dans mon
bureau qu'une pareille lettre ait été écrite,
mais je n'ai aucun doute sur son authenti-
cité.

COMTE DE BAGOT-DEPENSES
PLEBISCITE.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):

DU

Le gouvernement a-t-il payé ou non les employés
suivants lors 'u plébiscite dans le comté de Bagct?

Ovide Ledoux, greffier, frais de voyage.$2 50
R. Morel, S.O.R.-................... 050
Chs. Martin, greffier, frais de route.... 0 50
Pour copies de listes électorales, par H.

Pilon......... ........... ... .... 8 82
Ces montants spécifiés ont-ils été payés ? Si non,

pourquoi? Le gouvernement se propose-t-il de le
faire ?

M. CHAUVIN.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding): Les deux sommes de 50 en question,
ont été payées. Les deux autres ne l'ont pas
été à la suite de certaines objections soule-
vées par l'Auditeur général, et l'affaire est
encore en suspens.

ENQUETE DU PAS DU NID-DE-
CORBEAU.

M. CLARKE (par M. Davin):
1. Le gouvernement a-t-il pris une décision, et

laquelle, sur le rapport du commissaire nommé pour
faire une enquête sur les misères endurées par des
ouvriers employés à la construction du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau?

2. En est-il venu à une décision au sujet des deux
jeunes gens de New-Glasgow, N.-E., morts de la
diphtérie, dont le cas a été soumis au parlement lors
de la dernière session?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le gouvernement a nommé M.
Clute commissaire pour examiner les diffê-
rentes plaintes et réclamations. Ce rapport
est maintenant prêt et sera déposé sur le bu-
reau de la Chambre prochainement.

DIRECTEUR DE LA POSTE A BRANT-
FORD.

M. CLANCY (par M. Davin):
Un directeur de la poste a-t-il été nommé pour ren-

plir la situation vacante à Brantford ? Dans l'affirma-
tive, qui a été nommé? Si non, pourquoi une nomi-
nation n'a-t-elle pas été faite?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Il n'y a pas encore eu de
nomination officielle, bien que le choix du
nouveau titulaire soit fait.

HAVRE DE FRASERVILLE, P.Q.

M. GAUVREAU (par M. Tolmie):
L'honorable ministre des Travaux publics a-t-il reçu

de la Chambre de Commerce de Fraserville, les réso-
lutions suivantes:-

A une assemblée régulière de la Chambre de Com-
merce de Fraserville tenue le 14 mars courant, il a été
résolu unanimement ce qui suit:

Attendu que des démarches ont été faites par la
Chambre de Commerce de Fraserville, en vue d'amé-
liorer le havre de Fraserville.

Attendu qu'une requête même a été adressée, à cette
fin. au Gouverneur général du Canada, en Conseil.

Attendu qu'en 1897, une députation conjointe de la
Chambre de Commerce de Fraserville et de la ville de
Fraserville s'est rendue à Ottawa, à cette fin.

Attendu que l'honorable ministre des Travaux
publics a alors promis de prendre en considération la
demande de la Chambre de Commerce.

Attendu qu'à Fraserville, le 29 juillet 189', l'hono-
rable ministre des Travaux publics a promis de faire
faire des explofàtions et s'est engagé à faire faire des
travaux d'amélioration au havre de Fraserville, s'il
était constaté par le rapport de son ingénieur que la
navigation pouvait être prolongée de deux mois de
plus qu'elle ne l'est à Québec.

Attendu que l'ingénieur Auclair, chargé de faire des
observations à ce sujet, a fait son rapport par lequel il
déclare que la navigation peut être, ici, étendue à neuf
mois, alors qu'elle n'est que de sept mois à Québee.
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Attendu que, d]ans cette région du pays, il se fait un
commerce considérable de bois qui serait exporté par
voie de Jraserville, si des travaux d'amélioration
étaient faits au havre de Fraserville.

Attendu que ces travaux assureraient le progrès et
la prospérite du district, et répondraient aux besoins
et au désir des exportateurs de bois de cette partie du
pays.que cette Chambre de Commerce, renouvelant les
demandes contenues dans la correspondance échangée
avec l'honorable ministre des Travaux publics, à ce
sujet, prie instamment l'honorable ministre de vouloir
bien donner suite à ses promesses et de se taire le pro-
moteur de cette mesure d'intérêt primordial pour cette
partie-ci du pays, et de se constituer, ainsi qu'il l'a
fait espérer, le chainpion de cette entreprise nationale
en soumettant à la Chambre un projet de loi pour
l'établissement d'un havre à Fraserville.

Fraserville, 20 mars 1899.
J. E. FRENETTE, L. H. LEVASSEUR,

secretaire. Président.
Dans l'attirmative, l'honorable ministre peut-il nous

dire ce qu'il entend faire au sujet du port de Fraser-
ville?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : Oui, les résolutions en
question ont été reçues et l'honorable mi-
nistre a répondu que bien que le rapport de
l'ingénieur ne fût pas tout à fait satisfai-
sant, Il allait, cependant, étudier sérieuse-
ment la question.

SERVICE DES MALLES-MOUNT-
ALBION, I.'P.-E.

M. MARTIN :
Le gouvernement a-t-il reçu des citoyens de Mount

Albion, 1.P.-E., des pétitions ou lettres demandant
un service quotidien des malles? Dans l'affirmative, le
gouvernement leur accordei a-t-il leur demande? Si un
service quotidien leur est refusé, quel est le motif du
refus? Le gouvernement sait-il que cette importante
région a grandement besoin de ce service?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le département a reçu
une pétition demandant un service quoti-
dien des malles à Mount-Albion. Le déparite-
ment a de suite ouvert une enquête qui n'est
pas encore terminée.

DIRECTEUR DE LA POSTE A BROOK-
SIDE, I.P.-E.

M. MARTIN :
Le gouvernement sait-il que le directeur de la poste

à Brookside, LP.-E., a démissionné? Dans l'affirma-
tive, a-t-on nommé son remplaçant ? Si on ne l'a pas
remplacé, pourquoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Oui. 2. On ne lui a
pas nommé de successeur. 3. Un bureau de
poste à cet endroit n'a pas été jugé néces-
saire, et conséquemment le bureau a été
fermé le 1er février 1899.

REGLEMENTS AMERICAINS APPLI-
QUES AUX CHEMINS DE FER.

M. CLARKE (par M. Davin):
1. Les règles appliquées aux Etats-Unis par les

employés de chemins de fer pour le fonctionnement
63

des trains ont-elles été mises en force par quelques
chemins de fer en Canada ?

2. Dans l'affirmative, par quels chemins et à quelles
dates ?

3. Si les susdites règles n'ont pas été mises en force
sur aucune des lignes du Canada, le gouvernement
a-t-il l'intention d'en permettre l'application ? Et dans
ce cas, sur quelles lignes et à quelles dates?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le département
ignore si les règles appliquées aux Etats.
Unis, par les employés de chemins de fer,
pour le fonctionnement des trains, ont été
mises en vigueur par quelques compagnies
de chemin de fer au Canada, mais comme
la Chambre en a été Informée à la dernière
session la Compagnie du Grand Tronc a sou-
mis des règles et règlements qui ont été
étudiés par les fonctionnaires icompétents
du département et approuvés. Depuis, le
Canada Atlantic et le Ottawa Arnprior
et Parry Sound ont aussi soumis des règle.
ments qui ont été également étudiés et ap-
prouvés. Comme la Chambre le sait ceux
du Grand-Tronc ont été approuvés par ar-
rêté du conseil, le 28 février 1898 ; ceux du
Canada Atlaintic et du Oittawa Arnprior et
Parry Sound ont été approuvés le 17 mars
1899.

JUGES DE COURS DE COMTE-
ONTARIO.

M. BENNETT:
Le gouvernement se propose-t-il de présenter au

cours de la présente session quelque mesure législative
pourvoyant à la retraite obligatoire des juges de cours
de comté dans la province de l'Ontario qui ont atteint
l'âge de soixante et quinze ans?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Le gouvernement est à étudier
cette question.

BUREAU DE POSTE DE BATISCAN.
M. MARCOTTE (par M. Dugas) :
1. Combien Melle Fugère. directrice de la poste de

Batiscan, recevait-elle par année? Quel montant pour
malles de jour? Combien pour malles de nuit ?

2. Quel montant a reçu M. Labissonnière, qui a
remplacé Melle Fugère depuis le 4 niai 1896 jusqu'au
9 août 1897? Quel montant pour malles de jour par
année? Quel montant pour malles de nuit par annee ?

3. A-t-il reçu le même montant que Melle Fugère,
pour malles de nuit? Dans la négative, pourquoi ?

4. S'il n'a pas été payé pour malles de nuit, est-ce
l'intention du gouvernement de le payer?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Mlle Fugère, lors de
sa mort, en mars 1895, recevait un salaire
de $208 par année, plus $50 et $120 pour le
service de nuit 2. M. Labissonnière, qui a
remplacé Mlle Fugère, a réçu un salaire de
$180 par année, du 4 mai 1896 au 30 juin
1897, et au taux de $190 du 1er juillet 1897
au 9 aoftt 1898, et une allocation au taux de
$120 par année, du 4 mai 1896 au 31 niars
1897, et de $80, du 1er avril 1897 au 9 addt
189. Aussi une allocation de $12 pour le
service de nuit durant la saison de navl-
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gation de 1897, et au même taux pour la
saison de 1898. 3 et 4. Il n'a pas reçu le
même montant que 'Mlle Fugère, pour le
service de nuit. Le département ayant été
prévenu que ce travail de nuit n'existait à
Batiscan que pendant la saison de navi-
gation et que la besogne à faire ne justifiait
pas l'ancien salaire, il a été fixé à $12 pour
la saison.

SURINTENDANT DE L'INTER-
COLONIAL.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. M. A. R. McDonald est-il encore surintendant

du district de l'Intercolonial entre Québec et Sainte.
Flavie, ou occupe-t-il quelque position sur le (lit che-
min de fer?

2. Dans la négative, a-t-il quitté le service du dit
chemin de fer A raison de destitution, démission ou
autrement?

3. Quand a-t-il quitté ce service et quelles en sont
les taisons ou les causes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Non. 2. Il a
été remercié de ses services le 31 décembre
1897. 3. Ses services n'étaient plus requis.

INTERCOLONIAL-VENTE DES JOUR-
NAUX.

M. BELL (Pictou) :
1. Quelles personnes ont actuellement le privilège

de vendre des journaux sur le réseau de l'Intercolo-
nial?

2. Quel montant est payé au gouvernement pour ce
privilège?

3. Quand ont-elles soumissionné pour obtenir ce
privilège. pour quelle durée et quand le privilège ex-
pire-t-il?

4. Quelles personnes ont actuellement le privilège
de tenir des dépôts de journaux aux gares de l'Inter-
colonial, à Halifax et à Saint-Jean, N.-B.?

5. Quel montant ces personnes paient-elles pour ces
dépts aux gares de Halifax et Saint-Jean?

6. Des soumissions ont-elles été demandées par an-
nonces publiques dans les journaux pour la location
de ces dépôts dans les gares de l'Intercolonial à Hali-
fax et SamntJean? A quelles dates et dans quels jour-
naux ces annonces ont-elles été publiées?

7. Pour quelle période ces dépôts ont-ils été loués
dans les gares de l'Intercolonial à Halifax et Saint-
Jean, et quand ces baux prennent-ils fin ?

8. Quelles personnes ont le privilège de vendre des
journaux sur les trains de l'Intercolonial qui circulent
sur la ligne duchemin de fer du comté de Drummond?
Ont-elles obtenu ce privilège après la demande de
soumissions, ou après quelque autre avis public ou
autre déclarant que ce privilège devait être concédé?
Quand ont-elles obtenu ce privilège, quels sont les
termes de leur arrangement avec le gouvernement et
quand doit-il prendre.fin?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. La Canada
Railway News Company. 2. Elle paye $12,-
600 pour trois ans, payables mensuellement
et d'avance, $11,100 en argent et $1,500 en
annonces dans l' "Intercolonial Railway
Guide," à $50 la page par année, comme
suit : première année, $2,600 en argent, $500
en annonces ; deuxième année, $3,700 en

M. MULOCK.

argent, $500 en annonces ; troisième année,
$3,800 en argent, $500 en annonces.

3. Elle a soumissionné pour ce privilège,
le 19 mars 1897, pour une période de 3 ans
et son privilège expire le 1er :ai 1900.

4. C'est la "Canada Railway News Com-
pany " qui a actuellement le privilège de
tenir des dépôts de journaux aux gares de
l'Intercolonial à Halifax et à Saint-Jean.

5. Elle paye $200 par année pour son dé-
pôt à la gare de Halifax et $500 pour celui
à la gare de Saint-Jean.

6. Des soumissions ont été demandées par
annonces publiques dans les journaux, le 9
décembre 1897, pour être reçues jusqu'au 18
décembre 1897.

Pour le dépôt de la gare de Halifax, des
soumissions ont été demandées dans le
"Chronicle," "Echo" et 'Recorder," de
Halifax. Pour celui de la gare de Saint-
Jean, dans le "Telegraph," le "Globe" et
la 'Gazette," de Saint-.Tean.

7. Le bail pour la location de ces dépôts
a été fait pour un an, à partir du 1er jan-
vier 1898.

8. C'est la "Canada Railway News Com-
pany " qui a le privilège de la vente des
journaux sur les trains de l'Intercolonial,
entre Montréal et Lévis. Des soumissions
ont été demandées par annonces dans les
journaux et le privilège a été accordé à
Eugène Michaud qui l'a subséquemment
transporté à la "Canada News Company."
Le privilège était pour un an, à partir du
1er mai 1898, à raison de $599.84 pour l'an-
née. 'Le privilège expire le 1er mai 1899.

DRAGUEUR " NEW-DOMINION."

M. DOMVILLE (par M. Russell) :
Pourquoi Charles H. Parker a-t-il été renvoyé du

service du dragueur Neiv-Dominion ? Des plaintes ont-
elles été portées contre lui? Si oui, quelles sont-elles?
Par qui ont-elles été portées?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : M. Parker a été remer-
cié dans l'intérêt du service.

INTECOLONIAL-GARE DE FRASER-
VILLE.

M. GAUVREAU (par M. Tolmie):
L'honorable ministre des Chemins le fer et Canaux

a-t-il reçu de la Chambre de Commerce de Fraserville,
les résolutions suivantes:
A l'honorable A. G. BLAia,

Ministre des Chemins de fer et Canaux,
Ottawa.

La requête de la Chambre de Commerce de Fraser-
ville expose humblement:

Que la station de la Rivière-du-Loup, en la ville de
Fraserville, sur le parcours du chemin de fer Interco-
lonial est l'une des plus importantes de la division qui
s'étend entre Lévis et Campbellton, dans la province
de Québec, tant à cause du trafic qui s'y fait que de
l'affluence des voyageurs et des revenus considérables
qu'elle procure au chemin de fer Intercolonial. .

Que les trains du chemin de fer Témiscouata s'y
raccordent avec les trains de I'Tntercolonial.
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Que durant la belle saison, un nombre considérable
de touristes se rendent aux places d'eau de la Pointe
de Cacouna, de Saint- Patrice et du Portage, par voie
Cie l'Intercolonial et fréquentent la gare de la Rivière-
du-Loup.

Que la gare actuelle de l'Intercolonial est dans un
état de nature à jeter du discrédit sur la ville de Fra-
serville et qu'elle ne répond pas aux besoins et aux
exigences du publie et du personnel de l'Intercolonial.

Que la gare est une vieille construction d'environ
quarante ans et qu'elle est très froide.

Qu'elle est trop petite, insuffisante et incommode et
n'offre pas au commerce les facilités qu'il réclame et
au public le confort qu'il a droit d'attendre.

Qu'il n'y a point de salle d'attente convenable pour
les dames.

Que le lieu supposé être la salle d'attente des hommes
n'est pas confortable et est généralement encombré Var
des marchandises d'une nature périssable, faute d un
lieu propice pour les y mettre.

Que le bureau du chef de gare est trop exigu et
sert, en même temps et pour la vente des billets, et
comme bureau de la * Canadian Express."

Que le surintendant du district a son bureau dans
les mansardes de la gare, et que le bureau des expédi-
teurs de trains se trouvant de plein pied, au premier
étage, ces employés sont constamment assiégés et dis-
traits dans leurs travaux, par les demandes d'infor-
mation du public, et que les autres employés qui ont
la direction de cette partie du chemin n'ont pas le
local convenable.

Que la chambre destinée à recevoir les effets des
voyageurs est beaucoup trop petite, mal disposée et
qu'il n'y a aucun abri pour protéger le publie
voyageur, les touristes et leurs bagages contre la
plhie, la fumée des locomotives et les intempéries des
saisons, et qu'il arrive souvent que les effets des
voyageurs et les paquets confiés à l'Express " sont en
consequence endommagés.

Que les réparations nécessaires à faire à la gare
cofteraient une somme considérable.

Que le public voyageur et la classe commerciale
souffrent beaucoup de l'état de choses actuel; que
des protestations nombreuses se sont fait entendre et
que des démarches ont déjà été faites auprès du gou-
vernement, notamment en 1897, pour obtenir la re-
construction et l'agrandissement d'une gare à Fraser.
ville, mais qu'elles sont restées sans résultat pratique.

Que la Chambre de Commerce de Fraserville, émue
des plaintes qui s'élèvent de toutes parts et dont elle
reconnaît le bien fondé, croit exprimer le sentiment
unanime de la ville de Fraserville et de tout le dis-
trict, en priant instamment le gouvernement de
prendre les mesures nécessaires pour la reconstruc-
tion immédiate de la gare de la Rivière-du-Loup, de
manière à répondre aux besoins ci-dessus mentionnés
et aux exigences de l'administration du chemin de
fer Intercolonial et du publie en général, en constroi-
saut une gare qui soit en rapport avec la réputation
et l'importance de la ville de 'raserville et du com-
merce qui s'y fait.

Et, en même temps que ce sera là favoriser les
meilleurs intérêts de la chose publique, vous ferez
justice.

L. H. LEVASSEUR,
Président.

J. E. FRENETTE,
secrétaire.

Si oui, l'honorable ministre voudrait-il nous dire
ce qu'il entend faire à ce sujet et quels sont ses pro-
jets au sujet de la construction d'une nouvelle gare à
Fraserville ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le département
a reçu des copies de deux résolutions adop-
tées par le conseil de ville de Fraserville
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relativement A la construction d'une nou-
velle gare à cet endroit, aussi autres docu-
ments à ce sujet. Le ministre étudie la
question ; l'on n'est arrivé encore à aucune
décision.

EMPLOYES DE CHEMIN DE FER A LA
RIVIERE-DU-LOUP.

M. GAUVREAU (par M. Tolmie):
Est-il à la connaissance du ministre des Chemins de

fer que plusieurs employés aux usines dela Rivière-du-
Loup travaillent jour et nuit depuis quelque temps?
Que le chef du département mécanique mecaniical
forenan), M. Alexandre Ouellet, deman e une aug-
mentation dans le nombre des employés, et que les
officiers de Moncton, s'ils ne refusent pas, du moins
ne répondent point à cette demande? Si oui, l'hono-
rable ministre entend-il donner des ordres pour que
l'effectif des employés aux usines de Rivière-du-Loup
soit augmenté en raison de l'ouvrage qu'on y exécute?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Il est à la con-
naissance du département qu'il se fait cer-
tains travaux après les heures règlemen-
taires aux usines de la Rivière-du-Loup. Le
11 avril dernier, le contremaître Ouellet a
demandé quatre nouveaux mécaniciens et
quatre ouvriers,mais il n'y a eu rien de fait
encore. Le surintendant dit que, à son avis,
il y a assez d'employés à la Rivière-du-Loup,
et que ce travail après les heures se voit de
temps en temps dans toute usine.

EMPLOI DE M. R. C. MILLER.

M. BENNETT (par M. Davin):
M. R. C. Miller, ci-devant de Pembroke, mais

actuellement domicilié à Dawson, est-il employé par
le gouvernement fédéral? Dans l'affirmative, quelles
sont ses fonctions et quel salaire reçoit-il? S'il n'est
pas actuellement au service du gouvernement, a-t-il
été, à quelque époque employé par le gouvernement
fédéral?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : M. R. C. Miller a été nommé ré-
gistrateur des mines et inspecteur des terres
de la Couronne à Tagish, territoire du Yu-
kon, le 1er mars 1899, à un salaire de $1,-
500 par année.

REPARATIONS DU BUREAU DE POSTE
DE MONTREAL.

M. MONK:
Quel est l'entrepreneur des travaux de réparations

au toit du bureau de poste de Montréal?
2. Des soumissions publiques ont-elles été deman-

dées pour ces réparations?
3. Les dits travaux sont-ils exécutés d'après un

contrat?
4. Quel est le prix stipulé pour ces travaux?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte): 1. M. Joseph Lamarche,
plombier, etc., Montréal. 2. Oui. 3. Oui.
4. $9,400.
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[COMM UN ES]

M. TARTE.

1992)

INTERCOLONIAL-LE GERANT GENE- AGENT DES SAUVAGES A RAMA.
RAL DU TRAFIC. M. HUGHES:

M. POPE :1. Qui est agent des à Routa, dans le
comte d'Ontario *.

Pour quelles raisons et en vertu de quel arrange- 2 Quel a été lerésultat de lotitiéesurla conduite
ment ou convention M. Harris, gerant général uu des agents en 1896 ou M97 ?
traic sur 1'ltercolonial, a-t-il éte remercie de ses
services .4. A qui les sonmmes ont-elles été payées?

Le MNISRE DS CEMiN DEFER 5. Pour quels ser-vices ces sommes ont-elles étéLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER 1 .1
ET CANAUX (M. Blair) : M. Harris a été payes
remerclé de ses services parce que, après Le MINISTRE DE L'INTERLEUR (M.
quelques mois d'expérience, bien qu'il fût Sifton): 1. Duncan J. MePhee. 2. Quelques-
actif, capable et énergique, on a constaté unes des accusations portées contre lagent
qu'il manquait de jugement dans ses rap- furent rôservées pour être prouvées, nais la
ports avec le public, ce qui était cause de preuve na pas été jugée suffisante pour Jus-
grands mécontentements. Lorsqu'il est par- tiller son renvoi. 3. $501.95. 4. Hugh O'Lea-
ti, on lui a payé une gratification de six 'y C.R., $204.90; R. H. Noble, $297.05. 5.
mois de salaire, vu qu'il avait rendu d'im- Dnns'le premier eas, pour services comme
portants services au sujet des arrangements commissaire et pour déboursés. Dans le
faits avec le Grand-Tronc, pour l'usage des 1 dernier cas, pour services comme avocat des
gares à Montréal et de sa ligne de Montréal plaignants, pour taxes des témoins, loyer de
à Sainte-RosalQe. la salle et honoraires de coastable.

CONTRATS DU GOUVERNEMENT- PAIEM.%ENTS A R. J. LUHLN
" SWEATING SYSTEM." M. HUGHES:-

M. CLARKE (par M. Davin) :1. Quelles sommes ont été payées unnommctéeR.dnJ.
le miombe de conrats conI le - cLauglilixî et it la maisonMcaglneMDî-

Quel est a étéus ear réugoltat d Nl'enqude Lti coduit
vernement depuis le 3 juin 1897, dans lesquels se de g ndsay, depuis juillet 1896?
trouve une clause défendant de pressurer les ouvriers? 2. Quelles sances sont enco e dues à ladite ler-
Quelle est la somme totale représentée par ces con A ou qu ax dt eles éertép eess
trats? Quelsd rt tomt e. Pour quels services Ces o mues ont-elles été
à quelles <omlagnies, maisons oup particuliers??

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
TES (31. Mulock) : Je conseillerais de faire ILaurier) : L'honorable député pourrailt-il me
une motion, vu que la réponse comporte la dire par quel département devrai t être
préparatuon d'un nombre de dntails qu'il faits ces paiements ?
faut obtenir des divers départements. J'ai M. HUG ES : Je crois qu'il en a reçu de
la réponse d'un département, mals cela n'est tous les déèpartements. Il s'agit de frais
pas suffisant, d'avocat.

Le PRE IER MINISTRE : Nous trou-
GRATIFIDATIONS ePOUR LES IprMI- verons, alors.

GUANTS. La question est suspendue.

M. CLARKE (par M. Davin):
1. quel bonus, s'il en est, a été payé pendant l.E CHEMIN DE FER DU PAS DU N'-ID-DE-

derniers douze mois par le gouvernement du Canada O0ORBEAU-MORe D'UIN NOMMIE
à des.agent, pdroprietaires ou représentants de com- TcmaORNoBUR Y.
pagnies anglaises de steamers pour des adultes et des
enfants amenés en Canada comme immigrants? M. HUGHES:

P. Quel bonus, sil en est, a été payé pendant la 1 Le gouvernement at-il le moyen de savoir les
même période par le gouvernement du Canada à des détails se rapportant à la mort d'un jeune homme du
agents, propriétaires ou représentants de compagnies comté ie Victoria, Ontario, du nom de Tornbury,
étrane e las pon des peset es enfries ?endaut la construction du chemin de fer du Pas du
amenes comme im migrants du continent européen? lid.deCrbeau?

E2. Le gouvernement essaiera-t-il de constater (a) laeMcause de son décès; b) où et quand il est mort; (c)Sifton): 1. Durant l'année expirée le 31 d- où son corps a été enterré; et q'd) que sont devenu ses
cembre 1898. le gouvernement a payé en bo- effets?
nus aux agents des compagnies anglaises de
steamers, $2,200.27, pour adultfl, et ~ Le PREMIER MINISTRE (sir -Wilfrid
pour enfants amenés au Canada comme lm. Laurier) : Le gouvernement n'a aucun pou-
migrants. 2. Durant la même période, le voir lui permettant d'obtenir les renseigne-
gouvertnment a payé aux agents de compa- ments demandés; mais, si mon honorable
gnies étr'mm(rres $23.180.-33 pour rtiul4tes, ami veut nous donner les détails, nous coin-
mais -ien pour let enfants atmenés 'Eu- muniquerons avec la police d o cheval. C'eat
rope. tout ce que nous pouvons faire. t
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CANAL DE LA TRENT-PAlEMENT DES
OUVRIERS.

M. HUGHES:
1. A-t-on payé régulièrement les gages des ouvriers

enployés au canal de la Trent, sur la section du lac
Balsamn?

2. A quelles dates sont-ils payés?
3. Le gouvernement se propose-t-il de retenir sur

les deniers revenant auv entrepreneurs des soires
suffisantes pour assurer le paiement des gages et des
ouvriers?

4. Le gouvernement est-il informé des désagréments
causés aux ouvriers, à leurs familles et aux marchands
par le défaut de paiement des gages des ouvriers
employés sur cette section dlu canal de la Trent?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Les ouvriers em-
ployés au canal de la Trent, sur la section
du lac Balsam paraissent avoir été régu-
lièrement payés chaque mois jusqu'en oc-
tobre dernier, mais nous apprenons que de-
puis cette date le paiement des gages a fait
défaut. Le gouvernement se demandait s'il
ne devait pas retenir sur les deniers reve-
nant aux entrepreneurs afin d'assurer e
paiement des ouvriers, mais les entrepre-
neurs assurent au département qu'ils vont
s'exécuter dans une semaine environ. Le
gouvernement a été informé promptement
des désagéments causés aux ouvriers et à
leurs fournisseurs par le défaut de paiement
des gages des ouvriers.

CANAL DE LA TRENT-RECLAMATION
DE WILLIAM JORDAN.

M. HUGHES .
1. Le gouvernement a-t-il réglé quelques réclama-

tion au réclamations pour des terres submergées dans
Victoria-Nord présentés par William Jordan, écr., de
Fenelon-Falls?

2. Le gouvernement a-t-il reçu un rapport de James
Dicksont, arpenteur fédéral, ci-devant président de
l'Association libérale de Victoria-Nord, recomman-
dant le paiement d'une indemnité raisonnable?

3. Quelle indemnité a été demandée par M.
-Jordan?

4. Quelles offres lui ont été faites?
5. Pourquoi la réclamation de M. Jordan n'a-t-elle

pas été réglée?
6, Quel prix. par acre, a été payé par le gouverne-

mnt pour les terrains nécessaires au canal de la Trent
i Nassau, dans le comté de Peterborough, et qui sont
désignés sous le nom de " Propriété Irwin"?

7. Si la réclamation de M. Jordan -n'a pas été
réglée, pour quelle raison ne s'en est-on pas occupé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Le ý gouverne-
ment n'a réglé aucune réclamation présentée
par M. William Jordan, de Fenelon-Falls.
2. M. Dickson n'a fait aucun rapport à la
demande du département des Chemins de
fer et Canaux ; mais le 4 juillet 1895, Il a
adressé une lettre au ministre des Chemins
de fer et Canaux au sujet de cette réela-
niation. 3. M. Jordan demandait $500 à
titre de dommages. 4. L'estimateur du
gouvernemet a fait rapport que, d'après 'lui,
M. Jordan avait droit à une somme de $100,
laquelle couvrait tous les dommages. 5.' La

réclamation n'a pas été réglée parce que M.
Jordan a refusé d'accepter la somme que le
département considérait suffisante. 6. Les
terrains nécessaires au canal de la Trent et
de Nassau, et désignés sous le nom de
"propriété Irwin," ont été payés par le gou-
vernement à raison de $425.49, ce qui com-
prenait les dommages causés au moulin
dessus construit par le fait de l'expropria-
tion.

GLISSOIRE DE FENELON-FALLS.

M. HUGHES:
1. Le gouvernement a-t-il appris que la glissoire de

Fenelon-Falls est brisée?
2. Le gouvernement se propose-t-il de demander

des soumissions pour la construction immédiate d'une
nouvelle glissoire?

3. Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : 1. Oui. 2. Le gouver-
nement a donné des instructions à M.
Rogers, notre surintendant du canal de la
Trent, de faire construire immédiatement
une nouvelle glissoire.

ENTREPOTS FRIGORIFIQUES POUR
LE POISSON.

M. MART!IN:
Le gouvernement a-t-il pris en considération la

question du transport à froid du poisscn frais des
provinces maritimes dans les centres de consomma-
tion de Québec, Ontario et des Territoires du Nord-
Ouest, ou a-t-il adopté quelque mode de transport
pour cet objet? Quels arrangements se propose-t-il de
prendre, et a-t-il l'intention d'inclure dans le projet
d'exportation du poisson de l'Ile du Prince-Edouard?
Se propose-t-il de prendre ces arrangements pour la
prochaine saison de pêche? Dans la négative, pour-
quoi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis Davies) : Un cer-
tain nombre de députés des provinces mari-
times, et le Dr. Kendall qui semble avoir fait
une étude approfondie du sujet, ont dernière-
ment discuté cette question avec le ministre
de la Marine et des Pècheries. Ce dernier
attache beaucoup d'importance à la matière
et est actuellement à l'étudier.

BOITTE FRAICHE POUR PECHEURS.

M. MARTIN:
A-t-on proposé au gouvernement, ou, celui-ci a-t-il

adopté quelque mode donnant aux pêchéurs plus de
garantie pour leur approvisionnement de boitte frai-
che? Dans ce but, le gouvernement a-t-il décidé
d'aider les pêcheurs an établissant sur divers points
de la côte des dé ôts d'emmagasinage à froid pour la
conservation de la boitte? Dans la négative quelles
mesures le gouvernement se propose-t-il -d'adopter
pour donner de meilleures facilités aux pêcheurs ?

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DE'S
PECHERIES (siù Louis Davies) : La 'ré-
ponse qui vient d'être faite s'applique égale-
ment à la présente interpellation.
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[COMMUNES]

LISTES ELECTORALES DE LA NOU-
VELLE-ECOSSE.

M. MILLS:
Le gouvernement sait-il que les listes électorales

dans chacun des comtés de la Nouvelle-Ecosse devront
être terminées, signées et remises à la garde du
greffier de la municipalité le ou avant le 10 avril,
chaque année, et qu'elles constitueront alors le regis-
tre des électeurs du comté? Le greffier dela Couronne
en chancellerie a-t-il reçu une copie de la liste électo-
rale de quelqu'un des comtés de la Nouvelle-Ecosse ?
Dans l'affirmative, de quels comtés ' Quand les dites
listes seront-elles imprimées ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui, le gouvernement sait qu'aux
termes de l'article 35 du statut 52 Victoria
chapitre 1 des statuts de la Nouvelle-Ecosse,
les listes des électeurs de chaque district
électoral de cette province doivent être ter-
min&s, signées par le shériff et remises à la
garde du greffier de la municipalité le ou
avant le 10 avril de chaque année. Le
greffier de la Couronne en chancellerie a
reçu une copie des dites listes pour les dis-
tricts électoraux d'Antigonish, d'Inverness
et de King, et aussi partie des listes de
Digby, Lunenburg et Yarmouth. Aucune
de ces listes n'a encore été Imprimée.

IMMIGRANTS.

M. WILSON:
1. Combien d'immigrants ont été envoyés des Etats-

Unis en Canada, du 30 juin 1897 au 30 juin 1898, par
les agents suivants :-Wm. Bram, Saint-Paul, Minn.;
Benjamin Davies, Saint-Paul, Minn.; C. J. Brough-
ton, Chicago, IL.; D. L. Caven, Bad Axe, Mich.;
J. S. Crawford, Salma, Kansas; M. V. McInnes,
Détroit; T. O. Currie, Stevens' Point, Wisc.; James
Grieve, Mich.; W. H. Rogers, Watertown, Dakota-
sud ; U. O. Swanson, Etats de la Nouvelle-Angleterre ?

2. De quels districts ont-ils été expédiés par ces
agents ? Combien ont été expédiés par chaque agent ?
Et où ont-ils été établis?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
n'est pas possible de répondre à cette inter-
pellation, parce que le gouvernement n'a pas
essayé de tenir une liste des Immigrants en-
voyés par chaque agent. Nous surveillons
attentivement et constamment nos agents
des Etats-Unis, et nous savons que tous tra-
vaillent fermement et fidèlement, et le ré-
sultat de leur travail que nous pouvons ap-
précier est extrêmement satisfaisant.

HOPITAL DE BENNETT.
M. DAVIN :
L'hôpital établi à Bennett est-il aidé par le gou-

vernement fédéral ? Quelle en est la matrone? Est-
elle la même que celle qui en avait la charge en 1898?
Quel en est le médecin? Le Dr Decow en avait-il la
direction? A-t-il quitté l'hôpital? Dans l'affirmative,
pour quel motif ? Quand l'a-t-il quitté? A-t-il reçu
un salaire pendant quelque temps après son départ?
Reçoit-il un salaire actuellement?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1.
L'hôpital établi à Bennett était une institu-
tion privée, et n'était pas aidé par le gou-

Sir LOUIS DAVIES.

vernement fédéral. 2. Plusieurs membres
de la police à cheval, souffrant de la fièvre
typhoïde, ont été soignés à cet hôpital, parce
qu'il n'y avait pas de place convenable ail-
leurs. 4. Le gouvernement ne sait pas le
nom de la matrone. 4. Le Dr Decow a or-
ganisé et dirigé l'hôpital, et était en même
temps le médecin de la police à cheval à
Bennett et Tagish. 5. Il a quitté le Yukon à
la fin d'octobre, souffrant de pneumonie, et
il est encore sous les soins du médecin, et on
le croit dangereusement malade. 6. Le Dr
Decow a reçu son traitement jusqu'à la
fin de janvier. 7. Il ne reçoit rien actuelle-
ment.

IMMIGRANTS.

M. WILSON:
1. Combien d'immigrants, et de quelles nationali-

tés, (,nt été expédiés de leurs districts respectifs en
Canada par les agents suivants qui ont fait de la pro-
pagande jendant l'année expirée le 30 juin 1898: C.
R. Devlin, Dublin, John Grant, Dumfries, Peter
Fleming, Dundee, H. M. Murray, Glasgow, W. G.
Stewart, Inverness, A. F: Jury, Liverpool?

2. Où ont été établis ces imnigants ? Combien d'im-
migrants ont été expédiés par chaque agent pendant
l'année susdite ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
est impossible de répondre à cette Interpel-
lation, parce que le gouvernement ne tient
pas une liste du nombre des immigrants en-
voyés par chaque agent.

M. A. H. HARRIS.

M. POPE:
1. A quelle date la nomination de M. A. H. Harris,

comme gérant général du trafic sur l'Intercolonial,
est.elle venue en force?

2. Quels étaient ses pouvoirs, devoirs et son autorité
comme gérant général du trafic?

3. A quelle date a-t-il été renvoyé?
4. A quelle date s'est-il retiré du service de ]'Inter-

colonial ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : M. Harris a été nommé le
24 novembre 1897. M. Harris devait exer-
cer au sujet des tarifs, des arrangements
concernant le trafic, du choix et de la direc-
tion de son personnel, les pouvoirs et l'au-
torité généralement conférés en ces ma-
tières par les grandes compagnies de che-
min de fer. Les devoirs de M. Harris
étaient de s'occuper du trafie en général, de
déterminer le prix du transport des mar-
chandises et des voyageurs, préparer les
tarifs, voir ài ce que le service fût fait con-
venablement et économiquement. M. Har-
ris était sous l'autorité du gérant général
et du ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, et l'un et l'autre pouvaient lui donner
des ordres. M. Harris reçut, à la fin de mal
1898, un avis verbal, qu'après une certaine
date spécifiée, ses services ne seraient plus
requis. M. Harris a quitté l'Intercolonial
le 1er août 1898.
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DISCOURS DE M. LOMER GOUIN.

. CHAUVIN (par M. Dugas):
L'honorable premier ininistre a-t-il lu cette parti

du discours prononc à Montréal, le 19 courant, par M
Lonier Gouin, député àla législature de Québec : " Le
libéraux et lsf conservateurs doivent aujourd'hu
s'unir pour demander un remaniement des subsides
Ottawa. Il faut que la subvention annuelle soit cal
culée à chaque décade par le gouvernement, afin d
pernettre aux gouvernemen:s provinciaux de iencon
trer les dépenses additionnelles causées par l'augnon
tation de la population et le développement du pays
Le gouvernement fédéral qui est aujourd'hui coinposé

-d'homines éclairés, qui. pour la plupart, ont pris part
à la eonférence interprovinciale en 1M87, entendra nos
réclaumations et fera droit à notre deuxude*?" Quelles
sont les réclamations et les demandes à ce sujet, main.
tenant en la possession du gouvernement de la part
des gouverueîents piovinciaux? Est-ce l';ntention de
l'honorable premier ministre i- faire droit aux deman-
des formulées par la conférence intert rovinciale de
1847 au sujet de better terns pour la province de Québec-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai l'honneur de répondre comme
suit : Le premier ministre a lu le discours
prononcé à Montréal par M. Gouin. Les
seules représentations et les requetes que
ce gouvernenent ait reçues des gouverne-
ments provinelaux sont les résolutions adop-
tées à la conférence interprovinciale qui s'est
réunie à Québec en 1887. L'attention du
gouvernement n'a pas été appelée sur le
sujet.

BUREAU DE POSTE DE TORONTO,

M. CLARKE (par M. Foster) :
Quels sont les noms des personnes nommées à des

emplois dans le bureau de poste de Toronto depuis le
13 juillet 189rb, la date de chaque nomination, le sa-
laire de chaque personne ainsi nommne, les fonctions
de chacune et par qui ont-elles été recommandées i

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je demande à l'hono-
rable député de bien vouloir faire une mo-
tion à ce sujet.

BILL CONCERNANT LES DROITS
D'AUTEURS.

M. ROBERTSON:
Est-ce l'intention du gouvernement de présenter un

bill concernant les droits d'auteurs pendant la présenteses-ion •

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne puis donner une réponse
catégorique à mon honorable ami, mals la
question est à l'étude.

BILLETS-POSTE.

M. POSTER:
Copie du contrat pour la fabrication des billets-

pte et le coût, par 1,004, de chaque dénomination, à
'exclusion du papier; aussi, eopie de toute correspon-

dance entre l'entrepreneur, le gouvernement et I im-
primeur (le la Reine. Aussi, état indiquant le nombre
de rames de papier fabriqué pourchaque dénomination,
i>ar lui la oommaude a été donnée, où le papier a été

M
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fabriqué, le nom du fabricant, et qui a actuellement
la propriété des rouleaux qui ont iservi à lit fabrication
du piapier. Aussi, état indiquant qui a fournii lei;

e électrotypes, où ils omnt été faiîriqu-us, la date de la
première livrais§on des billet.4-poste et le chiffre <lu
cautionnement donné par lentrî'reileur, et si l'entre-
preneur a donné les locaux nécessaires pour les em-

plvedu gouvernemient <lui sont chmargés dle la sur-
cif lance et pour l'eniumagaeinmîge d'une grande quan-

tité de Iailier.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : Je vols que par cette
motionu, on veut savoir quel est le coflt des
billets-poste, par mille, àt l'exclnlon du p&-
pier. Si je me rappelle bien, le contrat com-
prend le coùt du papier. Naturellement, si
le contrat est dans le sens que J'indique,
nous ne pourrons nous conformer en tous
points àl la motion de l'honorable député.

M. FOSTER:- Très bien; nous ne voue
demandons pas de faire l'impossible.

L'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honorable
directeur général des Postes propose-t-il
d'amender le motion ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, je consens à l'adoption de la
motion, pourvu qu'on tienne compte des ex-
plications que je viens de donner.

La motion est adoptée.

DROITS SUR LE PETROLE.

M. DAVIS (Saskatchewan) :
Que cette Chambre est d'avis que le pétrole devrait

être mis sur la liste des ai tirles adnmis ens franchise.

Permuettez-moi de dire, M. lOrateur, que
je veux discuter ce sujet et aussi briève-
ment que possible. On dit que nous traver>
sons une période de prospérité, c'est vrai,
les discours et le commerce se développent
rapidement. J'ai proposé cette motion
parce que, je crois, qu'il est à peu près temps
de placer le pétrole sur la liste des objets
admis en franchise.

En 181)7, *lorsque le ministre des Finances
a soumis ses résolutions concernant le tarif,
un grand 'nombre de députés et moi, sur-
tout les représentants de l'ouest croant
que le droit sur le pétrole était trop -élevé,
avons consacré une grande attention fil cette
question. Le gouvernement réduist alots
le droit de 1 cent par gallon, et Il modiia
les règlements de manière à permettre aux'
habitants du Nord-Ouest de faire venir le
pAtrole en wagons-réservoirs. Cette abais-
sement de droit, et cette modification dans
les règlements ont beaucoup réduit le prix
du pétrole dans l'ouest. De plus, lorsque le
gouvernement a signé son contrat avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique au
sujet de la construction de la ligne du Pas
du N'id-de-Corbeau, une réduction de 20 pour
100 dans le prix du transport fut stipulée, ce
qui rédugiit de 3 cents le gaillon le transport
du pétrole de Petrolla et autre points de
l'est du Canada. Tout cela a ctonsidérable-
ment diminué le prix du pétrole, et je n'au
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rais pas présenté cette motion si, dernière- ports du Revenu de l'Intérieur. Prenant le
ment, nous n'avions pas appris qu'une coali- nombre de barils inspectés et supposant que
tion s'est formée, laquelle tient aujourd'hui ihaque baril contient 40 gallons, je trouve
le pays à sa merci. 10,250,000 galIos.

Je sais qu'un certain nombre de personnes Le droit augmente le prix que doit payer
qui ont des puits de pétrole dans le pays le consommateur de 5 cents le gallon, et, de
prétendeut qu'elles ont droit à une certaine ce chef, la - Standard 011 Company" a fait
mesure (le protection parce qu'elles ne peu- un profit de $512.500. Si cette somme était
vent produire la matière première a aussi versée dans le gousset des Canadiens, ce ni
boa inarelié qu'tx Ets-Unis. Els -serait pas si mal, Mais Il nen est pas ainsi.
sent que leurs puits ne sont pas aussi bons, Nous avons importé des Etats-Unis 8,010,000
ne produisent pas autant et ne coulent pas gallons sur lesquels les droits prélevés ont
avec autant d'tbondance que ceux de l'O- été de $400,517, ou de près d'un demi-million
hio et des autres Etats de la république voi- de dollars ; et ainsi calculant que la surêévai-
sine, et que, pour ces raisons, elles ne peu- ton du prix est de 5 cents le gallon sur le
vent sotenir la vondürrence amér:iiine. pétrole que nous produisons et sur celui que
Elles ajoutent que, si le droit protecteur est nous Importons des Etats-Unis, nous cons-
abaissé, la "Standard 011 Company" leur taterons que le peuple paie, directement ou
paiera probab)lemuent moins cher l'huile brute Iinclirec-tenîent. $913,017 ou près dle $.0-qu'elles lui fournissent. 000. as ce nest pas tout et nous devons

C'est là une chiosec à laquelle ces gens au- payer i cent le gion sur tout le pétrole qui
raient dL penser lorsqu'ils ont fait une con- entre dans le pays.
vention avec la " Standard 011 Company"Ic Donc, cents le gallaOn pour les droits et
et ont vendu les raffinerieg canadiennes à i cent pour l'inspection, cela fait 6 cents.
cette puissante compagnie. il est bien con- Naturellement lorsqu'un marchand importe
nu que les proprietaires de puits iA Petrola du pétrole. il doit ajouter au prix qu'il paie,
et ailleurs étaient intéressésv dans ces raffi- le coi du transport, le montant des droits
neries et nous savons que, au cours de la et d a l'inspection, et il calcule son profit
discussion qui a eu lieu en 18 07 au sujet de ýmmr le prix que lui revient le pétrole rendu
Cette importante question. ces mêmes per-idans 'son magasin. Par conséquent, le Pé-
sonns nous disaient que l'une des raisons trolu coûte 6 cents le gallon aux Et0ts-Uni.
Pour lesquelles elles demandaient une largesl droit tant de 5 cents et l'inspection de t
mesure de protection, c'était qu'elles ne pou-, cent le gallon, cela fait 12 cents le gallon, etvalent, vu l'état de leurs machines, soutenir Iaprès avoir ajouté le prix du transport, plus
la concurrence de la "6 Standard 011 Con d cents le gallon, nous voyons que le prix
pan "l. Cependant, après avoir obtenu, dans Pour le marchand est de 18 cents le gallon.
le remaniement du tarif. pe maintien de Le marchand prendra un profit disons de 40
droits élevés. ces gens là ont saisi la pre- pour 100 sur le Cott brut, et le consomma-
mière occasion de vendre leurs intérêts A la t eur devra en outre payer de ce ceef 2 cents," Standard 011 Company "" ls ont fait plus le gallon. SI donc vous prenez le droit, le
et je crois qu'ils ont vendu aussi la protec coat de l'inspection et ces 2 cents, vous cons-tion que le gouvernement leur avait accordée taerez que le Consommateur paie, par gai-Te suis convaincu qu'ils feront tous leurs on 8 cents de plus qu'il ne devrait payer.
efforts afin d'empêcher que le pétrole ne soit Qlo " elques Pt'solegl pues croi emis sur la liste (es objets admis en fran- l'admission du pétrole en franchise ne sou-
chise afin de Pouvoir remplir ainsi leur con- lagerait pas les consommateurs; mais il
trat et livrer ce qu'ils ont promis, n'en est pas ainsi et voici pourquoi. Il y a

Comme Je l'ai dit. ces gens là disaient lors- aux Etats-Unis un grand nombre de raffine-
que le itarif a été rédigé, que la coalition ries de pétrole indépendantes de la " Stan-
qui existait alux fins de ,modifier le prix du dard 011 Company"'l; à 011 City, Pennsyl-
pétrole porterait un coup Mortel aux raffi- vanle, il y en a quatre. c'ai sous la mainnerles Oanadiennes. mais aussit t après une liste des prix de c raffineries tindépen-
remaniement du tarif, Ils ont oublié les In- dantes, et je constate que ces quatre co-
térts des osommateurs et se sont livrés pagnies vendent, aux puits de il-City le
corps et âme, au monopole qu'ils dénonr meilleur pétrole épuré aux prix suivants
çaient. Quelques-unsl pourront dire que ces Barils (mesure impériale).propriétaires de uita sont Canadiens et que cts le gallon.
nous devons avoir pour eux certains égards. Pérole épuré, pesanteur 7186. enslgal
C'est vrai, mae la masse dLela Le mhlleur prtrale épuré, pesinteur di
est canadienne aussi, et on doit silatpr Le meilleur pétrole, en agons-réservoirs..om
tant d'égards pour le consommateur que Maintenant faisons un calcul.
pour le producteur, et c'est Pourquoi pre- lie coût de l'huile de pétrole est de os
nant tout en considération. Je crois que l'on cents par gallons; le dr at. 5 Cents par gal-devrait placer cet article de nécessité sur la lon, le transport Jusqu'à Winnipeg, comme
liste des objets admis en franchise, je l'ai indiqué d'après les taux de transport

A ce sujet. J'ai quelquffl chiffres à donner du fret, est de 64 cents par gallon, et enà la Camre. L'au dernier, le rendement laissant 2 cents pour le baril, cela fait i
tu ptrole indgène a été de 10.250,00) gai- cents. Je constate par des factures que j'aiIons. JTai pulsé ces chiffres dans les rap- en ma possession, que la "Standard 011

M. DAVIS.
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Company " vend actuellement son huile de dien $1 pour chaque douzaine d'oranges,
pétrole aux marchands en gros de l'ouest simplement parce que mille personnes ou
pour 214 le gallon, de sorte qu'ils réalisent plus ont bien voulu se lancer dans une in-
un profit plus considérable que celui auquel dustrie non rémunératrice r
ils ont droit, même en comprenant les droits, Je prétends qu'une telle proposition serait
et atitrlis frais. immédiatement considérée comme ridicule.

Si l'huile de pétrole n'était plus frappée Ceux qui se sont lancés dans l'industrie du
d'aucun droit, nous pourrions actuellement pétrole auraient dû songer à tout cela avant
l'acheter dans les Territoires du Nord-Ouest de commencer les affaires, et si cela ne les
pour environ 124 le gallon, et la Chambre paie pas qu'ils retirent leurs capitaux de
comprend quelle différence considérable cela cette industrie, et les placent ailleurs. Je
serait pour la population de cette région. ne retiendrai pas la Chambre plus long-
La " Standard 011 Company " s'attendait à temps. M. l'Orateur, et je vais me conten-
ce que cette question vint devant la ter de proposer, appuyé par l'honorable dé-
Chambre, et en prévision de cela ses direc- puté (M. Ellis), que la motion qui figure en
teurs ont commencé, l'hiver dernier, à pren- mon nom sur l'ordre du jour soit adoptée.
dre leurs précautions. Ils ont importé dans
les Territoires du Nord-Ouest une quantité M. FRASER (Lanbton-est) : Avant que
considérable d'huile de pétrole de qualité cette motion soit mise aux voix je désire dire
inférieure venant de la Pennsylvanie, qu'ils quelques mots, et je vais m'efforcer d'être
ont marqué " meilleure huile de pétrole amé- aussi bref que l'honorable préopinant qui a
ricaine." proposé la résolution. Mon honorable ami

Ils ont mis cette huile de pétrole entre les s'imagine, sans doute, que je suis opposé à
mains de plusieurs marchands de la cité de ce que l'on place cet article de première né-
Winnipeg, et ces derniers la vendent aux cessité sur la liste des objets admis en fran-
commerçants ambulants et autres pour 25 chise. Je puis l'assurer que j'approuve tous
cents le gallon. On a recours à ce truc les efforts qu'il fait pour procurer à ses com-
pour faire croire au public que la population mettants de l'ouest du pays à aussi bas prix
de l'Ouest ne pale pas son huile de pétrole que possible, le pétrole et autres articles de
plus cher qu'elle ne doit la payer, mais je première -nécessité comme celui-la. Mais je
dois ajouter que cette huile de pétrole est prétends, M. l'Orateur, que l'adoption d'une
d'une qualité inférieure et n'est pas meil- mesure aussi radicale que celle qu'il propose
leure que l'huile de pétrole commune qui est n'aurait pas pour effet de lui faire obtenir
produite à Petrolia, sur le territoire cana- ce qu'il désire si ardemment.
dien. Il est vrai de dire qu'actuellement l'indus-

Je prétends qu'il est Injuste de faire payer trie des huiles est entièrement entre les
au peuple de ce pays un million de dollars mains d'une seule institution. NI moi, ni
le taxe par année, pour le bénéfice d'un aucun de ceux qui sont dans cette industrie
syndicat américain, et je crois que le temps ne tenterons de nier ce fait. Que l'on me
est arrivé d'enlever ces droits et d'admettre permette de faire remarquer, cependant, que
le pétrole en franchise. Il y a à Petrolia l'industrie primitive du pétrole, celle qui pro-
un certain nombre de personnes engagées duit la matière première, et qui représente
dans l'industrie du pétrole, elles ont toutes au moins 90 pour 100 du capital placé dans
mes sympathies, 'mais ces dernières ne vont cette industrie, est encore entre les mains
pas jusqu'A vouloir maintenir cette taxe des Canadiens qui ont commencé à l'exploi-
pour le bénéfice de quelques particuliers, et ter-les hommes, qui ont employé des ou-
au détriment de la grande masse de notre vriers, et placé leurs capitaux dans cette
population. industrie en creusant les puits, encourant

Je crois qu'il y a environ 10,000 personnes ainsi de grands risques et des dépenses con-
qui, directement ou indirectement, vivent de sidérables.
cette industrie à Petrolla, mais ce n'est pas Cette industrie, qui représente, comme je
juste que le reste des cinq millions de Cana- viens de le dire, au moins 90 pour 100 du
diens soient taxés au taux de cinq cents par capital placé, est encore entre les mains des
gallon (et auquel le coût de l'inspection doit producteurs de pétrole canadiens, et c'est au
être ajouté) pour le plus grand avantage nom de ces personnes, qui sont environ 700.
de quelques milliers de citoyens de cette que je désire faire quelques remarques A la
dernière ville. ls peuvent dire: Nous ne pou- Chambre sur cette question. Toute l'argu-
vons rendre cette industrie rémunératrice à mentation de mon' honorable ami (M. Davis)
m'oins que ce dolit ne continue d'exister. Or, était basée sur la prétention, que tous les
je dis, M. l'Orateur, que ces personnes au- producteurs étaient aussi intéressés dans ce
raient dû songer à cela avant d'entrer dans qui constitue l'épuration du pétrole, ce qui
cette industrie. Si, par exemple, une dou- est loin d'être la vérité-ni pour le nom-bre
vaine ou deux douzaines, ou bien mille cul- ni dans la quantité de pétrole produit. Je
tivateurs des Territoires du Nord-Ouest, pre- puis déclarer que guère plus de dix ou
uaient la résolution de se mettre à culti- quinze, au plus. des personnes intéressées
ver les oranges, et que cette culture leur dans la production de la ,matière première.
coûtelt $1 par douzaine d'oranges. Serat-il ont vendu, ou étaient intéressées dans l'in-
juste de vouloir demander au peuple cana- dustrie de l'épuration du pétrole.
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Je ne crois donc pas faire erreur en disanr connu de ceux qui sont engagés dans ce com-qu au moins 680 personnes qui sont intéres. merce, et au moins de ceux qui vendent dusées dans l'industrie les huiles, n'ont aucun pétrole canadien, que jamais le commerçantintérêt quelconque dans la vente qui a de ce côté-ci de la frontière ne peut obtenirété faite à la " Standard Oil Company " pour lui-même, quand bien même il le vou-Quant a la quantité de pétrole cru produite drait, tout le bénéfice du droit d'imp:>rta-par ceux qui ont vendu leurs raffineries, elle tion. Certaines conditions économiques, qu'ilest bien faible comparée à la quantité pro- me serait trop long d'énumérer ici, empé-duite par ceux qui sont encore propriétaires chent celui qui s'occupe du commerce du(les autres puits. On a (lit et répété sou- piétrole canadien de bénéficier des 5 cents devent en nia présence, depuis l'ouverture de droit dont sont frappées les huiles importées.la presente session que les propriétaires de j e ne dis pas qu'il ne se rencontre.pas quel-puits (le pétrole avaient tous vendu leurs quefois un homme dans le commerce qui se-droits à la " Standard Oil Company." Nul rait disposé à faire une pareille chose si lesdoute que cette déclaration était faite do circonstances le permettaient ; mais la véritébonne foi ; mais elle est loin d'être con- est qu'elles ne le sont pas.forme aux faits. Cette partie (le l'indus- Je puis prouver d'une manière irréfutable
trie nationale des huiles au Canada, dans la- que depuis 1890 la différence entre le prix duquelle sont tous les risques, qui est pure. pétrole en Canada et le prix de ce dernier
ment et simplement une industrie minière, article aux Etats-Unis n'a jamais été plusest aux mains des Canadiens ; et comme je élevée que 24 cents par gallon, et à l'heurel'ai déjà dit, je désire, au nom de ces per- actuelle cette différence n'est pas de 2 cents.sonnes, donner quelques explications en ré Tout en ne pouvant pas affirmer la choseponse à la résolution proposée par mon ho d'une manière positive, je crois pouvoir dé-floi','ie ùILmI. montrer que les prix cités par mon honora-Mon honorable ami a essayé de prouver ble ami, se rapportent à des huiles qui neque le pétrole revient à un prix très élevé seraient pas acceptées dans notre pays, etaux consommateurs (les Territoires du Nord- qui sont d'une qualité tout à fait Inférieure.Ouest. J'admets que le prix de cet article Il ne faut pas oublier non plus, que le prixest très élevé, mais il en est de même dans aux Etats-Unis est basé sur la mesure à vin.toutes les parties éloignées du pays, pour
tous les articles d'une consommation jour- M. DAVIS : Je ferai remarquer a l'nonora-
nalière. Le coût du transport est extra- ble député que j'ai établi le prix en me ba-
ordinairement élevé. J'ai ici un reçu de sant sur la mesure impériale, et que le pé-la Compagnie du chemin de fer Canadien trole était d'un degré plus élevé qu'aueun
du Pacifique pour $:335, montant qui a été pétrole provenant des puits canadiens.
payé pour le transport d'un wagon réservoir
rempli de pétrole épuré, de la ville de Petro-. M. FRASER : Un pouvoir éclairant plus
lia, où je réside, jusqu'à Winnipeg. Il n'y considérable, je suppose ?
a pas de doute que ce prix est très élevé, M. DAVIS : Oui.car il équivaut à environ qi cents par gal-
lon. X. FRASER Mon honorable a'mi doit

L'honorable député ajoute le coût de l'ins. aussi comprendre qu'il y a aussi un degré
pection. J'ignore pour quelle raison, car ce de gravité spécifique auquel Il n'a pas fait
montant est compris dans le coût de toutes allusion ; et les deux degrés doivent être
les huiles. qu'elles soient importées ou lu- mentionnés. J'accepte l'explication fournie
digènes. Je sais que l'honorable député ne par l'honorable député lorsqu'il me dit qu'il
voudrait pas conseiller sérieusement au gou- a basé ses calculs non sur la mesure à vin,
vernemuent de permettre que l'on se serve mais bien sur la mesure impériale. Mais un
du pétrole, sans qu'il soit soumis à une ins- grand nombre de ceux qui ont discuté cette
pection sévère. Il est de la plus grande im- question ne l'ont pas fait aussi honnêtement
portance que cette inspection existe pour le que mon honorable ami. Je ne devrais peut-
pétrole que nous employons généralement ; être pas dire qu'ils ont agi par malhonnêteté
et puisqu'il en est ainsi les frais de cette parce que dans la majorité des cas. je cons-
inspection doivent être payés. Je crois donc tate que bien peu de gens savent qu'il existe
que mon honorable ami n'agissait pas avec une différence dans les mesures en usage
la plus parfaite équité en ajoutant les frais dans les deux pays.
d'inspection aux autres frais ; car aucune Cette différence consiste dans le fait que
personne raisonnable ne peut s'opposer i le gallon canadien est d'un cinquieme plus
cela. grand que le gallon américain. Je crois que

Mon honorble a.mi a sans doute le droit mon honorable ami a aussi fait mention de
de discuter le droit d'importation, mais n-i lui la qualité. C'est là un certain point de la
ni aucun des honorables membres ne peut question auquel il est souvent fait allusion
prouver que ce droit est plus élevé que 5 dans cette Chambre et ailleurs. Lindustrie
cents par gallon. C'est là un fait Irréfuta- du pétrole existe en Canada depuis environ
ble. et Il est inutile d'essayer de prétendre trente-cinq ans, et jusqu'à présent on peut
comme l'a fait l'honorable député que ce trouver dans ce pays des vendeurs de pé-droit est de 8 cents. Maintenant Il est bien trole et autres personnes qui vous affirment

M. PRASER (Lambton).
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avec aplomb que le pétrole produit en Cana-
da est d'une qualité bien inférieure à celui
qui est produit sur le territoire américain.
Jamais vous ne pourrez leur faire admettre
qu'il se produit des pétroles de qualités in-
férieures dans ce pays. Certaines personnes
semblent trouver un véritable plaisir, si je
puis m'exprimer ainsi, à discréditer tout ce
qui est produit en Canada et à vanter les
articles de même nature fabriqués aux
Etats-Unis. Il me semble que ce n'est
guère la véritable ligne de conduite que
devraient suivre ceux qui désirent dévelop.
per les Industries nationales au Canada.

Cette doctrine est surtout pernicieuse si
on l'applique à nos industries minières, qui
depuis deux ou trois ans ont acquis un dé-
veloppement extraordinaire, et ont plus
contribué à faire connaître le Canada dans
tous les pays de l'univers, comme étant un
endroit des plus avantageux pour y placer
les capitaux étrangers, que toutes les autres
industries réunies, si on en excepte l'agri-
culture, qui a toujours été, et sera toujours
l'industrie par excellence en Canada. Pour
le moment, du moins, parmi nos industries
Minières, l'exploitation des puits de pétrole
vient certainement la première dans la pro-
vince de l'Ontario.

Je vous prie de bien vouloir m'accorder
toute votre attention, tandis que je vais lire
ces états, destinés à démontrer quelle posi-
tion occupe l'industrie du pétrole, comparée
avec les autres industries minières dans
cette province. Durant le cours de l'année
dernière, les produits du pétrole dans l'On-
tario ont été comme suit :

Huile pour l'éclairage...... .. $1,131,083
i à lubrifier.............: 199,755

Benzine et naphte....... .... 777,340
Huile à combustible et à gaz, et

le goudron.......... ........ 281,035
Cire paraffine, et chandelles.... 88,378

Total............. ....... $1,777,591
Cet état a été publié récemment dans le

"Globe" de Toronto, et je constate en le
comparant avec les documents publics, que
les chiffres qu'il donne sont, dans la plus
grande partie des cas, moins élevés
qu'ils ne devraient l'être. Permettez-moi,
maintenant, de vous donner un état de ce
que produisent les autres Industries miniè-
res. Le gaz naturel qui occupe la première
place sur la liste, a rapporté $308,443. Je
puis ajouter que le gaz naturel appartient
à la même classe de produits que le pétrole,
et je ne crois pas que ce soit aller trop
loin que de le faire entrer en ligne de com-
paraison ave le pétrole:

Gaz naturl.. . .......
Carbure de calcium. ..... ....

Gypse et ses produits. ....
Fer en gueuse....... ...
N ickel........................
Cuivre.... .... ... ..........
Or.. ... .... ....... ..

308,443
34,440

249,800
8,500

288,127
359,651
200,067
190,244

Total...... ........... . 81,639,357
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Ce tableau établit une différence de plus
de $100,000 en faveur du pétrole comparé à
toutes les autres industries minières de l'On-
tario. Je suis persuadé que ces chiffres se-
ront une véritable révélation pour nous, M.
l'Orateur, ainsi que pour les honorables dé-
putés qui me font l'honneur de m'écouter.
L'industrie du pétrole, est donc pour le mo-
ment la plus importante de nos industries
minières dans la province de l'Ontario, et
je prétends qu'au lieu de l'attaquer comme
cela arrive malheureusement trop souvent
on devrait l'encourager ; et j'ai l'espoir qu'à
l'avenir ces attaques seront moins nom-
breuses et basées sur des renseignements
plus précis et plus équitables.L'industrie du
pétrole semble être exclue des autres indus-
tries minières de la province d'Ontario, spé-
cialement pour pouvoir être attaquée avec
plus de facilité.

L'honorable député nous a cité quelques
chiffres pour nous convaincre que le pétrole
américain coûte meilleur marché que le pé-
trole canadien. Or, je puis dire que depuis
quinze ans au moins, le prix du pétrole ca-
nadien, et en un mot les prix de tous les
pétroles employés au Canada, ont été moin-
dres que leur valeur intrinsèque. Une con-
currence, que je pourrais appeler une véri-
table guerre commerciale n'a cessé de ré-
gner entre l'industrie nationale et les expor-
tateurs étrangers, qui expédiaient du pé-
trole américain dans ce pays. Mon honora-
ble ami sait cela aussi bien que moi. Le ré-
sultat de cette bataille, car & certans mo-
ments cette concurrence a dégénéré en une
-lutte pour da vie, quant à ·ce qui concerne

l'industrie canadienne, a été que le prix du
gros-je parle dans le moment du prix que
le fabricant ie pétrole reçoit pour son pro-
duit- a toujours été de 10 à 30 pour 100
moindre que sa valeur intrinsèque.

Je regrette d'être oL.asgé de dire, que le
conioimiateur, n'a pas toujours pu profi-
ter de cette concurrence, parce que le dé-
taillant, et dans certains cas le spéculateur-
mais c'est presque toujours le détaillant, et
je regrette d'être obligé de parler ainsi de
cette classe de la socIété-réalise un. profit
beaucoup plus considérable sur le pétrole
que sur la plus grande partie des autres ar-
tieles de consommation journalière qu'Il
garde dans son maiigusin. Je puis démontrer
à tout homme de bonne foi, que le détaillant,
particulièrement celui qui est établi dans
certaines réglons éloignées du Canada, a
très souvent réalisé un profit-basant ce pro-
fit, comme l'a fait avec beaucoup de bon
sea mon honorable ami, sur tous les frais
qu'il a à payer avant que cet article soit
rendu dans son magasin-plus que double
du prx payé en premier lieu au fabricant.
Je puis établir cela hors de tout doute. Je
n'ai pas l'intention de formuler des accusa-
tions contre les détaillants ni contre au-
cune autre clasre de la société.

Jusqu'aujourd'hui. l'industrie du pétrole
a sans cesse été obligée d'être sur la défen-
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sive, Pl je présume qu'il devra encore en être sédent des capitaux suffisants et qui scat
ainsi à i'avenir. Nous avons toujours eu des disposés à les placer dans cette industrie.
ennemis, et nous ne voulons pas nous en M. DAVIN : C'est-à-dire, des capitaux suf-créer de nouveaux. Quelques-uns de ces en lisants pour faire concurrence au sydicat.

enmis nous ont traités ovec la plus grande ii-
justice, liais je dois ajouter qu'un grand M. FRASER (Lambton-est) Mon honora-
nombre de ces attaques ont eu lieu par igno- ble ami (M. Davin) dit: "pour faire con-
ranîce des faits. Permettez-moi de vous dire currence au syndicat ". Il est bien évident
que l'industrie du pétrole canadien n'a rien que quelle que soit la branche du commerce
à vacher. Si quelqu'un veut bien se donner dans laquelle vous entrerez, vous avez ton-
la peine, comme d'autres l'ont déjà fait. de se jours à faire face à la concurrence.
rendre dans le ville de Petrolia. où à Sar- On fait souvent allusion à la qualité du
nia. ou dans les comtés de Lanil)ton. ou Es- Pétrole. et je voudrais dire quelques mots
sex, Keut. Elgin ou Middlesex. je ne crains sur cette question, qui est de la plus haute
pas le dire que de retour ici il ne se serve importance. J'ai ici des copies d'un grand
plus à notre adresse d'arguments du genre inombre de lettres reçues de personnes rési-
de ceux que l'on emploie constamment dans dant dans les provinces maritimes, où nous
cette Chambre. vendons une quan-tité très considérable de

JLhonoralle député nous a aussi fait voir pétrole canadien, et où là comme ailleurs, le
les prix élevés (lui étaient payés pour le pé. pétrole canadien est employé par les con-
trole dans les terriloires du Nord-Ouïest, et I sonmateurs, qui croient se servir du pétrole
dans les régions loitaines du pays, et en américain. Plusieurs marchands, ont l'ha-
<Ceia il avait raison. M4ais je suis en posi- bitude de vendre la plus belle qualité de
tion de dire que si l'honorable député vou- pétrole canadien (le "Water White Cana-
lait donner une commande de un à cinquante dian 011 ". comme étant du pétrole améri-
wagons chargés de pétrole, dans la ville de cain-de même qu'il y a peut-être vingt fois
Petrolia où je demeure, il pourrait l'acheter plus de café Mako vendu, dans tout 1'u-
à Si cents en gros. L'honorable député peut nvers qu'il s'en récolte à l'endroit d'où ce
tirer de là les conclusions qui lui plairont. café est importé.
Si le consommateur paie le pétrole 50 cents Les lettres auxquelles je fais allusion sont
dans les régions éloinées de ce pays, ceux presque toutes écrites en 1896, et cela leur
qui lui font payer ce prix devraient, en enlève peut-être un peu de mérite en les
toute justice, il me semble, lui dire que tout citant comme .argument dans la présente
ce , que le fabricant de pétrole retire ac- discussion : mais, dans tous les cas. je puis
tuellement de ce pétrole est 8 cents. vous assurer d'une chose, c'est que la qua-

Je dois vous dire immédiatement que la lité du pétrole n'a pas dégénéré depuis ce
fabrication du pétrole est entre les mains temps. Je ne crains pas d'affirmer non plus,
d'une seule institution, que l'on appelle la qu'il se fabrique aujourd'hui au Canada un
" Imperial Ol Company ". du Canada. Ocr pétrole aussi parfait que dans n'importe
a prétendu et avec raison, je crois. que cette quel autre pays de l'univers. Je puis trou-
institution est sous la juridiction de la ver dans la cité d'Ottawa, par suite de la
"Standard Oil Company" des Etats-Unis. quantité considérable en magasin, une qua-
Je ne suis pas venu ici pour défendre se lité de pétrole qui ne le cède en rien au pé
syndicat. Mais je suis persuadé que vous, trole le plus pur que l'on pourrait trouver
M. l'Orateur, et tous les hommes bien pen- dans n'importe quel établisseanent de l'uni-
sants admettront avec moi qu'il n'est pas vers. C'est là une déclaration, que je puis
lans les intérêts de l'industrie du pétrole ca. établir à la satisfaction de tout homme de
nadien d'avoir des difficultés avec qui que bonne foi.
ce soit. Parmi ces lettres que j'ai en ma posses-

L'industrie du pétrole canadien vit en sion, plusieurs nous ont été adressées sans
paIx avec la " Standard 011 Company" des que nous les demandions. La première que
Etats-Unis. Permettez-moi d'ajouter, cepen- je vais me permettre de vous lire nous a été
lant, que tous ceux qui le désirent peuvent adressée par un citoyen de la ville de Saint-
ntrer dans l'industrie de l'épuration du pé- Jean. N.-B., qui est l'endroit où réside l'ho-
role. Je ne vois pas de raison pour empé- norable député (M. Ellis), qui a appuyé la
cher celui qui veut se lancer dans cette In- résolution, et il doit connaître l'auteur, de
lustrie d'aller s'établir dans la ville de Pe- cette lettre:
rolia ou dans le ville de Sarnia. ou à tout SAINT-JEAN, N.-B., le 4 avril 1896.
utre endroit convenable pour l'expédition '' Imperial Oil Conpany "
e ce produit. Un grand nombre de ceux CHERS 3MESsIEURs,-En réponse à votre lettre rela-lui s'oeeupent de la production du pétrole tivenent à la " Ae-light Oil ", j'ai le plaisir dle vousrut. songent sérieusement, depuis quelque annoncer que ce pétrole nie plaît beaucoup, et je le
emps à entrer dans cette branche des af. considère egal à n'importe quel autre pétrole améri-
a'ires ; quais, ce projet n'est pas encore un cain, mei pratiques paraissent en être très-satisfaites,
ait a-ceompi,. et par conséquent, je ne suis tant sous le rapport de l'odeur que sous le rapport de
as en position de dire quels en seront les léclairage. Votre tout dévoué,

ésultats. Mais, je le répète, il y a là un J. R. CAMERON,aste champ à exploiter pour ceux qui pos- Conmrnrçant entriros et en.* détail de
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En voiei une autre qui vient de Windsor,
N.-E. :

WiNDsoE. N.-E., le 4 avril 1898.
Imperial Oil Company ",
MEssiFUrs,-Votre lettre du 2 courant reçue, et en

réponse je dois vous dire que la " Are-light Oil ",que
nous avons achetée de vous a donné satisfaction, nial-
gré la marque de fabrique. A mion avis, la " Arc-light
0il", s'il y a quelque chose, est supérieure au petrole
américain. Je ati'îL jrnis eu un meilleur pétrole.

Votre tout dévoué,
J. D. SHAW,

L':utre lettre que j'ai à lire vient de Char-
lottetown, I.P.-E. :

CHAUomrOWN, I.-P.E., le Il novembre 1895.
'Imperial Oil Conpany "
Cîixas MEasIEuas,-Nous avons eu beaucoup de

difficultés cette année sur l'lie avec le pétrole anéri-
cain, et nous croyons l'occasion favorable pour vous
de pousser vigoureusement la vente de votre " Arc-
light Oil ".

Les meilleures qualités de pétrole américain sein-
blent être inférieures. On dirait que c'est surtout la
force qui lui manque. Une fois que la lampe est rem-
plie, il brûlera bien durant un certain tempe ; min
la flammie diminue graduellement, le pé trole ne mon-
tant pas. Si vous haussez la nièche pour obtenir une
flamme p lus forte, une croûte se forme bientôt qui
enfume la cheminée.

Vos bien dévoués,
J. D. McLEOD ET Cie.

J'ai peut-être cinquante autres lettres de
même nature que les trois que je viens de
lire. Inutile pour moi de vouloir en faire
entrer d'autres dans les " Débats " ; celles
que j'ai lues viennent de marchands posseé-
dant une bonne réputation, leur véracité ne
peut être mise en doute, et elles suffisent
pour appuyer la prétention que j'ai émise il
y a un instant, que le meilleur pétrole cana-
dien est au moins aussi bon que le meilleur
pétrole américain. Quelques-uns prétendent
que ce dernier brùle plus facilement. Tout
cela dépend uniquement de la lampe ou du
brfûleur employé. La capillarité du pétrole
américain-qui est d'un poids spécifique plus
léger que le pétrole canadien-est, tout na-
turellement, un peu plus forte que la capilla-
rité du pétrole canadien.

Mais, permettez moi de vous indiquer un
fait très Important en faveur du pétrole
canadien. Non seulement le gallon cana-
dien est plus grand que le gallon américain
d'un cinquième, mais le pétrole dure plus
longtemps, et il est établi par. des expéri-
ences que sa force est d'au moins un cin-
quième plus considérable que celle du pé-
trole américain tant vanté par ces personnes
qui semblent prendre un véritable plaisir à
dénigrer notre industries nationale.

Avant de reprendre mon siège, je voudrais
parler d'une chose qui -concerne l'industrie.
du pétrole au Canada, et que je n'ai jamais
entendu mentionner dans cette Chambre.

J'ai déjà -dit. qbe l'industrie du pétrole a
déjà beaucoup fait pour -faire connattre le
Canada à l'étranger.. Depuis plus de vingt
ans cette région envoie' dans le- inonde entier

des foreurs canadiens, de ces foreurs expé-
rimentés, capables de braver toutes les in-
tempéries et tous les climats, capables de
résister à toutes les fatigues, car tous ceux
qui ont vu des foreurs à l'ouvre savent qu'il
n'y a pas de métier plus pénible. Nous
avons ainsi, à l'étranger, de centaines de
ces jeunes gens-je dis jeunes, car un
homme agé ne pourrait pas résister.

Dans la ville que j'habite. une seule mai-
son a actuellement douze outillages complets
en opération, pour creuser des puits arté-
siens en Australle, où ils rendent de grands
serv:ces en procurant de l'eau pour les in-
nombrables troupeaux de moutons de ce
pays. Des millions d'acres de terrains
stériles sont ainsi convertis en gras patu-
rages. Nous avons aussi de ces hardis fo-
reurs dans les différentes parties de l'Afri-
que, dans les Indes, et une grande raffinerie
vient d'être établie à Bornéo, sous la diree-
tion d'un citoyen de petrolla. On a décou-
vert d'excellentes sources de pétrole dana
cette lie. Nous en avons d'autres à Sumatra,
à Java, en Australie, en Allemagne, en Ita-
lie, dans l'Amérique du Sud, en Californie et
tout demnièrement, nous en avons envoyé à
Terreneuve.

La Chambre apprendra sans doute avec
plaisir qu'on a découvert, à Terreneuve, une
source de pétrole de qualité tout à fait supé-
rieure, car cette nouvelle ne manque pas
d'intérêt dans un temps où cette Ile demande
son entrée dans la Confédération cana-
dienne.

Dans mon opinion il n'y a pas de pro-
duit indigène plus généralement répandu
dans tout le Canada, que le pétrole. Mon
honorable ami a parlé de la culture des
oranges dans le Nord-Ouest. On ne peut
pas prétendre sérieusement que les oranges.
soient un produit indigène d'Alberta, mais
je maintiens que le pétrole est un produit
indigène du Canada, et c'est parce qu'on
ignore ce fait que l'industrie du pétrole a
subi tant d'attaques.

Il y a trente ans on supposait que tout le
pétrole du Canada était concentré dans runi-
que township que j'habite, celui d'Ennis-
killen. Le comté compte dix townships et
à l'heure qu'il est, sept sur les dix produi-
sent du pétrole en quantité suffisante pour
en faire une exploitation profitable, et nous
avons tout lieu de croire qu'il y en a aussi
dans les trois autres. On trouve aussi du

ýpétrole en quantité rémunératrice dans les
comtés d'Essex, de Kent, d'Elgin et de Mid-
diesex.

Nous savons aussi qu'il y a du pétrole
dans les différentes parties d'Ontarlo. J'ai
le témoignage d'un géologue éminent pour
dire que de ·vastes dépôts existent dans la
vallée d'Athabaska, et je ne serais pas éton-
né; d'apprendre qu'il en existe dans le dis-
trict de l'honorable député qui m'a précédé.

Jé suis convaincu que -lorsque des essais
auront été faits un peu partout, dans le.
Nord-Ouest--comme cela aura -lieu bientôt,
je l'espère,-mon honorable* ami viendra nous.
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M. FRASER (Lambton).

parler sur un ton bien différent de celui dont trole; il oublie qu'une seule Institution de
il s'est servi cette aprè-mide. J'allais termi- mon comté brûle par jour, 100 tonnes de
ner ici nies remarques, mais je m'aperçois, charbon, sur lequel les droits sont très éle-
que j'ai oublié de dire que j'ai en ma pos- vés Il est facile de démontrer que le droit
sesison un grand nombre de lettre reçues il sur le pétrole est diminué d'au moins 2
y a deux ans, de diverses loges de Patrons cents par gallon, grAce aux droits que cette
de l'industrie, dans Ontario, qui achetaient Industrie pale sur les produits que je viens
leur pétrole directement de la raffinerie et d'énumérer. Outre les droits que nous
dans tous les cas, ces lettres font le plus avons à payer, le prix du fer vient de subir
grand éloge du pétrole canadien. Je crois une hausse considérable et cela augmente
de mon devoir de lire quelques-uns de ces encore le coût de production du pétrole.
témoignages, du moins de courts extraits. Mon honorable ami (M. Davis) prétend
M. George H. Ashe, de Cobourg, écrit: avoir des renseignements exacts mais Il est

Votre dernier bai il de pétrole était excellent et a bien au-dessous de la vérité quand Il dit
donné satisfaction. qu'il n'y a que , personnes Intéresséesdonn satsfaciondans l'industrie du pétrole au Canada ; Il

M. Bole, secrétaire des Patrons de l'indus- aurait été plus prêt de la vérité en disant
trie, loge 485, Thornbury, dit: 20,000. Dans la province de Québec le vil-

Votre pétrole a donné entière satisfaction. lage de Capelton vit presque uniquement de
M. Martin G. Brown, de Eldon, Ont., écrit: la fabrication des acides, su utres dont se servent les raffineries de p)étro-
C'est le meilleur pétrole que nous ayons jainai:i eu. le, et tout ce qui pourrait nuire l'industrie

Un seul défaut-il en manquait 5 gallons. canadienne du pétrole causemait la ruine de
M. DAVIS: Ecoutez! écoutez Capelton. Je pourrais citer d'autres villages
m. FtASER : Mon honorhble ami Croit qui sont dans le même cas.

qu'il a enfia découvert quelque chose qui La question est complexe et Il est Imposoi-
pourri lui servir. Mais je lui dirai qu'il n'est ble de la trancher ainsi Isolément. Si on
pas rare qu'un baril de pétrole arrive veut mettre le pétrole sur la liste des arti-
destination éligné en mauvais ordre ; mais ces admis en franchise, Il faudra aussi abolir
dans chaque cas, tout ce que l'acheteur a à les droits sur un grand nombre d'articles s

dé, on veut prétendre avec raison, que le com-

faire, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ avn c'sàentfe e-ai ufbia"mred payerole psrix du fer vilet de sb

qui comble Immédiatement la différence. ece du le poûte recarn du etrompoe
Un autre, M. Milton G. Brown, parlantpte

au nom de la loge 08, Olinda, dit: " aLe tous les produits qui entrent dans la produe-
dernier baril était le meilleur que nous ayons tion et la fabrication de cet article.

lJe ne crois pas que cela soit possible, mals

encre eçu M.Nel Clemn, e tayersupons qinuetr pétoldu oitl admi Canfaa-

dit: Le pétrole est de première qualité."l it en an
M. A. J. Cowan, de Willetsholme, dit: " aEx- chise ; par quoi alors le gouvernement rem-
cellente qualité." M. G. W. Glover, de -Not- placera-t-Il le revenu qu'il retire du pétrole
tawal dit au nom de la loge des Patrons, Importé? Sur quel autre article le prélève-
No. 1901: "C'est le meilleur pétrole dont raeton? Il faudrait bien le prendre quel-
nous ayons Jamais fait usage." Toutes ces que part. L'Etat touche au delà d'un demi

million de piastres sur le pétrole Importé.
ltsi ontlas ldie mêmez ses.euJe pouri Je suis convaincu que l'honorable député

.aie ais proutez assez e pruve u n'a pas eu l'intention de tromper la Chambre

M.oFIaSER ou homehonoréjugé que lei u otdasl êecs

meilleur pétrole canadien égale celui de et cependant plusieurs des arguments dont
pourr usevr Mas iu dira qu'il n l s'est servi pour appuyer sa proposition
temrt ueslvays one, l'ho ilsas esp étaient de nature à Induire en erreur. L'a-
pas rarenuun iare le pétrole ay e blitime du droit sur le pétrole causerait

dls estnommén pougn euvai pétroe ;mi lsamse rnhsi adaasao

Nous avons acquis la preuve et nous pou r une brèche sérieuse dans le revenu. Je n'en
vons démontrer à tous que le pétrole blanc dirai pas davantage pour le moment et je
qui combe) cmméditement laudifféencqe. vous remercie, M. l'Orateur, ainsi que tous

celun qu'il est possible de se procurer aujour-s doneptle pétoles exemter
d'hui. J'espère que personne dans cette patiemment et J'espère que ceux d'entre
dhambre ne considère de son devoir de ru - nous qui seraient tentés, avec le peu d'inor-
ner l'industrie canadienne du pétrole; per- mations qu'ils possèdent actuellement, de
donne ne croira de son devoir de voter en voter pour l'entrée du pétrole en franchise,
faveur de la proposition de mon honorable ie se prononceront pas avant que la question
mi (M. Davis). Quand il demande que le ait été discutée plus fond.

pétrole soit mis sur la liste des articles ad- M. ELLIS: m. lOrateur, nous devons
Nis en franchise, il oublie que les fabricants être reconnaissants envers l'honorable d-
le pétrole paient des droits très élevés sur puté (M. 'Erater) t la manière agréable
in grand nombre de produits qui entrent dont Il a traité la question, et nous devons
lans l'exploitation de cette industrie. Il tous le remercier de la charmante excursion
ublie que nous Importons tous les ans des qu'il nous a fait faire à Bornéo et ailleurs,

cnallera de tonnes de fer; que nous Impor- et qui était sans doute destinée r, nous faire
oms de grandes quantités de produite chimi- perdre de vue la question qui nous doccupe.
pues pour faire disparaptre l'odeur du pé- T n'a pas refuté la prétention de l'honorable
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député <M. Davis) qui dit que l'effet de ce
droit sur le pétrole était d'en augmenter le
prix. pour le consommateur, de 8 cents par
gallon ; il n'a pas non plus combattu l'argu-
ment que ce droit n'opère pas dans l'intérêt
d'une classe nombreuse de la population,
mais dans l'unique intérêt d'une corporation
étrangère au pays.

Il a pau incapable de répondre aux ar-
guments de l'honorable député de la Saskat-
chewan. Tout en nous donnant beaucoup
de renseignements sur cette industrie et ses
produits, qui sont importants, il a oublié
d'apporter la moindre consodation aux con-
somuateurs.

L'honorable député de la Saskatchewan a
très habilement présenté sa cause au point
de vue du Nord-Ouest, et je voudrais l'ex-
poser à mon tour, au point de vue des pro-
vinces maritimes et je le ferai en aussi peu
(le mots que possible.

Lan dernier nous avons Importé 8,011,240
gallons de pétrole, d'après les rapports offi-
ciels. Je n'ai pas sous la main les docu-
ments américains mais je me rappelle qu'ils
portent l'importation du pétrole au Canada
à plus de 9,000,000 de gallons ; l'écart peut
probablement être attribué à la contrebande
avec les provinces maritimes, à la différence
entre la capacité des gallons, et à ce qui est
allé à Terreneuve. La valeur de ce pétrole
est de $602,265 et les droits prélevés se sont
élevés à $400,558.

Pétrole importé pour la consommation, 1898-
Gallons. Valeur. Droits.
8,011,240 S602,265 8400,558

On voit que cela équivaut à une taxe de
66 pour 100 ; en d'autres termes, quiconque
nchète pour une piastre de pétrole paie 66
de droits. Cette taxe pèse lourdement sur
les provinces maritimes. Le Nouveau-Bruns-
wick que j'habite a Importé l'an dernier
pour $114,632 de pétrole et a payé $70,952
de droits, soit 62 pour 100, à peu près ce
que j'ai calculé pour l'ensemble. En 1897,
le Nouveau-Brunswick a payé 70 pour 100
sur la valeur du pétrole importé. L'abaisse-
ment du droit l'an derdier a donc eu pour
effet de diminuer la taxe de 8 pour 100.

Or, cette taxe est payée, non par ceux qui
ont les moyens de se procurer du gaz ou de
la lumière électrique, ce luxe de la civilisa-
tion moderne, mais elle est payée en grande
partie par les pecheurs, les cultivateurs et
par tous ceux qui sont obligés de gagner
péniblement leur vie dans cette partie du
pays où le travail n'est pas aussi bien re-
munéré que là oÙ habite l'honorable député
(M. Fraser).

La population des provinces maritimes est
indignée contre cette taxe. Sans doute quel'honorable ministre des Finances s'inquiète
de savoir comment combler le déeficit si l'a-bolition. de ce droit doit en produire un, et
je lui ferai remarquer qu'il est possibled'augmenter considérablement l'impôt sur le
whiskey et le tabac, ou autres articles qu'il
pourra désigner, A tout- événement cette

taxe sur le pétrole est trop onéreuse pour
la classe de la population qui est appelée
à la payer. Si elle était également distri-
buée sur toute la population, sur le riche
comme sur le pauvre, elle n'affecterait pas
autant ceux qui n'ont pas les moyens de se
servir d'un autre mode d'éclairage.

Mon honorable ami (M. Fraser) a prétendu
qu'une bonne partie du pétrole consommé
dans les provinces maritimes est du pétrole
canadien oui est vendu sous le nom de pé-
trole importé. C'est un argument malheu-
reux de sa part, car il détruit tout ce
qu'il a dit relativement à l'effet du droit.
J'appelle son attention sur ce fait, afin que
s'il s'est trompé, il puisse se corriger dans
l'éditica revisée des "Débats ".

M. FRASER (Lambton-est) : Je n'ai pas
voulu dire que cette coutume était limitée
iux provinces maritimes, mais que cela se
pratique dans tout le pays. J'ignore dans
quelle proportion le pétrole canadien est
vendu pour du pétrole américain dans les
provinces 'aritimes, mais je sais que cela
se pratique dans toute la province d'Onta-
ro.

M. ELLIS : Je n'ai rien à ajouter, mals il
est peut-être utile de faire remarquer aux
représentants des provinces maritimes que
la Nouvelle-Ecosse a Importé l'an dernier
pour $54,462 de pétrole sur lequel elle a payé
$32,051 de droits ; le Nouveau-Brunswick en
a Importé pour $114,632 et a payé $70,952 de
droit, et l'ile du Prince-Edouard en a Im-
porté pour $11,755 et a payé une taxe de
$6,999. En tout, Il a été importé des Etats-
Unis dans les provinces maritimes, pour
$180.849 de pétrole et la taxe prélevée sur
cette Importation a été de $110,002 :
. Importation de pétrole dans les provinces mari-tines, 1898-

Gallons. Valeur.
Nouv.-Ecosse..... 641,012 54,462
Nouv.-Brunswick. 1,419,042 114,632
Ile du P.-Edouard. 133,992 11,755

Total......... 2,191,056 $180,849

Droite.
$ 32,051

70,952
6,999

110,002
Je laisse aux représentants des autres pro.-

vinces le soin de traiter la question au point
de vue de leurs provinces respectives, mais
je n'ai aucun doute que cette taxe pèse
aussi lourdement dans Ontario et surtout
dans Québec, que dans les provinces mari-
times. Quoi qu'en dise l'honorable député
de Lambton-est, je crois que le ·gouverne-
ment devrait prendre une autr'e attitude
sur cette question. Je ne n'adress pas àl'honorable ministre des Finances au nom
du libre-échange, mais puisqu'il vient lui-
même de la Nouvelle-Ecosse -il doit savoir,
comme moi, que cette ·taxe est trop lourde
sur un article de consommation générale
comme le pétrole.

L'honorable député de Lambton-est a
avoué que le pétrole e.evend aux puits, pour
moins que sa valeur Intrinsèque. Dans 'ee
cas là, pourquoi' toute la population -serait-
elle taxée et lourdement pour protéger -un
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article qui se vend, sur les lieux de produc-
tion, pour moins que sa valeur intrinsèque ?
Le simple bon sens, la moindre notion des
affaires doivent faire comprendre qu'il y a
quelque chose de faux dans l'imposition de
cette taxe. Si elle avait pour but de créer
un revenu. il n'y aurait rien à dire, mais si
elle est posée dans un but de protection,
comme elle paraIt l'étre, elle devrait être ré-
duite. Ne voyant pas d'autre alternative,
je voterai pour la proposition de l'honorable
député. (M. Davis) qui en demande l'aboli-
tion.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Je ne désire aucunement mettre fin
à la discussion et si quelques autres députés
ont des observations à faire je vais retarder
la motion que je me propose de faire. La
question offre beaucoup d'intérét et chaque
fois qu'elle est venue devant la Chambre
elle a donné lieu à des débats animés, niais
pour ce qui concerne le gouvernement, il est
impossible qu'il entreprenne de la régler iso-
lément. Cette question du pétrole doit être
considérée comme une partie de l'ensemble
de la politique tiscale du gouvernement, et
par conséquent, je crois qu'il ne serait pas
sage d'anticiper sur l'exposé budgétaire en
faisant, à présent, des déclarations sur cette
question ou sur d'autres ; je propose. en con-
séquence, l'ajournement du débat.

M. DAVIN : M. l'Orateur, avant que la
motion soit mise aux voix, j'aurais quelques
remarques à faire. J'ai écouté avec beau-
coup de plaisir le discours de l'honorable
député de Lambton-est ; je l'ai trouvé très
intéressant bien que je doive admettre avec
l'honorable député de Saint-Jean (M. Ellis)
qu'il était un peu en dehors de la question.
Je ne l'en ni pas moins écouté avec intérêt
et profit. J'ai appris avec bonheur que le
pétrole canadien vaut, sous tous les rapports,
le pétrole américain, et je p'ai pas été
peu charmé d'entendre les témoignages flat-
teurs de personnages aussi importants que
les Patrons de l'industrie rendre 'hommage
au produit national. Il m'a fait infiniment
plaisir d'apprendre que le creusement des
puits artésiens avait eu un grand succès en
Afrique. aux Indes et allleurs so-us la Croix-
du-Sud ; et je souhaite que l'honorable dé-
puté conseille bientôt à quelques uns de ses
amis de Petrolia, d'aller dans l'ouest. S'ils
viennent creuser leurs puits chez nous, mal-
gré nos vastes ressources notre prospérité
en sera encore augmentée.

Mais tout cela n'a rien à faire avec la
question qui nous occupe. Il s'agit de sa-
voir s'il convient d'insister auprès du mi-
nistre des Finances et du gouvernment pour
qu'ils abolissent les droits sur le pétrole.
Cette question peut être envisagée à trois
points de vue : On peut la considérer comme
l'honorable député de Lambton (M. Fraser)
fiu point de vue des conséquences qu'elle aura
sur l'industrie de Petrolla ; on peut la consi-
dérer comme l'honorable député de Saint-
Jean (M. Ellis) au point de vue de l'effet

M. ELLIS.

qu'elle peut avoir sur le prix du pétrole,
c'est-à-dire, pour l'avantage des consomma-
teurs : on peut aussi la considérer sous son
aspect politique et se demander quel doit
être en cette circonstance le devoir du gou-
vernement qui s'est engagé envers le pays,
à faire admettre le pétrole en fanchise.

Comme on l'a fait remarquer avant moi,
cette question excite le plus grand intérêt
dans les territoires du Nord-Ouest parce que
la grande masse de notre population, les
cultivateurs, n'a pas d'autre mode d'éclai-
rage que le pétrole, et beaucoup d'entre eux
seraient bien aise de l'employer aussi comme
combustible, et j'espère que cela viendra
avant longtemps.

Mais pour le moment, il ne s'agit que de
l'éclairage de nos demeures, de nos salles
publiques, de nos écoles, de nos églises, non
seulement dans les territoires du Nord-
Ouest, mais dans tout le Canada. L'honora-
ble député de Lambton-est prétend que tous
les ouvriers sont canadiens, et que les puits
appartiernent encore aux Canadiens, mals
que l'industrie du raffinage est passée entre
les mains d'une compagnie sous la dépen-
lance du grand syndicat dont on a tant

parlé.
L'honorable député combat une motion qui

a pour but de donner aux Canadiens les
avantages de la concurrence sur le produit
raffiné; si le droit est aboli nous jouirons
de 11 même concurrence qui existe aux
Etats-Unis ; si le droit n'est pas aboli, nous
n'aurons pas de concurrence.

L'honorable député me parait avoir exposé
sa cause de manière il la rendre plus qua
boiteuse. Le directeur général des Postes,
par exemple. nous a déclaré dans les termes
les plus énergiques possible, quand il était
dans l'orpposition, que le pétrole est un a-r-
ticle de première nécessité. Il n'y a pas le
moindre doute que c'est un article de pre-
mière nécessité pour la classe moyenne et la
classe pauvre, et cependant l'honorable dé-
puté (M. Fraser) qui appuie le gouvernement
dont le directeur général des Postes fait'
partie. nous demande de repousser une pro-
position qui nous donheralt sur cet artdele de
première nécessité tous les avantages de la
concurrence qui existe aux Etats-Unis, et
immédlatement après. Il ajoute que 'l'indus-
trie du raffinage est entièrement entre -les,
tentacules de cette énorme pieuvre, comme
la presse libérale de Winnipeg, de London
et de tout le Canada appelle le syndicat du
pétrole.

Je demande à l'honorable député qui a
proposé cette motion de pas se rendre à-
la demande de l'honorable ministre -des· Fi-
nances, car ce n'est qu'en prenant le vote
qu'on pourra connattre le sentiment de s
Chambre sur la question. Si l'honorable de.
puté de Saskatchewan (M. Davis) n'insiste
pas pour que le vote soit pris, comment le
gouvernement pourra-t-il connaître l'opinion
de la Chambre ?

A six heures la séance est. suspendue.
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Séance du soir.
M. DAVIN : Lorsque la séance a été sus-

pendue, je faisais allusion à l'argument de
l'honorable député de Lambton-est que l'ex-
traction du pétrole brut est faite par des
Canadiens mais que l'industrie du raffinage
est entre les mains du puissant syndicait con-
nu sous le nom de " Standard 011 Com-
pany ".

Il a fait ces deux déclarations, imais Il n'a
tiré aucune déduction. Il a plutôt semblé
suggérer-et je dois avouer que je ne puis
voir nullement la force de cet argument--
qu'en enlevant cette protection de 5 cents
par gallon, à ce monopole, nous nulrions de
quelque manière aux Canadiens qui régis-
sent la production du pétrole brut. Je ne
puis nullement voir qu'on puisse arriver à
cette conclusion, car l'énorme corporation
qui régit maintenant le raffinage du pétrole
au Canada, devra encore faire usage du
pétrole brut et le tirer de nos puits. Si
nous allions nous rendre aux sollicitations
de mon honorable ami, nous serions dans
une position pire encore, car, tout en ad-
mettant que cette grande corporation soit
maîtresse de l'industrie du raffinage du pé-
trole au Canada, on admet en même temps
qu'il y a concurrence aux Etats-Unis où,
bien que cette énorme pieuvre ait enlacé
tout ce pays dans ses tentacules, quatre
puissantes corporations environ lui résistent
néanmoins. Par conséquent, en abolis-
sant le droit de cinq cents par gallon, nous
aurions la concurrence des quatre compa-
gnies dont je parle, et nous gagnerions le
montant que cela épargnerait aux consom-
mateurs de pétrole.

En consultant les rapports officiels, il est
aisé de voir qu'environ $500,000, en chiffres
ronds, vont dans le gousset de ces raffineurs,
chose qui n'aurait pas lieu sans ce droit de
cinq cents; et suivant la théorie tant des
protectionnistes que des libre-échangistes,
cette énorme corporation, ce syndleat du
pétrole a perdu tout droit et s'est privé de
toute juste raison quelconque de demander
qu'on la protège, parce qu'elle s'est consti-
tuée en monopole.

Je crois aussi avoir attiré l'attention sur
cet argument au point de vue politique,
avant la suspension de la séance. Rien ne
pesait plus sur le cœur des honorables dé-
putés de la droite que l'énormité de l'oppres-
sion imposée par le droit concernant le pé-
trole, et Je ne pense pas qu'il y eût un seul
Item du tarif, sans même en excepter le
fil d'engrbage, qui provoquàt plus que
celui-là la bienveillance de mon honorable
ami, le directeur général des Postes actuel.
J'ai dans ma main la circulaire électorale de
1896, suivant laquelle on, a fait la lutte, et
qui fut publiée sous la signature d'Alex.
Smith, l'organisateur bien connu du grand
parti libéral. S'adressant aux chefs il dit-
j'ignore ce que cela signifie-" Cet opuscule
n'est pas destiné à être distribué dans le
publie ". Voilà, je suppose, ce qui le. rend

d'autant plus sacré. Il renfermalt certaines
vérités Intimes, sans aucun doute, des véri-
tés qui ne devaient pas être distribuées par-
mi la foule,.répandues dans le vulgaire. Le
pétrole obsédait évidemment l'imagination
politique de son auteur, car en tournant la
page 20, voici ce qu'on lit sous le titre de
"Droit spécifique" :

La liste suivante énumère quelques-unes des injustes
distinctions causées par les droits spécifiques du nou-
veau tarif canadien. Elle ne les renferme pas toutes,
et les écarts les plus considérables en ont été omis.

Vient ensuite cette liste, où l'on constate,
à la page 21, que le pétrole est frappé d'un
droit de six cents par gallon. On estimait
que ce droit équivalait à un droit "ad valo-
rem " d'environ 100 pour 100. . Dans ce cas,
évidemment cinq cents par gallon doivent
équivaloir à 80 pour 100 ou 90 pour 100 ;
mais équivaudraient-ils à 66 pour 100 seule-
ment-voilà, je crois, une estimation modé-
rée,-eh bien ! n'est-ce pas encore suffisant
polr frapper d'horreur tout vrai libéral, et
je crains que ça ne suffise pour que le direc-
teur général des Postes se lève dans son
courroux et insiste auprès de ses partisans
pour les empêcher de voter suivait les vues
de l'honorable député de Saskatchewan (M.
Davis).

Le même opuscule contient, à la page 18,
un paragraphe Intitulé "Profits des manu-
facturiers" et " Profits des cultivateurs ",
exposant les faibles bénéfices faits par. les
cultivateurs, ou, pour lui donner l'aspect
sous lequel je veux l'envisager maintenant,
les faibles bnéfices faits par les consom-
mat eurs du pétrole comparativement fi ceux
desý manufacturiers, et je n'ai aucun doute
que ce paragraphe a influé considérablement
surle vote déposé au jour mémorable du 23
juin.

J'ouvre pourtant une brochure dont on a
beaucoup parlé dans un récent débat, bro-
chure que je possède sous une forme diffé-
rente de celle dans laquelle elle se trouve
en possession de mes honorables amis, car
je l'ai interfollée. Je n'entends pas dire par
là que j'aie jamais surpassé aucun député
de la gauche dans l'étude diligente des ad-
mirables discours prononcés en 1893. Or,
je ne puis m'empêcher de faire le contraste
entre cette protection d'environ 66 pour 100
et les paroles prononcées par mon très hono-
rable ami le premier ministre dans son dis-
cours d'ouverture de la convention, par les-
quelles il posa le principe du libre-échange
le plus large possible :

J'expose à votre considération quele système fiscal
idéal, est le système anglais du libre échange. M.
l'Orateur, ma loyauté, comme je l'ai dit, n'en est pas
une de surface, et je veux aller chercher l'exemple de
la mère patrie et non celui des Etats-Unis, malgré
tout mon amour et tout mon respect pour le peuple de
la RItpublique voisine. Notre politique devrait être
une politique de libre-échange comme il existe en
Angleterre.

Plus loin il dit:
Il est toujours aisé d'augmenter le tarif, car alors

on augmente les fortunes particulières de certains



individus, mais cheaque fois qu'on diminiiu le tarif il d'autre en faisant siffer Ses naseaux, mais soudain il
faut toujoburs le faire après nare considération; j" lui prit un envie de faire une petite ganbade, et il
suis convaineulli qu'ià leur avèlinent au pouvoir, les s'élança à travers clianps. Rapibelez-vous que son
libéraux ne seronuît pas indifférents à ce prinîcipe élé- maitre se trouvait lié à la corde que traînait l'animal.
mentaire. Or le pauvre homme était tantôt par terre et tantôt

Djà là, évldemn t, ilsemettatenen l'air. Un ami survint, et remarquant la vitesseD 1dmettait e d mouvements de cet ionumme il lui demanda: Hé
garde. Mais il s'élance de nouveau dans Jones, oi allez-vois comme çà?" Celui-ci lui répon-
les plus énergiques déclarations touchant l dit : ".le ne sais, denandez-le au taureau !"
manlère dont on balaierait cette épouvan-
table chose, qui, disait-il, était si nuisible à Eh bIen ! Voilà la position du gouverne-
tout le monde, c'est-à-dire, la protection. nent actuel, c'est-A-dire, qu'il est lié à ce
Puis Il termine par lit proposition de la ré- grand taureau du monopole, comme le pré-
solution qui déclarait : voyait le discours prophétique de ce M. Em-

Qeserant auivt sur t ncp et imersoi. Lorsqu'on demande au très hono-
Que r tarif actuel, base un prinei e malsain, iet rable premier ministre : " Où allez-vous ? "

àervant, (lvt lusage qu'en a fait le gouvernenment, Il répond • " e ne sais, demandez-le au tau-A faire dle la corruption pouIr le isamltemlr au pounvoir, î ,
a développéK les mtonopole-s, les 4synd(icatts et les ententes reau.
frauduleuses ; il a diminur la valeur des fermes etdes Eh bien 31. l'Orateur, après un apoephteg-
autres propriétès foncières, oppr'imîé les masses po01ur me comnue celui-là de la grande convention
l'enrichissement de quelques-uns, arrêté l'iingra- libérale, nous pouvons maintenant continuer
tion, et causé une grande perte de poppulation : un peu à eiter quelques unes des déclara-

Et ainsi de suite, ajoutant que le tarif se- tions des grands- hommes d'Etat qui sont au-
rait reianilé de manière à porter sur la liste jourd'hui les piliers du pays.
des articles admis en franchise, les choses En 18193, sir Wilfrid Laurier-alors M. Lau-
nécessaires à la vie, ou à en rendre les droits rleî',-disalt en cette Chambre
aussi légers que possible. Et nous avons . Jn nie me livrerai â aucune vantardise, mais je
l'autorité du directeur général des Postes puis voir tiut autour <le moi la pr'uve que l'aurore
actuel qui a dit que le pétrole est une néces- aî,p'ocie du jour où nus verrons s'opérer le hus
sité de la vie. C'est ce que je lui ai entendu rnd développement de civilisation anglaise sur la
dire lorsqu'il siègeait à la gauche et qu'il rZ d'une liberté le commerce toujours grandissante.
avait coutume de tonner contre les iniquités Et rien qu'après le premier ministre lui-
de la protection avec cette vigueur naturelle même vient l'honorable ministre de la Ma-
à son énergique tempérament. rine et <es Pêcheries. Il n'était pas alors,

Voici ce qu'il a dit lorsque le premier mi- comme aujourd'hui, enrôlé dans lit noble
nistre a proposé cette résolution: compagnie des chevaliers qui constitue no-

C'est la censure complète de la politiqumie suivie par tre grande aristocratie. Ce n'était pas
le gouvernement. Cette résolution alilègue tous les alors sir Louis Davies, on l'appelle Ici sim-
maux qui ont découlé du système protecteur, et tire plement M. Davies (I.PE), et Il fait un dis-
une ligne le démarcation claire et distincte entre la cours sur un Item des estimations, savoir
vérité d'un côté et l'erreur de l'autre, c'est-à-dire "Huiles, houille et kerosine, distillés, épu-
entre la politique de liberté et la politique d'esclavage; rés ou raffinés," ets. Et voici ce qu'il d-car, je le demande à tout homme libre, je le demande
aux cultivateurs et, par-dessus tout, aux ouvrier des sait en argumentant à ce sujet
villes, la protection est-elle autre chose qu'tue politi- Tout le nonde peut voir imnmédiatentent la naîhon-
que d'esclavage? nétete et l'injustice grossières de cet impôt.

M. l'Orateur, un homme fort éloquent, par.
lant sur le même sujet, semble avoir prédit
le temps où nous aurions ce vaste syndicat
du pétrole au Canada, ainsi qu'un gouverne-
ment effrayé de lui nuire, le temps où nous
aurions un monopole du caractère le plus
épouvantable, ainsi qu'un gouvernement lié
d'une manière ou d'une autre à ce monopole,
et ne sachant que faire. Et voici ce qu'il
disait :

Un homme possédait un taureau jersey-
Une VOIX: Qui a dit cela?
M. DAVIN : M. H. R. Emmerson, commis-

saire en chef des Travaux publics au Nou-
veau Brunswick, lors de la grande conven-
tion libérale.

Un homme possédait un taureau jersey, et cet
animal était un peu indompté. Il voulut cependant
l'apprivoiser Il lui attacha donc une corde autour
du nez, et de l'autre extrémité de cette corde il se lia
la poitrine, afin de mieux dompter l'animal. Il ne
connaissait pas beaucoup la nature des taureaux
jersey. Il conduisit ensuite celui-ci au champ. Pen-
dant quelques instants l'animal regarda de cOté et

M. DAVIN.

De quel impôt ? De l'imp&t concernant le
pétrole. Puis il continue a parler de manière
& expliquer une partie du discours de mon
honorable ami le député de Lambton-est. Ce
monsieur a raillé ceux qui ont coutume de
déprécier le pétrole canadien. Je suis con-
vaincu que les conservateurs n'ont jamais
commis cette faute. Mais voici la déclara-
tion du M. Davies de ce temps-là, mainte-
nant le chef titré du département de la Ma-
rine et des Pêcheries :

On m'apprend qu'à cette époque-là la même qualité
de pétrole américain que celle qu'on importe mainte-
nant se vendait 20 cents le gallon. Or, le droit de 6
cents par gallon à vin dont il est frappé équivaut à
30 p. cent de droit ad ralorema. Depuis lors le raffi-
nage a tellement modifié le prix de vente de cet ar-
ticle, qu'aujourd'hui cette même qualité de pétrole
qui se vendait alors 20 cents le gallon à vin se vend
maintenant 3î cents, alors que le droit reste le même.

Puis Il fait remarquer que le pétrole cana-
dien est beaucoup inférieur et il presse de la
manière la plus énergique possible le minis-
tre des Finances de l'époque d'abolir le droit
concernant le pétrole.
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On vit ensuite, M. l'Orateur, le 25 avril
1894, nombre d'interpellations concernant le
tarif faites par ces messieurs, dont l'une par
l'honorable député d'Elgin (M. Casey) et une
autre par M. Lavergne, ajourd'hui juge, et
fort dans la confidence des principaux mem-
lire (lu parti libéral, interpellation par la-
quelle il demandait:

S'il était a la connaissance du gouvernement que la
grande majorité des contribuables de la province le
Québec étaient en faveur de l'abolition absolue des
droits concernant le pétrole, ou d'une réduction de
50 pour 100 au moins.

Eh bien ! je crois avoir démontré que si
le gouvernement tient les promesses qu'il a
faites au peuple, c'est-à-dire, les promesses
relatives au tarif en général, et ses pro-
messes concernant le pétrole en particulier.
il devrait, au lieu d'insister sur la motion
du ministre des Finances, permettre à la
Chambre de donner librement son opinion
sur cette question, laquelle opinion doit être
assurément hostile au droit concernant le
pé(trole.

Maintenant, M. l'Orateur, mon honorable
ami (M. Ellis) a signalé le fort montant payé
au Nouveau-Brunswick. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, voyez le montant payé au Manitoba.
Au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest on a payé $27,421 de droits du-
rant l'année terminée le 30 juin 1897, et à
ce montant il faut ajouter l'augmentation
des prix résultant des droits établis au pro-
fit du manufacturier, c'est-à-dire, de ce gi-
gantesque syndicat du pétrole, c'est-à-dire,
de ces gros millionnaires américains qui se
sont introduits dans le pays. Le fait est
que pas moins d'un demi million de dollars
de l'argent du public passe dans les coffres
de ce syndicat du pétrole.

Voici un article de la " Tribune" de Win-
nipeg relativement à cette question même,
et je vois le rédacteur de ce journal (M.
Richardson) Ici présent Je trouve cet arti-
cle cité dans le " Mail" de Toronto, lequel
dit:

La Tribune de Winnipeg se plaint de ce que le amo-
nopole du pétrole vient d'élever le prix de la vente
aux détaillants de ce produit d'un centin et demi par
gallon. Ce journal veut savoir ce que l'on peut faire
pour arrêter l'augmentation constante qui se produit
dans les prix du pétrole. Ceux qui se souviennent
des détails de la dernière campagne électorale, se rap
pelleront qu'une des grandes réformes à être effectu,
avait trait à la question du pétmole. Les consomma-
teurs, les cultivateurs surtout, payaient trop cher pour
s'éclairer et le gouvernement libéral devait provoquer
soudainement la baisse des prix. Loin d'avoir une
réduction de ces prix aujourd'hui on voit souvent au
contraire les gens se plaindre de leur augmentation.

Je me souviens d'avoir lu vers ce temps-là
un très long article de fond dans le journal
de mon honorable ami au sujet de cette ques-
tion-là même, et, Fi je me rappelle bien, écrit
au même point de vue que celui auquel je
parle en ce moment.

J'espère donc que lors du vote, cette Cham-
bre se déclarera «déterminée à porter le pé-

64J

trole sur la liste des articles admis en fran-
chise.

M. T. BEATTIE (London): Comme cette
question reviendra sans doute dans la dis-
cussion du budget, je ne dirai que quelques
mots en cette occasion-ci.

Il est étrange qu'à chaque session, des
membres des deux côtés de la Chambre aient
cru de leur devoir de soulever la question
concernant le pétrole. Eh bien ! nous
n'avons que très peu de produits naturels en
ce pays, et le pétrole est un de ceux-là ; et
si l'on réduit encore le droit concernant le
pétrole, l'industrie minière de ce produit
ces'era d'exister au Canada.

L'ancien gouvernement s'est grandement
trompé, à mon avis, en réduisant ce droit,
et le gouvernement actuel s'est trompé en-
core davantage en concédant une autre dimi-
nation du même droit. Avant la dernière
de ces réductions, le pétrole brut se vendait
$1,70 le baril, aujourd'hui il se vend seule-
ment $1.40 et il y a apparence qu'il restera
à ce prix dans l'avenir. Mais, ce qu'il y a
de singulier à ce sujet, c'est que tandis que
le producteur obtient 20 pour 100 de moins
pour son pétrole brut, le prix du pétrole raffi-
né continue d'augmenter, car il se vend au-
jourd'hui plus cher qu'il ne s'est vendu du-
rant nombre d'années,

Naturellement, je parle absolument dans
l'intérêt du mineur.

Comme je l'ai dit, le producteur obtient 20
pour 100 de moins pour son pétrole brut au-
jourd'hui, et le consommateur paie 20 pour
100 de plus pour son pétrole raffiné, ce qui
fait une différence de 40 pour 100, différence
'qui passe dans le gousset du raffineur. Cet
état de choses a été produit par la conduite
et de l'ancien et du nouveau gouvernement.

Je suis d'avis que nous devrions laisser
tranquille l'exploiteur des puits de pétrole,
et dans ce cas il trouvera, je crois, le moyen
de vivre encore ; mais si nous abolissons
le droit actuel, son sort est scellé.

Je ne pense pas qu'on puisse se plaindre
au Canada du prix du pétrole. On nous dit
que les cultivateurs souffrent. Or, je ne
crois pas, qu'en moyenne, les cultivateurs
fassent usage de plus d'un dollar de pétrole
par année.

Je le répète, l'industrie du pétrole est l'une
des industries naturelles du pays, et je
m'élève contre les efforts qu'on fait pour la
détruire de cette manière.

M. T. G. JOHNSTON (Lambton-ouest): Je
considère que notre tarif actuel est un bon
tarif, et qui s'adresse au meilleur jugement
du pays. Il a été préparé dans l'intérêt de
tout le Canada, et il a été disposé de manière
à rendre justice égale à tous. Par consé-
quent, à moins de graves nécessités, on ne
devrait toucher au tarif sous aucun rapport
ni dans la moindre mesure

Comme l'a habilement signalé mon hono-
rable ami, le député de London (M. Beattie),
le pétrole semble particulièrement désigné
aux attaques. Peut-être ceux qui les font
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ont-ils raison au polint de vue local auquel table, M1. l'Orateur, d'insister sur cette abo-
Ils se placent ; ils laissent dans l'ombre un lition.
certain nombre de circonstances, pour se En outre, nous devons nous rappeler que
borner à en envisager un certain nombre durant des années et des années ces mé-
d'autres. mes producteurs ont fouiii leur part

Nos amis, les députés de l'Ouest, devraient d'impôt, en payant des droits, par exemple,
se rappeler que c'est la population du centre pour l'importation de leurs tuyaux et de
du Canada qui a fait les frais d'acquisition tout leur outillage, et qu'il serait extrême-
et de développement de l'ouest de ce pays, ment Injuste le les taxer d'un côté, et de
et qui lui a procuré sa situation actuelle ; I leur enlever toute protection de l'autre, re-
et de leur côté nos amis, les députés de l'est, lativement à leur industrie.
devraient songer que c'est au bénéfice de L'abolition du droit n'importerait pas le
leur-région que nous continuons à maintenir moins du monde aux manufacturiers. Leu-
les droits sur la houille. Pourquoi, alors, fabrication serait absolument la même au-
ces messieurs viendraient-ils nous demander, jourd'hui, la chose n'aurait pas d'autre effet
à nous les députés du centre du Canada, de que de nuire aux ouvriers.
consentir à l'abolition d'un droit concernant En dehors de ces remarques faites au
l'un de nos produits naturels ? point de vue de l'intérêt public, j'approuve

Je trouve cette attaque très injuste. J'ai <le grand coeur les paroles prononcées par
lieu de croire qu'un grand nombre des re- l'honorable député de Lambton-est (M. Fra-
marques faites à ce sujet résultent d'une con- ser), qui sait bien mieux que moi à quoi
ception erronée des opérations de la produc- s'en tenir relativement aux détails. Il est
tion du pétrole. Il suffit de bleu comprendre bien plus au courant de li matière que
ces opérations, pour voir disparaître toute tout autre membre de cette Chambre, et il
objection qu'on peut opposer à ce sujet. sait mieux qu'aucun d'eux, peut-être, lue!

C'est une industrie qu'il serait plus con- serait l'effet de l'abolition le ce droit.
venable de classer parmi les industries Je ne retiendrai pas le Chambre plus long-
minières. C'est là un avis que j'exprime tempg, si ce nest pour répéter ce (Iue J'ai
d'après ma connaissance personnelle du pé- <it d'abord, savoir: que le tarif actuel est
trole brut et des procédés de son raffinage. un bon tarif, qui a donné entière et parfaite
Contre un dollar placé avantageusement satisfaction à la population du Canada, qu'il
dans cette Industrie, des milliers de dollars fonctionne dans le plus grand Intérêt de
y ont été engloutis. C'est un genre d'af- tous, et que commencer à le changer en quoi
faire dans lequel la spéculation entre pour <tue ce soit, serait agir <'un faon fort
beaucoup. C'est comme dans le ca.s d'une préjudiciable aux meilleurs Intérts du
partie de tartes. celui qui commence pays.
à jouer ne sait jamais qll sera le résultat
de la P)artie. A côté de la. découvert;e d'un' M. F'RANIC OLLViEIt (Alberta) : M.%. l'o-
puits productif on constate le creusement rateur, tout d appuyant gnéraleéent la
de quatre ou cinq trous secs, comme on les Politique fiscale lu g houernment, je re-
appelle, dont chacun représente une dépense grotte de ne seouvoir partager l'enthou-
de plusieurs centaines de dollars. Voilà un siasme Illimité de lionorable préopinant re-
aspect de la question que ne considèrent lativement à la perfection définitive du ta-
pas suffisamient ceux qui combattent le f. Tout bon que puisse être ce tarif, je
droit concernant le pétrole. Ces messieurs le crois encore suseeptdue n'amélioration, et
font l'erreur de confondre, jusqu'à un cer- je trouve qu'il n'est peut-être pas dl'item qui
tain point, le consommateur et le manufac- mérite plus la critique que celi qui fait
turier. Pour ce qui concerne ces derniers, l'objet de ce débat.
Il ne leur Importe pas le moins du monde Je dirai d'abord qu'en théorie je ne u
que ce droit soit aboli ou non, mais la chose pas libre-échangiste. Je suis théoriquement
Importe beaucoup aux producteurs. Or, les protectionniste, mais je crois que lorsque
producteurs de cet article sont des citoyens la protection du producteur va jusqu'à nre
canadiens cultivateurs dans la grande majo- aux consommateurs, Il s'agit là, non plus de
nité des cas, qui, à1 force de travail, ont pu proteetion mais de dommage. Je suis parti-
économiser quelques dollars qu'ils ont pla san de la protection du consommateur tout
cs dans ce genre d'affaire de la production autant que de la protection du producteur.
du pétrole. En tant que les consommateurs dépassent

Je le répète, ces producteurs sont citoyens de beaucoup en nombre les producteurs, le
lu Canada, et il n'est pas Juste de leur de- vri système protecteur doit consister, d'a-

mander de renoncer à tout profit quelcon- près moi, à protéger le consommateur pi-
que qu'ils peuvent faire dans cette Indus- tôt que le producteur. Voeis, à mon avis,
trie. Si on leur enlève la mesur'e de protec- ce que doit d'abord avoir en vune ce parle.
tion qui leur est actuellement accordées Il nent.
en résulte la cessation complète des tra- nvisageant cette question du pétrole au
vaux de la production du pétrole au Cana- point de vue du tarif, je comprends que le
da. Tout le monde sait qu'il existe aux tarif qui nou régit aujourd'hui est un tarif
Etats-Unis un Immense surplus de pétrole revenu. Or. un tari de revenu signifie
brut qui n'attend que l'abolition de ce droit un tarif disposé de fason - prélever le re-
pour s'écouler ien. Il serait donc très regret- venu aussi également que possible sur la

M. JOHNSFVrON.
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commune richesse nationale. Par consé- quelques mots. Je n'avais pas l'intention de
quent, le droit imposé sur les articles de discuter longuement le tarif avant le dis-
consommation peu générale et dont seuls cours du budget. Je me proposais alors d'ex-
les gens riches font usage, devrait constituer poser ce que je crois être la manière de voir
une proportion plus élevée que celui qui de la population du Nord-Ouest et du Mani-
frappe les articles de consommation plus toba. Je crois que cette population n'est pas
générale, et qui se trouvent destinés, dans i satisfaite du tarif. Elle l'a accepté comme
une grande mesure, à être utilisés par les étant un pas dans la bonne voie ; elle l'a
gens moins bien partagés sous le rapport accepté sur l'assurance donnée par les mem-
de la fortune. L'imposition d'une propor- bres de l'administration que la revision
tion égale d'impôts sur tous les articles ne n'était pas définitive, et que, de temps à
constituera pas une taxation égale. Il est autre, en tant que les circonstances le per-
nécessaire et désirable que les articles de mettraient, le gouvernement ferait certaines
luxe soient beaucoup taxés, et que les arti- modifications au tarif. C'est sur la foi de
vies de nécessité le soient peu. Voilà ce qui cette promesse, que la population n'a pas
srit donner au tarif de revenu un carac- protesté.

.re d'égalité: ale ne puis partager l'opinion d'un des ln-or, parmi les articles taxés dont on fait norabies membres de cette Chambre ; Al.
usage au Canada, le pétrole est î'un de ceux norb le m brs de cette C rec;io
qui entrent pour une large part dans la savoir que le pays a besoin d'une protectionconsommtrn dour ubelae géralaC'est modérée. Je crois que nous ne devrions pasconsommation du public en général. e avoir de droits protecteurs. Je suis prêt à
dessous de la moyenn' des droits consti- accepter un tarif de revenu et je suis con-
tuant un tarif de revenu raisonnaie. vaincu que la population du Manitoba et du

itaisonnablement, notre tarif de reven Nord-Ouest espère que les droits seront
devrait être en moyenne de 20 r100 abaissés graduellement jusqu'à ce que nous
ou de 25 pour 100, et ainsi, au lieu d'être en soyons arrivés A un tarit de revenu.
protégé par un droit de 66 pour 100, le D%- Dans la partie du Canada que j'habite, la
trole devrait l'être par un droit de mokns question du prix du pétrole est d'une grande
de 20 ou 25 pour 100. Je comprends que importance. Excepté dans quelques villes
la valeur da pétrole est d'environ 8 cents le éclairées au gaz et à l'électricité, les gens
;iilon. Le droit dont il est frappé étant sont obligés de se servir du pétrole, et, dans
de l eents par gallon, ce droit se trouve leur intérêt, il est grandement A désirer que
être de 66 pour 100. cet article soit mis sur la•liste des objets

M. TAYLOR: Voil (lui constItue un bon 'admis en franchise. Qu'il me soit permis
t AYOf de revenu d'ajouter que ces gens peuisaient que le parti

libéral, en arrivant au pouvoir, abolirait lesM. OLIVER : D'après moi, un droit de 2 droits sur le pétrole.cents par gallon constituerait la pleine me-
sure de protection il laquelle a droit l'in- M. BERGERON: Ecoutez ! écoutez !
dustrie du pétrole ; suivant le principe d'un
tl rif de revenu, Quelques VOIX Ecoutez ! écoutez 1

Comme je l'ai dit au début, en théorie je 1. ICOHARISON: Je suis heureux d'en-
lie suis pas libre-échangiste, je suis protec- tendre les honorables membres de la gauche
tionniste. dire, "écoutez ! écoutez !" Je n'irai pas Jus-

.â% crois que nous devons donner aux In- qu' affirmer que les membres de l'adminis-
dlustries nationales cette mesire de protec- tration ait formellement promis de mettre
tion A laquelle elles ont droit, en se basant le pétrole sur la liste des articles admis en
sur un juste tarit de revenu. l'Industrie du franchise; mais, Je dis que la population es-
pétrole a droit à cette mesure de protection. péraît voir abolir ces droits.
Mais il me semble,--et c'est là l'avis d'un Je suis convaincu aussi que la population
gramid inombre,-que le droit sur le pétrole espérait voir mettre les Instruments d'agri-
est trop élevé pour être en harmonie avec un culture sur la liste des objets admis en tran-
trait de revenu. chise. Le gouvernement r/a pas encore abo-

Nous prenons le tarif dans son ensemble I les droits qui frappent ces articles, nais
et nous l'acceptons ; nous le considérons J'espère et je continuerai à espérer que l'on
Coiei un soulagement, comme une mesure amendera graduellement le tarif en ce sens
qui diminue le fardeau du tarif protecteur, et qu'un temps viendra-pour moi il ne sau-naig. paree que nous sommes satisfaits du rait venir trop tôt-où ces articles seront
tarif dans son ensemeble, il ne s'en suit admift en franchise.
pas que nous ne pouvons pas, de temps à Comme je l'ai dit, la question est d'une
autre, faire observer au gouvernement les grande Importance pour la population de ma
auerieients qu'on pourait faire, dans notre province. On consomme beaucoup de pétro-
hîummble opinion, à, certains articles. Je crois le dans le Manitoba et les gens nont pas les
qu'un amendement que l'on pourrait, dans
les intérêts du pays, faire à notre tarif, ce moce fe pr us rie ne sot as
serait d'abaisser les droits sur le pétrole. lsle Les pri élv e e sproduit

M. RICHARDSON: Je ne puis laisser Mais Il faut aussi faire entrer en ligne de
prendre le vote sur cette motion sans dire compte le cort du transport, lequl est tres
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élevé depuis longtemps. Si, avec l'abaisse-
ment ou l'abolition des droits, nous pouvions
obtenir une réduction considérable des prix
du transport de ce produit, la population du
Nord-Ouest et du Manitoba en éprouverait
une grande satisfaction.

Il me semble que, si l'industrie du pétrole
est aussi importante qu'on le (lit, le gou-
vernement pourrait se demander s'il n'est
pas désirable de donner des primes aux raf-
fineurs tout comme on en donne aux produc-
teurs de fer et d'acier. Je partage l'opinion
que l'honorable député d'Alberta a exprimée
si clairement en disant que, dans ces ma-
tières, on devait plus s'occuper du peuple que
des fabricants. Il est plus Important pour le
gouvernement d'avoir des égards pour le
peuple en général, que pour un petit nombre
de fabricants, quelque estimables qu'ils
soient. Quant au pétrole, aux instruments
d'agriculture, et quant à un ou deux autres
articles il me semble que le -gouvernement
pourrait fort -bien les mettre sur la liste des
objets admis en franchise. Je n'ai donc au-
eune objection à appuyer la motion de l'ho-
norable député de Saskatchewan (M. Davis).

M. MONK : Je désire dire quelques mots
pour exposer quelle est, sur cette question,
l'attitude de la province de Québec, ou dp
moins du comté que je représente depuis
1896. Dans le comté de Jacques-Cartier, la
question du pétrjole se présente sous un as-
pect un peu singulier. Mou adversaire, un
homme bien au courant des questions publi-
ques, <lisait, dans la campagne électorale
qui a duré plusieurs mois, que l'une des plus
grandes iniquités de l'administration conser-
vatrice était le maintien d'un droit de 100
pour 100 sur le pétrole.

Dans certalas endroits du comté mon ad-
versaire se servait de cette question avec
beaucoup de force contre le gouvernement
conservateur. Après avoir attentivement
étudié le sujet avec des hommes mieux
renseignés que moi sur la matière, j'en suis
venu à la conclusion que les arguments de
mon adversaire étaient bien fondés, et j'ai
pris la résolution d'appuyer, à la première
occasion, toute proposition qui serait faite
en cette Chambre aux fins d'abaisser les
droits sur le pétrole et même de les suppri-
mer complètement.

Pour démontrer que l'attitude de mon ad-
versaire était bien fondée, on a cité, à
maintes reprises aux tribunes politiques, la
brochure libérale dont l'honorable député
d'Assiniboïa (M. Davin) nous a donné de
copieux extraits. A la fin de la campagne,
malgré les promesses que j'avais faites au
sujet de cette question, mon très honorable
ami le premier ministre est venu dans le
comté, trois jours avant le vote, et à une
grande assemblée tenue û Lachine, non
seulement Il a apppuyé le programme de
mon adversaire sur ce point, mais Il a dé-
claré que c'était là la politique que le parti
libéral mettrait en pratique s'il arrivait au
pouvoir.

M. RICHARDSON.

Dans ces circonstances, je puis dire, sans
injustice, que le parti libéral s'est formelle-
ment engagé, avant son avènement au pou-
voir, à ne pas tergiverser, du moins sur cette
question, et à mettre le pétrole sur la liste
des articles admis en franchise. C'est ce
que nous avons compris dans mon comté, et
Il ne me parait que juste de demander aux
honorables membres de la droite de remplir
leur engagement. C'est pour cette raison,
et à cause des circonstances particulières
dans lesquelles la lutte s'est faite dans mon
comté, que j'approuve de tout cœur la mo-
tion de l'honorable député de Saskatchewan
et que je voterai pour l'abolition des droits
sur le pétrole.

M. RATZ : Je ne pi-étends pas être un
ardent protectionniste, mais j'avoue que
j'aimerais voir les Canadiens produire. au-
tant que possible, les articles de consomma-
tion dont nous avons besoin. s'ils peuvent le
faire avec un profit raisonnable. Il est bien
connu que l'abolition des droits sur cet ar-
ticle porterait un coup fatal aux producteurs
canadiens.

Comme on l'a dit, l'huile brute ne vaut au-
jourd'hui que $1.40 le baril, et il est bien
connu que dans beaucoup de districts, il y a
un grand nombre de puits qui ne produisent
pas plus qu'un demi-gallon de pétrole par
jour. Ainsi ces puits ne produiraient que
pour 20 cents de pétrole par Jour, et on ne
pourrait certainement pas les exploiter s'il
n'y en avait pas un grand nombre que l'on
pompe tous en même temps au moyen du
même appareil. Il est bien connu lue la
production du pétrole n'est pas lucrative au-
jourd'hui.

Si mon honorable ami, le député de Sas-
katchewan, peut démontrer qu'il peut attein-
dre les raflineurs sans porter un coup fatal
aux producteurs, j'appuierai sa motion de
grand cœur. Mais, par la motion dont il
a saisi la Chambre, il n'atteindra pas les per-
sonnes qu'il vise. Supposons, par exemple,
(que l'industrie soit anéantie, et que la pro-
duction du pétrole brut soit supprimée au
Canada, le raffineur n'en souffrira pas. Si
la raffinerie de Sarnia était fermée demain,
nous savons que la "Standard Oil Com-
pany " tient les Etats-Unis à la gorge et
peut, à son gré, abaisser ou élever le prix du
pétrole. Si la raffinerie de Sarnia était
fermée demain, pas une autre rafflnerie au
Canada ne pourrait soutenir la concurrence
de cette puissante compagnie. La " Stan-
dard 011 Company " nous enverrait simple-
ment son pétrole des Etats-Unis, et le ven-
drait sur le marché canadien au prix qu'elle
demanderait ; de sorte que nous n'avons
rien A gagner par l'adoption de cette mo-
tVon.

Au lieu du pétrole canadien, nous brûle-
rons du pétrole américain, et nous n'avons
aucune garantie que nous obtiendrons celui-
ci à meilleur marché. A l'heure qu'il est,
il y a des milliers d'ouvriers employés dans
l'industrie canadienne du pétrole, et cette
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industrie serait anéantie si cet article était
mis sur la liste des objets admis en fran-
chise. Et supposant que le droit élèverait le
prix du pétrole de 1 cent environ, par gallon,
dans le Nord-Ouest et les provinces mariti-
nies, nous ne pouvons préparer un tarif
qui plaise à tout le monde, nous devons
adopter une politique douanière dans les
intérêts généraux du Canada.

La recherche de l'huile n'est pas une ex-
ploitation minière ordinaire. Rien à la sur-
face du sol n'indique qu'il y a de l'huile .
tel ou tel endroit. Vous creusez vos puits et
si vous étes assez heureux pour frapper un
gîte, tant mieux pour vous, mais si vous
échouez, vous avez percé un trou qui ne
vaut pas une pièce de cinq sous. Je con-
nais une compagnie qui a dépensé plusieurs
milliers de dollars pour creuser le sol et
talher de trouver du pétrole dans mon
comté; elle creusa plusieurs puits, niais
sans résultat tangible. Il y a souvent des
indices qui vous font croire que vous pouvez
trouver du pétrole quelque part, vous creu-
sez. mais vous n'êtes pas payés de votre
peine.

Même dans les vieux districts de Lanmbton
et d'Essex, on a dépensé beaucoup d'argent
pour creuser des puits qui n'ont pas donné
une goutte de pétrole. Toucher au tarif au
sujet de cet article, serait simplement rui-
ner l'industrie canadienne du pétrole. Si on
était certain que le tarif ne sera pas rema-
nié, on prospecterait adin de trouver du
pétrole sur uae plus grande échelle qu'à pré-
sent, mais l'incertitude paralyse les pros-
peeteurs.

Comme l'a dit l'honorable député de
Lanmbton-est (M. Fraser) on peut aujour-
d'hui acheter le pétrole en gros . raison de
i cents le gallon, ce qui est, je crois, un prix

très modéré. Naturellement si comme le dit
l'honorable député de Saskatchewan, les
frais de transport sont si élevés, l'abaisse-
ment les droits ne remédiera pas au mal.
Je crois que nous ne devrions rien faire qui-
soit de nature à ruiner l'industrie du pétrole
quand nous sommes certains que nous n'a-
chèterons pas cet article à meilleur marché.
Ce serait une graalde erreur, selon moi, de
mettre le pétrole sur la liste des objets ad-
mis en franchise.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Dans tous
les discours que l'on a prononcés pour le
maintien des droits qui frappent le pétrole,
je n'ai pas entendu un seul argument con-
cluant. L'hoaorable député de Lambton-est
(M. Fraser) a fait un long et intéressant
discours, mais Il s'est lancé dans des di-
gressions et n'a pas du tout traité la question
dont le Cha'mbre est saisie.

Il ne s'agit pas de savoir si le pétrole ca-
nadien est bon ou mauvais, mais de savoir
si la population du pays est prête il payer
un droit de 5 cents par gallon sur son pé-
trole afin de protéger une industrie améri-
caine.

Mon honorable ami le député d'Alberta
(M. Oliver) a dit qu'il était protectionniste,

en théorie. Moi, je ne le suis pas, je suis
libre-échangiste, autant que possible. I
nous a parlé de la protection qu'un tarif de
revenu accordait incidemment au fabricant;
je ne vois pas de mal à cela et j'en suis
heureux.

L'honorable député de Lambton-est a
parlé de la qualité du pétrole américain.
Cela n'affecte en rien la question, mais je
me permettrai de lui faire une observation
à ce sujet. Il a essayé de prouver à la
Chambre que le pétrole américain dont j'ai
parlé était un produit d'une qualité infé-
rieure. Je n'ai pas les chiffres sous les
yeux, mais je crois avoir dit que le meilleur
pétrole valait 7 ou 7J cents le gallon à 011
City, Penn., et que ce pétrole était supé-
rieur au meilleur pétrole canadien. Dans
les calculs que j'ai faits, il s'agit du gallon
impérial. C'est là le prix en baril, et il ne
,faut pas oublier qu'il y a un droit sur le
baril. Si le pétrole était importé en réser-
voir, il y aurait une diminution de 2J cents
le gallon.

L'honorable député de Lambton-ouest (M.
Johnston) a prétendu que l'on devrait con-
sidérer les puits à pétrole (le Lambton
comme une espèce d'industrie minière. Eh
bien ! M. l'Orateur. je .ne connals au Ca-
nada aucune industrie minière qui alt be-
soin d'un droit protecteur de 65 pour 100.
Il nous a dit en outre que les fabricants-
je suppose qu'il a youlu parler des raffi-
neurs de la " Standard 011 Company ",- ne
se soucient pas de savoir si le droit sera
abaissé ou non. Je suppose qu'il veut dire
lue si cet article était mis sur la liste des

objets admis en franchise, la " Standard Ol
Company " réduirait immédiatement le prix
du pétrole brut.

M. JOHNSTON : L'honorable député me
permettra-t-il d'expliquer ce que j'ai dit ? Il
rend mal ma pensée. Je n'ai pas mentionné
la " Standard 011 Company ", j'ai dit que si
l'on supprimait le droit qui frappe le pétrole
brut, la production du pétrole s'arrêterait
complètement au Canada, parce qu'il y a
une telle surabondance de pétrole, surtout
du pétrole de l'Ohio, lequel est absolument
semblable au nôtre, que le producteur ca-
nadien ne pourrait pas soutenir la concur-
rence. Depuis que l'on a soulevé ce sujet
dans cette enceinte, je sais, de source cer-
taine, que dans la partie occidentale de mon
district on a cessé complètement de pros-
pecter. On n'a pas creusé un seul puits
depuis que la Chambre a été saisie de cette
nimtion.

M. DAVIS : Je suis fâché d'apprendre
qu'on a cessé de prospecter dans le district
que représente l'honorable député.

M. JOHNSTON : Ce n'est pas partleuliè-
rement dans mon comté; c'est dans tout le
Canada.

M. DAVIS : On recommencera peut-être à
prospecter avant longtemps .
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Quoi qu'il eli soit, comme je l'ai dit, les Joly de Lotbinière, Tolmie, and
honorables députés qui ont combattu ce:te (Sir Henri), Tucker.-68
motion n'ont apporté aucun argument con- Landerkla,
cluant en faveur du maintien d'un droit de CONTRE:3 -ents le gallon sur cet article de néces-
sit(·. C'est là un fardeau qui pèse sur le Messieurs
pauvre. pa re que ce sont presque exclusi- Bell (Pictou), LaRivière,
vement les classes pauvres du pays qui Bergeron, Legris,
font usage du pétrole. Ce ne sont pas les Cargile, acdonald (Klng's),
citoyens riches, lesquels s'éclairent à I'élec carsallen, McAlister,Chauvin, MeLennan {Giengarry),tricité ou au gaz acétylène. qui paient ce Clarke, Martin,
droit. mais les eultivateurs, la classe la plus Cochrane. Mills,
importante du pays. Corby, Monet,

Je n'envisage pas cette question « un point Davin, Monk,
de vue local. Mon honorable ami, le dé- IDugas. Mcrln,
puté de Saint-Jean, N.-B. (M. Ellis), lequel Ganong, Pope,Glilles, Rcche,représente une division électorale située à1 Henderson. Snetsinger,
l'extrémité est de ce pays. sur le littoral, et Hodgins, Taylor, and
mon honorable ail, le député de Jacques- Kloepfer, Wilson.-30.
Cartier (M. Monk) lequel représente unî L'amuendeieut est adopté.comté de la province (le Québec. abondent
dans mon sens. Il y a dans le pays un sen- M. RICHARDSON : L'honorable député
timent général en faveur de l'abolition de de St. Jean n'a pas voté.
ces droits. L'honorable ministre des FI-
nanees a proposé l'ajournement du débat, M. ELLIS : J'ai pairé sur toutes les ques-
en donnant pour raison que la Chambre ne tioras qui peuvent se présenter avec le député
levait pas être saisie de cette question avant de Carleton (M. Hale), mais si j'avais voté,

que le gouvernement ait exposé. dans le dis. je nue serais prononcé contre l'amendement,
cours du budget, la politique qu'il entend M. DAVIN: L'honorable député de Lanark
suivre. Je ne m'opposerai pas à cette mo- (M. Rosamond) n'a pas voté.lion d'aiournement parce que je crois qu'a-
vant de provoquer un vote, nous devrions M. ROSAMOND : J'ai pairé avec l'honora-
savoir ce que le gouvernement entend faire ble député de Hlamilton.
et je pense que la proposition du ministre
des Finances est raisonnable. DETTES CONTRACTEES POUR GRAINS

Le vote est pris sur la motion du ministre DE SEMENCE. TERRITOIRES
des Finances, "que le débat soit ajourné ". DU NORD-OUEST.

Bain,
Bazinet,
Beattie,
Beith,
Belcourt,
Bell (Prince, East),
Bertrani,
Borden (King's),
Bostock,
Britton,
Brown,
Campbell,
Casey,
Cowan,
Craig,
Davis,
Domville,
Douglas,
Ethier,
Featherston,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Gauthier,
Glimour,
Haley,
Heyd,
Hurley.
JChnston,

M. DAVIS.

POUR :
Messieurs

Lang,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lewis,
Livingston,
Logan,
M'acdonald (Huron),
Mackle,
McClure,
McGugan,
McHugb,
Mclsaac,
MeLellan,
McLennan (Inverness),
McMllan,
Malouin,
Marcil,
Maxwell.
Meigs,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Ratz,
Richardson,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sonerville,
Stenson,
Sutherland,

M. DAVIN : Je propose
Que, dans l'opinion de la Chambre, les dettes con-

tractées pour des grains de semence dans les territoires
du Nord-Ouest devraient être traitées par le gouver-
nemnent de la manière suivante:-

1. Que les dettes contre les quarts de section ou les
demi-s tetions devraient être biffées.

2. Que les dettes obligatoires :ievraient être annu-
lés.

3. Que les comptes dus directement par les cultiva-
teurs pour grains de semence devraient être transférés
au couverneinent local avec instruction de donner aux
Scultivateurs le choix entre na paiement en espèces ou
en corvées statutaires.

Je suis falché (le ne pas voir le ministre de
l'Intérieur, car c'est une question importante
et sur laquelle j'ai souvent attiré son atten-
tion, tant par députation que par lettre. De
bonne heure, on sentit au Manitoba la néces-
sité <le fournir aux cultivateurs des grains
de semence, et, !à maintes reprises, on a dis-
cuté quel était le meilleur moyen de résou-
dre la question dont je saisis la Chambre.

De bonne heure dans les Territoires du
Nord-Ouest, nous avons eu une sucession de
mauvaises années parce que nos cultivateurs
ne connaissaient pas le meilleur moyen
d'ensemencer leurs terres, et nous avons été
obligés de demander au gouvernement de
fournir des grains de semence. La première
demande a été faite, je crois, en 1886, une
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année de grande sècheresse--et ainsi que
vous pouvez le constater en relisant le débat
qui a eu lieu dans le temps, la personne qui
fait la présente motion s'est beaucoup oc-
cupée de la question et a eu d'abord quel-
que diliculté A décider le gouvernement à
agir dans le sens qu'elle indiquait.

Je n'étais pas dans le temps un des mem-
bres de cette Chambre, mais subséquem-
ient, après mon élection, on eut encore be-

soin de grains de semence, et nous dûmes
faire beaucoup d'efforts pour décider le gou-
vernement à nous en accorder. Quoiqu'il en
soit, nous avons obtenu la quantité dont
nous avions besoin, et un grand nombre de
cultivateurs qui n'auraient pas eu autrement
les moyens de cultiver leurs terres jouissent
aujourd'hui d'un beau "homestead ", pos-
sèdent beaucoup d'acres de terre bien culti-
vés, et ont de l'argent à la 'banque.

D'un autre cOté, un grand nombre de cul-
tivateurs ne furent pas aussi heureux, et ils
méritent nos sympathies. La dernière fois
que l'on a prêté des grains de semence, voici
le mode de paiement que l'on a adopté : " On
prenait nue hypothèque sur le "l homestead "
de l'emprunteur, et celui-ci devait en outre
fournir deux cautions. De fait, les cultiva-
teurs étaient solidaires les uns des autres ;
chaque cultivateur se portait caution pour
une couple d'autres cultivateurs et ces der-
niers lui rendaient le -même service.

La conséquence c'est que nous avons dans
le Nord-Ouest un grand nombre de cultiva-
teurs liés par un semblable cautionnement.
Plus que cela, ils sont cautions de dettes con-
tractées pour l'ensemencement de terres qui
sont aujourd'hui abandonnée.

J'ai soumis la motion que je fais aux cul-
tivateurs de I'Assiniboua et Ils l'approuvent.
Je l'ai aussi soumise, par lettre, à l'honorable
ministre de l'Intérieur et J'ai présenté à ce-
lui-ci une députation de Régina. J'ai en ou-
-tre attiré son attention sur le sujet à la der-
uière session. J'espérais alors et J'espère en-
core aujourd'hui que l'honorable ministre
partage mon opinion et les vues de la grande
masse des cultivateurs du Nord-Ouest au
sujet de cette très importante question.

Assurément, M. l'Orateur, c'est commettre
une injustice envers un cultivateur qui a
iniyé son grain de semence que de l'obliger
à payer pour un autre cultivateur qui est
parfaitement en état de s'acquitter. Le gou-
verneueut dit : " Mails nous allons vous sub-
stituer à nos droits." Qu'est-ce que cela si-
gmifie ? Ceri : Vous allez nous payer et vousPoursuivrez le cultivateur pour lequel vous
vous êtes porté càution. Je n'ai pas besoin
de dire qu'il est mal de demander à un ci-
toYen de percevoir les créances du gouverne-
ment.

C'est une mauvaise politique le soulever
les cultivateurs les uns contre les autres,
(lintroduire ainsi des éléments de froisse-
uieuts au sein de notre population. Un fait
<lue les colons connalsent bleu c'est que
lorsque ces grains de seme:e: forent prêtés,

il n'était pas encore démontré que le Nord-
Ouest était ce qu'il est aujourd'hui, un des
meilleurs pays pour les cultivateurs qui veu-
lent réussir rapidement, je dirai même, pour
ceux qui désirent faire une fortune modé-
rée en peu de temps.

Ceux qui s'y entendent en agriculture et
qui veulent faire rapidement une fortune
modérée, ne peuvent nieux faire que d'al-
ler s'établir dans les territoires du Nord-
Ouest.

Or, les colons qui ont contribué à amener
ce résultat, à l'époque.où ces grains ont été
prétés étaient, en réalité, en société avec le
gouvernement pour découvrir si ce pays
était bien tel qu'on le prétendait, et tel
qu'il est reconnu être aujourd'hui. Aujour-
d'hui que ces gens onit gagné le pari, il ne
nie paraît ni juste, ni politique de leur dire :
"Nous allons vous tenir responsables de l'ap-
port de ceux qui ont quitté le pays."

Je demande l'attention de la Chambre
pendant quelque temps pour refaire briè-
vement l'histoire de cette question. En con-
sultant les " Débats " je vois que dès 1889,
le ministre de l'Agriculture du jour, M. Car-
ling, fut interpellé sujr cette dette contrac-
tée en 1876. En 1891, la question fut en-
core discutée à l'occasion d'une demande
de crédit pour des grains de semence. En
1895, encore, lorsqu'il fut question de payer
pour l'achat et la distribution de grains de
semence. aux colons pauvres des territoires
du Nord-Ouest, et particulièrement du dis-
trict d'Asslnlboïa, sir 'Ricbard Cartwright
demanda:

L'argent a-t-il été payé, et dans Patfirmative, com-
ment la distribution a-t-elle été faite*ý

Le ministre de l'Intérieur fit alors les re-
marques suivantes :

Malgré la résolution du gouverneulent de ne pas
donner ce grain, la situation fut exposée d'une telle
manière qu'il en vint A la conclusion qu'il était par-
faiteient justifiable de suivre le précédent créé.
Et encore:
En ce qui nie concerne personnellemient, je suis

opposé à de semnblables subventions par le gouverne-
n'ent, car je crois que la population ties territoires
devrait agir à ce sujet conue l'on fait dans le Mani-
tuba et les secours devraient venir du gouvernement
local et des municipalités.

Je suis d'avis que le ministre d'alors fai-
sait erreur, car il n'y a pas à nier que le
gouvernement fédéral avait déjà avancé des
grains de semence aux cultivateurs du Ma-
nitoba. Il continue ainsi :

Nous av n% dà agir suivant les faits lui nous étaient
repr-ésentés; dans les circonstances le gouverne-ment
devait accorder de l'aide. On a surtout secouru les
cultivateurs de Pense, de Machoire-d'Orignl,,Régina
et Isalgonie et quelques-uns de la partie est d'Assiui-
boïa. Le prender crédit denande s'élevait d'abord à
S125,000, niais cela nous a paru extravagant, et après
iniforuatiors prises par les officiers du département,
ce montant a été réduit de 40 p'ur 100.

. Le colon devait faire une déclaration et
fournir deus cautions. En d'autres termes,
il n'aurait pas pu avoir de grain sur sa ga-
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rautie personnelle, sur un homestead ; Il lui gouvernement à ses créances hypothécai-
fallait trouver deux cautions et se porter res, contre les terrains abandonnés. S'il
caution pour les autres. Or. le 13 juin 1895, n'est pas de mon avis quant à la première
non seulemenit sir Richard Cartwright, mais proposition et quant à la troisième, il peut
aussi M. Mulock. étaient disposés à blAmer adopter la deuxième.
la conduite du gouvernement dans cette af- S' on nie demande pourquoi je saulève
faire ; et quieonque relève ce débat verra cette question au moyen d'une motion. c'est
que j'ai été obligé d'insister auprès du goui- parce que j'ai cru qu'à titre de simple dé-
vernemllent pour obtenir cette subvention, puté je ne pouvais pas espérer la faire ré-
ainsi qu'une subvention supplémentaire, afin gler par un bill. Mais un bill, qu'il vienne
<le pouvoir faire ensemencer tout le terri- d'un simple député ou du gouvernement,
toire à ensemencer. A la dernière session qui aura pour effet de faire régler cette af-
j'ai demandé au premier ministre : faire, en tout ou en partie, recevra mon

Quelles.snt les somine dues an nvenement par pus cordial appui:
grains de seinence l

On voit . la page 5135 (v.a.) des " Dé-
bats " que l'honorable premier ministre a
répondu :

Le ler v ri 119<, il 1)tait 'l, tir grains de sence,
par Its colons des Territoires du Nord-Ouest, 8145,-
235.49.

Je demande au gouvernenent de renoncer
à sa créance contre les quarts de sections
et les demi-seetions abandonnés. Si l'ho-
norable ministre avait occasion de causer
de la question avec les cultivateurs de cette
partie du pays, où il y a des quarts et des
moités (le sections abandonnés et sujets
à cette obligation, il constaterait qu'ils
considèrent que c'est une grande injustice
à faire au nouveau colon que de vouloir lui
faire Payer la lette contractée par celui qui
a abandonné la terre. Il ne me semble que
raisonnable de demander ilu gouvernement,
d'agir en cette occasion. comme agirait un
hommes d'affaires à l'égard de certaines cré-
ances. dans son coni,îte de profits et pertes.

Je ne crois pas qu'il puisse y avoir deux
opinions sur la nécessité pour le gouverne-
nient de renoncer à ces créances sur les
terres abandonnées. car elle met le colon
sous- l'impression qu'il n'est pas traité avec
justice et lui Inspire lu ressentiment contre
le gouvernement du jour.

Supposons lui colon qui aurait payé sa
dette au gouvernement, sur son lomestead
abandonné. et qui diraitt : ".Je vais me faire
renbourser cet argent en poursuivant le co-
lon qui nm'a remlacé." Il suffit de men-
tionner ce fait, pour faire comprendre à la
Chambre et au peuple dans quelle odieuse
position ce serait mettre un cultivateur à
l'égard de ses voisins.

La troisième proposition se lit comme
suit:

Que les comptes dus directenent par les c'ltivateurs
pour grains de setnece devraieit tre transférés au
gouvernemenît local avec instruction de donner aux
cultivateurs le choix entre in piaien<-'nt en espèces
o eni coi vees statutaires.

Je n'ai pas besoin le faire remarquer
qu'aucune de ces propositions peut être adop-
tée sans qu'il soit nécessaire de les adopter
toutes. Si le ministre ne partage pas ma
manière de voir sur cette troisième propo-
sition, rien ne l'empêche d'adopter les deux
premières, c'est-à-dire de faire renoncer le

M. DAVIN.

M. DAVIS : Puisque l'honorable député
d'Assiniboia-ouest (M. Davin) a jugé à pro-
pos d'amener cette question sur le tapis,
je lois dire que dans l'intérêt des cultiva-
teurs du Nord-Ouest et de tous les Intéres-
sés, il aurait mieux fait de la discuter pri-
vément avec le ministre, car je considère
qu'elle n'aurait jamais dû être discutée Ici.
D'abord je ne crois pas sage d'engager
cette discussion au moment où nous cher-
chous à attirer des lmnigrants sur les ter-
res grevées <le cette hypothèque. Cepen-
dant, on devrait faire quelque chose pour
faire disparaître ces créances et sur ce
point je partage l'avis de l'honorable dé-
puté. Il me parait bleu inutile au gouver-
nement de maintenir ses réclamations su"
les terains abandonnés. Dans le cas où le
colon a quitté le pays, Il est bien Inutile de
reporter cette créance d'année en année. et
d'accumuler les Intérêts contre la propriété,
et cela est de nature à causer du tort à
toute la population.

J'ai eu connaissance d'un cas qui s'est
présenté au Manitoba lors du fléau des sau-
terelles, Il y a 22 ans. Un colon avait ob-
tenu une certaine quantité de farine. quel-
ques provisions et des grains de semence
du gouvernement qui avait pris une hypo-
thèque sur sa terre. Cet homme vendit sa
propriété et émigra dans les territoires du
Nord-Ouest, et Il habite actuellement mon
district. Lorsqu'il voulut obtenir des lettres
patentes pour le terrain qu'il avait pris dans
les territoires du Nord-Ouest et sur lequel
il était établi depuis plusieurs années, il
constata qu'il y avait une forte hypothèque
pour des grains de semence, qui avait été
transférée du Manitoba et enregistrée con-
tre sa propriété des territoires du Nord-
Ouest. Cet état de choses n'a pas sa raison
d'être et il faudrait le faire cesser au plus
tôt, et le meilleur miyen, selon moi, serait
<le transporter ces créances au gouverne-
ment des territoires du Nord-Ouest. Je suis
convaincu que les cultivateurs veulent payer
cette dette, et je n'ai jamais entendu un
seul colon prétendre que le gouvernement
fédéral dût lui faire cadeau de cette cré-
ance. Tous seraient satisfaits de pouvoir
payer au moyen de corvées statutaires, ou
d'une autre manière, et le gouvernement fé-
déral devrait s'entendre avec le gouverne-
ment local, pour lui faire accepter ces cré-
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ances. comme partie de sa subvention an- vateur, de sorte qu'il est maintenant en état
nuelle. Le gouvernement local, à son tour, d'en disposer et de faire d'autres transac-
pourrait s'arranger pour faire payer les cul- tions. Ce système a aplani bien des ditfl-
tivateurs, en ouvrage, au lieu de les faire cuités, mais ne fait pas disparaître la cré-
payer en argent, comme ils fout actuelle- ance. Mais je n'ai aucun doute qu'il existe
ment. J'espère que le gouvernement fera encore beaucoup de méconteUteiet, sur-
quelque chose pour régler cette difficulté, tout parmi ceux qui sont cautions pour leurs
qui est une source d'embarras et d'ennui voisins, et j'admets qu'il n'était pas raison-
pour les territoires. nable de la part du gouvernement d'imposer

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. aux cultivateurs cette obligation de caution-
Sifton) : La question soulevée par l'honora- ner les uns pour les autres.
ble député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) C'est toujours une source de difficultés de
n'est pas exempte de difficultés. Les me- la part d'un gouvernement de faire payer les
nes difficultés se sont presque toujours pré, cautions, et jusqu'à présent le gouvernement
sentées chaque fois qu'un gouvernement a n'a rien fait pour les obliger à payer, et je
donné directement des secours et s'est fait puis ajouter que rien n'indique que nous
(onner des garanties pour le renrsement. avons l'intention de le faire dans un avenir
Car lorsque vient le temps d'exiger le rem- rapproché.
bouusemuut. les gens se font ·tirer l'oreille, Une autre difficulté qui se présente est
car ils ne considèrent pas le gouvernement celle que l'honorable député indique dans sa
du même oil qu'un créancier ordinaire. Le première proposition à l'effet d'annuler les
gouvernement du Canada et le gouverne- créances contre les quarts de sections et les
ment anglais en ont tout deux fait l'expé- demi-sections abandonnés. Lorsque les em-
rieuee. prunteurs primitifs ont abandonné les ter-

Il y a plusieurs années le gouvernement rains qu'ils avaient donnés en garantie, et
fédéral avança une somme considérable qu'ils n'ont pas acquitté les charges du
pour venir en aide aux cultivateurs (es ter. " iomestead," ce qui les aurait rendus pro-
ritoires du Nord-Ouest, pour leur procurer priétaires, les cautions n'ont plus aucun re-
des grains de semence ; et autant que je cours et sont toujours responsables de la
sache, il n'a jamais été sérieusement pro- dette qu'ils ont garantie.
posé d'arrangement pour amener le gouver- L'honora'ble député demande dans la pre-
nement i renoncer à une partie des garan- mière proposition que la créance contre les
ties qu'il détient pour ces grains de se- quarts de sections et les demi-sections abau-
mence. Ces hypothèques sont encore entre donnés. soit annulée, et dans la deuxième, il
nos mains, et celles qui ne sont pas encore demande que la créance hypothécaire soit
payées, le sont de temps à autre ; il n'a ja- rayée. A tous les points de vue, le résultat
mais été sérieusement question de deman- de ces deux propositions est la même. Si la
der au gouvernement de renoncer à sa ga- créance hypothécaire, comme il est dit dans
rantie. la deuxième, est rayée, l'honorable député

Le premier ministre du Manitoba a fait la n'a aucune raison de demander l'adoption de
même chose; il a prêté une somme considé- la première.
rable pour faire distribuer des grains de se- Quant à la troisième proposition, je ne vois
menee, et on ne lui a jamais demandé de aucune raison pour que ceux qui ont obtenu
renoncer à son hypothèque. Je doute fort ces grains de semence, ou leurs représent-
que les cultivateurs désirent que le gouver- tants légaux, qui sont sur la terre, qui ont
nemeut fédéral leur fasse remise d'une par- rempli les obligations du "homestead," qui
tie de la dette qu'ils ont contractée, et il me ont eu tout le bénéfice de ces grains, qui
faudrait d'autres preuves que celles que J'ai, sont encore dans le pays et sont aujourd'hui
pour le croire. des cultivateurs à l'aise,-je ne vois, dis-je,

Je n'ignore pas que cette affaire cause aucune raison pour qu'ils puissent demander
beaucoup d'ennuls et de tracas, mais la faute au gouvernement de consentir à un arrange.
n'en est pas au gouvernement actuel. Le ment qui entraInerait une perte de revenu
gouvernement n'a pias agi judicieusement en pour l'Etat, et pour le moment, du moins, je
obligeant les colons à devenir cautions les ne suis pas prêt à accepter cette proposition.
uns pour les autres, mais nous n'en sommes D'après ce que je viens de dire on peut
pas responsables. Notre seule responsabili- voir que je ne conteste pas absolument tout
té consiste à faire observer la loi telle qu'elle ce qu'a dit l'honorable député. Je veux sim.
est et à percevoir les créances sur les garan- plement expliquer que la question exige
ties prises par nos prédécesseurs, pour proté- beaucoup d'étude et de réflexion; elle ne peut
ger le revenu de l'Etat. C'est ce que nous guère être laissée aux mains d'un simple dé-
avons cherché à faire d'une manière raison- puté, car elle affecte la responsabilité das
nable et équitable. laquelle se trouve le gouvernement de pro-

Sous l'ancien gouvernement le colon ne téger le revenu de l'Etat, et c'est lui aussi
pouvait obtenir ses lettres patentes ni dis- qui est responsable des moyens employés
poser de sa terre sans avoir satisfait à cette , pour remédier & la situation.
obligation. J'ai pourvu à ce que la patente On ne sera done pas surpris de voir, qu'a-
soit émise et que l'hyopthèque pour les gains près avoir sérieusement étudié l'affaire et
de semence, soit transférée contre le culti- que tout en étant disposé à l'étudier encore
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Iour' tàcher de trouver un reDède, je ne suis Dans les préts antérieurs, la terre à ense-
pas prêt, pour le moment, à consentir à mencer répondait pour le grain prêté, et si
l'a;ioptloti de cette résolution. Mais je puis ou exigeait autre chose ce n'était qu'une ga-
promettre à blonorable député que le gou- i raitie personnelle ; ce n'est que pour le prêt
verneinent étudiera sérieusement la ques- (de 1895-1.6 que cette triple sécurité fut exi-
tin durant la présente session et qu'il sera gée. On a dit dans le temps que c'était une
peut-être en état de soumettre un projet injustice de l'exiger et les colons ont de-
dans ce sens, avant la prorogation. mandé au gouvernement pour son avantage

et pour le leur de la faire cesser.
3M. OLIVEt : M. l'Orateur, j'ai eu maintes 'M. DAVIN : Je ne veux pas me plaindre de

occasions de constater que (laits la partie l'esprit dans lequel l'honorable ministre de
les Territoires du Nord-Ouest que j'habite I l'lutérieur a traité la question. De l'ensem-
il existe un sentiment très prononcé eu fa- ible le ses remarques, il ressort qu'il serait
veur de F'annutlatioi de cette créance liypo- disposé à se montrer favorable à la cause
thécaire pour des grains de semence. D'apr qai vient d'être exposée ; niais je tiens à lui
ce que j'ai pu voir, on ne demande pas la faire remarquer qu'il n'est pas tout à fait
renise de la dette. Tous les cultivateurs exact de dire que les deux premiers mem-
sont prêts à payer 'e qu'ils doivent, mais la lres de la proposition n'en font qu'un, cardifficulté gît dans le fait que le gouverne- i dans le cas d'un quart de section abandonné
ment a exigé la garantie de trois quarts d'une il ne faut pas considérer seulement les eau-seeion pour le paiement des grains prêtés tions qui sont responsables de la dette deà un quart de la section. A l'époque où celiii qui a abandonné la terre, niais Il faut
l'opération s'est faite, la population coqsidé- aussi tenir compte du colon qui vient ensuiterait cette garantie comme exorbitante et cela et qui est obligé d'assumer la créance hypo-causa beaucoup de mécontentement. Les thécaire enregistrée contre la propriété. Jecolons <lisaient que si un quart de section comprends parfaitement que si on raye lan'était pas une garantie suffisante pour l1 créance hypothécaire, le principal grief dis-grain nécessaire a l'ensemencement de la paraît, celui qui offre, selon moi, la pluspartie en culture, ce n'était pas la peine pour grande apparence d'injustice.un colon de s'y établir ; que si la terre ne La démonstration faite par l'honorable dé-valait pas le grain qu'il fallait pour puté d'Alberta, couvre un très grand nombrefaire les semences, le colon n'avait rien à <le cas. On rencontre partout des gens quifaiire là et que le plus tôt Il s'éloignerait, le demandent leurs lettres patentes, et qui re-mieux cela serait pour lui ; que s'il fallait goivent la réponse qu'il est dû telle sommetrois quarts d'une section pour garantir l'en- pour des grains de semence, sur ce quart desemencenent le l'autre quart, il était Inutile section, et telle autre somme pour des grains<le chercher à vivre dans ce pays. La popu- de'semenee sur le quart de section voisin, etlatiop a cru que le gouvernement abusait des sur un autre encore,-bièn heureux encore,clreonstaces difficiles dans lesquelles elle s'il en est averti sur le champ, car il arrivese trouvait, elle a cru, dans le temps, qu'on souvent qu'il n'en est averti que plus tard.
commettait une injustice àt son égard, et suent quir en es t avrt q p s t
elle n'a pas changé d'opinion aujourd'hui. On lui fait savoir qu'il ne peut avoir ses let-

Cette opération a eu des résultats bien dif- tres patentes.
férents de ceux qu'on en attendait et il en est Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
résulté des difficultés qu'on n'avait pas prévu. Sifton) : Il peut les avoir.
Supposons, par exemple, que A, B et C soient
trois colons qui aient besoin de grain de M. DAVIN Il n'y a pas trois mois Il y asemence; ils font leur demande et de- eu échange de correspondance entre le dé-
viennent cations, les uns pour les autres. partement et un de mes électeurs. Il a
A et B sont peut-être en état de payer leur crnt pour savoir s'il pouvait obtenir ses let-dette et son disposés à le faire; mals c tres patentes et M. Smart lui a répondu
ne veut pas oit ne petit pas payer, et alors qu'il pouvait les avoir, mais qu'il devait
A et B n'ont aucun intérêt à payer tant que telle somme pour des grains de semence. Il
C n'aura pas payé, puisqu'ils seraient encore envoya la somme demandée-je vois le mi-
responsables de la lette de C, même après nistre faire un signe d'assentiment, Il con-
avoir payé la letur. Il en résulte qu'il est dû naît probablement l'affaire.
au.)ourhl'liul au gouvernement beaucoup d'ar- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non,
gent qui lui aurait été payé, si chacun n'a- le ne la. connais pas.
vait été responsable que de sa dette.

Le cultivateur disposé à payer se dit natu- M. DAVIN : Plus tard Il reçut une autrerellemnent : A quoi bon payer ma part si cela lettre qu'il y avait une autre obligation surne m'affranchit pas de ma responsabilité pour sa terre, pour des grains de semence prétésla dette le mon voisin ; s'il faut que je sois pour un autre quart de section. J'ignore s'ilarrêté pour les dettes d'un autre, autant a envoyé la deuxième somme, mais Il a reçuvaut garder mon argent et être arrêté pour une troisième lettre lui disant qu'il devaitles deux. Ce système a eu pour effet de re- encore autre chose comme caution pour untarder le paiement, et le surcroît de garan- autre quart de section situé un peu plus loin,11e qu'on a exigé a manqué son but. et que ce qu'il avait payé pour ses lettres pa-
M. SIFTON.
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tentes, pour sa propre dette et celle de son
voisin n'était pas suftisant. Cela me parait
une grande Injustice. Si l'honorable minis-
tre veut se renseigner auprès de M. Smart, il
verra qu'un colon de Balgonie a été en cor-
respondance à ce sujet avec le département.

Je connais l'arrangement fait par l'honora-
ble ministre ; Il permet à celui qui a obtenu
sa patente, de trafiquer de sa terre, mais il
ne le relève en aucune façon de son hypo-
thèéeue. Je constate avec plaisir que le mi-
nistre est parfaitement au courant de la si-
tuation, et d'après ses dernières remarques.
je crois que nous pouvons espérer qu'il sera
fait quelque chose.

M. DOUGLAS : Je n'ai que quelques mots
à1 dire pour corroborer ce qui a déjà été dit
sur cette question, qui Intéresse beaucoup
mes commettants d'Assiniboïa-est, à tel point
que j'ai eu l'honneur de présenter un bill
pour faire cesser ces créances hypothécaires
relatives aux grains de semence ; mais de-
puis sa présentation, j'ai découvert qu'un
vice de forme m'empêche d'en presser l'a-
doption.

L'ancien gouvernement a commis une
grande faute en exigeant cette double ga-
rantie ; cela a causé des torts graves à
beaucoup de colons qui veulent payer ou
ont payé leurs propres obligations, mais qui
sont empêchés d'avoir leurs patentes, par
la mauvaise volonté ou l'incapacité des au-
tres. Le projet de loi que j'ai rédigé ne di-
minue en rien les garanties du gouverne-
ment et s'il veut se charger de la question,
il se convaincra facilement que ce quart de
section pour lequel le grain a été prêté,
offre une garantie bien suffisante.

D'après ce que j'ai pu savoir datns aucun
cas, la dette ne dépasse $50 ou $60 au plus,
et les 160 acres sont assurement suffisants
pour mettre le gouvernement à l'abri de
toute perte possible. Depuis que la session
est commeneée on m'a communiqué le eas
d'un cultivateur d'Assinoboïa-est qui est ex-
posé à perdre $800, uniquement parce que
son voisin n'a pas payé sa dette. Quant à
lui, il a payé, et voudrait bien avoir sa pa-
tente. Le gouvernement devrait faire quel-
que chose pour libérer les cautions et cela
au plus tot. J'approuve tout ce qui a déjà
été dit sur cette question.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid
Laurier) : Je conseillerais à l'honorable dé-
puté de retirer sa motion.

M. DAVIN : A la demande du premier
ministre, et ayant égard aux excellentes dis-
positions manifestées par le ministre de l'In-
térieur je crois être plus utile à ceux que
nous représentons. en n'ilnsistaint pas pour
faire adopter la motion à présent.

La motion tst retirée.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

Le MINISTR.E DES FINA-NCES <M. Fiel-
ding) : J'ai promis à l'honorable député

d'York (M. Foster) de faire à bref délai,
une déclaration concernant une ou deux
questions qui affectent les travaux de la
Chtanibre.

D'abord l'auditeur général nilnforme qu'il
ne croit pas que la dernière partie de son
rapport puisse être déposée sur le bureau de
la Chambre avant le 27 du courant.

L'honorable député a aussi demandé quand
les estimations seraient présentées et quand
aura lieu l'exposé budgétaire. Comme les
questions qui devaient nous occuper de-
main ont été remises, et aussi afin d'avancer
le besogne, je soumettrai les estimaticis au
cours de la présente séance et je proposerai
que demain le Chambre se form en comité
des subsides. Et si nos espérances se réali-
sent, j'espère pouvoir prononcer l'exposé
budgétaire mardi prochain.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE LE
GOUVERNEUR GENEILAL.-ESTI-

MATIONS.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) remet un message de Son Excellence
le Gouverneur général, lequel est lu par M.
l'Orateur comme suit:
MINTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambrw
des Communes les estimations des sommes requises
pour le service du Canada pour l'année expirant le 30
juin 1900. et conforméimentauxdispositions del"' Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867, " il
recommande ce budget à la Chambre des communes.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Orrw, 24 avril 1899.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-

pose que les dits message et budget soient
renvoyés au comité des ,Subsides.

Le motion est adoptée.

DOCUMENTS PRODUITS.
Copie du bail de la propriété dans la cité de Qué.

bec connue sous le nom de Plaines d'Abrahamn ou de
tout autre titre en vertu duquel le gouvernement du
Canada détient la dite propriété, et de tous mémoires,correspondance, etc., adressés au gouvernement tou-
chant le renouvellement du bail ou l'acquisition de la
dite propriété.-(M. Casgrain, par M. Bergeron.)

Copie du rapport ou des rapports de M. Coste ci-
devant ingénieur du département des Travaux pubics,
sur le Yukon, et plus particulièrement sur la route du
lac Teslin en ce qui concerne la construction d'une
voie ferrée vers le Yukon par cette route ; aussi,copie du rapport de M. Lafontaine, ou copie de leur
rapport conjoint, si ces deux ingénieurs ont fait un
tel rapport.-(M. Davin.)

Copie de tous papiers, correspondance, etc., se rap.
portant à l'adjudication, à M. Thomas Gauthier, do
Montréal, par le département des Travaux publics,du contrat pour le dragage à Coteau Landing, et de
l'avis publie pour demander des soumissions. s'il en
est. Aussi, un état indiquant le montant dépensé sur
le crédit de $21,000 voté à cet effet, et à qui il a été
payé.

Aussi, copie de la correspondance échangée entre
M. <authier et M. Macdonald qui a exécuté les tra-
vaux, et un état indiquant, en pieds cubes, le mon-
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ant des travaux exécutés, et comment les paiements
ont état faits.-(M. Bergeron.)

Copie de toute correspondance concernant les accu-
sations portées contre l'officier commandant le Se
Hussards par le major senior du régiment pendant le
temps de service des majors généraux Middleton,
Herbert et Gascoigne, et de toute correspondance à ce
sujet entre ces officiers généraux et aucun officier du
régiment. Aussi, copie des rapports faits A ce sujet
par l'officier commandant le district ou autre officier
d'état-major dans la province du Nouveau-Brunswick,
et des décisions prises par ces officiers généraux.
Aussi, copie du rapport du major général Gascoigne,
de sa décision et de sa recommandation dans l'affaire
de l'enquête sur l'incendie au camp Sussex, N.-B., et
copie de tous papiers concernant incendie du maga-
sin du régiment. Aussi, copie de toute correspon-
dance officielle ou semi-officielle échangée entre le lé-
partenient de la Milice et de la Défense, l'officier
général commandant la Milice, l'adjudant général ou
tout autre officier d'état-major à Ottawa ou dans le
Nouveau-Brunswick et l'officier commandant le 8e
Hussards, ou le major senior du même régiment de-
puis le 1er juillet 1898 jusqu'au 17 avril 1899, et copie
de toutes réponses faites par ces officiers du Se Hus-
sards, y compris les télégrammes échangés, et copie
de l'ordre de l'adjudant général 77703. Aussi, les
livres de régiment du Se Hussards, savoir: le livre de
lettres, le livre d'ordres et le registre du magasin.-
(M. Dotuville. )

Copie de toutes lettres, télégrammes et comumunica-
tions adressés par Frederick Peters, C.R., Victoria,
C.A., au ministre de l'Intérieur ou à aucun autre mi-
nistre de la Couronne, ou à aucun député-ministre,
demandant des permis pour importer des liqueurs
dans le district du Yukon, ou se rapportant à ce sujet,
et copie de toutes réponses faites à ces lettres ou com.
munications.- (M. Borden.)

Copie de tous rapports adressés au ministre de
l'Intérieur, ot au département de l'Intérieur ou à
aucun officier de ce département par William Ogilvie
ou par le Conseil du district du Yukon ou par aucun
membre de ce conseil at sujet de l'administration du
dit district, ot se rapportant à quelque question rela-
tive à l'administration du dit district.-(M. Borden).

Copie de toutes lettres, télégrammes et communi-
cations adressés par Archer Martin, de Victoria, C. A.,
avocat, au ministre de l'Intérieur ou au pépute
ministre ou à aucun officier du département de l' nté-
rieur concernant la délivrance ou l'approbation de

permis ot autorisations d'importer des liqueurs dans
e district du Yukon, ou se rapportant à l'importation

de liqueurs dans le district du Yukon, et copie de
toutes réponses faites à ces lettres, télégrammes et
communications.--(M. Borden.)

Copie de tons papiers se rapportant à la destitution
de Boaz Gross, ci-devant maître de havre à Ilillsboro
N.-B., et à la nomination de son successeur, avec co-
pie de toutes accusations et plaintes, de la preuve
faite devant le commissaire McAlpine, du rapport du
commissare, et de toute correspondance, recomman-
dations et autres papiers se rapportant en quelque
manière à la dite destitution et à la nomination qui a
été faite ensuite.-(M. Mclnerney.)

1. Etat donnant la quantité de tabac canadien pro-
duit et fabriqué chaque année depuis 1890 jusqu'à ce
jour.

2. Nombre de manufactures établies, et la date res-
pective de leur établissement depuis 1890 jusqu'à ce
jour pour la fabrication du tabac canadien ou du tabac
canadien et du tabac étranger mélangés.

3. Copie des requêtes, pétitions et mémoires pré-
sentés au gouvernement depuis 1896, concernant les
droits sur le tabac.-(M. Gauthier.)

Etat indiquant le montant total d'argent perçu par
le gouvernement (a) pour le trafic des voyageurs et (b)

M. FIELDING.

pour le trafic du fret, aux stations, agences de fret et
agences de voyageurs le long du prolongement de l'In-
tercolonial entre la Chaudière et Montréal, inclusive.
nwut, (1) depuis le 30 juin 1898 exclusivement jus-
qu'au 1er mars 1899 exclusivement, et (2) depuis le 1er
mars inclusivement jusqu'au 1er avril 1899 exclusive-
inent.--(M. Powell, par M. Foster.)

Etat indiquant quelles sont les dépenses d'exploita-
tion et les recettes brutes, respectivement, de ]'Inter-
colonial chaque mois, depuis le 1er juillet 1898 jus-
qu'à date. Quelles ont éte les dépenses d'exploitation
et les recettes brutes, respecti veinent, de ce chemin
pendant les mois correspondants de l'année précé-
dente.--(M. IFoster.)

Copie de la correspondance entre le gouvernement
ou le département des Travaux publics et M. W. Do-
naghue ou aucune autre personne au sujet de la cons-
truction (le chalans à Roberval destinés à accom-
pagner la drague du même lieu, et de l'octroi du con-
trat pour la construction des dits chalans au dit M.
Donaghue.-(M. Casgrain, par M. Bergeron.)

Copie de toute correspondance au sujet de la cons-
tructioti des hangars sur les quais de Saint-Méthode
et Mistassini, et de l'octroi du contrat pour ces cons-
tructions à L. P. Bilodeau, de Roberval.- (M. Casgrain
par M. Bergeron).

(a) Copie des soumissions pour la construction des
sections une et deux lu canal de Soulanges, et de l'an-
nonce demandant ces soumissions, et un relevé des
prix mentionnés dans les soumissions.

(b) Copie des soumis sions demandées pour une nou-
velle adjudication de contrats pour la construction des
susdites sections et de l'annonce demandant ces sou-
missions, et un relevé des prix mentionnés dans les
soumissions.

(c) Copie de toute correspondance ou arrêtés du
conseil se rapportant directement ou indirectement à
l'adjudication des contrats ou nouveaux contrats pour
la construction des susdites sections.-(M. Bergeron.)

(a) Copie de toute correspondance ou arrêtés du
conseil pendant l'année fiscale 1896, concernant les
arrangements à prendre par le gouvernement ou par le
département des Chemns de fer et Canaux pour
l'exploitation par ce dernier du chemin de fer de la
Baie des Chaleurs, et copie du contrat à ce sujet.

(b) Etat indiquant la période pendant laquelle le
chemin a ainsi été exploité, les dépenses totales se
rapportant directement ou indirectement à cette
exploitation et le produit total des recettes provenant
de la dite exploitation.-(M. Bergeron.)

Copie de toutes soumissions pour la fourniture des
huiles nécessaires aux chemins de fer du gouvernement
pendant les années 1896 et 1897, et de toutes corres-
pondances et arrêtés du conseil se rapportant directe-
ment ou indirectement à ces soumissions. -- (M.
Bergeron.)

(a) Copie des soumissions pour la constructions des
sections quatre, cinq, six et sept du canal de Soulanges
et de l'annonce demandant ces soumissions, et un
relevé des prix mentionnés dans les soumissions.

(b) Copie des soumissions demandant une nouvelle
adjudication de contrats pour la construction des sus-
dites sections et de l'annonce demandant ces soumis-
sions, et un relevé des prix mentionnés dans les sou-
missions.

(c) Copie de toute correspondance ou arrêtés du
conseil se rapportant directement ou indirectement à
l'adjudication des contrats ou nouveaux contrats pour
la construction des susdites sections.-(M. Bergeron.)

Etat donnant le nombre des planches gravées pour
timbres du jubilé, les dénominations et le coût des
dites planches. Aussi, le nombre de planches gravées
pour les timbres de l'Empire agrandi (Greater Enpire)
et le coût par planche, avec le coût par 1,000 timbres
complets.-(M. Foster.)
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Etat indiquant :-1. Le nombre de (a) wagons à mander à l'honorable premier ministre. Il
voyageurs, (b) wagons-salons, (c) wagons à inarchan- se rappelle qu'à la dernière session un bil
dises, et (d) autres wagons achetés par le gouverne- présenté par un de ses partisans a été adop-
ment pour l'Intercolonial ou autres chemins de fer de té, et plus tard j'ai aussi squmis jusqu'en
l'Etat depuis le 1er janvier 1898.

2. Le nembre de locomotives achetées par le gou- deuxième délibération, un bifI qui, s'il avait
verneinent pour les susdits chemins de fer pendant la été adopté, aurait donné effe_ au premier.
même période. L'amendement voté l'an dem ýr, n'est ni

3. Les noms, domicile et sièges d'affaires de la com- plus ni moins qu'une absurdité. Au premier
pagnie, maison ou personne de qui chacun de ces abord, Il paraît faire une concession aux
wagons ou locomotives a été acheté. membres de la police a cheval, mais comme

4. Le prix payé pour chacun des dits wagons et le mode de mise en opération de la loi des
locomotives.-(M. Pope.) pensions fa'a pas été abrogé, ni amendé,

Ordre de la Chambre-Etat indiquant le montant la loi de l'an dernier ne confère aucun avan-
des dépenses du département de la Milice et de la tae
Défense, chaque année, de 1867 à 1889 inclusivement.
Aussi, le montant depensé pour l'état-major de W Lorsque j'ai saisi la Chambre de cette
milice pendant la même période. Aussi, le montant q
dépensé pour le Collège militaire Royal de Kingston Yarmouth (M. Flint) souleva l'objection que
pendant la même période.-(M. Doniville.) la question, entraînant une dépense d'ar-

Le PEMIR MNISRE su'Wilridgent n'était pas du ressort d'un simple dé-Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfridputé
Laurier) : Je propose que la séance soit -l'en appelai à l'honorable premier minis-
levée. tre. car j'étais sous l'impression que J'a-

La motion est adoptée et la séance estivais été de quelque secours à l'honorable
levée à 10.20 D.m. député qui s'était chargé du premier bill;

j'en appelai à lui pour lui demander de ren-
___________dre le bill réellement efficace et voici sa ré-

Mon honorable ami a prése-nté le présent bull en
CHAMBRE DES COMMUNES. s'appuyant sur des motifs que le gouvernement n'avaitpas du tout prévus, et par conséquent. je dirai sincé-

Mard, l 25 vri 18ilJ eniet àl'honorable député d'Assiniboïa-ouest que jeMardi, le 25 avril 1899. rmnne suis pas prêt, pour le moment, à discuter ce projet
de loi. La question d'ordre peuit être bien ou maiM. l'ORATEUR ouvre la séance à 3 heu- fondée. A première vue, elle me parait bien fondée,

res. et je suis forcé de dire que si èlle est bien fondée, elle
l'aurait été également au sujet dii bill de mon hono-

Pi-lII:E, rable ami (MN'. Davis), main dans le temps, je nmai pas
remarqué ce vice de forme. 'Comme l'Orateuir-sup-

PREMIERE LECTURE. pléant a demandé de renvoyer l'affaire à un autrejour, afin d'étudier la question d'ordre, je proposai
Bill (n° 73) concernant la Compagnie du l'ajournment du débat, afin de permettre l'etude de

chemin de fer de la Baie de James.-(M. cette question et aussi afin d'obtenir des fonction-~tcCa'mi~).naires de mon département un rapport sur l'opinion
exprimée par mon honorable ami (M. Davin), car je

Bill (n° 74) Acte concernsant la Compagnie ne suis pas prêt, dans le moment, à discuter les vuesde Prêts et d'Epargne de Huron et Onta- énoncées par l'honorable député d'Assinibia-ouest.
tario.-(M. Moore.)

Bill (n° 75) Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie canadienne permanente
d'hypothèque du Canada-ouest.-(M. Osier,
par M. Clarke.)

Bill (n° 70) Acte concernant la Compagnie
de garantie et d'assurance contre les acci-
dents de la Confédération du Canada.-(f.
Clarke.)

Bill (n° 77) Acte concernant la Compa-
gnie canadienne de force motrice et à l'effet
de changer son nom e celui de Compagnie
fédérale de force motrice des chutes Nia-
gara.-(M. Bertram.)

Bill (n° 78) Acte concernant le Compagnie
des poudres de Hamilton.-(M. Madore.)

PENSIONS DE LA GENDARMERIE A
CHEVAL.

M. DAVN: Je propose la première lec-
ture du bill (n° 7R) modimant de nouveau
l'Acte des pensions de la gendarmerie à
cheval. J'ai certa1nes explications à . de-

Je vais maintenant rappeler brièvement
ce qui a été fait dans l'acte de l'an dernier.
Cet acte a amendé les articles 3, 7 et 8,
en remplaçant les mots "vingt-cinq" par-
tout où ils se trouvaient, par le mot " vingt"
de sorte que l'article 3 se lit comme suit :

Sujet aux dispositions de cet acte, tout constable
qui est devenu membre du corps depuis le ou après le
23 mai * * * s'il a complété au moins vingt ans de
service, aura droit de se retirer et de recevoir une
pension viagere.

L'article 7 dit:
Lorsqu'un constable, devenu membre du corps de-

puis le ou après le 23 mai * * * a complété un service
de vingt-cinq ans, le commissaire peut......

Alors, avant d'accorder une pension à un
homme de la police, qui n'avait pas vingt
ans de service, on pouvait l'obliger à se re-
tirer.

Le but de cette loi, il n'y a pas à en douter,
était de donner aux membres de la police à
cheval, le privilège de prendre leur retraite
après vingt ans de service, avec une pension
viagère, et une pension raisonnable. Par ex-
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emple l'article 4 qi détermine l'échelle des dition de deux cinquantièmes de solde annuelle pour
pensions, dit chaque année de service complète en sus de seize ans ;

La pension ac.ordée à un aistable qui se retire "(c.) S'il a servi pendant vingt ans révolus, il
sea d 'prso l'cýile uivant sair . u ertr recevra une sonmne egale a trente cinquantiemies de

sera d'il aoécléle suivante, saioin d sa solde annuelle pour chaque année de service com-
(a.) S'il a coi) *.1éte tlieasma. ijsd vingt- 1plête en sus de vingt ans, sans toutefois, quie sa pen-

un ans de servi ., une somme annuelle égale à ii cin- siens puisse excéder les deux tiers de sa solde
qtuaitieiue de i. solde annuelle pour chaque aunée de annueule lors de sa retraite."
serv ice c(omplee.

(1.) Sil a conplété vingt et un ans inais moins de On voit que tout ce que je demande c'est
vingt cinq ans (le service, une somme annuelle égale à de rendre réelles et efficaces les concessions
vingt cinquantièmes de sa solde annuelle avec, en tus, accordées l'an dernier lorsque les années de
deux emquantiemes de sa solde annuelle pour chaque service ont été réduites de vingt-cinq à vingt,année e re de service après vingt ans. et de régler la pension en conséquence ; de(c.) S'il a complété vingt-einq années de service, glrl-
une somme annuelle égale à trente cinquantièmes de plus l'honorable ministre peut voir que les
sa solde annuelle avec, en sus, u cinquantième de a dépenses ne seront guère plus élevées et que
solde annuelle, le fonctionnement de la loi ne sera guère

Il est donc parfaitement évident que l'ob- modifié. Le seul effet de ce bill sera de ren-
jt de ce bill-sans cela il aurait été parfaite- dre applicable la loi de l'an dernier, qui, ac-
ment inutile-était d'accorder à un homme tuellement, est une impossibilité.
qui a vingt nis dle service, l'avantage qui est La motion est adoptée et le bill est lu la
donné à celui qui en a vingt-cinq. Par ex- première fois.
emple, celui qui a vingt-cinq ans de service
a droit aux trente cinquantièmes de sa paie
annuelle, pour chaque année complète de AMENDEMENTS AU CODE CRIMINEL.
service, au delà de vingt-cinq ans, c'est-à- M. J. A. C. ETHIEI (Deux-Montagnes)
dire, pour un homme qui a vingt-cinq ans de 1M., le président, j'ai l'honneur de déposer
service et plus. Celui lui a fait vingt et Un un projet de loi à l'effet de modifier le code
ans ou moins de vingt-cinq, a droit à une criminel.
somme annuelle égale aux vingt cinquantiè- Le but de ce projet de loi estde modifier
mes de sa paie annuelle, avec, en plus, deux l'article 941, titre 8 du code criminel, ré-
cinquantièmes ; et s'il :1 fait quinze ans, mais glant la procédure après conviction dans
moins de vingt et un, il a droit à une somme les cas où la peine capitale est appliquée.
annuelle égale à un cinquantième de sa paie L'article 941 décrète quelles sont les per-
annuelle, pour chaque année de service com- sonnes qui peuvent assister à l'exécution.
plète. Cet article se lit comme suit

Or, l'honorable premier peut voir que par 941. Tout juge de paix pour le district, comté
la loi, -telle qu'amendée l'an dernier, un ou ifu dans lequel se trouve la prison, ceux
homme de police qui a vingt ans de service des parents du prisonnier et'autres personnes
.'a droit qu'à un cinquantième de sa paie an- que le shérif ,roira à propos d'admettre dans la

nuelle pour chaque année complète de servi- prison pour cet objet et tout membre du clergé
ce. Il est évident alors qu'on n'a rien fait qui manifestera le désir d'être présent, pourront
pour améliorer le sort des homme et des aussi assister à l'exécution.
sous-officiers. L'objet dera modification que j propose

De deux choses l'une : l'acte de la dernière est d'enlever au shérif la discrétion que cet
sesion, qui est une absurdité devrait êtr.ý article lui donne en lui permettant d'ad-
abrogé, ou bien, il faudrait lui donner effet mettre à l'exécution une foule de personnes
par un amendement. Je vais proposer cet autres que celles mentionnées spécialement,
amendement, et pour me conformer aux rè- grâce à la présence des mots " et autres
glements, lorsque viendra la deuxième lec- personnes que le shérif croira à -propos
ture, je demanderai au greffier de laisser d'admettre dans la prison pour cet objet."
des blancs, que le gouvernement remplira. Par ce projet de loi, je demande à la
aux endroits ou doit être fixé la chiffre de la Chambre de bien vouloir' retrancher leè
pernsion, si mon amendement st adopté. deux lignes que je viens de lire, renfermées

Ma proposition est que l'article 4 de la loi dans l'article 941, et de les remplacer. par
actuelle soit abrogé et remplacé par le su!- les mots "et les journalistes."
vant L'intention du législateur,n formulant

L'article 4 de l'Acte de pensions de la police à cheval,cete dis in e l'on te dnse
1889, chapitre 26 des statuts de 1889, est par le pré- les exécutions capitales, a été de les
sent abrogé et remplacé par le suivant:-

" 4. La pension d'un constable lors de sa retraite privées, comme elles l'étalent d'ailleurs
sera basée sur l'échelle suivante, savoir:- avant la promulgation de ce code. Le pou-

" (a.) S'il a servi pendant dix ans révolus, mais voir discrétionnaire accordé au sh6rif par
moins de seize -ans, il receera une somme annuelle cet article 941 a pour conséquence pratique
égale à un cinquantième de sa solde annuelle pour de mettre de côté l'intention que le légis-
chaque année de service complète; lateur ýoývait en adoptant cette prescription.

Je suggère une somme annuelle. Pour étalir que c'était bien là l'intention
"(b.) S'il a servi pendant seize ans révolus, mais du parlement aV moment où Il adopta e

moins de vingt ans, il recevra une somme égale à code, je signalerai à votre attention la for
vingt cinquantièmes de sa solde annuelle avec ad- 1mule qu'il donne à l'article 940 ; là le lésgis-

M. DAVIN.
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lateur spécifie nettement quelles sont les
personnes qui devront assister à l'exécu-
tion.

On dit:
940. Le shérif chargé de l'exécution, ainsi que

le geôlier, le médecin <t le chirurgien de la
prison, et ceux des autres officiers de la prison et
les personnes dont le shérif requerra la présence,
assisteront à l'exécution.

Voici donc un article Impératif et non pas
facultatif. Il en ressort que l'exécution
doit se faire privément et non pas d'une
manière quasi-publique, afin d'éviter des
scènes qui doivent nécessairement rejaillir
sur l'exécution de la peine capitale et créer
une certaine émotion. Nous avons eu, mal-
heureusement, cette expérience dans la pro-
vince de Québec pendant ces dernières an-
nées. Il nous a été donné de constater
que l'intention du législateur n'a pas tou-
jours été strictement respectée dans ces pé-
nibles circonstances ; c'est ce qui est ar-
rivé à Joliette, lors de l'exécution de Nulty,
et plus récemment, à l'occasion de celle de
Sam Parslow et de Cordélia Vian. Dans
ces causes célèbres, l'intention du légis-
lateur a été violée, non pas de propos dé-
libéré, par le shérif parce que ce fonction-
naire se trouvait, à raison de ce texte de la
loi, dans une position bien pénible et bien
embarrassante.

C'est là un abus criant qui a soulevé, IL
juste titre. l'opinion publique et qui a en-
traîné même certains journaux à porter
des jugements bien téméraires.

Je profite de cette occasion pour dire qu'on
ne doit pas blAmer directement les auto-
rités provinciales, si le shérif a admis au-
tant de spectateurs à cette double exécu-
tion. Je ne vais pas jusqu'au point de dire
que les journalistes ou les représentants de
la presse en général ne devraient pas être
autorisés à assister aux exécutions capi-
tales ; je demande seulement que les mots
"et autres personnes" soient biffés afin
que cetth disposition ne puisse pas s'appli-
quer au public en général. Cette modifica-
tion ne concerne donc pas les journalistes.

Lors de l'exécution capitale qui a en lieu
le 10 mars dernier dans le district de Terre-
bonne, au delà de 375 personnes ont pu
obtenir la permission d'y assister, et cela
en vertu de ces deux lignes que j'ai citées
dans l'article 941.

Ces mots: "et autres personnes que le
shérif croira à propos d'admettre dans la
prison pour cet objet," donnent au shérif
une discrétion que ne comportent pas cer-
taines autres dispositions du code criminel.
Ici je dois dire que l'on n'était pas* justi-
fiable de lancer, comme on l'a fait, cer-
taines accusations contre le shérif en di-
sant qu'il avait admis un trop grand nom-
bre de personnes, car la cour de la prison
pouvait en contenir mille, ,au .lieu de 375,
qui est le nombre des cartes spéciales don-
nées par le shérif.

La situation que la loi fait à ce fonction-
naire le met dans une position embarras.
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sante ; il s'ensuit des froissements dans
l'opinion publique, et c'est ce qui est arrivé
dans le district judiciaire de Terrebonne, et
plus spécialement dans le comté des Deux-
Montagnes que j'ai l'honneur de représenter
dans cette Chambre. Des étrangers, des
personnes bien moins qualifiées que celles
qui demeurent dans ce district, des médecins,
des avocats, des gens se prétendant journa-
listes ou amis du shérif profitèrent de la
circonstance pour assister à ce pénible
spectacle, et ceux qui demeurent dans
cette division judiciaire, qui étaient plus en
état de juger comment les choses se passe-
raient, se sont.vu fermer la porte au nez.

Pour éviter ces froissements de l'opinion
publique, et aussi pour empêcher certains
cabaleurs politiques qui profitent de la po-
sition dans laquelle nous nous trouvons
placés par la loi, pour parcourir les rangs de
porte en porte, comme on l'a fait après l'ex-
écution de Parslow et de Cordélia Viau,
jusant de l'influence qu'ils peuvent avoir, non
seulement pour jeter le blâme sur le shérif,
le geôlier et le juge, mais même sur le dé-
puté du comté en prétendant que le gou-
vernement actuel était responsable du fait
que ces personnes avaient été admises .
l'exécution, ignorant ainsi les prescriptions
de l'article 941, il importe d'adopter le pro-
jet de loi que je présente. C'est ainsi que
les choses se sont passées dans le comté
des Deux-Montagnes; on a même vu cer-
tains hommes politiques qui prétendent avoir
joué un certain rôle, se faire colporteurs de
ces accusations fausses, mensongères et con-
traires à la lettre, au véritable sens de la loi.
On a été même jusqu'à accuser le gouverne-
ment d'avoir donné l'ordre de faire l'exécu-
tion au-dessus du mur de la prison.

J'ai dit, il y a un instant, que la portée
générale du code criminel étali conforme à
l'amendement que je propose par ce projet
de loi. En effet, l'article 939 décrète for-
mellement:

919. La sentence de mort portée contre un
prisonnier sera mise A exécution dans l'enceinte
des murs de la prison dans laquelle le condamné
sera détenu à l'époque de l'exécution.

Il est évident que le législateur voulait
par là même décréter que l'exécution de la
sentence de mort serait privée. -Mon projet
de loi n'a donc que pour conséquence de
rendre cette prescription plus formelle et
plus positive.

Pour éviter ces embarras au shérif, ces
froissements de l'opinion publique, ces men-
songes colportés par des cabaleurs électo-
raux plus ou moins honnêtes, il me semble
qu'il serait sage de consacrer le principe
que les exécutions capitales doivent être
faites prIvément, et non pas en présence
d'un publie, comme la chose est déjà. ar-
rivée, contrairement A l'intention du légis-
lateur qui a décrété que les sentences 'en-
trainant la peine capitale ne seraient pas
exécutées publiquement. Cela donnera sa-
tisfaction à tout le monde; et, de la sorte,
nous n'aurons plus la répétition de ce qui a

[25 AVRIL 1899]29049 2050



[COM MUNES]

eu lieu par le passé. En effet, si le légis- soir. La boule suit alors son cours jusqu'à c ý
lateur a voulu que ces exécutions fussent qu'elle passe par le tube qui la conduit à la
privées, pourquoi laisser une aussi grande main du président du scrutin qui l'en retire.
discrétion au shérif, l'exposant par l Bref, voilà la machine qui a cette brevetée
même à des embarras très graves et à être et que le bill tend à introduce.
la victime d'accusations plus ou moins M. SPROULE : Quel en serait le coût?fondées.

C'est là le but du bill que j'ai l'honneur
de présenter aujourd'hui. Les autorités re-
ligieuses, tant protestantes que catholiques,
dans toute la .Confédération du Canada, sont
unanimes à déclarer que ce spectacle mal-
sain ne doit pas être, de nos jours, mis de-
vant le publie. Les journaux font. malheu-
reusement, trop de réclame dans de sem-
blables occasions ; et, pour le moins, lorsque
la peine capitale doit être appliquée, qu'on
laisse mourir en paix ces malheureux et que
le public ne soit plus scandalisé par de pa-
reils spectacles.

La motion est adoptée, et le bill. est lu
la première fois.

BOITES DE SCRUTIN DE MACDONALD.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : Je pré-'
sente à la Chambre le bill (n° 80) amendant
la loi (les élections fédérales en stipulant
l'usage des boites de scrutin de Macdonald.
L'objet de ce bill est l'adoption d'une ma-
chine (lui non seulement reçoit le bulletin ou
plutôt une boule au lieu du bulletin de pa-
pier, mais enregistre en même temps le vote.
La machine est la simplicité même; elle reste
debout dans le compartiment avec le prési-
dent du scrutin.. Dans le compartiment à
voter il y a des places où les noms des can-
didats apparaissent, et dans l'ouverture au-
dessous du nom de chaque candidat est dé-
posée une boule qui a été remise au votant
par le président du scrutin. Le v'otant dé-
pose la boule dans l'ouverture au-dessous du
nom du candidat et la boule passe par une
machine à enregistrer, ressemblant, je sup-
pose, à un tourniquet ; quoiqu'il en soit, elle
passe par cette machine, enregistre le vote
et revient vers le président du scrutin, de
sorte que celui-ci sait que le votant a voté,
du fait que cette boule revient vers lui.
Cela une fois accompli, il ne reste plus rien
à faire au votant. Le soir, on ouvre la ma-
chine. Il y a des disques correspondant aux
noms des candidats et qui enregistrent le
nombre de votes que chaque candidat a re-
çus. La simplicité de ce mécanisme obvie,
d'abord, à toute possibilité de maculer les
bulletins et en second lieu. à celle de faire le
recensoment des bulletins le soir même. em-
péchant ainsi il me semble, les fraudes de
tout genre qui se commettent, assure-t-on,
:aux élections. Quel qne soit le nombre des
candidats. il y a, dans la machine, une ou-
verture au-dessous du nom de chaque candi-
dat. La boule passe d'abord à travers un
tube sous le nom du candidat, puis par le
registre et le vote est enregistré sur un disque
qui est fermé à. clef et demeure invisible,
jusqu'à la clôture du bureau de votation, le

M. ETHIER.

M. BRITTJON : Le coût serait à peu près de
$25 à $30. Sans doute, l'usage de cette ma-
chine serait un peu plus coûteux que celui
des boîtes de scrutin, mais la différence ne
serait guère sensible. Autant que j'en puis
juger, il n'y a qu'une circonstance où il se-
rait possible que la machine fonctionnerait
mal : c'est dans le cas où une obstruction
quelconque dans la machine l'empêcherait
d'enregistrer le vote. Il y a une disposition
du bill décrétant que le président du scrutin
ouvrira la machine et verra à ce que tout
soit en bon ordre, et cela en présence des
agents des candidats. A cette exception
près. il me semble que cette machine fonc-
tionne parfaitement et qu'elle obvierait aux
erreurs qui se produisent d'ordinaire au
cours des élections.

M. FOSTER : L'honorable député aura-t-il
une de ces machines ici, lorsque nous étudie-
rons le bill en deuxième délibération ?

M. BRITTON : Oui, j'ai un modèle qui per-
mettra de voir comment la machine fonc-
tionne.

La motion est adoptée et le bil subit sa
première lecture.

LONGUEUR DE LA JOURNEE DE
TRAVAIL.

M. THOMAS BEATTIE (London): Je
présente le bill (n° 82) fixant la longueur de
la journée pour les journaliers et les ou-
vriers de travail.

Des VOIX: Expliquez-vous.
M. BEATTIE : Le bill est fort court, ayant

pour but de fixer la longueur du jouf ouvrier
pour les journaliers et les ouvriers. Le pre-
mier article du bill décrète que la longueur
du jour ouvrier sera de huit heures. Le
deuxième article statue sur la pénalité.

La motion est adoptée et le bill subit sa
première lecture.

EXPLICATION DE NATURE PERSON-
NELLE.

M. D. C. FRASER (Guysborough): M.
l'Orateur, avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire appeler l'attention de la Chambre
sur une questiorn de nature personnelle. Je
constate que la "Gazette" de Montréal, d'au-
jourd'hui. me fait faire un discours hier, au
lieu et place de mon homonyme, le député de
Lambton (M. Fraser). La " Gazette " dit
que M. D. C. Fraser, de Guysborough, a pro-
noncé un discours et se met en frais d'en
donner un court aperçu. Je pensais éfre con-
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nu du corespondant de la " Gazette." Je vérité des faits "..
dois dire que je ne désire nullement enlever cette déclaration,
les lauriers de mon homonyme et compa- comme il l'a déclaré
triote. M. John Fraser est l'auteur du dis- pour la province de
cours mentionné. Je dois ajouter en même greffier de la Couro
temps que la " Gazette " a fait une petite ga-rde, ce qui a pe
amende honorable dans un court article, où livrer à une longue
elle dit, en mentionnant mon nom : réfutation en règle.

Les conservateurs se consolent fort philosophique- Parent. Cela lui a
ment de leur défaite électorale. Leurs adversaires de faire une charg
maintiennent leurs principes, et quelquefois les prin- ses adversaires de
cipes ont plus d'importance que les places. leur dire, en s'appu

Mes remerciements à la " Gazette " pour nie par les rapports
cet aveu. fausse route et qu'

tort commis au cou
citaire. Voici ce q

DOCUMENTS RELATIFS AU PLEBIS- 1ae noi e e c
CITE. tLes no umis et les ch'

CITE. 'oxît été 8oumnis et l'o

M. GEORGE E. FO6TERP (York, N.-B.) :
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
signaler à la Chambre une question touchant
à l'incident qui s'est produit, il y a quelques
jours, relativement aux listes d'électeurs
pour la province de Québec. Le chef du
.cabinet a demandé que la discussion fût sus-
pendue jusqu'au lendemain, en attendant le
retour du ministre de l'Agriculture, et voilà
-deux jours que la chose est en suspens.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Foster) proposera-t-il une motion en termi-
nant?

M. FOSTER: Oui. Rien ne s'oppose,
-sans doute, à ce que je discute la chose, dés
maintenant. L'affaire est fort simple et je
me contenterai de faire les observations
strictement nécessaires. Il s'est élevé en
Chambre une discussion au sujet du vote
plébiscitaire dans la province de Québec.
La ligue de tempérance du Canada et l'as-
sociation en faveur du bon gouvernement
de la province de Québec ont constaté qu'il
existe une preuve "prima facie" qu'il s'est
commis des fraudes plus ou moins graves,
relativement à la votation plébiscitaire à
-quelques bureaux de votation de la province
de Québec. Ces sociétés avaient chargé un
agent de faire une enquête approfondie dans
trois ou quatre comtés. Cet agent a fait
son enquête et a attesté sous la foi du ser-
ment les renseignements qu'il a recueillis et
transmis à cette société dans son rapport.
Cette preuve, d'après sa teneur, a paru fort
grave, du moins de l'avis de la ligue fédé-
rale de tempérance et -de l'association pour
le bon·gouvernement de la province de Qué-
bec. Dans leur perplexité, ces sociétés-je
ne saurais m'expliquer poùrquoi-ont fait
appel au ministre -de l'Agriculture (M.
Fisher) et celui-ci s'est -donné la peine d'ex-
aminer la chose, et, domme -il l'a dit à la
Chambre "-de faire des -recherches ". Il a
fait ses recherdhes à ce sujet, et dans le
discours qu'il a prononcé en Ohambre, il s'est
longuement étendu sur la question, finissant
par déclarer que "la preuve recueillie par
M. Parent était propre à Induire en erreur
et dans la plupart des cas, contraire à la
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enquête à ce su.iet.

Il ajoute :
J'ai axaniinòé les listes confiées à la garde du greffier

de la Couronne en chancellerie, listes où figurent tous
les noms vrais et authentiques de tous les présidents
d'élection de la province de Québec.

Et c'est de l'examen approfondi de ces do-
cuments qui ne sont pas à la disposition de
la Chambre et que nul député n'a pu étudier,
que le ministre a constaté qu'il n'a pas été
commis de fraudes, que les renseignements
en question sont inexacts et que, par con-
séquent, les prétentions de certains' députés
de la gauche sont dénuées de fondement.
Il ne saurait- exister le moindre doute sur
la règle parlementaire qui veut que les do-
cuments, non encore soumis à la Chambre,
mais dont un ministre se sert à l'appui de
son argumentation en Chambre, doivent être
déposés sur le bureau. Le ministre prétend
n'avoir pas cité les documents eux-mêmes,
mais s'être procuré ses renseignements en
examinant les listes d'élections déposées
chez le greffier de la Couronne en Chancel-
lerie. Le ministre, j'en suis sûr, ne veut
pas refuser aux députés les privilèges aux-
quels ils ont droit, en se faisant un raison-
nement comme celui-ci : qu'il n'a pas cité
textuellement les documents, mais qu'il a
dressé un mémoire, un tableau ou un
extrait de ces documents pour les besoins de
la discussion, et dont il a do.nné la subs-
tance à la Chambre. Si c'est là une ex-
cuse valable, la règle parlementaire n'a plus
sa raison d'être; car alors Il suffirait à un
député d'extraire des documents publics, ce
dont Il a besoin pour la défense de sa cause,
sans jamais citer les documents eux-mêmes.
L'essentiel est qu'après avoir en accès euX
documents, et s'être muni de renseignements
qui l'ont placé sur un terrain avantageux, il
refuse maintenant à ses collègues de la
Chambre le même avantage. Le ministre
ne prétendra pas, sans doute, qu'il existe une
différence entre citer textuellenent les docl-
ments et faire. des recherches dans cés
mêmes documents, et en faire des extraits
ou un mémoire qu'on cite ensuite à la Cham-
bre.

Si le ministre a fait
c'est qu'il a eu accès,
, aux rapports d'élection
Québec, rapports dont le
une en Chancellerie a la
rmis au ministre de se
argumentation et à une

de la preuve fournie par
en même temps permis

e à fond de train contre
gauche en général, et de
yant sur la preuve four-
officiels, qu'ils faisaient

il n'y a eu ni fraude ni
rs de la votation plébis-
ue déclare le ministre:
fres recueillis par M. Parent
n mn'a deniandé de faire une
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Les autorités en di Dit parlementaire sont
fort explicites sur ce point et il est inutile de
les citer. La pratique est fort claire et je
n'ai jamais entendu élever un doute à ce
sujet en Chambre.

De fait, elle est si évidente aux yeux de
l'Orateur, que lorsque j'ai demandé au mi-
nistre, au moment où il adressait la parole
à la Chambre et se servait de ces -renseigne-
ments, de déposer les documents sur le bu-
reau, l'Orateur a dit que j'avais parfaite-
ment raison en cela et que les documents
devraient être déposés sur le bureau au
plus tôt, et de fait qu'ils auraient dû l'être
au moment où le ministre se servait des ren-
seignements en question. Autrement, ce
serait créer aux dépités une situation
désavantageuse. Il est possible qu'un dé-
puté soit parfaitement sincère dans son in-
terprétation d'un document ; toutefois, nous
sommes d'avis, tous tant que nous sommes
ici, qu'il est légitime de nous rendre compte
par nous-mêmes lies faits sur lesquels il
appuie ses conclusions. Tout en désirant
sincèrement tirer de ses prémisses une con-
clusion légitime, il est fort possible qu'il en
tire une fausse conclusion. Adversaires et
amis du ministre ont parfaitement le droit
d'étudier les documents et l'argumentation
étayée sur ces pièces ainsi que les déduc-
tions qu'on en peut tirer. Je n'en dirai pas
davantage sur cette question. C'est son
importance seule qui m'a déterminé à sou-
lever la question ici. Je propose que la
séance soit levée afin de me conformer au
règlement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est tout simplement une ques-
tion de procédure parlementaire que vient
de soulever mon honorable ami, et je suis
tout aussi disposé que lui, M. l'Orateur, à
invoquer votre décision et à m'y soumettre.
Avant d'ea arriver là, toutefois, il importe
de nous rendre compte des circonstances
qui ont donné lieu à cette question de sur-
gir. Au cours de ses observation, l'autre
jour, mon honorable ami, le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher), n'a pas fait de ci-
tations des documents en question, mais il
a tout simplement déclaré avoir examiné et
résumé ces docnments, ajoutant que le ré-
sultat de ses recherches l'avait convaincu
que les renseignements fournis à la Ligue
fédérale de Tempérance par M. Parent sont
tout à fait erronés, en ce sens que celui-ci
lui avait rapporté qu'à certains endroits,
dans certains comtés, à Arthabaska entre
autres, les présidents d'élection avaient com-
mis des fraudes, tandis que d'après l'ex-
amen des documents, il a été constaté que
tes présidents d'élection dans les localités
particulièrement signalées par M. Parent ne
sont pas les messieurs qu'il a nommés, mais
d'autres personnes. A ce moment, mon hò-
norable ami fit observer que le ministre de
l'Agriculture devrait déposer sur le bureau
de la Chambre les documents qu'il citait.
Le ministre de l'Agriculture répondit qu'il

M. POSTER.

n'avait pas de documents par devers lui,
qu'il en avait tout simplement fait un ré-
sumé sommaire et qu'il n'était nullement
obligé de les déposer sur le bureau. C'est à
M. l'Orateur de décider si en cela le minis-
tre de l'Agriculture a tort ou raison. J'a-
bonde absolument dans le sens de mon ho-
norable ami, quand il affirme que lorsqu'un
député et surtout un membre du cabinet
cite un document public, confié à la garde
du gouvernement, il devrait accorder à tout
député le privilège de vérifier ces assertions,
en déposant sur le bureau de la Chambre
les documents cités. J'appelle, toutefois,
l'attention de mon honorable ami sur le fait
que les documents cités par le ministre de
l'Agriculture ne sont pas confiés à la garde
du gouvernement mais à celle du greffier
de la Couronne en Chancellerie qui est un
fonctionnaire, non pas du gouvernement,
mais de la Chambre des Communes.

M. FOSTER : Il est fonctionnaire du gou-
vernement et de la Chambre, à la fois.

Le PREMIER MINISTRE: Je prétends
qu'il est avant tout fonctionnaire de la
Chambre des Communes, au point qu'il est
parfaitement loisible à mon honorable ami,
tout comme au ministre de l'Agriculture,
d'aller lui-même examiner les documents
en question. Je prétends que c'est le pri-
vilège de tout député d'avoir accès aux do-
cuments confiés à la garde du greffier de
la Couronne en chancellerie ; et c'est là un
autre point que l'Orateur décidera. Ce
point préliminaire est absolument laissé à
la décision de M. l'Orateur, à qui il appar-
tient de se prononcer sur la légitime inter-
prétation d'une règle pour li gouverne des
députés aux communes ; et la règle, ainsi
établie par l'Orateur, sera désormais suivie.
Je dois ajouter, toutefois que, depuis que
cette question a été soulevée, elle a perdu
beaucoup de son actualité, puisque, hier
même, j'ai déposé sur le bureau de la
Chambre le rapport du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie, et mon honorable
ami a toute liberté d'y rechercher les ren-
seignements qu'il désire.

M. SPROULE: Le point essentiel de la
discussion, à mon avis, est celui-ci : si le
ministre de l'Agriculture a le droit de citer
certains documents officiels, non encore dé-
posés sur le bureau de la Chambre, Il se
trouve en possession de renseignements que
la Chambre elle-même n'a pas à sa dispo-
sition. Il semble légitime que tout député
jouisse du privilège accordé au ministre lui-
même, et lorsque celui-ci cite les documents
officiels et en tire certains renseignements,
même sous forme de résumé sommaire, les
documents devraient être déposés sur le bu-
reau, et mis à la disposition de tout député
qui désire les examiner et les vérifier.

M. HAGGART : La règle posée par le
premier ministre me semble fort diseu-
table. Nul membre du cabinet, nul député
aux communes n'a le droit d'aller examiner
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les documents confiés à la garde du greffier
de la Couronne en chancellerie. Il n'a le
droit de le faire que par un ordre de la
Chambre. Supposons que, conformément à
la loi, le président d'élection transmette au
greftier de la Couronne en Chancellerie un
rapport de la votation dans les différents
comtés du Canada.

Si un membre de cette Chambre a le droit
de se rendre auprès du greffier en chancel-
lerie et d'examiner ce rapport, c'en est fait du
secret qui doit entourer l'enregistrement du
vote, parce qu'il peut constater par les nu-
méros comment chaque électeur, dans cha-
que comté. a enregistré son vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Comment
cela ?

M. HAGGART: Il pourrait constater la
même chose dans l'Outarlo, où le système
est le même.

Le P1REMIER MINISTRE: Pas du tout.
M. HAGGART: Peut-être qne non. En

supposant que le systèmnue d'enregistrement
des votes serait le même que dans l'Ontario,
un député aurait-il le droit de se rendre au-
près du greffier en characellerie. et de consta-
ter comment chaque électeur a enregistré son
vote? Je dis qu'il n'est pas convenable pour
un membre du gouvernement de se rendre
auprès de ce fonctionnaire et d'y examiner
les livres des bureaux de votation, et cela
nu'est pas plus convenable pour aucun autre
député de cette Chambre. Personne ne de-
vrait avoir le droit de les examiner, à moins
que ce ne soit sur l'ordre de cette Chambre,
ou d'un autre .tribunal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que l'honorable dé-
puté commet une injustice à l'égard du gref-
fier en chancellerie et à l'égard du ministre
de l'Agriculture. Ce dernier s'est contenté
d'examiner le rapport public du président de
l'élection, indiquant les totaux, lequel rap-.
port peut être communiqué sans la moindre
objection à chacun des honorables membres
de cette Chambre. S'il avait essayé d'exa-
miner les bulletins, l'honorable député au-
rait raison de dire que personne ne devrait
pouvoir prendre connaissance de ces bulle-
tins sans avoir obtenu la permission de la
Chambre. Mais le ministre de l'Agriculture
n'a pas pris connaissance de ces bulletins.

M. HAGGART: Je n'ai pas discuté ce
que l'on pouvait avoir fait en cette circons-
tance. J'ai simplement discuté la règle po-
sée par le premier ministre, établissant
qu'on membre du gouvemement, et tout
membre de cet Chambre avaient le droit
d'examiner ces bulletins.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : D'examiner quoi ? ,

Le PREMIER MINISTRE : L'hônorable
député ne contestera pas qu'il a le droit d'ex-
aminer les documents pour constater quel
était le président de l'élection et quel était
le total des votes.

M. HAGGART S'il doit s'en tenir là-
M. l'ORATEUR: La question qui a été

soulevée et que je suis appelé à décider, est
bien claire, si l'on doit s'en rapporter aux au-
torités à ce sujet. Lord Palmerston disait
ce qui suit:

Lorsqu'un ministre de la Couronne cite un docu-
ment public, dans la Chambre et se base sur ce der-
nier pour y trouver un argument, ou faire une décla-
ration, ce document, s'il est demandé, doit être pro-
duit.

Je crois que cette règle est bien établie et
qu'elle a toujours été suivie dans cette
Chambre, au moins depuis que j'en suis le
président. Maintenant, je ne suis pas ape
pelé à décider si ce document est sous la ju-
ridiction du ministre, et s'il peut le déposer
sur le bureau de la Chambre. Toutefois, si
le greffier en chancellerie a en sa possession,
des documents dont n'importe quel minis-
tre ou n'importe quel membre de cette
Chambre peut prendre connaissance, et aux-
quels il a été fait allusion, mais qui ne peu-
vent être produits au moyen d'un ordre éma-
nant d'un département, il doit exister un
moyen de les faire produire en obtenant, par
exemple, l'ordre de la Chambre, si la chose
est nécessaire. Mals, je n'ai pas à décider
cette question, seulement, je crois que les do-
cuments publics devraient être déposés aus-
sitôt que possible sur le bureau de la Cham-
bre.

M. FOSTER : Jusqu'où peut aller cette
expression "aussitôt que possible " ? Je crois
que toute la question se résume à ceci : si
au cours d'un débat, sur une question d'ac-
tualité, qui intéresse la Chambre et le pays.
un ministre profite de la position qu'il oc-
cupe pour prendre connaissance des docu-
ments au des rapports comme ceux dont Il
s'agit dans le cas actuel, privilège qui est
refusé aux autres députés, vous compren-
drez comme moi, qu'à partir de ce moment,
il a l'avantage sur les autres membres de
cette Chambre.

C'est très bien de dire, que dans trois ou
six jours, ou dans tant de semaines, ces do-
cuments seront déposés sur le bureau de la
Chambre, mais cela nous place dans une po-
sition inférieure au cours du débat, et ce
dont vous avez besoin, c'est d'être sur un
pied d'égalité avec vos adversaires lors de-la
discussion. Je crois que les honorables
ministres qui citent des documents publics
ou des rapports, devraient toujours s'occu-
per de les avoir sous la main, afin de pouvoir
les déposer sur le bureau de la Chambre.
Mais cette expression, " aussitôt que pos-
sible," est très vague.

M. HAGGART : Les documents qui sont M. l'ORATEUR: Le débat peut avoir
en la possession du greffier en chancellerie lieu durant la nuit, alors que les bureaux
relativement à une élection. des départements publics sont fermés, et
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il est impossible de produire les documents Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
demandés sans délai ; mais je ne crois pas TES (Mr. Mulock) : Ce serait une bonne
que l'interprétation de cette phrase puisse chose, si les règles qui s'appliquent à l'ad-
donner lieu à une discussion entre les chefs missibilité de la preuve devant les cours
des deux partis en cette Chambre, pas plus de justice étaient reconnues, au moins jus-
que ce qui concerne la production de ces qu'à un certain point, par les honorables
documents aussitôt que possible. Puisque membres de la gauche. Il n'est pas à
je suis à parler de cette règle, je vais don- ma connaissance, que jusquici ils s'en
ner une explication. Il est toujours permis soient bien occupés. N'importe quelle
à un ministre, qui cite un document public, preuve secondaire leur suffit.
de dire qu'il lui est impossible de le dé- M
poser sur le bureau de la Chambre, parce M. B Tutice st ase
que cela serait contraire à l'intêrêt public ; '
mais c'est là une exception à la règle, qui Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
ne s'applique pas au cas actuel. TES: Les lois qui régissent les tribunaux

Le MINISTRE DE LA. MARINEl ET DES n'ont pas leur application ici.
PECHERIES : Je ne comprends pas que, M. DAVIN: Cela jette de la lumière sur
si l'on constate, après examen, que les rap- la rusticité de l'honorable directeur général
ports qui sont déposés au bureau du greffier des Postes.
en chancellerie peuvent être examinés par
tous les honorables membres de cette Cham- M CLANCY: A mon avis, l'honorable
bre, je ne comprends pas, dis-je, qu'aucun ministre de la Marine et (les Pêcheries
ministre est obligé de produire ces docu- prend une position bien étrange, lorsqu'il
ments. La règle à ce sujet est bien claire, prétend qu'on honorable député n'encourt
et, parfaitement comprise. Si le ministre aucune responsabilité lorsqu'il cite un ex-
eite un document public, qui se trouve sous trait d'un document. Pour moi, la seule
sa juridiction absolue et personnelle, il doit manière d'interpréter la règle qui s'appli-
le déposer sur le bureau de la Chambre;: que en pareil cas, c'est que du moment
nmais s'il cite un extrait d'un document pu. qu'un honorable député, cite un extrait d'un
blie dont tous les autres députés peuvent document, il est tenu de le produire, si on
également prendre connaissance, Il n'y a lui en fait la demande. Ce n'est pas une
pas de nécessité d'en faire préparer une réponse que de dire que les autres députés
copie et de la déposer sur le bureau de la peuvent en prendre connaissance par des
Chambre, ou de produire l'original. Il ne moyens réguliers ou irréguliers, parce qu'il
peut pas produire l'original, existe un grand doute sur la question de

Dans un pareil cas, le ministre n'occupe savoir si un membre de cette Chambre a
pas une position plus avantageuse qu'aucun le droit d'aller examiner aucun document
autre député. N'importe lequel de ces der- dans le bureau du greffier en chancellerie.
niers a le droit d'aller voir quel est le nom le droit d'aller examiner des documents
du président du scrutin à un certain bureau il ne lui appartient pas de dire s'il est fa-
de votation et le nombre total des votes cile ou non de le produire, ou bien que les
enregistrés ; et, s'il en agit ainsi, il n'est pas autres députés peuvent en prendre connais-
tenu de produire le rapport, mais n'importe sance, parce que en agissant ainsi il peut
lequel de ses collègues a le même droit que essayer en tout temps d'éluder la règle.
lui d'aller examiner les documents et cons- M. CASEY : Je crois qu'il a toujours été
tater s'il a dit la vérité. La règle qui oblige bien compris dans cette Chambre, et cela
un ministre à déposer sur le bureau de la en se basant sur le bon sens, qu'aucun
Chambre tout document cité par lui, doit, membre, fût-il un ministre, n'est respon-
" ex-necessitate." se rapporter à ces docu- sable, et n'est pas tenu de produire des do-
ments qui sont en sa possession exclusive cuments qui ne sont pas en sa possession
ou en celle de ses collègues, et dont les absolue. Dans le cas actuel, vous admet-
autres membres de la Chambre ne peuvent trez avec moi, que le ministre de l'Agricul-
prendre connaissance. ture n'a pas plus le droit qu'aucun autre

M. DAVIN : Une telle chose serait-elle député d'ordonner la production de docu-
permise devant une cour de justice ? Les ments en la possession du greffier en chan-
cas sont anologues. Si un avocat plaidant clerie. Que ce fonctionnaire soit un em-
une cause devant un tribunal, commençait ployé du cabinet, comme corps, c'est-à-dire
par citer certains documents et refusait en- le Gouverneur général en conseil, ou de la
suite de les produire devant le tribunal, je Chambre. Dans chaque cas, je suis d'avis
crois que le juge présidant au procès. lui 'qu'il faut un'arrêté du conseil, ou un ordre
ferait certainement remarquer sa manière de la Chambre, ou d'une commission, pour
étrange de procéder. Je ne crois pas, si l'on obtenir la production de ces documents.
veut conserver aux discussions qui se font Nous savons tous que ce fonctionnaire est
dans cette Chambre toute leur efficacité, soumis aux ordres de la cour dans le cas
que l'on puisse prétendre un instant que de contestations d'éloctlons. Il est aussi
cette prétention du très honorable premier soumis aux ordres de la Chambre, si nous
ministre, et du ministre de la Marine et voulons lui faire produire certains docu-
des Pêcheries soit bien fondée. ments dont nous pouvons avoir besoin.

M. L'ORATEUR.
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Votre décision était bien claire, M. l'Orateur,
et ne pouvait prêter à une fausse interpré-
tation ; vous avez dit, qu'à moins que les do-
euments ne soient sous la juridiction exclu-
sive d'aucun député, il n'est pas responsable
de leur production.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries,
se basant sur cette décision, a clairement
établi que dans le cas actuel non seulement
le ministre n'est pas tenu de produire ces
documents, mais qu'il n'est pas capable de
le faire. En un mot, il jouit du privilège
accordé à tous les autres membres de cette
Chambre, de pouvoir aller eux-mêmes ex-
aininer ces documents, et constater la véri-
té de ce qu'il -a dit. Ces documents sont
publics, et ne sont pas sous la juridiction
d'aucun ministre ou d'aucun département, et
si quelqu'un veut en prendre connaissance,
il obtiendra certainement un ordre de la
Chambre pour leur production.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ils sont maintenant déposés
sur le bureau de la Chambre.

M. FOSTER: Non, ils ne le sont pas.
M. MeMULLEN : J'ai compris que l'ho-

norable ministre de l'Agriculture n'avait pas
cité un extrait d'un document qgi se trouve
sous la garde des officiers de son départe-
ment, mais bien un extrait d'un document
qui est déjà en la possession de la Chambre,
ou en la possession du grettier en chancelle-
rie, qui est un fonetionnaire de cette cham-
bre. Demandez au ministre de l'Agricul-
ture qu'au lieu de citer les procès verbaux.
il dépose les documents sur le bureau de la
Chambre. Ces documents sont déjà en la
possession de la Chambre, et Il est ridicule,
à mon avis, d'insister pour qu'ils soient dé-
posés sur le bureau de la Chambre. Ces
documents sont autant en la possession d'au-
cun membre de cette Chambre qu'en la
possession du ministre de l'Agriculture.
Qu'est-ce que l'honorable député peut de-
mander de plus ?

Si l'honorable ministre avait cité un ex-
trait d'un document qui se trouvait dans son
propre département ou sous sa juridiction
personnelle, Il ne serait que juste de lui de-
mander de le produire; mais lorsque ce
document est en la possession d'un fonction-
naire de la Chambre, il me paraît ridicule de
demander qu'il soit produit.

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas qu'il soit

lue prononcerai donc pas, car je crois que -ce
serait outrepasser ma juridiction. Tous
ceux qui sont en faveur de la motion-

M. FOSTER: Avant que la motion soit
mise aux voix, me permettra-t-on de deman-
der dans quelle position nous place cette dé-
cision ? Votre décision, M. l'Orateur, règle
un point, mais elle ne décide pas la question
qui nous occupe actuellement et qui consiste
à savoir si ces documents devraient être pro-
duits ou non.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Que l'on me permette de dire que
toute la question se résume à ceci : Le mi-
nistre de l'Agriculture a déclaré qu'il avait
examiné les documents qui sont confiés à la
garde du greffier en chancellerie, et il a
constaté que les renseignemnts fournis par
M. Parent relativement aux noms des prési-
dents d'élection, et nu nombre de votes en-
registrés étaient complètement erronés.
J'ai ici le rapport du greffier en chancellerie.
Les chiffres des votes enregistrés y sont
mentionnés en détail, et mon honorable ami
(M. Foster) peut les consulter. Je crois que
les. noms des présidents d'élection ne s'y
trouvent pas.

M. FOSTER : Ce n'est là qu'une partie du
tout.

Le PREMIER MINISTRE: Les noms des
présidents d'élection ont été publiés dans
l' " Officiel."

M. TAYLOR : Si je comprends bien, M.
l'Orateur. la règle que vous avez posée Il y
a un instant est, que si un ministre fait allu-
sion à un document ou le cite, son devoir est
de le déposer sur le bureau de la Chambre,
pourvu, bien entendu, que ce document soit
sous sa juridiction. Cette règle étant établie,
je demanderai au premier ministre de dé-
poser sur la bureau de la Chambre les docu-
ments auxquels il a fait allusion il y a. quel-
ques jours, J'avais posé la question sui-
vante :

A qui et à quel prix a été vendu le fil d'engerbage
fabriqué au pénitencier de Kingston entie le 1er juil-
let 1899; et le 301 juin 1897? Des soumissions ont-elles
été demandées?

A cette question, le premier ministre fit la
réponse suivante :

A la Eobbs-Hardware Companv de London. aux
prix suivants: Agavé (Sisal), e4.40 par quintal ;
Beaver, $4.75 par quintal ; Maple-Leaf, $5.25 par
quintal.

conforme au règlement de s'adresser à M l'ORATEUR: Je ne vois pas comment
l'Orateur pour lui faire décider la question l'honorable. député (M. Taylor) peut, sur une
de savoir qui est tenu ou n'est pas tenu de
produire des documents dans un cas comme e lee au
celui-ci. La loi règle ce point, et la Cham- tre question que celle cOnt clns la mo-
bre peut l'appliquer de la manière qui lui tien proposée par l'honorable député. Il
convient. Je me .contenteral de dire, qu'à n'est pas permis, sur une telle motion, 
mon avis, si un document cité par un minis- tous les députés de se lever et d'exposer les
tre est sous la juridiction de ce ministre ou griefs particuliers qu'ils peuvent avoir. La
de ses collègues, alors il doit être déposé discussion est limitée au sujet contenu dans
sur le bureau de la Chambre. Mais, je ne la motion,
me crois pas appelé, dans le cas actuel, à M. BERGERON Cette discussion se fait
décider une question de cette nature; je ne sur la règle que vous avez établie.
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M. l'ORATEUR : L'honorable député sou-
lève une autre question.

M. BERGERON: Il arrive au sujet.
M. TAYLOR: Je faisais allusion à la

règle que vous avez établie, M. l'Orateur, et
me basant sur cette décision, je demandais
la production de certains documents.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Taylor) a soulevé une autre question, qui,
j'en suis persuadé, est très Intéressante,
mais, il ne peut s'agir de cela sur cette mo-
tion.

M. BERGERON : Il en arrive à la ques-
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout;
cela est en contravention avec les règle-
ments.

La motion proposée par l'honorable dé-
puté (M. Foster) pour que la séance soit le-
vée est rejetée.

M. TAYLOR : Avant d'aborder l'ordre du
jour, je désire faire une déclaration, et, si
la chose est nécessaire, je terminerai en pro-
posant une motion.

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Taylor) ne peut proposer que la séance soit
levée. car une motion de cette nature vient
justement d'être rejetée.

M. TAYLOR: Je profiterai d'uae autre oc-
casion.

REGLEMENTS DE PEGHE.

M. KAULBACH (Lunenburg) : Avant d'a-
border l'ordre du jour, et tandis que l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) est à son siège, je vou-
drais appeler l'attention de cet honorable
ministre sur une question qui intéresse les
pêcheurs des provinces maritimes, et plus
particulièrement, les pêcheurs qui résident
dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter, et qui se rendent sur les côtes du La-
brador en vaisseaux pour y faire la pêche.
Je suis chargé par ces pêcheurs, de lui de-
mander, vu le fait que l'année dernière -la
pêche a été très pauvre-bien qu'ils aient
été obligés quand même de payer leurs per-
mis de pêche et qu'ils aient essayé de pren-
Cire le plus de poisson possible, cependant,'
durant toute la saison de la pêche, le pois-
son s'est tenu au large, et les pécheurs du-
rent revenir les mains vides, et quelques-uns
d'entre eux n'ayant pas même mis leur ligne
à l'eau-

M. l'ORATEUR : J'espère que l'honorable
député-

M. ]KAULBACH : Je n'ai pas l'intention
de faire un discours.

M. l'ORATEUR: Avant d'aborder l'ordre
du jour, l'honorable député a le droit de po-
ser une question.

M. BERGERON.

M. ÇAULBACII: Je demande donc à l'ho-
norable ministre (sir Louis Davies) s'il sym-
pathise avec le malheur de ces pêcheurs ; et
dans l'affirmative, s'il peut le leur prouver
d'une manière tangible, en leur permettant,
cette année, de demander des permis de pê-
che et de les obtenir sans payer l'honoraire
habiteul. Tandis que j'ai la parole-

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne
peut pas-

M. KAULBACH : C'est encore quelque
chose qui se rattache à cette même ques-
tion-

M. l'ORATEUR : Je prierai l'honorable dé-
puté de s'en tenir à une seule question qu'il
croit importante, et de ne pas attaquer
d'autres sujets en ce moment.

M. KAULBACH : Je suis persuadé, M.
l'Orateur, que vous ne me refuserez pas ce
privilège. Les pêcheurs sont sur le point de
partir pour la pêche, et il est' très impor-
tant-

M. l'ORATEUR: Je suis obligé de rap-
pler l'honorable député au règlement.

M. KAULBACH : Puis-je demander une
réponse à ma question ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je désire
traiter l'honorable député (M. Kaulbach)
avec toute la courtoisie dont il fait preuve
à mon égard; mais il m'a été impossible de
saisir sa question. S'il veut bien la formu-
ler de la manière ordinaire, je me ferai un
plaisir de lui répondre.

SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)
Bureau du secrétaire du Gouverneur

général................ ... 810,950

M. FOSTER: A-t-on fait des change-
nients parmi les commis de ce bureau?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y
a pas de nouveaux commis. Deux augmen-
tations statutaires ont été accordées. Un
des messagers s'est retiré ce qui a produit
une diminution, mais le nouveau messager
ou officier de service doit être payé à même
les fonds destinés aux dépenses imprévues
conformément aux exigences de l'acte du
service civil.

M. FOSTER: Combien y avait-il d'em-
ployés dans ce département ayant droit à
l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y
en avait que deux, je crois, et ils ont reçu
cette augmentation.
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Bureau du Conseil privé de la
Reine pour le Caitda, y cotnpris
$650 à J. E, Leinaire, à700 à B.
Chilton et $390 à H. Potter,
nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civd. ... 829,840.00

M. FOSTER: Ce-i demande des explica-
tions. Je crois qu'il serait à propos, pour
le ministre des Finances, au commencement
de la discussion sur les subsides, d'indiquer
quelle est la politique du gouvernement re-
lativement aux augmentations statutaires
dans le service civil. On a beaucoup dis-
enté -lans cette Chambre le principe des aug-
mentations statutaires, et la loi en vertu de
laquelle elles sont accordées. On a préten-
du, avec beaucoup de raison, que les em-
ployés ont un droit légal, et au moins moral,
à l'augmentation statutaire, qui était une
des conditions de la loi sous l'empire de la-
quelle ils ont commencé leur service, et
pour ainsi dire, conclu leur engagement avec
le gouvernement.

Le parti qui siège en arrière des ban-
quettes ministérielles a beaucoup parlé du-
rant les cinq ou six dernières années des
iniquités du service civil, et particulièrement
de ces augmentations statutaires; et le gou-
vernement a prétendu avoir fait beaucoup
à ce sujet durant la première année de son
administration. Lorsque le budget princ'.-
pal fut soumis, le gouvernement déclara, par
la bouche, je crois, de mon honorable ami,
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), que le système inique et injuste des
augmentations statataires avait complète-
ment disparu, que le gouvernement en avait
fait disparaître jusqu'au principe, et qu'à
lavenir il ne pourrait plus se commettre
d'abas dans le service civil, relativement à
ce dernier point.

Mais, cette session était à peine terminée
que quelques-uns des membres du gouver-
nement, refusant de se soumettre à la règle
posée par l'honorable ministre du Commerce
résolurent d'acorder certaines augmenta-
tions statutaires, ce qu'ils firent. L'un
d'entre eux, je crois que c'est le directeur
général des Postes (M. Mulock), voulut ac-
corder cette augmentation à tous les em-
ployés d'une branche de son département,
et ce n'est qu'à la pointe de la baïonnette,
tenue sur sa gorge par l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies), qu'il dut renoncer à son projet et
se conformer à la pratique de la doctrine
établie par le gouvernement. A la deux-
ième session du parlement, deux ou trois
autres des honorable ministres se révol-
tèrent. et résolurent d'accorder quelques
augmentations statutaires.

Je crois que le ministre de la Justice en
était un, et son représentant pour la forme
dans cette Chambre-car nous ne le voyons
jamais répondre au nom du ministère de la
Justice-demanda sept augmentations sta-
tutaires. je crois, dans ce département.
Cette année, la première' chose que nous
voyons. c'est un autre département qui de-

mande ces augmentations pour tous ceux
qui ont qualité pour les obtenir.

Où est donc l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) ? Autrefois on
ne voyait jamais le ministre des Finances
soumettre ses estimations sans voir aussi
l'honorable député de Wellington-nord à son
siège entouré de tous les rapports de l'Au-
diteur général et prêt à opposer une résis-
tance obstinée à toutes ces prétendues in-
fractions à la loi.

Il était hostile aux augmentations statu-
taires. Il existe, disait-il, un acte du ser-
vice public, et dans les différents item des
estimations-où vous faites des exceptions
vous violez la loi. Si un fonctionnaire, disait-
il encore, a droit à son salaire en vertu de
l'Acte du service public, donnez-lui, mais
faire voter ainsi des décrets spéciaux à
presque chaque item des estimations, c'est
une monstruosité pour laquelle le gouver-
nement libéral-conservateur aurait dû être
mis vingt fois à la porte.

Dans cet article 3, nous voyons J. E. Le-
maire, B. Chiltogn et H. Potter, trois fonction-
naires qui, d'après l'Acte du service public,
n'ont pas droit au salaire mis en regard de
leurs noms, mais le ministre des Finances,
grâce à cette demande de crédit, peut pas-
ser à travers la loi du service public.
Et il y en aura d'autres encore. A presque
tous les item sur cette page on voit "no-
robstant toute chose au contraire dans
l'Acte du service public."

Si le gouvernement a une politique sur
cette question nous aimerions à la connaItre
de la bouche du ministre des Finances. Si
je ne me trompe, l'honorable ministre du
Commerce n'osera jamais ouvrir la bouche
pour parler de la politique du gouvernement
sur cette question des augmentations sta-
tutaires. Il appartiendrait plutôt au chef
du gouvernement de nous donner ces expli-
cations, car s'il est bien connu dans tout le
pays pour avoir fait des milliers de pro-
messes, il est également connu pour les
avoir constamment violées.

Le PREMIER . MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) :. Avant que mon collègue, l'hono-
rable ministre des Finances, réponde sur la
question de principe, on me permettra de
répondre pour ce qui concerne mon départe-
ment. Je dois dire qu'autant que je puis me
rappeler, je n'ai jamais prononcé une parole
sur la question de l'augmentation statutaire.

M. FOSTER : Alors je demanderai à l'ho-
norable premier ministre s'il prend la posi-
tion de permettre au ministre du Commerce,
de formuler la politique du gouvernement
pour venir à la même session, ou à la ses-
sion suivante, répudier ses engagements ?
N'y a-t-il aucune solidarité dans le gouver-
nement ?

Le PREMIER MINISTRE : Je répondais
seulement à la prétention de l'honorable dé-
puté que j'ai fait au moins mille promesses
que je n'ai pas tenues.* Je suis probable-
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[COMMUNES 1

ment plus humble que lui. Je suis un misé- ientatici statutaire nest que de $,0. Quel
rable pécheur sous plusieurs rapports, mais salaire M. Chulton avait-il auparavant?
je n'ai pas péché dans le cas qu'il cite, car Le MINISTRE: '. Chilton a
autant que je me rappelle, je ne crois pas
avoir jamais dit un mot sur la question des e po au rag dpt reaugmentations statutaires. L'honorable &ue de 0.
puté s'est donc' trompé en choisissant jus- M. FO$'I hlton De sorte qu'il reçoit plus
tement cette question pour m'adresser des qu1e !*augientationD statutaire «»
rep)roehes. Le )1EMIlER MINISTRE : Non; il a étê

Pour ce qui concerne mon département je
lui demanderai de regarder aux pages il et promu au rang de portier, et depuis dlir
13. A la page 11, il y a, malheureusement, Wis le saaire d'un portier est de $700.
deux ou trois fautes d'impressions. Il pré- FOSTER Dans ce cas, pourquoi n&
tend qu'il y a trois fonctionnaires pour les- Fneto pas ici, -onobstant toute chose au
quels nous demandons des augmentations con raire dans l'acte"u
statutaires n uonobstant toute chose au con- e P(REIER MINISTRE: Nonorbl
traire dans l'Acte du service public." Cette pm au r dpreteusd
précaution est inutile dans le cas de Ben- 1npu1ë fait rreur le salaire d'un portier
Jain Chlton qui est un ancien messager. est de $7m et- t M. Chilton a Iroit au salaire

jami Chlto qu es un ncin mssaer'voté pouir cet emploi.M. Lemaire est aussi dans les limites de
l'acte. M. Potter ne l'est pas, mais je dois M FM*&TER : Si le '-alaire d'un portier
demander que l'augmentation lui soit ac- est de $700 l'ionorable ministre n'a pas be-
cordée ; il est employé depuis six ou sept soin de mettre le chiffre $700, en regard de
ans ; et il était là à notre arrivée et il n'a son nom. Il n'avait pas besoin d'une sanc-
pas été destitué. Il avait été nommé par tion spéciale du gouvernement pour être
mon prédécesseur, bien qu'il gi'eût pas subi promu ; un arrêté du conseil suffisait.
d'examuen. Mais comme c'est un fidèle em- Le PREMIER MINISTRE : L'honorableployé, j'ai considéré qu'il avait droit à une député verra qu'il fallait toujours demanderfaible augmentation. Chilton est un homme $700 dans les estimations
âgé qui a remplacé comme portier Michael
McNaughton, que l'honoralble député se rap- Le MINISTRE DES FINANCES (M. Flei
pelle probablement, et qui est décédé. M. ding) : Mon honorable ami (M. Foster)
Lemaire est un jeune homme, très cons- nous demande de faire connaître la poli-
ciencieux, qui s'est très bien acquitté de tique du gouvernement sur cette question
travaux supplémentaires qui lui ont été des augmentations statutaires et cette de-
confiés dans le bureau du greffier de la mande est légitime. Je crains de n'en pou-
Couronne en chancellerie et je lui ai ac- voir dire plus que ce qui a été dit à la der-
cordé cette augmentation. Je dois dire que nière session. La même divergence entre
j'ai recommandé deux augmentations sta- l'opposition et nous. quant à l'interpréta-
tutaires dans mon département. Si l'hono- tion du statut, subsiste. L'opposition pré-
rable député regarde la liste des commis de tend que les fonctionnaires publics ont
deuxième classe, il verra une augmentation droit à l'augmentation, en vertu de la loi ;
de $100 chacun, pour deux employés qui, appuyé sur la décision du ministre actuelà mon sens, méritent sette récompense, de la Justice, nous pensons autrement.

Certains orateurs de la gauche ont pré-M. FOSTEl : Qui sont-ils? tendu que si les employés n'avaient pas droit
Le PREMIERP MIN TST RE: M. Loux et à l'augmentation d'après la lettre de la loi,

M. Denis Burke, si je me rappelle bien. Il Ils y avaient droit en équité. De notre côté,
y a trois augmentations statutaires, celles de nous soutenons que cela est laissé à la dis-
I. Burke, M. Lour et M. Lemnaire, qui y ont crétion et au jugement des ministres char-
droit d'après l'acte du servico publie. e qui gés d'administrer les différents départe-
ont suhi leurseas i ments, lorsque leur recommandation est con-
ugnttioneurs xon I r a aussi une' firméa par un arrêté du conseil. Nous vou-augmenfon àl'acte à Poter, qui le set lons qu'il soit laissé au ministre d'expliquerpoas onformé l'bcte du service public et ne au Conseil et à la Chambre les mérites par-

fallu demander utni crê t dansqles si a ticuliers d'un employé qui doit recevoir une
tdns. augmentation. C'est en substance la poli-

tique que nous avons exposée l'an dernier,
M. FOSTERU: Quel salaUre M. Lemaire et nous n'avons aucune raison pour changera-t-il retiré l'an dernier? d'opinion.

e PRýEMIER NINISTfE : Il a reçu une M. FOSTER : L'honorable ministre vou-
nugmientation de $100. dra-t-ll nous donner un autre renseigne.

ment ? Il n'y a pas d'employé désigné sousM. OSTER : Il a e $550 l'an dernier le le nom de portier.
Le PREMIER MINISTRE.: Oui. Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
M. F)STEI: Alors "nonobstant toute qu'un portier est un messager.

chose au "ontraire dans l'acte " doit s'ap- M. FOSTER: Oui, et le maximum du sa.jdiquîer à lui comie à Potter, puisque l'aug- laire est de $600, et par conséquent, Il faut
Sir WILFRID LAURIER.
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un vote spécial du parlement, pour donner de cet acte, le gouvernement devrait, en
$700 à celui-ci. toute justice, nous exposer le principe sur

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable lequel il se base pour agir ainsi.
député n'ignore pas que c'est ce que nous Le MINISTRE DES FINANCES : La
votons aux portiers depuis vingt ans. question ne présente pas la grave difficulté

M. CLANCY: J'appelle l'attention du mi- constitutionnelle que l'honorable député
nistre des Finances sur une remarque de semble y voir. Il peut se convaincre que la

l'honorable premier ministre. Il vient de même chose existait dans les estimations
dire, que ces employés ont droit à l'augmen- des années passées. Malgré les opinions

tation en vertu de l'Acte du service public, émises par certains orateurs de la gauche,
Dans ce cas, comment le ministre peut-il des circonstances spéciales peuvent surgir
concilier cela avec ce qu'il vient de dire lui- qui exigent l'emploi de ces mots. Le prin-
mo er cipe peut être exposé comme ceci: Dans samême . discrétion et son jugement le gouvernement

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable peut décider que certaines augmentations
député fait erreur. Ces employés sont dans doivent étre accordées, mais d'après les dis-
les conditions prévues par la loi pour rece- positions de l'Acte di service public, on ne
voir l'augmentation. Il y a des gens qui, peut accorder que de légères augmentations.
d'après l'acte du service public sie peuvent S'il se trouve quelques fonctionnaires qui,
être nommés. Il y en a d'autres dont le sa- ei raison de certaines aptitudes spéciales, de
laire ne peut pas être augmenté, et par con- certaines circonstances imprévues, devraient
séquent, pour qu'il y ait nomination ou aug- recevoir plus que la faible augmentation au-
mentation dans ces cas, il faut le spécifier et torîsée par l'acte, le ministre peut s'adresser
demander un crédit spécial. Mais il y a au parlement et obtenir l'allocation néces-
aussi des fonctionnaires qui sont dans les saire en mettant cette somme dans les esti-
conditions requises pour avoir des augmen- mations. De pareils cas peuvent se présen-
tations, non pas de plein droit, mais à la dis- te; de temps à autre, et cette manière dy
crétion du ministre. pourvoir, me paraît la plus commode, et c'est

MNi 1b J"% fi f & celle qui est toujours employée.
tendre l'honorable premier ministre nous ex-
pliquer, en vertu de quel principe, le gouver-
nement met de côté les dispositions de l'Acte
du service public. C'est une chose que je
n'ai jamais pu comprendre. Cet acte est en
vigueur dans le pays depuis treize ou qua-
torze ans, et depuis que j'occupe un siège
dans cette Chambre, je vois dans les esti-
mations, item sur item, suivis des mots " no-
nobstant toute chose au contraire dans l'Ac-
te du service public."

Pour ma part, je ne vois pas pourquoi il en
est ainsi. Si cet acte est la loi du pays, on
devrait l'observer; s'il ne doit pas être la loi
du pays, modifions-le.

Je suppose que dans cette question, le gou-
vernement agit en vertu de quelque principe;
alors, je voudrais savoir en vertu de quel
principe, on présente à la sanction de la
Chambre, item sur Item, accompagnés des
mots " nonobstant toute chose au contraire
dans l'Acte du service public."

Il y a une autre objection à cela. Confor-
mément à la constitution, une loi a été votée
par les deux branches de la législature, mais
de fait, nous abrogeons cette loi de temps à
autre, au moyen d'un bill qui va, il est vral,
devant le Sénat, niais que ce corps n'a pro-
bablement pas le droit, d'après la constitu-
tion, d'amender.

Voilà, A mon sens, une des graves objec-
tions, qu'il y a à écarter des dispositions
de l'Acte du service public. Cet acte a reçu
la sanction des deux branches de la législa-
ture ; la Chambre des communes l'abroge
de temps à autre, par un autre acte, que le
Sénat, dans les circonstances ordinaires, n'a
pas le droit d'amender. Si nous devons con-
tinuer à méconnaitre alnsi les dispositions

M. BORDEN (Halifax): Je ne considère
pas que ce soit une réponse de dire que la
chose s'est faite par le passé. Cette réponse
peut satisfaire la droite, mais elle ne me sa-
tisfait pas. Parce que cela s'ést pratiquée
avant, ce n'est pas une raison pour violer
ainsi la loi du pays. Sans doute, que le gou-
vernement a toute liberté de proposer un
bill et d'obtenir la sanction du parlement,
mais, à mon sens, le gouvernement devrait
traiter ces questions d'après un principe gé-
néral reconnu, ou bien amender l'Acte du
service public de manière à laisser une cer-
taine latitude au gouvernement, et ne pas
l'obliger à venir continuellement devant le
Chambre pour se faire autoriser à mettre
de côté, dans des cas particuliers, un statut
qui est en vigueur depuis si longtemps.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je dif-
fère complètement d'opinion avec l'honora-
ble député, car les cas de cette nature sont
tels, qu'il est impossible de les traiter d'a-
près un principe général. Ce sont des cas
spéciaux et exceptionnels que le ministre
concerné doit régler séparément. Je ne crois
pas qu'il soit possible d'adopter un mode
uniforme qui empêcherait le gouvernement
d'être obligé, de temps à autres, pour des
raisons spéciales, ou des services exception-
nels, de venir devant la Chambre et se faire
autoriser à accorder une augmentation de
salaire.

Ces cas se sont déjà présentés et* je ne
doute pas qu'ils ne se présentent encore,
mais pas aussi souvent, je l'espère, que par
le passé. Je ne crois pas que l'honorable
député puisse nous Indiquer un moyen plus
commode que celui-ci.
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M. FOSTER: Dans le bureau du Con
seil privé, combien de commis, peuvent, au:
termes de la loi, recevoir l'augmentatioi
statutaire ? Mon honorable ami doit se rap
peler que j'ai demandé ce renseignemen
l'an dernier.

Le PREMIER MINISTRE : On me di
que quatorze sont dans le cas de recevoli
l'augmentation et que trois l'ont obtenue.

M. POSTER: Est-il juste que deux
d'entre eux ne reçoivent, non seulemeni
l'augmentation régulière de $50, mais $100'

Le PREMIER MINISTRE : Lemaire re
çoit $100, mais les deux autres, $50, seule.
ment.

M. FOSTER: M. Chilton reçoit $100.
Le PREMIER MINISTRE: L'honorable

député a raison quand il dit qu'aucun mes-
sager n'a droit à plus de $500, mais il sait
que Michael McNaughton recevait $700 de-
puis 15 ans, et nous ne faisons que conti.
nuer ce salaire.

M. FOSTER : Mais M. Chilton reçoit
$100 de plus qu'avant.

Le PREMIER MINISTRE : $200 de plus.
M. FOSTER : Cela aggrave le cas.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIFS (sir Louis Davies): Parce
qu'il a été nommé à un nouvel emploi au-
quel un salaire de $700 est attaché.

M. FOSTER: Il n'existe pas de tel em-
ploi.

Le PREMIER MINISTRE: J'ignore s'il
existe d'après le statut, mais la position ex-
iste depuis des années et nous ne faisons
que la continuer. Je crains que nous ne
soyons trop conservateurs.

M. POSTER : La loi a été violée dans
cette circonstance et la Chambre sera de
l'avis du ministre des Finances quand il dit
qu'il n'y a aucun principe pour déterminerla conduite du gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Jai dit
qu'il n'est pas possible de poser un prin-
cipe général pour régler ces cas spéciaux,plus commnodément que par le mode actuel.Je n'ai pas dit qu'il n'y avait pas de prin-cipe de posé.

M. FOSTER: L'honorable ministre a étéloin de se montrer sévère en donnant comme
une de ses raisons que la chose doit êtrelaissée àl la discrétion du ministre, et que
le gouvernement doit avoir la latitude dedire qu'un fonctionnaire mérite d'obtenirune augmentation, en raison de ses apti-
tudes extraordinaires, ou d'un travail con-sidérable, " ou pour toute autre raison quipeut être jugée suffisante par le ministre."

En récompense de ses aptitudes ou d'untravail extraordinaire, un fonctionnaire re-coit $100 d'augmentation, quand la loi ne lui-en accorde que $50, et Il me semble que
M. FIELDING.

cela couvre toutes les raisons légitimes
r qu'on puisse donner pour augmenter le sa-
i laire d'un employé. Mais la dernière rai-
- son que donne le ministre couvre une foule
t d'autres motifs moins légitimes-des motifs

politiques ; les insistances d'un tireur de
t ficelles qui est toujours sur les talons des
r ministres pour leur dire que la chose doit

être faite parce que plusieurs votes dans son
comté en dépendent, et une foule d'autres
raisons comme celles-là.

t Le MINISTRE DES FINANCES : Donne-
t-on quelquefois ces raisons ?

M. POSTER : Elles sont comprises sous
- le titre "ou toutes autres raisons" de l'ho-

norable ministre des Finances. Voici dans
les bureaux du Conseil privé, quatorze em-
ployés qui sont censés bien remplir leur
devoir. quisqu'on les garde, et qui font
vivre leurs familles-quelques-uns assez pé-
niblement, car leurs salaires ne sont pas
élevés : par leur travail et leur bonne con-
duite, ils ont droit à l'augmentation de $50,
mais le gouvernement en choisit trois sur
les quatorze ;et décide arbitrairement de
leur accorder l'augmentation. Non content
de cela, dans certains cas, il double l'aug-
mentation, en dépit de la loi ; dans un
autre cas, il va encore plus loin, et accorde
quatre fois l'augmentation stipulée par le
statut. Quant aux onze autres qui ont fait
leur devoir, qui ont travaillé consciencieu-
sement, qui ont une famille à faire vivre,
un loyer à payer, ils peuvent continuer à
peiner, s'il n'y a pas certaines raisons spé-
ciales pour faire augmenter leur salaire. Et
l'an prochain, la même chose se répétera.
Cela est injuste.

M. McNEILL : C'est une pitié de voir où
en est rendu le service civil sous le gouver-
nement actuel. Je ne veux pas ramener
une question qui a été débattue à fond l'an
dernier, mais il est profondément regret-
table qu'on ait violé ce que les fonction-
naires publics croyaient être la loi. D'ail-
leurs cette interprétation donnée à la loi
par les fonctionnaires publics est corro-
borée, aujourd'hui, par les meilleurs avocats
qu'il y ait dans cette Chambre et elle était
corroborée par les meilleurs avocats du
parti libéral, lorsque la loi a été adoptée.

Comme l'a fait remarquer l'honorable dé-
purté de Halifax (M. Borden), à tout instant
le gouvernement s'arroge le droit d'enfrein-
dre la loi. L'argument invoqué par l'hono-
rable député de Halifax est très fort et si
cette loi doit être ainsi violée constamment,
il vaudrait mieux trouver un autre système
légal, pour qu'il ne soit pas dit que le gou-
vernement du Canada est le premier à don-
ner l'exemple de l'insubordination. Je ne
vois rien qui soit plus de nature à démora-
liser le peuple qu'un coup d'oil sur ces
pages des estimations. Je ne vois pas pour-
quoi on ne trouverait pas un moyen légal
qui permettrait au gouvernement, avec le
consentement de la Chambre, de faire les
changements qu'il désirerait faire.
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%. BORDEN (Halifax): Dans de cer- plaçant à un point de vue politique, ainsi
taines limites. que la gauche l'insinue. Si nous agissions

Naturellement, dans de simplement pour des motifs poli-tiques, les
M. McNEILL: Nfonctionnaires nommés par le parti conser-

certaines limites, et avec le consentement vateur ne recevraient aucune augmentation;
de la Chambre. Les observations de ' ho- niais on constatera que les neuf dixièmes
norable député d'York (M. Foster) me pa- des augmentations ont été accordés aux
raissent sans réplique. Le service public amis de nos adversaires, ce qui prouve que
au Canada est aujourd'hui dans un état pi- nous n'avons d'autre objet que de récom-
toyable. Des hommes qui sont entrés dans penser le mérite.
l'administration, de bonne foi, croyant qu'ils
avaient droit à l'augmentation statutaire, M. CLANCY : Il me semble que l'hono-
en sont privés sur le simple caprice d'un mi- rable ministre a posé en principe que seuls
nistre qui leur préfère des favoris qui re- les amis de la droite recevaient des aug-
çoivent plus que l'augmentation statutaire. mentations de traitement.
C'est un vrai scandale. Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai

M. CLANCY : La Chambre aimerait à dit tout le contraire, à savoir que les neuf
connaître au juste le principe posé par l'ho- dixièmes de ceux qui reçoivent des aug-
norable ministre des Finances. D'après mentations ont été nommés par nos adver.
ce que j'ai pu comprendre, ce principe, c'est saires ce qui prouve que notre seul objet
que le gouvernement actuel est décidé à est de récompenser le mérite et les services.
ignorer une loi salutaire qui empêche un M. OLANCY : Quelle est la signification du
ministre de commettre des injustices en- principe posé par mon honorable ami ? SI
vers les fonctionnaires publics. Si l'on met le ministre croit devoir accorder une faveur
de côté la loi concernant l'augmentation --c'est le mot dont il s'est servi-il accorde
statutaire, c'est que le gouvernement, pour l'augmentation. La faveur à l'égard d'un
des raisons connues de lui seul, a déclaré fonctionnaire Implique quelque chose qu'il
la guerre à certains fonctionnaires, pendant refuse aux autres. C'est le principe le plus
qu'il tient des récompenses en réserve pour étrange que la Chambre ait jamais entendu
ses favoris. Si la politique du gouverne- énoncer. Il est bon que nous sachions à
ment consiste à ignorer la loi chaque fois quoi nous en .tenir et de savoir du ministre
que cela fera son affaire, ou que le besoin lui-même, qu'il pourra favoriser una fonc-
s'en fera sentir, la situation me paraît bien tionnaire en augmentant son traitement.
sombre. J'avoue que ce point-là me parait mainte-

Ou ceux qui n'ont pas reçu d'augmenta- nant parfaitement clair.
tion ne sont pas assez payés, ou ceux qui
l'ont reçue, le sont trop, et j'aimerais à Le MINISTRE DES FINANCES : J'ac-
savoir en vertu de quelle règle le ministre cepte la responsabilité de l'expression que
décide que tel employé n'a pas droit à une m'attribue l'honorable préopinant, mais je
augmentation de $50 et que tel autre a lui ferai observer qu'en me servant du mot
droit . celle de $200, quand tous deux font " faveur ", je n'ai fait que citer les honora-
leur devoir consciencieusement et qu'il n'y bles membres de la gauche. Mais j'accepte
a de plaintes contre ni l'un ni l'autre. Il l'expression, et je dis qu'un ministre a rai-
est important d'avoir une explication ca- son d'accorder une faveur à un fonction-
tégorique sur ce point, et j'espère que l'ho- nalre qui remplit bien ses devoirs, et de lui
norable ministre me fera l'honneur de nous donner une augmentation de traitement.
la donner. M. CLANCY : Mais Il n'y a pas lieu à -fa-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
veux pas manquer de courtoisie à. l'égard
de mon honorable ami, mais je crains de ne
pouvoir lui donner d'autres renseignements
sur la matière. Il demande des renseigne-
ments qu'il est impossible de fournir. J'ai
indiqué quelle était la pratique, et si je ré-
pétais ce que j'ai dit, je ne réussirais pas,
je le crains, à convaincre mon honorable
ami. Il est certainement plus facile pour
le ministre que pour l'honorable député de
savoir qui mérite ou qui ne mérite pas
l'augmentation statutaire, car mon hono-
rable ami n'est pas très bien renseigné sur
la matière. Il doit être possible au ministre
de distinguer,--dites que c'est par faveur
ou autrement, si vous voulez-quels sont
les fonctionnaires qui méritent d'avoir une
augmentation de traitement. Je suis- cer-
tain que le ministre ne se trompera pas et
qu'il fera, un choix judicieux, et non en se

veur. Si un fonctionnaire reçoit l'augmen-
tation, c'est qu'il y a droit.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne crois pas
que le ministre des Finances ait raison, lors-
qu'il dit qu'il est impossible de poser un
principe pour déterminer si l'augmentation
sera accordée ou non. Jusqu'ici, l'honorable
ministre a fait preuve d'un manque complet
de principe. Si je ne me trompe, la préten-
tion émise, à la dernière session par les ho-
norables membres de la droite était que les
serviteurs de l'Etat n'avaient pas, en vertu
de la loi, le droit d'obtenir cette augmenta-
tion statutaire, mais que tout était laissé à
la discrétion du ministre.

Mais je ne comprends pas comment le
gouvernement peut accorder aux uns plus
que l'augmentation statutaire, et la refuser
aux autres. Si l'honorable ministre peut ex-
pliquer cela, il est de son devoir de le faire.
Li loi limite l'augmentation statutaire à une
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certaine somme, et l'honorable ministre des plus élevé que celui que décrète lActe du
Finances présente ses estimations et dit, e
qu'un certain fonctionnaire a droit au dou- 1
ble de l'augmentation statutaire, et cela sans Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
donner aucune raison pour expliquer cette pas la preuve sous la main, mais je n'ai au-
contradiction entre sa conduite et la lettre cun doute qu'on pourrait trouver des cas
de la loi. Il se contente de nous dire avec nombreux pour confirmer ce que j'affirme.
un air de sublime indifférence qu'il ne peut Sans aucun doute, chaque volume des esti-
énoncer aucun principe en ces matières. mations depuis des années doit contenir des
Lorsque l'honorable ministre ose, contraire- cas de cette nature.
ment à la loit, doubler J'augmentation statu- M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-taire en faveur d'un serviteur de lEtat, ilic
deit tepêtndnerqeqesepia fait que je lui signalais il y a 5 ou 10 mi-

tions.nutes, à savoir que lorsque la Chambre vote

Le MINISTRE DES FINANCES: Une dé- un bi basé sur les estimations budgétaires,
claration pe cette nature m'étonne de la le Sénat n'a pas, aux termes de la constitu-
p)art d'un avocat. Lorsque l'honorable dé- tion, le droit de l'amender. Est-ce que l'ho-
puté dit que le gouvernement fait des cho- norable ministre ne comprend pas cela?
ses contraires à la loi, je lui répondrai, bien Alors, ne voit-il pas qu'il viole virtuellement
que je n'appartienne pas au barreau, qu'il la loi en demandant à la Chambre de mettre
se trompe. Il pourrait tout aussi bien dire de côté les dispositions de l'Acte du service
que nous violons la loi en présentant un bill ublicau moyen d'un bll que le Sénat a
afin te la modifier. Lorsque nous votons pas ledroit d' iender ? n fait, il demande
ces crédits, nous faisons la loi, mais nous ne e la Chambre d'abroger un acte adopté, il y
la violons pas, nous amendons simplement ba treize ou quatorze ans, par les deux bran-
un acte antérieur. ches de cette législature, et il demande de

Je suis étonné d'entendre l'honorable dé- faire la chose au moyen d'une mesure que
puté émettre une semblable proposition, rb le Sénat ne peut modifier.
Comme je l'ai dit, la coutume-j'avoue, ce- Ce n'est pas la vole à suivre. Ou le sys-
pendant, que ce n'est pas une raison suffi- tème actuel devrait être aboli, ou comme
saute-ép Iutait, lorsque l'on constatait quun me le fait observer l'honorable député qui
fonctionnaire avait mérité d'obtenir plus siège à mon côté, on devrait Incorporer
qu'une simple augmentation statutaire, sin- dans l'acte un principe bien défini et dire
sérer un crédit dans le budget, nonobstant dans quelles limites ces augmentations de
toutes dispositions contraires de l'Acte du traitement se feront L'honorable ministre
service public. Ce n'est pas là violer la loi, a, cependant, refusé l'augmentation statu-
mais l'observer et se conformer à la coutume taire à certains membres des administra-
et an sens commun qui est le meilleur guide mons publiques, tout en demandant à la
en ces matières. Chambre de voter en faveur d'autres fonc-

élonnaires des sommes plus élevées que
'N. HAGGART : L'honorable député vient celles que leur accorde une loi en vigueur

de faire un déclaration qu'il ne trouvera depuis un grand nombre d'années. Je r
pas exacte, après réflexion. Il affirme que pète que flhonorable ministre des Finances
les différents ministres avaient l'habitude de n'a donné aucune raison de nature à jus-
demander à la Chambre de voter des cré- tifier sa conduite.
dits excédant l'augmentation statutaire. Ct Le MINISTRE DE LA MARINE ET ES
n'était pas du tout sur cette base que l'on PECHERIES : J'ose dire moi que c'est la
agissait par le passé. Le premier principe première fois qu'un membre de cette Cham-
à poser, est dle savoir quel est le crédit né. bre a énoncé une semblable proposition, ML
cessaire pour l'efficacité du service publie. savoir que, parce qu'une loi a fixé les tral-
Cela se décide dans le Conseil des ministres, tements d'une certaine classe de fonction-
et si on estime nécessaire de demander un naires, publics, le parlement est lié pout
crédit plus élevé, il est loisible au ministre toujours et ne peut élever ces traitements
de s'adresser à la Chambre afin d'obtenir s'il le juge à propos.
une promotion pour tel ou tel fonctionnaire. îFS
Mais jamais la pratique suivie, par le gou-~ M OTERZ: Personne n'a dit cela.
vernement du pays n'a été de présenter une Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
mesure afin de donner aux fonetionnaires PECHERIES: La Chambre peut necepter
publics plus que la loi ne leur accorde. Lors- 1ou rejeter la recommandation du Gouver-
qu'on en agissat ainsi, c'était que les fonc-neur général. 'effet de cette mesure est
tionnaires en faveur desquels on faisait une de restreindre les pouvolrs du Sénat; mais
exception, étaient incapables de subir les'ces pouvoirs sont déjà restreints en ce qui
examens du service civil, et que l'on croyait concerne les estimations. La Chambre
que, vu leurs états de service, on pourrait, haute doit accepter ou rejeter le bill des
dans ces cas-l, se relheder un peu de la sévé- subsides dans son ensemble et ne peut
rits des règlements. Mais jamais la prati- l'amender en aucune façon. La eposition
que d'aucun gouvernement n'a été de de- énoncée par mon honorable ami n'est pas
mander à la Chambre de voter un crédit nouvelle, et, l'an dernier, l'honorable député

M. BORDEN (Halifax).
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de Halifax n'a pas soulevé l'objection à la-
quelle il s'accroche aujourd'hui.

M. BORDEN : Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne'

me rappelle pas ; mais, dans tous les cas,
c'est la pratique suivie depuis que je suis
membre de cette Chambre.

M. BERGERON : Ecoutez, écoutez. Mais
qu'avez-vous dit à ce sujet dans le passé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Chaque année, lorsque les
honorables membres de la gauche étaient
au pouvoir et que l'ex-ministre des Finances
désirait augmenter de plus de $50 le traite-,
ment d'un bon fonctionnaire public, on
avait recours au même moyen.

M. BERGERON: Mais que disiez-vous
alors ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Jai dit, dans les cas où
la chose était justifiable, que je l'ap-
prouvais.

Quelques VOIX: Oh! oh!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Mon honorable ami ne
constatera pas, je crois, que j'ai demandé à
la Chambre de voter sur ane proposition de
cette nature ; et par conséquent, j'approu-
vais la chose. Dans plus d'une occasion, sans
doute. j'ai fait observer que l'augmenta-
tion était -plus considérable qu'elle n'aurait
dû l'être

M. FOSTER: L'honorable ministre ap-
prouve-t-il toutes les mesures au sujet des.
quelles il ge provoque pas un vote de la
Chambre ?

Le MINISTRE DE LA MARI'NE ET DES
PECHERIES: Pas nécessairement; mais
souvent, j'ai demandé si les augmentations
n'étaient pas trop considérables, et j'ose
affirmer que pas un membre de la droite
ne tâchera d'éviter la discussion au sujet des
augmentations que le gouvernement propose.
Mais le droit de la Chambre d'accorder une
augmentation plus considérable que celle
que prévoit la loi est icndiseutaible.

M. BERGERON: Je ne blAmerai pas
très sévèrement le ministre des Finances,
car il n'était pas Ici sous l'ancienne admi-
nistration ; mais le ministre de la Marine et
des Pêcheries est membre de cette Chambre
depuis 1882, et nous l'avons entendu pen-
dant des années, dénoncer la chose même
qu'il approuve aujourd'hui. Je désire sim-
plement attirer l'attention sur l'inconsé-
quence des honorables membres de la droite.
car le gouvernement actuel fait, dans l'es-
pèce comme en toute autre chose, jus-
tement ce que les membres qui le com-
posent ont reproché à l'adminlstration con-
servatrlce.

M. FOSTER: Combien M. Potter ob-
tient-il de plus que l'an dernier ?

Le PREMIER MINISTRE : $30, je crois.

M. McNEILL: Vu la déclaration du mi-
nistre des Finances que le gouvernement
croit très convenable d'accorder deg fa-
veurs à ceux des membres des administra-
tions publiques qu'il lui plaît de choisir et
qu'il n'a pas l'intention d'accorder l'augmen-
tation statutaire, je crois qu'il est beau-
coup plus important que sous l'ancien gou-
vernement de suivre l'avis donné par l'ho-
norable député de Halifax.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries a dit que le gouvernement actuel
ne faisait que marcher dans des sentiers
battus ; mais, si la mémoire ne me fait pas
défaut,-ce que je ne crois pas,-mon hono-
rable ami a souvent protesté avec énergie
contre la ligne de conduite que l'on adopte
maintenant, laquelle est aujourd'hui dlx
fois plus dangereuse que par le passé, à
.cause du principe énoncé par l'honorable
ministre des Finances. Le cas actuel n'est
pas une simple exception, car l'honorable
ministre énonce un principe et dit :" Nous
agissons ainsi en vertu d'un principe, nous
choisissons les fonctionnaires auxquels nous
accordons l'augmentation statutaire et plus
encore que l'augmentation statutaire, et
nous n'avons d'autre guide que notre bon
plaisir."

Dans ces circonstances, je ne vols pas
pourquoi, l'on insérerait pas dans l'Acte du
service public une disposition permettant
au gouvernement de faire une chose sem-
blable dans certains cas exceptionnels ;
mais il est très malheureux, je crois, que
le gouvernement viole manifestement la loi,
dans toutes les occasions où il veut faire
une chose de cette nature. Le ministre de
la Marine et des Pêcheries nous dit que
c'était la pratique, mals cela n'est pas une
justifleation. Il n'a pas répondu D, l'argu-
ment apporté par l'hoeorble député de la-
lifax, à savoir que nous abrogeons virtuel-
lement le statut adopté par les deux bran-
ches du parlement, et d'une telle fagon que
le Sénat ne peut Intervenir. Il se contente
de dire que le Sénat ne peut amender le
bill des subsides, mais c'est justement là
l'argument le plus fort de l'honorable dé-
puté d'Hallfax.

Le PREMIER MINIS''RE : L'honorable
député de HalifIax (M. Borden) conviendra
avec moi que l'adage "summa lex, sumnima
Injuria" est quelque fois exact. En Inter-
prétant la loi trop rigoureusement vous pou-
vez causer une Injustice. Il y a des cas nom-
breux qui prouvent qu'en suivant à la lettre
la doctrine exposée par mon honorable ami,
on arriverait à une conclusion qu'il repous-
serait lui-même, comme trop rigoureuse. Il
prétend que, dans tous les cas, nous ne pou-
vons secorder d'augmentations de traite'
ment au'en nous conformant à la lettre du
statut.

J'appelle l'attention de mon honorable
ami, sur le cas actuel. J'avoue que le gou-
vernement veut augmenter le traitement de
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M. Potter, contrairement à la lettre de la loi,'
mais il a bien été nommé contrairement aux
termes de l'Acte du service public. Cet
homW1e n'a jamais subi les examens néces-
saires, et par conséquent, d'après la lettre
de la loi, il n'avait pas le droit d'entrer dans
les administrations publiques. On l'a nom-
mé messager, mais "nonobstant toute dis-
position contraire de l'Acte du service pu-
blic." Lorsque je suis arrivé au pouvoir, il
était l'un des serviteurs de l'Etat, et je n'ai
pas cru devoir le mettre à la porte. L'Iono-
rable député de H1alifax ne désire pas la des-
titution de ce fonctionnaire, j'en suis cer
tain. Voici donc un cas où, si nous avions
suivi la loi de la lettre, nous aurions commis
une espèce d'injustice, et ce n'est pas ce que
mon honorable ami exige de nous.

Je ne voudrais pas que l'on pense que je
blâme le ministre qui a nommé M. Potter,
car celui-ci est un bon messager, et je ne
désire pas le congédier. Lorsque mon hono-
rable ami présentera un bill afin d'amender
l'Acte du service publie, il serait peut-être
avantageux d'y insérer la disposition dont
on a parlé, afin de nous en tenir, autant que
possible, à la lettre de la loi, Mais dans le
cas actuel, nous ne faisons que suivre, je le
crains, un précédent établi par nos prédéces-
seurs. Nous ne nous attachons pas trop ri-
goureusement à la lettre de la loi, nous n'a-
vons pas peut-être effectué toutes les réfor-
mes que nous aurions dû opérer, mals nous
faisons pour le mieux, et j'espère que nous
oublierons plus souvent le précédent établi
par nos prédécesseurs.

M. FOSTER : Pourquoi avez-vous doublé
l'augmentation statutaire de Lemaire ?

Le PREMIER MINISTRE : M. Lemaire,
est un homme d'une trentaine d'années, ma-
rié et père d'une jeune famille, C'est un
fonctionnaire modèle. Il m'a souvent servi
de secrétaire. C'est un sténographe et un
elavigraphiste. et il écrit le français et l'an-
glais. En somme, je le considère comme un
des meilleurs fonctionnaires du départe-
ment.

M. BERGERON : Et il est messager.
Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas

moi qui l'ai nommé.
M. BORDEN (Halifax) : Je ne parlais pas

de ce cas en particulier, mais du principe
général que l'on a énoncé. L'honorable pre-
mier ministre est avocat, et il comprendra
'mon argument que ne paraît pas avoir saisi
l'honorable ministre des Finances. Je dis
que vous abrogez un statut général, dans un
cas particulier, par une disposition qu'une
des branches du parlement ne peut modifier.
Je crois que c'est là une objection valable.
Je pense qu'il serait préférable d'amender
l'Acte du service publie, afn de déterminer
dans quels cas le gouvernement pourra user
de son pouvoir discrétionnaire, et peut-être
du consentement de la Chambre, ainsi que
me le fait observer l'honorable député de
Bruce (M. McNeil).

Sir WILFRID LAURIER.

Gonvernement civii. - Départemenit
de in Justice..... .... .... ... . 25,310

M. FOSTER : J'aimerais à savoir quels
sont les fonctionnaires qui ont droit à l'aug-
mentation statutaire, dans quels cas on l'a
accordée et pourquoi.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Six fone-
tionnaires avaient droit à l'augmentation
statutaire, et nous l'avons accordée à quatre.

M. POSTER: Quelle somme a-t-on accor-
dée ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : $50,
l'augmentation régulière.

M. FOSTER : Le solliciteur général vou-
drait-il nous dire pourquoi il a accordé l'aug-
mentation à quatre employés et l'a refusée
aux deux autres ?

Le SOLLITEUR GENE RAL : La raison
pour laquelle nous avons refusé l'augmenta-
tion à deux d'entre eux, c'est que l'un, M.
Mullen, est mon secrétaire particulier, et re-
cevait, en sus de son traitement, une somme
assez ronde, laquelle nous justifiait, selon
moi, de retenir l'augmentation ordinaire.

M. FOSTER: Est-il membre des adminis-
trations publiques ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. FOSTER: Commis de deuxième

classe ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui.
M. FOSTER : Et il touche quel traite-

ment ?
Le SOLLICITEUR GENERAL : Son trai-

tement régulier est de $1,150, et en sus, $400,
en sa qualité de secrétaire particulier.

L'autre fonctionnaire auquel on a refusé
l'augmentation statutaire, est M. Burpee.
l'ancien secrétaire particulier de sir Oliver
Mowat, Il regoit $1,100, et comme il n'est
entré dans les administrations publiques
que cette année, nous avons cru juste de lui
laisser passé un an entier au service de l'E-
tat avant de lui accorder une augmentation
de traitement.

M. FOSTER: M. Burpee était secrétaire
de l'ancien ministre de la Justike. N'i-t-il
pas été, pendant un certain temps, le secré-
taire particulier du ministre actuel de la Jus
tice ?

Le SOLLICITEUR GENERAL : Oui
pendant bien peu de temps, je crois. Mais
il n'est fonctionnaire permanent que depuis
récemment, depuis quelques mois seulement.

M. POSTER : L'hondrable Solliciteur gé-
néral voudrait-il nous dire quelle pression on
a exercée sur le ministre actuel de la Jus-
tice, lequel était bien disposé, je crois, à gar-
der M. Burpee comme son secrétaire part-
enlier. pour faire effectuer un changement
dans le personnel de son bureau ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: «e ne
sache pas que l'on ait exercé aucune pres-

2080



[25 AVRIL 1899j

sion sur le ministre de la Justice. Je sais qu'il exerce sa profession d'une façon assez
que l'ancien ministre de la Justice aimait à suivie à la cour suprême. Lorsque les mem-
garder M. Burpee, comme son secrétaire bres de la droite siégeaient à la gauche, ils
particulier. Je ne sache pas que l'on ait avaient coutume de dire qu'il êtait des
exercé aucune pression sur le ministre ac- plus iuiportants d'avoir un solliciteur gé-
tuel de la Justice ; quoiqu'il en soit, je crois néral afiu d'empêcher le gouvernement
que ce changement a amélioré la position de d'être dans la nécessité de faire des frais
M. Burpee, car ce monsieur est aujourd'hui en requérant les services d'avocats au mi-
un fonctionnaire permanent, et reçoit, je nistère de la Justice. Cependant, il appert
crois, un traitement plus considérable que du rapport de l'Auditeur général que nous
celui qu'il avait en sa qualitê de secrétaire avons payé $100,281.09 de frais a des aro-
particulier. cats étrangers à ce ministère. D'après ce

M. FOSTER . Ne faisait-il pas auparavant que ces messieurs avaient coutume de nous
partie des administrations publiques? dire, le Solliciteur général, vu l'habileté queje lui connais, devrait être capable dnac-

Le SOLLICITEUR GENERAL: Non. coinplir cette besogne. Du montant que j'ai
M. FOSTER : Je crois que l'honorable mentionné $19,1193à3 se rapportent au seul

Solliciteur général ferait mieux de se rensel- ministère de la Justice.
gner avant de donner une réponse définitive. Je suppose inutile de signaler la chose au

gouvernement, miais je veux démontrer son
Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne inconséquence; je veux démontrer comme

crois pas me tromper. .ula conduite actuelle de ses membres est dif-

M. SPROTLE 'd Le Solliciteur général a frente du langage qu'ils tenaient à la
dit, si J'ai bien compris, que son secrétaire gauche de l'orateur.
particulier recevait $400 en sus de s on trai- Il est un membre de la droite qui, j'en
tement régulier? suis convaincu, abondera dans mon sens,

c'est l'honorable député de Weliugton-nord.
Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui. Je lui demande donc d'user de son"influence

M. SPROTLE ,Quelle est la somme ai- auprès de ses amis au pouvoir, pour tcmmer
louée au secrétaire partiulier du Solliciteur de les Induire i l abandonner cette mauvaise
général ? habitude de l'agcien gouvernement, habitule

qu'ils avaient promis de ne jamais adopter.
Le SOLLICITEUR GENERAL : $600. Le fait est qu'aujourd'hui nous nous trou-

J'ai divisé cette somme, et j'en donne une vous en présence d'une dépense de $100,000,
partie à un jeune Canadien-frangais em- le Solliciteur général a deux secrétaires, et
'ployé dans le département. il exerce sa profession comme s'il n'était

M. SPROULE : Alors, il y a deux secré- rien (lu'avocat.
taires particuliers ? Le SOLLIOITEUR GEN'ERAL (M. Fitz-

Le SOLLICITEUR GENERAL : Il y a patrick) : Je crains que mon honorable ami
deux employés qui, outre les services qu'ils ne prétende que le Solliciteur général ne de-
rendent en leur qualité de fonctionnaires du vrait pas être avocat, sinon ces remarques
département, remplissent les fonctions de se- n'auraient aucune raison d'être. Il est, pro-
crétaire particulier. J'ai souvent besoin bablement très mal à propos d'avoir en ce
d'un homme qui peut parler et écrire le fran- pays un solliciteur général ayant quelque
çais. C'est absolument nécessaire. pratique de la profession d'avocat. Si tel

M. SPROULE : Oui, mais le méme homme est l'avis de mon honorable ami, il peut le
pourrait parler et écrire les deux langues, garder, et je n'y vols pas d'inconvénient.

En réponse à Phonorable député alléguant
Le SOLLICITEUR GENERAL: J'ai eu que le Solliciteur général devrait faire la

quelque expérience dans la province de Qué- besogne du -département, j'admets que pro-
bec, et je suis convaincu que vous pourriez bablenent Je n'ai pas fait tout ce que je
compter sur vos cinq doigts les secrétaires devrais faire sous ce rapport, mais J'ai agi

,particuliers qui peuvent écrire et parler les lu mieux que j'ai pu eu égard aux moyens
deux langues. mis à ma disposition. Il en est résulté

M. POSTER : Est-ce que le secrétaire qu'au lieu de dépenser en moyenne chaque
franqais est membre des administrations pu- année $18,000 en frais d'avocat Ici, t Ot-

tawa, nous avons dépensé $6,000 annuelle-blueOS ? ment depuis que le changement a eu lieu,
Le SOLLICITEUR GENERAL : Non. ce qui forme une économie annuelle de

M. BERGERON : Je suis surpris d'ap- Je ne prétends pas un seul instant réca-
prendre que Phonorable Solliciteur général mer tout le mérite de cette économie. Le
(M. Fitzpatrick) a tant de besogne qu'il lui ministère possède un sous-chef très compé-
faille deux secrétaires. En effet, je voiS tent. qui a beaucoup fait pour protuire ce
qu'il défendait 'un homme accusé de meur- changement désirable.
tre A la cour criminelle, lTautre jour, tout Quant à l'autre point signalé par mon ho-
comme un avocat livré A lia pratique ré- norable ami, savoir: que nous avons dé-
gulière de sa profession. Je crois encore pensé $100,000 ou environ l'an dernier, Il
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faut comprendre dans ce montant la somme Le SOLLICITEUR GENERAL : Je dirai
de $35.000 'dépensée au sujet de la question que plusieurs des avocats employés par le
de la mer de Behring, dépense qui échap- gouvernement précédent furent obligés de
pait absolument au contrôle du ministère présenter leur mémoires de frais l'avant
de la Justice. Le montant dont nous som- dernière année écoulée, et qu'il en est ré-
mes responsables au ministère de la Justice sulté un paiement de frais beaucoup plus
est celui de $65,000, ce montant constitue considérable durant cette année-là que celui
une diminution comparativement à celui de que nous aurions fait en des circonstances
$89,000, lequel est le montant le moins ordinaires. Par exemple, relativement à,
élevé qui ait été dépensé annuellement dans l'enquête concernant l'entreprise du pont
le cours des dix dernières années que les Curran, ainsi que relativement à la pour-
membres de la gauche ont passées au pou- suite Saint-Louis, nous avons payé dans ces
voir. affaires-là un fort montant dont nous

M. FOSTER : Mon honorable ami veut-il n'étions pas responsables.
dire que si le gouvernement actuel avait M. BERGERON : Je ne blûme pas mon
existé lorsque la question de la mer de honorable ami, le Solliciteur général, person-
Behring a été décidée, il n'aurait pas em- nellemeut. car Il ne taous a jamais beaucoup
ployé d'éminents avocats et qu'il ne leur ennuyé avant 1896 au sujet des dépenses
aurait pas accordé une rémunération de du bureau du Solliciteur général et des frais
$.25,000 ? d'avocats payés, mais je mentionne son cas

Le SOLLICITEUR GENERAL : -'ai seulement pour démontrer que ses collègues
voulu indiquer seulement l'origIne de la dé- font maintenant tout le contraire de ce
pense de $35,000 comprise dans ce mon- qu'ils promettaient de faire si jamais ils
tant. Sans aucun doute, s'il eût alors été arrivaient au pouvoir.
au timon (les affaires le gouvernement ac- L'honorable ministre veut nous prouver
tuel aurait employé d'éminents avocats. qu'il est bon avocat, et dans ce but, il dé
Mais alors, au lieu de dépenser $100,000 ou fend un accusé criminel à Québec, et en-
environ, le gouvernement précédent a dé- suite il va plaider à la cour suprême. Un
pensé annuellement $89,000 ou $90,000, plus Solliciteur général, dit-il, doit être bon avo-
cette somme de $35,000 durant une année. cat. C'est bien ce que nous savons. car s'il
Je puis dire que dans les affaires litigieuses ne l'était pas on ne l'aurait pas Invité à
sujettes au contrôle du ministère de la Jus- faire partie du gouvernement. Cependant,
tice, nous avons dépensé proportionnelle- le ministre de la Justice n'a jamais, que je
ment moins que ceux qui nous ont pré- sache, plaidé beaucoup devant la cour su-
cédés. prême ni devant les tribunaux du pays. 1

MSPOL:ln'spahosdpr- Je puis dire, toutefois, que J'ai toujoursM.- SPR1OULE : Il n'est pas hors de pro-
pos d'attirer l'attention des membres de la été d'avis que nous dépensons beaucoup
droite sur quelques-unes de leurs propres trop pour l'emploi d'avodats étrangers au
déclarations, notamment sur une déclara- département. L'honorable député de Wel-
tion du premier ministre actuel que je me lington-nord a fait la même critique d'un
rappelle clairement. " Bien que. 'isait-il Précédent gouvernement, et maintenant que
le gouvernement ait un ministre de la Jus- ses propres amis sont au pouvoir on les
tice retirant un salaire de $7,000 et un Solli- voit faire précisément ce que ce monsieur
eiteur général doint le salaire est égSalement blmait de la part de leurs adversares.
e~osidérablen ainsi qu'un sous-chef du dép'r- M. MeMULLEN n Comme l'honorable dé-
teient de la JTustice touchant $4.000, sans puté a jugé à propos de mentionner mon
compter nombre de commis, cependant, nom relativement aux critiques faites par
malgré toutes ces dépenses. il pale encore le passé de l'item concernant les frais d'avo-
des frais considérables à des avocats étran- cats, on me permettra de dire que j'ap-
gers au dàpartement relativement à des prouve la remarque qu'il vient d'exprimer
choses relevant de l'a,ýdministration de celui- au sujet de ce que trop d'argent a été dé-ci." Et il promettait que si le parti libéral pensé au ministère de la Justice pour les
arrivait au pouvoir, il réduirait ces dé- services d'avocats étrangers à ce ministère.
penses d'une manière très sensible. D'un autre côté, quand ne fois un procès

Le Solliciteur général dit que de ces est commencé, Il est ordinairement fort
$100,000 la somme de 35,000 a été dépensée coilteux de changer d'avocat Nombre deau sujet de la question de la mer de Bei- ces procès ont traîné en lcrgueur des
ring, et que cette somme ne s'applique qu'à années durant, et je n'ai aucun doute que le
une seule année. SI ma mémoire ne me fait govreetactuel a décidé qu'il valaitpas défaut, cependant, Il Y a eu plus de Mieux laisser terminer ces procès par les
$o00,000 de dépensées dans ce département mêmes avocats, plutôt que de remplaser
l'avant dernière année écoulée. ceux-ci par d'autres, et peut-être de recom-

Quant à ce que le premier ministre a dit mencer les litigel.
pour Justifier les augmentations prévues Le gouvernement, j'en suis convaineu, apar les statuts, je trouve la chose quelque agi sagement dans ce cas, mais J'espère
peu mal habile en présence de sa promesse que le montant des dépenses se rattachant
que si le parti libéral arrivait au pouvoir aux matières litigieuses diminueront et de
Il suivrait une politique différente. 'beancoup, chaque année, jusqu'à ce qelles

M. FITZPATRICK.
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finissent par disparaître des comptes pu-
blics, et j'ai confiance que le ministère de la
Justice verra lui-même à s'occuper de toutes
ces choses.

J'ai trouvé matière à critique à cet égard
par le passé, j'étais sincère, et je le suis en-
core ; mais voici, je crois, la position dans
laquelle le gouvernement se trouve : Il y
avait un grand nombre de procès de com-
meneés lors de son avènement, procès qu'il
lui fallait terminer. J'ai donc confiance
qu'aussitôt ces procès réglés, le ministère
de la Justice verra à ce que la Chambre ne
soit plus appelée à voter $100,000 pour les
matières litigieuses.

Il fallait se dégager du malheureux état
de choses existant lors de l'avènement du
gouvernement actuel, mais après avoir enfin
terminé ces procès qui ont traîné tant
d'années, nous ne verrons plus produire en
cette Chambre autant de réclamations pour
services spéciaux d'avocat. Le gouverne-
ment est responsable de tous les procès qu'il
a commencés, et l'on peut raisonnablement
lui en demander compte ; mais tant que ces
ancicas procès ne seront pas terminés, je
ne crois pas qu'on doive l'attaquer à cet
égard.

M. BERGERON : Voilà une manière fort
habile de se tirer d'affaires, mais voici
quelques noms, dont je n'ai pas parcouru
toute la liste, qui démontreront ce que vaut
la prétention de l'honorable député disant
que le gouvernefment a été obligé de payer
des frais d'avocats parce que ceux-ci avaient
déjà été retenus dans des causes commen-
cées. Ainsi, M. F. L. Béique, Montréal,
$8,023 ; S. A. Brodeur, Vaudreuil, $250......

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dois-je comprendre que vous
critiquez le compte de M. Béique ?

M. BERGERON : M. Choquette, $23.60
M. F. O. Dugas, Joliette, $160.70 ; M. R. E.
Fontaine, Saint-Hyaclnthe, $81.32 ; Green-
shields, Lalamme et Cie, Montréal,.$54.95.
Ce n'était pas assez, et l'on a donné à Green-
shields et Greenshields, $500; Fred Peters,
Charlottetown-mon honorable ami, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, connaît
ce nom-$9,448; A. Camille Pouliot, Fraser-
ville, $113.55 ; Pouliot et Pouliot, Québec,
$246.

Je n'ai pas eu le temps de parcourir toute
la liste, mais j'aurai un autre occasion de le
faire. Toutefois, voilà qui suffit ýpour éta-
blir que ces messieurs ont fait fela même
que condamne l'honorable député de Wel-
lington-nord.

M. McMULLEN: L'honorable député sait
que les principaux paiements qu'il a men-
tionnés ont trait A l'arbitrage de la mer de
Behring. C'est à ce sujet qu'ont eu lieu les
paiements faits à M. Peters et M. Béique.
Il lui fallait trouver quelque Item pour ap-
puyer l'assertion qu'il a faite, et cet item
s'élève à $23.00. Ainsi, l'honorable député
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n'a pas retiré grand profit de la tentative
qu'il a faite.

M. BENNETT: D'après ce que je com-
prends, le client de l'honorable Solliciteur
général a été convaincu l'autre jour d'ho-
micide, et je voudrais savoir si, dans le cas
où l'on demanderait un adoucissement de sa
sentence, le Solliciteur général jouerait le
rôle de ministre de la Justice ou celui d'avo-
cat de l'accusé.

Le SOLLICITEUR GENERAL: On est
libre de se demander si je dois pratiquer ou
non devant les tribunaux criminels. Cepen-
dant, je veux bien recevoir l'avis de mes
honorables amis de cette Chambre à ce su-
jet. Je dois expliquer qu'au département
de la Justice, lorsqu'on reçoit une requête
demandant la clémence de l'exécutif, M.
Power, attaché au département depuis un
temps presque Immémorial, lit d'abord la
preuve, puis la cause est soumise au minis-
tre de la Justice, lequel accepte, modifie ou
rejette la recommandation faite par le pre-
mier. De là, la cause est envoyée au Con-
seil, et l'exécutif adopte ensuite sa décision.
Ainsi, depuis sa réception jusqu'à ce qu'elle
parvienne au Conseil, la requête, ni les
pièces qui l'accompagnent ne me sont com-
muniquées, et je n'ai jamais rien à faire
à ce sujet

M. BENNETT : La nouvelle que le Solli-
citeur général peut exercer sa profession de-
vant les tribunaux criminels, lui donnera
assurément un immense avantage sur ses
confrèrqa du barreau de la province de Qué-
bec, surtout quant aux causes d'une nature
grave, comme celles de meurtre. Par ex-
emple, si le Solliciteur général avait agi
comme avocat de l'accusé dans une cause
célèbre de meurtre, qui a surgi, Il y a un an
ou deux à Valleyfield, il est possible qu'il
aurait pu exercer secrètement une grande
influence sur le, ministre de la Justice. On
peut s'imaginer, ,de là, que les services du
Solliciteur général seront recherchés, à ral-
son, non seulement du rang bien connu qu'il
occupe au barreau, mais de l'avantage parti-
culier que lui procure sa position. Il en ré-
sultera une injustice pour les autres mem-
bres du barreau, et on suspectera toujours
fortement l'administration de la justice cri-
minelle, de ne pas s'exercer exclusivement
suivant la valeur du fond de la cause, mais
de subir l'influence de l'avantage politique
que peut obtenir et posséder le Solliciteur
général.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Si l'ho-
norable député veut bien consulter quelques-
uns des membres du barreau de la province
de Québec, ceux-ci lui diront qu'avant de de-
venir Solliciteur général, j'avais exercé dans
une certaine mesure, la profession d'avocat;
et s'il veut bien consulter les dossiers pro-
duits depuis que je tais partie du gouverne-
ment; il verra que c'est la seule cause cri-
minelle où, depuis lors, j'aie agi comme avo-
cat. Mais, comme je l'ai déjà dit, j'accep-
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terai volontiers 'avis de mes collègues de la
Chambre, et s'ils croient que je doive cesser
d'exercer ma profession, j'aurai lieu de con-
sidérer ce que je dois faire.

M. SPROULE : Si le Solliciteur général
dit qu'il n'a pas à s'occuper de ces demandes
adressées à la clémence de l'exécutif, je vou-
drais savoir à quoi il consacre le temps de
ses deux secrétaires particuliers, car alors il
est étranger à l'administration de la justice.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Mon ho-
norable ami verra que je ne suis pas étran-
ger au département de la Justice. J'ai com-
paru et à la cour Suprême et au Conseil pri-
vé. Le travail que nous avons fait au dé-
partement de la Justice relativement à la
cause du sucre du Canada, a eu pour effet
de faire tomber $40,000 dans le trésor pu-
blic. Nous avons enrichi également le tré-
sor publie de $60,000 dans la cause d'Ogil-
vie, que nous avions perdue antérieurement.
Je ne m'en attribue nullement le mérite à
moi-même personnellement.

Quand bien même je comparaîtrais devant
les tribunaux criminels, je puis dire avec
certitude que c'est là une coutume suivie en
Angleterre, nociobstant le fait que la pour-
suite des causes criminelles y est confiée au
procureur général ou au Solliciteur général,
tandis qu'ici, cette poursuite est attribuée
aux procureurs généraux des provinces.
Malgré qu'en Angleterre les poursuites
soient généralement conduites par le Solli-
citeur général ou le procureur général, il
existe une cause de libelle où le Solliciteur
général a comparu pour l'accusé. Bien
qu'une demande 'adressée à la clémence de
l'exécutif soit décidée par le secrétaire de
l'intérieur, celui-ci agit dans une grande me-
sure, suivant l'avis du Solliciteur général
ou du procureur général, tandis qu'au Cana-
da, le ministre de la Justice est entièrement
indépendant du Solliciteur général. Il peut
accorder ou refuser le pardon, sans consul-
ter le Soliliciteur général.

Département de la milice et <le la
défense............. ....... 543,790

Quelques VOIX : Veuillez donner des. ex-
plications.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : L'explication
relativement à l'augmentation de M. Jar-
vis, consiste à dire que c'est un employé
particulièrement excellent, un homme qui
travaille en dehors des heures règlemen-
taires, et, à mon avis, un des hommes les
plus utiles des administrations publiques.
Malgré cette augmentation même, son sa-
laire n'est pas trop élevé, ou plutôt, Il ne re-
présente pas les précieux services rendus
par le titulaire.

M. POSTER : De combien ce salaire est-
il augmenté ?

M. SPROULE : Cependant, l'ensemble du
crédit est augmenté de $430.

Le MINISTlE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, il y a plusieurs autres
augmentations, toutes augmentations pré-
vues par les statuts.

M. SPROULE : Combien y avait-il d'em-
ployés ayant droit à des augmentations ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Dix-huit, et il y en a eu
neuf.

M. POSTER: Aucun des neuf autres n'a-
t-il bien fait son travail, ni travaillé au delà
des heures réglementaires 't

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois que ce sont tous de
bons commis, mais, dans la mesure de ce
que j'en sais, aucun n'a travaillé au delà des
heures réglementaires, et j'ai fait e: que
jai cru être un juste choix de ceux qui
avaient particulièrement droit à1 une augmen-
tation.

M. POSTER: Quels sont ceux qui ont ob-
tenu une augmentation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le secrétaire du départe-
ment, le capitaine Benoît; l'ingénieur en
chef du département, M. Weatherbee; M.
Ja-rvis. le lieutenant colonel Guy, P. Beard.
Charles Panet, L. G. Roy, G. W. Young et
le messager A. E. Watterson, dont la salaire
a été augmenté, de $360 qu'il était, à $390.

M. CLANCY : Le ministre a spécialement
justifié une augmentation seulement ; qu'est-
ce qui l'a .induit à faire le croix des autres
employés favorisés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai déclaré que j'avais
accordé une augmentation à ceux qui à mon
avis, y avaient droit.

M. CLANCY: Quest-ce qui vous a Induit
à le faire ?

Le MINISTRE
LA DEFENSE:
que concernaient
ritaient.

DE LA MILICE ET DE
Le fait que les employés
ces augmentations les mé-

M. CLANCY : Mais je vous ai demandé
d'en spécifier les raisons.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Si l'honorable député ne
peut comprendre le sens de mes paroles, je
n'y peux rien. Je lui ai déclaré que je cansi-
dérais les hommes qui j'ai mentionnés dignes
de l'augmentation prévue par les statuts, ce
qui signifie qu'ils avaient accompli leur be-
sogne fidèlement et convenablement, et que
peut-être leur salaire était Insuffisant pour
faire face à leurs besoins-mais leur aug-
mentation a été faite surtout pour la pre-
mière de ces raisons.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. CLANCY: J'avoue avoir quelque dit-
LA DEFENSE : De $100. jficulté à comprendre le ministre. Il dit que
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les employés qu'il a gratifiés d'une augmia- particularités concernant un employé publie
tation ont rempli leurs devoirs fidèlement. qu'il a cru mériter une augmentation.
mais il a spécifié une raison seulement pour Quand en finirions-nous avec les estima-
laquelle l'un d'eux a été favorisé, sans don- tions si ce mode était adopté par chaque mi-
ner de raison relativement aux sept autres. nistre ? Je suis très heureux de voir que le
On devrait démontrer clairement à la ministre a agi comme Il l'a fait. Pour ma
Chambre que ceux qui ont obtenuu les aug- part, j'aimerais voir amender la loi concer-
mentations prévues par les statuts avaient nant les administrations publiques, de ma-
un salaire suffisant par le phssé, ou que ceux nière que les employés publics qui ont ac-
qui n'ont pas reçu d'augmentation étaient compli leur besogne de façon à mériter une
assez rémunérés. Voilà qui constituerait augmentation l'obtiennent. Ce à quoi nous
une assez bonne raison, mais le ministre ne nous opposions autrefois, cétait d'accorder
l'a pas donnée. J'avoue ne pouvoir com- des augmentations sans constater au préala-
prendre que le ministre ait donné une raison bic si elles étaient méritées ou nâon. L'honora-
quelconque, bic ministre de la Milice et de la Défense a dé-

Le MNISTRE DE LA -MILICE ET D claré que certains employés de son départe-
LA DEFENSE: J'ai examiné l'affaire avec ment, dont il a recommandé d'augmenter le
mon sous-chef, et j'ai fait ce que j'ai con- salaire, ont rempli fidèlement et efficace-

sidérénêtre juste. ment leurs devoirs, et que leur salaire est
peu élevé ; et la raison pour laquelle Il n'a

-M. SPROULE :La déclaration du mi- 'pas acecordé d'augmentation aux autres est
nistre équivaut à admettre que tous ceux qu'à son avis leur salaire actuel est suffi-
qui n'ont pas eu d'aug-mentation n'ont pas 1sant Voilà, je trouve, une bonne raison, et
bien rempli leur devoir. c'est là toute la raison qu'il devrait être

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEl appelé à donner. S'il lui fallait détailler
gminutieusement tous les motifs de sa dé-

cusion dams des cas particulierset dire cod-
M. SPROITLE: Si l'on a dit que ces cm- bien d'heures chacun a travaillé et quels sont

ployés n'avaient pas bien rempli leur devoir, les devoirs spéciaux qu'il a accomplis, nous
ceux-ci aimeraient, j'en suis convaincu, à en n'en finirions jamais.
savoir la raison. S'ils ont bien rempli leur M. CIRAIG : Je suis un peu surpris d*en-

qeilconque. néepr 'onrbl

de a l' e mi- tendre l'honorable député de Wellngton-
nistre comporte que ces employés avalent nord (M. MeMnlen) dire qu'il est absurde
également droit à une augmentation. La de demander ces détails. Ça ne prendrait
déclaration du ministre disant qu'un com- uas cinq mnutes pour les fournir. On sait
mis avait diligemment travaillé en dehors combien d temps l'honorable député de
des heures rglementaires constituait une Wellngton-nord a consacré l'examen de
bonne raison, mis -il n'a pas dit qu'1 en détails la moitié moins importants que ceux-
était ainsi quant à ses sept autres collègues ci, comme à celui, par exemple, du nombre de
gratifiés d'augmentation: serviettes empoyde.n i l'hôtel du gouverne-

M. CRAIG: Je ne sais si je serais abso- ment, du montant des comptes de lavage, et
lument prêt à reprocher au gouvernement aimi de suite, que je considère absurde. Mais
de ne pas avoir accordé, dans tous les cas, afin dôter de l'esprit des membres de cette
l'augmentation prévue par les statuts, car Chambre et du publie l'idée que ces aug-
il peut y avoir des cas où il ne serait pas mentations sont accordées pour des motifs
sage de l'accorder, cas qu'on devrait laisser personnels et politiques-je ne dis pas qu'il
A la discrétion du ministre. Je crois, ce- en est ainsl,--dans les cas où les ministres
pendant, que quand le ministre accorde exercent leur discrétion, en les accordant et
l'augmentation dans certains cas et non certains membres des administrations et en
dans d'autres, il devrait alors, relativement les refusant à d'autres, nous disons qu'c
à chaque cas où l'augmentation est donnée, fe-ait bien dons -Lmque cas de déclarer le
indiquer la raison de cette augmnentation, montant du salaire reçu et le montant du
Les cas ne devraient pas être considérés salare recommandé, ainsi que de. fournir
dans l'ensemble, mais on devrait démontrer certaine raison spéciale de laugmentation.
à la Chambre que l'augmentation est m Je ne trouve pas que ce soit là demander
ritoie relativement à chaque employé qui riende deraisonnable, au contraire.
Pobtient. On pourrait comprendre, tout na- M. HAGGART :L'acte du service civil ex-
trrellement e que les autres employés ne la ige un certificat du sous-ministre dans le
méritent pas. La Chambre a le droit de cas de toute augmentation statutaire. J'ai-
savoir pourquoi le ministre accorde laug- mera s à savoir si ces augmentations sont
mentation dans un cas et ne l'accorde Pas restreintes à ceux pour qui ces certificats
dans n autre, ainsi que de savoir que l'aug- ont été donnés.
mentation a été donnée pour certaine raison Le MINISTRE DE LA MILICE ETDE
spéciale qui n'existe pas dans le cas de LA DEFENSE: Le sous-minstre a recom-
ceux qui ne l'ont pas obtenue. mandé ceux à qui Il a été donné une augmen-

'm. MeMULLEN. Il serait des plus a i- tation. Je ne saurais dire sidquelques-uns
surdes de s'attendre à ce qu'un ministre des autres ont été recommandés, mais je ne
vienne dIonider à la Chambre le détail des le cis pas. Il ne conviendraitpas, je pense
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de transmettre à la Chambre des communi-
cations confidentielles entre le ministre et le
sous-ministre.

M. HAGGART : Ce n'est pas du tout une
communication confidentielle. Il s'agit
d'une chose exigée par la loi. Le sous-minis-
tre est tenu de recommander ceux qui mé-
ritent une augmentation, Pt la Chambre a
le droit de savoir s'il a fait ou non son de-
voir, et dans quelle mesure. Si le sous-minis-
tre n'a recommandé que les augmentations
spécifiées, le ministre est parfaitement jus.
tifiable de demander à la Chambre de les ap-
prouver. Si le sous-ministre en a recom-
mandé d'autres, nous avons droit à une ex-
plication de la part du ministre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: L'honorable député ne pré-
tendra pas que le ministre est tenu de don-
ner une augmentation à tout fonctionnaire
que le sous-ministre recommande.

M. HAGGART : Je ne dis pas cela.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Alors l'énoncé de l'honora-
ble député n'a pas sa raison d'être. Je dis
que chacune des augmentations accordées
était recommandée par le sous-ministre du
département.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

entendre à tout employé civil que s'il remplit
bien son devoir il peut s'attendre à une aug-
nientation statutaire de $50 par année. Le
ministre a jugé à propos de choisir quelques-
nias de ses fonctionnaires et de leur donner
une augmentation et comme raison de ce
choix il dit que ces employés sont exacts à
leur devoir et fpnt un travail efficace. Je
crois que c'est, dans une certaine mesure,
blessant pour ceux qui ne reçoivent pas cette
augmentation, car cela implique que ces der-
niers ne sont pas attentifs à leurs devoirs.

On a dit ensuite que le sous-ministre avait
recommandé plusieurs employés, mais le mi-
nistre refuse de dire combien il en a été re-
commandé dans soin département. A défaut
de ce renseignement nous ne pouvons dire si
ces gens qui n'ont pas obtenu d'augmenta-
tion y avaient réellement droit, et le ministre
se trouve en position de faire un choix selon
son propre jugement et pour des raisons qui
ne sont pas dévoilées àï la Chambre.

Je crois que l'anéieu priacipe était le
meilleur, et que tout employé civil qui n'a
Pas atteint le niaximunt de sa classe a droit
à l'augmentation statutaire, tant que sa con-
duite est bonne et qu'il est exact dans l'ac-
complissement de son devoir. C'est un en-
couragement à l'avantage du service.

Je n'ai pas confiance dans la règle établie
par le ministre. Je veux poser une question
au ministre. Je vois dans les estimations du
département de la milice. un item de $1,500
pour E. W. Jarvis, en dépit de quoi que ce
soit au contraire dans l'acte du service civil.
Mais je vois dans le rapport de l'auditeur

M. SPROULE : Lors de la suspension de ' general, page L. L que eest l. _. Jarvis
la séance, à G heures, je discutais l'article Est-ce le même homme?
6-le département de la milice-et j'allais Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
dire que je ne pouvais admettre la préten- LA DEFENSE (M. Rorden): Il n'y a qu'un
tion de l'honorable député de Wellington- homme du nom de Jarvis: E. Fz Jarvis.
nord (M. McMullen) à l'effet qu'aucun ne M CLANCY: Je demanderai au ministre
devrait obtenir une augmentation de salaire
àt moins d'être recommandé par le ministre, a Mc de l fcombien il qe
nord (M. McMullen à l'effet qu'aucun em- a
ployé ne devrait obt«nir une augmentation quinze méritaient l'augmentation statutaire,
de salaire -à moins d'être recommandé par le et ont eu Jeavoudaio cette aince
ministre. l'aniont eu l'augenio e a

Si je comprends bien l'acte du service civil.
il y est stipulé que tout employé civil qui Le MINISTRE DE LA ILICE ET DE
n'a pas atteint le maximum de sa classe peut Lzi DEFENSE: Non.
raisonnablement attendre une augmentation
de $50 par année, pourvu qu'il ait été fidèle M. CLANCY: Je vois dans le rapport de
à son devoir et qu'il ait bien fait sa beso-l
gne. C'est la coutume suivie depuis nombre reçu un salaire de $1,100 jusqu'au 1er août

d'anées mai legouvrneent jué ~1897. Mais son salaire est aujourd'hui plusd'années ; mais le gouvernement a jugé à
propos de changer ce système. élevé. Ce monsieur a-t-il été promu l'ane' der-nier>

Nous avons beaucoup discuté, l'an dernier
et il y a deux ans, la question de savoir quel Le MINISTRE DE LA MILICE ET DB
principe il faudrait adopter dans le cas de LA DEPENSE: Il a été transféré du dé
ces augmentations de salaire, et il a été gé- partement des Chemins de fer au départe-
néralement soutenu, je crois, par les minis- ment de la Milice et de la Défense. Je ne
tres eux-mêmes, que le seul vrai principe! crois pas qu'il ait reçu une augmentation de
était de permettre au ministre, par l'entre- salaire l'an dernier.
mise de son sous-ministre, de choisir, comme M A
dignes d'une augmentation, les employés férét>
spécialement attentifs à leurs devoirs. Je
vois cependant que l'on est retourné à l'an- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
cien principe et que l'on donne maintenant A LA DEFENSE Non.

M. BORDEN (King).
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M. CLANCY : Jarvis semble avoir été
payé, pour le mois de juillet sur le taux de
$1,250, et, pour le reste de l'année, sur le
taux de $1,400.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il a été promu de la 2ième
à la 1ère classe.

M. CLANCY: L'honorable ministre vou-
dra-t-il dire combien, sur les 15 ayant droit,
ont été recommandés par le sous-ministre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne saurais dire, mais j'ai
soigneusement étudié la question avec mon

'sous-ministre et il s'est entendu avec moi
au sujet des recommandations. Je ne pour-
rais dire s'il a donné d'autres recommanda-
tions, mais je suis sous l'impression qu'il n'a
recommandé que ceux que j'ai mentionnés.

M. OLANCY : Y eni a-t-il d'autres que
ceux qui avaient droit qui aient reçu des
augmentations ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

M. SPROULE : Dans le cas de M. Jarvis,
ne serait-il pas nécessaire de changer les
initiales, de E. W. en E. F.? .

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, je remercie l'honorable
député d'avoir attiré mon atention sur ce
point.

M. SPROULE: M. Jarvis n'a-t-il pas fait
un travail supplémentaire considérable pour
la commission militaire chargée de s'enqué-
rir de diverses questions touchant le dé-
partement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Bien que personne ne sem-
ble s'opposer à son augmentation, je puis
ajouter que M. Jarvis était secrétaire par-
tieulier de l'ancien ministre de la Milice et
de la Défense et qu'il était versé dans -toutes
les affaires du département. C'est un des
hommes les plus utiles dans le département,
et un des meilleurs employés dans le service
public.

a ce projet, et comme il n'y avait pas eu de
crédit de voté Il a fallu payer cet hommes à
même le fonds des dépenses imprévues.
Nous l'avons gardé au même salaire, et
nous mettons aujourd'hui le crédit d'une
manière régulière et lui donnons une aug-
mentation de $30.

Département du Secrétaire d'Etat, y
compris $2,400 à P. Pelletier, nonob-
stant les dispositions de l'Acte au s 3r-
vice civil... ...... .......... ...... S36,450 00

M. SPROULE : Comment expliquez-vous
cette augmentation à M. Pelletier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Pelletier est le premier commis du
départment et son salaire qui était de
$2,250 est maintenant élevé à $2,400.
C'est un avocat distingué qui a 11 ans de
service dans le départment et en l'absence
du sous secrétaire durant plusieurs mois
cette année et l'an dernier, il a rempli à ma
grande satisfaction les devoirs de cette
charge.

M. SPROULE : Cela ne saurait être consi-
déré comme une raison sutfisante pour justi-
fier une aussi forte augmentation en une
seule année. C'est en réalité trois aug-
mentations en une et la seule raison c'est
qu'il a bien fait son travail, comme des cen-
taines d'autres, sans doute. Il y en a plu-
sieurs dans ce département qui sont privés
de l'augmentation statutaire, mais quelques-
uns semblent spécialement favorisés, et cette
argmentation de $150 à un homme qui n'est
dans le service que depuis 10 ans semble
passablement élevée, vu qu'il se faisait un
très bon salaire en dehors du service et que
d'autres sont privés de leur augmentation.

M. POSTER: Combien y en a-t-il qui ont
droit à l'augmentation dans ce départe-
ment ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: 15, et 6 l'ont obtenu.

M. SPROULE : C'est un peu plus de un
tiers, et il n'est pas juste de donner à un
homme trois fois son augmentation statu-
taiire> mquand tnt- d'autreont rivés d 1
leur, et c'est, en outre, très peu conforme à

M. CLANCY: Bien qu'il n'y ait eu encore la doctrine d'économie prêchée par les ho-
aucune objection à cette augmentation, on a norables députés lorsqu'ils étalent dans l'op-
fortemccit critiqué le fait que quelques-uns position. A dette époque, si un employé
recoivent,1 de ]'avancement tandIs que d'au-reovh elaacmettni u 'u obtenait une piastre de plus que le chiffre de
tres n'en reçoivent pas, et l'on ne semble pas l'augmentation statutaire, ils dénonçaient laexpliquer par des raisons suffisantes cette chose comme peu sage et extravagante. La
distinction. Dans le cas de 3& Waterson, politique qu'ils suivent aujourd'hui peut
qui a reçu l'an dernier $360 à titre de mes-
sager supplémentaire, l'honorable ministre
voudrait-il nous dire combien il a reçu de ce I. POSTER On ne saurait invoquer
montant de $16,418, L. 5, salaires à Ottawa? comme excuse que cette augmentation a ét

donnée à un homme qui reçoit un faible
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE salaire. Des neuf qui avaient droit a une

LA DEFENSE : Lorsque les estimations augmentation et qui ne l'ontpas eue, il n'en
ont été préparées, l'an dernier nous avons cru est pas un qui n'ait un salaire moindre que
pouvoir nous priver des services de ce mes- celui payé à M. Pelletier. Ce me semble
sager dans la branche militaire du départe- forcer la note, que de donner à un homme
ment et faire venir un soldat d'une des qui'reçoit déjà $2,250 une augmentation de
écoles, mais etous avons par la suite renoncé $150.
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Déîpartemeit des inpressions et de la M. SPROULE : Mais ce n'est pas la pra-
'apeterie, y compris 82,30 à W. (;lid- tique d'accorder une promotion à une com-

don et \2.V5 a W, MeMahon, nonob- mis de classe inférieure ? Dans un départe-
stant les dhsp,1ositons de l'Acte dit ser- ment de l'importance de celui-cl, Il devrait
rici/. ....................... 826,280 00 y avoir beaucoup d'hommes compétents,
Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a tous dignes d'un promotion. L'honorable

dans ce département six augmentations sta' tministre ne croit-il pas que ce serait une
tutaires à $50 chacune, et une à $30, puis il meilleure pratique A suivre plutôt que de
y a une réductio'n provenant de la différence nommer des nouveaux ?
entre le salaire de l'ancien surintendant de
la papeterie et celui de son successeur. Le MINUSTRE DE L'INTERIEUR

J'admettrai qu'à mon avis il ne serait pas
M. FOSTER : Combien recevait l'ancien bon de nommer exclusivement des nouveaux

surintendant? mais l'honorable député n'exige pas, j'en
sssû,qu'un ministre s'engage A ne ja-Le 'MINISTRE DES FINANCES : La dif' suis sûr'unmnsr naeàn a

férence est entre $1,450 et $1,600, les deux mais nommer de nouveaux commis.
salaires. M. SPROULE : Cela importerait peu, s'il

M. FOSTER : Combien y en a-t-il qui
avaient droit à l'augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Tous
ceux qui avaient droit i cette augmentation
l'out obtenue.

Déliartement de l'Intérieur, y compris
$1,100 à James Dunnet, nonobstant les
dispositions de l'Acte lu service cuil.. 5103,074 00
M. FOSTER: Cette clause n'est pas dans

ros estimations ; est-ce une additica faite
par la suite ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Si l'honorable député veut consul-
ter la page 14, où sont donnés les détails, il
pourra voir qu'il y a une erreur dans le
nombre des commis de deuxième classe ;
ce nombre devrait être 21, et le montant
$27,300. Pour la troisième classe, le nombre
devrait être 37, et le montant $33,144. C'et
une erreur commise dans l'entrée des chif-
fres venus du département des Finances.

M. FOSTER : Je veux savoir s'il s'agit
d'un changeieat dans les estimations qui
nous ont été soumises.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
un léger changement dans la forme, mais je
crois comprendre que le ministre de l'Inté-
rieur n'insiste pas.

M. SPROULE : Si vous voulez insérer
ces mots. c'est qu'il y a une augmentation,
et cela devrait se trouver dans les estima-
tions qui nous sont soumises. Y a-t-il deux
nouveaux commis de deuxième classe, ou y
a-t-il eu deux promotions ?

s'agissait d'un peas exceptionnel ; mais la
chose semble se répéter souvent; on pour-
rait se demander si ce n'est pas la règle au
lieu de l'exception.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
L'honorable député ne pourrait prouver, je
crois, que c'est devenu la règle.

M. SPROULE : Je pourrais citer d'autres
cas. Je vois qu'il y a 36 commis de 3e
classe, au lieu de 41 l'an dernier; comment
est arrivé ce changement ?

.Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Il y en avait 37--36 est imprimé par erreur.
Il y a eu une promotion, M. Robertson ; un
commis, M. Grant, s'est retiré; puis Il y
en a deux de l'an dernier dont nous n'a-
vons plus besoin cette année.

M. POSTER: Combien avaient droit à
une augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DE
28 ont eu l'augmentation,
commis, un de première
classe et 22 de 3e classe.

L'INTERIEUR :
2 des premiers
classe, 3 de 2e

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y en
avait environ 43 qui avaient droit à l'aug-
mentation.
M. FOSTER: Tous les commis de Se classe
ont eu l'augmentation ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Oui,

Mr. FOSTER: Combien de la 2e classe ne
l'ont pas eue ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Trois.

3N. FOS'PIER : Je voudrais d'autres ren-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR il seignements au sujet des commis de Se

a eu une promotion et une nouvelle nomma- classe. L'honorable ministre nous a dit, je
tion. (roiî. qt'il donnait l'augmentation statutaire

M. SPROULE : Ce 'est pas l'habitude de .tous ces commis. S'il y a là quelque prin-
donner un si fort avancement à un homme expe i semble différer du principe suivi par
lorsîuî'il yen a tant d'autres d'une elasse i le département du secrétaire d'Etat qui
férieuren aui taillet depus dunes années. Il onne trois fois le chiffre de l'augmentation

à qn fonetionnaire recevant un sal:ire de
Le M1INISTRE DE L'INTERIEUR :.2.2)50 et n'en accorde aucune aux commis de

Quand il faut un commis de 2e classe, le eina inrérieure.
ministre choisit celui qu'il croit coilpétent .T'aimerais A savoir qui est le nouveau
c'est ainsi que celui-ci a été choisi. commis de 2e elasse, et qui est-ce qui rend
M. FOSTER.
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nécessaire cette nominalion d'.im nouveau plus clairement en parlant toute la soirée.
commis à $1,100. !Il n'est pas toujours désirable dans l'inté-

1rêt du service de procéder par promotion et

C'est que ce monsieur a des aptitudes : il est parfois nécessaire que le ministre choi-
c'aes qsisse un homme du dehors qu'il croit spé-
ciales. cialement compétent. Je crois avoir suivi

M. FOSTER : Je vois que vous avez 36 un bon principe, mais qui cependant ne doit
ou 37 commis de 3e classe. Or, si une posi- être appliqué que dais des cas exception-
tion supérieure devient vacante pourquoi 1inels.
ne la donnez-vous pas à un homme qui la: M. FOSTER : Dans ce cas l'honorable mi-
mérite et qui est entré dans le service à un nistre a eu tort de ne pas appliquer la
maigre salaire ? Cette règle générale et règle générale. J'admets que parfois Il vaut
sage. je crois, a été mise de côté dans le cas -mieux prendre un homme du dehors, mais
actuel. L'honorable ministre dit qu'il faut cela ne s'applique pas dans le cas actuel.
un nouveau commis àt $1,100. Il devrait L'honorable ministre n'a pas du tout réussi
nous dire pourquoi il n'a pas fait une pro- à éclairer la Chambre. J'ai observé que
motion et reconnu le mérite au lieu de nom- l'honorable député de Wellington (M. Me-
nier un autre homme à $1,100. Les devoirs a éconté attentivement les raisons
de la charge sont-ils de telle nature que nul donnes pou mo tive et aions
parmi les 36 ou 37 commis de 3e classe dans données pour motiver cette nomination ; je

suis sûr qu'il n'est pas plus satisfait que
le département n'aurait pu les remplir ? - Te dmanAa -il ministre i'pliaîîr par

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
J'ai nommé cet homme parce que je lui sup-
posais les aptitudes spéciales pour la beso-
gne que je lui destinais. Je désirais avoir
un homme capable plus tard de remplir
les fonctions de surintendant de la branche
des terrains militaires, où il n'y avait qu'un
commis ayant fait preuve d'aptitudes spé-
ciales pour ce genre d'ouvrage, M. Xeyes,
depuis longtemps en charge de cette vran-
che, et je n'ai pas cru que le départment
ne devait compter que sur un seul homme.
L'homme que j'ai nommé était plus compé-
tent qu'aucun des commis de Se elasse.

des raisons spéciales pourquoi des hommes
qui ont acquis de l'expérience dans le dépar-
tement sont laissés de côté pour M. Fer-
guson, et de nous dire quelles sont les ap-
titudes spéciales de ce monsieur.

Le MINISTRE
Je ne puis donner
tions à l'honorable

DE L'INTERIEUR :
de plus amples explica-
député.

M. FOSTER: L'honorable ministre n'en a
donné absolument aucune. Il se joue tout
simplement de la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
le pense pas.

M. FOSTER : Je voudrais de plus amples M. POSTER : Bien que mon honorable
renseignements. Quel est cet homme? ami soit bien capable d'expliquer les choses

Le MINISTRE DE 'INTERIEUR : M. lorsque ça lui convient, Il ne semble pas vou-
Ferguson. loir expliquer cela. J'ai le droit' de savoir

qui est M. Ferguson, quelles sont ses capa-
M. FOSTER : Et quelle a été l'éducation cités, quel est le travail spécial qu'il a à

spéciale de M. Ferguson qui lui permettra faire, pour justifier la préférence qui lui est
de remplir, dans le départment, ces fonc- accordée sur tous les autres.
tions mieux qu'aucun des 36 ou 37 commis
qui sont dans le service depuis 15 ans, ou du Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
moins depuis 5 ou 6 ans ? norable député se méprend tout à fait lors-

qu'il dit que je me Joue de la Chambre, car
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: c'est ce que je ne fais pas. Il sait parfaite-

Mf. Ferguson n'a pas eu d'éducation spécialeM.Fruo ' a ndéuainséilment qu'un ministre chargé de l'administra-
pour ces fonctions, j'ai décidé de le mettre tion d'un département peut simplement ar-
dans cette branche à cause de ses grands river à une conclusion quant & ce qu'il'y a
talents littéraires. de mieux à faire pour l'efficacité de cette
M. FOSTER: Ainsi. pour en venir aux administration. J'ai discuté avec mon
faits, l'honorable ministre nous dit que sous-chef et avec quelques autres employés
l'homme qu'il a choisi n'a pas appris ce genre du département cette question touchant la
de besogne. mais il veut lui faire faire un nécessité de s'assurer d'un homme capable
apprentissage. Croit-il qu'il n'y a pas un de d'entreprendre ce travail, et J'ai nommé M.
ces 36 ou 37 commis de Se classe, qui ont Ferguson parce que je le considère le plus
mérité une promotion, qui ne puisse con- capable. J'ai cru qu'il l'était plus. relative-
duire la besogne de cette branche et, dans ment à ce travail, qu'aucun des commis de
l'espace d'un an ou deux, devenir parfaite- troisième classe. D'après mon jugement
ment compétent ? Quelle est cette besogne, J'en suis arrivé à la conclusion que l'effica-
et quelles sont les aptitudes spéciales de M. cité de l'administration y gagnerait si cet
Ferguson ? homme était placé dans cette position. Voilà

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : la explication que je puisse fournir à
Je viens justement de dire à l'honorable Chambre.
député pour quelle raison j'ai nommé M. FOSTER: Je voudrais savoir de lho-
cet homme. J'aurais pu expliquer la chose norable ministre de la Marine et des Pêche-
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ries, (lui a écouté atentivement chaque mot
prononcé par son collègue , si la déclaration
de celui-ci constitue une explication du fait
qu'il a placé cet homme-là dans cette posi-
tion. Cette explication ne suffit pas à la
Chambre. Nous n'allons pas accepter le ju-
gement du ministre en garantie, lorsqu'il
nous demande de voter un crédit. Lorsqu'il
vient demander au parlement le vote de de-
niers, il doit lui fournir une explication com-
plète lorsqu'il s'agit d'un cas aussi étrange
que celui-ci. Je prétends que dans ce cas, le
ministre ne nous a fourni aucune explication
quelconque de la raison pour laquelle cela
serait nécessaire.

Dans quelle division du département ce
monsieur doit-il être placé ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Dans
la division des terrains de l'artillerie.

M. POSTER : Combien y a-t-il de commis
dans cette division ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Deux,
je crois.

M. POSTER : Le ministre ne le sait-il pas?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je

n'ai pas la liste indiquant la besogne spé-
ciale à laquelle sont employés les commis de
chaque petite division du département.

M. POSTER : Si le ministre n'est pas prêt
à faire adopter toutes ses estimations, Il
faudrait mieux passer à autre chose.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : O'!
non.

M. POSTER: Oh! oui. Je ne veux pas
savoir ce que pense l'honorable ministre,
mais je veux savoir quel est réellement le
cas. Il ne parle pas en ce moment d'accusa
tions générales concernant le Yukon, il vient
nous demander de 'argent, et pour l'obtenir
il doit donner des explications.

M. SPROULE : Cet homme n'est pas des-
sinateur, et l'on devrait nous dire ce qu'il
fait, c'est-à-dire si c'est un teneur de livres,
un copiste, ou autre chose.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La
besogne de la division des terrains de l'artil-
lerie consiste généralement à surveiller tous
les terrains confiés à la charge de cette divi-
sion du département. Ces terrains sont
loués et parfois vendus à l'encan, et c'est
cette division du département qui s'en oc-
cupe. Le chef de cette division est M. Keyes,
qui y occupe sa position depuis plusieurs
années. M. Perguson a été placé là à titre
d'aide, afin qu'il puisse devenir parfaite-
ment au fait de la besogne, et que le dépar-
tement puisse ne pas dépendre d'un seul
homme au sujet de la connaissance des af-
faires de la division.

M. 'SPROULE : Cet homme semble n'ex-
écuter aucun travail teehnique. et ce serait la
chose la plus aisée du monde, je trouve, de

muplir cette place par la promotion d'un des
M. FOSTER.

commis faisant déjà partie du département.
L'honorable ministre nous dit avoir agi dans
l'intérêt de l'efficacité de l'administration.
C'est l'explication qu'il nous a donnée l'an
dernier et l'année précédente relativement à
un certain nombre de changements, et Il
nous a dit que le nombre des employés du
département était si dense qu'ils se nui-
saient les uns les autres, et qu'une organisa-
tion convenable de ce département en ren-
drait inutile, l'emploi de la moitié du person-
nel. Il a renvoyé et mis à la retraite un cer-
tain nombre dans l'intérêt, nous disait-il,
de l'eflicacité de l'administration, et il a
nommé son propre sous-chef et quelques au-
tres employés. Il y a quatre-vingt-quatre
employés dans le département d'après ces
chiffres, Il y en avait quatre-vingt-six, ce
qui constitue une réduction de deux seule-
ment. L'administration est-elle aussi effi-
ence aujourd'hui qu'autrefois, et l'honorable
ministre a-t-il réussi à opérer beaucoup d'éco-
nomie par le renvoi ou la mise à la retraite
de certains commis, et par l'importation de
certains autres. Il appert des estimations
actuelles que le département coûte à peu
près, ou paye le même montant aujourd'hui
qu'autrefois, nonobstant la promesse de l'ho-
norable ministre. Ce jeune homme est-il
entré dans l'administration avec les ap-
pointements d'un débutant de sa classe, et
a-t-il subi l'examen réglementaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cer-
tainement, car sinon il n'aurait pu être
nommé.

M. CLANCY : Qui faisait autrefois la be-
sogne que fait maintenant ce jeune homme ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
puis nie rappeler dans le moment, mais c'é-
tait certain commis transféré dans quelque
autre partie du département.

M. CLANCY : Alors, son prédécesseur ne
péchait pas par incompétence ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Comme je l'ai expliqué, la raison pour la-
quelle j'ai placé là M. Ferguson est que
j'avais besoein d'un homme qui, d'après moi.
serait compétent pour prendre charge de la
division dans le cas où M. Keyes serait trans-
féré ailleurs ou promu, ou quitterait le dé-
partement. J'ajouterai que M. Keyes m'a
averti qu'il se retirerait peut-être de l'emploi
du département, et j'ai voulu avoir là un
homme qui serait compétent pour agir
comme chef dans le cas où l'on ne pourrait
plus compter sur les services du chef actuel.
Je ne dis pas que le prédécesseur de M. Fer-
guson soit incompétent ; je dis qu'à l'époque
où j'ai fait le changement, je n'ai pas trouvé
que c'était un homme qui pût répondre à ce
que j'attendais de lui pour l'avenir.

M. FOSTER : M. Ferguson est-il occupé
dans le département maintenant ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
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M. POSTER: Quelle est sa situation dans
le département à présent ? Comment est-il
payé ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne
puis fournir ces renseignements à l'honora-
ble député, mais c'est peut-être à même le
crédit concernant les dépenses imprévues.

M. POSTER: Alors le ministre ferait
mieux de laisser la chose en suspens.

Le MINISTRE DES FINANCES: Très
bien.

Bureau du contrôleur de la gendarmerie
à cheval du Nord-Ouest .. ........... S10,050
M. POSTER: Il appert que tous ceux

qui sont susceptibles ici des augmentations
prévues par les statuts les ont obtenues.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
Le messager est retranché et cela explique
la diminution de $300.

M. FOSTER : J'aimerais que le ministre
des Finances s'enquit de la manière dont on
entend se passer d'un messager.

Département des affaires des sauvages... $46,$00 00
M. SPROULE : Il y a là une augmenta-

tion de $1,430. Le ministre voudrait-il ex-
pliquer cela ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :
Il y a là l'augmentation prévue par les sta-
tuts des salaires d'un commis de première,
d'un commis de deuxième classe, de qua-
torze commis de troisième classe et d'un
messager.

M. FOSTER : Comibien y en a-t-il de sus-
ceptibles d'augmentation dans cette divi-
sion ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Vinet-

de commis de deuxième classe. Il recevait
$1,200, par année à même les crédits con-
cernant les dépenses imprévues, en vertu
de. l'arrangement établi par mon prédéces-
seur, Son salaire de commis de deuxième
classe sera de $1,100.

,M. FOSTER : Que fait-il particulièrement?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :

Il travaille sous les ordres de M. Bray, le-
chef de la division des arpentages. Il est
surtout fort dessinateur, et Il est chargé du
travail de ce départment, surtout relative-
inent aux rapports des arpentages faits sur
les réserves des sauvages. Un commis de
deuxième classe est promu à la position de
commis de première classe sans recevoir
d'augmentation de salaire, et une position
de commis de deuxième classe est remplie
par un commis de troisiè.me classe promu.
Il y a là une économie de $300. Une autre
position de commis de deuxième classe a
6té créée par le promotion de M. Bray. Par
la promotion de M. Shore destinée à rem-
plir la vacance créée par la promotion de
M. Bray, une autre économie de $300 a été
effectuée. La position de commis de M.
Shore a été abolie, et il en est résultée une
économie de $1,000. Par conséquent, l'en-
semble des augmentations s'éleve à $3,330 et
l'ensemble des diminutions à $1,900. ce qui
laisse une augmentation nette de $1.430.

M. SPROULE : Ce nouvel employé a-t-il
commencé au bas de l'échelle de sa classe ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :
Oui, naturellement.

M. POSTER: Combien de commis de troi-
sième classe susceptibles de l'augmentation
prévue par les statuts. l'ont obtenue ?

Le MINISTRE DE L'INTERIUR:
Tous.

neuf. M. SPROULE : Cette division semble su.
M. FOSTER: Combien ont recu une aug- jette à la coutume générale qui appert de

mentation ? ces estimations, c'est-à-dire qu'au lieu de l'é-
conomie à laquelle nous avions lieu de nous

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: attendre, ainsi que de la diminution de la
Seize. àdépense publique, nous constations l'aug-

M. SPROULE : Il parait y avoir un nou- mentationl du coût et du nombre des fonc-
vel employé dans cette division également tionnaires. Le pays surveillera avec beau-
Il y en avait 41 l'an dernier, il y en a 42 coup d'intérêt la conduite des membres de
aujourd'hui. où se nouvel employé se trou- la droite qui ont promis tant d'économie
ve-t-il placé ? avant d'arriver au pouvoir, -et qui ont en-

suite mis à la retraite ou envoyé 137 em-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : ployés en une année, faisant entendre au

M. Bray, commis de deuxième classe, doit pays qu'ils agispaIent ainsi sans nuire en
être nommé commis de première classe en aucune façon à l'efficacité de l'administra-
gardant le même salaire. Il y a ensuite I tion, tandis que leur but, dans la plupart
nommer un commis de deuxième classe, des cas, était de remplacer les employés
c'est-à-dire M. Anti1ff'e, arpenteur et in- destitués par d'autres. On constate main-
génieur civil, qui était dans le département, tenant qu'ils remplissent les bureaux pu-
et était payé à même les crédits concernant blics d'employés tout autant et même plus,
les dépenses imprévues lorsque je suis entré qu'auparavant. La loi concernant les ad-
en fonctions. On lui a permis de quitter ministrations publiques prévoit que les nou-
son emploi pendant quelque temps ; mais veaux employés commenceront au bas de
on a constaté que ses services étaient néces- l'échelle de la dernière classe. mais l'hono-
saires, et comme il était parfaitement clair rable ministre semble renverser cette règle,
qu'ils allaient l'être permanemment. j'ai cru let il nomme Immédiatement un commis de'
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M. SOMERVILLE : Nous sonncs à une Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tout
époque (le progrès. ce que je puis dire relativement à M. Dal-

M. SlROULE: On semble progresser très ton, c'est que je me suis rendu aux très
ie a fortes représentations de mon sous.chef.

M. FOSTER : Je désire donner un conseil M. SPROULE : Le sous-chef n'a-t-il com-
au ministre de l'Intérieur relativement ,; pris aucun autre dans sa recommandation ?
ses estimations, surtout à celles concernant Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Au-
le départment des affaires des sauvages. Je eun autre commis de première classe.
lui conseillerais d'employer une heure de Bureau (,e ,aufit.-ur ,..... .... 27,ýOO O0
son temps d'une façon fort profitable en
prenant communication d'un discours très M. SPROULE : Comment explique-t-on
remaarquable prononcé en cette Chambre, il laugmentation de $750, constatée ici ? -
y a quatre ou einq ans, par l'honorable Da- Le MINISTRE DES FINANCE S: Par
vid Mills. le ministre actuel de la Justice quinze augmentations statutaires de $50 dia-
et 'on les collègues de mon honorable ami. cune. Tous les commis ayant droit à l'aug-
Ce discours roulait sur le départeient des nentation statutaire, %auf les trois chefs,
affaires des sauvages, que l'honorable mi-l
nistre passa au crible dans toutes ses par-
ties. concluant, que ce département était M. SPROULE: Je ne veux pas qu'on
encombré d'employés de toutes parts, et comprenne que je m'oppose à l'augmenta-
dans ses bureaux et à l'extérieur, et qu'au tion du salaire des commis de ce départe-
moyen d'un bonne réorganisation et d'une ment, car je les crois tous très compétents et
tentative raisonnable d'économie. la besogne! durs à la besogne. Mais je trouve peu en-
du département pourrait être grandement di- courageant cette augmentation sur toute la
minuée, et une économie considérable être ligne des employés susceptibles de l'obtenir
effectuée. Je me rappelle fort bien cette dans un département, pour le grand nombre
discussion. Elle fut très chaude, et M.des jeunes gens des autres départements,
31ills fut très entier et très décidé. Sans dont le salaire demeure stationnaire. Voilà
dire que nous fussions de son avis ou non, ce qui est peu de nature à les encourager à
il semblait avoir parfaitement étudié la; faire de leur mieux, que de n'avoir aucune
question et être arrivé à la conclusion que perspective probable d'avancement à l'ave-
le département des. affaires des sauvages nir.
avait besoin d'être complètement réorganisé
en vue de diminuer le nombre des employés M. POSTER: Il est particulièrement re-
et le chiffre des dépenses. Hon honorable marquable que dans chacun des départe-
ami est le collègue de ce même homme, qui, n aents ou de leurs divisions où il existe une
j'ose dire. conserve encore les mêmes opi- certaine indépendance-comme, par exemple,
nions,'. sans dire s'il les met en pratique ou dans les bureaux des Impressions et de la
non : et je pense qu'on pourrait gagner quel- Papeterie, de auditeur général et de la
que chose, si mon honorable ami se consul- gendarmerie à cheval, où les chefs sont
tait avec son collègue c cet égard. Qua- abandonnés, dans une grande mesure, à
rante-un commis avalent paru suffire à tous leur propre d scrétion,-le principe d'accor-
les besoins jusqu'à présent. cependant nous der les augmentations statutaires est appli-
en avons maintenant quarante-deux. Le qué dans son intégrité. Ces chefs 'n'ont
nombre augmente, au lieu de diminuer, aucune haine à assouvir, aucune faveur par-

M. SPROULE:. Combien de commis de ticulière à dispenser, aucune faveur politi-
première classe de cette division ont obtenu que particulière à accorder ; ce ne sont pas
cette année l'augmentation prévue par les des chefs politiques, et dans chacun de ces
statuts? bureaux tous les commis qui la méritente

tiennent leur augmentation statutaire. Ce
Le MINISTRE DE L INTERIEUR : n'est que lorsqu'il s'agit des départements

j' seul, M. Dalton. encore -es m eop

M. SPROULE : Y en a-t-il parmi les autres
qui ont obtenu cette augmentation l'an der-
nier

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne me rappelle pas.

M. SPROULE : M. Dalton a-t-il obtenu
de l'augmentation l'an dernier ?

Le MINISTRE DE L'INTEIRIEIJR: Je
ne le pense pas.

M. SPROULE : Quelles furent les raisons
spéciales qui ont induit l'honorable ministre
à en choisir un dans tout le personnel pour
le gratifier de l'augmentation prévue par les
statuts ?

M. SPROULE.

que nous voyons changer la chose, et paraî-
tre la troisième raison que le ministre des
Finances a si gentiment énoncé aujourd'hui.
Rien ne peut montrer plus clairement la na-
ture saine de la règle générale que ce qui
s'est passé dans les trois bureaux que j'ai
mentionnés.

M. McMULLEN : Si l'ancien ministre des
Finances (M. Foster) veut bien jeter les
yeux sur la manière dont les commis des
autres départements ont été traités par lui,
et faire la comparaison entre ces départe-
ments et le bureau de l'Auditeur général, Il
verra que les fonctions de ce bureau ont été
accomplies, durant le temps qu'il a été mi-
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nistre, en réquérant une augmentation de
dépenses moindre que dans tout autre dé-
partement. Il n'a pas traité le bureau de
l'Auditeur aussi généreusement que les au-
tres départements. Tandis que les dépenses
de tous les autres départements ont augmen-
té rapidement, je dois admettre-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.

M. McMIULLEN : L'augmentation des
dépenses du bureau de l'auditeur n'a pas
été proportionnée à celle des dépenses des
autres départements. S'il est un bureau
qui mérite un peu de considération, c'est ce-
lui-là. n a bien mérité du pays ; et dans
maints cas, lorsqu'il était ministre des Fi-
nances, l'honorable député a refusé d'accor-
der des augmentations méritées.

M. FOSTER: Nous ne nous disputerons
point, l'honorable député et moi, sur ce
point. Je n'objectais pas à ce que ces mes-
sieurs obtiennent leurs augmentations, mais
je signalais plutôt. la chose .pour démontrer
que les commis méritants de chaque dépar-
tement, surtout ceux qui reçoivent de petits
salaires, devraient avoir le même avantage.

L'honorable député n'a pas raison de dire
que l'augmentation des dépenses des autres
départements a été considérable. C'est in-
exact. Ainsi, il n'est pas, je crois. de dé-
partement du gouvernement, où, plus que
dans le ministère des Finances, les dépen-
ses aient moins augmenté et la besogne ait
été mieux faite à l'aide de son personnel,
grâce à sa très bonne organisation et à la
comnétence de ses employés.

J'attirerai l'attention de mon honorable
ami le député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) sur la liste des item compris entre
A77 et A95, inclusivement, lesquels se rap-
portent à des gens recevant des appointe-
ments de plus d'une source. Je croirais
cette session perdue si je n'entendais mon
honorable ami dénoncer avec 'la vigueur
d'autrefois-pas tout à fait autant, mais ce-
pendant jusqu'à un certain point-cette
longue liste d'hommes s'engraissant à deux
ou trois râteliers. Pour rester juste, il lui
faut réellement dire quelques mots à ce
sujet.

M. McMULLEN: Je suis très heureux,
en vérité, que mon honorable ami ait attiré
l'attention de la Chambre sur ce fait. Je
désire l'informer que j'ai présenté un bill,
qui a subi sa première lecture, dans le but
de corriger cet abus, et j'espère sincèrement
avoir son aide puissante pour me permettre
de le faire adopter. Je suis d'avis que ce
système devrait être aboli. On ne devrait
pas payer ce double salaire aux employés
publics à raison des devoirs qu'ils accomplis-
sent dans les département où ils exercent
leurs fonctions. Ce système a vu le jour
lorsque les membres de la gauche étaient au
pouvoir, et il s'est développé d'année en
année jusqu'à ce que chaque membre des

administrations publiques en fût arrivé à
faire tous ses efforts pour trouver un pré-
texte quelconque de réclamer une augmenta-
tion supplémentaire. Je me propose, avec
l'aide de la Chambre, de faire disparaître ce
système, et j'espère voir l'ancien ministre
des Finances me prêter main-forte en cette
occasion.

M. FOSTER : J'espère que l'honorable dé-
puté aura plus de nerf à propos de cette me-
sure qu'il n'en a montré à propos du bill
présenté par lui à la dernière session, quand,
sur l'ordre du directeur général des Postes,
avec lequel il semblait pactiser alors cons-
tamment, il a retiré ce bill. C'était un bill
plein de mérite, mais mon honorable ami
n'a pas eu le nerf d'insister sur son adop-
tion.

M. McMULLEN : Je dirai à mon hono-
rable ami que je n'ai pas retiré le bill dont il
parle. Ce bill, de même que celui que je
viens de mentionner, n'est jamais arrivé à
sa deuxième lecture, pour la simple raison
qu'il lui fallait passer après un trop grand
nombre d'autres bills. J'espère sincèrement
qu'il n'en sera pas de même quant au bill
actuel; et je dirai à mes honorables amis de
la gauche, tout comme aux honorables memn-
bres de la droite, que je ne retirerai pas ce-
bill, sur l'ordre ni au désir de qui que ce
soit.

M. SPROULE : L'honorable député (M.
MeMullen) vit encore beaucoup d'espérance
et de confiance. Espérons que son bill dé-
passera sa première lecture à cette session-
ci, mais c'est à peu près le point le plus
avancé que ses bills peuvent. généralement
atteindre. Rendus là, ses bills meurent
d'inanition. Il semble exister un. procédé
pour les épuiser à cet'e phase, et nous n'en
entendons plus parler beaucoup ensuite.

Je voudrais savoir de l'honorable ministre
comment il se fait que le rapport entier de
l'auditeur général n'ait pas été encore pro-
duit en cette Chambre, nonobstant le statut
décrétant qu'il le sera pas plus que sept
jours après l'ouverture de la session. La
session est commencée depuis 46 jours, et
cependant, le rapport entier de l'Auditeur-
général n'a pas encore été produit.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
certains doutes quant à la proportion de la
responsabilité à cet égard entre l'auditeur
général et l'imprimeur de la Reine. Entre-
temps, l'auditeur général m'informe qu'il,
ne peut produire son rapport avant le 27
du courant Il affirme avoir fait tout ce
qu'il a pu, et l'imprimeur de la Reine affirme
également qu'il a poussé les travaux aussi
vite que possible. Je crains que ce ne soit pas:
là une explication bien satisfaisante ; mais
l'honorable député (M. Sproule) serait-Il à
ma place, Il ne pourrait pas en fournir une
autre.

M. SPROULE: Virtuellement, ce n'est -là
nullement un renseignement. , Voici un état
de choses existant en violation directe de la
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loi statutaire, et le ministre nous dit: " Bien
que cet état de choses existe dans mon
département, je ne puis l'expliquer, et je n'ai
pris aucune disposition pour y remédier ".

Je crois que la Chambre a droit à des
renseignements plus complets que ceux qui
lui ont été fournis jusqu'ici, lorsqu'on lui
demande de voter une somme d'argent aussi
considérable que celle dont on a besoin pour
-cette partie du département. Il nous faut
voir à ce que la loi soit exécutée. S'il n'y a
pas assez d'employés dans le département,
pour faire l'ouvrage aussi rapidement que
cela est nécessaire, c'est là une raison suffi-
:sante pour nommer de nouveaux employés ou
prendre un autre moyen. Mais c'est au mi-
nistre à s'occuper de cela, il est à la tête de
son département et il doit être tenu respon-
sable de ce qui s'y passe, et des défauts qui
peuvent exister. Il ne réussira pas, comme
le ministre de l'Intérieur, à jeter la respon-
.sabilité de ses actes sur ses subordonnés du
Yukon, parce que ces derniers étaient trop
-éloignés pour qu'il pût exercer sur eux la
moindre surveillance.

Le MINISTRE DE FINANCES: L'hono-
Table député ne dodit pas oublier que l'audi-
teur général n'est pas directement un fonc-
tionnaire de mon département. C'est
-comme on l'a déjà appelé, un fonctionnaire
semi-indépendant. Bien qu'il soit tenu de
transmettre ses rapports par l'entremise de
mon département, j'imagine qu'il ne se fe-
Tait pas facilement à l'idée qu'il est respon-
sable de ses actes au ministre des Finances
et qu'il devrait le considérer comme son
chef. Je sais que l'auditeur général fait tout
ce qu'il peut; et j'espère que l'honorable dé-
puté (M. Sproule) ne veut pas prêcher l'ex-
travagance en voulant augmenter le nombre
des employés.

M. HUGHES : Cette question a été discutée
devant le comité des impressions, et c'est les
départements qui ont été trouvés en défaut.
Les ministres n'ayant pas déposé leurs rap-
ports entre les mains de l'auditeur général
. temps, ce 'dernier, n'ayant pas les chiffres,
ne pouvait pas fournir de copie à l'impri-
meur de la reine. Mais, les ministres étaient
allés faire un voyage d'agrément à Washing-
ton, et à leur retour il n'y avait rien de fait.
Il ne peut y avoir de doute que cette absence
-qui a duré une partie de l'année est la cause%
-et l'excuse du retard.

M. SPROULE : C'est le ministre qui est
seul responsable de l'administration du dé-
parteinent. Bien que l'auditeur général ne
puisse être destitué qu'avec le consentement
-de la Chambre, cependant, il est suffisam-
ment lié avec le département des Finances,
pour rendre le chef de ce département res-
ponsable de la bonne administration de cette
branche du service. Il y a eu dans le cas'

.aetuel violation ouverte de la loi statutaire.
Il est du devoir du ministre de voir à ce que
la loi soit observée.

M. SPROULE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho-
norable député (M. Sproule) veut bien me
dire ce qu'il croit convenable de faire dans
le cas actuel, je suis prêt à accepter sa pro-
position.

M. SPROULE : Si l'honorable ministre
veut avoir mon avis, je lui conseille de dé-
missdonner en faveur de quelqu'un qui pren-
dra sa place et fera l'ouvrage.

Le MINISTRE DU
Richard Cartwright) :
(M. Sproule) voudrait-il

COMMERCE (sir
L'honorable député
prendre sa place ?

M. SPROULE : Je n'étais pas en frais de
trouver un successeur à l'honorable ministre
(M. Fielding). Mais si les honorables mem-
bres du gouvernement veulent me permettre
d'en agir ainsi pour chacun d'eux, je crois
que je pourrai faire un choix qui sera avan-
tageux au pays.

Départeinent des Finances, y compris$2,00O à J. Fraser, nonobstant les dis-
positions de l'Aete du service ciri.....$. 49,907 50

M. FOSTER : Donnez-nous des explica-
tions à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Par
suite d'un remaniement des affaires de ce
bureau, nous sommes en état de payer plu-
siurs augmentations statutaires, plus une
augmentation spéciale à un des employés, et
malgré cela prouver une réduction dans les
dépenses. Il y a cinq commis et un mes-
sager qui ont droit à une augmentation de
salaire. Nous avons l'intention d'accorder
des augmentations de salaire à trois commis
et au messager, ce qui laisse deux employés
qui ne reçoivent pas d'augmentation. Rela-
tivement au crédit spécial en faveur de M.
Fraser, je puis ajouter que cet employé oc-
cupe une position très importante. Il a été
promu récemment, au rang de premier com-
mis dans la division des caisses d'épargnes,
par suite du départ d'un autre fonctionnaire.
M. Fraster, est un employé d'une grande ha-
bileté, qui voy'age dans tout le pays, et rend
des services spéciaux relativement aux cais-
ses d'épargnes. Je puis aussi ajouter que
cet employé compte 24 années de service. Si
l'on prend en considération l'importance de
la position qu'il occupe, il a bien droit à cette
augmentation de salaire de $200, ce qui porte
son salaire de $1,800 à $2,000. Son prédéces-
seur s'est retiré du service avec un salaire
de $2,400. M. Fraser accomplit les mêmes
devoirs pour $2,000.

M. FOSTER : Quel était le nom de son pré-
décesseur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : M. An-
derson.

M. FOSTER : Quels sont les employés qui
obtiennent l'augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES : MM.
Treadwell, Boville et Saunders et le mes-
sager, M. Ostrom, jr.
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M. FOSTER: Quelles sont les raisons de ces deux employés comme devant recevoir
cette augmentation? leur augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Treadwell est un chef de bureau; M. Boville
est maintenant un commis de première
classe, promu récemment ,M. Saunders est
un commis de deuxième classe. Le messager
reçoit une augmentation de $30.

M. FOSTER : Quels sont ceux qui ne re-
çoivent pas d'augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Gar-
land et M. Jenleins. L'année dernière, alors
que dans les autres département, on a établi
une certaine distinction sur ce point, tous les
officers de mon département ont reçu l'aug-
mentation. Cette année, Il n'y a qu'un cer-
tain nombre d'entre eux qui reçoivent 'aug-
mentation, et les deux fonctionnaires que je
viens de mentionner, n'ont pas été recom-
mandés comme devant l'obtenir. En toute
justice pour le sous-ministre de mon dépar-
tement je dois dire qu'il les aurait sans
doute tous recommandés n'eût été l'entente
que tous ne pouvaient pas recevoir l'aug-
mentation. Tous ces hommes sont d'excel-
lents fonctionnaires. Je ne veux pas que le
fait de ne pas avoir reçu cette augmentation,
puisse être Interprété contre le caractère de
ces employés, comme les honorables mem-
bres de la gauche ont voulu le ladsser enten-
dre. Je ne voudrais ýpas laisser supposer
que ces fonctionnaires ont été sacrifiés. Ce
sont tous de bons employés.

M. SPROULE : Cela n'empêche pas qu'ils
n'ont pas été tous favorisés également.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis empècher cela.

M. FOSTER : Il est vrai que l'honorable
ministre a réalisé l'immense économie de
$100. mais il a en même temps commis une
injustice à l'égard de deux des commis de
son départment, -et deux employés qui sont
aussi bons que ceux qui ont reçu l'augmenta-
tion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas l'intention de commettre d'injustice à
l'égard d'un seul de ces commis. Mon hono-
rable ami fait erreur au sujet de l'économie
réalisée. Cette dernière est beaucoup plus
considérable que le montant cité par lui.

M. CLANCY : A-t-on. retranché l'augmen-
tation statutaire à laquelle 'avaient droit ces
deux employés, dans le but d'établir une di-
minution dans les dépenses de ce départe-
ment cette année '?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
car, quand bien même Ils auraient reçu
cette augmentation, la diminution dans les
dépenses du départment existerait encore.
Ce n'est donc pas là la raison principale.

M. POSTER : Dois-je comp•:emre des pa-
roles de l'honorable ministre des Finances;
que le sous-ministre n'a* pas recommandé

Le MINISTRE DES DOUANES:
les Il ont été recommandés.

Tous

M. SPROULE: Y en a-t-il eu plus que 11
recommandés ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Les 11
ont été recommandés, cela répond à la ques-
tion.

M. SPROULE: Non. Je prétends respec-
tueusement que ce n'est pas là une réponse
à ma question; mais seulement une réponse
à une partie de ma question. Voici la ques-
tion que j'ai posée: Y en a-t-il eu d'autres
de recommandés à. part les 11 ? Voilà ce que
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
pas le moindre doute. que si le sous-minis-
tre eût été libre d'agir. Il les aurait tous re-
commandés, niais il était convenu que deux
d'entre eux ne recevraient pas d'augmenta-
tion de salaire cette année, et ils ont été
laissés de côté. Le sous-ministre aurait cer-
taineirent été satisfait ·si tous avalent ob-
tenu l'augmentation.

M. FOSTER : Avec les revenus dans l'é-
tat où ils sont actuellement, n'aurait-on pas
pu dépenser encore $100 ? Je suis convain-
cu qu'il doit y, avoir une autre raison que
celle-là.

Lé MINISTRE DES FINANCES : Je puis
assurer à mon honorable ami qu'il n'en ex-
iste pas d'autres. et je lui demande d'accep-
ter ma déclaration sur ce point.

M. FOSTER : Combien y a-t-il de temps
que Garland est à l'emploi du départment ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
entré dans le service en 1870. Il reçoit main-
tenant un salaire de $1,700.
Départem-nt des Douanes, y compris

$1,300 à R. W. Breadner. nonobstant
les dispositions de l'Acte dw, service
civil ... ......... ... ... ....... $36,00 00
M. SPROULE : Combien de promotions

l'honorable ministre a-t-il faites dans ce dé-
partement ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Il y a 11 augmentations statutai-
res..

M. FOSTER : Combien d'employés avaient
droit à cette augmentation ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Vingt-
cinq.

M. FOSTER: Combien y en a-t-il qui
l'ont obtenue ?

Le MINISTRE DES DOUANES : 10 ont
obtenu cette augmentation de $50 qui leur
est accordée par le statut. Un autre reçoit
$100.

M. CLANOY: Combien y en a-t-Il qui ont
été recommandés comme devant obtenir une
augmentation ?



LCOMMUNES]

nous voudrions savoir. Si ces employés fai- faire. Mon honorable ami ne doit pas croira
salent leur devoir et s'ils y avaient droit- tjue îe département lui appartient en propfe.

Les MINISTRE DES DOUANES : Si l'ho- Ce département a été établi par le pays et
Rorable député veut parler de ceux qui pos- c est le pays qui paie pour son entretien.
sntles d ulités ouUne question bien simple a été posée à l'ho-sèdent les qualités voulues pour obtenir norable ministre et il est tenu d'y lépondre.
cette augmentation, il y en a 25 qui au- n
raient eu droit de la recevoir. Mais ces 11 On lui a demandé quels étaient les employés
seulement ont été recommandés qui, à part les Il déjà mentionnés, ont été

recommandés par le sous-ministre comme
M. SPROULE : Ou 'honorable ministre devant obtenir l'augmentation que leur ac-

me comprend et ne veut pas me répondre, corde le statut. L'honorable ministre a
ou bien il refuse de comprendre ce que je cherché à éluder la question durant 15 mi-
veux dire. 25 employés avaient droit de re- nutes, puis sous prétexte dedonner une 1é-
cevoir cette augmentation -statutaire. J'ai ponse honnête, qu'a-t-il dit? Il a dit que
demandé, combien de ceux qui n'ont pas lorsque l'on a décidé d'accorder cette aug-
reçu cette augmentation statutaire. ont été mentation il ny avait que ces i1 là de re-
recommandés par le sous-ministre. commandés. Or, cela a été décidé devant le

Le MINISTRE DES DOUANES : Les 11 eonsB, où le sous-ministre n'était pas pré-
qui ontrece. ot éé rcommndé pa lesent. Mais cela ne règle pas encore la ques-

quition de savoir si le sous-ministre a déclaré
sous-ministreau ministre que plus de employés devaient

M. SPtOULE: Cdest du badinage que recevoir l'ugnentatin statutaire.
l'honorable ministre fait là ; ce n'est pas
une réponse à ma question. et nul ne le com-
prend mieux que lui. Trois fois de suite je
lui ai demandé de me dire quels étaient
ceux qui ont été recommandés à part ceux
qui ont obtenu l'augmentation. Il m'a ré-
pondu chaque fois que les Il ayaient été re-
commandés. Mais nous voulons savoir quels
sont ceux, qui à part ces derniers, ont été
recommandés.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ceux
qui ont été recommandés ont obtenu leur
augmentation, ceux à qui elle n'a pas été
accordée n'ont pas été recommandés.

M. SPROULE : Aucun d'entre eux ?
Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-

ralble dépaté comprend-t-il ma réponse ?
M. SPROULE: Si je comprends bien la

réponse de l'honorable ministre tous ceux
qui ont été recommandés ont recu l'augmen-
tation. Est-ce que je fais erreur ?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
bien là ce que j'ai dit.

M. CLANCY : L'honorable ministre a dit
que 25 employés de son département avaient
droit à cette augmentation et que 11 seu-
lement l'ont reçue. Je voudrais savoir quels
sont ceux qui sur les 25 ayant droit à cette
augmentation statutaire. ont été recomman-
dés comme devant l'obtenir ?

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai dé-
claré que lorsque le budget du département
a été préparé 11 employés ont été recom-
mandés comme devant obtenir cette aug-
mentation et 11 l'ont regue.

M. CLANCY : Et pas d'autres ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Non, au,-

cun autre lorsque le budget du département
a été préparé.

M. FOSTER : L'honorable ministre sait
bien qu'il ne répond pas à la question. Il
ne devrait pas y avoir de secret en cette af-

M. SPROULE.

M. SPROULE : Combien y en avait-il par'-
mi ceux qui ont reçu cette augmentation qui
se trouvaient dans la première fournée ?

M. CRAIG : Je ne puis comprendre com-
ment il se fait que l'honorable ministre ne
réponde pas à une question aussi simple. Je
crois que nous avons droit à une réponse, et
tant que nous #ne l'aurons pas obtenue le bud-
get ne sera pas adopté. Nous attendons en-
core après cette réponse. Celle qu'on nous
a donnée n'est pas de nature à satisfaire les
membres de l'opposition. La -question posée
est comme suit : combien d'employés ont-ils
été recommandés par le sous-ministre comme
devant recevoir l'augmentation à laquelle
leur donne droit'le statut, à part les Il qui
Pobtinrent? D'autres employés ont-ils été re-
comandés par le sous-ministre en aucun
temps, et non pas lorsque ce budget a été
approuvé pour la dernière fois, mais anté-
rieurement à cette date?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
vois pas ce que je pourrais dire de plus que
ce que j'ai déjà déclaré à l'honorable député.
Que veulent savoir les honorables députés ?
J'ai dit que les employés à qui l'augmenta-
tion statutaire est acoerdée avaient été re-
comsandés par le sous-ministre. J'ai aussi
déclaré que les 25 employés de ce départe-
ment avaient droit à cette augmentation en
vertu de la loi. Si le sous-ministre s'était
contenté de dire que ces 25 employés avaient
droit à l'augmentation statutaire, une telle
recommandation ne serait pas considérée
comme suffisante pour nous permettre d'agir.

M. CRAIG : Dites-nous ce qui a en lieu, et
tous formerons notre jugement nous-mémes.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dit
au sous-ministre de faire un choix parmi les
employés les plus méritants, ce qui eut lieu,
et l'augmentation fut acordée aux Il que
j'ai mentionnés.

M. HUGHES : Je voudrais savoir du mi-
nistre des Douanes si le sous-ministre n'a
recommandé que ces onze.
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Le MINISTRE DES DOTJANES : A mon
avis, nous ne devrions pas appeler cela une
recommandation. J'ai dit au -sous-ministre:
" Vous pouvez soumettre les noms de ceux
qui. d'après vous, ont droit à l'augmentation
statutaire." J'ai ajouté: "Il faudra faire
un choix." C'est ce qu'il a tfait.

M. HUGHES: Lorsque le sous-ministre a
fait le choix, n'a-4t-l -choisi que ces onze ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui;
comme je l'ai déjà dit, c'est lui qui a fait le
choix de ces onze employés.

M. FOSTER : Il ne s'agit pas de savoir
qui a fait le choix, mais il s'agit de savoir
quels sont les employés qui ont été recom-
mandés par le sous-ministre. Je crois que
le ministre des Douanes en agissant comme
il le fait, se nuit à lui-même et nuit au gou-
vernement. Lorsqu'il cherche des faux-
fuyants sur une question d'aussi peu d'im-
portance que celle-là, que ferait-il lorsqu'il
s'agira d'affaires publiques ? Est-ce ainsi
qu'il agit avec les Importateurs, avec Schat-
heitlin, Fitzgibbon et Co., et autres per-
sonnes qui ont été accusées d'avoir violé la
loi. L'honorable ministre est en frais de se
placer dans une position peu enviable aux
yeux des membres de cette Chambre et du
pays. On lui a posé une question bien sim-
ple, pourquoi n'y répond-il pas de la même
manière ?

M. HUGHES : Le sous-ministre avait-il re-
çu des instructions de choisir ces onze em-
ployés, ou bien si c'est lui qui a fixé le nom-
bre à onze ? Le nombre a-t-il été fixé par
le ministre ou le sous-ministre ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Les on-
ze ont été choisis par le sous-ministre, avec
l'approbation du ministre.

M. HUGHES : Qui a fixé le nombre ? Ne
cherchez pas -de faux4fuyants.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le nom-
bre en a été fixé par sélection. Ils sont onze
en tout.

M. HUGHES : Est-ce le ministre ou le
sous-ministre qui a fait le choix des onze ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois,
que lorsque la chose a été décidée, le
choix a été fait par le sous-ministre. Mais,
comme je l'ai déjà dit, j'étais aussi présent.

M. CLANCY : L'honorable ministre a sans
doute entendu la déclaration faite il y a un
instant par le ministre des Finances (M.
Fielding), lequel a prétendu que tous ne pou-
vaient par recevoir d'augmentation statu-
taire, et, par conséquent, que quelques-uns
devaient être laissés de côté. L'honorable
ministre a-t-il donné un semblable avis à son
sous-ministre, avant de faire le choix des
onze, ou -bien a-t-il qaissé le sou-ministre
libre de recommander tous ceux qui pou-
vaient avoir mérité de recevoir l'augmenta-
tion statutaire ? Je comprends parfaitement
que si l'honorable ministre a limité le nom-

bre, cela a etripêché le sous-ministre d'agir
en toute liberté et de recommander tous les
employés qui avaient droit à l'augmentation,
il s'est contenté de choisir les plus méri-
tants, parmi ceux-là.

Le MINISTRE DES DOUANES: La ques-
tion posée par l'honorable député est un peu
embrouillée, mais je crois pouvoir y répon-
dre. J'ai dit au sous-ministre que cette an-
née il ne serait pas possible d'accorder d'aug-
mentation de salaire à tous ceux qui y
avaient droit, mais il pouvait s'en trouver
qui méritaient de recevoir cette augmenta-
tion pour de ibonnes rai'ons, et qu'un choix
devrait être fait parmi ces derniers. Je
lui demandai alors de faire ce choix,
ce qu'il fit, c'est ce choix qui est maintenant
soumis à la Chambre pour être approuvé.
Je ne crois pas pouvoir répondre plus claire-
ment et plus honnêtement que cela.

M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-il
lui-même fixé le nombre à onze ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. SPROULE : L'honorable ministre des
Douanes veut-il nous dire à quelle page du
rapport de l'auditeur général nous trouve-
rons les noms ? Je l'ai examiné un peu à
la hâte, et il m'a été impossible d'y trouver
ce qui concerne le département des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'ai
pas ici le rapport de l'auditeur général.
Quels sont les noms que l'honorable dépu-
té veut trouver ?

M. SPROULE : Les noms des employés
qui font partie de ce ministère.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'ho-
norable député trouvera ces noms dans la
liste des employés du service civil, que j'ai
ici.

M. SPROULE: Ils doivent se trouver
quelque part dans le rapport de l'auditeur
général. Je ne puis les trouver ici et je
crois qu'ils n'y sont pas.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne
suis pas responsable du rapport de l'auditeur
général.

M. SPROULE : Si cette partie du rap-
port de l'auditeur général contenant ces ren-
seignements n'a pas été déposée sur le bu-
reau de la Chambre, je crois que nous ne
devrions pas continuer à adopter le budget
de ce ministère.

M. FOSTER: Elle n'a pas été produite.

Le MINISTRE DES DOUANES: Est-ce
le seul ministère dont le rapport ne soit pas
produit ?

M. FOSTER : C'est le seul, autant que
j'ai pu le constater.

Le MINISTRE. DES DOUANES : Le ren-
seignement demandé peut être trouvé dans
la liste des employés du service civil.



[COMMUNES]

M. SPROULE: Cela ne nous donne pas
le renseignement dans la forme que nous
devrions l'avoir.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous
trouverez le nombre des commis de première
et de troisième classes à cet endroit.

M. SPROULE: Nous ne voulons plus que
l'on nous cite des documents qui ne sont pas
déposés sur le bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si
norable député n'a pas les documents
il a besoin, cela n'est pas de ma faute.

l'ho-
dont

M. SPROULE: Je prétends que, tant que
le rapport (le l'auditeur général ne sera pas
produit, nous ne devrions pas continuer
d'adopter ces crédits. Lorsque nous sommes
en frais de nous occuper d'un ministère et
du service civil, les documents concernant
cette affaire devraient être déposés sur le
bureau de la Chambre. Ce que vous me
présentez là est la liste des employés du
service civil et non le rapport de l'auditeur
général.

Le MINISTRE DES DOUANES : Vous
avez dans ce volume tous les renseigne-
ments dont vous pouvez a-voir besoin, les
noms des employés, leurs salaires, depuis
combien de temps ils font partie du service,
et la date de leur nomination, etc., en un
mot tous les renseignements que vous pou-
vez espérer trouver dans le rapport de l'au-
diteur général ; et si l'honorable député veut
bien s'adresser à M. Botterell, ce dernier lui
donnera un exemplaire de la liste des em-
ployés du service civil.

M. SPROULE : Ces derniers renseigne-
ments sont de la même valeur que ceux que
nous avons déjà réussi à arracher à l'hono-
rable ministre ; mals c'est, à mon avis, vou-
loir se moquer de la Chambre, que de lui
demander d'adopter des crédits, lorsque nous
n'avons pas les renseignements nécessaires.
Je conseillerais à l'honorable ministre de
demander à l'honorable député de Wefling-
ton-nord (M. McMullen), s'il consentirait à
laisser adopter un seul item du budget par
la Chambre, avant d'avoir reçu le rapport de
l'auditeur général, au moins plusieurs jours
et même plusieurs semaines auparavant,
afin de pouvoir le parcourir le dimanche, le
lundi ou n'importe quel autre jour de la
semaine, et pour l'avoir devant lui et le
consulter chaque fois qu'il en aurait besoin.
On nous demande d'adopter ces Item sans
que la Chambre soit en possession des docu-
merts qu'elle a le droit d'avoir à ce sujet.

M. FOSTER : Je crois que nous devrions
avoir le rapport de l'auditeur général avant
d'adopter ces item.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je sais
que l'ex-ministre des Finances n'est pas con-
vaincu de ce qu'il vient de dire. Il n'ignore
pas que c'est la liste des employés du
service civil dont nous avons besoin dans
la discussion de questions de cette nature.

M. PATERSON.
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Nous trouverons dans ce volume tous les
détails possibles sur chaque employé, son
âge, la date de son entrée dans le service,
la date de sa nomination à la position qu'il
occupe actuellement, tous des renseigne-
ment que vous ne pouvez trouver dans le
rapport de l'auditeur général. Mon hono-
rable ami peut prendre l'air le plus grave
qu'il lui plaira, mais il sait bien que ces do-
cuments publics peuvent être obtenus de M.
Botterell, de même que le rapport de l'audi-
teur général.

A propos de l'honorable député de Wel-
lington-nord, je dirai que lorsqu'il discutait
ces questions il avait toujours sous -les yeux
la liste du service civil. Lorsqu'on deman-
dait au ministre : pourquoi accordez-vous
$100 à Un Tel, Il consultait la liste pour sa-
voir depuis combien de temps ce fonction-
naire était dans le service afin de savoir s'il
avait droit à cette faveur.

Si l'honorable député veut que l'article
soit suspendu, je n'y ai pas la moindre ob-
jection mais je ne vois pas pourquoi il dé-
sire la chose, et il admettra, je pense, que si
l'on veut faire une critique sérieuse, on
ne saurait choisir de meilleur temps que
lorsque nous avons la liste des employés sous
les yeux. Vous pouvez vous procurer cette
liste chez M. Botterell ou je puis la faire
parvenir à l'honorable député.

M. HUGHES: Les noms des commis sur-
numéraires sont-ils sur cette liste ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.
M. HUGHES : Ces commis n'ont-ils pas

reçu une augmentation de salaire ?
Le MINISTRE DES DOUANES: Si mon

honorable ami veut comprendre-
M. HUGHES : Je comprends.

Le MINISTRE DES DOUANES: Peut-
être ne comprend-t-il pas. Les crédits pour
ces commis sont dans les dépenses impré-
vues qui ne sont pas dans le moment l'ob-
jet de la discussion et qui ne le seront pas
avant deux ou trois jours.

M. FOSTER: Je remarque chez mon ho-
norable ami (M. Paterson) un grand chan-
gement depuis la dernière session et j'ai
une idée de ce qui a amené ce changement.
Mon honorable ami a été tellement mis en
évidence dans le public comme un des " By-
town Coons " qu'il ne peut s'abstenir de
jouer ce rôle dans la Chambre. Il est, je
crois, placé à l'extrémité du demi-cercle, et
il s'efforce de maintenir cette réputation ;
mais je prétends que cette enceinte n'est pas
l'endroit à choisir pour ce drame comique
des "Bytown Coons" ; nous sommes Ici
pour faire des affaires sérieuses.

Mon honorable ami est imaintenant très
gai, mais Il pourrait bien être plus triste
que moi avant que la discussion de ses esti-
mations ne soit terminée.

Le sous-ministre des Douanes a-t-il recom-
mandé d'autres que ces Il commis pour
l'augmentation statutaire ?
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Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai dit
au sous-ministre d'envoyer une liste de tous
ceux du départment qui avaient droit à
cette augmentation. Cette liste fut prépa-
rée et subséquemment je lui dis que tous
ne pouvaient recevoir l'augmentation et qu'il
faudrait faire un choix. Ce choix fut fait,
et j'ai répété cela une douzaine de fois.

L'honorable député (M. Foster) a parlé des
"Bytown Coons ". Il peut se livrer à des
personnalités si cela lui plaît; je le pourrais
également, mais je ne crois pas que cela
puisse être d'aucun bien.

J'ai répondu aussi clairement que possible
aux questions qui m'ont été posées, mais
mon honorable ami de Victoria (M. Hughes)
ne semble pas comprendre. Je le répète, j'ai
dit au sous-ministre de me préparer une liste
de tous ceux qui avalent droit à une aug-
mentation, mais par la suite je lui ai dit
que tous ne pouvaient pas l'obtenir et qu'il
faudrait faire un choix.

M. TAYLOR : De combien ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne le

lui ai pas dit ; j'ai répété cela à maintes re-
prises. Le choix a été fait de ces 11. C'est
encore ce que j'ai dit tout d'abord et c'est
tout ce que je puis dire à ce sujet.

M. HUGHES : Quelqu'un de ces 11 a-t-il
eu une augmentation l'an dernier ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je puis
me tromper, mais je crois que M. Breadner
a eu une augmentation l'an dernier, ainsi
que M. Farrow. Je pense que M. Bennett
n'en a pas eu, mais que quelques-uns des
autres l'ont eue.

M. TAYLOR: L'honorable ministre pour-
rait peut-être nous nommer les onze.

Le MINISTRE DES DOUANES: M. Ben-
nett a une augmentation cette année. Il
est dans le service depuis 1871 et Il va être
promu de la première classe à la position
de premier commis de la statistique et je
lui donne l'augmentation de $50. Je crois
que c'est le plus ancien fonctionnaire du dé-
partment.

Je donne l'augmentation à M. Farrow,
comptable du départment. L'an dernier il
a eu une augmentation de $150, je crois.

M. Morin, que l'on pourrait appeler le pre-
mier commis de la branche des saisies a les
$50 cette année, et je crois qu'il les a eues
l'an dernier.

M. Farrow, le comptable reçoit aujourd'hui
$1,700. Comme les honorables députés le
comprendront, la comptabilité dans mon dé-
partement est une besogne sérieuse, plus sé-
rieuse peut-être qu'elle ne l'a été par le pas.
sé. Des centaines de demandes de remises
nous arrivent nécessairement à cause de
notre tarif de préférence. Des factures
venant d'Angleterre sans le certificat requis
par le départment doivent payer le taux .or-
dinaire du droit, et quand après avoir écrit
en Angleterre les Intéressés reçoivent des
factures certifiées, une remise leur est faite.
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Ceci donne un fort travail. M. Farrow dit
qu'il a ainsi été payé $100,000 en remises et
ceux qui connaissent le départment com-
prendont que cela détermine un fort travail
supplémentaire.

Six commis de Se classe ont l'augmenta-
tion. Le choix a été fait par le sous-minis-
tre et approuvé par moi, et non seulement
le sous-ministre les recommande comme bons
fonctionnaires, mais comme ils reçoivent un
petit salaire il dit que je serais justifiable
de demander à la Chambre de leur accor-
der l'augmentation de $50. Ainsi tous les
commis de Se classe reçoivent l'augmenta-
tion. Le plus haut salaire payé dans cette
classe est $800 ; deux ont $700, un, $600, et
un autre, $500.

Un commis de 2e classe, M. Breadner, pre-
mier commis, a une augmentation de $100.
M. Bîeadner a une forte besogne, de lon-
gues heures de travail et, sans vouloir le
moins du monde déprécier le travail des au-
tres fonctionnaires du départment, je crois
que cette augmentation est justifiable, parce
que sa besogne est plus difficile et ses heu-
res de travail plus longues.

Dans le cas des commis de 3e classe, je
répète que l'opinion du sous-ministre, opi-
nion que j'ai partagée, est que leur salaire
étant si peu élevé j'étais justifiable de de-
mander cette augmentation de $50.

M. CLANCY : L'honorable ministre dit
que les autres fonctionnaires ont bien rempli
îeur devoir; j'aimerais à savoir pourquoi,
d'après le même principe, ils ne reçoivent pas
l'augmentation.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Tous
les commis de 3ième classe ont l'augmenta-
tion. Ils reçoivent de très petits salaires, de
$500 à $800, un très faible salaire à Ottawa,
surtout pour celui qui a une famille.

Dans le cas de M. Breadner, on compren-
dra qu'un homme qui a la responsabilité du
département travaillera de plus longues
heures et plus fort que les autres commis,
bien que ces derniers puissent bien remplir
leur devoir. Il en est ainsi de 'M. Morin.

M. Bain, mon secrétaire particulier, qui a
beaucoup à faire reçoit aussi l'augmentation.

Un autre, M. Bennett, commis de première
classe qui est promu à la position de pre-
mier commis de la statistique reçoit $50 de
plus que tout autre dans cette branèhe.

M. SPROULE : Il fait plaisir de voir l'ho-
norable ministre dans de meilleures disposi-
tions et prêt à nous donner de plus amples
renseignements. Il dit que la liste du ser-
vice civil, qu'il a, mais que nous n'avons pas,
donne tous les renseignements; mais les com-
nis surnuméraires n'y sont pas mentionnés.
Ils le sont dans le rapport de l'auditeur et je
crois que c'est une raison pour suspendre
cet item jusqu'à ce que nous ayons le reste
du rapport de l'auditeur général qui nous est
promis pour après demain.

Le MINISTRE DES DOUANES : Cet item
ne s'applique qu'aux commis permanents. Le
cas des surnuméraires vient avec l'item ST.
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M. SPROULE: En discutant ces item nous
voulons connaître le nombre total de com-
mis dans chaque branche pour pouvoir ar-
river au coût total de la branche.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si l'ho-
norable député le veut je puis lui donner au-
jourd'hui les noms des surnuméraires bien
quils ne viennent que dans l'item 37. Si la
Chambre vote les crédits, les surnuméraires,
pour l'exercice 1899-1900, seront les suivants:
Fred Norris, $750; W. G. Bishop, $750 ; M.
Jolivet, $600 ; Mlle. Daws, $540 ; Mlle. Young
$490 ; Mlle. Gaultier, $430; George Rath-
bone, $400 ; et un messager, $300. Ces mon-
fants leur donneront l'augmentation statu-
taire de $30, nonobstant les dispositions de
l'acte du service civil, dans le cas des deux
p'remiers, Fred Norris et W. G. Bishop. Voici
connent cela est arrivé. L'am dernier lors-
que les estimations furent discutées, ungom-
mis de 1ère classe, en congé, voyageant dans
l'ouest mourut à l'ouest de Winnipeg et sur
la dernière épreuve des estimations princi-
pales, je demandai de biffer le montant de
$1,750 qu'il recevait. Dans les estimations
supplémentaires je demandai ce crédit de
$1,750, nonobstant toutes dispositions de
l'acte du service civil, et de ce montant j'ai
pris $1,400 pour engager deux hommes à qui
il est maintenant proposé de donner une aug-
mentation de $50.

M. HUGHES : Norris et Bishop sont-ils les
nouveaux fonctionnaires ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Norris,
je crois. était commis surnuméraire avant de
recevoir ce montant, et recevait la somme
de $400 à même les dépenses imprévues. Je
crois que Bishop a été transféré du bureau
de Montréal au bureau ici.

Département du Revenu de l'Intérieur,
y compris $2,400 à F. R. E. Camnpeau
et $1,bôO à J. F. Shaw, et $730 a A.
McCullough, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte du service civil......... $37,660 00
M. SPROULE : L'honorable ministre vou-

drait-il donner des explications ?
'Le MINISTRE DU REVENU DE, L'INTE-

RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : M.
Campeau est mis ici comme recevant $2,400,
mais c'est une errear ; en consultant la page
16 des estimations l'honorable député pourra
voir que ce fonctionnaire ne reçoit que
$2,200. Il avait auparavant $2,000, et j'ai re-
commandé une augmentation de $200. M.
Campeau est entré dans le service en 1871,
et il y a quelques années on lui donna à
faire, en outre de sa besogne, le travail d'un
autre commis, et il a rempli cesidoubles fonc-
tions depuis. Les deux dernières années je
voulais élever son salaire et demander
$2,400 mais finalement, pour ne pas trop
élever le chiffre de nos estimations, j'ai été
forcé de réduire cé montant à $2,200.

M. Shaw est inscrit ici pour $1,550, mais
on pourra voir à la page 16 qu'il n'est inscrit
que pour $1,500, ce qui est une erreur; ce
devrait être $1,550,

M. PATERSON.

Il vaut autant, je crois, prévenir les ques-
tions de mes honorables amis et leur dire de
suite qu'il y avait, dans le département 10
commis ayant droit à l'augmentation statu-
taire. J'en aii recommandé 7, quant aux trois
autres comme, ils so'ît nommés depuis peu,
1897, ou 1898. je n'ai pas cru qu'ils avaient
le même droit à cette augmentation. Ainsi
les commis de 1ère classe, un que j'ai re-
commandé est entré dans le service en 1872,
et l'autre en 1880. Ces hommes étaient de-
puis si longtemps dans le service et avaient
fait un si bon travail qu'ils méritaient, j'ai
cru, l'augmentation qui, en passant, n'a pas
été donnée l'an dernier. Aucun des fonc-
tionnaires du service intérieur n'a eu l'aug-
inentation statutaire l'an dernier, et des 3
que je n'ai pas recommandés, deux ont été
nommés en 1897 et un, en 1898.

Parmi les commis de 3ième classe J'ai re-
commandé une augmentation de $100 pour
un qui ne recevait que $630. Sa nomination
date de 1887, et ce commis a bien rempli son
devoir. L'autre a été nommé en 1885, et son
salaire n'était que de $550, ainsi j'ai recom-
mandé une aumentation de $50 qui va mettre
son salaire A $600.

Il y a en outre 2 messagers, un recevant
$460, pour qui j'ai recommandé une aug-
mentation de $30 de même que pour l'autre
qui ne reçoit que $360.

M. ROSAMOND: Cela n'indique pas beau-
coup de progrès.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je ne crois pas avoir agi dure-
ment envers ces fonctionnaires ; j'ai fait de
mon mieux, et mes honorables amis remar-
queront que les trois que je n'ai pas recom-
mandés ont été nommés depuis notre arri-
vée au pouvoir. Les autres ont tous été-
nommés par mes honorables amis de la
gauche. Ce n'est *pas précisément pour
cette raison que je les ai recommandés, mais
parce que je crois qu'ils méritent l'augmen-
tation.

M. SPROULE : Je trouve dans ce cas la
même objection que j'ai soulevée dans
l'autre, c'est que nous n'avons pas le rapport
de l'auditeur -général ; mais l'honorable mi-
nistre a eu l'obligeance de nous donner tant
de renseignements détaillés, que ce rapport
n'est pas aussi nécessaire.

Combien y a-t-il de commis surnuméraires
dans ce départment ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je l'ignore, car je n'ai pas cru
que cette question serait posée aujourd'hui,
mais seulement lorsque viendraient les dé-
penses imprévues dont dépendent ces com-
mis.

M. SPROULE: C'est pour cette raison
que nous devrions avoir le rapport complet
de l'auditeur général 'dans lequel nous pour-
rions puiser nous-mêmes les renseigne-
nents.

[COMMUNES] 2120



[25 AVRIL 1899]

M. CRAIG: Je -vois qu'un commis de
troisième classe reçoit mge augmentation de
$100, et je ne crois pas que cela puisse se
faire sans violer l'acte du service civil.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Nonobstant toutes disposi-
tions de l'acte du service civil.

M. CRAIG: Cela n'est pas stipulé.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : J'ai expliqué, il y a un ins-
tant, que cette augmentation de $100 était
accordée à cause des longs services de ce
fonctionnaire.

M. CRAIG: Je croyais que cela ne
pouvait être fait à moins de la disposition
" nonobstant toutes dispositions- de l'acte du
service civil ".

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Je crois que nous avons mis
cette disposition.

M. CRAIG: Non.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'1N-

TERIEUR: Je 'remercie l'honorable dépu-
té de sa recommandation. Je propose
qu'après le mot " Shaw " soit ajouté " et
$730 â A. McCullough ".

La motion est adoptée.

Département de la Marine et des Pêche-
ries 82,000 à A. W. Owen et $1,500 à
F. A. Cunninglham comme cognmis de
la 1ère classe, nonobstant les disposi-
tions de l'Acte dt service civil........ $55,085 00
M. SPROULE : L'honorable ministre (sir

Louis Davies) voudra peut-être donner des
explications? -

Lpe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le comptable du départe-
ment reçoit $1,800 par année. Le sous-
ministre m'a soumis un état de son travail
et a recommandé pour lui une augmentation
de salaire. Ayant comparé les salaires
payés aux comptables des autres départe-
ments, j'ai été convaincu que ce commis
recevait un très faible salaire.

M. FOSTER: Qui est comptable ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES: M. iOwen. Il a été nommé
avant mon -entrée dans le département. Je
demande pour lui une augmentation de $200.
Quant aux autres augmentations, M. Ven-
ning reçoit $50-

. FOSTER: Etait-ce un premier com-
nlis ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. FOSTER : Quel est l'autre?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : M. Magee. Son salaire est
de $2,000. M. Venning recevra $1,900 si
cette augmentation est votée. L'aide
hydrographe est M. Anderson, et le chef, M.

Stewart, pour qui l'on recommande une aug-
mentation de $100. C'est un fonctionnaire
spécialiste. Après avoir étudié la question
j'ai recommandé l'augmentation au conseil
et la chose est maintenant soumise à la
Chambre.

M. FOSTER : Quelle est cette augmenta-
tion à M. Cunningham ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il a été nommé inspecteur
des pêcheries, et pour cela Il reçoit $100 de
plus. L'honorable député se rappellera
qu'après la décision du Conseil privé dans
l'affaire des pêcheries, je renvoyai les of-
ciers des pêcheries d'Ontario, et j'ai cru
qu'au lieu de nommer un officIer avec up
salaire de $1,400 ou $1,500 pour l'inspection
de l'est d'Ontario, M\I. Cunningham pourrait
faire ce travail moyennant une somme sup-
plémentaire de $100, et voilà pourquoi Il re-
çoit cette augmentation. Les autres aug-
mentations sont pour les commis de troisi-
ème classe : M. Guion, M. C. W. White, M.
Skelley et M. Beaulieu, $50.

M. FOSTER: Combien avaient droit à
l'augmentation?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHER'IES : 23 en outre de 6 spécialistes.
Ceux qui reçoivent l'augmentation sont ceux
que j'ai mentionnés, et M. Skelley, le mes-
sager qui reçoit $30.

M. SPROULE: Je dois soulever Ici la
même objection que j'ai déjà soulevée. Je
crois qu'une augmentation de $200 d'un seul
coup, pour un homme qui reçoit un bon
salaire, est un peu forte. J'ai toujours pensé
qu'une augmentation de $50 par année était
suffisante. Cette dernière a été prévue dans
l'acte du service civil, mais je ne crois pas
que l'on soit justifiable d'en faire de plus
élevées. Il n'y a en cela aucune économie
et ce n'est pas juste envers les autres mem-
bres du service civil. La chose ne devrait
être faite que pour les raisons les plus ex-
ceptionnelles.

Le MINISTIE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Au polnt de vue du principe
général le raisonnement de l'honorable dé-
puté est excellent, je crois. Si je n'avais
pas. constaté personnellement le montant ex-
traordinaire d'ouvrage fait par cet employé
et l'augmentation énorme de la besogne de-
puis qpatre on cinq ans, je n'aurals pas
songé un instant à recommander cette 4-gg-
mentation. Entre autres choses Il a à signer
20,000 ou 30,000 chèques pour des primes et
il lui faut travailler tard la nuit durant des
semaines et des semaines. Après avoir con-
sulté mop sous-ministre j'qi éé ognvaincu
que cette augmentation dévratf être accor-
dée pour des raisons exceptionnelles.

M. CRAIG: Je vois qu'au sujet de l'aug-
mentation de M. Anderson il n'est pas dit
"nonobstant toutes dispositions de l'cte 4g
service civil ". C'est mis dans les estihx-
tions détaillées, mais pas ici.
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Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES: J'avais les estimations dé-
taillées; je remercie l'honorable député de
son observation. Je propose que la résolu-
tion soit amendée en mettant après les mots
" de la première classe " les mots " $900 à F.
Anderson ".

La motion est adoptée.
M. HUGHES : Le ministre veut-il nous

dire s'il avait des inspecteurs pour l'est d'On-
'tario ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui ; j'avais confié ce soin
A Cunningham, avec une augmentation de
$100. Il était employé dans le département
et j'ai cru qu'il pouvait très bien faire ce
travail.

M. HUGIES-: Quelle inspection fait-il ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il parcourt l'est d'Ontario
et fait rapport au département comment les
règlements sont appliqués par les officiers
locaux des pêcheries.

M. HUGHES : Puis-je demander qui fait
l'inspection de la région ouest ?

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Le même fonctionnaire
qu'auparavant.

Département de la commission géologi-
que... 53,150 00

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Il y a augmentation de $200 chacun
à MM. Faribault, MeInnes, Ami et Barlow.
Une augmentation de $100 à M. Chalmers,
et augmentation statutaire à 12 employés,
c'est-à-dire, tous les spécialistes sauf ceux
qui ont les augmentations spéciales dont je
viens de parler.

MM. Dowling et Sénécal sont transférés de
la 2e classe à la classe technique. Leurs
salaires s'élèvent à $2,600. Ainsi le chiffre
total des augmentations est $4,100. Le dé-
part de M. Tyrrell laisse un salaire de $1,-
850. Le salaire de son successeur est de
$1,050; soit une économie de $800, laissant
une augmentation de $3.300.

-1. White qui a fait le travail géographi-
que pour la commission géologique, est
transféré au département de l'Intérieur, ce
qui fait une économie de $1,600. Un des
autres employés qui fera son ouvrage, un
commis de 2e classe, a un salaire de $1,-
200; de sorte que l'augmentation est de
$500.

M. FOSTER : Combien de ýces employés
ont droit à l'augmentation ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Tous les spécialistes ont l'augmentation sta-
tutaire, sauf ceux dont j'ai parlé et qui ont
une augmentation spéciale.

M. FOSTER : Combien d'employés, dans
ce département ont droit à l'augmentation
statutaire ?

M. CRAIG.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :
19, je crois. 12 ont l'augmentation régulière
de $50; quatre, $200 chacun.

M. SPROULE: Pour quelle raison donne-
t-on à ces 4 employés $200 chacun ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
La raison spéciale repose sur un rapport
spécial du directeur de la commission en fa-
veur de ces employés.

M. SPROULE : Si je comprends bien l'ho-
norable ministre il a agi sur la recommen-
dation de son subalterne.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Certainement. Je l'ai acceptée après l'avoir
discutée avec lui et avoir accepté ses vues.
Je ne considère pas les employés du bu-
reau géologique trop payés; ils auraient
plutôt à se plaindre du contraire. En rai-
son des fortes recommendations du direc-
teur, j'ai cru devoir accorder. ses demandes.

M. HUGHES: Combien d'employés du
bureau géologique ont quitté le servive cet
année ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Un seul, M. Tyrrell.

M. FOSTER :A-t-il été remplacé ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Certaines démarches ont été faites par M.
Dawson ; il est en correspondance avec deux
personnes qui ne sont pas actuellement en
position d'accepter, et nous n'avons pas en-
core pu trouver un homme compétent.

M. FOSTER : Vous paraissez avoir deux
spécialistes de plus que l'an dernier?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Oui, parce que deux commis de deuxième
classe ont été promus, Dowling et Sénécal,
qui sont dans le bureau depuis plusieurs an-
nées. De commis de deuxième classe, Ils
deviennent spécialistes.

M. SPROULE: Je soupçonne le ministre
de n'avoir pas donné la véritable raison de
la forte augmentation dans ces quatre sa-
laires, car les autres ministres, et tout parti-
culièrement le ministre de la Marine et des
Pêcheries, ont déclaré franchement qu'un mi-
nistre n'a pas le droit d'accorder de si fortes
augmentations, sans donner de très bonnes
raisons. Le ministre de l'Intérieur n'a pas
démontré que les employés de ce bureau ne
sont pas suffisamment rémunérés. C'est peut-
être son opinion, mais le publie peut penser
autrement. Pour ma part je n'en sais rien,
et l'honorable ministre devrait nous donner
les raisons qui le porte à demander cette
somme considérable.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
L'honorable député veut sans doute parler de
ces augmentations spéciales de $200.

M. SPROULE : Oui.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :
Elles ont été accordées sur la recommanda-
tion du directeur de la commission dont le
rapport se lit comme suit:

M. E. B. F'aribanlt est un gradué du cours scienti-
fique de l'Université Le val. Durant les êtés de 1881
et isS, il a assisté M. Fletcher dans la Nouvelle-
Ecosse. En juillet 18o3, il est devenuemployé perina-
ient dans le département des explorations, avec un
salaire de $700 par année et a continue a travailler
avec M. Fletcher jusqu'en 1890. alors qu'il a comn-
mencé à faire des explorations lui-même dans la Nou-
velle-Ecosse où il est enicore occupe. Dans ces der-
niers temps M. Far.haulr s'est surtout occupé (les
charns aurifères ce la Nouvelle-Ecosse et ses tra-
vaux nous ont valu un grand nombre de cartes et de
plans très utiles pour les mineurs. Il connaît à fond
le mode de gisement de l'or dans la province et ses
recherches contribuent beaucoup au développement
de l'industrie ninière dans des conditions nouvelles
et améliorées. Je recommande que son salaire actuel
de $1,450 soit porté à 81.650.

Je ne crois pas que l'honorable député dé-
sire enteidre la lecture de tout le rapport; il
est toute entier sur le même ton, et j'ai ac-
cepté ses recommandations. Je dois dire
aussi que nous sommes constamment expo-
sés à être privés des services de nos em-
ployés expérimentés qui ont été longtemps
dans ce bureau. Le développement de l'in-
dustrie minière au Canada a donné une
valeur plus considérable à une carrière qui,
il y a quelques années, n'était guère lucrative
dans ce pays. M. Tyrrell nous a quittés. M.
McConnell reste pour un salaire de moitié
moindre que celui qu'on lui offre ailleurs.
M. Ferrier, un explorateur de beaucoup
d'expérience, est parti. A moins de nous
montrer d'une libéralité raisonnable. nous
sommes exposés à perdre des employés pré-
cieux.

.M. SPROULE : Il y a beaucoup de vrai
dans ce que vient de dire le ministre et il est
possible que ces fonctionnaires ne soient pas
trop payés, vu que ce sont des spécialistes ;
mais il y a un autre côté de la question qu'il
ne faut pas perdre de vue. Au service du
gouvernement ces fonctionnaires ont des em-
plois permanents, et bien que les salaires
puissent être moins élevés que ceux qu'ils
pourraient obtenir temporairement, une
chose qui doit les retenir à l'emploi du gou-
vernement c'est qu'ils sont assurés d'une
pension de retraite raisonnable.

Le MINISTRE DE L'I3NTERIEUR : J'ad-
mets cela et c'est ce qui nous permet de les
garder. Si ce n'était des avantages qu'offre
un emploi officiel, Ils s'en iraient tous, car
comme spécialistes, presque tous peuvent
trouver ailleurs un salaire plus élevé.

M. BERGERORN : L'honorable ministre
voudra-t-il donner les noms de ceux qui doi-
vent recevoir cette augmentation de $200 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Faribault, M. McInnes, le Dr. Ami et M.
Barlow.

M. HUGHES: Quelles mesures ont été pri-
ses pour l'érection d'un édifice pour y ins-
taller le musée géologique ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tout
ce que je puis dire c'est que le gouvernement
a donné beaucoup d'attention à la question
et que le ministre des Travaux publics est àl
faire préparer des plans qu'il soumettra à
ses collègues.

Ministère du comnmerce........... 89,240

M. SPROULE : Nous désirons avoir des
explications du ministre du Commerce.

M. FOSTER : Qui doit être nommé pre-
mier commis ?

Le MINISTRE DES FINANCES : M. Nut-
ting.

M. FOSTER : Quel salaire recevait-il
auparavant ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cet item
peut être laissé de côté jusqu'au retour du
ministre du Commerce. Il y a peu de change-
ments mais je ne suis pas en état de les ex
pliquer.

M. FOSTER : Quel salaire recevait M.
Nutting, auparavant ?

M. TAYLOR: Ce ministère est inutile.
Pourquoi le ministre n'est-il pas ici pour
domner les explications nécessaires ?

M. BERGERON : Sans doute que le mi-
nistre devrait être à son siège.

Le MINISTRE DE LA.·MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Où est
votre chef ?

M. BERGERON : Mon chef n'a rien à faire
ici ce soir.

M. FOSTER: Il vaut mieux attendre.
M. BERGERON: Il nous faut le rapport

de l'auditeur général avant de voter ces cré-
dits.

Les résolutions sont rapportées.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 10.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 26 avril, 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 83) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique du Nord et
du Manitoba.-(M. Rutherford).

Bill (n° -84) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Québec, Montmorency
et Charlevoix et pour changer son nom en
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celui de " Compagnie de chemin de fer, d'é-
ciairage et de force motrice de Québec."'.-
(M. Somerville).

ACTE DES CHEMINS DE FER.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je soumets le bill
(n° 85) modifiant l'acte des chemins de fer.

M1. FOSTERt: Quelles sont les modifica-
tions proposées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elle sont peu importantes;
de simples questions de forme.

La motion est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

ACTE DES ASSURANCES.

vront se conformer. Cependant, on n'en-
lèvera à aucune compagnie des droits de
placement qu'elle a pu obtenir par le passé.

M. SPROULE : Cela élargirait le champ.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
l'élargirait pour certaines compagnies sans
rien enlever aux autres des droits qu'elles
possèdent en vertu de leurs chartes.

La motion est adoptée et le bill lu une pre-
mière fois.

CONSTITUTION LEGALE DES SOCIr
TES DE BIENFAISANCE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je sou-
mets le bill (n° 87) concernant la constitu-
tion légale des sociétés de bienfaisance. La
?Chambre n'ignore pas que de temps à autre,
des sociétés de bienfaisance ayant une

Le MINISTRE DES FINANCES (M. charte provinciale et faisant de l'assurance,
Flelding) : Je soumets le bill (n° 86) modi- s'adressent à, ce parlement pour obtenir une
fiant de nouveau l'acte des assurances. La charte fédérale et la question des pouvoir$
principale disposition de ce bill concerne le qui Peuvent être accordés à ces compagnies,
taux de l'intérêt que les fonds de réserve a été vivement débattue depuis nombre d'an-
des compagnies d'assurance sont censés rap- nées. L'an dernier encore, nous avons eu à
porter. D'après la loi actuelle on suppose nous occuper de plusieurs bils de cette na-
que les compagnies sont en état de réaliser ture. Un de ces bills, accepté par le départe-
4¾ pour 100 sur leur argent, et c'est sur cette ment des assurances et le gouvernement a
base que sont faits les calculs pour garantir été voté par les deux branches de la légis-
les porteurs de polices. lature, établissant une sorte de critérium of-

Je n'ai pas besoin d'expliquer que depuis frant les garanties nécessaires. Un autre
un certain nombre d'années les taux de l'ln- bil n'offrant pas la même somme de garan-
térêt ont une tendance à la baisse. Les ti a été voté par cette Chambre, mais n'est
compagnies d'assurances ne peuvent plus pas demeuré loi.
placer leur argent à 4½, et alors elles n'of- Le but du présent bil est de prendre la
frent plus les garanties que la loi avait pour loi de l'an dernier, concernant "l'Anci
but de donner au public. Le bill propose de Ordre des Forestiers" comme type de ga-
fixer le taux de l'intérêt à 3 au lieu de 4i rantie, et de décréter que les sociétés ayant
pour 100, c'est-à-diie que les calculs seront des chartes municipales qui voudraient se
faits de manière à ce que si les fonds de ré faire reconnattre par le parlement fédéral
serve placés à 3J pour 100 d'intérêt, produi- pourront le faire au moyen de lettres pa-
sent une somme suffisante, l'accumulation tentes, on faisant les démarches nécessaires.
sera considérée comme offrant assez de pro- De cette manière elles auront virtuellement
tection aux porteurs de police. Ce taux de une charte fédérale, sans qu'il soit néces-
3½ pour 100 s'appliquera à toutes les nou- saire de faire voter une loi dans chaque cas.
velles opérations à partir du 1er janvier Je n'entends pas traiter cette question non
prochain. Pour les affaires existantes un plus, comme un projet ordinaire du gou-
délai raisonnable est accordé et la nouvelle vernement, et lors de la deuxième lecture,
loi n'affectera pas les opérations existantes je demanderai que le bil soit renvoyé de-
avant sept ans. Avec ces quelques explica- vant le comité des banques et du commerce
tions, je propose la première lecture du bill. où toutes les sociétés auront occasion de
A la deuxième lecture, je demanderai qu'il faire entendre leurs objections, si elles en
soit renvoyé devant le comité des banques et ont l formuler.
du commerce où tous les intéressés pourront
être entendus. STATIONS EXPERIMENTALES-TABAC

Une autre disposition du bell concerne les
placements que les diverses compagnies ont cgM. DUGAS
le droit de faire. Jusqu'à présent cette ques- é. Le gouverement ba-ti décidé d'établir une
ten est régie par autant de buns distincts et ferme expérimentale ou modèle dans la paroisse de
les droits de placements varient suivant les Saint-Jacques, comté de Moteal d?
compagnies. Certaines compagnies ont le 2. Le montant, affecté à cet effet, doitéil entrer
droit de faire tels ou tels placements que dans les crédits votés cette sesgion ?
d'autres compagnies n'ont pas le droit de 3. Quel doit être le montant dromieag
faire. Le MINISTRE DE L'AGRICUruRE

Le but du projet actuel est de prendre la (M. Fisher): Une station pour l'enseigne-
décisfon du parlement et d'en faire la règle ment de la culture et de la préparation du
générale à laquelle toutes le-; compagnies de-Jtabac sera étalnde sp Saint-acques, comté

2: 1 28



2130

de Montcalm. Le crédit dans les estima- de lile du Prince-Edouard et l'association
tions pour ces stations comprend celle de des producteurs de fruits de l'le du Prince-
Saint-Jacques. Le gouvernement demande Edouard pour préparer quelques expéditions
$475 pour aider à la construction des édi- de fruits à titre d'expérience, par laspersion
fices, l'achat des engrais, la main-d'Suvre, des arbres fruitiers, l'empaquetage et l'expé-
en plus du salaire d'un expert. Ce salaire dition des pommes, durant lasaison de l8M.
sera de $66.66 par mois. quant l'expert sera
à Saint-Jacques et de $5 par jour quant il
donnera des conférences ou voyagera pour nt LAI E
les affaires du département.

STATIONS EXPERIMENTALES-VO-
LAILLES.

M. MARTIN:
Qu'est-ce que le gouvernement se propose de faire

au sujet du système de nourriture artificielle des
volailles préconisé par le professeur Robertson, de la
Ferme expérimentale? Si le gouvernement doit
suivre les recommandations du professeur Robertson,
où et quand les expérimentations seront-elles tentées?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le gouvernement se propose d'établir plu-
sieurs stations expérimentales pour l'engrais-
sement des volailles, durant la saison de
1899.

STATIONS EXPERIMENTALES.

M. MARTIN:
Le gouvernement a-t-il décidé d'adopter le plan

suggéré par le professeur R1obertson au sujet des
"stations expérimentales" pour l'instruction des
cultivateurs canadiens? Quelle est l'étendue et la nature
des travaux à faire à ces stations? Se propose-t-on de
faire des expérimentations sur diverses espèc-es d'arbres
fruitiers ainsi que sur les racines et les céréales?

Le MINISTRE DE L'AGEICUITURIE:
Un crédit est demandé' dans les estimations
pour l'établissement de ces stations expéri-
mentales. Elles seront comme des leçons
de choses pour enseigner (a) la culture des
différentes variétés de céréales, de racines,
de plantes fourragères et de tabac ; et (b)
sur les différentes méthodes de culture.
Cette culture sera faite durant la saison de
1900. On cultivera un peu de tabac cette
année. Ce n'est pas l'intention de faire des
expériences sur -la culture des arbres frui-
tiers à ces stations.

ARBRES FRUITIERS.

M. MARTIN:
Le gouvernement se propose-t-il d'inaugurer un

systéme d'aspersion des arbres fruitiers, tel que recom-
mandé par le professeur Robertson? Dans l'affirma-
tive, dans quelle mesure se propose-t-on d'en faire
l'essai durant l'été prochain ? Quelles régions seront
choisies pour ces expérimentations? Se propose-t-on
de les faire dans toutes les provinces, et sans frais
aucuns à la charge des propriétaires de vergers? Dans
la négative, quels frais auront-ils à solder?

Le MINISTRE DE L'AGRIOU/1fURE:
Le professeur Robertson n'a recommandé
aucun projet pour l'aspersion des arbres
fruitiers ; mais le département se propose de
coopérer avec le gouvernement provincial

M. MONK :
1. Quelle somme a été dépensée jusqu'à date pour le

quai de la Pointe-Claire au sujet duquel un crédit de
$4,000 a été voté par le parlemient?

2. Jusqu'à quel point les travaux du dit quai ont-ils
été pousses?

3. Quelle a été l'estimation premiere du coût du dit
quai?

4. Combien en coûtera-t-il pour finir ce quai? .
5. Les travaux ont-ils été exécutés par voie de

contrat ou à la journée?
6. Des soumissions publiques ont -elles été

demandées?
7. Le gouvernement se propose-t-il de terminer

immédiatement le dit quai?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Si l'honorable député veut deman-
der la production des documents, Ils seront
produits sans retard. Il y a des détails qu'il
serait ditlilcile de donner daMs une réponse
à une Interpellation.

SALLE D'ARMES A BADDECK, O.-B.

M. BETIUNE •

Le gouvernement a-t-il l'intention de construire une
salle d'armes à Baddeck, Cap-Breton? Dans l'affir-
mative, où et quand?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Le gouverne-
ment espère qu'il pourra cette année cons-
truire une salle d'armes à Baddeck, et la
question est actuellement à l'étude.

94ème BATAILLON.

M. BETHUNE :
Le gouvernement se propose-t-il daugienter l'ef-

fectif du 94me bataillon? Dans l'atfirmative, quand et
combien de compagnies y seront ajoutées?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Cette ques-
tion a été renvoyée devant le commandant
général et elle sera décidée après son pro-
chain voyage à cet endroit.

DRAGAGE--HAVRE DE PINETTE.

M. MARTIN':
Le gouvernement, ou quelqu'un de ses membres,

a-t-il recu une pétition des habitants de Flat-River et
des alentours, .P. -E., demandant le dragage du havre
de Pinette? I)ans l'afirmative, le gouvernement a-t-il
décidé daccéder à cette demande? Les travaux seront-
ils commencés cet été? Dans la négative, quand?

Le MINISTRE, DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte): Aucune pétition n'a été
reçue.

('26 AVRIL 1899]
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SOUMISSIONS POUR LE
QUEBEC.

PONT DE

M. HAGGART (par M. Taylor) :
Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions

pour construire un pont sur le Saint-Laurent à ou près
Québee ? A qui a-t-on denandé des soumissions ?
Combien d'offres ont été reçues? A-t-on accepté quel-
qu'une des soumissions, et quisel est le montantstipulé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Le gouvernement
n'a ni demandé ni obtenu du parlement
l'autorisation de construire le pont en ques-
tion et par conséquent n'a pas demandé de
soumissions pour sa construction.

M. FOSTER: Est-ce une condition indis-
pensable dans tous les cas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je dis que nous ne l'avons
pas fait.

M. FOSTER: Cela a-t-il été fait dans le
cas de la Baie des Chaleurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que nous
ayons demandé des soumissions.

REPARATIONS AU BUREAU DE POSTE
-MONTREAL.

M. MONK:
1. Dans quels journî-'.ux de Montréal ont été publiées

les demandes de sounissions pour l'exécution des
travaux actuellement en cours au bureau de poste de
Montréal?

2. Les dites réparations seront-elles payées à nimme
les fonds votés l'an dernier pour les réparations à faire
aux édifices publics à Moutréal ?

3. Dans la négative, le ministère des Travaux
publics a-t-il agi conformément à la loi au sujet d'une
dépense pour laquelle aucun crédit n'existe?

4. Si des soumissions n'ont pas été demandées par
la voie des journaux, alors ( lui a-t-on demandé des
soumissions?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : 1. Liste des journaux
où ont été publiés les avis de soumissions
relatives à la construction de la nouvelle
toiture pour le bureau de poste de Mont-
réal : Montréal, "Herald ", " La Patrie ".
" Trade Review ", "Insurance and Finance
Chronicle ", " Shareholder " ; Québec, " Le
Soleil ", " Daily Telegraph ", "La Semaine
Commerciale"; Ottawa, "Free Press ",
" Le Temps ", "Danebrog"; Toronto, " The
Globe" " Hardware "; Hamilton, " Herald ",
" Times " ; Kingston, " Freeman ", " Whig ";
Saint-Jean, "Le Canada Français "; Val-
leyfield, "Le Progrès de Valleyfield";
Belleville, " Ontario"'; Sainte-Hyacinthe,
"L'Union de Sainte-Hyaclnthe ". 2. Oui.
3 et 4. Les réponses apportées aux deux
premières questions me dispensent de toute
réponse aux deux dernières.

M. TARTE.

I.P.-E.-ENTREPOTS DE DOUANE PRI-
VES-M. J. G. SCRIMGEOUR.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.) :
A quelle date a-t-on accordé à John G. Scrinîgeour

le privilège d'un entrepôt particulier à Cardigan-
Bridge, I P.-E.?

Pour quelle durée le privilège a-t-il été accordé?
Le gouvernement se propose-t-il de continuer ce pri-
vilège, ou s'il n'est donné que pour quelque temps. de
le renouveler lors de son expiration?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Le 6 de décembre 1898 autorisation
a été donnée à John G. Scrimgeour d'ouvrir,
à Cardigan-Bridge, un entrepôt de douane
n° 2, privé, selon la demande qu'il en avait
faite, aux conditions ordinaires : le paiement
des honoraires et la fermeture des entre-
pôts à la satisfaction du sous-percepteur
des douanes ; et la protection des intérêts
du revenu. Il n'est pas spécifié quelle sera
la durée du privilège d'entrepôt. Ce n'est
pas l'habitude de le faire. Il a-été fait des
représentations au sujet de la concession de
ce privilège d'entrepôt ; et il se fait des
recherches à ce sujet.

ILES DE LA MADELEINE-L'ENTRE-
PRISE DU TRANSPORT DES

MALLES.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.):
1. Le gouveriinent a-t-il passé un nouveau con-

trat pour le transport des passagers, des malles et du
fret aux Iles de la Madeleine?

2. Avec qui ?
3. A quelles conditions?
4. Quels sont les ports de relache?
5. Quele est la qualité du steamer?
6. Quelle est sa force, sa rapidité et l'espace destiné

aux passagers et au fret?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : 1. Un nouveau con-
trat a été signé pour le service postal entre
les Iles de la Madelaine et le continent.
2. Robert J. Leslie, de Halifax. 3. Un ser-
vice hebdomadaire de Pictou, N.-E., à com-
mencer à l'ouverture de la navigation jus-
qu'à sa clôture, à Pictou, puis jusqu'à la
fermeture de la navigation aux Iles de la
Madelaine, à partir de quelque port du Cap-
Breton, jusqu'à tel port ou ports des Iles de
la Madelaine, que le ministre approuvera.
Subvention annuelle, $9,000, payable le 1er
de juillet, le 1er d'octobre et à la clôture du
service. 4. Georgetown et -souris, dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard, l'lle
d'Amherst, Pointe à Bossé, Etang du Nord,
Grande Entrée, l'Ile au Grès, dans les Iles
de la Madelaine, et une fois par mois, pen-
dant les mois de juin, de juillet, d'août et
de septembre, le steamer, dans l'un de ses
voyages, devra se rendre jusqu'à l'Ile Bryan;
après le mois de septembre, il ne sera plus
nécessaires de faire escale à la Grande En-
trée. 5. Le " Saint-Olaf " ou tout autre
steamer de catégorie, de rapidité, d'équipe-
ment, de capacité et de logement et emmE-
nagement shnilaires, sujet à l'approbation
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du ministre. 6. Le " Saint-Olaf " est un
steamer d'une capacité de 72 tonneaux, pos-
sede des machines & triple expansion, portant
360 livres de vapeur, possédant une vélocité
de 12 milles à l'heure et devant filer en
moyenne dix milles à l'heure au moins. Les
salons devront pouvoir loger au moins cin-
quante passagers de première classe, et au
moins 100 passagers de deuxième classe, il
devra aussi avoir l'installation nécessaire
aux malles.

AGENT DES SAUVAGES A RAMA.

M. HUGHES:
Les témoins dans l'enquête soi la conduite de l'a-

gent des Sauvages à Raia ont-ils été payés?
2. James Doyle, l'un des témoins à l'enquête, a-t-il

reçu ses honoraires à ce titre?
3. Si non, pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): 1. Oui. 2. Oui. 3. La réponse se
trouve au n° 2.

Connelly par voie de la rivière Oscilinca.
M. Dupont a commencé ses travaux au même
point et s'est dirigé vers l'est, en suivant la
vallée de la rivière de la Paix en gagnant Ed-
monton. 3. Voici le personnel sous les or-
dres de M. Dupont : A. T. Kerr, sous-ingé-
nieur et neuf hommes. Voici le personnel
de M. Dibblee : C. F. K. Dibblee, ingénieur
en titre; H. S. Semple, sous-ingénieur et neuf
hommes. 4. Il n'est pas à la connaissance
du gouvernement que l'un ou l'autre de ces
messieurs se soit égaré en route pendant
quelques semaines. 5. L'un des hommes de
l'expédition a écrit au gouvernement, pré-
tendant. avoir droit à une indemnité en rai-
son d'un accident dont Il a été victime, en
route. 6. Le ministre a reçu un rapport de
l'ingénieur en titre, relativement A l'accident
en question. 7. Le carnet d'arpentage de M.
Dupont se trouve aux archives du ministère,
mais onon pas celui de M. Diffiee.

EMIGRiATION AUX ETATS-UNIS.
DEPECHES DES JOURNAUX.

MEDAILLES RELATIVEMENT A L'IN- M. McALISTER: Je demande
CURSION DES FENIENS.

M. HUGHES:
Le gouvernement se propose-t-il de donner des

médailles pour les incursions de-; Féniens et les trou-
bles de la Rivière-Rouge aux familles des défunts qui
ont servi en ces occasions ?

Le MINISTRE DE MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden) : Non. La dépêche
du gouvernement impérial accordant la mé-
daille en question stipule qu'elle ne sera ac-
cordée qu'aux officiers, aux sous-officiers et
aux soldats survivants, ainsi qu'il a été pro-
mulgué dans les ordres généraux de la mi-
lice.

LA ROUTE D'EDMONTON AU YUKON.-
MM. DIBBLEE ET DUPONT.

M. HUGHES : Je demande :
MM. Dibblee et Dupont ont-ils été employés par le

gouvernement, en 1898, pour construire une route
entre Edmonton et la partie nord de la Colombie
Anglaise ou le Yuk' i ?

2. Quelle direction chacun d'eux devait-il suivre?
3. Quels hommes chacun d'eux a-t-il choisis?
4. Le gouvernenient sait-il que l'un de ces messieurs

ou tous deux se sont égarés en route pendant quelques
semaines ?

5. Une réclamation a-t-elle été produite contre le
gouvernement par l'un des hommes en raison d'un ac-
cident qui lui est arrivé en route?

9. Le gouvernement a-t-il des détails sur cêt acci-
dent?

7. Le gouvernement a-t-il reçu les carnets d'arpeu-
tage des deux chefs d'expédition ou de l'un d'eux ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :. (M.
Sifton) : 1. Oui. 2. MM. Di'bblee et Dupont
ont été au service du gouvernement en 1898,
ayant été chargés de faire l'exploration de. la
route d'Edmonton vers la lac Teslin. 2. M.
Dibblee devait commencer son exploration
vers les embrochures des rivières aux Panais
Om4nica, spuls se d!riger à l'ouest vers le fort

A-t-on appelé l'attention du gouvernement sur les
dépêches suivantes publiées dans le St. John JJaily
Sun du 20 aviil courant :-

DORCHESTER, 16 avril. -Vingt-deux personnes,
hommes, femmes et enfants de ce district ont quitté
la gare jeudi, par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique pur les Etats-Unis, où elles espèrent trouver de
l'ouvrage.

MONCTON, 18 avril.-Un train spécial a été attaché
au chemin de fer Canadien du Pacifique, à la gare de
Moncton hier après-midi, pour transporter les gens
qui émigrent d'ici. Deux ou trois familles se trou-
vaient mêlées aux passagers pour Boston.

SACKVILLE, 19 avril.-Le capit. J. H. Grant, de
Port-Elgin, vend son ameublement le 26 courant. Il
se propose d'émigrer au Missouri.

Tîr>mxsa, 18 avril.-Mlle Ada Taylor, fille du direc-
teur de la poste, est revenue des Etats-Unis accouipa-
gnée de sa belle-sour, Mde Robert Taylor, qui visite
sa famille (Matthew Allen), au Cap Tourmentin. Elles
se proposent de retourner le mois pro. hain aux Etats-
Unis. Mlles Mabel Taylor et Kate McKay s'en
iront avec elles. .

FitEDEmicToN, 18 avril.-Charles McGrath part
Jeudi pour Butte, Montana, où il a accepté un emploi.

BROOKLN, N.-E., 18 avril.-En dépit de la préten-
due prospérité du pays, l'émigration de notre joli
village continue à se diriger vers les Etats-Uis.

Ttuno, N.-E.-Six jeunes gens alertes et intelli-
gents sont venus au bureau du News, ce matin, afin de
faire des arrangements pour se faire adresser le People's
Hone Newspaper à leur nouveau domicile aux Etats-
Unis où ils se rendaient quand ils sont venus nous
faire leurs adieux au Neics.

Ce groupe comprend Geo. B. Hamilton et E. H.
Hamilton, Springside; J. F. Roberts, Cross-Roads«;
Charles Gamumell, Newton Mills ; Robt. H. Kent,
Upper Musquodoboit, et Sam Reid, Middle Musquo-
doboit. Miss Sadie Hauilton, sour des frères Hamil-
ton ci-dessus nommés, devait rejoindre le groupe à la
gare et tous se rendent à Boston ou autres localités
dans le Massachusetts.

Geo. B. Hamilton et Robt. H. Kent soot engagés
par la Compagnie de glace de F. S. Whipple, de
Amherst, Mass., qui a employé le dernier depuis trois
ans.,
-Nous regrettons beaucoup d'avoir à enregistrer la
perte d'un aussi fort nombre de nos concitoyens, et
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serions heureux de pouvoir leur offrir ici les mimes
avantages que ceux qui les ont attirés sur ui sol
étranger."

2. Ces nouvelles sont-elles exactes ?
3. Si non, quelles raisons peut invoquer le gouver-

ueinent pour en contester l'exactitude?
4. Si ces faits sont exacts, le gouvernement se pro-

pose-t-il de prendre des mesures pour enrayer une
telle émigration ?

Le MINIWTRE DE 1L'INTERIEUR : En
réponse, je dois dire que les dépêches dont il
est question dans l'interpellation de l'hono-
rable député n'ont pas été signalées à l'at-
tention du gouvernement. Quant à la ques-
tion No. 2, le gouvernement n'est pas en lien
de constater officiellement l'exactitude de
ces dépêches ; toutefois, les renseignements
qu'il a été possible au gouvernement de re-
cueillir tendent à démontrer tl'inexactitude
de ces dépêches, c'est-à-dire, que les conclu-
sions qu'on en tire sont denuées de fonde-
ment, et que, de fait, il s'agit ici d'individus
allant demeurer temporairement aux Etats-
Unis, dans l'intention de revenir à bref délai
dans leurs foyers. En réponse à la question
3, le fait que toutes ces dépêches ont été
publiées dans un journal de l'opposition, le
Même jour, à la même date et que quelques
jours à peine après elles ont été inscrites à
'ordre du jour, tend i indiquer qu'elles ont

été élaborées pour le marché politique, plutôt
que pour celui des nouvelles. Le goiverne-
ment, je le répète. n'a pas de renseignements
de nature officielle, qui lui permettent de
constater si ces 35 ou 40 individus ont, oui
ou non

Des VOIX : A la question
Des VOIX : A l'ordre !
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: -

quitté les localitités en question; mais le gou-
vernement sait officiellement que plusieurs
milliers de personnes sont venues, l'année
dernière, des Etats-Unis au Canada, et qu'il
en arrivera encore plusieurs milliers, cette
année. Bien que l'on n'ait pas signalé au
gouvernement les dépêches en question, je
dois dire qu'on a appelé so attention sur l'en-
trefilet paru dans le " Mail et Empire." jour-
nal dont mon honorable ami, je suppose, ne
révoque pas la véracité en doute :

Il est satisfaisant de constater que les Canadiens
aujourd'hui nemigrent plus guére aux Etats- Unis....

Des VOIX : A l'ordre !

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
.... mais nombre de personnes résidant aux Etats-
Unis viennent se fixer au Manitoba, dans les Terri-
toires et en Colombie Anglaise.

M. L'ORATEUR : A l'ordre. Il me semble
relativement à la question 3, que le ministre
n'est pas hors du règlement, quand il expose
les raisons qui portent le gouvernement à
nier l'exactitude des dépêches en question.
En outre, en répondant à une interpellation.
tout ministre, on le sait, jouit d'une grande
latitude, bien qu'il soit convenable de ne pas
aller au delà de la réponse à la question, et

M. McALISTER.

de ne pas faire de discours. La réponse du
ministre à la question 3, paraît tout à fait
conforme au règlement.

Le MINISTRE DE LINTERIEUR : De
crainte que mes honorables amis n'aient pas
bien saisi une partie de la citation, je vais
la relire :

Il est satisfaisant de constater que les Canadiens
n'émigrenit plus guère aux Etats-Unis, mais que
nombre de personnes dereurant aux Etats-Unis vien-
ient se fixer au Manitoba, dans les Territoires et en

Colombie Anglaise.
La valeur des effets importés par les colons du

Canada dans le cours de l'exercice fiscal de 1898
s'élèvent à $2,322,000, et la totalité d'effets venant des
autres pays â 82,826,000. L'émigration aux Etats-
Unis est chose du passé.

M. POSTER : Le ministre pourraIt-il me
citer la date de ce second article ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ferai connaître la date à l'honorable député.

M. FOSTER : Il me semble que cet article
remonte déjà à deux mois. Cet article a été
écrit avant le commencement de l'émigra-
tion aux Etats-Unis.

CANAL DE SOULANGES.

M. BERGERON:
Quel montant le gouvernement a-t-il payé pour la

construction du canal le Soulanges jusqu'au 31 mars
dernier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Jusqu'au 1er de
mars 1899, le gouvernement a dépensé pour
'la construction du canal de Soulanges la
somme de $4,762,996.75.

L'IMPOT DU TABAC.

M. M. K. COWAN (Essex-sud) : M. l'Ora-
teur, avant l'appel de l'ordre du jour, je dé-
sire appeler l'attention du ministre des Fi-
nances sur un court entrefilet paru dans le
"Citizen" d'Ottawa, ce matin même, et que
voici :

Le gpuvernement fédéral a donné avis à l'Associa-
tion de producteurs de tabac d'Essex, qu'il ne sera
pas apporté, cette année, de modification aux droits
d'accise et de douane dont le tabac est frappé. Les
producteurs de tabac avaient demandé l'teablisse-
ment d'un droit uniforme d'accise de 10 cents par
licence et un droit de 60 à 70 cents sur le tabac im-
porté des Etats-Unis.

Je désirerais savoir du ministre des Fi-
nances si le gouvernement a fait semblable
déclaration.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : J'ai a peine besoin de dire, M. l'Ora-
teur, qu'il n'a été fait nulle déclaration de
ce genre, de la part du gouvernement, tou-
chant un article quelconque du tarif, et rien
le semblable ne saurait être déclaré, avant
que la Chambre ne soit saisie du budget.

M. l'ORATEUR : Je dois rappeler aux dé-
putés une chose qu'ils oublient en pratique:
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c'est que l'appel des avis de motion n'est pas trice et le gouvernement libéral ont été
celui de l'ordre du jour, et que ce dernier outranciers à l'égard de l'industrie du pé-
ne saurait avoir lieu qu'après 6 heures au- i trole et que la protection qu'ils lui ont ac-
jourd'hui. Il est hors d'ordre d'interposer cordée est incompatible avec les Intérêts du
une question adressée au gouvernement consommateur. Pour l'exercice financier fi-
après l'appel des avis de motion ; il serait nissant le 30 juin 1898. il a été importé des
préférable d'attendre pour cela l'appel de Etats-Unis 8,001,240 gallons de pétrole, qui
l'ordre du jour. ont acquitté $400,559 de droits. D'après les

relevés les plus récents des raffineurs, il a été
L'IMPOT DU PETROLE. produit au Canada, en 1897, 10,493,449 gal-

lons de pétrole. En 1898. notre exportaticta
M. A. Il. MOORE (Stanstead) : Je pro- s'est élevée à 9,530 gallons. La production

pose : de l'huile d'éclairage au Canada en 1898
Que, de l'avis de la Chambre, il serait de l'intérêt des s'élève à 10,493,449 gallons, tandis que nos

classes agricoles et ouvrièr es, ainsi que du public en importations des Etats-Unis atteignent le
général, d'abaisser le droit dont est frappé le pétrýIe chiffre -de 8,011,240 gallons, soit une tota-
pour les usages de l'éclairage et de l'industrie. Qu'il lité de 18,504,698 gallons, chiffre de notre
serait également dans l'intéret des consommateurs de consommnation domestique, pour ne rien dire
pétrole pour les usages de l'éclairage et de l'industrie, des huiles importées en contrebande des
de permettre qu'il soit emmagasiné en réservoirs et Etats-Unis. Un honorable député de l'autre
distribué aux négociants et aux consommateurs à même côt-deilaUChmbr firat ilaue
ces réservoirs et ainsi que de wagons-réservoirs, dans coté de la Chambre, affirmait, Il y a quel-
des voitures-réservoirson autres véhicules convenables; ques années, que notre consommation do-
ce qui épargnerait à ces consommateurs et à ces négo- mestique annuelle s'élève à 20,000,000 de
ciants le coût de l'enballage et de la tonnellerie; et, gallons, et à nion avis, cette statistique me
en outre, de prendre les mesures nécessaires pour pro- paraît assez exacte. Notre consommation
téger le peuple canadien contre les funestes conse- n'atteint pas tout à fait ce chiffre, car efle
quences des coalitions comnierciales, et dt s monopoles a été de 19,000,000 de gallons, l'année der-
se rattachant à cette importante industrie. nière ; et le député en question observait

M. l'Orateur, ce n'est pas sans un certain avec assez de vérité, il me semble, que le
sentiment d'embarras et de défiance que je consommateur canadien est obligé d'acquit-
prends la parole -pour proposer cette mo- ter le droit sur ce "qui est produit au Cana-
tion, qui est inscrite à l'ordre du jour da, outre le coIt de l'huile domestique. Cela
depuis quelque temps. Je le sais, cette mo- revient à acquitter le droit sur 18,000,000
tion est une vieille connaissance des dépu- de gallons, soit $900.000. L'autorité, de ce
tés ; car j'ai déjà eu l'honneur de la présen- député (K. McMullen) a tellement de poids
ter trois fois à la Chambre, et chaque fois que l'on me permettra de la citer textuelle-
elle a avorté. J'espère que cette fois-ci, un ment:
meilleur sort lui est réservé. Je ne présente Que l'impôt frappe là classes les plus pauvres et
pas cette motion dans le but d'embarrasser surtout les agriculteurs, qui consomment beaucoup de
le gouvernement ou ses partisans ou tout pétrole chez eux. Voici son calcul: étant donné qu'il
autre député de ce côté-ci de la Chambre. y a 1,000,000 de familles au Canada, consommant 20
Je me trouve malheureusement dans cette gallofschaque,laconsommations'élèveraità2,000,000
fâcheuse posture, d'être le promoteur d'une e gallonr, et l'impôt de 71 cents produirait

si,400 O0(îe droit réellement perçu a été de $430,00)-
motion qui rencontre des ennemis et à la ce qui laisse une balance de $989,494 qui est allée
droite et à la gauche de l'Orateur. Quel est tomber dans la caisse des rallieurs; cest donc prés
mon but en présentant cette motion ? C'est de $1,000,000 que le peuple a payé l'année dernière
de tâcher de faire disparaître l'écart fort (1893) aux raffineurs de pétrole, dans la supposition,
important entre le prix payé par le con- toutefois, que ceux-ci se servent de toute la protection
sommateur de pétrole au Canada et celui qui leur est accordée.
payé par le consommateur aux Etats-Unis C'est d'après le même principe qu'il est
pour le même article. L'industrie du pé- tombé dans la caisse des raffineurs et des
trole est - fort importante et je n'ai nulle- négociants de pétrole, l'année dernière, près
ment l'intention de vouloir lui porter at. de $:0,000 sortant du gousset des consom-
teinte, en lui enlevant la protection à la- mateurs de pétrole. Je le répète, je veux
quelle elle a droit. Toute ma vie J'ai été combler, dans une certaine mesure, l'écart
protectionniste, et je suis convakneu que la considérable qui existe entre le prix payé
prospérité du Canada est subordonnée à la par le consommateur canadien et celui payé
protection dont Il entoure sa vie Industrielle, par le consommateur américain. Le Con-
et que toute industrie méritant protection au sommateur, aux Etats-Unis, paie au détail
pays doit s'imposer non seulement à la sol- de 8 à 10 cents pour un excellent pétrole,
licitude ,du gouvernement mais encore aux tandis qu'au Canada, nous payons 25 cents
patriotiques préoccupations de tous les ci- le pétrole de même qualité, soit un écart de
toyens. Tout en étant convaincu de cela. 10 A 15 cents par gallon. Quelle est la
je dois l'avouer toutefois, id est possible cause de cette diérence de prix ? Le meil-
d'outrepasser les bornes en fait de protec- leur pétrole produit sur ce continent est
tion. Il ne faut pas pousser la protection q celui de l'Etat de Penrsylvane. Le pétrole
outrance et au point qu'elle devienne -u " Water whlte" du Pennsylvanie, rendu à
fardeau pour le consommateur ;et je rds bord des Wagons à Warren, co te 4:20 cents
avouer Ici que l'administration conservau le gallon'impéeal; le prix du transport, de

-'138[26 AVRIL 1899]



2139 [COMM U~ESJ
Warren à Montréal, est de 3:34 cents, le
droit de 5 cents et l'embarillage coûte en-
viron 2:50 cents. Abstraction faite du coût
du pétrole, les frais de transport, de douane
et d'embarillage s'élèvent à 10:84 cents.
Aux Etats-Unis le pétrole coûte, tout em-
barillé, 6:70 cents, tandis qu'au Canada. où
les raflineurs monopolisent l'industrie du
pétrole, ce produit coûte, rendu à Montréal,
17 cents le gallon. Cela s'entend du pétrole
de la qualité dont il s'agit ici en ce moment.
Par conséquent, la cause de cette augmen-
tation de prix, outre le droit de douane et
les frais d'embarillage, se trouve dans la
distribution du produit, car le système de
distribution pratiqué au Canada diffère de
celui suivi aux Etats-Unis. Notre gouverne-
ment ne permet pas de distribuer le pétrole
en le transvidant des wagons-reservoirs dans
les voitures reservoirs, comme cela se fait aux
Etats-Unis. L'embarillage coûte 2j cents
par gallon, l'inspection 10 cents par baril, et
l'inspection d'un chargement de wagon
coûte $6. Un réservoir contient trois char-
gements de wagons, et une seule inspection
devrait suffire, de sorte que le privilège de
distribuer ce pétrole en voitures-réservoirs
aux négociants et aux consommateurs revien-
drait à une réduction de 2ý cents à 3 cents
le gallon. Si le gouvernement, de crainte de
porter préjudice à cette grande industrie
domestique, n'est pas disposé à abaisser le
droit, il est, toutefois, en mesure de faire
en partie disparaître l'écart en question, en
permettant la distiribution du pétrole en voi-
tures-réservoirs, ce qui obvierait aux frais
d'embarillage et réduirait le coût du pétrole
de 2ý cents à 3 cents. Le gouvernement
peut aller encore plus loin. 11 peut, s'il le
veut, accorder, dans une certaine mesure,
la préférence aux producteurs de pétrole
domestique en permettant de distribuer le
pétrole raffiné en voitures-réservoirs, suppri-
mant ainsi les frais d'embarillage, et en
exigeant que le pétrole de provenance amé-
ricaine soit distribué, comme cela se pra-
tique aujourd'hui, en barils et demeure sou-
mis à l'inspection actuellement en vogue.
Cela donnerait à nos pétroles domestiques
une préférence de 2J cents à 3 cents le gal-
lon, sans perte de recettes pour l'Etat. Je
ne vois nul inconvénient à cette réforme, et
le gouvernement, je l'espère, mettra la chose
à l'étude, dans le but de faciliter la distribu-
tion du pétrole au pays, ce qui fera certaine-
ment baisser le prix de cet article de 2 à 3
cents, au bénéfice du consommateur.

Il est une autre raison du prix trop élevé
du pétrole ; s'est l'existence de cette coali-
tion connue sous le nom de "Standard 011
Trust " qui monopolise l'industrie du pétrole
et tout ce qui s'y rattache, qui réglemente à
sa guise les tarifs de chemins de fer et
empêche la concurrence si nécessaire, si l'on
veut que le consommateur puisse se procu-
rer cet article à un prix raisonnable. J'ai
sous les yeux une définition des coalitions
commerciales de l'Etat de New-York:

M. MOORE.

Par monopole il faut entendre toute combinaison
tendant à empêcher la concurrence dans son sens le
plus large et le plus étendu, et à réglementer et par
suite à relever les prix, au détriment du public.

Il est parfaitement clair que l'industrie du
pétrole au Canada est régie aujourd'hui par
cette "Standard Oil Company." Cette
compagnie régit toutes les industries de raf-
finage du Canada, et, virtuellement, tous les
puits de pétrole de ce pays.

Une VOIX : Non.

M. MOORE : Je ne dis pas qu'elle possède
tous le puits de pétrole, car elle n'en pos-
sède que quelques-uns seulement, mais lors-
qu'elle possède toutes les industries de raf-
finage comment peut-elle ne pas gouverner
le prix du pétrole produit ?

Donc, virtuellement, cette compagnie régit
l'industrie entière au Canada, et elle le fait,
non dans l'intérêt de la population cana-
dienne, mais de manière à faire monter le
prix de ces produits au préjudice du public.
Je possède une preuve capable de convaincre
le gouvernement ou tout autre, s'il était
besoin, que de fait cette grande industrie est
"Standard Oil Company," et ce syndicat non
"Standard Oil Company," et ce syndicat non
seulement régit cette Industrie, mais il gou-
verne les taux de transport réclamés par les
chemins de fer, de manière qu'une com-
pagnie Indépendante ne peut expédier un
baril de pétrole par ces chemins sans payer
presque le double de ce que paie pour le
même objet la " Standard 011 Company."

Voici un article du ' Star" de Montréal,
en date du 16 février dernier, concernant ce
syndicat :

La distinction faite par les chemins de fer canadiens
contre les concurrents du Standard Oil Trust au
Canada se continue encore sans égard aux dispositions
prohibitives de la loi concernant les chemins de fer, et
elle se pratique dans tous les princinaux centres de
distribution de la Confédération. C'est en gouvernant
sécrètement les grandes voies publiques que ce syndi-
cat a pu empêcher la concurrence dans beaucoup des
parties des Etats-Unis, et cette manière d'agir traus-
portée au Canada est si frappante de ressemblance que
la même influence y est naturellement suspectée. Tant
que le pétrole canadien a été entre les mains de raffi-
neurs indépendants, nul n'a songé à établir de distinc-
tion dans le coût des transports, mais dès que ces
raffineurs eurent été absorbés par le syndicat de la
Standard, et que celui-ci se fut emparée du commerce
du produit canadien, les taux d'expédition concernant
le pétrole américain furent soudainement haussés, et
jusqu'à 100 clo dans certains cas. En vertu de certains
marchés secrets intervenus entre le syndicat et les
chemins de fer américains, les concurrents de la Stan-
dard Oil Co. se virent réclamer des taux augmentés du
double, sans que les taux payés par celle-ci fussent
changés, alors que la surcharge était, non pas gardée
par les chemins de fer, mais remise à ce syndicat. Nos
chemins de fer ne peuvent guère se trouver dans la
nécessité de remettre les surcharges perçues à la Stan-
dard Oil Co., car les augmentations réclamées, il n'y a
pas de doute donneront lieu à des procès de la part des
compagnies indépendantes qui ont subi les surcharges.

Voici la propoi tion des taux comportant distinction
quant aux quantités de moins d'un wagon, expédié de
Toronto:
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Petrole Pétrole Voici cet extrait

cents. cents.
A Brockville ......... ... 25 47
A Wharton .............. 24 40u
A Lorneville..... ......... 18 28ý
A Beeton............. ..... 15 27
A Palmerston .... .... ..... 19 31A
A Shelburne..... ...... .... 18 28s
A Pontypool ...... ... .... 20 27
A Dundalk.................. 21 30

Le Michigan Central et le Toronto, Hamilton et
Buffalo, deux chemins de fer étrangers au projet de
distinction, atteignent Hamilton, et de cette ville, le
Grand-Tronc et le chemin de fer du Pacifique perçoi-
vent les taux suivants:

Pétrole Pétrole
canadien. américain.

cents. cents.
A Ingersoll.... ........... 18 27
A Woodstock.............17
A Berlin.... ............. 18 27
A Harrisburg. .... ......... il 21
A Capetown ... ............. 9 10A
A Dunnville ... .......... 15 24
A Beeton..... .......... . 20 28b
A Cookstown............... 21 30
A Hagersville ... ... ....... 15 2âý

De Montréal voici quels sont les taux actuels:--
Pétrole Pétrole

canadien. américain.

A Lachute... .
A Sainte-Thérèse......
A Saint-Jérôme..........
A Saint-Jean, P.Q.
A Farnham..........

cents.
17
10
15
12
20

cents.
24

22
24
25n,

On agit ainsi en dépit de la disposition de la loi con-
cernant les chemins de fer décrétant que "les péages
seront toujours et dans les mêmes circonstances égale-
ment exigés de toutes persoiines, et d apres le même
tarif, soit par tonne, par mille ou autrement, à l'égard
de tous le. voyageurs et de toutes les marchandises et
voitures de chemin de fer du même genre, et transpor-
tés ou voiturés par une même voiture de chemin de
fer ou locomotive ne passant quo sur la même partie
de la ligne de chemin de fer; et nul abaisssement ou
relèvement d'aucun tarif ne sera fait, soit directement,
soit indirectement, en faveur ou à l'encontre d'aucune
compagnie particulière ou d'aucune personne voya-
geant sur le chemin de fer ou s'en servant."

Par là, les chemins de fer non seulement violent la
loi, mais usurpent le pouvoir du parlement, en préle-
vant un impôt sur un produit étranger pour encou-
rager le syndicat du Standard. Si la chose est tolérée,
il sera aisé d'anéantir toute concurence, car il n'est
pas d'entreprise capable de résister à la distinction des
taux de transport. Si le projet réussissait, le proprié.
taire de puits de pétrole etle consommateur de ce pro-
duit constateraient que le monopole du raffinage par-
mi eux peut affluer pour les opprimer l'un et l'autre.

Et voici un article du " Herald " de Mont-
réal:

Il est de notoriété publique que la Standard Oil
Company a obtenu un point d'appui au Canada, et il
est important que vos lecteurs apprennent comment
·on sait manipuler ces choses aux Etats-Unis. Le mo-
nopole, dirigé par les Rockfellers, désintéresse les con-
currents de la manière décrite dans l'extrait que voici
du National Advertiser de New-York, en date du 22
février dernier. L'article est intitulé " Armement de
syndicat," et la cour suprême: de l'Etat de l'Ohio est
saisie de la cause.

can en amrcan.
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"Le procureur géné'al a institué une procédure ten-
dant à dépouiller de sa charte l'Argand Refining Coin-
pany, de Marietta, Ohio. On allègue que, moyennant
le paiement de la part de la Standard Oil Company,
de $1,000 par mois pendant dix ans, depuis le 1er dé-
cembre 1898, la dite Compagnie a consenti à ne pas
s'engager dans l'industrie du raffinage à pétrole, et
que par suite sa charte est devenue caduque."

Ce n'était pas assez de cette méthode de se débar-
rasser de la concurrence, voici le fait étrange qui se
publie aux Etats-Unis: Certaine compagnie de che-
min de fer a passé avec la Standard 01 Company un
contrat par lequel la première devaittransporter pour
cette dernière certaines quantités données de pétrole
à 10 cents, mais tous les concurrents de celle-ci de-
vaient payer 35 cents ! Ce n'est pas tout, et ici com-
mence l'etonnant exposé des méthodes nouvelles de
Rockfeber, savoir: Que la Compagnie de chemin de
fer doit remettre à la Standard Oi Compaiy l'excé-
dant du taux de trafic reclanié en sus de 25 cents !
Notre peuple canadien permettra-t-il l'exercice d'une
pareille canaillerie ici?

Votre, etc.,
D. C. BARKER.

MONTRÉAL, 14 avril 1899.

J'ai encore des extraits du "Globe" de
Toronto. et du " Witness " de Montréal.
Peut-être est-ce un peu de nature à lasser
les membres du gouvernement, que d'é-
couter la lecture de ces citations ; mais si
ces messieurs ne sont pas suffisamment con-
vairneus qu'un monopole existe et que ce mo-
nopole s'est assuré les chemins de fer, je
puis en produire la preuve en cette Cham-
bre.

Peut-être me pardonnera-t-on de compléter
mes remarques par la citation de quelque
chose de nature plus directe. Voici un affi-
davIt émané d'un commerçant de pétrole de
la ville de Montréal, et qui fortifle la pro-
position que j'ai établie, énonçant que cette
distinction existe, ainsi que ce monopole, au
préjudice de l'intérêt de la population du
pays:

Je, Andrew Downie Gall, de la ville de Montréal,
P.Q., marchand d'huile, déclare solennellement que je
fais sur une grande échelle le commerce en gros de
l'huile de pétrole, de l'huile à brûler et des autres
huiles au Canada.

Que toutes les raffineries de pétrole au Canada sont
actuellement sous l'empire de la Standard Oil Co. ou
du Standard Oil Trust, par le fait que la dite compa-
gne a acquis la propriété de certaines raffineries et un
intérêt donnant d'autres.

Que depuis son acquisition des dites raffineries au
Canada, la dite Standard Co. qui fait ses opérations
au Canada sous la dénomination de lImperial Oil Co.
(Limited), en a fermé les portes d'un certain nombre
et en a démoli d'autres, et qu'elle opère seulement sui-
vant qu'elle le juge bon. Qu'on ne peut obtenir,
directement ni indirectement de pétrole des raffineries
canadiennes aujourd'hui, si ce n'est de la Standard
Oil Co. ou de l'Imperial Oil Co. (Limited) ou par son
intermédiaire.

Qu'il est absolument évident, ce qu'une investigation
établirait au delà de tout doute, que la dite Standard
Oil Co. ou l'Imperial Oil Co (Linmited) a ainsi acquis
et régi les dites raffinereries dans le but de former, ce
qu'elle a formé par le fait, un syndicat ou monopole
pour faire hausser illégitimement le prix du pétrole et
pour favoriser illégitimement l'avantage de la dite
compagnie aux dépens du consommateur.
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Que la maison dont je fais partie et d'autres maisons que propriété, et y fait le creusement de cer-
engagées dans le commerce des huiles sont forcées tains puits à elle ; mais les producteurs de
d'acheter aux Etats-Unis et d'importer (le là l'huile pétrole du Canada sont tous 'Canadiens.
destinée à leurs clients et au commerce. Lihonorable préopinant dit que la " Stan-Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant d O -
consciencieusement vraie, et sachant qu'elle a la nnieue dpa p
force et le imnme effet que si elle était faite sous ser- cains. Eh bien ! M. l'Orateur, d'abord, nous
ment et en vertu (le la loi concernant la preuve au n'avons pas de compagnie de ce nom au Ca-
Canada, portée en 1893. nada. Il y a une conpagnie qu'on appelle

A. D. GALL. l' " Imperial Oil Company ", et je donnerai
Déclaration reçue par moi en la dite ville le Mont. les aoms d'un certain noinbre de Canadiens

réal, ce 21 mars 1849. (lui en font partie et qui 'ont demeuré au
P. WN. DUNTON, Canada toute leur vie. Ainsi, M. Fitzgerald,

Notaire. le président de la compagnie. est un vieux
citoyen de London ; M. Smallman est de la

Je crois avoir assez prouvé qu'un grand môme ville. et je sais qu'il a demeuré qua-
syndicat existe au Canada, lequel régit les rante ans au Canada ; M. Englehart a égale-
taux de trafic des chemins de fer, que le prix ment demeuré quarante ans dans ce pays; L
du pétrole a haussé en conséquence, et que H{odgins est -le député 'du comté de Middle-
les consommateurs paient environ trois cents sex-est à la législature de l'Ontario ; M. Mills
le gallon de plus qu'ils ne paieraient sans est un autre citoyen de London ; M. Min-
l'existence de ce syndicat au Canada et aux hinnick, M. Geary, M. I. Watterman. M.
Etats-Unis. Duffield et M. Spencer sont tous des hommes

En 1897, le gouvernement s'est sagement qui demeurant à London, à ma onnaissaniçce,
arrogé le pouvoir d'enrayer les monopoles et depuis quarante ans. Et, cependant. l'hono-
les syndicats. Il ne m'appartient pas de rable député de Stanstead (M. Moore) nous
demander au gouvernement de donner effet dit que la compagnie de pétrole du Canada
à l'article 18 de la loi des douanes, laquelle est aujourd'hui gouvernée r.ar la '' Standard
décrète que lorsqu'il est clair aux yeux du Oil Company" des Etats-Unis.
conseil exécutif qu'Il existe un syndicat qui Nous avons perdu tant de temps en cette
fait monter le prix d'un produit, le gouverne- Chambre à discuter ce sujet, qu'il ne m'est
ment pourra réduire ou abolir entièrement le pas nécessaire de m'y attarder plus long-
droit protégeant cet article. Le but de ces temps, et je propose. conséquemment, l'a-
dispositions était très sage. Je ne désire pas journement du débat.
voir abolir entièrement le droit, vu que nos
producteurs d'huile ont droit à une juste M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
protection. Cependant, il nous faut com- boïa-ouest) : J'ai exposé l'autre jour mon
prendre que toute protection accordée à l'in- argumentation relativement à ce sujet, et
dustrie du pétrole aujourd'hui en ce pays tout ce que j'ai à dire c'est que cette motion-
bénéficie aux Américains, et non aux Cana- ci entre dans des détails étrangers à la mo-
diens, c'est-à-dire que les profits en résultant tion que nous avons discutée d'abord. Quant
passent dans les coffres d'une compagnie à la réduction du droit concernant le
américaine, et que les Canadiens n'en re- pétrole, la présente motion ne semble pas
çoivent rien spécialement. aller aussi loin que la motion d'hier,

J'ai confiance que le gouvernement pren- et sous ce rapport je la considère lu-.
dra en considération ce sujet de la distribu. suffisante. A mon avis, le droit concer-
tion du pétrole, et qu'il adoptera quelques nant le pétrole. devrait être aboli. Mais
mesures permettant aux consommateurs ca. je suis informé que les détails demandés par
nadiens d'acheter cet article à moins de 25 l'honorable député seraient avantageux pour,
cents le gallon, quand les consommateurs cette classe de la société pour laquelle nous
américains paient 10 cents pour la même parlons tous c'est-à-dire la masse du peuple.
qualité de pétrole. En agissant ainsi, le Plus je considère ce sujet, plus je suis con-
gouvernement acquerra la reconnaissance des vaincu qu'aucun des arguments apportés ici
cultivateurs. des classes labo'ieuses et de la n'atteint la prétention de ceux qui trouvent
population du pays en général, pour qui l'ar- que le droit devrait être aboli.
gent payé pour le pétrole est d'importance Je ne puis, je suppose, bien que le sujet
considérable, soit analogue, faire allusion au discours de

M. T. BEATTIE (London) : Je ne me pro-
pose pas de consacrer beaucoup de temps à
la discussion de cette question, vu que nous
avons passé près d'une demi journée à la
discuter dans une occasion antérieure.

L'honorable préopinant (M. Moore) affirme
une chose qui n'est pas tout à fait exacte. Il
dit que les puits de pétrole du Canada sont
régis par la " Standard Oil Company." Je
nie absolument cette assertion. Il n'y a pas
un seul puits de pétrole -dans la région de
Pétrolia qui soit sous l'empire de cette c-om-
pagnie. Celle-ci, il est vrai, y possède quel-

M. MOORE.

mon honorable ami le député de Lambton-
est (M. Fraser) ; mais mon honorable ami
qui propose l'ajournement du débat, et avec
qui j'aimerais .à voter, nous déclare que .cer-
tains Canadiens sont membres de ' "Im-
perial Oil Company ", qu'il admet, cepen-
dant. être régie par. la " Standard Ol Com-
pany." Eh bien ! M. l'Orateur, vous vous
rappelez qu'antérieurement, lorsque mous
nous occupions de corporations canadiennes
qui s'étaient placées sous !'empire d'un syn-
dicat, le parti libéral de cette Chambre ne
voulait pas entendre dire que les Canadiens
composant cette corporation méritassent une.
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considération quelconque. Pour ma part, je
crois certainement que trois ou quatre per-
sonnages opulents ne méritent aucune con-
sidération à côté de la grande masse du peu-.
ple pour laquelle réclament ceux d'entre
nous qui demandent un soulagement rela-
tivement à cette industrie du pétrole.

M. D. D. ROGERS (Frontenac). Relative-
ment à cette question du pétrole je n'ai pas
besoin de répéter ce que -tant d'autres dépu-
tés ont si souvent dit. Mais je dirai que
j'approuve le sentiment si fortement ex-
primé par ceux qui demandent l'admission
en franchise du pétrole ou la diminution
du droit dont il est frappé. Nous aurions
un pétrole non seulement moins taxé, mais
encore de meilleure qualité, car les manu-
facturiers canadiens ne nous ont pas fourni
d'aussi bon pétrole que l'article américain.
La population pauvre du pays a été obligée
de faire usage d'un pétrole de bien pauvre
qualité, et de le payer plus cher, qu'elle
n'aurait été forcée de le faire sans le droit.
Le montant de droits payé pour le pétrole
au Canada permettrait, prétend-on, de payer
vn intérêt de 6 pour cent de tout le capital
placé dans l'iadustrie du pétrole. et $1.50
par jour A tous les gens employés dans
cette Industrie, de sorte qu'on pourrait. en
laissant les choses dans leur état naturel
tout simplement, épargner sans préjudice
quelconque des centaines de mille dollars aux
consommateurs. Je ne pais voir pour quelle
raison nous accorderions un droit protecteur
à cette industrie. J'ai voté l'an dernier en
faveur de la réduction du droit à trois cents
par gallon, afin de fournir aux producteurs
l'occasion de se préparer aux changements.
Je m'aperçois que je me trouve dans le
même état aujourd'hui ; mais je dirai que
si une motion était présentée pour demander
l'abolition du droit, je voterais pour cette
motion cette année. Cependant, la motion
de l'honorable député de Stanstead (M.
Moore) est raisonnable. et mérite toute la
considération possible. Je l'approuve de tout
cœur, et je voterai pour cette motion si elle
est soumise a la Chambre.

M. FRANK OLIVER (Alberta) : M. l'O-
rateur, je ne répèterai pas les arguments ap-
portés lundi au sujet d'une motion sembla-
ble à celle-ci, mais je rvoulais dire que la
motion d'aujourd'hui est différente de l'au-
tre. il était parfaitement légitime d'ajourner
le débat concernant la première de ces mo-
tions, attendu que si cette motion eût été
adoptée la chose aurait équivalu à donner
des instructions spéciales au ministère rela-
tivement à une certaine question. Par con-
séquent, le ministère était parfaitement jus-
tifiable de demander l'ajournement du débat.
Les circonstances sont différentes dans ce
cas-ci. Cette motion-ci ne comporte pas d'in-
structions spéciales, elle comporte seulement
les Instructions générales et les moyens ýpar
lesquels la Chambre peut communiquer ses
vues au ministère sur la question. Je ne
suis pas en faveur de l'ajaurnement du dé-

68

bat maintenant, et partant je voterai contre-
cet ajournement.

M. R. L. RICHARDSON (Lisgar) : M. l'O-
rateur, j'ai voté l'autre jour pour l'ajourne-
ment du débat, mais je n'ai pas cru affaiblir
par là ma position favorable à l'admission
du pétrole en franchise. Si j'eusse cru que
mon vote aurait eu cet effat, je ne l'aurais
pas donné dans ce sens ; je croyais qu'il
n'était que juste de fournir au gouverne-
ment l'occasion d'étudier cette question.
J'esperais, ce que j'espère encore, que le gou-
vernement exprimerait quelque décision re-
lativement à la réduction du droit concernant
le pétrole. Je me propose de voter contre
l'ajournement du débat afin d'accentuer da-
vantage la position que j'ai prise en faveur
soit de la diminution du droit concernant le
pétrole, soit de l'admission de cet article en
franchise.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
'ding) : M. l'Orateur, la question de savoir
si le droit concernant le pétrole est ou n'est
pas plus élevé qu'il devrait être constitue
un sujet de discussion fort légitime, et il
peut exister beaucoup de raisons pour les-
quelles cette question doit faire le sujet de
nos délibérations, même avant que le budget
aie soit soumis, de manière que ceux qui ont
des opinions prononcées à cet égard puissent
avoir l'occasion de les exprimer. Nous
sommes d'avis qu'il ne conviendrait pas, soit
relativement au pétrole soit quant à tout
autre item, de demander le vote de la Cham-
bre avant la production du budget. L'opi-
nion du gouvernement sur ce point est que
toutes ces choses devraient être considérées
en même temps que le budget, alors que
chaque item particulier du tarif et l'ensem-
ble de celui-ci sont soumis à la révision de la
Chambre. -Je ne pense pas, par conséquent,
que nous soyons tenus d'exprimer un avis
sur la question à présent. Les membres de
la Chambre, sans distinction de parti, trou-
veront, j'espère, que le temps convenable
d'en arriver à une conclusion et de voter sur
un item du tarif, est lorsque le budget est
à l'étude. Dans l'intervalle, les honorables
députés ayant exprimé leur sentiment, ils
voudront bien consentir à ce que le débat
soit ajourné jusqu'à ce que la question soit
soumise régulièrement plus tard.

J'appuierai très cordialement la motion de
l'honorable député de London (M. Beattie),
demandant l'ajounnement du débat.

M. MOORE. J'ai écouté attentivement -les
remarques de l'honorable ministre des Fi-
mances. Ce qui concerne )es droits ressort
de la discrétion du gouvernement, mals si
l'honorable ministre veut me promettre que
la distribution du pétrole sera facilitée dans
le sens que je propose, je serai très heureux
de laisser la motion en suspens.

Le M'NIISTRE DES FINANCES. M. l'O-
rateur, je regrette que mon honorable ami,
le ministre .de Revenu de l'intérieur ait été
absent durant une partie du discours de l'ho-
norable député. Si la question dont il a
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parlé avait été séparée de celle des règle- Quelques VOIX Ecoutez ! écoutez
ments, il est possible que la dernière partie
de sa motion aurait pu être mieux considé- .e suis cntent d'entendre
rée. Je ne suis pas prêt à prendre un en- ces eXclmations de la part de certains mew-
gagement à ce sujet, mais si l'on peut de la droite, qui foet circuler ce rapport
signaler qu'une partie quelconque des règle- au Canada. Durant la dernière campagne
nients est insuffisante pour accomoder le pu- électorale, et longtemps auparavant, le parti
blic, je suis convaivueu que le ministre du collectivement et individuellement-
Revenu de l'intérieur sera heureux d'accor- sans Une Seule exception, je crois, ni dans
der toute son attention à ce point. Je n'ai- cette Chambre, ni dans le pays-dé-
nierais pas à promettre définitivement qu'on clarient qu'on devait réduire le droit con-
fera spécialement quelque chose à cet égard. cernant le prix du Pétrole canadien Parce:c qu'on pouvait obtenir à beaucoup meilleur

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- marché le pétrole américain. et que celui-ci
TERIEUI (sir Henri Joly de Lotbinière) :était supérieur. Il nous disait que le droit
M. l'Orateur, si la Chambre adopte la mo- était maintenu Pour volei le peuple au Pro-
tion de l'ajournement du débat, j'apporterai fit des raffineurs. Je suis content d'eateu-
ici les règlements concernant les différents dre ces messieurs s'écrier maintenant:
item mentionnés par l'honorable député de "Ecoutez 1 écoutez 1" quand je prétends
Stanstead. et je démontrerai que la plupart que le pétrole canadien vaut tout autant que
de ces item sont déjà prévus par des règ le pétrole américain.
ments en vigueur. Quant aux autres, je Je ne Partage pas, non plus, i'avis de mon
pourrai indiquer les raisops pour lesquelles honorable ami, (M. Moorc), disnt que le
on a cru de l'intérêt public de faire ce droit concernant le pétrole est payé en en-
qu'ou suggère maintenant être d'intérêt pu- tier pas les consommateurs. comment peut-
blic. Ainsi, je citerai un seul exemple. on arriver à cette conclusion lorsq
L'honorable député déclare dans sa moticl constatons que la réductim «un cent par
qu'il sera de l'intérêt de ceux qui font usage gallon qui existe de ce dreit depuis deux
de pétrole pour l'éclairage ou pour la faibri- ans n'a pas empêché le prix du pétrole de
cation de permettre son emmagasinage en rester le même. Sinon daugmenter. Si la
réservoirs. Cela peut être maintenant per- prétention de l'honorable déuuté était séri-
mis; le gouvernement permet l'emmagasi. euse. assurément le pétrole serait un peu
nage en réservoirs du pétrole. Et." continue moins cher aujourd'hui que lorsque le droit
la motion, "de la distribution." Tous ceux dM cent Par gallon plus élevé.
qui comprennent le danger qu'il y a de per- Je ferai remarquer à L'honorable ministre
mettre l'usage du pétrole sans exiger une des Finances qu'il a fait à la "Standard 0i1
bonne inspection préalable comprendront la Co." des concessions qui lui permettent de
nécessité de l'inspection. Tout en consentant dieter, non le prix du pétrole raffiné, mais le
à 'emmagasinage en réservoirs du pétrole, prix du pétrole brut, pour l'avenir, et que
sans exiger son inspection à l'époque de cet par là il lui a donné au Canada, un pied
emmagasinage, no'is ne pouvons consentir à qu'elle navait jamais eu. Quand l'honorable
ce que ce pétrole sorte de ces réservoirs ministre a fait cela, il a porté à l'industrie
sans ue l'inspection en soit faite pour con- canadienne du pétrole le plus rude coup
stater quelle est sa force inflammable, et qu'elle ait jamais requ.
sans indiquer que celle-ci soit sur les vais-
seaux ou bIrils dans lesquels l'article est Le MINISTRE DES FINANCES De
mis. C'est là l'un des nombreux item aux- quel concession parez-vous ?
quels on fait allusion dans cette résolution.ere
Je serais heureuxc d'avoir l'occasion. en tout e.x cl ains du aprt le qin eme-
temps lorsque cette question serait smiserlere
à la Chambre, de citer les rCglements qui gons réservoirs. A première vue, cela parait
existent actuellement. Tout ce qui n'est pas inoensif, mais l'ancien représentant de
déjà prévu pourrait alors être discuté, et l'on Lambton-ouest (M. Lister) avait vu claire-
verrait que le département du Revenu de ment les conséquences désastreuses de cette
'intérieur est justifiable de maintenir les concession et il en avait averti le gouverne-

règIÊ-eOets actuels, ment.
L'honorable député de London (M. Beattie)

M1. OLANCY:» Il est un point de la résolu- dit que le syndicat appelé le "lStandard 011
tionn auquel nous pourrions tous consentir Trust n'existe pas au Canada. Il n'y ex-
immédiatemnt, je crois, c'est que ls règle- Iste pas en tant que la production du pétrole
ments soient modifiés, si'possibleé de manière brut est concerné, mais nous avons Ici un
à diminuer le coût de la consommation du syndicat, sous un autre nom, et ces mes-
pétrole. Je parle seulementé du règlement. sieurs peuvent ou ne puvent pas en faire
Quant à ce qui concerne la rsdustion du partie.
droit concernant le ptrole, je diffère en- La "Standard i Co.ur que ce soit sous
tièremient de la motion. Je n'admets pas ce nomn ou sous un autre, existe au Canada,
'assertion faite ici aujourd'hui, et qu'en et elle a la haute main sur le prix du pétrole
vérité on a répauadue par tout le pays. affir- brut au Canada, et elle pourrait faire fermer
mqnt que le pétrole canadien est inférieur tous les puits de pétrole du anada, demain
au pétrole américain. SI elle le jugeait à propos.

M. FIooLDING.
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Nous n'avons pas à nous inquiéter des raf- ý Quand elle est venue devant la Chambre
Ilneurs qui sont parfaitement en état de sur- l'honorable ninistre des Finances m'a de-
veiller leurs affaires, mais ce qui nous oc-, mandé de la retarder jusqu'à ce que la poli-
cupe, c'est la production du pétrole au Ca- tique fiscale du gouvernement ait été an-
nada qui peut être réduite à rien sur un noncée, et jusqu'à ce que ses intentions sur
simple signe de ce gigantesque monopole, si la question fussent connues. J'ai considéré
nous lui laissons mettre la main dessus, cette demande comme raisonnable, et si elle

Je nie, encore une fois, que le pétrole ca- l'était dans mon cas, elle doit l'être dans le
nadien soit un pétrole inférieur et je nie que cas de l'honorable député de Stanstead (M.
le droit sur le pétrole soit payé par le con- Moore). Si ma motion doit être retardée
sommateur, car il est évident que la réduction jusqu'après l'exposé budgétaire, la sienne
(Uun cent par gallon n'a pas diminué le prix doit l'être aussi. Si le budget n'apporte pas
pour le consommateur. Le ministre des quelque soulagement au consommateur, je
Douanes nous a dit que cette réduction de suis bien décidé à profiter de la première oc-
un cent par gallon avait épargné $80,000 à casion pour demander l'abolition du droit
la population. Je prétends au coîatraire que sur le pétrole.
c'est une perte d'autant pour le public.
L'Etat a perdu $80,000 de revenu, mais cette M. MOORE : Je tiens à donner quelques
somme a dûl être prise ailleurs et nous avons explications pour bien faire comprendre ma
payé le même prix pour le pétrole. position. J'ai écouté avec beaucoup d'inté-

Je répète, M. l'Orateur, que nous avons la rêt les explications que nous a données l'ho-
preuve irréfutable que la réduction du droit norable ministre du 'Revenu de l'intérieur
sur le pétrole, aprés que la " Standard 0il concernant l'inspection du pétrole. Il faut
Co." s'est implantée au Canada, est absolu- payer 10 cents par baril pour l'inspection, et
ment inutile et n'est d'aucun avantage pour le faire estamper, et ces 'frais d'inspection
le consommateur. s'élévent à $6 pour un wagon. Un wagon

Tout en étant disposé à appuyer la pro- réservoir peut être inspecté aussi facilement
position de l'honorable député (M. Moore) en et aussi efficacement qu'un baril.
tant que les règlements pourront être modi- L'honorable député de London (M. Beattie)
fiés, je m'opposerai toujours, à une reduction a prétendu que je n'exposais pas les faits
du droit sur le pétrole. sous leur vrai jour, et je crois qu'il est même

allé plus loin, Il nie que les raffineries
M. DAVIS (Saskatchewan) : Je ne partage soient entre les mains du syndicat de la

pas l'opinion de l'honorable député de Both- " Standard Oil Co." Je n'ignore pas qu'il y
well (M. Clancy) quand il dit que l'abolition a la Compagnie Bushnell, et la Compagnie
du droit sur le pétrole ne diminuerait pas le Impériale, mais je sais aussi que la Standard
prix de cet article, car les prix seraient cer- a la haute main sur ces deux compagnies,
tainement réduits si nous avions la concur- qu'elle dirige l'industrie du pétrole au Cana-
rence des Etats-Unis, où il existe plusieurs da et que depuis cette époque le prix du pé-
compagnies indépendantes qui sont toutes trole a sensiblement augmenté. Quand j'ai
prêtes à, faire des affaires avec le Canada et fait cette déclaration, je l'ai appuyée du
qui en font actuellement à Winnipeg. témoignage d'un homme qui est dans cette

Si les droits étaient diminués de deux ou industrie et qui en connait tous les secrets.
trois cents par gallon, le prix en serait cer- Dans cette déclaration, Il dit :
tainement diminué d'autant pour le con- La Standard Oil Co., ou le syndicat de Ja Standard
somma'teur. Di Co., a aujourd'hui la haute main sur toutes les

Je regrette que mon honorable ami (M. raffineries de pétrole du Canada, ayant acheté les unes
Moore) n'ait pas fait de sa disposition con- et ayant acquis un intérêt dirigeant dans les autres.

cejiiant la réglementatIon, l'objet d'une mo- Voilà sur quoi je m'appuyais pour parler
tion séparée. Je ne crois pas que ces règle- comme je l'ai fait, et je crois que l'honora-
ments concernant le pétrole soient nécessai- ble député est allé un peu loin en disant que
res et je les ai toujours considérés comme je dénaturais les faits.
un moyen indirect d'accorder plus de protec-
tion aux prodoucteurs. Je ne vois pas pour- M. FORTIN: Comme je suppose que
quoi le pétrole ne se vendrait pas comme le vote va être pris sur la motion pour ajour-
tout autre produit. ner le débat, je désire expliquer mon atti-

Après qu'il a subi l'inspection, pourquoi ne tude. Je ne vois aucune objection à cet
pourrait-on pas le vendre en barils, en wa- ajournement, mais je tiens à déclarer que je
gons réservoirs, ou de tout autre manière ? suis en faveur de la diminution du droit sur

Le ministre du Revenu de l'intérieur pré- le pétrole.
tend qu'il faut qu'il soit inspecté, pour pro- Pourma part duat la campagne élec-
téger le public. Il y a d'autres produits torale de 18 J'ai dénoncé ce droit comme
beaucoup plus dangereux que le pétrole, le une odieuse imposition, et mes raisons Pour
carbure par exemple, pour la fabrication du agir ainsi étaient que le pétrole est eonsom-
gaz acétylène, qui se "end aussi librement mé, en grande partie, par la population'ru-
que le' sucre. Je n'admets pas, non plus, raIe. Dans les villes et villages On Se sert
avec mon honorable ami (M. Oliver) qué généralement du gaz ou de l'électricité pour
cette motion soit différenté de celle que j'ai l'éclairage et je crois que c'est A léclairage
présentée l'autre Jor. qu'est' employée la plus grande partie du
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pétrole. Alors, le droit quel qu'il soit, est bat à plus tard-mais pourquoi ? Pour que
payé par les consommateurs des districts ru- nous n'arrivions à aucune décision, pourque
raux et je considère qu'il devrait être réduit la libre expression d'opinion des membres du
autant que possible, sinon aboli. parlement soit étouffée. Cette motion d'a-

Je veux qu'il soit bien compris que je suis journement ne veut rien dire autre chose.
en faveur du principe de la motion-la ré- Depuis quelques jours nous avons eu plu-
duction du droit sur le pétrole et je ne vois sieurs motions pour ajourner le débat, et
aucune objection à l'ajournement du débat dans chaque cas le gouvernement avait peur
jusqu'après le discours du ministre des Fi- de se prononcer ou de laisser le parlement
nances sur le budget, car j'espère que nous se prononcer franchement sur la question
apprendrons par ce discours que le gouver- débattue. C'est la même chose dans le cas
nement est décidé à accorder une nouvelle présent, bien que la motion d*ajournement
réduction. ne vienne pas du gouvernement. Il l'au-

M. WALLACE : Pour ma part, je ne puis rait probablement demandé lui-même si
accepter la proposition 'du miaistre des Fi- l'honorable député de London (M. Beattie>
nances. Il nous demande d'attendre le dis- ne l'avait pas fait.
cours sur le budget ; et ceux qui n'ont au- Par l'attitude qu'il a déjà prise, le gouver-
cune opinion arrêtée sur la question-et la nement est responsable des désastres qui
droite me paraît avoir des opinions bien va- arrivent sur cette question et Il y a d'autres
gues sur ce point-n'auront qu'à s'incliner difficultés plus grandes encore qui nous at-
devant la décision du gouvernement et tout tendent.
sera bien. Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez

Le ministre des Finances prend pourpoint M. WALLACE: J'entends l'honorable dé-
de départ que le gouvernement est au-des- puté d'Yarmouth (M. Flint) dire "écoutez
sus du parlement. C'est peut-être le cascse
dans la pratique, mais en théorie c'est tout jupcus qux qusi ous atns aes paeu de
le contraire. Cette Chambre est composée su, s meis ores airnes les, inet
de 213 membres et c'est elle de faire sa- ns es e ereet ipe
voir au gouvernement ce qu'elle attend de dants de ce parlement, peuvent ricaner
lui. chaque fois qu'une opinion Indépendante

Le ministre des Finances prétend que se fait jour mais il y a e d'autres mem-
ces 213 membres n'ont pas le droit d'avoir bres du parlement qui n'ont pas les mains
une opinion sur cette question ; que le gou- liées.
vernement a seul le droit. Il est extrême- M. FLINT: Mon honorable ami me per-
ment regrettable que cette motion soit dis- mettra de lui dire que je n'ai pas ouvert la
cutée et réglée dns maintenant, et que le bouche.
gouvernement ne l'écarte pas par un subter- Quelques VOIX: Rétractez-vous.
fuge comme Il fait pour toutes les questions
qui l'emabarrassentr.... r WALLACE: j'ai été interrompu par

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous quelqu'un de la droite et J'ai remarqué que
voulez dire l'honorable député de London ces Interruptions venaient de députés qui
(M. Beattie) car c'est lui qui a demandé l'a- cherchent des places de Juge ou autres etjournement. qui sont toujours prêts à étouffer la voix

M. WALLACE : Le but de cet ajourne- de ceux qui veulent exprimer une opinion
ment est d'étouffer la résolution et peu m'im- indépendante. Je leur déclare que personne
porte qui l'a proposé. J'ai des opinions ne m'empêchera de dire ce que J'ai à dire
bien arrêtte, sur cette question et je vais les sur une question d'intérêt public.
exprimer, et si la proposition doit être reje- M. FLINT: Je voudrais savoir si l'hono-
tée, je veux qu'elle le soit franchement et rable député persiste il dire que je l'ai In-ouvertement. Si elle est mauvaise rejetez- terrompu.
la. ou adoptez-la si elle estonne.

la motion d'ajournement d l'honorable '. WALLACE: Certainement que non.
député de London fait justement l'affaire J'accepte sa parole, Mais l'interruption estdu ministre des Finances, c'est ce quil veut venue de cette drectisn et d'ailleurs je vols.
-renvoyer l'affaire à plus tard. C'est main- le coupable derrière lui.
tenant que ple parlement doit faire connau- J'en étals à dire que la rStandard O
tre son opinion sur cette question. car nous Company" qui s'est Implantée parmi nous.
savons par expérience, que nous ne pourrons et qui menace notre liberté par les influen-
pas l'avoir une fois que le gouvernement ces duelle commande, y est venue, non pas
aura fait connaître sa Politique. Nous sa- avant les changements fiscaux> opérés parvous par ce qui a eu lieu à la dernière ses- les honorables messieuri de la droite, mals
sion, elt l'avant dersnière-et je pourrais même comme j conséquence de ces changements.
dire à cette session-si ce'n'était pas faire Ce syndicat est le même qui a la haute.allusion à un débat antérieur-que ceux qui main sur le congrès américain. qui tient à
ont les idées les plus arrêtées sur cette ques- F l gorge tout le réseau de chemins de fer
tion. Peuvent les mettre de côté. des Etats-Unis qui achète toutes les compa-

L'honorable député de Saskatchewan (. gaies avec largent du peuple, car sa m-
Davis) n'a pas d'objection à ajourner le dé- si sure dopérer est celle-cl Le syndicat v

M. FORTIN.
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trouver les compagnies de chemins de fer
et leur dit: " Donnez-moi des taux réduits.
entre telles et telles localités ; transportez
mon pétrole pour 5 cents et exigez 10 cents
des autres, de plus remettez-moi les 5 cents
que vous demandez aux autres en plus. "

De cette manière ce syndicat fait trans-
porter sa marchandise pour rien par les
compagnies de chemins de fer et ce sont les
compagnies rivales et en fin de compte, le
public qui paient pour le tout. C'est ce que
fait le syndicat aujourd'hui au Canada. Il
a accaparé la " Queen City Oil Compamy "
qui état une grande entreprise canadienne et
qui n'est plus maintenant que la " Standard
«Il Company " des Etats-Unis.

Quelques orateurs de la droite ont dit que
ee syndicat n'est pas maître des puits de
pelrole du Canada. Il y a actuellement 6.-
000 puits 'de pétrole en exploitation dans le
pays : ces luits valent, disons $200 chacun.
Cela donne un capital engagé de $1,200,000
dans lequel la " Standard 011 Oompany " n'a
probablenient 1-es uti ui seu.

M. FRASER (Lambton) : Si l'honorable
député veut bien me permettre, je lui ferai
remarquer qu'il y a plutôt 10,000 que 6,000
puits en exploitation actuellement et qu'ils
valent plutôt $500 chacun que $200.

M. WALLACE : Je remercie l'honorable
dérp.té de ce renseignement ; je prenais les
* chiffres les plus bas, mais ceux qu'il don-
ne prêtent plus de force à mon argument.
Je dis que la " Standard Oil Company " cie
possède pas un seul de ces puits, qu'elle ne
veut ias les posséder, et désire uniquement
avoir la haute main sur tous sans débourser
un sau. Elle veut êètre maîtresse en ayant
la haute main sur les raffineries, car le pé-
trole brut ne vaut rien si les raffineurs ne
l'achètent pas. Avant l'arrivée de la " Stan-
dard Oil Company " le pétrole brut se ven-
dait $1.40 le baril ; et il y a quelques jours
il ne valait que $1.12 ou $1.15. C'est cette
compagnie qui fixe les prix. Elle émt virtu-
ellement le seul acheteur et dit aux pro-
priétaire.s de ces i0.000 puits . Voici le prix
du pétrole brut, acceptez ce prix ou gardez
votre nétrole.

Les membres de ce syndicat, ne sont pas
propriétaires des puits, ils ne veulent pas
l'être, ils veulent simplement avoir la haute
main sur les productions et c'est ce qu'ils
font grâce à la législation que la droite a
fait adopter par cette Chambre.

On nous dit aussi que nous aurons le pé-
trole à meilleur marché. Au contraire nous
le payons plus cher. Le prôducteur de pé-
trole brut vend son produit moins cher,
mais le consommateur de pétrole le paie
plus cher. Voilà ce que nous rapportent les
opérations de la " Standard Ol Company ",
et cependant le gouvernement a fait voter
une loi décrétant que toute coalition de cette
nature est une offense punissable. Mais il
ne cherehe pas à faire appliquer cette loi.
Est-elle si imparfaite, si mal rédigée qu'elle
est impuissante à atteindre les coupables ?

Peu importe à la " Standard Oil Com-
pany " que les puits canadiens soient en
exploitation ou fermés. Elle a deux cordes à
son arc. Si les droits sur le pétrole étaient
réduits ou abolis, cela lui serait parfaitement
indifférent. Tout ce qu'elle aurait à faire
serait de payer le loyer des raffineries qu'elle
a fermées au Canada, et peut-être même
-n'aurait-elle pas de loyer à payer puisqu'on
prétend qu'il existe une espèce de société
par actions entre la compagnie et les pro-
priétaires des raffineries canadiennes qui les
exempterait de payer.

Il en résulterait que l'industrie du pétrole
au Canada serait ruinée, et les millions de
piastres engagés ne vaudraient plus rien,
tandis que la compagnie déverserait ses ré-
servoirs dans le pays, grâce à ses excel-
lents arrangements avec les chemins de fer.
Après avoir écarté la concurrence des pro-
ducteurs canadiens elle demanderait les prix
qu'elle voudrait Pour s'en convaincre Il
n'y a qu'à voir ce qu'elle a fait ailleurs, sur
la côte du Pacifique, par exemple, où elle
a un monopole et la haute main sur les taux
de fret. Dans ces endroits, elle n'a pas
hésité un instant pour profiter de sa po-
sition pour élever les prix le plus possible.

Je répète donc que cette résolution, que
je n'approuve pas, peut nous entraîner dans
des difficultés plus grandes encore que celles
que nous avons déjà à surmonter et c'est le
devoir du gouvernement, de prendre les
moyens de nous débarrasser de ce monopole
et de l'empêcher de mettre la main sur la
production et le raffinage du pétrole au Ca-
ziada de se rendre maîtresse des chemins de
fer et de pressurer la population. Le gou-
vernement est responsable et sera tenu res-
ponsable des exactions et des vols de la
"Standard Oil Company" des Etats-Unis,
car c'est sous sa protection et sous l'égide
de sa politique que cette compagnie s'est in-
troduite ici.

M. MeMULLEN: L'honorable député de
York-ouest (M. Wallace), peut-être sans le
vouloir, me parait avoir grandement exagé-
ré les choses. Il a commencé par dire que
la loi adoptée par ce gouvernement avait fa-
cilité et encouragé l'installation de cette
compagnie au Canada, .mais Il s'est bien
gardé de citer un seul article de la loi pour
appuyer sa prétention. Il sait très bien que
pendant un certain temps il s'est fait, dans
le pays, une agitation considérable pour fa-
ciliter l'importation du pétrole américain.
Comme Il fallait l'importer en barils et
le soumettre à l'inspection, les frais étaient
considérablement augmentés ; on suggéra
alors d'en permettre l'importation en wa-
gons-réservoirs. ce qui aurait pour effet de
diminuer considérablement les frais d'ins-
pection, sans affecter sensiblement le re-
venu, et je suppose que c'est à la loi qui
a opéré ce changement qu'il fait allusion.

Je ne vois pas en quoi cette loi a facilité
l'installation' de la " Standard Ol Company"
au* Canada. Elle est plutôt de nature à
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avoir un effet contraire. Elle permet d'im- ment la question, et que, dans le discours du
porter le pétrole à des conditions plus avan- budget, nous constaterons avec plaisir que
tageuses que du temps des conservateurs, l'on a légèrement abaissé le droit sur le p-
et elle a été adoptée, non pour encourager la trolQ.
"Standard Oil Company" à venir s'installer
au Canada, mais pour abaisser les prix du M. rLWT: N'eût été l'observation de l'ho-
pétrole pour le consommateur canadien. norable député d'York-ouest (M. Wallace) à

L'honorable député reproche amèrement ù. mon adresse, je n'aurais pas pris part à ce
l'honorable ministre des Finances de vou- débat. Je crois que les honorables membres
loir retarder cette discussion jusqu'après le de la gauche, après réflexion, conviendront
budget. L'honorable ministre n'a pas songé avec moi que, ne l'ayant pas Interrompu
un seul instant à empêcher qui que ce dans son discours, il m'a attaqué sans aucune
soit d'exprimer son opinion sur cette ques- provocation. Que l'on accuse, soit en badi-
tion importante. Tout ce qu'il demande, nant soit sérieusement, un député d'être & la
c'est que la Chambre ne prenne pas de déci- recherche d'une place, celui que l'on vise n'a
sion définitive avant que le budget nous ait pas besoin, je suppose, de se lever et de dé-
été soumis. clarer solennellement que l'assertion est

L'honorable député a aassi accusé cer- fausse, car on n'a pu ne vouloir que plai-
tains députés de la droite de se laisser in- sauter.
fluencer par l'appât de certaines places de Mais comme l'honorable député semble
juge ou d'autres. Il aurait dû s'abstenir de parfaitement convaincu que je suis dans ce
faire de pareilles insinuations. Ceux d'entre cas-là, je désire affirmer, tant pour son béné-
nous qui sont ici depuis un certain nombre lice que pour celui des honorables membres
d'années ont eu beaucoup d'exemples de de la gauche, que l'insinuation que l'on a
cette nature sous les yeux. faite contre moi est absolument sans aucun

Nous nous rappelons que lorsque nous fondement. J'aime i croire que l'on ne fera
étions dans l'opposition nous pouvions comp- plus d'imputations semblables que le député
ter sur les sièges de la droite des rangées visé ne peut repousser qu'aux dépens de sa
complètes de députés qui attendaient des po- dignité, jusqu'à un certain point.
sitions et qui les ont eues ensuite. Les con- Le sujet de cette discussion présente un

vateurs nous ont donné de bien mauvais grand intérêt. J'approuve parfaitement le
exemples sous ce rapport, et si des reproches principe de la motion qui est parfaitement
(le cette nature1 peuvent être adressés à conforme aux voeux que j'ai exprimés ici.
quelques-uns d'entre nous, la faute on est J'ai proposé moi-même de faciliter l'importa-
aux mauvais exemples que les.conservateurs M tion du pétrole en grande quantité, afin que
nous ont donnés. Mais, j'irai plus l nin, et le consommateur puisse acheter cet article à
je dirai que je ne crois pa: cette accusation meilleur marché. J'approuve cette motion
fondée. Je crois que l'honorable député parce qu'elle énonce un principe conforme
s'est trompé et qu'il n'y a personne de ce aux vues générales de l'administration, à
cité de la Chambre qui attende une position, savoir qu'il faut abaisser les droits qui frap-

ommne Il dit ; pour mna part je d'en con- pont les objets de consommation. Et je me
nais axicun. ferai un plaisir d'appuyer une mesure sei-

Quant r cette question du pétrole, je sui blable toutes les fois que la Chambre on
libre d'exprimer franchement ia manière de sera saisie par le gouvernement.
voir. Je croîs que c'est une question que le Dans le moment, je n'hésite pas à dire que
gouvernement ferait bien d'étudier 'oignes- cotte motion me semble Intempestive et Il
seme lorsqu'il s'ag-Ira de remanier le tarifa; serait bon d'ajourner le débat jusqu'à ce que
je crois que la population -surtout dans les le ministère ait ou l'occasion de soumettre
districts ruraux-accueillerait avec plaisir sa proposition, afin que la discussion puisse
une réduction du droit sur le pétrole. Cette se faire sur les divers amendements qu'on
question s'agite depuis ,oagten.es dans nos pourrait fairelau tarif dans le but d'obtenir
campagnes, et je considère qu'il y ad leu selon que la Chambre et le gouvernement le
d'accorder une réduction. Je ne vais pas i jugeront à propos dans les intérêts du pays,
jusqu',a) dire qu'il faudrait l'adtnettre eni une réduction des droits.%
franchise; je comprends que les représen- J'espère que l'admnstrtion n'oubliera pas
tants du Napd-Ouest désirent l'abolition com- les opinions exprimées en faveur de cette
piète du droit, mais je ne crois pas qu'il se- mesure, et que cela les encouragera à abais-
rait juste d'admettre le pétrole #-d franchise' ser les droits suivant que les circonstances le
et d'imposer un droit sur les autres articles, permettront dI y a sans doute beaucoup de

Il ne serait pas Juste, Je crois, de laisser vrai dans l'assertion de mon acaorable ami,
entrer le pétrole on franchise et d'imposer le député de Lambton-est (M. Fraser) à sa-
des droits sur les autres articles. Pour les voit qu'entre le producteur du pétrole brut
fins du revenu, le pétrole doit être frappé et le consommateur il y a les frais de trans-
d'un droit comme tous les autres objets dlim- port et les profits des intermédiaires les
portation. Selon mo,-et J'espère que le quels sont considérables.
gouvernement sera de mon avis,-le drot Le sujet exige un examen attentif et J'ai

J'ittut aioé meoiêe due failit e l'ipota

atuel est un peu trop élevé pour les fins dut on d e e n ine
revenu, et J'aimerais le voir abaisser. J .es- sur tous les points obscurs de la question, on
père que le gouvernement étudiera attentive- pourra faire quelque chose afin de réduire de

M. MoMULLEN.
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beaucoup le prix de cet utile et important
article de consomniatOD Je crois qu'on de-
vrait ajourner le débat.

M. SPEOULE : Je n'aurais pas parlé sur
cette question, je crois, sans les observations
de l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen). S'il y a un député qui devrait
rougir de se faire l'apologiste de la "Stan-
dard Oul Company," c'est bien l'homme que
je viens de nommer. Chaque année nous
l'avons entendu, de sa voix mélodieuse, con-
damner l'ancienne administration de ne pas
admettre le pétrole en franchise ou d'abais-
ser sensiblement les droits sur cet article.
Chaque année, Il était prêt à appuyer une
motion aux fins de réduire les droits sur le
pétrole, même avant que le ministre des Fi-
nances eût prononcé le discours du budget.

L'honorable député de Wellington-nord
(M. MeMullen) vu son passé, devrait être le
dernier homme à élever la voix contre une
proposition de cette nature, car jamais
homme n'a violé plus souvent le principe
qu'il invoque aujourd'hui pour venir à la
rescousse de ses amis. Il nous dit aussi
qu'il est injuste de parler des membres de
cette Chambre qui sont à la recherche d'une
place dans les administrations publiques. Il
répondait à une observation de l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace), lequel,
étant Interrompu par quelques honorables
membres de la gauche, a dit que les inter-
rupteurs habituels étaient des députés qui
cherchaient à obtenir des places ou avaient
regu des promesses du gouvernement.

L'honorable député de Wellington vient au
secours de ses amis et dit qu'on ne devrait
pas faire de semblables Imputations parce
que, en général, les membres de la droite ne
soupirent pas après les faveurs ministériel-
les. Eh bien ! Je demanderai à l'honorable
député s'il a oublié que, depuis deux ans,
quatorze membres de la droite ont été nom-
més à des charges lucratives dépendant de la
Couronne. A-t-il oublié que, lorsqu'on accu-
sait certains membres de la droite d'appuyer
le gouvernement parce qu'ils avaient reçu la
promesse d'emplois lucratifs, les journaux
libéraux venaient à leur rescousse et disaient
que leurs amis n'obtenaient pas les places
qui leur avaient été promises ?

Comment des députés peuvent-ils être In-
dépendants, lorsqu'ils attendent du gouver-
nement des places lucratives, même s'ils
n'ont reçu aucune promesse en ce sens ?
L'indépendance n'est pas possible dans ces
circonstances. Nous avons de nombreux ex-
emples pour prouver ce que j'affirme et, de
fait. quatorze députés ont été nommés, depuis
deux ans et demi, à des emplois lucratifs,
dépendant de la Couronne, et nous avons vu
des hommes, pendant le court laps de temps
qu'ils ont siégé dans cette enceinte, ap-
puyer· et défendre toutes les mesures du
gouvernement. Ce fait seul soulève un
doute dans l'esprit du public et fait eroire
que ces députés ne pouvaient pas être indé-
pendants.

On nous dit que douze députés ministé-
riels au moins -attendent des places. On
me rappelle dans le moment qu'au lieu de
douze j'aurais dû dire vingt-quatre ; ceci
prouve combien j'étais modéré. Lorsque, de
temps à autre, ces députés font des obser-
vations, nous avons raison de croire, par ce
que nous savons déjà, qu'ils espèrent quit-
ter la Chambre après cette session et accep-
ter les bonnes places que leur donnera le
gouvernement qu'ils appuient. Il n'est donc
pas étonnant que nous soyons enclins à cri-
tiquer ces députés qui font des observations
blessantes à l'égard des honorables mem-
bres de la gauche qui osent parler dans les
intérêts du pays.

J'ai les " Débats " sous les yeux et je vois
que toutes les fois qu'on a fait une proposi-
tion pour abaisser les droits sur le pétrole,
l'honorable député de Wellington l'a ap.
puyée, dans l'intérêt comme Il se plaisait à
le répéter, de la grande classe des consom-
mateurs. Nous le. voyons alors aider vir-
tuellement la " Standard 011 Company " à
s'implanter au Canada. Mals, nous dit-Il,
quel est l'objet de cette compagnie en ye-
nant au Canada ? C'est pour réduire le
prix du pétrole. Comment l'honorable dépu-
té. un marchand du pays, peut-il avoir la
naïveté de dire que l'objet de la " Standard
Oil Company " est de réduire le prix du pé-
trole dans les intérêts du consommateur ca-
nadien ? Quelle attitude a prise cette puis-
sante compagnie lorsqu'elle a demandé la
permission de transporter le pétrole en vais-
seaux-réservoirs ? Etait-ce pour réduire le
prix du pétrole dans les Intérêts du consom-
mateur canadien ? Pas du tout.

Après s'être implantée ici, la "Standard
Oil Company" a forcé les chemins de fer à
lui accorder un tarif spécial et réduire en
sa faveur les taux de transport pour tout le
pétrole qu'elle expédiait sur leurs lignes. Je
suis justifiable de parler ainsi, car c'est une
chose notoire, et, il n'y a que quelques mois
l'attention du gouvernement a été appelée
sur la matière. Cette compagnie a atteint
le but qu'elle poursuivait lorsqu'elle s'est
établie au Canada, elle a profité de la. fa-
veur qui lui était faite de transporter le
pétrole en vaisseaux-réservoirs pour forcer
les chemins de fer à lui accorder des taux
moins élevés que ceux que paient les au-
tres raffineurs canadiens. Par conséquent,
ses profits ont été plus considérables que
ceux des autres Industries rivales et lui ont
permis d'absorber les raffineries canadien-
nes, et après avoir réussi à écarter les con-
currents, elle a travaillé dans ses intérêts
au détriment de la grande masse des con-
sommateurs: canadiens.

Les honorables membres de la droite ont
dit que la " Standard 011 Company " n'avait
pas la haute main sur les- puits de pétrole.
C'est vrai. Cette compagnie n'a pas -besoin
d'être propriétaire de ces puits, il est mieux
pour ses fins d'avoir la haute main- sur les
raffineries. Mals on dit qu'elle n'a pas ab-
sorbé toutes les raffineries du, Canada Je
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crois qu'un homme qui a la haute main
sur les deux tiers d'une industrie, peut déter-
miner les prix à sa guise. C'est ce que sa-
vent bien les monopoleurs du monde entier.
Les coalitions américaines ont constaté
qu'en possédant 60 pour 100 de la produc-
tion sucrière, elles pouvaient déterminer à
leur guise le prix du sucre ; et même qu'en
ne possédant que 40 pour 100, elles sont
maîtresses du marché.

Nous pouvons dire la même chose au su-
jet du pétrole canadien. Si cette puissante
compagnie possède 40, 50 ou 60 pour 100
de tout le pétrole que produit le Canada-on
me dit que c'est 75 pour 100,-elle peut dé-
terminer le prix de cet article de consomma-
tion et c'est ce que'lle fait au détriment
des consommateurs canadiens et des pro-
ducteurs de pétrole de Pétrolia. Je res-
pecte ces hommes qui luttent pour leurs
droits, mais aujourd'hui ils sont accablés
par ce gigantesque monopole. Le pauvre
homme qui possède là un, deux ou trois
puits est obligé. d'accepter pour son pétrole
brut ce que la "Standard Oil Company "
veut bien lui donner, car il ne peut obtenir
davantge.

Les producteurs de pétrole ne peuvent ré-
médier il cet état de choses, parce que le
gouvernement, par les règlements qu'il a
établis, a livré le marché canadien à la
"Standard Oil Company" tout aussi sûre-
ment que s'il lui eût vendu tous les puits
de pétrole du Canada. J'affirme donc que la
" Standard Oil Company " a aujourd'hui la
haute main sur cette industrie, au détri-
ment du consommateur et du producteur.
Elle peut remercier le gouvernement actuel.
On trouve aujourú'hui des députés. comme
l'honorable député de Wellington-nord, qui
se font Ici les apologistes de cette compa-
gnie.

L'amendement est adopté et le débat est
ajourné.

CHAMP DE MARS.

M. MONK : Je propose qu'un ordre de la
Chambre soit émis pour-

Copie du bail nu a rangement et de toute correspon-
dance concernant l'occupation du Champ de Mars
dans la cité de Montréal par les autorités municipales,
et des conditions attachées à cette occupation.

L'objet de cette motion est d'obtenir une
copie de l'acte aux termes duquel les auto-
rités municipales occupent le Champ de
Mars, dans la cité de Montréal, et de toute
la correspondance concernant cette oecupa-
tion. La question est importante à l'heure
qu'il est. Comme cette Chambre le sait
peut-être, ou, dans tous les cas, comme le
savent plusieurs députés de la province de
Québec, les cultivateurs des environs de
Montréal, et, je pourrais dire, les citoyens
de la métropole du Canada, souffrent beau-
coup de ne pas avoir une place convenable
pour vendre leurs produits. Cet état de
choses qui existe déjà depuis quelque temps

M. SPROULE.

est devenu intolérable. Je ne m'attarderai
pas à vous décrire tous les inconvénients
auxquels sont exposés les gens qui se ren-
dent généralement au marché, les cultiva-
teurs de mon comté, du comté de Laval et
des comtés situés au sud de Montréal. Qu'il
me suffise de dire qu'il n'y a pas aujour-
d'hui au marché Bonsecours assez d'espace
pour accomoder le tiers de ceux qui y vont.

Dans ces circonstances, la population de
Montréal et les intéressés du dehors deman-
dent depuis longtemps un marché plus vaste
et plus commode. Trois plans ont été ex-
posés au public au sujet des améliorations
qu'il est absolument nécessaire de faire à
l'établissement actuel. L'un de ces plans
consistait à exproprier un grand nombre
d'édifices dans le voisinage immédiat du
marché actuel afin d'agrandir la place du
marcué et accommoder ainsi les cultivateurs
et les citoyens de Montréal. Ce plan sou-
levait certaines objections. On soutient que
l'expropriation projetée serait très coûteuse,
et obérerait beaucoup la ville. On a alors
soumis d'autres projets au public, entre
autres, un plan préparé par le maire de
Saint-Laurent, M. Gohier, un homme qui
s'y connaît en ces matières. Il s'agirait
d'agrandir le marché actuel en construisant
des hangars et de vastes plates-formes au-
dessus de la rue des Commissaires. Ce plan
dont l'exécution n'exigeait pas l'eipropria-
tion dont je viens de parler a été très favo-
rablement accueilli et à bon droit. Quant
à moi, je ne suis pas prêt & dire que le plan
de M. Gobier n'est pas préférable, jusqu'à
un certain point du moins, A celui qui con-
sisterait à exproprier les terrains situés à
l'est du square Jacques-Cartier, la place ac-
tuelle du marché.

Mais on a soumis an troisième plan, et
c'est à ce sujet que j'ai saisi la Chambre de
cette motiou. Il s'agirait de prendre pos-
session du Champ de Mars et de transformer
en marché ce vaste terrain destiné aux pa-
rades militaires. Je suppose que si la ville
de Montréal veut exécuter ce dernier plan,
elle devra obtenir le consentement du gou-
vernement fédéral, car bien que je ne sache
pas à quels termes et conditions est faite
l'occupation du Champ de Mars, je sais que
c'est la propriété du gouvernement fédéral,
et je ne suppose pas qu'on ait prévu que ce
terrain serait transformé en marché publie.

Des trois plans que je viens d'exposer pour
l'amélioration de notre marché, j'avoue que
le dernier est celui que je prise le moins.
Il me semble que ce plan soulève de nom-
breuses objections, et c'est pour appeler l'at-
tention du gouvernement sur ces objections
que je fais la présente motion.

Il y a d'abord une première objection qui
n'est pas sans Importance, c'est que le
Champ de Mars est le seul terrain ouvert
au publie qu'il y ait dans cette partie très
dense de la ville de Montréal. C'est un
terrain ancien et historique et je crois que,
sans de très graves raisons, le gouverne-
ment ne consentirait pas à en changer la
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destination. L'exécution du dernier plan
ferait disparaître une des places où vont
respirer le grand air les gens qui vivent dans
cette partie de la ville.

En second lieu, ceux qui connaissent Mont-
réal, savent que le Champ de Mars est situé
immédiatement en arrière de deux de nos
plus importants édifices publics. Le palais
de justice est tout près et je suppose que si
le Champ de Mars était transformé en mar-
ché public, ce changement de destination ne
serait pas vu d'un très bon oil des juges,
des avocats, des plaideurs et, en général,
de toutes les personnes que des affaires ap-
pellent au palais de justice. Je crois que
les tribunaux pourrdiènt difficilement conti-
nuer à tenir leurs séances dans cet édifice.

Le Champ de Mars est aissi borné d'un
autre côté par l'hôtel de ville, et au lieu
d'améliorer l'apparence de cet édifice, je
crois qu'un marché public situé à deux pas
incommoderait, dans une certaine mesure,
les personnes que les affaires muniçipales
appelleraient à cet endroit. Mais le change-
ment affecterait plus le palais de justice que
l'hôtel de ville.

La transformation serait vivement sentie
par la milice de Montréal, car le Champ de
Mars est situé juste en face de la salle d'ex-
ercices et nos volontaires y vont souvent pa-
rader. Si on le conservait pour cet usage,
on ne pourrait y établir qu'un marché tem-
poraire, et cette double destination serait
loin d'être avantageuse aux cultivateurs eux-
mêmes et aux citoyens que le besoin de
s'approvisionner appellerait lA.

La transformation du Champ de Mars peut
A première vue, paraître un moyen écono-
mique d'améliorer le marché de Montréal,
mais ne se recommande pas à ceux qui ont
à cœur les intérêts bien entendus de la mé-
tropole du Canada. Je uie veux pas me
prononcer entre les deux autres plans, car
on n'en a pas fait une étude suffisante, mais
je crois que l'un ou l'autre, bien qu'un peu
dispendieux, serait accepté de préférence
par ceux qui veulent agrandir la place de
notre marché. Bien que la réalisation de
l'un ou l'autre de ces deux plans pu'sse
paraître dispendieuse, Il ne faut pas oublier
que tous les cultivateurs qui se rendent au
marché contribuent pour une somdie consi-
dérable au revenu de la ville. Je crois que,
sans Imposer de nouveaux fardeaux et par
une sage administration du marché que l'on
établirait, par la réalisation de l'un ou
l'autre de ces deux plans, la ville de Mont-
réal se rembourserait, dans une grande me-
sure, des dépenses nécessités par cette amé-
lioration et que les cultivateurs des environs.
de Montréal se trouveraient dans une situa-
tion beaucoup plus satisfaisante.

Il est important, je crois, d'appeler l'at-
tention du gouvernement sur la matière et
de faire déposer sur le bureau de la Chambre
les documents Indiquant à quelles conditions
la ville de Montréal occupe le Champ de
Mars. . Il est Important que le gouverne,
ment se tienne sur ses gardes au cas où on

essaierait de faire modifier ces conditions
de façon à permettre le changement de des-
tination que je viens de mentionner. Le
gouvernement doit surveiller les intérêts de
la grande classe qui demande l'amélioration
du marché de Montréal.

M. FORTIN: J'approuve de grand coeur,
dans une large mesure, les observations de
l'honorable député de Jacques-Cartier. La
nécessité d'améliorer le marché de Montréal
est reconnue depuis des années et l'état de
choses actuel, comme l'a dit l'honorable pré-
opinant, est intolérable. Les cultivateurs
qui veulent trouver une place pour le marché
du mardi sont presque toujours obligés de se
rendre à la ville la veille, et ils doivent, toute
la nuit, monter la garde autour de leurs pro-
duits, attendre, de longues heures avant l'ou-
verture du marché.

On a soumis plusieurs plans pour amélio-
rer le marché de Montréal. Les trois plans
mentionnés par l'honorable député (M. Monk)
ont été discutés depuis un certain temps, et
j'approuve entièrement les conclusions de
l'honorable préopinant, à savoir que le plan
en vertu duquel on veut annexer-pour ainsi
dire-le Champs de Mars au marché Bonse-
cours, n'est pas praticable et doit être rejeté.

Ce plan soulève de graves objections. D'a-
bord, comme l'a dit l'honorable député de
Jacques-Cartier, le Champ de Mars est situé
juste en arrière des deux principaux édifices
de Montréal, l'hôtel de ville et le palais de
justice. Il 'est pas à propos d'avoir.la place
d'un marché aussi près de ces deux édifices
importants et, en outre, -la distance entre le
Champ de Mars et le marché actuel est con-
sidérable. Il y a aussi une grande différence
de niveau entre le Champ de Mars et le mar-
ché Bonsecours. La place du marché se
trouve presque entièrement sur la rue Saint-
Paul près du marché même. On se sert
aussi du square Jacques-Cartier, mais ce
square ne va que jusqu'à la rue Notre-Dane,
et de la rue Notre-Dame au Champ de Mars,
Il doit y avoir au moins trois acres, de sorte
que cet espace intermédiaire serait très ln-
commode.

Cette Chambre ne peut obliger la ville de
Montréal à améliorer son marché, car, aux
termes de la constitution, la législature pro-
vinciale a seule autorité en la matière, Mais
je suis heureux-je représente un comté rural
que cette question Intéresse vivement-je suis
heureux, dis-je, d'avoir eu l'occasion d'expri-
mer mes vues au sujet de l'enquête sur la
nécessité qu'il y a d'améliorer le marché de
Montréal. Si c'est là l'objet principal de la
motion, j'approuve entièrement l'honorable
-député de Jacques-Cartier d'avoir dit que le
gouvernement fédéral ne devrait pas per-
mettre de changer, de la façon que l'hono-
rable préopinant a -mentionnée, la destina-
tion du Champ de Mars.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a aucu-
ne objection à produire les documents, et
nous les sdéposerons sur le bureau de l.A
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Chambre aussitôt que possible. Je ne sais création de ces nouvelles places de juges, Il
pas quelle est la nature du titre que nous a été affirmé, si je ne me trompe, en pleine
avons consenti à la ville de Montréal. Je législature provinciale, qu'en raison du
comprends cependant l'objet que l'honorable grand besoin de juges à, Montréal et de la
député de Jacques-Cartier a très clairement nécessité où l'on s'est par conséquent trouvé
exprimé et je puis dire à l'honorable député de faire venir des juges des districts voisins,
de Lavai (M. Fortin) que je partage 'opi- le gouvernement féd acl a dû faire des dé-
nion qu'il a exprimée. Je ne suis pas assez au penses plus considérables que n'en aurait
courant de la matière pour connaître les diffé- entraîné le paiement du traitement de trois
rents projets que l'on a exposés à Montréal nouveaux juges. On a, sans doute, dit cela
d*.a:glanýdir la place destinée au public autour de bonne foi ; et nous avons si souvent be-
du mnarché Bonsecours ;je nie range entière soin de juges à Montréal que l'on serait de
ment l'avis du député de Jacques-Cartier prime abord porté à croire qu'il a dû se faire
nM. Monk) quand il déclare que ce serait un de fortes dépenses pour faire venir des juges
malheur si on allait, dans un but d'utili-' des districts voisins ;, or, le document dont
tér quelconque, défigurer ce terrain is- j'ai demandé la protection à la Chambre éta-
torique, le Chamip de Mars. Nous n'avons 'blira, si je ne nie trompe, qu'il s'en faut de
pas trop de ces lieux historiques ; et Il im- beaucoup qu'il ait été dépensé $15 000, somme
porte de les conserver et de les mettre qu'il faudrait voter pour payer le traitement
l'abri de toute atteinte. Le Chiamp de Mars de trois nouveaux juges. De fait, si je ne
est non seulement un lieu historique mais me trompe, il sera établi, par ce document
encore l'un des rares endroits, où l'on puisse que la dépense effectuée pour les services
respirer un peu, dans cette partie de la ville des juges qu'on a fait venir à Montréal, l'an-
où la population est si dense. La ville d née demère, loin i-atteIndre la somme en
Montréal s'agrandit en tous sens, et à MOi question, n'atteint pas même le moitié ni
avis, il serait facile de trouver ailleurs 'ns- m
tallation convenable au public mercantile. si nous continuons à faire venir des juges

La motion est adoptée. ides districts voisins-et l'on ne saurait se
procurer trop souvent leurs services, pour
répondre aux besoins de la situation-il res-

BESOGNE DES TRIUNAUX A Mtera un écart considérable. Toutefois, Il lm-
REAL. porte d'envisager les choses à un point de

rvue plus élevé : et, en présence du besoin
o. F. D. MONK (Jacques-Cartier): Je de- qui se fait sentir d'augmenter le nombre

mande: des jugs siégeant à Montréal, je e de-
L'ie état indiquant les sommes d'argent payées à maade si nous ne devrions pas rechercher

titre de nais (le voyage, aux juges de la cou-r Sut é- le moyeu de perfectionnier notre système ac-
rieure juur la pruvsutce ue Québee venauL des uitricts tuel de magisiae au liudager

entraînéle ate du triemen degtrois

exte'ieiurm. siéger à Xontréal (1> depuis ,e ner janvier les défectuosités qui se rattachent indubi-
18i8 jusqu'à la inise en vigueur de la loi t1 Victora tablement à ce système. L'application du
chap. s52; et n2) depuis la àise n vigueur de cette n s de

jusq aule e mrs 19dsstrie ctse dosn ; e d ocumelistint donte

sans doute, satisfaction à la masse de la po-

La Chambre se le rappelle, l'année der- pulation qui ne amerait pas le voir aboli, et
nière lorsqu'elle fut saisie de cette loi par le pour mon compte, je suis bien d'avis qu'il
Solliciteur-général (M. Fitzpatrick). l'on ex- faut le maintenir en vigueur toutefois, je
prima l'espoir de voir réduire le chilEre des dois avouer qu'il présente de nombreuses
frais de voyage des juges de la province de imperfections que le te.ps a fait connaître
Québec ; et par conséquent, il serait intéres- et auxquelles Il serait facile de reméder
sant aujourd'hui que nous délibérons sur le dans une large mesure, si le cabinet fédéral,
budget, de comparer le système en vogue de concert avec le gouvernement de la pro-
dans le cours de l'année qui a précédé la vince d Québec, 'oulaIt soigneusement se
mise en vigueur de la loi actuelle avec le sys- eréoetuper de cette réforme. Comme on l'a
tème appliqué depuis quelques Mois. La souvent répété, tandis> qu'à Montréal, et pro-
motion, toutefois, tire une nouvelle impor- h.ablement aussi dans les autres centres po-
tance du fait que, la session dernière, la lé puleux, les juges sont surchargés de beso-
gislature de Québec a rendu une nouvelle loi gne, il y a des districts où les juges ont 'fort
c'réant trois nouvelles places de juge pour la peu' de choses à faire, parce que la besogne
ville de Montréal ; or, av ant de voter le trai- ,n'est pas considérable. Si je jette les' yeux
toment de ces nouveaux titulaires, il con- sur le voisinage immédiat de M,,otntréal. J'y
viendrait, à mon avis, de constater s'il n'est vois des districts qu'il serait fort à propos,
pas possible d'adopter d'autres moyens que à mon avis, de réunir. Je puis sans doute
celui de créer de nouvelles places de juge faire erreur et je ne fais Ici qu'émettre un
pour la ville de Montréal, afin de faire face avis- mais voyez, par exemple. les dis-
aux incontestables besoins de cette localité. triets de Beauharnoss et dIberville. Voici
Les membres du barreau, ici présents, con- deux districts qu'il serait fort convenable
viendront avec moi, j'en suis sûr, du grand de réunir en un seul, si l'on tient compte
besoin qu'il y a de nommer de nouveaux du volume des affairs qui s'y font. La
juges pour le district de Montréal. Or, au même observation s'appliquerait également
nombre des motifs allégués en faveur de la aux districts de Terrebonne et de Jollette.

Sir WILFdRID LAURIER.
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Il se fait plus de besogne, si je ne me que nous sommes heureux de voir à Mont-
trompe, dans le district de Terrebonne; réal demeuraient soit Montréal soit à Qué-
toutefois, à mon avis, l'on pourrait réunir bec, tout en étant en mesure de vaquer aux
en un seul ces deux districts, sans que le affaires de leurs districts respectifs, l'en-
public en souffrit. La même remarque s'ap- combrement dont on se plaint disparaitrait,
plique aussi aux districts de Saint-Hya- et en même temps nous pourrions conserver
cinthe et de Richelieu, à une courte distance notre système de décentralisation, tout en
de Montréal. Il serait fort à propos, à remédiant aux inconvénients que ce sys-
mon avis, de réunir ces deux districts. Il tme entraîne à sa suite et dont existence a
s'agit ici du territoire situé dans le voi- été constatée. Mon but, M. l'Orateur, en fai-
nqage immédiat de Montréal. Je ne suis pas 'sant ces observations est d'appeler M'atten-
en mesure de parler en connaissance de tion du ministre de la Justice sur les ré-
cause du territoire limitrophe de la ville de formes qlue je suggère, réformes d'autan~t
Québec; toutefois, je dols dire que si l'état plus faciles i opérer aujourd'hui qu'il existe
de choses que je signale existe dans le voisi- actuellement de plus agréables relations
nage de Montréal, je suis str qu'il doit aussi entre le cabinet fédéral et le gouverne-
exister dans le voisinage de la ville de Qué- ment provincial. C'est le moment favo-
bec. Il y a donc lieu, à mon avis, de faire rable pour l'établissement d'une confé-
certaines améliorations, qui nous permet- rence sur une question qui nous Intéresse
traient de faire venir des Juges à vontréal, tous. Toutefois, s'il arrivait qu'il f t impos-
sants nuire à la besogne des districts voi- sible d'adopter les réformes suggérées, res-
sing. terait encore à considérer s'il ne serait pas

Il est une autre règle dont je veux dire possible d'éviter la dépense considérable
un sot et je regrette que le Solliciteur gé- qu'entraînerait la nomination de nouveaux
néral (M. Fitzpatrick) soit absent de la juges pour le district de Montréal, en raison
Chambre en ce moment; je veux parler du fait que, moyennant les deux tiers de la
d'une règle qui a été en vogue par le passé, somme en question, nous pourrions faire
et qui semnble aujourd'hui être tombée -en face aux besoins de la situation, en faisant
désuétude, règle qui paraît même dans une venir Montréal des juges des districts
certaine mesure nisible: c'est la règle de voisin.
résidence. Loin de moi de vouloir attaquer
l'ouvre de décentralisation qui a été Inau- mLe PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
gurée avec tant d'avantages ; mais pourquoi, Laurier)s: J'ai prêté une oreille fort atten-
je le demande, obliger les juges des districts tive aux observations de mon honorable ami,
ruraux de demeurer dans leurs districtse? sur une question qui n'a plus le mérite de
Sans doute, au début de ce système, les la nouveauté pour la Chambre, et sur la-
moyens de communication étaient difficiles, quelle il nous a été impossible jusqu'ici d'ar-
et c'est pour cela, entre autres raisons, qu'il river à une entente satisfaisante. Il est
a fallu décréter qu'un juge rural fixerait sa hors de doute qu'il y a encombrement danssemeure dans son districte; mais aujour- la besogne judiciaire à MontréaL Preuve,
d'hui que les comumunications sont devenues l'initiative prise par le passé et encore tout
si faciles, pourquoi un juge rural ne réside- récemmet par la législature de Québec

rait-Il pas dans quelqu'un de ces grands il sagit maintenant de savoir s'il est, oui
centres 1 portée si facile de son district? Je' ou non, possible de remédier au mal de lane vois aucune raison qui s'y oppose. Le façon proposée ar la législature locale,
juge qui est obligé de vivre dans son dis- c'est-à-dire, en nommant trois nouveaux
trict Tural vit presque seul. Socialement, juges, dnt le traitement serait, dans une
Il est obligé, dans une large mesure, de large mesure, payé sans qu'il fût besoin
vivre A l'écart de ceux qui l'entourent et d'augmenter les dépenses, eu égard la dl-
surtout Il est privé de communications avec minuton qui aurait lieu dans les frais de
ses confrères de la magistrature, Or, nous route des juges. Je sais qu'1 a été affirmé
savons tous combien cela lui est désavan-1 en pleine législature provinciale que la di-taggux. Il n'a pas l'avaitage de pouvoir se minution qui s'effectuerait dans les dépen-
consulter avec les autres membres de la ses se rattachant aux frais de route des
magistrature. Il n'a' pas, à proprement Par- ijuges, compenserait celles effectuées pour leoer, sauf dans certaines circonstances ex- traitement des trois nouveaux juges; mais,
ceptionnelles, l'avantage de siéger dans les à mon avis, cette assertion n'est pas con-
grands centres et d'acquérir lexpérience et forme à la vérité des faits. De fait le crédit
les connaissances résultant nécessairement 'affecté aux frais de route des juges pour la
de la résidence dans un lieu où, les procès province de Québec n'est que de $16,0O0 et,sont plus Importants et ot, chaque jour, Il par conséquent, bien que je n'aie pasexamin
serait en lieu de conférer avec ses collè- les comptes publics, les dépenses. se ratta-
gues de la magistrature. Donc,. si, d'une, chant aux frais de route des juges qui vont
part, il est possible d'arriver à une entente siéger à la codr Supérieure à Montréal, ne 
avec. les autorités provinciales pour réuni sauraient atteindre ce chlffre. J'ignore le
les districts moins chargés de besogne a chiffre précis de cette dépense, Ma ls assu-
d'atresdislcts plus surchargés, de -façon rément, elle ne saurait s'e ler à ce mon-
à distribuer plus éýalemet le besogne ýjuds- tant Toutefois, uce n'est pas de cette dé-
claire, et si, d'autre part, les Juges ruraux pese qu'il s'agit aene moment. SI la ré-
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forme en question est un besoin public, le
pays est assez riche pour payer le coût de
l'administration des affaires judiciaires.
Chaque fois que le débat s'est engagé sur
cette question, l'on a invariablement fait
observer que notre organIsation judiciaire
est défectueuse, que certains juges sont sur-
chargés de besogne, tandis que d'autres
n'ont pas assez à faire. Pour mon compte,
je me demande quelle réponse satisfaisante
il est possible d'apporter à cette objection.
C'est là surtout affaire de géographie, plu-
tôt qu'autre chose. Voici, entre autres dis-
tricts, celui de Gaspé qui se trouve, pour
ainsi dire, à l'autre bout du continent, dis-
trict d'accès fort difficile et fort peu peuplé.
Le juge n'a guère de besogne. Mais com-
ment empêcher cela ? Ce district est si
éloigné du reste de la province, il est si
isolé, que je ne vois pas comment il serait
possible de lui rendre justice sans obliger le
juge à y demeurer. Dès le commencement
de ce siècle, l'on trouve un juge demeurant
A Gaspé. Le juge n'y a jamais eu -forte
besogne; et cependant, tous les gouverne-
ments qui se sont succédé tant depuis
l'établissement de la Confédération qu'avant
cette épo'ue, ont compris que par sa situa-
tion géographique, le district de Gaspé a
droit à ce qu'un juge y réside en perma-
nence. Ainsi donc, à mon avis, bien que le
juge de Gaspé ait peu de besogne sur les
bras, il est impossible qu'il ne réside pas
dans ce district. On le sait parfaitement, à
l'inauguration du système de décentralisa-
tion judiciaire, en 1856, on appliqua ce sys-
tème trop en grand. A une époque où Il
n'existait que cinq districts judiciaires, ce
fut une grave erreur d'en créer vingt-cinq,
tandis que dix ou douze auraient suffit.
Toutefois, aujourd'hui, que l'on a créé ces
districts, mon honorable ami le sait, il serait
extrêmement difficile d'en faire disparaître
un seul. L'honorable député a fait observer
qu'il serait possible de réunir les districts
de Terrebonne et de Joliette en un seul. J'en
doute fort. Je ne suis pas en mesure d'ac-
quiescer àt la proposition de mon honorable
ami. ,S'il s'agissait d'appliquer aujourd'hui
la décentralisation Judiciaire, Je serais tout
disposé à créer un seul district de Terre-
bonne et de Joliette. Or, on a fait de
Terrebonne et de Joliette deux districts judi-
claires distincts et séparés ; on a érigé dans
chacun d'eux un palais de justice, et jamais,
à mon avis, dans la province de Québec au-
cun gouvernement ne pourrait convaincre la
législa'ture de faire disparaître l'un de ces
districts au bénéfice d'un autre. Il y au-
rait là une difficulté que nul gouvernement
ne saurait tuancher ; mon honorable ami, si
je ne me trompe, en conviendra. En pa-
reilles circonstances, force nous est bien
d'accepter le fait accompli. Mon honorable
ami dit aussi que l'on pourrait obliger les
juges des districts ruraux à demeurer à
Montréal ou à Québec, et il nous suggère-ou
plutôt iJ nous a été suggéré-d'adopter le

Sir WILFRID LAURIER.

système en vogue dans l'Ontario. Or. le
système de l'Ontario, l'honorable député le
sait, diffère de celui de Québec. SI la ré-
forme proposée par mon honorable ami se
réalisait, tous les juges résideraient soit à
Montréal, soit à Québec. Or, ce n'est pas
là le système en vigueur dans l'Ontario, puis-
que, dans cette province, Il y a un juge qui
réside dans chaque groupe de comtés pour
y expédier la besogne de nature locale ou
d'urgence qui peut s'y présenter. Assuré-
ment, personne Ici ne prétendra qu'il serait
juste de laisser toute une province, comme
celle de Québec, sans un seul juge qui réside,
hors des principales villes de la province.

M. MONK : Ce que je propose est que
chaque juge aille siéger dans son district.

Le PREMIER MINISTRE : Sans doute,
mais l'honorable député veut que les juges
résident soit à Montréal soit à Québec.
L'honorable député le sait aussi bien que
moi, dans la province de l'Ontario, bien que
les juges de la cour Supérieure résident à
Toronto, les juges des cours locales résident
tous dans les petites villes de la province,
un par groupe de comtés, tandis que, sous le
régime judiciaire de Québec, les juges de la
cour Supérieure remplissent la besogne ac-
complie dans l'Ontario et par les juges de
la cour Supérieure et par ceux des cours de
Comté. Ainsi, sous le régime judiciaire de
Québec les juges sont obligés de résidef
dans les différents districts de la province;
et, j'en ai la conviction, il n'y a pas un gou-
vernement qui pourrait trancher cette diffi-
culté, à moins de réformer radicalement ce
régime judiciaire et d'établir des juges de
cour de Comté, simultanément avec les juges
de la cour Supérieure. S'il était possible à
la province de Québec d'avoir des juges de
cours de Comté, à la bonne heure ; mals,
tant que les juges de la cour Supérieur fe-
ront la besogne de cette dernière cour et de
celle des cours de Comté, il faudra néces-
sairement qu'ils résident dans les différents
districts de la province. Il faut donc en
revenir à ce fait, que, sous le régime actuel,
la nature de la besogne judiciaire veut que
quelques juges solint surchargés de travail.
tandis que d'autres ont fort peu de chose à
faire. Or, je le répète, je ne vois.pas com-
ment il serait possible de remédier à cet état
de choses. Je ne vois pas comment l'on
pourrait, au moyen d'une règle inflexible,
assigner à chacun des juges sa juste part de
la besogne judiciaire. Tant que la ville de
Montréal continuera à marcher dans la voie
du progrès, à aussi grandes enjambées, Il
faudra augmenter de temps à autre le nom-
bre des juges. Je regrette que l'heure de
l'ajournement soit sonnée, car Il faudra re-
prendre et discuter plus à fond la question
A l'étude.

A six heures la séance est suspendue..
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Séance du soir.
COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER

ELECTRIQUE D'OTTAWA.

La Chambre se forme en comité pour met-
tre A l'étude le bill (n° 18) relatif a la com-
pagnie du chemin de fer électrique d'Otta-
wa.-(M. Belcourt.)

(En comité.)
Article 2a,
Rien dans la loi relative à la compagnie électrique

d'Ottawa, ou dans toute autre loi, n'amoindrira ou
n'affectera le droit de la compagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa de faire circuler ses wagons ou de
percevoir les péages entre l'heure de minuit du samedi
et l'heure de minuit du dimanche.

M. BELL (Prince-est, I.P.E.) : Le promo-
teur du bill voudra bien peut-être nous don-
ner quelques éclaircissements sur cet article.

M. N. A. BELCOURT (Ottawa): L'article
en discussion, tel qu'il se comporte, a été
élaboré en comité. L'article 6, auquel l'arti-
cle en discusssion est substitué, est conçu
comme voici :

La compagnie pourra faire circuler ses wagons et
percevoir les prix du passage ou péages le dimanche
sur ses lignes de chemin de fer qui sont actuellement
construites ou qui le seront à l'avenir.

En comité, Il a été soulevé une objection
contre cet article, parce que quelques mem-
bres du comité étaient d'avis qu'il s'agissait
de conférer un nouveau privilège. Certains
membres du comité ont pensé qu'il serait
préférable de substituer un article tendant
tout simplement à faire disparaître l'incapa-
cité en question, et l'on a été d'avis que l'ar-
ticle 3a, dans sa teneur actuelle, ferait dis-
paraître cette Incapacité sans faire surgir
de question relative à de nouveaux privi-
lèges, objection à laquelle donnait lieu l'ar-
ticle 6, dans sa teneur primitive.

M. BELL : Qui est-ce qui a donné lieu à
cette Incapacité ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Quelle est
la teneur de cet article ?

M. BELCOURT : Le voici:
Rien dans la loi relative à la compagnie électrique

d'Ottawa, à la couipagnie du chemin de fer électrique
urbain d Ottawa, tà responsabilité limitée) ou à la
compagnie du chemin de fer des voyageurs de la ville
d'Ottawa, ou dans toute autre loi, n'amoindrira ou
n'affectera le droit de la coinpagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa de faire circuler ses wagons ou de
percevoir les péages entre l'heure de minuit du samedi
et l'heure de minuit du dimanche.

La différence entre l'article 6 et l'article 3a
saute aux yeux. L'article 6 dit que la com-
pagnie peut faire circuler ses wagons le di-
manche, tandis que l'article 3a se contente
de décréter qu'aucune stipulation de la pré-
sente loi n'empêchera la compagnie de faire
circuler ses wagons le dimanche, ce qui ré-
pond à l'objection soulevée en comité relati-
vement au fait de conférer de nouveaux
pouvoirs à la compagnie.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Il a été
également soulevé une autre question. L'on
a demandé de ne pas conférer de nouveaux
pouvoirs qui puissent porter atteinte au
droit que possède la province de déclarer ce
qu'il serait, oui ou non, loisible de faire le
dimanche. .L'article en question, dans sa
teneur primitive, aurait porté atteinte aux
droits de la province. L'on a jugé qu'en mo-
difiant cet article dans le sens actuellement
proposé, cela sauvegarderait le droit de la
province relatif A la réglementation du di-
manche.

M. J. H. Bell (Prince-est) : L'article en dis-
cussion offre une autre difficulté. La res-
triction relative à la circulation du chemin
de fer le dimanche a été décrétée par la lé-
gislature de l'Ontario. Or, il est proposé
d'abroger la loi de l'Ontario au moyen d'une
loi fédérale. La constitition le défend, la
législature de l'Ontario seule peut expressé-
ment abroger ses propres lois.

M. BELCOURT': C;est la charte qui y a M. BELCOURT : L'honorable député n'a
donné lieu. La compagnie actuelle est le ré- pas compris ce que j'ai dit, ou bien Je n'ai
sultat de la fusion de trois compagnies pas assez clairement expliqué ma pensée.
distinctes, dont l'une obtint sa charte sous le La loi provinciale, décrétant l'incapacité en
régime de l'union des deux Canadas, avant question, a plus tard été ratifiée par le parle-
la Confédération des provinces, charte qui ment et est devenue loi fédérale, de sorte
stipulait, entre autres choses, que la com- que cette incapacité est tombée sous la juri-
pagnie ne ferait point circuler ses convois diction fédérale, si je puis ainsi dire.
le dimanche. Cette charte fut plus tard l'ob- M. HENDERSON : Je ne suis pas avocat,
jet d'une législation à Toronto. Ces divers mais il me semble étrange que le parlement
actes de fusion si je ne me trompe, furent après avoir rendu une loi déclarant que le
débattus, en 1892, au parlement fédéral, chemin .de fer en question tombe sous la loi
qui adopta les lois de la légisalture pro- fédérale, enlève ainsi à la législature de
vinciale et ratifia les pouvoirs conférés par l'Ontario ses pouvoirs. A mon avis, c'est
ces 101s. De, sorte qu'aujourd'hui, cette com- un empiètment sur les droits des provinces.
pagnie tombe sous la juridiction fédérale et Le comité fait rapport de ses travaux sursous le régime de la loi fédéraledes chemins le bill.de fer. Min de permettre, à la compagnie de
faire circuler ses wagons le dimanche, l"on EN COMITE-TROISIEME LECTURE
a compris la nécessité de faire disparaître
l'incapacité créée par la législation fédérale. Le bill (n0 23) concernant la opipaga2le
De là, la nécessité de l'article à l'étude. d'Irrigation d'Alberta, substituant à c-e nom
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celui de " Compagnie d'Irrigation du Nord-
Ouest canadien ".-(M. Douglas)

Le bill (n° 34) concernant le chemin de fer
de Jonction de Pontiac au Pacifique.-(M.
Poupore.)

Le bill (n0 43) concernant la Compagnie du
Chemin de fer du Sud du Canada.-(M.

Le bill in° 8) concernant la Compagnie du
Chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest.--(M. Prior.)

DEUXIEME LECTURE.

Le bill (n° 68) concernant la Compagnie
d'assurance mutuelle contre l'incendie de
London, Canada.-(M. Calvert.)

Bill (n° 69) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Niagara,
Sainte-Catherine et Toronto.-(M. Calvert.)

Le bill (n° 70) concernant la Compagnie
d'exploitation de bois Bronson et Weston et
substituant à ce nom celui de " Compagnie
Bronson ".-(M. Belcourt.)

Le bill (n° 71) constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer Central
d'Algoma.-(M. Dyment.)

COMPAGNIE D'ESTACADES DE LA
RISTIGOUCHE.

A l'appel de l'ordre du jour pour la deux-
ième lecture du bill (n0 65) constituant en
corporation la Compagnie d'estacades de
la Ristigouche.-(M. McAllister.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis Davies) : Je suis
obligé de demander que <e bill soit laissé sur
l'ordre du jour. car j'ai reçu plusieurs requê-
tes, dans lesquelles on demande qu'il ne soit
pas adopté, et je n'ai pas eu le temps de les
lire.

TROISIEME LECTURE.
Le bill (n0 19) modifiant l'acte concernant

certaines constructions dans et sur les eaux
navigables.-(M. Britton,)

DRAINAGE SUR LES PROPRIETES DES
CHEMINS DE FER.

L'ordre du jour portant que la Chambre
se forme en comité sur le bill (n0 24) concer-
nant le drainage sur les propriétés de che-
mins de fer, (M. Casey) étant lu,

M. OASEY (Elgi'n-ouest) : Je propose, M.
l'Orateur :

Que le dit ordre soit rescindé et que le dit bill soit
renvoyé à un comité spécial composé de MM. Bain,Camnpbell, Casey, Cowan, Chauvin, Fortin, McGre-
gor, Monk et Tolmie, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers et de faire rapport de temps en
temps au moyen d'un bill ou autrement; et aussi avec
autorisation d'employer un sténographe si le comité le
juge nécessaire.

M. HENDERSON.

Par cette motion je demande simplement
à la Chambre de suivre la même ligne de
conduite qu'elle a suivie l'année dernière,
relativement à ce bill. Aucune dépense n'a
été faite, car, je n'ai pu procéder étant trop
occupé avec un autre bill. Quelqu'un a pré-
tendu dans des occasions précédentes, dans
cette Chambre, que ce bill devait être ren-
voyé devànt le comité des Chemins de fer.
J'ai déjà protesté contre le fait d'envoyer
les bills publics devant le comité des Che-
mins de fer, parce que cette pratique était
inconnue dans nos usages parlementaires
jusqu'aux dernières années de l'ancieane
administration, alors que différents bills pu-
blics concernant les chemins de fer furent
improprement renvoyés devant le comité des
bills privés, avec le résultat qu'ils furent
malheureusement étouffés devant ce comité
-je ne dis pas que cela avait été fait avec
cette intention, mais ce fut le résultat.

La vérité, c'est qu'un comité des bills
privés ne possède pas les 'qualités voulues
pour -s'occuper convenablement d'un bill pu-
bli ; cela n'entre pas dans ses attributions.
Le présent bill est actuellement sous une
forme assez attrayante. Il est rédigé sur le
modèle des lois de l'Ontario concernant le
même objet, mais sa constitution a dû être
quelque peu modifiée, parce que nous n'a-
vons aucune juridiction sur le système mu-
nicipal, avantage dont on a profité dans la
loi de l'Ontario. Le bill tout entier devra
donc être étudié avec beaucoup de soin par
une demi douzaine de députés, afin de bien
fixer chaque article, et de décider des meil-
leurs moyens à prendre pour mettre à exé-
cution le principe contenu dans le bill. Il
devra être étudié à fond par un comité spé-
cial, ce qui ne pourrait être fait par le comité
des Chemins de fer. S'il est renvoyé devant
ce comité, il devra être renvoyé un sous-
comité, ce qui l'obligera à subir le délai que
nécessite le rapport du comité des Chemins
de fer à la Chambre. Vu ces faits, je suis
persuadé que le ministre des Chemins de fer
et Canaux, permettra, comme Il l'a fait l'an-
née dernière, que le bill soit envoyé immé-
diatement devant un comité spécial, compo-
sé des mêmes députés que celui de l'année
dernière, à l'exception de l'honorable député
de Essex-sud (M. Cowan), qui s'intéresse
particulièrement au bill, et dont le nom a
été ajouté.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
.Te ne veux pas dire que l'honorable député
.(M. Casey) n'a pas donné de bonnes raisons
pour empêcher que ce bill soit renvoyé de-
vant le comité des Chemins de fer, mais je
crois que tous les arguments qu'il a fait va-
loir, sous ce rapport, sont de nature à faire
:comprendre qu'il est tout à fait désirable
que le gouvernement prenne la resnon--
sabilité d'une mesure de cette nature. Il y
a déjà plusieurs fois que cette mesure est
présentée et après avoir été étudiée avec
soin et discutée dans cette Chambre et en
comité, elle a été rejetée.
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Quelques VOIX: Non, non.
Sir CHARLES TUPPER : Dans tous les

cas, l'honorable député n'a jamais pu réus-
sir à faire adopter son bill. Il s'agit d'une
question très importante au point de vue pu-
blie ; et, au lieu d'être envoyé devant un co-
mité spécial composé seulement de quel-
ques membres. ce bill devait être renvoyé
devant le conité des Chemins de fer, qui
est un comité important, dont le ministre
des Chemins de fer et Canaux est président,
et qui reçoit constamment les témoignages
d'experts sur des questions de cette na-
ture.

Après qu'elle aura été étudiée par ce comi-
té, la Chambre sera en état de s'occuper de
la question, ce qui n'aurait pas lieu, à mon
avis, sur le rapport d'un comité aus-
si peu nombreux que celui qui est
proposé, et qui, au lieu d'avancer les a&
faires, aura proýbablement pour résultat
de lui assurer le sort qu'il a eu dans
des circonstances antérieures. Cette ques-
lion est d'une grande importance pour les
lignes de chemins de fer établies dans tout
le pays. Je ne parle pas pour personne en
particulier, mais bien au nom de tous ceux
qui sont concernés dans les entreprises de
chemins de fer. Je crois que le gouverne-
ment devrait demander au ministre des Che-
mins de fer et Canaux d'étudier avec beau-
coup de soins cette mesure importante, et
s'il est soumis à la Chambre, cela devrait
être avec l'approbation et la sanction du
ministre des Chemins de fer et Canaux, qui
est responsable, dans une large mesure, des
projets de loi de cette nature.

C'est une responsabilité dont le gouverne-
ment ne devrait pas essayer de se décharger
sur d'autres épaules ; et afin d'éviter toute
législation h&tive et mal digérée, comme il
pourrait en résulter du rapport d'un comité
spécial composé de quelques députés, cette
mesure devrait être renvoyée devant le co-
mité des chemins de fer, afin que les témoi-
gnages d'hommes experts soient compris de
la Chambre, parce que le comité des chemins
de fer est composé d'un grand nombre de
membres des deux partis, qui s'occupent des
questions de cette nature; tandis que de
tels témoignages d'experts, s'ils sont rendus
devant un comité composé seulement de
quelques membres, sont sans effet.

M. CA'SEY : Ce comité devra faire son
rapport à la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable
dépùté a peur de faire connaître tous les
faits devant le comité des chemins de fer, il
prend là un bon moyen d'empêcher la Cham-
bre de se renseigner à fond sur une ques-
tion très importante. Je conseillerais,
d'abord, que le ministre des Chemins de fer
et Canaux étudierait la question, -et s'il croit
qu'un tel bill est nécessaire, il le présentera
ensuite comme mesure du gouvernement. Si
le gouvernement n'est pas disposé, dans le
moment, à en prendre la responsabilité, ren-

voyons le bill devant le comité des chemins
de fer, qui est composé d'un grand nombre
de membres de cette Chambre, lesquels en-
tendront les premiers la preuve, qui sera
faite par les deux parties, puis la soumettront
à l'examen attentif du gouverr.ement et de
la Chambre. C'est là, à mon avis, une ma-
nière beaucoup plus satisfaisante de traiter
la question, que de la renvoyer devant un
comité spécial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je partage en-
tièrement l'opinion exprimée par l'honorable
chef de la gauche relativement à l'impor-
,tance de oe bill, et à la nécessité qu'il y a
pour le gouvernement de l'étudier avec beau-
coup de soins dans tous ses détails. Jus-
que là, je suis de son avis, mais je ne suis
pas prêt à admettre, qu'en toutes circons-
tances, la meilleure manière de discuter un
bill de cette nature c'est de le renvoyer de-
vaut le comité des chemins de fAr, de pré-
férence à un comité spécialement choisi pour
cette fin. L'honorable député a assisté assez
souvent aux séances du comité des chemins
de fer, pour savoir qu'il est pour ainsi dire
impossible d'amener ce comité à étudier at-
tentivement les bills qui contiennent des
questions difficiles.

Ce comité est certainement un corps très
cempétent, pour s'occuper de bills ne ren-
fermant qu'un seul principe, ou des ques-
tions d'une grande importance, de telles
questions y sont discutées à fond. Mais,
quand bien même la Chambre jugerait à
propos de renvoyer ce bill devant le comité
des chemins de fer, je crois que ce comité
se trouverait dans la nécessité de choisir un
certain nombre de ses membres pour en
former un comité spécial qui serait chargé
d'étudier ce bill avec le plus grand soin dans
tous ses détails. Si nous n'avions pas déjà
adopté une ligne de conduite différente à
l'égard de ce bill, j'aurais proposé, ce soir,
de le renvoyer devant le comité des chemins
de fer, et ce comité aurait été prié de le
renvoyer à un sous-comité composé de quel-
ques-uns de ses propres membres, choisis
avec soin à cette fin. Mais, comme nous
avons permis à la dernière session que ce
bill soit renvoyé devant un comité spécial,
je ne vois pas pourquoi nous refuserions de
faire- la même chose cette année.

Je ne crois donc pas qu'il soit de mon de-
voir, de m'opposer à la motion de l'honorable
député sur ce point, toutefois, je me permet-
trai de lui demander s'il ne vaudrait pas
mieux attendre un peu plus tard pour faire
le choix des honorables députés qui devront
composer ce comité-je ne veux pas dire un
délai considérable, mais un délai suffisant
pour étudier la question. Je n'ai pas bien
compris les noms- des honorables, députés
mentionnés dans la résolution de mon hono-
rable ami. Il est possible que ce soit là
les véritables députés que la Chambre au-
rait choisis, après ,mûre considération,
comme devant composer ce comité, mals le
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[COMMUNES] 21Wcontraire est aussi possible. Je voudrais que
contraire est aussi possible. Je voudraits que
l'on choisirait. autant que possible, les dépu-
tés possédant le plus d'expérience dans ces
questions, de -chaque côté de la Chanwbre, et
si mon honoraible ami veut bien laisser là sa
motion, pour ce soir, ou si l'on adopte un
moyen qui nous permettra de nous entendre
avec les honorables membres de la gauche.
relativement à la manière dont sera com-
posé ce comité. le but auquel l'honorable
député veut arriver sera aussi facilement
atteint de cette manière qu'autrement. Mon
honorable ami veut que ce projet de loi soit
étudié avec soin par la Chambre, avant de
devenir loi ; or, je crois. que la proposition
que je viens de faire contribuera à produire
ce résultat.

M. TISDALE : Comme j'ai quelques re-
marques à faire sur cette importante ques-
tion, je prie la Chambre de me pardonner le
retard que je lui impose. Je dois dire im-
médiatement, que l'attitude prise par l'hono-
rable ministre des Chemins de fer, qui est
un homme de grande expérience, sur cette
question, m'a bien désappointé. Voici la rai-
son qui me fait croire qu'il est important que
cette question soit renvoyée devant le co-
mité général les chemins de fer. Cone
je l'ai dit l'autre soir, ce bill ne contient
qu'un principe général important. C'est un
principe qui est destiné à produire un change-
ment si radical dans ce qui a été, jusqu'ici,
la loi sous ce rapport, que je m'oppose à ce
qu'il soit renvoyé devant un comité spécial.

Permettez-moi de dire que d'après l'expé-
rience que je possède de ce qui se passe de-
vant le comité des chemins de fer, c'est que
lorsqu'il s'agit d'un principe Important, il
n'existe pas un tribunal dans aucun pays,
qui soit plus en état de le résoudre que lui ;
et j'ai toujours compris que cela était laissé
à la décision du comité en général. Lorsque
le principe contenu dans le bill est adopté
par le comité, la mesure est ensuite ren-
voyée devant un comité spécial chargé de
l'étudier dans ses détails. Le principe con-
tenu dans ce bill attaque dans sa racine
toute la jurisprudence concernant les che-
mins de fer fédéraux.

Nous avons nommé, il y a quelques années,
une commission royale, chargée de décider
quel était le meilleur tribunal devant qui
des appels de cette nature, devraient être
portés, et. qui devait avoir juridiction sur les
questions concernant les chemins de fer. Ce
comité, dont je n'ai jamais entendu mettre
en doute l'habileté et la compétence, décida
que ces questions au lieu d'être renvoyées
devant une commission des chemins de fer,
devaient être renvoyés devant le comité des
chfmins de fer du Conseil privé. J'.pprouvai
cette décision alors que l'opposition actuelle
était au pouvoir, et je me souviens même,
d'avoir 'été jusqu'à déclarer que je serais
disposé à appuyer ce même tribunal, si les
honorables membres de la droite arrivaient
au pouvoir, ce qui a eu lieu. Jusqu'ici je n'ai
pas encore entendu formuler de plaintes rela-
tivement aux décisions et aux déliberations

M. BLAIR. , ; : 1

de ce comité, et si nous sommes pour avoir
un changement, qu'on nous le dise.

Si l'honorable ministre a l'intention de dé-
léguer ces pouvoirs à une commission -des
chemins de fer, ayons cette commission, et
qu'elle décide ces questions. Il faut aussi
prendre en considération la question des
droits litigieux qui se cachent sous cette me-
sure. Il a été prouvé en maintes circons-
tances, dans la province d'Ontario, et dans
toute les parties du pays où ces systèmes de
drainage sont en vigueur, que les compagnies
de chemins de fer en appelleront de tri-
bunal en tribunal, de sorte que le tribunal
proposé dans ce bill, qui de prime abord
semble entraîner peu de frais, deviendra
très dispendieux.

En justice pour le comité des chemins de
fer du Ccsrseil privé, et i l'appui de ce que je
dis relativement aux frais peu élevés qu'en-
traînent ces appels-

M. CASEY : On a soulevé hier soir. M..
l'Orateur, la question de savoir si un hono-
rable député se conforme au règlement, en
discutant les mérites d'un bill, sur une pro-
position demandant que ce bill soit renvoyé.
devant un comité spécial, et vous avez dé-
cidé que non..

M. TISDALE : Je suis en frais de discuter
le principe sur lequel je me propose de jus-
tifier ma prétention que ce bill doit être ren-
voyé 'devant le comité des chemins de fer.

M. l'ORATEUR : Je crois que la questio.i
de savoir si un comité spécial devrait être
nommé ou non, est de nature à impliquer
de nombreuses questions concernant le meil-
leur moyen à prendre pour résoudre ces
questions. Je ne dis pas que l'on peut dis-
cuter les détails du bill, mais la question de
savoir quelle est le meilleur mode à suivre
pour régler les questions -de chemins de fer
comme celle-là, est ouverte à la discussion.

M. TISDALE : Je ne veux pas dépasser
les limites qui me sont assignées, cependant
lorsqu'il s'agit d'une question aussi Impor-
tante, nous devrions jouit d'une certaine la-
titude. Je dis que la question des frais est
très importante et un grand nombre des ho-
norables membres de cette Chambre, ainsi
que plusieurs citoyens de ce pays se sont
mépris sur la question des frali. Pourquoi ?
Devant les tribunaux ordinaires, tous les té-
moins doivent être produits, mais devant le
comité des chemins de fer du Conseil privé,.
qui est le meilleur tribunal que nous possé-
dions-et je ne crois pas que l'on puisse
m'accuser de faire preuve d'esprit de parti,.
en parlent ainsi-qu'arrive-t4l ? SI la cause
qui est soumise à ce tribunal est d'une cer-
taine importance, le gouvernement envoie, à
ses propres frais, des ingénieurs compétents-
examiner ce qui donne lieu à la difficulté, et
leur rapport a pour résultat non seulement
de convaincre cet Important tribunal, mais.
aussi d'exercer la plus grande Influence sur
l'esprit de ceux qui habitent la région où la.
difficulté existe.
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Les seuls frais que le réclamant'est obligé

de faire, sont ceux qu'il paie à son avocat,
et il serait également obligé d'employer us
avocat devant un autre tribunal, et à part
cela, Il serait tenu de défendre ses droits
devant plusieurs tribunaux d'appel. J'ai
toujours surveillé avec soin les procédures et
les décisions du comité des chemins de fer
du Conseil privé, et je dois déclarer en toute
justice, que lorsqu'un réclamant devant ce
comité n'emploie pas d'avocat, il se trouve
parmi ceux qui composent ce comité des
avocats expéninentés, qui. en hommes ho-
notables, comprenant la responsabité de
la position importante qu'ils ocupent et leurs
devoirs, surveillent attentivement les droits
et les intérêts des plaideurs, et voient à les
protéger contre les avocats habiles qu'em-
ploient les compagnies de chemins de fer.
On ne doit pas oublier, Il est vrai, que les
compagnies de chemins de fer se font égale-
ment représenter par leurs propres avocats
devant les tribunaux, mals avec cette d'iffé-
rence, que devant aes tri'bunanx le& compa-
gnies de chemins de fer ne se contentent
pas d'une seule décision, mais elles en appel-
lent jusque devant les plus hautes cours de
justice du pays. Relativement A la ques-
tion des frais, Il n'y a donc rien qui puisse
justifier cette mesure.

Permettez-moi maintenant de dire un mot
en réponse à la prétention émise par l'hono-
rable minstre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair), que la Chambre a déjà reconnu
le principe qui consiste à renvoyer une me-
sure comme celle-là devant an comité spécial;
cela peut avoir en lieu une fois ou deux,
mais neuf fois sur dix, ces mesures ont été
renvoyées devant le comité des chemins
de fer, et nous avons toujours refusé de per-
mettre que la législation fédérale fût sou-
mise, non seulement aux lois qui existent
actuellement dans chaque province, mais
aussi à celles qui pourront exister A l'avenir.
Je crois que le parlement fédéral possède
des pouvoirs plus étendus que les législa-
tures locales, et que quand il s'agit d'adop-
ter des lois fédérales, nous ne devrions ja-
mais adopter un projet de loi qui a pour ef-
fet de nous placer sous la juridiction d'un
tribunal de moindre Importance.

Ce serait commettre une grave erreur, A
mon avis, que de renvoyer ce bill devant un
comité spécial, avant de l'envoyer devant le
comité général des chemins de fer. Permet-
tez que ce comité se prononce sur le prin-
eipe général contenu dans le bill, et je dis
cela tout en étant disposé A admettre qu'on
l'accuse souvent de ne pas étudier les ques-
tions A fond, et en admettaut aussi qu'il est
un peu bruyant; mais règle générale, ses dé-
cisions sont conformes à la constitution, et
sous ce rapport ce tribunal c'est sur-
passé par aucun autre tribunal dans l'uni-
vers. Laissez le comité des chemins de fer
se prononcer sur le principe général, et s'il
consent à adopter ce principe, il sera alors
temps de renvoyer le bill devant un comité
spécial. Il existe une autre raison qui mi-
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lite en faveur du renvoi de ce bill devant le
comité des chemins de fer, et la voici : si le
comité spécial approuve 'ce bIll, ce dernier
fait rapport de ses procédurc's à la Cham"re,
et les intéressés n'ont pas l'avantage d'être
entendus et de faire connaître les raisons
qu'ils peuvent avoir à opposer à ce rapport
du comité spécâal. Au contraire, si c'est le
comité général des chemins de fer qui choi-
sit le comité spécial, c'est au premier qu'il
devra faire son rappo.rt; et si ce rapport
n'est pas satisfaisant, les parties Intéressées
ont l'occasion d'exposer leurs raisons, comme
elles devralent l'étre, à mon avis, avant que
nous nous décidions i faire un changement
aussi radical dans la loi, que celui qui con-
siste à modifier le principe général de l'ad-
ministration de nos chemins de fer, et de
leurs milliers de milles de voies ferrées.
Cette juridiction est entre les mains de ce
parlement, et je ne veux pas que ce pouvoir
et cette autorité, cette protection tant du pu.
blie que des chemins de fer, soit complète-
ment perdue. C'est pour cette raison que je
proteste contre tout bangement de cette
nature et que je m'y oppose.

-Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que règle générale,
les remarques que peut faire l'honorable dé-
puté (M. Tisdale) sont appréciées par les ho-
norables députés de ce côté-ci de la Cham-
bre. Les opinions qu'il a émises sont A peu
près les mêmes que celles qui ont été expri-
mées par l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Blair). Les deux par-
tis veulent qu'une étude sérieuse de ce bill
soit faite par ceux qui sont les plus compé-
tents pour faire cet examen ; et je crois que
l'honorable député (M. Casey) qui a propo.é
la nomination de ce comité a agi un peu à la
hàte. Je n'ai rien à dire des honorable dé-
putés qui ont été choisis pour composer -ce
comité, parce que, comme l'honorable minis-
tre des Cheminas de fer et Canaux, je n'ai pas
bien compris la lecture de ces noms qui a
été faite un peu vite. Je crois que cette
question demande à être étudiée, et si dans
tous les cas, le comité spécial est choisi, il
devra l'être d'après une entente entre les
chefs des deux partis.

Le meilleur moyen serait peut-être de pro-
poser l'ajournement du débat, ce qui per-
mettrait aux chefs de se réunir et de choisir
un comité capable de :aire f&ce aux teins
de la cause. C'est là ce que nous avons fait
l'année dernière. Si nous n'avons pas suivi
cette manière de procéder l'année dernière,
j'avoue franchement que je serais disposé
à accepter l'argument de l'honorable préopi-
nant, et à laisser au comité des chemins de
fer le soin de choisir le comité spécial. Mais
emme on a procedié différemment l'année
denière, nous ferons peut-être bien de eon-
tinuer de mnme cette· année. Les chefs
peuvent s'entendre entre eux pour choisir
les membres qui devront composer ce co-
mité, sans distinction. de partis, afin que
nous ayons un comité dont les travaux puis-
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[COMMUNES]

sent inspirer confiance à la Chambre et qui
aura le droit d'assigner des témoins et em-
ployer un sténographe si la chose est jugée
nécessawire. Je propose, à cette fin, que le
débat soit ajourné.

M. CASEY (Elgin-ouest) : Je n'ai pas d'ob-
jection à faire, en ma qualité de proposeur
de ce bill, il cette motion demandant l'ajour-
nement du débat-car, j'ai cru comprendre
que le bill serait de nouveau sur l'ordre du
jour demain-ipour permettre à l'honorable
ministre de prendre conna1. xtnce des noms
de ceux qui doivent composer le comité et
en arriver à une décision. Le comité, tel
que proposé, est le même que celui qui a été
adopté l'année dernière, ma motion ayant
été alors modifiée à la demande du premier
ministre, qui ajouta quelques noms ; et je
n'ai pas le moindre doute, que ce comité, tel
que composé, sera accepté, cette année.

Le comité qui est nommé pour étudier un
bill pubic ne doit pas, évidemment, être hos-
tile au principe contenu dans ce bill. Ceci
étant bien compris, je ne vols pas en quoi
l'on peut avoir à s'occuper de ceux qui font
partie du comité, du moment que ce sont des
hommes d'expérience, disposés à étudier la
question avec soin, et à donner un biil con-
venable. Mais je m'opposerai certainement
-en me basant sur la constitution-à la pré.
sence dans ce comité d'un homme comme
l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tis.
dale), qui est tout à fait opposé au principe
du bill. Je ne voudrais plus rien avoir à
faire avec ce bill, s'il devait être soumis de
nouveau à l'appréciation de ceux qui l'ont
déjà jugé, et jugé injustement à mon avis.

La motion est adoptée, et le débat est
ajourné.

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL.

M. BRITTON (Kingston) : Je propose que
le bill (n° 36) acte modifiant de nouveau le
code criminel soit lu une deuxième fois, et à
l'appui de cette mesure je veux faire quel-
ques remarques, car je considère comme ad-
mis que le bill est suflisamment important
pour mériter d'être étudié par la Chambre
en comité général, au lieu d'en disposer
d'une manière aussi sommaire que cela a eu
lieu l'année dernière pour un semblable bill.
Je ne mentionnerai pas quelques-uns des ar
ticles et des amendements, qui sont à mon
avis de la plus grande importance dans l'ad-
ministration de la justice, parce que je crois
pouvoir faire comprendre à la. Chambre, que
non seulement le bill doit être lu une deux-
ième fois, mais qu'il doit être renvoyé devant
la. Chambre formée en comité général pour
être étudié avec tout le soin que mérite une
question aussi importante.

J'ai lu le code criminel très attentivement.
Je connais celui qui en est l'auteur ; et per-
sonne dans cette Chambre ou dans le pays
n'apprécie plus que moi le talent et l'habile-
té de feu sir John Thompson, qui fut l'au-

Sir LOUIS DAVIES.

teur et le père de ce code- criminel. Malgré
cela, je suis convaincu que si sir John
Thompson vivait encore, il serait le premier
à admettre la nécessité qu'il y a d'amender
le code sur plusieurs points importants. Je
sais que sir John Thompson a souvent dé-
claré, qu'il savait que le code n'était pas
parfait, qu'il le considérait simplement
comme un pas de fait dans la bonne vole, et
que le parlement serait obligé de s'en oc-
cuper durant quelques sessions encore, afin
de le rendre plus parfait et plus facile d'ap-
plication qu'il ne l'était, lors de son adoption
en 1892.

Rien ne peut démontrer plus clairement
qu'il avait raison de parler ainsi, que ce
qui a eu lieu relativement au code. Ce der-
nier fut adopté en 1892. En 1893, 23 articles
du code criminel furent modifiés, et certains
articles furent amendés de deux ou trois ma-
nières différentes. En 1894, 16 articles du
code furent modifiés, le nombre des amende-
ments étant encore plus considérable que les
articles amendés. En 1896, 23 articles
furent modifiés, plus d'un amendement étant
fait à chacun d'un certain nombre d'arti-
cles.

Le premier article de ce bill qui a trait à
la cour d'Appel, modifie l'article en créant
un autre tribunal dans la province d'On-
tario, comme cour d'Appel en matières crimi-
nelles. Je dois dire que cet amendement ne
s'applique qu'à la province d'Ontario. D'a-
près la loi de 1892 un appel peut être porté
devant toute division de la haute cour de
justice. Nous avons aujourd'hui, dans On-
tario trois cours que l'on appelle cours de
division: la chancellerie, le Banc de la Reine
et les plaids communs. Dans la clause d'in-
terprétation de l'acte de 1892, chacune de
ces divisions est une cour d'appel pour les
fins de cet acte. Cela fut amendé en 1895,
de manière à rendre la chose strictement
d'accord avec la constitution des tribunaux
d'Ontario, en changeant la rédaction qui dit:
toute cour de division de la Haute Cour de
Justice.

Il y a trois cours d'appel distinctes en
matière criminelle dans la province d'On-
tario. Voyons ce qui est résulté de la créa-
tion de ces trois cours. Comme devant cha-
cune on peut obtenir une décision finale sut
toute décision qui lui est soumise, chacune
est tenue de rendre un jugement indépen-
dant. Elles ne sont pas obligées de tenir
compte de leurs décisions respectives, et
c'est ainsi qu'il est arrivé et qu'il peut ar-
river encore des conflits dans leurs décisions.

Dans la cause de la Reine contre Williams,
la division du Banc de la Reine décida que
les aveux faite & l'enquête préliminaire
d'une certaine cause étaient admissibles à
moins d'une réserve distincte de la part de
l'accusé dans son exposé. Ce principe fut
admis dans la cause de la Reine contre Ham-
mond dont les honorables députés se rappel-
leront. Dans la suite Hammond eut à sup-
porter le maximum de l'amende imposée
par la loi. Il fut décidé par la division de
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Chancellerie que les aveux étaient Inadmis-
sibles dans toute circonstance, et une nou-
veau procès fut accordé, mais comme je l'ai
dit déjà, il y avait eu une décision contra-
dictoire dans la cause de le Reine contre
Williams, jugée par la division du Banc de
la Reine. D'après la loi actuelle dans la
province d'Ontario, nous avons 4 juges. Je
ne veux pas parler dans le moment de tout
amendement fait à la loi concernant la preu-
ve de nature A affecter cette question, je ne
soulève que la question de principe. D'après
la décision rendue sur ce point nous voyons
les juges du Banc de la Reine, avec le juge
en chef de la division des plaids communs,
décider dans un sens ; et d'un autre côté,
la cour de Chancellerie, le juge Meredith, et
deux autres juges des cours de Division, dé-
cidèrent dans un autre sens.

Maintenant, ce qui est arrivé une fois, peut
arriver encore. Nous avons dans Ontario
une cour d'Appel pour la province et je ne
vois pas pourquoi cette cour, telle qu'elle est
constituée aujourd'hui ne jugerait pas en ap-
pel les causes criminels qui tombent sous le
coup de la loi. C'est pourquoi, je demande
par cet amendement que l'appel au lieu
d'être porté devant une des cours de division
de la Haute Cour de Justice, soit porté de-
vant la cour d'Appel d'Ontario.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Où ces
causes sont-elles portées aujourd'hui ?

M. BRITTON: Devant toute Cour de Di-
vision de la Haute Cour de Justice.

M. BERGERON : Mon honorable ami se
rappelle-t-il la discussion qui a eu lieu sur
ce point, lorsque le bill fut soumis A la Cham-
bre ? On a longuement débattu la question
de savoir si l'appel devait être porté devant
la Division de la Haute Cour de Justice ou
devant la cour d'Appel. Si mon honorable
ami voulait consulter ce débat, il pourrait
trouver d'autres raisons.

M. BRITTON : Oui ; mals connaissant la
constitution de la Cour, je ne vois pas pour-
quoi la chose ne serait pas laissée à la cour
d'Appel. Les juges de cette cour sont des
hommes d'expérience, et comme le sait l'ho-
norable député, le dernier qui a été nommé
est un homme très expérimenté en matière
criminelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quelle est l'objection A la
cour d'Appel actuelle ?

M. BRITTON : Ainsi que je l'ai expliqué,
Il y a trois cours de Division dans Ontarlo.
Chacune est tenue de rendre un jugement
indépendant de tout jugement des deux au-
tres, et ainsi elles viennent en conflit. Il y
a trois cours d'Appel et toute décision ren-
due par une d'elles est finale.

Le MINISrRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: N'y a-t-il pas appel de la
cour de Division à la cour d'Appel ?
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M. BRITTON: Oui, dans certains cas,
mais pas en matière criminelle. D'après le
code, la décision de cette cour est finale.
Mon honorable ami il mes côtés (M. McCar-
thy) signale à mon attention le fait que d'a-
près les nouveaux règlements de la cour,
chacune est liée par la décision de l'autre.
Cela est possible et serait dans une certaine
mesure une raison pour qu'un Individu ait
l'option de se présenter devant une des trois
cours composée de trois juges au lieu d'aller
devant une cour composée de 5 juges et qui
est, à mon avis, la véritable cour d'Appel
pour les questions de ce genre. Il y a dans
cette dernière 5 juges au lieu de 3 dans cha-
cune des autres, et ces 5 juges, je crois, se-
raient plus en état de décider une question
de manière à donner satisfaction non seule-
ment à l'accusé, mais au public plutôt qu'à
une de ces cours de Division où l'opinion
des juges pourrait être contestée.

Nous savons parfaitement que les juges
sont des hommes avant tout, et dans cer-
tains cas si un individu avait la liberté de
s'adreser à la cour de division, Il pourrait
choisir une de ces co-urs pluftôt qu'une autre.
On obvierait à la chose s'il n'y avait qi'une
seule cour pour décider ces questions.

En m'exprimant ainsi je n'émets pas une
opinion individuelle. C'est une question gé-
néralement discutée par les avocats et les
juges mêmes et l'on eroit voir là une anoma-
lie. J'ai à ce sujet une lettre d'un juge qui
partage l'opinion que j'ai émise. Je crois
donc que le (blâ devrais être soumis à un
comité pour y être discuté.

L'article 2 définit un mot au sujet duquel il
ne pouvait y avoir de doute, le mot " chaste "
qui, cependant, a été l'objet d'une discussion.
J'ai cherché à mettre dans ce bill la défini-
tion que tout homme y mettrait s'il était
appelé à le faire, la définition réellement en
vue par le statut. Dans l'amendement que
je propose à l'article 2, je cherche à donner
A ce mot la signification que tout homme lui
donnerait dans la conservation ordinaire.
Ce mot ne se trouve que dans les articles
181 et 182. Je parlerai plus tard de ces arti-
cles. Vous verrez d'après -ces articles qu'il
ne e'agIt que d'une transposition de mots qui,
une fois que vous avez compris la signilca-
tion du mot "chaste," semblent grammati-
eaux, : logiques, définis et clairs, au lieu
des mots employés dans l'acte qui fait par-
tie du code même. Dans l'article 182, ces
mots sont les mêmes, -mais Il y !a aussi une
distinction importante rendue nécessaire par
les décisions de certains juges et que j'expli-
queral au comité lorsque le bill sera rendu A
cette phase. On dit qu'une promesse de
mariage dWit être faite là et alors, tandds
que moi. je dis que l'engagement est la seule
chose qui doive exister entre les partdes.
Comme des juges ont donné diverses inter-
prétations à cet article, je crois que nous de-
vrions discuter plus sérieusement cette ques-
tion et en arriver à une melileure entente sur
l'usage du mot. Je propose de révoquer les
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articles 181 et 182 et de les rédiger tels qu'ils
le sont dans le bill.

M. BERGERON : Il y a une très petite
différence.

M. BRITTON : Il y a d'ajouté " et pendant
qu'ils sont fiancés."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans l'article 181 je ne vois
pas du tout la distinction ; mais elle est évi-
dente dans l'article 182. Il faut que les flan-
Cailles existent encore.

M. BERGERON : Je crois que la chose est
déjà bien comprise par l'article.

M. BRITTON: Dans l'artcle 181, l'amen-
dement projeté va plus loin. L'acte dit
" chaste jusque là." C'est-à-dire que la
chose doit être affirmativement établie de
manière à ce que ce ne puisse pas être une
question de réputation, mais cela pourrait
être spécifié dans le bill. Ainsi que le dit le
ministre de la Marine et des Pêcheries, Il y
a. dans l'article 182, une grande ddst'nction.

M. BERGERON : L'article 181 est très ex-
plicite.

M. BRITTON : L'article 182 est plus ex-
plicite -encore.

M. BERGERON : Je crois que le cas est
parfaitement établi par le statut. 11 y a peu
de différence entre les mots: " sous promesse
de mariage " et "pendant qu'ils sont fian-
cés."

M. BRITTON : Il s'agit de savoir ce que
veulent dire les mots " sous promesse de
mariage."

M. BERGERON : C'est au juge de décider.

M. BRITTON : Il vaudrait mieux me pas
laisser cela au juge.

M. l'ORATEUR : Je crains que les hono-
rables députés ne se croient en comité géné-
ral.

M. BRITTON: L'article 5 demande-l'abro-
gation de l'article 593 du code. Nous
sommes maintenant en dehors des articles
susceçYtibles de créer des embarras, nous al-
lons aborder ce que l'on peut appeler les
principes généraux. Je prétends que l'ar-
ticle 593 devrait être abrogé, parce qu'il est
tout à fait inutile, qu'il ne peut servir que
dans le cas où le magIstrat n'a pas judsodie-
tion. Cet article fait partie d'une série à
paritir de 586 qui est le commencement de
cette partie du code criminel :
. Un juge de paix qui'fait une instruction préliminai-

re peut, à sadiscrétion, etc.................

Puis Il est dit ce qu'il faudra faire dans ces
cas. Puis vient l'article 592 qui règle le cas
en ce qui concerne l'enquête préliminaire.
L'article 59a dit :

Lorsque les procédures requises par l'article 591:ee-
ront terminées, il sera demandé au prévenu s'il désire
faire entendre des témoins.

M. BRITTON.

Tout témoin appelé par le prévenu qui déposera des
faits se rattachant à la cause sera entendu, et sa dépo-
sition sera prise de la mêie manière que les déposi-
tions des témin, à charge.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pourquoi pas ?

M. BRITTON : Parce qu'elles ne peuvent
servir dans le règlement de la cause.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Oud, elles le peuvent.

M. BRITTON: Dans ce cas c'est différent,
car le magistrat n'a pas juridiction.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Sans
doute, il a juridiction.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERLIES: J'ai été témoin de la chose
et l'aceusé fut acquitté.

M. BRITTON: Le magistrat n'a pas le
droit de juger en dernier ressort, il ne peut
que condamner à subir un procès. Il se pré-
sente beaucoup de cas de ce genre.

Le SOLLICITEUR GENERAL: N'enle-
vez-vous pas le droit de défense ?

M. BRITTON: Si la preuve qui lui est
soumise établit qu'il y a matière à procès,
le magistrat est tenu de condamner l'accusé
A subir son procès, et dans ce cas d'assigner
des témoins pour la défense. En réalité, il
juge l'individu,'bien que la loi ne lui donne
pas ce droit

M. POWELL.: Cela n'est-il pas dans l'in-
térêt de 'la réputation d'un prisonnier ?

M. BRITTON: C'est possible. Je vais
expliquer à la Chambre l'existence de cet
article. Cet article relatif aux dépositions
dans une cause a pour objet de permettre de
'lire les dépositions de témoins partis du
pays, ou subséquemment décédés, ou trop
malades pour se rendre à la cour. Ce que
dit mon honorable ami n'a jamais reçu l'ap-
probation d'aucun criminaliste ou d'au-
cun membre de la magistr&ture. L'on -n'a
jamais prétendu qu'un magistrat pouvait ju-
ger une personne pour offense criminelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Comment comprenez-vous
l'article suivant ?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Com-
ment le magistrat peut-il acquitter un ac-
eusé ?

M. BRITTON : L'article 594 dit:
Lorsgue t"us les témoins à charge et à décharge au-

ront éte entendus,-

Il doit entendre:l'accusé. Il n'est pas dit;
si la preuve est suffisante pour le condamner
à subir son procès. 'il doit juger le cas,
alors, je ne suis .pas ailé assez loin en eeci,,
car le codecriminel aurait ati aller beaucoup
plus loin. C'est un amendement sérieux, ;Je
crois, celui qui 'enlève la juridiction au ma-
gistrat, sauf dans certains cas bien connus.
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Si cette juridiction n'est pas assez étendue,
les dispositions de la loi devraient etre mo-
difiées. Mais il y a juge de, paix, et juge
de paix. Quelques-uns sont parfaitement
capables de juger toute cause qui leur est
soumise, mais d'autres ne le sont pas, et il
y a souvent fausse administration de la jus-
tice.

Voici comment cet article a été appliqué,
et je parle avec connaissance de cause :
Dans les villes frontières, des -personnes
ont été amenées par l'acusé pour éta-
blir un alibi. L'on a su aussi bien que
vous pouvez savoir tout ce qui n'a pas été
prouvé en cour, que ces témoins ne disaient
pas la vérité, et l'n n'a attaché neuume im-
portance à leur témoignage. Ils demeu-
raient de l'autre côté de la frontière. L'indi-
vidu fut condamné à subir son procès, et lors-
que la cause fut rendue devant le tribunal,
ces témoins américains ne sont pas venllB,
et Il en résulta que sans contre-Interroga-
toire, eauf le contre-int-orrogatoire de l'en-
quête préliminaire, leurs aepositions furent
lues et, dans* ces clrcortances, avec plus
d'effet que si ces témoins eussent été contre-
Interrogés par l'avocat de la Couronne.

M. BERGERON: C'est un cas spécial.
31. BRITTON : C'est un ces spécial dans

les villes frontières.
M. BERGERON : 'Mon honorable ami sait,

je suppose, que la plus grande partie de ce
code est empruntée au code anglais, qui, bien
qu'i ie soit pas en vigueur, a été préparé
par les mellieurs avocats d'Angleterre.

M. BRITTON: Oui.
Le SOLLICITEUR GENERAL : Et cet

article est pris " verbatlm " de ce code. pour
les beslons du cas dont j'ai parlé.

M. BRITTON : J
vrait être abrogé.
geusement applique
autres endroits que

e dis que cet article. de-
Il a été très désavanta-
à Chatham, Windsor et
je pourrais nommer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHEBF *: L'on n'a jamais enlevé au
magistrat la liberté d'entendre un témoin
pour la défense, lorsqu'il est question d'un
alibi. Je me rappelle un cas où le lord
juge en chef, en Angleterre, déclarait au
jury, à Taunton, qu'il était tenu d'entendre
les témoins de la défense, dans le cas d'un
alibi. Ce pouvoir discrétionnaire devint une
obligation d'après he code.

M. ·BRITTON : Mon honorable ami sait
que- le cas, tel qu'il Pexpose, n'a pu arriver.
Il sait que dans le cas du grand jury Favo-
cat de la. Couronne ne met pas sur le verso
de l'acte d'accusation les noms des témoins
de la défense.

L'amendement suivant porte sur l'article
598, et, natu-ellement, si l'article. 593 est
maintenu, les mots- que. l'on: veut biffer de
l'article 598 doivent aussi être maintenus.
L'objet de l'article 684 est de faire dispa-
raître la nécessité de preuves corroborantes

1 dans les cas tombant sous le coup des arti-
cles- 181, 189 et 190. La- teneur de l'article
181 est très étrange :

Nulle personne accusée d'une infraction prévue par
quelqu'un des articles ci-dessous mentionnés ne sera
convaincue sur le témoinage d'un seul témoin, à moins
qu'il ne soit corroboré sous quelque rapport essentiel
pur une preuve impliquant l'accuse.

Je ne demande pas que l'amendement s'ap-
plique à l'article 182 et les honorables dé-
putés comprendront pour quelle raison;
mais je demande qu'il soit modifié comme
l'article 181, et si le bill est soumis au comi-
té, je citerai des cas où il a été commis les
injustices à cause de cet article. Je dis que
cela ne devrait pas s'appliquer aux articles
189 ou 190. L'un a trait aux. idiots et lm'-
béciles, alors que, s'il y a un témoin, c'est un
témoin du dehors, un témoin parfaitement
digne. de foi, et cependant, son témoignage
doit être corroboré.

L'article 190 s'applique aux sauvages et à
certaines offenses de leur part, et dans ces
cas le témoin doit étre une autre personne
que celle contre qui l'offense a été commise.
Je dis donc qu'il ne serait- pas sage d'appli-
quer ce bill à ces dispositions 181, 189 OU
190.

L'article 687 a trait à l'emploi des déposi-
tions. Il y a, dans cet article, cette étrange
omission, que si un individu est mis en. juge-
ment pour une offense, comme dans le cas
de Hammond, et qu'un nouveau procès soit
ordonné, dans le cas où le témoin serait
mort ou aurait quitté le pays, son témoi-
gnage donné lors du premier procès et sur
contre-interrigatoIre en présence de- l'accusé,
ne peut servir au second procès, bien que
l'on puisse faire usage d'une. déposition prise
à l'enquête préliminaire. La chose a été
signalée à l'attention des juges, et aussi' tout
spécialement à l'attention. des. avocats, par
le " Law Journal" de cette année, A. la page
91. Le "Law Journal," a attiré l'attention
sur ce point défectueux que je veux co:rl-
ger par. cet amendement, et Il. a recomman-
dé un amendement. Ce journal- a demandé
l'opinion d'éminents criminalistes sur la
question, et L'opinion de deur d'entre eux
fut publiée. L'un d'eux est M. Johnston,
un avocat qui a beaucoup d'expérience dans
Toronto, un savant avocat; et l'autre; M.
Clark, l'avocat de la Couronne d'Essex., M.
Johnston croit. qu'il n'est pas du tout sage
de se servir des dépositions comme preuves.
Il croit que l'on. ne peut se. servir de quoi
que ce soit contre le prisonnier, sauf dans le
cas où le témoin est sujet au. contre-Interro-
gatoire. D'un autre côté, M. Clark trouve
très sage l'amendement -recomnlandé par le
"Law Journal ".

M. BERGERON: Je vois peu de diffé-
ronce entre 'amendement de mon honorable
ami et l'ancienne tllsposition.

M. BRITTON: Les. changements, ont dou-
ble- portée. Aujourd'hui Il, faut. prouver,
hors de tout doute, que la personne n'est paa
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dans le pays, et dans l'amendement le juge
peut déduire des faits qui lui sont soumis
que le témoin est à l'étranger et ordo'ine
l'emploi des dépositions.

L'autre cas, plus important, peut-être, est
celui-ci. D'après la disposition actuelle,
dans le cas d'un nouveau procès, le téinoi-
gnage donné au premier procès ne peut scr-
vir. Voilà une différence importante. Quant
au décès d'un témoin cela ne peut soulever
de controverse ; mais si l'on ne peut trou-
ver un témoin et que les faits soumis au
juge le portent à déduire que l'individu est
hors du pays-

M. POWELL : La conclusion est la même
que celle que l'on peut tirer de l'ancienne
disposition. Si une chose est prouvée à la
satisfaction du juge, qu'est-ce que cela signi
fie ? Cela signifie qu'il tire telle conclusion
des faits qui lui ont été soumis. L'hono-
raible député a changé la réduction sans
changer aucunement la loi.

M. BRITTON: Je modifie la loi. C'est
un fait reconnu que les juges ne feront pas
'de déduction des faits qui leur sont soumis.
A moins qu'il ne soit positivemeut établi
qu'une personne est absente du pays ils ne
supposeront pas que tel est le cas. Le bill,
sous ce rapport, est beaucoup plus large
que l'ancienne disposition. Voilà un point.
L'autre n'est pas du tout prévu par l'article
687.

M. POWELL: C'est bien.

M21. BIUTTON: Dans le cas d'un nouveau
procès les témoignages donnés au premier
procès ne sont pas admis. Dans le cas de
la Reine contre Hammond, un nouveau pro-
ces étant accordé, le témoignage donné au
premier procès par un témoin mort par la
suitq, ou disparu du pays, n'a pu être admis.
Sur ce point, un savant juge, en discutant
cet amendement que je propose, dit que, d'a-
près son expérience au sujet des reporters
sténographes, Il ne serait peut-être pas tou-
jours sage d'admettre une copie certifiée du
sténographe, et que ces dépositions de-
vraient être approuvées par le juge qui a
présidé le premier procès. C'est là une ques-
tion de détail qui pourra être amendée si le
comité le juge à propos.

L'article 9 a trait aux questions réservées
pour appel.

Aux termes de la loi actuelle, si le juge
refuse de réserver quelque question, l'accu-
sé ne peut s'adresser à la cour d'Appel que
du consentement du procureur général et
de la còur d'Appel elle-même. Je veux que
le consentement de la cour d'Appel soit suti-
sant. Voilà un amendement qui sera bien
accueilli par les honorables membres de
cette Chambre. Un accusé ne devrait pas
être obligé de s'adresser au procureur géné-
rai et à la cour d'Appel, afin de pouvoir In-
terjecter appel dans une cause où il est puis-
samment intéressé.

M. BRITTON.

Naturellement cela n'a pas lieu lorsque le
juge reserve quelque question, dans ces cas-
là ce paragraphe ne s'applique pas.

Le paragraphe 10 du bill décrète l'abroga-
tion de l'article 748 du code criminel, L
savoir l'article qui permet au ministre de la
Justice d'ordonner une nouveau procès. Il y
aurait beaucoup à dire sur le sujet, mais je ne
veux pas fatiguer la Chambre en discutant
aujourd'hui cette question. Je dis cepen-
dant que le ministre de la Justice ne devrait
pas avoir le pouvoir d'ordonner un nouveau
procès dans les causes criminelles ; c'est là
l'affaire des tribunaux. Le ministre de la
Justice, en sa qualité de représentant du
peuple, étant l'intermédiaire entre le peu-
ple et Son Excellence peut toujours user
de clémence, mais il ne devrait pas avoir le
droit de dire dans quels cas il y a lieu à un
nouveau procès.

Je sais que cette prérogative n'a été exer-
cée qu'une seule fois dans le pays, et cela
au sujet de Mme Sternaman. Je n'ai rien
-à dire dans ce cas-là mais un pouvoir de-
cette nature oblige le ministre de la Jus-
tice, le chef d'un grand département, a dé-
cider judiciairement s'il doit accorder ou re-
fuser une demande pour un nlouveau pro-
ces ; et nous eavons tous quelle pression po-
litique on peut exercer sur le ministre dans
des cas de cette nature.

M. POWELL : Est-ce qu'il n'y a pas une.
semblable disposition dans !e projet -du
code anglais ?

M. BRITTON: On a demandé la chose,
mais cet article n'a pas été adopté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est le juge Stephen qui a
demandé d'inscrire une semblable disposi-
tion.

M. BERITTON: Mais le parlement anglais
ne l'a pas acceptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le parlement canadien l'a
acceptée.

m. BRITTON : Oui ; mais il devrait l'a-
broger. Je ne dis pas que le ministre de la
Justice n'exerce pas cette prérogative ave-
beaucoup de prudence, mais je soutiens que,
vu la position qu'il occupe, il ne devrait pas
posséder un pareil pouvoir.

L'article Il du bill est pour amender l'ar-
ticle 773 du code. L'amendement est très
important, comme le savent ceux qui sboc-
cupent de l'administration de la justice cri-
minelle. Si une personne est condamnée &
subir son procès sur une accusation qui
n'est peut-être pas grave, mais que les té-
moignages démontrent qu'un délit plus sé-
rieux a été commis, il n'est pas permis au-
jourd'hul de modifier l'acte d'accusation.
C'est pourquoi je propose que le represen-
tant de la Couronne puisse, dans sa discré-
bion. condamner l'eccusé à subir son procès
au lieu de procéder sur l'infraction pour la-
1 quelle Il a été Incarcéré.
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M. POWELL: Est-ce que les grands ju-
rés ne peuvent exercer ce pouvoir, s'ils le
jugent à propos ?

M. BRITTON: Non.

M. POWELL : Pourquoi pas ?

M. BRITTON: Je parle d'un cas où le
prisonnier ne veut pas se présenter devant
un jury.

M. POWELL: C'est une procédure parti-
culière ?

M. BRITTON : Oui.

M. BERGERON: L'honorable député de-
vra changer les termes de l'article parce
que nous n'avons pas d'avocat de comté
(lans notre province.

M. BRITTON : Peut-etre que cette expres-
sion n'est pas conforme à votre procédure
criminelle.

M. BELCOUTIIT: Cela n'a trait qu'à la
province d'Ontario.

M. l'ORATEUR-SUPPL®ANT : Je ferai
observer que, lors d'une deuxième lecture,
il faut s'en tenir à la discussion du principe
du bill.

M. BRITTON : L'article suivant a trait à
la tentative de vol.

En vertu du code criminel, la jurldie-
tion du magistrat est restreinte, dans les'
cas de vol. Il faut que la valeur de l'objet
volé n'excède pas dix dollars ;'mals lorsqu'il
y a simple tentative de vol, le magistrat a
juridiction, quelle que soit la valeur de l'ob-
Jet qu'on a tenté de voler. Je crois qu'on
devrait établir une règle uniforme dans les
deux cas.

L'article 14 du bill est d'une grande im-
portance. L'article 955 démontre probable-
ment aussi bien que tout ce que j'ai dit
que, quels que soient les ecorts que Fon
fasse, les meilleurs esprits, en prenant tout
le soin possible, se trompent quelquefois.
Supposons le cas d'un prisonnier qui tente
de s'évader. L'article 955 du code prévoit
le cas de voies de fait commises par un pri-
sonnier qui tente de s'évader ainsi que cer-
taines' autres tentatives d'évasion, mals le
code ne prévoit pas le cas de ta tentative de
s'évader d'un pénitencier, sans qu'il y att
voies de faits. Et dans ce dernier cas, la
seule punition qui puisse être Infligée est une
incarcération de moins de deux ans dans la
prison commune.

Il arrive donc qu'un prisonnier qui tente
de s'évader d'un pénitencier. mais qui ne
fait aucun des actes prévus par quelque au-
tre article, du code, ne peut pas légalement
être condammné au pénitencier, maIs 11 ne
pourra être condamné à plus de deux ans
de prison commune. Ainsi après avoir,purgé
sa condamnation au pénitencier. Il dôit être
condamné à la prison commime.

M. BERGERON : Il est facile de consta-
ter que mon 'honorable ami 'demeure dans le
voisinage d'un pénitencier.

M. BRITTON: Le code criminel ayant
n!brogé l'acte relatif à la tentative d'évasion,
nous deions nous en rapporter entièrement,
dans le cas d'une évasion ordinaire, à l'artiele
955 qui ne prévoIt pas le cas que je viens de
mentionner.

M. WALLACE : Ne pourriez-vous pas
faire purger les condamnations en même
temps ; le prisonnier ne soulevant pas d'ob-
jections ?

M. BRITTON: Sans doute. J'ai ajouté la
disposition suivante :

Pourvu que, si quelqu'un condamné pour une in
fraction pour laquelle il subit, lors de cette condatn-
nation, une incarcération dans un pénitencier pour
une autre infraction, il puisse étre undamné à une
incarcération de moins de deux ans dans le même pé-
nitencier, cette condamnation devant être mise à effet
à l'expiration de celle ou de celles qu'il purgera alors.

rous ceux qui s'occupent de l'administra-
tion de la justice criminelle dans les en-
droits où Il y a des pénitenciers savent par-
faitement que cet amendement est méces-
saire.

M. BELL (PrInce-est) : Le proposeur de
ce bill 'désire, à l'article 2, définir le mot
" chaste " et, à l'article 3 et 4, substituer
les mots " chaste jusque là'" aux mots du
code, lesquels sont " de meurs chastes jus-
que-là ". Qu'est-ce que tout cela veut dire Y
Laissez-moi expliquer ma pensée. Une jeune
femme s'écarte aujourd'hui du sentier de la
vertu. MHe n'est plus. " chaste ", aux termes
de la définition que l'on propose. Demain
elle se repent et mène ensuite une vie ex-
empte de souillure. Elle se refait une répu-
tation et elle fait oublier sa faute. Cinq
ans plus tard, en promettant de l'épouser,
on la séduit de nouveau. Les faits sont éta-
blis au delà de tout doute. On prend des
procédures au criminel contre son séducteur.
Si l'amendement que l'on propose est adopté,
la poursuite tombera. Pourquoi ? Farce
que cinq ans auparavant cette jeune fille
n'a pas été "chaste ". La pureté de sa vie
après sa faute ne lui sera pas comptée.

Une VOIX: Sa condition ne sera pas pire
que maintenant.

M. BELL : Oui. Aux termes de la. loi ac-
tuelle elle sera prot4gée tout eomnime les au-
tres jeunes filles. Et il doit en être ainsi.
La punition que la société Inflige à la femme
qui tombe est aujourd'hui trop iourde,-n-
juste. Devons-nous aggraver cette Injustice
en la privant de l'encouragement et de la
protection que nous devons toujours accor-
der à celles qui veulent mener une vie plus
vertueuse"?

.Je désire Insister sur un autre point. Une
femme peut bien n'étre pas de mours chastes
sans- s'être rendue coupable . de" "rapport
sexuel illégal," ou sans qu'on puisse le prou-
ver. Elle :peut être trop familière aÈee les
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hommes. Elle peut se livrer aux plus graves
obscénités et à la plus grossière indécence
et cependant être réputée "chaste" aux
termes de la définition que propose 'auteur
du présent bill. Devrait-on permettre à
cette personne d'intenter une poursuite au
criminel contre son prétendue séducteur ?
Elle ne serait pas une personne "de mœurs
chastes jusque-là." Mais, aux termes de
cet amendement, elle aurait droit d'intenter
une poursuite de cette nature. Pourquoi ?
Parce qu'on ne pourrait pas prouver qu'elle
n'a pas été ' chaste," d'après les termes de
l définition qu'on propose.

Si l'honorable député qui a présenté ce bill
veut lire les status criminels anglais, et les
lois criminelles des différents Etats de
l'Union Américaine, il constatera que pres-
que dans chaque cas le législateur s'est servi
des expressions employées dans notre code
criminel. Et il ne trouvera aucun précédent
pour justifier son amendement. Je crois
que, dans les circonstances, nous empire-
rions les choses au lieu de les améliorer.

M. BORDEN (Halifax) : Je veux faire une
simple observation à mon honorable ami, le
Solliciteur général. La Chambre est saisie
d'une demi-douzaine de bills pour amender
le code criminel, et quelques-unes des modi-
fleations que l'on propose sont très impor-
tantes. Le bill de l'honorable déeuté de
Kingston (M. Britton) est plus complet que
les autres. Je ne sache pas cependant que
mon honorable ami prétende avoir prévu
toutes les modifiSitons que l'on pourrait
faire au code criminel, après une expérience
de sept années. Sans avoir étudié le sujet
récemment, je puis citer plusieurs articles
qui ont besoin d'être revus et amendés.

Je crois que le gouvernement, par l'entre-
mise du Soliciteur générait devrait se char-
ger de cette tàche, ou que tous ces bills de-
vraient être renvoyés à un comité spécial, de
sorte que, si le code a besoin d'être amendé,
on puisse procéder d'une façon méthodique
et efficace. En parlant ainsi, je ne veux pas
insinuer que le bill de l'honorable député de
Kingston laisse à désirer. Je partage plu-
sieurs des vues qu'il a exprimées, et je crois
que mon honorable ami a beaucoup de m&
rite de s'être donné autant de peine et d'a-
voir étudié la matière avec autant d'attention.
Nous pouvons espérer, cependant, lui voir
tout farire dans une matière de cette nature.
Il faut absolument amender le code. Je
crois qu'on devrait le faire d'une façon com-
plète et efficace.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : A la dernière session le départe-
ment de la Justice a préparé un bill pro-
posant certains amendements au code crimi-
nel. Le bill n'a pas été présenté parce que
nous avons cru sage d'attendre quelque
temps avant d'en arréver à une comelusion.
Il ne faut pas amender les lois d'une nation
suivant les exigences de certains cas parti-
culiers. Nous croyons qu'un code est une
enOnciation de principes et qu'il ne faut pas

M. BELL (Prince-est, I P.-E.)

y toucher avant que le temps en ait prouvé
l'impraticabilité. Vous détruisez l'utilité et
l'efficacité d'un code, si vous le modifiez sui-
vant les cas particuliers qui peuvent se pré-
senter.

Je crois que le conseil de l'honorable dé-
puté de Halifax sera bien accueilli par le
gouvernement, et probablement par la
Chambre, et qu'on devrait attentivement
étudier toutes les modifications à faire au
code ; et le département rédigeralit ensuite
un bill-pas immédiatement, je suppose, et
pas même cette session,-et le soumettrait à
la Chambre.

Je dirai quelques mots au sujet du pré-
sent bill. J'abonde dans le sens de l'honora-
ble député de Prince-est (M. Bell) au sujet
du premier article. Je passe à l'article 5 par
lequel l'honorable député de Kingston veut
abroger l'article 593 du code. J'ose dire que
l'amendement priverait l'accusé de l'occasion
de se défendre devant le magistrat. L'hono-
rable député a dit que personne dans la
province d'Ontario n'avait entendu parler
du droit d'un magistrat de connattre de cer-
taines causes,-par exemple, qu'un homme
accusé de mentre pût chetcher à prouver un
alibi devant le magistrat. Cet article de no-
tre code est puisé dans le rapport des com-
nrissaires anglias. Greaves, la meilleure au-
torité du jour en matière criminelle, parle de
la chose. Mes amis avocats savent que la
meilleure édition de Russell " On Crimes,"
est celle de Greaves.

M. Greaves,dans son rapport au lord Chancelier
d'Angleterre sur la procédure criminelle, critiqua la loi
telle qu'elle était dans le temps (1855) au sujet du pou-
voir discrétionnaire des juges d'examiner les témoins
en faveur de l'accusé, et se prononça fortement pour
que les magistrats fussent obligés d'examiner les té-
moins produits pour l'accusé.

Voilà un sain principe dans les cas de
cette nature. Au cours de ses observations
sur la matière, voilà ce qu'il dit :

Il est difficile d'imaginer une injustice plus grande
que celle de condamner un homme à subir son procès
ou à donner caution dans un cas où la preuve est si
claire et si concluante que personne ne peut douter un
instant de l'innocence du prévenu. Il arrive assez
fréquemment que l'innocent est injustement .enpri-
sonné tandis que l'on fournit au coupable l'occasion de
s'échapper.

L'exemple suivant prouve ce que je viens
d'affirmer.

Un homme du nom de Yarmouth est blessé et volé,
mais il languit pendant quelques mois avant de
mourir. Bowen fut accusé du crime et amené devant
le magistrat, et il offrit de faire entendre différents
témoins pour prouver un alibi. Les magistrats refu-
sèrent cependant de se rendre à sa demande et l'en-
voyèrent en prison. Il y séjourna jusqu'après la mort
de Yarmouth, pendant une nu deux sessions des assi-
ses criminelles, On lui fit alors son procès sous incul-
pation- de meurtre, et les témoins du prévenu établi-
rent ai clairement où celui-ci se trouvait au moment
du- crime que le juge, après avoir entendu quelques té-
moins seulement, lit suspendre l'enquête et conseilla
au jury de prononcer l'acquittement. Les mêmes té-
moins prouvèrent aussi quelle était la personne qui
avait commis le meurtre et si leurs dépositions eus-
sent été prises en temps et lieu par les niagitrats-
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C'est la loi aujourd'hui-
-On aurait pu mettre la main sur le vrai coupable.
Mais les délais qui eurent lieu permirent à ce dernier
de quitter le pays. Le coupable échappa à la justice
et l'innocent passa plusieurs mois en p-ison.

Quant à la question d'appel, c'est une ques-
tion libre et qui peut prOter à discussion. Le
miusetre de la Justice a le droit d'ordonner
un nouveau procès. C'est peut-être un bien ;
c'est peut-être un mal ; mais je ferai obser-
ver que cet article de notre code est emprun-
td au rapport des commissaires anglads.
Dans ce rapport, on fait remarquer que, dans
le cas où l'ion découvrirait après le procès
des preuves que la personne trouvée coupa-
ble est réellemenit Innocente, la loi ne fournit
aueun remède.

Après le verdict, sans cette disposition,
quand même vous établiriez, en apportant
des preuves découvertes· depuis le procès,
que le condamné n'est pas coupable, il n'y
aurait aucun remède. Mais cet article
qu'on veut abroger fournit un remède, car
les avocats de la victime d'une erreur judi-
claire peuvent se présenter au ministre de la
Justice, lequel après avoir étudié les nou-
velles preuves, peut, s'il les juge suffisantes,
ordonner un nouveau procès. La commis-
sion anglaise conseillait d'accorder cette
prérogative au ministre de Ia Justice. Nous
n'avons fait que suivre le conseil des com-
missaires anglais, au sujet de cet artbele de
notre loi criminelle.

Cette prérogative accordée au chet politi-
que d'un grand département peut bien, dans
certains cas, n'être pas exercée avec toute la
prudence voulue ; c'est là une question que
la Chambre peut résoudre. Ce n'est pas sans
raison que cet article a été inséré dans notre
code, et je crois qu'avant de le nodlider, Il
est de *ntre devoir de l'étudier avec plus de
soin.

Il y a dane notre code criminel, des arti-
eles que j'approuve pleinement, nrais il y
a, au sujet du droit d'appel, ne disposltdon
.qui me parait peu sage. Si au cours d'un
procès criminel, le' juge décide contre vous
un point de droit ou une question de preuve,
tout ce que vous avez A faire est de dire : Je
demanderai A votre honneur de réserver ce
point ou cette question. Si le juge refuse
d'accéder . votre demande, il est cependant
obligé de prendre note de votre objection,
et après le procès, vous obtenez le consente-
ment du procureur général, et vous inter-
jetez appel. La simple demande verbale que
vous faites au juge de réserver une question
suffit pour vous donner le droit de vous pré-
senter devant la cour d'Appel.

Voilà les observations que j'avais A faire
sur le sujet. J'ai cru les soumettre à la
Chambre parce que je pense que l'on pour-
rait suspendre l'examen de ce bill afin de
faire une étude plus approfondie de la ma-
tière lorsque nous examinerons les autres
amendements que l'on pourait utilement ap-
porter A notre code criminel..

Je propose l'ajournement du débat.

M. SPROULE : Je n'ai pas l'intention de
discuter le présent projet de loi, mais je
veux simplement faire observer qu'on sem-
ble vouloir étouffer %ous une motion d'ajour-
nement tous les sujets Importants dont
cette Chambre est saisie. L'honorable dépu-
té de Kingston a étudié la matière- avec
beaucoup d'attention et Il me semble que
c'est un moyen très sommaire de se débar-
rasser de la question que de proposer l'a-
journement du- débat. Le présent bil
parait contenir, du moins de l'avis de quel-
ques députés qui n'appar*ennent pas au
barreau, de très utiles modifications a notre
loi criminelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIlIES : L'honorable préopinant
verra que l'honorable député de Kingston a
présenté un très Important projet de loi. Je
crois que l'objet du proposeur n'était pas
tant de faire adopter son bill que d'appeler
l'attention du département de la Justice sur
l'importance des changements qu'il propose.

Quant à moi j'ai écouté avec le plus grand
intérêt les modifications que propose mon
honorable ami ; mals. pas un homme qui se
rend compte- des conséquences sérieuses
qu'entraine une modification de nos lois cri-
minelles ne s'imaginera. qu'il faille sur le
champ adopter un bill parce que le ·propo-
seur parait. à, première vue, avoir raison.

L'honorable député de Grey-est est un
vieux député, un membre expérimenté du
parlement, et Il sait bien que des bills de
cette nature dont l'adoption comporterait de
graves modifications à nos lois criminelles,
exigent une étude approfondie de la part du
département de la Justice.

Je suis certain que le département de la
Justice fera grand cas, comme nous le dit
le. Solliciteur général (M. Fitzpatrick), des
observationa de mon honorable ami et les
pèsera soigneusement. Mais la Chambre
tiendrait le gouvernement responsable de
toute modification à nos lois criminelles, et
de pareilles modiffcations ne peuvent se
faire sans avoir profondément étudié la ma-
tière. Pour donner mon opinion person-
nelle, je dirai qu'Il y a n ou deux amende-
ments qui me semblent dans la bonne diree-
tion, mais 1.1 y en a un ou deux autres que
je ne puis approuver du tout. J'aimerais
les discuter avec le Solliciteur général et le
mtnistre de la Justice. Par exemple, notre
code criminel, adopté en 19, confère au
ministre de la Justice le pouvoir d'ordonner
un nouveau procès dans certains cas. Lors-
qu'une personne était trouvée coupable do
meurtre et que le ministre de la Justice ne
croyait pas A propos d'invoquer la clémence
de la Couronne et de relacher le prisonnier,
il ne pouvait y avoir nouveau procès. car le
ministre ne possédait pas le pouvoir que
notre code a emprunté au rapport des com-
missaires anglais.

Cette prerogative n'a été exercée qu'une
seule fois. C'est dans le cas de Mme Ster-
nraman, laquelle a subi un premier procès et

2193



[COMMiUNES] 2196
a été condamnée, mais a été acquittée au
second procès que le ministre de la Justice
avait ordonné. Je suis certain que pas un
député ne voudrait abroger cette disposi-
tion à cause de l'application qu'on en a
faite dans le cas que je viens de mentionner.
L'expérience nous prouve pleinement que
c'est là une disposition sage et judicieuse.
Mais dans ces matières, où il s'agit de la
vie ou de la mort, de la réputation des Indi-
vidus, et d'une incarcération au pénitencier
durant plusieurs années, nous pouvons par-
faitement suivre* l'adage " festina lente. "

M. FOSTER: Qu'est-ce que cela veut
dire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Lorsque l'honorable député
était au collège,. on avait l'habitude de tra-
duire ces mots par " hâtez-vous lentement ".
Je ne savais pas que, comme moi, il avait
oublié beaucoup de choses qu'il a apprises
dans ses jeunes années. Je crois qu'il avait
quelques-unes de ces citations bien connues
au bout de la langue.

Je crois donc que nous ferions bien, dans
des matières de cette nature, après avoir
profité de l'expérience de l'honorable dé-
puté de Kingston, de réfléchir mûrement et
de ne pas trop nous hAter d'adopter ou de
rejeter ce bill. Laissons le département de
la Justice étudier ce projet de loi, et lors-
que le bill reviendra de nouveau devant la
Chambre, le gouvernement sera mieux en
état, ou de le rejeter ou de prendre la res-
ponsabilité de l'étudier à une autre session.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

NATURALISATION DES AUBAINS.
M. McINNES: Je propose la deuxième

lecture da bill (n° 37) modificant l'acte de
naturalisation.

L'objet de ce bill est d'assurer, devant le
tribunal, la présence d'un étranger qui de-
mande des lettres de naturalisation, et de
donner au tribunal le droit de l'examiner
s'il juge convenable de le faire. Jusqu'au-
jourd'hui, un étranger qui voulait se faire
naturaliser n'avait qu'à comparattre devant
un notaire ou une autre personne autorisée
et de prêter le serment prescrit par l'acte
de naturalisation. Mais le notaire, l'avocat,
ou une autre personne n'avait virtuelle-
ment aucun intérêt dans la matière, si ce
n'était de préparer les documents et toucher
l'honoraire.

Ces documents consistent dans le serment
d'allégeance et une déclaration que le re-
quérant est dans le pays depuis trois ans.
On les dépose entre les mains du greffier du
tribunal et Ils sont lus à la première séance
des assises ou de la cour de comté. A la fin
de la séance des lettres de naturalisation
sont émises en faveur de l'étranger.

Il en résulte qu'il n'y a personne occupant
une position de quelque responsabilité en.

Sir LOUIS DAVIES.

vers le public qui ait quelque chose à faire
avec toute l'affaire et qui puisse contrôler
les procédures, et la conséquence est qu'un
grand nombre de personnes sont natura-
lisées à la vapeur et mises en possession de
leur certificat de naturalisation sans qu'on
s'occupe des responsabilités que la natura-
lisation impose à ces personnes et au pays.
Cela est particulièrement le cas dans une
province où certaines classes de notre popu-
lation ont spécialement lieu de devenir su-
jets anglais. Ainsi, en vertu des règlements
concernant les pêcheries récemment pu-
bliés par le gouvernement fédéral, seul un
citoyen anglais peut obtenir un permis d'ex-
ercer l'industrie de la pêche. Il s'ensuit
qu'un grand nombre de Japonais et d'Amé-
ricains, aptes ou non à exercer les devoirs
de citoyens, mais désireux de s'engager dans
cette industrie, remplissent la simple for-
malité de produire des documents qu'on
leur présente, .pour recevoir régulièrement
leur certificat de naturalisation qui leur
donne le droit de donner suite à leur des-
sein.

Il en est de même relativement à la loi mi-
nière concernant les aubains adoptée a la
Colombie Anglaise. Quand les aubains sont
tentés de devenir eitoyens, il arrive très
souvent qu'ils font peu de cas du serment
qu'on leur fait prêter, et que toute la pro-
cédure est entachée de fraude et de parjure.

Depuis que j'ai donné avis de cet amen-
dement, j'ai reçu une lettre d'un fonction-
naire fédéral de la Colombie Anglaise, le-
quel a probablement vu plus d'abus que
tout autre au Canada relativement à cette
loi, et j'en citerai le paragraphe que voici*:

Je suis heureux de constater que vous avez fait une
motion en vue d'amender la loi de la naturalisation
dans un sens qui s'impose. Il est notoire que beaucoup
de japonais et d'autres aubains ont obtenu des certi-
ficats de naturalisation sans avoir résidé dans la pro-
vince durant le laps de temps prévu par la loi. Ces
gens-là,ignorants pour un gan nombre et absolument
etrangers A la connaissance de nos lois et de notre
langue, ne sont pas à blAmer. Ce sont les personnes
intéressées q.ui s en emparent et leur font subir les for-
malitésrequises. La coutume' st vicieuse, et il y a
longtemps qu'on aurait dû y mettre un terme.

Je cite cette lettre simplement pour cor-
roborer ce 'que j'ai dit au sujet de l'admi-
nistration de cette loi. Je ne prévois pas
qu'on fasse de l'opposition à l'adoption du
bill en deuxième délibération.

M. MONK (Jacques-Cartier): M. l'Orateur,
ce bill, s'il devient loi, causera beaucoup
d'inconvénients dans nos cours de la province
de Québec, et particulièrement, de la ville
de Montréal. Il se peut que cette loi s'im-
pose à la Colombie Anglaise, mais nous n'a-
vons pas constaté jusqu'à présent, .qu'il en
fût ainsi dans la province de Québec, à
Montréal, particulièrement. Je n'ai pas IcI
la loi de naturalisation, mals Il me semble
qu'elle entoure les formalités de la natura-
lisation de sauvegardes suitisantes. Dans
Québec, l'aubain qui aspire«ù: devenir sujet
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anglais est tenu de comparaître devant un
notaire, lequel est officier public, et de faire
sous serment, une déclaration détaillée au
sujet de son séjour au Canada. Il peut aussi
faire cette déclaration sous serment de-
vant un juge de pair. Il lui faut prêter en-
suite le serment d'allégeance devant l'un oul'autre de ces oficiers. Ceux-ci, dans Que-
bec, sont des hommes compétents et de ea-
ractère, qui ne feront pas prêter ce sermentà des inconnus sans prendre i leur sujet cer-taines informations. En outre, ces deux
documents doivent être accompagnés d'un
trolsième attesant -que le requérant possède
les qualités requises pour devenir sujet an-glais. •

Tn très grand nombre de personnes se
font naturaliser A Montréal, et les disposi-
tions du bill, si elles devenaient loi, y ofri-
raient de grands inconvénients. La cour (eCircuit siège généralement dans deux divi-
siens en cette ville, et il s'y expédie une sow-me immense de besogne dans chacune. Il
me semble que si dix, vingt ou trente per-
sonnes-parfols, il y en a davantage-y pré-
sentaient leurs pièces de naturalisation, et
que si ces personnes avalent à être exami-
nées devant le Juge, la procédure accapare-
rait presque toute la journée. Au surplus,
la plupart de ceux qui se font naturaliser ne
sont pas en état de quitter leurs affaires ou
leurs occupations. Nombre d'entre eux sont
des ouvriers, et il leur seraIt Impossible de
passer la plus grande partie du jour en cour,
afin de subir cet examen.

Après tout, qu'est-ce que le Juge aurait A.
leur demander ? Si leur déclaration sous
serment est détaillée et précise, que peut-on
demander de plus ? La procédure ne re-
quiert pas d'avocats. Quel fait le juge pour-rmit-il dézouvrir en procédant à l'examen des
requérants ?

Le bill est basé sur les principes que des
fraudes ont été commises en certains cas.
Or, c'est ce que nous n'avons nullement
constaté dans Québec et s'il fallait passer
par les longues formaliti6s qu'il impose, la
cour de Circuit, 0, Montréal, se trouverait A
en souffrir considérablement dans l'expédi-
tion de sa besogne. Ce bill offre de graves
Inconvénients, et le gouvernement devrait y
songer sérieusement avant d'adopter le pro-
jet d'une procédure comme celle-là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECRERIES (sir Louis Davies) , M. l'Ora-
teur, avant que la question soit soumise à
la Chambre, j'aLmerais à dire quelques mots.
J'approuve beaucour- certaines des remar-
ques faites par i'honorable député de Jac-
ques-Cartier (M. Monk). Le bill en question
est un bill qui requiert notre sérieuse con-
sidération. Nous invitons, à l'heure qu'il est,
la meilleure classe d'immigrants de diffé-
rentes nationalités , venir au Canada, et
nous sommes désireux de voir ces Immi-
grants se transporter, et rester Ici, non pas
comme des visiteurs de passage, mals pour,
y établir leur séjour permanent, et, après

avoir passé un certain temps au Canada, y
assumer les responsabilités du citoyen en
se faisant naturaliser. Tous les Canadiens
désirent sincèrement voir venir Ici pour s'y
faire naturaliser la meilleure classe d'imml-
grants. Dans le cas oil trois ou quatre cents
hommes se seraient établis dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, depuis trois ou quatre
ans, ces gens-lA ne pourraient pas se faire
naturaliser, si ce bill devenait loi, A moins
de laisser là leurs travaux et de faire quatre
ou cinq cents milles afin d'être présents au
premier jour du terme de la cour, et pour-.
quoi ? Pour faire une simple déclaration. Le
bill leur Imposerait une obligation qu'ils ne
pourraient remplir. Il nous demande vir-
tuellement de déclarer que ces gens-là ne
devrint pas demeurer dans le pays, y éta-
blir leur séjour permanent et y élever leurs
enfants ; et réellement, qu'ils ne pourront se
faire naturaliser.

L'honorable député de Vancouver (M. Me-
Innes) a parlé des Japonais qui se rendent A
la Colombie-Anglaise, et qui s'y engagent
comme pêcheurs. Il y a en quelques plain-
tes au sujet de ces immigrants, mais je ne
les crois pas assez générales et assez bien
fondées pour justifier une législation comme
celle qu'on propose. En vertu des règle-
ments« actuellement en vigueur, celui qui
veut faire la pêche du saumon dans la ri-
vière Fraser, doit s'inscrire avant d'obtenir
une licence, et doit, d'abord, se faire natura-
liser. Par conséquent, les maux dont on se
plaignait autrefois, ont été jusqu'à un cer-
tain point diminués par les nouveaux règle-
ments.

Mon honorable ami (M. MeInnes), ferait
bien, je pense, ne pas Insister sur l'adoption
d'un bil d'une nature aussi draconienne, et
je lui suggérerais de vouloir bien en ajour-
ner la considéeration.

M. NICOOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
bora-ouest): L'amendement de mon honora-
ble ami (M. MeInnes) rendrait le fonetton-
nement de la loi impossible dans les Territoi-
res du Nord-Ouest. Le ministre de la. Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) a
parlé de colons à qui il faudrait faire quatre
ou cinq cents milles, et en eftet on pourrait
avoir a faire de bien longues distances dans
ces territoires. Il ne s'agit pas actuellement
d'une question de distances. Nombre de
colons seraient-ils éminemment aptes à rem-
plir tous les devoirs du citoyen, intelligents,
même fort désireux de se faire naturaliser,
si vous les mettez en butte, cependant, aux
obstacles que .comporte ce bil, Ils recule-
raient devant la tache d'assumer ces de-
voirs, lesquels constituent de fait le jo>ng des
blancs dans les Territoires du Nord-Ouest.
Je ne crois pas que mon honorable ami (M.>
McInnes) ferait bien d'insister sur cette l6-
gIsItion. J'ignore les conditions oû l'on se
trouve A la Colombie Anglaise, mais je sais
qu'une loi comme celle-là ne pourrait-étre
d'application dans les Territoires du Nord-
Ouest.

2197 [28 AVRIL 1899] 2198



[COMMUNES]

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): En présence de l'expression d'opi-
nion venue des deux côtés de la Chambre,
mon honorable ami (M. McInnes) ferait bien,
je crois, de ne pas Insister sur l'adoption de
ce bill aujourd'hui. Il se peut qu'il existe
certaine raison pour justifier cette législa-
tion à la Colombie Anglaise, là où l'immigra-
tion est d'une nature spéciale, mais cer-
tainement, comme l'ont signalé mon liono-
rable ami le- député d'Assinibofa-ouest (M.
Davin) et mon honorable ami le député de
Jacques-Cartier (M. Mfonk) dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et dans les anciennes
provinces du Canada l'application de ce bill
aurait un effet très mialheureux, et telle-
ment, que, s'il nous fallait choisir entre dif-
férentes classes d'immigrants, nous serions
obligés de nous opposer au bill. Dans les
circonstances. mon honorable ami (M. Mc-
Innes) agirait sagement en laissant s'ajour-
ner le débat.

Je propose que le débat soit ajourné.

La motion est adoptée et le débat est
ajourné.

PRODUCTION DE RAPPORT.

Rapport de l'auditeur général pour l'année
terminée le 30 juin 1898.-(M. Fielding).

RAPPORTS PRODUITS.

Etat détaillé de toutes sommes dépensées pour la
Haute Commission conjointe entre la Grande-Breta-
gne et les Etats-Unis depuis l'origine jusqu'à date,
avec les noms de toutes personnes attachees à cette
commission à titre de commissaires, secrétaires, com-
mis et serviteurs, et les taux et montant total de la
compensation payée à chacune comme salaire, alloca-
tion et frais, spécifiant chaque item.--(MNI. Poster.)

Etat faisant connaitre toutes les personnes et con-
missions d'enquées nomnées pour s'enquérir de la
conduite des employés publics depuis le 1er août 1896,
les noms des conmissaires, le chiffre de leurs salaires
et allocations, le montant total payé à chacun comme
salaire et allocations, et les dépenses totales de chaque
commission en dehors des salaires et allocations, ainsi
que les noms et domiciles de toutes les personnes desti-
tuées sur le rapport des commissaires.- --(M. Foster.)

Copie de tous papiers et correspondance concernant
la reclamation de la British Amcricain Brnk Note
Company pour la balance qu'elle prétend lui être due
pour des travaux exécutés pour le ministère des Postes
en vertu d'un. contrat.-M. Foster.)

Le PREMIER MINISTRE
que la séance soit levée.

Je propose

la mot-lon est adoptée, et la séance est
levée à 10.35 p.m.

M. DAVIN.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 27 avril 1899.

La séance s'ouvre A trois heures.

PatnE.,

COMPTE RENDU OFFICIEL DES
DEBATS.

M. R. L. RICHARDSON (Lisgar): Je pré-
,sente le tro'lsième rapport -du comité spécdal
permanent nommé pour surveiller le compte
rendu officiel des débats, et que voici.

L'attention du comité ayant été attirée sur le fait
que la règle permettant aux députés de reviser leurs

iurs sans en ehanger notablement le sens, n'a pas
été observée dans plusieurs cas,et cette coutume, si on
la laisse continuer, est de nature dans l'opinion des
membres de ce comité, à déprécier grandement la
valeur de l'édition revisée du compte rendu officiel
des Diéats. Ce comité recommande en conséquence
qu'on se conforme désormais strictement à la règle en
question.

Ce comité, dans le but d'assurer désormais la
prompte livraison des éditions anglaise et française du
compte renlu des débats, a cru nécessaire de modifier
sur un ou deux points le règlement régissant l'iimpres-
sion de -ce compte rendu, et propose l'adoption du
projet de modification qui suit:

RÈGLES CONCERNANT L'tMPRESSION DES
DEBATS DE LA CHAMBRE DES COM-

MUNES, TELLES QUE MODIFIR-ES.

Editions quotidienne et revisée (anglaise).

1. Le chef du bureau des sténographes verra à ce
que la copie, pour l'imprimeur, de l'édition quoti-
dienne soit fourme au fur et à mesure de la contmua-
tion des débats; et la dite coie sera acceptée per
l'imiprimeur comme exacte. Toute la copiepu la
pubhication de chaque jour sera livrée à'prneur
dans les deux heures qui suivront l'ajournement de la
Chambre.

2. Le caractère servant à l'impression sera le petit-
texte avec citations en nonparei e.

. Linmpreassion sera exécutée chaue jour en tel
format qui sera déterminé.; et cette; . tion contiendra
les discours qui auront été prononcés àla séance précé-
dente de la Chambre, et ces discours seront publiée
tels que sténographiés dans la langue dont l'orateur se
sera servie. Les dites feuilles devront être livrées au
burau de distribution à 3 h. p.m., après chaque
séance.

4. Dans les cas où la Chambre siégerait après.
minuit, les feuilles quotidiennes seront livrées aussi
expéditivement que possible après 3 p.m., le jour
suivant.

5. Les formes de l'édition quotidienne resteront
debout, et les fçuilles de cette édition seront revisées
par un officier nommé par la Chambre. Les députés
pourront adresser leurs corrections au dit officier qui
les intercalera dans sa revise.

6. Le temps alloué aux députés pour les dites revi-
sion et correction ne devra pas excéder 24 heures après
le livraison de l'édition. quotidienne à la Chambre; et
toutes les corrections devront être envoyées au bureau
des DibUts.dans' ce délai, à l'expiration des 24 heures,
les feuillets d'épreuves.seront immédiatement envoyés
au Bureau de l'Imprimerie où les corrections seront
faites et les épreuves fiiales lues pour la mise en pages ;
et le travail sera alors imprimé sans délai, et il cons-
tituera l'édition revisée.
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EDTIO FRANÇAISE.

7. La traduction française des Débats sera faite sur
l'édition anglaise- reN isee. La copie française sera
envoyée au Bureau de l'Imprimerie au fur et à mesure
de la traduction, pour être composée sans attendre la
traduction d'un faszicule complet.

9. Les épreuves seront envoyées au traducteur en
galées seulement. Il devra les renvoyer signées 21
heures après les avoir reçues, et alois elles seront
iniprimées après avoir été corrigées, sans autre délai
et aussitôt qu'un fascicule de 32 colonnes sera prêt.

INDEX.

10. Les index des éditions anglaise et française
seront préparés par les officiers préposés à cette fin au
fur et à mesure de la publication des feuilles revisées.
Ils seront envoyés au'Bùreau de l'Imprimerie dans le
mois qui suivra la prorogation du parlement.

M. RICHARDSON : Je propose que le
troisième rapport du comité spécial perma-
nant chargé de surveller le comipte rendu
officiel des débats de la Chambre durant la
session, soit approuvé.

La. motion est adoptée.

BILLS DE NATURE PRIVEF.-EXTEN-
SION DE TEMPS.

M. GEORGE LANDERKIN (Grey-sud):
Je propose:

Que le délai pour présenter les bills de nature privée
soit prolongé à vendredi, le 12 mai prochain, confor-
mément à la recommandation contenue dans le
huitième rapport du comité des ordres permanents.

La motion est adoptée.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET
DE NAVIGATION DE LA BAIE

D'HUDSON ET DU TUKON.

'M. T. B. FLINT (Yarmouth): Je pro
pose :

Que la partie de la règle 49 qui limite le temps pour
recevoir des pétitions en obtention de bills privés, soit
suspendue au sujet de la pétition présentée ce jour:
-De la oompagnie:du chemin de fer et.de navigation
de la Baie-d'Hudson et du -Yukon.pour un acte amen-
dant sa charte,-conformément à la -recommandation
contenue dans le huitième rapport ducomité.des ordres
permanente, et que la dite pétition soit lue et reçue
sans délai.

PREMIER LECTURE.
• Bill -(n 89) concernant la Compagnie d'as-

surance sur la vie du Canada.-(M. Wood,
Hamilton).

Bill (n° 90) concernant la Compagnie du
chemin de fer central du Grand Nord-Ouest.
-(M. Macpherson).
-Bal- (n° -91) amendant et refondant les

actes relatifs aux commissaires du havre de
Québec.-(M. Fitzpatrick).

DIRECTEUR DU LA POSTE DE SAINT-
JEROME.

M. MONK (pour M. Casgrain):
M. Louis Desbiens, directeur de la poste de Saint-

Jérôme du lac Saint-Jean, comté de Chicoutimi, a-t-il
été destitué depuis juin 1896?

Noms.

Lt.-col. Beattie, 21e bataillon......
Doherty, 8 2e ".

Davis, 37e
De Foy, 80e ......
Moore, 13e ......
Wright, 43e i .....

if McKenzie, 8ebatteriede camp.
Smith, 14e bataillon......
McKnight, 28e . ...
Roy, 9e
Kernb, 20e ......
Munro, 22e n.
Hudon, 89e .

r Burland,6e .. é
S Davidson, 48e 0..

Butler, 53e • -

n O'Brien, 35e .

n Wilson, 33e .

Humphrey, 66e .......

Age.

c1
64
66
66
54
52
61
54
56
59
54
52
54
37
46
53
64
52
56
46

og

4ne

212
5

13
12
13
5
9

12
15
5
5
9

17
7

12..
5

2. Dans l'affirmative. pour quelles raisons et qui a
recommandé cette destitution ?

3. Qui lui a succédé et qui a recommandé le succes-
seur et pour quelles raisons?

4. Si le successeur est un nommé .J. Gauthier, est-il
àla connaissance du gouvernement que le dit Gauthier
avait été antérieirement destitué comme directeur de
la poste apres une enquéte?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): 1. Voici la réponse à la
première question: Si l'on parle de l'ancien
directeur de la poste de Metabetchouan (Il n'y
a pas de bureau de poste du nom de Saint-
Jérôme dans le comté de Chicoutimi), il a.
été démis le 28 septembre 1896. 2. Réponse
à la deuxième question : Pour avoir pris
une part active comme partisan politique & la
dernière élection générale du Canada, et à
la recommandation du député du comté.
3. Réponse A la troisième question : M. J.
Gauthier, à la recommandation du député
du comté. 4. Réponse à la quatrième ques-
tion : Lorsqu'il a été ainsi nommé le gouver-
nement ne savait pas qu'il avait déjà occupé
la position de directeur de la poste.

LIMITES DE SERVICE ET D'AGE DES
LIEUTENANTS-COLONELS.

M. POSTER :
Quelles sont, d'après les règlements actuels de la

milice, les limites de service et d'age des lieutenants-
colonels? Quand ces règlements ont-ils eté mis en
vigueur? Quels lieutenants-colonels ont été mis à la
retraite en vertu de ces règlements, et quels étaient,
dans le cas de chacun d'eux, l'ge et le temps de
service? Quels lieutenants-colonels ont été gardés
dans le servicez bien qu'ils aient dépassé les limites
fixées par les reglements? Quels sont, dans le cas de
chacun d'eux, l'age et In temps de service, et les motifs
pour lesquels ils ont été gardés dans le service?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LE DEFENSE (M. Borden) : 1. Cinq ans
de commandement, soixante ans d'age.
2. Limite d'age, le 1er juillet 1897. Limite
de temps, le 1er octobre 1897.
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Noms. Age.

An-

Lt.-col. Wayling, 12e bataillon...... il
i Sutherland, 78e ..... 5 5
f Curranl, 1er régiment ........ 10
, Maclaren, 50e bataillon.. 61 il
n Matheson, 42e n ... 1.
n Dixon, 86e n .. 5
,, Cushing, l1e n . 14
n Ea2an, 63e n ...... 56 6
i Cowan, 29e n ..... 52 6
e Baird, 67e n ..... 50 il
,, McCuIly, 73e n ......
n Coombs, 39e n ... . 5 il
,, Taylor, 5e .. 56 14
te Mason,_0e fi ...... 1 56 5

Tyrwhitt, 36e
Lucas, 51e ,
Denison, G. G. B. G.
Cole, 41e bataillon..
Harrison, 93e n
Chipman, 68e n
Starratt, 69e n .....
Spurr, 72e
Lindsay, 7e n
Buchner, 2e dragons .......
N. F. Patterson, 34e bat....
Cushing, le bataillon......
R. I yrwhitt, 36e If .
L. G. Desjardins, 17e bat...
C. S. Kaulbach, 75e o.
C. V. McCully, 73e e.
J. Beaudreau, 76e i.
J. Irvin, 26e bataillon ......
C. McArthur, 6e Hussards...

12

11928
13
28
28

5
5
8

14
12
14
18
13
12
9
6

* Non enregistré.

RETENUS.

Noms. -

Lt.-col. hon. P. Landry, 61e bat... 53 14 e
il W. W. White, 30e bat.... 55
f T. Dussault, 81e bat..... 57 6
i J. L. Bethune, 94e bat.... 43 5 j -
n G. H. Hunter, 47e bat.... 55 8
n F.M.Cole, 2e régt. A. Can. 40 6 0
. G. C. Carlisle, 19e batt.... 52 12

F. King, 7e bat........ . 53 15
, B. Laurin, 87e bat. 52 17

W. McLean,14e batt. de c. 54 15
T. Anyrauld, 15e bat.... 57 1 j
Van Wagner, 4e bat...... * 15
W. H. Gartshore, 1er huss. 56 6
J. Duff, 4e hussards...... * 24
A. D. Aubry, 85e bat. .. 50 6

n A. Dennis, 84e bat....... 53 Il
n A. Fraser, 88e bat........ 48 16

W. T. Ward, 55e bat. 58 14
n Gwyn, 77e bat............ 53 Il
n C. S. Ellis, 27e bat....... 45 7
n W. B. McAulay, 58e bat.. 52 10
n J. H. Scott, 32e bat...... 41 7
n Domville, 8e hussards..... 56 17
e Dibblee, 10e batt. de camp. 48 15

* Non enregistré.
M. BORDEN.
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PAIEMENTS A M. NOBLE.

M. HUGHES:
1. Quelles sommes d'argent le gouvernement ou

quelqu'un des départements ont-ils payées depuis
août 1896 au nommé Noble, avocat, de Cannington,
Ontario ?

2. Le gouvernement doit-il encore quelques sommes
d'argent au dit Noble ?

3. Quels services ont été rendus par ce dernier!

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) : Je ne puis donner de réponse .
mon honorable ami aujourd'hui. L'hono-
rable député m'oblige de faire des recherches
dans tous les départements.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): L'autre jour j'ai donné le rensei-
gnement demandé maintenant, sauf à ce
qui se rapporte'à la dernière partie. Je ré-
pondrai à ceci qu'il n'y a rien de dû A
M. Noble actuellement.

SACS DE MALLE.

M. DAVIN :
Quels sont les noms des personnes formant la Com-

pagnie d'approvisionnement d'Ottawa? Quelles com-
mandes du gouvernement cette compagnie a-t-elle
reçues depuis juin 1896 ? A-t-elle obtenu le contrat
pour les sacs de malles ? M. Ronan fait-il partie de
la compagnie? Est-ce le même M. Ronan qui est
employé à la Chambre des communes pendant la ses-
sion ? Un M. Ronan n'a-t-il pas été secrétaire de
l'Association de Réforme d'Ottawa depuis 1893 jus-
qu'en avril dernier ? Dans ce cas, est-ce la même
personne dans chacun de ces cas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : On a accordé un con-
trat pour sacs de malle à la Compagnie
d'approvisionnement d'Ottawa dont la sou-
mission était la plus basse. Le département
sait, d'après information, que MM. S. S.
Stratton et R. Ronan font partie de cette
compagnie. Il ne sait pas, cependant, si M.
Ronan a jamais été employé à la Chambre
des communes ou comme secrétaire de l'as-
sociation de réforme d'Ottawa. L'honorable
monsieur peut confondre peut-être entre
secrétaire du whip libéral, et employé de la
Chambre des communes. Dans 'affirmative,
M. Ronan, dont il est ici question, a été du-
rant un certain temps secrétaire du 'whip
libéral. On m'apprend qu'il n'a jamais été
secrétaire de l'association libérale d'Ottawa
bien qu'il ait rempli les devoirs du secré-
taire, M. H. Bate, d'Ottawa, en l'absence de
ce dernier.

BUREAU DE POSTE DE MACKENZIE.
M. ROCHE (par M. Taylor):
1. A-t-on reçu une pétition des colons demandant

d'établir un bureau de poste devant -tre appelé
" McKenzie " et situé sur le j de section nord-est,
section 20, township 2. rang 9 ouest, avec M. Francis
Windsor comme directeur de la poste ?

2. Dans l'affirmative, le gouvernement a-t-il accordé
cette demande ? Si non, où le bureau de poste a-t-il
été placé, qui a nommé le directeur de la poste, et sur
la recommandation de qui ?
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3. M. C. H. Vrooman a-t-il l'entreprise du trans-biort des malles au bureau de poste de McKenzie ?
Dans l'affirmative, les soumissions ont-elles été de-
mandées avant d'adjuger l'entreprise ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : A la première question
ma réponse est oui. Quant au reste elle est
comme suit : L'inspecteur a fait rapport
qu'un service bl-hebdomadaire au bureau
de poste dont il est ici question, occasionne-

irait une dépense de ,160 anuellement et le
département n'a pas voulu établir ce ser-
vice à ce prix vu que les revenus qu'on au-
rait pu retirer de ce bureau, après évalua-
tion, ne représentaient que $15 et, de fait,
n'ont pas donné ce montant l'an dernier,
n'ayant été que de $8. Le 28 décembre
1897, M. Vrooman nous a offert, par écrit,
de faire un service hebdomadaire au prix
de $50 par année, si le bureau de poste
était établi. Le 29 décembre 1897, M. Wind-
sor, par écrit, approuvait l'offre de M. Vroo-
man, ajoutant que s'il était nommé direc-
teur de la poste, il donnerait un service bi-
hebdomadaire au prix de $95. Dans les cir-
constances on a jugé opportun de nommer
M. Vrooman et de lui faire faire un ser-
vice hebdomadaire à $50. Il en a été ainsi
fait.

COUT DE L'ARBITRAGE DE LA MER
DE BEHRING.

M. McISAAC :
1. Combien a coûté. en totalité, au gouvernement

du Canada, ce que l'on appelle l'arbitrage de la mer
de Behring?

2. Quelle partie de ce montant total a été dépensée
par des membres du cabinet à titre de dépenses de
voyage?

3. Quel montant a été payé pour frais d'hôtel et de
voyage et déboursements par es secrétaires particu-
liers, assistants, domestiques, messagers, ou autres
personnes an service du gouvernement qui ont été
employés en rapport avec le dit arbitrage?,

4. Quel montant a été payé à des fonctinuaires
civils comme supplément à leurs salaires pour ser-
vices supplémentaires en rapport avec le dit arbi-
trage?

5. Quel montant a été payé pour service légal?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. $140,-
781.98 payés entre les années 1891 et 1896.
2. $13,903.93. 3. $51,177.33, comprenant la
part que devait payer le Canada des dépen-
ses à partager du gouvernement anglais.
4. $3,873.32. 5. $71,827.40.

CARTOUCHERIE DE QUEBEC.

M. INGRAM (par M. Bennett) :
1. Pour quelle raison le gouvernement a-t-il ren-

voyé de la fabrique de cartouches, de Québec, les
membres de l'Assemblée de Mécaniciens, no 10,061,
des Chevaliers du Travail ?

2. Combien ont été renvoyés?
3. Etait-ce pour reoompenser la susdite union de

travail pour la part très active prise par ses membres
à la dernière élection générale en faveur du parti
libéral, et plus spécialement en faveur de l'honorable

député de Québec-Ouest et de l'honorable député de
Québec-Centre?

4. Combien de filles et de garçons ont été blessés
dans la dite fabrique de cartouches pendant les deux
dernière années? Jusqu'à quel point ont-ils été
blessés ?

5. Quelle rémunération ont-ils reçue pour les
souffrances endurées et le temps perdu pendant leur
traitement ?

6. Quelle est la nature de la correspondance
échangce avec le parti ouvrier dans la cité de Québec
au sujet lu refus des autorités de la dite fabrique de
cartouches d'admettre Madame Provencher pour
faire l'inbpectiou de la fabrique provinciale ?

'. Quel a été le résultat des enquêtes faites par le
gouvernement au sujet de ce refus?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Je ne crois pas
que cette question eût dû être mise à l'ordre
du jour. Soit intentionnellement ou non,
elle est décidément offensante dans deux ou
trois parties. Mais outre cela, cette ques-
·tion devrait avoir été souanise sous forme
de motion, s'il faut tenir compte des règles
parlementaires, car elle demande production
de correspondance échangée entre certaines
personnes et le gouvernement de la province
de Québec. C'est pourquoi je demanderais
A l'honorable député de poser sa question,
autant que les règles parlementaires doivent
être observées, par vole de motion.

AMELIORATIONS DU HAVRE DE
MONTREAL.

M. Monk :
1. Les commissaires du havre de Montréal et le

ministre des Travaux publics se sont-ils définitivement
entendus au sujet des plans des améliorations du
havre?

2. Dans l'affirmative, quelle série de plans a été
adoptée?

3. A quelle date, procédera-t-on aux travaux d'amé-
lioration?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Les plans 122 A, ont été ap-
prouvés. L'ouvrage a été poussé aussi rapide-
ment que possible depuis l'année dernière et
se continue actuellement.

LOI SCOTT.-COMTE DE BROME.
M. Pope :
A-t-on demandé au Secrétaire d'Etat la ission

de pretder à une élection dans le comté de Brome
pour rejeter l'Acte Scott? Dans l'affirmative, quand
a-t-on fait cette demande et a-t-il été fait droit à la
demande? Si la demande n'a pas été accordée, pour-
quoi? Quand les ordres nécessaires seront-ils donnés
pour procéder à cette élection?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui, demande a été faite le 8 mars
1899 et le département de la Justice a fait
un rapport favorable à la recommandation
du secrétaire d'Etat. L'ordre nécessaire sera
donné en temps opportun.

ENVELOPPES TIMBREES.
M. HUGHES:
1. Quand cessera-t-on de mettre en circulation les

enveloppes portant des timbres pourpres de deux cents
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et cuant celles devant porter les timbres rouges seront-
eilIs émises jour les remplacer?

2. Combien denveloppes pourpres de deux cents
ont été mises en circulation, quel nombre a été distri-
bué et à quels bureaux ont-elles été distribuées, et
quel nombre à chaque bureau? En reste-t-il encore à
distribuer? Si oui, quand le seront-elles ?

3. Le gouverneient se propose-t-il de faire l'émis-
sion d'une série absolument nouvelle de timbres pour
remplacer ceux qui sont maintenant en usage ? Si oui,
quand?

4. Est-ce l'intention du gouvernement de faire une
émission de timbres de 4 et 7 cents ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : La mise en circulation
des enveloppes portant tdumbres pourpre de
2 cents a cessé quand la quantité qui se
trouvait au département a été épuisée, la
dernière mise en circulation ayant été faite
le 7 janvier 1899. La mise en circulation
qui a suivi l'enveloppe portant le timbre de
2 cents comprenait des enveloppes portant
un timbre rouge suivant ce que recommandé
par la convention postale. Le gouvernement
n'a pas encore décidé d'émettre des timbres
de 4 cents ou de 7 cents. Le tableau el-an-
nexé fait connaitrq les noms des bureaux de
poste qui ont reçu des enveloppes portant un
timbre pourpre et la quantité fournie à cha-
que bureau.

Liste des bureaux de poste auxquels on a envoyé des
enveloppes portant un timbre pourpre de 2 cents et de
la quantité fournie dans chaque cas.

Bureau de poste. Quantité
Belleville, Ont........... 500
Sainte-Catherine, Ont.... 500
Toronto, Ont............ 2,000
Corinth, Ont............. 100
Haliburton, Ont.......... 100
Mount Albert, Ont....... 100
Tamworth, Ont.......... 500
Hagersville, Ont......... 100
Hamilton, Ont........... 500
Loring, Ont.............. 100
Newton, Ont............. 100
Ottawa, Ont............. 700
Saint-Casimir, Qué... ... 100
Sherbrooke, Qué......... 500
Montréal, Qué.......... 1,000
Rigaud, Qué............. 100
Maitland, N.-E .......... 100
Truro, N.-E ............. 100
Yarmouth, N.-E ......... 100
Andover, N.B............ 200
Centreville, N.'B......... 100
Shoal Lake, Man.... .... 100
Winnripeg, Man.......... 2,000
New-Westminster, C.A... 100
Greenwood, C.A.......... 200

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.-
TOURNEE D'INSPECTION.

M. BERGERON:
Quel est le nom du bateau à va >*ur dont s'est servi

le ministre des Travaux Publics,l an dernier,pour faire
sa tournée d'inspection des quais, havres, jetées, etc..
à l'est de Montréal, y compris son voyage autour de
l'île d'Anticosti ? Le gouvernement a-t-il ou avait-il
la propriété du dit bateau?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Le steamer en question porte le
nom d' "Uranus." Il est la propriété de
l'Etat.

M. HUGHES.

USAGE DE LA LANGUE FRANQAISE
DANS LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.

M. 3ONK:
Le Très Honorable Premier Ministre a-t-il obtenu

l'opinion du département de la Justice au sujet de
l'usage de la langue française dans les Territoires du
Nord-Ouest du Canada et de la juridiction du parle-
ment du Canada dans cette question, tel qu'énoncé
par lui l'an dernier (p. 2531 des L)ébats) ?

2. Quelle est l'opinion du uépartement de la Justice
sur cette question ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment a reçu l'opinion du département de la
Justice, opinion qu'il communiquera à la
Chambre lundi.

ENVELOPPES VERTES TIMBREES.

M. HUGHES:
1. Qui a acheté plusieurs mille enveloppes vertes de

deux cents à Toronto immédiatement avant la miseen
circulation de l'enveloppe pourpre de deux cents ?

2. Combien d'enveloppes pourpres de deux cents ont
été mises en circulation à Toronto ?

3. Quelle est la date de la mise en circulation?
4. Qui les a achetées ?
5. Quand ont-elles été expédiées à Toronto ?
6. Le gouvernement sait-il que des informations se-

crètes ont été obtenues concernant la mise en circula-
tion des enveloppes pourpres de deux cents et la quan-
tité d'enveloppes vertes e deux cents en magasin .
Toronto ?

7. Le gouvernement sait-il que la personne qui a ac-
caparé la presque totalité des timbres pourpres de
deux cents les a vendus jusqu'à 50 cents la pièce, et.
qu'ils se vendent actuellement jusqu'à $1 dans certai-
nes localités ?

8. La mise en circulation du timbre pourpre de
deux cents a-t-elle été faite par erreur?

9. Y a-t-il actuellement en magasin des timbres.
pourpres de deux cents?

10. Le gouvernement se propose-t-il de mettre en-
core en circulation des enveloppes pourpres de deux
cents ?

11. La mise en circulation, si elle est faite, se fera-
t-elle avant que l'accapareur des timbres de Toronto
ait disposé des sienn- T

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je pourrais dire que-cette question
d'après moi pourrait soulever certaine objec-
tion autant qu'elle est de nature à faire
supposer un état de choses qui peuvent être
ou ne pas exister. Cependant, je m'efforce de
iépondre dans ces circonstances, aussi sub-
stantiellement que possible. 1. Le départe-
ment n'a aucune information quant à ce qui
se rapporta à la première question. 2. Deux
mille. 8. Le 4 janvier 1899. 4. Le départe-
men ne connalt pas du tout qui les a ache-
tées, quelle quantité a été achetée, combien
de personnes en ont acheté. Ces envelop-
pes, sans aucun doute, ont été vendues au
bureau de poste de Toronto, de la manière
ordinaire. 5. Le 4 janvier 1899. 6. Le gou-
vernement ne sait pas si telle information a
été donnée et le directeur du bureau de
poste,-dlvlsion des timbres, qui était ex-
clusivement chargé de la distribution des
timbres, des enveloppes portant timbres,
déclare être assuré que telle information n'a.
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pas été donnée. Mais si l'honorable député a
quelque raison de penser le contraire et veut
communiquer ses raisons au département, une
enquête complète sera faite a ce sujet. 7.
Le gouvernement ne sait aucunement si oui
ou non des gens ont "accaparé" telles en-
veloppes, de même qu'il ne sait pas les con-
ditions imposées à ceux qui les ont ache-
tées. S. Il n'y a pas eu la moindre erreur
commise dans la mise en circulation des en-
-%eloppes en question; au contraire cette
mise en circulation s'est faite suivant le
cours ordinaire des affaires et d'après de-
mandes faites par les directeurs de la poste.
tel que toujours exigé par la pratique suivie
dans le département. 9. Non. 10. Non. 11.
Les réponses qui précèdent couvrent cette
question.

L'HONORABLE JUGE GAGNE.

M. SAVARD:
1. Le gouvernement est-il informé que l'honorable

juge Gagné, de Chicoutimi et Saguenay, est directeur
de la Compagnie du chemin de fer de Québec et Lac
Saint-Jean ?

2. Que cette ligne de chemin de fer passe dans tout
le comté de Chicoutimi ?

3. Que c'est un grave inconvénient et une cause de
frais considérables pour les contribuables de ce dis-
trict qui ont des réclamations contre la susdite com-
pagnie et vice verna vu que le dit juge Gagné est
obligé de se récuser et les plaideurs tenus d'aller plai-
der 1 Québec à une distance de 225 milles ? Dans
l'affirmative, le gouvernement a-t-il l'intention de de-
mander à l'honorable juge Gagné de démissionner
comme directeur de la dite Compagnie de Québec et
Lac Saint-Jean ou de démissionner comme juge de la
Cour Supérieure de la province de Québeo dans l'in-
térêt des contribuables du district de Chicoutimi i

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment n'est pas informé que M. le juge Gagné
est directeur de la Compagnie du chemin de
fer Québec et Lac Saint-Jean. Nous doutons
grandement que nous puissions demander
au juge de démiss4onner alors qu'il serait
directeur de ce chebin de fer ; mais, d'au-
tre part, si des plaintes nous sont faites,
nous attirerons certainement l'attention du
juge sur ces plaintes.

LA MONNAIE.

M. CABSCALLEN :
1. Le gouvernement sait-il que des milliers de pias-

tres sont payées annuellement par des mineurs et des
compagmes minières du Canada pour avoir des certi-
ficats des consuls pour l'or en lingots ou èn poudre
envoyé à la monnaie des Etats-Unis ?

2. Le gouvernement sait-il que les mineurs et les
compagnies minières du Canada fournissent chaque
annee une somme très considérable à la taxe de
guerre i par les Etats-Unis sur l'or en lingots
ou en poudre expédié à la monnaie des Etats-Ui ?

3. Pour parer à ces lourdes charges et conserver cet
argent aux mineurs canadiens, est-ce l'intention du
gouvernement d'établir en Canada un hôtel des mon.
naies pour' affiner et monnayer l'or produit et
canada ? Si oui, où cet hôtel des monnaies sera-t-il
construit, et quand?
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Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding): Quant à ce qui se rapporte aux faits
contenus dans la première et la seconde
question, le gouvernement n'a aucune infor-
mation à donner. Quant à la troisième ques-
tion, le gouvernement n'en est pas encore
arrivé à une décision finale au sujet de l'é-
rection d'un hôtel de la monnaie.

INFRACTION AUX LOIS DE DOUANES.

M. POSTER:
Quelle décision ultérieure le gouvernement se pro-

pose-t-il de prendre dans l'affaire de Schafheitlin et
Fitzgibbon contre lesquels des procédures ont été
prises par le départemenit de la Justice pour infraction
aux lois de douane, et dont on réclame le montant de
$189,274.70 à titre de droits de douane et d'amende?

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : La cause se continue devant la
cour de la manière ordinaire.

M. FOSTER : Quelle cour ?

Le SOLLICITEUR GENRAL: La cour
de I'Eciquier.

CREUSEMENT DE LA RIVIERE PIGEON

M. HUGHES:
Le gouvernement se propose-t-il de faire disparaître

pendant la présente saison les hideux amas de cailloux
qui ont été jetés à l'eau le long du rivage autrefois si
gracieux de Rosedale, près de l'endroit où la rivière
sort du lac Balsam?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : Le gouvernement est à
étudier attentivement cette question.

NETTOYAGE DE LA RIVIERE SCUGOG.
M. HUGHES :
Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas inséré dans

le budget une somme qui permettrait de rendre la
rivière Scugog navigable entre Lindsay et le lac Stur-
geon ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : L'honorable député au-
rait mieux fait d'attendre le budget supplé-
mentaire avant de poser cette question.

M. J. N. COLPRON, N.P.

M. BERGERON:
Le département de l'Intérieur a-t-il reçu un compte

de Joseph Napoléon Colpron, N.P., pour préparation
d'actes notariés au sujet de la réserve de Caughna.
waga? Dans l'affirmative, quel était le montant
demandé? Le département a-t-il ordonné le paiement
de ce montant, et quand? Si non. pourquoi ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : En réponse ,je désire déclarer que
1. Le département des Affaires des Sauvages
a reçu un compte de M. Colpron, pour hono-
raires de notaire. Le montant réclamé était
de $547. 2. Le département a donné l'or-
dre voulu pour faire payer A M. Colpron,
$150, montant qu'il a considéré comme très
suffisant. 3. Le 14 janvier 1897. 4. Les ré-
ponses précédentes s'appliquent Ici.
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PRIMES AUX AGENTS D'IMMIGRA-
TION.

M. CLARKE:
1. Quelle gratification, par tête, a été payée pendant

les derniere douze mois par le gouîvernenent du
Canada à des agents, propriétaires on représentants
de compagnies anglaises de steamers pour des adultes
et des enfants, respectiveîîient, amenés de la Grande-
Bretagne en Canada comme immigrantst

2. Qèuelle gratification, par tête, a été payée pendant
la même periode par le gouvernenevnt du Canada à
(les agents, propiétaires ou repr(sntants de compa-
gnies étrangeres de steamers pour des adultes et des
enfants, respectivement, aneés c'juie immin 'grants
du continent européen ý

Le MINISTRE DE LINTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Le gouvernement a payé une
prime de 7 schellings sterling par tête pour
toute personne de l'un ou de l'autre sexe
àgée de douze ans ou plus, et la moitié de
ce montant pour les enfants de moins de
douze ans et de plus d'un an, durant les
douze mois qui viennent de s'écouler, à des
agents de compagnies anglaises de steamers
pour des personneýs inmigrant au Canada.
2. Le gouvernement du Canada a payé une
prime de $5 par tête pour toute personne de
l'un ou de l'autre sexe, âgée de dix-huit ans,
mais rien pour enfants ou personnes au-
dessous de dix-huit ans, à des agents de
compagnies étrangères de steamers pour les
personnes transportées du continent euro-
péen comme immigrants Ici. 3. Les sommes
dont il est fait mention plus haut étaient
celles que payaient le dernier gouvernement.

CREUSEMENT DU LAC SIMCOE.

M. BENNETT :
Quelques personne ou personnes ont-elles présenté à

quelque département une requête pour baisser le
niveau du lac Simcoe? Dans l'affirmîative, quel dépar-
tement? Quelque plan a-t-il été proposé a cette fin?
Le gouvernement se propose-t-il d'accéder à cette
demande, si elle a été faite?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS (M. Tarte) : 1. Oui. Par le conseil
municipal d'Orlllla, Frank Maddll, M.P., le
conseil municipal du township de Morrison,
Thos. R. Morris et T. M. Banting Au dé-
partement de la Marine et des Pêcherles, et
à celui des Travaux publics. 2. L'honorable
député doit avoir été Informé qu'à la de-
mande des personnes nommées plus haut,
des travaux ont été faits en 189-97, à I'em-
.bouchure des lacs ·Slnce et Couchiehing,
afin de régulariser l'écoulement des eaux,

,tion pour la rals'on qu'on n'a aucun moyen
de constater l'identité des immigrants ou de
tenir un état du nombre d'Immigrants que
nous envoient les agents du gouvernement
dans les pays mentionnées ici, en dehors de
l'immigration générale que nous recevons de
ces pays.

QUARANTAINE POUR LES IM311-
GRANTS.

M. T. S. SPROULE (Grey-est): Avant l'ap-
pel de l'ordre du jour, je désire attirer l'at-
tention du gouvernement sur la dépêche sui-
vante qui a paru dans le " Citizen " d'Otta-
wa, ce matin :

'Toronto, 26 avril.-Le convoi portant les cinquante
petits garçons envoyés d'Angleterre au Fagan's Home
et parmi lesquel un cas de fièvre scarlatine s'est dé-
claré à ()uébec, a été mis sur une voie de garage à
Lea-ide lInction, aux portes -e Toronto et les en-
fants ont été mis en quarantaine.

On dit que 1M. Montizanbert, l'officier de quaran-
taine fédéral, a dnné aux garçons un certificat de
parfaite santé, et qu'il leur a permis de se rendre à
Toronto, après que le patient souffrant de fièvre sear-
latine eût été éloigné, sans appliquer de quarantaine,
mais il semble avoir pris la precaution d'avertir le
docteur Bryce, secrétaire du bureau de santé provin-
cial, et celui-ci avertit les autorités locales d'ici que
des personnes suspectées atteintes de maladies conta-
gieuses étaient transportées par train spécial de Québec
à Toronto. Le professeur Shuttleworth, en l'absence
du Dr Sheard, l'officier de santé de la ville, déclara
au Dr Bryce que les circonstances exigeaient que
toutes ces personnes fussent arrêtéesen route et mises
en quarantaine. C'est ce qui fut fait, et le procédé
ordinaire de fumigation et de désinfection sera appli-
qué avant qu'il soit permis à ces garçons de pénétrer
dans Toronto.

Les autorités locales n'ont pas cru que Toronto dût
supporter les dépenses de quarantaine, prétendant que
le g. uvernement provincial doit s'en occuper, et, si
possible, se faire rembourser d'une partie de ses
dépenses par Québec.

Je désire savoir si l'on a signalé ce sujet
au gouvernement, si celui-ci s'est enquis au-
près du docteur Montizambert de la vérité
des allégations, et si, dans le cas où elles
seraient vraies, on aurait l'intention de faire
supporter les frais de quarantaine aux auto-
rités locales de Toronto.

Le PREMIER MINISTRE (pir Wdifrld
Laurier): Je regrette que le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher) ne soit pas à son
siège, et que par suite je ne puisse répondre
en ce moment à la question de mon hono-
rable ami (M. Sproule).

M. SPROULE : Il est regrettable que le
ministre de l'Agriculture soit si souvent ab-

LES AGENTS D'IMMIGRATION. sent.

M. WILSON: DOUANB9-DIFFICULTE À LA FRON-
Ocmbien d'immigrants ont été envoyés au Canada. TIERE DE L'ALASKÂ.

par les agents d'immigration dans la Grande-Bretagne
et l'Irlande; et combien ont été envoyés des Etats- l. E G. PRIOR (Victoria) Je désire at-
Unis pendniut l'aîîmiée fiscale 1897-98? Et où sont-ils tirer l'attention du gouvernement sur un su-
établis? jet de grande Importance pour les mar-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (31. chands de la côte du Pacifique et de la r&
Sitton) : On ne peut r6pondre IL cette ques- gion du Yukon. Il semble qu'il y ait eli

M. SDFTOUU.
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quelque différend entre le percepteur des
iouanes de Skaguay et les officiers de la
gendarmerie à cheval relativement au trans-
port des marchandises au Yukon, et l'on
m'informe que des marchands qui avaient
expédié des liqueurs et d'autres marchan-
dizses de Victoria et de Vancouver ont vu
celles-ci arrêtées par suite de ce différend.
Je voudrais savoir si le gouvernement pos-
side des renseignements à ce sujet, et si
tlaffaire est en voie de règlement et les mar-
chandises continuent leur route; et sinon,
le gouvernement en prendra note et essaiera
d'effectuer un arrangement permettant aux
dlites marchandises d'arriver à destination.
La raison pour laquelle les marchands sont
si désireux de voir régler l'affaire est qu'à
cette époque où les chaleurs arrivent, s'ils
subissent un retard, même de peu de durée,
il leur sera impossible de faire traverser
les passes à leurs marchandises avant la
fonte complète des neiges.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : La difficulté dont parle l'honorable
député a, évidemment, surgi du fait que
les officiers de la gendarmerie A cheval ont
mal compris leurs instructions. L'officier
chargé de la survellance du district a com-
muniqué avec le département, à Ottawa, et
ses instructions ont été modifiées; et le
contrôleur de la gendarmerie & cheval m'in-
forme maintenant qu'on lui a appris, il y a
quelque temps, que l'affaire avait été ré-
glée A l'amiable et que tout avait repris son
cours. Si l'honorable député (M. Prior) pos-
sede des renseignements contraires, et s'il
m'en fournit des détails, j'essaierai de voir
à ce que l'affaire soit arrangée.

M. WALLACE : Dans quel sens les rè-
glements ont-ils été modifiés ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Il ne s'agit pas de reglement, il s'agit d'ar-
rangements faits pour l'application des dis-
positions de la loi des douanes à la frontAre.
Il existe une frontière provisoire au Som-
met. et les officiers de douane sont établis
à six milles en deca de cette frontière, tan-,
dis que les officiers de la gendarmerie le
sont à la frontière même. Ceux-ci ont com-
pris qu'ils ne devaient pas laisser d'officier
de douane américain porteur de marchan-
dises dépasser cette frontière. L'ofiier de
don'ane américain a dit qu'il ne se dessai-
sirait des marchandises qu'en les remettant
à un officier de douane canadien. Mais
l'officier de la, gendarmerie avait mal com-
pris ses instructions; et dès que la nouvelle
(le ces faits fut parvenue ici. il fut ordonné
de laisser l'officer de douane américain
traverser la frontière pour se rendre au
poste de douane canadien.

BOITTE FRAICHE-LOIS DE TERRE-
NEUVE.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Je désire.
savoir si le gouvernement a reçu des ina-
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formations relativement au règlement fait
par le gouvernement de Terreneuve au sujet
de l'achat ou de la prise de la boitte dans
les eaux territoriales de cette colonie. J'ai
été informé par le président de la Chambre
de commerce de Halifax qu'un règlement
ou statut a été adopté par Terreneuve pour
prohiber la vente ou la prise de la boitte
de hareng entre le 15 mars et le 25 avril.
Plusieurs vaisseaux sont partis du port de
Halifax, s'attendant à ce qu'on pût avoir
de la boitte fralche, et des pertes sérieuses
ont été éprouvées en conséquence de ce re-
glemnent qu'on ne connaissait pas au départ
de ces vaisseaux. Je désire signaler la
chose au gouvernement, au cas où l'on ne
l'aurait pas déjà rapportée, et lui demander
s'il ne serait pas bon de s'assurer-si déjà
cela n'a pas été fait-si ce règlement ou
cette loi a vralement été passée, et dans
l'affirmative d'adopter des démarches pour
empêcher son effet de s'appliquer aux p-
cheurs du Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): On m'a
fait dans le cours des deux derniers jours
des représentations dans le même sens que
celles que l'honorable député vient d'expo-
ser. Mais le département n'est pas informé
de l'adoption d'une loi comme celle-là, ni de
l'application d'un règlement de cette nature.
Je ne puis croire la chose possible, et il doit
y avoir quelque erreur. Le premier minis-
tre de Terreneuve m'a informé, lorsque je
l'ai quitté il y a quelque temps à Wash-
ington, qu'il n'existait pas de règlement sem-
blable. Nous avons adopté des mesures pour
constater comment il se faisait qu'une im-
pression comme celle dont l'honorable dé-
puté parle ait pu se répandre. On fait à
cet égard, les recherches nécessaires.

REGLEMENT CONCERNANT LE COM-
MERCE DES CEREALES.

Ordre du jour concernant la deuxième lec-
ture du bill (n° 15) tendant à réglementer
le commerce des céréales au Manitoba et
dans les Territoires du Nord-Ouest.

M. J. M. DOUGLAS (Assinibola-est) : Je
propose:

Qu'ilsoit niaintenant donné suite à cet ordre du
jour, et que le bill soit renvoyé à un comité spécial
composé de MM. Fisher, Sifton, Joly de Lotbmniêre
(Sir Henri), Rutherford, Haggart, Davis, Tisdale,
Oliver, Roche, Rosaiond, Bertram et Casgrain.

La motion est adoptée.

PERMIS DE CHEMIN DE FER.
M. H. BOSTOCK (Yale et Caribou) : Je

propose que le biH (n° 39) prévoyant l'émis-
sion de permis de chemin de fer en faveur
des membres du Sénat et de la Chambre des
communes, subisse sa deuxième lecture.

Ce biH a pour objet de disposer définitive-
ment de la question concernant l'émiaéion de
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permis de chemin de fer en faveur des mem-
bres de cette Chambre, question qui, dans
l'esprit d'un bon nombre de gens, a pris un
caractère quelque peu irritant. Comme on
le sait, les compagnies de chemins de fer du
Canada, ont toutes coutume il présent, au
commencement de chaque année, de faire
parvenir aux membres de cette Chambre,
un permis leur donnant droit de voyager
gratuitement sur leurs lignes, et l'on croit
généralement dans le pays que cela est fait
dans le but d'influencer ceux-cl dans leurs
travaux législatifs. Mon bill a pour objet
de dissiper autant que possible cette
croyance. La presse s'est fort occupée de ce
sujet, et je puis dire que je l'ai mol-même
discuté avec certaines compagnies de chemin
de fer, et qu'on m'a déclaré que ces permis
n'étaient pas donnés dans le but que j'ai
mentionné, mais qu'on ne faisait là que se
conformer à une coutume traditionnelle. Eh
bien ! si ça doit être la coutume, et si cette
coutume doit être suivie régulièrement par
les chemins de fer, il vaudrait beaucoup
mieux de disposer les choses de manière
que chaque député, aussitôt élu, ait droit de
demander un certificat au greffier de la
Chambre, ou un permis A l'administration
de chacun des chemins de fer. Si telle était
la situation, on ne pourrait croire les dépu-
tés obligés envers les compagnies de chemin
de fer à raison de ce privilège.

Je suis moi-même d'avis qu'il serait gran-
dement profitable au pays que les membres
de cette Chambre, qui représentent dans
une grande mesure les divers intérêts na-
tionaux, aient toutes les facilités de voya-
ger dans toute l'étendue de ce vaste Cana-
da. pour constater par eux-mêmes quelles
sont les grandes ressources naturelles. Je
suis également d'avis qu'il serait de l'avan-
tage des compagnies de chemin de fer elles-
mêmes, de comprendre que chaque membre
de cette Chambre, aussitôt après son élec-'
tion, devrait avoir le privilège et le droit
de voyager sur les chemins de fer du pays.
Un membre du parlement devrait avoir plus
qu'un autre, l'avantage de se mettre au cou-
rant des ressources de toutes les parties du
pays.

Eh bien ! c'est dans ce but, M. l'Orateur,
que j'ai présenté ce bill, et j'en propose la
deuxième lecture.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
je puis à peine croire que l'honorable dépu-
té soit sérieux en présentant un bill comme
celui-lt Veut-il taire de cette Chambre, un
sujet de risée et de mépris dans tout le pays,
et aux yeux des autres nations ? L'honora-
ble député a-t-il jamais vu adopter une
mesure de ce genre par une assemblée déli-
bérante quelconque dans le monde ?

S'il existait quelque excuse de la présen.
tation de cette mesure, ce serait différent;
mais tout le monde sait que les grandes
compagnies de chemin de fer du Canada ont
l'habitude de gratifier d'un permis, sans la
moindre pression, tous les membres de cette

M. BOSTOCK.

Chambre. Il n'est pas un seul membre da
cette Chambre, j'en suis convaincu, qui con-
sidère un Instant que l'acceptation d'un per
mis acordé par une compagnie de chemin de
fer impose à un député la moindre obliga-
tion. Ce permis est acordé à titre de cour-
toisie, sentiment dont les chemins de fer
peuvent fort bien faire preuve, et Il est de
l'intérêt de ceux-ci de fournir aux hommes
publics toute facilité de voir le pays et d'ap-
précier la valeur du service qu'ils accom-
plissent. Dans ce cas, pourquoi nous cou-
vririons-nous de ridicule au point de faire
adopter par ce parlement une loi forçant les
compagnies de chemins de fer, ou tout autre,
à accorder aux membres de la Chambre des
Communes et au Sénat du Canada ce qui
peut être considéré comme une faveur de
leur part ?

Mals, M. l'Orateur, c'est lt un empiéte-
ment sur le droit des particuliers ! Pourquoi
l'honorable député ne comble-t-il pas la farce
en demandant que les chemins de fer soient
tenus de gratifier également chaque membre
de cette Chambre de billets de wagon-res-
taurant et de billets de wagon-dortoir. Je ne
vois pas de raison pourquoi il ne le deman-
derait pas, si ces choses-la nous sont dues.

Nous n'avons pas le droit d'exiger cela
ce parlement n'a pas le droit de porter la
main sur la propriété privée de qui que ce
soit. Il peut le faire, mais il n'en a pas le
droit. Je nie à ce parlement, le droit de pré-
tendre faire servir à son propre usage la
propriété privée de toute personne quelcon-
que.

La proposition n'a pas d'excuse, car il est
bien connu qu'il est devenu de coutume gé-
nérale de mettre les membres du parlement
en état de jouir de ces avantages, et il n'y
a pas lieu de déclarer que nous refusons de
les accepter à titre de faveur, lorsque le sens
de cette faveur est parfaitement bien com-
pris. Nul ne peut asister à une séance du
comité des chemins de fei sans y voir la
preuve palpable que les membres de cette
Chambre ne se considèrent pas le moindre-
ment obligés envers les compagnies de che-
mins de fer à raison de la courtoisie de cel-
les-ci à cet égard. En effet, on voit les dé-
putés des deux côtés de la Chambre faire
l'opposition la plus décidée et la plus abso-
lue aux mesures au sujet desquelles sont
intéressées les compagnies de chemins de fer
qui leur ont procuré volontairement des per-
mis, ce qui indique bien que personne ne
considère le moindrement son intérêt com-
promis, ou ne croit avoir la moindre obliga.
tion de ce chef.

Je ne gaspillerai pas le temps de la Cham-
bre à discuter longuement une proposition
de cette nature. Tout ce que je puis croire,
c'est que l'honorable député essaie de placer
ce parlement dans une très étrange position,
et qu'il fait une démarche des plus inutiles,
qu'il n'a appuyée d'aucune raison quelcon-
que. Il nous demande de nous placer dans
une position que nul corps délibérant au
monde n'a jamais prise. Je suis certain que
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s'il est une assemblée où une mesure comme
celle-là a été proposée, la chose a constitué
un exemple à éviter plutôt qu'à suivre. Je
ne connais pas d'exemple de ce genre. Je
serais étonné de voir un membre de cette
Chambre apporter son prestige et son appui
à une mesure de ce genre dans les circons-
tances où elle nous est présentée.

M. D. D. ROGERS (Frontenac) : M. l'Ora-
teur, à la session de 1896 j'ai présenté un
bill dans le mme sens que celui-ci, et je
suis heureux de voir que la question est de
nouveau soulevée. Il est évident que la ten-
tative de défendre la coutume en question
parce qu'elle n'aurait pas d'effet sur les
membres du parlement ne convainc pas le
pays. quelle que soit son influence sur les
membwes de la Chambre. Je ne crois pas
que cette question puisse être réglée haut
la main et à la légère. Il est bien connu
que lors de son introduction ce système de
perniî n'était pas du tout général. Quel-
ques chemins de fer adoptaient la coutume
tandis que d'autres ne le faisaient pas, et
il en résulta que ceux-ci considérèrent
qu'ils n'étaient pas traités raisonnablement,
ce (lui rendit la coutume générale.

On a dit souvent en cette Chambre que
certains députés exerçaient leur mandat
bien que porteur de promesses de positions,
et que leur indépendance se trouvait par là
compromise. Nous savons tous que les com-
pagnies de chemin de fer ne font de faveur
à personne sans recevoir quelque chose en
échange. Ces compagnies sont composées
(les hommes d'affaires les plus malins du
pays,. et elles n'accordent pas ces faveurs
sans s'attendre à recevoir quelque chose en
échange. soit directement soit indirecte-
ment. La manière dont l'honorable chef de
l'opposition a traité le sujet ne répondait
is au cas.
.Je pourrais citer un exemple de la manière

dont ce système fonctionne en mentionnant
le cas d'un homme qui a fait partie de cette
Chambre et qui a eu l'usage d'un permis
d'une compagnie de chemin de fer. Cet
homme avait agi comme avocat de celle-ci,
et lorsqu'il produisit un assez bon mémoire
de ses frais, on lui répondit en disant:
" Vous voyagez gratuitement sur tout notre
elmenin. et nous croyons que votre réclama-
l ion est un peu trop élevée "--" Eh bien !' re-
Pliqua ce monsieur, "si vous l'envisagez de
cette manière, vous pouvez garder votre per-
ils." Il ne réduisit pas sa réclamation pour

cette raison.
Je suis convaincu que les membres de

cette Chambre ne se laissent pas influencer
par la réception de permis de chemin de fer,
mais la population du pays croit que la cou-
tume a un effet pernicieux sur eux. On
croit, M. l'Orateur, que c'est un impôt en
faveur des membres du parlement, que ces
permis, ainsi que ces frais de voyage récla-
niés pour se rendre à Ottawa. et pour s'en
retourner chez soi. Ce pays a donné
plus de $100.000,000. ainsi que des conces-

sfons considérables de terres pour la cons-
truction des chemins de fer, et à mon avis,
il est absolument du pouvoir de cette légis-
lature qui a créé les chemins de fer d'éta-
blir toute règle qui, dans sa sagesse, doit
les gouverner. Il n'y a pas un chemin de
fer au Canada qui ne reçoive un subside
annuel considérable pour le transport de la
malle, et chacun sait que les chemins de fer
sont bien payés pour cela.

On a abusé, d'après moi, du privilège des
permis, et je ne crois pas que ce serait por-
ter atteinte au droit des compagnies de che-
min de fer si nous adoptions cette loi et
donnions effet à ses dispositions. Un chan-
gement doit s'effectuer dans les règlements
à cet égard pour satisfaire l'opinion publi-
que. Si les membres de cette Chambre ne
se croient pas assez rémunérés de leurs ser-
vices en cette Chambre, qu'ils se lèvent
bravement pour voter une indemnité
supplémentaire, mais qui's n'augmen-
tent pas cette indemnité indirectement en
acceptant des permis de chemin de fer,
épargnant ainsi leurs frais de voyage. Les
classes agricoles indépendantes sont forte-
ment opposées à ce système de permis de
la part des chemins de fer, et j'espère que
cette Chambre adoptera une loi pour mettre
un terme au présent état de choses peu sa-
tisfaisant sous ce rapport.

M. W. B. IVES (Sherbrooke) : L'honorable
député de Frontenac (M. Rogers) a parlé
d'une agitation dans le pays relativement
à cette question. Cette agitation est une de
celles qui sont inhérentes au programme par-
ticulier concernant le mouvement dont mon
honorable ami (M. Rogers) est le seul repré-
sentant, je crois, en cette Chambre. Mais,
Il perd la mémoire, s'il s'imagine que cette
agitation-là sera calmée par une loi forçant
toutes les compagnies de chemin de fer à
accorder des permis aux membres du parle-
ment. Les patrons de l'industrie s'oppo-
salent à toute émission de permis en faveur
des députés, et ils prétendent que ceux-ci de-
valent payer leurs billets de passage comme
tout autre. L'honorable député (M. Ro-
gers) ne satisfera pas à l'agitation, s'il en
existe, par l'adoption de la mesure actuelle.
D'après moi, toutefois, cette agitation est
finie. Ce que se proposaient les patrons de
l'industrie s'est réalisé par l'avènement du
parti libéral au pouvoir, et cet événement
accompli, nous avons fort peu entendu par-
ler du programme de ces messieurs, depuis
une couple d'années.

M. HUGHES : Ils voyagent tous à la fa-
veur de leur permis maintenant.

M. BERGERON : Ils acceptent mme
leurs malles.

M. IVES : La grave objection qu'offre ce
bill, est qu'il est entaché de communisme.
Si nous avons le droit de forcer les compa-
gnies de chemin de fer à nous faire jouir
de leur propriété, nous avons également le
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droit de forcer les compagnies de tramway
d'Ottawa et de Montréal, de nous permettre
de voyager gratuitement sur leurs voles, et
en outre nous avons tout autant le droit de
demander aux compagnies de chemin de fer
de transporter, pour rien, les articles appar-
tenant aux membres du parlement,-consi-
dération fort Importante pour certains d'en-
tre nous. Ce serait magnifique, en vérité,
mais la chose est fort entachée de commu-
nisme. Nous n'avons pas commencé en-
core à légiférer dans ce sens, et, à mon avis,
nous ne devrions pas commencer à le faire
relativement à cette matière insignifiante,
matière de si peu d'importance qu'elle ne
mérite pas que la Chambre s'en occupe.

M. JAMES McMIULLEN (Wellington-
nord) : J'accorde 1 l'honorable député qui a
proposé ce bill, le mérite de tenter de mettre
fin .à un système que, j'en suis convaincu,
la population du pays, et particulièrement
celle des campagnes, trouve vicieux. Je
sais qu'on a été sous l'impression nombre
d'années durant, que les membres du parle-
ment qui acceptaient des permis étaient
jusqu'à un certain point influencés en fa-
veur d'une législation qui pourrait bénéficier
aux compagnies de chemin de fer. Cepen-
dant, j'abonde tout à fait dans le sens des
remarques du chef de l'opposition, disant
qu'il n'a jamais remarqué au comité des
chemins de fer, qu'un membre du parle-
ment ait été influencé par le fait qu'il était
porteur d'un permis. Pour ina part, j'ai
fait partie de ce comité. 15 ou 16 ans, et je
puis dire sincèrement que je n'ai jamais
constaté le moindre indice démontrant que
des députés étaient influencés relativement
au vote qu'ils donnaient concernant un bill
de chemin de fer.

On a vu également d'un mauvais oeil dans
le pays les membres du parlement retirant
des frais de voyage pour se rendre à Ottawa
et en revenir, alors qu'ils sont porteurs de
permis de chemin de fer.

M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il y ait un
pays au monde où les compagnies de chemin
de fer obtiennent une législation les con-
cernant Aà meilleur marc-hé qu'au Canada. On
alt parfaitement bien qu'en Angleterre, du

moins c'est ce qu'on m'a dit, une compagnie
de chemin de fer qui veut obtenir une charte
doit payer une guinée à chaque membre du
comité du chemin de fer pour chaque jour
qu'il consacre il faire adopter un bill. On
m'a dit qu'il en était ainsi. Les compagnies
de chemin de fer ne sont pas sujettes à des
exactions semblables, bien que -les membres
de notre comité des chemins de fer consacrent
beaucoup de temps supplémentaire et beau-
coup d'attention à la considération des bills
qui leur sont soumis. Je le répète, je crois
que les compagnies de chemin de fer ob-1
tiennent la législation qui les concerne au
Canada à aussi bon marché, sinon à meilleur
marché que dans tout autre pays.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
MeMullen) voudra-t-il me permettre de lui

M. IVES.

poser une question ? Dois-je comprendre
d'après ses paroles que les compagnies de
chemins de fer en Angleterre paient les
membres du parlement pour assister aux
séances du comité ?

M. McMULLEN: C'est ce que j'ai com-
pris d'après le renseignement reçu.

M. W'A LLACE : C'est impossible.

M. MeMULLEN : Je comprends que les
promoteurs de chartes en Angleterre paient
les membres du comité en considération de
leurs services lors de la discussion des bills
de chemin de fer. C'est ce que j'ai su de
bonne source.

Maintenant, M. l'Orateur, il existe indu-
bitablement des injustices en vertu de notre
système actuel. Ainsi, nous avons l'Inter-
colonial qui appartient au pays. lequel n'est
pas une institution payante. et ne l'a jamais
été par le passé. Les sénateurs et les mem-
bres du parlement obtiennent des permis
sur ce chemin de fer comme sur le Grand-
Trone et le chemin de fer du Paciflque, et
ces députés et sénateurs des provincs wa-
ritimes obtiennent un passage gratuit sur
l'Intercolonial qui appartient au pays, qui
n'est pas une institution rapportant les
profits, et en outre ils reçoivent encore des
frais de voyage. Ainsi, Je pays perd leur
prix de passage, et il leur paie en outre des
frais de voyage. Pour ce qui concerne l'In-
tecolonial, cela constitue de doubles frais
pour le pays, tandis qu'en réalité les per-
mis ne coûtent rien au pays dans le cas des
autres chemins. Cependant, je suppose que
c'est là une chose qu'on ne peut guère évi-
ter, vu que le privilège est accordé par
d'autres chemins de fer aux députés qui de-
mueurent dans l'ouest, et l'on er-it sage, je
suppose, d'accorder la même faveur à ceux
qui voyagent sur l'Intercoloftial.

Quoi qu'il en soit, le pays se trouve à
payer double traitement à ces personnes.
Il importe, à nies yeux, qua ýctte question
soit définitivement réglée. Le député de
Sherbrooke (M. Ives) dit que les patrons de
l'industrie ont agité cette question pendant
nombre d'années, mais qu'ils ne soufflent
plus mot depuis l'avènement des libéraux
au pouvoir. A mon avis les paîtrons cie sont
pas aussi inactifs que le voudrait faire
croire mon honorable ami (M. Ives). Ils ont
l'oil ouvert sur les délibérations de la
Chambre et ne manqueront pas de prendre
note de tout acte de prodigalité ou d'injus-
tice envers le peuple et, si je ne me trompe,
l'honorable député (M. Ives) s'apercevra
qu'ils seront fort actifs, quand arriveront
les prochaines élections.

M. ROGERS : Ecoutez ! écoutez!

M. McMU'LLEN : A mon ai. les patrons
de l'industrie n'ont pas fait toute cette agi-
tation dans le but d'amener le parti libéral
au pouvoir. Je vais vous dire le but de leur
agitation. Ils ont voulu amener au pouvoir
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de bons et honnetes administrateurs des
affaires publiques. Ils y ont enfin réussi et n
aujourd'hui ils sont convaincus que l'honne- f
teté règne dans l'administration publique. d
Toutefois, je dois le déclarer à mes amis de e
ce côté-ci : ei jamais ils s'écartent de la vole s
droite nationale jusqu'au point où en étaient d
arrivés les membres le l'opposition, lors- d
qu'ils étaient au pouvoir, je ne serais nulle- i
ment surpris de voir les patrons de l'indus- d
trie se lever de nouveau et alder A chasser f
les- libéraux du pouvoir, pour les remplacer f
par des gens plus honnetes. Toutefois, il n
faudrait qu'il s'opérât un changement bien àl
notable parmi les hommes politiques avant 1
qu'il fût possible de trouver de meilleurs ad- r
ministrateurs de la chose publique que les N
membres du cabinet actuel. Il importe,
toutefois, A mon avis, de mettre fin à l'agi-
tation qui règne dans le pays au sujet de (
ces billets gratuits de chemin de fer. Il fau- 1
draît que le pays comprIt que, tout en re. t
eevant -ces billets gratuits. ceux qui en béné-
ficlent ne se laissent nullement influencer
dans leur attitude politique par ces faveurs.
Je conviens parfaitement de la véracité de
ce qu'a dit le chef de l'opposition A cet
égard, car, en effet, je n'ai jamais rien vu à
l'encontre. Mais le pays ne le pense pas
ainsi, et il importerait de faire disparaître
l'impression qui régne à cet égard dans le
pays, soit en forçant les compagnies de che-
min de fer à donner des billets gratuits ou
bien en supprimant complètement l'inden-
nité pour frais de route. Je verrais la chose
d'un bon oeil, non pas qu'à mon avis, les
services des députés soient trop rémunérés
ou que l'indemnité de la session soit propor-
tionnée aux dépenses qu'ils subissent en
servant le pays. Non, car après nombre
d'années d'expérience. je suis convaincu
que si les députés s'enrichissent, ce n'est
pas eu raison de l'indemnité qu'ils reçoivent.
Il importe. je le répète, que cette question
soit réglée de façon à mettre fin à toute
l'agitation à ce sujet. et alors l'on. n'accu-
serait plus les députés de toucher leur in-
demnité pour frais de route, tout en béné-
ficlant de billets de faveur sur les voies fer-
rées.

M. .T. ROSS ROBERTSON (Toronto-est):
M. l'Orateur, en dépit de la surprise expri-
mée par le chef de l'opposition de ce qu'il
se trouve un seul député disposé f appuyer
le bill du député de Tale et Caribou (M.
Bostock), il doit savoir qu'il y a plusieurs
deputés qui acquittent le prix de leur pas-
sage sur les voles ferrées, et refusent les
faveurs que leur offrent les compagnies de
chemin de fer. Le bill presenté par le dé-
puté de Yale et Caribou n'impose pas de
nouveaux fardeaux aux compagndes de ehe-
mins de fer. Il se contente de stipuler que
les compagnies de chemins de fer seront do-
rAnavant obligées de faire ce que ':isqu'iel
elles n'ont été que trop heureuses d'accorder
dans l'excès de leur affection pour les dé-
putés.

Il existe dans le pays un sentiment pro-
oncé d'hostilité à l'endroit des billets de
aveur sur les chemins de fer accordés aux
éputés. Les députés qui n'acceptent pas
es faveurs conviendront avec moi que ce
entiment est fort injuste ; car je ne vou-
rais pas insinuer un seul instant que les
éputés qui voyagent gratuitement en che-
nin de f,'r ne sont pais aussi indépendants
es influences de ces compagnies de voies
errées que je le suis moi-même. Toute-
ois. ce sentiment, qu'il solt juste ou injuste,
'en existe pas moins et le bill actuel tend
lui enlever tout semblant de raison d'être.

Le meilleur moyen d'aborder la question se-
ait, je le comprends, de défendre la déll-
rance de billets de faveur aux députés :
nais le moyen pratique de combattre le
nal est de rendre obligatoire la d:livrance
le ces billets. En fait de billets de faveur,
a prohibition est le moyen idéal et impra-
Icable : la coercition est le moyen pratique

et économique.
Le député de Wellington-nord (M. Me-
fullen) a soulevé la question de lindem-

iité pour frais de route ; mais je ne vols
pas qu'il y ait lieu d'engager la discussion
;ur cette question. Réglons d'abord la
luestion des billets de faveur : et plus tard,
nous pourrons nous occuper des griefs qui
peuvent exister au pays au sujet du paie-
ment de cette indemnité. A mon avis, le
pays n'a pas lieu de se plaindre que les ser-
vices des députés soient trop remunérés,
même si l'on ajoute ? leur indemnité ordi-
naire celle des frais de route.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): M. l'Orateur, je regrette d'avoir
A dire à mon estimé et honorable ami. le dé-
puté de Yale et Caribou (M. Bostock) que
le gouvernement ne saurait acquiescer au
principe de son bill. Toutefois, je dois aussi
ajouter que je suis loin d'abonder dans le
sens des observations que vient de faire
l'honorable chef de l'opposition, la législa-
tion en discussion n'est si Inoute ni si ri-
dieule qu'il prétend. Je ne sais pas de
science certaine, mais on m'informe qu'il
existe semblable législation dans plusieurs
Etats de l'union américaine ; et s'il existe
des précédents de ce genre, cela nous donne
lieu. au moins. de traiter le bill avec plus
de respect que ne lui en a témoené le chef
de l'opposition. Je dois faire observer en
même temps A la Chambre, que la proposi-
tion contenue dans ce bill va si loin, que la
Chambre a tout lieu de réfléechir avant d'y
donner son adhésion ; car, après tout, toute
compagnie de chemin de fer a droit At sa
propriété. Qu'une compagnie de chemin de
fer, de son propre gré et dans l'excès de son
affection, comme l'a fait observer le député
de Toronto-est (M. Iloes Robertoni. depide
de délivrer des billets de faveur h certaines
personnes. qu'il s'agisse de députés au parle-
ment ou d'autres, elle ne fait en cela qu'ex-
ercer ses propres droits. Elle s'inspire, sans
doute, de ses propres intérêts ou de tout
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autre motif. Mais forcer une compagnie de
chemin de fer à accorder ce qu'elle accorde
aujourd'hui de son piopre mouvement, voilà
une toute autre proposition. La note carac-
téristique de tout parlement britannique, et
surtout du modèle de tous ces parlements,
est le scrupuleux respect dont, à tout épo.
que, le droit de la propriété a été l'objet. Et
voilà pourquoi nous ne saurions. ce me sem-
ble, aujourd'hui forcer les compagnies de
chemin de fer à1 délivrer des billets (le fa-
veur aux députés ou autres. Cependant, je
n'ignore pas que rejeter tout simplement
n'est pas résoudre la question dont la Cham-
bre est saisie. Aux yeux de plusieurs, ce
système de billets le faveur délivrés aux
députés, prête peut-être, à bon droit, .à la cri-
tique. Comme l'ont fait observer le chef de
l'opposition et le député de Wellington-nord
(M. McMullen)-et personne en Chambre,
que je sache, ne révoque la chose en doute-
il n'y a pas lieu de croire que cette pratique
de délivrer des billets (le faveur aux dépu-
tés exerce une influence quelconque sur la
législation, soit en comité des chemins de fer
soit en parlement. Un député qui. à ce titre,
a des devoirs à remplir, ne saurait se laisser
influencer par si piètre faveur. Toutefois,
bien que cette pratique n'ait jamais eu et ne
puisse avoir semblable effet, il n'en est pas
moins vrai que la conscience publique s'est
plus ou moins émue (lu fait que les députés
au parlement reçoivent des billets de fa-
veur tout en touchant leur Indemnité pour
f(is de route sur les chemins de fer. Que
"'on propose de forcer les compagnies s'b-
ventionnées par le parlement à délivrer des
billets de passage gratuits aux députés, la
chose mériterait étude. Le parlement cana-
dien s'est montré fort généreux envers les
compagnies de chemins de fer ; il les a large-
ment subventionnées ; et si l'on forçait les
compagnies ainsi subventionnées par l'Etat a
transporter gratuitement les députés aux
communes, et les sénateurs, une semblable
proposition s'imposerait certainement à notre
étude. Pour le moment, je ne suis pas en nie-
sure de me prononcer à ce sujet. Toute:
fois, si le parlement forçait les compagnies
de chemin de fer à accorder des billets de
passage gratuits aux députés. assurément,
il faudrait remettre à l'étude la question de
la quotité de l'indemnité à payer aux dépu
tés. Que l'on nous soumette les deux cho
ses à la fois et le parlement, je n'en doute
pas. accueillera favorablement la proposition
et si mon honorable ami veut bien, une autre
fois. nous soumettre sa proposition baséE
sur ces principes, la Chambre lui prêtera
sans doute, une oreille favorable. Toute
fois, puisque le bill dont la Chambre est sai
sie s'écarte de ces principes, l'honorable dé
puté, s'il a vraiment à cœur le succès de si
mission, doit comprendre qu'il est préférable
de ne pas aller plus loin et de retirer sa mo
tion.

La motion est rejetée.
Sir WILFRID LAURIER.

LOI DU SERVICE PUBLIC.

M. F. D. MONK (Jacques-Cartier): Je
propose la deixième lecture du projet de
loi (n° 50) amendant la loi du service
public. Comme on peut le voir, en jetant un
coup d'Sil sur l'article premier de ce court
projet de loi, Il est stipulé que lorsqu'un em-
ployé public est démis il peut, en écrivant
au chef du ministère dans les trente jours,
obtenir du département ce que le bill appelle
un certificat, établissant :

1° La durée de son emploi dans le service public du
Canada; 2' La nature de cet emploi; 3° La raison de
son renvoi ; 4' Le nombre et la nature des plaintes
portees .contre lui; 5° Le nom ou les noms de toits
ceux qui auront porté plainte contre lui ; W° La déci-
sion prise par le ministère à la suite de ces plaintes
7' Copie du procès-verbal de toute enquête instituée
par le ministère ou sous sa direction.

On le voit, cette mesure assure une pro-
tection toute spéciale aux employés publics
tombés dans la disgra.ce du gouvernement.
Le bill ne modifie nullement la nature et la
durée du service publie ; Il permet tout sim-
pleinent à l'employé publie démis d'obtenir
un certificat qui lui fait connaître les causes
de sa démission, l'accusation portée contre
lui. la procédure suivie à l'enquête et la
décision du gouvernement.

L'étude des conséquences immédiates de
cette législation s'impose en premier lieu,
mais il y a, en outre, des conséquences éloi-
gnées qui, à mon sens. ne sont pas les moins
excellents effets découlant de ce projet de
loi, si -la Chambre veut bien l'accepter.
L'une des conséquences immédiates du bill
à l'étude, ainsi que la Chambre le voit, est
de permettre à l'employé de connaître dans
tous leurs détails circonstanciés, les causes
de sa démission. .e ne veux pas m'attarder
sur le passé ; mais, sans doute, la Chambre
conviendra que, depuis l'avènement au pou-
voir du gouvernement actuel en 1896, il a
congédie nombre d'employés, occupant des
.harges plus ou moins importantes. Parmi

. les employés de rang inférieur congédiés du

. service de l'Etat, il s'en rencontre un grand
nombre qui, à venir jusqu'aujourd'hui,
n'ont jamais connu d'une manière précise
ce qui a donné lieu à leur démission. Et à
mon avis, il ne serait guère facile de cons-

- tater les causes de leur renvoi. Le fait de
- leur démission leur est connu, mais ce qu'ils

ignorent ce sont les causes précises qui l'ont
provoquée. A mon avis, l'employé public se
trouve dans une situation anologue à celle
de l'employé dans les relations ordinaires
de la vie, et tout employé, qui occupe une
charge de confiance dans les relations ordi-

- naires de la vie, a droit de savoir, lorsqu'il
. est démis de sa charge. les causes circons-

tanciées qui ont attiré sur sa tête ce mal-
lieur. car c'est toujours un véritable mal-
heur pour un employé d'être congédié du
service. Cette mesure permettra à l'em-
ployé public de connaître les causes qui ont
provoqué sa démission. et d'être Informé de
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cela par son employeur même. Si le bill à qu'ils n'étaient pas convaincus que la dé-l'étude est adopté, l'employé ne sera plus mission de ces employés eût réellement étéobligé de s'adresser aux députés et de cher- provoquée par leur Ingérence Intempestivecher de quelque façon A obtenir des rensel- dans les luttes politiques et non pas pargnements sur une question qui l'intéresse quelque faute plus grave commise par euxgrandement ; mais Il pourra se procurer direc- dans l'exercice des devoirs de leur charge.tement et sans publicité du ministère même Citons le fait de ce percepteur du revenules renseiguements voulus sur les causes et sur un des canaux de l'Etat, employé d'uneles circonstances concomitantes de sa démis- honnêteté à toute épreuve, et qui, si je nesion, u muoment même où tous ces faits sont me trompe, pendant dix-sept années de ser-frais A la mémoire des autorités. La plu- vices, n'a jamais été trouvé en faute danspart des employés démis par le passé ont l'exercice de ses fonctions. Il a été congé-été obligés de demander ces renseignements dié du service des canaux pour avoir prispar le canal des députés, et ceux-ci ont dû part active aux luttes politiques. Et cepen-obtenir ces renseignements soit par voie dant, il a fallu bien du temps pour obtenird'interpellation au ministère ou par vole du gouvernement une déclaration en cede demande de production (le rapports, sens : soit qu'il y eût négligence de la partCette méthode, outre qu'elle est compliquée, de l'employé démis ou de la part de ceuxprovoque la publicité et quelquefois, cela est qui s'intéressaient à son sort, soit que lehors de doute, cette publicité est de nature parlement ne siégeat pas i cette époque.là nuire à 'empoyé public. ette piblicité Je En deux ou trois circonstances, l'individu enle répète. est toujours préjudiciable à l'em- question, aurait pli obtenir un poste de con-ployé qui. après sa démission, est obligé, fiance, pour lequel Il avait de remarquablesrègle générale, de chercher d autres moyens aptItudes, s'il eût été porteur d'usn documentde gagner sa vie et celle de sa famille authentique attestant la raison précise de saLe bi a un autre intage. S'l deven:t démission, ce qui aurait permis au premierloi, il épargnera à la. Chambre in temps venu de constater que, pendant cette lon-précieux que la Chambre-au moins depuis gue période de temps passé au service delue je suis déput-a d conesacrer A la dis. Etat, il ne s'était jaanais rendu coupable detussion soulevée par ces démssions, ques. la moindre infraction aux devoirs de sations d'intérêt privé pour ainsi dire, Ou tout charge de percepteur des revenus de l'Etat.au moins, de nature Individuelle. Il est Comme on le peut constater, le bill stipulehors de doute, et la Chambre en conviendra, que le ministère fera connaltre à l'employéque depuis l'ouverture du parlement actuel, démis les noms de ceux qui ont porté desla una d l consarter, dans une large accusations contre lui.mesure, un temps fort précieux A l'étude dl Ici encore, M. l'Orateur, j'invoque ma pro-ces démissions d'employés publics, surtout pre expérience et celle de nombre de imeslorsqu'il nous a étépotatendr des pilèglues. Très souvent, surtout lorsqu'ilcnseignement en portant la chose A la s'agit de démissions d'employ§s de rang in-connaissance de la Chambre. Si la procé- férieur, de journaliers, d'hommes qui sedure que le bié t l'étude tend à faire adop- livrent aux travaux manuels, il est porteter eût été en vogue, Il est fort possible que plainte au ministère ou au député qui tientles eploys pulces n'eusseent point mis en i sa dispôsition la charge de l'employé qu'onbranle toutes ces Influences qui se sont em- cherche à démettre, sans qu'il soit possiblePloyées en leur faveur, et la Chambre eût de découvrir les auteurs de ces plaintes. 'Or,.nes conomsé un temp fort précieux. M. l'Orateur, à mon avis, le gouvernementJe me veux pas m'étendre inutilement sur se trouve encore ici dans une situation ana-une mesure qui ne me semble pas de nature logue à celle de l'employeur ordinaire.A soulever de fortes objections, toutefois, je Assurément, il ne viendrait jamais à l'idéedésire signaler un autre avantage que pos- de l'employeur qui a été fidèlement servi parsède le bll en discussion, C'est qu'il permet un employé quelconque, de pousSer la rigueurm o l'e dvloyé publi , aussitôt après sa dé- jusqu'à le congédier de son service sans luimisson, davoir par devers lui, un document dire qu'il a été porté plainte contre lui etqui le mettra en mesure de cherce u ne pro sans lui faire connaître les noms de ceuxcurer de l'emploi ailleurs. il est un fait qui qui ont porté pqainte, ce qui le mettrmit enest venu à ma connaissance au sujet de ces lieu de se justifier d'accusations assezemployés publies congédiés du service pu- graves pour motiver son renvoi du service.blie pourivngérenxe ndue dans les luttes po- Done, à mon avis, lorsqu'il est porté plainteitiques, suivant lexpression consacrée -t contre un employé public, il faudrait queje ne m'arrête pas en ce moment A discuter cette plainte fût bien précisée par l'accusa-eI la cnose 't Juste 'Ou lJUste-acet qu'Il teur. et si. par suite de cette plain'te, l'onexiste nombre d'employés, auxquels je me va jusqu'à démettre cet employé. il faudraitsuin parfois Intéressé, qui se sobt trouvés faire connaître à ce dernier le nom de l'ac-dans l'absolue Impossibilité d'obtenir de cusateur, cause d'un grand malheur. Al'emploi par le fait que, les employeurs à qui mon avis, une autre conséquence immédiatenous les recommandions, sans nous donner de cette mesure sera de venir au secoursde raison précise, malgré leur désir de nous des chefs mêmes des ministères. Bien sou-obliger, semblaient hésiter û le faire, parce vent, lorsqu'il s'agit de démission d'em-
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ployés-et je ne parle pas seulement des dé-
missions qui ont eu lieu sous le régime ac-
tuel, depuis que je suis député, mais en-
core de faits antérieurs à mon entrée dans
la carrière parlementaire-bien souvent,
dis-je, les chefs des ministères et le gouver-
nenient du jour ont résisté tant qu'ils l'ont
pu, aux influences mises en branle pour
provo-luer la démission de ces employés.
Souvent ceux qui se rendent coupables de
ces fautes se laissent entraîner par l'ardeur
politique et au courant de ces luttes de clo-
cher. pour me servir de l'expression con-
sacrée ; et si le chef du ministère se trou-
vait en lieu de dire à l'accusateur que la loi
oblige le ministre à1 faire connaître à l'in-
téressé, une fois démis, les noms de ses ac-
cusateurs. ainsi que le comporte l'article
premier du bill, il arriverait souvent que les
choses n'iraient pas plus loin. Une sem-
blable prescription viendrait non seulement
au secours de l'employé dont on demande
la démission, et cela souvent Injustement,
mais elle serait encore *utile au gouverne-
ment lui-même. Si l'on adopte le bill à
l'étude, outre les avantages immédiats que
j'ai signalés, Il en découlerait encore
d'autres, plus éloignés, qui me semblent en-
core plus importants. En premier lieu, en
suivant cette procédure pour la démission
des employés publics, l'on établirait du
même coup une jurisprudence fort précieuse
touchant la classification des fautes de na-
ture à provoquer la démissioin de ces em-
ployés. Aujourd'hui. nous ignorons la na-
ture précise de l'ingérence illégitime dans
les luttes politiques. Il y a divergence
d'opinions à cet égard, bien qu'à mon avis,
ce soit une faute et même une infraction
très grave au devoir. Toutefois, lorsqu'il
s'agit d'expliquer les vagues théories que
nous nous formons sur ce qui constitue cette
iugérence coupable dans les luttes poli-
tiques, c'est ici que surgissent les embarras.
CitQns le fait d'un employé congédié du ser-
vice public apiès enquête.1 Au ! cours de
cette enquête, Il fut établi que pendant la
révision des listes d'électeurs dans la pro-
vince de Québec. dans sa propre paroisse,
cet employé avait pris part à la révision,
suggérant les noms de ceux q'il croyait
halbiles ou inhabiles à voter. A l'enquête,
l'on demanda Il l'un des témoins si cet em-
ployé avait jamais manifesté le désir de pri-
ver Injustement un seul votant de son droit
de suffrage. " Non. répondit-Il, jamais ;
Il a assoisté à la révislon des listes. agissant
Impartialement; il était lui-même porté sur
la liste. et Il semblait tenir à ce que tous
ceux qui avalent droit de voter pussent ex-
ercer leur privilège et que ceux-là en fus-
sent exclus qui n'avaient pas droit de suf-
frage."

Eh ! bien. M. l'Orateur, cet individu a été
démis en raison d'ingérence illégitime dans
les élections. Est-il légitime, oui ou non,
pour un employé public d'exercer le droit
que lui accorde la loi de demander, à l'épo-

M. MONK.

que de la révision des listes, que celles-ci
soient confectionnées d'une façon r&gu-
lière ' S'il est établi, comme il l'a été dans
la circonstance signalée, que l'employé n'a
pas fait preuve de violence, qu'il n'a pas
eherché à commettre d'injustice, mais qu'il
a tenu à faire preuve de justice et d'im-
partialité envers tout le monde, et qu'il a
simplement exercé le droit que la loi lui
confère-car à l'époque en question l'an-
cienne loi était encore en vigueur-si, bref,
Il a exercé légitimement son droit d'électeur,
cet homme, dis-je est-il coupable d'ingérence
coupable dans les luttes politques ? Assuré-
ment, nous ne saurions que bénéficier de la
jurisprudence qui, ce me semble. résul-
terait de l'application des prescriptions de
la loi en discussion.

Il y a d'autres cas, à mon avis, moins dou-
teux que celui signalé, mais qui pourraient
le paraître aux yeux d'un bon nombre. Ain-
si, un employé public se rend à une assem-
blée de comité ; est-il coupable d'ingérence
Indue en politique ? Si en assistant à un
meeting de comité, Il est coupable d'ingé-
rence en politique, et que la chose soit bien
établie une fois pour toutes, alors les em-
ployés publics seront sur leur garde. La
jurisprudence en question sera utile aux em-
ployés publics eux-mêmes en premier lieu,
puis ensuite au gouvernement lui-même. Le
chef du ministère serait ainsi en lieu de
dire : " La question est décidée depuis long-
temps ; ainsi tout employé qui se rend à une
assemblée publique et montre le poing à
l'un des candidats, fait preuve d'ingérence
illégitime en politique ; or, on vous a vu agir
de la sorte, sachant fort bien que -cela est
défendu ; voilà pourquoi vous êtes destitué."
Cette jurisprudence aurait également son
utilité pour le pays en général, pour tout le
corps électoral, aussi bien que pour les chefs
de ministères et les employés publics eux-
mêmes. Bref, si la Chambre adopte ce bill,
je nie figure qu'au bout de quelques années
il se sera accumulé une masse de décisions
servant de base à certaines règles pour la
gouverne des employés publics relativement
à leur ingérence en politique ; et si les em-
ployés enfreignent ces règles, et vont à l'en-
contre des décisions du gouvernement, alors
ils sauront que leur conduite toute légitime
qu'elle leur paraisse, les exposent à perdre
leur emploi. L'adoption de cette mesure
mettra aussi un frein aux système qui sem-
ble avoir acquis tant de vogue depuis quel-
ques années, je veux dire celui qui veut
qu'aux vainqueurs appartiennent les dé-
pouilles .

A cet égard, que la Chambre me permette
de lui rappeler brièvement l'expérience ac-
quise aux Etats-Unis. La Chambre le sait,
dans la république voisine, le système du
service public est analogue à celui du Cana-
da et de l'Angleterre. Un employé public,
aux Etats-Unis, jouit de sa charge suivant
le bon plaisir du président, précisément
comme l'employé de l'Etat ici jouit de son
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emploi au bon plaisir du gouvernement. Au fit de plus rapides progrès aux Etats-Unis
début de la république américaine, nul aux qu'elle n'en ferait probablement au Canada,
Etats-Unis ne doutait de l'inamovibilité des car, à l'époque en question, aux Etats-Unis,
charges publiques, saut forfaiture. A dater cette rotation des employés publics était,
de l'avènement de Washington au pouvoir dans une certaine mesure, la conséquence
jusqu'en 1820, bien qu'il y eût un grand de l'idée démocratique en vogue dans la
nombre d'employés publics aux Etats-Unis, grande république ; et cette Idée est queon ne compta que seize démissions motivées chacun doit, en son lieu, remplir quelque
par de graves infractions au devoir, nulle- charge publique et qu'il faut ,soigneusement
ment pour ingérence en politique. En 1820, éviter le principe bureaucratique en vogueaux Etats-Unis, il fut présenté un bill qui dans nombre de pays d'Europe. Au début,
fut adopté par les deux chambres du con- ce principe ne parut s'appliquer qu'aux
grès et passa presque inaperçu, stipulant, charges fédérales, mais bientôt, il s'étendit
si je ne me trompe, que nul ne demeurerait aux charges des Etats. De la politique fédé-
en charge plus de quatre ou cinq ans. Je rale, ce système s'étendit à l'administration
ne saurais positivement affirmer la durée des Etats ; et de là, il se glissa jusque dans
tixée, mais toutefois, en dépit de l'absence l'administration des affaires municipales, de
d'intérêt manifesté au sujet de cette me- sorte que, ce système que j'ai brièvement
sure à l'époque de son adoption, elle ne lais- essayé de décrire et que mes collègues con-
sa pas que de soulever une vive opposition naissent, sans doute, mieux que moi, s'éten-
de la part de Jefferson et de Madison. Pres- dit d'un bout à l'autre de l'administration
que immédiatement après sa mise en vi- publique aux Etats-Unis.
gueur, cette loi resta inappliquée. Quels ont été les résultats de ce système ?

L'on estima qu'en dépit de la prescription Ces résultats sont connus. il a produit le
de li loi portant à quatre ou cinq années la noliticiet de profession et le " boss,"
durée d'un emploi, Il était préférable de lais- il'homme qui est actuellement à la tête desser les employés en fonctions avec inamo- affaires politiques dans l'Etat. Ce mal at-
vibilité sauf forfaiture. En 1829, à l'époque teignit de tels proportions qu'en 1863, ou àde l'avènement de Jackson à la présidence, peu près. le peuple américain commença à
après une lutte électorale, Jackson, homme s'élever contre ce système et fit de grands
violent et emporté, inaugura son système de efforts pour s'en débarrasser. Ce système
démissions non motivées, tout simplement avait fini par lui inspirer une profonde ré-
d'après le principe que les employés publics pugnance, et un dégoût qu'il éprouve en-
ne détiennent leurs charges qu'au bon plat- core aujoird'hui à son endroit. Il a compris
sir de ceux qui nomment aux charges. Ce les maux incalculables qui en résultent.
système inauguré par le président Jackson, C'est le président Garfield qui disait que les
fit de rapides progrès, et c'est en 1832, qu'au hommes publics aux Etats-Unis consacrent
Sénat des Etats Unis, le sénateur Marcy un tiers de leur temps aux questions de dis-
proclama le principe que 'dans toutes les tribution des emplois publics, de démission
luttes politiques, aux vainqueurs appartien- d'employés au bénéfice des amis du parti.
nent les dépouilles. A dater de cette Eh ! bien. M. l'Orateur, le mal atteignit deépoque, le système en question se répandit telles proportions que la réaction commença
dans toute l'étendue de la république. La en 1883, époque où fut adoptée la loi connue
coutume s'établit de démettre les employés sous le nom de loi Pendleton, qui Inaugurapublics, à l'avènement d'un nouveau parti l'ère actuelle de réforme des services pu-au pouvoir. Le président et les ministres blics aux Etats-Unis. M. Pendleton quique l'entouraient n'étaient pas en mesure était membre du Sénat aux Etats-Unis, pré-de s'enquérir de la légitimité des différentes senta une loi créant une commission ana-prétentions formulées ; il leur fallait croire logue à notre commission du service public,sur parole le membre du congrès venant de et il est stipulé aux termes de cette loi quela localité où l'on voulait opérer les change- les deux partis politiques 'les Etats-Unisments, et il passa en axiome que la vota- seraient représentés à cette commission.tion des emplois est la résultante nécessaire Sans doute, cette loi n'opéra pas une ré-de l'avènement d'un nouveau parti au pou- forme immédiate ; toutefois, elle atteignitvoir. Je le répète, on érigea en système que ce résultat, que sur 120,000 employés pu-l'employé tient sa charge au bon plaisir de bies aux Etats-Unis, elle réussit à en sous-eelui qui le nomme, et en outre que les em- traire 14,000 de la catégorie de ceux quiplois se donnent à titre de récompense de étaient dénis, chaque fois qu'il y avaitservices rendus au parti par les partisans changement de gouvernement. Depuis cetteou leurs amis. Le corollaire de ce principe épc.que. en a étendu les dispositions de lafut que tout employé public en vint à re- loi Pendleton de façon à tripler le chiffre desgarder sa démission comme nécessaire, du employés publics visés par la loi primitive,moment que le parti opposé arriverait au et aujourd'hui l'on sait que c'est l'espoir deiouvoir. Bref, comme la Chambre le voit, tous les esprits sérieux aux Etats-tUnis del'idée que les emplois publies sont des de- roir. en derniAre analyse. les dispnetionsvoirs ou des fidéicommis publics, avec Ina- de cette loi s'élargir de façon a soustrairemnovibilité, sauf forfaiture, disparut entière- tous les services publics à la fatale Influencement pour faire place au principe que de l'ancien système. Ainsi il est donc cons-je viens de signaler. Sans doute, cette Idée taté que les Américains cherchent d'une
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façon sérieuse et systématique à se débar- vie. Qu'arrive-t-Il ? Quelqu'un a gardé rau-

rasser du principe énoncé par Marcy : cune à tel employé public, ou bien a été

qu'aux vainqueurs appartiennent les dé- mal renseigné au sujet de sa conduite dans
pouilles. Le peuple américain veut don- une lutte électorale; bref, il demande à ses
uer à son système des services publics amis au pouvoir la démission de cet em-
le caractère distinctif du système anglais : ployé, lequel, sur une simple allégation est

l'inamovibilité. J'admets qu'au Canada congédié du service. Cette allégation peut
nous sommes bien loin de la situation qui a être vraie ou fausse et le plus souvent elle

provoqué l'établissement de la loi Iendle- est dénuée de fondement ; et cependant,
ton ; toutefois, je prétends, et nul esprit sé- voilà que cet employé est privé d'un emploi
rieux ne peut le nier qu'il existe ici une qui, jusque-là, lui a permis de gagner sa

forte tendance dans ce sens, tendance qu'il vie et celle de sa famille. Sa réputation en
est de notre devoir de chercher à combattre est ternie et Il éprouve en conséquence, bieu
par tous les moyens possibles. Le bill à des difficultés à trouver de l'emploi ; or, si
l'étude, s'il devient loi, mettra un frein aux le bill à l'étude est adopté, cet employé re-
tentatives qui se produisent, à chaque chan- cevra un certificat qui établira, après juste
gement dadministration, pour obtenir la dé- enquête faite, les causes de sa démission,
mission non motivée d'employés publics. ce qui le placera en meilleure situation aux
Cette loi, j'en ai la conviction, contribuera yeux de ceux à qui il demande de l'emploi.
à empêcher la propagation du système Ai mon avis, tout employé démis de sa char-
américain au Canada, et voilà pourquoi, A ge, a droit à un certificat, établissant les
mon avis, M. l'Orateur, ce bill s'impose à causes qui ont provoqué sa démission. Si
l'approbation de la Chambre. Je le répète, l'employé est démis à tort, ou sur des allé-
il ne porte nulle atteinte à la durée des gations contraires à la vérité des faits, la
charges, qui demeure toujours soumise au justice veut qu'il obtienne un certiflcat énon-
bon plaisir du gouvernement. Mais il sti- çant les causes de sa démission. Si l'em-
pule certaines garanties salutaires relative- ployé démis n'a pas eu un procès impartial,
ment aux employés démis de leurs charges s'il n'a pas été confronté avec ses accusa-
1 tort ou a raison. teurs de façon à pouvoir réfuter leurs allé-

gations, Il est victime d'une grande injus-
M. T. S. SPROULE (Grey-est) : M. l'Ora. tice. C'est mon avis que presque toujours

teur, j'ai toujours envisagé la démission des l'employé démis devrait être mis en lieu de
employés publics, motivée par le fait d'in- se justifier, c'est ce qui a lieu dans tous les
gérence dans les luttes politiques, sous un autres états de vie et Il Importe que cela
jour tout autre que les destitutions provo- s'applique au service publie du Canada, car
quées par d'autres causes. Je comprends s'il faut ajouter foi aux rumeurs, bien sou-
qu'il y ait lieu de démettre l'employé publie vent, l'on congédie les employés publics
coupable de négligence, ou d'infraction au parce qu'ils ont le courage de leurs opinions
devoir. Mais dans la pluspart des cas, l'em- et qu'ils parlent trop ouvertement au gré de
Ployé public au Canada est congédié parce leurs adversaires politiques. Souvent, lors-
qu'il a le courage de ses opinions politiques qu'il s'agit de démission d'employés publics
et qu'il s'exprime sans crainte sur les ques. en Chambre, l'on allègue qu'ils n'ont pas
tions publiques qui intéressent tout citoyen. pris part aux élections, qu'ils n'ont pas
Eln présence de ce fait, le bill présenté par même voté et que leur conduite n'a pas été
l'honorable député (M. Monk), ayant un pa. agressive; et cependant, on ne les met pas
reil objectif en vaie, devrait devenir loi. en lieu de prouver leur innocence, et le gou-
Très souvent, l'on congédie du service public vernement leur refuse même ce simple acte

un jeune homme, sous prétexte d'ingérence de justice. Ils demandent qu'on les con-
dans les luttes politiques, tandis qu'il n'est fronte avec leurs accusateurs, et on refuse
nullement prouvé qu'il se soit rendu coupa- même de leur faire connaître les noms de
ble de cette faute. On le démet de sa char- ces accusateurs. Quelles accusations porte-
ge sur une simple allégation, et alors, lors- t-on contre eux ? Le gouvernement ne pro-
qu'il se met en recherche d'un autre em- duit pas d'accusations ; Il se contente tout
ploi dans le monde, il se trouve dans une simplement de dire à la Chambre, pour se
ftcheuse situation. L'on sait qu'il a été justifier de renvoyer ces employés et de
renvoyé du service publie; il est rumeur, leur enlever les moyens de gagner leur vie.
sans doute, qu'il a été démis pour raisons et celle de leurs familles, qu'ils sont coupa-
politiques, mais ceux à qui Il demande dq bles d'ingérence en politique ; et voilà que
l'emploi éprouvent à son égard un certain ces pauvres employés s'en vont dans le
sentiment le défiance, parce qu'ils s'imagi, monde, portant cette flétrissure au front et
nent que d'autres causes ont provoqué son sont en butte à la défiance, aux soupçons
renvoi. Ces soupçons, cette défiance l'empé. injustes qui les empéchent de trouver un
client d'obtenir l'emploi qu'il désire. L'emu- nouvel emploi. S'il faut que ce qui s'est
ployé public s'est pour ainsi dire, créé une passé, ces deux ou trois années dernières à
spécialité dans le service publie : il a fidèle- l'égard des employés se continue à l'avenir,
ment rempli ses devoirs dans l'intérêt du il est grandement temps d'adopter une lo
pays. et c'est une grande injustice que de le dans le genre du bill en discussion. Pour
priver tout à coup des moyens de gagner sa mon compte, je suis prêt à appuyer, le bill à

M. MONK.
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l'étude, et le plutôt Il deviendra loi, le mieux pour effet de mettre sur leurs gardes ceux
ce sera dans l'intérêt du service publie et qui porteront ces plaintes, car ils seront
du pays en général. connues et ils n'aimeraient pas que leur nom

soit attaché à des plaintes futiles. De la
M. F. A. MARCOTTE (Champlain) : M. sorte on ne verra plus ici un grand nombre

l'Orateur, c'est avec plaisir que j'appuie le de plaintes qui n'ont aucune importance.
présent projet de loi. Je n'entrerai pas dans La clause qui dit que la décision prise par
les détails, vu que l'honorable député qui les départements, après que les plaintes ont
m'a précédé (M. Monk) en a donné des ex- été portées, devra être transmise A l'em-
plications très Importantes et que, dans mon ployé, ainsi que les noms de ceux qui ont
opinion, il n'y a pas un seul député dans formulé ces plaintes, a une très grande im-
cette Chambre qui ne devrait supporter ce portance. Pourquoi ? Parce que ceux qui
bill. dirigent les départements pourront dire aur

Tout employé civil, selon moi, qui est ren- individus qui font une plainte de bien ré-
voyé d'office, pour une raison ou une autre fléchir sur la portée de leur acte. Cette dis-
a droit, comme la chose a lieu dans toutes position aura pour conséqvence de mettre les-
les maisons de commerce et ailleurs, de sa- plaignants sur leurs gardes.' D'un autre-
voir pourquoi il est ainsi renvoyé. Depuis côté, cela fera mieux comprendre A ceux qui,
quelque temps surtout, les raisons de renvoi contrôlent le service civil que la destitution
des employés du gouvernement ont été faites de tel ou tel employé public ne devra être
si à la légère. qu'il est devenu nécessaire ide ordoirnée -pue pour une raison majeure et
les motiver si on ne veut pas guire à ceux évidente.
qui ont été ainsi renvoyés. Je veux parier des Nous avons vu ce qui s'est passé lorsque
individus qui ont été renvoyés pour des ser- des employés, qui avaient été renvoyés du
vices politiques rendus soit au parti conser- service, ont voulu avoir des certificats de
vateur, soit aa parti libéral. bonne conduite, ou une copie des plaintes

Ce projet de loi a pour but de forcer le dé- portées contre eux. Pour connattre la cause
partement à délivrer à l'employé qui est ren- du renvoi d'office des fonctionnaires desti-
voyé du service un certificat motivant les tués, Il a fallu poser dans cette Chambre une-
raisons de son renvoi. Cet individu, muni foule, de questions.au gouvernement, ou bien
de ce certificat, pourra se présenter partout soumettre des propositions ayant pour but
et montrer les raisons véritables de son ren- de nous mettre au courant des plaintes qui
vol. avalent été formulées. Si ce projet de loi

Le renvoi d'une position est toujours chose etait adopté, cola épargaeralt un temps pré-
délicate. On est porté à croire que cela a cieux A cette Chambre, et c'est lA une autre
eu lieu pour des actions réellement mau- raison qui m'engage'A appuyer oettemesure
valses ; or, Il n'en est pas toujours ainsi. qui, je le crois, est pour le plus grand bien
Ici, en parlement, des renvois ont eu lieu des mp eys publics eux-mêmes. p
quelquefois pour des offenses bien légères. Pour toutes ces aisons, je considère qu'il
Eh bien!a d'après ce projet de loi, il faudra est de mon devoir, eomme question'de droit
spécifier l'offense qui motivele renvoi, de, et de jistle l'égard es ne at
sorte que l'avenir de cetIndividu ne sera partie du service, ivil, d'appuyer le projet
pas compromis par son renvoi. Le certifi- de loi -nis par l'honorable ýdéputé de.,
cat qui lui sera délivré comportera la nature Jacques-Cartier (M.oul
de po ins es durée. Ce éest de

spciie 'ofes qu moia .a reci, ee e.ntc 'gr e esne a n

grande importance parce qu'il permettra à Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
cet employé, en se présentant chez un Laurier) : L'honorable député de Jacques-
homme d'affaires ou ailleurs pour demander Cartier (M. Monk) conviendra que si le bill
un emploi quelconque, de montrer le nombre qu'il a présenté A la Chambre devenait 'loi.
d'années qu'il a été au service du gouverne- cela créerait toute une révolution dans notre
ment et les connaissances qu'il a pu acqué- système de gouvernement parlementaire.
rir. Ceci sera en quelque sorte un certificat J'ai prété une oreille attentive aux observa-
de compétence et lui ouvrira; en sortant du tions de ·mon honorable ami, et je ne pense
service civil, un accès plus facile aux autres pas lui faire d'injustice en disant qu'il a
positions. De cette façon, la carrière de cet plutôt discuté la question au point de vue
individu ne sera pas compromise. américain qu'au point de vue anglais. Il a

Le projet de loi a encore une autre Impor- oublié pour le moment que nous ne sommes
tance 1 une clause comporte que le certifi- point sous le régime américain mais bien
Cat spécifiera le noin ou les noms de ceux sous le régime anglais. 'En outre, mon hono-
qui auront porté plainte contre lui, ainsi que rable ami a discuté la question comme si le
la décision prise par le département A la gouvernement n'existait que pour le service
suite de ces plaintes et après enquête. -Ceci public et non pas le service public pour le
montrera la nature des plaintes portées con- gouvernement. De fait, si ce bill devenait
tre cet employé ;- car Il arrive quelquefois loi, tout le système du gouvernement respon-
que de&.plaintes sont portées pour des motifs sable., tel que nous l'avons toujours compris.
plus on moins graves, par des personnes plus jusqu'ici, deviendrait une. quantité .,bsolu-
ou moins compéte2tes ,et qui ne valent pas ment négligeable. Toutefois, jenai pas be-
les employés contre qui elles ont été portées. soin de me livrerA une bien longue argunmen-
Ces différentes dispositions du blîl auront tation car l'honoratle député s'est réfuté-



lui-même, lorsqu'il a déclaré que l'employé simplement parce qu'il avait exprimé ou-
public a droit d'être traité comme le col- vertement son opinion.
mun des employés. Je n'ai rien à redire à
cette proposition de l'honorable député ; au Le PREMIER MINISTRE : Mon hono-
contraire, j'abonde dans son sens. Or, si rable ami n'a sans doute pas eu l'expression
l'employé public a droit d'être traité comme heureuse. Lorsqu'il affirme qu'on a ren-
le commun des employés, je le demande à voyé du service un emp4oyé parce qu'il avait
mon honorable ami : la loi qu'il propose se- eu le courage de ses opinions, c'est là en-
rait-elle tolérée, si on cherchait à l'appliquer courager les employés de l'Etat à exprimer
ailleurs que dans le service public ? Sans leur opinion. Je désire aussi signaler à
doute, lorsqu'un employé est démis de sa l'attention de la Chambre certaines criti-
charge qu'il soit employé public ou au ser- ques que s'est permises le député de Jacques-
vice d'un particulier il a parfaitement droit î Cartier, et déclarer que, si ma mémoire est
de demander à son employeur un certitieat fidèle, parmi les employés du service de
de bonne conduite. Si le marchand, pour des l'intérieur au Canada, il n'y a pas eu de dé-
raisons dont il reste juge, congédie un em- missions motivées par l'ingérence dans les
ployé de son service, celui-ci a certainement luttes politiques. Les employés publics à
le droit d'aller lui demander un certificat de Ottawa comprennent parfaitement que
bonne conduite; niais il est loisible à 'em- toute ingérence en politique leur est dé-
ployeur de lui donner ou de lui refuser ce fendue.
certificat. Si le marchand, pour des raisons Ils sont libres d'exercer leur droit de suf-
à lui connues, décide de ne pas lui délivrer frage en allant déposer leur bulletin ; et
de certificat, qui a droit de se plaindre ? Ou bien que la grande majorité d'entre eux
bien, si, par simple caprice, il refuse de dé- ait, je crois, profité de ce privilège que con-
livrer ce certificat, quel recours le serviteur fère la loi, je ne sache pas qu'un seul d'en-
a-t-il contre lui ? Mon honorable ami, qui ex- tre eux ait fait acte de partisan outré.
eree la profession d'avocat, sait mieux que Les destitutions ont toutes eu lieu dans le
moi qu'en pareilles circonstances, le ser- service extérieur, surtout parmi cette caté-
viteur n'a rul recours contre son employeur. gorie de fonctionnaires qui reçoivent pour
Alors, comment mon honoraible ami peut-il un travail qui ne prend pas tout leur temps,
affirmer qu'il y ait lieu d'imposer au gouver- une rémunération qui ne serait pas suffi-
nement une obligation qui ne lie aucun autre sante pour les faire vivre.
membre de la société ? Si un ministre dé- Mais je répète que nous ne voulons pas
cide qu'il y a lieu de renvoyer un employé du que le système de donner les dépouilles au
service public .pour une raison quelconque, vainqueur s'implante au Canada. Il n'a
cet employé n'a pas plus le droit de recours pas été introduit ici, et j'espère qu'il ne le
contre le gouvernement qu'il n'en aurait s'il sera jamais. Je ne crois pas, d'ailleurs,
était au service d'un particulier. Ce prin- qu'il puisse l'être tant que nous continue-
cipe, à mon avis, est hors de doute; et ce- rons à jouir de notre présente forme de gou.
pendant, l'honorable député, par ce bill, veut vernement. Mon honorable ami oublie que
soumettre le gouvernement à une obligation sous ce rapport, il y a toute la différence au
qu'il n'oserait imposer à aucun autre mem- monde entre le système britannique et le
bre de la société. Mon honorable ami voit système américain.
donc, de prime abord, la faiblesse de sa Sous le système anglais, le gouvernement
thèse. En voilà assez, il nie semble, et est responsable à la Chambre de toutes les
même plus qu'assez, pour prouver à l'hono- destitutions qu'il fait, il n'exerce ce droit
rable député que sa prétention est insoute- qu'avec le sentiment de cette responsabilité,
nable. Je me range à l'avis de l'honorable et il peut être censuré et même renversé, si
député relativement à ce qu'il a dit au sujet la Chambre est d'opinion qu'il en abuse.
des dangers et des maux qu'entraîne le sys- Sous le système américain, il n'en est pas
tème qui veut qu'aux vainqueurs appar- ainsi. Aux Etats-Unis, le gouvernement est
tiennent les dépouilles, système qui. je l'es. au pouvoir pour une période de quatre ans.
père, ne s'introduira jamais au Canada,; Qu'il use justement ou qu'il abuse de son
mais je ne saurais approuver ce qu'il a dit pouvoir de destituer les fonctionnaires, il
au sujet de l'ingérence des employés pu- ne peut pas être remplacé avant l'expira-
blics en politique. Surtout je ne saurais me tion des quatre années, et il peut congédier
ranger à l'avis exprimée à ce sujet par l'ho- des milliers de fonctionnaires qui ne parta-
norable député de Grey-est (M. Sproule.) gent pas ses opinions politiques. Il peut
Ce n'est ni mon avis, et j'en suis convaincu se montrer tyrannique et arbitraire et les
ni celui des députés au parlement, qu'il soit employés n'ont pas de recours.
sage de permettre aux employés publics de Si un pareil système existait au Canada,
prendre part aux luttes politiques. la proposition de l'honorable député pour-

rait avoir sa raison d'être. Mats avec notre
M. SPROULE : L'honorable premier mi- mode de gouvernement, les fonctionnaires

nistre n'a pas bien saisi ma pensée. Je n'ai sont suffisamment protégés, ainsi que le pu-
pas voulu dire que l'employé public a droit blie en général.
de prendre part aux luttes politiques. .T'ai Je n'admets pas que des gens aient étéaffirmé qu'on avait démis un employé tout I privés d'un autre emploi, par le fait qu'ils

Sir WILFRID LAURIER.
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ne pouvaient pas avoir de certificat. Je ne
sache pas qu'un fonctionnaire destitué se
soit jamais adressé au chef de son départe-
ment pour en obtenir un certificat d'hon-
nêteté. S'il l'avait demandé, il en aurait
certainement obtenu un, conforme aux vues
du ministre.

Si le fonctionnaire dont l'honorable dé-
puté blâme la destitution, s'était adressé au
ministre de son département, et si ce der-
nier l'avait considéré comme un employé
fidèle Il lui aurait donné un certificat à
cet effet. Ce certificat aurait constaté que
cet employé s'était acquitté de ses devoirs â
la satisfaction de ses supérieurs et que la
seule raison de sa déstitution était qu'il
avait abusé de sa position pour faire de la
politique. Avec ce certificat, l'ami de l'ho-
norable député aurait pu obtenir de l'emploi
n'importe où.

Je ne vois donc aucune raison pour nous
départir d'une coutume consacrée par l'u-
sage, de renoncer au principe du gouverne-
ment responsable que je considererais séri-
eusement menacé, si ce bill devenait loi. Je
propose donc que la lecture n'en, ait pas lieu
maintenant, mais soit renvoyée a six mois.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai écouté avec
plaisir le discours de mon ami, l'honorable
député de Jacques-Cartier (M. Monk) et je
n'en ai pas remarqué un seul passage qui ne
fût pas appuyé sur de solides arguments. Il
a exposé clairement une question pratique
et il nous a donné des raisons concluantes
pour l'adoption de ce bill.

C'est avec baucoup de surprise que j'ai
entendu l'honorable premier ministre com-
battre ce projet de loi, car il n'a pas même
essayé de réfuter une seule des propositions
de mon honorable ami. II prétend que la
position prise pas l'honorable député de Jac-
ques-Cartier est plutôt basée sur le système
américalin que sur le système anglais.

C'est tout le contraire. L'honorable pre-
:nier ministre admire le système anglais,
qui était autissi le système Canadien, jusqu'à
l'avènement du gouvernement actuel ; mais
depuis, notre système s'est graduellement
assimilé au système de donner les dépouilles
au vainqueur, qui rélève plutôt des institu-
tions américaines, que des dnstitutions an-
glaises.

L'honorable premier ministre dit qu'il ne
s'agit que d'une simple question, entre mai-
tre et serviteur. Il ne voit aucune différence
entre la position qu'occupe un fonctionnaire
public dans le pays, et celle d'un cocher en-
vers son maître. Je diffère d'opinion avec
lui sur ce point et je dis que la position dans
laquelle il veut reléguer le fonctionnaire est
de nature à abaisser le service public tout
entier, et l'amener à un niveau qu'il n'a ja-
mais occupé et n'occupera jamais, je l'es-
père, dans l'estime de cette Chambre.

Un fonctionnaire public n'est pas le ser-
viteur des ministres, mals le serviteur de
l'Etat ; c'est à titre de mandataire du peu-
ple, que les ministres sont revêtus du pou-

voir qu'ils possèdent et dont ils ont abusé en
cherchant à abaisser et à discréditer le ser-
vice public comme il ne l'a jamais été dans
ce pays. Nous connaissons maintenant la
raison de cette dégradation dans laquelle on
voudrait voir tomber le service public ; la
raison en est que les ministres sont sous
l'impression que les fonctionnaires sont
leurs propres serviteurs, au lieu d'être les
serviteurs de l'Etat.

Le parti ministériel a eu recours à plus
d'un -argument sur cette question. On a d'a-
bord pris pour thème l'ingérence agressive
dans la politique, mais dès qu'on s'aperçut
qu'il ne s'agissait pas du tout d'ingérence
agressive, mais du simple exercice d'un droit
dont jouit tout fonctionnaire pu!blic au Ca-
nada, on a converti l'exercice de ce droit en
cause de destitution. Mais ce n'est pas tout ;
l'honora-ble premier ministre préte'1d-il dire
qu'il peut mettre son gouvernement à l'abri,
avec ce plaidoyer d'ingérence agressive ? Il
sait bien qu'il y a dans les archives de cette
Chambre un cas-les documents ont été pro-
duits-dans lequel un ministre a été convain-
cu d'avoir destitué par douzaines des fonc-
tionnaires que le gouvernement lui-même
avait déclarés dignes d'occuper des positions,
et qui avait lui-même conseillé le Gouver-
neur général dans ce sens.

Pourquoi ces fonctionnaires ont-ils été des-
titués ? Est-ce parce qu'ils avaient fait
quelque chose de répréhensible ? Non, mais
uniquement parce qu'on les considérait
comme occupant la position d'un serviteur
à l'égard de son maître et qu'on pouvait les
chasser et les tyranniser à plaisir. On préten-
da-it pouvoir leur donner une semaine ou un
mois d'avis, absolument comme aux domesti-
ques que le premier ministre engage à la se-
maine ou au mois.

Quelles raisons a-t-on données, dans un do-
cument que le premier ministre a déposé lui-
même sur le bureau de la Chambre pour
justifier ces destitutions ? " Leur maintien
en fonction n'était pas considéré dans l'in-
térêt du pays "; et cependant ces nominations
avaient été sanctionnées par ces mêmes mi-
nistres et ils avaient eux-mêmes conseillé au
Gouverneur géiéral de les approuver. Ainsi,
après avoir décidé que le Gouverneur géné-
ral devait sanctionner ces nominations.
après que ces fonctionnaires eurent reçu du
premier ministre lui-même l'assurance qu'ils
ne seraient pas inquiétés, ils furent destitués
et remplacés sans qu'une raison fit allé-
guée, sans même qu'on leur eût reproché
d'avoir voté, ou dit un mot de politique.

Il n'y a pas une ligne dans tout le bill de
l'honorable député de Jacques-Cartier qui
ne se recommande pas à l'approbation de la
Chambre et du pays, comme une garantie
légiitime que devrait avoir tout serviteur,
non pas des ministres mais de l'Etat. Ce
bull n'affecte pas le droit du gouvernement
de faire des nominations. durant son bon plai-
sir, ni même celui de faire des destitutions
sans causes. Il dit simplement que celui
qui aura occupé un emploi sous la Couronne,
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aura droit, lorsqu'il sera démis par ceux qu
occuperont à ce moment le poste de manda
taires du peuple, de se faire donner un eta
donnant la raison de son renvoi et d'avoi
ce que tout homme libre dans un pays libr
a droit d'attendre de son gouvernement.

L'honorable premier ministre fait erreui
lorsqu'il déclare ouvertement que tant qu'i
occupera le poste de premier ministre dt
Canada, il considérera les fonctionnaires pu
blies, du plus haut au plus humbles, comme
Il considère ses serviteurs dans sa propre
maison.

Voilà la déclaration qu'il vient de faire, el
le peuple lui en demandera un compte sé
vère. Il n'y avait pas un pays au monde, à
l'exception de l'Angleterre dont l'adminis-
tration fait notre admiration, où les fonc-
tionnaires occupaient une position aussi
distinguée qu'au Canada, avant l'arrivée du
gouvernement actuel au pouvoir. Mais ce
gouvernement a fait tout ce qu'il a pu pour
abaisser et dégrader le service publie. Il
en a chassé les meilleurs employés, et il dé-
pense des sommes considérables des deniers
piTlies pour payer Îles appointements de ses
créatures qu'il met à leur place.

Aujourd'hui nous avions l'explication de
tout cela. Le premier ministre vient nous
dire que les fonctionnaires de l'Etat à l'é-
gard du gouvernement sont dans la même
position qu'un serviteur à l'égard de son
maître. Nos adversaires ont obtenu le pou-
voir et en même temps l'occasion d'abuser
de ce pouvoir et ils ont dit aux fonction-
naires publics : Il est vrai que vous êtes
d'honnêtes et fidèles serviteurs de la Cou-
ronne. il est vrai que vous vous êtes ac-
quittés admirablement de vos .devoirs, dans
l'intérêt de l'Etat, niais parce que vous avez
osé voter ou exprimer une opinion défavo-
rable aux tyrans du jour, parce que vous
n'avez pas fait preuve de servilité, nous al-
lons vous traiter comme nous traiterions
nos serviteurs dans nos propres maisons.

L'honorable premier ministre ne se croit
pas même tenu d'observer envers les fonc-
tionnaires publics. la justice qu'il observe
envers ses propres domestiques, puisque
pour ces derniers, il est obligé de leur don-
ner un avis et assigner des raisons à leur
renvoi.

Des centaines (les meilleurs employés pu.
blics ont été destitués brusquement par ce
gouvernement tyrannique, ont eu leur répu.
tatio'î compromise, ont été privés (lu moyen
d'obtenir de l'emploi ailleurs, non parce
qu'ils avaient failli à leur dlevor en-
vers la Couronne, mais parce qu'ils ne vou-
laient pas se faire les humbles serviteurs
des ministres et n'avaient pas pour unique
but de servir leurs volontés.

Tout ce que demande mon honorable ami
(M. Monk) c'est une loi qui laisserait aux mi-
nistres tout le pouvoir dont ils jouissent
sous notre régime constitutionnel. mais don-
nerait à un. fidèle fonctionnaire de l'Etat le
droit d'exiger du gouvernement, un état in-

Sir CHARLES TUPPER.
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i diquant les raisons de son renvoi. Ce bill
- demande simplement pour les employés pu-
t blics la protection des institutions britanni-
r(ques. Les honorables membres de la drolie

ont le pouvoir, mais ils n'ont pas le droit
de s'interposer entre cet acte de justice et
les fonctionnaires de l'Etat. Ils auront un
compte sévère à rendre de leur attitude sur

t cette question et je ne voudrais pas être à
leur place, quand Ils voteront pour priver
les fonctionnaires de l'Etat d'un droit que
tout honnête homme, dans aucun pays a
droit d'exiger de celui qui l'emploie.

-A six heures la sénace est suspendue.

Sdéar.ce d.U soir.

1. TAYLOR : Lorsque la séance a été-
suspe.idue. M. l'Orateur, nous étions à discu-
ter les dispositions d'un bill destiné à amen-
der l'Acte du Service Civil. Je suis en fa-
'veur de ce bill, mais je trouve qu'il ne va
pas assez loin. Il devrait contenir un ar-
ticle dans le sens de la déclaration faite
cette après-midi par l'honorable premier mi-
nistre lorsqu'dI a défini la politique de ce gou-
verneient et de ·tous les gouverniements
qui suivent le système anglais. Il a déclaré
que, Dieu merci, le système de donner les
dépouilles au vainqueur n'existait pas au Ca-
nada. La gauche, et aussi les électeurs, je
crois, sont convaincus que ce systêeme a été
introduit ici par le gouvernement actuel, en
dépit des engagements pris par l'honorable
premier ministre et son collègue l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies). Tous deux, durant la deux-
ième session de ce parlement, alors que la
question des destitutions était débattue de-
vant cette Chambre, ont promis aux em-
ployés publics et au pays, qu'aucun fonc-
tionnaire ne serait destitué sans une en-
quête complète et sérieuse. Cette promesse,
comme toutes les autres, a été violée pres-
que tous les jours. Le deuxième paragraphe
du bill de l'honorable député (M. Monk) dit :

L'employé renvoyé aura droit d'obtenir, dans les
trente jours qui suivront son renvoi, un certificat
énonçant: 1° la durée de son emploi dans le service
civil du Canada; 2' la nature de cet emploi ; 3' la
raison de son renvoi; 4' le nombre et la nature des
plaintes portées contre lui ; 5' le nom ou les noms
de tous ceux qui auront porté plainte contre lui; 6'
la décision prise par le departement à la suite de ces
plaintes; 7° copie du procès-verbal de toute enquête
instituée par le département ou sous sa direction.

Le bill dit aussi que cette disposition s'ap-
pliquera à tout employé public qui a été
destitué depuis l'avènement du gouverne-
ment actuel. Dans mon propre comté, je
connais plusieurs employés qui ont simple-
ment reçu avis qu'ils étaient destitués-sans
enquête aucune. Un de ces employés des-
titués, après avoir requ cet avis a écrit pour
savoir pourquoi on le destituait malgré la
promesse du premier ministre et de son
lieutenant, le ministre de la Marine et des
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Pêcheries. Avant de reprendre mon siège,
je lirai la déclaration de cet employé.

Mais il y encore pis que cela. Il y a quel-
ques jours une élection a eu lieu à Brock-
ville et un de mes amis qui occupe un em-
ploi public dans cette ville a reçu un avis,
deux ou trois jours avant l'élection que s'il
votait il serait destitué ; cet avis' lui fut
donné par un libéral éminent qui lui con-
seilla de ne pas voter. A la suite de cela,
nous constatons que les fraudes les plus gi-
gantesques ont été commises par le parti
libéral, et un des coupables, pris en fla-
grant délit a été condamné aujourd'hui, par
le magistrat à subir son procès. Malgré
cela, le journal dirigé par le représentant
de Brockville à la législature provinciale
menace de destitution tous les employés
conservateurs si une enquête est instituée
sur ces fraudes ; si les conservateurs ne se
tiennent pas tranquilles, tous les fonction-
naires conservateurs de Brockville seront je-
tés sur le pavé. Volià ce que disait, Il y'
a quelques jours le "Recorder" un journal
libéral de Brockville, dane un article de fond
publié le 24 courant. L'article se termine
comme suit :

Le " Recorder " n'a jamais chercbé à faire destituer
ces employés, il a même encouru le déplaisir de quel-
ques-uns de ses amis pour n'avoir pas voulu le faire,
certains électeurs se sont même séparés du parti
libéral pour cette raison.

Il faut être passablement rapace pour se
séparer de son parti parce que le " Recor-
der " ne veut pas demander la tête des
fonctionnaires publics.

La iême chose est vraie aujourd'hui, d'après les
renseignements que nous avons concernant la conduite
de plusieurs citoyens de Brockville durant l'élection
qui vient de finir. Nous avons conseillé de cesser la
lutte, maintenant que l'élection est terminée, et de
ne rien faire pour créer de la discorde entre voisins,
bien que des étrangers qui n'ont pas d'intérêt dans
Brockville, conseillent de continuer la lutte.

Les mêmes individus qui sont venus conseiller de
contester l'élection provineiale et ont ensuite laissé
payer le. frais par d'autres, reviennent aujourd'hui
jouer le même jeu.

Cependant, il vient un moment où la patience cesse
d'être une vertu.

Parce que le parti conservateur veut sa-
voir qui a perpétré ces fraudes, le "Recor-
der" dit que la patience cesse d'être une
vertu.

Si c'est la guerre que veulent les Tupperistes, ils
l'auront, mais qu'ils n'oublient pas que ce ne sont pas
les libéraux qui l'auront commencée; elle nous aura
été imposée et nous ne serons pas responsables des
conséquences qu'elle entraînerait certainement.

Ces conséquences ce sont les destitutions,
comme le dit le journal au commencement
de l'article, de tous les employés conserva-
teurs, si l'enquête a lieu, si les criminels
sont poursuivis. L'un d'eux est entré dans
un bureau de votation avec un bulletin mar-
qué en faveur du candidat libéral, il se fit
donner un bulletin en blanc par le président
du scrutin ; il mit le bulletin en blanc dans
sa poche et déposa le bulletin marqué dans la
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boîte. Il a été pris sur le fait, et malgré
cela Il faudrait ne rien dire parce que quel-
ques libéraux pourraient être punis.

Le bill de mon honorable ami (M. Monk)
devrait décréter que le gouvernement ne
pourrait pas destituer un employé sans en
avoir obtenu l'assentiment du Gouverneur
général. Un fonctionnaire publie qui rem-
plit son devoir doit-il être mis à la porte
parce que le comité libéral du comté a dé-
cidé de le remplacer par un libéral? Je
vais prouver que cela a été fait dans un ou
deux cas. Le comité libéral s'est réuni et a
décidé qu'un digne employé public devait
être destitué pour donner sa place à un li-
béral et on donna comme prétexte l'ingé-
rence agressive dans la politique.

Le bill demande aussi qu'il soit accordé
un certificat de bonne conduite. Or, voici un
certificat que j'ai obtenu pour un des meil-
leurs fonctionnaires du pays, un homme oc-
cupant une haute position, qui n'a pas de
supérieurs dans cette Chambre ni au dehors
sous le rapport de l'intégrité et des capacités.
un homme qui a été commerçant depuis
vingt-cinq ans, qui est estimé de tous ceux
qui ont eu affaire à lui, un homme qui occupe
le poste élevé de Grand Maitre de District
dans l'ordre de le franc-maçonnerie, qui est
syndic de l'Eglise Anglicane et dont le ca-
ractère est sans reproche. Cet homme a
reçu avis qu'il était destitué. L'autre jour
j'ai interpellé le gouvernement pour lui faire
donner un certificat et voici ce que j'ai réus-
si à obtenir pour lui. J'ai d'abord demandé :

M. John R. Dargavel a-t-il été destitué comme
directeur du bureau de poste à Elgin, Ont?

Le directeur général des Postes a répon-
du : Oui.

J'ai ensuite demandé:
Y a-t-il eu des plaintes contre lui, disant qu'il

n'avait pas rempli les devoirs de sa charge avec effica-
cité?

La réponse à cette question a été:
Il y a eu des plaintes contre lui.

Hier, M. l'Orateur, vous avez décidé que
si un ministre mentionne un document pu-
blic, il est de son devoir de le produire. Je
défie le directeur général des Postes de pro-
duire aucune plainte, car j'ai Ici l'affidavit
de M. Dargavel, que je vais lire dans un Ins-
tant et dans lequel, il déclare qu'aucune
plainte n'a été faite et n'a pu être faite con-
tre lui ; cependant, le directeur général des
Postes répond :

Des plaintes ont été faites contre lui.

A la troisième question :
M. Dargavela-t-il reçu avis quedes plaintes avaient

été faites contre lui?

Le directeur général des Postes répond :
Oui.

J'ai ici les lettres du ministre et pas une
seule ne mentionne le fait que des plaintes
ont été portés contre M. Dargavel pour in-
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efficacité du service ou mauvaise conduite. On me prie aussi de vous dire que cette réponse
A la quatrième question : devra être faite sous forme de déclaration statutaire.

Y a-t-il eu- une enquête?

Le directeur général des Postes répond
Non.

La cinquième question était
L'inspecteur des bureaux de poste a-t-il fait un rap-

port recommandant sa destitution?

La réponse a été :
L'affaire n'a pis 'té envoyée devant l'inspecteur.

6lème question :
M. W. H. Fiedenblurgh, le candidat li béral à lader-

niére élection a-t-il été consulté, et a-t-il recouniiandé
ou approuvé sa destitution ?

Le réponse du ministre

Le directeur général des Postes prend la responsabi-
lité de cette destitution, et admet qu'à une assemblée
publique convoquée par le candidat libéral, pendant
la dernière élection générale de 1896, il (le directeur
de la poste a adressé la parole aux personnes pré-
sentes.

Je vais prouver par la déclaration de M.
Dargavel qu'il est allé à l'assemblée convo-
quée par M. Fredenburgh, le candidat libé-
ral, que ce dernier l'a invité à monter sur
l'estrade et lui a demandé de dire quelques
mots et que M. Dargavel n'a parlé'ni pour
un candidat ni pour l'autre, ni contre l'un,
ni contre l'autre. Il n'est pas coupable d'in-
gérence politique agressive et il n'est monté
sur l'estrade qu'à la demande de M. Freden-
burgh, le candidat libéral. Je vais lire la
correspondance échangée entre M. Dargavel
et le directeur général des Postes.

Une VOIX : Inutile de la lire.

M. TAYLOR: Oui, je vais la lire, elle
fera du bien à mon honorable ami. L'ho-
norable premier ministre a déclaré aujour-
d'hui que grâce à Dieu nous ne possédions
pas au Canada le système, "aux vain-
queurs les dépouilles," cependant, malgré
cette déclaration, je vais établir au moyen
de ces documents que c'est bien ce système
qui règne dans notre pays. Environ cinq
employés occupant des positions importan-
tes dans l'administration du Canada, ont
été destitués, par jour, depuis que les libé-
raux sont au pouvoir. Les élections géné-
rales ont eu lieu en juin 1896, et un an ou
dieux après ces élections, le directeur général
des Postes adressait la lettre suivante à M.
Dargavel :

OrrAwA, le 27 août 1897.
MoNsiEuR,-On me prie de vous transmettre sous

pli une copie d'une déclaration, dans laquelle vous
êtes accusé de vous être conduit en partisan politique
durant les élections fédérales de l'année dernière.

Le directeur général des Postes aimerait à recevoir
d vous, aussitôt que possible, toute réponse que vous
pouvez avoir à faire aux accusations formulées dans le
document ci-dessous mentionné.

M. TAYLOR.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé) W. D. LESUEUR.

Sccretaire.
M. JToii- R. DARGAVEL,

Directeur de la poste,
Elgin, comté de Leeds, Ont.

Voici le document inclus dans la lettre du
directeur général des Postes, elle est rédi-
gée sous forme de plainte :

CANADA,
PROVINCE DE L'ONranio,

Comté de Leeds. j
Savoir •

-Je William H. Fredenburgh, de Westport, dans le
comté (le Leeds, gentleman, déclare solennelle-
ment:

1. Que j'étais candidat choisi par la convention
libérale pour faire la lutte dans la division électorale
de Leeds-sud aux dernires élections générales.

Que, le ou vers le 18 juin A. D. 1896, j'ai tenu une·ssemblée a Elgi, dans le comté de Leeds, dans les
intérêts du parti libéral.

Quà cette assemblée John R. Dargavel, qui était à
cette date directeur de la poste à Elgin, monta sur
l'estrade et parla en faveur de George Taylor, et dans
les intérêts du parti conservateur, contre la politique
du (arti libéral, contre le présent déposant, qui était
canSidat libéral, et se conduisit à la dite assemblée
comme un partisan politique actif.

2. Que le dit John R. Dargavel,étant à cette époque
directeur de la poste à Elgin, assista à la présentation
des candidats à Delta, et, prit part à cette présenta-
tion dans l'intérêt de George Taylor et dans l'intérêt
du parti conservateur : il a interrompu à plusieurs
reprises W. A. Lewis, avocat d'Athens, alors que ce
dernier adressait la parole à l'assemblée, et il s'est
conduit à la dite assemblée comme un partisan poli-
tique actif.

Que je suis croyablement informé, et que j'ai de
bonnes raisons de croire, que le dit John R. Dar-
gavel, a pris une part active à la propagande faite en
faveur de M. George Taylor et du parti conserva-
teur, et a appuyé la candidature de ce monsieur, en
différents temps et à différents endroits durant la
campagne électorale du mois de juin A.D. 1896.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie, et en vertu de l'acte concer-
unant les serments volontaires et extra-judiciaires.

(Signé) W. H. FREDENBURGH.
Déclaré devant moi à Wesport, dans le comté de

Leeds, ce 19e jour d'août A.D. 1897.
(Signé) J. C. JUDD,

Commissaire de la H. C. J.

A cette plainte M. Dargavel répondit
comme suit, le 6 septembre 1897 :

ELGIN, ONT., le 6 septembre 1897.
A l'honorable Wm. MULOCK,

Directeur général des Postes, Ottawa.
MONsIEUR,-Confornément à la demande contenue

dans la lettre de votre secrétaire, en date du 27 août,
j'ai aujourd'hui l'honneur de vous envoyer sous pli ma
déclaration re l'accusation formulée contre moi,
d'avoir agi en partisan politique durant les dernières
élections générales.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé) JOHN R. DARGAVEL,
Directeur de la poste.
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La déclaration se lit, comme suit:

OSTARTO, comté de Leeds.
Savoir:
Relativement à l'accusation formulée contre John

1h. Dargaval, directeur de la poste d'Elgin, dans le
comté de Leeds, pour prétendue immixtion dans la
politique durant les dei nières élections générales.

Je, John R. Dargavel, du village d'Elgin, dans le
comté de Leeds, marchand et directeur e la poste
dans le dit village d'Elgin, déclare solennellement.

1. Que j'étais présent à une assemblée politique
tenue par W. H. Fredenburg, écr, dans le village
d'El-in, le ou vers le 18ième jour de juin 1896.

2. Qu'à la demande de M. Fredenburgh lui-même,
'ai adressé la parole à l'assemblée durant l'espace
'environ quinze minutes.
3. Qùe les remarques faites par moi se rapportaient

principalement aux affaires provinciales, et que je n'ai
pas fait us d'un langage offensant à l'adresse de M.
Fredenburg , ou de toute autre personne ou per-
sonnes, ou contre le parti libéral, le Varti des patrons
de l'industrie ou tout autre parti politique.

4. Que je n'ai pris aucune part, ou parlé dans
aucune autre assemblée politique durant la campagne.

5. Que le jour où j'ai assisté à la présentation des
candidats, à Delta, je n'ai pris aucune part à la dis-
cussion politique, que je ne me suis pas conduit en
cette circonstance en partisan politi qe actif. Je n'ai
pas non plus interrompu M. W. A, Lewis, si ce n'est
pour rectifier une déclaration qu'il était en frais de
faire, en se basant sur des renseignements faux qui lui
avaient été fournis par des espions, relativement à un
incident qui aurait eu lieu à une assemblée politique
tenue antérieurement à Elgin, cet incident n'ayant
rien de commun avec des questions politiques.

6. Que depuis que j'ai la direction du bureau de
poste, les affaires de ce dernier ont toujours été admi-
nistrées à la satisfaction de tous ceux qui y ont affaire,
.et que les accusations formulées par M. Fredenburgh
lesquelles se seraient produites il y a maintenant

quatorze mois) ont été portées par ce dernier sur les
instances de personnes qui n'ont rien à faire avec le
bureau de poste d'Elgin, mais qui veulent exercer une
vengeance personnelle contre moi.

'. Que si une enquête publique est accordée (ce que
je désire), et qu'il me soit permis de rencontrer ces
accusateurs face à face, je suis en état de prouver que
je ne me suis pas conduit comme un partisan polti-
que, soit avant ou depuis les dernières élections fédé-
rales.

Je demeure, monsieur, votre serviteur,
(Signé) J. R. DARGAVEL.

Signé en présence de,
JO1, CAWLEY, J.P.

Voilà les explications qui ont été fournies
sous serment par M. Dargavel, en réponse A
l'accusation frivole formulée près de qua-
torze mois après la commission de la pré-
tendue offense. Voilà la réponse que M.
Dargavel envoya trois jours après au direc-
teur général des Postes, et dans laquelle il
demande que l'on fasse une enquête sur sa
conduite, cette enquête que la premier mi-
nistre (sIr Wilfrid Laurier) et :le ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies) ont déclaré dans cette Chambre de-
voir être accordée, à tout employé contre qui
des accusations seraient formulées. Le 3
novembre 1898, il recevait la lettre sui-
vante :

MONsIEUR,--,Te suis chargé par le directeur général
des Postes de vous donner avis de votre destitution
comme directeur de la poste d'Elgin, et de vous aver-
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tir d'avoir à prendre les moyens nécessaires pour
remettre la direction du bureau de poste entre les
mains de votre successeur, M. W. W. Brown. Je vais
donc voir à ce que ce changement se fasse aussitôt
que possible.

Votre tout dévoué,
E K1

J. R. DARGAVEL, Ecr.,
Directeur de la poste, Elgin.

1uispecteur P.

En réponse à cette lettre M. Dargavel
écrivit à l'inspecteur des postes, et adressa
aussi la lettre suivante au directeur général
des Postes :

ELGIN, le 5 novembre 1898.
A l'honorable W MuLocK,

Directeur général des Postes,
Ottawa.

MONSIEURi,-Je viens de recevoir une lettre de l'ins-
pecteur des postes à Kingston, me donnant avis
de ma destitution comme directeur de la poste ici.
Aucune raison n'est mentionnée dans la lettre de M.
Merrick pour justifier nia destitution. Je ne vois
quelle peut être la raison de mon renvoi du service, et
je vous serais bien obligé de me dire pourquoi l'on me
destitue d'une manière aussi sommaire.

Je suis, monsieur, votre serviteur,
J. R. DARGAVEL,

Voici la réponse qu'il reçut & cette lettre
de l'inspecteur des postes :

CHER MONsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre
en date du 5 courant, dans laquelle vous déclarez
ignorer quelles sont les négligences que vous pouvez
avoir commises dans l'exercice de vos devoirs, et
quelles Veuvent être les raisons qui ont motivé une
destitution aussi brusque, vous dites de plus que vous
voudriez connaître ces raisons. En réponse, je dois
vous dire que j'ignore quelles sont le. raisons qui ont
motivé votre destitution, et par conséquent, je ne puis
vous fournir de détails surce point, M. W. W. Brown
nie dit que vous êtes disposé à continuer d'agir comme
directeur de la poste jusqu'au 15 du courant, et j'ai pris

'les mesures nécessaires pour que le bureau soit remis
à M. Brown ce jour-là. J'ai eu une conversation avec
M. Brown par le téléphone relativement à la date de
votre lettre. Comme il semble exister un malentendu
quelque part, veuillez me répondre promptement,
et obliger.

Votre tout dévoué,
(Signé) H. MERRICK,

Inspecteur P.
J. R. DARGAVEL, Eer.,

Directeur de la poste, Elgin.

De son cété le directeur général des Postes
lui envoya la lettre suivante :

OTTAWA, le 10 novembre 1898.
MONSIEUB,-Je suis chargé d'accuser réception de

votre lettre du 5 courant, demandant pourquoi vous
avez été destitué comme directeur de la poste à Elgin
comté de Leeds, D.S., et en réponse, je dois vous dire
que vous avez été remplacé comme tel, sur des repré-
sentations que le directeur général des Postes a trou-
vées suffisantes, et qui lui fonti croire que vous vous
êtes conduit comme un partisan politique actif.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. A. H. TROOP,
Pour le secrétaire.

M. JOEN R. DARGAVEL,
Elgin, comté de Leeds, Ont.
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Voilà ce que le directeur général des Pos-
tes écrit et envoie de son département, et l'au-
tre jour, lorsque j'ai demandé à l'honorable
ministre (M. Mulock) si l'on avait accusé M.
Dargavel de manquer à ses devoirs, il ré-
pondit que des plaintes de cette nature
avaient été formulées. Je mets l'honorable
ministre ou tout autre membre du gouver-
nement au défi de déposer sur le bureau de
la Chambre, ou de publier dans quelque jour-
nal, une déclaration indiquant que M. Dar-
gavel a jamais négligé ses devoirs comme
directeur de la poste.

.Te puis dire à l'honorable directeur gé-
néral des Postes que M. Dargavel avait ins-
tallé l'un des plus beaux bureaux de poste
du comté, et cela dans un endroit conve-
nable. Maintenant, il a été transporté dans
un endroit incommode, et il est sous la di-
rection d'un homme qui ne peut pas, ou ne
voudra pas administrer ce bureau avec la
moitié autant de satisfaction que M. Dar-
gavel le faisait. Mais, il ne faut pas oublier
que le nouveau titulaire était un partisan
politique actif ; il fallait le récompenser, ce
que voyant, les libéraux de l'endroit tinrent
une assemblée et décidèrent qu'il devait
avoir a position, et que M. Dargavel devait
être destitué. Pour se rendre à leur désir le
gouvernement destitua M. Dar gavell

Lorsque ce bihll a été appelé. l'autre jour, j'ai
demandé au directeur général des Postes
de répondre à ma question, afin d'obtenir
un -certificat de 'bonne conduite de la part
de l'honorable ministre en faveur de M. Dar-
gavel. Quelle a été sa réponse ? Je n'ose
pas déclarer qu'il n'a pas dit la vérité ; mais
je vais me contenter de dire, que sa réponse
n'était pas conforme aux faits. Je le mets
au défi de prouver dans sa réponse, qu'-
une plainte ait jamais été faite au minis-
tère à Ottawa contre M. Dargavel, l'accu-
sant de ne pas remplir fidèlement les de-
voirs de sa position. Malgré les promesses
faites par le premier ministre et par le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, qu'au-
cun fonctionnaire ne serait destitué sans
qu'une enquête ait lieu, malgré la déclara-
tion de M. Dargavel, dans laquelle il affirme
n'avoir rien fait qui puisse être de nature à
justifier son renvoi, et de plus en présence
de la demande qu'il fait qu'on lui accorde
une enquête, afin de pouvoir rencontrer ses
accusateurs, tout ce qu'il peut obtenir en
réponse à ses justes demandes, c'est un avis
qu'il va être destitué.

N'est-ce pas là, M. l'Orateur, le système 1
aux vainqueurs les dépouilles " ? Cette con-

duite n'est-elle pas en contradiction avec la
déclaration faite antérieurement par le pre-
muier ministre, qui disait, que grace à Dieu
de système "aux vainqueurs les dépouilles" i
n'existait pas au Canada ? Mais, je connais
un cas encore bien plus grave que celui de j
M. Dargavel, et dans lequel la conduite du
directeur général des Postes apparaît sous
un jour encore bien plus défavorable. Il e
s'agit d'une autre affaire dans le même d
comté. s

M. TAYLOR.

Un imarchand possédant une excellente ré-
putation et occupant -une position élevée
dans la société, était, depuis plusieurs an-
nées, directeur de la poste à Delta, et le 27
janvier 1899, trois ans après les élections, il
recevait l'avis suivant :

BUREAU DE LIiNSPECTEUR DES POSTES.
MONsIUR:-Je dois vous avertir que le bureau (le

poste de Delta vous sera sous peu enlevé pour être
remis sous la juridiction de M. L. N. Phelps.

Veuillez agir en conséquence.
Je demeure, mcnsieur,

Votre obéissant serviteur,
H. MERRICK,

Inspecteur P.
M. W. R. SINGLETON,

Directeur de la poste, Delta.

Voilà le seul avis que cet homme ait reçu
qu'il devait être jeté sur le pavé. Le 10 fé-
vrier 1899, M. Singleton, m'écrivait la lettre
suivante:

DELTA, le 10 février.
CHER MONSIEUR, -L'inspecteur des postes est

venu ici le 8 courant, et il a transporté le bureau
de poste chez M. Phelps. Vous trouverez sous
pli l'avis que j'ai reçu m'informant du change-
ment. C'est là le seul avis que j'aie reçu. Je n'ai reçu
aucune nouvelle du directeur général des Postes.
Vous trouverez aussi sous pli le document, ou au
moins une copie du document que j ai signé. Omer
Brown est d'abord venu me trouver, et m'a averti que
le parti de la réforme avait décidé que le bureau de
poste de Delta devait être changé pour des raisons
politiques, déclarant de plus qu'ils n'avaient rien à ne
reprocher comme directeur de la poste, et si je voulais
abandonner ma position, M. Phelps achèterait de moi
tout l'ameublement de mon bureau. Je ne donnai
pas de réponse à cette proposition.

Quelques jours après, M. Phelps vint lui-même me
parler de la chose. Je lui déclarai alors que je n'a-
bandonnerai mon bureau que quand j'y serai forcé.
Au bout d'une semaine ou deux, il vint de nouveau
pour me dire qu'il regrettait de ne pouvoir conclure
arrangement. Durant cet intervalle, je cons-
tatai qu'ils avaient envoyé une plainte. et que les
chances que j'avais de conserver nia position étaient
légères. Je lui dis que je ne voulais pas démissionner,
mais que je ne m'opposerais pas à sa nomination s'il
pouvait l'obtenir, pourvu, bien entendu, qu'il consen-
tît à acheter mon ameublement.

Phelps revint me voir environ une semaine plus.
tard, il avait en sa possession un.document que j'ai
signé, et dont vous trouverez une copie sous pli.
Comment ont-ils arrangé leurs affaires après cela,
c'est ce que j'ignore? Voilà comment les choses se
sont passées, et tout ce que j'ai à ajouter, c'est que j'es-
père que le temps où de tels hommes pouiTont être
nis à la porte, n'est pas trop éloigné. Je vais être
obligé de quitter Delta, car il n'y a plus rien à faire
pour Moi à cet endroit. Je n'en vais demeurer à
Carleton-Place.

Votre tout dévoué,
W. R. SINGLETON.

Il ajoute qu'il a loué la propriété qu'il possé-
lait à Dellta. M. W. R. Singleton était un mar-
chand très respectaible ýde l'endroit, et comme
e l'ai déjà dit, il occupait depuis plusieurs
années la position de directeur de la poste à
)elta. Le parti libéral tint une assemblée
t décida qu'il faisait bien son devoir comme
irecteur de la poste, mais, pour des rai-
ons politiques, le bureau devait être changé
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et l'assemblée décida que, si M. Singleton
voulait démissionner, ils achèteraient l'amen
bleient de son bureau, et que dans le cas of
il refuserait, il serait destituô quand même
On lui présenta un document en l'invita-1

'à le signer, et M. Singleton refusa. J'ap
pelle votre attention, M. l'Orateur, sur ce
document que je vais lire, et qui a été pré.
paré par l'association libérale dans le dis
trict, et à qui le gouvernement a délégué le
pouvoir de mettre en vigueur le système de
"aux vainqueurs les dépouilles." Voici ce do-
cument:
A l'honorable directeur général des Postes

Relativement à la demande faite par le comité exé-
cutif de l'Association libérale du township de Bas-
tard, dans le township de Leeds, province d'Ontario.

Que moi, William Richard Singleton, directeur de
la poste à Delta, dans le comté de Leeds, ci-dessus
mentionné, je sois destitué de la dite position, et que
Linnaeus N. Phelps soit nommé à ma place. Je
désire déclarer de plus que je ne m'opposerai pas à la
n'omination du dit Linnaeus N. Phelps, mais que je
lui cède la place, et je consens à être destitué sans
qu'il soit necessaire de tenir une enquête sur les plain-
tes formulées contre moi.

Signé, à Delta ce 7ième jour de décembre 1898.

Ce document fut présenté à M. Singleton
pour être signé, mais Il refusa et répondit
qu'il ne consentirait pas à signer un docu-
ment comme celui-là. Alors ils l'ennuyè-
rent durant un certain temps, puis preparè-
rent un autre document, dont ceci est une
copie :

DELTA, le 8 décembre 1898.
A l'honorable directeur général des Potes.

Relativement à la demande faite par le comité exé-
cutif de l'Association libérale du township de Bas-
tard, dans le comté de Leeds, dans la province
d'Ontario. Que moi, W. R. Singleton, directeur de
la poste à Delta, dans le dit township, je sois destitué
de la dite position, et que M. L. N. Phelps, de Delta,
soit nommé à ma place, je désire déclarer de plus ueje ne m'opposerai pas à la nomination de M. L. N.
Phelps, et consentirai, sans en appeler à personne, à
être destitué de la dite position de directeur de la
poste.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. R. SINGLETON.
Le comité exécutif du directeur général

des Postes a fait sa 'besogne, et il fae s'op-
posa pas à la nomination. J'ai posé la
sluestion suivante A l'honorable directeur
général des Postes relativement à M. Sin-
gleton:

1. W. R. Singleton a-t-il été destitué de la charge
de directeur de la poste de Delta, Ontario?

2. S'est-on plaint de lui comme n'ayant pas rempli
efficacemient les devoirs de sa charge ?

3. M. Singleton a-t-il été notifie de ces plaintes?
4. A-t-on fait une enquête? L'inspecteur des postes

a-t-il fait un rapport recommandant son renvoi?
W. H. Fredenburgh,le candidat libéral àla dernière

élection, a-t-il été consulté et a-t-il recommandé ou
approuvé son renvoi?

Le directeur général des Postes n'a pas
répondu catégoriquement à ces questions,
telles qu'elles étaient posées, afin que je
puisse obtenir un certificat pour ce fonction-

i naire destitué ; mais il a fait la réponse sui-
vante :

On a accusé M. Singleton d'avoir permis l'usage du
bureau de poste de Dlita pour les quartiers généraux
du parti conservateur avant le 23 juin 1896. On dit
que les libéraux ont été insultés à ce bureau-

C'est là la déclaration qui a été faite par
- l'honorable directeur général des Postes,

mais, je prétends que jamais mensonge plus
grave n'a été commis en ce pays, que celui
de vouloir prétendre que M. Singleton ait
jamais insulté quelqu'un qui serait venu à
son bureau. Il est au-dessus de telles accu-
sations. Et voilà quel est le certificat que
j'ai obtenu du directeur général des Postes,
pour M. Singleton, lorsque je l'ai demandé :
-et le département aurait, sans doute, notifié à M.
Singleton les accusations portées contre lui et aurait
fait une enquête, mais M. Singleton, avant cela-

Il s'est écoulé près de trois ans avant que
l'on songeât à agir; ce n'est que le 10 janvier
1899, que le directeur général des Postes
envoya cette lettre que j'ai citée, lui aun-
nonçant que son successeur était nommé :
-écrivit au département donnant sa démission, et
en conséquence le changement fut fait.

Jamais une déclaration plus mensongère
que celle-là ne pouvait être faite. Il n'a ja-
mais écrit au département autrement qu'en
signant ce document, rédigé par l'associas-
tion libérale de Delta, déclarant qu'il ne s'op-
posait pas à la nomination de M. Phelps.
Il n'a jamais écrit au directeur général des
Postes. S'il n'avait pas vendu son ameuble-
ment à ce parti, il l'aurait encore sur les
bras. Volà comment le système " aux
vainqueurs les dépouilles," est mis en vi-
gueur et comment il se fait que les honora-
les membres de la droite y sont parties.

Si M. Singleton s'est conduit comme le pré-
tend l'honorable directeur général des Pos-
tes en juin 1896, pourquoi n'a-t-il pas réglé
l'affaire deux ou trois mois après les élec-
tions, au lieu d'attendre trois ans avant
d'agir, et d'attaquer le caractère de cet
homme, maintenant qu'il a quitté le service
du pays, et s'efforce de gagner honnêtement
sa vie ailleurs ?

Grâce à Dieu, dit le premier ministre, le
système "aux vainqueurs les dépouilles,"
n'existe pas dans ce pays, lorsque dans son
cœur il sait qu'ils écrivent à l'association li-
bérale, pour l'engager à formuler une accu-
sation contre un fonctionnaire, dont ils
veulent obtenir la position pour un meneur
de leur parti et lorsque l'association libé-
rale envoya sa lettre, ils agirent en consé-
quence. Mais, tout cela ne l'empêche pas de
remercier Dieu que le système " aux vain-
queurs les dépouilles," n'existe pas dans no-
tre pays. J'ignore s'il espère que le peuple
de ce pays va croire une telle déclaration.
Je dis que ce bill devrait recevoir, et j'espère
qu'il recevra, l'appui de tout homme hon-
nête dans cette Chambre, quel que soit le
parti auquel il ait l'honneur d'appartenir.
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
L'honorable préopinant vient de déclarer
que le système "aux vainqueurs les dé-
pouilles," existe actuellement dans ce pays.

M. TAYLOR: Oui, c'est bien cela.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Eh bien! je crois que l'honora-
ble député ne sait pas ce que c'est que le
système " aux vainqueurs les dépouilles," or,
je vais lui dire ce que c'est que ce système, et
comment il a été mis en pratique par le parti
auquel il a accordé son appui. Les Conserva-
teurs osjt pratiqué ce système sur une si
grande échelle, que j'espère que la chose ne
se répètera plus. Mais avant d'attaquer ce
sujet, permettez-moi de dire quelques. mots
de l'intéressaat discours prononcé par mon
honoraible ami de Jacques-Cartier (M. Monk).
Je l'ai écouté avee beaucoup de plaisir et
d'attention, et cela principalement lorsqu'il a
fait allusion aux efforts faits par nos voisins
des Etats-Unis pour se débarrasser de ce
même système " aux vainqueurs les dé-
pouilles."

L'honorable député a parlé de la commis-
sion nommée par eux dans le but d'organiser
le service civil. Cette commission était com-
posée de trois membres, dont deux seule-
ment devaient appartenir au même parti
En d'autres termes, une tentative fut faite
pour accorder, autant que possible, justice
aux deux partis. En lisant les règlements
qui furent promulgués conformément au rap-
port de cette commission, je constate que la
troisième règle, qui contient à mon avis, la
meilleure définition de ce que l'on peut ap-
peler le principe contraire de ces destitutions
sommaires, est comme suit :

Aucun fonctionnaire supérieur faisant partie des
administrations ne devra destituer, ou être la cause
de la destitution, ou faire aucune tentative pour alie-
ner la destitution, ou essayer de modifier en aucune
manière la position ofhcielle ou d'accorder une coin-
pensation à toute personne en faisant déjà partie à
cause de ses opinions politiques ou religieuses ou de
ses relations.

Voilà le principe sur lequel nous nous som-
mes guidés, et sur lequel chaque gouverne-
ment et chaque parlement qui veulent éviter
cette calamité, qui a nom, le système " aux
vainqueurs les dépouilles " devraient aussi se
guider. Il y a aussi un autre artele de ces
règlements qui se lit comme suit :

Aucun fonctionnaire supérieur n'usera de son
autorité officielle ou de son influence officielle afin
d'intervenir dans une élection, ou d'entraver le résul-
tat.

C'est exactement là la règle qui a été ad-
mise tant dans ce pays qu'en Angleterre, et
qui devrait être respectée par les employés
publics comme question d'honneur et de de-
voir. Ils représentent, non pas simplement
un parti, mais ils représentent le public. Ils
représentent les deux partis ; ils ne sont paç
payés par les libéraux ou par les conserva-
teurs, mais bien par le peuple ; et je crois

M. TAYLOR.

que nous devons nous attacher A cette doc-
trine et être prêts à suivre exactement les
idées que je viens d'émettre.

Mon honorable ami de Jacques-Cartier a
prétendu que si ce bill devait être adopté, il
aurait pour effet de créer des précédents, et
d'établir ainsi une jurisprudence qui indique-
rait quand le gouvernement doit s'immiscer
dans des questions de cette nature, et qui
servirait de ligne de conduite aux adminis-
trations futures, dans leurs rapports avec
les fonctionnaires publics, qui sont accusés
d'avoir oublié cette neutralité politique qu'ils
doivent observer à l'égard du pays. Il est
facile, M. l'Orateur, de parler d'établir une
jurisprudence, mais il est plus difficile de
mettre ce projet à exécution.

J'ai consulté un des ouvrages dont nous
parlons toujours avec vénération, " Todd's
Parliamentary Government " et je vais vous
citer l'opinion de M. Todd sur toute tenta-
tive pour établir une semblable jurispru-
dence par une accumulation de précédents :

On a prétendu que les rapports entre la classe sub-
ordonnée des fonctionnaires publics et le gouverne-
ment devraient être réglementés par statut, afin de
prévenir tout abus possible de pouvoir de la part des
conseillers responsables (le la Couronne envers leurs
subalternes.. Mais lord Grey fait observer avec raison
qu'il serait impossible de restreindre le pouvoir de
renvoi aux cas dans lesquels la mauvaise conduite
pourrait être établie devant une cour de justice, sans
courir le risque de voir le gouvernement mis eu échee
pi r la résistance passive des titulaires do ces positieris
et par les embarras quils pourraient créer aux niiîîs-
tres qu'il veulent combattre. La loi serait un instru-
ment trop faible pour réglementer la conduite (es
ministres de la Couronne et des employés civils per-
manents dans leurs rapports entre eux. Cela est
aujourd'hui plus sûrement et plus efficnceient accomi-
pli par le pouvoir de lopinioni publique. Si grande
est la puissance de l'opinion publique, qu'aucun mi-
nistre n'a jamais songé à renvoyer un employé civil
de ces positions que l'on regarde comme permanentes,
à moins de méfaits évidents ; mais cependant-et
l'opinion publique sera avec lui- le pou oir de ren-
voyer un fonctionnaire pour un acte qu'il serait impos-
sible pour aucune loi de définir et au sujet duquel il
ne pourrait y avoir de preuve légale, bien qu'il y ait
une certitude morale.'

Voilà un très sain argument pour
démontrer combien il serait impossible d'é-
tablir une jurisprudence applicable en cette
matière. Tout en reconnaissant la bonne
volonté de mon honorable ami, je ne puis
avec lui entretenir l'espoir de voir adopter
une jurisprudence qui pourrait nous guider
dans chaque cas.

Maintenant, quelles sont les raisons qui
peuvent justifler le renvoi d'un fonctionnai-
re public ? Je lis ce qui suit à la page 63&
du même ouvrage:

Mais bien que tout gouvernement doive nécessaire-
ment posséder le droit abstrait de démettre ses em-
ployés q i possèdent des positions amovibles, chaque
fois qu'il croit devoir faire la chose dans l'intérêt du
service public, c'est cependant un fait bien reconnu
que les fonctionnaires occupant des positions indépen
dantes de la politiques doivent seuls être démis pour
incompétence ou mauvaise conduite. Les démissions
faites pour d'autres raisons sont fortement condam-
nables et peu sages, surtout si elles reposent sur dea
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motifs politiques. Sans doute, le fait de prendre une soulevait seulement un point légal pour dé-
part active dans la politique constitue une offense montrer que ce que l'auteur du bill voulait
suffisante pour justifier une démission. faire était impraticable et n'avait jamais été

Cette expression : " part active dans la po- fait dans le service civil, savoir : forcer un
litique," couvre tout et il est impossible de patron à donner, même contre son gré, un
définir exactement dans quelle mesure se certificat à une personne qu'il avait renvoyé
sera manifestée cette activité justifiant une de son service. Vouloir faire de cet argu-
démission ; il serait oiseux de ma part de ment une insulte à l'adresse de tout le ser-
vouloir discuter plus longtemps ce point. vice civil, en comparant nos fonctionnaires

C'est une règle bien connue du gouvernement consti- àt des domestiques, c'est, je crois, la plus
tutionnel que tous ces fonctionnaires doivent s'abetenir grand-e des nombreuses ira justices dont le
de prendre une pait active dans les luttes politiques premier ministre a eu à souffrir,
et observer une stricte neutralité. Je parlais il y a un instant, de l'honora-

J'a deand è,tou le foctinnaresdeble député de [Leeds qui nous a aceusés d'a-J'ai demandé à tous les fonctionnaires desystème "aux vainqueurs les
mon département de se conformer à cette dépouilles." Si vous voulez tenir compte de
règle. Bien que je ne leur conteste pas e la position dans laquelle se trouvait le parti
droit d'exprimer leur opinion et d'enregistrer libéral lorsqu'il est arrivé nu pouvoir, après
leurs votes, je les ai avertis de ne pas pren- 18 années passées dans l'opposition, vous ne
dre uine part active dans les élections, vous étonnerez pas que plusieurs de ces d'-

Si une pratique contraire provaut, il s'en suivra inn- béraux qui pendant maintes années ont
vitabtemedt que le parti de l'opposition, s'il vient au vu les faveurs du pays, distribures excsi-
pouvoir, se vengera sur ceux qui ont prêté main-forte vement l'avantage de leurs adversaires
au ministlre adverse, et il en résultera alors une répé- aient désiré avoir leur tour. ien de plus
tition de changements vindicatifs éarmi les empoy
civils, e qui, n arrtat le progrs de 'expérienue es es i
chez les fonctionnaires, détruira l'efficacité du service avaient si longtemps et si fortement tra-
public. vaill et s'étaient imposé de si grands sa-

crifices. Ils étaient parfaitement justifia-
Le gouvernement depuis qu'il est au Pou bles de croire qu'enfin le tomea était venu

voir a-t-il manifesté dans ses actions quel- où leurs amis et leurs chef s allaient avoir
que esprit vindicatif? A-t-il manifesté quel- l'occasion de montrer qu'ils savaient appré-
que désir de vengeance ? Non, et je suis prêt cler les services rendus pendant dix huit
à prouver la chose par mn propre expérience ans, malgré tous les découragements et ls
comme chef d'un dépateiment ayant eu à nombreuses défaites. Il était tout naturel
traiter sérieusement cette question difficile que ces partisans qui avaient souffert et s&
et délicate de démission. J'ai été surpris talent sacrifls, crussent, que leur tour était
--à tort peut-mtre--d'entendre le chef de vedu et que, à tout évélement, quand il se
l'opposition dénaturer l'expression d'opinion produirait des vacanices dans le service pui-
du très honorable chef du gouvernement, bie, Ils auraient les premiers droits.
Si J'eusse été appelé à me lever dans la mo-
ment même, je n'aurais pas trouvé de ter- M. TiYLOc Personne n'a rien t dire 
mes assez forts pour caractériser ce que J'a- cela.
vals ressenti en entendant le chef de l'op- Le MINuISTtRE DU REVENU DE L'N-
position dénaturer une opinion émise par le TERIErit Non seulement, nous n'avons
premier ministre, au point de faire croire à pas manifesté d'esprit de vengeance, mais
la Chambre et au pays que le chef du gou- pas même d'avidité. Mon honorable ami (M.
vernement avait en réalité comparé les em- TaLyor R qui parle si éloquemment et qui a
ployés civils ft les domestiques, et qu'il les si souvent fait allusion au système, aux
avait traités comme tels. Voilà dans quelle vainqueurs les dépouilles," aimerait peut-être
position le chef de l'opposition a essayé de à avoir un exemple de ce système comme la
placer mon honorable ami (sir Wilfrid Lau- chose a été pratiquée sur un grande échelle
rier). Jamais le premier ministre n'a ex- par ses propres amis. S'il veut établir Urie
primé une opinion semblable, Ce qu'il a comparaison entre notre conduite et la con-
dit était en réponse à mon honorable ami le duite de nos prédécesseurs, il lui faudra, e
député de Jacques-Cartier eM. Monk. Vous crois, jeter l'oeil sur les gouvernements ai-
vous rappellerez, M. l'Orateur, et tous les térieurs pour voir ce système pratiqué de
membres de cette Chambre se rappelleront, façon faire honneur même aux beaux
que l'honorable premier ministre a fait ap- Jours de son applîcatiion dans les Etats-
pel aux connaissances légales de lhonorable Unis. 0
député de Jacques-Cartier, et dit: Vous sa- En 1878, lorsque le gouvernement Macen-
vez parfaitement qu'aucun patron, aouun zie fut défait par les conservateurs, Il exis-
gérant d'une compagnie, aucun homme tait une branche Importante du service pi-
ayant des serviteurs ne peuvent être for- bile appelée le département daps poids et me-
cés par la loi de donner un certificat de sures. Qu'ont fait les honorables messieurs
bonne conduite à un homme qu'ils ont ren- de la gauche? Ils ont balayé tout ce qu'il y
voyé de leur service. Le premier ministre avait dans ce départment, renvoyant tous
n'a pas dit cela dans l'intention d'abaisser les fonctionnoires eu leur uuinant quel-
la dignité des membres du service civil, en ques piastres. Ces hommes qui avaient pris
voulant leg comparer à des domestiques. Il leurs positions au séreux, comptant sur
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leurs salaires pour vivre. se virent jetés à la
porte d'un seul trait de plume. Quelques
mois plus tard ce département était réorga-
iisé et sur les 67 employés qui en comîpo-
salent le personnel, 7 seulement des aunclecs
porte d'un seul trait de plume. Quelques
furent repris. Violà le système; "aux ain-
queurs les dépouilles " dans toute sa pureté
et dans tout sa simplicité, on abolit un dé-
parteaient pour le réorganiser peu de temps
après avec de nouveaux hommes, sauf sept
des anciens employés que l'on a conservés,
je suppose, pour enseigner la besogne aux
autres. Plusieurs de ces hommes rejetés
du service alors, sont encore vivants ; ils
viennent ie trouver et nie disent : En 18i9
nous avons été renvoyés de ce département,
n'allez-vous ipas nous droner les positions
que nous occupions alors ? J'ai toujours ré-
pondu: Je ne veux pas inaugurer le sys-
tème, "aux vainqueurs les dépouilles ".

Quant à ceux qui ont été ainsi placés en
1879. je suis prêt à les regarder comme in-
nocents de l'injustice dont ils ont bénéficié.
Je ne veux pas agir par esprit de vengeance
ni commettre des injustices. Ces hommes et
leurs successeurs occupent ces positions de-
puis 20 ans. Je ne crois pas qu'il serait
juste de les démettre maintenant qu'ils sont
formés à leur besogne et qu'ils s'efforcent
de remplir leur devoir.

Ainsi je dis que nous ne sommes pas cou-
pables de la faute dont on nous accuse, et
que c'est le parti conservateur qui a Inau-
guré, en 1879 ce système "aux vainqueurs
les dépouilles ", système qu'il a appliqué
d'une manière que. je lespère, nous ne ver-
rons pas répéter clans le pays.

M. BENNETT (Simeoe-est) : Si tous les'
chefs des département avaient agl comme
l'honorable ministre du Revenu de l'inté-
rieur (sir Henri Joly de Lotbinière), je suis
sûr qu'il y aurait peu ou point de raison de
se plaindre du renvoi des fonctionnaires. Je
dois dire à l'honorable ministre que dans
mon comté, et surtout dans la ville d'Orillia,
les libéraux ont plus à se plaindre de lui que
des autres membres de l'administration, et
cela parce que l'honorable ministre, pour
des raisons d'économie, ainsi qu'il l'a dit, à
la Chambre l'an dernier, a mis à la retraite
un inspecteur des poids et mesures qu'il n'a
pas remplacé. au grand mécontentement des
libéraux. En cotnséquence, je puis assurer
l'honorable ministre que si jamais il va à
Orillia il aura une froide réception de la part
des libéraux, tandis que l'honorable ministre
des Travaux publics ,(M. Tarte) sera bien
reçu parce qu'il est venu au secours d'un
libéral de l'endroit.

Le ministre du Revenu de l'intérieur dit
que pendant 18 ans les libéraux ont souffert
du fait qu'ils ne pouvaient obtenir les posi-
tions auxquelles ils aspiraient si vivement.
A ce moment là j'ai remarqué un sourire
sympathique sur la figure des- messieurs de
la droite qui n'ont pas obtenu leurs récom-
penses promises et qui souffrent en consé-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

quence, comme d'autres libéraux dans le
pays. Et cette souffrance est rendue plus
aiguë encore lorsqu'ils se rappellent qu'en-
viron 15 d'entre eux élus aux dernières élec-
tions ont été récompensés.

il y a un département où l'on a vu le plus
impitoyable renvoi en bloc des fonctionnai-
res, c'est le département des Postes. Par-
tout en Canada, vous entendez la même his-
toire au sujet du directeur général des Pos-
tes (M. Mulock)-mépris de tout principe
d'honnêteté, mépris de toute bienséance, mé-
pris absolu des engagements pris par le pre-
mier ministre et les autres membres du ca-
binet.

Je n'ai pas été surpris du tout l'autre jour,
d'entendre citer le cas où l'honorable dépu-
té de Champlain (M. Marcotte) posait une
question au directeur général des Postes au
sujet du directeur de la poste de Batiscan.
Le 12 juillet 1897, le directeur général des
Postes écrivait dans ce sens à M. Déchêne,
ministre de l'Agriculture de la province de
Québec :

Ci-inclus une copie du rapport le M. Lavergue. le
commissaire chargé d'étudier l'accusation portée con-
tre le directeur de la poste de Batiscau, et vous admet-
trez avec moi, je crois, qu'il n'y a rien dans le rapport
de nature à jus ifier le renvoi du directeur de la poste.

Le 28 janvier 1897, le premier ministre
répondait à ce monsieur qui s'était adressé
à lui :

Il n'y aura rien de fait contre ce directeur de la
poste si les accusations portées contre lui ne sont pas
prouvées.

Il est évident que le directeur général des
Postes a écrit et dit que le rapport du com-
inissaire n'établissait pas les accusations por-
tées contre le directeur de le poste de Batis-
can, et Il ajoute :

Il n'est pas dit, ni prouvé qu'il se soit activement
mêlé de politique. Il dit qu'il n'a pas même voté et
qu'il n'a pris aucune part dans la lutte. Dans ces
circonstances, je ne vois aucune raison pour le dé-
mettre.

La Chambre se rappellera que c'est une
déclaration du directeur général des Postes,
basée sur le rapport du commissaire, M. La-
vergne, et ainsi, il est étonnant de voir que,
deux ans après l'élection, le 15 août 1898, le
directeur de la poste de Batiscan, reçoit la
lettre suivante :
. En réponse à votre lettre dn 9 courant, je reçois
instruction de vous dire que le Directeur général des
p-stes ayant été informé que vous n'aviez pas observé
la neutralité convenable, durant l'élection, croit de-
voir vous nomnier un successeur.

Le directeur général des Postes se met
ainsi dans une jolie position. L'année pré-
cédente Il écrivait à ce directeur de la poste,
puis à M. Déchêne A qui il disait qu'il était
tout à fait impossible de remercier cet
homme de ses services, parce que, d'après
le rapport du commissaire, Il n'y avait rien
de proùvé contre lui, qu'il n'avait pas même
voté à l'élection. Malgré cela, cependant, en
dépit de la lettre du premier ministre disant

= qu'il ne pouvait y avoir rien de fait, le di-
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recteur géiéral des Pos'tes ordonne le renvoi
de cet homme.

Et ce n'est pas dans la province de Québec
seulement que nous voyons ces choses ; mais
dans toute la province d'Ontario l'expérien-
ce démontre que le directeur général des
Postes s'inquiète peu de tenir ou non des en-
quêtes. Pour lui ces démissions sont de peu]
d'importance. Il s'est présenté un cas de ce
genre dans mon comté, il y a peu de temps.
Il est vrai que le bureau en question était
de peu d'importance et que celui qui rece-
vait les appointements ne remplissait pas en
réalité les fonctions de directeur, comme ce
bureau était administré par un négociant de
la campagne, mais sans un mot d'avis le
directeur général des Postes l'a démis. J'ai
demandé des explications en Chambre, l'au-
tre jour, et voici ce que m'a répondu le mi-
nistre :

Parce que le directeur demeurant très loin du bu-
reau et qu'il ne remplissait pas les fonctions ni n'ex-
erçait la surveillance requises par le département.
L'affaire a été l'objet d'une enquête et d'un rapport
de la part de l'inspecteur.

Puis l'honorable ministre nous dit que M.
Thomas Goodfellow est le directeur actuel
de la poste. Mais ce monsieur demeure une
couple de milles plus loin du bureau que ne
demeurait l'ancien directeur. Il ne conduit
pas du tout le bureau, et l'idée était simple-
ment de transférer le bureau de poste d'un
magasin à un autre, et ainsi, parce que l'au-
cien titulaire ne remplissait pas lui-même
les fonctions, Il le démet, et le remplace par
un cultivateur demeurant très loin du bu-
reau (le la poste. Cela n'est pas étonnant de
la part du directeur général des Postes. La
population de ce comté n'a pas eu le plaisir,
J'en suis sûr, de voir Je directeur général des
Postes, durant la campagne électorale, avec
la bande de meneurs qui l'accompagnait dans
Huron-ouest et qui était à Brockville l'autre
jour.

M. TAYLOR : Le capitaine Sullivan était-
il là?

M. BENNETT : Je n'en ai pas le moindre
doute, car le directeur général des Postes
ne saurait s'en passer.

Le directeur général des Postes n'a pas le
monopole des démissions. Il est vraiment
malheureux qu'il coure le risque de se laisser
éclipser sous ce rapport dans cette partie de
la province, car le ministre des Travaux pu-
blics a aussi eu ses coudées franches au su-
jet d'un position dans son département. Il
y avait à Orillia un édifice public avec un
gardien officiel. Le ministre des Travaux
publics a 4érnds cet homme, sous prétexte
d'économie disant que cette charge serait
remplie par le directenr de la poste, à un prix
modique. Cependant, en réponse à une in-
terpellation, la semaine dernière, l'honora-
ministre a déclaré qu'il avait donné la même
position à un autre Individu, et avec salaire.
Or, quel effet cela peut-il avoir ? Cela peut
avoir pour effet de prouver à la population
de ce comté qu'en matière de prInelpe Il n'y,

a rien du tout dans le parti libéral. Cela
pirouve de p!ns que ces démissions sont
faites pour satisfaire l'avidité de libéraux
accapareurs. Mais je fais avec plaisir une
exception dans le cas du ministre du Revenu
de l'intérieur qui a refusé de nommer un
successeur. J'aurais préféré, cependant,
qu'il nommâit un sucesseur au fonctionnaire
démis, car il y a au delà de 200 grits qui as-
pirenit vivementA cette position et, si elle est
donnée, 199 seront amèrement désappointés.

Je viens maintenant au département des
Douanes. On m'a appris, l'autre jour, une
chose qui est arrivée dans un ville voisine
de mon comté et qui démontre ce que ce dé-
partement peut faire en matière de démis-
sions. Un M. Gaina était douanier à Parry
Sound. Il est vrai que M. Gaina était con-
servateur, mais j'ai toujours soutenu qu'il y
avait une grande différence entre un homme
qui appuie le gouvernement et celui qui eom-
bat par la suite le gouvernement dont il
n'approuve pas la politique. Ce M. Galna,
dans l'exercice de ses fonctions publiques
jugea à propos d'enregistrer son vote en fa-
veur du candidat conservateur, M. McCor-
mick, et je n'ai aucun doute qu'il n'ait vive-
ment désiré la victoire de ce monsieur. Or,
l'on a fait une enquête dans le cas de M.
Gaina, et des accusations ayant été portées,
l'on n'a pu trouver de preuves contre lui
dans les environs, Il a fallu aller chercher
un témoin à Toronto pour pouvoir démettre
ce fonctionnaire. D'après la preuve, dont
j'ai une copie, Il a été facile de trouver un
témoin qui, Il est à -peine nécessaire de le
dire a été depuis récompensé. Il n'a pas eu
la position de douanier, mals une autre.

Voici le témoignage rendu contre M. Gal-
na, on va voir comment cela incriminait ce
fonctionnaire :

Le jour de l'élection je l'ai vu se dirigeant vers le
quai, avec une paire de rames sur ses épaules j'étais
au Mansion House. Je vins à la rencontre de M.
Gaina et lui dis: "John, tu travailles fort pour M.
McCormick." Il me dit. "Oui, certainement." Je
dis: "Ne penses-tu pas que c'est un travail perdu ?"
Il répondit: "n'importe, j'ai vécu jusqu'à présent,
je vivrai bien encore." Je répliquai qu'il était heu-
reux de prendre les chose de cette manière.

Ce que ce témoin veut dire c'est que, M.
Gaina était heureux de croire qu'il pouvait
se passer de l'aide du gouvernement. L'au-
teur de ce témoignage est un agent d'immi-
gration. Or, M. Pedley, cet agent, connais-
sait autant en matière d'immigration que le
ministre du Revenu de l'intérieur peut faire
pour les grits affamés, c'est-à-dire rien du
tout, mais cependant il est aujourd'hui dans
le département du Revenu de l'intérieur.
Cet inoffensif partisan qui fait 150 milles
pour rendre témoignage contre un homme
des plus respectables est maintenant ré-
compensé par un job du gouvernement. En
tous cas, on a fait une enquête à M. Galna,
et après avoir été démis, il a voulu, comme
c'était son droit, en connaitre la raison et il
a demandé une copie du rapport. L'enquête
fut conduite par un nommé Woodyatt, un
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magistrat de police, qui fit un rapport. En
réponse à une lettre de M. Galna, il lui dit
de s'adresser au département, disant qu'il
apprendrait peut-être là la raison de son ren-
voi. Ayant écrit au contrôleur des Doua.
nes, le secrétaire du département lui ré
pond:

Lue ministre me dit de vous informer qu'il ne croit
pas pouvoir vous fournir une copie du rapport.

Des VOIX : Oh !
M. BENNETT : Il est un autre départe-

nient où se pratiquent les destitutions en bloc
sans que l'on donne aux intéressés ni rap-
port ni raison justifiant leur renvoi.

Le département de l'Intérieur a certains
intérêts dans mon comté. Or, l'autre jour,
au grand étonnement général, un agent des
sauvages fut démis. Le ministre n'a tenu
aucune enquête, mais 2 ou 3 fonctionnaires
attachés à l'école de réforme provinciale à
Penetanguishene, et dépendant du gouver-
nement d'Ontario ont mis en jugement ce
fonctionnaire fédéral et il fut remercié de
ses services par le ministre de l'Intérieur.

Je crains que mon honorable ami le mi-
nistre du Revenu de l'intérieur, n'occupe
dans le cabinet actuel que la position qu'on
faisait à l'honorable sir Oliver Mowat dans
le ministère d'Ontario : être mis à l'avant
pour montrer et afficher da respectabilité de
ce gouvernement. Je puis dire toutefois que
mon honorable ami le ministre du Revenu
de l'Intérieur (sir Henry Joly de Lotbinière)
jouit d'une considération aussi grande parmi
les députés de ce côté de la Chambre que
celle qu'il possède des députés de la droite.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. BENNETT : Je le répète, si chaque

départment avait été administré comme l'a
été celui du Revenu de l'intérieur, on n'au-
rait pas eu à se plaindre de ces démissions
en bloc par toute la Confédération.

M. SPROULE: Quels sont les brouillons ?
M. BENNETT: Eh! bien, il y a tant de

rivalité entre ces messieurs que j'hésite à
entreprenidre la tâche de désigner le chef des
brouillons dans le tout. Pour le moment
nous laisserons au ministre de l'Intérieur et
au ministre des Travaux publics qui sem-
blent avoir le dessus, à ce point de vue, à
débattre 'cette question. Prenons le cas de
cet agent des Sauvages. Voici un homme
qui occupait une position des plus respecta-
bles. Il avait été préfet du comté de Sim-
coe durant quatre ou cinq ans, comme agent
des Sauvages, il avait le pouvoir de vendre
du bois qui se trouve en quantité sur les
réserves des Sauvages et c'était son devoir
de tenir compte des argents perçus -de ce
chef. Partout, dans cette partie du comté,
conservateurs comme libéraux ont éprouvé
un sentiment de dégoût en voyant ce mon-
sieur remercié de ses services d'une façon
aussi sommaire, sans qu'on lui ait accordé
le droit de se défendre, lui dont la réputa-

M. BENNETT.

tion d'honorabilité est si bien méritée et si
hautement reconnue dans le comté de Sim-
coe. Je suis convaincu que nombre de per-
sonnes vont penser qu'il y a eu maladminis-
tration dans ce bureau ou que les comptes
tenus par cet agent laissent un déficit qu'on
peut lui imputer. Je suis heureux cependant
de dire, a la bonne réputation de ce mon-
sieur, que son honorabilité et son crédit sont
si bien établis que personne ne croira qu'il
y a eu maladministration dans ce bureau
mais qu'il ne s'agit simplement que d'une
question de vengeance et d'intérêt person-
nel mesquin soulevée contre ce monsieur
par tant de libéraux de cette division élec-
torale désireux de remplir cette position
après laquelle ils soupiraient. Mais, M. l'O-
rateur, il semblerait raisonnable que le mi-
nistre du Revenu -de l'intérieur exerçât son
influence parmi ses collègues et qu'il deman-
dât, quand il s'agit de nominations au con-
seil des ministres, pourquoi ces nominations
sont faites. Si telle ou telle nomination se
fait à la suite de la mort ou de la démis-
sion volontaire d'un employé public, on n'a
rien à redire, mais, d'autre part, si cette
nomination se fait simplement parce que
l'on demande la tête d'un employé conserva-
teur, alors je dois dire que le ministre du
Revenu de l'intérieur, s'il veut soutenir la
haute réputation de respectabilité dont il
jouit, devra exercer son influence et deman-
der une enquête dans chaque cas. Si l'hono-
rable -ministre (sir Henri J'ly de Lo'tbinière)
n'en agit pas ainsi, le pays. le ·tiendra respca-
sable comme les autres ministres de la dé-
mission de cet employé. Il serait stupide
de dire qu'il n'y a pas eu d'injustes démis-
sions d'employés publics dans le pays. Par
tout dans la province d'Ontario, quiconque
occupe une position dépendante du gouverne-
ment fédéral sait que telle ou telle position
ne tient qu'à un fil, tout le temps. Ce fait
est d'autant plus certain et plus évident qu'il
crée un état de choses complètement diffé-
rent de celui qui avait existé précédemment
alors que le principe établi par le gouverne-
ment conservateur-empêcher aucun em-
ployé public d'exercer son droit d'électeur
et même de faire plus--était mis en pra-
tique.

M. MeOARTIIY : Dois-je 'comprendre que
l'honorable député déclare que l'agent des
Sauvages auquel il fait allusion a été ren-
voyé et se trouve démis actuellement ?

M. BENNETT : -Oui, je comprends qu'il a
été démis.

M. McCARTHY : Est-ce le même mon-
sieur au sujet duquel l'honorable député
avait une interpellation Ü l'ordre du jour, à
une séance précédente, question qu'il n'a pas
insisté à poser ?

M. BENNETT : Mes renseignements me
portent à dire que l'agent des Sauvages a
été renvoyé et je n'ai aucun doute à
ce sujet puisque, à ma connaissance per-
sonrnelle, le comité des libéraux &. Penetan-
guishene, comité dont font partie trois em-
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ployés de la maison de correction de cet een-
droit, s'est réuni l'autre jour et a décidé de
remplacer l'officier en charge. Je pourrais
ajouter que le successeur proposé et recom-
mandé avait été renvoyé par le gou-
vernement local parce qu'il ne remplissait
point, d'une manière satisfaisante, les obli-
gations de son emploi. J'en suis d'autant
plus content que cette nomination prouvera
au peuple qu'un homme qui a été préfet de
son comté a été démis de ses fonctions d'em-
ployé du gouvernement, à une heure d'avis
et que celui qui le remplace venait d'être
remercié de ses services comme employé du
gouvernement provincial, parce qu'il ne fai-
sait pas son devoir. Maintenant pour mon-
trer comment le gouvernement conservateur
en a agi dans ma propre division électorale,
je mentionnerai le cas de trois directeurs de
la poste. Au village de Wyebridge, il y avait
un directeur de la poste du nom de McRae ; en
le rencontrait toujours sur les hustings en
temps d'élection et il aidait à la révision des
listes électorales en faveur des libéraux ; le
directeur de la poste de Victoria Harbour, M.
Vasey, était aussi sur tous les hustings et
dans toutes les assemblées publiques et Il
me faisait plaisir de l'y voir car sa présence
égayait les gens et démontrait -combien le
parti conservateur tenait au 'principe établi ;
un monsieur ,Parker était directeur de la poste
au village de Hillsdale, à la même époque.
Ces messieurs ont toujours assisté aux con-
ventions libérales tout aussi ouvertement
qu'on les vit sur les hustings, dans les assem-
blées publiques, prendre une part actit à la
révision de la liste des électeurs ; cependant
jamais le gouvernement conservateur ne
leur a causé du trouble. Mais aujourd'hui,
contraste frappant avec cet état de choses,
on congédie des employés sans la moindre
enquête, sans un mot pour excuser ou atté-
nuer la raison d'un procédé aussi sommaire.
Quant à moi, personnellement, ces employés
ainsi démis de leurs fonctions peuvent comp-
ter sur mes sympathies. Au point de vue
politique cependant, je désire que le gouver-
nement congédie tout employé sous son con-
trôle dans ce comté parce qu'en agissant
ainsi il soulèvera grandement le dégoût des
libéraux respectables de cette division élec-
torale.

Je veux aussi dire un mot au sujet de la
démission de deux employés faite par l'ho-
norable minis:tre de la Marine et des Pê-
cheries (sir Louis Davies) et j'ajouterai, à
son crédit qu'il n'a jamais congédié un em-
eployé avant de faire une enquête. Les em-
ployés dont il est ici question ont pu pré-
senter, avant tout, leur défense personnelle
et c'est après -cela qu'on les a démis de leurs
fonctions. Je crois que l'honorable ministre
a revisé l'enquête dans les deux cas; je
dois ajouter cependant qu'il n'aurait pas
poussé si lolin la charité que de tenir
quittes pour un avertissement ces deux em-
ployés. Cependant il les a congédiés et en
agissant ainsi Il m'a favorisé au point de

vue politique parce qu'il a mécontenté une
centaine de grits qui se plaignent amère-
ment de ne pas avoir été nommés. Je puis
affirmer au ministre du Revenu de l'inté-
rieur que dans toute la province d'Ontarlo
que j'ai eu l'occasion de visiter dans nom-
bre de parties, on est sous l'impression que
le gouvernement ne s'occupe aucunement
des principes qu'il énonçait, des promesses et
des engagements qu'il faisait avant les élec-
tions et que toute sa politique aujourd'hui
consiste à satisfaire la soif et l'avidité sans
bornes de ces libéraux qui durant dix-huit
années ont langui dans l'espérance de voir
leur avidité et leur soif satisfaites. Encore
une fois, je puis dire seulement ceci : Alors
que tant de personnes qui ne font par par-
tie de cette Chambre ont été satisfaites et
que tant de membres de cette Chambre, par-
tisans du gouvernement-leur nombre en ef-
fet dépasse quinze actuellement-j'espère
qu'à la fin de cette session-et nous avons la
promesse, au moins icelle faite par les hono-
rables députés dans les corridors qu'il y
aura une autre session-le grand nombre
des honorables membres de la droite qui de-
mandent et attendent avec anxiété leurs po-
sitions les obtiendroent ft leur grande satis-
faction, eux qui ont peiné et combattu dans
ce but ces dix-huit dernières années.

Le Chambbre prend le vote sur l'amend-
ment du premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier) à l'effet que le bill ne soit pas mainte-
nant lu mais soit renvoyé A six mois.

POUR :

Messieurs

Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Beith,
Belcourt,
Bethune.
Blair,
Bostock,
Bourbonnais,
Bruneau,
Campbell,
Carroll,
Casey,
C-ampagne,
Davies (Sir Louis),
Davis,
Dechene,
Desmarais,
Demers,
Douglas,
Dupré,
Edwards,
Erb,
Featherstun,
Fisher,
Gauthier,
Gauvreau,
Godbout,
Guité,
Hale,
Holmes,
Hurley,
Johnston,

Joly de Lotbinlère,
(Sir Henri),

Lang,
Lavergne,
Lemieux,
Lewis,
Livingston,
Mackie,
MacPherson,
MeGregor,
McHugh,
Melsaac,
MeLellan,
MeLennan (Inverness),
MeMillan,
MeMullen,
Madore,
Malouin,
Marcil,
Meigs,
Mignault,
Morrison,
Parmalee,
Proulx,
Rinfret,
Ross,
Scriver,
Semple,
Snetsinger,
Somerville,
Sutherland, et
Turcot.-64.
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CONTRE:
Messieurs

LaRivière,
McCarthy,
Mclnerney,
McNeill,
Marcotte,
Mills,
Monk,
Moore,
Morin,
Pope,
Prior,
Rogers,
Rosamond,
Sproule,
Stubbs,
Taylor,
Tupper (Sir Charles

Hibbert),
Wallace, et
W'ilson.-39.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :
Ministériels.

Charlton,
Davies (Sir Louis),

Hutchison,
Cartwright (Sir Rich'd),
Featherston,
Cowan,
Britton,
Gibson,
Sutherland,
Savard,
Dyment,
Ratz,
Logan,
MeLennan (Glengarry),
Tolmie,
Penny,
Ellis,
Charlton,
Bertram,
Bell (Prince, East),
Maxwell,
Macdonald (Huron),
Oliver,
Burnett,
Stenson.
Richardson,
Fraser (Lambton),
Ellis,

Opposition.
Roddiuk,
Tupper (Sir Charles

Hibbert),
Klock,
Tupper (Sir Charles),
Carscallen,
Montague,
Cargill,
Corby,
Taylor,
Dugas.
McCormick,
Ingram,
MacLaren,
Gillies,
Martin,
McDougall,
Hale,
Tisdale,
Kloepfer,
Bell (Pictou),
Davin,
Roche,
Bergeron,
McLennan (Inverne.
Robertson,
Hughes,
Macdonald (Kings.
McAlister,

L'amendement est adopté.

M. TAYLOR : Les honorables députés de
Ilstings-ouest (M. Corby), de Terrebonne
(M. Chauvin), de Muskoka (M. McCormick).
de Victoria (M. Hughes). de Middlesex (M.
Gilmour), de Wellington-sud (M. Kloepfer),
de Montréal-centre (M. Quinn), de London
(M. Beattie), n'ont pas voté.

M. CORBY : J'ai " pairé " avec l'honorable
député de Lincoln (M. Gibson).

M. HUGHES : J'ai " pairé" avec l'honora-
ble député de Lisgar (M. Richardson), autre-
ment j'aurais voté contre l'amendement.

M. CHAUVIN : J'ai " pairé " avec l'hono-
rable député de Laval (M. Fortin), autre-
ment j'aurais voté contre l'amendement.

M. BENNETT.

Bell (Addington),
Bennett,
Broder,
Cargill,
Carscallen,
Casgrain,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Earle,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Henderson,
Hodgins,
Ives,
Kendry,

M. BEATTIE : J'ai " pairé " avec l'honora-
ble député de Middlesex-sud (M. MeGugan),
autrement j'aurais voté contre l'amende-
ment.

M. QUINN : J'ai " pairé " avec l'honorable
député de Bellechasse (M. Talbot), autrement
j'aurais voté contre l'amendement.

M. KLOEPFER: J'ai "pairé " avec l'ho,
norible député de Toronto-centre (M. Ber-
train).

M. McCormick : J'ai "pairé" avec l'hono-
rable député d'Algoma (M. Dyment).

RAPPORTS PRODUITS.

Etat indiquant les sommes payées comme frais de
voyage aux juges (le la cour Supérieure de la province
de Québee venant de districts extérieurs pour siéger
dans la cité de Montréal, (1) depuis le 1er janvier
18% jusqu'à la mise en force de l'Acte G1 Victoria,
chapitre 52 et (2) depuis la mise en force du dit
statut jusqu'au 1er mars 1899. (M. Monk).

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : Je propose que la sé-
ance soit levée.

M. SPROULE : L'honorable ministre de
l'Agriculture peut-il donner quelque rensel-
gnement au sujet de la question que j'ai
soumise avant l'appel de l'ordre du jour, et
se rapportant à ce convoi d'immigrants placé
sur la voie de garage à Leaside, à cause d'un
cas de fièvre scarlatine qui s'était déclaré
parmi ces immigrants ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Je n'ai pas reçu le renseigne-
ment demandé et je n'ai eu aucune com-
munication du Dr. Montizanbert.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 9.55 p.m.

CHAMBRE DES C0MMUNES.

Vendredi, le 28 avril 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à trois heures.

POURSUITES ELECTORALES DANS LA
PROVINCE DU MANITOBA.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou) : Je désire proposer, M. l'Orateur, et je
crois qu'il avait été entendu à la dernière
réunion que telle motian aevait être faite:

Que la preuve et les procédures faites ait comité des
comptes publics durant la dernière session de cette
Chambre relativement à certaines poursuites intentées
dans la province du Manitoba soient renvoyées au dit
comité nommé pour cette présente session, pour plus
ample examen.

Il avait été compris, je crois, par les ho-
norables messieurs qui siègent sur les bancs
du trésor et qui font partie de ce comité,
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que cette preuve devrait être rapportée telle
qu'elle était alors ; d'après une entente non
officielle de ma part et qui est consignée aux
procès-verbaux, et que l'enquête serait con-
tinuée et terminée durant la session actuelle.
Je crois être dans l'ordre en disant que cette
motion est nécessaire afin que nous ne
soyons pas forcés de revenir sur toutes les
parties de la preuve déjà entendue et qui a
été livrée à l'imprimeur. C'est pourquoi je
propose cette résolution.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je demanderais à mon honorable
ami de laisser jusqu'à lundi la motion sur le
bureau.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Cer-
tainement.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 92) acte concernant la Compagnie
de chemin de fer et de mines de Saskatche-
wan. -(M. Landerkin).

Bill (n° 93) acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer d'Ed-
monton et de la Saskatchewan.-(M. Oliver).

Bill (n° 94) acte concernant la "Yukon
Mining, Trading and Transportation Com-
pany ".-(M. Morrison).

Bill (n° 95) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Lindsay, Haliburton et
Mattawa.-(M. Taylor).

Bill (n 96) acte concernant la Compagnie
de pont de Buffalo et de Fort Erié.-(M.
Taylor).

Bill (n° 97) amendant de nouveau l'acte des
chemins de fer (M. Cowan).

PROCEDURES DE LA CHAMBRE.

M. GEORGE E. FOSTER (York, N.E.):
Avant que l'ordre du jour soit appelé, j'ai-
merais à demander au premier ministre de
dire s'il pourra ou non, lundi, donner à la
Chambre une idée de la législation que le
gouvernement se propose de présenter. Bien
que le discours du Trône ne contienne pas
grand'chose, je crois qu'il promet une me-
sure importante; nous avons siégé 'assez
longtemps pour que la Chambre connaisse
quand telle mesure sera présentée, de même
que la législation qui sera soumise. Le chef
de l'opposition ne sera pas présent à la
Chambre cette après-midi, mais il sera ici
lundi alors que mon honorable ami pourrait
être prêt à fournir à la Chambre le rensei-
gnement demandé.

Le PREMIER MINISTRE: La demande
de mon honorable ami est tout à fait raison-
nable et je serai prêt, lundi, à lui fournir le
renseignement demandé.

CHEMIN DE FER DE ST. JEAN A
HALIFAX.

M. FOSTER : Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire demander à l'honora-

ble ministre des Chemins de fer et Canaux
si son département a réussi à conclure un
arrangement avec la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique au sujet des
privilèges de circulation entre St. Jean et
Halifax. Je vois par les journaux que des
négociations ont été poursuivies depuis quel-
que temps et les rapports qu'on en fait va-
rient grandement. Si l'honorable ministre a
quelques renseignements qu'il peut donne à
la Chambra, je crois que nous serions heu-
reux de les avoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je n'ai aucune ob.
jection à informer l'honorable député qu'au-
cun arrangement n'a encore été conclu à ce
sujet, entre le gonvernement et la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
La question, je puis le dire, est encore en
voie de négociation. Nous n'avons pu en ar-
river à une conclusion. Cependant, les né-
gociations ne sont pas dans un tel état que
je puisse dire qu'il n'y a pas de possibilité
d'en arriver à une entente.

EXPLICATION D'UN CARACTERE PER-
SONNEL.

M. N. CLARKE WALLACE (West York):
Avant que l'ordre du jour soit appelé je dé-
sire faire allusion aux remarques que j'ai
faites dans cette Chambre, l'autre jour,
quant au prix de l'huile de charbon. J'ai
reçu un télégramme de M. F. A. Fitzgerald,
vice-président de la compagnie d'huile " Im-
perial " qui nie d'une façon générale ma dé-
claration. Ce que j'ai déclaré est que le
prix de l'huile naturelle avait été réduit et
que celui de l'huile raffinée avait été aug-
menté. M. Fitzgerald se contente de nier
généralement ma déclaration. Il dit que les
prix de l'huile naturelle et de l'huile raffinée
sont à peu près les mêmes que ceux en
cours depuis quelque temps. Son afirmation
cependant est plutôt vague, vu qu'il ne donne
pas les cotes des prix d'alors et celles des
prix d'aujourd'hui. Mais comme je ne veux
pas commettre la moindre inj.ustice à l'é-
gard des raffineurs, je donne à la Chambre,
à la première occasion qui m'est offerte, le
bénéfice de la déclaration de M. Fitzgerald.

ABAISSEMENT DU NIVEAU DU LAC
SIMCOE.

M. BENNETT : Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire attirer l'attention du
très honorable premier ministre sur une
question du ressort du département des
Travaux publics et je regrette que l'honora-
ble ministre des Travaux publics ne soit pas
à son fauteuil. Jeudi, j'ai posé une question
se rapportant à l'abaissement du niveau du
lac Slmcoe et dans sa réponse le ministre
des Travaux publics a dit qu'on lui avait
fait des observations dans le but d'abais-
ser ce niveau ; cependant Il n'a pas dit que
ces observations ont été faites il y a quel-
ques années, à cause des noms mentionnés
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dans la requête présentée alors ; en effet feu
M. Madill, ex-député de Ontario-uord se
trouvait parmi les signataires ; il est évident
que l'honorable ministre faisait allusion aux
requêtes présentées alors que cet honorable
monsieur faisait partie de cette Chambre.
J'ai accepté la déclaration de l'honorable
ministre, mais, à ma grande surprise, j'ai
découvert après que le jour précédent une
députation du comté de Ontario-nord était
venue ici et avait fait une demande de la
mme nature. La raison pour laquelle j'at-
tire maintenant l'attention de la Chambre
sur ce sujet est celle-ci : il existe à la tête
du lac Simcoe un obstacle naturel qui em-
pêche l'abaissement du niveau des eaux et
si cet obstacle était enlevé, cet abaissement
se ferait presque instantanément. Je de-
manderais au très honorable ministre des
Travaux publics de ne pas donner ordre de
faire aucun ouvrage dans le lac Simcoe jus-
qu'à ce que le conseil municipal d'Orillia lui
ait présenté ses observations à ce sujet. Le
cours des eaux du lac Couchiching se trou-
verait sérieusement affecté et la ville se
trouverait virtaellement élevée au-dessus du
cours actuel et privée d'eau ; le maire de la
ville d'Orillia m'a demandé d'attirer l'atten-
tion du gouvernement sur cette question.
C'est pourquoi je demanderais au premier
ministre de demander à son collègue de ne
rien décider au sujet de cet abaissement du
niveau avant d'avoir entendu les habitants
de la ville d'Orillia et autres municipalités
sur le lac Simcoe et le lac Couchiching in-
téressés dans cette question.

REGLEMENTS CONCERNANT LES
MINES DU YUKON.

M. FOSTER : J'ai demandé un rapport
du départment de l'Intérieur comprenant
copies des arrêtés du conseil et des règle-
ments successivement faits et publiés con-
cernant les mines du Yukon.

Ces rapports sont quelquefois longs à
préparer et pour faciliter la besogne je de-
manderai à l'honorable ministre de déposer
sur le bureau de la Chambre les ordres et
règlements qui ont paru à 1' "Officiel."

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député voudra bien mettre par écrit ce qu'il
désire avoir,

M. FOSTER : Oui.

2EXPOSE BUDGETAIRE.

M. POSTER : L'honorable ministre des
Finances a-t-il toujours l'intention de pro-
noncer son discours sur le budget, mardi
prochain ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : C'est mon intention pour le mo-
ment et s'il survenait un changement. l'ho-
norable député en serait averti à temps.

M. BENNETT.

M. FOSTER: J'espère que l'honorable mi-
nistre va donner l'avis avant dimanche.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député n'a pas l'intention de consacrer
le dimanche à préparer sa réponse.

M. POSTER : Non, mais je veux être prêt
pour plus tard.

PECHE DU HOMARD.

M. IUSSELL : La commisison nommée
pour étudier la question de la pêche du ho-
mard a-t-elle fait son rapport ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies): Les com-
missaires ont fait leur rapport et produit les
témoignages qu'ils ont recueillis. Le rap-
port lui-même n'est pas bien long mais les
témoignages sont très volumineux. Si l'ho-
norable député désire que le tout soit in-
primé, comme c'est sans doute le désir des
députés des provinces maritimes, il devra
faire une motion à cet effet. Mais il faudra
des mois pour faire Imprimer et distribuer
l'enquête et comme le rapport contient tout
ce que l'honorable député désire savoir, je
lui conseillerais de demander que le rapport
soit imprimé d'abord et indépendamment
des témoignages.

CHEMIN DE FER DU COMTE DE DRUM-
M~OND.

M. HAGGART : 'aii deimanudé au ministre
des Chemins de fer et Canaux de produire,
avant de déposer ses résolutions concernant
le chemin de fer du comté de Drummond,
tout rapport qu'il peut avoir de l'ingénieur
du chemin sur l'état des itravaux et tous au
tres renseignements qu'il peut avoir. Cela
serait très utile pour discuter la question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Si l'honorable dé-
puté veut donner un avis de motion je pro-
duirai le rapport sous le plus bref délai pos-
sible. 'Qu'il dise au juste ce qu'il veut, Je
croIs qu'êl est entendu estre les ehefs des
deux partis que ces résolutions ne seront pas
présentées aujourd'hui, de sorte qu'il aura
tout le ýtemps nécessaire.

M. 1HAGGART . Il est impossible d'arri-
ver à temps par un avis de motion et d'ail-
leurs ce n'est pas nécelssaire puisque l'hono-
rable ministre produira ces documents de
lui-même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je produirai tous les rensei-
gnements que je possède.

SUBSIDES.

La Cham'ore se forme de nouveau en ce-
mi des subsides.
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M. FOSTER : L'honorable ministre vou-
dra bien donner les explications d'usage. Ce
que je voudrais surtout savoir c'est le
nombre de eeux qui ont droft à l'augmenta-
tion statutaire et le nombre de ceux qui
l'ont obtenue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a aucun cliangesnenit
dans le personnel. Quinze employés sont
dans les conditions requises pour obtenir
l'augmentation et huit l'ont obtenue. MM.
Gleason et Loftus dans le bureau du comp-
table -ont reCu une augmenitition de $150.
M. Dion qui a été promu de la troisième
classe . la deuxième revoit $100 de plus.

M. FOSTER : Reçoit-il l'augmentation .
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAtTX : Il est promu et son salaire
est augmenté de $100.

M, POSTER: Cela fait une augmentation
de $250 en tout. Sa promotion comporte
$100 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, il ne reçoit que $100
de plus.

Mf. POSTER: C'est-à-dire. $50 d'augmen-
tation spéciale ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui,

M. EAGGART: Je vois que l'honorable
ministre retient les services du secrétaire du
département, bien qu'il ait déclaré que ceposte était inutile et qu'il l'abolirait si laloi ne disait pas que certaines choses doi-vent être faites par le secrétaire du dépar-
tement. Non seulement il garde ce secré-
taire mais il lui donne $200 de plus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERET CANAUX: Je crois que l'honorable dé-
puté a oublié ce qui a été dit, quand lechangement a été fait.

M. RAGOART: Non ; j'ai une très bonne
mémoire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI;
ET OANAUX: Alors Il n'en profite guère.
Il a été démontré clairement à cette occa-

données dans le temps.
AM. IlAGGART : Pourquoi inettez-vous ici,"nonobstant les dispositions de l'Acte du

service civil " ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER,

ET CANAUX : Parce que les augmenta-
tions dépassent l'augmentation statutaire.

M. WALLACE : Je ferai remarquer quel'honorable ministre a réuni en une seule
deux charges qui auraient dû rester distine-
tes. Il appelle ce fonctionnaire "rcrétaire
du dép'mtement et chef de ibureau, dans le
bureau du sous-ministre et de l'ingénieur
en chef ". Le poste de secrétaire est un
poste statutaire dont les fonctions consis-
tent .l contrôler les actes du sous-minIstre,à voir à ce que les contrats soient en règle,
etc, Or, si le secrétaire du d6partement est
en imême temps chef de bureau dans le bu-
reau du sous-minstre et sous sa directionImmédiate Il ne peut pas remplir les fonc-
tions que la loi lui assigne. Ce changement
me paraît dangereux et anormal, et ces deux
fonetions ne derraient pas être réunles en
une seule.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je regrette que l'honorable
député n'approuve pas le changement qui aété fait, mais après trois ans d'expérience
dans ce département, j'en suis venu à une
conclusion différente, et je suis certain qu'il
serait de mon avis s'il avait la même ex-
périence. Il n'y aucune raison que le pre-mier commis du bureau du sous-ministre
n'agisse pas aussi comme secrétaire du dé.
partement. Il n'y a aucune anamolie à
cela. Je dis cela après avoir eu occasion dém'en rendre compte personnellement. L'bo-
norable député semble s'inquiéter beaucoup
des formalités légales des eontats. Aucune
difficulté ne nous est survenue de ce côté.
Xe ne crois pas que celui qui agissait autre-
fois comme secrétadre, ou eelui qui rempltces fonctions actuellement eussent des con-
naissances spéciales sous ce rapport. Nous
avons dans le département un fonctionnaire
qui est chargé de voir à ce que toutes les
formalités légales soient remplies ; et dans
les cas. graves la question est soumise au
ministre de la Justice.

sI que nous ne pouvions pas abolir leposte de ýsecréitaire. nais. que nous POUViOns M WALLACE : L'onorable ministre dit-
nous dipenser du ntionare u e..Il qu'il y a un officier en loi au ministère
plissait ee-e position et qui recevait Ï cette des Chemins de fer et Canaus?
époque $.300. Lors du changement, le Le MINISTRE DES CHEMINS DE FErchef du bureau, M. Jones fut chargé des ET CANAUX: Oui. Si l'honorable députéfonctions de secrétaire du département avec ignorait ce fait je comprends qu'il ait puune légère augmentation. Nous avons, par être sous l'impression que le secrétaire du
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(En comité.) ce moyen, économisé le salaire du secrétaire
Dépcrtement des Chemins de fer qui était, je crois, de

et Cnmaux, y compris S2,:200 2. RAGGjRT: $2,000.
ài L. J. Jones, $1.800 au ré-
dacteur des:lois, et '700 cha-
Cun111 à J. H. J. Gleason et S. ET OAIJX: Plus que ela; il ftait de
Loftus, nonobstant les dis- $2,200. $2,400 ou $2,350. Nous avons ëecno-
poitions de l'Acte du service misé cette somme moins $200 donnés-l..................$ O Joes. Ce sont ces explications onu ont t-
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département était un légiste, mais il n'en est M. FOSTER Non l'honorable ministre
pas ainsi. Je puis lui donner l'assurance ne peut Pas ne montrer en vertu de quoi
qu'il s'alarme à tort et que tout fonctionne il est autorisé à lui payer $1450.
très bien sous le nouveau système. Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER

M. WALLACE : L'honorable ministre a ET CANAUX : C'est ce que nous avions
éludé mon objection au lieu d'y répondre. l'intention de lui donner.
J'ai dit que le secrétaire était nommé en M
vertu d'un acte du parlement et indêpendant Ma exlqer Lhabe uiil ne
du sous-ministre. S'il est aussi premierd'accorder l'augmentation
commis dans le bureau du sous-ministre, cela statutaire, mais l'a triplée et même quadrn.
nuit t l'indépendance et à la liberté qu'il plée )
devrait avoir comme secrétaire du départe-
ment.

ET CA~NAUX : Elles ont été accordées sur
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU7 la recommandation spéciale du sous-minis-

ET CANAUX: Je sais que la loi pourvoit tre pour bonne conduite exceptionnelle. Ces
à ce qu'il y ait un secrétaire, mais il n'y a employés ont rendu les services spéciaux
rien dans cette loi qui empêche le premier et ont été Continuellement à la disposition
commis du bureau du sous-ministre de rem- du département. Ce sont des hommes très
plir en même temps les fonctions du secré- compétents.
taire. Après trois ans aexpérience je n ai
encore rimn constate qui ffût de nature à
nuire au bon fonctionnement du départe-

M. FOSTER : N'est-ce pas la règle géné-
rale ?

ment, sous ie nouveau regime. Si des uUJJ- Le MINISTRE DES CHEMNS DE FER
cultés sérieuses survenaient je me ferais un ET CANAUX : Je ne puis pas dire cela. il
devoir de considérer s'il n'y a pas lieu de v a des employés qui commencent à regarder
revenir à l'ancien système. En attendant l'heure cinq minutes avant le temps et qui
nous économisons le salaire d'un employé de ont le chapeau sur la tête et sont déjà ren-
première classe. dus dans la rue avant que lhorloge ait fini

M. SPROULE: .Je proteste encore une de sonner. Il y en a d'autres qui sont con-
fois contre ce système arbitraire d'accorder sciencieux, qui s'informent s'il n'y a pas au-
des augmentations. Voici, par exemple, un tre chose à faire, qui sont toujours disposés
employé qui recoit une augmentation de à travailler une heure ou deux après les
$200. Je comprendrais cela s'il n'avait pas heures de bureau et même à revenir travail-
re(:u auparavant n salaire raisonnable. C'est ler dans la soirée. A titre de ministre, je ne
une injustice (le donner ainsi de fortes aug- puis ignorer ces faits, surtout quand ils sont
nientations à quelques-uns, tandis que d' appuyés d'une recommandation chaleureuse
tres, qui le méritent tout autant ne reçoi- du SOUS-ministre et je me crois justifiable
vent rien. La loi a décrété qu'une augmen-de demander à mes collègues d'approuver et
tation (le $50 était raisonnable;ý maisý ici on à la Chambre de voter ces augmentations.
accorde quatre fois cette somme pen Lnt M. FOSTER Ce serait une excellente rai-
qu'on refuse les $50 réglementaires à d'au-n sa ire e
tres employés fidèles et consciencieux. L .so des aoer au emmnc à regarderutir

quipai saairs touvra nju clhure quin pasesntesan le empsdet quio

peuple ces s loge pourrait en être privé. Quand un em-cette augmentation considérable accorde à fait bien son devoir, se tient à toute
n employé particulier, heure à la disposition du ministre il gagne

Le MI\NISTRE DES CHErMINS DE FV c so s augmentation de $50. Mais il at des
ET CANAUX: Cela ne se présentera pas raisons spéciales pour accorder trois et qua-
tous les ans. tre fois cette somme.

M. FOSTER: 'M. Dion a-t-il été fait coin- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
mis de deuxième classe? ET CANAUX: Ces employés m'ont été for-

Le MIINISTRE DES CHEMINS DE F tement recommandés par le sous-ministre
ET CANAUX: Oui. Les salaires de Loftus et Gleason étaient

peu élevés-$550 chacun, comme commis de
d. FOSTER: Où se trouve le crédit con- troisième classe. Cela n'a pas paru suffi-

cenant d5. Dion? saut et nous pouvons nous montrer généreux
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER envers des commis de troisième classe qui

ET CANAUX: Je ne suis pas certain qu'i reçoivent de petits salaires et qui sont capa-
soit dans les estimations mais s'il et c. es et dévoués.
pas, c'est un oubli. Les explications que .ie
viens de donner m'ont été fournies par le
sous-ministre.

M. FOSTER : Il a accordé à M. Did, une
promotion et $100 d'augmentation ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il reçoit maintenant $1,150.

M. BLAIR.

M. FOSTER : Combien d'employés de.
troisième classe n'ont pas reçu l'augmenta-
tion statutaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que tous ont reçu
l'augmentation statutaire ou les augmenta-
tions spéciales que je viens de mentionner..
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J'ai pensé que ces employés de troisième
classe avaient des droits à ma considération
et à tous j'ai accordé l'augmentation sta-
tutaire ou une augmentation spéciale.

M. FOSTER : Quand M. Loftus a-t-il été
nommé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a plusieurs années. Il
était en fonction à mon arrivée au ministère,
ainsi que les autres. Je n'ai fait aucune
nomination dans le département depuis que
j'en ai pris la direction. On ne peut pas me
reprocher de faire des passe-droit pour des
motifs politiques.

M. HAGGART : L'honorable ministre a-t-
il des objections à dire qui il a recommande
pour le poste de commis de première classe ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'est pas question d'un
commis de première classe.

M. HAGGART : Vous en demandez un au
tre-sept au lieu de six.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vais mettre l'officier en
loi sur le pied d'un commis de première
classe, si c'est cela que l'honorable député
veut savoir.

M. HAGGART : Pour l'exercice 1898, l'ho-
norable ministre avait six commis de pre-
mière classe; pour cette aunée il en demande
sept. Quel est celui qu'il y a en plus ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai encore recommandé
personne ; je n'ai même pas encore étudié la
question.

M. HAGGART: L'honorable ministre dit
qu'il a l'intention d'accorder une promotion
à l'officier en loi. S'agit-il de l'officier en loi
de son département ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce fonctionnaire pourrait
bien être changé et le titulaire actuel pour-
rait aller dans un autre département. C'est
un commis de deuxième classe avec un petit
salaire. Si le changement que je prévois a
lieu, le nouveau légiste recevra le salaire
que je demande dans ce crédit.

M. FOSTER : Quelle position occupe-t-il
actuellement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est un commis de deuxiè-
me classe.

M. SPROULE: Ce commis doit-il quitter
le département ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que oui.

M. WALLACE: Si l'honorable ministre
pourvoit au salaire d'un employé supplé-
mentaire -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, pas que je sache.

72

M. WALLACE : Il demande un crédit pour
sept commis de première classe et le même
nombre de coenmis de deuxième classe. SI
le légidte actuel est promu à la première
classe, il faudra lui donner au moins $1,400
qui est le minimum pour la première classe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis m'assurer les ser-
vices d'un commis de première classe, pour
cette somme. L'arrangement sera plutôt
celui-ci : Un commis de troisième classe
prendra la place d'un commis de deuxième
classe et le commis de deuxième classe, qui
est elrargé des questions légales passera dans
la première classe, de sorte que le nombre
des commis de deuxième classe restera ce
qu'il est et celui des commis de première
classe sera augmenté.

M. FOSTER : Quel est le messager qui a
été congédié ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que son nom est Ide.

M. HAGGART: L'honorable ministre dit-
il que le préposé aux questions légales, qui
est un commis de deuxième classe, doit être
promu à la première classe ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois avoir expliqué
clairement qu'Il est prolbable que le préop-
sé aux questions légales. s'en ira vers la fin
de ceitte année. Il faudra alors lui nommer
un successeur. Dans ce crédit, je fas des
dispositions pour payer ce salaire, quand la
nomination sera faite. Il sera un commis de
première classe et recevra le s&alare qu'on
paie généralement à ces fonctionmatres dans
les autres départtements.

M. HAGGART : J'ai parfaitement compris
la première lois que le min/stre a dit cela.
Ce qui semble contredire sa première ver-
sion, c'est quand Il dit qu'un commis de
deuxième classe sera probablement promu à
la première. Il dit maintenant qu'il a l'in-
tention de prendre au dehors un homme ca-
pable de faire un commis de première classe,
et que c'est à ce salaire qu'il pourvoit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce sont mes prévisions.

Département de l'Agriculture, y
compris $1,100 à M. W. Ca-
sey et $500 à J. Beauioin,
nonobstant les dispositions
de l'Acte du service civil.... 52,O62 50

M. FOSTER: Quel est le nombre d'em-
ployés, en position d'obtenir l'augmentation
statutaire dans ce département ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Il y a 30 commis permanents dans
ce bureau qui ont droit à des augmenintions
statutaires.

M. FOSTER: Combien vont en recevoir?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Quinze.
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M. FOSTER : Combien dventre eux re-

çoivent plus que l'augmentation statutaire ?
Le MINISTRE DE L'AGRIlCULTURE:

Aucun.
M. FOSTER: Dans ce cas que veulent

dire les mots "nonobstant les dispositions
de l'acte du service civil" ?

Le MINISTRE DE L'AGINCULTURE:
C'esit parce qu'il y a un comiins tsurnumé-
raire qui est promu au grade de commis de
deuxième classe. Cet employé était trop
igé pour subir un exnmen du se.rvice civil,

mais il fait partie des administrations de-
puis plusieurs années. et je crois qu'il mé-
rite d'obtenir cette augmentation. Je veux
lui accorder la position de commis de deux-

ième classe. bien qu'il n'ait pas subi les ex-
amens exigés par la loi du service civil.

M. FOSTER : Etait-il le chef des em-
ployés de sa classe ?

Le MINISTRE DE L' XGRICULTURE:
Oui. il était le chef des emnpl'oyés surnié-
raires.

M. WALLACE : Quel est son nom ?
Le MINISTRE DE L·AGRICULTURE:

M. W. Casey. Il était employé surnumé-
raire, mais faisait partie des administrations
depuis plusieurs années.

M. FOSTER : Son salaire costdtue un
montant qui a été ajouté à ce budýget du dé-
partement ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, il a été ajouté à la classe des commiis
permanents. mais il ne reçoit que $100 de
plus que le salaire qu'il recevait comme em-
ployé surnuméraire.

M. FOSTER: La même disposition sera-
t-elle ilnsérée 'dans le budget supplémenitaire
pour les employés surnuméraires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il ne recevra certainement pas ce salaire.

M. FOSTER : Non, il ne le recevra pas
lui-même; mais un autre le recevra-t-Il ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne réduis pas le montant de mon budget
supplémentaire.

M. FOSTER : Qu'avez-vous à dire relati-
vement à M. Beaudoin ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Beaudoin est mon messager particulier. Je
lui accorde une augmentation plus forte que
celle qui lui est allouée par la loi.

M. FOSTER : Combien lui donnez-vous ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Son salaire qui est actuellement de $390 est
porté à $500. C'est un messager compétent,
qui fait beaucoup d'écritures, de copies de
lettres, c'est aussi un bon clavigraphiste, et
en cette qualité il fait beaucoup d'ouvrage,
non seulement pour ma correspondence per-

M. FISHER.

sonnelle, mais aussi pour le département en
général. J'ai cru que ses services méritaient
d'être considérés.

M. FOSTER : Vous ajoutez trois commis.
comment expliquez-vous cela ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Relativement aux commis de deuxième
classe, je désire obtenir les crédits néces-
salires pour payer trois nouveaux commis de
cette classe que je veux nommer sous-exa-
minateurs des brevets. Pour expliquer cela
je dois (lire que l'examen des brevets dains
le bureau des brevets a été et est encore
bien en arrière. Depuis plusieurs années
il y a eu trois examinateurs des brevets, M.
MeCabe, M. Bailey et M. Caron, qui sont
des commis de première classe. M. McCabe
est un vieil employé, qui est encore le chef
de cette division, mais M. Caron a dû ces-
ser d'examiner les brevets parce qu'il est
occupé à la classification des brevets, ques-
tion que j'ai expliquée l'année dernière dans
cette Chambre, et au sujet de laquelle j'ai
obtenu un crédit.

Cet ouvrage devait être 'fait par un ex-
pert, et M. Caron semblait posséder les qua-
lités voulues pour accompilir ce 4ravail. au-
quel il consaere maintenant tout son temps.
J'emploie depuis un certain temps trois em-
ployés surnuméraires, et pas plus tard que
l'autre jour, j'en ai nommé un quatrième,
tous quatre aident à M. McCabe à examiner
les brevets. M. Bailey, qui est un de ces
examinateurs, est tombé sérieusement ma-
lade, il y a quelque temps, et sur l'avis de
ses médecins, il dut demander un congé de
six mois par suite du mauvais état dans le-
quel se trouvait sa vue. Jusqu'ici j'ai laissé
l'examen des brevets entre les mains de M.
McCabe, et ce crédit est destiné à payer les
nouveaux employés.

Parmi ces derniers, MM. Thompson et Ri-
chard, sont employés depuis plus d'un an et
ont été jusqu'ici payés sur le crédit supplé-
mentaire, en qualité d'employés surnumé-

aires. Je veux en faire des employés perma-
nents, -après les avodr mis à 'l'épreuve durant
le temps requis, et m'être rendu compte de
leurs aptitudes pour accomplir cet ouvrage
technique. Je crois avoir besoin d'ajouter
bientôt un troisième employé à la liste des
fonctionnaires permanents. J'ai demandé
que l'on mette à ma disposition ces trois
nouveaux employés pour l'année prochaine.

M. FOSTER: Combien y-a-t-il de temps
que M. Beaudoin fait partie du ministère ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il a été nommé en 1894 à une position dans
le ministère.

M. SPROULE : Nous avons là un nouvel
exemple de cette stricte économie dont par-
laient tant les honorables membres de la
droite, et que le pays s'attendait qu'ils met-
traient en pratique-une augmentation de
39 à 42 commis dans cette seule division.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Que dites-vous ? Je veux parler du messager particulier du

M. SPROULE: Je dis que le nombre des ministre, celui qui fait son ouvrage.
employés dans cette division a été porté de M. FOSTER: C'est toujours un messager

i9 à e2, ce qui constitue une augmentation du département ?
de $4,500 dans le montant des salaires. Si Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
nous devons en croire ce que l'honorable mi- Certainement.
nistre et ses amis disaient il y a quelques
années, l'ouvrage aurait pu être fait à bien M. FOSTER: Il ne peut pas faire plus
meilleur marché et avec un nombre bien d'ouvrage que les autres; ni faire deux ou-
moins considérable d'employés publics. ye vrages à la fois.
ne me rapelle pas exactement s'il y a eu des Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
destitutions de faites après l'arrivée du gou- L'honorable député (M. Foster) a lui-même
vernement au pouvoir, mais on nous a dit été ministre, et i n'ignore pas que le mes-
que l'ouvrage pouvait se faire avec bien sager particulier du ministre doit être I son
moins d'employés, et que l'on pouvait éco- poste en tout temps.
nomiser de l'argent au pays.

Maintenant, on s'apergoit que tout cela a M. STER: Tous les messagers de mon
été fait dans le but de créer quelques posi- Inite devaient toujours être a leur
tions vacantes pour y caser encore un cer- poste.
tain nombre de leurs amis. Si 'honorable Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
ministre est cultivateur, comme je le crois, n' gr auspi q
il devrait s'y entendre en économie, mais s'il
entreprend d'administrer sa ferme, sur le M. FOSTER : N'importe quel Message
même principe qu'il a conduit le ministère, faisait mon affaire, et je n'ai Jamais eu ur
il ne tardera pas y constater que ce n'est pas message attaché mou service particulier
une entreprise rémunératrice. Ujne telle conduite est bien conforme au prin

Le MINISTRE DE L'AGRICiLTUREl cipe établi par certains ministres qui s'ima
Je crois avoir donné des explications suffi- ginent que tout le pays leur appartient, e
santes pour bien faire comprendre que ce que ces messagers étant leur propriété, U
ne sont pas là virtuellement de nouveaux doivent leur accorder quatre augmentation
e eployés e par année. Je connais des messagers dan

les ministères, qui possèdent des famille
M. FOSTER Mon honorable ami (M. nombreuses, qui ont toutes les misères pos

Fishier) a prIs l'administration de son mi- sibles m joindre les deux bouts, qui sont asl
nistère, avec l'intention bien arrêtée dy dévoués qu'il est possible de l'être, et malgr
faire des économies, et il destitua des aux cela doivent se contenter de leur gsérab
ployés en faveur de qui il est venu lui-même augmentation de 3 par année. Voici l
rendre témoignage dans cette Chambre ; il messager qui est attaché au service persor
les a destitués sous prétexte que l'on n'avait nel du ministre de l'Agrilculture, et il reçol
plus besoin d'eux pour faire l'ouvrage du mi- quatre augmentations en une seule anné
nistère. Maintenant, après deux années parce que, probablement, on l'a fait monte
écoulées, l'honorable ministre remplit le mi- en grade en le nommant le messager part
nistère de nouveaux employés. Il avait un culier du ministre.
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but à atteindre en destituant quelques em-
ployés et aujourd'hui il réalise son desir eu M. SPROULE : Il est possible que ce mes-
en faisant entrer d'autres à leurs places. sa sager soit très utile au ministre, mais le pu-
conduite n'est pas conforme au bon sens. Il blic n'appréciera pas les services qu'il peut
aurait dû commencer par s'initier aux be- rendre A ce dernier, et cela principalement
soins de son ministère, avant de destituer lorsqu'il 's'agira d'en payer le coût. Ai-je
ces employés permanents qui faisaient bien , compris que l'honorable ministre avait dé-
leur devoir, claré que les employés de son ministère,

n'étaient pas plus nombreux qu'auparavant?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cependant, je constate, en examinant la liste

Ces nouveau employés sont des experts que l'année dernière Il y avait en tout trente-
dans la branche des brevets, et le travail neuf commis, et actuellement il y en a qua-
qu'il y a faire dans ce département ne pou- rante-deux. Comment l'honorable ministre
vait être accompli par ces autres commis. peut-il concilier ce fait avec la déclaration
J'ai posé comme condition que ces em- que le nombre des employés n'est pas aug
ployés devraient être des élèves gradués menté?
d'un cours de sciences -appliquées d'une de
nos universités, et tous ceux que J'ai nom- Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTUREnos nivrsiéset ous euxquej a no- Jai expliquéG que cette différence réside dan%
més jusqu'ici possèdent ce certificat. Les J'ait que ce tte enceoyéside des
employés destitués se contentaient de faire le fait que ces nouveaux employés sont des
des écritures, ils n'ont pas été remplacés. examinateurs de brevets, qui étalient déjl as

service du ministère en qualité d'employés
M. FOSTER : Quelle différence y a-t-il en- surnuméraires, payés -A même les crédits

tre un "messager particulier," et un mes- supplémentaires, et je veux maintenant les
sager au service du ministère ? faire entrer dans le service permanent. Le%
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remarques faites par l'honorable député (M.
Foster) relativement au messager particu-
lier, ne sont pas dignes de lui. II est géné-
ralement compris que le messager particu-
lier, c'est _celui qui est particulièrement
chargé de faire l'ouvrage du ministre dans,
le département. Mon messager ne travaille
jamais pour moi en dehors du ministère. Il
ne me rend jamais d'autres services que
ceux que je viens de mentionner, et les pa-
roles dont je me suis servi pour indiquer
ces services ont été interprétées faussement
par l'honorable député (M. Poster) s'il a cru
qu'elles voulaient dire cela.

M. SPROULE : Quels salaires recevaient
ces hommes en qualité d'employés surnumé-
raires. et quels salaires reçoivent-ils mainte-
nant ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils ont d'abord été engagés en qualité d'ex-
aminateurs des brevets, et ils devaient re-
cevoir $50 par mois chacun, ou $600 par an.
née. durant un certain temps, afin de s'as
surer s'ils étaient compétents, et aussitôt
qu'ils auraient fait leurs preuves, ils obtien
draient un salaire beaucoup plus élevé. Ou
ne pouvait s'attendre à ce que des hommes
possédant les connaissances voulues pou?
faire cet ouvrage se contenteraient d'un sa-
laire de $600 par année. Ils vont devenir
maintenant des employés permanents et re-
cevoir le salaire d'employés de deuxième
classe, une fois nommés.

M. SPROULE : Je demande à l'honorable
ministre quel est le salaire qu'ils recevaient
auparavant, et celui qu'ils reçoivent aujour-
d'hui ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ils recevaient $600 il y a un an et c'est la
même chose aujourd'hui.

M. SPROULE : L'honorable ministre se
propose-t-il de réduire le budget supplémen-
taire de son ministère de ce montant ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas réduit le budget supplémentaire,
car j'ignore encore quel sera le montant dont
j'aurai besoin.

M. SPROULE : Dans ce cas, il n'y a pas le
moindre doute que trois nouveaux employés
sont entrés au service du ministère, et que
leurs salaires vont entraîner une nouvelle
dépense. L'honorable ministre de l'Agri-
culture a tenté d'avoir recours à un moyen
détourné pour tromper la Chambre,-et si
ce n'est pas pour tromper la Chambre, au
moins pour tromper le pays-et lui faire
croire que le nombre de ses employés n'est
pas augmenté, tandis qu'il a pris trois nou-
veaux employés, dont les salaires seront un
fardeau de plus pour le pays.

M. TAYLOR : L'honorable ministre a dé-
claré qu'il accordait une augmentation de
salaire à son messager particulier parce qu'il
était obligé de se tenir à son poste jour et
nuit. Il veut, sans doute, laisser entendre

M. FISHER.

par là qu'il est lui-même obligé d'être à son
bureau jour et nuit, afin de faire l'ouvrage
du pays.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. TAYLOR : Or, l'honorable ministre a
à peine passé quelques heures, chaque jour,
à son bureau, depuis le commencement de la
session, et si le messager est obligé d'avoir
soin du ministre,. et que ce dernier ne soit pas
là pour recevoir ses services, son salaire de-.
vrait être plutôt diminué qu'augmenté. Il
y a dans ce ministère, d'autres messagers
qui sont obligés de faire d'autres ouvrages,
à part le service particulier du ministre, et
il me 'semble que ces derniers auraient plus
droit A une augmentation de salaires que
lui.

M. WALLACE : Les honorables députés
de Grey-est (M. Sproule), de York (M. Fos-
'ter), et de Leeds (M. Taylor), sont difficiles à
satisfaire. Le ministre de l'Agriculture doit
avoir un messager particulier. L'honorable
député de Leeds (M. Taylor) prétend que
l'honorable ministre n'était pas souvent à
Ûtitawa. Dans ce cas l éitait peut-être sur
sa propre ferme, et il a besin d'un valet à
cet endroit. Evidemment, ce messager par-
ticulier, est un nouvel employé ; du moins,
je n'avais pas encore entendu parler avant
aujourd'hui de messagers particuliers. Je
suis persuadé que l'nonorable ministre i
l'Agriculture les trouvera très utiles et très
nécessaires, et on ne devrait pas lui :reprO-
cher aussi sévèrement d'en avoir un Ï& son
service.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Cette assertion de l'honorable député est
tout à fait grmtuite. eit contraire aux faite,
car mon messager n'a jamais quitté Ottawa
à ma connaissance, depuis que je suis mi-
nistre.

M. WALLACE : Puisqu'il en est ainsi, et
comme l'honorable ministre est presque tou-
jours absent, pourquoi augmente-t-il le sa-
laire de ce messager particulier de $110 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le ministre n'est pas absent la plus grande
partie du temps.

Ministère du Commerce... ........ 9,240
Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-

chard Cartwright) : Je ferai remarquer en
premier leu aux honorable membres de
cette Chambre, qu'un commis de première
classe. M. Nutting a été promu au grade
de premier commis. Cet employé fait par-
tie du service depuis près d'un quart de si-
cle, et quand je me suis absenté ainsi que
mon sous-ministre, c'est lui qui avait la di-
rection du ministère ; et nous avons cons-
taté qu'il était très commode d'avoir quel-
qu'un qui fût capaible de voir aux affaires
du bureau pendant Tabsence du sous-minis-
tre.
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M. POSTER : Quel salaire recevait-il
avant cette promotion ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : $1,550.
Il devient maintenant commis de première
classe avec un salaire de $1,800.

M. POSTER : Y a-t-il d'autres augmenta-
tions ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a
trois augmentations d'accordées à des com-
mis de la troisième classe.

M. POSTER : Dans ce cas tous les em-
ployés de l'honorable ministre ont reçu des
augmentations?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,
un n'en reçoit pas. Le secrétaire reste avec
son salaire de $1,500 comme auparavant.

M. FOSTER : Le nombre de ceux qui
avaient droit à des augmentations, était
de.... ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ciaq
avaient droit de recevoir des augmentations
et quatre en ont reçu.

M. FOSTER : Les honorables membres
de la drolite n'ont pas l'ihabitude de se laisser
effrayer par le système des pensions, et l''ho-
norable ministre ne devrait pas hésiter à y
av'oir recours sutout lorsqu'il s'agit de faire
une économie comme dans le cas actuel. Ils
ont mis plusieurs employés à la retraite
spns effectuer d'économies. J'apprecie a
leur juste valeur les bons sentiments que
manifeste l'honorable ministre à l'égard du
messager le plus âgé, mais c'est un peu trop
de deux messagers pour six commis.

M. IVES: Voici ce que l'on pourrait dire
relativement à ces deux messagers. A l'é-
poque où j'étais à la tête de ce ministère
nous étions en rapports constants avec le
ministère des Douanes et le ministère du
Revenu de l'intérieur. Il devait y avoir
beaucoup plus d'ouvrage pour les messagers
dans ce temps-là que maintenant. Toute-
fois je ne veux pas critiquer la conauite de
l'honorable ministre parce qu'il garde ces
deux messagers et je ne crois pas que leur
nombre soit trop considérable dans ce minis-
tère. Je voudrais savoir quels égards l'ho-

M. FOSTER: Le ministère de mon hono- norable ministre a eus pour mon secretaire
rable ami semble posséder trop d'employés particulier ?
sous ,centains -rapports; estce pour les mêmes Le MINISTRE DU COMMERCE : Il est
raisons que celles indliquées par l'honorable du nombre de ceux qui reçoivent une aug-
ministre de l'Agriculture ? On serait porté mentation.
i croire que pour un bureau dans lequel il M. IVES : Si j'avais eu l'occasion d'appe-ney a que huit employés, c'est un peu trop ler l'attention de l'honorable ministre plusde deux messagers. tôt, sur le cas de M. Buck, cela lui aurait

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon peut-être Tendu service. Je crois que mon
honorable ami ferait mieux, pour obtenir ancien secrétaire est le seul parmi les em-
une réponse à sa question, de s'adressr à son ployés de l'administration conservatrice,
collègue qui siège .près de aui, car le nom- dont on ne se soit pas occupé. 'Malheureu-
bre des employés de ce ministère est le semient, lorsque nous avons quitté le pou-
même que quand j'en ai pris la direction. voir il se trouvait dans une position secon-

M. FOSTER : Lorsque le ministre du daire, et depuis ce temps Il a continué à
Commerce était dans l'opposition, Il avait garder l'emploi qu'Il avait Il y a quatre ou
l'habitude de dire de concert avec l'honora- cinq ans. Je voudrais connaître les inten-
ble député de Wellington-nord (M. MeMul- tions de l'honorable ministre à son égard, et
len), que ce ministère était inutile et devrait savoir s'il ne pourrait pas faire un peu plus
être aboli ; mais l'honorable ministre est ce- pour lui vu le cas particulier dans lequel il
pendant installé à la tête de ce ministère, se trouve placé.
dont il maintient l'existence, avec ce qu'il Le MINISTRE DU CRMMERC: Jevais
déclarait alors être une dépense extraordi- y songer, mais je crains bien de ne pas pou-
naire et inutile. voir faire plus pour le moment. J'ai eons-

Après tout, en oubliant comment les cho- taté par moi-même que M. Buck était un
ses se passaient antérieurement, mon hono- bon employé, et je suis aussi d'avis que le
rable ami n'est-il pas d'avis que c'est en- salaire qu'il reçoit aetuellement nest guère
combrer un ministère que d'y placer deux suffisant. Je ne puis rien promettre pour
messagers pour servir six commis? cette année, mals J'espère que l'année pro-

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ai ciaîne jeserai en état'de me rendre à son
constaté que leurs services étaient requis. désir.

M. POSTER : Pour l'amour de Dieu, que M. IVIDS : .1l me fait 'plaisir d'en1tendre
font-ils ? parler ainsi l'honorable ministre car, tant

Le MIISTREDU COMMERCE: Nous que M. Buck a reçu $60 de salaire comme
sommes en communications constantes avec secrétaire particulier cette somme était suffi-
les -autres départemejts. 11 est diffeiole de saite pour un jeune homme, mais depuis
mettre ces employés à la porte. J'ai besoin qu'il a perdu cette position et est retombé
du plus jeune de ces messagers, et le plus au rang de commi de troisième classe, legdusalaire qu'il reçoit est loin d'être suffisant.

stemps, et s'il se retire du service, Il devra Le MINIST E DU COMMERCE: J'ad-
recevoir la pension à laquelle il a droit mets avec l'honorable député que ce jeune



homme n'a pas été heureux, mais, que vou- Le ýMINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
lez-vous, c'est la fortune de la guerre, et les chard Cartwright) : Quant à l'item aide aux
secrétaires particuliers partagent souvent la écritures et autres, le montant dépensé l'an
destinée de leurs chefs. Mais, M. Buck a dernier dépassait le crédit voté et il a fallu
remplacé mon propre secrétaire durant la un peu plus pour pouvoir faire la besogne.
maladie de ce dernier, et je m'en suis très
bien trouvé ; et je crois pouvoir déclarer, Conseil privé de la Reine pour le Canada- -
sans m'engager en rien, qu'il mérite que l'op Aide aux écritures et autre, nonobstant
s'occupe de lui dis.oitios de l'Acte liu scrrice

'ocp 8 1&J0

M. SPROULE: Il n'est rien moins qu'a-
musant de constater une augmentation de
$400 dans ce ministère, et cela particulière-
ment lorsque l'on songe qu'il est sous la
direction de l'honorable député d'Oxford-
sud, qui l'a toujours considéré comme étant
l'un des ministères les plus inutiles du gou-
vernement, et qui en parlait toujours comme
d'un ministère d'ornement. Comme chef de
ce ministère, il ne parait pas vouloir en di-
minuer. les dépenses, mais au contraire les
augmenter, en un mot il ne veut pas rester
en arrière de ses autres collègues sous ce
rapport, tous suivent la même marche ascen-I
dante, et augmentent les dépenses d'adminis-
tration. Je voudrais faire remarquer au
peuple de ce pays que l'honorable ministre
qui a dénoncé avec tant de véhémence les
extravagances de l'ancienne administration,
n'est pas plus capable de pratiquer l'écono-
mie que ses collègues dans les autres mi-
nistères.

M. FOSTER : Je ne puis m'empêcher de
féliciter l'honorable ministre sur ses senti-
ments humains, si on les compare à ceux
dont a fait preuve, son collègue, l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding). Je
crois que c'est le ministre des Travaux pu-
blics (M. Tarte) qui écrivait, il y a deux
mois, dans son journal, "La Patrie ", sous
sa propre signature, une lettre entièrement
consacrée à l'honorable ministre du Com-
merce, et dans cette lettre l'honorable mi-
nistre des Travaux publics déclarait que,
bien qu'un grand nombre de personnes
fussent portées à supposer le contraire, il
existait un grand fonds de bonté dans le
coeur du ministre du Commerce, cet homme
aux allures quelque peu batailleuses, et il
se déclarait prêt à se porter garant de cette
qualité chez son honorable collègue.

Nous avons eu une preuve de cela cette
après-midi. Mon honorable ami a poussé la
bonté jusqu'à accorder l'augmentation sta-
tutaire à un ex-secrétaire particulier, et sous
ce rapport sa conduite peut-être comparée
avantageusement avec celle de son collègue,
le ministre des Finances, qui a pris la peine
d'empêcher l'ex-secrétaire particulier du mi-
nistère des Finances, et un autre employé,
d'obtenir leurs augmentations statutaires.

Dépenses imprévues-
Bureau du secrétaire du Gouverneur général-

Aide aux écritures et autres........ $ 1,00
Impressions et papeterie ............ 1,200
D ivers .... .................. .... 11,200

S14,000
.Sir RICHARD CARTWRIGHT.

.. . .. .. ... ..........
Impressions et papeterie.... ......
Divers ............

M. FOSTER:
sur l'an dernier
L'année dernière

3,500

agg8"

Pourquoi cette réduction
pour aide aux écritures ?
le crédit était de $2,860.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Sim-
plement une meilleure distribution. Les
deux autres item sont élevés en proportion.

M. FOSTER : Cela change beaucoup le
genre de service. Jusqu'à présent il a été
fait certains travaux en écriture que l'on
supposait nécessaires et pour lesquels le gou-
vernement avait un crédit de $2,860. Main-
tenant on veut élever l'ancien crédit des im-
pressions et papeterie, ce qui, il va sans (lire,
n'ajoute rien à la besogne, mais se rapporte
simplement aux dépenses pour le matériel,
pour ainsi dire. Abandonnez-vous le travail
de la classification des vieux documents ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas.

M. SPROULE : Qu'est-ce que ces mots
nonobstant toutes dispositions de l'acte du

service civil " ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est

que l'on a employé une ou deux dames qui
n'avaient pas subi les examens nécessaires.

M. FOSTER : C'est le cas dans lequel on
a rejeté la décision de l'auditeur général ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je le
crois.

M. FOSTER : Je crois qu'elles sont em-
ployées depuis longtemps.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
elles ont été employées par nos prédéces-
seurs et le premier ministre les a gardées
dans le service.

Départenent de la Justice-
Aide aux écritures et autres.. 8 3,.10
Impressions et papeterie .......... 4.00
Divers.......... .............. 3,200

$10,700
Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a

une augmentation de $1,500 pour aide aux
écritures.

M. FOSTER: Nous ferions mieux de sus-
pendre l'article, vu que le Solliciteur général
n'est pas ici.

L'item est suspendu.
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Ministère de la Milice et de la Défense- M. WALLACE: Le ministre de la Milice
Aide aux écriture.s et autre. ... .. . 8 2,500 et de la Défense semblait être pressé de
Impressions et papeterie...... .. . 3,000 donner son explication, et maintenant nousDivers............. .... 3,500 ne sommes pas plus renseignés qu'aupa-

0 ravnIt. Il a 'augmenité la dépease générale
(lu département, la liste des salaires, et voilà

M. FOSTER : Voilà de fortes augmenta- qu'il veut élever le crédit des dépenses lin-
tions pour chacun de ces item. prévues de $1,900 'u plus de 25 pour 100.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Et il ne nous donne aucune raison. Il ne
LA DEFENSE (M. Borden) : C'est $300 de demande pas plus que ses prédécesseurs,
moins que ce qui a été dépensé l'an dernier, nous dit-il, niais on nous a dit, l'honorable

M. OT-ministre lui-,même, je crois, que ses prédé-M.b FOSTEr : La première chose que l'ho- cesseurs étaient des prodigues.norable ministre nous dit comme explication,
c'est qu'il a demandé $1,500 dans ses estima- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
tions, puis Il a dépensé $1,500 de plus. LA DEFENSE : Je ne crois pas.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE AL WALLACE : Je crois que la mémoire
LA DEFENSE : SI l'honorable député veut de l'honorable ministre n'est pas fidèle; per-
attendre que j'aie terminé, il comprendra sonne n'a mis plus d'empressement que lui
peut-être mieux mon explication. à dénoncer les extravagances du parti con-

,servateur. Aujourd'hui il veut augmenter
M. FOSTER: Certainement; mais l'ho- ce crédit de 25 pour 100, sans donner à la

norable ministre explique le crédit qu'il de- Chambre aucune raison suttisante. Il a eu,
mande en disant que l'an dernier il a dépen- dit-il, une consultation avec son comptable
sé le double de ce qu'il avait demandé et que et tous deux ont décidé que ce serait une
par conséquent il lui faut le double cette an- bonne chose. C'est là une pauvre raison, et
née. le ministre devra nous donner autre chose.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'essayais de donner une
explication à ma manière; mais l'honorable
dêputé a cru devoir m'interrompre. Il de-
vrait, je crois, avoir un peu de patience.
J'expliquais que jusqu'à présent les crédits
avaient été insuffisants. Nous les avons
maintenus tels qu'ils étaient avant notre ar-
rivée au pouvoir. Chaque année il nous a
fallu demander un crédit supplémentaire.
Cette année, mon comptable, après m'avoir
consulté, me dit qu'il vaudrait mieux mettre
toute de suite le montant dans les estimations
pour n'avoir pas à revenir devant le parle-
ment demander un crédit supplémentaire.
On me dit, après une soigneuse étude de la
question, que c'est le plus faible montant
que nous puissions demander. Au lieu de
demander un crédit supplémentaire, comme
cela se fait aussi dans d'autres départe-
ments, je crois qu'il vaut mieux demander
un seul crédit. C'est ce que nous faisons.

M. FOSTER: Je ne puis comprendre cela.
L'honorable ministre nous dit: nous avons
l'habitude de demander chaque année deux
crédits, un dans les estimations principales,
un dans les estimations supplémentaires.
Or, cet item pour 1898-99 doit comprendre le
montant total voté pour l'an dernier, je sup-
pose-estimations principales et supplémen-
taires. Ainsi, l'explication de l'honorable
ministre ne semble pas soutenir la critique,
car. ou il y a en un crédt supplémentaire
l'an dernier, et par conséquent l'on a dépassé
le montant, ou le montant couvre tout, cré-
dit principal et crédit supplémentaire. A-t-il
été demandé un crédit supplémentaire l'an
dernier ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
SIfton) : Je le crois.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai ici un mémoire disant
que le crédit pour l'année courante, $7,100
exigera un crédit supplémentaire. Ainsi
que je l'ai expliqué il y a quelques instants,
c'est comme cela que la chose s'est faite

1 depuis nombre d'années. On me dit aussi
qu'il serait sage de faire voter une somme
suffisante pour l'exercice 1899-1900, et voilà
pourquoi nous sommes dans la nécessité de
demander ce nouveau crédit au parlement.
On croit que le montant demandé sera suffi-
sant pour l'année entière.

Si l'honorable député (M. Foster) veut con-
sulter le rapport de l'auditeur général, il
pourra voir, je crois, que le montant dépen-
sé en 1896-97 était de $9,300.

M. FOSTER : C'est en 1897-98, $9,315.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Nous demandons aujour-
d'hui un crédit de $9,000. Quant aux ser-
vices que cela comporte, je les ai soigneuse-
ment étudiés, et l'on nie dit qu'il est impos-
sible de réduire ces montants dans lintrêt
de la bonne administration des affaires du
départemeoit.

M. SPROULE : Cela peut contenter le mi-
nistre, mais je ne crois pas qu'il en soit de
même de la Chambre et du pays. Il a aug-
menté le crédit de $1,900 pour dépenses imi-
prévues, et de $450 pour salaires. Or, si le
montant était suffisant l'an dernier, le crédit
principal et le crédit supplémentaire, je ne
vois aucune raison qui justifie une augmen-
tation de $2,350, et cela sans explication
plausible.

L'honorable ministre ne nous a pas dit
que la besogne était augmentée et qu'il fal-
lait de nouveaux commis ; il nous a tout
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simplement dit que le crédit dans les esti-
mations principales de l'au dernier n'était
pas sutisant, et qu'ils furent obligés de de-
mander un crédit supplémentaire. Mais en
admettant tout cela, il dépasse de $2,350 les
crédits de l'année dernière.

M. FOSTER: L'honorable ministre ne
nous a pas dit pourquoi, ayant obtenu un
crédit total de $7,100, il a dépensé $9,315,
comme l'établit le rapport de l'auditeur gé-
néral.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : D'après le mémoire que
j'ai reçu du comptable, voici quel était le
crédit de l'an dernier : Aides aux écritures
et autres, $2,500 ; impressions et papete-
rie, $4,000 ; divers. $3,500 ; soit $10,00. Il
doit y avoir une erreur,. je vais envoyer cher-
cher le statut et m'assurer de la chose.

M. FOSTER : Je vois que l'honorable mi-
nistre tient aux traditions de loyauté, si
nouvelles pour les messieurs de la droite,
depuis qu'ils sont au pouvoir. Il a payé à
même 1argent du peuple, $7.20 pour "The
Queen ", et $4.75 pour " Queen Victoria, Her
Life and Reign." Je lui recommande l'é-
tude de ces deux ouvrages. L'un donne les
coutumes de la cour, où mon honorable ami
pourrait être un jour appelé, l'autre lui fera
connaître les traits caractéristiques de la
vie de la reine.

M. SOMERVILLE: Avez-vous un exem-
plaire de cet ouvrage ?

M. FOSTER : Non, nous sommes trop
pauvres, et nous ne pouvons pas puiser dans
le trésor public.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je vois dans le statut deux
séries d'item : d'abord, aides aux écritures
et autres, $1,60; impressions et papeterie,
$1,400 ; salaires, $500, soit, *2,90. Puis,
aides aux écritures et autres, $1,500; im-
pressions et papeterie, $2,600; divers, $3,-
000, soit, $7,100 et $2,900.

M. FOSTER: Un de ces crédits supplé-
mentaires n'était-il pas pour l'année précé-
dente ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : "Annexe A, sommes ac-
cordées à Sa Majesté par cet acte, pour
l'exercice expirant le 30 juin 1898 " ; en
voilà un. L'autre: " Sommes accordées à
Sa Majesté par cet acte pour l'exercice ex-
pirant le 30 juin 1899."

M. POSTER : Ils ne s'appliquent pas à la
même année alors ?

LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. POSTER: Vous avez tout dépensé.
Vaut aussi bien avouer votre extravagance.

M. WALrIACE : Les impressions et la pa-
peterie, l'an dernier, ont tcoûté $1,943; vous
demandez $3,000 cette année.

M. SPROULE.

Dépenses imnprévues--Département
du secrétaire d'Etat......... .... $5,750

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a
une légère diminution.

M. FOSTER : On dit que le Secrétaire
d'Etat n'a rien à faire.

M. SPROULE : Nous aimerions à savoir
comment il a pu faire cette économie de
$300.

Le MINISTRE DU CO.MMERCE : Le cri-
tiquez-vous ?

Dépenses imprévues - Bureau de
l'Auditeur général.. .5,200

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'au-
diteur général a demandé de l'aide à cause
de la besogne supplémentaire qu'il avait.

M: FOSTER : Il en avait besoin, car je
vois par le dernier rapport que les ministres
lui ont causé beaucoup d'ennuis.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Vous
admettrez qu'il fait son travail d'une ma-
nière impartiale.

M. POSTER: Il essaie de vous tenir dans
de justes limites, mais je vois que vous
vous jouez de lui.

M. SPROULE : Il serait à propos pour
l'honorable ministre de nous expliquer pour-
quoi de bureau du Trésor se aoque si sou-
vent de l'auditeur général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Dans l'in-
térêt de l'administration.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il est
parfois si méticuleux que nous devons re-
jeter ses décisions.

M. SPROULE : Je ne crains pas qu'il
arrive rien de semblable de ce côté-ci de
la Chambre.

Dépenses imprévue--Département
du Revenu de 'intérieur..... ... $6,250

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Sur la demande de mon honorable ami,
l'autre jour, j'ai promis de donner les noms
des commis surnuméraires dans le dépar-
tement du Revenu de l'intérieur. J'ai cette
liste, la voici: Mlle Lawless, $450: Mlle
Haggarty, $450 et M. J. A. Robillard. $400.
Ce sont les trois commis surnuméraires que
nous avons maintenant.

M. POSTER: Je demanderai à l'hono-
rable ministre si une partie de ce crédit doit
être affectée à recevoir les personnages dis-
tingués qui viennent de l'étranger ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Quand le cas se présentera, si
nous avons quelque chose à dépenser, nous
ferons de notre mieux. A ce sujet, j'ai été
très découragé, il y a deux tans, et lorsque
j'aurai à m'occuper de personnages distin-
gués à l'avenir, je tacherai de m'assurer s'ils
méritent la chose.
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M. FOSTEL : Ce langage de mon hono-

rable ami me surprend. Ce n'est pas géné-
reux. Il est un peu sévère pour un homme
qui est tombé. Il devrait défendre un
homme qui a essuyé des revers dans son
pays.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: C'est ce que j'ai fait tant que
j'ai cru qu'il le méritait, même contre l'opi-
nion de mes honorables amis. Je l'ai dé-
fendu lorsqu'il n'avait pas même un ami
de ce côté-ci de la Chambre. mais ce que j'ai
appris de lui récemment me porte à croire
que j'ai eu tort.

Départeieut de 1'.-\ gricultuire-
Aide aux écritures et autre, y cout-

pris $600 à E. A. lorijan et $430
a J. Leafloor, nonobstant toutes
dispositions de l'acte du service
civ'il....... ................. sl1,O0

Impressions et papetere...........3,250
Divers.... ... .. ................ 3,250

M. FOSTER : Que signifie "nonobstant
toiutes dispositions de l'acte du service pu-
blic ?"

M. SPROULE : Voici le cas que nous
étions à traiter il y a quelques instants.
L'honorable ministre a nié avoir augmenté
le nombre de ses edinmis, mais je vois qu'il
demande pour les commis surnuméraires le
même montant que l'an dernier. Voudrait-
il nous dire pourquoi, après avoir mis deux
ou trois commis sur la liste des permanents,
il ne fait pas de réduction sur le montant
affecté aux surnuméraires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
.11 est vrai que certains commis doivent être
mis sur la liste des pernanents-trois-mais,
malheureusement, M. Bailey, un des exami-
nateurs a dû prendre un congé de six mois,
-pour cause de malladie et il a faEiu faire faire
sa besogne par des surnuméraires. Ainsi
au lieu d'une diminution de trois dans le
nombre des commis permanents, il n'y en
aura que deux dans cette branche. Je vois
que tous ces surnuméraires, à l'exception
de 3. reçoivent un très petit salaire, environ
$500. et comme ils font bien leur travail,:jai cru qu'il n'était que juste de leur accor-
der l'augmentation statutaire de $30 par
aunée comme j'ai fait pour tous ceux qui
re<*oivent un salaire au-dessous de $500.
Cela équivaut à peu près au salaire d'un
commis. Je dois avouer que rien n'indique
que je vais dépenser tout ce montant de
$10.000. Je demande cela pour aide aux
écritures et autres, mais je ne puis dire
ce qui arrivera dans le cours de l'année.

M. FOSTER : Quels sont ces cas extraor-
dinaires ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mlle Rodman est la clavigraphiste qui est
dans le service depuis deux ans pour aider
à mon secrétaire particulier. Elle a beau-
coup de besogne, et. de longues heures dle
travail.

Le crédit de J. Leafi.or doit, d'après l'Au-
diteur général être da.ns les estimations
chaque année. Lealloor est un messager
payé à même le crédit du recensement il y
a quelques années et qui n'était pas sur la
liste des permanents. Il a été nommé
messager en chef par mon prédécesseur,
l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague). Je l'ai maintenu, mais l'Auditeur
général a décidé que son salaire devait être
voté chaque année comme messager tem-
poraire. Je l'ai mis au salaire ordinaire des
messagers.

M. FOSTER : Il y a ici un point qui me
semble important. L'honorable ministre de-
mande $I0,000 pour aide aux écritures, en
delhors de son personnel. Il a augmenté ce
personnel de trois commis, et il y a aujour-
d'hui dans le département de l'Agriculture,
à Ottawa. 42 employés ; cependant, il de-
mande $10.000 pour aide aux écritures. Ce
montant me semble élevé, vu la classe de
copistes que l'on peut avoir pour $300 et $500
par année.

L'honorable ministre dit : J'ignore si je
dépenserai ce montant, mais je veux que
vous me le donniez dans le cas où j'en au-
rais besoin. Je dois dire que ce n'est pas
la manière de présenter des estimations à
la Chambre. Un ministre demande le mon-
tant dont Il croit avoir réellement besoin.
Si peu de temps après il croit avoir besoin
de plus, il peut recourir aux estimations
supplémentaires avant la fin de la session.
Il a deux mois environ pour s'assurer si le
montant qu'il demande sera suffisant. Il
peut arriver que dans le cours de l'année
un ministre s'aperçoive qu'il lui faut davan-
tage. Dans ce cas il peut recourir aux esti-
mations supplémentaires de V'année sui-
vante ; mais il n'est pas conforme au gou-
vernement constitutionnel, ni à la pratique,
en Angleterre ou ici, de demander une plus
forte somme que vous ne croyez réellement
avoir besoin pour l'administration de votre
département. L'honorable ministre de l'A-
griculture a fait cela cependant, une ou
deux fois déjà. Je me rappelle que l'an der-
nier, ou à la session précédente, l'honorable
ministre a demandé un crédit sans pouvoir
donner la moindre idée de ce qu'il entendait
en faire. Il nous a dit que cela pourrait
être suffisant, mais qu'il n'en ferait pas
usage si ce n'était pas nécessaire. Vous
pourriez tout aussi bien demander une
grosse somme de $40,000.000 ou $50,000,000
et puis dire : si ce n'est pas nécessaire nous
ne nous en servirons pas. Ce n'est pas la
manière de soumettre des estimations.

Je demanderai au ministre de spéeifier
l'aide dont il croit avoir besoin dans son
département, de nommer les individus, d'i.-
diquer les salaires afin que nous puissions
voir quel sera le total.

Il ne voit pas, nous a-t-il dit, comment Il
peut dépenser ces $10.000; j'espère qu'il
donnera des détails à la Chambre.
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M. WALLACE: Est-ce une femme que
C. A. Rodman?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui.

M. WALLACE: Depuis combien (le temps
est-elle dans le département?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Depuis deux ans environ.

M. WALLACE : Et elle reçoit $600?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

J'ai l'intention de lui donner ce salaire.
M. WALLACE: C'est plus que ne re-

çoivent certains sténographes compétents
qui sont dans le service depuis plusieurs
années.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je dirai à lOhonorable député d'York (M.
Poster) que le nombre de ces commis surnu-
méraires payés à même les dépenses impré-
vues du département de l'Agriculture est
beaucoup moindre que lorsque je suis entré
dans le département. Je n'ai pas la liste
ici, mais, si je me rapelle bien. il y en a plus
de 10 de moins que lorsque j'ai pris l'admi-
nistration du département, et il y a aussi
une réduction considérable dans le nombre
des commis permanents. J'ai réduit le nom-
bre de ces derniers la première année que
j'ai pris la direction du département.

M. FOSTER: Accordez-vous une aug-
mentation cette année ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, mais pour l'objet particulier que je
viens de mentionner. Parmi ces commis
qui ne sont pas permanents, il y en a trois
ou quatre, y compris M. Casey-~qui re-
qoivent des traitements très élevés. Ac-
tuellement, Mlle Fitzgerald, qui est dans les
administrations publiques depuis huit ou dix
ans, regoit $912.50. Je n'ai pas l'intentlon.
d'augmenter son traitement. M. Casey a
été nommé fonctionnaire permanent,

M. Bowdeu reçoit $636.75: T. H. Gralam
reçoit $600; MM. Thompson et Farmer
étaient les deux examinateurs pour l'aimée
courante. M. Farmer a quitté le service
public parce que son travail n'était pas sulti-
samment rémunéré et qu'il pouvait faire
mieux ailleurs. Je l'ai remplacé par M. Mc-
Gill, en donnant à ce dernier le même traite-
ment. M. Farmer est un gradué ès science
de l'université McGill et avait des aptitudes
particulières pour l'ouvrage qu'il faisait.

M. WALLACE : Vous payez cette jeune
femme le même prix que le spécialiste.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ai expliqué que nous avions engagé ce spé-
cialisite à l'essai, et que nous lui aceoniQons
ce traitement en attendant; niais j'ai l'in-
tention de le nommer commis de deuxième
classe, vu ses aptitudes techniques ; avec
un traitement de $1,100. La jeune daine
restera avec un traitement de $600, et ne

M. FOSTER.

peut obtenir davantage tant qu'elle sera
commis temporaire.

M. McGill est un gradué de l'université-
de Toronto ; je l'ai nommé récemment. M.
Campbell est un gradué de l'université Mc-
Gill ; c'est un citoyen d'Ottawa ; il est
entré en qualité de commis temporaire avec
un traitement de $600 pour faire l'ouvrage
que M. Bailey faisait. J'ai engagé ces
jeunes hommes à $600 pour commencer, en
qualité d'examinateurs de brevets.

Il y a ensuite Mme Kingsmill qui reqoit
$5Î7.50; M. Bourret, $600; Mlle Dorion,
$$77.50 ; Mlle Hamilton, $490; Mlle Rod-
man, qui recevra à l'avenir $600 ; Mlle Mar-
tineau, qui reçoit $460; Mlle Armstrong, $430;.
Mlle Casgrain, $430: M. Brown, $430; M.
Latieur, messager, $430; M. Gorman, mes-
sager, $360. Ces deux derniers obtiennent
une augmentation statutaire, ainsi que tous
les commis qui reçoivent moins de $600.
Ceci s'élève en tout à $7,965, mais cette
somme -ne comprend pas le traitement du
commis supplémentaire que j'ai &I1 nommer
pour remplacer M. Bailey, ni celui des deux
examinateurs experts que j'ai engagés à
l'essai, chacun d'eux recevant $600 ; ces di-
verses sommes forment un montant de 59,-
165.25.

M. FOSTER : C'est unme liste terriblement
longue.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE;
Jusqu'à dernièrement, la liste était beau-
coup plus longue.

M. POSTER : Qu'est-ce que font tous ces
gens-là ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mlle Fitzgerald sert de sténographe au sous-
ministre et assisite le seerdtare du départe-
ment dans ses fonctions. Mme Bowden, M.
Morgan, Mlle Dorion, Mlle Hamilton et M.
Bourret, travaillent dans la division des bre-
vets d'invention, Mlle Kingsmill fait la cor-
respondance dans la même division ; les ex-
aminateurs de brevets sont naturellement
dans cette division. Mlle Casey travaille
avec le Dr Brymner, Mlle Rodmuan, remplit
les fonctions de clavigraphiste de mon se-
crétaire. Mlle Martineau est dans la divi-
sion ou des brevets ou des statistiques.
Mlles Armstrong et Casgrain, sont dans la
division des brevets. M. Laileur et les
autres, sont messagers. Le fait est que,
dans la division des brevets, Il y a un grand
nombre de commis temporaires. Je pense
que je serais justifiable de nommer ces per-
sonnes commis de seconde classe, et comme
aux termes de la nouvelle loi, il n'y a plus
de commis de troisième classe, cela exige
un grand nombre d'employés temporaires-
qu'il faut payer en puisant dans le fonds
des dépenses casuelles. Comme je l'ai dit,
cette liste n'est pas aussi longue qu'il y a
une couple d'années.

M. SPROULE : L'honorable ministre a
tout prévu ce qu'il était possible de prévoir·;
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il n'a pas même oublié une jeune femme
pour assister son secrétaire particulier et un
messager supplémentaire, et cependant, d'a-
près ses chiffres, il demande $835.25, dont il
n'a pas besoin. Pourquoi ne pas retrancher
cette somme ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous pourrions aussi bien voter le crédit en
chiffres ronds comme auparavant.

M. SPROULE : C'est préparer les estima-
tions d'une façon bien relilchée. à

M. POSTER: Le reste servira il d'autres
besoins.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a toujours quelques be-
soins Imprévus.

M. WALLACE : Dire qu'il y a d'autres
besoins est un moyen très -fadle de se dis-
penser de donner dee explications, mais cela
n'est pas satisfaisant. Le ministre ne peut
régulièrement dépenser ces $10,000. même
en se payant des messagers particuliers,. et
en faisant d'autres prodigalités. Cette som-
me est surtout affectée à une seule division
de son département, et. il a. augmenté de
$4,540 les dépenses régulières de son dépar-
tement. Le ministre de l'Agriculture ne
propose pas de diminuer les dépenses, mais'
de les augmenter. L'habitude est de dimi-
nuer la liste des dépenses éventuelles, mais
le ministre de l'Agriculture augmerte les dé-
penses ordinaires sans diminuer les éven-
tuelles.

Il y a une augmentation de $4.500 dans le
coût de l'ouvrage supplémentaire pour le
prochain exercice, Le ministre ne peut ex-
pliquer que je sache la nécessité de cette
augmentation. Le travail du bureau des
brevets reste, je présume, le même d'année
en année.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, l'ouvrage augmente rapidement d'an-
née en année.

M. WALLACE : Je sais que l'ouvrage a
augmenté par le passé, mais je crois qu'il
est arrivé à l'état stationnaire. Le ministre
augmente énormément les dépenses de son
département. Tout en, payant des traite-
ments très libéraux, dans certains cas, du
moins, il ne peut expliquer comment il va
dépenser ces $10,000. Il dit : Si nous n'en
avons pas besoin, nous ne les dépenserons
pas. Mais il devrait se présenter ici avec
une liste soigneusement préparée des crédits
dont il aura besoin, et non pas demander au.
parlement de voter, sans nécessité, une
somme ronde. Le ministre sera fortement
tenté de dépenser cet argent. Quelque ami
dans le besoin se présentera et obtiendra
un emploi quelconque.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non.

M. POSTER : Je désire attirer l'attention
sur un abus que j'ai beaucoup cherché à cor-

riger lorsque j'étais membre de l'adminis-
tration, et qui ne fera probablement que se
développer. Les départements ont l'habi-
tude depuis quelques années de se pourvoir
de magasins, livres, etc., aux dépens du pu-
blic. C'est là un abus que j'ai toujours
combattu et que l'on devrait extirper. Si le
ministre ou quelque fonctionnaire du dépar-
tement désire recevoir quelque magasin,
qu'il prenne un abonnement à ses frais.

Quelquefois on a besoin d'un magasin
littéraire qui contient quelque article con-
tenant des renseignements utiles au de-
partement, mais je crois qu'on n'est pas jus-
tifiable de prendre un abonnement à l'année.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
J'abonde dans le sens de l'honorable député.
Je ne me rappelle pas, dans le moment,
quels sont ces magasins, mais je crois que
ceux qu'on reçoit sont pour les besoins du
statisticien. J'examinerai la chose.

M. POSTER : J'observe que parmi ces
magasins, il y a " The Conemporary," "The
Portnightly Review," " The Forum ", The
Xineteenth Century."

M. SPROULE : Il y a une autre chose qui
indique que le département est administré
avec relâchement. Après avoir tout calculé,
je constate qu'il y a dans les crédits deman-
dés, $835 de plus que le ministre n'aura be-
soin ; et cela comprend le salaire d'un em-
ployé supplémentaire qui remplace un fone-
tionnaire toujours absent à cause de man-
valse santé. il me semble que le ministre
pourrait fort bien retrancher cette somme.
Ce ne sera pour lui qu'une tentation, et je
ne le crois pas assez fort pour y résisten'.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est le même crédit que l'an dernier. Nous
ne le dépenserons qu'en cas de nécessité ab.
solue.

Dépenses easuelles-Département de
la Marine et des $cheries . 12,200

M. FOSTER : Pourquoi ces deux commis
supplémentaires ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce sont deux hommes que
j'ai trouvés dans le département, nommés
par mon prédécesseur. Aux termes de
l'Acte du service public, ils ne peuvent ob-
tenir plus de $400 chacun, mais à cause de
leurs aptitudes, la Chambre leur a voté $600
chacun. Ce sont deux bons fonctionnaires.

M. POSTER : Si mon honorable ami veut
examiner ses dépenses éventuelles, il cons-
tatera qu'il a fait un achat de livres, les
mêmes dépenses Inutiles que ses collégues.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, nous n'avons acheté
que deux livres de droit.

M. POSTER: Et le " Canada et sa Ca-
pitale ?" Vous avez aussi les " Etats-
Unis" $6. Le budget de tous les ministres
contient quelque item -au sujet du " Sague-
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nay et le ibassin du ilac Saint-Jean." On
doit s'intéresser beaucoup aux paysages du
Saguenay, car chaque ministre a dépensé
$1.25 pour un exemplaire de ce livre.

Le PREMIER MINISTRE : Pour encou-
rager les industries nationales.

M. POSTER : Rien de plus louable, s'ils
payaient de leurs deniers.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est bien peu de chose.

Département des Chemins de fer et Canaux-
Jilpressimus et papeterie. ........ .. 5,500
Divers............ ............ 2,500

88,000
M. POSTER : Il y a un autre item qui

revient fréquemment dans la plupart des dé-
partements, c'est l' " Encyclopedia of Prac-
tical Quotations," $8.

C'est là, sans aucun doute, un livre très
utile, et il y a certainement des détails tech-
niques qui peuvent servir à toutes les di-
visions des administrations publiques et je
vois que chaque département possède un ex-
emplaire de cet ouvrage. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux n cru, évidem-
ment, qu'il avait besoin de ces citations pra-
tiques. Il est certainement désireux de sa-
voir ce que les journaux canadiens pensent
de lui, parce qu'il est abonné au " Cnadian
Press Printing Bureau."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Quel est le prix de ces
abonnements?

M. FOSTER : Environ $25 des deniers
publics, ce qui serait très utile à quelque
pauvre travailleur.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pen-
sez-vous que les découpures de journal sont
très agréables au ministère ?

M. SPROULE. Pas dans le style que la
presse a adopté récemment à son égard.

M. POSTER : Il va probablement se désa-
bonner.

Département du Commerce-
Divers, y compris aide aux écritures et

autre, et augmentation de traitement
($80) à Mlle A. C. Kennedy, nonobs-
tant toute disposition contraire de

' ".\cte du service civil "........$5,500
Impressions et papeterie...-......... 1,500

$7,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a

une augmentation de $590 occasionnée par le
travail supplémentaire que le tarif de pré-
férence nous a imposé.

M. POSTER : Est-ce que l'honorable mi-
nistre ne changera pas le titre de ce cha-
pitre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Que
conseilleriez-vous ?

M. FOSTER : Il serait très difficile do
suggérer un titre convenable.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Don-
nez votre conseil et nous y réfléchirons.

M. POSTER : Supposons que vous met-
tiez le " tarif différentiel."

Le MINISTRE DU COMMERCE : N'im-
porte quelle rose exhale toujours un parfum,
je suppose.

M. SPROULE
nobstant toute
l'acte du service

Pourquoi ces mots "no-
disposition contraire de

public ?"

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
à cause d'une augmentation de traitement
d'un des commis ýtemporaires, ce qui porte le
traitement à $600.

M. FOSTER: Est-ce que ce commis est
une femme ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.
Entretien et nettoyage des édifices de

l'administration, y compris $100
pour payer le coup de canon du
midi, somne qui pourra être payee
à un membre des administrations
publiques, nonobstant toute dispo-
sition contraire de l' " Acte du ser-
vice civil"............. ..... ... 827,C00

M. FOSTER : Je crois que ce canon était
tiré à l'électricité ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Un homme doit le charger.

M. FOSTER : Est-ce que l'électricité ne
supplée pas à tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, elle n'a pas encore at-
teint ce degré de perfection.

M. FOSTER : Est-ce que ce canon fone-
tionne comme auparavant ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

Chambre des Communes-
Traitement de l'Orateur-suppléant. .. $2,000

M. FOSTER : Est-ce que l'honorable mi-
nistre a abjuré ses anciennes erreurs et est
décidé de conserver la place d'Orateur-sup-
pléant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oh ! l'orateur-suppléant fait
son ouvrage, vous savez.

Chambre des Conmunes-
Dépenses des comités, commis de la

session et commis supplémentaires,
etc..... .... .................. $16,700

M. FOSTER : Je ne sais si les autres dé-
putés trouvent à redire à la papeterie que
l'on distribue, mais il me semble que cette
papeterie n'est d'aucune utilité pour les
membres de cette Chambre. J'ai eu l'occa-
sion d'examiner la peitite botte modeste que
l'on m'a envoyée, mais je n'y ai trouvé que
du papier pour dames. C'était très joli,
mais je suppose que cette papeterie est don-
née à l'usage des députés. Si c'est là l'in-
tention, on n'atteint pas l'objet que l'on a
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enl vue. Je ne sais qui fait le choix de cette
papeterie, mais je conseillerais,-les autres
membres de cette Chambre ne partagent
peut-être pas mon opinion-ie conseillermis,
dis-je, de donner quelque chose de moins
luxueux et de plus utile. Nous n'avons pas
besoin de ce papier à double en-téte et de*
ces enveloppes de couleur. Naturellemnt
c'est très joli ici à Ottawa où les membres
de l'opposition ont à répondre à tant d'in-
vitations à dîner de la part des ministres.

M. IVES: Il y a une plus grave objection.
Vous êtes un homme heureux si vous pou-
vez trouver une enveloppe qu'on puisse fer-
mer. En général, vous devez vous servir de
colle. Nous n'avons jamais eu aussi pauvre
papeterie, si je me rappelle bien, depuis 20
ans que je suis député. Les enveloppes
sont .si mauvaises que vous devez les jeter
au panier et en prendre d'autres.

M. SPROULE : Je me suis plusieurs fois
plaint de la papeterie, et j'ai cette année
les mêmes sujets de plainte. Dans les boîtes
qu'on nous envoie, il y a une masse de petit
papier complètement inutile pour écrire
des lettres. C'est là ce que j'ai constaté.
Peut-être que je ne suis pas aussi concis
que d'autres et qu'il me faut un papier plus
grand pour écrire mes lettres. Les enve-
loppes sont aussi trop petites. Les enve-
loppes d'une dimension ordinaire sont tou-
jours très utiles et l'assortiment ne répond
pas aux besoins du député. La même chose
semble arriver chaque année, et je suppose
que c'est la faute de la personne qui fait le
choix de la papeterie.

J'ai toujours pensé, comme le fait observer
l'honorable député d'York (M. Foster) qu'on
nous donne trop d'enveloppes et de papier
de luxe, sans utilité pour un homme d'af-
faires, et trop peu de papier d'une di-
mension ordinaire dont nous nous servons
tous les jours. Il serait préférable de nous
donner plus de papier utile et moins de
petites babioles qui ne servent absolument
à personne. Chaque année, on ajoute quel-
que chose de nouveau. Cette année on nous
a donné une espèce de pâte. Je vois par,
l'étiquette que cette pâte est fabriquée à
New-York. Le gouvernement actuel parait
disposé à tout acheter aux Etats-Unis. Je
ne sais si cet engouement plait au peuple
canadien, mais il me parait bien mal placé.

M. IVES : Je crois qu'il n'est pas du tout
raisonnable de reprocher au gouvernement
ses propensions américaines, car il a di
abandonner tant de ses anciens goûts amé-
ricains, qu'il est naturel qu'il cherche à en
créer de nouveaux.

M. l'ORATEUR : C'est M. Clarke, qui
chosit la papeterie depuis plusieurs années.
Il y avait un autre vieux fonctionnaire à la
tête de ce bureau, mais il a virtuellement
laissé toute la chose entre les mains de M.
Clarke. Ainsi, c'est le même homme .qui
fait le choix de la papeterie depuis plusieurs
années.
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Un grand nombre de députés se sont
plaints à moi qu'ils ne recevaient pas dWaus-
si jolies choses que les sénateurs. C'est pro-
bablement vrai ; car la papeterie fournie à
cette Chambre, est distribuée à 213 députés,
ainsi qu'il 30 ou 40 journalistes, et à une
foule de foactionnaires. Il n'y a que $8,000
votés à cette fln, tandis que le Sénat qui
ne contient que 80 sénateurs et un personnel
beaucoup moins nombreux, a un crédit de
$(,000 à sa disposition. Ainsi le Sénat peut
fournir à ses membres une papeterie bien
supérieure à celle de la Chambre des com-
munes. Nous avons diminué le crédit de
$4,000, il y a deux ans, parce que les dépu-
tés ne devaient plus recevoir de petites va-
lises de papeterie. Ils n'avaient . apporter
chex eux, depuis deux sessions, qu'un pa-
quet enveloppé dans du papier. L'an der-
nier, on a mis la papeterie dans des boîtes
de carton qui ont dû crever avant que les
députés eussent quitté Ottawa. Quoi qu'il
en soit, il n'y avait pas d'argent pour ache-
ter quelque chose de mieux. Cette année,
je crois qu'on a voté une faible somme pour
payer une boîte en toile qui pourra proba-
blement contenir la papeterie jusqu'à l'ar-
rivée des députés dans leurs familles.

Je suis heureux que les honorables dépu-
tés aient donné leur sentiment sur le sujet ;
j'appellerai l'attention de M. Clarke, sur
leur opinion qui sera enregistrée dans les
" Débats ". Je dis toujours à ce monsieur,
d'acheter ce qu'il y a de mieux, et de ren-
voyer tout article qui ne serait pas de pre-
mier ordre. Je ne crois pas que la colle soit
de la meilleure qualité. La discussion qui
vient d'avoir lieu sera utile, mais j'ai bien
peur que, si les députés désirent avoir une
papeterie de qualité supérieure, comme celle.
que l'on fournit au Sénat, Il ne faille un peu
augmenter le crédit affecté à cette fin.

M. FOSTER : Je ne crois pas que ce soit
là la véritable cause. Nous payons cette pa-
peterie inférieure plus cher qu'une papeterie-
qui nous serait utile. Je connais M. Clarke,
c'est un excellent fonctionnaire, et s'il était
laissé à lui-même, il achbèterait probable-
ment une papeterie d'une autre nature.
Mais il cherche à plaire à tout le monde, et
il doit, sans doute, recevoir bien des recoin-
mandations et des avis contradictoires, et
cherchant à plaire à tous, il n'achète pas
probablement des articles aussi bons qu'il
pourrait se procurer. Nous ne devrions
pas avoir, je crois, une papeterie dispen-
dieuse, mais on devrait nous fournir quel-
que chose d'utile.

M. SPROULE : Je crois qu'on pourrait
augmenter le nombre des blocs-notes et des
enveloppes convenables. Nous n'avons pas
assez de grandes enveloppes. On pourrait
diminuer la quantité de papier à petit for-
mat, qu'on nous donne et qui est bien peu
utile, et nous fournir quelque papier dont
nous pourrons nous servir, avec des enve-
loppes convenables.



[COMMUNES]

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de doute
que les goûts différent à ce sujet. Si quel-
ques députés reçoivent de la papeterie qui
ne leur plaît pas, ils peuvent dire à M.
Clarke : Veuillez me fournir une papeterie
différente, mais de même valeur. Je crois
que M. Clarke se rendra, de bonne grâce, à
une 'pareille demande, et je crois que c'est ce
qu'il fait aujourd'hui. S'il n'en est pas ain-
si, j'y verrai.

Publication des D1ébts ....... ...... $40,000

M. FOSTER : Est-ce que cette somme
couvre tout ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cela
dépend un peu de la durée de la session.

Estimations du sergent-d'artnes,
telles qu'approuvées. ..... 833,937 50

M. FOSTER : J'aimerais demander à l'O-
rateur et au greffier de la Chambre, si ces
commis qu'on engage pour la session font
l'ouvrage qu'ils ont mission de faire. L"
secrétaire me dit que oui, cette session.
J'aime à le croire. Je crois que la plupart
d'entre eux font leur ouvrage.

M. -'ORATEUR : Je crois que quelques
commis faisaient auparavant l'ouvrage de
certains députés, mais je pense que cet abus
n'existe plus aujourd'hui. Le greffier a. fait
tout son possible pour y mettre fin.

M. WALLACE: Au sujet de ces estima-
tions on me dit que le savon que l'on em-
ploie dans les édifices parlementaires, est
importé de Chicago. Je crois que nous
pourrions faire usage d'articles fabriqués
dans le pays.

M. l'ORATEUR : Je ne sais pas ce qui en
est, mais, dans tous les cas, je crois que
nous pourrions faire usage de savon fabri
qué au Canada. Je ne dis pas qu'il n'en est
.pas ainsi, parce que je n'ai pas eu l'occasion
de me renseigner sur la matière.

Dépenses casuelles occasionnées par les
listes électorales................... $2,500

M. TAYLOR : Quelles sont ces listes ?
Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-

chard Cartwright) : Pour les élections par-
tielles.

M. TAYLOR : Cela comprend-il la liste de
Brockville ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): On pré-
pare actuellement, à Winnipeg, des listes
spéciales en vertu du statut.

M. TAYLOR : Cela comprend-il la liste
de Brockville ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: S'il y en a eu une de pré-
parée.

M. TAYLOR : Le gouvernement prépare-
t-il aussi les bulletins ?

M. SPROULE.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ah, non.

M. TAYLOR: Où sont-ils préparés ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Ils sont préparés par le
sous-officier rapporteur.

M. H1AGGART: D'après l'Acte du cens
électoral de l'an dernier, le greffier de la
Couronne en chancellerie doit faire impri-
mer une copie de la liste des électeurs de
chaque comté, et chaque député doit en re-
cevoir 20 copies. Je iae les ai pas vues encore.
Le greffier de la Couronne en chancellerie a-
t-il reçu instruction de ne pas les imprimer?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, assurément. A ma
connaissance, il ne reçoit aucune instruction
en contradiction avec ce que lui prescrit la
loi.

M. BENNETT : Il y a quelques jours,
j'ai demande les listes au greffier. Il me dit
qu'elles avaient été envoyées par le gref-
fier de la paix du comté, mais qu'il n'y en
avait pas encore d'imprimées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne doute pas qu'il ne les
fasse imprimier tout de suite.

MA. MOORE : Lors de l'abrogation de
l'acte du cens électoral je crus comprendre
que la grande objection soulevée contre
l'ancien éinit les dépenses. Ce nouvel acte
devait être préparé par les fonctionnaires
municipaux et ne rien coûter au gouverne-
ment.

Je suis donc surpris de voir un crédit
comme celui-ci. Je croyais que d'après la
nouvelle loi les autorités provinciales de-
vaient faire ce travail.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : Il s'agit d'un cas spécial
comme Winnipeg.

M. BENNETT: A-t-il fallu $2,500 pour
les listes de Winnipeg ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas pour ces listes seules,
mais la loi stipule qu'après un an les listes
devront être préparées de nouveau, et il
faut un crédit pour défrayer -es dépenses.
C"est ce qui se fait à Winnipeg dans le mo-
ment, et il pourrait se présenter plusieurs
cas de ce genre.

M. BENNETT : Croit-on que l'impression
des listes de Winnipeg coûtera $2,500?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne sais pas ce que ça
coûtera. Il est impossible de le dire avant
que les listes soient imprimées, nous ne pou-
vons que donner un chiffre approximatif.
Comment pouvons-nous dire quel sera 'le
nombre de noms inscrits avant que les offi-
ciers reviseurs aient fait leur besogne ?
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Mf. SPROULE: Personne ne peut dire 'tilement en impressions. S'il survient une
pourquoi est-ce ce crédit Comment savez- élection dans un comté, les listes peuvent
vous que vous en avez besoin? être imprimées en quelques heures, mais

û% i 1i les
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PE CHERIES: Parce que l'on est à pré-
parer la liste de Winnipeg dans le moment.
Cela cofûtera certainement quelque chose.

M. SPROULE: L'honorable ministre doit
en savoir quelque chose. SI l'on a besoin
de ce crédit c'est dans un but spécial et
l'honorable ministre devrait en instruire la
Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans le cas où nous aurons
une liste nécessaire, dans Winnipeg, alors
il faudra de l'argent.

M. CASGRAIN: La loi stipule que les
listes devront être envoyées au greffier de la
Couronne en chancellerie par les fonction-
naires municipaux qui les préparent. Dans
la province de Québec on est à iterminer les
listes qui seront en vigueur dans quelques
jours. Les listes seront dce'c envoyées au
greffier pour être imprimées. Nous avo-ns dans
les estimations un crédit pour payer l'im-
pression des listes dans la province de Qué.
bec, ou dans tout le pays. Je sais que ces
listes devront être Imprimées dans le cours
de l'année. Ce crédit ne suffira pas pour
tout le pays.

M. WALLACE: Comme l'honorable mi-
nistre n'a pas la moindre idée de ce qu'il
fera de ce crédit, il vaudrait mieux, je
crois, suspendre la chose jusqu'à ce qu'il
ait découvert l'usage qu'il doit en faire.

M. G. V. MeINERNIEY (Kent, N.-B.):
L'Acte du cens électoral adopté l'an der-
nier renferme une disposition stipulant que
dix jours après la revision des listes, les
officiers, dans les divers comtés, devront les
envoyer au greffier de la Couronne en
chancellerie pour être imprimées. Toute
liste ainsi envoyée est la liste originale et
elle doit être imprimée par le greffier de la
Couronne en chancellerie Ici. Or, je dirai à
l'honorable ministre que la liste de mon
comté a été envoyée Ici en décembre et on
me dit qu'elle n'est pas encore Imprimée et
que l'on n'a aucune intention de l'imprimer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est cela. Nous n'avons
pas l'intention d'imprimer les listes à moins
qu'il n'y ait une élection. Ce serait des dé-
penses inutiles.

M. McINERNEY : Je crois que c'est le
désir de la loi.

M. CASGRAIN. Assurément.

M. HAGGART: La loi est Impérative.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je sais que - l'intention du
gouvernement est de n'imprimer les listes
que lorsque la chose sera nécessaire. Il ne
serait pas sage de dépenser de l'argent inu-

Le MINISTRE
PECHERIES:
l'impression des

DE LA MARINE ET DES
Dépenses imprévues pour
listes.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

CHEMIN DE FER ELECTRIQUE
D'OTTAWA.

Ordre du jour.
Troisième lecture du bill (n°18) concernant le che-

min de fer électrique d'Ottawa.
M. N. A. BELCOURT (Ottawa) : Depuis

que ce bill a été étudié par le comité de la
Chambre, l'autre jour, quelques-unes des
parties intéressées prétendent que l'amen-
dement à l'article 6 ne rencontre pas conve-
nablement les vues du comité des Chemins
de fer ; or, pour que les parties puissent être
entendues et le bill considéré de nouveau
afin de réparer toute Injustice qui aurait pu
être, faite, comme je suis chargé de cette
mesure, je proposerai qu'elle soit de nouveau
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listes dans tous les comtés où elles ne sont
pas requises.

M. CASGRAIN: C'est la loi. -

M. McINERNEY: Le gouvernement a-t-il
l'intention de faire imprimer toutes les listes
cette année ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Assurément non; à moins
que ce ne soit nécessaire.

M. SPROULE: Les listes ont-elles été
imprimées pour Huroni et Brockville ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Oui.

M. HAGGART: Non ; pas pour Huron;
pas pour tout le comté. -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES ( Ouy. elles ont été impri-
inées pour Brockville.

M. HAGGART: Oui, pour Brockville,
mais pour une partie seulement de Huron.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je dis, pour Brockville, et
il en sera de même dans tout comté où il
se fera une élection.

M. TAYLOR: Pourquoi n'ont-elles pas
été imprimées pour Huron ?

M. HOLMES: Elles ont été Imprimées
pour Huron.

M. HAGGART: Pour quelques town-
ships, mais pas pour tout le comté.

M. POSTER: Ce crédit n'est pas du tout
pour l'impression des listes des électeurs.
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soumise au comité (les Chemins de fer pour grande portée qu'on ne le voulait. C'était
plus ample considération. J'avais l'intention assurément mon impression, et lorsque je
de parler des faits qui se rattachent à cette signalai la chose à l'attention du comité,
question, mais comme le bill viendra de nou- l'honorable député de Halifax m'assura que-
veau devant le comité. je vais attendre. Je cela n'était pas en conflit avec mes idées,
proplose. M. l'Orateur: que l'on ne donnait pas à le compagnie le

Que l'rrre du jour pour la e lecture duil (n ' droit de faire circuler ses wagons le diman-
soit ravé et que le dit bill soit renvoyé de nouveau au clie, en dehors de la ville d'Ottawa.
colite permanent des chemins de fer, canaux et lignes Je vais citer cet amendement, et ensuite,
télégraphiques. j'attirerai l'attention sur le pouvoir que, se-

lon moi, l'on donne à la compagnie du che-
M. SPROULE (Grey-est) : Je désire dire min électrique. Voici l'amendement :

quelques mots avant (lue le bill soit renvoy.a Rien dans un acte ayant trait a la "Ottawaau ùconité. car je crois connaître .l ce sujet Electric Company " ou la Coi>agi.ie de tramway
quelque chose qui mérite d'être signalé à électrique d'Ottawa (limitée), ou tramway de la ville
l'attention de la Chambre. D'après les ren- d'Ottawa, ne devra restreindre le pouvoir de la Con-
seignements reçus, il semble évident que le pagnie du cheniin électrique d'Ottawa de faire circu-
bill a été manipulé avant d'être rapporté à ler ses wagons et percevoir le droit de passage entre
la Oha mbre. Nous sommes informés que l'a- minuit le saniedi et minuit le dimanche.
vocact de la compagnie du chemin de fer L'autre amendement est une modification
a contribué à la rédaction des amendements de l'amendement primitif, et à l'effet que le
àà ce bill-amendements que le comité des même aurait dû être permis conformément
chemins de fer n'avait jamais eus en vue. à l'article 1 de l'article intitulé : " Un acte
Dans ces circonstances. je crois que ce mon- concernant la ville d'Ottawa" adopté par
sieur devrait être cité à la barre de la Cham- la législature de l'Ontario, en 1899.
bre pour expliquer sa conduite. Aucun avo- Ce que je veux signaler à l'attention. c'est
cat. ni qui lue ce soit, n'a le droit de venir qu'il n'y a rien dans cet article qui défende i
devant un comité de la Chambre-et c'est la compagnie du chemin électrique (le faire
grâce au bon plaisir du comité qu'il peut circuler ses wagons et percevoir le droit de
comparaître pour une des parties-et alors, passage le dimanche en dehors de la ville
après les délibérations, après le rapport du d'Ottawa.
bill s'arroger le droit de reviser les amen- Ce que nous avons soutenu devant le co-
deients (le manière à en altérer la nature, mité, c'est que bien que la population ait
Voilà ce qui est arrivé au sujet de ce bill, voté sur la question des tramways di diman-
si je comprends bien. J'ai souvent pensé cie, et que la législature ait donné ce pou-
que la chose 1s'était faite dejà. car après que voir, dans les limites de sa juridiction, la
certains bills étaient imprimés. j'ai remar- compagnie n'était pas autorisée à faire cir-
qué que les amendements n'étaient pas culer ses wagons en dehors de la ville.
ceux qui avaient été adoptés en comité. et Cependant, comme ce bill veut permettre
je prête d'habitude beaucoup d'attention à la compagnie de prolonger sa ligne jusqu'à
aux bills qui viennent <levant le comité des Bell's Corners ou Britannia, sept milles en
chemins de fer dont je fais partie depuis 21 dehors des limites de la ville, j'ai prétendu
ans. On dit souvent qu'il y a eu erreur ty- que la population du comté de Carleton ne
pographique ou un mot de changé, mais s'était jamais prononcée sur cette question,
nous remarquons que cela modifie sérieuse. n'avait jamais demandé pour cette compa-
ment le sens et l'effet légal de la mesure gnîe, le droit de faire circuler les wagons le
même. dimanche, et que la compagnie aurait ce

Il faut faire cesser cette pratique, et qui- droit si cet amendement était adopté. L'a-
conque tentera la chose, peu importe qui mendement ne spécifie pas en dedans, ou en
c'est, sera sévèrement puni. S'il est permis dehors des limites de la ville, mais parle
à un individu de venir devant le comité, il
n'a pas le droit de toucher à un bill après fer électrique d'Ottawa. Or, cette compa-
qu'il a été signé par le président et rapporté gnie reste la même, si elle prolonge son par-
à la Chambre. cours de 5 ou 50 milles en dehors de la ville,

Je veux maintenant parler de l'amende- et elle aura le pouvoir de faire circuler sei
ment à ce bill. L'amendement qui a été wagons le dimanche en dehors des limites (e
adopté a été présenté par l'honorable député la ville bien que la population du comté
de Halifax (M. Russell). J'ai pensé alors, qu'elle traverse n'ait pas demandé la chose.
que cela ne rencontrerait pas les vues de Si l'honorable député de Halifax (M. Rus-
certains membres du comité, et j'ai aujour- seil) étudie soigneusement l'amendement, il
d'hui, de plus fortes raisons encore de croire comprendra que les pouvoirs qu'il donne
la chose. Je veux parler de la dernière dis- outrepasse ceux que le comité des chemins
position du bill qui veut donner à la compa- de fer voulait donner.
gnle le pouvoir de faire circuler ses wagons Il sera bon d'étudier cette question lors-
le dimanche et de percevoir le droit de pas- que le bill sera de nouveau devant le comité.
sage. J'ai proposé que cet article fit biffé, J'ai attiré l'attention sur cette question,
mais l'honorable député de Halifax proposa dans le but de signaler à la Chambre le fait
un amendement qui fut adopté ensuite, et qu'à diverses reprises nous avons eu raison
je crois que cet amendement avait une plus de croire que des bis availent été manipu-

M. BELCOURT.
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lés après avoir reçu la sanction du président
du comité des chemins de fer, et que l'on
a de grandes raisons de croire que des amen-
dements y ont été introduits après qu'ils
eurent été rapportés.

Dans le cas actuel, cela semble évident,
et, si l'explication donnée par le "Citizen"
est exacte, la chose aurait été faite par l'a-
vocat qui a comparu pour la compagnie, M.
Fergus~òn, et l'honorable député de Halifax
(M. Russell). A mon avis, cela ne devrait
pas exister, et nous devons prendre note de
la chose et voir à ce qu'un bill, lorsqu'il sort
d'un comité de la Chambre ne soit modifié
dans aucun de ses détails avant d'être rap-
porté à la Chambre qui fera ce qu'elle juge-
ra convenable.

M. B. RUSSELL (Halifax) : Je crois que
l'honorable député qui vient de parler a rai-
son dans sa critique de l'amendement dont
j'ai donné avis pour ce soir, mais que je ne
serai pas obligé de présenter vu que l'objet de
la motion actuellement devant la Chambre,
est de renvoyer de nouveau le bill devant le
comité sans instruction, de sorte que le co-
mité peut faire ce qu'il jugera à propos. Je
vais, cependant, lire un amendement qui, je
crois, répond à la critique de l'honorable
député et qui renferme ce que je comprends
être les vues du comité. Supposons que
l'acte renferme la disposition suivante :

Rien de contenu dans l'article 2 de l'acte de la
législature de l'Ontario, 31 Victoria, chapitre 45, n'aura
pour effet d'empecher la Compagnie du chemin de fer
electrique d'Ottawa de faire circuler ses wagons et
de percevoir le prix du passage entre minuitle samedi
et minuit le dimanche dans les limites définies dans
l'acte ci-aprés mentionné aprés que le même aura été
sanctionné en conformité des dispositions de l'article
1 de l'acte intitulé: "Un acte concernant la ville
d'Ottawa," adopté par la législature de l'Ontario en
1899.

Cela veut dire que la compagnie aura le
droit de faire circuler ses wagons dans les
limites mentionnées dans le statut de l'On-
tario passé l'hiver dernier, après s'être con-
formée'aux dispositions de ce statut.

amendement, car le comité était très peu
renseigné sur la législation se rattachant à
la question. Pour cette raison todt le
monde admit que l'amendement n'était pas
en due forme et qu'il devrait être rédigé
convenablement par quelqu'un après l'ajour-
nement. Je m'en allais lorsqu'on me de-
manda d'aller aider au greffier à rédiger la
chose. Je m'assis avec M. Ferguson, et je
dois assurer à la Chambre que je suis plus
responsable que lui s'il y a quelque chose
de défectueux dans le bill. De fait, je suis
prêt à porter la responsabilité. J'aime
mieux que l'on me prenne pour un insensé
que M. Ferguson pour un fripon; c'est moi
qui ai écrit les mots que l'on dit avoir été
mis subrepticement dans le bill, et j'ai agi
de bonne fol. Je voulais protéger la ville
d'Ottawa contre la législation que projetait
la compagnie du chemin de fer. La Cham-
bre serait surprise de connaître combien il
y avait d'actes dont il fallait tenir compte.
Il y a des actes de l'ancienne province du
Canada, des actes de la province de l'On-
tario, des actes du gouvernement fédéral,
amendant, refondant, combinant, faisant
toutes sortes de choses au sujet de ces com-
pagnies, et il était impossible d'être certain
d'avoir nommé tous les actes qui devaient
être mentionnés dans le bill. Je déclarai
alors qu'il fallait mettre ces mots. C'est
moi, je dois l'avouer, qui recommandai la
chose, et non M. Ferguson. S'il y a eu er-
reur, c'est ma faute. Je ne crois pas qu'il y
ait eu d'erreur ; car d'après le principe sur
lequel on doit se baser pour interpréter ces
dispositions-et c'est aussi l'opinion de 'M.
Belcourt-cet amendement doit plutôt être
Interprété comme limitant la législation qui
impose des restrictions à la compagnie, que
comme annulant les pouvoirs que la compa-
gnie détient de l'acte passé par la législa-
ture de l'Ontarlo.

M. EPROULE: L'honorable député ne
croit-il pas que la seule chose à faire était
d'indiquer les actes ?

Mv. RUSSELL : Je comprends que l'idéeM. CLARKE : Quelles sont ces limites était de rendre le bll conforme aux inten-
M. RUSSELL : Les limites de la ville tions du comité; et s'il y avait des actes

d'Ottawa et 11 mille en dehors, tel que au- que nous ne connaissions pas et que nous
torisé par la législature. Il serait sage, je n'avons pas nommer, t'était imentlon de
crois, de mettre dans l'amendement cette les inclure.
restriction dont l'objet est de faire dispa- Je ne défends pas l'amendement; je ne
raître la prohibition. crois pas qu'il soit parfait, et, à mon avis,

Maintenant, je désire dire un mot pour il n'est pas sage d'adopter une loi au sujet
défendre M. Ferguson, l'avocat de la com- de laquelle Il y a des doutes. Alust donc,
pagnie. Je suis sûr qu'il n'est aucunement j'ai donné avis d'une motion à l'effet de ren-
à blâmer. Naturellement, comme procureur voyer le bil au comité, afn que s'Il existe
de la compagnie, il désirait obtenir autant des doutes, comme semble le croire 'avo-
quepossible, et c'était son droit. cat de la ville, le comité ait l'occasion de les

M. SPROULE: Il n'avait pas le droit faire disparatre. SI le comité veut accepter
d'outrepasser le rapport du comité. la motion que J'ai lue, je suis sûr que jus-

tice sera rendue tant a la compagnie qu'àM. 'RUSSELLn Mon honorable ami se la ville d'Ottawa. Le pouvoir conféré par
rappelJera que l'amendement a été rédigé, la législature de l'Ontaro sera reconnu, et
au crayon, sur une feuille volante, et le tout ce qui, dans la législation fédérale,
pupitre était un chapeau mou, et Il état pourrait nuire à l'exercice de ce pouvoir
,très difcile, où J'étais, de réiger quelque sera biffé. Tout le monde sera content

73
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On rendra la paix à la ville malheureuse, je
l'espère, mais on constatera, je ne crains, que
les journaux nous donnent moins de ce que
Horace Greeley appelle " miglity interest-
ing reading."

M. FOSTER: Et cela mettra-t-il fin à la
correspondance ?

M. RUSSELL : Je suppose, bien que, à
mon avis, ce soit demander un peu trop
Si l'honorable député fait cesser la corres:
pondance dans les journïaux, il " ec-lipse Ithe
gaiety of the nation'." Je crois que les ty-
pographes mêmes ont dû partager l'excita-
tion qui. existe dans la ville depuis une cou-
ple de jours. En lisant le journal ce soir,
je n'ai pu comprendre si le caractère était
renversé ou si mon honorable ami de Guys.
borough, qui a- pris un vif intérêt dans la
question, avait fait un discours en gaélique
que le jounaliste essayait de rapporter.

A mon avis, tout ce dont j'ai besoin de
dire, c'est que je suis absolument sûr-et il
lui appartient de le dire-que M. Ferguson
n'est pas du tout blAimable au sujet de cette
affaire, car il' n'a fait aucune recommanda-
tion. Quant au savant député d'Ottawa
(M. Belcourt) il ne connaissait pas beaucoup
le bill' avaht le laiidemain, autant que je le
sache. Je' ne crois pas non plus que le gref-
fier soit blamable. Le greffier a prétendu
très naturellement, lorsque M. Ferguson
et moi avons été convaincus de la ma-
nière dont l'article avait été rédigé, qu'il
n'en était pas responsable. Je suis le cou-
pable, et je consens à recevoir la punition
que la Chambre voudra, m'infliger: compa-
raître A la' barre de la Chanmbte, si un député
peut y comparaître, ou, si l'Orateut a une
tour à saý disposition, y être enfermé tant
que cela sera nécessaitre.

M. CASGRAIN : Je suggêre que l'on en-
voie l'honorable député à l'endroit où l'ho-
nobrable député d'Ottawa a envoyé le maire
de cette ville.

M. RUSSELL . Je ne cours pas plus de
risque sous ce rapport que l'honorable dé-
puté.

M. McMULLEN: L'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) a- soulevé une question
qui, à mon avis, ne devrait pas être passée
inaperçue. Il a dit qu'en plusieurs circons-
tances, l'on avait fait des changements A des
bills après que le comité des chemins de fer
les eût discutés. Or, j'ai été très heureux
d'entendre les observations que l'honorable
député de Halifax (M. Russell) a faites re-
lativement au' greffier du comité. Je fais
partie du comité des chemins de fer depuis
16 ou 17 ans, et, A: mon avis, il n'y a pas en
cette Chambre de fonctionnaire plus labo-
rieux et plut soigneux. Je suis très heureux
d'entendre mon honorable- ami l'exonérer,
lui ainsi que les autres que l'on soupçonnait.
J'aime à croite que l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) n'a pas voulu blamer
le secrétaire. J'ignore ce qui'l a voulu dire

M. RUSSELL.

lorsqu'il a déclaré que l'on avait touché aux
bills, car je crois que tout ce qui passe par
les mains du secrétaire dans l'accomplisse-
ment de ses devoirs est parfaitement sûr,
et qu'il ne voudrait pas se prêter A des cho-
ses de cette nature.

M. POUPORE : J'ajouterai quelques mots
, ce que l'on a dit ; et, d'abord, je' dois féli-

citer mon honorable ami le d4puté de Hali-
fax (M. Russell) de ce qu'il s'est rendi rès-
ponsable de l'erreur. J'ét'ais moimétne au
comité, et je dois dire qùe, d'après ce que
j'ai compris, l'ainendement de l'honorable
député de Italifax était tel' que ce qui a été
imprimé, et, en conséquen'e; je' suis biet
aise de savoir qu'il en assume la responsa-
bilité, car, personne, en cette Chambre, ne
voudrait l'accuser d'avoir modifié l'amende-
ment pour des niotifs inavouablesi Je suis
aussi heureux de savoir qu'il exonère de
tout bline mon ami, M. Ferguson, car tous
ceux qui le connaissent ne voudraient l'ac-
cuser d'avoir tbuChé A un bill ou- d'avoir
manqué en quoi que ce soit à la profession à
laquelle il fait honneur.

C'est doue avec beaucoup de plaisir que
je félicite mon honorable ami, le député de
Halfar (M. Russell) d'avoir fait ce qui, A
mon avis, est un acte courageux, c'est-à-
dire, d'avoir assumé la responsabilité des
mots insérés dans cet amendement. Je ne
crois pas qu'en agissant ainsi il ait voulu
faire autre chose que de protéger les inté-
ressés.

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.) : Cette par-
tie du bill est élucidée, mais il me semble
que d'autres articles ont besoin d'être dis-
cutés.

M. BERGERON: Le tout sera renvoyé au
comité.

M. l'ORATEUR : J'ai permbis que l'on dis-
cutât longuement l'incident les circonstan-
ces; qui s'y rattachaient, étant d'une nature
telle qu'il était opportun- de le vider, mais, à
mon avis, il ne conviendrait pas maintenant,
de discuter le bill au fond.

La motion est adoptée.

EN COMITE-TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 47) concernant la- Compagnie du
chemin de fer de Brandon et du Sud-ouest
-(M. Morrison).

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 66) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et
Pontypool.-(M McHugh).

Bill (n° 67) concernant la Compagnie du
canal de force motrice et de fourniture de
Welland (A resp. limitée,)-(M. Gibson).

Bill (n° 73) concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie de James.-(M.
Hughes).
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Bill (n° 74) concernant la Compagnie de
Prêts et d'Epargne de Huron et Erlé.-(M.
Beattie).

Bill (n° 76) concernant la Compagnie de
Garantie et d'assurance contre les accidents
de la Confédération du Canada.-(M. Osier).

Bill (n° 77) concernant la Compagnie Ca-
nadienne de Force motrice et à l'effet de
changer son nom en celui de Compagnie de
force Dominion des chutes de Niagara.-(M.
Bertram).

Bill (n° 78) concernant la compaginie de
Poudre de Aamilton.-(M. Penny).

$TBStDES,
La Chambre se forme de nouveau en co-

mité des subsides.

(En comité.)

M. CASGRAIN: Lorsque le comité a levé
sa séance, à six heures, nous discutions le
crédit de $2,500 destiné aux listes d'élec-
teurs. Je vols que cette somme a été votée
l'an dernier. Et c'est le seul crédit que je
vois, sauf une légère somme de $5,000 pour
les élections. Or, en lisant la loi, je vols:

Le greffier de la Couronne en Chancellerie devra,
immédiatement après avoir reçu quelque copie certi-
fiée d'une liste d'electeurs, la taire imprimer par l'im-
primeur de la Reine, et il gardera ensuite cette copie
certifiée parmi les archives de son bureau.

C'est là le devoir Imposé par la loi au gref-
fier de la Couronne en chancellerie, et Il me
semble qu'un crédit quelconque devrait fi-
gurer dans le budget pour payer ces frais.
Car je prétends que chaque membre de cette
Chambre a le droit d'avoir ces liste.
En vertu de la loi, j'ai le droit d'avoir ces
listes imprimées. Je puis être intéressé à
savoir quels sont les électeurs de mon
comté.

Ainsi, cette liste est ma propriété, et le
gouvernement est obligé de voter un crédit
suffisant pour faire imprimer ces listes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Vous
avez raison.

M. BERGERON : Alors, voulez-vous don-
ner des explications ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. CASGRAIN: La loi stipule:
Si, en vertu de la loi provinciale, des changements

ou additions à une liste d'électeurs ont été faits après
la revision finale, le fonctionnaire qui aura le mernoire
de ces changements ou additions devra, sur demande
de toute personne lui présentant à cette fin un exem-
plaire decette liste, et ui payant ou offrant la somme de
cinquente centins, faire les èhangements ou additions
correspondants sur cet exemplaire, et attester sous sa
signature l'exactitude de ces changements et additions;
et cet exemplaire, avec les changements et additions
ainsi attestés, sera réputé, à toutes fins et intentions,
être une copie authentique de la liste des électeurs
telle qu'elle existera et sera en vigueur lors de cette
attestation.
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L'imprimeur de la Reine gardera debout la compo-
sition de chaque liste d'électeurs ainsi imprimée par
lui, jusqu'à ce que le greffier de la Couronne en Chan-
cellerie lui fournisse une copie dûment certifiée d'une
liste postérieure pour le même arrondissement de vota-
tion, sur quoi il corriger cette liste de manière qu'elle
corresponde à la liste postérieure, ou fera tels autres
changements qui seront nécessaires ; et il gardera
alors la composition de la liste ainsi corrigée, ou toute
nouvelle liste ou toutes nouvelles listes en résultant,
debout, jusqu'à ce qu'on lui fournisse une copie certi-
fiée d'une liste ou de listes postérieures la ou les modi-
fiant, et ainsi de suite de façon qu'il y 4it toujours
debout, autant que possible, la composition d'une
copie exac e de chaque liste d'électeurs provinciaux
teile que finalement revisée.

Et ainsi de suite. Une amende de $1,000
est imposée au fonctionnaire municipal, s'il
n'envoie pas immédiatement les listes à
l'imprimeur de la Reine. Il me semble que
la même amende devrait être imposée au
gouvernement s'il ne fait pas imprimer les
listes.

L'article 14 dit:
Immédiatement après avoir reçu le bref pour une

élection fédérale, l'ôftbcier-rapporteur devra se procu-
rer des officiers qui en auront légalement la garde, ou
des doubles ou copies certifiées, les listes des électeurs
provinciaux, ou des copies ou extraits attestés de ces
hstes, ainsi ue des copies attestées des règlements,
ordres, proclamations ou autres documents ou procès-
verbaux délimitant ou définissant les différents arron-
dissements de votation provinciaux situés entièrement
ou partiellement dans le territoire couvert par le dis-
trict électoral pour lequelTélection doit avoir lieu.

Ainsi, par exemple, lorsqu'une élection a
lieu durant une session, immédiatement
après l'émission du bref, l'imprimeur de la
Reine ou le greffier de la Couronne en chan-
cellerie devraient avoir en main une liste
Imprimée jusqu'à date des électeurs du
comté où se fait cette élection. C'est, je
crols, le but général de la loi-je ne crois
pas qu'il puisse y avoir de doute à ce sujet-
que dès que les listes ont été envoyées par
le fonctionnaire municipal chargé de la
.chose, elles doivent être imprimées et gar-
dées debout afin que toute correction qui
aurait été faite par le conseil municipal soit
inscrite dans les archives congervées au bu-
reau du greffier de la Couronne en chancel-
lerie ou au bureau de l'imprimeur de la
Reine. Dès qu'une élection doit avoir lieu,
le candidat ou tout intéressé peut obtenir
un exemplaire de la liste.

Je dis, en outre, que le gouvernement est
obligé de demander à la Chambre de voter
une somme suffisante pour faire imprimer
toutes les listes, afin que nous puissions les
avoir en notre possession aussitôt que pos-
sible, c'est-à-dire, aussitôt qu'elles ont été
revisées par les fonctionnaires municipaux.
Je demanderai au gouvernement s'il a l'in-
tention de faire imprimer ces listes et de
mettre, à cette fin, un crédit dans le bud-
get supplémentaire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M.
Casgrain) semble avoir Interprété la loi
comme elle doit l'être ; et à moins que le
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gouvernement ne se 1,roposât d'attirer l'at- cens électoral est complètement diférent de
tention de la Chambre sur la nature inutile celui que nous avions eu jusqu'ici. De sorte
de la dépense entraînée par l'application ri- que, bien que cette révision ait lieu, les dé-
goureuse d'une disposition de cette loi, j'ad- putés de cette province n'ont pas une seule
mets qu'il aurait raison de le blâmer, car il liste provinciale qui ait existé dans le passé
est évident que $2,500 ne suffiraient pas pour pour ces fins, et, en conséquence, j'ignore
l'impression de toutes les listes. Or. le si les listes sont préparées d'une maniére ré-
gouvernement a prétendu que la loi serait gulière.
appliquée justement comme elle a été adop- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
tée par la Chambre. Mais, en décembre PECHEIIES : L'honorable député a par-
dernier. l'auditeur général a attiré l'atten- faitement raison de dire cela, et lorsque le
tion du gouvernement-ainsi que je l'ai ex- gouvernement, comme il le doit, c'est ma
pliqué avant six heures-sur le fait que la prétention, présentera une législation pour
publication de ces listes entraînerait une résoudre la difficultê, la question sera dis-
dépense énorme, et à son avis, tout à fait cutée. Si la Chambre décide qu'il vaut
irajustitiible. 11 a fait remarquer qu'il n'y mieux faire les dépenses que nécessiter
avait aucune bonne raison de publier et de l'impression des listes, ainsi que le veut évi-
garder debout, chaque -année, les listes de demment la loi, nous devrons demander un
tous les comtés. Mais il y avait la loi. il y crédit pour répondre à, cette dépense ; maisavait aussi le fait que si l'auditeur général aujourd'ht, le gouvernement ne demande
avait raison, environ $60,000 ou $70,000 se- pas ce crédit, parce qu'il devait faire con-
raient virtuellement gaspillés. Si une élec- naîce le q'i de faieurnaltre 'à la Chambre l'opinion de l'auditeurtion était nécessaire dans mon comté, la gééral qui me semble-je le dis avec res-
liste originale existerait d'après laquelle on pect-une opinion basée sur le sens commun.
publierait la liste des électeurs, et cela Il serait tout à fait insensé de faire unepourrait se faire en très peu d'heures, tout dépense de $60,000 ou $70,000 à moinscomme la chose a. été faite, l'autre jour, qu'une éleotion ne rfût prochaine, Je ne dis pasdans le cas de l'élection de Brockville. La que mon honorable ami n'a pas exactementseule difficulté est que les députés n'auront iuterprété la loi, et si le gouvernement nepas, ainsi que la loi le voulait évidemment, soumettait pas au parlement un projet pourdes exemplaires imprimés de la liste four- obvier à la difficulté, ses arguments se-mls par les secrétares des municipalités des raient irréfutables. Cependant, si la Cham-différentes divisions électorales. La Cliam' bre décide qu'il doit en être ainsi, le budgetbre, je suppose. doit étre convaincue ou que supplémentaire devra contenir un créditle gouvernement demandera une somme pour permettre l'impression des listes con-sutlisante pour publier les listes, ou qu'il formément à la loi actuelle.présentera un amendement à la loi.

J'ai signalé à l'attention des membres du M. LaRIVIERE: Lorsque le gouverne-
cabinet les représentations faites par l'au- ment soumettra son projet, les listes du
diteur général, en décembre dernier, et à Manitoba seront terminées. Cet ouvrage
leur avis, la question était si importante, est commencé ; les énumérateurs préparent
que nous pourrions peut-être la soumettre à ces listes, et nous n'avons rien à fournir à
l'attention de la Chambre et examiner s'il nos amis de là-bas. Si ces listes avaient
serait bon de faire cette dépense de $60,000 été imprimées durant l'année dernière,
ou $70.000 pour aucun but véritable, ou s'il comme la loi le stipulait, au moins pour la
vaudrait mieux amender l'acte et épargner province du Manitoba, nous ne serions pas
cette dépense. dans cette position embarrassante. Si elles

Voilà pourquoi il n'y a que cette somme avaient été préparées conformément à la
'qui figure dans ces estimations, ce qui est loi, nous les aurions aujourd'hui. Il est
suffisant, d'après les fonctionnaires du dé- maintenant trop tard, ,et je regrette de le
partement, pour imprimer les listes des dire.
comtés od il se fera peut-%tre des éleetions M WALLACE A mon avis, l'explica-
durant l'année par suite 'du décès ou de Ia tion du ministre de la Marine et des Pè-démission des députés qui les représentent cheries est venue après coup.

M. LaRIVIERE : J'attirerai l'attention Le M] NISTRE DE LA MARINE ET DESsur le grand inconvénient que nous éprou- PECHERIIES L'honorable député dit quevons aufourd'hui au Manitoba au sujet de mon explication est venue après coup. Jeces listes. Le gouvernement provincial ne crois pas qu'il soit juste à mon égard. J'aivient d'ordonner une révision générale dans ici la lettre de l'auditeur générai.notre province et les députés qui auront be-
soin de ces listes pour leurs élections n'ont M. WAILACE : Je dis cela, parce que,pas de liste d'après laquelle ils peuvent vé- l'aunée dernière, lorsque la. loi a été adoptée,rifier celles que l'on prépare, et voir ainsi et qu'il a été décidé que chaque liste d'élec-
si elles sont régulièrement faites. Nous tenrs serait publiée, ces $2,500 ont été vo-
n'avons rien pour nous guider, car cette liste tés. Pourquoi ? Pour les fins dont le mi-est 'tout à fait nouvelle. Les anciennes listes nistre parle aujourd'hui ? Pas du tout.que l'on avait l'habitude d'employer pour Dans le projet qu'il a tant travaillé lui-
les élections fédérales- n'existent plus, et le même & faire adopter, 12 a été st0pulé que

- Sir LOUIS DAVIES.



toutes les listes devaient être publiées im- dépenses sûr ce crédit, et nous aimerions en
médiatement, ainsi que l'a fait remarquer avoir les détails.
mon honorable ami, le député de Montmo- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
rency (M. Casgrain). Le crédit est aujour- PECHERIES : Je ne puis pas donner les
d'hui Inséré pour les dépenses éventuelles; détails à l'honorable député, l'exercice pour
ce n'est pas pour l'impression des listes. lequel le crédit a été voté n'étant pas ter-
Le ministre dit maintenant que c'est pour miné ; il ne le sera pas avant juillet. Nous
l'impression des listes des comtés où il Y 'avons préparé la liste des électeurs de
aurait des élections partielles. Ce n'était Brockville. L'honorable député comprendra
pas ce que l'on se proposait l'année der- que cette dépense est du ressort du dépar-
nière, car on voulait alors que toutes les tement du secrétaire d'Etat, et je n'ai pas
listes fussent imprimées. La loi n'a-t-elle les chiffres* pour les quelques mois qui se
pas prévu cela ? Le gouvernement pensait- sont écoulés. Lhonorable député sait que
il le contraire de ce qu'il avait dit dans cet l'élection de Brockville et celle de Huron
acte du parlement ? ont dû absorber une partie de cette somme,

-E déclare que l'auditeur général lui a dit, mais je ne saurais dire combien.
en décembre dernier, que 11'impression des L'honorable député semble croire que j'ap-
listes entraînerait des dépenses énormes. As- portais ici un argument après coup. Je lui
surément, il n'éta'it pas nécessaire d'aller ai dit que j'avais la lettre de l'auditeur
trouver l'auditeur général pour iconstater ce général en date du 13 décembre 1898, signa-
fait. Le gouvernement savait que l'impres- lant à l'attention du gouvernement le fait
sion des listes des électeurs de 213 divisions que s'il appliquait ces dispositions de la loi
électorales coûterait de l'argent, et il y a du cens électoral, Il exposerait le pays à une
pourvu spécialement dans la loi que le par- dépense inutile de $60,000 ou $70,000. Or,
lement a adoptée. Il savait qu'il s'exposait le gouvernement a cru qu'il valait mieux
à cette dépense. Mais vers la fin de la ses- ne pas s'exposer à cette dépense avant qu'elle
sion, alors qu'il désirait pousser les travaux, devînt nécessaire. Il a cru qu'il valait
Il s'aperçut qu'il n'avait mis dans son bud- mieux demander au parlement s'il était né-
get' aucun crédit pour l'impression de ces cessaire de gaspiller $60,000 ou $70,000. -Si
listes. Il devait appliquer la loi. Un acte le parlement est d'avis qu'il est nécessaire
du parlement exige que Re rapport ide l'au- que les fonds soient dépensés, eh bien! alors,
diteur général soit déposé sur le bureau de il peut voter le crédit.
la Chambre six ou sept jours après la tréu- M
nion des Chambres. On ne s'occupe pas de M. BERGERON : Je posera! une question
l'acte du parlement. A la dernière session, à l'honorable ministre. Au commencement
l'on a iadopté une loi qui stipule que ces de la session, l'on a fait une Interpellation
listes devront être imprim'ées immédiate- au sujet de quelque correspondance échan-
ment. Puis, le gouvernement dit qu'il a ex- gée entre ce gouvernement et les gouver-
aminé la questions et qu'il a décidé de ne noments provinciaux relativement aux listes
pas les imprimer. Cela a été discuté en dé- des électeurs, et l'on nous a dit que c'était
cembre dernier. On ne dit pas un mot à une correspondance confidentielle. Nous
cette session, bien qu'elle soit commencée avons vu qu'ani Nouveau-Brunswick. l'on va
depuis bientôt sept semaines,-le gouverne- adopter une loi en vertu de laquelle le re-
-ment ne dit pas un mot avant qu'il soit forcé 'viseur, un fonctionnaire provincial, pourra
de le faire ce soir. préparer une liste sur laquelle les élections

Or, à mon avis, le gouvernement est tenu fédérales auront lieu. Nous aimerions que
de -nous dire quelle proportion de ces $2,500 mon honorable ami nous fit connaître ce
l'on a dépensée, et pourquoi on l'a dépensée. qu'il sait à ce sujet.
Il est évident que, l'année dernière, l'on ne Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
se proposait pas de dépenser un seul dollar ET CANAUX: J'ai lu dans les Journaux quel-
de ces $2,500 pour la préparation des listes que chose à ce sujet, mais je n'ai pas enten-
d'électeurs dans le cas où il y aurait des du de membres de la législature provinciale
élections partielles. Que l'on nous dise si parler de la chose, soit directement, soit per-
ces fonds ont été dépensés pour les fins aux- sonnellement.
quelles on les destinait, que l"on nous dise M POSTER: Vous ne savez pas où en est
combien l'on a dépensé. Avant six heures,
pas un membre de la gauche n'a pu avoir rendue leur léglslation?
le plus léger renseignement à ce sujet. LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Maintenant, on nous dit que c'était pour la ET CANAUX : Je ne sache pas qu'ils aient
préparation des listes dans le cas où il y fait quoique ce soit. Dans un des journaux
aurait des élections partielles. Mais nous de la province que j'ai lu récemment, j'ai vu
ignorons cela ; nous ne savons pas si ces que le gouvernement provincial se propose
fonds étaient légalement applicables à la de nommer dans ce but, un des reviseurs
préparation des listes d'électeurs pour les chargés de la révision des listes dans cha-
élections partielles. Nous aimerions savoir que paroisse. Il y a trois de ces fonction-
de ces messieurs quelle proportion de ce naires nommés par le conseil municipal. Le
crédit l'on a dépensé l'année dernière. L'ex- conseil de comté nomme deux membres du
ercice est presque terminé. On a fait des (conseil de comté choisis dans différentes pa-
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roisses, et en conséquence, ils' pourraient
être virtuellement les reviseurs. Puis, un
troisième est choisi en dehors du conseil
par les deux conseillers de comté, et ceux-
ci pourraient être les reviseu-rs. Le projet du
gouvernenient est de nommer le troisième
reviseur.

M. BERGERON : Mon honorable ami
connaît tout à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je connais tout autant que
je l'ai lu dans les journaux. Je connais
quelque chose au sujet des lois provinciales,
et d'après les articles des journaux, j'ai cru
que c'est là la proposition. Si je constate
que je me trompe, je me corrigerai à la pre-
imière occasion. La proposittion n'est pas de

it.re à alarmer, même les nonorables dé-
putés de la gauche, car l'on propose qu'un
seul reviseur soit nommé par le gouverne-
ment provincial sur les trois. Il ne fera pas
partie (le la majorité ; il sera dans la mino-
rité, mais surveillera la préparation des
listes pour le gouvernement provincial. Ce
n'est rien de plus qu'une sage précaution,
vu surtout qu'aujourd'hui l'on semble s'in-
téresser beaucoup plus qu'autrefois à la re-
vision des listes.

M. McNEILL : Mon honorable ami peut-il
nous dire si l'on a fait quelque chose pour
appliquer l'arrangement en vertu duquel des
juges doivent être nommés dans les provin-
ces où l'on n'a pas nommé de juges pour
reviser définitivement les listes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai jamais entendu par-
ler de cela.

M. BERGERON : J'ignore si mon honora-
ble ami (M. McNeill) fait allusion à ce qu'a
dit le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. Si j'ai bien compris, au Nouveau-
Brunswick, la situation du reviseur choisi
par les conseillers a presque toujours été
celle d'un juge.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Jamais.

M. BERGERON : J'ai compris que sous
le nouveau régime, au lieu de faire nommer
le reviseur par les conseillers, c'est le gou-
vernement même qui le nommerait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'y a jamais eu que je
sache, de juge nommé reviseur au Nou-
veau-Brunswick. C'est une affaire pure-
ment municipale. Il existe bien une dispo-
sition stipulant qu'appel peut être interjeté
au juge de la cour de Comté, et voilà tout ;
le juge n'a rien à voir à la revision primi-
tive. Par le passé, ce sont les reviseurs
des paroisses qui ont fait la revision, et ce
sont encore eux qui la font. Je le répète, les
reviseurs sont les conseillers de paroisse en
exercice, et en outre, ils s'adjoignent une
personne du dehors. Ce sont ordinairement
des personnes résidant dans la paroisse, non

M. BLAIR.

pas des fonctionnaires publics, et assuré-
nient jamais aucun juge n'a rempli cette
charge.

M. McNEILL : Je rappellerai à l'honora-
ble ministre que la question a été fort dé-
battue, à la dernière session. Dans la pro-
vince de l'Ontario ainsi que dans celle de
Québec, nous avons droit d'interjeter appel
au juge en dernier ressort. Si quelqu'un
croit que son nom a été illégitimement omis
de la liste, ou qu'il y ait été porté un nom
qui n'a pas droit d'y figurer, la loi donne le
privilège d'interjeter appel à un tribunal
compétent et impartial de dernier ressort,
afin de faire reviser la liste d'une façon dé-
finitive ; toutefois, dans quelques provinces,
ce droit n'existe pas. Dans la province du
Nouveau-Brunswick, à laquelle le ministre
a fait allusion, ce droit, si je ne me trompe,
n'existe pas, non plus qu'au Manitoba ni en
Nouvelle-Ecosse.

Relativement aux provinces de la Nou-
velle-Ecosse et du Manitoba, l'on a signalé
à la Chambre l'annéé dernière les plus gra-
ves injustices commises surtout en Nou-
velle-Ecosse, à l'égard des votants, précisé-
ment parce qu'il y est impossible d'interje-
ter appel à un tribunal impartial.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Nous discuterons cela, lors-
que le bill sera à l'étude.

M. McNEILL : Je ne tiens nullement à
faire de discours, mais tout simplement à
donner quelques éclaircissements sur ce
que je viens de dire. Je tiens seulement à
savoir si le gouvernement, comme il l'a pro-
mis, a fait quelque chose en ce sens. Il
avait été entendu que le gouvernement tâ-
cherait d'engager les provinces à consentir
à la nomination de juges reviseurs. Je veux
savoir sil a été pris quelques mesures dans
ce sens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Tous ces éclaircissements
seront donnés, lorsque l'amendement pro-
posé nous sera soumis. Il est évident,
comme l'a fait observer le député de Mont-
morency (M. Casgrain) qu'il fasudra modi-
fier ce bill, et lorsque cet amendement nous
sera soumis, alors toute la question revien-
dra sur le tapis. Le premier ministre est
absent de la Chambre, ce soir. Je crois qu'il
a correspondu avec quelques provinces,
mais j'ignore ce qui en est résulté.

M. WALLACE : Le ministre de la Justice
a déclaré, dans une autre chambre qu'il
ignore l'existence -de cette correspondance.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Je dois m'inscrire en .faux contre
l'affirmation du député de Bruce-nord (M.
MeNeill) relativement au;r monstrueuses In-
justices qu'il a signalées et qui résultent. dit-
Il, de l'application des lois en Nouvelle-
Ecosse.

M. .McNEILL : J'ai dit que c'est )â notre
impression.
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Le MINISTRE DES FINANCES: J'i- ministériel ou en raison d'instructions de
guore ce qu'a pu être l'impression de l'hono- membres du cabinet, assume une très s&
rable député, mais je puis l'assurer qu'en rieuse responsabilité. La loi déclare que
Nouvelle-Ecosse, l'impression qu'il signale c'est son devoir. A moins qu'il ne surgisse
n'a jamais existé. S'il s'est jamais commis quelque queston de pouvoir exécutif, chose
quelque injustice dans l'application de la fort possible, je l'avoue, il y aurait lieu de
loi en Nouvelle-Ecosse, je suis convaincu- recourir aux tribunaux pour forcer le fonc-
que ce sont des faits Isolés, et qu'il n'y règne tionnaire en question à faire Imprimer ces
pas de sentiment comme celui signalé par liste,'. Je dois l'avouer, les excuses appor-
un ou deux députés. tées par le ministre de la Marine et des Pé-

M. WALLACE: Si je ne me trompe, le dé- he'ries ne sont pas valables. A l'époque où
puté d'A.nnapolls (M. is a signalé àlai cette loi fut adoptée, le 13 de juin 1898, le
Chambr-e, la session dernière, de graves ln- u gouvernement savait que l'impression de
justices, de véritables iniquités, en ce sens. ces listes entraneait certaines dépenses.

Le Solliciteur général avait soigneusement
1. MiNEILL : Il a également apporté des élaboré le projet de loi. avant que le gou-

affidavit à l'appui de sesattiatons. vernement en et saisi la Chambre, et t s

M. BORDEN (Halifax) : Je ferai observerceie ne ont as alabat A 'est où
<lue la loi en question a été adoptée le 13 tagé ce sujet ont supposé que cette loi
juin 1898, et le gouvernement, je suppose, serait appliquée.
savait à cette époque que l'impression de Voici, parait-il, la lettre qui a porté le
ces listes entranerait quelque dépense. Je gouvernement oit quelque membre du ca-
ne puis m'expliquer su quoi s'est fondé le binet i assumer la responsabilité <l'ordonner
arffiedait l'appurone e airatc e po rneau mrefler de la Couronne en chancellerieg.ier dE ifa)r : Je Leri ousrer ide désobéir délibéément aux prescriptions
négler imen-eruesto listes adope menistr gde la loi. Que dit cette lettre ?
de la Marine et des Pêcheries serait peut-
être aeez bon d'informer la Chambre, si L'icpressit-des listes d'électeurs par l'imorimeur
c'est en vertu d'un arrêté ministériel ou go de la Reine entranera probablement une dépense an-
rane inst'exlione ulqui s'es odu luelet de a6,0, s'il est permis de nous guider, pourreie delaCuonnde enechancellerIe u estiatin du core t de Cette iautrebsiin, sur la déenecabinet que le greffier a négligé de se confor- effectuée par le éCe listes, si je ne sie trimpe,
mer aux prescriptions de la loi ? une fois imprimées t teroit seinUalles à cles qui

Lete asINISTRE DE LA MARINE ET DES ont dj esipriniée pour les lections aroviniales
PECHERIES : La raison alléguée par le d A me enta, c'est là une dépense tout-à-fait inutile et

rio conséquedt. je ne crois jutifabl de signaler l
député de Montmorency (M. Casgran> me'chose à l'attenti n du gouve ne iex t afin qu'il reconsi-
parait tout à fait acceptable, et son inter- dère la uestion. S'il 'y a pas déjà un nombre suffi-
prétation de la loi est fort claifoe. saut de liste inpriées ar les autoites locales, il

serait possible le s'entendre avec celles-ci relative-M. BORDEN (Halifax) : Il ne s'agit pas ment v'inipressitn d'un nombre de listes suffisant
de cela. Voici une loi qui stipule, article pour les élections fédéales. Sije ne me trompe, le
10, paragraphe 3, que le greaiesr de la Cou- geIIer de la Cotirone ui chanellerie f-st d'avis qu'il
ronne en chancellerie, sur réception d'un est possible d'éviter nete iuapartante dépense.
exemplaire authentique de la liste d'élec- Eh bien, Il serait Intéressant de savoir .du
teuos, sea tenu de la faire imprimer sur le gouvernement quels renseignements Il a

- oh-smp par l'imprimeur de la Reone, obtenus relativement aux provinces où ces
Le MINISTRE DE LA MAIRINe ET DES listes sont imprimées, avant d'assumer la

PE CHERIES: Quand bien même vous nc responsabilité qu'il seinble avoir prise. Lep
liriez cet article cinquante fois, cela ne ldéputés de la province de Québec m'infor -
rendMIait ps plus fort, nient que 'les listes n'y sont pas Imprimées.

M. BERGERON : Cela ne justifie pas da-
vantage le govvernement.

M. BORDEN (Halifax) : La Chambre
tient à savoir s'il a été, oui ou non, adopté
quelque arrêté ministériel, exemptant le
greffier .de la Co.uronne en ebancellerle du
devoir que lui impose la loi. Je ne crois pas
que le gouver,nement ait le pouvoir de faire
semblable chose par voie d'arrêté ministé-
riel.

Le IINISTRE DE LA MjArJNE ET DES
PECHERIES : Nous n'avons nulement es-
sayé d'exercer .ce droit.

M. BORDEN (Balifax) : bi.u, gnembre du
cabinet, .A mon avis, 4'a le 4roit d'empêcher
l'applcatiog çle Ae JI. Le g.effier * de .. a
Couronne en chancellerie, ,en désobeissant à
cette loi, que ce soit emg vertu .d'un Arrêté

M. CASGRAIN: Jamais.
M. BOtDEN (Halifax): Si je fais erreur le

ministre .des Finances peut la rectifier, mais
je crois qu'il n'est pas imprimé de listes en
Nouvelle-Ecosse: .on se contente de les
écrire et de les affic.her.

Le MINISTXtE DSS FINANCES (M. Fiel-
ding) : Parfaitement.

M. BORDEN (Halifax) : Les députés de
l'Ontario m'informewt qu'il ne s'y imprime
pas de listes d'une façon régulière.

M. Mc(EGOR : Au contraire: en voici
-une foule d'exemplaires.

M. TAYLOR : L'Impression en est laissée
.ù chaque muniipaJité.

M. BfODEN (1alifax) : C'est Affaire à
débattre entre les députés de l'Ont4rio.
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Quant à la Nouvelle-Ecosse, mon impres
sion, corroborée qu'elle est par le ministrE
des Finances, est qu'il ne s'y imprime pas
de listes d'électeurs : de sorte que le gou
vernement semble avoir jugé bon de se dis
penser de l'impression des listes sans s'in-
former du fait, connu, du reste de quelques
membres du cabinet, qu'il n'y existe pas
de listes imprimées.

La prétention émise par le député de Mont-
morency (M. Casgrain) est parfaitement lé-
gitime, savoir ; qu'il est impossible de reviser
ces listes comme elles le méritent à moins
d'en avoir des exemplaires imprimés dans ce
but. La loi locale ne stipule pas l'impres-
sion de ces listes. La loi adoptée par re
parlement décrète l'impression des listes
d'électeurs ; et voilà que le gouvernement,
sans la moindre justification, à mon avis,
a donné à entendre au greffier de la Cou-
ronne en chancellerie qu'il a le droit de
désobéir délibérément aux prescriptions de
la loi. Le gouvernement, je dois l'avouer,
n'est pas dans une posture fort enviable, à
cet égard.

Le parlement a adopté la loi en question,
dans la conviction qu'elle serait appliquée
et non pas que le cabinet se mettrait au-
dessus de la loi ; de sorte que, sans se don-
ner la peine d'aller aux renseignements, ou
même sans se soucier peut-être d'en obtenir,
le gouvernement a jugé à propos de laisser
les choses dans un tel état que les députés
qui, d'après la loi, ont droit de recevoir des
exemplaires de ces listes du greffier de la
Couronne en chancelàlerie, se trouvent dans
l'impossibilité de s'en procurer.

Avant l'adoption de l'item en discussion,
le gouvernement devrait nous donner de
plus amples éclaircissemients et nous faire
connaître d'une façon plus précise ce qu'il
entend faire.

M. CASGRAIN : Il est un autre fait sur
lequel je désire appeler l'attention du gou-
vernement. Supposons qu'une élection ait
lieu aujourd'hui, sans que les listes aient été
imprimées d'avance ; or, après l'émission du
bref, et que l'imprimeur 'de 'la Reine a im-
primé les listes et les a expédiées dans le
comté, voilà que l'on découvre qu'elles sont
inexactes, qu'il s'y est ,glissé nombre d'omis-
sions ; en pareilles circonstances, le gouver-
nement doit comprendre dans quelle situation
se trouverait l'un des partis à cette élection.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les deux partis se trouve-
raient dans la même situation.

Le MINI-STRE DE LA MARINE ET DES

- M. CASGRAIN: Sans doute; mais il im-
porte de ne pas laisser cette liste aux mains
d'un fonctionnaire qui peut commettre une

- erreur ou faire pis encore.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : L'honorable député le voit,
la question donne amplement lieu à discus-
sion, et je ne lui conteste nullement le droit
de la débattre, lorsque le gouvernement, par
déférence pour l'avis'exprimé par le député
de Halifax (M. Borden) saisira la Chambre
d'un bill modifiant la loi en vigueur et ob-
viant à la nécessité de publier ces listes.
Alors, l'honorable député pourra discuter,
s'il le veut, la question de savoir s'il est pré-
férable de modifier la loi. Ce pauvre gref-
lier de la Couronne en chancellerie, est pas-
sible de poursuite, dites-vous, pour n'avoir
pas publié les listes ; niais il n'avait pas
d'argent à sa disposition pour le faire, le
parlement n'ayant pas voté de crédit. Le
gouvernement s'est peut-être rendu coupable
de négligence en ne demandant pas de cré-
dit au parlement.

M. BORDEN (Halifax): N'a-t-on pas son-
gé à obtenir un mandat du gouverneur gé-
néral ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si nous l'eussions fait, mon
honorable ami eût été le premier à nous
l'imputer à crime.

M. BORDEN (Halifax) : La loi dit pour-
tant qu'il faut imprimer les listes.

Le MINISTRE DE LA MARI'NE ET DES
PECHERIES : Que devait faire le pauvre
greffier de la Couronne en chancellerie ? Ni
les honorables députés de la gauche, ni le
gouvernement n'ont songé à la chose, et il
n'a pas été voté de crédit dans ce but. Le
greffier de la Couronne en chancellerie pour-
rait bien être claquemuré dans la prison
dont a parlé mon honorable ami (M. Bor-
den) ; mais que devait-il faire ? Les inté-
ressés qui se sont trouvés lésés pourraient
bien le poursuivre pour Infraction au devoir
imposé par le statut; mais, badinage à part,
j'ai fait observer à l'honorable député qu'il
n'a pas été affecté de crédit à la publication
des listes, que l'auditeur a donné à entendre
que ce serait une dépense Inutile, que le gou-
vernement, enfin, a jugé préférable d'expo-
ser franchement en plein parlement la situa-
tion, et de modifier la loi de façon à écono-
miser annuellement $60,000. Il est possible
que le parlement estime inopportune cette
économie et rejette le bill; alors, le gouver-
nement demandera un crédit supplémen-
taire et publiera les listes.

M t;. APaM. A. B. INGRAM (Elgin-est) : L'annéeM. CAS«RAIN - Pourquoi pas? dernière, la question a été longuement dé-Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES battue et nous étions ravis de joie à la pen-PECHERIES : Parce que le greffier de la sée que le Solliciteur général allait nous don-Couronne en chancellerie garde par devers ner vingt exemplaires des listes d'électeurs,lui une liste authentique d'électeurs, et que bien que les partisans de l'ancienne loi dul'on pourrait obtenir un exemplaire de cette .eens électoral fussent portés à croire queliste. le gouvernement s'aventurait trop loin, enM. BORDEN (Halifax).

23202319

PCHERIEkS : La chose ne peut ur r



2322

faisant cette promesse. J'incline à penser loi qui est demeurée en vigueur jusqu'à
que le gouvernement a mésestimé le coût l'année dernière. Puis, l'année dernière, à
de l'impression, quand il s'est engagé à la suite d'autres débats prolongés, 'opinion
fournir à chaque député vingt exemplaires du gouvernement actuel l'emporta et une loi
des listes d'électeurs. Je proposerais donc du cens électoral fut votée. Cette loi fut
que l'étude de cet item demeure en suspens, l'objet d'une discussion approfondie, chaque
jusqu'à ce que le Solliciteur général soit re- député qui le désirait ayant exprimé son avis
venu il son poste. à ce sujet; or, chaque article de cette loi

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES participe de la nature d'un contrat passé par
PECHERIESles députés au parlement, et une fois que

doption immédiate de cet item. cette loi eût été signée et scellée par la su-
dopton mmédatede ct iem.prême autorité, elle devint la loi du~ pays.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : Avant De quel droit mon honorable ami affirme-t-il
de passer à l'étude d'un autre item, je tiens que les députés de l'opposition auraient ac-
à faire observer combien me parait étrange quiescé à ce bll, même s'il leur ent fallu
ce qui se passe actuellement en plein parle- demeurer ici six mois ou une année, à moins
ment, et surtout, l'extrême légèreté dont a d'avoir la certitude que cette loi leur don-
fait preuve le ministre de la Marine et des nait le droit de voir à ce que les listes d'4lec-
Pêcheries, en débattant cette question. La teurs-
question débattue est -dénuée de -toute ijmpor- Le MINISTRE ]DES CHEMIN DE FER
tance à ses yeux. Je ne saurais envisager ET CANAUX (M. Blair) : Vous vous êtes
la chose sous ce jour. Le député de Hall- bien dispensé de ces listes pendant trois ou
fax 'M. Borden) nous a donné des éclaircis: quatre annéd
sements fort lucides sur la question. Voici
ce dont Il s'agitd: Le gouvernement peut-gI M. FOSTER Je vais apprendre à mon
mettre la loi au rancart et se placer au des- honorable ami ce que nous n'avons jamais

déutée- fait. Jamais nous n'avons mis de listes re-
susme l législation apéel ale part visées au rancart sans venir demander au

mentrticipesdetiannaturequ'unecontrat passédpar

béir 'd parlement l'autorisation de le faire. M.
l'Orateur, le gouvernement était tenu, de par

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES la loi, de faire Imprimer et distribuer aux
PECHERIES: Nous n'avions pas voté de députés les listes en question. C'est ce
crédit. qu'il n'a pas fait. Faisons une hypothèse

'M. FOSTER : Mon honorable ami est le qui, sauf quelques légers détails, cadre par-
premier à rire sous cape de l'absurdité de faitement avec l'affaire en discussion.
sa prétention. Allons-doned est-ce que le Supposons que le gouvernement conser-
gouvernement avait demandé un crédit au vateur, lorsqu'il s'agit de reviser les listes
parlement quand il a dépensé $20, et au pour une aunée quelconque, se fût dit: Il
del, pour l'exploitation du chemin de fer va se faire une élection, il est vrai, mais il
de la Baie des Chaleurs? Non, Il n'était est inutile de reviser les listes, au coût de
nullement autorisé à faire cette dépense $100,e0 H; effectuons donc cette économie,
inouie jusque-là et qui, espérons-le, né se pour plaire à l'auditeur général. Sauf quel-
reproduira plus. Il ne s'est pas demandé ques variantes, voil précisément ce qu'a
alors s ''il avait été, ou non, voté un cré- fatt le -gouvernement actuel. La gol est ex-
dit dans ce but; il a tout simplement plong plicite, le gouvernement était tenu de s'y
le bras dans la caisse publique et il a dé- conformer. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait?
pensé cet argent, sans crédit parlementaire, Si le ministre alléguait que la chose a échap-
et au mépris des règles les plus élémen- pé à leur attention, le gouvernement seraut
taires de la constitution. Je me demande peut-être excusable, mals, de fait, la chose
encore si, â une autre époque de notre 'is- a été signalée à son attention, et le gouver
toire, les minIstres ont fait preuve de plus neient a dû s'interposer. Il a dû y avoir
de scrupules, lorsqu'ils ont obtenu du gou- Ingérence de sa part, en cette affaire, J'en
vernement des mandats au chiffre de plus suis convaincu. Je connais le greffier de la
de $2,000,000 pour les besoins du service pu- Couronne en chancellerie, et je crois qu'il
bie. Et poqUon Celah? ont allégué l connat les devoirs de sa charge et qu'il est
nécessité de ces services, car la loi, disaient- homme à se conformer à la loi. S'il faisait
ils, nous oblige à voir à l'administration de la tentative de s'écarter de la loi, nous pour-
la justice an pays. De quel droit, s'écriaient- rions le citer à la barre de la Chambre, et il
ils alors, nous demande-t-on s'il existe, oui serait bien facile de constater pourquoi Il
ou non, un crédita? Il faut. disaent-Ils, que n'a pas appliqué la loi. Je ne crois nulle-
la justice soit administrée: ainsi le veut la ment que le greffier de la Couronne en chan-
loi, et par conséquent, nous allons obtenir cellerie ait refusé de faire son devoir, dans
dans ce but un mandat du Gouverneur gé- la moindre mesure. J'ai la conviction qu'il
néral, et lorsque le parleent s'assemblera s'est Conformé.& la loi. Je suis sûr que ces
nous lui demanderons de nous accorder un listes, déeur arrivée, ont été coniées à qui
bll d'indemnité! Or, de quoi s'agit-il au- de droit pour être Imprimées et que le gou-
Jourd'hu ? En 1885, après une discussion vernement lui-même ou quelque membre du
prolongée, la Chambre adopta une loi du cabinet a assumé la responsabilité de s'n-
cens électoral pour les élections fédérales, terposer et d déclarer qu'elles ne seraient
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pas imprimées. C'est là une affaire de haute tions qui pouvaient avoir été commises à la
gravité. Il n'y a certainement pas lieu de loi de cette province, et tout cela sans le
tourner la chose en ridicule. Si le gouver- moindre d'ojçt.
neluent ne veut pas qu'on l'accuse d'usurper L'argent pouvait être obtenu dans ce
les fonetions législatives, de quel droit vient- temps-là, mais on ne pouvait le trouver
il déclarer que la loi ne sera pas appliquée lorsque le désir du peuple, tel qu'exprimé
comme le parlement a décrété qu'ehe doit de la manière la plus évidente, était que la
l'être? D)e quel droit, le gouvernement loi du pays devait être exécutée. Nous.
vient-il juger et dêcider qu'iil n'appliquei avons le droit de savoir si un arrêté du con-
pas la. loi, et s*il surgit un difflGren à ce su- seil a été adopté, empêchant l'officier chargé
jet, qu'il proposera au parlement lhi modifi- d'exécuter la loi, ou bien si un ministre est
cation de luette loi ? Pour mon mompte, je ne intervenu personnellement pour empêcher
veux nullement (ue l'article de la loi en cet officier de faire son devoir. Je suis sous
question soit modifiée. Je veux obtenir, de l'impression que ce fonctionnaire a fait son
façon ou d'autre, une liste authentique de devoir en entier. Si tel n'est pas le cas,
nies électeurs. Je ne veux pas aller dans nous allons savoir maintenant ce qu'il col-
les carrefours du Nouveau-ruuswimk, pour vient de lui faire et il s'agit maintenant de
y lire les listes d'électeurs écrites à l'encre savoir si cet officier a, de son propre chef,
et affichées aux portes des magasins et des négligé d'exécuter la loi, ou si la force mn-
bureaux. tic poste. J1e ne veux pas attendre jeure7est, pour quelque chose tu. cette affaire.
îue l'élection arrive, puis, dans le feu même Pour ma part, je ne crois pas que cet em-

de la lutte, qu'in m'envoie ces listes, tandis dleyé soit coupable, sis je is que c'est le
que d'autres intéressés les auront eues long- ministre ou le gouvernement qui se sont mo-
temps par 'devers eux. La éliose est ab- qués de la loi.
surde et elle serait digne e risée, si elle Voyons maintenant quels sont les avan-
n'tait aussi grave. Oui, l'affaire est grave tages que l'on peut retirer de cette affaire au

et pour mon propre compte, je n'entends point de vue du parti. Ces avantages sont
nullement qu'elle reste au point Ox elle en nombreux, et les honorables membres de la
est. Le ministre, en faisant preuve de tantdroite en bénéficient actuellement dans la
de léglreté dans cette discussion, ne s'est province du Manitoba. et dans tous les en-
pas rendu justice à lui-même et n'a pas té- droits où des révisions ont ou doivent avoir
inoigné le respect qu'au fond du coeur il lieu. Tous les membres de -cette Chambre
éprouve pour la loi. Assurément, en pleine représentent des comtés, auxquels ils sont
époque d libéralisme administratif, il ne varesponsables et par lesquels ils doivent être
pas nous dire qul est loisible au gouverne- élu mais chacun de ces députés n'a pas la
ment de s'interposer et de déclarer que la oindre idée e e que peut être eon domté
loi ne sera pas appliquée. Je veux savoiret il ne peut acquérir cette connaissance.
qui a emipêc4hé le 'greffier dle la Couronne en J Mais cette connaissance peut S'acquérir
chancellerie d'appliquer la loi. Quelqu'un de la même manière que l'a fait le ministre
'a fait. Le ministre responsable, je suppose, de l'Agriculture,-orsqu'il s'est rendu au

serait le secrétaire 'Etat ( M. Scott). Bst-ce- bu'reau du greffier de la Couronne en chan-
que le secrétaire d'Etait s'est interposé et a colie, et a pris les rapports qui s'y trou-
déclaré que la loi ne serait pas appliquée ? valent afin de s'en servir pour appuyer ses

o'il l'a fait, il a pris une que arguments dans cette Chabre.
jamais encore membre d'un cabinet cana- Si une élection avait lieu dans le comté de
dien n'a osé assumer et que nul ministre en Huron, je crois que le ministre pourrait se
Angleterre, j'en suis sûr, n'oserait accepter. 'rendre au bureau du greffier de la Couronne
Est-ce une excuse valable de (lire que le en chancellerie, et y prendre les listes élec-
gouvernement n'avait pas de crédit pour torale, ou une autre personne pourrait les
l'impression dles listes ? Pas le moins du obtenir et les Noyer au comitm libéral du
monde. L'argent était à sa portée. d comté de uron. La chose n'est rien moins

Ils n'avaient pas d'argent pour faire une quoutrageante et monstrueuse, et je n'hé-
enquête sur une prétendue fraude commise s-ite pas un instant u exprimer cette opi-
au Manitoba, parce qu'u n'en avait pas té nion. Te dis que cela peut être employé
voté pour cette fin. Mals ils ont déplensé omme engin de parti par un gouvernement
cet argent au mépris de la loi. Ils s'agis- vqui désire écraser ses adversaires, lorsquil
sait de procédures crliinelles, et c'est la consent avoir recours ces moyens.' Pour
province du 'Manitoba qui était tenue de ma part, je suis persuadé que le gouverne-
payer les mémoires de frais, mais le pre- ment actuel est capable de profiter de cet
mier ministred qui était ici au com ence- avastage csi l'ocasion s'en présente. '
ment de la discussion, mais qui ne trouva Le seule garantie que nous ayons repose
pas la chose assez importante pour rester j u dans la possession des listes. Je devrais
son sige, ou mériter son attention-et qui avoir Ja liste des électeurs de mon comté

uet occupé à are n arrière dne ea C'pam clintenant. et il devrait ep être de même
bre durant la discussion-le. preMier mi- r odeeto les autres députés. Et pourquoi
nistre dis-je, ne s'oeupe guère de dépenser ne les auriois-nous pas? Pda ablement,
de l'argent sppartenat au pnui poure ex- rarce que le semrétaire nEtat viendrait
erser une vengeance politique dans la pro- nousdire que la loi ne doit pes suivre son
vince du Manitoba, et déou rir les iuf.ro- cours. Quel est r le secrtainre d'otat qui ose-

M. FORTIN.
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rait venir s'interposer entre mes droits et
l'homme qui s'efforce de faire exécuter la
loi, afin de me donner ces droits ? Je crois
qu'un telle prétention n'est rien moins qu'ab-
surde.

M. MONK : J'ai une question à poser. En
vertu de l'article 10 de l'acte, le dépositaire
dle la liste esit tenu d'en envoyer un exem-
plaire au greffier de la Couronne en chancel-
]erie aussitôt que cette liste est terminée,
à moins de s'exposer à certaines amendes
indiquées dans le paragraphe 9. Ces f or-
malités ont-elles été accomplies ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Je crois qu'une question de cette na-
ture a déjà été posée dans cette Chambre,
et il a été déclaré en réponse que cela avait
eu lieu dans certains eas, mais que dans mn
grand nombre d'autres cas les listes n'ont
pas été reçues. Du moins, c'est là. autant
que je me rappelle, ce qui a été dit dans
cette Chambre.

'M. BERGERON (Beauhaunois): Cela re-
vient à dire que la loi n'a pas été exécutée.
Le greffier de la Couronne en, chancellerie
a-t-il fait quelques démarches pour que ces
listes lui soient expédiées, et a-t-il ou non
reçu des instructions à ce sujet, voilà ce que
nous pourrions demander. Il est facile de
s'apercevoir que l'on ne s'cst pas occupé
de faire exécuter la loi. Je ferai remarquer
A l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, que l'on avait un objet en vue,
en insérant dans la loi que vingt exemplaires
de la liste devraient être expédiés à chaque
membre du parlement. Je regrette que l'ho-
norable Solliciteur général ne soit pas ici, car
je suis persuadé qu'il approuverait ce que
je vais dire.

lEl -y a dans la loi, -telle qu'elle existe ac-
tuellement, une lacune des plus sérieuses.
Il n'existe aucun moyen d'obliger le régis-
trateur, dans la province de Québec-je suis
mieux renseigné sur ce qu' concerne la pro-
vince de Québec que sur les autres provin-
ces-A livrer les listes aux présidents d'élec-
tion. Qu'une élection soit sur le point d'a-
voir lieu dans la province de Québec. L'O-
rateur émet son mandat, le gouvernement
nomme un président d'élection, et ce der-
nier se rend chez le régistrateur et lui de-
mande une copie de la liste d'électeurs. Si
le régistrateur refuse de donner cette copie,
il n'existe aucune loi par laquelle on puisse
le forcer d'agir.

Une VOIX : Je crois qu'il y en a une.

M. BERGERON : Non, cela n'est pas au
pouvoir du gouvernement ; il n'y a que le
gouvernement local, dont le régistrateur est
un des officiers, qui puisse le forcer d'agir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ne s'expose-t-il pas à une
amen(e par refus?

M. BERGERON: Non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis d'avis contraire.

M. BERGERON : Non. L'honorable mi-
nistre (sir Louis Davies) n'a qu'à se consul-
ter avec le -Solliciteur général pour consta-
ter qu'il est dans l'erreur. Le Solliciteur
général m'a admis la chose à moi-même. Et
si je me rappelle bien, la fait d'avoir vingt
copiés était destiné à couvrir ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Si le régistraiteur n'a pas
envoyé la liste au grefiler de la Couronne
en dhancellerie, ce dernier ne pouvait pas en
fournir une copie.

M. BERGERON : Mais il devrait être obli-
gé de les envoyer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M. Ber-
geron) parle de certains cas dans lesquels
cela n'est pas arrivé.

M. BERGERON : Non, je parile des cas
dans lesquels unne élection aurait dieu et où
le président de l'élection ne pourrait pas ob-
tenir les listes pour l'élection.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Mais si elles ont
été envoyées ici-

M. BERGERON: L'honorable ministre (M.
Blair) vient justement d'entendre dire, que
dans le plus grand nombre des cas, elles
n'ont pas été envoyées ici. Inutile de re-
tenir le comité plus longtemps avec cette
question. Je crois que nous avons donné
des raisons suffisantes pour démontrer que
cette loi doit être amendée aussitôt que pos-
gible.

M. CASGRAIN : Oh, non; pas amendée.
M. BERGERON: Dans ce cas elle devrait

être mise en vigueur et rien de plus. Avant
de reprendre mon siège, je voudrais savoir,'
à quoi est destinée cette somme de $2,500.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai expliqué il y a un ins-
tant que, dans le cas ou il y aurait une élec-
tion, comme cela se présente actuellement
dans la ville de Winnipeg, où les listes sont
vieilles de plus d'une année, et où une révi-
sion doit être faite. cet argent sera employé
pour payer les dépenses faites pour cette
usage.

M. BERGERON : Mon honorable ami ne
semble pas être bien certain de cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, J'en suis aussi certain,
qu'il est possible de l'être.

M. FOSTER : Je puis dire à l'honorable
ministre que cet argent n'est pas destiné du
tout A cet usage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECRERIES : Dans ce cas, si l'honorable
député ÇM. Foster) sait mieux que moi
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M. FOSTER : Ce crédit n'a jamais eu dans
le passé, et n'a encore actuellement rien à
faire avec l'élection de Winnipeg ou la pré-
paration des listes d'électeurs en vertu de
cette loi, pas plus qu'aucun autre crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas parlé de l'impres-
sion des listes d'électeurs, mais j'ai dit les
procédures accessoires-

M. FOSTER : En effet, c'est bien pour
couvrir les dépenses qu'entraînent les pro-
cédures acc2ssoires que ce crédit est voté. Il
y a dans le département des impressions et
de la papeterie, un commis qui reçoit $1,100
par année, et qui est chargé de tout ce qui
concerne les listes électorales. Il est payé à
méme ce crédit, et ce qui reste est destiné
à payer les dépenses imprévues qui se pré-
sentent sous l'empire de l'ancienne loi, si
une élection partielle avait lieu et que l'on
eût besoin d'exemplaires des listes d'élec-
teurs, alors cet argent était employé à ache-
ter 100 exemplaires de la liste des électeurs
et à les expédier dans le comté où l'élection
avait lieu.

Voici un état de compte : Il y avait d'a-
bord le salaire de cet employé, $1,100 ; 100
cartes électorales ; 50 exemplaires expédiés
de la liste des électeurs de Drummond et
Arthabaska ; Prince-ouest, 25 copies ; un
clavigraphe Smith-Premier, $102, et ainsi de
suite-papeterie et fourniture de bureau. Le
compte mentionne aussi des liste d'électeurs
etc. Voilà comment les $1,000 ont été dé-
pensés et ce à quoi ils étaient destinés. Mais
lorsque le nouveau bill du cens électoral fut
adopté, l'acte contenait une disposition rela-
tive à l'impression des listes d'électeurs, et
le gouvernement aurait dû s'occuper de faire
voter un crédit à cette fin ; si cela n'avait
pas été prévu, on avait là une excellente oc-
casion d'obtenir un manadat du Gouverneur
général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Personne ne peut prétendre
-que l'argent qui a été dépensé l'année der-
nière, à -cette fin ne l'a pas été légitimement ;
si j'ai bien compris, l'honorable député m'a
demandé si ce montant était destiné à autre
chose qu'à payer le salaire de ce fonction-
naire et les quelques dollars qui y ont été
ajoutés. Je crois que ce serait se conformer
au but pour lequel cet argent a été voté, que
de le dépenser pour la préparation des listes
d'électeurs dans la cité de Winnipeg, sous
forme de dépenses imprévues relativement
aux listes d'électeurs. Si l'honorable dépu-
té désire que l'adoption de ce crédit soit re-
mis à plus tard, nous pouvons le faire.

M. BRITTON: L'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) était dans l'er-
reur en distant qu'il n'existait pas d'amende.

M. BERGERON : Une amende pourquoi ?
M. BRITTON : On a demandé si les dépo-

sitaires des listes d'électeurs pour les fins
provinciales, devenaient des fonctionnaires

Sir LOUIS DAVIES.

fédéraux, et s'ils avaient fait leur devoir et
transmis ces listes au greffier de la Cou-
ronne en chancellerie ; j'ignore si on a répon-
du à cette question, mais plus tard, au cours
de la discussion ; l'honorable député de Beau-
harnois a dit qu'il n'existait pas d'amende.

M. BERGERON : Non.
M. QUINN : On a dit qu'il n'y avait pas

d'amende, s'il ne transmettait pas les listes
au président de l'élection nommé par ce par-
lement.

M. BRITTON : Non, pour ne pas avoir
envoyé les listes.

M. CASGRAIN : Voici toute l'affaire : Le
régist7rateur qui dans notre province est le
dépositaire de la liste des électeurs n'a pas
envoyé une copie de cette dernière au gref-
fier de la Couronne en chancellerie. Une
élection doit avoir lieu, ce fonctionnaire
ne peut pas se conformer à la loi et expé-
dier les exemplaires des listes, et personne
ne peut les avoir. Maintenant, si le prési-
dent de l'élection va trouver le rêgistrateur
et lui dit : Je veux avoir un exemplaire de
la liste, et que ce dernier lui réponde, je ne
vous le donnerai pas, il ne s'expose à aucune
amende par suite de ce refus.

M. WALLACE : Le ministre de la Marine
et des Pêcheries nous a dit et répété, qu'il
s'agissait là d'un montant spécial.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas dit que ce mon- i
tant était mis de côté pour une lin spéciale ;
j'ai dit qu'il pouvait être employé pour cer-
taines choses, telles que l'élection de Win-
uipeg.

M. WALLACE : -ous constatons que ce
crédit a été employé pour une fin toute dif-
férente de celle à laquelle il était destiaé;
près de la moitié a été employée pour payer
le salaire d'un fonetionnaire, $1,100; un
autre montant a servi à payer le coût d'un
clavigraphe, destiné à aider aux écritures
dans un certain département, mais jamais
pour les fins d'impression des listes. Lors-
que nous avons demandé au ministre de la
Marine et des Pêcheries de nous dire ce qu'il
avait fait avec cet argent durant les dix
mois de l'année qui viennent de s'écouler, il
n'a pu nous dire à quoi un seul dollar de cet
argent avait été dépensé, ou Il n'a pas voulu
nous le dire, jusqu'à ce que ce renseigne-
ment nous ait été fourni par les honorbles
membres de ce côté-ci de la Chambre.

Ils prétendent que ce crédit est destiné à
obtenir les listes d'électeurs. Voyons ce qui
a eu lieu dans le cas de l'élection de Brock.
ville. Une vacance se produisit dans ce
comté le 15 de mars ; on s'empressa de faire
émettre un mandat pour une nouvelle élec-
tion, le jour de la présentation des candidats
fut fixé au 13 d'avril, et la votation au 20
avril. Le candidat conservateur et ses amis
ne purent réussir à obtenir une copie de la
liste électorale qu'après le 13 avril, jour de
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la présentation des candidats. Le ministre qui n'avalent pas droit d'y être, profitant de
de la Marine et des Pêcheries sourit-il la position avantageuse dans laquelle les
trouve que l'on a joué là un bon tour. avait placés le gouvernement Je demande

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES donc à l'honorable ministre de faire pré-
PECHERIES : Je crois que le résultat de parer et déposer des exemplaires des listes
l'élection de Brockville a été un bon tour. d'électeurs de chaque comté, qui ont été

fournies par le gouvernement, depuis que
M. WALLACE : Si encore quelques-uns cet acte est en vigueur, ainsi que le nom de

des principaux partisans et meneurs du chaque comté, et le nom de la personne à
gouvernement étaient où ils devraient être, qui cet exemplaire a été expédié dans cha-
c'est-à-dire dans la prison de Brockyille, ils que cas.
ne trouveraient pas la plaisaoteri aussi M. BORDEN (Halifax) : Nous voudrionsdrôle. Une fois la présentation des candi- aussi avoir une liste des districts ou comtés,daits accomplie, nos amis constaitèrent qu'il dont le greffier de la dodronne en chacel-leur était impossible de se procurer un seul lerle n'a pas encore reçu les exemplaires deexemplaire des listes d'électeurs. Je dis lerlnaps ecrere
que cela est une criante injustice. Ils s'a- leurs listes respectives.
dressèrent à Ottawa, sans plus de succès; M. SPiOULE je me suis bien amusé
mais durant ce temps les amis du gouverne- des explications fournies par l'honorable mi-
ment, en avaient autant qu'ils en avaient nistre de la Marine et des Pêcheries, lors-
besoin. Et le danger que l'on prévoyait qu'il a déclaré que le greffier de la Couronne
était arrivé. Je crois qu'il serait préférable en chanellerie, n'était pas plus obligé
que ce crédit fût laissé de côté, jusqu'à ce uaucun membre du gouvernement d'lm-
que le gouvernement puisse s'assurer d'une primer les listes.
manière définitive de ce qui est advenu du
crédit voté pour l'année dernière. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DES FINANCES (M. PECHERIES: Je n'ai jamais rien dit de
Fielding) : Il y a déjà une, demi-heure que tel. Tai accepté la proposition faie par
l'honorable ministre de la Marine et des Pê- l'honorable député de Montmorency (M. Cas-
cheries a offert de le laisser de côté pour le grain) et j'ai déclaré que je n'avais aucune
moment, cependant, l'honorable député con objection à faire à sa manière d'interpréter
tinue de discuter et -de faire la même de- la loi.
mande. xpf lCiaTTs fourne narn l'h onoa -

M. QUINN (Sainte-Anne, Montréal) : Il y a bien compris l'honorable ministre.
une ou deux choses que nous aimerions à
conmnatre relativement à cette question Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lorsqu'elle sera ddscutée de nouveau la p PECHERIES : J'ai prononcé ces paroles
chaine fois. Je voudrais demander à l'ho- au commencement de la soirée, et j'en ap-
norable ministre de déposer devant le comi. pelle à mon honorable ami (M. Casgrain) si
té une liste des différentes listes qui ont été ce n'est pas là ce que j'ai dit.
imprimées depuis les douze derniers mois. M. CASGRAIN: C'est bien là ce que vous
Je me suis occupé de la révision des listes avez dit
dans la cité de Montréal et dans les envi- a
rons, et j'ai remarqué que nos adversaires M. SPROULE: Puisqu'il en est ainsi, je
connaissaient parfaitemenrt les listes, îtan- voudrais bien savoir pourquoi le greffier de
dis que nous ignorions complètement quels la Couronne en chancellerie n'a pas fait son
étaient les noms qui devaient être entrés devoir.
sur la liste. Nous ne possédions pas de Je crois que l'on doit tout naturellement
copies des listes, mais nos adversaires les conclure des paroles de l'honorable ministre,
avaient itoutes et savaient parfaitemen>t à que l'on ne s'attendait pas, en adoptant
quoi s'en tenir. l'acte du cens électoral, que les listes se-

Je voudrais savoir quel est le montant, raient complètement revisées et imprimées
sur cette somme de $2,500, qui a été em- chaque année. La loi s'exprime comme
ployé à l'impression de ces listes dans ma suit :
province. Cet acte a été adopté en juin 1898. Le fier de la Couronne en chancellerie devra,Il était convenu que les listes seraient pu- imnmditement après avoir reçu quelque copie cer-bilées à temps pour la révision qui a lieu tifiée d'une liste d'électeurs, la faire imprmer par
entre le 1er de janvier et le 1er d'avril dans l'imprimeur de la Reine, et il gardera ensuite cette
la province de Québec. Cependant chacue .opie certifiée parmi les archives de son bureau.
des honorables membres de la gauche, ap- Immujédiaterment après avoir imprimé cette liste,
partenant à la province de Québec, qui l'imprineur de la Reine en enverra, sous pli enregistré,
avaient droit à vingt exemplaires des listes vingt exemplaires au député représentant le district
d'électeurs de son propre comté, fut laissé électoral au zuel elle se rapportera.
A la merci des ses adversaires lors de la ré- Je cite ces deux paragraphes comme une
vision des listes. Je suis bien convaincu, au preuve que l'intention des législateurs était
moins pour ce qui concerne la cité de Mont- que la liste devait toujours être imprimée,
réal, que nos adversaires ont fait entrer sur et aussi pour démontrer ce qui, à mon avis,
les listes, les noms d'un foule de personnes est la véritable Interprétation de l'acte,
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c'est-à-dire que la dernière liste revisée de-
vrait être imprimée. La loi dit :

L'imprimeur de la Reine garctera debout la conpo-
sition de chaque liste d'électeurs, ainsi imprimée par
lui, jusqu'à ce que le greffier de la Couronne en chan-
cellerie lui fournisse une copie dûment certifiée d'une
liste postérieure pour la même arrondissement de vo-
tation, ou d'une liste postérieure ou de listes posté-
rieures indiquant quelque changement dans 'arron-
disseneint de votation, sur quoi il corrigera cette liste
de manière qu'elle corresponde à la liste postérieure,
on y fera tels autres changements qui seront néces-
saires.; et il gai-dera alors la composition de la liste
ainsi corrigée, ou toute nouvelle liste ou toutes nou-
velles listes en résultant, debout, jusqu'à ce qu'on lui
fournisse une copie certifiée d'une liste ou de listes
postérieures la ou les modifiant,-

Et ainsi de suite :
-- de façon qu'il y ait toujours debout, autant que
possible, fa composition d'une copie exacte de chaque
liste d'électeurs provinciaux telle que finalement
revisee.

Si j'interprète bien cette loi, elle veut dire
que chaque liste d'électeurs provinciaux fi-
nalement revisée devra être imprimée par
le greffier de la Couronne en chancellerie et
la composition de la liste devra rester de-
bout afin de pouvoir s'en servir lorsque la
chose est nécessaire, avant que la derúière
liste soit imprimée, et une fois imprimée il
doit en envoyer vingt exemplaires au dé-
puté représentant le district électoral.

Je ne crois pas qu'il y a quelque chose dans
cette partie de la loi, qui soit laissée à l'op-
tion d'aucun membre du parlement, d'aucun
ministre de la Couronne, ou du greffier de la
Couronne en chancellerie. Je ne crois pas
qu'ils aient le droit ou le pouvoir de dire qu'il
n'esit pas nécessaire d'imprimer les listes
ou d'en envoyer vingt exemplaires à chaque
député une fois qu'elles sont imprimées. Je
veux maintenant dire un mot relativement
à la prétention émise par mon honorable
ami de ce côté-ci de la Chambre, qu'il n'ex-
iste pas de punition dans le cas de négli-
gence de la part du réglstrateiir de livrer
cette,copie de la liste d'électeur. Si je com-
prends bien la loi il existe une punition
pour une telle négligence. La loi dit :

Tout fonctionnaire ou autre personne qui, en vertu
de la loi provinciale, sera dépositaire d'une liste d'élec-
teurs, ou qui aura le mémoire officiel des change-
ments ou additions faits à quelqu'une de ces listes
depuis sa revision finale, et (lui refusera ou omettra
de rentplir quelqu'un des devoirs qui lui sont impsés
par le présent article, sera coupable d'un acte crini-
nel et passible, pour chaque refus ou omission, d'une
amende de cent piastres à mille piastres.

Ceux qui ont étudié la question déclare-
ront avec moi que nous pouvons imposer un
devoir à tout sujet de ce pays, sans avoir à
nous occuper qu'il soit ou non un fonction-
naire provincial. Il est sous la juridiction
de cette Chambre, et s'il n'accomplit pas
le devoir qui lui est imposé, il est punis-
sable en vertu de la loi adoptée par ce parle-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-

M. SPROULE.

puté d'York-ouest (M. Wallace) a fait une
déclaration, il y a un listant qui, si je l'ai
bien comprise, est de nature à laisser planer
une accusation sérieuse sur le ministère du
secrétaire d'Etat, ou sur le gouvernement,
relativement à la distribution des exemplai-
res de la liste imprimée des électeurs, lors
de l'élection de Brockville. Si l'honorable
député a voulu par cette déclaration, donné
; entendre que le gouvernement avait
traité ifn parti de préférence à l'autre
lors de cette élection, je suis autorisé par le
secrétaire d'E'tat à nier cette accusation de
la manière la plus formelle. Il m'a auto-
risé à dire, et il déclare que sa prétention
sera appuyée par l'imprimeur de la Reine,
que le même jour et par la même malle, un
nombre égal d'exemplaires des listes impri-
mées ont été envoyés aux deux partis.

M. WALLACE : A quelle date cela a-t-il
été fait ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANANX : Cela a été fait le premier
jour qu'ils ont réussi à envoyer les listes
d'électeurs.

M. WALLACE : Quelle est la date ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je l'ignore. Cela n'est pas
important pour la question.

M. FOSTER: Oui, c'est important.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Cela n'a guère de rapport
avec l'accusation formulée contre le gouver-
nement, par a'honoralble député d'YorI-o.uest
(M. Wallace).

M. FOSTER: On pourrait peut-être de-
mander cette date au secrétaire d'Etat.

Le MINISTIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que l'on peut s'as-
surer de cette date. Je lui ai demandé:
" Ont-elles été envoyées en même temps ?"
et il m'a répondu quë ces exemplaires
avaient été envoyés aux deux partis par la
même malle, que lé même nombre d'exem-
plaires des listes imprimées, avaient été en-
voyés, et qu'aucune distinction n'avait été
faite entre les deux partis. J'espère qu'aucun
gouvernement, libéral ou conservateur, ne
se rendra jamais coupable, ou n'osera trai-
ter un parti différemment d'un autre rela-
tivement aux listes d'électeurs.

M. WALLACE : L'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux dit qu'il espère
qu'aucun gouvernement ne se rendra ja-
mais coupable d'une telle chose. Laissons
parler les faits par eux-mêmes. Je voudrais
savoir de l'honorable ministre à qudle date
ces listes ont été envoyées. Mes renseigne-
ments sont que les conservateurs n'ont pu
se procurer leurs listes qu'après la présenta-
tion des candidats, et je dis que, si cela est
vrai, le gouvernement n'était que plus cou-
pable en faisant cette élection avant que
les listes d'électeurs fussent prêtes.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. WALLACE: La Chambre a droit de
ET CANAUX: L'honorable député déplace savoir quand ces listes ont été envoyées et
la question. les renseignements qui ont été arrachés au

M. WALLACE : Je ne déplace pas la ques- gouvernement ce soir, Indiquent un état de
tion, mais je dis que cela indique un état de choses dégoûtant. On ne peut pas nous dire
choses encore plus condamnable que ce que qui a autorisé le greffier de la CouronQe en
j'ai signalé. Mes renseignements sont qu'ils chancellerie, à violer la loi, ni Si c'est lui,
n'ont pas pu se procurer une copie de la l'imprimeur, ou le secrétaire d'E4at ou
liste électorale avant la présentation (les can- tout le gouvernement qui est responsable.

didats.Il faut que nous le, sachions et le seul moyendidats. o
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER 1 de le savoir c'est de faire comparaftre le

ET CANAUX : Je n'en sais rien.Chambre.ET CNAU: J n'e sas ren.Selon son habitude le ministre de la Ma-
M. WALLACE : L'honorable ministre dit rine et des PêcherIes se contente de rire mais

qu'il n'en sait rien. Ce n'était pas la peine de cette réponse ne satisfera pas le peuple, dont
se lever pour donner cette explication. la liberté politique et électorale se trouve
Toute la question est de savoir quand ces lésée par cet acte. Nous ne nous conten-
listes ont été distribuées. Il prétend qu'elles terons pas du sourire du ministre de la Ma-
ont été expédiées par le même courrier. Je rine et des Pêcheries.
voudrais savoir si des exemplaires n'ont pas
été envoyés à certaines personnes qui tra- M. TAYLOR: J'ai compris que l'honorable
vaillaknt dans l'intérêt du candidat libéral, ministre de la Marine et des Pêcheries a dit
avant la présentation des candidats. je A l'honorable député d'York (M. Wallace)
n'hésite pas à dire que cela a été fait, et que que les listes avaient été envoyées aux deux
les conservateurs n'ont pu avoir les leurs candidats par le même courier.
que plus tard. Il est possible-je crois même Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
que c'est ce qui a eu lieu-qu'un certain ET CANAUX Oui.
nombre d'exemplaires ait été adressé le
même jour aux deux candidats, mais les 11- M. CLARKE Il s'est servi du nom du se-
béraux en avaient eu avant cela. crétaire d'Etat pour faire cette affirmation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, les libéraux n'ont pas
eu de copies des listes avant les conserva-
teurs. Si les deux partis ne les ont pls re-
çues en même temps, la faute en est à eux.

M. WALLACE: Je suis convaincu que des
copies ont été reçues avant cette date. Alors
que faut-il penser d'un gouvernement qui
se dépêche de faire une électioi dans
une division et lance le bref avant que
les listes soient prêtes ? Le mandat est
devenu vacant le 15 mars et la présenta-
tion des candidats a eu lieu le 13 avril,
quatre semaines et un jour après. Le
gouvernement a eu tout ce temps. Il dit
qu'il peut préparer une liste en deux heures.
Alors son devoir était de la faire préparer et
il s'est rendu coupable de négligence en ne
le faisant pas. Il' s'est empressé de faire
l'élection sous le plus bref flélai possible et
avant d'être prêt lui-même. Est-ce de pro-
pos délibéré qu'il a empêché le greffier de
la Couronne en chancellerie ou l'imprimeur
de faire ces deux heures de travail pour per-
mettre aux gens de savoir q1ii a droit de vote
dans Brockville ?

Imaginez-vous la position, si dans une élec-
tion générale, nous n'avions les listes qu'a-
près la présentation des candidats. Le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux cher-
cherait-il à excuser une pareille conduite ?
Aujourd'hui même Il ne peut pas justifier le
fait que les listes ne sont parvenues à Broek-
ville qu'après l'appel nominal des candidats.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien admis de tel;
car je n'en sais rien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je l'ai alppris de lui.

M. TAYLOR : Alors le secrétaire d'Etat et
le ministre des Chemins de fer et Canaux
ont fait une affirmation qui n'est pas con-
.orme aux faits. J'ai demandé les listes
électorales de Broéikville à l'imprfneuý et il
m'a répondu que le représentant de feu M.
Wood' n'avait pas le droit d'en avoir. J'ai
ofert de les payer et quelques jours-après 41
m'a annoncé par le téléphone que l'honora-
ble Peter White étant candidat, Il- avait
droit à vingt exemplaires. Je lui ai répondu
de me les remettre et que j'enverrais quel-
qu'un avec à Brockville.

Les listes me furent remises et je les al
confiées à M. Broder, M.P., qui est allé lui-
même les porter à Brockville. Or, le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux dit
qu'elles ont été envoyées par la mallé, aux
deux candidats, en même temps. Voilà les
réponses que nous obtenons des ministres
dans cette Chambre quand ils savent et de-
vraient savoir que ces réponses ne sont pas
conformes aux faits. Une journée ou deux
avant la votation j'ai obtenu de l'imprimeur
pour l'honorable Peter White les listes re-
visées et je les lui al envoyées. C'est de
cetfe manière que nous avons été traités
dans cette élection de Brockville. J'ignore
par quelle malle M. Comstock a reçu ses lis-
tes.

J'ai ici celles de mon comté qui ont été
publiées en 1898, et bien que la loi oblige le
gouvernement de les faite Imprimer immé-
diateinent, elles ne le sont pas encore et je
suis obligé de me servir des listes munici-
pales pour trouver les noms des électeurs.
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Le gouvernement vote une loi obligeant ses M. CLANCY : Le gouvernement n'a pas le
fonctionnaires à faire une chose, et le se- droit de faire ce qu'il a fait, car il peut, par
crétaire d'Etat ou un autre ministre va trou- ce moyen, prendre les électeurs par surprise
ver ces fonctionnaires et leur dit (le violer la et empêcher la volonté populaire de s'expri-
loi. Si un homme s'enivre et enfreint la loi, mer librement. La population d'Ontario
il est puni, mais le gouvernement peut faire surveille les listes d'année en année, iais
tout ce qu'il voudra. il vote des iois pour cette année il n'y a aucune liste d'Imprimée,
ordonner le repos du dimanche, et les minis- parce que le gouvernement a enfreint la loi.
tres s'en vont à New York tenir des confé- J'espère que ce crédit ne sera pas voté tant
rences ce jour-là. Il se moque du dimanche qu'on ne nous aura pas dit qui a empêché le
et de toutes les lois. Il vient ici nous dire gretier de la Couiro-ine en chancellerie de
que les listes ont été expédiées aux deux se conformer à la loi.
candidats, par la malle, en même temps, ios nous rappelons avec quelle violence
quand nous savons que c'est faux puisque lonorable ministre, lorsqu'il était dans lop-
j'ai moi-même envoyé celle de M. White, par position reprochait au gouvernement conser-
un messager spécial. vateur de fne pas faire reviser les listes

Le M1INISTRE DES CHEMINS DE FER tous les ans. Mais le gouvernement dalors
ET CANAUX : Combien de jours avant la prenit un moyen
présentation des candidats ? dispenser de ce travail et tout le monde sa-

vit à auoi s'en tenir.
M. TAYLOR:p Après qu'il eut été candi. mais le gouvernement actuel après avoir

dat. On -n'a pas voulu lui en donner tiv4Jit fait voter une loi et changé le cens électoral,
sous prêtexte quu'il n'y avait pas droit. n'hésite as à violer cette loi et cherche à

LE MINISTIZE DES DEIlSlE FE en mettre la responsabilité sur l'auditeur
ET CANAUX : combien de jours 11voDt général. Je ne crois pas que ce dernier soit
la présentation, ailé tronver le greffier de la Couronne en

Ncuellerie. mais il a dû voir un ministre,
M. TAYLOR:. Je ne me risPPelle Pas, 111ai et peut-être plus d'un, et c'est à la. suite de

M. Broder peut dire la date. C'était après consultations entre eux qu'il a été décidé
la présentation, je crois. On nous répondit de ne pas s'occuper de la loi.
que M. 'Wood était mort, qu'il n'y avait pas Le peuple veut que la loi soit respectée et
de candidat défait dans le comté et que tant il n'attendra pas que les ministres fassent
que M. Wliite ne serait pas -candidat régu-i une antre loi pour se tirer d'embarras. La.
lier il ne pouvait pas avoir de listes, de plus reuision des listes qui a eu lieu cette année
elles n'ont pas été envoyées par la malle, aux frais des candidats est absolument inn-
mais par un messager spécial. tie, et si on permet aux ministres de répé-

M. CLANCY : C'est une affaire grave et
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries ne se rend pas justice en la traitant
aussi légèrement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne la traite pas légère-
ment. Il y a une heure j'ai consenti à lais-
ser cet item en suspens, et je constate main-
tenant qu'on est décidé à ne pas le laisser en
suspens.

M. CLANCY : Je comprends que le minis-
tre veuille le laisser en suspens, car cette
discussion n'a rien d'agréable pour lui. Nous
avons ici le témoignage de l'honorable dé-
puté de Leeds (M. Taylor) qui dit que le can-
didat conserv;ateur de Brockville, n'a reçu

ter ce qu'ils ont fait, ils n'ont qu'à ordonner
des élections et ne remettre les listes aux
candidats qu'après la présentation. Ils se
sont rendus coupables de mauvaise foi et
de fraude car tout le monde était sous l'im-
pression que les listes étaient imprimées et
qu'on pouvait s'en procurer sur demande.
J'espère que la Chambre exigera de savoir
à la demande de qui la loi a été violée, avant
de voter ce crédit.

M. WALLACE : Il y a encore un ou deux
autres points qui demandent à être discutés.
Dans Ontario nous avons les listes munici-
pales qui sont imprimées et ensuite revisées
devant les juges de comté. Prenoms, par
exemple, la division d'York. Les listes de
toutes les municipalités sont revisées. Dans

ses listes qu'après la présentation, car on ne celle que j'habite, les libéraux ont ajouté
savait pas avant cette date s'il serait candi- 25 ou 30 noms à -la liste et les cunservatéurs
dat. 75 ou 80. Ces listes se font sous la direction

des évoibuateurs grits et je crois qu'ils fomxtt
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER leur devoir. Dans le townëhip d'York et

ET CANAUX: Le secrétaire d'Etat dit les autres municipalités la même chose a eu
qu'elles ont été envoyées aux deuk candi- lieu. Nous avons ajouté des centaines de
dats en même temps. noms aux listes, mais ces noms ne sont pas

M. CLANCY : Il n'y a pas de doute qu'il se encore imprims. Ils ont été pris par les
trompe juges de comté et ensuite remis nous netrome sr c pontsavons il qui, et nous ne pouvons pas exa-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER miner ces listes telles qu'elles devraient
ET CANAUX : Il dit de plus que l'impri- l'être.
meur, M. Dawson, peut corroborer cette as- Nous avons bien la liste municipale Impri-
sertion. mée, Dais elle est bien Imparfaite, car beau-

M. TALN3oT.
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coup de noms ont été ajoutés et d'autres
ont été rayés par les juges de comté. Nous
voulons que ces listes revisées soient im-
primées. Nous voulons savoir qui est élec-
teur dans York, puisque la loi décrète que
nous aurons des exemplaires de ces listes.

Mais le ministre de la Marine et des Pê-
cheries propose froidement de soumettre un
amendement à la loi pour qu'il ne soit pas
nécessaire d'imprimer ces listes. La plus
grande discussion de la dernière session a
été sur cette question et nous avons obtenu
qu'elles soient imprimées tous les ans afin
que nous puissions savoir qui est électeur
dans nos divisions respectives, et pour em-
pêcher les altérations toujours possibles
avec des listes manuscrites.

On ne peut prendre trop de précautions
pour assurer lintegrité des listes électorales
revisées et cependant le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries nous annonce que le
gouvernement se propose de déposer un bill
qui nous enlèverait cette garantie et ne per-
mettrait pas à un électeur de voir si son nom
est sur la liste. Je proteste de toutes mes
forces contre un pareil projet. Ce qui a le
plus contribué à nous faire accepter cette
loi, malgré toutes ses imperfections, c'est le
fait que nous devions avoir une revision
honnête et que les listes seraient ensuite
imprimées, afin que les électeurs d'une divi-
sion fussent connus. Aujourd'hui on veut
nous enlever cette garantie, mais j'avertis
les ministres qu'ilg~auront du mal à obtenir
cela.

La séance du comité est levée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) Je propose que la séance soit levée.

demandés vendredi dernier par l'honorable
député d'York (M., Poster) sur les travaux
de îla session, en tant que le gouvernement
est concerné. Demain mon collègue le mi-
nistre des. Finances fera son exposé bud-
gétaire et lorsque le débat rur cette question
sera terminé le gouvernement prendra les.
deux résolutions qui figurent à l'ordre du
jour, la pose du câble du Pacifique et l'achat
du Chemin de fer du comté de Drummond.

Les projets qu'il reste encore à soumettre
sont d'abord, les résolutions concernant le
Sénat dont la Chambre a déjà eu avis, et le
Nil de redistribution et des résolutions pour
venir en aide à certains chemins de fer ainsi
que les estimations supplémentaires. Outre
cela, Il y a peut-être un ou deux bilis de
moindre Importance. Tous ces projets et
même ceux que je n'ai pas mentionnés se-
ront soumis avant que les questions main-
tenant devant la Chambre soient réglées.

CHEMIN DE FER ELECTRIQUE D'UT-
TAWA.

M. SPROULE : A propos de ce qui a eu
lieu vendredi soir concernant le Chemin de
fer électrique d'Ottawa et les changements
Introduits dans le bill, après la séance du
comité, en justice pour M. Ferguson, l'avo-
cat de la compagnie et pour moi-même, je
crois devoir dire après les explications de
l'honorable député de Halifax (M. Russell)
que j'exonère de stout bilkne, 'M. Ferguson.
Mon intention était de faire cette déclaration
avant la fin du débat mais j'ai été appelé
au dehors et à mon retour le débat était ter-
miné. Je profite de la première occasion qui
se présente.

La motion est adoptée, et la séance est OMARDS.-tAPPORT DE LA COMMIS-
levée à 10.10 p. m. 1 - SION.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi 1er mai, 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance A 3 heu-
res.

PREMIERE LECTURE.

Le b111 (n° 98) concernant la Compagnie
du Chemin de fer de Cobourg, Northumber-
land et du Paelique.-(M. Guillet.)

Le bill (n° 99) constituant en corporation
la Compagnie Canadienne d'Assurance de,
bienfaisance mutuelle (à resp. limitée.)-(M.
McAlister.)

TRAVAUX DE LA, OHikMBRE

Le PREMIER MINIISoME (sir WfriWd
Laurier): Je vais donner les renseignements

74

M. McINERNEY: Le gouvernement se
propose-t-il de mettre en application les re-
commandations contenues dans :ie rapport
de la cominission, relativement aux change-
mnts dans les dates des saisons probibées
pour la pêche du homard, dans les dffé-
rentes divisions le long de la côte ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECEERIES (sir Louis Davies) : Comme
je l'ai fait remarquer vendredi, le rapport
ne venait que de m'être remis et je n'avais
pas encore pu en prendre connaissance. Je
lai lu depuis, nmais avant de prendre une
décision je dols le soumettre à mes collé-
gues pour connaître leur opinion sur les re-
comriandations des commissaires.

M. MeINERNEY : Je signalerai à l'hono-
rable ministre limportance qu'il y. a à ce
que l'intention du gouvernement soit connue
au plus tôt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je le sais'; et je ne perds
pas une minute. On est à rédiger le rap-
port et il sei'a distribué aussitôt. Mais l'ho-
norable député comprend qu'Il me faut con,
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·sulter mes collègues avant de prendre une
-décision.

M. McINERNEY : L'honorable ministre se
rappelle sans doute m'avoir dit vendredi der-
nier qu'il espérait pouvoir nme donner une
réponse samedi, ou au plus tard lundi. rela-
tivement à un télégramme important que je
lui ai montré.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député a par-
faitement raison, et si mon collegue, le mi-
nistre des Finances n'avait pas été aussi
occupé à un travail qui va le retenir en-
core toute la journée de demain, j'aurais pro-
bablement pu donner une réponse aujour-
d'hui. Muis je préféierais m'entendre avec
lui et quelques autres représentants des pro-
vinces maritimes.

M. McINERNEY : L'honorable ministre
peut-il dire quel jour il me donnera une ré-
ponse ?

Le MINISTRE DE LA MARINE .ET DES
PECHERIES : Je ne puis pas fixer de jour,
vais la réponse sera donnée très prochaine-
ment.

COMITES DE LA CHAMBRE.

M. LARIVIERE: Avant de passer à l'or-
dre du jour, je désire faire remarquer que
nous sommes convoqués pour demain matin
à assister à deux des principaux comités, à
la même heure. Le comité des Chemins de
fer est composé de 172 membres, et le co-
mité de I'Agriculture de 108. Comme beau-
coup de députés font partie des deux, et
que des questions importantes s'y discutent
les présidents de ces comités devraient s'en-
tendre, pour ne pas siéger le même jour et
à la même heure.

Il doit y avoir moyen de s'arranger pour
que les membres puissent assister aux deux.
Ce sont les deux plus nombreux de tous les
eomités permanents, et ils s'occupent de
questions très importantes. On devrat
voir à ce qu'ils ne viennent pas en conflit.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 25) ratifiant une convention con-
clue entre la compagnie de chemin de fer
Canadien du Pacifique et la compagnie élec-
trique de Hull.-(M. Poupore.)

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 75) acte constituant légalement la
Corporation Canadienne permanente d'hypo-
thèque du Canada-ouest.-(M. Osier.)

Bill (n° 89) acte concernant la Compagnie
d'assurance du Canada sur la vie.--(M.
Wood.)

Bill (n0 90) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest.-(M. MacPherson.)

Sir LOUIS DAVIES.

BUREAU DE POSTE, BATISCAN.

M. MARCOTTE:
1. L'honorable premier ministre a-t-il adressé le 28

janvier 1897, à madame J. E. de la Bissonnière, de la
paroisse de 3atiscan, comté de Champlain, une lettre
promettant de porter double attention au cas de son
mari, maître de poste de Batiscan, contre lequel se
faisait alors une enquête départementale? Et a-t-il
promis que rien ne serait fait contre le dit maître de
poste, si les accusations portées contre lui n'étaient
pas fondées?

2. L'honorable G. W. Mulock a-t-il adressé, le 26
juillet 1898, à l'honorable M. Déchène, ministre de
l'Agriculture, Québec, une lettre incluant le rapport
de M. Lavergne, commissaire enquêteur dans le cas
du maître de poste de Batiscan, et contenant spécia-
lement ces mots: "Je vous envoie ci-joint une copie
du rapport de M. Lavergne, commissaire auquel a été
référe 'accusation portée contre le maître de poste
(maître de poste actuel de Batiscan). Et vous admet-
trez avec moi, je crois, que le rapport n'indique aucune
raison pouvant motiver la destitution du maître de
poste. Il n'est ni prétendu ni prouvé que le maitre
de poste ait cabalé ou travaillé à des assemblées
publiques. Le maître de poste dit qu'il n'a pas même
voté à la dernière élection, qu'il n'a pris aucune part
à la lutte politique. Dans ces conditions, je ne suis
pas à même de destituer le mattre de poste actuel."

3. L'honorable M. Mulock, par son secrétaire M.
W. D. LeSueur, a-t-il adressé, le 15 août 1898, à M.
de la Bissonniêre, maître de poste à Batiscan, une
lettre où il dit: " En réponse à la vôtre du 9 courant,
je dois vous dire que le ministre des Postes ayant été
informé que vous n'avez pas observé une neutralité
convenable en temps d'élection, il a jugé à propos de
vous nommer un successeur." -

4. N'y a-t-il pas contradiction absolue entre ces
deux assertions, et le premier ministre est-il disposé à
tenir la promesse qu'il a donnée à madame de la Bis-
sonnière, et à réinetaller son mari dans le poste qui lui
a été enlevé dans les conditions énoncées ci-dessus Y

M. l'ORATEUR : Si je me rappelle bien,
on a répondu rautre jour à la première par-
tie de l'interpellation.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Oui, je réponds comme
suit aux autres questions. 2. Le directeur
général des Postes a écrit à l'honorable M.
Déchène une lettre confidentielle, portant la
date du 20 juillet 1897. Si un veut dire que
les termes cités dans l'interpellation, sont
une copie de ma lettre, on se trompe. 3. La
citation est une assez bonne traduction d'une
lettre écrite par le secrétaire du départe-
ment au directeur de la poste.

PAIEMENTS A R. J. McLAUGHLIN -ET
A. McLAUGHLIN ET MeDAIRMAID.

M. HUGHES:
Quelles sommes ont été payées à un nommé R. J.

McLaughlin et à la sociéte McLaughlin et McDair-
maid, de Lindsay, depuis juillet 1896.

2. Quelles sommes sont dues maintenant à la dite
personne ou aux dites personnes ?

3. Pour quels services ces sommes ont-elles été
payées?

Le PREMIER MINISTRE : Les sommes
suivantes ont été payées: 1898, 3 juillet,
$20.70 ; 22 octobre, $45.95; 27 octobre, $18;
total, $84.65. 2. Le département de la Jus-
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tice a écrit A M. McLaughlin pour lui de-
mander s'il lui était encore dû quelque chose,
mais n'a pas reçu de réponse. 3. Les som-
mes payées l'ont été au sujet de l'acquisi-
tion de terrains pour le canal de la Trente.

COUT DU PLEBISCITE. BUREAUX DE
SCRUTIN DANS LA COLOMBIE

ANGLAISE.
M. PRIOR :
1. Combien de votes ont été enregistrés lors du plé-

biscite de la prohibition aux bureaux respectifs de
votation qui suivent, dans la Colombie Anglaise,
.savoir: Dease Lake, Lake Bennett, Hazleton, Tele-
graph Creek, Lorne Creek et Cortez Island ?

2. Combien en a-t-il coûté pour obtenir les votes à
chacun des endroits de votation ci-dessus?

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami obtiendra tous les renseignements
qu'il désire s'il lit les documents qui ont été
déposés sur le bureau de la Chambre Il y a
quelques jours. 2. Le scrutin aux différents
endroits mentionnés a cot.té les sommes sui-
vantes : Ile Cortez, $22.50; Lorne Creek et
Hazleton, $151 ; Telegraph Creek, $11.60;
Dease Lake, $55.50 ; Lac Bennett, $293;
total, $533.60.

L'ELECTION DE BROCKVILLE.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui,
M. Clément n'a pas la permission de prati-
quer sa profession devant le commissaire
des mines d'or ou d'agir comme avocat au
sujet des titres de terrains miniers. 2. Oui.
3. Non. 4. Le gouvernement a besoin de
plus amples renseignements que ceux qui
sont donnés dans l'interpellation pour pou-
voir donner une réponse.

M. l'ORATEUR : La Chambre me permet-
tra peut-être de lui faire observer que la ré-
daction de cette interpellation mériterait
d'être Imitée. La deuxilême partie demande:
" Le gouvernement sait-Il ai M. Clément pra-
tique sa profession, etc., au lieu de la formule
quelquefois employée, " Le gouvernement
sait-il que M. Clément pratique sa profes-
sion, etc..... Lorsque des interpellations
contiennent une affirmation positive de l'ex-
lstence d'un fait, le gouvernement ne peut
probablement répondre avec autant d'em-
pressement qu'à celle que vient de faire
l'honorable député de Haifax. Ce dernier
n'est pas présent dans le moment, et je n'hé-
site pas à louer la forme de l'interpellation.

LEGISLATION AU SUJET DES LOTE-
RIES.

M. BRODER M. MONK (par M. Dugas):
1. le vernement sait-il qu'il existe à Montréal

Qui a été nommé secrétaire du scrutin de la subdi- nombre eoteries qui se prétendent faussement des
vision de votation n' 2 dans le quartier Centre de la associations ou sociétés pour l'encouragement des
ville de Brockville, à l'élection partielle tenue le 20 art s?
courant? Est-il l'un des employés de M. Comstock, 2. Le gouvernement sait-il que ces sociétés ou asso-
l'un des candidats, et était-il son employé quand il a ciations prétendent être exemptes de l'application de
été nommé? la loi générale qui défend les loteries et les maisons

Le PREMIER MINISTRE : I1 m'est Im- de jeu aux termes de la clause 205 du code criminel
qui declare,-possible de donner aujourd'hui à mon hono- "Est coupable d'un acte criminel et passible derable ami les renseignements qu'il demande. deux ans d'emprisonnement et d'une amende de deux

Le président de l'élection n'a pas encore fait mille piastres au plus, quiconque-
rapport. "(a.) Fait, imprime, annonceou publie, ou fait faire,

imprimer, annoncer ou publier quelque proposition,
POSITION OFFICIELLE DE W. H. P. projet ou plan pour céder, prêter, donner, vendre ou

CLEMENT. aliéner une propriété au moyen du tirage au sort de
numéros de cartes ou de billets, ou par tout autre
mode alZatoire que ce soit: ou

M. BORDEN (Halifax) (par sir Charles m"(b.) Vend, troque,échangeoualiène, oufaitvendre,Hibbert Tupper): troquer. echanger ou aliéner, ou y aide ou y contribue,
1. M. W. H. P. Clement est-il soumis à des restric- ou offre à vendre, troquer ou échanger des numéros,

tions ou des instructions lui ont-elles été données ou cartes, billets ou autres moyens pour céder, prêter,
imposées par le gouvernement ou par le département donner, vendre ou aliéner quelque proprieté au moyen
de l'Intérieur concernant son droit de pratiquer d'un tirage au sort de billets ou tout autre mode aléa-
comme avocat ou solliciteur dans le Yukon? Dans toire que ce soit.
l'affirrative, quelles sont ces restrictions ou instruc- " 2. Est coupable de contravention et passible, sur
tions ? conviction sommaire, d'une amende de vingt piastres,

2. Le gouvernement sait-il si M. Clement pratique quiconque achète, prend ou reçoit un numéro, billet
sa profession dans le Yukon en dehors de ses fonctions ou autre chose comme susdit.
comme avocat de l'administrateur ou du conseil " 3. Toute vente, tout prêt, don, troque ou échange
ou d'aucun des fonctionnaires du gouvernement dans d'une propriété au moyen de quelque loterie, billet,
le Yukon? carte, ôu autre mode de tirage devant être décidé par

3. Le gouvernement sait-il si M. Clement ou ses la chance ou le hasard, sera nul et de nul effet, et
associés acceptent des honoraires de clients ayant des toute propriété sinsi vendue, prêtée, donnée, troquée
affaires qui, dans le cours ordinaire des choses, peuvent ou échangée, sera confisquée au profit de quiconque
venir devant le conseil dont M. Clement n est pas en fera la demande par action ou dénonciation de-
seulement membre, mais aussi avocat? vant toute cour de juridiction compétente.

4. Le gouvernement considère-t-il qu'il est conve- '' 4. Nulle confiscation de ce genre n'affectera les
nable pour M. Clement ou ses associés professionnels droits ou titres à une telle propriété acquise par un
d'accepter des honoraires ou de prendre des causes de acquéreur de bonne foi, pour valeur, s'il n'en a pas
clients pour des affaires qui, dans le cours ordinaire été notifié.
des choses, peuvent venir devant le conseil pour déci. "5. Le présent articles'étendàl'impressionou publi-
sion ou action administrative ? cation, ou au fait de faire imprimer ou publier quel-

1 Mj
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que annonce, projet, proposition ou plan de loterie 4. Le gouvernement sait-il que pendant ses heures
étrangère, et à la vente ou offre de vente de billets, de bureau il exerce sa profession et plaide en cour ses
chances ou parts dans une pareille loterie, ou à l'an- causes particulières comme avocat ou solliciteur?
nonce de vente de pareils billets, chances ou parts. 5. M. (lrouard agit-il ainsi avec le consentement et

"6. Le présent article ne s'applique pas" la sanction du gouvernement et du département de
"(a) Au partage par la voie du sort ou du hasard lIntérieur?

d'une propriété ou de biens possédés par indivis ou
en commun, ou par des personnes ayant des droits Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 1.
indivis dans cette propriété ou dans ces biens; ni Oui. 2. Il tombe sous le coup des restric-

" (b) Aux loteries faites pour des objets de minime tions imposées par le statut aux termes du-
valeur, aux ventes de charnte ou bazars, ai les organi- quel il exerce ses fonctions-statuts Révi-
sateurs ont obtenu la permission de les faire ou tenir sés du Canada, chapitre 51, paragraphe 31. 3.
du conseil municipal de la cité ou autre localité, ou Le gouvernement suppose que les heures de
du maire, préfet, (reeve) ou autre principal officier de bureau de M. Girouard sont celles fix6es par
la cité, ville ou autre municipalitè où a lieu cette vente
de charité, et si les articles mis en loterie ont d'abord
été mis en vente, et qu'aucun d'eux n'excède en Non. 5. Si M. Girouard a violé quelques-
valeur cinquante piastres. unes des dispositions du statut qui définit

" (c) A la distribution par la voie du sort, entre les ses devoirs, ce n'est pas du consentement du
membres et les porteurs de billets d'une société cons- gouvernement ou du département.
tituée en corporation, ayant pour objet d'encourager
les arts, de peinture, dessin ou autres objets d'art
produits par le travail de ses membres, ou publiés par MALLE DE L'ILE DU PRINCE
la société ou sous sa direction.

"(d) Au crédit foncier du Bas-Canada; au Crédit
foncier franco-canadien."

3. Etant donné que ces soi-disant unions artistiques 1. A tnn
plaident exemption des dispositions de la loi générale
ci-dessus citée, en invoquant le paragraphe (c) de la le transport des nalles entre lIntercolonial et le Cap-
dernière moitié de la clause, pour poursuivre de véri- Tourmentin?
tables opérations de jeu sous couleur d'encourager les 2 Le contrat a-t-il été donné par voie de souis-
arts, est-ce l'intention du gouvernement de modifier sions?
la loi en anendant ou abrogeant le dit paragraphe 3. Quels étaient les tenues du contrat?
afin d'empêcher cet abus? 4. Quel devait être le cot total du service?

4. Le gouvernement sait-il que les opérations de ces 5. Les entrepreneurs se sont-ils rencontrés régulière-
soi-disant unions artistiques sont conduites en viola- ment avecles embarcations d'hiver au Cap-Tourmentin
tion de la loi, dans la cité de Montréal, dans une de manière à livrer les malles à destination de l'le du
mesure alarmante, et que des pétitions ont été présen- Prince-Edouard 24 heures plus tôt que d'après les
tées, à cette session, au parlement, revêtues de la arrangements précédents? Dans lanégative, combien
signature des principaux juges siégeant dans la dite de fois leur est-il arrivé de manquer ces embarca-
cité et des citoyens les plus distingués de la dite cité,
demandant d'abroger le susdit paragraphe, et d'amen- 6 Les entrepreneurs ont-ils livré les malles venant
der le code criminel en prescrivant un procès sonmaire de lle du Prince-Edouard à l'Intercolonial aussi
devant le magistrat de police ou le juge des sessions promptement que d'après les arrangements précé-
dans tous les cas d'infraction à la loi contre le jeu et
les loteries? ont-elles été livrées à lIntercolonial plus tard que

5. Le gouvernement se propose-t-il, à cette session, d'après les dits arrangements?
d'amender le code criminel de manière à empêcher de 7. Les moyens de transport étaient-ils suffisants
violer la loi contre les jeux et les loteries en abrogeant pur transporter la totalité des malles tous les jours?
le paragraphe (c) de la clause 205 du oder ans la nét, cobien de fois une partie des
de modifier la loi de telle façon que toutes les contra- malles a-ele été retrée faute de moyens de trans-
ventions au statut défendant le jeu et les loteries Port suffisants?
puissent être instruites sommairement devant le ma- 8. Le gouvernement sait-il que quand les chemins
gitrtde police ou le juge des sessions? étaient en mauvais état, des sacs de malle étaient

laissés en rouite ?
Le PREMIER MINISTRE : Le ministre 9. Le gouvernement est-il entré en pourparlers avec

de la Justice prépare dans le moment cer- les compagnies de chemins de fer du Nouveau-Bruns-
tains amendements au code criminel. Ces 'wick ou de l'ile du Prince-Edouard pour avoir des

5.nM.nGircuardpogbt-utrains spéiiaux pour transporter ces malles?10. Les dites compagnies Ont-elles fait des proposi.

sujet ue l'hnorabl l'Intérvieeure ?

t ue l'honorabl vitions pour avoir des trains spciaux se raccordant
avec le service des embarcations d'hiver pour trans-
'porter les malles de l'île du Prince-Edouard? Dans

ul'afirmative, pourquoi n'ont-elles pas été afcéesr?

TITRES. Le DIRECTEUR GENERL DES 0-
T 5: 1. M. H. Dixon. 2. Lattention

Sir CK&RLES HIBBERT TUPPER: du département n'a pas été apjpelée à. temps
1. Mâ. Grirouard, régistrateur des titres dans le dis- pour la service e.biver. De plus, le

trict du Yukon, est-il membre, du barreau? 1Pl-an adopté ôtait une expérience, en tant
2. Le département de l'Intérieur lui a-t-il imposé que le service de l'hiver dernier était,1

des rstrictons ou donné des instructions concernant concerné, et par conséquent sun arrangement
l'exercice de sa profession conmme avocat ou sollci- temporaire. Les résultats ont été si satis-teus? Dans l'affirmative, quelles sont ces restrictions aieants, que nous avons l'intention de de
oul instructions?

3. Le gouvernement sait-il quelles sont les heures mander bientôt des sodnissions pour un.ser-
de bou-eau de 'M. Girouard en sa qualité de régistra- vice permanent. 3. Le prix d'un voyage sim - ',
teur ? pIe était de $6. 4. Le coûit total du service

M. MONK.
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était de $786. 5. Les renseignements du dé-
partement sont que l'entrepreneur a fait des
raccordements réguliers avec les embarca
tions d''hiver de smanière à livrer les malles
il destination de l'île du Prince-Edouard 24
heures plus tôt que d'après les arrange-
ments précédents. 6. Le service s'est fait
depuis le 17 janvier 1899 jusqu'au 13 avril,
ces deux jours compris, et pendant ce temps
les malles ont été livrées à l'Intercolonial aus-
si régulièrement qu'auparacant, à l'exception
des trois fois que les embarcations dihiver ne
sont pas arrivées à temps au Cap Tormen-
tîn. 7. Les moyens de transport étaient suffi-
sants pour transporter toutes les malles cha-
que jour, et le département ne sait pas qu'au-
cun sac de malle ait été laissé de côté. 8.
Le département ne sait pas qu'aucun sac de
malle ait été laissé en route. 9. Oui. 10.
Le départment s'est adressé aux chemins
de fer du Nouveau-Brunswick et de l'île du
Prince-Edouard pour savoir à quelles condi-
tions la compagnie pourrait envoyer des
trains spéciaux afin de transporter les mal-
les aux embarcations d'hiver faisant le ser-
vice entre l'île du Prii ne-Edouard et la terre
ferme. Il a reçu tro, propositions, l'une
entraînant une dépense de $70 par jour ; la
deuxième, une dépense de $24 par jour, pour
l'usage de la vole de la compagnie, le gou-
vernement devant faire le service à ses
frais, fournir les locomotives, les chasse-
neige. k:s wagons nécessaires et les employés
excepté le conducteur que la compagnie de-
vait nommer. En outre elle devait retenir
tous les prix de passage payés par les voya-
geurs. La troisième proposition était de
faire le service moyennant une somme to-
tale de $1.000 pendant trois mois. Le dé-
partment a considéré chacune de ces trois
propositions comme excessives et en consé-
quence a conclu le contrat spécial dont on
a parlé et a obtenu un service aussi efficace
que par chemin de fer pour une somme de
$786.

TERRES DE LA COMPAGNIE DU CHE-
MIN DE FER DE CALGARY ET

EDMONTON.

M. OLIVER :
1. A combien d'acres de terre la Compagnie du che-

min de fer de Calgary à Edmonton a-t-elle droit ?
2. Combien d'acres ont été choisis par elle et recon-

nus par le gouvernement comme lui appartenant de
droit ? *

8. Combien d'acres lui reviennent encore de droit,et pourquoi ne lui ont-ils pas été donnés ?
4. A-t-elle reçu les titres des terres choisies par

elle et reconnues comme lui appartenant?
5. Si les lettres patentes n'ont pas été émises, ces

terres sont-elles sujettes à la taxation pour fins sco-
laires ou autres fins locales par le gouvernement du
Nord-Ouest ?

6. Si elles ne sont pas sujettes à taxation potir ces
objets, est-ce l'intention du gouvernement de les ren-
dre telles ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
compagnie du Chemin de fer de Calgary et
Edmonton a droit à 1,888,448 acres de

terre. 2. La compagnie a choisi et a reçu,
en vertu d'un arrêté du conseil, 1,757,826
acres, y compris 407,402 acres détenus par
le gouvernement comme garantie de la sub-
vention de $80,000 par année durant vingt
ans pour le transport des malles. 3. Il re-
vient encore à la compagnie 130,622 acres.
Le gouvernement n'a pas encore donné ces
terres parce que la compagnie ne les a pas
encore choisies. 4. Non, excepté pour quel-
ques petites portions, car la compagnie n'a
pas encore cemand! de titres. 5. Non. 6.
Le gouvernement n'en est pas encore arrivé
à une conclusion à ce sujet.

GARDIEN DE PHARE A L'ILE WOOD.

M. MARTIN :
1. Pour quel motif M. William D. McMiilan a-t-il

été destitue comme gardien du phare de lIle Wood,
I.P.-E. ?!

2. Des plaintes ont-elles été portées contre lui pour
n'avoir pas bien rempli ses devoirs?

3. Dans la négative, quelle était la nature des
plaintes et par qui ont-elles été portées ?

4. Quelle est la nature du rapport fait par le coin-
mnissaire chargé de s'enquérir de ces plaintes?

5. Le département de la Marine et des Pêcheries
a-t-il quelque information portant que ces accusations
sont d une nature peu grave?

6. Si ces accusations n'étaient pas d'une nature
peu grave, pourquoi a-t-il été nommé à la date du 3
mars 1898 gardien de pêcheries, près d'un an après
la tenue de l'enquête ?

7. A la recommandation de qui a-t-on destitué M.
McMillan et nommé son remplagant ?

S. Le département de la Marne et des Pêcheries
a-t-il quelque information sur l'âge de ce remplaçant?
Dans l'atfirmative, quel est son fige ?

9. M. William McMillan a-t-il reçu son salaire en
entier jusqu'au il octobre 1898, alors que son succes-
seur est entré en fonction ?

10. Le département de la Marine et des Pêcheries
sait-il que M. McMillau était fortement recommandé
parle commandant Spain comme un fonctionnaire des
plus utiles et des plus efficaces?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 1.. Il a été trouvé coupable,
après une enquête régulière. sur la foi de
témoignages donnés sous serment, d'inter-
vention active et agressive dans la politique.
Il a refusé de donner, en contre-preuve, son
témolgnage sous serment. 2. Je n'ai en
connaissance d'aucune plainte en ce sens.
3. Les accusations étalent les suivantes : In-
tervention agressive dans la politique, pro-
pagande en faveure du parti conservateur,
assistance à des caucus politiques, dénon-
cIation du parti libéral et de sir Wilfrid Lau-
rier en particulier. 4. Le rapport des com-
missaires disait que les accusations d'lin-
terverntion active et agressive dans la polid-
que avaient été clairement prouvées. 5.
Non. 6. Tous les gardiens de phare de la
classe de M. MeMiBan etaient ommés par
un arrêté général du conseil, gardiens de
pecheries, sans traitement supplémentaire,
et devaient exercer, dans les limites de.
leurs districts, les pouvoirs d'un juge de
pair ex officlo, pour toutes les fing de l'acte
des Pêcheries. 7. Le ministre de la Marine
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et des Pêcheries assume la responsabilité.
8. John McKay est le successeur de McMil-
lan. Lors de sa nomination, on a dit qu'il
avait environ 40 ans. On a répété depuis
qu'il était beaucoup plus vieux, et le dépar-
tement informe à ce sujet. 9. Oui. 10.
Non.

IMPORTATIONS DES SUCRES DES AN-
TILLES ANGLAISES.

M. FOSTER : '
Quelles sont les quantité et valeur des sucres impor-

tés pendant les premiers huit mois des exercices 1898-
99 et 1897-98 respectivement ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je re-
grette de ne pouvoir donner à l'honorable
député les renseignements qu'il demande,
parce que les rapports mensuels revus par
le départment ne. disent pas de quel pays
les marchandises sont importées. Je puis
lui donner le tableau des importations pen-
dant six mois, si cela peut lui être utile.

M. FOSTER : Oui.
Le MINTSTRE DES DOUANES Pour

les six mois expirés le 31 décembre 1898,
9,049,020 livres ; valeur $161,901. Pour les
six mois expirés le 31 décembre 1897, 6,-
245,924 livres, valeur $124,804.

RAILS D'ACIER POUR L'INTERCOLO-
NIAL.

M. McINERNEY :
Le département des Chemins de fer et Canaux a-t-

il, au cours de l'an dernier ou depuis niai 1898, de-
mandé des soumissions pour la fourniture de rails
d'acier pour l'Intertolonial? Dans l'atfirmative, à
quelles dates et pour quelles quantités ? Quelles sou-
missions ont éte reçues en reponse à cette demande,
pour quelles quantités, et à quel prix, et quel dépôt a
ete exigé de chaque soumissionnaire? Quels étaient
les soumissionnaires et leurs domiciles? Quelle sou-
mission, s'il en est, a été acceptée? Pendant ce laps
de temps, des rails d'acier ont-ils été achetés pour
l'Intercolonial autrement que par souission ? Dans
l'affirmative, pourquoi, quelle quantité, à quel prix,
et de qui ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le département des Che-
mins de fer et Canaux a demandé des sou-
missions pour la fourniture de rails d'acier
pour l'Intercolonial. On a demandé des
soumissions le 1er juin 1893 pour 5,000 ton-
nes de rails d'acier, à 80 livres la verge.
Voici les noms et les adresses des soumis-
sionnaires, les quantités pour lesquelles on
a soumissionné et les prix demandés :

Tonnes.
Canada Switch and Spring Co., Mont-

réal............ .. ... .... . ... $23 75 5,000
J. W. Wurtele et Cie, Ottawa........ 21 54 5,000
F. E. Came, Montréal..... ........ 19 25 5,000
James Cooper, Montréal,..... ..... 21 53 5,000
Chas. G. Glass, Montréal. ........... 21 50 5,000
Allan et Fleming, Ottawa ......... .22 75 5,000
B. J. Coglin, Montréal......... ... 21 55 5,000
Drummond, McCall et Cie, Montréal., 21 92 5,000

Sir LOUIS DAVIES.

James Watson et Cie, par J. R. Hut-
chins, Montréal...............

C. 1. de Sola, Montréal...............
Steel Rail Supply Co. (G. H. Rum-

V rey) 100 Broadway, New-York,

Carnegie Steel Co. (Charles Cassells),
Montréal.............. . . ._

Andrew T. Drummond, Kingston....
Bertrain, Wilson et Cie, Toronto.....

21 05 5,000
22 74 5,000

22 05 5,000

20 14 5,000
22 95 5,000
20 40 5,000

Le département n'a pas exigé de dépôt
des soumissionnaires. La soumission de M.
F. E. Came offrant de livrer les rails à raï-
son de $19.25 la tonne, étant la plus basse,
a été acceptée, mais les soumissionnaires
ont refusé de signer un contrat sur cette
base. Nous avons reçu des offres de l' "Il-
linois Steel Company " et de la " Caambria
Steel Company " pour 5,000 tonnes chacune,
après livraison. Le département accepta ces
offres, et signa sur cette base, un contrat
avec les deux compagnies que je viens de
mentionner.

M. McINERNEY : Je ferai observer que
l'honorable ministre n'a pas répondu à une.
partie de l'interpellation, à savoir si des
rails ont été achetés autrement que par sou-
missions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai dit à l'honorable député
que ces deux compagnies avaient fait des of-
fres qu'il pourra voir en lisant la réponse.

ENQUETE A DAWSON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement a-t-il reçu une protestation da-

tée du 27 février de la part du comité des mineurs de
Dawson sur l'insuffisance de l'enquête conduite par
M. Ogilvie ?

2. Quand cette protestation a-t-elle été reçue ?
3. Quelle décision le gouvernement se propose-t-il

de prendre à ce sujet?
4. Une réponse a-t-elle été faite à cette communica-

tion ?
5. Si une correspondance a été échangée à ce sujet,

le gouvernement soumettra-t-il promptement les docu-
ments à cette Chambre sans qu'il soit besoin de don-
ner un avis de motion ?

Le
Oui.
qu'à

MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1.
2. Le 27 avril, 1899. 3. Aucune jus-

présent. 4. Non. 5. Non.

CERTIFICATS D'APTITUDES:

M, ROBERTSON:

Pourquoi la nature des certificats d'aptitude n'est-
elle pas indiquée dans la liste de la milice après les
noms des officiers des corps permanents, comme elle
l'est après les noms des autres officiers de milice ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Les officiers
des corps permanents sont des soldats de
profession, et, par conséquent il n'est pas
nécessaire de faire connaltre leurs aptitudes.
C'est la réponse donnée par le général.
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REINSTALLATION DE J. A. L. STRATHY

M. ROBERTSON :
Le Major général Gascoigne a-t-il recommandé la

réinstallation de J. A. L. Strathy dans son grade de
lieutenant-colonel de milice?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le colonel Lake, G. O. 0.
suppléant a recommandé de réinstaller J. A.
L. Strathy et de l'inscrire sur la liste de ré-
serve.

EXAMENS D'APTITUDES.

M. ROBERTSON:
Les officiers qui ont été nommés dans la force per-

manente en 1898, après la suspension des règlements
relatifs à l'aptitude, sont-ils tenus de subir des examens
d'aptitude? Dans l'affirmative, en quel temps et
comment?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : 1. Oui. 2. Le temps n'est
pas spécifié.

ECOLE D'ARTILLERIE -EN ANGLE-
TERRE.

M. ROBERTSON :
1. Ues otliciers de l'Artillerie Canadienne Royale

ont-ils été envoyés à l'Ecole d'Artillerie en Angleterre
pour suivre un cours d'instruction?

2. Dans l'affirmative, ces otficiers ont-ils subi un
examen d'aptitude?

3. Quels sont les examens qu'ils doivent subir en
Angleterre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : 1. Oui. 2. Non. 3. Au col-
lège d'artiller!e de Woolwich-fabrication,
de pièces d'artillerie, voitures militaires,
munitions ; électricité, vapeur, hydraulique,
mécanique et balistique. Ecole d'artillerie
de Shoeburyness-enseignement théorique et
pratique du canonnage et de tout ce qui se
rattache à l'artillerie.

SERVICE POSTAL ENTRE WALTHAM
ET CHAPEAU.

M. POUPORE:
A la demande de qui a été aboli le service posta-

entre Waltham et le village de Chapeau?
Le gouvernement sait-il qu'une grande injustice a

été commise envers les habitants de la région sise
entre ces deux localités? Le gouvernement a-t-il reçu
une pétition du conseil de comté de Pontiac deman-
dant le rétablissement de ce service postal?

Quelle décision le gouvernement se propose-t-il de
prendre à ce sujet?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le service postal entre
Waltham et le village de Chapeau a été abo-
l sur l'avis du directeur du service de l4
malle par chemin de fer, parce que cela n'af-
fectait en rien le service, car les malles de
Chapeau sont transportées par voiture .
Waltham, deux fois par jour, et de Waltham
à Chapeau une fois, et ce service est aussi
fait par la route de Pembroke.

Le gouvernement a reçu une pétition, mais
comme le service aboli n'était d'aucune va-
leur réelle, le département ne se croit pas
justifiable de le rétablir.

MODUS VIVENDI.

M. McALISTER :
1. Combien de navires de pêche des Etats-Unis,

n'ayant pas de licences au termes du modus vivendi,
ont obtenu des privilèges dans les ports canadiens de
l'Atlantique pendant les mois de novembre etdécembre
1898 et de janvier et février 1899?

2. Quels sont les noms de ces navires et pour quels
motifs ont-ils obtenu des privilèges ?

3. Le ministre de la Marine et des Pêcheries ou le
ministre des Douanes ont-ils consenti à donner ces
privilèges?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) :: Comme
une réponse h cette question comporterait
une foule de détails, je crois que l'honora-
ble député ferait mieux de poser sa question
sous forme de motion et les renseignements
pourraien't être donnés dans un rapport.

PHARE SUR LE RECIF DE BROTCHIE.

M. McINNES :
1. Pourquoi le phare placé sur le récif de Brotchie

n'a-t-il pas ét terminé et mis en opération?
2. Quand le sera-t-il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: 1. Ce phare est termine,
mais le retard, est dû à ce que le cable élec-
trique qui doit transmettre la lumière a été
trouvé défectueux et il faut le remplacer par
un autre. 2. La lumière sera mise A ce phare
dans le cours de cette année.

OHEMIN DE FER DU PAS DU NID-DE-
CORBEAU.

M, McINNES:
1. La compagnie du chemin de fer du Pacifique

canadien a-t-elle soumis au Gouverneur en conseil,
pour approbation et revision, ses tarifs sur l'embran-
chement du Pas du Nid-de-Corbeau et sur celles
de ses lignes qui se raccordent avec cet embranche-
ment tel que prévu par la clause " C " de la conven-
tion du dit embranchement?

2. Si oui, le Gouverneur en conseil a-t-il modifié les
dits tarifs soumis à son approbation et à sa revision?
Sous quels rapports ont-ils été modifiés?

3. Dans l'exercice des pouvoirs conférés par la clause
"C ", quelles mesures ont été prises par le gouverne-
ment pour assurer l'imposition de tarifs raisonnables
sur le dit embranchement et les dites lignes de raccor-
dement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, la compagnie du che.
min de fer du Pacifique Canadien n'a pas
soumis au Gouverneur en conseil, pour ap-
probation et revision, ses tarifs sur. l'em -
branchement du Pas. du Nid-de-Corbeau
et sur celles de ses lignes qui se raccordent
avec cet embranchement.

[LIER MAI 1899] 2350



[COMMUNES]

BATTURE DANS LE NOUVEAU CHENAL
DU LAC SAINT-LOUIS.

M. MONK (par M. Dugas) :
1. Le gouvernement a-t-il reçu des représentations

de la part des expéditeurs du port de Montréal sur la
nécessité de faire enlever la batture sur le côté sud du
nouveau chenal dans le lac Saint-Louis?

2. Est-ce l'intention du gouvernement de faire droit
à cette demande et de procéder à l'enlèvement de la
dite batture!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. Oui. 2. Il y a déjà un
cheval de 300 pieds dans le lac St. Louis,
et il en coûterait très cher pour faite enlever
la batture en question ; le gouvernement
n'a pas décidé de faire cette dépense.

INTERCOLONIAL.-EMPLOYES ET
GAGES.

M. McLELLAN:
1. Quelle est hi longueur moyenne des sections sur

le cheuiin de fer Intercolonial ?
2. Quel est le nombre moyen d'hommes employés

sur chaque section?
3. Quel est le montant du salaire payé respective-

nient, par jour, aux contremaîtres et aux hommes em-
ployés sur ces sections ?

4. Le travail de quelques-uns des hommes de sec-
tions est-il réduit de moitié pendant la saison d'hiver ?

5. Quels hommes, s'il en est, ne sont employés que
la moitié du temps pendant la saison d'hiver, sur le
dit chemin de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. 6 milles. 2. 3 hommes.
3. Les contremaltres, $1.60; ouvriers, $1.15.
4. Les cantonniers ne reçoivent pas une
demi-payes durant l'hiver. 5. Aucun.

ELEVATEUR A HALIFAX.

M. BORDEN (Halifax) :
1. L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée

sur le compte rendu suivant d'une discussion dans le
conseil de ville de ialifax le 14 avril 1899:-

"L'ÉLÉVATEUR."

L'échevin lawkins demande quand le gouverne-
ment fédéral achèvera l'élévateur. Il est resté tout
l'hiver à l'état de squelette.

L'échevin Geldert répond que l'entrepreneur espé-
rait le terminer aux premières neiges prochaines.
(Rires.) Les constructeurs des Etats-Unis disent
qu'une construction de ce genre peut être tprminée en
six semaines."

2. A quelle date le gouvernement pense-t-il que cet
élevateur sera terminé et prêt à fonctionner ?

3. A quelle date en a-t-on commencé la construc-
tion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. Non. 2. On croit que ce
sera le 1er d'octobre 1899. 3. Le contrat a
été signé le 22 septembre 1898, et l'entrepre-
neur a pris possession de l'emplacement le
4 novembre 1898.

.M. BLAIR.

CAILLOUX AU LAC BALSAM.

M. HUGHES:
Le gouvernement se propose-t-il de faire disparaître

pendant la présente saison les hideux amas de cail-
loux qui ont été jetés à l'eau le long du rivage autre-
fois si gracieux de Rosedale, près de l'endroit où la
rivière sort du lac Balsam?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, le gouvernement ne se
propose pas de faire enlever ces cailloux.

PONT TOURNANT DE ROSEDALE.

M. HUGHES:
(a) Quel montant a été dépensé par le gouverne-

ment pour le pont tournant de Rosedale, Victoria-
nord?

(b) Pourquoi a-t-il été nécessaire d'exhausser ce
pont?

(c) Le gouvernement a-t-il fourni des deniers pour
faire les changements nécessités par l'exhaussement
du pont à la municipalité de Fenelon qui a dû prati-
quement rebâtir à grands frais le pont ?>rincipal?

(d) Quelle est la règle suivie par le departement au
sujet de l'aide à donner pour ces ponts aux nmnîeipa-
lités qui ont à leur charge une partie des frais d'entre-
tien?

(e) Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas soldé les
frais nécessités par les changements faits à la partie
principale du pont contrôlé par le township de
Fenelon?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1. Le gouvernement a dé-
pensé $5,103.84. 2. Ce pont a été exhaussé
de deux pieds, pour permettre d'élever le ni-
veau de l'eau de deux pieds et donner au ca-
nal une profondeur de 8 au lieu de 6 pieds. 3.
Non ; la reconstruction des culées était de-
venue nécessaire à cause de leur mauvais
état. 4. La règle ordinaire a été suivie dans
le cas du pont de Rosedale. 5. Le gouverne-
ment a payé le coût de la partie tournante
parce qu'il était nécessaire d'élargir cette
partie. Les travaux aux abords étant du
ressort de la municipalité, le gouvernement
n'en a pas payé le coût.

ARBITRAGE DU CANAL DE SOU-
LANGES.

M. MONK:
1. Combien de temps a duré l'arbitrage du canal de

Soulanges ?
2. Combien de cas ont été examinés ?
3. Les arbitres ont-ils été destitués ?
4. Quelle a été la cause de leur destitution ?
5. Tous les cas avaient-ils été examinés quand les

arbitres ont cessé d'agir?
6. Une autre personne a-t-elle été envoyée par le

gouvernement pour terminer leurs travaux ?
7. A la demande de qui les arbitres ont-ils été des.

titués ?
8. Combien a coûté la dite commission ?

, Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a pas eu d'arbitrage
au sujet du canal de Soulanges. Comme je
suppose qu'il s'agit des estimateurs des dom-
mages aux terres traversées par le canal, je
dirai : 1. Les premiers estimateurs sur l1
canal Soulanges étaient MM.-A. F. Wood, f e
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X. Paradis et François Lalonde. Messieurs ce qu'elle soit discutée, mals comme Il y a,
Wood et Paradis furent nommés le 18 sep- A ce sujet, des négociations pendantes entre
tembre 1891, et M. Lalonde le 20 aolt la ville de Vancouver et M. Ludgate et ceux
1892, environ un an plus tard. MM. Wood avec qui le bail a été fait, et cela dans le
et Paradis ont eu 5 ans de service; M. La- but d'arriver à un règlement, Il serait peut-
londe, environ 4 ans. 2. 158 cas environ être plus sage d'attendre le résultat un jour
furent examinés. 3. On les a remercies de ou deux. Je ne fais que soumettre cette pro-
leurs services. 4. Il n'y a pas enî de raison de position Lt l'honorable député (M. Prior).
donnée. 5. Non. 6. Oui. 7. La chose n'a
pas été demandée. 8. MM. Wood, Paradis M. PR R: Je demanderais n la Chambre
et Lalonde ont recu $14,235.03, pour leurs d'adopter de suite cette motion, vu que cela
services et leurs dépenses. ne peut faire aucune différence quant aux

négociations. Je ne veux pas discuter la mo-
2nd. BUREAU D'ESTIMATEURS. tion dans le moment, mals nous ailmeritons

avoir les doucments pour nous renseigner sur
1. MM. Emery Lalonde, Roger Duckett et la question. Nous voudrions savoir quel est

A. MeNown, estimateurs des terres du canal i le véritable propétalre.
de Soulanges, ont été nomm s le 14 octobre
1896, et ont agi comme tels pendant un an et amto etaote
sept mois. 2. de 45 M 50 cas ont été enten-
etus. 3. On a remercié-les estimateurs de SERVICE IMPERIAL.-BRIGADE CANA-
leurs services. 4. Les circonstances n'exi- DIENNE.
geaient pas de nouvelles dépenses à ce sujet dn L moment mais oa-er
5. Non. 6. Non. 7. A la demande de per s UE s rinr
sonne. 8. MM. Lalonde, Duckett et M .Nown Je que la mousuiontes
ont reçu $16,635.53 pour leurs services et leue cette Chambre est d'avis, en vue de laccroisse-
dépenses. ment et du développement du commerce du Canada

et dansle but d'aiderp cmp2éter l'union de la5Grande-
Bretagne et de sos colonies et de maintenir le con-

LE PARC STNLEY ET L'LE DE erce, le prestige et l'integrit de l'Empire britanni-
L'HOMME-MORT. que, que la GrAUnde-Bretgne devrait être autoride :

enrôler une brigade de Canadiens, officiers et soldat,
M. E. G. PRIOR (Victoria): poue ete imprial à 'étraner; et que l'on

eait procurer aux marins canadiens l'occasion de
Copie de tous arrêtés du conseil concernant le Parc servir dans la l'irine anglaitée.

L'HOME-ORT que, que la rnd-Betgn devai êtn auone A

,J ancouverUU , . .,
et de toute correspondance entre les différents dépar-
tements du gouvernement et les autorités impériales,
militaire< et navales, au sujet de l'une ou l'autre de
ces propriétés ou des deux.

Aussi, copie de toute correspondance à ce sujet
avec le gouvernement de la Colombie Anglaie, la
cité de Vancouver et les autorités du Parc.

Aussi, .copie de toute correspondance à ce sujet
entre le député de Burrard, le ministre de la Milice,
le ministre de l'Intérieur et autres membres du gou-
vernement.

Aussi, copie de toute correspondance entre M.
Ludgate et ses représentants et aucun département
aut sujet de l'lie de l'Hotume-mort.

Ausai, copie de toutes demandes et correspondances
concernant l'affermage ou la concesion de l'Ile de
l'Homme-mort.

Aussi, copie de tous mémoires administratifs, rap-
ports ou lettres conservés dans les départements de
la Justice, de l'Intérieur et de la Milice concernant le
Parc, l'Ile de l'Homme-mort ou les titres ou la dispo-
sition de ces propriétés.

Aussi, copie de toutes concessions ou affermages du
Parc ou de lle de l'Homme-mort,

Aussi, copie de tous rapports ou informations
obtenus par les divers départements avant l'exécu-
tion d'aucun affermage ou d'aucune concession de
l'Ilé de l'Homme-mort.

Aussi, copie de tous mémo*res ou correspondance
concernant la concession ou l'affermage de l'île de
l'Homme-mort.

Je n'ai pas l'intention de discuter d-.ns le
moment cette question.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne pensais pas que cette
motion devait être présentée aujourd'hui.
Il va sans dire que je n'ai pas d'objection a

Je demande respect- ;usement l'attention
de la Chambre et j'espère que les honorables
députés arriveront à la même conclusion que
moi sur cette question. On a dit dans les
journaux canadiens que tout membre du
parlement officier de milice, ne devrait ni
directement ni Indirectement critiquer les
affaires militaires du Canada, ni le comman-
dant général, ni qui que ce soit ataché au dà-
partement de la milice. Comme c'est mon
Intention de discuter les question militaires
aujourd'hui, et chaque fois que l'occasion se
présentera dans la Chambre, je vais prendre
la liberté d'exposer ce que sont, à ce sujet,
la coutume, la loi *et la constitution. Pre-
nons d'abord la mère patrie, non pas en ce
qui concerne les officiers de milice, mais les
officiers au service régulier de la nation an-
glaise. Dans son " Parliamentary Govern-
ment in England," vol. 2, page 320, Todd cite
ce qui suit du " Parliamentary Practice " de
May :

Il existe de saines raisons constitutionnelles pour
l'exclusion de la Chambre des communes des employés
non-politiques de la Couronne, sauf les officiers dans
l'armée ou la marine qui sont, sous ce rapport, proté-
gés par l'article 28 du statut de Anne, exception qui
comprend plusieurs genres de positions, si elles sont
données à des officiers de l'armee ou de la marine.

May continue:
Dans le cu du major Jervis, M.P., nommé aide-

surintendant du "Royal SmaIl Arma Establishment"
avec un traitement de plus de 450 livres, il lui fut
permis de conserver son siége, sur la déclaration d'un
comité d'élection "que ce n'était pas une position
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rapportant bénéfices, mais bien un travail su>plémen-
taire donné à un officier qu'il était tenu d exécuter
comme tenant au devoir que comporte sa commission."
Une simple promotion ne frappe pas d'incapacité,
mais une commission donnée à un simple citoyen
annule le mandat, sauf dans certains cas expressé-
ment prévus par la loi.

Commentant cet extrait de May, Todd dit:
Etant strictement subordonnés et devant compte

de leur conduite au ministre de l'Etat qui a charge du
département auqilel ils appartiennent, et qui. est
exclusivement responsable au parlement de l'adminis-
tration de ce département, la présence dans l'une ou
l'autre chambre d'un officier permanent de tout dé-
partement du service civil--officier qui pourrait peut-
etre différer de ce chef responsable en matière poli-
tique-serait peu convenable et pourrait conduire à
de graves différends.

Il y a 50 ans la pratique constitutionnelle sous ce
rapport était moins sévère qu'aujourd'hui.

eanmoins, en 1820, lorsque le colonel sir Herbert
Taylor, secrétaire militaire du commandant en chef
(le duc d'York) fut élu à la Chambre des Communes
il fut formellement informé par le premier ministre
(lord Liverpool) "qu'il ne devait pas s'immiscer dans
la discussion des crédits affectés à la milice dans les
estiunations," comme le secrétaire de la guerre était le
porte-parole. du. gouvernemîent pour soutenmir les
attaques qui seraient dirigées contre le commandant
en chef, ou son département. Pour la même raison,
afin d'empêcher le commandant en chef de prendre part
à la discussion dans la Chambre des communes, lord
Liverpool s'opposa à ce que le major général sir H.
Torrens, l'adjudant général, acceptât un siège dans le
parlement. Par conséquent sir H. Torrens refusa le
mandat qui lui était offert, vu qu'il devait être muet
dans la discussion des questions militaires, et sir H.
Taylor ne s'inmisca jamais dans la discussion des
estimations.

Ainsi l'on peut voir que la seule restriction
imposée à un officier dans la Chambre des
communes anglaise, est lorsqu'il occupe une
position dans le bureau du commandant en
chef. Par exemple, il serait peu convenable
qu'un fonctionnaire permanent du départe-
ment de la Milice et de la Défense, disons le
secrétaire du commandant en chef, fût élu
membre de la Chambre. Vous concevez
qu'étant directement sous le contrôle du
commandant général, il pourrait, par sa voix
en Chambre, causer de graves ennuis au mi-
nistre de la Milice et de la Défense, alors la
tête responsable.

C'est là la seule restriction imposée aux
officiers de l'armée en Angleterre.

Je trouve un autre extrait A ce sujet, dans
le " Parliamentary Companlon " de Todd,
vol. 2, page 213 :

De plus,'dais le cas des officiers de la milice ou de
la marine, rien ne les empêche d'être candidats à un
siège dans la Chambre des communes, et s'ils sont
élus, aucun langage outré ou même factieux qu'ils
pourraient tenir en parlement, à moins que la Chambre
elle-même ne le relève et n'en fasse l'objet d'une adres-
se à la Couronne-ne pourra être considéré comme une
raison suffisante pour entraîner leur démission. La
même liberté de parole est aussi accordée dans les
assemblées politiques ordinaires, pourvu qu'il n'y soit
rien dit de séditieux ou contraire à l'acte concernant
la mutinerie ou les règlements militaires.

Ce qui précède s'applique aux officiers
dans le service régulier de l'armée anglaise
et non aux officiers de milice. Dans l'esprit

M. HUGHES.

et la lettre de la constitution soit écrite ou
non écrite, on ne saurait trouver une seule
ligne, un seul mot qu'on pourrait possible-
ment interpréter comme défendant à un offi-
cier de milice dans la Chambre des com-
munes anglaise de critiquer avec toute la
latitude possible l'administration du secré-
taire de la guerre, ou du commandant en
chef, ou de toute autre division du service.
Quant à ce qui regarde notre Chambre des
communes, je ne saurais faire mieux que de
rappeler cette partie de l'acte des Privilèges
qui défend de se servir, en dehors de cette
Chambre, du langage employé ou de la eri-
tique faite par un député dans l'enceinte
du parlement, contre ce même député. Ce-
pendant, bien que tel soit le cas, je n'hésite
pas à dire qu'il serait tout A fait malseant
pour un officier de la milice du Canada de
prendre dans cette Chambre une attitude
quelconque sur des questions se rapportant
au départment de la Milice, ou à l'officier
commandant en chef ou à toute autre per-
sonne en relation avec le service de la mi-
lice, qu'il ne soit porté à prendre en dehors
de cette Chambre, ou d'employer Ici un lan-
gage au sujet de tels officiers dont il ne se
servirait pas contre eux personnellement, ou
de se servir de tout renseignement qu'il a
obtenu en sa qualité d'officier de la milice et
qui n'a pas été rendu public. Dans la discus-
sion du sujet que j'expose maintenant A .la
Chambre, ou ne saurait mettre en doute le
privilège complet de tout officier, qu'il fasse
partie ou non de la force permanente, d'ex-
poser ses vues avec toute la latitude possi-
ble. La motion que je présente actuelle-
ment se lit comme suit:

Que dans l'opinion de cette Chambre, ayant en vue
l'expansion et ledéveloppeinent du commerce canadien
et dans le but.d'aider à l'union de l'Angleterre avec
toutes ses colonies et pour maintenir le commerce,
l'intéité et le prestige de l'Empire, l'Angleterre soit
autorisée à enrôler une brigade d'officiers et de soldats
canadiens pour service à l'etranger et que les matelots
canadiens aient l'occasion de prendre du service dans
la marine anglaise.

On peut dire de prime abord qu'il n'y a
dans cette résolution rien qui n'existe ac-
tuellement ; cependant je m'efforcerai d'ex-
poser la question sous tous ses aspects afin
de faire voir que si directement tout ce qui
se trouve dans cette motion existe présente-
ment, indirectement tel n'est pas le cas. En
résumé, voici la proposition que je fais :

1. Accorder A la Grande Bretágne le pri-
vilège d'enrôler une brigade d'officiers et de
soldats canadiens pour faire le service mili-
taire dans toute partie du monde.

2. La durée du service devra étre de cinq
ou sept ans.

3. Le gouvernement anglais devra payer Al'
cette brigade le même salaire que celui payé.
aux soldats anglais.

4. La brigade se composera : (a) d'un be
taillon des provinces maritimes ; '(b) d'un
bataillon de la province de Québee; ,(c)
de deux bataillons de la province d'Ontario,;
(d) d'un bataillon du Manitoba, des terr-
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toires du Nord-Ouest et de la Colombie An-
glaise ; (e) d'un corps d'artillerie, de cava-
lerie, de génie et de service d'arme avec un
service médical selon les besoins de chaque
corps et de chaque localité. Disons une bri-
gade forte en tout de 5,000 hommes, soit
un homme par chaque 1,000 têtes de la po-
pulation. Je dois dire que ces chiffres ne
sont donnés que pour servir de termes de
comparaison aux fins de la proportion. Cha-
que soldat, à la fin de son engagement, au-
rait le droit de recevoir, non du gouverne-
ment de la Grande Bretagne, mais du gou-
vernement du Canada, disons 100 acres de
terre avec un maison, une paire de chevaux,
deux betes à cornes, des instruments ara-
toires et autres choses nècessaires aux cul-
tivateurs, le tout pouvant représenter une
valeur de quelques cents dollars et suffisant
cependant pour lui permettre de commencer
à s'établir comme petit cultivateur. Le gou-
vernement du Canada devrait accorder les
mêmes avantages à ses enfants qui ont servi
le terme suffisant dans l'armée impériale de
même qu'à ceux d'entre eux qui ont servi
un terme dans la marine impériale. Person-
nellement je serais heureux de voir le gou-
vernement faire aussi le même don î ceux
qui ont été enrôlés dans la Grande-Bretagne
en d'autres termes, aux soldats purement
anglais qui, à l'expiration d'un terme de
service honorable viendraient au Canada
pour y demeurer.

Je n'ai pas l'itention d'entrer dans de
longs détails sur ce sujet, mon but n'étant
que de soumettre ce projet à la Chambre
et au pays afin qu'il puisse prendre racine
et se développer graduellement si possible.
J'ai longtemps désiré voir le jour où le Ca-
nada fera partie intégrante de l'empire bri-
tannique. Nous faisons du .progrès dans ce
sens au point de vue du commerce et de l'in-
dustrie et nous espérons avancer considéra-
blement dans ce sens au point de vue mill-
taire. Pas plus tard que l'autre jour, nous
lisions dans les journaux la nouvelle qu'un
régiment de volontaires de la iteine, &'la Nou-
yelle-Zélande, offrait de servir à l'île Samoa
et, dans les journaux de ce matin, on nous an-
nonce qu'un corps de lanciers de la Nouvelle-
Galles du Sud, corps payé par le gouverne-
ment de la Nouvelle-Galles du Sud, vient
d'être envoyé en Angleterre pour y appren-
dre l'art militaire. Nous constatons que le
même esprit existe au.-Canada et c'est ainsi
que peu à peu les différentes colonies unis-
sent leurs efforts et prennent graduellement
part aux événements 'militaires ' qui inté-
ressent l'empire.

Je puis, dire qu'à part les relations plus
Intimes entre la Grande Bretagne et ses co-
lonies au point de vue ducommerce et de
l'art militaire, je prévois encore,' pour un
avenir qui n'est pas très éloigné, une al-
liance entre elles au .point de vue politique.

Mais' on fera l'objection que je prévois,
car cette question n'est -pas *nouvelle pour
moi: Oh! mais considérez les objections sé-
rieuses que présente un tel pr.o et. J'ai eu

l'avantage, Il y a une couple d'années, de
discuter la question avec un officier dis-
tingué du service impérial et, M. l'Orateur,
le croiriez-vous, la principale objection gré-
sentée par ce monsieur était que la mise à
exécution de ce projet occasionnerait un le-
ger changement dans l'ouvrage interne du
département de la guerre de la mère patrie ;
il faudrait tenir un nouveau régistre et je
suppose acheter une nouvelle paire de lu-
nettes ou retenir les services d'un nouveau
commis. Ce monsieur ne considérait la
question qu'au point de vue du travail de
bureau au département de la guerre à Lon-
dres. Il disait-et il parlait comme quel-
qu'un qui a l'autorité d'exprimer son opi-
nion-que ce projet ne pourrait se realiser &
cause des changements sérieux qu'il neces-
siterait dans l'ouvrage de bureau au depar-
tement de la guerre.

M. PRIOR : Qui a dit cela?
M. HUGHES: Un officier très distingné

du service Impérial, il n'y a pas encore deux
ans. Cependant, M. l'Orateur, je suis porté
à croire que cette difficulté peut être sur-
montée.

Mais il y a d'autres objections. Beaucoup
de personnes disent : Vous allez donner plus
de force à l'esprit de chauvinisme et vous en
arriverez à répandre cet esprit d'impéria-
lisme qui se fait jour depuis quelque temps.
Eh bien ! M. l'Orateur, suivant l'acception
propre du mot "chauvinisme ", je suis ici
pour défendre l'idée de chauvinisme ; sui-
vant l'acception propre de ce que l'on com-
prend par l'idée d'impérialisme, je suis en-
core Ici pour défendre cette idée. Nous
constatons que c'est l'esprit de chauvinisme
qui a donné la paix à l'empire britannique
dans plus d'une occasion. Je.ne sais pas si
nos amis, le chef du gouvernement et ses
collègues, ont montré un peu de cet esprit
de chauvinisme à Washington quand Ils ont
constaté qu'ils ne pouvaient rien obtenir au
sujet de la délimitation des frontières de
l'Alaska ; cependant, .s'ils ont montré cet
esprit à un degré convenable, je'les en féli-
cite sincèrement. Montrer l'esprit de chau-
vinisme fera plus qu'affirmer ce vieil esprit
si familier au peuple de ce pays et répandu
par nos amis qui composent aujourd'hui le
gouvernement. C'est l'esprit de chauvi-
nisme qui a répandu par tout le monde l'in-
dustrie et le commerce de la Grandle-Breta-
gne au degré considérable que l'on sait.
C'est l'esprit de chauvinisme qui nous a
conquis le Soudan et qui a donr;é la paix au
lieu de causer la guerre entre les nations
européennes dans cette partie du monde.
C'est l'esprit de chauvinisme qui a mis
l'Allemagne à la raison,* il y a quelques an-
nées, et qui, je lespère, saura lamener de
nouveau à la raison dans un avenir prochain,
s1 elle veut s'immiscer dans - les affMres de-
la Grande-Bretagne. D'autre part lnous
constatons que*c'est l'esprit d'antichauvi-
nisme, l'esprit de dépendance de la part du
gouvernement d'Angleterre qui a conduit la
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Grande-Bretagne il la guerre égypîtienne jus-
qu'en 1882. C'est l'esprit d'antichauvinisme
qui a fait perdre à la Grande-Bretagne le
Transvaal, qu'elle a dû reconquérir dans la
suite. C'est l'esprit d'antichauvinIsme qui
a causé toutes les guerres que nous avons
eues à propos des affaires d'Afghanistan. Cet
esprit dominait tellement en Angleterre, il
y a quelques années, qu'on avait raison de
croire que la Grande-Bretagne allait aban-
donner ses colonies dans le monde entier, ce
qui aurait réduit la mère patrie à l'état d'une
petite Angleterre. Je me rappelle parfaite-
ment que, dans ma jeunesse, alors que j'étais
instituteur, sur les cartes géographiques du
temps, l'Angleterre était désignée par une
couleur spéciale, l'Irlande par une autre ;
l'Ecosse avait la sienne et il en était ainsi
pour le Pays de Galles ; chaque province
de la Confédération était désignée par une
couleur différente. Je me souviens avoir
passé toute l'après&midi d'un samedi à les
peindre toutes d'un rouge clair et brillant.
Je crois même que cette mappe est encore
suspendue au mur de l'école où j'enseignais.

Une VOIX : Mais peinte en vert.

M. HUGHES : Je n'ai pas d'objection au
vert. C'est une bonne couleur et qui con-
vient parfaitement à quelques messieurs qui
occupent des sièges dans cette Chambre.
Dans ma jeunesse, je ne pouvais trouver la
raison pourquoi nous, au Canada, unis comme
nous le sommes à la mère patrie et jouis-
sant de toutes les libertés qu'elle pouvait
nous accorder, nous ne serions pas considé.
rés comme faisant partie intégrante de l'em-
pire britannique; et en vieillissant j'ai vu
la conviction que je m'étais formée se forti-
fier. Dans les questions de commerce, de
milice et de marine-et dans les questions
politiques quant à ce qui se rapporte à ce
sujet-il n'y a pas de raison pourquoi l'es-
prit anglo-saxon ne puisse surmonter toutes
les difficultés qu'il rencontre et opérer
l'union suprême de la Grande-Bretagne et
de ses colonies pour former une nation su-
perbe.

Mais on me dit : Votre projet sera très
dispendieux dans sa mise à exécution. Eh
bien ! le Canada n'aura pas de ,dépenses à
faire; d'autre part Il n'y aura aucune
dépense additionnelle pour la Grande-Breta-
gne, qui doit se procurer ces hommes quel-
que part. D'après ma proposition, la
Grande-Bretagne devra payer les hommes
et je ne crois pas que jamais proposition
soit faite à l'effet d'obliger une colonie à
payer pour le maintien d'une armée au ser-
vice de tout l'empire. L'autorité centrale,.
qu'elle appartienne au gouvernement de la
Grande-Bretagne, tel qu'il existe aujour-
d'hui, ou à quelque grand conseil de tout
l'empire, prélèvera sur chaque partie inté-
grante de cette confédération sa part juste
dans cette dépense. Quel que soit ce pou-
voir central, ce sera toujours le pouvoir qui
paiera. Cependant, M. l'Orateur, je suggé-
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rerais que le Canada supportàt sa part de
cette dépense.

Maintenant, nous constatons qu'on amène
dans ce pays un grand nombre de-je ne
dirai rien contre ces gens-disons une classe
de gens de choix, les Galiciens et les Douk-
hobortses. On les a amenes dans ce pays
à des frais considérables et ce qui plus est,
on les y garde au prix de dépenses sérieuses.
D'abord on ne saurait nier que c'est le pays
qui a payé l'entretien de ces gens depuis
longtemps. Nous donnons 160 acres de terre,
outre une somme considérable d'argent comp-
tant, aux Galiciens et aux Iioukhobortses
qui immigrent dans ce pays. Je prOtends que
la Confédération du Canada retirerait dix
fois plus d'avantage en accordant 160 acres
de terre et $500 à un bon sujet britannique
qui viendrait s'établir ici, qu'en donnant $10
à un Doukhobortse. Mfais la part que je de-
mande au Canada de fournir pour cette bri-
gade est celle-ci : Après avoir passé cinq
ou sept ans, suivant le cas, au service de
l'empire, et tout en remplissant son devoir
envers le Canada aussi bien qu'envers la
mère patrie, le soldat, s'il préfère revenir au
Canada, devrait recevoir en cadeau son
petit lopin de terre tout comme en reçoivent
les colons qui nous arrivent de toutes les
parties du monde, et, en outre, on devrait
lui donner, disons, $300 ou $400 sous forme
d'équipement-une maison, une paire de che-
vaux, quelques bestiaux, des Instruments
aratoires, des grains de semence, assez pour
lui aider à se créer une position dans le
monde. A ce propos, je dois faire ressortir,
et avec raison, le fait que la meilleure classe
de citoyens qu'aucun pays n'ait eu l'avan-
tage de recevoir, a été celle des vieux sol-
dats qui ont colonisé le Canada dans les pre-
mières années de notre histoire. La Nou-
velle-Ecosse et les provinces maritimes gé-
néralement ont été colonisées, du moins du-
rant ces premiers temps de notre histoire,
par des soldats anglais en retraite ou des
personnes qui avaient servi leur pays pen-
dant les guerres des Etats-Unis.

Descendez à Fraserville ou à la Rivière du
Loup, dans la province de Québec, vous y
trouverez quelques-uns de nos meilleurs
Canadiens-français descendant des soldats
qui composaient les anciens régiments de
montagnards écossais et qui se sont établis
. ces endroits. Prenez les meilleurs d'entre

nos vieux colons de nationalité frangalse,
dans la province de Québec, et vous trou-
verez qu'ils descendent des vieux soldats
français des 17ième et 18ième siècles. Et,
en tant que l'Ontario se trouve concerné,
ceux qui connaissent le fleuve Saint-Lau-
rent, la Baie de Quinté, ou toutes autres par-
ties de cette province qui ont été d'abord
colonisées ou même les parties colonisées le
plus récemment-car nous trouvons des vé-
térans de la guerre de Crimée établis dans
différentes parties du pays-savent que les
vieux soldats forment la meilleure classe de
colons que nous ayons jamais eue et qu'au-
cun pays n'en a jamais en de meilleurs. Mais
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en discutant cette question certaines per- si vous consultez l'histoire vous verrez que
sonnes-au nombre desquelles des militaires l'histoire nie donne raison-je M'attends tou-
-m'ont dit que nous avons besoin de nos jour à voir se déclarer tne guerre terriole
Canadiens au pays et qu'il ne fallait pas entre les peuples qui parlent le plus de la
chasser notre population du Canada. C'est paix. Prenez par exemple la Russie. Je
très vrai. Mais il ne faut pas oublier ceci :crois qu'il n'yapersonne au fait des événe-
durant la guerre civile aux Etats-Unis il y ments actuels qui ne sache pas que le Rus-
avait 58,000 Jeunes hommes d'Ontario seule- sie, en proposant la conférence de la paix,
n'ent qui combattaient dans les armées du ne fait que jouer ses cartes. La Russie bâtit
nord. Dans la récente guerre de -Cuba j il Y ses chemins de fer qui sont pour elle ce que
avait des milliers de nos jeunes gens qui les navires de guerre de la Grande retagne
combattaient sous le drapeau americain. sont l'Empire britannique; aussitôt que
Plus que cela; on trouverait difficilement un la Russie aura conplét son réseau de vée-
village dans Ontarie, qui n'ait pas enterré mins de fer de façon e lui convenir, ceux qui
son jeune homme tué devant Santiago ou vivront alors trouveront qu'elle croit de son
mort des fièvres dans quelqu'un des camps intérêt d'abandonner ses propositions de
noricains an cours de cette guerre. Pas paix et de commencer la guerre pour son
plus tard que l'autre jour, je lsais dans un propre avantage. J'ai très peu de confiance,
journal que les cadavres de deux jeunes je puis le dire, dans ces propositions de paix.
gens d'Almonte, tués devant Santiago, Quelqu'un suppose-t-Il que l'incident de
avaient été ramenés au pays. "ashoea eet éts réglé à l'aiable si l'Agle-

Je sais que deux jeunes gens de mon om- terre n'et eu ses navires de guerre tout
té ont été tués et un autre blessé en combat- prêts? Je prétends que la véritable solution
tant devant Santiago. Enfin, je suis con- de ce problème de la paix est pour l'Angle-
vaincu que des milliers de Canadiens ont terre et ses colonies de se tenir épaule contre
pris part à cette guerre et que tous eussent épaule et de présenter l'univers une pia-
prsféré mille fois porter l'uniforme de l'Em- lange solide qu'aucune combinaison Inter-
pire britannique et servir Sa Mvajesté la nationale ne saurait détruire, et la paix du
Reine Victoria dans quelque partie du mon- monde sera alors assurée a mon avis, en
de. Il y a des hommes, M. l'Orateur, chez tant que l'Empire britannique est concerné.
tous les p)euples niais en plus grand nombre On nous dit qlue les Canadiens ne s'en-
chez un peuple jeune comme l'est le Canada, rôleront pas et l'on a fait allusion pour citer
habitéý par une pouplation anglo-saxonne, un exemple au 100e régiment et . la tenta-
qui, animés de cet esprit militaire qui ne tive de rapatrier ce régiment qui se trouve
connart pas la peur-prendront du service actuellement a garnison a Halifax. Eh bien !
dans les armées aussitôt que loccsion leur M. l'rateur, l'on a annoncé par tout le pays
en sera offerte. Ainsi, quant a. moip je voa- que l'ancien régimenteRoyal gCanadien serait
drals sincèrement fournir p cette classe de amené Ici et qu'une occasion serait offerte
jeunes gens tout aussi bien doués que ceux aux jeunes gens du Canada d'en taire partie
que vous pourrez trouver dans aucun pays, -~d:en remplir les cadres. Je ne veux rien
l'occasion d'entrer au service de Sa Majesté dire d'irrespectueux u l'adresse 'aucun rée
plutôt qu'au service d'une nation étrangère. giment dans le service anglais, mats les
Je n'ai aucun doute au monde que des mil- jeunes Canadiens ne s'enrôleront dans aucun
liers d'entre eux rechercheraient à s'engager régiment faisant partie de ce service É'11
ainsi. Quitter le pays Non, messieurs ; is leur faut apprendre le métier bea armes
ne le quitteront que pour quelques années sous des officiers anglais, moins que le ré.
parce que d'après la motion que je présente giment dont on leur demande de faire par-
maintenant, ils reviendront qu l'expiration de t, n'ait des états de service qui le recom-
leur terme de service et deYiendront des ci- mandent A leur honneur national et A, leur
toyens; en d'autres termes, nmous leur don- fierté légitime. Maintenant je ne veux rien
nerons simplement l'avantage, aux frais de dire-ainsique J'en ai déjà fait la remarque
l'empire, d'aller au collège, de voir le monde, -qui soit de nature A jeter du discrédit sur
de se familiariser avec tout ce qu'il faut le vieux régiment Royal Canadien. Quand
pour créer une grande nation, et de revenir il a été formé, ce n'était pas un régiment
ensuite au pays pour devenir des citoyens purement canadien, Il ne l'a jamais été et
bons et stables. l'on ne saurait en faire un régiment cana-

Cependant, M. l'Orateur, le moraliste vien- dien en le rapatriant Ici. Nous n'avons ien
dra dire: Oh ! ces questions de. guerre, de aucune sympathie ni pour les officiers ni
service étranger et de dépenses de la part pour les hommes qui composent ce régiment.
du Canada au bénéfice de, l'Empire Sont Ce peut être un très beau régiment, mais
choses qui devraient être mises de côté; les pour gagner l'afection des jeunes gens du
temps de paix sont arrivés. Eh blen! M. l'O- Canada, Il lui faudrait arriver Ici couvert
rateur, toutes les fois que J'entends une de plus de lauriers qu'en portent ses baa-
Jeune danme déclarer qu'elle me se mariera nières.actuelement Je le dis sans la mon-'
jamais, je parcours le Journal les Jours qui dre anmosit , loin de , et s'attendre ce
suivent, pour y trouver annonce de son que nos jeunes gens quittent leurs foyers
mariage. Chaque fos que J'entends parler ponr aller s'enrôler dans quelque régiment
sérieusement de paix; dire que les guerres actuellement en garnison aux limites de notre
ont cessé jamais, je m'attends toujours-et pays, tel que l'est le régiment dont Il est
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question, serait faire preuve pour le moins
d'un manque d'appréciation de l'esprit de
loyauté du peuple canadien. Notre jeunesse
est assez loyale au Canada pour exiger des
officiers qui lui conviennent et pour nE
s'enrôler que dans un régiment impérIan
d'un genre plus élevé que ne l'est le 100e ré
giment. On dit que les Canadiens ne sont
pas guerriers. Eh ! bien, M. l'Orateur, lais.
sez-moi vous rappeler le fait que toutes les
fois qu'un régiment anglais a été placé aux
côtés d'un régiment canadien en service
actif, l'avantage est toujours resté à ce
dernier. Dans la guerre de 1812, tant que
les soldats anglais étaient soutenus par les
soldats canadiens ou se trouvaient aux côtés
de ces derniers, jamais les armées anglaises
n'ont subi de défaite, le seul. désastre qu'es-
suyèrent les armes anglaises durant la
guerre des 1812 avec les Etats-Unis s'est pro-
duit alors qu'il n'y avait pas de Canadiens
pour aider les troupes anglaises à remporter
la victoire.

Une autre, et je puis dire la seule objec-
tion que j'aie entendu faire 'relativement à la
formation d'une bridgade canadienne dans le
service anglais, est que la paie est trop peu
élevée. Je ne veux pas entrer maintenant
dans des détails sur cette question de pale,
mais mon expérience me permet de dire que,
soit dans la milice, soit dans le service ré-
gulier, que la paie soit considérable ou pe-
tite à la fin de l'année le soldat qui reçoit
un schelling par jour a presque autant dans
sa poche que celui qui reçoit cinquante cents
par jour. Ce n'est pas une question de sa-
voir le montant de ce qui rentre dans la
poche ; il faut savoir ce qui en sort. La
règle dans toutes les parties du monde est
que tout ce qui entre dans la poche en sort
également. Ainsi je crois que cette question
pourrait se régler par elle-même. Je suis
convaincu que si l'on pouvait décider le gou-
vernenient canadien à prendre la position
que J'ai suggérée quant à ce qu'il devra don-
ner à ces soldats, à leur retour du service
à l'étranger, un petit équipement et une
propriété, chacun de ces soldats serait heu-
reux d'être payé ainsi, bien plus qu'il ne le
serait si on lui distribuait ce montant jour
par jour durant son service de sept ans. Je
suggérerais de nouveau que le privilège
d'obtenir ces terres dans le Canada avec les
avantages mentionnés fft aussi étendu aux
soldats de la réserve renvoyés du service
anglais et possédant des certificats de bonne
conduite.

M. l'Orateur, nous avons beaucoup d'objec-
tion à 'ce que les gens embrassent l'état
militaire pour la simple raison que nous
ne voulons pas faire de nos fils de la chair
à canon. J'ai déjà répondu à cette objec-
tion : nos fils chercheront du service all-
leurs. C'est ainsi que durant la dernière
guerre américaine un jeune homme de la
ville on je demeure écrivait à ces parents :
.Te suis à bord d'un vaisseau, une canon-
nière, sur lequel il n'y a seulement que 85
hommes ; sur ce nombre 65 sont des sujets

M. HUGHES.

britanniques ou sont nés au Canada. Dans
notre carré des officiers, il y a 25 jeunes hom-
mes dont un seul étranger et il vient du Ver-
mont. Ainsi au service des Etats-Unis, du-
rant la dernière guerre, nous trouvons nos
jeunes gens s'offrant eux-mêmes pour servir
de chair à canon. Mais le plus grand dan-
ger n'est pas de les voir s'offrir pour servir

- de chair à canon, le danger maintenant qui
menace les soldats provient, à moins qu'on
n'observe toutes les précautions possibles,
de la maladie avec laquelle il faut compter
plus qu'avec l'ennemi. Ainsi cette question
de servir de chair à canon doit être écartée
sans plus de considération.

Mais nous trouvons une autre classe de
personnes qui disent : Nous ne voulons pas
de vieux soldats ; les vieux soldats ne for-
ment pas une classe très désirable dans la
société. Eh bien! M. l'Orateur, allez
à Glengarry et où pouvez-vous trouver une
plus belle race d'hommes forts et vigoureux
que celle de ces vieux soldats ? Suivez la
route du Saint-Laurent depuis la Baie de
Quinté jusqu'à la Nouvelle-Ecosse où de-
meurent les vieux soldats licenciés, et vous
trouverez que le verdict de leurs voisins
sera qu'ils forment une classe de citoyens
économes, une classe que tous seraient heu-
reux de voir répandue partout le pays. Il
est un vieux dicton que nous avons entendu
répéter très souvent et qui peut s'appliquer
aujourd'hui comme dans le passé :

When war's proclaimaed, and danger's nigh,
" God end the soldier " is the cry;
,When war is over, and wrongs are righted,
God is forgotten and the soldier slighted.

Cela est vrai dans tous les temps et dans
tous les lieux. Mais, dira-t-on, il n'est pas
besoin de donner la permission à des officiers
ou à des citoyens du Canada d'aller prendre
du service dans les armées Impériales. Cela
est vrai, mais Il faudrait donner à ce fait
une sanction officielle. Le soldat canadien
est un homme démocrate. Il pourrait
peut-être parvenir à se faire à la direction
que lui Impose l'officier anglais après quel-
ques années de service, mais je crois que j'ai
la liberté de dire que les relations entre
l'officier et le soldat anglais dans la mère
patrie ne sont pas celles qui existent entre
l'officier et le soldat canadiens. Le citoyen
canadien trouvera que le système suivi au
Canada n'est pas celui qui domine en Angle-
terre et je suis convaincu que nos jeunes
Canadiens n'accepteraient pas le traitement
accordé, règle générale, au soldat servant
dans les armées britanniques. Bien plus ;
il est tout naturel que nos propres officiers
et nos soldats se sentent plus à l'aise en
servant sous des officiers canadiens, sur une
terre étrangère, que sous *des officiers an-
glais ; aursi bien, n'ai-je pas besoin d'ap-
puyer sur cet aspect de la question. Puis,
en servant à titre de régiment canadien, ces
militaires se montrent plus orgueilleux du
corps dons ils font partie. On pourrait en-
voyer là-bas 5,000 Canadiens en autant de
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régiments, ou bien encore distribuer ces cinq
mille hommes parmi toutes les forces de
l'empire britannique; or, je le demande ; du-
quel de ces deux systèmes résulterait-il plus
de gloire et d'honneur pour le nom cana-
dien ? Sous quel système trouverait-on un
plus fort sentiment d'orgueil et d'amour-
propre ? Puis, lorsqu'il s'agirait d'engager
la bataille, est-ce que mille Canadiens grou-
pés ensemble ne combattraient pas mieux
que s'ils étaient distribués parmi d'autres
régiments ? L'honneur national, le prestige
du nom canadien, l'amour-propre des soldats
auront tout A gagner, si on adopte le sys-
tème de grouper nos forces en un seul ré-
giment canadien, au lieu de les distribuer
parmi les forces de l'empire.

Mais, dira-t-on, nous n'avons pas le droit
de combattre les bons combats de l'Angle-
terre. Pourquoi donc n'aiderions-nous pas
l'Angleterre à combattre ses bons combats ?
Est-ce que par le passé l'Angleterre ne nous
a pas défendus avec ses flottes et ses ar-
mées ? Rappelons-nous la guerre de 1812 et
ce qui s'est passé depuis cette époque. Est-
ce que l'Angleterre n'a pas donné au C.
nada des millions de dollars ? N'avons-nous
pas les services de ses consuls et de ses
ambassadeurs, qui travaillent à l'avance-
ment de nos intérêts sur les marchés du
monde ? Soit qu'il s'agisse de questions de
finances, du développement du commerce, ou
de presque toute autre question, nous avons
à notre service le prestige de l'empire bri-
tannique ; c'est donc un devoir pour nous
de contribuer, dans la mesure de nos forces,
à l'édification de l'empire. Mals, dit-on, le
Canada a déjà fait sa part, en construisant
le chemin de fer Canadien du Pacifique.
C'est bien vrai, nous avons construit ce che-
min de fer transcontinental, mais je pré-
tends que cela n'est pas suffisant et que le
Canada doit encore contribuer à l'avenir à
élever l'empire britannique. On nous dit
aussi que si le Canada venait à fournir son
contingent aux armées de lAngleterre, cela
exciterait la jalousie des autres nations. La
nation anglaise, à l'heure qu'il est, comprend
que le meilleur moyen de guérir les autres
nations de leur jalousie à son endroit est de
fortifier sa propre flotte et ses armées. Nous
avons la démnstratIon du fait que le meil-
leur moyen de guérir les nations europé-
ennes, ou même les peuples de lAmérique
de leur jalousie à lAngleterre est de prou-
ver que le peuple anglais a confiance en lui-
même, et qu'il est prêt à combattre et A
mourir pour la défense de ses droits. Inu-
tile d'appuyer davantage sur les objections
soulevées ou qui peuvent se présenter contre
la thèse que je défends.

Il est, toutefois, une autre objection que
je veux signaler: Il est impossible, dit-on,
que la loyauté règne dans tout lempire bri-
tannique. Il existe deux sortes de loyauté.
Il y a, d'abord, la loyauté que j'appellerais
volontiers celle de l'intelligence, de la raison,
et il y a, en outre, la loyauté d'instinct ou
de cœur. Quant à la loyauté de la race

anglo-saxone, il est inutile d'en parler, car la
chose ne souffre pas doute. Il y a toute-
fois, une autre espèce de loyauté, et c'est
celle qui nous garantit la liberté civile et
religieuse, qui nous assure la jouissance de
nos droits dans toutes les carrières sociales
dans toutes les associations Industrielles et
commerciales, ainsi que dans les affaires se
rattachant au gouvernement; et cette loyau-
té, à mon avis, est plus puissante que celle
du coeur. Qu'on me permette, à ce sujet,
de signaler un fait et je me hâte d'ajouter
que' je ne veux nullement le révoquer en
doute: c'est la loyauté des Canadiens-fran-
çais de la province de Québec. Je saisis
l'occasion de dire ici que j'envisage cette
question sous le même Jour que l'a fait un
membre distingué de la Chambre, le maire
de Montréal, M. Préfontaine, qui a fait,
l'autre soir, à ce sujet, certaines observa-
tions, que je me permettrai de citer :

J'aime l'Angleterre en raison de la liberté qu'elle a
accordée au Canada. A l'ombre du drapeau britan-
nique, les Canadiens-français ont joui d'une liberté
qu'il leur eût été impossible d'obtenir sous aucun
autre drapeau. Liberté de conscience, et de pensée,
liberté des cultes, respect inaltérable pour les convie-
tions religieuses de la race canadienne-française;
voilà te qui a rendu chère la nation anglaise à cette
race. Là conséquence est que nulle part dans les
vastes domaines de sa Majesté il ne se rencontre
peugle plus loyal envers le trône et envers la personne
de Sa Majeste que le peuple canadien-français. Les
Canadiens-français ne veulent ni de l'annexion ni de
l'indépendance; et j'en ai l'absolue certitude, ils sont
aussi loyaux, aussi sincères dans leur allégeance à la
couronne que.le sont les Anglais, les Ecossais ou les
Irlanidais.

Voilà pour la loyauté de la race cana-
dienne-française, ainsi que l'atteste M. Pré-
fontaine, le maire de Montréal. Il est égale-
ment constaté que toutes les races indigènes
dans les pays gouvernés par l'Angleterre
sont loyales à l'Empire britannique. Il suf-
fit de se rappeler, à cet égard, la fameuse ré-
volte aux Indes, pour constater qu'au mi-
lieu de ces terribles tentations, les races in-
digènes sont demeurées fidèles A l'Angle-
terre et que, chaque fois que l'empire est
menacé, ces races sont aussi fidèles A la civi-
lisation de lAagleterre que l'est la race an-
glo-saxonne elle-même. Je n'ai plus qu'a
ajouter que si jamais le gouvernement juge
bon de recruter des soldats au Canada pour
l'exécution d'un projet comme celui que nous
débattons en ce moment, j'ai l'absolue convie-
tion qu'il viendrait de l'avant nombre d'offici-
ers et de soldats parfaitement aptes A figurer
dans n'importe quelle armée du monde. 11
m'a été donné, il y a deux ans, d'offrir les
services d'un régiment canadien pour le ser-
vice de l'empire. Bien qu'il n'y eût pas de
guerre Importante A cette époque, sauf la
guerre de l'Afghanistan et quelques troubles
en Transvaal, je reçus des offres de services
d'au delà de 2,000 hommes des différentes
parties du Canada, et de plus de 100 officiers,
dont plusieurs étaient de rang égal ou même
supérieur au mien, et qui offraient de pren-
dre du service dans le régiment qui pour-
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rait être levé pour la défense de l'empire.
Si un corps comme celui que je recom-
mande ici était officiellement reconnu par le
gouvernement canadien, je suis convaincu
qu'au lieu d'avoir 5,000 hommes en temps de
paix, nous pourrions en avoir le double ; et
en temps de guerre, nous pourrions obtenir
un nombre presque illimité d'hommes, jus-
qu'à concurrence de deux ou trois cent mille,
qui s'offriraient au gouvernement canadien
pour aider à la défense de l'empire britanni-
que. Je propose, appuyé par mon honora-
ble ami, le colonel Prior, député au parle-
ment, la motion qui est inscrite à mon nom
à l'ordre du jour.

M. T. S. SPROULE (Grey-est). M. l'Ora-
teur, j'ignore si je pourrai jeter une bien
vive lumière sur la question débattue, ou
tant soit peu intéresser la Chambre ; toute-
fois, j'estime qu'à titre de député, j'ai le
droit et le devoir envers mes commettants et'
envers le pays, d'exprimer mon opinion sur
une proposition de cette nature, surtout à sa
première phase. Je ne saurais voir de cou-
nexité entre le mouvement proposé dans la
résolution à l'étude et le progrès industriel

,et commercial du Canada. La déclaration
faite dans la motion est quelque peu incon-
grue et elle n'est guère de nature A gagner
nos sympathies. M. l'Orateur, avant tout,
nous sommes un peuple ami de la paix ;
notre population se livre aux occupations In-
dustrielles. Nous avons besoin de tous les
colons que nous avons, pour cultiver le sol
canadien et travailler dans nos manufac-
tures. D'année en année, nous offrons de
forts encouragements aux étrangers, pour
s'établir au milieu de nous ; nous nous
donnons la peine de signaler la catégorie
spéciale d'immigrants qu'il faut au pays,
c'est-à-dire, des cultivateurs qui s'établiront
sur nos terres et des artisans qui prendront
part à la vie industrielle du pays. Dans ce
but nous faisons, d'année en année, de
grandes dépenses et nous envoyons des
agents d'immigration non seulement dans la
république voisine, mais dans les pays d'Eu-
rope, afin d'engager à. venir s'établir au
Canada, tous ceux qui le désirent. La rai-
son qui nous porte à agir ainsi, est que
notre population est fort peu dense et notre
aire de culture très étendue. Nous voulons
amener au pays des colons qui cultiveront le
sol, accroîtront notre population et nous
aideront à supporter les fardeaux de la
vie, tout en travaillant au progrès et à l'ac-
croissement de la richesse du pays. 'A mon
avis, en pareilles circonstances, ce ne serait
pas consulter les plus chers intérêts du pays
que d'encourager nos concitoyens à quitter
nos rivages pour aller s'enrôler dans les ar-
ruées des autres pays et se consacrer à la
carrière militaire. Ce serait, à mes yeux,
une inconséquence d'offrir, d'une part, des
encouragements aux étrangers à venir s'éta-
blir parmi nous, et d'autre part, les engager
à quitter le pays. Une pareille conduite, si
je ne me trompe, serait Incompatible avec

M. HUGHES.

les intérêts bien entendus du Canada, et j'es-
time de mon devoir 'de le dire tout haut à la
Chambre.

Il est un autre aspect de la proposition à
l'étude, qui mérite sérieuse délibération. On
le sait, les hommes qui ont servi cinq, six ou
sept ans dans l'armée régulière, ont des
habitudes invétérées que les rendent pew
aptes par la suite aux occupations indus-
trielles. Nous sommes gouvernés par l'habi-
tude et les habitudes formées au début exer-
cent une grande influence sur tout le reste de
notre carrière. Quand un garçon a une fois
acquis l'habitude de l'oisiveté pendant qua-
tre ou cinq années, il est impossible, plus
tard, de lui faire poursuivre une carrière
avec autant de succès que le garçon qui, dès
son enfance, a pris l'habitude d'un genre de
travail quelconque. C'est une grande erreur
de croire qu'après avoir suivi la carrière
militaire pendant plusieurs années, ces sol-
dats seront disposés à se fixer au pays,
pour cultiver le sol ou pour travailler
dans les fabriques. Les habitudes con-
tractées dans le cours de leur carrière mi-
litaire, alors qu'ils ne se livraient pas aux
travaux manuels ou à l'industrie, devien-
nent pour ainsi dire une seconde nature chez
eux, de sorte qu'ils n'ont plus la volonté ni
l'aptitude voulue pour embrasser un genre
de vie laborieux, comme ceux qui, dès leur
enfance jusq'à. l'âge viril, ont constamment
travaillé. Quand un jeune homme a passé
un certain nOmbre d'années dans cette car-
rière qui est une de celles, à mon avis, où
règne le plus d'oisiveté, bien que ce soit un
état utile et honorable, on ne peut guère s'at-
tendre plus tard à le voir embrasser une
autre carrière et devenir un citoyen utile à
son pays. Il a été allégué plusieurs faits à
l'encontre de ma thèse. Je ne suis pas très
au fait des parties du pays où s'établissent
les soldats de l'ancienne armée au Canada;
toutefois, j'en sais quelque chose. Je me rap-
pelle parfaitement avoir connu, dans mon
enfance, quelques anciens soldats retraités,
qui s'étaient établis dans les différentes par-
ties des comtés de York et de Simeoe, et si je
ne me trompe, pas un seul parmi eux n'est
devenu bon travailleur. Les terres qu'on
leur avait concédées devinrent virtuellement
inutiles delativement à la production des
grains et à la culture en général, et il y
avait vraiment un contraste frappant entre
leurs terres et celles des véritables agricul-
teurs. Ils conservèrent ces terres pendant-
quelque temps puis les vendirent presque
pour une bagatelle. Ou bien, quand elles
demeurèrent entre leurs mains, elles restè-
rent Incultes, au point qu'aujourd'hui, nom-
bre de terres ainsi concédées jadis se trou-
vent encore aussi Incultes qu'au début. Cela
tient dans une large mesure aux habitudes
d'oisiveté contractées par ces soldats. Ils
n'étaient, pas habitués au travail comme
ceux qui, élevés sur des terres, se sont occu-
pés de travaux agricoles 4ès leur enfance et
ont conserve toute leur vie les habitudes
de laborlosité contractées dans leur jeunesse.
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A mon avis, les terres qu'on leur donnerni
leur seraient virtuellement inutiles. Ils les
brocanteraient pour quelque bagatelle, et
bien qu'elles pussent être de quelque utilité
à autrui, eux n'en bénéficieraient nullement.

En outre, relativement aux dépenses qu'on
propose de faire pour leur donner un outil-
lage et pour la concession d'un bien de fa-
mille de 160 acres, pourquoi, je le demande,
ferait-on plus pour eux que pour ceux des
nôtres qui demeurent au pays ? Pourquoi
leur donner ce que nous refusons à nos jeu-
nes gens qui quittent les anciennes provinces
pour aller s'établir au Manitoba et au Nord-
Ouest ? Nous accordons A nombre de ces Jeu-
nes gens, dans les localités où les terres sont
ouvertes à la colonisation des concessions
gratuites, mais rien de plus, et cependant
chacun de ces colons est plus précieux pour
le pays que dix vieux soldats qui iraient s'é-
tablir sur ces terres à l'expiration de leur
service militaire.

Voilà pourquoi je m'oppose à cette motion,
S'il se rencontre au Canada des jeunes gens
qui désirent s'enrôler dans l'armée anglaise,
Ils ont toute facilité de le faire. Ils sont
parfaitement libres de choisir le genre de.
vie qui leur convient et je ne vois pas qu'il
y ait lieu de les encourager spécialement à
le faire, lorsque par là, nous ne faisons que
les exposer à la tentation de quitter le sol
natal, et que nous entravons dans cette me-
sure-là même le progrès de notre pays, pro-
grès que nous avons tant à coeur de facili-
ter, sans compter que cela nous impose des
sacrifices pécuniaires. En outre, je doute
qu'il soit sage d'encourager l'esprit du mi-
litarisme parmi notre jeunesse, car cela
n'est pas aussi nécessaire qu'on se l'imagine
dans un pays comme le nôtre, où il importe
surtout d'inspirer aux jeunes gens le désir
de s'attacher au sol et de cultiver nos terres
inculties. Sans doute, nous sommes tenus de
fournir notre large part à la défense de
l'empire, dont nous sommes partie inté-
grante. Or, c'est ce que nous faisons ac-
tuellement et cela sans effectuer la dépense
qu'entrainerait l'adoption du.principe préco-
nisé dans la motion A l'étude. A mon avis,
le but poursuivi par l'honorable député ne
répond pas aux besoine actuels du Canada.
Il est possible que cela soit d'utillté géné-
rale à l'empire, mais ce n'est pas dans l'in-
térêt du progrès du Canada et par consé-
quent je verrais d'un mauvais oil la réali-
sation de ce projet et les efforts tentés pour
le faire aboutir, ainsi que le propose l'hono-
rable député.

M. J. V. ELLIS (Saint-Jean) : J'ai prêté
une oreille fort attentive au discours du dé-
puté de Victoria-nord (M. Hughes), discours
fort vigoureusement élaboré. Entre autres
motifs, l'honorable député avait sans doute
en vue en présentant cette résolution, de
nous dire ce qu'à son avis, Il importe de'
faire en faveur des soldats, i l'expiration de
leur service militaire : mais la résolution
affirme tout simplement que l'Angleterre de-
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vrait être autorisée à recruter une brigade
d'officiers et de soldats canadiens pour servir
J'empire au dehors et pour mettre les marins
canadiens en situation de servir dans la
flotte anglaise. Or, qui empêche les Cana-
diens de prendre aujourd'hui du service dans
l'armée et dans la marine de l'Angleterre?
L'honorable député demande que l'Angleterre
soit autorisée à faire telle chose. Qui va lui
donner cette autorisation ? Certes, l'Angle-
terre n'a nullement besoin d'autorisaiton
pour faire cela, et par conséquent je ne vois
pas qu'il y ait lieu de l'autoriser, par vole
de résolution, à faire ce qu'elle a parfaite-
ment droit de faire aujourd'hui, abstraction
faite de toute résolution. L'honorable dé-
puté n'a pas abordé cette question au cours
de ses observations, de sorte que je ne sau-
rais voir d'après la teneur de son discours
qu'il y ait lieu d'adopter la résolution à l'é-
tude. SI lAngleterre veut cette autorisation,
assurément son propre parlement peut la
prendre, sans qu'il nous faille adopter de r-
solution de ce genre. Sans vouloir aborder
la question principale touchant la question
de savoir s'il Importe de nous embarquer
dans une carrière militaire, Je dois dire qu'à
mon avis Il n'est nullement nécessaire que
nous conférions au parlement anglais par
vole de résolution votée par la Chambre, l'au-
torisation de lever des troupes au Canada.

Le MINISTRE DE LA MILIOE ET DE
LE DEPENSE (M. Borden) : La critique
que vient de faire l'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis) me parait tout à fait
légitime, et le promoteur de la résolution a.
lui-même d'avance répondu à cette objec-
tIon. L'honorable député (M; Hughes), si je
ne me trompe, a admis qu'aujourd'hui l'An-
gleterre pourrait, si elle le voulait, enrôler
une brigade au Canada ; toutefois, A son
avis, il Importe que les Canadiens, s'ils sont
appelés A prendre du service dans l'armée
ou dans la marine de l'empire, se groupent
en un seul corps, en un seul bataillon ou en
une seule brigade, au lieu de se disperser
dans une douzaine de bataillons différents.
Dans cette mesure-là même, J'abonde dans
le sens de l'honorable député (M. Hughes) ;
toutefois, ainsi que l'a fait observer le dé-
puté de Saint-Jean (M. EDis), les autorités
impériales sont libres de recruter des sol-
dats au Canada pour le service de l'empire.
De fait, comme mon honorable ami, (M.
Hugbes) le sait parfaitement, tout récem-
ment le ministère de la Milice a publié un
ordre général signalant le fait que l'enrôle-
ment pour le service impérial peut se faire
aux différents dépôts du pays. Tout le
monde, j'en suis sûr, a été ravi d'entendre
le discours prononcé par l'honorable député
en présentant sa résolution. Il a voulu, je
suppose, appeler l'attention du pays et sur-
tout de ceux qui s'intéressent aux choses mi-
Itaires au Canada sur ses propres opinions,
et ce discours, je n'en doute point, ajoutera
une page très Intéressante à notre litérature
militaire.
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Le député de Grey-est (.%. Sproule), en primer les troubles qui pourraient surgir
critiquant les observations du promoteur de sur notre propre territoire. A non avis, là
la motion à l'étude, sans vouloir être injuste doivent se borner nos efforts pour le mo-
à l'égard de ce dernier, a toutefois, déna- nent, et je déplorerais toute tentative d'ou-
turé dans une certaine mesure, le sens de trepasser cette mesure. D'ailleurs, si je ne
ses paroles. Il a semblé dire qu'au mo- ne trompe, le député de Victoria-nord ne
ment où nous faisons de fortes dépenses songe nullement û pareille chose, en pré-
pour amener au pays de bons colons, le dé- sentant sa motion.
puté de Victoria propose de dépenser les de- Nos efforts doivent donc se borner pour le
niers publics pour envoyer nos jeunes gens moment à perfectionner notre système de
hors du pays. milice, et cela suffit. Ces vingt-cinq ou

trente années écoulées, nous avons fait de
M. SPROULE : Ce n'est pas làl ce que j'i grands progrès ilitaires; et cependant, il

dit : je prétends que l'honorable député nous
propose de payer une pension de retraite . Pousree oeauoi à m n avisns
ces soldats, à l'expiration de leur service dons nu otnt trde prfeon nrc
dans l'armée anglaise. encourageant ainsi la deys E t r à monehonr e
perte de leurs travaux pour le pays, pendant ssèe tj ia o ooal m

la durée de leurstrva u y n le député de Victoria-nord qu'une fois que
la dréede eur ervcenous aurons réussi, au bout de quelques an-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE nées au plus, à perfectionner ce système, Il
LA DEFENSE : L'honorable député m'a sera temps alors d'entreprendre ce qu'il pro-
paru insinuer que la proposition tend il dé- pose. Toutefois, une fois que ce progrès se
penser les deniers publics pour envoyer ces sera réalisé, Il me semble que la réforme
soldats hors du pays. que désire l'honorable député s'effectuera

tout naturellement. Quand nous aurons auM. SPROULE : Non. Canada des corps militaires perfectionnés,
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE complets et indépendants, chaque branche

LA DEF1xNSE : Dans ce cas, je rectifie (e cet effectif sera prête en temps voulu
mon allégation. Si je ne me trompe, le dé- pour le service actif et alors, si la mère pa-
puté de Victoria-nord (M. Hughes) affirme po- trie désire notre appui, Il sera facile de voler
sitivement que les autorités Impériales se à son secours, car nous serons alors en me-
chargent de toutes les dépenses, et Il pro- sure de le faire. C'est ainsi qu'en quelques
pose qu'à leur retour au pays, le gouverne- années s'accomplira de soi et tout naturelle-
ment accorde à ces soldats des terres au ment ce que désire le député de Victoria-
Nord-Ouest, pour qu'ils s'y établissent. A nord.
mon avis, le député de Grey-est (M. Sproule) L'honorable député a fait allusion aux re-
s'est montré quelque peu injuste dans ses lations commerciales du Canada avec la
critiques à l'adresse des anciens soldats, à mère patrie, relations dont il désire l'amélio-
titre de colons: Quoi qu'il en soit de ces ration; et ajoute-t-il, au fur et à mesure
vieux soldats qui sont venus au pays avec que les relations commerciales entre le Ca-
l'armée impériale, l'honorable député ne sau- nada et la mère patrie deviendront plus
rait guère prétendre que les jeunes Cana- étroiteg, nos relations militaires samélio-
diens qui auraient pris du service pendant reront du même coup. Je me range entière-
cinq ou sept années dans l'armée impériale, ment à son avis; toutefois, je lui ferai ob-
une fois de retour au Canada, sains et saufs server que depuis l'avènement au pouvoir
et bien portants, ne feraient pas de bons du gouvernement dont le premier ministre
colons pour cultiver nos terres au Nord- (sir Wilfrid Laurier) est le chef, nous avons
Ouest. Une telle prétention ne serait guère fait de rapides progrès en ce sens. Nous
admissible, et pour mon compte, je me per- avons beaucoup fait pour établir la commu-
mets de dire que je ne saurais nullement nauté d'intérêt avec la mère patrie en fait
me ranger à l'avis de l'honorable député. de commerce, en accordant une préférence
Il est toutefois une observation tombée des spéciale sur nos marchés à ses produits,
lèvres du député de Grey-est, à laquelle contre le reste du monde. C'est ainsi que
j'adhère entièrement : c'est qu'il n'est pas deviennent de plus en Plus étroites nos re-
légitime dans ce pays-cl de stimuler d'une lations avec la mère patrie. Lhonorable dé
façon outrée l'esprit du militarisme. Bien puté parle du chauvinisme et l'approuve.
que je m'occupe depuis longtemps des af- J'abonde certainement dans son sens à cet
faires de la milice et que je sois actuelle- égard, bien que l'expression dont Il se sert
ment chef de ce ministère, je ne désire nul- pourrait peut-être être plus heureuse. Mon
lement le développement à outrance du mili- Idée du chauvinisme diffère passablement de
tarisme, ni que l'on ne fasse d'efforts ou de celle qu'il exprime; toutefois, je suis pleine-
dépenses exagérées pour encourager cet es- ment d'accord avec lui touchant l'importance
prit militaire. A mon avis, Il serait très peu de rendre de plus en plus étroites les rela-
sage de le faire. L'unique objectif visé par tions entre les colonies et la mère patrie.
notre système militaire, dans la mesure au l'unification de lEmpire; le resserrement
moins où Il m'a été donné de l'étudier et de des liens qui unisent ses différentes parties
le comprendre, tend plutôt à nous mettre en voi ce que nous voulons, et, je le répète,
lieu de nous défendre en cas d'attaque, et l'une de. mesurés les plus importantes qui
d'aider le pouvoir public au Canada à ré- aient jamais été prises dans ce sens est celle

M. BORDEN.
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adoptée par le premier ministre, lorsqu'il a
offert à l'Angleterre le privilège commercial
en question sur les marchés canadiens.

Maintenant que l'honorable député (M.
Hughes) a été en lieu de faire connaître ses
opinions à la Chambre et au pays, et puisque
la proposition qu'il nous a soumise ne saurait
se réaliser sous le régime de la loi actuelle,
je lui demande s'il ne ferait pas acte de sa-
gesse en retirant sa motion. Si je ne me
trompe, puisqu'il a réussi à faire débattre
sa motion aujourd'hui, Il ne saurait obtenir
davantage, même si sa proposition l'empor-
tait. Je prierais donc mon honorable ami
de vouloir bien retirer sa motion.

M. SAM. HUGHES (Victoria-nord) : J'ai
bien le droit, je suppose, d'ajouter quelques
mots de réplique aux critiques et aux avis
suggérés par les honorables préopinants.
D'abord, disons quelques mots au sujet des
observations du député de Grey-est (M.
Sproule). L'honorable député se déclare Im-
puissant A saisir la connexité de la partie
de ma proposition se rattachant au com-
merce et celle relative à la milice. En por-
tant la parole devant une assemblée déli-
bérante aussi distinguée que l'est la Cham-
bre des communes du Canada, je me serais
gardé de songer à faire une argumentation
en règle pour prouver la vérité de l'axiome:
"Le commerce suit le pavillon."

Si nos troupes canadiennes avalent du ser-
vice aux Indes, en Chine, dans les îles du
Pacifique ou en Australie, le seul fait de la
présence de nos jeunes militaires dans ces
pays appellerait l'attention de nos mar-
chands sur ces pays, et il s'ouvrirait pour
notre commerce de nouvelles voles qui jus-
qu'ici nous sont virtuellement fermées.
Pour mon compte, je l'avoue, je m'oppose à
ce que le Canada bénéficie des avantages
qui découlent pour nous, à titre de sujets
britanniques, des forces défensives de l'Em-
pire et des droits qu'elles nous assurent par
les divers marchés du monde, tout en ne
fournissant annuellement que la pitoyable
somme de 25 cents pour le maintien de la
milice du pays, tandis que le peuple an-
glais, qui ne bénéficie pas dans une plus
large mesure, Individuellement, de cette pro-
tection que nous ne le 'faisons, fournit des
dollars là où nous ne donnons que quel-
ques cents pour la défense de l'Empire. Un
Canadien, qui fait affaire en Chine jouit de
la protection du drapeau britannique tout
aussi bien que le marchand anglais; cepen-
dant, tout ce que le Canada fournit au
maintien de la milice est la somme de 25
cènts par tète de la population, et nous ne
donnons pas un seul dollars pour l'entre-
tion de la marine qui protège nos marchands
là-bas. Je prétends que tôt ou tard,-et
c'est à hAter ce moment que tend ma mo-
tion-cette question s'imposera et que ce
sera notre impérieux devoir de contribuer
dans la juste mesure de nos forces, au main-
tien de ces puissants moyens de développer
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notre commerce et nos industries, sous la
protection du pavillon anglais.

Heureusement, dans mes observations
préliminaires, j'ai été au devant de chaque
objection soulevée par le député de Grey-est
(M. Sproule). J'ai fait observer que ce sont
des Immigrants et non pas des émigrants
qu'il nous faut. Mais j'ai aussi fait remar-
quer que ces jeunes gens se feraient soldats
quand même, attirés qu'ils sont' par l'appât
même du danger.

The danger's self i3 lure alone.
Il y a des gens qui recherchent ce ser-

vice ; et s'il leur est impossible de s'engager
sous la bannière de l'Empire britannique, ils
s'enrôleront sous le drapeau d'une nation
étrangère, et plus probablement, sous celui
des Etats-Unis, car c'est vers ce dernier
pays que se laisse emporter notre jeunesse,
puisqu'il lui est moins coiteux de franchir
la frontière que de traverser l'océan pour
se rendre en Angleterre. C'est par milliers
que partent nos nationaux, quand surgit
queiqlou guerre, pour aller s'enrôler sous
'un drapeau étranger. Il y a un certain
groupe de notre population qui est porté à
la vie du soldat et, s'il leur est impossible
de s'enrôler sous le drapeau anglais, ces
jeunes gens s'en Iront prendre du service I.
l'étranger.

Il est Impossible de faire une nation se
composant exclusivement de cultivateurs et
de marchands ; Il y en aura toujours un cer-
tain nombre qu'enflammera l'esprit du mili-
tarisme. Il faut un débouché pour l'esprit
militaire de ces jeunes gens, et s'il leur est
Impossible de satisfaire leurs aspirations
niilitaires sous le drapeau de l'Empire, Ils se
dirigeront, comme ils le font aujourd'hui, du
côté des Etats-Unis. Je préfère mettre ces
jeunes gens en lieu de servir sous leur pro-
pre drapeau.

Le député de Grey-est (M. Sproule) affirme
encore que les soldats ne font que de
médiocres colons; mais je suis allé au
devant de cette objection. Mon honorable
ami n'a jamais été soldat. J'ai déjà entendu,
avant aujourd'hui, des gens qui s'oppo-
salent à ce que les jeunes gens s'enrôlassent
dans la milice volontaire au Canada. J'ai
connu un ministre distingué du culte protes-
tant au Canada qui était hostile au service
militaire, et au cours de ses prédications, il
exhortait ses ouailles à empêcher leurs ftis
de se faire volontaires. Je lui demandai ce
qu'il savait des volontaires, et lui dis que
s'il n'était pas plus fort sur la bible qu'il
expliquait le dimanche à ses ouailles qu'il
ne l'était sur la milice volontaire, Il ferait
mieux. de renoncer à la chaire. Je lui con-
seillai de revêtir l'uniforme militaire et de
venir au camp, ce qu'il fit, et la consé-
quence fut qu'il sollicita la charge d'aumô-
nier du régiment. Jamais de: sa- vie Il
n'éprouva pareille surprise.

Des clergymen en conférence ne se se-
raient pas conduits avec plus de décorum
que ne le faisaient nos soldats au camp.
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Voilà des gens qui ne savent ce dont Ils
parlent. Le gentleman en question n'est plus
aumônier du régimmut aujourd'hui, ayant
été appelé à une misision bien plus impor-
tante que celle qu'il remplissait alors ; mais
je dois ajouter que, son successeur, aussi-
tôt après son entrée en charge, sollicita
aussi le poste d'aumônier du régiment.

Les vieux soldats font de médiocres colons,
dites-vous ! Allez donc à Glengarry, remon-
tez le Saint-Laurent, rendez-vous à Fraser-
ville, suivez la vallée de la Chambly, allez en
Nouvelle-Ecosse, venez avec moi dans le
comté de Victoria-nord, et dans celui de
Grey, et vous constaterez que les meilleurs

*habitants de ces comtés, aujourd'hui, sont
fils de vieux soldats. Que mon honorable
ami vienne avec moi au canton de Stan-
hope, dans le comté de Victoria-nord, et il y
trouvera établis de braves et honnêtes cul-
tivateurs tout aussi énergiques que ceux
qu'on rencontre ailleurs. Les soldats, dites-
vous, sont paresseux ! Allons donc ! est-ce
que la vie même du soldat ne tend pas à
chasser la paresse de chez ces soldats ? Ils
contractent des habitudes de discipline qui
leur sont utiles dans tout le cours de leur
vie. Les cultivateurs les plus prospères que
j'aie connus au Canada sont des gens qui
avaient fait un long service de vingt .et un
ans, à titre de simples soldats, sous le dra-
peau.

J'ai été frappé de stupéfaction en enten-
dant le député de Grey-est (M. Sproule)
faire de semblables observations et dire que
les soldats font de mauvais colons, qu'ils
sont paresseux, que la carrière militaire est
une vie d'oisiveté. Le malheur est qu'ils
ne sont pas assez malades au gré de l'hono-
rable député, et qu'ils n'utilisent pas assez
les services des médecins. Voilà sans doute
ce qui l'a aigri contre les soldats.

Une VOIX. Peut-être ne votent-ils pas
bien.

M. HUGHES : Oui, Ils votent bien. Ce
qui Indispose l'honorable député de Grey
contre eux, est qu'ils ne sont jamais ma-
lades et qu'il n'est jamais en lieu de leur
adresser de compte de médecin. De l'avis
de l'honorable député, le service militaire est
encore préjudiciable à la colonisation du
pays. J'ai entendu un homme distingué dé-
clarer que l'.ne des choses qui ont le plus
contribué à l'établissement de l'Australie
est le fait qu'il y est allé des vieux soldats
qui s'y sont établis, sans compter que les
joueurs de cricket d'Angleterre s'y rendent
de temps à autre. Je n'hésite pas à dire
que l'arrivée des lanciers de la Nouvelle-
Galles du Sud en Angleterre attirera dix
fois plus d'immigrants vers cette colonie
qu'il n'en coûtera au gouvernement pour
payer les dépenses de ces militaires pen-
dant leur séjour en Angleterre. L'offre du
gouvernement de la Nouvelle-Zélande de
fournir un régiment pour aller aux îles
Samoa, il y a une semaine ou deux. contri-
buera plus à y attirer des Immigrants que

M. HUGHES.

n'en a attiré au Canada jusqu'ici 1: mes-
quine politique suivie, relativement à notre
milice, non seulement par le gouvernement
actuel, mais par toutes les administrations
précédentes-sans exception aucune. Nous
imposons au peuple canadien une misérable
taxe annuelle de 25 cents par tête pour la
milice, tandis qu'il n'est pas un seul pays
au monde qui n'impose le double de cette
taxe.

Si je ne me trompe, j'avais répondu a
l'avance à toutes les objections qui ont été
soulevées. Ainsi que l'a fait observer le mi-
nistre de la Milice (M. Borden) j'avais prévu
dans mes observations préliminaires l'ob-
jection formulée par le député de Saint-
Jean (M. Ellis).

Par déférence pour le désir exprimé par
le ministre de la Milice et de la Défense, je
consens à retirer ma motion maintenant que
la question a été débattue et signalée à l'at-
tention du grand tribunal qui juge en der-
nier ressort, je veux dire l'opinion publique
du pays. Je laisse maintenant au peuple le
soin d'étudier et de discuter cette question.
Je dois toutefois ajouter que, dans ma con-
viction, le gouvernement obtempérerait aux
voux du pays en faisant connaître Indirec-
tement, sinon directement en plein parle-
ment, au gouvernement anglais. d'une façon
semi-officielle, qu'il est prêt à lui accorder le
privilège d'enrôler des soldats au Canada.

Disons un mot des dépôts le recrutement
qui ont déjà été stipulées en vertu d'un ordre
du ministère de la Milice pour le 100e régi-
ment. J'avertis sincèrement le ministre de
la Milice et de la Défense que ces dépôts
de recrutement pour un régiment sont
vouées à l'avortement le plus complet, et
s'il veut bien accepter mon avis et celui de
ceux qui ont étudié la question, il ne per-
mettra pas que cela se fasse, car voici ce
qui en résultera, il sera dit à l'étranger que
les Canadiens ne sont pas loyaux et qu'ils ne
veulent pas s'enrôler au service de l'Angle-
terre. Je l'affirme, les Canadiens ne s'enrô-
leront pas au service de l'Angleterre sous les
ordres d'officiers anglais, mais s'enrôleront
dans un régiment canadien sous les ordres
d'officiers canadiens, officiers qui sont par-
faitement au fait de leurs habitudes, de leurs
voeux et de leurs besoins. Notez bien mes
paroles ; vous remplirez les cadres de ce re-
giment dans les vingt-quatre heures qui sui-
vront la première publication de cet ordre.
Mais jamais vous ne remplirez les cadres
de ce régiment de Canadiens, en établissant
des dépôts de recrutement destinés à rem-
plir les cadres d'un régiment comme l'an-
cien régiment Royal Canadien de Halifax. A
la demande du ministre de la Milice et- de la
Défense, et de l'agrément de la Chambre,- je
consens â retirer ma motion.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Comme je
ne suis pas militaire, je ne veux pas prendre
part à un débat se rattachant à la milice.
Je dois dire, toutefois, qu'à mon avis, il est
heureux d'avoir à la tête de la milice, l'ha-
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bile commandant militaire que nous a en-
voyé la mère patrie, et pour mon compte, je
me sens en parfaite sécurité entre ses mains.
Je vois avec plaisir, par les journaux, que le
commandant militaire et le ministre de la
Milice et de la Défense (M. Borden) semblent
agir de concert avec toute l'harmonie et avec
la meilleure entente possibles. Je n'aurais
pas pris la parole, n'eussent été deux obser-
vations faites par les préopinants. L'une de
ces observations se rattache au budget mili-
taire du Canada et à la défense de l'Empire.
Je conviens qu'il n'est pas honorable pour
le Canada de ne dépenser comme il le fait,
que 33 cents par tête de sa population pour
la défense de l'Empire dont il constitue une
si importante partie. A mon avis, l'heure
est venue,-et c'est notre devoir envers nous-
mêmes, sinon envers l'Empire-de prouver
que nous ne sommes pas convaincus que les
travailleurs de l'Angleterre soient tenus de
défendre le Canada ; car, voilà bien la si-
tuation actuelle. Les travailleurs anglais
sont taxés pour notre défense, et A mon avis,
nous sommes un peu trop vieux aujourd'hui
pour permettre que cela se continue. Quant
A savoir quel est le meilleur moyen de con-
tribuer à la défense de l'Empire, c'est là une
autre question. Je n'ai qu'une seule obser-
vation à faire. Je le répète, il importerait
de créer un fonds commun prélevé au moyen
d'un impôt spécial pour la défense et pour
l'intercommunication de l'Empire. Ce fonds
pourrait se prélever dans toute l'étendue de
l'Empire par l'imposition d'un léger Impôt
en dehors de tout impôt ou tarif actuel, im-
pôt qui frapperait les marchandises Impor-
tées par l'Empire de l'étranger. Ce projet, il
me semble, est réalisable, et l'on pourrait
ainsi créer un fonds de défense, dans le sens
large et hautement politique proposé jadis
par M. Hoffmeyer. J'ai toutefois, pris la
parole, surtout pour répondre à une observa-
tion du ministre de la Milice et de la Dé-
fense (M. Borden) : c'est au sujet de ce qu'il
a dit touchant le mérite qui revient au gou-
vernement, dit-il, pour avoir accordé à la
mère patrie la préférence commerciale sur
les autres pays. Il m'est impossible de ne
pas rompre le silence, en présence d'une telle
assertion. Je l'ai déjà déclaré, le gouverne-
ment a 'le mérite d'avoir pris une mesure
qui a abouti, éventuellement, à la préférence
accordée à l'Angleterre. Je lui reconnais ce
mérite, et voilà tout.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est assez.

M. McNEILL : Mon très honorable ami dit
que c'est suffisant.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a lieu de
s'en féliciter.

M. McNEILL: Oui, il y a lieu de s'en féli-
citer, et je prie le premier ministre d'accep-
ter mes plus cordiales félicitations.

M. LANDERKIN: N'allez pas plus loin,
car vous gAteriez toute l'affaire.

M. McNEILL : Lorsque le gouvernement
déposa son budget sur le bureau en 1897, il
n'avait nullement l'intention d'accorder &
l'Angleterre la préférence sur le reste du
monde. Le tarif qu'il présenta à la Cham-
bre était basé sur un principe diamétrale-
ment opposé au commerce de préférence
avec l'Angleterre. En soumettant ce tarif
au parlement et du fait que, d'après la te-
neur de la loi, les marchandises de prove-
nance anglaise bénéficiaient immédiatement
de la préférence sur les marchandises des
autres pays, jusqu'à ce qu'enquête eût eu
lieu à cet égard, le gouvernement par pur
accident, a accordé la préférence commer-
ciale pour le moment. Or, le premier minis-
tre le sait parfaitement, ainsi que le ministre
de la Milice et de la Défense, lorsque l'op-
position demanda avec instance au gouver-
nement de déclarer s'il avait réellement l'in-
tention d'accorder la préférence à l'Angle-
terre, dans la véritable acception du mot, le
gouvernement refusa de faire aucune dé-
claration dans ce sens.

L'offre en question, dans son essence, et
d'après la teneur même du texte, était une
offre de réciprocité à tous les pays du monde,
et d'après les déclarations très explicites du
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) et du ministre des Finances (M.
Fielding) cette offr; régulière de pré-
férence accordée à l'Angleterre, était
également étendue à tous les pays, dont
le tarif était aussi favorable au Canada que
l'annexe D l'était à ce pays. Voilà une sin-
gulière préférence accordee à l'Angleterre.
A mon avis, le gouvernement n'est pas en
lieu de réclamer tant de mérite en raison de
cette préférence accordée à l'Angleterre, si
l'on tient compte du fait qu'à quelques se-
maines d'intervalle la préférence fut récla-
mée par d'autres pays et qu'il fallut ad-
mettre leurs marchandises aux mêmes con-
ditions que les marchandises de provenance
anglaise l'étaient elles-mêmes. Aux termes
mêmes de cette offre, les marchandises des
autres pays ont dû être admises et voilà tout.
C'est là que se trouve la véritable préfé-
rence.

Le gouvernement est-il en lieu de récla-
mer quelque mérite à cet égard ? Le pre-
mier ministre affirme-t-il que par son ini-
tiative, il a établi la véritable préférence,
par opposition à celle que son cabinet a pro-
posée en 1897 ? Le premier ministre le sait
fort bien, M. Chamberlain, à Londres, lui a
dit ainsi qu'aux autres premiers ministres,
que, pour accorder une véritable préférence
à l'Angleterre Il fallait nécessairement
qu'elle fût accordée " nominatim ". Il lui
fit observer ainsi qu'aux autres premiers mi-
nistres, que d'après les termes de l'offre
faite par le gouvernement canadien, dès
qu'un petit pays comme la Hollande, était
admise & bénéficier de l'offre du tarif cana-
dien, tous les autres pays l'étaient égale-
ment, quelque hostile que leur tarif pût être.
Dans l'intention du gouvernement, ces pays-
là seuls dont les tarifs étaient aussi favora-
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bles que l'annexe D 'était à leur égard, de-
vaient être admis à bénéficier de notre
offre. M. Chamberlain fit observer aux pre-
miers ministres à Londres, l'impossibilité et
l'absurdité de cette offre, puisque, comme il
le disait, dès que l'on admet l'un de ces pays,
alors. en vertu de la clause du traité relati-
vement à la nation la plus favorisée, pres-
que toutes les grandes nations commerçan-
tes du monde ont droit d'être admises à bé-
néficier du tarif, quelque hostile que soit
leur propre tarif. Le gouvernement a donc
été forcé d'accorder cette véritable préféren-
ce à l'Angleterre, et lorsque le ministre de la
Milice et de la Défense, en réclame le mé-
rite, je ne saurais garder le silence, et ne
pas protester. Le gouvernement a été forcé
d'accorder à l'Angleterre une véritable pré-
férence. Le gouvernement était forcé soit
d'accorder à l'Angleterre une véritable pré-
férence soit de biffer l'article en question du
tarif; voilà dans quel dilemme il se trou-
.vai t; et comme le premier ministre et son
honorable collègue (sir Louis Davies) avaient
déclaré en Angleterre, d'une façon très ex-
plicite, qu'ils désiraient vivement accorder à
l'Angleterre la préférence commerciale, et
comme ils avaient été comblés d'honneur en
raison de leur attitude à cet égard, Il s'en
suit tout naturellement qu'il leur fut impos-
sible de biffer l'article en question du tarif,
et ils se virent forcés par la force même des
circonstances à accorder à l'Angleterre cette
véritable préférence. Le premier ministre et
ses collègues n'ont donc pas tant lieu de se
féliciter d'avoir accordé un privilège qui
leur a été réellement arraché de force, sur-
tout après avoir absolument refusé de dé-
clarer s'ils étaient disposés à l'accorder, pri-
vilège, bref. qui est diamétraiement opposé
au principe de la résolution proposée par eux
en 1897.

La motion est retirée.

CONCOURS DE TIR A LA CIBLE.

M. SAM. HUGHES (Victoria-nord) : Je
propose:

Que de l'avis de la Chambre, il serait dans l'intérêt
bien entendu de la milice active, que le gouvernement
accordat annuellement les frais de transport et les
honoraires d'entrée aux concours de tir de l'asso-
ciation des carabiniers du Canada, à deux soldats ou
plus, qui n'auraient pas déjà iemporté de prix à ces
concours, lesquels seraient choisis dans chaque batail-
lon d'autres armes de la milice active au Canada.

En proposant cette résolution, M. l'Ora-
teur, je dois dire que j'ai à coeur non seule-
ment les Intérêts de l'Association des cara-
biniers du Canada, mais encore ceux de la
milice du pays. Au moment où j'ai donné
avis de cette motion, j'ignorais la proposi-
tion que je trouve dans l'excellent rapport
du commandant militaire du Canada. Je
trouve la même idée dans ce rapport, bien
que le système diffère quelque peu du mien,
puisqu'il se propose de centraliser, dans un
sens, et de décentraliser. dans un autre sens.

M. McNEILL.

les intérêts du tir à la cible se rattachant
au concours de [Association des carabiniers
du Canada. Depuis nombre d'années. j'as-
siste aux concours de tir de l'Association
des carabiniers du Canada, et je suis même
membre actif de cette association. Je ne
viens donc pas ici rivaliser ni déprécier la
valeur de cette association, au point de vue
des intérêts du tir à la cible et de ceux de
la milice du Canada. Les services de cette
association sont reconnus ; il est doue inu-
tile de les discuter ici. Toutefois, j'en ai
la conviction, les avantages que retire le
pays de cette association, se décupleraient,
si l'on adoptait le système que comporte ma.
proposition. Ce système stimulerait l'inté-
rêt qu'inspire le but poursuivi par cette as-
sociation. Aujourd'hui l'intérêt porté aux
associations de tir se concentre dans quel-
ques villes comme Ottawa, Montréal, To-
ronto, Victoria et les quelques centres où
les militaires ont à leur disposition les cibles
du gouvernement.

Il n'est pas facile qu'un bataillon rural
paie les dépenses de voyage de ses membres
jusqu'à Ottawa. leurs honoraires d'entrée
aux concours. leurs frais d'hôtel à1 la
capitale. Quand bien même tous ceux qui
viennent ici gagneraient un premier prix,
ils s'en retourneraient chez eux avec un dé-
ficit. Je le sais. il y a certains chercheurs
de prix parmi les associations de tir du Ca-
nada, mais heureusement Ils forment l'ex-
ception. et en adoptant une proposition
comme celle que je présente, proposition qui
permettrait au gouvernement de prendre la
responsabilité d'amener Ici ies deux meil-
leurs tireurs d'un bataillon, on pourrait ob-
vier à l'embarras en question. C'est mon
intention que les tireurs choisis chaque an-
née pour ce concours, devraient l'être en de-
hors des rangs de ceux qui ont gagné les
premiers prix les années précédentes, ce qui
permettrait à chaque corps de fournir faci-
lement deux nouveaux tireurs. Du moment
qu'ils développeraient leur habileté sous la
tutelle du gouvernement, ces tireurs vien-
draient an concours d'année en année. et ce
serait le seul ,noyen possible de se débar-
rasser des vieux chercheurs de prix et d'en-
courager ainsi les jeunes tireurs d'avenir.
Les citoyens de la Colombie-Anglaise. si je
ne me trompe, paient les dépenses de quel-
ques tireurs qu'ils envoient à Ottawa, et
d'autres localités font la même chose. Or.
supposant que d'autres tireurs. outre les
huit que la Colombie-Anglaise envoie à Of-
tawa, désirent venir ici. Ils éprouvent des
difficultés insurmontables. Dans la partie
occidentale de l'Ontario. si un régiment ru-
ral veut envoyer quelques tireurs à Ottawa,
les dépenses s'élèvent à $30 ou $50 par indi-
vidu. Cependant. nous constatons d'année
en année, qu'il vient les jeunes gens de fort
loin et qu'ils paient leurs dépenses de leur
propre bourse, afin de prendre part aux con-
cours de tir à la carabine et se mettre ainsi en
lieu d'avoir l'honneur d'être choisis pour le
concours de tir de Bisley. J'en al la conviction
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si le gouvernement adopte ma motion, les
exercices du tir en bénéficieront, d'autres ti-
reurs surgiront avec le temps, les vieux cher-
cheurs de prix disparaîtront, et il s'établira
un lien entre la milice canadienne et le prix
de la reine. J'ai lieu de croire qu'il est
question de modifier la constitution de l'As-
sociation nationale de tir, et le jour n'est pas
éloigné où, sous les auspices du gouverne-
ment, les tireurs de chaque régiment ca-
nadien seront en lieu de venir participer
aux concours fédéraux de tir, avec égalité
de chance d'être choisis pour le concours
de tir de Bisley, et finalement de gagner le
prix de la reine. J'éprouve un grand plai-
sir à proposer cette résolution appuyé par
le colonel Prior.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Daxles) : Avant que
la résolution soit mise aux voix, je désire
faire une observatiion. J'ai eu l'honneur
d'assister cette année . l'assemblée annuelle
de l'Association des carabiniers du Canada.
à· titre de représentant de mon honorable
ami, le ministre de la Milice et de la Défense
(M. Borden), qui était absent en ce montent,
et j'ai écouté avec beaucoup de plaisir les ob-
servations pratiques et sensées faites devant
cette association par Son Excellence le Gou-
verneur général. Il a donné assez claire-
ment à entendre que nous gaspillons notre
argent et que tout en pratiquant le tir à la
carabine individuellement dans les diffé-
rents bataillons du pays, nous perdons (le
vue le côté essentiel, ainsi que l'atteste l'ex-
périence, de toute oeuvre efficace en n'habi-
tuant pas les compagnies a la précision du
tir.

La motion de l'honorable député (M.
Hughes) tend tout simplement à faire choi-
sir quelques hommes dans chaque compa-
gnie, et à consacrer beaucoup d'argent et de
temps, à faciliter à quelques soldats la tAche
de devenir tireurs émérites. Il s'agit de
choisir ces tireurs parmi les régiments dans
des parties reculées du pays et de les faire
venir aux concours I la capitale, sans toute-
fois- que l'auteur de la motion songe à obte-
nIr le grand résultat pratique signalé par le
Gouverneur général. Si je ne me trompe, le
général a approuvé les observations du Gou-
verneur général, lorsqu'il a dit que, d'après
l'expérience acquise, exercer une compagnie
à tirer avec ensemble et précision, est le but
essentiel que l'on se propose. Mon in-
compétence en ces matières, me défend de
discuter plus longuement cette question ;
toutefois, j'ai été fort impressionné des ob-
servations du Gouverneur général dans la
circonstance en question, et si le ministre de
la Milice et de la Défense (M. Borden), avec
lequel je n'ai pas conféré de la chose de-
puis la réunion de l'Association des carabi-
niers. veut bien se donner la peine d'y ré-
fléchir, il se convaincra, peut-étre, qu'il y a
plus à gagner en suivant l'avis du Gouver-
neur général et du commandant en chef,
qu'en dépensant davantage pour permettre

à quelques soldats de devenir tireurs émé-
rites.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Je crois que
mon honorable ami, le ministre de la Marine
(sir Louis Davies), et le proposeur de la mo-
tion (M. Hughes) font allusion Ù deux choses,
tout à fait différentes. Je n'étais pas pré-
sent à le réunion de l'Association des cara-
biniers, mais je sais que ces deux ou trois
années dernières la question du tir des
salves a été considérée, et je sais aussi que
cette question est très importante.

Lorsque le général Gascoigne était ici, un
pas fut fait dans cette direction, mais ces
concours de tir auront probablement lieu
aux quartiers généraux de chaque bataillon,
et cela n'entraînera pas de nouvelles dé-
penses, parce que ces concours auront lieu
lors de chaque camp militaire. Il se fait ac-
tuellement une nouvelle livraison de cartou-
ches, et, au lieu de tirer tous leurs coups sé-
parément, comme ils avaient l'habitude de
faire, les compagnies de miliciens tireront
un certain nombre de salw es.

Ce A quoi l'honorable député de Victoria-
nord (M. Hughes) a fait allusion est un peu
différent de cela. J'éprouve beaucoup d'ad-
miration pour les Idées qu'il a énoncées. Je
n'hésite pas à dire, que j'ai moi-même par-
tagé cette opinion durant un certain temps,
et cru qu'il était préférable de limiter le
nombre des hommes allant à Bisley ; et
qu'au lieu d'avoir chaque année ce que l'on
appelle des " pot-hunters," nous devrions
dire qu'au bout de deux ou trois ans ces
groupes de miliciens devraient etre compo-
sés en entier de nouveaux membres. Cela
encouragerait les jeunes soldats. Telle que
les choses se passent actuellement, je sais,
par expérience personnelle, que les jeunes
soldats se découragent. Ils disent : C'est
inutilè pour nous d'entrer dans ce concours,
car M. A, ou M. B., ou M. C., semblent avoir
la préférence, et il est inutile d'essayer de
poursuivre le même but que lui.

Si le tir A la carabine est destiné à faire
quelque bien A ce pays, Il faut faire dispa-
raître cet obstacle, et la connaissance par-
faite du tir à la carabine doit être enseignée
également à tous les miliciens. Ce dont
nous avons besoin, c'est une connaissance
plus parfaite et plus générale de l'usage de
la carabine, et pour obtenir ce résultat, je
crois que nous devrions restreindre les " pot-
hunters," et offrir des avantages spéciaux
à tous les miliciens. afin d'amener un nou-
i cau groupe de soldats A concourir.

J'approuve entièrement les remarques fai-
tes par l'honorable député de Victoria (M.
Hughes). J'espère, toutefois, qu'il est dis-
posé à laisser la mise A exécution de cette
Idée, entre les mains du ministère, et qu'il
n'insistera pas pour que sa motion soit mise
aux voix. Je demanderai done à l'honorable
député de faire dans le cas actuel, ce qu'il
a été assez bon de faire dans d'autres cas,
et de retirer sa motion, après avoit fait con-
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naître son opinion à ce sujet, opinion que je
partage.

M. HUGHES (Victoria-nord): Je suis bien
persuadé que personne n'est disposé à
pousser plus loin la discussion de cette ques-
tion, et je dois déclarer que je n'aurais pas
fait placer cette motion sur l'ordre du jour si
j'avais pu prendre connaissance, avant l'ou-
verture de la séance de l'excellent rapport
du major général. L'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries a raison de dire
que les feux de salves sont devenus d'une
nécessité absolue, mais je soutiens qu'un
soldat ne peut bieu tirer dans les feux de
salves, que s'il tire bien seul.

J'ai lu différentes autorités relativement à
cette question, tant en Angleterre que dans
ce pays, et j'ai constaté qu'un grand nom-
bre de ces auteurs prétendent, que le tir
Individuel est après tout très important. A
mon avis, il n'y a pas que deux ou trois
hommes par compagnie, qui devraient bien
tirer, comme la chose arrive actuellement,
ce qui est le résultat auquel conduit le sys-
tème en vigueur, mais tous les soldats de
chaque compagnie de miliciens, dans le pays,
devraient bien tirer. J'ai fait remarquer
que sous l'empire du système qui existe ac-
tuellement, les membres des bataillons ru-
raux, et un grand nombre de soldats fai-
sant partie des bataillons des villes, ne sont
pas en état de prendre part aux concours
fédéraux, et c'était pour permettre à ces
hommes de bénéficier de cet avantage, que
J'ai proposé cette motion.

Si nous pouvions offrir aux soldats qui
composent chaque bataillon, de venir ici et
de prendre part aux concours fédéraux, l'es-
poir de gagner un prix exciterait leur cou-
rage et les encouragerait e perfectionner
leur adresse. Ces soldats ne se diraient
plus comme aujourd'hui, qu'ils ne peuvent
venir à Ottawa prendre part à ces concours,
qu'il est Inutile pour eux de continuer à
pratiquer et d'essayer de gagner la première
place, dans les concours de l'Association des
carabiniers fédéraux. Voilà quel est'le sen-
timent qui règne aujourd'hui parmi nos mi-
liciens, et dans les conditions actuelles, il
n'y a que les hommes qui sont des " sports-
men " passionnés, qui peuvent se payer le
luxe de pratiquer pour prendre part à ces
concours. Je prétends que pour obtenir un
bon tir de salve, il nous faut cultiver
le tir Individuel ; et c'est pour en arriver là
que j'ai fait cette proposition. Comme je
l'ai déjà dit, je n'aurais pas fait cette mo-
tion si j'avais pris connaissance du rapport
du major général, et maintenant que l'af-
faire est en aussi bonnes mains, je retire
ma motion.

La motion est retirée.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR
LA COLOMBIE-ANGLAISE ET
L'ADMINISTRATION TURNER.

DE

M. PRIOR (Victoria) : Je regrette, M.
l'Orateur, d'être obligé de proposer une mo-

M. BORDEN

tion de cette nature ; mais il est du plus
grand intérêt pour le pays, et particulière-
ment pour la province à laquelle j'appar-
tiens, que la correspondance et les docu-
ments que je demande soient déposés sur le
bureau de la Chambre. La conduite de Son
Excellence le lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Anglaise, relativement au renvoi
de l'ancienne administration de cette pro-
vince, et à la formation d'un nouveau cabinet,
a été telle qu'à mon avis le parlement devait
prendre connaissance de la chose et l'étudier
à fond ; c'est pour cette raison que j'ai cru,
qu'il était de mon devoir de demander la pro-
duction de ces documents. Je n'ai pas l'in-
tention de discuter cette question en ce mo-
ment, pour l'excellente raison que je ne suis
pas prêt à le faire, pas plus que les hono-
rables députés qui devront la traiter au point
de vue constitutionnel ; mais, lorsque les
documents seront produits, j'espère pouvoir
la discuter plus longuement.

La motion est adoptéé.

LES JUGES DE LA COLOMBIE-
ANGLAISE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou):

Copie de toute correspondance entre le gouverne-
ment de la Colombie Anglaise et le gouvernement du
Canada depuis juillet 1898 jusqu'à date, concernant la
Cour Supreme, les cours de conité ou aucun des juges
de la dite province, les nominations des dits juges ou
d'aucun d'entre eux, ou autres matières se rapportant
à l'administration de la justice dans la dite province

Le but que je veux atteindre en proposant
cette motion est de faire déposer sur le bu-
reau de la Chambre, aussitôt que possible,
la correspondance que je demande, et qui
ne doit pas être très volumineuse. Depuis
la date mentionnée dans la résolution, plu-
sieurs nominations ont été faites dans la
Colombie-Anglaise, et une législation très
intéressante a été adoptée par la législature
locale de cette province relativement à l'ad-
ministration de la justice dans cette partie
du pays. Des changements, qui ne sont rien
moins qu'extraordinaires, ont été faits dans
les traitements payés aux juges des cours de
comté, qui jusqu'à cette année recevaient
$500 par année de plus que le montant du
traitement qu'ils reçoivent actuellement.

'ignore quelle peut être la nature de cette
correspondance mais je suis certain qu'a-
vant ou durant l'année 1889, une certaine
correspondance fut échangée entre le gou-
vernement local et le gouvernement fédéral
relativement aux traitements des juges des
cours de comté, et la somme que les auto-
rités provinciales consentirent à fournir
était,. si je ne me trompe pas, d'au moins
$500 pour certains juges, lesquels devaient,
en plus de leurs devoirs comme juges des
cours de comté, exercer les fonctions de
magistrats dans certains districts très éten-
dus.

Soudainement, je crois, et sans le moin-
dre avis, la législature discontinua de vo-
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ter cette somme de $500, que ces juges
avaient reçue jusque là en sus du montant
de $2,400 par année, accordé par ce parle-
ment, de sorte que les titulaires de ces posi-
tions se trouvent en présence d'un état de
choses qu'ils n'avaient pas prévu en accept-
ant cette position dont le traitement était
alors fourni par les deux législatures et s'éle-
vait à $500 de plus que le montant qu'ils re-
çoivent actuellement. *

Si je ne me trompe pas, il y a eu aussi
-ne correspondance échangée entre le gou-
vernement de l'Ontario et le gouvernement
fédéral relativement au règlement d'un sem-
blable état de choses dans cette province. La
législature de cette province ne trouvait pas
-que le traitement payé aux juges de la cour
d'Appel de l'Ontario, par ce gouvernement,
était suffisant pour obtenir les services d'un
tribunal aussi éclairé qu'elle tenait à l'avoir.
Aussi avait-elle l'habitude de voter pour ces
juges un crédit de $1,000 par année, en sus
du montant accordé par ce parlement. On
souleva certaines questions constitution-
nelles, et il fut décidé que ce n'était pas là
le véritable moyen de régler cette difficulté ;
Il fut donc convenu que la législature de
l'Ontario cesserait de voter ce crédit de
$1,000, et que le parlement fédéral se char-
gerait de combler ce déficit.

Je crois que le gouvernement fédéral, et
,en particulier le ministère de la Tustice, se
prononça contre ce principe, de voir les auto-
rités locales augmenter le montant voté
pour le traitement des juges, par cette Cham-
bre. mais, afin que personne n'eût à souffrir
de cette décision, et pour ne pas commettre
d'injustice, ce parlement adopta les mesures
nécessaires pour que ces juges ne perdissent
rien, par suite du fait que la législature ces-
sait de leur voter ce crédit annuel. Il sera
très Intéressant de prendre connaissance de
la correspondance échangée, s'il y en a eu
entre le gouvernement fédéral et le gouver-
nement local de la province de la Colombie-
Anglaise, relativement aux juges des cours
de Comté.

Il doit aussi y avoir certaines correspon-
dances relativement à une question qui a été
discutée dans la presse de cette province, je
veux parler des nominations aux deux po-
sitions vacantes depuis le mois de juillet
1898, dans, la cour Suprême de cette pro-
vince.

Si l'on doit en croire les articles de jour-
naux, et les rumours qui circulent parmi les
membres du barreau, le gouvernement est
en frais d'essayer de conclure un arrange-
ment ou de discuter les questions de rést-
dence, relativement aux personnes qui pour-
raient être nommées à la cour Supême, et Il
semble que le gouvernement est à se deman-
der si l'un des principaux avocats du bar-
reau de la Colombie-Anglaise, devrait être
nommé juge, lorsqu'il habite Vancouver au
lieu d'habiter Victoria. Si cette question est
soumise à la Chambre, il y aura là des choses
Intéressantes à discuter, et entre autres celle
de savoir jusqu'à quel point le parlement ou

le gouvernement a le droit de se laisser gui-
der par certaines conditions de résidence ou
autres, lorsqu'il s'agit de la nomination d'un
juge, ou bien si leur devoir n'est pas simple-
ment superficiel, comme l'a fait remarquer
le premier ministre en parlant de cette ques-
tion des nominations des juges, lorsqu'il a
dit que le devoir du gouvernement consis-
tait simplement à remplir les places va-
cantes.

Il se présente aussi dans cette affaire, des
questions d'une autre nature. J'ai cru com-
prendre qu'un avocat distingué du barreau
avait refusé la position dans de telles con-
ditions, et j'ose croire qu'il comprenait par-
faitement la position et son importance, et
les relations qui doivent exister entre les
différents membres de la magistrature et le
pouvoir exécutif. Il doit exister une cor-
respondance qui démontrera comment il se
fait que cette question a été soulevée, et je
crois que cette motion couvrira tol4s les dé-
tails de la cause. Prenons, par exiemple, le
juge Irving. Il demeure à Victoria, dans un
sens, mais il est presque toujours à Vancou-
ver. Il doit exister, j'en suis convaincu, une
correspondance qui expliquera comment il
se fait qu'il est obligé d'agir comme il le
fait actuellement, bien que le juge en chef
demeure tout près de Vaucouver, dans la
ville de New-Westminster.. Toutes ces diffé-
rentes questions sont couvertes -par la mo-
tion qui demande la production de toute cor-
respondance échangée depuis le mois de
juillet dernier, et je serais bien aise que
cette correspondance pût être déposée
sur le bureau de la Chambre aussitôt que
possible.

La motion est adoptée.

CHEMINS DE FER DANS L'ILE DU
PRINGE-EDOUARD.

M. MARTIN (Queen, 1.P.-E.):
Copie de toute correspondance, pétitions, résolutions

et autres papiers en la possession du gouvernement
concernant le projet du chemin de fer d'embranche-
ment de Southport à Murray Harbour et autres projets
d'embranchements dans la province de l'Ile du Prince.
Edouard.

Une motion de cette nature a déjà été sou-
mise par moi, plusieurs fois, au parlement,
mais elle n'a jamais été discutée. L'année
dernière le parlement s'est réuni le 3e jour
de février. Le 15 du même mois, je donnais
avis d'une motion en tous points semblables
à celle-ci. Ce n'est que le 2e jour de mai
qu'elle fut placée sur l'ordre du jour pour
être discutée. Ce jour là, je parlai sur cette
question, jusqu'à l'ajournement du débat à
six heures, puis il n'en fut plus mention jus-
qu'à la fin de cette session, pourtant assez
longue. Cette motion avait eu le même sort
durant les deux sessions précédentes. Il me
semble que l'honorable premier ministre
pourrait prendre les moyens nécessaires pour
que ces motions soient discutées durant la
session qu'elles sont soumises au parlement.
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Durant la dernière session, je crois, qu'en-
viron 30 motions de cette nature sont restées
jusqu'à la prorogation des Chambres, sans
être adoptées. Je ne veux pas faire de re-
proches à personne, mais, je suis d'avis, que
pour la bonne réputation de cette Chambre,
il devrait y avoir moyen de régler ces
motions. Celle que j'ai maintenant l'inten-
tion de discuter, a déjà été soumise à la
Chambre. Je sais que cette motion va né-
cessiter la production d'une correspondance
volumineuse ; de nombreuses pétitions si-
guées par une foule de personnes, adoptées
à des assemblées publiques tenues dans les
différentes parties de la province ; ainsi que
des résolutions adoptées par la législature
de cette province, dont la majorité (les mem-
bres partage aujourd'hui les opinions poli-
tiques du gouvernement fédéral.

Il doit y avoir aussi des résolutions adop-
tées par la Chambre de Commerce de l'ile
du Prince-Edouard, demandant à ce parle-
ment de mettre à exécution le projet men-
tionné dans la motion que je viens de lire.
Il y a au delà de 25 ans que nous demandons
la construction d'un chemin de fer dans cette
partie du pays. Il est peut être vrai de dire
que la chose n'a pas été soumise directement
au parlement, avant 1895 ou 1896, mais lors-
que la ligne mère du chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard fut construite, et lors-
qu'il fut question de construire les embran-
chements de rTignish et de Souris, on avait
promis que cet embranchement serait cons-
truit le premier des trois. Mais les querelles
de partis firent alors échouer ce projet, et
peu de temps après, l'Ile du Prince-Edouard
entra dans la Confédération.

On croyait que le fait de devenir une des
provinces de ce vaste pays, allait assurer
la réalisation de ce projet et que le gouver-
nement fédéral allait s'emparer de l'entre-
prise et la mener à bonne fin. Mais je re-
grette d'être -obligé de déclarer que les que-
relles de parti firent le nouveau avorter
la chose. et l'Ile du Prince-Edouard est en-
core privée de ce chemin de fer, dont la
construction n'eut été qu'un acte de justice
à son égard. Le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard était en vole de construe-
tion lors le la confédération, et personne ne
voudra prétendre, lue si à cette époque, la
construction de ce chemin de fer était jugée
nécessaire pour le développement de cette
province. Il n'est pas encore bien plus im-
portant aujourd'hui que ce projet soit mis
à exécution.

Un cinquième de la province est intéressé
dans la construction de ce chemin (le
fer, et ette partie du pays est retar-
dée dans son développement par suite de
l'absence le cette vole ferrée. La région
traversée par ce chemin de fer est une des
plus belles de la province de lille du Prince-
Edouard. et l'une des plus belles peut-être
de tout le Canada. Elle est habitée par
une population entreprenante, hardie, hon-
nôte et industrieuse. Mais tous ses efforts
sont paralysés par le manque de havres con-

M. MARTIN. i , ý ;

venables et les moyens de transports. Les
havres qu'elle possède sont petits, et dans
le plus grand nombre des cas Ils ont besoin
d'être creusés et nettoyés.

Les honorables députés n'ignorent pas que
cette province est pour ainsi dire privée de
communications avec le reste du pays du-
rant la saison d'hiver ; cela est tellement le
cas, que nous nous trouvons dans ce que
l'on peut appeler " un superbe isolement,"
durant la saison d'hiver. Il est vrai qu'il
y a un bateau qui fait le service entre un
port de l'île et la terre ferme, mais il n'est
pas suffisant pour répondre aux besoins de
la province. Permettez-moi de Jire aux
honorables membres de cette Chambre, que
l'Ile du Prince-Edouard possède la popula-
tion la plus dense de toute les provinces de
la Confédération ; et lorsque je vous dis que
l'Ile du Prince-Edouard possède cinquante-
quatre habitants par mille carré, contre *
pour le reste du Canada, il est facile de com-
prendre, que bien que la province ne soit
pas très grande, ses exportations agricoles
sont très considérables, proportions gardées.

Cette province étant une région agricole,
ses exportations consistant principalement
en grosses céréales, et la saison d'expédition
de ces produits étant très courte, ils doivent
profiter de tous les avantages qui leur sont
offerts et les améliorer si possible. Il est
très difficile, une fois la saison terminée
d'expédier les produits qui restent sur l'île,
et la chose ne se fait jamais sans danger.
Nous avons, Il est vrai, un bateau qui fait
un assez bon service, mais la chose n'en est
pas moins quelque peu incertaine, et lors-
qu'il est nécessaire d'expédier les produits,
Il est possible que le bateau soit pris dans
les glaces, ce qui arrive très souvent, de
sorte que l'expédition des produits dans
cette province doit se faire à des périodes
très limitées le printemps et l'automne.

Les changements apportés dans la fabri-
cation du beurre et du fromage, augmentent
encore la nécessité qu'il y a pour cette île
d'obtenir un moyen de communication avec
la terre ferme durant l'hiver. Une partie
considérable de la province est maintenant
privée même des avantages qu'offre le ser-
vice fait actuellement par le bateau le
" Stanley." Le parlement fédéral croit nous
rendre un grand service en nous donnant un
nouveau steamer pour remplacer le " Stan-
ley." Mais. j'ai à ce point une remarque à
faire, sur laquelle j'appelle l'attention des
honorables ministres, c'est que durant la
période que ce steamer fait le service d'hi-
ver pour l'Ile du Prince-Edouard, le trafic
est si considérable que le bateau perçoit
beaucoup plus que le montant de ses dé-
penses. Ainsi done, si ce bateau est de
quelque utilité pour la province de l'île du
Prince-Edourad cette province paie ce ser-
vice. et elle n'impose aucune charge au reste
du pays.

Le chemin de fer projeté doit s'étendre de
Southport, en face de Charlottetown à Mur-
ray Iarbour, et je dois déclarer qu'entre
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Chariottetow' et Murray Harbour-sud, qui
doit être le terminus de ce chemin, il n'y a
pas, sur toute cette étendue de la côte, un
seul havre bien outillé. J'espère que l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêche-
ries confirmera ce que je viens de dire.
Prenez tous les havres qui existent depuis
Murray Harbour-sud jusqu'à Charlottetown,
et je ne crois pas que vous puissiez trouver
un seul havre bien outillé sur cette partie du
littoral. Prenez d'abord celui de la rivière
Murray. C'est naturellement un bon havre,
mais Il a besoin de dragage. L'initiative
privée a dû entreprendre de faire les tra-
vaux que le gouvernement fédéral refusait
d'accomplir, et que vous refusez encore de
faire creuser.

Prenez le suivant, qui est le havre de
Wood-Island. Pour dire la vérité l'ancienne
administration a dépensé beaucoup d'ar-
gent à cet endroit, mais le havre est encore
de peu d'utilité. Tel qu'il est actuellement
Il a besoin d'être dragué de nouveau, ou
bien il faudrait prolonger la jetée de l'ouest
avant qu'il pût être utilisé par les vais-
seaux marchands de n'importe quel tonnage.
Le havre suivant est celui de Belle-River.
Le ministre des Travaux publics n'est pas à
son siège, mais je dois dire, que l'année der-
nière j'ai demandé que l'on dépensât deux
ou trois mille dollars à cet endroit, quelle
réponse ai-je reçu ? Le ministre des Tra-
vaux publics m'a répondu que ce havre
n'était pas sous sa juridiction.

Je demandai immédiatement la production
d'un rapport indiquant le montant d'argent
dépensé par ce gouvernement, durant les
trois dernières années, dans des travaux
faits à des havres sur lesquels il n'avait au-
cune juridiction, et on me répondit que le
montant ainsi dépensé était tellement con-
sidérable, et les havres si nombreux dans
différentes parties du Canada dans lesquelles
ces dépenses ont été faites, qu'il lui était
impossible de déposer un tel rapport sur le
bureau de la Chambre durant cette session,
et nous l'attendons encore. Lorsqu'il y a
une dépense d'argent public à faire dans la
province de l'Ile du Prince-Edouard. le mi-
nistre des Travaux publics peut se lever et
dire : Nous ne dépensons pas d'argent pour
faire des travaux à des havres appartenant
à des particuliers. ou dans des havres qui
ne sont pas sous ma juridiction, mais lors-
qu'il s'agit d'un havre situé dans la province
de Québec ou dans d'autres provinces, l'ar-
gent est voté sans difficulté.

SAISIE DU SLOOP " DOROTHY."
M. PRIOR : M. l'Orateur, avant que le

débat soit ajourné à six heures, je deman-
derai la permission de poser une question
à l'honorable premier ministre relativement
à. une question qui est, à mon avis, d'une
grande importance. J'ai lu dans le " Citi-
zen "' de ce matin, le télégramme suivant,
adressé de Vancouver :

Les autorit4s douanières amériaines à Skaguay ont
saisi le sloop " Dorothy ", appartenant à des citoyens

de Vancouver, sous prétexte que ce vaisseau a négligé
de faire sa déclaration à un port américain. La nou-
velle de cette saisie a soulevé ici la plus vive indigna-
tion, et cette conduite est considérée comme une
mesure de représailles de la part des douaniers ainéri-
cains de cet endroit.

Je voudrais demander à l'honorable pre-
mier ministre si le gouvernement a été in-
formé de la chose.

Le PREMIER MINISTRE ( sir Wilfrid
Laurier) : Je dois dire que jusqu'à présent
je n'ai pas encore été informé de la chose.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MARrIN : Avanc l'ajournement de la

séance, j'étais à parler, M. l'Orateur. des
havres esitués sur le littoral sud de l'Ile du
Prince-Edouard, entre Charlottetown et le
terminus proposé du chemin de fer. J'ai
prétendu qu'il n'y avait pas dans cette par-
tie de la province un seul port de mer ca-
pable de répondre aux besoins de cette par-
tie du pays. J'avais parlé de plusieurs
havres en particulier et je m'étais arrêté au
havre de Belle-River. Celui qui vient en-
suite est le havre' de Pinette. Le ministre de
la Marine et des Pêcheries a souvent dé-
fendu la cause -de ce havre, alors qu'il était
dans l'opposition, mais j'ai bien peur qu'il
ait oublié tout ce qu'il a dit relativement à
l'insuffisance des commodités pour l'expédi-
tion à cet endroit. J'espère, que durant
cette saison, l'on va s'occuper de ce havre.

Le havre suivant est celui de Vernon-Ri-
ver. Il est Impossible que les honorables
membres de cette Chambre ne connaissent
pas ce havre, mais je suis certain que le
ministre de la Marine et des Pecheries con-
naît quelles sont les difficultés qui existent
à cet endroit. Il y a déjà plusieurs années
que ce havre a besoin d'être dragué. L'ho-
norable ministre a lui-même, durant treize
ou quatorze ans, demandé que des dragages
soient faits dans ce havre, mais depuis quil
est traversé du côté de la droite de la
Chambre, il a complètement oublié la chose.

Le havre suivant qui est celui de China-
Point, a lui aussi son histoire. La jetée qui
a été construite à cet endroit a été entrainée
dans la rivière, et est dans cet état depuis
deux on trois ans. Il.y a quelques années
un crédit de $500 a été voté à cette fin ; à la
dernière session un autre crédit de $2,000
a nussi été «acordé, mais je ne crois pas
qu'il y ait encore à cet endroit des commo-
dités pour l'expédition du fret.

Les havres suivants, sont ceux de Pownal
et Alexandria, qui tous deux sont dignes de
l'attention du gouvernement. Je puis ré-
péter Ici, ce que. j'ai dit en commençant,
qu'il n'y a pas un seul havre possédant les
commodités convenables entre Charlotte'
town et le terminus proposé de ce chemin.
On a dépensé bien peu d'argent pour l'amé-
lioration de -ces havres dans l'ile du Prince-
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Edouard ; et les améliorations faites à un
seul havre dans d'autres provinces du Ca-
nada, se sont élevées à un montant plus con-
sidérable que ce qui a été dépensé dans
toute la province de l'île du Prince-Edouard.
Quelqu'un peut prétendre que si nous amé-
liorous les havres situés sur le cté sud de
la province, il est inutile de construire ce
chemin ; mais il ne faut pas oublier qu'il
existe à l'intérieur une grande étendue de
terrains, et que de plus, vu la situation par-
ticulière dans laquelle l'île se trouve pla-
cée durant l'hiver, par suite de ses moyens
(le transport, elle a besoin de posséder des
commodités d'expédition considérables pour
l'automne et le printemps.

Mais il existe encore un autre argument
en faveur de la construction de ce chemin,
et je vais le soumettre â la Chambre. Les
honorables députés savent probablement
que le steamer qui fait le service entre Pie-
tou et le port Georgetown, s'est souvent
trouvé pris dans la glace.

Ce terminus donnerait amplement de la
place pour les voyageurs et pour les mar-
chandises. Durant la dernière saison le ba-
teau qui fait le service d'hiver a été à la
merci des flots pendant dix-huit jours, dans
le golfe et au bout de ces dix-huit jours, il a
été obligé de débarquer ces passagers tout
près du terminus projeté. Il y a quelques
années, le même bateau avait été retenu dix
ou douze jours, de sorte que cette route
offrirait un débarcadère pour les voyageurs
et les marchandises, qui de là, pourraient
être expédiés à destination dans toute la
province. Je crois donc avoir raison de
dire que la construction de cette ligne est
d'une importance nationale. Je ne crains
pas non plus d'être contredit si j'affirme
que ce chemin de fer contribuerait à ali-
menter la ligne principale dans l'Ile du
Prince-Edouard.

Une grande erreur qu'on a faite à propos
du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard
Ca été de fixer des taux aussi élevés. Les
taux sont les mêmes que sur l'Intercolonial,
mats si on considère que c'est un simple
chemin à voie étroite et que les courbes
sont de 50 pour 100, on voit qu'il faut payer
trois milles de trajet pour chaque deux
milles de progrès. Comme le prix est de 3
cents du mille, Il faut payer 41 cents
par mille. Le voyage sur le chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard coûte donc un
tiers de plus que sur l'Intercolonial qui est
comparativement droit. Le même argument
s'applique au fret, et je dis qu'on a commis
un crime contre la population et contre le
succès de ce chemin quand on a établi les
mêmes taux que sur un chemin qui a coûté
trois fois plus cher.

Je sais que ces taux ont été fixés dès 1875,
et je suis heureux de voir que ce n'est pas
un gouvernement conservateur qui les a éta-
blis, bien que je le blàme de les avoir main-
tenus si longtemps en existence. Le gouver-
nement libéral peut se racheter dans mon
estime et dans celui de toute la population

M. MARTIN.

de l'Ile du Prince-Edouard s'il réduit les
taux à un chiffre raisonnable.

.T'ai dit que le point de départ de cette
ligne serait à Southport, et je dois ajouter
qu'elle traverserait quelques-uns des plus
riches districts de l'île. En partant de
Southport, le chemin passerait dans les en-
virons de Kippock, Alexandria, Poownal,
Village Green, Millview, Cherry Valley,
Mount Herbert, Donagh, Johnson's River,
Auburn, Fort Augustus, Pisquid, Fairview,
et Avondale. Du côté sud il passerait près
des riches districts de Vernon River,
Orwell, Alberry Plains, Uigg, Kenross,
Dundee, Fairville, Lyndale, Valleyfield,
Grandview, Newton. Belfast. Montague,
Surrey, Garlaich, Middleton, Melville, Flat
River, Caledonla.

.Te dois dire ici, et j'appelle l'attention du
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) sur ce point, qu'il y a une
grande partie de l'île qu'il serait difficile de
desservir par un chemin de fer à moins d'ap-
porter beaucoup de soin au choix du tracé.
Le projet de l'ancien gouvernement de cons-
truire un embranchement à un certain en-
droit de la nouvelle ligne, en passant par
Montagne Bridge, était excellent, et à moins
que ce projet ne soit mis à exécution, les
excellents résultats qu'on attendait du nou-
veau chemin ne seront pas réalisés. Bien
que le tracé ait été exploré, j'espère que le
ministre des Chemins de fer étudiera la
question et reconnaîtra l'avantage de cons-
truire le court tronçon dont j'ai parlé.

Maintenant que les conditions ne sont plus
les mêmes dans l'Ile du Prince-Edouard, et
que nous avons durant l'hiver des expédi-
tions de poisson frais, de beurre et de vo-
lailles. etc., la construction de ce court em-
branchement de dix ou douze milles n'en est
que plus importante puisqu'il desservirait
une grande partie des lots 59, 61, 63 et la
partie est des lots 57 et 58. J'appelle l'atten-
tion du ministre de la Marine et des Pèche-
ries sur ce point, et j'espère qu'il fera adop,
ter le projet par le gouvernement. A cette
endroit. la ligne fait un détour et traverse
ou longe Wood Island. Cullonden, Mount
Vernon, Iris, Dover, Glen William, Peters
Road, Little Sands, High Bank, White
Sands. Hopetield et de Murray Bay, va jus-
qu'à l'eau profonde à Murray Harbour
Sud.

Comme je l'ai dit, ce chemin donnerait. un
second moyen de communication en biver si
le "Stanley" se faisait prendre dans les
glaces, comme cela lui arrive souvent depuis
quelques années. Certains députés peuvent
s'imaginer que c'est une petite affaire qu'un
navire rempli de marchandises et de voya-
geurs soit pris pendant douze ou quatorze
jours dans les glaces.

La construction de cette ligne offrirait un
second terminus pour ce bateau en hiver, et
c'est à ce point de vue que cette entreprise
prend une importance nationale. Cet em-
branchement serait aussi d'un grand avan-
tage aux cultivateurs et aux pêcheurs pour
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l'expédition de leurs produits en hiver. Il
raccourcirait le trajet des quatre cinquièmes,
et je n'ai pas besoin d'ajouter que ce fait
est très Important.

Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'on puisse
donner une seule bonne raison pour s'oppo-
ser à la construction de cette ligne. Il est
vrai que l'Ile du Prince-Edouard est la plus
petite province de la Confédération ; qu'elle
n'a pas d'influence ; on peut couvrir tout le
reste du Canada de voies ferrées ; on peut
même construire des lignes parallèles,
comme cela à eu lieu entre Québec et Mont-
réal, on peut obliger l'Ile du Prince-Edouard
à payer sa part dans la construction de ces
chemins, le gouvernement, dis-je, peut con-
tinuer A faire tout cela, mais en agissant
ainsi, Il commet une injustice envers l'Ile du
Prince-Edouard.

On se rappelle qu'il y a quelques années,

de défiance de s'implanter dans l'Ile du Prin-
ce-Edouard, en refusant cette mesure de
justice à cette province.

La grande objection qu'on avait à la cons-
truction de ce chemin, c'est que le chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard a été cons-
truit aux frais du gouvernement fédéral.
Pour ceux qui étaient ici l'an dernier, je n'ai
pas besoin de dissiper encore une fois cette
fausse impression. Mais au cas où Il se
trouverait quelqu'un qui ne fût pas revenu
de cette erreur, -je vous explique encore une
fois la position. J'ai démontré l'an dernier,
en m'appuyant sur la meilleure autorité
qu'il fût possible de citer, que l'Ile du Prin-
ce-Edouard a payé jusqu'au dernier sou,
pour la construction de son chemin de fer.
J'ai cité un arrêté du conseil privé d'Angle-
terre, adopté en 1878, quand l''Ile du Prince-
Edouard est entrée dans la Confédération :

à, était question de lentrie deILIC UireiCeu Par arrêté ministériel daté de Windsor, le 26 juindans la iConfédération. Mais elle vit ce qui 1873, Sa Majesté a cru convenable d'acquiescer aux
avait lieu dans l'Ile du Prince-Edouard ; termes et conditions énoncés dans les adresses émanées
elle constata que cette province contribuait des Chambres du parlement du Canada, et du Conseil
pour sa part à la construction des chemins législatif et de la Chambre d'Assemblée de Ille du
de fer et des canaux dans toutes les parties Prince-Edouard, en mai 1873, et Sa Majesté a déclaré:
du Canada et ne recevait rien en retour, " A dater du 1er juillet 1873, l'[le du Prince-Edouard

devrait entrer dans la Conft dération pour en formeralors les Terreneuviens se sont dit : nous prtie."
serions probablement traités comme l'Ile du rar les résolutions qui ont formé la base de l'union,
Prnee-Edouard, et alors nous n'entrerons il a été stipulé que -les chemins de fer donnés à
pas dans cette grande Confédération. l'entreprise et en cours de construction au nom du

La même chose est arrivée, il y a quelques gouvernement del'IleduPriuca-Edouard, deviendront
-années, lorsque les colonies australasiennes lapropriété du Canada.
cherchaient un moyen de se réunir en Confé- Pour donner effet à la disposition qui précéde, il a
dération. La Nouvelle-Zélande refusa d'en- été convenu ue le coût du chemin de fer serait sup-

dértio. a NuvlleZélnd reus d'n-porté par le Canada, et qe l'rgent ainsi payé serait.trer dans la crainte que les intérêts supé- porté au déit de la province.
rieurs des grandes provinces ne fissent né-
gliger les Intérêts de la petite colonie de la Qu'on remarque bien cette dernière phra-
Nouvelle-Zélande. AI-je besoin de rappeler se. Outre cet arrêté du conseil, dans une
que l'Irlande a été sacrifiée de la même ma- autre occasion, j'ai cité un état des diffé-
nière ? Partout on constate que les forts rentes sommes mises au débit de l'Ile du.
ont opprimé les faibles, et que les faibles Prince-Edouard, pour la construction du
ont détesté les forts ; j'espère qu'on ne chemin, et je vais le citer encore pour l'in-.
permettra pas il ces sentiments de haine et formation de la Chambre:

1873.

1er juillet..
29 "..
11 août.
11 " . .
17 sept .....
18 nov.....
- décembre

1874.

19janvier...
5 février...

25 " ...
14 mai......
28 mars..
16avril...
12mai......
19 juin...
19 ".
31 août.....
30 sept...
31 octobre..
30 nov.....
31 décembre

Au débit de la province pour obligations émises... .... .... ................
Traite payée pour le compte du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.
Payé pour le compte de 1 entrepreneur, par A. Drunniond....... .......
Intérêt sur $100,000, de mandats non payés, depuis juin 1873 ... ..........
Payé à A. Drummond, à compte du chemin de fer............................

4444 4" " .. ... ..... ................

Payé à l'entrepreneur, à compte du chemin de fer........ ....................
Lettre de change, à compte du chemin de fer.................................

"4 " " (

" " " . ... .. .. ... . .. .. .. . . .. .. .. ..... .
" " " .. . . ... .. . .... . . . . . . .. . .. .

" " " . .. .. . . . . . . . .. . . .. .. . .. .

Baring, Frères, à compte du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. .......
Glynn, Mills, et Cie " "" . .. ...

"4 "4 "1 "

Baring, Frères "i
Glynn, Mills, et Cie '"

$ c.

1,324,606 54
110,083 33
83,133 00

493 15
143,068 37
135,528 50
32,406 35

1,072
103,848
23,207
19,511

2,160
11,818
88,340
26,108

229,725
72,590

238,511
106,077
89,236
84,884

140,000
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1875.
30 octobre.. Payé à la banque de Montréal à comptedu ch. de fer de l'Ile du Prince-Edouard. 38,815 36

1878.
1er juillet.. Payé pour dommages aux terrains, à compte du ch. de fer de l'le du P.-Edouard 30,355 08

13 sept . . Payé à l'honorable G. W. DeBlois, pour donnages aux terrains............... 8,174 00

1882.
15 décembre Payé au secrét. prov. pour dommages aux terr., à conipte du ch. de f. de l'I.P.-E. 375 00

1888.
25 juillet.... 81 07

Total.......... ...... ..... 3,144,214 41

Voilà ce qui a été porté au débit de l'Ile
du Prince-Edouard pour la construction de
ce chemin. Je dois dIre-et c'est un hon-
neur pour notre province-que c'est la plus
forte dépense par tête qui ait jamais été
faite par une province canadienne, pour ses
chemins de fer. D'après la population de
l'ile, à la date de son entrée dans la Confé-
dération, en 1873, cela donnait $32.50 par
tête. Aucune autre province au Canada
n'est approchée de ce chiffre. Méme la
dette contractée par le Canada lors de la
construction du grand chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, qui fait aujourd'hui l'ad-
miration du monde, n'était pas aussi élevée
que celle-lil. La construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique a coûté $15 par tête
à notre population, contre $32,50 par tête
que cette petite province a dépensés des an-
nées auparavant, pour la construction de son
chemin de fer.

Voyons maintenant les dépenses faites par
le Canada pour ses chemins de fer. Je ci-
terai à ce sujet un état préparé par le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, à ma de-
mande, en 1896, indiquant les sommes dé-
pensées par le Canada pour la construction
de ses chemins de fer, depuis 1873 à l'épo-
que de l'entrée de l'île du Prince-Edouard.
dans la Confédération.

Etat indiquant les sommes d'argent dépensées dans
chaque pro unce (le la Confédération et dans les terri-
toires du Nord-Ouest par le gouvernement fédéral,
depuis le 1er jour de juillet 1873 jusqu'au 28 septem-
bre 1896; pour construire, équiper et subventionner
des voies ferrées au Canada:

Province. Total.

$

Par tête.

$
Ontario........-...-- 29,889.153 51 4 13
Québec.......-------- 14.666,937 61 9 85
Nouveau-Brunswick . 04,538 1 28 15
Nouvelle-Ecosse.-------11728,155 81 32 69
Colombie Anglaise. 8,024,332 37 52 61
Territoiresdu Nord-Ouest 21,441,700 42 218 40
le du Prince-Edouard... 7,604,819 60 76 84

635,8.3027 5 82

3106,026,567 21 $6650

Le Canada avait donc dépensé dans cer-
tIlues provinces plus de quatre fois autant

M. MARTIN.

que dans l'Ile du Prince-Edouard, tandis que
cette province dépensait à elle seule plus de
quatre fois autant que certaines autres pro-
vinces.

J'ai continué ces calculs jusqu'au 30 juin
1898, et en voici le résultat :

Etat indiquant les sommes dépensées par le gouver-
nement féderal, dans chaque province separément,
depuis le 1er juillet 1873 au 30 juin 1898:

Province. Total. Par tête.

$ ets. $
Ontario......... .. .30,328,705 51 14 34
Québec .............. 15,382,381 03 10 33
Nouveau-Brunswick. 9,215,361 14 28 68
Nouvelle-Ecosse 15,037,780 40 34 27
Manitoba ........... 8024,432 37 5261
Colombie-Anglaise... 2 i2,072 O9 223 70
Ter. au Nord-Ouest. 700,819 60 76 84
Ie Priice-Edouad 1653,372 15 ; 10

108,208,924 29 22 38

Ainsi, pendant que nous dépensions des
millions dans toutes les autres parties dii
Canada pour construire des chemins de fer,
l'le du Prince-Edouard a d se contenter
presque des nièmes commodités qu'elle avait
sous ce rapport, avant son entrée dans la
Confédération, en 1873. Mais cela ne dit
pas tout encore. Outre les sommes considé-
rables que je viens de mentionner, nous
ýavons aliéné de l'héritage national, 53,000,-
000 d'acres de terre dans des parties du pays
où l'le du Prince-Edouard n'a pas d'inté-
rêts directs. En présence de pareils chif-
f res je me demande comment on peut re-
f user à ma pro-rince la faible somme néces-
saire pour la construction de ce chemin.

Je vais maintenant soumettre à la Cham-
bre un état des dépenses faites par les pro-
vinces, et si J'entre un peu minutieusement
dans ces détails, c'est pour bien établir que
j'avais raison de dire que l'le du Prince-
Edouard, même ses propres ressources -
dépensé beaucoup plus pour ses chemins de
fer que toute autre province du Canada.
Voici un tableau que J'ai préparé l'an der-
nier. Indiquant les dépenses faites par cha-
que province pour la construction de voies
ferrées, jusqu'au 30 juin 1896 :
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Province. Total.

4ntario, gouvernement provincial. 8 7,306,538
municipalités.........10,069,143

817,375,681
Québec, gouvernement provincial.. $12,409,008

" municipalités.... .. . 482,075

$12,991,082

Nouveau -Brunswick, gouverne-
ment provincial..... ..... $ 4,169,729

Nouveau-Brunswick, municipalités 273,500

$ 4,443,2291

Nouvelle - Ecosse, gouvernement
provincial.. ........... ....... 8 2,376,116

Nouvelle-Ecosse, municipalités.... 261,685

$ 2,637,801

Manitoba, gouvernement provincial $ 770,677
municipalités..... .... 595,600

$ 1,376,277

C tlU~ bi'U~ULLUIoo e1 ngase, govu.vrnemenl
provincial ........ .......... ..

Colombie-Anglaise, municipalités..

Territoires du Nord-Ouest, gouver-
nement provincial.........

Territoires du Nord-Ouest, miniei-
palités....... .....

Ile du Prince-Edouard, gouverne-
ment provincial..........

37,500
37,500

6 75,000

$ 25,000

' 25,000

$ 3.144,214

8 3,144,214

Par
tête.

$ 8 21

8 72

$13 83

5 85

9 02

0 76

025

828 82

D'après ce tableau qui est exact, aucune
autre province n'a dépensé autant que l'île
du Prince-Edouard, à même ses propres res-
sources, pour la construction de voles fer-
rées. L'an dernier quand j'ai donné ces
chiffres à la Chambre, l'honorable ministre
des Finances, que je regrette de ne pas voir
à son siège, m'a demandé si ces dépenses
avaient été faites avant la Confédération ou
depuis. Ma réponse a été que cela ne chan-
geait pas beaucoup la question, parce que
les sommes payées par les provinces pour la
construction de chemins de fer avant la Con-
fédération, ont été portées au débit de ces
provinces, et comme l'Ile du Prince-Edouard
à son entrée dans la Confédération n'avait
pas d'autre dette que celle faite pour la
construction de ses chemins de fer, elle reti-
rerait l'intérêt sur $3,140,000 depuis 1873
jusqu'aujourd'hui. Je dois dire aussi que
si on prend la période antérieure à la Confé-
dération, et si on Inclut, les dépenses faites
par les provinces durant cette période,
comme le ministre des Finances semble le
désirer, les chiffres ne sont pas beaucoup

changés. Ils restent absolument les mêmes
pour l'Ontario et Québec, qui n'avaient, pas
dépensé un seul sou pour leurs chemins de
fer avant la Confédération, tandis que la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick
avalent dépensé des sommes assez élevées.
Pour l'information de la Chambre, je vais
citer un extrait du rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, de 1898, qui cor-
robore entièrement ce que je viens de dire.
A) la page 10 de ce rapport, on lit:

Les dépenses du gouvernement pour les chemins de
fer avant et depuis la Confédération, imputables sur
le compte du capital s'elèvent à 8123.551,091.77, y
compris la somme de 825,000,000 au chemin de fer
Canadien du Pacifique et les subventions imputables
sur le fonds consolidé, à 17,619,222. Il soit une
dépense totale de 8140,834,731.39, Il y a de plus été
dépensé depuis la Confédération en frais d'exploita-
tion 873,029,631.74, ce qui comprend l'entretien et
l'exploitation des chemins du gouvetnement, soit un
total de $213,863,363.03, dépenié pour les chemins de
fer depuis 31 ans, à l'exception de la somme de $13,-
881,460.65.

Il n'y donc eu que $13,000,000 dépensés
en tout, avant la Confédération. Sur
cette somme, $10,766,725.54 ont été dépensés
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, et la balance, plus de $3,O0,000
dans l'Ile -du Prince-Edouard. De sorte que,
si on prend les dépenses faites avant la
Confédération, et si on les Inclut dans le ta-
bleau qui je viens de soumettre, de manière
à donner à la Nouvelle-Ecosse et au Nou-
veau-Brunswick crédit pour les dépenses
faites avant la Confédération, nous avons
l'état suivant, qui est juste pour toutes les
provinces, y compris celles qui n'avaient pas
fait de dépenses avant cette date:

Subsides
Provinces. Total. provinciaux

par tête.

$ $ c.
Ontario................... 17,375,681 8 31
ýQuébec ............. ... 12,991,082 8 72
Nouveau-Brunswick. . . . 9,085,713 28 21
Nouvelle-Ecosse ......... 8,762,222 19 45
Manitoba................. 1,376,801 9 02
Colombie Anglaise........ 75,000 0 76
Territoires du Nord-Ouest. 25,000 025
lie du Prince-Edouard... 3,144,215 28 82

Ce tableau s'arrête au 30 juin 1896, et si
on le prolonge jusqu'au 30 juin 1898, il est
encore plus favorable à l'Ile du Prince-Ed-
ouard. Le voici:

Provinces. Total. Par tête.

$ 8 c.
Ontario ..... ......... . 17,644,962 8 34
Québec.............. ... 13,404,036 9 0
Nouveau-Brunswick. .. . 9.116,575 28 37
Nonvelle-Ecosse .......... 8,696,042 19 30
Manitoba. ........ 1,866,277 9 02
Colombie Anglaise.... ... 37,500 0 38
Territoires du Nord-Ouest. ..... .. .. Rien.
Ile du Prince-Edouard .... 3,144,214 28 82
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Maintenant, je vais mettre en regard les
dépenses faites par les provinces et les sub-
ventions accordées par le gouvernement
fédéral pour les chemins de fer dans chaque
province respectivement, afin de démontrer
que l'Ile du PrInce-Edouard n'a pas été
traitée par le gouvernement fédéral aussi
libéralement que les autres provinces, mal-
gré qu'étant la plus petite, on peut croire
qu'elle devait recevoir la plus grande somme
de justice. Je vals répéter le tableau que
j'ai déjà donné, ainsi qu'un état des subven-
tions accordées par le gouvernement fédéral:

Subventions accordées par
le go<uvernement fédéral,

par tête, à chaque
province,

Ontario.......... 14 13
Québec......... 9 85
N.-Erunswick.... 28 15
Nouîvelle-Ecosse.. 32 69
Manitoba........ 52 61
Coloimbie-Ang. .. 218 40
Ter. du N.-Ouest. 76 84
Ile du P. -Edona, d 5 82

Subventions accordées par
les gouvernenents pro-

viciaux, par tête.
dans chaque province.

Outario ......... $ 8 21
Québec ... ..... 8 72
N.-Brunswick.... 23 21
Nouvelle-Ecosse.. 19 45
Manitoba........9 02
Colcnibie-Ang. .. 0 76
Ter. du N.-Ouest. 0 25
Ile du P.-Edouard 28 82

Voilà la comparaison que nous pouvons
faire jusqu'à la date du 30 juin 1896, mais
si nous voulions la continuer pour la pé-
riode qui s'étend de 1896 à 1898, le résultat
en serait encore plus favorable à la province
e l'Ile du Prince-Edouard. Voici un état,
sous forme de tableau, qui contient les sub-
ventions accordées, par tête, jusqu'au 30
juin 1898, par les gouvernements fédéral et
provinciaux respectivement:

Subventions accordîée-s Subventions accordées par
b-gouviexeent fédé, les ouvernenents pro-

partvmeaux et les conseils
province. it, ch e munci>aux, par tête,

(dans chaque province.

Ontario ... ..... 8 14 34 Ontario-------$ 8 34
Québec .... .. . 10 33 Quét*c--------- 0q
N.-Brunswick.... 28 68 N.-lrunswick.. 28 37
Nouvelle-Ecosse. . 34 27 Nouvelle-Etosse. 19 30
Manitoba........ 52 il Manitoba--------9 02
Colomrîbie.Ang. .. 223 70 Colombie-Ang. .. 0 38
Ter. au Nu.-uest. 76 84
lie du P.-Edouard 6 10

Ter. au IN.-Ouest. nil.
Ie du P.-Edouard 28 82

Je suis convaincu, M. l'Orateur, que tous
s'accorderont à dire qu'en autant qu'il s'agit
de dépenses pour la construction de chemins
de fer, la province de l'Ile du Prince-
Edouard a fait noblement son devoir. Mais
considérons cette question à un autre point
de vue. Prenons le nombre de milles de che-
mins de fer dans chaque province de la
Confédération et voyons quels ont été les
subsides accordés par le gouvernement fé-
déral, tout en tenant compte de ce nombre
de milles. Le tableau que je présente ne
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couvre que la période qui finit au 30 juin
1896.

- SUBVENTIONS DUC <OUVE11--
SEMENT FÉIIEBAL.

Province.

=' Total. Par mille.

-- .~ 1  c. .~c.

Ontario...........69568 2,889,153 5 4,550 72
tébec ............ ,159 14,666,937 6 4,643 21

Youv. -Brunswick.. . 1,420 9,045,538 02, 6,37009
Nouvelle-Ecosse.... 916 14,718,155 1 16,06 8
Mlanitoba........1,474 8,024,432 37 5,443 98
Colombie-Anglaise.. 860 21441,700 42 24,932 20-
Ter. du Nord.Ouest. 1,780 704,819 61 4,216 19
lie di1 Pr.-Edouard 211 635,830 27 3,013 41

Mais si nous continuons la comparaison.
jusqu'au mois de juin 1898, nous trouvons
que les chiffres sont comme suit :

Province.

Ontario.
Québec .. .......
Nouveau-Briiswick
Nouvelle-Ecosse. .. .
Manitoba...........
Colombie-Anglaise..
Territoires di N.-O.
le du Prince-Ed...

6,674
3,315
1.447

933
1,621

892
1,778

210

SUBVENTION-S DU GOUvER-
NE3ENT FÉDÉRAL.

Total. 'Par mille.

s e. $ c-
30,328.705 51
15,382,381 03
9,215,361 14

15,037,780 40
8,024,432 37

21,962,072 09
7,604,819 60

653,372 15

4,544 30
4,64000
6,368 66

16,117 66
5,443 98

24,621 16
4,216 19
3,111 29

Maintenant si nous comparons. ces chiffres
avec le nombre de milles de chemin de fer-
dans chaque province et les subsides ac-
cordés par chaque province pour aider à la
construction de ces voies ferrées, nous en
arriverons au tableau suivant :

Province.

-~

Ontario .... ....... 6,674
uýébec ... .... ... 3,315

Nouveau-Brunswick 1,447
Nouvelle-Ecosse.... 933
Manitoba ........ 1,621
Colombie-Anglaise.. 892
Territoires du N.-O.
Ile du Prince-Ed... 210

Subventions Subven-
du gouverne- tions

provincial. par mille.

3 c.: 3e.
17,644,962 00 2,613 90.
13,404,036 42 4,043 45

9,116,575 10 6,301 01
8,696,042 68 9,320 51
1,366,277 50 842 85

37,500·00 42 00

3,144,214 (0 14,901 40
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Je voudrais attirer l'attention de la Cham- de 10 pour Ontario ; de 11.4 pour le Npu-
bre sur ces chiffres qui sont, je crois, de veau Brunswick ; de 22 pour la Nouvelle-
quelque importance dans la discussion de Ecosse, alors qu'elle est de 54 pour l'Ile du
cette question. Vous constaterez, M. l'Ora- Prince-Edouard. Cet état de choses n'ex-
teur, que ces statistiques se rapportent di- istait pas quant à ce que se rap-
rectement à la question. Si le gouvernement porte au nombre de milles de chemin de fer
fédéral du Canada accorde en moyenne construits, lorsque l'Ile du Prince-Edouard
$3,000 pour chaque mille de chemin de fer est entrée dans la Confédération. A. cette
construit dans l'Ile du Prince-Edouard et époque, elle avait un mille de chemin de fer
que cette dernière province, de ses propres pour chaque 480 ftmes de sa population, tan-
deniers, donne $14,000 pour chaque mille; dis que la Confédération dans son ensemble
si la province de Québec reçoit en moyenne n'avait qu'un mille de chemin de fer par
du gouvernement fédéral $6,370 pour chaque chaque 1,006 âmes de sa population. Cela
mille de chemin de fer pour lequel elle ne démontre que, alors que la population de
fournit. de ses propres ressources que tout le Canada n'a augmenté que de 33
$4,043, il me semble que ces chiffres démon- pour 100 durant les 31 dernières années, la
trent que quelques-unes des provinces ont proportion de milles de chemin le fer a aug.
fait plus que leur part dans la construction menté (le 700 pou 100. Je crois que nous
des chemins de fer. J'insiste sur ce fait que devons être fiers de ce résultat mais je dois
la province à laquelle j'appartiens a. pay( faire remarquer que dans l'Ile du Prince-
plus que sa part dans ces travaux et quand Edouard cette proportion na augmenté que
Je viens devant cette Chambre demander de 6 pour 100.
quelque légère subvention, je crois que j'ai Nous devons nous enorgueillir des dépen-
parfaitement raison d'en agir ainsi. ses considérables que le Canada a faites

.Te vais maintenant étudier la question à pour établir ce réseau de chemins de fer qui
un autre point de vue qui ne manquera pas, donne la vie au commerce de ce pays ; je le
je l'espère, d'intéresser quelque peu les répète nous devons en être fiers, mais non
membres de cette Chambre. Je présente un pas autant qu'il s'agit de l'extension des
état indiquant le nombre de milles de cha- chemins de fer dans l'Ile du Prince Edouard.
que chemin de fer et je demanderai au mi- Quand nous sommes entrés dans la Confédé-
nistre de la Marine et des Pecheries de me ration, nous avions un mille de chemin de
prêter son attention: fer par chaque 480 ilmes de notre popula-

tion ;, il n'en est pas ainsi aujourd'hui. Vous
avez augmenté votre nombre de milles de

Milles Population chemin de fer dans la proportion de 700
Province. de chemin par pour 100 alors que notre population n'aug-

de fer. mille. mentait que de 33 pour 100. Notre popula-
tion s'est accrue dans une proportion de 14

Ontario..... ... 6 32 pour 100 et vous ne nous donnez que l'infime
Québec .. ....... ...... 3,15 k) 470 augmentation de 6 pour cent pour l'exten-
Nouveau-Brunswick ...... 1,420 220 sion de nos chemins de fer. Je suis couvain-
Nouvelle-Ecosse..... .. 16 490 cu que si les honorables membres de cette
Manitoba...... .. 1,474 103 Chambre considère cette question au point
Colombie Anglaise .. 860 114 le vue de la jui tice qui doit exister pour
Territoires du Nord-Ouest. 1,780 55 tous, ils ne saurai mt exclure l'Ile du Prince
l1e du Prince-Edouard.. 211 5 Edouard et l'empt lher de participer à cette
Total pour le pays........ 16,388 294 extension de chemins de fer dont le Canada

s'enorgueillit à bon droit. Je vais traiter
maintenant cette question A un autre point

Maintenant, M. l'Orateur, l'Ile du Prince- de vue qui, je le crois, ne peut être critiqué,
Edouard est de beaucoup la province de la avec succès. Je puis déclarer que j'ai par-
Confédération où la population est la plus couru les comptes publics pour savoir quels
dense. On ne saurait nier que le nombre de montants avaient été dépensés dans chaque
milles de chemin de fer construits aug- province. J'en ai agi ainsi parce qu'en ar-
mente en proportion directe de la population, rivant ici, Il y a quelques années, j'ai ren.
dans chaque pays. Mais ici vous avez la contré des députés des deux côtés de la
province de l'Ile du Prince-Edouard avec la Chambre qui m'ont dit : " Oh ! mals vous
population la plus dense, contenant 54 per- avez un réseau de chemins de fer splendide
sonnes par mille carré contre 1:5 par mille à l'Ile du Prince Edouard." J'ai répondu :
carré dans les autres parties du Canada, et "Nous n'avons pas à remercièr le gouverne-
qui se trouve à l'arrière-plan si l'on tient ment pour ce réseau puisque c'est notre
compte de la proportion de milles de chemin, province qui l'a construit." Mals Il y avait
de fer qu'elle possède. Ce fait démontre que un certain nombre de députés qui disaient
si l'on veut observer une moyenne raisonna.- que l'Ile du Prince Edouard ne payait rien
ble, il faut augmenter cette proportion pour pour ces chemins de fer. C'est pourquoi je
l'Ile du Prince-Edouard. La densité de la po- devais entrer dans tous les détails des faits
pulation du Canada par miller carré, est de 1.5; pouvant démontrer la vérité de ce que j'a-
elle est de 2.4 pour le Manitoba ; de 1.3 pour vance afin de poser la question sous son vé-
la Colombie Anglaise ; de 6.5 pour Québec ; ritable jour devant cette Chambre. Qu'il
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2402[1ER MAI 1899]



2403 [COMMUNES] 2404

nme soit permis maintenant de rappeler les dépassées, l'lle du Prince-Edouard devait
conventions acceptées de part et d'autre lors 1 demander-comme elle l'a fait-quelque con-
de l'entrée de l'île du Prince-Edouard dans pensation. J'ai eu de la diticulté à trouver
la Confédération en 1873. On se rappellera dans les comptes publics quel était le mon-
sans doute que 1'lle du Prince-Edouard a tant de cet excédant de dépenses. Je dé-
refusé d'abord de faire partie de cette Con- i clarerai que si ces dépenses n'avaient pas
fédération. Je ne doute pas que, jusqu'à un ! excédé les montants représentés aux dé-
certain point au moins, cette province n'eût légués de l'le du PrInce-Edouard en 18d3,
prévu que des dépenses considérables aux- je n'aurais rien à dire, bien que cette pro-
quelles elle serait obligée de participer, sans vince ait eu le droit d'exiger $a part des ar-
bénéfice direct ou indirect pour elle-même, gents dépensés depuis. Tel n'a pas été le
allaient se faire danîs cette grande Confédé. cas, cependant, mais de plus le montant des
ration. Il y avait, cependant, plus encore : dépenses suivant lequel l'union S'est opérée,
i'tenitrve de léie ddi 'rinee Edouard dans la a été excédé des montants suivants: La d1-
Coni fédération ne s'opérait pas dans les pense réelle depuis 1873, pour les canaux,
mêmes circonstances qui avaient marqué est de $51,538,W1.89; pour le Canadien du
celle (les autres provinces. Quand la Confé- Pacifique de $*2,214,584.89 et pour l'ntercolo-
dération s'est faite, oun a permis aux autres niai (e $35,569,140.39 soit un total de dé-
provinces d'en faire partie en prenant pour penses de $149,322,417.17. Maintenant, M.
base la dette réelle du vieux Canada et celle l'Orateur, les dépenses autorisées qui ont
des différentes provinces. Mais quand, quel- aussi servi de base à l'entrée de l'le du
ques anes s plus tard, l'île du Prince Ilriice-i'Ldouard dans la Confédération,
Edouard est entrée dans la Confédération, la n'étaient que de -$5,000,000 pour les trois
dette du Canada s'était accrue et en outre le travaux publics plus liant mentionnés ; ce-
gouvernement fédéral d'alors avait engagé pendant, elles sont maintenant de $149,322,-
<les sommes considérables dans des travaux 000 ou, on chiffres ronds, de $150,O0O,000.
publies et qu'il fallait payer. L'Ile du Le gouvernement du Canada a donc aug-
Prince Edouard s'est (lit : Si j'entre dans la nienté de $85,000,00 ces dépenses qu'on
Confédération canadienne, je ne serai pas avuit assuré à l'le du Prlnce-Tdouard être
seulement obligée (le palrticiper au pale- les seules à appliquer aux canaux, à l'lu-
nient d'une dette égale, si l'on coiisidère l tercololal et au Canadien du Pacifique. L'le
circonstances, à celle plus considérable que du Prince-Edouard, M. l'Orateur, formant le
la Confédération a à rencontrer aujourd'hui, quarantième de la population du Canada
mais il y, aura toujours malentendu et dispute elle est en droit de réclamer la quarantième
au sujet des dépenses pour les chemins de part de ces dépenses, ce qui lui donnerait
fer et les cainaux. J'ai en main, M. l'Ora- 1 comme part Je dis que cela ne
teur, un rapport qui contient les conventions serait la, part de l'le du PrInce-Edouard que
qui ont amené l'île du Prince Edouard à pout' ces trois chefs seulement, c'est-à-dire
faire partie de la Confédération en 1873 (lue sur l'excédant des dépenses sur ces travaux
j'ai mises, pour les fins de la discussion, sous publics. Cependant ce ne serait pas tout.
forme de tableau. La dette du Canada en Vous vous rappellerez qu'en l'année 1883, le
1873 était de $82,187,072; outre cette dette, gouvernement fédéral a adopté une nouvelle
le gouvernement était autorisé à dépenser politique ai sujet des dépenses pour la cons-
$25,000,000 pour les canaux ; pour le cite- truetion des chemins de fer. Avant 1883, Il
min de fer Intercolonlal et celui du Paciti- n'y avait aucune dépense pour les chemins
que $40,000,000 et pour d'autres dépenses de fer qui n'avaient pas une Importance gé-
$14.000,000. C'est-à-dire qu'en 1873 la dette iérale et lActe (e l'Amérique Britannique
et les dépenses autorisées pour les canaux, du Nord ne permettait pas ces dépenses pour
l'Intercoloiial et le Pacifique s'élevaient à chemins de fer qui ne relieraient point deux
$16'1,-187,072. C'est d'après ces données que provinces. Mais, on 18, on a dît que les
l'île du 'rince-Edouard est entrée dans la revenus (es provinces ne permettaient plus
Confédératlon. Ces données, proportion gar- de construire des chemins de fer et que le gou-
dée de la population. auraient imposé à l'île vernement fédéral devait venir à la rescous-
lu Prince-Edoard uie <lette s'élevant .1 se et, comme conséquence, le gouvernement

$4,701,000. Mais es dpenses considérables n é fédéral s'est lancé dans la construction de
qu'on mviat représentées aux délégus de dlte $18ns ,e fer d'un Intérêt purtenent loeal.
l'le (lu noPme devant être Quand on dépense l'argent public dans une
les dépenses autorisées, oîîi été considéra- province Il n'est que juste que chaque autre
bleient augmentées et si les délégués qui parovince reçoive umie compensation quielcon-
sont venus lf ii 1873. avalent, pour un qlue on retour. Je déclare, M. l'Orateur, que
moment prévî que le gouvernement fédéral. tel n'a pas été le cas autant que l'le du
aur-ait dépensé pfluîs que les montants votê Prtice- ouard se trouve Concernée. On
pour les eanaux, le chemin le fer de l'inter- pourrait dire qu'on a construit douze milles
colonial et e0lui du Pacifique, on pourrait de chemin de fer dans cette province mais
grandement douter, d'après moi, que l'le du J'ai quelque chose à dire à ce sujet, car je
Prince-Edouard fût entrée dans la Confédé- crois qu'il est utile de donner à la Chambre
rantioin e moins d'avoir obtenu d'autres tau une Idée <es avantages que nous orent ces
tages. Quanîd ces dépenses autorisées qui dotze milles de chemin deq fer. Remarquez
ont été la lbise (le l'union de 1873 ont été que c'est le seul bout de chemin de fer que
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le gouvernement fédéral ait jamais cons- leur majorité et tous leurs votes, soient
truit dans cete province et je vais vous dire prêtes à tomber sur l'Ile du Prince-Edouard
ce qu'il nous vaut. Pour vous démontrer de cette façon. Je crois mal venu pour les
l'importance commerciale de ce tronçon de grandes provinces qui ont obtenu les sub-
voie ferrée, je vous dirai qu'il a été construit sides que Ontario et Québec ont reçus pour
pour transporter les malles de Sa Majesté la construction de leurs chemins de fer et
du Cap Traverse à Emerald. Il n'y a pas canaux d'empêcher l'le du Prince-Edouard
de port digne de ce nom au terminus, c'est d'exposer pleinement et avec droit ses ré-
pourquoi durant la saison d'été alors que ce clamations par la voix d'un de ses députés.
chemin de fer de douze milles pourrait être Pour montrer que la population de l'Ile du
de quelque utilité, il n'y a aucun avantage Prince-Edouard a quelque confiance dans ce
pour un navire et comme question de fait chemin de fer, je n'aI qu'à rappeler la réso-
aucun vaisseau ne fait escale à cet endroit. lution adoptée par la législature de cette
Mais durant l'hiver, la seule saison de l'an- province, il y a quelques jours. Quant à
née où ce chemin de fer pourrait rendre la construction du pont au-dessus de la ri-
quelque service, qu'arriverait-il ? Je crois vière Hillsborough, il n'y a aucun doute
avoir parlé de la chose il y a quelques an- qu'elle va occasionner une dépense assez
nées et j'ai demandé à mon honorable ami, considérable d'argent, mais le gouverne-
le ministre de la Marine et des Pêcheries ment provincial a montré son intention de
(sir Louis Davies) de remédier si possible à venir à la rescousse du gouvernement fédé-
cet état de choses, mais on ne s'est pas oc- ral et de payer sa part dans cette dépense.
cupé de ma demande. .Je lirai à la Chambre la résolution présentée

Maintenant quant à son importance au par le procureur général de la province de
point de vue du commerce durant l'hiver, je l'Ile du Prince-Edouard, il y a quelques
puis dire que le tarif de transport des mar- jours :
chandises du terminus au Cap Tourmentin, Résolu,-Qule le gouvernement soit autorisé à con-
une distance de neuf milles, est de 3 cents clure un arrangement avec le gouvernement fédéral,
la livre. Quel commerce peut-il se faire stipulant que si le gouvernement fédéral baltit un
sur douze milles de chemin de fer du Cap pont sur la rivière Hillsborough, d'un endroit dans ou
Traverse au Cap Tourmentin quand le tarif près la ville de Charlottetown à un endroit dans ou
de transport est $60 la tonne par le détroit pres Southport, et que si ce pont est construit de
de 'Northumb)erland? Ceci démontre que l'e manière A faire le service du chemin de fer, niais aussi

< servir de voie publique pour les voitures et les
du Prince-Edouard n'est pas traitée gêné- piétons et pour les fins générales du trafic, le gouver-
reusemnent. On trouve dans le rapport du nement de l'île diu Prince-Edouard, quand ce pont
ministre des Chemins de fer et Canaux que sera terminé, paiera annuellen.ent ait gouvernement
les dépense faites par le gouvernment du Canada sous forme d'intérêt sur la somme dépensée
fédéral depuis 1883 pour la construction de pour construire cette partie du dit pont destinée à
chemins de fer locaux, s'élèvent à $43,119,- servir les intérêts locaux une somme n'excédant pas
220. On me dit que dans cette dépense Il y $12000 et le dit bill contiendra une disposition auto-220 Onmueditquedan cete épese rint le gouvernement provincial à fixer et déterminer
a $25,000,000 que j'ai déjà comptés comme de concert avec le gouvernement du Canada la somie
ayant été dépensés pour la construction du exacte à être ainsi payée annuellement ainsi que les
Chemin de fer Canadien du Pacifique, ce qui conditions de ipaiement; la somme ainsi déterminée
réduirait le total à environ $17,000,000 et de après le parachevement des travaux, devra constituer
ce dernier montant l'Ile du Prince-Edouard une charge sur les revenus de la province. Et le bill
pourrait réclamer, et à bon droit, comme sa décrètera ensuite que le lieutenant-gouverneur en con-
part, au delà de $400,000 qui ajoutés aux seil pourra prendre les moyens de prélever un droit de
$2,100,000 mentionnés plus haut, représen- age sur le dit pont our pourvoir a son entretien et

solder toutes autres dépenses concernant le dit pont
tent un montant de plus de deux millions et ainsi que les intérêts sur le nrix de construction tel
demi de dollars. J'ai retenu la Chambre qu'entendu entre les deux gouvernements.
peut-être plus longtemps que je ne le croyais.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez Je n'ai pas besoin de dire, M. l'Orateur,
M. MARTIN : C'est une question que la

Chambre peut ignorer d'année en année,
mais comme l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) le
disait, il y a quelques années, vous ne faites
que remettre à plus tard le jour fatal ; il
vous faudra régler vos comptes avec l'Ile
du Prince-Edouard quelque jour. Il est
bien bon pour les honorables députés des
autres provinces qui ont reçu des montants
considérables d'argent pour la construction
de chemins de fer de dire : " Ecoutez ! écou-
tez !" parce qu'ils trouvent que j'ai parlé
par trop longtemps. Mais considérant que
l'île du Prince-Edouard est la plus petite
province de la. Confédération, je ne crois pas
que les provinces plus grandes avec toute

761

q Le Ue onureIvuLA que te peujpeU U ctte
province espère que ce chemin de fer sera
construit et désire ardemment que les tra-
vaux commencent. Cette somme de $12,000
par année représente l'intérêt sur le montant
considérable de $400,000. Mais $400,000 est
un montant bien considérable pour une pe-
tite province comme l'île du Prince-Edouard.
Ce montant représente $4 par tête de la po-
pulation. Cependant le peuple de cette pro-
vince a déjà dépensé $28 par tête pour la
construction de chemins de fer et mainte-
nant il est prêt, dans le but d'étendre son
réseau de chemins de fer tel que proposé
il y a 20 ans, à dépenser encore $400,000. Ce
fait démontre l'absolue nécessité de ce che-
min de fer. Les subsides votés pour ce che-
min de fer par la province de 'Ile du Prince-
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Edouard sont de moitié plus élevés, per ca- qui viennent de l'Ile du Prince-Edouard. Ce
pita, que tout ce que la province d'Ontario n'est peut-être pas le moment de la discuter
a jamais voté pour tous ses chemins de fer ; d'une manière pratique, car comme l'hono-
j'ai fait voir que la province d'Ontario étan rable député l'a fait remarquer, l'ancien gou--
entrée dans la Confédération -avant d'avoir vernement avait décidé en principe la cons-
dépensé aucun argent pour la construction truction de ce chemin concurremment avec
de chemins le fer. Cette grande province d'autres entreprises, et le gouvernement ac-
est entrée dans la Confédération ayant de tuel aura, plus tard durant la session, ù étu-
très mauvaises garanties, nous apportant (lier tout le projet, et je ne suis pas sans es-
à payer plus de $25.000.000 d'obligations lpérer que nous pourrons soumettre une pro-
du Grand Tronc et environ $1.150.000 d'a<. position à la Chambre.
tions (le la banque du Haut-Canada qui, Le ministre des Chemins de fer et Canaux
virtuellement, ne valent rien et elle aurait (M. lair) est absent, mais je puis dire que
mauvaise grâce à rire de l'île du Prince- la question n'est pas encore finalement déci-
Edouard. Quand la province de l'Ile du dée. Comme l'a (lit mon honorable ami ce
Prince-Edouard est entrée dans la Confédé- chemin est très Important pour la popula-
ration elle avait 1.24e du nombre total de tion le l'fle qui en attend la construction
milles le chemin le fer du Canada, alors depuis le longues années, et qui a toutes les
qu'aujourd'hui elle n'a que le 1.80e le ce raisons du monde de demander au gouver-
nombre. Durant ce temps le nombre total nient <le le construire.
de milles de chemin de fer du pays a aug- Jusqu'aujourd'hui, il y avait une difficulté
ienté d'un mille par chaque 1.000 fnies à -la construction d'un pont sur la rivière

un mille par chaque 2!6 îmes et l'île du Hlillsborough, pour relier la principale ville
Prince-Edouard n'a qu'un mille de chemin de la province à cette ligne, sans quoi, le
de fer par ehaque 517 têtes de la population. chemin n'aurait pas une grande utilité ;

M. l'Orateur. j'ai parlé beaucoup plus long- la législature vient de s'engager a contribuer
temps que je n'en avait l'intention, mais je ne $400,000 pour la construction de ce pont.
pouvais faire autrement que de traiter as- Cela fait disparaître une des grandes diffi-
sez longuement cette question. Jl'ai con- cultés qui retardaient l'entreprise.
fiance, cependant, que cette question sera Je ne discuterai pas la question à présent,
réglée immédiatement et pour toujours. D'a- je demanderai seulement à l'honorable dé-
près ce qu'a dit le ministre de la Marine et pnité d'attendre que les documents soient
des Pêcheries (sir Louis Davies) j'espère produits et j'ai l'espoir que le gouverne-
que la question ne sera pas renvoyée jus- ment sera bientôt en état de soumettre une
qu'aux élections générales. Il y a quel- proposition à ce sujet. L'honorable député
ques années. cet honorable ministre décla- sait combien je tiens a ce projet, et combienrait qu'il n'était pas bon de faire de l'agi- j'ai insisté auprès de mes collègues pour le
tation pour la construction de chemins de faire adopter. Naturellement cette question
fer à la veille ou durant une élection. J'es- doit être étudiée dans ses relations avecpère que maintenant. si l'honorable minis- d'autres affaires dans d'autres parties dutre veut agir équitablement envers cette pays ; mais j'ai bien le droit d'espérer qu'unprovince. la construction de ce chemin de projet si juste et si praticable se recomman-fer ne sera plus retardée. Attendre vingt- dera de lui-même auprès des autres minis-neuf ans est très long pour une province. tres.
J'attends avec impatience les estimations Je regrette que l'honorable député n'ait
supplémentaires, je m'attends à y trouver pas eu un auditoire plus nombreux, mais jela preuve que les promesses faites par le lui promets que les documents seront pro-ministre de la Marine et des Pêcheries aux duits sans retard. Toutes les explorationsélecteurs <le l'Ile du Prince-Edouard vont ont été faites pour la construction du che-être remplies. L'honorable ministre ne fait min et du pont et nous avons maintenantque marcher sur les traces de ses prédéces- des données qui nous permettent de calculerseurs. Le gouvernement précédent s'était assez approximativement le coût exact deengagé à construire ce chemin de fer ; le l'entreprise, et nous savons aussi dans quellegouvernement actuel-ou au moins le mi- proportion la province est disposée à y con-nistre de la Marine et des Pêcheries se tribuer, de sorte que le ministre des Che-trouve engagé également et j'espère que ce mins de fer et Canaux a actuellement entregouvernement dont il est un membre liono- les mains tous les renseignements néces-ré tiendra à honneur de remplir les pro- saires pour lui permettre de decider avec

messes qu'il a faites. Faites que la province ses collègues, s'il est en état de soumettrede l'Ile du Prince-Edouard n'attende pas une proposition à la Chambre pour la cons-plus longtemps. truction prochaine de ce chemin de fer.Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : M. l'Ora- 1 ne. MApCDONmtLD: Pouvez-vous nous don-
teur, je n'ai aucune objection du tout à pro- ner le coût approximatif de l'entreprise ?duire les documents demandés par l'honora- le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ble monsieur. PECHERIES: Lorsque les documents se-ront produits nous donnerons tous les détailsCette question 'est très familière come y compris les plans et les estimations. Il ned'ailleurs & tous les membres de la Chambre! convient pas de discuter cela à présent.

M. MARTIN.1
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M. MACDONALD (King, I.P.-E.) : M. l'O-

rateur, je n'entreprendrai pas de prononcer
un discours après l'exposé si complet que
vient de nous faire l'honorable député de
Queen (M. Martin). Il nous a donné des
chiffres et des faits pour bien établir les
droits de cette province à demander plus de
facilités -de communications par voies fer-
rées. surtout dans cette partie de l'île qui en
a été entièrement privée, jusqu'à présent.

Comme l'a dit l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries, l'ancien gouverne-
ment s'était engagé à construire certaines
lignes de chemin de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard, non seulement la ligne dont il a
été question ce soir, entre Southport et
Murray-Harbour, mais aussi une courte ligne
de sept ou huit milles, dans ma circonserip-
tion, qui est encore plus nécessaire que 'emn-
branchement de Murray-Harbour. Je veux
parler de l'embranchement d'Elmira, allant
de Souris à East-Point. Cette partie du pays
est très accidentée, et les cultivateurs et les
pécheurs éprouvent beaucoup de difficultés
à transporter leurs produits sur le marché.
Le gouvernement n'a pas jugé à propos de
faire explorer ce tracé durant l'année écou-
lée, mais j'espère que lorsqu'il se décidera à
demander un crédit pour l'embranchement de
Murray-Harbour, il n'oubliera pas celui d'El-
mira. Je puis ajouter que mon adversaire à
la dernière élection disait que si cet embran-
chement était jamais construit ce serait par
le présent gouvernement, et j'espère que le
gouvernement verra à tenir cette promesse.
Pour nia part je serai trop heureux d'aider
le gouvernement à mettre ce projet à exé-
cution. Je ne crois pas nécessaire d'en dire
davantage sur une question qui a déjà été
discutée à fond.

RECENSEMENT.

M. McINNES : Je propose:
Qu'une adiesse soit votée à Son Excellence le Gou.

verneur général priant Son Excellence de vouloir bien
demander au gouvernement impérial de Sa Majesté
d'amender l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, de manière à prescrire que le prochain recense-
ment général de la populaion du Canada sera fait en
1900, et que chaque recensement subséquent sera fait
tous les dix ans ensuite.

Le recensement dans un pays comme le
nôtre est supposé atteindre deux buts. D'a-
bord, il donne des information exactes et
concises sur les progrès accomplis au point
de vue de la population et sous d'autres -rap- s
ports et ensuite, Il fournit une base certaine
pour faire la redistribution des colléges élec-
toraux. Or à quelque point de vue qu'on en-I
visage la résolution que j'ai l'honneur de ' a
soumettre, on admettra qu'elle est oppor- 1
tune et sage.

Pour la partie statistique on sait que le ç
recensement aux Etats-Unis est pris tous les j
dlx ans comme ici, mais une année avant, h
et pour faciliter les comparaisons il serait n
très désirable que les deux recensements c
fussent pris la même année. Cela serait r

très utile pour établir des comparaisons en-
tre la Colombie Anglaise et nos territoires
de l'ouest et les Etats de l'ouest, entre le
Manitoba et le Dakota. entre le Maine et le
Nouveau-Brunswick, et entre l'ensemble des
E-tats-Unis et le Canada.

Il serait aussi à désirer de commencer
notre prochain recensement avec le siècle ;
plus tard cela serait très utile pour faciliter
les recherches et constater les progrès ac-
complis. Depuis que j'ai donné avis de
cette motion j'ai reç,u la copie d'une résolu-
tion votée par la Chambre de Commerce de
Montréal qui donne une autre raison, et une
raison très forte, à mon avis, en faveur du
projet.

Le recensement fournit beaucoup de ren-
seignements sur le Canada et ses ressources
et Il y aurait un grand avantage à faire distri-
buer ces renseignements durant l'exposition
de Paris en 1900. Avec le système actuel
nous ne pourrons donner que des renseigne.
ments datant de neuf ou dix ans, tandis que
si le recensement était pris en 1900. nous
pourrions faire distribuer une statistique
toute récente qui nous serait très utile.

Sous ce rapport, il serait donc très avan-
tageux d'adopter ma proposition. Quant à
la redistribution, un projet de loi dans ce
sens nous a été promis dans le discours du
Trône, et cette promesse nous a été répétée
aujourd'hui même par l'honorable premier
ministre. Il n'y a pas à douter que ce bill ne
soit éminemment juste et équitable, autant
du moins que le permettront les circons-
tances. mais on ne pourra pas empêcher
qu'il ne rende pas justice au grand nord-
ouest canadien.

Nous savons tous que cette partie du pays,
à l'ouest du lac Supérieur, a augmenté rapi-
dement en population et si un bill de redis-
tribution nous est soumis, cette année, Il
ne pourra pas tenir compte de cette augmen-
tation de population. de sorte que dans ces
provir'ces et ces territolies de l'ouest, nous
ne pourrons que refaire les divisions sans
augmeuter la représentation.

Mais si la résolution que je propose était
idoptée, le recensement pourrait être pris
issez tôt l'an prochain pour que nous ayons
les rapports concernant la population et un
bill de redistribution pourrait être présenté
à la prochaine s;;Ion, qui tiendrait compte
les nouveaux renseignements fournis par le
recensement . De cette manière on rendrait
ustice à l'ouest du pays, ce qui sera impos-
Ible si le bIll de redistribution est voté
cette année.

La seule objection que j'ai entendu faire
l'na propostion, depuis que j'en ai donné

vis, c'est que c'est la coutume dans tout
'Empire britannique de prendre le recense-
ment en 1871, 1881, 1891, etc. Sans doute
ue dans '>,s circonstances ordinaires, et
orsque les avantages à en retirer sont en
armonie avec les conditions existantes, il
e serait pas sage de nous départir d'une
outume établie dans tout l'Empire britant-
ilque, mais lorsque, comme dans le cas ae-
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tuel, tous les avantages sont en faveur du Je ferai cependant remarquer que l'auteur
changement et de faire le recensement une de la résolution et le premier ministre sont
année plus tôt, ce serait de l'impérialisme tous deux dans l'erreur, s'ils croient que cette
insensé de s'en tenir à la coutume impé- motion ou le changement qu'elle demande
riale. Quand il n'y a pas d'avantage, je auraient pour effet de nous procurer mêmte
dirai même, quand il y a désavantage D le chiffre de la population à temps pour l'ex-
s'en tenir à cette règle, Il n'y a pas de rai- position de Paris.
son pour la continuer plus longtemps. D'après ce que je sais des recensements

précédents, il faut un temps considérable
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid pour préparer les tableaux indiquant la po-

Laurier) : Je ne nie pas qu'il ne puisse y pulation des différentes provinces. Avec un
avoir quelques avantages à faire le recense- personnel nombreux et au prix <le grands
ment en 1900 au lieu de 19101, et ceux que sacrifices, Il a fallu deux ou trois ans, lors
mon honorable ami vient de signaler, résul- du dernier recensement, pour connaître ce
teraient certainement de ce changement. simple détail. Dans tous les cas, il faudrait
Comme il le dit nous serions en position de faire des dépenses énormes, hors de toute
faire meilleure figure à l'exposition de Paris; proportion avec le résultat que l'honorable
nous pourrions exhiber les preuves du pro- député désire atteindre. Cet amendement
grès incontestable accompli durant les dix amènerait aussi un changement radical dans
dernières années. Cet argument sans être le mode suivi jusqu'ic, et ces changements
très fort, a assurément une certaine valeur. doivent toujours être évités, à moins de

Un autre argument beaucoup plus fort. grands inconvénients à faire disparaître, car
c'est ce que dit mon honorable ami, relative- ils rendraient Impossibles ou difiiles les
ment aux prochaines élections et au bill de comparaisons avec la statistique des recense-
redistribution. Toute la députation, ou du ments antérieurs, l'espère que l'honorable
moins la grande majorité sera ei faveur' député suivra le conseil u premier ministre.

eune nouvelle redistributionu; et si la pro-
chainle élection générale qui doit avoir lieu M. SPROuijLE : Je considère qu'il ne se

prohi et p at faide rait pas sage de hanger notre manière de

grand inconvénient povi far-dsarîreta

d'après un bil de redistriblion basé sur le faire le recensement, car cela nuirait aux
nouveau recensement, les fins de la justice comparaisons qlue nous voudrions faire entre
seraient beaucoup mieux observées, deux périodes décennales. Nous avons déjà

isi toute sincérité, je dois dit oL on Introduit un changement dans le dernier re-
honorable i (ut J'ai une objection à sq censement et si nous en faisions un autre
motion, et pour mol cette objection est insur- dans le prochain, ils perdraient leur utilité
iontable. Ma conviction intime et profonde au point de vue des comparaisons à établir.
-et Je rois avoir en cela l'assentiment de Un autre objection, c'est que le recense-

nou veambre et dt pays-est quil ne faut pas ment est lis dans tout l'empire britannique
amender la constitution à la lge.je pose la même année, et qu'il est alors facile de
comme incie qu'il vaut mieux se oumei- comparer les progrès accomplis dans les dif-

Mre a n Inconvénient qu'on pourrait faire frentes parnses de l'empire, pendant la
hsparalte au moyen d'un amendement à la nême période, et il serait Imprudent d'ap-
constitution, que d'amender la constitution porter un changement qui rendrait ces co-
à la légère. paraison impossibles.

Je suis d'avis que pour amender la Voilà deux fortes objections la motion,
constitutioni Il faut, non seulement de très,; mais Il y en a une troisième que-le premier
fortes risons-, mais un vias <le néesst ~ mnstre a mentionnée et qui est plus forte
rmbne. Je suis convaincu que eette opinion que les deux autres ; Il ne faut pas toucher

exprime le sentiment de toute la oplatioe . la légère la constitution du pays les
ien pensante d u pays. et tous les Canadie'o anendeents ne doivent être permis que

doivent se fair un devoir <le maintenir. au- dans les ns excessivement graves; et s'Il
tant que possible, la eonstitutlon dii n métait permis de donner un conseil, je de-
dans toute son intégrité. l manderais au premier ministre de ne pas

Il ne faut lad'hanger que lorsqu'il est prou oublier cela quand il songe à lhangr la
c qu'il in résulterait un tort gre, si cil" constitution du Sénat.
n'tait pas acndop. Poais ess ravcaits aut lia motion estrecens
mon honorable ami accepteaa je leeJc-om
le r'egr-et (le (lire que je nie puis pas aIlpuyer
sa motion, et je suMis convaincu qu'il n'aura S RENVOI DE W. D. BAL.
pas dl'objection àr ce qu'elle soit repaousss M. WILSON Je demande 
par la Chambre. Copie dre tous apiers, document et correseondance

Rîr CITARLES IIIBBERT TU'PE R :coacerna n la destitution ale s. . Bail, comane di-
.T'aImues tot c quevien dedirel'hoora recteur dii bureau de potede Bath, Ont.

intrdui un chageen danst de dernie re-n

hie prminer ministre sur le soin eX-tmêmý Cette motion se rapporte à une question
qu'il eomvient d'apporter dans tout ce au dont il a dté beaucoup parlé depuis 'avène-
touche .at lconstitution. Je n'a«ii que frte ment du gouvernement actuel. Il y a eu
peu de choses à ajouter aux objections si con- deux destitutions dans mon comté dans l'es-
ciscs qu'il ient d'opposer à cette notion. mace d'un an. Le premier ministre noas

M. McteINES.
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avait promis qu'il n'y aurait pas de destitu- niselle Hawley la lettre était destinée
tions sans enquête. Il est vrai que l'hono- nals l'accusation ne parut pas sérieuse car
rable ministre des Chemins de fer et Canaux l'enquête fut abandonnée. Plus tard, n
(M. Blair) nous a dit que les hauts fonctiou. avocat porta une autre plainte; Il S'agissait
naires auraient des enquêtes mais que les d'une lettre chargée qui n'avait pas été dél-
employés ordinaires pouvaient être rea- vrée, mals il se trouva que celui qui l'avait
voyés sans procès. envoyée n'avait pas de reçu'du bureau de

Il y a eu un an au mois de mars le gardien poste d'où la lettre était censée être portée.
de l'édifice public, dans la ville que j'habite, Il expliqua au sous-inspecteur qu'il ferait
a été destitué sommairement. La lettre est des recherches et lui écrirait le résultat.
datée du 28 mars, mais elle n'a été mise .1 C'est ce qu'il fit, mais Il ne put retrouver
la poste à Ottawa que le lendemain, et il a aucune trace de la lettre chargée.
été obligé de remettre sa position à son 51e- Une autre acusation était qu'une dame
cesseur le 1er avril. Ceci se passait après âgée (ui avait demandé son courrier avant
que le ministre des Travaux publies m'eut que les lettres chargées fussent distribuées,
promis qu'il y aurait une enquête. Je suis avait reçu ses autres lettres, et était partie
allé trouver le ministre pour lui reprocher avant de recevoir sa lettre chargée, qu'elle
sa conduite en congédiant cet employé si reçut deux ou trois jours plus tard. J'ignore
sommairement, et il lui a accordé un mois de si elle était retournée au bureau dans l'in-
salaire. Cela a réglé la question, et je n'en tervalie. D'après ce que J'ai su cette trois-
dirai plus rien. ième accusation tomba d'elle-même et M.

Une autre destitution que je considère très Bail garda sa position encor- deux ans. Un
injuste, a aussi eu lieu. Je vais expliquer autre incident s'est produit, il n'y a pas Lien
les raisons de ces deux destitutions. Il y a longtemps. il était accusé d'avoir gardé une
eu un an au mois de mars, nous avons en lettre longtcSps et de l'avoir estempillé (le
une élection provinciale, et il y a dans la nouveau pour faire disparaître la date à la-
ville un certain nombre de cerveaux brûlé, quelle elle avait été revue à son bureau.
communément appelés grits, qui s'étaient Voici l'explication que donne M. Ball: sa
mis dans la tête que si ce gardien n'était pas femme était dans l'habitude de lui aider à
destitué et remplacé par un libéral, ils ne faire la distribution à l'arrivée du courrier
voteraient pas pour le candidat libéral. Le et quand Il arrivait de faire sur l'enveloppe
ministre fut mis au courant de ce complot une marque peu isible elle l'estampillait de
et le gardien fut destitué immédiatement nouveau. L'inspecteur appela son attention
après l'élection. sur cette lettre et lui envoya e lui et à s.

J'ai eu connaissance de rumeurs sembla- femme une déclaration à signer; N. et Mme
bles avant notre dernière élection partielle, Bail déclarèrent qu'ils n'avaient jamais re-
en novembre dernier, et le 8 décembre, je estampillé une lettre deux fois pour 'aire
crois, le directeur de notre bureau de poste disparaître la date.
était aussi destitué. Un groupe de libéraux Si le directeur général des Postes n'était
qui avaient constaté le bon résultat de la pas satisfait de eette explieation, il aurait
première fois, décidèrent de ne pas voter pu, au moins, leur accorder une enquête, et
pour le candidat libéral si le directeur du si M. Bail n'avait pas réussi à prouver son
bureau de poste n'était pas destitué et rem- innoeence,, il aurait érC temps (e le desti-
placé par un libéral. L'élection eut lieu au tuer, car je ne prétends pas qu'on doive gar-
milieu de novembre et la destitution le 8 dé- der dans le service, un employé coupable
cembre. d'avoir volontairenqent fait disparaltre la.

M. Armstrong, l'ancien directeur du bu- date à laquelle une lettre a été reçue. Mals
reau de poste était mort et son fils avait oc- je répète qu'on alrflit dû lui accorder une
cupé la position pendant un an, et alors M. enquête.
Bail fut nommé. M. Armstrong et ses amis Le directeur général (es Postes a reçu, i
furent très mécontents de cette nomination, ce propos, une pétition énergique. Bath est
et on sait quel ennui quelques mécontents une petite localit6 d'environ 100 électeurs;
peuvent causer à un employé dans une peti- la pétition portait q0 signatures offertes
te localité. Ils effraient et lui causent tou- spontanément, et la moitié était celles de Il-
tes sortes d'ennuis. Ils obtiennent une en- béraux.
quête et une des accusations était qu'il avait
livré des lettres à des personnes à qui elles i M. LANDERKIN: Quel est le salaire at-
n'étaient pas adressées. Il y avait deux fa- taché à cette position ?
milles du nom de Howley qui recevaient 11. WILSON: Environ $330 ou $340.
leurs lettres par le bureau de poste de Bath, Voici ce que disait la pétition
et dans chacune Il y avait des demoiselles
Hawley. Une lettre adressée à " Mademol- Au directeur généra des Postes, Ottawa.
selle Hawley " arriva au bureau et M. Ball HONORABLE Vl CR
la remit à la première demoiselle Hawley patrons du bureau de posto de Bath, désirons exUruner
qui se présenta. Il se trouva qu'elle n'était notre regret et notre surprise en apprenn ange.
pas la véritable destinataire et c'était une MWDntqî n a t le bureu te de crth.
des accusations portées contre M. Bali. Je a a rempli ses fonctions avec le plus grand soin et
suis certain que le directeur général des Pos-esttoujours montrécourtois etobligeant. Iladonné
tes lui-même n'aurait pu dire à quelle de- s ctisfaction à tous, excepté quelques-uns qui ne von-
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laient pas être satisfaits. Nous croyons que le-s faits 1 peut-être que dans un cas particulier j'au-
ne vois ont pas été fidèlement représentés par ceux rai plus de succès. Dans tous les cas, l'ho-
qui d.sireiit avoir la position. norable député doit comprendre qu'il m'est

Celui que. vous avez désigné comne le futur direc- impossible de lui donner une réponse im-teur de notre bureau de poste a agi conimte sous-direc- médiate ; j'ignore complètment les faits deteour li-iniant l9it os, pe'ndiant que son père, 2M. Hlenry l aue
Armstrong, ëtait direcuir, la cause, et j'entends parler de cette affaire

DIuranit tout ce tempî.s, M. Fred W. Arnistrong, a pour la première fois. Mais je lui promets
retire toits les éînoluenets de la position, et cf-la pres- que tous les papiers seront produits le plus
que tout le temps sous un gouvern-men conservateur, tét possible et qu'il aura encore l'occasion

Il ya eu des irreurs sous soit administration et sa d'appeler l'attention du gouvernement et la
conduite conme tel direeteim. de la poste était loin de mienne sur cette question.
donner satisfactioi, n.ais personne n'a porté plainte.

Nous sonmes e.-rtains que l eiangeimient proposé La motion est adoptée.
sera ial vu et nous vous requérons humblement de o
maintenir le directeur actuel.

RENVOI DE M. W. J. CHRISTIE.-WIN-
Cette pétition portait 90 signatures. dont NIPEG.

un(e bonne moitié était celles de libéraux.
J'ai ii ui aititre pétition Cans le méme sens M. ROCHE : Je demande
qu'on avait commencé à faire signer, mais Copie (le tous rapports et correspondance entre W.
On y ai renoicé quand ont a su que sont suc- J. Clristie, ci-devant du département du Revenu de
cesseitr était nommrné, que tout était Inu- l'intérieur à Winnipeg, et toits autres officiers du
tile. département dans le Manitoba et le départenient à

uoici t fait qui fera comprendre le mé- Ottawa ou le mîinistre du Revenu de l'intérieur, et de
o ici fersédas Baohpretle té- tous arrêtés du conseil au sujet du renvoi, de la suspen-contentement. cause dans Bath îar cette des- sion et de la destitution finale (le W. J. Christie, ci-

tituioni. A lu dernière élection proViiiaitilte devant l'un des principaux officiers du département à
le caundidat libéral a obtenu 40 voix (le ma- Winnipeg.
jorité dans la localité. et le maire du vil-
lage était libéral, niais la population mé- Je demande une copie des arrêtés minis-
een'teite a choisi M. Ball, au mois de jan- tériels concernant le renvoi, la suspension
vier dernier et l'a élu préfet, pour protester et la destitution finale de M. W. J. Christie,
contre ce changement injuste. Je voudrais ci-devant sous percepteur du Revenu de l'in-
savoir du prenier ministre s'il entend tenir térieur à Winnipeg, parce que je considère
la prîouesse qu'il nous a donntiée que pe-r- que ce fonctionnaire a été traité injus-
sonne ne serait destitué sans procès. teient, discourtoiseinent et d'une manière

L:a question mne paraît r.isonnable, et c'est incompatible avec les liantes fonctions qu'il
une lionne occasion pouitr y répondre. M. occupait dans l'administration du pays de-
Ball est titi homme respectable et estimé (e puis un grand nombre d'années.
tous ses coneitoyens comme le prouve lit Je crois que M. Christie a fait partie de l'ad-
)ëtit i ti que je viens de lire, qui est signée i muinistration pendant dix huit ans ; Il a agi
par libéraux et conservateurs, et comme le comme comptable dans le bureau du percep-
prouve le fait que Bath qui a été presque teur du revenu, pendant cinq ans ; Il a été
conitiuellemlient libéral. l'a élu maire en jan- sous-percepteur pendant plus de dix ans et
vier dernier. pendant tout ce temps il s'est acquitté des

lIieni quil'il soit tard. on devrait lui accor- devoirs de sa charge fidèlement, efficace-
der Wtn' enuêtie.tt. po'te lui fournir l'occasion ment et de manière à obtenir l'approbation
de 'eg't'er sil réputation, car c'est une affaire de ses supérieurs.
sérieuse do destituer un employé public sans Il n'a jamais été accusé de s'être melé de
qu'aucune raison soit doi4iée publiquement. politique ; Il n'y a contre lui aucune plainte
Je regrette l'absence du' directur général d'incapacité ou de négligence, et aucune ne
des Postes, et l'ionorable premier ministre pouvait être faite. Il avait donc droit à
seirappelle que l'autre jour je n'ai pas voulu toute sorte de considération de la part du
piésenter' une miotion en son absence. Je de- gouvernetment. Or, il parattrait que le ci-
mande sinpilenent justice. Je sais bien que devant percepteur dii Revenu de l'intérieur
le gouvernement est libre de faire comme il à Ottawa a été mis à la retraite et cela gran-
lui piira. iais nous avons bien le droit le deutent contre sa volonté. M. H. A. Costi-
demander au premier ministre de tenir sa gau qui était percepteur à Winnipeg fut ap-
promltesse. S'il s':giss:it du iniiiistreo des pelé à Ottawa et M. Christie, son aide de-
Cheminîs de fer et Canaux (1. Blair) je n'es. ianda la position de percepteur à Winnipeg.
péreishz rien. ear il dirait probablement que Je considère que dans les grandes villes, où
cet honmme est un simple mortel ordinaire et il se fait beaucoup d'affaires, comme Vin-
n'a Pas droit à une enquête. nipeg. c'est une excellente chose d'appliquer

le principe le la promotion et de remplir les
Pe PREIMIER MINISTRE (sir Wilfr'id vacances par les fonctionnaires suivants, en

Laurier) : Comme l'honorable député s'a- 'harge. quand l'aspirant possède les quali-
dresse .' miol personnellement, je dois lui tés requises et offre toutes les garanties n&
dite que la confiance qu'il me témoigne cessair'es de capacité et d'efficacité. Il n'y
ni li'ion'e et je vais m'i effo-cer' de la iéri- lavait done rien de déraisonnable de la part
ter', bien (qu'en général. des tentatives dans le M. Christie de demander cette position
ce sens aient eu très peu le succès. Malis vacante.
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J'ignore si l'honorable ministre du Revenu Je vous demande donc respectueusement de nommer
de l'intérieur a, profité de la leçon ou a eu un commissaire dans l'honnêteté et la droiture duquel
recours aux conseils du ministre de l'Inté- vous aurez la plus grande confiance, pour qu'il fasse
rieur (M. Sifton), mais depuis son entrée une enquête sur ces accusations; que toutes les accu-
dans le ministère il s'est montré un vérita- sations portées contre moi lui soient soumises et qu'il

soit autorise à entendre des témoins sous serment, et
c e . si une seule accusation sérieuse est maintenue contreionctionnaires sans les destituer ; il les re- moi devant ce tribunal impartial, je m'engage à vous

lègue dans des endroits si éloignés qu'ils remettre ma démission sur le champ. Si d'un autre
sont dans l'obligation de démissionner et côté les accusations sont fausses, je demande respec-
ensuite il remplit les vacances en nommant tueusement qu'elles n'amoindrissent pas mes titres à
ses amis politiques. Cela parait moins éton- une promotion que je crois avoir honnêtement méritée.
nant de sa part, quand on se rappelle qu'il . Sachant que votre politique est d'accorder la promo-
a voyagé en compagnie de Li Hung Chang, tion quand elle est justifiée par le mérite, et qu'elle
qui était lui aussi un expert sous ce ra ort. uest dans ointeret public, j'ai la confiance que si des

u ép . accusations ont été portées contre moi vous me four-
Dans tous les cas, Il a refusé d'accorder nirez l'occasion de me défendre, afin de faire disparai-
cette promotion à M. Christie et lui a offert tre tout obstacle njuste à ma promotion si une vacance
le poste de percepteur du Revenu de l'inté- se produisait.
rieur dans la ville éloignée de Calgary. C'est Je suis, sir Henri,
au mois d'août 1897 que M. Christie a fait Votre obéissant serviteur,
sa demande et il n'a jamais reçu de réponse: W. J. CHRISTIE.
or, au mois de janvier 1808, il adressa la
lettre suivante au ministre :

WINNIPEG, MAN., 8 janvier 1898.
L'honorable Sir HENR JOLY DE LoTBINI ÈRE.

Ministre du Revenu de l'Intérieur,
Ottawa.

CHER MONsiEUR,-Au mois d'août dernier je me
suis adressé au commissaire du Revenu de l'intérieur,
par l'intermédiaire de l'inspecteur de district M. Bar-
rett, pour obtenir la position de percepteur du revenu,
ici s'il se produisait une vacance. Connaissant la
règile bien établie du département d'accorder des pro-
motions aux fonctionnaires qui ont subi des examens
spéciaux, j'étais parfaitement consentant à faire repo-
ser mes titres A cette promotion sur mes états de ser-
vices passes.

Ces états de services peuvent se résumer comme
suit :

Je suis entré dans l'administration en 1880 et j'ai
subi mon premier examen, la même année. Je suis
venu ici en 1882 et j'ai été chargé de la comptabilité
par le percepteur Kenning et j'ai agi en cette qualité,
jusqu'en janvier 1887, alors que j'ai été nommé sous-
percepteur. J'ai occupé cette position sans interrup-
tion pendant dix ans et durant tout ce temps je me
suis acquitté fidèlement de mes devoirs et j'ai reçu les
meilleurs témoignages de mes supérieurs.

Ayant habité Winnipeg pendant quinze ans, et
ayant sensiblement contribué à organiser et perfec-
tionner cette branche de l'administration dans cette
province, je crois avoir droit A cette promotion.

Mon but, en vous écrivant n'est pas de faire valoir
nies droits, car pour cela, je puis m'en rapporter en
toute confiance à votre sous-ministre M. Miall. Mon
but est celui-ci: Un ami dévoué qui désirerait beau-
coup me voir promu, me dit que mes chances peuvent
être compromises, parce que j'ai été accusé auprès de
vous de m'être mêle de politique durant l'élection fédé-
rale.

Je ne connais ni nies accusateurs, ni la nature des
accusations portées contre moi ; niais à toutes les accu.
sations d'avoir fait acte de partisan politique je
donne le démenti le plus formel. Ni directement, ni
indirectement je n'ai fait acte de partisan politique à
la dernière élection fédérale ou à aucune autre élection
fédérale, au delà d'aller voter. Je n'ai jamais sollicité
un seul vote pour aucun candidat. Ayant conscience
de la droiture de ma conduite, sous ce rapport, je suis
naturellement indigné d'entendre ces accusations.
Si je suis innocent il n'est pas juste que de pareilles
accusations viennent diminuer mes chances de promo-
tion, et si je suis coupable, après le démenti formel
que je viens de leur opposer, je suis incigne d'occuper
un poste quelconque dans l'administration publique.

M. Christie n'avait appris que par des ru-
meurs que sa promotion devait être refu-
sée parce que certaines accusations avaient
été portées contre lui. Il s'adressa par con-
séquent au ministre directement mais il n'en
reçut aucune réponse, pour savoir si ces ac-
cusations existaient ou non. Il fut laissé
dans une Ignorance complète, et la seule
communication qu'il reçut fut une lettre que
les changements qui devaient être faits
étaient motivés par l'intérêt public. Je vais
démontrer qu'il est impossible de prétendre
que les changements qui ont été faits dans
le département du Revenue de 'intérieur à
Winnipeg aient fté faits dans l'intérêt pu-
blic. Le 6 avril 1898, M. Christie adressa
la lettre suivante à M. Miall, sous-ministre
du Revenu de l'intérieur à Ottawa:

WINNIPEG, 6 avril 1898.
M. E. MIALL,

Commissaire du Revenu de l'intérieur,
Ottawa.

MoNsiEuR,-Je suis informé que le département a
l'intention de me transférer à Calgary pour y occuper
le poste de percepteur de cette division. Durant les
dix années que j'ai passées dans l'administration je
me suis toujours efforcé de me conformer aux désirs
du ministère, mais si c'est votre intention de me trans-
férer à Calgary, il me faudrait renoncer aux avan-
tages que je trouve ici pour l'éducation de ma famille,
et plutôt que de consentir à cela, je préférerais prendre
ma retraite, ce qui serait aussi une économie pour le
département.

'ai donc l'honneur de demander ma mise à la
retraite. L'économie pourrait être réalisée comme
suit: Je suppose que le gouvernement a l'intention de
me nommer percepteur a Winnipeg, avec un salaire
de S1,700, et comme Calgary est une division de
sixième classe, dont les revenus sont en moyenne de
820,000 par année, on pourrait nommer quelqu'un
avec un salaire de 81,000, qui est le maximum pour
les divisions de sixième classe. Si le gouvernement
m'accorde ma retraite, ma pension sera de 8540 par
année, ce qui ferait une économie de $160 par année.

D'a près la classification que l'on a faite des salaires,
il faudrait que le revenu augmentat à plus de $50,000
avant que le salaire du percepteur pût être augmenté,
de sorte que vous voyez que cette économie ne sera
pas temporaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) W. J. CHRISTIE.
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Eh bien ! Il semble que M. Christie a fait dessein, ce qu'il fit d'une manière très digne
sa demande d'être mis à la retraite, naturel par la lettre suivante adressée au ministre
lement, parce qu'il avait été informé-je ne de l'Intérieur, en date du 25 juin :
dirai pas comment, mais sans doute par un WiNNýEG, 25 juin 1898.
autre employé, qu'il était à la veille d'être Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.
transporté à Calgary. En effet, plutôt que Min. du Rev. de l'Int., Ottawa.
d'abandonner les avantages que lui offrait Moss,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
Winnipeg de faire instruire ses enfants, et votre lettre du 23 du mois dernier, dans laquelle vous
plutôt que de quitter un lieu auquel l'atta- dites: "Votre promotion à la position de percepteur
ehaient ses relations sociales et ses affaires. à Calgary constitue dans un sens offieiel, un avance-
il avait décidé qu'il était préférable qu'il ment, et naturellement le département s'attend à ce
prît sa retraite. Mais cette demande com- que ses officiers opèrent ces changements de résidence
portait, paraît-il, une chose que le départe- *'intérêt publie suivant qu'il le juge le plus favorable

a l'intérêt public. Si vos intérêts prives vous empé-
ment ne pouvait lui accorder à l'époque, chaient de vous conformer au désir du gouvernement,
d'après cette lettre qu'il reçut en réponse à vous devez voir vous-même quelle en serait la consé-
cette demande quence inévitable."

Comme les relations de ma famille et mes propres1-77,662. , O 89. intérêts m'attachent fortement à Winnipeg, vous vou-
O'rAw., 23 mai 1898. drez me permettre de discuter la question de mon

M\. W. J. CHisTIE, transport pour vous expliquer pleinement les faits.
Aide-percepteur du Revenu de l'int., J'ai été nommé aide-percepteur du revenu de

Winnipeg, Man. l'intérieur, à Winnipeg, le ler janvier 1886. Je crois
Mo~sac,-Votre lettre en date du six avril der- pouvoir dire que depuis lors j'ai rempli cette position

nier, par laquelle vous demandiez d'être mis à la re- avec honneur pour moi-même et à l'entière satisfaction
traite, m'a eté communiquée par le conmrissaire. du département. Ma conduite a reçu la plus haute

J'ai examiné très attentivement la chose, et je suis approbation de mes supérieurs, et je n'hesite pas à
forcé de dire que je ne vois pas de motifs qui me jus- dire qu'on ne peut me reprocher aucune faute relative-
tifieraient de recommander votret mise à la retraite nient à la maniére dont j'ai rempli mes fonctions oli-
dans les circonstances actuelles. Et ce serait en outre cielles. Il est vrai qu'il y a quelque temps j'ai appris
violer directement les dispositions de la loi concernant de source non officielle que des personnes intéressees à
les pensions de retraite. obtenir nia position avaient porté contre moi des ac-

Votre promotion à la position de percepteur à Cal- cusations énonçant que j'ai participé activement à la
gary constitue, dans un sens officiel, un avancement, derniére campagne électorale- Vu que je vous ai en-
et naturellement le département s'attend à ce que ses voyé le 8 janvier 18q8 une dénégation directe et for-
officiers opèrent ces changements de résidence suivant mnelle de ces accusations, que j ai demandé une en-
qu'il le juge le plus favorable à l'intérêt public. Si quête, exposant que si celle-ci prouvait que ma déné-
vos intérêts privés vous empêchaient de vous confor- gation fut le moindrement fausse, je ne pourrais dé-
mer au désir du département, vous devez voir vous- cemnient continuer à demeurer dans les administra-
même quelle en serait la conséquence inévitable, tions publiques, et comme j'ai tâché de réfuter abso-

Je demeure, monsieur, votre obéissant serviteur, lument chacune des dites accusations (si tant est qu'on
(Signé) H. G. JOLY De LOTBINIÈRE. en ait, en réalité, jamais fait sérieusement), et vu

Min. Revenu de L'Int. I - que vous ne m'avez pas fait l'honneur d'accuser recep-
tion de ma lettre, et que la chose ne m'est jamais par-

Eh bien ! le ministre de l'Intérieur pré- venue officiellement, je suppose ou que mes renseigne-
tend que M. Christie a demandé quelque ments étaient inexacts, ou que ma dénégation a été
chose violant directement la loi concernant pleinement et franchement acceptée.
che eiont deiretemt ela lo nert Veuillez bien vouloir me perniettre de discuter votreles pensions de retraite. cela peut être, avis énonçant que le changement proposé constituera
nais lorsqu'il dit que la promotion de M. un avancement dans le sens officiel. Comme vous le
Christie à la position de percepteur à Cal- savez, Winnipeg est une division de première classe,
gary constitue une promotion, je me per- et Calgary en est une de sixième classe d'après l'arrêté
mets de différer avec lui. Comme l'a fait re- ministérel portant le n° 216 et datée du 9 janvier
marquer dans sa correspondance M. Chris- 1889. La limite extrême du salaire de l'aide-per-
tie, Winnipeg est une division de première cepteur d'une division de première est de 81,500 par

de annee, tandis que celle du salaire de cet officier est de
classe, et la limite extrême du salaire de$1,000 dans une position de sixième classe. Comme je
l'assistant percepteur du revenu en cette reçois maintenant 81,500 par année, dans quel sens.
ville est de $1,500 par année, tandis que Cal- mume officiel, une promotion comme celle-là peut-elle
gary est une division de sixième classe, et être appelée avancement ? On m'offre, temporaire-
que, d'après la loi, le salaire du même fone- ment, il est vrai, une augmentation de $200 par an.
tionnaire ne peut dépasser $1,000. Ainsi, Si l'on tient conpte de la différence des dépenses né-
tout ce que M. Christie arait pu recevoir cessaires pour vivre dans Calgary et Winnipeg, entout de e ce montnteû éurt en volo faveur de cette dernière ville, cette augmentationau delà de ce montant eit été en violation équivaut en réalité àmune diminution d'environS100 par
directe de la loi, et la chose n'eût pu être année. Cette augmentation non seulement équivaut
que temporaire. Il semblerait que dès que ainsi à une diminution réelle, mais a encore un carac-
l'attention du gouvernement aurait été at - tère des plus temporaires et des plus sujets à variation.
tirée sur ce point, on aurait d diminuer son Aucune loi ni aucun arrêté ministériel n'en autorise
salaire, et M. Christie crut donc signaler la le paiement, par conséquent si j'acceptais la charge,
chose au département. C'tait là, cepen- je recevrais un salaire illégalement payé et je devrais
dant, une sinistre méthode de se débarrasser constamment m'attendre à le voir réduire à sonchiffre

normal dés qu'un aspirant politique à cette charge oudes services de M. Christie, que de l'envoyer une personne mal disposée jugeraient à propos deà Calgary quand on savait qu'il perdrait signaler ofieiellement la chose au gouvernement.
son emploi plutôt. que d'y aller. Celui-ci Vous dites, cependant, que les changements propo-
protesta contre la mis à exécution de ce sés sont considérés par votre département être dans le

M. ROCH E.
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plus grand intérêt public. Si je pouvais croire que s'étant préparé 8 mois durant à répondre à ces ques-
c'est là l'opinion sincère du département, quels que tions particulières, il demanda au département de
pussent être ses propres intérêts, j'acquiescerais de subir un examen spécial, convaincu que le gouver-
grand cœur à votre demande. Malgré mon extrême nement se fiant, de trop bonne foi peut-être à l'hon-
réserve et malgré mon grand respect pour vos hautes nêteté de ses employés, ne ferait pas les frais de pré-
fonctions, je regrette de dire que je ne puis croire parer de nouvelles questions pour un seul aspirant.
qu'on en soit arriver sincèrement à une conclusion Comme l'avait prévu M. Gosnell, il eut à répondre
comme celle-là. Vous pouvez être assuré que je n'ose- aux questions mêmesde l'examen deToronto, Comme
rais pas différer avec le département sur une matière on peut se l'imaginer, ses efforts furent couronnés
si exclusivement et si particulièrement du ressort de d'un succès rudement gagné.
sa décision si je n'étais pas en état d'apporter des rai- J'ignore le nombre de points qu'il a obtenu, mais
sons directes, incontestables, et que je sais être pleine- comme les promotions effectuées relativement aux
nient et intimement connues de vous, monsieur le mi- hautes fonctions du département ont lieu en grande
nistre et de vos fonctionnaires depuis longtemps, qui partie par ordre donné, et comme M. Gosnell a été
empêchent absolument et entièrement l'admissibilité placé sur la liste spéciale ne comprenant que 24 noms
de cette conclusion. pour le Canada tout entier, à l'exception d'autres qui

Quels sont les changements proposés ? L'ancien per- avaient honnêtement passé leur exanmen à Toronte
cepteur de Winnipeg, M. Costigan, a été nommé per- sur les mêmes questions, je n'ai aucun doute que son
cepteur à Ottawa. Pour permettresa nomination, M. mérite a été suffisamment démontré par son examen
Martin Battle, fonctionnaire éprouvé et capable du pour le recommander à la promotion qu'il a obtenue.
gouvernement a été mis a la retraite contre ses voux Si jamais, monsieu, vous aviez assisté à une assem-
et malgré les protestations de ses amis. Par suite de la blée politique au Manitoba, il serait moins nécessaire.
vacance ainsi créée, M. T. S. Gosnell, percepteur de de ma part de discuter le cas de M. Watson. Il est
Calgary, doit être promu à la positIon de percepteur vrai qu'il a été du plus grand secours pour les parti-
de Winnipeg. Je dois aller le remplacer à Calgary, sans du gouvernement actuel par ses déclarations.
et M. Watson doit me remplacer à Winnipeg. publiques-déclarations, toutefois, exclusivement et

La conduite officielle de M. Costigan jusqu'à pré- bruyamment faites du milieu de la foule et au moyen
sent, tel que rapporté à votre département, devrait d'interruption des orateurs politiques du parti opposé.
difficilement faire supposer que la continuation de ses Autant que cela pouvait recommander sa nomination,
services dans les administrations publiques soit le il l'a mérité Mais en dehors de là, point. En effet,.
résultat de considérations d'intérêt public. Les dans tout ce qu'il a fait, soit comme agent d'instru-
détails concernant ses manquements vous ont été plei- ments agricoles, soit comme marchand à commission,
nement et officiellement rapportés. Vous savez, M. il n'a pas déployé assez d'habileté en affaires pour être
le ministre, par ces rapports qui remontent jusqu'à la recommandable à ses créanciers. Il n'a subi aucun
première partie de l'année 1897, et qui n'ont été que examen établissant sa compétance pour sa position
trop fréquemment répétés depuis, ainsi que d'après les actuelle. Il ne possède pas d'éducation, et il n'est
investigations officielles faitessuivant vos instructions, pas apte à remplir la première partie de ses fonctions
que M. Costigan a maintes fois prouvé qu'il était abso- techniques, et cependant votre département l'a placé
lunient inapte à remplir une position de confiance. en fonctions, et dans vos instructions à ses employés
Vous savez, monsieur, que dans le cours des deux an- inférieurs vous leur commandez de lui in diquer
nées qui ont précédé sa promotion à Ottawa, sa ce qu'il doit faire et la manière dont il doit
besogne a été virtuellement faite par ses collègues, et le faire. Si ceux-ci, monsieur, en savent assez
cependant cet homme est non seulement retenu dans pour lui apprendre ses fonctions, et que ce soient
les administrations " dans l'intérét public," mais en- des gens honorables, ne serait-il pas également de l'in-
core, malgré la pleine connaissance de ces faits, térêt public de les promouvoir ou de nommer quel-
nommé percepteur dans la capitale du pays. qu'un qui aurait subi l'examen de compétence neces-

M. Gosnell fut comptable jusqu'au 3novembre 1894 saire, plutôt que de confier ce haut emploi public de
dans le bureau de Winnipeg où sa position était infé- confiance à' un simple solliciteur politique que seule
rieure à la mienne. Ce monsieur avait été nommé l'influence et les services politiques passés recon»
par le gouvernement de feu l'honorable Alexander mandent ?
lackenzie. Tant que le parti conservateur a été au Pour ces raisons, monsieur, je ne puis concevoir

pouvoir, il n'a pu être accusé de s'occuper bien active- que les changements proposés soient d'intérêt public.
ment de politique, mais depuis le changement de gou- Après cette exposition de faits, vous ferez j'en suis
vernement il a démontré ce que le cœur humain peut convaincu, des arrangements de nature à éviter la
céler d'ardeur politique quand les circonstances prostitution des hautes fonctions de confiance publique.
l'ont ex'igé. Forcé par les circonstances ci-dessus mentionnées

Comme vous le savez, monsieur, il est nécessaire, d'adopter le point de vue que j'expose, je dois respec-
pour avoir droit d'être nommé percepteur ou aide- tueusenient refusé " d'accepter l'avancement dans un
percepteur du Revenu de l'Intérieur, de passer sens officiel" qui m'est offert, et de devenir le per-
un examen spécial sur des matières techniques de la cepteur de Calgary.
nature la plus rigoureuse. La protection du re venu
public requiert cet examen, le montant à percevoir J'ai l'honneur d'être, monsieur,
est constamment déterminé par de difficiles calculs et Votre obéissant serviteurconstatations de quantités et de qualités d'articles
fabriqués et bruts. L'incapacité ou l'inexactitude W. J. CH RISTIE.
devraient produire, conséquemment, un tort considé-
rable au revenu public. Voilà pourquoi le gouver-
nement du jour a toujours insisté sur le maintien Voilà, je pense, une manière fort polie,
dans le département du Revenu de l'Itérieur de la énergique et digne d'exposer la situation, et
haute compétence exigée jusqu'ici dans le personnel j'ai parfaitement lieu de croire que l'exact-
des fonctionnaires. tude de ces déclarations ne peut être niée par

M. Gosnell a subi deux fois l'examen requis, mais l'honorable ministre du Revenu de l'inté-
sans succès. Ne pouvant réussir par ses capacités, il rieur. Celui-cl, paraît-il, au lieu d'apprécier
résolut de recourir à la stratégie. On l'avertit de se cette lettre de cette façon, décida immédiate-rendre à Toronto pour subir une troisieme fois son
examen, le 30 août 1887. Il se déclara incapable de ment de suspendre M. Christie de ses fone-
faire le voyage. Ayant obtenu d'un ami de Hamilton tions d'aide percepte..r de Winnipeg, et
une copie complète des questions posées à Toronto, et le 7 juillet 1898 celui-ci recevait la lettre sui-



[COMMUNES]

vante de M. Barrett, l'inspecteur de l'ar-
rondissement :
INSPECTION DU REvENU DE L'INTÉIuEUR, CANADA,

.BUREAU Is LINSPECTEUR DE L'AltRoNDIssEMENT,

WINNIrEe, NANrrosa, 7 juillet 1898.
M. W. J. CHRISTIE,

WINNîEa, MANITOBA.
MONsiEUR,-Je reçois une dépêche du commissaire

du Revenu de l'Intérieur nie donnant instruction de
vous suspendre pour refus de vous conformer à vos
devoirs tel que définis par le conseil exécutif dans son
arrêté vous nommant percepteur du Revenu de l'inté-
rieur à Calgary.

Veuillez considérer cette lettre comme l'avis officiel
de la décision du département à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JNO. K. BARRETT,
Inspecte- de l'arrondissement.

Comme je l'ai déjà dit, ce monsieur, bieu
que parfaitement compétent et bien qu'ayant
passé un splendide examen, s'est vu re-
fuser la promotion qu'il méritait absolument
et à laquelle sa compétence le rendait émi-
nemment propre. Je prétends que l'aide
percepteur de Winnipeg, était celui-
là même qu'on aurait dû nommer à la posi-
tion de percepteur, d'abord parce que son
long séjour en cette ville lui avait fait con-

naître parfaitement les hommes d'affaires
avec lesquels le bureau se trouvait en rap-
ports journaliers, et ensuite parce qu'il était
complètement au fait des détails de ce bu-
reau, et que de fait il avait lui-même parti-

ýcipé à poser les bases de l'organisation de
cette importante branche du département.
Il était donc parfaitement apte à remplir les
fonctions de percepteur d'une manière effi-
cace, non seulement de manière à accommo-
der le public, mais encore de manière à sa-
tisfaire le gouvernement du jour. Mais il a
refusé d'être transferté à Calgary ; et il est
très probable que son transfert avait été
proposé dans l'idée qu'il refuserait de s'y
conformer, et qu'il en résulterait une va-
cance permettant de placer un autre sollici-
teur politique. Il a été suspendu par suite
de son refus d'aller à Calgary. Il a exposé
son cas sous un jour fort raisonnable à l'ho-
norable ministre, en lui adressant le 8 juillet
1898, la lettre suivante :

WINNIPEG, 8 juillet 1898.
Sir HENiY JOLY DE LOTBINIERE,

Ministre du Revenu de l'intérieur,
Ottawa, Ont.

MoNsmEu,-J'ai l'honneur de vous informer que
j'ai reçu hier de M. l'inspecteur Barrett l'avis que
votre département lui avait donné instruction de me
suspendre.

J e ne puis que conclure que l'acte du département
a été déterminé par les déclarations contenues dans la
lettre que je vous ai adressée le 25 du mois dei-nier.
Naturellement, je savais en écrivant cette lettre, qu'à
moins de pouvoir prouver les graves accusations que
j'y portais relativement à la mauvaise administration
du département, je devais m'attendre à ma démis-
mion.

C'est ce à quoi il était tout à fait raison-
nable de s'attendre. Par conséquent, afin

M. ROCHE.

de ne laisse, aucune échappatoire, M. Chris-
tie coatinue à exposer son avis au départe-
ment, le requérant d'agir, mais celu-ci n'a
rien fait que je sache, relativement aux
accusations portées, si ce n'est ce qu'ont fait
certains fonctionnaires contre certain mon-
sieur qui était percepteur de la ville à cette
6poque.

J'écris maintenant au gouvernement pour lui de-
mander de me fournir une occasion prochaine d'établir
mes accusations, lesquelles sont les suivantes, savoir:

1. Que lors de la nomination de M. Costigan à la
position (le percepteur d'Ottawa, le département sa-
vait que lorsque ce monsieur était percepteur de Win-
nipeg, il lui est arrivé de temps à autre, et durant de
longues périodes de temps, alors qu'il aurait du être à
Winmipeg pour l'accomplissement de ses fonctions, de
résider aux Etats-Unis et d'être en défaut de rendre
compte de forts montants d'argent public à lui confié
par le département.

Eh bien ! voilà une accusation très grave,
savoir : qu'un homme, occupant la position
de percepteur du revenu à Winnipeg, ait
résidé de temps à autre et durant de lon-
gues périodes de temps, aux Etats-Unis,
possesseur de fond du gouvernement sans
que celui-ci ait rien fait à cet égard, si ce
n'est de maintenir sa position et de le payer
régulièrement comme s'il n'y eut rien d'anor-
mal.

2. Que le département-a payé le salaire et les dépen-
ses de M. Costigan absent aux Etats-Unis pour ses
propres affaires, sachant qu'alors il n'avait pas rendu
compte de certains deniers publics.

3. Que M. Gosneil, nommé percepteur de Winni-
peg, a subi ses examens les plus importants par des
moyens frauduleux.

4. Que M. Watson, nommé' aide-percepteur de
Winnipeg, ne possède aucune des connaissances tech-
niques essentielles pour lui permettre de sauvegarder
le revenu public.

5. Je demanderais que les commissaires nommés
pour s'enquérir de ces accusations fussent révêtus du
pouvoir d'entendre des témoins sous serment, et qu'un
avis raisonnable me fût donné de la date de l'en-
quête. J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé) W. J. CHRISTIE.

Ainsi, il y a là trois ou quatre accusations
précises qui tendent à démontrer, si elles
sont vraies-et ce monsieur prétend pouvoir
les prouver, et quelques-unes ont déjà été
établies-que l'excuse fournie par l'honorable
ministre du Revenu de l'intérieur, alléguant
que ces changements étaient faits unique-
ment et entièrement dans l'intérêt public,
est entièrement dépourvue de fondement, et
cette troisième accusation, savoir: Que M.
Gosnell, nommé percepteur de Winnipeg a
subi ses plus importants examens par des
moyens frauduleux, constitue une accusa-
tion des plus graves. Je ne blâme pas ce gou-
vernement en raison de la mainère fraudu-
leuse dont ces examens ont été subis, pas
plus que je ne blâme l'ancien gouverne-
ment à cet égard, car, probablement, ils n'en
connaissaient rien ; mais après que M. Chris-
tie eut porté cette accusation, le gouverne-
ment a manqué à son devoir en ne faisant
pas ce qu'il fallait pour s'enquérir de la vé-
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rité ou de la fausseté de cette accusation.
L'accusation est que ce monsieur a pu su-
bir son examen parce qu'il a obtenu su-
brepticement d'avance la copie des ques-
tions, de manière A pouvoir se préparer au-
rant plusieurs mois à y répondre. Dans ces
circonstances, il ne faut pas s'étonner s'il a
subi des examens lui permettant d'obtenir sa
nomination à la position de percepteur du
revenu à Winnipeg. Voilà une accusation
des plus graves, et cependant le gouverne-
ment n'a pas fait les démarches voulues
pour constater si elle est vraie ou fausse.

Pour ce qui concerne M. Watson, c'est,
sans aucun doute un bon citoyen de Winni-
peg, mais c'est un homme absolument inapte
à remplIr la position d'aide-percepteur,
vu qu'il est sans instruction et qu'il n'a ja-
mais subi l'examen nécessaire. Certaine-
ment c'était un cas de fort mauvaise admi-
nistration de -la part de ce gouvernement,
que de nommer, parmi quantité d'autres
fonctionnaires, aide-percepteur un hom-
me qui n'a subi aucun examen quelconque.
En effet, on a donné instruction aux em-
ployés inférieurs de lui indiquer quelles
étaient les fonctions et comment il devait
les remplir. S'il était de l'intérêt public de
nommer M. Watson, n'aurait-il pas été beau-
coup de cet intérêt de nommer à cette posi-
tion l'un de ceux à qui l'on demandait de
lui enseigner ce qu'étaient ses devoirs et la
manière de les accomplir ? M. Watson avait
été agent pour la vente d'instruments ara-
toires et agent à commission, et il avait con-
duit ses affaires de manière que, lors de sa
nomination Il ne joussait pas d'un très fort
crédit parmi ses créanciers, d'après les let-
tres que je viens de lire, et ses capacités en
affaires ne paraissaient pas de la nature de
celles qu'il était essentiel d'exiger chez un
homme appelé à occuper la haute position
qui lui était assignée.

Le 18 octobre 1898, M. Christie reCut son
renvoi défliltif dans les termes suivants :

MONsmueOn me donne instruction de vous in
former que l'exécutif en conseil a cru devoir décider
de se dispenser de vos services de percepteur du revenu
de l'intérieur à Calgary, T. N.-O,, à partir du 1er juil-
let 1898.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) WM. HIMSWORTH.
Secrétaire.

Eh bien ! telle est l'affaire, telle que M.
Christie l'a soumise au département. M.
Christie, comme le ministre du Revenu de
l'intérieur peut le dire, naturellement, a re-
fusé de se conformer aux instructions du dé-
patement; mais* d'nautre côté il a préten-

pour vivre dans cette ville $300 de plus par
année qu'à Winnipeg. En outre, il ne se
souciait pas de quitter Winnipeg où il avait
résidé longtemps et où il pouvait trouver,
pour l'éducation de ses enfants, des avan-
tages dont il aurait été privé a Calgary; l
refusa donc, en termes très polis, de se con-
former aux instructions du département, et
il exposa au ministre de très fortes raisons
pour démontrer la futilité des prétextes de
son transfert A Calgary.

On peut dire que ces accusations ont été
faites par un homme sur le point de perdre
sa position, et que par suite elles sont de
peu d'importance. mais, si l'on considère que
M. Christie a offert de les prouver devant
une commission impartiale, Il est certain
que le ministre du Revenu de l'intérieur au-
rait dû répondre à cette offre, et voir à ce
que ou la vérité ou la fausseté de cette ac-
cusation fût établie.

Afin de démontrer que le département était
parfaitement au fait de la vérité de quel-
ques-unes au moins de ces accusations, je
lirai une lettre que M. Christie lui a adres-
sée le 6 septembre 1897.

WINNIPEG, 6 septembre 1897.
M. E. MIALL,

Commissaire du Revenu de l'intérieur,
Ottawa, Ontario.

MONsEUR,-Permettez-moi de vous faire rapport
que je suis allé trouver les exécuteurs testamentaires
d'Alex. McIntyre au sujet de leur contrat concernant
l'entrepôt de l'accise. M. Litchfield, ]'un des exécu-
teurs, m'a informé qu'il avait passé le contrat, et qu'il
avait remis à M. le percepteur Costigan un chèque de
$20. Il produisit le chèque, qui était daté du 6 juillet
1897, et fait payable à l'ordre du percepteur du Reve-
nu de l'intérieur. Il était endossé par " H. A. Costi-
gan, percepteur du Revenu de l'interieur," accepté le
9 juillet 1897, et marqué payé. Je n'ai pu trouver le
contrat.

Je suis allé trouver MM. Richard et Cie., au sujet
de leur contrat concernant l'entrepôt de l'accise, et
l'on m'a informé qu'ils avaient passé le contrat et
donné à M. le percepteur Costigan un chèque de $20.
Ils produisirent le chèque, lequel était daté du 16
juillet 1897, et fait à l'ordre du percepteur du Revenu.
Ce chèque était endossé par "H. A. Costigan, percep-
teur du Revenu de l'intérieur," et il avait été ou
déposé ou payé à la banque d'Hochelaga. Je ne puis
pas trouver l'obligation.

J'ai fait rapport de ce qui précède à monsieur l'ins-
pecteur Barrett.

Les exécuteurs testamentaires d'Alex. McIntyre et
Richard et Cie., ont des spiritueux en entrepôt, et font
affaires comme si les permis avaient été émis.

Voudriez-vous être assez bon de me dire quelle
conduite je dois adopter ?

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) W. J. CHRISTIE,
Aide-percepteur du Revenu de l'intérieur.

du que ces instructions étaient absolument in- De nouveau le 14 décembre 1897, il envoya
justes, et qu'au lieu d'être transféré à une une autre lettre au Dr. J. K. Barrett, inspec-
position inférieure, comme il l'était certaine- teur du Revenu de l'intérieur:
ment il avait le droit d'être promu. On lui a WIYNiPEG, 14décembre 1897.
ordonné d'aller à Calgary, ou, bien que son DR J. K. BAnnsvr,
salaire dût être apparemment de $200 plus Inspecteur du Revenu de l'intérieur,
élevé que Winnipeg. Ce salaire cependant. En ville.
comme l'a fait remarquer M. Christie, se MoNsiEu,-Permettez-moi de vous apprendre que
trouvait en réalité diminuer vu qu'il fallait je suis allé au bureau du trésorier de la ville au sujet
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d'un chèque concernant les deux barils d'alcool
méthylique envoyés par le département du revenu de
l'intérieur, ifacture n° 6448), à l'officier hygiéniste de
Winnipeg.

Le trésorier m'a informé qu'un chèque de $209.64
avait été remis à M. le percepteur Costigan, et il m'a
montré le iecu de M. H. A. Costigan, daté du 27
novembre 1897.

Il m'a iontré un chèque de 8209.64 daté (lu 23
novembre 1897 payable ' la Banque de Montréal, à
l'ordre du percepteiir du Revenu de l'intérieur, lequel
était endossé par H. A. Cestigan, percepteur du
Revenu de l'intérieur, et W. J. O'Connor. Ce chèque
avait été payé par ce dernier le 1er décenbre 1897.

Ne recevant las d'argent ni de chéque relativement
à cet alcool méthylique, le saisis cette occasion de
vous faire connaître les faits.

Votre bien dévoué,
W. J. CHRISTIE,

Aide-percepteur du Rcrnu de l'intérieur.

Voici de nouveau un autre cas où le per-
-cepteur a reçu $209.64 et n'en a pas rendu
compte. Le gouvernement a agi en appre-
nant cela. Le 18 décembre 1897, M. Barrett
reçut le télégramme suivant :

OTTAIVA, 18 déceuinbre 1897.
J. K. BARnETT,

Inspecteur du Revenu de l'intérieur,
Winnipeg.

Suspendez le percepteur Costigan en attendant
eicute.(Signé) E. MIALL.

Le 22 décembre, il reçut le télégramme
suivant :
J. K. BARREtT.

Inspecteur du Revenu de l'intérieur,
Winnipeg.

Le ministre désire (lue vous fassiez une enquête en
votre qualité officielle, et que vous envoyiez un rap-
port circonstancié au département.

(Signé) E. MIALL.

Alors il paraît que M. Barrett envoya un
rapport au département, et le 28 janvier, M.
Miall reçut le télégramme suivant :

WINNIPEG, 26janvier 1898.
E. MALL,

Commissaire du Revenu de l'intérieur,
Ottawa.

Au sujet de mon rapport, est-ce le désir du ministre
que je fasse une enquête ?

(Signé) J. K. BARRETT.

M. J. K. Barrett reçut, le 27 janvier, le té-
légramme suivant :
J. K. BARRErr,

OrrawA, 27 janvier 1898.
Ne faites pas d'enquête ; les faits sont probants.

Il y a preuve que le ministre était parfai-
tement au courant des détournements de
fonds de l'ancien percepteur du revenu à
Winnipeg. Il ordonne une enquête, il reçoit
un rapport de l'inspecteur, et la cause est
si claire que le département télégraphie : " Ne
faites pas une enquête, les faits sont pro-
bants ".

Cependant le ministre du Revenu de l'in-
térieur nous dit que c'est dans l'intérêt pu-
blic que M. Costigan a été transféré à Ot-

M. ROCHE.

ta-wa. Voici un homme qui, d'après le dépar-
tement lui-même, s'est rendu coupable de
malversations qui auraient dû entraîner sa
destitution, et oni le transfère à Ottawa pour
lui confier la charge de percepteur du Re-
venu de l'intérieur ici. Et lorsque M. Chris-
tie, un homme d'une réputation sans tache,
tant dans sa vie privée que publique, un
homme d'aptitudes éminentes, sollicite la
place on la lui refuse, dans l'intérêt publie,
dit-on, et on lui oedonne d'aller à Calgary,
et on envoie âWinnipeg, M. Gosnell, un
homme que l'on a accusé de n'avoir passé
ces examens qu'au troisième essai, après
s'être subrepticement procuré les questions
que l'on devait poser. Le gouvernement ne
s'est jamais occupé, que je sache, de s'en-
quérir si cette accusation était vraie ou
fausse.

M. Gossnell a été nommé à la place de M.
Christie, sans avoir les moindres aptitudes
et sans examen, et le ministre prétend qu'il
a agi dans l'intérêt publie ; je laisse à la
Chambre le soin de juger si c'est là un ex-
posé impartial des faits. J'aimerais enten-
dre ce que le ministre du Revenu de l'inté-
rieur peut avoir à dire pour repousser ces
accusations et se justifier d'avoir roiifU' de
promouvoir M. Christie M fait ces autres
nominnitimine

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : J'espère que personne ne s'op-
posera à l'adoption immédiate de cette mo-
tion. J'ai dit à M. Christie d'essayer à trou-
ver quelqu'un qui se chargeât de saisir !e
Chambre de la matière. M. Christie s'est
conduit de telle façon, que, malgré ma répu-
gnance, à destituer un fonctionnaire public,
j'ai cru de mon devoir de le congédier et
c'est ce que j'ai fàit. Et, comme je l'ai dit.
je l'ai invité à faire saisir la Chambre de la
matière. Il a réussi. Lorsque les docu-
ments seront déposés sur le bureau de la
Chambre, vous pourrez savoir à quoi vous en
tenir, M. l'Orateur, et vous conviàÙdrez avec
moi, ainsi que tous les membres de cette
Chambre, que j'ai eu parfaitement raison
de destituer M. Christie. C'est toute l'ex-
plication que j'ai à donner pour le moment.

M. COSTIGAN : Ce n'est pas un agréable
devoir pour moi de faire quelques observa-
tions sur cette motion, mais les circonstances
sont un peu extraordinaires. On demande
la production de certains documents. Te
crois que l'honorable député (M. Roche) qui
a proposé cette motion ne serait pas désap-
pointé si l'on ne produisait pas d'autres do-
cuments que ceux qu'il a lus. Il a tiré un
grand parti des documents dont il nous a
donné lecture, et je dois dire que, ayant été
administrateur du département du Revenu
de l'intérieur durant quelques années et
ayant connu M. Christie, je ne crois pas que
celui-ci ait écrit la lettre que vient de lire
l'honorable député.

Quant à son passé de fonctionnaire, je suis
prêt à témoigner, en tant que j'ai pu en ju-
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ger, qu'il est satisfaisant. La lettre de M
Christie semble avoir été écrite afin de prou.
ver que le département a obligé M. Battle
à se retirer pour faire une vacance pour mon
fils. J'ai reçu du dehors des renseignements
que possède sans doute le département, à
savoir que la mise à la retraite de M. Battle
est tout à fait étrangère à la nomination de
mon fils, et que cette question avait été
réglée avant qu'on eût songé à remplir la
vacance. M. Battle avait atteint la limite
d'âge, et avait droit au maximum de la peu-
sion depuis plusieurs années, et le départe-
ment a décidé,-à tort ou à raison, je crois
que c'est avec raison,-qu'il était devenu trop,
âgé pour exercer activement les devoirs du
percepteur d'une division aussi importante
que celle-ci.

Je me contenterai de faire observer que
mon fils qui occupait à Winnipeg une charge
de premier ordre, avec un traitement (le $2,
200, a été transféré ici, avec un traitement
de $1,000, je crois. Ce n'était pas une pro-
motion. Je désirais voir, depuis plusieurs
années, mon fils se rapprocher de nous, et ce
sentiment était aussi partagé par mon fils.
Je crois que l'honorable député de Pictou
(sir Charles Hibbert Tupper) peut corroborer
ce que j'affirme dans le moment. Lorsque le
parti conservateur était au pouvoir, j'aurais
pu, si je l'eusse voulu, effectuer cet échange ;
mais je n'ai jamais pensé faire une chose
semblable au détriment d'un fonctionnaire
quelconque, et il était difficile de trouver une
occasion de faire un échange de positions.
C'était là, d'après moi, le seul moyen d'ac-
complir ce que j'avais en vue.

La raison pour laquelle j'ai parlé de l'ho-
norable député de Pictou, c'est qu'il se rap-
pellera, je crois, qu'un arrangement avait
été presque fait,-du moins le défunt sir
John Thompson avait consenti à la chose,-
en vertu duquel mon fils échangeait sa place
.avec un inspecteur de la Nouvelle-Ecosse.
Lorsqu'il y eut vacance ici, mon fils se pré-
senta pour la remplir, et il était certaine-
ment apte à remplir cette charge, vu l'em-
ploi qu'il avait déjà occupé.

Je me plains surtout de ce qu'on ait vive-
ment cherché par la lecture de cette corres-
pondance, à incriminer le percepteur du re-
venu à Ottawa, et qu'on ait présenté la
cause sous un seul aspect, avant la produc-
tion des documents, lorsque le pays n'a rien
autre chose pour se renseigner que les dé-
clarations que l'on a faites ici ce soir.

Je suis bien convaincu que les documents
que l'on produira n'appuieront pas l'accusa-
tion formulée par l'honorable député à la de-
mande de M. Christie. Ils n'établiront pas
que mon fils a détourné des fonds pendant
quelque temps, qu'il a vécu aux Etats-Unis
pendant quelque temps, et qu'il a reçu son
traitement pendant son absence. Lorsqùe
mon fils est allé aux Etats-Unis, il ne faisait
que remplir un devoir officiel et obéir aux
ordres de l'inspecteur de la division de Win-
nipeg. Je dois avouer que mon fils est
homme, qu'il s'est souvent trompé. Je re-

grette profondément d'avoir à faire cet
aveu. Mais il y en a bien peu, si tous étaient
francs et sincères, qui ne seraient pas obligés
de faire un pareil aveu. Peut-être que l'ho-
norable député qui a proposé cette motioa
sera obligé d'avouer un jour qu'il n'est pas
infaillible. Mais je ne connais rien contre
l'honorabilité, l'honnêteté et l'intégrité du
percepteur du revenu à Ottawa, et je suis
bien certain que, lorsque les documents se-
ront produits, ni le proposeur de cette mo-
tion ni ceux qui l'inspirent ne seront capa-
bles de prouver quelque chose de malhon-
nête dans la conduite de mon fils.

Au sujet des services rendus par M. Chris-
tie, je dis que ce monsieur a été un bon fonc-
tionnaire, mais il est ridicule de prétendre
qu'il a organisé le service à Winnipeg. Ce ser-
vice était confié à un des fonctionnaires les
plus capables du Canada, l'inspecteur Bar-
rett. C'est ce dernier qui a organisé le ser-
vice à Winnipeg. M. Christie occupait, sous
M. Barrett, une position subalterne, celle
d'aide-percepteur, le plus haut poste qu'il ait
jamais atteint.

Je me suis levé pour dire que, tout en
n'accusant pas l'honorable député d'avoir
été injuste, l'effet des observations que l'on
a faites est réellement préjudiciable au per-
cepteur du revenu à Ottawa. L'honorable
député a lu un acte d'accusation long et
soigneusement prépar,-car ce n'est pas une
lettre, c'est un acte d'accusation,- un mo-
ment où nous n'avions aucune chance d'a-
voir immédiatement sous les yeux les docu-
ments officiels.

L'interprétation que l'honorable député a
donnée aux télégrammes est vraiment étran-
ge, surtout au télégramme où Il est question
d'une enquête. Le percepteur du revenu à
Winnipeg étant accusé de malversations, je
suppose que le ministre n'a fait que son de-
voir en le suspendant et en ordonnant une
enquête. Mais les documents établiront, je
crois, que le département savait déß à quoi
s'en tenir sur l'absence de mon fils. Le rap-
port démontrera que mon fils n'a pas dé-
tourné un sou de l'argent public. Par con-
séquent, il n'était pas nécessaire de faire
une enquête, non pas parce qu'il était prou-
vé que le percepteur était un voleur ou un
un concussionnaire, mais parce qu'il était
prouvé qu'il n'était ni l'un ni l'autre. Je
suis certain que les documents ne viendront
pas corroborer plusieurs des déclarations
(lui ont été faites ce soir dans cette enceinte.

La motion est adoptée.

RAPPORTS PRODUITS.
Copie de toute requête, correspondance, lettres ou

documents au sujet des destitutions suivantes: Job
Bilodeau,directeur de la poste à Chambord; Louis Des-
biens, directeur de la poste à Saint-Jérôme; William
Larouche, directeur de la poste au Lac Bouchette;Fer-
dinand Larouche,directeur de la poste à Delisle; F. X.
Letourneau, directeur de la poste à Saint-Bruno, tous
dans le comté de Chicoutimi, ainsi que de toute re-
quête, errrespondance, lettres ou documents au sujet
de la nomination de leurs successeurs.-(M. Casgrain)

2.430



Copie de tous télégrammes et lettres échangés entre RAPPORT DU COMMISSAIRE OGILVIE.
le gouvernement et la " Ashcroft Water and Electric
Coy," ou M. Peter Ryan, ou M. John Shields, ou Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel
toute autre personne en leur nom, au sujet de l'aequi- de l'ordre du jour, je désire demander au
sition de 4,000 acres de terre, environ, près de Ash- premier ministre si le gouvernement a
croft, C.A., dans les limites de la zone réservée pour reçu le rapport de M. Ogilvie, sur les
les chemins de fer.-(M. Prior.) affaires du Yukon ; et dans l'affirmative, si

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES on déposera bientôt ce rapport sur le bureau
PECHERIES . Je propose que la séance de la Chambre. Il est à désirer que nous
soit levée. ayons cela aussi promptement que possible.

La motion est adoptée et la séance est Le PREMIER MINISTRE : Le ministre
levée à 10.55 p.m. de l'Intérieur m'informe que le rapport de

M, Ogilvie n'est pas encore arrivé.

CHIAMBRE DES COMMUNES.
Mari, le 2 mai, 1899.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PREMIER LECTURE.

Bill (n° 100) concernant la Société de la
caisse de garantie et de retraite de la Ban-
que de la Confédération, et pour changer son
nom en celui de Société de la caisse de re
traite de la Banque de la Confédération.-(M.
Bertram).

Bill (n° 101) constituant en corporation 'a
Compagnie du chemin de fer de Glenora.-
(M. 31orrison).

Bill (n° 102) constituant 2n corporation le
chemin de fer Yukon-Paclfique.-(M. Morri-
son.)

Bill (n° 103) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer des mines du
Klondike.-(M, Maxwell).

Bill (n° 104) concernant la Compagnie per-
manente de prêts de la Confédération.-(M.
Clarke).

TRAVAUX DE LA SESSION.
Le PREMIER MINISTRE : Je propose :
Que les mesures du gouvernement aient la priorité

les jeudis, après lesinterpellations, tendant le reste de
la session.

J'appelle sur cette motion l'attention de
mon honorable ami. J'espère qu'il la trou-
vera raisonnable et qu'il l'approuvera.

Sir CHARLES TUPPER : Je suppose que
si nous adoptons cette motion, on n'empiétera
pas sur les droits des députés qui ont à pré-
senter une législation d'ordre privée, tant
que celle-ci ne sera pas suffisamment avan-
cée.

Le PREMIER MINISTRE: Si mon hono-
rable ami veut bien examiner l'ordre du jour
il verra que la législation privée a été pas-
sée avec assez de vigueur, dans les deux
dernières semaines. Dans tous les cas, il
est juste que nous prenions ce jour-là pour
les mesures du gouvernement, et je n'ai pas
lintention, du moins, pendant quelque
temps, de demander davantage.

La motion est adoptée.

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais aus-
si faire remarquer au premier ministre que
la Chambre a adopté un certain nombre de
motions concernant la production de docu-
ments relatifs au Yukon, et j'espère que le
gouvernement déposera sans délai ces docu-
ments sur le bureau de la Chambre.

EDIFICE PUBLIC A ANNAPOLIS
ROYAL.

M. MILLS: Avant l'appel de l'ordre du
jour, j'aimerais demander au ministre des
Travaux publics, s'il a l'intention de faire
peindre l'édifice public à Annapolis Royal,
et dans l'affirmative, s'il a demandé des sou-
missions pour l'exécution de cet ouvrage.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU.-
BLICS : Cette question est tellement impor-
tante que l'honorable député devra donner
un avis de motion.

M. l'ORATEUR : Je suis porté à croire
que la question n'est pas assez importante
pour être inscrite à l'ordre du jour.

EXPOSE BUDGETAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose :

Que la Chambre se forme en comité des voies et
moyens pour prélever les subsides à accorder à Sa Ma-
jesté.

En présentant cette motion, il est d'usage
de donner un état de la condition financière
du Canada. J'ai l'agréable devoir de m'oc-
cuper d'une période qui est certainement la
plus prospère de nos annales. Je vais par-
ler, en premier lieu, de l'exercice expiré le
30 juin dernier, et comme six mois se sont
écoulés depuis cette date, et comme les prin-
cipaux item des comptes de l'année sont à
la portée du public, je serai aussi bref que
me le permettra l'importance du sujet que
j'ai à traiter.

Parlant d'une faCon générale, je dois dire
que les opérations de l'exercice ont dépassé
les espérances que j'exprimais au cours de
mon dernier exposé budgétaire. Naturelle-
ment, la reprise des affaires dans toutes les
branches du commerce a contribué à ce ré-
sultat, mais je suis persuadé que la politi-
que du gouvernement, 'toujours conforme
aux intérêts du pays, a été un facteur puis-
sant de cette prospérité.
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Durant l'exercice 1897-98, les recettes to-

tales se sont élevées à $40,555,238.03, soit
$1,255,238.03 de plus que je ne prévoyais,
et $2,725,459 de plus que durant l'exercice
précédent. Voici un état détaillé de ces re-
cettes comparées à celles de l'exercice de
1896-97 :

1897. 1898. Augnen- Dininu-

Douanes.. 19,478,247 21,704,892 2,226,645
Accise.... 9,170,378 7,871,562 ......... 1,298,816
Postes. ... 3.202,938 3,527,809 324,871
Divers.... 5,978,213 7,450,972 1,472,758

Ce tableau indique que les recettes de 1898
ont été de $2,725,459 plus considérables que
celles de l'exercice précédent. En analysant
le rapport de mon collègue, le ministre des
Douanes, je constate que la somme des
droits perçus a été plus considérable que
pendant l'exercice précédent sur les articles
suivants :
Ale, bière et porter............ .......... $ 4,073
Animaux vivants..... . ............. .. 31,521
Cuivre et articles en cuivre............... 4,572
Arrow-root, biscuits, riz, macaroni......... 65,729
Farine de toutes sortes.. ... ...... .... . 29,119
Balais et brossee..... ..... ............. 6,132
Bougies...................... ... :...... 5,080
Ciment.... ................. . 37,780
Horloges et ressorts d'horloges......... 11,302
Café .......... ................. . 3,814
Cuivre et articles en cuivre....... . ... . ,342
Coton et tissus de coton............... . 172,816
Drogues, teintures, produits chimiques et

médecines.........................34,752
Poterie et porcelaine..................... 7,125
Articles de fantaisie....... ............. 90,545
Lin, chanvre, jute et objets en. ..... ... .... 48,634
Fruits et noix secs...................... 80,716

i verts....... ........ ..... 25,147
Fourrures et objets en...................
Poudre et autres explosifs ........ ... 3,50
Gutta.percha, caoutchouc, articles en..... 20,992
Chapeaux, casquettes et bonnets.... ...... 38,148
Fer et acier et articles en................. 744,756
Bijouterie .... ....................... 25,624
Plomb et articles en........... .......... 10,784
Cuir et articles e. ... .... 48,634

Marbre et objets en................... ..
Composition métallique et autre..........
Instruments de musique....... ..........
Peintures et couleurs ....... ...........
Papier et articles en papier ........... ....
Cornichons, sauces et câpres de toutes sortes
Presses à imprimer. ..... ............
Provisions, à savoir, beurre, fromage,

graisse et viande.......................
Vaisseaux et navires, articles pour les répa-

rer ........ ...........................
Soies, tissus de................ ........
Epices de toutes sortes .. . ..............
Spiritueux et vins........................
Sucre candi et confiserie......... ..
Tabac...,............. .................
V ernis ...... . ................... .....
Végétaux ............................
Montres et parties de ....................
Laine et tissus de laine ..... .............
Toutes autres marchandises imposables. ...

6,413
63,879
11,717
10,158
32,288

3,844
11,018

243,882

16,474
166,047

4,004
77,803
5,376

180,046
4,287.

15,167
3,552

174,207
507,979

D'un autre côté, les droits perçus, compa-
rés à ceux de l'exercice précédent, ont dimi-
nué sur les articles suivants :

Livres, publications périodiques et autres
matières imprimées . ......... ... .... S 20,951

Grains de toutes sortes.. .. . ...... .... 116,722
Briques et tuiles..... .................... 2,906
Voitures .................. . ........ 90,048
Tapis et carreaux................ ....... 11,047
Charbon et coke........ . . ......... . 38,629
Cordes de toutes sortes............. .... 5,829
Broderies ..... .......... 30,170
Poissons et leurs produits .... . .......... 3,791
Verre et objets en verre.... ............ 45,355
Or et argent, et objets en or et en argent.. 2,362
H uiles .................................. 46,316
Graines et racines ................. .... 10,782
Sucres de toutes sortes.... .... .......... 399,039
Sucre et iélasse....................... 12,630
Bois et articles en bois ............. . 3,980

Les recettes de l'accise ont diminué de
$1,298,816. Dans des conditions normales,
cette diminution exigerait des commen-
taires. Mais vous vous rappelez, M. l'Ora-
teur, que dans l'attente d'une augmentation
des droits au printemps de 1897, d'énormes
quantités de spiritueux, de malt et de tabac,
furent sorties d'entrepots, et, en cons-
quence, les recettes de l'année ont beaucoup
diminué pendant l'exercice 1897-98. Voici
comment se répartissent les droits d'accise :

Quantité, Quantité, Droits Droits Augmen- D i•Articles. 18g7. 18g97. perçu, per Îu, tation. Dimnution.
1897.197 187.898. aton

Spiritueux..........Galls. 2,782,514 1,878,345 4,732,50G 3,563,575 1..... ..... 1,168,931
lit... . . *, Liv. 68,443,353 38,954,715 1,026,652 584,321 ............ 442,331
Cigares ............ Nomb. 113,276,105 113,132,223 678,029 676,577 1,452
Cigarettes.... ..... .. 93.798,000 80,562,817 156,257 240,343 84,086
Tabac, de toutes sortes. Liv. 10,690,765 *17,321,045 2,398,443 2,651,633 253,190

8,997,887 7,716,449 337,276 1,612,714
337,276

1,275,438

*Ce tableau comprend 8,506,199 liv. de tabac étranger en feuilles, sur lequel on a perçu un droit de 10 cts
par livre.
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Voici d'après le rapport de mon collègue,

le ministre du Revenu de l'intérieur, quelle
a été la consommation de boissons alcoo-
liques, de bière, de vin et de tabae, par tête
de la population, pour l'exercice 1897-98 et
pour les trois exercices précédents

Année. Spiritueux Bière. Vin. Tabac.

Galls. Galls. Galls. Livres.
1895......... 366 3-471 -00 2163
1896......... 623 3528 -070 2-120
*1897...... .. '723 '46 -084 2·243
189S ......... 536 3-808 '082 2. 58

Abandonnant le revenu, pour aborder la
question des dépenses budgétaires, je cons-
tate que la totalité de la dépense imputable
sur le fonds consolidé s'élève à $38,832,525.-
70. La dépense excède quelque peu l'estima-
tion du dernier exercice portée à $38,750,000,
la dépense dépasse de $482,765 celle de l'exer-
cice précédent. Voici les services qui ac-
cusent un aceroissement de dépenses .
Fonds d'amortissement .. .... ..... . .
Arts, tgriculture et statistique.. . .. ... ....
Imn igration.... ..... ............... ..
Quarantaine . ......................
Pensions........ ... ....... .... .
Fonds dt- retraite. . .. .... ............
Police à cheval du Nord Ouest............
Travaux publics, fonds consolidé ........
Chemins de fer et Canaux, fonds consolidé.
Subsides postaux etsubventionsaux steamers
Phares et services côtier.................
sauvages.... ..... . ..... ...........
GouvernementdesTerritoiresduNord-Ouest
Douanes......... . . ...............
Accise...... ...... ...............
Mesurage du bois scié...............
Travaux publies, perception du revenu ...
Chemins de fer et Canaux, perception du

revenu.... .... ........ ....... ......
Commerce.. . ............ . .... ....

8258.154
20,841

133,756
17,081
5,305

32,393
239,253
237,594
56,085
35,961
28,473
44,520
27,151
26,074
3,893
2,627
8,745

323,584
2,582

Voici les services dont les dépenses accu-
sent une diminution, relativement à celles
de 1896-97 :
Intérêt sur la dette publique .. .... .....
.Frais d'administration....................
Prime, escompte et change...... ......
Gouvernement civil..... ...........
Administration de la justice ...... ......
Police fédérale....... ... .........
Législation............... ........ .
Pénitenciers......................
Milice.... . ........ .. ........ ...
Service océanique et fluvial.....,........
Pêches ..... ............. .. ...
Explorations géologiques ......... .... .
D ivers....... ........-.................
Poids et mesures et gaz .. ...............
Service postal......................
Terres fédérales.. ......... .........
Inspection de la lumière électrique........

$ 28,905
43,340
72,086
19,424
9,153
1,688

404,943
23,203

153,115
42.704
1,862

10,000
21,006

1,469
214,066
20,118

1,993
Voici les services qui accusent les princi-

pales augmentations: fonds d'amortisse.
ment, la police à cheval, travaux publics

M. FIELDING.

(fonds consolidé), et chemins de fer et ca-
naux (perceptions). L'accroissemaent accusé
Jpar le fonds d'amortissement, cela va sans
dire, est purement apparente, puisque l'ar-
gent sort d'un service pour rentrer dans
l'autre. Relativement à limmigration il me
suffira de signaler la nécessité d'attirer au
pays ,eux qui sont capables de tirer profit
de nos vastes étendues de terres Incultes.
L'augmentation accusée par la police à. che-
val du Nord-Ouest a été créée en raison de
l'administration du territoire du Yukon.
Mon honorable ami, le ministre des Travaux
publics (M. Tarte), a dû aussi maintenir nos
divers travaux publics en bon état ; puis,
le prolongement du chemin de fer Interco-
lonial jusqu'à Montréal est ce qui a surtout
donné lieu à l'augmentation dans la percep-
tion des recettes des chemins de fer et ca-
naux.

La législation, la milice et le service postal
sont les services qui accusent les principales
diminutions. Vous vous rappelez qu'en
1890-97, il y eut deux sessions du parlement,
et les dépenses occasionnées par cette ses-
sion extraordinaire figurent aux comptes de
189(-97 ; de là, la réduction constatée à l'ar-
ticle (le la législation en comparant les
comptes (le l'exercice 1897-98 avec ceux de
l'exercice précédent. Relativement à la mi-
lice, en 1896-97, il nous a fallu faire des dé-
penses supplémentaires pour les exercices
annuels, en raison du fait qu'il n'avait pas
été tenu de camps, la dernière année de l'ad-
ministration des honorables députés de la
gauche ; de là la réduction de la dépense en
1897-98, relativement à celle de 1896-97.

La réduction des dépenses du ministère
des Postes, en 1897-98, comparativement i

*1896-97 résulte de l'habile administration de
cette branché du service public par mon
honorable ami, le directeur général des
Postes (M. Mulock), dont les comptes ac-
cusent une augmentation de recettes de
$324.871, et une diminution de dépenses de
$214,06G, soit, relativement à ces deux item
d'augmentation de recettes et de diminution
de dépense du ministère des Postes une amé-
lioration s'élevant à $538,937.
Ministère des Postes.-

Accroissement de recettes comparative-
ment à l'exercice précédent .... ....

Diminution de dépenses comparative-
ment à l'exercice précédent.... ......

Totalité de l'amélioration au minis-
tère des Postes..........

8324,871
214,066

8538,937

Cet état de choses encourageant a porté
l'honorable ministre (M. Mulock† et le gou-
vernement à adopter une importante me-
sure: la réduction du port domestique des
lettres à 2 cents, ainsi qu'à étendre les avan-
tages du port des lettres à deux sous à une
grande partie de l'Empire.

J'ai donné jusqu'ici un état général des
recettes et des dépenses ; Il ne me reste plus
qu'à récapituler,

Nos recettes s'élèvent à $40,555,238 et nos
dépenses à $38,832,525. ce qui nous laisse un
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excédant de $1,722,712, comme résultat des
opérations de l'année sur les services ordi-
naires.

Recettes .. . ..... .......... 840,555,238
Dépenses. .............. 36,832,525

Excédant....... 1,722.712
Dans mon exposé financier de l'année der-

nière j'ai donné à entendre que je visais à
obtenir, pour l'exercice 1898-99 un excédant
qui égalerait au moins le déficit de l'exer-
cice précédent, c'est-à-dire $519,000, et lais-
serait quelque chose en plus. J'ajoutai toute-
fois, qu'à certains égards, l'état du commerce
donnait tant à espérer à cette époque que
je ne serais pas surpris si le résultat ob-
tenu était encore plus favorable. Je suis
heureux d'être en mesure d'affirmer que
l'état florissant du commerce et de nos re-
cettes a dépassé mes propres espérances, et
voilà ce qui nous permet d'encaisser ce joli
excédant, qui dépasse de beaucoup l'estima-
tion que j'en avais donnée dans mon exposé
a la Chambre, l'année dernière.

Outre les dépenses imputables sur cé qui
est ordinairement connu sous le nom de re-
venu, pour 1897-98, nous avons fait d'autres
dépenses imputables sur le capital, dé-
penses qui s'élèvent à $4,156,696, que voici:

Chemin de fer Intercolonial et chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard..8 270,298 68

Fleuve et canaux du Saint-Laurent.. 2,535,949 61
Autres canaux.... ....... ... 671,658 68

Travaux publics-
Edifices fédéraux, Ottawa, améliora-

tion des havres du Saint-Laurent et
de Port-Arthur............... ... 376,852 66

Terres fédérales ............... ... 127,504 71
Milice .. .......... ......... 173,740 32
Cie du ch. de fer Canadien du Pac... 692 17

84,156,696 83

Il a aussi été payé en subventions aux che-
mins de fer-item qui tend à augmenter notre

dette, mais qui n'est pas, strictement par-
lant, imputable sur le capital, bien que cela
revienne au même-la somme de $1,414,934.-
78, soit, une totalité de dépenses imputables
sur le capital et de subventions aux voies
ferrées, de $5,571,631.61 pour l'exercice en
question.

Ces dépenses payées ainsi qu'une somme
de $930,482.25, représentent l'escompte et les
frais de l'emprunt de 1897, la dette nette
pour l'exercice 1897-98 n'accuse qu'une aug-
mentation de $2,417,802.

Sans doute, la dépense imputable sur le ca-
pital en 1897-98 a été considérable et elle est
importante pour l'exercice courant ; toute-
fois. en raison de l'achèvement prochain de
l'agrandissement des canaux. nous nous pro-
posons de faire une réduction sur ce cha-
pitre, comme l'atteste le budget pour l'exer-
cice 1899-1900, budget qui vient d'être sou-
tits il la Chambre.

Voicl un état détaillé qui explique l'ac-
croissement de la dette nette :

Dépense imputable sur le capital et sub-
ventions aux chemins de fer.... .85,571,631 61

Escompte et frais de l'emprunt de 1897.. 930,482 25

Total..........86,502,113 86
A déduire-Montant de l'excédant

sur les dépenses imputables sur
le fonds consolidé............. 1,722,712 33

Fonds d'amortissement .. ........... 2,359,968 55
Remboursements imputables sur les tra-

vaux publics (capital) et de la rébel-
lion du Nord-ouest.,............... 1,630 53

Totalité............$4,084,311 41

Augmentation nette de la dette.......2.. ,417,802 45

J'aborde maintenant l'exercice courant, qui
a encore deux mois à courir, et je désire, M.
l'Orateur, vous exposer mes prévisions rela-
tivement aux recettes et aux dépenses.

Jusqu'au 30 d'avril de cette année, nos re-
cettes se sont élevées à $37,232.700.46 ; soit,
$5,077,160.61 de plus que nous n'avons perçu
pendant la même période, l'année dernière.
Du 30 d'avril au 30 de juin, l'année dernière,
nos recettes se sont élevées à $8,399,698.18,
et si à ces deux sommes nous ajoutons
l'augmentation probable proportionnelle de
$1,000,000 entre le 30 d'avril et le 30 de juin,
nous estimons que les recettes de l'année
courante s'élèveront à $46,632,398.64.

D'autre part, jusqu'au 30 d'avril 1899,
nous avons dépensé $27,973,847.04 ; soit,
$2,493,503. 14 de plus que pour la période de
tenps correspondante à l'année dernière.

s: à ces chiffres lTon ajoute ceux de la dé-
pense effectuée entre le 30 d'avril et le 30
de juin l'année dernière, c'est-à-dire $13,-
3528L180, et que l'en porte à $700,000 l'ac-
croissement proportionnel probable de cette
année sur l'année dernière, entre l'époque
actuelle et la fin de l'année, j'estime que
notre dépense pour l'exercice finissant le
30 de juin 1899, sera de $42,026,028.84.

Comme.je viens de dire que, d'après mon
estimation, les recettes seront de $46,632,-
398.64, vous voyez, M. l'Orateur, que pour
l'exercice financier courant, je prévois un ex-
cédant de recettes sur les dépenses, de $4,-
600,000 en chiffres ronds. Quant à cet excé-
dent que je prévois pour 1898-99, je dois,
toutefois, ajouter qu'en raison de l'état flo-
rissant du commerce et de l'allure rassu-
rante des affaires, il est bien difficlle de
faire une estimation très précise. Certaines
données de cette estimation, comme les
sommes perçues à titre de droit régalien et
autres recettes du Yukon, sont conjecturales
bt il est Impossible de former une estimation
exacte. Toutefois, les chiffres que je donne
sont basés sur les résultats obtenus jusqu'au
30 d'avril de l'année courante, chiffres aux-
qeuls j'ai ajouté ceux de l'année dernière,
afin de représenter la dépense effectuée pour
la partie non encore écoulée de la présente
année, ainsI que l'augmentation estimative
proportionnelle des recettes et des dépenses.
Il est possible que l'excédent soit plus élevé
que l'estimation que j'en ai faite ; toutefois,
afin de me tenir dans les bornes, et pour
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éviter de paraître trop confiant, je porte cet
excédent à $4,600,000.

Relativement à la dépense Imputable sur
le capital et à l'effet de la dette nette sur
les opérations de l'exercice courant, je cons-
tate, M. l'Orateur, que jusqu'au 30 d'avril
1899, nos dépenses imputables sur le compte
du capital et les subventions aux chemins
de fer ont atteint la somme de $7,162,795.18.
Pour compléter le service de l'année, il est
estimé qu'il faudra $1,500,000 de plus, ce qui
portera la totalité de la dépense à $8,662,-
795.18. Si l'on déduit de ce montant la
.totalité de l'excédant porté à $4,600,000, et
la dépense effectuée au fonds d'amortisse-
ment estimée à $2,355,000, l'on constatera
que je prévois une augmentation de $1,700,-
000 pour la dette nette, au 30 de juin pro-
chain.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

Quelques VOIX : Oh ! oh !
Le MINISTRE DES FINANCES : La mo-

dération de mes prévisions, je le vois, fait
sourire mes honorables amis de la gauche ;
ils doutent que le gouvernement puisse ex-
écuter les vastes travaux qu'il a entrepris,
tout en n'ayant augmenté la dette, l'année
dernière, que de $2,500,000 ou moins, et en
ne portant l'accroissement de cette dette
pour l'exercice courant qu'à $1,700,000, rela-
tivement à la moyenne de $6,000,000 d'aug-
mentation annuelle, sous l'administration
des honorables députés de la gauche.

Toutefois, bien que je ne porte qu'à $1,-
700,000 l'augmentation de la dette, je tiens à
ajouter un mot d'explication -dans le sens de
ce que j'ai dit en estimant l'excédant de
l'exercice courant, car le chiffre de l'excé-
dant influe sur celui de la dette nette. Je ne
serais pas surpris, si à la clôture de l'exer-
cice, il était constaté qu'en raison de l'aug-
mentation des recettes du Yukon, qu'il nous
est impossible de prévoir en ce moment,
l'augmentation de la dette n'était ipas aussi
considérable que je l'ai prévue. Je dois
ajouter que l'estimation de la dépense impu-
table sur le capital et celle relative aux
subventions aux chemins de fer pour les
deux prochains mois est fort libérale. Si
l'on tient compte de ces deux circonstances,
le chiffre estimatif de $1,700,000 auquel j'ai
porté l'augmentation de la dette nette ne
sera pas dépassé. J'ai tenu à vous donner,
M. l'Orateur, une estimation modérée, sfire
et exacte de mes prévisions sur les, résultatz
de l'année, et j'ai essayé de me renfermer
dans de justes. bornes.

Puisqu'il s'agit de notre dette, il serait
peut-être à propos de faire connaître à la
Chambre la valeur de nos principaux effets
publics sur le marché de Londres, d'après les
cotes de la Bourse.

A dater de 1894 jusqu'à la fin de 1897, le
taux d'intérêt, à la banque d'Angleterre,
était excessivement bas, n'étant, la plupart
du temps, que de 2 pour 100, et pendant
cette période de stagnation, les capitalistes
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firent preuve d'une réserve très prononcée,
dédaignant toute autre valeur que les plus
haut cotées. En conséquence de ce taux peu
élevé de 1 intérêt, en raison de la rareté des
placements de première classe, et aussi de
cette réserve de la part des capitalistes,
tous les effets les plus recherchés s'élevé-
rent en 1896 et en 1897 à des valeurs, qu'un
journal financier autorisé qualifia d'anor-
males. Le prix courant du 3 pour 100 cana-
dien s'éleva avec les autres effets jusqu'â
108.

Avec la reprise des affaires, la hausse du
taux d'intérêt dans les banques, et la meil-
leure perspective pour la sécurité des place-
ments, les valeurs anormales de 1896 et
1897 fléchirent. Cette chute affecta non seu-
lement les effets publics au Canada mais
mêmes les valeurs plus haut cotées, même
les consolidés. Ces dernières valeurs tom-
bèrent de 2 à 2J points au-dessus des prix
cotés à la fin de décembre 1897 et de décem-
bre 1898. Le trois pour cent des Indes su-
bit une baisse de trois points. Dans la caté-
gorie d'obligations connues sous le nom de
corporations anglaises, qui figurent absolu-
ment au rang des effets publics coloniaux,
il se produisit un mouvement de recul tout
spécial et fort remarquable, de trois à sept
points, dans les prix de décembre 1897 et
dans ceux de décembre 1898. Dans toute la
série &es valeurs coloniales, il se produisit
une baisse de trois à quatre points, bien
que, quelquefois, cette baisse ait même at-
teint sept points. Bien que les valeurs ca-
nadiennes soient dans une certaine mesure
dépréciées, comme les autres effets publics,
toutefois, cette dépréciation n'a été ni aussi
sérieuse ni aussi persistante que celle éprou-
vée par les autres effets de même nature.
Si je tiens compte des deux valeurs qui n'ar-
riveront à échéance que dans quelque temps,
et abstraction faite des autres valeurs qui
arrivent graduellement au pair en raison de
leur prochaine échéance, je constate que le
3 pour 100 est coté à 102-4, ef le 2½ pour 100
à 91-2.

Il est une autre question qu'il serait inté-
ressant d'aborder. à cet égard ; je veux par-
ler des efforts tentés dans le but d'obtenir
une législation impériale, autorisant l'ins-
cription des effets publics du Canada, à la
liste des obligations où il serait permis aux
fidéicommissaires de faire des placements.
Sans vouloir faire l'historique de la ques-
tion, je dirai que le 23 février dernier, il a
été adopté un arrêté ministériel qui a été
transmis au gouvernement impérial, arrêté
contenant un exposé aussi fort que possible
de notre situation et priant le gouvernement
de Sa Majesté de prendre l'initiative voulue
afin de faire inscrire les effets publics du
Canada à la liste des obligations où il est
permis de faire des placements de fidéicom-
mis. Le Haut commissaire, lord Strathcona
a habilement secondé nos efforts. Nos obli-
gations y gagneraient notablement, et j'es-
time que s'il était possible de les Inscrire à
la liste de placement des fidéicommis, le re-
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lèvement qu'elles subiraient serait d'environ aux réparations subies par différents canaux.
deux ou trois points. Il a été tout récem- Le crédit considérable affecté au district pro-
ment démontré que par suite de la législa- visoire du Yukon parle de soi-même. Nous
tion accordant aux colonies non autonomes demandons également un plus fort crédit
une situation plus favorable relativement spour la milice, afin de placer nos forces mili-
leurs emprunts, le prix courant a avancé de taires sur un meilleur pied.
façon à mettre cette catégorie de valeurs Je viens de dire, M. l'Orateur, que nous
sur un pied d'égalité avec la liste des tidéi- inscrivons au budget de l'exercice en cours
commis. Quelques-unes de ces valeurs ont le taux de trois pour cent sur les dépôts des
avancé de trois à six points. banques d'épargne. Je rappellerai à la

Je ferai remarquer que récemment, un em- Chambre, à ce sujet, que l'année dernière
prunt de £1,000,000 à 2ý pour 100 a été lanci f-avais donné à entendre que nous pourrions
par la corporation de Liverpool. Cette va- peut-être abaisser le taux d'intérêt sur ces
leur figure dans la catégorie des placements dépôts, de 3 à 21 pour 100, sauf lorqu'il s'agit
de fidéicommis, et elle a réalisé £93,10s. 5d. de minimes déposants, en faveur desquels
par £100. Je n'exagère donc point en disant il a été compris que nous devions stipuler
qu'à mon avis, l'incription de nos effets pu- une exception. J'ai alors fait observer que
blics à cette liste relèverait leur valeur d'en- le gouvernement canadien ne devait pas en-
viron deux ou trois points. Si l'on tient treprendre de relever artificiellement la
compte du fort montant de notre dette qui valeur de l'argent en payant un taux d'inté-
arrive bientôt à échéance, le Canada bénéfi- rêt plus élevé que celui obtenu sur le marché
cierait grandement du privilège en question Libre. A cette époque, la tendance de l'ar-

Il est également fort -probable qu'à une gent était évidemment vers le bon marché, et
date peu éloignée, en raison de la grande j'ai estimé que nous pourrions, en toute pro-
quantité de consolidés absorbés par le gou- babilité, abaisser le taux de l'intérêt en par-
vernement impérial pour les placements de faite sécurité. Comme nous venions de pla-
banques d'épargne, celui-ci sera forcé d'é- cer notre nouvelle émission d'obligations à
tendre le champ des obligations sur les- un taux d'intérêt de 2J pour 100, il nous a
quelles il est permis de faire des placements. paru assez raisonnable d'adopter le même
Espérons-le, le relèvement de nos effets pu- taux pour les comptes des banques d'épargne.
blics recevra une nouvelle Impulsion. En Or, la tendance vers le bon marché de l'ar-
raison du fait qu'une forte partie de notre gent, tendance qui semblait exister à cette
dette doit venir à échéance à une époque re- époque, ne s'est pas maintenue; la demande
lativement peu éloignée, la Chambre com- de capitaux dans le monde entier s'est ac-
prend, sans peine, toute l'importance qui centuée, et nous avons estimé que le moment
s'attache aux efforts que nous faisons pour favorable n'était pas venu pour abaisser le
engager le gouvernement impérial à placer taux de l'intérêt au-dessous de trois pour
nos effets publics sur la liste des fidéicom. cent. Par conséquent, nous avons inscrit à
mis ; car cela nous permettrait de faire de notre budget actuel le taux de 3 pour 100, ce
fortes économies dans le taux de l'intérêt. qui ajoute $237,500 au compte de l'intérêt,

Relativement à l'année 1899-1900, il me comparativement au budget du dernier exer-
sera impossible, j'appréhende, d'aborder l'es- cice, bien que cela ne représente pas une
timation des résultats avec le moindre degré augmentation réelle de dette. Pour le mo-
de certitude. La situation des affaires, cette ment, j'ai donc ajourné ce projet d'abaisse-
année, a été si exceptionnelle, et les proba- ment de l'intérêt, bien que je me réserve le
bilités de stabilité de cette situation sont droit de mettre à exécution ce projet, si le
telles que je ne saurais exposer que d'une marché vient jamais à le permettre. Il n'est
façon fort vague les opérations de l'année. pas probable que cela arrive pour le mo-
Le budget de 1899-1900 vous a été soumis, ment; toutefois, si jamais la chose devient
et je ne prévois point que les résultats de praticable, nous pourrions stipuler la réduc-
cet exercice soient moins favorables que tion du taux de l'intérêt, tout en permettant
ceux de l'exercice en cours. Le budget de aux petits déposants de jouir du taux ac-
1899-1900, accuse une augmentation nette de tuel.
$563,484.99, sur celui de 1898-99. Les prin- Il est un fait sur lequel je désire appeler
cipaux item accusant une augmentation sont l'attention de la Chambre : en janvier der-
ces services-ci : l'intérêt de la dette publi- nier, nous avons contracté un emprunt tem-
que, l'immigration, les chemins de fer (re- poraire de £500,000 sterlings, en escomptant
venu et perception), et le gouvernement du des billets fédéraux, et nous prévoyons que
district provisoire du Yukon. le 1er juillet il nous faudra escompter uneL'augmentation constatée dans le service nouvelle somme de £500,000 sterlings, ce qui
de l'intérêt de la dette publique tient au portera notre dette flottante à cette date à
maintien du taux d'intérêt à 3 pour 100 sur une totalité de £1,000,000 sterlings.
les dépôts des banques d'épargnes, et à la Je dois rappeler à la Chambre qu'à la ses-
somme probablement nécessaire à répondre sion de 1897 nous avons adopté une loi nous
à la nouvelle dette. autorisant à emprunter $15,000,000. A cette

L'augmentation de $100,000 au chapitre de époque, il y avait encore à notre disposition
l'immigration, se passe de commentaires. des pouvoirs d'emprunt, jusqu'à concurrence,
L'augmentation de la dépense effectuée pour de $8,000,000, de sorte qu'à la date de l'adop-
les chemins de fer et canaux tient surtout tion de la loi en question, le gouvernement
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avait des pouvoirs d'emprunt jusqu'à con-
currence de $23,000,000.

C'était l'impression dominante parmi les
députés de la gauche qu'en raison des im-
portantes obligations qui surgissaient, nous
aurions bientôt besoin de pouvoirs d'em-
prunt plus étendus ; toutefois, il me fait
plaisir de déclarer que, grâce à l'état floris-
sant de nos revenus, nous avons été en lieu
d'administrer les affaires publiques, tout en
n'ayant qu'en partie recours à l'exercice des
pouvoirs d'emprunt en question. La Cham-
bre se rappelle que l'emprunt que nous avons
lancé sur le marché à l'automme de 1897, se
bornait à la somme de £2,000,000 sterlings,
soit un peu moins que $10,000,000. En raison
de la modération dont nous avons fait preuve
dans nos emprunts à l'époque en question,
il n'y aurait pas eu lieu de s'étonner que
nous eussions été obligés depuis cette époque
de contracter des emprunts temporaires ;
mais, grâce à l'amélioration constante de nos
revenus, ce n'est qu'en janvier 1899 que nous
avons dû recourir à un emprunt temporaire.

A l'égard de cet emprunt temporaire, j'ai
noté une objection formulée par nos adver-
saires politiques, objection à laquelle je dé-
sire apporter un mot de réponse. On pré-
tend que l'emprunt de ces £500,000 au mois
de janvier est une preuve évidente que les
finances fédérales ne sont pas dans un état
aussi florissant qu'on l'a dit. '' Le gouverne-
ment," disent ces critiques, " prétend qu'il y
a un excédant ; or, comment cela est-il pos-
sible, puisqu'il est obligé d'aller s'adresser
aux marchés monétaires pour emprunter
environ deux millions et demi ?"

Pour ceux qui sont au fait de nos affaires
publiques, toute réponse à cette critique
serait superflue. Toutefois, l'on conviendra,
je l'espère, que c'est notre devoir d'apporter
à l'étude de ces questions des éclaircisse-
ments de nature à donner satisfaction non
seulement aux financiers, mais encore au
gros du public. Quelques personnes, sans
doute, ont dû s'imaginer que, puisque nous
étions forcés d'emprunter, l'excédant que
nous annonçons ne pouvait exister. Je ferai
observer qu'il n'y a aucune connexité entre
une question d'excédant et celle d'un em-
prunt temporaire. Il peut se faire qu'il
faille contracter des emprunts temporaires,
même dans les temps les plus prospères, et
il sutfit le se reporter aux comptes publies
pour constater que, sous l'administration de
nos prédécesseurs, il a fallu quelquefois con-
tracter de semblables emprunts, même aux
époques où il y avait de respectables ex-
cédants.

Il arrive quelquefois que le revenu coule
rapidement dans le trésor et où les balances
de nos banques atteignent des chiffres ma-
gnifloues. Mais il arrive aussi que non seu-
lement nos dépenses et notre revenu s'équi-
librent. mais où les premières sont plus con-
sidérables que le dernier. Alors il devient
pent-être nécessaire de faire dies emprunts
temporaires pour répondre aux exigences.
Une condition de cette nature serait possible
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sans la dépense d'un seul dollar sur le
compte du capital. S'il fallait que le mi-
nistre des Finances commengât l'année sans
autres obligations que les services ordinaires
de l'exercice, son premier devoir serait
d'aller sur les marchés monétaires et de né-
gocier un emprunt. Au commencement
même de l'exercice-avant de recevoir un
seul sou de revenu-il se trouverait dans
l'obligation de prélever plus de $2,000,000
pour payer des subsides aux gouvernements
des provinces, lesquels, en vertu de l'Acte
de l'Amérique du Nord, sont payés d'avance.
Puis, il lui faudrait une somme considérable
pour répondre aux autres exigences à me-
sure qu'elles se présenteraient. Il ne pour-
rait pas se reposer entièrement sur les re-
cettes de chaque jour pour répondre aux
besoins quotidiens. Il est de tradition au
ministère des Finances qu'il faut environ un
million et demi de dollars-c'est à peu près
la plus faible somme qui doit être disponible
pour répondre aux demandes qui se pré-
sentent de temps à autre, et pas un ministre
des Finances n'est satisfait lorsqu'il voit
cette somme réduite au-dessous de ce chiffre,
comme la chose arrive parfois.

On verra donc que même dans les années
prospères la question d'un emprunt tempo-
raire n'a aucun rapport quelconque avec la
question de notre excédant, et il est parfaite-
ment possible même dans les années les plus
prospères-les années d'excédants-qu'il soit
nécessaire de faire des emprunts tempo-
raires pour répondre à des besoins tempo-
raires.

M. FOSTER : Mon honorable ami aban-
donne-t-il cette question de l'emprunt ? .Il
pourrait nous donner une idée des condi-
tions, de l'intérêt, etc.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : L'emprunt a été effectué par l'es-
compte de bons du trésor, avec la banque
de Montréal à 3ý pour 100 par année.

M. FOSTER : Quel était le chiffre de la
balance à la banque le 1er janvier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je se-
rai heureux de le dire plus tard à mon ho-
norable ami, mais je n'ai pas ici les chiffres.
En tout cas, l'emprunt était réellement né-
cessaire pour maintenir notre- balance au
chiffre fixé par les traditions du ministère
des Finances.

Relativement à l'augmentation de la dette
publique, elle a été très modérée sous l'ad-
ministration autuelle, comme on le verra
par une comparaison avec les chiffres des
administrations précédentes.
En 1894 l'augientation a été dle ....... 84,é01,989 87

1895 , ...... 6,891,897 61
1896 ..... 5,422,505 68
1897 ....... 3,041,163 69
1898 , ..... 2,417,802 45

Ce qui démontre que l'augmentation de la
dette publique durant les deux années de
l'administration actuelle a été exceptionnel-
lement peu importante comparatIvement à
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l'augmentation constatée sous 'e régime de
nos prédécesseurs.

M. FOSTER : J'aime à. croire que mon
honorable ami n'oubliera pas de mentionner
l'augmentation anormale qui a eu lieu en
1896.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami a parfaitement raison. Il y
eu une somme de plus de $2,000,000, environ
$2,400,000, si ma mémoire ne me fait pas
défaut, pour la province de Québec, somme
primitivement accordée, comme subvention
à un chemin de fer et mise au crédit de
cette province, et qu'elle n'était pas libre
de retirer ; mais en vertu d'un acte subsé-
quent du parlement, cette province a été
autorisée à la retirer, et, en conséquence, la
dette a été augmenté d'autant. En arrivant
au ministère, j'ai cru que cette somme de-
vait être ajoutée à la dette de l'Etat. Par-,
tant, elle a figuré dans le montant de l'an-
née 1896, et a contribué à augmenter d'une

nièauire anormale la dette pour cette année-
là. Mais en comparant avec la nôtre toute
la période de l'administration conservatrice,
vous verrez que durant leurs dix-huit an-
nées de pouvoir les conservateurs ont aug-
menté annuellement la detfe dans la propor-
tion de plus de $0,000,000 par année, contre
notre augmentation annuelle d'environ deux
millions et demi de dollars.

Qu'il y ait une augmentation de la dette
lorsque les comptes accusent un excédant,
c'est une chose que quelques-uns de nos ad.
versaires prétendent être incapables de com-
prendre. Le fait qu'à la fin du dernier ex-
ercice, il y a eu un excédant de $1,722,712,
seMble avoir été beaucoup plus satisfaisant
pour le public en général que pour quelques-
uns des critiques du gouvernement.

On a dit souvent qu'il n'y avait pas d'ex.
cédant, en tant qu'il y avait une dépense
considérable faite sur le compte du capital
pour les subventions aux chemins de fer, les-
quelles dépenses, si on les ajoutait aux dé-
penses ordinaires, auraient l'effet de fair
disparaître plus que l'excédant. C'est un
thème favori sur lequel brodent les journaux
de l'opposition. Ce serait une critique juste,
si, dans le passé, la coutume du gouverne
ment avait été d'ajouter ces dépenses faites
pour les chemins aux dépenses ordinaires
avant d'annoncer qu'il y avait un excédant.
Mais tous ceux qui connaissent quelque
chose de la question n'ignorent pas que ce
n'est pas le mode que l'on a suivi dans le
passé. Nous faisons précisément ce que nos
prédécesseurs ont fait au sujet de ces dé
penses. Les dépenses faites pour la cons-
truction de chemins de fer ou pour leur ac-
corder des subventions, ou pour les travaux
les plus importants, tels que les canaux,
sont toujours portées au compte du capital.
Ces dépenses sont considérées comme légi-
times.' Si la thèse aujourd'hui soutenue par
les journaux conservateurs est juste, alors,
les excédants ont été très rares au Canada,
Les comptes publics des deux périodes d'ad-

ministration conservatrice tendent à mon-
trer seize excédants. S'il nous fallait ad-
mettre que les conservateurs ont maintenant
raison de prétendre qu'un excédant n'existe
pas à moins que le revenu ne dépasse la dé-
pense tant sur le compte ordinaire que sur
le compte du capital, nous serions obligés de
faire disparaître quatorze de ces excédants
et d'accuser les honorables membres de la
gauche d'avoir falsifié leurs comptes pen-
dant toutes ces années. Depuis l'établisse-
tnent de la confédération, Il n'y a eu que
deux années pendant lesquelles les recettes
ont excédé les dépenses totales imputables
tant sur le compte du revenu que sur celui
du capital. Mais je n'ai pas l'intention de
porter une accusation de cette nature, contre
les honorable membres de la gauche. Il y a
en un grand nombre d'excédants dans le
passé, et le plus satisfaisant de tous a peut-
étre été celui de $1,720,000, l'année dernière,
lequel a été produit par un système qui, en
mme temps, a réduit les taxes Imposées
par le tarif douanier.

J'ai Ici un état des recettes et des dépen-
ses pour ce qui a trait au territoire du Yu-
kon :

TERRITOIRE DU YUKON.
1897-98-~- Dépenses. Revenu.

Intérieur............. $ 81,670 17 $ 735,485 09
Douanes ............. 6,608 81 310,005 04
Police à cheval .... . 49.5,777 08 .... ..
Milice............ .99,97600 ...
Travaux publics...... 14,000 00 .......

$ 698,032 06 $1,045,490 13 -

Intérieur....... .... S 218,112 20
Douanes........... 7.9,W69 02
Police à cheval. 760,0000
Milice.. . ..... 117,900 00
Travaux publics...... 31,000 00

$1,146,581 22

S 472,872 40
322,884 67

S 795,757 07

Cet état indique que, pour l'exercice ac-
tuel, le gouvernement a dépensé plus pour
le Yukon qu'il n'en a retiré, mais probable-
ment avant le 1er juillet on constatera que
les recettes du Yukon font plus que combler
le déficit, car c'est à la fin de l'exercice que
nous percevons pour un montant considé-
rable de droits régaliens.

On se rappellera que lorsque l'on a aug-
menté les droits sur le tabac, certains dépu-
tés ont exprimé l'opinion-et non sans rai-
son-que le tabad avait peut-être atteint un
point où toute augmentation de l'impôt ne
contribuerait pas à grossir le revenu. Il est
toujours possible, surtout lorsqu'il s'agit
d'un article de cette nature, de porter votre
droit à un chiffre tel, que vous encouragez
la contrebande dans une mesure énorme, de
sorte que vous n'avez aucune augmenta-
tion de revenu.

Vu la divergence d'opinion--une diver-
gence d'opinion très légitime-j'ai fait.pre-
parer un état indiquant le revenu perçu sur
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les tabacs de toute sorte pendant quelques M. FOSTER : Mon honorable ami aurait-
exercices: il l'obligeance de me dire quels sont les

droits sur le tabac étranger ?

IPar le Le MINISTRE DES FINANCES : 25 centsPar lee
Année. revenu de Paes rotai. sur le tabac préparé, plus 10 cents sur le ta-

l'intérieur.bac l'état brut, 35 cents. année dernière,
________ - ilfabriques de tabac employant du tabac

s . s . s e. canadien ont obtenu des permis, et 3 fabri-
189-94 3,10,03 ~28770395 ,42,75 46ques employant du tabaccanadien et du ta-1893-94 .... . 3,136,053 51 2870395 3,23,757 4 bac étranger; 6 fabriques de cigares employ-1894-9.5 . . .. 3,U02,709 69 2332 63261195

1895-96 ... 2,997,852 95 267.245 59 3,265,098 5 ant du tabac canadien, et 2 employant du ta-
199697 3,232,731 0 32 e du tabac étranger. En 1897,

Par0100 les Tota3,7. sur ba e aac rpréilse0cntnul a

1897-98 . 3,568,554 15 481,048 32 4,049,603 7 fabriques de cigares et en 1898, 3 fabriques
8 c._ c._ de cigares ont obtenu des permis pour em-

On verra 2donc, M. Orateur, que, dans une tploer du tabac canadien.
large mesure, nos revenus ont profité de L'industrie du tabac canadien a fait des

189-9 . .p ,6,5 541,4 2409630 argus dcigéares, et en 1898, 3 nfabre

'augmentation faite aux taxes imposées sur progrès considérables, et un grand nombre
le tabac. Toutefois, je ne doute pas que la de personnes qui, durant les enquêtes que
contrebande n'ait augmenté jusqu'à un cer. nous avons faites sur la question du tarif,
tain point ; mais, grâce à la vigilance de ont déclaré qu'il n'était pas probable que le
mes honorables amis, le ministre des tabac canadien deviendrait un article de
D)ouanes (M. Paterson) et le ministre du consommation générale, doivent être très
Revenu de l'intérieur (sir Henri Joly de Lot. surprises, j'en suis certain, de voir cornbien
binière). je crois que nous pouvons espérer elles se sont trompées. Le tabac canadien
que la chose ne continuera pas dans une bien a été amélioré tant sous le rapport de la
grande mesure. culture que sous le rapport de sa prépara-

M tion, et, aujourd'hui, l'on en fait une grandeM. FOSTER : Si je ne mie trompe, lorsque cosmain u aaa
l'honorable ministre (M. Fielding) a propose Il y a un aspect de cette question qu'un
que le droit fût augmenté, il a estimé l'aug- ministre des Finances doit traiter un peu
mentation à près d'un million de dollars sérieusement, car chaque livre de tabac ca-
pour le tabac. nadien consommée éloigne le tabac étran-

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui. ger, qui serait une plus grande source de
Pendant l'exercice 1897-98, le revenu a revenu. Mais il y a, je suppose, un grand

excé(é la moyenne des quatre années pré- nombre de membres de la Chambre qui n'at-
cédentes de $677,430.47. Bien que nous i tachent pas autant d'importance au revenu
n'ayons pas tout le million, nous avons re- qu'un ministre des Finances est obligé d'en
tiré un montant très élevé ; et, à mon avis, attacher, et qui se réjouissent de ce que la
l'on pourrait expliquer en partie la diffé- culture, la production et la consommation
rence par le fait que l'on a éloigné une quan- du tabac canadien ont fait de grands pro-
tité considérable de tabac étranger par la grès.
culture du tabac canadien, culture à laquelle Vu le changement d'administration qu'il y
on s'est livré sur une très grande échelle. a eu il y a deux ou trois ans, il n'est que

J'intéresserais peut-être la Chambre en naturel que l'on établisse des comparaisons
donnant des chiffres sur cette matière. J'ai entre les dépenses de l'ancien gouvernement
ici un état de la production et de la consom- et celles du gouvernement actuel. Des com-
mation (lu tabac, du tabac canadien tel quei paraisons de cette nature sont très raison-
produit: nables, pourvu qu'elles soient appuyées sur

un principe sain et en tenant compte des
nouvelles conditions. Les dépenses portées

Entré au fonds consolidé pour l'exercice 1896,
Année. roProdu- our Droit. c'est-à-dire le dernier exercice de l'ex-gouver-to.iConsom-t matson nement, ont été de $36,949,142.03. Les hono-

Zo rables membres de la gauche ont été portés
à considérer les dépenses de cette année-là

Liv. Liv. 8 c. comme Indiquant exactement les besoins du
1893-94.. 10 32),581 ý 307,,836 15,141 82 pays, comme indiquant exactement le
1894-95.. . i 523.347 472,643 23,632 20 chiffre de nos dépenses, comme Indiquant la
1895-96....... ..... 474,205~ 463,654 23,182 63 [somme qui aurait été nécessaire pour admi-
1896-97. 1 690,141l 726.081 36,304 251 nistrer les affaires publiques du pays s'ils
1897-98... .... 14 1,949,429- 1,887,959 94,298 03 étaient restés au pouvoir. J'ai dû com-

9~battre cette Idée dans le passé, et je suis
9 premiers noisi , obligé de la combattre ici. D'après les dis-

1898-99 . il,1,502,15M 1,497,4981 eussions que nous avons eues dans le passé.+ ýpotîrlerestej
de l'annee ... 500,718 492,499 il doit être très évident que les dépenses de

1896 ne sont pas une base juste. et si nous
Production pro voulions ,tirer une conclusion juste en pre-

bable, 1898-99 2,002,868_ 1,969,997 . iant les chiffres du gouvernement, nous ver-
rions exactement quelles ont été les dé-

M. FIELDING.
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penses chaque année. J'ai ici un état indi-
quant l'augmentation pendant six ans, en
commençant à 1890:

Année.
1889-90 ........
1890-91.. .....
1891-92........
1b92-93........
18w3-94........
1894-95........

Dépenses.
835,994,031 47

36,343,567 96
36,765,894 18
36,814,052 90
37,585,025 52
38,132,005 05

Augmentation.

349,536 49
422,326 22
48,158 72

770,972 62
546,979 53

La moyenne de l'augmentation pendant
les six ans est de $427,594.70 par année. On
remarquera que, chaque année, il y a eu une
augmentation. Une année, l'augmentation a
été légère, mais pendant toutes les autres,
elle a été considérable. Est-il un homme
qui, ayant ces chiffres sous les yeux, puisse
croire raisonnablement que les dépenses,
augmentant chaque année dans la propor-
tion que j'ai indiquée, allaient cesser tout à
coup en 1896 ? N'est-il pas raisonnable de
supposer, et tous ceux qui ont examiné ces
chiffres n'arriveront-ils pas à la conclusion
que la réduction apparente qui a eu lieu en
1896 n'était que temporaire, et qu'elle a été
produite dans des conditions nécessitant une
augmentation des dépenses l'année sui-
vante? Les chiffres que j'ai cités contribuent
dans une large mesure à appuyer cette opi-
ion.

Mais il existe une autre preuve d'un carac-
tère plus concluant dans le même ordre
d'idées. Il est bon de se rappeler que le
parlement présente ses estimations budgé-
taires dans au moins trois phases. D'abord,
nous avons le budget principal, ordinaire-
ment soidmis au commencement de la ses-
sion ; puis, plus tard, nous avons le budget
supplémentaire. Ce dernier contient très
souvent des sommes considérables. Ces es-
timations sont ordinairement soumises avant
l'exercice qui va suivre. Puis, à la session
suivante, lorsque l'exercice est sur le point
de finir, l'on découvre ordinairement que
l'on n'a pas fait d'estimations pour certains
services, et un autre budget supplémentaire
doit être présenté. Ainsi, nous avons trois
budgets sur lesquels sont basés des bills de
crédits.

Le budget de 1897 a été préparé pendant
la session de 1896 et soumis au parlement
par mon honorable ami, le député d'York
(M. Poster). Des circonstances, qu'il n'est
pas nécessaire de mentionner, ont empêché
les honorables membres de la gauche de
faire adopter leurs bills des subsides ; mais
les estimations qu'ils avaient soumises sont
restées dans les archives; elles s'élevaient à
$38.308,541.13. En déduisant les sommes
qui auraient été périmées, nous constaterons
que d'après le budget principal de 1897. tel
que préparé et soumis à la Chambre par
mon honorable ami, il devait y avoir des dé-
penses dépassant de beaucoup les dépenses
totales de 1896. Et tout le budget supplé-
mentaire était encore à venir. Ces faits,
j'en suis sûr, démontreront clairement à la
Chambre que l'on ne saurait accepter les

dépenses de 1896 comme terme juste de
comparaison.

Mais nous avons d'autres renseignements
concernant les dépenses probables de 1897.
J'ai prouvé que le budget principal que l'on
avait soumis était de $38.308,548.13. La
question de savoir quel aurait été le chiffre
du budget supplémentaire cette année-là si
l'ex-gouvernement était resté au pouvoir,
est une des questions au sujet desquelles
mes honorables amis de la gauche et moi
avons eu parfois des discussions. L'ex-mi-
nistre des Finances a dit que l'on ne devait
pas tenir compte de ce prétendu budget,
parce que, déclare-t-il, aucun budget quel-
conque n'a été arrêté par le gouvernement.
Or, dans des circonstances ordinaires, il
nous faut accepter une déclaration comme
celle-là venant de l'honorable député qui
avait été ministre des Finances. Mais la
difficulté est que nous ne saurions admettre
cet énoncé de mon honorable ami sans dis-
créditer quelques-uns de ses collègues et de
ses partisans en cette Chambre. Il est no-
toire que les candidats du gouvernement,
durant les élections de 1896, ont constam-
ment fait allusion au budget qui avait été
préparé et aux sommes qui avaient été in-
sérées dans ce budget. Nous en avons eu la
preuve en cette Chambre depuis l'ouver-
ture de la session ; nous avons vu des dé-
putés expliquer, parfois involontairement, à
la Chambre que certaines choses faites par
le cabinet actuel avaient été prévues dans
le budget de leurs prédécesseurs. Or, si
c'était un fait, comment pouvons-nous ac-
cepter l'énoncé de mon honorable ami, por-
tant qu'aucun budget n'a été adopté ? Si
j'accepte cet énoncé, alors, je suis obligé de
conclure que quelqu'un a cherché à trom-
per les électeurs du pays, et l'affaire peut
être même pire que cela, car l'on dirait que
les honorables messieurs voulaient aussi
tromper les députés qui les appuyaient et
qui, sans aucun doute, ont accepté de bonne
foi les promesses faites. Si nous devons con-
sidérer comme véritable ce budget supplé-
mentaire qui a été soumis et discuté en
cette Chambre, .et dont les détails ont été
donnés à la Chambre, et si nous devons te-
nir compte d'un autre budget supplémen-
taire raisonnable, qu'il aurait fallu sou-
mettre quelques mois plus tard, il nous fau-
dra forcément arriver à la conclusion que
les honorables membres de la gauche pré-
voyaient, pour l'exercice 1896-97, une dé-
pense d'environ $42,000,000, ou, en tout cas,
d'après estimation.

Et, naturellement, n'oublions pas que nous
ne dépensons pas chaque crédit qui est esti-
mé. Pour une raison ou pour une autre, des
sommes considérables qui sont dans le budget
et que l'on vote au parlement, ne sont pas
dépensées. Des crédits sont parfois votés en
cette Chambre, puis deviennent périmés dans
une très grande mesure. Si nous faisions un
sulcul approximatif fi ce sujet, et supposez
que nous déduisions un million pour des ré-
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ductions possibles et certaines péremptions, ment que quelques-uns des honorables
cela nous donnerait la somme de $41,000,000, députés qui ont fait différentes déclarations
représentant celle que les honorables mem- dans des lettres et sur les hustings, n'ont pas
bres de la gauche, d'après ces estimations, fait preuve d'autant d'exactitude qu'ils au-
auraient dépensée en 1897, s'ils étaient restés raient dû le faire; mais inutile de nous
au pouvoir, tandis que, cette année-là, nous étendre sur ce sujet. Supposons que l'on
n'avons réellement dépensé que $38,349,759. n'ait pas adopté de budget; mais supposons
Or, si ce calcul est un peu exact--et j'avoue mussi qu'il devait y avoir un budget supplé-
que ce ne peut être qu'un calcul approxima- nientaire, dans le cours ordinaire des choses.
tif-après que nous avons crédité les hono- Quel est le bon moyen (le constater qici
rables membres de la gauche des crédits budget supplémentaire Yhonorable député
périmés, la différence en faveur du gouverne- aurait été obligé de demander en 1897? Je
ment actuel, pour l'exercice 1897, a été de propose une opération arithmétique à la-
près de $2,500,000. Mais, pour les fins de quelle, je crois, nies honorables amis de la
l'argumentation, permettez-moi de donner A gauche ne sauraient objecter. Jai preparé
mon honorable ami le bénéfice de sa préten- un état indiquant le chiffre auquel se sont
tion portant qu'aucun budget n'a été adopté, les budgets supplémentaires pendant
et, naturellement, cela implique nécessaire- les tr .uis exercices préhcdents le voici

Exercice. Session de Méontant. Session de Msuc ujt. Sp Total.

1892-98 1892 1,94,026 9 1893 1,06,58- 04_--c

189394 In1893 1,023, 78p 62 1891 79budge ; 1,815,660 61

14 5 18191 1,327,803 31 1811371,I ; 203,5 92

Total pour trois anneés...........................................,
M oyenne ......... ......................... .... ........................... .

6.407,928 48
2,135,976 16

Cet état prouve que, durant les trois exer-
cices, d'après les chiffres des propres livres
de l'honorable député, ses budgets supplé-
mentaires ont atteint $6,407,928.48, soit une
moyenne annuelle, pendant ces trois années,
de $2,135,176.16. Si nous prenons le chiffre
du budget principal qu'il a soumis au parle-
ment pendant la première sessin de 1896,
pour l'exercice 1896-97, $38,308,548.13, et que
nous ajoutions la moyenne du chiffre des
budgets supplémentaires pour les trois exer-
cices précédents, $2,135,976.16, nous avons
un montant de $40,444,520,20, représentant
la moindre somme que l'ex-gouvernement
aurait déstinée aux dépenses de l'exercice le
1897.

Mais, pour avoir une idée aussi exacte que
possible de ce que seront les dépenses de
l'année, nous devons tenir compte des mon-
tants périmés. Comme je viens de le dire. il
est impossible de dépenser tout l'argent voté.
Par suite de diverses causes, il existe tou-
jours des montants que l'on ne juge pas i.
propos de dépenser, bien que le parlement
ait voté ees crédits. Pour constater les dé-
ductions qui doivent être faites par suite de
ces montants périmés, je prends de nouveau
la moyenne des trois années précédents,
L'état suivant contient les crédits votés, les
sommes dépensées et les sommes périmées
durant les troi sannées, commençant en 1893:

M. FIELDING.

Périmés.
Estimations pour 1892-93. &38,479,892 12
Dépenses en 1 2-93... . 36,1,2 90

81,665,839 22
Estimations poir 1893-94. 38,365,031 13
Dépenses en 1893-94..... 37,585,025 52

Estimations pour 1894-95. 39,103,912 71
Dépenses en 1894-95. .. 3-4,132,005 05

780,005 61

971,907 66

Total pour les trois années.... .... 83,417,752 49
Moyenne.................. .... 81,139,250 83

Je ferai remarquer que, dans les deux der-
nières années, les montants périmés sont
moins élevés qu'ils ne l'étaielit l'année pré-
cédente, fait qui indique que les budgets ont
été préparés avec plus de soins. Mais, afin
de donner à mon honorable ami tout l'avan-
tage de la comparaison, je prends la
moyenne des crédits périmés durant les trois
années, et je constate que ces derniers s'é-
lèvent à $1,139,250.83. Des chiffres ainsi ob-
tenus, je fais l'état suivant :

Estimations de l'hon. M. Foster pour
1896-97, soumises à la Chambre..... 38,308,548 13

Ajoutez pour le budget supplémentaire
la moyenne des estimations supplé-
mentaires des trois années . pré-
cédentes. ................ ... .. 2,135,976 1&
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Le total des estin.ations pour l'année
1897, auraient été ainsi............. $40,444,524 29

Déduire la moyenne des montants pé-
rimés durant les trois innées.... . $1,139,250 33

Balance représentant les dépenses pro-
bables des conservateurs pour 18to7.. $39,305,273 46

Comparée aux dépenses actuelles du
gouvernement libéral qui sont de.... $38,349,759 84

Indiquant une -éduction en faveur du
gouvernement actuel de ... ....... $ 955,513 62

Les critiques financiers de l'opposition,
quelque soit le parti au pouvoir, sero it tou-
jours portés à dire que seuls ils peuvent ré-
duire les dépenses, et il n'est pas toujours
facile pour un gouvernement de réaliser
toutes les espérances que ses amis fondaient
sur lui sous ce rapport. Mon honorable ami
qui est actuellement à la tête de l'opposition
(sir Charles Tupper), possède une certaine
expérience de la chose.

Vers la fin de la session de 1878, à la veille
d'en appeler au peuple, il prononça un dis-
cours dans cette Chambre, dans lequel P
critiqua la prodigalité du gouvernement
Mackenzie, il était l'un des membres les plus
importants de l'opposition, et il fit cette dé-
claration. Il déclara que lui et ses collègues
avaient prouvé par leur propre expérience,
qu'ils pouvaient administrer les affaires du
pays pour une somme bien moindre que celle
demandée par M. Mackenzie. Nous avons
déjà prouvé que nous étions capables de
faire cela, disait-il, et nous sommes prêts à
le faire de nouveau, si on nous met à la
tête des affaires.

J'ai cité ces paroles de mémoire, mais je
suis convaincu que c'est là le sens de ses
paroles, et je me ferai un plaisir de citer
textuellement ces dernières, si on l'exige.
L'honorable député est arrivé au pouvoir,
grâce à cette promesse. Les dépenses de la
dernière année de l'administration Macken-
zie (1878) furent de $23,503,158.25. Le chef
de la gauche (sir Charles Tupper) et ses
amis arrivèrent au pouvoir, et au lieu de
réduire les dépenses ils les augmentèrent
rapidement, comme suit:

1879 . ....................
1880 ................ ........
1881 ............... ..........
1882 ..........................

Dépenses.
824,455,381 56
24,850,s34 45
25,502,554 42
27,067,103 58

Ainsi donc, il est facile de voir que durant
les quatre premières années que les conser-
vateurs passèrent au pouvoir, après être ar.
rivés à la tête des affaires publiques, en
promettant qu'ils administreraient ces der-
nières à meilleur marché que M. Mackenzie,
ils augmentèrent les dépenses de $24,500,-
000 qu'elles étaient à 27,067,000. Après cela,
les dépenses continuèrent d'augmenter dans
des proportions extraordinaires et finirent
par atteindre le chiffre de $38,000,000 et
plus. Je me suis permis de citer ces chif
fres pour bien faire comprendre à ceux qui
Ignorent encore quel genre de gouvernement
pourrait nous donner l'honorable chef de la

gauche (sir Charles Tupper), que dans tous
les cas, personne ne s'attendra jamais de le
voir à la tête d'un gouvernement pratiquant
l'économie.

Il est possible, après tout, M. l'Orateur,
que la meilleure preuve, et le moyen le plus
équitable de comparaison, serait celui qui
tiendrait compte de l'augmentation de la po-
pulation et de la solvabilité, ainsi que du d&
veloppement du pays. Personne ne s'ima-
ginera jamais, que les dépenses d'un pays
comme le nôtre, sous l'administration de
n'importe quel gouvernement puissent tou-
jours rester au même point. Les besoins
d'un pays augmentent en proportion de sa
population. Si les dépenses augmentent pro-
portionnellement à la population, ou si le
fardeau des taxes que chaque citoyen est
tenu de payer diminue, il n'y a pas lieu de
s'alarmer. Mais si la dépense par tête aug-
mente, alors il y a matière à critiquer, et
cette augmentation doit nécessairement être
justifiée par une dépense urgente et impor-
tante.

Sous l'administration de l'ancien gouver-
nement non seulement le total des dépenses
a augmenté, mais elles ont augmenté beau-
coup plus rapidement que la population, et
tout naturellement, la dépense par tête a été
plus élevée. J'ai ici un état des dépenses du
Canada Imputables sur le fonds consolidé,
pour toutes les années depuis 1867-68 à 1897-
98, donnant la proportion par tête, la popu-
lation de chaque année étant prise d'après
le recensement ou d'après les estimations
fournies par le statistIcien du gouverne-
ment :

Dépenses du Canada imputables sur le fonds con-
solide pour les année 1867-68 à 1897-98; donnant le
proportion par tête.

Année. nDéens1e Population, Dép
fonds consold. par tête.

1868.. 13,486,092 96 3,371,594 4 00
1869... 14,08,084 M0 3,412,617 4 11
1870.. 14,345,509 ll8 3,454,248 4 15
1871.. 15,623,081 72 3,518,411 4 44
1872._ 17,589,468 82 3,610,992 4 87
1873.. 19,174,647 92 3,668,220 b 23
1874.. 23,316,316 75 3,825,305 6 10
1875.. 23,713,071 04 3,886,534 6 10
1876. . 24,488,372 Il 3,949,163 6 20
1877.: 23.519,301 77 4,013,271 5 86
1878.. 23,503,158 25 4,078,924 5 76
1879.. 24,455,381 56 4,146, 196 5 90
1880.. 24,850,634 45 4,215,389 5 90
1881.. 25,502,554 42 4,336,504 5 88
18824. 27,067,103 58 4,383,819 6 18
1883.. 28,730,157 45 4,433,363 6 48
1884.. 31,107,706 25 4,485,395 6 94
1885.. 35,037,060 12 4,538,790 7 72
1886 39,011,612 26 4,589,414 8 50
1887.. 35.657,680 16 4,638,109 7 69
1888.. 36,718,494 79 4,688,147 7 84
1889.. 36,917,834 76 4,839,617 7 79
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Dépenses du Canada imputables sur le fonds con-
solidé, etc.-Snitc.

Année. Dépense, Population Dépense
fonds consolidé. o n par tête.

$ c. Sc.
1890.. 35,994,031 47 4,792,605 7 51
1891.. 36,343,567 96 4,846,377 7 50
1892.. 36,765,894 18 4,899,273 7 50
1893.. 36,814,052 90 4,953,557 7 45
1894.. 37,585,025 52 5,009,296 7 50
1895.. 38,132,005 05 5,066,562 7 53
100.. 31,919,142

1b97.. 38,349,759
1898. . 38,832,525

5,12Ô,4;36 721
5,185,990 7 b9
5,248,315 7 39

Il est facile de constater au moyen de ce
tableau, que le gouvernement actuel, tout en
administrant les affaires publiques efficace-
ment, et en faisant face à de nouvelles
obligations très onéreuses, a maintenu les
dépenses à 7.39 par tête, contre 7.53
en 1895. Si nous laissons de côté l'année
7.53 en 1895. Si nous laissons de côté l'année
exceptionnelle de 1896, pour les raisons que
j'ai déjà mentionnées, nous voyons que les
dépenses par tête, sous l'administration du
gouvernement actuel, ont été réduites dans
une proportion plus grande qu'elles ne
l'ont été durant les quatorze dernières an-
nées. Vu les sommes considérables qu'il a
fallu nécessairement payer à même le tr&
sor public, y compris l'intérêt supplémen-
taire qu'il a fallu payer sur les sommes em-
pruntées pour couvrir les dépenses qu'ont
entraînées les travaux faits sur les chemins
de fer et canaux, l'ouverture du district du
Yukon, et le prolongement du chemin de fer
Intercolonial jusqu'à Montréal, il n'aurait
pas été surprenant que nous eussions aug-
menté la taxe par tête, mais nous avons la
satisfaction de pouvoir soumettre à la
Chambre un état qui démontre, que tout en
ayant pu réussir à faire face à tous les be-
soins d'un d'un pays sans cesse grandissant,
cela ne nous a pas empêché de réduire la
proportion des dépenses par tête en 1897 et
1898.

Il nous fait plaisir de pouvoir déclarer que,
malgré tout ce qui pourrait arriver cette an-
née et l'année prochaine,-périodes pour les-
quelles nous ne possédons pas encore les
renseignements voulus pour établir nos cal-
culs-il nous fait plaisir, dis-je, de pouvoir
déclarer que pour l'année 1897-98 nos dé-
penses n'ont été que de $7.39 par tête, contre
$7.53 en 1895.

La question d'économie est un sujet qui
prête beaucoup à discussion, et je crois que
nous pourrons tous nous entendre sur la né-
cessité qu'il y a de pratiquer l'économie, mais
j'ai bien peur que cette entente ne cesse d'ex-
ister, lorsqu'il s'agira de définir ce que c'est
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que l'économie. Il est très facile pour cer-
taines personnes de prêcher l'économie dans
certaines dépenses, dans lesquelles elles
savent n'avoir aucun intérêt personnel, mais
il n'est pas si facile pour d'autres de favo-
riser l'économie, dans le cas de travaux pu-
blics faits dans leur propre comté, ou dans
le cas de travaux publics dans lesquels ils
sont intéressés. Un grand nombre de ceux
qui se lèvent dans cette Chambre et criti-
quent les dépenses que fait le gouvernement,
sont les premiers à venir lui demander de se
lancer dans des entreprises publiques Im-
portantes et dispendieuses.

Comme un exemple frappant de la manière
extraordinaire avec laquelle les conserva-
teurs traitent cette question, j'ai remarqué,
il y a quelques jours à peine, que l'organe en
chef du parti conservateur publiait un article
comnieutant les estimations que je venais de
déposer sur le bureau de la Chambre, lequel
article était destiné à laisser entendre que
nous dépensions beaucoup trop. Et, dans la
même colonne, on pouvait lire un article de
rédaction, dans lequel on se plaignait que le
gouvernement n'avait pas placé dans ces
estimations un montant d'un demi million
de dollars pour le havre de Toronto. L'au-
teur de cet article terminait ses remarques
en disant que ce montant devrait être placé
dans les estimations supplémentaires.

Je suis bien convaincu de la nécessité qu'il
y a pour Toronto d'obtenir un crédit considé-
rable pour les travaux à faire dans son
havre, et si cette dépense doit être d'une
utilité la moitié aussi grande que l'a laissé
entendre ce journal, je me ferai un plaisir
d'aider mon honorable ami (M. Tarte) à ac-
complir les travaux requis dans le havre de
Toronto. .Te crois, cependant, que nous
allons être obligés de demander à certains
conservateurs, des nos amis, de reconnaître
cette vérité, que l'économie-comme la cha-
rité-commence par sol-même. Si un membre
du parti conservateur, qu'il fasse ou non
partie de cette Chambre, s'aperçoit que cer-
tains travaux publies sont requis dans son
comté, ou s'il a en vue un grand projet, dans
lequel Il est intéressé, et s'il demande au
gouvernement de lui accorder l'argent néces-
saire pour la réussite de ce projet; dans ce cas
nous devons lui demander d'avoir des -idées
assez larges pour ne pas oublier qu'il existe
des travaux publics, et qui s'exécute des
projets de même nature dans d'autres parties
'du pays, et s'il s'attend que ces choses se
fassent pour le plus grand développement
du pays dans son propre district, Il doit
s'attendre à ce que les mêmes choses se
rassent dans d'autres distriots et dans
d'autres provinces, si cela est nécessaire.

Ceux qui, dans le parlement et ailleurs,
condamnent les dépenses que nous faisons,
comme étant excessives, et qui viennent en-
suite nous demander de dépenser largement
l'argent pour de grandes entreprises, tels
que la ligne rapide, le câble transpacifique,
les chemins de fer, les canaux, les améliora-
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tions dans les havres et les entreprises pub-
liques de tous genres, ces personnes, dis-je,
pruvent difficilement faire une très forte
impression dans l'esprit des citoyens bien
pensants de ce pays.

Je vais, aussi brièvement que possible, sou-
mettre à la Chambre certaines statistiques
concernant le commerce du Canada-non pas
parce qu'elles ont déjà été publiées, mais
bien parce qu'elles forment ordinairement
partie da discours sur le budget. J'ai ici un
tableau sur lequel est indiqué le commerce
étranger du Canada, basé sur le "total des
exportations et importations," durant les
cinq dernières années, et il se lit comme
suit:

LE COMMERCE DU CANADA AVEC
L'ÉTRANGER )EPUIS CINQ ANS.

Tableau indiquant le commerce du Canada avec
l'étranger, basé sur "le total des importations et
exportations," pour les cinq dernières années

Total, Total,
exportations. importations. Total.

1894 . .
1895. ...
1896...
1897. .. .
1898 ...

$117,524,849
113,638,803
121,013,852
137,950,253
164,152,683

8123,474,940
110,781,683
118,011,508
119,218,609
140,323,053

$240,999,889
224,420,485
239,025,360
257,168,862
304,475,736

J'ai maintenant un tableau semblable de
notre commerce avec l'étranger durant les
cinq dernières années, basé sur la valeur des
marchandises importées pour la consomma-
tion, et sur les produits canadiens exportés,
lequel est comme suit:

Tableau indiquant le commerce du Canada avec
l'étranger durant les cinq dernières années, basé sur
"la valeur des marchandises importées pour la con-
sommation, et sur l'exportation des produits cana-
diens":

Marchan-
dises Produits

Année. importées canadiens Total
pour la con- exportés.
sommation.

$ $
1894......... 113,093,983 104,161,764 217,255,753
1895........ 105,252,511 103,085,072 208,3W,523
1896........ 110,587,480 109,915,337 220502,817
1897..... .. 111,294,021 123,959,838 235,253,859
1898... .130,698,006 145,594,385 276,292,391

Le tableau suivant contient un état des
marchandises importées pour la consomma-
tion durant les neuf mois expirant au mois
de mars des années suivantes :

TABLEAU PREPARE D'APRES LES RAP-
PORTS MENSUELS.

- 1896. 1897. 1898. 1899.

imposa.-
bE e . 50,972,796 50,299,935 56,534,679 64,772,597

En fran,
chise.. 28,915,5101 30,249,701 36,505,121 43,939,716

C. & B.. 4,263,958 4,553,388 3,116,081 4,077,693

Total... 84,152,264 85,103,024 96,155,881 112,790,006

Droits.. 15,463,2131 15,169,626 16,585,938 18,751,708

Voici les exportations pour les neuf mois
des années suivantes:

1896. 1897. 1898. 1899.

Produits. 82,387,098 88,513,890 112,575,032 104,544,707
Non - pro-
duits ... 5,182,349 7,822,895 10,521,046 14,807,944

C. & B... 4,475,101 3,344,33 4,245,124 3,519,696

Total... 92,044,548 99,681,124L127,341,202122,872,347

Il y a une légère diminution pour l'année
1899, si on la compare à l'année 1898, mais
comparée avec toute autre année anté-
rieure, l'augmentation est très considérable ;
et il n'est pas Impossible que cette différence
qui existe à l'heure actuelle, si on compare
le résultat avec celui de 1898, soit disparue
avant la fin de l'exercice.

Je veux maintenant appeler l'attention de
la Chambre sur le développement extraordi-
naire du commerce canadien durant les
deux dernières années. J'ai IcI un état In-
diquant le total du commerce du Canada
durant plusieurs périodes-les Importations
et les exportations, mais ne comprenant pas
le numéraire et les lingots-qui est comme
suit :
En 1868.................... 8121,266,217

1878.. . .................... 171,432,739
1896. ..... .. 229,099,732
1898................... 295,461,754

L'augmentation dans le commerce total du
Canada de 1878 à 1896, soit dix-huit ans, a
été de $57,666,993 ; l'augmentation dans le
commerce total du Canada, de 1896 à 1898,
deux années, a été de $66,362,022 ; ce qui
prouve, M. l'Orateur, que le total du com-
meree canadien a, enù deux ans, sous le ré-
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gime libéral, qui devait amener la ruine
et les désastres dans notre pays, augmenté
de $8,95,029 de plus qu'il ne l'a fait durant
les dix-huit années de l'administration con-
servatrice.

L'attention de l'univers se tourne de plus
en plus vers le Canada, comme pays minier.
A part les métaux précieux, le Canada est
très riche en métaux d'autre nature et en
substances non métalliques, dont l'exploi-
tation donne de l'ouvrage à une foule de
personnes, et offre des avantages considé-
rables pour le placement des capitaux. La
preuve du développement extraordinaire de
nos ressources minières se trouve dans les
tableaux publiés par la commission géolo-
gique. et qui donnent la production des mi-
néraux du Canada pour quelques années.
Voici lavaleur totale de la production mi-
nière de 1890 à 1898 :

1890 .. ....... ............ .
1891 . ................
1892, ...... .... ...... .....
1893. .................
1894..................... ..
1895....... ....... .... .
1896...... .. ,.. ...............
1897 . . .. ..................
1898 .. . ..........

816,763,353
18,976,616
16,628,417
20,035,082
19,1133,857
20,758,450
22,584,513
28,661,430
37,75î,197

En 1898 l'augmentation est de 32 pour 100
plus considérable qu'en 1897. Bien que les
augmentations considérables de ces der-
nières années, soient dues il est vrai, en
grande partie à la découverte et à. l'exploi-
tation des riches mines d'or du Yukon,
d'autres industries minières importantes ont
aussi contribué à ces augmentations et tout
nous donne lieu d'espérer qu'un grand nom-
bre d'entre elles continueront de se déve-
lopper durant encore quelques années.

Parlant de l'état général des affaires au-
rant l'année dernière, je crois pouvoir, en
toute justice, féliciter le pays sur le progrès
qu'il a fait et sur sa prospérité sans cesse
grandissante. De partout nous arrivent les
preuves de ce développement, et au risque
de vous ennuyer, M. l'Orateur, j'ai l'inten-
tion de faire allusion aux progrès accomplis
dans certaines branches de l'industrie, ce qui
a été fait durant ces dernières années, avec
les progrès accomplis durant les années an
térieures.

Je constate d'après les rapports mensuels
des banques qui nous sont soumis chaque
mois, et en parcourant les rapports soumis
aux différentes assemblées annuelles de ces
institutions financières dans tout le Canada,î
je constate, dis-je, qu'il règne une grande
confiance dans tous les cercles financiers du
pays. Il est très intéressant de remarquer
l'augmentation considérable du total des
dépéts faits par le peuple canadien dans les
banques chartées et dans les deux classes
de caisses d'épargnes du gouvernement.
Pour les deux années 1896-97 et 1897-98, les
chiffres parlent par eux-mêmes. Voici le
détail de ces dépôts pour les huit dernières
années :

M. FIELDING.

Total.

30 juin--
1892. 160,942,778 39,529,547 200,472,325
1893. 170,817,433 41,849,658 212,6f7,991
1894 ..... . 174,930,936 43,036,012 966,948
1895....... 180,664,121 44,450,998 225114,619
1896. . 183,769,992 46,199,318 230,569,310
1897 . ..... 201,141,688 48,931,975 250,076,663
1898. .227,063,343 50,111.118 277,174,461

Le 31 mars dernier le total de ces dépôts
atteignait $297,483,152, ce qui indique que
l'augmentation sensible des deux dernières
années, a fait plus que se maintenir durant
l'exercice actuel.

Nous avons la preuve qu'une activité ex-
traordinaire n'a cessé de régner dans les
affaires, en examinant les rapports des cham-
bres de compensation de tout le Canada. Le
total de ces échanges, dans les six villes de
Montréal, Toronto, Winnipeg, Halifax, Saint-
Jean et Hamilton-durant l'année 1898, at-
teint $1,390,019,394, comparé à $1,174,-
710,345, durant l'année précédente, soit
une augmentation de plus de $215,000,O00,
ou plus de 18 pour 100. Les échanges
opérés dans les chambres de compensation
de ces six villes, en 1897, étaient de $125,-
000,QQ plus élevés que ceux de 1896.
Ainsi donc, pour l'année 1898, si l'on doit
en croire les rapports de ces institutions, le
volume des affaires a été beaucoup plus con-
sidérable qu'en 1897.

Dans le cas de la cité de Montréal, qui,
j'ose le déclarer aujourd'hui, vient en neu-
vième lieu sur la liste des cités américaines,
d'après le rapport des chambres de compen-
sation, venant immédiatement après San
Francisco, l'augmentation en 1898, comparée
au résultat de l'année 1897, a été de 21 pour
100, et dans la cité de Toronto l'augmenta-
tion a en liFï~dans la même proportion.

Les affaires des banques nous offrent en-
core un fait intéressant, et auquel je vais
faire allusion ; je veux parler de l'émission
du papier. Lorsque l'activité règne dans le
pays, il se produit une forte demande de
papier-monnaie. Chaque année cette aug.
mentation de la demande se fait surtout sen
tir à l'époque de, la moisson, et immédiate
ment après, lorsque les récoltes sont expá
diées.

L'année dernière, cette demande de pa.
pier-monnaie, et particulièrement des bil-
lets peu élevés, ne s'est pas ralentie. A cer-
tains moments Il a même été difficile de ré-
pondre aux demandes.

Pour faire voir l'étendue de cette émission,
je vais citer un tableau Indiquant la circu-
lation des billets de banques existant en
vertu de chartes, et des billets fédéraux
émis durant ces dernières années, prenant
pour les fins de la comparaison le 31 octobre
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de chaque année, alors que, règle générale,
la demande est le plus considérable :

Banques. Gouvernement. Total.
31 Oct.-

1892. .38,688,429
1893...36,906,941
1894 . 34,516,651
1895.. 34,671,028
1896 ...... 35,955,150
1897 ........ 41,580,928
1898. .. 42,543,446

$18,647,063
19,844,248
22,212,884
22,893,259
21,607,553
24,751,932
24,315,988

$57,355,492
66,751,189
56,729,535
27,564,287
57,562,703
66,332,F60
66,859,434

Dans le cas des billets fédéraux de $1 et
$2, la demande en a certainement été très
considérable à l'automne. Si bien qu'à cer-
tains moments, mon ministère pouvait à
peine suffire à la demande. Le montant de
ces billets en circulation le 31 octobre de cha-
que année, depuis les sept dernières années
est intéressant à connaître, et il est comme
suit:

1892..... .... ....
1893..... ...... .........
1894............... .............
1895. .... ......... ...........
1896.. . ............ ...........
1897..................... .......
1898... ......... . .. .

87,266,569
7,266,937
7,031,368
7,295,368
7,583,712
7,940,520
8,612,602

Intimement liées aux affaires de banque,
sont les assurances. La prospérité actuelle
enseigne à l'homme prudent qu'il faut son-
ger à l'avenir, et nous constatons que la
prospérité qui règne dans les affaires en gé-
néral, se fait sentir dans les affaires des
compagnies d'assurance régulières sur la
vie, qui sont de plus en plus considérées
comme un placement et une garantie pour
les mauvais jours.

Il est facile de constater par les chiffres
qui figurent dans le tableau suivant, que
durant les huit dernières années, il s'est
opéré un développement considérable dans
les chiffres nets des polices en vigueur dans
les compagnies d'assurance régulières sur la
vie :

1891... ..................
1892.......... .,... ......
1893 .... ......................
1894.................... .. ... ..
1895...... .............. .......
1896,...........................
1897.............. .........
1898.... .... .......... .....

$261,475,229
279,110,265
295,622,722
308,161,436
319,257,581
327,800,499
344,012,277
368,517,074

Le montant des polices d'assurance sur la
vie, émises au Canada, par les compagnies
régulières, durant la même période, a été:

1891... ......... ...............
1892 ................... ...
1893 .. ................. ....1894...................
1895 ................ ........... .
1896.. ....................
1897., .....................
1898.1......................

$37,866,287
44,620,013'
45,202,847
49,525,257
44,341,98
42,624,570
48,267,665
54,270,775

Ou près de $5,000,000 de plus que durant
toute autre année antérieure. Ces chiffres
ne comprennent pas le système d'assurance
basé sur la mutualité.

Nous trouvons encore la preuve que l'an-
née a été prospère -pour le commerce dans

les rapports des faillites publiés par les
agences commerciales. Sous ce rapport, l'an-
née 1898 est la plus remarquable que nous
ayons eue depuis longtemps. Ces agences
commerciales donnent le nombre total des
faillites au Canada en 1898, comme ayant
été de 1,300, avec un passif de $9,821,323,
comparé à 1,809 faillites et un passif de $14,-
157,498 en 1897, ou une réduction de 28 pour
100 en nombre et de 30 pour 100 dans le
montant comparé avec le résultat .de 1897.
C'est là le plus beau résultat qui ait été ob-
tenu durant les treize dernières années.

Les résultats obtenus par les principales
compagnies de chemin de fer ont été remar-
quables, malgré la guerre de tarifs qui a ré-
gné durant la plus grande partie de l'an-
née. Les recettes du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ont augmenté de $1,-
973,000, et celles du Grand-Trone, de $582,-
000 comparées aux recettes de l'année pré-
cédente.

Les chiffres des recettes pour ces deux com-
pagnies durant les années 1897 et 1898, sont

'les suivants :

1897..............
1898. ... .. ......

Pacifique. G. T.
823,822,000 s23,530,000

25,795,000 24,112,000

Les grandes compagnies de tramways se
sont aussi ressenties de la prospérité géné-
rale. Leurs recettes vont sans cesse en aug.
mentant. Le tableau suivant indique le
montant des recettes de ces compagnies en'
exploitation de 1894 à 1898 :

1894. 1895. 1896. 18s7. 1898.

$ $ $ 8 s.
Montréal.J 96M 1,192.777 1,265,898 1,342,367 1,471,939
Toronto..... 958370 992800 997,273 1,077,612 1,210,618
London..... 57,010 56,5% 94 101,365 113,811
Ottawa...... 143,991 203,173 22,105 223,801 234,802
Hamilton . 120,u08 121,311 124.537  115,019 12133

2,226,371 2,476,600 2,694,009 2,860,167 3,149,504,

Les recettes de la Compagnie des tram-
ways de la cité de Halifax, pour l'anné.3
1897 ont été de $194,775, et pour 1898, de
$198,837. Dans la ville de Saint-Jean, les re-
cettes de la compagnie des tramways ont été
comme suit :

Pour 1896 ...... ....... ........ $51,748
1897..................... 67,949
1898.......... ......... 64,790

Voilà quelques-uns des faits remarqua-
bles du commerce du Canada. Ils sont une
preuve irréfutable que la confiance existe
non seulement dans les ressources du pays,
mais aussi dans les principes sur lesquels re-
posent la prospérité actuelle.

Il existe d'autres chiffres intéressants que
je veux soumettre à la Chambre. Je les al
placés dans des diagrammes, dont des ex-
emplaires vous teront' rëmis. Ils contien'
nent des états plus ,détaillés du commerce
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d'importation et d'exportation ; le com-
merce d'expédition et le cabotage, les che-
mins de fer et le trafic fait par ces derniers ;
les assurances contre le feu et sur la vie, les
dépôts faits dans les banques chartées et les
caisses d'épargnes ; ces comptes faits par
les banques chartées, et les dépôts faits à
des compagnies de prêts, en un mot, ils per-
mettent de juger d'un seul coup d'oeil des
progrès accomplis durant ces dernières an-
nées.

Il serait peut-être préférable, M. l'Orateur,
qu'au lieu de me servir de mes propres pa-
roles pour décrire la prospérité qui règne
dans le pays, je me contentasse de citer les
paroles de ceux qui sont en état de parler
de la chose avec autorité. Il est inutile pour
moi de parler du développement extraor-
dinaire qui a eu lieu dans les champs auri-
fères du Yukon. La preuve en a été faite
surabondamment lors des dernières discus-
sions que nous avons eues. Relativement
aux progrès accomplis dans les Territoires
du Nord-Ouest il suffit, pour s'en convaincre,
de lire le passage suivant du dernier rap-
port annuel du chemin de fer Canadien du
Pacifique :

Les progrès satisfaisants accomplis dans la colonisa-
tion du Nord-Ouest sont démontrés non seulement par
l'augmentation dans le nombre des ventes de terres de
la compagnie, mais aussi dans le nombre cansidérable
de homestcads concédés par le gouvernement dans la
province du Manitoba et les territoires ; ces ventes de
terres, d'après les rapports officiels ont été, en 1898, de
4,848, comparées à 2,406 en 1897.

Pour démontrer le bien accompli par
la construction du Chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau, permettez-moi de citer un
article récent écrit par le correspondant du
"Star " de Montréal :

Jamais, jusqu'ici, dans l'histoire du Nord-Ouest
canadien, une ère de prospérité, aussi soudaine et
aussi générale, n'a régné aussi complétement sur
aucun territoire, que celle que produit la construction
de cet embranchement du chemin de fer Canadien du
Pacifique connu sous le nom de chemin de fer du Pas
du Nid-de-Corbeau.

Partout le long de ce chemin de nouvelles villes sont
pour ainsi dire sorties de terre. Le bureau des terres
et le journal battaient la marche, et la colonisation
ainsi que le développement de tout ce district a été
quelque chose de ph énoménal. Ces villes n'étaient
pas construites avec assez peu de soin pour pouvoir
etre abandonnées, une fois le premier moment d'en-
thousiasme passé. La ligne traverse dans toute son
étendue un territoire contenant des ressources nom-
breuses et vaîiées ; et bien que les spéculateurs puis-
sent encore s'abattre de temps à autre sur le pa.ys, il
reste établi que la richesse naturelle de cette region
est telle qu'il faudra encore de nombreuses années
pour lui faire acquérir toît son développement, et
tout semble indiquer que ses progrès devront aller
sans cesse en augmentant.

Le dernier rapport du bureau du commerce
de la cité de Toronto offre lui aussi des
preuves évidentes de l'activité qui règne dans
les affaires de l'Ontario et du pays. Je
:ne permettrai de citer un passage du dis-
cours prononcé par le président sortant de
charge de cette association, M. Elias Rogers:

M. FIELDING.

Si nous étudionsl'intéressante question du commerce
étranger avec l'Empire, ce que nous constatons n'en
est pas moins agréable. Pour la première fois dans
l'histoire du Canada le total des importations et des
exportations adépassé en valeur la somme de $300,-
000,000.

Cette augmentation est due en partie au prix
élevé payé pour le blé durant une certaine période de
l'année, et à la récolte abondante de 1897, qui apernis
de faire des exportations considérables. Mais, à
l'exception des produits étrangers, toutes les classes
de uroduits exportables ont contribué à cette augmen-
tation.

Le résultat de cette augmentation s'est fait sentir
dans la liberté des importations durantle cours de l'été
dernier, et cela avant même que l'espoir d'une autre
bonne récolte vint donner un nouvel essor à ce mouve-
ment, et augmenter les commandes de nos fabriques.

La question de savoir si la prospérité que nous cons-
tatons de tous côtés est due à l'augmentation des ex-
portations, reste une chose discutable. Il est bon de
remarquer en passant, que jus u'A il y a six ans, les
exportations des produits canadiens n'ont jamais dé-
passé cent millions de dollars, et ce résultat, qui exis-
tait encore en 18963, comparé avec celui de 1898 indique
une augmentation de trente-quatre millions et demi de
dollars.

L'augmentation extraordinaire qu'a pris récemment
le volume de nos importations en franchise, donne
jusqu'à un certain point la mesure du développement
industriel du pays, parce que les articles d'importation
admis en franchise consistent en grande partie en pro-
duits bruts pour la fabrication.

A l'assemblée annuelle du bureau du com-
merce de Montréal, le président sortant de
charge, M. Charles F. Smith, parla comme
suit :

Je crois loccasion favorable pour appeler votre
attention sur le fait que nous jouissons actuellement
d'une prospérité, (lui était jusqu'ici inconnue dans ce
pays, et qui se fait sentir à peu près également dans
toutes les parties du Canada. Le prolongement de
nos chemins de fer donne naissance à de nouveaux
villages-je pourrais dire à de nouvelles villes. Notre
population va sans cesse en augmentant, et il en est
de même pour le développement de nos ressources
miniéres et agricoles, dont nous ne pouvons trop
saisir toute l'importance. Plusieurs des villes situées
le long ou près des lignes de chemins de fer ou des
voies de communication, construisent des élévateurs,
creusent leurs havres, on se préparent d'autres ma-
nières à bénéficier des profits qui peuvent être retirés
dans le transport des produits vers l'est. Je crois,
mîessieurs, que nous ne pouvons pas nous faire une
idée exacte de l'augmentation que doit prendre notre
commerce dans un avenir rapproché.

A cette même assemblée, M. James Cra-
thern, l'un des plus anciens membres de cette
association, prononça un discours, dont je
cite l'extrait suivant :

Je crois pouvoir rie permettre aujourd'hui, de félé-
citer les membres de cette association, et dire que
l'année qui vient de s'écouler a certainement été pour
nous sous le rapport du commerce et de l'industrie de
ce pays, ce que nous pouvons appeler une année jubi-
laire. Il y a maintenant quarante-cinq ans que je
suis dans le commerce à Montréal. Je me rappelle
bien des saisons où le commerce et la finance étaient
dans un état de dépression considérable; mais je n'ai
jamais vu les intérêts commerciaux et financiers du
pays dans un état plus prospère et plus ferme qu'ils ne
le sont aujourd'hui. Nous avons eu une riche moisson,
et tous ceux qui sont engagés dans le commerce et
l'industrie disent que les affaires vont bien.
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Tout en déclarant que la condition générale
du pays est remarquablement bonne, je suis
obligé d'admettre que les provinces de l'est
du pays n'ont pas pris une part aussi com-
olête dans cette prospérité que les provinces
de l'ouest. Cependant, les rapports les plus
encourageants nous arrivent de cette partie
du pays. Je n'ai pas en main un extrait de ce
qui a été dit à l'assemblée du bureau du com-
merce de la ville de Saint-ean, mais je sais
par expérience personnelle, que les affaires
qui se font dans le port de Saint-Jean, sont
très encourageantes. Le commerce d'exporta-
tion y a été cet hiver très considérable, et le
fait que l'industrie du bois de construction,
qui est très importante dans le Nouveau-
Brunswick, reprend un nouvel essor,
doit nous faire croire qu'une grande ac-
tivité devra finir par régner dans cette pro-
vince. Relativement à la Nouvelle-Ecosse,
je cite ce qui suit du rapport annuel du bu-
reau du commerce de Halifax :

Les affaires de l'année ont été assez satisfaisantes
et bien que nous n'ayons pas bénéficié au même dégré
de la prospérité dont ont joui les provinces de l'ouest,
par suite de récoltes abondantes et de prix élevés,
nous avons de justes raisons d'être satisfaits. Nos
mines d'or ont donné un revenu plus considérable que
jamais, la production de nos mines de houille a aug-
menté, nos pêcheurs ont vu augmenter la valeur de
leurs faibles prises par des prix plus élevés, nos pro-
ducteurs de fruits ont eux aussi été favorisés ; nos
marchands de bois, bien qu'ayant été obligés d'accep-
ter des prix moindres que durant l'annee dernière,
n'ent pas trop mal réussi; notre nouvelle industrie de
la pâte de bois est florissante, et généralement parlant
une prospérité assez remarquable a régné dans toute
la province. Les faillites ont diminué en nombre et
en valeur, et nous envisageons tous l'avenir, qui est
réservé à notre province, avec confiance, comptant
sur le développement que devront prendre plusieurs
de ses industries.

Je vais maintenant appeler l'attention de
la Chambre sur une déclaration concernant
le commerce étranger des Etats-Unis et du
Canada. J'ai fait préparer un tableau com-
paratif. comparant, avec beaucoup de dé-
tails, le commerce étranger du Canada et des
Etats-Unis depuis la Confédération jusqu'au-
jourd'hui. Vivant, comme nous le faisons,
près de la grande république, il est naturel
que nous établissions,. de temps à autre, des
comparaisons entre leurs affaires et les
nôtres. Je comprends, M. l'Orateur, que les
Etats-Unis, plus que tout autre pays, peu-
vent se suffire I eux-mêmes. Ils trouvent
dans leurs propres limites cette variété de
produits qui manquent au Canada, parce
qu'ils possèdent une plus grande diversité de
sols et de climats que nous.

Les Etats-Unis n'en désirent pas moins se
créer un commerce étranger; et plusieurs
de nos amis américains seraient surpris
d'apprendre quelle position inférieure leur
pays occupe, sous ce rapport, comparé au
Canada. Le montant total des importations
et des exportations des Etats-tUnis, à l'ex-
clusion de l'argent monnayé et en lingots,
s'est élevé en 1898 à $24.60 par tête. Pour
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la même année, les chiffres correspondants
pour le Canada ont été de $56.29 par tête.

M. FOSTER : Vous parlez là du commerce
étranger.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, je
parle du commerce étranger. Et j'admets
volontiers que nous ne devons pas conclure
de ce que je viens de dire, que nous sommes
dans un état plus prospère que nos voisins,
parce que, comme je l'ai dit, la condition
naturelle de leur pays leur permet d'avoir
moins recours que nous à l'étranger pour ob-
tenir un grand nombra de marchandises.
Cependant, la comparaison n'en est pas
moins intéressante. On verra, par le ta-
bleau dont je parle, qu'en 1868 le comn-
merce total des Etats-Unis était de $17.29
par tête, et trente ans plus tard, en 1898, il
était de $24.6W par tête, ce qui constitue une
augmentation de $7.31 par tête. Le com-
merce total du Canada en 1868 était de $35.96
par tête, et en 1898 il était de $56.29 par tête,
ce qui constitue urie augmentation de $20.33
par tête, comparé à une augmentation de
$7.31 par tête aux Etats-Unis.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M.
Fielding) sait-il quelle était la population
des deux pays en 1868 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas ces chiffres dans l'état qui est devant
moi. Les exportations des Etats-Unis, l'an-
née dernière, ont été de $16.05 par tête, tan-
dis que les exportations du Canada, durant
la même année, ont été de $27.54 par tête.

Faisant une comparaison entre les. deux
années, voici ce que je trouve: Total du
commerce des Etats-Unis en 1896, $23.32 par
tête; en 1898 $24.60, soit une augmentation
de $1.20 en deux ans.

Le çommerce totale du Canada en 1896, a
été de $44.69 par tête, et en 1898, de .$56.29
soit une augmentation, en deux ans, de
$1160, en Canada, contre $1.28 aux Etats-
Unis.

Le commerce total, aux Etats-Unis, en
1897 était de $24.94, et en 1898, $24.60; soit
une diminution de 34 cents. D'un autre côté,
il s'est élevé ici de $48.01 par tête, en 1897,
à $56.29 en 1898, soit une augmentation, en
une année, de $8.28 contre une diminution
de 34 cents aux Etats-Unis.

Je demanderai à la Chambre la permission
de mettre dans les '" Débats " le tableau sui-
vant pour consultation ; il renferme bien
des détails dont la lecture pourrait ennuyer
la Chambre.

M. FOSTERî : Je n'ai aucune objection à
la chose personnellement, mais je ferai re-
marquer à mon honorable ami que l'on m'a
fait observer strictement le règlement. Je
crois que c'était absurde, et je ne veux pas
demander à mon honorable ami de le faire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : il ne s'agissait pas de tableaux.

M. FOSTER : Si mon honorable ami nie
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cela, je m'en tiendrai i ma demande, que
tout soit lu.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
nie pas. Je reniercic mon honorable ami de
sa reconomadation

M. 'OSTER : Je me rappelle la chose, à
maintes reprises.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ac-
cepte la déclaration de mon honorable ami.

L'an dernier j'ai parlé à. l'éditeur des " D&
bats" et il me dit que bien que ce soit la
règle, il a été fait une exception dans le cas
de l'exposé budgétaire. En tous cas, jac--
cepte la déclaration de mon honorable ami
et je le remercie de sa courtoisie. Je met-
trai ce tableau dans les " Débats."

M. FOSTER : Nous serons aussi géné-
reux que possible pour vous faciliter la
tiiche.

ETAT comparatif du commerce des Etats-Unis et du Canada-exclusion faite de

l'argent monnayé et en lingots.

ETATS-UNIS.

Exportation Expoitation Total des
domestique étrangère. exportation i]

279,786,809
269,389,900
275,166,697
376,616,473
428,398,908
428,487,131
505,033,439
569,433,421
499,284,100
525,582,247
589,670,224
680,709,268
698,340,790
823,946,353
883,925,947
733,239,732
804,223,632
724,964,852
726,682,946
665,964,529
703,022,923
683,862,104
730,282,609
845,293,828
872,270,283

1,015,732,011
813,030,785
869,204,937
793,392,599
863,200,487

1,032,007,603
1,210,291,913

$

14,719,332
12,562,999
10,951,000
16,155,295
14,421,270
15,690,455
17,446,483
16,849,619
14,158,611
14,802,424
12,804,996
14,156,498
12,098,651
11,692,305
18,451,399
17,302,525
19,615,770
15,518,757
15,506,809
13,560,301
13,160,288
12,092,403
12,118,766
12,534,856
12,210,527
14,546,137
16,634,409
22,935,635
14,145,566
19,406,451
18,985,953
21,190,417

$

294,506,141
281,952,899
286,117,697
892,771,768
442,820,178
444,177,586
522,479,922
586,283,040
513,442,711
540,384,671
602,475,220
694,865,766
710 439441
835,638,658
902,377,346
750,542,257
823,839,402
740,513,609
742,189,755
679,524,830
716,183,211
695,954,507
742,401,375
857,828,684
884,480,810

1,030,278,148
847,665,194
892,140,572
807,538,165
882,606,938

1,050,993,556
1,231,482,330

Total dýes Total
mportations du

commerce.

$ S

395,761,096 690.267,237
257,436,440 639,389,339
417,506,379 703,624,076
435,958,408 828,730,176
520,223,684 963,043,862
626,595,077 1,070,772,663
642,136,210 1,164,616,132
567,406,342 1,153,689,382
533,005,436 1,046,448,147
460,741,190 1,001,125,861
451,323,126 1,053,798,i46
437,051,5.32 1,131,917,298
445,777,775 1,156,217,216
667,954,746 1,503,593,404
642,664,628 1,545,041,974
724,639,574 1,475,181,831
723,180,914 1,547,020,316
667,697,693 1,408,211,302
577,527,329 1,319,717,084
635,436,136 1,314,960,966,
692,319,768 1,408,502,979
723,957,114 1,419,911,621
745,121,652 1,487,533,027
789,310,408 1,647,139,093
844,916,196 1,729,397,006
827,402,462 1,857,680,610
866,400,9221,714,066,116
654,994,622 1,547,135,194
731,969,965 1,539,508,130
779,724,674 1,662,331,612
764,730,412 1,815,723,968
616,049,654 1,847,531,984

M. FIELDING.

Année.

1867..
1868
1869.
1870...
1871......
1872..
1873.
1874..
1875 .,
1876....
1877
1878 ......
1879... .
1880 ......
1881..
1882
1883...
1884.....
1885....
1886......
1887.....
1888 .. .«
1889 ...
1890.....
1891 ......
1892.. ...
1893.....
1894.
1895.
1896 .....
1897.
1898. .....

S d

7.73
7-29
7'29
9.77

10-83
10-55
12·12
13'31
11-36
li-64
12-72
14-30

16'43
17·23
13'97
14-98
13'20
12·94
11-60
11-98
11·40
11·92
13·50
13-63
15-53
12'44
12-73
11·37
12-11
14·17
16'05

p.e

10-04
16-35
16-20
11*80

8-76
- 093
- 929
- 4.33

5*26
7'41
2'14
3-00
2*75

- 452
4*87
8-97

- 6-28
- 0'36

7'11
0*81
4 76

10-72
4'99
7-41

- 7.73
9.73
0'49
7-97
9-22
1'75

p.c.

-4-26
1-47

37-28
12-74

0-30
17·62
14·98

- 12'42
5-24

11-49
15'33

2·24
17-62

7-98
- 1682

9-70
- 10-111

0-221
- 8'44

5.39
- 2.82

2·92
15-44

3-10
16-48

- 17·72
5*24

- 9-48
9-29

19'07
11·17

$

18-63
21·49
24'34
26-37
27-94
26-95
23-80
22-17
2273
23-78
23-66
29·97
30-10
27-91
26-95
25-64
23-54
22*90
24-00
23-67
24.27
26-30
27-02
28'40
25-65
22-66
22.07
23-32
24-94
24-60
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ETAT comparatif du commerce des Etats-Unis et du Canada-exclusion faite de
l'argent monnayé et en lingots.

CANADA.

Année.

1867...... .
1868
1869 ......
1870.....
1871.. ...
1872 ......
1873.....
1874......
1875
1876
1877 .....
1878 ......
1879......
1880 ......
1881..
1882..
1883 .
1884......
1885.
1886.
1887
1888 ...
1889.
1890 ......
1891. ,...
1892 ......
1893.
1894 ......
1895.
1896...
1897....
1898...,

Exporta-
tions

produits du
Canada.

48,504,889
52,400,772
59,043,590
57,630,024
65,885,140
76,538,025
76,741,997
69,709,823
72,491,437
68,030,546
67,989,023
62,431,025
72,899,697
83,944,701
94,137,657
87,702,431
79,833,098
79,131,735
77,756,704
80,960,909
81,382,072
80,272,456
85,257,586
88,671,738
99,032,466

105,488,798
103,851,764
102,828,441
109,707,805
123,632,540
144,548,662

Exporta-
tions

produits
étrangers.

$

4,196,âi
3,855,801
6,527,622
9,853,244

12,744,125
9,405,910

10,614,096
7,137,319
7,234,961
7,111,108

11,165,655
8,355,644

13,240,006
13,375,117
7,628,4531
9,751,773

,389,106
8,079,646
7,438,079
8,549,333
8,803,394
6,938,455
9,051,781
8,798,631

13,121,791
8,941,856

11,833,805
6,485,043
6,606,738

10,825,163
14,980,883

Total des Total des Total du
exportations importations commerce.

56,256,573
65,571,212
67,483,268
78,629,265
85,943,935
87,356,093
76,847,142
79,726,398
75,141,654
79,154,678
70,786,699
86,139,703
97,319,818

101,766,110
97,454,204
89,222,204
87,211,381
85,194,783
89,510,242
90,185,466
87,210,911
94,309,367
97,470,369

112,154,257
114,430,654
115,685,569
109,313,484
116,314,543
134,457,703
159,529,545

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami doit comprendre que la pré-
sentation de ces intéressants tableaux est
chose excessivement difficile.

Dans le budget de l'an dernier nous avons
étendu les avantages du tarif de préférence
aux Indes occidentales anglaises (y com-
pris la Guyane anglaise). Cet acte du Ca-
nada a été .bien vu de la presse et de la po-
pulation des Indes occidentales. Il en est
déjà résulté une amélioration dans notre
commerce avec ce pays, et nous avons lieu
d'espérer un plus grand développement en-
core, en dépit de certaines choses concer-
nant le tarif américain qui:tendent à nuire
au progrès du commerce avec le Canada.
Pendant plusieurs années notre commerce
avec les Indes occidentales a souffert. Nos
importation diminuaient constamment. Du-
rant l'exercice expiré le 30 juin 1898, avant
la mise en vigueur du tarif de préférence, ce
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,5Naô7
66,167,936
70,478,810
93,359,877

108,676,778
125,005,816
123,990,300
120,860,194

90,990,235
97,153,873
92,278,061
80,325,338
84,607,940

104,207,565
117,915,757
130,978,499
114,189,377
105,987,242
100,814,004
112,360,018
108,719,158
114,649,680
120,775,230
118,156,468
125,587,538
122,540,068
119,451,868
106,205,062
112,785,189
114,542,415
135,932,209

$

oe 0 00:3

$ p.c. pc $

P. pc. P. c. $

121,2*66,217 1î4-*38
122,424,509 15·35
136,050,022 17·09
160,843,145 16-38
187,306,043 18-24
210,949751 20-65
211,346,393 20'06
197,707,336 17-92
170,716,633 18-35
172,295,527 16-95
171,432,739 16-66
151,112,007 15-05
170,747,643 17-29
201,527,383 19'35
219,681,867 21-47
228,432,703 19-78
203,411,581 17-79
193,198,623 17'43
186,008,787 16-94
201,870,260 17-45
198,904,624 17-36
201,860,591 16'93
215,084,597 17*78
215,626,837 18-29
237,741,795 20-21
236,970,722 21-29
235,137,437 20'73
215,518,546 20-29
229,099,732 21'40
249,000,118 23·83
295,461,754 27-54

6-74
16'55
2'91

16-51
9·30
1-64

- 1·20O
3.74

- 5-75
5'34

- 10-57
21'69
12*96

4-56
- 4.23

8•44
- 2'25
- 2'31

5-07
0-75

-- 3-29
8-14
3-35

15-06
2-02
1-09

- 5-5
6-4C

15-5
18-64

.....35'96
0·95 35-87
11·13 39.38
18'22 45*71
16'45 52-14
12·62 57'50
0·19 55·24

- 6-45 50'87
13-65 43'22
0-92 42-93
0-50 42*02

- 11*85 36.44
12·99 40'50
18'02 46.47
9*00 50-11
3-98 51-52

- 10-95 45.34
- 5'02 42-56
- 3·72 40-53

8*42 43-52
- 1-46 42-42

1»48 42-59
6'14 44-87
024 44·49
10-26 48-52

- 0*32 47*83
- 0·77 46-94
- 8-34 42-53

6'30 44'69
8·66 48-01
18'65 56.29

commerce d'importations était à peu près la
moitié de ce qu'il était en 1897. Notre com-
merce d'exportation diminuait aussi rapide-
ment. La position était telle que sans notre
tarif de préférence, notre commerce avec ces
fles aurait été presque ruiné. Bien que ce
commerce soit encore loin de ce qu'il de-
vrait être, J'espère que les dernières statis-
tiques de la présente année, comprenant Il
mois sous le tarif de préférence, montreront
une amélioration réelle sur l'année qui a
précédé l'inauguration de ce tarif.

Nos importations du sucre des Indes occi-
dentales anglaises (y compris la Guyane an-
glaise), pour les six mois expirés le 31 dé-
cembre, étaient;

Liv.
Six mois, 1898.......... 9,049,020
Six mois, 1899... ...... 6,245,924

Augmentation 2,803,096

Valeur.
$161,901

124,804

$ 37,097
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Il y a dans le tarif américain une dispo-
sition qui tend à encourager le commerce
entre les Indes occidentales et les Etats-
Unis, et dans une certaine mesure, cela fait
contrepoids à notre tarif de préférence.
Lorsque nous avons adopté ce tarif, je sais
que, dans certains quartiers, l'on voulait
nous blâmer d'accorder cette prUférence à
un pays dont nous ne recevions rien en re-
tour. -Je crains que les avantages que nous
voulions donner à nos amis des Indes occi-
dentales ne soient pas aussi grands que cer-
taines gens l'imaginent.

Nous donnons une préférence de 25 pou.
100 sur le sucre venant de là-bas, et les
Etats-Unis, bien que la préférence ne soit
pas sous la même forme, en donnent une ei
réalité au sucre de canne sur le sucre dm
betterave de plus de 25 pour 100, dans cer.
tains cas, de 35 pour 100, et peut-être plus.
Ils arrivent à cela par un système de droits
réciproques. Ils prélèvent les droits ordi-
naires sur le sucre de betterave ; puis,
en vertu d'une disposition de leur tarif, tout
sucre venant d'un pays protégé par des bo.
nus, doit payer, en outre du droit ordinaire,
un droit supplémentaire égal au montant doi
bonus accordé par le gouvernement du pays
d'exportation. Or, comme les sucres de bet-
teraves du continent sont tous des produits
recevant des primes, ils sont frappés de ce
droit réciproques sur le marché américain,
et ainsi, la différence entre le sucre de
canne, venant des Indes occidentales, et le
sucre de betterave venant d'Europe, s'élève,
comme je l'ai dit, il y a un instant, à 25
pour 100, et dans certains cas à beaucoup
plus. Conséquemment, le sucre de canne
est en grande demande aux Etats-Unis. Les
raffineurs préfèrent acheter ce sucre, parce
qu'ils peuvent l'importer à un droit beau-
coup moins élevé que le sucre de betterave.

J'avouerai franchement que la question
de savoir si nous pouvons faire un commer-
ce considérable avec les Indes occidentales,
reste encore à être débattue, et, si nous vou-
lons conserver ce commerce, nous devons
essayer de trouver quelque autre moyen de
le développer. Les chiffres de cette année
font voir une augmentation considérable,
mais je crains que nous ne puissions espé-.
rer de nouveaux développements tant que
le tarif américain restera dans l'état que j'ai
indiqué.

A ce propos, on a attiré mon attention sur
un fait très intéressant. On se rappelle
que dans la presse et dans la Chambre, l'on
a signalé le fait que par suite des derniers
arrangements faits entre les Etats-Unis et
Porto-Rico, le commerce d'expédition du
Canada avait grandement à souffrir. Un
nombre considérable de nos navires des pro-J
vinces, et peut-être aussi du Saint-Laurent,
transportaient les produits du Canada à
Porto-Rico, puis là prenaient un charge-
ment de sucre qu'ils rapportaient aux ports
américains. Mais vu le changement d'a-
près lequel Porto-Rico devient en réalité,

M. FIELDING.

partie des Etats-Unis, cela est devenu du
commerce côtier, et en vertu des lois tou-
chant ce genre de commerce, il fut interdit
à nos navires de transporter du sucre ou
autres produits de Porto-Rico aux ports
américains. Cela a créé des embarras con-
sidérables à notre commerce d'expédition, et
bien que je sache que nous ne pouvions pas
espérer autre chose ,c'était un arrangement
regrettable et que nous voudrions pouvoir
modifier si possible.

Je suis heureux de dire, d'après les infor-
mations reçues, que des ordres ont été en-
voyés du département de la guerre au com-
mandant général à Porto-Rico, à l'effet de
permettre à tous navires, américains ou
étfangers, de prendre des chargements pour
les Etats-Unis. Cette info-rmation nous
vient du bureau des affaires étrangères. Je
comprends, cela va sans dire, qu'ils auront
toujours le droit d'aller à un port étranger ;
la difficulté était dans le fait qu'ils n'avaient
pas le droit d'aller dans un port américain.

Les réductions du tarif faites par l'acte de
1897 ont été le sujet de beaucoup de discus-
sions dans le parlement et dans la presse,
L'attitude prise, dans diverses circons-
tances, sur cette question par les honorables
députés de la gauche a été étrangement in-
conséquente,

Lorsque le nouveau tarif a été présenté,
personne ne doutait qu'il ne contînt des ré-
ductions nombreuses et importantes. Le
fait d'une sage réduction sur un grand nom-
bre d'articles fut reconnu par les membres
de la gauche et -par leurs journaux. Je
pourrais, si cela était nécessaire, citer de
nombreuses preuves de ce fait, et si l'on
met en doute la vérité de ma déclaration
je donnerai quelques-unes de ces citations
avant la fin du débat. Qu'il me suffise de
dire, pour le moment, que les honorables dé-
putés de la gauche et leurs journaux ont
reconnu que nous avions fait un grand nom-
bre de réductions importantes. Naturelle-
ment on nous a accusés de faire des rédue-
tions de nature à paralyser nos industries,
Les adversaires du gouvernement croyaient
et espéraient que les industries canadiennes
allaient souffrir des changements apportés
au tarif, et ils étaient prêts à condamner le
gouvernement. Mais leurs espérances ont
été déçues,

Les libéraux prétendaient que nos indus-
tries allaient bénéficier et non souffrir sous
une politique de réforme du tarif. Le temps
a prouvé qu'ils avaient raison. Dans pres-
que toutes les branches d'industrie, ce règle-
ment de la question du tarif a été suivi
d'une reprise des affaires. Le commerce et
l'industrie sont dans un état plus florissant
que jamais.

Voyant que leurs prédictions de malheur
ne s'étaient pas accomplies, nos adversaires
ont pris l'autre côté de la question et pré-
tendu que nous n'avions fait aucune rédue-
fion et que la vieille politique nationale
était encore en vigueur.
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Ce semble être la dernière attitude prise Ancien taux des
par le parti conservateur, et je veux y don- droits.
ner quelque attention.

Qu'un tarif dans lequel, de leur propre
aveu, les droits, sous plusieurs rapports, ont Dégas, oléostéarine. (Autrefoisi
été réduits sans ménagement, puisse être s la liste des articles admis enl
décrit comme étant la vieille politique na- franchise pour la fabrication du!
tionale, voilà une chose qu'aucun observa- cuir seulement>...........20 P.C. ad valoren.
teur indépendant ne saurait compendre. Piantes de fleuristes

Les faits et les chiffres établissent claire- Bulbe,, tubercules, rhizOme, _

muent que la vieille politique nationale n'a pas
été maintenue, mais que le gouvernement Fèves desemence d'Angeterre.. 15 cts
libéral a déjà accompli une grande et im- Graine de navette..........10 P.c. ad valorem.
portante réforme du tarif. Je vais soumettre Blanc de champignon........20 p.c.
à l'attention de la Chambre quelques preuves Membres artificiels..........20 p.c.
de ces réductions du tarif.d

N\lotre méthode de réforme du terif cos- M. FOSTER: Sont-ce des articles encom-
prend trois pha-,ses, deux au début et une brantg ?
plus tard. Nous avons d'abord préparé un
tarif général, faisant de grandes réductons fe MINISTRE DES FINANCES : Non,
Alors nous avons inauguré le tarif de pré mais nous avons cru cependant qu'il mpor-
férence, stipulant une réduction de ý Plu tait de nietre ces articles sur la liste des
droit sur les importations d'Angleterre. Puis articles admis en franchise. J'aurais pu ne
par une autre disposition. nous avons décrété choisir que des articles encombrants, mais
que, dans un an, il y aurait une nouvelle ré- J'ai fait un choix judicieux, des petits et des
duction de c .s e qui fait une réduction de t aor.f.
.qur lesý marchandises anglaises. ... _________

Dans notre taif général, il y a quelques
eas nd lcs droits sont augnentés. Dans Ancien

presque tous ces cas, cependant, on pourra Articles- taux
voir, en appliquant le tarif de préférence, de droit
que les droits sont ations élevés aujourd ui a dnua
qu'ils ne l'étaient sous l'ancien tarif. dr

Comme l'onu a voulu faire croire que nos Asphalte rafiné ........... 2 n. ch u x . ad vaiorem.
réductions se bornaient entièrement au tarif Fil d'engerbaze..... .... 21p.c.

re préférence, il importe, je crois, de faire Articles nés.essaires àla fabrica-
disoaraitre cette fausse impression. Le droit <ion du fil d'engerbage......Variant selon la
de prùrence était un point très important matière.
de notre réforme du tarif ; mais, outre Brochures reliiuses..35 P.C. ad valorem.
<-cia. Il a été fait de grandes réductions Livres à l'usage des écoles nu de
dans le tarif général, et des articles autrefois toute bibliothèque médicale, lit-
frappés de droits ont été mis sur la liste des trahruscientifiued'associatiun

artcle amisenfrachse.J'i ii n éat ou societé artistique...--- -- e. par livre.artilesadms enfrachie. 'ai ci un tatLivres traitant de science appiquée;
dic ces articles, et aussi le taux du droit dont aux différentesindustries y com-!
ils étaient frappés sous l'ancien tarif. Ces pris les livres relatifs à li
listes ont été préparées par les fonctionnaires tr , l'horticulture, la sylvicul-
du départient des Douanes, et leur exacti- ture, aux poissons et la pêche,
tude est garantie. Mon honorable ami con- à l'exploitation reinière, la é-i
sentraes tallurgi, l'architecture, l'élc-das le Dasr an le des lirticl tricte autres brachet dte gé

frappées de Droits osn étems sl li ste des _ý ,i ; _

M. FOSTER : Je ne puis faire cela, non
pas que je veuille manquer de générosité,
mais nous devons répondre à cet exposé, et
nous ne pouvons répondre à une chose qui
n'est pas lue.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
passer la chose à mon honorable ami, avec
la permission de ln Frettre ensuite dans les
" Debats."

M. FOSTER: Mon honorable ami devra
aussi lire ceci.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
aucune objection, mais ces tableaux sont
longs et ennuyeux.

truction' des navires, la :méca-î
nique, la teinturerie, le blanchi-
ment, le tannage, la fabrication'
des tissus et autres arts méca
niques, et autres livres traitanti
de l'industrie----- -...-. .... .... 6 c. par livre.

Toile ou tissus gommés ou non
pour la fabrication des "pneus "
de bicycles,- lorsqu'ils sont im-
portés par le fabricant de"pneus"
de bicycles, pour être exclusive-
ment employés à la fabrication
de "pneus" de bicycles dans leurs -
propres fabriques-.-..- .. 20 p. c. et 22 p. c.

Creusets en argile ........
Cyanogène ou composés de brome

et de potassium pour P rédu-
tion des métaux dans les exploi-
tations minières. ...... .. .

suivant les ma-
tières.

20 p. c. ad valorem.

20 p. c.
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Articles.

Quebracho................ .....
Extraits de noix de galle....... .
Estampes de modes pour tailleurs,

modistes et confectionneurs de
manteaux ... . ... .... ...

20

20
20

6

]Ralingue de têtière (pour oêcheurs)1¾

Fil de jute et de chanvre pour
hamacs.................

Bateaux et appareils de sauvetage
(surtout lorsqu'ils sont importés
par des sociétés de sauvetage) ..

Cuivre jaune en bandes non polies
ni vernissées ... ............

Cuivre rouge, en bandes, non
polies ni vernissées ....... . ...

Garnitures en cuivre jaune pour
couchettes, lorsqu'ils sont impor-
tées pour la fabrication de ces
articles. .. .... .......... . .

Crémeuses........... .... ... ..
Chaînes en fer ou acier..... ....
Tubes en fer forgé, soudés à joints

superposés, filetés ou assemblés
ou non, de pas moins de 2 pouces
et demi de diamètre, quand ils
sont importés pour l'usage exclu-
sif de 1 exploitation minière, de
la métallurgie, de la réduction
ou de l'épuration des métaux....

Platine, en barres, en plaques ou
en lingots.

Pièces de machines à coudre ......
Acier (lu calibre douze ou plus

mince, mais pas plus mince que
le calibre trente, pour la fabrica-
tion des liens de couchette, im-
portés par les fabricants de ces
articles pour être employés à
cette fabrication dans leurs
propres manufactures ... . ....

Acier pour la fabrication de chat-
nes h bicyclette, importé par les
fabricants de ces chaines à bicy-
clettes pour être employé à la
fabrication dle ces articles dans
leurs propres manufactures..

Acier pour la fabricationdehaches,
hachettes, faulx, faucilles, houes,
rateaux à main, couteaux à foin
et h paille, fourches agricoles ou
de moisson, importés par les
fabricants de ces articles pour
;-tre employé h la fabrication de
tels articles dans leurs propres
Manufactures.........

Ressorts en acier pour la fabrica-
tion de bandages chirurgiques,
imipdrtés par les fabricants de
ces articles pour être employés
exclusivement à cette fabrication
dans leurs propres manufac-
tures ....

Acier à ressorts plats, massets
d'acier et barres d'acier à essieux,
importés par les fabricants de
ressorts à voitures ou d'essieux à
voitures, pour être employés
exclusivement à la fabrication de

M. FIELDING.

20

25

i

2
3

c

$10 la tonne. Voilà une longue liste d'articles, dont quel-
ques-uns tombent directement dans la con-
sommation générale, comme le cordage, fil
barbelé, fil d'engerbage, etc. ; toutefois, nom-
bre de ces articles constituent la matière pre-
mière employée par le fabricant, et le bon
marché de la matière première qui est four-
nie aux industriels. Voilà. dans une large

$10 par tonne. muesure, le secret de la prospérité industrielle
dont le Canada jouit actuellement.

M. McNEILL: Cela veut dire que ces
articles sont maintenant admis en fran-
chise ?

I c. par livre et 20 Le MINISTRE DES FINANCES : Ces
p. c. ad valorem. articles sont actuellement admis en fran-

chise, et j'ai fait connaître le droit dont ils
étaient frappés.

M. FOSTER : De fait, est-ce qu'il n'au-
rait pas été loisible, par voie d'arrêté minis-
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Anciens droits. Articles. Anciens droits.

p. c. ad valorem. ressorts et d'essieux pour voitures
p. c. autres que des voitures de che-

min de fer et tramways, dans
leurs propres manufactures.... Ressorts d 'a c i e r

c. par livre et 20 Acier à ressorts en spirale pour plats et barres d'a.
p. c. ressorts en spirale, importés pour cier $10la tonne;
c. par liv. et 10 les fabricants de ressorts à voi- niassets, $5 la

p. c. tures de chemin de fer pour être tonne.
employé exclusivement à la fa-

p. c. ad valorem. brication de ressorts à spirale
pour chemins de fer dans leurs
propres manufactures..... .. $10 la tonne.

p. c. Clichés stéréotypés, électrotypés
et en cellulose de colonnes de

p. c. journaux, en toute autre langue
que l'anglais et le français...... c. le pouce carré.

p. c. Fil de fer et d'acier barbelé pour
clôture ..... .. ............ c. la livre.

Fil de zinc, taraudé ou tordu, ou
aplati et gaufré, pour être em-

p. c. ployé à la machine, dans la fabri-,
' p. c. , cation des chaussures..... .. 25 p. c. ad valorem.
p. c. Fil de fer ou'd'acier galvanisé, des

calibres, 2, 9, 12 et 13. ....... 20 p.c et 25 p.e.,
Instruments et appareils de phy- suivant les usages

sique, c'est-à-dire ceux qui ne auxquels ils sont
sont pas fabriqués au Canada, employés.
lorsqu'ils sont importés pour
l'usage des hôpitaux publics.. . 25 p.c. ad valorem.

Photographies, n'excédant pas le
p. c. , nombre de trois, envoyées par

des amis, et non pour être ven
01p. c. , dues ..... .... ....... 20 p.c. ad valorem.

p. c. 1 Caoutchouc en poudre............ 20 f f
Instruments de chirurgiens et de

dentistes, et aiguilles de chirur-
giens.. .... .............. 15 19

Livres-en dons, dans un but de
charité ................ 6 c. par livre.

Spécimens, modèles de cartes mu-
rales représentant des sujets

alibre 12 h 16, $10 d'histoire naturelle pour les uni-
la tonne. Calibre versités et les musées publics.. Imposables d'après
17 et plus mince, Peaux d'astracan et tabliers ou ta- la matière.
5 p. c. ad valorem. pis de foyer de chèvre de Chine,

entièrement ou partiellement
préparés mais non teints .. ... 15 p.c
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tériel, d'admettre un grand nombre de ces
articles en franchise, pour les usages de
l'industrie ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La
chose est possible: C'est du ministère des
Douanes que je tiens les renseignements que
j'ai donnés. Je ferai étudier la question et
si c'est le cas, je ferai rectifier la chose. Le
ministre des Douanes dit que quelques-uns
de ces articles étaient sujets à être admis en
franchise par arrêté ministériel, et dans
cette mesure même la liste devrait être mo-
difiée. Je verrai à ce que cela se fasse.

Outre ce transfert de marchandises im-
posables à la liste des articles admis
en franchise, le tarif général, comme je l'ai
dit, a subi d'importantes réductions. Je
vais maintenant soumettre à la Chambre le
tableau ou la liste des marchandises im-
posables qui sont frappées, sous l'empire du
tarif actuel, d'un droit moins élevé que sous
l'empire de l'ancien tarif, et j'indiquerai en
même temps les taux respectifs des deux
tarifs. Il Importe aussi de bien noter que,

le taux du droit sur tous ces articles se
trouve à subir une nouvelle réduction d'un
quart, sous l'empire du tarif de préférence.
L'honorable député (M. Foster) consentira, je
l'espère, à ce que je soumette cette liste. Je
vais lui transmettre ce tableau et il sera
ainsi en mesure de l'emporter chez lui et
de l'étudier à loisir.

Des VOIX: Lisez! Lisez!
Le MINISTRE DES FINANCES: Dans

le relevé que je vais lire, il faut remarquer
que pour les articles qui sont importés d'An-
gleterre,-le taux actuel des droits subit une
nouvelle réduction dans la mesure même sti-
pulée par le tarif de préférence. Les taux
des droits que je vais lire ne se rattachent

.nullement au tarif de préférence, car Il
s'agit uniquement de comparer le tarif ac-
tuel avec l'ancien ; et, je le repête, les taux
des droits actuellement en vigueur subissent
une nouvelle réduction jusqu'à concurrence
du tarif de préférence accordée aux mar-
chandises de provenance anglaisei

TABLEAU ou liste des marchandises imposables qui sont frappées sous l'empire du tarif actuel d'un droit moins
élevé que celui qui les frappait sous l'ancien tarif, ainsi que les taux respectifs sous les deux tarifs:

Ancien taux. Taux actuel.

Ceintures et bandages chirurgiques, ceintures électriques,
pessaires et suspensoirs de toutes sortes........... ... 25 p.c...................

Livres imprimés, publications périodiques et brochures,
n.s.a......... .. ............................... p.C. équivalant -à 18- p.c. cd val.

caleu é sur le pied des importa-
tions de 1896 ....... ..........

Billets, placards et feuilles pliées d'annonces.. ....... 5..l1 par liv. et 25 p.c........ ...
Etiquettes de boîtes de cigares, de fruits, de végétaux, de

viandes, de poissons, de pâtisserie et autres marchan-
dises; étiquettes, billets ou adresses pour expédition
ou prix; billets de chemins de fer et autres, lithogra-
phies ou imprimés en partie ................. .. 15c. par liv. et 25 p.c. dquivalant

46 p.c. ad val. calculé sur le
Céréales- pied des importations de 1896..

Blé ........ ................. ....................... 15c. par boisseau................
Farine de maïs...,...... ............................ 40c. par liv ................
Farine de blé .,...........................75 I ............
Canne, jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré, n.a.p.. 17 p.c...... ..............

Véhicules-
Bogheis, carrosses, charrettes à ressorts et autres voitures

semblables n.s.a.................................... Ne coûtant pas plus de $50, $5
chaque et 25 p.c. ............

Traîneaux..........................30 p. ....................
H orloges pour tòurs .... ............................... 30 p.e...... ....................
Houille bitununeuse. .... .............. .. . .......... 160c. par tonne...................
Faux-cols en coton, ou toile, xylonite, xyolite, ou cellulose. 24c. par douz. et 25 p.C., équiva-

lant à 52 p.C. calculé sur le
pied des importations de 1896..

Cordage, n.s.a.. .... ............................... 1e. par liv. et 10 p.e. équivalant
à 28 p.c. calculé sur le pied des
importations de 1896 .... .... .

Agrafes de corsets, buscs, bandes en lames et baleines,
garnies ou non................................... j5c. par liv. et 20 p.c. équivalant à

37 p.c. calculé sur le pied des
importations de 1896.......

Coton-Broderies, coton blanc......... ..... ........
Grosse toile (coton duck)...... . ........ . .....
Jeannettes, satinés et coutils, lorsqu'ils sont imprtés par

les corsetiers et couturières, pour usages de l'ndustrie,
dans leurs propres fabriques......... ........

Draps (sheets). .... ... ....... ... ..................

30 p.e.......... . ...... . ..
25 t ...................... ..

25 i ............ 20
32 il .. .. ............ ..... .30

10 I
15c. par liv.

35 p.c.
12c. par bois.
25c. par baril.
60C.
15 p.c.

35
25,,
25,
53C. p. tonne.

35 p.c.

25,

35"

25 p.e.
22J i
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Chemises de coton, coûtant plus de $3 la douzaine ., ....

Chaussettes et bas , .......................... ........
Manchettes en cot.n, toile, xylonite, xyolite ou cellulose.. 4

Produits chimiques et drogues.-
Glycerine, lorsqu'elle est importée par les fabricants

d'explosifs dans la fabrication de ces substances, dans
leurs propres fabriques...... ................ ......

Médicaments brevetés et particuliers, liquides, ne con-
tenant pas d'alcool ... ... . ...... ..... .........

Ether sulfurique.... . . .. .... ................
Solutions de peroxide d'hydrogène ....................

Faïence et poterie-
Damne-jeannes, barattes ou cruches.... ... ............

Charbon pour éclairage à l'électricité et pointes de
charbon... ..... . . . ...... .. .. ..........

Charbon pour éclairage électrique de plus de six pouces
de circonférence .............. ...............

Isolateurs de toute espèce........... ....... . ...
Poudre à canon et autres substances explosives.-

Poudre à gros grain nitre et autres substances explosives.
N itro-glycerine........ ................. ..... .. .
Couverts ou étuis de fusils ou de pistolets, gibecières....
Outils à fabriquer des cartouches....... ....... .....

Fabricationsen gutta-percha ou en caoutchouc.-
Bottes, bottines et souliers de caoutchouc, avec des em-

peignes en toile... ......... .................. ....
Courroies... ................. . .. .. .... .....

Instinents agricoles.-
Rouleaux de chemin ou de champ.. ............... ...
F ourches .. .............................. ..........
L ieuses à foin ........................................
Herses . ........................ ..... ......
Couteaux à foin ou à paille...........................
Couteaux tranchants..................................
Etendeurs d'engrais... . ............. ........ ...
Forets pour plantage de poteaux................
Extracteurs de pommiies .de terre............. ....
R ateaux, n.s.a................. ............. . ....
Faulx, manches de faulx, faucilles.....................
Pelles et bèches, fer ou acier, ébauches de pelles et de

bêches, et fer et acier taillé de forme pour ces ébauches

Tous autres instruments aratoires n.s.a............
Mancherons d'essieux ou caisses de charettes ou wagons.
Fer ou acier en barre, laminé soit en bottes, en tiges,

barres ou en faisceaux, y compris barres rondes, ovales,
carrées et plates et formes laminées, n.s.a........

Couplets et pentures, n.s.a.... .....................
Tuyaux de fonte de toute espèce . .....................

Ferraille de fonte.......... ..........................
Hérisson malléable et courroies à chaînons pour enger-

beuses..... ............... ... ............
Pointes à chaussure, équivalant à 52 p.c., sur le pied des

importations de 1895.. ... ..... ... . ............
Machines à vapeur et chaudières................. ...
Pièces forgées de fer ou d'acier de quelque forme ou

dimension que ce soit, ou en quelque phase de façon-
nement qu'elles se trouvent, n.s.a...............

Arbre en acier tourné, comprimé ou poli et fer ou acier
forgé en barres ou autres formes, n.s.a ...........

M. FIELDING.

Ancien taux. Taux actuel.

1 la douz. et 25 p.c. équivalant à
37 p.c. ad val. calculé sur le
pied des importations de 1896.. 35

[Oc. par douz. de paires et 35 p.c. 35
lc. par paire et 25 p.c. équivalant

à 59 p.c. ad val. sur le pied des
importations de 1896 ........ 35

20 p.c.................... . 10

50o ................ .... .... 25
5c. par liv ................. 25
50 p.c..................... 25

3c. par gallon de capacité, équi-
valant à 38 p.c. ad val. sur le
pit d des importations de 1896. .

$2.50 par mille, longueur de 12
pouces, équivalant à 44 p.c.
sur le pied des importations de
1896....... ....... ,..........

25 pour cent................
30 et. . .. . . -

4 c. par liv.................
4 l .
32½ pour cent ..............
35 e .

30 t
324 .

35 n
35 ' .
35 l ....................
35 le ..............
35 l ... ,.................
35 n ................ .
25 t .. ....... .........
35 l ...........
35 n ...... ..... ........
35 f .. .........
35 l ............

50 c. par douz., et 25 p. c., équiva-
lant à 38 p.c. sur le pied des im-
portations de 1896...........

35 pour cent................
32 ...................

$10 par tonne.............. ..
32½ pour cent............... .
$10 par tonne, mais pas moins de

35 p.c ......... .............
$4 la tonne . ..............

27. p.c.......... ...............
once à 4 onces au 1000, un
cent par mille..........J

27Î p.c.... ................

35 p.c., mais pas moins de $15 par
tonne. .......... ............

$10 par tonne et en outre à par
liv., équivalant à 35 p.c...

0 el

15 p. c.
25 t

3c. par liv.
3 i
30 p. c.
30 n

2525 1

25 n
25 1
25 e
25 e
25 I
25 i
20 et
25 t
25 ,
25 i
25 tg

35 t
25,.
30,.

$7 par tonne.
30 p. c.

$8 par tonne.
$2.50 la tonne.

20 p.c.
35,"
25 t

30 par tonne.

30 ,
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Ferrures à l'usage des constructeurs, des ébénistes, des
tapissiers, des selliers et pour les voitures, y compris les
étrilles................................................
Lingots en fer ou d'acier, lingots à crans, loupes et

lopins; massets, barres puddlées, balles et autres formes
moins finies que les barres de fer ou d'acier mais plus
avancées que le fer en gueuse, sauf les fontes....

Fer en gueuse ........ ........... .........
Fer en gueuse (au charbon de bois)............... .....
Fer en saumon........ ............ ........... ...
Serrures de toute espèce.... .............. ...........

Machines--
Tarares (fanning mils) . .......................
Broyeurs de grain........... .......... . ..
Moulins à vent.. ... ............ ...........

Broyeurs de minerai et de roche, bocards, rouleaux-
Cornish recouverts en cuir, forets à roche, comprimeurs
d'air, grues, élévateurs, coupeurs à percussion de houille.

Manèges à chevaux.......... .................
Machines locomobiles....... ................
Scieries mécaniques et moulins à planer locomobiles .....
Machines à battre et séparateurs ....... ......... .
Toutes autres machines locomobiles. .............. ...
M achines à mortaiser.... ........ ... .............
Clavigraphes.. . ...... ........ .. ...... . ......
Toute autre machine, composée en tout ou en partie de

fer ou d'acier, n.if.a............. ............
Clous et carvelles coupés, en fer, et carvelles de chemin

de fer.............. ....... .............
Clous, fil métallique de toute -aspèce n.s.a
Oreilles ou plaques de charrue, plaques de côté et autres

pour instrunents aratoires, lorsqu'elles sont ébauchées
et découpées de plaques d'acier laminées, mais non
moulées, percées, polies ou autrement ouvrées, lors-
qu'elles coûtent 4 cents par livre et moins..........

Pompes .............. ........ .......
Eclisses et coussinets de chemin de fer .. ..............
Fers d'angle, fers en T, poutres, fers à côtés, soliveaux,

longrines, fers en Z, en étoiles ou autres formes, fers en
forme de gouttières, ou autres formes employées dans
les ponts et autres constructions, en fer ou acier laminé,
non découpés ou forés et n'ayant pas été soumis à des
procédés de fabrication plus avancés que le laminage
n a IL nf- akuc1hese Arres ý- Mà œilelate On décOIrI

Ancien taux. Taux actuel.

324 p.c......................... 30 I

85 par tonne ....................
$4 .... .. ...........
s i . ..... ........ . .
b4 •,............ ........
32 c .... ... .....

82 par tonne.
82.50 ,
82.50 .
$2.50 ,,
30 p.c.

35 p.c....... .... ... ...... . 25 e
35p.c.... .. ...... ........... 25
30p.c.... .... ........... 25

274p.c...... ............ ...... 2 p.c.
30 , ....... .... .. ..... .25
30 I ........ ........... 25 ,
30 t ................. ... .. 25 fi
30 I ......................... 25 I
30 , ......................... 25 I
27. le .............. ....... 25
27; e .. .......... .. ........ i25

27 I ............ ........ 25

tc. par livre .......... ... ..... ýc. par liv.
lc. ............... c.

20 p.c.......................... 5 p.c.
30 e .. ... . ................ 25 I
$10 la tonne ... .......... i8 la tonne.

pées ou forées ....... ... ... ... ................ 124 p.c. ....... ....... 10 p.c.
Feuillards, liens et bandes en fer laminé ou acier, de huit

pouces ou moins de longueur, calibre dix-huit et plus
epais, n.s.a.......... ............. .. .......... 35 p.., mais pas moins de 410 par

tonne ... ....... ............ $ 7 par tonne.
Feuillet, ou plaques de fer ou d'acier laminées, rognées ou

non, et lames de fer ou d'acier à fusil découpées ou
laminées en cannelures, n. a. p.... .............. $10 par tonne.............. .$7 par tonne.

Plaques de fer ou d'acier lamine d'au moins trente pouces
de largeur, et d'au moins un quart de pouce d'épais-
seur, n. a. p ............ .................. 12 P. ..c................... 10 p. c.

Cylindres ou rouleaux er. fer durci ou en acier...... ... 35 p. c..... . .. ............. 40
Patins de toutes sortes, à roulettes ou autres ou Parties

d'iceux........ ..... ...... ........ ..... 10 c. par paire et 30 p., c. équiva-
lant à 57 p. c. ad valorem sur le
pied des importations en 1896.. 35 •

Lames de fer ou d'acier à fusil découpées ou laminées en
cannelures, lorsqu'elles sont importées par des fabri-
cants de tuyaus de fr forgé ou d'acier pour être em-
ployées seulement dans leurs propres fabriques à la
fabrication de tuyaux de fer forgé ou d'acier.......... $10 par tonne, équivalant à 54 p.

c. ad valorem .................. 5
Poêles de toutes sortes et les parties d'iceux .......... 27 p. .... . ......... ... . .25
Plaques de poêles et fers à repasser, fers de chapeliers, de

tailleurs, plaqués en tout ou en partie.. .. ........ 27J p. c............. ........... 25
Tubes pour chaudières en fer forgé ou en acier, y compris 2 pf

les carreaux ondulés pour chaudières de marine.... . . 7ý p.c. ............ ... 5 P.C.
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Tubes ou acier laminé, sans soudure non reliés, n'ayant pas
plus de l pouce de diamètre.... .. ............

Tubes, en acier et sans soudure, pour bicycles........
Articles en fer ou en acier émaillé. n.s.a.............
Toiles en fil de fer, ou fil de fer ou d'acier, pour clôtures,

n.s.a..................... ...............
Bandes métalliques à pointes......................
Fil métallique de toutes sorte n.a.p.... .... . .. ......
Fil métallique, en toron ou tordu, pour faire sècher le linge

ou suspendre des cadres, ou autre fil métallique tordu.
Ferrailles de rebut, de fer ou d'acier forgés, y compris

découpures et rognures, de tôles ou de feuilles de fer
ou d'acier qui ont servi; bouts coupés de barres,
semelles et rails à fer blanc n'ayant pas été en usage...

Coutellerie de toute sorte, n.a.p.. ....... .. .......
Plaque d'acier pour les ponts ébauchés, ou à bords laminées

dites universal mi/ lorsqu'elle est importée par des
entrepreneurs de ponts................... ..

Acier en barre, feuille ou plaque, plus épaisse que le calibre
dix-sept, et d'une valeur supérieure à 2îs cts la livre....

Feuillards, bandages et bandes en acier, calibre 18 et plus
épais, d'une valeur supérieure à 2ý ets par livre.

Herminettes, couperets, hachettes, marteaux, piques,
pioches et ébauches......................... .... ...

H aches.................. ........... .. ... . .......
Scies............. .. . ................. ....
Lim es et rapes........... .............. .............
Outils, pour la main ou la machine, de toute sorte, n.a.p.

Cuir-
. Cuir en morceaux pour tanneurs.................

Accessoires pour presses litographiques........... . .....
Métal composite pour fabrication des bijoux........ ...
Clichés stéréotypes et en cellulose pour almanachs, calen-

driers, brochures illustrées, annonces de journaux ou
gravures, et autres ouvrages semblables pour le commerce
ou autres fins, n.s.a., et matrices ou enveloppes en cuivre
pour ces choses....... ...... ..... ..... .. .....

Clichés stéréotypés, électrotypés et en cellulose decolonnes
de journaux, et bases et support composé en tout ou en
partie de métal ou cellulose... .... ....................

Matrices ou enveloppes en cuivre pour ces choses.........
Fil métallique de toute sorte, autre qu'en fer ou acier, n.a.p.
Toutes pièces d'orgue, excepté les anches............
P ianos....... ..................................... ....
Huiles-

Huile de charbon et kérosine, .distillées, purifiées ou
rafinées, naphte et pétrole, n.s.a... ............

Produits du pétrole, n.s.a.......... ... ..............
Pétrole cru, huiles à combustible et à gaz, (autre que le

naphte, la benzine et la gazoline) importés par des
manufacturiers (autres que des raffineurs) pour usage
dans leurs fabriques, pour des fins de chauffage, ou
pour la fabrication du gaz ...........................

Huile d'olives, préparée pour les salades...............
Huile à lubrifier, composée en tout ou en partie de

pétrole, et coûtant moins de vingt-cinq centins par
gallon... ................................... .

Papier, et articles en papier-
Papier à tentures . .... ................ ...

Plâtre de Paris ou gypse, calciné ou manufacturé .........
Enseignes en fer ou acier emaillé, et lettres pour ces choses.

Chaussettes et bas, en soie........ ...............
Ardoises-

Tuiles en ardoises.......... .. ................

Ardoises d'écoles pour écrire.........................
Savon-

Pearline et autres poudres à savon ........ ...........
M. FIELDING.

Ancien taux.

15 p.c....
15 p.c....
35 p.c....

Taux actuel.

10 p.c.
10 p.c.
30 p.c.

27 p.c......... ................ 15 p.c.Ac.~par livre..................15 p.c.
25 p.c.... .... ,. ............... 20 p.c.

27J p.c. ... , .......... ....... . 25 p.c.

$4 par tonne ......... ......... $1 par tonne.
32:4 p.c........... ...... . .. 30 p.o.

124 p.c......................... 10 p.c.

$10 par tonne. ....... ...... 5 p.c.

$10 . . .... ........... 5 p.c.

35 , ................ 30p.c.
35 ,. . .. . ......... 25p.c.
32. ............... ... 30 p.C.
35~p.c....... . . .. . . . . 0 p. c.
35 P.C ... .. .. ..... ... . ... ... .. ... 30 P.C.

20 p.e. ........ . ... ....... 15 p.c.
27M p.c.. . .. .. ......... ...... 10 p.c.
25 p.C..................... 10 p.C.

2c. par pouce carré... ........... 1Uc. par pouce
carré.

Rc. I ... .......... .

2e. f .......... ....
25 p. c. : .......................
30 p. e.............. . .....
35 p. c........ . ........... ...

jc. i
lc.
20 p. c.
25 p.c.
30 p.c.

c par gallon.................. 5c. par gall.
Sk. .. .... ............. 5C.

3c. .. .. ............ 2c.3 0 p.c.................... 20 p. c.

6c,. par gallon................. 5c. par gall.

Equi valant aux taux ad1 val. basés
sur les imp. de 1896-39 p.c
40c. par baril de 300 lbs .....
35 p. C..........................
10c. par douz. de paires et 35 p. c.

30 p. c., mais pas plus que 75c. par
morceau noir ou bleu ni plus de
90c. par morceau d'autre cou-
leur..........................

30 p. c. ............. .. .....

35 i ..........................

35 p. c.
12ic. p. 100lbs.3 0 p. c.
35 p. c.

25 p. c., pas
plus de 75e.
parmorceau.

25 p. c.

30 i
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Tissus pour fabrichtion des claques et chaussures en caout-
chouc, importés par les fabricants de claques et chaus-
sures en caoutchouc, pour être employés dans leurs pro-
pres manufactures, non écrus......................

l Il écrus........................ .....
Pierre et articles en-

Pierre à pavage, granit, pierre de taille brute, grès
et toute pierre à construction non taillée. . . . . . .

Granit et pierre de taille préparée; toute autre pierre à
construction préparées, à l'exception du marbre... ...

Pierre à pavage, préparee...
Glucose ou sucre de raisin, sirop de glucose et sirop de

mais, ou tout sirop contenant une certaine quantité de
ces produits........ ... ....... . .............

Boites de montre...,. ...... ..........................
Rateaux à foin en bois ...... ...... ....................
Saule ou osier-

Stores en morceaux, ou coupés et bordés, ou montés sur
rouleaux., ......... .... . .. ........ ...........

Laines et lainages-
Bas et chaussettes en laine filée, en poil de chèvre d'Al-

paca, etc-.............. ......... . ...............
Fil de laine coûtant 30 cts la lb. et plus, importé en cube,

en rouleau, ou en écheveau, par les fabricants de laina-
ges pour être employés dans la fabrication de leurs
produits ..... .... ... . ........... .... ........

Revers en lustré, laine et autre produit, ressemblant à
la laine longue du C0anada... ..... ............ ...

Couvertures .... ............. ... . ... ..... ....

Ancien taux.

220 Il .
30 Il f

Taux actuel.

. . . . . . . . .... 5...............

20 Il .................... .. . 15

30,
30

20 ,
20 i

lic. par livre.................... îc. par livre.
35 p. c ......................... 3 0  p. c.
35 i ................... ..... 25 I

35 pour 100, mais pas moins de 5
c. par verge carrée, équivalent
à 41 pour 100, comparé aux im-
portations de 1896. ......... 35

10 ets par douz. de paires et 35 p.e. 35

30 pour cent......... ...... .... 20

20 i ..... ......... ..... 15
5cts par livreet 25pour100, équi-

valent à 39 pour 100 ad valorem
Tapis, deux plis, trois plis, à la façon d'Ecosse, tout basé surles importations de 1896. 35

laine ........................ .. .... ............ 5cts par verge carrée et 25 pour 100
équivalent à 36 pour 100, com-

Tapis, deux plis, trois plis, à la façon d'Ecosse tout en paré aux importations de 1896.. 35
coton, ou autre matière que la laine, etc ............ .3 ets par verge carrée et 25 pour

100, équivalent à 37 pour 100
basé sur les importations de1896. 35

Je maintiens que même si les réductions rées dans cetteliste, nous étions loin de
indiquées dans le tableau ci-dessus étaient continuer l'ancienne politique nationale, car
les seules, cela serait déjà une réforine im- nous aurions accompli une réforme impor-
portante du tarif. Mais si on prend le tarif tante.
différentiel qui abaisse d'un quart le tarif Mais si on tient compte *de plus que sur
général, on voit combien ont été considé- tous ces articles qui peuvent être achetés
rables les réductions opérées. en Angleterre, il y a unenouvelle réduction

Je viens de donner les réductions opérées d'un quart des droits, je crois que le pays
sur un très grand nombre d'articles ; je vais sera convaincu, qù'au lien d'avoir maintenu
maintenant appeler l'attention de la Cham- la politique nationale comme l'opposition le
bre sur une autre réforme du tarif ; mais prétend, nous avons accompli une Impor-
avant d'aborder cette partie de la question tante ré"orme fiscale, en. conformité des
je demanderai à l'Orateur de déclarer qu'il engagements pris par le parti libéral à la
est six heures. convention de 1893.

Je passe maintenant à une autre réformeA six heures la séance est suspendue. du tarif. J'ai donné les réductions opérées
sur un grand nombre d'articles. 'Voyons
maintenant ce que, dans l'ensemble, ces ré-

Séance du soir. ductions représentent dans la taxation, du-
rant l'exercice écoulé- Pour cela Il faut

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel- calculer ce qu'auraient rapporté les Impôts
ding) : Avant la suspension de la séance, J'ai douaniers sur le commerce du pays durant
lu une longue liste des articles sur lesquels l'année 1898, si, au lieu du tarif actuel, nous
les droits ont été diminués d'une manière avions eu le tarif de 1896. Ce calcul peut
appréciable, comparés au tarif de 1896. et se faire de deux manières.
dans mes commentaires sur ce tableau je Si on prend la moyenne des droits Impo-
disais que même si nous n'avions pas à mon- sés par le tarif de 1896 et si on applique cette
trer autre chose que les réductions opé- moyenne aux Importations de 1898,.et ai on
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compare ensuite le résultat avec ce qui a
été réellement payé en vertu du tarif
de 1898, nous avons approximativement
le chiffre qui représente la réduction
opérée dans la taxation. Mais il y
a un autre moyen d'arriver à ce résultat
d'une manière plus exacte, et c'est celui-là
que j'adopterai. Je vais prendre le tarif de
1896, item par item, et je vais l'appliquer
aux importations de 1898, et je calculerai ce
que la taxe fiscale aurait rapporté si le
tarif de 1896 avait été encore en vigueur.

J'ai ici un état du tarif de 1896 appliqué aux
importations de 1898, et les droits perçus sur
les importations de 1896, sous le tarif de 1896,
auraient été de $24,752,827.08. Les droits
prélevés sur les mêmes importations, sous le
tarif de 1898, ont été de $22,157,788.49 ; si on
déduit de cela les remboursements, en vertu
du tarif préférentiel, estimé à $120,000, on
reste avec une somme nette de $22,037,-
788.49. Si maintenant on déduit cette der-
nière somme du total des droits qui au-
raient été prélevés sur les importations de
1898 pour le tarif de 1896, on constate que
la réduction opérée par le tarif de 1898 est
de $2,715,038.59.

Mais il y a ici un fait qu'il est bon de
faire remarquer. J'ai parlé de l'importation
du maïs. Nous en avons importé en 1898,
19,771,314 boisseaux, et comme cet article
est admis en franchise, il a été entré pour
la consommation, bien qu'une bonne partie
fût destinée à l'exportation et ait été en-
suite exportée. On peut objecter que si l'an-
cien droit de 74 cents par boisseaux pour la
consommation eût été encore en vigueur, ce
maïs n'aurait pas été importé pour la con-
sommation et que par conséquent, il ne faut
pas le faire entrer dans les calculs actuels.

Je ferai remarquer que si un des résul-
tats du tarif a été non seulement d'encoura-
ger la consommation du maïs, mais aussi
d'en faire venir de grandes quantités desti-
nées .l l'exportation, nous avons par à pro-
curé du travail aux chemins de fer, aux élé-
vateurs, aux steamers, et à tous ceux qui
sont intéressés dans ces industries diverses,
et je considère que ce fait, attribuable au
tarif. n'est pas sans avoir son importance.

Néanmoins, pour les besoins de la discus-
sion, je donne àt mes adversaires le bénéfice
de leur prétention au sujet du maïs et je
n'appliquerai le tarif de 1896 seulement qu'au
maïs importé pour la consommation, en
1898 ; c'est-à-dire q'.ie de l'importation totale
je déduis le maïs étranger qui a été exporté
et j'arrive au résultat suivant :
Droits percus en 1898. ......... ,22,157,788 49

Moins, remboursements estimatifs,
en vertu du tarif différentiel . .. 120,000 00

Net........ . 822 037,788 49

Les droits qui auraient été prélevés, par le
tarif de 1896. sur toutes les marchandises,
en allouant 7ý cents par boisseau sur 5,440.-
764 boisseaux de mais, auraient été de $23,-
678,035.83. Ainsi. en donnant à nos adver-
saires tout le bénéfice de leur prétention au

M. FIELDING.

sujet du maïs, nous voyons que par le nou-
veau tarif nous avons prélevé sur les impor-
tations de 1898, $1,640,247.34 de moins que
si le tarif de 1896 eût été en vigueur.

Ces calculs sont basés sur le commerce de
l'exercice terminé le 30 juin 1898, mais j'ai
ici -.

M. FOSTER : Avant de passer à une autre
question l'honorable ministre peut-il nous
dire par quels moyens il arrive à ces con-
clusions. C'est bel et bon de dire que c'est
comme cela, niais comment le prouve-t-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
chargé un fonctionnaire capable et qui a
certainement agi avec impartialité, d'appli-
quer le tarif de 1896, item par item, aux im-
portations de 1898, telles que nous les avons
dans les tableaux du Commerce et de la
navigation.

M. FOSTER : L'honorable ministre a-t-il
ces calculs ?

Le MINISTRE DES FIN ANCES : Les ré-
sultats' seulement. Je n'ai pas les calculs
ici, mais je crois que je pourrai les procurer
à l'honorable député et je donnerai des or-
dres dans ce sens. Je ne pouvais pas don-
ner ici plus que les résultats; dans tous les
cas, j'aurai occasion d'en reparler avec mon
honorable ami.

M. FOSTER : Il serait plus satisfaisant
d'avoir les calculs mêmes.

Le MINISTRE DES FINANCE$ : Le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
croyait que vous aviez dit que les résultats
suffiraient.

M. FOSTER: Il a de drôles d'idées' par le
temps qui court.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
maintenant à soumettre un état comprenant
les neuf mois terminés le 31 mars 1899, com-
parés à la période corespondante de 1896

Etat comparatif indiquant la valeur des marchandises
importées pour la consommation durant les neuf
mois terminés le 31 mnars, de l'exercice 1898-99, et
1895-96, indiquant aussi les réductions de droit,
sous le nouveau tarif:

Neuf mois, 1898-99.

Valeur des marchandises imposables,
importées pourla consommation..

Valeur des marchandises exemptées
importées pour la consommation...

Total......,.............

Neuf mois, 1895-96.
Valeur des marchandises imposables,

importées pour la consommation...
Valeur des marchandises exemptées,

importées pour la consommation...

Total ....... ...... ....

$64,772,597 00

48,017,409 00

$112,790,006 00

$50,972,796 00

33,179,468 Of,

$84,152,264 OÔ
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Déduction faite du numéraire et lin-

gçots, la valeur des marchandises
importées pour la consommation
pendant 9 mois de 1898-99 est de.. $108,712,313

Le total des droits perçus est de..... 18,751,708 05
Moins remboursements estimatifs,
par suite du tarif différentiel...... 40,000 00

Moyenne du droit sur les marchandi-
ses inposables et exemptées, à l'ex-
clusion du numéraire et des lingots
17-21 pour 100.......... .....

Déduction faite du numéraire et des
lingots, la valeur des marchandises
importées pour la consommation,
durant les neuf mois de l'exercice
1895-96 était de...... ...........

Les droits perçus ont été de... .....
Moyenne des droits sur les marchan-

dises impsables et exemptées, à
l'exclusion du numéraire et des
lingots 19'35 pour 100 .............

$18,711,708 05

$79,888,306 00
15,463,213 11

s
Pour 100.

Moyenne, 1895-96 . ................. 19-35
Moyenne, 1698-99.... .... ......-... 1721

Réduction............,..... 214

Cette réduction équivaut à Il pour 100 de
l'ancien tarif, ou en d'autres termes à uu
neuvième des droits de 1896.

Si on applique la moyenne des neuf mois
de 1895-96 aux importations des neuf mois
de 1898-99, on a le résultat suivant:
Droits qui auraient été perçus avec la

moyenne de 1895-96.............. 821,035,832 56
Droits réels perçus.................. 18,711,708 05

Réduction.............-. $2,324,124 51

En calculant sur cette base, la réduc-
tion pour l'exercice complet serait
de plus de........................ $3,000,000 00

De tout cela il ressort clairement que les
réductions dans le tarif, comparées à da pré-
tendue politique nationale durant le dernier
exercice, alors que le tarif différentiel n'était
que partiellement en vigueur, se sont éle-
vées à $1,640,000 même en faisant une dé-
duction pour le maïs. Lorsque le tarif dif-
férentiel est devenu, en pleine vigueur, la
réduction est devenue plus considérable, et
pour les neuf premiers mois de l'exercice en
cours, elles s'élèvent à plus de deux mil-
lions et quart, et si, comme je l'ai dit on
fait le même calcul pour tout l'exercice, on
arrive à une réduction totale de plus de trois
millions, comparée à ce que les: droits au-
raient été sous la politique nationale.

Je considère qu'en présence de ces résul-
tats, la Chambre et le pays admettent que.
nous avonc accompli des 'réformes fiscales
importantes, et j'espère aussi que les chiffres
et les faits que je viens de citer vont faire,
taire pour toujours cette prétention que la
politique nationale est encore en vigueur et
en pleine application.

A plusieurs reprises, dans cette Chambre,
on a discuté la question des droits spécifi-
ques et des droits ad valorem. L.s droits
spécifiques ont certainement leur bon côtr;

dans certains cas, surtout en matière de
denrées alimentaires, car un droit ad valo-
rem pourrait être un app&t à l'importation
de marchandises sophistiquées. Mais quand
il s'agit d'articles manufacturés sur lesquels
il y a un droit spécifique, ou un droit mixte,
c'est-à-dire partie spécifique et partie ad
valoreni, ils sont exposés à devenir exces-
sifs. Sous l'ancienne politique nationale il
y avait des cas où les deux droits réunis ou
le droit spécifique seul, équivalaient à un
droit ad valorem de 50 et 60 pour 100, et
même beaucoup plus haut, dans certains
cas, comme me le fait remarquer un ami à
mes côtés. A tort, ou à raison. nous
avons cru Important de diminuer ces droits
spécifiques. Ils ne sont pas encore tous dis-
parus ; niais il y a .59 item sur lesquels le
droit était ou spécifique ou mixte et est
maintenant ad valorem.

M. FOSTER : Combien en reste-t-il?
Le MINISTRE DES FINANCES : Un bon

nombre ; je viens de le dire, nous ne les
avons pas tous abolis, mais donnez-nous le
temps.

Je dirai un mot maintenant de l'application
du tarif différentiel. Je remarque que de-
puis quelque temps l'opposition a adopté
une autre tactique à l'égard de ce tarif dif-
férentiel. Le succès merveilleux qui a suivi-
son adoption, son effet sur l'opinion publi-
que Ici, et à l'étranger ne paraissent pas
être du goût des honorables députés de la
gauche. Leur principal grief au début était
que nous avions accordé cette préférence
commercialp à l'Angleterre sans en recevoir
aucune compensation.

M. FOSTER : Ecoutez ! écoutez!
Le MINISTRE DES FINANCES Mon ho-

norable ami entend sans doute faire remar-
quer qu'il a préconisé cette politique par le
passé. Quoiqu'il en soit, nos adversaires se
servent aujourd'hui d'un autre argument.
Ils prétendent maintenant que cette préfé-
rence qu'ils nous reprochaient d'avoir ac-
cordée trop librement et sans exiger de com-
pensation, se résume à rien du tout.

On a pris un temps considérable pour es-
sayer de prouver que, après tout, Il n'y a pas
de privilège de tarif. On a dit que nous
avions blagué et trompé le peuple anglais
et que le gouvernement libéral s'était joué
honteusement de John Bull. J'ai ici un ar-
ticle publié par l'organe en chef du parti
conservateur, Il y a quelques jours, et je le
cite parce que j'ai raison de croire qu'il ré-
flète le sentiment de ce parti sur cette ques-
tion:

Nous savons maintenant à quoi nous en tenir quant
au tarif de préférence envers la Grande Bretagne.
Quand ce projet a été rendu public, le peuple anglais
a cru que les 25 pour cent de'droits étaient rétranchés
en sa faveur-c'est-hdire que l'impôt de 35 pour cent
serait, comme par le passe, perçu sur toutes les mar-
abandises étrangères, mais qu'il ne serait que de 10
pour cent pour les marchandises anglaises. L'Angle-
terre s'est éjouie de cet avantage considérable et, à ce
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sujet, Kipling a écrit la poésie "Our Lady of the
Snows "-

L'article se termine comme suit : Je cite le
Mail et Empire " de Toronto:
Ce prétendu tarif prévilégié envers la Grande-Bre-

tagne est une insulte à ce pays et comme on l'a
annoncé à son de tromp, il ne pourra que jeter du
déshonneur sur nous.

Ce que dit l'organe de l'opposition va un
peu plus loin que les déclarations faites dans
cette Chambre, mais cet article réfiète l'opi-
nion de l'honorable député (cir Charles
Tupper) qui dirige l'opposition, et celle des
autres députés qui proclament qu'il n'y a
pas de tarif privilégié et que le peuple an-
glais a ét.I dupé et trompé par nous. Eh
bien ! M. l'Orateur, quoiqu'on puisse dire du
peuple anglais, je crois qu'il n'y a que le
parti conservateur du Canada, dans le mon-
de entier, pour dire que ce peuple est telle-
ment ignorant qu'il ne peut comprendre le
véritable sens du tarif privilégié. Aucun
ministre, aucun député, dans cette Chambre,
n'a déclaré que nous avions proposé de ré-
duire les droits de 35 pour 100 à 10 pour 100
sur les marchandises importées di'Angle-
terre. Rien de tel n'a été publié dans un
journal d'Angleterre et il n'y a absolument
rien qui puisse faire entendre telle chose.
Cependant l'organe en chef du parti conser-
vateur déclare solennellement que nous
avons trompé et blagué le peuple anglais.

Le tarif privilégié indiquait en toutes
lettres que les droits Imposés suivant le ta-
rif général-non l'ancien tarif conservateur,
mais le tarif général revisé, dont les droits,
comme je l'ai démontré, sont de beaucoup
moins élevés qu'ils ne l'étaient sous l'ancien
tarif dans nombre de cas-que les droits,
d'après le tarif général, devaient être di-
minués sur les marchandises importées d'An-
gleterre, dans une proportion d'un huitième
de droits et que plus tard il y aurait une
autre diminution d'un huitième, ce qui don-
nerait une diminution totale d'un quart de
droits. Ce privilège existait du moment
que le tarif a été présenté, en avril 1897.
Mais, à cause de l'attitude prise par le gou-
vernement de Sa Majesté, attitude nécessitée
par les traités entre l'Angleterre, l'Allema-
gne et la Belgique, on a dû renvoyer à plus
tard les dispositions de ce tarif privilégié qui
concernent plus particulièrement ces autres
parties du monde. Je veux, cependant, atti-
rer l'attention de la Chambre sur un point
important qu'on n'a pas traité Ici, alors
que, par suite du délai occasionné par la
nécessité où se trouvait le gouvernement an-
glais de dénoncer ces traités, la mise en vi-
gueur de ce tarif de privilège en faveur des
marchandises anglaises contre les marchan-
dises de provenance américaine. Mais ce
tarif de privilège a été mis en vigueur le
23 avril 1897 et continué jusqu'aujour-
d'hui. C'était donc un réel avantage qu'on
donnait au Canada sur les Etats-Unis, un
privilège tout d'abord d'un huitième et main-
tenant d'un quart. Je signalerai tout spé-
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cialement ces faits à mon honorable ami, le
chef de l'opposition, qui a répété à maintes
reprises qu'il n'y avait dans ce fait aucun
privilège de tarif, que tout se résumait à
une simple farce.

Que les droits dans le tarif général soient
élevés ou non, cela n'affecte en aucune façon
le privilège du tarif qui reste à un quart pour
cent de réduction. Dans le cas même où
les honorables membres de la gauche au-
raient raison, si nous avions considérable-
ment élevé le tarif général, le fait n'en ex-
iste pas moins qu'il reste une réelle préfé-
rence d'un quart de droits. Si des mar-
chandises anglaises entrent en douane en
même temps que des marchandises étran-
gères, la préférence devient manifeste, les
premières sont admises à 75 cents, tandis
que l'expéditeur étranger est obligé de payer
un dollar. Le fait est très manifeste et le
peuple anglais le comprend, j'en suis con-
vaincu, ainsi que le marchand et le fabricant
anglais. On ne saurait donc dire que nous
avons voulu tromper le peuple anglais.

Moa honorable ami, à mes côtés, me rap-
pelle que la chose est aussi parfaitement
comprise du fabricant américain. Je si-
gnalerai le fait que le colonel Bittinger, con-
sul américain & Montréal, a récemment
adressé au gouvernement de Washington un
rapport, dans lequel il dit que le privilège
accordé aux marchandises anglaises sur le
marché canadien nuit au commerce des
Etats-Unis. Afin de démontrer la valeur de
ce privilège je vais soumettre à la Chambre
un échantillon d'envoi de marchandises Im-
portées par l'une des grandes maisons de
commerce du Canada. Il s'agit de 91 colis
de marchandises de nouveautés :

Gants, chapeaux lainages, dentelles, étoffes en
laine, jarretières élastiques, fils de laine, rubans de
coton blanc, rideaux en dentelles, toiles, damas, mou-
choirs et serviettes.

Voilà une liste de marchandises anglaises.
Voyons quel effet a ce tarif sur cette Impor-
tation. Sous l'ancien tarif le droit aurait
été de $3,754, ou 30:62 pour 100. Le mon-
tant payé à Montréal a été de $3,058.88, soit
24:93 pour 100, ce qui représente une réduc-
tion de $695.12. soit 5:69 pour 100 sur la
valeur des marchandises.

M. FOSTER : Quel était la valeur de la
facture ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $12,-
000, je crois, mais je n'ai pas la facture de-
vant moi. On a dit que ce tarif de préfé-
rence envers la Grande-Bretagne n'était pas
de nature à compenser le coût de l'impor-
tation de l'Angleterre, comparaison faite
de celles exportées des Etats-Unis. Nous
allons démontrer le vrai sens de ce raisonne-
ment. SI, grace à ce privilège, l'importa-
teur anglais se trouve en état de soutenir la
concurrence de l'Américain sur le marché du
Canada, il s'en suit que sans ce privilège il
n'aurait aucun avantage sur ce marché.
Ainsi le raisonnement fait plus haut manque
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de fondement dans sa base môme. J'ai ap-
pris, en outre, d'une maison de commerce
qui importe considérablement d'Angleterre.
que les frais de transport. assurances et
expédition, etc., représentaient 10 pour 100
du droit total, ce qui, sur le 25 pour 100,
laisse un avantage de 15 pour 100 à l'impor-
tateur anglais. Mais je veux surtout In-
sister sur ce point alors même que les frais
d'importation sur les marchandises d'Angle-
terre seraient plus élevés que ceux sur les
marchandises Importées des Etats-Unis, si le
privilège accordé à l'exportateur anglais
couvre en tout ou en partie cette différence
dans le codt, il s'en suit évidemment que
sans ce privilège l'exportateur anglais n'au-
rait aucun avantage sur le marché cana-
dien. Ce privilège est donc pour lui d'une
valeur réelle.

On a dit que les importations d'Angleterre
avaient bien peu augmenté alors qu'on cons-
tatait une augmentation considérable dans
nos Importations des Etats-Unis. Je ne vois
là rien qui puisse blesser nos amis d'Angle-
terre. Nous exportons des Etats-Unis une
quantité considérable de matières premières.
que l'Angleterre même est obligée d'importer
et qu'elle ne peut par conséquent nous fa-
voriser. Prenons par exemple le maïs. Il n'est
pas un Anglais qui se plaindra de ce que
nous admettons cet article en franchise car
l'admission en franchise de cet article est
un fait dont il aime lui-même à se vanter.
Prenons le fer: l'Angleterre importe une
quantité considérable de fer des Etats-Unis
et ainsi elle ne saurait trouver à redire de
ce que nous faisions la même importation.
L'Anglais sait que nous lui avons accordé
un privilège de 25 pour 100 ; qu'il sache bé-
néficier de la chose, c'est son affaire et l'on
peut être sûr qu'il ne manquera pas de retirer
tous les avantages possibles sous ce rap-
port, s'il constate que nous exportons des
Etats-Unis certains articles à meilleur mar-
ché qu'il ne peut les vendre, il saura bien
étudier la chose et tourner la difficulté à
sou avantage. D'un autre côté si l'aug-
mentation de ces importations est due au
fait que nous avons besoin de certaines
choses que l'Angleterre ne peut nous vendre,
choses qui peuvent être produites à meil-
leur marché aux Etats-Unis, alors l'Angle-
terre comprendra que nous devons les ex-
porter de ce pays et suivra même notre ex-
emple, ainsi qu'elle le fait actuellement. Il
y a cependant plusieurs raisons pour les-
quelles l'Anugleterre n'a pu bénéficier autant
<Fie tous l'espérions de ce tarif différentiel.
La première ralson,-Il nous fait plaisir de
le constater,-c'est que grâce au tarif du
gouvernement impérial, le fabricant et le
négociant anglais ont vu prospérer tellement
leurs affaires depuis quelques annécs qu'ils
n'ont pas le temps d'exploiter de nouveaux
marchés. Il y a une autre difficulté et elle
consiste dans le fait que le fabricant an-
glais ne produit pas, sous plusieurs rapports,
les articles dont a besoin le Canada.

Je conversais dernièrement avec un homme
qui fait unt commerce considérable de coton
au Canada et je lui demandais pourquoi il

nimportait pas ses marchandises d'Angle-
terre. Il m'a répondu qu'il était obligé de
les importer des Etats-Unis parce que le fa-
bricant anglais ne produisait pas le genre
de marchandises dont il avait besoin et qu'il
n'était pas prêt à changer son outillage pour
fair(- plaisir aux Canadiens.

Puis il y a une autre raison. J'ai lu ré-
cemment un Intéressant article du corres-
pondant de la " Gazette '' de Montréal, à
Londres, sur les commerce anglo-canadien,
basé sur une déclaration faite par M. Cham-
berlain dans le parlement britannique au
sujet de l'étendue de l'augmentation du
commerce avec le Canada. L'écrivain par-
lant de la faible augmentation des exporta-
tions britanniques au Canada, disait qu'il
avait discuté la question avec plusieurs
marchands bien connus de Londres qui déela-
raient qu'avant de pouvoir obtenir une forte
augmentation quelconque dans les exporta-
tions britanniques, il faudrait qu'il y eût à
Londres un corps de marchands canadiens
que le fabricant pourrait aller trouver pour
vendre ses marchandises. Ce correspondant
signale que les grandes affaires qui se font
entre l'Angleterre et les colonies australien-
nes se font, non pas directement entre les
marchands australiens et les fabricants, mais
par l'entremise des maisons australiennes à
Londres. " Dans l'almanach des adresses de
Londres. cette année," dit le correspondant,
" il y a environ 250 marchands exportateurs
australiens et néo-zélandais et seulement
cinq Canadiens ". Il faut, je crois, tenir
compte de toutes ces choses comme étant
des raisons pour lesquelles les marchands
et fabricants britanniques ne peuvent se
prévaloir plus largement des avantages de
notre tarif de préférence. Mais bien que
l'augmentation ait été moindre que nous n'au-
rions aimé la voir, ne supposons pas un Ins-
tant que notre nouveau tarif n'ait pas été
très avantageux pour le fabricant britanni-
que, qui le comprend et l'apprécie. J'ai ici
un état des Importations britanniques en
189S. indiquant les droits qui ont été réelle-
ment payés, et ceux qui auraient été payés
sous l'ancien tarif. Le voici :
Valeur des marchandises imposables et

entrant en franchise, pour la consom-
mation delaGrande-Bretagne (moins
la monnaie et les lingots) ... ..... 8 32,043,461 00

Montant des droits- qui auraient été
perçus sur ces importations si l'on
avait appliqué la moyenne du tarif
ad valoren de 1896, sur les marchan-
disesbritanniques, savoir: 22.42pour
100...................... ......... 7,184,143 96

Droits qui ont été réellement perçus,
moins l'estimation du remboursement
de $100,000, à cause dutarif de préfé-
rence.... ...................... 6,549,428 60

Le montant de la réduction sur les mar-
chandises britanniques en 1898, a été
de............................. $ 634,715 35



Il y a -un autre point de vue de cette ques- cela ne se fera jamais. Je sais que quelques
tion des importations britanniques, qui mé- messieurs croient que c'est si peu raison-
rite considération. Si les importations de nable que cela ne se fera jamais. Je veux
ces marchandises britanniques ne sont pas bien croire que c'est possible, non pas grace
aussi considérables que nous l'avons es- à la politique qu'ont suivie les honorables
péré, posons-nous cette question : combien députés de la gauche, mais grâce à l'esprit
pire eût été la situation si cette préférence qu'encourage et entretien l'action de notre
n'eût pas été en vigueur ? Les livres bleus pays relativement au tarif privilégié et par
Indiquent que les importations de la Grande- des offres semblables qui seront probable-
Bretagne avaient diminué depuis un certain ment faites par d'autres colonies, on pour-
nombre d'années. Les importations pour la rat amener l'opinion publique dans la
consommation pour les trois années 1896, Grande-Bretagne nous accorder un chan-
1897 et 1898 ont été comme suitp: gement favorable. Naturellement je ne m'y

1896 ........... ........ 32,979,742 opposerai pas.
1897 .................... 29.412.188 Mais ce que je veux faire remarquer, c'est
1898 ......................... 32,500,917 que, lorsque nous avons demandé un privi-

Il pourrait être intéressant de remonter lège, nous n'avons jamais réussi à ac -
plus loin en arrière et voir comment ces Im- phr quoi que ce fût. Lorsque la question a
portations ont diminué constamment, ainsi été abordée comme elle devait l'être, lorsque
que le démontre le tableau suivant : nous avons cessé d'exiger des choses dérai-

1893 ......... ......... $43,148,413 sonnables, lorsque nous lui avons dit que
1894 .... ................ 38,717,267 nous étions disposés, en reconnaissance du
1895 .. .. .. ........ . ... .31,131,737 traitement généreux que nous avons tou-
1896 .. .................. 32,979,742 jours reçu de l'Angleterre, à lui accorder un
1897 ........................ 29,412,188 privilège sur nos marchés, les Anglais ont
1898 ........ ...... .. ..... 52,500,917 été touchés, et ce qu'ils ne voulaient pas

Ainsi l'on constate que les importations faire sous la dictée d'un gouvernement colo-
britanniques au Canada avaient diminué nia, Ils sont disposés à le faire volontaire
d'année en année. Mais l'effet de notre ta- ment. De sorte qu'il se fait que bien que
rif de préférence a été d'arrêter cette dimi- les lois anglaises n'accordent aucun privi-
nution, et d'accuser en une année une aug- lège aux marchandises canadiennes, les An-
mentation de $3,000,000. J'ose dire que lors- glais, dans leurs cours, accordent une pré-
que nous aurons atteint la fin de l'année, Il férence'aux marchandises canadiennes, et,
est très probable que les Importations de chaque année, les exportations canadiennes
l'année courante de la Grande-Bretagne ne- augmentent. Cet argument, que l'on a déjà
cuseront une nouvelle augmentation de $2,- apporté, je l'ai entendu dire, n'est pas bien
o00,000. fondé. On a dit que l'augmentation de nos

J'ai démontré que la préférence accordée exportations en Grande-Bretagne n'est
par le Canada à la Grande-Bretagne avait qu'une partie de l'augmentation générale du
été une préférence importante, que la commerce, et que les Etats-Unis ont eu une
Grande-Bretagne en avait considérablement augmentation analogue. Mais cette opinion
profité, que grâce à ce tarif de faveur notre n'est pas corroborée par les faits.
commerce avec la Grande-Bretagne avait Au contraire, les faits prouvent très
augmenté, et je n'ai aucun doute que notre clairement que l'augmentation des exporta-
gain se continuera à mesure que le mar- tions canadiennes en Angleterre a été, en
chand anglais comprendra mieux l'affaire. proportion, beaucoup plus considérables que

Il y a un autre côté àé cette question. Les l'augmentation des exportations américaines.
honorables députés de la gauche se plaignent La totalité des exportations des Etats-Unis
constamment que tandis que nous accordons en Grande-Bretagne pendant 1898 accuse une
une faveur à la Grande-Bretagne, cette der- augmentation d'un peu plus de ac pour 100,
nière elle-même ne nous donne rien en re- mais, en même temps, les exportations du
tour. L'honorable député de Grey-est ( . Canada en Grande-Bretagne ont augmenté
Sproule) appuie fortement sur ce point et il de plus de 35 pour 100.
l'a accentué en criant maintes et maintes Voici les chiffres qui indiquent quelles ont
fois: écoutez! écoutez ! e dois rappeler été les exportations des deux pays, l'argent
ces messieurs qu'ils ont longtemps chanté les monnayé et les lingots n'étant pas compris:
louanges du tarif de préférence, mais qu'ils
n'ont jamais rien accompli, qu'ils ont parlé ToaiédseprttosdsEas
de tarif privilégié tant qu'ils ont joint à Unis en Grande-Bretagne pen-
cette proposition une demande de tax dant l'année 1897............$483,270,398profi, qTotalité des exportations des Etats-sur les produits alimentaires anglain. Je ne Unis en Grande-Bretagne pen-
dis pas qu'il* ne serait pas très avantageux dant l'année 1898 .......... . .540,458,367
pour le Canada d'obtenir une faveur pour Proportion de l'augentation-1l 83 pour 100.
le grain du Canada. Si le peuple britan- Totalité des exportations du Canada
nique est prêt taxer le grain des nations en Grande-Bretagne, pendant
étrangères et à admettre le grain canadien l'année 1897............... 77,227,502

Totalité des exportations- du Canada%n franchise. Il n'y a aucun doute que ce se- 

raun favurtageatGrande-Brtane, cette der- nGad-rtgepnat

rul'année 1898 .... ............ 104,998,779
nada. e ne su pas de ceuxp r u disent que proportion de 'auglentatio_35.960 poar 100.

M. FIELDING.
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Quelques-uns de nos adversaires ne sont et elle recommande qu'une copie de cette résolution
pas disposés à reconnaître la préférence qui avec une liste complète des droits aujourd'hui imposé
existe réellement en Angleterre pour les sur les chaussures par les pays étrangers, soit in primée
marchandises canadiennes, mais les rensei- et envoyee aux membres des associations confédérées.e
gnements que nous possédons sont des plu , Vous noterez, M. l'Orateur, qu'il n'y a rien
concluants sur ce point. L'honorable dé- d'égoIste dans cette résolution. N'est-ce pas
puté de Kent (M. Campbell) nous a donné, une autre preuve qu'en Angleterre l'on ap-
l'autre jour, un exemple de la préférence que précie mieux les produits canadiens ? Cette
l'Angleterre donne aujourd'hui aux mar- résolution prouve que les commerçants de
chandises canadiennes. Il y a quelques an- chaussures en Angleterre comprennent
nées, à sa connaissance. nous a-t-il dit, c'é- qu'ils ne pourraient pas expédier de grandes
tait la coutume des importateurs anglais de quantités de chaussures au Canada, car ils
mettre sur les marchandises canadiennes savent sans aucun doute que dans cette in-
l'inscription " de provenance américaine' dustrie nous pouvons lutter avec l'univer.
parce que les produits canadiens n'étaien' Mais, malgré cela, Ils appréciaient tellement
pas populaires sur le marché anglais, mais la nouvelle politique commerciale du Cana-
depuis une couple d'années, l'intérêt que l'on da, qu'ils ont adopté une résolution conseil-
manifesté poar tout ce qui est canadien lant à leurs membres d'acheter les cuirs ca-
est si grand, qu'on lui a dit qu'il ferait nadiens. Je ne doute pas que l'augmenta-
mieux de mettre sur ses marchandises l'ins- tion des exportations du produit canadien
cription " de provenance canadienne," et aao dans cette branche ne soit due, dans unc
jourd'hui ses produits se vendent sous ce mesure un peu considérable, A ce que ces
nom. fabricants de chaussures ont ainsi montré

Mais ce n'est pas la seule preuve. Je vais la façon dont ls appréciaient le tarif pri
donner iL mes honorables amis de la gauche vilégle adapté par le Canada.
une autre preuve pour démontrer que ble J'ai un autre témoignage du même genre
qu'il n'y ait aucune préférence dans les que je vais soumettre un mes honorables amis
lois de la Grande-Bretagne, Il y a, comme p de la gauche. Ils semblent ne pas vouloir
l'ai dit, une préférence dans le coeur du peu. croire qu'il y a quelque chose dlans "e(tte
pie anglais. J'ai Ici le compte rendu de préférence, mais je vais leur l'ouver t-ue
l'assemblée annuelle de la "Federated As l'Anglais donne unxportations au Canada,
sociation of the Boot and Shoe Manufactur- et volontairement et de soi-Ie grce, bien
ers," tenue à Leeds, le 23 novembre 1898, et qu'il n'ait pas voulu se laisser icter a si con-
un autre rapport de décembre 189. g'em- duite par les messieurs de la gaach.
prunt l'extrait suivant à ces documents: Le bnerald" de Montréal 'ontenait, le

22 avril, un article fort intéressant sur le
TARIFS PRIVILÉGIÉS POUR LES MAR- développement de l'industrie des onserves

CHANDISES ANGLAISES. alimentaires au Canada. M. luines, un
L'aqhomme engagé dans cette industrie, expose,

chaussures par les pays étrangers et les colonies, et
aux changements qui ont récemment été faits k~ quel- commerce et fait mention de l'augmentation
ques-uns de ces tarifs, a été soumise à l'assemblée de la vente en Angleterre. Je cite un extrait
l'attention étant particulièrement attirée sur le fait de l'entrevue:
que le Canada au mois d'août dernier avait établi un "Les marchandises donnent-elles satisfaction?
tarif privilégié de 25 pour 100 en faveur des produits "Oui," dit M. Ineés, "lelles donnent Pleine satis-

erls, tue c ed e 23 mnovermbr 189, e

anglais, ~ ~ ~ ~ *l etqec*rieetpiiéi avait dejà faction, et l'acheteur anglais est des mieux disposés en
produit une augmentation considérable du commerce notre faveur. l donne la préférence aux marchan-
entre la Grande-Bretagne et le Canada. On a fait dises canadiennes et il apprend à se fier à nous pour la
remarquer que bien que la réduction du droit sur les qualité."
chaussures au Canada n'ait pas l'effet d'amener une "Croyez-vous, M. Innes, que le fort entiment
demande des chaussures anglaises, cependant, le com- impériadéveloppé par le gouvernement actuel a eu
merce extérieur anglais d'autres articles doit indirec- pour effet d'encourager vos ventes en Angleterre?"
tement profiter au commerce de chaussures du pa s, "Assurément, et je dois dire que nous avons vendu
et que, le Canada, l'Australie et les autres colonies pour des milliers de iastres de pommes en conserves
taroduisant de grandes quantités de peaux et de cuirs, grâce à l'heureuse idee d'imprimer nos étiquettes en
pserait sage de favoriser l'importation de cesrc
duits coloniaux pour des fine manufacturières.

TI fut arrêté, sur la motion du président (N. S. Et M. Innes a montré au rapporreur quel-
Leonard), appuyé par M. Hickson (Northampton): ques-unes de ces magnifiques étiquettes qu'il

" Que cette asemblée de la " Federated Association met sur ses botes et qui portent des cta-
of Boet and Shoe Manufacturers" de la Grande- tions de "Lady of the Snows" de Rudyard
Bretagne exprime on approbation du changement Kiplng
de la politique commerciale du gouvernementspdu
canadien, lequel a, par l'adoption d'un ta quables produits du tarif de préfrence.
prévilégié pour les produits anglais, grandement
augmenté ldecommerce entre la Grande-Breta e
et le Canada, et espère que de nouvelles réductions Le MINISTRE DES FINANES: Mon
au tarif seront faites. Cette assemblée recom-
mande aux fabricants de chaussures de donner honorable ami dt que M. Imes est grand
la préférence aux cuirs impolés du Canada, d'Aus- tory. Cette entrevue lui fait honneur, et j
tralie et d'autres colonies qui reçoivent en franchise suis sûr que des milliers de conservateur
les produits anglais ou en vertu d'un tarif prévilégié, dans le pays vont à l'avenir appuyer le
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gouvernement libéral, et qu'ils n'appuieront étudié la question pourra voir le ridicule de
pas plus longtemps les messieurs de la semblables représentations. Ce sont les pro-
gauche. vinces maritimes qui ont demandé la liberté

Sous un autre rapport aussi, le Canada de transporter l'huile d'une manière plus éco-
reçoit la préférence, comme on pourra le nornique, au moyen des citernes. Il n'aurait
voir par le dépêche suivante parue dans nos Pas été raisonnable de leur refuser ce privî-
Journaux et datée de Londres, le 28 avril: ltge. Le système de wagons-réservoirs est

Londres, 28 avril. Les rapports de l'émigration d excellent pour les districts de l'intérieur
la chambre de commerce anglaise pour les premiers 3 mais le transport par eau coûte générale-
mois de l'année corantedsont très flatteurs pour le ment meilleur marché que le transport par
Canada. Dans le nombre de personnes qui partent chemin de fer, et conséquemment près de la
des ports anglais pour le Canada, il y a une augmen- mer et des eaux navigables les gens trans-
tation de 2-4 pouar No sur la periode correspondante de portent leurs marchandises par bateaux.
1898, t etdis que dans l'émi9ration aule tats-ni il y &ecorder la liberté de se servir de wagons-
a une diminution de rap pour d00 et que l'émigration ercellet rese dcts de l'intrir ;
aux autres colonies4 angleiWes, 3y compIn"s l'Afi£11ue dursevrstrfurcledeesrire
sud, est restée Stationnaire on a légèrement dlirni- citernES, eût été simplement refuser à une
nué. classe de la population l'avantage du trans-

port bon marché que leur offrait la nature.Ainsi, Ns l'Orateur, vous le voye, on nous Dans tout le pays, le grand problème duaccorde la préférence pour nos prondaiits et transport économique est l'idée qui pré-
aussi en matire d'émigration. occupe l'esprit publie. Nous avons creusé

Il y a un article du tarif dont je désire nos canaux, nous augmentons la dimension
parler tout spécialement, u il an déJà été ces stean ers et sous le rapport des chemins
l'objet de deux discussions dans cette Cham- de fer nous construisons des locomotives
bre durat la présente session ; il s'agoit du cmliorées, nous cherchons à réduire les
droit sur le pétrole et des règlements ui ont pentes et les courbes pour raciliter le trans-
trait à ce commerce. On admettra, j'en port des marchandises-
suis sûr, que ce droit, bien quIl soit moins Dans ces circonstances ne serait-il pas a -
élevé que sous lancien tarif, est encore assez surde de vouloir rendre aussi coûteux que
élevé pour créer des mécontentements et il possible le transport eu p strole h
est évident que le ministre des tinances Depuis que l'on a reconnu que le pétrole
n'aura pas un moment de repos tant qu'il doit être transporté en citernes à, bord des
n aura pas fait de nouvelles réductions, navires, comment pourrions-nous raisonna-

Le coût élevé du pétrole au Canada n'est blement priver le pu.lie de ce mayen de
pas dû uniquement au droit, mais aux res- transport 
trictions Imposées jusqu'à présent à ce com- Vouloir prétendre que la population des
merce. Nous avons fait disparaître quel- provinces maritimes sera forcée de recevoir
ques-unes de ces restrictions lorsque nous le pétrole en barils, serait aussi peu raison-
avons réduit le droit, et J'ai raison de croire nable que de dire que la population d'Onta-
que cela a eu un bon effetp; mals, on se dio devra importer le charbon des Etats-Uis
plaint que ce n'est pas suffisant. Plusieurs en brouettes.
honorables députés, parlant du prix du pé- Peu nous importe qu'une ou plusiurs com-
trole ici et aux Etats-Unis, ont mis la doé- pagnies doivent se prévaloir du privilège que
rence à un chiffre deux fois plus élevé que nous accordons, il était de notre devoir de
le montant total du droit. Il est aussi évi- faire disparaître les restrictions qui exis-
dent qu'il y a autre chose que le droit qui taieut et de donner aux populations hab -
contribue à élever le prix du pétrole nu rant les bords de la mer les privilèges de
Canada. transport qufacile dont jouissent les autres

Maintenant, les règlements qui ont été i- parties di pays. On a peu proité encore,
poes dans le passé-ent partie pour de bonnes je crois, di privilège de transporter le qé-
raisons, et peut-être aussi sous forme de pro- trole en citernes, mais il n'y a aucun doute
tection-ont beaucoup contribué à élever le que ce commerce va se développer, ce qui
coût du pétrole. En outre d'une réduction du réduira le prix du pétrole ime de tout
droit de un cent par gallon nous avons aug- autre article pour la consommateur.
mentê le nombre d'endroits o l'huile peut aien que le gouvernement ait agi sage-
être dalivrée en wagons-réservoirs, change- ment en réduisant le droit sur le pétrole, et
meut avantageux, je crois, surtout dans les faisant disparaître certaines restrictions,
Terrritolres du Nord-Ouest. qui avaient pour effet d'élever le prix de

Nous avons aussi rendu plus libre ce com- cet article, Il reste encore des améliorations
merce en permettant le transport de l'huile à faire; et bien que nous laissions de côté
en citernes. Par une étrange manière de rai- pour le moment la question de réduire da-sonner, ou plutt, par des assertions sans rai- vantage le droit nous avons lintention de
sornement, les adversaires du gouvernement faire de nouvelles concessions publiques enont prétendu qu'en réduisant le droit nous ce qui dconcerne les restrictions Imposée au
avions rendu l'huile plus cher, et qu'en per- commerce du pétrole. Aujourd-hi, le p -
mettant le transport de l'huile en citernes trole canadien Importé doit être mis en bar-
nous faisions grandement tort au public. riques pour subir l'inspection.

Ces deux arguments sont aussi raisonna- L'inspection doit être Indiquée sur tout en-
bles l'un que l'autre. Tout homme qui a iroi, et les frais payés, soit î de cent ou i

M. FIELDING.
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cent, par gallon, selon l'importance de l'en-
vol. Notre intention est de faire disparaitre
toutes ces restrictions. L'huile üanadienne
sera examinée à la raffinerie et Phuile Ii-
portée aux ports d'entrée, et après cela,
elle pourra être vendue sans aucune restrie-
tion. Le droit d'inspection va être complè-
tement aboli. La loi actuelle renferme des
dispositions entourant de garanties le trans-
port du pétrole. Ces dispositions doivent
être rigoureusement appliquées, mais en de-
hors de cela, notre intention est de donner à.
ce commerce de transport la plus grande li-
berté possible.

Mon honorable ami le ministre de l'Inté-
rieur va présenter un bill abolissant toutes
ces restrictions dont je viens de parler. Il
n'y a aucun doute qu'une grande partie du
commerce de transport de l'huile se fera
encore en barils. Les wagons et navires ré-
servoirs viendront dans les grands centres
où le pétrole sera mis en entrepôt pour être
distribué en barils dans tout le pays. Cela;
est parfait pour les endroits où le commerce
exige la chose, mais nous n'avons pas l'in-
tention pour l'avenir de forcer le public d'a-
cheter l'huile en barils. Nous maintien-
drons et rendrons, si possible, plus sévères
les règlements nécessaires pour assurer la
qualité de l'hulle en recourant à la contis-
eation, mais en dehors de cela, nous allons
abolir toute autre restriction, bien que nous
n'ayons pas l'intention dans le moment de
réduire le droit. Nous ne voulons faire au-
cun changement dans le tarif cette année.
Je ne veux pas prétendre que le tarif, est
parfait.

Une VOIX: Non.
Le MINISTRE'DES FINANCES: Mon

honorable ami dit, non ; mais & son avis, il
devrait être parfait, si c'est la même vieille
politique nationale comme Il le disait l'autre
jour. Je puis y trouver quelques légers dé-
fauts, mais mon honorable ami n'a pas ce
droit.

M. C. WALLACE: Je n'ai fait aucune
observation.

Le MINISTRE DES FINANCES: Alors
je demande pardon à l'honorable député.
J'ai cru lui entendre dire " non " lorsque
j'ai dit que le tarif n'était pas parfait.
D'autres honorables députés ont dit comme
lui. Je désire cependant, donner quelques
raisons pour lesquelles, il ne serait pas sage
de modifier le tarif dans le moment.
D'abord, le tarif doit toujours avoir un cer-
tain caractère de stabilité si nous voulons
assurer au commerce cette confiance sans
laquelle nous ne pouvons compter sur des
jours prospères. Ainsi bien que le tarif ne
soit pas parfait, il vaut mieux endurer quel-
ques imperfections que de vouloir entre-
prendre une revision qui pourrait créer cer-
tains ennuis au commerce général. Mais
nous avons d'autres raisons pour ne pas
faire de changement dans le moment. On se
rappellera que notre tarif de 1897 ne s'ap-
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pliquait pas aux exigences du moment mais
prévoyait aussi un avenir rapproché. Cer-
taines dispositions de cet acte ne sont en-
trées en vigueur que depuis quelques mois
seulement. Ce n'est qu'au 1er août dernier
que la clause de préférence est venue en vi-
gueur, Ainsi notre tarif n'a été mis en vi-
gueur que depuis neuf mois. Conséquemn-
ment, tout en admettant qu'il y ait quelques
imperfections dans le tarif, je crois qu'il
vaut mieux ne pas entreprendre une revision
dans le moment afin de maintenir la pros-
périté qui règne aujourd'hui dans le pays.

Il y a une autre raison digne de considé-
ration, bien que, je dois l'avouer, elle puisse
ne pas avoir autant de poids aujourd'hui
qu'elle en avait il y a quelques temps. Je
veux parler des relations entamées entre les
Etats-Unis et le Canada au sujet de nos re-
lations commerciales et autres négociations
qui vont être bientôt reprises à Québec par
la commission.

Le premier ministre nous a dit dernière-
ment que le pays ne semblait plus désirer
le réciprocité. Plusieurs d'entre nous n'au-
raient peut-être pas osé faire une déclara-
tion aussi hardie. Et je dirai que la réci-
procité a toujours été désirable. A mon avis
le développement des relations commerciales
entre le Canada et les Etats-Unis, sera toa-
jours chose désirable. Les populations limi-
trophes, soit du côté américain, soit du côté
canadien, doivent toujours souffrir de se
voir refuser des relations commerciales rai-
sonnables et avantageuses, et les popula-
tions qui habitent plus près de la mer, dans
la Nouvelle-Angleterre et les provinces mari-
times ressentiront toujours très amèrement
la privation de ces relations commerciales
que la nature semble leur avoir destinées.
Je reconnais que tout cela existe quant à.
ce qui concerne le Canada. Il est vrai, ee-
pendant, que le besoin de ces relations com
merciales ne se fait pas sentir aussi forte-
ment qu'il y a quelques années. Quelle que
soit l'intention de nos amis américains dans
leur politique commerciale, il est une chose
qu'ils ont certainement à accomplir: ils ont
rendu les Canadiens plus indépendants et
leur ont appris Î% avoir plus de confiance dans
leurs propres forces au point de vue du dé-
veloppement de leur commerce en général.
Nos producteurs ont porté une attention toute
spéciale, surtout depuis une couple d'an-
nées, alors que nos relations commerciales
avec la. mère patrie se sont tellement déve-
loppées, grâce au tarif de préférence. Ain.
si le marché américain a pour nous mainte-
nant moins d'importance qu'il n'en avait, il
y a quelques années, et plus que jamais,
nous pouvons nous passer de réciprocité.
Je répéterai, cependant, que la réciprocité
entre les Etats-Unis et le Canada a toujours
été et sera toujours, je l'espère, une chose
désirable.

Nos commissaires vont reprendre, au mois
d'août, é. Québec, leurs importants travaux,
toujours avec le même désir ardent qu'ils
ont montré par le passé, d'en venir à une
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entente satisfaisante avec nos voisins amé-
ricains. Si cette entente devait être impos-
sible, tout en regrettant la chose, nous se-
rions prêts à soutenir nos droits, confiants
dans les ressources de notre pays, et les ap-
titudes de notre population à développer
avec succès ses ressources, car le sentiment
unanime du pays est qu'il lui faut un traité
juste et équitable ou rien du tout.

J'ai donné des preuves du développement
et de l'état prospère du Canada, preuve qui,
bien que présentées sous la forme abstraite
des données statistiques, j'en suis sûr,
ont dû créer une forte impression dans
l'esprit de ceux quiyont donné quelque atten-
tion. La prospérité du pays sera démontrée
davantage par les tableaux que je vais sou-
mettre à la Chambre dans quelques ins-
tants.

Je terminerai. M. l'Orateur, en disant que
le Canada a raison de se réjouir de la posi-
ti3i qu'il occupe aujourd'hui. Au point de
vue financier et industriel, nous avons les
meilleures statistiques à présenter au monde
entier. Mais, M. l'Orateur, malgré cette
prospérité, je demande à donner mon opi-
nion sur un point. On a dit qu'un de mes
distingués prédécesseurs avait conseillé aux
hommes d'affaires, alors que le commerce
était prospère de " mettre toutes voiles au
vent ". Te suis loin d'exprimer ce senti-
ment aujourd'hui. Je serais plutôt porté à
conseiller la prudence, si mes paroles doivent
avoir quelques poids, à dire avec Kipling:
" Lest we forget ; lest we forget "-je rap-
pellerai à ceux qui m'écoutent que les cir-
constances qui ont amené cette prospérité,
dont nous jouissons aujourd'hui, ne peuvent
durer Infiniment. Le ministre des Finances
n'aura pas -toujours l'avantage de faire un
exposé budgétaire aussi favorable que celui
que j'ai le plaisir de présenter aujourd'hui à
la Chambre. Nous n'aurons pas toujours de
bonnes récoltes et des marchés avantageux.
Les circonstances extérieures comme intéri-
eures peuvent nuire à cette prospérité.
L'expérience du passé nous démontre que le
Canada peut être privé, d'un moment A
l'autre, de ce qui a fait sa prospérité depuis
deux ou trois ans. Il peut venir un jour où
cette prospérité ne sera pas aussi grande, et
je conseillerais aux Canadiens de savoir pro-
liter avec prudeoce des avantages du mo-
ment afin de faire face plus facilement aux
jours moins prospères qui pourraient nous
arriver et qui nous arriveront. Etablissons
notre commerce sur des bases solides afin
que le Canada puisse compter sur un pro-
grès constant dans tout ce qui est néces-
saire au bien-être du peuple et à sa prospé-
rité, comme étant la plus grande colonie de
l'Empire britannique.

M. FOSTER : Je ne veux pas demander
de faxeur, mais comme nous sommes ici
depuis trois heures et que j'ai écouté atten-
tivement le long exposé budgétaire qui vient
de nous être fait, et tout en préférant ré-
pondre ce soir, à l'honorable ministre, j'es-

M. FIELDING.

père que l'on prendra ma demande en con-
sidération-vu surtout que je souffre d'un
rhume sérieux depuis deux jours-et que l'on
permettra l'ajournement du débat.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Mon honorable ami est
parfaitem ent justifiable de demander l'ajour-
nement du débat. Après l'intéressant ex-
posé que nous venons d'avoir, il ne serait
pas raisonnable de notre part de refuser aux
honorables membres de la gauche un repos
d'une journée pour préparer une réponse.

M. FOSTER: Je propose l'ajournement
du débat.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
avons écouté patiemment un très long dis-
cours, si mon honorable ami le veut bien je
n'ai pas l'intention de le retenir plus long-
temps. Mais s'il le veut, nous pourrons
nous former en comité des subsides.

M. FOSTER : Je ne le désire pas.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et 'a séance est
levée à 0.25 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 3 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

ELECTIONS AU MANITOBA.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou) : J'ai une motion à proposer sur une
question dont j'ai déjà parlé à deux reprises
différentes. Chaque fois le premier ministre
m'a demandé d'attendre. Cette motion a
trait au 9e rapport du comité permanent des
comptes publics présenté à la dernière ses-
sion et qui se lit comme suit :

Le comité a eu à examiner un compte de $10,964.41
dû à Archibald A. Howell, J. D. Cameron et W. E.
Perdue, pour services et dépenses se rapportant aux
procès d'élection au Manitoba (y compris $4,000
transp>rtés (les dépenses imprévues), tels que exposés
sous l'en-tête "Justice, Divers, Territoires du Nord-
Ouest," page 1-7 du rapport de l'auditeur général
pour l'exercice finissant le 30 juin 1897 ; et à ce sujet,
il a examiné des témoins sous serment, et à titre de
renseignements, il donne les témoignages rendus par
ces témoins avec les pièces produites durant la dite
enquête, afin que cette enquête puisse être continuée
à la première occasion favorable à la prochaine session
du parlement, et votre comité recommande que les
dits témoignages et pièces soient imprimés.

Les honorables minstres qui faisaient par-
tie du comité des comptes publics se rappel-
leront qu'ils ont attaché quelque importance
à l'idée de voir cette enquête se continuer
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cette année. Il a été question d'un rapport
et l'on a proposé une motion qui a été en-
suite retirée, avec l'entente que je serais
prêt à continuer cette enquête à cette ses-
sion. Ainsi, il y a quelques jours, j'avais
l'intention de présenter cette motion, nais à
la demande du premier ministre j'ai remis la
chose à la séance suivante et là, encore, à sa
demande, je l'ai remise à maintenant. Je
propose donc :

Que les témoignages entendus et toute la procédure
faite devant le comité perniaient des comptes publics
durant la dernière session de cette chambre concer-
nant certaines poursuites prises dans la province du
Manitoba soient renvoyés devant le meme comité
nommé pour la présente session, pour y être étudiés
(le nouveau.

Motion adoptée.

PONT SUR Lc RIVIERE PIGEON.

M. HUGHES :
Le gouvernement se propose-t-il de construire,

cette ak1ée, (les ponts tournants sur la rivière Pigeon
dans l townslip d'Emily, afin de permettre aux
bateaux de se rendre au village d'Onemee ?

Le MINISTRE DES CH1EMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Des correspon-
dances ont été échlauées à ce propos, et le
département étu.lie en ee mnoment la
tion de ces poan tournants sur la rivh.ri*
Pigeon, mais il n'a pas l'intention de les
faire construire. Le département ne con-]
sidère par cette rivière comme étant sous sa
juridiction, vu qu'elle ne fait pas partie du
canal de la vallée de la Trent.

GARANTIE DE PETERSEN, TATE ET
COMPAGNIE.

M. BORDEN (Halifax) :
1. Le gouvernement a-t-il exigé le paiement de la

garantie ou obligation pour la somme de £10,000
recue ou détenue par le gouvernement ou par Sa
Majesté et donnée par MM. Petersen, Tate et Cie,
comme gage (le l'exécution du contrat passé par cette
maison avec Sa Majesté? 2. Si non, quelle est la
raison pour laquelle ce paiement n'a pas été exigé, et
le motif du délai, s'il en est, apporté à ce règlement?
3. Le gouvernement se propose-t-il d'exiger ce paie-
ment? Si non, pourquoi ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Le gouvernement n'a pas exigé le
paiement de la garantie en question et il ne
l'exigera pas. En considération du consen-
tement donné par les entrepreneurs, pour
mettre fin au contrat à une date beaucoup
plus rapprochée que celle qui avait d'abord
été fixée, la garantie a été virtuellement
abandonnée ; cependant, le gouvernement a
encore en main, une garantie de dix mille
louis sterling.

LIQUEURS DANS LE YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement ou quelqu'un de ses membres

savent-ils que le major Walsh, alors qu'il était com-

nmissaire pour le territoire du Yukon, a donné des
permis pour introduire des liqueurs spiritueuses dans
ce territoire? 2. Dans l'affirmative, (a) en vertu de
quelle autorité a-t-il agi ainsi ; (b) combien de permis
a-t-il donnés ; (c) et à qui ces permis ont-ils été
donnés?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Oui. 2. (a) Le major Walsh
était sous l'impression qu'à titre de commis-
saire il était autorisé à accorder ces permis.
(b). Deux. (c). McLeod et Sullivan, et P.
McCauley.

DOUKHOBORTSES, FINLANDAIS, MEN-
NONIrES ET GALICIENS.

M. MARCOTTE:
1. Quel est le nombre exact de Doukhobortses, Fin-

landais, Mennonites, et ualiciens amenés cette année
au pays ?

2. Quel est le coût par tête au gouvernement pour
cette immigration ?

3. Quels avantages le gouvernement a-t-il donnés à
ces imIigrants rendus au pays, enargent, terres et
provision ?

4. A l'instigation de (lui cette immigration a-t-elle
ou lieu ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Jusqu'à présent, le nombre en
est comme suit: Doukhobortses, 4,072; Fin-
landais, 162; Mennonites, 16 ; Galiciens, 1,.
494. 2. Les iramigrants doukhobortses ont
coûté au gouvernement, un louis ($4.86) par
tête. Pour les Finlandais, les Galiciens et
les Mennonites, le gouvernement paie la
commission ordinaire de un louis par billet
d'adulte, aux agents qui les envoient. 3. Pour
les Doukhobortses, une certaine étendue
de terrain a été réservée comme homesteads.
Rien n'a été donné en argent, terres ou pro-
visions sans avoir été diminué de la subven-
tion. L'immigration des Doukhobortses a en
lieu à la suite de négociations entre le re-
présentant d'un comité anglais composé de
membres de la "Society of Friends " et
quelques autres intéressés, et le ministère de
l'Intérieur. Pour l'immigration des Finlan.
dais, des Galiciens et des Mennonites, il n'y
a pas eu d'autres arrangements que le tra-
vail ordinaire de nos agents à l'étranger.

LISTES ELECTORALES-BROCKVILLE.

M. FOSTER :
A quelle date et à qui ont été expédiées à Brock-

ville, pour la dernière élection, les listes d'électeurs
requises par l'Acte du cens électoral ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : L'impri-
meur de la Reine a transmis les renseigne-
ments suivants, que je vais lire :

OTTAwA, 1er mai 1899.
MÉMOIRE re LISTES ÉLECTORALES DE BROCKVILLE.
La loi décrète que lorsque les listes électorales sont

imprimées, vingt exemplaires doivent être envoyés
au représentant du comté et vint au candidat défait.
Quant le représentant meurt, 1l ne reste plus qu'à
envoyer les listes au candidat défait.
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L'impression des listes a eu lieu entre le 31 mars et plus tard et continuèrent à arriver à mesure quelles
le 3 avril, et douze exemplaires ont été envoyés au étaient revisées, jusqu'au 12 avril. L'impression était
secrétaire d'Etat, destinés au candidat défait. On terminée le 13 et ce même jour des exemplaires furent
découvrit, cependant, dans une dernière revise, que expédiés comme suit:-
quelques légères erreurs s'étaient glissées. De crainte 12 au Secrétaire d'Etat.
qu'il ne s'en trouvût d'autres, et pourles avoir aussi par- 20 à M. George Taylor, MP, pour M. White.
faites que possible, l'iniprineur de la reine a donné 20 à M. Coistock.
ordre qu'elles fussent toutes collationnées du commen, Ainsi les listes ont été envoyées à ceux qui y avaient
cement à la fin, et imprimées sur du meilleur papier. droit, la liste principale le 7 avril et la liste supplé-

Pendant que ce travail se faisait. M. H. A. Stewart, mentaire le 13.
de Brockville, écrivit pour avoir les listes qui, disait- La, présentation des candidats a eu lieu le 13 et la
il, lui appartenaient comme exécuteur testamentaire votation le 20 avril.
et représentant de MVI. Wood. Une rélponse lui a été L'hionorable Peter White fut choisi comme candidat
envoyée en date du 3 avril; elle est annexée à la pre- à la convention tenue à Brockville le 6 avril. La chose
sente et marquée " A." fut annoncée à Ottawa le 7, et ce niémie jour l'impri-

nwour de la Reine reçut instruction de lui envoyer 20
Voii ett rponei teemplaires des listes. Ils furent immédiatement

"A" adressés à M. George Taylor, M.P., qui était chargé
OTTAîWa, 3 avril 1899. de les faire parvenir à leur adresse sans retard.

MONSIEUR -Ln reponse à votre lettre etn date du L'adresse de l'honorable Peter White est à Pein-

ler avril, j'ai'honnteur de vous informer que les listes broke. En les envoyant là on aurait perdu une jour-

électorales de Brockville n'ont étéim quemées née ou deux. La loi ne dit pas que les candidats
e doivent recevoir des listes, elle ne parle que du députéquelque temps après la mort de 1lhonorable M. 'Mod élu et du candidat défait. Il paraît évident que l'exé-La loi déerte que les listes seront envoyées ai t cteur testamentaire du député décédé n'avait pasélit1, et il est évident qu'un exécuteur testýafncîtaire tidroit à ces listes, et ci elles lui avaient été remises, le

peut pas etre compîris dans cette designation. candidat choisi aurait pu en exiger d'autres.
.J'a il'honneur d'être, monsieur. Il n'y a pas eu d'autres exeplaires envoyés à

Votre obéissant serviteur, l'exception de trois exeinpllaires officiels. au greffier de
S. E. DA WSON, la Couronne en chancellerie,

Imapriee'ur de la Reine et surveillant de la pagterie. S. e DAW SON,
M. H. . STEWRT, Im. dJe la Reine et surveillant.M. R. A. STEWARTd apptreBrockville, Ont. de la papeterie.

Cette lettre fut suivie d'une autre marquée
"B" ui e li come sit:de fer et Canaux a prétendu que les listes"a-aient été envoyées par la poste. J'ai ni

OT'rTA -r , 7 avril 18. cela, en isant qu'elles avaient été envoyées
MONSIEUR,-d'ai l'honneur d'accser réception de par tt messager spécial, et ceci corrobore ce

votre lettre en date du 5 avril et en réponse je dois dire
que je lie sache tias qtue les listes eussent dû être j
imprimées, il y a déjà quelque temps. De fait, très
peu de listes ont été imtprîinées, cram trés; peti ont '4- SCRIP POUR LA POLICE A CHEVAL.

dequises.
Cependant, ce set-ait percre lua teanps que d'eetre- M. OLIVER

prendre une discussioe en disante queestils taeéoniit
Virtuellemtent la question se tîîvenîé, 1. Le gouverneanrt a-t-il retu quelques réclama-
peu d istesns ot impimée cr tvies teuonett 1 tiits pétitions deiPint que du scuip soit donné
reseeaux sebes e la police à cheval, qui ont servi enfaire remiettre à 'M. TaylorMP. 20 Cxml ie de au- ebe el oieàe aswotsrie

la liste comnpléte de Brockville, pou-r M. White qui 1885, ce qui ferait disparaître l1ijustice perpétrée par
est le candidat conservateur pour la prochaine élection. la dernière administration qui a donné du crip a tous
M. Taylor s'est cha-gé de les fait-e parvenir à M White i les volontaires qui ont servi dains l'ouest en 1885, mais
et vous voudrez bien ici'excuser si je i e discute pas les qtîiuefutse d'en donner même à ceux des membres de
autres questiois soulevées dais votre Iî-ttre,î- la polce a cheval qui ont pris part aux engageients

en cette année?
Jai l'hîonneur d'être, m11onsiecur, 2. Dans l'affirmative quelle décision le gouverne-

Votre obeissant servitem-, mnt a-t-il prise au sujet de ces demtaides'?
S. E,. DA WSON,

Inprimaenr de la Reine et s-rreillant <e l3 papeterie. M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que cette
M. H. A. STEWART, avocat, etc., question puisse être permise, car elle con-

Rue King, Brock ville, Ont. tient un blâme à l'adresse de l'ancien gou-

Plus tard, j'ai reçu une demande de M. George W. 1ernement. Le mot "injustice" devrait
Dawson, pour cinq exemplaires de la liste de Kitley, être changé, et je suis certain que l'honora-
et de celle de Elizabethtown. Elles ont été envoyées ble député va consentir à ce changement.
le 5 avril. M. George Taylor, M. P., est venu le 4 ou
le 5 s'informer des listes. Un exemplaire complet lui M. OLIVER : M. POrateur, mon Intention
fut remis et il a reçu les mêmes explications que Mi. n'était pas de blâmer qui que ce fût, je vou-
Dawson et que l'honorable secrétaire d'Etat-qu'il s'y lais simplement appeler l'attention du mi-
trouvait quelqueseri-eurs, qu'elle devait être considérée nistre de l'Intérieur sur la question.
comme une épreuve et qu'on était à la collationner en )
entier pour la réimprimer. Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1.

Le 7 avril les listes étaient entièrement impriiées, De nombreuses requêtes ont été adressées au
et le même jour 12 exemplaires furent remis au Secré- gouvernement depuis 1885 pour obtenir destaire d'Etat, 20 à M. Geo. Taylor, M.P., pour l'hono- i s
rable Peter White et 20 à M. Comstock. scrips pour les membres de la police à che-

Les listes avaient été imprimées sous les nonms de val qui ont pris part à la répression de la
ceux qui ne votent que grâce à leur titre de citoyens rébellion en 1885. Le 30 juin 1894, un arrêté
igés de vingt-un ans. Ces listes nous furent envoyées du conseil fut adopté, faisant un distinction

M. FOSTER.
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entre la police à cheval dont le devoir ordi-
naire était de maintenir la loi et l'ordre dans
les limites du district révolté, et la milice
dont les membres ont été obligés de quitter
leurs occupations et leurs familles souvent
aux prix de grands inconvénients. L'arrêté
ministériel ajoute que vu les circonstances,
le gouvernement ne se croit pas justifiable
de demander que des scrips soient donnés
à la police. 2. Le gouvernement n'a pris au-
cune décision sur la question.

. JETEE A CHINA-POINT, I.P.-E.

M. MARTIN:
1. Quel montant a ete dépensé depuis octobre 1896

pour la reconstruction de la jetée à China Poin+
L.P. E.-?

2. Quelle est la date des paiements ?
3. A qui ont-ils été faits et combien a été payé à

chaque personne?
4. Quel montant a été payé pour travail réel?
5. Combien pour les matériaux employés ?
6. Combien pour les matériaux non employés?
7. Combien pour la surveillance et à qui?
8. Quelle somme de travail a été faite pour recons-

truire la dite jetée, et dans quelle condition est-elle
actuellement:?

9. A-t-elle été depuis 189G en état de permettre le
chargement des navires?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS : Si l'honorable député veut avoir
l'obligeance de demander un état, il sera pré-
paré et produit le plus tôt possible. Il est
impossible de répondre brièvement à cette
question. Il aura tous les renseignements
s'il veut demander la production des papiers.

FRANCIS McENZIE-CHRISTMAS
ISLAND.

M. McDOUGALL :
Pourquoi a-t-on refusé à Francis McKenzie, de

Christman Island, l'admission à l'école militaire de
Frédéricton en 1897?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : La seule ré-
ponse que je puisse donner, c'est qu'au dé-
partement ici, on ne connait rien de cette
affaire. On a écrit au commandant de l'é-
cole à Frédéricton. L'honorable député vou-
dra bien renouveler son interpellation un
autre jour, vu que la réponse n'est pas en-
core arrivée.

M. McDOUGALL : Je dois dire que j'ai
posé la même question l'an dernier, et l'ho-
norable ministre m'avait promis une ré-
ponse.

M. l'ORATEUR : L'interpellation reste en
suspens.

BURAU DE POSTE-PORTAGE-LA
PRAIRIE.

M. ROCHE:

Le MINISTRE DES TRAVAUX PU-
BLICS: Le nom du gardien est Ephraïm
MeNeill ; son salaire est de $400 par année.

TABAC-ESSEX.

M. COWAN:
Le gouvernement se propose-t-il d'établir cette

année dans le comté d'Essex une station expérimen-
tale pour la culture du tabac?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Le ministère de l'Agriculture s'oc-
cupe d'établir quelques-unes de ses stations
dans Ontario où la culture du tabac a pris
un si grand développement.

TABAC ETRANGER EN FEUILLE.

M. COWAN:
Quelle est la proportion minima de tabac en feuille

étranger dont les manufactures de mélanges peuvent
faire usage d'après les règlements actuellement en
vigueur? Est-ce l'intention du gouvernement de
réduire la proportion du tabac en feuille étranger dont
les manufactures de mélanges peuvent faire usage?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
La réponse à la première question est 25
pour 100. A la seconde, je dois dire que la
question est à l'étude.

M. MACDOWALL ET LE S METIS.

M. DAVIS:
1. Y a-t-il eu une correspondance avec . D. H.

Macdowall, M. P., de Saskatchewan, en 1891 ou l892,
concernant la question de mettre les métis de Batoche,
du Lac au Canard et de Saskatchewan !ur une
réserve?

2. Le gouvernement a-t-il fait des observations à ce
sujet à M. Macdowall? Dans l'affirmative, quelle
en était la nature?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Les archives -du ministère ne con-
tiennent rien à ce sujet.

THOMAS MACKAY-PRINCE-ALBERT.

M. DAVIS:
1. Thomas McKay, de Prince-Albert, T. N.-O.,

était-il ou est-il endetté envers le gouvernement pour
des droits de coupe de bois?

2. Dans l'atfirmnative, pour quel montant?
3. Le frère de McKay. -Janes McKay, C.R., était-il

avocat de la couronne à Saskatchewan ?
4. A-t-il reçu ordre de percevoir ce compte ? Dans

l'affirmative, l'a-t-il fait ?

Lé MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton)*: 1. Oui. 2. 5732.01. 3. James Mc-
Kay, C.R., était l'avocat de la Couronne à
Prince-Albert, mais les archives ne disent
pas s'il est le frère de Thomas McKay. 4.
La réponse à la première partie dé cette ques-
tion est " oui" et à la seconde " non ".

M. DAVIS:
Quel est le gardien reconnu du bureau de poste du ]. Thomas McKay, de Prince-Albert. T. N.-O.,

Portage-la-Prairie, et quel salaire reçoit-il? a-t-il été employé par le gouvernement fédéral dans
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les mois de janvier, février et mars 1886? Dans l'affir- discussion, et Je demanderai au leader de la
iative, quel salaire a-t-il reçu ?

2. Le gouvernement savait-il que pendant ces trois Chabr de la laiseroen en
mois il travaillait aux élections dans la Saskatchewan? o

3. Lui a-t-on alloué des frais (le voyage entre Ottawa Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
et Saskatchewan, et retoure chard Cartwright Très bien.

Le MINISTRE DE L'INTERIUER (M.
Sifton) : 1. Thomas McKay a été employé COMMISSION DE CHEMINS DE FER.
du 25 août 1S85 au 6 juin 1886, et du 15
mars 1886 au 4 juillet 1887 ; il était payé M. RUTHERFORD: Je propose
sur le pied de $15 par jour ; il a retiré $9,135. Q&il est dans l'intérêt public que les compagnies de
2. Les archives ne font pas voir si le gou- lienins de fer du Canada soient placées aussitôt (ue
vernement était informé qu'il travaillait aux possible sous la direction (min bureau de commissaires
élections dans la Saskatchewan, pendant la des chemins de ferayant pleins pom(i-s d'applique-
période en question. 3. Il a reçu ses frais

rie oyae cai-cWiuipeget ttaw, alerprescrire et mettre, ex vigueur les règlenment qlui pou-de voyae entre Winnipeg et Ottawa, allericessaires da itérêt public.

Nous nous rappelons tous qu'une résolution
CASERNE A BATOCHE. iidentique à celle-ci a été discutée durant la

dernière session, et je la crois suisamment
M. DAVIS: importante pour la ramener de nouveau sur
1. Le gouvernenieut a-t-il passé îles contrats avec le tapis. Il est indéniable qu'il est urgent

quelquie.s per-sonne oui personnies â liatoclie, Saskatclic- de mettre tout le système de chemins de fer
van, eu 1891, pour foui-i- dle hi pierre pouir une M du Canada sous une direction efficace et

casene pou- la, police à ceval du QNord-Ouest? systédatiq Lie et il n'y a pas de meilleur
2 Un contrat a-t-il étt passé avec (les iarticpliers loyen d'y arriver qu'en créant une commis-

de cette locatlît' pour foliruîr la chaux potu- la cold- sion des chemins de fer régulière et perrea-
trutione de la dite cdseens ci d fertd

3. Combiet de tmevgps avant les electit evs gennra esl
de.1891 ces contrats ont-ils été'ý passés? r I eprs quelque temps, dans certaines par-

4. L'eu jplacenîîeiît -k ces casernies supp)osées à Bato- 1tics du pays du moins, il se fait de l'agita-
dlie a-t-il étéý arlîvuté ý? D)ans ]*affirmative, liai- qui, 1 tion en faveur des chemins (le fer d'Etat. Il
et a rto'l prix ny a pas de doute que la propriété des che-

.5. Les dites caset-es ont-elles été construites? Si inus de fer par l'tat serait la meilleure so-
AioS, ABirquoi? lutiondu problème du transport, aais cette

d. Qusa-t-on fait de la pieere et de la chuaux, si cesi
matriaux ont été acetés? solution est entourée de tant de diicultés,

7. Combien a-t-on déipens dans cette transaction qu'elle est, pour le présent, reléguée en de-
hors du champ de la politique pratique.Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Pour s'en convaincre, il n'y a qu' se ren-

Sifton) 1. Aucun contrat n'a été passé, niais dre comae ds p
une certaine quantité de pierre environ 20 pour la ptes-estsomes qu'il frit pa

propriitn dsecheminsed feredueCa

toises -a été retirée de la rivière et déposée Inada. Actuellement, il y a dans le pays,
à l'endroit où on avait alors l'intention d e

construie conerasen-il été Non.é 3.L?80mle echmnd ee ec

4.pierre moyen, de la construction est de $937,066,-
a c é retirée durant les mois de mars et 280, soit une dette d'environ $1,000 pour ha-
avril 1891. 4. Le propriétaire du terrain que famille. Cela quadruplerait presque la
avait offert de céder au gouvernement, sans dette du
fnis, un terraia suffisant pour y construire pourops et ln rt anel suricette
un éditice pour un détachement de la police s sme ch3por 100, se t pe lepré-
a cheval. Aucun arpentage spécial n'a tn simles? d ion pou lempré
fait. 5. Cette caserne n'a pas été construie, se n dmaois de aqsn s e
vu que le propriétaire du terrain a ensuite defe d2t due Ca ada.
offert de céder un édifice convenable et déjà

à l'endroi quù cen avaitn alor f'ntnto deeaen'u

construit, pour moins que le prix de revient
6. Une partie de la pierre a été employée, et térét, par leurs recettes; mais notre expé-
l'autre partie peut servi r . rience en natisre de chemins de fer, ne tend

pas as corrouorer cette prétention.
En aucun temps les dividendes de nos

CORPS CANADIENS PERANENTS chemins de fer canadiens n'ont atteint PENSIONS, pour 100; et s'il fallait payer l'intérêt, il se-

La motion suivante sur l'ordre du jour est rait impossible d'abaisser le taux tant soit
appelée peu dans la mesure que le désireraient ceux

.et e qui préconisent la propriété des chemins
-Que, dans l'opinion de cette Cliahabre, il devraitde fer par l'Etat pour en maintenir le fone-
être établi un système de pensions pour les officiers et tionnement. Les recettes des chemins de fer
soldats des corps canadiens permanents et des états
majors aux quartiers généraux et dans les districts qui
ne sont pas placés sous l'opérationi de l'Acte du service penses d'exploitation. Les dépenses totales
civil. d'exploitation des chemins de fer au Canada,

M. HUGHES : J'ai été informé que cette cmprenant les dépènses d'entretien eted'exploitation, s'élèvent à $73,029,631, et les.,motion doit donner lieu à une assez longue dépenses à $64,510,650, laissant un déficit
M. DAVIS.
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considérable. Le déficit de l'année financière lequel celui-ci transporte à Fort William le
terminée le 30 juin 1898 a été de $263,401.78. grain qu'il lui confie moyennant fort peu de
Beaucoup de partisans du système de la pro- choses de plus que son taux de Portage la
priété par l'Etat prétendent, toutefois, que. Prairie. Ainsi, la ville de Neepawa est si-
tout en laissant aux compagnies les chemins tuée à 16 milles du Portage la Prairie par
de fer actuellement existants, à l'avenir tous la ligne du Manitoba et Nord-Occidental.
les chemins de fer devraient être bâtis, possé- Le taux du transport des marchandises du
dés et mis en exploitation par le gouvern- Portage la Prairie à Fort William par le
ment fédéral, dans l'intérêt public. Je n'ai Pacifique et .1 Duluth par le Northern Pa-
jamais cru adopter cette manière d'envisager ifie, est de 16J cents par cent livres ac-
le sujet. Lors de la discussion qui qui a eu tuellenent. L'automne prochain ce taux
lieu concernant le chemin de fer du Pas du sera réduit à 15 cents, mais aujourd'hui il
Nid-de-Corbeau, j'ai prétendu qu'un chemin est de 16l cents. Le taux par le Manitoba
de fer isolé, situé comme le serait celui-là et Nord-Occidental, de Neepawa à Port Wil-
dans les montagnes Rocheuses, et privé liam, est de 17ý cents, soit seulement d'un
de correspondance soit avec l'est soit avec cent de plus que le taux réclamé par le Ma-
l'ouest, ne serait d'aucun bénéfice quel- nitoba et Nord-Occidental et le Pacifique
conque pour la population du Canada. Ce pour jusqu'à Fort Wiliam. Cette différence
sentiment, je crois, a été pleinement ap- est causée par le fait que le Manitoba et
prouvé par les membres de cette Chambre Nord-Occidental refusent de faire un
et par le publie en général. échange de transport avec le Northern Pa-

Dans le cours des derniers mois, on a cific, bien que celui-el occupe exactement
constaté dans l'ouest une agitation ayant la même position relativement à la sollicita-
pour but l'acquisition des franchises ou tion du trafic qu'occuperait un chemin de fer
chartes de trois chemins de fbr, dont la du gouvernement s'étendant à Winnipeg à
combinaison constituerait la nouvelle route la tête des lacs. Ce chemin de fer est dési-
de la rivière Rouge aux grands lacs, savoir: reux de faire un arrangement avec le Mani-
Le Winnipeg et sud-est, l'Ontario et la ri- toba et Nord-Occidental pour obtenir une
vière à la Pluie, et le Port Arthur, Duluth part du trafic que le Manitoba et Nord-Occi-
et Occidental. L'objection relative au cas dental persistent . lui refuser, et c'est le
du chemin de fer du Pas du Nid-de- chemin de fer Canadien du Pacifique qui
Corbeau s'appliquerait également à la pro- transporte tout son blé à Fort William. La
priété par l'Etat de ces trois chemins de fer. population (lu Portage la Prairie, où se joi-
En effet, ceux-ci formeraient un tronc isolé gnent ces deux chemins, ont lavantage de
dépourvu de ramifications, et seraient par taux de concurrence; mais la population de
conséquent de très peu d'utilité pour la po- Neepawa. qui n'atteint pas le Northern
pulation qu'ils sont destinées à accommoder, Pacifie, n'a pas cet avantage; et si au-
c'est-à-dire aux cultivateurs et aux pro- jourd'hul un chemin de fer du gouverne-
ducteurs du Grand-ouest. Beaucoup de ment s'étendait de la ville de William à la
ceux qui voudraient voir l'Etat propriétaire tète des lacs, ce chemin serait virtuellement
des chemins de fer prétendent que la cons- inutile à l'exploitation, parce que les autres
truction d'un chemin de fer du gouverne- chemins de fer ne l'alimenteraient pas de
ment de Winnipeg à Fort William ou à trafic, se dispensant de faire un arrange-
Port Arthur réglerait pour toujours la ques- ment avec lui jusqu'à ce qu'il y ait une
tion des transports au sujet de l'ouest. commission de chemin de fer puissante, ca-

Sous aucun rapport, cependant, tel ne se- pable et efficace qui force ces chemins de
rait le cas. Un chemin de fer du gouverne- fer à lui transmettre leurs transports dans
ment pourrait être construit de Winnipeg les cas où Il serait jugé de lintérêt public
aux grands lacs et Il pourrait transporter qu'il en soit ainsi.
les produits sans bénéfice, ou, comme le vou- Néanmoins, pour ce qui concerne la route
draient les partisans de la propriété par de l'Ontario et de la rivière à la Pluie, l'in-
l'Etat. à des taux ne payant pas même les têrêt de la population de l'ouest doit être
frais d'exploitation, et cependant, cela ne di- sauvegardé; et si l'on ne considère pas que
minuera pas le coût du transport du blé des le meilleur parti a adopter serait de faire
plaines du iManitoba et des Territoires du construire et posséder ce chemin par le gou-
Nord-Ouest à la tête de la navigation. vernement celui-ci doit régir ses taux, et

Nous avons actuellement au Manitoba une le faire d'une manière efficace et absolue.
preuve de ce fait dans le refus des chemins El vertu de la loi actuelle concernant les
de fer qui existent a présent de se trans- chemins de fer, le gouvernement, il est vrai,
mettre mutuellement le transport des mar- possède le pouvoir nominal de régir les
ehandises. ou de faire des arrangemints ré- taux de tous les chemins de fer prévus par
ciproques concernant ce transport. les dispositions de cette loi, mais j'infère de

Dans la ville où je demeure le Portage e que l'honorable ministre des Chemins de
la Prairie nous alvons le Pacifique et le fer et Canaux a dit i la dernière session,
Northern Pacifie. Cette ville possède encore îue ce pouvoir est loin d'être efficace.
un chemin de fer traversant la partie nord- Voici, en effet les paroles de l'honorable
muest de la province, connu sous le nom du ministre:
Manitoba et Nord -Occidental. Ce chemin de Je vous avoue que je ne suis pas moi-me enthou-
fer a avec le Pacifique un .'u'rangem ht par siasmé de la suffisance du système c'est-agdire de la
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sutilsance du pouvoir que peuvent exercer le conité
des chemins de fer du conseil privé ou Fexécutif.

Eh bien ! si le ministre des Chemins de fer
et Canaux, malgré son expérience et ses con-
naissances, n'est pas enthousiasmé du pou-
voir que possède le comité des chemins de
fer du Conseil privé qui gouverne les
taux de transport ; si, en d'autres termes,
ce pouvoir est insuffisant, et s'il est impos-
sible à ce comité (le gouverner ses taux, il
est naturellement évident que nous devons
adopter une législation pour obliger les che-
mins de fer du Canada, ou construits ou pro-
jetés, à offrir à la population, au bénéfice de
laquelle ils sont censés êere construits et qui
a le privilège de payer à leurs sujets l'utili-
té et le service qu'ils comportent. Les taux
des nouveaux chemins de fer doivent
être régis, de même que ceux de tous
les chemins de fer ; mais comme ce chemin-
ci, en particulier, doit traverser la région
occidentale concurremment avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique, c'est-à-dire,
de ce chemin en faveur duquel l'ancien gou-
vernement a fait exception quant à la loi
concernant les chemins (le fer, et qui ne pos
sède pas de maître et ne reconnaît pas de
loi, nous devons régler et ixer avant sa
constructionl que le Canada, par son gouver-
nement. en gouvernera les taux de toute
manière possible. Si le comité actuel des
chemins de fer du Conseil privé, comme
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux l'avoue, ne peut agir efficacemeni,
si ces pouvoirs sont suffisants pour lui per-
mettre d'être à la hauteur de la question, je
dis qu'alors la nomination d'une commnissiou
des chemins de fer s'impose impérieusement.

On entend dire souvent que les commis-
sions des chemins de fer des autres pays
n'ont pas obtenu de succès et justifié l'attente
de ceux qui s'étaient employés à les créer.
Je ne crois pas que l'histoire de ces commis-
sions en général donne raison à cette pré-
tention. En Angleterre, par exemple, bien
que la législation concernant les chemins
de fer n'y soit parfaite sous aucun rapport,
il existe une commission des chemins de fer
très efficace, connue sous le nom de commi.-
sion de chemins de fer et canaux. Pendant
40 ou 50 ans le peuple anglais a légiféré
afini d'obtenir un meilleur gouvernement des
chemins de fer du pays. En 1888. on y a in-
séré beaucoup de législation antérieure dans
une loi nommant la commission des chemins
de fer et canaux, et depuis cette époque--
c'est-à-dire depuis environ Il ans-on a re-
médié à un grand nombre de griefs et re-
dressé un grand nombre de torts par l'inter-
médiaire de cette commission. La Chambre
de commerce en Angleterre a également,
fait bien connu, un pouvoir dý surveillance
fort étendu sur les chemins de fer; et il
serait absolument impossible, que les che-
mins de fer anglais, ainsi régis par la com-
mission des chemins de fer et canaux, et
ainsi surveillés par la Chambre de com-
merce, d'agir comme le font nos chemins le
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fer, c'est-à-dire, d'ignorer la loi de tant de
manières. Aux Etats-Unis, existent deux
espèces de commissions des chemins de fer.
Il y a la commission (lu commerce entre les
Etats, laquelle' existe depuis nombre d'an-
nées. et a accompli beaucoup de bonne be-
sogne dans le sens de la réglementation des
taux. mais qui n'a pas obtenu un succès
aussi marquant que le prévoyaient ses fon-
dateurs. Cette commission reconnalt dans
son dernier rapport, n'avoir pu gouverner les
compagnies de chemin de fer et de trans-
port. de la manière dont elle l'aurait voulu.
Elle donne, cependant, pour raison de son
échec éprouvé dans la réalisation de ses
bonnes intentions, le fait qu'elle ne possé-
dait pas le pouvoir d'y donner suite, ses pou-
voirs étant trop limités, et elle conclut à une
législation nouvelle et plus énergique, lui
permettant de répondre aux voux de la po-
pulation, en la protégeant contre la rapacité
des compagnies de chemins de fer. Tant
que ce pouvoir ne lui aura pas été accordé,

elle devra, suivant son expression, conti-
ner à rester sujette à1 la responsabilité d'un
devoir qu'elle est impuissante à accomplir."

Si une grande nation comme celle de la
république voisine, reconnaît-car c'est vir-
tuelleinent la nation qui parle par l'intermé-
diaire (le cette commission-qu'elle est im-
puissante à remplir son devoir avec les
moyens actuels mis à sa disposition, il est
clair que des mesures doivent être prises
pour remédier à cet état de choses. Il est
impossible qu'une nation comme les Etats-
Unis ou comme le Canada, soit satisfaite de
demeurer dans un état pareil ; et l'on ne
pourra résister longtemps à cette demande
que les Etats-Unis Ioivenmt adopter une lé-
gislation de nature à conférer à la commis-
sion du commerce entre les Etats le pouvoir
de réaliser l'œuvre qu'on en attendait lors-
qu'on l'a créée.

L'autre espèce de commission qui existe
aux Etats-Unis, est celle qu'on appelle la
commission des chemins le fer d'Etat.

Cependant, avant le quitter le sujet de la
commission du commerce entre les Etats, je
dirai que les pouvoirs nominaux possédés
par le comité du Conseil privé, sont juste-
ment ceux que cette commission désire ob-
tenir, et pouir ce qui concerne le Canada, la
difficulté contre laquelle s'est heurtée celle-ci
aux Etats-Unis. ne contrecarrerait pas les
travaux d'une commission de chemin de fer
du Canada.

Quant aux diverses commissions des: che-
mins de fer d'Etat, il y en a environ 24. Le
nombre de leurs membres et le montant de
leurs dépenses varient. Dans l'Etat de New-
York, par exemple, il y a une commission
de ce genre composée de trois membres, re-
cevant des salaires formant $24,000 en tout,
et dont les dépenses dans l'ensemble s'élè-
vent à $53,325 par année. Le Massachusetts
a trois commissaires dont les salaires se
montent à $11,000 par année, et l'ensemble
des dépenses de la commission se monte à
$27,430. L'Illinois a trois commissaires
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payés $10,500, et dont les dépenses dans l'en-
semble sont de $23,200 ; la commission d'Etat
de l'Illinois a obtenu le plus grand succès,
de même que celle de l'Iowa, composée de
trois commissaires dont le salaire forme en
tout, $6,600, et les dépenses, $10,510.42 par
année. Il n'est pas nécessaire de citer tous
les chiffres du coût de ces diverses commis-
sions d'Etat. Celles-ci s'étendent jusqu'au
petit Etat du Rhode-Island, lequel possède
un commissaire de chemin de fer recevant
un salaire de $1,000, et dont les dépenses
sont de $1,021.

Eh bien ! on ne peut apporter aucune
bonne raison pour démontrer, lorsque ces di-
vers Etats peuvent et maintenir des commis-
sions des chemins de fer pour s'interposer en-
tre les chemins de fer et la population, que
la Confédération canadienne ne peut pas
faire la même chose. La seule ditticulté à la-
quelle les commissions d'Etat ont été en
butte consiste dans le fait que les opérations
des compagnies de chemins de fer s'étendant
en dehors des limites de chacun des Etats,
ceux-ci ne peuvent être pleineinnt gou-
vernés par elles, mais on n'aura pas à faire
face à cette ditficulté au Canada, vu qu'une
commission fédérale aurait juridiction sur,
tout le pays. L'échec subi par la commission
d'Etat relativement à la réglementation des
transports dans le sens qu'elle le désire est
causé par les circonstances que j'ai mention-
nées ; tandis qu'une commission dés chemins
de fer revêtue d'un pouvoir s'étendant d'une
extrémité à l'autre du Canada et d'un droit
de surveillance sur tous les chemins de fer
compris dans ces limites n'aurait pas à lutter
contre cette difficulté.

Eh bien ! une commission des chemins de
fer canadienne, si nous en nommons une, doit
avoir plein pouvoir d'appliquer les disposi-
tions de l'acte concernant les chemins de fer;
elle doit posséder le plein pouvoir d'agir.
Comme l'a dit l'honorable ministre des Che-
mins de fer dans le discours que je viens de
citer, il n'est pas enthousiasmé du pouvoir
que possède actuellement le comité des Che-
mins de fer du Conseil privé, ou des moyens
mis à sa disposition, pour s'occuper de ces
questions. Mais si l'on nommait une com-
mission des chemins de fer véritablement, ef-
ficace dont la mission consisterait à voir à ce
que les dispositions de la loi concernant les
chemins de fer fussent appliquées, einsi qu'à
suggérer et déterminer tous les amendements
dont cette loi est susceptible, à recommander
les changements dont la nécessité serait con-
seillée par l'expérience à faciliter le fonc-
tionnement de la loi, à lui faire atteindre le
point de perfection que réclame la popula-
tion du pays, je ne crois pas que cette com-
mission pfût avoir à constater une insuffi-
sance de pouvoirs pour régir les grandes
compagnies. Si la législation soumise à cette
Chambre concernant les chemins de fer
l'était d'abord à cette commission telle
qu'elle doit être constituée, il n'y a pas de
doute que cette législation-là se trouverait
entourée de plus de sauvegardes qu'elle ne

peut l'être maintenant, suivant notre sys-
tème et par notre mode actuels.

Un autre devoir de la commission serait de
s'enquérir de tous les griefs et de toutes les
plaintes et je suis convaincu, M. l'Orateur,
que sous ce rapport particulièrement une
commission des chemins de fer aurait un très
,vaste champ d'utilité. Il y a, d'abord, la sur-
veillance et la réglementation de tous les
taux concernant le transport des marchan-
dises et des voyageurs. Je comprends qu'à
présent le pouvoir de cette surveillance et de
cette réglementation est nominalem-ut assi-
gné au comité des chemins de fer du Con-
seil privé ; mais, malgré toute la déférence
due aux membres de ce comité, qui, j'en suis
convaincu, sont des hommes capables, ce
qui prouve le fait qu'ils ont été en lieu de
pouvoir devenir membres de ce comité, il est
hors de toute raison d'espérer constater en
eux les connaissances spéciales qu'il est né-
cessaire de posséder pour s'occuper des
questions aussi complexes que celle-là, de
même qu'il est déraisonnable de s'attendre à
ce qu'ils consacrent à ces mêmes questions
le temps et l'attention qu'il leur faut accor-
der à l'étude attentive des questions compli-
quées qu'il leur faut constamment résoudre.
Il est impossible qu'un corps constitué
comme ce comité puisse s'occuper de ces
questions de chemins de fer d'une manière
même tant soit peu satisfaisante.

Il y a ensuite des questions comme celle
à la quelle j'ai fait allusion il y a quelques
instants, lorsque j'ai mentionné le Manitoba
et Nord-Occidental et le Northern-Pacific au
sujet de l'échange réciproque de trafic entre
les chemins de fer, matière de très grande
importance pour le public canadien.

Une commission des chemins de fer aurait
encore à s'occuper d'empêcher lès distinc-
tions dans les taux de tratic. Nous savons
tous que ces distinctions existent, et quel-
ques-uns des orateurs qui se lèveront après
moi citeront, pour le bénéfice de la Chambre,
il n'y a pas de doute, des exemples où les
grandes compagnies de chemins de fer ont
fait ces distinctions et sont dans l'habitude
de les faire contre des individus, des corpo-
rations et des localités. Elles les font par-
fois contre certaine population et certains en-
droits, et parfois en leur faveur. Mais des
chemins de fer qui ont été si libéralement
subventionnés par le peuple ne devraient pas
avoir la liberté de s'immiscer de cette ma-
nière dans les droits et les intérêts individu-
i els. Non seulement les chemins de fer établis-
sent ces distinctions entre Canadiens, mais
on a des exemples où ces chemins, batis
avec les deniers du peuple, ont fait et font
encore des distinctions contre les Canadiens
en faveur d'Américains.

Toutes ces questions seraient du ressort
d'une commission des chemins de fer. La
question des surcharges fournirait force ma-
tière à l'exercice de son activité, ainsi que
la classification des transports, là où l'expédi-
teur est vicltirine des plus grandes injustices.
Une commission de ce genre surveillerait le
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trafic généralement, et verrait à ce que les ex-
péditeurs soient pourvus (le wagons, et à ce
qu'il n'y ait pas de distinction à cet égard.
Dans l'expédition des céréales du Manitoba
et du Nord-Ouest, on a constaté de graves
distinctions contre le producteur en faveur
des grandes compagnies, faisant le commer-
ce de la farine et des céréales. La Chambre
s'est occupée de ce sujet en plus d'une occa-
sion, et j'ai confiance qu'on verra avant la
fin (le cette session à empêcher les compa-
gnies de chemin (le fer du Manitoba et du
Nord-Ouest de pouvoir continuer cet injuste
système de distinction contre les produc-
teurs.

Je mentionnerai une chose qui peut pa.
raitre insignifiante aux yeux (le ceux qai
connaissent peu la question. S'il en est qui
trouvent que ce que je vais mentionner, est
trop insignifiant pour être discuté en cette
Chambre, je crois réclamer leur indulgence,
vu (lue je crds de mon devoir de le signaler
à la députation. Il s'agit des barrières pour
la protection des bestiaux. Cela peut pa-
raître de peu d'importance, mais dans tout
le Manitoba et le Nord-Ouest-je ne
sais pas par moi-même si le grief existe
au même degré dans les anciennes pro-
vinces-nous avons réellement fort lieu de
nous plaindre du genre de barrières pour-
vues par les compagnies de chemin de fer
pour la protection des bestiaux. Elles re-
fusent tout simplement de placer aux pas-
sages à niveau des barrières suffisantes pour
empêcher les animaux de passer sur la voie,
et un grand nombre de chevaux et de bes-
liaux sont tués chaque année. au Manitoba
et au Nord-Ouest, par suite de ce fait. C'est
là une question d'intérêt réel pour les co-
lons de l'ouest, et je suis convaincu qu'une
commission des chemins de fer ne pourrait
mieux employer ses talents et son temps
qu'à s'interposer entre le cultivateur et les
compagnies de chemin de fer au sujet de
questions tout comme celle-là. Le cultiva-
teur ne peut compter à présent, même dans
le cas où il perd un grand nombre de bes-
tiaux ou de chevaux, sur son recours légal
contre ces compagnies. Cela équivaudrait
à la ruine, car il y aurait appel d'un tribu-
nal à un autre,. et malgré le succès du de-
mandeur devant un ou deux des tribunaux
inférieurs, on en appellerait aux tribunaux
supérieurs. jusqu'à ce que le réclamant aban-
donne l'affaire de dégoût ou se trouve finan-
cièrement ruiné.

Il y a encore le sujet des passages à niveau
et celui du drainage à travers les voies fer-
rées, lesquels ont fait l'objet d'une législa-
tion spéciale en cette Chambre, à chacune
des sessions que j'ai passées ici, et qui. je le
vois, occupent encore l'attention de la Cham-
bre.

Le fait est qu'on peut énumérer mille dif-
férents griefs dont ont à se plaindre les cul-
tivateurs et les citoyens en général relative-
ment aux compagnies de chemin (le fer, et
qu'à présent il est impossible de redresser.
La commission des chemins de fer s'interpo-
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serait entre le public et ces compagnies ;
elle examinerait le cas du cultivateur ou du
marchand par correspondance, et si elle
constatait qu'il a raison, la chose pourrait
se régler à l'amiable, sinon, il serait du de-
voir (le cette commission de voir à ce qu'elle
soit en état de pouvoir faire rendre justice.

Maintenant, je donnerai mon avis quant à
la constitution de cette commission. Une
commission comme celle-là devrait être com-
posée le trois hommes capables. Il n'est
pas si difficile de trouver des hommes capa-
bles au Canada ; nous en possédons beau-
coup, et tout ce qu'il faut, c'est de choisir
les hommes particulièrement aptes à la po-
sition, et de leur payer un salaire suffisant
pour leur permettre de consacrer tout leur
temps et leur attention au sujet en question.
Pour qu'une commission des chemins de fer
soit efficace et avantageuse dans l'ensemble,
elle devrait être composée, d'abord d'un
homme du métier, possédant beaucoup
d'expérience en matière de chemin de
fer, ayant été surintendant ou gérant d'un
chemin, et étant parfaitement au fait de
toutes les complications de la besogne des
chemins de fer ; en deuxième lieu, d'un bon
avocat parfaitement versé dans la connais-
sance du droit commercial et de la loi con-
cernant les chemins de fer, et en état de con-
seiller la commission relativement à la po-
sition légale (le chacun des cas dont elle
pourrait être appelée à s'occuper; en
troisième lieu, d'un homme possédant beau-
coup d'expérience dans le commerce d'expé-
dition, et pouvant examiner chaque question
se présentant au point de vue de l'expédi-
teur et au point (le vue du public. Mettez
ces trois hommes dans une commission de
chemins de fer bien orpanisée, et donnez-leur
de forts salaires. Dans l'Etat de New-York,
il y a trois commissaires dont les salaires
réunis, forment $24,000 par année. Cela fait
$8,000 par commissaire, montant qu'il ne s-
rait pas extravagant de fixer pour le salaire
d'hommes comme ceux dont j'ai parlé. Il
faudrait fournir à ces commissaires, ensuite,
un personnel parfaitement compétent. Nous
devrions les munir de -toute l'aide nécessaire.

M. BERGERON : Une grande idée.
M. RUTHERFORD : Je suis heureux de

recevoir l'approbation de l'honorable député
de Beauharnois (M. Bergeron), car j'ai une
haute idée de son opinion. Je suis heureux
de constater qu'il se sent persuadé.

Eh bien ! les conditions existantes, à mon
avis, rendent absolument nécessaire une lé-
gislation dans ce sens. Nous avons un état
de choses fort particulier au Canada. Nous
avons plusieurs grandes compagnies de che-
min de fer qui, dans les circonstances ac-
tuelles, font virtuellement ce qu'elles veu-
lent, et il est à peu près temps qu'elles
soient assujetties à certaines restrictions, et
régies de manière à ce qu'elles soient jus-
ticiables de leur maître, savoir : le public.
L'univers entier a été pris au dépourvu par
le rapide progrès des 60 ou 70 dernières an-
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nées. Jamais l'histoire. inutile de le dire, n'a façon en faveur de la cause de nos classes
présenté rien de semblable au progrès, au dé- ouvrières. Nous n'avons jamais rien es-
veloppement et à la transformation que les péré en ce sens des députés qui siègent au-
circonstances ont produits dans le cours des jourd'hui à la gauche. L'histoire politique
60 ou 70 dernières années. Tout le monde a de leur parti est connue. Je n'accuse pas
été pris par surprise, tout le monde de la ces messieurs d'inconséquence ; mais l*his-
civilisation en général a été surpris dans son' toire de leur parti est là qui atteste qu'ils
sommeil, et un certain nombre d'hommes n'ont jamais été les champions de la classe
possédant plus de sagacité et plus de finesse, ouvrière. Au contraire, l'histoire de notre
que les autres ont tiré profit du nouvel état propre parti prouve qu'il s'est constitué le
de choses qui surgissait pour acquérir puis- défenseur de l'ouvrier ; c'est donc notre de-
sauce et richesse. voir de rester fidèles à nos principes, et

Le monde ne fait que de commencer à maintenant que nous sommes au pouvoir,
s'apercevoir que le peuple a donné la partie de nous hâter, sans en perdre un seul ins-
la plus précieuse de son héritage, en ac- tant, de rendre une législation qui assure
cordant tous les privilèges et les droits en toute la protection possible aux intérêts de
question. Au Canada, nous commençons à la population ouvrière du Canada. Encore
faire une triste expérience dans le même un mot et j'ai fini. La Chambre me pardon-
sens. La statistique que j'ai citée cet après- nera d'avoir tant abusé de sa patience.
midi relativement à nos dépenses en cons- Bref, le mal existe, de l'aveu de tous, et la
truction de chemin de fer vient parfaitement situation actuelle au Canada est déplorable,
à l'appui de ma thèse. La même chose s'est plus même, elle est intolérable. On le sait
répétée dans le monde entier, et dans une parfaitement, les compagnies de chemins de
plus large mesure encore peut-être sur ce fer et autres corporations au Canada sont
continent-ci que partout ailleurs, le peuple toutes-puissantes et un simple particulier
se trouve à la merci des corporations. Les est désarmé en leur présence et Incapable
corporations, on le sait, sont des corps sans de lutter contre elles. En présence d'une
âme, et il n'y a pas lieu de les en blâmer. semblable situation, bien trop réelle, Il nous
puisque c'est dans la nature des choses. incombe, à titre de représentants du peuple
Toutefois. il importe de les tenir en bride. au parlement. d'apporter un remède légis-
La diffusion de l'instruction et des lumières latif à ce mal, et cela, je l'espère, sans ne-
au sein des masses populaires leur a ou- tard. Le gouvernement, j'ose l'espérer, va
vert les yeux sur le fait que nombre de se mettre immédiatement en mesure d'éta-
leurs semblables jouissent de privilèges et blr la commission que J'ai esquissée à
d'émoluments auxquels ils n'ont aucun titre grands traits, et la Chambre se fera aussi un
moral. devoir d'adopter la résolution à l'étude.

Je eat jamais posé au démagogue, et je
suis trop avancé en àge pour prendre ce M. JOHN MeMILLAN (curon-sud): M.
rôle ; toutefois, si je ne me trompe, la l'Orateur, en prenant la parole dans cette
Chambre me permettra de lui dire qu'il Im- importante discussion, je dols avouer qu'à
porte de faire face à la situation s brève mon avis, la question du transport est une
échéance, et le plus tôt, le mieux. Dégre- des plus graves qui puissent se débattre au
ver la classe ouvrière, voilà le besoin du sein du parlement canadien. C'est une des
moment L'homme qui peine dix heures questions qui reposent à, la base mme de
par jour, est le pilier de la société au La- la prospérité future et du progrès de notre
nada; l'ouvrier est la force de notre pas pays. Et J'ajouterai que fort peu de per-
On applaudit à cette vérité, fort bien, ap- sonnes saisissent l'importance de ce pro-
plaudissons à la justice de cet énon t, blrme. Pour mon compte, Je dois l'avouer,
d'un autre côté, ne mettons pas le fait en avant de commencer à étudier la question
oubli. On ne nous laisse jamais pedre de des commissions de chemins de fer, je ne
vue l'autre côté de la médaille, car les m'étais pag rendu compte des embarras et
tèrèts acquis ont leurs représentants en des diflicultés qu'il faudra surmonter, afin
Chambre, et ceux-ci ne nous quittent p d'établir au Canada une commission des
d'une semelle. Mals c'est l'ouvrier, ce sont chemins de fer parfaitement organisée et ou-
les classes laborieuses que nous sommes tillée. L'heure est venue où~, à mon avis, le
portés à oublier, et c'est en faveur de ve gouvernement est tenu de mettre à l'étude
classe ouvrière que nous devrions légiférer cette Importante question. La session der-
et quand je dis la classe ouvrière, j'entends aoêle, lorsque J'inscrivis cette question au
aussi tous les cultivateurs canadiens qui feuilleton des avis de motion, le ministre des
peinent et tirent laborieusement du sol la v&- Chemins de fer et Canaux (M. Blair) apporta
ptable richesse qui découle sur tout le pays. la réponse que voici:
L'expérience est là qui prouve que les C'est l'intention du gouvernement de mettre à
autres sont en mesure de soigner leurs pro- l'étude la question de l'établissement d'une commis-
pres affaires, grâce aux nombreux repré- sion des chemins de fcr et de la présenter en la Chambre

sentants qu'ils ont Ici. Le parti libéral s'est brève échéance. Je dois ajouter qu'en raison sur-
tout de la situation des affaires publiques, il n'est pas

toujour donné pour l'ami du peuple, des jugé praticable de soumettre au parlement cette
petites gens ; c'est donc le devoir du gou- session-ci une législation de cette nature, mais j'espère
fernemertu à titre de représentant du par que nous serons en mesure de le faire, la slgsion pro.
libéral, de travailler législativement de toute chaîne.
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La session en question est maintenant en nouveaux chemins de fer. Voila un état de
cours, et j'espère que le gouvernement sera choses intolérable de la part d'une corpora-
en lieu de s'occuper de cette mesure. tion quelconque. Voici encore un fait : Il

Le gouvernement fédéral se trouve actuel- s'agit d'une compagnie qui avait expédié ses
lement en lieu de règler cette question avec marchandises sur une ligne de chemin de fer
plus de facilité que tout autre gouvernement depuis 1884. Cela date déjà assez loin. La
que je sache. Je me rappelle que l'année compagnie en question réclamait de la cor-
dernière, le ministre des Chemins de fer et poration du chemin de fer £730 d'indemnité,
Canaux, nous déclara que l'Angleterre n'a en raison de surcharges exagérées, outre £E50
pas autant bénéficié qu'elle l'espérait de la pour n'avoir pas fourni à la gare du chemin
législation, créant pour ce pays une commis- de fer un service de marchandises convena-
sion des chemins de fer. Toutefois, j'ai par- ble ; or, la compagnie du chemin de fer, plu-
devers moi en ce moment le neuvième rap- tôt que de laisser porter la cause devant la
port de la commission des chemins de fer en commission des chemins de fer, règla elle-
Angleterre, rapport qui prouve que la légis- même la question. Elle savait qu'elle n'au-
lation en question y a subi de temps à autre rait point gain de cause. Citons encore le
certaines modifications et que le pays en a fait d'une compagnie qui avait une vole
grandement bénéficié. D'après ce rapport, d'évitement. La corporation du chemin de
négociants, cultivateurs, hommes d'affaires, fer exigeait de la compagnie 13J deniers par
compagnies de chemins de fer elles-mêmes, I tonne de marchandises, et la commission des
tous ont grandement bénéficié de l'établisse- chemins de fer, estimant ce prix exagéré, le
ment de cette commission. En voici un ex- réduisit de 13J deniers à 9 deniers par tonne.
emple. Sur la ligne du "North British Rail- Voilà qui atteste les services que rend au
way " desservant Edimbourg et Berwick, peuple anglais la commission des chemins
la Compagnie du chemin de fer du Nord-est de fer. En 188, le parlement Impérial adop-
a droit de parcours. La commission des ta une première législation dans ce sens, et
chemins de fer, lorsqu'on lui eût demandé le dernier bi date de 1894. En Angleterre,
de fixer la compensation à payer, décida que outre la grande commission des chemins de
la Compagnie du chemin du Nord-est paye- fer, il existe une petite commission du même
rait à la Compagnie du " North British Rail- genre. Il y a quelques années, la question
way " 75 pour 100, soit 75 cents le dollar, sur du transport des ouvriers fut débattue au
toutes les recettes perçues du trafic sur cette parlement impérial qui adopta une loi ac-
ligne. Cela comprend le droit de se servir cordant le transport à prix réduit aux on-
de leurs hangars à marchandises et des em- vriers demeurant à la campagne, qui vont
ployés qui s'occupent de la manutention des travailler dans les grandes villes le matin,
marchandises à Edimbourg. La question a et reviennent le soir chez eux. Il avait été
été ainsi règlée sur le champ, et sans difi- constaté que les corporations de chemin de
culté, tandis que si la chose s'était passée fer ne rendaient pas justice aux ouvriers.
au Canada, dans la situation actuelle à cet La commission des chemins de fer s'empara
égard, que de complications n'aurait-il pas de la question et non seulement a-t-elle ré-
surgi ! Veut-on la preuve de ce que j'avan- glementé le prix du transport des ouvriers
ce ? La voici: On se rappelle le différend mais encore les heures du départ des trains
qui a surgi entre la Compagnie du Pacifique pour la commodité des ouvriers, ce qui prou-
du Nord et du Manitoba et la Compagnie du ve d'une façon décisive que le peuple anglais
chemin de fer Canadien du Pacifique, lors- retire de grands avantages de la commission'
que celle-ci tenta d'empêcher la première de des chemins de fer.
traverser sa voie. Quant aux Etats-Unis, on le sait, il existe

On le sait, les deux compagnies en vinrent une commission des chemins de fer. Les com-
presque aux mains, avant que la compagnie missions sont établies dans quarante Etats.
en question pût obtenir le droit de passage. Il n'y a que deux tats qui aient abolie ces
Voilà qui prouve la nécessité d'une commis- commissions, après les avoir établies. Et
sion des chemins de fer. Voici un autre pourquoi cela? c'est que les législatures de
fait à l'appui de ma thèse : En comité des ces Etats ont trahi le peuple, au bénéfice des
chemins de fer, la session dernière, il a été compagnies de chemin de fer; mais Il n'en
demandé une charte pour le chemin de fer est pas moins vrai que ces commissions ont
de la vallée de la rivière Kettle. rendu de grands services au peuple des

Je lisais tout récemment, M. l'Orateur, Etats-Unis. Voici un livre publié l'année
qu'il est Intervenu entre la Compagnie du dernière sur les commissions de chemins de
chemin pe fer Canadien du Pacifique et la fer, livre qui établit que lans l'Etat de l'1lli-
Compagnie du Grand-Tronc, une convention aos se trouve une des meilleures commis-
par suite de laquelle elles se proposent de $Ions des Etats de l'ouest cIs en a résulté
demander une charte pour la construction de grands avantages. Les gens déclarent
d'un chemin de fer dans la contrée arrosée potivement qu'il ont grandement bénéfIcié
de la vallée de la rivière Rettme. de cette commisson qui a fait disparatre les

Avouons-le, M. l'Orateur, il est déplorable tarifs différentiels établis au dériment, tant
de voir le Canada sous la domination de des particuliers que des localités, et relti-
deux grandes corporations qui peuvent se vement à la classification des marchandises
partager le pays à leur guise et prendre tous et qu'en outre, les prix du transport ont
les moyens d'y empêcher la construction de subi une réduction. J'ai sous les yeux une
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liste que je me suis procurée afin d'établr
qu'aux Etats-Unis, le tarif de transport des
marchandises est bien moins élevé qu'au
Canada. Voici une circulaire publiée par
l'association mixte du transport des mar-
chandises aux Etats-Unis, circulaire que j'ai
comparée avec celle de l'association du
même genre au Canada, et je vais citer une
statistique relativement au coût du trans-
port de 100 livres de marchandises sur un
certain parcours aux Etats-Unis et au Ca-
nada. Au Canada la classification des mar-
chandises n'est pas précisément la même
qu'aux Etats-Unis. Au Canada, il y a dix
classes de marchandises, tandis qu'aux
Etats-Unis, il n'y en a que six. J'ai com-
paré la classe n° 1 au Canada avec la classe
n° 3 des Etats-Unis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : De quelle partie
des Etats-Unis s'agit-il ?

M. McMLILAN : Il s'agit ici de la clas-
sification en vigueur dans les Etats de l'est.
S'ai dans mon pupitre le livre qui cite la
classication de l'association, mixte du tarif
des Etats-Unis et c'est à cet auteur que
j'emprunte cette classification.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce tarif ne s'applique pas
d'une manière uniforme aux Etats-Unis.

M. MeMILLAN : Il s'applique aux Etats
de l'est; Il existe une autre classification &
l'ouest du Mississipi. Celle dont Il s'agit ici
s'applique àL l'est du Mississipi. Ainsi aux
Etats-Unis le prix du transport est de 24
cents par 100 livres de marchandises sur un
parcours de 115 milles, tandis qu'au Canada
Il est de 38 cents; pour, 160 milles, Il est de
28 cents aux Etats-Unis et de 42 cents au
Canada; pour 475 milles, Il est de 45 cents
aux Etats-Unis et de 78 cents au Canada ;
pour 565 milles, il est de 76 cents aux
Etats-Unis et de 86 cents au Canada. .Te
pourrais citer d'autres exemples, mais cela
suffit pour établir, hors de doute, que le ta-
rif de transport est moins élevé aux Etats-
Unis qu'il ne l'est au Canada. Et je main-
tiens que l'abaissement du prix de transport
aux Etats-Unis est dt à la création de com-
missions des chemins de fer; d'abord, à

.celles établies dans les différents Etats, puis-
ensuite I la commission entre les Etats.

J'ai lu l'ouvrage de M. F. C. Clark: " State
Raliroad Commissions," immédiatement
après sa publication l'année dernière, et
l'auteur établit hors de tout doute les avan-
tages que le peuple américain a retirés de
ces commissions de chemins de fer. Une
autre conclusion parfaitement établie est
que, %I le gouvernement canadien crée une
commission, il faudra nécessairement lui
donner des pouvoirs bien plus étendus que
ceux dont jouit actuellement le comité des
chemins de fer du Conseil privé. Entre
autre choses, le gouvernement devra accorder
à cette commission pleins pouvoirs relative-
ment à l'examen des livres des compagnies

le chemins de fer. Aux Etats-Unis, il a été
jugé nécessaire de porter une loi forçant
toutes les compagnies de chemins de fer L
établir un système uniforme de comptabi-
Lté, en raison du fait que sur nombre de
Lignes, les compagnies font des réfactions qui
ne figurent pas dans les livres de compte.
L'on a constaté qu'il est intervenu entre les
compagnies et certains particuliers des cou-
ventions secrètes qui figuraient en chiffres
dans les livres des compagnies, et M. Fred
C. Clark, dans l'ouvrage déjà cité, dit que
même quelques hauts fonctionnaires de ces
compaguies n'étaient pas au fait de la véri-
table nature de ces conventions ni des ré-
factions accordées. Par conséquent, si l'on
veut que l'ouvre de la commission soit effi-
cace, il faut exiger l'uniformité dans la.
comptabilité des compagnies de chemin de
ter, de façon à ce qu'elle soit parfaitement
intelligible aux experts qui l'étudieront. Il
a également été jugé nécessaire de donner
IL la commission des chemins de fer le pou-
voir de classifier les marchandises, de façon
à empêcher les compagnies de voies ferrées
d'établir cette classification, comme cela se
fait au Canada. L'année dernière, j'ai vu
dans les journaux que 36 représentants des
différentes compagnies de chemins de fer se
sont réunis à Ottawa et qu'ils ont régle
entre eux les tarifs de transport des Mar-
chandises et des voyageurs.

Il n'y avait aucune commission chargée de
représenter le gouvernement à cette assem-
blée ; les représentants des chemins de fer
ont tout fait par eux-mêmes. Que la Cham-
bre se rappelle que le peuple canadien a con-
tribué 21.33 pour 100, soit un cinquième des
sommes d'argent consacrées à la construc-
tion des voies ferrées, et cependant, quand il
s'agit de la réglementation du transport des
marchandises et de la tarification, le peuple
n'a pas voix au chapitre. Le gouvernement
canadien se trouve aujourd'bui en lieu de
bénéficier de l'expérience acquise par le peu-
ple anglais qui sentait le besoin d'une légis-
lation uniforme pour la réglementation des
chemins de fer; car, l'Ecosse et l'Angle-
terre avaient chacune leurs propres lois, et il
a fallu que la commission des chemins de
fer s'occupat des deux à la fois. Aux Etats-
Unis, les Etats ont leurs propres commis-
sions et il faut aussi une commission entre
Etats; mais au Canada, de l'Atlantique au
Pacifique, le gouvernement a la haute main
sur toutes les voies ferrées, et Il peut les r&
glementer au moyen d'une seule commission
des chemins de fer.

Si je demande l'établissement d'une com-
mission des chemins de fer, ce n'est pas que
je manque de confiance dans le gouverne-
ment, mais parce que la question est telle-
ment vaste qu'un seul miilstre ne saurait
suffire à la tache. A mon avis, une commis-
sion des chemins de fer devrait se composer
d'hommes comme ceux indiqués par mon
honorable ami (M. Rutherford), car, qu'on
ne s'y trompe point, en dépit de toutes les
lois et de tous les règlements qu'on pourrait
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faire, à moins de nommer comme commis- lègues, $3,000 respectivement. Par consé-
saires des chemins de fer des hommes par- quent, les divers Etats ne s'accordent, ni
faitenient compétents et honnêtes, ce pro- touchant le mode de nomination des commis-
jet est voué d'avance à l'avortement. La saires des chemins de fer, ni relativement
valeur des services que rendra une commis- aux pouvoirs qu'ils leur accordent. Si le gou-
sion des chemins de fer dépend plutôt du ca- vernement canadien nomme une commission
ractère des hommes (lui la composeront (lue des chemins de fer, il ne faut point s'atten-
de toute autre chose. Dans les différents dre à ce qu'elle redresse sur le champ tous
Etats de l'Union américaine, il y a divergen- les griefs, et à ce sujet, voici ce qui s'est
ce d'opinion touchant le mode de nomma- passé en Angleterre. Dans le dernier rap-
tion (les coinissaires des chemins de fer. port des commissaires anglais pour 1898, je
Toutefois, je consens volontiers à laisser à crois qu'il a été formulé 103 griefs ; toute-
la discrétion du gouvernement la solution i fois, nombre de ces griefs ont été redressés
de cette question. Du moment qu'il s'agira î pr les compagnies de chemins de fer elles-
de créer uie commission dles chemins de fer, mêmes, après qu'on leur eût notifié avis de
le gouvernement canadien pourra s'éclairer la plainte portée contre elles, et avant de
de l'expérience acquise par l'Angleterre et laisser la commission entendre les plaintes
par les Etats-Unis, et la solution de cette et en prendre connaissance. Voilà qui prou-
question ne saurait présenter de difficultés ve clairement les avantages résultant de
insurmontables. J'abonde dans le sens dn' cette commission en Angleterre, avantages
ministre des Chemins de fer et Canaux, qui qui, à mon avis, résulteront exactement de
a déclaré, l'année dernière, qu'à moins de la création d'une commission semblable au
donner à la commission des chemins de fer Canada.
de plus amples pouvoirs que ceux dont jouit De fait, les chemins de fer du Canada ont
actuellement le comité du Conseil privé, il fait les surcharges les plus Insensées qu'il
serait parfaitement inutile de créer cette soit possible de concevoir. Au cours d'un
commission. Le gouvernement canadien voyage au Nord-Ouest, me rendant de Cal-
peut certainement assumer le pouvoir de gary à Edmonton, au cours d'une conversa-
créer une commission, d'établir certaines tion avec quelques marchands de cette der-
règles pour la gouverne des commissaires, niére ville, je remarquai que la construction
et leur donner le pouvoir judiciaire de faire d'un embranchement de chemin de fer de
exécuter leurs règlements, comme sont au- Calgary à Edmonton avait dû leur être d'un
torisés à le faire les commissaires en Angle- grand avantage. 'Un avantage !" fit l'un
terre. Le gouvernement canadien, à mon des marchands, d'un air railleur! 1Com-
avis, est tenu de faire cela. Aux Etats- ment! avant la construction du chemin de
Unis, les commissaires exercent leurs fone- fer je faisais facilement transporter mes
tions pour des périodes de temps variables. ntien por de péiode detemp vaiabls, archandises à 75 cents les 100 livres et au-
Dans l'Ohio, cette période de temps est fixée jourd'hui je puis les faire transporter pour
à trois ans ; dans l'Alabama, à quatre an- 75 cents les 100 livres, et payer la moitié ou
nées·; au Missouri, à six ans. Dans l'Ohio, même le tout en effet de commerce; tandis
le gouverneur nomme un commissaire pour quela compagnie du chemin de fer Canadien
deux ans ; dans le Rhode-Island, le gouver- du Pacifique exige 82 cents par 100 livres et
neur nomme un commissaire pour trois ans; tout largent sort du pays." De Rgina à
au Vermont, il nomme trois commissaires Prlnce-Albert, partout existe le même état
pour deux ans, et dans l'Etat de New-York, de choses. Est-ce là un état de choses tolé
trois commissaires pour cinq ans. Ces com- rable, en présence du fait que le gouverne-
missaires d'Etat touchent des appointe- ment a construit, en partie, le chemin de fer
ments variant de $500 à $8,000 l'an. Ces Canadien du Pacique et a donné à cette
traitements ne se déterminent ni d'après la compagnie de si grandes étendues de terres
somme de responsabilité assumée ou de la- dans ce but? Le plus tôt nous aurons une
beur à accomplir, ni d'après l'habileté supé- commission des chemins de fer, le mieux ce
rieure des commissaires eux-mêmes. A" sera pour régulariser la fâcheuse situation
Rhode-Island, le gouverneur nomme un com- créée par les compagnies de chemins de fer.
missaire à $500 par année; dans l'Ohio, le Voyez le guerre de tarifs qui a éclaté l'année
gouverneur en nomme un à $2,000 d'appoin- dernière, entre la compagnie du chemin de
tements par année; dans l'Etat de New- fer Canadien du Pacifique et celle du Grand-
York, le gouverneur nomme trois commissai- Tronc. Si nous avions eu une commission
res à $8,000 de traitement respectivement des chemins de fer, ce différend aurait pu se
par année, pour une période de cinq années; régler assez tôt, et A la satisfaction du peu-
en Georgie, le gouverneur en nomme trois à ple. M. Rays, le directeur général de la
$2,500 d'émoluments par année, pour six Compagnie du Grand-Tronc, au cours d'un
ans. En Californie, le peuple en élit trois à voyage tout récent en Angleterre, a déclar
$4,000 de traitement par année pendant qua- qu'il règne la plus parfaite entente entre a.
tre ans ; et au Missouri, le peuple en élit compagnie et celle du chemin de fer Cana-
trois à $3,000 par année pour six ans. Au dien du Pacifique, et qu'il n'y a nullememt
Massachusetts, le président de la commis- lieu d'appréhender à l'avenir le retour de
sion touche un traitement de $4,000, et ses cette guerre de tarifs entre les deux compa-
collègues $3,500 respectivement; dans l'A- gales. Elles ont réglé ce différend à leur
labama, le président reçoit $3,500, et ses col- propre satisfaction; mals, croyez-m'en, M.
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l'Orateur, les cultivateurs et les ouvriers ca-
nadiens auront à souffrir, à l'avenir, de cet
arrangement. Les compagnies sont pafaite-
ment satisfaites; car, en toute probabilité,
lorsqu'elles modifient leurs tarifs, elles ne les
soumettent point au comité des chemins de
fer du Conseil privé. D'après la réponse
apportée à la Chambre, l'autre jour, si je
ne me trompe, la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacique n'a pas encore sou-
mis au comité du Conseil privé le tarif éta-
bli sur le chemin de fer du Pas du Nid-de-
Corbeau. Il est possible que ce chemin de
fer, Il est vrai, ne soit pas terminé; toute-
fois, il transporte un fort volume de mar-
chandises. Toute compagnie de chemin de
fer qui obtient une charte du gouvernement
fédéral devrait, A mon avis, soumettre à
l'approbation du comité des chemins de fer
du Conseil privé toutes les modifications
qu'elle fait subir à son tarif. En Angleterre,
l'un des avantages découlant de l'établisse-
ment de la commission des chemins de fer
a été d'empêcher la construction d'un plus
grand nombre de chemins de fer que n'en
demande le commerce du pays. En Angle-
terre, avant de construire une vole ferrée il
faut, au préalable, en soumettre le projet
aux commissaires des chemins de fer, et
plus tard au bureau du commerce, lequel se
livre à une enquête approfondie sur l'état
du pays que doit traverser et desservir le
chemin de fer projeté, et constate, en outre,
s'il est probable que cette nouvelle vole fer-
rée enlève du trafic aux lignes de chemins
de fer déjà en exploitation, ou si les besoins
du pays en demandent l'établissement.

Les étrangers qui voyagent en Angleterre
remarquent parfois avec surprise le petit
nombre de chemins de fer importants qui
existent en Angleterre et en Ecosse. Le sys-
tème adopté en Angleterre est de n'avoir
qu'un petit nombre de lignes mères avec de
nombreuses voies d'alimentation et de déve-
lopper la puissance de transport de ces
lignes dans la plus large mesure possible ;
et c'est là un système fort sage. Du mo-
ment qu'il existe dans un pays un grand
nombre de chemins de fer se concurrençant
mutuellement, l'on constate que, bien loin
de provoquer l'abaissement du tarif de
transport, cet état de choses tend plutôt à
relever les prix: puisqu'il se trouve plus de
chemins de fer que n'en exigent les besoins
du commerce, et qu'il leur est Impossible de
transporter les marchandises aussi bon mar-
ché que le font les chemins de fer dont l'ex-
ploitation atteint le maximum de leur capa-
cité.

Nous savons tous le nombre considérable
de pétitions que l'on présente à chaque ses-
sion de la part de la province de l'Ontario
pour demander des chartes de chemins de
fer; et si l'on construisait ces chemins de
fer projetés, plusieurs d'entre eux feraient
concurrence aux chemins de fer en exis-
tence et les rendraient moins utiles qu'ils ne
le sont à présent. Avant de permettre la
construction de nouveaux chemins de fer

80

dans les plus anciennes parties du Canada,
nous devrions créer une commission des
chemins de fer ayant mission d'examiner
l'état du pays que l'on se propose de traver-
ser, comment il est habité, ses capacités
pour la colonisation, et la nécessité d'éta-
blir de nouvelles communications par che-
mins de fer, et d'empêcher ainsi des corpora-
tions d'obtenir des chartes et de construire
des chemins de fer dont la classe commerci-
ale n'a pas besoin. Les cultivateurs du Cana-
da aujourd'hui, souffrent et souffrent grave-
ment de la part des chemins de fer. Ainsi,
un cultivateur qui fait le commerce du bé-
tail peut obtenir entre Chicago et Saint-
Jean ou Portland un tarif de 38 cents par
100 livres, tandis qu'il paiera le même tarif
entre London et ces mêmes endroits. Je
connais un cultivateur qui a expédié un
plein wagon de bêtes à cornes d'une dis.
tance de 190 milles jusqu'à North Bay et a
payé $90. Il expédia un autre wagon de la
même localité dans Ontario jusqu'à 100
milles à l'ouest de Chicago, une distance plus
longue de 400 ou 500 milles et il ne paya
que $60. Est-il juste pour les cultivateurs
et les hommes d'affaires de ce pays qu'il
existe de telles différences ? Nos meuniers
dans la province de l'Ontario ont longtemps
souffert de grandes Injustices de la part des
compagnies de chemins de fer. Ils payaient
6à de plus par baril de farine apporté dans
l'Ontario et réexpédié dans les provinces
maritimes, que ne payaient les meuniers du
Nord-Ouest Je vais vous citer un exemple
qui m'est personnel. J'ai expédié des pom-
mes à la mère patrie ; et parce que nous
n'avions à Seaforth que le chemin de fer du
Grand-Tronc nous étions obligés de payer
5 cents par baril de plus que ne payaient
les expéditeurs de Wingham et Ingersoll où
ils avaient le chemin de fer Canadien du
Pacifique et le Grand-Tronc. Cette diffé-
rence sur une charge de wagon de pommes
s'élevait à $9; et nous étions forcés de nous
soumettre à cette distinction simplement
parce que nous demeurions dans une loca-
lité ol il n'y avait pas de concurrence de
chemins de fer. Le tarif du grain de Obi-
cago A Peterborough, par Owen Sound est
61 cents, tandis que de Chatham à Peter-
borough, le cultivateur canadien doit payer
91 cents. De Owen Sound à Toronto le ta-
rif sur l'avoine du Canada est de 3ý cents
par boisseau, tandis que le tarif sur l'avoine
américaine, y compris l'élévateur et la ma-
nutention n'est que de 21 cents. C'est une
distinction des plus évidentes, parce que c'est
pour les mêmes articles sur la même ligne.
Le mais américain de Owen Sound à Ot-
tawa est 01 cents, tandis que le mals cana-
dien de Chatham à Ottawa pale 10 9-16
cents. A Teeswater, le mals américain ve-
nant de Owen Sound est livré pour 4 cents
le boisseau, tandis que le tarif sur le maïs
canadien venant de Chatham est de 7¾ cents.
Le. tarif sur le mais américain de Owen
Sound à Peterborough, 41. cents le boisseau
forme un fort contraste avec le tarif de 9à
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cents exigé entre Chatham et Peterborough.
Ce sont là des tarifs qu'une commission

des chemins de fer aurait le pouvoir de régir.
Le départ d'un certain nombre d'acheteurs de bétail

canadiei pour Chicago est un autre exemple de l'effet
des distinctions dans le fret. Le tarif sur le bétail
destiné à l'exportation, de Chicago à Montréal, est de
26 cents, et le tarif est le nême ent' e London et Mont-
réal, bien que la distance soit de 400 milles plus courte.
De Toronto à Montréal, le tarif est de 18 cents, ou
peut être, dans certains cas, 15 cents, ce qui conserve
l'échelle de tarif plus élevée contre les localités cana-
diennes.

"G lobe ' 24 avril 1899:
Chaque question de chenin de fer qui surgit offre

une raison de plus de créer une comnission des che-
mins de fer indépendante. Le comité des chemins de
fer du Conseil privé a montre par sa récente action
lors de l'accord fait entre la " Standard Oil Company."
et les chemins de fer, qu'il possède des pouvoirs consi-
dérables, et que, tel que composé a présent, il avait le
courage de les exercer. Mais, dans les meilleures
conditions ses ,pouvoirs ne suffisent pas, et ses membres
sont des hommes affairés dont l'attention peut n'être
appelée qu'occasionnellement sur la masse de faits que
l'on appelle le problêine des chemins de fer. Dans ce
cas particulier, ce serait une chose très utile et très
influente, pour le parlement s'il n'avait pas par devers
lui un rapport d'une conmission semblable donnant
les raisons d'accorder ou de refuser une charte à une
lige comme celle du chemin de fer de Kettle Valley.
ITn rapport favorable à la ligne, venant d'un corps
bien renseigné et indépendant, aurait, à notre avis,
un effet virtuellement concluant sur le parlement.

Permettez-moi de répéter que les compa-
gnies de chemins de fer ont mis en vigueur,
l'automne dernier, un tarif plus lourd sur
l'huile venant des Etats-Unis au Canada.
Voici quelques-uns des anciens tarifs com-
parés & quelques-uns des nouveaux mis en
vigueur l'automne dernier : De Toronto à
Brampton, l'ancien tarif était de 1-* cents et
le nouveau de 22J eents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

M. MeMILLAN: J'espère .qu'on fera cette
demande. Or, n'eût été le fait que nous
avions un ou deux chemins de fer Indépen-
dants dans l'Ontario à l'époque où ces com-
pagnies entièrent dans la coalition, vous
pouvez compter que les tarifs auraient été
augmentés dans tout le pays,

Volci les tarifs exigés par les chemins de
fer après que le changement eût eu lieu, sur
l'huile expédiée de Hamilton, en barils, en
moindre quantité que par charge de wagons:

Canadienne. Américaine.
ets. ets.

A Ingersoll ............ 18 27
Woodstocl ......... 17 25à
Berlin .... ..........
Harrisburg .........
Copetown .......
Dunnville ..........
Beeton .............
Cookstown .........

27
21
196
24
28à
30

Vous comprenez, M. l'Orateur, que l'huile
canadienne appartenait entièrement à la
" Standard Oul Company' et que lhuile
américaine appartenait à quelques cornpa-
gnies indépendantes qui envoyaient de l'huile
des Etats-Unis, et ces tarifs que je viens de
citer sont ceux exigés entre Hamilton et
les différentes villes nommées. L'accord
dont je viens de parler est certainement l'un
des plus vils qu'aient jamais fait les com-
pagnies de chemins de fer, et ce n'est pas &
Uamilton seul que les tarifs ont été aug-
mentés.

De Toronto à d'autres endroits, on a adop-
té une politique semblable de distinction
ainsi que le prouvent les chiffres suivants .

Canadienne. Américaine.

A Wiarton ........
Brockville ........

ET CANAUX (M, Blair) : Est-ce pour le Et ainsi de suite. je ne fatiguerai pas la
transport sur les chemins de fer? Chambre par de nouvelles citations parce

M. McMILLAN : Oui, c'était le tarif im- que sans doute un grand nombre de députés
posé par les compagnies de chemins de fer, les, ont vues. Je demanderais sil est juste
l'automne dernier, d'après les ordres de la qu une corporation qui écrase tous les con-
"Standard Oul Conpany." currents quelle peut écraser-une cotpera-

Ancien Nouveau don comme la "Standard 011 Company"-
tarif, tarif ait le contrle ener des tarifs des chemins

par 100 liv. par 100 iv. de fer de ce pays? Je dis que (?est mal.
Toronto. à- ets. ets. Cette corporation, aux Etats-Unis a oert

Brampton ............... 14 221 $400,00 à un.avocat, dans une cause en Il-
Southampton ............ 29 40j tige devant les tribunaux, s'il voulait se dé-
Port lope............... 20 281 sister de la cause contre elle. Elle a offert
Orangevlle ............. 17 27J à un avocat $260,000 s'il voulait ne pa cera-
Peterborough ........... 23 34 paraître dans une cause contre elle. 'Si Ûne
Voilà, dans certains cas, des augmenta- corporation de ce genre en2pare de toutes

tions de près de 50 pour 100 et cependant les raffineries dhulle pays, Il est grand
J'affirme que ces compagnies de chemins de temps que le gouvernement prennezdes me-
fer n'ont pas soumis ces augmentations de sures pour empêcher nos corporations de
tarif au comité des chemins de fer du chemins de fer de se coaliseravec elle, et
ConseilJ'espère que legovernement prendra deEpromptes et effiaces mesures. !gn premler

Le MINISTR9 DES CHEMIINS DE FER lieu, cette commission devrait classierles
ET CANAX : Elles s'exposent A se faire marchandises Jtdmandporte, les rie duse
demander le rembUoursement de chaque dol- d'es catégories eiparées, pare que la crseinte
lar payé. claslf$cat4on-Ja -sous la uMin une copie de

M.e evnMls rbuauL'lLouat e.é

' 21532
3531



2533 [3 MAI 1899] 2534
la classification canadienne et de l'américaine
-n'est pas convenablement faite.

Une des premières choses à faire serait
d'insister pour que ces compagnies de che-
mins de fer adoptassent une tenue de livres
régulière et uniforme, afin que nous puis-
sions examiner et comprendre leurs livres.
Aujourd'hui vous ne pouvez trouver deux
compagnies au Canada qui aient le même
système ; de sorte qu'il est impossible, même
pour un expert, de connaître l'état de choses
véritable en examinant leurs livres. Chaque
compagnie tient ses livres de telle manière
que ses employés seuls, et personne autre,
ne peuvent les comprendre. Les Etats-
Unis ont trouvé nécessaire, et c'est aussi né-
cessaire ici,. d'insister pour que les compa-
gnies de chemin de fer tiennent leurs livres
d'après un système uniforme.

Bien que le gouvernement soit très occupé,
j'espère qu'il ne manquera pas d?étudier
cette question, parce que, plus Il retardera
de le faire plus la tAche sera difficile. Plus
le gouvernement tardera de nommer cette
commission, plus cette dernière, lorsqu'elle
sera nommée, trouvera difficile de régler
ces questions. Nous savons que lorsque ces
corporations restent longtemps indépen-
dantes, elles finissent par croire qu'elles pos-
sèdent le pays tout entier. Et justement
parce que ces corporations de chemins de fer
sont les plus grandes du pays, elles de-
vraient être plus sous la dépendance du gou-
vernement, et plus soumises à une com-
mission. Je crois que le gouvernement a in-
tention de créer une commission de ce genre
A bref délai. Du moins, on nous l'a dit l'an
dernier, et j'espère que l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux (M. Blair) n'a
pas changé d'idée sur le sujet depuis ce
temps-là. J'ai confiance qu'il n'en changera
pas, et je crois qu'il a fait de bonne foi la
déclaration qu'il a faite.

Quant aux bénéfices à retirer de l'établis-
sement d'une commission des chemins de fer
dans la Grande-Bretagne, laissez-moi dire
que 103 causes furent portées devant cette
commission dans le cours de la dernière an-
née, et que, de ces causes, un bon nombre
furent réglées sans procès, parce que les
compagnies de chemin de fer ont trouvé
que les commissaires traitaient avec jus-
tice le peuple et le pays, et que si elles
poussaient leur cause plus loin elles per-
draient leurs procès et auraient à payv.r les
frais en outre.

Je dois demander pardon à la Chambre
d'avoir pris tant de temps pour traiter cette
question, mais, c'en est une qui m'intéresse
profondément, et je n'ai qu'un mot A, ajoui-
ter. L'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sitton) a dit l'autre jour qu'on pale 10 pour
100 de plus pour le transport des marchan-
dises sur nos routes canadiennes que sur les
routes américaines jusqu'à la mère patrie.
En ma qualité de cultivateur, permettez-
moi de dire qu'il est du- devoir de ce gouver-
nement de rendre aussi bas que possible le
coût du transport de ce pays. Tant que

80k

Montréal exigera des droits de quayage et de
port les vaisseaux qui s'y rendent ne pour-
ront jamais faire concurrence aux vaisseaux
qui vont à New-York et à Boston où l'on ex-
ige ni droits de port ni droits de transport
d'aucune sorte.

Je dirais au gouvernement que quelle que
soit la condition du port de Montréal, nous
voulons un grand port national. Par tous les
moyens, faites disparaître ,-es anomalies, de
manière que le fret passant par Montréal
n'ait pas à supporter tous ces fardeaux, mais
puisse y passer à aussi bon marché et aussi
facilement que par les ports des Etats-Unis,
et pour ma part, je serai prêt, à appuyer le
gouvernement dans cette action. C'est le
temps pour le gouvernement de frapper un
grand coup, et j'espère qu'il le fera d'une
manière efticace.

M. WALLACE (York-ouest) : Cette ques-
tion n'est pas nouvelle pour la Chambre des
Communes du Canada. Je crois qu'il y .a
une douzaine d'années environ, cette même
question de la nomination d'une commission
des chemins de fer nous a été présentée par
feu l'honorable député de Simcoe-nord (M.
Dalton McCarthy). Je me rappelle les cir-
constances de cette tentative d'alors. Je me
rappelle qu'il est venu une députation de
toutes les parties de l'Ontario, et peut-être
des autres parties de la Confédération, dé-
putation si nombreuse, qu'elle remplissait
cette Chambre des communes. Mais ce n'é-
tait pas une députation en faveur de la for-
mation d'une commission de chemins de fer,
bien que j'ose dire, que la majorité de ceux
qui la composaient étaient au fond du ceur,
en faveur d'une telle commission ; mais Ils
vinrent ici , l'instigation directe et aux frais
des compagnies de chemins de fer pour pro-
tester contre la nomination d'une commis-
sion des chemins de fer. Ils réussirent dans
le temps, à endormir la question. SS je me
rappelle bien, la nomination du comité des
chemins de fer du Conseil privé fut le résil-
tat de cette agitation et de la tentative de so-
lution du problème ù cette époque. Mais, M.
le Président, bien que le travail du comité
des chemins de fer du Conseil privé ait été
admirable sous bien des rapports, bien que
ce soit un tribunal très recommandable à
bien des points de vue-car Il n'exige pas
que ceux qui ont à se plaindre se fassent re-
présenter par des conseils, et ses procédures
ne sont pas dispendieuses, mais toute per-
sonne lésée peut se piésenter et exposer sa
cause--cependant toute personne qui a étu-
dié la question doit admettre que le comité
a été loin de résoudre les problèmes ,qui se
produisent devant le pays, et qu'une com-
mission comme celle que l'on propose serait
en état de résoudre. Une commission des
chemins de fer aurait de nombreux avanta-
ges. En premier lieu, chaque personne ne
serait pas forcée comme aujourd'hulï,de ve-
nir à Ottawa. pour soumettre sa cause. Des
difficultés s'élèvent dans la Colombie Ang-
laise, -dans la Nouvelle-Ecosse, dans -le
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Nouveau-Brunswick, dans le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest ; la commission
des chemins de fer visiterait les endroits où
existent les difficultés, examinerait les faits
et trouverait une solution aux problèmes
proposés. Le comité des chemins de fer du
Conseil privé ne peut faire cela et ainsi il ne
peut être et n'est pas un tribunal aussi effi.
cace pour régler les difficultés que le serait
une commission des chemins de fer. Mais,
M. le président, outre cela, quelle a été l'his-
toire du comité des chemins de fer du Con-
seil privé sous les deux partis politiques et
sous les deux gouvernements ? Je crois que
je peux dire avec toute sûreté qu'il n'a pas
essayé de résoudre la question des tarifs de
fret ; ou bien s'il l'a essayé, il l'a fait d'une
manière très restreinte. La question dès
tarifs de transport est une question de grande
importance. On a accusé les chemins de fer
de transporter le fret étranger à travers le
Canada sur une distance deux fois plus lon-
gue que pour le fret canadien au même
chiffre que le fret canadien et même pour
un prix moins élevé, faisant ainsi une in-
justice, un dommage réel. au cultivateur, au
fabricant ou au producteur canadien qui doit
subir la concurrence des rivaux étrangers
ainsi favorisés. Je prétends, M. le Prési-
dent, que dans de telles circonstances, la
compagnie de chemin de fer devrait être as-
signée à comparaître devant un tribunal,--
non pas un tribunal qui lui fera une injus-
tice, car je ne crains pas que la commission
des chemins de fer qui sera nommée, fasse
une injustice ou un tort aux compagies de
chemin de fer-pour répondre de sa conduite.
Les membres de cette commission des che-
mins de fer auraient un devoir judiciaire à
remplir et ce seraient des hommes qui au-
raient acquis toutes les connaissances tech-
niques nécessaires pour leur permettre de
comprendre parfaitement les questions qui
leur seraient soumises. On se proposait, je
pense, autrefois de nommer un avocat-ou
deux avocats, peut-être, et un homme d'af-
faires.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Un
homme de sens commun.

M. WALLACE : Oui, un homme de sens
commun, mais, M. le Président, je ne sache
pas que la présence d'un avocat soit néces-
saire. Les membres de cette commission de-
vraient être des hommes qui comprennent
les problêmes, qui ont étudié l'état des af-
faires, qui soient au fait des affaires du pays,
et reconnaissent les conditions d'affaires
dans les différentes localités, et interprêtent
la loi d'une manière honnête et droite et de
façon à empêcher de sacrifier les intérêts
canadiens au désir des intérêts étrangers.
Nous trouvons que chaque grand chemin de
fer de ce pays a des lignes d'embranche-
ments dans les Etats-Unis *et se r-acor1ent
aux chemins de fer de ce pays. Le Canadien
du Pacifique et le Grand Trone ont de
grandes parties de leurs lignes dans les Etats
Unis. Et ainsi nous n'avons virtuelle-

M. WAILACE.

ment aucun contrôle sur ces chemins de fer.
Or, de l'autre côté de la ligne il y a une coin-
mission du commerce entre les Etate, une con-
mission des chemins de fer a peu près dans
le genre de celle que nous nous proposons
d'avoir nous-mêmes. Cette commission ex-
erce un contrôle sur la partie américaine du
Grand Tronc et du Pacifique Canadien. Elle
contrôle aussi, nous dit-on, jusqu'à un cer-
tain point leurs opérations sur le côté cana-
dien de la frontière. Mals il n'y a aucun
contrôle ou protection efficace des intérêts
canadiens. La nomination de cette commis-
sion protégerait nos intérêts canadiens lors-
qu'il se produirait des conflits sous ce rap-
port. Mais il y a une autre importante
question, que je conçois devoir grandement
intéresser les Canadiens. S'il y avait néces-
sité il y a une douzaine d'années de nommer
une commission des chemins de fer-et je
crois qu'elle existait ; j'ai voté pour cela
dans le temps, et je n'ai jamais eu aucune
raison de changer mes opinions sur la ques-
tion-cette nécessité est encore plus grande
aujourd'hui. Nous trouvons, M. l'Orateur,
que dans les Etats-Unis, et cela se propage
de ce côté-ci, Il existe des coalitions qui sont
contraires et dommageables aux meilleurs
intérêts de la population de ce pays. Pre-
nez un exemple': c'est une seule-mais c'est
la plus grande et la plus dangereuse de
toutes-la "Standard 011 Company." Cette
compagnie prétend aujourd'hui donner des
ordres aux chemins de fer de ce pays. Les
chemins de fer ont besoin de protection con-
tre un énorme monopole comme celui de la
" Standard Oil Company." Si les chemins
de fer ne sont pas assez forts pour combat-
tres ces monopoles eux-mêmes, alors nous
devrions avoir une commission des chemins
de fer pour faire une enquête sur des plaintes
comme celles que nous avons entendues l'au-
tre jour. Quelles étaient ces plaintes ? C'é-
tait que cette " Standard 011 Company " for-
çait les compagnies de chemins de fer-nous
supposons qu'elle les forçaient contre leur
volonté-en tous cas, elle forçait les com-
pagnies de chemins de fer de lui accorder
au Canada un meilleur tarif qu'aux autres
compétiteurs précisément pour le même ar-
ticle-l'huile de pétrole.

Eh bien! c'est naturellement directement
contraire à toutes les règles de justice en
affaires. D'après la loi du pays, d'après la
loi commune tout expéditeur, tout homme
qui fait des affaires, a droit au même traite-
ment, et il faut présumer que les lois du
pays lui accordent la même équité qu'aux
autres. Mais cette "Standard Oil Company"
ia entrepris de contrôler les affaires commer-
ciales du Canada comme elle le fait aux
Etats-Unis. Nous avons besoin d'une com-
mission aujourd'hui, nos avons besoin d'un
pouvoir effcace que ne possède pas le comité
de chemins de fer du Conseil privé, ou
s'il le possède, il ne l'exerce pas, pour com-
battre l'influence de toutes ces coalitions qui
font dommage aux progrès et à la prospérité
du pays. Je dis donc que j'approuve cor-
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dialement la proposition faite par l'honora-
ble député qui a présenté cette question à la
Chambre. di l'on nomme une commission
elle deviendra complètement au fait de
toutes les conditions des affaires dans toutes
les parties du Canada parce que ce sera son
devoir. Quiconque aura un grief viendra
devant elle sachant qu'elle examinera la
cause de la manière la plus. soigneuse et la
plus approfondie et rendra justice à la partie
lésée. Les compagnies de chemins de fer
elles-mêmes seront protégées contre ceux
qui aujourd'-hui leur mettent le pistolet sur
la gorge. Les compagnies de rhemins de fer
dans leurs hostilités les unes envers les au-
tres seraient obligées de se présenter devant
cette commission et justice leur serait ren-
due dans les difficultés qui se produisent de
temps à autre. Je ne vois aujourd'hui, M.
le Président, aucune objection valide à la
nomination de cette commission des chemins
de fer dans le but de rendre justice à ceux
qui ont été opprimés, s'ils l'ont été comme ou
nous a dit qu'ils l'étaient, par les tarifs ex-
orbitants exigés par les chemins de fer, alors
que ces tarifs ne seraient pas justifiables.
Le comité des chemins de fer du Conseil
privé dans le passé et encore aujourd'hui a
complètement manqué de saisir ce sujet ; il
ne l'a pas regardé comme faisant partie de
ses devoirs, et je dis qu'il est d'autant plus
impérieux de nommer cette commission afin
de protéger les Intérêts de toute la popula-
tion.

M. J. ROSS ROBERTSON (Toronto-est):
D'après la lecture de la motion de l'honora-
ble député de Macdonald (M. Rutherford) je
n'ai pas compris qu'il proposait de discuter
la question d'une commission des chemins de
fer au point de vue de la propriété du gou-
vernement. La discussion de la question à
ce point de vue, à mon avis, serait Inutile
simplement à cause du fait qu'une telle pro
position n'est ni praticable ni à la portée de
la politique pratique. Je crois, cependant,
que ses remarques concernant le parti con-
servateur méritent justiment d'être relevées.
L'honorable monsieur parle de ce qui a été
l'histoire du parti conservateur, du peu de
choses que le parti conservateur a faites
pour les ouvriers. Tout ce que je peux dire
c'est que les ouvriers doivent au parti con-
servateur tout ce qu'ils ont eu jusqu'à pré-
sent. N'eussent été l'action et la politique
du parti conservateur, Il n'y aurait pas d'ou-
vriers dans ce pays. L'honorable monsieur
dit que l'homme qui travaille dix heures par
jour est le soutien du pays. Tout ce que
je peux dire c'est que l'honorable mon-
sieur aura bientôt l'occasion lorsque l'on
discutera le bill,de mon honorable ami de
London (M. Beattie) de voter en faveur d'un
service de huit heures par jour pour les ou.
vriers ainsi que ce bill le propose. Je ne*
crois pas, cependant, que l'honorable député
de Macdonald ait dit un mot de trop sur les
maux que la suprématie sans contrôle des
deux grands chemins de fer, oui, de tous les

chemins de fer, a infligés à la population de
ce pays. Je dois aussi féliciter mon hono-
rable ami de Huron-sud (M. McMillan)
sur le magnifique exposé qu'il a fait de
la cause, à son point de vue, dans son dis-
cours de cet après-midi. Il n'y a pas un dé-
puté dans cette Chambre, M. le Président,
qui ait pour la population de l'ouest du Ca-
nada, plus de sympathie que j'en ai. De
fait, j'ai vu la future métropole du Canada-
ouest avant aucun des honorables députés
qui siégent dans cette Chambre. J'ai exa-
miné l'emplacement de la ville de Winnipeg
-je ne dis pas que je l'ai examiné avec le
théodolite de l'arpenteur, je l'ai examiné à
travers les fenêtres grillées du *vç.<ux Fort
Garry durant l'hiver historique de 1870.

J'appartiens à certaines sociétés qui font
de moi un ami de la population de l'ouest
canadien ; et je voudrais pouvoir dire à ceux
qui résident à l'ouest du lac Supérieur et
que l'on trompe si odieusement, qu'ils de-
tront atteadre encore bien longtemps avant

d'obtenir cette commission des chemins de
fer dont ils attendent tant de bien. Le pu-
blic parle d'une commission des chemins de
fer et des commissaires qui doivent la com-
poser, comme si tout cela était d'institution
divine et devait posséder des pouvoirs magi-
ques. On avait un peu l'habitude de dire la
même chose en faveur d'un'changement de
gouvernement. Le pays gémissait et gémit
encore, éGerasé qu'il est sous la tyrannie du
chemin de fer du Canadien du Pacifique,
alors on lui conseilla de chercher la délivran-
ce dans le parti libéral. A la fin le pays prit
le parti libéral au mot, et il attend encore
l'heure de sa délivrance.

J'ignore ce qu'il peut -y avoir de vrai dans
cette prétention que les amis du chemin de
fer Canadien du Pacifique sont entrés dans le
gouvernement actuel et que ses ennemis en
ont été exclus; mais sir William Van Horne
doit être une puissance bien didicile à con-
tenter s'il n'est pas satisfait de la conduite
du gouvernement actuel. Mais je dois à ce
sujet donner certaines explications et admet-
tre que le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair), a semblé disposé à
vouloir faire passer les intérêts du pays
avant ceux du chemin de fer Canadien du
Pacifique dans son administration de l'In-
tercolonial. J'ai écouté avec beaucoup de
plaisir, hier après-midi, les remarques qu'ia
a faites devant le comité des chemins de fer,
relativement à la location de gares de ehe-
mins de fer sur la ligne du chemin de fer
"Canadien du Pacifique, et aussi de son In-
tention bien arrêtée de faire observer la, loi,
autant que la chose est au pouvoir du
gouvernement quant au choix de ces gares.

Je n'espère qu'une chose, c'est que l'hono-
rable ministre mette ses paroles à exécution,
et que dans quelques jours nous aurons la
preuve qu'il parlait sérieusement, .et que le
gouvernement fera valoir ses droits. Alors, je
puis lui assurer. que tout le peuple du Cana-
da approuvera sa conduite. Toutefois, je
dois dire que dans -ses relations avec le che-
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min de fer Canadien du Pacifique, le gou- Voilà sur quels faits je me base, pour
verne'nent n'a pas fait preuve de cette én- mettra en doute la valeur de toute commis-
ergie que le pays avait le droit d'attendre sion (ui pourra être nommée par ce gouver-
de lui. Une commission nommée par le gou- nement. Je ne partage pas l'opinion de l'ho-
vernement ne posséderait pas plus d'énergie norable député de Macdonald (M. Ruther-
et de force que le gouvernment lui-même, et ford) relativement aux bienfaits qui devront
une commission aussi faible que le gouver- résulter de la nomination d'une commission.
nement dans ses rapports avec les compa- La forme sans la substance n'est rien, et ma
gnies de chemins de fer, ne vaudrait pas la crainte c'est que les honorables membres de
peine d'être nommée. la droite ne dohnent au pays une espèce de

Ceux qui croyaient qu'une certaine juri- commission qui manquera du courage et du
diction pourrait être exercée sur les chemins zèle publics qui seuls peuvent constituer une
de fer en modifiant la position des partis commission efficace. Il est aussi à crain-
dans cette Chambre, étaient dans l'erreur; dre, 2. l'Orateur, que toute la discussion
et si l'honorable député de McDonald croit qui se fait relativement à cette commission,
qu'une certaine juridiction peut être exercée x.e fasse oublier au peuple canadien que lon
sur les chemins dë fer, au moyen d'une coml- travaille pour lui enlever tout espoir d'ob-
mission nommée par le parti libéral, tout ce tenir un chemin (e fer indépendant de Win-
que je puis dire c'est que je ne partage pas nipeg au lac Supérieur.
son opinion sous ce rapport. Une commis- Il serait peut-être préférable que l'honora-
sion des chemins de fer qui manquerait de ble député de Macdonald abandonnât pour
l'énergie nécessaire, serait aussi inutile quelque temps cette idée ie créer une com-
qu'une chaudière sans vapeur. Or, cette vi- mission, jusqu'à ce qu'il ait pu S'assurer par
gueur elle ne peut la recevoir que du pou- lui-même, que ces entreprises accordées à
voir qui la nomme, et une commission qui Mackenzie et Mann pour la construction des
partagera les sentiments du gouvernement chemins de fer de la rivière à la Pluie et du
actuel, ne possédera jamais l'énergie né. Sud-est, ne sont pas des contrats conclus avec
cessaire et ne sera jamais d'aucune utilité. la compagnie du Pacifique; j'ai souvent
pour le public. entendu parler de cette prétention que Mac-

Je m'oppose à cette résolution pour le keuzie et Mann sont indépendants du eue"
moment, parce 'que je suis persuadé que min de fer Canadien du Pacifique, mais,
les citoyens de l'ouest canadien obtiendront pour mn part, je n'y crois guère; pourquoi
plus justice des chemins de fer si l'on î cette dernière compagnie serait-elle aussi in-
permet pas au gouvernement de se retran- différente aux projets de Mackenzie et Man
cher derrière une commission, qui servirait et si hostile à celui de Corbin ? Si Macken-
simplement à protéger les chefs de l'admi- zie et Mann ne sont pas les agents ou les ai-
nistration de la colère du peuple à qui il liés de la compagnie de chemin de fer Ca-
refuse de rendre justice. Plusieurs honora- nadien du Pacifique, ils doivent être de dan-
bles membres de cette Chambre, ont d'excel- gereux rivaux pour cette compagnie, et elle
lentes raisons de douter de l'efficacité que a plus à craindre des nombreux projets de
pourrait avoir une commission nommée par Mackenzie et Mann, (ue du petit chemin de
le gouvernement actuel. Lorsque l'affaire fer que Corbin veut construire dans la vallée
du chemin de fer du P de la rivière Kettle.
beau a été soumise . la Chambre, le gou- Mais rien ne fait supposer que le chemin
ve'nement avait là une excellente occasion 1de fer Canadien du Pacifique est hostile aux
de servir les intérêts du pays et de forcer la projets de Mackenzie et Man. Tout -a
compagnie du chemin de fer Canadien du contraire, legouvernement regarde ses amis
Pacifique à accepter ses conditions, au lieu du coin de l'ail, et il laisse entendre que tous
de livrer le pays comme il l'a fait à cette ces subsides à Mackenze et Mann font par-
compagnie. tie d'un projet habilement conçu pour jouer

Les Canadi'as qui habitent le sud de la le chemin de fer Canadien du Pacifique..
Colombie Anglaise se sont adressés Cependant, il est extraordinaire de constater
vernement et lui ont demandé la permision comme cette compagnie ne semble pas re-
d construire un chemin de fer sans qu'il en douter d'être jouée par Mackenzie et Maun,
coûte un cent aut pays et ce gouverne-c mais lorsque Corbin propose à son tour de
ment qui a l'intention de guérir tous les jouer le chemin de fer Canadien du Pacifi-
maux au moyen d'une commission des ,lle-J que on construisant un embranchement dans
mins de fer, n'eut pas le courage de pr'endre la vallée de la rivière Kette, les agents de
les moyens nécessaires, pour protéger cette cette dernière compagnie s'établissent on per-
poignée de. Canadiens à la merci de la com- inanence dans les coulbirs de la Chambre
pagaie de chemin de fer Canadien du Pacifi- des communes et Van Hone et Shaughnessy
que. Il est inutile pour moi de rappeler la dans la salle du comité des chemins de fer,
conduite de l'honorable ministre de la Jus- comée sils étaient chez eux.
tice, qui a lanterné jusqu'à ce qu'il n'y eùt Mais toutes ces influences ne sont pas
plus aucune chance d'établir les responsabi- mises en jeu lorsqu'il s'agit des projets de
lités, dans le cas de ces Jeunes Canadiens Mackenzie et Mann. La conclusion à tirer
qui trouvèrent la mort sur le chemin de fer de cette conduite est bien simple, M. l'Ora-
du las-dIu-Nid-de-Corbeau par suite des tour, c'est que le chemin e fer Canadien du
mauvais traitements qu'ils redurent. Pacifique et Mackenzie et Mann travaillent
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de conrert, et lorsqu'ils auront retiré tous les
subsides disponibles, c'est le pays et non la
compagnie du chemin de fer Canadien du.
Pacifique qui sera joué. Nul député dans
cette Chambre ne désire plus que moi voir
le peuple canadien obtenir justice de la part
des chemins de fer, mais je ne puis appuyer
cette résolution dans le moment. La nomi-
nation d'une commission permettrait aux
avocats des chemins de fer de pratiquer une
nouvelle loi ; jignore s'il se trouve parmi
ces derniers, des avocats comme ceux dont a
parlé l'honorable député de Huron-sud (M.
McMillan), mais cela n'empêchera pas le
peuple de l'ouest du pays de pratiquer l'éco-
nomie sous son ancienne forme.

Il existe actuellement assez de lois de tout
genre à ce sujet. Le peuple de l'ouest de-
vrait demander que cette loi soit mainte-
nant employée à le protéger. Mes idées ne
sont pas absolues sur ce point, et quand le
gouvernement fera preuve d'assez d'énergie
pour différer d'opinion avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique relativement à la
question de la Vallée de la rivière Kettle, je
serai porté à avoir une certaine confiance
dans la valeur de toute commission qu'il
pourra nommer, mais, avec la preuve qui
devra être faite, je crois qu'un comité com-
posé d'un certain nombre de serre-freins du
chemin de fer Canadien du Pacifique serait
aussi utile aux intérêts du peuple de l'ouest,
que toute commission qui pourait être nom-
mée par leurs représentants dans le gou-
vernement actuel.

M. RICHARDSON (Lisgar) : Je ne crois!
pas avoir besoin de m'excuser pour les quel-'
ques remarques que j'ai à faire relativement
à cette question. J'ai moi-même sur l'ordre
du jours, une motion demandant qu'une
commission soit nommée, il est vrai qu'elle
est un peu différente de celle-ci, mais je crois
qu'une commission comme celle qui est de-!
mandée ici, si elle était composée de person-
nes expérimentées, serait suffisante pour
conduire l'enquête mentionnée dans ma meo.
tion. On ne peut trop insister sur le rôle
important que la question des transports est
appelée à jouer dans notre pays. A mon
avis, son importance est telle, qu'elle jette
dans l'ombre la question du tarif et toutes
les autres questions qui préoccupent actuelle-
ment l'esprit public. Je crois pouvoir dire,
que. d'après moi, une foule de personnes
ne se rendront pas eucore un compte bien
exact de ce que peut être la question des
transports, et je conseillerais aux honorables
membres de cette Chambre de faire une étu-
de approfondie de la chose, et de lire, si pos-
sible, le discours prononcé par l'honorable
Edward Blake,- le 17 juin 1885; relativement
au chemin de fer Canadien du Pacifique.
J'avais l'intention de citer de nombreux ex-
traits de ce discoùrs, mais le temps dont je
puis: disposer pour discuter cette motion va
m'en empêcher.

Je veux faire connaître quelques faits re-
lativement à la question des transports dans

ce pays, afin de permettre aux honorables
membres de cette Chambre de constater par
eux-mêmes comment les choses ont été ad-
ministrées depuis vingt ans, et combien a été
ridicule la politique du gouvernement à l'é-
gard des chemins de fer, durant cette pé-
riode. Prenons, par exemple, la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique qui
est notre grande vole transcontinentale. Le
pays a donné à cette compagnie $25,0,000
en argent, et un chemin de fer terminé évalué
à $35,000,000. A part cela, nous lui avons
donné 25,000,000 d'acres de terre, dont un
quart, d'après ses propres rapports, a été
vendu près de $17,000,000. Si nous muiti-
plions ce dernier montant par quatre nous
trouverons qu'elle a obtenu un subside en
terres Val*it $75,000,000. Nous avons donc
donné à 'èette compagnie $135,000,00, ou
une valeur équivalant à ce montant, et d'a-
près les propres calculs de la compagnie la
construction du chemin de fer aurait coûté
$91,500,000 ; de sorte que, même en prenant
leurs propres chiffres, nous constatons que
nous avons fait présent à cette compagnie
du chemin de fer qu'elle possède actuelle-
ment et qu'à part cela nous lui avons ac-
cordé une subvention considérable.

A part cela, cette compagnie a reçu plu-
sieurs autres montants élevés sous forme de
subsides , et le gouvernement lui a accordé
le monopole absolu des affaires de chemins
de fer dans le Nord-Ouest. Les honorables
députés doivent se souvenir de la lutte que;
le peuple du Manitoba a eu à soutenir pour
conquérir ses droits sous ce rapport. Le
gouvernement actuel a placé dans sa
charte ce qui est connu comme étant "la
clause du 10 pour 100 "; laquelle déclare que
jusqu'à ce que 10 pour 100 du capital actuel-
lement dépensé dans l'entreprise ait été
payé, le gouvernement ne devra pas avoir
le droit de règlement ses taux de trans-
port. La motion que j'ai sur l'ordre du
jour, a trait à cette clause du 10 pour 100.
Je veux savoir ce que coûte à l'heure ac-
tuelle le chemin de fer Canadien du Paci-
que. Vous n'ignorez pas qu'une compagnie
fut formée pour entreprendre ces travaux,
et déaprês ses. livres de comptes le coûte
nominal du chemin a été considérablement
augmenté. Je veux savoir si les $135,000,000
donnés tant en argent, qu'en terres, et en
chemin déjà c'onstruit, doivent être considé-
rés comme faisant partie du capital qui a été
dépensé jusqu'aujourd'hui pour. la construc-
tion de ce chemin.

Pour ma part, je prétends le contraire, et
le but de ma motion est de faire nommer des
experts, qui pourront prendre connaissance
de toute la transaction, et faire connaître au
pays quel a été le coût véritable de ce r che-
min de 'fer, afin de permettre au ý gouverne-
ment d'acquérir, si possible, la haute mam
.sur la réglementation de ses taux de trans-
port, car je suis persuadé que la compagnie
gagne actuellement plus de dix: pour 100 sur
le capital dépensé.,jusqu'aujourd'hui. Si le
gouvernement se trouve dans l'impossibilité
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d'avoir la haute main sur la réglementation
des taux de transport du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, à quoi servira une com-
mission des chemins de fer, du moins quant à
ce qui concerne cette compagnie ? Nous ne
pouvons pas, dans le moment, donner à cette
commission le droit de réglementer ses taux
de transport, et il est donc évident que l'on
doit d'abord commencer par adopter la mo-
tion que j'ai l'intention de proposer.

En plus des subventions considérables que
nous avons accordées anu chemin de fer Ca
nadien du Pacifique nous lui avons donné le
privillge d'émettre des obligations sur son
chemin jusqu'au montant de $65,000,000.
La Chambre sait probablement, ou si elle
l'ignore, j'ai l'intention de l'en Informer,
que le montant réalisé par suite de ces émis-
sions de stock, ne s'est pas élevé à une moy
enne de plus de 25 pour 100 de la valeur
au pair de ce stock . Les membres du syndi-
cat qui se forma à cette époque, s'attribuè-
rent jusqu'à 6 pour 100 par année sur ce
stock, pour lequel ils n'avaient payé que 25
pour 100, à l'origine. De cette manière, ils
réussirent à retirer des bénéfices allant jus-
qu'à 24 pour 100 sur le montant qu'ils
avaient payé. Permettez-moi de lire, pour
le plus grand avantage de la Chambre, un
extrait des documents de la session No. 31,
vol. IX., 1884, qui indique ce que les mem-
bres du syndicat, et les autres porteurs d'o-
bligations ont réalisé de bénéfice en cinq an-
nées, sur les $20,000,000 d'obligations émises
le 17 août 1881:

Divi-
Nombrelon- deudes

Noms. d'ac- pi tant reçus en
tions. iay. a 5 ans.

Geo. Stephen. 23,411 2,341,100 585,275 652,330
Duncan McIni-

tyre.. .. 97: 9,500 24,375 29,200
R. ngus . 1 09,50. 1,90,00 487,725 58i5,270

Les autres personnes à qui des actions
avaient été accordées, réalisèrent des profits
de même natire mais proportionnés aux
montants de leurs actions.

Tous ces actionnaires réalisèrent plus de
profits en cinq ans, que le montant payé
pour le stock. Il vous est donc facile de cons-
tater, M. l'Orateur, que nous ne devons
guère de reconnaissance à ces personnes
pour avoir entrepris la construction de ce
chemin.

Bieu que le peuple canadien ait donné à
cette compagnie en argent, en terres et en
chemin de fer complété, un montant d'en-
viron $135,000,000, permettez moi de vous
citer certains faits qui sont de nature à
indiquer ce que le Chemin de fer Canadien du
Pacifique a donné en retour aux Canadiens,
et ce qu'il a fait pour favoriser le peuple
américain au détriment du peuple canadien.
Il y a quelques mois, j'écrivais à Saint-Paul

M. RICHARDSON.

pour obtenir les taux de transport les plus
récents du chemin de fer de Saint-Paul,
Minnéapolis et Sault Ste-Marie, et je me suis
aussi procuré les taux du Chemin de fer
Canadien du Pacifique, afin d'établir une
comparaison. Les honorables membres de
cette Chambre savent probablement, que le
Chemin d3 fer Canadien du Pacifique est
propriétaire du chemin connu sous le nom de
la ligne du Soo, qui traverse le Michigan et
le Minnesota, et se raccorde au Chemin de
fer Canadien du Pacifique à l'extrémité sud
du lac Supérieur. Permettez-moi de vous
faire connaître cette comparaison.

La distance de Montréal à Winnipeg est
la même que celle de New-York à Mlinnéapo-
lis, et voici quels sont les derniers taux du
Chemin de fer Canadien du Pacifique pour
le transport du fret pour ces différentes dis-
tances.

Marchandises de première classe de Mont-
réal à Winnipeg via le Chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, $1.98 par 100 livres ; le
fret de la même classe de Minnéapolis à
New-York, vii le chemin de fer re Saint-
Paul, Minnéapolis et Sault Ste-Marie et ie
New-York Central, $1.05 par 100 livres.

Pour le transport des marchandises de la
deuxième classe le Chemin de fer Canadien
du Pacifique fait payer au peuple de ce
pays $1.70 par 100 livres ; et Il le transporte
pour le peuple des Etats-Unis au prix de 91
cents par 100 livres.

Pour les marchandises de troisième classe
li compagnie exige du peuple canadien. qui
a payé pour la construction du chemin, $1.35
par 100 livres, et elle transporte la même
classe de marchandises pour le peuple des
Etats-Unis, qui n'a pas donné un seul cent 6
pour la construction de ce chemin, pour 70
cents par 100 livres.

Sur les marchandises de la quatrième
classe nous payons $1,05 par 100 livres, tan-
dis que les Américains ne paient que 49
cents.

Sur les marchandises de la cinquième
classe, le peuple canadien paie 88 cents par
100 livres, et le peuple américain lui ne paie
que 42 cents par 100 livres.

Il nous est facile de constater, M. l'Ora-
teur, que malgré que le peuple canadien a
pour ainsi dire payé tout ce qu'a coûté la
construction de ce chemin de fer, cependant
le chemin de fer Canadien du Pacifique
lui fait payer des taux presque doubles de
ceux qu'il impose au peuple américain pour
le transport de ses marchandises sur la
même distance. Un tel état de choses de-
vrait, Il me semble, faire comprendre à la
Chambre, que la politique des chemins de
fer suivie dans ce pays, n'est certainement
pas satisfaisante pour le peuple, et il est
dans son intérêt que le gouvernement prenne
les moyens nécessaires pour exercer une
surveillance quelconque sur ces chemins de
fer.

L'honorable député de Macdonald (M. Ru-
therford) a prétendu que la juridiction que
le gouvernement exerçait sur les chemins de
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fer ne pouvait être mise en doute. Sur ce
point, je ne partage pas l'opinion de l'hono-
rable député. Nous entendons dire souvent
que le gouvernement n'exercera jamais une
juridiction efficace sur les chemins de fer, et
qu'il serait incapable de les administrer à la
satisfaction du peuple de ce pays ; et à l'ap-
pui de cette prétention on nous cite l'exem-
ple du chemin de fer Intercolonial. Il est
vrai que l'administration de ce chemin de
fer n'a pas eu un bon résultat ; mais ce résul-
tat n'est-il pas en grande partie dû au fait
que cette ligne est un chemin de fer politique
plutôt que commercial ? Nous possédons
certainement au Canada des hommes qui
sont assez habiles, assez honnêtes et assez
adroits pour administrer nos chemins de fer
dans l'intérêt du pays. -Sommes-nous obli-
gés d'avouer que nous ne possédons pas
dans ce pays des hommes assez honnêtes et
assez habiles pour administrer convenable-
ment nos chemins de fer ?

Voyez ce qui se passe en Belgique et dans
les colonies australasiennes, ainsi que dans
d'autres pays, où les chemins de fer sont ad-
ministrés par l'Etat depuis un certain temps.
Dans ces pays il arrive très souvent que le
transport ne coûte qu'un cent du mille, le
coût du transport des marchandises y est
très réduit, et malgré cela ces chemins de
fer sont des institutions qui rapportent des
profits. En Allemagne le revenu annuel re-
tiré de cette source est, me dit-on, de près
de $25,000,000, ce qui représente un profit
assez considérable. Je crois donc qu'il serait
dans l'intérêt du pays, que le gouvernement
actuel modifiàt entièrement la politique
des chemins de fer suivie jusqu'ici. Il est
grand temps que l'on mette fin à cette po-
litique qui consiste à payer des sommes
d'argent très élevées pour construire des
chemins de fer, qui sont ensuite remis à des
particuliers. C'est dans ce but, et afin de
soumettre à la Chambre certains faits que je
considère très importants, que j'ai fait In-
scrire cette motion sur l'ordre du jour.

Prenez le cas du chemin de fer du Mani-
toba et du Nord-Ouest.. Ce chemin a coûté
environ $3,000,000, et Il est actuellement en-
detté pour environ $11,000,000. 'Il y a aussi
le chemin de fer de la Baie d'Hudson. dont
40 milles ont été construits dans les limites
de la province du Manitoba, il y a déjà un
grand nombre d'années,· entreprise qui a
coûté à cette province $256,000. On a suivi-
la même politique relativement au chemin
de fer de Qu'Appelle et du Lac Long. Per-
mettez mol de citer à ce sujet un extrait
d'une brochure publiée par M. Willison, l'é-
diteur du "Globe" de Toronto.

L'historique de la construction du chemin de fer de
Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan est
conforme au système américain en vogue dans des en-
treprises de cette nature. La vente des obligations
du chemin a rapporté plus de $3,500,000. La cons
truction du chemin, y compris la commissian et les
déboursés faits pour le placement des obligations ont
coûté, en tout. environ $2.500,000. Le matériel d'ex-
ploitation et les têtes de lignes ont été fourni par le
chemin de fer Canadien du Pacifique. Le chemin a

aussi recn une concession de terres de 1,400,000 acres
et un sibside en argent de $80,0o par année. Il fut
loué pour six ans au chemin de fer Canadien du Paci-
tique sans frais, et ce bail vient justement d'être
renouvelé. Mais ceux qui ont lancé l'entreprise ont
retiré un ou deux millions de cette spéculation.

Relativement au chemin de fer de Calgary
et Edmonton, laissez-moi vous lire une autre
citation :

Le coût de la construction du chemin, d'après le%
rapports même de la compagnie, a été de $3,717,882,
ou $13,000 par mille. Mais, en vérité, la construc-
tion n'a pas coûté plus que $7,000 par mille. La
voie est actuellement dans un bien irauvais état.
A ce taux-là le chemin a coûté 82,065,000. Ici en-
core nous avons une dette garantie par obligations
pour un montant de cinq iilions et demi de doUars,
et une concession de 1,838,000 acres de terres.

Nous avons maintenant la répétition de ce
qui se passait alors, mais les exploiteurs de
chemins de fer sont plus haDiles aujourd'hui
qu'ils ne l'étaient à cette ,époque. Ils ob-
tiennent des subventions des gouvernements
provinciaux et du gouvernement fédéral ;
leur main droite ignore ce que fait leur main
gauche, et de cette manière, ils réussissent à
obtenir et ont obtenu dans certains cas, plus
que le coût total du chemin de fer ; puis Ils
imposent les taux qui leur conviennent, et le
pays est obligé de payer des taux élevés.

11 me semble que le temps est arrivé d'opé-
rer un changement dans cette politique. Les
extravagances que je vielis de mentionner
vont peut-être se répéter à l'occasion de' la
construction de ce chemin de fer de la rivière
à la Pluie ; et je veux insister sur ce point,
afin de bien faire comprendre au gouveme-
ment quel est le sentiment qui anime le
peuple du Nord-Ouest relativement à cette
entreprise. Actuellement le chemin de fer
Canadien du Pacifique possède le seul dé-
bouché qui existe sur le territoire canadien,
du Nord-Ouest au lac Supérieur. On veut
maintenant construire une autre ligne qui
sera connue sous le nom de cliemin de fer
de la rivière à la Pluie. Une certaine par-
tie, située à l'est de Wnnipeg, est déjà
construite, et le gouvernement de l'Ontario
a acQordé une subvention de $4,000 par mille
pour aider à la construction d'une autre sec-
tion depuis le Port-Arthur, Duluth et Ouest
jusqu'à l'embouchure de la rivière à la Pluie,
où il devra se raceorder avec le chemin de
fer de Winnipeg et du Sud-est, qui est actu-
ellement en vole de construction.

Les promoteurs de ce chemin de fer, qui
ont la promesse de recevoi- e4,000 par mille
du gouvernement d'Ontarlo, font maintenant
des instances auprès du gouvernement fédé-
ral pour obtenir une autre subvention de
$6,400 par mille J'ai moi-même été de-
nander récemment de faire partie d'une dé-

putation qui InsistAt pour obtenir ce montant,
et un des membres de la aélégation m'a dit
que le gouvernement du Manitoba avait l'in-
tention d'accorder $4,000 par mille pour la
construction de cette même section de 280
milles. On me dit que cette somme est
suffisante pour construire le chemin de fen
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Sur ce point, je ne m'y conuals guère ; mais Autant qu'à toute autre, il me répugnerait de voir la
je dois déclarer au gouvernement que le Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pays, et en particulier le peuple du Nord- accaparer cette voie ferrée.
Ouest, tiendra le gouvernement responsable Ainsi vous voyez que l'honorable ministre
de la construction de ce chemin de fer, et de dlu Chemins de fer et Canaux lui-même a
la manière dont les choses se passeront. clairement déclaré en cette Chambre qu'il

Quand ce chemin de fer s.'a construit, ne crayait pas qu'il fût humainement possi-
dans quelle position nous trouverons-nous? ble (le protéger l'intérêt public tant que ce
S'il doit devenir la propriété d'une compa- chemin de fer resterait la propriété d'une
gnie privée, le gouvernement ne pourra ex- compagnie privée. Si tel eSt le cas, ne
ercer aucune autorité sûr le chemin, et la vous semble-t-il pas, ainsi qu'au gouverne-
compagnie pourra soit le vendre au chemin ment et aux membres de cette Chambre,
de fer Canadien du Pacifique ou conclure un que s'il n'y a pas d'autre moyen que celui-là
arrangement par lequel les intérêts du peu- d'arriver à gouverner cet important cbe-
ple du Nord-Ouest seront entièrement sacri- min de fer-ehemin qui doit transporter le
fiés, et qui n'améliorera pas leur positoii. commerce de cette région dans l'avenir, du
Je désire appeler l'attention du ministre des moins concurremment avec le chemin de fer
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) sur ce Canadien du Pacifique,-le gouvernement
que je vais dire. C'est avec le plus grand fédéral devrait faire des ouvertures aux
plaisir que j'ai écouté les remarques qui ont gouvernements de l'Ontario et du Manitoba,
été faites, hier matin, par l'honorable mi- pour les inviter à unir leur commune initia-
nistre devant le comité des chemins de fer. tive relativement à la construction et à la

Il était satisfaisant de l'entendre parler du possession par eux de cet important tronçon?
chemin de fer Canadien du Pacifique et du La solution de cette difficulté me semble là
Grand-Tronc d'une manière aussi énergique, seulement. Il est inutile de construire un
aussi indépendante et aussi ferme qu'en chemin de fer dans un but de concurrence,
cette occasion. Lorsque la Chambre discu- car l'expérience a démontré et au Canada et
tait ce chemin de fer de la rivière à la Pluie, aux Etats-Unis, et ailleurs que les chemins
à la dernière session, l'honorable ministre de fer rivaux ne se font pas la guerre, mais
des Chemin de fer et Canaux fit un discours que, dès que leur intérêt le demande, ils s'u-
dont on me permettra de lire l'extrait que nissent pour former un arrangement qui dé-
voici : truit les avantages de la concurrence.

En outre, vu qu'il paie à raison de ces che-
Je dois lavouer, je ne suis, pas fortement enthou- mins de fer, le pays devrait supporter le sur-

siasmé de la valeur du mécanisme et de Vellicacité des croît les taux ordinaires de ·trafic. A mon
pouvoirs que peut exercer le comité des chemins le a s
fer du Conseil privé ou le Gouverneur général en cn- avis, il serait plus avantageux por le public
seil. Mais, s'écrie l'honorable député, pourquoi le que le gouvernement paie un certain mon-
ministre des Chemins de fer et Canaux refuse-t-il d'in. tant comptant au Pacifique pour obtenir une
sérer dans ce bill un article stipuliant que la Compa- diminution des taux, car en bâtissant l'autre
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ne chemin il nous faudrait faire les dépenses
pourra acquérir cette voie ferrée? Eh bien! M. l'Ora- de sa construction, et en sus celles de son
teur, voici la raison de mon refus. Ce n.est pas que exploitation. Le gouvernement ne peut d'au-
je verrais d'un mauvais oil la Compagnie du chemin cune manière éviter la responsabilité qui lui
de fer Canadien du Pacifique acqurir cette voie ferrée, n e mnce sujer la resdéclit u lu
si, plus tard, comme nous l'esperous. celle-ci devient Incombe a ce sujet, et je déclare au nom du
une ligne-inére importante ; non, niais c'est que, dans Manitoba et du Nord-Ouest que ceux-cl en-
le moment, il mn est réellement impossible de suggérer tendent tenir le gouvernement responsable.
4 la Chambre une disposition législative rédigee de Je sens que cette question m'échauffe tout
façon à empêcher cette compagnie d'acheter la voie l fait, parce que s'est une question de la
ferrée ea question. plus grande importance pour la population

-e serais curieux de savoir par quel procedél'on de l'Ouest, qui a probablement souffert plus
pourriit arriver à l'en empêcher. Faudrait-il stipuler que la population de tout autre endroit parque les personnes qui placeront leurs capitaux dans s
cette entreprise n'auront pas droit <le vendre leur stock suite des taux de trafic élevés et de la ma-
ou leurs obligations à tout individu agissant dans l'in. nière dont l'ont traitée les chemins de fer par
térêt de la Comrîpagnie du chemin de fer Canadien du la passé. Cette population a enduré ce trai-
Pacifique? Une telle disposition législative revien- tement jusqu'. ce qu'enfin la patience eût
drait à dire que ces personnmes ne vendront jamais leur cessé d'être vertu, et maintenant toute la
stock ni leurs obligations, qu'elles ne devront jamais contrée est soulevée et entend provoquer, si
se dessaisir de ces valeurs, et qu'il sera détendu à tout possible, un nouvel état de choses. Tout en
individu qi représente d'une façon quelconque les pas que le gouvernement de-intérêts au chemi de fer Canadien du Pacifique, de e demanndant p ropriétare de
placer un seul dollar dans cette entreprise. Ne serait- vienne immédiatement propriétaire de tous
ce pas se couvrir de ridicule que d'insérer une sei- les chemins de fer pour les gouverner, neuf
blable disposition dans le bill en discussion ? sur dix de la population sont fermement con-

S'il est impossible à l'honorable député de trouver vaincus que le gouvernement devrait au
une meilleure solution que celle-là, force lui sera de moins s'emparer de cet important tronçon,
laisser les choses dans I état actuel et de courir le attendu que si nous possédons cette ligne
risque possible de voir la Compagnie du chemin de fer depuis Winnipeg jusqu'à la tête des lacs,
Canadien du Pacifique accaparer cette voie ferrée. les neuf-disIémes du commerce expédié dansForce nous est bien de nous soumettre à cette éven-
tualité, autant queje puis prévoir: et nulle disposition le pays ou à l'étranger prendront la route
insérée à la loi ne pourrait obvier à cet inconvénient. des lacs, et ainsi le Pacifique se trouvera à

M. RICHARDSON.
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avoir de la concurrence depuis les plaines de
l'Ouest jusqu'à l'Est, tant par chemin de fer
que par eau. Je considère que ce serait là
le plus important tronçon de chemin de fer qui
aurait été construit en ce pay s depuis uom-
bre d'années, et il est au pouvoir du gou-
vernement de nous protéger à cet endroit.
Nous nous attendons à ce que le gouverne-
ment le fasse, et celui-ci sera tenu responsa-
ble s'il refuse de nous protéger ainsi. Rela-
tivement à, l'establissement d'une commis-
sion des chemins de fer, je ne me propose pas'
de discuter la question, et je me contenterai
de citer un court extrait du dernier rapport
présenté à Washiigton par la commission du
commerce entze les Etats. Le rapport dé-
clare que la situation est devenue intoléra-
ble, au point de vue et de l'intérêt public, et
des voituriers. Voici comment il décrit en
partie quelle est la situation :

Les tarifs sont méconnus, les distinctions sont cons-
tamment constatées, et les taux de transport varient
sans cesse et sont incertains. Les gérants des chemins
de fer se défient les uns des autres, et les expéditeurs
ne savent jamais â quoi s'en tenir sur les taux obtenus
par leurs concurrent,. Le volume du tarif est si
extraordinaire que souvent il excède la capacité des
voitures disponibles, ce qui fait qu'il y alutte conti-
nuelle entre les expéditeurs pour le transport de leurs
marchandises. On affecte d énormes sommes à l'achat
du trafic, et l'on accorde secrètement des taux fort au-
dessous de ceux qu'on réclame diu publie. Le public
en général retire peu de profit de ces réductions, car
les concessions se bornent principalement aux gros
expéditeurs. Tout cela augmente les avantages du
fort capital, et tend à nuire aux petits commerçants et
souvent à les ruiner. lly a là non seulement matière
aux conséquences les plus graves pourla prospérité des
affaires du pays, mais la moralité publique s'y trouve
concernée dans une mesure plus ou moins importante.

Et encore :
Une grande partie du trafic des chemins de fer se

fait maintenant d'après des taux inégaux, et sur eer-
tains chemins le tarif public n'est qu'exceptionnelle-
ment appuyé. Il en résulte de criantes distinctions
entre les particuliers et de révoltantes préférences
entre les localités-distinctions qui presque toujours
favorisent le fort et oppriment le faible. Il n'est pro-
bablement rien aujourd'hui qui contribue autant à
éliminer les petits commerçants et à édifier ces syndi-
cats et ces monopoles contre lesquels et la loi et l'opi-
nion publique luttent vainement, que ces distinctions
apportées dans les taux de trafic des chemins de fer.
Il en rézulte encore que le trafic des chemins de fer se
fait en grande partie suivant une violation tolérée de
la loi. C'est ce que la loi actuelle est impuissante à
empécher.

La commission américaine du commerce
entre les Etats est l'un des corps les plus
capables, je crois, du continent de l'Améri-
que du Nord, et si ce corps se considère ab-
solument incapable de faire face à la situa-
tion~

M. RUTRERFOtD : Ce même rapport ne
renferme-t-il pas l'avis que cette commission
devrait être revêtue de plus de pouvoir par
le congrès ?

M. RIOHARDSON : Parfaitement, et les
compagnies de chemins de fer déclarent que
ce serait là virtuellement confisquer les che-
mins de fer pour les gouverner. Dans ce

cas, mon honorable ami admettra que si cette,
commission américaine était capable de faire
face à. la question, 1lt est fort douteux que
nous puissions nommer une commission qui
pourra obtenir de meilleurs résultats au Ca-
nada.

Je suis disposé à croire que si les paroles
prononcées au comité, hier, par l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux
étaient appliquées à la lettre, cela équivau-
drait preque à la nomination d'un commis-
sion, bien que, comme je l'ai dit aujourd'hui,
une commission comme celle que suggère
mon honorable ami le député de Macdonald
(M. Rutherford) puisse avoir le bon effet
de démêler l'échevau de la situation com-
pliquée dans laquelle nos chemins de fer ont
été placés dans les vingt dernières années.

Il appartient à chaque membre de cette
Chambre d'étudier à fond cette question des
transports, et je suis convaincu qu'en le fai-
sant Ils ·arriveront à la conclusion qu'il est
grand temps de faire quelque chose si la
commission américaine du commerce entre
les Etats a virtuellement échoué ; nous de-
vons naturellement présumer qu'une com-
mission de ce genre n'obtiendrait pas plus de
succès au Canada. D'après ce que Je puis
voir la seule solution raisonnable et satis-
faisante dont soit susceptible le problème
des chemins de fer en ce pays, consiste dans
la propriété des chemins par l'Etat. Je ne
suis pas prêt à dire maintenant que le gou-
vernement devrait acheter tous les chemins
de fer aujourd'hui, mais je n'hésite pas à
dire que le temps est arrivé où le pays de-
vrait cesser de construire des chemins de fer
pour les compagnies privées. Le temps est
venu où le gouvernement doit posséder les
chemins de fer dont le pays paie la construc-
tion. Le peuple a cette question absolument
à coeur, et il tiendra le gouvernement res-
ponsable relativement à la propriété par
l'Etat des chemins de fer dont le coût est
payé par le peuple.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

EN OOMITE--TRO.ISIEME LECTURE.

Bill (n° 17) concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau.-
(M. Champagne.)

COMPAGNIE D'ESTACADES DE RISTI-
GOUCHKE

Ordre du jour concernant:
La deuxième lecture du bill (n° 65) constituant en

corporation la Compagnie d'Estacades de Resti-
gouche.-(M. McAllister.)

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Je demanderais à l'ho-
norable député (M. MeAlister) de laisser ce
bill en suspens. L'honorable ministre de la
Marine et des ,Pêcheries (sir Louis Davies);
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a reçu certaines communications au sujet de
ce bill, et il voudrait avoir le temps de les
considérer.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 83) concernant la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique septentrional au
Manitoba.-(M. Rutherford.)

Bill (n° 84) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Québec, Montmorency et
Charlevoix, et demandant que le nom de
cette compagnie soit changé en celui de " La
compagnie du chemin de fer, d'éclairage et
de force motrice de Québec.-(M. Carroll.)

Bill (n0 92) concernant la compagnie du
chemin de fer et des mines de la Saskatche-
wan.-(M. Landerkin.)

Bill (n° 93) constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer d'Edmonton à
la $askatchewan.-(M. Oliver.)

Bill (n0 94) concernant la " Yukon Mining,
Trading and Transportation Company " (con-
stituée à l'étranger).-(M. Morrison.)

Bill (n° 95) concernant la compagnie du
chemin de fer de Lindsay, Hamilton et Mat-
tawa.-(M. Hughes.)

Bill (n0 96) concernant la Compagnie du
pont de Buffalo et de Fort Erié.-(M. Mc-
Cleary.)

Bill (n°. 99) constituant en corporation la
Compagnie canadienne de publication de
bienfaisance mutuelle (à responsabilité limi-
tée).-(M. MeAlister.)

Bill (n0 104) concernant la Compagnie per-
manente de prêts de la Confédération.-(M.
Clarke.)

PUNITION DE LA SEDUCTION ET DE
L'ENLEVEMENT.

La Chambre siège de nouveau en comité
sur le bill (n° 2) amendant le Code Criminel
de 1892, afin de rendre plus efficace la dis-
position concernant la punition de la séduc-
tion et de Fenlèvement.-(M. Charlton.)

(En comité.)
Article 1,
M. CHARLTON : M. l'Orateur, un mot au

sujet de l'article en ce moment soumis. J'ai
expliqué briévement la nature de ce bill lors
de sa deuxième lecture, et je le ferai encore
plus brièvemeat en cette occasion-ci.

Le bill consiste simplement à substituter
l'âge de 18 à celui de 16 ans relativement au
consentement mentionné dans la loi.

Voici l'article 182 du Code Criminel de
1892, se rapportant au sujet :

Est coupable d'un acte criminel et passible de deux
ans d'emprisonnement, tout individu qui séduit une
fille de moeurs chastes jusque-là, et a un commerce illi-
cite avec elle, si elle est âgée de quatorze ans ou plus
et de moins de seize ans.

Si ce b!ll est adopté, l'article se lira
comme suit, savoir: "Si elle est agée de

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

quatorze ans ou plus et de moins de dix-huit
ans."

Le mot dix-huit est substitué au mot seize
de l'article 182 du code criminel. Je ne
sache pas qu'il soit nécessaire de discuter
beaucoup cette disposition. La loi actuelle
a été introduite dans les statuts il y a en-
viron douze ou quatorze ans. Son application
a généralement donné satisfaction-du moins
aux partisans de la morale, de la loi et de
l'ordre, et son influence a incontestablement
été salutaire au Canada. L'an dernier cette
Chambre a reçu un grand nombre de
requêtes de la part de diverses sociétés re-
présentant certains mouvements moraux et
religieux, demandant l'adoption, entre autres
choses, de cette disposition. La preuve d'un
sentiment public déterminant en faveur de
l'introduction de ce changement dans le code
criminel a été, je crois, parfaitement satis-
faisante. J'imagine qu'on ne peut mettre en
doute que l'adoption de ce changement con-
sistant à porter l'âge du consentement de
seize à dix-huit ans ne reçoive l'approbation
de la population chrétienne et morale de ce
pays.

Je sais bien qu'on peut y trouver des ob-
jections dans certains cas, mais je crois que
la balance du sentiment penche extrême-
ment en faveur du changement proposé.

Il ne peut y avoir que peu ou point de
doute que le -changement proposé est dans
l'intérêt public, moral et social. Il ne s'agit
pas d'une disposition légale dont la nature
est nouvelle ou n'est pas été éprouvée ; elle
a été mise en application dans beaucoup de
pays. Ainsi, cette disposition a été appli-
quée dans l'Etat de New-York durant un
grand nombre d'années, et si la limite de
seize ans a été satisfaisante au Canada, je
ne vois pas qu'on puisse prétendre bien
raisonnablement que la limite de dix-huit
ans n'apporterait pas la même satisfaction.

Sans retenir la Chambre en entrant, du
moins à cette phase du bill, dans une dis-
cussion complète du fond de la matière, je
propose que ce changement de la loi con-
sistant à substituer dix-huit à seize ans pour
la limite de l'Age du consentement, soit
adopté.

M. CRAIG: J'ai le plaisir d'appuyer dette
motion, pour la raison que le changement eZ
question est demandé par les femmes du
pays. Elles ont envoyé plus d'une fois des
-léputations Ici pour le demander. Bien,
qu'elles n'aient pas droit de vote en cette
Chambre. je ne crois que juste de voir leurs
opinions respectées.

M. BRITUON: Je n'entends pas com-
battre la teneur du bill ; je veux seulement
signaler ceci à la Chambre. Celle-ci est
saisie de plusieurs bille concernant l'amende-
ment du code criminel. Lorsqu'un bill ren-
fermant des dispositions quelque peu plus
étendues que celui-ci a été présenté à la
Chambre l'autre jour, l'honorable député de
Halifax (M. Borden) a suggéré que ces bills
soient tous renvoyés à un comité spécial
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chargé d'en faire rapport, et j'ai cru com- M. BITIfTON : Sans doute, il était pré-
prendre que l'honorable ministre de la Ma- sent. L'honorable ministre se le rappellera.
rine et des Pêcheries, qui dirigeait la Cham- Le MINISTRE DU COMMERCE. Je
bre en cette occasion, aurait déclaré que ce sais, mais il voulait faire certaines renar-
mode se recommandait de lui-même. L'ar- ques à ce sujet.
ticle actuellement en question fait l'un des
objets d'un autre bill, non pas de la manière M. BRITTON : Je crains alors que i-e bil
adoptée par l'honorable député de Norfolk- ne soit pas atteint à cette session-ci.
nord (M. Charlton), mais parmi d'autres dé- Le MINISTRE DU COMMERCE: Je
tails on demande l'amendement de cet ar- pense que vous n'avez pas lieu de le craJudre.
ticle. Je mentionne le fait seulement, vu
que peut-être, me semble-t-il, il pourrait
valoir mieux laisser renvoyer ensemble tous NATURALISATION DES AUBAINS.
ces bills à un comité.spécial qui s'en occu-
perait, au lieu d'amender le code criminel La Chambre reprend le débat ajourné sur
graduellement de cette manière. l9 motion proposant la deuxième lecture du

bill (n0 37) amendant la loi concernant la
M. CHARLTON : Je suppose qu'il vau- naturalisation.

drait mieux adopter la procédure suggérée
par l'honorable député de Kingston (M. Brit- M. MeINNES: Je dirai relativement à ce
ton) si l'on voulait faire échouer le bill bil que J'ai donné avis que si on lui laissait
cette session-ci, car l'adoption de son avis subir sa deuxième lecture, je l'amenderais
aurait tout simplement cet effet. La dispos- en comité de manière à ce qu'il puisse re-
tion que j'ai soumise à la Chambre n'est cevoir l'approbation de la Chambre c'est-à-
nouvelle sous aucun rapport; et elle n'est dire que je le rendrais applicable unique-
pas de nature si nouvelle qu'elle ait besoin ment à la Colombie Anglaise. J'aimerais
d'être renvoyée à la considération d'un co- beaucoup que d'après cet entente, le bil pût
mité spécial. L'ensemble du principe de ce subir sa deuxième lecture.
bill a été discuté en cette Chambre d'année Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
en année, et a été inséré dans la lot. La chard Cartwrlght) : Cette matière a été spé-
proposition n'offre rien de bien complexe, il cialement assignée aux soins de lhonorable
est aisé de comprendre le développement ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
d'une disposition consistant à élever l'âge Louis Davies), lequel malheureusement ne
du consentement de seize ans à dix-huit ans. peut être présent ce soir. Je devrai deman-
Je dois assurément m'élever contre l'idée du der A mon honorable ami de laisser la chose
renvoi de ce bill à un comité spécial, attendu en suspens jusqu son retour.
qu'il s'agit d'une question toute simple, d'une
chose absolument peu difficile à comprendre, M. l'ORATEUR: La motion est suspen-
et que la Chambre n'a pas besoin de l'ex- due.
amen d'un comité spécial relativement à ses
dispositions. On peut, je suppose, ou ap- AJOURNEMENT.
prouver ou désapprouver la proposition, et
je préfère avoir une décision maintenant, Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
que de consentir au renvoi du bill à un co- chard Cartwright): Le Chambre a montre
mité spécial, et à l'attente d'une autre année tant dactivité dans lexpédition de sa be-
pour obtenir une solution. sogne quelle a épuisé l'ordre du jour en

Leentier, et moins que nous ne siégions en c-
Le bll et rpporé,.mité des subsides, il nous faut lever la

séance. M. rorateur, je propose que la
AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL. séance soit levée.

Ordre du Jour concernant la reprise du dé- 8fr HARLES HiBBE débaPtP R (Pic-
bat ajourné sur la motion proposant la tou): M. l'Orateur, avant que la séance soit
deuxième lecture du bi (nb 36) amendant le levée, Je dois dire que j'ai accidentellement
code criminel, mentionné A l'honorable ministre-de la 'Ma-

rine et des Pêcheries qu'une jpièce impor-
M. BRITTON: Je serais heureux si nous tante d'information m'était parvenue, et qu'c

pouvions faire avancer d'une phase ce bill. la première occasion qui s'offriralt je la men-
Naturellement, Je n'ai nullement té averti tbonnera l au gouvernement, de manière
de la position que le gouvernemnt entend qu'on puisse, si possible, nous fournir des
adopter A son sujet. Si l'honorable ministre renseignements dès demain à ce sujet Voet
qui dirige le gouvernement consent à ce que le renseignement ddont je parle, lequel
nous examinions en comité émane de la CCanadian Development Com-

LMSECLe MINISTRE DU COMME (sir Ri- pany
chard Cartwright): Je serais heureux que On laisse, tans le moindre empèchement, les ba-
le Soiteur général (M. Pitzpatrlck) f ct tealx americains naviguer entre Seattle et Skaguay,

iarrtant et à Victoria et à Vandouver, et traversant
présen loorabde la conidératiode, ce blui envron 600 milles des eaux britanniques o cana-

diennes, tandis que ce bateau-ci (unrstré Sous lau-
demanderai de le laisser en suspens. torité anglaise) est obligé d'arrêter à ep 'd e Marie durant
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une heure pour entrer dans le port. L'Ile Marie est,
sans doute, un port américain situe environ quarante
milles au nord du port Simpson. Outre l'entrée de
vaisseau dans ce port, un officier de douanes améri-
cain est placé à bord, avec droit d'exiger les repas et
les voyages gratuitement. La buvette du navire est
fermée, et il n'est permis à personne de s'y introduire.
Eh bien ! pourquoi n'appliquerait-on pas absolument
le même règlement à tous les bateaux américains navi-
guant eitre Vancouver et Victoria ou Port Simpson,
et pourquoi ne leurferait-on pas débarquer leur officier
en ce dermier endroit pour continuer de là à Skaguay?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je de-
manderais seulement à mon honorable ami si
ce ne serait pas lui causer trop d'ennui que
de lui suggérer de produire une copie de
cette information pour l'usage de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries. J'ap-
pellerai l'attention de celui-ci sur le ren-
seignement, mais Il vaudrait mieux qu'il vît
le texte même de la communication,

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La
chose concerne plus particulièrement le dé-
partement de l'honorable ministre des Dou-
aines, mais je l'ai mentionnée à l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries,
parce que le premier n'était pas à son siège
quand j'en ai parlé. J'aimerais à dire aux
membres du gouvernement que ce n'est pas
là un avis Inspiré par le dépit ni une propo-
sition de réprésailles relativement à ce
qu'on a appelé une politique de coups d'é-
pingle, mais qu'on demande simplement
d'examiner ces restrictions qu'aucune grave
raison ne semble motiver. Si, nous dit-on, il
y a lieu de la part des Etats-Unis de prendre
autant de précautions pour protéger leurs
eaux, Il y a également lieu de notre part
d'appliquer les mêmes restrictions aux vais-
seaux américains naviguant dans nos eaux.
Je serai très heureux de faire parvenir au
ministre du Commerce l'extrait que J'ai cité.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'ap-
pelleral sur la maitère l'attention du ministre
de la Marine et des Pêcheries. Mon honora-
ble ami comprend sans doute que très sou-
-vent ces -shoses peuvent mieux se régler
sans une conférence en forme avec les auto-
rités de Washington. C'est probablement
l'acte de quelques fonctionnaires subalter-
nes n'agissant pas d'après les instructions
du gouvernement américain.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 8.35.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, le 4 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

paM.R.

M. 'ORATEUR : J'ai l'honneur de vous
Informer que le secrétaire-rédacteur de la
Chambre a reçu du greffier de la Couronne

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER.

en Chancellerie un certificat de l'élection de
M. William R. Comstock, dans le district
électoral de Brockville.

DEBATS OFFICIELS DES COMMUNES.

M. ELLIS : Je présente le quatrième rap-
port du comité spécial chargé de contrôler
le compte rendu officiel des "Débats," le-
quel se lit comme suit:

Votre comité recommande que M. J. G. de la Du-
rantaye soit nommé pour remplir la vacance dans le
personnel des traducteurs du compte rendu officiel des
Débats, et que pour la présente 'ession il reçoive pour
ses services la somme de huit cents dollars.

Je propose que le susdit rapport soit ap-
prouvé.

La mnotion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.
Bill (n° 106) acte constituant en corpora-

tion la Compagnie Canadienne de placement
et d'épargne Birkbeck.-(M. Bertram.)

Bill (n° 107) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Bedlington et Nelson.-(M.
McInnes.)

Bill (n° 108) acte concernant la corpora.
tion épiscopale catholique romaine de Pon-
tiac et à l'effet de changer son nom en celui
de " La corporation épiscopale catholique
romaine de Pembroke.-(M. Poupore.)

REVISION DES LISTES ELECTORALES
DANS LE NOUVEAU-BRUNSWICK.

M. MeINERNEY (par M. Taylor):
Quels avis ou recommandations, s'il en est, ont été

faits par le gouvernement actuel ou par aucune per-
sonne autorisée par lui, au gouvernement du Nou-
veau-Brunswick, au sujet d'amendements à lActe
électoral ou Acte du cens électoral en vigueur dans
cette province?

Le PREMIER MINISTRE: Conformé-
ment à l'entente intervenue à la dernière ses-
sion le premier minstre lui-même a écrit au
premier ministre du Nouveau-Brunswick
pour lui demander d'amender l'acte provin-
cial de façon à accorder l'appel aux tribu-
naux de la décision du reviseur provincial.

LISTES ELECTORALES DU NOUVEAU
BRUNSWICK.

M. McINERNEY:
Quand les listes électorales pour les diverses circon-

scriptions du Nouveau-Brunswick ont-elles été reçues
par le greffier de la Couronne en chancellerie? Quel-
ques-unes de ces listes ont-elles été imprimées ? Dans
la négative, pourquoi, et est-ce l'intention du gouver-
nement de les faire imprimer? Dans l'affirmative,
quand?

Le PREMIER MINISTRE: Le greffier de
la Couronne en Chancellerie a reçu, confor-
mément & l'article 10 de Pacte du cens elec.
toral, à diverses dates entre la fin de décein-
bre et le commencement de mars, les listes
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de tous les districts électoraux du Nouveau-
Brunswick, pour 189, excepté celles d'York.
Aucune n'a encore été imprimée.

RECEPTION DES LISTES ELECTO-
RALES.

M. FOSTER :
Quels sont les fonctionnaires qui ont fait défaut

d'envoyer au greffier de la Couronne en chancellerie
les listes revisées des électeurs, dans le délai prescrit
par l'acte du cens électoral? Quels sont les districts
électoraux dont les listes n'ont pas encore été reçues?
Le gouvernement a-t-il pris quelque décision à ce
sujet, et dans l'affirmative, laquelle?

Le PREMIER MINISTRE : Je viens de
répondre à cette interpellation.

M. FOSTER ! Pardon, mais je ferai obser-
ver que l'interpellation n'est pas la mene
que celle de l'honorable député de Kent,
N.B., (M. McInerney.)

Le PREMIER MINISTRE : Dans ce cas,
je ne puis donner une réponse aujourd'hui.

CHEMIN DE FER D'ESQUIMA.LT ET DE
NANAIMO.

M. McINNES :
1. Le gouvernement a-t-il transmis aux autorités de

la Colombie Anglaise, ou a-t-il eu quelque correspon-
dance avec elles touchant les rapports du commissaire
Bothwell sur les réclamations de certains colons fixés
sur des terres dans les limites de la zone réservée pour
le chemin de fer d'Esquimault à Nanaimo, sur l'île de
Vancouver? Si oui, quand ?

2. Quelle réponse, s'il en est, a-t-il reçu des susdites
autorités?

3. Les dits rapports seront-ils inclus dans le rapport
du ministre de l'Intérieur pour 1898 ?

4. Pourquoi n'a-t-on pas fait imprimer la réponse à
l'adresse votée par la Chambre le 14 mars 1898, de-
mandant copie des dits rapports et de la preuve sur
laquelle ils ont été fondés?

5. nelle autre mesure le gouvernement se propose-
t-il d opter au sujet des dites réclamations?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 1.
Oui, par lettre au secrétaire provincial, en
-date du 9 juillet 1898, et par-une dépêche du
28 novembre 1898, au lieutenant-gouverneur.
2. Un simple accusé de réception. 3. Oui.
4. Parce que le comité de: impressions ne l'a
pas recommandé. 5. Le gouvernement n'a
pas encore décidé quelle mesure il adopte-
rait, alu cas ou son intervention serait néces-
saire.

INTERCOLONIAL.-DEPENSES POR-
TEES AU COMPTE DU CA.PI-

TAL ET DES RECETTES.

M. POWELL (par M. Taylor):
1. Quel a été le montant total des dépenses portées

au compte du capital, en ce qui concerne 1Intercolo-
nial et son prolongement jusqu'à Montréal, du 30 juin
1898, exclusivement, au 1er mai 1899, exclusivement ?

2. QWilles ýôIt été les rdette totaleé'des susdits
chemin et prolongement, du 30 juin 1898, exclusive-
ment, au 1er mai 1899, exclusivement? k

3. Quel a été le montant total des dépenses portées
au compte des recettes. en ce qui. concerne les susdits
chemin et prolongement, du 30 juin 1898, exclusive-
ient, au 1er mai 1899, exclusivement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'est pas possible de four-
nir ces renseignements en réponse à une In-
terpellation. Je serai heureux de les lui
fournir si l'honorable député veut donner un
avis de motion.

GRIEFS DES MINEURS DU YUKON.-
ENQUETE DE M. OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L., gouvernementest-il informé que l'enquêterécem-

ment faite par M. Ogilvie au sujet de certains grisfs
des mineurs davs le territoire duYukon est terminée?

(a) Dans l'affirmative, quand a-t-elle été terminée?
(b) Le rapport de M. Ogilv à ce sujet a-t-il été
reupar le gouvernement?

r(e) Quelles sont les dernières données en la posses-
sion du gouvernement qui indiquent quand ce rap-
port sera soums au parlement?

(cl) Ce rapixod4 sura-t-il promptement soumis à la
Chambre quand le gouvernement l'aura reçu, ou le
gouvernement exigera-t-il qu'un avis de motion formel
soit déposé à cet effet?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1. Non.
(a). Le gouvernement l'ignore. (b). Le gou-
vernement n'a en va possession aucune don-
née qui indique quand ce rapport sera prêt.
(d). Le rapport sera déposé sur le bureau de
la Chambre aussitét que possible après sa
réception.

ECOLE INDUSTRIELLE DE LA TERRE
DE RUPERT.

M. BOURASSA :
M. Fairlie est-il encore principal de l'Ecole Indus-

trielle de la Terre de Rupert, dans la provinceSdu
Manitoba? Dans la négative, a-t-il démissionné ou
a-t-il été destitué ?'S'il a été destitué, une enquête
a-t-elle été faite et quel en a été le résultat?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 1.
Non. 2. Il a été destitué. Le gouvernement
ayant reçu des plaintes au sujet de la con-
duite du principal à l'égard des élèves de
l'école, a chargé le commissaire des af'aires
des sauvages, de faire une enquête. M.
Laird a fait rapport qu'il était mieux de ne
pas maintenir Mr. Fairlie dans ses fonctions
de principal.

CANAL DE GRENVILLE.-PERCEPTEUR
DES PEAGES.

M. BERGERON (par M. Taylor):
1. Quel a été le percepteur des péages sur le canal

de Grenville jusqu'en 1896?
2. A-t-il été destitué et pourquoi?
3. Qui l'a remplacé?
4. Par qui a été recommandé ce dernier?
5. Le percepteur actuel des péages sur le dit canal

tient-il en même temps un magasi Rénéral, et est-ce
avec la permission du ministre des Chemins de fer 'èt
Canaux qu'iltient son bureau ofrlcieldansun niasin?

Le MINIS'IEE DES INSNE"Bk
ET CANAUX :-M. âle:±flier'Pffdhin ýWté
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le percepteur des péages sur le canal Gren-
ville jusqu'en 1896. 2. Oui ; le gouverne-
ment l'a destitué pour intervention activ
dans la politique. 3. Son successeur est
John Wade. 4. Comme le gouvernement
prend la responsabilité de toutes les nomi-
nations qu'il fait, ce n'est pas l'usage de dire
sur la recommandation de qui il a choisi et
nommé des fonctionnaires publics. 5. Le
percepteur a demandé la permission de tenir
un magasin, mais on l'a informé que tous
les règlements du département s'y oppo-
saient. Le département ignore si le percep-
teur actuel tient un magasin.

CHEMINS DE FER CANADIEN DU P.'
CIFIQUE ET GRAND CENTRAL

DU NORD-OUEST A LA
STATION MeGREGOR.

M. ROCHE:
.1. Le gouvernement sait-il qu'on et.udie- le tracé- d'une

ligne ferree depuis un point sur la ligne du Pacifque
Canadien à ou prés la station McGregor jusqu'à un
point à ou pres la station Varcue sur le cheini( de fer
Grand Central du Nord-Ouest?

2. Le chemin de fer Canadien du Pacifique ou le
Grand Central du Nord-Ouest ont-ils demandé au
gouvernement d'approuver le tracé d'un chemin de fer
sur cette ligne, et quelque compagnie a-t-elle le pouvoir
de construire un tel chemin?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le gouvernement ne sait pas
qu'on étudie le tracé d'une vole ferée depuis
un point sur la ligne du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique à ou près la station Mc-
Gregor jusqu'à un point à ou près la station
Varcoe sur le chemin de fer Grand Central
du Nord-Ouest. Ni le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ni le Grand Central du
Nord-Ouest n'ont demandé au gouvernement
d'approuver le tracé d'une voie ferrée dans
cette direction. Le chemin de fer Canadien
du Pacifique a le pouvoir, en vertu de sa
charte de construire des embranchements,
et par conséquent, pourrait construire cette
ligne.

INTERCOLONIAL.-SURINTENDENT
M. W. A. DUBE.

M. GAUVREAU :
L'honorable ministre des Chemins (le fer a-t-il pris

connaissance de l'avis suivant émané de J. E. Price,
,urintendant général de l'Intercolonial.

-CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
" BUREAU DU SURINTENDANT GÉNÉBAL,

" MoNcToN, N.-B., 25 avril 1899.
"Circulaire No 11.

"A tous les intéressés.
"M. W. A. Dubé a été nommé surintendant du

district de Montréal et Sainte-Flavie, et son bureau et
Ses quartiers généraux seront à Lévis, Q.

"A prendre effet le 1er nai 1899.
"J. E. PRICE,

"Surintendant général.
"' Airouvé,

"). POTTINGER,
"(Gérant général."

2. Dans l'affirmative, l'honorable ministre est-il prêt
à dire pourquoi cette décision a été prise, et pourquoi
l'on a changé ainsi les quartiers généraux du surinten-
dant qui étaient fixés à la Riviere-du-Loup depuis 20
ans'
3. Par ce changement de quartiers généraux, les

télégrapihistes ("despatchers ") seront-ils transférés de
la Riviere-du-Loup à Lévis, soit maintenant, soit plus
tard ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 1. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux a en connaissance qu'un
avis avait été donné portant que M. Dubé
avait été nommé surintendant du district
de Montréal et de Sainte-Flavie, ayant ses
quartiers généraux à Lévis. 2. Le prolonge-
ment de l'Intercolonial jusqu'à Montréal ren-
dait non seulement désirable mais néces-
saire le changement des quartiers généraux
du surintendant, de la Rivière-du-Loup à
Lévis. 3. Aucun arrangement n'a été fait
pour transférer les télégraphistes (" de-
spatchers ") de la Rivière-du-Loup à Lévis,
et il n'est pas du tout probable que ce trans-
fert aura lieu, excepté dans le cas où les in-
térêts du chemin de fer l'exigeraient impé-
rieusement.

USINES DE L'INTERCOLONIAL A LA NORD-OUEST.-COLONS DES PROVIN-RIVIERE DU LOUP. CES DE L'EST.
M. GAUVREAU :
Est-ce l'intention du département des Chemins de

fer d'effectuer un changement à propos des usines de
l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup en les transportant
à Lévis ou ailleurs ? Dans la négative l'honorable
ministre des Chemins de fer, va-t-il donner (les ordres
pour une extension de ces usines de manière à ce que
l'on puisse y exécuter toutes les réparations locales
necessaires, et augmenter la main-d'Suvre en consé-
quence?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le gouvernement n'a pas en-
core songé à effectuer un changement à pro-
pos des usines de l'Intercolonial à la rivière
du Loup et à les transporter à Lévis ou ail-
leurs, et il n'a pas l'intention non plus de les
déplacer. Le ministre n'a pas donné d'or
dres pour l'extension de ces usines.

M. BLAIR.

M. GILMOUR:
1. Le gouvernement se propose-t-il d'aider, par

octrois o't autrement, les personnes désireuses de
q.uitter les provinces de l'Est pour se rendre dans les
Territoires du Nord-Ouest dans le but de s'y fixer
permanemment comme colons, mais qui ne pourraient,
sans cette aide, s'y rendre ou s'y établir?

2. Le gouvernement se propose-t-il de donner une
aide semblable en vue d'empêcher l'immigration aux
Etats-Unis et de retenir nos colons au Canada?

3. Le gouvernement se propose-t-il de donner aux
habitants des provinces de l'Est désireux de se fixer
dans les Territoires du Nord-Ouest, la même aide,
pécuniaire ou autrement, qui a été donnée au cours
des dernières années aux 'alciens et aux Doukho-
bortseý.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le
gouvernement n'a pas l'intention d'adopter
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une nouvelle politique et de donner une aide
pécuniaire aux personnes désireuses de pas-
ser d'une province à une autre de la Con-
fédération. 2. Lorsqu'on lui demandera son
aide en vue d'empêcher l'émigration aux
Etats-Unis ou de retenir nos colons au Can-
ada, le gouvernement décidera alors quelle
politique il adoptera à ce sujet; mais actu-
ellement le gouvernement ne sait pas que
des personnes ne peuvent se rendre au Nord-
Ouest sans recevoir quelque aide de l'Etat
et qu'elles émigreront probablement aux
Etats-Unis. 3. Oui, et je puis ajouter que
le gouvernement ne fera, en ce qui concerne
l'aide à donner, aucune distinction entre les
diverses classes de colons.

MLLE ANNA1BELLA HUBERT, D,ARI-
CHAT.

M. McDOUGALL:
L'honorable premier ministre a-t-il reçu, vers le

mois de septembre dernier, de Mlle Annabella Hubert,
de Ariehat, N.-E., une petition se plaignant de dom-
mages faits à sa propriété, à Ariehat, et demandant
au gouvernement de faire une enquête?

La lettre suivante a-t-elle été autorisée par le pre-
mier ministre:-

" OrrAwA, 7 février 1898.
"MADAM E,-Te suis chargé par le premier ministre

de vous faire savoir que votre honorée en date du 3
courant recevra toute l'attention qu'elle mérite.

" J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) " RODOLPHE BOUDREAU,

A Mlle A. Hubert." " Sec. particuilier."
Dans l'affirmative, la question a-t-elle été prise en

considération par le gouvernement, et, dans ce cas,
avec quel résultat?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui, le gouvernement a reçu de
Mlle Annabella Hubert une lettre en ce
sens. Le gouvernement a examiné la, ré-
clamation de Melle Hubert, mais, jusqu'icL,
j'en suis fâché, le résultat de l'examen n'est
pas favorable aux prétentions de Mlle Hu-
bert.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE-BILL DE
REDISTRIBUTION.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel
de l'ordre du jour, je 4iésire attirer l'atten-
tion de l'honorable premier ministre sur un
sujet qui. je crois, a une très grande portée
sur les travaux de la Chambre. Nous en
sommes, si je ne me trompe, au cinquantième
jour de la session, et j'aimerais demander
à mon très honorable ami s'il a l'intention
de saIsir la Chambre de la seule mesure
dont fasse mention le discours du Trône, à
savoir, le bill relatif à une délimitation des
districts électoraux du Canada.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami (sir Charles Tupper) n'était pas li,
lundi dernier, lorsque j'ai. annoncé quelles
étaient les Intentions du gouvernement au
sujet des mesures dont la Chambre serait
saisie d'ici à la fin de la session ; j'ai dit

81~

alors que le gouvernement se proposait de
présenter sous peu le bill concernant la dé-
limitation des districts électoraux et le Sé-
nat, ajoutant que la Chambre serait saisie
de ces deux mesures avant que nous en
ayons fini avec les travaux législatifs qui
engagent aujourd'hui notre attention.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai bien peur
que mou honorable ami ne m'ait pas com-
pris. J'étais parfaitement au courant des
déclarations que l'honorable premier minis-
tre a faites lundi dernier, mais voici ce que
j'ai voulu dire : Nous en sommes au cin-
quantième jour de la session, et déposer,
promptement sur le bureau de la Chambre
un bill aussi Important facuilterait beaucoup
l'expédition des affaires. Mon très honora-
ble ami comprendra que la gauche manque-
rait fi son devoir en retardant le progrès des
travaux de la Chambre et en permettant de
présenter une mesure de cette Importance
dans les derniers jours de la session.

Le PREMIER MINISTRE : Je comprends
bien la menace voilée de mon honorable ami
et je suis heureux de lui dire que le bill
que nous présenterons au sujet de la déli-
mitation des comtés sera tel que l'opposition
n'aura pas lieu d'avoir recours à l'obstrue-
tion.

Sir CHARLES. TUPPER : Et, par consé-
quent, il n'y a aucune raison de ne pas dé-
poser promptement ce bill sur le bureau de
la Chambre.

FRONTIERE DE L'ALArSKA-RUMEURS
AU SUJET DU " MODUS VIVENDI".

Sir CHARLES TUPPER: J'aimerais ap-
peler l'attention sur un Important sujet. Je
lis aujourd'hui, sur les pancartes des jour-
naux, un cAblegramme de Londres, portant
que le gouvernement de Sa Majesté en est
arrivé à un arrangement relativement à une
matière que le premier ministre a mention-"
née dans cette enceinte, à savoir, le " modus
vivendi" concernant la frontière de l'Alaska.
J'aimerais savoir si cette nouvelle est au-
thentique.

Le PREMIER MINISTRE: Le gouver-
nement n'a reçu aucun avis: à ce' sujet.

LEGISLATION ANTI-JAPONAISE DE LA
COLOMBIE ANGLAISE.

Sir OH&RLES TUPPER': Je désire ab-
peler l'attention du gouvernement sur un
autre sujet auquel la Chambre, j'en suis
certain, attache une grande Importance. Le
délai pour désavouer.le législation anti-japo-
naise de la Colombie Anglaise, adoptée en
1898, expire, je crois dans un mois environ.
J'aimerais demander au premier ministre ei
le gouvernement a pris une décision à ce
sujet.

Le PREMIER MINISTRE: Je puis in-
former mon honorable ami que le gouverne-
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nient attend 1 l'heure qu'il est une réponse
à une dépêche qu'il a envoyée dernierèment
aux autorités imperiales.

INONDATIONS CA USEES PAR L.A
GRANDE RIVIERE.

M. MONTAGUE : Avant l'appel de l'ordre
u jour, j'aimerais poser ane question au
ministre des Chemins de fer et Canaux.
L'an dernier, j'ai appelé son attention sur les
inondations dangereuses qui se produisent
sur le parcours de la Grande-Rivière, sur-
tout aux endroits où, dit-on, à bon droit, je
crois, le mal est causé par les travaux que
le gouvernement a fait exécuter. L'lono-
rable ministre a promis d'envoyer un ingé-
nieur sur les lieux et j'aimerais savoir s'il
a reçu un rapport sur la matière.

Le MINISTRE DES CHEiMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai agi conformément à ma
promessse. Je n'ai pas eu le rapport de
l'ingénieur, et je dois dire, pour être tout à
fait sincère, que d'autres matières m'ont fait
oublier la chose. Je vais me renseigner im-
iédiatement sur le sujet.

LEGISLATION CONCERNANT LE
YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
J'aimerais appeler l'attention de l'honorable
ministre de l'Intérieur sur les dispositions
de l'acte du territoire du Yukon, articles 7
et 8. Aux termes de l'article 7 le conseil ex-
écutif est obligé de faire rapport au ministre
de l'Intérieur aussitôt qu'il a adopté quel-
ques ordonnanees. L'article 8 a trait aux
arrêtés que peut sanctionner le Gouverneur.
Comme ces deux articles donnent virtuelle-
ment au conseil exécutif du Yukon le pou.
voir de faire des lois, j'aimerais demander
au ministre de l'Intérieui (e vouloir bien
déposer, le plus tôt possible, sur le bureau
de la Chambre toutes les ordonances qu'il
peut avoir reçues aux termes de l'article 7
et tous les arrêtés du conseil qui ont été
adoptés aux termes de l'article 8.

Le MINISTRE DE L'INTERIETJR : Je
me ferai un plaisir de produire les docu'
mnents demandés.

VOIES ET MOYENS.--LE BUDGET.

Le Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion du ministre des Finances.

Que l'Orateur quitte maintenat le fauteuil pour
que la Chambre se forme eu comité des voies et moyens.

M. POSTER : Quoi qu'on puisse penser
en tant qu'exposé budgétaire, du discours
que nous a lu l'autre jour, l'honorable mi-
nistre des Finances, je suis certain qu'une
critique impartiale accordera à cette oeuvre
la palme du mérite, en ne la considérant que
comme simple brochure électorale. Il serait
malin de ma. part de cr4tiquer durement l'ef-
fort de m)n ingénieux ami, mais je pense

Sir WILFRID LAURIER.

qu'on serait surpris d'entendre le chancelier
de l'échiquier faire, aux communes anglaises,
un exposé des finances et des conditions du
commerce de l'Empire, dans l'esprit qui a
inspiré le discours que le ministre des Finan-
ces a prononcé avant hier.

Je n'ai pas l'intention de discuter, les une
après les autres, les chiffres que nous a don-
nés le ministre des Finances. Celui-ci les
a puisés dans les documents publics, les-
quels sont heureusement, dans le pays, à
l'abri de tout reproche, et la gauche et la
droite en reconnaissent loyalement la sincé-
rité. Les preuves qu'on nous a données des
progrès commerciaux et industriels du Ca-
nada depuis 1868 jusqu'à nos jours sont ac-
cueillis avec autant de plaisir par la gauche
que par la droite, et je n'ai pas l'intention
de dire quoique ce soit,-et je suis certain
(lue tous les membres de l'opposition parta-
gent mon sentiment,-pour tenter de nier
le merveilleux développement du Canada
depuis la naissance de le Conféderation jus-
qu'à nos jours.

Sans doute nos progrès, déterminés par
notre législation douanière et les conditions
du pays, ont été plus ou moins grands, mais,
quelque fût le gouvernement au pouvoir, le
Canada n'a jamais Interrompu sa marche en
avant. Sur ce point, je suis parfaitement
satisfait. C'est, pour nous Canadiens, un lé-
gitime sujet d'orgueil de constater que le
commerce du Canada n'a jamais été plus
florissant qu'aujourd'hui ; peut-etre que,
avant l'expiration d'une année, Il augmen-
tera de plusieurs millions de dollars, mais
aussi Il peut diminuer, car souvent la dé-
pression suit de près la prospérité. J'aime
à croire que, dans ce cas, il faudra attribuer
un pareil mouvement rétrograde à des cau-
ses qui se feront sentir dans le monde entier
et non aux erreurs que commettrait l'admi-
nistration, quel que soit le gouvernement au
pouvoir.

J'ai dit que l'exposé budgétaire du minis-
tre des Finances était sutout une brochure
électorale, mais il y a deux traits particu-
liers de ce discours qui méritent un moment
d'attention. D'abord je crois que c'est le
plaidoyer le plus complet qu'un parti poli-
tique ait jamais fait au Canada pour excu-
ser ses anciennes erreurs et ses fautes pas-
sées. Ce discours passera à l'histoire comme
le désaveu le plus formel de toutes les pro-
messes faites, de tous les engagement pris,
et de tous les principes énoncés, depuis dix-
huit ans, par des membres éminents du parti,
l.béral canadien ; désaveu très complet, sous
tous les rapports excepté sous celui de la
slncé"Ite. La droite aurait dû confesser fran-
cliement ses anciennes erreurs au lieu de
chercher à les pallier pour tâcher de parat-
tre conséquente.

Pour m'en tenir à des faits tout récents, je
ne puis m'empecher d'établir une comparal-
son entre 1896 et 1999. Je crois que les chefs
du parti libéral ne pourront Jamais, tant
qu'ils ne changeront, pas de ligne de con-
duite. dire à leurs partisans : Nous avonis
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joué de la flûte, et vous n'avez pas dansé ;
nous avons versé des larmes et vous n'avez
pas pleuré. Car j'observe qu'il y a trois
ans, lorsque les chefs du parti libéral dé-
ploraient la prodigalité du gouvernement
conservateur, l'augmentation de la dette pu-
blique, l'accroissement constant des dépen-
ses et l'accablant fardeau des impôts, tous
leurs dociles fidèles pleuraient en chour
avec un ensemble parfait. Avant hier, lors-
que le ministre des Finances a joué un air
tout différent, ils ont chaleureusement, je
devrais dire frénétiquement, joint leurs voix
à la sienne.

Mais les mêmes hommes qui, en 1896. ap-
plaudissaient le ministre du Commerce-
alors simple membre de l'opposition,-dé-
clarant à la face du ciel et du corps électo-
rai. qu'il était absolument monstrueux de
demander $38,000,000 pour administrer un
pays comme le nôtre, les mêmes hommes.
dis-je, applaudissent le ministre des Finan-
ces qui demande $4,000,000 de plus.

.Te nie rappelle avec quelle chaleur, quelle
véhémence et quelle Impétuosité, l'honorable
député de Wellington-nord (M. McMullen)
approuvait en 1896 cette déclaration comme
l'expression de ses convictions politiques et
des opinions qu'il professait depuis 18 ans.
Je me rappelle ces faits, comme s'ils s'é-
talent passés hier. Il applaudissait alors de
bon coeur et je suis convaincu qu'il était
sincère. Lorsque le ministre des Finances
nous a dit l'autre soir qu'il avait besoin de
$42.000,000, ou de $43,000.000, ou peut-être
de $44.000,000 pour couvrir les dépenses du
prochain exercice, j'ai remarqué que mon
honorable ami (M. McMullen) tout en n'ap-
plaudissant pas avec autant d'ostentation,
s'est efforcé de paraître gai et n'a pas élevé
une voix discordante.

Le même observation s'applique a tous ou
à presque tous les membres de la droite.
L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) qui me regarde dans le moment
d'un air si satisfait a applaudi ces déclara-
tions en 1896, il a fait plus, il les a répétées
dans cette enceinte. Il a demandé au corps
électoral de chasser le gouvernement et le
parti qui osaient, lorsque les dépenses, la
dette et les Impôts allaient toujours crois-
sant, solliciter l'approbation du pays. Que
dois-je penser aujourd'hui de mon honorable
ami ? Va-t-il s'élever et dénoncer un budget
qui est, pour le prochain exercice, de $10,-
000,000 plus élevé qu'en 1896 ?

Je pourrais citer, en prenant les discours
que certains membres de la droite ont pro-
noncés dans ce temps-là, des paroles qui
établissent, d'une façon Indiscutable, selon
moi, que le parti libéral qui se prononçait, Il
y a trois ans, avec toute la force que donne
une conviction profonde, contre tout accrois-
sement des dépenses, des Impôts et des far-
deaux du pays est prêt à danser aujour-
d'hui lorsque le ministre des Finances joue
un air plus élevé de plusieurs tons que celui
qu'on entendait en 1890.

L'exposé budgétaire est remarquable dans
un autre sens. C'est un superbe plaldoyer
en faveur de la politique que le grand parti
conservateur a suivie. Je démontrerai la
chose au cours de mes observations. Nous
devons remercier le ministre des Finances
da la pitié qu'il a déployée à notre égard.
Il a été assez bon de dire, qu'il fallait attri-
buer, dans une certaine mesure, la prospé-
rité actuelle du pays, à la reprise générale
des affaires dans le monde entier. Mais il a
voulu absolument nous fulre avouer qu'une
des grandes causes de cette prospérité--et
c'est ainsi qu'il s'est exprimé-était la poli-
tique de l'administration actuelle.

En avançant dans son discours, Il a oublié
sa modération et il a fini par tout attribuer
au go:vernement, jusqu'à l'augmentation de
20 pour 100 dans le nombre des émigrés
qui nous sont venus de la Grande Bretagne,
en janvier, février et mars, et jusqu'aux
étiquettes de M. Innes sur les conserves
«ont Il nous a parlé avec tant de chaleur.

En terminant, il a été assez bon de dire
dans un moment de sincérité quelques mots
qui lui ont certainement échappé et sans
penser à l'effet qu'ils auraient sur les argu-
ments qu'il échafaudait depuis deux ou
trois heures. Il s'est tourné du côté de ses
partisans et leur a dit: Mais nous n'aurons
peut-être pas toujours de bonnes moissons
et des prix élevés pour nos produits et par
conséquent nous devons être prudents, " de
peur que nous n'oubliions, de peur que nous
n'oubliions."

Je dois avouer que je ne comprends pas
bien l'à propos de la citation dans les cir-
constances, mais si mon honorable ami eût
cité quelques-unes des déclarations passion-
nées que le ministre du Commerce, qui som-
meille dans le moment faisait autrefois, au
sujet des dépenses et des impôts, et eut en-
suite cité les mots de Kipling : " de peur
que nous n'oubliops, de peur que nous n'ou-
bliions," je comprendrais l'a propos de la
citation.

Je n'ai pas l'intention d'examiner tous les
chiffres qu'il nous a donnés, et d'étudier à
fond les conclusions qu'il a pu tirer en tor-
turant les lois de la logique telles qu'on les
enseigne dans les écoles ; mais Il y a cer.
tains points de son discours que je désire
discuter brièvement.

Permettez-moi d'abord de dire quelques
mots des estimations budgétaires. Mon ho.
norable ami comprendra qu'il est bien diffi-
cile de prononcer un jugement dé#nitif sur
le sujet. Nous p'avons devant nous que le
budget principal, et il est impossible de dis-
euter des estimations incomplètes, no4s de-
vons attepre le budget supplémenare; et
nous aurons un troisième et probablement
nu qgatrèmne chipitre a ajouter au cours de
l'exerclce. Quoi qu'il en soit, le budget tout
Incomplet qu'U soit, donne matière t. ré-
flexion.

La première année de son adnMinistration
comme ministre des Finances, les estimations
totales s'élevaient a $39,68,00, et à $39,282,-
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000 pour l'exercise 1897-98. Le budget ler sur le fonds consolidé et celles à porter
principal, pour l'exercice de 1898-99, s'est au compte du capital, nous arrivons, sans
élevé à $40,964,814. Pour l'année 1899-1900. compter les subventions aux chemins de fer
les estimations principales seules s'élèvent et les primes, à un budget total de $49,215,-
à $41,598,298. Tout incomplètes qu'elles 114.
soient, elles accusent sur le budget de l'ex- Cependant, le premier ministre s'imaglne-
ercice de 1890-99,-moins les dernières esti- qu'il peut conserver l'inaltérable respect du
mations supplémentaires,-une augmenta- corps électoral en approuvant, par la bouche
tion de $2,403,419. il y a là matière à ré- du ministre des Finances, une dépense de
fiexion pour les hommes économes et $50,000,000, lorsqu'il y a trois ans à peine il
surtout pour un parti né dans un milieu où s'engageait à diminuer considérablement
l'on prêchait si haut l'économie, mais je les frais de l'administration du pays.
crois qu'il y a longtemps, que ce parti s'est L'honorable député de Wellington-nord (M.
dépouillé des langes de son berceau. McMullen) apprendra sans doute avec plai-

Si le budget supplémentaire est en propor- sir, qu'il y a dans ses estimations budgéta-
tion de celui de l'exercice précédent, nouS res plusieurs augmentations importantes.
devons ajouter $1,838,964 au montant des J'attire spécialement son attention sur ce
estimations qu'on vient de nous donner. Surt point. Je ne puis les signaler toutes, mais
cette base le budget du ministre des Finau- je mentionnerai une augmentation de $19,'
ces, pour l'exercice de 1900, sera de $43,367,- 484 sous la rubrique de "gouvernement ci-
232. Si mon honorable ami n'a pas l'inten- vil." A ce sujet, je pense qu'il est bon de
tion de soumettre des -estimations supplé- citer une déclaration que mon honorable
mentaires,-et c'est là une chose que je ne ami (M. McMullen a faite en 1895. Voici ce
puis concevoir,-il peut contredire mes as- qu'il trouvera à la page 1015 des "Débats
sertions, mais il est évident que le budget de 1895:
supplémentaire de cet exercice, égalera pro- Le service publie nous coûte aujourd'hui plus de
bablement celui de l'an dernier, et ainsi les o3,500,000. lai' une sage auinistration nous pour-
estimations atteindront le chiffre élevé que rions îédaire considérablement le personnel et les
je viens de mentionner. dépenses. Mais nous ne pouvons espérer une sen-

Le budget de cette session accusera donc blable réforme de la part des députés ministériels. Il
une augmentation de près de $4,000,000 sur y a trop d'amis et de parents à placer. Il semble que
celui que le ministre des Finances a soumis c'est une faiblesse de aque ministre qui, entre en
la première année de son administration.et rtisans, et rsque lespremèreanne d sonadmnisraton.ministres donnent l'exemple, il est naturel pour leurs
Voilà les progrès que l'on a faits dans l'es- pirtisans de chercher à les imiter.
pace de deux ans. Voilà qui jure avec la
promesse que le premier ministre a faite Je ferai observer à mon honorable ami
aux électeurs du Canada, lorsque, simple que les dépenses du "gouvernement civil,'
chef de l'opposition, il sollicitait leur confi- sans les estimations supplémentaires, ne-
ance. Il a donné sa parole-pas sa parole de cusent une augmentation de $19,487. L'ho-
chevalier, car dans le temps, il n'était pas norable député (M. McMullen) se propose-t-
encore décoré, mais j'aime à croire que les il de tenir une conférence privée avec quel-
titres n'ont pas rendu sa conscience plus ques-uns de ces ministres qui placent leurs
souple,-il a donné sa parole, dis-je, que si parents aux râteliers ministériels et qui re-
les électeurs du pays lui confiaient le pou- fusent de réduire les dépenses des adminh-
voir, il pourrait réduire les dépenses cou- trations publiques, à cause de leur faiblesse
rantes de deux ou trois millions de dollars' et des importunités de leurs partisans, su-
l'honorable David Mills disait même, de vant l'expression dont se servait moa hono.
quatre millions. rable ami, en 1895?

Le ministre des Finances soumet aujour- En discutant les estimations budgatalres,
d'hui un budget de $4,000,000 plus élevé que nous ne sommes pas sur un terrain très
celui qu'il présentait la première année de solide; passons ailleurs et abordons les
son administration, et mon très honorable faits et les chiffres. Au sujet des dépenses
ami, foulant sous ses pieds toutes les pro. du pays, permettez-mol d'attirer lat.oution
messes qu'il a violées, observe placidement de l'honorable député de Norfolk-nord (M.
le corps électoral qu'il a trompé. Charlton) sur certains faits qui sont sans

Mais outre les dépenses imputables sur le doute passés Inaperçus pour lui, à cause des
fonds consolidé, Il y a les dépenses à porter nombreux devoirs qu'on lui a imposés der-
au compte du capital. Jusqu'ici les estima- nièrement.
tions présentées par le ministre des Finan- Pour l'exercice 1895-96, le dernier sous l'ad-
ces et qu'il faut porter au compte du capital mInIstration conservatrice, les dépenses Im-
sont de $4,698,900. Si vous ajoutez à cela putables sur le compte du fonds consolidé du-
une somme proportionnelle à celle portée revenu se sont élevées à $36,949,142; et &
l'an dernier dans le budget supplémentaire $38,349,759 pour l'exercice 1896-97. Il ny
les estimations totales à Imputer sur le a plus que deux mois pour clore l'exercice
compte du capital s'élèveront à $5,847,882. 1898-99, et le ministre des Finances nous
Cela ne comprend pas les subventions aux adit quelles seraient les dépenses probables
chemins de fer, les primes à payer sur le durant ce court laps de temps; eh bien!
fer en gueuse et autres dépenses de cette na- -l'honorable député de Norfolk-nord (M.
ture. En réunissant les estimations à impu. Charlton) le croira-t-il ?-les dépenses à lm-
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puter sur le compte du fonds consolidé du
revenu s'élèvent à $42,026,028, ou à plus de
$5.000,000 de plus que pendant l'exercice
1895-96 ; ou un peu plus de $5,000,000, si
mon honorable ami aime inieux me voir
raisonner ainsi, que la dépense moyenne de
l'administration conservatrice de 1887 à
1896, une période de dix années.

Mais, outre les dépensea imputables sur
le compte du fonds consolidé, il y a d'autres
dépenses. Si mon honorable ami veut
prendre les comptes publics ou écouter les
chiffres que je vais lui donner, Il verra que
les dépenses imputables sur le compte du
capital ont considérablement augmenté.
Pendant l'exercice 1895-96, ces dépenses,
sans parler du chemin de fer du Nord, ont
été d'environ $4,700,000 en 18Ju, pendant
l'exercice en cours, le montant porté au
compte du capital est de $8,60G2,795, ou tout
près du double.

Mais, prenons les dépenses totales. Je
trouve dans les comptes publics un tableau
très utile ; vous pouvez voir d'un coup d'œil
toutes les dépenses, tant celles Imputables
sur le fonds consolidé du revenu que celles
imputables sur le capital, ainsi que les dé-
penses totales comprenant les subventions
aux chemins de fer et quelques autres item
qui ne rentrent pas dans les deux catégories
que je viens de mentionner. Quel est le
total de ces dépenses ? Durant la première
année de l'administration libérale, les dé-
penses sg sont élevées à $42,900,000. Voilà
le montant énorme que l'on a dépensé.
Mais, pour l'exercice en cours, lorsque le
ler juillet sera arrivé, nous atteindrons $50,-
88,000, une augmentation, en chiffres

ronds, de $9,000,000 sur la dépense totale
du dernier exercice de notre administration,
et nous n'en sommes qu'à la troisième année
de l'administration libérale.

Prenons maintenant quelques-uns des chif-
fres que nous a donnés le ministre des Fi-
nances. Quoique faisant un exposé budgé-
taire, mon honorable ami a eu la précaution
de s'arrêter lorsqu'il a senti le terrain trop
glissant. Un rapporteur du budget, con-
sciencieux et profondément honnête, dans
une occasion aussi grave, chercherait à
signaler au pays les dangers de la situation
au lieu de se promener dans les sentiers
faciles du commerce et de la finance.

Mon honorable ami (M. Fielding) a affirmé
que le gouvernement libéral avait dépensé
moins, vu le chiffre de la population, que le
gouvernement conservateur en 1895, passant
ainsi par-dessus la dernière année de notre
administration. Est-ce que cette .assertion
est vraie ? Elle n'est pas vraie quant à ce
qui concerne l'exercice 1898-99, dont il a fait
la revue complète, excepté des deux derniers
mois pour lesquels il a soigneusement cal-
culé quelles seraient les dépenses probables.
Il était de son devoir de dire a la Chambre,
et surtout au pays, qui ne peut parfaitement
se rendre compte à ce sujet, quelles seront
les opérations de l'exercice courant.

Permettez-moi de donner des chiffres. En
1895, la dépense totale imputable sur le
fonds consolidé du revenu a été de $7.53 par
tête, et, en 1896, la dernière année de notre
administration, de $7.21 ; en 1897, de $7.39;
en 1898, de $7.41, et, en 1899, au 1er juillet
de cette année, elle sera de $7.90 par tête.
Cela fait paraître la question sous un jour
très différent; cela accuse une augmenta-
tion de 69 centa, par tête, ýur l'année 1896,
la dernière année de l'administration conser-
vatrice, dans les dépenses imputables sur le
fonds consolidé seulement; et une augmen-
tation de 37 cents, pour l'année 1895.

Mais, prenons les dépenses totales. En
1896, les dépenses totales ont été de $8.13
par tête ; et pour l'exercice en cours, les
dépenses totales seront, au 1er juillet, de
$9.60 par tête, soit, en trois ans, une aug-

mentation de $1.47 par tête. Voilà un état
de choses étonnant et je défie le ministre des
Finances de contester les chiffres, quoiqu'il
ait affirmé-et son assertion a fait le tour
du pays et nous l'entendrons souvent répéter
pendant les -deux prochaines années-qu'il
avait réussi à faire toutes ces dépenses, en
dépensant moins, par tête, que l'administra-
tion conservatrice en 1895. Voilà pour les
dépenses réelles du pays.

J'ai remarqué que le ministre des Finances
avait beaucoup parlé d'excédents, et la
presse libérale, emboîtant le pas derrière
lui, met en tête du discoui de mon honora-
ble ami, en gros titres : " L'ère des excé-
dents est de nouveau arrivée ". Vous
croiriez, à entendre le minietre des Finances
et à lire ces gros titres, et les commentaires
des journaux ministériels, que les excédents
sont une découverte de mon honorable ami
et du parti libéral. Mais, j'ai l'honneur de
dire que, pendant l'administration conserva-
trice, de 1868 à 1896, nous avons connu ce
qu'étaient les excédents. J'ai l'intention de
donner succinctement une liste des excé-
dents qui ont été enregistrés dans les
comptes publies depuis 1868 jusqu'à nos
jours.

Je constute que 1868 à 1875, le total des
excédents s'est élevé, en chiffres ronds à
$12,000,000. Il n'y en a eu qu'un seul sous
une administration libérale, et c'est grâce à
l'esprit d'économie et de prudence qui avait
animé l'administration précédente. De 1881
à 1883. le total des excédents s'est élevé à
$18,250,000, soit en moyenne $4,500,000 par
année, et tous ces excédents doivent être
portés au crédit de l'administration conser-
vatrice. Pour l'exercice 1886-87, il y a eu
un excédent de $97,313 ; l'excédent est petit,
mais il est encore satisfaisant

De 1889 à 1893, les excédents se sont élevés
à $9,500,000, soit une moyenne de $1,900,000
par année. L'exercice 1897-98 a eu un ex-
cédent que l'on met au crédit d'une adminis-
tration libérale. Le chiffre total des ex-
eédents, pepuis la Conféderation jusqu'à
nos jours a été de $41,600,000, et de tous ces
excédents, $2,600,000 sont crédités aux admi-

02570[4 MAI 1899]



~COMMUNES~ 2572

nistrations libérales, et $38,900,000 aux admi-
nistrations conservatrices.

Mais, si mes honorables amis n'ont pas
été heureux en fait d'excédents. ils ont
mieux réussi en fait de découverts. Nous
constatons que de 1875 à 1880, il y a eu
cinq découverts, et sur ce nombre, quatre
appartiennent très certainement au parti li-
béral. Je crois qu'il en est ainsi du cin-
quième, car il fut causé par les temps de
crise et la mauvaise administration des
hommes qui avaient gouverné le pays durant
quatre ou cinq ans.

En 1884 et en 188,35 nous avons eu deux
déficits, et les membres de la droite en
comprennent parfaitement la cause. C'est il
l'époque où il fallut faire les travaux les
plus coûteux du chemin de fer Canadien (lu
Pacifique. et où il nous fallut solder la dé-
pense occasionnée par la rébellion du Nord-
Ouest. L'année 1887-88 s'est close par un
déficit de $810,000. De 1893-94 à 1896-97 il y
a eu quatre défiicits se montant à $6.214.-
739, dont trois. sont imputables à Faduinis-
tration libérale-conservatrice. De ces défi-
cits donc, s'élevant en tout au nombre de
douze et formant le montant de $23.000,000,
$16,000,000 sont imputables au parti libéral-
conservateur, et le reste l'est au parti libé-
ral.

Je peux fournir un état succinct des sur-
plus et des déficits. Les excédents des libé-
raux-conservateurs ont été au nombre de
dix-sept, et se sont montés à $38,937,000; les
déficits des mêmes ont été au nombre de
sept et se sont montés à $16,00.000, en
chiff'res ronds, soit une différence de $22.814,-
000 en faveur des excédents. Les surplus des
libéraux ont été au nombre (les deux, et leurs
déficits au nombre de cinq, les premiers se
montant à $2,65S,000, et les derniers il $0,-
94O.0Of0 produisant un excédent de d ficits
de $2.288,588.

Je dois dire, cependant, aux membres de
la droite, ainsi qu'au pays, que le déficit net
de 1890 à 1895, déduction faite les surplus
durant cette période de crise. s'est élevé
seulement à $1.617,00. L'augmentation de
la dette durant ce temps s'est montée à $15,-
544.000, en partie causée par le déficit de
$1,600.000 que je viens de constater.

Je désire faire remarquer que durant cette
période de crise, de 1890 à 1895. le gouver-
nement libéral-conservateur a fait face aux
exigences et aux besoins du pays en rédui-
sant l'impôt public, et sur le sucre seul,
durant cette période, il s'est trouvé A faire
me remise :'Impôt de $19,850,000. ce qui
autrait suffl pour remplacer toute l'augmen-
tation de la dette durant la même période, y
compris le déficit net, et à diminuer en outre
la dette nationale de $4.400,000.

Mon honorable ami (M. Fielding) s'enor-
gueillit aujourd'hui de ses excédents et nous
nargue à propos de déficits, alors que nous
avans fait l'énorme remise d'impôt que j'ai
dite, et que lui a diminué les moins possible
le montant d'impôt, d'un côté, pour en aug-
menter lourdement le fardeau de l'autre
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par les taxes réellement nouvelles qu'il a im-
posées au pays.

Relativement à l'augmentation de la
dette. l'ionorable ministre des Finances a
fait une déclaration étonnante, exacte au
poiat de vue technique, mais absolument
erron(e au point de vue de l'impression sous
laquelle Ole a mis la Chambre et sous la-
quelle elle va mettre le pays. Mon honora-
ble ami dit : Nous avons augmenté la dette
de moins de $3,000,000 par année depuis que
nous sommes au pouvoir, taudis que durant
leurs dix-huit années de pouvoir les conser-
vateurs l'ont augmentée annuellement de
$6,000,000. Eh bien ! tout en étant exacte
au point de vue technique. sa déclaration
est probablement la plus inexacte et la plus
impudente qui se puissse faire, quant à la
réalité des faits et à ce qu'on devrait savoir.

Quels sont véritablement les faits ? De
1878 à 1886, il nous a fallu payer la cons-
truction du chemin de fer Canadian du Paci-
tique, soit de ce chef seul $50.641,00. Il est
une période où nous avons affecté libérale-
ment $15,000.000 aux canaux ; Il en est une
où nous avons consacré $10,281,000 aux
dettes provinciales, et où nous avons racheté
du chemin de fer Canadien du Pacifique
des terres qui, si elles avaient été ajoutées
aux subventions primitives, auraient cons-
titué un accroissement de subvention en
terres à ce chemin, mais n'auraient pas été
portées à titre de paiement d'un montant
de $10,199,000 dans les comptes publics. Et
cependant, mon honorable ami croit qu'il est
juste de comparer l'augmentation de la dette
durant ces périodes de paiements extraordi-
naires à la période des deux dernières années,
alors que, comparativement, Il n'y a rien eu
à dépenser au sujet du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, ni au sujet des dettes
provinciales, ni au sujet des commutations
de terres, ni au sujet de rien de la sorte, et
alors qu'on a eu à dépenser annuellement
au sujet des canaux très peu au-delà de ce
que nous avons dépensé du même chef dans
les trois années qui ont précédé l'avène-
ment du gouvernement actuel.

Si mon honorable ami veut faire une juste
comparaison, qu'il prenne la période qui a
suivi celle où le chemin de fer Canadien
du Pacifique a été bâti et où les sommes
d'argent dont j'ai parlé ont été payées, c'est-
à-dire s'étendant de 1887 à 1896, et il verra
que la moyenne de l'augmentation de la
dette a été de plus de $200,000 moindre que
$3,000,000 par année, et s'il prend la période
plus récente s'étendant de 1890 à 1896, Il
constatera que le gouvernement libéral-con-
servateur a augmenté la dette exactement
de $2.652.000 et non pas de $6,000,000 par
année. Ce sont 1.1. je pense, des périodes
qu'il est juste d'adopter pour former une
comparaison.

Donc. comme personne ne peut compren-
dre justement un cas si on ne lui en expose
les faits. le discours de l'honorable minis-
tre des Finances a plutôt été, sous ce rap-
port, un discours captieux d'élection, qu'une
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exposition calme, claire et franche des opé-
rations financières du Canada depuis 1898.
chose que comportait son discours.

Maintenant, M. l'Orateur, occupons-nous
un Instant du.revenu.

J'ai remarqué que mes honorables amis de
la droite ont applaudi de tout cœur à toute
allusion concernant l'augmentation du reve-
nu. Je n'ai pas oublié les leçons de ces mes-
sieurs, et je me rappelle encore que tous et
chacun d'eux avaient coutume de dire: " Vous
parlez des revenus qui augméntent, d'oû
viennent-Is ? Ne sont-ils par tirés du peu-
ple ? Ne sont-ils pas le produit des contribu-
tions de ceux qui paient les taxcs, des ou-
vriers et de ceux qui vivent de leur sa-
laire ?" Quand mon honorable ami disait
que le revenu avait augmenté de $1,200,000,
de $2.700.000. et de $5,100.000. dans le cours
des années qui se sont succédé depuis l'avé-
nement du gouvernement actuel, ces messi-
eurs pouvaient à peine se contenir, et ils
applaudissaient à tout rompre, comme s'Ils
eussent fait de l'argent à la manière du min-
istre des Travaux publics. ce qui. par consé-
quent, rendait Important le fait de l'augmen-
tation du revenu d'un ou deux millions.

Je croiS, cependant, que l'ancienne doc-
trine en vogue est probablement la vraie,
c'est-à-dire que ces revenus représentent ab-
solument ce que le peuple contribue aux dé-
penses du gouvernement. C'est autant d'ar-
gent qui, s'il n'était pas prélevé sur les ci-
toyens Individuellement et collectivement,
accroltrait d'autant leur richesse. ce qui fait
que cette augmentation de revenu équivaut
à un impôt qui pèse d'autant sur le peuple.

Eh bien ! M. l'Orateur, examinons quel a
été le revenu depuis quelques années, et ici
il n'y a pas lieu de douter. Voici le revenu
des douanes :

1893-96.- ... ............... 819,833,279
189G-97......... .............. 19,479,247
1897-98.......... .. . .......... 21,704,892
Année courante, 1898-99 (2 mois

estimés) ............ .. ....... 25,18,246
Voilà quant à l'une des divisions des taxes

imposées par les membres de la droite, c'est-
à-dire que là l'impôt a été de $5,300,000 de
plus cette année qu'en 1895-96.

Ensuite. M. l'Orateur, si nous examinons
le revenu de l'intérieur, lequel également,
j'imagine, est tiré du peuple, voici ce que
nous constatons.

1895.96............. ........... * 7,926,005
Année courante, 1898-99 (2 mois

estiSiés). .... .............. .,805,562
Et si l'on ajoute le revenu des douanes au

revenu de l'intérieur, ce qu'on appelle géné-
ralenfient l'impôt public, voici l'état : En
1895-96 le gouvernement conservateur a pré-
levé $27,750,000 d'impôt sur le peuple. Nous
n'avons pas été félicités. au contraire, nous
avons été dénoncés par le parti libérai d'une
extrémité ùl l'autre du pays, parce que, di-
sait-il, nous avions fait peser sur le peuple
un montant de taxes aussi extraordinaire et
aussi extravagant, savoir $27,750,000. Cepen-

dant, mon très honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) nous arrive icI avec une sérénité
parfaite, et déclare à ses suivants que cette
année Il prélève sur le peuple un Impôt, non
pas de $27,750,000, mais de $34,900,000.

L'honorable député de Norfolk-nord (M.
Charlton) me regarde. Est-ce d'un Sil rail-
leur ? Non. car mon honorable ami sait par-
faitement bien que ces chiffres sont exacts ;
1 sait que le fardeau du peuple est augmen-
té d'autant, et il se rappelle avoir déjà dit:

Le parti libéral, s'il était au pouvoir, pourrait dimi-
nuer les dépenses publiques et effectuer d'autres écono-
mies jusqu'au montant de e5,000,000 par année sans
nuire à l'efficacité de l'administration publique.

An nom de tout ce qui est économique, s
ces messieurs pouvaient dépenser $5,000,000
de moins que nous, pourquoi demandent-ils
$5,000,000 de plus ? Pourquoi mon honorable
tmi (M. Charlton) applaudit-il le ministre
des Finances lorsque celui-ci nous cite ces
chiffres stupéfiants ?

Eh bien ! M. l'Orateur, examinons l'ensemu-
ble du revenu qui, comme je l'ai dit, est
tiré du peuple à titre de contributions aux
dépenses publiques.

Ce revenu était de $36,618.590 en 1S95-96,
et aujourd'hui il est de $46,632,398. Cela
fait une somme ronde de $10,000,000 tiré
du peuple, d'une manière ou d'une autre, de
plus qu'en 1895-96. Cependant, en 1896 le
ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), dont les paroles demeurent-il se-
rait heureux vraiment s'il les eût pronon-
cées environ deux rns plus tôt qu'il ne l'a
fait.-déclarait en cette Chambre :

C'est une injustice et une monstruosité qu'un gou-
vernenent puisse demander à ce pays d'affecter 837,-
000,000 aux dépenses publiques.

Occupons-nous des excédents, car cela
fournit un argument qui frappe davantage
certains esprits. Ainsi, l'augmentation du
revenu des douanes en 1898-99 a été de $5,-
304,967, de plus qu'en 1895-96, et l'augmen-
tation du revenu de l'intérieur a été de $1,-
879,557, de sorte que l'excédent de taxes Im-
posées de ses deux chefs a été de $7,184,524,
Voyons combien on paie par tête. Ea
moyenne chaque personne au Canada a payé
$3,94 dé droits de douane en 1895-96 ; cette
année chacune a le plaisir de payer $4.73,
soit 79 cents de plus. On a payé par tète en
droits de douane et au revenu de l'intérieur
une moyenne de $542 en 1895-96, et cette
année on paie $6.57, soit une augmentation
de $1.15.

Le revenu total payé de toutes manières
par le peuple du Canada a été de $7.14 par
tête en 1895-96 ; il est de $8.77 par tête au-
jourd'hui, soit une augmentation de $1.63
par tête.

M. CHARLTON: L'honorable député (M.
Foster) voudrait:il dire à combien Il estime
la population du Canada actuellement ?

M. POSTER: D'abord, je n'en fais pas
l'estimation si ce n'est pour l'année couran-
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te. Je prends l'estimation fournie par le ta-
bleau du Commerce et de la Navigation, sûr
lequel sont basés tous les calculs, et j'ajoute
le percentage proportionnel pour l'année
courante, ce qui me donne le diviseur concer-
nant l'année actuelle. Voilà qui est aussi
juste qu'on peut le désirer.

M. CHARLTON: Et quel est le chiffre de
la population ?

M. FOSTER : Environ 5,320,000.
Eh bien ! M. l'Orateur, mon honorable ami

le ministre des Finances s'est fort réjoui de
l'augmentation de son revenu. Ceux qui le
suivent, oubliant tous leurs engagements.
toutes leurs promesses, et les répudiant, les
déchirant pour les jeter aux quatre vents du
ciel lors de leur échéance; ces messieurs ap-
plaudissent lhonorable ministre (M. Field-
ing) lorsqu'il parle de l'augmentation des
revenus qui ont produit en droits de doua-
nes seuls $5,000,000, et au delà, ou dans
l'ensemble $10,000,000, de plus qu'en 1893-
90.

Demandons-nous à nous-mêmes : Pourquoi
le revenu a-t-il augmenté ? Eh bien ! M.
l'Orateur, un homme d'affaires donnerait une
raison différente de celle que le ministre des
Finances a apportée. En effet, celui-ci dit :
" La cause de l'augmentation du revenu se
trouve dans la politique du gouvernement
actuel." Un homme d'affaires, après avoir
observé et étudié l'état du pays, dirait :
" Cette augmentation a sa source dans les
récoltes extraordinairement bonnes et dans
les prix extraordinairement élevés qu'elles
ont obtenus, ainsi que dans le développement
extraordinaire de nos mines. Et après avoir
énuméré ces raisons, il ne pourrait en trou-
ver d'autres. sPourquoi ? Parce que l'exploi-
tation des autres sources de richesse est res-
tée stationnaire ou a subi des fluctuations.
Dans certains cas, elle a même été moindre,
comme par exemple l'exploitaiion des forêts
et des pêcheries, ainsi que d'autres sources
de produits destinés A l'exploitation. Mals
c'est dans les produits de la ferme et des
mines que se trouve le développement ex-
traordinaire. C'est de là qu'a été tiré virtu-
ellement tout l'excédent de l'exportation or-
dinaire, et conséquenment l'homme d'af-
faires aurait parfaitement raison de dire :
" De bonnes récoltes, de bons prix et le dé-
veloppement extraordinaire des mines, voilà
ce qui explique l'augmentation du revenu."
Et pourquoi ? Parce que les bonnes récoltes,
les bons prix et un grand développement des
mines font abonder l'argent parmi le public,
et que lorsqu'on a de l'argent on songe lin-
médiatement à se procurer les choses qui
augmentent les commodités et le bien-être de
la vie. On se croit justifiable alors de faire de
plus grandes dépenses. Celui qui n'a pas d'ar-
gent ne peut pas en dépenser. Il peut ache-
ter à crédit, mais en somme lorsque les
bonnes récoltes font défaut, que les ressour-
ces restent peu exploitées, et que les prix sont
mauvais, la population n'ayant pas d'argent

M. FOSTER.

à dépenser, se prive et se borne au strict né-
cessaire.

L'abondance du numéraire ainsi produit,
dirait l'homme d'affaires, est cause qu'on
dépense davantage. En effet, on sera alors
porté à acheter des articles manufacturés, à
se procurer les produits étrangers de nature
à augmenter le bien-être de l'existence et à
doner à la vie un cachet plus distingué. Et
qui fournira ces articles manufacturés ? Les
fabricants et les producteurs et du pays et
de l'étranger. "Et voilà immédiatement,
vous dirait l'homme d'affaires, que se trouve
stimulées et la vente des produits domesti-
que et l'importation des produits étrangers."
Il arrive, alors, comme conséquence directe,
ce que l'homme d'affaires vous dira qu'il de-
vra se produire sans tour de main ni l'adop-
tion d'une politique nouvelle, c'est-à-dire, que
dès qu'il y a de bonnes récoltes, et que celles-
ci se vendent bien, dès qu'un grand dévelop-
peinent se produit, et qu'il tiouve de l'écoule-
ment, on commence naturellement à requé-
rir des articles manufacturés et importés, et
quelque chose d'inévitable se produit. Qu'est-
oe ? Tout le trafic concernant la manutention
et le trasport des marchandises est stimulé,
et commence immédiatement à se ressentir
de l'animation nouvelle de la production et
du commerce. La besogne des chemins de
fer, exportant et important les produits, aug-
mente, et toute la vaste armée de ceux dont
la besogne se rattache au commerce des
transports sont plus occupés que jamais, et
cet excédent de besogne représente exacte-
ment l'excédent de production.

Voilà ce qui arrive.
Cependant, mon honorable ami doit se rap-

peler, et le pays se rapellera, que pour ac-
complir ces choses, pour opérer les trans-
ports de ces produits, il faut posséder les
moyens et l'outillage requis, Or, comment
arrive-t-il que mon honorable ami puisse
compter avec certitude sur le transport ?t
l'étranger du produit de nos mines et de nos
fermes, ainsi que sur le transport au Canada
des produits et des articles manufacturés des
autres nations ? C'est que ce pays a été
parfaitement pourvu de commodités de
transport gràce à une politique et aux résul-
tats d'une politique de dix-huit ou vingt ans.

Mon honorable ami a fait l'éloge de l'em-
branchement du chemin de fer Canadien du
Pacifique dit le chemin de fer du Pas du
Nid de Corbeau. Si son parti avait eu ses
coudées franches en 1880 et en 1883, il n'ex-
isterait pas de chemin de fer Canadien du
Pacifique aujourd'hui. Par conséquent, où
aurait été son embranchement du Pas
du Nid-de-Corbeau ? A peu près comme ce
célèbre projet appelé le chemin de fer du
Yukon, lequel ne commençait ni ne finissait
nulle part. Cet embranchement aurait été
impossible.

M. l'Orateur, qu'importe-t-Il au pays quand
une période de bonnes récoltes, de bons prix
et de développement survient ? De tirer
profit de cet état de choses. Or, le Canada
a été en état de profiter des bonnes récoltes
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et des bons prix de 1896, 1897 et 1898, pou
la raison, M. l'Orateur, que dans de rude
années de lutte, et par la dépense de forte
sommes d'argent, la vie industrielle de cf
pays a été assise sur une base stable lui per
mettant de faire face à toute l'opposition des
membres de la droite. En effet, les indus
tries, lors de l'arrivée des bonnes années en
1896, se sont trouvées prêtes avec des mo
yens parfaitement adaptés à leur disposition,
à fabriquer et à transporter, ainsi qu'à ex-
ploiter et à faire servir au meilleur usage,
la surproduction.

En supposant que mes honorables amis de
la droite fussent sincères dans la politique
qu'ils proposaient depuis des années, et qu'ils
eussent été au pouvoir pour la mettre à ex-
écution-mais j'avoue douter beaucoup de
leur sincérité aujourd'hui, après les événe-
ments des deux ou trois dernières années,-
Il n'y aurait pas de Nord-Ouest digne de
mention, ni de chemin de fer Canadien du
Pacifique pourvu d'embranchements s'éten-
dant dans toutes les différentes parties du
pays; les industries seraient privées de
moyens pour tirer profit des bonnes années,
et elles n'auraient pu, au moyen de la pro-
tection. se garantir contre les crises des
pays étrangers, comme elles l'ont fait de
1890 à 1895. Je déclare avec franchise et
conviction, M. l'Orateur, que jamais exemple
aussi frappant n'a été donné de la puissance
d'un pays ? le préserver. Inébranlable et vi-
goureux, durant cinq ans, par suite d'une
sage politique de protection et de ses résul-
tats touchant l'affermissement de ses res-
sources, des effets d'une période où les au-
tres nations eurent à subir la plus profonde
des crises-crises que ce pays a traversées
sans les ressentir à peine, et de manière à
provoquer l'attention du monde civilisé re-
lativement à sa faculté de supporter une ten-
sion pareille.

Je dis donc que voilà les raisons qui ex-
pliquent l'accroissement du commerce, et
nulle tentative de mon honorable ami, quelle
que soit la mesure dans laquelle il s'adresse
aux gens peu réfléchis, que je suis heureux
de croire en petit nombre dans ce pays ; nul
petit moyen de mon honorable ami, qui,
eense de faire l'exposé budgetaire a oublié sa
position pour parler en paitisan, et prétendre
que ce qui arrive est le résultat de sa poli-
tique, n'auront de valeur aux yeux des
hommes d'affaires sérieux ou Intelligents.

J'ai expliqué pourquoi le revenu avait aug-
menté. La Providence nous a favorisés de
bonnes récoltes ; le génie, l'esprit d'entre- 1
prise et la vigueur de notre population lui ont
permis de pénétrer dans le sein de la terre
pour y découvrir les trésors cachés qu'elle
recèle, et pour en tirer des richesses de plus
en plus grandissantes ; le peuple canadien.
pendant dix-huit ans, a consacré son argent.
son énergie et son esprit d'entreprise A
créer, sous l'un et l'autre gouvernement, un
réseau de voles de transport en ce pays sans
lesquelles nous serions foit dénués de mo-
yens à cette époque où les marchés du monde

sont l'objet de tant de concurrence ; enfin,
on peut le dire sans hésitation ni détours,
la politique de 1878 et 1879 a eu pour r&-
sultat l'établissement au ýCanada de protes-

*sions industrielles et ouvrières d'une ma-
ière si stable et si parfaite quelles ont

*gardé leur vigueur durant la période des
mauvaises années et qu'elles sont en état

*maintenant que les temps favorables sont
venus, de tirer tout le profit que comporte le
changement. 'Voila la raison que J'ai déjà
donnée die l'accroissement du revenu ; mais,
M. l'Orateur, Il y en a une autre que voici.

Tout en faisant montre de progrès, mon
honorable ami en a fait très peu dan% le sens
d'une réduction de l'impôt établi par le tarif.
Je vais citpr des chiffres q ni sont nouveaux
polir moi, c'est-îl-iire, que je vals les prendre
à la source à laquelle je les obtenus. C'est
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wrighit) qui me les a communiqués. Ces
chiffres proviennent de son département, et,
soit qu'il les ait révisés ou non, je suis ab-
soltment certain qu'ils sont exacts. J'ai
pleinement confiance dans l'honorable mi-
nistre et son déSpartement sur ce olnt. C'est
ve qui expliquera les légAres différexices qui
seî ont constatsus entre les chiffres que j
cite maintenant et ceux que J'ai cités dans
lin discours prononcé il y a quelque temps
en cette Chambre relativement aux percenta--
geR.. Mals ces différences sont peu de chose.

Ainsi, à la poag,ýe 14 du Tableau du comn-
merce et de la navigation de F*an dernier, se
trouve un tableau élaboré, dont une partie
mentionne les perceatiages exacts des droits
Imposés sur les %narchandises importées
d'Angleterre et des Etats-Unis pour la con-
erniation domestique, an Ca iiadz*-les ar-
t-icles imposables étant mentionnés dans
une colonne, ceux -imposables et admis en
franchi.s.e -dans une autre--et fnurnît un exr-
posé des plus complets des taux du tarif de-
puis 1868 jusqu'à présent. Eh biclà! je ne
ferai que communiquer les ré5ýultats de ées
chiffres et quelques-uns de ces chiffres
mêmes à la Chambre, et c'est ce que je ferai
pour établir que, tout en prétendant avoir
beaucoup réduit l'impôt, le ministre des Fi-
nances a réellement fort peu diminué le taux
de la taxation.

De 1880 à 1887, pour ne pas remonter plus
haut, la moyenne des taux de douane reIn-
tivoment aux articles Imposables importés
pour la consommation domestique au Canada
a été de 26.24 pour cent. Je désire savoir
de mon honorable ami (M. Fielding) s'il con-
sidère que l'ancienne politique nationale était
en vigueur de 1880 à 1887. J'iagine qu'il
me fera la faveur d'admettre cela.

1M. McMXILLÂN : Pas dans son 'entier, car
elle a été accentuée en 1889.

M. FOST MiR: Si je me rappelle bien les
discussions qui ont eu lieu de 1878 a. 1887,
dtissions auxquelles, je crois,- mon hono-
r-able ami a participé, les membres de la
droite prétendaient que la politique nationale
était fort en vigueur à cette époque-là.' Nouq.
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considérerons done admis que de 1880 i 1887
la politique nationale était en vigueur. Ce-
pendant, le taux des droits était alors seule-
ment de 261 pour cent pour tous les articles
imposables. En 1887, mon honorable ami
(sir Charles Tupper) a imposé un droit sur
le fer, et de 1888 i, disons 1890. les droits
accrus étaient en vigueur, et durant cette
période la moyenne en était de 30.82 pour
cent, de sorte que nous avions alors la poli-
tique nationale, basée sur le principe de pro-
tection qui fut la politique du parti libéral-
conservateur, et que les membres le la
droite ont unanimement combattu de 1S0
à 1886 soit que la moyenne des droits fft d(e
20j ou de 30.82 pour cent. L'un ou l'autre
de ces <deux tarifs constituait une abonina-
tion aux yeux de tous les libre-éclangistes
et (les imeibres de la droite.

Ce que je veux prouver, c'est que la poli-
tique nationale n'est pas subordonnée simple-
ment aux percentages des droits. Ainsi, en
1896. sous la politique nationale, d'aprê les
chiffres du département du commerce. la
moyenne du taux des droits était de 29.94
pour cent ; en 1897, cette moyenne était de
29.96 pour cent ; en 1898. elle était de 2t".22
pour cent ; durant les huit mois de 189>, elle
a été de 28:98 pour cent ; et durant le mois
de février elle été de 29:58 pour cent. Mon
honorable ami voudra-t-il tirer les déduc-
tions de ces chiffres ?

De 1888 à 1896, la moyenne des droits a
été de 30.82 pour cent. En 1896 elle a été de
29.94 pour cent, soit le 88 <entièlues le
moins que sous le régime libéral-conserva-
teur. Maintenant. en 1898, la réduction est
seulement de 72-100 d'un pour cent et cepen-
dant on nous dit que la politique nationale
n'existait plus alors. 1)urant les huit mois
de 1899, il y a eu comparati venient une ré-
duction de 96•100 d'un pour cent miais la poli-
tique nationale n'existe plus ! Et durant le
mois le février de 1899, il v a eu compara-
tivement à 1896 l'extravagante diminution
de 34;'·(0) de un per cent, et l'ancienne poli-
tique nationale est chose du passé I

Eh bien ! l'homme d'affaires. en présence
d'un semblable état (le choses, estimerait que
le régime fiscal actuel est, à un 36-100 d'un
cent près. tout aussi proteeteur en l'an de
grâce 1899, qu'il l'était en 189'. Faisant
abstraction de toutes ces distinctions sub-
tiles entre les différents régimes, Il estimera
sagement que le principe du protectionnisme
est solidement enraciné ici. et, comme l'a
dit le ministre des Finances, il y est établi
à demeure.

Quant à la préférence commerciale de 25
pour 100, si l'on en juge d'apr's les résultats,
c'est là un projet fallacieux dans une large
imesul'e et vIrtuellement iunappli cable. Toute-
fois, avant d'aller plus loin, j'ai un mot l;
dire au sujet d'une afrmation du ministre
les Finances. Après avoir fini son calcul, i

ou plutôt, apcès nous avoir donné les résul-
tats de son calcul, et sans avoir pu nous ex-

iqiuer- les procédés qu'il a suivis pour y ar-
rivee, Il a conclu qu'il avait réduit les taxes

M. FOSTER.

<le $1."00,000, puis il nous a fait l'étonnante
déclaration que cette réduction de l'Impôt
est la preuve évidente de la disparition du
régime protecteur.

Eh bien ! M. l'Orateur, le taux du tarif
protecteur, en 1891, était de 31:38 pour cent.
J'ai eu le plaisir de reviser le tarif en 1891,
et le tarif, en 1892 était, non pas de 31:38
mals de 29:64 pour 100, soit un abaissement
le 1:74 pour 100. Parce que le taux de
l'impôt de l'ancien tarif protecteur a été
abaissé <le 1:74 pour 100, je ne me suis ja-
mais imaginé que ce tarif avait été âboli, et
les honorables députés de la droite qui ne
partai'geaient pas mes opinions ne l'ont ja-
mais non plus pensé ainsi. Au contraire,
ils nous ont accusés de n'avoir pas abaissé
le taux <lu tarif dans une mesure gatisfai-
saute et ont prétendu que nous avions main-
tenu le régime protecteur et le principe con-
danable de la protection.

Je disais, il y a un instant, que cette pré-
férenzce (le 25 pour 100 est un projet falla-
cieux. Je lie vais pas jusqu'à dire que c'est
une pensée de déception qui a Inspiré ce
projet, mais j'affirne, preuves en mains, qu'il
a eu pour effet d'induire en erreur le pays
et l'étranger. Il est facile d'affirmer que le
tarif, dans sa stricte teneur. veut dire telle
ou telle chose et il est possible que cela, d'ail-
leurs, soit exact ; mais, l'interprétation don-
née au tarif par le gouvernement ici et en
Angleterre, diffère sensiblement de la teneur
précise du texte et de son appiicatiou.
Qu'est-il arrivé ? Sur certaines fabrications,
dont l'Angleterre a le monopole sur notre
marché, mon lonorable ami, avant de faire
'ette réduction de 25 pour 100, a bien eu soin

de relever l'impôt, le sorte qu'au lieu de
donner aux industriels anglais un quart de
la réduction <les droits, il ne leur a accordé
ql'un douzième ou un huitième de la réduc-
tion sur les anciens droits.

Sur les tissus de coton imprimés, teints ou
colorés, l'ancien droit, contre lequel les ho-
norables députés ont si souvent tonné, était
de 30 pour 100. Or, avant que les fabri-
cants anglais fussent en lieu de bénéficier
de la préférence de 25 pour 100, les droits
furent relevés il :15 pour 100. Le droit que
le fabricant anglais est obligé d'acquitter est
de 20J pour 100, au lieu de 30 pour 100 qu'il
acquittait sous l'ancien régime fiscal, et la
réduction n'est donc que d'un huitiémue, au
lieu d'un quart, comme on le prétend. Le
droit sur les vêtements en coton a été égale-
ment relevé de 32e à 35 pour 100; les ri-
deaux et les articles de fantaisie de 30 à 35
pour 100; le damas die toile et autres ar-
tieles dle cette catégorie, de 25 à 30 pour 100.
Relativement aux articles de la derniere ca-
tégorie, le droit actuellement acquitté par le
fabricant anglais est de 22J pour 100, soit
une réduction de 2½ pour 100 relativement à
l'ancien tarif, réduction d'un douzième à
peine, au lieu d'un quart. Le droit sur
lhulle de lin, autrefois le 20 pour 100, a été
porté i 25 pour 100 ; celui sur les fabrica-
tions le laine filée, de 30 à 35 pour 100 ; ce-
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lui des tapis de Bruxelles et de la tapisserie,
de 30 à 35 pour 100. Si l'on jette un coup
d'oeil sur les rapports du commerce et de la
navigation l'on constate que les exportations
anglaises au Canada se bornent presque ex-
clusivenient à ce genre ue marchandises ;
et c'est sur cette catégorie de marchandises
que le tarif a été relevé, avant que la mère
patrie fût en lieu de sentir les battements
du coeur de sa noble et généreuse fille la con-
fédération. Il en a été tout autrement à l'é-'
gard de nos cousins des Etats-Unis. Je ne sais
si mon honorable ami a bien pesé ses paroles
quand il nous a dit l'autre jour que si la pré-
férence commerciale accordée à l'Angleterre
n'a pas abouti davantage a nous amener les
marchandises de provenance anglaise, cela'
tient à ce que le fabricant anglais est trop
affairé pour s'occuper de nos marchés. é-
ellement, une telle explication sent trop son
écolier. Je ne sais si le ministre a vu l'ob-
servation de M. Courtney, l'autre jour, dans
un discours que celui-ci a prononcé à la
Chambre des communes eu Angleterre. M.
Courtuey, qui passe pour l'un des hommes'
les plus habiles du parlement Impérial et'
qui fait autorité sur les questions de com-'
merce et de finance, a fait en pleine Chai-
bre des communes une Importante déclara-
tion : la concurrence faite par les Etats-
Unis au commerce de houille et de fer de
l'Angleterre, a-t-il dit, constitue pour ce der-
nier pays une menace plus sérieuse qu'une
déclaration de guerre. Voilà une déclara-
tion très significative. Cela ne veut pas direl
que c'est uniquement dans la concurrence
relative à ces deux produits que les Etats-
nis sont en lieu de devancer l'Angleterre.
Ces paroles ont un sens beaucoup plus pro-
fond et plus étendu. Car c'est du bon mar-
ché relatif de la houille et du fer que dépend
presque Infailliblement la suprématie com-
merciale de l'Angleterre. Voilà pourquoi M.
Courtney s'est servi d'une aussi forte expres-
sion. Eh bien! M1. l'Orateur, tandis que les
Etats-Unis concurrencent ainsi l'Angleterre
pour le commerce de la houille de fer ainsi
que de leurs produits, le gouvernement se
montre bien plus généreux envers les Etats-
Unis qu'il ne l'est envers l'Angleterre.
Avant que l'Angleterre fût en lieu d'avoir un
avant-goût de notre générosité, il a fallu re.

lever le tarif et c'est à nos cousins des-
Etats-Unis que sont échus les meilleurs mor-
ceaux de notre menu. Nos cousins de la ré-
publique voisine avaient déjà l'avantage de
la proximité; or, relativement aux produits
du fer, les Etats-Unis qui sont le plus sé-
rieux concurrent de l'Angleterre ont encore
bénéficié d'un abaissement de droits. Et
les artisans canadiens devront contribuer à
liquider le relèvement des primes, qui ten-
dent à Indemuser,-bien que la chose soit
impossible-le producteur domestique de cet
abaissement de l'impût en faveur des mar-
ehandises des fabricants de fer des Etats-
Unis. Lt proximité, le bon marché du
transport, le célérité de transmission et d'ex-
écution des- commandes : voilà autant de
choses qui donnent 'un immense avantage
aux producteurs des Etats-Unis sur ceux de
l'Angleterre. Abstraction faite de tout le
reste, la rapidité de la transmi-ssion et de l'ex-
écution des commandes suffit seule pour as-
surer aux Etats-Unis une foule de comman-
des, de préférence à l'Angleterre. Tout cela
prouve combien est fallacieuse cette préfé-
rence de 25 pour 100. Le ministre des Fi-
nances n'a pas fait assez attention à l'im-
pression qu'il a créée dans l'esprit populaire.
L'autre jour. en Chambre, il a créé l'im-
pression, et les journaux ont propagé cette
idée d'un bout à l'autre du pays-que cette
réduction de 25 pour 100 en faveur du pays
privilégié, l'Angleterre, fait l'office d'une
deuxième reduction, outre l'abaissement gé-
néral subi par le tarif. Voyons, est-ce bien
vrai ? Voie quelques chiffres qui vont éluei-
der cette question et prouver combien est Il-
lusoire l'idée que, relativement à plusieurs
catégories d'importations, la réduction pri-
vilégiée de 25 pour 100 puisse servir, dans
la moindre mesure, & abaisser le tarif, abais-
sement que le ministre prétend avoir effee-
tué et qu'il a, de fait, opéré dans une cer-
taine mesure. J'ai par devers moi une lon-
gue liste de marchandises, liste qui indique
dans quelle proportion ces marchandises
s'importent d'Angleterre ou des pays ne
jouissant pas de la préférence commerciale.
Cette statistique prouve que, dans la plu-
part des cas, la préférence commerciale n'a
nullement produit l'effet indiqué par le mi.-
nistre des Finances :

IMPORTATIONS IMPOSABLES.

ArticlD's as De De tous
Etats.Unis. l'Angleterre. autres pays.

Anmux.... ................. ................. 518.321 2,427 552,143
Livres.. ........ ........... 78.047 188.558 817,147
Céréale ..................... .......... ,......... . . . 5,672,227 164,593 0,092,464
Laiton et artiéles ei...... .......... . .... ................ 291,213 35,155 347,836
Voitures et bicycles.......... .... ...... .......... 1,240,783 11,q15 1,M2,194
Horloges et parties d'. . ....... , 130727 7,342 164,770
Houille... ............. .......... ...... ...... 3,509,S8 134,402 3,645,20
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IMPORTATIONS IMPOSABLES -Suifte.

Artiles Des De De tous
Etats-Unis. l'Angleterre. autres pays.

Is
Drogues, teintures et produits chimiques................... 629,967 2!9,43
Cordage et fil d'engerbage........ ....... ................ .;,064 '449 213.
Appareils.élec trique.s ....... .. . .... ... .. 4 992
Ebenisteric ........... ..... . . .23,0 287,565
Poissons et leurs produits. .......................... 280.294 61,M0 490,930
Fruits et noix, dessévhés. .......... ...... .......... . .535.1OC 64,164 1,2o,965

V I Vert4 et mirs ........ ............... 7G3,650 14,453
Verrerie et articles en............ ...... ............ 371,060 229,337 1,047,632
Poudre fusil et explosifs. . .. .. .... ..
Articles fibriqués en or et en argent ..... ........ ........... 206,085 45,493 302,634
Bijouterie.. .. . .......... ................... . 279,2-13 I 4:424 341,396
Cuir et articles en.... .......... .. .... ............ 157.57 1,679,816
Fer et acier. et articles en......... ........... .......... 13,197,957
Instruients de unsique .... ......... ....... . . . 37,364 7,0!5 304,384
Huile, kérosine et leurs produits ......... ................... 34,773 1,8S2 636,655
Instruinents de physique .. ........... 705 17,724) 196,046
Papier et articles en .. .................................... 824,142 229,86 1,141,418
Provisions... .......... .................... ....... 2,889,588 64,5s7 2,992,611
Graines de semence et rizômes . .. ... ..................... 452,42 - 9,379 473,804
Sucres . .................... .... ...................... 83,f61 1,fl03 5,
Légumes.. .. ...... ........... .......................... 042,918 27,567 309,142
Montres et parties de .. ..... .... ................ 392,674 1,636 451 061
Bois scié et articles en ....................... .... ....... 825,337 5-3,763 I 963,054

De la troisième colonne on peut dire que, Icooliques ; droits d'accise, 20 cents le gallon
dans presque chaque cas, elle ne renferne sur les boissons distillées ; cigarettes, $1 le
nul autre produit privilégié que ceux de' mille ; tabac haché, 5 cents la livre ; tabac
provenance anglaise, indiqués à la deuxième: fabriqué, 10 cents ; tabac en feuilles, 10 et
colonne. Lez ýxceptIons sont un Item de 114 cents, selon qu'il est écôté on non écoté.
$6,000 pour le fer et l'acier, $260,000 pour Toutefois, je n'ai pas encore touché le trait
sucres, $3,000 pour légumes, $2,000 pour bois le plus saillant de cette fallacieuse préfé-
sciés, et $17,000 pour fruits verts et mûlrs. rence commerciale, et Ici J'ai grandement lieu

C'est là tout simplement une liste d'im- de trouver à redire à la conduite du ministre
portations au pays, Indiquant la forte dis- des Finances. Après avoir opéré cette aug-
paritié qui existe entre les importations de ment;-tloni des taxes, dont il espérait percevoir
IVAngleterre et des pays privilégiés, et celles $1,700,00; et après que les recettes au bout
des pays non-privil6gIés . en outre, cette d'une autre année, se fussent gonflées de
liste établit hors de tout doute que, relative- plusieurs millions de dollars, le ministre est
ment aux importations en question, la pré- venu faire appel en plein parlement aux
férence de 25 pour 100 n'a que très peu ou sympathies des députés et du pays et nous
muême nuellement influé sur l'abaissement demander de tendre une main secourable
des prix. axpopulations de nos colonies-soeurs des

Eh bien ! Mâ. l'Orateur, le ministre des Antilles. Et comment nous a-t-il proposé de
Finances a encore fait autre chose. Non leur venir en aide, après avoir fait appel à
seulement les bonnes récoltes. les prix ré- nos sympathies ? Toute réflexion faite, Il ne
munérateurs pour nos produits, et les pro- vit pas d'autre moyen de venir à leur se-
grès en tout genre ont-Ils contribué & gon- cours qu'en accordant une préférence a leurs
fler les recettes publiques ; non seulement sucres bruts ; par conséquent, Il proposa au
a-t-il ajouté à tout cela en diminuant les parlement de venir à l'aide des Antilles en
Impôts dans la moindre mesure possible, leur accordant, par pure sympathie, 25 pour
mais, d'autre part, Il a Imposé au peuple un 100 de préférence sur les sucres bruts qu'el-
impôt extraordinaire. La chose a échappé à les pourraient exporter au Canada. Le mi-
l'attention des députés de la droite et à nistre prétend qu'il, n'a pas établi ce droit
celle du pays. L'honorable ministre nous différentiel dans le but d'accroître l'impôt ;
dit que, par son nouveau tarif, Il a diminué je laisse à la Chambre le soin de décider tsi
les taxes de $1.600,000 ; or, Il n'a pas tenté oui ou non, c'était là sou but. Je lui fis ob-
d'opérer cette réduction, sans d'autre part, Berver, à cette époque, que les Antilles ne
Imposer de nouvelles taxes qui dépassent seraient guère en lieu de bénéficier de ce
même ce chiffre, pourvu, toutefois, que ses privilège et qu'il n'en résulterait qu'un sur-
prévisions IL cet égard. se soient réalisée. croit d'impôts, et Il admit que cela pourrait
Quels sont ces nouveaux Impôts ? Droits de fort bien arriver, mais qu'il n'était mfl que
douane. 15 cents le gallon sur les boissons ai- Ipar un seul désir:- venir au secours des plan-

-Y. FOSTER.



teurs des Antilles, tendre une main secoura- douze ans que les producteurs canadiens et
ble à nos colonies-soeurs. Or, avant-hier, en le gouvernement fédéral s'occupent de l'ex-
pleine Chambre, et en présence du pays, il ploitation du marché anglais ; cai, lc"sque
a été obligé d'avouer que cela n'a abouti à les Etats-Unis refusèrent de nous a order
rien. Et pourquoi cela ? Voici comment il une juste réciprocité, lorsqu'ils élevèrent
s'en est expliqué: la chose n'a pas abouti, leura barrières fiscales ,nous nous sommes
déclare-t-il parce que le tarif des Etats-Unis dit sur le champ que le Canada se créerait
a eu pour effet de donner un droit récipro- de nouveaux marchés dans la mère patrie
que de 25 pour 100 ou un peu plus, sur les et c'est ce que nous avons fait. Est-ce que
sucres des Antilles ; par conséquent, la pré- le ministre compte le marché des fromages
férence accordéie par le Canada n'a été d'au- au nombre de ses découvertes ? Nos froma-
cune utilité aux producteurs des Antilles, ges canadiens étaient-ils donc inconnus sur
ainsi que le prouve la statistique. Le minis- le marché anglais, lorsque cette incommen-
tre, l'année dernière, lorsqu'il proposa d'ac- surable système de préférence commerciale
corder cette préférence commerciale, ignorait- éclata dans l'empire britannique ? Long-
Il que sur certains sucres le tarif des Etats- temps avant l'arrivée du ministre à la diree-
Unis stipule une compensation réciproque, tion des finances, longtemps avant la pro-
équivalant à peu près au droit différentiel inulgation de son système dans ce pays.
qu'il accordait? S'il ignorait la chose, il est ab- nous exploitions le marché anglais et nous
solument inexcusable. Alors comme aujour- avions réussi à y établir la réputation de nos
d'hui cette stipulation était inscrite au code fromages envers et contre tous.
de lois des Etats-Unis. Mon honorable ami Au sujet du lard fumé et des jambons, je
ignorait-il cela, ou bien, est-ce par erreur me demande s'il n'y a pas déjà bon nombre
qu'il a ainsi tenté de venir si généreusement d'années que les producteurs de porc et les
au secours des Antilles ? Aujourd'hui qu'il cultivateurs canadiens ont commencé à se
connaît son erreur, qu'il cesse donc d'impo- rendre auprès du gouvernement conserva-
ser aux contribuables du pays un surcroît teur. En premier lieu, le gouvernement con-
d'impôts de $500,000 et cela sous de faux I servateur releva le tarif à l'encontre des pro-
prétextes, qu'on me pardonne le mot. ducteurs des Etats-Unis, afin d'assurer, dans

Si, après avoir imposé aux contribuables la plus large mesure possible, à nos produe-
une surcharge de $1,700,000 d'impôts, le mi- teur3 canadiens la production et les marchés
nistre était venu nous demander de grever domestiques et pour les mettre en lieu d'ex-
les sucres d'un nouveau demi-million d'im- porter plus en grand leurs produits sur les
pôt, la Chambre n'aurait certes pas accueil- marchés anglais ; or, à dater de cette épo-
Il sa proposition dans le même esprit qu'elle que, nos exportations de jambons et de lard
l'a fait; mais, le ministre est venu faire ap- fumé n'ont cessé de s'accroître d'une façon
pel aux sympathies de la Chambre en faveur constante. Voilà, il me semble , encore un
de la colonie sSur des Antilles, et c'est pour- marché dont la découverte est antérieure à
quoi le parlement et le pays ont acquiescé l'avènement du ininstre des Finances au
volontiers à sa demande ; et cependant le poste qu'il occupe.
ministre, à ce moment-là même savait-et s'il j Le ministre s'énorgueillit de l'immense pro-
l'ignorait, son ignorance est tout à fait ln- grès qu'accuse le volume de nos exporta-
excusable-que cette préférence de 25 pour tions ; et ce serait parfait s'il navait pas
100 ne serait d'aucune utilité aux planteurs ajouté que ce progrès est le fait de son
des Antilles, et que le seul résultat de cette système fiscal. Que la Ch tmbre me par-
initiative serait de surcharger les consom- donne si je lui apporte quelgaes chiffres ; je
mateurs de sucre au pays d'un nouvel Impôt serai fort bref. Voyons les exportations de
de $500,000, car voilà IL quoi la chose aboutit produits domestiques de 1898 et comparons-
aujourd'hui. Voilà quelques-unes des rai- les avec ceux de 1896, et tandis que mon ho-
sons qui nous expliquent l'état florissant du. norable ami nous signale une totalité d'ex-
revenu dont nous parle le ministre. Que ce portations valant $33,000,000, je lui signa-
gonflement de recettes soit le fait du système lerai, de mon côté, cinq articles dont la va-
fiscal adopté par le ministre ou de son ab- leur est supérieure à cette exportation de
sence de tout système, c'est là un tout autre $33,000,000, et quand je les aurai fait con-
argument et il lui sera bien difficile de le naître à la Chambre, je ne crains pas de
prouver. l'affirmer, il n'est pas un seul député qui ne

Abordons un instant une autre question : soit convaincu, dans son for intérieur, que
l'augmentation du volume du commerce, le sytème commercial du gouvernement n'a
chose dont il y a bien lieu de se féliciter, en rien contribué à la production de ces ar-
puisque cet accroissement se produit dans le tieles. En quoi, je le demande, la politique
sens des exportations et cela, dans une large fiscale du gouvernement a-t-elle contributé au
mesure, vers la mère patrie. Nous sommes merveilleux développement de l'industrie mi-
tous heureux de ce résultat; mais, vraiment, nière, en Colombie Anglaise, dans l'Ontario,
en toute franchise et sincérité, n'y a-t-il pas et dans une certaine mesure, en Nouvelle-
lieu de révoquer en doute l'affirmation du Ecosse ? Et cependant, je constate que l'ex-
ministre des Finances, quand Il déclare qu'il portation des 'produits des mines en 1898
n'y a que deux ans à peine que les produc- dépasse de $6,500,000 celle de. 1896 ; celle
teurs canadiens s'occupent du marché an- des animaux et de leurs produits, de $7,-
glais.? La chose est connue, voilà dix à 800,000 ; celle des produits agricoles, de $19,-
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000,000 ; celle des fabriques, de $1,300,000 ; $43,600,000 en 1897, et seulement de $38,900,-
soit ue augmentation de $34,500,000, uni- 000 en 1898.
quement pour ces quatre produits, augmen- En 1896. la valeur de nos Importations
lation supérieure à la valeur totale des ex- d'Angleterre a été de $32,900,000, tandis que
portations, car l'exportation de quelques au- pour 1897-98, elle n'est que de $30,900,000.
tres articles d'exportation accuse une dimi- D'autre part, la valeur de nos Importa-
nution, au lieu d'une augmentation. Or, je tions des E tats-Unis, en 1896, a été de $58,-
le demande. au nom lu sens commun. quelle <000,<fu0O, en 1897, de 561,000.000, en 1898, de
inifluence possible, sa politique fiscale da- $78,700,000.
tant de neuf m1ols. commlnie il le prétend ou Voiei le même calcul sous une autre forme.
mieux encore pour lui-datant de quinze Le percentage des marchandises taritiables
mois.-a-t-elle pu exercer sur les exporta- importées d'Angleterre en 1896, est de 36:24;
tions agiicoles (le 1897 et de 1898 ? Chaque en 1897, de 30:53, et en 1898, seulement de
graine de semenee d'où sont sortis ces pro-
duits agrIcoles a dû être semée. ou du moins, Pour les articles admis en franchise, le
a dû arriver à maturité, longtemps avant percentage de l'importation anglaise, en
que la politique fiscale du gouvernement i. été de 22:19; en 1S97, de 22:73, tan-
eût comniencé à produire son effet. Quelle <lis qu'en 1898, Il est desceuuu à 18:35.
influence cette politique fiscale a-t-elle exeir- La totalité du percentage des Importations
cée sur l'exportation des animaux en Angle- de l'Angleterre n 1890 a été de 31:15 ; en
terre au cours de ces deux années passées, 1897, <le 27:58, et en 1898, de 24:78.
animaux lui. relativement parlant, ont dû Cela nest, assurément, pas <le nature i ré-
être fort avancés en âge, avant que la polI- jouir les Canadiens et encore moins les An-
tique le neuf mois d'existence dont parle le glais.
ministre eût vu le jour ; assurément les Pour les Etats-Unis, c'est précisément le
animaux ont iel l'aîvantage sur le ministre eontraie qui a lieu. La proportion des mar-
Dans dix-liuit ou vingt-sept mois d'ii, il elianlises taritiables Importées des Etats-
sera peut-être possible au ministre d'élever ais en 180, a été <e 43:28 ; en 1897, de
quelq'animal qu'il pourra réclamer à titre 46:03 ; en 1898, de 51:00.
le produit de sa politique fiscale : ('est le La proportion les articles admis en fran-

tenips qui en décidera. chise les Etats-Unis, on 1896, a été de 64:07
Nous Sommes heureux, sans doute. de voir en 197, de 65A)P le en 1898, de 71:13. La

lio,. exportations s'accî'ottre et espé!rons-le, totalité du percelîtage des marchandises Im-
elles augmenteront encore davantage, toute. portées des Etats-Unis on 186, a été de
fois, Il est d'autres faits qu'il Importe de ne 5030 . n 1897, de 53'48 ; en 198, de 59'-
pas mettre en oubli: Voici comment cela frappe l'esprit de 'ob-

serl'ater. L'Angleterre a importé de nous,
Lest we forge!1 ; lest we forget. l'année dernière, des marchandises pour $93,-

0la,000. De notre côté, nus avons Importé
Ne l'oublionîs pas, cet était tiorissajt du <le la mère patrie des marcandises pour

revenu ne durer-a lit-être pas toujours. En $32,000,000. Je ne Suis pas prêt à dire que
outre, pendant les huit mois <e cette année, ce calcul est parfaitement exact, mais c'est
l'exp)ortation des produits des maines a subi une manière approximative et lngtructive
une diminution de $1,400,000 ; celle des ani- d'etxp)oser la chiose.
maux et de leurs produits n'a augmenté que Etudoons maintenant, un peu le commerce
de $700,000, tandis que celle des produite que ns avons fait avec les Etats-Unis.
agricoles a diminué de $8,00.00. Somme Nos exportations dans ce dernier pays se
toute, l'exportation totale <e -es huit mois, sont élevés à 38,000,000. Mais, nous avons
accnse une diminution de $9,000,000. relati-iiaeté d'eux des marchandises pour $78,-
venent aux huit mihs de l'année précédente. 0,000. C'est--dire, que nous avons acheté
N'oublions pas, non plus, qu'en présence de des Etats-Uns pour ,8,000 de plus que
cette imiution de nos exportations, l'aug- le montant qu'ils nous ont payé pour les
luentation tle nos Importations s'élge à $16,- marchandises achetées de nous. En résumé,

f.OOpour la même période de temps. 1des transactions que nous avons faites du-
Un coup d'oeil jet sur les quatre années rant la dernière année, Il résulte ceci, c'est

écoulées nous permet de constate une forte que d'un côté nous avons reu une balance
augmentation dans l'exportation des produits 1 nette de 61,000,000 de l'Angleterre, et de
agricoles et minliers, chose assurément couso- l'autre, nous avons sur te montant remis
lante p toutefois, Il faut bien constater aussi rte,000 aux Etats-Unis
la tendance toujours de plus onpins 5ronon- Vous pouvez mod er ce calcul tant qu'il

-e à acheter davantage des Iitats-Unis et vous plaira, mals Il n'en reste pas moins l
nmons de l'Angleterre, ainsi qu'à vendre da- dans toute son écrasante vérité, Il est loin
vantage à l'Angleterre et moins au Etats- fo'tre à l'avantage tant des cinadiens que
Unis. du0, peuple anglais, et tout ce que l'on pourr

En 1896. la valeur de nos exportations de dire du tarif privilégié ne sera pas su rsant
produits domestiques en Angleterre s'est pour faire disparattre la mauvaise mpres-

élevée $2.d00.000 ; en 1897, à $9,500,ee ; Sieon que l'étude de ce calcul, pourtant bien
e . à $ ,000 ; d'autre part, la va- nsimple laisse apr s lui. Quels progrès avons.

leur de no ventes aux Etats-Unis a été de nous faits sous d'autres rapports? si nous
Dé. POSTER.
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prenons les articles en fer importés des telligent ne pourrait en arriver à une autre
Etats-Unis, nous constatons qu'ils font des conclusion que celle-ci : c'est que s'ils arr-
progrès rapides. Qu'est-ce que cela signi- valent au pouvoir les jours de la protection
Lite? Cela signifie que lorsque nous payons étaient comptés ; et si les jours de la protec-
dix ou onze millions de dollars aux Etats- tion étaient. comptés, alors je conclus de là,
Unis, pour la quincaillerie et le fer, c'est que les industries de ce pays, qui sont pour
près de $10,000,O0 de trop, que nous payons nous d'une si grande importance, étaient sé-
pour des articles que nous pourrions fabri- rieusement menacées.
quer nous-mêmes dans ce pays ; et cela SI les honorables membres de la droite ont
signifie aussi que nous sommes obligés de trouvé un point faible dans notre critique
faire concurrence à un pays qui produit il sous ce rapport, ils ne peuvent s'en prendre
bien bon marché et qui menace l'Angleterre qu'à e-mêmes, qu'à leur peu de bonne foi,
d'un péril encore plus grand que la guerre. et à la désinvolture avec laquelle ils se sont

Sous l'empire dlu tarif réduit que nous moqués des promesses qu'ils avaient faites
avons Inauguré à l'égard de nos voisins, au peuple de ce pays.-promesses qui ont été
nous achetons d'eux des marchandises cont faites par les plus 1tgés d'entre eux, durant
le prix devrait être employé à payer des ou- les quinze ou 'vingt dernières années de leur
vriers de notre pays qui fabriqueraient ces vie publique, et auxquelles ils n'ont consenti
mèmes objets le commerce. Une telle con- il renoncer que lorsqu'ils sont arrives au pou-
duite retarde nos industries ; ces industries, voir et ont commencé à en goûter les dou-
qu'en notre qualité de conservateurs nous ceurs.
sommes tenus de protéger; ces industries, Ils disent encore: Lorsque nous avons
<lue les honorables membres de la droite déposé, pour la première fois, devant la
ont, eux aussi, après bien des hésitations, ré- Chambre , nos résolutions sur le tarif, vous
solu de protéger en continuant la politique avez déclaré qu'elles étaient destinées à dé-
de leurs adversaires. truire les industries de ce pays. Il est vrai

Quelles sont les choses que nous n'avom que nous avons parlé a peu près en ces
pas accomplies ? Nous n'avons pas ouvert termes du tarif qu'ils nous ont soumis pour
un seul marché nouveau à nos produits, de- la première fois, et pourquoi cela ? Ce tarif
puis les deux années d'administration des: s'attaquait plus directement à la politique
honorables membres de la droite. Le mar- nationale, que les résolutions qui furent sou-
ché des Indes occidentales nous a été pour mises ultérieuremennt. Ils ont, avec beau-
ainsi dire fermé par l'établissement de droits coup de sagesse, modifié ce premier tarif sur
plus élevés, et cela malgré la main secoura- des points Importants. Voulant se confor-
ble que nous leur avons tendue dans les tuer à leurs déclarations, les membres du
mauvais jours; nous avons presque entière-' gouvernement, avaient ajouté à ce tarif une
ment détruit le commerce que nous faislons espèce de proposition de reciprocité destinée
avec l'Allemagne, du moins pour certains it s'appliquer à tous les pays de l'univers ;
articles Importants, alors que tout falsait or, je déclare que, si le gouvernement avait
prévoir de nouveaux développements dans voulu de bonne foi essayer de mettre cette
un avenir rapproché et des profits , réaliser. proposition de réciprocité à exécution, et
Voilà quels ont été les résultats de la poli- l'avait accordée à tous les pays de l'univers,
tique du gouvernement libéral. Ils méritent y compris les Etats-Unis, comme l'honorable
d'être étudiés ; ou au moins ils peuvent ser- ministre du Commerce m'avait averti que
vir à calmer l'enthousiasme que peut lorO- c'était leur intention de faire, bien que le
duire, chez certains membres de la droite, moyen fut un peu plus lent, s'ils avaient ac-
le brillant tableau que l'honorable ministre I cordé aux Etats-Unis et aux autres pays de
des Finances (M. Fielding) a tracé de la po- l'univers un tarif privilégié de 25 pour 100
3tion financière du pays, et des rêsultats de ou plus, au détriment des fabriquants de ce
sa politique. Encore une fois, ces iemar- pays, les Industries canadiennes auraient eu
ques méritent d'être étudiées avec soin. grandement à souffrir d'un tel état de

Mon honorable ami a parlé du tarif diffé- choses.
rentiel. Les honorables membres de la Les honorables membres de la droite au-
droite sont toujours heureux lorsqu'ils par- ront, je le sais, l'audace de venir déclarer
lent des talents que nous possédons comme dans cette Chambre, qu'ils n'ont jamais eu
critiques. Voici comment ils se défendent. l'intention de faire de telles choses. J'ai ici,
Ils commencent par dire: Avant que nous, la propre déclaration de mon honorable ami,
arrivions au pouvoir, vous déclariez partout le ministre du Commerce. J'allais dire que
que nous allions détruire toutes les indus- j'avais encore mieux que cela, mais je me
tries du pays. C'est vrai que nous avons dit suis trompé; cependant j'ai ici une autre
cela ; mais sur quoi nous appuyions-nous déclaration qui mérite d'être lue. Règle
pour parler ainsi ? Dans la confiance ab- générale, je ne tiens pas l'honorable ministre

',solue que nous avions l'hauitude d'accorder de la Marine et des Pêcheries responsable
aux déclarations des hommes publics du de ses paroles ; mais dans le cas actuel,
Canada ; et si nous voulions réunir, colla- comme il s'agit d'une opinion exprimée après
tionner et répandre au dehors les déclara- mûre reflexion, et qu'il a souvent répétée, je
tions qui ont été formulées par les chefs du me permets de la citer-non pas parce
parti libéral, durant les cinq années qui ont qu'elle est plus forte que celle de ses autres
précédé les élections, pas un seul homme ln-, collègues, mais bien parce que. je crois qu'il
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n'eu a pas encore été fait mention. Lors privés de cet avantage simplement parce
du débat sur cette question, lorsque nous qu'il y avait un obstacle Insurmontable sur
leur avons dit: Cette disposition de notre son chemin, qui ne pouvait être enlevé qu'en
tarif ne peut être mise en vigueur à cause de adoptant une ligne de conduite particulière,
certains traités existant, et. vous ne pourrez dans laquelle l'honnêteté devait jouer un
pas accorder ce privilège-a cette objection, grand réle, et c'est là la conduite qui a été
et autres critiques de même nature, le mi- suivie par le gouvernement britannique.
nistre de la Marine et des Pecherles fit la Les bonorables membres de la, droite ontý
réponse suivante: préconisé bien des systèmes politiques de-

puis quelques années, dans ce pays. Le pre-
Et tous les loniorables inembres de cette Chanbre inier de ces systèmes a été préconisé par

qui ont entendlu lire cette résolution et écOuté ls -- l'honorable chef du gouvernement qui du-
plications de l'honorahle Ministre des Inances ant cinq ou six ans a prêché en Canada la
vent qu'elle était et avait été destinée ài être 1 .ofre rn iqo i n rcée aaal
d'un comewrce réciproque à tout pays qui voudrait réciprocité illimitée avec les Etats-Unis et
accepter les conditions contenues das la résolution. un tarif privilégié à l'égard de l'Angle-
Elle n'était pas limitée à un pays plus qu'à l'autre. terre. Nous dûmes les critiquer sur ce point.

Le pays leur fit comprendre qu'il n'en vou--
Plus tard, nous constatâmes, ainsi que les lait pas, et ils renoncèrent à cette idée lors-

honorables membres de la droite, qu'ils que la chose devint nécessaire. Plus tard,
étaient dans l'impossibilté de mettre à exé- l'honorable premier ministre qui était alors
cution cette grande idée du parti libéral, que, simplement M. Laurier, déclara devant les
vous devez établir des relations commer- électeurs de ce pays, un peu avant les élec-
ciales avec tous les pays de l'univers, si tous tious, qu'il était en faveur d'un tarif diffé-
ces pays veulent bien faire commerce avec rentiel, c'est-à-dire d'un tarif différentiel tel
vous ; et c'est pour cette raison que je ne qu'il était connu dans ce pays. Il expliqua
puis accepter la déclaration faite hier par la chose bien clairement à Londres. Il ex-
le ministre des Finances. Il a dit que le: posa quel avantage ce serait pour le Canada,
parti libéral avait accordé à l'Angleterre un de pouvoir obtenir un véritable commerce
tarif privilégié de un huitième, mais qlue, différentiel, et Il déclara en cette circons-
par suite de la conduite du gouvernement tance, sur son honneur d'homme public, et
anglais, le peuple de ce dernier pays n'avait en sa qualité de chef d'un grand parti, qu'll
pu en bénéficier. Mon honorable ami parle: avait foi en cette doctrine, et qu'une fois au
de la conduite du gouvernement anglais ! pouvoir il se rendrait à Londres pour es-
Mais quelle conduite voulait-il que ce gou- sayer de l'obtenir.
vernemeit lieune ? Le deuxième système préconisé par les

Lorsqu'il a exposé la politique qu'il en. honorables messieurs de la droite, a été l'é-
tendait suivre sur le tarif, su déclaration tablissement d'une politique de réciprocité à
équivalait à dire que le parlement du Ca- l'égard de tous les pays de l'univers, avec
nada, qui est une des plus fidèles colonies l'intention bien arrêtée d'en arriver par ce
de l'Angleterre, avait l'intention de légiférer moyen aussi rapidement que possible à la
à l'encontre de traités dûment établis. Veut-il réciprocité avec les Etats-Unis. Plus tard
prétendre que ce gouvernement aurait dû nous avons eu la politique telle que modifiée
suivre la mme ligne de conduite, et dire par les traités ; et durant une année ou deux,
aux puissances étrangères avec qui elles ont i le commerce privilégié fut offert à toutes les
conclu ces traités : Le Canada a adopté ce i nations. Nous en sommes maintenant au der-
tarif, et nous voulons le mettre en vigueur; nier système, et celui-là n'a pas encore pris
sans nous occuper de savoir s'il existe ou une forme bien définie dans l'esprit des ho-
non des traités ? L'honorable ministre vou- norables membres du gouvernement. Au
drait nous laisser entendre que le gouverne- commencement de leur administration, ils
ment britannique s'est formellement opposé ont essayé d'établir des relations commer-
à leur action. Or, l'Angleterre a fait ce clales avec tous les pays de l'univers qui
qu'elle était tenue de faire en honneur et de voulaient consentir à commercer avec nous
bonne foi. Elle a dit: il est bicn vrai que par à certaines conditions. Ils ont passé par
cette résolution l'on m'accorde un certain toutes ces transformations, et à la fin que
privilège, mais je refuse de l'accepter tant voulaient-ils faire ? Ils voulaient encore
que nous n'aurons pas fait disparaltre l'ob- nouer des relations commerciales avec tous
stacle que présentent ces traités: ces derniers les pays de l'univers, qui étalent disposés à
doivent disparaître régulièrement, et les commercer avec nous sur une base de réci-
pays avec qui Ils ont été conclus, doivent procité, lorsque M. Chamberlain entra en
eux aussi bénéticier des avantages que l'on scène, et leur déclara que la seule véritable
m'offre. Voilà qu'elle a été la conduite du manière d'accorder un commerce privilégié
gouvernement britannique. Elle est bien à l'Angleterre, était de lui réserver ce privi-
différente de la conduite suivie par l'hono- lège pour elle seule au détriment de tous les
rable ministre; mais en agissant comme Il l'a autres pays.
fait il aurait été bien préférable pour lui de Cette manière d'envisager la question était
ne pas parler comme il a parlé hier, du gou- loin d'être conforme aux idées préconçues
vernement britannique, en déclarant que des honorables membres de la droite, mals
c'était par leur propre faute qu'ils avaient ils n'en furent pas moins forcés d'adopter
été privés de cette préférence. Ils ont été cette politique. Quels en ont été les résul-

M. FOSTER.
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tats ? Ces résultats ont été les suivants : pour s'occuper du Canada. Une autre rai-
durant les années 1895 et 1896 nous avons son donnée par l'honorable député, c'est que
Importé de l'Angleterre des marchandises l'Angleterre ne s'est pas conformée à nos
imposables et destinées à etre consommées désirs. Il a ajouté aussi, que les marchands
dans ce pays, pour environ $23,900,000. Après anglais ne voulaient pas faire d'affaires avec
deux ans de la présente administration, le nous tant que les marchands canadiens ne
chiffre de ces importations était tombé à se rendraient pas en Angleterre pour y faire
$21,300,000. une réduction de $2,600,000, pour eur-mêmes ce commerce. Mais, a dit le mi-
ces deux dernières années, si on compare les nistre des Finances, nous avons touché le
résultats obtenus avec ceux des deux années coeur de John Bill. Or, ce n'est pas le coeur
précédentes, de John Bull qu'il s'agit d'attendrir en ma-

Maintenant, notre commerce a pris un dé- tières de commerce, mais c'est le commerce
veloppement considérable, et l'Angleterre de- luI-même qu'il faut convaincre. L'honora-
vraIt avoir eu sa part de ce développement, ble ministre des Finances, nous dit qu'il
soit en vertu d'un tarif différentiel ou non. cherche encore à obtenir des avantages de
Mais, qu'est-il arrivé ? Nous constatons que l'Angleterre, mais il ne réussira pas à les
l'Angleterre au lieu de prendre part à cette obtenir en voulant la rudoyer, il devra avoir
augmentation, et malgré les avantages du recours à des moyens plus doux.
tarif différentiel, a 'vu son commerce avec ce Une VOIX : Des moyens conciliants.
pays tomber de $24,300,000 qu'il était en M. FOSTER : C'est là le premier resul-
1896, à $22,500,000 en 1898. En 1895 et 18à6 tat de ce tarit différentiel avec la Guyane
nos importations de l'Angleterre étaient de anglaise, les Indes Occidentales et l'Angle-
$1,100,000 plus considérables. si nous prenons terre, Il a fait augmenter notre commerce
les marchandises imposables et celles qui avec les Etats-Unis, et il l'a fait diminuer
sont admises en franchise-la moyenne des avec ces pays anglais. Je crois avoir déjà
importations, durant les deux années d'ad- parlé des étiquettes placées par M. Ines
ministration des honorables membres de )s sur ses pommes. J'étais à me demander ce
droite, s'élève à $30,700,000, comparée à qui avait le plus frappé l'attention du con-
$31,900,000 durant les deux années précé- sommateur anglais-si c'était l'étiquette In-
dentes, soit une diminution de $1,200,000. genieuse de M. lunes ou le sentiment d'a-
Durant les derniers six mois, de ce mioche mitié mentionné par le ministre des Fi-

de neuf mois, comme on l'a qualifié dans la nances. Pous expliquer cette augmentation
Chambre des communes anglaise, qui com- de 20 pour 100 dans l'immigration je croyais
mencent au 1er août pour se terminer au 31 que les dépenses considérables faites à ce
janvier, et qui est la période durant laquelle sujet par l'honorable ministre de l'Intérieur,
ce tarif priviléglé a été en vigueur, quelle a pouvaient compter pour quelque chose. mais
été l'augmientation '? Elle a été de 1 pour l'honorable ministre des Finances est égoiste
100 exactement, sur les marchandises an- sous ce rapport, Il en enlève tout le mérite à
glaises. Ainsi donc, tandis que le commerce ses collègues pour se l'attribuer .l lui-même,
était florissant dans tous les pays de l'uni- et l'attribuer à la politque adoptée par le
vers, lAngleterre fut privée de ce côté de gouvernement sur la question du tarif.
son augmentation naturelle, et même avec Je veux maintenant dire quelques mots de
le secours de ce tarif différentiel elle ne put la réciprocité. Mon honorable ami, suivant,
obtenir une augmentation que de 1 pour 100 en cela la mauvaise habitude prise par ses
durant cette période. collègues, par les apprentis ministres, si je

Mais Il y a encore pire que cela. Hier soir puis me servir de cette expression, et par les
on m'a remis un état dans lequel je prends sous-ministres, a lui aussi gourmaudé l'ho-
les renseignements suivants : Durant les norable chef du gouvernement. L'honorable
maots le janvier, février et mars derniers, les premier ministre a formulé l'autre jour dans
exportations de l'Angleterre au Canada ont cette Chambre la déclaration la plus extra-
diminué de £72,845 sterling, ou de 7j pour ordinaire, lorsqu'il a dit en être arrivé à la
100, et les importations du Canada en An- conclusion que le Canada ne voulait plus et
gleterre ont diminue de £189,187 sterling, ou virtuellement n'avait plus besoin de la réc-
17.59 pour 100. Voilà quel a été le résultat proeitê. J'ai remarqué que cette phrase
obtenu durant les huit mois complets de la avait fait passer un frisson sur la figure
mise en vigueur du tarif différentiel des ho- de rbonorable ministre du Commerce (%Ir
norables membres de la droite. Richard Cartwright), frisson qui s'était com-

Quel a été le résultat de ce tarif relative- muniqué au représentant des provinces mari-
ment à la Guyane anglaise et aux Indes times; aussi mon honorable ami (M. Field-
Oceldentales anglaises ? Avec la Guyane îng) profita-t-il de la première occasion pour
anglaise notre commerce a diminué de 70 déclarer que :
pour cent, et avec les indes Occidentales Le >remier ministre a, dans i récent discours,
cette diminution a été de S3 pour 100 semble vouloir dire que le C.anada ne voulait pluA de

Voilà probablement les raisons qui ont la réciprocité, Il est possinie que cette déclaration
fait dire à l'honorable ministre des Finances, ait été trouvée un peu osée par certains de mes houo-
qu'il était tenu de faire des excuses. Il , rables amis. La réciprocité a toujours été une chose
avoué que ce tarif n'avait pas eu tout le désirable.
succès que l'on en attendait. Et pourquoi ? J'espère que l'honorable premier ministre
Parce que l'Angleterre est trop affairée comprendra l'allusion, ou bien il finira par
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éprouver de la résistance de la part du Des réductions considérables furent faites
ministre des Finances et de ceux qui ont -si: ces articles, et les contriouables du Ca-
encore foi en la réciprocité, ou qui ne veu- nada durent être taxés encore plus lourde-
lent pas renoncer entièrement à l'idée qu'ils inent pour pouvoi: indeiniser it produc-
·ont préconcisée durant les dix-huit dernières teurs de fer de ce pays. Le mais fut admis
années. Or, les négociations entamées pour en franchise, le gouvernement ouvrant par ce
ýobtenir la réciprocité ont été fatalement eu- moyen un vaste marché aux producteurs
travées par ces honorables députés eux- américains, et encoura geant leurs chemins
mêmes, et cela avec une légèreté peu digne de fer occupés au transport de ce grain au
de gens d'affaires. S'ils out jamais désiré Cauada. Après avoir placé un si grand
être en position de pouvoir se rendre aux utombre, d'obstacles sur leur chemin, les ho-
Etats-Unis et y négocier un traité, ils ont norables membres de la droite sadressérent
commencé par prendre les meilleurs moyens à. ces voisins, à qui lis avaient tout accordé,
possibles pour faire échouer leurs efforts. De- et leur dirent maintenant prenons les lues-
puis 1890 à 1S95 mon très honorable ami et ures nécessaires pour conclure un traité. Mais
ses col!égues ont parcouru le pays déclarant toutes ces négociations n'eurent aucun ré-
que le salut du Canada dépendait de son en- suitat appréciable. Les honorables mcrn-
irée sur le marché des Etats-Unis, et qu'ils lres de la droite savent bien qu'ils ne pour-
étaient disposés même à établir une distine- ront jamais conclure un traité ayant la
tion aontre l'Angleterre. niin d'obtenir ce moindre valeur au point de vue du coin-
pr-ivilige. merce s'ils persistent à accorder un privilège

U'honorable îpremier î%inistre a trmne pro- sur notre marché à ce grand rival des
mis,. -à Boston. à ses amis les amîéiciains, tats-Unis, iAngleterre. Ils sont mainte-
qu'une fois au pouvoir, leur premier acte iant teiis de continuer . accorder ce tarif
serait d'accorder aux Etats-Unis plus da-, privilégié à l'Angleterre, et Il leur est Im-
vantages qu'ils n'en recevaient actuellement possible de revenir sur ce qu'ils ont fait. Il
du Cnada au point de vue commercial. Pas serait vraiment regrettable qu'ils tente-
Un seul ho011umme véritat1bllneimt animu du dé- raient de faire cesser ces relations avec la
sir d'aller un jour aux Etats-Unis pour y mère patrie. pour obtenir un triité quel-
co.nclare un traité. n'aurait compromis sa mis- conque de réciprocité avec les Etats-Unis,
sion d'une manière aussi évidente. A peine En. dernier lieu, il fut décidé que le tarit
au pouvoir, les honorables membres de la ne subirait pas de changements. Après tout,droite s'empressèrent de faire des réductions le Napoléon de l'ouest avait raison. Il leur
au tarif, en faveur des Américains. sur les a forcé la main. Cette décision a bien pro-
-articles les plus importants, et ceux que les duit un certain mouvement de révolte dans
Etats-Unis désiraient particulièrement voir le Nord-Ouest. dans la Colombie Anglaise et
admis dans notre pays à des taux réduits. émême prés du siège du gouvernement. Mais
Pouvaient-ils demander plus que d'obtenir cela n'était pas suffisant pour forcer le mi-
une réduction dains les droits imposés sur le nistre de l'Intérieur (M. Sifton) à retirer sa
maïs. car, en 1898. il est entré dans notre déclaration ; et l'explication qu'il a donnée
pays 19,000.000 de boisseaux de mais venant était digne de sa conduite antérieure. Ce
des Etats-Unis, sur cette quantité une bonne n'est pas, a-t-il dit, les libéraux qui ont mar-
partie était destinée à l'exportation, mais la ché de l'avant, mais ce sont les conserva-
majeure partie fut consommée dans ce teurs qui ont reculé-ce ne sont pas eux qui
pays. ont adopté la protection, mals c'est nous qui

Nous avons essayé de mettre l'honorable avons fait un pas en arrière et avons adopte
premier ministre sur ses gardes relative- leur politique de tarif de revenu et de libre-ment a ecette aîffaire <lu maïs. %Nous avons échange. Et c'est ce tarif de revenu et devoulu lui faire comprendre que les distilla. libre-échange qu'ils ont Introduit.
teurs ne paieraient le droit de 74 pour 100 La question de protection des industriesque sur une bien faible quantité du maïs de ce pays est réglée et réglée pour long-admnis en fralnchlise pour d'autres fins, mais temps conformément aux principes défendusle ministre du Commerce répondit . cet depuis de longues années par les conserva-
argument en disant que la chose ne présen- teurs. La protection a réussi à triomphertait pas de dlimculté. Le ministre des Fi- d'adversaires décidés, qui n'ont abandonné lanances s'attendait de retirer des droits sur par-tie qu'après avoir été écrasés non pasle a s de tiné à la distillation !a moi uniquement par les arguments de ceux qui$60.000. Qu'a-t-Il retiré ? Un peu moins de les combattaient, mais aussi grAce à l'intel-$15,000. Environ 200,000 bolsseaux ont ac- ligence, à l'esprit public, aux aspirations, etquitté des droits. Les Américains pouraient- aux besoins de ce pays, ils ont fini par com-1ls dnemander mieux que de faire admettre en prendre que leurs doctrines de libre-échangef-aneise le fil d'engerbage. qu'iîs fabri- et de tarif de revenu ne devaient avoir pouropent, ainsi que le fil de fer barbelé et les résultat que d'amener la ruine et la désola-ant-es articles en fer, ceux qui dans ces tion dans notre pays. La longue batailledifférentes branches de l'industrie font la du tarif s'est teminé en faveur de la pro-concurrence la plis sérieuse à 'Aýingleter tection ; et les honorables membres de lasur les marchés de l'univers, tandis que leur gauche sont disposés à faire tout ce qui estsmtuation géographique leur dnne sur le en leur pouvoir pour aider le gouvernementMarché Canadien, une avantage marqué. à maintenir Intact le principe de la protec-M. PO0STE1R.
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tion, et à accorder aux Inusdustries de notre pour accomplir ses ordres, sachant tout aussi
pays des garanties encore plus grandes que bien ce que serait leur récompense " s'ls se
celles qu'elles possèdent actuellement. conduisaient bien," que s'ils l'eussent déjà

Le parti conservateur ne renoncera pas à reçue.
ses principes parce qu'il est dans l'oppost- Je répète ce que j'ai déjà affrmé, savoir:
tion. Avant d'arriver au pouvoir en 1878, ce qu'on ne pouvait répandre dans l'atmos-
parti s'est présenté devant le peuple, et lui a phère de notre vie publique de pire poison
fait connaltre les principes sur lesquels il que celui qui se dégage de la conduite des
entendait se guider, Une fois à la 'tête des ehefs d'un parti démontrant aux électeurs
affaires de ce pays, il a accompli ses pro- qu'ils n'entendent pas exécuter les promes-
messes, et placé dans nos statuts les prin- ses qu'ils ont faites dans l'opposition. dsi
cipes qu'il avait énoncés. Il a l'intention de l'on peut corrompre la masse des électeurs
continuer à être fidèle à ses principes, fidèles avec le miroitement de la promesse d'un
à ses traditions, et fidèle à ce qu'il a fait homme public, et si, lorsqu'on devient en
,jusu'iei, l'espoir, la force et le progrès du état de remplir cette promesse, on refuse de
Ganada. le faire, combien plus étendue est cette cor-

Pourquoi les honorables députés de la ruption comparativement à celle gui con.
droite sont-ils arrivés au pouvoir ? Ils sont siste à donner simplement de l'argent ça et
arrivés pour maudire, et ils ont été obligés là à un pauvre électeur pour lui payer son
de bénir. Ils étalent venus pour démolir et vote. Mais ces choses-là maintenant, d'après
Jls ont été forcés d'édifier dans certains cas, la nouvelle philosophie, sont sans importan-
et de détruire le moins possible. Mais ils ce. La philosophie Bourassienne a été Intro-
devaient encore diminuer le fardeau (les duite dans le parti, et sa méthode est de-
taxes ; ils les ont augmentées de $5,300,- venue en vogae. On devra admettre mainte-
000. Ils devaient réduire les dépenses ; lis nant dans la politique libérale que logique
les ont augrrmntées de $10,000,000. Ils de- ne signifie pas logique, et qu'après avoir
vaient arrêter l'augmentation de la dette ; promns une chose, nu homme, aussitôt après,
cette dernière voit son chiffre grossir cha- s'il chauge didée, peut ne pas faire ce qu'il
que jour, malgré des excédents énormes, et a promis, ou peut faire autre chose, sans
un revenu qui va sans cesse en augmentant ; manquer d'être conséquent, ayant dans cha-
oni, la dette augmente malgré tous ces avan- que cas, agi suivant son intention. Les ap-
taxes, cependant Ils ne dépensent pas des plaudissements avec lesquels les membres
sommes plus considérables pour améliorer de la droite ont accueilli cette philosophie
nos chemins de fer et canaux, que celles singulière, et la manière dont mon très hono-
que nous avons dépensées durant les cinq rable ami a quitté son siège pour aller féli-
dernières années de notre administration. citer l'honorable député au sujet de l'intro-

Ils sont montés au pouvoir pour détruire duction de ce nouveau système de philoso-
la protection, et ils l'ont adoptée. Ils de- phie politique de son crû, ont démontré com-
valent purifier la vie publique et en relever bien ce système s'accordait avec le senti-
le niveau, et nous avons la promesse signée: ment de ces messieurs,
par le très honorable premier ministre ini- M. l'Orateur, je vous suis fort obligé de
même, en faveur de M. Langeller, qui lit m'avoir écouté aussi longtemps. Permettez-
détenait, et par laquelle son vote a été infu- moi de vous dire, en terminant, que le parti
ence en cette Chambre deux sessions durant, libéral-conservateur., si je puis parler en son
pour attester de la pureté que le très hono- nom, et le pays tout entier sont cordialement
rable premier ministre a Introduite dans la heureux d'approuver la déclaration disant
vie publique. Et constatons le fait, égale- que nous traversons au Canada une période
ment, que lorsqne Langelier, lassé d'atten- de prospérité aussi grande, sinon plus
Ire, a manifesté de l'hostilité, le très honora- grande, que jamais. Pourquoi n'en serait-
ble ministre a ajouté à son sens étrange de Il pas ainsI? Le Canada a fait de grands
i'épuration de la vie publique la plus dé- sacriices pour se mettre en état de pouvoir
plorable faiblesse--je devrais dire défaut de profiter des occasions favorables au dévelop-
courage,--car il aurait dû ou remplir sa pro- pement de ses prodigieuses ressources. Il
messe d'abord, ou avoir assez de nerf pour a prodigué l'argent à pleines mains et sans
laisser ce monsieur s'agiter, et pour refuser murmurer ; Il a envisagé un avenir, souvent,
de donner suite à cette promesse, s'il y avait qui paraissait sombre en vérité, comme en
lieu de le faire. 1888 par exemple, et il a tout risqué pour

Il devait purIfier la vie publique en em- assurer le progrès de l'avenir. Se dégageant
péchant la distribution du poison de la cor- dans une grande mesure des divergences ré-
ruption parmi les électeurs, et cependant il sultant de l'esprit de localité, il est devenu
a envoyé à M. Migneanlt, membre de ce par- un grana corps cimenté par les liens de l'u-
lement, une lettre sous sa signature, que nion. Il commence précisément à découvrir
celui-ci a lue aux électeurs, promettant de la profondeur, l'étendue et l'immensité de
subventionner certains chemins traversant ses ressources. Ses citoyens ont la valeur
plusieurs comtés .où Il y avait élection. Telle morale, le pouvoir intellectuel, l'esprit de pro-
est la manière dont le très honorable min's- grès, la vigueur et la vivacité nécessaires
tre entend purifier la vie publique. pour faire de ce pays ce qu'il doit être. Et,

Purifier la vie publique I Certains de ses grace à Dieu 1 depuis que les membres de
partisans ont été placés dans ses comités la droite sont passés du côté ministériel, le
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pays tout entier est à peu près maintenant
uni pour favoriser l'indépendance du déve-
loppement canadien.

Pour ma part, comme membre de l'oppo-
sition, je renonce volontiers aux labeurs de
la vie officielle, j'y renoncerais volontiers
bien des années, seulement pour tirer du dé-
sespoir cette partie considérable et assez
bonne, au fond, du peuple canadien, qui
constitue le parti de ceux qu'on appelle les
grits et les libéraux du vieux temps, déses-
poir dans lequel dix-huit années d'opposi-
tion avaient plongé ceux-ci, désespoir qui les
avait amenés à deux doigts d'un mécontente-
ment noir ressemblant· fort aux pensées de
trahisoL. Le succès qu'ils ont obtenu à la
dernière élection les a ramenés à leurs justes
sentiments; il les a rendus chauds Canadiens,
désireux de prendre le bouclier pour entre-
prendre la bataille de la concurrence contre
les Etats-Unis, et de s'avancer dans la voie
de l'édification des empires avec la fermeté,
l'espoir et l'énergie d'un cœur canadien, et
pour combattre le combat des nations, le
Dlus noble des combats. Bien que nous
puissions différer sur les points secondaires,
bien que nous formions des partis politiques
différents, je dois espérer que maintenant,
sous l'effet de l'influence favorable du pou-
voir, les membres de la droite prendront
promptement le caractère de vrais Cana-
diens, et qu'ils affermiront ce caractère de
manière qu'à leur retour dans l'opposition, il
leur soit difficile de retomber encore dans les
aigreurs du mécontentement, et que l'époque
approche où les membres des deug partis
politiques du Canada-le parti libéral-conser-
vateur par suite d'une longue conviction, et
le parti libéral, par suite du sentiment de
bien-être que procure toujours le pouvoir.-
s'abandonnant à leurs bons mouvements,
deviendront des Canadiens ardents, loyaux
et unis.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance c.u soir.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : M. l'Orateur, le dis
cours que vient de prononcer l'honorable dé-
puté d'York, Nouveau-Brunswick (M. Fos
ter), que je regrette de ne pas voir il son
siège en cette occasion, était bien, comme- on
pouvait s'y attendre de sa part, digne d'un
avocat d'une habileté consommée; mais,
comme dans le cas de nombre d'autres dis-
cours prononcés par l'honorable préopinant
autrefois, sur de semblables sujets, tout en
admettant volontiers qu'il a parlé en avocat
habile, je regrette d'avoir à dire qu'il a fait
preuve d'un grand défaut de connaissance
de son sujet.

Peut-etre l'honorable préopinant a-t-il
donné, dans ses dernières remarques, un ex-
emple aussi frappant qu'on aurait pu l'ima-
giner du peu d'attention qu'il a cru devoir
accorder au sujet en question, en tant qu'il
s'agissait des faits.

M. FOSTER.

La Chambre se rappellera que l'honorable
préopinant a saisi l'occasion de nous repro-
cher d'avoir admis le mais en franchise, et,
entre autres choses, il a déclaré que nous
avions réellement admis, l'an dernier, la
quantité énorme de 19,000,000 de boisseaux
de niaïs au Canada. Il a ajouté-j'ai noté
avec soin ses paroles-que la plus grande
partie de cette Immense quantité de mais
avait été consommée au Canada. Eh bien !
quant à la première partie de cette déclara-
tion, il avait raison. Les tableaux du com-
merce et de la navigation, en effet, démon-
trent que 19,700,000 boisseaux de mais ont été
importés pour la consommuation au Canada,
mais, suivant sa coutume, il a oublié de tour-
ner quelques pages, et il a manqué ainsi de
voir que de ces 19,700,000 boisseaux 14,322,-
000 ont été exportés du Canada. Je ne sais
pas si les amis de l'honorable préopinant
viendront soutenir sa prétention, en disant
que 5,300.000 boisseaux foi-ment la plus
grande partie de 19,700,000 de boisseaux.

Voilà une partie du jour nouveau que l'ho-
norable préopinant a jeté sur le sujet, et s'il
avait consulté l'honorable ministre de l'Agri-
culture ou l'honorable député de Huron-sud
(M. MeMillan), ces messieurs lui auraient
appris que les 5,300,000 boisseaux de maïs
qui sont restés au Canada ont été subsé-
quemment exportés sous forme de boeuf et
de fromage canadiens. Et il aurait pu ap-
prendre, s'il ne le savait déjà, que tous ceux,
protectionnistes ou libre-échangistes, par qui
j'ai entendu discuter cette question se sont
tous accordés à dire qu'il est de bonne poli-
tique d'admettre en franchise tout ce qui
entre dans la constitution d'un article ex-
porté, pour la raison bien simple et bien
claire que c'est là aider le producteur cana-
dien à se trouver sur un pied d'égalité avec
son concurrent américain sur le marché du
monde, qui fixe les prix relativement à l'un
et à l'autre.

Eh bien ! je cite cela seulement pour dé-
montrer la négligence avec laquelle l'hono-
rable préopinant, qui fut longtemps ministre
des Finances, a cru devoir traiter ce sujet
S'il se fûtt donné la peine de l'étudier il ne
nous aurait certainement pas accusés d'avoir
permis l'importation de 19,700,000 boisseaux
de mals dans le pays.

Quant à l'autre argument de l'honorable
préopinant, prétendant que nous nous
sommes mis dans le cas de n'avoir rien à
opposer aux Américains en laissant Importer
au Canada cette enorme quantité de 5,300,-
000 boisseaux de mals pour le bénéfice de
nos éleveurs, peut-être ignore-t-il que l'en-
semble de la production da mais aux Etats-
Unis durant l'année mentionnée dans les do-
cuments que je possède, s'est élevé à 2,283,-
000,000 de boisseaux. Eh bien l suppose-t-
on en cette Chambre que le peuple américain
peut vraisemblablement s'en laisser imposer
par notre refus d'admettre environ 5,000,000
de boisseaux de maïs, quantité qui repré-
sente exactement un quart de 1 pour 100 de
la quantité totale produite aux Etats-Unis ?
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Le refrain de la chanson de l'honorable séquence de la part de la droite de déclarer
préopinant semble être que le tarif, qu'il a qu'elle n'est pas prête, aujourd'hui, que l'é-
dénoncé et maltraité il y a environ deux ans, tat de choses est complètement changé et que
est après tout son propre enfant. Il le re- les circonstances sont tout à fait nouvelles, à
connait maintenant, après deux ans, et le donner le même avis qu'elle émettait il y a
trouvant robuste et joli, i désire l'adopter. dix ou vingt ans. J'avouerai, M. l'Orateur,

Dans le cours de tout le débat sur que je pourrais très bien ne pas conseiller
l'adresse, l'air a été rempli d'accusations la même chose à un pays peuplé de 4,000,-
taxant le gouvernement de prodigalité, de 000 d'habitants, et à un pays peuplé de 6,-
malhonnêteté, d'inconséquence, de violation 000,000. J'avoueraIl que ce sont là des cir-
de promesses et d'incompétence. Certaines constances qui justifient et requièrent dans
des accusations portées ont été fort souvent certains cas, un avis diffrent et une autre
contradictoires et fort souvent absurdes; politique, que celles d'un pays traversant une
elles ont été parfois faites par méprise, et période de croissan& rapide, où, comme le
elles ont toujours été dénuées de fondement. prouvent les documents publics, les recettes
Il est arrivé que parfois, relativement à une publiques ont augmenté en une seule an-
ou deux assertions faites par certains dêpu- liée, d'environ $50.000,fY)O, comparativement
tés. elles ont pu revêtir superficiellement cer- à un pays où le développement de la popula-
tains airs de vérité, mais, comme je vais le tion est devenu absolument stationnaire
démontrer, elles ne peuvent pas le moins du sur de vastes étendues de territoires, et où
monde soutenir l'exumen. il n'y a pas de véritable augmentation de la

Je désire informer la gauche que je ne richesse, si l'on considère ce pays dans son
suis pas ici pour excuser le gouvernement ensemble et si l'on compense les gains des
en aucune manière. C'est à peu près la der- uns parles pertes des autres.
nière (le nies pensées en ce moment, comme Il est eucore Inexact de lire que le parti
ce le fut toujours en tout autre temps. Je libéral a combattu toutes dépenses. Il s'est
suis ici pour justitier sa conduite. Je suis opposé, et c'est ce que, j'espère. il continuera
ici pour dissiper l'impression qu'ont pu eau- (le faire, à toute dépense Inutile; mais ni
ser les calomnies qu'on a proférées contre le sous le régime dont j'ai eu l'honneur de
gouvernement, et pour -exposer, dans la me- faire partie il y a vingt ans, ni sous le ré-
sure de mon habileté, la vérité aux yeux du gime dont J'ai l'honneur <e faire partie main-
public, en répoudi'ît t toutes les attaqu-s tenant, le parti libéral n a jamais été, en
port'ées par les n'mbocs de la gauche. principe, ni en pratique, hostile à l'affecta-

Je me propose, tout d'aborA do répondre A tion à des fins et à des objets convenables
une accusation qui a peut-être, superficielle- d'une raisonnable dépense. de nouvelles
ment, une peu l'apparence de la vérité en circonstances requièrent des dépenses, le
elle-même, c'est l'accusation que nous avons partilibéral estprêt a les accorder. Tout ce
été prodigues dans l'administration de la que je demande, c'est que la Chambre, sans
chose publique. Je me propose de démontrer, distinction de parti, Juge chaque nouvelle
M. l'Orateur, que, si l'on considère la nature proposition, suivant sa valeur propre. Si la
de notre administration comparativement à gauche noua trouve prodigues relative-
la précédente, on constate qu'elle est beau- ment à certain crédit particulier demandé.
coup meilleure et de beaucoup moins chère qu'elle se lève pour nous aênoncer, qu'elle
que ne l'a été celle-ci, du moins durant les demande le vote de la Chambre, ou qu'elle
derniers dix-huit ans. J'entends établir, M. se taise.
l'Orateur, qu'on ne peut rien trouver dans la M. l'Orateur, toute cette prétention renfer-
nouvelle administration qui ne soit parfaite- me une absurdité qui mérite un mot d'exphi-
ient Justifiable, c'est-à-dire, ou fructueuxr, cataon

ex soi, et pour le trésor public, rapportant à1 Il y deux manières de diminuer l'impôt.
celti-cl autant d'argent qu'il peut lui en 1 L'adoption de l'une ou l'autre des deux né-
oûter, ou productif -de bénéfices indirects de thodes est subordonnée, comme je l'ai dit, ab-

nature à justifier tout à, fait le gouvernement solument et entièrement aux circonstances
d'en assumer la dépense. En outre, je ré- dlans lesquelles le pays se trouve. L'une de
pondrai à l'honorable préopinant quant au r ces méthodes consiste à réduire, si possible
coût par tête de l'administration. Je dlis les dépenses, et l'application de cette mé-
que, vu la nature comparée des deux admi- thode est toujours désirable lorsqu'elle peut
nistrations, le coût par tête de la nôtre est s'opérer avantageusement pour le bien gné
beaucoup moindre que le coût par tête de1 rai, Elle est parfois nécessaire, surtout
l'administration, à laquelle participait l Io- lorsque le pays est dans un état stationnaire,
norable député lui-même, et je vais égale- et encore davantage s'il rétrograde. L'autre
nment prouver que les taxes qui pèsent sur méthode-et c'est la meleure dans un pays
le peuple sous notre réghine sont beaucoup nouveau et grandissant comme celui-ci-
moins lourdes que celles dont ces messieurs consiste à stimuler l'augmentation de la po-
étaient responsables. pulation de manière à accroitre la richesse

Quant au tarif, j'entendu m'en occuper àt et,à développe les ressources du pays, de
une autre date, mais J'en dirai quelques sorte que nous opérions la multiplication du
mots maintenant relativement à l'accusation nombre des contribuables et l'augmentation
d'inconséquence que la gauce ne s'est pas de leurs moyens, et par l la réduction effi-
gênée de nous lancer. Il n'y a aucune ncon- cace de l'impôt tout cmme si nous réduisons
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réellement les dépenses. Peuplé d'une cou- Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois
ple de millions de plus d'habitants, le Cana- m'étre trompé, elle a augmenté en effet de 32
da pourrait ajouter deux ou trois millions à personnes, et ces 32 personnes-chose que
ses dépenses sans qu'il en coûte davantage la Chambre peut être curieuse d'apprendre-
à chacun de ses habitants. Au contraire, il correspondent toutes à l'augmentation du
leur en coûterait beaucoup moins dans ce cas, nombre des aliénés internés dans le princi-
que s'il leur fallait supporter une dépense pal asile de Saint-John, N.-B.
diminuée de deux millions de dollars, avie La population de la Nouvelle-Ecosse, de
une population également diminuée de deux 1871 à 1881, 'est accrue sous le tarif de re-
millions d'habitants. venu de 13J pour 100; de 1881 à 1891, sous

Il est un indice vrai de prospérité qui doit la politique nationale, elle a augMenté, dit-
étre consulté dans le cas d'un pays comme on, de 2k pour 100, ce au sujet de quoi jau-
le Canada, et-je l'ai souvent dit dans l'op. rai un mot à dire tout à l'heurc.
position, tout comme à la droite-seul il peut La population (ie la province de Québec,
être consulté avec certitude, d'après moi, (le 1871 à 1881, s'est accrue de 14 pour 100;
dans un pays qui se trouve dans la position sous la politique nationale de 1881 à 1891,
du nôtre. Si vous voulez vous assurer de est descendre à 9ý pour 100.
l'état de prospérité dont jouit un pays Dans na province (le lOntario, l'augmen-
comme le notre, constatez si ses habitants tatin dur8ant la période de 1871 1881 a
ne l'abandonnent pas ou si les immigrants été un peu pi s (e 18 pour 100; <le 1881 à
qui viennent s'y établir y,, continuent leur sé 181, elle est tombée e aY4 g pour 100, soit un
jour. Consultez cet indiced et il e o , u vous peu plus de la moitié (le l'augmentation
trompera pas sur l'état de roérLé popu constatée dans le cours dla la pr écédente dé-
pays. cade.

La gauche a, beaucoup parlé des résultat, s'sc d 1. îo 1891.
merveilleux de la politique nationale deta- le lu Prince-Edouard 188118,
blie par ecux. Je nie propose dle citer biève,- N.-B.........12'4 Auîcune.
mient à cette Chambre un ou deux exemple-, .E..........3ý6 24
en invoquaynt loindice dont je viedese nre par- 14 9 
1er-des résuDltats fort remarquables cons- ' i.......o, e18 9 n 3
tatés au Canada dans les deux phériod Si la Chambre veut compretidre la signi-
comprises entre 1871 et 1881 et entre 18 91 et ,ication de ces chiffres, je lui signalerai que
1891. la moyenne totale de l'augmentation de la

De .1871 à 1881, comme chacun sait, le Ca- population des anciennes provinces a été
nada a été régi par ln tarif de revenu. éta- d'un peu moins de 8 pour 100, tandis qu'en
bu partiellement par les prélécesseurs de Angleterre et dans le pays de Galles cette
membres de la gauche et partiellement con- moyenne, de 1881 à 1891, S'est élevée à 8l1
tinu par le parti libéral, maii t à tous égards poulr 100. ii, la population de l'Angle-
tarif de revenu. le 1881 à 1891, le peuple terre et du pays e Galles augmenté de
était en pleine jouissance (le tous les bien- prés de 50 pour 100 de plus que dans les
faits e e cette étonnante politique nationale, provinces de Qubec et de l'Ontaro, de lle
et j'appelle l'attention de la Chambre sur du Pri.e-Edoad. .du .ouveau-Bru7wick
les résultats d ces deux politiques. exasi- et de la u veut-coendremarquez

pées à t lumière d1e l'indice que je recon- bien, M. l'Orateur, que tout cela 'est produit
nais être le seul indicevéritable qa'on puisse malgré le fait bien connu que l'Angleterrl
consulter dans un jeune pays comme le et le pai de Galles fournissent chaque an-
nôtre. née uin gr'and nombre d'limmigraDts% à toutes

Je comtencerai par la province de ltle les peuotrées du globe, et alors que, d'après
li Prince-Edlouard d'où nous vient mon p e o- les déclarations faites par des membres de

morl)le ami de Qucen (sir Louis Daies). la gauche, le développement naturel 1e
De 1871 à 188t1, l'le ul Prine-Edouards notre population durant toute cette période

sous l'empire d'un tarif dee revenu, a vu sa aurait été encore accru par l'arrivée d'un
population augmenter ie près de 16 pour grand nombre d'immigrants dans les an-
100 jpde 1881 à 1891, l'ile du Prince-Edosuard, ciennes provinces.
sous l'influet e bienfaisante de a politique Ce sujet éveille un autre point que je
nationale, a. vu sa population rester asl-pout-rais'signaler à la Chambre tandis que
ment stautionnare. Soit done u pour l in) j'y suis.
contre rien. Que l'honorable député (M. asigalé les résultats scandaleux de
Fostul établisse cette proportion comme la politique nationale de 1881 à 1891: Je
il lui plaira, dois Joute cependant qu'il y a tout lieu de

Dans s propre province du Nouveau- croire que, tout mauvais qu'ils sont, ils ne
Brunswic<, on a vu de 1871 il 1881, sous 'présentent pais enore toute la vérité des
l'empire d'un système de revenu, la pop- faits. Ceux qui taisaient partie de la
lation augmenter de 12ý pour 100: <e 1881 6 Chambre il y a huit ou neuf ans se rappel-
1891, sous la politique nationale, elle est brout que mon honorable ami le ministre
restée tout à fait stationnaire, de la Milice (. Borden) a démontré dans

cette enceinte qu'on avait commis les
Une VOIX : Oh non, elle a augmenté. fraudes les plus malhonntes dans certaines

Sir RICHAItD CART'WRIGH~T.



parties de la Nouvelle-Ecose, en inscrivant des terres par la Compagnie du chemin de
comme faisant partie de la population nom- fer Pacifique Canadien ont été comme suit
bre de gens qui n'avaient pas résidé à la Acres.
Nouvelle-Ecosse depuis quatre, cinq, huit E ....................... 55,000
dix et douze ans. Et, au lieu de s'occuper .9 66,000
et de s' enquérir de ces faits, pour s' assurer 1897...................135,U00
de la véracité de la dnonciation de mon ho- 1898 ................... 242,000
norable ami (M. Borden)-dénonciation que Juste cinq fois le nombre de ventes faites
j'ai fraî'be à la mémoire,-le gouvernement On 1895.
du jour refusa absolument de fournir de Le chemin de fer de colonisation du sud du
plus amples informations à ce sujet. Dans Manitoba expose un état de choses assez ana-
ces circonstances, je suis justifiable de con- logue, les ventes de ses terres étant comme
tester, comme je le fais, l'exactitude, du suit
moins pour la Nouvelle-Ecosse, des chiffres Acres.
du recensement, et je suis convaincu que En 1895 ........ ............ 5,000
Si la vérité eût été connue, on aurait cons- 1896 ..... ........ .. ..... 21,00
taté qu'un grand nombre d'absents ont été 1897 ......... ........ .. 63,00(0
absolument à tort inscrits comme taisant 1898......... ...... .10b,00
partie de la population portée au recense- Soit 21 fois autant qu'il en a vendu en
ment de cette époque. Se n'avance rien que 1895. Or, M. l'Orateur, si j'ajoute à tout
ce qui a été établi par une preuve incontes- cela les rapports qui nous arrivent de pres-
table en cette Chambre. que chaque partie du pays, et qui tendent

Eh bien ! M. l'Orateur, quelle est la situa- à prouver que notre population a du tra-
tion aujourd'hui ? Il est toujours difficile vail et reste ici, que l'émigration aux Etats-
d'obtenir dans l'intervalle des recensements Unis a cessé, au moins qu'elle n'est plus con-
un état tant soit peu exact de l'augmenta- sidérable, je suis justifiable de dire que tout
tion de la population, mais il est fort évi- 1 porte à croire que l'augmentation de la po-
dent, d'aprés de nombreux faits, que la ter- pulation du Canada, depuis notre arrivée
rible perte de population qui se produisait au pouvoir, a été au moins deux f oi4 ou
au Canada sous le régime de la politique na- trois fois plus forte que pendant les trois on
tionale de 1881 à 1891, est, suivant la décla- quatre années précédentes. Comme je l'ai
ration, vraie une fois, du "Mail and Em- dit, vous ne sauriez, d'une manière certaine,
pire." chose du passé, faire de calcul au sujet de ces matières

M. l'Orateur. Il y a raisonnablement lieu avant le recensement ; et lorsqu'il aura été
de croire que les immigrants qui nous arri- fait, je sais que la méthode adoptée pour
veut restent au pays, ainsi que notre propre faire le reconsement il y a neuf ou dix ans
population canadienne : et je donnerai main- nous nuira probablement dans une -mesure
tenant à la Chambre certaines preuves des considérable. Nous souffrirons des fraudes
circonstances de l'exactitude de cette as- que mon honorable ami a fait connattre ;
sertion. et si, malgré l'accusation de prodigalité que

Une preuve importante de ce fait est qu'en porte contre nous notre honorable ami, nous
1898 la valeur des articles importés par les n'eussions désiré ne pas aiépenser, méme
colons a atteint la forte somme de $2.828,- pour notre propre avantage politique, les
000 dont environ $2.o300,000 se rapportaient fonds publics lorsque la chose n'est pas ab-
il des articles transportés à travers les solument nécessaire, j'aurais été fortement
Etats-UTnis. Ensuite, suivant l'nformation en faveur d'un recensement en 1.806, aûn
de mon honorable ami, le inminstre de l'Inté- qu'en 1901 il nous fût donné de comparer la
rieur (M. Sifton), on a constaté avec plaisir prospérité du pays sous les deus régimes.
une grande augmentation lu nombre des J'arrive maintenant à la principaile accu-
demandes de concessions de terrain, le nom- sation portée par l'honorable député d'York,
bre des demandes s'étant élevé du chiffre savoir, que ce gouvernement s'est rendu
de 2.400 en 1896 à celui d'environ 4,800 l'an coupable de prodigalité grossière. J'avoue,
dernier. Les agents de l'honorable ministre M. 'Orateur, que le discours prononcé par
nous informent également que, sans tenir l'honorable député est un magnifique échan-
compte du nombre de personnes qu'on sait tillon d'invention qui seralt peut-être dan-
être allées s'établir au Klondike et ailleurs. gereux s' restait sans réponse; mais, à
le nombre -total des colons s'est monté à mon avis, tous ceux qui voudront réfléchir
*32,702, et nous avons tout lieu de croire qu'ils sérieusement à la question verront que J'ai
sont restés en énorme majorité au Canada. parfaitement le droit de dire que nous ad-

En outre j'ai obtenu des autorités du che- rnlnistrons les affaires du pays bien mieux
min de fer Canadien du Pacifique un état et à bien moins de frais que n'ont pu le
intéressant indiquant la quantité de ventes faire nos prédécesseurs. Quelle est la prin-
de terres faites à des colons durant les qua- cipale déclaration de l'honorable député?
tre ou cinq dernières années, lequel état con- Voici: "Nous avons dépensé, durant notre
tribue dans une très large mesure à confir- dernière année de pouvoir. $37,000,000, tan-
mer la vérité de l'assertion que j'ai faite, dis que vous demandez $41,500,000, et,
lawuelle porte que non seulement la popu- d'après moi, il vous faudra probablement
lation vient Ici, mais encore qu'elle s'y fixe davantage; en conséquence, vous êtes abo-
beaucoup pls% qu'auparavant. Les mentes minablement prodigues."
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D'abord, je répéterai ce sur quoi mon ho-
norable ami, le ministre des Finances, a ap-
puyé l'autre soir : que les comptes de 1896
ont été falsifiés, si jamais des comptes ont
été falsifiés. Ce n'étaient pas des comptes
faits honnêtement ; ce n'étaient pas des
comptes de nature A faire honneur à l'ex-
ministre (les Finances ni au cabinet dont
il faisait partie. Commenc l'honorable dé-
puté a-t-il réduit ses dépenses de $38,250,-
000 en 1895 à $37,000,000 en 1896 ? Il a pré-
cisément agi, M. l'Orateur, tout comme si,
après avoir renvoyé tous les gardiens des
phares du Saint-Laurent. et après que des
naufrages auraient fait perdre $10,000.000
A la population du Canada, il s'était attribué
le mérite d'avoir pratiqué l'économie en
épargnant $300.000 pour l'entretien des
phares. Ce qu'il a fait. e'a été de refuser
de permettre aux militaires du Canada
d'avoir des exercices en 1896. Que s'en est-il
suivi ? A cause de la maladie de mon ho-
norable ami. le ministre de la Milice et de
la Défense (M. Borden) j'ai administré les
affaires de ce département durant plusieurs
mois. et, en 1897, j'ai constaté que toute la
milice du Canada était désorganisée, que des
régiments entiers étaient désorganisés et
qu'il valait autant les licencier, car, ainsi
que chacun le sait, dans la plupart des cas,
si vous enlevez pendant deux ou trois ans
aux bataillons ruraux l'occasion de se réu-
nir et de faire l'exercice-c'est le résultat
de l'acte de ·l'honorable député-vous ren-
dez absolument inutiles toutes les autres d-
penses faites pour la. milice. Il vaudrait
autant jeter cet argent à l'eau.

Onel a. été son autre expédient ? Il a in-
sisté pour retrancher les crédits aux entre-
prises publiques du pays à un tel point, qu'il
a été impossible de faire les réparations n-
eessaires à plusieurs travaux publics impor-
tants. de sorte que ces travaux ont subi un
tort eonsidérable par tout le Canada : et
mon honorable ami, le ministre des Tra-
vaux publies (M. Tarte), que je regrette de
ne pas voir à son siège ce soir. a été obligé et
sera obligé de dépenser des centaines de
milliers le dollars dans le hut de réparer
le mal alors fait, je ne dirai pas par l'écono-
mi ou la parcimonie de l'honorable député,
mais par sa tentative de montrer une fausse
balance en 1896.

En 1895. M. l'Orateur. l'honorable député
a dépensé $38,132.000. .Te ne prendrai pas
son budget préparé pour 1897. bien que je
puisse Parfaitement le faire ; mais je pren-
drai ses dépenses réelles de 1895. et je les
comparerai avec celles que se propose de
faire mon honorable ami ; et. lorsque j'aurai
terminé, la Chambre, je crois, admettra que
j'ai raison de dire que notre administration
est meilleure et économique que ne l'a
été celle des honorables membres de la
gauche. Il est bien vrai. M. l'Orateur, que
mon honorable ami, le ministre des Finances,
demande $41,500,000 pour l'exercice de
1900 ; mais Il ne faut pas oublier que dans
ce montant sont compris un certain nom-

Sir RICHARD CARtTWRIGHT.

bre de services qui n'existaient pas en 1895.
De quoi est formée la somme supplémen-
taire de $3,300,000 ? D'abord, il y a les cré-
dits destinés au Yukon, s'élevant à $814,000.
Quels étaient les crédits correspondants des
honorables membres de la gauche ? Et ces
dépenses, qu'on se le rappelle. n'impose pas
ii cent de taxe à la population du Canada,
grace à l'administration de mon honorable
ami. Ce que nous dépensons pour le Yukon,
est fourni par le Yukon, et le Canada ne
contribue pas à supporter ce fardeau.

Et mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et Canaux, a augmenté et
agrandi le système des canaux, et prolongé
considérablement le chemin de fer Interco-
lonial. Ces augmentations, je crois, forme-
ront un million de dollars de plus qu'en
1895, mais n'oubliez pas qu'il s'attend à re-
tirer de ce prolongement de son chemin de
fer et de cet agrandissement de ses canaux
une somme qui portera le déficit qu'il pour-
rait y avoir à peu près au chiffre du déficit
de 1895, et cette somme considérable ne re-
présentera, en conséquence, aucune taxe
supplémentaire. ou, tout au plus qu'une très
légère taxe, n'excédant probablement pas
$50,000 ou $75,000.

Puis, il y a un troisième item auquel l'ho-
norable député n'a porté aucune attention.
En 18&A, il devait pourvoir à un fonds
d'amortissement de $2,000,000, mais il nous
a fallu pourvoir à un fonds d'amortissement
de $2,419,000, soit $419,000 de plus. Ces
trois item s'élèvent à $2,225,000 au moins,
et n'augmentent en rien les taxes imposées
sur le peuple. Les fonds sont pris d'un côté
du compte et sont remis de l'autre, car, per-
sonne ici, je suppose, ne s'imaginerait que
l'argent dépensé pour ce fonds d'amortisse-
ment, qui contribue à réduire la dette, pût
être porté, sous une forme quelconque, à
titre d'impôt supplémentaire sur le peuple.

Et il y a le quatrième item-un item im-
portant: l'intérêt sur le capital que nous
avons dépensé (moins notre subvention spé-
ciale au chemin de fer du Pas du Nid-de-
Corbeau) pour remplir les engagements que
les honorables membres de la gauche ont con-
clus pour l'achèvement de nos canaux. Je
ne les blàme pas de s'être engagés à faire
ces dépenses. Nous avons adopté le même
programme, mais cela ne leur donne pas le
droit de mettre à notre débit, comme une
augmentation des taxes dont nous serions
responsables, les $358,000, plus ou moins,
qui représentent l'intérêt sur les $12,000,000
ou $13,000,000 dépensés depuis 1895 pour l'a-
chèvemnent de ces canaux. Déduisez ces
sommes de $41,500,000 que demande mon ho-
norable ami, et vous constatez qu'il nous
reste & expliquer environ $700,000. Nous
sommes responsables de cette somme; je
l'admets et j'invite les honorables membres
de la gauche à critiquer la chose.

Pour le premier item pris sur ce montant
de $700,000, je vois une dépense de mon
honorable ami (M. Sifton) excédant de $163,-
000 les dépenses de 1895 faites pour l'immi-
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gration. Et, 1 mon avis, le pays admettra paravant, et, en comparant 1895 et 1900,
que jamais argent n'a été mieux dépensé. vous serez parfaitement justifiables, je crois.
Je vois que mon honorable ami, le ministre de supposer qu'à la fin de 1900, notre popula-
de l'Agriculture (M. Fisher) demande une tion aura augmenté d'environ 100,000 par un-
autre somme de $113,000, dont la Dlus née. Toutefois, je donne ce calcul pour ce
grande partie doit être employée au perfec- qu'il vaut. Ma thèse est celle-ci: En dédui-
tionnement des entrepôts frigorifiques et saut les dépenses du Yukon, les chemins de
autres projets de même nature. Je constate fer et canaux, le fonds d'amortissement et
que, pour de petites subventions, en grande l'intérêt sur les dépenses faites par ces ho.-
partie pour l'avantage des provinces mari- norables messieurs-car nous ne saurions
times, Il nous faut une autre somme d'envi- raisonnablement être responsables de ces
ron $150,d00, nécessitée surtout en ce qui se dépenses, et il n'est pas juste de les cop -
rattache A, l'amélioration du service des ports prendre dans une estimation des dépenses.
d'hiver. par tête-vous avez ce résultat que, en 1895,

Je vois que pour la milice nous exigeons 5,000,000 d'habitants ont dépensé $38,132,000
un autre cr-édit de $132,W, surtout à n la de- soit, en moyenne, $7. 2 par tête. En 1900.
mande des autorités impériales, qui nous ont en ajoutant ces. services supplémentaires
requis de dépenser une autre somme consi- dont j'ai parlé, l'immigration, l'agriculture,
dérable afin de maintenir une garnison à Es- les subventions, la milice, etc., les dépenses,
quimat. Si, u cela, vous ajoutez que l'ad- outre les item que rai mentionnés, s'éleve-
ministration des Territoires du Nord-Ouest raient et il et le coût par tête, au
entraîne une dépense de $50,000 de plus et lieu d'être de $7 2, serait de $704. Or, j'a -
que les nouveaux phares exigent $40,000, tire lattention de la Chambre sur la grande
vous verrez op vont les dépenses supplémen- injustice qu'il y a, en calculant les dépenses
taires. Si les honorables membres de la par tête, de tenir compte u Yukon, le fonds
gauche désapprouvent les dépenses, s'ils d'amortissement et l'intérêt, bien qu'ils ne
croient que ces crédits ne devraient pas être forment qu'une légère partie de la totalit.
votés pour ces services, Ils peuvent s'y op - Et je répète la question : Ces honorables dé-
poser. Qu'ils blâment ces crédits, lorsque putés blâment-ils ces dépenses? Ont-ils l'in-
mon honorable ami les demande, et refusent tention de s'y opposer par leurs votes e
de les adopter. Mais s'ils ne le font pas-et cette Chambre ?
je crois qu'ils ne le feront pas-s'ils ne s'op- Je ferai maintenant une observation 't
posent pas aux crédits demandés pour la pour l'avantage de tous les intéressés. S'il
milice, l'agriculture, l'immigration, s'ils ne est une chose digne de remarque depuis que
s'opposent pas à ce que l'on accorde des nous avons pris les rênes du pouvoir, ce sont
subventions à Saint-Jean et à Halifax, sub- d'amorts constants, persévérants que ces
ventions auxquelles J'ai fait allusion, il ne onoraes membres de la gauche ont oppo-leur sied point de dire que ce gou- sés toute tentative de notre part de dimi-
vernement se montre prodigue en faisant ces nuer les dépenses. Lorsque nous avons re-
dépenses m fusé d'ajouter $30,s'y ou $40000 par au-

J'arrive à une autre question soulevée par i née aux dépenses du gouvernement civil,
l'honorable député. Il a longuement calculé qu'ont-l s fait? Ils nous ont combattus avec
la capitation, et il a obtenu des résultats qui acharnement, M. l'Orateur, dans le but d'a-
diffèrent sensiblement de ceux que mon ho- jouter une oupie de cent m ille-car la
norable ami a obtenus. Tout d'abord, J'at- chose s'élevait à rce montant en cinq ans-
tire l'attention sur ce pint. Autant qu'il aux dépenses annuelles, portées au compte
nous est possible de constater 'accroisse- du gouvernement civil. Ils nous ont repro-
ment de la population en 1891, 1892, 1893, ehé constamment de ne pas vouloir dépenser
1894 et pendant la plus grande partie de $750000 par année avant de savoir où nous
1895, nous voyons que cet accroissement a en étions an sujet d'une ligne de steaiers
été très lent. Durant la plupart de ces an- rapides sur l'Atlantique. Ils ont insisté Pournées, l'émigration a continué; durant aucune que nous fassions des dépenses sur les lignes
de ces périodes, il n'y a eu d'immigration de télégraphe ; ils se sont opposés fortement
considérable au Canada, et, autant que je à la réduction du taux de l'intérêt dans les
l'ai constaté-et J'ai surveillé très attentive- caisses d'épargne, projet proposé par mon
ment le mouvement de la population-je ne h lonorable ami. Et ils ont combattu l'aboli-
crois pas dépasser le but en disant que je ton de la loi relative au cens électoral, loi
doute que la totalité de notre population en qui imposait au pays une dépense d'une cou-
1895 ait atteint le chiffre de 5,000,000. A pie de cent mille dollars. Commento! u
mon avis, durant ces quatre ou cinq aunées, lOrateur, mais si nous les avions écoutés, il
notre population n'a pas du tout augmenté aurait fallu quarante-cinq millions à mon
plus rapidement que durant les cinq années honorable ami au lieu de quarante et un mil-
précédentes. Mais après 1895, la situation a lions et demié Cependant, M. l'Orateur, Il
changé. Il n'y a aucun doute que l'émigra- est établi que nous avons administré les
tion est bien moins considérable aujourd'hui mêmes services mieux qu'ils ne l'ont fait let
qu'elle ne l'était. Il n'y a aucun doute,- que, en tenant compte de l'augmentation pro-
mettant part la population nomade attirée bable de la population, le coût par tête est
vers des régions comme le Klondike-qu'il considérablement moins élevé qu'il ne l'était
vient ici beaucoup plus 'immigrants qu'au- en 185.
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Je veux maintenant parler du tarif et ex- lande, ils eonstateront que nous avons un-
pliquer la position que j'ai prise sur cette Porté de ce pays pour une valeur de $374,-
question. Je n'ai jamais prétendu, et je ne 100. Sur ce montant, nous avons perçu pour
prétends pas encore. que le tarif actuel est $908,000 de droits. D'après le principe posé
parfait, ou qu'il doit rester tel qu'il est. par l'honorable député d'York et ses amis,
Mais je déclare que ce tarif est une grande je serais justifiable de (lire, que nous avons
amélioration, comparé à celui que nous pos- une taxe moyenne de 300 pour 100, sur tous
sédious déjà. Mais avant d'entrer dans le les articles importés de iollande. Il est
mérite de la question, permettez-moi d'appe- Inutile d'ajouter qu'l y a dans cette impor-
1er votre attention sur deux choses tout à tatioi, un article (lui est excessivement taxé,
fait ridienles. L'honorable dléputé (M. Fos- ce qui donc ce résultat dans la. moyenne.
ter) a consne'ré une grande partie de son dis- A brièvement les Principaux faits
cours à essayer le prouver que le tarif diffé- de ce tarif protecteur. Si l'honorable dépu-
rentiel necordé à l'Angleterre n'était rien té veut consulter les tableaux du commerce
moins qu'une moquerie et une farce. Il et de la navigation, qu'il a cités aujourd'hui,
n'a pas craint en sa qualité d'ex-ministre sais tl' comp'endre ce qu'il citait il y
des Finauces de déclarer devant cette Ciam- trouvera certains incidents remarquables
bre que c était une moquerie de dire qu'un i Ile je 'is .signaler. Il verra d'abord que
fabricant anglais avait la permission d' mcs avons importé d'Angleterre, en 18S,
porter des marchandises dans ce pays et de pour $32,139,000, de marchandises imposa-
payer $3, lorsque les fabricants de tous les bics, sur lesquelles il a été perçu un droit de
autres pays sont obligés de payer $4. $6,445.000. Il verra encore qu'en 1888, alors

Il a aussi voulu, comme un grand nombre <ue la politique nationale était en pleine
d'autres, juger des résultats du tarif diffé- application, que nous avons importé de l'An-
rentiel par les rapports jusqu'à date. Comme gleterre pour $fl.ffl,00ü de marchandises
mon honorable ami l'a dit et répété, le tarif iposables, sur lesquelles nous avons prêle-
différentiel n'est virtuellement devenu en vé $8,972,M0.
vigueur que le 1er août dernier, et les ra- Passons maintenant à l'application du tarif
ports -à ce sujet ne sont pas encore produits ; Sur les marchandises importées en 189.
cependant, lors du débat sur l'adressei Mais, avant ela. pou le bénlice de tous les
entendu un grand nombre des honorables extra loyaux <le la gauche, je vais faire voir
membres de la gauche déclarer que le tarif d'un seul mot, le résultar gén6ral du tarif
difïérentiel avait été un véritable fiasco. Mackenzie en 18S et celui du tarif bâtard
parce que ses résultats n'avaient pas été qi lui a succédé en 1879. En 1878, nous
bien remarquables en 1897 ou 1898. Or, n avons importé de l'Angleterre au delà de un
1S97. il n'existait pas encore. et en 1898, la million de plus qu'en 1888, et cependant. en
moitié le ce tarif est devenu ei vigueur, et 1878, nous avons prélevé sur ces importa-
ce n'est que le 1er août dernier que le privi- tions $2.5000 de moins que nos adversai-
lège le 25 pour 100 a été appliqué en entier. en 1888. Voilà comment les couser Vu-

Je vais maintenant traiter cette question 1 tours encourageaient le commerce anglais.
des percentages, dont mon honorable ami Passons maintenant au point le Plus im-
(M. Foster) a l'habitude d'être si friand. Ilportant, celui de savoir à quel degré le tarif
s'agit ici d'un cas dans lequel le manque actuel affecte les importations anglaises, et
de connaissance est trés dangereux. Les jusqu'a quel point il a abaissé le tarif. Coi-
percentages sont d'excellentes choses, il n'y nie J_- lai fait remarque', le seul moyen de
a pas de doute, lorsque les conditions sont s rendre compte de l'effet du tarif sur les
les mêmes, tuais elles ne valent rien lorsque îpo'tations. c'est d'éliminer des calculs les
ces dernières diffèrent. Je lois dire ceci I articles avec lesquels le tarif n'a rien à faire.
l'honorable député ou à ses ams, relative- Nous savons tous que le ta-if différentiel
ment à cette question des percentages. Je n'affecte en rien les vins et liqueurs spiri-
pourrais en quelques traits de plume, prépa- tueuses, et je déduirai ces articles des im-
rer un tarif dans lequel les percentages se- portations de 1898, puis j'examinerai quels
raient excessivement bas sur toutes les mar- sont les effets du tarif actuel sur les autres
chandises importées, et qui n'en conserverait inportations de l'Angleterre. En 1898, nous
pas moins son caractère absolument prohibi- avons importé en chiffres ronds pour $22,-
tif. Tout ce que vous avez à faire pour Z,;6.O0. sut lesquels nous avons prélevé
cela, c'est d'élever suffisamment le tarif sur $6,649,000. Ces chiffre% comprennent pour
les classes les plus nombreuses de marchan- environ $600.000 de vins et liqueurs, sur les-
dises afin de les exclure du marché, puis de quels il a été payé $885,000. En déduisant
le réduire sur les autres articles qui restent. ces deux sommes. nous restons avec une im-
Permettez-moi de citer à la Chambre un portation de $22,000,0w, et un droit de $5,-
exemple, de tout le soin qu'il faut apporter 7<14000.
dans le maniement de ces percentages, et Il faut de plus déduire de ce chiffre les 12ý
cela suffira peut-être à convaincre quelques- pour 100 qu'il faudrait en déduire si ces Mar-
uns des honorables membres de la gauche. chandises étaient importées aujourdhui; de

Si les honorables membres de la gauche sorte que sur ces $22,00.000 de marchandi-
veulent bien prendre les rapports le la Na- ses, nous aurions prélevé une taxe de $4,-
vigation et du Commerce, et étudier les 941,000. Il résulte de tout ceci, que sur nos im-
états contenanit notre commerce avec la Hol- portations anglaises de 1898, exception faite

Str RICHARD CARTWRIGHT.
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des vins et liqueurs, ia moyenne des droits frapper d'un impôt ces marchandises aujour-
n'est que 221 pour 100. contre 28 pour 1-00 clhui ms franchise. Je l'allirme sans
qu'elle était en 1888, et je puis ajouter con- CLainte, si nous avions imposé ces articles,
tre les 19 pour 100 qu'elle était sous mon il se serait élevé Par tout le Canada un cri
propre tarif de lS7S. de réprobation de la 17art des industriels.

-le e prends pas que sur ces importa - Je v-ais donner p la Chambre une liste de
tions anglaises nous soyons arrivés tout ces importations on franchise en 189 ins
fait à lun tarif (le reveau, miais nous el' portations qui atteignent une valeur des$40,-
somnmes b)ienl près, et je ne dévoile auceun ooom,oot) et, je prie mles honora bles nais de
secret o disant que ee taritf imposé par ilen se d leéer s'il serait légitime de les
nous oni 1898 sur les importations anglaises, grever pour la plupart, d'un impt. Le pre-

et, dans es résultats pratiques, pr - Jer item est celui des effets des clons qui
dentique à celui que je voulais Proposer en viennent s'établir au pays, item s'élevant
1876. àn t aous une valeur de 2,22,0. es honorables

Jae amis sot-ils d'avis qu'il faille grver de
cette question de commerce différentiel. Rie" droits les effets des colons venant des Etats-
n'est plus trompeur que de prétendre que Unis s'étabir au Canada, effets admis au-
tout l'effet de la réuction du droit se me- jourd'hui en franchise? Puis vient l'item
sure par la réduction sur ces mêmes mar- de la monnaie et des lingots. Veut-on aussi
chandises aglaises. Ou sait que ces m car- frapper d'un impôt la monnaie et les lin-
cmandises anglaises importées au Canpda, gots? Le troisième item est celui de $5,-
vçiennent en concurrence directe, avec le000,000 ; de grain e trasit, transporté psr
Marchandises importées de tous les autres la voie de nos chemins de fer, de nos canaux 
Pays et surtout des Etats-Unis. Il ne faut de nos vaisseaux fournissant de l'emploi 
pas oublier non plus qu'elles viennent en notre population et du trafic à notre Marine
concurrence avec les produits de nos pro- ,archande. Veut-on mettre fin à l'impor-
pres manufactures, et si on abaisse le droit tation en franchise de trois ie quatre cenl t
sur une classe de marchandises dont la con- mille tonnes de trafic passant par la voie de
conmation est aussi considérable au Cana- nos chemins de fer et de nos canaux ? Ces
da que celle de ces marchandises anglaises, différents articles t'élêvemt à une valeur de
on force, par là même, le fabricant améri- 1,225,000 sur la totalité de $40,000,000.
caa et le fabricant canadien à abaisser leurs La classe suivante se compose d'une cat ;
propres prix. gore de aserchandises qu'il est grandement

Ainsi le tarif différentiel a en pour résul- de notre Intérêt d mimporter par la voie du
tst, de bénéficier ces deux grandes classes, territoien des Etats-Unis. Nous impoprtaons
le consommateur canadien d'abord, et en- des peaux pour les usages de nos industries,
suite le meilleur client du consomateur a'iels s'alevant à une valeur de $2,225e
oanadien, le fabricant anglais. J'avoue que a0 Nous importons égaiement pour les
le tarif n'a pas ee pour effet de faire slmai- usages de nos Industrier des drogues pour
nuer d'une manière appréciable le volume une valeur de $1,000,000, ce qui permet à
des importations américaines ; à cela, il y nos nationaux de concurrencer les Amnéri-
a plusieurs raisons, dont une est que par cains sur notre propre marché. Nos Impor-
leur position gévgraphique, en raison des talons de caoutchouc à l'état brut et d'autres
taux de fret et des conditions de transport, articles similaires pour les usages Indus-
les marchandises américaines peuvent sup- triels s'élèvent à la somme de $1,725,000.
porter une taxe beaucoup plus élevée que Nos importations de laines à l'état brut,les marchandises anglaises. Un Américain atteignent une valeur de $333.000 ; celles du
excessivement intelligent avec lequel je dis- lin, l'état brut, s'élèvent à $225,000 ; celles
cutais cette question, me disait: il est vrai des fruits, à $500.l00; celles de fourrures,
que vous n'avez pas diminué le volume des non préparées, à $225,000; outre divers ar-
importations américaines, mais vous avez ticles pour les usages de la pêche s'élevant
énormément diminué la somme des profits à $225,000. Nos Importations de fil d'enger-
que les Américains réalisent sur ces impor- bage, au bénéce de nos cultivateurs, Impor-
tations, pour le plus grand avantage du tations auxquelles l'honorable député trouve
Canada et du consommateur canadien. à redire, atteignent le chiffre de $400,000.

J'aborde un autre aspect de la question Nous importons des animaux pour l'amélio-
auquel Il n'a pas été fait pleinement jus- ration de notre propre bétail, pour une valeur
tice, au cours de ce débat et auquel le député de $400,000 ; nous importons, en outre, une
d'York, N,-B., (M. Foster) a, sans doute, fait quantité de chiffons, pour une valeur de
allusion. La Chambre se le rappelle, l'lhono- $200,000, outre quantité de sacs. Or, je prie
rahle député a fortement appuyé sur l'énor- la Chambre de le prendre en note, c'est dans
me quantité de marchandises de provenance notre intérêt que nous importons la plupart
américaine importées au Canada, et surtout, de ces marchandises par la voie des Etats-
sur l'incroyable volume d'articles admis en U-lnis, et dans tous les cas, à mon avis, au
franchise, articles également de source amé- bénéfice de nos propres industriels ou de
ricaie. Voyons donc en quoi consistent ces certains groupes de notre population.
marchandises importées en franchise, et la 1 Qu'importons-nous encore ? Est-il quelque
Chambre se demandera ensuite s'il est sage autre article que ces messieurs veulent gre-
ou praticable, s'il y va de notre intérêt de ver d'Impts ? Sont-ils d'avis qu'il faille
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frapper <le droits le coton cardé importé au moment des droits spécifiques et je réponds
pays ? Nos importations de houille anthra- à l'allégation de l'honorable député qui pré-
cite s'élèvent à une valeur de $6,225,OO, tend que nous avons manqué à nos promes
article qu'il nous est impossible de nous pro- ses à l'article de ces droits. Il y a 175 droits
curer ailleurs. Ces messieurs sont-ils d'avis spécifiques Inscrits au tarif, dit-il, et nous
qu'il faille imposer cet article ? Nous Impor- nous serions contentés, prétend-il, d'en abro-
tons. uniquement au bénéfice de nos indus- ger vingt-huit. C'est là, à mon avis, un mi-
triels, des métaux de toute sorte, surtout du sérable avortement et nous ne serions nulle-
fer, pour les usages de nos industries, ar- ment autorisés, de ce fait, à prétendre que
ticle d'une valeur de $5,000,000. Les honora- nous avons aboli les droits spécifiques.
bles députés veulent-ils grever d'un Impôt Voyons ce qui en est. L'ancien tarif cont-
cette matière première ? Alors, qu'ils le nit 175 droits spécifiques; il en reste actu-
disent franchement et le ministre des Fi- ellement 147, et sur ces derniers, 117 se rat-
nauces, je n'en doute point, étudiera la tachent à des articles de consommation al-
chose. Nous importons, en outre, du bois cooliques et alimentaires que personne que je
scié pour une valeur de $2,500,000, et cela, sache n'a jamais proposé de soustraire aux
dans une très large mesure, pour les usages droits spécifiques. Ce n'est nullement sur
de nos fabriques. Enfin, nous importons en ces droits spécifiques que porte la condam-
franchise le maïs pour une somme d'à peu nation prononcée par ce côté-ci de la Cham-
près $2,000,000, à l'usage de nos agriculteurs bre contre les droits spécifiques. A notre
et des éleveurs de bestiaux, afin de leur per- avènement au pouvoir, nous avons constaté
mettre de concurrencer sur le marché an- l'existence de cinquante-huit droits spécifi-
glais les Américains qui obtiennent leur ques, dont plusieurs frappaient une nom-
mais en franchise, et voilà les $40,000,000 en breuse catégorie d'articles, et nous avons
question. Serait-il sage ou prudent de la réduit ces droits à vingt-neuf ou trente.
part du peuple canadien de refuser de se Parmi ceux qui demeurent inscrits au tarif,
servir le ces articles ou de grever de droits quatorze, soit près de la moitié, se rattachent
des articles qui sont presque tous importés à quelque genre de fabrication de fer et ces
au bénéfice <le notre peuple et de nos indus- derniers ont subi un abaissement fort impor-
triels ? Si les honorables députés sont de tant, même jusqu'à concurrence de la moitié,
cet avis, il est en notre pouvoir de le faire, dans plusieurs cas. Les autres droits spé-
mais je doute fort qu'ils obtiennent beau- cifiques sont absolument insignifiants. Il y
coup d'aide des industriels, s'ils proposent a deux ou trois droits spécifiques sur la
une semblable mesure. De fait, aujourd'hui, houille, sur l'huile de pétrole et ses divers
nous frappons de droits élevés tous les produits il y a aussi trois droits spécifiques
articles américains au point qu'ils ont sur les clichés stéréotypés et autres prépara-
à acquitter $4 là où les marchandises de tions similaires, trois sur l'opium, et trois
provenance anglaise n'en acquittent que autres sur différentes espèces de poudre à
trois. Nous importons de grandes quan- fusil. En pareilles circonstances, il est tout
tités de marchandises américaines et cela simplement absurde de prétendre que les
à notre propre bénéfice. efforts tentés par le gouvernement pour abo-

Dans son discours sur le budget, le député lir les droits spécifiques ont abouti à l'avorte-
d'York (M. Foster) a fait certaines observa- ment. Nous avons donc abaissé les droits
tions quelque peu odieuses touchant la ques- spécifiques; de fait, nous avons absolument
tions des droits spécifiques, nous reprochant abrogé tous ceux qui frappaient des catégo-
d'avoir trompé le peuple ou, au moins, de ries importantes d'articles, sauf une petite
n'avoir pas rempli nos promesses. Hier en- liste de droits sur le fer.
core il a ramené cette question sur le tapis, L'honorable député (M. Poster) dit que
sans, toutefois, s'étendre aussi longuement notre tarif est protecteur. Il existe un cri-
sur le sujet que la première fois. Afin de ne térium qui nous lermet facilement de juger
pas dénaturer le sens de ses paroles. je vats si notre tarif est oui ou non, protecteur.
les citer textuellement. Voici la partie de Sous l'empire d'un tarif protecteur, digne de
son discours où il parle des droits spéci- ce nom, il est constaté que les importations
fiques. faites au pays qui impose ce tarif, accusent

Des VOIX : A l'ordre ! à l'ordre une décroissance, et si l'honorable député
M.veut en se donner la peine d'étudier les

M. MDOUALL M.l'Orteu, lhonra-résultats de l'application du tarif Dingley
ble ministre n'est pas dans l'ordre en citant por l'année écoulée, ou pour les six mois de
un débat précédent. l'année courante, il constatera qu'il a eu ce

Le MINISTRE DU COMMERCE : Eh résultat d'une façon très prononcée. Aux
bien ! au lieu de lire ce que l'honorable dé- Etats-Unis, M. l'Orateur, le régime protec-
puté a dit, je me contenterai d'y faire allu- teur est en vigueur, et il en résulte que leurs
sion. L'honorable député a ramené la chose Importations ont subi une diminution de
sur le tapis aujourd'hui même et répété ce plus de $760,0O,0OO à $600,OO, dans le
qu'il avait déjà déclaré en Chambre. cour d'une année, sous l'empire du tarit

Des VOIX : A l'ordre ! b. l'ordre Dingley. Voilà ce qui est passé aux Etats-
tTnis, tandis qu'au Canada, comme l'a dêcla-Le MINISTRE DU COMMERCE : M. l' ré le député de York, sous notre régime fi-

rateur, je suis dans l'ordre. Il s'agit en c-* cal, les importations de tout genre ont subi
Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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une forte augmentation en 1897, augmenta
tion encore plus accentuée en 1898. Voilà e
véritable critérium d'un tarif protecteur, et
je consens volontiers à ce que la Chambre se
base sur ce critérium pour décider -de la na-
ture de notre tarif et de celui de la républi-
que voisine. Les honorables députés n'ont
qu'à comparer notre tarif avec celui de nos
voisins pour constater que le nôtre n'est pas
protecteur, mais que dans sa disposition es-
sentielle, il se rapproche du type d'un véri-
table tarif de revenu, bien qu'il n'ait pas en-
core atteint cet idéal.

Quant à l'avenir M. l'Orateur, j'abonde
dans le sens de l'honorable député, quand il
affirme qu'il importe d'agir avec prudence
et circonspection. Il ne faut pas trop pré-
sumer des temps de prospérité dont nous
jouissons actuellement, car ils ne dureront
pas toujours ; toutefois, je ferai observer
que les dernières années écoulées ont été
témoins d'un grand développement des nou-
velles ressources du Canada. Je prévois
qu'il va surgir de nouvelles industries de
haute importance qui fourniront à nombre
de personnes un emploi rémunérateur, et je
ferai observer avec le député de York, N.-B.,
(M. Foster) que nos industries minières au
Canada ont fait des progrès considérables.
L'heure arrive où nous serons en mesure
d'utiliser mieux que par le passé nos magni-
fiques forces hydrauliques. En tenant
compte de ces progrès, il me semble que,
tout en usant de toute la prudence et de
toute la circonscription voulues, il y a tout
lieu d'espérer que la prospérité actuelle du-
rera encore longtemps.

Bien que toute comparaison soit odieuse,
je ne puis passer sous silence la façon dont
le gouvernement a rempli ses devoirs que
lui Impose le développement des nouveaux
territoires en voie d'établissement. Je pour-
rais rappeler à la Chambre le jour où un
vaste territoire fut mis à la disposition du
peuple canadien, territoire que les hono-
rables députés de la gauche entreprirent
d'exploiter ; et je pourrais aussi leur rap-
peler leurs promesses à cet égard. Je pour-
rais leur rémémorer leurs prédictions rela-
tivement aux $58,000,000 d'espèces son-
nantes, ou de valeurs encore supérieures au
numéraire, qui devaient rouler dans les
coffres de l'Etat, en conséquence de leur
bonne administration des territoires du Nord-
Ouest. Je pourrais encore rappeler à leur
sorvenir les 640,000,000 de boisseaux di cé-.
réales que ces territoires devaient produire
anuellement, et qui devaient venir encom-
brer nos havres, nos chemins de fer, nos ea-
naux, enfin toutes les voies passbles de
communication avec la mer, et tout cela,
en raison de la sage administration des ho-
norables députés de la gauche. Je pourrais
encore leur rappeler le résultat net de l'ad-
ministration de ces vastes territoires par le
gouvernement conservateur et le voici : c'est
que, du jour de la prise de possession de ce
pays jusqu'aujourd'hui, ces territoires n'ont
pas même payé leurs propres frais d'arpen- 1

tage, et le peuple canadien, en dernière ana-
lyse, se trouve ·probablement en déficit de
$200,000,000, bien que, j'en ai le ferme es-
poir, il se rembourse, avant longtemps,
grâce, toutefois, à une autre administration
que celle des honorables députés de la
gauche.

Nous avons été obligés de nous occuper de
l'acquisiton d'un nouveau territoire dans des
circonstances assez critiques. Il nous a
fallu administrer ce territoire à peu près in-
accessible, sauf au prix d'un long et péril-
leux voyage de plusieurs mois. Il nous a
fallu accomplir cette tache dans des circons-
tances qui nous auraient peut-être justifié
de demander au peuple canadien de fortes
sommes d'argent, sans espoir de nous voir
rembourser cet argent. Et comment avons-
nous administré ce pays confié à nos soins ?
Comment ! M. l'Orateur, l'autre jour, le chef
de l'opposition (sir Charles Tupper) nous re-
prochait d'avoir retiré des millions de dol-
lars de ce pays, sans y avoir rien mis, et Il
-a bien voulu nous dire que le peuple cana-
dien devait des centaines de mille dollars
aux mineurs américains qui sont allés explo-
rer le Klondike et qui ont eu l'obligeance
d'emporter notre or chez eux, tout en nous
accordant 10 pour 100 de bénéfice.

Je ne veux pas abuser de la patience de la
Chambre; d'ailleurs, après le discours pro-
noncé par l'honorable ministre des Finances
(M. Fielding) je n'ai guère lieu de rien ajou-
ter. En prenant la parole, je tenais surtout
à rectifier certaines erreurs ou méprises
graves commises par le dépu.é d'York, N.-B.
(M. Foster). Je le répète, et je suis en me-
sure de le démontrer, preuves en mains : à
égalité de services-et c'est le seul moyen
d'en juger-notre administration coûte moins
au pays, par tête de la population, que n'a
coûté celle des honorables députés de la
gauche, il y cinq ans, et cela d'une façon
relative et absolue, si l'on tient compte de
l'augmentation de population au pays.

Je l'affirme, sans crainte, nous avons no-
tablement dégrevé de peuple, et je l'espère,
nous serons en mesure de réduire encore
davantage le fardeau des Impôts ; car, pour
mon compte, j'abonde dans le sens de mon
honorable ami, le ministre des Finances (M.
Fielding), et je dis que bien qu'il reste des
inégalités, et que nombre d'articles du tarif
demandent réforme. Il n'est ni expédient, ni
sage, de modifier trop fréquemment la loi
fiscale. Mieux vaut endurer quelques incon-
vénients que de mettre tout le pays en ébul-
lition, et d'y créer des commotions sans rai-
son valable.

J'ai signalé un autre fait : c'est la forte
augmentation subie par notre population de-
puis quelques années, et il a y tout lieu d'es-
pérer que ce progrès Ira toujours s'accen-
tuant. Oui, il y a tout lieu d'espérer que
nous verrons affluer au pays une nombreuse
immigration, et que nous réussirons à gar-
der chez nous la grande masse de notre popu-
'ation. Il est 'aussi parfaitement constaté que
la richesse du pays accuse une forte augmen-
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tation ; et cet accroissement de richesses merce a réussi à se démolir lui-même, et a
sera de nature permanente. bien que, toute- réfuter ses propres discours prononcés d'an-
fois, je sois le dernier à me faire un pré- née en année en plein parlement, et ce soir,
texte de cet accroissement de la richesse en raison du milieu où il vit, en raison de
publique pour justifier la prodigalité ou les son entourage politique, il a été obligé d'in-
dépenses inutiles. A mon avis, toutefois, fiiger un démenti à tout son passé. Le mi-
cela nous justifie de ro)(indre d'une façon nistre du Commerce découvre une légére er-
large et libérale aux besoins urgents (lu reur commise par le député d'York au su-
pays. Bien que nos progrès en tous sens jet du maïs, et toute la droite d'applaudir A
iaient peut-être pas été aussi rapides que ce haut fait du ministre. C'est tout au plus
nous l'aurions désiré, bien que nous n'ayons un ' lapsus linguae," et je ne l'aurais pas
pas été en mesure d'accomplir et de réaliser même remarqué, si mon attention n'y avait
tous nos voeux, cependant je dois l'affirmer été attirée par les frénétiques applaudisse-
et le peuple canadien, j'en ai la certitude, ments des partisans du iistre du Com-
conviendra avec moi que jamais encore, de- merce. L'avidité avec laquelle ils ont saisi
puis l'étalissoment de la Confédération jus- ce' léger prétexte d'applaudir quand même,
qu'aujoullrd'hui, le peuple canadien, ou le fait bien voir quelle peur ils avaient de n'a-
gouvernement canadien, bref le Canada voir rien de sérieux à acclamer dans le dis-
même n'ont occupé. aux yeux du monde en- cours du ministre. Or, après tout, le député
tier, une situation plus élevée que celle qu'ils d'York (.. Foster) n'a fait que confirmer
occupent en ce moment même, ce que le député de Norfolk-nord (M. Charl-

ton) avait déjà déclaré à Chicago. L'hono-
M. T. D. CRAIG (Durham-est) :Comm rable député (M. Charlto), on le sait, est

toujours, j'ai écouté avec plaisir, l'honorabl.- membre de la commission chargée de né
ministre (sir Richard Cartwright), non pas goder un traité avec le gouvernement des
que j'aie trouvé son argumentation bien Etats-Ijnis, et portant la parole à Chicago,
forte, mais captivé plutôt que je l'étais par il déchira on présence de son auditoire, que le
le charme de son éloquence. J'ai observé parti libéral au Canada a commis une erreur
qu'au début de son discours, il nous a dit on admettant le mais en franchise, sans at-
qu'il ne désirait nullement excuser les actes tendre le moment favorable pour on faire
du gouvernement, mais plutôt les justifier. l'objet d'un marché avec le gouvernement
A mon avis, l'honorable ministre occupe une américain et on obtenir des concessions.
situation peu enviable. Comment se fait-il Voila l'argument présenté à la Chambre par
que l'honorable ministre, jadis l'oracle finan- le éputé de York (M. Foster), et cet argu-
cier du parti libéral, lorsqu'il était dans l'op- ment est entièrement corroboré par la d-
position, ne soit pas aujourd'hui ministre claration du député de Nordfolk-nord (M.
des Finances ? C'est là, sans doute, le secret Charlton> à Chicago, un homme parfaite-
des membres du cabinet ; cependant, le pro- ment au fait de ces questions, faisant partie
fane vulgaire se doute bien un peu de la vé- de la commission chargée de négocier un
ritable raison, et la voici : c'est que l'honora- traité, mais qui comprit qu'avant de se ren-
ble ministre (sir Richard Cartwright) a si dre à Washington, le parti libéral avait fait
souvent tonné contre le régime protecteur, toutes les concessions possibles, et qu'il ne
a tant décrié le pays, tant flagellé la prodi- guère en lieu de rien obtenir.
galité du parti conservateur, tant prêché Le ministre du Commerce nous a d'abord
l'économie, que le premier ministre, en for- parlé de prodigalité. Il aflirme que nous ac-
mant son cabinet, a. jugé qu'il serait impos- cusons le gouvernement de prodigalité. A
sible de faire le député d'Oxford-sud, mi- mon avis, il fait erreur on cela. Ce n'est
nistre des Finances. Le premier ministre pas notre parti qui a porté en pleine Cham-
craignait d'alarmer les industriels cana- bre cette accusation de prodigalité. Voici
diens, en faisant l'honorable député minis- ce que nous disons aux députés de la droite:
tre des Finances ; et comme les députés Il- "Cette clameur au sujet de la Prodigalité,
b6raux se proposaient de mettre au rancart c'est vous-mêmes qui l'avez soulevée par
toutes leurs promesses d'antan, une fois tout le pays; à temps et , contre-temps,
qu'ils seraient au pouvoir, force leur fut de vous n'avez cessé de la formuler, et le minis-
mettre de côté l'honorable ministre, et de tre du Commerce est l'un des plus criminels
donner le portefeuille des Finances à un on ce sens." En plein parlement, et à la tri-
autre député. Réellement, le sort du minis- hune populaire, c'était là une de ses thèses
tre du Commerce est loin d'être enviable. favorites et il a peut-être réussi à faire
Il vient de nous adresser la parole ce soir, croire à ses partisans et même A quelques
mais il a plutôt réfuté ses propres discours conservateurs que nous étions des prodigues.
que ceux de l'honorable député de York, N.- Voici quel était son raisonnement "Le
B. (M. Foster). L'honorable ministre a beau budget des dépenses, disait-il, s'élève A $88,-
dire que le député d'York (M. Foster) a 000,0o0, je pourrais bien en retrancher deux
commis toute sorte d'erreurs dans son dis- ou trois millions; rien ne nous justifie de
cours, toute la Chambre est d'avis que ce dépenser $38,000,000 dans un pays de 5,00,-
dernier a prononcé un fort beau discours et 000 d'Ames." Est-ce là ce que prétend au-
que ni le ministre du Commerce ni personne jourd'hui l'honorable ministre? Pas le moins
autre ne saurait réfuter les arguments qu'il du monde. Il a mis cet argument-là au ran-
a apportés. Je le répète, le ministre du Com- cart. Aujourd'hui, Il prétend que si la d-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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pense est justifiable, alors il n'y a rien à
dire. Eh bien ! à mon avis, il y a quelque
chose à redire à cela, et ce raisonnement
n'est nullement valable. Il prétendait, à
l'époque où il siégeait à la gauche, qu'un
pays de 5,000,000 d'âmes n'a pas besoin d'un
budget de dépenses aussi élevé ; voilà sa
prétention d'autrefois, et à mon avis, elle
était fort légitime, et si cet argument tient
debout, nous le faisons valoir aujourd'hui. Le
ministre a beau s'écrier : " Que nos adver-
saires signalent donc un item du budget
qui puisse être retranché," il ne s'agit point
de ça, nous ne sommes pas responsables de
ces dépenses, et le ministre du Commerce
perd son temps à essayer de faire peser
cette responsabilité sur nos épaules. Nous
ne sommes pas chargés de l'administration
des affaires publiques, c'est aux députés de
la droite qu'incombe cette responsabilité.
Nous n'avons nullement l'intention de nous
opposer à une dépense budgétaire quelcon-
que, en particulier, mais voici ce que nous
disons à l'honorable ministre : " Vous pré-
tendiez autrefois qu'un budget supplémen-
taire était trop élevé pour notre pays, tan-
dis qu'aujourd'hui, à vos yeux, un budget
de $41,000,000, abstraction faite du budget
supplémentaire, n'est pas trop élevé, parce
qu'il va être dépensé pour le bien du pays ;
or, c'est là, à notre avis, un bien faible ar-
gument, et vous êtes en contradiction avec
vous-même." C'est évident, les honorables
députés au pouvoir sont tout autres que
dans l'opposition, et leurs arguments ne con-
cordent pas.

Le ministre du Commerce dit que cette
augmentation de dépenses est justifiée par
l'accroissement de la population et de la
prospérité du pays, et Il nous a signalé le
vrai criterium de la prospérité. Voilà un
criterium dont j'entends parler pour la pre-
mière fois, bien que je ne doute pas de sa
légitimité. Le voici : nos nationaux, dit-il,
restent au pays, et les Immigrants ne nous
quittent plus comme autrefois. Comment
prouve-t-il cela ? Examinez, dit-il, les deux
périodes décennales celles de 1871 à 1881, et
celle de 1881 à 1891. De 1871 à 1881, sous
le régime d'un tarif de revenu, nos na.
tionaux, dit-il, n'émigraient pas ; et de 1881,
à 1891, Ils nous quittaient pour l'étranger.

Rappelons au ministre un fait qu'il semble
mettre en oubli, bien qu'il l'ait souvent en-
tendu répéter; car, une fois au pouvoir, ces
messieurs ont la mémoire (bien peu tenace ;
c'est qu'il existe une grande différence entre
le mode de recensement suivi en 1881 et ce-
lui adopté en 1891. Sans doute que de 1881
à 1891, le pays a grandi et prospéré, et l'ac-
croissement dans le cours de cette période
décennale, a probablement été aussi fort que
de 1871 à 1881.

Le ministre du Commerce s'est donné bien
trop de peine pour prouver la prospérité du
pays. En effet, tout le monde sait que le
pays est prospère. Le ministre du Com-
merce s'imagine que nous allons lui em-
prunter les arguments dont il se servait,

dans l'opposition. Le ministre semblait voir
un autre lui-même se dresser en face de lui,
à la gauche de M. l'Orateur, et essayant de
prouver que le pays n'est pas prospère, car,
avant son avènement au pouvoir, jamais la
prospérité n'a régné au pays. Chose singu-
lière! tant que l'honorable ministre a sé-
journé dans l'opposition, le pays, à son avis,
n'a jamais joui de la prospérité ; mais, du
moment que le parti libéral a saisi le timon
des affaires, le soleil de la prospérité a com-
mencé à luire sur le pays. Je comprends
que le ministre du Commerce parle tant
d'émigration ; c'est là sa thèse favorite.
D'année en année il a ressassé ce sujet en
Chambre, et à mon aN is, il est, dans une
large mesure, responsable de cette émigra-
tion.

En Angleterre et aux Etats-Unis on s'est
servi de ces discours pour faire voir ce
qu'était le Canada. Je répète ce que j'ai dit
en Chambre l'autre soir : si j'eusse été un
émigrant désirant venir au Canada, après
avoir lu les discours prononcés par le mi-
nistre du Commerce lorsqu'il ·était dans l'op-
position je ne serais jamais venu dans ce
pays. La misère noire, tel était le cri cons-
tamment exploité par l'honorable ministre.
Je me rappelle l'avoir entendu dire que la far
mine était à la porte de nos cultivateurs.
Comment pouvons-nous espérer que les gens
vont émigrer dans un pays que l'on repre-
sente sous de telles couleurs ?

Si l'on peut se réjouir de l'arrivée au pou-
voir de l'honorable député, c'est parce qu'il
a cessé de parler de misère noire et que
maintenant il chante les louanges du Ca-
nada.

J'excuse l'honorable ministre du Commerce
de parler de l'émigration des Canadiens. On
a dit qu'il ne pouvait répéter de vieilles his-
toires, mais cette question d'émigration est
une de ces vieilles histoires. Comme il la
connaît parfaitement et qu'il a peu d'occa-
sions de la répéter, je l'excuse de nous
l'avoir dite ce soir.

L'honorable ministre a aussi fait une dé-
claration qu'il n'a pu, et qu'il ne peut, je
crois, appuyer sur des preuves. Il nous a dit
qu'à tout considérer l'administration du gou-
vernement était meilleure et plus écono-
mique. Nous contestons la chose. L'hono-
rable ministre n'a donné aucune preuve à
l'appui de sa déclaration. Il est facile de
faire en Chambre semblable déclaration qui
sera crue par quelqu'un dans le pays ; mais
je ne l'accepte pas et je crois que le puble
n'y attachera aucune foi à moins qu'elle
ne soit appuyée sur des chiffres.

Mais, je le répète, tout cela ne valait rien
lorsque l'honorable député était dans l'op-
position. Tous ces arguments ne valaient
rien. Lorsque nous étions au pouvoir, nous
disions que ces crédits étaient votés pour
de bonnes fins et nous avons défé nos ad-
versaires de nous prouver le contraire. Ils
ont critiqué les estimations sous certaine
rapports, muis souvent ils les ont laissé
passer sans idiscussion. De sorte que cet
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argument qui n'avait aucune valeur alors;espérer qu'il va critiquer le ministre des
ne mérite pas qu'on s'y arrête aujourd'hui. Travaux publics, bien qu'il puisse peut-être

Nous avons un journal qui se dit indépen- causer privêment de la chose avec lui.
dant, bien que d'habitude il se montre forte- Le ministre du Commerce nous a dit de
ment partisan ; je veux parler du " Wit- plus que nous n'avions pas le droit de parler
ness," de Montréal. Je vais citer, de ce d'extravagance parce que nous ne voulons
journal, un petit extrait qui, à mon avis, pas que le gouvernement retranche l'aug-
mérite d'être mis dans les " Débats." Cet mentation statutaire. Plusieurs, sans doute,
article a pour titre " Nouvelles dépenses " de se sont opposés à la chose, mais parce que,
sorte qu'il est à propos dans cette discussion, d'abord, ces augmentations ne s'élèvent pas
et il dit: à une somme bien considérable, et ensuite

Le ministre des Travaux Publics a soulevé l'hilarite parce que nous avons cru que cela serait une
partout où il est passé, avec ses projets chinériques, injustice envers ceux à qui la loi du service
dont la realsation entrahnerait des dépenses de deirs public garantit telle augmentation. Si le
publics. Dans Ontario il agrémente souvent ses dis- gouvernement veut poser le principe qu'à
cours d'expressions <le mépris a l'adresse des nlo- l'avenir ceux
ciants de Montréal qui, dit-il, sont une clique voulant pubie n'auront pas droit à telle augmenta-
toutaccaparer. stle héros qui veut délivrer le as
de ces hoines arriérés et égoïstes qui ne peuvent coin- tion il ne rencontrera, de notre part, aucune
prendre pourquoi il s'est montré si résolu dans ses opposition. Nous ne croyons pas, cepen-
efforts pour morceler le port <le Montréal. dant, que le gouvernement serait juste en-

A Toronto, il y a quelques jours, M. Tarte a exposé vers les employés qui comptent sur cette
la nécessité de dépenser d'ici a quelques années augmentation s'il les en privait.
$25,000,000 pour des travaux d'utilité publique. Outre cela, le gouvernement n'a pas

J'attirerai l'attention du ministre du Com- retranché ces augmentations dans tous les
merce sur ce qui suit: cas, et nous avons prétendu que parfois

Cela fournirait un bon sujet aux vieux sarcasmes (le elles sont données d'une manière arbitraire,
sir R ichard Cartwright contre les ministres qui allaient sans raison valable, et peut-être à des amis
autrefois implorer l'aide des entrepreneurs et des poli- politiques. Nous n'affirmons pas la chose,
ticiens. M. Tarte est-il si sonvent au dehors paree que mais cela est possible, et il serait préférable
son bureau est hanté par l'âme de Mackenzie qui, de se fier au statut qu'aux caprices des mi-
dans sa position, veillait jour et nuit, ne se fiait pas istres.
nêmeàun sous-ministre, de crainte que le tr'sor'nefût Un autre point soulevé par nos honorables

pillé par ses adversaires ou ses partisans ? Siun uministre
conservateur se fût vanté que le gouvernement avait amis, c'est que nous avons refusé d'écono-
beaucoup d'argFent et qu'il pouvait en dépenser beau- miser de l'argent sur la ligne rapide. Eh
coup, on aurait vu sir Rilmard Cartwright exploiter bien, oui, c'est ce que nous avons fait, et
lidée que le gouverneinernt ne doit pas faire d'argent avec raison, Je crois. Si l'on eut donné effet
aux dépens du peuple ou (les principales ressources du au contrat fait par l'ancien gouvernement la
pays. ligne serait aujourd'hui en exploitation et ce

M. TAYLOR : Quel est le journal qui dit serait une bonne chose pour le pays, tandis
cela ? qu'aujourd'hui l'on n'entrevoit pas encore

M. CRAIG: Le " Witness," de Montréal. l'exécution de ce projet. Qu'a fait le gou-vernement ? Il a objecté que la subvention
"Le gouvernement n'est que la miouche du coche" de $750,O00 était trop élevée et qu'une

avait l'habitude de dire sir Richard Cartwright. "N'ysomme de $500,000 serait suffisante. Ma
touchez pas ", disait-il avec le "Globe " aux gouverne- qu'est-il résulté ? C'est qu'aujourd'hui nous
ments qui voulaient s'occuper de l'industrie et du com- avons perdu tout espoir d'avoir cette ligne
merce. rapide. SI le gouvernement croit que c'est

Le ministre des Travaux publics a ensuite une bonne entreprise, et Il le croit, puis-
parlé du chemin de fer de la Baie Geor- qu'il offre une subvention de $500,000, alors
gienne et Toronto. Je ne veux pas ennuyer plus vite la chose sera faite mieux ce sera.
la Chambre en lisant l'article tout 'entier, Comme le disent les honorables députés,
je me contenterai de citer la conclusion : le Canada traverse une ère de prospérité,

Cependant le ministre des Travaux Publics a donné mals cette ligne rapide ajouterait encore à
à la population de Toronto "I 'assurance que le gouver- cette prospérité; nous nous opposons à ce
nement accorderait $3,000,000) pour la construction de qu'ils économisent cette subvention de $750,-
la ligne courte." Je crois qu'avant de mettre exécu-000 pour la raison même invoquée par mon
tion de nouveaux projets de transport au coût de plu- honorable ami, parce que cet argent ainsi
sieurs millions de piastres, le gouvernement devrait dépensé serait vite remboursé au pays.
s'assurer des résultats que donnera le creusement des On nous accuse aussi d'être opposés à
canaux. Il est étrange pour ne pas dire plus, que le l'abolition de l'Acte du cens électoral qui
ministre des chemins de fer n'ait pas eté consulté
plutôt que le ministre des Travaux Publics par la devait économiser une somme considérable
population de Toronto au sujet de ce chemin de fer. des deniers publics. Comme l'ont dit plu-

sieurs députés de ce côté-ci de la Chambre,
Je recommande au ministre du Commerce nous ne nous opposons pas à l'abolition de

la lecture de cet article, surtout ce qui le cet acte, ou à sa modification, mais ce que
concerne. Si un ministre conservateur eut nous ne voulons pas, c'est que l'on remplace
fait une semblable déclaration, il aurait cer- cet acte par un autre acte Impraticable et
tainement, et avec raison, été critiqué par que le gouvernement ne comprend même
l'honorable ministre. Mais nous ne saurions pas.

M. CRAIG.
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Le ministre du Commerce dit que nous ne

voulons pas que le gouvernement fasse de
l'économie sur les augmentations statutaires
et la ligne rapide ; non, et pour de bonnes
raisons. Nous approuvons le principe d'éco-
nomie, mais appliqué d'une manière conve-
nable, et non seulement nous nous sommes
opposés à ces choses mais aussi au projet
du Yukon, par lequel, à notre avis, nous
donnions pluq que nous ne devions recevoir
en retour ; et aussi au projet du chemin de
fer du Drummond.

Par notre opposition à ce dernier projet le
pays va faire, je crois, une économie de
$600,000, et peut-être de $1,000,000. Les ho-
norables députés de la droite devraient assu-
rénient nous savoir gré de ce que nous
avons fait dans ces circonstances.

L'honorable ministre ne prétend pas, dit-
Il, que le tarif actuel est parfait. En disant
cela il cherche, je suppose, l'appui des cul-
tivateurs. Le ministre dea Finances nous
dit qu'il n'a pas l'intention de faire subir
des changements au tarif cette année et que
la stabilité dans le tarif est, à son avis, une
bonne chose pour le pays. Nous partageons
son opinion. Je n'ai pas confiance dans les
remaniements de tarif, mais que veut dire
le ministre du Commerce lorsqu'il ne veut
pas prétendre que le tarif est parfait ?
Peut-être ne veut-il rien dire, mais je pense
qu'il veut donner à entendre aux cultiva-
teurs et à ceux qui ont foi dans le libre-
échange que le gouvernement a l'intention
de faire quelqu'un de ces jours de nouvelles
réductions. En réalité, voici ce qu'il leur
dit : Soyez sans /crainte, appuyez-nous, et
un jour peut-être, nous pourrons nous ren-
dre à vos désirs ou vous vous rendrez aux
nôtres.

L'honorable ministre nous a parlé du tarif
de préférence. Nous condamnons ce tarif,
mais je ne suis pas prêtA l entreprendre la
discussion de cette question, je laisserai la
chose à mon honorable ami de York-ouest
(M. Wallace) qui connaît parfaitement cette
question pour l'avoir déjà traitée dans la
Chambre. Le ministre du Commerce ad-
mettra, cependant, qu'avant d'accorder ce
tarif de préférence, ]'on avait élevé les
droits sur plusieurs articles anglais d'impor-
tation. Je condamne ce tarif parce qu'il est
partial.

Le ministre des Finances a exprimé l'es-
poir de voir un jour ce privilège étendu aux
céréales exportées dans la mère patrie. Il ne
croit pas la chose impossible, mais, cepen-
dant, il ne croit pas que la chose soit un ré-
sultat du commerce, mais plutôt un résultat
des sentiments de bienveillance que nous
entretenons à l'égard de l'Angleterre. Il me
semble que tel sentiment n'a pas sa place
lorsqu'il s'agit strictement d'affaires. . En
accordant ce privilège à l'Angleterre sans
rien recevoir en retour, il me semble que
nous enlèverions un fort argument aux hom-
mes d'Etat anglais qui étaient prêts à nous
accorder un semblable privilège. Que peu-
vent-Ils dire maintenant ? Bien qu'ils fus-

83

sent disposés à nous accorder ce privilège
sur leur marché, le publie leur demandera
assurément: que pouvons-nous attendre en
retour ? Il leur faudra répondre : les Cana-
diens vous ont déjà accordé ce privilège, ils
ne peuvent vous donner davantage. Nous
sommes mieux tels que nous sommes. Alors
le public dira, nous sommes mieux comme
cela. Si le gouvernement n'avait pas ac-
cordé ce privilège; si nous pouvions l'offrir,
non pas comme échange, mais spontané-
ment, en disant : nous sommes prêts à don-
ner aux produits de l'Angleterre la préfé-
rence sur nos marchés si vous voulez nous
accorder le même privilège sur les vôtres,
les hommes d'Etat anglais se trouveraient
en état de démontrer au public qu'il y a
quelque chose à gagner dans cette échange.
Cela leur fournirait un argument pratique.
Dans les questions comme celles-là, il ne
faut pas s'adresser aux sentiments mais dé-
montrer aux intéressés l'avantage réel qu'ils
ont à retirer de l'opération. Il me semble que
sous ce rapport le gouvernement s'est montré
trop libéral. C'est aussi le cas dans sa ma-
nière d'agir envers les Etats-Unis. Le gouver-
nement leur accorde le mais en franchise, le
fil d'engerbage et le fil barbelé, et réduit en
outre les droits sur plusieurs articles. Cepen-
dant, lorsque nous demandons quelque chose
aux Américains, la réponse naturelle est
qu'ils n'ont rien A gagner en nous accordant
ce que nous leur demandons. Si nous n'avions
pas fait ces concessions, nous pourrions ar-
river & une entente avec eux ; mais dans les
circonstances, je ne vois pas pourquoi les
Etats-Unis nous feraient de semblables con-
cessions. Sans doute, ils seraient justifia-
bles de le faire, mais ce que je veux dire,
c'est que tout homme d'Etat américain, qui
demanderait la chose, ne pourrait, auprès
de ses commettants, ce justifier d'avoir agi
de la sorte. Tout naturellement on lui di-
rait qu'il ne reçoit rien en échange puisque
l'on jouit des privilèges déjà accordés par le
Canada. Cette idée de parler aux senti-
ments d'une nation, est à mon avis, très illu-
soire. Il en est, ce me semble, des nations
comme des corporations, elles n'ont pas
d'âme.

Le ministre du Commerce nous dit que le
tarif actuel n'est pas un tarif protecteur.
Voilà une déclaration assez étonnante. L'ho-
norable ministre me dit qu'il peut prouver
son assertion, ce qu'il fait en établissant que
nos importations ne diminuent pas tandis
qu'elles diminuaient sous le tarif protee-
teur. D'après ce principe, je crois pouvoir
prouver que la politique nationale, n'était
pas un tarif protecteur. Les importations ont-
elles diminué chaque année sous le régime de
la politique nationale ? Non, au contraire
elles ont augmenté. Si le tarif de l'honora-
ble ministre n'est pas un tarif protecteur,
le nôtre ne l'était pas non plus. Et pour-
quoi l'honorable ministre (sir Richard Cart-
wrigbt) a-t-il si fortement condamné le ta-
rif politique de protection durant les 18 an-
nées qu'il a passéas dans l'opposition ? Nous
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répétons que c'est un tarif protecteur et
nous ajouterons qu'avant la dernière élec-
tion on a donné à entendre aux principaux
fabricants que leurs industries n'auraient
pas à souffrir du tarif, si les libéraux arri-
vaient au pouvoir, et cela pour éviter l'op-
position qu'ils auraient faite au parti. Qu'e-
vous-nous à reprocher aux messieurs de la
droite ? Pour ia part je n'ai pas à les blâ-
mer d'avoir conservé dans le tarif l'idée de
protection ; mais j'imagine que les électeurs
qui ont ajouté foi à leur parole lorsqu'ils
condamnaient la protection, les blâmeront
de ne l'avoir pas abolie. Quant à nous, qu'a-
vous-nous à leur reprocher ? Nous les accu-
sons d'avoir trompé le peuple. Cela peut
leur paraître de peu d'importance, mais à
mon point de vue, c'est une accusation grave
contre un parti politique qui se compose au
moins d'une moitié de la population.

Nous les accusons d'avoir changé com-
plètement de politique. Voyons ce qu'ils fai-
saient lorsqu'ils étaient dans l'opposition.
D'abord, ils prêchaient l'économie. Le ail-
nistre des Finances a essayé avec beaucoup
d'habileté de relever l'accusation portée con-
tre eux à ce sujet. Il nous a dit (lue l'écono-
mie doit être comprise de différentes maniè-
res, suivant les circonstances et que parce
que nous traverons une période prospère, il
n'était pas nécessaire à son avis, de prati-
quer l'économie. Comme il a beaucoup d'ar-
gent, il semble vouloir adopter le principe
suivi par le ministre des Travaux publics
(M. Tarte) et nous dire : nous faisons b2au-
coup d'argent, nous allons le dépenser. Ce-
pendant, lorsque ces messieurs étaient dans
l'opposition, ils prêchaient l'économie dans
tous les points du pays. Ils accusaient le
parti conservateur d'extravagance ; et je

n'ai aucun doute qu'ils se sont fait une
certaine popularité en prêchant ainsi l'éco-
nomie, non pas l'économie telle que l'a d6-
finie aujourd'hui le ministre des Finances,
mais telle que' la définissait l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. MeMullen) lors-
que nous avions le plaisir d'entendre sa
voix dans cette Chambre. L'honorable dé-
puté est ici ; mais il reste muet. Il se trou-
ve peut-être gêné dans cette Chambre, et le
gouvernement devrait le mettre ailleurs où
Il pourrait, du moins, dire quelque chose.

!L'économie qu'ils prêchaient lorsqu'ils
étaient dans l'opposition voulait dire réduc-
tion des dépenses et non pas ce que prétend
aujourd'hui le ministre du Commerce, sa-
voir ; être capables de justifier les dépenses.
D'après ce principe, on pourrait dépenser
n'importe quel montant. Dans chaque com-
té du pays, je pourrais trouver des endroits
où l'on pourrait dépenser avantageusement
pour le pays des centaines de milliers de
piasters. Mais ce ne serait pas là de l'éco-
nomie, car l'économie consiste à baser ses
dépenses sur ses revenus. Le ministre des
Douanes nous a dit, je crois, que c'était pr&
cisément ce que nous faisions. On ne sau-
rait partager cette opinion, devant le fait
que les honorables ministres sont constam-

M. CRAIG.

ment à négocier des emprunts et augmenter
la dette publique.

Non seulement ces messieurs ont prêché
l'économie telle que définie par l'honorable
député de Wellington-nord, mais ils ont aussi
prêché la réduction de la dette publique.
Nous les avons entendu parler de la dette
qui pesait sur la population et nous menait à
la ruine. Je me rappelle avoir rencontré
dans mon comté, un fervent libéral qui me
reprochait amèrement de supporter un parti
qui avait contribué à augmenter la dette et
qu'il voulait, lui, un parti capable de la ré-
duire. J'essayai de le rassurer en lui di-
sant que nous n'aurions pas à payer cette
dette, mais je n'ai pu réussir. J'ignore ce
qu'il fera, si les messieurs, aujourd'hui au
pouvoir, continuent d'augmenter la dette. Je
suis sûr qu'un grand nombre d'électeurs, un
grand nombre de cultivateurs ont ajouté foi
aux paroles des honorables députés lors-
qu'ils dénonçaient la dette et s'engageaient à
la réduire s'ils arrivaient au pouvoir.

Ont-ils réduit la dette ? M. l'Orateur, au
lieu de la réduire ils l'ont augmentée cons-
tamment. Le ministre du Commerce essaie
d'établir par des chiffres que les libéraux
n'augmentent pas la dette aussi rapidement
que l'ont fait voir les conservateurs. Voilà
un étrange argument dans la bouche de
l'honorable ministre qui essaie de justifier
sa conduite par les actes du parti conser-
vateur. Il nous dit dans cette Chambre :
voici ce que les conservateurs ont fait, nous
ne faisons pas pire qu'eux. Il admet donc
que les conservateurs ont bien fait, ou bien,
il essaie de tromper le peuple en disant que
les libéraux ne sont pas plus mauvais que
les conservateurs. Je le répète, les hono-
rables députés trompent le public en ne pra-
tiquant pas l'économie qu'ils ont promis de
pratiquer en ne rédusant pas les dépenses.
Après nous avoir promis des réductions, ils
augmentent la dette chaque année,.

Il est une autre chose qu'ils ont prêchée
avec énergie, c'est le libre-échange. Il s'a-
gissait tout d'abord du libre-échange, mais
cela était trop clair car le peuple croyait
savoir ce que c'était que cette politique et
on leur a probablement dit qu'il n'était pas
sage d'en parler dans ce pays, parce que cela
paraissait trop radical. Alors ils ont mo-
difié leurs déclarations en parlant de re-
lations commerciales plus étendues, ce
qui ne voulait rien dire du tout, ou tout ce
que vous vouliez. Mais c'était là une ex-
cellente Idée. Ils se mirent à parler de re-
lations plus étendues et je dis qu'ils ont
trompé le public en lui faisant croire qu'ils
allaient réduire considérablement le tarif.
Le ministre du Commerce me ferait plaisir
en me disant s'il est vrai qu'ils ont promis
au pays de réduire le tarif de quinze pour
cent au moins. Dans mes campagnes poli-
tiques je déclarais que cela était impossible,
qu'il fallait absolument un revenu: C'est
précisément ce que l'on entend dire aujour-
d'hui. Mais cet argument, cependant, n'a
pu m'attirer aucune sympathie. Le peuple
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voulait mettre au pouvoir un parti qui allait l'ancien tarif,-lequel n'a pas été virtuelle-
réduire le tarif-je veux parler des grits à ment chang&-et déclarait que c'était une
tout-crin--on ne voulait plus de cet épou- malédiction pour le pays?
vantable tarif protecteur, on voulait mettre A ce sujet, une autre question se présente
au pouvoir un parti qui promettait de l'abo- à mon esprit. Est-ce que quelques-uns des
lir. Je serais surieux de savoir ce que l'on membres de la droite sont sincères? Est-ce
pense aujourd'hui. que leg ministres sont sincères au sujet

M. BRITTON : On ne se plaint pas. du tarif-je pourrais peut-être dire aussi
au sujet de la prohibition? Mýais ce n'est pas

M. CRAIG : Je ne crois pas que l'hono- la question que je discute dans ce moment.
rable député de Kingston (M. Britton) ap- Je me demande si les membres de la droite
partienne à la classe des cultivateurs, mais ont quelques principes arrêtés. Si quelques-
plutôt à la classe qui les exploite. Il y a uns de ces hommes ont des principes, il se-
beaucoup de cultivateurs dans mon comté, rait intéressant pour la Chambre, je crois,
et quand viendra la prochaine élection, je deles entendre énoncer.
saurai ce qu'ils pensent des messieurs de la Voyons quelles sont leurs vues sur la ques-
droite. Je saurai ce qu'ils pensent des tion commerciale. Je sais bien que lhono-
hommes qui ont promis de pratiquer l'éco- rable député de Guysborough (M. Fraser) dit
nomie et qui augmentent les dépenses plus avec emphase qu'il est libre-échangiste jus-
que jamais, d'un parti qui s'est engagé à ré- qu'au bout des ongles. Cependant, Il ap-
duire la dette et qui l'augmente chaque prouve le tarif actuel, il appuie toujours, il
innée. Je saurai ce qu'ils pensent des hom- appuie maintenant le ministre des Finances,
nies qui ont promis de réduire la dette à un parce que, nous dit-il, il est à peine probable
simple tarif de revenu, des 'hommes qui ont que nous ayons le libre-échange avant 40
promis le libre-échange ou des relations com- ans. Je suppose qu'il n'espère pas être un
merciales plus étendues. des membres de cette Chambre dans ce

Je laisse aux honorables députés le soin temps-là, ainsi il n'a rien à craindre en fi-
de répondre à leurs partisans sur toutes ces xnnt un terme aussi éloigné.
questions. Ils sont, sans doute, certains .de Il serait certainement très intéresant
conserver leurs partisans dans cette Cham- d'entendre les membresde la droite qui ont
bre. Bien que quelques-uns soient mécon- des principes bien arrêtés sur la question
tents, ils ne le font pas voir dans la Cham- commerciale les exposer sincèrement. Je
bre. Je crois que certains d'entre eux, ce- pense que, pour un parti uni, nous consta-
pendant, votent avec répugnance sur ces tenons une grande diversité d'opinions. Je
questions, Il leur reste quelques vestiges de suis certain qu'au sein même du cabinet,
principes qui les accablent, mais il leur faut on n'est pas d'accord sur cette question. Je
appuyer le gouvernement quand même. suis convaincu qu'il y a certains ministres

Le ministre du Commerce nous a fait une qui accepteraient le libre-échange s'ils pou-
autre déclaration, Il nous a dit que le tarif valent l'obtenir; qu'il y en a d'autres qui
actuel était à peu près le même qu'il dé- ont foi dans un tarif de revenu et qu'enfn
sirait présenter en 1876. Je me suis de- quelques membres du cabinet sont favo-
mandé pourquoi il ne l'avait pas présenté, rables à un tarif protecteur. Mais Ils ne
et j'ai bru trouver une bonne raison. A cette veulent pas que nous connaissions ces dl-
époque, le premier ministre, son chef, avait vergences d'opinions. Puisqu'il ne peuvent
pour principe politique le libre-échange ou le s'entendre pour rédiger un tarif, Ils sont
tarif de revenu, et il n'aurait pas voulu, par obligés de conserver le tarif conservateur
amour du pouvoir, sacrifier ses principes et a quq mdficatins
par conséquent permettre à l'honorable mi- qu'ils appellent leur tarif.
nistre de présenter un semblable tarif. Voilà J'aimerais bien à penser le contraire, mais
une raison. Mais j'en ai entendu mention- je crois sincèrement que le pays na Pas
ner d'autres. J'ai entendu dire que l'hono- une grande confiance dans les honorables
rable M. Jones était très opposé à cette po- membres de la droite sur la question com-
litique. C'était là, je suppose, une autre rai- mercile. Je suis convaincu que le pays a
son. Mais ce tarif que l'honorable ministre poussé un soupir de soulagement en appre-
préconise aujourd'hui est à peu près le nant que les commissaires canadiens reve-
même que celui qui a existé pendant dix- naient de Washington sans avoir rien fait.
huit ans. Je me demande donc, pourquoi Avant leur retour, un libérai éminent de
l'honorable ministre, depuis 1878 a dénoncé Toronto me disait: J'aimerais les voir re-
ce tarif. Il dénonçait constamment ce ta- venir; Ils sont à Washington depuis trop
rif ; il dénonçait la protection'; cependant longtemps.
on a conservé le principe protecteur dans le Ce n'est pag une opinion Isolée; plusieurs
tarif actuel,-les honorables membres de la libéraux ont répété la même chose. Cela
droite ne peuvent le nier. prouve que les libéraux aussi bien que les

Pourquoi a-t-H dénoncé l'ancien tarif pen- conservateurs craignaient qu'on ne fît pour
dant 18 ans ? Une pensée me frappe. Quand obtenir un traité quelconque, quelquen con-
le ministre du Commerce a-t-il été sincère? cessions contraires aux Intérêts du pays.
Etait-il sincère en 1896 lorsqu'il voulait pré- J'avoue que c'était un désappointement pour
senter un tarif de cette nature, ou était-il nos commissaires de revenir les mains vides,
sincère quand pendant 18 ans, il a dénoncé mais je les félicite de ne pas avoir conclu

l'nintri,-eul ' a tévrule
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de traité en sacrifice de nos droits, et j'es-
père qu'ils seront toujours animés du même
sentiment. S'ils persistent dans la même
ligne de conduite, je les appuierai.

Que l'on fasse un traité sur une base équi-
table, c'est bien ; mais je doute fort qu'on
puisse conclure un semblable traité. Et une
preuve, je le répète, que le peuple n'a pas
une grande confiance à ce sujet dans les ho-
norables membres de la droite, c'est que le
pays a poussé un soupir de soulagement en
apprenant que nos commissaires revenaient
sans avoir rien conclu. Je crois aussi que le
pays a poussé un nouveau soupir de soula-
gement en apprenant, de la bouche du mi-
nistre des Finances, que le tarif ne serait
pas modifié On craignait que les honorables
membres de la droite ne fussent tentés de
faire quelques changements, et le peuple a
appris avec plaisr qu'on n'en ferait aucun.

Je prétends que les honorables membres
de la droite ont perdu tout titre à la con-
fiance du peuple et je serais surpris si le
pays ne saisissait pas la première occasion
de le leur prouver. Ce serait une chose bien
triste pour le Canada que de voir les chefs
d'un grand parti s'emparer du pouvoir en
prenant certains engagements et ensuite vio-
ler ses promesses Impunément. Je crois que
j'exprime dans le moment les sentiments de
tous les membres de cette Chambre et du
peuple canadien. Je laisse aux chefs du
parti libéral le soin de se disculper ; je sou-
tiens qu'ils ont violé toutes les promesses
qu'ils ont faites à leurs partisans d'un bout
à l'autre du pays. Ils ont obtenu le pou-
voir gràce à leurs déclarations et à leurs en-
gagements.

Ils ont promis de réduire les dépenses;
ils ont dit que dépenser $38,000,000 pour ad-
ministrer le pays était exorbitant. Ils se
sont engagés à réduire la dette publique ;
et loin de tenir parole, ils l'ont augmentée
considérablement, et tout nous porte à croire
qu'il continueront dans la même voie.

Ils ont promis de rendre le commerce plus
libre et d'abaisser sensiblement les droits
et de diminuer les fardeaux,-pour me ser-
vir de leur expression-qui pesaient sur le
peuple. Il n'y a pas de doute sur ce point.
Le peuple .espérait les voir tenir leur parole,
mais ils ont virtuellement conservé l'ancien
tarif, le tarif qu'ils ont dénoncé si chaleu-
reusement pendant dix-huit ans. Si le peu-
ple est content de se laisser gouverner par
des hommes qui ont violé tous leurs prin-
cipaux engagements, je me trompe fort sur
les sentiments de la nation. Ce serait une
bonne chose pour le pays si le parti au pou-
voir exécutait les promesses qu'il a faites
dans l'opposition. C'est ce que le parti con-
servateur a toujours fait. Il suit aujour-
d'hui la politique qu'il préconisait lorsqu'il
tenait les rênes de l'administration. Comme
l'a dit l'honorable député d'York, cet après-
midi, le parti conservateur, parce qu'il est
dans l'opposition, n'a pas l'intention d'aban-
donner les principes qu'il professait au pou-
voir ; il croyait que sa politique était dans

M. CRAIG.

les meilleurs intérêts du pays et c'est en-
core sa politique aujourd'hui.

M. TAYLOR: L'honorable chef de l'oppo-
sition n'est pas Ici ce soir et Il désirerait
parler sur cette question. Je ne voudrais
pas prendre part à ce débat à moins qu'on
ne m'y oblige ; mais, je désire simplement
proposer, au nom du chef de l'opposition, si
le gouvernement veut bien y consentir,
l'ajournement du débat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho-
norable député fait cette motion au nom du
chef de l'opposition, je ne veux pas la com-
battre; mais s'il y a d'autres députés qui
veulent suivre l'exemple de leur collègue
(M. Craig) et continuer le débat, je crois que
nous ne devrions pas ajourner. Nous avons
eu des séances si courtes dernièrement, que
je crains que le public ne pense que nous
n'avons rien à faire. Toutes les mesures du
gouvernement ont été retardées à la prière
du chef de l'opposition, et l'on nous demande
encore un nouveau délai.

M. TAYLOR : Si l'honorable ministre veut
absolument que la séance se prolonge jus-
qu'à minuit, je vais prendre la parole, mais
je préférerais ne pas parler sur cette ques-
tion, et permettre au chef de l'opposition de
prononcer son discours demain.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député dit-il que le chef de l'opposition dé-
sire parler ?

M. TAYLOR : Oui.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien, le-
vons la séance.

La motion est adoptée, et le débat est
ajourné.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est le-
vée à 10.25 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 5 mai 1889.

L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill A (n° 88) du Sénat, pour faire droit à
David Stock .- (M. McCarthy).

Bill C (n° 105) du Sénat, pour établir des
mesures d'hygiène sur les travaux publics.-
(Sir Wilfrid Laurier).
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AMENDEMENT A L'ACTE DE TEMPE-

RANCE DU CANADA.

M. FLINT :J'ai l'honneur de proopser, ap-
puyé par l'honorable député de Colchester
(M. McClure):

Que permission soit accordée de présenter un bill
(n°109), pour modifier de nouveau l'Acte de Tempé-
rance du Canada.

Quelques VOIX : Donnez des explications.
M. FLINT: L'objet du bill est simple-

ment de décréter, en premier lieu, des peines
alternatives, des peines plus sévères, dans
certains cas ; et une plus grande latitude au
sujet des peines à Imposer à ceux qui enfrei-
gnent les dispositions de l'acte. En second
lieu, il rend plus facille l'application des arti-
cles de l'acte concernant la recherche des
liqueurs que l'on pourrait conserver pour
vente contrairement aux dispositions de
l'acte. L'expérience a démontré la nécessi-
té d'un semblable amendement. A la deux-
lème lecture, j'expliquerai ces points-là en
détail.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
première fois.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER: Avant l'appel de l'ordre du
jour, j'aimerais demander au ministre du
Commerce de vouloir bien convoquer le co-
mité des Comptes publics pour lundi pro-
chain.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
prends note de cette demande, et j'essaierai
à convoquer une séance aussitôt que pos-
sible, mais nous convoquons rarement le
comité pour le lundi.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je de-
manderai à l'honorable député d'assigner un
autre jour, soit jeudi ou mercredi.

M. FOSTER: Il y a toujours quelques
motions préliminaires, et nous pourrions
avoir une courte séance lundi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
m'efforcerai de convoquer le comité aussitôt
que possible.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion du ministre des Finances (M.
Fielding) :

Que l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour
permettre à la Chambre de se former en comité des
voies et moyens.

Sir CHARLES TUPPER: Laissez-moi
dire en commençant que, vu la condition de
ma voix et l'état de ma santé, je n'aurais
pas essayé de porter la parole à présent, si
la critique complète et admirable du dis-
cours du budget, ou plutôt si l'essai budgé-
taire du ministre des Finances ne m'eftt dis-
pensé de parler longuement sur le sujet.

N'ayant pu me rendre à la Chambre hier, vu
l'état de ma santé, j'ai prié un de mes hono-
rables amis de proposer l'ajournement du
débat, après le discours de l'honorable mi-
nistre du Commerce, pensant que la tache
m'incomberait peut-être de passer en revue
quelques-unes des déclarations de, l'honora-
ble ministre (sir Richard Cartwright).

M'étant renseigné le mieux possible sur le
discours de celui-ci, j'ai cru qu'il ne serait
pas nécessaire de faire d'observation à
ce sujet, car je constate que mon honora-
ble ami a estimé que la prudence était la
meilleure partie de la valeur, et qu'au lieu
de chercher à répondre à la formidable et
écrasante critique de l'honorable député de
York (M. Foster), Il s'est efforcé de s'écar-
ter du sujet autant que possible. Cela ne
me surprend pas, vu que son attitude sur
cette question est loin d'être sans reproche.

Je n'ai pas l'intention de dire-et je ne le
dirais pas, M.l'Orateur, quand même vous
n'auriez pas décidé qu'une pareille expres-
sion est contraire aux règlements,-que le
ministre du Commerce est un dangereux
démagogue. Je pense qu'il nen est pas un.
Il fut un temps, dans l'histoire du pays, où
ce terme* pouvait lui être appliqué avec jus-
tesse. lorsque, membre de l'opposition, il ne
perdait pas une occasion u-attaquer toute
mesure que le gouvernement présentait dans
les iitérêts du Canada ; Il faisait plus, et
afin de discréditer le gouvernement, il n'hé-
sitait jamais à se servir de son mandat de
député, pour décrier et avilir, autant qu'il
était en son pouvoir, ce pays aux yeux, non-
seulement de la population et du parlement
du Canada, mais aussi aux yeux des peuples
étrangers.

Tout dangereux démagogue qu'il ait pu
être autrefois, il s'est amendé. Le poste
qu'il occupe aujourd'hui a fait disparaître
tout 'le virus que contenaient ses discours
d'antan. Obligé par le premier ministre de
se contenter d'une place secondaire dans
l'administration, il s'est moins occupé des
questions publiques que d'intérêts de fa-
mille. si chers à tout le monde. Je puis 'e
féliciter du succès qu'il a obtenu dans son
nouveau poste et d'avoir .pu mettre à la
crèche ministérielle plus de parents qu'aucun
député n'a eu la bonne fortune d'en placer.

Un jour le ministre du Commerce a dit
que les provinces maritimes étaient les lam-
beaux et les haillons de la Confédération.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
me suis jamais servi de ces paroles

Sir CHARLES TUPPER : Je parle de mé-
moire : on me dit qu'il a employé l'expres-
sion " pièces et morceaux de la Confédéra-
tion." Mais alors, je me demande pourquoi
le premier ministre est allé fouiller ces lam-
beaux et ces pièces afin de former à la diable
une administration.

Comme je l'ai dit, on lui avait rogné les
griffes et on a mis un terme au dangereux
démagogisme qui l'a rendu si dangereux au-,
trefois. Ses amis politiques, prêts à se pré-
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senter devant le peuple, en sont venus à la
conclusion que le seul moyen de remporter
la victoire était de le museler, de le renfer-
mer dans son district électoral et de l'empê-
cher de prononcer ces philippiques qui
avaient fait tant de tort au parti libéral.
Sentant tout cela, l'honorable ministre du
Commerce s'est contenté d'une position se-
condaire dans l'administration et a cédé le
haut du pavé à un de ces " lambeauX " dont
il parlait.

Mais nous ne devons pas oublier que l'on
a imposé à l'honorable député certains de-
voirs publics. On lui a confié le département
du Commerce. L'on a mis sous ses soins un
projet que le premier ministre et que les
membres des deux côtés de la Chambre ont
déclaré être de la plus grande importance
pour le peuple canadien. Je veux parler de
l'établissement d'une ligne transatlantique
rapide. Le premier ministre a mis ce projet
sous l'aile (le l'honorable ministre du Com-
merce ; il lui a confié un département mais
il lui a refusé le portefeuille des Finances,
agissant ainsi pour des raisons très valables.
Le premier ministre savait que les doctrines
et les principes professés par le minisIre ac-
tuel du Commerce avait longtemps retenu la
parti libéral dans l'opposition.

En 1887, au cours de la lutte électorale,
l'honorable Edward Blake, qui était alors le
chef de l'opposition et du parti libéral, con-
vaincu que ses amis n'obtiendraient jamais
le pouvoir à moins d'abaisser le pavillon du
libre-échange et de se déclarer prêts à ap-
puyer la politique nationale, M. Blake, dis-je,
annonça, dans un discours resté célèbre,
qu'un changement de gouvernement n'en-
traînerait virtuelement aucune modification
de la politique fiscale et douanière du Ca-
nada.

Eh bien ! qu'est-il arrivé ? Les Chambres
se réunirent. Je ne puis blâmer l'ancien chef
de l'opposition de n'avoir pu obtenir la ma-
jorité, parce que tout le monde sait qu'il est
dangereux de changer de chevaux lorsqu'on
traverse un gué. Il avait adopté trop tard
ces principes, et, la politique nationale, sous
la direction de ceux qui pouvaient s'en dire
les créateurs, sortit triomphante de la lutte.
Qu'est-il arrivé ? dis-je. Lors de la réunion
des Chambres, je félicitai le chef de l'opposi-
tion en ces termes : Vous avez eu la sagacité
d'abattre la barrière qui fermait à votre par-
ti les avenues du pouvoir. La question de
la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique se trouve écartée, car cette voie
ferrée est terminée ; mais la politique na-
tionale se recommande au cœur et à l'intel-
ligence du peuple canadien, et vous ne pou-
viez jamais arriver au pouvoir en restant
hostile à cette grande cause. Je vous féli-
cite de ce changement de front, tout en fai-
sant certaines réserves. Je sentais, dans les
circonstances, que le temps n'était pas très
éloigné où les partis changeraient de place ;
ce qui est quelquefois à désirer sous un ré
gime constitutionnel.

Sir CHARLES TUPPER.

Qu'est-il arrivé alors? L'honorable mi
nistre du Commerce,-qu'il en porte la res-
ponsabilité devant la Chambre et le pays-
s'est levé, a jeté son chef par-dessus bord, a
parlé avec mépris de l'attitude que ce der-
nier avait prise. En réponse aux félicita-
tions que l'ancien chef du parti libéral ac-
ceptait de ma part sans aucunement pro-
tester. le ministre du Commerce se regimba
et prononça le discours le plus ré-
solument libre-échangiste qu'il avait jamais
fait dans cette enceinte. Quel a été le ré-
sultat de cette attitude violente ? L'hono.
rable Edward Blake abdiqua; de ce mo-
ment, il abandonna virtuellement la direc-
tion du parti libéral et saisit la première oc-
casion de s'effacer et de laisser les destinées
de ce parti entre les mains de l'honorable
ministre du Commerce.

Qu'avons-nous vu ensuite ? L'honorable
ministre prêcher la réciprocité absolue afin
d'amener le parti libéral au pouvoir. Dans
cette erceinte, à toutes les tribunes du pays.
il ne cessa de proclamer cette nouvelle doc-
trine qui aurait confié à Washington la con-
fection de notre tarif et qui aurait favorisé
les Etats-Unis au préjudice de la mère patrie
et du reste du monde. Il déclara, de la fa-
çon le plus formelle, que si l'Angleterre se
trouvait atteinte, elle devait en prendre son
parti ; que le Canada devait veiller sur ces
intérêts et que notre avenir dépendait de
l'adoption de la réciprocité absolue, et d'un
commerce libre entre tous les pays de l'Am&
rique du Nord ; faisant ainsi cause commune
avec les Etats-Unis contre la Grande Bre-
tagne et le reste du monde.

Qu'est-ce qui arriva ? C'est que mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier), doué
de cet esprit mobile et malléable qui, mal-
heureusement pour le Canada, est le fond
de son caractère, céda au tentateur, sacrifia
son opinion personnelle-s'il en avait une-
à cette misérable politique et proclama éner-
giquement ces principes nouveaux. Avec
quel résultat ? Je n'hésite pas à dire que si
l'on eut adopté la politique de M. Blake, et
que si, dans les élections de 1891. il se fut
agi d'un simple changement d'administra-
tion, le parti libéral serait arrivé au pouvoir.

Les honorables membres de la droite m'ont
fait l'honneur de dire que j'avais abandon-
né mon poste de haut-commissaire-ou plu-
tôt que je l'avals repris subséquemment, car
je n'avais pas démissionné,-pour me jeter
dans la mélée et que j'avais contribué, dans
une certaine mesure, au succès que nous
avons obtenu en 1891. Je ne discuterai pas
s'ils avaient raison ou tort, mais je me con-
tenterai de dire que rien ne m'eut induit,
occupant cette position élevée, que je ne con-
sidère pas cependant comme une place pu-
rement politique, rien ne m'eut induit, dis-je,
à prendre part aux élections de 1891. si je
n'eusse été convaincu que les Institutions
britanniques étaient en danger.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
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Sir CHARLES TUPPER : Voulez-vous

une preuve de cet énoncé ? Vous devez ac-
cepter ma déclaration que les institutions
anglaises étaient alors en jeu ou jeter du
discrédit sur l'homme le plus capable que
vous ayez eu dans vos rangs. Quand les élec-
eurs ont été appelés:à se prononcer sur cette
question qu'a fait M. Blake ? Il a refusé de
se laisser mettre en nomination et le lende-
main des élections, il publiait, sous sa pro-
pre signature, une lettre dans le " Times "
de Londres, déclaraiit qu'il s'était séparé de
son parti parce qu'il ne voulait pas com-
battre sous de fausses couleurs et parce
qu'il croyait que la politique de réciprocité
illimitée dont le ministre du Commerce était
le père ne pouvait qu'amener l'asservisse-
ment commercial de ce pays aux Etats-Unis
en attendant l'assujétissement politique. Ces
messieurs devraient être très prudents quand
Ils attaquent l'attitude que j'ai prise sur cette
question.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ecou-
tez ! écoutez !

Sir CHIARLES TUPPER : Ils se trouvent
placés dans ce di'emne-ils doivent jeter du
discrédit sur l'homme le plus habile qu'ils
aient jamais eu dans leurs rangs ou à leur
tête, ou accepter ma déclaration. J'ai donc
pris part aux élections et je savais que je
mettais en jeu ma position de haut-commis-
saire parce qu'il me serait impossible, adve-
nant un changement de gouvernement, de
continuer à occuper cette position dans les
circonstances. Cependant, je n'ai pas hésité
quand j'ai vu qu'une question aussi vitale
que celle qu'imposait au pays le ministre du
Commerce était en jeu. Je ne suis pas sur-
pris cependant du fait que, alors qu'il est
devenu chef de son parti, le très honorable.
ministre (sir Wilfrid Laurier) ait découvert
qu'il n'avait qu'un moyen d'arriver au pou-
voir : faire la promesse formelle soit directe-
nient, soit indirectement-je sais qu'il l'a
faite indirectement-que si jamais son parti
arrivait au pouvoir. sir Richard Cartwright
ne serait jamais ministre des Finances. Je
le dis ouvertement et pour établir le fait
que n'eût été cette déclaration aux grands
industriels et aux personnes qui sont à la
tête du commerce de ce pays, les honorables
membres de l'autre côté de la Chambre n'au-
raient jamais obtenu le pouvoir même dans
les circonstances dans lesquelles Ils l'ont ob-
tenu.

Telle est, M. l'Orateur, la position qu'oc-
cupe l'honorable monsieur. Et, en vérité. je
suis heureux de le voir siéger sur les bancs
du Trésor. Je me réjouis de tout ce qui
peut transformer l'un des plus violents dé-
magogues que jamais le Canada ait eu en unj
loyal sujet anglais prêt à défendre et à sou-
tenir la constitution britannique, ses inté-
rêts personnels et ceux de sa famille. Vous
pouvez voir. M. l'Orateur. que je n'ai pas
une grande admiration pour l'honorable mi-
nistre du Commerce. Cependant, il a toutes
mes sympathies-car quelle est la tache

qu'on lui a imposée ? quelle a été la punition
qu'on lui a infligée pour ses péchés ? De-
venir ministre de l'industrie et du commerce,
être chargé de la question du service trans-
atlantique rapide et comme le Sinbad de
l'histoire, d'avoir pour lui aider un vieil-
lard de la mer dans la persone de l'honora-
ble député de Québec-ouest (M. Dobell).
Mais mon honorable ami (sir Wilfrid Lau-
rier) a plus que justement puni les péchés
de ce Sinbad de son cabinet. Je crois même
que ses commettants de Québec étaient en
dioit de s'attendre à recevoir un meilleur
traitement de sa part. Car lorsqu'il a été
chassé de son propre comté où il était
mieux connu, mieux compris, il a trouvé un
refuge à Québec et les Québecquois ne mé-
ritalent pas d'être punis comme ils l'ont été à
propos de ce service rapide de l'Atlantique.

Il n'y a pas dans tout le pays un endroit
aussi intéressé que Québec à cette entre-
prise. Quest-ce que cela aurait valu à Qué-
bec si les ministres actuels, au lieu de com-
mettre bévue sur bévue. avaient obtenu ce
service rapide comme ils l'auraient abtenu
sans l'influence néfaste du ministre du Com-
merce qui a refusé de reconnaître le contrat
passé avant son arrivée au pouvoir.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Contrat
qui n'a jamais été fait.

Sir CHARLES TUPPER : Il est trop tard
pour l'honorable ministre de dire cela. Je
dis que les MN. Allan ne représentaient pas
seulement la maison qui a établi le service
transatlantique entre ce pays et la mère
patrie, mais encore l'une des maisons les plus
puissantes et les plus riches de l'Europe, les
Allan de Glasgow qui ont été parties à ce
contrat. Les MM. Allan de Glasgow ont en.
voyé ici l'un d'entre eux et le contrat a été
négocié et préparé entre moi-même et le
ministre du Commerce d'alors. Non seule-
ment le contrat a été négocié mais encore
tous les arrangements ont été conclus avec le
gouvernement de Sa Majesté et à la satis-
faction de ce gouvernement, pour mettre ce
service en opération Il y a deux ans. Mats
quelle est aujourd'hui la position ? L'ho-
norable ministre a présenté deux con-
trats faits avec les MM. Petersen. J'ai été
en faveur de ces contrats. Pourquoi ? Parce
que je. croyais que nous devions donner à
ces honorables messieurs tout l'avantage d'é-
tablir le service qui, nous le savions et Ils
l'admettaient eux-mêmes, était d'une telle
importance pour le pays. Je leur ai dit, ce-
pendant, quand il a été question du premier
contrat qui n'a pas eu de suite et quand le
second contrat a été conclu, ainsi que le
savent les honorables messieurs, je leur ai
dit que, après une année d'une étude cons-
tante de cette question avec les plus habiles
financiers, expéditeurs et autres experts dans
les choses de marine, le contrat qu'ils pré-
sentaient ne valait pas le papier sur lequel
Il était écrit. Une question mesquine se sou-
lève maintenant au sujet de la remise du
dépôt aux MM*!. Petersen. Je n'hésite pas à:
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dire que je serais heureux de voir remettre
à ces messieurs jusqu'au dernier cent de ce
dépôt parce qu'ils ont agi de bonne foi et que
les démarches qu'ils ont faites ne l'ont été
que dans la conviction qu'ils pourraient rem-
plir les engagements contractés. Mais
quand ils en sont venus aux prises à ce
sujet, comme je l'avais prédit à la Chambre,
Ils se sont trouvés dans l'impossibilité de
remplir leurs engagements. Je profite de
cette occasion pour dire que je ne regrette-
rais pas que ce dépôt fût remis. Je consi-
dère ce détail complètement insignifiant si
l'on n'a en vue que l'établisement de ce
service. Après deux ans, où en sommes-
nous ? Y a-t-il apparence de l'établissement
d'un service transatlantique rapide ? Non,
M. l'Orateur, les navires faits en forme de
bouteille, ayant l'honorable député de Qué-
bec-ouest à la proue et l'honorable ministre
du Commerce à la poupe ne peuvent rendre
de services à personne. Quant à la popula-
tion de Québec, je dirai qu'elle a été bernée,
trompée par le premier ministre, trompée
par l'honorable ministre du Commerce, trom-
pée par l'honorable député de Québec-ouest
qui a fait des promesses qu'il n'a pu tenir.
J'exprimerai, je le crois, ses sentiments en
disant qu'elle soupire après le moment où
elle sera représentée dans cette Chambre
comme elle l'a été par sir Hector Langevin.

Il n'y avait pas de question plus impor-
tante que celle du service transatlantique
rapide quand ces messieurs ont pris le pou-
voir. Chacun sait qu'avec la position que la
nature lui a faite, position que n'occupe au-
cune autre partie de ce continent au point de
vue des relations entre l'Europe et l'Améri-
que, et qu'avec une ligne de steamers sem-
blable à celle qui fait -le service entre l'An-
gleterre et New York, le Canada pourrait
avoir un service de malles plus rapide que
celui qui peut exister ailleurs. Virtuellement
tout le service postal entre l'Amérique
du nord et l'Europe se serait fait par notre
ligne de steamers. Cependant c'est là l'un
des points de vue des moins importants sur
lesquels il faut étudier la question. Avec
une ligne de steamers arrêtant à Québec
durant l'été et à Halifax durant l'hiver, à
cause du bill Dingley et de ses règlements
vexatoires à l'égard des voyageurs qui ar-
rivent à New York, nos steamers seraient
bondés des voyageurs les plus riches, les
plus intelligents des Etats-Unis.

Chacun connaît combien il est avantageux
d'attirer dans un pays comme le Canada, of-
frant des ressources sans nombre, des
avantages énormes, une telle population qui
peut aider si puissamment au développe-
ment de ce pays. Cependant, ce n'est pas
encore le point de vue le plus Important de
cette question du service rapide qui. d'après
le contrat avec les MM. Allan aurait été en
opération depuis deux ans. D'après ce con-
trat non seulement nous aurions eu une
flotte de navires la plus belle qui ait jamais
traversé l'Atlantique, faisant le service entre
la mère patrie et le Canada, mais la compa-

Sir CHARLES TUPPER.

gnie aurait éLé obligé de fournir ce service
de compartiments frigorifiques que le gou-
vernement demandait.

Qu'en aurait été la conséquence pour Qué-
bec, pour Ontario et pour chaque partie de la
Confédération ? Une augmentation dans la
valeur de tout article périssable produit en
Canada, une augmentation dans les viandes,
les fruits, les volailles, les oeufs, le beurre-
une augmentation pour chaque cultivateur
du Canada, dans chaque partie du Canada.
Pendant que j'en suis à cette question, je
dois dire qu'en différentes occasions j'ai déjà
félicité l'honorable ministre de l'Agriculture
(M. Fisher) d'avoir humblement marché
sur les traces de ses prédécesseurs quant à
ce qui se rapporte au service des entrepôts
frigorifiques. Je regrette de dire que je suis
obligé de retirer ces félicitations. Je vols
que dans une adresse présentée par les hor-
ticulteurs de la Nouvelle-Ecosse au ministre
de l'Agriculture, ces derniers lui ont dit que
son système d'entrepôts frigorifiques avait
été un fiasco complet et qu'il était absolu-
ment nécessaire de mettre ce système à exé-
eution mais d'une manière complètement
différente de celle suivie maintenant, si le
Canada veut en retirer quelques avantages.
Voilà ce qu'ils ont dit dans une adresse à
l'honorable ministre lui-même. Nous trou-
vons en outre qu'il n'applique à ce service
que $70,000 dans les estimations. Il n'y a
pas de service plus important pour le Ca-
nada à Plheure actuelle que celui d'un çys-
tème d'entrepôts frigorifiques qui permettra
au cultivateur canadien de mettre sur le
seul marché qui lui reste, le marché de la
Grande-Bretagne. les produits de son indus-
trie, et cela dans le moins de temps possible
par un service trans-atlantique rapide
comme celui adopté par les provinces de
l'Australie. Ces provinces éloignées de 17,-
000 milles de l'Angleterre alors que nous ne
le sommes que de 3,000 milles, avec la mer
Rouge à traverser, un climat équatorial où
le thermomètre monte à 90 degrés,_ ont pu
cependant, par ce système, prendre sur
les marchés de l'Angleterre pour le beurre
et les autres articles périssables, une position
meilleure que celle que nous avons pu nous
créer pour notre pays. Mais au lieu de cela
nous trouvons que l'honorable ministre fait
une économie ridicule et mesquine de $15,000
cette année dans ce système d'entrepôts fri-
gorifiques, ce qui démontre virtuellement
qu'il l'a abandonné et que la population
agricole du Canada qui est si considérable
n'en retirera aucun avantage. Le ministre
des Finances (M. Fielding) a rappelé entre
autres choses et en termes enthousiastes l'af-
faire du chemin de fer du Drummond. Eh
bien ! M. l'Orateur, je n'aurais jamais cru
que quelqu'un des députés de cette Chambre
put faire allusion à cette transaction s'il est
tant soit peu au courant des choses publi-
ques. L'honorable ministre a dit que l'aug-
mentation du traffie de l'Intercolonial était
le résultat de la transaction du Drummond.
A-t-il dit à la Chambre quel avait été le
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montant d'achat ? A-t-il dit à la Chambre
que le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux a eu le sans-gêne, l'audace de présenter
à cette Chambre un projet de loi aux fins
d'acheter pour $6,000,000 ou $7,000,000 ce
chemin de fer du Drumomnd de M. Green-
shields et pour d'autres fins se rapportant à
cette transaction ? Il sait, et le ministre des
Finances le sait également que l'augmenta-
tion du trafic n'a ni augmenté, ni diminué
dans la moindre mesure le coût de l'adminis-
tration de l'Intercolonial sous l'administra-
tion actuelle. Cette augmentation de trafic
se serait opérée dans les circonstances. La
compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique n'avait pas plus que celle du Grand
Tronc le chemin de fer de Drummond. Mais
considérez leurs recettes durant ces deux
dernières années alors que le Canada voit la
prospérité de son commerce. On dit que ces
recettes se sont multipliées au point de re-
présenter des millions de dollars, et cepen-
dant toute l'augmentation du trafic de l'In-
tercolonial, augmentation que nous com-
parons, proportion gardée, à celle des autres
grandes lignes de chemin de fer, doit être at-
trlbuée au chemin de fer du comté de Drum-
mond. Le premier ministre a infligé à Qué-
bec un mal de beaucoup plus grand que ce-
lui dont il est l'auteur envers le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) quand il
lui mettait sur les épaules le Vieillard de la
mer lui serrant le cou dans ses jambes et
lui rendant la vie un véritable fardeau. Je
dis qu'un mal plus grand a été fait à la ville
de Québec quand cette entreprise du Drum.
mond a été conçue. Québec est une grande
ville historique et tout le monde regrette le
fait que l'herbe pousse dans ses rues et que
son industrie et son commerce tendent à dis-
paraître complètement. Pourquoi cette ville
a-t-elle été ainsi stationnaire à ce point de
vue pendant des années et des années ? C'est
qu'on s'attendait à voir l'Intercolonial, grâce
au fameux pont, atteindre cette ville. Le
premier ministre et l'honorable député de
Québec-ouest (M. Dobell) s'imaginent-ils que
les citoyens de cette vieille cité se déclare-
ront satisfaits du moment qu'une demi-dou-
zaine de messieurs se proposent de former
une compagnie et de bâtir un pont quand
la seule raison qui permettra au gouverne-
ment d'arriver à la construction de ce pont
serait d'amener dans cette ville le chemin
de fer de l'Intercolonial, le Grand Tronc et
les. autres chemins de fer ? Si l'on eût en-
visagé la question comme étant très im-
portante quelle somme aurait payée le pays
pour prolonger l'Intercolonial jusqu'à Mont-
réal. En souscrivant $1,000,000 et avec l'aide
du chemin de fer Canadien du Pacifique et
du Grand Tronc on aurait pu construire un
pont pour amener à Québec toutes ces voies
ferrées. C'est alors que nous aurions été
en état de dire à la Compagnie Canadien du
Pacifique, cette grande voie de communica-
tions entre Québec et Montréal, c'est alors
que, comme Il le sait bien, tout ce que le
ministre des Chemins de fer et Canaux n'au-

rait eu à dire aux directeurs de cette compa-
gnie eût été : Messieurs, vous voulez que je
me charge de vos trains de passagers, de
votre trafic de Saint-Jean à Halifax et que
je vous accorde l'avantage de faire de ces
villes vos terminus, je me rends à votre de-
mande à la condition que vous preniez le
trafic et laissiez circuler les trains de voya-
geurs de Québec à la ville de Montréal où
j'aurai aussi un terminus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Cela n'aurait pas
été bien à l'avantage du gouvernement.

Sir CHARLES TUPPER : Quand l'hono-
rable ministre dit que cet arrangement n'au-
rait pas été à l'avantage du gouvernement
il sait parfaitement bien qu'il n'aurait pas
coûté un sou au gouvernement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je sais qu'il aurait occasion-
né des dépenses considérables au gouverne-
ment.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable
ministre sait que cette entente n'aurait oc-
casionné aucune dépense au gouvernement
et que la cité de Québec avait le droit, à la
suite de promesses faites par les deux gou-
vernements et les deux partis, de demander
que cela s'accomplit. Où en sommes-nous
maintenant ? Est-ce que l'honorable ministre
ne sait pas qu'à ce moment, après les som-
mes considérables que nous a coûtées l'achat
du Drummond, on demande instamment, et
l'honorable chef du gouvernement devra ré-
pondre à cette demande, une subvention con-
sidérable en faveur de la construction d'un
chemin de fer sur la rive sud, chemin de fer
qui devra faire concurrence à celui du comté
de Drummond ? Telle est la position ac-
tuellement. Je ne me propose pas de m'ar-
rêter longement à ce sujet vu que la ques-
tion est portée A l'ordre du jour. Mais je dis
au ministre des Chemins de fer et Canaux
qu'il trompe le public en lui faisant croire
qu'il lui rend service, par le fait qu'il fera
transporter par le chemin de fer Intercolo-
nial les marchandises à 250 milles à l'est du
fort de Saint-Jean alors que le gouverne-
ment à toutes les facilités que lui donne une
ligne courte, construite à des frais consi-dé-
rables, à l'ouest de la ville de Saint-Jean.
L'honorable ministre dit que ce fret sera
transporté franco à 250 milles dans le seul
but de faire passer ces marchandises à cet
endroit et de faire concurrence à une compa-
gnie qui a reçu des subventions du gouver-
nement dans l'espérence que ces privilèges
seraient protégés. Je ne parle pas en faveur
de cette compagnie. Je ne veux m'attacher
qu'au principe en jeu. Je dis que le gou-
vernement n'a pas le droit, qu'il s'agisse du
chemin de fer Canadien du Pacifique, du
Grand Trone ou de toute autre compagnie
privée. Je dis que le gouvernement agit mal-
honnêtement quand--

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur
n'a certainement pas le droit de faire une
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remarque de ce genre envers le gouverne- que doit avoir en vue le Canada est d'avoir
ment. un port national et que cette graude Confé-

Sir CHARLES TUPPEI : Je crois, M. déralion ne devait pns compter sur un port
l'Orateur, qu'un moment de réflexion vous des Etats-Unis pour son commerce avec les
convaincra que je n'emploie pas cette ex- auires pays. Je disis que nous aions es-
pression improprement. Je ne dis pas "agir saecremédier à cet état de choses et que
malhonnêtement de propos délibéré," mais je l'expérience (ue jen ai faite comme minis-
fais mon argumentation en vous laissant, M. tre dts esins de e au ont
l'Orateur, à juger si cette manière d'agir est
honnête ou malhonnête. tout doute qu'il est impossible pour le cle-

Quelques VOIX: A l'ordre, à l'ordre. min de fer Intercolonial, à Saint-Jean comme
M. l'ORATEUR: Je n'ai pas le moindre a

doute que le fait de déclarer sans justifica- o
Ldr in n e diiia de fer.

on auicunle que e gouvernement est mai-
honnête, est contraire aux usages parlemen-
taires.

Sir CHAItLES TUPPER : M. l'Orateur,

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Quand mon honorable ami a-t-il fait
cette découverte ?

j'accepte votre décision, mais je pourrais ci- Sir CHARLES TUPPER : L'honorable
ter cinquante cas où, alors que vous étiez ministre (M. Fielding) sait aussi bien que
au fauteuil, on a actcordé plus de latitude moi quand j'ai découvert la chose. Il sait
d'expressions, je le déclare carrément, niais (u aussitôt après je me suis présenté à la
je me soumets à votre décision. Je soumets Chambre pour dire loyalement ce qui à mon
la chose au jugement non de tout malhou- avis, et d'après l'expérince du passé de-
nête homme, je ne dirai pas cela, mais de vait être fait nécessairement, et qui de-
tout honnête homme qui se trouve dans vait amener une certitude absolue. Nons
cette Chambre, M. l'Orateur compris, pour avons trouvé 41'i1 nous était impossible de-
savoir si cela est juste ou non. Je demande rivaliser avec Portland, et c'est pourquoi
au très honorable premier ministre, je de- cette Chambre a voté un montant considé-
mande à tout homme intelligent d'un côté rable pour amener le chemin de fer Cana-
comme de l'autre de cette Chambre, de dieu du Pacifique à construire une ligne
quelle expression il se servira à l'endroit courte, la plus courte qu'il nous était possi-
d'un gouvernement qui, après avoir subven- ble d'asoir, de otréal au port de Saint-
tionné des deniers publics--qu'importe le Jean.
montant-une compagnie qui dépense des Le M.INISTRE DES CHEMINS DE FERmillions de capital privé pour un certa mn
vrage, fait volte-face et eande au parle- ricain ?
ment de voter d'autres deniers pour rendre
inutile ce capital privé. Je laisserai aux Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
membres de cette Chambre de dire si l'ex- ding) :Le projet consistait-il construire
pressioni dont je me suis servi n'est pas le chemin de Montréal à Saint-Jean ? Je
juste et si le gouvernement du Canada peut crois que l'honorable député a déclaré à
légitimemnent faire telle transaction. C- Halifax qu'il s'agissait de le construire jus-
pendant c'est bien là 1a position dans la- à Halifax.
quelle est placé le ministre des Chemins de Sir CHARLES TUPPER: L'honorable mi-
fer et Canaux aujourd'hui. Quand J'étais nistre a dû me prendre pour un idiot S'il a
ministre des Chemins de fer et Canaux et pu croire que j'aie jamais proposé à la
après les dépenses considérables occasion- Chambre et au pays une chose aussi mos-
nées par la construction du chemin de fer 1tueuse que de faire construire par le che-Intercolonialt je me suis présenté devant la min de fer Canadien du Pacifique une ligne
Chambre pour lui demander de voter un parallèle à celle qui est déjà. construite parmontant d'argent considérable pour permet- le gouvernement entre Saint-Jean et Hall-
tre au chemin de fer Canadian Pacifique fax. Cette prétention est tout simplement
de construire une ligne courte entre ont- de l'enfantillage et dans tout son discours
réal et le port de Sai nt-ean. smur h' h ~le t il n'de M na au porge Sain-i

Le MINISTRE DES CHEMINS-DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Dans le but de
faire concurrence au chemin de fer Interea-
lonial et de déprécier la valeur de ce chemin
construit avec l'argent public.

Sir CHARLES TUPPER: Je permets vo-
lontiers à l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux de m'interrompre. Il
n'ouvre jamais la bouche que pour mettre
toujours les pieds dans le plat, ce qu'il vient
de faire à son plus grand désavantage. La po-
sition était celle-ci : J'étais à dire que l'objet

Sir CHARLES TUPPER.

futile que celui-là.
Je vous demande ce que le peuple de

Québec, ou le peuple canadien tout entier
peut avoir le droit de dire, lorsque le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, en viola-
tion de tous le principes qui, à mon avis,
doivent diriger la conduite d'un gouverne-
ment, lorsqu'un ministre des Chemins de fer
et Canaux, dis-je, en violation de tous les
principes établis, soumet à la Chambre un
projet devant entraîner des dépenses extra-
ordinaires, et lui demande d'accorder son
appui à une proposition, qui n'est rien moins
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que monstrueuse, et qui consiste à vouloir
transporter les marchandises 250 milles plus
loin, au même taux de transport, lorsqu'il
sait que le coût de ce transport doit être pris
dans la poche des contribuables de ce pays.

Il est possible que le ministre des Chemins
de fer et Canaux ait voulu donner un grand
coup dans le Nouveau-Brunswick, et capter
le vote conservateur de Saint-Jean, mais
c'est là vraiment, vouloir sacrifier l'argent
du pays, que de dépenser $750,000 pour éta-
blir des commodités de chemins de fer sur
le côté est du havre de Saint-Jean, loisque
le peuple de cette dernière ville, joignant
ses efforts à ceux de la compagnie du Che-
min de fer Canadien du Pacifique, ont éta-
bli ces commodités de même nature de l'au-
tre côté lu havre. Qu'est-ce que l'honora-
ble premier ministre peut dire aux citoyens
de la ville de Québec, maintenant qu'on les
met de côté, après leur avoir promis, depuis
bien longtemps, que quelque chose serait
fait pour restaurer cette ville historique, et
lui rendre son importance commerciale d'au-
trefois ; que peut-il leur dire, alors que
leurs espérances les plus chères s'envolent
l'une après l'autre en présence de ce gaspil-
lage extraordinaire de l'argent public, et de
ces sommes qui auraient suffi à elles seules
pour donner à la ville de Québec tout ce à
quoi elle avait droit de s'attendre des deux
gouvernements, et enfin, lorsqu'une dette
d'au moins $6,000,000 est placée sur les épau-
les du peuple, uniquement pour mettre Qué-
bec de côté ?

L'honorable ministre des Finances a parlé
avec orgueil de son projet de chemin de fer
du comté de Drummond, mais je crois de-
voir lui dire en passant, qu'il à tort de s'ima-
giner que le peuple canadien est aussi sim-
ple qu'il le croit.

Pour revenir à la discussion, je dois dé-
clarer que nous avons écouté avec beaucoup
de plaisir l'étude préparée par l'honorable
ministre des Finances, sur le budget. Cela
manquait peut-être un peu de fracheur,
mais enfin, la chose avait été préparée avec
soin, et la Chambre n'a jamais, à ma con-
naissance, été favorisée d'un tel honneur.
Cela m'a fait rappeler, M. l'Orateur, ce que
vous aviez l'habitude de dire à l'ouverture
de chaque session ; que pour plus de garan-
tie, vous vous étiez procuré une copie du
discours du Trône, que vous vouliez bien
nous conîn.uniquer. Et puisque j'en suis à
parler de ce sujet, je dois dire mie la ver-
sion française de la copie du discours du
Trône, qui a été remise entre vos mains,
était loin d'être conforme à l'original. Je ne
veux pas faire de reproch#s à l'hcnorable
ministre des Finances, mais à cliaque phr'ise
de son dicours j'aurais pu le rappeler au
règlement, et il aurait été facile de l'empê-
cher de prononcer cet éloquent discours, en
appelant l'attention de l'Orateur sur le fait
que l'honorable ministre était en frais de
faire une chose qui n'est pas permise à au-
eun député par les règlements de la Cham-
bre. Pour votre part, M. l'Orateur, vous

n'avez pas jugé à propos de le rappeler aux
règlements, et j'aurais regretté d'avoir fait
la chose, car j'ai écouté chaque parole
de son discours avec le plus vif plaisir. Vous
vous demandez peut-être quelle pouvait être
la raison du plaisir que je dis avoir éprouvé
en cette circonstance. La voici : Tout en
écoutant ce discours, dont chaque mot pro.
duisait à mon oreille l'effet le plus agréable,
je songeais que celui qui le prononçait avait
dépensé les plus belles années de sa vie à
essayer de détruire la Confédération-qu'il
s'était adressé au peuple de cette province
pour lui demander de se séparer du reste du
Canada,-qu'il avait toujours eu pour poli-
tique de convaincre le peuple de la Nouvelle-
Ecosse que tout ce qu'il y avait de mau-
vais, de déshonorant, et de malhonnête se
trouvait en Canada-je songeais aussi que
cet honorable monsieur (M. Fielding) s'était
engagé, comme son chef, à faire adopter une
législation qui aurait pour effet de faire dis-
paraître du Canada tout ce qui pouvait por-
ter un nom canadien-qu'il avait dépensé les
meilleurs années de sa vie, dans des efforts
inutiles pour détruire cette Confédération,
dont il célèbre aujourd'hui la grandeur de-
vant le peuple de ce pays, et qu'il déclare
être l'acte le plus remarquable qui ait ja-
mais été accompli par des hommes d'Etat.

Le MINISTIRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : L'honorable député (sir Charles Tup-
per) prétend-il que j'ai vanté la manière ha-
bile avec laquelle il a accompli la Confédé-
ration ? C'est la conduite tenue en cette cir-
constance par l'honorable député que j'ai
dénoncée devant le pays, et c'est ce que je
continuerai de dénoncer tant en l'absence,
qu'en présence de l'honorable chef de la
gauche (sir Charles Tupper).

Sir OHABLES TUPPER : Cette distine-
tion, M. l'Orateur, est trop subtile. L'hono-
rable ministre des Finances pouvait avoir
dénoncé l'auteur de ce projet ; il pouvait
avoir dénoncé la manière dont la confédéra-
tion avait été mise en vigueur, mais ce
n'est pas cela qu'il a fait. S'il en avait
agi ainsi je garderais le silence; mais c'est la
Confédération elle-même qu'il a dénoncée, et
je puis produire des pages et des volumes
contenant les paroles tombées des lèvres de
l'honorable ministre ou écrites par la presse
sous sa juridiction, pour démontrer qu'il a
fait tout ce qui était en son pouvoir, et diri-
gées, non contre moi, mais contre la Confé-
dération el<le-même. Il a employé' tous les
moyens possibles pour empêcher le peuple de
la Nouvelle-Ecosse de consentir à porter le
nom de Canadien. Qui'pourrait croire que
c'est là le même homme qui a prononcé un
discours de trois heures, l'autre jour, dans
cette Chambre ?

Jamais je n'ai été si heureux dans toute
ma vie que ce jour-là. J'ai écouté l'éloge
qu'il a fait de tout ce qui était canadien, et
les arguments qu'il a employés pour dé-
montrer que le Canada est devenu une
grande nation. Qui pourrait douter de l'ad-
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miration avec laquelle J'ai écouté chacune Mortelles heures qu'a duré son discou.s, Il I
des paroles éloquentes qui se sont échap- détruit l'ouvrage de toute sa vie.
pées des lèvres de l'honorable ministre des Mon honorableami a aussi parlé de la ma-
Finances (M. Fielding) ? Il est impossible tière dont la Confédération avait été mise
de traiter un sujet avec plus de talent, et le en vigueur. Mais, de ce eôté-là encore il
plus grand service que l'honorable ministre S'est placé dans un mauvais pas. Quelle fut
pourrait rendre à sa province serait de pla- la conduite du ministre du Commerce (si"
cer un exemplaire de son discours entre les Itichard Cartwright) lorsqu'une motion fut
mains de tous les citoyens intelligents de la proposée, dans l'ancien parlement du Cana-
Nouvelle-Ecosse. da, i l'effet de soumettre la queýstion au

Mais ce discours n'aurait pas dû être pro- Peuple? Il vota contre. Que firent Alexan-
xoncé avec un air aussi -triomphant; l'ho- dre Mackenzie et George Brown-ces deux
noralble ministre des Finances aurait dû homes politiques sur les traces de qui lhono-
au contraire prendre cet air contrit et re- rable ministre (1. Fielding) prétend mar-
pentant que doivent avoir les grands cou- eher ) Ils votèrent contre le principe
pables ; il aurait dû avoir le courage de de- adopté par l'ancien parlement du Canada,
mander pardon à ses compatriotes d'avoir qui était alors dirigé par ce grand chef rouge,
essayé d'exploiter leurs passions et leurs l. Porion, qui lui aussi était hostile à l'idée
sentirents Lorsque feu l'ohonorable Joseph de la Confédération ; ils votrent contre la
f:ome--et ce fut là la plus grave erreur de Proposition faite à cette époque de soumettre
sa vie-se peroit, dans une heure à jamais la question de la Confédération au peuple, et
regrettable, d'attaquer la Conféd6ration, son is déclarèrent que la chose était inutile et
partisan le plus zélé et le plus dévoué dans inconstitutionnelle. Ce que je viens de dire,
cette entreprise était le ministre des Finan- démontre bien que l'honorable ministre des
ces actuel. Mais quand ce grand homme Finances, n'est pas en état de m'attaquer,
s'aperçut que tous ses efforts tendaient A même sur la question de savoir comment la

étruire son pas ; et qu'il s'écria: puisque CJofédération est devenue une Chose ac-
j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir, comuplie.
de concert avec le ministre des Finances, L'honorable ministre sait bien que malgré
pour briser la Confédération et que nosl ef- ses; attaques mesquines, malgré tout lavan-

eorts réunis n'ont pas eu le succès espéré, tage qu'avait son parti, d'tre guidé par un
Je vais faire de mon mieux pour assurer la homMe nieat aussi éloquent que Joseph
réussite de ce projet; que fit en cette cir- fhowe, Il sait quune fois que le peuple de la
constance l'honorable ministre des FiMnan.es Nouvelie-Ecosse eut repris possession de
(X. Fielding) ? Lorsque Joseph 1owe, qui Yon bon sens, et se fut renseigné sur la posi-
était certainement un grand homme, et dont ton du Cana a et des Canadiens, seize dépu-
la mémoire sera toujours respectée-déclara tés sur vingt et un, furenit élus par le peuple
quiql entendait modifier son attitude et ap- ée cette province, pour m'appuyer dans la
puyer la Confédération qu'il avait commencé Chambre des Communes, et voter contre la
par dénoncer, Il fut brutaleent attaqué par politique de l'hQorable ministre (M. Field-
l'honorable ministre des Finances et ses ing.)
amis. La lnue anglaise ne conrtenait pas Mais l'honorable ministre des Finances est
de termes assez violeénts et assez ie conttuome ce célèbre orateur publie américain.
pour décrire le caractère de cegrad citoyen qui déclarait être intimement convaincu de
de la Nouvelle-Ecosse. et leurs insultes Je la vérité des pricipes qu'il éenonçait, et que
conduisrent au tombeau. ces derniers lui étaient aussi chers que sa

Pourquoi agissaientils ainsi ? Simplement propre vie, cependant si ces principes ne
Parce que Joseph owe avait fait exacte- convenaient pas au peuple il Pouvait les mo-
mient ce que vient d'accomplir l'honorable. difier ou les changer. C'est ce qui eut lieu
ministre des Finances, au cours de ce randL Pour mon honorable ami. Lorsqu'il s'aper-
discours qu'il vient de prononcer. et dans ut que son avenir d'homme public exigeait
leael Il a montré aus yeux étonnés et char- (le lui qu'il trusot tout ce qu'il avait adoré,
més de ses comupatriote.5 du pays. qiue le Ca- il n'hésita pas un Instant, et l'idée d'obtenir
nada était un des pays les plus beaqux et les Yle portefeuille île ministre des riinances lui
plus arospères de l'univers. p donnant du courage, Il s'aperut, comme cet

Voit la raison pour laquelle nai écouté orateur américain, qu'il pouvait modifier ses
l'honorable ministre des Finances avec tauite principes en un si d'oeil.
d'admiration. Je n'ai jamais ovu aucun ox- Parlons maintenant un peu de la politique
plicateur, dans un museum ou autre ph-ice naticnale. Chaque parti s'en dispute la pa-
d'amusements du même genre, remplir aussi ternité, et l'on discute la question de savoir
bien son rôle, et faire parade de toutes le Si cette politique existe encore en Canada.
qualités et de tous les charmes contenus Or, je crois que cette question peut être
dans l'objet qu'il veut exposer, devant un glée très facilemenes Lhonorble minIs-
auditoire rempli d'admiration que ne 1''oa tbe (mt. Fielding- ferait tout aussi ien d'es-
fait l'honorable ministre lorsqu'il sest psu e sayer de convaincre la Chambre qu'un nègre
énumiérer les beautés et les charmes de es ur sang pourralt récmmer la paternité d'un
trois grâces, qui s'appellent la Confédéra- enfant blanc, que de vouloir prétendre à la
tlo. la Politique nationale, et le cemin de Paternité de la politique nationale qui existe
fer Canadien du Pacifique. surant les trois actuéllement en Canada. Ces deux choses

Sir CHARLIZ$ TUPPER
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sont aussi faciles l'une que l'autre. Toutes
deux sont contraires à la nature et au bon
sens, et personne ne songe un instant à y
ajouter foi. Qu'est-ce que c'est que la poli-
tique nationale ?

Nous savons tous, que lorsque l'honorable
ministre eut prononcé la dernière phrase de
son long discours, qui fut un éloge magnifi-
que du Canada, nous saYons tous, dis-je, qu'il
dut reprendre son siège sans avoir répondu
au défi que je lui ai lancé dans cette Cham-
bre, à lui ou à tout autre membre de sou
parti, de nous prouver que ce gouvernement
peut prétendre avoir contribué à la moindre
parcelle de cette prospérité qui règne au-
jourd'hui en Canada. 11 sait que ce défi est
resté sans réponse. Je suis même en état
de prouver que tout ce qu'ils ont fait a itr
d'essayer de modifier, de leurs mains inha.
biles, la politique nationale, et de nuire au
progrès et à la prospérité du pays. fleu-
reusement que cet enfant qu'ils ont essayé
d'étouffer dans son berceau, cet enfant que
le ministre du Commerce a poursuivi de ses
objurgations dès le moment de sa naissance,
a acquis un tel développement, qu'ils sont
trop heureux de se placer aujourd'hui sous
la protection de cette politique nationale qui
a fait du Canada ee qu'il est actuellement.

Il y a aussi la question du chemin de fer
Canadien du Pacifique. L'idée que nous
voulions obtenir un re'venu en imposant des
taxes élévées, faisait sourire l'honorable mi-
nistre du Commerce. Il nous disait : nos im-
portations sont déjà peu considérables,
mais, si vous voulez les faire disparaître en-
tièrement, imposez un tarif élevé, et -vous y
réussirez en peu de temps. Qu'est-il arrivé ?
Les revenus du pays, qui à cette époque
étaient de $22,500,000, grâce à la protection
intelligente de cette grande politique na-
tionale, atteignent actuellement plus de $46,-
000,000. Voilà la réponse à sa prétention.
Je veux savoir si le Canada désire une autre
politique que la politique nationale.

Ce roi des déficits, comme on avait l'habi-
tude d'appeler jadis le ministre du Commer-
ce, qui malgré 'toutes les taxes additionnelles
placées sur les épaules du peuple, ne pou-
vait pas trouver assez d'argent pour admi-
nistrer les affaires publiques du pays, et en-
core moins de se lancer dans des entreprises
aussi considérables que la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, sait
bien que cette politique a permis aux Cana-
diens d'accomplir eux-mêmes cette entre-
prise, et de sortir le pays de Pornière dans
laquelle il était tombé sous l'administration
des honorables membres de la droite. Cette
grande entreprise a fait du Canada le point
d'attraction de tous les regards ; et nous
voyons aujourd'hui le ministre du Commer-
ce et l'honorable ministre des Finances, cet
homme qui détestait et s'efforgait d'inspirer
de la haine sur tout ce qui était canadien,
dépenser de longues heures de son temps à
célébrer les qualités de ce projet, le plus%
considérable qui se soit jamais accompli

dans aucun pays ; et il a eu parfaitement
raison de parier ainsi.

Qu'avons-nous à dire du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ? Même en 1880 vous
trouvez dans le journal de la Chambre des
communes du Canada une résolution décla-
rant qu'il est dans l'intérét du pays de ces-
ser de faire toute nouvelle dépense dans la
Colombie Anglaise, relativement à la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pa-
fique. Qu'est-ce que cela veut dire ? Ce
chemin de fer avait déjà coûté $14,000,000
au pays, et des entreprises pour une valeur
de $8,000,000 'venaient d'étre accordées dans
la Colombie Anglaise. Cette résolution re-
gut lappui de Uhonorable ministre qui est
aujourd'hui à la tête du gouvernement, de
l'honorable ministre du Commerce, et de tous
les autres libéraux qui sont actuellement
dans cette Chambre ou qui y étaient à cette
époque. Quel aurait été le résultat de ce
vote, s'il avait réussi ? Ce vote aurait eu
pour résultat d'anéantir ces entreprises
considérables, destinées à rendre l'union du
Canada plus complète, et d'une Confédéra-
tion qiui n'existait encore que de nom, en
faire cette Confédération vigoureuse et in-
dépendante qui est la nation canadienne.
Tous ces progrès seraient restés dans le
" statu quo," si les honorables membres de
la droite avaient pu réussir en 1880, à met-
tre leur projet à exécution.

Je ne les blâme pas, M. l'Orateur, je suis
bien persuadé qu'ils ont agi de bonne foi.
Je suis bien persuadé aussi que toute la diffi-
cuité provenait du fait qu'ils étaient Incapa-
bles de comprendre les principes élémentai-
res de l'économie politique. Ils n'avaient
pas étudié cette question. Ils n'avaient pas
foi en l'avenir du Canada. Ils ridiculisaient
l'idée de vouloir dépenser des sommes aussi
considérables, pour construire un chemin de
fer du lac Niplssing dans la province de
l'Ontario, jusqu'au littoral du Pacifique,
alors qu'il n'y avait, sur tout le parcours de
ce chemin, qu'un seul village de 400 &mes,
et tout le pays qu'il traversait n'étant qu'un
désert habité par des indiens et des animaux
sauvages. où prendrez-vous le trafic di-
saient-ils ? Vous ne pouvez pas construire
le chemin. Quelle fut l'attitude prise par
l'honorable Alexandre Mackenzie, sur cette
question ? Personne ne peut nier son habi-
leté; cependant, lorsque le contrat fut signé
avec la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et que cette dernière s'en-
gagea à construire la ligne en dix ans, l'ho-
norable Alexandre Mackenzie déclara en
plein parlement, que toutes les ressources de
lempire britannique ne suffiraient pas -
payer le coût de cette entreprise, et à plus
forte raison la chose était Impossible à un
pays comme le Canada, qui à cette époque
possédait une population de moins de 5,000,-
000.

Mals, nous étions persuadés qu'il suffirait
d'établir des commodités de transport, et
que les ressources inépuisables, de même
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que la richesse naturelle extraordinaire du'
Canada, ne tarderait pas à créer le trafic
nécessaire. Qu'est-il advenu de toutes les
sombres prédictions des honorables mem-
bres de la droite ? Malgré tout ce qu'ils ont
dit, contre le chemin de fer Canadien du Pa-
citique et la politique nationale, qui ne de-
vait pas même suffire à nous rapporter un
revenu, ce dernier qui était de $22,500,030,
lorsque nous avons pris la direction des af-
faires publiques, a été porté à $46,000,000.
Une fois le chemin de fer Canadien du Paci-
tique construit, ils nous ont dit que nous ne
réussirions pas à l'exploiter ; cependant, l'an-
née dernière, les recettes totales de ce chemin
de fer se sont élevées à plus de $26,000,000,
ce qui constitue à lui seul un revenu plus con-
sidérable, que ne l'était celui de tout le Ca-
nada lorsque cette entreprise a été commen-
cée. et un profit net de $10,000,000 ; et vous
voyez actuellement le stock de cette grande
compagnie, coté au-dessus du pair à Londres.

Qu'est-ce que cela signifie pour le Canada ?
C'est la une magnifique réclame pour le Ca-
nada. Quel était jadis l'un des plus grands
obstacles à la prospérité du Canada ? C'é-
tait le fait que le chemin de fer du Grand
Trone avait été construit aux dépens d'ac-
tionnaires anglais, et que 20.000 ou 30.000
de ces derniers savaient que le Canada était
le gouffre dans lequel ils avaient englouti
tout leur argent. il me fait plaisir d'ap-
prendre que cette compagnie, sous la diree-
tion habile qu'elle possède actuellement,
tend L se *relever peu à peu de la position
désavantageuse dans laquelle elle était pla-
cée, et à 6mériter la confiance des capitalis-
tes. Il n'y a pas un seul homme en Canada
qui n'est pas intéressé à ce que ces grandes
entreprises commerciales, dans quelques
mains qu'elles soient, remportent des suc-
cès suffisants pour convaincre ceux qui ont
placé leurs capitaux en Canada, qu'ils ont
fait un placement avantageux.

Les honorables membres de la droite n'i-
gnorent pas que le fait d'avoir complété la
Confédération et d'avoir mis notre pays en
communication dirècte d'un océan à l'autre
au moyen d'un chemin de fer international,
n'est pas leur oeuvre, mais que toutes ces

-grandes entrprises ont été accomplies sous
le régime de la politique nationale, et en dé-
pit de tous les efforts qu'ils ont pu faire pour
la détruire. C'est pour cette raison que je
demande à l'honorable ministre des Finances
de me faire la faveur de répandre dans tout
le Canada, la preuve que lui et son parti
n'ont pas réussi à comprendre la position du
Canada, et que c'est au parti conservateur
que revient l'honneur d'avoir fait de ce pays
ce qu'il est 'aujo-urd'hul, c'est-à-dire une
grande nation qui fait l'admiration de l'unii-
vers.

Que disait le ministre du Commerce du
crédit de ce pays ? Si vous vous lancez
dans cette entreprise, disait-il, et si vous
promettez d'accorder ces subventions pour
la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique, cela sera certainement la ruine

Sir CHARLES TUPPER.

de notre pays, nous ne pourrons plus em-
prunter un seul dollar sur les marchés moné-
taires de l'univers, pour aucune autre fin
nécessaire, parce que vous aurez irrémédia-
blement ruiné notre crédit, Mais, sur ce
point comme sur tous les autres, l'honora-
ble ministre s'était trompé, et un bon matin
il constata que, toutes les obligations émises,
toutes ces dettes placées sur les épaules du
peuple canadien relativement à la construe-
tion de ce chemin, je traversai l'océan, et
réussis pour la première fois il négocier sur
le marché anglais un emprunt à 3 pour 100,
ce qui n'avait jamais été fait par aucune
colonie dans l'univers. L'honorable ministre
sait aussi que, quand le gouvernement actuel
est arrivé au pouvoir, nous lui avons remis
la direction des affaires publiques, avec l'or-
gueil de pouvoir dire que le crédit du Cana-
da était meilleur qu'il ne lavait jamais été
dans l'histoire de ce pays, et qu'il n'y avait
pas un seul pays au monde, si on en excepte
le Royaume-Uni, dont les obligations étaient
cotées àt un si haut prix.

L'honorable ministre s'est efforcé de nous
expliquer comment il se faisait que notre
crédit n'était pas aussi bon à l'heure ac-
tuelle qu'il était quand ils sont arrivés au
pouvoir. Je ne veux pas discuter ce point,
mais je dis simplement que les obligations
de 3 pour 100, qui étaient cotées A 108 lorsque
les honorables membres de la droite sont
arrivés au pouvoir, sont maintenant tom-
bées à 102, et que l'emprunt à 24 pour 100
qu'ils ont placé sur le marché est, je crois,
tombé au dessous du taux auquel il a été
négocié.

J'ai fait connaître -à la Chambre les rai-
sons pour lesquelles j'ai écouté avec tant de
plaisir le discours de l'honorable ministre ;
mais il a fait une allusion personnelle àt mon
adresse, que je ne puis laisser passer in-
aperçue. Il voulait savoir, pour quelle raison
j'avais, à la veille d'une élection générale,
dit au peuple que nous pourrions adminis-
trer le pays il meilleur marché que le parti
libéral : Il est vrai que j'al fait cette décla-
ration, et je vais donner à l'honorable mi-
nistre les raisons sur lesquelles je m'appuyai
pour parler ainsi, et je vais en prouver l'ex-
actitude. Je tiens dans ma main un exem-
plaire de l'annuaire statistique, dans lequel
ces statistiques sont données sous forme
de tableau, et dans lesquels on peut trouver
d'excellentes preuves. Je vois que de 1874
à 1878, alors que feu l'honorable Alexander
Mackenzie était ministre des Travaux pu-
blics et avait la direction de l'administra-
tion de l'Intercolonial, les déficits de ce che-
min ont été les suivants :-je me contente-
rai de citer les montants les plus élevés-en
1874. $954,000 ; en 1875, $695,000 : en 1876,
$387,000 ; en 1877, $605,000 ; en 1878, $518,-
000 ; ce qui, pour les cinq années durant
lesquelles l'Intercolonial a été sous la di-
rection de M. Mackenzle, donne un déficit
total de $3,151,463.

J'ai eu l'honneur de succéder à M. Macken-
zie en qualité de ministre des Travaux pu-
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blies, ayant aussi l'administration des Che- Sir ClARLES TUPPER : L'Université de
min% de fer et Canaux, et je me contenterai Queen vient de fonder une chaire d'économie
de donner les chiffres, laissant aux honora- politique en l'honneur de sir John A. Mac-
bles députés, le soin de décider quel était donald et s'il n'est pas trop tard l'honorable
celui des deux qui était doué des meilleures ministre ferait bien d'en suivre les cours ;
qualités administratives pour mener à bonne voici où se trouve l'économie politique dans
ûn les grandes entreprises publiques de ce cette affaire : un homme qui aurait la moin-
pays de la manière la plus économique pos- dre notion d'économie politique ne paierait
sible. En 1880, le déficit fut de $138,000 ; en pas $2,100,000 pour un chemin de fer qui a
1881, de $T4,000 - en 1882, de $7L000; en été otfert à tout le monde pour $00,000.
1883, de $109000 ; en 1884, de $83,0W0; en J'arrive maintenant au seul passage du dis-
tout de $478,145 durant les cinq années de cours de l'honorable ministre des Finances,
mon administration, contre $3,151,463 durant dans lequel Il réclame pour son gouverne-
les cinq années de l'administration de M. ment, le mérite d'avoir fait quelque chose
Mackenzie, ce qui laisse en ma faveur une pour amener le pays dans son état de pros
balance de prés de $2,673,318. C'est là un périté actuelle. Je dis que cest le seul pas-
exemple de ce qui a toujours en lieu et con- sage que j'aie relevé, bien que j'aie écouté,
tinuera d'exister dans ce pays. On fnira comme toujours, avec beaucoup d'attention
toujours par reconnaître que seul les con- un travail dont la préparation semble avoir
servateurs comprennent ce que c'est que la coûté bien des veilles.
politique d'économie. Ce passage, c'est celui où l'honorable mi-

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ecou- nistre parle du commerce différentiel. Il
te i écoutez ' m'a rappelé que lorsque cette politique fut

Sir CRARLES TUPPUR : Ceux qui ne annoncé, je l'ai répudiée. En cela il se

comprennent rien T Uécnomie poiique, e tromPe. Il lui faudra étudier une peu plus
qui. quand ils ont loccasion, puisent attentivement ce qui s'est passé ici même.

pleines mains dans le trésor publie du Cnna- Quand il a annoncé sa poli tque de 1896, je
da, ce sont les membres du parti libéral, qui l'ai e effet répudiée, mais quelle était sa
ne sont jamais plus libéraux que lorsqu'il s'a- politique ? S'agissait-il de donner à l'Angle-n e st sami pu,, librax-qeoterre une préférence de 12ý pour 100. la pre-

itde se servir enx-mêmes. Pour donner mière année et 12J pour 100 de plus la deux-
encore une meilleure preuve de ce que j a- ième année? Pas du tout. Personne ne sait
vance, permettez-moi de comparer l'admi- mieux que l'honorable premier ministre que
nistration de ' ex-ministre ds Chemins de meue ' al p mie d'alor nu-
fer et Canaux (M. Haggart) avec 1ladmlnls- telle n'était Pas la politique d'alors. il n'au-
tration actuelle. Sous l'administration de rait Pas la médaille de Cobden sur la pol-
l'honorable député (M.. Il&, gart) le déficit de triLle si 'C'eut été làt sa poilitque. JTe lui de-l'hnoal dput (nM. daggare déicit ;e fmande si Je n'ai pas raison de dire que lors-l'Intercolonial fut en 1893, de $28, ; ou que la médaille'de Cobden lui a été présen-
1894, il fut de $47.000 ; en 1895 de $54,0 ' tée par lord Farrer, c'était avec rentente for-ainsi donc, pour ces trois années, le déficit melle, que les membres de cette association
total a éaté de $I1ÇI.n s e e ebe ecet soito

tors le ministre actuel des Chemins de fer eraient pas réunis pour lui conférer
et Canaux (M. Blairy mit la main dans le cet honneur si la politique du gouverne-
trésor avec le résultat ordinaire. En 1897 ment dont il était le chef eût été une poli-
le déficit fut de $135,000 et de $268,000 en tique différentielle en faveur de l'Angleterre.
les. d tLord Farrer déclara que ni lui, ni aucun
1LI. Cobdenite ne voudraient accorder de distine-

LTe MINISTRE DMES CHEMINS D3E FER tion à un homme qui attaquerait la base
ET CANAUX (M. Blair): L'honorable d- même du Cobdealsne, par un tarif différen-
puté est tout à fait dans lerreur. Il lui fau- tiel. C'est parce qu'il était entendu que
dra se renseigner de nouveau, Cette offre s'adressait au monde entier que

Sir CHARLES TUPPER : Ce que je viens la médaille de Cobden lui a été décernée.
de dire va être consigné dans 2es " Débats ", Cette politique n'était pas du tout celle dont
et je suis convainct que s'il y a une 2égère nous sommes tous satisfaits aujourd'hui.
erreur, elle est plutôt en moins qu'en plus'
On constatera que contre les déficits accu- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
mulés de $128,310 des trois années d'admins- Laurier) : Ecoutez ! écoutez ,
tration de M. Saggart, M. Blair est arrivé Sir CHARLES TUPPER : J'approuve cette
à un dédcit de $409,288 en deux ans ; et exclamation du plus profond de mon cœur,
quand nous serons parvenus à faire une peu Je n'ignore pas que le plus grand avantage
plus de lumIère sur cette affaire, ce dernier politique qui aurait pu échoir au parti que
chiffre sera probablement fort augmenté. fai l'honneur de diriger, aurait été de voir

Je ne crois pas nécessaire d'en dire da- nos adversaires tenir les promesses qu'ils
vantage pour établir ma prétention que les avaient faites au pays. S'ils avaient tenu
conservateurs comprennent l'économie politi- ces promesses, nous serions déjà Installés à
que et la pratiquent, et que.les libéraux n'en leur place. Leurs propres partisans les au-
connaissent pas le premier mot. raient forcés IL abdiquer. Mais c'eût été un

'Le MNISTRE DES 01EEMINS DE FER malheur pour le pays, si la politique nationale
ET CANAUX : Où voyez-yous de l'économie que nous avons trava6lê si longtemps à im-
politique dans ces calculs ? planter eût été abandonnée. :Comme :tou-
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jours les conservateurs se sont dit qu'il y a qu'il parlait de choses qu'il ne connaissait
quelque chose de supérieur aux succès de pas.
parti, et que le premier but que doit se pro- Une ère nouvelle venait de s'ouvrir pour l'Empire.
poser un homme d'Etat, est le bien du pays. Pour la première fois une colonie angla'se, par pure
Personne n'est plus heureux que moi, de gratitude, sans exiger aucune compensation en récom-
voir qu'on nous a pour ainsi dire, coupé
l'herbe sous le pied en adoptant la politique
nationale. Je préfèrerais finir mes jours
dans l'opposition et voir mes enfants y de-
meurer comme moi, plutôt que d'arriver au
pouvoir en sacrifiant ce que je considère le
bien de mon pays.

C'est pour cela que tout en critiquant le
gouvernement, tout en lui reprochant son
inconséquence, nous nous réjouissons de
voir qu'il a mis le bien du pays au-dessus
du souci de tenir ses promesses. Il y a ac-
tuellement plusieurs graves questions que le
gouvernement devrait régler à présent, et
qui intéressent profondément tout le Cana-
da ; et il peut être certain de mon concours
le plus sincère s'il veut entreprendre de les
régler d'une manière convenable. Je dé-
missionnerais plutôt, comme chef de l'opposi-
tion pour voter avec le gouvernement, si je
considérais sa politique avantageuse au
pays.

Sur cette question de commerce différen-
tiel l'honorable ministre des Finances s'est
donné beaucoup de mal pour expliquer qu'il
n'a pas trompé le peuple anglais, et cepen-
dant jamais politique n'a plus illusionné un
peuple, que cette politique du gouvernement
envers l'Angleterre. En annonçant cette po-
litique le premier ministre a expliqué qu'un
seul pays au monde pouvait profiter des
avantages qu'offrait le Canada. L'honora-
ble ministre dit que la presse anglaise a
compris la véritable portée de cette politi-
que. Je puis lui signaler un travail soigné
publié dans une revue importante, et disant
que la politique fiscale du Canada avait pour
effet de n'étendre ces concessions qu'aux
pays qui admettaient les produits canadiens
en franchise. Cet écrivain a-t-il été trompé
ou non ?

Voici maintenant un numéro de l'organe
libéral anglais, le " Daily Chronicle " qui
traite du tarif canadien après une 'épreuve
de quatre mois :

UN TaarF DÉsAPPOINTANT-QUPLQL'ES CHImy}'Es
ETONNANTS.

"Qu'est-ce que notre nouveau tarif?"
Cette question est actuellement vivement discutée

au Canada et dans les cercles canadiens d'Angleterre.
Le tarif, avec sa réduction de 12! polir 100 sur les'
marchandises anglaises entrant au Canaria a été
annoncé .\ grands sons de trompe.

Le Chambre se rappellera que j'ai averti
le ministre des Finances qu'il ne pourrait
pas faire ce qu'il proposait et sa réponse a
été : " Mais, c'est déjà fait ; dans tout le
Canada, du Cap-Nord au Pacifique, les dou-
aniers ont reçu instruction d'accorder une
préférence à l'Angleterre et demain ces ins-
tructions seront mises à exécution ". Mais,
comme tous ceux qui n'ont pas étudié l'éco-
nomie politique, il s'est convaincu, plus tard,

Sir CHARLES TUPPER.

pense, abolissait les barrières opposées au commerce
anglais et donnait aux fabricants anglais un monopole
dans tout ce pays, de l'Atlantique au Pacifique. Ce
pur don a été le sujet des converbations pendant les
fêtes jubilaires-

Je crois que l'honorable premier ministre
n'a pas oublié cet incident.
-et on remplirait un joli volume des éloges décernés
à sir Wilfrid Laurier, au gouvernement du Canada et
aux Canadiens pour cette magnanimité.

Cela est absolument vrai ; mais les An-
glais se sont aperçus qu'ils avaient été trom-
pés :

Or, plus de quatre iois se sont écoulés depuis que
les marchandises anglaises jouissent de cette réduction,
et le résultat, pour dire le moins, est surprenant. Ce
résultat est publié en détail dans la "Canadian Ga-
zette" et est basé sur le rapport de la Chambre de
commerce anglaise, et au lieu d'augmenter les expor-
tations anglaises au Canada, le tarif aura pour effet,
croit-on, de les diminuer.

Avant que l'année fût écoulée, l'honorable
ministre des Finances a eu la franchise
d'avouer, à une grande assemblée IL Sheffield,
qu'il n'y avait pas de tarif différentiel, mais
il ajouta : " Vous l'aurez l'an prochain ", et
l'année suivante ils l'ont eu.

Il est impossible de réfuter la démonstra-
tion faite sur ce point, hier, par l'honorable
député d'York (M. Foster. VoIll mainte-
nant huit mois que cette prétendue réduc-
tion de 25 pour 100 est en vigueur, et il y
a un déficit de 7 pour 100 dans les Importa-
tions d'Angleterre, comparées D, celles de
1896, avant l'avènement des libéraux. Alors
est-il étonnant que les Anglais se réveillent
enfin et disent qu'ils ont été trompés et qu'ils
s'attendaient à un tout autre résultat ; mais
cette digression m'écarte de mon sujet.

Je voudrais savoir de lhonorable premier
ministre s'il a renvoyé sa médaille de Cob-
den. Je ne demande pas cela par simple
curiosité ; c'est une quesaon d'une Impor-
tance nationale. Cete médaille lui a été
passée au cou par lord Farrer, avec l'entente
formelle qu'il ne lui donnerait pas, s'il fai-
sait ce qu'il a fait depuis, c'est-à-dire, un
tarif différentiel en faveur de l'Angleterre.
Ne garde-t-il pas cette médaille sous de faux
prétextes'?

Il dira peut-être qu'il l'a acceptée de bonne
foi, mais que son ministre des Finances
ayant fait une déclaration relativement à
l'abrogation des traités, il ne lui restait pas
d'autre alternative. Aujourd'hui, Il n'est
plus Cobdenite, il n'est plus libre-échan-
giste, Il est partisan d'un tarif différentiel
en faveur de l'Angleterre, & l'exclusion des
autres pays.

Après ce qui s'est passé, Il m'a fait plaisir
d'entendre l'honorable premier ministre dé-
clarer, dans un discours chaleureux, qui a
été reproduit IL profusion, qu'il en était venu
à ,Ia conclusion que le Canada ne veut pas
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de la réciprocité avec les Etats-Unis. Si, I
après six mois de négociations avec les
Américains, il en est arrivé à cette conclu-
sion, qu'est-ce qui peut bien le ramener à
Washington le 2 août prochain, pour renouer
ces négociations ? Se propose-t-il d'imposer
au Canada une chose dont il ne veut pas?

Il est certainement plus sage que lorsqu'il
est allé à Québec d'abord, puis à Washing-
ton ensuite, et il aura à régler cette question
avec son ministre des Fiuances. Ce n'est
pas' sans surprise que nous avons entendu
ce dernier dans son discours sur le budget,
répudier une déclaration publique faite par
son chef, à qui sont confiées ces négociations
internationales. Lequel des deux faut-il
croire ? Faut-Il s'en rapporter au ministre
des Finances, qui croit encore à la récipro-,
cité avec les Etats-Unis, ou accepter la dé-
claration franche et catégorique du chef du
gouvernement, qu'il s'est aperçu, comme
beaucoup d'autres avant lui, que la récipro-
cité avait été à une certaine époque d'une
importance vitale pour le Canada mais que
ce temps est passé maintenant ?

'I. EDWARDS: Pas du tout.
Sir CH1ARLES TUPPER: Alors le minis-

tre des Finances a un partisan parmi la
droite; s'il s'en découvre trop, il nous fau-
dra un autre premier ministre ; car, si j'ai
dit que le ministre des Finances était tou-
jours prêt à rengainer, je n'ai pas prétendu
la même chose du premier ministre. La
droite ne devrait pas faire connaître ses in-
tentions sur ce point, car la situation est
alarmante. Tout royaume devisé contre lui-
méme tombera en ruine. Puisque ces hono-
rables ministres doivent être chargés de re-
prendre les négociations avec Washington,
il est Important que nous connaissions leurs
sentiments et leurs principes.

En ajournant la conférence au lieu de la
terminer le gouvernement a pu nous priver
de renseignements qu'il aurait été obligé de
nous. donner. Si les négociations étaient
terminées, le gouvernement aurait été obligé
de nous faire connaître le protocole de ce qui
s'est fait su- les différentes questions, y
compris la réciprocité. Mais il a lié les
inains du parlement, il nous a mis dans l'im-
possibilité, pour un certain temps encore, de
nous oecuper de ces grandes questions sur
lesquelles repose la prospérité du pays.

Je dis donc qu'avant de vous débarrasser
de nous, et avant de retourner discuter ces
grandes questions, nous avons le droit de
savoir où nous en sommes et ce que nos re-
présentants se proposent de faire.

Dans un précédent discours, que je n'ai pas
le droit de rappeler ici, j'ai eu occasion de
parler de l'habileté et des grands talents
d'un de nos commissaires, l'honorable député
de Norfolk-noMd (M. Charlton). Je voudrais
connaitre les sentiments du gouvernement,
sur une question relativement à laquelle les
siens sont bien connus. Nous avons le droit
de savoir si nos commissaires, après six mois
de négociations, s'entendent entre eux, et

84

quelles sont les principales bases de ces
négociations pour l'avenir.

L'honorable député de Norfolk-nord, dans
un discours prononcé ù, Chicago, nous a fait
connaître son opinion sur la situation, après
deux ans d'administration libérale, avec les
bommes qui doivent nous donner ces change-
ments si désirables dans nos relations avec
la république voisine. D'après ce discours
il patatrait que le gouvernement après deux
ans et demi de bévues et de mauvaise ad-
ministration, a amené les relations des deux
pays à un point qui le justifie de dire qu'il ex-
iste aujourd'hui au Canada plus d'animosité
que jamais contre les PEtats-Uinis d'Améri-
que. Est-ce vrai ? Si c'est vrai, la chose mé-
rite que le gouvernement s'en occupe, lui qu
avait fait croire au peuple canadien que tout
ce qu'il fallait pour nous asurer les relations
les plus cordiales avec nos voisins était de
mettre les libéraux au pouvoir.

J'ai demandé au gouvernement de nous
faire connaître sa politique sur ce point,
mais il ne, semble pas attacher d'importance
à la question. Maintenant qu'ils ont atteint
le pouvoir, nos adversaires semblent se
dire que leur politique n'a aucune impor-
tance pour le pays, qu'ils peuvent en chan-
ger du jour au lendemain, qu'ils sont de sim-
ples opportunistes sans principe, sans ligne
de conduite arrêtée, et je crois qu'ils ont rai-
son.

Avec cette absence complète de principes
et de politique ils espèrent maintenir leurs
partisans sur ces importantes questions,
grâce à certaines places de juge, et autres,
et les remplacer par des hommes plus mania-
bles, quitte à avoir recours aux mêmes
moyens pour tenir les nouveaux venus en
ligne.

Cela me rappelle lhistoire de ce -voyageur
qui traversait les montagnes Rocbeuse%. Il
se tenait sur la plate-forme, à l'arrière du
wagon, lorsque le conducteur vint lui dire
qu'il ne pouvait pas se tenir là, " Comment,"
dit-il, " est-ce que cette plate-forme n'est pas
faite pour s'y tenir ?" "Non," répliqua le
conducteur, " cette plate-forme est faite pour
entrer ". C'est absolument comme le pro-
gramme des libéraux: il a été fait pour en-
trer, et non pour s'y tenir.

Bien que je ne vois pns le directeur général
des Postes à son siège, je dois dire que j'ai
été amusé par la tentative du ministre des
Finances pour le blanchir. Il prétend que la
situation, au ministère des Postes s'est amé-
liorée de $538,937, Il y a loin de cela à lhis-
toire qu'on répand dans le pays depuis neuf
mois. On nous a dit sur tous les tons que le
directeur général des Postes avait changé
un déficit de $750,000 en un de $50,O0, en-
viron. Il n'y a rien de cela dans le budget.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git de deux périodes différentes--1898 et
1897.

Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais sa-
voir d'ott vient cet argent. Comment a-t-on
amélioré la situation de $538,937 ? Le chif-
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fre des recettes et celui des dépenses, dites- la position de $538,937 ? Il aurait fallu jus-
vous, donnent ce résultat. Comment y est- qu'au dernier sou de ces $538,37 si on avait
on arrivé à ce résultat ? Je ne crains pas de donné le service auquel avait droit le plus
dire qu'il n'y a pas un pays au monde où le humble des mineurs du Yukon, qu'on livrait
service postal ait été amélioré par des aux plus honteuses exactions.
moyens aussi honteux que ceux qu'on a em. Cette question mérite d'occuper l'atten-
ployés ici. tion de la Chambre et j'avertis le directeur

On a cherché à nous citer le directeur général des Postes que, lorsque viendront
néral des Postes en exemple, pour son admi- les estimations de son département je verrai
rable administration de ce département, à ce que toute la gauche se fasse un devoir
mais je ne crains pas d'afiirmer publique- d'obtenir tous les renseignements nécessai-
ment que les preuves abondent pour démon- res, sur la manière honteuse et scandaleuse
trer que ce département a été administré dont le service postal a été fait, à la honte
sans le moindre égard aux droits des gens. et au détriment du pays.
Le directeur général des Postes a essayé de Le service postal fut confié à des hommes
réfuter le correspondant du " Globe " qui di- de police et il était impossible pour ces der-
sait que le service postal du Yukon était niers de remplir convenablement les non-
dans un état déplorable. Il a nié carrément veaux devoirs qu'on leur imposait par sur-
cet énoncé. Malgré ce démenti, la presse et croît. Si vous lisez le rapport du major gé-
le peuple savent que dans le Yukon, dans la aérai lutton, vous y verrez que pendant
Colombie Anglaise, et différentes autres par- que la police à cheval travaillait pour le di-
ties du Canada, il a réduit les employés à la recteur général des Postes afin de permettre
misère et a méconnu les droits acquis pour au ministre des Finances d'épargner un de-
arriver à un résultat financier un peu plus ml-million de dollars, les forces militaires du
satisfaisant pour lui-même. J'ai des preuves Canada que le pays entretient à grands frais,
nombreuses et iréfutables, qu'il a réduit le étaient employées, mal à propos et sans né-
service, réduit les distances et commis une cessité, à remplir les devoirs qui incombent
foule d'injustices, à la police à cheval.

Jamais l'administratioC d'un département Dans un sens, nos forces militaires n'ont
public n'a offert un scandale comparable à pas rempli les devoirs de la police à cheval,
celui-là. Des tonnes de matières postales car il n'y avait rien à faire, mais je suppose
étaient éparpillécs daas toute la région, ca- que ce gouvernement, qui semble ignorer
ehées sous les bateaux, etc., au mépris de complètement ce que c'est que d'administrer
tous les droits. Ces hommes qui ont payé le pays d'après des principes bien arrêtés, a
plus d'un million de piastres-peu m'importe dépensé Inutilement un demi-million de dol-
la prétention du ministre de l'Intérieur qui lars. Vous n'avez qu'à lire le rapport du
aura besoin d'être corroborée-ces hommes major général Hutton pour vous convaincre
qui sont allés dans ce pays, au prix de que, par suite de la mauvaise administra-
grands sacrifices et en affrontant des dan- tion du gouvernement, us forces régulières,
gers considérables, qui sont allés exploiter peu considérables déjà, ont été désorganisées
cette partie du Canada, qui ont été soumIs et vous constaterez que le major général de-
à toutes les exactions, ces hommes, dis-je, mande au gouvernement, ou nt faire revenir
avaient le droit de s*attenidre à ce que leurs ces hommes que l'on a envoyés au Yukon
communications postales avec leurs familles sans la moindre nécessité, ou de les rem-
ou leurs hommes d'affaires seraient pro- placer.
tégées et qu'ils recevraient les lettres qui Je le répète, il n'était pas nécessaire d'en-
leur étaient adressées et que celles qu'ils voyer cette expédition militaire au Yukon,
écrivaientseraient livrées à leur adresse. parce que la police à cheval était capable de

Ou fouillerait en vain tous les pays du maintenir l'ordre et le respect de la propriété
monde pour trouver un plus complet mépris avec une efficacité sans égale, Il n'était pas
du droit et de la justice. Voilà comment ce nécessaire d'imposer au pays cette énorme
ministre a amélioré la position du service dépense et de désorganiser nos forces mii-
postal; il a obligé les membres de la police taires, lesquelles cotent si cher au pays;
à cheval de servir de courriler. Mais es a- et cela pour créer des places à deux ou trois
t-il payés quand il les obligeait à faire un officiers ou à d'autres personnes et pour per-
service qui relevait de son ministère et pour mettre à certains entrepreneurs de trans-
lequel des crédits suffisants lui étaient ports, dont les relations ave le gouverne-
votés? ment sont très intimes, de réaliser un joli

Le major Walsh, dans son rapport, se bénéfice. Il faut faire sur tout cela une
plaint de ce que les membres de la police à enquête minutieuse et sévère.
cheval sont enlevés à leurs fonctions régu- Le major Walsh démontre que la police à
éières. Personne ne pense plus de bien que cheval était tout à fait incapable de remplir
moi de la police A cheval et de la manière les devoirs que lui Imposait le directeur rné-
dont elle s'acquitte de ses devoirs, et ce n'est ral des Postes et qu'il n'y avait aucune né-
que d'aujourd'hui qu'on entend des plaintes cessité denuvoyer un détachement militaire
contre ses membres, parce qu'on les oblige au Yukon. Cette expéditioe a entra é

remplir des fonctions qu'ils ne se sont je- d'énormes dépenses; en effet, on a payé 
rads engagés à faire et qui ne sont pas de la Compagnie de la Baie d'udson 40 cets

lieur ressort. Est-ce ainsi qu'on a aéliore par livre pour le transport des provisioeus
Sir CHAoLES TUPPER.
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jusqu'au lac Teslin. En outre, le départe-
ment de la Milice et de la Défense a confié
le transport de matériaux et provisions, par
voie des Etats-Unis, à certains banquerou-
tiers, qui n'ont pu mener l'entreprise à bonne
fin. Je ne fais ces observations que parce
que le ministre des Finances a dépensé un
peu de savon pour essayer de blanchir le
directeur général des Postes.

Je constate à ce sujet qu'il y a contradic-
tion entre les déclarations du ministre des
Finances et le ministre de l'Intérieur. Mais
il n'y a là rien de bien nouveau, nous
sommes habitués à voir contredire les asser-
tions du ministre de l'Intérieur, soit par lui-
même, soit par ses fonctionnaires ou par
d'autres personnes.

Dans le compte rendu du " Globe " du Il
mars 1899, je lis que M. Sifton aurait dit à
Stratford :

Le gouvernement a dû prendre des mesures conve-
nables pour l'administration du Yukon; ce qui a
occasionné des dépenses comidérables. L'an dernier,
nous avons dépensé à cette fin 8647,000; mais grâce à
la politique que le gouvernement a suivie, les recettes
provenant de cette contrée se sont élevées à 81,530,000.

D'après cette déclaration, les mineurs du
Yukon, soumis à cette taxe tyrannique et
oppressive, auraient versé, l'an dernier, dans
les coffres de l'Etat, une somme de $883,000.
Et cependant, malgré cet excédent, le ser-
vice postal qui est, tant au point de vue de
la famille que des affaires, d'une importance
vitale, a été complètement négligé.

Mais le ministre des Finances nous a
donné une version bien différente ; voici ses
paroles :

Les dépenses du Yukon ont été de 81,844,613, et les
recettes ont atteint le même chiffre, moins $3,336.

Ces chiffres sont certainement extraordi-
naires, si on les compare à ceux que le mi-
nistre de l'itérieur a donnés à Stratford.

J'aborde maintenant le sujet de l'emprunt
temporaire dont nous a parlé le ministre des
Finances. J'approuve les raisons qu'il nous
a données, mais je ferai observer que, sur
cet emprunt temporaire, il paie à la banque
de Montréal 3J pour 100 d'intérêt. Je ne lui
chercherai pas querelle à ce sujet, mais je
dis qu'il est heureux pour lui que l'opposi-
tion se soit opposée A son imprévoyant projet
lorsqu'il a eu la cruauté de demander à la
Chambre de réduire à 2J pour 100 le taux
de l'intérêt dans les caisses d'épargnes pos-
tales. Le ministre des Finances a combattu
comme un tigre en faveur de ce projet ; il a
demandé de réduire de 3 à 2î pour 100
l'intérêt que les caisses d'épargne pos-
tales paient aux déposants économes; mais
aujourd'hui il doit remercier l'opposition de
l'avoir empêché de mettre. son projet à exé-
cution. Les membres de la droite sont au
timon des affaires, mais, dans cette circons-
tance ils n'ont pas été le pouvoir. La ques-
tion a été si. bien discutée par 'opposition
que le gouvernement, qui tenait à la gorge
les déposants des caisses d'épargne, a été

84ý

obligé de lâcher prise et d'accorder 3 pour
100 d'intérêt.

L'effet d'une semblable réduction eût été
le retrait de sommes considérables des
caisses postales, et le gouvernement aurait
été obligé de faire, à la banque de Montréal,
un emprunt temporaire beaucoup plus élevé,
à un taux de 1 pour 100 de plus que celui
q'ue l'on voulait payer aux déposants. J'es-
père que ce fait rendra plus prudent le mi-
nistt-e des Finances et que ce dernier n'es-
salera pas de mettre son projet à exécution
à la première occasion favorable, comme il
en a fait la menace.

Une petite observation que le ministre des
Finances a faite au cours de son intéressant
essai m'a frappé. Remarquez bien, M. l'o.-
rateur, que ce n'est pas un discours du bud-
get, que ce n'est pas un discours prononcé
devant la Chambre, comme celui que l'ho-
norable député d'York (M. Foster) a pro-
noncé l'autre jour, avec l'aide de quelques
notes seulement et bien peu de temps & sa
disposition pour se préparer. L'essai du
ministre des Finances a été soigneusement
poli et repoli, il sentait l'huile ; chaque
chiffre et chaque mot ont été couchés par
écrit et mon honorable ami ne s'est pas dé-
taché les yeux de son manuscrit.

Le ministre des Finances a fait un ta-
bleau démontrant il'accroissement de la dette
publique sous l'ancienne administration et
sous le gouvernement actuel. L'honorable
député d'York l'a interrompu en lui disant :
" Mais vous ne prétendez certainement pas
que l'augmentation de la dette publique en
1896 n'a pas été accidentelle." "Ah non ", ré-
pondit le ministre des Finances, " si ma mé-
moire n'est pas en défaut, i y a une petIte
somme de $2,400,000 qu'il faut déduire de ce
montant ". Eh bien! M. l'Orateur, sa mémoire
l'a bien mal servi, mais il semble que c'est
là moins un manque de mémoire que c'est
tentative de tromper la Chambre au sujet
de l'importante question de l'augmentation
de la dette publique.

Il y a un autre sujet que le ministre des
Finances n'a pas abordé dans son exposé
budgétaire ; mals jespère qu'il s'en occupera
avant la clôture de la session. Je n'ai pas
besoin de dire que sans la poiitique adoptée
par le parti conservateur et par cette Cham-
bre en 1887, au sujet des droits sur le fer
que l'on a considérablement modifiés, toutes
les forges et tous les hauts-fournaux du
Canada seraient aujourd'hui Inactifs.

Le ministre des Finanees, désireux sans
doute d'enlever aux commissaires canadiens
qui se rendraient A Washington pour né-
gocier un traité de réciprocité, toutes les
armes dont Ils pourraient se servir pour ar-
racher quelques concessions aux Etats-Unis,
a, entre autres choses, considérablement
abaissé les droits sur le fer, pas dans l'inté-
rêt de la mère patrie, mals dans celui de la
république voisine.

J'aime à croire que la Chambre 'a été frap-
pée de l'observation faite par l'honorable
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député d'York (M. Foster) au sujet du dis- Je n'ai pas non plus l'intention de parler
cours que M. Courtney a prononcé dans les des lois mJnières, de la question du travail
Communes anglaises. M. Courtney a dit-et des aubains, des droits d'exportation sur
pas un homme n'est mieux renseigné que les billes, sur la pâte de bois et le nickel,
lui sur cette question,-que le temps était car je suppose que ces sujets seront soumis
arrivé où l'Angleterre ne pouvait plus faire à la commission. Lorsque le ministre
une concurrence heureuse aux Etats-Unis des Finances m'a demandé, Il y a un an, si
au sujet de la houille et du fer. J'appelle je serais prêt à remettre entre les mains du
sur ce point l'attention de mon honorable gouvernement le pouvoir de régler ces ques-
ami. Si l'administration actuelle veut faire tions surtout celles des droits d'exporta-
une chose-la première-qui soit réellement tions je lui ai répondu que je donnerai mon
d'un immense avantage pour le peuple cana- appui le plus cordial à une proposition en ce
dien ; qu'elle s'occupe sérieusement de la sens; je suppose que l'on n'a pris aucune
question du fer. A moins qu'on ne veuille décision à ce sujet parce que cela pourrait
mettre le Canada qui contient des mines entraver les négociations de la commission.
inépuisables de houille et de fer dans une Avant de reprendre mon siège, je dirai de
complète dépendance des Etats-Unis, en ce nouveau tout le plaisir que J'ai ressenti en
qui concerne la fabrication du fer, le gou- entendant le long, intéressant et remarqua-
vernement doit agir. ble essai du ministre des Finances. Je suis

J'ai eu l'honneur, pendant les vacances, heureux de savoir que ce haut tribut payé
de discuter le sujet avec le ministre des Fi- à la politique nationale et à la construction
nances, le ministre des Douanes et le mi- de ce réseau de chemins de fer qui s'étend
nistre (les Chemins de fer et Canaux; et d'un océan à l'autre sera enregistré dans les
j'ai insisté sur l'importance vitale qu'il y annales du pays. Selon moi, la question de
avait pour nous, si nous voulions établir savoir à qui appartient la paternité de ces
promptement ici, non seulement dans une grandes choses est insignifiante comparés
partie du pays, mais dans tout le Canada en aux résultats que le Canada a obtenus et
général, une des plus grandes industries, de qu'il peut obtenir encore en ayant les yeux
développer le système des primes sur le fer toujours fixés sur cette étoile polaire, pla-
conformément à la politique de l'ancien gou- cer nos devoirs envers la patrie commune
vernement. politique sanctionnée et approu- au-dessus de toutes les questions de parti,
vée par l'administration actuelle. Je n'en adopter et maintenir une politique qui a fait
dirai pas davantage, parce que je suis con- du Canada un grand pays, occupant à bon
vaincu que le ministre des Finances est as- droit une place éminente au banquet des na-
sez pénétré de l'importance du sujet pour tions; une politique qui rendra le Canada
y avoir consacré son attention. J'espère Infiniment plus grand et assurera le plus bri-
nuavant la fin de la session le gouverne- lant avenir.
ment fera quelque chose afin de placer le
Canada au premier rang des nations qui
s'occupent de la fabrication du fer.

J'attire l'attention de mon honorable ami
sur le sujet parce que je vois là l'occasion
d'établir ici, dans un avenir prochain, une
des plus grandes industries. J'ai été en-
chanté d'entendre l'honorable député de To-
ronto-centre (M. Bertram) dire à une séance
de la " Ligue de l'Empire britannique " qu'il
espérait que le jour n'était pas éloigné où
nous pourrions construire au Canada des na-
vires en fer. J'ai discuté la question avec
l'honorable député et je suis de plus en plus
convaincu que tout ce dont nous avons be-
soin, c'est un encouragement vigoureux, fer-
me et patriotique de la part du gouverne-
ment canadien ; non seulement pour pro-
duire le fer à aussi bon marché que n'im-
porte quel pays (lu monde, mais pour réa-
liser les prévisions de l'honorable député de
Toronto-centre ; de sorte que le Canada aura
autant de succès dans la construction des
navires en fer qu'il en a eu autrefois dans
la construction des navires en bois.

Je ne veux pas retenir la Chambre plus
longtemps. Je ne parlerai pas de la question
des droits différentiels en faveur de la
Grande-Bretagne, car je lis f l'ordre du
jour l'avis d'une résolution à ce sujet. Ce
sera alors le moment propice de discuter
cette matière.

Sir CHARLES TUPPER.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je suis
certain que la Chambre félicitera l'honora-
ble baronnet de la vigueur qu'il a déployée au
cours de ses observations. Je dois cepen-
dant avouer que j'ai été un peu désappointé
de voir qu'il n'a pas consacré à l'exposé bud-
gétaire la même attention que son collègue
(M. Foster), qui bien qu'incapable de contre-
dire les déclarations et de répondre aux ar-
guments du ministre des Finances, s'est ce-
pendant appliqué à cette tâche. L'honora-
ble chef de l'opposition s'est contenté d'affir-
mer sans prouver. Il a reproché au ministre
des Finances d'avoir trop souvent consulté
son manuscrit; mais tout le monde avouera
que mon honorable ami (M. Fielding), étant
dans la nécessité de citer des tableaux et des
chiffres, ne pouvait faire autrement. C'est
aussi le mode le plus satisfaisant, pour tous
les partis, de traiter des questions de finance,
car il ne faut pas, en exposant l'état des
finances d'un pays parler de mémoire et s'en
tenir à de banales généralités.

L'honorable chef de l'opposition a été mi-
nistre des Finances et j'aimerais lui de-
mander si, en prononçant ses discours sur
le budget, Il n'était pas obligé de s'en tenir
presque constamment à son manuscrit et
de se défier de l'improvisation en s'occupant
d'une semblable multitude de faits et
de chiffres. L'honorable député avouera,
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je pense, qu'étant ministre des Finances, là un des devoirs de l'opposition; mais lors-
il a fait absolument comme mon ho- qu'on veut établir une comparaison, je dis
norable ami et que c'est là une méthode qu'il leur sied mal de déclarer que notre
avantageuse à la Chambre et au pays. prodigalité mène le pays à la ruine, lorsque

Je n'ai pas l'intention de suivre l'honora- nous pouvons indiquer tous les travaux ex-
ble chef de l'opposition pas à pas-il ne se- traordinaires qui sont en cours d'exécution,
rait pas sage de tenter une pareille entre-! et tous les nouveaux projets dont nôns
prise,-et d'aborder les sujets variés qu'il a avons été saisis,-lorsque nous pouvons mon-
discutés en s'écartant de la question dont la trerle chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor-
Chambre est saisie. L'honorable député a beau, lequel a ouvert à l'exploitation une
cru devoir ressusciter les vieilles questions vaste région minière, lorganisation du dis-
qui ont intéressé autrefois la Nouvelle- trict du Yukon ou nous avons dû doDuer
Ecosse, et dénoncer avec violence quelques- aux citoyens et à leurs propriétés une pro-
uns des membres du cabinet ; je ne le sui- tection aussi efficace que celle dont jouiss<nt
vrai pas dans cette voie. Je me bornerai à les vieilles provinces ; lorsque nous pouvons
discuter les grandes questions d'actualité, montrer 1Intercolonial dont le terminus
les questions dont la Chambre est saisie. était la petite ville de Lévis, au cour du

Il a d'abord tenté de traiter la question centre commercial du pays; lorsque nous
des dépenses, sous le régime conservateur, pouvons indiquer les millions que nous
lorsqu'il était un des membres de l'adminis- avons dépensés pour approfondir et élargir
tration. Le ministre des Finances avait dit les canaux, afin d'ouvrir notre pays à des
que l'honorable député (sir Charles Tupper) navires à fort tonnage, et accroitre le trans-
avait affirmé, dans l'opposition, que le gou- port des marchandises et, augmenter ainsi
vernement Mackenzie dépensait plus d'ar- la richesse du pays; lorsque nous pouvons
gent qu'il n'en fallait réellement pour les be- montrer tout ce que nous avons fait depuis
soins du service et que son parti administre- deux ans, en n'augmentant la dette publique
rait avec beaucoup plus d'économie. L'ho- que de $2,700,000 par année environ. Je
norable député a avoué avoir prononcé ces crois que nous avons raison d'être fiers du
paroles et il a essayé d'en prouver la vérité succès de nos efforts et que nous n'avons
Quelles raisons a-t-il données à l'appui ? Il a pas lieu de redouter une comparaison avec
pris, dans les comptes publics, un seul item; nos prédécesseurs.
il a établi une comparaison entre les dépen- Prenez les livres bleus et faites une com-
ses de l'Intercolonial sous l'administration paraison entre les deux dernières années de
Mackenzie et sous l'administration suivante l'administration conservatrice et les deux
dont mon honorable ami a fait partie. Je premières années de l'administration libé-
n'ai pas l'intention de discuter l'exactitude raie, et à quelle conclusion en arriverez-
de ces chiffres qu'il nous a donnésq; mais vous au sujet de l'augmentation de la dette
j'appellerai simplement l'attention de la publique ? Réunissez les deux années de
Chambre sur la manière dont il a éludé le l'administration conservatrice, et vous cons-
point en litige en prenant un seul Item des taterez que l'augmentation moyenne est de
comptes publics et en laissant tous les au- plus de $6,00,000, tandis qu'elle n'a été
tres de côté. que de $2.700.000, sous notre administration,

Quelle est la vérité? Les faits démon- malgré toutes les» dépenses extraordinaires
trent que les dépenses annuelles faites par auxquelles il nous f allu faire face.
le gouvernement Mackenzie étaient de $23,- Réunissez ensuite les 18 années d'adminis-
500,000, et qu'après cinq ans d'administra- tration conservatrice, prenez la moyenne an-
tion conservatrice, elles s'élevaient à $28,730,- nuelle et vous constaterez que les conserva-
000, en chiffres ronds. Au lieu de diminuer, teurs ont augmenté la dette publique de plus
ainsi que l'avait promis l'honorable député de $6,000,000 par année. Mais ils diront:
(sir Charles Tupper) les dépenses se sont ac- Nous avons accordé des subventions au che-
crues, sous le régime conservateur de $5,- I min de fer Canadien du Pacifique. Oui,
000,000; et l'honorable chef de l'opposition c'est vrai, mals nous aussi. Je rappellerai à
veut nous faire croire que seul le parti con- l'honorable député qui appartient au parti
servateur comprend l'économie politique et qui seul comprend l'économie politique, qui
les questions financières, seul a le génie administratif, qui seul sait

L'aonorable chef de l'opposition a parlé manier les chiffres et administrer les finan-
ensuite de la dette publique et il a reproché ces nationales, que les conservateurs ont ac-
au ministre des Finances d'avoir omis de cordé des subventions au chemin de fer Ca-
mentionner, en comparant l'augmentation nadien du Pacifique.
de la dette sons le régime libéral et sous lep m M POPE: Nous l'avons construit aussi.
régime conservateur, une dépense exception-,-
nelle qu'aurait faite l'ancien gouvernement. iLe MINISTRE DES DOUANES : L'ho-
Eh bien ! M. l'Orateur, s'il faut faire la part inorable député n'était pas dans cette Cham-
des circonstaneds exceptionnelles dans un bre à cette époque.
cas, il ne faut pas l'oublier dans l'autre. 'MPOE: aijétsdnslpy.

Je ne reproche pas aux honorables mem-Je
bres de la gauche d'attaquer ule gouverne- Le MINISTRE DES DOUANESf: eo-
ment s'ils croient que la dette publique est norable député sait-il de quelle favon son
augmentée sans aucune nécessité, car, c'est chef actuel a Induit les députés conserva-
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feurs à voter <le l'argent pour la construe-
tion du chemin de fer ?

M. POPE : Il navait pas 'besoin de re-
courir à des moyens extrêmes.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vais le
lui dire, si l'honorable député veut bien m'é-
conter. S'il veut 'lire les " Débats ", il cons-
vatera ce que valent le génie administratif, les!
connaissances en économie politique, et l'la- i
bileté financiere dc son parti. Le chef ac-
tuel de l'opposition a induit les députés con-
servateurs à voter cet argent en leur alir-
mant solenne'llement que ce ne serait virtu-,,
eltetment qu'un simple prêt, car la vente des
terres aurait rapporté au tresor, avant 1,890,
toute la somme avancée, à savoir, $58,O00,-
000. Lorsque l'année 1890 est arrivée, ces
hommes qui comprennent si bien l'économie
politique, qui seuls ont le génie administra-
tif et une connaissance approfondie des fi-
nances, ont constaté qu'au lieu de rapporter
$58,000,000 au trésor public, les terres fédé-
rales coûtaient plus cher au pays, simple-
ment pour les administrer, que le montant
qu'on en -avait retiré jusqu'à cette date,

M. POPE : Nous avons encore les terres.
Le MINISTRE DES DOUANES : L'inter-

ruption de l'honorable député n'est donc
qu'un lourd pavé lancé à la tête de son chef,
car ce dernier disait, dans le temps, que nous
vendrions les terres et que nous encaisse-
rions le produit de la vente.

Sir CHARLES TUPPER: Non.
Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois

citer exactement ses paroles. Il disait ou
que nous aurons l'argent en main-

Sir CHARLES TUPPER : Non, non.
Le MINISTRE DES DOUANES : Ou des

point et qu'il est facile de savoir qui a tort
et qui a raison.

Or, dois-je supposer qu'en pareille matière,
Jorsqu'il s'agit de la dépense de dizaines de
millions de dollars, l'honorable député puisse
invoquer un semblable document à l'appui
d'un argument destiné à convaincre la
Chambre, et cela sans être prêt à donner son
approbation ù ce document ? Nous verrons
plus tard si oui ou non, l'honorable député a
approuvé ce calcul. S'il ne l'a pas approuvé,
peut-il affirmer qu'il n'a pas mis ses parti-
sans en lieu de penser, qu'à son avis, ce
calcul était légitime ? R se réfugie derrière
un commis du ministère de l'Intérieur, et
avoue qu'il a reçu de, cet employé un état
préparé par ce dernier relativement à une
question intéressant non seulement le bien-
être du pays, mais j'oserais dire même
notre existence nationale ; et sans être en
mesure d'approuver ce document, il le sou-
met à la Chambre et l'invoque auprès de ses
partisans, pour les engager à voter le crédit
qu'il demandait. Je signale à la Chambre
et au pays ce trait de génie, à titre d'échan-
tilon du savoir-faire et de l'économie poli-
tique du parti conservateur.

M. McNElLL : Mon honorable ami me
permettra-t-il de lui demander si, en 1883,
il faisait partie du comité de l'immigration
et de la colonisation ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que oui ; je préférerais, toutefois, que l'ho-
norable député choisisse un autre'moment
pour me poser cette question. Il s'agit main
tenant de débattre le budget.

M. McNEILL: Ma question se rattache
au budget.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai fait
partie de nombre de comités.

garanties aussi bonnes que 1largent opantst comp f. McNEILL : Comme je ne veux pas in-t 'Jt ''terroipre le ministre, je m'abstiendrai de
Le MINISTRE DU COMMERCE: Meil- lui demander une réponse, s'l ne désire pas

leures. en faire à ma question.
Le MINISTRE DES DOUANES : Est-ce Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-

que l'honorable député n'a pas dit cela ? rable chef de l'opposition (sir Charles Tup-
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable per),nous a ensuite signalé une divergence

ministre se trompe. J'ai donné lecture à la d'opeIon dont Il aurait découvert l'exis-
Chambre des calculs faits par le départe- tence entre le ministre des Finances et le
ment de l'Intérieur sans faire moi-mme au- premier ministre. Cette divergence d'opinion
cun commentaire. Ce document n'avait pas se dattacherait, pour ainsi dire, à la néces-
même cité prépare dans mon département ; sirté de ila réciproei'té à l'époque actuelle,
le premier éministre me l'avaét reis et je comparativement au besoin qui s'en est fait
l'avais lu m sentir par le passé, je n'ai pas remarqué

semblable contradiction dans le discours des
Le MINISTRE DES DOUANES: Naturel- deux ministres. Je n'ai nullement observé

lement j'accepte la déclaration de l'honora- de divergence d'opinion parmi les membres
ble député. du cabinet touchant cette question. L'hono-

M. POPE : Recommencez. rable député prétend être si convaincu de
son allégation qu'il me remet en mémoire

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, je ce proverbe des livres saints: Toute mai-
ne recommencerai pas; car tout en accep- son divisée contre elle-même périra. Nous
tant la déclaration de l'honorable chef de avons eu la preuve de la vérité de cette
l'opposition, celui-ci ne croira pas que je sentence de la Bible, en tant qu'elle s'ap-
doute de sa parole, quand je dis que les plique aux gouvernements. Non pas, toute-
"Débats" peuvent nous renseigner sur ce fois, relativement au gouvernement actuel,

X. «PATERSON.
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car personne n'a encore été en lieu de dé- meuts voulus et répondre aux attaques por-
couvrir l'existence d'un différend quelcon- técs contre lui. Je n*a! qu'une seule obser-
que au sein du cabinet. 11 est facile de vation à faire au sujet du 'ukon. Janais
s'expliquer l'émotion de l'honorable député encore parelle tâche n'avait été Imposée à
(sir Chacrle Tupper), en pariant de ce su- un cabinet; et je puis bien dire d'une fa-
jet. Il sait Plistoire de ce gouvernement qui Qon générale, que l'administration des af-
Spéri parce qu'àl était divisé contre lui- faires de ce territoire s'est faite dans ointr-

même. Il sait l'histolre de ce gouvernement r ct de la population du Yukon ainsi que
et de la révolte de six ou sept membres de dans celui du Canada, c'est le Yukon qui
ee cabinet contre leur chef et comment doit défrayer ses propres dépenses; voilà,
sans lui avoir soutflé :ixot au sujet de la d u- il ne faut pas l'oublier, le système adopté et
marche qu'ils allaient prendre en plein par- actuelltment encore appliqué par le gouer-
lement, firent une tchose inoue dans lhis- neient. C'est en raison de ce système que
toire des cabinets, lorsque par l'organe dun nous avons jugé bon d'établir que toute
de leurs coltlègues, is déclarèrent que le eef marchandise importée dans ce territoire ac-
du cabinet était virtuellement incapable de quitterait les droit p de douane, tout comme
diriger le gouvernement. Et dans les chan- dans les autres parties du pays. C'edst en-
gements qui suivirent, le chef actuel de l'op- core en conséquence de ce système que nous
position arriva lui-même à diriger le cabi- avons estimé légitime de déclarer ceci : l'or
net. Et quel fut le résultat ? Lorsqu'ils de ce territoire appartenant au peuple cana-
revinrent en Chambre, ils avaient étayé la dien, et une foule d'étrangers, en nombre
maison, juste assez pour l'empécher de s'é- bien supérieur à nos nationaux, s'étant por-
crouler. Sans vouloir faire d'allusion, de na- tés vers ce pays pour s'emparer des ri-
ture personnelle, je crois pouvoir affirmer chesses minérales, propriété du peuple cana-
que rien au cours de la dernière session ou dieu, il est juste et convenable, à n9tre avis,
de cette session-ci, n'indique que le parti de permettre à tout mineur d'extraire du sol
conservateur, de l'autre côté de la Chambre. pour une valeur de $5,000 d'or, sans acquit-
tout en étant uni dans son opposition au ter de droit régalien, mais que sur toute va-
gouvernment. soit un parti uni. Nous ne leur excédant cette somme, il serait tenu
saurions oublier que le leader du parti con- d'acquitter un droit régalien de 10 pour 100,
servateur. ce parti qui seul a l'instinct du au bénéfice du peuple canadien, proprié-
gouvernement, qui seul comprend l'économie taire de ces richesses.
politique, a déclaré un jour à Montréal au Les honorables députés font un crime au
sujet de certain projet que. à son avis, c'était gouvernement de ses dépenses, et de la lI-
une sage et légitime opération financière, cou- gére augmentation subie par la dette pu-
forme i la saine économie politique, et qu'il blique. Or, s'ils étaient les maîtres de la si-
l'approuvait. Or, l'on sait qu'il fut blàmé tuation, voici ce qu'ils feraient: s'il faut en
par ses partisans et forcé de rétracter ce croire la déclaration du chef de l'opposition
qu'il avait déclaró à ce sujet. Je le répète, il est prêt à permettre à ces étrangers d'al-
donc, toute maison divisée contre elle-même ler accaparer l'or du Yukon, propriété du
doit périr. Et non seulement cette vérité peuple canadien, sans rien payer à celui-ci
s'applique-t-elle aux gouvernements, mals, ou tout au plus une légere redevance, en
en outre, à l'opposition. Une opposition ne retour des centaines de mille dollars dé-
saurait avoir de force si elle n'a pas con- pensés par le peuple; en retour, dis-je, des
fiance en celui qui la dirige, si elle est divi- millions qu'il dépensera pour l'établissement
se en factions et si certains partisans cher- de ce territoire et pour assurer aux popula-
chent à se créer des positions d'influence tions qui l'habitent les avantages dont jouis-
suprême dans le parti, en opposition à celui sent les autres habitants du Canada.
auquel en a été surtout confiée la direction. L'ex-ministre des Finances (M. Foster) a

Je répondrai brièvement aux critiques du accusé le gouvernement de prodigalité. Nous
chef de l'opposition relativement à l'adminis- avons fait observer que lorsque le gourvene-
tration du Yukon. Il fait allusion à cer- ment a cherché à économiser. les honorables
taines difficultés que nous avons rencontrées députés de la gauche, au lieu de seconder
il y a quelques mois dans la transmission ses efforts, lui ont demandé de faire de
(les malles dans ce pays. Il parle de l'uti- nouvelles dépenses. Le député de Durham-
lisation de la police à1 cheval du Nord-Ouest. est (M. Craig) admet franchement la chose
comme si la chose était contraire aux inté- et dit que nous devrions mieux rétribuer les
réts de ce corps même. Il prétend que c'est employés publics que nous le faisons. Tout
commettre une grave Injustice envers la po- en formulant cette demande, d'une part, is
pulation de ce territoire que d'en retirer de nous accusent, d'autre part, d'augmenter
fortes somme d'argent, comme nous l'avons les dépenses de l'administration civile. lut
fait, sans lui donner les facilités voulues cependant, ·ces messieurs a sont opposes à
en fait de communications postales, et il in- l'abrogation d'une loi qui non seulement a
vite tous ses partisans à se prononcer haute- privé de leur droit de suffrage des dizaines
ment à cet égard, lorsque le budget postal de mille jeunes gens à la dernière élection,
sera débattu. Je n'ai pas besoin d'appuyer mais encore accordait ce droit à des gens qui
sur ce sujet. puisqu'il pourra être débattu, avait définitivement quitté le pays pour lé-
lorsque le directeur général des Postes sera tranger ; ils se sont opposés, dis-fe, à l'abro-
présent, pour nous donner les éclaircisse-, gation de cette loi qui entraînait une dépense
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de $250,O00 pour chaque revision des listes cheminde fer dela Colombie et de l'Ouest.-
d'électeurs, bien que cette loi n'ait été appli- (M. Costigan).
quée qu'au détriment du peuple canadien.
Ce sont encore ces messieurs si économes qui
veulent donner aux étrangers l'or du Yukon; Artic e 1.
le chef de l'opposition veut même qu'ils
n'acquittent que 2 pour 100 du droit régalien M. FRANK OLIVER (Aberta): Avant l'a-
sur l'or extrait du sol, et cela, après toutes doption de l'article à l'étude, il serait Con-
les dépenses effectuées par le peuple cana- venable, t mon avis, de rappeler le débat qui
dien dans ce territoire dans le but d'y as- % eu lieu en comité des Chemins de fer l'au-
surer la sécurité des personnes et de la pro- tre jour, sur un important principe se ratta-
priété sur le même pied que dans les autres chant à l'étude de cet article. L'article de-
parties du pays. mande des pouvoirs extraordinaires relati-

M. CLANCY : Que faites-vous pour lesobligations jusqu'
M. CANC: Qu fates-ouspourlesconcurrence de $35,000 par mille, ce qui ex-

Canadiens de ce territoire? cède de beaucoup le chiffre généralement a-
Le MINISTRE DES DOUANES: Les cordé aux compagnies de chemin de fer. La

Canadiens y jouissent de la même securité )rKenùon quon fait valoir, en faveur de
dans leurs personnes et dans leur propriété eette Compagnie de chemin de fer, est que
que nous-mêmes ici. L'honorable député le le coûtde ce chemin de fer sera fort élevé,
sait, s'il veut ajouter foi aux rumeurs, il n'y et il a été prouvé que pour la ligne-mère
a qu'un Canadien dans ce territoire, contre s'étendant de Rûbson 'à Lindsay, le Coût se-
huit ou neuf étrangers sinon plus ; et epen- ait de $39,000 le mie, et l'on se propose de
dant, l'honorable député, s'i est de l'avis de demander $35,000 de cette somme à la vente

son hef. vut ue e guvenemnt 'imosedes obligations et $4,000 à la subvention ac-son chef,.veut que le gouvernement n'impose l
que 2 pour,100 de droit régalien sur l'or cordée par le gouvernement de la Colombie-
produit, et cela après avoir permis à tout Anglaise. Les membres du comité Convien-
mineur de produire $5,000 d'or, sans que cet neut qu'il est impossible de continuer des
or soit nullement grevé de droit. chemins de fer sans en payer le coût; que si

or sit nllemnt gevél'on veut continuer une voie ferrée, quel-
M. CLANCY : Est-ce là le chiffre de la qu'en puisse être le coût, il faut le cons-

population cité par le ministre du Commerce, traire et en payer les frais, et qu'il faut per-
hier soir? mettre à la compagnie de se procurer es

Le MIITEDU COMM1'LNERCE : C'est, fonds nécessaires à la construction du cie-
là précisément le chiffre que j'ai cité, et fort min au moyen de 'la vente de ses obligations.
catégoriquement. Rien ne s'oppose donc à ce que l'on aueorde

le pouvoir d'émettre des obligations jus-M. CLANCY: Nous verrons. qu"M concurrence de la somme demandée
Le MINISTRE DES DOUANES: Le i- pour la construction de la principale partie

nistre du Commerce apporte une réponse du chemin. Quelques membres du comité,
catégorique à la question de l'honorable dé- toutefois, s'opposent à ce que l'on accorde le
puté ; cola est plus satisfaisant pour ce der- pouvoir d'émettre des obligations pour tous
nier. Je voulaistdire quelques mots sur une les embranchements possibles, construits
question abordée par l'honorable député, dans un but quelconque, atteignant toute
question que l'ex-ministre des Finances a localité quelconque, et cela jusqu'à concur-
développée plus au long, mais je réserve ces ronce <le $35,00 par mille. La question a
observations pour la séance de ce soir; il été 'posée fort catégoriquement û la compa-
s'agit de la préférence commerciale stipu- gre en qu'tion; quelle serait l'étendue de la
4e d'ans notre loi fiscale. Je parlerai aussi ligne contenue dans les eminbrancements

e'une ou deux autres questions qui ont été pour ld construction desquels elle demande
lébattues ici, ce pouvoir extraordinaire d'émettre des obli-

A six heures, la séances est suspendue. gations. La compagnie répond qu'il lui se-
rant impossible de dire ni quelle sera la len-
gueur de la ligne ni quel sera le coût de l'en-

Séa-,ncp' Au soir. treprise; par conséquent, quelques membres
du comité prétendent que, bien qu'il soit par-

EN COITE-TROISIEhME LECTURE. faitement légitime d'acquiescer à la de-
Bill (n 28) concernant la Compagnie du mande de la compagnie, 'd'ans la mesure

~hemin de fer de la Colombie-Anglaise et du même où il est prouvé que cette demanderépoind aux besoins du moment, il n'est pasll pr(mnt le chfrqe'i ité dans l'intérêt de -la chose publique d'accorder
BM. (nCY Nauos r oint l om ssire (le si larges pouvoirs d'émettre des obliga-
l'sbrvts fardot a Robert- tins pour des raisons qui ne sont pas claire-

on.-M. Rberton).ment articulées et de façon à donner àl la
IIEMIN DE FER DE LA N COLOMBIE ET compagnie qui construit ce chemin le droit

nt duOUES omede le surcharger dans une mesare Illimitée
DE L'UESTd'obligations. Voici la raison pour laquelle

a Chambre e forme encomité afin d*étu- il n'est pas jug convenable d'accorder d'ex-
pier le bell (n0 26) touchant la Compagnie du cessifs privilèges d'émettre des obligations ;



c'est que ce chemin est destiné à développer transport établi sur cette ligne. Toute coin-
une partie très importante du pays, dévelop- pagnie qui s'adresse au comité des chemins
peinent auquel il faut l'espérer, contribuera de fer du Conseil privé, doit tout naturelle-
plus tard à la construction d'une ligne rivale; ment s'attendle à ce qu'il soit tenu compte
or, si l'on permet de surcharger, dans une du montant de la somme de dividendes qu'il
mesure virtuellement illimitée, d'obligations lui faut payer sur les obligations émises
la ligne actuellement en cours de construe- pour son chemin, quand il s'agit de décider
tion, cela pourra créer une association d'in- de la tarification du transport des marchan-
térêts de nature à protéger la compagnie dises. Il y va de l'intérêt des citoyens de
contre toute tentative de concurrence par Boundary Creek et des Canadiens en général
une autre compagnie de chemin de fer, dans de ne pas accorder ce privilège à la légère.
cette partie du pays. De fait, au début Le privilège demandé par l'article à l'étude
même de la construction de cette voie fer- est fort large, et si je ne me trompe, nulle
rée, il se produit actuellement une tentative autre compagnie n'en a encore obtenu
de prouver qu'il n'y a pas lieu de tolérer de d'aussi larges. Sans doute, le coût de la

oncurrence dans ce pays, parce que cela construction des chemins de fer dans ces
porterait atteinte aux intérêts acquis que districts miniers si montagneux, on le sait,
tend à créer le bill auquel on demande en ce est fort élevé ; cependant, chose singulière,
moment à la Chambre de donner sa sanc- lorsque les compagnies commencent l'explo-
tion. C'est précisément parce que, à notre ration de leurs lignes, ils constatent souvent
avis, il importe de ne pas créer de concentra- que le coût de construction est loin d'être
tion excessive d'intérêts, et de ne pas sur- aussi élevé qu'elles se l'étaient d'abord figu-
clarger ce chemin d'obligations, de façon à ré. De fait, j'en ai été moi-même frappé,
empêcher toute concurrence future, que je comme l'ont été tous ceux qui ont voyagé
désire proposer: sur la ligne du chemin de fer du Pas-du-Nid-

"Que tous les morts après " Midway " dans la 14e de-Corbeau. L'article en discussion stipule
ligne de l'article 1 soient biffés." de très larges pouvoirs en faveur de cette

compagnie, en lui accordant le privilège d'é-
Cet amendement ne Porte nullement at- mettre des obligations pour la construction

teinte aux demandes formulées par la cOm- des embranchements. La charte provinciale
pagnie, relativement à la ligne-mère. Il ne lui accorde le privilège de construire un em-
porte atteinte qu'à la construction des li- branchement vers toute mine située dans le
gnes dont la location,, les terminus, le nom- voisinage de la ligne-mère, et bien que ces
bre, la longuen ou le coût ne sont ni spéci- embranchements soient limités à vingt
fiés, ni connus. -A mon avis, il n'est pas milles de la ligne principale, toutefois il
dans l'intérêt de la chose publique d'accor- peut se faire qu'en raison du grand nombre
der des pouvoirs. aussi illimités relativement de mines que nous espérons voir développer
à des voies ferrées qui ne seront construites dans cette partie du pays, le nombre de ces
qu'à l'avenir. La Chambre a bien assez de embranchements soit fort considérable. A
la responsabilité qui se rattache à la législa- mon avis, le coût de construction de certains
tion sur les questions qui lui sont dûment embranchements sera loin d'être aussi élevé
soumises. Il n'est ni légitime, ni dans l'in- que l'a été celui de la construction des prin-
térêt public de légiférer sur des questions cipaux tronçons de la ligne-mère. C'est
qui ne seront régulièrement soumises qu'à sans doute dans le but de faire face au coût
des parlements ultérieurs ou à d'autres ses- de la ligne-mère de cette voie ferrée, que la
sions de ce parlement. compagnie *nous demande de lui accorder le

M. le PRESIDENT (M. Campbell): Il n'a privilège d'émettre des obligations, non seu-
pas été donné avis de cet amendement; il lement pour la construction de la ligne-mère
est donc hors d'ordre et ne saurait être ex- jusqu'à Midway, niais encore pour celle des
aminé. embranchements. Il y a certaines parties

de cette ligne dont la construction sera fort
M. HEWITT BOSTOCK (Yale et Cari- peu coûteuse; et, à mon avis, nous accordons

bou) : Il est une question fort Importante à cette compagnie de trop larges privilèges,
qui se rattache au bill à l'étude. Ces privi- en lui permettant d'émettre des obligations
lèges d'émettre des obligations sont fort non seulement pour la construction de la
larges, et la question des tarifs de transport ligne-mère, mais encore pour celle des eni-
des marchandises surgira plus tard, au sujet branchements. Sans doute, en accordant
de cette compagnie. Lorsque la Chambre aujourd'hui ce privilège, nous créons un
vota la charte du chemin de fer du Pas-du- précédent qui autorisera plus tard d'autres
Nid-de-Corbeau, Il fut stipulé que le gou- compagnies à venir solliciter pareille faveur.
vernement aurait le pouvoir de réglementer Nous espérons voir surgir dans ce pays nom-
la question du tarif de transport des mar- bre de chemins de fer, ou du moins voir pro-
chandises, et il me semble que nous devrions longer les lignes déjà construites, et comme
être fort circonspects en accordant un sem- ces voies ferrées traverseront une contrée
blable pouvoir à une compagnie de chemin semblable à celle que le chemin de fer en
de fer, car ce pouvoir doit naturellement ex- discussion doit desservir, les compagnies de-
ercer une grande influence sur la question manderont, sans doute, la concession de
du tarif des marchandises, du moment qu'il semblables privilèges. Le comité, je l'es-
s'agit de décider de la légitimité du tarif de père, délibérera mûrement cette question, et
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si la chose est possible, apportera des res-
trictions au privilège que l'article en dis-
cussion acorde à la compagnie.

Il y a quelque temps, la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique jugea
à propos de relever son tarif de transport
des marchandises sur la ligne-mère, ce qui
souleva une clameur chez les marchands de
Kamloops et d'autres localités. Non seule-
ment la compagnie releva ses prix de trans-
port. mais établit un tarif arbitraire, comme
on l'appelle. Or, si la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique a relevé son
tarif de transport sur la ligne-mère, elle
pourrait fort bien, si cela lui plaît, une fois
que les pouvoirs accordés au comité des che-
mins de fer du Conseil privé en vertu de cet
article seront en vigueur, relever aussi son
transport entre certains points sur la ligne-
mère du chemin de fer Canadien du Paci-
que et d'autres points sur le parcours de
cette ligne du chemin de fer de la Colombie
et de 'l'ouest ; et, le cas échéant, il nous de-
viendrait peut-être impossible de faire ré-
duire ce tarif à son taux légitime. ou encore
peut-être ne nous serait-il possible que de
le ramener aux taux en vigueur jusqu'à ve-
nir à ces neuf ou douze mois passés. Par
conséquent, le gouvernement devra exercer
plus d'une fois le pouvoir qu'il possède de
réglementer le tarif de transport des mar-
chandises, afin de placer les négociants sur la
ligne-mère du chemin de fer Canadien du
Pacifique à Kamloops, à Vernon et autres
localités semblables, sur le pied où ils
étaient il y a douze mois. Cette question du
tarif des marchandises agite fortement les
esprits dans tout l'ouest. Les gens de
l'ouest n'ont qu'un seul chemin de fer pour
les desservir, sans aucune chance de con-
currence, et Ils constatent qu'il leur est bien
difficile d'exploiter leur négoce ; car, après
avoir fait leurs calculs sur le pied du
tarif en vigueur depuis deux ou trois ans.
ils constatent que la compagnie a relevé
ses prix, et qu'elle a établi, en outre, un
prix arbitraire. S'il leur est impossible d'ex-
pédier leurs marchandises sur quelque point
central, où ils puissent vendre à bénéfice,
force leur est de les garder chez eux et lors-
qu'il s'agit de marchandises de nature pé-
rissable, ils sont exposés à perdre toute
leur récolte. Cette question du tarif de
transport intéresse done profondément ces
populations et il leur faut surveiller fort
attentivement tout semblable mouvement
de la part d'une compagnie de chemin de fer,
tendant à relever le tarif de transport. Je
prie donc le comité de mûrement peser ce
qu'il fait en permettant l'adoption d'un sem-
blable article, accordant à la compagnie en
question le pouvoir d'émettre des obliga-
tions. Ce pays, nous l'espérons. est destiné
à devenir, avant longtemps, une grande con-
trée minière ; mais Il ne faut pas perdre de
vue le fait que le développement de cette
contrée est. dans une très large mesure, su-
'bordonné au tarif de transport des mar-

M. BOSTOCK.

chandises établi par la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, surtout
en raison du fait que cette compagnie s'oc-
cupe déjà d'industrie métallurgique et qu'a-
vant longtemps elle aura presque le mono-
pole de l'industrie minière de cette con-
trée. Virtuellement elle sera en mesure de
monopoliser toute la production des mines
de houille et le produit du coke sur -le par-
cours du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau. Elle aura le pouvoir de régle-
ienter à son gré le tarif de transport du
eoke jusqu'aux usines de smeltage et elle
pourra ainsi monopoliser toute l'industrie
métallurgique.

Je me suis efforcé, au cours de ces quel-
ques observations, de signaler à la Chambre
toute la gravité de cette question relative
au pouvoir d'émettre des obligations, pouvoir
que le bill propose de donner à la compa-
gnie et je serai en mesure, je l'espère, de
placer cette question sous son vrai jour,
quand elle sera débattue en Chambre.

Bill rapporté.

COMPAGNIE D'ESTACADES DE RISTT-
GOUCHE.

A l'appel de l'ordre pour la deuxième
lecture du bill (n° 65) constituant en cor-
poration la Compagnie d'estacades de Ris-
tigouche.-(M. McAllister).

Le MINISTRE DE LA MARINE EIT )ES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Ce bill
est virtuellement un bih puble, qui touche à
l'intérêt public d'une manière très impor-
tante; et comme je reçois tous les jours
des requêtes et des lettres pour l'appuyer
ou pour le combattre, j'ai demandé à mes
officiers de préparer un rapport sur ce bill.
Je demanderai donc à l'honorable député de
suspendre ce bill jusqu'à ce que je sois en
état d'exprimer un avis à son sujet. •

M. McALISTER : On pourrait disposer en
comité de toutes les objections auxquelles
il donne lieu. Je suis prêt à fournir en tout
temps les renseignements que le ministre
désire, et ce bill a été retardé plusieurs fois
déjà.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Naturellement, ce n'est pas
parce que j'ai désiré la chose, seulement je
reçois des communications où l'on se plaint
que le bill est contraire à l'intérêt public.
La Chambre s'attendra > me trouver en état
de déclarer si le pr1ntcipe du bill doit être
admis, et c'est ce que je ne puis faire avant
d'avoir reçu un rapport du département. Je
fais rassembler les différents mémoires, re-
quêtes et lettres qui m'ont été adressés à cet
égard, et je dois demander du délai pour
pouvoir consentir à la deuxième lecture du
bill.

M. McALISTER : Je ne vois pas pour-
quoi Il ne subirait pas sa deuxième lecture
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pour être renvoyé au comité où toute la ques-
tion serait vidée. Pour ce qui concerne la
rive du Nouveau-Brunswick, le bil ne con-
fère pas à la compagnje de plus grands pou-
voirs que ceux qu'elle possède déjà. Elle
demande seulement la permission de cons-
truire une estacade de l'autre côté de la
rivière.

M. l'ORATEUR : On n'a pas présenté de
motion, et il s'agit tout simplement de savoir
si le bill doit rester ou non en suspens.

Sir CHARLES UIBBERT TUPPER:
A ce sujet, puis-je demander à l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries si ce
qu'il mentionne n'est pas réellement de na-
ture à exiger d'être considéré à titre de
preuve par le comité. Je ne puis voir qu'il y
ait danger à laisser le bill suivre son cours
ordinaire. Il vaudrait mieux, même dans
l'intérêt public, renvoyer le 1ill au comité or-
dinaire, devant lequel on produirait les ren-
seignements que s'attend à recevoir l'hono-
rable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ce que je prétends, c'est
que le bill, sous l'étiquette de bill privé,
est virtuellement un bill public. Or, comme
je reçois tous les jours des commun.eations
à cet égard de la part de corporal'.ons muni-
cipales et de particuliers, je 'ne puis, avant
d'avoir reçu un rapport du département con-
cernant ce bill, me trouver en état de dire
s'il doit subir ou non sa deuxième lecture.
Même dans le cas oiù le bill serait main-
tenant adopté en deuxième délibération, je
ne pourrais Indiquer le comité auquel il de-
vrait être soumis.

M. SPROULE : Qu'importe que ce soit un
bill public, s'il doit être soumis au comité
des chemins de fer ?

M. HAGGART : Le mode ordinairement
suivi relativement à ces bills est de leur lais-
ser subir leur deuxième lecture. Il n'y a
rien qui milite contre le principe du bill en
question. Il s'agit là d'une compagnie d'es-
tacades ordinaire qui, il n'y a pas de doute,
porte atteinte, comme le ferait toute autre
compagnie, aux droits de nature privée et
même peut être de nature publique. La
coutume ordinaire consiste à renvoyer les
bills de ce genre au comité, et alors le mi-
nistre, qui fait partie du comité, demande
à celui-ci de suspendre les procédures jus-
qu'à ce qu'il ait consulté ses collègues ; puis,
si le bill a suffisamment d'importance pour
que le gouvernement exprime un avis à son
sujet, on donne alors cet avis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'y objecterais pas dans
des circonstances ordinaires, mais lorsque je
reçois tous les jours des communications
concernant ce bill de la part de corporations
municipales et de particuliers invoquant l'in-
térêt public, c'est très différent. Je ne de-
mande pas à l'honorable député d'adopter

une procédure qui le retardera beaucoup.
Il vaudrait peut-être mieux qu'il s'entendit
privément avec moi au sujet du bill, plutôt
que de tenter d'en Imposer l'adoption en
deuxième délibération à présent. Il se peut
que ce bill doive être soumis à un comité
spécial. Je suis à faire préparer à ce sujet,
maintenant, un rapport qui, j'espère, sera
prêt lundi.

Bill suspendu.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 98) concernant le Compagnie du
chemin de fer de Cobourg, Northumberland
et du Pacifique.-(M. Guillet.)

Bill (n° 100) concernant la Société de la
Caisse de garantie et de retraite de la Ban-
que de la Confédération et changeant son
nom en celui de "La Société de la Caisse
de Retraite de la Banque de la Confédéra-
tion."-(M. Bertram.)

Bill (n° 101) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Glenora.-
(M. Morrison.)

Bill (n° 102) constituant en corporation le
chemin de fer Yukon-Pacifique.-(M. Morri-
son.)

Bill (n° 107) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Beddington et Nelson.-
(M. Bostock.)

VOIES ET MOYENS.-BUDGET.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Immédiatement avant la suspension
de la séance, il y a eu une petite divergence
d'opinion entre le chef de l'opposition et moi
relativement à ce qui s'est passé en cette
Chambre, il y a quinze ou seize ans. Na-
turellement, après si longtemps, il est par-
faitement possible qu'un homme, quel qu'il
soit, puisse se tromper sur l'exactitude des
faits rapportés. D'après mon souvenir, le
c-hef de il'opposition avait cité, en l'approu-
vant, une déclaration à la Chambre où i1
était dit qu'à une certaine époque on retire-
rait de la vente de terres et d'autres sources
au Nord-Ouest un montant de $58,000,000 ; Il
aurait prétendu que le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ne coûterait virtuellement
rien au pays, attendu que l'argent reçu de
ces sources compenserait le montant payé
de ce chef. Lorsque j'ai déclaré qu'il avait
dit cela, l'honorable chef de l'opposition m'a
interrompu pour le nier, expliquant qu'il
n'avait fait que citer, sans l'approuver, 'é-
tat préparé par un commis du département
de l'Intérieur. C'est là, je crois ce qu'il a
dit. Or, bien qu'il me répugne de lire des
extraits des "Débats" ou de toute autre
chose-car les citations n'entrent pas dans,
la nature du débat,-je trouve le cas assez
important pour établir ce qu'on a dit en
cette occasion.

A la session de 1883, l'honorable chef de
l'opposition (sir Charles Tupper), parlant au

2678



sujet de la construction du chemin de fer valeur réelle des pré-emptions non-payées à cette date
Canadien du Pacifique, a dit, (page 975 des sera de S16,440,000; la valeur réelle des terres du
"Débats ") chemin de fer payées jusqu'à cette date sera de

Je te permettrai maintenant d'attirer l'attention 816,272,000: faisaut en tout $32,712,000. En ajou-pendant un insta nt naut 'trela tte tant à ce total, non payé, les 838,593,00 quiuedn iti instatit sur un autre point relatif à cettei seront pavyées en 1890, nous avons un grand total dequestion ; je veux parler de la position où se trouve le 871 305> 0.
pays au sujet des ventes de terrain. Je vais lire quel-
ques lignes adressées à mon honorable ami, le prési- Mais il était fort minutieux dans son cal-
dent du Sénat, par M. Burgess, l'habile secrétaire du cul, car il estimait qu'il y aurait certaines
département de l'Intérieur, qui, pendantiongtemps, a dépenses.
fait une étude constante et sérieuse de cette question. Ue s sftis
On ne m'a pas donné cette note pour que je la publie ns de cette somme les frais d'arpentages
tmais elle exprime les faits d'une facon si claire et si pendant dix ans, $2,000,000, et ceux des officiers des
exacte que j'ose eu faire part à la ch'ambre. terres, $400,000, nous la rédtisons de 82,400,000.

Ayant démontré que l'estimation du nombre des
A mes yeux c'est là une approbation colons, si les terres sont prises, n'est pas excessive,

Ottawa, 4 niai 1883. valeur pour laquelle nous aurons la meilleure des
Monsieur,-Ayant fait une étude approfondie (le garanties, le sol lui-même.

la question, je crois que les revenus de ce départe- Tel est le calcul soumis par sir John A.ment pruvenatt de la vente des terres arables et
houillères, des péages sur le bois de charpente, des \acdonald, le chef du parti, à cette époque.
loyers des pâturages et das ventes de terrains mîiniers C'est au même sujet que le chef actuel de
autres que les terrains houillers, ainsi que des droits l'opposition fit une déclaration trois ans
provenant des ininéraux, s'élèveront au moins à 858,- après, alors qu'il avait pu voir fonctionner
000,000, entre le preijer janvier 1883 et le 3 décem- la chose, et à une époque même de trois ansbre I891, inclusivement." plus rapprochée de celle où cet argent devaitCette note est signée de M. Burgess., qui est charge être remboursé au trésor public.de donner les renseignements sur ces diverses ques- Voici cette déclarationtions. Je la doine a la chambre coime une preuve
de l'exactitude de l'énoncé fait il y a trois aus par mon On vuudra bien se rappeler que miion très honorable
très honorable ami, le ministre de l'Intérieur, lorsqu'il ami a calculé ce que produirait la vente de terres au
disait à la ehambre qu'il espérait que la conîstriction Nord-Ouest; et l'on voudra bien aussi se rappelerque
du cheinim de fer Canadien du Pacifique serait faite mon honorable ami, le chef de la gauche, a non seu-
sans qu'il en coûtât un ;eul dollar an peuple du Cana- lernent nié cet énoncé, mais il a, prétendu qu'il était si
da, car tout le montant nécessaire pour retboIurser le extraordinaire et si inconcevable, qu'il discréditait,
gouvernemneit et le pays des dépenses qu'ils feraient autant que l'honorable ministre pouvait le faire, les
faire à ce sujet serait dans un tenps peuî éloigné, prédictions et les calculs que le très honorable premier
réalisé jar la vente des terres et par les revenus po- inistre avait faits. Nous calculions, d'airès le délai
venant des terres dtu Nord-Ouet. Je dis que sur ce dans lequel la compagnie du chemin de fer du Paci-
point la preuve est très concluante. fique devait exécuter ces travaux, en vertu des condi-

tétions de son contrat, que nous ne recevrious pasEh bien ! je pense que ma mémoire a été seulenient les 853,000,0W0 que tois payions au sujet
plutôt meilleure que celle de l'honorable chef 1 de la construction de ce; travaux, mais que nous rece-
de l'opposition. Mais il a dit plus encore. vrioms environ 860.000,00u, soit un excédent considé-
Voici ce que je trouve à la page suivante du I rable sur les dépenses totales que nous étions appelés
même discours à faire relativement à la construction de ce chenin de

fer .On voudra bien se rappeler que mon très honorable Afin de montrer à la Chambre l'exactitude de cetteami a calculé ce qu produirait la vente des terres du estinati i, je ferai connaître le calctul fait par monNord-Ouest. très honorable ani et communiqué à la Chambre il y a
Cela se rapporte au calcul que sir John deux ans.....

Macdonald avait fait en 1880, lors de la pré- Il se joignait à sir John A. Macdonald.
sentation de ce projet. Jai ici ce calcul de
sir John Macdonald. Je suppose que l'ar-
gument s'appliquera également bien à cecI-
nous nous rappellerons que nous considérions
l'assertion des membres de la gauche énon-
çant que le parti conservateur seul possédait
le génie du gouvernement et comprenait l'éco-
nomie politique,-car, on ne niera pas que
sir John Maedonald appartenait à ce parti.
Parlant le 5 avril 1880, il calcula le nombre
des colons qui devaient aller s'établir au
Nord-Ouest ·chaque année, il mentionna le
chiffre qu'on paierait les terres comprises
dans une certains zone des chemins de fer,
et le prix auquel on achèterait celles situécs
Un peu plus loin et voici comment il résumia
son calcul :

Mais il y aura, de plus, tous les versements à écheoir
après 1890 qui augmjenteront tous les ans, en sorte que
sur les terres vendues en 1890, il y aura un dizième
payé pîour les neuf années suivantes, car tous les ans
il sera fait un versement d'un dixiènie. En 1890, la

M. PATERSON.

. .calcul que les honorables députés de 'la gauche
out alors beaucoup critiqué, et je ferai voir aussi quels
ont été les résultats.

J'ai cru qu'il valait la peine de faire cette
citation, vu que dans ses remarques sur
l'exposé budgétaire d'un ministre des Finan-
ces libéral l'honorable chef de l'opposition
critique ses estimations des recettes et des
dépenses de l'année, L'honorable député
n'a pas réussi beaucoup à sauvegarder la di-
gnité de chef d'un des grands partis du
pays, lorsqu'il a tâché de déprécier le débit
du ministre des Finances, s'oubliant même
jusqu'à l'assimiler à certaines représenta-
tions auxquelles il aurait assisté à un
" dime museum," endroit que je n'aurais ja-
iais cru fréquenté par l'honorable dé-

laité s'il ne nous avait induits lui-même à ie
supposer par cette remarque.

Il a critiqué l'exposé du ministre des Fi-
nances, lequel, dans ses calculs, en tant qu'il

26-9 [CONMMUNES) 2680



(5 MAI 1899]

les a soumis à cette Chambre, a dans tous
les cas, le mérite d'avoir prévu les recettes
et les dépenses, sinon jusqu'au dernier dol-
lar, du moins en s'approchant beaucoup de
ta réalité ; et quand il a erré (j'espère que
les ministres des Finances du Canada erre-
ront toujours ainsi), c'est en se montrant
trop pessimiste qu'il l'a fait. En effet, le dé-
ficit de l'année 1897 a été moindre que celui
qu'il avait prévu, et l'excédent du revenu sur
les dépenses de l'année suivante a été même
plus considérable que celui qu'il avait donné
à la Chambre lieu d'attendre de sa part. Si
le surplus de la fin de l'année est plus consi-
dérable que celui que le ministre des Ci-
nances nous avait fait espérer, c'est là un
résultat qui tourne à l'avantage public. Il a
hasardé cette année de faire les estimations
de l'année non terminée-car les ministres
des Finances doivent faire des estimations
d'avance, et voilà où se produit leur habileté,
-et il a prévu qu'à la fin de l'année courante,
laquelle se terminera dans quelques mois
maintenant, il aura payé tous les comptes
imputables sur le revenu consolidé à même le
revenu dérivant des différentes sources, mal-
gré une grande réduction du taux de l'im-
pôt relativement aux douanes, et qu'apres
avoir payé toutes ses dettes il lui restera un
excédent de $4,600,000. Vu la fidélité des es-
timations de l'honorable ministre jusqu'à
présent, j'ai grande confiance que cette der-
nière se réalisera.

Et cependant, voici à la gauche, un homme
qui fût ministre des Finances à une certaine
époque, et à d'autres, collègue de ministre
des Finances, et qui a approuvé la déclara-
tion du ministre des Finances du jour, don-
inant à entendre à la Chambre et au pays
que, bien qu'assumant une dépense de di-
zaines de millions, on n'obérerait pas le peu-
ple par là, attendu que l'argent affecté serait
remboursé, et que non seulement tout le
montant que nous consacrions à la construe-
don du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que serait remboursé, mais qu'en outre des
millions nous reviendraient par la vente de
terres, et que par suite, la dette nationale,
au lieu d'être augmentée, se trouverait di-
minuée. Et quels ont été les faits ? Eh
bien ! M. l'Orateur, en 1883, lors de cette dé-
claration de l'honorable chef de l'opposition,
la dette nette était de $158,000,000 en chif-
fres ronds. Sept ans après, lorsque, d'après
cette déclaration, la dette devait être dimi-
nuée parce qu'on aurait reçu plus que l'on au-
rait payé, la dette avait augmentée de $237,-
000,000. C'était là toute la précision avec
laquelle l'honorable député pouvait faire ses
estimations du revenu et de la dépense à
cette époque.

En 1896, lorsque ces messieurs descendi-
rent du pouvoir, ont-ils laissé une dette nette
de moins de $158,000,000? Non, ils ont laissé
une dette nette de $100,000,000 plus élevée
qu'à l'époque de cette prédiction de l'hono-
rable chef de l'opposition.

Eh bien! M. l'Orateur, voilà qui donne une
idée de l'attention que méritent les calculs

des membres de la gauche. Tout en ne blà-
mit pas la critique la plus sévère et la plus
minutieuse de l'exposé d'un ministre des
Finances, tout en admettant qu'il est du de-
voir de l'opposition de se livrer à cette cri-
tique, je prétends cependant que les gens
qui ont commis de pareils écarts dans leurs
estimations, qui ont soumis des exposés
aussi fallacieux de la perspective financière,
devraient au moins faire attention, en ac-
complissant ce devoir, de ne pas faire. d'o-
dieuses distinctions en présence de leurs
propres exploits passés sous ce rapport.

Maintenant, je dirai quelques mots rela-
tivement à la réduction de l'impôt et au ta-
rif de préférence.

L'ancien ministre des Finances a prétendu
l'autre jour, que la diminution de l'impôt
était vraiment peu de chose, cette diminution
se réduisant à moins de 1 pour 100. Je crois
même qu'il l'a limitée à J de 1 peur 100. Sa
,méthode de calcul -n'est pas, je crois, satis-
faisante. Elle ne subirait pas l'épreuve, ex-
rimée au point de vue des véritables

règles. Dans une autre occasion, le ministre
des Finances et moi-même avons fait l'ap-
plication d'une preuve prompte et brutale,
prétendant à l'époque que cette méthode
n'était pas absolument exacte, qu'on ne
pouvait pas espérer par elle, faire une cons-
tation fidèle, vu que les circonstances chan-
gent, et que parfois on peut importer plus
une année qu'une autre année, d'un article,
peut-être, frappé d'un droit dont le taux est
différent du taux de droits imposés sur
d'autres articles ; mais qu'il était raisonna-
ble d'appliquer -le taux de l'impôt d'une an-
née, et que si cette opération indiquait une
différence ou en plus ou en moins, sous ce
rapport, elles devrait démontrer ou une aug-
mentation ou une diminution de l'impôt, sui-
vant le cas. Ainsi, nous avons constaté le
taux de l'impôt sur toutes les marchandises,
imposables et admises en franchise, impor-
tées pour la consommation domestique en
1896, et nous l'avons appliqué à toutes les
importations, imposables et admises en fran-
chise, de 1898, et nous avons constaté une
diminution de l'impôt de près de $2,000,000.

Depuis, j'ai fait faire un calcul où l'on a
pris item par item les importations de la
dernière année fiscale, et en appliquant le
taux de 1896 à ces item, nous en arrivons
presqu'à un point où l'on peut être certain
d'être exact. Il peut s'y trouver une légère
inexactitude, parce que la classification des
articles, sous certains rapports, peut être
différente. Il peut en résulter une petite
différence de cette manière. Mais nous
avons constaté par cet état que la réduction
de l'impôt équivalait à $1,600,000, soit une
réduction de l'impôt beaucoup plus grande
que celle que l'honorable député est dis-
posé à admettre.

On se rappellera encore que depuis le 1er
juillet de l'année courante, on a retranché
25 pour 100 des droits concernant les mar-
chandises Importées des pays pouvant ré-
clamer l'avantage du taux privilégié, ce qui
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équivaut à une très forte réduction de l'im-
pôt prélevé sur le peuple dans le cours de
'année actuelle, comparativement à la der-

nière année fiscale.
Il est une autre proposition que je désire

maintenant démontrer. On dit que nous
n'avons pas rempli nos engagements, après
avoir promis de diminuer le poids de l'im-
pôt dont le peuple est grevé. Que la Cham-
bre et le pays se rappellent que le gouver-
nement ne fixe pas le prix des articles ache-
tés par le public, et que ce prix est déter-
miné par les marchés du monde. Le gou-
vernement n'arrête pas la quantité d'articles
imposables qu'un homme et sa famille achié-
teront, c'est cet homme ou sa famille qui en
décident. Par conséquent, lorsqu'il arrive
que le revenu provenant des douanes a aug-
menté de quelques millions, il ne s'ensuit
nullement, comme le "Mail and Empire"
voudraient le faire croire au public, que
l'impôt ait été augmenté par l. On ne peut
nullement en tirer ce sens, si le taux de l'ira-
pôt a été réduit. La réduction du taux de
l'impôt, et elle seule, peut être contrôlée par
le gouvernement, et dans ce cas, le public a
le droit de voir à ce que le gouvernement le
diminue suivant qu'il s'est engagé à le faire.
Mais le gouvernement n'a pas promis que
des revenus extraordinaires se elliffrant par
millions n'affiueraient pas dans le trésor pu-
blic.

Le gouvernement ayant réduit le taux de
l'impût, l'augmentation du revenu ne si-
gnifie pas que cette augmentation de droits
payés par le peuple soit le résultat de la
conduite du gouvernement ; mais cette aug-
mentation est le résultat de la conduité de la
population elle-même qui, dans la période de
prospérité qu'elle traverse sous un régime
libéral, se trouve relativement riche, lors-
que auparavant elle était peut-être relative-
ment pauvre, et qui, par suite, achète da-
vantage et s'accorde une existence plus
luxueuse. En outre, la population a aug-
menté beaucoup, et ainsi des millions sup-
plémentaires provenant des douanes ont pu
grossir le revenu malgré la grande réduc-
tion du taux de l'impôt,.

C'est du taux de l'impôt qu'un gouverne-
ment peut être tenu responsable, car c'est lM
seul ce qu'il peut contrôler.

J'ai Ici un petit état relatif au tarif de pré-
férence, et voici ce qu'il démontre. Si la ré-
duction des 25 pour 100 de préférence eft
été applicable durant la derniére année fis-
cale, la moyenne du taux des droits concer-
nant les articles imposables et admis en
franchise à l'exclusion du mais et des lingots
Importé d'Angleterre pour la consom-
mation, aurait été de 17.85 pour 100. La
moyenne du taux frappant les mêmes ar-
ticles importés d'Angleterre durant l'aunée
fiscale de 1895-06 a été de 22.42 pour 100.
En d'autres termes, en 1895-96 le taux a été
de 22.42 pour 100 sur ces articles importés
d'Angleterre, tandis qu'en 1898-99, il aurait
été de 17.85 pour 100, ce' qui constitue une
réduction de 4.57 pour 100. Cela fait 4J pour
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100 de réduction relativement à tous ces ar-
ticles importés au taux précédent de 22.42
pour 100, ce qui signifie une diminution d'im-
pût de 20 pour 100 quant aux articles pro-

venant d'Angleterre.
Tel est ce que cet état établit. Qu'on ne

s'y méprenne point. On croit peut-être qu'en
disant réduction de 4½ pour 100 on -veut dire
qu'il y a. réduction de 4i pour 100 de l'im-
pôt, tandis qu'une réduction de 4J pour 100
de la moyenne du taux de 22.42 pour 100
équivaut A, une réduction de 20 pour 100
des droits.

Il est un autre point que je désire faire
saisir à la Chambre, et c'est un point que
l'honorable député de la gauche (M. Foster)
ne semble pas avoir saisi, car dans la par-
tie de son discours où il le discute il a pré-
tendu que l'Angleterre v2ême ne profitait
pas pleinement de la préférence, vu que
quant à trois ou quatre item qu'il men-
tionne-il en a mentionné un beaucoup plus
grand nombre ; et il aurait pu mentionner les
cotons et les laines, mais il ne l'a pas fait,-
il a prétendu que la préférence de 25 pour
100 ne signifie pas une réduction de 12 pour
100, même pour le consommateur. Il a alors
cité un tableau dont Il a lu certaine liste
d'articles importés d'Angleterre, des Etats-
Unis et d'autres pays, où les importations
provenant d'Angleterre sont beaucoup moin-
dres que celles provenant des autres pays.
Par conséquent, dit-il, c'est là mettre le pu-
blie sous une fausse impression, car en gé-
néral celui-ci profitera très peu de cette
réduction de 25 pour 100, attendu que l'im-
portation d'Angleterre de ces marchandises
est très minime comparativement à leur im-
portation des autres pays. Eh bien 1 il ne
niera pas que I'Angleterre ne profite de la pré-
férence de 25 pour 100 concernant toutes
les marchandises importées de chez elle.
Or, l'an dernier l'Angleterre a exporté au
Canada pour $22,556,000 de marchandises
imposables destinées à la consommation.
l'exportation des Etats-Unis au Canada a
été de $38,063,000, et celle des autres pays
d'environ $14,0M,000.

Chose étrange, Il a omis de la liste qu'il a
citée des marchandises importées d'Angle-
terre l'article des cotons et l'article des
lainages, que nous importons par millions de
dollars d'Angleterre.

.Te désire lui signaler ce fait, et je ne le
donne pas pour un fait absolu, ni n'affirme
qu'il en sera toujours ainsi dans tous les cas,
car je reconnais que les Etats-Unls sont
moins éloignés de nous que l'Angleterre, que
le taux du transport de leurs produits est
peut-être moindre que celui du transport des
produits anglais, que la nécessité d'une
prompte -livraison peut faire qu'on s'adresse
à eux, qu'il est possible qu'il se trouve dans
le pays voisin certains genres et certaines
qualités de marehandises qui soient mieux
priisés que les Marchandises anglaises ; fad-
mets tout cela, mais je reconinais un grand,
un vaste princitpe' su'r lequel or n'a pas assez
insisté en cette Chambre ou devant le publie
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et sur lequel j'entends insister maintenant tie des cas de cette nature, l'acheteur ob-
(et si quelqu'·un croit devoir contester la tient une production proportionnelle à la dit-
chose, il peut le faire maintenant), et ce férence du taux privilégié, alors que tout de
principe est que l'Angleterre offre en vente même le revenu publie profite du droit im-
sur nos narchés un grand nombre d'articles posé sur la marchandise américaine.
de diverse nature et de difrérents genres Il en est de même pour les lainages. La
dont notre population a besoin. Quant à valeur de notre importation des lainages
l'article des cotons, par exemple, que, chose d'Angleterre s'est élevée à $6,291,762, et la
étrange, l'ancien ministre des Finances a valeur de cette importation de tous pays
cublié de mentionner dans son discours. car s'est élevée à $S,115,328. Chose étrange,
c'est là même l'article que nous importions l'ancien ministre des Finances (M. Poster) a
largement d'Angleterre,-la valeur de son im- omis de porter cet item parmi les autres
portation de la mère partie a été $3,127,120, lorsqu'il s'occupait d'item de $50,000, ainsi
et son importation de tous pays a été de de suite, et qu'il s'agit ici de $8,000,000 pour
$4,763,362. Eh bien! il ne peut y avoir d'er- un seul item.
reur à cet égard, les 25 pour 100 de préfé- Ce que j'ai dit au sujet des cotons s'appli-
rence ont été retranchés du taux des droits que absolument aux lainages, et je pourrais
imposés en vertu du tarif général-le tarif de même parcourir la liste des articles an-
Fielding-sur ces $3,127,120 de cotons im- glais importés au Canada, mais je n'entends
portés d'Angleterre. pas lasser la Chambre, et je ne demanderai

Je dirai plus. Sous certaines restrictions pas encore, ce qu'on me refuserait, Je sup-
que j'ai déjà faites, et absolument parlant, pose, la permission de faire des citations.
j'ose dire que les cotons importés des autres Par exemple, quant au fer et à l'acier,
pays ont en grande partie été livrés à meii- ainsi qu'aux articles manufacturés de ces
leur marché à la consommation en vertu du métaux, il est vrai que la valeur de nos im-
tarif de préférence. C'est ce que les mem- portations d'Angleterre est de $1,880,326, et
bres de la gauche ne sont pas en état de nier. de $13,197,957 de tous pays; mais, M, l'Ora-

Je les ai maintes fois entendu dire en cette teur, J'ose dire que, pour ce qui concerne le
Chambre que le taux du droit imposé sur les consommateur, cette importation de
marchandises provenant des nations étran- 000 n'a pas seule profité des 25 pour 100 de
gères était d'assez peu d'importance. Lors- préférence, car les manufacturiers de la Bel-
que nous signalions que dans beaucoup de gique et de l'Allemagne, qui nous envoient
genres d'articles manufacturés il n'en étit de grandes quantités de ces articles, ont
importé qu'une infime quantité comparative- contre eux des frais de transport tout aussi
ment A ce qui se produisait dans le pays, ils considérables que les manufacturiers an-
répondaient : Peu importe l'étendue de l'im- glais, et doivent prendre tout autant de
portation, elle détermine toujours le prix de temps que ceux-ci pour exécuter leurs cor-
tens les produits domestiques. Tel était leur mandes, de sorte que leur position ne serait
argument. pas plus avantageuse. J'oserai dire-sans

Eh bien!d un marchand de cotons anglais, l'affirmer toutefois pour toutes les Importa-
supposerons-nous, vient vendre ses mar- tons étrangres-que relativement à la par-
haindises àc Ottawo, en même temps que tie de l cimportation dont ne s'empare pas

vient le faire un marchand de cotons améri- immédiatement la consommation, le tarif
cain. Désireux de faire des ventes, Chacun de préférence a produit la réduction du prix
d'eux donne ses prix au marchand de l'en- payé par l'acheteur non seulement de la
droit. Si, après avoir constaté ces prix gre- quincaillerie anglaise, Importée au mont
lativement aux mêmes qualités de marebac- de $1,800,000 mals encore d'une grande par-
dises, celui-ci volt que le vendeur américa n tie des articles de même nature provenant
réclame autant que son concurrent. Il lui d'autres pays. Voilà des matières dams le
dira: "Je dois donner ma commande au détail desquelles Je pourrais entrer, si je
marchand anglais, car J'aurai ' paYer aur voulais lasser la Chambre, mais je ne le
ca marchandise 7î pour 100 de moins du ferai pas, bien que J'aie cru e point digne de
taux du droit que sur la vôtre. Il y a une mention.
petite différence en votre faveur, il est vrai, Je m'adresserai maintenant à l'ancien mi-
quant au cot du transport; votre marchan- nIstre des inances (M. Poster), 'il veut
dise peut encore m'arriver un peu plus tôt, bien me le permettre un Instant, pour eaire
mais je ne suis pas pressé; et Il est possible, allusion à une chose un peu personnelle re-
après tout, qil n y ait pa a différence latvement au tarif. c'est la première, fos
dans les frais de transport, car les tdan- que J'ai loccasion de rencontrer face face
ports se font à très bon marché sur lrocan; l'honorable dpFit (M. Poster) dans des tr-
mais à cause du droit de préférence accordé constances me permettant de toucher ce
à l'Angleterre, je ne pourrais avoir Ici votre point. J'ai bien aimé, bier le ton de haute
marchandise à aussi bon marché que la mar- morale qu'il a adopté, et des bons conseils
chandise anglaise," NéanmoIas, si le ma- qu'il a dormés à la Chambre, C'est ce que
nufacturier américain obtient la commande- J'apprgeierai toujours.
et les Américains ont obtenu pour d:0s mil-
lions de dollars des commandes de ce genre, M. FOSTR: Moin honorable ami trouve-
-j'ose dire que, comme dans une grande par- t-1 ce ton malheureux 7



[CO MUNES]

Le MINISTRE DES DOUANES: Nulle- savait pas alors qu'il disait une inexacti-
ment. Seulement, c'est un ton que je von- tude et que lui-même avait prélevé relative-
drais lui voir garder sur les hustings. Ce ment à ces articles le même taux de droit
n'est pas que je veuille l'accuser de s'en être que celui que détermine le tarif actuel. Il
départi, mais je lui fournirai maintenant est exact, il est vrai, que le droit concernant
Yoccasion de faire une dénégation, s'il le juge les articles entrant dans la fabrication des
à propos. Mon excuse pour la mention de bonbons a été réduit, nais le droit concer-
cette matière est que, non seulement des au- nant les articles de confiseri a été rduit
diteurs présents m'ont affirmé la vérité du également, ce que l'honorable député (M.
fait, mais encore le I"Canadian" de Sarnia, loster) n'a par s dit à la population de Lamb-
journal conservateur du comté de Lamb- ton. Il ne lui a pas dit qu'en vertu du tarif
ton, probablement peu enclin à traiter injus- privilégié il y avait déduction des droits con-
tement l'honorable député, a écrit les lignes cernant les bonbons et les biscuits sucrés,
que voici: au lieu d'une augmentation, car ces articles

M. Foter discuta ensuite les méthodes libérales proviennent d'Angleterre aussi bien que
concernant la réforme (lu tarif, et démontra que tous d'ailleurs.
les efforts du gouvernement pour détruire la politique
nationale avaient eui pour conséquence d'abaisser le M. McDOUGALL : Dans quelle propor-
tarif de .64 centièmes de 1 pour cent. M. Paterson fa- tion ?
brique des bonbons, et il est devenu riche dans cette
besogne. Le droit concernant tout ce qui entre dans ,a Le MINISTRE DES DOUANES : Comme
fabrication des bonbons a été réduit, mais le dioit con- 'ga se présente. Je n'ai pas les chiffres ex-
cernant les bonbons mêmes a été augmenté. l'el:e acts, mais l'honorable député verra que
a été l'idée libérale relativement à la réforme du tarif. l'Angleterre nous envoie de ces articles, ainsi

L'honorable député (M. Foster) a-t-il dit que les Etats-Unis. Or, tout ce qui vient
cela ? d'Angleterre est l'objet d'une réduction de

Voici encore ce que je trouve dans un au- droit de 25 pour 100. Et je dirai, en outre, à
tre journal, le " Post " de Sarnia,-que j'ima- l'honorable député (M. McDougall), qui rit
gine également conservateur, son rapport et demande dans quelle proportion, que,
ressemblant assez à celui du " Canadian" : quelle qu'en fût la quantité, il était importé

Et le seigneur des cotons de Valleyfield vit encore d'Angleterre, lors de l'adoption du tarif Fiel-
dit M. Foster, en se grattant le menton. Il a entrepris ding, plus de sucre raffiné, matière dont ces
vivement M. Paterson, ainsi que sa besogne de la articles sont fabriqués, qu'il n'en a été im-
fabrication de biscuits sucrés et de bonbons. M. porté sous le tarif de préférence, pour la rai-
Paterson a fabriqué des bonbons, et il est devenu riche son que celui-ci excluait le sucre de ces dis-
dans cette besogine. Le droit relatif à tout ce qui positions. J'imagine que l'honorable dépu-
entre dans la fabrication des bonbons a été diminue: té n'a pas oublié que jusqu'à l'an dernier le
mais le droit concernant les bonbons mêmes a éte sucre a été l'un des articles auquel le tauxarfmenté ta'ait la une idée liberale au sujet de la différentiel ne devait absolument pas s'appli-

quer. Par conséquent, le plein droit du ta-
Je trouve ce rapport publié dans deux jour- rif a été payé pour le sucre importé. Il n'y

naux, et des auditeurs présents m'ont décla- a pas eu la moindre diminution du droit
ré que l'honorable député (M. Foster) avait concernant le sucre et les articles qui en
dit que, par la large participation que la étaient fabriqués étaient sujets à la réduc-
position qu'il occupe dans le gouvernement tion de 25 pour 100 du tarif de préférence.
Lui avait fait prenare, naturellement, a la
préparation du tarif, M. Paterson avait fait
abaisser le droit concernant la matière pre-
mière entrant dans la fabrication de ses pro-
duits, et augmenter le droit concernant les
dits produits.

Eh bien ! tout ce que j'ai à dire, c'est que
l'honorable député (M. Poster) a parlé après
moi en deux endroits. La bonne population
de Lambton a entendu cette assertion sans
qu'elle pût la voir contredire, à moins que
mon honorable ami (M. Mulock) ne l'ait fait.
Il s'agit là d'une affaire personnelle, et Il
me répugne beaucoup d'ennuyer la Chambre
de choses de cette nature; mais il semble
que les membres du parti libéral doivent
même voir discuter et attaquer erronément'
leurs affaires privées.

J'ai demandé à. l'honorable député (M.
Poster) s'il avait fait l'assertion en question,
et Il ne l'a pas nié.. J'aimerais à lui poser
une autre question, savoir: si lorsqu'il a
déclaré qu'en vertu du tarif Fielding le droit
concernant les bonbons et les biscuits su-
crés était plus élevé qu'auparavant, il ne

M. PATERSON.

M. COWAN: Retirez ce que vous avez
dit.

M. POSTER: Je n'ai rien à retirer.
Le MINISTRE DES DOUANES: Eh

bien ! M. l'Orateur, mes paroles parvien-
dront probablement à Lambton, et la popu-
lation de cet endroit aura la confiance que
méritent les assertions d'un homme atta-
quant un membre de cette Chambre dans
ses affaires privées. Même dans le cas où
l'assertion eût été vraie, il n'était pas né-
cessaire de la faire. Je ne mentionne pas
cet incident pour saisir la Chambre d'une
affaire personnelle, je le fais dans le but
d'indiquer ce à quoi je voudrais voir l'an-
cien ministre des Finances prêter le poids
de son influence, pour qu'il puisse être cru
par les gens de son propre parti.

Il dit que par suite de la réduction opérée
relativement aux articles des bonbons, cet
article se vend moins cher aux consomma-
teurs. C'est ce qu'il a-posé comme principe,
et il ne peut s'en départir. Fort ,blen. Le
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sucre raffiné est le principal article qui entre
dans la fabrication des bonbons.

M. TAYLOR : Avec un peu de farine.
Le MINISTRE DES DOUANES: Non, Il

n'y entre pas de farine. La besogne est
honnête.

M'. TAYLOR : Oh ! oui, il y en entre, et
un peu de glucose aussi.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il n'y
entre pas de farine. L'assertion de l'hono-
rable député -disant que les droits concer-
nant les articles entrant dans la fabrication
des bonbons ont été diminués, ne peut si-
gnifier seulement que Paterson a acheté son
sucre à meilleur marché qu'auparavant en
vertu de cette diminution, et je le concède.
Quelle a été la diminution ? C'est ce que
vous ne pouvez constater au moyen des per-
centages de la diminution de l'impôt, et
pourquoi ? Parce que le tarif Fielding a éta-
bli un droit de 50 cents par 100 livres sur
le sucre4rut et de $1.14 par 100 livres sur
le sucre~raffiné. C'est-à-dire, qu'il y avait
une différence de 64 cents par 100 livres
entre le droit concernant la matière pre-
mière du raffineur et le droit concernant l'ar-
ticle raffiné. On importe peu de sucre brut au
Canada pour la consommation. Le sucre est
un article qui pénètre dans tous! les ména-
ges du pays au point qu'il s'en consomme
de 50 à 60 livres par tête de la population.
Il est consommé non seulement par ceux qui
sont engagés dans l'industrie manufactu-
rière de ce produit, mais par toutes les fa-
milles du pays. Or, quel a été l'effet du ta-
rif Fielding ? Je puis inférer de certaines
données, chose que, j'imagine, l'honorable
député ne niera pas, que le tarif Fielding a
dégrevé le sucre -de 14 cents par 100 livres,
ce qui signifiait une diminution de 14 cents
par 100 livres pour tous ceux qui achètent
du sucre. Quelle en a été la conséquence ?
Il s'importe environ 300,000,000 de livres de
sucre, la plus grande partie non raffinée,
Par le raffinage, cette quantité diminue, di-
sons, de J. J'ose donc dire qu'il se produit
au Canada, 250,000,000 de livres de sucre
raffiné concernant lequel, en vertu du tarif
Fielding, la taxe payée par la population qui
le consomme, a été de 14 cents par 100 livres,
moindre qu'auparavant. En d'autres ter-
mes, ce tarif a épargné à notre population
$350,000 par année de ce chef seul.

Et remarquez-le bien, cette épargne n'a
pas été compensée par l'imposition d'un sur-
croit d'impôt sur un autre article, car la
taxe frappant le sucre brut est restée abso-
lument la même d'après le tarif Fielding
que d'après le tarif Foster, et cette taxe a
été versée dans le trésor public.

Ainsi, il y a réduction de $350,000. L'an-
cien ministre des Finances en a lui-même
constaté la vérité dans le cours de ses
remarques à Sarnia, car il a prétendu que
les droits étaient réduits, et que j'avais bé-
néficié de la réduction. Dans ce cas, chaque
famille du Canada en a également profité.
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M. FOSTER : L'honorable ministre en-
tend-il prouver que mon assertion a été in-
exacte ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je de-
mande à l'honorable député s'il nie avoir
fait l'assertion que j'ai dite.

M. FOSTER: Je n'entends pas dire que
tes journaux cités par l'honorable ministre
ont rapporté exactement mes paroles, mais
j'attends que mon honorable ami nie que le
droit concernant la matière première entrant
dans ces bonbons et ces articles de confiserie
ait été abaissé, et que le droit concernant
ces articles soit resté le même ou ait été
augmenté.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai clai-
rement déclaré que j'admettais que le droit
concernant la matière première avait été
réduit ; et partant de là, j'ai démontré que
la réduction s'appliquait à tout le monde au
Canada tout comme à moi.

M. POSTER: Mon·honorable ami a tenté
d'établir que j'avais déclaré une fausseté à
Sarnia, et à la suite de sa tentative plusieurs
de ses partisans m'ont demandé de retirer
ce que j'avais dit. Eh bien ! j'attends qu'il
prouve à cette Chambre que j'ai déclaré une
fausseté.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député a prétendu que les droits con-
cernant les bonbons avalent été augmentés,
et je lui prouve que c'est faux.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez ! Re-
tirez ce que vous avez dit.

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre ne
devrait pas dire qu'un autre membre de cette
Chambre a déclaré une fausseté.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vous
demande pardon, je parle d'une discussion
de hustings où quelqu'un a déclaré à Lamb-
ton une chose inexacte.

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre
doit comprendre qu'il ne doit pas faire de
commentaires sur la déclaration d'un député
comme il l'a fait, lors mme que cette d&
elaration n'aurait pas été faite en cette
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député m'a demandé si je niais son as-
sertion. Je l'ai prié d'abord de déclarer s'il
l'avait faite; puis, j'ai ajouté que si quel-
qu'un avait prétendu que le droit concer-
nant la matière première entrant dans la
fabrication des bonbons avait été réduit,
cette prétention était exacte, mais que la
prétention était fausse s'il avait prétendu
que le droit concernant les bonbons mêmes
avait été augmenté.

M. FOSTER : Puis-je demander si le droit
concernant les biscuits sucrés est plus haut
ou plus bas aujourd'hui que d'après l'ancien
tarif ?
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[COMMUNES]

Le MINISTRE DES DOUANES: Il est Le MINISTRE DES DOUANES: Voici
absolument le même, d'après ce que je com-'le tarif de 1895, lequel était en vigueur lors
prends. de l'établissement du tarif Fielding. Le

taux du droit était de 25 pour 100 relative-
M. FOSTER: Alors, l'honorable ministre ment aux biscuits sucrés et non sucrés dans

a un sens absolument erroné de la chose. le tarif de 1894. En 1895, l'honorable dé-
Le MINISTRE DES DOUANES : Quel puté vint en cette Chambre proposer des

est-il donc ?changements, c'était lépoque, je crois, o il
imposa un drait de J cent par livre' sur

M. FOSTE R : Je ne suis pas Ici pour;M. PSTER Je e sus pa icipou le sucre brut et un droit plus élevé sur le
fournir des renseignements.ifourir es rnsegnemnts sucre raffné, et alors relativement aux bis-

Le MINISTRE DES DOUANES: Les bis- cuits sucrés, dans la fabrication desquels le
cuits sucrés sont prévus par l'item 58 du ta- sucre entre en si grande partie, il augmenta
rit Fieldiu-, et l'on y constate 'lue le droit le droit de 25 pour 100 qu'il était à 27J pour
est de 273 pour cent ad valorem. 100. Cela se faisait en 1895, et constitua le

tarif en vigueur lors de l'établissement du
M. POSTER : Mon honorable ami vou-, tarif Fielding. Lors de la revision de M.

dra-t-il être assez bon de citer le droit imposé Fielding, celui-ci laissa le taux du droit con-
sur les biscuits sucrés par le tarif précé-c

dent i comme auparavant également, en assujet-
Le MINISTRE DES DOUANES : Oc. tissant toutefois ces droits à la réduction de

Item 25, biscuits non sucrés de toutes sortes ti Peur 100 lorsque ces articles seraient im-
-5 pour 100 ad valorem ; biscuits sucrés de portés d'Angleterre.
toutes sortes, 27 pour 100. M. OSTER : Je suis sous l'impression

M. POSTER : Je demanderai maintenant que d'après l'ancien tarif le droit était le
à mon honorable ami de citer le tarif. même concernant les biscuits sucrés et non

sucrés, savoir: de 25 pour 100. Si mon ho-
M. COWAN : Oh.! Asseyez-vous. rLorable a i a raison cet égard, alors j'ai
Quelques VOIX: Retirez ce que vous eu tort. J'examinerai les statuts mêmes, et

avez dit. si je me suis trompé je le déclarerai certaine-
e ment. J'ai cependant raison d'avoir pré-

sieurs veulent-Ils voir leur champion triom- tendu à Sarnia et ailleurs que mon hono-
rable ami, lors de sa revision du tarif, n'aplier sans avoir eu à tenir compte des faits pas diminué le droit eoncernant la matière

concernant le point ? Eh bien ! mon ho- fabriquée, qu'il a bénéficié de l'abaissement
rable ami voudra-t-il citer maintenant le du droit concernant la matière première.
dernier tarif Poster, si je puis l'appeler
ainsi, et non pas le précédent tarit. Le MINISTRE DES DOUTANES : Si les

paroles de l'honorable député ont été fidèle-
Le MINISTRE DES DOUANESF: L'hono- ment rapportées, ii a dit que le droit con-

rabie député, par hasard, savait-il qu'il y a'cernant lo rticle fabriqué avait été aug-
eu un dernier tarif Poster en vilgueur qui menté, ce (lui était Inexact. En outre, le
fut abeogé par le tarif ielding, et voudrait- droit n'est pas resté le même, attendu que
il 2cependaiit faire citer un tarif antérieur à les biscuits constituent un article Importé
25 ? Eviderment, il n'améliore pas sa d'Angleterre, ils sont sujets à la réduction
position. décrétée par le tarif privilégié.

M. FOSTER : Mon honorable ami doit
mettre plus que de la bonne volonté à
me mal comprendre. Je lui demande de me
dire quel était le droit en vigueur concer-
nant les biscuits sucrés lorsque le ministre
actuel des Finances a entrepris sa revision.

Le MINISTRE DES DOUANES : 27ý pour
100, le même que maintenant d'après le ta-
rif Fielding.

M. FOSTER: Mon honorable ami se mé-
prend tout à fait, il était de 25 pour 100.

Le MINISTRE DES DOUANES : Voici
le tarif.

M. FOSTER : Inutile d'essayer de lui
Ater son idée, mon honorable ami recourrait
à l'histoire ancienne pour persister dans
son erreur. Ce n'est pas ma faute, et ça ne
lui fait certainement pas beaucoup d'hon-
neur.

M. PATERSON.

M. FOSTER : Voilà qui dépend de la
quantité importée d'après le tarif privilégié,
et cette quantité se réduit à presque rien.

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela
produit un effet sur tout le produit manufac-
turé.

Cette occasion-cl est la seule que j'aie eue
de répondre à l'accusation de l'honorable dé-
puté, et j'en ai profité. Je ne dois pas sup-
poser qu'il ait voulu nuire à un homme dans
ses affaires privées ; et comme cet incident
ne concerne la Chambre ni le pays, je n'in-
sisteral. pas davantage là-dessus. Si l'ho-
norable député peut me démontrer que j'ai
tort, je reconnaltral mon erreur, mais je
crois que j'ai raison.

Voici, toutefois, un point que je désire si-
gnaler. La diminution du droit diminue les
dépenses du consommateur non seulement
relativement à l'article importé, mais encore
quant à l'article fabriqué dans le pays. Je
signalerai encore que le tarif privilégié non
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seulement diminue l'impôt par la réduction
des droits relativement aux marchandises
Importées d'Angleterre, mais il s'applique
encore, considérablement, d'une manière in-
directe, aux grandes quantités de marchan-
dises qui n'y sont pas sujettes, mais dont le
prix doit être abaissé par les manufacturiers
étrangers pour leur permettre de lutter avan-
tageusement contre la concurrence des mar-
chandises anglaises.

Et de plus, les dizaines de millions de
piastres de marchandises fabriquées dans le
pays, sont aussi diminuées des prix pour le
consommateur, grâce à cette clause diffé-
rentielle, et quand on parle d'un ou deux
millions qui auraient été épargnés au peuple
on ne se rend pas compte de la portée vérita-
ble du tarif Fielding. Je pose en principe,
qu'en diminuant les droits sur les importa-
tions, on abaisse le prix des articles fabri-
qués dans le pays. Examinons la liste des
articles importés d'Angleterre, et nous ver-
rons qu'il se fabrique dans le pays, pour des
millions de piastres de ces mêmes articles,
et alors il s'en suit nécessairement, une éco-
nomie pour le peuple que je ne suis pas prêt
à calculer pour le moment.

Je prétends de plus que le droit différentiel
sur le coton d'Angleterre affecte le prix du
coton américain. La même chose pour les
lainages. Ainsi, appliquons le tarif différen-
tiel non seulement aux marchandises an-
glaises, mais aussi aux marchandises fabri-
quées dans le pays, et nous aurons une idée
du soulagement apporté à la classe nom-
breuse des consommateurs.

Je veux faire bien comprendre que lorsque
l'ex-ministre des Finances prétend que ce
tarif est trompeur, que le peuple n'en re-
tire pas d'avantage, c'est qu'il n'en a pas
saisi la portée. Il a perdu de vue le fait que
ce tarif affecte non seulement les marchan-
dises anglaises, mais aussi celles de tous les
autres pays, il a perdu de vue le fait que
cette réduction des droits sur les articles im-
portés fait aussi diminuer le prix de ces
mêmes articles fabriqués dans le pays.

Un ami a eu l'obligeance de me passer le
statut de 1895, et je vois par le tarif que les
biscuits de toutes sortes non sucrés sont su-
jets à un droit de 25 pour 100 ad valorem,
et sucrés, 271 pour 100 ad valorem.

M. FOSTER : Le dernier tarif complet,
publié, était celui de 1894, et dans ce tarif,
les biscuits sucrés et non sucrés sont sou-
mis à un droit de 25 pour 100. Quand ces
droits sur le sucre ont été changés en 1895,
le droit sur les biscuits a été remis comme il
était auparavant, mais le tarif avait été publié
et ceux qui n'avaient que cette publication,
sans la feuille détachée qui a été publiée
après le changement, ne pouvaient le remar-
quer, et c'est ce qui explique mon erreur.
En fait les biscuits sucrés payaient 21 pour
100 de plus que les biscuits non sucrés,
comme dans le tarif Fielding. Pendant que
j'y s4ls, autant vaut donner toute l'expliea-
tion et dire en quoi j'avais raison et en quoi
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j'avais tort. J'ai prétendu que les droits sur
les biscuits sucrés avaient été augmentés ;
j'étais dans l'erreur, et je viens de dire pour-
quoi. Lorsque j'ai dit que la matière brute
qui entre dans la fabrication des *bonbons et
des biscuits sucrés, avait été réduite, j'avais
raison. Quand j'ai dit que sur l'article ma-
nufacturé, le droit n'a pas été abaissé, j'a-
vais encore raison. Par conséquent l'indus-
trie de l'honorable ministre a profité du
changement fait.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député a prétendu que le droit avait
été augmenté.

M. POSTER : J'ai dit que je m'étais trom-
pé.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il dit
aussi que le droit n'a pas été diminué. Je
prétends qu'il est diminùé par le tarif diffé-
rentiel de 25 pour 100.

M. POSTER : Sur ce point, je ne crains
pas d'atirmer que la clause différentielle de
25 pour 100, dans la pratique, ne diminue
pas le droit. Je dirai de plus que la glucose
dont certains fabricants de bonbons font un
usage considérable, a été fortement dimi-
nuée.

Le MINISTRE DES DOUANES : Dans
tous les cas, l'ex-ministre des Finances a
prétendu que la réduction du droit sur les
produits qui servent à cette industrie, avait
fait diminuer le prix de l'article fabriqué,
pour le consommateur. Cela est parfaite-
ment juste ; mais si cette règle s'applique à
ce produit, elle s'applique également aux
autres, et la réduction des droits sur tous les
articles importés, implique une ýdiminution
dans le prix de ces articles pour le consom-
mateur-une diminution qui se chiffre par
dizaine de millions, sur toutes les marchan-
dises consommées dans le pays.

J'ai entendu avec plaisir cette aveu de
l'honorable député. En vertu du tarif dif-
férentiel il y a eu une réduction de 25 pour
100 sur les produits des pâtissiers, tan-
dis que le sucre avec lequel ces produits
sont fabriqués n'ont pas éf diminués, vu
qu'il n'était pas compris dans le tarif diffé-
rentiel primitif. Il voit donc qu'il s'est
trompé sur ce point, il a, d'ailleurs, reconnu
son erreur. Dans ces circonstances, je me
permettrai de lui demander s'il ne vaudrait
pas mieux s'entourer de toutes les précau-
tions nécessaires avant de se lancer dans ces
attaques personnelles contre un homme en-
gagé dans une industrie quelconque.

Le but qu'on se propose par des attaques
de cette nature est facile à saisir. On dira
le lendemain : M. Poster a raconté des cho-
ses intéressantes sur le compte de M. Pater-
son. Je ne suis pas susceptible.; je puis
supporter cela ; je comprends qu'en dévelop-
pawt ce thème -sa ,manière, Il peut faire les
délices d'une réunign de ses amis.

Mais lorsqu'il se permet de représenter un
emigre lu ëcabinet sur leguel repose en

grande partie le soin de fixer le tarlf, egmme
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abusant de sa position et oubliant son devoir
au point de trahir le mandat qui lui a été
confié, pour servir son intérêt personnel aux
dépens du public, je dis qu'il devrait y
penser à deux fois avant de se permettre de
pareilles accusations, surtout quand elles
sont aussi dénuées de fondement comme il
est obligé de l'admettre lui-même.

J'avoue que par suite de la réduction des
droits, ceux qui sont engagés dans cette in-
dustrie, obtiennent leur sucre à meilleur
marché. Mais il en est de même pour toutes
les familles du pays. Elles épargnent 14
cents par 100 livres, ce qui veut dire qu'à la
fin de l'année il reste $350,000 dans les po-
ches des consommateurs, en plus de tout ce
qu'ils ont épargné sur les importations. En
appliquant la même règle, comme nous le
pouvons très légitimement, aux nombreux
articles sur lesquels les droits ont été ré-
duits, nous voyons que des millions et des
millions ont été épargnés aux contribuables
de ce pays.

Il est inutile d'en dire davantage. La
prospérité qui règne partout nous démontre
d'une manière suffisante que les gens ont
plus d'argent pour acheter ce qu'il leur faut.
Cette prospérité est aussi démontrée par le
nombre croissant d'immigrants qui nous ar-
rive, par l'augmentation de nos importa-
tions et par le développement de nos in-
dustries.

L'honorable ministre du Commerce, d'une
seule phrase a réduit à néant cette préten-
tion de nos adversaires que notre politique
fiscale actuelle n'est rien autre chose que
l'ancienne politique nationale. -Comme il l'a
fait remarquer le but de la protection est la
prohibition-l'exclusion des marchandises
étrangères. C'est ce que veut l'opposition.
Mais notre but est un tarif de revenu, c'est.
a-dire, le prélèvement d'un revenu suffisant
pour permettre au gouvernement d'admlnis-
trer les affaires du pays.

Dans les pays où le principe de nos ad-
versaires est poussé plus loin qu'on n'a osé le
pousser ici, on voit les exportations dimi-
nuer. Le tarif exclut de plus en plus les
marchandises étrangères. Si notre tarif
était le même que le vôtre, les résultats se-
raient les mêmes. Y a-t-il moins d'impor-
tations sous le tarif Fielding que sous la
politique nationale ? Non ; Il y en a pour
vingt millions de plus. Cela seul indique
assez la différence entre les deux politiques.

Mais nos adversaires nous disent: " Si
vous amenez ce résultat, vous allez faire fer-
mer les manufactures du pays ; des milliers
d'ouvriers vont se trouver sans ouvrage."
Les droits sur chaque article, individuelle-
ment, à l'exception de sept ou huit articles
insignifiants que j'ai mentionnés, sont plus
bas, sous le tarif différentiel que sous l'an-
cien tarif, et pendant que notre commerce
extérieur et nos Importations augmentent,
jamais dans l'histoire du pays, nos manu-
factures, nos usines, nos fonderies n'ont été
en aussi grande activité-jamais la cons-

M. PATERSON.

truction n'a vu de meilleurs jours ; jamais la
main-d'oeuvre n'a été aussi rare. Les an-
ciens établissements fonctionnent jour et
nuit ; on construit de tous côtés pour ré-
pondre aux besoins du marché ; et tout cela
malgré des importations considérables et un
revenu abondant.

Cependant, nos adversaires nous disent
que notre tarif est le même que le leur. Les
résultats sont là, et qu'ils s'y prennent
comme ils voudront, ils ne réussiront pas à
convaincre les électeurs de ce pays.

J'ai parlé de la prospérité croissante et du
surplus des consommateurs qui nous per-
mettent d'encaisser un revenu considérable
malgré la réduction des droits. Voyons
maintenant ce qui se passe dans nos nou-
velles provinces. Hier soir on nous a cité
des chiffres relativement à l'émigration dans
le Nord-Ouest canadien. Je ne fatiguerai
pas la Chambre en les répétant ; je n'en ci-
terai que quelques-uns pour faire voir les
progrès accomplis par le Manitoba, les Ter-
ritoires du Nord-Ouest et la Colombie-Ang-
laise, cette partie de la Confédération qui
contribuera si puissamment à nous faire oc-
cuper une haute position parmi les nations
du monde.

Quelle a été l'augmentation des importa-
tions pour la consommation durant les deux
dernières années ? En 1896, le Manitoba,
les Territoires du Nord-Ouest et la Colombie
Anglaise ont importé pour la consommation
pour $8,349,988, et en 1898, deux ans plus
tard, pour $13,505,306--presque le double en
deux ans-et je ne parle que des importa-
tions enregistrées aux bureaux de douane,
car cela est loin de représenter ce qui a été
consommé dans ces provinces. Une grande
quantité des marchandises consommées dans
ces régions, ont payé les droits à Hamilton,
à Toronto, à Montréal, ou ailleurs. Je ne
parle ici que des importations directes faites
par ces provinces, et dont les droits ont été
payés sur les lieux.

Il est donc réjouissant de constater que
non seulement dans Ontario, Québec et les
anciennes provinces, mais d'un bout à l'autre
du Canada, d'un océan à l'autre, règnent
l'activité et la prospérité et que les revenus
sont considérables en dépit de la réduction
des droits.

Le chef de l'opposition nous a reproché
cette après-midi de n'avoir rien fait; Il nous
a défiés de dire ce que nous avons accompli
depuis notre arrivée au pouvoir. Il nous a
répété à cette occasion une anecdote qui
nous a été contée plus d'une fois par un
membre de sa famille ou un autre député,
à propos de ce voyageur qui se tenait sur la
plateforme d'un wagon et auquel le con-
ducteur du train expliqua que cette plate-
forme servait à entrer et non à s'y tenir.
Il comparait cela au programme du parti li-
béral qui nous a simplement servi à arriver
au rpouvoir.

Je le défie à mon tour de citer Ici de nou-
veau ce programme qui a été rédigé, pro-
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mulgué et adopté par tout le parti libéral
du pays et non par trois on luatre indi-
vidus comme ont été rédigés les program.umes

-conservateurs du passé. C'est avec ce pro-
gramme que nous sommes allés devant le
peuple ; c'est le programme du gouverne-
ment du jour ; il est universellement re-
connu comme le programme du parti libé-
ral et nous reconnaissons que nous sommes
tenus de le mettre à exécution.

Qu'on prenne ce programme et qu'on l'ex-
amine article par article et on verra qu'il a
été exécuté à la lettre moins deux ou trois
articles qui sont mentionnés dans le dis-
cours du trône et qui, je l'espère, seront mis
à exécution avant la fin de cette session.

L'opposition nous demande ce que nous
avons fait. Mals nous avons fait abroger
les traités avec l'Allemagne et la Belgique.
Les conservateurs parlaient de cela depuis
des années ; ils savaient que ces traités en-
travaient la liberté commerciale du Canada,
mais ils n'y pouvaient rien. Le premier
ministre actuel, le chef du parti libéral prit
en mains les affaires du pays et nous donna
un tarif différentiel. Il se rendit en Angle-
terre pour prendre part à la célébration du
jubilé, juste au moment où le tarif diffé-
rentiel nous avait valu le bon vouloir du
peuple anglais. L'Angleterre a reconnu
qu'il lui fallait ou dénoncer les traités ou
renoncer aux avantages que sa colonie lui
offrait. Il arriva alors ce que nous avions es-
péré : l'Angleterre dénonça les traités et au-
jourd'hui ils sont abrogés. Le Canada est
libre et il a accordé à l'Angleterre et aux
autres possessions anglaises une préférence
de 25 pour 100 pour leurs marchandises à
l'exclusion de tous les autres pays. Nous
avons ainsi établi un commerce différentiel
avec la mère patrie. L'opposition affecte de
n'être pas satisfaite et prétend que ce tarif
n'est qu'un leurre. Qu'un député de la gau-
che ose se lever et proposer l'abrogation de
cette clause différentielle de 25 pour 100.
Puisque personne ne l'ose pourquoi vouloir
la critiquer ? Si les conservateurs sont sin-
cères lorsqu'ils disent que ce tarif est une
fraude pratiquée aux dépens de l'Angleterre,
ils s'en font les complices, puisqu'ils ne veu-
lent pas demander son abrogation.

Ils nous demandent quel bien ce tarif a
accompli, puisque nous n'avons obtenu au-
cun avantage de l'Angleterre en retour. Ici
encore, les chiffres leur donnent tout, et le
développement de nos exportations sur le
marché anglais prouve qu'ils se trompent.
Qu'est-ce qui a provoqué cette augmenta-
tion énorme dans nos exportations en An-
gleterre ? Je reconnais que la providence
nous a donné d'abondantes récoltes, et j'ad-
mets qu'à certaines époques les marchés
sont dans des conditions plus favorables que
dans d'autres ; mais je dis aussi que ce ta-
rif différentiel et l'effet produit en Angle-
terre par le premier ministre nous ont ou-
vert plus largement que jamais les portes du,
marché anglais, et nous en recueillons les

avantages aujourd'hui. Grâce aussi aux ef-
forts du ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) notre exportation de beurre a pres-
que doublé et celle de tous nos "roduits a
augmenté ; et tout cela est dû, en grande
partie, à la politique du gouvernement ac-
tuel.

Nous avons aboli la loi du cens électoral.
et de ce seul chef nous avons épargné $250,-
000 aux contribuables. Cette loi était dé-
fectueuse et son abolition était un des ar-
ticles de notre programme.

Nous avons fait construire le chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau, qui ouvre et
dessert une région minière qui sera une
source de richesse pour tout le Canada. Cela
me remet en mémoire que certains députés
conservateurs ont voté pour cette entreprise
lorsqu'il s'est agi de demander les crédits
néces.saires au parlement, et qui, ensuita.
ont chercher à faire blâmer le gouverne-
ment d'avoir fait cette dépense.

Le chemin de fer de l'Intercolonial a été
prolongé jusqu'à Montréal. L'orateur qui
m'a précédé cette après-midi a cherché à
diminuer limportance de cette opération en
disant que tous les hommes d'affaires la
condamnaient. Voici un chemin de fer qui
a coûté $50,000,000 à l'Etat, et le ministre
des Chemins de fer et Canaux a -éussi à en
augmenter l'utilité, et à lui faire payer ses
propres dépenses.

Des améliorations considérables ont été
faites dans nos ports maritimes, à Québec
et ailleurs, et ces travaux se poursuivront
d'année en année.

Le Yukon est aujourd'hui ouvert en
grande partie à l'exploitation et au com-
merce, presque sans aucune dépense. Quelle
différence entre ce résultat et ce qui a eu
lieu lorsqu'il s'est agi d'ouvrir les Terrtoires
du Nord-Ouest à la colonisation! Les con-
servateurs prétendaient que ces territoires
qui étaient d'un accès comparativement fa-
cile, nous rapporteraient suffisamment pour
rembourser tout ce qu'ils auraient coûté et
même la construction du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ; mais sous leur admi-
nistration, les Territoires du Nord-Ouest ne
payaient seulement pas les dépenses du bu-
reau des terres fédérales. Pour notre part,
nous avons ouvert à la civilisation une ré-
gion polaire inconnue, à des centaines de
milles des régions habitées, des milliers de
personnes y vivent maintenant en sûreté,
grâce au gouvernement qui, sans aucune
charge pour l'Etat, a doté cette région d'une
administration complète, tout en prenant les
moyens dans ce but. Nous avons fait cela
et nos adversaires qui devaient faire rem-
bourser à l'Etat les $53,000,000 données au
chemin de fer Canadien du 2acifique avec
la vente des terres, n'ont jamais pu en reti-
rer un sou.

L'immigration au Canada a considérable-
ment augmenté, comme tout le monde le
sait. Les Immigrants se dirigent par ban-
des vers le Nord-Ouest. Je vois par les
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journaux que des centaines de colons s'en
vont dans la province de Québec, dans la
région du lac Saint-Jean, où 1,500 sont déjà
établis, me dit-on. De toutes les parties du
monde nous arrivent des gens désireux de
s'établir sur nos terres inoccupées, à se
créer un foyer, et contribuer, par là à aug-
menter les revenus de l'Etat, et à nous gran-
dir comme nation.

Le port des lettres à deux cents a été inau-
guré par ce gouvernement. Nos adversaires
ont cherché à jeter du ridicule sur cette in-
novation, mais elle a créé toute une sensa-
tion parmi le peuple anglais qui en a re-
connu l'importance. Notre population aussi
reconnaît l'importance de ce progrès, et elle
n'accorde aucune foi aux prédictions de
ceux qui disent que cette réduction dans le
port des lettres amènera un déficit qu'il fau-
dra combler par d'autres taxes. Le direc-
teur général des Postes aura peut-être à
faire face à un léger déficit pendant un an
ou deux, mais grâce à une sage et habile ad-
ministration, il parviendra à rétablir l'équi-
libre entre les revenus et les dépenses, et le
pays aura alors tout le bénéfice des taux ré-
duits.

Toutes ces réformes ont été accomplies
par ce gouvernement en deux ans à peine.
Qu'on compare cela au bilan des conserva-
teurs qui ont gouverné le pays pendant dix-
huit ans. Nous pouvons affirmer avec vé-
rité que le commerce extérieur du Canada a
fait plus de progrès en deux ans d'admi-
nistration libérale que pendant tout le règne
des conservateurs, sans compter que le com-
merce intérieur a pris une activité qu'il
n'avait jamais connue. Nous pouvons donc
tous nous réjouir du superbe exposé finan-
cier que l'honorable ministre des Finances
nous a fait, il y a deux ou trois jours. Tous
les Canadiens ont droit d'en être 1iers, et je
dirai même que nos adversaires, tout en cri-
tiquant le gouvernement auront assez de
patriotisme pour se réjouir de voir le pays
si prospère sous le régime libéral.

M. POPE : M. l'Orateur, j'ai écouté avec
beaucoup de plaisir le discours de l'honora-
ble ministre des Douanes, et si je ne l'avais
pas vu de mes yeux et entendu de mes oreil-
les, je n'aurais pas cru que c'était lui qui par-
lait, surtout quand je compare ce discours
aux autres que je lui ai entendu faire de-
puis que je suis ici.

Entre autres choses, il nous a dit que le
merveilleux gouvernement dont il fait par-
tie, mérite des éloges pour nous avoir doté
du port des lettres à deux cents, et il a ajou-
té que cette innovation avait créé une sen-
sation en Angleterre. Cela est parfaitement
vrai. Quand on a appris en Angleterre que
le directeur général des Postes du Canada
avait décidé de réduire le port des lettres en
Angleterre, Il y a eu toute iunie sensation
dans la mère partie.

Mais comme beaucoup d'autres choses en-
treprises par le gouvernement, cette tenta-
tive a échoué misérablement. Quelque soit
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le parti au pouvoir, nous ne verrons jamais
un gouvernement donner autant de preuves
de son manque absolu de capacité adminis-
trative. Quant aux avantages qui doivent
découler de cette réduction dans le port des
lettres, ce n'est qu'un simple déplacement de
taxe, et je ne connais pas de moyen plus
juste d'imposer une taxe, qu'au moyen d'un
timbre.

Les hommes d'affaires qui, comme moi et
d'autres, ont une correspondance volumi-
neuse, ont raison de se réjouir de pouvoir
économiser une piastre ou deux par jour,
sur leurs timbres, mais chaque piastre ainsi
économisée par eux devra être remplacée
par une autre, prélevée sur la population en
général, et ceux qui écrivent peu de lettres,
les cultivateurs, les ouvriers, devront com-
penser sous une autre forme chaque pias-
tre qu'on prétend économiser en réduisant le
port des lettres à 2 cents.

Cette question me paraît bien comprise
par la masse de la population, et je suis con-
vaincu que le peuple ne partagera pas la ma-
nière de voir de l'honorable ministre des
Douanes, sur la sagesse de cette réforme
dans le port des lettres au Canada, qui est
un pays très étendu, peu peuplé, et où le ser-
vice postal est nécessairement très dispen-
dieux.

Je crois que, vu le revenu et les besoins du
pays, et pour exécuter tous les projets que
les membres de la droite exposent, nous
constaterons, avant plusieurs années,-j'al-
lais dire, bien longtemps avant la chute du
gouvernement, mais je ne le dirai pas, car
elle est peut-être très prochaine-que l'ad-
ministration actuelle n'a pas trop d'argent
et qu'elle aura recours à d'autres moyens
pour prélever des impôts. On découvrira
alors qu'il n'y a pas de système de taxa-
tion plus légitime que la taxe postale.

On a aussi parlé de la politique d'immi-
gration des honorables membres de la
droite. Plusieurs députés qui ont pris part
au long débat qui a eu lieu il y a quelques
jours ont discuté cette question, et il n'est
pas nécessaire pour moi d'entrer dans les
détails. Il y a à ce sujet, d'un bout à
l'autre du pays, de profondes divergences
d'opinions. Une grande partie de la popu-
lation blâme le gouvernement de provoquer
une immigration indigne de notre pays, et
de faire, à cette fin, de grandes dépenses.
Il semble injuste et exorbitant de payer $5
par tête pour amener ici ces immigrants.
Je me soucie peu de savoir si l'on donne $5,
$10 ou 50 cents par tête, mals je crois que
l'on ne devrait pas décourager les jeunes
Canadiens qui veulent aller se gréer un
foyer au Nord-Ouest en leur donnant pour
voisins les rebuts de l'Europe. Le gouverne-
ment actuel paie $5 par tète pour faire venir
des Immigrants nés en dehors de ce pays ;
une semblable politique devrait faire rou-
gir les honorables membres de la droite.

Le discours du trône nous dit-et les ho-
norables membres de la droite nous l'ont ré-
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pété sur tous les tons-que le mouvement
d'expatriation de notre population s'était
arrêté. Je me suis particulièrement occupé,
dans les cantons de l'Est, à me renseigner
sur l'exactitude de cette assertion, car, vi-
vant sur la frontière des Etats de l'est, le
plus grand nombre de ces gens qui quiittent
le sol natal, tant autrefois qu'aujourd'hui,
partent de cette partie du Canada et des
provinces maritimes.

J'atlrme-et c'est la vérité,-que jamais
autant de personnes n'ont quitté les cantons
de l'est pour aller aux Etats-Unis par voie
du Boston et Maine, et du Maine Central
qu'en l'année 1899. Les compagnies de che-
min de fer ont dû augmenter le nombre des
convois afin de pouvoir transporter plus corm-
modément ces gens qui s'expatrient. Si
les honorables membres de la droite qui se
font un titre de gloire d'avoir arrêté le flot
de l'expatriation voulaient se donner la
peine de visiter les gares du Boston et
Maine, du Maine Central ou du Québec Cen-
tral, ou de quelques-unes des autres voies
ferrées qui traversent la partie orientale de
la province de Québec, ils constateraient
que, en mettant cette déclaration dans la
bouche de Son Excellence, ils ne connais-
saient pas les faits.

Je n'aborderai la question du prolongement
de l'Intercolonial jusqu'à Montréal que pour
dire que je l'approuve en principe. J'aurai
plus tard l'occasion de discuter plus en dé-
tail l'administration actuelle de l'Interco-
lonial. et si vous l'aimez mieux, je remon-
terai jusqu'à la construction de cette vole
ferrée. Je n'approuve pas la manière dont
l'Intercolonial est aujourd'hui administré ;
et je m'attendais û mieux, vu les déclara-
tions réitérées que le ministre des Chemins
de fer a faites d'un bout à l'autre du pays,
que cette ligne serait administrée sur une
base pratique. En retenant les services de
M. Harris, un homme d'une grande habileté
en affaires, un homme que je connais de-
puis des aimées, j'ai cru que 1administra-
tion allait s'améliorer, mals mes espérances
ont été trompées, et le ministre des Chemins.
de fer n'a pas mérité la confiance et l'appui
que je lui ai donnés. Je saisirai la première
occasion de discuter cette question sous
tous seis aspects.

Le ministre des Douanes, au commence-
ment de son discours, a fait le plaisant. Il
a joué aussi bien que possible, mais il n'a
pas eu beaucoup .de succès dans son, nou-
veau rôle. L'honorable ministre n'a pas le
physique de l'emploi ; Il ressemble quelque
peu à l'éléphant. très lourd et très fort, et Il
gort de son élément en voulant examiner
les questions politiques sous leur côté co-
mique. Il n'appartient pas à un jeune dé-
puté comme moi de donner des conseils à
l'honorable ministre, mais je lui conseillerai,
la prochaine fois qu'il voudra être comique
de choisir un autre théâtre que la Chambre
des communes.

Il a parlé longuement du chemin de fer
Canadien du Pacifique et Il s'est moqué des

conservateurs qui prétendent être des
hommes de gouvernement. Il nous a lit que
nous nous vantions d'avoir construit cette
grande voie ferrée et que le chef actuel de
l'opposition, alors ministre des Chemins de
fer ou des Finances, avait déclaré dans cette
enceinte que la vente des terres fédérales
nous rembourserait de tout ce que nous pay-
ions pour construire ce réseau continental.

Il a dit que cette déclaration du chef ac-
tuel de l'opposition était enregistrée dans
les "Débats." Je ne me suis pas donné la
peine de fouiller les annales parlementaires
pour vérifier la chose, mais je demanderai
à l'honorable ministre de prendre les " Dé-
bats " et de nous lire les discours prononcés
dans ce temps-là par les libéraux au sujet
de la possibilité de faire de cette voie ferrée
une entreprise lucrative, de la colonisation
de cette contrée et de la fertilité du sol du
Grand Nord-Ouest. Il peut lire les " Dé-
bats" d'une année entière et il verra que
ses amis libéraux ont saisi toutes les occa-
sions de décrier le Canada; le chemin de fer
Canadien du Pacifique et le Nord-Ouest ; di-
sant aux immigrants du monde entier qu'ils
allaient non pas à des plaines fertiles, mais
dans une contrée froide et stérile. Et après
cela, l'honorable ministre des Douanes s'é-
tonne de voir que le Nord-Ouest n'a pas ré-
pondu à toutes nos espérances.

C'est sur ce ton que parlaient tous les
membres de l'oppositon libérale. Dans ma
jeunesse, j'ai lu ces discours et rien n'a plus
contribué à me pénétrer des principes con-
servateurs que l'expression de ces senti-
ments déloyaux. Et de nombreux jeunes
gens, dégoutés de cette tactique mépri-
sable, ont fait comme moi. J'espère que
jamais le parti conservateur n'oubliera ses
devoirs envers le pays au point de déprécier
les ressources et les avantages naturels que
possède le Canada.

Que l'honorable ministre des Douanes me
permette de lui rappeler que les conserva-
teurs ne sont pas les seuls qui aient songé
à construire le chemin de fer Canadien du
Pacifique. Les libéraux, lorsqu'ils étaient
au pouvoir ont eu -l'occasion de déployer
leur merveilleuse habileté à, ce sujet. Ils
ont proposé au parlement de construire des
tronçons afin de relier les cours d'eau, sur
lesquels on aurait pu naviguer en été et
parcourir à la raquette en hiver. Telle
était la politique du parti libéral, dans ce
temps-là, et les honorables membres de la
droite ne nous ont pas prouvé qu'ils avaient
appris quelque chose au sujet de la cons-
truction des chemins de fer, s'il faut en
juger par leur entreprise du Yukon.

Pourquoi les conservateurs ne seraient-ils
'pas des hommes de gouvernement ? Lisez
l'histoire parlementaire et législative du Ca-
nada et vous verrez que les conservateurs
connaissent l'art de gouverner. L'honorable
ministre des Douanes m'a conseillé de lire
le programme que le parti libéral a formulé
en 1893. Eh 'bien ! je l'ai lu, et je suis
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étonné d'entendre un homme de son intelli- ministre fait un signe de tête. Je suppose
gence dire, dans cette enceinte, que les ar- Que si les mineurs eussent tous été Cana-
ticles de ce programme avaient été mis à exé- diens, les droits régaliens auraient été abais-
cution, excepté un ou deux dont le discours sés. C'est l'attitude qu'il a prise, si je ne
du trône fait mention. me trompe, au cours de son discours. Est-

Le ministre des Douanes ne sait-il pas que ce que la justice anglaise ne doit pas être
l'on parle d'économie, de retranchement accordée à tout homme qui vient vivre sous
dans les dépenses, et de prohibition dans le drapeau anglais. Au Yukon, on a violé
cette bible rouge ? Vous avez accordé un tous les principes de la justice anglaise, et
plébiscite, et tous les amis de la tempérance comment espérer faire de ces hommes des
ont voté en faveur de la prohibition, et vous sujets britanniques si on les traite de cette
avez demandé au peuple de voter sur la pro- façon. Toutes les lettres que j'ai reçues du
hibition et sur rien autre chose. Vous avez Yukon dénoncent ces droits régaliens comme
trompé les prohibitionnistes, et ceux-ci le excessifs et comme un obstacle>au dévelop-
savent. poinent de cette région.

C'est un étrange spectacle que de voir un L'autre soir, un honorable député a dit
membre de l'administration dire, devant des que le développement du Yukon avait ac-
hommes intelligents, en l'an 1899, que le cru la population du Canada, et que les nou-
parti libéral a rempli toutes les promesses velles recrues étaient de grands consomma-
contenues dans cette bible rouge de 1893. teurs. C'est vrai, que désirons-nons de plus ?
Je le demande : Est-ce que les conserva- Si les habitants de ce district consomment
teurs n'ont pas été le parti dirigeant, et les articles manufacturés de l'est du Cana-
n'ont pas fait le Canada ce qu'il est aujour- da, et achètent notre farine et notre viande,
d'hui ? Lisez notre histoire, remarquez tou- que désirons-nous de plus ? On devrait trai-
tes les pages écrites par le parti conserva- ter avec tous les égards les hommes qui S'en
teur, et suivez le développement et le pro- sont allés dans cette froide région, dans de
grès (lu pays. Marquez ensuite toutes les pénibles circonstances.
pages que le parti libéral a écrites, et en Je n'approuve pas la politique inisté-
suite, déchirez-les, et notre histoire restera rielle dont l'effet est Ce retarder le dêvelop-
complète. peient et les progrès de ce district, sous

Les libéraux disent qu'ils ont ouvert le prétexte qu'il faut que le Yukon e ubvienne à
Yukon. Oui, mais il n'y a là ni bureau de ses dépenses. Adoptons une politique d'af-
télégraphe, ni chemin de fer, ni service pos- faires. Plaçons nos capitaux là-bas, comme
tal ; on est obligé de payer le port des let- nous les placerions dans toute autre entre-
tres au moment de la livraison. Imaginez- prise, et comptons sur l'avenir pour les di-
vous ce que serait aujourd'hui le Nord-Ouest videndes. Je suis prêt ù voter les sommes
dans de pareilles circonstances. Voilà un nécessaires pour développer ce district, et y
bel échantilon du savoir faire des honora- construire un chemin de fer, non pas entre
bles membres de la droite ; le courrier, dans deux montagnes de glace flottante, mais du
le district du Yukon, n'est dépouillé que dehors jusqu'au cour de cette région. Voilà
toutes les six semaines. Les libéraux n'ont ce que nous devrions faire, au lieu de rester
rien appris depuis vingt ans. Ils restent oi- ici les mains dans nos poches, nous conten-
sifs et ils se jouent des sentiments du peu- tant de toucher notre traitement.
ple canadien. Ils ne font que recueillir les Quels efforts le gouvernement a-t-il faits
fruits de la politique du parti conservateur. pour développer ce district? On a envoyé
ils me rappellent une comédie que j'ai vu là, quelques soldats et quelques hommes de
jouer ces jours derniers. Un homme se la police à cheval pour aplanir les difficul-
trouvait dans un embarras extrême ; il s'a- tés que soulevait la mauvaise administration
dresse à un vieillard : " Comment sortir de de cette contrée. Les 250 militaires que l'on
cette difficulté ?" Je puis vous indiquer le a envoyés là n'ont pas mission de s'empa-
moyen: " Pour l'amour du ciel, parlez." rer des Etats-Unis. Ils doivent être là pour
Eh bien ! restez ici. maintenir la paix. Les lettres que j'ai re-

Voilà comment les honorables membres çues de ce district et celles que les journaux
de la droite sortent de toutes leurs difficul- ont publiées, disaient que lorsque la popula-
tés. Ils n'ont pas osé toucher à la politique tion s'est assemblée pour parler de la con-
nationale. Ils écartent cette difficulté, en duite indigne que les fonctionnaires publics
conservant cette politique. Ils vivent des tenaient à son égard, les hommes clmes et
fruits de notre politique, et quelque faible froids, ont eu beaucoup de difficulté A empê-
que soit leurs capacités administratives ou cher la foule d'abattre les bâtiments affec-
leur expérience, ils peuvent; en marchant tés .à l'administration. Je tiens ces rensei-
sur nos traces, bien gouverner le pays. A gnements de source certaine. Et cependant,
cela, nous n'avons rien à redire, mais nous le ministre des Douanes nous affirme que
leur reprochons de manquer de capacidés c'est un district parfaitement organisé.
administratives. Que les membres de la droite soient ani-

Le ministre des Douanes a parlé de la po- oés d'un sentiment hostile contre les Amé-
pulation du Yukon et a dit que cette popula- ricains qui vivent au lauon, qu'ils doutent
tion étant presque entièrement américaine, que ce district soit capable de se gouverner
n'avait pas droit à la justice qu'on accorde lui-même, et soit digne de faire partie de la
d'ordinaire aux sujets anglais. L'honorable Confédération, qu'ils doutent qu'il vaille la

M. POPE.
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peine de faire de grandes dépenses pour dé-
velopper cette contrée, je le comprends par-
faitement, car depuis 20 ans ils ne font que
décrier leur pays. Ils ont toujours appelé
noir ce qui était blanc, et, depuis 20 ans, ils
n'ont cessé d'exprimer leur peu de confiance
dans l'avenir du Canada.

Je lis, dans les " Débats " de lAssemblée
législative, de la Nouvelle-Ecosse, que le mi-
nistre des Finances a prononcé, en 1886, les
paroles suivantes :

Je n'ai aucun doute que si en 18G4, les hommes qui
ont préconisé le projet d'une confédération avaient
proposé de construire un chemin de fer depums l'Atlan-
tique jusqu'au Pacilique, lorsque l'Ile du Prince-
Edouard 'avait aucune voie ferrée, on les aurait hués
à toutes les tribunes du pIasv. Avant la confédéra-
tion nous avions un faible tarif et un revenu considé-
rable. Aujourd'hui nous avons un tarif élevé, non
pas pour le bénéfice des provinces maritimes, mais
surtout pour l'avantage des provinces de l'ouest avec
lesquelles nous avons bien peu d'intérêts communs.

Voilà à quelle école le ministre des Fi-
nances s'est préparé aux fonctions qt'il ex-
erce aujourd'hui. Voilà le lait dont il s'est
nourri ; voilà les sentiments étroits dans
lesquels il a été élevé. Il ignorait absolu-
ment les ressources de l'ouest du pays ; et
il est facile de comprendre qu'il n'approu-
vait pas une politique destinée à les déve-,
lopper.

Voici ce qu'il dit un peu plus loin:
Mais que l'on n'oublie pas que ces résolutions ne

sont pas inspirées par l'attachetnent que nous pouvons
avoir pour 1 un ou l'autre des deux partis politiques,
Tout en croyant--tant que cette province formera
partie de la Confédération-que l'avènement de M, 1
Blake remédierait à quelques-uns des maux dont nous
nous plaignons, je suis néanmoins convaincu que
quelques-uns de ces maux ont des racines tellement
profondes que ni M. Blake ni Sir John Macdonald ne
pourraient les faire disparaître.

Quoique annexionniste, il était évidemment
grit.

Quant à moi, c'est ma conviction sincère que l'union
n'a pas donné des rèsult its satisfaisants et ne rendra
pas notre population beureuse et prospère,---

C'était là sa conviction sincère. Il ne fait
pas la mme observation au sujet des autres
opinions qu'il a exprimées, mais Ici Il affirme
tout spécialement que c'est sa conviction
sincère.
-et c'est notre devoir d'exprimer notre sentiment.
Que le peuple décide, nous sommes prêts à nous en
rapporter -à son verdict, quelles qu'en soient les consé-
juences.

En considérant que c'est là l'opinion du
ministre des Finances, en voyant le peu de
confiance que lui inspirent la Confédération
et l'avenir de l'ouest du Canada qui, d'après
tous ceux qui ont étudié l'histoire, est des-
tiné à devenir la source de notre grandeur
future, en constatant les divergences d'opi-
nions qui existaient en 1886, entre les libé-
raux et les conservateurs, 'vous ne pouvez
espérer voir l'admilnistration actuelle faire
beaucoup dans les intérêts du pays en gé-
néral.

27061.5 MAI 18991

Je comprends les sympathies que témoigne
l'honorable ministre en faveur de ses amis
de la république voisine, car jamais, au
cours de son règne dans la Nouvelle-Ecosse,
il n'a permis d'arborer, le jour anniversaire
de la Confédération, le drapeau canadien sur
les édifices publics de cette province. Il IL
même fait échouer un bill qu'on avait pré-
senté afin de faire de cet anniversaire un
jour de congé dans les écoles.

Lorsque vous avez un ministre des FI-
nances animé de ces sentiments, vous pou-
vez penser qu'on ne déliera pas facilement
les cordons de la bourse publique pour assu-
rer la construction d'un chemin de fer des-
tiné à développer une région encore fort peu
connue. Voilà les résultats que l'on obtient
en mettant au pouvoir des hommes qui ne
connaissent pas l'art de 'gouverner.

Le ministre des Douanes a voulu nous blâ-
mer d'avoir dit que nous étions des hommes
de gouvernement Nous assumons la res-
ponsabilité de toutes les mesures adminis-
tratives du parti conservateur depuis 20 ou
30 ans. Nous sommes fiers de l'histoire de
ce parti ; nous en acceptons toutes les res-
ponsabilités. Sans aucun doute, il y a et
des fautes commises, mais d'un autre côté
que de grandA événements à notre crédit.
Nous ne voulons pas imiter les honorables
membres de la droite et voler leur politique.
Nous ne voulons rien leur dérober, mais
nous nous en tenons à notre passé.

Prospérité! Voilà un mot que l'on a ré-
pété trop souvent. Je n'ai pas intention de
décrier mon pays. Mais examinez l'état de
la classe agricole, lisez n'importe quel jour-
nal, 1' " Eastern Farmer," par exemple. et
vous verrez que le beurre est coté à 12 et 15
eents, le lard à 5 et 5ý cents, le foin à $3 ou
$4 ; parcourez la liste entière des prix, telle
que publiée dans les journaux, et vous cons-
taterez qu'il n'y a pas lieu de fonder de
grandes espérances sur cette prospérité.

j'ai bl&mé le premier ministre d'avoir éta-
bli des droits différentiels en faveur de
l'Empire britannique. Je lui al dit que,
selon moi, Il n'avait aucun droit de dire à
l'Augleterre: nous allons vous donner la
préférence sur nos marchés et nous ne vous
demandons rien en retour. Tout arrange-
ment qui créerait des liens plus étroits entre
le Canada et l'Empire recevrait mon appui ;
mais je crois que nous devons être pratiques
jusque dans nos sentiments. Au contraire,
je pense que si nous avions adopté vis-à-vis
de l'Angleterre la politique qu'on peut
formuler dans ces deux mots " donnant,
donnant," les deux pays ne s'en seraient
trouvés que mieux. Dans ce cas, la préfé-
rence eût été mutuelle, et les produits du
sol canadien eussent été préférés sur le
marché anglais aux produits étrangers. J'ai
déjà precbé cette politique dans cette en-
ceinte, et je ne cesserai d'élever la voix tant
qu'une législation en ce sens n'aura pas été
adoptée et mise en vigueur.
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Alors la question d'immigration se trou-
verait résolue. Toute l'émigration anglaise
viendrait de ce côté. Nous n'aurions pas à
parcourir le monde à la recherche de colons
et à amener ici les rebuts de l'humanité-
des gens qui ne comprennent pas les devoirs
des citoyens, niais qu'il faut rejeter au
moule afin de les mettre à la taille des ins-
titutions parlementaires. Si nous établis-!
sions entre le Canada et l'Empire un vé-
ritable commerce de préférence, notre pays
serait le sol où viendraient s'implanter lesi
vigoureux rejections de la mère patrie-des
hommes et des femmes capables de devenir
de bons citoyens. Nous n'aurions plus be-
sion de la matière brute que le gouverne-
ment cherche à attirer sur nos rives.

J'espère voir adopter, quelque jour, une
législation en ce sens dont l'Angleterre et le
Canada bénéficieront. Voyez le libre-
échange tel qu'il existe en Angleterre ; tous
ceux qui ont visité les district ruraux de la
mère patrie savent que cette politique éco-
nomique tend à éloigner les cultivateurs des
exploitations agricoles et à rendre plus diffi-
cile la vie en Angleterre. L'histoire dé-
montre que la Grande-Bretagne possède à
un haut degré l'art de gouverner ; qu'elle
peut organiser des armées capables de ré-
sister au monde entier ; et que sa position
et ses hauts faits sont l'œuvre de l'énergie
et du courage de ses enfants.

La politique de libre-échange de l'Angle-
terre chasse les cultivateurs de leurs fermes
pour les porter ailleurs. Qu'ils viennent ici ;
et tous ceux qui quitteront l'Angleterre pour
venir s'établir dans ce pays n'affaibliront
pas la mère patrie. Au contraire lorsque
viendra le jour où l'Empire ne pourra ré-
sister seul, il fera appel i, ses colonies,
vivant et prospérant dans des conditions
d'un vrai commerce de préférence, et alors
non seulement nous pourrons fournir à
l'Angleterre des cents et des dollars, mais
notre loyauté, notre patriotisme et notre vi-
gueur,-et des hommes capables de défendre
ses rivages contre n'importe quelle armée du
monde.

Faiseur d'argent ! On dirait que ce gou-
vernement se compose de monnayeurs, et
qu'il exploite un hôtel des monnaies. Il est
vrai qu'il exploite un moulin ministériel et
qu'il prélève des taux de péage, s'il faut en
croire la rumeur. Je ne sais ce qui en est,
car il ne m'a jamais accordé de faveurs.
Mais que veut-on dire quand on répète dans
cette enceinte et aux tribunes du pays que
le gouvernement fait de l'argent ? Il n'y a
qu'un moyen pour un gouvernement de faire
de l'argent, c'est de ile prendre dans les gous-
sets du peuple. Ainsi, en disant qu'il a un
excédent de $4.000,000 ou de $10,000,000, cela
veut dire qu'il a puisé largement dans la
bourse des contribuables. Ce procédé lui
fait certainement peu d'honneur.

Quels efforts a-t-on faits pour réduire les
impôts ? Le ministre des Finances a dépen-
sé au moins deux heures pour prouver que

M. POPE.

c'était un grand avantage pour le Canada
qu'une réduction de ý d'un pour 100 du tarif,
ou une abaissement quelconque des droits de
douane. L'honorable ministre a pris encore
plus de temps a revendiquer pour le parti
libéral, la gloire de cet excédent. S'il était
si avantageux de réduire le tarif, pourquoi
le ministre des Finances n'a-t-il pas conti-
iué dans cette voie et n'a-t-il pas cherché
à abaisser les dro;its ? Loin de là, il se vante
d'avoir été capable de faire donner aù peuple
quatre ou cinq millions de plus que n'exi-
geaient les besoins de l'administration-la vé-
rité est qu'on a pris $10,000,000 de plus
qu'aucun gouvernement précédent. Les
membres de la droite demandent au peuple
de les approuver parce qu'ils ont réussi à
taxer les contribuables plus lourdement
qu'aucune autre administration. Mais cette
question a été traitée par l'honorable dépu-
té de York (M. Foster) qui, je crois, nous a
fait un discours comme nous n'en avons
ias encore entendu dans cette Chambre.

Inutile (le suivre plus longtemps l'honora-
ble député ; il ne pense pas que je vais en-
trer dans tous ces détails. Cela ne me con-
vient pas plus qu'il ne lui convient d'être
comique. Si je voulais discuter ces chiffres,
je paraîtrais aussi ridicule que l'a paru l'ho-
norable député.

Il est un point de la politique du gouverne-
nient que l'honorable député aime entre
tous, c'est l'union entre tous les ministres.
Or, je crois que tant que dureront les sa-
laires, les ministres seront unis. L'on nous
a reproché la désunion, et avec raison. Notre
parti est le seul au Canada qui ait eu des
ministres capables de renoncer à leur sa-
laire. C'est bien différent dans le parti des
messieurs de la droite. Vous chercherez en
vain dans toutes les provinces, vous ne trou-
verez pas un libéral qui ait eu le courage de
renoncer à son salaire. Les honorables mes-
sieurs seront toujours d'accord sur cette
question.

L'honorable Solliciteur général (M. Fitz-
patrick) peut se retirer. Je ne crois pas
qu'il y ait dans le parti un homme plus esti-
mé ou qui soit en meilleurs termes avec les
membres du gouvernement. L'honorable
ministre peut se retirer; mais Il n'abandon-
nera une position que lorsqu'il sera certain
d'une autre. C'est le cas de ces honorables
messieurs, ils n'abandonnent une bonne po-
sition que pour en prendre une meilleure.
Ils ont beaucoup de mérite. C'est ce qu'a
dit l'honorable ministre, et un homme de la
valeur du ministre des Douanes ne saurait
dépenser son temps à prouver la chose à
moins qu'elle ne soit vraie, et ses partisans
sont évidemment de son avis, car ils ont ré-
pété à tous les échos qu'il y avait 12 ou 15
hommes prêts à occuper les banquettes du
trésor et retirer leurs salaires jusqu'au jour
du jugement.

Il me fait plaisir d'apprendre que l'har-
monie règne parmi les messieurs de la
droite. Il ne se peut pas que les rumeurs
que l'on fait circuler dans les corridors et



dans les rues, soient vraies. Le pays doit des excuses à ses défaites. Mais s'il y a eu
être heureux d'avoir un gouvernement sta- de la corruption, pourquoi ne le prouve-t-on
ble, un gouvernement qui restera à son poste pas devant les tribunaux ? Mais il faut ex-
tant que le pays le payera. pliquer pourquoi l'on a perdu la confiance

En terminant, je dirai aux honorables dé- publique, et l'on nous accuse d'avor acheté
putés qu'ils nous trouveront toujours prêts les comtés. Nous avons entendu répéter
à discuter franchement toute question d'in- cette histoire si souvent que nous en sommes
térêt public ; mais quand il s'agit d'une pro- fatigués. Si leurs déclarations sont fondées,
position qui n'est pas dans le plus grand in- pourquoi les honorables députés ne s'adres-
térêt du pays, ils peuvent s'attendre à la cri- sent-ils ps aux tribunaux pour faire punir
tique. Lorsque les honorables députés se les coupables ? Moil en est de ces déla-
présenteront devant le peuple pour faire le- rations comme de celles qu'ils avaent cou-
connactre leurs services, ils seront surpris, tume de faire dans cette Chambre.
je crois, de voir que le peuple n'apprècie L'honorable député qui vient de parler a
pas leurs sacrifices, condamné le port de lettres t deux cents.

M. McGREGOR : Cela ne s'est pas encore Je m'explique parfaitement la, chose de la
manifesté. part d'un homme qui trouve une consolation

dans le fait que sur 30 élections partielles
M. POPE : M. l'Orateur, nous avons eu je gouvernement en a perdu deux.

deux ou trois élections partielles dans l'On- L'honorable député condamne aussi le ta-
tario, et, d'après les renseignements que j'ai rif actuel de préférence et dit que nous n'au-
recueillis, je dois dire que les honorables dé- rions pas dû accorder ce privilège à l'Angle-
putés ont peu de mérite d'avoir gagné ces terre sans compensation. Nous avons en-
élections. L'enquête des tribunaux révèlera tendu à maintes et maintes reprises répéter
des faits étranges. Quand vous constatez cet argument en Chambre. Une chose qui
que, dans une botte à scrutin, Il y a moins m'amuse beaucoup, c'est l'inconséquence des
de bulletins que d'affidavlt des électeurs messieurs de la gauche. On a sans doute
qui ont voté pour le candidat conservateur, remarqué comme- les chefs de l'opposition
cela indique comment on a manipulé l'élec- sont devenus fervents admirateurs de la
tion. Les honorables députés agissent au providence. C'est tout récemment qu'ils ont
détriment du peuple ; ils s'inquiètent plus découvert que la providence avait quelque
de leur position que de son bien-être. Mais chose à voir dans le bien-être et la prospé-
le peuple commence à comprendre le mode rité du pays. Ce n'est que depuis deux ans
systématique de corruption que ron applique que nous les entendons parler de la provi-
dans les élections. Il ne s'agit pas tant de dence. Je me rappelle un jour où ils par-
l'achat des consciences, car un homme qui a laient différemment, il y a 20 ans lorsque le
accepté des offres, peut voter comme JI l'en- pays traversait une crise. Il y avait alors
tend; mais quand un homme va exercer un gouvernement qui administrait avec éco-
son droit de citoyen en déposant honnete- nomie les afftires publiques et remplissait
ment son bulletin dans la boite au scrutin, et fidèlement son devoir. Mais la misère ne ré-
que ce bulletin n'est pas compté, nous arri- gnait pas alors au Canada seulement, mais
vons à un état de choses tel, qu'il est temps dans tout l'univers. Les honorables députés
de réfléchir à la manière dont se font les ne blâmèrent pas alors la providence de ce
élections. manqué de prospérité. Oh, non ! Ils ne par-

Le chef du gouvernement nous dira, sans laent alors que de la mouche du coche et
doute, qu'il ne connait rien de l'affaire, mais jamais de la providence. La providence est
je ne'le crois pas, car je sais de bonne source pour eux une chose nouvelle. pis ne comp-
que dans nombre de cas Il est établi par des tent pas généralement sur elle pour la r -
affidavit qu'il y a eu des menées trau- taisation de leurs projets, mais sur quelque
duleuses, comme cela sera plus tard établi chose de plus efficace,
par les tribunaux' Ils nous parlent beaucoup de ce qu'a fait

M. C. 'B. REYD (Brant-sud) : Il est amu- 1 la politique nationale pour la prospérité du
s'aut détudier la physionomie des hono. pays ; ils ne s'inquIètent pas de la provi-
rables députés de la gauche lorsqu'ils ter. dence. Ils chantent les louanges de lent po-
minent un discours et qu'ils nous parlent de litique nationale. Ils disent que la prospé-
la défaite qui nous attend à la prochaine rité dont nous jouissons est due à cette poli-
élection. Il me semble, cependant que nous tlue.
avons fait l'expérience de la chose plus d'une Mais ils ont trouvé un nouveau moyen d'ex-
fois depuis 2 ans. Il est aussi étonnant de pliquer la prospkrité actuelle. N4ous ne nions
remarquer combien nos honorables amis ont pas le fait que le pays est prospbre, nous
la mémoire peu fidèle sous ce rapport. disent-ils, mais cela n'est pas dh à la. poiU-

L'honorable dépùt6 qui vient de parler tique du gouvernement mals bien à la pro-
nous dit que nous avons eu 2 ou 8 élections vidence.
partielles. Il oublie que nous en avons eu ToyonF maintenant ce qu'ils ont dit de ia
plus de 80 et que le gouvernement a rem- politique adoptée par le gouvernement J'ai
porté la victoire dans toutes, sauf deux. 11 lu quelque part, dans "Les misérables," de
nous parle aussi de corruption. C'est chose Victor Hugo, je crois, que seuls ceux qui
facile pour le parti conservateur de trouver ont supporté un projet lorsquill n'avait pas
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de chance de réussir pouvaient le supporter Mais est-il vrai que le gouvernement est
par la suite. Nos amis de la gauche ont cri- extravagant ? Cette question a été traitée
tiqué notre politique. Ils nous ont prédit déjà, je crois. Je sais que le peuple n'a pas
la ruine de nos industries ; mais voici qu'au- comme nous l'avantage de lire ce qui se
jourd'hui ils admettent que le pays est pros- rapporte à ces questions dans les livres bleus,
père et oublient ce qu'ils disaient il y a deux et par conséquent l'on me permettra quel-
ans. ques mots de plus afin d'exposer les faits au

public. L'on ne peut se renseigner par la
M. LANDERKIN : Qui ? lectu'e des articles de fond de la presse con-

servatrice. Je veux citer les livres-bleus. Je
M. HEYD : Je vous le dirai après avoir 1ne remonterai pas à plus de cinq ans pour

lu ce qui suit : conparer les dépenses actuelles à celles de
Eh bien ! qu'en résulte-t-il ? Que la mise en vigueur l'ancien gouvernement durant ses trois der-

du tarif paralyse déjà, il le sait, les industries natio- nières années au pouvoir. Que voyons-nous?
nales. Pendant que ces inessieui s entrevoyaient d'un En 1894, la dépense imputable sur le compte
œil vengeur la destruction des industries canadiennes, du fonds consolidé était de $37,585,000. Nous
je lisais la plainte douloureuse de ces industries dans comprenons tous ce que veut dire compte dula G(«zette de Montréal, où l'un après l'autre les manu-f
facturiers déclaraient que leurs industries étaient rui-
nées, qu'ils devaient fermer leurs établissements, et pays on l'ignore. Je dirai donc à l'homme
qu'ils voyaient apparaître le retour du déplorable état ordinaire que par là nous voulons parler des
de choses existant alors que l'honorable préopinant dépenses courantes du gouvernement, de
était revêtu des fonctions de surveiller la politique l'argent nécessaire chaque jour pour l'admi-
fiscale du Canada. Jamais plus grande injustice n a nistration- de la chose publique. Or, en 1894,
été mffhigéea celui-ci. 11 aurait déjà été assez mal l'ancien gouvernement dépensa la sommeque l'honorable ministre eût pu obtenir une majorité gouernem e doe n m é-engagée à balayer ces industries et à détruire la poli, que j-ai dite. En 1895, le gouvernement d
tique à laquelle le pays devait tant, en déclarant fran. pensa $38,132,000. En 1896, $36,949,000 et
cheinent au peuple que le parti libéral était en faveur en 1898, $38,832,000.
de ce que depuis de longues années il avait déclaré Nous avons le droit d'étudier les résultats
constituer sa politique ; mais adopter cette attitude et voir si le pays reçoit pour la valeur de l'ar-
après avoir obtenu le pouvoir par la déclaration solen- gent qu'il dépense.
nelle, faite publiquement et privément par tout le Nous pouvons comparer le gouvernement
pays, que les industries manufacturières n'auraient blissement commercial avec ses em-
rien à craindre, qu'elles ne seraient pas victimes du t gents dans tous le pays. A-t-
plus léger attentat, qu'en réalité leurs droits seraient plo7s et ses a.
protégés et leur position améliorée, attendu qu'on il réussi à administrer les affaires du pays
allait permettre l'importation en franchise des matiè- avec ces dépenses ? En 1894, l'ancien gou-
res premières-de la houille par exemple-voilà une vernement avait un déficit de $1,210,000 dans
injustice infligée par l'astuce, la fourberie et la lâcheté ses dépenses d'administration ; en 1895, $4,-
qui feront comprendre la vive indignation du peuple 153,000 ; en 1896, $330,000, tandis que le gou-
qui l'aura reçue !vernement libéral, dans sa première année

Voilà une déclaration faite 1l'y a deux ans de pouvoir, avait $519,000, et en 1898, $1,722,-
par le chef de la loyale opposition de Sa 000 d'excédent, et je crois que pour le pré-
Majesté. sent exercice qui doit expirer dans deux

mois, nous aurons un excédent de $4,600,000
M. TAYLOR : A propos d'une politique de environ. Ce qui veut dire, en d'autres ter-

préférence pour le monde entier, une remise mes qu'après trois années d'administration
de 25 pour 100. nous avons en réalité $6,000,000 à notre cré-

dit, tandis que pour ses trois dernières an-
M. HEYD : Les honorables députés ont nées, l'ancien gouvernement n'avait que $5,-

oublié tout cela. Devant la prospérité qui 694,000.
règne aujourd'hui, ils oublient qu'ils ont pré- Cela démontre si les honorables députés
dit la ruine. Ils voudraient, si cela était ont administré les affaires du pays avec suc-
possible, convaincre le peuple qu'il n'est pas cès. Nous avons dépensé plus d'argent
prospère mals tout le monde sait que le qu'eux, mals nous avons fait plus d'affaires,
pays jouit aujourd'hui de la plus grande et dans tout établissement de commerce l'on
prospérité qui ait jamais régné. ne peut espérer faire plus d'affaires, sans

Un autre honorable député accuse le gou- que cela entraîne un peuplus de dépenses.
vernement de prodigalité. Un orateur nous Je vals maintenant aborder un autre point
disait l'autre soir : Nous ne vous blâmons se rattachant à cette question et dont il a
pas de dépenser l'argent comme vous le souvent été fait mention. Il est un autre
faites, mais nous vous faisons de l'opposition compte qui nous est familier, c'est le compte
parce que vous nous en avez fait. Voilà un du capital. Nombre de gens ne comprennent
bien faible raisonnement Si nous avons pas ce que veut dire compte du capital. Ce
dépensé· des deniers publics mal à propos, Il comptea le même rapport avec les affaires
est de l'intérêt du pays que ces dépenses du Canada que lorsqu'un homme construit
soient critiquées. Et si nos honorables amis une grang, lorsqu'il défriche sa terre. C'est
approuvent les dépenses faites par le gou- l'argent affecté au développement des res-
vernement, s'ils reconnaissent qu'elles sources du pays. Avons-nous été nêgli-
étaient nécessaires pour le développement ,ents sous ce rapport? Avons-nous mal ap-
du pays, Il n'y a pas matière à se plaindre. pliqué les dépenses que nous avons faites ?

M. I{EYD.

[COMMUNES]2711



[5 MAI 1899]

Je crois que le pays n'a rien à reprocher au
gouvernement au sujet des dépenses impu-
tables -sur le compte du capital. Le gouver-
nement ne regarde pas à la dépense tant que
cela est dans l'intérêt public. Il importe
plus de savoir comment l'argent a été dépen-
sé que de connaître le chiffre des dépenses.
Les deniers publics ont-ils été mal dépen-
sés, ou ont-ils été sagement placés ? Je con-
sidère que tout ce que nous avons dépensé
est de l'argent bien placé, comme le ferait
tout cultiva'teur en défrichant 10 acres de
plus de sa terre et construisant une nouvelle
grange.

Dans le cours des trois années dont j'ai
parlé l'ancien gouvernement a dépensé $17,-
710,000 imputables sur le compte du capital,
tandis qu'après trois ans, c'est-à-dire, à la
fin du présent exercice, nous aurons dépensé,
approximativement, $20,000,000. Nous n'a-
vons pas négligé les travaux publics. Qu'en
est-il résulté pour le pays ? On nous accuse
d'extravagance, et d'augmenter rapidement
la dette. Mais l'ancien gouvernement a dé-
pensé au delà de $5,000,000 par année, sur
le compte du capital, et nous avons dépensé
$6,000,000. On nous accuse d'avoir augmen-
té les dépenses imputables sur le compte du
fonds consolidé et sur le compte du capital et
d'avoir élevé considérablement la dette na-
tionale. Jetons encore une fois, un coup
d'oil sur les trol dernières années et
voyons si cette accusation est fondée. Eu
1893 la dette nationale était de $241,681,000.
Après trois ans d'administration conserva-
trice elle était élevée à $258,497,000; soit une
augmentation de $16,816,000 en trois ans, ou
une moyenne de $5,605,000 par année.

Qu'est-il arrivé sous la présente adminis-
tration ? Nos dépenses Imputables sur le
compte du capital sont plus élevées, mais
nous n'avons pas augmenté la dette comme
l'ont fait nos honorables amis. La dette
était de $258,497,000, et deux ans plus tard
elle n'était que de $263,956,000. Nos amis
l'avaient augmentée de $5,605,000 par année,
durant 3 ans, tandis. que nous ne l'avons
augmentée que de $2,729,000, tandis que nous
avons dépensé plus d'argent pour des tra-
vaux publics et que nous avions à rencontrer
de nouvelles obligations. C'est là une chose
bien comprise des hommes d'affaires, et
quoiqu'en disent les journaux partisans, et
bien que l'on accuse le gouvernement d'être
extravagant, d'avoir augmenté rapidement
la dette nationale, vous avez maintenant
sous les yeux les faits qui établissent que
nous avons an gouvernement économe et de
progrès. A ce sujet le gouvernement a d'au-
tres raisons de se féliciter. Nos amis de la
gauche se sont vantés d'avoir élevé le crédit
national de ce pays. Eh bien ! Je ne crois
pas qu'on ait rien fait de contraire à ce cré-
dit, car voici ce que je constate : En 1890,
le taux moyen d'intérêt sur la dette brute
était de 3.52 pour 100 ; en 1896, Il était ré-
duit à 3.23, et, en 1898, à 3.10 pour 100.

Taux moyen de l'intérêt sur la dette brute.
Année. Pour cent.

1890.... ...................... 3-52
1896.. ............... ....... 3-23
1898...... .............. .310

Ainsi le taux de l'intérêt est moins élevé
qu'il ne l'était lorsque le parti libéral est
arrivé au pouvoir, et si vous prenez la dette
nette, l'intérêt était, en 1890, de 3.07; en
1896, de 2.80, et en 1898, de 2.26.

Taux moyen de l'intérêt sur la dette nette.
Année. Pour cent.

1890............... .... ...... 3-07
1896........................ .. 2-80
1898 .................... 2-6

L'intérêt annuel sur chaque piastre que
nous devons est moins élevé aujourd'hui que
lorsque le parti libéral est arrivé au pouvoir.
Voilà des chiffres très consolants, mais Il est
un autre côté de la question qui m'a fait bien
plaisir. Je veux parler du commerce du
pays. Les deùx choses sont tellement liées
l'une à l'autre qu'il est difficile de les sépa-
rer. Comme partisan du gouvernement ac-
tuel je suis heureux de constater non seule-
ment que nos finances ont été bien adminis-
trées mais aussi que notre commerce est
plus prospère que jamais.

Nous pouvons nous féliciter de l'effet sur
notre commerce du tarif de préférence si
critiqué d'abord par les conservateurs et
qui est maintenant devenu un bienfait pour
le pays.

Nous avions autrefois la théorie de la ba-
lance -du commerce, sous le régime de nos
amis les conservateurs. Ils parlaient avec
mépris de l'état des affaires sous radminis-
tration Mackenzie, il y a 20 ans, et ils s'en-
gageaient à faire disparaître l'excès des Im-
portations sur les exportations, et ils nous
disaient qu'il fallait garder le Canada pour
les Canadiens. Voilà ce que les conserva-
teurs déclaraient dans tout le pays, et cette
théorie leur a, en grande partie, valu le suc-
cès. Mais il est Inutile de remonter à 20
ans, je puis, à ce sujet, trouver les argu-
ments nécessaires dans les rapports du com-
merce et de la navigation des dernières an-
nées.
. Je ne veux pas ennuyer la Chambre par la
citation de ces chiffres, mais je désire sou-
mettre quelques idées sur cette question. Il
est bon de consigner ces chiffres aux " Dé-
bats" et je les ai puisés dans les rapports
du commerce et de la navigation. A la page
'2 de ce rapport, je vois qu'en 1881, nos ex-
portations s'élevaient à $83,944,711. Je ferai
,observer que, d'habitude, les donn,ées sta-
tistiques citées dans cette Chambre offrent
peu de renseignements; elles comprennent
généralement l'argent et l'argent non mon-
nayé, le produit étranger ré-exporté par
nous, de sorte que nous ne pouvons par ces
chiffres nous faire une véritable Idée des ex-
portations du Canada. Mais, dans le rapport
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du commerce et de la navigation nous avons
une colonne exclusivement consacrée à l'ex-
portation des produits de nos fermes, de
nos pêcheries et de nos mines.

Depuis 1881, notre commerce d'exporta-
tion est très considérable. Les honorables
membres de la gauche nous disent qu'ils ont
fait la prospérité du pays, et qu'avant leur
avènement au pouvoir le Canada languissait
et soupirait après ces législateurs prédes-
tinés qui, d'après moi, ont si mal administré
les effaires publiques durant 18 ans.

En 1881, nos exportations ont été de $83,-
0944,711 ; en 1890, de $85,257,000 ; en 1894, de
$103,851,764, et en 1896, de $109,707,349.

Année.
1881..... ....... . ....
1890. .. ........ ...
1894 ..... .... .....
1896 .. ..... .... ....

Valeur.
8 83,944,711

85,257,586
103,851,764
10?,707,349

Après une période de 15 années les expor-
tations de 1896 n'étaient que $25,762,638 plus
élevées que celles de 1881. Quel résultat
avons nous pu constater pendant les deux
dernières années ? En 1897, nous avons ex-
porté des produits canadiens pour une va-
leur de $123,632,540 et en 1898, pour une va-
leur de $144,333,941.

Année, Valeur.
1897 ................... 8123,632,540
1898 ........ ........... 144,333,941

En d'autres termes, durant les 15 ans du
maintien en vigueur de la politique nationale
nous n'avons augmenté nos exportations
que de $1,700,000 par année, en moyenne,
tandis que pendant les deux années que le
gouvernement actuel a été au pouvoir nous
les avons augmentées de $17,313,000 par
année en moyenne.

Il y a un autre petit tableau tout aussi
intéressant que celui que je viens de vous
lire. .Te veux parler de nos importations, et
vous voudrez bien vous rappeler ce que je
vous ai dit à ce sujet, il y a quelques ins-
tants. Le commerce canadien était consi-
.dérable il y a quinze ou vingt ans. L'an-
cienne administration ne l'a pas créé de
toutes pièces, car, même en 1883, notre com-
merce d'importation était quelque chose,
puisque, cette année là, nous avons importé,
pour des lins de consommation pour $121,-
000,000. Ici encore la rubrique que nous voy-
ons dans nos livres bleus nous induit en er-
reur car tout en disant "'Importations pour
des fins de consommation ", cela ne veut pas
toujours dire que toutes ces marchandises
été consommées dans le pays. En effet, vous
constaterez que nous avons importé pour
$7,000,000 de mais pour des fins de consom-
mation, et cependant nous avons exporté
pour $5,000,000 de ce mais. Nous ne consom-
mons pas la plus grande partie du maïs
que nous Importons, ainsi qu'on l'a fait ob-
server l'autre jour.

En 1883, nous avons importé pour des fins
de consommation, pour $121,861,496: en
1892, pour $115,150,413; en 1894, pour $109,-

M. HEYD.

070,911, et en 1891, pour $105,361,111 ; or
nos importations étaient tombées de $121,-
000,000 à $105,000,000-soit une diminution
de $16,000,000, en quinze années.

Importations pour des fins de consommation.
Année.

1883...........,.........
1892 ...............
1894.............. .......
1896 .. . ,.... .........

Valeur.
$121,861,496

115,150,413
109,070,911
105,361,111

Voyons maintenant quelles sont les impor-
tations pour des fins de consommation pen-
dant les deux dernières années :

Année. Valeur.
1897....... . ..... ..... $106,617,828
1898.... ........... ... . 126,281,684

Nos importations, l'an dernier, ont été de
$5,000,000 plus considérables qu'en 1883, et
$16,000,000 de plus que pendant l'année que
nos amis conservateurs ont dû abandonner
les rênes du pouvoir.

Maintenant, per nettez-moi d'examiner si
les conservateurs ont réussi à avoir en fa-
vear du Canada la balance du commerce.
J'ai étudié la question et j'ai constaté que
pendant les huit années expirées en 1896 nos
importations ont été de $877,753,929 et nos
exportations de produits canadiens ont été
de $775,111,054; c'est-à-dire que nos Impor-
tations ont excédé nos exportations, pen-
dant huit ans, de $102,642,875, soit une
moyenne annuelle de $12,832,859.

Que voyons-nous durant les deux dernières
années ? Avec les sentiments que les hono-
rables membres de la gauche entretiennent
au sujet de la balance du commerce, le ré-
sultat doit être extrêmement agréable à nos
amis conservateurs.

En 1897 et 1898, les importations ont été
de $233,907,511, et nos exportations de $267,-
966,286, ou en d'autres termes, l'excédant de
nos exportations sur nos importations a été
de $17,029,387 par année. Par conséquent,
sous le régime conservateur, les importa-
tions ont excédé les exportations de $12,-
000,000 par année, tandis que sous l'admi-
nistration libérale les exportations ont ex-
cédé les imporbations de $17,000,000 p'ar
année, soit une différence de $30,00,000 par
année. Il me fait plaisir de constater que
l'équilibre entre nos importations et nos ex-
portations se rétablit réellement Quant à
moi, je n'attache pas une grande importance
à cette question ; peu m'importe que la
balance du commerce soit pour ou contre
nous, car je crois qu'à la longue les choses
s'équilibreront.

La principale raison pour laquelle j'ai
donné ce tableau, c'est pour démontrer quel
a été le mouvement du commerce pendant
les quelques années passées, et d'examiner
si nous ne pourrions pas faire quelque chose
afin de changer ce courant qui se dirige len-
tement dans un sens qui ne nous plait pas
extrêmement. Si nous divisons ces exporta-
tions, et mettons d'un côté nos exportations
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à la Grande-Bretagne et de l'autre, nos ex- considérable pour un pays de $5,000,000 d'ha-
portations aux Etats-Unis, nous voyons dans bitants.
quel sens notre commerce se dirige gra- Voyons la liste des articles admis en fran-
duellement. J'ai l'intention de démontrer clise. Ena 1873, nous Importions pour $20,-
que le gouvernement actuel, se rendant 553,000 de marchandises anglaise exemptes
compte de, ce fait, a adopté le seul moyen de droits ; en 1893, ces importations dimi-
qu'il avait à sa disposition afin de diriger nuèrent à $10,660,00 ; et par la suite, la
notre commerce dans d'autres voies. En 1894, diminution fut graduelle. En 1895, nos im-
nous avons exporté en Angleterre pour portations de marchandises anglaises exemp-
$60,000,000 de produits canadiens ; en 1895, tes de droits n'étaient plus que de $7,747,000
pour $67,000,000, en 1897, pour $69,000,000, et de $9,486,000 en 1898, soit une diminution
et en 1898, pour $93,000,000. Voilà qui est de $12,000,000. Comme canadien, voilà une
très satisfaisant. Nous savons que notre chose qui n'est pas de nature à me faire
commerce avec la Grande-Bretagne s'accroît plaisir.
et se développe. Je ne puis dire s'il se Voyons. maintenant quelles ont été nos im-
maintiendra au chiffre élevé qu'il a atteint portatious des Etats-Unis. Les honorables
'an dernier ; je le désirerais, mais je ne le membres de la droite disent que nous avons
crois pas. Nous ne pouvons pas toujours rédigé notre tarif de façon à entraver notre
avoir des moissons merveilleuses et obtenir commerce avec la Grande-Bretagne. Est-ce
des prix élevés. Mais nous pouvons dire que cette assertion est vraie ? Est-ce que
avec confiance que notre commerce d'expor- les rapports du commerce la confirment ?
tation avec l'Angleterre est assuré. Loin de là, ils prouvent que, en 1884 nous

Examinons maintenant quel est notre com- avons importé des Etats-Unis, pour $38,-
merce avec les Etats-Unis. Nous constatons 652,000 de marchandises imposables, et pour
que nous avons exporté aux Etats- $38,063,000 en 1898. Ainsi nos importations
Tnis pour $32,000,000 de produits cana- des Etats-UTnls n'ont pas diminué comme nos

diens, en. 1894; pour $37,000,000 en 1897 ; Importations de la Grande-Bretagne. Mais
et pour $40,000,000 en 1898. Notre com- dans l'importation des marchandises ad-
merce d'exportation avec les Etats-Unis mises en franchise, un merveilleux change-
s'est accru graduellement en dépit des ment s'est opéré. En 1880, nous avons im-
barrières qu'on a élevées pour em- porté des Etats-Unis pour $8,627,000 de mar-
pêcher Pentrée de nos marchandises. chandises exemptes de droits ; en 1890, pour
En dépit du bill Dingley et d'autres métho. $20,790,000; en 1895, pour $24,383,000, et
des vexatoires, nos exportations sont au- en 1898, pour $36,760,000, soit une aug-
jourd'hui de $8,000,000 plus considérables mentation de $28,000,000, tandis que nos
qu'il y a six ans. Il y a là sujet de nous imporbations de marchandises anglaises
réjouir. Quelque soit le sentiment que nous exemptes de droits ont diminué de $12,000,-
inspire la manière dont nous avons été trai- 000. Ces chiffres ne sont pas satisfaisants
tés par nos voisins, nous sommes heureux pour nous, comme Canadiens. Est-ce que
de voir qu'il n'est pas au pouvoir des hom- rous ne pouvons rien faire pour augmen-
mes d'interdire le commerce entre deux na- ter notre commerce avec les Etats-Unis,
tiois. L'accroissement de notre commerce lequel augmente tous les jours? Je dis que
avec la Grande-Bretagne et avec les Etats- nous pouvons faire quelque chose en ce
Unis a été graduel. sens ; et le gouvernement a pris des mesures

Mais je désire attirer particulièrement efficaces afin de changer cet état de choses,
votre attention sur les importations de la et je suis convaincu que nous en obtiendrons
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, pour de bons résultats.
vous démontrer le grand changement qui Je sais que les honorables membres de la
s'est opéré depuis quelques années. En gauche trouvent A redire au sujet des mar-
1875, nous avons reçu de l'Angleterre pour chandises que nous achetons des Etats-Unis.
$49,239,000 de marchandises imposables, le Je puis vous affirmer, que nous n'importons
chiffre a graduellement diminué, et nous pas ces marchandises parce que nous vou-
avons honte de dire combien nous achetons lons à tout prix acheter des Etats-Unis ;
peu du peuple qui était en quelque sorte mais nous les importons parce qu'elles sont
notre meilleur client. En 1894, ces importa- A meilleur marché là que partout ailleurs.
tions étaient tombées à $2,493,000 ; une dl- Quand même nous le désirerions, il serait
minution de $22,000,O00. Le chiffre s'abaissa impossible d'empécher l'importation de ces
graduellement jusqu'en 1897 ou nous n'im- marchandises. Tout ce que nous avons A
port9mes que pour $20,217,000 de marchan- faire, c'est de voir que ces marchandises
dises anglaises, soit une diminution de $29,- soient de bonne qualité :et d'examiner A
000,000 depuis 1875. En notre qualité de 'Ca- quels articles elles font eoncurrence,
nadiens loyaux sujets de la Grande-:Breta- En comparant nos importations de la
gne, nous ne désirons pas l'anéantissement Grande-Bretagne et des Etats-Unis, nous
de ce commerce avec la mère patrie. Nous voyons que des $74,000,000 de marchandises
voulons acheter les produits de la nation que nous importons des Etats-Unis, $64,000,-
qui achetait les nôtres. Est-ce que nous ne 000 de marchandises font coneurrence ,A
pouvons rien faire afin d'empêcher de péri- $9,000,000 seulement de marchandises an-
citer notre commerce avec la mère patrie'? glaises. Voilà un singulier état de choses,
cliter notre commerce avec la mère patrie ? mais nous ne pouvons rien y faire; ,car les
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Etats-Unis produisent certaines matières
premières, ou certains articles partiellement
manufacturés à meilleur marché que nous
ie pourrions les acheter ailleurs. Par consé-
quent, nous ne pouvons empêcher ce vaste
commerce avec les Etats-Unis, quand même
nous le voudrions, et il ne serait peut-être
pas dans notre intérêt (le l'essayer, quelque
soit le désir patriotique que nous ayons de
travailler à la prospérité de la Grande-Bre-
a;gne. Le plus grand produit des îles bri-
tanniques est (le la plus grande importance
pour nous ; et quelque soit notre désir de fa-
ioriser la Grande-Bretagne, nous ne devons
pas oublier de surveiller les intérêts du peu-
!,dC canadien.

Ce commerce avec les Etats-Unis s'est
augmenté graduellement, tandis qu'il a dimi-
nué avec l'Angleterre. J'ai ici un tableau
indiquant quelles ont été nos importations
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis,
respectivement au sujet de 25 articles en
viron. Je ne veux pas fatiguer la Chambre
en les lisant en entier ;mais il y a là quel-
ques item intélessants. Nous avons acheté
dle la Grande-Bretagne pour $21.07 d'ani-
maux et de leurs produits et pour $5SS,954

des Etats-Unis. Vous ne pouvez empêcher
ceta, car l'Angleterre n'élève pas l'espèce de
bétail dont nous avons besoin. Nous avons
acheté de la Grande-Bretagne pour $154 seu-
lernent de poudre allemande, et, des Etats-
Unis, pour $101,801. Nous avons importé de
la Grande-Bretagne pour $1G3,461 de céré-
ales et pour $7,732,301 des Etats-Unis ; cela
comprend le maïs dont l'ex-ministre des Fi-
nances nous a parlé l'autre jour ; essayant
à nous faire croire-de boue foi sans doute,-
que nous avions importé 19,000,000 de bois-
seaux de maïs et que nous en avions con-
sommé la plus grande partie. Mon honora-
ble ami s'est trompé. Nous n'avons imnport'
que pçur $6,964,000 de maïs et nous en avons
re-exporté pour $5,165,000 ; ou en d'autres
termes. le pays a consommé pour $1.800,000
de maïs que nous avions importé des Etats-
Unis.

Voyons maintenant au sujet de la houille
e( du coke ; nous en avons importé pour
$125,57( des Etats-Unis et pour $9.293,939 de
la Grande-Bretagne. Nous avons importé de
la Grande-Bretagne pour $3,2S4,324 de cotons
et de tissus de coton, et, (les Etats-Unis, pour
$5,4S1,140 ; comprenant $4,000,000 de coton
brut. Nous avons importé pour $8,274 d'ap-
pareils électriques de la Grande-Bretagne et
pour $424,644 des Etats-Unis. Fruits, de la
Grande-Bretagne pour $195,140 et pour $1,-
842.366 des Etats-Unis. Nous avons importé
de la Grande-Bretagne pour $131,888 de
gutta-percha et d'articles en gutta-percha et
pour $1,974,321 des Etats-Unis.

De Des
l'Angleterre. Etats-Unis.

Cuirs et peaux ......... 508,805
Cuirs et articles en enir. 146,494
Instruments d'agricul-

ture........... ..... 9,151

M. HEYD.

82,242,987
1,447,396

1,062,279

Fer et acier et divers ar-
ticles en fer et acier..

H uiles.... ...........
Provisions..........
Or et argent et monayes

et en lingots.......

5,004,853
239,250
47,197

17,011,376
1,083,283
1,416,291

457, 456 3,880,667

Nos importations anglaises ne s'élèvent
qu'à $9,948,047, tandis que nos importations
américaines de merchandises de la même
catégorie s'élèvent à $63,442,547. S'il est dé-
sirable, dans les intérêts du pays, de modifier
cet état de choses, je crois que le gouverne-
nient a agi aveg sagesse et prudence en éta-
blissant des droits différentiels en faveur de
la Grande-1retagne. Dans tous les càs, le
peuple anglais à fdrt apprécié cet acte de
générosité. Les messieurs de la gauche
peuvent dire tant qu'il leur plaira que ce
tarif est' préjudiciable à la Grande-Bretagne
et au peuple 'canadien. Ils s'adressent à des
homms intelligents dans cette enceinte, et
je ne veux pas dire que ceux qui font une
semblable assertion manquent de sincérité,
mais je suis convaincu que pas une division
électorale du pays n'est assez ignorante pour
ne pas comprendre qu'une réduction de 25
pour 100 en faveur des marchandises an-
glaises est profitable au peuple anglais.

Je suis convaincu que les hommes qui par-
lent ainsi ne croient pas eux-mêmes ce qu'ils
disent. Je sais que les marchandises im-
posables importées de la Grande-Bretagne
s'élèvent à $22,000,000, et que les droits
payés ont été de $6,649,000, et je présume
que toutes ces marchandises, à l'exception
des liqueurs et du tabac, ont profité des
droits différentiels. Si nous n'avions pas
établi ce tarif en faveur de la mère patrie,
les droits auraient été de.$900,000 de plus.
Si un marchand anglais pouvait nous vendre
pour $22,000,000 de marchandises et recevoir
un cadeau de $1,000,000, il croirait certaine-
ment faire une bonne affaire ; et c'est pire
folie de la part des honorables membres de
la gauche de parler ainsi à des hommes par-
faitement capables de penser par eux-mêmes.

Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de
parler loguement sur cette question ; mais
j'aime à aborder les problèmes arithmétiques
un peu compliqués et je crois que cette ques-
tion du tarif est intéressante. Avant de ter-
miner, je veux dire un mot de la bonne répu-
tation que prétendent posséder les honora-
bles membres de la gauche.. Ils se plaisent à
lire des articles de journal pour discréditer
certains chefs et certains membres du parti
libéral. Eh bièn ! s'ils pouvaient se voir
sous le jour que le pays les voit,-une bande
discréditée et désorganisée,-ils compren-
draient leur position. Pris individuellement,
ils sont très gentils. J'en vois plusieurs de-
vant moi que je suis heureux d'appeler mes
amis, mais en politique, j'ai constaté chez
eux, depuis que je suis membre de cette
Chambre, plus de fourberie que partout ail-
leurs. Pour prouver aux honorables mem-
bres de la gauche qui se plaisent tant à lire
des articles de journal condamnant le gou-
vernement actuel-et ce serait mdn dernier.

:2719 927 20



[8 MAI 1899 j 272i~
trait-permettez-moi de lire une article pu-
blié par un journal qui ne leur est pas hos-
tile :

La division de Brockville qui pendant 20 ans a été
fidèle aux principes conservateurs vient d'élire le can-
didat libéral h une belle majorité. l ne vaut pas la
peine de discuter avec le conservateur qui ne com-
prend pas la signification de cette défaite.

Cette défaite signifie que la grande masse des con-
servateurs qui n'appartiennent pas à la société d'admi-
ration mutuelle dont les membres veulent tous être
chefs aime mieux voir le parti dans l'opposition que
sous la direction des hommes qui ont commis un acte
de trahison à une heure des plus critiques de son
histoire.

Cette défaite signifie que tant qu'il sera conduit par
Foster, Haggart, Montague et Cie, le parti conser-
vateur restera où il est aujourd'hui, et bien que j'aie
le plus grand respect pour l'infatigable énergie de sir
Charles Tupper, ce dernier lui-même, avec toute son
habilité, n'a pas l'ombre d'une chance de réussir tant
que ses lieutenants seront les hommes qui ont frappé
dans le dos leur ancien chef, des hommes dont la hon-
teuse trahison a autant contribué à la défaite conser-
vatrice dans les élections générales que la question des
écoles du Manitoba.

Lorsque sir Charles voyage à travers le pays, il est
entoure, aux endroits où il s'arrête par ceux qui ont
quelque chose en vue en lui disant que tout est serein,
mais les gens qui parcourent le pays savent qu'il y a
un manque absolu de confiance dans les mêmes
hommes qui se poussent de l'avant pour conduire de
nouveau le parti. La dernière assemblée des conser-
vateurs en cette ville n'a été qu'une comédie; les
résolutions étaient rédigées d'avance et les honmes
qui les -ont.proposées et appuyées savaient d'avance
tout ce qu'ils avaient à faire. Une organisation née
dans de pareilles circonstances réussira à souleverl'en-
thotisiasme, tout autant qu'un cadavre assis à un
banquet nuptial.

M. George E. Foster, le chef de la bande des cons-
pirateums, s'est montré à Toronto-centre et des cen-
taines de conservateurs ont refusé de voter. Il s'est
rendu dans le comté de Lambton, et la majorité libé-
rale a été plus forte que jamais. Il a entrepris de
ramener sa propre province sous la bannière conser-
vatrice, et il y a subi un tel écrasement qu'il n'a pas
réussi à faire élire assez de conservateurs pour remplir
un fiacre. En vérité, la route du traître politique est
âpre et rude; les hommes peuvent admirer l'habileté
mais il faut qu'elle marche de front avec un courage
ordinaire et la justice. Le parti conservateur est dans
l'opposition, et il y restera tant que les traîtres vou-
dront le diriger.

Cet article a été écrit, je crois, par M.
King Dodd, le rédacteur du ",Canadian
Sportsman", un conservateur sincère, très
habile, et si j'en juge par ce qu'il écrIt, très
véridique. Je suis certain que, de ce côté-ci
de la Chambre, nous ne commes pas ani-
més de pareils sentiments A l'égard du ca-
binet. Nous entrevoyons pour le pays une
longue vie de prospérité qui durera aussi long-
temps que les ministres actuels tiendront les
rênes de l'administration. Les événements
qui ont eu lieu depuis deux ou trois 'aus ne
sont pas de 'nature à insnirer une grande
confiance à nos amis conservateurs ou a
nous décourager le moins du monde. D'un
bout à l'autre du pays Il y a un sentiment
de sécurIté, de confiance et de prospérité,-
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un sentiment vraiment canadien qui n'a ja-
mais existé auparavant. Tant que le peuple
sera heureux et prospère, il ne désirera pas
un changement de gouvernement. Si les
honorables membres de la gauche veulent
obtenir le pouvoir, il faut qu'ils changent de
tactique. Il faut qu'ils fassent un effort et
disent la vérité aux tribunes du pays, et
qu'ils ne cherchent pas à frapper un homme
dans sa vie privée afin de faire leur fortune
politique. Il leur faut revenir aux vieilles
méthodes, car quelque corrompu que soit
un homme il aime à suivre un chef hon-
nête. Il leur tfaudra être fidèles à leur chef.
Tant qu'ils ne changeront pas leurs métho-
des, ils ne réussiront pas à obtenir les suf-
frages populaires, et ils n'ont pas besoin de
se flatter, à l'heure d'un appel au peuple,
d'une victoire électorale.

Le MINISTRE DES FINANCES : Comme
la motion que j'ai faite a rempli son objet et
que le débat est maintenant terminé, j'ai
l'honneur de demander de la retirer.

Le motion que la Chambre se forme en co-
mité des voies et moyens est retirée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
prose que la Chambre se forme en comitë
des voies et moyens à la prochaine séance.

La motion est adoptée.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier): Je propose que la séance soit
levée.

Le motion est adoptée et la séance est le-
vée à 11.50 p.m.

CH A.MB'E DES COMMUNES.
Lundi, le 8 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

l ILI ERE.

PREMIERE LECTURE.

Le bill (n° 110) concernant la compagnie
de chemin de fer et de navigation de la bale
d'Hudson et du Yukon.-(M. Oliver.)

Le bill (n° 111) pour modifier de nouveau
le code criminel, 1892.-(M. McInnes.)

RAPPORTS DEMANDES.
Sir CHA1RLES H. TUPPER. Au sujet d'un

rapport déepsé aujourd'hui sur le bureau
par le ministre des Douanes, relativement A
la mise en vigueur des lois de cabotage, e
ferai observer au ministre de l'Interleur que,
lors de la demande des documents, on :a dUt
que qnelques lettres avaient été reVuespar
le département de l'Intérieur.. L'honorable
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ministre me ferait plaisir s'il voulait bien
constater s'il y a quelques documents à ce
sujet dans son départment et de bien vou-
loir les produire, au cas où Il en trouverait.

M. BGRDEN (Halifax) : J'aimerais deman-
der au gouvernement s'il a reçu quelques!
nouveaux renseignements au sujet des règle-
ments du gouvernements de Terreneuve dé-
fendant d'acheter ou de prendre de la boitte,
des pêcheurs canadiens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y a rien de nouveau;
mais le gouvernement a fait des représenta-
tions au gouvernement de Terreneuve et a
demaindé des explications plus claires et plus
explicites au sujet des plaintes qui ont été
formulées, et nous attendons une réponse de
jour en jour.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant que l'ordre du jour soit appelé. j'ai-
merais à demander au chef du gouverne-
ment s'il a l'intention de soumettre demain
les résolutions relatives au chemin de fer du!
comté de Drummond, car il a été demandé!
des documents qui sont absolument néces-
saires pour la discussion. L'on a demandé
des renseignements sur l'exploitation de ce
chemin, sur les dépenses et les recettes, et
l'on ne pourrait raisonnablement discuter
la question sans les renseignements com-
plets.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : J'ignore ce que
veut dire mon honorable ami par les rensei-
gnements complets sur cette question.
Comme on me l'a demandé l'autre jour, je
fournirai des renseignements au sujet des
recettes et des dépenses de ce chemin du-
rant le présent exercice. Si cela peut répon-
dre au désir de l'honorable député, je le
ferai avant que l'on commence le. débat sur
cette question.

M. HAGGART : L'honorable ministre
veut-il parler de la ligne entière, depuis Ha-
lifax jusqu'à Montréal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; tout l'Intercolonial.

LE CABLE DU PACIFIQUE.

M. MORRISON: L'honorable ministre a-t-
Il reçu quelque communication du gouver-
nement de la Colombie Anglaise au sujet du
ceble du Pacifique ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Nous avons reçu des communica-
tions que le public connait déjà dans ce sens
que le gouvernement de la Colombie An-
glaise a offert de contribuer 1-9 du coût de
ce câble.

M. MORRISON: Le gouvernement a-t-il
reçu des communications des autres pro-
vinces ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) : Aucune.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

TROISIEME LECTURE.
Le bil (n° 14) concernant la compagnie des

steamers de Québec.-(M. Malouin.)
Le bill (n° 21) concernant la compagnie

d'Assurances des chemins de fer canadiens
contre les accidents.-(M. Belcourt.)

Le bill (n° 13) concernant la "Home Life
Association of Canada ".-(M. Macdonald,
Huron.)

DEUXIEME LECTURE.
Le bi1 (n0 65) constituant en corporation la

compagnie d'Estacades de la Ristigouche.-
(M. McAlister.)

Le bill (n0 103) constituant en corporation
la compagnie du chemin des mines du Klon-
dike.-(M. Maxwell.)

Le bill (n0 106) constituant en corporation
la compagnie canadienne de placement et
d'épargne Birbeck.-(M. Bertram.)

Le bill (n0 108) concernant la corporation
épiscopale catholique romaine de Pontiac et
à l'effet de changer son nom en celui de
"La Corporation Episcopale catholique ro-
maine de Pembroke.-(M. Poupore.)

Le bill A, (n0 88) du Sénat, pour fait droit
à David ,Stock.-(M. iMcCarthy.)

LISTE DES ELECTEURS.
M. FOSTER:
Quels officiers et pour quels districts électoraux ont

'ait défaut d'envoyer au greffier de la Couronne en
Chancellerie des listes revisées d'électeui-s, à l'époque
définie dans l'Acte du cens électoral? Le gouverne-
ment a-t-il pris quelque décision à ce sujet, et dans
l'affirmative, laquelle ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Les listes des comtés suivants n'ont
pas été reçues par le greffier de la Couronne
en chancellerie, en comformité de l'article
10 de l'acte du eens électoral, pour 1898;
Province d'Ontario, Cornwall et Stormont,
Dundas, Glengarry, Grenville-sud, Leeds-sud.
Province de Québec, Beauce, Bellechasse,
Missisquoi, Montcalm, les cinq divisions de
Montréal. Province de la Nouvelle-Ecosse,
Cap-Breton, Cumberland. Province du Nou-
veau-Brunskick, Albert, Carleton, Charlotte,
Gloucester, Kent, King, Northumberland,
Ristigouche, Sunbury et Queen, Victoria et
Westmoreland. l n'y a eu rien de fait en-
core pour obtenir ces listes.

GABARUS.-JETEE OU BRISE-LAMES.
M. MeDOUGALL:
1. Le ministre des Travaux publics a-t-il visité Gaba-

rus, comté du Cap Preton, depuis la dernière session
du parlement?

2. Dans l'affirmative, a-t-il examiné 'il était néces-
aire de construire nue ietée ou brise-lames à cet en-
droit, comme la -bose a été demandée au départtement
des Travaux publics par pétitin ou autrement ?

3. Le ministre se propose-t-il de recommander, au
cours de eette session. un crédit à cette fin?

4. Ce crédit sera-t-il inséré dans le budget supplé-
nientaire?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (air Louis Davies) : Le dépar-
tement des Travaux publics donne les ren-
seignements suivants: 1 et 2. Non, mals il
est établi que l'aneien gouvernement a reçu
une demande à l'effet de construire un brise-
lames à Gabarus, mais qu'il n'a rien fait à
ce sujet. Comme les estimations supplé-
mentaires ne sont pas encore prêtes, nous
ne pouvons répondre aux questions 3 et 4.

ECOLE MILITA IRE DE FREDERICTON
ET FRANCIS McKENZIE.

M. McDOUGALL:
Pourquoi a-t-on refusé à Francis McKenzie, de

Christmas Island, l'admission à l'école militaire de
Frédéri.:ton en 1897 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): J'ai fait écrire
à Fredericton pour obtenir ces renseigne-
ments; mais comme je n'ai pas encore reçu
de réponse, je demanderai à l'honorable dé-
puté (M. McDougall) de laisser la question
en suspens.

MEDAILLE POUR LE SERVICE ACTIF
DU CANADA.

M. CLARKE (par M. McDougall):
1. La médaille du Canada pour service actif autori-

sée par les autorités impériales et pour la distribution
de laquelle ce parlement a voté un crédit, a-t-elle été
reçue par le gouvernement canadien?

2. Si les médailles ont été reçues, quand seront-elles
distribuées à ceux qui y ont droit ?

3. Si elles n'ont pas été reçues par le gouvernement
canadien, quelle est la cause du délai ?

4. Quelles personnes forment le bureau de réclama-
tions nommé par le gouvernement pour étudier les
demandes de médailles?

5. Combien ce bureau a-t-il tenu de séances?
6- Quelle rémunération a été payée à chaque mein-

bre dii bureau pour chaque seanco à laquelle il a
assisté?

7. Quel montant d'argent a été payé jusqu'à date
aux membres du bureau ?

construction américaine qui ont été enregistrés en
Canada par le percepteur des douanes à Dawson de-
puis le 1er juillet ju-qu'à la date la plus récente, les
droite payes, le chiffre de l'évaluation de chaque na-
vire, par qui l'évaluation a été faite et les noms des
propriétaires anglais des dits navires, et un état don-
nant les renseignements ci-dessus jusqu'à date sera-t-
il dépo.,é sur la table avant longtemps?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Je regrette de ne pouvoir renseigner
l'honorable député dans le moment Il fe-
rait bien, je crois de présenter une motion
pour ce rapport. Il faudra quelque temps
encore pour préparer cette réponse.

STEAMER " JOHN C. BARR ".

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le département a-t-il quelque donnée sur la va-

leur du steamer John . Barr récemment enregistré
en Canada, à Dawson?

2. Si oui, quelle a été l'évaluation pour les fins de
douanes?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. rater-
son) : Le steamer " John C. Barr " a été en-
registré à Dawson, le 8 octobre 1898, pour
une valeur de $10.000.

SAUVAGES DE RAMA ET CORVEE STA-
TUTAIItE.

M. McCORMACK (par M. Hughes):
1. Les eauvages de la réserve de Rama, Ont., sont-

ils exempts de ta taxe de corvée statutaire?
2. Leurs terres sont-elles exemptes de taxes envers

la municipalité de Rama ?
3. Le gouvernement se pnpose-t-il de payer à la

municipalité de Ramia, pour l'entretien de ses chemius
et ponts, une somme équivalant à un montant raison-
nable de taxe de corvée et du taxe sur biens-fonds?

4. Dans la négative, pourquoi?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.

Sifton) : 1. Oui. 2. Oui. 3. Non. 4. Parce
que ce n'est pas la coutume dans le départe-
ment, et l'on n'a pas donné de raisons suffi-
santes pour justifier une exception.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Non. 2. BOIS DE LA RESERVE DIUOEIS.
Non. 3. La cause du retard est Inconnue
Les médailles sont frappées à la Monnaie M. McCORMACK (par M. Hughes):
Royale. 4. Président; l'adjutant général ; 1. Le gouvernement a-t-il député un agent ou én-is-
membres du bureau, lieutenant-colonel Cot- saire uelconque pour offrir aux sauvages de la réser-
ton, A.A.G.A., lieutenant-colonel Vidal, A.A. ve de Duoeis (Dukas) qui sont établis sur la grande
G., major Rivers, de l'Artillerie Royale ca- île ou réserve dans la rivière des Français, près du lac
nadienne, le capitaine Wurtele, réserve des Nipissingue, une somme d'argent, par tête et à vie, à
ofmciers. 5. Tous les jours (sauf le diman- condition qu'ils abandonnent eurs droits sur le bois
che et les fetes) depuis qu'il est formé. 6. qui se trouve sur leurs terres?
Aucune rémunération n'a été payée. 7. Le 2. Quel montant, par tête, et par année, a
capitaine Wurtele a reçu, depuis le 1er oc- au avvags?
tobrer jusqu'au SI1 mars; 11lsveet-82 3. Avec quellEn p-iemnuxe ou personne-s le gouverne-
jourse j$squ'au $3 a; nment est-il entré en négociations pour la vente de ce
jours à $2.82, $518.24 ; 182 Jours de pension, bois?
à $2.50, $455 ; soit $968. 4. Est-ce l'intention du gouvernement de disposer

NAVIRES AMERICAINS ENREGISTRES
A DAWSON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorableministredesIDouanes pent-il, sansincon-

vénient, donner les noms et le tonnage des navires de
86à

du bois qui se trouve sur cette ue ?
5. Le bois est-il déjà vendu ? Si oui, à qui et à

quelles coniditios.?
6. Où les sauvages seront-ils plaées s's quittent la

réserve?

Le 3TNISTRE DE L'INTERIEU (M.
Sitton) : 1. Non. 2. Alican riontant 3.
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Personne. 4. Pas à présent. 5. Non. 6. On
n'a pas encore étudié la question de dépla-
cer les sauvages.

COMPAGNIE VOLONTAIRES D'EDMON-
TON.

M. OLIVER :
1. Le gouvernement a-t-il reçu une demande des

membres de la Compagnie volontaire d'Edmonton,
ou de leur part, pour du scrip et des médailles en
reconnaissance de leurs services pendant les troubles
du Nord-Ouest en 1885?

2. Si oui, quelles sont les intentions du gouverne-
ment à ce sujet?

3. Le gouvernement a-t-il reçu une demande de, ou
ou nom le James Mowat, pour rémunération de ses
services à titre de courrier spécial lors des troubles du
Nord-Ouest en 1885?

4. Si oui, quelles sont les intentions du gouverne-
ment au sujet de cette demande?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): 1. Oui. 2. Le
département a répondu que les volontaires ne
tombaient pas sous le coup du statut de
1886, et que par conséquent on ne pouvait
prendre leur demande en considération. 3.
Oui. 4. Le département a répondu qu'il ne
pouvait rien faire, vu que M. Mowat n'avait
pas agi en qualité d'éclaireur.

EDIFICE PUBLIC A ANNAPOLIS ROYAL

M. MILLS:
1. Des soumissions ont-elles été demandées pour le

einturage de l'édifice public à Annapolis Royai?
ans l'affirmative, à qui a-t-on demandé des soumis.

sions?
2. Le gouvernement sait-il que M. Allan Bishop,

d'Annapolis Royal, est un peintre habile et de grande
expérience, et qu'il est prêt à soumissionner pour le
peinturag- du dit édifice public?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : - 1. Aucune
souniission n'a été demandée, mais on a mis
un crédit dans les estimations. 2. Le dépar-
tement ne connaît pas M. Allan Bishop,
sauf par une lettre reçue de l'honorable dé-
puté il y a quelques jours.

MILLER'S LANDING SUR LA RIVIERE
FRASER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Combien en a-t-il coûté l'an dernier pour faire un

canal ou une tranchée dans le barrage en gravier à
Miller's Landing, sur la rivière Fraser?

(a) Qu'est-ce que cette dépense a rapporté au pays
et A la localité?

(b) Le canal a-t-il été comblé par les hautes eaux,
ce qui fait que la dépense a été faite en pure perte ?

(c) Des conservateurs ont-ils été employés à ces
travaux ou était-il bien entendu que les ouvriers
devaient être libéraux en politique?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. Le
montant dépensé l'an dernier est de $7,-
420.71. (a) La dépense en question était pour
remettre dans l'état où il était avant 1876
le chenal principal de larivière Fraser, une

M. SIFTON.

érosiong considérable ayant enlevé 150 acres
de terre. Avant 1894 on a essayé d'arrêter
cette érosion en construisant une digue,
mais sans succès, et de là la nécessité des
travaux d'excavation faits l'an dernier. (b)
Le département n'a pas de rapport à ce
sujet. (c.) Le départment n'en sait rien et
n'a donné aucun ordre à cet effet ; mais Il
est assez naturel du reste que les amis
soient employés de préférence aux adver-
saires.

EXPORTATIONS DU BLE ET DE LA
FARINE.

M. WALLACE (par M. McDougall):
Combien de minots de blé et de barils de farine,

respectivement, produits en Canada ont été exportés
des ports de Montréal, Saint-Jean, N.-B., Fort-
WiLliam et Winnipeg, spécifiant la quantité exportée
de chaque port. (1) pendant l'année fiscale expirée le
30 juin 1898, ei (2) pendant le semestre expiré le 1er
janvier 1899?

Le MINISTRE DES DOUANES : Voici
un état du blé exporté durant l'exercice ex-
piré le 30 juin 1898 :

De- Boisseaux.
Montréal ................
Fort-William .... .........
Saint-Jean, N.-B..... ........
W innipeg .... ...... ........

4,316,277
8,356,289

828,964
1,916,942

Total...,..... ......... 15,418,472

Farine de blé exportée pendant l'exercice
expiré le 30 juin 1898:

De-
M ontréal .... ................
Fort-William..................
Saint-Jean, N.-B..............
Winnipeg . ................

Total.............. ....

Barils.
379,308

-91,08

94,355

564,746

Blé exporté pendant les six mois finissant
le 31 décembre 1898:

De- Boisseaux.
M ontréal......... ....... .... 1,207,341
Fort-William .... . ... ...... 3,116,185
Saint-Jean, N.-B . ...... .... 182,170
Winnipeg..... ............ 31,665

Total .... .......... ... 4,537,362

Farine de blé exportée pendant les six mois
finissant le 31 décembre 1898:

De- Barils.
Montréal................
Fort-William.............
Saint-Jean, N.-B..... ........
W innipeg...................

Total ..............

212,303

5,050
45,850.

263,203

DIRECTEUR DE LA POSTE DE BER-
THIER.-(EN HAUT.)

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. Quel est le salaire du directeur de la poste de

Berthier-en-haut?
2. Quel est le salaire de toute autre personne atta

chée au bureau ou occupant le dit édifice?
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IWDIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): Il y a crédit de $20 pour
le droit d'expédition et une proportion du re-
venu de la poste pour le directeur de la pos-
te qui fournit l'aide nécessaire pour l'admi-
nistration du -bureiu. L'an dernier, Il areçu
$470. Le gardien à l'emploi du département
des Travaux publics et occupant l'édifice ne
reçoit aucun salaire.

TRAVAUX A BERTHIER (en haut.)

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. Le gouvernement a-t-il fait faire, pendant l'hiver

de 1896-lb97, des travaux dans le fleuve Saint-Laurent,
en face de Berthier-en-haut, sous la direction d'un
nomné Victor Forneret?

2. Quel était le but des dits travaux et leur nature?
3. Combien ri'hommes ont travaillé avec le dit

Forneret aux dits travaux?
4. Quels prix ont été payés au dit V. Forneret?
5. Quels prix ont été payés aux hommes travaillant

sous le dit V. Forneret?
6. Pendant combien de temps le dit V. Forneret et

les dits hommes ont-ils ainsi travaillé?
7. Les dits travaux ont-ils été continués l'année

suivante, et sous les ordres de quels ingénieurs?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. Non,
mais M. Forneret a fait une inspection. 2.
Une inspection du chenal pour déterminer
la position et la quantitié de dragage & faire
pour assurer une navigation de 8 pieds. 3.
8. 4. $4 par jour. 5. Un aide à $3, un à $1.25
et 6 à $1.00 par jour. 6. M. Forneret, de jan-
vier à mai ; un aide, de janvier à avril ; 7
hommes, de janvier à mars inclusivement;
7. Non.

ORDONNANCES PAR LE COMMISSAIRE
DU YUKON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Combien de copies des ordonnances passee en con-

seil pur le commissaire du territoire du Yukon ont été
reçues par le Gouverneur en conmeil, conformément
aux dispositions de l'Acte 61 Vic., chap. 6, clause 7.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): 23 ordonnances passées par le con-
sell en question ont été reçues.

PARENTE AVEC M. OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
M. W. Ogilvie, qui a été chargé dv faire une enquête

sur certaines plaintes faites par le comité des mineurs
de Dawson, est-il allié par mariage avec l'honorable
ministre de l'Intérieur?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
déjà déclaré Ici même qu'il n'y a aucune pa-
renté entre M. Ogilvie et moi. Si l'honorable
député désire faire des redherches plus éten-
dues sur ma généalogie il ne devra compter
que sur ses propres efforts.

VOLONTAIRES CANADIENS, 1866.
M. ROBERTSON (par. M. Beattie):
Les volontaires canadiens organisés à Chicago en

mai 1866 et qui arrivèrent à Toronto le 4 juin suivant

et offrirent de faire le service à la frontière, lors de
l'invasion fénienne en la dite année, aumnt-ils droit
de recevoir des médailles semblables à celles qui doi-
vent être distribués aux volontaires du Canada qui
ont fait le même service?

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Oui, s'ils peu-
vent se réclamer des règlements publics re-
lativement à la distribution de cette mé-
dalle.

RAPPORT DU MAJOR WALSH.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Le rapport imprimé du major Walsh, commis-

saire du territoire du Y ukon, est-il le même que quand
il a été déposé, ou bien certains paragraphes ont-ils
été modifiés avec le consentement du major Walsi ?

2. Dans ce dernier cas, le ministre de l'Intérieur
voudrait-il expliquer en quoi ces changement consis-
tent?

Le MINISTRE DE
rapport imprimé du
même que celui qui a

L'INTERIEUR : Le
major Walsh est le

été fait.

PERMIS DE VENDRE DES LIQUEURS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Quand le ministre de l'Intérieur a-t-il tu connais-

sance que le major Walsh avait délivré les permis
pour des liqueurs mentionnées dans les Débats de cette
année. page 559?

2. Existe-t-il quelque rapport à ce sujet et, dans ce
cas, quelle en est la date?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
première nouvelle que le département a eue
de l'émission des permis en question lui est
venue d'un rapport daté à Bennett, par le
major Walsh, le 1er avril 1898, et qui a été
reçu ici le 15 du même mois. 2. Il n'y a pas
d'autres rapports que celui que je viens de
mentionner. Il y a un autre état semblable
envoyé aussi par le major Walsh, de Bennett,
le 25 avril 1898; il est aussi question de ces
permis dans le rapport du major Walsh, du
15 août, 1898, au chapitre intitulé liqueurs.

INDICATION DU POIDS DES COLIS.

M. ELLIS:
Le gouvernement se propose-t-il de présenter au

cours de la présente session quelque mesure législative
prescrivant de marquer leur poids d'une manière lisi-
ble sur les colis d'articles vendus en Canada comme
substance alimentaires et fermés hermétiquement?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sirHenri Joly de Lotbinière): Ce
n'est pas l'intention du gouvernement ".e
présenter une législation comme celle-là à
cette session-ci. En 1884, un amendement a
été fait à la loi concernant les poids et me-
sures par l'article 4 du chapitre 36 de l'acte
47 Victoria, décrétant que tout paquet her-
métiquement scellé devrait porter l'inscrip-
tion indiquant le poids de son contenu. La
chose a été constatée impraticable et l'an-
née suivante cet article a été abrogé par l'ar-
ticle 5 du chapitre 63 de l'acte 48-49 Victo-
ria.
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SERVICE DU COURRIER AU YUKON.

M. BORDEN (Halifax): Je demande :
Copie de tous rapports, lettres, télégrammes et

communications écrites de l'inspecteur des postes
ayant juridiction sur le district ou territoire du
" ukon, ou de tout autre inspecteur des postes ou de
tout autre agent, officier ou serviteur du département
des Postes ou autre personne concernant le service des
malles dans le Yukon en ,98 et 1899, ou concernant
le transport des malles dans ou hors le dit district pen-
dant les ditea années, ou l'une de ces au.ées, et con-
cernant l'efficacité ou l'inetficacité de ce service, ou
concernant le défaur, par tout entrepreneur, de rem-
plir son contrat au sujet du transport des malles sus-
dites, ou concernant toute autre matière ou chose se
rapportant à l'administration du département des
Postes ou au service des malles dans le dit territoire
ou district pendant les susdites années.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Muloclc) : Si l'honorable député (M.
Borden) voulait laisser ajouter les mots,
" Ou autre personne " après le mot " départe-
ment," à la quatrième ligne, je n'aurais pas
lieu de m'opposer à. la motion.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

TERRITOIRE DU YUKON.--CONTRATS
RELATIFS AU SERVICE DU

COURRIER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
demande :

Copie de tous contrats ou conventions conclus par
ou avec le ministre des Postes, ou le département des
Postes, ou Sa Majesté, ou le gouvernement du Canada
pour le transport des malles dans ou hors le territoire
ou district du Yukon ou aucune de ses parties ; aussi,
copies de toutes annonces pour soumissions pour le
transport des dites malles, et de toutes soumissions
reçues par le ministre des Postes, le département des
Postes, ou le gouvernement du Canada, ou Sa Majesté
la Reine pour le transport des malles dans ou hors le
territoire ou district du Yukon ; aussi, copie de tous
rapports, lettres et communications écrites de l'ins-
pecteur des postes à Victoria, ou de to'utautre inspec-
teur des postes, ou de tout autre officie- du départe-
ment des Postes, au sujet de ces soumissions ou
auncnces, 'n au sujet de l'acceptation ou du rejet
d'aucune des dites soumissions.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas lieu de m'opposer à l'a-
doption de cette motion aux mêmes condi-
tions que la précédente. J'ignore ce que
peuvent contenir ces rapports d'inspecteurs,
et je présume que la Chambre comprend que
si ces rapports renferment quelque chose de
confidentiel, ils seront considérés comme pri-
vilégiés. L

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Sui-
vant la règle ordinaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ignore ce que ces rapports peuvent
contenir.

M. l'ORATEUR : Je suppose que le minis-
tre pourra exercer sa discrétion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il y
a une règle à ce sujet.

La motion est adoptée.
Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

SEANCE DE VENDREDI.

Sir CHARLES TUPPER : Avant la consi-
dération des motions, je voudr'is savoir de
mon honorable ami le premier ministre si
l'on entend, vu que c'est fête jeudi, faire
siéger la Chambre vendredi.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui.

SYSTEME DES PENSIONS MILITAIRES.

M. SAMUEL HUGHES (Victoria-nord):
Je propose :

Que, dans l'opinion de cette Chambre, il devrait être
établi un systetme üe pensions pour les officiers et
soldats des corps canatieus permanents et des états
majors aux quartiers généraux et dans les districts
qui ne sont pas placés sous l'application de l'Acte du
service civil.

M. l'Orateur, en proposant cette motion, je
trouve assez facile la tâche qui m'est impo-
sée. Il y a quelques années, lorsqu'on a pro-
posé en cette Chambre d'accorder une pen-
sion aux officiers du corps permanent on
s'est heurté contre un fort sentiment d'an-
tagonisme de la part des membres de cette
Chambre. Je suis heureux de pouvoir dé-
clarer-et le débat, je crois, corroborera ce
que j'avance-que jusqu'ici je n'ai pas ren-
contré un seul député qui ne fût en faveur
de cette motion. Plusieurs, lorsque je les ai
consultés à ce sujet, ont exprimé l'étonne-
ment d'apprendre que les officiers, porteurs
ou non de commissions, et les soldats de
notre corps permanent n'étaient pas déjà gra-
tifiés d'une pension de retraite. Vraiment,
M. l'Orateur, un certain nombre de membres
de cette Chambre ont été fort étonnés de
constater que le Canada avait différé si
longtemps de remplir son devoir envers des
hommes qui consacrent leur temps, et qui,
en cas de nécessité, sont prêts à donner leur
vie, au service de leur pays.

La motion que je présente ne donne aucun
détail du sujet auquel elle se rapporte : Tout
ce que je veux, c'est d'énoncer le principe,
pour laisser au ministre de la Milice et de la
Défense (M. Borden), aidé de l'excellent per-
sonnel de son département le soin de règler
les détails du projet.

Vu l' propos du sujet, on me permettra,
à cause des circonstances dont on a quelque
peu parlé récemment, de dire un mot en
faveur du vieux soldat.

On semble croire en certains milieux-peu
nombreux, je suis heureux de le dire-que le
vieux soldat n'est pas un citoyen recom-
mandable ; mais j'entends établir, et par une
démonstration détaillée s'il le faut, que ja-
mais meilleur citoyen n'a établi domicile au
Canada. Le simple fait que beaucoup de
nos hommes les plus éminents sont ou vieux
soldats eux-mêmes ou fils de vieux soldats,
est suffisant en soi, pour répondre à l'impu-
tation. Feu le très honorable sir John Mac.
donald, était fils d'ancien soldat. Feu l'ho-
norable sénateur John Macdonald, homme
d'affaires remarquable, homme d'Etat, phi-

27322731 [COM,ýIUNES]



2733 [8 MAL 1899]
lanthrope et marchand, était né et avait été
élevé dans les rangs d'un des régiments de
Sa Majesté. Feu le colonel A. M. Smith, de
Toronto, était aussi un vieux soldat. Sir
David Macpherson était un autre vieux sol-
dat ; et, M. l'Orateur, je pourrais continue r
à citer la liste des hommes éminents du Ca-
nada, pour constater, j'ose le dire, que la
grande majorité d'entre eux est composée
ou de vieux soldats ou de fils de vieux sol-
dats.

Il. n'est pas de meilleur type d'homme que
le vieux soldat. La discipline à laquelle il
est formé le rend attaché aux lois et dans
toute colonie de vieux soldats vous verrez au
plus haut degré le maintien de la loi et de
l'ordre. La diffusion de l'esprit de loyauté
se produit là où11 l habite, et non seulemen
parmi ses camarades, mais encore parmi
ceux avec qui il vient en contact. L'econo-
mie et l'honnêteté prédominent partout où il
se trouve, et il n'est pas de .conduite morale
plus exemplaire que la sienne.

On me permettra, à ce sujet, de citer une
autorité qui, j'en suis convaincu, sera immé-
diatement acceptée en cette Chambre. Voici
ce que disait le major général Miles en ré-
ponse à la question: " Le service militaire
est-il de nature à Influer favorablement sur
les aptitudes du citoyen à remplir les de-
voirs de la vie civile ?"

Sans aucun doute. Il lui enseigno à concentrer son
esprit sur ce qu'il fait. Il a toujours l'idée, dans
l'accomplissement des actes concernant sa besogne et
sa profession, qu'il existe une bonne manière de faire
une chose, et que c'est toujours celle qu'il faut adop-
ter. Le service militaire ne rend pas le citoyen moins
original, mais il donne plus de vivacité à ses actes et
1lus de décision à ses discours. Il le polit comme

rien autre chose ne pourrait le faire sur terre. Le
gouvernement allemand fait ainsi du citoyen grossier
un homme possédant une élu'ation non seulement
militaire, mais sociale. Il lui fait prendre des bains
il lui fait peigner et brosser ses che% eux; il lui en-
seigne à tenir ses vêtements en état de propreté; il
requiert de lui une certaine somme d'exercices athlé-
tiques, et il améliore son état physique; il exige qu'il
marche droit; et par.dessus tout, il lui enseigne la
discipline. Le ystn allemand fait des holimnies,
que dis-je? Il fait des gentlemen. Il fait de bons
citoyens respectueux de l'autorité ?

Tout ce que le général Miles a dit relative-
ment aux soldats allemands peut être répété
et même avec plus .de raison, relativement
aux soldats anglais.

M. l'Orateur, de toutes les nations de la
terre prétendant posséder un corps perma-
nent, le peuple canadien est le seul qui man-
que de reconnaître les services de ses offi-
ciers, porteurs ou non de commission, et de
ses soldats, en leur accordant une pension.
Le gouvernement des Etats-UTnls paie à ses
officiers et à ses soldats engagés dans le ser-
vice actif un montant beaucoup: plus consi-
dérable que ne le fait le gouvernement Ca-
nadien. Tout en n'étant pas aussi forte par
soldat resté en garnison dans le Royaume-
Uni, la pale accordée par l'Angleterre à ses
soldats envoyés au loin, comme aux Indes,
en Chine ou en Afrique, est plus élevée que
celle reçue par les soldats canadiens. Dans

tous les cas, la paie de l'officier anglais est
infiniment plus forte que celle de l'officier
canadien. Je ne citerai pas de chiffres, on
l'a déjà fait dans d'autres occasions, et ce
serait m'éloigner des bornes de ma motion.
Qu'il me suffise de dire que la paie de l'offi-
cier canadien de grade supérieur n'est pas
du tiers de celle de l'officier américain, et
qu'elle est seulement d'environ la moitié de
celle de l'officier anglais, dans des circons-
tances identiques.

Nos soldats sont moins bien payés que nos
ouvriers, et le salaire de nos officiers est
moindre que celui des commis-marchands ou
des commis des administrations publiques.
Si l'on examine les faits on constate. que l'of-
ficier en chef d'un corps permanent se trouve
quant au salaire, à occuper à peu près le
même rang qu'un commis de deuxième classe
d'un des départements du gouvernement.

Je me propose de résumer en quelques
mots tout-à-l'heure les obligations de chacun
de ces officiers, et tout en ne voulant pas faire
de comparaison, il ne peut y avoir de doute
cependant que les devoirs qui leur sont dévo-
lus et les dépenses qu'l leur faut faire
excèdent les dépenses et les devoirs incom-
bant à tout fonctionnaire public. Je ne
blâme pas le gouvernement actuel plus que
les précédents, mais toute la chose est de
nature à faire rougir les membres des deux
cétés de la Chambre, surtout ceux qui ont
l'honneur d'être conseillers privés.

Qu'on veuille Me permettre de faire la
lecture d'une lettre que j'ai reçue de Frédé-
ricton, N.-B., il y a quelques jours. Cette
lettre que voici en est seulement une parmi
vingt autres de même nature:

CHEnR MONSIEUR,-En 1878 j'ai été nommé gardien de
la batterie de la Têtu Rouge, à St-Jean. En 1FS1 on
ina transféré à Frédéricton pour y surveiller la pro-
priété du gonvernement. En 1884 je suis entré dans
le corps permanent, pour y occuper la position de ser-
gent d'hôpital durant quinze ans. Mon terme d'en-
gagement a expiré le 17 janvier dernier, et je n'ai
pu reprendre le service vu que je n'avais plus l'âge
re;iémentaire. -J'ai 53 s (u.a 8 je .uis encore ca-
pable d'accomplir na bi sngne). J'ai passé la meil-
leure partie de mua vie au service du gouvernement,
et l'on me renvoie maintenant sans la moindre récom-
pense. Lorsque le gouvernement accordera quelque
chose aux officiers porteurs de commission (quand le
terme de ceux-ci est expiré), il allouera également
quelque chose, j'espère. aux officiers uunis de com-
mission. J'étais là lors de l'invasion fénienne.

J'ai l'honneur d'être re pectueusement,
ROBERTP COCHRANE,

Ancien sergent d'hôpital, RR.l.C.

Comme je l'ai dit, ce n'est là qu'une lettre
parmi nombre d'autres de même nature.

Revenant aux officiers, que voyons-nous?
Je pourrais-je ne le ferai pas cependant-
donner les noms d'offiéiers qui ont été ai
service du 'Canada en qualité d'officiers-
commandants d'arrondissement, ou, autre-
fois, en qualité d'aides-adjutants généraux,
et qui, lorsqu'ils eurent atteint la limite
d'âge réglementaire, ont été renvoyés sans
le sou et obligés de s'adresser D la charitê
publique. Ces faits sont bien connus. 1ous
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voyons aujourd'hui quelques-uns de ces offi-
ciers remplir les plus basses fonctions des
administrations publiques pour suppléer à
l'absence de moyens de subsistance.

Je saisirai l'occasion de mentionner deux
officiers dont les noms sont honorés partout
où le nom du Canada est connu. Le premier
de ces officiers est le colonel Henry Smith,
ancien officier commandant de l'arrondisse-
ment de London, Ont., qui a récemment pris
sa retraite en recevant une gratification. Il
ne se plaint nullement du traitement dont il
a été l'objet conformément à la coutume sui-
vie, niais quels sont les faits ? Ceux qui
connaissent le colonel Smith savent que de-
puis sa jeunesse il a voué toute sa vie au
service de son pays. Avocat, il a consacré
les meilleures années de la force de l'âge à
ce service. Il était là lors de l'invasion fé-
nienne de 1866, et il a toujours répondu en
toute autre occasion où les troupes ont été
appelées. En 1885, il est parti de Toronto à
la tête du Régiment Royal de l'Infanterie
canadienne, et il a pris une part active aux
engagements du Nord-Ouest, risquant sa vie
pour son pays; depuis lors, il a constam-
ment fait partie du service militaire du Ca-
nada. Lorsqu'il a atteint l'âge de soixante
ans-je regrette de constater que la limite
d'âge réglementaire la été abaissée de soi-
xante-trois ans à soixante ans-il a pris sa
retraite en recevant une gratification, bien
que étant encore de toute la verdeur de
la jeunesse ; et je suis convaincu qu'il n'y a
pas un membre de cette Chambre qui n'ad-
mette qu'il a droit à un infiniment meilleur
traitement que celui qu'il a reçu.

Je me permettrai de mentionner également
un autre officier qui est sur le point de
prendre sa retraite, savoir: le colonel Otter,
de Toronto. La réputation du colonel Otter
est bien connue. En qualité d'adjutant du
'' Queen's Own " il a pris part aux opérations
des troupes à Ridgeway en 1886, et il a été
nommé ensuite colonel, il a conduit son ba-
taillon au Nord-Ouest en 1885, et il a reçu
plus tard la charge d'officier-commandant
d'arrondissement à Toronto. L'influence
qu'il exerce sur les jeunes gens de cette ville
et du pays et l'exemple qu'il leur offre sont
des plus précieux, mais il est sur le point
d'atteindre la soixantaine, et dans un an, ou
à peu près, Il prendra sa retraite en recevant
une gratification nullement proportionnée à
ses services ni à la dignité de la position
qu'il a occupée,

Si je ne me trompe, l'une des règles de la
Chambre des communes d'Angleterre est que
lorsqu'un membre du parlement anglais a
exercé la charge de ministre de la Couronne,
il peut, en présentant une requête à cette
fin, être gratifié d'un fort revenu annuel
pour le reste de ses jours, en vertu du prin-
cipe qu'un ancien ministre de la Couronne
ne doit pas être laissé dans le besoin. Je
prétends que celui qui a occupé la position
distinguée d'officier-commandant d'arrondis-
sement ou de chef d'un de nos corps perma-
nents ne devrait jamais être laissé dans le
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besoin par un pays doué de fierté et de
moyens comme celui-ci.

Je sais quelles sont les sympathies de l'ho-
iorable ministre de la Milice et de la Dé-
fense (M. Borden) à ce sujet, et je suis con-
vaincu que les deux côtés de la Ohambre
lui accorderont un juste appui s'il donne
hardiment suite au projet. J'ai confiance
que l'honorable ministre considérera l'affaire
non seulement pour l'avenir, mais encore re-
lativement aux.officiers méritants encore vi-
vants qui ont été mis à la retraite ou qui se
sont retirés, et qui vivent honnêtement et
convenablement par eux-mêmes, et j'espère
qu'il n'est pas d'homme sérieux en cette
Chambre qui n'approuvera pas la conduite
du ministre.

Il faut au moins une fois, quand on s'oc-
cupe de choses militaires, se heurter à quel-
que misérable critique. On vous dira :
" Pourquoi ces gens là ne font-ils pas d'éco-
nomies ? Voyez le pauvre cultivateur et le
pauvre artisan, comme il leur faut travailler.
Que les militaires fassent preuve de la même
économie! 1"

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. HUGHES : Je regrette beaucoup d'en-
tendre une exclamation comportant un pareil
sentiment. D'abord, les officiers des corps
permanents au Canada doivent consacrer
beaucoup d'argent à l'acquisition de l'éduca-
tion qu'il leur faut recevoir pour devenir
aptes à remplir la charge d'officier-comman-
dant d'arrondissement ou d'autres charges
semblables. Ensuite, il leur faut, et avec
raison, dépenser beaucoup relativement à
leur uniforme et à d'autres nécessités se rap-
portant au mecs et à l'entretien des établis-
sements de leurs régiments. La plus basse
estimation qu'on fasse ou qu'on puisse faire
des frais de ce genre auxquels un officier est
forcé de s'astreindre annuellement, est de
25 pour 100 de tout son revenu.

Bien plus, M. l'Orateur, ces officiers se
trouvent tenus d'assister à des réceptions et
à des cérémonies publiques. Il n'est pas de
réception publique de quelque importance, ni
de cérémonie publique telle que l'ouverture
et la clôture des sessions, auxquelles les ofti-
ciers ne doivent assister. Et ceux-là mêmes
qui déclarent que les 'militaires devraient
économiser au lieu de gaspiller, seraient les
premiers à les critiquer s'ils ne les voyaient
pas apparaître en costume convenable et en
bon ordre. Pareillement, si un officier d'un
,arrondissement éloigné, ou le député d'un
comté situé à une certaine distance, visitent,
par hasard, London, Toronto, Ottawa, Kings-
ton on tout autre centre renfermant ces
corps permanents, et si, rencontrant un oui-
cier du rang dont j'ai parlé, celui-cl ne les
traite pas courtoisement, comme, par ex-
emple, en leur offrant à diner ou en les en-
tourant d'autres petites attentions qui coû-
tent de l'argent, on les entendra dire-sur-
tout ces bilieux qui ont toujours la critique
sur les lèvres--que cet officier est mesquin
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dans sa manière de traiter des homres pu- que les membres des corps permanents au-
blics, et qu'il est indigne de sa position. jourd'hui sont excellents, il est possible

Cependant, M. l'Orateur, ce sont là des qu'ils deviennent meilleurs ou qu'on verrait
raisons que je n'ai pas tesoin d'exposer, car entrer de meilleurs hommes dans l'armée, s'il
je crois qu'on ne soulève aucune objection y avait plus d'encouragements. Je suis con-
sérieuse en cette Chambre et dans le pays vaincu qu'alors les bons hommes resteraient
à l'octroi d'une pension en faveur des o1i- plus longtemps dans le service. De 1892 à
clers permanents, porteurs ou non de com- 1 1897 la moyenne du chiffre de l'armée a été
missions, et des soldats de notre armée. Les. de 792, et durant la même période il y a eu
munlcipalités accordent des pensions à leurs 847 désertions. S'il y eût eu éventuellement
fonctionnaires, de même que les commissions quelque chose d'assuré pour le soutien futur
scolaires ; les commissions de police accor- des femmes et des familles, je suis convaincu
dent également une pension à leurs consta- qu'on n'aurait pas ainsi déserté, mais qu'on
bles, et ainsi les banques à leurs commis, et serait resté plus longtemps à son poste.
les maisons d'affaires à leurs vieux employés En outre, on obtiendrait également par là
de confiance. Le Canada -excepte ses soldats des officiers plus compétents. Qu'àrrive-t-il ?
de cette règle, et Il est le seul, parmi tous les Le jeune officier a fait son cours au collège
pays du monde, qui refuse d'accorder une militaire royal. D'après nos lois, il peut
pension aux officiers et aux soldats de ses faire partie des corps permanents, mais en
corps permantnts. fera-t-il partie ? Non. Ces gradués pré-

On observera que je ne demande pas à la, fèrent adopter la profession d'ingénieur, ils
Chambre de décréter l'application d'une me- préfèrent se livrer à l'agriculture, ils pré-
thode particulière. Je propose seulement fèrent entrer dans l'armée impériale, ou aller
qu'on accorde une pension. J'ai songé, en n'importe où pour gagner leur vie-même, je
rédigeant ma motlon, que quant aux détails regrette de le dire, émigrer aux Etats-Unis--
du projet, le ministre de la Milice et de la plutôt que d'entrer dans notre corps per-
Défense peut les concevoir et les faire régler nianent, à cause des piètres salaires qui leur
par les fonctionnaires de son département. y sont offerts, et du traitement mesquin ac-
Je suggérerai, toutefois, que relativement cordé aux soldats lors de leur retraite.
aux officiers, l'octroi d'une gratification et Je suis convaincu que si .ma proposition
d'une assurance pourrait régler la ditieulté, était adoptée, on verrait dans toute l'armée
ainsi que l'octroi d'une gratification non ac- se produire in changement pour le mieux.
compagnée d'une pension de retraite, ou de Eåt puis, il en résulterait que le corps per-
l'octroi d'une gratification moindre accom- manent constituerait un meilleur modèle
pagnée d'une pension viagère. Et quand je pour les jeunes gens du pays, et qu'il dis-
parle d'assurance, j'entends une assurance penserait une meilleure éducation militaire.
proportionnée au rang et à la durée du ser- Mon but, en présentant cette motion, est
vice de celui qu'elle concerne, de manière simplement d'émettre le principe, et non pas
que s'-il mourait, sa famille ne restat pas d'entrer dans des détails de taux de paie-
dans un état de dénuement. Je ne suggère inents ni de calculer le coût. Ce sont là ma-
pas l'octroi pur et simple d'une pension, tout tières de détails que peuvent mieux régler
en croyant cependant que ce mode serait les fonctionnaires du département.
fort prisé par tous les membres du corps per- Je suis heuraux de constater que les mem-
mnanent, du premier au dernier. J'en al con- bres de cette Chambre, individuellement et
su}té plusieurs, de to'us les rangs, et tous ont collectivement, semblent favorables à la pro-
été unanimes à se prononcer en faveur d'une position. Le fait est que je n'ai pas encore
pension, bien que les officiers soient aussi rencontré de miembre de cette Chambre op-
favorables à une gratification, ou à une gra- posé à l'octroi de pensions dans l'espèce, tan-
tification accompagnée d'une pension. dis qu'un grand nombre de députés ont dé-

Je suggérerals encore, dans le cas où un claré leur surprise de voir qu'il n'existtt
officier, porteur ou non de commission, ou un pas se semblables pensions.
soldat jugeraient à propos de s'établir colon Avant de reprendre mon siège, j'expli-
au Nord-Ouest ou n'importe où ailleurs où querai que comme l'honorable député de
nous possédons des terres publiques, de le Victoria, Colombie Anglaise (M. Prior) s'était
mettre en état de le faire en lui fournissant occupé de l'affaire de concert avec les ofilci-
le terrain requis et les choses nécessaires ers, il y a quelques années, j'aurais voulu la
pour commencer l'exploitation d'une ferme. lui confier, mals que, on le sait, ce monsieur

Je résume ainsi mon avis, savoir : L'oc- n'était pas ici à l'ouverture de la session
trol d'une assurance sur la vie est de nature lorsque j'ai inscrit l'avis de la motion à
à pourvoir aux besoins de la famille de tout l'ordre du jour. Je n'aurais pas non plus pro-
soldat, officier ou non, et payable à la mort posé la chose si J'avals su que le départe-
de celui-ci; ensuite, l'octroi d'une gratifica- ment s'en àceupait. J'ai été Informé que les
tion ou d'une gratification accompagnée de fonutitnnaires du département étudiaient le
pension. ou bien d'une ferme munie de ce projet depuis au-delà d'un an. Cependant. Il
qu'il faut pour en commencer l'exploitation, ne sera pas mauvais que ce projet soit dis-
correspondant à une gratification. Qnté en cette Chambre, et que le ministre

Pas n'est besoin de dire que ces encourage- se sent affermi par les expressions d'opi-
ments seraient propres à favoriser l'améli- nion des membres des deux côtés de la
oration de notre armée. Tout en admettant Chembre.
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M. GEO. E. CASEY (Elgin-ouest) : Avant
que le ministre soit appelé à exprimer son
avis au sujet de cette motion, il serait peut-
être intéressant pour lui d'entendre exprimer
celui de quelques membres des deux côtés
de la Chambre au même sujet.

Je suis heureux que l'honorable député (M.
Hughes) ait soumis cette affaire à la Cham-
bre. Il me semble qu'on s'est trop peu
attaché à perfectionner notre armée régulière
necessairement petite. Cette armée est né-
cessairement peu considérable, parce que
nous nous n'avons pas les moyens d'en main-
tenir une plus nombreuse.

Si elle est peu nombreuse, c'est une raison
pour qu'elle soit efficace ; et je pense
qu'une mesure dans le genre de celle que
mentionne mon honorable ami augmenterait
l'efficacité de nos forces militaires.

Je sais qu'il y a. chez les membres de cette
Chambre, un sentiment très prononcé contre
les mises à la rEttraite ou les pensions dies
fonctionnaires publics. De fait, nous avons
décreté que dorénavant les serviteurs de l'E-
tat ne seraient plus pensionnés. Mais il y a
en faveur du soldat des circonstances parti-
culières qui n'existent pas pour le fonction-
naire public. Sa solde n'est pas élevée,
comme l'a dit l'honorable député, et il ne
peut, par conséquent, s'assurer pour unt-
somme considérable ; même si le gouverne-
ment payait en prenant sur sa solde la prime
à payer; en outre, son état l'empêche de
s'assurer, parce que les risques sont néces-
sairement trop grands.

Enfin, un soldat qui a été longtemps dans
le service est la personne du monde la moins
apte à embrasser une carrière quelconque.
Il y a donc beaucoup plus de raison d'ac-
corder une pension au soldat qui fait partie
de notre armée permanente qu'à tout autre
fonctionnaire public.

Il est certain que le cas de l'officier dif-
fère un peu de celui du soldat. Les officiers
sont pour la plupart, engagés d'une manière
permanente, tandis que la durée du service
des soldats est courte ; et dans l'intérêt pu.
blie, Il est préférable que la durée du service
soit courte, disons deux ou trois ans, le
temps qu'il faut pour leur enseigner par-
faitement l'exercice militaire et les habituer
à la manouvre. L'un des objets des offi-
ciers de l'armée permanente devrait être non
seulement d'instruire les officiers volontaires,
mais d'exercer, chaque année, un certain
nombre d'hommes qui, bien que restant tou-
jours dans la vie civile, formeraient, en cas
de besoin, un noyau de miliciens que l'on
pourrait appeler sous les armes.

Ainsi, Il est désirable, je crois, que les sol-
dats de nos corps permanents ne soient en-
gagés pour de trop longs termes, et soient
en plus grand nombre possible, pourvu qu'on
puisse leur enseigner parfaitement leurs de-
voirs, de sorte qu'ils pourraient en cas le
nécessité devenir de bons sous officiers.
Le cas d'un homme enrôlé et exercé
pendant deux ou trois ans est bien dif-
férent de celui d'un officier qui a donné la
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meilleure partie de sa vie au service mili-
taire. Je ne dis pas que les raisons d'accor-
der une pension au simple soldat soit aussi
fortes que lorsqu'il s'agit d'un officier. Quant
au soldat, le ministre pourrait certainement
trouver moyen de le récompenser sous -une
forme quelconque, pour suppléer à la faible
solde qu'on lui donne et pour induire nos
jeunes garçons à s'enrôler.

Quant aux officiers, les arguments que l'ho-
norable député a apportés me semblent suifl-
sants pour Induire le Chambre à leur accor-
der une pension. Je n'entrerai pas dans leu,
détails comme mon honorable ami ; car quel-
ques-uns des cas qu'il a cités sont connus de
tous ; mais, je dis que l'on devrait donner à
la position que nos officiers occupent dans
nos corps permanents le caractère d'une car-
rière qui, non seulement fournirait à ceuv
qui l'embrassent des moyens de subsister
dans la vigueur de l'âge, mais leur assure-
rait une pension sur leurs vieux jours.
Quoique notre armée soit petite et n'ait pas
souvent vu le feu-et nous espérons qu'elle
n'entrera pas en campagne avant longtemps
-l'armée devrait être une carrière dans ce
pays, si nous voulons qu'elle nous soit de
quelque utilité.

Mon honorable ami a dit que si l'on accor-
dait une pension, si on faisait de l'armée
une véritable carrière, une meilleure classe
d'hommes embrasserait la vie militaire. Je
ne dirai pas une " meilleure classe," car je
ne veux pas déprécier ceux qui forment ac-
tuellement notre armée ; mais, envisageant
l'avenir, je dis que l'on pourrait faire des
armes une carrière plus attrayante pour une
certaine classe de nos jeunes gens.

Mon honorable ami a parlé des élevés de
l'Ecole Militaire Royale. Je ne m'éloigne-
rais peut-être pas de la question dont la
Chambre est saisie en disant qu'il serait très
désirable, selon mol, d'attirer ces jeunes
gens dans l'armée permanente, et d'exiger
que les officiers de nos corps réguliers soient
des gradués de cette institution. Nous
payons des sommes considérables pour le
maintien de cette école où un grand nombre
de jeunes gens reçoivent une excellente édu-
cation civile et mitaire. Nous espérons
que, dans un avenir prochain, nous pourrons
y Instruire un plus grand nombre encore de
nos jeunes gens.

De quel côté iront-Ils lorsqu'ils sortiront de
cette institution-? Pas dans les administra-
tions publiques, car on ne leur accorde là
aucune préférence ; pas dans l'armée per-
manente, car on ne leur accorde là aucune
préférence, quoique les règlements que le
département a adoptés Il y a des années leur
aient fait certaines promesses. Ils devront
nécessairement embrasser des carrières ci-
viles, ou aller à l'étranger pour gagner leur
vie.

Je considère que nous dépensons inutile-
ment l'argent que nous payons pour le main-
tien de l'Ecole Militaire Royale si nous ne
pouvons utiliser ces jeunes gens. La car-
rière la plus convenable que je vois pour
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eux, c'est de les nommer, ces jeunes gens, à
l'exclusion de tous autres, officiers de nos
corps permanents, car nous avons payé
chèrement leur éducation et toutes les fois
qu'ils ont eu l'occasion de paraître en public
à l'étranger, ils ont fait honneur à l'institu-
tion d'où ils sont sortis. Laissez-moi vous
citer un exemple tout récent et vous parler
du jeune Girouard, le fils d'un des juges de
la cour Suprême, d'un de nos anciens collè-
gues. Girouard s'est particulièrement dis-
tingué dans la campagne du Soudan et tous
ceux qui en ont parlé ont dit que c'était une
preuve remarquable de ce que pouvait faire
le courage anglais joint à la vigueur colo-
niale. Il a dirigé là-bas une importante di-
vision administrative, a construit et exploité
le chemin de fer qui a servi au transport des
troupes et de l'artillerie, et a fait le plus
grand honneur non seulement à l'armée an-
glaise, mais au Canada, à l'Ecole Militaire
Royale et à sa race.

Si nous pouvions retenir au pays des jeunes
gens du caractère de celui que je viens de
nommer, je suis certain que notre petite ar-
mée serait dirigée par des officiers beaucoup
supérieurs à ceux que nous pouvons espéTer
avoir si nous négligeons de profiter des occa-
sions qui nous sont offertes.

Qu'il soit officier ou soldat, je crois qu'un
bonme qui a de longs états de service de-
vrait avoir une pension. fil est nécessaire de
reteni? un certain nombre de ceux qui se sont
enrôlés comme volontaires, qui ont fait leurs
preuves et sont devenus des sous-officiers,
afin de conserver au service l'efficacité qu'il
doit avoir. Ceux qui servent longtemps et les
sous-officiers devraient, selon moi, recevoir
une pension ; et ceux qui servent moins long-
temps, devraient avoir une récompense qui
serait pour eux un encouragement. Je n'ai
pas l'intention de me prononcer sur les di-
verses formes de pensions ou de récompenses
que l'honorable député a mentionnées ; je
crois que le ministre et ses conseillers miii-
taires pourraient décider ce qu'il y aurait à
faie. Il me fait plaisir de joindre ma voix
à celle de l'honorable député et d'insister au-
près de la Chambre, du-ministre de la Milice
et du gouvernement sur l'absolue nécessité
de trouver un moyen dans le genre de celui
que l'on a proposé afin de donner à notre
armée permanente plus d'attraction, plus
d'effleacité, et de la rendre plus digne des
sacrifices pécuniaires qu'elle nous coûte.

M. PRIOR : C'est avec le plus grand plai-
sir que j'ai lu la motion que l'honorable dé-
puté de Victoria (M. Hughes) a inscrite à
l'ordre du jour au commencement de la ses-
sion. C'est là un sujet qui m'a toujours
profondement intéressé. En 1893, j'ai pré-
senté une motion dans le même sens que
celle-ci. Je dois dire que mon honorable et
vaillant ami (M. Hughes) se trompe lorsqu'il
dit que ma motion ne s'appliquait qu'aux
officiers. Si vous voulez la lire, vous cons-
taterez qu'elle s'appliquait tant aux officiers
qu'aux soldats. Elle se lisait comme suit:

Que d"ns l'opinion de cette Chambre qu'un projet
soit redigé par le gouvernement eu vertu duquel,
après un certain nombre d'anuées de service, les corps
permanents de la milice canadienne, les otticiers des
quartiers généraux et les états&-majc rs de district au-
ront le droit de recevoir des pensions du gouverne-
ment afin qu'ils soient mis sur le même pied que les
organisations analogues existant dans les autres pays
et sur le même pied que les membres des administra-
tions publiques.

J'ai saisi la Chambre de cette motion en
1893 et en 124, mais je suis fâché de dire
que je n'ai pas reçu l'appui qu'on aurait dû
me prêter dans une semblable matière. Il
me semble que l'on commettait une grave
injustice envers nos braves militaires. Ils
sont réellement la fleur du pays, et je ne puis
comprendre pourquoi on les traite avec
moins d'égards que les hommes occupant des
positions analogues dans d'autres pays.

Dans les discours que j'ai prononcés en 1893
et 1894, je suis entré dans des détails sur les-
quels je n'ai pas besoin de revenir aujour-
d'hui. Je n'ai pas demandé pardon à la
Chambre d'appeler son attention sur la ma-
tière; je ne crois pas non plus devoir le
faire aujourd'hui, je ne répéterai pas tout
ce que j'ai dit dans le temps, car le député
de Victoria-nord (M. Hughes) a traité le su-
jet d'une façon très complète. Si certains
députés prennent aujourd'hui dans la ma-
tière un intérêt plus grand que par le passé,
je lui -conseillerais de lire les discours que
j'ai prononcés, et lis pourront y puiser une
foule de renseignements qu'ils ne possèdent
peut-être pas aujourd'hui.

Le Canada est plus en état de payer ses
soldats que par le passé. Je crois que l'an-
cien gouvernement a mal agi en n'appuyant
pas ia motion de même que je crois que le
gouvernement actuel agirait mal en n'ap-
puyant pas la motion de l'honorable député
de Victoria-nord ; mais je suis convaincu que
le gouvernment comprendra son devoir, car
'le sentiment de cette Chambre et du pays
n'est plus le même aujourd'hui qu'autre-
fois.

1l serait peut-être bon de dire à la Cham-
bre quelle différence existe entre la solde
des soldats canadiens et celle des soldats
anglais et' américains. Dans la Grande-
Bretagne, un lieutenant-colonel, après douze
ans de service, reçoit $133.25 par mois et
peut se retirer avec une pension de $101.25
par mois. Aux Etats-Unis, après douze ans
de service, il reçoit $225 par mois et peut se
retirer avec une pension de $120 par mois.
Au Canada, après douze ans de service, un
lieutenant-colonel reçoit $120 et n'a droit à
aucune pension de retraite. Dans la Grande-
Bretagne, après 20 ans de service, un lieute-
nant-colonel reçoit $133.25 par mois et peut
se retirer avec une pension de $121.50. Aux
Etats-Unis, après 20 ans de serviee, un lieu-
tenant-colonel reçoit $333.33 par mois, et,
au cas de retraite, mue pension de $250 par
mois, tandis qu'au Canada, après 20 ans de
service, un lieutenant-colonel ne reçoit pas
plus qu'après 12 ans, à savoir, $120 par mois,
et n'a droit à aucune pension de retraite.
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En Angleterre, après 12 ans de service, un ses, et il est impossible de les réduire beau-
major reçoit $117 par mois, et une gratifica- coup. Il est certain que dans quelques ré-
tion de $5,832, lorsqu'il se retire ; un major ginents on est plus prodigue que dans
américain reçoit $200 par mois, et touche. en d'autres, quoique les officiers commandants
se retirant, une pension de $187.50 par mois ; aient bien soin de défendre strictement à
tandis qu'un major canadien, après 12 ans leurs subalternes de faire des dépenses au-
de service, reçoit $105 par mois, et n'a droit dessus de leurs moyens. Mais les officiers
à aucune pension. Il en est de même quant doivent recevoir et faire honneur à leur po-
aux capitaines. Eu Angleterre, la solde d'un sition, et je crois que le Canada est assez
capitaine est de $84.0 par mois ; aux Etats- riche pour traiter ses défenseurs aussi bien
Unis, de $180 par mois et au Canada de $105 que les autres ipays traitent les leurs.
par mois. Ces chiffres s'appliquent aux oti- Voyez, par exemple, les officiers à l'é-
ciers de l'infanterie. En Angleterre et aux gard desquels on commet, je crois, une cri-
Etats-Unis les otficiers de l'artillerie et du ante injustice. Voyez le sous-adjutant gé-
génie touchent une solde plus élevée. néral que la Grande-Bretagne a placé à

J'abonde dans le sens de l'honorable député Ialifax ou Esquimalt. Il touche $3,500
d'Elgin-ouest (M. Casey) lorsqu'il dit que. par année, et a droit à une pension calcu-
dans une certaine mesure, un service de peu lée d'après son age et le rang qu'il occupe
de durée est une bonne chose. Un homme lors de sa mise à la retraite. Les hommes
qui n'a servi que trois ans, peut, sans ren- qui, au Canada, remplissent les mêmes fonc-
contrer trop de difficultés, embrasser une tions les sous-adjudants généraux, mainte-
autre carrière ; niais un homme qui a servi nant les officiers commandants de district,
douze ou quinze ans, et on ne peut devenir ne reçoivent que $1,750 par année.
aujourd-hui un bon sous-officiers en moins
de temps, surtout dans l'artillerie et le génie Le MINSE DE LA eILiCE ET D
où tout est (bien changé depuis dix ou quinze L coEFris l reie enion$
ans, n'a absolument aucun moyen de sub- les a s éna in
sistance lorsqu'il veut prendre sa retraite. M. PsIOR: Cela comprend tout ce quils

Il y a, dans ce pays, certaines gens qui reçoivent ?
croientqea iLe MINISTRE DE LA MILICE ET DE
oisive. Que ceux qui ont cette idée s'en- L IITED AMLC TD
rôLent et qu'ils jugent par eux-mêmes. A LE DEFENSE : Oui.
faut se lever matin, se coucher tard et tra- M. PRIOR: Le sous-adjudant général an-
vailler beaucoup. Quelquefois. le soldat a glais reçoit exactement les mêmes frais de
du bon temps, c'est vrai, mais la solde qu'il représentation que nos ofeiers; mais ces
reçoit est déplorablement minime, selon moi. derniers ne peuvent compter sur aucune
Au Canada, le soldat reçoit 40 cents par jour pension. Peut-être qu'il n'en est plus ainsi,
et une partie de son uniforme, mais il y a mais quelques-uns de nos officiers canadiens
une foule de choses qu'il doit acheter lui- ne recevaient pas les frais de représenta-
même s'il veut se procurer un peu de con- ti n qu'on leur donnait autrefois. Les
fort: chaussures, vêtements de dessous et majors de brigade en Angleterre reçoivent
une foule d'autres articles. ce fume et s'il $3,00 par année et Ils peuvent compter sur
prend un grog-Je présume que certains ne bonne pension, tandis que nos majors*
membres de cette Chambre sont d'avis que de brigade ne reçoivent que $1,200, avec
c'est là une mauvaise habitude, ais un certains frais de représentation que reço-
grand nombre de nos soldats aiment fumer vent aussi les majors anglais.
et à prendre un grog, je suis heureux de le Comme on l'a fait remarquer. les uni-
dire-Il doit payer tout cela avec ses 40 formes, dans certaines divisions du service,
cents. Si s conduite est bonne il peut sont très dispendieux, et l'officier qui re-
toucher Jusqu'à 47 cents par jour; de sorte -oit cette solde minime a toutes les peines
que 40 ou 47 cents est tout ce qu'il reçoit du monde à joindre les deux bouts à la fin
du premier au dernier jour de l'année. Un de année. Lorsque J'ai saisi la Chambre
homme ne peut faire de grandes prodigalités de cett question, Il y a quelques années
avec une pareille somme; et comment pour- J'ai reçu l'appui cordial de sIr Adophe Ca-
rait-il faire des épargnes? ron qui était alors ministre de la Milice et

J'observe aujourd'hui que certains hommes de la Défense, et je n'ai aucun doute que le
pensent encore comme autrefois que les sol- proposeur de cette motion (1. Hughes) re-
date sont bien payés et qu'ils devraient net- cevra lappui cordial du présent ministre
tre leur solde de côté. Comme l'a dit l'ho- de la Milice et de la Défense pet. Borde),
norable député d'lgln-ouest, la vie est plus car ce der-nier connaît bien ces choses, non
difficile pour les officiers que pour les soldats, pas par ou-dire, mals par expérience, et
car ceux-là ne s'en vont certainement pas parce qu'il a été en contact quotidien avec
après trois ans de service; Ils doivent con- les officiers de notre armée. Je suis con-
tinuer leurs études afin de pouvoir être pro- vaincu que, maintenant dans tous les cas,
mus. Il n'est pas néeesscre pour moi de Ils vont obtenir justice de la part du dé-
répéter toutes les dépenses qu"un officier doit parteent-mals je ne sais st le ministre
faire. Tous ceux qui ont visité les casernes de la Milice et de la Défense sera soutenu
ou qui connaissent la vie des camps, savent par ses collègues, c'est là une autre ques-
que les dépenses dun officier sont nombren- tion.

M. PRIOR.
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On dit souvent que la vie du soldat n'est
pas dure ; mais que dire de ces officiers et
de ces soldats que l'on a envoyés au Yu-
kon, et qui, je le sais, ont fait un voyage
très pénible. Chaque homme de nos corps,
permanents peut être astreint demain aux
mêmes devoirs, et assurément des hommes
qui sont toujours prêts a combattre, à souf-
frir et à mourir pour leur pays devraient
être bien payés de leurs services. C'est une
honte pour le pays que de laisser glisser
dans la pauvreté des hommes qui ont con-
sacré la meilleure part de leur vie au ser-
vice militaire. Si les officiers et les soldats
pouvaient compter sur la reconnaissance
généreuse du pays, nous verrions des hom-
mes de la meilleure classe s'enrôler. Sans
doute nous avons de bons soldats aujour-
d'hui, mais chaque année prouve la néces-
sité d'avoir des hommes de première classe.
Il devient de plus en plus difficile aux offi-
ciers de passer les examens qu'on exige.
Nos fonctionnaires publics avaient droit
par le passé à une pension de retraite et
j'espère qu'on n'abolira pas ce système.
Vous ne pouvez trouver au monde un plus
beau groupe d'hommes que nos hommes de
la police à cheval. C'est* l'opinion qu'on a
exprimée sur leur compte aux fêtes du Ju-
bilé de la Reine. Ils peuvent profiter de
l'Acte des Pensions depuis quelques an-
nées, et c'est surtout pour cette raison que
vous pouvez induire des hommes de choix
à former partie de la police à cheval. L'ou-
vrage qu'ils ont à faire est dur, Ils sont
obligés de subir bien des privations lorsque
le temps est mauvais ; mals pulqu'ils sont
pensionnés, je ne vois pas pourquoi les
hommes de nos corps permanents ne le se-
raient pas.

Je sais qu'il y a au Canada certaines gens
qui croient que nous ne devrions pas avoir
d'armée permanente; ou bien, si vous l'ai-
miez mieux, que nous n'avons pas besoin
d'armée permanente; mais nous devons
avoir une corps permanent chargé d'instruire
les officiers et les soldats qui entrent dans la
milice active. La force permanente est cen-
sée instruire les quarante ou cinquante mille
hommes qui composent la milice active et
qui sont prêts à venir au secours du pays en
cas de danger. Vous devez avoir, dans le
corps permanent, des hommes compétents
pour instruire et exercer nos soldats ; car
autrement vous dépensez inutilement tout
l'argent que vous payez. J'espère que les dé-
putés, qui ne sont peut-être pas apathiques,
étudieront la matière à fond et liront les dis-
cours prononcés dans cette enceinte par les
anciens ministres de la Milice et de la Dé-
fense et par les membres des deux côtés de
la Chambre. Je crois que le proposeur de
cette motion ne propose qu'une chose juste et
raisonnable en faveur d'une classe très mé-
ritante de la société, et j'espère que la ques-
tion ne sera pas renvoyée aux calendes grec-
ques, comme par le passé. J'éprouve un vit
plaisir à seconder cette motion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEINSE : J'ai écouté avec beaucoup
d'intérêt les trois discours qui ont été pro-
noncés sur cette importante motion, et je
dois dire que j'approuve presque toutes les
paroles que j'ai entendues. Il me semble
que si 'Etat doit accorder des pensions, l
n'y a pas d'hommes qui méritent plus cette
protection que ceux qui donnent leur vie au
service du pays.

Mon honorable ami de Elgin-ouest (M.
Oasey) a dit que le service de trois années
qui prévalait au Canada était très court, et
a conseillé avec raison, je crois, de faire une
distinction entre les hommes qui servent
trois ans seulement ou peut-être un peu plus,
et ceux qui passent réellement leur vie sous
les drapeaux et qui restent dans le service
tant que l'âge le leur permet.

Un homme peut servir trois ans ; et en-
suite se retirer un bien meilleur homme, sous
tous les rapports, qu'il était à son entrée
dans le service, et il est parfaitement apte 4
embrasser une carrière civile. Voilà une
clhose que j'admets sans ditticultés ; mais s'il
reste dans le service 20 ou 25 ans, ou jusqu'à
la limite d'âge, je crois que tout le monde
admettra qu'il est devenu incapable de se
livrer aux affaires, et par conséquent de ga-
gner sa vie. Comment est-il devenu ainsl
incapable ? A cause des services qu'il a
rendus à son pays et des sacrifices qu'il a
faits dans l'intérêt de l'Etat. Par consé-
quent, il a droit à la plus grande protection
possible de la part de l'Etat, lorsque l'ge l'a
forcé à quitter le service.

Mon honorable ami (M. Hughes) a fait une
observation qui a beaucoup de poids à mes
yeux. En parlant des nombreuses déser-
tions qui ont lieu, il a dit que si les hommes
qui entrent dans l'armée premanente, pou-
vaient compter sur certains moyens d'ex-
istence après leur service, ce serait là un en-
couragement qui les inciterait à servir de
meilleure grâce et de meilleur cour, à. cher-
cher la promotion, à s'attacher à la vie mili-
taire et à consacrer tous leurs efforts à l'a-
mélioration du service. Je crois qu'il n'y a
pas de doute à ce sjet.

L'honorable député de Victoria (M. Prior) a
dit que les homn'es de la police à cheval
avaient droit à des pensions de retraite.
Oui, c'est vrai, nous avons adopté un acte
spécial à cet effet, et aussi une disposition
prescrivant que les hommes de la- police à
cheval profiteront de l'acte des pensions et
seront sur le même pied que les fonction-
naires publics. Mon honorable ami (M.
Prior), a demandé pourquoi cette distinction
entre les officiers et les hommes de la police
à cheval et ceux de nos corps permanents.
Je dois avouer sincèrement que je ne vois pas
la raison de cette distinction, et j'ajouterai
que, selon moi, une semblable distinction ne
devrait pas exister.

Mon honorable ami (M. Prior) a aussi parlé
des gens qui disent que nous ne devrions
pas avoir d'armée permanente au Canada.
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Mais nous n'avons par d'armée permanente payons ne peut permettre à un otticier de
au Canada. Nous avons environ 800 hom- vivre suivant la manière dont ce pays vou-
mes qui constituent un corps d'instructeurs, drait le voir vivre et de mettre de côté une
les écoles militaires du pays. Ce sont ces partie de son salaire pour subvenir aux
hommes qui enseignent le maniement des b>esoins de sa vieillesse et par suite je con-
armes . la milice du Canada, et sans une, sidère qu'on devrait s'occuper sérieusement
semblable organisation notre milice serait de cette question. Je puis dire que durant
d'une bien faible utilité en vérité. Il est le peu de temps que j'ai été ministre de la
absolument nécessaire d'avoir un corps d'ins- Milice et de la Défense, je nie suis trouvé
tructeurs, si nous devons avoir une forme en face de cas excessivement pénible; A
permanente. mainte et mainte reprises j'ai reçu des re-

Le proposeur de cette motion a parlé de la quêtes d'hommes qui avalent servi comme
limite d'fige, en vertu de laquelle les officiers sergents ou qui avalent occupé d'autres po-
qui ont atteint l'âge de 60 ans sont obligés sitions dans la milice et qui avaient servi
d'abandonner le service. Je n'ai pas con- le pays fidèlement et qui, pour raison d'âge,
pris qu'il se plaignait de nos règlements avaient été obligés de quitter le service-
militaires ; mais il a dit qu'il était in- des hommes qui n'avaient pu rien épargner
juste <le ne pas payer Q ces hommes qui à cause du faible salaire qu'ils retiraient et
avaient pendant plusieurs années consacré qui se trouvaient forcés de chercher à ga-
leur vie au service du pays une solde raison- gner leur vie dans le monde. Ces personnes
nable qui leur permettrait d'obtenir un cet sont venues me demander de leur donner
tain confort sur leurs vieux jours et de ter- une autre position quelque part et je puis
miner convenablement leur vie. Le système dire que j'ai été heureux grandement de
actuel que le proposeur de cette motion n'a pouvoir, en plusiers circonstances, con-
pas expliqué est dans ce sens-ci: fier la garde de nos magasins militaires et

Quand un officier, disons un officier com- de nos manèges à ces infortunés. Cepen-
mandant un district, est mis à la retraite Il 1 dant je puis affirmer que nombre de ces
reçoit non une pension mais une gratifica- hommes sont aujourd'hui dans le besoin et
tion dont le montant représente le dixième qu'il nous est impossible de leur venir en
de son salaire annuel pour chaque année aide. Je le répète: il est temps que cette
qu'il a fait partie de la milice. Par exent- cluestion soit étudiée sérieusement. J'ai
ple, un otticier qui aurait dix ans de ser- bien étudié cette question, mais je dois
vice, à l'époque de sa mise à la retraite, dire que je n'ai pas résolu le problème. On
reçoit la gratication représentant une an- pourrait, peut-être en demandant une légère
née de salaire. Si un homme retire un sa- contribution de chacun de ces officiers, sur
laire de $2,300 par an, à l'époque de sa le salaire qu'il retire suivant l'acte des
mise à la retraite et '4n'IL aurait à son actif pensions de retraite ou un moyen sembla-
vingt ans de service, il devra recevoir une ble, créer un fonds de pension, d'après une
gratification de 95.000 qui représentera, je légère retenue, en faveur de ces hommes.
crois, la moyenne du salaire payé aux dif- Je remercie l'auteur de la motion d'avoir
férents officiers qui sont mis à la retraite. I fourni des renseignements quant aux
On pourrait demander pourquoi la limite moyens à prendre pour en arriver à cette
d'âge serait déterminée d'avance, ne pas fin. Je ne puis cependant, ainsi que je l'ai
être portée à 70 ans ou plus. On a trouvé déjà dit, exprimer une opinion quant au
que 60 ans sont à peu près la limite d'âge moyen à adopter particulièrement. La
du service militaire effectif et c'est pour question toutefois a toute mon attention et
cette raison qu'on a porté ù cet âge la li- I j'espère avant longtemps l'avoir étudiée et
mite de service. On a considéré qu'il n'é- mûlrle de façon à soumettre un projet à cet
tait pas de l'intérêt public de garder un effet à mes collègues du gouvernement. Il
homme âgé de plus de 60 ans au comman- I va de soi que ce que j'ai dit lici est pure-
dement d'une division militaire et je suis ment personnel ; je ne parle que comme
convaincu qu'il est d'intérêt public de con- chef du département et je n'ai proposé au-
server cette limite d'âge. Dlautre part, ce cun projet à mes collègues-mais je ferai
pendant, je crois qu'il est d'une importance en sorte d'en préparer un que, je l'espère,
exceptionnelle de voir à ce que ces officiers je pourrai soumettre à la Chambre à la
puissent compter sur quelque chose à leur prochaine session-du parlement.
mise à la retraite. Mon honorable ami qui
a proposé 'la résolution actellenent devant Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
la Chambre a fait voir quelles sont les dé- la discussion qui vient de se faire est des
penses encourues nécessairement par ceux plus intéressantes et je n'ai pas l'intention
qui sont dans le service militaire. On de retenir l'attention de la Chambre après
trouvera des gens pour dire qu'un officier les explications complètes données par l'au-
recevant $2,000 ou $2,500 ou même plus teur de la motion et celui qui l'appuie, ex-
avec gratification devrait pouvoir épargner plications qui ont mérité l'attention du mi-
chaque année un montant suffisant pour lui nistre de la Milice et de la Défense (M.
permettre de vivre confortablement à l'ex- Borden). Je crois cependant que le temps
piration de son service. est arrivé où tout le peuple canadien re-,

Pourtant je puis affirmer en Tparfaite con- connaît que des mesures d'un caractère
-naissance des faits que le salaire que nous plus prononcé, plas défini, devraient être

M. BORDEN '
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prises pour mettre sur un pied d'efficacité
notre milice. Je crois que le gouvernement
a sagement décidé dans le passé que pour
atteindre ce but, il était absolument essen-
tiel d'avoir une milice peu considérable en
nombre mais dont tout le temps et l'atten-
tion devraient être consacrés à la formation
d'un noyau d'armée-qu'on appelle cette
dernière permanente ou non mais virtuelle
ment, ce serait une armée permanente dont
tout le temps sera consacré à l'étude de
l'art militaire et des devoirs militaires, ce
qui est absolument nécessaire à une armée,
dans le but de tenir cette petite armée en
état d'être le centre de réunion de toute la
force militaire du pays dans le cas de né-
cessité et enseigner à cette force les con-
naissances qu'elle aura elle-même acquises.
La position du Canada est excepptionnelle,
elle diffère complètement de celle du grand
continent de l'Australie qui est entièrement
entouré par la mer alors que le Canada
avec ces cinq millions et demi, ou à peu
près, se trouve limitrophe d'un pays étranger
dont la population est considérable. Je
suis porté à croire que les autorités impé-
riales n'ont pas donné toute l'attention suf-
fisante à la position toute spéciale qu'occupe
le Canada au point de vue de la milice si
on compare cette position à celle de toute
autre partie de l'Empire. Dans les cir-
constances où nous nous trouvons placés,
Il semble nécessaire absolument, afin d'ins-
pirer cette confiance à notre peuple et ce
respect à nos voisins, qui sont si désira-
bles, de montrer que nous comprenons la
nécessité de prendre les moyens efficaces
pour établir une armée assez forte pour
nous défendre en cas de besoin. Après
avoir écouté attentivement les explications
complètes fournies par les honorables mes-
sieurs de ce côté de la Chambre et celles
données par les honoraibles messieurs de la
droite et plus spécialement par le ministre
de la Milice et de la Défense, qui déclare
qu'il étudie avec soin cette question, je
crois que·tous nous en, arriverons à la con-
clusion que nous devons prendre les moyens
que d'autres pays ont pris pour établir une
milice effective afin d'encourager les per-
sonnes Intelligentes et qualifiées à faire
partie de cette milice. Qu'on adopte un sys-
tème de pension ou d'autres moyens, Il faut
absolument que la chose se fasse. L'idée
que nous devrions consacrer à cette fin une
partie de notre grand domaine territorial
est, je crois, très bonne. Je ne vois pas de
raison qui empêcherait un homme qui aura
passé un certain nombre d'années dans
notre milice, soit comme officier, soit comme
simple soldat, d'avoir droit à une conces-
sion de terre assez appréciable pour lui per-
metttre de gagner - honnêtement sa vie
quand il quittera le service. Cela nous don-
nera de plus l'avantage de voir s'établir
dans les différentes parties de nos provin-
ces, de nos. immenses territoires des gens
qui possèdent les connaissances et la pra-
tique de l'art militaire et qui ne teront pas.

seulement de bons défricheurs mais servi-
ront à répandre dans notre population cette
connaissance et cette pratique. Je n'ai pas
l'intention de prolonger la discussion je
terminerai en disant que je suis très heu-
reux de voir que le gouvernement s'occupe
de cette question importante.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami prendra
peut-être en considération le fait qu'il a ob-
tenu toutes les informations possibles dans
le moment et Il retirera peut-être la motion
qu'il a présentée.

M. HUGHES : J'espère obtenir. plus que
que mon honorable ami de Victoria (M.
Prior) qui a présenté une motion, Il y a
quelques années, motion qui a été adoptée,
mais dont on n'a tenu encore aucun compte.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quand cette motion a-t-elle été
adoptée ?

M. HUGHES : En 1893. J'étais malheu-
reusement absent quand cette motion a été
soumise à la Chambre, autrement, je l'au-
rais appuyée de toutes mes forces. Je me
permettrai de suggérer à l'honorable minis-
tre, au sujet de cette Idée de retenir du sa-
laire de chaque officier et de chaque soldat
un léger montant dans le but de former un
fonds de pension, que sa mise en pratique
réduirait encore le revenu déjà Si faible que
ces hommes retirent. Ainsi que l'a démon-
tré mon honorable ami de Victoria (M. Prior)
le salaire que reçoivent nos officiers de mi-
lice est Infiniment moindre que celui que re-
tirent les autres militaires de même grade
dans les autres pays du monde et je me per-
mettrai d'exprimer l'opinion qu'il est néces-
saire d'augmenter ce salaire, surtout pour
les officiers dont le grade est plus élevé que
celui de sous-lieutenant. C'est une honte
pour le pays de donner à ces hommes un
salaire aussi ridicule. On ne saurait trouver
d'hommes propres à entrer dans la milice
dans ces conditions à moins qu'il n'ait des
ressources pécuniaires privées. Quant à
cette question d'accorder une, pension aux
hommes qui auront fait un service .de trois
ans, -je ferai remarquer que dans l'armée
anglaise on n'accorde de pension qu'à ceux
qui ont servi durant douze années et je sug-
gérerais qu'il en fût ainsi pour notre milice.
Je ne veux pas, cependant, entrer dans ces
détails, parce que je sais que les chefs da
département de la Milice et de la Défense
sont parfaitement au courant de la question
et comme le ministre de la Milice et de la
Défense et l'honorable chef de l'opposition
ont concouru dans les remarques que 'ai
faites et que le très honorable premier minis-
tre s'est déclaré en faveur de la motion que
j'ai présentée, J'accde au voeu de l'honora.
ble ministre et je demande à retirer cette
motion.

iMotion retirée.
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NOMINATIONS FAITES PAR UN GOU-
VERNEMENT SORTANT DE

CHARGE.
Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton): Je

demande:
Copie de tous cablegramnies, papiers, correpon-

dance et dépêches ou autres écrits qui ont servi de
base à la déclaration faite par le Très honorable pre-
iier ministre du Canada uans la Chambre des Coni-
nines le 10 juin 1898, dans les termes suivants: ",Je
suis autorisé par le Secrétaire d'Etat pour les Colonies
à déclarer quil approuve les principes d'après lesquels
le Gouverneur général a agi connue étant fondés sur
les faits mentionnés dans la lettre de Son Excellence
à sir Charles Tupper."

J'espère, qu'il ne me sera pas néces-
saire de prendre un temps considérable de
la Chambre au sujet de cette demande qui
se rattache cependant à une question que je
considère très importante. La Chambre se
rappellera que l'un des principes qui ont
servi de base aux institutions qui nous ré-
gissent aujourd'hui, principe reconnu depuis
l'établissement de la Confédération, est celuai
qui nous permet de jouir des privilèges que
donne le système parlementaire anglais et
qu'il est parfaitement reconnu que, dans
toutes les question où il nous faut établir
un précédent, nous devons nous en rapporter
aux précédents anglais qui font loi. Je pour-
rais ajouter que la pratique suivie par tous
les gouverneurs généraux et les divers gou-
vernements qui se sont succédé depuis 1867
à 1896, quant à ce qui se rapporte aux chan-
gements de gouvernement a été de recon-
naItre parfaitement, comme principe établi,
qu'un parti appelé à la tête des affaires de-
vait jouir de tous les droits, de tous les pri-
vilèges et avantages qu'on accorde dans ces
mêmes circonstances en Angleterre depuis
que le régime parlemnentaire a été établi et
mis en pratique et je crois que la Chambre
conviendra avec moi qu'il n'y a aucun pays
au monde où l'on a compris mieux ce sys-
tème parlementaire que l'Angleterre dont
nous sommes les sujets. Quand feu sir John
Maddonald a vu, en 18l73, qu'il n'avait pas la
majorité suffisante pour le maintenir au pou-
voir, il a remis sa démission et celle de ses
autres collègues du ministère entre les mains
du Gouverueur général d'alors.

Le marquis de Dufferin, que tout membre
respectable de cette Chambre reconnaîtra
avoir été l'un des hommes les plus capables,
les mieux doués pour administrer les affaires
du Canada, était alors Gouverneur général.
Dans les circonstances que je mentionne, le
très honorable sir John Macdonald, suivant
en cela la pratique établie en Angleterre, a,
tant que ses successeurs n'eurent pas prêté le
serment d'office, continué Ù administrer les
affaires publiques, faire les nominations qui
devaient être faites, en un mot continuer à
administrer les affaires du pays comme s'il
n'eut pas donné sa démisison. L'attitude
prise dans cette circonstance par le très ho-
norable sir John Macdonald, attitude ap-
prouvée par le -Gouverneur général, a été re-
connue constitutionnelle par feu l'honorable

M. HUGHES.

Alexander Mackenzie. Quand, plus tard, le
gouvernement Mackenzie dont mon très ho-
norable ami (sir Wilfrid Laurier) faisait par-
tie, a été défait-et, on l'admettra, par la
majorité la plus considérable qui ait jamais
chassé du pouvoir un gouvernement-et a
démissionné, il a continué, ainsi que le fait
s'était produit dans les mêmes circonstances
en Angleterre et en 1873 après la démission
de sir John A. Macdonald à administrer le
pays jusqu'à ce que sir John A. Macdonald
eût été appelé à former un ministère. Les
nominations faites par M. Mackenzie, au
moins pour 133, après sa défaite, ont été res-
pectées par le gouvernement de ses succes-
seurs. On n'a fait exception que pour trois
nominations, je crois. Mais on ne saurait
nier au gouvernement qui arrive au pouvoir
le droit de juger de l'opportunité de telle ou
telle nomination. Cependant, je ferai re-
marquer qu'il n'y a eu que deux ou trois no-
minations-dont une seule ayant quelque im-
portance, qui aient été dénoncées par le gou-
vernement entrant en fonctions. Quant au
Gouverneur général, mon honorable ami se le
rappellera, il a approuvé toutes ces nomina-
tions, tout ce que l'honorable Alexander
Mackenzie, après sa défaite, a présenté à sa
sanction ainsi qu'il l'avait fait pour sir John
A. Macdonald.

Mais on me dira que les circonstances n'é-
talent pas les mêmes, sir John Macdonald
étant ministre véritable, actuel, ayant été
au pouvoir depuis quelque temps, et que tel
n'était le cas de feu l'honorable A. Mac-
kenzie. Cependant cette prétention ne
peut avoir aucun poids si l'on veut suivre
les précédents anglais. Depuis que les insti-
tutions parlementaires existent en Angle-
terre, on a toujours reconnu à chaque parti
le droit non seulement d'être à la tête du
gouvernement alors qu'il est appelé à cette
charge, mais encore d'assumer l'administra-
tion de la chose publique quand il a réussi à
former ce gouvernement. Je puis dire A la
Chambre que lorsque j'ai été appelé à faire
partie du ministère de sir Mackenzie Bowell,
on m'a imposé la direction du gouvernement
dans cette Chambre. J'avais alors l'appui
constant, fidèle, comme chef de cette Cham-
re, durant toute une session dont l'his-
toire fera mention d'une majorité considé-
rable des membres de cette Chambre.
Lors de la grande lutte qui s'est faite, dans
les circonstances que l'honorable chef du
gouvernement actuel se rappellera parfaite-
ment, un nombre assez considérable de ses
partisans dans cette Chambre se sont ralliés
à nous sur la question soumise. Le très
honorable monsieur sait que la circonstance
était exceptionnelle. Le Gouverneur géné.
ral a prétendu que nous ne pouvions faire
voter les estimations budgétaires. Mon ho-
norable ami sait que, n'eussent été les cir-
constances dans lesquelles se faisait cette
session, non seulement le budget aurait été
voté mais que de plus la question discutée
alors aurait été réglée avant les éleetions.
Toutefois, l'existence du parlement se termi-
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nait à une date précise et ce fait nous a
empêché, alors qae nous avions une majc-
rité considérable de remplir aucun devoir
d'administration par suite de l'attitude fac-
tieuse et extraordinaire prise par les hono-
rables membres de l'autre côté de la Cham-
bre. Je crois que, dans ces circonstances,
alors même que nous n'avions pu obtenir une
majorité aux élections qui ont suivi, nous
pouvions espérer de jouir du même privilège
que celui accordé à sir John Macdonald,
quand il a démissionné en 1873 et à M. Mac-
kenzie, après la déroute complète de son
parti en 1878. On sait parfaitement que
nous avons fait les élections à la date la
plus rapprochée après l'expiration de ce par-
lement de même que nous avons convoqué
les Chambres aussitôt qu'il a été possible de
le faire ; c'est ainsi que quelques jours seu-
lement se sont écoulés entre la démission de
mon gouvernement et la réunion des Cham-
bres, et le Gouverneur général a pris sur
lui de priver le gouvernement existant alors
des droits et privilèges dont ce dernier de-
vrait jouir daprès la constitution anglaise
et les précédents établis au Canada dans
déux circonstances précédentes. ,e ne as-
cuteral pas le caractère de ces nominations
proposées dans ces circonstances, car je con-
sidère que tout gouvernement défait peut
faire des nominations même d'un juge de la
cour Suprême ou celle d'un juge de la cour
Supérieure dans les différentes provinces,
et mettre à la retraite tel ou tel juge pour
en nommer d'autres., Tout cela a été fait
par feu A. Mackenzie après sa démission et
sanctionné sans difficulté par le Gouverneur
général. Le gouvernement qui a succédé à
celui de l'honorable A. Mackenzie n'a pas
dérangé cet état de choses. Le fait est
tellement connu que je ne prendrai pas le
temps de la Chambre à le prouver davan-
tage. Du moment que le Gouverneur géné-
ral a décidé de ne pas suivre le précédent
établi par lord Dufferin dans les deux cir-
constances plus haut mentionnées, nous
avons donné notre démission et nous lui
avons demandé de nous renvoyer d'office le
plus tôt possible. Je le déclare, je ne sou-
lève pas cette question dans un but d'inté-
rêt personnel. Cependant en tant qu'il
s'agit de recommandations pour nominations
d'employés publies, l'honorable A. Mackenzie
en a fait 133; et Il était convaincu d'agir
dans les limites de ses attributions. Le
Gouverneur général d'alors a sanctionné ces
nominations alors même qu'elles lui étaient
demandées par un gouvernement qui avait
été battu par la majorité considérable de 80
. 90 voix, tout comme il l'avait fait pour les
autres nominations décidées durant l'admi-
nistration Mackenzie.

Je dois dire cependant que l'ex-Gouverneur
général n'a pas refusé absolumenÇde sanc-
tionner toutes ces nominations mais qu'il a
prétendu que ces nominations ne devraient
que tomber dans une certaine catégorie
d'employés. Il a voulu faire ce qu'aucun
autre Gouverneur général du -anada, ce que
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la reine d'Angleterre, durant tout son règne
si long et ei brillant, ce qu'aucun souverain
anglais dans le passé n'a entrepris de faire :
dicter à son gouvernement les conditions
qu'il voulait imposer à la nomination ou à
la recommandation de nominations des em-
ployés publics. Il y avait 92 recommanda-
tions ; il a signé un arrêté du conseil en
sanctionnant 47 et en rejetant 45. Il voulait
faire certaines restrictions et il était du de-
voir du gouvernement de décider quelles
étaient ces restrictions, car comme nous
avons démissionné et qu'ils nous ont rem-
placés, la question a dû leur être soumise de
savoir quelles restrictions devraient être con-
sidérées ou non, en dépit de l'attitude in-
constitutionnelle, je le maintiens, du Gouver-
neur général. Mais qu'ont fait ces mes-
sieurs ? Eh bien ! M. l'Orateur, ils ont dé-
cidé que 45 de ces nominations devaient
être rejetées et que le Gouverneur général
devait sanctionner les 47 autres. Mon très
honorable ami, si je me rappelle quelque peu
les faits, a déclaré à cette Chambre, quand
Il a soumis la résolution cuncernant la déci-
sion à laquelle le gouvernement en était
venu, après son arrivée au pouvoir, que ces
nominations avaient, dans l'opinion du gou-
vernement, été faites légalement dans l'exer-
cice de ses devoirs par le Gouverneur géné-
ral, et qu'elles resteront. Je puis m'éloi-
gner un peu de la question, mals j'ai raison
d'en agir ainsi à cause de l'attitude extra-
ordinaire prise par l'honorable monsieur et
§es collègues. De ces 47 nominations qu'ils
ont déclaré avoir été faites et sanctionnées
par arrêté du conseil par le Gouverneur gé-
néral suivant la loi et devoir être mainte-
nues, qu'est-il advenu ? Ils ont présenté à
cette Chambre un rapport que j'ai dans les
mains, rapport daté du 13 avril 1898, et qui
démontre que quant à ces 47 nominations
que le Gouverneur général a sanetionnées et
que le gouvernement considérait avoir été
faites aussi légalement que dans toutes
autres circonstances ordinaires, Ils sont re-
venus sur leur décision, ils ont changé d'o-
pinion. J'attire l'attention de la Chambre
sur ces faits qui démontrent combien Il est
dangereux pour tout homme chargé de rem-
plir les devoirs importants de Gouverneur
général de se placer dans une position telle
qu'il ne peut plus compter sur l'appui d'un
parti ou de l'autre dans cette Chambre et
dans le pays. 77 de ces nominations à diffé-
rente emplois, y compris les promotions, ont
été confirmées par les honorables messieurs
qui en ont mis de côté 47 autres, à l'excep-
tion de deux, contrairement à la promesse
faite par le très honorable monsieur dans le
rapport qu'il a présenté à cette Chambre.

Il serait Impossible de donner un exemple
plus frappant du résultat malheureux que
doit avoir, l'acte d'un Gouverneur général
qui suit une ligne de conduite propre à le
priver de cet appui et de cette coopération
qu'il devrait avoir des deux grands partis
qui siègent dans la Chambre. Or, M. l'Ora-
teur, l'objet de cette motion est exposée dans
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cette dernière même, c'est une demande faite
au très honorable premier ministre de dé-
poser cette dépêche sur le bureau de la
Chambre. Je prétends avoir le droit de faire
cette demande ; je dis qu'il est de la plus
haute importance pour la population du Ca-
nada que cette demande soit accordée. Je
dirai à la Chambre que sir John Bourinot,
dont nous respectons tous la grande autorité
ici, dit :

Il a été posé en principe par les écrivains qui ont le
plus d'autorité en la niatiere que lorsqu'un ministre
cite dans la Chambre un document publie sur lequel il
base son argument ou une assertion, il doit produire
ce dominent.

Cette décision est complètement appuyée
par les plus hautes autorités constitution-
nelles d'Angleterre, et, à mon avis, l'on ne
trouvera personne en cette Chambre pour
nier que j'aie le droit de demander que cette
dépêche à laquelle on a fait allusion soit dé-
posée sur le bureau.

Je citerai l'opinion d'un membre distingué
de la Chambre des communes d'Angleterre
sur la même question, M. Bentinck. On la
trouvera dans le " Hansard," vol. 203, page
1115 (1870). Voici sa -proposition :

Que, de l'avis de cette Chambre. un ministre ne
peut pas apporter ou lire, pendant une discussion,
pour défendre son administration, un document qui
n'a pas été déposé sur le bureau et qu'il n'est pas
disposé à communiquer à la Chambre.

M. Bentinck a ajouté :
Le sujet que je veux soumettre à la Chambre coni-

porte une question de privilège, car il est évident qu'à
moins qu'il ne soit clairement établi que des docu-
ments dont on s'est servi dans une discussion doivent
être produits, cela portera une grave atteinte aux
droits des députés indépendants, droit- sur lesquels le
gouvernement actuel a déjà trop empiété.

Sir Erskine May, dans son ouvrage sur
cette question, dit :

Il est établi que les procédures de cette chambre
doivent être conduites comme les procédures d'un tri-
bunal, et que p îersonne n'a le.droit de produire de té-
moignages sans donner aux intéressésune occasion suf-
fisante de les examiner et, s'il y a possibilité, de les
réfuter. Les précédents sur cette question étaient
aussi très nombreux en 1857, et au cours desdiscussions
qui ont eu lieu à propos de la guerre de Chine, lord
Halifax, alors sir Charles Wood, a déclaré qu'il avait
en sa possession une lettre de sir Michael Seymour,
laquelle corroborait son opinion. M. Roebuck deman-
da si sir Charles Wood avait quelque objection à pro-
duire la lettre. Ce dernier répondit que c'était une
lettre confidentielle niais qu'il consentait à l'apporter
à la chambre et à la montrer à tout député. Alors, le
très honorable monsieur, le député de Buckingham-
sbire (M. Disraeli) dit que c'était une chose mons-
trueuse de la part d'un ministre de se lever et de faire,
sur une matière importante, une déclaration basée sur
un document qui n'avait pas été produit, et il ajouta
que l'on ne devrait se servir ni d'une lettre publique,
ni d'une lettre confidentielle que l'on ne pouvait pas
produire sur le bureau de la chambre. C'était un prin-
cipe que l'on avait toujours admis dans cette chambre,
et il espérait qu'il leur servirait toujours de guide
dans des matières de cette nature.

Le cas suivant remontait à 1862, alors que le très
honorable baronnet, le député de Tnmworth (sir Ro-
bert Peel), à cette époque secrétaire en chef pour l'Ir-
lande, déclara que l'élection de Longford était une

Sir OHARLES TUPPER.

moquerie, et pour prouver son assertion, il fit allusion
à un certain document qu'il avait en a possession.
Les députés irlandais exigèrent que le document fût
déposé sur le bureau de la chambre, et lord Palmers-
ton s'exprima ainsi :

"Il est sans aucun doute possible que ce soit la
vraie doctrine, c'est-à-dire, que lorsqu'un ministre lit
un document dans la Chambre et y base un argument
ou une assertion, ce document, si on le demande, doit-
être produit." (3. " Hansard ", CLXVI, 2129).

Le dernier fait qu'il citerait a eu lieu deux ans après,
alors que, dans l'affaire de banquerouter'de Leeds,
l'honorable et savant député de Richnond (sir Roun-
dell Pahner) lut sa réponse sur une déclaration écrite
qu'il avait devant lui, et que M. Ferrard demanda que
le document fût dépoté sur le bureau de la Chambre.
L'Orateur, étant interpellé, réponditque des dépêches
publiques, lues ou citées par un ministre, doivent être
produites sur le bureau de la Chambre.

M. DISRAELI: Une des grandes garanties qui
assurent une discussion juste dans cette enceinte,
c'est qu'il ne doit pas être permis à un ministre de
citer des documents, publics ou confidentiels, s'il n'est
pas disposé à en donner conmnunication àla Chambre.
Je ne dis pas qu'il ne puisse pas y avoir de raisons
spéciales qui empêcheraient que le document dont il
s'agit maintenant ne fût pas nis dans la catégorie or-
dinaire, imais en même temps, il n'est pas de l'intérêt
de la Chambre d'encourager le relâchement au sujet
du principe établi sous ce rapport. Le fait de ne pas
permettre aux orateurs d'influencer la discussion d'une
manière injustifiable en citant pour appuyer leurs
opinions, des documents qui ne sont pas en la posses-
sion de la Chambre constitue une garantie que cette
discussion sera juste. C'est un princife dont la
Chambre devrait être très jalouse.

M. GLADSTONE: Il serait regrettable, à mon
avis, que l'on fît entendre au monde qu'il existe de
sérieuses divergences d'opinions relativement aux
règlements de la Chambre à ce sujet, ce qu'il serait
peut-être possible d'inférer des paroles du très hono-
rable monsieur. La règle est destinée à empêcher que
les membres du gouverncment n'aient là un avantage
injuste d'influencer le jugement de la Chambre.

La règle de la Chambre serait mieux sauvegardée
si l'on ne tentait pas de l'étendre. On devrait s'en
tenir à la définition donnée par l'orateur dans une cir-
constance précédente, définition qui applique cette
règle aux dépêches publiques.

Je citerai maintenant l'autorité du très
honorable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
rier). Le 28 avril 1892, " Débats," page 1791,
il a dit :

Il ne peut y avoir de doute qu'il a violé le principe
même sur lequel repose le gouvernement constitution-
nel dans tous les pays anglais. Je cite May, à la page
378, édition de 1883:

" On peut ajouter ici une autre règle ou un autre
principe pour régir les débats. Un ministre de la
Couronne ne peut Pas citer ' a quo" une dépêche ou
autres documents d'Etat qui ne sont pas produits de-
vant la chambre à moins d'être prêt à les produire.
C'est la même chose qui, dans les cours de justice, ne
permet pas à un avocat de citer des documents qui
n'ont pas été produits à l'enquête. Ce principe est si
raisonnable qu'il n'a pas été contesté; chaque fois que
l'objection a été faite à temps, on s'y est toujours con-
formé."

Il me semble que l'autorité que je viens de citer
s'appliqué'parfaitement au cas qui nous occupe. L'au-
teur qui pose ce principe s'appuie sur cette loi de la
preuve, je dirai même, sur cette loi de sens commun
que personne ne peut se servir d'un document public
pour appuyer un raisonnement ou prouver un fait, à
moins d être disposé à permettre à ses adversaires de
prendre connaissance de l'autorité sur laquelle il s'ap-
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puie. Autrement il n'y aurait pa, de garantie dans
les débats, il n'y aurait pas de garantie devant les tri-
bunaux, il n'y aurait pas de garantie dans les affaires
publiques.

Inutile pour moi d'en dire davantage pour
démontrer que, d'après tous les principes
reconnus eu ce qui concerne les discussions
en cette Cnatmbre, le premier ministre est
obligé, cela va sans dire, de déposer sur le
bureau de la Chambre la dépêche à laquelle
il a fait allusion. Si le très honorable pre-
mier ministre ne dépose pas cette dépêche
sur le bureau de la Chambre, je ne croirai
pas-je ne veux pas croire qu'un homme
aussi distingué que le très honorable M. Jo-
seph Chamberlain, ayant un exposé juste et
complet de toute la question, ait fait une dé-
claration, un énoncé précis quelconque sur
la couveyance -de l'attitude que le (ouver-
neur général a prise. Bien que sur cette
question et sur d'autres de même nature
j'aie évité la plus légère communication
avec lui, directement ou indirectement, de-
puis le changement de cabinet-car je con-
nais les difficultés qui entourent un minis-
tre des Colonies, je sais combien Il importe
qu'il soit d'accord, autant que possible,
avec la majorité parlementaire du jour, et
je serais le dernier qui voulût embarrasser
un ministre des Colonies ou qui que ce fût
à ce sujet-cependant, je ne saurais per-
mettre que la constitution du pays soit mo-
difiée sans que nous sachions en vertu de
quelle autorité. S'il est vrai que le minis-
tre des Colonies a approuvé un changement
complet de la coutume parlementaire, en ce
qui concerne le gouvernement du Canada, et
que nous ne jouissions pas en ce pays des
privilèges dont jouit toute personne chargée
de la formation d'un cabinet en Angleterre,
l'on devrait nous le dire. 1M y a une foule
de cas où l'on a confié en Angleterre la
tâche de former un ministère à un membre
de la Chambre des communes ou à. un
membre de la Chambre des Lords qui n'é-
tait pas appuyé phr une majorité du par-
lement. Après avoir formé son cabinet, il
était défait aux élections générales. Il se
présentait de nouveau devant la Chambre et
était encore défait par la majorité de cette
dernière, et cependant, jusqu'à l'heure de
sa défaite et de l'acceptation de cette défaite
dans la Chambre des communes, il conti-
nuait à administrer les affaires. Les plus
hautes charges, comme celle de gouverneur
de l'Inde, les postes les plus élevés dépen-
dant de la Couronne ont-été donnés par des
cabinets défaits, après qu'ils eurent été dé-
faits par la Chambre des communes, et
ainsi, dans nombre d'autres occasions, des
nominations de la nature la plus impor-
tante ont été faites sans objection subsé-
quente de la part de la Chambre des com-
munes relativement à leur convenance.

Je ne parle de 'la chose qu'en pas-
saut, et je prétends sérieusement que le mi-
nistre des Colonies est tenu, vu la haute
position qu'il occupe, de produire ce docu-
ment sur le bureau de la Chambre, de nous
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faire connaitre la décision que le ministre
des Colonies a donnée, car, nous le savons
tous, le Gouverneur général du Canada est
responsable au gouvernement impérial. Si
ce que l'on dit est vrai relativement à, la
conduite tenue par le ministre des Colonies,
alors la constitution du Canada est chan-
gée, et je dis, que le moment est venu où
nous sommes obligés de savoir si une atti-
tude de cette nature a été prise au sujet de
cette grande et importante question, la-
quelle, j'ose le dire, est démontrée depuis
des siècles dans la Chambre des communes
et au sein du gouvernement de la Grande-
Bretagne. Si l'on considère que la conduite
tenue par 'l'ex-Gouverneur général est juste
et raisonnable, alors, je me soumets, jus-
qu'à ce que le contraire soit démontré.
mais je prétends que cette décision ne doit
pas s'appliquer au parti conservateur lors-
qu'il a abandonné le pouvoir ; elle doit
s'appliquer également au parti libéral, et il
doit comprendre qu'en appuyant cette con-
duite, il a perdu la position à laquelle a
droit tout gouvernement jusqu'à l'époque
où ses successeurs le remplacent. Il doit
être content de savoir que depuis le moment
où le pays a rendu un verdict contre lui, il
a perdu le pouvoir, et qu'il est absolument
incapable d'accomplir un acte quelconque,
sauf la sanction du Gouverneur général du
Canada, quel qu'il soit alors.

J'avais l'intention d'expliquer la manière
dont je considère cette question, et si la
Chambre veut me permettre de prendre une
couple de minutes pour terminer mes obser-
vations, j'en profiterai pour -montrer la
grande importance que j'attache à cette me-
sure.

Qu'est-ce qui a permis à l'Angletr-rre d'oc-
cuper un rang si élevé parmi les nations de
l'univers ? Qu'est-ce qui a permis aux ins-
titutions britanniques d'offrir un contraste
si favorable lorsque nous les comparons
aux institutions républicaines ? C'est que
sous le régime parlementaire constitution-
nel anglais-principe qui nous a été légué
et que les hommes de tous les• partis ont
admis depuis de longues années dans le
gouvernement de ce grand empire-le sou-
verain est l'arbitre impartial, le grand pou-
voir exécutif que tous les partis et toutes les
classes peuvent considérer avec un égal
respect. Ainsi, au milieu des luttes de parti
les plus acrimonieuses qui ont lieu, tous
les sujets britanniques peuvent se rallier
autour de leur souveraine et l'appuyer. De
sorte que je dis que sous le système consti-
tutionnel britannique qui nous a été légué
et dont nous avons joui jusqu'en 1896-sys-
tème que lord Dufferin, avec tout son talent
transcendant et la connaissance qu'il pos-
sédait de ces questions, a consacré par son
action personnelle en deux circonstances
importantes-le Gouverneur général du Ca-
nada, à. titre de représentant de Sa Majesté
occupe précisément la même position que sa
Majesté en Grande-Bretagne. C'est le plus
grand malheur que pourrait arriver au peuple
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de ce pays, si, dans les temps à venir le Gou-
verneur général du Canada était considéré,
non comme le représentant indépendant et
impartial de Sa Majesté, administrant les
af'aires publiques fidèlement et équitable-
ment, et en suivant l'exemple donné par la
mère patrie, mais comme le chef d'un parti
politique. Le Gouverneur général du Cana-
da doit devenir le chef d'un parti politique
au Canada, s'il prive ceux à qui il a confié
la tâche de former un cabinet d'un de ces
droits constitutionnels conférés aux minis-
tres de la Couronne en Angleterre.

C'est parce que je crois cette question
d'une grande importance <aans l'intérêt des
affaires publiques, que j'ose aujourd'hui dire
un mot à ce sujet.

Mais, M. l'Orateur, des exemples comme
ceux-là sont très dangereux. Qu'avons-nous
vu dans la Colombie Anglaise ? Vous avez
vu 'le procureur général de la Colombie An-
glaise, excuser une des plus grandes Injusti-
ces qui aient jamais été commises dans un
pays anglais au détriment d'un gouverne-
ment responsable.

M. l'ORATEUR : Il y a, je crois, une mo-
tion à l'ordre du jour à ce sujet, et mon ho-
norable ami (sir Charles Tupper) ne devrait
pas discuter cette question avant qu'elle soit
présentée.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne savais
pas cela, mais il n'y a pas de motion à l'ordre
du jour au sujet du cas de Terreneuve, et
qu'avez-vous vu là-bas ? Vous y avez vu une
injustice plus criante que celle que l'on a
commise même dans la Colombie Anglaise.
Vous avez vu le gouverneur de cette colonie
renvoyer en réalité un ministre de la Cou-
ronne, un membre de son cabinet, par une
note de son secrétaire particulier. Mon très
honorable ami croit-il que c'est une chose
qui devrait être faite ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne suis pas
appelé à me prononcer sur les choses de
Terreneuve.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouverneur
Murray, qui a porté cette atteinte monstru-
euse au gouvernement responsable à Terre-
neuve est retourné en Angleterre, et son suc-
cesseur, après une étude approfondie de la
question, a réinstallé l'honorable M. Morine
dans le cabinet, et publié une dépêche le
déchargeant des accusations portées contre
lui par le gouverneur Murray. '

Je signale ces faits qui se sont passés à
Terreneuve-et si M. l'Orateur me l'eût per-
mis, j'aurais parlé du cas de la Colombie
Anglaise-pour faire voir les effets du mau-
vais exemple que l'on a donné au Canada,
parce que dès que vous vous éloignez d'un
grand principe constitutionnel appliqué en
Grande-Bretagne-et je suis fier de dire qu'il
a été suivi au Canada jusqu'à ce que se fût
produit le cas dont je parle-vous faites une
chose dont les conséquences peuvent être
très sérieuses.

Sir CHARLES TUPPER.

Je prétends que cette dépêche doit être
déposée sur le bureau de la Chambre, ces au-
torités ayant été citées par les honorables
membres de la droite, pour fortifier l'attitu-
de prise par l'ex-Gouverneur général. Cette
dépêche, à mon avis, doit être déposée sur le
bureau de la Chambre, et si elle appuie ce
que l'on a donné à entendre en cette Cham-
bre, alors, M. l'Orateur, je me soumettrai.
Je croirai que le très honorable ministre des
Colonies a causé un tort immense au Cana-
da; Il a causé aux institutions britanniques
le tort le plus grand qu'il lui ait été possible
de leur causer ; mais je me soumettrai,
comme nous sommes tenus de nous soumet-
tre, et, A une date peu éloignée, je traiterai
les honorables membres de la droite avec au-
tant de rigueur que j'ai été traité par l'ex-
Gouverneur général.

M. l'ORATEUR : J'ai dit à l'honorable dé-
puté (sir Charles Tupper) que je croyais
qu'une motion relative à la crise qui s'est
produite dans la Colombie Anglaise était ins-
crite à l'ordre du jour. Elle y était, mais
elle a été faite, et vu qu'on doit la considé-
rer maintenant comme s'il s'agissait d'une
discussion antérieure, ma décision, cela va
sans dire, serait la même que si cette motion
figurait à l'ordre du jour.

A six heures, la séance est suspendue.

26ar.ce du oi::.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Cette motion de l'honorable chef de
la gauche, M. l'Orateur, attire une fois en-
core l'attention de la Chambre sur une ques-
tion qui a déjà été souvent discutée pendant
les sessions précédentes. La dernière fois
qu'elle a été soumise à la Chambre, c'est à
la dernière session, alors que l'honorable dé-
puté, une fois encore a affirmé que lord
Aberdeen, après les élections de 1896, otù le
gouvernement précédent a été défait, avait
agi Inconstitutionnellement. J'ai démontré
que l'acte du Gouverneur général avait été
soumis au ministère des Colonies, et le mi-
nistre des Colonies, M. Chamberlain, a dé-
claré qu'il approuvait absolument la con-
duite de lord Aberdeen en cette occasion.
La motion maintenant soumise à la Cham-
bre a pour objet de faire produire par le
gouvernement les documents sur lesquels j'ai
basé l'assertion que j'ai alors faite Ici. Na-
turellement, Il ne saurait y avoir d'objection
à cette motion. Nous nous y conformerons,
autant que les règlements bien compris du
ministère des Colonies le permettront. Mais
en déclarant franchement, comme je le fais,
que les documents seront produits et que
toute la corerspondance sera déposée sur le
bureau de la Chambre, autant que faire se
peut, je n'ai nullement l'intention d'approu-
ver un 'grand nombre, peut-être aucun, def
principes émis' cette après-midi par l'hono-
rable chef de la gauche. L'honorable dépu-
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té a prétendu avoir agi constitutionnelle-
ment en cette occasion. Il a affirmé une fois
de plus que lord Aberdeen, l'ancien Gouver-
neur général, avait outrepassé ses pouvoirs,
et qu'il avait violé les principes bien compris
du gouvernement constitutionnel et respon-
sable. Je prétends le contraire-et, en pré-
tendant cela, je crois être appuyé par l'opi-
nion publique du pays--je prétends, dis-je,
que la conduite de l'ex-Gouverneur général
dans cette circonstances a été absolument
constitutionnelle; que celui qui a agi In-
constitutionnellement a été l'honorable dé-
puté lui-même ; et que si le Gouverneur gé-
néral eût suivi l'avis qu'on lui donnait, il
aurait désobéi d'une manière évidente, man'i-
feste et violente à la volonté du peuple la-
quelle venait d'être exprimée aux bureaux
de votation.

L'honorable député a voulu remonter jus-
qu'à la session de 1896; et, entre autres asser-
tions, il a déclaré que sur la principale ques-
tion qui avait attiré l'attention du parlement
pendant la session de 1896, un grand nombre
de mes partisans m'avaient abandonné. Je
ne vois pas du tout en quoi cette question
peut se rattacher à la motion qui nous est
maintenant soumise, et il ne m'est pas né-
cessaire d'en parler. J'attire simplement
l'attention de la Chambre sur le sujet pour
prouver une fois de plus que l'honorable dé-
puté est toujours imprudent dans ses asser-
tions. Il est vrai qu'en cette circonstance,
un certain nombre de mes amis ne m'ont pas
suivi; ils n'étaient pas nombreux: cinq en
tout; tandis que l'honorable député aurait
pu dire, bien qu'il ne l'ait pas dit, que sur
cette même question, environ douze de ses
propres partisans l'avaient abandonné.

, Mais, M. l'Orateur, cela ne concerne pas
la question, et ne saurait s'y ropporter. Sur
la principale question soumise aux électeurs
en 1896, le peuple s'est prononcé, et son ver-
dict a été contre l'honorable député. Le ré-
suftat des élections a démontré que le gou-
vernement qui avait soumis cette question
aux électeurs avait perdu la confiance du
peuple. L'honorable député savait parfaite-
ment cela ; personne ne' pouvait l'ignorer.
De fait, deux jours plus tard, il a fait con-
naitre son opinion à plusieurs reporters, dé-
clarant formellement que dès qu'il aurait
réglé les affaires purement administratives
qui étaient soumises au gouvernement, il
démissionnerait. 4C'était là son intention
deux jours après 1'lélection; mais, après
cela, subissant évidemment la pression
qu'exerçaient sur lui ses partisans qui al-
laient perdre le pouvoir, Il a oublié les en-
gagements qu'il venait de prendre envers le
public, engagements portant qu'il refuserait
d'agir en qualité de chef du cabinet, et qu'il
règierait simplement les affaires administra-
tives. Mais il a voulu régler non seulement
les affaires administratives, qui étaient sou-
mises au gouvernementà cette époque, mais
exercer quelques-unes des plus importantes
fonctions d'un gouvernement, même conseil-
ler à Son Excelene de remplir certaines

vacances qui existaient alors au Sénat,
quand deux de ces vacances avaient été
créées par la démission de deux de ses
propres collègues qui avalent quitté cette
sphère élevée pour faire la lutte dans des
comtés et qui avaient été repoussés par les
électeurs. Le Gouverneur général posa alors
le principe qu'il accepterait l'avis de l'hono-
rable député sur tout ce qui concernait les
affaires ordinaires du gouvernement, mais
que sur tout ce qui y était étranger, Il ne
l'accepterait pas, mais attendrait pour agir
plus tard selon que les événements, la jus-
tice, la loi et la coutume constitutionnelle le
requerraient L'honorable député qui, i cette
époque, était encore ile chef du cabinet. pré-
tondait encore agir en qualité de conseiller
de la Couronne, bien qu'il n'eût aucun droit
de le faire, car-on le sait bleu, l'honorable
député lui-même l'a prétendu ensuite-un
homme ne saurait avoir le droit en vertu de
notre système politique de conseiller la Cou-
ronne à moins qu'il ne possède en même
temps la confiance du peuple. L'honorable
député avait perdu la confiance du peuple ;
en conséquence, la n'avait aucun droit de
conseiller la Couronne, et le Gouverneur gé-
néral n'a pas voulu accepter son avis.

La question ainsi soulevée entre le Gouver-
neur général et le premier ministre de l'é-
poque attira l'attention du ministère des Co-
lonies, et toute l'affaire fut renvoyée au chef
de ce ministère ; et je suis en mesure de dire
aujourd'hui, bien que Je ne l'aie pas dit pen-
dant la session de 1896, alors que la question
fut disentée, que la conduite de Son Excel-
lence fut entièrement approuvée par le mi-
nistre des Colonies, 'M. Chamberlain.

La -question se présenta encore plusieurs
fois. L'honorable député, avec la persévé-
rance qui le caractérise, et qui ne se laisse
pas abattre même par les preuves toujours
si nombreuses qu'il est dans l'erreur, l'a ra-
menée mainte et maInte fois sur le tapis.
La dernière fois, cétait le 10 juin 1898, et,
en cette occasion, j'ai employé les paroles
suivantes, qui sont citées dans la motion
qui nous est maintenant soumise:

Je suis autorisé par le Secrétaire d'Etat pour les
Colonies à déclarer qu'il ap pruve les princil:es d'après
lesquels le Gouverneur zenéral a agi, comme étant
fondés sur les faits mentionnés dansla lettre de Son
Excellence à sir CIarles Tupper.

Comme je l'ai dit il y a -an Instant,-la dis-
cussion qui a en lieu entre sir Charles Tup-
per, le premier ministre de cette époque, et
le représentant de Sa, Majesté au Canada,
a été naturellement renvoyée alors, comme
c'était le devoir du gouvernement de le
faire, au ministère des Coionies.

Le 18 août 1896, M. Chamberlain adressait
à lord Aberdeen une dépêche relativement à
la question qui lui était soumise. Dans le
mois de Juin 1898, lord Aberdeen demanda
à M. Chamberlain la permisison de déposer
sur le bureau de la Chambre des communes
du Canada la dépOche qu'il lui avait en-
voyée, et je vais lire la réponse faite à cette
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demande, qui fut reçue par lord Aberdeen de
la part de M. Chamberlain le 9 juin 1898, la
veille du jour où je pris la parole dans cette
Chambre. Voici ce télégramme:

Votre télégranme du 8 juin--

Le mot " reçu " a été placé par moi sur la
copie que je tiens dans ma main ; mais après
avoir pris connaissance de l'original, j'ai
constaté que le mot "reçu" ne s'y trouve
pas, par suite sans doute d'une omission ou
d'une faute d'impression. Dans tous les cas,
je veux lire ce télégramme tel qu'il a été re-
çu et tel qu'il figure parmi les documents du
bureau du Gouverneur général :

Votre télégraimmne du 8 juin recu ;ie puis consentir
à la puoblication d'aucune partie ue ina dépche secrte
du mois d'août 1%:I-

L'honorable député sait très bien que les
dépêches secrètes ne sont pas portées à la
connaissance du public, et M. Chamberlain
ne voulut pas se départir de cette règle, mais
il ajoute :

-niais, 5i la chose est nécessaire, vos ninistre
peuvent indiquer le contenu du troisième paragraphe.

Or, le contenu du troisième paragraphe se
lit comme suit :

Dans itu télégramme en date du 18 aoi t 18!)(;, M.
'himnberlaii déclarait cl:is le troisième paragraphe,

approuver les principes énoncés dans le mémoire de
Lmrd Aberdeen, en date du 8 juillet, et sur lesquels il
avait basé sa conduite, mais en déclarant qu'il approu-
vait ces principes, il faisait remarquer que leur alpli-
cation est une question qui est laissée a la discrétion
du Gouvernteur général, dont le devoir est de refuser
de se conformer à toutes recinnanations, qtui, dans
SI opinio: ,te sont pas coiforîues atux Jimucipes
ailst t-notices.

Rien ne peut être plus claire. Lord Aber-
deen énuméra les principes sur lesquels il
s'était basé pour refuser de recevoir l'avis
que voulait lui donner mon honorable ami,
alors premier ministre. M. Chamberlain ap-
prouva ces principes, et déclara de plus que
le Gouverneur général était libre de décider
si l'avis qu'on voulait lui donner était ou
non conforme à ces principes. Il me semble,
M. l'Orateur, que cette discussion est main-
tenant réglée. L'honorable député a déclaré
cette après-midi qu'il serait très surpris d'ap-
prendre qu'une autorité comme M. Cham-
berlain efit approuvé la conduite de l'ancien
Gouverneur général. Franchement, c'est
moi-même qui suis étonné de la surprise qu'il
manifeste. Si mon honorable ami veut bien
réfléchir un peu, Il va s'apercevoir, que lors-
qu'il a voulu offrir son avis A l'ancien Gouver-
neur général, c'est lui qui était en contradic-
tion avec les principes bien établis du gou-
vernement responsable.

Il sait aussi bien que moi, et c'est une
chose connue de tous, que sous l'empire du
gouvernement responsable, nul ministre de
la Couronne n'a le droit d'offrir son avis à la
Couronne, à moins que ce ministre n'ait la
confiance du peuple. L'honorable député
avait perdu la confiance du peuple, Il n'a-
vait donc plus, par conséquent, -le droit d'of-
frir son avis e Son Excellence. Mais l'hono-

Sir WILFRID LAURIER.

rable député a prétendu que le Gouverneur
général ne pouvait savoir que ses conseillers
avaient été défaits, tant qu'un vote n'avait-
pas eu lieu en parlement, et qu'il devait at-
tendre poue agir, que le parlement eût dé-
cidé par son vote, si mon honorable ami
avait ou non perdu la confiance du peuple.
Mais pour qu'une telle chose s'accomplit,
il aurait fallu supposer que le Gouverneur
général ignorait le renseignement qui était
déjà à la connaissance de l'honorable député
lui-même.

Sir CHARLES TUPPER : Comme je n'ai
pas le droit de répondre à l'honorable pre-
mier ministre, ce dernier me permettrait-il
de lui poser une question ?

M. l'ORATEUR : L'honorable député a le
droit de répondre.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député avait alors perdu la confiance du
peuple. Il doit se rappeler que deux jours
après les élections Il déclara à un " reporter "
du journal " le Star," qu'il admettait avoir
été défait, et qu'aussitôt qu'il aurait mis or-
dre à certaines affaires d'administration, il
offrirait sa résignation à Son Excellence.
Ainsidonc, M. l'Orateur, puisqu'il admettait
avoir été défait, puisqu'il admettait avoir
pardu la confiance du peuple, il n'avait plus
le droit d'offrir son avis au Gouverneur géné-
ral ; et ce dernier a fait preuve de généro-
sité à son égard lorsque plus tard il a con-
senti à accepter même une partie de l'avis
qui lui était offert.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
premier ministre (sir Wilfrid Laurier) a évi-
té de répondre à mon argument. Je lui ai
demande si feu l'honorable Alexander Mac-
kenzie, et le gouvernement dont Il était un
des membres, possédait encore la confiance
du peuple et était en droit de demander au
Gouverneur général (le sanctionner la nomi-
naition d'un juge de la cour Supréme. A cela
l'honorable premier ministre a répondu que
le Gouverneur général avait été informé que
j'avais perdu la confiance du peuple. Lord
Dufferin ignorait-il que M. Mackenzie avait
perdu la confiance du peuple, lorsque cet
honorable ministre, comme le sait l'honora-
ble chef du gouvernement, eut déclaré à Son
Excellence que son gouvernement avait été
défait dans tout le pays par une écrasante
majorité ? Ce gouvernement était défait
par une majorité de 85 dans une Chambre
composée de 215 membres, et malgré cela il
réclamait le droit de nommer quelqueun à
la dignité de juge de la cour Suprême, l'une
des plus hautes positions qu'il soit permis &
ila Couronne d'accorder au Canada, et aussi
de nommer trois ou quatres juges de la cour
Supérieure pour la province de Québec et
les autres provinces.

L'honorable premier ministre oublie de
plus que le véritable principe constitutionnel
est le suivant : quand une personne est ap-
pelée à former une administration, qu'elle
ait une majorité dans la Chambre des com-
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munes ou non, du moment qu'elle est char-
gée des devoirs de l'administration et en a
pris la responsabilité, de ce moment, dis-je,
elle est revêtue de tous les pouvoirs et pos-
sède tous les privilèges du gouvernement.
En 1852, lord Derby, dont le parti était alors
en minorité dans la Chambre des communes
fut appelé à former une administration. Il
demanda la dissolution des Chambres et en
appela au peuple, mais il fut défait. Cela ne
l'empêcha pas de demeurer en ofice, et de
rencontrer les Chambres, accomplissant du-
rant le même temps tous les devoirs du gou-
vernement, et continuant d'en agir ainsi jus-
qu'à ce que son successeur eût pris la direc-
tion des affaires.

Lorsque le premier ministre prétend que
lord Aberdeen a agi conformément au pré-
cédent constitutionnel, parce qu'il a appris
que j'avais perdu la confiance du peuple, il
ne s'occupe pas du tout de ce que j'ai dit à
ce sujet. Lord Beaconsfield a déclaré qu'il
avait lui-même consulté deux des autorités
les plus remarquables en parlement, l'une de
chaque côté, sur cette question ; et toutes
deux lui ont répondu, que non seulement il
avait le droit d'exercer les fonctions de mi-
nistre comme si sa majorité eût été là pour
l'appuyer, mais que c'était même son devoir
absolu d'en agir ainsi. L'honorable premier
ministre doit savoir qu'un ministère anglais,
conféra, après sa défaite, l'ordre de la jarre-
tière à trois personnes. Or, cette récompense
est une des plus remarquables dont la Cou-
ronne anglaise puisse disposer.

L'honorable chef de la droite a parlé de la
nomination des sénateurs. Eh bien ! M.
l'Orateur, la différence qui existe entre les
partis dans le Sénat du Canada n'était pas
plus considérable que celle qui existait dans
la Chambre des Lords; cependant, non seule-
ment le ministère tory soi-tant de charge
s'empressait de nommer ses amis aux posi-
tions de pairs, mais lorsqu'il n'avait pas le
temps nécessaire pour compléter cette nomi-
nation, il laissait un mémoire que ses succes-
seurs en arrivant au pouvoir mettaient à
exécution. Comme je n'étais pas présent
lorsque l'honorable premier ministre a pris
la parole, je lui demanderai donc s'il a l'in-
tention de déposer sur le bureau de la Cham-
bre la dépêche du très honorable Joseph
Chamberlain ?

Le PREMIER MINISTRE: Oui, en tant
que cela est en mon pouvoir.

Sir CHARLES TUPPER: Ainsi donc, à
moins que l'honorable premier ministre ne
se conforme à sa promesse, il passera aux
yeux de la Chambre et du pays pour avoir
violé, ce que j'ai établi, par toutes les auto-
rités anglaises et canadiennes, comme étant
un des principes fondamentaux de la discus-
sion. Je refuse d'accepter ce que l'honorable
chef du gouvernement veut me faire ac-
cepter comme étant l'accomplissement de
son devoir en cette affaire. Non seulement
je 'veux avoir cette dépêche, mais aussi ce
qui l'a produit. Je veux prendre connais-

sance de ce mémoire de lord Aberdeen qui a
amené l'envoi de cette depeche secrète, et
aussi cette autre lettre dans laquelle on de-
mandait la permission de citer un para-
graphe de cette dépêche. En refusant d'ac-
céder à cette demande, l'honorable premier
ministre viole les précédents établis tant en
ce pays qu'en Angleterre, qui font un devoir,
au ministre qui cite un document public, de
le déposer sur le bureau de .la Ohambre.

Le très honorable secrétaire d'Etat pour
les Colonies ne peut citer l'autorité sur la-
quelle il se base pour violer les principes des
règles parlementaires. De mon côté, j'ai
cité des autorités pour prouver que le très
honorable secrétaire d'Etat pour les' Colonies
n'aurait pas la permission de faire dans la
Chambre des communes d'Angleterre, ce
que le chef du gouvernement prétend que le
secrétaire d'Etat pour les Colonies l'a auto-
risé à faire dans cette Chambre. On ne lui
permettrait pas de citer un extrait d'une dé-
pêche sans produire cette dernière sur le bu-
reau de la Chambre. Toutes les autorités
sont unanimes sur ce point, et aucune d'en-
tre elles n'est de l'avis contraire. Cependant,
cela n'empêche pas l'honorable premier mi-
nistre de se retrancher derrière ce que je
considère&être une véritable platitude, et de
dire que parce que lord Aberdeen savait que
le résultat des élections nous avait été dé-
favorable, nous n'avions plus le droit de
faire aucune nomination.

Je voudrais lui demander comment Il se
fait que le gouvernement Mackenzie, dont
il faisait partie, ait pu s'adresser à lord
Dufferin, alors qu'il ne possédait plus la
confiance du peuple, et lui demander de
sanctionner au delà de cent nominations.
Comment ont-ils pu oser s'adresser A lord
Dufferin dans de semblables circonstances ?
Pour défendre la conduite de lord Aber-
deen, mon honorable ami dit que ce der-
nier savait que nous avions été défaite ;
cependant, après avoir admis leur défaite,
et déclaré qu'ils abandonneraient la direc-
tion des affaires aussitôt que possible, et
offriraient leur démission, ils n'en deman-
dèrent pas moins au Gouverneur général de
cette époque de sanctionner plus de cent
nominations. Et lord Dufferin, sans s'a-
baisser au rôle de partisan politique, mais
conservant la d!Ignité de sa position de Gou-
verneur général, et de représentant de Sa
Majesté, maintint les précédents reconnue
par tous les hommes d'Etat anglais.

Comment l'honorable premier ministre,
qui a déjà fait partie d'un gouvernement
qui après avoir été défait devant le peuple
n'en a pas moins bénéficié de ces avan-
tages, comment peut-il, dis-je, justifier son
refus d'accorder le même droit à un autre.
Comment pourra-t-il oser déclarer devant
le peuple intelligent de ce pays, que ce qui
était droit et juste de la part de lord Duf-
ferin à. son égard, ne, peut l'être .de la part
de lord Aberdeen, lorsque la chose est de-
mandée par moi ? Le très honorable pre-
mier ministre a perdu la véritable notion
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du droit constitutionnel tel qu'il doit être
appliqué dans notre pays, de ce droit dont
l'application doit se faire à la lumière des
précédents parlementaires étabids dans
l'Empire le plus illustre qui ait jamais
existé dans tout l'univers. Tout ce que
nous avon.4 demandé à lord Aberdeen, tout
ce que je lui al demandé personnellement,
c'était de nous accorder ce i quoi nous
avions droit de prétendre en vertu de la
constitution qui régit le Canada, et qui
nous donne des droits et des privilèges
aussi étendus sous la juridiction du repré-
sentant de Sa Majesté, qu'un ministre de
la Couronne britannique a le droit d'en ré-
clamer directement du souverain.

J'ai établi devant la Chambre, que tous
les hommes d'Etat anglais, libéraux comme
conservateurs, une fois défaits, ont con-
tinué d'exercer la position élevée de mi-
nistres de la Couronne. et d'être considérés
comme possédant encore la confiance en-
tière du parlement. J'ai aussi dit que
les faveurs les plus élevées mis à la (11s-
position de la Couronne, les nomJnations
à la pairie, au siège de Gouverneur général
des Indes, et autres distinctions dont dispose
le souverain, étaient accordées sans hésiter
par Sa Majesté. parce qu'elle igngrait l'es-
prit de parti. Si nous voulons maintenir
la renommée de la Couronne britannique. il
nous faut suivre les précédents reconnus
dans le parlement anglais. Lorsque nous
demandons que l'on se conforme à ces
principes reconnus, lorsque nous disons que
lord Aberdeen avait pour se guider, les
précédents établis dans deux occasions dif-
férentes par lord Dufferln, et en particulier
lorsque l'honorable premier ministre lui-
même faisait partie d'un gouvernement dé-
fait, et que ce dernier gouvernement ré-
ussit ià faire approuver 100 nominations.
dont quelques-unes étaient très impor-
tantes. et qui une fol.g faites. ne pouvaient
plus être dérangées par aucun gouverne-
ment, alors l'honorable chef de la droite
nous répond. en ayant recours à cette his-
toire maintenant usée, que nous ne pos-
sédions plus la confiance du peuple.

Puisque telle est sa prétention, pourquoi
l'honorable ministre et ses collègues de
jadis, qui eux aussi avaient perdu la con-
fiance du peuple, se sont-Ils adressés au
Gouverneur général et lui ont-ils demandé
la permission de faire des nominations par
douzaines, et des plus importantes ? Je dis,
M. l'Orateur, que l'honorable ministre est
tenu en honneur, je dis qu'il est tenu en
vertu des principes établis par les précé-
dents que j'ai cités, de déposer sur le bu-
reau de la Chambre, la dépêche du très
honorable Joseph Chamberlain, approuvant
la conduite de lord Aberdeen; et il est
aussi tenu de déposer, en même temps, sur
le bureau de la Chambre, la correspondance
qui a été adressée à cet honorable ministre,
par lard Aberdeen, en sa qualité de chef
du gouvernement à cette époque, et sur la-
quelle la dépêche est basée ; si, comme je

Sir CHARLES TUPPER.

l'ai déjà dit, il peut être établi par ces do-
cuments, que le secrétaire d'Etat pour les
Colonies, s'est permis de priver cette vaste
Confédération d'un droit constitutionnel et
parlementaire, dont nous avions joui jus-
que-là ; dans ce cas nous devrons nous
soumettre, jusqu'à ce que cette décision in-
constitutionnelle et illégale de sa part. ait
été renversée,

Dans l'état où en est rendue cette ques-
tion, je n'hésite pas à déclarer que, si ce
puissant ministre, qu'est M. Chamberiain,
s'est permis, en pleine connaissance des
faits, de fouler aux pieds la constitution
du Canada, cette garantie de nos droits, je
dis, que si tel est le cas, je ne cesserai
d'agiter cette question, que lorsqu'elle aura
été prise en considération par un corps po-
litique plus puissant que celui devant qui
j'ai l'honneur d'adresser la parole, et nous
saurons alors, si le parlement anglais con-
sentira à enlever à ce pays le droit Inesti-
mable dont nous avons joui jusqu'ici, de
pouvoir former nos institutions parlemen-
taires et gouvernementales, sur ce grand
modèle que tous les partis, conservateurs
comme libéraux, ont établi et placé au-
dessus des discussions de parti.

Avant de reprendre mon siège, permettez-
moi, M. l'Orateur, de faire allusion à ce
que je ne puis faire autrement que de con-
sidérer, comme étant une décision rendue
par erreur de votre part, quelques ins-
tants avant l'ajournement du débat. La
question dont il s'agit est de la plus haute
importance, et touche au principe fonda-
mental de la discussion dans cette Cham-
bre. C'est pour cette raison, que je ne puis
croire, qu'après avoir étudié la ,ehose atten-
tivement, vous établissiez comme règle
qu'une motion placée sur l'ordre du jour et
destinée à obtenir la production de certains
documents, mais qui ne prte à aucune dis-
cussion, ou même si elle donne lieu à une
discussion, doit être considérée comme
ayant été discutée définitivement. Le
débat n'est pour ainsi dire pas encore com-
mencé sur cette question. Comme entrée
en matière on a demandé que les docu-
ments soient déposés sur le bureau' de la
'Chambre. Je ne puis donc croire que vous
allez maintenir cette décision, j'aime mieux
supposer que vous avez fait tout cela un
peu à la hate, et que vous ne persisterez
pas à dire qu'une motion demandant la
production de documents sera considérée
comme étant un débat terminé, et qu'il ne
sera plus possible de revenir plus tard sur
cette question. Je ne puis croire, M. l'Ora-
teur, qu'après réflexion, vous consentiez à
maintenir cette décIsion extraordinaire.

M. 'ORATEUR: Je ferai remarquer à
l'honorable député (sir Charles -rupper), que
lorsque j'ai appelé son attention sur ce que
je croyais être le fait lui-même, c'est-à-dire
que cette motion demandant la production
de documents relativement au gouverne-
ment de la Colombie Anglaise, se trouvait
sur l'ordre du jour, c'est à ce sujet que je
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lui al dit qu'il ne lui était pas permis de
discuter la question par anticipation.

Sir CHARLES TUPPERL: ue n'est pas
de cela que je veux parler ; c'est d'une dé-
c sion que vous avez rendue après cela.

M. l'ORATEUR : Quelque mlnutos
avant six heures, j'ai demandé à l'honorable
député, qui a proposé la motion, s'il l'avait
bien proposée. Je n'ai pas arrêté la dis-
cussion, j'ai mentionné incidemmeni qu'un
débat ayant déjà eu lieu sur cette ques-
tion, cela empêcherait toute discussion ul-
térIeure. Mais je crois que l'honorable dé-
puté a raison lorsqu'il dit qu'aucun débat
n'a eu lieu.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutéz !
écoutez !

M. l'ORATEUR : Ainsi donc je n'ai pas
rendu la décision que l'on m'attribue, et je
remercie l'honorable député de m'avoir fait
remarquer la chose.

La motion est adoptée.

ARRESTATION DE THOS. MEAGHER.

M. COWAN (Essex-sud):
Coies de tous papiers, y compris les affidavit, et

toute la correspondance échangée entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement ou des fonction-
naires des Etats-Unis, ou autres peraonnes, ,concer-
nant l'affaire dû Thonias Meagher qui a été arrêté
dans les eaux canadiennes, sur la rivière Ste-Claire,
par ds officiers de douano des Etats-Umis, le 19 août
1898, détenu pendant quelque temps et grossièrement
traité par les dits officiers et ensuite emprisonné, et
qui a été finalement reliché, sans procès, par ordre du
gouvernement américain.

A l'appui de cette motion, M. l'Orateur,
je veux appeler votre attention et celle du
gouvernement sur l'arrestation de Thomas
Meagher, du township de Chatham, dans
le comté de Kent, qui a été arrêté le 19
août 189q, par le sous-percepteur des
douanes des Etats-Unis, Henry Avery, et
cela sur le territoire canadien près de Port-
Huton. Le 19 d'août, Thomas Meagher,
un citoyen canadien, était à naviguer sur
la rivière Sainte-Claire, et dans les eaux
canadiennes, dans une petite chaloupe à
vapeur; lorsqu'àl fut abordé par Henry
Avery, un douanier amerlealin, qui l'ar-
rêta sur le territoire canadien, et l'emmena
prisonnier, et les menottes aax mains, de
l'autre côté de la rivière sur le territoire
américain, puis l'enferma dans une cham-
bre de l'hôtel Riverside, où il fut détenu
l'espace de vingt-quatre heures; plus tard
il fut transporté à Port-Huron, jeté en pri-
son, et détenu à ce dernier endroit jusqu'au
26 août, à cette date il fut admis à caution;
le 7 de septembre il comparut devant un
magistrat pour subir une enquête prélimi-
naire, et le 7 septembre Il était condamné
à subir son procès au prochain terme de la
cour criminelle. Plus tard, à la demande
de l'honorable ministre de la Justice du Ca-

nada, les autorités américaines permirent
son élargissement.

-Je veux, X. 1'Orateur, appeler votre at-
tention et celle du gouvernement, mur l'in-
jure grossière, et sur la conduite étrange
de ce douanier américain, sur le traite-
ment brutal et cruel infligé à Meagher, afin
que le gouvernement canadien demande une
compensation aux autorités américaines pour
la f usse arrestation de cet homme. A ce
sujet, je veux, faire placer dans les " Dé-
bats " de cette Chambre, des déclarations, de
la part de Meagher et d'autres témoins oeu-
[aires de l'arrestation, dans lesquelles is ra-
cont'ent -les détails de cette arrestation ét
j'espère que la Chambre me pardonnera
cette longue citation:
ETAT DE MIRrGAX, 1
Comté de Wayne. J
TosAs MiauJR1as (communément appele Maher,)

étant dûment assermenté, dépose et dit: qu'il demeure
dans le township de Chatham, comté de Kent, Ontario,
où il demeure depuis quatorze ans, sa résidence étant
située à environ trois milles *-t demi du village de
Port Lambton. Ontario. Le déposant est âgé devingt-
cinq ans, garçon, et il demeure avec son père et sa
mère à l'endroit ci-dessus indiqué. Il y a environ cinq
ans, le désant et son père cornstrui.irent une petite
chaloupeà vapeur, dans lequel le déposant naviguait
sur la rivière Ste-Claire, le 19 août, au matin, A. D.
1898. Lorsque sa chaloupe fut rendue à environ trois
ou quatre cent pieds plus bas que la maison du club
Marshland, 1res de la rive américaine, et que le
déposant se préparait à faire tourner Ra chaloupe
pour remonter ie courant il fut abordé par M.
Renry Avery, qui demeure, ce qu'a cru comprendre
le déposant, une partie de l'année à Port Huron et le
reste du temps à sa résidence d'été située sur le chenal
nord de la rivière Ste-Claire.

Avery était dans une chaloupe à rames en corrnpa-
gnie d'un homme, du nom de Louis Benoir. Avery
demanda au déposant " n'il avait des Sufs." Le
déposant répondit : " Je t'en ai pas à vendre." Il
demanda alors à ce dernier de le remorquer jusqu'à la
résidencedeToe Bedore, ceà quoi le déposant consentit,
il prit l'amarre de la chaloupe et commença à travereer
la rivière en remontant le courant. A près avoir par-
couru une certaine distance, Avery demanda la per-
mission d'embarquer dans la chaloupe à vapeur, ce
qui lui fut accorde. Il alpha)son embarcation de
la chaloupe et embarqua dans c' tte dernière. Il se
tint durant quelques moments près de la machine et
demanda comment elle fonctionnait, puis il avança et
vit une bolte d'œufs qui se trouvait toute à fait à la
vue. Il s'écria alors en s'adressant au déposant,
" Vous êtesun effronté menteur; vous avez des teufs."
Le déposant lui répondit: "Je vous ai dit que je
n'avais pas d'oufs à vendre." A ce moment la chaloupe
à vapeur se trouvait à peu pres dans le milieu du
chenal, remontant le coumant en se dirigeant vers la
rive canadienne. Le déposant se dirigeait de ce côté
parce que le courant y était moins rapide que du côté
américain et aussi parce qu'il en 4tait plus près. Alors,
Avery demanda au déposant de passer du côté amé.
ricaimn. Ce dernier lui répondit " Non, qu'il remon-
tait du côté canadien." Avery demanda alors degou-
verner lui-même, ce que le deposant refusa. Avery
s'empara alors de la barre du g.uvernail et durant la
bataille qui eut lieu entre Avery et le déposant pour
obtenir la possession de cette barre, le gouvernai fut
arraché de ses gonds. Par suite de cet accident, la
chaloupe qui au commencement de la bataille avait été
dirigée vers la rive canadienne, s'en allait maintenant
directement de ce côté, quelques instants après elle
s'échouait sur la rive canadienne, presqu'en face du

2770[8 MAI 1899]



2771 [COMMUNES] 2772

club Marshland, et en face de la résidence d'été de bande a eu lieu le 7 de juillet, A.D. 1898. Le dépo-
Sanmuel D. Craig, de Détroit, Miehigan. Avant saut ajoute qu'au moment de son arrestation, enlève-
d'atteindre le rivage, Avery sortit un revolver et il en ment et incarcération, à l'hôtel Riverside, Avery
dirigea le canon dans la direction du déposant, en n'avait pas de warrant contre le déposant, et qu'il na
s'écriant : " Si vous n'arrêtez pas la machine, durant nullement fait connatre au déposant qu'il était arrété,
le temps qu'il va me falloir pour conter jus u'à trois, ni a-t-il prétendu avoir l'autorisation ne ce faire, sauf
je tire," ces î menaces étant acc'omlagnées de paroles qu'à l'hôtel Riverside, il a dit qu'il état fonctionnaire
encore plus injurieuses. Le déposant ne repondit du gouvernement des Etats-Unis, mais il n'a pas pré-
pas et il n'arrêta pas la machine. tendu avoir de warrant contre le déposant, ou qu'il

Du moment que la chaloupe toucha le rivage, le eût été porté plainte contie lui.
déposant sauta d terre, il y avait à cet endroit environ THOMAS FRANCIS MEAGUER.
six pouces d'eau. Avery saisit le déposant au moment
oùi i allait atteindre le rivage, et il appela Benoir î'our Attesté, sous la foi du serment en na présence, ce
mettre les menottes au déposant. Ce dernier lutta p'r 27e jour d'août, A. D. 1898.
reprendre sa liberté et éviter (le se laisser mettre les DURBIN NEWTON,
menottes, alors Avery cria à Benoir "de le frap!per Notaire publie,
avec les menottes." Benoir tenta le frapper le delo- Comte de Wayne, Michigan.
saut avec les menottes, mais il ne put reussir à l'at-
teindre, et ce dernier ayant réussi à se servir d'une de CoMté nr WAYNE.
ses mains frappa Benoir à la ligure. Le déposant n'a Etat du Michigain,
pas frappé ni injulie Avery en aucune manière. A la
fin ils reussirent à s'emparer du déposant, et le trai- Sanuel D. Craig, ayant dûmnent prêté serment,
nèrentdans leurchaloupîe où ils lui mirent les menottes. dépose et dit qu'il réside à Détroit, Michigan, et qu'il
Ils gagnèrent ensuitel'hôtel Riverside à la raine. Avery possède une residence d'été près du club Marshland,
monta le déposant clans une petite chambre de l'hôtel, dans l'île d'Harsen, comté de Sainte-Claire, Miclu-
et l'attacha à une les colonnes du lit, mais de telle gan. Qu'il est aussi membre du club Marsliland. Que
manière que le déposant nie pouvait ni se coucher ni le déposant est âgé (le cinquante trois ans, qu'il a été
se lever, iuais était obligé de se tenir assis sur le bord juge de poix de la ville de Détroit pendant quatre ans,
du lit. qu'il a été sous-gretlier du comté de Wayne, régistra-

Cette aventure ne t irda pas à être connue dans la teur de la cour de véification des titres pour le dit
ville de Détroit, entre onze heures et midi, le 19 août comté, sous-shérif pour le comté de Wayne, greffier de
189-. Il y avait environ une heure que le déposant la cour de police de la ville de Détroit, et pendant
avaitété enferiédans cettechambre àcoucher, lorsque cinq années et au.delà il a rempli la charge de greffier
Avery ameia huit ou dix dames, ouvrit la psrte de la de la Chambre des réprésentants du Congrès des Etats-
chambre et leur montra le dépasant ; quelques-unes Unis. Le déposant connait Henry Avery et Thoinas
d'entre elles refusèrent d'entrer dans la chambre. Le Meagher, qui sont tous deux mentionnés et dont il est
déposant entendit alors Avery dire "enîtrez et venez questiondansl'affidavitde Thomas Meagher,ci-annexé.
le voir." Environ deux heures après avoir été placé Le déposant a li l'affidavit de Thoiuas Meagher, ci-
clans cette chambre à coucher, M. Samnuel D. Craig et annexe et coînnait son contenu. Le délosant était

. Alexander Weber parlèrent au déposant à travers tout pres des dits intéressés, lorsque Avery, pour la
le vasistas de la porte de la chambre à coucher. Les première fois, accosta Meagher et quand Meagher prit
serviteurs de l'hôtel donnèrent à dîner et à souper au son bateau en touage, et le deposant a vu tout ce qui
déposant. Lorsque vint le temps de se coucher Avery s'est passé entre les intéressés jusqu'au moment où
entra dans la chambre et changea les menottes de 'Me her fut amené à l'hôtel Riverside, et le déposant
position afin le permettre au déposant de se coucher, sait de source certaine, que les faits relatés dans l'affi.
mais il n'en restait pas moins les menottes aux mains davit de Meagher, et la narration de tout ce qui s'est
toute la nuit. Le matin le déposant fut placé dans sa passé, l'arrestation, l'eilèveieut et l'iicarcération
position première, et il y demeura jusque vers onze dins l'hôtel Riverside sont vrais. Le déposant déclare

heures, alors que Avery et un nommé Craig entrèrent en outre, que la rivière est fuit étroite visà.-vis
tous deux dans la chambre à coucher, et enlevèrent le club Marshland, qu'il a distinctement vu tout ce
les menottes au déposant, qui fut se laver les mains et qui s'est passé, compris le pointemeit du revolver à
la figure. Puis on lui remit les menottes, et Craig la tête de Meagh er. il a entendu les cris d'Avery lors-
accompagné de Avery l'emnenèrent à la buvette de qu'il menaça de. faire feu sur Meagber, a vu la lutte
l'hôtel, où ils lui enlevèrent les menottes. C'est Craig entre les intéressés et le lieu précis ou elle s'est passée,
qui insista auprès d'Avery pour qu'on enlevât les et le déposant affirme sous l4 foi dii sernient qtie la
menottes au déposant et il finit par gagner. Tous litte et I arrestation ont eu lieu au Canada, sur la rive
trois prirent un verre de vin ensemble. canadienne de la rivière Sainte-Claire, presque direc-

Bientôt, le steanerdeservmtntPort-Huronapprocha tement vis-à-vis la résidence d'été dit déposant. Le
du dock et Avery se mit enore en frais de mettre les déposant a vu que Meagher était maître de la dirc-
menotes au déposant ; toutefois, sur les instances de tion de son bateau jusqu'à ce qu'il echoua, et gu'il
M. Craig et l'assurance di déposant lui-même qu'il ne était parfaitement mattre de sa machine jusqu'à ce
tenterait as de s'enfuir, Avery consentit à ne as lui moment. Après que Meagher eût éte sequestre dans
mettre les menottes. Il conduisit le déposant à bord l'hôtel Riverside, le déposant demanda ·à Avery la
du steamer jusqu'à Port-Huron, of& il fut incarcéré permission de voir Meagher, et que Avery s'y refusa
dans la prison du comté, dans.un quartier commun à absolument. Le propriétaire de l'hôtel refusa égale-
sept autres prisonniers, emprisonnés pour différentes ment d'acquiescer à une semblable demande quiui fut
infractions aux lois. Le déposant resta renfermédans faite par le déposant, après qu'Avery eût quitté l'hôtel
la dite prison sans interruption à partir de cinq heures et remonté la rivière. Le déposant dit à Avery, au
de l'après-diner, samedi, le 20 d'août,jusqu'à six heures cours de la conversation, qu il avait outrepa e sa
du soir, le 20 d'août :898, date à laquelle il fut remis juridiction en faisant la capture <le Meagher au Ca-
en liberté sur caution. Sur les entrefaites, le déposant nada. Avery répondit qu'il counaissait sont affaire.
comparut deux fois devant le commissaire E. H. H Ldéposantdemanda A Avery de conduire Meagher
Harris. Le déposant ajoute que c'est la première fois à Port-Huron et de lui faire faire son procès. Avery
gu'il est arrêté, oui accusé d'une infraction quelconque. répondit "qu'il connaissait son affaire et qu'il le gar-
Le déposait croit savoir qu'il a été accusé devant le derait là tant qu'il lui plairait." Le deposant ajoute
magistrat d'avoir introduit en contrebande une botte que Meagher a été séquestré à lhôtel Riverside envi-
d'oeufs et un deii-boisseau de cerises rouges mûres, et ron vingt-quatre heures. Deux bateaux de passage
il est porté à l'acte d'accusation que cet acte de contre- ont touché à Riverside après larrestation, le jour

M. COWAN.
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même que Meagber fut arrêté. Le déposant ajoute
que l'arrestation a eu lieu entre onze heures et midi,
lavant-midi de ce jour. Après le refus d'Avery et du
propriétaire de l'hôtel de permettre au déposant de
voir Meagher, et environ deux heures après l'incarce-
ration de ce dernier, le déposant obtint de la femme
du propriétaire la permission de parler à Meagher, à
travers le vasistas au-dessus de la porte de la chambre
à coucher. M. Alexander Weber était avec le dépo-
sant en ce moment. Ils pouvaient tous deux le voir
à travers le vasistas, en se tenant sur des chaises.
Meagher était attaché par les poignets au poteau du
lit, de telle façon qu'il etait forcé de s'asseoir sur le
bord du lit. 1 était dans la même position le jour
suivant, entre dix et onze heures de l'avant-midi,
lorsque le déposant entra dans la chambre avec Avery,
et c est alors que s'est passé ce qui est décrit dans
l'affidavit de Meagher. Entre le 20 et le 26 d'août, le
déposant vit Meagher deux fois dans la prison de
comté à Port Huron.

Et le déposant n'a plus rien à ajouter.
SAMUEL D. CRAIG.

Attesté, sous la foi du serment, en ma présence, ce
27ème jour d'août, A.D. 1898.

DURBIN NEWTON,
Notaire public,

Comîté de Wayne, Michigan.

Etat du Michigan,
comté de Wayne. f
Alexander Veber, ayant dûment prêté serment,

dépose et dit qu'il réside a Détroi', Michigan, et qu'il
est agé de quarante-cinq ans, qu'il possède une rési-
dence d'été sur Pile d'farsen, comté de Sainte-
Claire, Michigan, la porte voisine de celle de Sauel
D. Craig, et à une distance d'environ cent pieds de là.
Que dans l'avant-midi du 19 août. A.D., 18.8, le
déposant était à >a résidence et qu'il a vu ce qui s'est
passé entre Ienry Avery. sous-percepteur des douanes
et Thonas Meatgher, ainsi que raconté dans les affi-
davit de Thomas Meaghor et de Saimuel D. Craig,
ci-annexés, et que le déposant a hiîas. Lorsque A very
acc<sta Meagher, le déposant était assez proche pour
entendre la conversation entre eux, et le dépeosant a
distinctement vu tout ce qui s'est passé. Le ' nt
dit que la narration des événements faite par woas
Meagher et Samuel D. Craig dans les dits affidavit
est exacte et conforme à la vérité des faits. Le dépo-
sant cannalt familièrement le vioisinage en question,
y ayant demeuré l'été depuis environ quinze ans, et il
dit que la lutte et l'arrestation ont en lieu sur la rive
canadienne de la rivière Sainte-Claire. Le dép nt
a vu Meagher sanii et amené à bord du bateau
d'Avery' par Avery et Benoir, puis conduit à Ihôtel
Riverside où il lut séquestré. Le déposant a vu
Meagher, dans la chambre à coucher, attaché par les
poignets au poteau du lit. Le déposant a vu cela en
se tenant sur une chaise et en regardant par lu vasistas.
Le déposant connait Meaghtr depuis trois ou quatre
ans, pour l'avoir vu remonter et descendre la rivière
dans sa chaloupe à vapeur. Le déposant dit que l'ar-
restation de Meagher a tu lieu, autant qu'il a pu
juger do l'heure, entre onze heures et midi, dans
l'avant-midi du mnie jour. Le déposant dit qu'à
son avis, prés de cent personnes ont été témoins de ce
qui s'est paé.

Et le déposant n'ajoute plus rien.
ALEXANDER WEBER.

Attesté sous la foi du serment, en ma présence, ce
27ème jour d'août, A.D., 1898.

DURBIN NEWTON,
No:aîire public,

Comté de WaVayne, Michigan.
Bien que Meagher ait été arrêté le 19

août, sur la prétendue Ineulpation de con-

trebande, à cette datelA ; cependant, lors-
qu'il fut traduit devant la cour, le 7 de sep-
tembre, l'accusation portée contre lui fut
que, le 7 juillet-précisément deux mois
avant sa mise en accusation, et un mois et
demi avant son arrestation, il s'était rendu
coupable d'avoir Introduit en contrebande
des oeufs et des cerises. D'aprés la déposi-
tion faite devant le commissaire, E. H. Har-
tis, à Port-Huron, il parait que, bien qu'Ave-
ry ftlt présent ce jour-là, et qu'il eût parlé à
Meagher le 7 juillet, jour où la prétendue
Infraction a été commise, cependant au cours
de l'examen contradictoire qu'il eut à subir
de la part de l'avocat 4e Meagher, qui lui de-
manda pourquoi Il n'avait pas arrêté Meag-
her ce jour-là, Avery répondit qu'il avait
d'autres affaires à, régiler. Afin qu'il n'y ait
pas de malentendu à ce sujet, bien qu'à l'en-
quête préliminaire Il n'ait pas été fait de
défense, et bien que Meagher, à la prière du
uluitère de la JustIce au Cauada, ait été
subséquemment élargi, je désire porter à la
connaissance de 'la Chambre un court pas-
sage de la déposition d'Avery lui-même, afin
que vous-même, M. l'Orateur, et le gou-
vernement puissiez voir l'attitude précise
qu'Avery a prise, et la tentative qu'il a
raite d'échapper à la responsabilité de cette
arrestation illégale, lorsque l'affaire fut por-
tée devant les tribunaux.

A la page 7 de la preuve, voici ce que je
trouve :

D. Est-ce ouse le garcon dans le bateau a pu entendre
ces paroles ?-R. Il a dû entendre, il se trouvait dans
le mme bateau.

). Ccmbien vous a-t-il fallu de temps pour lui
mettre les menottes aux mains ?-R. A peu près un
quart d'heure.

D. Saviez-vous au mouent où vous suiviez son
bateau en ram,.nt, qu'il faisait de la cont ebande, ce
jour-là ?--R Non, ninsieur.

D. Sav: z-vous i'il avait à,bord de son bateau
des marehandises qi 'il avait passées en contrebande
ce jour-là?-R. Non, monsieur.

1). Vous ne saviez pas où il s'est procuré ces niar-
chandises ce jour-là? IR. Non mionsieur.

1). En vertu de quelle autorité agissiez-vous lorsque
vous êtes monté dans le bateau de cet oumnme ?-
R. Cebt à titre de sous-percepteur et de préposé aux
douanes.

Q. Quel est le territoire q1ui vous est assigné à cet
endroit ?-R. Partout, sur je parcours de la rivière
Sainte-Claire.

D. Quelles sont vos attributionis?-R. La répression
de la contrehinde.

). A quel titre avez-vous opéré l'arrestation de
Meagher. ce jour-là ?-R. Pour contrebande exercée
le 7 de juillet,. je l'ai surpris le 7 de juillet. Il venait
de quitter la rivière Sayacarte. Il avait un charge-
ment de marc handises.

D. A quelle heure a-t-il délivré ces marchandises?
-R. A midi, à Marshland.

D. Savez-vouis que les marchandises <tue votre
iemme a achetées; de li ce jour-là avaient eté appor-
tées du Canaaa? R.-Oui, je l'ai via dans son bateau.

D. Qu'avez-vous vu là ?-R. Des oeufs et des
acerises.

D. S'avez-vous s'il s'est procuré ets marchandises
au Canada ou du côté des Etats-Unis?-R. Jel'ai vu
les apporter au Canada.

D. A (uelle distance étiez-vous lorsqu'il est sorti
de la riviere Sayacarte ?-R. A quinze ou vingt rods.
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D. Affirnez-vous quil vous était posible de voir son service un sale ivrogne qui, dans l'ex-
ce qu'il avait dat.s sona bateau à cette distance ?--R ercice de ses devoirs, se permet de traiterLe seul endroit où sol batuau a st>é est à Maple les gens de la sorte, il doit en porter la res-Leni, et alors il avait uni panier çd'oeulfs. 1 Iponsablilité, au nmême titre que le communD. Qui lui a payé le prix de ses ufs ce jour-là- (lsabmlturmême titre le commun
R.Mpoyeurs. La Chmmbre le sait, c'est

D. Affirmez-vous positivenient que votre fenane un principe bien établi de droit International
lui a payé le prix de ses oeufs, ce jour-làA--R. Oui, que nul citoyen d'un pays quelconque n'a
monsieur. droit d'user de force contre un citoyen d'unD. Pourquoi Ie l'avez-vous.pas liais ei arrestation autre pays, sur le territoire et dans la juri-ce jour-là :--Parce que ja'.ais à vaquer à d'autres diction de ce dernier pays, dans le but 'Le leaffaires. e lutte àrainer de force dans le pays où a eu lieu la1). Aviez-vous un revolver au cours de la ý u tte i
bord du bateau?-R. Oui, monsieur. u prétendue -Infraction de la loi, et surtout de

D. Vous avez inenacé de faire feu sur lui?-R. ýla loi des douanes.
Non. Citons comme exemple, l'affaire Martin,

D. Avez-vous pointé votre revolver et dit: "Un. f dont le compte rendu se trouve dans le vo-
deux, trois"--R. Oui, monsieur. 1ume des relations de politique étrangère,

). Eh bien, vous an'appelez pas cela une menace? entre les Etats-Unis et l'Angleterre, pour-R. Bien, je ni'ai las d'objection si voua y tenez. 1877, pages 266 à 271. Voici cette affaire :
Voilà les faits tels qu'ils se -sont déroulés, un certain Peter Martin subit son procès et

et ils se passent de commentaires. Bref, est trouvé soupable-d'une infraction à Lake-
voici ce qui s'est passé : Thomas Meagher, ton, Cassiar, dans la province de la Colom-
citoyen canadien, gagne sa vie depuis nom- bie-Anglaise'; il est condamné à quinze mois
bre d'années sur 'les rives de la rivière Sainte- d'incarcération à Victoria ; en route, de
Claire, à vendre des provisions A une foule Laketon à Victoria, Ii est obligé de repasser
de gens qui y passent l'été dans leurs rési- A it travers le territoire des Etats-Unis, sous
denees ; au moment où Il se trouvait dans la garde de trois gendarmes canadiens ; une
les eaux canadiennes, et ne faisait nulle ten- lutte a eu lieu sur le territoire des Etats-
tative de violer ni les lois du Canada ni Unis, pour sa mise en liberté; Il ne réuss't
celles des Etats-Unis, il est traité avec bru- pas à s'éhapper des mains des gendarmes ;
talité, mis en état d'arrestation, trainé hors Il est amnené à Victoria et traduit en cour
de son bateau, transporté des eaux canadien- d'Assises, pour voles de fait sur un fonction-
nes sur la rive américaine où on l'enchaîne naire, dans l'exercice de ses fonctions. Dans
au pied d'un lit, pendant vingt-quatre heu- la correspondance échangée au sujet de l'é-
res ; dans l'intervalle, il passe sur la rivière largissement de Martin, voici l'attitude
Sainte-Claire deux bateaux, a bord desquels, prise par le gouvernement des Etats-Unis:il aurait pu être transporté à la prison du Martin, dit-il, ne saurait étre tenu responsa-
comté, où il fut subséquemment Incarcéré; ble, pendant qu'il est transporte du théâtre
Il passe six jours dans cette prison, son ba- du crime et du procès à la prison où il de-
teau est demeuré aux mains des autorités vait purger sa sentence; que s'étant porté
américaines jusqu'à ces derniers temps, et à des voies de faits sur des fonctionnaires
ce ne fut que sur -les instances du ministre canadiens en territoire américain, pendant le
de la Justice auprès du gouvernement des trajet de l'endroit à la prison, nul tribunal
Etats-Unis, en faveur de l'élargissement de canadien ne pourmait déclarer fondée pa-
Meagler, qu'il fut remis en liberté, sur la reille accusation, fondée sur des voies de
preuve des faits admis qui figurent aux do- fait contre des fonctionnaires canadiens en
cuments consignés dans les cours des ar- territoire américain. Au cours de la diseus-
chives des Etats-Unis. sion, les autorités américaines allèrent en-

Leur meilleur système de défense est d'al- core plus loin, et déclarèrent virtuellement
léguer que Meagher a d'abord été arrêté que dès qu'un Canadien criminel est trans-
dans les eaux américaines ; que, plus tard, le porté d'un point du Canada à une prison en
bateau passa dans les eaux canadiennes, que Canada après que la sentence a été pronon-
c'est dans ces eaux qu'on a violenté sa per- cée -contre lui, et qu'il est nécessaire de pas-
sonne, et qu'on l'a enlevé du Canada pour le ser par le territoire américain, hors du con-
livrer à la juridiction des Etats-Unis. ,le sentement exprès du gouvernement améri-
dols rendre au ministère de la Justice ce té- can, alors, dès qu'il entre en territoire amé-
moignage, que lorsque l'affaire Meagher ricain, ineme sous la garde de fonctionnaires
fut portée à son attention, il demanda im- eanadiens, il a droit à sa liberté. L'on
médiatement son élargissement. Mon but, trouvera ces faits à la page 266 du volume
en demandant la production des documents, déji mentionné. L'auteur du document n°
est d'obtenir, si toutefois îes documents jus-, 128, est M. Hamilton Fisb, qui, je suppose,
tifient la chose, Que le ministère de la Jus- était à cette époque, secrétaire d'Etat, et Il
tice fasse un pas de plus et demande répa- s'adresse à air Edward Thornton, l'ambas-
ration et indemnité au gouvernement des sadeur anglais IL Washington, 0, cette épo-
Etats-Unis, qui a gardé à son service un que.
fonctionnaire d'une cruauté assez satanique Voici ce que j'y lis:
pour traiter de la sorte un citoyen canadien, Un nommé Peter Martin qui, parait-il, est citoyenThomas Meagher. Tout en désirant ne rien naturalisé aux Etats-Unis, et ayant autrefois demeuré
dire contre le gouvernement américain, je clans le territoire du Waslhington, a subi soi procès le
dois toutefois avouer que tant qu'il garde à fi de septembre dernier, en cour d'assises, tenue à

M. COWAN.
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Laketon, Cassiar, province de la Colombie Anglaise,!
après avoir été trouvé coupable par le grand juré qui
déclara fondées les accusations de voies de fait
commises sur un fonctionnaire dans l'exercice de ses
fonctions, de bris de prison? et d'évasion; il a été trouvé
coupable et condamné à quinze mois d'emprisonnement
dans la prison de Victoria. Le prisonnier était sous
la garde de gendarmes, et le trajet s'est fait en canot,
par la rivière Stikine, dans l'Alaska.

Le 12 de septembre, ils firent halte à un endroit sur
cette rivière, a quelques milles de son embouchure,
dans le territoire de i'Alasaa, pour y faire cuire leur
nourriture. Pendant qu'ils étaient ainsi occupés, le
prisonnier, bien qu'il eût les menottes aux mains,
réussit à s'emparer d'un fusil chargé et se porta à une
attaque désespérée contre Francis Beegan, l'un des
gendarmes, qui dit-on, avait indignement traité le
prisonnier. Il fut, toutefois, réduit à l'impuissance et
transporté de suite à Wrangel o il fut embarqué à
bord du steamer anglais Urappler et conduit à
Victoria.

Voilà les faits se rattachant à l'arrestation,
au procès et aux voies de fait, commises par
le prisonnier, en route, pour la prison. Plus
tard, à son arrivée à Victoria, on porta con-
tre lui une autre accusation, celle de voies de
fait, contre un fonctionnaire dans l'exercice
de ses fonctions. Voici ce que je ls A ce sujet,
dans le document n° 131, adressé par Hamil-
ton Fish A sir Edward Thornton :

Les faits vous ont été soumis, et bien que nous
n'ayons pas trop mis en relief la violation de la souve-
raineté des Etats-Unis, nous osions espérer qu'avant
de traduire Martin devant les tribunaux eur une nou-
velle accusation, ou avant de recourir à la procédure
nécessaire pour faire continuer son emprisonnement
sur la première accusation, les autorités coloniales au-
raient soigneusement examiné les faits et décidé de la
ligne de conduite légitime h suivre, en tenant compte
des droits de Martin et de la souveraineté des Etats-
Unis.

A la page 269, je lis:
J'ai donc l'honneur d'appeler de nouveau votre at-

tention sur la question, et de faire observer que si,
comme la chose parait admise, les fonntionnaires ca-
nadiens en transportant Martin du lieu de son procès
au lieu de sou emprisonnement, par la voie de la ri-
vière Stikine, l'ont conduit à travers un territoire qui,
hors de tout doute, appartient aux Etats-Unis, il a été
commis une violation de la souveraineté des Etats-
Unis, et le fait de capturer de nouveau et de soustrai-
re le )risonnier k la juridiction des Etats-Unis pour le
conduire an territoire anglais, est un acte illégal. en-
taché de violence et de coercition, acte qui ne saurait
justifier la procédure au moyen de laquelle il a subsé-
quemment été privé, ou est encore actuellement privé
de sa liberté.

J'ai dlone à exprimer l'espoir que si les autorités im-
périales constatent que les faite se sont déroulés com-
me on le dit, que Martin a été conduit par les gendar-
mes qui l'avaient sous leur garde, à travers E terri-
toire de l'Alaska, qui fait partie de la juridiction et
de la souveraineté des Etats-Unis, il doit être mis en
liberté.

Ce document porte la date du 10 janvier
1877. Martin a subi son procès A Laketon,
Cassiar, C.A., le 6 septembre, et il a été con-
damné à quinze mois de prison. Voici le do-
cument que je trouve A la page 271:
(Reçu le 26 de septembre.)

WasfiNoToN, 25 septembre 1877.
MoNsiEuB,-Relativement à la note adressée par

oir Edward Thornton à M. Fish, le Il de janvier der-

nier, j'ai l'honneur de vous informer que je viens d'ap-
prendre du sous-gouverneur du Uanada que le gîaver-
nenient fédéral a terminé son enquête sur les faits en
question et a décidé de mettre Peter Martin -n liber-
té sans retard.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. R. PLUNKETT.

Je désire appeler l'attention sur la décision
prise par le gouvernement des Etats-Unis à
cette époque. Il ne s'agit pas de savoir si,
oui ou non, il a été commis quelque crime
sur le territoire soumis à la juridiction des
Etats-Unis. Il ne s'agit pas même d'un
crime commis au Canada, crime.pour lequel
le coupable est poursuivi sur le territoire des
Etats-Unis, et subséqueminent ramené au
Canada ; mais Il Wagit tout simplement d'un
individu qui a subi son procès et a été con-
dainé au Canada pour un crime commis
dans ce dernier pays, et qui, en route pour
la prison, a dû passer par une partie de ter-
ritoire dont le titre de propriété était en liti-
ge à cette époque. On a prétendu qu'il avait
passé sur le territoire des Etats-Unis et
qu'une fois 'là, la juridiclon du gendarme
canadien n'existait plus, et le gouvernement
américain demanda plus tard son élargisse-
ment, demande qui fut accordée.

Le gouvernement canadien doit donc, A
mon avis, demander au gouvernement des
Etas-Unis des excuses pour te qui est, à mes
yeux, la plus sanglante insulte qui ait ja-
mais été faite par le fonctionnaire d'un gou-
vernement aux citoyens d'un pays étranger.
Le gouvernement ne doit pas, A mon avis,
se contenter de demander réparation de cette
injustice aux Américains, mais Il doit aller
plus loin et appeler l'attention du procureur
général de l'Ontaro sur la question, afin
qu'il puisse demander Pextradition; Sar, Il
me semble que cette affaire est clairement
prévue par l'article du Code criminel relatif
à l'enlèvement. Le gouvernement, je l'es-
père, va mettre la chose à l'étude et voir à
ce que justice se fasse.

M. ARCHIBALD CAMPBELL (Kent) : Je
suis heureux que l'honorable député d'Essex-
sud (M. Cowan) ait signalé cette afaire à
l'attention du gouvernement et de la Cham-
bre. Son exposé de toute la cause est clair
et impartial, et il ne reste rien à ajouter ;
toutefois, je dois dire que cette affaire s'im-
pose à la gus sérieuse attention du gouver-
nement. Comme l'a fait observer mon ho-
norable ami, cette arrestation est tout à fait
injustifiable. L'inidividu en question a été
arrté dans les eaux canadiennes. Le fonc-
tionnaire américain qui l'a mis en arresta-
tion, savait qu'il se trouvait dans les eaux
canadlennes ; de sorte que cette arrestation.
et la conduite subséquente du fonctionnaire
en question méritent le plus sévère chRti-
ment. L'individu Meagher a été arraché de
son lit, transporté A un hôtel du côté amé-
ricain, brutalement lDé à un poteau de lit,
gardé prisonnier plusieurs jours, et montré
au public comme une bête fauve au cirque
de Barnum, Une pareile conduite est into-
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lérable. Il a été arrêté dans les eaux cana-
diennes, sans cause admissible; sauf que
plus tard, on a formulé contre lui une accu-
sation apocryphe relativement A une préten-
due infraction commise quelque temps au-
paravant. Un pareil traitement infligé à un
citoyen canadien est absolument injusti-
fiable, et c'est le devoir du gouvernement
de suivre l'exemple donné par la mère patrie
en pareilles circonstances ; car, on le sait,
en quelque pays que puisse se trouver un
sujet britannique, s'il est mis en accusation
sur une fausse accusation et maltraité par
une nation ou un peuple quelconque, l'An-
gleterre menace <le mettre en branle toute la
puissance de son armée et de sa marine. et
de venir i la défense de son sujet.

Allons-nous, au Canada, permettre qu'on
arrête un citoyen avec une pareille hardiesse
aussi ouvertement et illégalement et qu'on
le traite aussi brutalement, sans demander
au gouvernement des Etats-Unis répara-
tion et indemnité en faveur de cet indi-
vidu ? Si le gouvernement demande au
gouvernement des Etats-Unis quelque com-
pensation en faveur de cet individu, comme
c'est son devoir de le faire, cela lui ser-
vira de leçon à l'avenir. Le gouvernement
des Etats-Unis, sans doute, n'a pas été mis
au fait de. tous les détails de ce procès;
car, j'en suis sûr, si la chose leur avait été
signalée, Il y a trop d'honneur et de jus-
tice chez cette nation pour qu'elle refuse
d'accorder une indemnité à l'homme qui a
subi d'aussi indignes traitements de la part
d'un des fonctionnaires de ce gouverne-
ment.

Notre gouvernement, je l'espère, va faire
des instances auprès du gouvernement des
Etats-Unis et demander qu'il soit fait ré-
paration dans toute la mesure légitime.
Le député d'Essex a fait un si lucide ex-
posé de faits A cet égard qu'il ne me reste
rien à ajouter, sauf ceci: l'affaire en question
s'étant déroulée tout près de mon comté,
et comme je sais de source certaine que
l'opinion publique est fort soulevée dans
cette partie du pays au sujet de cette
affaire qui y a soulevé force animosité,
c'est mon devoir de demander avec Ins-
tance au gouvernement de voir à ce que
justice se fasse.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Tous les papiers seront mis de.
vant la Chambre et lorsque les honorables
députés auront pris connaissance de la cor-
respondance échangée entre le gouverne-
ment anglais et les autorités américaines,
Ils verront que, même ces dernières en sont
venues à la conclusion que rien ne justifiait
cette arrestation et les circonstances qui
l'ont accompagnée.

M. CLANCY : J'espérais que le Sollici-
teur général aurait autre chose à dire sur
cette affaire qui est très importante. Si au
lieu d'être un pauvre homme, Meagher
avait été un citoyen riche et influent, son
cas aurait été traité d'une toute autre ma-

M. CAMPBELL.

nière. Je regrette que le Solliciteur général
tout en reconnaissant l'inégalité de l'arres-
tation et la brutalité des procédés, ne soit
pas en état de nous dire que des démarches
sérieuses ont été faites pour obtenir une
réparation.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Com-
ment l'honorable député peut-il savoir
quelles démarches ont été faites avant que
les papiers aient été produits ?

M. CLANCY: L'honorable Solliciteur gé-
néral aurait pu nous dire ce qui a été fait;
il aurait pu nous faire connaltre la nature
des documents dont il parle.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Ils par-
leront par eux-mêmes.

M. CLANCY: Je répète que tous ci-
toyens canadiens, que tous sujets britan-
niques, qu'ils soient riches ou pauvres, doi-
vent être sur un pied d'égalité. Tous les
citoyens de ce pays ont un droit égal à sa
protection.

Mais & en juger par ce que vient de dire
le Solliciteur général cette affaire semble
avoir été traitée bien légèrement. Dans
quelle position les citoyens canadiens vont-
Ils se trouver s'il est permis de les traiter
comme Meagher l'a été ? Le traitement
qu'on lui a Infligé est odieux. Voilà un
pauvre homme qui gagne sa vie, comme l'a
raconté l'honorable député d'Essex-sud (M.
Cowan), et il est bien l'homme le plus Inof-
fensif qu'on puisse rencontrer. Je crois
que mon honorable ami s'est chargé de sa
cause et je l'en félicite, mais je répète que
le gouvernement parait avoir été négligent
et qu'on n'a pas pris les mesures néces-
saires pour obtenir une réparation des
Etats-Unis au profit d'un homme qui a été
trainé Illégalement devant les tribunaux,
et qui a été traité comme on ne traiterait
pas un animal. Si de pareils outrages sont
possibles, il n'y a plus de sécurité pour les
citoyens du Canada. On pourra les jeter
en prison quand on voudra, et nous n'au-
rons qu'à regarder faire, sans protester.
J'espère que le Solliciteur général ne se con-
tentera pas de produire les papiers, ce qui
n'est qu'une simple formalité, mais qu'il
exigera une réparation pour les mauvais
traitements infligés à un citoyen canadien.

M. COWAN : Je ne doute pas que l'ho-
norable député de Bothwell (M. Clancy) ne
veuille être juste, et je suis obligé de sup-
poser qu'il parle de cette affaire sans la
bien connattre. Meagher a été arreté le 19
août. Immédiatement après avoir été re-
laiche-

M. HUGHES: Quand a-t-il été relâché ?
M. COWAN : Le 26 août. Il a passé en-

viron six jours en prison. Même avant sa
mise en liberté, j'ai été mis au courant de
l'affaire, par son avocat à Détroit. J'ai
immédiatement télégraphié au ministre de
la Justice qui m'a répondu aussi par télé-
gramme, que l'affaire allait recevoir son
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attention immédiate, et me •conseilla de
communiquer avec le procureur général de
l'Ontario. J'ai en conséquence télégraphié
au procureur général, qui me répondit qu'il
croyait que c'était au ministère de la Jus-
tiee à demander la libération de Meagher.
En justice pour le ministère de la Justice,
je dois dire qu'il n'y a pas en de retard de
sa part. Non seulement il a pris des
moyens efficaces pour faire relàcher Meag-
ber, mals il les a pris immédiatement.

L'honorable député n'ignore pas qu'une
affaire entre deux nations, deux gouverne-
ments, ne se règle pas en un jour ; et j'ai
été enchanté de l'empressement qu'a mis
le ministère de la Justice à communiquer
avec Washington. Meagher élargi sous cau-
tion, avait été condamné à subir son procès
dans le comté de Wayne, à Détroit, et avant
la date du procès le procureur de district de
Wayne avait reçu instruction de faire un
zapport de tout l'affaire. Ce rapport fut en-
voyé à Washington et transmis ensuite au
ministère de la Justice ici.

L'avocat de Meagher reçut une lettre lui
demandant s'il avait à faire connaitre quel-
que chose de nature à rendre plus forte la
position du ministère de la Justice pour exi-
ger l'élargissement de son client. Non seu-
lement Meagher a été remis en liberté, mais
le douanier a été destitué. Mon but en de-
mandant ces papiers est d'être en position
-de demander une réparation du gouverne-
ment américain.

M. CLANCY : L'honorable député veut-il
me permettre une seule question ?

M. COWAN: Certainement.
M. CLANCY : Je voulais savoir si le gou-

vernement avait demandé une réparation.
Nous savions que Meagher avait été relâché.

M. COWAN: Le gouvernement ne pouvait
pas facilement exiger une réparation avant
que Meagher l'efit demandée, et je demande
les papiers afin de faire cette demande au
gouvernement américain. Cette demande ne
doit pas être faite avant que tous les faits
aient été rendus publics. Il n'y a pas eu de
demande de faite, parce que Meagher n'a pas
demandé au gouvernement d'en faire une.
Tant qu'une demande n'a pas été faite par
l'individu lésé, le ministre de la Justice ou
tout autre ministre excéderait sa juridiction
en exigeant des réparations.

La motion est adoptée.

LONGS DISCOURS.
M. CHARLTON : Je propose:
1. Que la pratique actuelle de prononcer on cette

Chambre de lougs discours bourrés de citations
copieuses et souvent étrangères au sujet traité a donné
naissance à un genre de nolémique qui mannne de
précision et de clarté. et qui ne nermet pasde discuter
pertinemment les questions publiques: que cette vra-
tique augmente démesurément la longueur des sessions
en faisant perdre un temps précieux; qu'elle est tout
à fait contraire à la pratiqueen usage dans la Chambre

des communes anglaise pour la conduite des débats
et qu'eule tend à rebuter le public désireux de suivre
d'une manière attentive et intelligente les travaux du
parlement.

2. Qu'il est opportun d'adopter des règles qui
limitent la durée des discours et fixent la conduite
génétale des débats sous ce rapport.

3. Qu'il soit nommé un comité spécial pour étudier
la question des débats parlementaires, la durée des
discours, la conduite générale des débats et la meil-
leure manière de hâter le plus possible la dépêche des
affaires tuut en respectant les uroits parlementairesde
la minorité et les intérêts généraux du public; avec
instructions au dit comité de soumettre ses reccm-
mandations à cette Chambre.

Tout ce qui touche à la dignité de cette
Chambre ; tout ce qui est de nature à aflec-
ter son efficacité comme corps législatif;
tout ce qui peut contribuer à lui attirer le
respect du public, est toujours une questiou
importante pour chacun de nous.

Celle que je me propose de soumettre à la
Chambre en ce moment, ne peut pas être
traitée comme une question de parti ; elle
intéresse également toute la députation.
Nous avons contracté, dans nos débats, une
habitude, que tout le monde, je crois, dé-
plore comme moi. Nous avons contracté
l'habitude de prononcer des discours d'une
longueur démesurée-et je ne dirai pas que
celui qui vous parle en ce moment a toujours
été innocent de ce péché. Cela me met plus
à l'aise de discuter cette question avec mes
collègues, que si J'avais toujours été sans re-
proche sous ce rapport.

J'avoue franchement mes torts, j'affirme
mon intention de faire mieux à l'avenir, et
je déclare que mon désir est de voir prendre
des mesures pour augmenter l'efficacité et la
dignité de cette institution qui représente la
moitié de l'Amérique du nord.

Nous avons des devoirs variés et multiples
à remplir ici ; notre juridiction s'étend sur
un immense pays; nous sommes les gardiens
d'intérêts considérables. Mals quelque
grands que soient ces intérets, quelque éten-
dues que soieat nos responsabilités, ce pays
n'est encore que dans son enfance, et ces In-
térêts et ces responsabilités augmenteront
en importance, dans un avenir rapproché.
Alors, si nous perdons du temps actuelle-
ment il est de notre devoir de revenir sur
nos pas et de mettre la Chambre des com-
munes du Canada à l'aide de règlements nou-
veaux qui augmenteront son efficacité, en
position de mieux s'acquitter de ses devoirs
surtout quand le pays aura une population
qui se chiffrera par dizaines de millions.

C'est à ce point de vue que j'aborde la
discussion de cette question ; c'est en vue
de jeter les fondations de l'avenir, et faire
disparaître les erreurs dans lesquelles nous
avons pu tomrbe., erreurs qui n'ont pas eu
de conséquences graves, Jusqu'à présent,
mais qui, dans l'avenir, pourraient causer
des torts considérables.

Je ne crois pas me tromper en disant que
l'habitude de prononcer des discours de
trois, quatre et cinq heures n'a rien de re-
commandable. Les longs discours ne sont
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pas, par cela même, de forts discours ; au
contraire, la longueur d'un discours peut
sérieusement nuire à son efficacité et à sa
force. Celui qui prend le temps de penser,
pour concentrer ses idées, se débarrasser
de tout verbiage superflu, présenter ses ar-
guments sous une forme logique, épargner
du temps à ses auditeurs en ne leur pré-
sentant que la substance de ce qu'il a à
dire, sans phrases inutiles, cet homme, M.
l'Orateur, produira plus d'effet que celui
qui délaye ses idées dans des flots de pa-
roles et inondent ses auditeurs de phrases
où les idées sont clairsemées.
. Le discours le plus vigoureux, le plus so-
lide que j'aie jamais entendu dans cette
Chambre, c'est un discours prononcé par
l'honorable Edward Blake, un samedi soir
qu'il se leva à minuit moins dix, et parla
dix minutes. C'était à la -clôture du débat
sur l'Acte du cens électoral qui durait de-
puis trois heures de l'après-midi le jeudi
précédent; ce discours de dix minutes pro-
noncé par l'honorable Edward Blake, à
cette occasion, sans préparation, sous l'ins-
piration du moment, a été le discours le
plus fort, le plus convaincant de tous ceux
qui ont été prononcés dans ce mémo-
rable débat. De plus les longs discours ne
sont pas écoutés et ne font pas d'impres-
sion aussi immédiate et aussi durable que
des discours plus concis, qui présentent les
mêmes arguments sous une forme plus pi-
quante et plus concentrée.

M. HUGHES : L'honorable député a déjà
parlé douze minutes.

M. CHARLTON: J'ai bien droit à une
heure. Non seulement un long discours n'a
pas sur la Chambre le même effet qu'un
discours bien préparé, piquant, concis, mais
de plus il n'est pas lu par le public. • Un
lecteur ordinaire n'a pas le temps de par-
courir un discours de cinq heures, de qua-
tre, ou même de trois heures. Il veut que
sa manne politique lui soit servie sous une
forme concentrée, et il lira bien un dis-
cours d'une demi-heure ou même d'une
heure, mais il reculera devant un discours
qui remplit des colonnes et des colonnes
et qu'il a fallu des heures pour prononcer.

De cette manière nous ensevelissons dans
les " Débats" de longs discours qui n'ont
aucun effet sur la Chambre dont le pays ne
s'occupe pas, et qui sont aussi Inutiles que
les momies enfouies dans les catacombes
d'Egypte. Il est possible que plus tard un
savant se risque à faire des recherches
dans les " Débats"; mais quel est le lec-
teur ordinaire qui, désirant un renseigne-
ment politique, osera ouvrir ces lourde vo-
lumes et lire ces interminables discours ?

Ces discours n'atteignent pas leur but, ils
sont Inutiles, ils ne sont pas pertinents à
la question débattue, et ne convainquent
personne.

J'ai remarqué un grand contraste entre
les discours qui se prononcent Ici aujour-
d'hui et ceux qui s'y prononçalent idurant

M. CHARLTON.

le premier et le deuxième parlements, de
1868 à 1872, et même jusqu'en 1874 ; alors
il n'y avait pas les " Débats." Les dis-
cours étaient rapportés dans les journaux
et les idées de l'orateur étaient assez fidèle-
ment rendues, mais aucun journal n'au-
rait voulu rapporter un discours de cinq
heures. L'orateur était obligé de parler
avec concision. Aussi à cette époque nous
avions de véritables débats parlementaires,
nous avions des discours d'un ordre plus
relevé, non sous le rapport de la longueur,
mais -sous le rapport de la qualité.

M. HUGHES : Les collines éloignées pa-
raissent toujours vertes.

M. CHARLTON : C'est vrai ; cependant,
un homme qui a été mêlé aux affaires poli-
tiques de deux générations est passable-
ment en état de faire la comparaison entre
les deux, et je ne crois pas me tromper
dans l'appréciation que j'en fais. De
1868 à 1878, et même plus tard, l'orateur
s'adressait à ses collègues, à ses électeurs,
au pays ; il cherchait à convaincre ses au-
diteurs.

Le plus souvent, aujourd'hui, il parle aux
sténographes; il sait que son discours sera
publié dans les "Débats" et de là il peut
le faire distribuer dans son comté. C'est
peut-être tout ce qu'il veut, au lieu de
chercher à convaincre ses collègues par la
force de ses arguments et la logique des
raisonnements.

Cette habitude qui s'est introduite dans
nos mours parlementaires n'a rien pour la
recommander; elle nous fait perdre un
temps précieux et elle a le don de déplaire
à la majorité, peut-être, de la députation,
à ceux qui ne perdent pas le temps en in-
terminables discours, qui sont ici pour ex-
pédier la besogne et voir à ce que tout se
fasse bien et avec diligence.

Il en résultera peut-être qu'un bon jour un
député proposera l'abolition des " Débats "
et que la motion sera adoptée. Il n'y a rien
d'improbable à cela. Dans un sens, ce serait
un grand malheur de voir disparaître les ar-
chives officielles de nos délibérations, mais
si nous abusons du privilège que nous- avons
de faire consigner nos discours dans les
"Débats ", ce malheur pourra nous arriver.
Dans notre propre intérêt et dans l'intérêt
de cette Chambre nous devrions réformer
autant que possible notre mode de procé-
dure.

Je ne suis aucunement en faveur de la
clôture; je ne veux ni limiter les débats, ni
empêcher un député d'exprimer librement
ses opinions sur toutes les questions qu'il lui
plaira ; màis je pense qu'il est possible d'a-
dopter un règlement qui diminuerait la lon-
gueur des discours, qui faciliterait l'expédi-
tion des affaires, qui éleverait le ton de nos
discours parlementaires et augmenterait
l'efficacité de notre rôle.

Cette habitude de parler pour les " Dé-
bats " a eu pour résultat aux Etats-Unis de
mettre le Congrès dans cette alternative :
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soit abolir le " Congressional Record ", soit
de permettre aux membres du Congrès de
passer leur discours manuscrit à l'éditeur du
"Record" pour qu'il soit publié sans avoir

été prononcé. Ce dernier mode a été adopté
et si un membre de la Chambre des repré-
sentants désire que son discours soit publié
dans le " Record " puis distribué parmi ses
électeurs, comme un discours qu'il aurait
prononcé dans la Chambre, Il n'a qu'à aller
porter le manuscrit à l'éditeur. Il est publié
comme s'il avait été prononcé, bien qu'il
n'en ait jamais été question.

Nous pourrions adopter ce mode de pro-
cédure, mais je ne le crois guère compatible
avec nos usages et avec les principes ad-
mis dans les parlements anglais. Si, d'un
autre côté, nous ne l'adoptons pas, il nous
faut remédier au mal d'une manière ou
d'une autre, en amendant les règles qui
régissent nos délibérations.

Les débats en Angleterre sont loin de res-
sembler aux nôtres. En règle générale, Il
ne se prononce pas de longs discours dans
la Chambre des communes anglaise. Sans
doute, que lorsque le chancelier de l'échi-
quier présente son budget, ou qu'il s'agit
d'une mesure Importante du gouvernement,
on entend des discours de deux heures et
même plus. Mais en règle générale, les dis-
cours sont à point, concis et un discours de
vingt-cinq ou trente minutes est considéré
comme un long discours. On n'y fait que
de la discussion légitime et relevée, et elle
commande l'attention du pays. Tout est dit
au point de vue pratique; on n'y prononce
pas de compositions académiques destinées
au "Hansard ", et c'est ce que nous de-
vrions nous efforcer d'avoir Ici.

Notre manière de discuter les questions,
ne serait pas tolérée dans la Chambre des
communes anglaise ; elle ne pourrait pas
l'être dans une Chambre qui a à diriger les
affaires d'un aussi vaste empire. On ne
pourrait jamais expédier la besogne, et
comme je le disais, il y a un Instant, notre
pays est si étendu, nos ressources sont si
grandes, que lorsque notre territoire sera
plus peuplé et que nos ressources seront
mieux développées, lorsque le Canada sera,
ce qu'il doit devenir bientôt, nous serons
dans l'impossibilité d'expédier tout l'ouvrage
avec le mode actuel de procéder.

M. CLANCY: Ne sera-t-il pas temps
alors ?

M. OHARLTON : Je suis d'avis que le
meilleur temps de remédier A un mal, c'est
lorsqu'on s'aperçoit de son existence, car,
c'est plus facile alors. A la Chambre des
représentants des Etats-Unis, la durée des
discours est limitée à une heure; en tout
temps, on peut demander la question préa-
lable et dore le débat, la Chambre peut, en
tout temps, fixer l'heure à laquelle le vote
sera pris, ou du moins, elle peut décréter
qu'à partir de telle heure, il n'y aura plus
que des discours de cinq minutes.

88

Si au cours d'un débat, un amendement
est proposé, on accorde cinq minutes à celui
qui le propose et cinq minutes à celui qui le
combat, soit dix minutes en tout. Si une
motion est faite pour amender le règlement,
la discussion sur cette motion ne doit pas
dépasser quarante minutes. Pour faciliter
le 'travail de 'la législation on a adopté des
moyens, grâce auxquels, les deux tiers de
l'ouvrage que nous faisons en comité géné-
ral de la Chambre, sont faits par des comi-
tés spéciaux qui sont au nombre de trente
ou quarante. Tout cela a été rendu néces-
saire par la quantité énorme d'ouvrage qu'il
y a à expédier.

Les remarques que je'viens de faire, n'ont
pas pour but de recommander à la Cham-
bre, l'adoption d'un mode particulier plutôt
qu'un autre. Je demande que la question
soit renvoyée devant un comité comme dit
ma motion :

Qu'il soit nommé un comité spécial pour étudier la
question des débats parlementaires, In durée des
discours, la conduite générale des débats et la ineil-
lente manière de haterle plus possible l'expédition desaffaires tout en respectant les droits parlenentaires de
la minorité et les intérêts généraux du public; avec
instructions au dit comité de soumettre ses recon-
mandations à cette Chambre.

Ce comité, s'il est nommé, ne peut faire
aucun tort. Il étudiera sérieusement la ques-
tion, et pourra ensuite, s'il le juge à propos,
faire une recommandation à la Chambre, et
cette dernière en fera ce qu'elle jugera à
propos. Elle pourra les rejeter entièrement
ou les accepter en tout ou en partie. Je ne
vois aucun danger à nommer un tel comité,
et j'ai l'honneur de soumettre ma résolution.

M. BRITTON: M. l'Orateur, j'approuve
de tout cœur la motion de l'honorable dépu-
té d'Oxford-nord.

Une VOIX : Norfolk-nord.

M. BRITTON : J'étais tellement absorbé
par ce que j'allais dire que j'en ai oublié le
nom de la division que représente l'honora-
ble député ; mais vu la position de haut
commissaire qu'il occupe, je crois qu'il serait
tout aussi parlementaire de le désigner par
le titre de Son Excellence ; c'est le titre au-
quel il a droit, et je crois que je pourrais le
lui décerner ici. Quei qu'il en soit, je suis en
faveur de la motion qu'il vient de faire.

Il est un fait qui frappe tous ceux qui,
comme moi, débutent dans la carrière parle-
mentaire ; c'est que, parmi nous, dirai-je, il
se trouve quelques députés qui éprouvent
un irrépressible désir de parler en toute cir-
constance et sur tous les sujets possibles.
Je dois l'avouer, parler uniquement dans le
but de voir figurer ses discours au compte
rendu officiel des débats de la Chambre, par-
ler, dis-je, pour ses commettants, et afin
de faire transmettre le compte rendu de ses
discours, aux frais du gouvernement aux
électeurs de nos différents comtés, voilà, à
mon avis, un abus bien trop fréquent de ce
privilège parlementaire. Je serais heureux
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qu'on prit des mesures nécessaires pour em-
pêcher cet abus de trop s'enraciner; car, Il
faut l'avouer, il a pris des proportions allar-
mantes. J'ai causé de la chose avec nombre de
mes collègues, et tous semblent convenir que
bien que quelques députés soient en mesure i
de prononcer d'excellents discours sur les
différents sujets qui s'imposent à nos déli-
bérations, toutefois, la plupart du temps, ces
messieurs pourraient parler avec tout au-
tant d'effet en condensant leurs discours
dans l'espace d'une demi-neure. S'il arri-
vait qu'un député fût obligé de dépasser
cette mesure, je verrais d'un bon oeil que le
comité dispensât ce député de prononcer
son discours, et s'il fallait que ce discours
fût inséré au compte rendu officiel des dé-
bats, Il pourrait, comme cela se fait au Con-
grès des Etats-Unis, être soumis à la Cham-
bre par le député qui serait censé avoir lu
son discours qui serait ensuite imprimé pour
être distribué. Tout en approuvant ce que
fait le comité, j'ai, toutefois, une observa-,
tion à faire. L'impression de la plupart des
discours est, sans doute, une dépense inu-1
tile ; mais bien que cette dépense atteigne
un chiffre fort élevé, elle est toutefois, insi-
gnifiante relativement aux autres dépenses
que cette coutume entraîne, puisque ce sont
ces discours Interminables revenant à cha-
que session, qui font que nos sessions se pro-
longent outre mesure, au grand détriment
d'une foule de députés pour lesquels la pro-
longation de la session devient un véritable
fardeau.

Dans la conviction où je suis, qu'en limi-
tant la durée des discours, nous obvierions
à une forte dépense, et que les débats y ga-
gneraient tout à la fois, en intérêt et en va-
leur, je déclare que j'appuierai de tout cœur
la motion.

M. T. DIXON CRAIG (Durham-est) : J'ai
quelque droit de prendre part à ce débat,
puisque je ne fais jamais de longs discours;
mérite nuouel, l'auteur de la motion (M.
Charlton), à mon avis, ne saurait prétendre.
L'honorable député est, sans doute, en vole
de se convertir, car je me rappelle que jadis
il nous faisait d'interminables discours.

M. CHARLTON : Pas aussi longs que cela.
M. CRAIG : Je me rappelle qu'à la der-

nière session du parlement, certains députés
de la droite ont prononcé d'interminables
discours qui, fort souvent, ne portaient
guère sur la question débattue. Je verrais
d'un bon œil la Chambre adopter quelques
mesures pour obliger les députés à conden-
ser les discours. Sans doute, les grands dis-
cours peuvent être quelquefois de mise;
toutefois, c'est là l'exception, et la plupart
du temps, les députés peuvent communiquer
à la Chambre sous une forme condensée ce
qu'elle a intérét de savoir, et tout ce qu'il
importe au public de connattre. Un des
grands Inconvénients, c'est que l'exemple
des grands discours est contagieux, et cha-
cun se sent pris du désir de les Imiter.
Prendre ce qui s'est passé au dernier parle-

M. BRITTON.

ment: parce qu'un député avait parlé sept
heures durant, un collègue se crut obligé de
lui damer le pion, et parla huit heures de
temps. Ces grands discours sont du dernier
absurde. Jadis j'estimais le comble de l'habi-
leté de faire de grands discours, mais depuis
je me suis rangé à un avis tout opposé. Je
constate que c'est la chose la plus facile du
monde de discourir à perte de vue sur une
question. J'allais en donner la recette, mais
non, je m'arrête, de peur que quelqu'un ne
s'avise de se l'approprier; car, bien que je
sois maître du secret, je n'en fais pas usage
et je ne conseille à personne de le faire.

J'ai fait un petit calcul à ce sujet Il y a
quelques années et voici ce que j'ai cons-
taté : nous sommes 213 députés et si cha-
cun se mettait en frais de parler deux
heures de temps, il faudrait, à six heures
de séance par jour, quatorze semaines pour
voir le bout de ces discours. Si chaque dé-
puté parlait sept heures dans le cours de la
session, ce qui ne semble pas une moyenne
bien excessive, la session durerait toute
l'année. Voilà qui prouve l'importance de
limiter de quelque façon la durée des débats.

J'ai un mot à dire aux journalistes à ce
sujet, car, à mon avis, si les députés font
de grands discours, c'est un peu la faute
des membres de la presse, c'est sur eux, je
l'ai constaté, que doit retomber la respon-
sabilité de cet état de choses. Voici ce que
j'ai constaté : les députés qui prononcent
des discours de trois ou quatre heures,
voient paraître dans les colonnes des jour-
naux de longs et souvent d'excellents
comptes rendus de leurs élucubrations ;
tandis que, chaque fois que je porte la pa-
role en Chambre pendant une demi-heure,
-peut-être cela tient-il à ce que mon dis-
cours offre peu d'intérêt, bien que je
m'efforce toujours de me tenir dans la
question,-toujours est-il que je vois Inva-
riablement que le compte rendu des jour-
naux, le lendemain, cette simple remarque :
" M. Craig a adressé quelques observations
à la Chambre," ou bien quelque chose d'a-
nalogue ; ce qui me porterait à croire que
pour avoir l'honneur d'un compte rendu
dans les journaux, il serait préférable de
faire des discours de trois heures. Avis
aux journalistes. Qu'ils encouragent les pe-
tits discoureurs en donnant un compte
rendu détaillé d'un discours de vingt mi-
nutes,» ou à peu près, et s'il arrive à un dé-
puté de haranguer la Chambre pendant
quatre heures, qu'ils fassent un tout court
compte rendu de sa harangue. Voilà, à
mon avis, le remède infaillible à appliquer
au mal. Le problème n'est pas facile à ré-
soudre, je l'avoue. La vraie solution, le vé-
ritable remède, serait, je suppose, de faire
appel au bon sens des députés. Je ne vois
pas d'autre remède possible. Il est bien
difficile d'établir quelque réglementation à
ce sujet et de décréter que nul député
n'aura droit de haranguer la Chambre plus
d'une heure, car nous vivons dans un pays
libre; nous nous faisons gloire de notre
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liberté, et Il répugnerait à certains députés
de se voir asservir à pareille réglementa-
tion', Il est possible que le seul fait de si-
gnalr la chose à l'attention de la Cham-
bre, provoque, dans une certaine mesure,
la guérison de ce mal qui a pris des propor-
tions alarmantes. Les grands discours
peuvent quelquefois avoir leur raison
d'être ; toutefois, rien ne saurait excuser
cette manie des grands discours, qui se
font souvent sur des sujets de peu d'im-
portance.

M. PETER MACDONALD (Huron-est):
M. l'Orateur-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. MACDONALD : Je suis, sans doute,

au nombre des grands pécheurs à qui l'on
reproche de parler trop longtemps au cours
de nos débats ; mais l'on ne aurait me re-
procher de porter trop souvent la parole
sur les questions publiques. Je parierais
volontiers cinquante louis avec l'honorable
député, que s'il se donne la peine de par-
courir le compte rendu des débats de la
session dernière, il constatera que ses dis-
cours en remplissent etrois colonnes contre
chaque colonne consacrée aux discours
prononcés par nombre des grands haran-
gueurs. Je ne vols pas ce que cela peut
faire qu'un député, lorsqu'il a la parole et
se sent en verve, fasse un discours, une
excellente harangue, ou bien qu'il prenne
la parole à toute heure du jour, sur touu
les sujets qui se présentent.

M. CRAIG: La motion tend à encourager
le débat et à réprimer les longues harangues.

M. MACDONALD : Mon Impression est
que la session dernière,les discours de l'ho-
norable député (M. Craig), une journée por-
tant l'autre, ont absorbé plusieurs journées
de la Chambre et, avant la clôture de cette
session-ci, je ne doute point qu'il n'atteigne
le niveau du passé. Je dois dire à mon ho-
norable ami, le député de Kingston (M. Brit-
ton) qu'il pèche souvent dans ce sens.

Voilà six semaines que la session est com-
mencée, et je n'ai encore fait qu'un seul dis-
cours. Mes deux collègues (MM. Britton et
Craig), j'en suis sûr, ont dû parler au moins
une douzaine de fois. On est aveugle sur
ses propres défauts, sur ses propres erreurs.
Il est préférable, à mon avis, de faire un bon
grand discours, embrassant à la fois toutes
les questions importantes, puis de garder le
silence après cela, plutôt que d'être toujours
prêt à saisir la parole sur toutes les ques-
tions qui se présentent. Que les députés,
qui se montrent si ch4uds partisans des
courtes harangues se consultent entre eux,
et ils admettront que parler trop souvent,
est tout aussi répréhensible que de parler
trop longtemps.

Un bon nombre de députés, je tiens à le
remarquer, parlent bien trop .souvent, et à
en juger d'après la nature de leurs observa-
tions, sans préparation suffisante. Il se pré-
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sente à peine une question, soit de droit, soit
de philosophie naturelle, soit d'économie po-
litique, ou sur tout autre sujet, qu'ils ne
soient prêts à l'aborder, comme s'ils pos-
sédaient la science Infuse sur ces questions.
Ils tiennent sans doute à donner à entendre
à leurs commettants et au pays, qu'ils sont
omniscients, et ils ont la manie de faire fi-
gurer au compte rendu des débats et dans
les journaux des discours sur tous les sujets
possibles et Impossibles. Pour la plupart,
nous sommes plus modestes, et nous conten-
tons d'une spécialité, soit de la question du
commerce, soit du budget des dépenses ou
de la dette publique.. En réunissant toutes
nos Idées sur les questions, nous arrivons à
faire un discours passablement long, et nous
aboutissons à faire connaître à nos commet-
tants nos opinions sur les différentes ques-
tions débattues ici.

Je ne pense pas qu'il y ait un seul député
en Chambre qui parle uniquement pour que
son discours digure au compte rendu des
débats; non, décidément, nous ne sommes
point pétris de vanité à ce point. Pareille
prétention ne tient pas debout. Je suis con-
vaincu qu'il n'en est pas ainsi.

On nous accuse de répandre nos discours
parmi nos commettants aux frais du gou-
vernement. J'ignore ce que le député de
Kingston (M. Britton) fait à cet égard, mais
Il n'est pas un seul autre député que je sa-
che qui se permette semblable chose. Nous
obtenons des exemplaires de nos discours du
bureau de l'imprimerie ; mais nous en
payons le prix, et Ils deviennent notre pro-
priété ; nous les distribuons parmi nos com-
mettants, afin de leur faire connaître nos
opinions sur les questions du jour, et la
chose est nécessaire, puisque les journaux
ne donnent que d'imparfaits comutes rendus
de nos discours. En faisant usage de sens
commun, nous arriverons à nous maîtriser
et à parler moins longtemps et moins sou-
vent.

M. D. TISDALE (Norfolk-sud) : Il s'agit
ici, à mon avis, d'une question pratique et
dont la solution présente de sérieuses dif-
fleultés. Jusqu'ici, l'opinion dominante
parmi les députés qui ont pris part au dé-
bat, semble en faveur des courtes haran-
gues; toutefois, je remarque que pas un
seul orateur n'a encore cité de précédents
tendant à indiquer la base sur laquelle il
serait praticable de s'entendre pour remé-
dier au mal, si toutefois, il existe. On a
cité deux Chambres, les plus célèbres, pro-
bablement,-qui existent au monde, la Cham-
bre des représentants aux Etats-Unis et la
Chambre Impériale des communes. Au
congrès des Etats-Unis, le mode de délibé-
ration sur les mesures importantes diffère
sensiblement de celui que nous suivons ici.
Là, ces mesures ne sont pas discutées par
le gouverrement, puisque celui-ci n'est pas
responsable envers le congrès relativement
à cet égard, ces mesures sont décidées par
des comités de la Chambre, se réunisgant
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en dehors de celle-ci pour discuter ces ques-
tions aussi longtemps qu'il leur plaît.
D'après la règle constitutionnelle à suivre
en Anglterre, le gouvernement est respon-
sable envers le peuple, et il est tenu d'ex-
poser en pleine Chambre ses raisons qui
sont librement débattues, afin qu'elles puis-
sent être présentées au pays ; et la -mino-
rité, c'est-à-dire, l'opposition, a pleine et en
tière liberté de soumettre à la Chambre les
griefs du peuple, ce qui ne saurait pleine-
mein se foare qu'en provoquant et en exi-
geant le dí.bat, lorsque le budget est dé-
posé sur le bureau. Voilà la grande diffi-
culité et le grand danger. Peu importe le
parti qli soit au pouvoir, il faut une lin-
posante muajcrité pour diriger les_ affaires
publiques. Le seul précédent à notre dis-
position, celui du parlement impérial, vient
à 'encontre de la motion de l'honorable dé-
puté. Ce parlement, par son antiquité, par
soni importance, par la somme de capacités
et dcxpérience qu'il représente est supé-
rieur au nôtre ; et il existait déjà depuis
nombre de siècles lorsque le nôtre a vu le
jour. Ainsi donc, au seuil même de la ques-
tion, se dresse un obstacle presque insur-
niontable devant la tentative de limiter,
par de règles rigides et coercitives, le libre
exercice de la parole dont la nécessité peut
se f.ire d'autant plus sentir que la mino-
rité est moins forte. Voilà la grande diffi-
culté pratique. Toute tentative de res-
treindre ou de trop réglementer le droit de
discussion que possède la minorité, peut
constituer un danger pour nos institutions.
Je tiens à faire observer en toute franchise
à l'auteur de la motion qu'il n'a jamais
songé à. soumettre pareille proposition, lors-
ru'il était dans l'Position.

M. CH ARLTON : Pardon. J'ai présenté
semblable résolution, lorsque j'étais dans
l'opposition en 1886, et dans une autre cir-
constance.

M. TISDALE L'honorable député est
plus ancien que moi ; ma carrtère ici ne
remonte qu'à douze ans. J'ai parfois dis-
cuté cette question avec sir John Macdo-
nald, le regretté leader de cette Chambre,
et le plus grand homme, à mon avis, que le
pays ait jamais produit, et il n'a jamais pu
trouver de moyen pratique de surmonter la
difficulté à laquelle je fais allusion. L'ex-
périence acquise au cours de ma carrière
parlementaire, m'a démontré les difficultés
de bien des questions dont, au début, je
croyais la solution facile.

La discussion de cette question peut avoir
son utilité. Que les deux côtés de la Cham-
bre discutent la chose de concert, et peut-
être réussirons-nous à atténuer le mal, si
toutefois mal il y a. Je conviens que quel-
quefois, des deux côtés de la Chambre, trop
d'orateurs nous Infligent de grands dis-
cours. Pour mon compte, je ne pense pas
qu'on puisse me compter au nombre des
grands pécheurs à cet égard, bien que peut-
être, si j'avais l'habileté voulue, Il pourrait

M. TISDALE.

nt'arriver de pérorer aussi longtemps que
d'autres. Il est difficile d'établir une règle
inflexible pour tant d'hommes de trempe
d'esprit et d'habitudes différentes.

Le député de Huron-est (M. Macdonald),
qui est fort économe de paroles pendant la
session, sauf en quelque circonstance spé-
ciale, est d'avis qu'il est préférable de pro-
noncer un grand discours sur l'ensemble des
questions du jour. Je ne le pense pas ainsi.
En fait de discussion parlementaire, mon
idéal est que les orateurs doivent parler
brièvement, et alors, quelque nombreux que
soient les discours, ils ne fatiguent point
l'attention de la Chambre. Ces discours
sont utiles en ce qu'ils élucident la question,
sans, toutefois, lasser la patience des dépu-
tés. Des discours peu étendus, et pertinents
sur les différentes questions à l'étude, inté-
resseraient la Chambre et tendraient, à mon
avis, à relever le ton de la discussion parle-
mentaire et à accroitre son importance, abs-
traction faite des questions de parti.

En outre, je ne vois pas comment il serait
possible d'obtenir le consentement des deux
côtés de la Chambre en faveur d'une limite
de temps. Le parlement anglais a adopté
un autre système qui, sous ce régime parle-
mentaire, semble avoir donné de bons résul-
tats. D'après mon expérience de nos deux
partis politiques, je ne pense pas que le sys-
tème de clôture puisse donner satisfaction.
La pression qui serait peut-être exercée par-
fois sur le cabinet constituerait un danger
pour le cabinet lui-même, et cela surtout au
point de vue de l'accomplissement des de-
voirs si élevés dont nous désirons que le par-
lement s'acquitte avec tout le zèle possible.
Je suis fortement d'avis qu'au lieu de recou-
rir à des mesures draconiennes, Il vaut
mieux essayer de voir s'il n'est pas possible
d'engager les députés des deux côtés de la
Chambre à prendre un peu sur eux-mêmes,
et d'abréger leurs discours.

M. CLANCY : Tous ceux qui ont vu cette
motion inscrite à l'ordre du jour depuis quel-
que temps s'attendaient, sans doute, qu'au
cours du débat, l'auteur de la motion allé-
guerait des arguments péremptoires en fa-
veur de sa proposition. Et cependant, au
bout d'une demi-heure d'éclaircissements, de
la part de l'honorable député, l'affaire est
presque aussi embrouilée qu'auparavant.
Il dit avoir soumis la question A la Chambre
en 1886. Cela prouve le peu d'importance
qu'il faut attacher à sa sincérité, puisque
j'ai observé, depuis que je siège en Cham-
bre, chose, d'ailleurs, que m'avait apprise la
lecture des journaux avant mon entrée en
parlement-que l'honorable député est l'un
des plus grands pécheurs à cet égard.

M. CHARLTON: L'honorable député
peut-il me dire dans quelle circonstance j'ai
trangressé la règle que je cherche à établir ?

M. CLANCY: A la session de 1896, si je
ne me trompe, l'honorable député nous a fait
une grande harangue, et il nous a même
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cité l'Ecriture sainte en pleine Chambre des
communes. Il était court d'arguments et il
lui a fallu avoir recours à un livre destiné à
de meilleurs usages. Sans doute, daiís toute
assemblée délibérante, il faut se résigner à
voir certains orateurs abuser 'de la liberté de
la parole en discourant à outrance.

L'honorable député, il me fait peine de le
dire, est allé chercher ses modèles comme
d'ordinaire, de l'autre côté de la frontière,
dans un pays où il n'existe pas de responsa-
bilité ministérielle ni de gouvernement par-
lementaire. Pourquoi n'est-il pas allé cher-
cher des précédents en Angleterre, à la
Chambre des communes ? La clôture, il est
vrai, y a été inaugurée, non pas, toutefois,
pour les raisons signalées par l'honorable
député; mais en raison d'obstruction.

Le remède ne se trouve point dans une
réglementation arbitraire, mais bien dans le
sentiment des convenances qui règne à la
Chambre. Qu'un député prenne l'habitude
de parler trop souvent et trop longtemps, et
il s'apercevra bientôt que le mal porte en
lui-même son propre châtiment, puisque la
Chambre marquera sa desapprobation en
refusant d'écouter ses discours, et c'est là,
à mon avis, qu'il faut chercher le remède à
cet abus. Sans doute, ces grands discours
qu'on inflige à la Chambre constituent un
abus ; toutefois, je ne saurais voir le remède
à cet abus dans une réglementation Intiexi-
ble. L'honorable députe lui-même a péché
contre sa propre règle aujourd'hui, puisqu'il
a pris une demi-heure bien comptée pour
nous dire ce qu'il aurait pu condenser en
quelques minutes. J'ai peut-être moi-même
péché parfois contre cette brièveté.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. CLANCY : Je rappellerai au député
qui m'interrompt que jadis il était l'un des
principaux transgresseurs de cette règle ;
mais aujourd'hui. qu'il occupe un fauteuil
confortable derrière le banc des ministres
ses maîtres, Il garde le silence, n'ayant plus
rien qui l'engage à pécher -dans ce sens.
Ce serait, à mon avis, infliger un blâme à
la Chambre que de nommer un comité
chargé d'établir une limite à la longueur
des discours des députés, et il serait préfé-
rable de laisser au bon sens de la Chambre
le soin d'exercer sa salutaire Influence sur
ls, péroreurs qui sont portés à abuser de sa
patience.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Des deux côtés de la Chambre
on saemble convenir que les grands haran-
gueurs constituent un grand abus au par-
lement canadien. J'abonde dans ce sens,
bien qu'il soit douteux que l'on puisse ap-
porter à cet abus un remède législatif et, à
mon avis, c'est dans le sentiment des con-
venances et dans le bon sens des députés
que se trouve le véritable remède. Il y a
longtemps que je suis d'avis, et l'expé-
rience de cette session-cl 'me confirme dans
l'opinion que les grandes harangues font

plus de mal à leurs auteurs qu'aux auditeurs
auxquels on les inflige. Un discours concis,
condensé et énergique produit souvent plus
d'effet qu'une harangue d'une heure. Il ne
m'appartient pas de dicter aux députés de
la gauche le mode de combat qu'ils doivent
adopter; toutefois, je dois leur dire qu'à
mon avis, ils ont souvent, au cours de cette
session-ci, gâté leur cause en pérorant trop
longtemps, au lieu de nous faire de courtes
harangues bien condensées, qui auraient
produit plus d'effet sur le pays. Quoiqu'il
en soit, l'opposition est dans son choix, et
en supposant même que ces messieurs
abusent de la patience de la droite, mieux
vaut encore suivre l'antique ét salutaire
coutume du parlement anglais et n'apporter
aucune restriction à la liberté de la pa-
role à laquelle a droit tout député en par-
lement aussi bien qu'ailleurs. Voilà la
règle adoptée à l'origine même du gouver-
nement parlementaire. La Chambre des
communes d'Angleterre, Il est vrai, s'est
écartée de cette règle, en inaugurant, ces
années dernière, la clôture; mais, ainsi que
l'a fait observer l'honorable préopinant (M.
Clancy) l'établissement de cette règle a été
provoqué par l'obstruction parlementaire
qui empêcha'it l'expédition des affaires publi-
ques. J'espère que l'heure ne sonnera. ja-
mais où il nous faudra recourir à la clô-
ture et restreindre la liberté de parole qui
permet à tout député de faire même de
sottes harangues. J'irai même jusqu'à dire
que si un orateur veut faire de sottes ob-
servations, Il est dans son droit et parfaite-
ment libre de le faire, bien que cela ne soit
pas de nature à avancer sa cause.

L'auteur de la motion (M. Charlton) nous
a cité l'exemple des Etats-Unis. J'ai à
peine besoin de le dire à la Chambre : j'ai
passé quelque temps à Washingto'n l'hiver
dernier, et plus j'ai vu de près le jeu du
r-stème américain, moins je l'ai apprécié et
plus j'ai admiré le nôtre. A mon avis, ce
système n'aboutit point à ce qui constitue
le véritable régime partementaire, c'est-à-
dire, au débat. L'on y entend bien des es-
sais en pleine Chambre des représentants
ou en plein Sénat, essais prononcés tel ou
tel jour et auxquels la réponse n'est ap-
portée que plusieurs jours après ou même
la semaine suivante par d'autres essais,
consignés au compte rendu du congrès ;
mais ce n'est point là le débat. Le débat
doit être instantané ; la réponse aux argu-
ments avancés est apportée sur le champ, et
pour mon compte, je suis d'avis qu'il fau-
drait s'efforcer de revenir à cette coutume,
dont nous nous sommes parfois écartés
dans une large mesure. Ces grands dis-
cours qu'on nous inflige tendent à créer un
véritable -abus qui prend actuellement des
proportions alarmantes.

Toutefois, pour mon compte, je ne suis
pas en faveur du projet de loi de mon hono-
rable ami (M. Charlton). Je me repose sur
le bon sens de la Chambre. Ces intermina-
bles harangues cesseront, après que les deux
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côtés de la. Chambre auront exprimé leur
désapprobation à ce sujet et déclaré la chose
intolérable. Les égards mutuels que nous
nous devons ont tendu jusqu'ici à encoura-
ger les grands discours ; mais si cette pra-
tique persiste, les marques d'impatience don-
nées par la Chambre s'accentueront sans
doute au point de forcer les orateurs à l'a-
venir à se tenir dans les bornes.

J'ai un mot à ajouter au sujet du compte
rendu de nos débats. Pour mon compte, je
ne désire point l'abolition de ce compte ren-
du. Il y a longtemps que nous l'avons éta-
bli. Ce n'est peut-être pas un système par-
fait, mais enfin, il remplit un but utile. Si le
ébmité des débats pouvait trouver le moyen
d'abréger les comptes rendus des grands dis-
cours de la séance du soir, discours qui n'of-
frent guère d'intérêt au public, il serait alors
possible de retrancher de ce compte rendu
beaucoup (le choses qui pourraient tout aussi
bien n'y pas figurer. Je ne fais pas de pro-
position définie à ce sujet pour le moment;
j'invite, toutefois, le comité des débats à
étudier la chose, afin de voir s'il ne serait
pas possible de réduire le format du volume
qui constitue d'ordinaire, en grande partie,
la production littéraire de la session. Peut-
être dans son ingéniosité, le comité parvien-
dra-t-il ôà trouver une règle qui soit accep-
table aux deux côtés de la Chambre.

Je dois, toutefois, dire à mon honorable
ami, le député de Norfolk-nord, (M. Charl-
ton) que. -tant que je serai à mon poste ac-
tuel, je ne veux pas apporter de restrictions
aux privilèges de l'opposition. L'opposition
n'est guère nombreuse, et nous sommes
en mesure de faire preuve de générosité à
son égard. Peut-être veut-elle compenser
par le nombre de ses discours son infériorité
numérique.

Ils sont libres d'en agir ainsi, et, quant à
moi, je ne veux pas amoindrir leur liberté.
Ainsi, j'espère que mon honorable ami,
ayant appelé l'attention de la Chambre sur
un sujet qui est certainement digne d'être
étudié, sera satisfait de l'avantage qu'il
a obtenu et n'insistera pas pour faire adop-
ter sa motion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable premier ministre vient de faire
des observations que j'atpprouve en partie.
Il a. reproché à l'opposition de perdre beau-
coup de temps en longs discours ; mais je
suppose que, pour donner un exemple de
concision, il a omis de nous donner la rai-
son très plausible de plusieurs de ces longs
discours. Jamais opposition, je crois, soit
dans cette enceinte, soit dans les communes
anglaises, ne s'est trouvée face à face avec
autant de promesses violées. Je regrette de
dire que, quelque active qu'ait été l'opposi-
tion et quelque longs qu'aient été les dis-
cours, le sujet est loin d'être épuisé ; et il
nous faudra,-si on nous ôte encore nos
privilèges-fouiller les " Débats," ces té-
moins parfois fâcheux. En remplissant ce
devoir, les honorables messieurs de la gau-

Sir WILFRID LAURIER.

ehe seront obligés, je le crains, d'errer, s'il
est vrai que ce soit errer que de faire l'énu-
nération des engagements que le parti libé-

ral a effrontément violés.
Le proposeur de la motion doit avoir senti

un remords de conscience en pensant à ses
discours d'antan. Longs ou courts, il ne
doit pas désirer entendre citer les discours
qu'il prononçait jadis sur la réciprocité,
l'augmentation alarmante de la dette pu-
blique et sur d'autres sujets de cette na-
ture. Il veut aujourd'hui raccourcir les dis-
cours et abréger les débats. mais il n'a pas
abordé une autre question qui a rendu cé-
lèbre sa carrière parlementaire. S'il n'a
pas péché par la longueur de ses discours,
il a certainement fait preuve d'une tenacité
merveilleuse, en répétant toujours à cha-
que session, la même harangue sur un. ar-
ticle du code criminel. Quoique, à chaque
session, il ait vu repousser ses bills, tant
sous l'admainistration conservatrice que
sous l'administration libérale, chose étrange,
grâce 1 sa tenacité, il a réussi, je ne
dirai pas à passer en contrebande mais à
mener un de ses projets de loi favoris jus-
qu'à la troisième lecture. En passant, je
me permettrai d'appeler l'attention du gou-
vernement sur le fait.

Je désire joindre, au sujet de cette propo-
sition, ma faible voix à celle de l'honorable
premier ministre. Il y a une partie de la
motion qu'on ne peut certainement nous
demander d'adopter après la discussion qul
a eu lieu. L'honorable député lui-même ne
nous a donné aucune raison de decider
"qu'il est opportun d'adopter des règles qui
limitent la durée des discours" etc., car il
y a danger pour lui de se heurter à une ob-
jection qui, dans les débats qui ont eu lieu
dans les communes anglaises, a été fatale
à une -proposition de cette nature qui fut
rejetée à une écrasante majorité. Peel fit
un discours dans cette circonstance, prit
l'attitude que prend aujourd'hui le premier
ministre, et indiqua en outre, les difficultés
qu'il y aurait d'appliquer un semblable rè-
glement aux communes anglaises.

Supposons que vous limitiez la durée des
discours à une heure, et qu'un des mi-
nistres, remarquable par sa concision,
veuille expliquer quelque grande question,-
il ne peut exposer d'une façon complète et
satisfaisante l'attitude et la politique du
gouvernement dans l'espace d'une heure.
Alors vous avez à faire face à cette diffi-
culté,-si vous ne pouvez limiter la durée
des discours des ministres, il serait ab-
surde de bAilloner les membres de l'oppo-
sition et de la Chambre en général. Il
faut que le règlement oblige tout le monde
ou personne.

Sir Robert Peel indiqua les difficultés que
des règlements aussit draconiens créeraient
au fonctionnement de nos libres institu-
tions parlementaires. Qu'il me soit permis
de mentionner que sir John Bourinot, par-
lant de ce débat au cours duquel une sem-
blable proposition a été discutée à fond et
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rejetée à une écrasante majorité par les
communes anglaises, dit que des tentatives
de ce genre ont été faites par les anciens
parlements canadiens. On a adopté des rè-
glements dans le sens que l'on indique au-
jourd'hui, mais ils n'ont pas donné satis-
faction et ont été abrogés. On a constaté
que le fonctionnement de nos iibres institu-
tions et de notre système parlementaire
était impossible sous l'empire Île pareils rè-
glements.

J'espère que le proposeur de cette résolu-
tion suivra le conseil du premier ministre,
et n'insistera pas davantage, ayant obtenu
sur la matière une expression d'opinion le
la part des membres des deux côtés de la
Chambre qui ont déclaré qu'ils aimeraient
voir leurs collègues aussi concis que pos-
ible dans leurs observations.

M. CHARLTON : L'on me permettra,
j'espère un mot de réplique à certaines ob-
servations qui ont été faites. Naturelle-
ment le désir formellement exprimé du
premier ministre sera ma loi ea cette ma-
tière. Quoique je n'aie pas réussi 1 faire
renvoyer cette question à urz comité, je
considère que le débat n'a pas été tout à
fait inutile. Cette discussion portera ses
fruits, je crois, et j'en ai la preuve dans les
opinions exprimées par les deui côtés 'de
la Chambre.

La nature de cette résolution ne justifle
pas, selon moi, certaines observations que
l'on a faites. On a parlé comme s'il iétait
agi de rejeter certains règlements que j'au-
rais proposés. Mais ma motion ne va pas
aussi loin. L'honorable préopinant a affir-
mé que dans une heure le piemier ministre
n'avait pas le temps d'exposer une grande
question, comme les négociations de Wa-
shington par exemple, et que le ministre
des Finances n'avait pas le temps de pro-
noncer son discours du budget. Je n'ai pas
proposé de limiter la durée des discours à
une heure ; mais simplement la nomination
d'un comité spécial chargé d'étudier la
question et de soumettre ses recommanda-
tions à la Chambre. Si j'avais été consulté
à ce sujet, je n'aurais jamais conseillé de
limiter à une heure, ou même à deux
heures, la durée des discours des membres
du cabinet ou du chef de l'opposition.

Sir CHARLES HIBBERT TIJPPER:
L'honorable député n'a pas, je le crains,
saisi ma pensée. Dans mon désir d'être
concis, je ne me suis pas expliqué aussi
clairement que j'aurais dû le faire. J'ai dit
que si la motion était adoptée 11 faudrait
établir des distinctions que l'intelligence et
l'impartialité des membres de cette Cham-
bre ne maintiendraient pas longtemps.
Par exemple, il propose de donner à un mi-
nistre, pour exprimer sa pensée, plus de
temps qu'aux simples députés. C'est sur ce
point que portaient les observations de sir
Robert Peel, à savoir que de semblables
distinctions soulèveraient de graves diffi-
cultés.

M. CHARLTON : L'honorable député fait
la une simple supposition. Que sait-il et que
sais-je des recommandations qu'un comité
saisi d'une pareille motion, pourrait faire ?
Il suppose que l'on établirait des distine-
tions, que la limitation de la discussion se-
rait oppressive et ainsi de suite. Une sem-
blable supposition est toute gratuite. L'ob-
jet de la motion est de renvoyer cette ques-
tion à un comité spécial qui l'étudierait et
ferait certaines recommandations, s'il le ju-
geait à propos. Si le comité avait été nom-
mé et si une recommandation avait été sou-
mise à la Chambre, alors les arguments de
mon honorable ami seraient pertinents.
Mais il n'en est pas ainsi, tout ce qu'il y a
devant la Chambre, c'est une simple propo-
sition de renvoyer la question concernant
la conduite générale des débats à un comité
spécial qui ferait rapport et soumettrait les
recommandations qu'il jugerait convenables.
Ce comité ne serait même pas obligé de sou-
mettre à la Chambre aucune recommanda-
tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'article 2 se lit comme suit: Qu'il est op-
portun d'adopter des règles qui limitent la
durée des discours."

M. CHARLTON : C'est vrai, et le comité
nommé pourrait faire à la Chambre des re-
commandations en ce sens ; mais il ne re-
çoit de la Chambre aucune instruction au su-
jet des recommandations qu'il devra faire,
et il ne reçoit même aucune instruction de
soumettre des recommandations au sujet du
caractère des règlements qu'il serait dési-
rable d'adopter.

Sans doute, ce serait chose facile, même
au point de vue de mon honorable ami, pour
le comité de faire certaines recommanda-
tions afin d'empêcher les députés qui par-
lent à une heure avancée de la nuit d'en-
combrer les "Débats" de matières tout à
fait étrangères au sujet en discussion, ainsi,
que l'a fait observer le premier ministre.
C'est là une question qu'il vaudrait mieux
soumettre à la Chambre qu'au comité des
" Débats " ; car le comité spécial prendrait
connaissance de certains faits qui ne sont
pas, à proprement parler, du ressort du co-
mité des " Débats."

Naturellement, je m'incline, sans hésita-
tion et sans peine, devant le désir du pre-
mier ministre, car je crois que cette discus-
sion portera ses fruits.

Un mot encore en réponse à l'honorable
préopinant au sujet de la fausse ligne de
conduite que j'aurais suivie, et du mauvais
goût dont j'aurais fait preuve en per-
sistant à vouloir faire adopter certaines
mesures. Je ne demanderai jamais à la
Chambre de nommer un comité afin d'empê-
cher un député de présenter, de session en
session, un projet de loi qu'il croit être es-
sentiel aux Intérêts de ses concitoyens ; et
si j'ai proposé de modifier le code criminel,
et si j'ai eu l'audace de passer en contre-
bande un bill qui en est aujourd'hui rendu
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à la troisième lecture, je n'ai aucun pardon péage, est par le présent étendue de telle sorte que
à demander à l'honorable député, et à aucun cette réduction puisse être faite dans une telle propor-
membre (le cette Chambre. tion que ces taux de péage, une fois réduits, ne

devront pas rapporter moins de dix pour cent par
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : année de profit sur le capital réellement dépensé pour

Non, j'ai fait des compliments .à l'honorable la construction <lu chemin de fer, au lieu de pas moins
député. de 15 pour cent par année de profit, comme le prescrit

le dit paragraphe; et de sorte aussi que cette réduc-
M. CHARLTON : Un bill a d'abord été tion ne soit pas faite à moins que le revenu net de la

accueilli avec mépris ; mais en revenant à compagnie, vérifié tel que décrit dans le dit para-
la charge d'année en année, ce bill est deve- graphe, n'ait excédé dix pour cent par année au lieu
nu loi. Que mon honorable ami adopte le de quze pour cent par année, tel que prevu au dit
même moyen, dans l'opposition, et qu'il sui- paragraphe. Et lexercice par le Gouverneur en conseil, du pouvoir de réduire les taux de péage d - la compa-ve assidnment le sentier de la vérite, etgnie, tel que prescrit par le dixième paragraphe du
qu'il obéisse constamment aux dietées de dix-septième article. est par le présent restreint, , ela-
sa conscience, comme j'ai fait moi-même, et tivement au profit de la compagnie et à son revenu
il réussira probablement. Mais il doit être net, aux mêmes limites que le pouvoir du parlement
très attentif, car je crains que quequefois, de réduire les taux de péage est restreint par le dit
dans la discussion des questions publiques, paragraphe onze tel que modifié par le présent."
la vérité et sa conscience ne soient relé- Quil ne parait pas y avoir d'entente bien définie

sur le fait de savoir si les dons et octrois ci-dessus
guées à l'arriêre plan. mentionnés ne devraient pas être considérés comme

M. HUGHES : Il devra avoir une grande partie du "capital dépensé pour la construction du
confiance en lui-même. chemin , ;

Que l'acte contitutif ne parait pas avoir prescrit
M. CHARLTON: La confiance en soi- une méthode ou un procédé pour déterminer le nn-

même n'est pas essentielle ; un fort senti- tant réel du "capital dépensé pour la construction du
ment du devoir suffit. Nous .sommes tous chemin";
pécheurs, de très grands pécheurs, des deux Qu'il y a raison de croire que les taux actuels
côtés de la Chambre. Il n'est pas nécessaire imposes par la Compagnie du chemin de fer Canadien
de se croire meilleur que ses semblables; mais du Pacifique, pour son trafic dans l'ouest, au moins,

mont excessifs ;
celui qui est profondément convaincu et ne Qu'il y a raison de croire que les recettes actuelles
cherche pas à convaincre ses concitoyens provenant du trafic de la ligne principale de la dite
et ses collègues, est un lâche. S'il croit compagnie et de ses embranchements de l'ouest lui
qu'une certaine législation ou une certaine rapportent actuellement, déduction faite de toutes
mesure est dans les intérêts de ses compa- dépenses raisonnables, beaucoup plus que dix pour
triotes et qu'il n'hésite pas à le proclamer cent sur le montant du "capital reellement dépensé
en dépit des moqueries, des sarcasmes et pour la construction du chemin de fer."

la Que,, pour les raisons énoncées dans les paragrappesdes insinuations qu'on peut lui jeter à ui précèdent, cette Chambre nomme une commission
face, comme le fait mon honorable ami, il dans le but de s'enquérir et de s'assurer:
a le courage (je ses convictions et il mérite (a) du coût de la ligne principale de la Compagnie
d'étre respecté et non d'être flétri. du chemin de fer Canadien du Pacifique et de son

En conformité du désir de l'honorable équipement ;
premier ministre. j'ai l'honneur de retirer (b) du coût de tous les embranchements construits
la motion que j'ai proposée. par la dite compagnie et actuellement en sa possession

et exploités par elle ;
La motion est retirée. (c) du coût de toutes les lignes achetées par la dite

compagnie et actuellement en sa possession et
exploitées par elle en Canada;

COMMISSION AU SUJET DU CHEMIN (d) du coût de toutes les lignes actuellement en sa
DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE. possession et exploitées par elle dans les Etats-Unis

d'Amérique ;
M. RICHARDSON: (e) du prix du fermage ou autre mode de paienient
Qu'il est admis que la colonisation et le développe- pour toutes lignes affermées et exploitées par elle en

ment de la régi n située à l'ouest du lac Supérieur Canada;
sont absolument nécessaires à la prospérité et au bien- (f) du prix du fermage ou autre mode de paiement
être du Canada ; pour toutes lignes exploitees par elle ou exploitees

Que les meilleure; facilités de communication et de sous sa direction dans les Etats-Unis d'Amérique;
transport, et particulièrement les plus bas tarifs de (y) du montant des recettes et des dépenses de
chemin de fer, sont indisiensables au succès des colons chacune des lignes ci-dessus mentionnées, sous des
de l'ouest; chapitres séparés, autant que la séparation des comptes

Qu'à l'appui de ces faits bien connus, le parlement peut se faire;
du Canada a donné de l'aide d'une manière très con- (h) du percentage des profits et du revenu net de la
sidérable sous forme de subventions en argent, terres, compagme, pour chaque année de son exploitation du
lignes ferrées et autres. afin de permettre à la Compa- chemin de fer, sur le " capital réellement dépensé pour
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique de don- la construction," tel qu'énoncé dans l'article 20 de
ner aux colons de l'ouest des facilités de transport à l'annexe A. 44 Vic., chap. 1.
des taux peu au-dessus des frais d'exploitation et Que cette commission ait le pouvoir d'interroger des
d'entretien : témoins sous serment, de demander la production de

Que l'article suivant fait partie de l'Acte consti. livres de comptes ou de correspondance et de tous
tuant en corporation la compagnie susdite, savoir :- documents se rapportant aux sujets mentionnés dans

" 20.-La limite de la réduction des taux de péage cette résolution.
par le parlement du Canada prescrite par le onzième
paragaphe du dix-septième article de l'"Acte Refon- Après avpir .entendu la discussion qui
du des Chemins de fer, 1879," relative aux taux de vient d'avoir lieu, je n'aurai pas le mauvais

M. CHARLTON.
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goût d'abuser de la patience de la Cham-
bre. Il y a quelques jours lorsqu'il a été
question dans cette enceinte de nommer
une commission des chemins de fer, j'ai fait
observer qu'une semblable t-ommission rem-
plirait bien imparfaitement l'objet que l'on
avait en vue à cause de l'existence d'un cer-
tain article inséré dans l'acte constituant
en corporation le chemin de fer Canadien
du Pacifique. J'ai dit que cet article em-
pêcherait la commission de s'occuper de la
réglementation des tarifs de cette vole fer-
rée ; car il prescrit, comme vous le savez,
que tant que la compagnie n'aura pas réa-
lisé 10 pour 100 sur le capital réellement
dépensé pour la construction du chemin de
fer, le gouvernement ne pourra essayer de
réglementer ses tarifs.

Vous savez probablement, M. l'Orateur,
que le gouvernement, aux termes du statut,
exerce, ou est censé exercer, ou, dans tous
les cas, a le pouvoir d'exercer un certain
contrôle sur les tarifs de tous les chemins
de fer du Canada. Je ne -puis dire, dans le
moment, si le gouvernement a déjà exercé
ce droit ; mais je suis porté à croire que
les compagnies exigent les prix de trans-
port qu'il leur plaît. Tant que iious n'au-
rons pas abrogé cet article inséré dans la
charte du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, il me semble que la nomination d'une
commission de chemin de fer serait inutile,
car si nous ne pouvons réglementer les ta-
rifs de cette puissante compagnie, Il y au-
rait peu d'avantage pour le public de ré-
glementer les tarifs des autres lignes.

On pourrait peut-être croire que, présen-
tant une motion de cette nature, je suis ani-
nié de sentiments hostiles à l'égard du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Je
m'empresse de dire bien formellement qu'il
n'en est rien. J'ai la plus grande admira-
tion pour cette compagnie, son administra-
tion et ses fonctionnaires. L'administra-
tion de cette voie transcontinentale fait
honneur non seulement à ceux qui la di-
rigent mais au Canada. Je désire faire cette
déclaration dès le début, afin qu'on ne se
méprenne pas sur mes Intentions. Il me
semble que les représentants du pays ont
un devoir bien clair à remplir envers le
peuple, sans avoir égard aux intérêts des
compagnies de chemins de fer. A ce sujet,
je crois nécessaire de définir la position
qu'occupe cette puissante vole ferrée, afin
que les honorables membres de cette Cham-
bre comprennent bien l'importance de la mo-
tion que je propose.

C'est en 1880 que s'est formé le syndicat
du Chemin de fer Canadien du Pacifique.
Il a obtenu du gouvernement fédéral le
pouvoir de construire, équiper et exploiter
un chemin de fer à l'ouest de Callender, sur
le côté est du lac Nipissing, à 350 milles
environ à l'ouest de Montréal. Cette ligne
a une longueur de 2,500 milles. et. A cer-
tains endroits. le tracé présentait, pour
l'ingénieur civil, des difficultés presque im-
possibles à résoudre. La compagnie a es-

timé elle-même que le coût de la ligne se-
rait de $83,500,000, et du matériel d'exploita-
tion de $80,000,000. Cela semble une entre-
prise un peu étonnante pour une compagnie
au capital nominal de $5,000,000. Mais
l'étonnement diminue sensiblement, ou plu-
tôt change d'objet, lorsque nous examinons
les dispositions du contrat Intervenu entre
le syndicat et le gouvernement.

Le gouvernement a donné à la compagnie:
1. La voie ferrée complète évaluée à $35,000,-
000 ; 2. $25,000,000 en espèces sonnantes ; 3.
25,000,000 d'acres de terre choisies au Mani-
toba et au Nord-Ouest; 4. Le privilège d'im-
porter en franchise des rails et autres maté-
riaux; 5. Une exemption de taxes pour un
temps non défini, mais pour pas moins de 20
ans ; 6. Le monopole du trafic du Nord-
Ouest ;-le gouvernement s'engageait à ne
permettre la construction d'aucune vole
ferrée à partir du chemin de fer Canadien
du Pacifique, au sud, jusqu'à la frontière.

Le syndicat a donc reçu en espèces son-
nantes ou autrement $60,000,000, en sus des
25,000,000 d'acres de terre. On peut juger de
la valeur de ces terres par les ventes qui ont
eu lieu depuis. En janvier 1884, demandant
au gouvernement un prêt de $30,000,000, M.
Stephen,-aujourd'hui lord Mount Stephen,-
disait: " On peut juger de la valeur des
terres par le prix net que la vente d'une
partie d'icelles a réalisé, à savoir $2.36 l'aere.
Dans ce temps-là, 4,000,000 d'aeres environ
avaient été vendues. Ce chiffre, $2.36 l'acre,
est le plus bas prix, en moyenne, auquel ces
terres aient été vendues. Le prix s'est gra-
duellement élevé.

Dans son rapport de 1892, le président
Van Horne, dit que la vente des terres du
chemin de fer Canadien du Pacifique a réa-
lisé un prix moyen de $4.05 l'acre en 1891,
et $3.56, en 1890.

Il est parfaitement raisonnable d'estimer
les terres données par le gouvernement à $3
l'acre. Par conséquent en nous basant sur
cette estimation modérée. la subvention to-
tale donnée par le pays au chemin de fer
Canadien du Pacifique serait comme suit:

Voie ferrée ....-......... .... $35.000,000
Argent comptant .... ... .... 25,000,000
Terres (25,000,000 acres) .. .... -75.000,000

$135,000,030

$135.000,000 pour un chemin de fer dont la
construction et le matériel d'exploitation de-
vaient coûter $91,500,000.

Mais en sus de ces dons d'une immense
valeur, le gouvernement a aussi autorisé la
compagnie à émettre des actions et des bons.
Voyons comment on a fait usage de ce pou-
voir et comment le peuple s'en est trouvé.
La première émission d'actions s'est élevée à
$20,000,000. Toutes ces actions ont été re.
parties entre les promoteurs de l'entreprise,
lesquelles les ont prises à 25 pour 100 de leur
valeur au pair et ont ainsi réalisé $5,000,000.
Cette première émission d'actions a été par-
tagée entre les inembres du syndicat du che-

2802



[COMMUNES]

min de fer Canadien du Pacifique, parmi les-
quels nous remarquons M. Stephen,-aujour-
d'hui lord Mount Stephen,-et M. Donald
Smith,-aujourd'hui lord Strathcona. Voilà
ce que prouvent les documents de la session
du parlement canadien, n° 31, vol. 9, 1884.
Le produit de cette émission a servi aux ac-
tionnaires des dividendes de 6 pour 100 sur
les actions qu'ils possédaient déjà. Presque
tout cet argent a été empoché par les promo-
teurs de l'entreprise ; et on a grevé, en fa-
veur de ces hommes, le chemin de fer qui
n'a rien reçu de ce chef ou une somme fort
minime, d'une dette de $20,000,000.
Il y eut une autre émission d'actions au mon-

tant de $30,000,000, laquelle réalisa $15,281,-
754. Ainsi $50,000,000 d'actions qui sont ins.
crites au débit de la compagnie n'ont réelle-
ment rapporté que $20,281,754, et les promo-
teurs se sont payés avant que le chemin fut
terminé et retiraient des frais d'exploitation
des dividendes de 6 pour 100 sur la valeur
des actions au pair.

Ces dividendes ont été acquittés à même
le capital et de fait, en cinq ans les porteurs
de ces actions ont reçu en dividendes,
que le chemin de fer n'a jamais gagnés, 20
pour 100 de plus qu'ils n'ont placé dans l'en-
treprise. . En outre, les actions, qu'Ils
avaient achetées à 25 cents le dollar, se sont
vendues 90 cents au bout de cinq ans, et ac-
tuellement ces bons sont au-dessus du pairen
raison des forts dividends déjà payés à même
le capital et en raison aussi de la réserve de
$24,500,000 créée par l'émission des bons pri-
vilégiés, dans le but de garantir les dividen-
des futurs. Cette somme de $24,500,000, ce-
la va de soi, aurait dû être consacrée à la
voie elle-même. Ainsi, les fonds prélevés à
même l'émission des débentures ont été
surtout consacrés à rembourser les.porteurs
de ces obligations et non à la construction
du chemin de fer, lequel, de fait, a été en-

tièrement construit à même les généreuses
subventions du peuple canadien. Par ce
système d'opérations financières, le syndicat
a atteint une double fin. D'abord, cela lui
a permis de se rembourser des dépenses
faites pour cette entreprise, et de toucher, en
outre de jolis bénéfices, puis, cela a eu pour
effet de relever la valeur des bons du chemin
de fer qui ne leur ont presque rien coûté ;
au point qu'il n'est nullement étonnant,
de voir plusieurs actionnaires devenir mil-
lionnaires et même quelques-uns, pairs du
Royaume-Uni. Voilà comment il se fait que le
produit de plus de $60,000,000 d'actions,
qui constituent actuellement une dette pour
le chemin de fer, n'a jamais été consacré à
la construction du chemin de fer, mais a été
employé par le syndicat à des opérations
d'agiotage à la bourse des valeurs, ce qui
leur a permis de s'enrichir avant que le
chemin fut achevé.

M. HUGHES: t'honorable député vou-
drait-il bien nous dire d'où il tient ses ren-
seignements.

M. RICHARDSON : Afin de prouver mon
allégation, M. l'Orateur, voulez-vous me per-
mettre de citer un tableau qui figure aux
documents parlementaires, sous la rubrique
de rapports, le 9 de septembre 1884, et qui
établit les profits réalisés par ces gens en
question.

M. HUGHES : L'honorable député me per-
mettra-t-il de lui demander --.

M. RICHARDSON : Cet état indique le
nombre de parts attribuées à chacun, la va-
leur de ces actions, la somme payée par les
personnes à qui les parts sont attribuées, et
le montant réalisé par elles à titre de divi'
dendes pendant cinq années.

Voici cet état :

Noms.

Geo. Stephen................... ...........
D . M eIntyre............,. .........................
D. Melntyre& Co.......... .....................
J. S. Kennedy & Co.........................
J. J. Hill....... .... ..................
R. B. Angus.............. . . .............
H . S. N orthcote..... . ....... .. . .... ...........
D. A. Smith...... . ...... ......... .... ....
Boissevin &Co.... .. ......... .... ..... ..
Blake Bros. (Boston).......... ..............
R. Donaldson. ........... . .............. ...
J. S. K ennedy. ............ ... ................ .
J. K . Todd . .............. . ........ .... .......
D. W. James............. .................
C. J. Osborn ...... .... ........ .. .................
C. H. Northcote .......... ... ... ............
W. Trotter.... ......... ,........
Morton, Rose & Co ............ .. .........

M. RICHARDSON.

Nombre
d'actions.

23,411
975

18,534
17,558
19,509
19,509
3,004

19,509
1,950

975
1,560

975
1,365
1,950
1,950

390
780

29,364

Valeur.

2,341,100
97,500

1,853,400
1,755,800
1,950,900
1,950,00

300,400
1,950,900

195,000
97,500

156,000
97,500

136,500
195,000
195,000
39,000
78,000

2,936,400

Montant
payé pour

obligations.

585,275
24.375

463,350
43RM50
487,725
487,725

75,100
487,725
48,750
24,375
39,000
26,375
34,125
48,750
48,750
9,750

19,500
731,600

Totalité
des, divi-

dendes en
cinq ans.

652,330
29,200

556.020
526,740
585,270
585,270

S90,12()
585,270
58,500
29,250
46,800
29,250
40,950
58,500
58,500
11,700
23,400

880,920
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Noms.

F. Greininger. ..... .... .... ...............
L. Cohen & Son........... ...... ...........
Sulzbach Bros ....... .... ................ ........
S. Propper..................... ......... ... .....
J. De Reinach..... ........ ............ ....
E. Kohn.......... .......................
0. D e Reinoch.... ........................ . . ..
C. K olt. ... .... . .......... .... .... ... . ....
H. Finlay ...... . .......... ............. .
M . Sprin ,er ... ...................... ............
Euphrussi & Co......... ............. ,....., .
Banque Parisienne........... .............. .
C. Morawitz.... .........................
P. du P. Grenfell..... ............. ... ......
C. D. Rose ............ .................. .
E . C assel..... .................... .... ..........
Lord Elphinstone. ... .................... ......
Govet, Sons & Co..... ... . ....................
A. S. Thomnpson ........ .... ,....................
J. Billitzer ........... . ........ .. ............
Rl. Puffel................. ... ........... .
C. R osenraad......................... .. ...... ...
G . L evy..... ... ..... .... . ... ................
A S. Schaw.......... ....... ...... .... .. .
Morton, Rose & Co. (en fidéicommis)......... . .
W . C. Van Horne............ ......... ............

Maintenant, M. l'Orateur, que j'ai donné
lecture de cet état-

M. HUGHES : L'honorable député me
permettrait-il de lui poser une question ?

Plusieurs VOIX: A l'ordre!
M. RICHARDSON : J'ai lu ce tableau-
M. HUGHES : Je soulève une question

d'ordre.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'hono-

rable député (M. Hughes) soulève une ques-
tion d'ordre.

M. HUGHES: J'ai le droit de poser une
question à l'honorable député (M., Richard-
son), bien qu'il puisse refuser d'y répon-
dre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT': Ce
point là une question d'ordre.

M. HUGHES : Je désire savoir de
norable député à quel document il
prunte cette citation.

n'est

l'ho-
em-

Plusieurs VOIX : A l'ordre!
M. HAGGART: L'honorable député a dit

que ce tableau figure dans un rapport.
M. HUGHES : Je l'ignorais.

M. RICHARDSON : J'emprunte ce ta-
bleau aux documents parlementaires et Il
s'agit ici d'un rapport présenté à la Cham-
bre indiquant les profits réalisés par ces
individus à même les obligations du che-
min de fer en question. On le sait, il a été
émis $65,000,000 valant de bons pour ce che-

Nombre
d'actions.

3,901
3,901
1,268

585
1,658

780
877
97

390
1,365
1,950
5,579

390
975
975

1,755
1,950

390
195
195
195
95
95

1,950
390

3,905

Valeur.

390,100
390,00)
126,800
58,500

165,800
78,000
87,700

9,700
39,000

136,500
195,000
557,900
39,000
97,500
97,500

175,500
195,000
39,000
19,500
19,500
19,500
9,700
9,700

195,000
39,000

390,500

Mpat TotalitéM tat des divi-
paye pour dendes en

obligations. cinq ans.

972
97,525 117,030
97,525 117,030
31,700 38,040
14,625 17,550
41,450 50,240
19,500 23,400
21,925 26.310

2,425 2,910
9,750 11,700

34,125 40,950
48,740 58,500

139,475 172,360
9,750 11,700

24,375 29,250
24,375 29,250
48,875..........
48,750 58,500

9,750 11,700
4,875 5,850
4,875 5,850
4,8715 ù5,850
2,425 2,910
2,425 2,910

48,750 53.500
9,750 11,700

97,025 117,150

min de fer, et c'est à peine si un quart de
ce capital a été acquitté, la plus grande
partie ayant été consacrée à payer ces
énormes dividendes aux porteurs d'obliga-
tions. Voici le but auquel je vise: faire
créer une commission d'experts qui feront
enquête sur le coût de la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, dès
le début même, et constateront la somme pré-
eise des capitaux dépensés pour la construc-
tion de cette voie ferrée, et la chose une
fois connue, cela permettra au gouverne-
ment de décider s'il lui est possible de ré-
glementer le tarif de transport de cette
compagnie ; car, s'il est établi que les pro-
fits réalisés par la compagnie s'élèvent à
dix pour cent des capitaux qu'elle a réelle-
ment engagés dans cette entreprise, abs-
traction faite des subventions publiques, et
du gonflement du coût de la voie ferrée,
alors le gouvernement aura le pouvoir de
réglementer ce tarif. Je le répète, il est
stipulé par l'un des articles de la charte du
chemin de fer 'Canadien du Pacifique que,
tant que la compagnie n'aura pas gagné 10
pour 100 sur le capital réellement dépensé
pour la construction de cette vole ferrée, le
gouvernement n'aura pas droit de régle-
menter les prix de transport. Je l'ai déjà
établi, le pays a donné à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, en
espèces sonnantes, et sous forme de tra-
vaux terminés sur la vole et de terres, une
somme s'élevant à une totalité de $135,000,-
000, et tout homme sensé conviendra que
cette somme devrait au moins être défal-
quée du coût du chemin de fer. La Cham-
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bre le sait sans doute, le coût de cette voie
ferrée a été énormément gonflé au moyen
d'une méthode fort en vogue aux Etats-
Unis : la formation d'une compagnie de
construction. Dans l'ouest, le syndicat for-
ma la compagnie connue sous le nom de
compagnie de construction de l'Amérique
du Nord, puis s'adjugea les entreprises de
la construction de la voie ferrée, et c'est
ainsi que le coût réel se trouve bien infé-
rieur, pensons-nous, ù celui qui est représenté
au pays. Voici le but auquel je vise: le no-
mination d'une commission d'experts char-
gés de constater le coût réel de ce chemin
de fer, non pas le coût que la compagnie
porte d'une façon approximative à $41,000,-
000, afin que nous sachions, à un dollar
près, ce qu'a coûté la construction de la
voie ferrée. Si l'on tient compte du fait
que, l'année dernière, les profits nets de la
compagnie du Chemin de fer Canadien du
Pacifique ont dépassé $10,000,000, m'est avis
qu'en défalquant les sommes d'argent
payées à la compagnie sous forme de sub-
ventions et le gonflement du coût réel, Il
sera facile de constater si les bénéfices de
l'exploitation de ce chemin de fer dépas-
sent de beaucoup 10 pour 100 du coût réel ;
puis alors, le gouvernement aurait droit de
réglementer les tarifs de transport, et c'est
ainsi qu'une commission des chemins de
fer rendrait de réels services au pays.
Comme je ne veux pas que la Chambre
soit laissée à mes propres affirmations à cet
égard, je vais donner lecture de deux ou
trois passages extraits d'un discours pro-
noncé par un ancien député, qui, après le
leader actuel de la Chambre est probable-
ment l'une des plus nobles figures qui aient
surgi au sein du parti libéral, depuis l'éta-
blissement de la Confédération : c'est l'ho-
norable Edward Blake. Personne que je
sache ne saurait révoquer en doute sa haute
compétence. Lorsque la compagnie deman-
da au parlement un emprunt de $30,000,-
000, l'honorable Edward Blake prononça en
Chambre le 17 juin, 1885, un discours dont
je recommande la lecture à tous les dépu-
tés. C'est un des discours les plus pro-
fonds, les plus clairs. les plus éloquents qui
aient jamais été prononcés au parlement
canadien. Il vaudrait réellement la peine
que chaque député lût ce discours et pût
constater exactement par lui-même les fa-
veurs accordées â la c-ompagnie du Chemin
de fer Canadien du Pacifique.

Etant donnés les puissants secours que nous avons
fournis à la Compagnie du clenin de fer Canadien du
Pacifique et les énormes privilèges que nous lui avons
concédés, si la conduite de cette compagnie et des
honorables députés de la droite eût été marquée au
coin de la prudnee, la dette imputable sur son capital
devrait être insignifiante aujourd'hui; elle devrait
être en lieu de faire ses transports à un taux moins
élevé que celui de toute autre compagnie dans une
situation géographique et climatologique similaire, et
en même temps avec plus de profits, puisque, sa dette
imputable sur le capital étant si minime, de tout
petits profits pour le transport des marchandises
auraient permis de réaliser de forts dividendes. Or,
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aujourd'hui, nous avons un énorme gonflement de la
dette imputable sur le capital, nous avons un chemin
de fer bâti si rapidement que même le centre n'est pas
assez développé pour se soutenir, et que les extrémités
devront nécessairement dépendre d'un centre faible,
et c'est ainsi que, faute de prudence dans l'adminis-
tration de ces affaires, les brillanies perspectives de
cette compagnie se sont évanouies, ces cieux riants se
sont obscurcis, et nous nous trouvons en présence d'un
état de choses tout à fait différent de ce que nous
aurions pu espérer.

Quelques pages plus loin, M. Blake ajoute:
Pas un seul chemin de fer, pas une seule voie ferrée

du Pacifique n'a reçu de dons en argent; pas une
seule voie ferrée du Pacifique n'a reçu de subventions
en terres. On a prêté des bons à deux de ces voies
ferrées; on ne leur a pas fait don de ces valeurs ; on a
tout simplement prête le crédit du pays au chemin de
fer "Union Pacific" et celui du "Central Pacifie," et la
totalité de ces bons s'est élevée à environ $60,000,000,
bons sur lesquels une première hypothèque a été con-
vertie en deuxième hypothèque pour faciliter les opé-
rations financières de la compagnie. Voilà pourquoi
je dis que pas un seul chemin de fer n'a reçu de dons
en argent. On a donné à notre chemin de fer des
subventions en argent et sous forme Je travauxx
construits par le gouvernement, travaux équivalant,
d'après mon estimation, à une somme s'élevant à
858,500,000.

Cela s'entend, à mon avis, abstraction faite
des subventions en terres.

Plus loin, M. Blake s'exprime ainsi:
Le gouvernement lui transporte au delà de 641

milles (le chemin qu'il avait construit sur la ligne
principale, à part l'embranchemenut de Pembina,-tra-~
vaux dont j avais estimé le coût avant le ministre
faisant fonction de ministre des chemins de fer, à
830,000,000. Il dit maintenant $29,500,000. J'oserai
dire que nous serons parfaitement d'accord à la pro-
chaine session, mais je laisserai l.'estimation à S30,00,000
pour le moment, parce que, je suis peiné de le dire, un
demi-million de plus ou de moins fait peu de chose
dans les chiffres dont je vais maintenant m'occuper.
Les études de ligne faites par le gouvernement coûtent
83,500,000, cu en réalité environ $3,440,000. Le subside
du gouvernement en argent est 'e $25,000,000. Grâce
aux terres e-t aux pouvoirs qu'elle a reçus di gouverne-
nient, la compagnie a déjà réalisé environ 811,000,000
en argent par le système des obligations reposant sur
des concessions de terres, la vente des emplacements
de ville, et le reste. Cela fait un total en argent ou en
valeur équivalant à 869,500.000, à part lesquelles il y
a 20,000,000 d'acres de terre, parce que je retranche
1,400,000 acres avec les $2,000,000 dues maintenant
pour les ventes de terres, pour acquitter les 83,600,000
d'obligations reposant sur les concessions de terres,
lesquelles obligations sont dans les mains du public.

En retranchant cela, le produit des ventes de terres
qu'on n'a pas encore perçu et ces quatorze cent mille
acres de terre, vous avez une quantité nette de
20,000,000 d'acres de terre concédées gratuitement,
Ainsi, il y avait 869,500,000 de secours en argent et
20,000,000 d'acres de terre. Si vous évaluez ces terres
à un dollar, vous avez des secours publics, non pas des
prêts, niais des dons, de $89,500,000. Si vous les
évaluez à 82, comme le gouvernement et la compagnie
dans le rapport soumis avant-hier, vous aurez des
secours publics de $109,500,000. Voilà l'état des
choses. Souvenez-vous que ce ne sont pas des prêts,
mais des dons. En outre, il y a ces monopoles, ces
exemptions et ces privilèges dont j'ai parlé plus d'une
fois, qui sont d'une valeur énorme pour la compagnie
et d'un désavantage encore plus grand pour le pays.
La fermeté avec laquelle la compagnie y tient indique
la valeur de ces privilèges pour la compagnie et le
désavantage qu'ils offrent pour le pays.
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Arrangez les choses comme vous l'entendrez, et vous
verrez que le total des secours en argent ou en valeurs
équivalentes, est de 889,500,000, ou $109,500,000, selon
que vous évaluez les terres à $1 ou à $2 l'acre. Main-
tenant, ajoutez les prêts de 1884. Ils s'élèvent à
829,810,000. Vous avez les dons d'auparavant, $69,-
500,000, les prêts, 829,810,000;, soit tu total de subsides
en argent de 899,310,000. Ajoutez ensuite les 20,000,-
000 d'acres, et si vous évaluez les terres à 81 vous avez
$119,310,000, ou si vous les évaluez à 82 vous avez un
total de dons et de prêts, un total de secours de $139,-
310,000. D'après les estimations du gouvernement le
coût de toute la ligne, y compris les sections du gou-
vernement et celles de la compagnie, devait être de
883,500,000 et le coût de l'équipement, $8,000,000, soit
un total de 891,500,000 ; et cependant le chemin, cons-
truit dans ces conditions, doit être la propriété de la
compagnie, et la compagnie et le gouvernement décla-
rent qu'il sera rémunérateur dès le jour où il sera
ouvert.

Non seulement le gouvernement dit que toute la
ligne paiera dès qu'elle sera ouverte, mais le premier-
ministre a déclaré dans cette Chambre que les extré-
mités de cette ligne sont pour être les parties les plus
profitables de la ligne, que la Colombie Anglaise et
la rive nord du lac Supérieur rapporttront plus de
profits que le milieu. Nous avons tous admis que le
nilieu serait avantageux; le premier ministre dit que
les deux extrémités seront encore plus profitables; il
y a donc tout lieu de croire que le chemin sera très
rémunérateur, et, comme je l'ai démontré, nous avons
fourni les moyens et bien plus que les moyens de bâtir
ce chemin rémunérateur.

On le voit donc, d'après M. Blake, le pre-
mier ministre qui, à cette époque, je suppose,
était sir John Macdonald, déclare que ce
chemin de fer donnerait de bonnes recettes
et que la compagnie serait en mesure de
transporter les marchandises à un quart du
prix de transport exigé par les autres com-
pagnies. Or, voyons quels sont les prix de
transport établis par la compagnie. J'ai par
devers moi quelques chiffres relatifs à ces
prix, et si la Chambre me le permet, j'en
citerai quelques-uns. Les prix de transport
exorbitants établis par la compagnie sou-
levèrent une telle tempête dans l'ouest que
l'ancienne administration afin d'abaisser
cette agitation, dût créer une commission
avec mission de faire enquête sur les prix de
ce tarif. Cela date déjà de quelques années,
et voici un court résumé du mémoire pré-
senté à la commission par le gouvernement
du Manitoba et par le bureau de commerce
de Winnipeg. Ce bureau de commerce de
.Winnipeg, cela va sans dire, est une institu-
tion désintéressée de la politique, et il s'est
contenté de présenter à la commission les
chiffres, comme il les avait recueillis. Cette
statistique a été publiée par le bureau de
commerce et reproduite par M. Willison, le
rédacteur du "Globe," dans une brochure
sur le problème du transport. Je dois l'a.
vouer, le tarif de transport- a subi un abais-
sement sensible depuis cette époque, et il
ne serait pas loyal de ma part de lire cette
statistique à la Chambre sans lui donner cet
éclaircissement ; toutefois, cela prouve la
fausseté absolue de la prétention de sir John
Macdonald, quand il a déclaré que le chemin
de fer Canadien du Pacifique, en raison des
énormes subventions -reçues, serait en me-
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sure de transporter les marchandises au
quart du prix établi par les autres compa-
gnies de chemin de fer. Voici l'état en ques-
tionl .

Prix d'entier parcours par rail pour le grain, de
Winnipeg à Toronto, par C. C. P., 1288 milles, par
100 milles, en lots de wagon, 45 cents, par boisseau 27
cents; de Sarna à Fredericton, N. B., par G. T. R.,
1218 milles, par 100 livres, en lots de wagon, 26 cents,
par boisseau, 15,'6 cents. Par voie du C. C. P, de
Pilot Mound à Montréal, 1,548 milles, 47 cents par
100 livres, et 28½ cents par boisseau ; de Brandon à
Montréal, 1556 milles, et de Minnedosa à Mont:réal,
1557 milles, mêine taux: de Chicago à Fredericton,
par voie du Grand Tronc, de l'Intercolonial et du
Canada Eastern, 1548 milles, 35 cents par 100 livres,
et 21 cents le boisseau. Par voie du C. C.. P. de Bois-
sevin à Montréal, 1605 milles, le taux est de 48 cents
par 100 livres, et de 28¾ cents par boisseau. De Melita
à Montréal, 1,613 milles, 49 cents par 100 livres, et
29% cents par boisseau. Par la ligne du Sault, C.C. P.
et par le N ew-York Central, de Minneapolis à New-
York, 1,600 milles, 35 cents par 100 livres, et de 21
cents par boisseau. De Winnipeg à Halifax, par voie
du C. C. P., 621 cents par 100 livres, et 37 cents par
boisseau; de Saint-Paul à Halifax, par voie de Chi-
cago, 45 cents par 100 livres, et 27 cents le boisseau.
Par voie du C. C. P., de Calgary à Port-Arthur, 1264
milles, 29 cents par 100 livres, et 17g par boisseau ; de
Wmnipeg à Toronto, 1288 milles, 45 cents par 100
livres, et 27 cents par boisseau. Le prix peu élevé du
transport des grains, de Calgary tiendrait à ce qu'il
n'expédie que peu ou point degrains de cette localité.

De Virden au Fort-Williamîî, sur moins de la moitié
de la distance, le prix est de 21 cents le boisseau. Les
prix de transport sur les marchaudises "d'entier par-
cours"', par rail (le Fort-William à Winnipeg par
C. C. P., 427 milles, sur les cinq classes de marchan-
dises, ont oscillé entre 92, 79, 65 et 47 cents par 100
livres. De Chicago à Stratford, par Chicago et le
Grand Tronc, 416 milles, les prix ont été de 42ý, 37j,
27k, 20 et 17½ par 100 livres. Du Fort-Williami à Car-
nian ou Portage-la-Prairie, par voie du C. C. P., 480
et 481 milles, les prix ont été de $1.25, $1.n0, 85, 69 et
59 cents par 100 livres; de Chicago à Hamilton, par
Chicago et le Grand Tronc, 472 milles, 42', 374, 271,
20 et 17ý cents par -0 livres. Du Fort William à
Boiseyin, Virden et Birtle, par voie du C. C. P., 604
à 617 milles, les prix ont été de $1.51, 81.27, $1.02, 81
et 89 cents par 100 livres ; de Chicogo à Kingston,
par le Chicago et Grand Tronc, 668 milles, les prix ont
oseillé entre 72, ,48,33&et 29cents par 100 livres. De
Fort-William à edecine Hat, par vcie du C. C. P.,
1,084 milles, les prix ont été de $2.42, $2.01, 81.61,
$1.21 et $1.10 : de Toronto à Halifax, par voie du
C. C. P., (division de l'Ontario). et par le Grand
Tronc, 1,094 milles, 86, 75, 65, 54 et 43 cents par 100
livres. Les prix de transport sur les marchandises
"d'entier parcours", par voie des lacs et par rail, de
Montréal au Fort-William, 466 milles, par voie du
C. C. P. à Owen Sound, et 800 milles par les lacs, les
prix ont oscillé entre 51, 44, 38, 31 et 25 cents par 100
ivres; au Fort-William à Winnipeg 427 milles, par

rail, 92, 79, 65, 56, et 47 cents par 100 livres. Les
prix de transport entre New-York et le Fort-
William, par Brockville et Prescott, 758 milles par
rail à Owen Sound, et 800 milles par voie fluviale,
sont les mêmes qu'entre Montréal et le Fort William
pour les classes 1 et 2, et ils sont moins élevés pour
les classes 3, 4 et 5.

On le voit donc, nous n'avons pas benéfl.
clé de ces prix peu élevés de transport,, bien-
fait que nous promettait l'ancien premier
ministre, feu sir John Macdonald, lorsqu'il
nous prédisait que les prix de transport n'at-
teindraient guère plus du quart de ceux éta-
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blis par les autres compagnies de chemin de
fer. J'ai déjà dit à la Chambre que les
prix que je viens de citer sont ceux qui
étaient en vogue il y a quelques années, à
l'époque de l'agitation en question.

Je vais maintenant citer les prix actuelle-
ment en vigueur, ou qui, au moins, l'étaient,
il y a deux ou trois mois, époque où je me
suis procuré les tarifs respectifs dont j'ex-
trais cette statistique. La compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, toute
subventionnée qu'elle soit dans une large
mesuré par le gouvernement fédéral, a cons-
truit une ligne au sud du lac Supérieur à
travers le Michigan et le Minnesota, ligne
connue sous le nom de route du Sault, et elle
fait le transport des marchandises pour les
habitants des Etats-Unis à des prix de moi-
tié moins élevés que ceux qu'elle exige des
Canadiens, nonobstant le fait que le peuple
canadien lui ait virtuellement accordé assez
d'aide pour construire toute sa voie ferrée.
La distance de Montréal à Winnipeg est la
même que celle de New-York à Minneapolis,
et voici le dernier tarif de la compagnie du
chemia de fer Canadien du Pacifique pour
ces trajets respectifs :

Ire classe...
2e classe...........
3e classe.........
4e classe.
5e elasse...........

De Montréal
à Winnipeg
par voie du

C.C.P.

51.98
1.70
1.35
1.05
0.88

De Mineapulis
à Nev-York
par voie du

M., St. P. et
Ste.-M. et

N. Y. Central.
81.05

0.91
0.70
0.49
0.42

Lorsque l'honorable député d'York (M.
Foster) est allé au Nord-Ouest il y a quel-
ques mois, il a parlé, dans un de ses discours,
de la grande dette de reconnaissance que le
pays a contractée envers la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Les
chiffres que je viens de citer, M. l'Orateur,
sont de nature à édifier la Chambre, si je ne
me trompe, sur la véritable nature de la
"dette" que nous avons contractée envers
cette " grande route nationale."

Disons un mot des subventions en terres
accordées à cette compagnie. Ainsi que le
comporte sa charte, la compagnie est ex-
empte de taxes pendant vingt ans ; or. sa,
vez-vous comment elle agit? Bieu qu'elle
ait le choix de ses terres, elle ne demande
de 'titre pour ces terres au gouvernment
que lorsqu'elle en a fait la vente à quelque
colon de bonne foi, et c'est ainsi qu'elle
n'acquitte aucune taxe sur ses terres, qui,
naturellement bénéficient énormément des
travaux des colons dans la coutrée avoist-
nante. L'exemption de taxes est donc per-
pétuelle. Les terres inoccupées, on le sait,
gagnent beaucoup en valeur par suite des
améliorations effectuées par les co!ons éta-
blis sur les propriétés avoisina ntes, de sorte
que ces terres non occupées grèvent lourde-
ment les municipalités de l'ouest, et, à
mon avis, le gouvernement devrit prendre
quelque mesure pour forcer la compagnie
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du chemin de fer Canadien du Pacifique
à payer l'impôt sur les terres que lui a con-
cédées le gouvernement.

Je ne retiendrai pas plus longtemps l'at-
tention de cette Chambre, à cette heure
avancée, mais, en terminant, jinsisterai sur
la .nécessité de nommer une commission.
D'après moi, aucune question plus impor-
tante n'a été discutée durant la session ac-
tuelle. La question du transport des mar-
chandises s'impose à la considération du
gouvernement et du pays. Il est plus avan-
tageux pour- le peuple d'avoir des condi
tions faciles en ce qui 'regarde le transport
des marchandises que de jouir d'un tarif
plus élevé, et c'est pourquoi je demande
instamment au gouvernement de nommer
une commission pour s'assurer du coût exact
de ce chemin de fer. Ma proposition est
assurément raisonnable. Si le pays a fait
des cadeaux considérables à cette compa-
gnie, cette dernière doit rendre justice au
pays. Je ne suis pas ici pour dire que d'au-
tres personnes que celles qui tiennent sous
leur autorité le chemin de fer Canadien du
Pacifique en auraient agi de façon diffé-
rente; mais il n'en reste pas moins acquis
que le parlement et le gouvernement doi-
vent être tenus responsables de cet état de
choses et que la nomination de cette com-
mission servira à favoriser les Intérêts du
peuple de ce pays et en particulier des colons
de l'ouest et à établir une entente mieux
définie entre la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, le gouvernement et le
pays en général.

M. F. OLIVER (Alberta) : Je désirerais
voir la commission que l'on propose d'établir,
avoir le privilège et l'autorité de faire en-
quête sur le service et les opérations de
tous les chemins de fer du pays. On ne
croit plus que ce sont les compagnies de
chemin de fer qui paient la construction de
leurs voies ou les obligations qu'elles met-
tent sur le marché. On reconnaît mainte-
nant que ce sont les producteurs de ce
pays qui font cette ouvre en payant ces
taux d'expédition sur leurs marchandises.
On a pris du temps pour se convaincre de
ce fait et quand on a compris la chose, on
s'est enquis du coût réel de la construction
de ces chemins de fer et de la proportion
que devait payer le peuple dans cette cons-
truction. Cette question passionne mainte-
nant l'opinion publique à tel point qu'on
demande la nomination d'une commission
qui devra réglementer le tarif que les che-
mins de fer pourront imposer sur les mar-
chandises à transporter. Il faudra cepen-
dant donner -le pouvoir à cette commission
de s'enquérir d'abord du coût de chaque
voie ferrée, autrement nous n'obtiendrons
aucun résultat pratique. Cette commission
devra d'abord connaître quel a été le coût
de la construction de ces chemins de fer et
le montant de l'intérêt que le pays est ap-
pelé à payer pour cette construction. Quand
cette question aura été décidée, alors cette
commission pourra faire un travail effectif.
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Nous voulons connaître quel a été le coût
de la construction de ces voies ferrées alors
même que nous n'en pourrons fixer le coût
actuel, si nous ne pouvons exercer ce con-
trôle pour les chemins de fer déjà cons-
truits, nous pourrons les fixer pour les che-
mins de fer à construire. Notre pays n'a
pas vu la fin de son développement sous ce
rapport, et s'il y a eu erreur ou faute dans le
passé à ce sujet, il est de notre devoir,
comme représentants du peuple, d'empêcher
le renouvellement de telles maladresses et
de profiter de l'expérience que nous avons
acquise pour le plus grand avantage du
pays. Si nous ne pouvons remédier à ce
qui a été fait. au moins nous devons voir à
ne plus tomber dans les mêmes fautes.

La motion présentée indique clairement
son objet et, encore une fois, il n'est pas
ici question uniquement du chemin de fer
Canadien du Pacifique mais de toutes les
autres compagnies de chemin de fer exis-
tant actuellement ou pouvant exister. Je
ne puis insister trop sérieusement sur cette
question de chemins de fer quant à ce qui
concerne le développement du Canada. .Te
remarque que nombre de personnes dans
cette partie du pays croient que cette ques-
tion n'intéresse que l'ouest plus particulie-
renient. Je suis prêt à admettre que plus
vous êtes rapprochés d'un port de mer,
moins la question de transport par chemin
de fer nous intéresse, comme il nous fau-
dra admettre le raisonnement contraire. Ce
qui, pour la population des côtes de l'At-
lantique ne présente qu'un Intérêt secon-
daire devient d'une importance assez grande
pour le peuple d'Ontario, d'un intérêt vital
pour les habitants des -territoires de l'ouest.
Le fait capital est celui-ci : si la population
de l'ouest de ce pays ne peut obtenir un ta-
rif de transport raisounable pour leurs mar-
chandises, cette partie du Canada ne peut
prospérer. Mais l'est du Canada est aussi
intéressé daus cette question car sa prospé-
rité dépend *de celle de l'ouest. Si l'ouest
ne peut exporter avec avantage son grain
et ses animaux, il ne pourra fournir un
marché avantageix. aux manufacturiers et
aux maisons de. -ammerce de l'est qui
competent exclusivement sur ce marché pour
prospérer del plus en, plus. A l'heute ac-
tuelle les droits de transport sur les che-
mins de fer empêchent l'ouest canadien
d'exporter ses produits ainsi qu'ils mettent
l'est du Canada dans l'impossibilité d'expé
dier dans l'ouest les marchandises que four
nissent son industrie et ses manufactures.
La distance entre les villes manufactu
rières de l'est canadien et les plaines de
l'ouest et la Colombie Anglaise est plu
considérable que celle qui existe entre ces
dernières parties du pays et certains cen
tres manufacturiers des Etats-Unis. , Ains
que le disait, il n'y a qu'un instant, l'hono
rable député de Lisgar (M. Richardson) les
Américains ont de nos compagnies de che
mins de fer des tarifs plus avantageux poui
le transport de leurs marchandises à tra

vers le pays, que ceux que nous avons nous-
mêmes. C'est pourquoi les manufacturiers
de Saint-Paul et de Chicago peuvent entrer
en concurrence, et d'une façon avantageuse
avec nos manufacturiers de Toronto, Ham-
ilton et Montréal sur notre marché de
l'ouest canadien et, aujourd'hui, comme
question de fait, nullement par la qualité
supérieure de leurs marchandises, mais par
l'avantage sous le rapport des taux de fret,
et en dépit du tarif protecteur, Ils accapa-
rent dans le Nord-Ouest un commerce qui
devrait appartenir à l'est du Canada, si les
prix de transport étaient moins élevés entre
l'est du Canada et les prairies.

On peut m'objecter qu'on ne peut s'atten-
dre à avoir, sur les chemins de fer cana-
diens, des prix aussi bas que sur les che-
mins de fer américains dont le traffic est
plus considérable que celui des nôtres-mais
comme compensation à cet état de choses Il
y a le fait que c'est le peuple canadien qui a
construit ses chemins, tandis que le peup"e
américain n'a pas payé un sou pour les siens,
sur lesquels pourtant on lui accorde des con-
ditions avantageuses. Les subventions que
nous avons données pour la construction de
ces chemins avaient pour but de compenser
ce manque de traffic afin que nous puissions
avoir un tarif moins élevé devant aider au
développement de l'est et de l'ouest du Ca-
nada.

On ne saurait faire trop comprendre à la
masse des électeurs que cette question n'in-
téresse pas seulement l'ouest, mals en-
core l'est du Canada. Si par suite de tarifs
de fret trop élevés nos champs restent Impro-
ductifs, les fabriques et les maisons de
commerce de l'est perdront l'occasion de
commercer avec nous. La proximité des
centres manufacturiers des Etats-Unis en-
lèvera ce commerce à l'est du Canada. La
question est donc d'une Importance toute
aussi vitale pour les fabricants de l'est que
pour les éleveurs et les cultivateurs de
l'ouest.

M. IIENDERSON : Je consîoère cette
question trop importante pour être discutée
en l'absence du ministre des Chemins de fer
et Canaux et J'ai l'honneur de proposer l'a-
journement du débat.

-La motion est adoptée et le débat ajourné.

RAPPORTS PRODUITS.

Etat faisant connaître le poids de chaque émission
de publications quotidiennes et hebdomadaires parais-
sant à Toronto et à Montréal. depuis l'inauguration de
la loi qui exige que toutes publications doivent être
pesées et estampillées avant d'être acceptées au
bureau de poste du lieu de publication.-(M. Quinn
par M. Bergeron),

Copie de toute correspondance., télégraxumes et
papiers se rapportant à la saisie des rets à trappe et

-câbles appartenant à MM. Benjamin Comipton et.Cie,
de Belle-Rivière, dans la province de 1lle, du Prince-

-Edouard, le 30 juillet 1898, par le croiseur du gouver-
nement 'Axdr-M.Martin).

[8 MAI 1899]2813



[COMM UN ES]

Copie (le tous rapports, lettres et télégrammes
adressés par le major Walsh alors qu'il était commis-
saire pour le territoire du Yukon, à aucun membre du
gouverneinent ou à aucun département, et de toutes
réponses ou instructions qui lui ont été données.-(Sir
Charles-Hibbert Tupper).

Copie de tous rapports, lettres et télégrammes
adressés par aucun membre du conseil pour le terri-
toire du Yukon à aucun neinbre du gouvernement ou
à aucun département, et de toutes réponses ou instruc-
tions données à ce sujet.-(Sir Charles-Hibbert
Tupper).

Copie <le tous rapports, lettres et télegrammes
adressés par M. Ogilvie, le commissaire pour le terri-
toire du Yukon, à aucun membre du gouvernement
ou a aucun departement, et des réponses ou instruc-
tions données à ce sujet.-(Sir Charies-Hibbert
Tupper).

Copie d'un mémoire signé par feu l'honorable John
Norquay, président du Conseil Exécutif de la province
du Manitoba, au nom du dit conseil, demandant d'être
entendu devant Sa Majesté en conseil au sujet de la
pratique suivie par le Gouverneur général en conseil
de désavouer les actes clairement dans les attributions
de la législature locale, et demandant la discontinua-
tion de cette pratique, lequel mémoire a été adressé à
Phonorable secrétaire d'Etat du Canada avec prière,
de le transmettre à Sa Majesté en conseil. Aussi,
copie de toute correspondance, rapports au conseil,
rapports du conseil et ordres en conseil à ce sujet.
-(M. LaRivière).

Copie de tous ordres en conseil, et de tous papiers
et correspondance adressés au département des Che-
mins de fer et Canaux ou au ministre des Chemins
de fer par les officiers de la Compagnie du chemin de
fer Central du Nouveau-Brunswick, ou par tout
entrepreneur ou toute personne intéressée à la
construction du dit chemin de fer, ou par aucune
autre personne en leur nom, au sujet du paiemént de
subventions ou octrois accordés à la dite compagnie.
-(M. Foster).

Etat faisant connaître,-
1. Les canaux et travaux de rivière en rapport

avec les canaux formant la connexion entre les grands
lacs et la navigation en eau profonde à Montréal, qui
ont été complétés au 1er juillet 1896, la profondeur
de l'eau dans chaque cas et le coût jusqu'à cette date.

2. Les canaux et améliorations fluviales s'y rappor-
tant qui, à cette date, étaient en voie de construction
ou d'agrandissement, avec indication (les travaux
exécutes dans chaque cas, le coût, jusqu'au 1er juillet,
de la construction ou de l'agrandissement, le coût
estimatif de l'achèvement des travaux, les contrats
alors en force et le montant de chacun, les nouveaux
contrats passés depuis le 1er juillet 1896 couvrant des
travaux autres que les travaux achevés ou en voie
d'exécution à cette date et le montant de chacun.

3. Le coût estimatif de l'achèvement de ces tra-
vaux jusqu'à la profondeur projetée, au-dessus des
montants stipulés dans les contrats en cours au 1er
juillet 1896.-(M. Foster).

Etat donnant le nombre et les noms des navires de
pêche des Etats-Unis, n'ayant pas de licences aux
termes du modus vivendi, qui ont obtenu des privi-
lèges dans les ports canadiens de l'Atlantique pen-
dant les mois de novembre et décembre 1898 et de
janvier et février 1899, et copie de toute correspon-
dance entre le gouvernement ou aucun de ses membres
ou aucun de ses officiers faisant voir dans quelles
circonstances des privilèges ont été accordés à ces
navires des Etats-Unis.-(M. McAlister.)

Copie de tous rapports, correspondance et autres
papiers se rapportant à la destitution de M. Fairlie,
principal de l'Ecole Industrielle de la Terre de Rupert,
dans la province du Manitoba.-(M. Bourassa.)

M. HENDERSON.

Copie le toute correspondance entre le gouverne-
nient et B. Haigh et Fils, de la Colombie Anglaise,ou toutes autres personne ou personnes en leur nom,
en 1880 ou environ, au sujet d'une demande pour se
servir de l'île de l'Homme-Mort. Aussi, copie de tou-
te correspondance entre le gouvernement fédéral et le
procureur-général de la province de la Colombie-An-
glaise ou autre membre du gouvernement provincial
concernant la dite demande ou l'objet de cette deman-
de.-(M. Prior.)

Copie de la commission émise pour une enquête sur
les accusations portées contre W. A. Hogg, préposé
au débarquement au port douanier de Collingwood, de
la ureuve faite devant le commissaire, du rapport de
ce dernier, de l'ordre en conseil basé sur ce rapport et
de toute correspondance et papiers à ce sujet.-(M.
McCarthy.)

Etat indiquant,-
1. Quel a été le montant de dépenses portées au

compte du capital, en ce qui concerne l'Intercolonial
et son prolongement jusqu'à Montréal, du 30 juin
1898, exclusivement, au 1er mai 1899, exclusivement.

2. Quelles ont été les recettes totales des susdits
chemin et prolongement, du 30 juin 1898, exclusive-
nient, au 1er niai 1899, exclusivement.

3. Quel a été le montant total des dépenses portées
au compte des recettes, on ce qui concerne les susdits
chemin et prolongement, du 30 juin 1898, exclusive-
ment, au 1er mai 1899, exclusivement.-(M. Powell.)

Relevé de tous permis pour liqueurs délivrés par le
major Walsh, et copie de toute correspondance et
rapports concernant ce qu'il a fait à ce sujet.--(Sir
Charles-Hibbert Tupper.)

Etat indiquant,-
1. Combien de facteurs ont été employés dans le

bureau de poste de Victoria, C.-A., en 1895-96 et
1896-97 et 1897-98, respectivement, et combien sont
employés actuellement ;

2. Quel salairt. était payé à chaque facteur employé
en 1895-96, et quels sont les salaires payés cette
annee ;

3. Quelle allocation provisoire a été accordée à
chaque facteur en 1895-96, et quelle elle était en 1897-98.
-(M. Prior.)

Etat faisant connaître le coût du voya e, y compris
les gages de l'équipage et les frais d entretien du
ministre des Travaux publics, de son secrétaire ou
messager ou autres serviteurs ou amis qui l'ont accom-
pagné lors de son tour d'inspection des quais, havres,
jetées, etc., de Montréal vers l'est, y compris son
voyage à ou autour d'Anticosti, pendant la saison de
1898. (M. Bergeron).

Etat faisant connaître tout règlement (s'il en est)
fait par le département, des Chemins de fer et Canaux
au cours de la dernière session et depuis ce temps,
avec les particuliers qui ont souffert des dommages par
suite de la construction des barrages à la Roche Fendue
et à Calumet en 1883; aussi, les noms des évaluateurs
qui ont réglé ces demandes d'indemnité, et par qui
leur nomination a été recommandée. (M. Poupore).

Copie de toutes lettres documents, mémoires, con-
ventions et correspondance se rapportant en quelque
manière aux termes et conditions auxquels des soumis-
sions ont été demandées pour le contrat dii transport
des malles des îles de la Madeleine, et d'après lesquels
le contrat a été subséquemment accordé à R. J. Leslie,
de la maison Leslie, Hart et Cie, de Halifax, N. -E.-
(M. Pope).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 11.35 p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 9 mai 1899.

La séance est ouverte à trois heures.

PRIÈRE.

PREIIERE LECTURE.

Bill (n° 112) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer de Ceinture de l'Ile de
Montréal.-(M. Lemieux.)

Bill (n° 113) acte constituant en corpora-
tion la Comnpagnie minière et métallurgique
du Canada (à responsabilité limitée.)-(M.
Copp.)

COMPAGNIES PAR ACTIONS.

M. BRITTON demande à présenter un bill
(n° 114) modifiant l'acte concernant les com-
pagnies pa actions. En résumé, voici quelle
est la nature de ce projet de loi. La légis-
lation actuelle *tend à augmenter continuel-
lement le pouvoir qu'ont les compagnies de
prendre des parts du capital actions d'autres
compagnies. Durant la dernière session,
nombre de bills ont été adoptés et ces projets
de loi augmentaient considérablement les
pouvoirs des compagnies constituées civile-
ment, et nombre d'autres me:sures tendant à
la même fin sont actueller e nt soumises à la
Chambre. Mais il y a au Canada de nom-
breuses compagnies établisi civilement par
lettres patentes, sous l'empire de l'acte des
compagnies par actions. Les honorables
membres de cette Chambre savent que d'a-
près une clause de ce que l'on appelle l'acte
des clauses des compagnies, -il est défendu
à toute compagnie de placer aucun montant
dans le capital actions de toute autre com-
pagnie à moins qu'une loi spéciale ne le lui
permette. Maintenant·il est reconnu qu'il y
a une augmentation considérable dans les
affaires des compagnies de transport et l'at-
tention publique suit ces développements.
Presque toutes les compagnies de transport
sont constituées civilement d'après l'acte
concernant les compagnies par actions. Le
projet que je propose n'a pour but que d'a-
mender l'article 41 de cet acte de manière
à permettre à toute compagnie de transport
ou de docks de prendre des actions dans une
compagnie d'élévateurs à grains pourvu
qu'elle ne mette pas sur le marché des obliga-
tions, ni ne contracte de dette à ce sujet, à
la condition en outre que les actionnaires de
la compagnie qui veut ainsi prendre telle
action votent le règlement que les direc-
teurs pourraient adopter à ces fins. Il fau
dra dans ce dernier cas une majorité en
nombre et les deux tiers en valeur des ac-
tionnaires. Ces règlements pourront etre
adoptés à l'assemblée générale ou à toute as-
semblée convoquée spécialenient à cette fin.
La chose devra se faire de cette manière s!
l'on ne veut pas forcer les compagnies de
transport à s'adresser à la Chambre pour ob-

89

tenir une loi spéciale qui les autorise à ex-
ercer le privilège dont il est question. Je me
permettrai de dire que si ces compagnies
s'adressaient à la Chambre pour obtenir
cette existence civile par un acte spécial, le
privilège maintenant demandé ne leur serait
pas refusé. Je crois donc qu'il vaut mieux
amender l'acte général dans le sens que j'in-
dique afin .de protéger les intérêts en jeu.
Il est préférable, à mon point de vue, d'a-
dopter l'amendement que je propose que de
continuer à obliger ces compagnies de trans-
port à demander à la Chambre de les consti-
tuer civilement par un loi spéciale. Mon
amendement ne se rapporte qu'aux compa-
gnies de docks et de transport d'une part et
aux compagnies d'élévateurs de l'autre ; un
grand nombre des ces compagnies font le
commerce sur nos lacs et nos rivières.

La motion est adoptée et le bill est lu une
première fois.

, AJOURNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Je propose, que lorsque la Cham-
bre s'ajournera mercredi prochain, elle reste
ajournée jusqu'à vendredi prochain.

M. TISDALE : S'il m'est permis de donner
un avis, je demanderai pourquoi la Chambre
ne serait pas ajournée jusqu'à lundi. Il
n'y aura que peu de députés ici.

Le PREMIER MINISTRE : Il y aura des
députés en nombre suffisant, je l'espère, pour
avancer l'ouvrage de la session et rapprocher
d'autant la date de la prorogation.

La motion est adoptée.

LE CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
Avant que l'ordre du jour soit appelé, je
demanderai au ministre :des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) s'il a fourni à
cette Chambre un éta.t détaillé du mon-
tant des dépenses et des recettes de cette
partie de chemin de fer qu'on appelle le pro-
longement de - la voie ferrée depuis les
Chaudières à Montréal. Il me semble qu'il
nous sera impossible; sans ce renseignement,
de discuter la question contenue dans la ré-
solution que mon honorable ami veut pré-
senter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Je n'ai pas four-
ni l'état demandé pour la bonne raison
qu'un tel renseignement ne saurait être de
quelque utilité à cette Chambre. J'ai dis-
cuté la chose avec le gérant général de ce
chemin de fer et avec le sous-ministre.
Je voulais me renseigner moi-même en pré-
vision du fait que quelque député pourrait
demander cet état de compte. Mais ces
deux employés m'ont affirmé qu'il était virta-
ellement impossible de fournir aucun ren-
seignement qui fût de quelque utilité au su-
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.jet de l'administration et de l'eXploitLation pagnie> de vendre et transpàrtt à Sa Majesté, toute
de cette partie (le l'Intercolonial. Nous ne la ligne ferrée de la dite compagniey compris sa ligne
tenons pas de comptes et de livres pour priigeietet et mbraelbnents et tous les bâtiments,
chaque division ou section de l'Intercolo- auenagement et dpl endances qui sy rattachent, et
niali nous n'en tenons que pour tout le <i'prsl conclusion de cette acquistion le dit eheminn que por e fer et ses embranchements formeront partie du
chemin de fer. En conséquence tout ren- chemin de fer Intercolonial et pourront être exploités
seignement ou état de comptes que j'obtien- comme tels.
drais du département ne pourrait que servir 2. Que l'acquisition comprendra tous pouvoirs de
à conjecture et supposition, ce qui ne serait circulation et autres droits, privilèges et concessions
que d'un intérêt peu considérable dans la obtenus par la dite coinpagine de toutes autres coin-
discussion d'une question de cette impor- pagie ou couipagies, et toutes ses franchises et >ro-
ta priétés de toute espèce, sauf le matériel roulant et lestance. ameublements de gares de la compagnie et les outils

Sir CHARLES TUPPER : J'attirerai l'at- des cantonniers.
tention de mon honorable ami sur le fait 3. Que le dit chemin de fer et ses dépendances sera
que cette ligne bien qu'exploitée comme for- transporte à Sa Mlajesté libre et dégagé de toutes
mant une partie de l'Intercolonial est ac- charges ou servitudes qui pourraient laffecter à raison

Sd'h1ypothèques, obligations, débentures ou actions pri-tuellenent une ligne affermée et c'est pour- "ilégues ou autres garantie , o de toute autre
quoi il me semble qu'il est absolument né- manière, et la dite conpagnie tiendra Sa Majesté
cessaire de tenir les comptes de manière à indemne (le toutes réclamations et demandes qui pour-
nous permettre de dire exactement quelles raient être produites en vertu d'un certain bail et
ont été les dépenses occasionnées de ce chef. arrangement en date du :5 février 1898 fait entre la

dite couipagnie de la iremière part et Sa Majesté de
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER la sec ude part.

ET CANAUX : La distinction à faire entre 4. Qu'il sera payé pour le dit chemin de fer et
ce chemin de fer qui nous est loué et le dépendances et autres propriétés, comme susdit, à
reste du chemin de fer Intercolonial est que meine tous deniers non afiectés formant partie du

nous s obligés de payer le loyer quand fonds consolidé du i evenu, la soumie de 81,600,000,nous dû. Ilin'y a pa dae diffrenc moins toute soninie payée a la compagnie, tel qu'au-il est dû. Il n'y a pas d'nutre différence!tts a'lArca.4<e ttt e19,cunStorise par l'Act, chap. 4 dles Sýtatuts de 1897, comnnieà établir. devant être accordée à la dite co:pagnie à titre de
Sir CLARLES TUPPER : Je demande- subvention pour 42ý imilles depuis Moose Park jusqu'à

1Vnl o1 i111>0 lianr 'hicl ý1 Çi la nla rivière Chaudière.
.a s p LI,

en, ce qui regarde le chemin de fer de la
Baie des Chaleurs exploité par l'Interco-
lonial. ne sont pas tenus séparément. Le,
département n'a-t-il pas pour principe de te-
nir tels comptes de manière à dire quelle
est la position exacte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le chemin de fer de la Baie
des Chaleurs n'a pas été exploité comme
faisant partie de l'Intercolonial.

Sir CHARLES TUPPER : Il a été ex-
ploité par l'Intercolonial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais non pas comme par-
tie de ce dernier. On a tenté une expé-
rience sans obtenir de résultat considéra-
ble ; nous aurions donc pu, sans grand
peine tenir compte des recettes et des dépen-
ses, mais cela n'a été fait dans aucun cas
semblable et les employés du département
me disent qu'il est impossible de mettre en
pratique le plan suggéré, et ils doivent, Je
suppose, en connaître quelque chose. C'est
la raison pour laquelle je n'ai pu fournir
le renseignement demandé.

CHEMIN DE FER DU COMTE DE
DRUMMOND.

M. FOSTER (York, N.-B.): Avant que
l'honorable ministre (M. Blair) commence
son discours, a-t-il l'intention de déposer
sur le bureau de la Chambre le nouvel ar-
rangement conclu avec le chemin de fer du
comté de Drummond ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le nouvel arrangement?

M. FOSTER: Oui.

Le MINISTRE D.ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami (M.
Foster) ne m'avait pas parlé de la chose.
Je vais envoyer chercher cet arrangement,
mais je ne puis le déposer sur le bureau de
la Chambre avant de prononcer mon dis-
cours. Mais l'honorable député oublie que
ce document est actuellement en sa posses-
sion.

M. FOSTER: Où est-il ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si l'honorable député a en
sa possession un exemplaire du rapport du
comité chargé de faire une enquête sur le
chemin de fer du comté de Drummond, Il
y trouvera le renseignement demandé, car
cet arrangement a été produit devant le co-
mité.

Le MINITIT DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose que Sir CHARLES TUPPER J'ai compris
la Chambre se forme en comité pour con- qu'il y en avait une partie dans ce rapport.
sidérer la résolution suivante: Je crois que la Chambre a le droit d'exiger

1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en que cet arrangement soit déposé sur le bu-
conseil à acheter de la Compagnie du chemin de fer reau de la Chambre, avant que l'honorable
du comté de Drummond, et à perriettre à la dite coin- ministre contine la discussion.

M. BLAIR.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Je vais l'envoyer chercher
immédiatement, et mon discours ne sera
pas très avancé quand je serai en état de le
produire.

M. FOSTER Si l'honorable ministre
veut bien me le permettre, je lui dirai que
ce n'est pas de cette manière qu'il devrait
traiter la Chambre--et même les membres
de son parti. Nous entrons dans la discus-
sion d'une question qui comporte une dé-
pense d'argent considérable. Cette dépense
est basée sur un arrangement qui a été con-
clu par l'honorable ministre (M. Blair). Or,
ce dernier nous demande de discuter cette
question, et cependant, il a négligé de dé-
poser cet arrangement sur le bureau de la
Chambre. Je dis que cet arrangement au-
rait dû être imprimé et des exemplaires re-
mis à chacun des membres de cette Cham-
bre, avant de commencer la discussion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que mon honorable
ami (M. Foster) essaie de se procurer un
renseignement qu'il possède déjà. Tous les
honorables membres de cette Chambre doi-
vent avoir pris connaissance de l'ancien ar-
rangement, et je crois que l'on a affirmé et
réaffirmé aux honorables députés durant la
discussion qui a eu lieu sur cette question
que la seule différence qui existait entre
les deux arrangements c'est que le nouveau
contient un clause facultative, permettant
au gouvernement d'acheter le chemin pour
$1,600,000, ce qui n'était pas contenu dans
le premier arrangement. Tout ce que nous
demandons au parlement c'est de nous au-
toriser à acheter ce chemin au prix que je
viens de mentionner, moins certaines excep-
tions.

Sir CHARLES TUPPER : Cette ques-
tion est d'une importance vitale. •

M. l'ORATEUR : Je comprends toute
l'importance de la question, mais d'un au-
tre côté je dois déclarer que la discussion
actuelle est loin d'être conforme aux règle-
ments. La motion qui est soumise à la
Chambre c'est que cette dernière se forme
en comité. Je ne veux pas que les honor-
ables députés des deux côtés de la Chambre
s'imaginent que sur une telle motion ils
peuvent prendre la parole plusieurs fois.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas
l'intention de prendre la parole plusieurs
fois, mais je crois que sur une motion de-
mandant que la Chambre se forme en co-
mité, dans le but de discuter une résolution
dont l'adoption est destinée à entraîner une
dépense extraordinaire des deniers publies,
la Chambre a le droit dJ'exiger que tous -les
documents se rapportant & cette aff-aire,
soient produits. La Chambre ne peut en-
treprendre la discussion de cette question
tant que l'arrangement que l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux a
conclu au nom du gouvernement, et qu'il
veut maintenant faire adopter par ce par
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lement, n'aura paa été déposé sur le bureau
de la Chambre. Je ne crois pas qu'il existe
dans l'histoire de ce parlement, aucun pré-
cédent allant à dire qu'un ministre de la
Couronne ait jamais demandé à la Chambre
d'approuver un arrangement avant que ce
dernier ait été déposé sur le bureau de la
Chambre.

Pour ces raisons, je conseillerais à l'hono-
rable chef du gouvernement, de suivre, dans
le cas actuel, la ligne de conduite ordinaire-
c'est-à-dire de remettre la discussion à un
autre jour, et d'attendre que les honorables
membres de cette Chambre soient en pos-
session des documents dont ils ont besoin
pour discuter la question intelligemment-
c'est-à-dire l'arrangement conclu par l'hono-
rable ministre, et qu'il veut maintenant faire
approuver par la Chambre. Il y a déjà
longtemps que l'original de cet arrangement
aurait dû être déposé sur le bureau de la
Chambre, et des exemplaires fournis aux
honorables députés.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois que nous pouvons en ar-
river à une entente à ce sujet. Mon hono-
rable ami (M' Blair) a un exposé à faire
à la Chambre relativement à une réso-
lution qu'il a fait placer sur l'ordre du jour.
Il est possible que sa manière d'envisager la
question ne soit pas partagée par l'honora-
ble chef de la gauche (sir Charles Tupper) et
ses partisans. L'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Blair) peut com-
mencer par fournir à la Chambre les rensei-
gnements qu'il veut lui donner et dont Il
croit qu'elle a besoin. Si, une fois cet ex-
posé fait, l'honorable député (sir Char-
les Tupper) et les honorables membres de la
gauche croient qu'ils ne sont pas en état de
discuter cette résolution, Il leur sera permis
de le faire un peu plus tard. L'honorable
chef de l'opposition sait très bien que ces ré-
solutions ne peuvent pas être adoptées en
dernière épreuve aujourd'hui ; et par con-
séquent, une autre occasion de discuter ces
résolutions leur sera offertb.

Si l'honorable député n'est pas actuelle-
ment en possession des documents dont Il a
besoin pour discuter la question, il peut ré-
server les remarques qu'il a à faire pour plus
tard. Quant à la Chambre, je suis persuadé
qu'elle écoutera avec plaisir les renseigne-
ments que l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux a l'intention de lui donner
sur cette question. Si mon honorable ami
(M. Blair) peut prononcer Immédiatement,
le discours qu'il entend faire 'à l'appui de ces
résolutions, cela aidera beaucoup à la dis-
cussion, que les honorables membres de la
gauche soient disposés à continuer le débat,
aujourd'hui, ou bien qu'ils préfèrent retarder
la chose.

M. WALLACE: L'honorable premier ,Mi-
nistre veut tout simplement que le ministre
des Chemins de fer et Canaux ait l'avantage
de prononcer son discours à l'appui de ces
résolutions aujourd'hui même, et que per-
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sonne ne puisse lui répondre dici à quelques
jours. Il y a maintenant cinquante-cinq
jours que la session est commencée, et voici
que l'on nous soumet une question qui oc-
cupe l'attention des ministres depuis plu-
sieurs années. Le gouvernement a conclu
un nouvel arrangement et il nous dit : vous
pouvez connaître la teneur de ce nouvel ar-
rangement en prenant l'ancien et en y fai-
sant certaines corrections. Mais de notre
côté, nous voulons que cet arrangement et
que tous les papiers qui concernent cette
affaire, soient déposés sur le bureau de la
Chambre, afin que nous puissions les étudier
avec soin, avant de commencer la discus-
sion.

Cependant, le ministre des Chemins de fer
et Canaux et le premier ministre nous
disent : la chose n'est pas nécessaire ; nous
allons exposer notre cause, et une fois cela
fait, nous verrons à faire remettre la dis-
cussion à plus tard si la chose est nécessaire.
Je ne puis admettre qu'une question aussi
importante, dans laquelle il s'agit de dispo-
ser d'un montant aussi élevé, soit discutée
avant que tous les documents concernant
cette affaire aient été déposés sur le bureau
de la Chambre. Ce que nous avons. devant
nous ne doit être qu'un résumé de l'arrange-
ment conclu avec le chemin de fer du comté
de Drummond. Mais il y a une autre con-
vention qu'il est nécessaire de conclure afin
de pouvoir donner effet à celle-ci, et c'est la
convention qui doit être intervenue avec le
Grand-Trone. Ces deux arrangements de-
vraient être étudiés en même temps. Nous
avons le droit d'exiger que la cause nous soit
soumise d'un seul coup, et que l'occasion soit
favorable pour sa discussion. Lorsqu'on
nous aura fourni cette occasion, le ministre
des Chemins de fer et Canaux pourra alors
soumettre sa résolution à la Chambre afin
que cette dernière puisse la discuter.

M. l'ORATEUR : Je ferai remarquer que
la motion qui est soumise à la Chambre, est
à l'effet que la Chambre se forme en comité.
Je ne me suis pas tout à fait conformé aux
règlements en permettant la discussion pré-
liminaire qui vient d'avoir lieu ; mais je
vais, à partir de ce moment, obliger les ho-
norables députés qui voudront parler à s'en
tenir à la question soumise à la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je présume, que
celui qui proposera que la séance soit main-
tenant levée, se conforme aux règlements ?

M. l'ORATEUR : Oui. Mais si cette pro-
position a sa raison d'être, je crois qu'elle
aurait dû être faite plus tôt.

M. TAYLOR : Je propose que la séance
soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur,
c'est avec beaucoup de répugnance que je
me lève pour appuyer cette motion. L'ob-
jection faite par l'opposition aurait dû re-
cevoir l'appui unanime de tous les honora-
bles membres du gouvernement parce qu'elle

M. WALLACE.

est très raisonnable. Quand il s'agit d'une
question qui est destinée à ajouter un mon-
tant de plusieurs millions à la dette na-
tionale, le chef d'un département qui pré-
sente une motion aussi importante que celle-
là, est tenue de fournir tous les renseigne-
ments nécessaires, lorsqu'il veut demander
à la Chambre d'accepter l'arrangement qu'il
a conclu au nom de la couronne, avec cer-
taines compagnies qui s'appellent la compa-
gnie du chemin de fer du comté de Drum-
mond et la compagnie du Grand-Tronc. Les
honorables membres de cette Chambre ne
devraient pas avoir eu besoin de demander
et de solliciter ces renseignements pour les
obtenir. A moins qu'il n'essaie d'échapper à
cette enquête publique,-lui, qui pourtant
aime beaucoup ce genre d'enquête,-il n'au-
rait pas dû être nécessaire de lui demander
de faire ce qui est le devoir de tout ministre
de la couronne, lorsqu'il soumet une ques-
tion importante à la Chambre. Une telle
conduite ne s'est jamais vue dans ce parle-
ment et dans aucun pays possédant des ins-
titutions parlementaires.

Lorsque l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux aura fini de converser avec
cet autre honorable député que je vois lui
adresser la parole en même temps que moi,
je continuerai mes remarques. Je ne suis
pas surpris que l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux veuille faire la
sourde oreille à mes paroles, et s'efforce de
distraire l'attention des honorables membres
de cette Chambre des remarques que je me
crois obligé de faire. L'honorable ministre
occupe aujourd'hui une position exception-
nelle. Evidemment, il croit que le meilleur
moyen d'obtenir l'appui des honorables mem-
bres de la droite, c'est de leur cacher aussi
longtemps que possible, ainsi qu'au peuple
de ce pays, ce qu'il a l'intention de faire. Il
est bon de rappeler à l'honorable ministre
que ce n'est pas la première fois que nous
sommes obligés de lui demander un compte
sévère sur cette question. Personne n'a ou-
blié qu'il y a deux ans passés, cet honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux a
soumis à la Chambre une motion relative-
ment à ce projet du chemin de fer du comté
de Drummond, et ceux qui voudront se don-
ner la peine de relire le débat qui a eu lieu
à cette occasion, constateront que l'honorable
ministre a été obligé d'avouer son ignorance
complète du sujet qu'il était chargé de dé
fendre.

Ce projet, qui devait ajouter un montant
additionnel de $6,000,000 à la dette publique
du Canada, dans quel but a-t-il été proposé ?
Il a été proposé dans le but, comme l'a dit
l'honorable ministre, de placer le chemin de
fer Intercolonial sur un base rémunératrice.
Or, quand on lui a demandé quelle était cette
partie de la ligne qu'il voulait faire acheter
par le pays, et comment elle pourrait être
comparée avec d'autres lignes existantes,
avec lesquelles il avait l'intention d'entrer
en concurrence, l'honorable ministre (M.
Blair) admit son ignorance complète de la
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question. Il nous a répondu qu'il n'avait ja-
mais songé à la chose, et que pour lui le
point important avait toujours été de pro-
longer le chemin de fer Intercolonial jusqu'à
Montréal. Pour assurer la réalisation de cette
idée. il avait rencontré un ami dévoué du
gouvernement, et du parti. qui était disposé
à lui vendre pour $2,100,000 ce qu'il avait
essayé de vendre dans tout le pays pour
$500,000.

Il présenta ce projet et demanda à la
Chambre de l'adopter, de la méme manière
qu'il veut essayer de le faire aujourd'hui, eu
cachant les faits de propos délibéré, et en
empêchant le parlement de prendre connais-
sance de documents qui sont essentiels pour
Fétude d'une question comme celle-là. Y a-t-il
un homme d'affaires au Canada ou dans tout
autre pays de l'univers, qui ait jamais en-
tendu parler de vouloir construire une ligne
de chemin de fer, destinée à faire concur-
rence à un autre chemin. sans s'occuper de
la longueur die cette ligne rivale ou de la
longueur le ce dernier chemin de fer avec
lequel on veut faire cette concurrence? L'ho-
norable ministre a fait preuve en cette cir-
constance d'une ignora-ce qui, A mon avis.
aurait dû lui faire comprendre qu'il ne de-
vait plus à l'avenir essayer de tromper les
membres intelligents de cette Chambre. 11
est possible que les honorables membres de
la droite soient disposés à accepter la ma-
nière de voir de l'honorable ministre relati-
vement à ces questions, qui, pour ne pas
dire plus, sont d'un caractère excessivement
douteux.

Je n'hésite pas à dire que, quand un mi-
nistra de la cour&nne conclut un arrangement
avec un ami dévoué de son parti, afin de dé-
penser $2,100,000 de l'argent publie, pour
obtenir la possession d'une propriété que ce
même ami a déjà essayé de vendre pour
$500.000, et qu'il règne un certain doute re-
lativement à cet arrangement, pour ne pas
dire plus, je crois que la Chambre et les
propres partisans de cet honorable ministre,
ainsi que tous les hommes intelligents qui
sont appelés à s'occuper des questions pu-
bliques, ont droit d'obtenir tous les rensei-
gnements nécessaires pour bien comprendre
cette transaction.

Qu'a-t-on découvert de plus dans cette cir-
constance ? L'honorable ministre des Che-
mins de fer déclara qu'il avait soumis la
question A son ingénieur en chef, le sous-
ministre de so département et qu'il avait ob-
tenu son opinion par écrit à ce sujet, et il
en cita même une certaine partie, mais il
fut obligé d'admettre qu'il avait supprimé
cette partie importante du rapport de ce
fonctionnaire, dans lequel il lui recomman-
dait de faire examiner le~chemin avant de
se lancer dans cette entreprise extravagante.
L'honoraible ministre fut encore forcé d'ad-
mettre qu'il' avait fait la sourde oreille, et
ne s'était pas occupé du sage conseil que lui
avait donné son sous-ministre et son Ingé-
nieur en chef, muais qu'au contraire il s'é-
tait lancé â corps perdu dans cette entre-

prise, sans s'occuper de prendre le moindre
renseignement. Il se trouvait assez bien
renseigné, mais il paraîtrait que les seuls
renseignements qu'il possédait, il les tenait
d'un ingénieur qui avait visité le chemin à
la hâte, une fois le contrat préparé et
signé. Après avoir traité la Chambre comme
il l'a fait il y a deux ans, lorsqu'il voulut
faire adopter son projet pour la première
fois, il ne faut pas que cette année il oublie
de tenir compte des droits des honorables
membres de la gauche, quelle que soit l'obéis-
sance passive qu'il puisse rencontrer chez
les honorables députés qui siègent en arrière
de lui. Je suis donc surpris de voir que
l'honorable premier ministre puisse approu-
ver, quand ce ne serait qu'un seul instant,
une conduite aussi extraordinaire. A-t-on
jamais assisté à pareil spectacle ? Avant de
nous demander de discuter un contrat con-
elu par la couronne, et entraînant une dé-
pense publique de plusieurs millions de dol-
lars. nous devons certainement avoir le droit
de demander que ce contrat soit déposé sur
le bureau de la Chambre.

Lorsque j'ai eu l'honneur de soumettre à
la Chambre le covtrat pour la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique,
si j'-avais demandé à cette dernière de com-
mencer la discussion de cette question, sans
avoir au préalable déposé sur le. bureau de
la (hamrbre, ce contrat particulier, conclu
par la Couronne avec un certain nombre
de personnes ; ou bien si j'avais poussé
l'injure jusqu'à demander aux honorables
membres de la droite, qui faisaient alors
partie de l'opposition, de bien vouloir dis-
euter cette question sans avoir pris connais-
sance du contrat; l'honorable premier mi-
nistre n'ignore pas, que tous ses amis se
seraient alors levés, pour protester de toutes
leurs forces contre une telle injustice. Le
très honorable premier ministre et ses amis
auraient refusé de discuter la question
dans de telles conditions, et leur conduite
aurait été conforme à la loi, au bon sens,
et aux précédents parlementaires.

Il y a déjà longtemps que ce contrat du
chemin de fer du comté de Drummond a
été signé ; et il devrait avoir été imprimé
et des exemplaires distribués à tous les ho-
norables membres de cette Chambre, et Il
me semble, que le seul fait de la part du
gouvernement d'hésiter un Instant à retar-
der la discussion, jusqu'à ce que le contrat
soit produit, est une insulte gratuite faite
à l'intelligence de ceux qui m'écoutent. Nous
demandons respectueusement, et en hom-
mes d'affaires, qu'avant de commencer cette
discussion, on nous permette de prendre con-
naissance des documents sur lesquels la
discussion doit rouler. La question n'est
pas nouvelle; la résolution soumise par le
gouvernement l'année dernière. relative-
ment à ce chemin de fer, a donné lieu à
des protestations, Indignées, non seulement
de la part du parti conservateur dans cette
Chambre, mais encore dans tout le pays,
protestations qui ont fait comprendre au
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gouvernement qu'il ne pouvait espérer ob-
tenir l'approbation du peuple canadien pour
un marché aussi extravagant que celui-là.
Le gouvernement, grâce à sa majorité, a ré-
ussi à faire adopter cette proposition par
la Chambre, mais elle fut rejetée ailleurs.

Si le gouvernement avait considéré cette
question comme étant très importante pour
le public, et qu'il eût eu la coilfiance du
peuple canadien relativement à cette affaire
il aurait immédiatement fait comprendre à
ceux qui siègent dans le Sénat, qu'ils ne
doivent pas agir contre la volonté du peu-
ple de ce pays, telle qu'exprimée par le gou-
vernement au pouvoir. Mais le gouverne-
ment a compris que c'était le Sénat qui en
cette affaire représentait le sentiment po-
pulaire, et non leur majorité dans cette
Chambre ; il a aussi compris qu'un appel
au peuple sur cette question serait son ar-
rêt de mort. Pourtant, un appel au peu-
ple aurait bien été le meilleur moyen de
régler cette difficulté, et un grand nombre
d'autres questions sur lesquelles ils diffé-
raient d'opinion avec la majorité du Sénat.
Ils n'ignoraient pas, que sous l'empire des
précédents parlementaires anglais. qui sont
reconnus tant au Canada qu'en Angleterre.,
si, sur un appel au peuple. une majorité
était élue avec mission d'adopter de nou-
veau cette législation, le Sénat se serait
conformé en silence à cette décision po-
pulaire.

Voilà quels sont les véritables principles du
gouvernement respousable. Mais l'hono-
rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
n'a pas osé en agir ainsi, parce qu'il savait
très bien que, quand le peuple canadien au-
rait appris quelle monstrueuse proposition,
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux avait réussi à faire adopter par la
Chambre, gràce à une majorité servile. il
aurait mis fin à l'existence de ce gouverne-
ment, et placé au pouvoir des hommes ca-
pables de conduire les affaires publiques
en tenant compte des intérêts du pays.
Lorsqu'il fut question de cette affaire pour
la première fois, et lorsqu'on posa à l'ho-
norable ministre (M. Blair) un certain nom-
bre de questions des plus pertinentes, des
questions que tous les hommes d'affaires de
ce pays auraient considérées comme étant
absolument nécessaires à cette phase prélé-
minaire de la discussion, l'honorable minis-
tre des Chemins de fer et Canaux démon-
tra. qu'il s'était lancé dans cette affaire à
la hate. Mais, si je ne me trompe pas, il
y avait des élections à faire, vers cette date
dans la province de Québec. et l'honorable
ministre (M. Blair) dut, sans le moindre dé-
lai, se lancer dans cette transaction lou-
che. conclue avec un grand ami du gouver-
nement et un partisan dévoué. Le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux devait.
coûte que coûte, faire adopter ce contrat.
et il déclara lui-même en pleine Chambre,
qu'il n'avait pas eu le temps de se rensei-
gner sur la question.

Sir CIARLES TUPPER.

La proposition du gouvernement consis-
tait à prendre six ou sept millions de dol-
lars dans le trésor public, et à augmenter
d'autant le fardeau déjà lourd des taxes
(lui pèsent sur les épaules de notre peuple,
et jamais on n'a vu dans toute l'histoire
du parlenent canadien, un ministre, dans
un gouvernement responsable, entreprendre
une tâche comme celle-là, sans même se
donner la peine d'étudier les premiers prin-
cipes de cette propositions. Maintenant qu'a
fait, l'honorable ministre (M. Blair) rela-
tivemnent au contrat fait avec la compagnie
du Grand Ti-one ? Il a simplement conclu
un contrat avec la compagnie du Grand
Tronc. en vertu duquel cette puissante cor-
poration se trouvait en état de faire toutes
les améliorations nécessaires à sa tête de
ligne, et toutes les voies additionnelles de
garage et d'évitement requises pour les be-
soins de son trafic au dépens du Canada.

Lorsque cette proposition fut soumise à
la Chambre haute. l'homme le plus habile
que les honorables membres de la droite
aient jamais envoyé au Sénat. avait à
peine lu ce contrat. qu'il s'écria : Il est im-
possible que nous adoptions une telle pro-
position ; elle doit être amendée. Cette
proposition était tellement monstrueuse que
cet homme d'affaires constata du premier
coup d'œil. que jamais mesure plus impré-
voyante n'avait été proposée dans un pays
civilisé. Cette proposition consistait à per-
mettre à cette compagnie de chemin de fer
de dépenser tout l'argent qu'il lui plairait
dans la construction de certains travaux
destinés à son propre bénéfice, et le Ca-
nada devrait payer 5 pour 100 de la moitié
du coût de ces travaux. C'est là la pro-
position que refusa d'accepter l'homme d'E-
tat le plus distingué que les libéraux aient
jamais envoyé au Sénat. Si nous payons
cinq pour cent sur la moitié des dépenses,
quelles qu'elles soient, cela équivaut à vouloir
dire que nous en paierons le coût total.
Tout cela a été modifié, pour le plus grand
avantage du pays ; parce que, au lieu d'a-
dopter le contrat qui stipulait que le droit
de péage par mille que devrait payer le Ca-
nada. équivaudrait à tous les droits de
péage par mille du Chemin de fer du Grand
Trone, le Sénat empêcha par son interven-
tion, cette transaction épouvantable de s'ac-
complir.

L'honorable ministre a été obligé de mo-
difier tout cela, et de soumettre un contrat
en vertu duquel le Canada est tenu de
payer proportionnellement au nombre de
milles de la voie dont il fait usage, ce qui
va réduire la dépense que doit entraîner
cette transaction de un dixième du prix
qu'elle devrait coûter d'après la rédaction
du contrat que l'honorable ministre a réussi
à faire adopter par cette Chambre. Heu-
reusement pour le Canada, qu'il existait
une autre Chambre, ou l'honorable ministre
n'avait pas à disposition une réunion de
partisans aussi bien disciplinés que ceux
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qu'il a réussi à trouver dans cette Chambre,
et le résultat de cela, c'est que le contrat a
subi des modifications Importantes. J'ai en
ma possession ce contrat tel que modifié,
lequel a été imprimé et des exemplaires
distribués, comme l'honorable ministre était
tenu de le faire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ecoutez ! écoutez !

Sir CHARLES TUPPER : Je veux prou-
ver à l'honorable premier ministre, par la
conduite tenue dans une autre circonstance
par l'honorable ministre lui-même qu'il
connaissait son devoir, et savait quels
étaient les droits de la Chambre. S'il a
cru qu'il était nécessaire de faire impri-
mer et de déposer sur le bureau de la
Chambre la partie la moins importante de
ce contrat, pourquoi n'en a-t-il pas fait de
même pour la partie la plus importante-
c'est-à-dire la convention faite avec M.
Greenshields ?

Qu'y a-t-il dans cet arrangement dont l'ho-
norable ministre ait honte ? Que veut-il
cacher ? Je ne crois pas que ses propres
partisans l'ait vu. Dans de pareilles circons-
tances quelles raisons un ministre de la Cou-
ronne peut-il donner pour soumettre le par-
lement à une pareille indignité-car ce n'est
rien autre chose que de refuser aux élus du
peuple le moindre renseignement sur une
question aussi importante.

Le premier ministre nous demande d'écou-
ter la version du ministre des Chemins de
fer et Canaux puis d'ajourner le débat;
alors, dit-il. nous pourrons avoir les rensel-
gnenients demandés. Or, il y a des mois, un
an peut-être, que ces documents sont entre
les mains du ministre. Ce délai n'était-il
pas suffisant pour les faire imprimer et dis-
tribuer parmi la députation ? Nous les au-
rons probablement la semaine prochaine, et
nous constaterons alors qu'Ils sont vieux
d'un an, et cependant on aura toujours re-
fusé de les rendre publics.

Je demande encore une rois, pourquoi les
cacher ? Et je répète que c'est parce que
cette transaction, du commencement à la fin,
est entourée de soupçons que les honorables
ministres feraient bien de dissiper le plus tôt
possible.

Le ministre ne se fait pas honneur en
adoptant une ligne de conduite A laquelle
on pourrait s'attendre de la part du Czar de
Russie, mais non de la part d'un ministre
. l'égard d'un parlement responsable. Mais
cela ne me su-prend pas de sa part, depuis
qu'il a eu l'audace de nous soumettre cette
mesure dans les conditions qu'il le fait, en
déclarant qu'il ignorait toute l'affaire, du
commencement à la . fin-qu'il n'avait pris
d'autres renseignements que de savoir que
son ami, M. Greenshields, accepterait volon-
tiers $2.100,000 de notre argent pour un che-
min qu'il avait vainement cherché A vendre
pour $500,000. Ceux à qui Il avait été offert
l'avalent refusé, après examen, considérant
qu'il ne valait pas cela. .1 n'y a pas encore

deux ans, que l'honorable ministre nous don-
nait le spectacle d'une ignorance tellement
profonde, qu'il avouait ne pas connaître la
longueur des deux chemins qui devaient se
faire concurrence.

Après avoir cherché A Imposer aux contri-
buables de ce pays cette énorme dépense
pour tous les temps à venir, il nous propose
maintenant un projet ineui-il veut faire
concurrence à un chemin de fer de 250 milles
plus court que le sien, et qui est administré
et exploité par les hommes les plus capables
et la plus puissante compagniequi se soient
jamais occupés de chemins de fer au Canada.
Il veut faire concurrence à cette compagnie
après lui avoir voté une subvention de $1,-
800,000 pour la mettre en état de transpor-
ter le trafic qu'il veut maintenant lui en-
lever.

Après avoir voté $1,800,000 à cette com-
pagnie et lui avoir fait dépenser plusieurs
millions pour qu'elle pût transporter les
marchandises du côté ouest du port de Saint-
Jean, Il veut lui enlever ce trafic. en allant
le porter du côté est du port de Saint-Jean.
par une voie plus longue de 250 milles.

Il est possible que ce soit un superbe pro-
jet pour augmenter l'influence et la puis-
sance du ministre des Chemins de fer dans
le Nouveau-Brunswick, et je suis porté à
croire que ce n'est que le commencement du
bal. Je suis porté à croire qu'avant que
nous en ayons fini avec cette question, nous
constaterons que l'honorable mimstre a dans
sa manche plusieurs autres projets sembla-
bles destinés à tromper et influencer les élec-
teurs du Nouveau-Brunswick

Je vois sur les bancs de la droite un dé-
puté (M. Gibson) sourire. Or, il est un
constructeur de chemins -de fer d'une grande
réputation et je lui pose cette question : Si
on lui avait proposé de prendre son propre
argent pour construire un chemin destiné à
faire concurrence à un autre de 250 milles
plus court, aurait-il consenti A placer ses
économies bien gagnées dans cette entre-
prise ? Il rirait plus fort à la figure de
celui qui lui ferait cette proposition, qu'il ne
rit aujourd'hui, ou bien Il ne serait pas
l'homme capable qu'il a la réputation d'être.

Tout le monde sait que la grande ditilculté,
en rapport avec l'Intercolonial, c'est la diffi-
culté d'avoir une assez grande quantité de
fret à transporter pour couvrir les frais d'ex-
ploitation. J'ai fait voir que pendant que
M. Mackenzie travaillait à résoudre ce pro-
blème. dans les cinq ans de son administra-
lion, il a fallu entre trois et quatre millions
de piastres pour combler les défilts entre
les frais d'exploitation et les recettes du
trafie, et que sous la direction des conserva-
teurs le déficit de cinq anées d'administra-
tion n'a été qee d'un million.

Bien qu'il soit arrivé, durant certaines an-
nées, pendant que J'étais ministre des Che-
mins de fer et Canaux, et pendant que l'ho-
norable député de Lanark (M. Haggart) òe-
cupait cette position, qu'il y ait eu un faible
excédent, tout le monde sait que même sous,
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la plus habile administration l'Intercolonial
accusera toujours un déficit.

Tout le monde sait cela et conient pro-
pose-t-on remédier à cette difficulté ? Par
le projet le plus grandiose, le plus merveil-
leux, qui ait jamais été conçu par un directeur
de chemin de fer : on propose de prendre ce
même trafic qu'on ne peut pas transporter
aujourd'hui de manière à payer les dépenses,
et de le transporter à 250 milles plus loin
pour le même prix.

L'honorable ministre suppose-t-il chez ses
collègues dans cette Chambre, un manque
d'intelligence assez complet pour espérer les
convaincre qu'il est capable le faire quelque
chose avec rien. et avec beaucoup moins que
rien ?

Il n'y a pas un homme intelligent, pas
même l'honorable député, que ce trait de
génie semble tant amuser, qui ignore que
toutes les autres parties du Canada auront à
contribuer leur part au trésor public pour
combler le déficit qu'entrainera cette ligne
de 250 milles plus longue, faisant concur-
rence à une autre à laquelle nous avons don-
né $1.800,000 pour transporter ce même tra-
fic. Tous ceux qui n'ont pas quelque motif
de voir ce projet mis à exécution, admettent
que c'est une absurdité. Le ministre des
Chemins de fer et Canaux cherche à le faire
adopter pour des raisons qu'il n'a jamais
fait connaître, car au point de vue des af-
faires il est tellement monstrueux, qu'il ne
repose probablement sur aucun principe
avouable. Il lui faudra transporter les mar-
chandises à 250 milles plus loin, pour rien du
tout. car sans cela, il ne les aura pas.

Son plan pour avoir l'avantage sur sir
William Van Horne, M. Shaughnessey et
tous les autres directeurs du chemin de fer
Canadien du Pacifique, auxquels on a
fait dépenser des millions de leur propre
argent pour construire cette ligne à l'ouest
de Saint-Jean c'est de leur enlever ce trafic
et de le transporter pour rien. L'exécution
d'un pareil projet peut amuser l'honorable
ministre et la Chambre mais il ne mettra
certainement pas d'argent dans la poche des
contribuables.

Mais, ce n'est pas tout. Supposons qu'il
arrive à l'est du port de Saint-Jean. Qu'arri-
vera-t-il alors? Il y aura alors une belle oc-
casion de dépenser encore .$750.000 des de-
niers publics, pour faire A l'est ce que le
chemin de fer Canadien du Pacifique, avec
l'argent du public, avec son propre argent
et grâce à la libéralité de la ville de Saint-
Jean, vient de faire à l'ouest.

Cependant, je crois que ce trait de génie
a atteint le but que se proposait le ministre
des Chemins de fer et Canaux. et que c'est
à cette manière de manipuler les fonds pu-
blics qu'il doit son succès dans les dernit)-es
élections au Nouveau-Brunswick. On sait
qu'à Saint-Jean, comme dans toutes les villes
du Canada, la population dans le voisinage
Immédiat n'a pas d'objections particulières
à voir un gouvernement généreux dépenser
des sommes considérables chez elle ; et

Sir CHARLES TUPPER

je n'ai pas été trop surpris de voir cette po-
pulation succomber à la tentation. L'ho-
norable ministre du Commerce a un jour dé-
signé les provinces maritimes sous le nom
d'un "nid de concussionnaires."

Sir RICHARD CARTWRIGT: Je ne par-
lais pas du Nouveau-Brunswick en particu-
lier.

Sir CHARLES TUPPER : Non du Nou-
veau-Brunswick en particulier, mais ses re-
marques sortaient quelque peu des froir-
tières de la Nouvelle-Ecosse. A l'époque où
elle a été portée cette accusation était une
calomnie, mais aujourd'hui elle n'est plus
qu'un scandale, car un incubateur bréveté.
sous la forme du gouvernement Laurier, a
couvé des oeufs et a réussi à mettre au jour
la plus belle couvée de concussionnaires qui
ait jamais fait la honte d'un pays.

Le temps est venu de se demander si nous
allons permettre à la corruption de régner
en maîtresse souveraine et de contaminer
tout le pays, comme un virus. Toutes les
provinces vont-elles devenir l'une après l'au-
tre, la proie de ces appels non déguisés à la
cupidité des électeurs ? C'est pourtant à
cette déplorable condition que l'incubateur
Laurier tend à abaisser le Canada.

Si nous passons à la province dont l'hono-
rable ministre du Commerce parlait plus par-
ticulièrement, nous y voyons un ministre des
Finances faire ce que jamais un ministre des
Finances n'avait fait avant lui. Nous le
voyons, à la veille de son discours sur le
budget. dévoiler aux intéressés quels seront
les droits sur le charbon. C'est alors que
nous avons assisté à un spectacle étrange.
Le premier ministre avait souvent déclaré
que s'il arrivait au pouvoir le charbon serait
admis en franchise. Cette déclaration n'a
jamais été retirée ; mais le ministre des
Finances a traité son chef sur cette question,
comme il l'a traité l'autre jour à propos de
réciprocité, et a dit à ses amis de la Nou-
velle-Ecosse: "Si vous voulez accepter mes
conditions je tâcherai de protéger le char-
bon du pays " et Il l'a fait.

M. l'ORATEUR : Sans vouloir interrompre
l'lionorable député je lui ferai remarquer
qu'il sort considérablement du cadre d'une
motion d'ajournement. Un autre député (M.
Wallace) a prétendu que sur une motion d'a-
journement, la Chambre peut faire n'importe
quoi. C'est une erreur. Une motion d'ajour-
nement faite au milieu d'un débat, permet à
un député de prononcer un autre discours, si
c'est nécessaire, sur la question débattue ;
et la question débattue en ce moment, c'est
que la Chambre se forme en comité.

Sir CHARLES TUPPER : Vous savez, M.
l'Orateur, avec quel plaisir j'accepte tou-
jours vos décisions ; mais je me permettrai
de vous signaler le fait qu'il n'y a pas en ce
moment de débat devant la Chambre; il
n'est pas commencé.

M. l'ORATEUR : L'honorable député re-
marquera que c'est moi-méme qui ai posé M
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question. Le ministre des Chemins de fer et Vest à ce poit de vue que je citais ces
Canaux n'a plus le droit de parler sur la exemples. Comme je le disais, l'honorable mi-
motion principale, après l'avoir proposée. istre des Finances a trouvé un premier minis-

Sir CHARLES TUPPER : Avec votre per- tre qui a accepté sa doctrine; et j'ai eu le
mission, M. l'Orateur, je vais rappeler ce qui plaisir de voir appliquer dans la Nouvelle-
a eu lieu, et si je me trompe vous me corri- Ecosse une politique pour laquelle j'avais
gerez : L'ordre du jour étant appelé. vous combattu pendant vingt-cinq ans et contre
avez proposé la motion, mais l'honorable mi- laquelle l'honorable ministre avait toujours
nistre (M. Blair) n'a pas pris la parole, n'a lutté. Quand il était premier ministre de la
pas dit un mot concernant le débat. Tout Nouvelle-Ecosse il fit valoir vigoureusement
ce qu'il a dit se rapportait à ce qui doit pré. une forte réclamation contre le trésor féd
céder ce débat. raI. Mais le gouvernement conservateur

d'alors, quoique toujours disposé â se mon-
M. l'ORATEUR: Mon explication ne por- trer généreux dans les limites de la justice,

tait pas sur ce point. s'est vu dans l'obligation (le refuser de faire

Sir CHARLES TUPPER : Alorsréclamation de $1200,00 quedsrrHAuLESr le ministre des Finances colporta dans toute
dansl'ereur.la provinee.

M. l'ORATEUR: Subséquemment cette Le MeNdSTRis DE LA ' MARINE ET DES
conversation irrégulière que je n'aurais peut- PECde RIES (sir Louis Davies): l'ordre ;
être pas dû permettre, j'ai dit que la discus- l'honorable député ne discute pas la motion
sion devait être restreinte dans les limites qui est devant la Chambre conformément L
du sjet débattu et j'ai alors proposé la mo- la décision de v -. l'Ocrateur.
tion régulièrement. L'honorable ministre Sir CHARLES TUPPER : Je cite ce fait
des Chemins de fer et Canaux y a naturelle- coume un exemple, et je viens d'expliquer
ient consenti, et par là, il se trouve à avoir pourquoi je le fais. Cette affaire du chemin

parlé sur la motion, de fer de Drunimond est tout à fait surpre-
Sir CHARLES TUPPERu: Je ne crois pas fante. Il est possible que les conditions

que vous décidiez, M. l'Orateur, qu'il a été soient changées dans le nouveau contrat,
prononcé un seul discours sur cette question. mais tant que nous ne l'aurons pas entre les
Nous avons discuté les préliminaires. car mains, nous ne pouvons qu'examiner l'af-
autrement l'honorable ministre des Chemins faire à la lumière des faits que nous connais-
de fer et Canaux ne pourrait plus parler au 'SOUd . Je reste donc dans les limites du règle-
cours de ce débat. ment en donnant les raisons que j'ai d'tre

alarmé et de dire qu'il est temps de scruterM. l'ORATEUR. Je voudrais être bien minutieusement tous ces grands projets.
compris. Sur cette motion d'ajournement, Pour capter la confiance des électeurs de
s l'exception de l'honorable député de Leeds la Nouvelle-Ecosse le ministre des Finances
(M. Taylor) qui l'a proposée, et l'honorable fit ce que j'ai conté relativement ai char-
député du Cap-Breton, qui parle en ce mo- bon au mépris de toute bienséance; mais il
ment, tout le monde peut prendre la parole. fit valoir aussi le fait que lorsqu'il était pre-
L'honorable ministre des Chemins de fer et mier ministre de la province il avait fait une
Canaux on consentant à la motio)n Princi- réclamation de $1,200,000, et que si la pro-
pale, absolument comme l'honorable député vince voulait avoir cet argent, le temps était
de Leeds, qui a proposé la motion d'ajourne- arrivé de l'obtenir. Si les électeursappuy-
ment, ne peut plus parler sur cette motio aient son parti, ce serait la preuve qu'ils
d'ajournement, voulaient l'argent et l'homme qui avait le

Sir CHARLES TUPPER : Dans ce cas, il Premier fait la réclamation était maintenant
vaut autant terminer le débat, car si le mi- en position de la payer. Par conséquent la
nostre des Chemins de fer et Canaux nea plus province de la Nouvelle-Ecosse eut le même
le droit de prendre la'parole ýsur la motion sort que le Nouveau-Brunswick.
principale, je crois que l'honorable premier Il y a encore un autre exemple. Une
ministre comprendra que le plus tôpenous at- élýctiou générale eut lieu dans Ontario et
taquerons les estimations ou toute autre un beau matin tout le mnonde resta étonné
question le mieux ce sera, afin de faire pro d'apprendre que par une étrange coïnci-
duire ces documents avant de reprendre ce dece, le ministre de l'Itérieur (M. Sifton)
débat. Dans ces circonstances je suis tout venait de signer un contrat pour l'affaire
prêt à mesoumettre m votre décision. Mai la lus renversante qui ait jmais été pro-
Je n'avais pour ainsidire que commencé mes ané uu parlement. Il s'agissait de faire
remarques et je dois dire que je ne sors pas construire un tramway de 1.50 milles, en
de la question en rappelant cequi s'est passé payant 3,750,000 acres e terre qui 'vor-
nu Nouveau-Brunswick et en parlant de ce dent actullement plus de $10o-'acre, avec
qui a eu lieu dans la Nouvelle-Ecosse, car tout ooer qu'on pourrait ytrouver, moyen-
toutes ces choses se rapportent ces grands ant un droit régalien de 1 pour 10Q, au
projets qui ont pour but de consacrer les res- lieu de 10 pour 100 que paient tous les
sources de l'Etat à des entreprises qu'on autres.
pourrait plutôt qualifier de politiques que Si le ministre des Cheminsdde fer etCa-
d'intérêt publie. iax et le premier ministre n'avaientlmpas
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commencé par préparer l'opinion publique
par leurs diverses tentatives de dépenser
l'argent du trésor dans un but de corrup-
tion, tout le pays aurait été dans la stupeur
en apprenant ce projet.

J'ai oublié combien il faut de justes pour
sauver une ville, mais à cette occasion il
s'est trouvé cinq membres de la droite qui
n'ont pas pu avaler ce projet du gouverne-
ment. Veut-on une meilleure preuve de la
monstruosité d'un projet, que de voir cinq
partisans ·du ministre qui le propose, refuser
,de ·s'y associer? lJe crois même qu'un
sixième député de la droite s'est esquivé
pour ne pas voter.

Or il s'est trouvé que ce projet (le dé-
penser au moins £10,000,000 pour construire
ces 150 milles de tramway a été formé
juste à la veille des élections dans Ontario.
Alors je (demande si, en présence de ces
faits survenus les uns après les autres, je
n'ai pas droit d'exiger au moins, les rensei-
gnements qui nous mettraient en état de
savoir au juste ce que vous exigez de nous.
Je sais que le gouvernement possède le
pouvoir d'imposer ses mesures à la Cham-
bie et qu'il abuse de ce pouvoir au point
de forcer ses partisans à démissionner pour
accepter des places de juge et d'autres po-
sitions élevées, alin de les faire voter.

Je ne suis pas surpris de voir que des
hommes qui somnetterat des propositions
comme celie-là veuillent changer la loi élec-
torale. veuille faire une redistribution des
collèges électoraux avant de risquer leurs
précieuses têtes entre les mains les élec-
teurs. Cette seule opération du chemin de
fer du comté de Drummond a porté un coup
fatal à la confiance du peuple dans le gou-
vernement actuel. Les électeurs honnêtes
et indépendants savent que jusqu'à pré-
sent personne n'a réussi A expliquer et A.
défendre d'une manière convenable cette
monstrueuse proposition et ce sentiment ne
fera que grandir quand le public saura que
le ministre der Chemins de fer et Canaux
cherche à faire accepter un nouvel arrange-
ment qu'il ne veut pas nous laisser con-
naître et qu'il croit pouvoir faire accepter
par ses partisans.

Si jamais il y a eu un temps où il était
du devoir de l'opposition de combattre ces
tentatives de méconnaître tout ce qui res-
semble à un gouvernement parlementaire
et à une honnête discussion des affaires pu-
bliques, c'est bien dans la présente occa-
sion.

Je suis non seulement surpris, mais je re-
grette profondément de voir que lorsqu'une
proposition aussi modérée et aussi raison-
nable est faite par l'opposition le gouver-
nement ne juge pas à propos de l'accep-
ter. Il ne pouvait pas avoir de meilleure
preuve de notre désir d'expédier les affaires
que lorsque nous avons clos le débat sur le
budget au bout de deux jours.

J'espère que le chef du gouvernement et
le "leader" de cette Chambre dira à son
ministre des Chemins de fer et Canaux

Sir CHARLES TUPPER.

qu'il est impossible qu'il propose aujour-
d'hui une résolution qu'il a entre les mains
depuis longtemps et qui depuis longtemps
devrait être déposée sur le bureau de la
Chambre. Je regrette d'avoir été dans l'o-
bligation de prendre la parole sur cette
question, car j'espérais que beaucoup de
besogne serait expédiée aujourd'hui.

Je dois dire à mon très honorable ami
que ce n'est pas là le moyen à prendre pour
rriver à ce but. .J'ajouterai en toute sincé-
rité que l'opposition désire ardemment ex-
pédier la besogne de cette Chambre et rem-
plir ses devoirs et obligations le plus tôt
possible. Cependant ce serait manquer Ù.
notre devoir si, dans notre empressement
à nous rendre au désir du gouvernement et
à expédier les affaires publiques, nous per-
dions de vue complètement la pratique par-
lementaire et les précédents toujours suivis
dans cette Chambre et permettions au gou-
vernement de nous prendre à la gorge et
sans avis prélable, présenter des mesures
aussi importantes que celles qui est main-
tenant soumise.

Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je reconnais par-
faitenent. M. l'Orateur, que d'après les rè-
gles parlementaires, il ne m'est pas permis
d'entrer dans une discussion complète de
la question maintenant soumise par la ré-
solution que j'ai présentée, tant que vous
n'aurez pas quitté le fauteul et que la
Chambre ne se sera pas formée en comité.
J'attendrai ce poment pour donner tous les
reiseignements se rapportant à la résolu-
tion dont il s'agit maintenant et j'accepte
volontiers la décision que vous avez donnée.
Cependant, M. l'Orateur, je dirai que j'ai
perdu ma peine à chercher A découvrir
pourquoi mou honorable ami. le chef de
l'opposition. s'est présenté à la Chambre
dans des circonstances et sous un jour
aussi peu favorable pour lui, pour sa di-
gnité personnelle. Je regrette de le dire,
je ne sais pas quelle impression ce discours
a pu produire sur les maembres de la gau-
che, mais autant que j'en puis juger. ce
devrait être pour eux un spectacle digne
de pitié et de commisération, que de voir
un, homme qui a tenu une si large place
dans l'administration de la chose publique,
se lever dans cette Chambre et trouver
moyen de soulever, à1 la moindre occa-
sioi, une discussion personnelle en fai-
sant un discours aussi fielleux que celui
qu'il vient de prononcer sans rime ni raison.
Il me semble que cette exposition ne peut
que causer une douleur profonde au cœur
(les honorables députés qui le servent, ou
qui l'ont au milieu d'eux. Quant à moi je
n'ai aucune raison d'exercer cette pitié à
l'égard de l'honorable monsieur qui ne
laisse échapper aucune occasion de m'atta-
quer en Chambre de la manière la plus vi-
rulente, 'la plus fielleuse. Pourtant je dois
le déclarer: je regrette qu'à l'ge où il
est arrivé ; qu'après une carrière assez lon-
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gue dans la vie publique, il en soit réduit à
se faire l'égal d'une vulgaire mégère, dans
cette Chambre des communes.

Quelle est la question ? Pour justilier
tant soit peu l'opportunité de son discours,
lhonorable député a prétendu que les ren-
seignements nécessaires à une discussion
raisonnée des faits n'ont pas été fournis pir
le gouvernement. Quelle preuve apporte-t-il
à l'appui de cette prétention ? Nul, plus
que lui, ne sait que le gouvernement a tou-
jours saisi avec empressement l'occasion de
pousser le travail de la session. La ne-
sure présentée actuellement devait être dis-
cutée il y a des semaines, et c'est . la de-
mande de l'honorable monsi-ur lui-même que
le débat a été ajourné non pas une mais
plusieurs fois. Je voudrais savoir, M. l'Ora-
teur, si l'honorable monsieur ne doit pas être
tenu responsable de ce qui arrive. Dois-je
porter seul toute la responsabilité et ne sera-
t-il tenu aucun compte à l'honorable député,
non seulement comme chef d'an grand parti
dans cette Chambre, mais encore comme dé-
puté à ce parlement et occupant en cette
qualité, on le suppose du moins, la place d'un
homme honorable, d'un honnète citoyen Y
Est-ce ma faute si l'honorable monsieur a
demandé l'ajournement du débat une pre-
mière fois, et si, aujourd'hui, Il répte sa
demande sous le prétexte futle, ne pouvant
trouver d'autre excuse, qu'il n'a pas en
mains des doeuments qui ont été mis devant
le public, qui contiennent tous les faits es-
sentiels se rapportant à cette question, qui
sont entre les mains de tous ceux qui s'in-
téressent aux affaires publiques ? C'était
le devoir de l'honorable député, s'il avait eu
le moindre respect des obligations que lui
impose sa qualité d'homme public de faire
connaître, soit à l'honorable chef du gouver-
nement, soit à moi-même avant ce débat, son
désir d'avoir ces documents. Il est bien vrai
qu'il n'aurait qu'à consulter les proe.is-ver-
baux des deux dernières années oft se trouve
publié le dernier contrat dont il est Ici ques-
tion ; il est bien vrai qu'il pourrait consul-
ter le rapport du comité de cette Chambre,
comité qui a siégé durant la dernière ses-
sion auquel ces documents ont été soumis.
Toutefois, je ne lui aurais pas demandé tant
de travail si, quand j'ai donné avis de cette
motion, il m'avait dit que nous devrions
avoir entre les mains tous ces vieux docu-
ments ; je les aurais produits aussitôt.
L'honorable député agit comme un enfant ;
il fait un bouffon de lui-même quand il dit
qu'il y a quelque chose dans cette question
que nous désirons cacher, le gouvernement
et moi-même. Nous n'avons rien à cacher.
Je me suis demandé quelle pouvait bien être
la raison de toute cette indignation de l'hono-
rable monsieur. Je crois l'avoir trouvée :
je crois qu'il a un faible pour la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Il
suit ila tactique conseillée dans certains cas.
N'ayant rien à dire, sur une question, il in-
sitlte ceux qui envisagent autrement, cette
question. Toutes les fois qu'il a parlé sur

ce sujet, l'honorable monsieur s'est Indigné
contre la façon injuste dont on avait traité
la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, dans to-te cette transaction.
Reste à établir si le parlement et le gouver-
nement ont, jamais méconnu ou veulent mé-
connaître aucun des droits de cette compa-
gule, mais cela n'excuse pas l'honorable dé-
puté d'employer un langage violent, mali-
cieux, fielleux et de parler comme une vul-
gaire mégère. Il a dans les mains la moitié
des documents qu'il a demandés et il l'a
reconnu lui-même, il pourrait se procurer la
balance de ces documents en s'adressant au
breau du greffier du comité d'enquête où
se trouve la liasse de tous ces doenments que
j'ai cependant envoyé chercher dès le com-
mencement de cette discussion.

M. WALLACE : Je demanderais à l'ho-
norable ministre si les députés n'ont pas le
droit de demander ces renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans doute. Posez-moi une
question plus facile, mon ami. Je déposerai
tous ces documents du moment que mon ho-
norable ami les demandera, mais cela n'est
pas nécessaire car la résolution que je pré-
sente ne se rapporte en aucune manière au
contrat dont il est plus haut question. Le
chef de l'opposition a répété à maintes repri-
ses que cette motion a pour but de ratifier le
contrat d'après lequel nous exploitons actu-
ellement la ligne du chemin de fer du comté
de Drummond. Le contraire existe, car
nous demandons simplement au parlement,
non de ratifier un contrat, mais d'autoriser
le gouvernement à acheter tout ce chemin de
fer.

Il ne s'agit donc réellement pour cette
Chambre que de savoir s'il n'est pas plus
avantageux pour le pays d'acheter ce chemin
de fer que de l'exploiter dans les conditions
qui nous sont imposées actuellement. Je
suppose que, quel qu'ait été le but que se
proposait d'atteindre l'honorable député, ce
dernier doit être satisfait, car il a soulevé
un débat qui a pris une heure et demie du
temps de la Chambre, et que nous devrions
maintenant considérer la résolution que nous
avons devant nous.

M. G. E. FOSTER (York, N.-B.) : La ques-
tion n'est ni difficile ni abstraite; ce n'est
qu'une simple question de sens commun et
de pratique parlementaire. Mon honorable
ami (M. Blair) a fait entendre que tout ce
que nous avions à faire était de chercher à
découvrir ce que nous pouvions trouver un
peu partout, et que cela devait nous suffire
et Il dit que si nous lui avions fait parvenir
un mot au sujet des informations que nous
voulions obtenir, il aurait donné immédiate-
ment tels renseignements. Pour ma part,
je ne sache pas que l'opposition soit ici pour
envoyer aux ministres. des billets leur de-
mandant de fournir les Tenseignements dont
elle a besoin et nous n'avons pas l'intention
d'en agir ainsi. Cela ne s'est jamais fait
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dans le passé et je ne vois pas que la chose
se pratique jamais. Mon honorable ami de-
vra apprendre que, quand il présente des me-
sures à l'étude de cette Chambre, il s'adresse
à une classe d'hommes intelligents et qui
sont bien dêcidés à discuter après avoir ob-
tenu tous les renseignements désiXables, les
propositions soumise à la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pourquoi n'avez-vous pas
demandé ces renseignements ? Je vous les
aurais envoyés. Pourquoi ne pas avoir dit
de votre siège en Chambre qu'il vous les fal-
lait ?

M. FOSTER : Durant les dix derniers
jours, à plusieurs reprises, l'opposition a
averti les ministres qu'il lui fallait toutes les
informations possibles sur cette question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce que l'honorable mon-
sieur déclare qu'il a fait entendre qu'il aime-
rait à avoir toutes les informations quant
aux arrangements précédents ?

M. FOSTER: J'affirmerai que, à deux ou
trois reprises différentes, j'ai déclaré à l'ho-
norable ministre qu'il nous fallait toutes les
informations nécessaires avant de commen-
cer la discussion. Mais, était-il besoin de
demander ces choses à l'honorable ministre ?
Ne sait-il pas quel est le devoir d'un ministre
dans ce parlement ? J'occupe un siège dans
cette Chambre depuis 1882 et je n'ai jamais
vu un ministre présenter à la Chambre une
mesûre importante comme celle-ci où des
sommes considérables d'argent public se
trouvent en jeu, refuser de produire tous les
documents nécessaires avant la discussion
de cette mesure. L'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux sait parfaitement
bien que nous ne pouvons nous fier à sa
mémoire parce qu'il sait que cette mémoire
est défectueuse. Nous en avons eu une preu-
ve évidente il y a deux ans,-et sur cette
même question,-au sujet des conditions du
contrat, quand il a affirmé, à cette Chambre,
affirmé positivement, au grand étonnement
de quelques membres de cette Chambre, un
fait contraire à ce qui existait réellement.
On l'a poussé au pied du mur et quelques
heures plus tard l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux produisait les do-
cuments demandés et déclarait à mon hono-
rable ami (sir Charles Tupper) qu'il s'était
trompé dans sa déclaration. L'honorable
ministre ne devrait pas se fier à sa mémoire.
Il a présenté cette mesure que nous sommes
à discuter aujourd'hui avant de nous avoir
fourni le contrat et après quelques heures
de discussion l'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright) a été obligé
de se lever pour déclarer que nous avions le
droit parfait à la production de ce contrat
tel que signé alors. C'est alors que l'on a
pu constater que la mémoire du ministre des
Chemins de fer et Canaux était défeetu-
' se. Je ne veux pas discuter cette ques-

than d'après des documents qu'il conserve
69. POSTER.

dans ses poches, ou les informations qu'il
juge à propos de nous donner. Je crois avoir
le droit, comme membre de cette Chambre,
d'obtenir ces documents, droit que possèdent
tous les honorables députés. Pourquoi ne
les a-t-il pas produits ?

Mais il est un autre point important. Mon
honorable ami (M. Blair) dit : Si vous con-
sultez les procès-verbaux vous y trouverez
ce contrat. Eh bien ! 'vous y trouverez que
M. Blair a été assermenté et entendu comme
témoin à telle ou telle date, mais n'a fait
connaître que trois clauses de ce qu'il appelle
un nouveau contrat. C'est tout ce que nous
y trouvons et cela doit-il nous satisfaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le contrat a été déposé.

M. FOSTER: Mais le contrat complet
n'est pas dans le livre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'avais pas à en surveiller
l'impression.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M.
Blair) est coupable d'après son propre aveu.
Il dit : Vous pouvez trouvez l'information
que vous demandez dans les pages de ce
livre ; et quand nous lui montrons que tel
n'est pas 'le cas, il prend la tangente et dé-
clare qu'il n'est pas responsable de l'impres-
sion de ce livre. Je ne puis dire sur qui doit
tomber la responsabilité de l*impression de
ce livre, mais cela importe peu. Je sais ce-
pendant que mon honorable ami (M. Blair)
devait déposer sur la table les contrats com-
plets qui ont été faits et sur lesquels il appuie
la mesure qu'il propose. Les honorables dé-
putés savent que la question est des plus
importantes. Ils savent que le ministre (M.
Blair), gràce à son inexpérience, à son désir
d'aider ses amis, de se rendre célèbre, est
tombé dans un véritable traquenard qui nous
aurait coûté plus de $500,000 de dépenses
inutiles, si ses amis dans ce parlement ne
lui avaient pas aidé énormément à laisser
mûrir ses projets et d'une façon considéra-
ble. Et après quelques mois d'expérience,
alors que le peuple se demandait ce que l'ho-
norable ministre était à préparer, mon hono-
rable ami (M. Blair) fait un autre arrange-
ment qui, d'après son propre aveu, va épar-
gner $500,O00 de l'argent publie si on le
compare au premier contrat. Il sait que te!
est 'le cas. Mais comment se fait-il que nous
ayons pu voir le premier contrat et qu'ou
nous cache le second ? Je ne sais pas ce
qu'il y a dans ce contrat. Je trouve dans le
témoignage donné par mon honorable ami
qu'il a déclaré que l'arrangement est faculta-
tif, que le gouvernement peut payer $1,600,-
000 ou faire ses paiements tels qu'ils de-
vaient se faire d'abord. Y a-t-il ou non sys-
tème pour ce nouveau contrat ? Je serais
porté à le croire suivant ce que je trouve
dans le rapport du ministre. Cela fait une
très grande différence. Nous nous opposons
à ce marché parce que, à première vue, il est
évident qu'il n'a pas été fait avec avantage
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au point de vue des affaires. Par exemple, au Grand Tronc? Je le crois. Je ne crois
le ministre des Chemins de fer et Canaux pas qu'il y ait u seul homme d'affaires de
qui a accès au trésor public et se trouve en ce côté-ci de la Chambre qui voudrait con-
état de payer comptant ce qu'il achète, ù, dure un arrangement avant d'avoir les do-
cause des exedents considérables dont se cuments suffisants; et s'il avait eu l'avantage
vante le gouvernement, en arrive à la con- de faire une expérience de douze mois avant
clusion que ce chemin de fer vaut $1,600,000 de décider s'il doit conclure ce contrat qui
et pour aider un ami, ou pour autre raison, doit durer quatre-vingt-dix-feur ans, je crois
il consent à, payer $2,100,000 argent comp- qu'il aurait tenu des livres de manière à sa-
tant. C'était ce que proposait d'abord mon voir exactement si la transaction est avan-
honorable ami (M. Blair.) Maintenant, au tageuse ou non.
cours de son témoignage devant le comité, Il y a un renseignement que, l'an der-
si je comprends bien, il dit que le nouvel ar nier, mon honorable ami (M. Blair) a reçu
rangement est facultatif et que le gouverne- l'ordre de fournir à cette Chambre. il
ment a la facalté de payer comptant $1.600.- n'en a rien fait et ce renseignement
000, ou de continuer le premier contrat qui a son importance dans la discussion
représente un montant de $2,100,000 à payer. qui nous occupe. Ce a été
En est-il ainsi ou autrement ? Nous avons donné par moa honorable ami de Westmo-
le droit d'avoir le document demandé et de reland (M. Powell) et si je ne me trompe,
savoir si cela est vrai ou non, non seulement l'honorable ministre (M. Blair) m'a promis,
à cause du manque de mémoire de l'honora- avant la prorogation de la Chambre, l'an
hie monsieur, mais à, cause des contradiu- dernier, qu'il déposerait ce même document
tions que nous trouvons dans la preuve faite supplémentaire sur la tale. Je n'ai pae
devant le comité et du bruit qui circule ne- uc le temps de feuilleter les "Débats ",
tuellement qu'il s'agit de payer $1,600,00 mais je me rappelle parfaitement avoir de-
comptant. Tous les députés savent que, mandé au miistre de faire la chose et que
lorsque ces conventions ont été soumises à le ministre m'a promis qu'elle serait faite.
la Chambre, il y a deux ans, comme on vou- Il n'en a rien fait!
lait connaître si l'arrangement était avanta- Mon honorable ami de Compton (M. Pope)
geux ou non au point de vue financier, la a une motion des plus importantes dont le
Chambre a cru devoir accorder au gor- but est d'obtenir un renseignement qui
vernement le bénéfice d'une expérience d'en- peut servir dans la discussion de cette ques-
viron un an pour savoir quel serait letrayic tion. L'avis de motion est e l'ordre du
sur ce chemin de fer. N'ai-je pas entendu jour et quand mon honorable ami (M. . Pope)
cet argument répété à différentes reprises s'est levé pour présenter cette motion l'au-
dans cette Chambre ? Les honorables mes- tre jour, le très honorable chef du gouver-
sieurs de la droite 'l'ont employé mainte ne ient a demandé que la considération de
et mainte fois. Le ministre des Travaux cette motion fût remise plus tird. Qu'est-
publics (M. Tarte) particulièrement a pris ce que cela signifiait? Cela signifiait que
sur lui de déclarer qu'il savait que le trafic mon très honorable ami sinterposait avec
ferait plus que contrebalancer l'augmenta- toute l'autorité ont il jouit dans cette
tion des dpenses et que ce trafic serait Chambre pour empêcher l'honorable député
considérable aussitôt que cette ligne de che- de Compton (M. Pope) d'obtenir le rensel-
min de fer aurait un débouché $ Montréal. gnement qu'il croyaitdes plus importants
Après une année d'exploitation de ce Che- dans la discussion de cette question. Cela
min, le département pouvait supposer oh- n'indiquait pas que le gouvernement dési-
tenir quelques chiffres qui lui eussent per- rait fournir le renseignement demandé et
mis de juger si la transaction était avanta- qui devait être donné a la Chambre. Mon
geuse ou non. Qu'est-il arrivé ? Cette très honorable mi mi ne prtendra pas, pour
Chambre en arrive à discuter la question et un moment, soutenir que la Chambre n'a
à rendre son verdict, et mon honorable ami pas le droit d'obtenir tous les renseigne-
(M. Blair) vient nous dire froidement qu'il ments possibles sur des questions aussi im-
n'a tenu aucun compte des dépenses de cette portantes-elle a Ce droit pour toutes les
partie de l'Intercolonal qui s'étend de Lév s questions-a plus forte raison quand il s'a-
s Montréal. Il aurait dû en agir autrement. git de choses importantes.
Il aurait di arranger ps choses de façon e Mon honorable ami, le ministre des Che-
permettre A cette Chambre, après cette ex- mins de fer et Canaux (M. Blair), prend un
périence des dix ou douze mois durant d'ex- travail. trop fort pour lui, quand il essaie
ploitation de savoir s'il fallait ou non faire de faire la leçon mon honorable ami le
un contrat de ce genre. Il s'agit d'affaires- chef de l'opposition. Il ne peut .ré-
il sagit d'ajouter s la dette du pays une ussir dans cet essai. .e lui conseillerai, en
somme de six ou sept millions dt dollars, ami, parce que je suis un ami de l'honora-
Il n'y -a pas O sortir d'e lA. Aalons-nous nous ae c éminostre
soumettre au caprice d'un ministre? Ne Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'ER
devons-nous pas comme des hommesd'af - ET CANAUX: J'apprécie cet honneur.
faires, demander quel a été 'le résultat de
l'expérience de douze mois d'exploitation de M. OSTER: Mon honorable ami (M.
cette partie de voie ferrée, de celle du Drum- Blair) est sous l'impression que J'éprouve
mond et des autres tronçons qui se relient du dépit contre lui.



[COMMUNES]

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je sais que vous êtes un
trop grand homme pour cela.

M. FOSTER: Je demande à mon hono-
rable ami de chasser de son esprit cette
mauvaise impression. Il croit quelquefois
et ses 'amis le disent quelquefois, que j'en-
vie ses succès et que j'en suis jaloux. Oh!
non. Je désire ardemment que le navire
qui porte ses destinées voient ses voiles se
gonfler par une brise favorable. Puisse-t-il
ne rencontrer qu'avantage et succès au point
de vue financier et moral. Mais cependant
s'il continue à suivre les voies d'une poli-
tique d'expédients où il est passé maître, ce
sera mon devoir comme homme public
d'être son adverssaire au point de vue poli-
tique. Il affiche un grand regret à propos
de l'attitude prise par mon honorable ami
le chef de l'opposition. Trouver du regret
et une profonde douleur chez le ministre
des Chemins de fer et Canaux indique un
progrès considérable chez lui, et je ne sau-

tion semblable à celle qui nous occupe au-
jourd'hui soulevée devant la Chambre, et
le gouvernement ou un ministre refuser de
produire tous documents pouvant aider" à,
toute discussion intelligente. Je me permet-
trai de citer un fait à mon honorable ami.
En 1884, quand l'honorable chef de l'oppo-
sition était ninistre des Chemins de fer et
Canaux, il a présenté des résolutions ayant
pour but d'accorder des subsides à certai-
nes compagnies de chemins de fer. Dans
le nombre se trouvait une proposition afin
d'accorder une subvention de $211,000
au chemin de fer Québec Central. M.
Blake a alors demandé certains rensei-
gnements au sujet de cette compagnie, et
l'honorable chef de l'opposition a déclaré
qu'il n'avait aucun document à déposer sur
le bureau de la Chambre et de fait il n'en a
produit aucun ; il a pressé le vote et la sub-
vention a été votée.

M. FOSTER : Y avait-il un contrat de
fait ?

rais Lu U u UVc d ils ons M. McMLLLEN Non, Il n'y avait pas
philosophiques intéressantes. En tant que
l'opposition se trouve concernée, je puis
dire que nous pleurons sur les douleurs de été déposé sur le bureau de la Chambre. On
chacun d'entre nous, mon honorable ami demanda au chef actuel de l'opposition quels
peut garder ses larmes et les projets qu'il étaient les actionnaires et il ne put même
veut pousser et dont la plupart ne sauraient pas fournir ce renseignement. Si l'bono-
réussir, car il doit savoir qu'il est plus con- rable député veut consulter les" Débats" du
nu et plus en lumière dans cette Chambre 10 avril 1884, il pourra s'en convaincre. Je
qu'il ne l'était quand il poussait ses petits lui citerai encore un autre cas. Une sub-
projets dans la législature du Nouveau- vefltion fut votée au chemin de fer de
Brunswick. Il ne réussira pas à les faire Kingston et Pembroke, et des renseigne-
accepter ici par l'intimidation et les me- ments furent demandés concernant la bonne
naces. Il lui faudra donner les renseigne- foi de la compagnie. M. Blake dit:
ments nécessaires. Il doit comprendre que Il n'y a aucun document devant la Chambre concer-
les milieux sont changés quelque peu et il liant cebte subvention.
devrait se faire à l'atmosphère de la Cham- Sir CHARLES TUPPER: Non, il n'y a pas de
bre des communes et 'fournir les renseigne- docunient, mais je n'ai pas de doute que cette sub-
ments demandés. Qu'il soit honnête et vention atteindrait le but qu'on se proposait.
franc, et il y gagnera dans l'estime de tous. M. BLAKE: Pourqoi n'y a-t-il aucun document?
L'honorable chef de l'opposition, dit-il, a Je suis certain que le secrétaire d'Eat pourrait pré-
la moitié des renseignements demandés et parer un état.
le ministre croit nous avoir accordé une Sir CHARLES TUPPER: Ifine dit que la cons-
grande faveur en agissant ainsi à l'égard truction de ce emin serait très utile.
du chef de l'opposition et qu'il doit être Voilà tous les renseignements qu'il avait à
félicité et remercié du procédé. Mais, M. fournir sur cette affaire; Il n'y avait pas un
l'Orateur, badinage à part, tous ce que nous papier de produit. Mon ami, l'ex-ministre
voulons, c'est que l'honorable ministre des Finances, fait donc erreur en disant que
donne à la Chambre le renseignement de- depuis 1882, il n'y à pas d'exemple qu'un
mandé ainsi que la Chambre a le droit crédit ait été demandé an parlement sans
de l'exiger, c'est-à-dire qu'avant de soumet- que des renseignements complets aient été
tre sa résolution, il produise une copie du donnés à la Chambre.
contrat dont Il est question et que nous Quant L l'attitude prise sur cette question
pourrons consulter tout autant que lui-même par l'honorable chef de l'opposition, je dois
ainsi que c'est notre droit reconnu et dire qu'elle me surprend. Je ne sais pas ce
d'obtenir le renseignement demandé l'an qui lui est arrivé, mais depuis quelque temps,
dernier et durant toute cette session et que chaque fois qu'il prend la parole dans cette
l'honorable ministre n'a pas encore pro- Chambre, il paraît être hors de ses gonds.
duit. Il ferait mieux de se culmer et de se mettre

M.tranquillement à l'ouvrage. J'ignore la

nord) : Je désire, M. l'Orateur, dire un mot cto bu de champ e lie
en réponse à l'honorable ex-ministre des Fi- le rôle d chef de parti.
nances (M. Foster). Ce monsieur a dit que
depuis qu'il siégeait en Chambre, c'est-à- M. SPROULE: Le spectacle que vient de
dire depuis 1882, il n'avait jamais vu ques- nous donner l'honorable député de Welllng-

M. MOSTER.
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ton-nord (M. McMulien) serait amusant s'il n'avons rien devant nous pour nous per-
n'était si profondément ridicule. Il cherche mettre de juger de la valeur de cette tran-
à établir une comparaison entre une de- saetion. Nous devrions savoir quelles ont
mande de subvention pour la construction été les recettes de ce chemin que le gouver-
d'un chemin de fer dans une partie du pays nement a loué temporairement, depuis qu'il
dont la population demande ce chemin, et en a pris possession jusqu'aujourd'hui. Mais
une proposition pour acheter, en bloc, un ce renseignement ne nous a pas été fourni.
chemin de fer déjà construit. On ne veut p,3 nous dire quelles ont été les

Il n'y a aucune analogie entre les deux cas. recettes de ce chern; elles ue se trouvent
Dans le premier, il n'y avait pas de chemin ni dans le rapport du ministre des Chemins
et les contribuables ont pétitionné le gou- de fer et Canaux, ni danscelui de l'auditeur
vernement pour obtenir une subvention qui général.
permettrait d'en construire un ; dans le se- Alors, je me suis dit que je pourrais, au
cond, on demande à la Chambre d'acheter nmoins, avoir une copie du rapport, comme le
un chemin dont une partie est en exploitation ministre nous l'avait promis. Je suis alé
depuis des années et nous demandons la pro- consulter le rapport, mais je n'y ai pas
duction de documents et de renseignements trouvé le contrat. Ure partie se trouvait
positifs qui devraient être devant la Cham- dans les réponses du ministre aux Interpel-
bre pour permettre aux représentants de la lations, une partie ici, une autre partie là,
nation de décider si l'Etat doit acquérir ce mais nous n'avons pu avoir les renseigne-
chemin ou non. ments dont nous avions besoin.

Une pa'tie de cette transaction me paraît Comme j'étais convaincu que Ces rensei-
environnée de mystère. Lorsque la pre- glnements existaient quelque part, je me suis
mière proposition nous fut soumise, il n'y adressé à l'employé préposé à la garde des
avait aucune donnée devant la Chambre rapports et là, J'ai appris que le contrat
pour nous pernmettre de juger s'il était sage In'était pas imprimé. S'il n'est pas imprimé,
ou non de conclure eOmarché; le ministre ni contenu dans ce rapport, les députés n'en
eût recours à toute sor-t- de prétextes et reuvet pas prendre connaissance, et alors
d'exqpédients pour refuser les renseignements comment peuvent-ls se prononcer sur la na-
demandés et finalement le projet fût imposé ture du projet que le ministre soumet à la
à la Chamnbre. On nous obligea à le dis-' Chambre ? Toute cette affaire me parait
cuter en l'absence de toutes données posi- être la plus absurde qu'on ait jamais sou-
tives, de tous renseignements, et au cours du mise à un parlement. C'est se moquer de
débat, on nous disait que bien qu'il ne s'agît l'intelligence de la Chambre que de vouloir
que d'affermer le chemin on s'apercevrait lui faire discuter un projet aussi important
que c'métait une excellente affaire pour le avec les maigres renseignements que nous
pays. On nous disait aussi que lorsque nous possédons; et cependant, l'honorable minis-
aurions les rapports indiquant les recettes tre ne veut pas nous en fournir davantage.
du chemin, nous comprendrions que le mar'- #'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEUL
ché que le ministre des Chemins de fer et ET CANAUX (M. Blair)t: e demande bien
Canaux proposait à la Chambre était avan- pardon l'honorable député. J'ai déjà en-
tageux. vy n oi ucnrtàlhnrbeceOr, ce marché fut rejeté par le Sénat, et o une pie cn rae
le gouvernement passa un marché tempoadeon

nire pour affermer le chemin en disant qu'il M. SPROULE: Le chef de l'opposition
n'avait aucun doute que lorsque la ligne au- n'est pas les 213 membres de cette Chambre.
rait été en exploitation pendant quelque A-t-il seul le droit d'avoir ce renseignement?
temps, le parlement admettrait qlue c'était S'il fallait prendre le vote, chaque député
un excellent marché et que lorsqu'il viendrait devrait avoir une copie du contrat en sa pos-
nous soumettre une autre proposition nous session pour être en état de se prononcer en
aurions des renseignements qui nous engage- toute connaissance de cause. D'après ce
raient à lapprouver, que je'sais, et malgré mes démarches, nous

Cette autre proposition est maintenant de- ne pouvons pas avoir, à présent, les rense-
vant la Chambre et le ministre nous dit qu gements dont nous avons besoin.
les données et les renseignements qu'il deval Depuis le jour où cette résolution a été
recueillir et nous communiquer n'ont pas ét mise sur l'ordre du jour, on a demandé, à
recueillis. Pourquoi ne l'ont-ils pas été? maintes reprises, au ministre des Chemins
Pourquoi refuse-t-on. de aonner aux repré- de fer et Canaux, de nous fournir lesren'
sentants de la nation les renseignements qui seignements nécessaires pour la discussion
leur permettraient de décider s'il est sage ou intelligente de la question, mas il ne nous
non d'imposer cette lourde charge à l'Etat l en a fourni aucun.ý Est-ce se montrer juste

D'après tous les renseignements que J'ai envers les représentants du peuple? On
pu me prourer, les recettes, sur cette sec- dirait que nous sommes enroyée Ici pour
tion de l'Intercoloni-al, sonlt bien faibles-tel- voter en aveugles sur toutes les questions qui
lement faibles qu'elles ne paieraient pas les nous -sont soumises.
frais d'explotation Jusqu'à présent. Nous Sans vouloir discuter'l'attitude prise pai
nous trouvons aujourd'hui en présence des l'Orateur, je dois dire que J'ai été surpris -de
mCmes diffi'ultés que lorsque la première pro- le voir agir comme Il l'a fait. Quand E
position fut soumise à la Chambre; nous motion de cette nature cstsoumise à
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Chambre. c'est le devoir de celui qui la pro-
pose de donner toutes les explications néces-
saires pour que la Chambre y consente.
puisque notre consentement implique l'ad-
mission du principe impliqué. Mais le mi-
nistre ne nous a donné aucune explication
<le nature à nous mettre en état de savoir si
nous devons accepter ou rejeter le principe
impliqué dans la motion.

Le MINiSTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEItIES (sir Louis Davies): On ne
vous demande pas cela, mais seulement de
renvoyer 'affaire devant le comité.

M. SP'ROULE : L'Orateur demande à la
(ihambre, par hi motion, si elle doit se for-
ier en comité général ou non, et si nous

nous formons en comité, nous approuvons,
par là même, le principe contenu dans la
motion. Pourquoi la Chambre se forme-t-
elle en comité ? Uniquenent pour discuter
les détails. et la Chambre aurait dû avoir
auparavant les explications du ministre qui
présente la motion. Je suis d'avis que 1'0-
rateur s'est trompé du tout au tout.

M. L'OR ATEUR-SUPPLEANT : L'hino-
rable député n'a pas le droit de discuter les
décisions (le l'Orateur.

M. SPROULE : L'Orateur n'a pas rendu
de décision, il a simplement donné un ren-
seignement à la Chambre; et je considère
que j'ai parfaitement le droit de revenir sur
ce point, parce qu'on nous demande d'm1-
mettre le principe contenu dans la motion,
sans que nous ayons eu les explications qui
nous permettraient de dire si nous devons
admettre ou rejeter ce principe. Nous n'a-
vons pas eu un seul mot d'explication du
ministre. C'est se moquer de la Chambre.
Le ministre des Chemins de fer et Canaux
dit que la conduite du chef de l'opposition
est puérile ; mais le pays dira que nous
avons le droit de nous livrer à ces puérilités
tant qu'on nous traitera de cette manière.
Le peuple dira que ces puerilités sont très
sérieuses et que le gouvernement qui nous
refuse les renseignements dont nous avons
besoin, manque à son devoir, qu'en agissant
ainsi il viole les principes du gouvernement
responsable. L'honorable ministre admet
que le parlement a indubitablement le droit
d'avoir ces renseignements ; alors pourquoi
ne les donne-t-il pas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je les donne.

M. SPROULE : Il les a communiqués au
chef de l'opposition, mais cela ne comprend
pas les 213 membres de la Chambre. Un seul
possède une copie du contrat, et tous sont
appelés à exercer leur propre jugement avant
de se prononcer. L'honorable ministre ne
peut pas prétendre cause d'ignorance, puis-
qu'il a été averti plusieurs fois que ces ren-
seignements devaient être en possession de
la Chambre avant le commencement du
débat.

M. SPROULE.

Il ne peut pas prétendre qu'il S'est con-
formé c ces demaudes ; mais il dit que si
un député quelconque lui avait envoyé un
mot à cet etfet, il aurait obtenu les rensei-
gnements qu'il demandait. Pourquoi tous
les députés seraient-ils obligés d'écrire,
quand l'honorable ministre lui-même pourrait
s'épargner la peine de répondre à toutes
ces lettres en déposant le document sur le
bureau de la Chambre ? Toutes ces préten-
dues excuses ne sont que des faux-fuy-

C'est nue injustice criante de vouloir
faire discuter cette questlon sans que nous
sachions si ce chemin de fer a donné des
recettes, durant l'arrangement temporaire
avec le gouvernement. Si nous savions
queiles ont été ces recettes nous pourrions
dire s'il est opportun de faire cette nou-
velle dépense. Combien a-t-on dépensé sur
cette ligne ? Nous n'en savons rien. Nous
savons, par exemple, qu'il y a deux ou trois
lignes qui traversent cette partie du pays
et s'en partagent le trafic. Le point impor-
tant, c'est de savoir si ce chemin serait un
chemin rémunérateur ; et comment pouvons-
nous le savoir si nous ne savons pas ce qui a
été dépensé au compte du capital, ni ce que
les recettes ont rapporté, ni ce que les frais
d'exploitation ont coûté ? Nous n'avons
pas la moindre ligne, le moindre chiffre
pour nous renseigner sous ce rapport.

D'après ce que j'ai pu constater à l'aide
du rapport de l'auditeur général les recettes
n'ont été que de quelques centaines de pias-
tres et qu'elles sont loin de couvrir les
frais. S'il en est ainsi, comment espérer
que ce placement sera avantageux ? Il est
vrai qu'il est facile de se tromper z'n recueil-
lant ainsi des renseignements par-ci, par-là;
et l'honorable ministre devrait nous four-
nir un état complet. Il savait que la ques-
tion devait venir devant la Chambre et il
aurait dû fortifier sa position en donnant
tous ces renseignements.

M. HAGGART: Je ne discuterai pas la
résolution à présent, mais je signalerai au
ministre des Chemins de fer et Canaux cer-
tain renseignement qui nous fait défaut.
Il prétend qu'il est devant la Chambre et
que si nous avions examiné le rapport du
comité sur l'affaire du Drummond nous
aurions trouvé le contrat que nous deman-
dons. Si la mémoire ne me fait pas défaut,
j'ai entendu l'honorable ministre à la der-
nière session, nous promettre de- produire
ces contrats. Le contrat primitif devrait
être ici et nous devrions pouvoir l'exami-
ner. L'honorable ministre traite cette af-
faire bien cavalièrement. Il dit que la seule
modification au premier contrat est de chan-
ger les conditions du paiement et de per-
mettre que le prix d'achat soit payé d'une
seule fois, au lieu de l'être par paiements
annuels. Cela n'est pas exact. Il y a une
condition dans le contrat par laquelle en
plus de la somme qu'il a -à payer, le gou-
vernement est autorisé à dépenser $100,000
sur le chemin.
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Il y aussi certains autres détails que nous

ne connaissons pas. Quelles sont les recettes
du chemin de fer du comté de Drammond ?
D'après les comptes de l'Intercolonial, je
vois qu'il y a plus de $8,000 pour le Drum-
mond; nous voulons des détails sur ce
point. Je ne sais pas si, dans le compte des
recettes et dépenses, les $210,000 que nous
donnons au Druninond, et les sommes que
nous payons au Grand Tronc sont mises au
débit des recettes.

L'honorable ministre est peut-être en état
de nous le dire. J'appellerai aussi son at-
tention sar ce rapport, pour lui faire re-
marquer qu'il est impossible, avec les dé-
tails qu'il contient, de dire approximative-
ment quelle est la véritable situation.

De plus l'honorable ministre parle du chef
de l'opposition en termes qu'il croit peut-
être très appropriés ; il se croit si supérieur
à nous tous, qu'il ne craint pas de nous
faire la leçon sur ce qui est convenable et
ce qui ne l'est pas, et il ne craint pas d'a-
jouter qu'il regrette de voir que le chef
de l'opposition a dégénéré. Cela est très
beau de sa part.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vois avec plaisir que
vous appréciez mon opinion sur ce point.

M. HAGGART : En effet, nous l'appré-
ciýns beaucoup ; mais il va plus loin et dit
que le chef de l'opposition en -toutes cir-
constances, agit comme s'il était l'avocat
payé du chemin de fer Canaldien du Paci-
fique. Jugeons les hommes par leurs ac-
tions plutôt que par leurs paroles. Qui
peut agir plus comme l'avocat payé du
chemin de fer Canadien du Pacifique que
celui qui a donné à cette compagnie $2,-
000,000 de plus qu'il n'était nécessaire pour
construire 'le chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau?

Mais dans cette affaire, s'agissait-il, après
tout, de faire un cadeau au chemin de fer Ca
nadien du Pacifique ? N'est-ce pas plutôt
parce qu'une organisation dont faisaient
partie plusieurs partisans éminents de l'ho-
norable ministre à Toronto, avait réussi à
s'imposer au ehemin de fer Canadien du
Pacifique, que cette dernière a été obligée
de demauder plus cher que ce qui lui avait
d'abord été promis pour cette entreprise, et
ces $2,000,000 n'ont-ils pas été payés pour
permettre aux actionnaires d'un grand or-
gane du gouvernement 'de retirer des som-
mes considérables de cette affaire ? Qu'est-
ce que l'honorable chef de l'opposition a
jamais fait dans l'intérêt du chemin de fer
Canadien du Pacifique qui puisse être com-
paré à cette libéralité du gouvernement libé
ral dans cette opération du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau ? Nous aurons ce
soir, l'occasion de discuter à fond la ques-
tion du Drummond ; mais ce que je tiens
à faire remarquer pour le moment--et j'au-
rai occasion d'y revenir ce soir-c'est la
nécessité absolue d'avoir des renseigne-
ments .complets sur le contrat de la der

90

nière session, comme les a demandés l'ho-
norable chef de l'opposition. Je citerai à
cet effet, ses propres paroles, qui se trou-
vent dans les " Débats " d'hier :

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton): Avant,
que l'ordre du jour soit appielé, j'aimerais à uemander
au chef du gouvernement s'il a l'intention de sou-
mettre demain les résolutions relatives au chemin de
fer du comté de Drummond, car il a été demandé des
documents qui sont absolument nécessaires pcur la
discussion. L'on a demandé des renseignenents sur
l'exloitation de ce chemin, sur les dépenses et les
recettes, et l'on ne pourrait raisonnablement discuter
la question sans les renseiguenents complets.

L'honorable ministre dit qu'il est impos-
sible de diviser les comptes de manière à
indiquer quelles sont les recettes et les dé-
penses de cette section du chemin. Cela est
possible. Je n'ai pas de doute que les fonc-
tionnaires du ministre lui ont fait cette ré-
ponse. Mais je me permettrai de lui de-
mander si ses fonctionnaires ne lui ont pas
fourni un état approximatif des recettes et
des dépenses de cette partie du chemin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. HAGGART : Alors j'ai été mal ren-
seigné ; mais, naturellement j'accepte la pa-
role du ministre. Mais nous avons le pre-
mier contrat et le contrat supplémentaire
avec le chemin de fer du Grand-Tronc ;
nous avons aussi le contrat avec le chemin
de fer du comté de Drummond. Nous vou-
lons maintenant avoir le contrat supplé-
mentaire avec le Drummond. Nous voulons
aussi savoir quelles ont été les recettes, ou
ce qui a été mis au crédit du Drummond ;
nous voulons savoir si dans le compte des
recettes et dépenses de l'Intercolonial l'ar-
gent que nous payons au chemin de fer de
Drummond et les $140,000 que nous payons
au chemin de fer du Grand-Tronc sont en-
trés, ou si ces sommes se trouvent dans
quelqu'autre compte du gouvernement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'ai qu'un mot à dire à mes
honorables amis de la gauche. Je ne vois
aucune raison pour motiver cette tempête
dans un verre d'eau. Il n'y a absolument
rien dans toute cette affaire pour provo-
quer ce débat.

L'honorable député d'York (M. Foster)
disait Il y a un instant qu'il a droit d'avoir
tous les renseignements possibles pour dis-
cuter cette importante question. Personne
ne nie cela. Toute la question est de sa-
voir ai la Chambre, à l'heure qu'il est, est
en possession de renseignements suffisants
pour lui permettre de commencer le débat.

Le ministre des Chemins de fer a promis,
'hier, de produire tous les renseignements
qu'il pourrait se procurer.

Je sais que durant la présente session
l'opposition, à plusieurs reprises, a de-
mandé un état des dépenses et des re-
cettes du chemin de fer du comté de Drum-
mond' et de l'Intercolonlal et mon hono-

- rable ami s'est rendu à ces demandes au-
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tant qu'il a été en son pouvoir de le faire.
Aujourd'hui. au dernier moment, l'opposi-
tion vient dire qu'il lui est impossible de
procéder sans avoir le contrat, le deuxième
contrat avec le Drummond.

C'est la première fois que ce contrat est
demandé nous n'en avons jamais entendu
parler avant aujourd'hui. On a souvent
demandé un état des recettes et des dé-
penses, mais je ne crains pas de dire ici,
qu'il n'a jamais été question de ce con-
trat. Et il y a avait une bonne raison à
cela, car ce contrat est devant la Chambre
depuis plus de douze mois. Il en a été
question l'an dernier ; il a été produit de-
vant le comité chargé de faire 'me enquête
sur cette transaction.

Il y a un instant l'honorable député de
Grey (M. Sproule) a dit que les membres de
cette Chambre avaient droit à une copie de
ce contrat. Cette prétention est puérile ; il
connaît parfaitement les conditions de ce
contrat, cela est devenu du domaine public.
Tout député a droit de connaître la ques-
tion qu'il est appelé à décider. Mais à
l'heure qu'il est, tout le monde connaît la
teneur de ce contrat qui a été publié dans
les journaux, qui a été produit levant la
Chambre et devant le comité spécial, qui
a été discuté ici et dans tout le pays.

A cinq ou six reprises les orateurs de la
gauche ont affirmé que l'effet de l'action du
Sénat, a été d'effectuer une économie de
$500,000. grâce à ce nouveau contrat. Tout
le monde le connaît donc et tout le inonde
est donc en état de le discuter. bien que
strictement parlant, Il ne soit pas régulière-
ment devant le Chambre. Je n'ai aucune
objection à ce qu'il soit produit régulière-
ment.

Pendant que ]'honorable ministre fpra son
exposé de la question, il aura à parler de ce
contrat et il le déposera sur le bureau de la
Chambre, comme il est prêt à le faire. Il
est aussi prêt à fournir une grande partie
des renseignements demandés par la
gauche.

L'honorable député de Grey (. Sproule)
a prétendu, ainsi que l'honorable chef de
l'opposition, je crois, qu'il y avait des in-
convénients à procéder à la discussion de
cette question en comité, et que le débat
devrait avoir lieu sous la direction de
l'Orateur. Il est inutile de dire qui' je
ne partage pas du tout son opinion sur ce
point. Il se trompe aussi lorsqu'il dit que
si nous laissons adopter cette résolution
pendant que l'Orateur occupe le fauteuil,
nous en acceptons le principe.

Rien de la sorte. On sait que le principe
d'un bill qu'on a laissé adopter en deuxième
lecture est généralement censé admis par la
Chambre. Mais il n'en est pas ainsi rela-
tivement à une résolution. . Tout le monde
sait que le principe concernant toute ques-
lion d'a rgeit reste non défini tant que la

Chambre n'a pas définitivement approuvé le
crédit. Mon honorable ami sait aussi bien
que moi que toutes sortes de restrictions en-

Sir WILFRID LAURIER.

tourent ces résolutions comportant le vote
d'un crédit. Il faut qu'elle soit soumise à
un comité, que celui-eli fasse rapport. et que
la rapport soit adopté. Ainsi, la Chambre a
nombre d'occasions de discuter la question
et d'obtenir en comité, et autrement, tous les
renseignements requis, avant d'être appelée
à adopter détinitivement la mesure.

M. SPROULE : N'est-ce pas la coutume
de donner toutes les explications concernant
les motions de cette nature avant que la
Chanbre soit appelée à siéger en comité
général à leur égard ?

Le PREMIER MiNISTRE : La chose a
été faite maintes et maintes fois. C'est là
prarfois la manière la plus avantageuse
de fournir tous les rensiegnements dont
cn a besoin au sujet d'un proposition
émise ; mais le ministre trouve qu'il vaut
mieux expliquer la résolution en comité, c'est
ce qui lui a toujours été permis de faire. L'ho-
norable député doit avoir constaté la chose
maintes fois. En effet. en faisant son ex-
posé maintenant, mon honorable ami devrait
faire allusion aux contrats, et alors il lui
faudrait les produire. Assurément, mon ho-
norable ami ne peut pas exiger que ces con-
trats, que tout le monde a eu en sa possession
depuis plus de douze mois, soient produits
immédiatement. J'ose dire que la produc-
tion de ces contrats n'apprendra rien de nou-
veau à aucun membre de cette Chambre.

Eh bien ! M. l'Orateur. je demande I la
gauche de procéder et de ne pas gaspiller un
temps si précieux pour les membres des
deux côtés de la Chambre.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Je
désire signaler au ministre des Chemins de
fer et Canaux qu'une partie considérable des
renseignements demandés n'a pas été four-
nie. Durant mon absence pour cause de
maladie. le 19 avril, on a fait de ma part une
interpellation rapportée i la page 1904 (ver-
sion anglaise) des " Débats," et dont voici le
texte :

Quel est le montant total d'argent perçu par le go,,-
vernemient

(a) pour le trafic du fret, aux gares, agences de fret
et agences de voyageurs le lona du prolongement de
l'Intercolonial entre la Ciaudière et Montréal, inclu-
siveament,

(1) depuis le 30 juin 1898 exclusivement jusqu'au 1er
mars 1899 exclusivement, et

(2) depuis le 1er mars 1899 inclusivement jusqu'au
ler avril 1899 exclusivement ?

Et voici la réponse du ministre des 'Che-
mins de fer à cette interpellation:

Il faudra demander la I)roduction d'un rapport pour
obtenir ces renseignements.

Eh bien ! M. l'Orateur, je demande à la
Chambre si l'honorable ministre n'a pas là
absolument éludé la question. Je ne deman-
dais pas un état sous forme de tableau, ni
aucun renseignement qui ne pût être fourni
en deux- ou trois lignes. Je nl'hésite pas àdire que cette réponse est simplement, éva-
sive et qu'elle indique le désir de s'abstenir
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de faire part des renseignements demandés.
Plus tard, le 24 avril, encore en mon ab-

sence, l'honorable député d'York, N.-B. (M.
Foster) suivant qu'il appert à la page 2085
(version anglaise) des " Débats," a demandé
en mon nom:

Etat indiquant le montant total d'argenît perçu par
le gouvernement

(a) pour le trafic des voyageurs et
(b) pour le trafic du fret, aux stations. agences de

fret et agences de voyageurs le long du prolongement
de l'Intercolonial entre la Chaudière et Montréal,
inclusivement.

(1) depuis le 30 juin 1898 exclusivement jusqu'au
ler mars 1899 exclusi veinent, et

(2) depuis le 1er mars 1899 inclîsiverment jusqu'au
1er avril 1599 exclusivement.

La production de cet état a été ordonnée le
24 avril 1899, et, cependant, l'état n'est pas
encore produit. Pourtant, il n'avait qu'àl
le vouloir pour être en état de fournir immé-
diatement le renseignement demandé. En
effet, c'est là un renseignement qui est four-
ni chaque année relativement à toutes les
agences concernant les transports des voya-
geurs et des marchandises, et relativement à
toutes les gares de la ligne entière de l'In-
tercolonial. Pour prouver qu'il en est bien
ainsi, et qu'il eût été facile au ministre de
fournir le renseignement demandé, j'indi-
querai l'état détaillé du revenu de l'Interco-
lonial porté à la page 33 du dernier rapport
de l'auditeur général produit en cette Cham-
bre sous la lettre " R," état dans lequel on
lit : " Perçu par les chefs de gares," "Per-
çu par les agents," et où l'on constate les
comptes rendus par tous les chefs de gares
de toutes la ligne de l'Intercolonial. Tout
ce que l'honorable ministre avait donc à faire
c'était d: demander au comptable de Mone-
ton de lui indiquer le montant des sommes re-
çues de chaque gare de la ligne, prolongée
depuis la Chaudière jusqu'à Montréal.

Mals ce n'est pas tout. Le désir de cachèr
les faits à la Chambre. ou de refuser de
fournir le renseignements ressort davantage
de ce qui appert à la page 2317 (version an-
glaise) des " Débats " du 28 avril. Ce jour-
là, l'honorable député de Lanark-sud (M.
Haggart) avait dit (e qui suit:

J'ai demandé au ministre des Chemins de fer et
Canaux de produire, avant de déposer ses résolutions
concernant le chemin de fer du comté de Drummond,
tout rapport qu'il peut avoir de l'ingénieur du chemin
sur l'état des travaux et tous autres renseignements
qu'il peut avoir. Cela serait très utile pour discuter
la question.

Et voici ce que répondit le ministre des
Chemins de fer :

Si l'honorable député veut donner un avis de motion
je produirai le rapport sous le plus bref délai possible.
Qu'il dise au juste ce qu'il veut. -Je crois qu'il est
entendu entre les chefs des deux partis que ces résolu-
tions ne seront pas présentées aujourd'hui, de sorte
-qu'il aura tout le temps nécessaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Alors j'ai ajouté-

M. POWELL : Gardez votre sang-froid.
90k

Ce à quoi M. Haggart répliqua :
Il est impossible d'arriver à temps par un avis de

motion et d'ailleurs ce n'est pas nécessaire puisque
l'honorable ministie produira ces documents de lui-
même.

Puis, l'honorable ministre des Chemins de
fer fit la déclaration que voici, peu en har-
monie avec sa déclaration d'aujourd'hui :

Je produirai tous les renseignements que je possède.

Le 21 avril, l'honorable député de Comp--
ton (M. Pope), de son côté, demanda :

1. Copie de tous tarifs locaux et autres et de tous
tarifs supplémentaires en vigueur le 1er juillet 1898
sur l'Intercolonial et sur toutes les lignes affermées ou
exploitées par le gouvernement en rapport avec l'In-
tercolonial.

2. Copie de tous les dits tarifs locaux Pt autres et
de tous tarifs supplémentaires en vigueur sur l'Inter-
colonial et les dites autres lignes le 1er avril 1899.,

e. Un état ou liste donnant le détail complet de
tous les taux apéciaux ou autres concessions accordées
à tous marchands, commerçants, manufacturiers ou
autres pe sonnes en ce qui concerne le transport du
fret sur l'Intercolonial et les susdites autres lignes et
qui étaient en vigueur aux dates respectives qui sui-
vent -

(a) Au 1er juillet 1898.
(b) Au ler avril 1899.
4. Copie de toutes lettres, rapports, télégrammes et

communications écrites adressés en 1898 par M. A. H.
Harris à titre de gérant général du trafic sur l'Inter-
colonial ou gérant du dit chemin de fer au sujet du
remaniement ou de la revision des tarifs sur l'Interco-
lonial ou des i ègles et règlements relatifs au transport
des voyageurs et du fret sur le dit chemin de fer.

Au sujet de cette motion, le très honorable
premier ministre demanda que la chose res-
tàt en suspens. Pourtant, M. l'Orateur, on
ne pouvait demander une Information -plus
essentielle ni plus pertinente que celle que
requérait là cette motion, comme celle qu'a-
vait demandée l'honorable député de Lanark.
Ainsi, quant à la motion de l'honorable dé-
puté de Compton, nous savons tous, du
mQlns dans les provinces maritimes, que
pour grossir les revenus de l'Intercolonial
l'an dernier, on a haussé les tarifs locaux
des taux de ce chemin, et jusqu'à les rendre
dans certains cas absolument prohibitifs. Je
me rapjelle l'exemple d'un cultivateur du
comté de Westmorland qui, comme les an-
nées précédentes, expédia par lIntercolonial
du bois dur à Moncton, et qui lors de sa
livraison constata avoir vendu son bois un
dollar de moins qu'il n'avait dû payer au
chemin de fer pour le transpo'ter, tellement
celui-ci avait augmenté ses taux pour grossir
le revenu.

Ces tarifs concernant le trafic du trans-
port des marchandises et des voyageurs sont
en la possession du ministre des Chemins de
fer même. On ne songerait pas à les en-
voyer à Moncton, parce qu'ils doivent être
approuvés par le ministre et par le départe-
ment avant de devenir en vigueur.

Quant à la, demande du contrat, la chose
importe peu, attendu que ce contrat a déjà
été produit au comité d'enquête concernant
le coût du Drummond l'an dernier, et que
j'ai conservé la copie que j'en ai prise alors.
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Relativement à la résolution actuellement
soumise, je me permettrai de différer entière-
nient du très honorable premier ministre au
sujet de la procédure à suivre lorsque la
Chambre consent à siéger en comité général.
Ce consentement constitue une approbation
du principe, il n'y a pas de doute là-dessus.
L'acte de la Chambre acceptant ou approu-
vant le rapport du comité général constitue
une approbation du principe du bill. Après
que la résolution a été soumise au comité,
la Chambre approuve cette résolution telle
qu'elle est après avoir subi l'examen du co-
mité général.

et c'est après cela qu'on a fait adopter à la
hâte par la Chambre ce bill qui constituait
directement une perte d'au moins de $2,000,-
000 pour le pays. Nous savons, en effet, que
le chemin de fer Canadien du Pacifique au-
rait bâti le chemin sans l'aide d'une sub-
vention du gouvernement fédéral, et proba-
blement d'aucun autre gouvernement, vu
qu'il avait obtenu de la Colombie Anglaise
une charte lui accordant d'énormes subven-
tions en terres à bois et en terrains houil-
lers-on dit que ce sont les mines de houille
les plus considérables et les plus accessibles
du monde aujourd'hui,-et vu que ces ter-

M. N. OLARKE WALLACE (York-ouest) vent au centre d'une contrée où l'on fera une
M. l'Orateur, avant qu'on demande l'adop-
tion de la motion, je désire ajouter un mot fonte du minerai. Se trouvent encore tout
au sujet de cette proposition. à proximité de ces mines de houille du Nid-

L'honorable ministre des Chemins de fet de-Corbeau les mines de la région de la Koo-
(M. Blair) déclare qu'il ne veut pas discuter taule, et les mines des Etats-Uis, qu'on com-
la matière avant que nous siégions en co- mence seulement à exploiter, et ces terrains
mité. Or, comme l'a fait remarquer avec houillers-indépendamment tout à fait des
beaucoup de raison l'honorable député de subventions en terres à bois, ainsi que des
We'-stmoreland (M. Powell), le principe d'un emplacements de ville, qu'il a reçus par
bill se trouve ratifié par son adoption en cette charte émanée de la Colombie Anglaise
denxième délibération. En effet, ce serait -auraient permis au chemin de fer Canadien
ratifier le principe de cette résolution que de du Pacifique de bâtir deux chemins comme
consentir à siéger en comité, non pas pour celui-là au moins sans avoir besoin d'autree
en discuter le principe, mais pour en ex- subventions.
aminer les détails. Lorsque le ministre des Lorsqu'en 1896 le gouvernement du Cana-
Chemins de fer déclare qu'il n'entend nulle- da passait un contrat par lequel Il s'enga-
ment discuter le bill qu'en comité, il nous geait à donner $5,000 par mille, soit un total
demande réellement par là, M. l'Orateur, de $1,650,000 pour la construction de 330
d'accepter maintenant le principe de sa ré- milles de ce chemin, le chemin de fer Cana-
solution. Or, de prime abord, je m'y 'refuse, dieu du Pacifique n'avait pas alors obtenu de
et pour plusieurs raisons. L'une de ces rai- cuarte de la Colombie Anglaise, lui accor-
sous est que la conduite passée de l'honora- dant ces immenses subventions, de sorte que
ble ministre n'a pas été de nature à nous la nature de cette subvention de $1,000,
inspirer la plus grande confiance dans lad- pouvait être considérée raisonnable dans le
ministration de ces matières. Si nous nous temps; mais après que l'octroi de cette charte
rappelons ce qui s'est passé aux trois der- eut été dénoncé au comité et en cette
nières sessions, nous verrons que, au lieu de Chambre également, il était injustifiable dac-
soumettre ces importants sujets à l'époque corder pour la construction de ce chemin
où on aurait pu leur apporter une considéfa- cette subvention supplémentaire de $6,000
tion soigneuse. on a attendu à la fin des ses- par mille, formant un montant total de $1,-
sions pour le faire, après le départ de la plu-
part des députés. et alors que les députés qui
restaient n'étaient pas mis en état d'exami. Sir CARLES TUPPER: J'espère que
ner pleinement ces mesures, le ministre leu mon honorable ami . Wallace) n'entend
disant qu'il n'avait pas les documents de pas insinuer que le ministre des Chemins de
mandés. On a fait adopter les bills aux der- fer et Canaux devait recevoir du chemin de
niers jours de la session, et lorsque nous fer Canadien du Pacifique, une partie dee
avons posé des questions ensuite, on nous deux millions de dollars qu'on accordait à
a répondu : Pourquoi ne vous êtes-vous pas celui-ci en sus du montant pour lequel il
opposés à ce bill lorsqu'il a été soumis à la avait consenti à bâtir ce chemin.
Chambre, époque à laquelle il n'a virtuelle-
ment pas eu d'opposition ? Dans des cir- M. WALLACE : Eh bien! j'aimerais sa-
constances comme celle-lu, les m4sresé- voir pour quelle raison sensée on a accordé
préhensibles ne peuvent être l'objet d'une cette augmentation de subvention de $2,-
critique aussi rigoureuse et d'une opposition 000,000. Le gouvernement a allégué qu'il ai-

font duv mineral. Sevai trovettncoeeou

auictvquelderil'r. lait r'égir les taux de cette ligne, male~
Le ill concernant le chemin de fer du le ministre des Chemines de fer et Canaux

Pas du Nid-de-Corbeau est un exemple re- sait que la loi concernant les chemins de fer
marquable d'une mesure présentée dans les donne ce pouvoir au gouvernement, et qu'il
derniers jours de la session expirante. Le3 n'était pas nécessaire de payer pour l'obte-
députés avaient reçu de vous, M. l'Orateur ir. Par conséquent, cette prétendue raison
avis qu'ils pouvaient toucher le reliquat de tombteimmédiatement - plat. Le gouver-
leur lindenité et retour'ner dans leurs foyers nent a encore allégué à ce sujet qu' l'a-

M. POWE3LL.
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venir il allait faire réduire les taux du trans-
port du blé des différentes parties du Mani-
toba à Fort-William, d'une certaine fraction
de cent par boisseau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : De combien ?

M. WALLACE : D'un cent et demi par
cent livres, c'est-à-dire, de 1-10 de cent par
boisseau. Eh bien ! qu'est-il arrivé ? Nous
prédisions que pour des considérations d'af-
faires, c'est-à-dire, par suite de la concur-
rence, et indépendemment de ses propres in-
térêts, le chemin de fer Canadien ua Paci-
fique a réduit ses taux, non pas d'un dixième
de cent par boisseau, mais du double, et il
l'a fait de son propre gré et sans con-
trainte. Cette prétention du gouvernement
tombe donc encore à plat.

Le gouvernement nous déclarait égale-
ment qu'il allait obtenir de grands avanta-
ges à la population de la région minière de
la Kootanie, en réglementant les taux de
trafic du chemin de fer du Nid-de-Corbeau
Cette prétention s'est encore évanouie comme
de la fumée après avoir été examinée.
Sa prétention qu'il allait réduire les taux de
trafic réclamés des cultivateurs du Manito-
ha et du Nord-Ouest a été constatée par une
expérience tout aussi fabuleuse que l'autre.

Si donc, M. l'Orateur, on examine toute la
conduite du gouvernement actuel relative-
ment aux chemins de fer-

M. l'ORATEUR: L'honorable député (M.
Wallace) n'a pas, je le remarque, rattaché à
la motion le sujet qu'il vient de discuter.

M. WALLACE : Je puis facilement éta-
blir le rapport qu'il y rattache, M. l'Ora-
teur, rien de moins difficile. En effet, le mi-
nistre propose aujourd'hui que nous siégions
en comité pour considérer les résolutions
concernant le chemin de fer du comté de
Drummond sans qu'on nous ait communi-
qué ni les documents, ni le contrat, ni les
informations qui nous permettraient de faire
un examen juste et impartial de l'affaire.
Eh bien ! Nous nous élevons contre cela. et
le passé que jai évoqué nous justifie de le
faire.

Quelques VOIX : Il est six heures.
M. WALLACE : Vraiment!
Quelques VOIX : Oui.
M. WALLACE : Je le regrette.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. WALLACE : M. l'Orateur, lors de la

suspension de la séance, je signalais l'injus-
tice de demander à la Chambre de s'occuper
de cette question, sans posséder au préala-
ble les renseignements de nature à lui per-
mettre de se former une opinion exacte tou-
chant la proposition du gouvernement. La

même chose est arrivée lorsqu'il s'est agi
d'examiner l'affaire du chemin de fer du Pas-
du-Nid-de-Corbeau, affaire où le gouverne-
ment a conclu le plus mauvais des arrange-
ments ; et je dis que voilà une raison pour
laquelle nous ne devrions pas procéder dans
l'affaire actuelle, sans avoir en une copie du
contrat et sans connaître ces détails que le
ministre aurait dû être prêt et désireux de
communiquer à toute la Chambre avant de
lui demander d'adopter une opinion.

Mais, M. l'Orateur, il existe encore d'au-
tres raisons pour lesquelles nous ne devrions
pas procéder. Il y a un an, au sujet du che
min de fer du Yukon, le gouvernement, sans
autre avis qu'une annonce préliminaire pu-
bliée dans le ", Globe " de Toronto, quelques
jours avant la convocation du parlement,
lança un projet accessible aux mêmes ob-
jections que celui du chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, et donnant lien à
la même opposition que celle que nous avons
à diriger contre celui du chemin de fer du
comté de Drummond.

Que s'est-il passé relativement au chemin
de fer du Yukon ? M. l'Orateur, ignorant
tous les principes énoncés par le parti libé
ral depuis quarante ans, méconnaissant les
principes du gouvernement responsable fou-
lant aux pieds ces vrais et justes principes
sans lesquels on ne peut gouverner honnête-
ment. Ces messieurs ont passé un contrat
secret avec Mackenzie et Mann, en vue de
construire un chemin de fer, commençant
et finissant, on ne savait où. Rien ne justi-
fiait une pareille hatte, car, comme nous le
savons tous, dès mars de l'année précédente,
près d'un an auparavant, le gouvernement
avait été informé des immenses richesses du
territoire du Yukon. Même auparavant, ce
territoire n'était pas inconnu. Deux années
plus tôt, alors que j'étais contrôleur des
Douanes, comprenant la nécessité de perce-
voir des revenus dans cette region, j'avais
nommé un officier de douanes chargé de per-
cevoir des droits, ce qu'il faisait alors avec
de très beaux résultats. La contrée de-
venait mieux connue, et ses richesses se dé-
couvraient.

En mars 1897, le rapport de M. Ogilvie,
daté du mois d'août précédent, je crois, ap-
prenait au département de l'Intérieur, les
énormes richesses de la région, richesses
comme on n'en connaissait dans aucune au-
tre partie du monde. Je dis donc qu'il n'y
avait pas nécessité d'observer ce secret ou
de manifester cette hâte apportée en cette
occasion à la passation d'un contrat contrai-
rement aux règles du parlement. On n'a pas
demandé de soumissions, ni on en a reçu.
On n'a pas appris au public qu'on entendait
construire un chemin de fer. On n'a donné
l'occasion de soumissionner à aucun de ces
entrepreneurs avides de projets hardis que
nous possédons au Canada, hommes habiles
et expérimentés et pourvus d'un capital suf-
fisant qui auraient été enchantés de se met-
tre à la disposition du gouvernement. .
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Sous ce rapport, le gouvernement a volon-
tairement violé toutes les lois et toutes les
règles destinées à assurer l'honnêteté au gou-
vernement et à inspirer confiance à la popu-
lation relativement à la bonne administra-
tion de ces affaires.

Et non seulement le gouvernement a fait
un marché secret en cette occasion, en con-
travention A la loi du pays, mais il a encore
fait un marché dont on pouvait à peine me-
surer l'extravagance. Il se proposait de don-
ner 3,750,000 acres de terre aux nommés
Mackenzie et Mann, et je n'hésite pas à dire
que la zone la plus précieuse des terrains
aurifères de la région aurait pu être comprise
dans le quart de cette étendue de terrain,
ce qui leur aurait permis s'ils l'eussent dé-
couverte, de s'emparer de la moitié de toute
la richesse du pays.

On a dit que l'occasion seule leur était
offerte, et qu'ils avaient à courir leurs chan-
ces comme les autres. Non, M. l'Orattu".
Tout autre devait payer au gouvernement
10 pour 100 des recettes brutes dépassant
$2,500 à cette époque, tandis qu'en vertu
de leur marché, Mackenzie et Manmn, dc-
vaient payer seulement 1 pour 100. Suppo.
sons que Mackenzie et Mann, astucieux com-
me ils étaient, eussent dit à un mineur 'Si
vous allez inscrire vos découvertes au bu-
reau du gouvernement, il vous faudra pay-er
10 pour 100 de vos recettes brutes, tandis que
si vous vous adressez à nous, nous ne vous
réclamerons que 5 pour 100 ". Cette offre
permettait à ces messieurs de faire encore un
profit net de 4 pour 100, et d'acquérir en outre
tous les claims alternatifs des terrains mi-
niers dénoncés. Et d'un autre côté, per-
sonne, dans ce cas, ne se serait adressé au
gouvernement pour lui payer 10 pour 100 e'
redevance, au lieu de payer 5 pour 100 seule-
ment en s'adressant à Mackenzie et Manu,
ce qui devait permettre à ceux-ci de retirer
4 pour 100 du produit de toutes les mines de
la contrée, tandis que le gouvernement re-
cevrait seulement 1 pour 100 de redevance de
ces messieurs. au lieu des 10 pour 100 que ir
public supposait devoir être percus (le la r.-
chesse minière du Yukon.

Donc, ce projet a été déjoué. Le gouver-
nement a fait tout son possible pour le faire
adopter. recourant au moyen de contrainte
pour obliger les députés défavorables au
projet à. lui accorder leur adhésion et à vo-
ter pour. On se rappelle un député qui,
après s'être levé pour combattre le projet,
n'a pas eu le courage de ses convictions en-
suite, et qui s'est enfui de la Chambre lors-
qu'il s'est agi de voter. Cet incident indi-
quait une révolte désespérée, niais il démon-
trait aussi que les révoltés n'avaient pas le
courage de leurs convictions. On était trop
attaché au parti. Je puis concevoir la juste
indignation de l'honorable député de la droite
qui me fait face, l'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen).

Je comprends la juste indignation de l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mc-

M. WALLACE. -

Mulien), cet homme qui a passé une partie de
sa vie publique, alors qu'il était dans l'oppo-
sitioa, à dénoncer les malversations et des
crimes imaginaires et qui est maintenant
obligé de justifier cette injustice impardon-
nable. Cependant, je ne dois pas oublier,
que 'l'honorable député a été forcé, non seule-
ment de voter pour ce projet infâme, mais
aussi de se lever dans cette Chambre et de
déclarer que rarement dans toute sa carrière
politique il avait eu l'occasion de prendre
connaissance d'un projet plus remarquable
que celui de la construction du chemin de
fer 'du Yukon, entreprise accordée sans de-
mander de soumissions, sans demander l'avis
du parIement, et sans avertir le pays à
l'avance qu'un tel chemin de fer devait être
construit.

Qu'ont-ils répondu ? Ils ont répondu:
Nous allons faire construire ce chemin sans
qu'il en colte un cent au pays. Mais, cela
n'empêche pas qu'ils étalent en frais de
livrer à ces entrepreneurs, les trois quarts
des ressources extraordinaires que le Cana-
<la possède dans ce district. Je n'hésite pas
à dire que si ces entrepreneurs avaient ré-
ussi à faire sanctionner ce contrat par le
Sénat. ils auraient pu immédiatement vendre
leurs droits dans cette affaire pour $30,000,-
000 ou $40,000,000. Heureusement pour le
pays, cet arrangement ne fut pas ratifié par
le Sénat. mais qu'avons-nous aujourd'hui ?
Nous avons ce projet du chemin de fer du
comté de Drummond. Que nous dit l'hono-
rable ministre ? Lorsque nous 'lui deman-
dons de produire le contrat, il dit à l'hono-
rable chef de l'opposition qu'en cherchant
dans le rapport de l'enquête tenue l'année
dernière sur cette alfaire, Il y trouvera cer-
tains documents, qu'en cherchant ailleurs il
en trouvera d'autres, et en faisant une étude
sérieuse de tous ces documents, il pourra se
former une idée assez exacte de ce que peut
être le nouveau projet du Drumnond.

Je suis surpris qu'un ministre de la Cou-
ronne, -en soumettant -un contrat important
au parlement, puisse nous demander de l'ap-
prouver sans que nous en connaissions les
détails. Lorsque nous lui demandons de
nous dire quelles ont été les recettes de cette
partie du chemin, il est incapable de nous
répondre. Il a même fait la réponse la plus
renversante que je n'ai pas entendue formu-
ler dans ce parlement. Il a dit : Nous ne
tenons pas de comptes séparés. Pourquoi ?
Ce chemin n'a été que temporairement sous
sa juridiction, depuis un 'an et demi ou en-
viron. et il a promis de justifier, au cours de'
la présente session, le contrat qu'l avait con-
elu antérieurement, mais avait été incapable
<le justifier l'année dernière. Il y a main-
tenant un an que ce chemin de fer est sous
sa juridiction, et il est encore incapable de
nous donner le résultat de l'expérience qu'il
a dû acquérir durant les douze mois qu'il a
exploité ce chemin. Il est incapable de nous
indiquer aucun résultat satisfaisant et qui
soit de nature à justifier le contrat qu'il nous
a 'demandé d'approuver -année dernière ;
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mais il nous dit: Nous ne tenons pas les
comptes de cette manière. Non seulement
cela, mais Il nous a dit cet après-midi, qu'il
s'attendait à ce que les fonctionnaires de son
département tiendraient ces comptes séparé-
ment. L'honorable ministre fait signe que
non. mais je suis bien certain qu'il a déclaré
qu'il croyait que les fonctionnaires de son
département tenaient les comptes de cette
manière, et lorsque, à la demande de l'hono-
rable chef de la gauche et de l'honorable dé-
puté d'York (M. Foster), il leur a donné l'or-
dre de produire ces comptes séparés, il a
constaté, à sa grande surprise, qu'il lui était
impossible de 'les obtenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : L'honorable dé-
puté ne m'a certainement pas compris. Je
n'ai rien dit de tel.

M. WALLACE : Il suffira d'ouvrir les
" Débats " pour constater qu'il s'attendait
que des comptes séparés étaient tenus, et
qu'il les a demandés. Il ne peut nier cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est très bien. nous ver-
rons ce que disent les " Dêbats ". Je suis
persuadé que vous êtes dans le tort.

M. WALLACE : J'ai. écouté le discours
prononcé par l'honorable ministre avec la
plus grande attention, et j'ai compris, par
ses paroles, qu'il avait demandé ces comptes
aux employés de son département; ces der-
niers lui ont répondu que l'on n'avait pas
'liabitude de les tenir de cette manière. Il

est bien évident que l'honorable ministre lui-
même a été désappointé. Que devons-noas
conclure de là ? La seule -conclusion à la-
quelie nous puissions en arriver, c'est que
l'lhonorable ministre, à la fin de l'année, lors-
qu'il lui faut se présenter devant le parle-
ment et justifier 'le marché qu'il 'a conclu Il y
a un an passé, ou le marché le plus avanta-
geux qu'il prétend avoir conclu depuis ce
temps, par des résultats appréciables, n'a au-
cun résultat à nous -soumettre. Du moins,
c'est ce qu'il a déclaré à l'ex-ministre des
Finances. S'il a quelques résultats, nous
avons le droit de demander qu'ils soient
déposés sur -le bureau de ia Chambre, afin
que chaque député puisse avoir l'avantage de
les examiner avant que cette question soit
soumise ·à la Chambre. Mais s'il n'a pas été
tenu de comptes séparés, comment pouvons-
nous dire quel est ce résultat ?

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux a-t-il l'intention de se prévaloir
(le cette prospérité générale que lui et ses
collègues prétendent exister dans le pays, et
qui augmente les recettes du chemin de fer
Canadien du Pacifique et du Grand-Trone, et
aussi probablement, dans une proportion
égale ou plus considérable, les recettes du
chemin de fer Intercolonial, pour nous dire :
Nous avons augmenté nos recettes de 10 pour
100 ou de 20 pour 100 par suite de l'ouverture
de ce nouveau chemin du Drummond, et le
prolongement de l'Intercolonial de Lévis ou

Québec jusqu'à Montréal ? Il ne peut faire
cela, M. l'Orateur. Il nous demande d'ap-
prouver le nouveau marche qu'il vient de
conclure, et qui est bien plus avantageux
pour le pays que le contrat soumis antérieu-
rement, parce que ce dernier exigeait le
paiement de un demi-million de dollars de
plus en argent, et 5 pour 100 au Grand-
Tronc, au 'lieu de 4 pour 100, et ainsi de suite,
de sorte que le contrat qu'il vient de conclure
est destiné à produire une économie d'envi-
ron $1,000,000.

Mais je voudrais que l'honorable ministre
des Chemins de fer nous dirait, ce qu'il a
négligé jusqu'ici de nous dire, savoir quelle
nécessité il y a d'acheter ce chemin ? Nous
avons déjà le Grand-Tronc qui fait le ser-
vice entre Montréal et Québec, je dis Qué-
bec, parce que je considère que cette der-
nière ville et Lévis sont situés au même
point, n'étant séparée l'une de l'autre que
par une distance d'environ un mille, et
possédant un service régulier de bateaux.
On nous dit de plus que le gouvernement
a l'intention d'accorder un subside consi-
dérable pour la construction du pont des-
tiné à relier ces deux points. Montréal et
Québec sont maintenant reliés par le chemin
de fer Canadien du ;Pacifique, par le Grand
Trone, et par ce nouveau chemin de fer du
comté (le Drummond. On nous (lit, et la ru-
ineur se répand, que durant la présent ses-
sion-probablement lorsque les cinq sixièmes
des députés auront quitté la capitale-une
résolution sera soumise à la Chambre, lui de-
mandant d'accorder un subside au chemin
de fer de 'la Rive Sud, ce qui fera le qua-
trième chemin de fer entre ces deux villes.
Je demande à ceux qui ont voyagé dans
cette partie du pays, de me dire s'il est vé-
ritablement nécessaire de construire une
quatrième voie ferrée entre ces deux
points. Un seul chemin de fer pourrait
suffire à tous les besoins du trafic local.
Cela réduit à néant ce prétendu besoin d'une
ligne directe.

On prétend qu'il est nécessaire que le ter-
minus du chemin de fer Intercolonial soit
à Montréal. Cette prétention est une véri-
table Injure à l'adresse de la cité de Qué-
bee, qui est notre havre naturel, muni de
toutes les commodités nécessaires pour le
trafic, ville qui, de plus, possède la popu-
lation la plus hospitalière et la plus gé-
néreuse qu'il soit possible de trouver dans
aucune autre ville du Canada. La tête de
ligne véritable de ce chemin de fer se
trouve dans la cité de Québec, qui a déjà
eu une certaine gloire commerciale, et
qui attend beaucoup de l'avenir. Les ho-
norables membres de la droite ne nous ont
pas donné plus de raisons pour justifier le
prolongement de l'Intercolonlal jusqu'à
Montréal, qu'ils ne nous en ont donné pour
prouver qu'il était nécessaire de le pro-
longer jusqu'à Toronto ou Winnipeg, .en
concurrence avec les lignes 'existantes. Te
prétends qu'il est préférable pour le gouvera
nement de conserver la juridiction sur les
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chemins de fer qui existent actuellement,
que de construire des lignes parallèles à ces
derniers. Ces chemins de fer ne se feront
pas concurrence. Prenez le cas du chemin
(le fer Canadien du Pacique et du Grand-
Tronc. Il est vrai qu'ils se rencontrent à
certains endroits. mais où la concurrence
qu'ils se font n'est pas suffisante pour pro-:
duire une réduction dans les taux de trans-
port. Le service se fait plus rapidement, et
sous ce rapport il existe une certaine con-
currence, mais il n'y en a pas lorsqu'il
s'agit de réduire les taux de transport sur
les produits des cultivateurs ou des fabri-
cants. L'existence de ces quatre chemins
de fer, entraîne des dépenses quadruples
que le peuple doit finir par payer. Ce n'est
donc pas agir en hommes d'ltat et en
hommes d'atfaires sages que de quadrupler
sans nécessité le nombre de ces chemins de
fer.

Quelle est la somme d'argent que doit
payer le gouvernement en cette affaire ?
J'ai entendu dire à un homme, qui est une
autorité bien plus compétente que moi et
l'honorable ministre des Chemins de fer
(M. Blair) en la matière, que l'argent que
l'on voulait donner au chemin de fer du
Drummond était suffisant pour construire
deux chemins de fer de Montréal à Québec,
accorder deux millions de dollars pour
construire un pont magnifique sur le Saint-
Laurent, et garder un million et demi de
dollars pour couvrir les frais que devront
entraîner le coût des droits de passage, de
la construction des gares et autres commo-
dités requises aux têtes de lignes. C'est là
la prétention d'un honorable député qui a
construit des chemins de fer pour des mil-
lions de dollars, qui a passé la plus g'rande
partie de sa vie dans des entreprises de
cette nature. et qui connaît parfaitement
son sujet.-je veux parler de l'honorable
député (le Glengarry (M. McLennan).

L'honorable ministre devra nous fournir
les renseignements sur lesquels il se base
pour justifier la dépense d'une somme d'ar-
gent aussi considérable. Il déclare ne pas
vouloir discuter ces questions tant que la
Chambre ne se sera pas formée en comité-
ce qui revient à dire qu'il ne discutera pas
le principe, iant que nous ne l'aurons pus
adopté. Il est tenu de nous fournir tous
les renseignements dont nous pouvons rai-
sonnablement avoir besoin. Ce que je lui
recommande de faire, c'est de proposer
l'ajournement du débat sur cette question.
jusqu'à ce que tous les documents soient
déposés sur le bureau de la Chambre.
Voilà ce qu'ils doivent faire, avant de pou-
voir réussir à convaincre la Chambre qu'elle
doit adopter ce projet qui. apparemment.
n'est recommandable sous aucun rapport ;
mais je crois que la véritable raison que
l'on a de vouloir le faire adopter. c'est qu'il
cache une bande de voleurs qui désirent
piller le trésor public de ce pays. On a
offert ce chemin en vente pour $500,000.
.Cependant, l'année dernière, ses proprié-

M. WALLACE.

taires se sont adressés au gouvernement et
lui ont demandé $2,100,000. Il ne faut pas
oublier que le gouvernement fédéral ainsi
que le gouvernement de la province de
Québec a contribué généreusement à la
construction de ce chemin de fer. Les sub-
ventions ainsi accordées ont dû suffire à
une grande partie de sa construction. Au-
jourd'hui, ils demandent au gouvernement
fédéral (lui a déjà donné, disons, $700,000
pour ce chemin, de l'acheter au prix de
$2,100.000. Si une telle proposition était
acceptée nous verrions des hommes qui se-
raient sans cesse occupés à construire des
chemins de fer pour les revendre ensuite au
gouvernement. .Ce dernier serait ainsi obli-
gé de payer deux fois leur construction.

Puisque j'en .suis sur cette question, je
crois avoir entendu parler d'un autre projet,
-qui sera probablement soumis en temps et
lieu au parlement,-la construction du che-
min de fer de la rivière à la Pluie. Il y a
un an le ministre des Chemins de fer et Ca-
raux s'est arrogé des pouvoirs qu'il n'avait
pas, à mon avis, le droit de pren-
dre. Lorsque l'on commença â coloniser le
Nord-Ouest, il fut proposé qu'une subvention
de $3,200 par mille serait accordée pour
aider à la construction des cemins de fer.
L'année dernière le, ministre des ,Chemins de
fer et Canaux présenta un i>ll destiné à lui
accorder le droit de doubler le montant de
cette subvention-en se conformant à cer-
taines conditions,--qui pouv-li-nt facilement
s'adapter aux circonstances, lorsque la chose
serait nécessaire. On nous dit maintenant
que le gouvernement a l'intention d'accorder
$6,400 par mille pour la construction de ce
chemin. Il a déjà accordé une partie (le
cette subvention rannée dernière. Je dis
que le gouvernement n'est pas justifiable
d'accorder un seul cent pour la construe-
tion de ce' chemin de fer. Le gouvernement
était tenu de construire une vole ferrée à
travers le continent, _e chemin de fer ainsi
que tous les embranchements requis ont été
construits à même le trésor public. Mais
dans le cas actuel, il existe déjà un chemin
de fer dans cette direction, et la seule raison
que il'on ait à donner pour justifier cette
construction, c'est que cette ligne part de
Fort-William et se rend ù la cité de Winni-
peg. Le gouvernement a lintention d'ac-
corqder un subside considérable de $6,400 par
mille : de son côté le gouvernement d'Onta-
rio donne $6.400 par mille, et je n'ai pas le
moindre doute, que le gouvernement de la
province du Manitoba, pour aider à la cons-
truction de cette partie de la ligne qui se
trouve sur son territoire, accordera lui aussi
$6.400 par mille.

M. HUGHES : Le gouvernement d'Onta-
io n'accorde que $4,000.

M. WALLACE : C'est très bien: mais
cela n'empêche pas que $,400 et $4,000 for-
ment un total de plus de $10,000.

Le gouvernement n'est pas justifiable d'ac-
corder une subvention à ces chemins de fer,
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car il a fait son devoir sous ce rapport dans nous fournir les renseignements nécessaires.
le passé, en établissant des communications Ce qui a eu lieu depuis trois ans, relative-
par chemin de fer entre les grands lacs et la ment nu chemin de fer de la rivière à la
ville de Winnipeg, et de ce dernier endroit Pluie, au chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
jusqu'au littoral du Pacifique. Il n'est pas Corbeau, et au chemin de fer du Yukon, de-
justifiable de subventionner particulièrement vrait nous mettre sur nos gardes, car ces
une ligne qui n'est pas destinée à faire con- trois projets ont entre eux de nombreuses
currence au chemin de fer Canadien du Pa- ressemblances. Le ministre des chemins de
cifique. Autant que nous puissions en juger, fer et Canaux a eu recours i differents mo-
cette ligne va être entre les mains de Mac- yens pour empêcher la Chambre de prendre
kenzie et Mann, des entrepreneurs qui sont connaissance de ces renseignements, qu'il
en relations intimes avec le chemin de fer nous faut absolument obtenir avant de pou-
Canadien du Pacifique. Mais, ces relations voir consentir à voter toutes ces subventions
n'ont rien à faire avec la question. énormes pour la construe:ion de ces clemius

M. l'ORATEUIR : L'honorable député pour- No sommes justifiables le faire allusionrart-il me dire quels rapports y a entre cela là la conduite qu'ils ont tenue relativement àet la question en litige ? 'Si je comprends d'autres chemins de fer, afin de bien .fairebien Il est en frais de parler de ce qui pourra comprendre pourquoi nous avons raison dearriver plus tard, et non de ce qui est un fait ne pas vouloir leur permettre d'aller plusaccompli. loin dans cette discussion, tant qu'ils ne
M. WALLACE : Je vais me faire un plai- nous auront pas fourni les renseignements

sir, M. l'Orateur, de vous donner quelques les plus complets. Le gouvernement ne de-
explications à ce sujet: ce que je viens de vrait pas du tout gaspiller l'argent du peuple
dire a trait tant à l'avenir qu'au passé. de ce pays pour subventionner des chemins de
Nous avons déjà donné une subvention à fer qui vont être construits parallèlement
ce chemin, -et si le gouvernement se propose à d'autres lignes, comme la chose se pré.
d'augmenter considérablement les subven- sente dans le cas du chemin de fer du comté
tions qu'il a déjà accordées à ces entrepre- de Drummond, alors qu'il existe déjà dans
neurs, il veut peut-être, en agissant ainsi, cette partie du pays trois lignes parallèles,
les rembourser de certaines dépenses réelles et une quatrième qui doit ootenir une subven-
ou supposées, qu'ils prétendent avoir faites tion dans un avenir rapproché. Ainsi donc,
relativement au chemin de fer du Yukon lorsque quelqu'un objecte au chemin de fer
D'autres disent aussi, que cette faveur est du comté de Drummond, il ne doit pas ou-
accordée à Mackenzie et Mann, parce que ces blier de mentionner que dans le cas du che-
entrepreneurs sont très généreux, min de fer de la rivière à la Pluie, il existe

aussi à cet endroit. deux lignes parallèles,
M. l'ORATEUR: Je n'ai pas l'intention une construite par le gouvernement, et l'au-

de me prononcer sur la maniere d'argumen- tre ayant reçu des subventions suffisantes
ter de l'honorable député. Cela ne me re- pour couvrir presque le coût total de sa
garde pas. Mais je dois appeler son atten- construction.
tion sur le fait qu'il est loin de se conformer Maintenant, je dois déclarer, qu'à mon
aux règlements en faisant entrer dans la avis, il est temps que nous nous arrêtions
discussion un nombre aussi varié de sujets, dans la construction des chemins de fer,
Il doit s'apercevoir de la chose comme moi. au moins d'une certaine manière. Bien qu'il

y ait encore certaines parties du pays dontM. WALLACE : Je m'incline devant votre le développement exige encore la construc-décision, M. l'Orateur ; mais je dois vous tion de chemins de fer, cette constructionfaire remarquer que ce chemin de fer est de chemins de fer sans discernement, cetteune très longue affaire, et une fois que vous construction de voles parallèles, doit êtreavez commencé à attaquer ce sujet, vous ne une entreprise exclusivement commerciale,savez guère quand vous pourrez vous arrêter. construite par les capitaux privés, et nonVous dites que nous aurons encore l'occasion aux dépens du gouvernement. Dans le pas-de discuter ces questions à fonds. sé, le gouvernement a fait son devoir à l'é-
M. l'ORATETR Je n'ai pas dit cla, gard des citoyens de ce pays. Il s'est lancé

vous m'avez mal compris. J'espère que l'ho- dans la construction. de chemins de fer, al-
norable député va discuter sérieusement.- lant dans toutes les directions où leur éta-

blissement pouvait être justifié, et dans cer-M. WALLACE : Je suis toujours sérieux, tains cas, je dois avouer que l'expérience n'aet je sais que vous-même. M. l'Orateur, vous pas justifié les prévisions que l'on attendaitne traiteriez pas cette question à la légère. d'eux. Mais il ne s'agit plus de cela. NousJ'ai fait allusion à ces faits, parce qu'ils en sommes arrivés à une période où il estsont intimuemnent liés Ù la ligne de con- temps, je crois, d'administrer les ressourcesduite adoptée par le ministre des Chemins du pays avec économie, et de cesser de cons-de fer et Canaux relativement à la question truire des voies ferrées parallèles les unesdu chemin de fer du comté de Drummond. aux autres aux. dépens du gouvernement.Aujourd'hui cet honorable ministre veut es- Si les besoins du commerce l'exigent, quesayer de force- la Chambre -à approuver ce les hommes d'affaires les construisent àqu'il a fait dans cette affaire, sans même leurs propres dépens.
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On est justifiable de construire des che- teient si ce chemin de fer a été exploité à
mins de fer avec l'argent du gouvernement, protit ou i perte. il est, sans doute, au pou-lorsquil s'agit d'une région récemment nu- voir de l'honorable ministre de nie pas nus
verte à la colonisation, et où les hommes fournir ce renseignement, s'il le juge à pro-
d'affaires ne seraient pas justifiables de pla- pos. Mais s'il possède des renseignements
cer leurs capitaux, parce que ce chemin de- et retuse de nous les communiquer, après ce
vra rester plusieurs années sans rapporter qui est arrivé, il se trouvera dans une 6trange
de bénéfice. Dans de telles circonstan- position. On nous demande de discuter
ces le gouvernement (u pays a généreuse- cette question, lorsque l'honorable ministre
ment pris l'initiative et construit des che- i des ICeinins de fer n'a pas encore jugé à
mins de fer, pour aider au développement propos de nous en faire connaltre les détails,
de toutes les parties de ce pays (onr hi colo- nous sommes done entièrement à sa merci.
nisation pouvait être avantageuse. Mais, je .iJe n'avais pas l'intention de prendre la pa-
dis~ queI dans le cas actuel, il est du devoir 1 role sur cette question, mais je dois déclarer
du ministre des Chemins de fer et Canaux, qUe le peuple de ce pays ne verra pas ce qui
de fournir aux membres de cette Cliambre, se passe ajourd'li, dans cette Chambre,
un exemplaire du contrat, ainsi que les con- sans concevoir des doutes serieux. Le peu-
ditio-ns et tous les renseignements que le ple canadien a déjà tellement entendu par-gouvernement possède et dot posséder j- . jer dle cette affaire du chemin de ter du Druin-
sujet. Il y a maintenant quinze or seiz$e mond---j'euploie ce mot, parce que c'est le
mois que ce chemin est exploité par le gou- terme dont on se sert généralement pour dé-
vernenent. et ce dernier devrait être en po- signer cette transaction, depuis qu'il a été
sition de nous donner tous les renseigne- employé par lhonorable ministre lui-même-
ients nécessaires relativement à ce qu'a qu'il surveille attentivement ce que la

cofité l'exploitation du chemin, le nombre de Chamir)l'e fait à ce sujet.
passagers que ses convois ont transportés, J' ai tomupris que l'honorable premier mi-
la quantité de marchandises destinées au nistre avait déclaré cette aprèg-midi, que
commerce local ou à l'étranger qu'il a trans- l'année dernière le ministre de-s Chemins
portées, en un mot, tous les renseignements de fer et Canaux avait forcé la Chambre
(lui Peuvent être obtenus pour justifier ce à .approuver un contrat qui était de $OO,-
onutrat. 000 plus élevé que le contrat actuel ; si tel
Mais, comme je l'ai dit il y a un instant, est le eas, cet honorable ministre doit s'at-

J'ai bien peur qu'il n'y ait quelques tireurs de tendre à ce que le peuple de ce pays trouve
ficelles derrière ce projet, lesquels devront qu'il a tenu une conduite bien étrange sur
réaliser une fortune, si ce contrat peut être fcette question. -e voudrais savoir de l'ho-
adopté tel que rédigé, et qui auraient réalisé iorable chef du gouvernement, si j'ai inter-
une fortune encore bien plus considérable, prété fidèlement ce qu'il a dit cette après-
Si le contrat avait pu être adopté dans sa i midi à ce sujet.
forme primitive., c'est-à-dire, tel que soumis Le PREMIER MINISTRE : Non, ce n'estil la Chambre l'année dernière. Si, comme pas là ce que J'ai dit. J'ai déclaré que lesj'en suis persuadé, C'est là une des raisons conditions du deuxiéme contrat étaient bienprincipales qui portent l'honorable ministre connues, parce qu'il est basé sur cet argu-ou qui le forcent-fignore si c'est avec son ment, souvent employé dans cette Chambre,consentement ou non-A adopter cette ligne qu'une telle conduite produirait une écono-(le conduite, je le prie d'étudier la question m: de $5O00,000
attentivemient, et de ne pas essayer de faire 1 d $500e st r
alopter de force ce projet par la Chambre, M, ministre prér
au grand détriment des intérêts de ce pays, u~l-il que par ce moyen on a réalisé une
simplement puI"ce qu'un certain nomnbre de éoin -

voleurs forcent la main au gouvernement, Le 'REMIER MINISTRE : Je n'ai paset tentent de diviser entre eux les dépouilles dit cela.qu'ils pourront lui arracher,
M. McNEILL (Bruce-nord) Je voudrais NI. McNEILL C'est pour cela qu'il est

savoir de Phonorable ministre des Chemins eneore plus important que ceux d'entre nous
de fer et Canaux, si ce chemin de fer a été qum n'ont pas en leur possession une copie

p)lotté avec, profit 0u1 atvec perte. du contrat, aient l'avantage de le voir
(avant que nous commencions à discuter

Le MtNISTRE DES cHEMiNSDE FER cette question.
ET CANUX : Lorsque la Chambre se for- Le PREMIER MINISTRE : Ce contratmIera en comité, J'ai l'intention de traiter est connu du publie depuis douze mois, etcette question très longuement, et j'espère je regrette que mon honorable ami ne laitpouvoir alors satisfaire la curiosité de ion pas encore vu.honorable ami. M. McNEILL : Je crois que nous avons

M. .tcNEILL : Comme l'honorable rminis- tous droit (le demander que ce contrat soit
tre nous a promis de nous donner certains produit.
renseignements relativement à cette ques- Le PREM1ER MINISTRE : Il sera dé-tion avant de commencer la discussion, il posé sur le bureau de la Chambre aussitôtconsentirait peut-être it nous dire itúmédia- que mon h~onorable ami-~

M. WALLACE.
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M. McNEILL: L'honorable premier mi-

nistre doit pourtant savoir que. quand bien
même ce contrat serait déposé sur le bu-
reau de le Chambre, cela ne permettra pas
à tous les honorables membres de cette
Chambre d'en prendre connaissance avant
que cette discussion ait lieu. Nous avons le
droit d'en obtenir un exemplaire avant -la
discussion, afin de pouvoir le lire et l'étu-
dire avec soins. Le peuple nous tiendra
responsables de ce que nous ferons à ce
sujet. Vu ce qui a déjà eu lieu relative-
ment à ce contrat, je crois que nous de-
vons en connaitre parfaitement tous les dé-
tails, avant d'être appelés à traiter une
question aussi importante que celle-là.

C'est une affaire grave, je crois, d'être
appelé à voter des millions de l'argent du
peuple sans avoir les renseignements les
plus complets, et je dois refuser d'approu-
ver une telle ligne de conduite.

La motion (de M. Taylor) portant que la
Chambre lève la séance est rejetée.

La Chambre prend le vote sur la motion
du mnistre des Chemi-. de fer et Canaux
(M. Blair) que M. l'Orateur quitte le fau-
teuil.

POUR:

Messieurs

Bain,
Bazinet,
Belth,
Bertram,
Bethune,
Blair.
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Erown.
Burnett,
Campbell,
Carroll.
Cartwright (sir Rich'd),
Casey,
Champagne,
Costigan,
Dechêne,
Demers,
Douglas,
Dupré,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Ethier,
Fielding,
Fisher.
Fitzpatrick,
Flint,
Frost,
Gauthier,
Geoffrion,
Godbout,
Graham,
Heyd,
Hurley,
Johnston,
Joly de Lntblnière,

(sir Henri),
Landerkin,
Lang,

Laurier (sir Wilfrid),
Lemieux,
Lewis,
Livingston,
Macdonald (Huron),
Mackie,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
MeInnes,
MeIsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Madore,
Meigs,
Mignault,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Préfontaine,
Ratz,
Rinfret,
Rogers,
RIcss,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Snetsinger,
Sorrerville.
Si erson,
Tolmie,
Tucker,
Turcot, et
Wood.-SO.

Bell (Addington),
Blanchard,
Broder,
Caracallen,
Clancy,
Clarke,
Cochrane.
Craig,
Dugas.
Earle,
Ferguson,
Foster,
Gillies,
GlImour,
Guillet,
Haggart,
Male,
ingram,
Ives,

CONTRE:

Messieurs
Kendry,
Kioepter,
LaRivière,
McCleary,
McDougall,
MeNelll,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Moore,
Morin,
Osler,
Pope,
Robertson,
Rr che,
Sproule.
Tupper (sir Charles
Tyrwhitt, et
Wallace.-38.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES :

Ministériels. Opposition.

Messieurs

Bell (Prince-est),
Marcil,
Fraser (Lambton),
Malouin,
Talbot,
Sifton,
Fraser (Guysborough),
Domville,
Holmes,
Snetsinger,
Bostock,
MacPherson,
Davis,
Haley.
Maxwell,
Copp,
Christie,
Davies (sir Louis),

Hutchison.
Featherston,
Cowan,
Britton.
Gibson,
Sutherland,
Dyment,
Logan,
McLennan (Inverness),
Russell,
Calvert.

Ball (Plctou).
CUron (sir Adolphe),
Macdonald (King),
Maclean.
Bergeron,
McLennan (Glengarry),
Davin.
Hodgins,
Reid,
Quinn,
Monk.
Beattie,
Prior.
Tisdale.
Casgrain,
Kaulbach,
Roddick,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Klock,
Carscallen,
Montague,
Cargill,
Corby,
Taylor,
MeCormick.
MacLaren,
Gillies,
Borden (Halifax),
Hughes.

La motion est adoptée.

M. DUGAS: Je signale à l'attention le
fait que l'honorable député de Muskoka (M.
,McCormick) n'a pas voté.

M. McCORMICK : J'ai pairé avec l'ho-
norable député d'Algoma (M. Dyment).
J'aurais voté contre la proposition.

M. HUGHES: J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Middlesexiouest (M. Cal-
vert). J'aurais voté contre la proposition.

M. MacLAREN : J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Cumberland (M. Logan).
J'aurais voté contre la proposition.

M. l-RATTIE• J'ai nairé avec l'hono-
rable député de Hamilton (M. MacPher-
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son). Si j'avais voté, j'aurais voté contre de présenter. Elles en diffèrent, non quant
la proposition. au fond, non quant au principe général pour

M. RTTON: J'ai pairé avec honol'application duquel elles ont été préparées
rable député de Bruce-est (M. Cargill). ls en diffrnt t aux d
J'aurais voté petir la proposition. tirer un députés (li ent tr p ssd

M. LAVERGNE: J'ai pairé avec l'bono- tion, exagéreront peut-être l'étendue decette
iable député de Ristigouche (M. McAlister). différence, et croiront qu'elle est d'une im-
J'aurais voté pour la proposition. portance immense. Mon honorable ami, le

M. CHRISTIE: J'ai pairé avec l'hono- chef de la gauche (sir Charles Tupper) cm-
rable député de Saint-Antoine (M. Roddick). ploiera, sans aucun doute, les nombreuses
J'aurais %oté pour la proposition. épithètes qui lui sont familières pour mon-

trer l'énormité et la mionstruosité de l'autre
M. COW.AN : J'ai pairé avec l'honorable proposition, par comparaison à celle-ci.

député de Ialdimand (M. Montague), sinon, Avant de terminer, je me permettrai de par-
j'a urais voté porr la proposition. 1er des traits caractéristiques de cette diff-

La Cbamnbro . foinne en comîité sur la rece d'une manière un peu plus détaillée
résolution du uiaistre des Chemins de fer qu'à la présente phase de cette discussion.
(M. Blair). Je prétends, M. le Président, que cette ré-

solution comporte en substance le même
(En comité.) principe, et ce principe est le prolongement

Le MINISTRE DES CIIEMINS DE FER du chemin de fer de l'Intercolonial jwsqu'1
ET CANAUX (M. Blair) : Je ne m'imagine Montréal. Je ne suppose pas que l'on s'at-
pas, M. le président, dire beaucoup de nou-'taque beaucoup au caractère de cette réso-
veau en présentant cette résolution à l'exa- lution, car le résultat des discussions répé-
men du comité. La question du chemin de tées qui ont eu lieu à propos de cette ques-
fer du comté de Drummond est presque tion doit me permettre, dans une certaine
devenue, il me semble, une question re- mesure, de me former une opinion assez
battue dans un sens parlementaire, et, à juste relativement aux objections qui seront
mon avis, l'on pourrait bien dire la même apportées, relativement aux raisons sur les-
chose en ce qui se rattache aux discussions quelles la gauche se basera pour attaquer
auxquelles elle a donné lieu par tout le cette proposition; et j'ose dire que personne
pays. La question du chemin de fer du ne prétendra sérieusement qu'il ne sera pas
comté de Drummond a été discutée sous dans l'intérêt du réseau de l'lntercolonial
tous les aspects dans toutes les occasions lui-même, qu'il ne sera pas dans l'intérêt du
où il a été possible de le faire. depuis que pays que ce chemin de fer soit prolongé jus-
le projet a été soumis pour la première fois qu'a Montreal.
au parlement. Elle a été approfondie à un Le chemin de fer Intercolonial doit être-
degré plus ou moins grand par les journaux prolongé jusqu'à Montréal, M. le Président.
amis du cabinet, et elle a été approfondie S'il arrivait quelque contretemps, et si la
dans une très grande mesure dans la presse proposition que nous vous soumettons
dirigée par nos adversaires. Elle a été dis-
cutée sur tous les hustings, j'ose le dire, très éloigné, où l'on tentera la réalisation du
durant les élections partielles qui ont eu projet; car, à mon avis, aucun gouverne-
lieu depuis qu'elle a été amenée sur le tapis ment ne pourrait exister au Canada s'il n'é-
en cette enceinte. tait pas prêt à prolonger le chemin de fer

U serait donc bien audacieux celui qui dé- Intereolonial jusqu'à Montréal. Je n'exa-
clarerait qu'il est possible de dire beaucoup minerai pas cette question ce soir; j'at-
de nouveau à la Chambre en présentant tendrai que quelqu'un attaque la sagesse
cette résolution. de ce système avant de vous exposer en dé-

Cependant, je nie flatte de pouvoir fournir tail les raisons pour lesquelles on devrait
des renseignements que ne possèdent pas les l'approuver.
honorables députés, et j'aime à croire que J'oserai maintenant en appeler à mon -ho-
nos amis de la gauche abandonneront leur norable ami, l'ex-ministre des Chemins de
tactique ordinaire, et qu'ils profiteront des fer et Canaux (M. Haggart). Lorsqu'il aura
renseignements que je pourrai leur donner:, réfléchi à cette question, il vous dira que
Je sais que mon honorable ami, le député l'on ne peut apporter aucun argument contre
d'York-ouest, est très bien disposé, car il en a l'adoption de ce projet, et.qu'aucune raison
l'air dans le moment: et, s'il voulait seule- n'empêcbe que ce chemin de fer soit prolon-
ment s'engager à me faire profiter de l'intel- gé jusqu'à Montréal. Tout montre limpor-
ligence plus que ordinaire qui le distingue, tance et la nécessité de l'adoption de ce pro-
je ne désespérerais pas de le convertir. L'en- jet. Je sais que mon honorable ami (M.
treprise semble difficile, mais je ne désespé- Hnggart) dira cela. Je sais que si on le lui
rerais pas ; et si j'échoue, c'est qu'il ne veut demande en cette Chambre, il le dira, car il
pas du tout entendre ce qui sera un exposé n'a pas hésité à le dire dans une occasion
de simple sens commun. précédente. Un jour, il a été appelé à ren-

Les résolutions déjà soumises sont quelque dre témoignage sous. serment alors que toute
peu différentes de celles que j'ai l'honneur l'affaire faisait l'objet d'une enquête, et mon

M. Bp ATTIE.
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honorable ami (M. IIaggart) a déclaré alors, connaissances tant vantées en fait d'écono-
qu'il avait été et qu'il était encore d'avis mie politique.
qu'il n'y avait aucune raison de combattre L'honorable député, on le voit, dispose
ce projet. Je demanderai donc à mon hono- fort cavalièrement de la Compagnie du
rable ami, l'ex-ministre des Chemins de fer Grand-Tronc, dans cette affaire. Tout ce
et Canaux, de déclarer que ce projet est sage qu'il aurait à faire, apparemment, serait de
et d'une immense importance. dire à cette compagnie : "Vous allez nous

J'ignore quelle attitude le chef de l'oppo- donner deux ou trois millions de dollars ;"
sition adoptera au sujet des résolutions à j'ignore combien de millions il lui faudrait,
l'étude. Il est assez difficile de prévoir mais enfin, une contribution respectable. Il
l'attitude qu'il pourra adopter ou les dé- semble croire que pour obtenir semblable
clarations qu'il pourra faire. d'après ce contribution du Grand-Tronc, le consente-
qu'il a fait ou déclaré jusqu'ici, et par con- ment de cette compagnie est une quantité
séquent, je ne puis que conjecturer, d'après tout à fait négligeable. L'honorable député,
ce qu'il a dit jusqu'ici sur la question. qu'il j'en ai la conviction, n'a pas consulté, à
a absolument renoncé à toute idée d'oppo- cet égard, la Compagnie du Grand-Tronc,
sition au prolongement projeté. A mon ni est-il autorisé à parler ici en son nom,
avis, il a vainement tenté, depuis quelque ou de déclarer qu'elle a l'intention de s'ar-
temps, de découvrir, pour attteindre ce but, rêter un seul instant à délibérer sur aussi
quelques moyens qui ne soient pas iden- ridicule proposition. Bien que l'honorable
tiques à ceux que le gouvernement a adop- député soit fort sympathique envers la
tés. Je sais qu'il est contraire aux règle- Compagnie du chemin de fer Canadien du
ments parlementaires de faire allusion à Pacifique, j'ose dire, que, tout lié qu'il soit
un débat précédent; toutefois, si l'hono- à cette corporation, il n'est nullement au-
rable député (sir Charles Tupper) n'a pas torisé à parler ici en son nom, ou à déclarer
d'objection à ce que je rappelle ce qu'il a qu'elle est prête à fournir un seul dollar
déclaré en Chambre antérieurement, voici pour la construction du pont en question
ce que je pourrais lui signaler: dans ses sur le fleuve Saint-Laurent. Depuis que
tentatives de découvrir, pour prolonger j'ai eu l'honneur d'être appelé au poste que
l'Intercolonial jusqu'à Montréal, quelque j'occupe actuellement, j'ai parfois entendu
expédient s'écartant du moyen que nous les principaux fonctionnaires de cette com-
proposons, il a déclaré, à la grande stupé- i pagnie exprimer leur avis sur cette ques-
faction de la Chambre, qu'il allait nous tion, et je sais àl quoi m'en tenir sur leurs
faire traverser le Saint-Laurent, au moyen intentions à cet égard ; or, à moins que l'ho-
d'un nouveau pont, entre Lévis et Québec, norable député n'ait réussi à les convaincre
et nous conduire à Montréal, par la voie du de l'entière et absolue fausseté de l'opinion
chemin de fer Canadien du Pacifique. Le qu'ils m'ont exprimée, il n'obtiendra pas
temps de le dire, et le tour est joué : ce cinq cents de cette compagnie pour la
u'est pas plus difficile que cela. Inutile construction du pont en question. On le
de demander de l'aide à personne ; car, voit donc, le système conçu par l'honorable
d'après lui, que le gouvernement donne un député pour prolonger l'Intercolonial jus-
million de dollars, et crac ! l'affaire est qu'à Montréal ne saurait guère aboutir
faite. Ce million de dollars, cela va de soi, qu'à l'avortement.
ne suffirait pas pour mener l'entreprise à Quant à l'autre partie de la proposition
bonne fin ; mais, la Compagnie du Grand- du chef de l'opposition, qu'en dirons-nous,
Tronc et celle du chemin de fer Canadien au point de vue de l'Etat. propriétaire de
du Pacifique sont là, pr-êtes à contribuer l'Intercolonial ? Que penser de la proposi-
largement et généreusement à l'entreprise. tion de l'honorable député qui veut livrer à
Ces deux compagnies fourniraient leur une corporation de chemin de fer la par-
quote-part à la construction du pont ; puis, tie la plus précieuse du réseau de l'Iter-
après avoir traversé la rivière, nous pren- colonial, située entre Halifax et Saint-Jean,
drions la voie du chemin de fer Canadien la partie la plus productive, celle qui des-
du Pacifique. Et voici le moyen que pro- sert la contrée la plus populeuse et la plus
pose l'honorable député pour bâcler l'af- riche ? Il veut livrer tout ce territoire à
faire : il s'agirait d'échanger l'usage de 300 la Compagnie du chemin de fer Canadien
milles du chemin de fer entre Saint-Jean du Pacifique pour les fins de son exploita-
et Halifax pour celui de 150 à 160' milles tion, afin d'en tirer tous les profits pos-
de voie ferrée entre Québec et Montréal, sibles. et en retour Il consent à recevoir
Voilà la proposition de l'honorable chef de les 160 milles entre Québec et Montréal.
l'opposition. L'honorable député se trou- Or, je ne suis guère au fait de la valeur de
vait dans une Impasse. Se sentant écrasé la partie du pays entre Québec et Mont-
par le poids et la pression de l'opinion réal, sur la rive nord du Saint-Laurent, au
publique approuvant la sage proposition du point de vue de l'exploitation des chemins
gouvernement, Il a mis à contribution les de fer, bien que J'aie voyagé sur cette route.
force« de son génie pour découvrir quelque Jen sais assez, toutefois, pour affirmer que,
moyen plus alléchant d'exécuter ce projet, d'ici A nombre d'années, elle ne pourra ja-
et ses recherches en tout sens ont abouti mals soutenir avantageusement la compa-
la découverte de cet expédient qui, je sup- raison avec la contrée7 située entre Saint-
pose, doit nous servir d'échantillon de' ses Jean et Halifax, nos deux cités les plus
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populeuses, contrée habitée par une popula-
tion prospère et à l'aise. Je puis donc
affirmer que dans la solution de ce pro-
blème, l'honorable député n'a pas fait
preuve de ces grandes connaissances d'éco-
nomie politique qu'il prétend posséder ; et
assurément il n'est pas autorisé à parler au
nom du parti dont il est le chef, en propo-
sant de substituer ce projet à celui que le
gouvernement a soumis aux délibérations
de la Chambre.

L'honorable député a parlé plus d'une fois
de cette question ; et je puis affirmer sans
exagération qu'il a pris la parole au moins
une douzaine de fois à ce sujet. Il eni a
parlé presque avant que la Chambre en eût
été saisie, en premier lieu. La Chambre se
rappelle avec quelle avidité il s'est emparé
de ces résolutions. Pareil à l'animal affamé
en quête de quelque proie à dévorer, il s'est
lancé, il la première occasion, sur ce projet,
s'en est emparé et apparemment l'a déchiré
à belles dents. Ainsi, l'honorable député
a épuisé toute son énergie intellectuelle,
toutes ses forces physiques, dans la tentative
de faire avorter ce projet, dès que la Cham-
bre en a été saisie. Il ne s'est pas donné la
peine d'étudier tant soit peu la question ; il
tient ses renseignements de quelqu'un dont
il n'a pas voulu révéler le nom. mais qu'il
nous a donné pour un ingénieur civil, de
grande expérience, et c'est sur les renseigne-
ments de cet individu, dont il connaît toute
l'hostilité à l'endroit de ce projet, que l'ho-
norable député dénonce notre proposition en
termes si peu mesurés. Il ne se contente pas
de condamner la proposition du gouverne
ment et nous dire: "Vous donnez trop,"
car, à titre de leader d'opposition quand
même, il eut été excusable, à mes yeux, de
prendre cette attitude. Or, il ne s'est pas
contenté de cela, il a condamné, ridiculisé,
et dénigré de toute façon la nature de cette
entreprise à tous les points de vue. Il n'a
pu trouver de termes assez énergiques pour
jeter le discrédit sur toute l'affaire. Tantôt,
à l'entendre dire, la voie ne vaut absolument
rien, c'est tout simplement un chemin d'é-
corce à tan ; tantôt, déclare-t-il, le gouver-
nement a acheté ce chemin sans réflexion,
sans savoir ce qu'il faisait; tantôt, c'est un
chemin de fer absolument inutile et impro-
pre aux usages auxquels on le destine. Voi-
là l'opinion exprimée à ce sujet par le chef
de l'opposition, avant d'avoir été en lieu d'y
donner plus d'un instant de réflexion, D'a-
près cela, il est facile de juger de la valeur
qu'il faut attacher aux critiques dirigées par
l'honorable député contre toute proposition
que fait le gouvernement à ce sujet. Eh
bien ! assez récemment, nous avons été en
lieu de permettre au pays de juger de la qua-
lité de ce chemin de fer. Il y a bon nombre
de députés de la gauche qui ont voyagé sur
cette route, et ils auront, j'en suis convaincu,
la franchise de déclarer en pleine Chambre,
qu'il n'y a pas un mot à dire contre la qua-
lité de cette voie ferrée. Je sais que le dépu-

M. BLAIR.

té de Victoria-nord (M. Hughes) brûle tout
simplement du désir d'aller visiter cette voie
ferrée.

M. H UGHES : En wagon de luxe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En wagon de luxe ou autre-
ment. L'honorable député ne doit pas sup-
poser que les wagons de luxe seuls lui con-
viennent. Nous sommes à installer sur la
voie, d'assez bous wagons, et s'il veut bien
se donner la peine de faire le trajet sur ce
chemin de fer, lorsque nous aurons commen-
cé le service d'été, il n'hésitera pas à attes-
ter avec toute la force possible l'excellence
de cette voie, à titre de partie de l'Interco-
lonial.

M. HUGHES: Je ferai, quelque jour, ce
voyage en compagnie du ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Assez probablement. Je
crois done avoir droit d'affirmer que les dé-
putés de la gauche ne seront pas en lieu de
dire que le chemin de fer du comté de Drum-
mond est une voie ferrée de médiocre valeur.
S'il surgit quelque plainte à cet égard, je de-
manderai à mon honorable ami, le député de
la ville de Halifax (M. Borden), dont l'esprit
de justice et l'impartialité sont connues, et
qui a voyagé sur cette route, de dire si, à son
avis, il est possible de trouver matière à lé-
gitime critique à ce sujet, ou bien si ce che-
min ne soutient pas favorablement la com-
paraison, dans la mesure où il est possible
d'en juger, avec toute autre partie du che-
min de fer Intercolonial.

M. BORDEN (Halifax) : Puisque le minis-
tre me consulte à ce sujet, je dois dire-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne tiens pas absolument
à ce que mon honorable ami donne son opi-
nion maintenant. Je comprends parfaite-
ment qu'il ait hâte de rendre son témoi-
gnage.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne suis pas si
empressé que cela, si le ministre ne tient pas
à ce que je parle maintenant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE LER
ET CANAUX : Je le veux bien. J'ai pro-
posé d'invoquer le témoignage de l'honora-
ble député, au cas où l'on révoquerait en
doute la qualité de cette vole ferrée. Il ne
m'a pas bien compris. Je ne l'ai pas invité
à exprimer Incontinent son opinion à ce su-
jet. Je n'ai pas précisément besoin de son
témoignage en ce moment, étant plutôt d'a-
vis qu'il ne sera pas besoin de preuve à cet
égard. Je ne crains pas de l'affirmer à quel-
que autre point de vue que l'on puisse con-
damner la proposition à l'étude, les députés
de la gauche ne pourront plus révoquer en
doute, ni l'intégrité, ni la bonne foi des mi-
nistres et du gouvernement au sujet de cette
transaction. • Les membres du comité n'ont
sans doute, pas oublié les excés de langage,
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les basses insinuations auxquelles on s'est je vais citer maintenant l'honorable dé-
livré, lorsque la Chambre a été saishe do puté d'York. N.-B. (M. Foster) :
cette mesure ; ils n'ont pas oublié ce débat lon honorable an.i peut être sCr que s'il veut
où l'on s'est permis de dire tout ce qui peut affronter une enquête à ce sujet, on peut prouver
discréditer ceux qui sont intéressés d'une qu'il a payé, outre ce que conte ce chemin, une
façon quelconque à cette affaire, débat, dis- somme de 750,000 qui sera partagée entre ces mes-
je, où l'opposition a même trainé mon nom, sieurs.
à titre de ministre des Chemins de fer et Je vais démontrer jusqu'à quel point la
Canaux, et lancé contre moi toute espèce prédiction de l'honorable député s'est réa-
d'accusations, sauf celle de corruption et de lisée lorsque les faits ont été établis sous
péculat. serment, et je vais prouver qu'il parlait

.Je ne crois pas que la chose se répète d'une chose qu'il ne connaissait pas, qu'il
aujourd'hui, et je vais vous dire pourquoi. faisait une déclaration purement fantai-
Mais je veux d'abord relever certaines in- siste ne reposant sur aucun fait.
sinuations graves à l'adresse du gouverne- Nous passons maintenant à l'honorable dé-
ment. J'ignore si les honorables députés de puté de Grey-est (
la gauche désiraient réellement être comi-LI pul)Ildt

la gache ésilalen réelemet ête col .hCrois que si le Sénat v'oulait faire une enquête, il
pris lorsqu'ils se servaient d'un tel langage, pourrait mieux que nous élucider la question et, si
ou s'ils ne concevaient pas qu'un gouver- j, ie renseigné, il y à ce sujet des opérations
nement pût faire une opération honnête au louches qui ne font pas honneur aux auteurs de ce
sujet de ce chemin de fer ; mais il est par- projet.
faitement évident qu'ils n'ont pas alors hé- M. L E
sité à faire de graves insinuations à
l'aess des inéesé dan cette op eMNSREDScnv~n
ration. ET CANAUX: Cette interruption de l'ho-

On a sans doute voulu parler de moi et norable député, aujourd'hui, me surprend.
peut-être aussi de mon collègue, le ministre Je crois qu'il ne réfléchit pas à ce qu'il fait
des Travaux publics, car je crois que son en approuvant cette déclaration qu'il fai-
nom a été traîné dans cette affaire et l'on sait en 1897.
a. sans doute, voulu faire des insinuations M. SPROULE: Parfaitement.
générales contre le gouvernement. L'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace). un Le MINISTUE DES CHEMINS DE FER
de ces messieurs, n'entretient pas aujour- ET CANAUX: L'honorable député dit
d'hui la même opinion, mais il n'hésitait qu'il est bien renseigné. Alors Il n'est pas
pas alors à dire : de faits, si évidents quils puissent être pour

Il y a des hommes qui n'ont pas la vertu ni les tout homme impartial, qui pourraient exer-
pures idées innébranlables que possède l'honorable cer quelque influence sur l'esprit de lhono-
député de Comapton. rable député. Il dit encore:.

Comme on le voit, l'honorable député por- Ce bill enîtraîne le pays daus une forte dépense
tait un coup au député de Compton (M. d'argent et lui fait apîprouver une opération qui,
Pope) qui, croyant l'affaire parfaitement autant que nous sachions, paraît louche à l'extrême.
honnête avait voté en conséquence; mais M. SPROULE : Ecotez! écoutez!
cela n'avait pas plu à l'honorable député Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
d'York-ouest, qui disait: ET CANAUX : Les hommes qui sont res-

TI y a des hommes qui n'ont la vertu ni les pures pensables de cette opération financière ont,
idéýes q-ue possède l'honorable député die Co'nPton, et autant que mon honorable ami, souci dequi sont prêtsd prendre le magot, si magot il y a, et leur réputaion qu'ils tisent êt qur
Ion pourrait croire qu'il y en a, quand nous voyons lui à conserver pure.
payer $2,200,000 un chemin de $360,000. Je passe maintenant à mon prédécesseur,

Je laisse de côté cette dernière partie de l'honorable député de Laark-sud (M. H g-
l'insinuation où il est dit que le chemin va. gart). Vole ce q u'il disait à cette époque
lait $360,OO et q e nous l'avons payé plus tant e nu pains, paraet pasche arl'eme.
de $2, ava o; J'en parlerai plus tard. Mais d . SPROL E :q cotzécoe
voila ce que disait l'honorable député L'oeMnaE duS aHEu la F ERacs

d'York-ouest. CAn a UX : Le e u s r es-
Nous arrivons maintenant à l'honorable d'avouer cela.

député de Westmoreland (M. Powell) qui -mais bien de la manière dont le aministre des Che
n'est pas ici dans le moment. icce y, tis le fer a conduit ce marché monstrueux avec h
qu'il disait : Comi du chemin de fer d Drunmond qui, pou

Quand l' n veut payer 1,m15,O0f), outre les ne passire plus, sent la corruption.
dépenses sur le chemin, c n'est pa une opération Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE:

saie t $360,000 qe le oubl mettavons pay pleous

sage et je crois que le publie mettra en dout- les motifs
qui animent le gouvernement dans cette affaire.

Voilà ce que disait l'honorable député de
Westmoreland. Je me propose d'établir,
avant de terminer, que cette Insinuation
manque tout à fait de fondement, que lho-
norable députe le. reconnaisse ou non.

ET CANAUX: Je ne crois pas que l'hono-
rable député et l'intention de dire ce
que comportent ses patoles, Je n'admets
pas son Intention de nous dire personnelle-
ment-A un autre membre du gouvernement
et à moi-même-que nous étions côupables
de corruption, car je vols que par la suite,
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lorsqu'il a eu l'occasion de prouver ses ac-
eusations, lorsqu'il a été appelé à faire ve-
nirl devant le comité, des témoins, il s'est
hiaté de désavouer toute intention de sa
part de mettre en doute l'honnêteté du gou-
vernement dans cette opération.

Mon honorable ami ne doit pas être trop
empressé d'applaudir aux expressions que
je viens de citer et dont il se servait en
1897. car il a le sentiment de sa dignité et
de l'attitude qu'il a prise dans cette Cham-
bre et je crois qu'il ne peut concilier l'usage
de ce langage avec les déclarations qu'il a
faites devant le comité chargé de l'enquête
sur cette question. Or voici ce qui s'est
passé. comme on peut le voir à la page 158
du rapport de ce comité. Il est peut-être
inutile de rappeler dans quelles circons-
tances cette enquête a eu lieu. Il me suf-
fira de rappeler que les messieurs de la
gauche qui voulaient créer l'impression
qu'il y avait eu du louche, de la corruption
dans cette opération financière, ont eu peur
de formuler, dans le parlement, leurs accu-
sations sous une forme qui eût permis de les
étudier devant le comité de la Chambre.

Comme excuse-je ne dirai pas comme
justification, car les journaux ne sont pas
justifiables de publier des rapports à sen-
sation sur la conduite des hommes publics
sur la foi seulement des accusations de l'op-
position contre le gouvernement-comme
excuse, ils ont fait dire aux journaux que
le ministre des Chemins de fer et Canaux,
le ministre des Travaux publics et le gou-
vernement en général étaient coupables de
menées frauduleuses dans l'acquisition de
ce chemin.

Or, lorsque nous ne pouvons obtenir des
membres de l'opposition qu'ils formulent
des accusations de manière à ce qu'elles
puissent être discutées par le parlement, il
devient nécessaire, pour réfuter ces accu-
stations, de deaander un comité d'enquête.
C'est ce que j'ai eru nécessaire, de même
que mon honorable ami, le ministre des
Travaux publics, afin de pouvoir, par le
rapport de cette commission, prouver que
nous avons été calomniés par nos adver-
saires dans cette Chambre qui nous ont at-
taqués sans avoir la moindre preuve à l'àp-
pui de leurs accusations.

Le comité ayant été nommé, l'enquête eut
lieu, et l'on a fourni l'occasion de produire
des preuves aux honorables députés qui
ont, sans scrupule, fait ces graves insinua-
tions sur la conduite des ministres. On
leur demande d'appeler des témoins et de
produire des preuves; mais durant toute
l'enquête Il n'y a pas eu un-seul témoignage
justifiant ces accusations. Avant de clore
l'enquête, le président du comité attira l'at-
tention des messieurs présents, parmi les-
quels étaient l'honorable député de West-
moreland (M. Powell), l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux. (M. Ha;rgart) et
l'honorable député de Halifax (M. Bor-
den)-

M. BORDEN (Halifax) : Je n'y étais pas.
M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On ne voit pas dans le
rapport si vous y étiez ou non ; mais ce rap-
port dit :

Lu comité s'est réuni à 10.30. Le président s'est
eXpriune aimsi:

Je ne cite pas tout ce qu'il a dit, mais ce
qui se rattache à la question : :

Autant que j'ai pu voir, il n'a été donné aucune
pleuve le corruption et si maes amis de la gauche dans
le comité ont quelque pîreuve à soumettre, je leur
demanderai de donner les noms des témoins qu'ils
désirent faire entendre et nous les ferons venir. Si M.
Haggart dit que c'est une question qu'il approuve,
celle de prolonger le chemin jusqu'à Montréal, alors
toute la difficulté est dans le prix payé et la question
de corruption n'est pas à propos.

M. HAGGAIT : C'et précisément mon idée. Nous
n'avons jamais porté ('accusations de corruption.

Après ce qu'a dit l'honorable député en
1897, -Débats ", page 4062, et après ce qui
s'est passé dans le comité, ne sied-il pas à
l'honorable député de réaffirmer ou d'ap-
prouver le langage qu'il tenait en 1897 ?
Lorsqu'on lui a fourni l'occasion de prouver
les accusations de corruption contre le gou-
vernement, il a expressément avoué qu'il
n'avait pas en l'intention de lancer telles ac-
cusations.

Je crois entendre l'honorable député qui
dit: 'Non." Voyons ce que j'ai cité :

Si M. Haggart dit que c'est une question qu'il
approuve, celle du prolongement du chemin jusqu'à
Montréal, alors toute h difficulté est dans le prix
payé et la question de corruption n'est pas à pîropos.

M. HAGGART: C'est précisémnent mon idée. Nous
n'avons jamais porté d'accusations de corruption.

Le PRÉSIDENT: Vous avez lu, je suppose, ce qui
a été dit dans la presse

Alors que peut dire l'honorable député
(M. Haggart) pour justifier, devant un par-
lement honnête, devant le pays, son hésita.
tion à répudier l'imputation qui résultait de
son langage contre la sincérité du gouver-
nement dans cette opération ? Dans ces cir-
constances, M. l'Orateur, j'en viens ù, la con-
clusion qu'il ne sera plus jamais question
d'irrégularité de la part du gouvernement
dans cette affaire. Nous venons donc à une
simple question de divergence d'opinion. Je
ne prétendrai pas que les messieurs de la
gauche n'ont pas le droit de critiquer toute
question d'administration proposée par le
gouvernement ; ils sont ici pour cela, et je
crois qu'ils peuvent jouir du privilège qui
leur est accordé sous ce rapport. Si le gou.
vernement fait une chose, Ils affirmeront
assurément qu'il est de l'intérêt de faire le
contraire. Je' ne leur reproche pas cela.
Nous sommes indignes de notre position et
de la confiance du public si nous ne pouvons
pas défendre notre conduite.

Ainsi donc, la discussion est parfaitement
libre sur cette question. Notre devoir est de
prouver que nous avons fait une bonne opé-
ration financière, que nous avons fait un ar-
rangement qui défie toute attaque. Je suis
donc prêt à expliquer et défendre, dans les
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détails, les efforts que nous avons faits pour seulement le parlement, mais tout le pays,
obtenir ce prolongement du chemin de fer sur ces questions d'intérêt public ? M. l'Ora-
jusqu'à Montréal. teur, je demanderai de nouveau à l'honora-

Autant que j'ai pu comprendre, l'ex-minis- ble député d'apporter des preuves lorsqu'il
tre des Finances ne condamne pas cette po- soulèvera de nouveau cette question. Sur
litique, au point de vue général. Il n'a pas quoi s'appuie-t-il ? A-t-il entendu quelqu'un
dit que nous ne devions pas prolonger le che- offrir ce chemin pour $500,000, même en
min jusqu'à Montréal, ce qu'il nous a dit, 1894 ? Connaît-il un homme de quelque va-
c'est que c'était une opération monstrueuse, leur qui soit prêt à dire qu'il aurait pu obte-
extravagante. Voilà ce qu'il a dit au sujet nir ce chemin tel qu'il est aujourd'hui, pour
des conditions de l'achat du chemin de fer du cette somme ? Je défie l'honorable député
comté de Drummond. M. l'Orateur, est-ce de nommer quelqu'un qui soit prêt à faire
un marché vicieux et extravagant ? Par le une semblable déclaration. Si les 'honora-
mot extravagant, l'honorable député veut bles députés avaient pu prouver que ce che-
dire, je suppose, que nous avons payé trop min, que nous avons payé, d'après eux, $2,-
cher, plus que le chemin ne coûtait. 000,000, mais en réalité, $1,600,000, pouvait

Si nous avons fait un marché extravagant, être acheté pour $500,000, ce serait un bon
alors la proposition que nous soumettons au point en leur faveur. Ils ont eu l'occasion
parlement doit assurément être condamnée; de prouver la chose lors de l'enquête. On a
mais je demanderai à l'honorable député de fait la preuve la plus complète et il n'y a
nous prouver en quoi ce marché est extra- pas eu un seul témoignage donné dans ce
vagant. L'honorable chef de l'opposition a sens. Nous avons entendu le témoignage de
répété à maintes reprises que l'on aurait pu M. Farwell, qui, vous le savez, est un
acheter ce chemin pour $500,000, tandis que homme digne de. foi et qui est l'organisateur
nous payons $2,000,000. Je lui demanderai en chef du parti conservateur dans les can-
de nous dire sur quoi repose cette assertion. tons de l'est. Qu'a-t-il déclaré sous serment ?
Il admettra qu'il est de son devoir de tenir Lorsqu'on lui a demandé, au comité, s'il
compte de la vérité dans les déclarations avait offert ce chemin pour $500,000, Il a ré-
qu'il fait en parlement ; il ne se croit pas, pondu qu'il n'avait jamais fait telle offre.
je suppose, dégagé de l'obligation de donner Il a avoué, cependant, qu'il avait été ques-
quelque preuve à l'appui de ses assertions. tion d'offrir ce chemin au gouvernement, à.
Eh bien ! il a déclaré Ici, sans donner de raison de $1,000,000, ce qui aurait permis de
preuve à l'appui, que l'on aurait pu acheter réaliser le montant nécessaire à 'achève-
ce chemin pour $500,000, tandis qu'on l'a ment de la ligne, tout en laissant un certain
payé $2,000,000. Vous l'avez tous entendu montant à partager entre certains mdl-
faire cette déclaration. Or, je le défie de dus qu'il a nommés. C'est là le témoignage
donner la preuve la plus légère de ce qu'il donné par M. Farwell.
avance. On observera que l'honorable dé- Comme je l'ai déjà dit, l'ex-ministre des
puté va créer, dans le public et dans le par- Chemins de fer et Canaux (M. Raggart) a
lement, l'impression que le chemin que, se- été aussi témoin dans cette enquête, et il se-
lon ses calculs, nous payons $2,100,0r. au- rait peut-être à propos d'attirer l'attention
rait pu être acheté, et a été offert pour $500,- du comité sur le témoignage qu'il a rendu
000. Est-ce que J'interprète nal les paroles au sujet de l'achat de ce chemin pour $500,-
de l'honorable député? Je ne crois pas. 000. L'honorable député ne prétendra cer-
Croira-t-on, ceux des députés qui connais- tainement pas qu'il aurait pu acheter pour
sent les faits, croiront-Ils que le chef d'un cette somme le chemin tel qu'il est aujour-
parti composé exclusivement d'économistes, d'hul, qu'il couvre 71 milles. Et je vais vous
lui-même étant le plus grand de tous, ose- en donner la raison, et je vais conseiller 
rait faire une telle déclaration au parlement, l'honorable député de consulter le rapport
quand le sujet de la discussion sur cette du comité chargé de faire enquête dans ce
base de $500,00 n'était pas le chemin de fer cas.
entier, nais une moitié, ou moins d'une Evidemment le chef de l'opposition n'a
moitié0?0 On ne saurait déduire cela de la dé- pas pris la peine de se renseigner auprès de
claration de l'honorable député. Mais l'ex-ministre des Chemi de fer et Cananux
croyez-vous que le chef de l'opposition ne sa- (M. taggart). Il ne lui a pas soumis la dé-
vait pas, lorsque les membres du gouverne- claration qu'il voulait faire, car l'honorable
ment discutaient cette question avec les député lui aurait dit, sans hésitation, qu'il
propriétaires du chemin, en 1894, qu'il n'y ne pouvait appuyer la chose.
avait pas la moitié de ce nemin de cons- Voyons ce que disait l'ex-ministre des he-
truite? Croyez-vous qu'il ne savait pas cela? mins de fer et Canaux, dans le témoignage
Croyez-vous qu'il ne savait pas aussi que, qu'il a donné sur cette question. A la page
d'après la preuve faite sous serment Il avait 151 du rapport du comité, nous trouvons ce
été dépensé pour nla construeon de ce che- qui suit
min, près de $1,000,000 après cette date ? E1h Q. Pouvez-vous jurer qu'il vous a laissé entendre

ben!r voiàls fa itis. u on- 'n

Li'honorable déput éa d'a que l'on pouvai acheterlechemin iu$500000-
To ouse ne le crois pas. Il m'a fait connaître l'tat desque dirons-nous donc de l'effronterie de l'ho- fin du chemin de fer et m'a dit que la banque

norable député qui cherche àh tromper, non des cantons de lEst désirait vivement rentrer dans
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ses fonds et (u'ilors, dans le cas où l'on ferait la
vente au gouvernemuent, il faudrait compléter le che-
mmn.

L'honorable monsieur n'a pas été jusqu'à
dire qu'on lui aurait offert un chemin de fer
pour $500,000, au contraire, il rejette cette
idée et déclare n'avoir eu aucune connais-
sance de la chose. Il aurait pu croire qu'il
pouvait obtenir le chemin tel qu'il était, pour
un montant moins élevé, mais il ne préten-
dra pas (lue la compagnie était prête à com-
plèter sa ligne pour ce montant.

Il a ajouté en outre-comme on pourra le
constater à la page 153 du rapport du coii-
té-qu'après avoir reçu ces offres, il a cnl-
culé ce que pourrait coûter ce chemin de fer,
et il a (lit que d'après lui on pourrait comnplè-
ter les travaux pour $1,400,000.

M. HAGGART : Où trouve-t-on ces chif-
fres ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A la page 153.

M. HAGGART : Je ne crois pas que l'on
puisse trouver ces chiffres à la page men-
tionnée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député dit :

J'ai e ompris que j'avais loption 1) ur cette partie
de la voie ferrée qui est terunne, cole dil a étédit,
pour S500,000-somne bien inférieure a son estima-
tion -

Il s'agit ici de l'estimation de M. Schrei-
ber.
-et je mi'infornai s'il y avait sur l'Intercolonial un
matériel roulant suffisant pour le transport des mar-
chandises à 2lontréal et je constatai qu'il y en avait
en abondance: puis, je calculai que moyennant
S1,400,000, il tous serait possible de faire prolonger
la voie pour opérer un raccordement avec le Grand
Tronc.

M. HAGGART : Il s'agit ici du Grand-
Tronc, et le ministre le sait fort bien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami pré-
tend-il que c'est là le sens de ses paroles,
quand il a fait ce calcul ?

M. HAGGART : Très certainement.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Dans ce cas, à combien
a-t-il estimé le coût du prolongement de la
voie ferrée, de Saint-Léonard jusqu'à la
Chaudière ?

M. HAGGART : Voici mon estimation
$11,000 par mille ; c'est le calcul fait par le
sous-chef.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cela n'explique pas le
sens de ses paroles, puisque l'achèvement
de la voie ferrée, de Saint-Léonard à la
Chaudière, coûterait $770,000, même d'après
le calcul fait par l'honorable député. $770,-
000 plus $500,000 donnent $1,270,000 ; et
cependant, l'honorable député prétend que,
d'après son calcul, le prolongement de la

M. BLAIR.

voie jusqu'à Montréal ne coûterait que
$200.000.

. COWAN : Cent trente mille dollars.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, $130,000. L'honorable
député n'a jamais fait le moindre calcul ;
il n'a jamais discuté la moindre question
avec la Compagnie du Grand-Tronc, rela-
tivement au prolongement de la voie jus-
qu'à Montréal. Prétend-il que, moyeimant
$130,000, ou même dix, Vingt ou quarante
fois cette somme, il serait possible de pro-
longer la voie jusqu'à Montréal, obtenir du
Grand-Tronc l'usage de ses gares terminus
et le droit de parcours, de Sainte-Rosalie,
ou de Saint-Hyacinthe, ou partout où se
ferait le raccordement ? Si c'est la le genre
de calcul sur lequel l'honorable député
base son opposition au prix que nous pro-
posons de payer. je dois lui dire que cela
ne fait guère honneur à son talent de cal-
culateur. Eh bien ! voila ce que l'ex-mi-
nistre des Chemins de fer a déclaré sous la
foi du serment à cette époque ; il n'a pas
souflié mot du Grand-Trone et notez que
son estimation allait à l'encontre de celle
de son ingénieur, touchant le coût probable
du chemin de fer du comté de Drummond.
Son ingénieur, atiirme-t-il, avait estimé que
la construction du chemin de fer, de Sainte-
Rosalie à la Chaudière coûterait $1,535,000,
ou à peu près, tandis que d'après la soi-
gneuse estimation de l'honorable député
lui-même, elle ne coûterait que $11,000 par
mille. Comment va-t-il s'y prendre pour
abaisser le coût au-dessous des $1,500.000,
chiffre de l'estimation de son ingénieur, de
façon à la réduire à un chiffre qui lui per-
mettrait de payer au Grand-Tronc un prix
purement nominal pour les privilèges et le
droit de parcours sur 38 milles de sa voie.
pour le droit de circulation sur le pont, et
pour l'usage des gares terminus à Mont-
réal ? Je m'en tiens au témoignage rendu
devant le comité même par l'honorable dé-
puté, qui arrivera difficilement à nous con-
vaincre qu'il ait fait d'autre calcul, quoi-
que, pour le moment, il refuse d'admettre
l'interprétation que j'en ai donnée au co-
mité.

Il s'agit de savoir si nous avons payé
pour ce chemin de fer un prix excessif, ou
bien un prix raisonnable.

M. HAGGART : Avant de passer outre,
le ministre me fera bien le plaisir de me
permettre de compléter sa citation. C'est
la réponse à la question posée :

Q. Comlien cela coûterait-il par année ?-R. Je ne
saurais dire, puisque j'ignore la somme de trafic,
mais je puis vous dire que d'après l'estimation de M.
Schreiber, la construction du chemin de fer coûterait
de 8300,000 à 8400,000. J'ai compris que j'avnis
l'option de la partie de la voie qui est terminée,
comme il a été dit, pour 8500,000.

Puis la discussion se poursuit relative-
ment au Grand-Tronc.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Eh bien! M. l'Orateur, l'honorable député
ET CANAUX : Ainsi donc, d'après ce que (sir Charles Tupper) a payé $12,000 par mille
dit l'honorable député, il a été estimé que à la Compagnie du Grand-Tronc, pour 125
l'achèvement du reste de la voie ferrée milles de sa voie ferrée. Et qu'a-t-il ache-
coûterait $11,000 par mille, et où cela abou- té ' Il a acheté une vole sans traverses et
tit-il ? Si mon interprétation de la preuve rails. Voilà ce qu'il a acheté. Il a acheté
n'est pas légitime, l'honorable député doit un chemin de fer, dont la voie était inache-
comprendre qu'il s'est placé en singulière vée, et dans un état fort peu satisfaisant,
posture. et le prix qu'il a payé pour cette voie est pré-

Le prix que nous payons pour cette voie cisément celui que nous payons pour le
ferrée est-il légitime ? Qui doit juger de la chemin de fer de Drummond, chemin de fer
légitimité de ce prix ? Voilà ce dont il complètement terminé et parachevé, à tous
s'agit. Sur une question de cette nature, je égard, sauf relativement au matériel de
doute fort que l'on exige de nous que nousl transport. L'honorable député (sir Charles
en passions par l'avis des députés de la Tupper) a acheté un chemin de fer sans
gauche. Il est possible qu'ils soient impar- rails, sans traverses de bois ou autres,
tiaux et diposés à émettre un avis désin- tandis que nous avons traverses, rails, sta-
téressé ; toutefois, ils ne l'ont guère prouvé tions et ligne de télégraphe. L'honorable
jusqu'ici, relativement à l'affaire en discus- député n'a rien eu de tout cela ; et cepen-
sion. S'il faut débattre en parlement la lé- dant, il prétend que $12,000 le mille est un
gitimité du prix à payer pour ce chemin de prix légitime à payer pour une voie déla-
fer, je consens volontiers à inviter les hono- brée, mais que $12,000 le mille est un prix
rables députés à produire leur propre dos- trop élevé à payer pour un chemin de fer
sier relativement à la construction du che-Iparaevé comme celui du comté de Drum-
min de fer, ou au prolongement de l'Inter- mond.
colonial à d'autres endroits, comme ils ont L'honorable député, lorsqu'il s'agit d'une
dû le faire de temps à autre, et à établir question d'économie politique, pousse l'ex-
le prix qu'ils ont payé pour la construction actitude scientifique jusqu'au scrupule, et
de chemins de fer dans d'autres parties du je le défie de trouver matière à critique dans
pays, comme chaînons de l'Intereolonial, et notre achat, comparé au sien. Qu'il compare
ce que ces prolongements ont coûte. les deux transactions et je le défie de rien
Ce serait peut-être là un excellent moyen trouver qui le justifie de condamner l'achat
de juger si notre prix es, excessif, et si les du chemin de fer du comté de Drummond
honorables députés sont sincères, lorsqu'ils ou de rendre digne d'approbation son achat
affirment que notre prix est exorbitant. du chemin entre Lévis et la Rivière-du-Loup.

Eh bien ! M. l'Orateur, il existe des preu- Je ne suis pas tenu de me borner à discu-
ves à cet égard. Mon honorable ami le chei ter le coût d'un seul prolongement du che-
de l'opposition (sir Charles Tupper) lorsqu'il min de fer Intercolonial, puisque l'honorable
était ministre des Chemins de fer et Canaux député (sir Charles Tupper) et son parti en
en 1879, entreprit lui-même le prolongement ont fait plusieurs. De fait, ils ont prolongé
du chemin de fer Intercolonial. Il jugea né- l'Intercolonial de la Rivière-du-Loup à Lé-
cessaire de prolonger cette voie ferrée vers vis, et une fois rendu là, ce chemin leur a
l'ouest, de la Rivière-du-Loup à Lévis, sur coûté, non pas $12,000 le mille, mais bien
un parcours~ de 125 milles. Il acheta un che- $17,600 le mille. C'est tout. 'Seulement $17,-
min de fer de la Compagnie du Grand-Tronc. 600 le mille, soit $5,600 le mille de plus que
Cette compagnie désirait alors vendre 125 ce que nous voulons payer pour le chemin de
milles de voie ferrée; elle avait exploitée fer en discussion.
cette section de sa voie pendant quelque Il y a d'autres chemins de fer que l'ho-
temps, la voie s'était quelque peu détériorée notable député et son parti ont entrepris
et la ligne, apparemment, ne donnait guère d'acheter ou de construire, en raccordement
de profits à la compagnie. Nonobstant cela, avec l'Intercolonial, et je veux en dire quel-
l'honorable député (sir Charles Tupper) ju- ques mots. Je vais en parler collective-
geant nécessaire, dans l'intérêt de l'Inter- ment; cela nous donnera une Idée du sa-
colonial, de le prolonger jusqu'à Lévis, fit voir-faire de l'honorable député ; et nous
des arrangements avec la Compagnie du verrons s'il a droit de nous imputer à crime
Grand-Trone, et en acheta la partie de sa l'achat du chemin de fer en question, et de
voie en question. Quel prix paya-t-il pour justifier en même temps ses propres trans-
cette voie ferrée ? Voilà une question Int& actions.
ressante. Si l'on compare ces deux voies, Il se mit en frais de construire 'embran-
l'on constate qu'elles traversent deux, con- chement de Saint-Charles de l'Intercolonial.
trées fort similaires relativement à la cons- Il s'agit ici de la construction de quatorze
truction de voies ferrées, et cela nous per- milles de chemin de fer, dans le but d'ef-
mettra peut-être de juger si nous payons fectuer à Lévis un court racordement avec
aujourd'hui un prix exorbitant. la ligne-mère. Je ne saurais dire d6 science

A tout événement, la propre conduite de certaine ce qui en est, bien que le gérant
l'honorable député est une preuve que nous général de l'Intercolonlal m'assure de la
avons droit d'invoquer à bon titre, et Il est chose; mals ce monsieur me dit que le gou-
parfaitement légitime de le citer comme té- vernement s'est trouvé, à cette époque, en
moin sur la question en litige entre nous. lieu de construire ces quatorze milles de

Ils i e ri e osrie 'mrn
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chemin de fer connu sous le nom d'em- homme doué d'un jugement infaillible,
branchement Saint-Charles, et de passer un d'une perspicacité sans bornes, qui est tel-
contrat pour sa construction, moyennant lement saturé de la science économique
$500,000, tout frais compris. Et cependant. qu'elle découle de tous ses pores et est
l'honorable député (sir Charles Tupper) ou pour ainsi dire visible à l'oil nu ; voilà,
le gouvernement de cette époque, n'a pas dis-je, l'homme qui est venu prédire en
voulu accepter cette proposition. Voilà ce plein parlement qu'il allait abréger le par-
que m'apprend le gérant général du chemin cours de 45 milles en construisant à peu
de fer Intercolonial. Remarquez bien, je de frais ce chemin de fer d'Oxford à New-
ne tiens d'aucune autre source extérieure Glasgow, et qui, finalement, a dépensé $26,-
de renseignements qui me permettent d'af- 700 par mille, et à raccourcir la distance
firmer l'exactitude (lu fait; et peut-être la de cinq à six milles ! Et après& un sem-
mémoire de mon auteur se trouve-t-elle en blable exploit, le voilà qui pousse des cris
défaut ; mais, voilà ce qu'il m'affirme. Eh d'indignation à la seule pensée que nous
bien ! le gouvernement refusa cette offre; allons commettre le crime épouvantable,
il se mit lui-même en frais de construire monstrueux, de payer $12,000 par, mille
cette voie ferrée, et quel a été, pensez-vous, pour un chemin de fer.
le coût de cet embranchement de Saint- Ce n'est pas tout. Son génie administra-
Charles ? Il a coûté $136,000 le mille! tif, surtout en fait de chemins de fer, ne

Or, la construction de cette voie ferrée s'est pas arrêté en si beau chemin. il lui fal-
n'a pas dû nécessairement offrir de grandes lait construire un chemin de fer à travers
difficultés ni entraîner de sa nature de le Cap-Breton, entreprise fort légitime, sans
lourdes dépenses ; elle soutient favorable- doute; mais la construction de ce chemin
ment la comparaison avec le commun de de fer a coûté $33,O00 le mille, non compris
nos voies ferrées ; mais, sans doute, une le coût du bateau de passage à Canso, ni
forte partie des dépenses a été occasionnée celui du pont des Narrows. Ce gentleman,
par les frais d'expropriation qu'il a fallu bien qu'il ait été ministre lui-même, dès qu'il
solder. Je veux rendre pleinement justice s'agit d'affaires d'administration, n'hésite
à l'honorable député (sir Charles Tupper). pas, en parlant des autres ministres, à dire
Je ne prétends pas que le gouvernement et qu'ils plongent le bras dans le coffre public,
lui-même soient responsables de ces énor- style oratoire fort peu digne d'un ancien mi-
mes frais d'expropriation, car, dans la plu- nistre d'Etat, et d'un ancien premier minis-
part des cas, la question de l'indemnité a tre du Canada. Non, il ne saurait discuter
été portée à un tribunal d'arbitrage cons- la question avec la modération et le bon ton
titué, à cette époque, et qui a adjugé ces qu'on est en droit dattendre d'un homme
indemnités aux intéressés. Ces frais repré- possédant une telle expérience de la vie pu-
sentent la moitié du coût réel ; toutefois, blique, et quand I1 parle d'un ministre qui
ces frais une fois défalqués, il reste encore exerce les devoirs de sa charge et dépense
$70,000 par mille, relativement à $12,O0 le les derniers publics, il nous le représente
mille représentant le coût du chemin de fer plongeant le bras dans la caisse de l'Etat.
du comté de Drummond. Voilà donc pour Eh bien! si c'est là sa façon de dire les
l'embranchement de Saint-Charles. choses, quand il parle d'un fonctionnaire ad-

Il nous reste encore à étudier une autre ministrant son département, Je dois avouer
transaction de l'honorable député (sir que lorsque le parti auquel il appartient, et
Charles Tupper), relativement au chemin avec lequel il s'est trouvé en relations dans
de fer Intercolonial. C'est le chemin de fer tout le cours des transactions en discussion,
d'Oxford et de New-Glasgow. Certains dé- a dépensé $33,00 par mille sur le chemin de
putés se rappellent, sans doute, avoir en- fer du Cap-Breton-
tendu, à cette époque, l'honorable député
(sir Charles Tupper), le grand économiste, Sir CHARLES TUPPER: Que l'honora-
venir exposer en plein parlement son pro- ble ministre me permette de lui dire que
jet et démontrer les immenses avantages j'étais en Angleterre, lorsque ce chemin de
qui allaient découler pour le réseau de l'In- fer a été construit, et que je n'ai rien eu à y
tercolonial de la construction de ce chemin voir.
de fer d'Oxford à New Glasgow. Il déclara
alors au parlement que cela allait abréger Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
de 45 milles la distance au Cap Breton; ET CANAUX: L'honorable député, soit
et dans la tentative qu'il fit à cet égard, Il qu'il fût en Aengleterre, ou au Canada, a ton-
dépensa $26,700 par mille, sans pour cela jours manifesté beaucoup d'intérêt au gou-
abréger cette distance de 45 milles. De vernement canadien, et je M'étonne qu'il ait
combien a-t-il abrégé la distance, pensez- pu demeurer calme et impassible dans la
vous ? Il y a divergence d'opinion touchant mère patrie, lorsque ses anciens et ses fu-
la question de savoir si cela se résume à turs eollgues administraient les affaires du
cinq ou six milles ; personne que je sache pays d'une façon aussi monstrueuse, aussi
n'a porté le chiffre à, plus de six milles, et insensée, aussi éhontée. Clomment! M. l'O-
quelques-uns le fixent à cinq milles. Et rateur, j'aurais pensé qu'en apprenant de
voilà ce qu'a fait l'honorable député (sir semblables horreurs, l'honorable dépul se
Charles Tupper) cet homme doué d'une In- serait hté de s'embarquer à bord du pre-
tuition pour ainsi dire surnaturelle, cet mier paquebot venu et, avec ce génie pour l'é-
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conomie politique qui le distingue, il aurait Drummond a près de dix fois la longueur de
tout simplement balayé du pouvoir ces gens l'embranchement de Saint-Charles, et en
qui mettaient à sec les finances publiques proportion, les frais d'expropriation attela-
et violaient les principes qu'il tient pour sa- draient probablement une somme bien supé-
crés. rieure aux frais nécessités par Fembranche-

Toutefois. je ne prétends pas que la conclu- ment Saint-Charles.
:'iotD que je tire de ces faits soit finale, et que Puisque nous sommes à discuter cette
le conit' doive l'accepter à ce titre. affaire en hommes sensés, je le demande,

Ce que je demande, pour le moment, au co- est-il raisonnable de prétendre que le
mité, est de conclure de ces faits que jamais gouvernement eût fait acte de sagesse
le gouvernement conservateur n'a entrepris en commençant la construction de ce che-
de prolonger l'Intercolonial dans un sens min de fer sur un point quelconque, en s'ap-
quelconque, sauf à un coût deux, ou trois ou puyant sur la suppositon que l'estimation du
même cinq fois plus élev.é que celui qu'en- coût de l'enterprise faite par l'ingénieur, ex-
traîne la proposition en discussion. Et ce- céderait le coût actuel des travaux ? J'en
pendant, ces messieurs ont la témérité de doute fort. Il faut donc admettre au seuil
condamner la mesure débattue et de simuler même de la discussion, que l'estimation de
l'indignation à la pensée que nous imposons l'ingénieur en chef possède quelque valeur.
au pays pareille dépense. Ce n'est pas, Il y a encore plus que cela.
toutefois, sur la preuve des faits que je viens A l'enquête déjà signalée, se trouvaient
de relater que je veux faire reposer la dé- certains ingénieurs et fonctionnaires du
fense du ministère auquel je préside. Invo- chemin de fer du comté de Drummond,
quer les précédents établis par l'ancien gou- auquels le comité fit subir un interro-
vernement serait, j'en conviens, une défense' gatoire fort sévère sur le coût réel du che-
bien boîteuse à apporter au parlement, et min de fer. Ils n'ont pas produit leurs
une triste excuse de notre propre conduite. livres de compte touchant le coût de l'en-

Nous avons une meilleure preuve que celle- treprise ou les détails de la construction
li à vous offrir ; preuve qui s'impose à tous de chaque mille de chemin de fer. Ils ont
les esprits impartiaux et capables de se ren- produit leurs comptes à partir d'une cer-
dre à l'évidence d'une preuve. Voici cette taine date, et nous ont fourni des copies

D'abord, il existe une estimation ou du moins certains extraits des comptes,
du coût de la voie ferrée en question, estima- pour les dépenses antérieures à cette date.
tion faite avant mon entrée au cabinet, par Il a été constaté que la compagnie avait
l'ingénieur du ministère même. Après mfire construit quarante ou cinquante milles de
étude de la question, il estima que le coût de aeemin-je ne saurais en affirit le cifr
la construction de la ligne de Sainte-Rosalie avel cerudt ellav unsrit e coût

lde la construction dans une série de livres,
G00,000 h que le témoin, M. Newcomb, n'avait plus

Eh bien ! voilà une preuve, n'est-ce pas ? à sa disposition. Ce M. Newcomb, hommeD fort respectable en apparence, et dont nulDans tous les cas, vous admettrez que l'on membre du comité n'a semblé révoquer lane saurait guère s'écarter de la vérité, en parole en doute, ce témoin, dis-je, parlantsuivant d'assez près l'estimation de 1l igé- de science certaine, ayant emprunté sesnieur ; car l'expérience est là qui le prouve, états aux livres de compte mêmes, à l'épo-les estimations des ingénieurs sont de beau- que où ils étaient à sa disposition, nous acoup inférieures au cout réel des travaux fait une déclaration catégorique sur le coût
publics. Les députés qui sont au fait des de l'entreprise à venir jusqu'à une certaine
travaux publies, pourraient difficilement ci- date Il affirma, sous la foi du serment,
ter une seule entreprise dont le coût réel que le livre de compte en question ren-
n*ait été supérieur à l'estimation des ingé- fermait tous les item de dépense formant
nieurs ; et la chose s'explique fort bien. Il la totalité du coût cité au comité, à par-
est impossible aux ingénieurs de tout pré- tir du commencement de la construction
voir. Il leur est impossible de dire quels jusqu'à la date en question, et il produisit
seront les frais d'expropriation nécessités les livres de compte, pour cette période de
par la construction d'un chemin de fer. Je temps. Ces livres de compte ont été sou-
dirai en passant que. si le gouvernement mis au comité qui les a examinés. Or,
avait à construire ce chemin de fer, et à trai- voici la preuve établie en comité par M.
ter directement avec les propriétaires des ter- Newcomb : à venir jusqu'au 28 de février
rains sur lesquels il passe, il faudrait ajou- 1897, les propriétaires du chemin de fer
ter un autre million aux $1,600,000 que coûte du comté de Drummond ont consacré à la
cette voie ferrée, et voici pourquoi. • Lorsque construction de cette vole ferrée la somme
le gouvernement ':onservateur construisit de $1,908,271. Cette somme, il est vrai, em-
l'embranchement de Saint-Charles, bien qu'à brasse les subventions reçues des deux
mon avis, il ait fait tous ses efforts pour em- gouvernements et des municipalités; toute-
pêcher de gonfler les frais d'expropriation fois, laissons de câté, pour le moment, la
de terrains, cependant, il lui a fallu dépenser question des subventions. J'y reviendrai
tout près d'un million pour la petite étendue plus tard. D'après le témoignage de M.
de terrain demandée par un chemin de fer Newcomb, cette somme a été consacréepar
de 14 milles. Le chemin de fer du comté de les propriétaires de cette voie ferrée sa
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construction, et ils avaient tout intérêt pos- ministre et peut-être aussi ses prédéces-
sible à maintenir les dépenses au plus bas seurs. Si la mémoire ne ne fait pas dé-
chiffre possible. Est-ce là une preuve con- faut, il a travaillé sur Flatercolonial pen-
cluante ? Personne ne l'a révoquée en dant sa construction et il était générale-
doute le moins du monde. Nul soupçon n'a ment reconnu pour un Ingénieur honnête,
plané sur la véracité de M. Newcomb ; et très capable et digne (e confiance.
les livres de compte embrassant une non- Or, on demanda à M. cLeod ce que va-
gue période de temps étaient là. Lt la dispo- lait ce chemin de fer et je prétends que sa
sition du comité. La totalité (aes dépenses. ipo rése à cette question vaut des mon-
dont les livres (le compte ne font pas foi, ceaux de déclarations faites par les dé-
est de $729.000. putés à quelque parti qu'ils appartiennent.

tr. caLeoi nous a dit. que dans son cepiM. éiAGA T mOn n'a pas produit ls nion le chemin coûterait certainement delivres de compte. $t;,ep e a à $17.000 par mille. Si eux lui ont

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER le rapport du comité entre les mains veu-
ET CANAUX : Il en a été produit quel- lent regarder à la page 111, ils verront
ques-uns. (lue M. MeLeod fait des déclarations po-

sitives. explicites et claires sur la valeur
M. HAGGART : On n'a pas produit les du chemin.

livres (le compte contenant les dépenses Le président lui demanda : "A quoi es-
relatives à la construction. timnez-vous la valeur du chemin 'lorsqu'il

Le MINISTRE DES CHEMINS Een vertu u contrat avec le
Le ~ ~ ~ ~ ~ ~ 1 MIITEJîSCHMN ) E ouvernemlent ?", Voici sa réponse: Il de-

ET CANAUX : Mon imprssion est que vra valoir plus de $15.00 par mille, pour
tous les livres de compte ont été mis à la la partie allant jusqu'à "Moose Park." On
disposition du comité, à partir de la date lui demanda ensuite la valeur entre Moose
mentionnée par M. Newcomb.i g e Par et Chaudière et, il répondit: IDe

M. MeIS-AC: Tous les livres étaient ~ $16000 l $17,000 par mille." On lui de-
manda encore la valeur entre Moose Park

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER et Sainte-Rosalie et il dit: " Avec les amé-
ET CANAL X : Mon impression est aussi liorations, il coûtera probablement $16,000
celle du député d'Antigonish. Jusqu'à une par mille.
certaine date, il a été dépensé $729,000 par Voici done un ingénieur responsable, un
la compagnie pour la construction d'un cer- homme intègre qui jure que le chemin de
tain nombre de milles. Sainte-Rosalie à Chaudière. sur tout le

Ils n'avaient pas les livres jusqu'à cette parcours. coûtera de $10.000 à $17,000 par
date et ne pouvaient pas donner les détails, mille. Quand on lui demande ce que coû-
mais ils les avaient depuis cette date et ils tera tout le chemin: " $17,000 par mille. Je
pouvaient dire exactement ce que le che- prends done ce témoignage que l'opposition
min coûtait, relativement au reste de la devrait aussi accepter, car pas un seul dé-
ligne. M. Nemcomb a donné cet état et il puté de la gauche ne connait le chemin et
a été accepté comme exact ; personne dans ne voudrait risquer une opinion sur le coût
le comité n'a manifesté l'intention d'en probable de sa construction. Je dis qu'elle
mettre en doute l'exactitude. J'ai en con- devrait accepter un témoignage rendu sous
séquence pris pour base le fait établi que serment par une personne d'une compé-
jusqu'au 28 février • 1897, près de $2,000 - tence et d'une honorabilité reconnues, par
000 avaient été dépensés sur ce chemin. et un ingénieur dont l'ex-ministre des Che-
une autre assez forte somme a été dé- mins de fer ne voudrait pas nier la com-
pensée depuis, en vertu de l'arrangement pétence à- rendre un témoignage sur la
conclu avec cette compagnie, par lequel question.
nous étions autorisés ü dépenser $100,00 Je crois donc avoir fait la meilleure preuve
de plus, cette dernière somme devant être possible de la valeur de ce chemin de fer. et
prise soit sur le loyer. soit sur le prix il ne sert à rien de venir prétendre que nous
d'achat que nous aurions à payer. Ainsi, payons un prix exorbitant quand nous don-
d'après les témoignages recueillis-non nons $12,000 par mille. Quand on demande
d'après de simples conjectures-d'après la si le prix payé est raisonnable, il dit : "-Ce
preuve établie, il a été, dépensé pour la prix est réellement très bas." Il jure cela.
construction de ce chemin plus de $2,000,- Ne considérez-vous pas, M. le Président,
000. qu'en présence de ces faits, les honorables

Nous avons encore d'autres preuves. M. députés de la gauche devraient mettre moins
H. F. McLeod a été entendu comme témoin. de hâte à déclarer que nous avons payé un
J'ignore si beaucoup de députés connaissent prix excessif ? C'est à la page 112 du rap-
M. McLeod, mais ceux qui le connaissent port que se trouve cette déclaration de M.
savent que c'est un homme honorable, droit, McLeod. S'il y a eu quelque chose d'odieux
capable et digne de confiance. Il ne fai- dans cette transaction, c'est le langage du
sait pas directement partie du ministère, chef de l'opposition, de l'honorable député
mais j'i appris qu'il était un ingénieur de d'York (M. Foster) et la conduite de l'op-
réputation, qu'il avait été employé dans position en général. S'il y a eu quelque
beaucoup de travaux spéciaux, par l'ex-. chose d'extravagant, relativement à cette
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proposition, l'extravagance se trouve dans
les déclarations de nos adversaires.

On a dit que diverses subventions avaient
été accordées par différents gouvernements
pour aider à la construction du chemin, et je
suppose qu'on a voulu en conclure que le
chiffre de ces subventions aurait dû être
déduit du prix d'achat. Je crois même que
cela a été dit ici, sérieusement, il y a deux
ans. J'admets que ce chemin a reçu des
subventions ; j'en ai ici la. liste complète.
Le gouvernement fédéral a contribué $287.-
956, le gouvernement de Québec, $347,480. et
les municipalités environ $15,000. Quand on
vient prétendre que le gouvernement aurait
dû déduire ces subventions du prix d'achat,
ou qu'il aurait dû insister pour qu'il en fut
tenu compte, lorsqu'il s'est agi de déterminer
la valeur du chemin de fer, je me perds en
conjectures, pour savoir sur quoi on base
une pareille prétention.

M. SPROULE : N'y a-t-il pas eu une autre
subvention pour la partie du chemin que la
compagnie a construite ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
iT CANAUX : Il y en a certainement une
autre (lue je ne mentionne pas ici parce
qu'elle a été payée depuis que les négocia-
tions sont entamées et que nous la dédui-
sons du prix d'achat. Mais nous n'avons
pas l'intention, nous ne pouvons pas avoi:
l'intention, et il n'y a pas un homme de quel-
que réputation qui aurait proposé de dimi-
nuer du prix d'achat qui pourra être con-
venu, des subventions payées depuis loné-
temps. Nous déduisons la dernière subven-
tion parce que c'est une des conditions aux-
quelles elle a été accordée. On se rappelle
peut-être que cette condition est contenue
dans l'acte qui accorde cette subvention.

Mais je crois qu'on pourrait difficilement
indiquer des conditions semblables dans les
actes qui accordaient au chemin de fer du
comté de Drummond les subventions dont je
viens de donner le chiffre. Rien de tel n'a
jamais été stipulé, ni pour ce chemin, ni pour
aucun autre qui a été subventionné par et'
parlement, et d'ailleurs il serait impossible
de le faire.

,a-t-on prétendre sérieusement que le gou-
vernement aurait dû insister sur cette con-
dition dans le cas actuel ? Alors ce serait la
première fois, bien que le gouvernement ait
déjà été appelé à prendre possession de che-
min de fer qu'il avait subventionné aupara-
vant. L'imposition d'une pareille condition
de la part du gouvernement ne serait ni
juste, ni honnête, à moins d'être stipulée
dans l'acte qui accorde la subvention.

Si le devoir d'agir ainsi existait pour nous,
il existait aussi pour le chef de l'opposi-
tion lorsqu'il a fait l'acquisition de la ligni
de la Rivière du Loup de la compagnie du
Grand Tronc lorsqu'il était ministre des
Chemins de fer et Canaux. Il aurait pu
faire diminuer considérablement le prix
d'achat, s'il devait insister sur cette condi-

tion. Il aurait pu faire une déduction de
$10,000 par mille et n'aurait eu à payer au
Grand Tronc que $2,000 par mille pour sa
ligne en ruine. Mais je ne crois pas que les
adversaires de la, présente résolution pré-
tendent sérieusement que le gouvernement
aurait dû agir ainsi. Il faudrait aussi bien
prétendre que nous aurions dû déduire aussi
la subvention votée par le gouvernement de
Québec, et la verser dans le trésor fédéral.
Nous aurions aussi bien pu déduire la sub-
vention des municipalités.

Si nous avions fait cela, combien aurait-il
fallu de temps au gouvernement de Québec
pour nous redemander sa part du subside, eu
disant qu'il a le droit de se protéger de la
même manière que nous nous protégeons
nous mêmes ? Et quelle réponse pourrions-
nous faire si le gouvernement de Québec
nous présentait une semblable réclamation l

Je n'ai pas d'objection à ce que nos ad-
versaires disent que nous aurions dû déduire
*247,000, et que, voyant où cela les condui-
rait, ils admettent que lorsque le gouverne.
ment achetait le chemin, la compagnie n'au-
rait dû recevoir que ce que le chemin lui
avait réellement coûté.

Si l'on veut procéder de cette manière,
qu'on prenne la valeur telle qu'établie à l'en.
quête-$2,008,271 ; qu'on déduise de cela le
prix que nous payons-$1,600,000, et il reste
encore $408,271, comme argent dépensé, en
plus que ce que paie le gouvernement. De
ces $408,271, on peut déduire la subvention
fédérale de $287,000 et se trouver encore
avec un excédent de $120,000.

On voit donc que la transaction est aussi
bonne que si nous avions réellement déduit
la subvention. bien que je ne veuille pas
avouer que c'est ce que nous avions l'inten-
tion de faire quand nous avons conclu l'ar-
rangement.

Je crois donc avoir démontré clairement
que comme question d'affaire, cette transac-
tion-.qu'on prenne pour base la valeur réelle,
ou le coût de construction, ou qu'on la com-
pare avec toute autre transaction semblable,
faite au Canada,-supporte avantageusement
la comparaison et qu'elle est inattaquable,
à tous les points de vue.

Je passe maintenant à une autre question
que j'ai promis d'expliquer, celle de la diffé-
rence entre la proposition que nous soumet-
tons aujourd'hui et celle que nous avons
soumise la première fois. Nous avons pro-
posé, la première fois de louer le chemin
pour un certain nombre d'années et pour dé-
terminer le prix du loyer annuel qu'il con-
venait de payer, nous avons commencé à
chercher quelle somme nous aurions raison-
nablement à payer si nous achetions le che-
min, et nous avons déterminé le prix du
loyer en accordant un intérêt légitime sur ce
prétendu prix d'achat.

Par ce premier arrangement nous propo-
sions de louer le chemin pendant 99 ans et
d'accorder à la compagnie 4 pour 100 d'inté-
rêt sur $1,600,O00. La compagnie devait pro-
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longer la voie jusqu'à la Chaudière, cons- ses obligations elle aurait toujours eu à
truire le reste du chemin, poser des rails de souffrir de la différence entre les taux
70 lbs., en faire un chemin de première qua- qu'elle aurait pu obtenir et ceux du gouver-
lité, égal sous tous les rapports à l'Interco- nement, et je ne crois pas exagérer en met-
lonial, et à même le loyer, il devait être re- tant cette différence à 4 pour 100. Nous
tenu tous les ans une certaine somme qui avons donc considéré que si nous faisions
aurait été suffisante, en W0 ans, pour éteindre l'acquisition du chemin la compagnie avait
complètement le capital, ou pris d'achat du le droit d'être mise dans une position aussi
chemin. avantaguse que si elle recevait à cette date

La première £ois que la question s'est pré- même, la somme représentant la valeur du
sentée devant le gouvernement, nous n'a- chemin, c'est-à-dire, $1,600,000.
vions pas autre chose qu'une offre d'affer- Je ne crois pas que personne osera affir-
mage du chemin. Nous n'avions aucune rai- nier que la compagnie aurait pu se procu-
son de supposer que le compagnie consenti- rer de l'argent sur ses obligaticns, même
rait à vendre le chemin aux conditions sur avec le loyer du gouvernement comme ga-
lesquelles nous nous sommes plus tard en- rantie, à moins de 4 pour 100, en tenant
tendues. Je ne veux pas dire que nous ne compte de ce qu'il aurait fallu pour cons-
songions pas à un achat direct et comptant. tituer un fonds d'amortissement.
J'admets niême que nous y songions. Nous Quand il s'est agi de décider s'il valait
avons étudié la question de savoir s'il valait mieux emprunter l'argent nous-mêmes et
mieux, dans les circonstances, payer à la acheter le chemin, ou le louer, l'opinion de
compagnie -4 pour 100 sur $1,600,00, somen la majorité s'est prononcée en faveur de
que nous considérions représenter la valeur l'affermage. Cest là toute la différence
du chemin, ou s'il était préférable d'acheter entre la proposition faite il y a un an ou
le chemin comptant. Nous en sommes venus deux et celle qui est soumise aujourd'hui.
à la conclusion que l'affermage était aussi Bien qu'il puisse y avoir divergence d'o-
avantageux que l'autre transaction. Je ne pinion sur la question de savoir s'il eut été
chercherai pas à nier que notre décision mieux d'affermer le chemin ou de l'acheter
dans ce sens a été intinencée-non pas con- tout de suite, ce ne me semble pas être
sidérablement, mais jusqu'à un certain point une de ces divergences qui excusent les ora-
-par une circonstance que je vais faire con- teurs de la gauche de se livrer à ces vio-
naître. lentes dénonciations lorsqu'ils discutent

Nous étions entièrement convaineus tue cette transaction. J'ai essayé de les suivre
le résultat de l'acquisition de ce chemin et dans leurs culculs sur les résultats de l'ar-
du pr'olongemnt de l'Intercolonial jusqu'a rangement. Nous en avons entendu un pré-
Montréal serait d'un grand avantage ; nous tendre que l'Etat avait perdu un ou deux
comprenions que les recettes du chemin en millions par le dernier arrangement et qu'il
plus de ce qu'elles étaient auparavant sufli- en gagnait un par le nouveau. Je crois
raient à payer le loyer, de sorte que la que c'est le chef de l'opposition qui rem-
dette publique n'en serait pas augmentée, porte la palme sous ce rapport. Comment
nous faisions comme un homme qui loue il arrive à ce résultat, je l'ignore. Ce pro-
une maison au lieu d'en acheter une. Tous blème est aussi indéchiffrable pour moi que
les ans il paie son loyer et n'a pas de ca- beaucoup d'autres calculs auxquels il se
pital a rembourser. livre. Il prétend que la différence entre les

Nous avons considéré que 4 pour 100 n'é- deux arrangements est de plus d'un mil-
tait pas un taux exagéré à accorder à la lion.
compagnie comme prix de loyer. Voici la L'ex-ministre des Finances ne partage pas
raison qui nous a porté à prendre cette dé- l'opinion de son chef ; il ne va pas dans
cision ; Nous sav·ions que le gouvernement les millions, lui. Quelquefois il va jus-
pouvait emprunter à 3J pour 100 ou à peu qu'aux trois quarts d'un million, d'autres
près ; jusqu'a alors nous n'avions jamais fois, à un demi-million et des fois moine.
emprunté au dessous de 3 pour 100 et à Je me rends parfaitment compte de ces
cela Il faut ajouter environ j de 1 pour 100 écarts dans ses différents culculs ; cela dé-
pour les frais; nous comprenions aussi que pend du taux auquel il suppose que le gou-
la compagnie ne pourrait réaliser plus de 4 vernement peut emprunter. S'il prend le taux
pour 100 sur ses obligations et avoir un de 2î, comme il l'a fait en dernier lieu, Il
fond d'amortissement pour éteindre les $1,- arrive au demi-million ; mais s'il prend 3'
600,000 en 99 ans. Nous savions cela très ou 3 et une fraction, -il n'arrive plus qu'à
bien. et il suffit d'un moment de réflexion $450,000, de sorte que l'honorable chef de
pour arriver à la même conclusion. La l'opposition aurait à supposer un taux beau-
compagnie ne pouvait pas placer ses obli- coup plus élevé pour arriver à un million et
gations et obtenir de l'argent à un taux plus.
aussi favorable que le gouvernement, cela Comme on le voit ces honorables mes-
va sans dire. Il est vrai qu'elle avait en sieurs n'ont d'autres règles que leur caprice
quelque sorte la garantie du gouvernement pour déterminer le taux auquel le gouver-
pour appuyer ses obligations du moment nement pourrait emprunter, et ils se sont
que nous nous engagions à lui payer un empressés de reprocher au gouvernement
loyer annuel pour son chemin ; mals lors- son manque de perspicacité, pour n'avoir
qu'il se serait agi de réaliser de l'argent sur pas prévu que la prochaine fois qu'il se
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présenterait sur le marché financier, il fe- rais fournir concernant l'exploitation de
rait un emprunt à un taux moins élevé que l'Intercolonial dans les conditions nouvelles
le précédent. résultant de son prolongement jusqu'à

Peut-on nous reprocher de n'avoir pas Montréal. Je répète, comme je l'ai dé-
prévu que le marché serait dans des condi- claré cette après-mIdi, qu'il m'est impossi-
tions si favorables. Tout ce formidable ble de donner au comité un état de quel-
déploiment d'objections et d'épithètes vio- que valeur indiquant les recettes et les dé-
lentes repose uniquement sur cette diver- penses de la ligne du comté de Drummond,
gence d'opinion sur le taux auquel le gou- ou le prolongement de Montréal, comme sé-
vernement peut obtenir de l'argent. II parée du reste de l'Intercolonial. Cela
n'est que juste d'ajouter que beaucoup de m'est impossible d'abord parce que les
ceux qui critiquent cette transaction, le font comptes ne sont pas tenus séparément et
sans savoir au juste de quoi il s'agit. qu'il ne serait pas praticable. d'après ce
Quand on vient nous dire que cet arrange- (lue me disent les employés, de les tenir
ment que nous soumettons actuellement est de cette manière. Cela est tout à fait im-
une économie variant d'un demi million ài possible. Je me suis consulté, comme je
un million de piastres, sur la première pro- l'ai dit à l'ex-ministre des Finances cette
position, il s'agit simplement de savoir s'il après-midi, avec le sous-ministre des Che-
vaut mieux payer un loyer annuel, ou aug- mins de fer et Canaux et le surintendant
menter la dette publique par un emprunt général du chemin pour savoir s'il était pos-
à un taux encore plus favorable que ceux sible de tenir les comptes de manière à faire
que nous avons déjà pu obtenir. savoir exactement au parlement, le résul-

M. SPROULE : L'honorable ministre tat des opérations de cette partie de la il-
M.~~~~~~ -POL 'ooal ne, et ils m'ont assuré que cela ne se

veut-il avoir la complaisance de nous dire gne,-et pLs c'ont nc pse
si depuis la date où le gouvernement a prisé pou s. de compte et dnc pas
possession du chemin il a été exploité à été tenus de cette manière et je nai pas
profit ou à perte ? ce renseignement en ma possession, mals

j'ai quelques chose qui, selon moi, vaut
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER presqu'autant. J'ai le résultat des opéra-

ET CANAUX: Je dirai dans un instant, tions de toute la ligne et je suis en état de
à quelle conclusion je suis arrivé sur ce démontrer au comité que les conditions ac-
point. Je maintiens que 4 pour 100 est un tuelles de l'Intercolonial sont telles qu'il
taux d'intérêt raisonnable et voici pour- n'est pas permis de douter que le prolonge-
quoi : C'est bien beau de discourir aujour- ment de Montréal paie ses dépenses et qu'il
d'hui à la lumière des événements ré- sera, dans un avenir très rapproché, une
cents. Pendant les négociations pour l'ac- section rémunératrice de l'Intercolonial.
quisition du chemin de fer, j'ai eu occasion A propos de cette même question, on m'a
d'étudier cette question quand à la valeur signalé, hier, pendant que j'assistais à une
des obligations de cette nature et en rap- réunion du Conseil privé, un article du
port avec le Grand Trone, et j'ai eu la " Star ". Il est supposé avoir été envoyé
preuve devant moi de la position qu'occu- d'Ottawa. J'ignore s'il a été réellement en-
pait les obligations de ce chemin sur le voyé d'Ottawa ou non.
marché anglais. J'ai eu alors entre les On dit dans cet article que l'on a préparé
mains, et je crois l'avoir encore dans mon à Ottawa un état distinct des dépenses oc-
bureau, un journal disant que les obliga- easionnées par l'exploitation du chemin de
tions à 4 pour 100 du Grand Tronc ne va- fer du comté de Drummond comme partie
laient à cette date que 85 sur le marché de sêparée de l'Intercolonlal. Je cite :
Londres. On sait maintenant qu'au moment même où cette

l' POWELL : Etaient-elles garanties par déclaration était faite au Sénat, M. Blair a'ait en
l'Etat ? mrains un rappi'rt qu'il avat fait préparer pour lui et

qi contenait les renseignements demandés.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER L'article en que-tnion ajoute-je ne veux

ET CANAUX : Non; mais je ne suppose pas pas cependant le lire en entier, ce serait fati-
que les obligations émises par la compagnie guer la Chambre-que nous avons perdu
du chemin de fer du comté de Drummond $300,000 dans cette exploitation. Je cite en-
auraient valu plus de 4 pour 100 ; je ne les core:
suppose que d'un demi pour cent au des- Isous des obligations que le gouvernement Il y a trois ent mile rai gns pet lemgnderéeielt
pourrait émettre lui-même. Je signale le de ne pas donnpr le renseignement demandé.
fait que les obligations du Grand Tronc à Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez,! écou-
4 pour 100, qui ne valaient que 85 sur le tez t
marché, dépassaient le pair quelques 3e- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
maines ou quelques mois plus tard. On ET CANAUX: " Ecoutez ! écoutez !" dit
voit par là quels changements se sont pro- !'honorable monsieur. Il connait cependant
duits sur lM marolïé fiancler, sur les obli- tous les détails de cette transaction. Il peut
gations de cette nature. trouver dans les procès-verbaux, comptes

Je miattendais, M. l'Orateur, que la publics, documents et contrats, alors même
Chambre attid;t de mol tois les rensel- qu'ils ne lui sont pas fournis, et tout ce
genements que je possède et que je pour. qu'il lui faut.
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Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi- de vous donner le renseignement demandé quant à ce
nistre consentirait-il à permettre aux eni- qui regarde le chemin de fer de Drumnmond.
ployé dont je peux donner les nom01s, a venir 3L WALLACE Quand cela a-t-il été
devant un comité de cette Chambre, déclarer écrit ?
ce qu'ils savent quant au sujet gutinous oe-

cure ?Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ma lettre au sous-ministre a

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEIR été écrite le 8 mai, alors que le conseil sié-
ET CANAUX : J'accepte cette proposition et geait et la réponse, comme je l'ai dit tout àje suis prêt, selon la demande de l'honorable l'heure, m'a été faite immédiatement.
monsieur (sir Charles Tupper) . constitu:r.
un comité d'enquête pour savoir quelles sont M. WALLACE : Le ministre savait donc
les personnes. (tans les secrets ou à euiploi avant-hier comment les livres étaient tenus ?
du gouvernement, qui fournissent des ren- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERseiguemenuts aussi faux, aussi contraires a ET CANAUX : J'ai dit à l'honorable mon-
la vérité. sieur et j'ai déclaré au comité que j'avais

Sir CHARLES ITUPPE R : Vous voule discuté avec le gérant général du chemin de
baillonner ces gens. fer et le sous-ministre, il y a quelques mois,

la question de savoir s'il était possible deLe MINISTREU DES CHEMINS DE FER tenir tels états de comptes, et en exprimantET CANAUX : J'accepte cette propositiwn. le désir de voir la chose se faire si possible-.Quand on a, au conseil, attiré mon attention
sur ce fait, j'ai immédiatement envoyé la M. W-LLACE : Alors pourquoi avez-vous
note suivante à M. Schreiber' écrit cette lettre ?

M. Schreiber voudra-t-il avoir l'obligeance (eie Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
faire savoir i le délparteu eut a reçu queluie raîîbort ET CANAUX Parce que j'avais lu dans le
du montant des dépenses et des recettes rt chemin de Star " l'article auquel je fais allusion.
fer du coité de Drununondi et >i tel rapport a té
reçu, voudra-t-il Wi)en donner la teneur i M. W ALL ACE : Comment se fait-il que

Sir CHARLES TUPPER : Oui. " Reçu." d'autres compagnies de chemin de fer tien-ýu" ýnent tels comuptes ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERn

ET CANAUX : Dans les circonstances, Le MINISTRE DES CHEMiNS DE FER
pouvais croire que tel rapport avait été reçu i ET CANAUX : Que l'honorable monsieur
et f en voulais connaître la teneur. J'ai reçu is'adresse à ces compagnies pour obtenir les
immédiatement la réponse suivante du sous- renseignements dont il a besoin.
ministre -- M. WALLACE: Je dis au ministre que

Sir CHARLES TUPPER: On n'a rien d'autres compagnies de chemin de fer tien-
"revu" ici. nent un compte spécial des dépenses et (les

recettes pour chaque parti de leur réseau.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU

ET CANAUX : L'honorable monsieur peut, Le MINISTIR DES CHEMINS DE FER
s'il le désire, faire du sarcasme . ET CANAUX . Je vais terminer la lecture

de la réponse que le sous-ministre m'a en-Sir CIIAILE S TUPPtER : -le crois que voyée
c'est l'honorable ministre (M. Blair) qui n'a
pas permis que la réponse à laquelle il fait Me Ln. Le dartemet a rent un rappoi t des ilion-
allusion soit donnée à la Chambre. tants d'argent perçus au comptant à chaque station

du chenmin de ler du cointé de Iruni,ond et à ses
Le MINISTlRE DES CHEMINS DE FER gences à Montréal, mais cela ne représente qu'une

ET CANAUX : Le chef de l'opposition peut t res faible piartie des revenus.
penser ce qu'il voudra. Je ne le tiens pas J'ai démontré qu'il nous était impossibleresponsable de ses actes. Je serais plutôt i de nous procurer cet état que nous aurionsporté à supposer qu'il en est irresponsable été si heureux de présenter à la Chambreactuellement et je ne saurais prendre au sé~ -je ne saurais craindre, considérant la sommerieux aucune des déclarations qu'il pourrait d'affaires faites sur ce prolongement defaire parce que je crois qu'il est plus chari- l'Iatercolonial jusqu'à Montréal de donnertable de le supposer irresponsable (le ses I ce renseignement, mais nous n'avons puactes. tenir tel état de comptes et c'est pourquoi il

Sir CHARLES TUPPER : Vous ie vou-, n'a pas été produit.
driez pas permettre -à ces employés de venir Il serait hors de raison de s'attendre à re-
ici et de dire, sous serment, ce qu'ils con- tirer des bénéfices considérables, à obtenir
»alssent de ces comptes. des résultats satisfaisants, dès le commence-

tuent de l'exploitation d'une voie ferrée dont
Le MINISTRE DES CHEMINS DE PE R on n'a pu encore constater les revenus et les

ET CANAUX: Jl'ai reçu aussitôt de M. dépenses au moins tour une quantité con-
Sehrieber la réponse suivante: ,sidérable de milles, Le gouvernement se

Les coiptes dis chemin de fer Intercolonial sont trouve dans ce cas dans la même position
tenus en bloc ainsi que se fait l'exploitationu de ce che- que celle d'une compagnie de chemin de fer
miin de ler et non puar partie; il m'est donc impossible privée. On s'attend, dans les deux cas, à
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dépenser beaucoup avant de savoir quel sera
le montant de recettes que donnera tel che-
min de fer. Il serait déraisonnable et ab-
surde de s'attendre à ce que, du moment que
nous avons exploité ce chemin de fer du
comtéý de Drummond, les recettes ont aug-
menté dans une proportion considérable.

M. BERGERON : On l'avait promis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami (M. Ber-
geron) fait erreur quand il prétend que telle
promesse a été faite.

M. BERGERON : Le ministre des Travaux
publics a fait cette promesse.

Quelques VOIX: Oh ! oh !
M. BERGERON Qu'ont donc les honora-

bles députés de la droite ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous ne commençons qu'à
bénéficier des avantages d'une voie ferrée
que nous avons mise en bon état d'exploita-
tion. Les honorables messieurs de la gau-
che ont essayé, depuis le commencement d2
cette discussion, et à maintes reprises du-
rant cette session, de jeter à l'avance du
doute sur les renseignements que je pourrais
fournir à cette Chambre quant A l'exploita-
tion de ce chemin de fer. On a vu d'abord
l'honorable député de Westmoreland (M.
Powell) venir affirmer que l'on avait aug-
menté le réseau de ce chemin de fer de façon
A obtenir une augmentation de recettes et
pour nous permettre de dire que cette aug-
mentation est due à l'exploitation du Drum-
mond.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et tout de suite l'honorable

ses que pourrait transporter chaque wagon et
Il y a eu changement dans le tarif. Les mar-
chands qui expédiaient ou recevaient leur
bois par ce chemin de fer ont été obligés de
payer suivant ce tarif de pesanteur moyenne
établi et ce qui n'a pas été sans causer im-
médiatement une grande agitation dans quel-
ques parties du pays traversées par l'Inter-
colonial. Comme nous n'avions pas l'inten-
tion d'augmenter les taux de transport sur
ce chemin de fer, augmentation qui aura
toujours retombé sur quelqu'un ou qui au-
rait obéré la classe la plus pauvre des mar-
chands voyageurs, nous avons corrigé ce
tarit de transport afin d'en diminuer les
taux. Je crois pouvoir dire que'c'est le peu-
ple qui a profité de ce changement ; je ne
pourrais l'affirmer, mais je crois fermement
qu'il en est ainsi.

M. FOSTER : L'honorable monsieur a
parfaitement raison. Un grand nombre de
petites réclamations qui tratnaient depuis au
delà d'une année ont été payées quelques
jours avant les élections.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami connait-
Il la chose par lui-même ou ne s'agit-il que
d'un soupçon qui hante son cerveau agité
de remords ?

M. FOSTER : Je connais parfaitement la
chose tout aussi bien que mon honorable ami
la connaît.

Le MINISTInE DES CHEMINS DE FER
ET C0ANAUX : Eh bien! je puis dire que la
question a été décidée bien avant les élec-
tions et que l'argent a été rémis ; on ne
saurait donc dire qu'il y a eu augmentation
du revenu de ce chef. Maintenant, M. l'o-
rateur, les comptes publics Indiquent que le
déficit de l'année dernière quant à l'Inter-
colonial a été de $209,000, loyer compris.

monsieur qui dirige l'opposition a accepté M. POWELL: Je demande pardon à l'ho-
cette assertion. norable monsieur, si je me permets de l'inter-

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou- rompre, mais J'apprends que les marchands
tez de Saint-Jean, Moncton et autres endroits,

paient un tarif de transport local plus élevé
M. POWELL: L'honorable ministre n'a et je sais personnellement que tel a été le

Das nié le fait. cas pour le foin dans le comté de Westmore-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER land et je demande s'il n'y a pas eu aug-

ET CANAUX : Je l'ai nié. mentation générale dans les taux de trans-

Quelques OIX : Oh port.
le I OhLe MINSTRE DES CHEMINS DE FER

Le MINISRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX: Je dis, sans hésitation au-
ET CANAUX : Je le nie. Je dirai au comité cune, quil n'y a pas eu d'augmentation gé-
quelles sont les circonstances dans lesquelles nérale. Il y a eu quelques changements dans
le fait dont l'honorable monsieur (M. Powell) la classification du taux de transport de cer-
a fait mention, s'est produit. Nous avons 1 taines marchandises, et en conséquence Il
d'abord confié à M. Harris la tAche d'établir a fallu établir une échelle de tarif plus
des règlements quant au trafic de ce chemin équitable et plus juste. On a diminué ce
de fer, et la première chose que ce monsieur tarif de transport de certaines marchandises
a faite a été de faire disparaitre le systèmr alors quon l'a augmenté sur d'autres, mais,
qui consistait à transporter le bois de chauf- sans augmentation générale, si J'en crois les
fage sans tenir compte de la quantité ou de employés de mon département. Sans doute
la pesanteur de ce bols, pour chaque wagon l'honorable député peut citer une ou deux
M. Harris a Instamment demandé qu'on marchandises sur lesquelles les droits de
fIxpt une limite à la quantité de marchandi- transports ont été augmentés, mais Il pour-
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rait en mentionner un grand nombre d'autres née suivante. A tout événement, je dirai
qui sont transportées à meilleur marché. Ce. qu'on a commencé les travaux de répara-
qui prouve qu'il y a eu diminution en géné- tion aussitôt que la neige a été enlevée au
ral. Comme résultat pratiqûe des opéra- printemps et que ces travaux ont été ter-
tions de l'année dernière, l'1ntercolonial ac- minés avant le 1er juillet. Il n'y a pas eu
cuse un déficit de $209,000, loyer compris et d'autre ouvrage d'amélioration ou de répa-
durant quatre mois de cette année, c'est-à- ration fait jusqu'au printemps suivant, mais
dire depuis le 1er mars 1898. on a exploité on a retardé ces travaux nécessaires durant
le chemin (le fer du comté de Drummond, une période de douze mois, après le 1er juil-
qui s'étend jusqu'à Montréal. let. On a constaté qu'il était de l'in-

M. FOSTER : De quel loyer mon honora-: térêt de ce chenàin de fer que les répara-
Me FSERi prer quel loermotions. les améliorations dont il est question

lie devraient être faites que durant la saison
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER favorable. C'est-à-dire qu'après la fonte

ET GANAUX: Je veux parler de tout le loyer des neiges, alors que c'était le meilleur
qui représente le tiers de $210,000, soit $70,- temps pour faire ces améliorations. Cepen-
000, qui ont été payées pour ces quatre mois dant, l'année dernière. au lieu d'attendre
d'exploitation et toutes les autres dépenses jusqu'au mois de juillet pour payer ces
nécessitées par l'exploitation de ce chemin de frais d'exploitation, je les ai payés d'avance.
fer jusqu'à Montréal. En 1895-96, dernière C'est pourquoi les crédits couvrent deux an-
année de l'administration de ces messieurs, nées de service, ainsi que je l'ai déclaré
le déficit provenant de l'Intercolonial était devant le comité, l'an dernier.
de $55,000 ; en 1896-97, première année de Je vais maintenant prouver au comité ce
l'administration actuelle, il a été de $59,000-' que j'avance. Les frais d'exploitation de
pour l'année dernière de $209,000, ou de $139.- ce chemin de fer sont comme suit. depuis le
000 si l'on ne tient pas compte du loyer payé 1er mars jusqu'au 30 juin pour les quatre
pour l'exploitation du Drummond. dernières années, dont deux à l'actif de

mes prédécesseurs. J'ai mis dans l'état deM. FOSTER : Je voudrais poser une ques- compte que je présente tout ce qui peut êtretion à mon honorable ami. Est-ce que ces classifié comme coût de réparations ou
loyers sont compris dans le rapport des re- d'exploitation. Je soumettrai un état de cescettes et des dépenses pour les dix derniers comptes qui permettra au comité de lamois ? Chambre de constater que mes assertions

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER sont bien fondées.
ET CANAUX : Ce rapport comprend tout. Dans deux ans le montant dépensé pour
Cependant, j'y reviendrai tout à l'heure. Je l'exploitation de cette ligne, sous l'adminis-
désire rappeler ceci à la mémoire d'un grand tration de l'ex-ministre, a été de $356,680.
nombre de membres de cette Chambre, et NI. POWELL : De quel mois s'agit-il ?si l'on ne s'en souvient pas, le ' Débats" me
serviront de preuve. Quand on était à dis- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
cuter en comité des subsides, l'an dernier, la ET CANAUX : C'est à partir du 1er mars
question de l'Intercolonial d'une manière gé- au 30 juin. En 1894-95, l'ex-ministre a dé-
nérale, j'ai déclaré que, pour l'année alors pensé pour cette voie ferrée, $142,744. Et
courante et quant au déficit sur le tout, les 1895-96, $213,936, ce qui fait un total de
statistiques ne seraient pas favorables à $356,680. En 1896-97, j'ai payé $172,666, et
l'Intercolonial, tout au moins aussi favora- en 1897-98, $329,738, soit en d'autres ter-
bles qu'elles l'auraient été dans d'autres cir- mes, pour les deux années réunies $502,304,
constances ordinaires même avec le prolonge- comparées à $356,680, payés par mon prédé-
ment de cette voie ferrée jusqu'à Montréal. cesseur.
J'ai dans le temps expliqué la chose. J'ai
signalé le fait qu'il me faillait payer virtuel- Une VOIX : Combien a-t-il été dépensé
lement, durant l'année fiscale 1897-98, le sur le Drummond ?
double du montant qui avait été payé, l'an-j Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERnée précédente pour réparations et service' ET CANAUX : Veut-on savoir ce qu'a coû-Je l'ai déclaré explicitement au comité et'té l'exploitation du Drummond ? Je seraisj'ai alors donné mes raisons. J'ai fait res- heureux de répondre à cette questier.sortir le fait que durant l'année 1891-92. ceux
qui étaient alors chargés de l'administration M. FOSTER : Répondez alors.
de l'Intercolonial, dans le but de montrer un
revenu satisfaisant pour cette année-car je Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ne puis trouver aucune raison au monde pour ET CANAUX : Pas un seul dollar. L'ex-
expliquer la chose-comme question de fait, cédant de dépenses de 1897-98 sur 1896-97 a
n'ont fait aucun travail nécessaire ou aucun été de $157,172. Celui de 1897-98 sur 1895-
changement pour améliorer cette voie ferrée. 96--la dernière année que ce chemin de fer

M. HAGGART : S'agit-il de l'année 1891- a été exploitée par mes prédécesseurs-a été
92 ? *de $116,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. FOSTER : Ceci indique une augmen-
ET CANAUX : Soit l'année 1891-92 ou l'an- tation énorme.

M. BLAIR. 1 ;
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Eh! bien, si l'on retranche
$116,000 du montant du déficit, cela ferait
une grande différence et je crois que l'hono-
rable député, avec les grandes idées qu'on
lui connait, considererait qu'il reste encore
une somme raisonnable.

Je vais maintenant vous donner les chif-
f res pour la période de huit mois, depuis le
1er juillet au 1er mars 1897-98. J'ai dé-
pensé durant cette période $509,928 alors
que l'on avait dépensé en 1896-97 $451,888,
soit une différence de $58,040 pour ces huit
mois, et j'ai dépense $157,000 de plus du-
rant le dernier exercice de l'année fiscale.
J'ai donc dépensé $215,212 de plus que mon
prédécesseur.

Si j'avais attendu ù la fin de cet exercice
pour soumettre cet état de compte, si j'a-
vais suivi l'exemple de mon prédécesseur
et produire le montant ordinaire, le chiffre
de la dépense ne serait que de $175,000 au
lieu de $329,000, soit une différence de $150,-
000 à déduire du déficit.

J'ai dépensé pour l'entretien et les répa-
rations du chemin $150,000 de plus que ne
l'a fait mon prédécesseur et si j'avais pré-
senté ces comptes de la manière ordinaire,
je me trouverais en déficit de $59,000 au
lieu de $209,000. Ces chiffres disent claire-
ment que le déficit de l'an dernier est dû
aux circonstances que' j'ai mentionnées et
non au fait que nous exploitons le prolonge-
ment de la vole ferrée à Montréal.

Je désire, M. l'Orateur, attirer mainte-
nant l'attention des honorables députés sur
un article publié dans un des principaux
journaux de l'opposition.

M. FOSTER: Mon honorable ami laisse-
t-Il de côté la question des dépenses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Aucunement, mais je veux
signaler à l'attention de la Chambre un ar-
ticle publié dans un journal de l'opposition,
le 8 avril dernier, je veux parler du ' Star "
de Montréal. Je ne crois pas que cette dé-
claration ait été faite dans un but honnête,
mals je ne m'occuperai pas de cette question.
Je ne veux pour le moment que signaler
quelques détails auxquels on a pu ajouter foi,
dans certains quartiers. Je n'ai pas de
doute que les honorables députés de la gau-
che croient ces détails exacts et qu'ils s'en
servent plus tard, c'est pour cela que je
veux rétablir les faits. Le " Star" prétend
d'abord avoir reçu ces renseignements de
Moncton par un télégramme qui aurait été
envoyé à la date du 7 avril, qui aurait In-
diqué un déficit de $209,000. On a constaté
l'authenticité de cette déclaration et préten-
du que si les faits réels étaient établis, ce
déficit serait plutôt de $500,000 en donnant,
certaines preuves à I*appui. Mals il vaut
mieux citer cet article et c'est ce que je
vals faire:

Si l'on étudie. le rapport du ministre des Chemins
de fer, on voit comment M. Blair a manipulé les
comptes de l'Intercolonial dans le but de réduire le

montant du déficit de l'an dernier. L'administrateur
en chef de ce chemin, M. Pottinger, porte le chiffre
du déficit à s139,978.66 et il explique qu'il ne tient
pas compte du loyer payé à la Compagnie du Drum-
mond et du Grand-Trone pour l'embranchement de
Montréal. D'un autre côté, l'ingénieur en chef Schrei-
ber inclut ce loyer pour les quatre mois d'exploitation
de cet embranchement, serait de $70,000 et porterait
le déficit à $209.978.66 comparé au déficit de #59,940.-
65 en 1897 et 855,187.52, en 1896, la dernière anée de
l'administration des conservateurs, ce qui fait que le
déficit serait tel que nous le disions il y a six mou'.

Les dépenses de 1année dernière imputées sut le capi-
tal se sont élevées à $252,756.80, dont une partie con-
sidérable a été pour travaux qui, sous l'administration
conservatrice étaient imputés sur le compte d'exploita-
tion. La prétention des libéraux, lorsqu'ils etaient
dans 'opposition, était que toutes les dèpenses sur la
partie terminée de li ligne devaient être portées à
l'exploitation.

Qu'il me soit permis d'examiner cette par-
tie de la déclaratio'n du "Star." En premier
lieu, vous remarquerez que l'on affirme que
ces comptes ont été manipulés ; puis l'on
affirme que le déficit aurait été beaucoup
plus considérable qu'il ne l'est, qu'il se serait
élevé à $462,000, n'eût été le fait qu'un grand
nombre d'item de dépense que le gouverne-
ment conservateur avait coutume d'imputer
sur les comptes d'exploitation et de payer en
conséquence, ont été par moi imputés sur le
capital. Je désire déclarer que cette asser-
tion du " Star " est tout à fait fausse, non
justifiée par les faits, de nature à induire en
erreur et pas du tout susceptible d'être
prouvée. Le montant total des dépenses de
l'Intercolonial imputables sur le capital pour
l'année dernière a été de $252,756 et ce jour-
nal a eu la franchise d'ajouter toute la dé-
pense au compte du capital au déficit de
$209,000 afin d'arriver au chiffre total quil
prétend avoir été le déficit réel du chemin de
fer Intercolonial. Maintenant, examinons
ies dépenses imputables sur le capital. En
1897-98, les dépenses imputables sur le capi-
tal du chemin de fer Intercolonial ont été
de $252,76, comme je l'ai dit. En 1896-97,
elles ont été de $149,112, soit pour les deux
ans $bO1,868. Maintenant examinons les
dépenses imputables sur le capital sous l'ad-
ministration de mon honorable ami le dé-
puté de Lanark-sud. En 1895-96 ses dépenses
Imputables sur le capital ont été de $259,423,
et en 1894-95 elles ont été de $327,034, soit
un total de $586,457 durant les deux dernières
années de l'administration de l'honorable dé-
puté, ou $185,000 de plus durant les deux der-
nières années. de mon prédécesseur que du-
rant les deux années de mon administration.
Or, les messieurs qui fournissent aux gens du
" Star-" la matière première de leurs articles
proclament comme un fait et une vérité qu'il
convient d'ajouter toutes les dépenses impu-
tables sur le capital que j'ai faites, nonob-
stant le fait que mes dépenses au compte. du
capital sont moindres que celles de mon pre-
décesseur, au déficit reconnu, et de prétendre
que le tout représente un déficit'; mals lors-
qu'ils parlent de l'administration conserva-
trice, Il -n'est pas équitable d'agir ainsi ; il
vous faut prendre la déclaration qu'ils font
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et l'accepter comme la vérité absolue. Si des arguments employés par les adversaires
vous ajoutiez ces montants que je viens de de cette proposition. Or, le " Star " dit que
mentionner aux déficits de mon prédéces- les chiffres n'indiquent pas que l'augmenta-
seur, bien qu'ils n'excéderaient pas mon dé- tion du déficit est due à des réparations de la
iicit-paree que 'année dernière a été une voie faites plus à bonne heure que d'ordinai-
année exceptionnelle ainsi que je l'ai dé- re en 1898, et il dit cela, je suppose, parce
montré-ils dépasseraient de beaucoup ce qu'il a été dit dans les journaux amis du
que le " Star" donne comme étant le mon- gouvernement que cela expliquerait, da
tant ordinaire et régulier. Je crains de fati- moins en partie l'augmentation du déficit.
guer le comité, mais je veux exposer toute la Or, cette assertion, si elle est vraie, devrait
question tandis que.je suis en devoir de le être prouvée; si elle n'est pas vraie, il fau-
faire. Je veux que cette affaire soit dûment drait prouver sa fausseté, et si elle est vraie
examinée ; je ne veux pas qu'une déclaration il est très facile de le prouver. Il V a cer-
soit acceptée sans un examen sérieux et j'in- tains item qui constituent la catégorie de
vite le comité à examiner les item. dépenses pour réparations et entretien de la

voie, tels que la voie, les rails, le droit de
M. HAGGART : Ceci est purement une passage, les traverses, les réparations des

question du chemin de fer Intercolonial. J locomotives et des wagons. Ce sont là, en
crois que nous devrions nous en tenir autant substance, les catégories qui absorbent les
que possible à la question du chemin de fer dépenses classées dans les comptes publics,
de Drummond et de son accès à Montréal. et qui ont toujours été ainsi classées, comme

Le MINISTRE DES FINANCES (3es réparations et entretien de la voie. Or, il
Fielding) : Le chef de l'honorable député 01. vous est absolument impossible de jongler
Haggart), s'est étendu jusqu'à Winnipeg l et avec ces ehiff es. Ils sont là et ils vou
a parcouru tous les Territoires (u Nord- écraseront si vous tentez de jongler avec

Ouest.eux. Je vous invite à examiner le coûit desOuest.déboursés pour la voie, les rails, traverses,
M. HUGHES: Mais les honorables mem- réparations des locomotives et wagons du-

bres de la droite se sont opposés à cette ma rant les deux années de mon administration
nière d'agir. du chemin, et les deux dernières années du-

rant lesquelles mon prédécesseur l'a admi-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER nistré. Je crois que ce serait (. une ma-
ET CANA X : J'invite le comité à examiner nire équitablede assurer s'il y aeutenta-
les item qui composent les dépenses imputa- tive d'induire le public en erreur ou de mani-
bles sur le capital, et à comparer ces item à puler les comptes. Or, le "1«Star " ne fait pas
aeux qui composent les dépenses du capital cela. Il prend ce qui a été dépensé durant
sous l'administration de 'ex-ministre. Je une année, une année entre un grand nom-

orois qu'il ressortira de cet examen qu'il n'y bre probablement, et le compare à ce qui a
a pas de différence appréciable entre ces ca- été dépensé durant deux années de mon pré-

tégories d'item. En 18974)8, il a été ajouté décesseur, ou deux de mes années et les conm-
é la dette publique pour augmentation d'a- pare à une de mes années. Ceux d'entre

ménagement à Halifax $56,000. Durant la vous qui ont pu avoir lu cet article se rap-
lernière année de l'honorable député (M. pelleront qu'il y est dit quc durant l'année
Blaggart) cet Item a coûté $124,000. Durant dernière je n'ai fait reconstruire que six lo-
na dernière année, id a été ajouté pour les comotives, tandis que, durant les six années
lépenses de même catégorie, à Moncton, de mon prédécesseur, Il en a fait reconstruire

4,000, et seulement une somme minime neuf. Mais on passe sous silence le fait que
our les mêmes fins durant la dernière an- l'année d'auparavant j'en ai fait construire

iée de l'ex-ministre. La petite somme de ou acheter neuf à même le compte du revenu,2,099 Imputable sur le capital a été exigée et que durant lavant-dernière année de mon
>our aménagement à :Saint-Jean, et rien du- prédécesseur il n'en a fait construire que six.
ant la dernière année de l'honorable député. De sorte qu'en prenant mes deux années et
?Our Lévis, Il y a e s $300 durant a derni - ses deux années ensemble leur nombre s'é-
e année et rien durant la dernière année de lève à quinze. J'en ai e quinze et il en a e'honorable député. Mais les principaux quinze. Le "Star ne fait pas cela ; il ra-
tem ont été les mêmes en substance. Nous masse les item partout ù ils peuvent servir
tvons, i'an dernier, ajouté du esateriel à lui faire atteindre son but inavouable, so
oulant pour $49,000. Nons avons dépensé but malhonnête, je pourrais presque dire sonour le qua en eau profoale de but déshonorant, pour un
ey-nord, $1,820. En 1895-t) il a été portance-il recueille les item qui peuvent
ensé Pour le Prolongement à Sydney, $, servir à ses fins et Je dis qIl trompe le
74. Il est donc facile de voir que les ho- public sciement et de propos délibéré. Heu-
orables députés peuvent à,leur gré com. reusement, je suis en possession derensel-
arer les Item des deux années. Cette codn. g ements qui ne permettrontde démontrer
araison démontrera qu'il n'y a pas de que ce qu'il a dit, les conclusions qu'il en a
rande différence qui puiss justifier la ten- ntirées, sont absolument et entièrement dé-
ative de traiter les dépenses du capital nuées de fondement. Or, l'entretien de la

uune manière dans un cas et d'une autre voie, vous le comprendrez, entrane des tra-
ans un antre cas. Et cependant c'est là un vauxs qui sont exécutés sur les remblais et les

M. 'BLAIR.
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voies. Vous trouverez partout, dans les pensé autant pour les wagons à voyageurs
comptes, des item de dépenses sous divers et à marchandises et les wagons en géné-
chefs, tels que réparations et reconstruction ral que mon prédécesseur n'avait dépensé
de locomotives et de wagons. On fait grand durant cette année. J'ai dépensé pour gages
bruit dans l'une de ces assertions du " Star " des employés des convois $205,557 comparés
à propos du fait que je n'ai fait poser que) à $255,412 ; $71,712 pour menu matériel con-
dix-neuf milles de voie durant ma première tre $62,477 ; $31,806 contre $30,501 sous le
année, tandis que mon prédécesseur on a fait chef de " Divers " ; $402,230 comparés à
poser quarante ou quarante-cinq milles. Eh $353,G87 pour gages des préposés à l'entre-
bien ! cela est vrai, mais on n'a pas dit au tien de la vole, ce qui représente un travail
public qu'il ne restait que dix-neuf milles de fait directement sur la vole. J'ai dépensé
rails à poser sur la ligne-mère du chemin de $67,139 pour rails et éclisses-je parle main-
fer Intercolonial durant cette année oi le tenant de 1897-98---comparé à $54,041 en
travail a été achevé. On avait entrepris d'y l'année 1895-96. J'ai dépensé $14,932 pour
poser des rails de soixante-sept livres au traverses, comparés à $87,920 par mon pré-
lieu de rails de cinquante-six. L'honorable décesseur durant la dernière année de son
député m'a laissé dix-neuf milles sur les- administration. J'ai dépensé $99,540 pour
quels les rails étaient encore de cinquante. bois de charpente pour les ponts, comparés
six livres. Je les ai fait remplacer par des à $82,451 par mon prédécesseur. Vous ne
rails de soixante-sept livres. J'ai fait tout pouvez parcourir ces items et les examiner
ce qui restait à faire sous ce rapport. avec soin sans vous apercevoir qu'il n'y a

aucune raison quelconque pour justifier l'as-
M. HAGGART : Si l'honorable ministre en sertion que le chemin a été dénudé ou dété-

avait renouvelé quarante milles est-ce que rioré, ou qu'on l'a laissé s'en aller en ruine,
cela n'aurait pas augmenté le compte à so- ou que son matériel ait souffert en quelque
débit ? manière que ce soit de la manière dont j'en

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ai pris soin, comparée à celle de mon prédé-
ET CANAUX : Certainement. Mals je dis cesseur. Le dernier relevé que j'ai lu et
qu'il n'y a pas eu manipulation; off n'a pas qui a rapport aux rayons de courbure cons-
lésiné sur les déboursés nécessaires pour le titue une réponse complète à la citation que
chemin, il n'y a pas eu désir de laisser le je vais prendre à la même source digne de
chemin s'en aller en ruine. La raison peut' confiance:
laquelle il n'y a pas eu plus de dix-neuf Il est tout à fait évident que i ,I i
milles de renouvelés est qu'il n'en restait pas autant de travail sur la voie et avait reconstruit une
plus de dix-neuf à renouveler. Je crois que aussi grande quantité de niatérel roulant que son
ce fait répond &J la prétention qu'on lais- prédécesscur, ses déficits, au lieu d'être de 959,oo et
sait le chemin s'en aller en ruine tout sim- de$20,000 pour sa première et sa deuxième année
plement dans le but de montrer un meilleur resPectîvenîcnt, auraient ttint e ntant
résultat qu'il n'eÙt atéu possible de montrer coup plus considérables.
sans cela. Mainteaant, examinons les La réponse que je fais t cela est déjà en
comptes inscrits en regard de ces Item, d'un votre possession. Prenez quatre années du
bout à l'autre, année par année. Je com- chemin de fer Intercolonal, mes deux an-
mencerar par les dépenses des wagons, vous nées et les deux années de mon prédéces-
les verrez Inscrites éé gros et Je descends à seur et comparez-les. Durant les deux a-
travers les réparations auxwagons de voya- nées de mon prédécesseur, Il a étéaffecté
geurs, réparations aux ewagons Postaux, s aux & lntretien et aux réparations $,,
wagons à marchandises, fourgons et chasse- 105.87. Durant mes deux années, on a dé-
neige, gages des employés des convois, huile pensé $2,672,307.99, soit durant mes deux
et chiffons, menu matériel et combustible, ans, un excédant de dépenses de $244,202.
divers mécaniciens, fonctionnaires et aide, Et cependant, on a la hardiesse d'affirmer
traverses, rails et éclisses, bois de charpente que si mes dépenses eussent été aussi consi-
Pour ponts, etje m'arrête là. Or,jaifaitavec dérables que celles de mon prédécesseur,
soin un tableau de ces item etje les ai cau- mo déficit aurait été beaucoupplus consi-
lés avec le résultat que je vous ai annoncé. m s dérable Maintenant, M. lrateur, je crois
La différence dans les montants dépensés qu'il est juste et convenable pour mo de
en l'année Is97-98 apparaîtra Instantané- parler des résultats de rexploltaton du che-
ment lorsque je, lirai quelques-uns des item min de fer pour -l'année courante,- ou du
aux honrales députés. Orenez par ex. moins pour cette partie de l'année qu est
einple item dépensé pour les wagons de maintenant écoulée, ou dont les rapports
voyageurs. J'ai dépensé $86,371 pourles me sont parvenus. Du er juillet 1898 au
wagons de voyageurs, comparés à$65,5 4 er mrs 1899, elnysa eé quelques mois du-
dépensés par mon prédécesseur ýdurantsa rant lesquels, les dépenses ont excédé les re-
dernlèreannée et-$68,610 durant l'année cettes. Je vals donner le total des mois
précédente. J'ai dépens 23218 pour wa- durant lesquels les dépenseseornt excédée-n les
gons ontreles $205,91 dépensés par xh- recettes et 'le montant de ces exeédants.'

orable déput durant psa dernièreannée, Le total pour ces mois a été
'et $18 53 année précédente. Mais le Pour les moi durant lesquel les recettes

, Star " de Montréal dit :que j"ai permis aux ont excédé les dépenses, le montant total
wagons de se détériorer, que je n'ai pas dé- de ces excédants de recettes a été de $n04,-
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259.92, démontrant que pendant les huit 1S94-95 il y a eu un excèdent pour toute l'an-
mois durant lesquels nous avons exploité née. L'honorable député (M. Ilaggart) a
le chemin de fer du comté de Drummond eu $3,815 du bon côté sur ses opérations de
et le prolongement de Montréal en général, l'année nonobstant le fait qu'il était en dé-
et payé les loyers et autres charges de ficit de $140,276 le 1er mars. Cela vous fait
toutes sortes, il nous est arrivé de réaliser, voir immédiatement que lorsque vous avez
du côté de l'avoir du compte, une balance dépassé le 1er mars vous êtes à la veille
de $364.09. L'année dernière durant ces d'entrer dans une meilleure saison pour les
huit mois, il y avait une balance de perte affaires et pour améliorer les résutats. Les
contre nous, et le montant en était assez mois d'avril, mai et juin sont toujours de
considérable. Durant cette période de l'an- bons mois sur le chemin de fer Intercolo-
née dernière au lieu d'avoir quelque chose à niaI, et durant ces mois, lè ministre des
notre crédit, nous étions en déficit de $71,- Chemins de fer et Canaux a pu recouvrer
103. 1Maintenant, notre position s'est amé- sa perte de $140,276, cette année et en sor-
lorée durant ces huit mois de cette année. tir, non avec un excédent très considérable,
Que cela doive ou non êtr'e atteibué au pro- mais cependant avec un léger excédent de
longement vers Montréal, c'est ce que j'ex- $3n815. Or. en l'année 1895-96, durant la-
arinerai plus tard, mais j'affirme que c'est quelle il avait subi une perte de $161,632
dft à cela. parce que je tiens à dire, de jusqu'au l1er mars, il est sorti avec un dé-
crainte que je ne l'oublie plus tard, qu'il ne ficit de $55,. En 18l6-97, année durant la-
s'est pas produit une amélioration aussi Iquelle J'avais subi une perte de $139,885 au
marquée dans les perspeetives générales des 1er mars, je suis sorti à la fin de l'année
affaires aux provinces maritimes; Il n'y a avec un déficit de $59,0 en l'année 1896-
pas au autant de prospérité dans les pro- 97, et en l'année 1897-98, comme vous le
vinces maritimes quCon en a remarqué dans savez, j'ai augmenté ma perte de $71,o
les provinces situées plus à l'ouest. Il n'y qu'elle était au 1er mars, à $209,000 au er
a pas eu assez d'amélioration dans les af- juillet, y compris les loyers du prolonge-
faires des provinces maritimes pour expli- ment de Montréal.
quer cette différeuce dans le résultat de Or, comment cela est-Il arrivé en grande
l'exploltaiton du chemin de fer Intercolo- partie? Je vous l'ai déjà dit, mais je vais
nial entre l'année dernière et l'année cou- le répéter en cette occasion. Cela est ar-
ante. J'affirme ceci avec confiance, M. rivé, non parce que les affaires ont été

l'Orateur. Je sais que le commerce du bols beaucoup moins considérables, non parce
a été loin d'êre aussi prospère qu'il l'était que l'exploitation rapportait moins de pro-
auparavant, mais nos gens ont beaucoup fits, mais parce que J'ai dépensé $150,0
d'espoir en un avenir très rapproché. Les de plus que l'honorable député (M. Hag-
prix ont été bas et ce commerce a été dans gart) n'en a dépensé durant les quatre
le marasme durant cette année, et en ce qui mois correspondants de l'année durant la-
concerne notre exploitation des voies fer- quelle Il a produit un excédent, ou des an-
rées, le commerce du bois n'a pas été tel nées durant lesquelles son déficit a été
qu'on aurait pu le désirerq Pour la même moins élevé. Les chiffres réels du résultat
période de huit mois, depuis le 1er juillet des opérations du chemin de fer Intercol -
jusqu'au er mars, durant quelques-unes nal pour l'année courante dépendroac natu-
des années précédentes, je suis en position rellement en très grande partie, d'abord des
de donner un relevé au comité. Pour les dépenses qui seront fartes durant ces qua-
huit mois de l'année 18l5, du ler Juillet tre mois d'une part et d'autre part de la
au 1er mars, correspondant à la période de condition des affaires,
huit mois que j'ai citée pour l'année cou- J'oserai faire la prdiction suivante: Que
rante, Il y a eu sur le chemin de fer Inter- sans faire aucune réduction dans les dépen-
colonial une perte de $140,276. Remarquez ses pour entretien de la vole et rparatons;
bien que c'est précisément pour la même pé- sans détériorer le chemin ni diminuer ce
riode de l'exploitaiton de la ligne pour la- qui est convenable et nécessaire, ordinaire
quelle 'accuse un excédant de $364 qu'il y et coutumier, en fait de réparations d'ici
a eu $140,276 de déficit. Naturellement, ce au 1er juillet-j'ose prédire que, comme ré-
n'était pas là le résultat final pour cette an- sultat des opérations de l'année du chemin
née, parce que plus tard nous entrons dans de fer Intercolonal, entre le 1er juillet 1898
les bons mois, mais jusqu'à cette dernière et le 1er juillet 1, il y aura un excédent
date de m'année les chiffres ont été tels que sur le chemin de fer Intercolon, plus con-
je vous les ai donnés. Pour 1895-96, la sidérable qu'il n'y en a jamais e. J'ose-
perte sur le chemin de fer Intercoloiiial jus- rais dire qu'il y aura un excédent dépassant
qu'au 1er mars, telle qu'indiquée par les re- tous les excédents réunis que lIntercolonlal
cttes d'un côté et par les dépenses de l'au- ait Jamais produits. Je demanderai à la
tre. a été de $161,632. Pour la même pé- Chambre d'en tirer la onclusion que cela
riode en 189-97, la perte 8 été de $139,l. doit être d au fait que nous avons donné
Pour 1897-98, la perte que nous avons subie à leIntercolontal un tronçon très Important

-a é%té de $71,O00 et, comme je vous l'ai déjà et très productif de chemin de fer, -lorsque
dit, la profit pour la période correspondante nous avons prolongé sa vole jusqu' Mont-
de cette année est de $364. Maintenlant, 1réal. Tout homme un peu au courant des
quel est le résultat pour toute l'année? En convois qui circulent maintenant sur le che-
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min de fer Intercolonial, transportant des
marchandises à Montréal, comparés aux
convois qui circulaient autrefois sur l'Inter-
colonial doit voir que ce prolongement a
créé du trafic, qu'il a fait ce que les honora-
bles membres de la gauche disaient qu'il ne
ferait jamais, savoir : qu'il a amélioré les
affaires que ce chemin de fer faisait aupa-
ravant. Je crois, de plus, que nous sommes
loin d'avoir accompli dans ce sens les pro-
grès que nous pouvons faire. Je crois que,
lorsque l'Intercolonial se mettra à la be-
sogne-comme il l'a fait et comme il le fera
à l'avenir dans une mesure beaucoup plus
considerable-lorsqu'il deviendra un concur-
rent actif pour le trafic, ne travaillant pas
pour rien, ne transportant pas les marchan-
dises pour une compensation au-dessoug du
prix de revient, comme l'honorable chef de
l'opposition prétend que nous serons obligés
de le faire, mais les transportant moyen-
nant un profit juste et raisonnable, peut-
être pas les prix exigés par les compagnies
ordinaires de chemin de fer, parce que nous
n'insistons pas pour avoir des prix aussi
élevés, et nous n'avons jamais insisté là-
dessus, mais les transportant moyennant une
rémunération raisonnable, grâce à l'anélio-
ration de nos moyens de transport et grâce
aux avantages qui résulteront pour nous de
notre installation à Montréal-je crois que
nous en sommes encore au début de l'ex
tEnsion des affaires du chemin de fer Inter-
coionial, non seulement en ce que concerne
le transport des voyageurs, mais aussi pour
le transport des marchandises. .1I n'est pas
nécessaire d'être bien optimiste pour pres-
sentir dans l'avenir le temps où nous au-
rons une augmentation très importante et
très considérable des excédents qui résulte-
rent de l'exploitation de cette ligne.

L'honorable député (M. Haggart) a eu, en
1892-93, un excédent de $20,000. On lui en a
eu beaucoup de gré dans tout le pays. Je
sais que quelques-uns de ses partisans dans
la presse étaient preque disposés à lui dres-
ser un autel comme au dieu de l'administra
tion des chemins de fer. L'année qui a
précédé son accession au pouvoir, Il y avait
quelque chose comme un déficit s'élevant, à
quelques dollars près, à un demi million de
dollars.

M. HUGHES : Cela a dû être vers le temps
des élections.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout; cela n'était pas
exceptionnel. Les défleits avaient,été consi-
dérables depuis un assez grand nombre d'an-
nées auparavant. Le déficit était de $493,000
pour l'année dont je veux parler, et le déficit
de l'année d'auparavant avait été de $684.-
000.

M. COWAN': Cela a dû, étre Ilannée des
élections.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Peut-être; c'était l'année
1891. L'élection ne semble pas avoir ajouté

92

au déficit plus de $90,000, car l'année précC-
derte, le déficit était de $547,000. Ainsi l'on
voit qu'après une période de trois années de
déficits, l'honorable député (M. Haggart) a
peut-être cru qu'il s'était couvert de gloire
en réussissant à faire disparaître tout ce
demi million de déficit et en montrant une
balance du côté de l'avoir. Rien d'étonnant
que, lorsque ces faits ont été connus, un
grand nombre de gens ont considéré mon
honorable ami (M. Haggart) comme un diviu
administrateur de chemins de fer. Il vit de-
puis lors-si je suis injuste à son égard je
suis prêt à corriger cette expression-mais je
crois que depuis lors il vit sur la gloire et la
réputation que cet exploit lui a procurées.
J'ignore si l'honorable député (M. Haggart)
réclame ce mérite pour lui seul-peut-être se
borne-t-il à permettre à d'autres de le char-
ger de gloire. Je crois qu'il serait trop hon-
nête pour le réclamer pour lui seul. Je crois
qu'il consentirait à reconnaître que, dans
une grande mesure, la gloire de cet exploit
était due à deux causes. En premier lieu. à
sir Mackenzie Bowell, parce que sir Mackea-
zie Bowell faisait les fonctions de ministre
des Chemins de fer et Canaux durant l'année
qui a précédé l'année 1892-93, et je crois,
aussi, pendant une partie de cette dernière
année. Si je suis bien informé, sir Macken-
zie Bowell, alors qu'il était ministre s'est
rendu à Moncton et a tout simplement dit
aux fonctionnaires à cet endroit : Il vous
faut retrancher tant d'argent sur ce service ;
il vous faut rogner tant de dépenses sur ceci,
et tant sur cela ; je veux retrancher deu.
ou trois cent mille dollars sur les dépenses
réelles de ces divers services. Les fonction-
naires n'avaient pas le choix ; ils ont réduit
les employés ; ils ont supprimé des convois ;
Ils ont refusé au publie les facilités dont il
avait joui jusqu'alors, et Il n'y a aucun doute
qu'ils ont effectué l'épargne d'un demi mil-
lion dont j'attribue le mérite à l'honorable
député.

M. HAGGART: Qui vous a dit tout cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'en ai reçu l'assurance de la
part de gentlemen qui ont depuis de longues
années joui de la confiance de mon honorable
ami. En. donnant à l'honorable député cré-
dit pour $514,000, la différence entre les ré-
sultats des deux années, il ne faut pas ou-
blier que, tout titre de gloire pouvant ap-
partenir à une personne quelconque revient
à sir Mackenzie Bowell pour avoir pris ce
moyen énergique d'obtenir ce résultat ; mais
cela n'explique pas tout.

Mais, pour parfaire ces $514,000, il y a
une somme de $300,000 qui n'a pas beaucoup
contribué A améliorer l'Intercolonial. Après
avoir diminué le nombre des convois, après
avoir réduit les salaires, après avoir congé-
dié des employés, on. a dépensé $40,000 de
moins en locomotives et tenders, $70,000 de
moins en réparations sur la vole, $75,000 de
moins en rails et éclisses, $30,000 de moins
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en traverses, $46,000 de moins en ponts et la connaissance du parlement avant aujour-
constructions, 520,O0O de moins en répara- d'hui. Je ne crois pas, que l'occasion se soit
tions aux constructions, et $20,000 qu'on a déjà présentée de demander des renseigne-
économisés en fermant un certain nombre de ments sur cette affaire, ou la production du
gares le long de la voie. Par ces moyens contrat lui-même ; il est possible que cela
mon honorable ami a réussi à diminuer les ait été fait, mais pas à ma connaissance. Je
dépenses de l'Intercolonial de $300,000 du. répète que ce contrat contient deux ou trois
rant cet exercice, mais je ne crois pas que clauses qu'un ministre des Chemins de fer
ces réductions fussent particulièrement et Canaux n'aurait jamais dûi accepter, pas
avantageuses au service et à l'intérêt géné- plus que tout autre ministre de la Couronne
rail du chemin. ayant à cœur les intérêts du pays.

Il ne reste plus qu'un point sur lequel j'ai Il y a une clause par laquelle le gouverne-
encore à faire des remarques quelque peu ment du Canada ou le ministêre des Chemins
étendues. Je reconnais que depuis quelques de fer et Canaux s'engage solennellement, à
années passées, l'Intercolonmal a été exploité observer et à faire observer par ses fonction-
dans des conditions défavorables, grâce à un naires et employés une neutralité absolue
contrat passé entre le gouvernement et le entre le chemin de fer Canadien du Pacifi-
chemin de fer Canadien du Pacifique en que et l'Intercolonial. En vertu de ce con-
1890. Ce contrat avait été fait virtuelle- trat, le chemin de fer Canadien du Pacifique
ment pour 8 ans. Il fallait attendre sept a le droit d'aller n'importe où sur le teri-
ans avant de pouvoir donner avis qu'on vou- toire de l'Intercoloaial entre Saint-Jean et
lait y mettre fin, et il ne prenait fin qu'un Halifax, ou le long de cet embranchement
an après la date de cet avis, de sorte qu'il et ses correspondances, d'y envoyer ses
était virtuellement pour huit aus. agents et employés solliciter du trafic pour

Je n'ai pas à blâmer le chemin de fer Can- sa propre ligne.
adien du Pacifique d'avoir réussi à concluret Ne - a e
cet arrangement, mais j'ai bien le droit de M ne p em ase
blâmer le gouvernement d'y avoir consent. e s
Parmi tous les contrats passés entre deux Le MINISTRE DES CH.EMINS DE FER
compagnies de chemins de fer il est impos- ET CANAUX : Je dirai à l'honorable dépu-
sible d'en trouver un autre comme celui-là. té, avant de terminer, ce que nous avons le
Il faut qu'il ait été signé dans une ignorance droit de faire aujourd'hui. D'après ce con-
complète de l'effet qu'il pouvait avoir sur trat, le chemin de fer Canadien du Pacifique
les intérêts de l'Intercolonlal ou avec l'in- avait le droit d'envoyer ses agents solliciter
tention arrêtée et préconue de nuire à ses du trafic pour la ligne courte du chemin deintérêts. fer Canadien du Pacifique de Saint-Jean à

Il est loin d'être prouvé que le gouverne- Montréal, de préférence à l'autre ligne vià
ment ignorait entièrement ce qu'il faisait, Moncton et Lévis. En vertu de cet arrange-
car le gérant et l'ingénieur en chef de l'In- ment, le gouvernement du Canada s'était
tercolonial, et le sous-ministre, m'affirment solennellement engagé envers le chemin dequ'ils ont protesté contre cet arrangement et fer Canadien du Pacifique a défendre à ses
ont conseillé aussi fortement que possible au employés de solliciter du trafic.
ministre d'alors de ne pas y consentir. C'est
sir John Macdonald lui-même qui fit cet ar- M. HAGGART: Je nie cela de la manière
rangement. Mon honorable ami (M. Hag- la plus formelle possible. -Il n'y a rien de
gart) n'a rien eu à y voir, et Il n'a aucune tel dans le contrat
responsabilité autre que celle qu'il a encou-
rue en faisant partie du ministère qui l'avait Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
signé ; mais j'espère qu'il ne me contredira ET CANAUX : L'entente est que les em-
pas, quand je dirai qu'il a fait tout en son ployés de l'Intercolonial ne devront pas sol-
pouvoir pour faire respecter cet arrangement liciter de trafic au détriment du chemin de fer
de la part du gouvernement. Canadien du Pacifique ou du Grand-Tronc.

Je considère qu'il y a dans ce contrat deuX L'honorable député paraît disposé à prendre
ou trois clauses défavorables à l'Etat, et je la responsabilité de cet arrangement.
maintiens que le gouvernement, après avoir M. HAGGART.: Produisez-le.dépensé près de $60,000,000 pour la construc-
tion de ce chemin, aurait dû surveiller ses Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
intérêts plus scrupuleusement. Je suis tout ET CANAUX : L'arrangement est tel que
disposé à traiter le chemin de fer Canadien je viens de l'expliquer.
du Pacifique et tous les autres réseaux de
chemins de fer du Canada avec la plus M. HAGGART: C'est absurde de pré-
grande justice; mais je ne suis pas disposé tendre qu'un,,employé de l'Intercolonial ne
à les favoriser, et à les rendre virtuellement, pouvait pas solliciter le trafic des -voyageurs
maitres absolus de la plus belle partie de ou des marchandises le long de sa propre
l'Intercolonial, ni à leur permettre d'accapa. Èigne. L'entente était que les employés de
rer un trafic qui nous appartient de droit. l'Intercolonial ne chercheraient pas à enlever

Je ne crois pas devoir m'excuser d'aborder du trafic au chemin de fer du Grand-Tronc
cette question à cette heure avancée, car je ou au chemin de fer Canadien du Pacifique,
ne crois pas qu'elle ait jamais été portée à mais resteraient neutres.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Je dis que ce contrat liait
les mains et fermait la bouche à tous les
employés de l'Intercolonial, depuis Saint-
Tean jusqu'à l'extrémité est. Voil ce que
j'ai dit. Je dis de plus que le chemin de
fer Canadien du Paciique avait le droit de
mettre ses agents sur cette ligne ou aucune
partie de la ligne.

M. HAGGART: Il a le même droit au-
jourd'hui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Un instant, si l'honorable
député veut bien me le permettre. Les em-
ployés de l'Intercolonial ne -pouvaient pas
faire concurrence à ceux du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour chercher à ob-
tenir du trafic pour l'.Intercolonial. Ils
avaient la bouche close.

M. HAGGART: Allons donc!
M. HUGHES: Pouvaient-ils faire concur-

rence aux agents du chemin de fer du Grand-
Tronc qui étaient aussi sur les lieux ? Ils
pouvaient enlever du trafic au chemin de fer
du Grand Tronc tout aussi bien qu'au che-
min de fer Canadien du Pacifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député doit
poser des questions un peu plus pertinentes.
Cela ne pouvait pas nuire au trafic de l'In-
tercolonial.

M. HUGHES: On peut préférer le che-
min de fer du Grand-Trone au chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il est éviaent que mon ho,
norable ami ne saisit pas la question.

M. HUGHES: Toute la question a été
débattue dans cette Chambre avant que l'ho-
norable ministre en fit partie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je l'ignorais.

M. GIBSON : Comme tout le monde. Cela
s'est passé à huis clos.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je dis -sans hésitation et
sans crainte d'être contredit que non seule-
ment ce contrat obligeait les fonctionnaires
et employés de l'Intercolonial observer une
stricte neutralité, afin qu'ils ne pussent pas
solliciter de trafic, mais que les agents du
chemin de fer Canadien du Pacifique avaient
le droit d'aller solliciter ce trafic sous leur
nez. Cela n'était pas seulement la lettre du
contrat, mais c'est ainsi que fonetionnait
l'arrangement dans la pratique. Les em-
ployés du chemin de fer et les fonctionnaires
de mon département ont dans leurs archives,
me dit-on, des plaintes qui ont été faites
par le chemin de fer Canadien du Pacifique
contre nos agents, sur notre propre ligne,
parce qu'ils essayaient de retenir un- peu de
ce trafic pour nous, et ils sont pour cela ac-

92,

cusés de violer les conventions de neutralité.
Non seulement ls étaient accusés de ce crime,
mais ils étaient menacés de destitution par
mon honorable ami et le gouvernement, s'ils
continuaient à agir ainsi.

M. HAGGART: L'honorable ministre doit
avoir quelques preuves pour appuyer une
pareille accusation et je le défie de les pro-
duire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dis que l'ingénieur en chef
de mon département et le sous-ministre m'ont
avoué que des plaintes avaient été faites à
l'ancien gouvernement par le chemin de fer
Canadien du Pacifique contre nos agents et
nos fonctionnaires et que le gouvernement
les a menacés de destitution, s'ils conti-
nuaient à violer le contrat. Je ne crois pas
qu'il soit possible d'imaginer une position
plus humiliante pour un gouvernement, ou
un chemin de fer que celle que je viens de
décrire.

Imaginez-vous nos employés et nos agents
qui ont naturellement intérêtià ce que nous
fassions des affaires et à ce que le traffil
passe par notre chemin de fer qui sont là et
n'ont pas même le droit de s'adresser aux
patrons de notre ligne pour leur demander
d'envoyer leurs marchandises par cette vols
qui sont obligés de se taire, de se laisser en-
lever le traffic par toute sorte de moyens, et
qui n'ont pas même le droit de protester, sous
peine d'être accusés de violer l'entente qui a
été faite.

Ce contrat va encore plus loin. Il pourvoit
à la circulation du convoi du chemin de fer
Canadien du Pacifique entre Saint-Jean et
Halifax à la suite de l' " Express maritime "
qui est le nom donné au train entre Montréal
et Halifax et vice versa. Cet arrangement
oblige le gouvernement à trainer les wagons
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Il
est vrai que les voyageurs locaux qui au-
raient pris un billet A, Saint-Jean, pour un
point quelconque entre Saint-Jean et Halifax
et vice versa, auraient à, payer à l'Intercolo-
nial. En d'autres termes, tous les voyageurs
voyageant entre Saint-Jean et Halifax, par
ce convoi, étaient considérés comme voya-
geant sur l'Intercolonial et c'est le gouver-
nement qai benéficiait de ce trafic local.
Mais il y avait .dans cet arrangement une
condition très préjudiciable A notre chemin
et j'ai Il'intention de la discontinuer, et c'était
que nous étions obligés de faire circuler ce
train à la convenance du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique quand nous étions obli-
gés de le faire suivre par un autre, à peu
d'intervalle pour accommoder les autres
voyageurs sur notre ligne qui ne pouvaient
pas voyager par le chemin de fer Canadien
du Pacifique, ou qui désiraient descendre à
des stations oW le- chemin de fer Canadien du
Pacifique ne voulait pas arrêter.

En d'autres termes, ce contrat nous obli-
geait à, faire circuler deux trains, là oi un
seul aurait suffi. C'est ce que nous avons
fait toutes ces années passées, et cela ne
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nous plaît pas. Ce n'est pas un raison suffi- dien du Pacifique si vous passez par Saint-
sante que de dire que nous avons tout le bé- Jean comme font la plupart des voyageurs-
néfice des voyageurs que nous transportons mais la très grande partie de ces voyageurs
entre Saint-Jean et Halifax, car nous les n'aura pas la moindre idée qu'il existe un
transporterions également par notre autre chemin de fer de l'Etat, se rendant à Hali-
train que nous sommes obligés de faire cir- fax. Je parle de ceux qui arrivent par la
culer à vide, et cela ne nous coûterait pas mer, car je suppose que tous ceux qui voya-
un sou de plus. Nous économiserons toute gent par terre savent qu'ils sont venus «
la dépense de faire circuler le train du che- Halifax par lIntercolonial. Mais ceux qui
min de fer Canadien du Pacifique. arrivent par steamer ont entendu dire que

Il y a encore un autre inconvénient dans le terminus du chemin de fer Canadien du
cet arrangement. L'obligation dans laquelle Pacifique est à Halifax, tandis que l'Inter-
nous étions de faire circuler ce train à la colonial n'est ni mentionné, ni connu.
convenance du chemin de fer Canadien du Nous avons beau encombrer les steamer.4
Pacifique nous a fait perdre un très grand de circulaires, appelant pattention sur le fait
nombre de voyageurs qui ont été induits i qu'il y a l'Intercolonial à Halifax, par suit
se rendre à Montréal vlft Saint-Jean, au lieu d'un état de choses particulier, nos circulai-
de vif Lavis. Nous pouvions transporter ces res disparaissent, et il ne reste rien autr
voyageurs à Montréal, aussi confortablement chose que les circulaires du chemin de fer
et aussi rapidement via Moncton et par l'In- Canadien du Pacifique et les gens, comme
tercolonial et le prolongement jusqu'à Mont- je l'ai dit, sont amenés à croire que c'est le
réal. Notre ligne offre autant de confort, chemin de fer Canadien du Pacifique qui
elle fait le trajet aussi vite, elle offre autant part de Hlalifax.
d'avantages et je suis convaincu que si nou P C'est de cet état de choses que je me plaine
n'avions pas été obligés de faire circuler ce et je dis qu'un contrat qui le rend possible
convoi du chemin de fer Canadien du Paci- n'est pas un contrat qu'on peut dire avoir

fique une très grande proportion des voya i été rédigé dans l'intérêt bien entendu de lfIn
geurs qui sont allés et qui vont à Montré'l tercolonial; c'est un contrat qu'il ne faut
vift Saint-Jean, aurait passé par ltercolo- pas laisser plus longteilps en vigueur.
niai et cela nous donnerait un revenu add En vertu de toutes les lois et coutumes qui
tionnel considérable. Actuellement le pri régissent les chemins de fer nous devrions
d'un passage, entre Montréal et Halifax, Par avoir le droit de transporter les voyageurs
l'Intercolonial ou par le chemin de fer Cana- et les marchandises venant du district des-
dien du Pacifique est de $16. Si le voyageur servi par l'Intercolonial sur le plus long tra-
prend le chemin de fer Canadien du Pacifi- jet possible de notre ligne, avant de les livrer
que, laissant l'Intercolonial à Saint-Jean, il à l'autre ligne, et obtenir ainsi le profit d
nous paie pour ce billet et nous recevons plus long trajet; cependant, aux termes de
pour notre part de ce billet $6, tandis que $10u ce contrat, et bien que la plus grande partie
vont au chemin de fer Canadien du Pacifi- de trafic provienne du district desservi par
que. Si une partie de ces voyageurs ne lais- l'Intercolonsal, on ne nous accorde que le
saient pas l'Intercolon-al pour prendre le bénéfice du plus court trajet, et le chemin de
chemin de fer Canadien du Pacifique, si nous fer Canadien du Pacifique prend ces mar-
les transportions comme nous sommes en chandises et ces voyageurs à Saint-Jean et
état de le faire, jusqu'à Montréalfa part les transporté à lgouest.
les rares passagers qui descendraient a Sain t-I Bien que nous ayons les facilités, les wa-
Jean-nous aurions $10 de plus pour chaque gons, les locomotives, en abondance, ou du
voyageur. J'ignore ce que cela nous rap moins nous les aurons bientôt, nous avons-
porterait, mais je fcros que les recettes en été privés des advantages de ce trafic, grâce
seraient augmentées d'une manière appré- à l'existence de ce contrat. Je suppose que
ciable. Et remarquez bien que le transport c'est une des meilleures preuves qu'il soit
de ce surplus de voyageurs jusqu'à Montréal possible de donner de l'application pratique
n'augmenterait pas d'un sou les frais de de l'économie politique conservatrice.
ce convoi; et il y aurait en plus l'avantage Je suis disposé à tre juste envers le che-
considérable que nous retirerions de nos min de fer Canadien du Pacifique et je ma
wagons-dortoirs et nos wagons-buffets, et toujours été. Je lui demande simplement de
que nous n'avons pas à présent. traiter l'Intercolonlal comme elle traitetoute

SI on racontait la vraie situation, le véri- autre compagnie de chemin de fer avec la
table étatde choses, à propos de 1'Intercolo- quelle elle a des correspondances. Je suis
niai, cette situation est telle que ceux qui nc intimement convaincu que lorsque les drec-
la connaissent pas par eux-mêmes, ne vou teurs de cette compagnie ont réussi à obtenir
draient pas le croire. SI vous arrivez a- la signature de sir John Macdonald à ce con-
lfax par eau, par un steamer de lt ligne trat. ils n'en pouvaient pas croire le témo-
Allan. par exemple, quelle sera votre i- gnage de leurs propre sens. Cela a dû leur
pression? Votre Impression sera que c'est prendre quelques mois pour bien se convaiu-
le chemin de fer Canadien du Pacifique qu cre qu'ils avalent enfin signé n due forme,
vous devez prendre à cet endroit, que c'est ux ce contrat monstrueux-pour m servir dune
chemin de fer Canadien du Pacifique qui expression chère au chef de l'opposition.
part d'Uallfax et vous transporte à Mont- Dès que les délais stipulés me le permirent
rAal. Ce. sera encore le chemin de fer Cana- J'ai donné l'avis requis pour mettre fin ai

M. BLAIR.
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contrat-un avis d'un an. Quand l'année fut
expirée,-le 1er juillet dernier-diverses rai-
sons ont empêché les fonctionnaires des
deux lignes de se réunir et de négocier un
nouvel arrangement plus avantageux pour
l'ntercolonial. Les négociations durent de-
puis ce temps là sans qu'on ait pu arriver a
une entente, et mon impression est qu'on ne
réussira pas à trouver une solution satis
faisante pour le gouvernement. Si c'est ce
qui arrive, l'Intercolonial ne pourra qu'y ga-
gner, et je suis convaincu que nous obtien-
drons de beaux résultats s'il n'existe plus de
contrat comme celui qui nous liait depuis des
années et pour ma part, je suis bien décidé
à ce que nous ne soyons plus liés par un
pareil contrat.

Je considère qu'il serait équitable de faire
avec le chemin de fer Canadien du Pacifique
un arrangement comme ceux qui existent
entre les autres chemins de fer. Qu'il nous
livre ses marchandises et ses voyageurs
après le plus long trajet sur sa propre ligne,
à notre point de correspondance le plus
court, et nous lui livrerons nos marchandises
et nos voyageurs venant de notre ligne, après
les avoir transportés pendant notre plus long
trajet. De cette manière, les deux chemins
auront justice égale et je crois que c'est
ainsi que se font toujours ces sortes d'ar-
rangement entre deux compagnies de che-
min de fer.

Si je rappelle cet état de choses, ce n'est
pas dans un esprit d'hostilité envers le che-
min de fer Canadien du Pacifique, car je
n'en ai pas. Mais je dis que cette compa-
gnie devra consentir à un arrangement équi-
table ou qu'il n'y en aura pas ; je crois
d'ailleurs qu'elle commence à comprendre
qu'il n'y a pas d'autre manière d'arriver à
une entente avec nous.

Je crains, M. l'Orateur, d'avoir abusé de
la patience de la Chambre en consacrant
tant de temps à exposer cette question.
Avant de reprendre mon siège j'ajouterai
que le comité peut se fier à l'exactitude des
résultats et des états que je viens de lui
soumettre.

M. HAGGAR: Avez-vous un rapport de
vitre ingénieur sur l'état du chemin que
vous achetez ?,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pas de rapport
spécial surce point ; notre ingénieur est ac-
tuellement à l'examiner.

M. HAGGART : Avez-vous un rapport de
lui pour savoir si les conditions du contrat
relatives à la construction du chemin ont
été observées? Quarante-trois milles devaient
être de l'étalon de l'Intercolonial, et certaines
améliorations devaient être faites sur les 73
autres milles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député oublie
ce qui s'est fait devant le comité l'an der-
nier. Il a été entendu entre le gouverne-
ment et la compagnie qu'il faudrait $100,-

000 pour mettre le chemin dans les condi-
tions requises.

M. HAGGART: Je demande si cela a été
fait

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est le gouvernement lui-
même qui dépense cet argent sous la direc-
tion de ses ingénieurs; la compagnie n'a
rien à y voir.

M. HAGGART: C'est justement ce que je
veux savoir. Avez-vous un rapport de votre
ingénieur constatant que cela a été fait ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non; mais pourquoi au-
rions-nous besoin d'un pareil rapport ?
Notre ingénieur n'a pas encore dépensé
toute la somme. Il l'emploie aussi rapide-
ment qu'il le peut. Je ne sais pas au juste
ce qu'il y a de dépensé sur les $100,000 ;
$60,000 ou peut-être $70,000. D'après le
contrat nous sommes autorisés de retenir le
loyer jusqu'à concurrence de ces $100,000;
et s'il arrivait que nous prissions posses-
sion définitive du chemin avant que le loyer
se fût élevé à $100,000, la différence serait
diminuée du prix d'achat.

M. HAGGART: Le contrat fait avec la
compagnie du chemin de fer du comté de
Drummond, relativement à la subvention,
a-t-il été exécuté ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX 'Oui; depuis longtemps et la.
subvention a été payée. Elle n'aurait pas
pu l'être autrement.

M. HAGGART: Je propose que le comiié
lève sa séance et rapporte progrès.

La motion est adoptée et le comité lève
sa séance et rapporte progrès.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propose que la séance
soit levée.

La motion est adoptée et ila séance est
levée à 1.10 a.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 10 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

t'RIERE,

PREMIERE LECTURE.

Le bill (n° 115) constituant en corporation
la compagnie du chemin de fer de Sudbury.
et de Wahnapitîe.-(M. Dyment.)

BILL RETIRE.
Le bill (n 9) concernant la compagnie

Calvin (k responsabilité limitée)-(M Brit
ton.)
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PRESENTATION DE DEPUTE.

William Henry Comstock, député du corn-
té de Brockville, est présenté par le direc-
teur général des Postes (M. Mulock) et M.
Fraser (Guysborough.)

M. l'ORATEUR: J'aimerais mentionner
qu'il n'est pas permis à personne d'être pré-
sent dans les galeries de la Chambre, si ce
n'est par tolérance, et que toute démonstra-
tion quelconque de la part de ceux qui s'y
trouvent est strictement prohibée.

EFFETS APPARTENANT AU Se HUS-
SARDS.

M. DOMVIILE :
1. Quand les effets appartenant au 8e hussards ont-

ils été transférés des mains de l'officier commandant à
celles du major et lieutenant-colonel par brevet
Markham?

2. Le commandant du régiment en a-t-il été notifié
à l'époque? Si non, pourquoi ?

3. Le major Wedderburn, garde-magasin du régi-
ment en a-t-il été notifié? Si non, pourquoi?

4. Qui, à l'époque, avait droit à la garde des effets
du régiment en vertu des règles et ordres de la milice
du Canada?

5. Pour quelle raison les effets appartenant au Se
hussards ont-ils été enlevés à l'officier commandant et
co à la garde du major Markham?

6. Quel ordre a été donné, à l'époque, par le dépar-
tement de la Milice du Canada?

7. Cet ordre a-t-il été adressé, à l'époque, à l'officier
commandant alors en charge des effets du régiment,
ou une copie lui en a-t-elle été envoyée subséquem-
ment?

8. L'officier en question a-t-il jamais demandé copie
de cet ordre? Si oui, lui a-t-elle donnée? Si non,
pourquoi?

9. L'officier commandant le régiment a-t-il donné
revu des effets au département de la Milice? Si oui,
n'était-il pas responsable de toute perte d'effets ou de
dommages aux effets, en vertu des règles et ordres de
la milice du Canada?

10. Est-il encore responsable aux mêmes titres, et
quelles mesures ont été prises pour le dégager de
toute responsabilité dans l'espèce *

11. Existe-il un règlement qni permette d'enlever
la garde des effets à l'officier commandant ?

12. Le major Wedderburn, le garde-niagasin dû-
ment nommé, a-t-il reçu du département de la Milice
le montant de son allocation pour soin des armes pour
l'année expirant le 30 juin 1898, savoir, $480? Si
non, pourquoi?

13. Quand le major Wedderhurn a-t-il été déchargé
de son emploi de garde-magasin du régiment? et quel
ordre a éte donné, à l'époque, et par qui?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Le 30 no-
vembre 1898. 2. Non. Il était absent pour
cause de congé. 3. Le major Wedderburn
n'en a pas été averti. C'est là une affaire
régimentaire. 4. L'officier commandant
alors le régiment. 5. Je suis Incapable de
donner ce renseignement. 6. L'officier com-
mandant l'arrondissement reçut l'ordre de
l'officier commandant général d'opérer le
transfert des armes et des munitions du 8e
Hussards. 7. Non. Il était absent. S. Il
n'existe pas de mention aux quartiers géné-
raux de telle demande. 9. Oui. 10. Il n'est
plus responsable. Aucune. 11. Le règle-

ment concernant le transport d'effets est
contenu dans le paragraphe 39 de la qua-
trième partie des Règlements et Ordres de
1898. 12. Non. L'allocation relative aux
soins des armes a été payée au major lieute-
nant-colonel par brevet Markham. 13. Je
ne possède pas de renseignement.

COMMANDEMENT DU 8e HUSSARDS.

M. MORRISON:
1. Le Lt.-Col. Domville a-t-il été relevé d'une

manière permanente, par voie de congé, du comman-
denient du 8ème Hussards?

2. Si oui, le congé a-t-il été demandé par lui?
3. Si le Lt.-Col. Donville n'a pas demandé de congé,

pour quels motifs a-t-il reçu un congé permanent?
4. Le commandement du régiment en question a-t-

il été remis au Major Markham?
5. Est-il vrai que lorsue le Major général Gas-

coigne commandait la milice du Canada, il a fait un
rapport contraire à la nomination du Major Markham
comme futur commandant du 8ème Hussards? Si oui,
quelle est la date de ce rapport?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Oui. 2.
Non. 3. Par ordre de l'officier comman-
dant général. 4. Oui, alors que l'ordre
en question restait en vigueur. 5. Les rap-
ports de cette nature sont généralement con-
sidérés comme confidentiels.

M. DOMVILLE :
1. L'ordre suivant publié dans le " Sun ", de Saint-

Jean, N. -B., le 2 minai 1898, et dont le major et le lieu-
tenant-colonel, par brevet, Markham du Sème Hus-
sards est le gérant et propriétaire partiel, est-il exact?

"DISTRICT MILITAIRE No 8,
"OlRoEs DE DISTRICT,

"FREDERicTON, 28 avril 1899.
"0. D. No 10. Congé d'absence.

"Un congé est accordé a lieutenant-colonel Dom-
ville, du Sème Hussards, en attendant sa mise à la
retraite aux termes des règlements et ordres qui régis-
sent la durée de commandement des officiers comman-
dants (O. A. G. 77,703.)

Par ordre.
(Siené) ' " B. H. VIDAL,

a Lieut. -colonel officier commandant
du district D. M. No 8.

"L'ordre ci-dessus est promulgué pour l'avantage
des intéressés. "

2. Le département a-t-il ajouté à l'ordre le dernier
paragraphe? Dans la négative, pourquoi est-il donné
comme faisant partie des ordres de district?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET.DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Non. 2.
Il n'a pas été émis comme faisant partie
des ordres de district.

FRANCIS McKENZIE, DE CHRISTMAS
ISLAND.

M. McDOUGALL:
Pourquoi a-t-on refusé à Francis MoKenzie, de

Christmas Island, l'admission à l'école militaire de
Frédérictou en 1897 ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. .Borden): Défaut d'in-
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telligence et de connaissances, indiquant
qu'il ne devait pas vraisemblablement de-
venier compétent.

GARE DU CHEMIN DE FER DE L'IN-
TERCOLONIAL A FRASERVILLE.

M. GAUVREAU (par M. Campbell):
L'honorable ministre des Chemins de fer a-t-il reçu

du conseil de Fraserville, le 28 novembre 1898 et le 20
avril 1899, copie de la résolution suivante:-

" Attendu que des faits d'immoralité graves et
"autres désordres ont été récemment commis à la
"gare de l'Intercolonial à Fraserville, dans la salle
"d'attente des dames, et que ces faits ont été portés
"à la connaissance de ce conseil. Que l'attention du
"départemeut (les Chemins de fer et de M. Abrahan
" Ouellet, surintendant de cette division, soit attirée
"sur ces faits, avec prière de nommer un constable de
"nuit pour maintenir le lion ordre la nuit à la gare et
"empêcher la répétition de tels désordres."

Dans l'affirmative, le département va-t-il nommer
un gardien de nuit à la gare de la Rivière-du-Loup. de
manière à protéger le public voyageur et prévenir tout
désordre à l'avenir?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La résolution en
question a été reçue au département, et,
aussitôt après sa réception, des instructions
ont été données à l'employé à qui la chose
ressortit, lui demandant de s'enquérir des
choses alléguées. Son rapport n'est pas en-
core parvenu au département ; et il n'a pas
été décidé, non plus, qu'il soit maintenant
nécessaire de placer un constable à cette
gare.

CHEMIN DE FER DU MANITOBA ET
DU NORD-OUEST.

M. DAVIS (par M. Richardson):
Combien de milles du chemin de fer du Manitoba et

du N ord-Ouest ont été construits? Combien de milles
de ce chemin sont construits dans les Territoires
du Nord-Ouest? Quelle étendue de terres données
en subvention par le gouvernement la compagnie
est-elle en droit de réclamer? Les terres ont-elles été
désignées? Dans ce cas, une partie de ces terres
a-t-elle été prise dans les dits territoires? Des lettres-
patentes ont-elles été émises pour les terres auxquelles
la compagnie a droit? Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. 234.59 milles. 2. Environ 55
milles. 3. 1,501,376 acres. 4. Une partie
des terres ont été choisies, et parmi ces
terres il y en a dans les Territoires. 5. Des
lettres-patentes ont été émises au sujet d'une
partie des terres dont on a fait choix. Il
n'y en a pas eu d'émises au sujet de toutes
les terres, parce qu'on n'a pas fait la de-
mande.

ACCUSATIONS CONCERNANT F. F.
CHAMBERLAND.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. Depuis qu'il a répondu en Chambre le 20 avril

derniera une question concernant certaines accusations
portées contre le nommé F.. F. oChamberland,. de
Fraserville, par un certain Joseph Gagné, le ministre

des Travaux publics a-t-il reçu une communication
d'un sieur Achille Lebel, en date du 28 avril dernier,
corroborant les dites accusations et demandant une
enquête?

2. Dans l'afirmative, est-ce l'intention du gouver-
nement d'accorder cette enquête ?

3. Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Une lettre
d'un nommé Achille Lebel a été reçue à ce
sujet, et dés que le ministre des Travaux
publics sera de retour à son bureau il verra
s'il y a suffisamment lieu de tenir l'enquête
demandée.

PAIEMENT DE SUBVENTIONS DE
LIGNES DE STEAMERS.

M. ELLIS:
En quelle année une subvention a-t-elle été payée

pour la premiere fois a une ligne de steumers entre
Saint-Jean, Halifax et Londres? Quel montant a été
payé pour ce service en cette première année et chaque
année subséquente, et à quelles ligne ou ligues de
steamers?

Le MINISTRE DU COOMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright): En réponse à la question
de l'honorable député, je dols dire qu'appa-
remment le premier montant payé l'a été
dans lannée t"rmlinée le 30 juIn 1883, sa-
voir: $1,500, à MM. Troope et Fils; l'an-
née terninée le 30 juin 1884, il a été payé
$12,O00 à la Compagnie de navigation à
vapeur de Halifax ; l'année terminée le
30 juin 1885, $16,500 à la ligne Furness ; l'an-
née terminée le 30 juin 1886, $24,000 à la
même ligne Furness ; l'année terminée le
30 juin 1887, $22,000 encore à cette ligne ;
l'année terminée le 30 juin 188, $28,000 à
cette ligne ; et toujours à la meme ligne ;
$26,O00 l'année terminée le 30 juin 1-S9 ;
$22,000 l'année terminée le 30 juin 1890:
$25,000 l'année .terminée le 30 juin 1891
$23,000 l'année terminée le .30 juin 1892;
$25,000 l'année terminée le 30 juin 1893;
$25,000 l'année terminée le 30 juin 1894 ;
$26,000, y compris $1,000 supplémentaires
pour arrérages de janvier 1892, l'année ter-
minée le 30 juin 1895 ; $25,000 Pannée ter-
minée le 30 juin 1896 ; $25,000, ainsi que
$15,000 pour autre service d'hiver direct de
Saint-Jean, l'année terminée le 30 juin 1897 ;
et $25.000 l'année terminée le 30 juin 1898;
ainsi que $15,000 à la ligne Allan et Thom-
son relativement à un service d'hiver direct.

REPRODUCTION DE " FAC-SIMILE"
DE TIMBRES-POSTE.

M. MCGREGOR:
La British Ame-rican Bank Xote C ompwczny qui four-

nissait ci-devant les timbres-poste au gouvernement
a-t-elle, alors qu'elle avait cette entreprise, reproduit
des fac-simnile d'aucun timbre-poste fourni par elle
aux termes de son contrat avec lW gouvernement, pour
quelqu'autre fin -et, dans ce cas, pour:quelle fin? Cette
reproductiona-t-elle été faite à la connaissance du
gouvernement ou non, et est-elle illégale ou non?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): Voici laréponse fournie
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par le département : Le seul cas venu à la EXPLOITATION DU PONT ET DU BAC
connaissance du département des Postes, SUR LA RIVIERE KLONDIKE.
de ce qu'on pourrait considérer comme une
reproduction de " fac-simile " de timbres Sir CHARLES IIBBERT TUPPER:
poste de la part de la "British American 1. Quelles compagnies possèdent ou exploitent res-
Bank Note Co. ", chargée, à une certaine pectivement le pont et le bac de passage sur la rivière
époque, de l'impression des timbres poste Klondike?
du gouvernement, a consiste dans l'impres- 2. Quel est le péage exigé des piétons passant surlpont?
sion, sur un " calendrier perpétuel " publié 3. Quelle est la largeur (le la ri'i,-re à l'endroit tra-
par cette compagnie. parmi d'autres timbres versé par le pont?
et échantillons faisant partie des travaux 4. Quel est le péage sur le bac?
exécutés par celle-ci, de ce qui ressemble i. Le major 'Walsh, commissaire, a-t-il aidé les
beaucoup à la majeure p:artie des timbres compagnies, ou l'une ou l'autre, à garder le mono-
roste au Canada de i cent et de 2 cents, 1 ole, <e la traverse en barrant les deux cot de la
faisant ainsi des " fac-simile " de ces tim- rvire au moyeu d'estacades pour empêcher les cm-
bres. L'impression de ces deux " fac s- barcations privées d'atterrir.
mile " semble avoir été produite par parties Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: En
des coins servant .1 imprimer le timbre de réponse à l'honorable député, je dirai que
i cent, émis en 1882 et le timbre de 2 cents, mon département ne possède aucune infor-
émis en 1888-80. La loi concernant les mation au sujet de sa question. S'il en
postes renferme des dispositions défendant existe, elle a été reçue par l'honorable minis-
'imitati1n des timbres poste. tre des Travaux publics, et je ne puis, du-

REPRESENTATION DU TERRITOIRE
DU YUKON.

Sir CIARLES HIBBERT TUPPER:
Le gouvernenient se propose-t-il de pourvoir, au

cours de cette session, à la reprébentation du Territoire
du Yukon à la Chambre des Communes du Canada ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, en réponse à l'ho-
norable député, je dirai que le gouvernement
n'a pus l'intention, à cette session-ci, de de-
mander au parlement de légiférer concer-
nant la représentation du Territoire du Yu-
kon dans la Chambre des communes.

TRANSPORT DES APPROVISIONNE-

rant la maladie de celui-ci, constater quels
sont les faits.

PRIVILEGES D'ETABLISSEMENT DAN$
LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. ROSAMOND:
Le gouvernement se propose-t-il d'accorder aux fils

de fermiers au autres, dans l'Ontario, qui désireraient
prendre des fermes dans le Nord-Ouest, les nêtines
privilègcs et avantages que ceux conférés aux Douk-
hobortses, Galiciens ou autres étrangers?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : La réponse à cette interpellation
est affirrative.

CANCELLATION D'OBLIGATIONS CON-
CERNANT LES GRAINS DE SE-

MENCE.

AL'iLN Lb P> U uv IliN AflINT M. DAVIN (par M. Taylor) :
AU YUKON. L'attention de l'honorable ministre de l'Intérieur

a-t-elle été attirée sur la résolution suivante adoptée
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER par l'Assemblée législative des Territoires du Nord-

Ouest, le 20 avril 1899?
1. Le ministre de la Milice a-t-il été informé, avant "Attendu que certaines terres abandonnées dans

l'expédition des approvisionnements du gouvernement les Territoires sont grevées e créances, consenties
de Seattle à Fort Selkirk que la compagnie des stea- ar des personnes possédant ces terres à titre d'éta-
mers de Boston et Seattle était en banqueroute et isseinents de famille (homestwds), en faveur du gou-
incapable de remplir le contrat? verement du Canada pour garantir le paiement du

2. L'honorable ministre s'est-il assuré (lue la com- coat des grains de semence fournis à ces personnes;
pagnie pouvait exécuter le contrat? Si oui, de quelle "Et attendu que, si l'Acte des Terres fédéralesn'est
manière er de qui a-t-il pris ses renseignements? pas amendé, ces créances devrout être soldées par les

3. L'honorable ministre a-t-il obtenu un cautionne- particuliers qui prendront ces terres à titre d'établis-
ment pour l'exécution du contrat, et, dans ce cas, sements de famille;,
quelle était la nature du cautionnement ?' t attendu que la colonisaton de ces terres est

4- Quelque paielient a-t-il été fait de la part du souvent einpêchee pour cette raison;
gouvernement diu Canada à la dite compagnie à coumpte "Et attendu que les terres publiques dans les Terri-
du dit transport, et, dans ce cas, quel montant a étc toires du Nord-Ouest devraient appartenir et appar-
payé? tiennent de droit à la population des Territoires du

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEgérées en
Le INITREDE A MLIC ETDl~fidéicoisit pour elle par le gouvernement du Canada

LE DEFENSE (M. Borden) : 1. Non. 2en attendant que des provinces soient créées dans ces
Oui, au moyen d'une enquête soigneuse. Territoires;
3. Aucun au dela d'une garantie de livrai- "Qu'il soit, eu conséquence, Résolu,--Que dans
son à ou antérieurement à une date donnée, l'opinion de cette Chambre, l'Acte des Terres Fédé-
et de la rétention de tout paiement jus-pourvoir à la

et d la étetionde out aieentus-cancellation de toutes les créances grevant les terres
qu'après l'exécution de l'entreprise et la l- dont les inscriptions de homesteads ont été ou pourront
-vraison des marchandises. 4. Non. être à l'avenir cancellées.

M. MUDMOCK.
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Le gouvernement a-t-il décidé de présen ter au cours vière-du-Loup et Montréal. Le permis a été
de cette session, quelque mesure législative au sujet émis, comme de coutume, par le gérant gé-
de la résolution ci-dessus? Et le gouvernement ren- néral des chemins de fer du gouvernement
fermera-t-il dans cette mesure tout ce qui se rattache canadien, M. Michaud faisant la vente desà la question des grains de semence dans le Nord- journaux, etc., sur les trains.
ouest ?joraxet.suletai.

CREUSEMENT DE L'ENTREE DU
HAVRE DE FOURCHIE.

M. GILLIES:

2929

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
SIfton) : En réponse à linterpellation de l'ho-
norable député je dirai que l'attention du
ministre de l'Intérieur a déjà été appelée
sur la résolution en question par une lettre
du secrétaire des Territoires du Nord-Ouest,
datée de Régina, le 3 mai 1899, et reçue le
8 du courant. Le gouvernement n'a pas en-
core été capable de s'occuper de la matière,
et ne peut dire, en conséquence, qu'une lé-
gislation sera soumise au parlement à cette
session-ci.

RESTRICTIONS CONCERNANT LES
ELEVATEURS.

M. DAVIN (par M. Taylor) :
L'attention du gouvernement a-t-elle été appelée

sur la résolution suivante adojtée par l'Assemblée
législative des Territoires du ord-Ouest le 21 avril
1899?

"Attendu que les fermiers, dans plusieurs parties
des Territoires, ont éprouvé beaucoup d'inconvénients
et souffert des pertes à raison des restrictions impo-
sées au sujet des élévateurs à grains par la Compagnie
du Canadien du Pacifique, et à raison des coalitions et
monopoles auxquels ces restrictions ont donné nais-
sance, et d'un tarif différentiel de la part du chemin
de fer en faveur de ces coaltions;

".Qu'il soit, en conséquence, Résolu--Que clans
l'opinion de cette Chambre, le parlement du Canada
devrait passer une loi obligeant toutes les cornpagnies
de chemins de fer a donner à chacun le droit de cons-
truire et exploiter des élévateurs, entrepôts et gre-
niers à grains, et de faciliter a chacun le chargement
du grain directement dans les wagons."

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Je dois dire, en réponse à l'hono-
rable député, qu'il n'existe pas de corres-
pondance à ce sujet, mais que l'attention
du gouvernement a été attirée relativement
à la 'législation soumise , la Chambre.

PERMIS DE CHEMIN 'DE FER A M.
EUGENE MICHAUD.

M. CASGRAIN (par M. Bergeron):
1. M. Eugène Michaud, marchand de la Rivière-

du-Loup (en bas), a-t-il obtenu, depuis le 1er niai 1898,
quelque permis (pasa) anumel, semi-annuel, ou
pour aucun temps, ou pour aucun voyage particulier
sur le chemin de fer Intercolonial, entre la Rivière-
du-Loup, Qiébec et Montréal, ou sur aucune partie
du dit chemin de fer Intercolonial?

2. Dans le cas où le dit Michaud aurait obtenu ou
détiendrait tel permis, de qui l'a-t-il obtenu, et pour
quelles raisons?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Après enquête
faite à ce sujet, je constate que M. Eugène
Milchaud, marchand, de 'la Rivière-du-Loup,
n'a pas reçu de permis depuis le 1er mai
1898, mais qu'il lui en a été donné- un le 25
mars de la même année, l'autorisant à voya-
ger jusqu'au 30 juin suivant entre la Ri-

Le gouvernement a-t-il l'intention d'envoyer une
diagne~ pendant la saison actuelle pour compléter le
creusage à l'entrée du hovre de Fourchie, comté de
Richmjond, Cap-Breton?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): La ré-
ponse fournie par le départment des Tra-
vaux publies est qu'il n'est pas probable
que les travaux que doit exécuter le cure-
môle permette de l'envoyer à Fourchie .
cette saison-ci.

BRISE-LAMES DE CHAPEL COVE,
L'ARDOISE.

M. CILLIES:
1. Le gouvernement sait-il qu'un brise-lames à Cha-

pel Cove, l'Ardoise, comté de Richmond, N.-E. est
absolument nécessaire pour protéger les pêcheurs de
la localitée

2. Le gouvernement sait-il qu'en 1895, sur les ins-
ti-uctions du ministre des Travaux Publics d'alors, M.
Bernasconi, ingénieur civil, a fait une étude, un plan
et une estimation de ce brise-laines?

3. Le gouvernement sait-il que ce monsieur a évalué
le coût de ce brise-lames . 85,000?

4. Le gouvernement se propose-il d'ouvrir un crédit
dans le budget, pendant cette session, pourvoyant à la
construction des travaux nécessaires?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): La r-
ponse fournie par le départment des Tra-
vaux publics est comme suit : 1. En 1895
on a fait remarquer à l'ancienne adninis-
tration qu'un brise-lames à cet endroit se-
rait très utile, mais rien n'a été fait par le
départment à ce sujet. 2. Oui. 3. Il a été
évalué à ce prix par M. Bernasconi en 1895.
4. Les estimations supplémentaires pour
l'année prochaine n'ayant pas encore été
soumises à la Chambre, aucune réponse ne
peut être donnée à cette partie de la ques-
tion.

RICLAMATION CONTRE LE GOUVER-
NEMENT.

M. MORRISON:
1. A-t-on réclamé au gouvernement, de la part de

la Compagnie de mines, de commerce et de transport
du Yukon britannique, une somme d'environ $400,000
ou tout autre montant. à titre de dommages?

2. Dans l'affirmative, sur quel motif cette réclama-
tion est-elle fondée?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrd
Laurier): Je dols dire ' mon honorable ami
qu'il n'a rien été réclamé du gouverne-
ment du Canada, de la part de la Compa-
gnie du Yukon britannique.
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INTERCOLONIAL. - NOMINATION DE

M. A. Hl. HARIIS.

M. McDOUGALL (Cap-Breton) (en Tab-
sence de M. Pape) : Je demande-

Copie de toutes lettres, documents, mémoires, arran-
genients et correspondance traitant des termes et con-
ditions auxquels M. A. H. Harris est entré au ser-
vice du gouvernement ou du chemin de fer Interco-
lonial à titre de gérant général du trafic du dit che-
min, ou autrement.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Suspendue.

Sir CHARLES TUPPER L'honorable
premier ministre demande que ces deux mo-
tions, présentées de la part de 31. Pope,
soient laissées de côté pour le moment. Je
me permettrai de demander à mon honorable
ami, s'il ne ceoit pas qu'il serait important
de faire adopter la motion concernant M.
Harris, vu que cette motion se rapporte à
une question qui est actuellement soumise
à la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux n'étant pas à son
siège dans le moment je ne puis consentir
à laisser adopter cette motion en son ab-
sence. Je lui parlerai de la chose plus tard.

BUREAU DE POSTE DE TORONTO.

M. Clarke (Toronto) : Je demande-
Etat indiquant quels sont les noms des persounes

nommées à des emplois dans le bureau (le poste de
Toronto depuis le 13 juillet 1896, la date de chaque
nomination, le salaire de chaque perisonne ainsi iom-
inée, les fonctions de chacune et par qui elles ont été
recommandées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Le goiu-
vernement n'a pas d'objection ù ce que cett2
motion soit adoptée, si l'honorable député
(M. Clarke) veut bien consentir à en retran-
cher les derniers mots, parce que le gouver-
nement n'a jamais consenti dans aucun
cas à permettre l'adoption d'une telle réso-
lution. Les mots auxquels je veux faire al-
lusion sont les suivants : " et par qui elles
ont été recommandées." Le directeur géné-
ral des Postes prend la responsabilité de la
nomination, et si l'honorable député consent
à laisser effacer ces mots, la motion pourra
être adoptée ; si Plhonorable député n'y con-
sent pas elle devra être laissée en suspens.

M. CLARKE : J'ai déjà demandé des ren-
seignements de cette nature et c'est la pre-
mière fois, durant cette sesison, que l'on s'y
oppose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député (M.
Clarke) fait erreur. Ce n'est pas la pre-
mière fois que cette objection est soulevée;
elle l'a été chaque fois que l'attention du mi
nistre 'a été appelée sur cette question.

Sir WILFRID LAURIER.

M. CLARKE : Je suis obligé de faire remar-
quer à l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries que cette objection n'a pas été
soulevée lorsqu'il s'est agi de motion de cette
nature. Si l'on s'oppose à ces mots; je de.
mande qu'ils soient retranchés de la motion.

M. l'ORATEUR : La motion est amendée
en retranchant les mots : 'et par qui elles
ont été recommandées."

La motion telle qu'amendée est adoptée.

PLEBISCITE SUR LA PROHIBITION.

M. MOORE (par M. Taylor) : Je demande-
Qu'il soit ordonné que le greffier de la Couronne en

chancellerie dépose sur le bureau de la Chambre les
livres de votation et les listes d'électeurs pour les
comtés de Beauce, Lévis, Montmagny et Kamouraska.

M. FOSTER : La motion demande que l'on
dépose sur le bureau de la Chambre les livres
de votation et les listes d'électeurs. Je crois
que ce ne sont que des copies que l'on désire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je suis aussi de cet avis. Ce
ne serait certainement pas régulier de dépo-
ser les originaux sur le bureau de la Cham-
bre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Cette motion est rédigée en termes
bien vagues. Je suppose que l'honorable dé-
puté veut parler des listes qui ont servi lors
du plébiscite ?

M. FOSTER: Oui.
Le PREMIER MINISTRE : On devrait

l'indiquer, car la motion ne spécifie pas dans
quelle année.

La motion est amendée en conséquence, et
adoptée telle qu'amendée.

LE TRAVAIL DES AUBAINS.

M. CLARKE (Toronto-ouest): M. l'Ora-
teur, avant d'aborder l'ordre du jour, je dé-
sire appeler l'attention du premier ministre
sur un article publié hier dans l' "Evening
Star," de Toronto. Je puis ajouter que le
" Star " a l'habitude d'appuyer le gouverne-
ment, et les déclarations qu'il peut faire, sur
une question qui est de la plus haute impor
tance pour cette Chambre et pour le pays,
méritent que nous les prenions en sérieuse
considération. Cet article se lit comme
suit :

PAS BESOIN DE VOUS ICI.
Plus de 75 Italiens amenés ici de Buffalo par les

padroni, qui surveillent les travaux de construction
qm se font chaque printemps et chaque été dans
l'Ontar io, sont actuellement logés dans la ville atten-
dant de l'euvrage.

Les commentaires du " Star," à ce sujet,
sont les suivants:

Qu'est.il advenu de cette loi sur le travail des aubains,
dont on a tant parlé, et qui devrait être mise en
vigueur, pour éloigner ces personnes, qui ne: sont

ICOMMUINEs]
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ni plus ni moinsr que des esclaves blancs, appartenant
corps et Aine à ces <odroni qui les amènent au
Canada pour trouver de l'ouvrage durant l'été, et qui
les transporteront ailleurs aussitôt que la saison des
travaux sera terminée?

Le Canada n'a pas besoin de cette classe d'immi-
grants, et le gouvernement devrait mettre de côté la
tendre sollicitude dont il fait preuve à l'égard des
Etats-Unis et faire respecter les règlements sensés que
nous possédons, et qui chasseraient de Toronto ces
oiseaux de passage du genre de ceux qui viennent de
s'abattre sur notre ville.

Je 'trouve dans le même journal, à la
colonne des nouvelles, le télégramme suivant,
daté de Buffalo :

BUFFALo, le 9 mai.-On a appelé aujourd'hui mê:i e
l'attention de l'inspecteur DeBarry sur une annonce

ubliée hier (ans un journal de Toronto, et dans
aquelle il est dit, que l'on a besoin à Buffalo de 100

journaliers pour prendre la place des pelk teurs sur les
docks qui sont en greve.

" Tout ce que j'ai à dire," déclare DeBarry, " c'est
que, si M. Connors amène dans ce pays ces 100 jour-
naliers, cela lui coûtera $100,000 4 part les frais, c'est
une violation de la loi réglant le travail des aubains."

L'inspecteur a écrit à Charlotte et à Niagara Falls
pour que l'on s'occupe de l'arrivée de ces honunes.

J'appelle l'attention de l'honorable premier
ministre sur ces faits, afin de savoir de lui
si le gouvernement a l'intention de mettre en
vigueur notre prétendue loi concernant le
travail des aubains, et d'empêcher, que des
Immigrants, du genre de seux dont Il est
fait allusion dans le ' Star " ne puissent en-
trer dans ce pays, et venir y prendre la place
des Canadiens sans ouvrage, qui sont capa-
bles pour le momone de répondre à tous les
besoins.

Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
Laurier) - Il n'est pas à ma connaissance
que notre employé à Toronto ait appelé l'at-
tention du gouvernement sur la question
mentionnée dans le journal que l'on vient de
citer, et le gouvernement attendra des Yen-
seignements de son employé dans cette der-
nière ville, avant de faire aeune démarche.

LA CONFERENCE DE WASHINGTON.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton):
Avant de passer à l'ordre du jour, je vou-
drais savoir de l'honorable premier ministre
s'il y a quelque chose de vrai dans cette nou-
velle publiée dans les journaux du matin,
que par suite de la conduite des Etats-Unis,
la conférence internationale, qui a été ajour-
née à Washington, ne se réunira pas à Qué-
bec à la fin du mos d'août, tel que convenu.

Le PREMIER MINSTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est la première. fois que j'en-
tends parler de cette rumeur, et pour ma
part, je necrois pas qu'elle soit fondée.

LES LISTES D'ELECTEURS DE
WINNIPEG.,

M. WALLACE : Un journal libéral a .dé-
elaré que, le gouvernement avait l'intention
de se servir des vieilles listes d'électeurs

pour l'élection de Winnipeg; je voudrais sa-
voir de l'honorable premier ministre, si cette
nouvelle est exacte.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je n'ai vu cette nouvelle dans
aucun journal. Où a-t-elle été publiée ?

M. WALLACE: Dans le " Witness " de
Montréal.

Le PREMIER MINISTRE: Je regrette
d'être obligé de dire que le " Witness " n'est
pas aussi bien renseigné que d'habitude,
parce que, comme je viens de le dire, le gou-
vernement a nommé quelqu'un qu'il a -char-
gé de préparer les listes d'électeurs pour 'é-
lection de Winnipeg, et il est actuellement
occupé à faire ce travail.

M. WALLACE : En se basant sur l'au-
cienne ilste ?

Le PREMIER MINISTRE : Conformé-
me,t à la loi électorale de la province du
Manitoba.

LIQUEURS SrIRITUEUSES AU YUKON.

M. PRIOR (Victoria. O.-A.): J'avais une
question à poser à l'honorable ministre de
l'Intérieur, mais comme il n'est pas à son
siège, peut-être que l'honorable premier mi-
nistre serait en état de me fournir le ren-
seignement dont j'ai besoin. Il paraitrait
que M. Ogilvie auraIt accordé certaines l-
cences pour la vente des boissons enivrantes
au Yukon; ces Ilcenses ont été désavouées
par le gouvernement, or les porteurs de ces
licences qui ont placé des sommes considé-
rables dans ce commerce, sont désireux de,
savoir si on va leur permettre d'entrer ces
liqueurs au Yukon ou non. Je suis allé vol'
le ministre de l'Intérieur à son bureau à ce
sujet, et Il m'a répondu qu'il me donnerait
une réponse dans deux ou trois jours. Cela
avait lieu le 24 avril, et Il y a une semaine
je lui ai écrit un mot dans la Ohambre ; cette
fois, il m'a répondu que le Conseil des mi-
nistres ne s'était pas encore prononcé sur la
question, mais Il espérait que cela aurait
lieu bientôt. Cette question est de la plus
grande importance pour un certain nombre
de citoyens de la Colombie-Anglaise, et peut
signifier pour plusieurs d'entre eux la ruine
complète.

Si les permis accordés par M. Ogilvie, ou
par le conseil du Yukon, ont été et doivent
rester désavoués, cela peut constituer une
perte sèche de plusieurs milliers de dollars
pour ces personnes, et peut être même leur
ruine. L'honorable premier ministre, peut-il
nous dire, si les personnes qui ont obtenu
des permis de M. Ogilvie et sont maintenant
en route pour le Yukon, 'et même celles qui
ne. sont pas encore parties, devront obtenir
là permission de conduire ces liqueurs eui-
vrantes à destination ?

Le PREMIER MINISTRE (sîrlVilfrid
Laurier) : Je ne puis pour le moment four-
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nir le renseignement qu'ou me demande.
mais iaintenant que je connais les faits,
je serai probablement en position de four-
ir le renseignement demandé à la pro-

PEiCe séAMnAe de la Chambre.

IFECHE1 AU 110OMARPD. - COMMISSION.

recommandent de la prolonger jusqu'au 15
août.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Pour certaines régions.

M. McINERNEY: L'honorable ministre
comprend toute -l'importance qu'il y a pour
ces pêcheurs de connaître immédiatement

M. McINERNEY (ient, X.-B.) : L'honora- la décision du gouvernement, afin qu'ils
Nle ministre de la Marine et dee Pêcheries puissent se munir de tous les approvisionne-

e permiettrait-il dle lui demander ce qu'il ments dont Ils auront besoin pour une plus
entend faire relativement aux recommanda- longue saison, si le gouvernement se décide
tions contenues dans le rapport de la com- à accorder ces délais.
mission chargée d'étudier la question de la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESpêche du homard ? Il y a maintenant dix PECHERIES: Nous avons encore deuxjours que je lui ai posé cette question, et mois devant nous avant que le temps de lail m a répondu qu'il allait soumettre la ques- saison ordinaire soit expiré.tion, qui est d'une importance considérable,
à ses collègues, et me donner une réponse M. McINERNEY: Cela est vrai; mais
bientôt. Cette question Intéresse au plus Il faut qu'ils se procurent les boîtes de fer-
haut point une foule de gens engagés dans blanc dont Ils auront besoin.
cette grande industrie, et je ne crois pas que Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DESl'honorable ministre puisse l'étudIer avec PECHIERIES : Il n'y aura pas de difficultétrop de soin. Je voudrais donc savoir de à ce sujet.lui s'il est prêt à me donner une réponse.
qre j'aimerais di envoyer dans mon comté
et d:ms tedes les ¡,rovinces mari(umes. PERM.S DE PECHE.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES (sir Louis Davies) : Les re-
commandations faites par la commission
chargée d'étudier la question de la pêche
du homard ont été étudiées avec soin, et
nous en sommes arrivés à la conclusion que,
ces recommandations ne seraient pas adop-
tées cette année. du moins quant à ce qui
concerne certains droits qu'ils veulent enle-
ver aux pécheurs et que ces derniers possé-
daient en vertu des anciens règlements. Si,
par exemple, le droit de commencer à faire
la pêche dans le mois de janvier se trouve
restreint par aucune de ces recommanda-
tons, nous ne l'adopterons pas cette année ;
mais lorsqu'il s'agit d'augmenter les droits
existants, j'ai l'intention, avant que le temps
soit expiré pour pouvoir en bénéficier, de
déclarer à la Chambre quelles sont les re-
commandations qui seront mises en vigueur,
durant la saison actuelle. Pour certaines
parties du littoral, la commission a recom-
mandé de prolonger le délai de dix jours,
et pour d'autres jusqu'à vingt jours.

M. MINERNEY : Un mois.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Je ne su)s pas prêt à dire,
que nous -allons adopter ce délai d'un mois;
il est probable que chaque fois qu'un délai
est recommandé, Il sera accordé, du moins
en partie, mals je ne puis pas aller jusqu'à
déclarer qu'ils seront accordés en entier.

Sir CHARLES TUPPER: Rendrez-vous
votre décision à ce sujet bientôt ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. McINERNEY: Je crois qu'en vertu
des règlements actuels la saison de pêche
se termine le 15 juillet, et les commissaires

Sir WILFRID LAURIER.

M. BERGERON (Beauharnois) : Mon' ho-
norable ami a-t-il encore quelque chose t
faire avec les pêcheries des eaux intérieures,
depuis le jugement du Conseil privé, ou a-t-il
été conclu quelque arrangement entre les
gouvernements provinciaux et son départe-
ment, pour mettre en vigueur, aussitôt que
possible, les anciens règlements ? On me
dit que des permis de pêche sont accordés
en grand nombre par le gouvernement local
de Québec.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Si je
comprends bien le jugement rendu par le
Conseil privé, relativement aux eaux inté-
rieures, nous n'avons pas le droit d'accorder
de permis de pêche, mais nous avons le
pouvoir exclusif de faire des règlements à
ce sujet.

M. BERGERON : Je ferai remarquer à
mon honorable ami que la manière dont
les licences sont accordées par le gouverne-
ment local est destinée à détruire le poisson
entièrement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La chose est possible, mais
je n'ai aucune Juridiction. sur les autorités
provinciales à cet égard. Cela ne m'em-
péche pas d'être parfaitement convaincu du
résultat que va amener le fait d'avoir remis
entre les mains des autorités provinciales
le droit d'accorder ces licences de pêche.

Sir CHARLES H. TUPPER : Vous pouvez
au moyen de règlements limiter leur auto-
rité et par là le nombre de ces permis de
pêche.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECUERIES: Il s'agit de savoir jusqu'à'
quel point nous avons le droit d'en agir
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ainsi, et c'est là une très intéressante ques-
tion à étudier. J'ai consulté plusieurs fois
mon honorable ami le Solliciteur général
afin d'en arriver à une Interprétation ex-
acte de ce jugement du Conseil privé ;
mais pour parler dans un sens large, nous
pouvons considérer comme admis que tout
en ayant le droit exclusif de faire des règle-
ments concernant les pêcnerles des eaux
de l'intérieur, nous ne pouvons émettre
aucun permis de peche. La province de
l'Ontario accorde des permis de pêche dans
les limites de son territoire, et le gouver-
nement de la province de Québec fait la
même chose. Dans la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick, comme il y a actuel-
lement un procès pendant, dans lequel il
s'agit de déterminer les pouvoirs respectifs
des provinces et du gouvernement fédéral,
sur les rivages de la mer-c'est-à-dire là
où la marée ne se fait pas sentir--un arrange-
ment a été conclu avec ces provinces en vertu
duquel nous devons continuer à administrer
les pêcheries cette année, dans ces deux
provinces, comme par le passé.

Sir CHARLES H. TUPPER: Autant que je
puis me rappeler, il me semble que le juge-
ment du Conseil privé se résume à une ques-
tion de bonne foi entre les gouvernements.
Ainsi, on a soulevé la question de savoir si
les autorités fédérales pourraient intervenir
et limiter le nombre des licences au moyen
de règlements, et créer ainsi un conflit de
juridiction, alors un des jurisconsultes a
déclaré que la chose se résumait sous ce rap-
port à une question de bonne foi. Mais,
bien que l'administration soit entre les
mains des autorités locales, le gouvernement
fédéral n'en a pas moins le droit d'adopter
des règlements A ce sujet ; et il est possible
que ce dernier pouvoir permette aux auto-
rités fédérales de diminuer le nombre des
licences. Je crois que le département de
l'honorable ministre possède encore une cer-
taine autorité sous ce rapport.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, pour ma part, je ne le
crois pas.

PUNITION DE LA SEDUCTION ET DE
L'ENLEVEMENT.

M. CHARLTON (Norfolk-nord): Je pro-
pose que le bill (n° 2) :

Apte modifiant le code criminel, 1892, afin d'établir
des dispositions plus efficaces pour la punition de la
séduction et de l'enlèvement.
soit lu la troisième fois.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou): Il est Impossible que ce bill soit adop-
té en troisième lecture, sans que la Chambre
obtienne quelques explications de la part du
gouvernement, parce qu'il s'agit ici d'une
mesure auquel le gouvernement actuel et ce-
lui qui l'a précédé se sont opposés, en se ba-
sant sur des raisons très sérieuses. -Si ces
objections sont disparues il est-nécessaire

que la chose soit expliquée. Je constate que
l'honorable député qui aproposé ce bill (M.
Charlton), a dû parler devant un nombre
bien restreint de députés, car il n'y a que lui
qui ait fait un discours sur cette mesure im-
portante, le 20 avril dernier. Personne ne
conteste l'importance de cette mesure ; et
je suis bien prêt à admettre que. la conduite
de l'honorable député, sur cette question dé-
licate, rencontre l'appui de plusieurs per-
sonnes dans ce pays, et même de plusieurs
membres de cette Chambre. Les autorités
religieuses s'occupent de la question, et le
sentiment public dans ce pays est en faveur
de ce bill. La question est délicate à discu-
ter, et il est encore plus difficile de résister
à une pression aussi juste et aussi continue.
Cela n'a pas empêché des hommes occupant
des positions élevées dans cette Chambre, de
résister à cette pression.

Vous n'ignorez pas, M. l'Orateur, que cette
question de l'age du consentement chez les
jeunes filles, a déjà été étudiée et discutée
avec beaucoup de soin par les hommes les
plus intelligents de la mère patrie, qui
avaient entrepris de faire subir des réformes
sérieuses à la loi de ce pays. En Angleterre,
la loi est la même que ele qui est actuelle-
ment contenue dans notre code criminel.
Après de nombreuses discussions, le parle-
ment anglais finit par fixer l'âge du consen>»
tement à seize ans. Cela avait lieu vers
1885 ou 1886. Nous basant sur l'expérience'
de l'Angleterre et des differentes provinces,
nous avons décidé de suivre l'exemple de la
mère patrie sur cette question. Le code cri-
minel a d'abord été étudié par un comité
conjoint des deux Chambres, puis soumis à
chacune d'elles suivant le cours ordinaire.
Il était alors question de cette modification,
et elle fut discutée très longuement par les
honorables députés qui contribuèrent . la
rédaction du code criminel du Canada.

Après avoir discuté les différentes opinions
qui leur étaient soumises, ils résolurent de
s'en tenir à la loi anglaise, et ils fixèrent
l'âge A seize ans, en vertu de l'article 181 du
code criminel. Sans vouloir discuter le pour
et le contre de cette question, je dois dire
qu'il n'est pas à ma connaissance, que l'on
ait jamais répondu à l'objection soulevée par
feu sir John Macdonald, qui - prétendait
qu'une telle mesure aurait pour effet de pla-
cer entre les mains de femmes malhonnêtes
un terrible engin de chantage. - Voilà la
grande difficulté que les législateurs ont tou-
jours A surmonter lorsqu'ils veulent étudier
cette question. Alors que j'étais ministre de
la Justice, j'ai pa déclarer à la Obambre,
lorsque ce bill lui a été soumis, que j'avais
remarqué, en ma qualité de chef du départe-
ment de la Justice, une chose très impor-
tante, c'est que les procureurs généraux des
différentes provinces, qui étudient la marche
du crime, et sont obligés de s'occuper'de ce
qui concerne le jury d'accusations dans leurs
provinces respectives, ne m'ont fait aucune
observation à ce sajet, au -point de -vue de la

1 morale publique.
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Ce bill a toujours été appuyé par des per-
sonnes très respectables, il est vrai, mais non
par ceux qui sont habitués à ce qui se passe
devant les législatures ou devant les tribu-
naux, ou qui ont quelque chose à faire avec
l'administration de la justice criminelle dans
ce pays. L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies) doit se
rappeler qu'il a appuyé ce que j'ai dit sur
cette question, il s'est même exprimé avec
beaucoup plus de vigueur et d'autorité que
je ne pouvais le faire, parce qu'il avait alors
l'expérience que donne la pratique active de
sa profession. Il déclara comme moi, qu'il
fallait agir avec la plus grande prudence,
quand il s'agissait de réformes de cette
nature. Si je ne me trompe pas, l'honorable
député qui avait proposé ce bill, rencontra
une si forte opposition dans la Chambre,
qu'il ne demanda même pas que la question

ffût mise aux voix.

M. CHARLTON : A quelle époque ?
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Lorsque j'étais ministre de la Justice, en
1895. Je signale la chose, parce que les opin-
ions que j'ai exprimées à cette époque, après
m'être consulté avec les fonctionnaires du
ministère, ont été confirmées et approuvées
par le ministre actuel de la Marine et des
Pêcheries, qui se trouvait alors dans l'op-
position.

M. CHARLTON: L'honorable député fait
erreur en disant que je n'ai pas demandé le
vote sur ce bill.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il
est possible que je me trompe. J'ai affirmé
que l'honorable député n'avait pas demandé
le vote sur le biH, et je suis encore de cet
avis. L'honorable député est d'un avis diffé-
rent, sans être positif sur la chose. Toute-
fois, certains députés des deux côtés de la
Chambre, jouissant d'une longue expérience
dans la pratique du droit, et très au fait de
l'application de la loi criminelle, se sont pro-
noncés contre l'adoption de cette mesure qui,
ainsi que les hommes éminents au barreau
ei au parlement l'ont fait observer depuis
longtemps, est une menace pour la sécurité
des plus respectables citoyens et met une
arme aux mains d'une classe fort dange-
reuse de la socitété.

Cet argument n'a point le mérite de la
nouveauté, puisqu'il s'est déjà dressé en
face de tous les réformateurs de ce genre.
L'honorable député a lui-même souvent cité
des précédents empruntés aux différents
Etats de l'union. Eh' bien ! ils ne soutien-
nent pas la comparaison avec les précédents
anglais au sujet de la réforme de la loi.
L'honorable député doit convenir que dans
quelques Etats de l'union américaine, on
adopte souvent des projets de loi peu mû-
ris, mal conçus et intempestifs. C'est sou-
vent un fort louable sentiment qui inspire
ces réformes ; toutefois, en pareille matière,
tout louable que soit le sentiment qui l'ins-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

pire. il faut bien peser la valeur des raisons
sur lesquelles i1 s'appuie. Je rappellerai de
nouveau les paroles du ministre de la Jus-
tice en 1895. Ces paroles je les ai pronon-
cées, après mûre réflexion, et la force de
nies observations tient à leur caractère offi-
ciel. Voici ces paroles :

La question a été sérieusement mise à l'étude par
le parlement en 1892 et c'est mon devoir d'appeler
l'attention de la Chambre sur le fait que je constate en
outre que soit parini les procureurs généraux qui ont
charge d'adminiistrer les affaires eriminielles dans les
provinces, soit parmi les juges qui étudient ces ques-
tions et suivent attentivement toutes ces affaires, nul
n'a fait de représentation qui inautorise à croire qu'il
existe le moindre désir, de la part de ceux qui s'oc-
cupent de l'administratión de la loi criminelle, d'ob-
tenir les modifications projetées. En Angleterre, ce
n'est qu'en 1885 que l'âge de consentement a été fixé
à la limite à laquelle notre code l'a porté en 1892.

Si l'on juge semblable réforme nécessaire,
nécessité du reste, que- rien ne prouve en-
core. il faudrait avant d'adopter pareille lé-
gislation, établir rve procédure qui nous
permît d'obtenir les renseignements néces-
saires. Si le gopvernemaent n'a pas de ren-
seignements à ce sujet et que la statistique
ministérielle soit bien telle que je l'ai fait
connaître en 1895, alors le parlement ne
doit pas adopter à la légère semblable légis-
lation. Si le gouvernement n'a pas mûre-
ment discuté la question, et qu'il n'ait pas
à sa disposition d'autres renseignements que
ceux que j'ai donnés en 1895, il est de sou
devoir, il me semble, d'insister auprès de
l'auteur du bill, qui est animé, J'en suis sûr,
des meilleures intentions et qui représente
ici un large et important groupe de l'opi-
nion publique, pour qu'il laisse sa mesure
en suspens jusqu'à ce que le gouvernement
ait pu faire enquête et jeter un peu plus de
lumière sur la question.

M. T. D. CRAIG (Durham-est) : Voici, à
mon avis, une question fort importante et
qui s'impose aux mûres délibérations de la
Chambre. Voici ce qui m'a surtout déter-
miné à appuyer la motion pour la troisième
délibéiation du bill à l'étude, bill qui s'im-
pose, à mon avis, à l'approbation de la
Chambre : c'est que la demande de cette lé-
gislation vient de grand nombre de femmes
canadienues, surtout de l'Association chré-
tienne des jeunes femmes et de corporations
religieuses du pays, qui sont venues ici par
le passé, se sont rendues auprès du premier
ministre et ont demandé l'adoption de sem-
blable législation. Il - a deux ou trois ans,
la Chambre fut saise d'un bill qui allait un
peu plus loin que celui-ci, toutefois, on a
élagué les autres dispositions de ce bill. Le
premier ministre ei je ne me trompe, a ap-
prouvé la partie du bill en discussion ; tou-
tefois, il a refusé de consentir à- une autre
partie du bill et c'est pour cela que le pre-
mier projet de loi n'a pas été adopté.

A mon avis, l'opinion et les voeux des
dames qui portent un si vit Intérét aux
jeunes filles et femmes qui viennent des dis-
tricts ruraux à la ville, devraient peser d'un
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grand poids dans la balance, aux yeux des
députés. L'expérience acquise par ces
dames dans leurs relations avec ces jeunes
filles leur permet de dire qu'elles bénéticie-
raient de semblable législation. En outre,
et c'est encore lA une autre raison de poids,
ces dames n'ont pas voix au chapitre au
parlement, et ne peuvent exprimer leur avis
que par l'organe des députés.

De l'avis du député de Pletou (sir Charles
Hibbert Tupper) le chantage, voilà le grand
danger à craindre de l'adoption de ce bill.
Je n'ai pas été peu surpris de l'entendre
affirmer, entre autres objections, formulées
contre ce bill, que l'article à l'étude don-
nerait lieu aux femmes de vie dissolue de
pratiquer le chantage. Cette objection, à
mon avis, ne tient pas debout et ne saurait
avoir de poids auprès de la Chambre. En
pareille matière, je prétends que les hommes
sont en mesure de prendre soin de leurs pro-
pres intérêts. Le bill à l'étude nous de-
mande de protéger, dans une légère me-
sure, les jeunes filles qui n'ont pas encore
atteint leur dix-huitième année. A mon
avis, l'auteur du bill est fort modeste dans
sa demande.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Voudriez-vous donc porter la limite d'Age à
vingt-un ans ou trente ans ?

M. CRAIG: Je suis parfaitement satis-
fait de la limite à dix-huit ans. Sans doute,
M. l'Orateur, je ne voudrais pas créer dans
le pays l'impression que la Chambre traite
semblable législation avec légèreté et Irré-
flexion. Mon observation ne s'adresse à au-
cun de mes collègues. J'appréhende, cepen-
dant, qu'il n'y ait quelquefois tendance à
traiter ces questions avec légèreté. Les par-
tisans du bill sont pénétrés de son Impor-
tance. La question a l'étude a été l'objet
de la sollicitude de toutes ces braves femmes
chrétiennes qui, par tout le pays, s'emploient
avec autant de zèle en faveur des jeunes
filles et qui sont convaincues de l'excellence
de cette législation et qu'elle tournerait au
bénéfice de celles qu'elle tend A protéger.
On dit parfois qu'il est peu sage de fixer
une limite d'Age arbitraire. Jusqu'ici l'age
de consentement a été fixé A seize ans et
l'on est d'avis qu'en le portant à dix-huit
ans, la.loi n'en sera- que meilleure. Voilà
pourquoi j'appuie ce bill et je voterai avec
plaisir en faveur de son adoption.

M. McNEILL (Bruce-nord) : Je dois décla-
rer que j'abonde dans le sens de l'honorable
député de Picton (sir Charles Hibbert, Tup-
per) ,et que j'approuve les observations qu'il
vient de faire au sujet du bill à l'étude.; As-
surément,. je serais le dernier à songer a cri-
tiquer ceux qui font preuve de tant de solli-
citude à l'endroit des pe*rsonnes. que le bill
tend A protéger. Tous les députés, j'en suis
convaincu, applaudisunt au sentinent dont
s'inspirent les partisans de-cette mesure. Je
conviens avec l'honorabë' préopinant (M.
Craig) que les, vSux de: ce, dames doivent

peser d'un grand poids auprès de la Cham-
bre. Toutefois, tout dignes de respect que
soient les voeux de ces dames, à mon avis, Il
est d'autres considérations dont Il faut aussi
tenir compte ici, Nous respectons, sans
doute, le mobile qui les inspire, et la Cham-
bre, j'en suis convaincu, désire vivement se
rendre à ces veux. Mais la question est de
savoir si la législation projetée est oui ou
non, de nature à donner effet A ces voux.
La question est de savoir si ces dames sont
meilleurs juges des effets probables d'une là-
gislation de cette nature que ceux qui ont
acquis une expérience pratique au barreau ;
et, pour mon compte, s'il s'agissait de choi-
sir entre suivre l'exemple et les opinions les
plus autorisées de la mère patrie, ou bien
adopter les précédents créés aux Etats-Unis,
par ceux qui, malheureusement, ont souvent
été portés à les établir par la force de l'opi-
nion des foules, je serais porté à me ranger
à l'avis des hommes les plus éclairés de la
mère patrie. J'approuve entièrement le but
que poursuit l'auteur de la mesure à l':tude,
et je suis convaincu que toute la Chambre
abonde dans son sens. Ce n'est donc pas
sur l'objectif de ce bill qu'il existe diver-
gence d'opinion, mais bien sur les moyens à
prendre pour arriver à ce but. La consé-
quence Inévitable de pareille législation, à
mon avis, sera, ainsi que l'a dit mon honora-
ble ami, une recrudescence de chantage au
pays. Voilà pourquoi tout en regrettant de
n'avoir pu donner une meilleure forme à
mon argumentation, je désire demander au
gouvernement de bien mûrement étudier
cette question avant de se prononcer en fa-
veur de pareille législation, qui, al elle est
adoptée, produira des conséquences déplo-
rables.

M. J. a.. GILLIES (Richmond, N.-E.) : Je
dois avouer que je suis partisan de toute me-
sure, présentée à la Chambre, tendant au
maintien de l'ordre et de la loi, pourvu
qu'elle soit assise sur une base légitime et
élaborée de façon à s'imposer à l'approba-
tion de la Chambre. L'objectif de l'auteur
du bill est, sans doute, fort louable, et en
cela, l'approbation de la Chambre lui est ae-
quise ; toutefois, il s'agit d'une mesure qui
a été fort bien élaborée et discutée en plein
parlement en 1892, lors des débats sur le
code criminel. Ce code a été discuté à
fond, et aux communes et au Sénat, puis il a
été subséquemment soumis à un comité
mixte des deux Chambres, dont faisaient
partie les meilleurs avocats du parlement.
Soit dit avec toute la déférence qui est due
aux dames qui sollicitent sans cesse, de la
Chambre quelque réforme législative, dans
l'intérêt des bonnes· moeurs, le.comité auquel
ce bill a- été renvoyé, est- meilleur juge
qu'elles ne peuvent l'être, de l'âge de coni.
sentement.

. adopte aujourd'hui la même attitude que
J'ai prise * l'époque où ce bill fut soumis A
la Chambre par son promoteur actuel ; lage
de consentement ayant été fixé,. après mre
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délibération, à seize ans, et par le parlement poser au bill ; dans le cas contraire, il doit
anglais et par le parlement canadien, je suis nous faire cannaltre les raisons de son
d'avis qu'il importe de milrement étudier, changement d'opinion,
toute réforme apportée .l cette législation. Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-Le ministre de la Marine et des Pêcheries patrick) : Comme vient de le dire l'hono-(stir Louis Davies) s'est aussi rangé e cet rable préopinant, en 1885 le du cosente-avis, à l'époque en question. Depuis, Je n'ai ent fut ixé a 16 ans en Angleterre, et enpas eu lieu de changer d'avis à ce sujet. 1892, la même limite fut adoptée au Ca-L'opinion alors exprimée au sujet de ce bill nada. Or, avant de demader la modid-par le comité mixte des deux Chambres nu- jnd.Oaatd eadrl oiinre cation de cet article du code criminel, Ilquel il a été renvoyé, mérite toute notre importerait, I mon avis, d'établir en quoiadhésion, et si le ministre de la Marine et des ce code, depuis 189, a manque dans sa te-Pêcheries qui, à cette époque, opinait forte- neur actuelle, de faire face aux difficultés
ment dans le même sens que moi, a eu lieu de la situation. Cette législation a étéde changer d'avis, il est tenu de s'en expli- adoptée après 'mûre et sérieuse délibération.
quer à la Chambre. S'il n'a pas changé d'a- Or, avant de modifier la loi, Il faudrait, àvis, alors il est tenu de s'unir à nous, contre mon avis, alléguer de meilleures raisons
ce bill, pour les raisons alléguées eu 1895, que n'en peuvent donner les personnes qui
dans le discours qu'il prononça immédiate- viennent nous demander cette réforme, per-
ment apres celui du député de Pictou (sir sonnes avouons-le, qui n'ont que peu ou
Charles Hibbert Tupper) A cette époque ml- point d'expérience en pareille matière. S'il
nistre de la Justice, et qui s'opposa au bill. m'est permis de faire une observation de

La Chambre me permettra de lui citer l'o- nature personnelle, je dirai que j'ai quel-
pinion exprimée à cette époque, par le mi- que expérience à la cour criminelle, et il
nistre de la Marine et des Pcheries, et je n'y a pas lieu, que je sache, de demander
signale à l'attention du ministre ses propres cette réforme. J'ai pris la peine d'aller aux
paroles. Je le répète, s'il est encore du même renseignements au ministère de la Justice
avis, il est tenu de s'unir à nous contre le et de m'informer s'il avait été fait quelque
bill. S'il a changé d'avis,-il a dû avoir des représentation soit par ceux qui adminis-
raisons de le faire, et il est tenu de s'en ex- trent la loi, par les juges, par les procureurs
pliquer à la Chambre. Voici ce qu'il a dit à généraux, par les greffiers de la paix et
cette époque ; son argumentation est fort autres fonctionnaires, et il n'a pas été fait,
probante et elle s'adapte merveilleusement que je sache, de plaintes justifiant la ré-
aux circonstances actuelles : forme qu'on nous demande. On a beau es

Pour iii n compte, j*approuve les raisoîs données sayer de vouloir moraliser le peuple par
-à la Chimbre par le ministre de la justice, voie législative, et c'est là, sans doute, un

C'est-à-dire, par le député de Pletou (sir très louable objectif pour les législateurs*;
Charles Hibbert Tupper). mais, enfin, Il me semble qu'on pousse un
-et concluant au rejet d bil par a Chambre. peu trop loin cette manie de vouloir mora-
y a es ant aure l'auteur du bihabe. l liser le peuple, par vole legislative

quelque annére loe à la répression de est un autre principe fort important
la séduction et à en faire un délit prévu par le code qu'il ne faut pas perdre de vue : c'est la
criminel, je l'ai cordialement appuyé. La question de stabilité de la législation. Or, une fois que
la limite arbitraire de l'Age de consentement, souleva la Chambre a adopté une loi quelconque,
force débats, et la chose fut discutée à fond au parle- après mûre délibération, il ne faut la modi-
ment à cette époque. Le principe ahrs adopté est er que lorsque de nouveaux besoins donnent
gu'un enfant au-dessous d'un certain ùee ne oit pa lieu de le faire. Il faut attacher beaucoup
etre tenu responsable, aux yeux de la loi, dans le sens plus d'importance à la stabilité de la législa-qi sattache at consentement donné, et le r tion qu'à ces tentatives spasmodiques qui
fxa cet, Age à seize ans. Il faut fixer une limite arbi dtnq e tempta atrteiqivrén
traire d'âge, bien que personne ne puisse dire que la se produisent de temps à autre et qui créent
chose soit parfaitement légitime; toutefois, l'opinion parmi le peuple l'impression qu'au Canada,
générale fut que c'est à seize ans qu'il importe de fixer il nous est impossible de faire un seul pas,
l'fge de consentement. Rien n'est survenu dans la sans la permission du parlement -
partie du Canada où j'habite, qui m'engage à voter en
faveur de la modification de cette limite d'Age. Le
gouvernement doit éviter de modifier sa législation
chaque année. Lorsqu'une législation produit de bons
effets, et que, de l'aveu général, son application laisse
peu àdésirer, et qu'elle ne demande pas d'amendement,
ce serait peu sage de notre part et agir à l'aveugle
que de modifier cette limite d'âge.

Cet argument du ministre de la Marine
et des Pêcheries lui convient admirablement
aujourd'hui, et proposer de modifier la l-
mite d'age, serait, comme il le dit, agir &.
l'aveugle. Est-il survenu, -depuis cette
époque, quelque changement dans la situa-
tion ? Dans le cas affirmatif, le ministre de
la Marine et des Pêcheries est tenu de s'op-

M. GILLIES.

Quelques VOIX: Ecoutez 1 écoutez 1
if. CH:ARLTON: Avant que la question

soit mise aux voix-
Quelques VOIX : Vous avez déjà parlé.
M. CHARLTON: Je n'ai pas encore

parlé.
M. 1'ORATETR-SUPPLEANT : L'hono-

rable député (M. Charlton) a proposé 'adop-
tion du bill en troisième délibération.

M. CHARLTON: C'est la première foie,
A ma connaissance, que l'on s'oppose à ce
que le promoteur d'un bill dise quelques
mots, à cette phase du débat.
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M. l'Oli.AELUlt-SUPPLEANT: Je désire
tout simplement faire observer à l'hono-;
rable député qu'il ne peut parler que du
consentement unanime de la Chambre.

M. BERGIERON : Il a déjà parlé.
Sir CHARLES TUPPER : J'espère que

la Chambre donnera son consentement una-
nime, s'il le faut.

M. BERGERON : J'ai voulu appeler l'at-
tention de l'Orateur sur le règlement.

M. l'ORATEUR-SPPLEANT : La motion
a été-proposée par l'honorable député (M.
Charlton) et le règlement veut qu'il ne
puisse parler que du consentement unanime
de la Chambre.

M. BERGERON: Parlez done et soyez
bref.

M. CHARLTON . Je remercie la Chambre
de sa courtoisie. Je n'ai rien dit, en propo-
sant le bill, me contentant de proposer la
mesure et de mentionner le nom de M.
Craig, qui m'a appuyé. Mon honorable ami,
le Solliciteur général, prétend que nulle ten-
tative sérieuse n'a été faite dans le but de
démontrer la nécessité d'amender le code
criminel relativement à l'age de consente-
ment. Il se demande si la loi n'a pas déjà
atteint son but; s'il est nécessaire d'y ap-
porter la moindre modification, et s'il existe
quelque Indice de cette nécessité. Lee ob-
servations du Solliciteur général ont créé
au sein de la Chambre l'impression légi-
time que la loi tend A un objectif et que
cet objectif est la protection de l'innocence
des jeunes filles. La Chaîmbre n'a adopté
cette législation qu'après mûre délibéra-
ton. La question a été discutée pendant
cinq ou six sessions successives, avant que
la Chambre adoptAt cette législation. Or,
aujourd'hui, mon honorable ami (M. Fitz-
patrick) dit qu'il importe surtout de viser à
la stabilité de la législation, et j'abonde
dans son sens. Ce n'est pas faire acte de
sagesse que de modifier continuellement les
lois et la Chambre doit s'opposer à toute
pareille tentative; mais, la ebose ne s'ap-
plique pas au cas actuel. Voilà treize ans
que cette loi est Inscrite au code et elle a
subi une épeuve suffisante. La lo, dans sa
teneur actuelle, fixant à seize ans 'age de
consentement, est généralement approuvée,
et les résultats qui ont découlé de son appli-
cation ont été dans l'intérèt public ; toute-
fois, après treize années d'expérience, 'un
groupe nombreux de citoyens canadiens se
sont convaincus que l'extension de la 11-
mite d'age A dix-huit ans serait dans l'int-.
rét de la moralité publique et du pays en
général.

Le SOLLIITEUR GENERAL: L'hono-
rable député (M. Charlton) pourrait-il me ci-
ter un seul cas que la loi a été-impuissante
A atteindre ?

M. CHARLTON. Il n'est pas à ma. con-
naissance, M. l'Orateur, que la loi ait été
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impuissante à atteindre son but, dans la me-
sure de ses dispositions ; mais, de fait, elle
ne va pas assez loin, et il est un grand nom-
bre de cas qu'elle est impuissante à attein-
dre, du fait qu'ils ne sont pas prévus par la
loi. Voilà pourquoi les partisans de cette
mesure ont demandé à la Chambre d'étendre
de deux années la limite de l'âge de consen-
tement, afin que la loi puisse aller plus loin
qu'elle ne va aujourd'hui, et donne plus de
satisfaction qu'elle ne l'a fait jusqu'ici, bien
que cette satisfaction ait été parfaite, dans
la mesure même atteinte par la loi. On nous
demande où est la preuve que le sentiment
public demande la modification de la loi. Je
ne suis pas avocat ; je n'ai pas l'expérience
acquise par le Solliciteur général dans les
cours de juridiction criminelle, et je ne sau-
rais prétendre faire autorité comme lui sur
cette question. Je ne veux pas entreprendre
de discuter la chose au fond, à l'encontre de
l'opinion du Solliciteur général ou de celle du
député de Pletou (sir Charles Hibbert Tup-
per). Non, mais voici un fait que je signale
à la Chambre : il existe une foule de re-
quêtes demandant la réforme de la loi, et
venant de nombreuses associations de
femmes, répandues dans toutes les parties
du pays; l'union de tempérance des femmes
chrétiennes, les sociétés d'émulation chré-
tienne, celles de la ligue d'Epworth, le con-
seil des femmes ; de fait, presque toutes les
organisations et associations de femmes, au
Canada, ont pris un vif Intéret à cette ques-
tion, et ont adressé à la Chambre des péti-
tions demandant la réforme de la loi.

Il y a encore une autre preuve de ce fait,
et elle est fournie par les congrégations reli-
gleuses, conventions de ministres du culte,
cours religieuses, assemblée générale de
l'Eglse presbytérienne, conférence générale
de l'Eglise méthodiste, et autres sociétés reli-
gieuses qui, toutes, approuvent la modifca-
tion de la loi relativement A l'Age de consen-
tement. Il nous est impossible de nous dis-
simuler le fait que dans le pays, pris dans
son ensemble, Il existe une écrasante pres-
sion de l'opinion publique en faveur du bill
à l'étude. Il est possible que ce sentiment
public s'égare et demande une réforme im-
prudente; je n'affirme pas la chose, mais je
dis, qu'A mon avis, il n'y a pas lieu de décider
que cela soit ainsi, puisque, je le répète, Il
ne s'agit pas ici de la question abstraite, ni
de s'aventurer A l'aveugle dans une réforme
législative, dont nous Ignorons probable-
ment les eiffets ; non, il s'agit tout simple-
'aent d'apporter une légère modification à
une loi déjà en vigueur depuis plus d'une gé.
nération au Canada. Je n'appréhende donc
point que les objections soulevées par le Sol-
liciteur général aient assez de force pour
porter la Chambre A penser qu'il est impos-
sible de se rendre aux vSux manifestes des
grandes associations religieuses du pays.

Le Procureur général nous parle de re-
lever la. moralité publique paracte du par-
lement. A enon avis, cela est tout à. fait
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impossible, mais on peut, cependant, res-
treindre l'immoralité et cela surtout en pu-
nissant ceux qui violent la morale. Nous
punissons les voleurs, les faussaires, les
meurtriers; mais nous ne les punissons que
parce qu'ils violent la loi, et les dispositions
de ce biH que nous soumettons' à la Cham-
bre reposent absolument sur le même prin-
cipe.

Mon honorable ami de Bruce-nord (M. Mc-
Neill) dit que si ce bill est adopté Il aura
une tendance à encourager le chantage. On
a déjà invoqué cet argument contre cette
mesure, mals la difficulté peut se présenter
tout aussi bien dans le cas d'une disposi-
tion mettant le consentement à 16 ans plu-
tôt qu'à 18 ans. C'est un des arguments
dont on se sert contre cette mesure, qu'on
met de pauvres innocents à la merci de
femmes astucieuses qui auraient recours au
chantage. Je ne crois pas que la législa-
tion actuellement soumise «u parlement
puisse mener à cette conclusion.

L'honorable député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) nous dit que ce bill com-
porte des conséquences sérieuses pour cer-
taines classes. Assurément ; c'est là ['objet
de cette mesure qui autrement serait inu-
tile. Le bill veut punir l'homme qui séduit
une enfant innocente au-dessous de 18 ans ;
le principal objet en vue est de protéger la
vertu dans le pays.

L'honorable député de Pictou a aussi parlé
de la législation de ce genre aux Etats-
Unis, et il nous dit que les résultats obtenus
sont de plus d'importance parce que la lé-
gislation de ces Etats est d'une nature mal
conçue. Je ne crois pas que l'honorable dé-
puté puisse faire une semblable assertion.
Par exemple, dans 'Etat de New-York,
qui compte une population de plus de 6,000,-
000, le code criminel contient, depuis 60 ou
70 ans, une disposition punissant la séduc-
tion, et l'on a depuis modifié et rendue plus
sévère encore cette disposition, parce que
l'expérience a démontré qu'il était de l'in-
térêt public de protéger la moralité par une
loi de ce genre.

L'honorable député de Plctou a osé dire
qu'une réforme dans ce sens n'était pas né-
cessaire; j'ai prouvé le contraire. Ladchose
a été demandée l'an dernier par les requêtes
dont j'ai parlé. A plusieurs reprises le pre-
mier ministre a reçu des députations à ce
sujet Avec celui qui appuie ce bill j'ai as-
sisté à une de ces entrevues et les argu-
ments Invoqués par les délégués étaient tel-
lement forts que le premier ministre pro-
mit d'appuyer cette législation.

L'honorable député de Plctou veut que la
question soit soumise à l'étude. Elle l'a été,
car depuis treize ans nous avons la loi qui
fixe à 16 ans l'âge de consentement. Nous
discutons cette question depuis nombre d'an-
nées. Comme l'a dit l'honorable député qui
a appuyé ce biH, on a ajouté cette dispo-
sition avec d'autres la dernière fois que
cette mesure a été présentée à la Chambre,
mais elle n'a pas réussi. Les institutions

M. CHARLTON.

qui demandent cette législation se basent
sur l'expérience qu'ils ont de la loi depuis
13 ans, et l'expérience les porte à croire
que ce changement que l'on demande est
désirable. Elles sont donc unanimes à de-
mander l'adoption du bill. Je crois done,
M. l'Orateur, que la Chambre ferait bien
d'accepter cette mesure telle qu'elle est pré-
sentée dans le moment.

Je comprends parfaitement, ainsi que le
dit l'honorable député de Bruce-nord que
dans certains cas on pourra abuser des dis-
positions de ce bill, mais ces cas seront
rares, comparés à la protection que cette
loi donnera à cette classe de la sociéth qui
est sans défense, aux jeunes filles contre
les séducteurs sans scrupules. Je le répète,
en demandant le reculer l'àge de consente-
ment nous nous basons sur l'expérience et
nous pouvons prévoir ce qui résultera de
l'amendement de cette disposition qui est
en vigueur depuis 13 ans. Pour ces raisons
je crois donc de mon'devoir de demander à
la Chambre d'adopter cette mesure.

M. A. H. MOORE (Stanstead) : M. l'Ora-
teur, ce que j'ai à dire va, je crois, pour
deux raisons spéciales, faire plaisir à l'hono-
rable député qui vient de parler sur cette
question. Une de ces raisons, c'est que je
veux être bref, car l'honorable député aime
les discours concis, et l'autre c'est que j'ap-
prouve le bill qu'il présente parce que je
crois que toutes les Institutions religieuses
du pays l'approuvent, et dans ces circons-
tances, je ne saurais faire autrement que
de l'appuyer.

M. D. TISDALE (Norfolk-sud) : L'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton)
en voulant répondre à un point soulevé par
le Solliciteur général (M. Fltzpatrick), rela-
tivement à la nécessité d'un changement,
s'est tellement éloigné du sujet que son ex-
posé n'était pas du tout une réponse. Il
nous a dit, il est vrai, qu'il a été envoyé cer-
taines pétitions, de sociétés de dames, par
exemple ; mais à mon avis ce n'est pas suffi-
sant, et nous ne saurions toucher au code
criminel, sourtout à un point d'une nature
aussi grave que celui qu'il propose par cette
législation.

L'honorable député a franchement admis
que le Solliciteur général et le député de
Plctou, vu leur expérience en cette matière,
étaient plus que lui en état de juger si ce
changement est réellement nécessaire.
Voilà la question. Il n'existe ni circonstances,
ni faits qui le justifient de nous demander
de déclarer criminel un acte qui ne l'est pas
aujourd'hui. L'honorable député dit que
cette législation punira le crime et Il nous
parle de voleurs et de brigands. Tout le
monde veut que le crime soit puni, mais la
question est de savoir si nous devons dé-
clarer criminel un acte qui ne l'est pas au-
jourd'hui. C'est une question sérieuse.
Quoi qu'en disent ceux qui se croient plus
pieux, plus religieux que .je ne le suis, j'ai
le courage de mes convictions et je n'hési-
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terai pas à les exprimer en dépit des asso-
ciations de femmes-pour qui j'ai le plus
profond respect, je dirai plus, pour qui j'ai
la plus grande affection qu'un homme puisse
avoir-malgré ces associations qui s'agitent
au sujet de cette question, sans savoir à
quelles conséquences peut conduire cette
agitation. I nous faut plus que ces réu-
nions de femmes et du clergé, sous la pré-
sidence de mon honorable ami, ou de qui
que ce soit pour nous convaincre que telle
législation ne serait pas mauvaise. L'hono-
rable député nous demande de déclarer cri-
minel un acte qui ne l'est pas aujourd'hui
et qui comportera un chAtiment très sévère.
Il admet que le Solliciteur général est mieux
que lui en état de juger de la nécessité de
cette loi et s'il est des circonstances qui en
motivent l'adoption. Je suis de l'avis du
Solliciteur général et de l'honorable député
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper).
L'honorable député n'a pas réussi à me con-
vaincre, et il a été tout spécialement faible
dans sa réponse au Solliciteur général dont
l'opinion, en matière légale, mérite le plus
grand respect, surtout lorsque telle opinion
vient d'un homme comme l'honorable mi-
nistre dont le talent est reconnu.

Je m'oppose à cette mesure pour une autre
raison, c'est qu'elle a déjà été plusieurs fois
discutée dans cette Chambre et que le par-
lement a fait connaitre son opinion à son
sujet. J'y fais aussi de l'opposition au nom
des femmes de ce pays.

En Angleterre, on est satisfait de l'âge de
16 ans, et je crois que le soleil n'éclaire pas
de pays où les femmes soient plus vertueuses
et plus capables de défendre 'leur vertu que
les femmes canadiennes. Elles n'ont pas be-
soin de l'aide de cette législation projetée.
Je connais un peu l'opinion de bon nombre de
femmes dans ce pays à qui il répugnerait de,
voir mettre cette législation dans nos sta-
tuts si on leur en expliquait parfaitement la
teneur. SI à 16 ans une femme n'est pas ca-
pable de défendre sa vertu, qu'elle en souf-
fre les conséquences, car elle est arrivée à
un âge où elle sait ce que veut dire le con-
sentement.

Mon honorable ami, à mes côtés, (M.
Craig), dit que je ne fais que du verbiage ;
s'il se donne la peine de discuter cette ques-
tion avec des dames de ses amies, il consta-
tera, je crois, qu'elles partagent mon opi-
nion. C'est une question qu'il ne faut pas
traiter légèrement, et je serais fort surpris
si après l'avoir entendu discuter devant
elles, les femmes n'étaient pas disposées
à condamner cette législation. De fait, cela
doit être blessant pour elles, car c'est décla-
rer qu'à 16 ans, eilles ne sont pas capables
de se conduire, comme le sont les femmes
anglaises.

L'honorable député se repose sur les re-
quêtes en faveur de cette mesure. Eh bien !
Il en est venu de mon comté; mais qui les
avait préparées ? je l'ignore. Des jeunes
filles m'ont écrit me demandant d'appuyer
ces réquétes, eans savoir sérieusement ce
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qu'elles demandaient en réalité. Elles se
sont formées quelques idées , entendre par-
ler certaines gens réunies ensemble, mais je
suis sûr qu'aucune de ces personnes ne se-
rait prête à dire qu'elle connaissait quelque
jeune fille de 16 A 18 ans, qui ait eu A souf-
frir du manque de telle loi. On se contente
seulement de supposer que cette loi aura un
bon effet, bien qu'on ne voie pas de mal à
réprimer.

J'objecte à la législation simplement en
théorie. Elle doit être nécessaire, sinon,
nous ferons des lois inutiles et rendrons
notre législation méprisable. La première
proposition que l'honorable député aurait dû
établir, c'est que des filles entre seize et dix-
huit ans ne sont pas assez Agées pour com-
prendre ce que signifie le consentement ou
le non consentement. C'est là que se trouve
la difficulté.

Nous avons les lois d'Angleterre, nous
avons la sagesse réunie de cette Chambre et
d'un grand comité composé d'hommes com-
pétents et laborieux choisis parmi les re-
présentants du pays, sans acception de par-
ti, lesquels, pendant des jours et des se-
maines ont examiné toutes les questions se
rattachant à ce projet, et ont adopté la loi
telle qu'elle existe aujourd'hui, et cela, il n'y
a que quelques années. SI l'homme et la
femme sont tous les deux consentants, il n'y
a pas de délit d'après la loi. Mais mon ho-
norable ami (M. Charlton) dit qu'il veut
rendre la chose criminelle si la femme est
au-dessous de 18 ans. Et pourquoi ? Parce
que, à son avis, les filles qui n'ont pas at-
teint l'age de dix-huit ans, ne sont pas assez
agées pour distinguer entre le bien et le mal.
Je dis comme lui qu'il était sage de changer
la loi de ce qu'elle était lorsqu'elle fixait
l'Age du consentement à 14. ans. J'ai ap-
puyé lamendement qui portait l'Age à 16
ans. L'honorable député admet que cet
amendement a servi ses fins. Il ne signale
pas de cas où une personne quelconque ait
souffert de ce que la loi n'a pas été modifiée
comme il le propose maintenant.

Je ne veux pas ennuyer la Chambre ni la
retenir, bien que j'aie des opinions arrêtées
au sujet de cet amendement tendant à créer
un nouveau crime. Je partage l'opinion de
mon honorable ami, le député de Bruce-
nord (M. McNeill), opinion portant que ce
changement aura l'effet d'établir un système
de chantage. Dans les Etats de l'union amé-
ricaine où l'on a adopté des lois de cette na-
ture, l'on a constaté qu'elles étaient des ins-
truments de chantage.

Une seconde objection, c'est que vous ten-
tez les femmes d'employer leur vertu à faire
du chantage contre les hommes ; vous don-
nez virtuellement une prime au chantage.
Ce n'est pas une chose agréable, pas plus
pour moi que pour tout autre député, j'en
suis sûr, de me prononcer aussi énergique-
ment et aussi ftanchement qu'on doit le
faire sur une question aussi importante,
lorsque je sais qu'un grand nombre de per-
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sonnes respectables. parmi lesquelles se trou- aussi instruites en ces matières que sem-
vent des femmes et (les membres de sociétés bent le croire les honorables membres de
composées de l'élite de la population de mon la gauche. Je ne parle pas des villes : je
comté. ont envoyé des requêtes en faveur de n'en sais rien ; mais je parle d'une popula-
ce bill. On n'aime pas à se lever pour cour- tion rurale. Jusqu'ar jour de leur mariage,
rir le risque d'être mal compris. Mais il y a nombre de jeunes femmes connaissent peu
là une question qui concerne le devoir. Lé- le monde. Pour elles, cette loi sera une
giférons bravement sur des questions de protection. Je ne crains pas que les jeunes
principe. Rétléchissons avant de rendre cri- gens soient exposés au chantage. La chose
minel ce qui ne l'était pas encore. Soyons ne peut se présenter que dans le cas d'une
certains, d'abord, que cette loi est néces- jeune fille vicieuse, et nos jeunes femmes
saire, en second lieu, qu'elle fera du bien, et. canadiennes en majorité ne sont pas de ce
en troisième lieu, que nous nous basons sur genre.
un principe quelconque, et non pas sur de Je ne crois pas que les jeunes gens aient
simples requêtes de gens qui peuvent ou ne besoin de protection contre le chantage. Si
peuvent pas être plus en état de juger que l'honorable député veut consulter la statis-
nous-mêmes. tique, il pourra constater que dans 99 cas

Bien que je respecte beaucoup les femmes sur 100 de ce genre d'offense, l'homme est à
-et, jen suis sûr, je les respecte tout au- blâmer et non la femme. Je ne veux pas
tant que qui que ce soit-je voterai d'après parler des villes, mals c'est là l'expérience
mes convictions, après avoir approfondi établie par les données statistiques que l'on
autant que je puis la question qui nous est a pu recueillir, relativement aux popula-
soumise, me guidant sur l'expérience de tions rurales.
ceux qui ont déjà attentivement étudié Un honorable député près de mol dit que
toute la matière. cela ne vaut rien. Toute donnée statistique

vaut quelque chose. Ceux (lui ont eu de
M. McNEILL : J'aimerais, si la Chambre l'expérience dans les campagnes, reconnais-

me le permet, donner une explication. Mon sent l'exactitude des faits que j'ai cités.
honorable ami (M. Charlton), lorsque j'ai dit Cnsidérant que dans la majorité des cas,
que le fait de porter à 18 ans l'âge du con- la faute retombe sur l'homme et non snr la
sentement " était plus de nature à amenor femme, je suis prêt appuyer cette mesure.
des cas de chantage que si on laissait cet Je ne croîs pas qu'il on résulte de mal.
âge à 16 ans," a déclaré que je me trom- I y aura bien peu de jeunes gens exposés
pais absolument. Je crois devoir expliquer au chantage. Tout le monde sait que si un
ce que j'ai voulu dire. Je crois, M. l'Ora- jeune homme se conduit convenablement il
teur, que les files de 16 ans que l'on pour- est peu exposé au chantage. J'admets qu'il
rait appeler dissolues, sont comparative- peut se présenter certains cas de ce genre
ment peu nombreuses, même dans les villes.
Mais je crois que si vous arrivez aux villes, qu'il existe des exceptions? Je ne crois pas.
vous constaterez, malheureusement, qu'il y Nous avons élevé l'âge de 14 à 16 ans, et je
a un nombre considérable de filles de 18 ans pense qu'on cela nous avons bien fait.
que l'on peut -ranger dans cette catégorie. Comme l'a dit l'honorable député, Il n'est
Si mon honorable ami avait un fils, encore rien qui doive nous effrayer dans cette mo-
jeune homme, qui aurait été élevé à la cam- dification de la loi criminelle. Avec le pro-
pagne et qui irait à la ville pour la pre- grès et l'expérience nous devons modifier les
mière fois et reicontrerait une de ces lois et si nous avons ou raison d'élever l'âge
jeunes femmes rusées, il n'aimerait pas, du consentement de 14 à 16 ans, pourquoi ne
simplement parce que son fils serait dans pas ajouter deux autres années?
l'impossibilité de prouver que la fille est I ressort de l'argumentation de l'hono-
dissolue, il n'aimerait pas, dis-je, que son rable député qui vient de parler, que la loi a
fils fût condamné à deux ans de prison pour été bien peu vioée. On constatera, je pense,
avoir été séduit par cette jeune femme. que le fait d'ajouter 2 ans fera une chose
Voilà ce que je veux dire. et en pré-vendra une autre. En tous cas,

M. FRASER (Guysborough) : A mon avis, cela rendra les hommes beaucoup plus pru-
l'appel fait par l'honorable député de Nor- dents-car je prétends que l'homme est plus
folk-sud (M. Tisdale) mérite d'être étudié. fi blâmer que la famme-lorsqu'lls sauront
Mais je désire d'abord attirer l'attention de qu'il existe une loi criminelle à ce sujet.
la Chambre sur les observations faites par M. McNEILL: Pourquoi ne pas ajouter
l'honorable préopinant. Il déclare que jus- quelque
qu'à 16 ans, il y a peu de filles qui sont dis-
solues. Il niera diffiellement que cela soit M. FRASER (Guysborough): Parce quà
dû dans une large mesure à l'application 18 ans une jeune femme a réfléchi à ces
de la loi actuelle. Que les dispositions de choses, on venant on contact avec les
cette loi soient étendues comme on le pro- autres, et elle est plus en état de juger qu'à
pose ici, et il s'en suivra de bons résultats. 16 ans. Une jeune fille de 16 ans a besoin
C'est, je le sais, une question où il nous faut de protection. Plusieurs ont plus besoin de
baisser la voix. protection à 17 ans que d'autres à1, mais

Je dirai que dans ce pays, l'on constatera en fixant 18 ans, je crois que nous atteignons
que jusqu'à 18 ans, les filJes ne sont pas un ge raisonnable. Je dois dire que je ne-

M. TISDALE.
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erains pas le chantage de la part de ces
jeunes- tilles. J'ai assez d'expérience de
la loi, et je me rappelle le cas d'un jeune
homme qui a été ainsi exposé, et cela à la de-
mande d'une femme de 24 ou 25 ans.

Le chantage n'est pas aussi étendu que le
croient les honorables députés. Si nous de-
vons en croire la presse, il y a aux Etats-
Unis, des femmes qui exercent ce métier de
chdntage. Il est très rare, cependant, que
la chose soit pratiquée par des femmes de
moins de 18 ans-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable député ne voit-il pas que cet ar-
gument est tout à fait contre lui ? Il dit
qu'il n'y a pas de chantage maintenant; en
élevant l'âge du consentement, on s'expose
donc à introduire le chantage.

M. FRASER (Guysborough) : Je vois que
je ne me suis pas expliqué clairement. J'ai
dit que jusqu'à 18 ans, Il n'existait pas de
chantage.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Pas
maintenant.

M. FRASER (Guysborough): Mais la sta-
tistique démontre que c'est entre 16 et 1S
ans que les jeunes filles sont surtout sé-
dultes ; je veux donc protéger ces jeunes
filles contre les hommes. Tout le monde
sait. car nous avons tous été jeunes, qu'une
jeune fille de 16 à 18 ans, dans tout l'éclat
de la jeunesse et de la beauté, a besoin de
protection, lorsqu'elle se rencontre avec un
jeune homme, par le fait même que la force
physique et intellectuelle du jeune homme,
est supérieure à celle de la jeune femme, et
que les jeunes gens sont plus au courant que
les jeunes -filles, sous ce rapport.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : Ecoutez! 'écoutez !

M. FRASER (Guysborough) : L'honorable
Solliciteur général dit: écoutez, écoutez. Je
suis sérieux et je crains qu'il ne le soit pas.
La protection de nos foyers- exige que nous
soylons sérieux en discutant ces questions.
Dans l'intérêt de la masse de la population
et dans celui de -nos jeunes filles, j'appuie-
rai la motion demandant que ce bll soit
adopté en troisième délibération.

M. BELL : Au risque d'ennuyer la Cham-
bre, je vais expliquer brièvement le vote que
je me propose de donner. Je citerai d'abord
l'article 181 de l'acte tel qu'amendé :

Est coupable d'un acte criminel et passible de 2 an.i
d'emprisonnement, tout individu qui seduit une fille
de mours chastes jusque là, et a un cominerce illicite
avec elle, si elle est Agé de 14 uns ou plus et de moins
de 18.

Or, supposons qu'il -y ait eu réellement sé-
duction. Supposons que par -des artifices et
des promesses, la jeune fille agée de -moins
de 18 ans ait été dépouillée de sa vertu. Sup-
posons que le cas soit clairement prouvé-
que les faits soient hors de doute. Y a-t-il
un seul honorable membre de cette chambre

qui ne dirait pas que, si ce n'est pas là un
crime, la loi devrait décréter que c'en
est un ? J'en appelle au sens de la justice, à
la conscience de chacun de nous. Il n'y a
-il ne peut y avoir-qu'une seule réponse.
Donc, si d'après notre jugement cela doit
être considéré comme un crime, qui nous
empêche de décréter, au moyen d'une loi,
que c'en est un ? Il y a une objection, et une
seule a été soulevée qui ait quelque poids.
C'est que l'on profitera du côté pénal de la
loi pour faire du chantage. Cela offre peu
de danger. Tout danger qui pourrait en ré-
sulter peut. être évité. grâce à l'article 684
du Code criminel.
"(Art. 181). Sera convaincu sur le témoignage d'un

témoin, a moins que ce témoignage ne soit corroboré
en quelque particularité importante par une preuve
impliquant l'accusé.

En vertu de cette disposition, le témoi-
gnage de la fille ne serait pas suffisant à lui
seul pour convaincre l'accusé d'un crime.
Elle pourrait jurer jusqu'à extinction de
chaleur vitale. Il faut que son témoignage
soit corroboré en quelque particularité Im-
portante. Donc, une menace de poursuites
criminelles de la part d'une fille d'un carac-
tère dissolu serait ineflicace pour extorquer
de l'argent. Donc, il n'y a pas de danger de
chantage. Donc, l'objection principale tombe
d'elle-même. Mais, supposons qu'il y ait
danger réel. Cela peut être une raison pour
prévenir ce danger. Ce n'est certainement
pas une raison pour refuser d'adopter la loi.

J'ai beaucoup de respect pour l'opinion du
Solliciteur général et pour celle de l'ex-mi-
nistre de la Justice. J'admets l'importance
du fait que les statuts fixent l'âge à seize
au lieu de dix-huit ans.

En même temps, ceci est une question au
sujet de laquelle tout homme de bon sens,
accol!tamé à observer et possédant le senti-
mo2nt de la justice, peut penser et agir par
lui-même, sans avoir égard aux opinions des
autres, et sans avoir égard aux précédents.

Personnellement, je ne suis pas protection-
niste, -mais il y a, cependant, une espèce de
protection en faveur de laquelle je suis tou-
jours bien disposé--la protection, en tant que
la loi peut l'effectuer, de l'innocence et de la
vertu-de la pureté de nos foyers.

La Onambre vote sur la motion de M.
Charlton. que le projet de loi soit mainte-
nant voté en troisième délibération.

POUR:
Messieurs

Bain,
Beith,
Bell (Prince, East),
Bethune.
Blanehard.
Boètolck,
Britton,
Burnett,
Campbell,
Cargill,
Casey.
Charlton,

Holmes,
Hurley,
Joly de Lotbinière,

(Sir Henri),
Kaulbach,
Kloepfer,
Laurier (Sir Wilfrid).
Lewis.
Macdonald (Huron),
Macdonell;
MacLaren,
McClure,
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Christie. MeGregor, pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents et
Clancy. McGugan, de faire rapport de temps à autre au moyen d*un pro-
Clarke, McHugh, jet de loi ou autrement, et avec permission d'employer
Cochrane, McInnes, un stenographe 8i le comité décide que cela est néces-
Copp, MeMillan,
Craig, McMullen,
Dechene, Martin, M. GEO. E. CASEY (Elgin-ouest): Lors-
Desmarais, Maxwell, que J'ai fait cette motion l'autre soir, J'ai
Deuglas, Moore, suivi la pratique que nous avons adoptée
Dyment, Merin, lannée dernière. Ce projet de loi n'étant
Earle, Oliver, virtuellement qu'une rude ébauche de- la
Ellis, Pettet, loi projetée, J'ai considéré que la Chambre,
Ferguson, Richardson, en le votant en deuxième délibération,
Fielding, Rcbertson,
Fraser (Guysborough), Rogers,
Frost, Rosamond, loi devait être adoptée dans le but de régu-
Gibson, Snetsinger, lariser cette question de drainage à travers
Godbout, Sornerville, les voies ferrées. Le renvoi au comité était
Graham, Sproule, dans le but de polir cette grossière ébauche
Guint, Tolmie, et d'élaborer une loi propre à atteindre le
Hale, Tyrwhitt, etHale Tyrhitt etbut sans nuire aux Intérêts des compagnies
Henderson, Wallace.-68.Hender, ~ alc.f de chemin de fer ni aux intérêts du public.
Heyd,J'ai choisi le même comité qui avait été

CONTRE: choisi l'anmée dernière, avec le consente-
Messieurs ment du gouvernement, et je ne m'attendais

Bazinet, Lavergne, pas à ce que l'on s'opposât au choix du
anes, Lavère, personnel de ce comité. Cependant, en cette

Beausoleil, Logan, question, l'honorable ministre des Chemins
Bell (Pictou), Macdonald (King's), (e fer (M. Blair) a jugé à propos d'inter-
Bergeron, Mackie, venir et de faire lui-même le choix du per-
Bernier, McCarthy, sonnel. Naturellement, ma responsabilité
Blair, McDougall, en ce qui concerne le projet de loi disparait
Bourassa. McIsaac, grâce à l'attitude du ministre des Chemins
Carroll. McLennan (Inverness), de fer et la responsabilité du gouvernement
Champagne, McNeill,
Davies (Sir Louis), Prior,
Ethier, Savard, Chambre s'est déclarée en faveur du prin-
Fitzpatrick, Tisdale, et cipe qu'il doit y avoir une loi concernant le
Haggart, Tupper (Sir Charles drainage des chemins de fer, et l'honorable
Ives, Hibbert).-29. ministre des chemins de fer a choisi un co-

La motion est adoptée. mité pour perfectionner ce projet de loi. Je
suis heu reux qu'enfin le gouvernement ait

DRAIAGE TRAERS ES TRRESpris une part dec la responsabilité de cetteDRAINAGEmesure. Je ne critique pas les noms sou-
DES CHEMINS DE FER. mis par l'honorable ministre. Je considère

La hamre eprnd e dbatajornésurcomme un fait accompli le fait que toutLa Chambre reprend le débat ajourné sur 1
la proposition de M. Casey : Que l'Ordre de honorable député qui accepte une position
la Chambre pour le comité général sur le dans ce comité devra, conformément aux
projet de loi (n° 24) concernant le drainage précédents et à la pratique parlementaire,
sur les propriétés des compagnies de chemin: s'abstenir de se prononcer contre le prin-
de fer soit annulé, et que le projet de loi soit cipe du projet de loi après que la Chambre
soumis un comité spal composé de MM. a déjà affirmé ce principe, mais consacrera
Bain, Campbell, Casey, Cownn, Chauvin,:e
Fortin. MeGregor, Monk et Tolmie, avec suivie au perfectionnement du projet de loi
pouvoir d'envoyer quérir personnes et docu- dans le but pour lequel la Chambre a dé-
ments, et faire rapport de temps à autres, audoit être perfectionné. Me pla-

ment, e fare rppot d teps a aures ~çant à. ce point de vue, je -me soumets forcé-
moyen d'un projet de loi ou autrement, et
avec permission d'employer un sténographe rable ministre des Chemins de fer, et je ne
s1 le comité décide que cela est nécessaire. m'opposerai pas du tout à l'amendement

Le MINISTRE DES CHEM INS DE FER Qu'il propose. Après être allé Jusque-là,
ET CANAUX (M. Blair): M. l'Orateur, je J'espère que l'honorable ministre verra qu'il
crois qu'il a été convenu, l'autre soir, qu'un est de son devoir, comme il est de son de-
comité serait suggéré, auquel ce projet de loi voir, de s'occuper sérieusement de cette tf-
pourrait être soumis, et si cela est régulier, je faire, de donner quelque attention à ce pro-
suggérerai les noms des membres de ce co- Jet de loi, qu'il reconnaltra li fait qu'une
mité en proposant en amendement à la mo- pareille loi est demandée avec Instance par
djon: une très grande partie du pays et par un

Que t"us les mots après "annulé " soit biffés e grand nombre de ses partisans, et que, du-
ce qui suit leur soit substitué: " Et que le p>rojet <de
loi soit soumis à in comité spécial composé <le MM. enfn une législation sur ce sujet qui, tout
Casey, Haggart, Tisdale, Russel et Bourassa, avec en n'étant pas selon la forme actuelle du

M.GO. BELL CPrince-est, I P.-E()
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projet de loi, sera dans tous les cas, efficace
pour atteindre le but désiré.

M. B. M. BRITTON (Kingston) : M. l'O-
rateur, je veux appeler l'attention de ce co-
mité, s'il est nommé, sur une cause qui a
été décidée tout récemment et qui semble
jeter beaucoup de lumière d'un nouveau
genre sur cette question de la responsabi-
lité des chemins de fer envers ce que l'on
peut appeler la législation municipale.
L'autre jour, le Conseil privé, dans la cause
de la conpagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique contre la municipalité de la pa-
roisse de Notre-Dame de Bonsecours, a dé-
cidé que les chemins de fer fédéraux,
étaient justifiables de la loi municipale en
tant qu'il s'agit de l'entretien de leurs fos-
sés et égouts. Cela va très loin dans le sens
de l'aplanissement de la difficulté que l'on
veut faire disparaître au moyen du projet
de loi de l'honorable député d'Elgin-ouest
(M. Casey) mals, naturellement, cela ne va
pas encore jusqu'à prévoir le cas dont j'ai
parlé lorsque ce projet de loi était devant
la Chambre il y a quelques jours. Ce cas
est celui où des propriétaires de terrains dé-
sirent drainer une superficie particulière, où
ils ont pris les moyens autorisés par la loi
pour améliorer des terrains en les égouttant,
et où, pour conduire les eaux vers un dé-
bouché. ils rencontrent un chemin de fer
fédéral. Autant que je sache, Il n'a jamais
été décidé qu'un pouvoir quelconque puisse
forcer une compagnie de chemin de fer,
lorsque des travaux de drainage ont été
commencés de cette manière, à poser un
drain à travers sa voie ou à permettre qu'il
soit posé. La pratique suivie a consist6 %.
conduire l'eau le long de la vole et en de-
hors de la propriété du chemin de fer, au-
tant qu'il était nécessaire pour atteindre un
débouché. Il me semble que c'est là le seul
point qu'il soit nécessaire de considérer
dans une affaire de ce genre. La cause que
j'ai citée à cette Chambre est rapportée dans
le " Times," de Londres, du 27 mars der-
nier, et si j'ai bien lu cette cause, la déci-
sion amène les chemins de <er sous la ju-
ridiction de la loi municipale et les assu-
jétit i cette loi en ce qui concerne l'en-
tretien de leurs égouts en bon état de répa-
ration. Si cette version est exacte, une
grande partie de la difficulté disparait.

M. TISDALE : Je ne crois pas qu'il y ait
le moindre doute que le comité du Conseil
privé sur les chemins de fer puisse forcer
une compagnie de chemin de fer A permettre
aux drains de passer au-dessous de la voie.

M. CASEY: Sans doute ; ce n'est pas du
tout ce dont je veux parler.

M. TISDALE : L'honorable député (M.
Britton) a dit qu'il n'y avait pas de pouvoir
(lui pit forcer une compagnie de chemin de
fer A permettre la pose d'un drain de cette
espèce, et cela m'a étonné.

M. BRITTON : Peut-être que je ne me
suis pas clairement exprimé. J'ai dit qu'il

existe un doute sur la question de savoir si
le comité du Conseil privé sur les chemins
de fer, a juridiction lorsque cela aurait pour
effet de nuire à la solidité de la voie.

M. TISDALE : Les pouvoirs du comité du
Conseil privé sur les chemins de fer ne sont
pas limités du tout.

M. BRITTON : Si l'honorable député (M.
Tisdale) veut consulter l'acte, il verra qu'il
y a un doute sur ce point. La grande difft-
culté, est d'amener des cas semblables de-
vant le Conseil privé. En vertu du statut,
ce n'est pas au propriétaire de terrain, mais
i l'ingénieur qu'incombe l'obligation, et il
n'est pas obligé d'aller devant le comité du
Conseil privé sur les chemins de fer, et il
n'y a pas de fonds A sa disposition pour lui
permettre de le faire.

M. SPROULE (Grey-est): Il ne m'est
guère nécessaire d'affirmer que je suis en fa-
veur du principe du projet de loi, car je l'ai
appuyé, ou J'en ai appuyé de semblables en
plusieurs occasions antérieures. Je me lève
pour attirer l'attention de l'honorable député
(M. Casey) sur le fait que le personnel de son
comité n'est pas ce qu'il pourrait désirer si
son intention est d' faire adopter le projet
de loi.

M. IVES : Très bien ! très bien!
M. SPROULE : Quelle est la cause de

cette hilarité de la part de l'honorable dépu-
té ?

M. IVES : Je riais de la sagesse et de la
sagacité que l'honorable député (M. Sproule)
a dû déployer pour en arriver A cette conclu-
sion.

M. SPROULE : Lorsque je donnerai mes
raisons pour en arriver A cette conclusion,
peut-être que les remarques profondément
sages de l'honorable député (M. Ives) pour-
ront s'appliquer A d'autres qu'à moi. M.
l'Orateur, j'appelle l'attention de la Chambre
sur le fait qu'en vertu du règlement, lorsque
l'on choisit un comité, nul membre de la
Chambre qui s'est prononcé contre le prin-
cipe d'un projet de loi ne doit faire partie
du comité nommé pour examiner le projet
de loi en question.

La régle 78 de cette Chambre dit:
Nul député qui se déclare ou décide contre le prin-

cipe ou la substance d'un projet de loi, d'une resolu.
tion ou autre affaire devant être somaise à un comité,
ne peut être nommé membre de ce comité.

L'honorable député (M. Ives) peut rire
maintenant. Cela peut lui paraître un peu
banal, venant de ma part, mais s'il respecte
l'autorité en vertu de laquelle la besogne de
cette Chambre est expédiée, il ne rira pas
comme il l'a fait. J'appelle votre attention,
BI. l'Orateur, sur le fait que l'honorable dé-
puté de Nordfolk-sud (M. Tisdale), qui est
nommé pour faire partie du comité, est op-
posé au principe du projet de loi, et si je ne
me trompe, il n'est pas le seul dans ce comité,
et plusieurs autres sont dans la même posi-
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tion fausse. Je ne crois pas qu'il soit juste guie du chemin de fer de la Colombie et de
qu'un pareil comité soit choisi pour exami- l'Ouest.
ner ce projet de loi. M. FRANK OLIVER (Alberta) J'ai

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid l'honneur de proposer, appuyé par M. Bos-
Laurier) : Je ne conteste pas que la règle toek:
posée par mon honorable ami M. Sproule) Que le bill (u:2) concemant la Couipagnie du
ne soit correcte, mais je puis lui rappeler lue chmin de fer de la oloibie et de l'Ouest ne suit pas
le choix de ce comité est en grande partie mlaintenant l la ltrosième fuis,m naisqui sotrenvoyé
le résultat d'un compromis. Il y avait des en comité général afin de l'aiender conmie suit: "Que
objections à ce que le projet de loi fût soumis tous les imiots après Miuway dans la ligne 15, clause
à un comité spécial. Je ne <lirai pas qu'il y 1, soient biffés.'
ait eu unanimité d'opinion parmi ses adver- A l'appui de cet amendement, je veux dé-
saires, mais un grand nombre de députés cla.er que la proposition a pour but
étaient d'opinion (lue le projet de loi devait t le droit et le devoir de cette
aller devant le comité des chemins de fer. i Chambre de prendre connaissance de la né-
Je ne dis pas que la majorité de cette Cham- e
bre était en faveur de cette proposition. mais p
un certain nombre des honorables députés de fer avant que ces privilèges ne soient
ont encore <les doutes très sérieux sur la accordés. Ce principe a été reconnu relati-
question de savoir si ce ne serait pas le vement à ce projet de loi dans le comité
meilleur comité auquel on puisse le ren- des chemins de fer par la compagnie Juté-
voyer. Cependant, mon honorable ami (M. ressée, qui a fourni au comité une preuve
Casey) a insisté pour avoir un comité spé- que le comité a acceptée, en ce qui concerne
cial, et j'ai cru qu'en cette occasion, nous le coût de certaine partie du chemin pour
pourrions détendre quelque peu la rigidité lequel on demande le privilège de lancer des
de la règle et nommer un comité, que je con- oblgations, c'est-à-dire la partie principale
sidère comme un comité de compromis, pour du chemin de fer depuis Robson Jusqu'à Mid-
discuter le principe du pi'ojet de loi. ap. Lad compagnie demande le priviège

M. CASEY :Régulièrement, 'M. l'Orateur. d'emprunt extraordinaire de $35.000 par
Il ny a aucun doute que lhonorable député nile. Le comité ayant reçu la preuve que le
de Grey .1. Sproule) a parfaitement raison. etin de fer coiterait ce montant, plus le
J'ai, privémnent, Iinsisté sur l'objection qu'il montant dle la subvention devant être reçue
ient de faire, mais on a décidé contre moi de la Colombie-Anglaise, a consenti l'uné-

et à moins que vous, NI. l'Orateur, ne (lci- nimité d accorder ce privilège d'emprunt;
diez ue ces honorables députés-je suppose f mais lorsque l'on a demandé à la compagnie
qlue je puis les nommer-M. Hmggart et le la preuve quant c la nécessité de lancer
colonel Tisdale, ne se sont pas exprimés con- des obligations pour -les embranchements
tre le principe du p)rojet de loi, je ne vois pas projetés en vertu de ce projet de loi,
comment ils peuvent faire partie du comité elle nétait nullement prête à donner les
Si vous décidez le contraire, naturellement lmoindres renseignements en ce qui con-
il faudra que J'accepte votre décision. Je' cerne le tracé de ces embranchements, leur
suis heureux, cependant. que l'honorable d- lonueur et le cot de leur construction. En

u conséquence, afin de bien affirmer le prin-
votre attention sur ce point. cpe déjà admis, il a été jugé nécessaire de

proposer l'amendement que je viens de pro-
M. CORATEUR-SUPPLEANT : L'objec- poser et dont l'effet est de requérir la com-

ion soulevée par l'honorable député de Grey- pagnle de venir devant parlement et le comité
et GM. Sproule) est digne de considération. du parlement sur les Chemins de fer et de
Si l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tis-'démontrer pourquoi on lui accorderait des
tale) déclare qu'il est contre le principe du pouvoirs d'emprunt, et cela avant que ce
projet de loi-- pouvoirs ne soient ac',ordétn.

zLa raison pour laquelle cette attitude est

que jAEui L nmeM. Haggart nt tou

eprise est que l'on est convaincu par des faits
tque le plus grand obstacle aux prix de

M. l'ORATEUR-StPPLEANT: S'il se d- transport Justes et raisonnables de la part
clare contre, il ne devrait pas siéger dans le des compagnies de chemin de fer provient
comité. de l'émission excessive des obligations an-

A six heures, la séance est suspendue. ces par ces compagnies pour effectuer des
emprunts, Dlans les Territoires du Nord-
Ouest nous avons acquis, par expérience, la

Séare ~ soi. Icertitude de ce fait. NoYus avons là un che-emin de fer appelé le chemin de fer de ai-
CHEMIN E FER D LA COLOMBIE ET gary et Edmonton, lequel, d'après les rap-

DE L'OUEST ports, est réputé avoir coté $3,77,882, et
sur lequel des obligations ont été émises au

M. JOHN COSTIGAN (Victoria, N.B.). Je montant de $5458,90 portant six Pour
propose le vote en troisième délibération du cent d'intérêt, En d'autres termes, les gens
projet de loi (n 0 21) concernant la Compa- qui fournissent le trafic à cette voie ferrée

M. SPROULE.
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sont obligés de payer G pour 100 d'intérêt
sur $1,741,058, pour laquelle somme ni eux,
ni le pays n'ont reçu la moindre valeur.
Les recettes totales du chemin durant l'an-
née dernière ont été de $327,536 et l'intérêt
sur cette partie de la dette représentée par i
les obligations pour laquelle aucune valeur
n'est reçue s'élève à $104,464, soit environ
un tiers des recettes totales du chemin. En
chiffres ronds, les prix requis pour payer
les obligations fixes de la compagnie sont
d'un tiers plus élevés qu'ils ne le seraient
si le chemin nétait hypothéqué que pour le
coût réel de sa construction. Ce qui est 1
vrai en ce qui concerne le chemin de fer de i
Calgary et Edmonton est également vrai
en ce qui concerne le chemin de fer de
Qu'Appelle et du Lac Long. Ce chemin de
fer a coûté $2,539,600, et Il est hypothéqué
pour $3,809,140, soit un excédent de $1,26i),-
540 sur le coût de sa construction. Ces obli-
gations portent intérêt à 5 et 6 pour 100.
En 1898, les recettes du chemin ont été de
$79,000. A 6 pour 100. l'intérêt sur l'excé-
dent des obligations sur le coût du chemin
s'élève à $76,172, soit, à une fraction près,
autant que les recettes totales du chemin.

En présence de ces faits, nous croyons
qu'il est nécessaire d'appeler l'attention de
la Chambre, relativement à de nouveaux
projets de chemin de fer au sujet desquels'
on demande des privilèges d'emprunt très
étendus, sur l'effet produit parmi la popula-
tion du pays par ces pouvoirs d'emprunt.
Je crois que l'opinion autrefois admise à
l'effet que le montant des obligations émises
par une compagnie ne concerne que cette
compagnie et les porteurs de ses obligations
a fait son temps. Les parties Intéressées
sont les gens qui fournissent le trafic au
chemin. Ce sont eux qui fournissent l'ar-
gent pour payer l'intérêt sur ces obligations.
C'est leur région qui est discréditée si cet.
intérêt n'est pas payé. Nous sommes prêts
A admettre que l'intérêt devrait être payé
sur des obligations s'élevant au montant du
coût d'un chemin de fer; mais c'est un fait
bien connu que, de nos jours, les chemins
de fer sont hypothéqués, non d'après le
coût de leur construction, mais selon leur
productivité de recettes présentes ou fu-
tures. C'est là où nous considérons qu'il
est nécessaire de protéger l'intérêt public.
Nous sommes prêts à payer l'intérêt sur le
coût du chemin, mais nous ne sommes pas
prêts à payer l'intérêt sur des dettes ga-
rantles par des obligations dont le montant,
est fixé d'après les recettes possibles du
chemin, ou en d'autres termes, basé sur
tout ce que le trafic peut payer d'intérêt.
C'est parce que nous voulons affirmer ce
principe que nous proposons cet amende-
ment, ce soir.

En ce qui concerne ce chemin de fer en
particulier, on peut dire qu'ill s'agit Ici d'un
cas exceptionnel. C'est un cas exceptionnel
à l'appui de notre argument. Il s'agit d'une,
région importante du pays que l'on peut s'at-
tendre à l'avenir Zl voir desservir par

d'autres voies ferrées ; et c'est dans le but
d'empêcher le chemin de fer en voie de cons-
truction d'être surchargé de dettes garan-
ties par des obligations, amenant ainsi une
concentration d'intérêts contre l'établisse-
ment de lignes rivales, que nous signalons
cette grande et Impérieuse nécessité de se
prémunir contre cette surcharge de dettes
garanties par des obligations de la part du
chemin en question.

Quant A la concurrence dans cette partie
du pays, on prétendra, peut-être, qu'à la der-
nière session, cette Chambre a affirmé qu'il
n'y aurait pas de concurrence dans la région
de la Rivei'e-Chaurière, et qu'il est con-
traire au principe posé par cette Chambre,
de permettre i des voies ferrées de traver-
ser la frontière pour pénétrer dans le sud de
la Colombie Anglaise ; mais j'appelle l'atten-
tion de la Chambre sur le fait qu'il y a quel-
ques jours, nous avons permis le vote en
troisième ddlibération d'une charte de che-
min de fer autorisant la construction d'un
tronçon de chemin depuis la ligne du Pas-du-
Nid-de-Corbeau jusqu'à la frontière des
Etats-Unis. En conséquence, je présume que
la Chambre a changé d'avis sur ce point, et
que l'ère de la concurrence des chemins de
fer va s'ouvrir dans cette région, pourvu
que nous usions de discernement en ce qui
concerne la législation relative aux chemins
de fer.

M. JOHN ROSS ROBERTSON (Toronto-
est) : J'approuve de tout cœur les remarques
faites par mon honorable ami d'Alberta (M.
Oliver) au sujet des obligations de ce chemin
de fer de la Colombie et de l'Ouest-

Il a exposé le cas aussi clairement que pos-
sible,. et il a apporté les meilleurs arguments
pour faire remettre à plus tard l'étude de ce
proje de loi. Lorsque le comité des Chemins
de fer a été saisi, la semaine dernière, de la
questio d'autoriser la Compagnie du che-
min de fer de la Colombie de l'Ouest, d'é-
mettre des obligations, je me suis demandé
si l'affdavit de M. Peterson, l'ingénieur en
chef du chemin de fer Canadien du Pacifi.
que, était suffisant. Je sais que le juge
Clarke, le procureur du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique attachait une grande
importance à cet altidavit, mais n'étant pas
avocat, je n'ai pas voulu rompre une lance
avec lui. Mais je me suis donné la peine de
consulter des gens qui, comme mol, n'appar-
tiennent pas au barreau, et tous ont été d'a-
vis que l'affidavit de M. Peterson n'était
qu'une simple conjecture.

Le signataire de i'affidavit croit que l'on
peut construire la voie ferrée à raison de
$35,000 par mille; c'est la seule estimation
qu'il nous donne.- Supposons que l'on puisse
construire le chemin à raison de $15,000 ou
$20,000 par mille ; j'aimerais que le juge
Clarke vint me dire si l'on pourrait poursui-
vre M. Peterson pour parjure, à cause de la
diflférence qu'il y aurait entre son estimation
et le coût réel de la voie ferrée. C'est là un
point important. La Chambre ne devrait
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pas se baser, pour autoriser rémission des nous avoir prois. lautre jour, une loi gé-
obligations, sur un semblant d'affidavit si- nérale, et J'approuve la conduite qu'il a
gné par l'un des fonctionnaires du chemin tenue au sujet de ce district lorsque la
de fer Canadien du Pacifique, ou sur la dé- Cbamhýe a discuté le projet du chemin de
claration d'un fonctionnaire du département fer (e la de la RivièreChaudière.
des Chemins de fer et Canaux. Je crois que Mais ses paroles et ses actes comptent peu
le ministre des Chemins de fer et Canaux lorsque ]oz votes sont enregistrés. Je crois
devrait obtenir de plus amples renseigne- que h- pariPmit ne devrait pas être sourd
ments de son ingénieur en chef. Il pourrait aux de la population non seulement
alors déterminer l'émission des obligations, de Grand-Forks, mals de tous les endroits
et si l'avenir prouvait que l'estimation de que traverse cette Immense vole ferrée. Ces
l'ingénieur était exagérée, la Chambre pour- gens-là ont fondé une ville prospère bien
rait en demander compte au ministre des avant que le chemin de fer Canadien du
Chpnins de fer. Pacifique traversât ce district, et Il serait

En déterminant l'émission des obligations, pénible de -voir cette puissante compagnie
nous fixerons les taux que devront payer les chercher à ruiner et étouffer cette poignée
gens qui feront usage de ce chemin. La de pionniers.
Chambre a déjà déclaré qu'aucune ligne ne D'après mes renseignements, la Compagnie
pourrait venir dans ce district faire concur- du chemin de fer Canadien du Pacifique
rente au chemin de fer Canadien du PaM- s'est conduite d'une façon odieuse, dans la
fIque, et si elle déclare aujourd'hui, que le Colombie Anglaise, en essayant de s'empa-
chemin de fer Canauien du Pacifique pourra rer de la propriété de ses victimes. Si l'on
éMdtre des obligations excédant la valeur pouvait décrire tous les procédés dont s'est
de cette voie ferrée, la population de cette servi cette compagnie pour entrer au sein
partie de la Colombie Anglaise sera dans des villes-j'espère que cette histoire sera
une impasse embarrassante. La Compagnie écrite un jour ou l'autre-le pays aurait rai-
du chemin de fer Canadien du Pacifique re- son de rougir des vols de grands chemin
présentée par sir Wm Van Hoe, M. commis par cette puissante compagnie afin
Shaughnessy, et par quelques autres de ses d'acparer les meilleurs emplacements et
fonctionnaires, viendra ec, et usera de toute vendre des terrains absolument impropres
son Influence sur le gouvernement pour écar- l'établisgneént des villes.
ter la concurrence, elle réussira certaine- l est grandement temps que le parlement
ment, et émettra des obligations dont l'effet Prouve de M. Shaughnessey, le vice-prési-
sera d'augmenter les tarifs et de les main- dent d'un chemin de fer onstruit avec les
tenir à un taux élevé, quel que soit le nom- 1 deniers publics, qu'il doit renoncer à son
bre des commissaires que le gouvernement vieux jeu, et cesser de s'emparer, de la moi-
puisse nommer. tié des terres des habitants de la Colombie

Un mot de réponse à l'observation de l'ho- Anglaise en menaçant ceux-ci de les priver
norable député de Nordfolk-sud (M. Tisdale). de toute voie de communication avec le
Celui-ci a dit, si je ne me trompe, que lOn- reste du pays. J'aimerais, avant de voter
taro était heureux de payer $12,mas par ce projet de loi, obtenir l'assurance for-
mille pour construire un chemin de fer dans oemi de unires peo res de raelns eit
une région minière. Que l'honorable député commisr ctte put e e afin
me permette de lui dire que je n'ai pas ren- des habitants de Grand-Forks seront sauve-
contré beaucoup (le citoyens de ]!Ontario, enrds
qui soient neureux d'obtenir la construction M BOSTmCK: A lappui de cette mo-
d'une voie ferrée, à ce prix-lé. Au contraire, tien; permettez-moi de dire qu'il y a dans
J'ai entendu condamner très énergiquement ce bi certains points Importants que le co-
une proposition du gouvernement de l'Onta- mité des chemins de fer n'a pas st uffisam-
nio, à l'effet d'accorder une subvention exor- ment étudiés. J'avoue que nous avons eu

bitatnte à MIL Mackenzie et Mann, et î'oppo- au comité une discussion complète de cette
sritiOn conservatrice qui a laissé voter une mesure, mas je constate qu'une question
semblable subvention, sans protester, a été qui affecte le bi n'a pas été réglée, du
en général, hautement b vimée. moins à ma satisfaction. Aux termes de ce

Que l'honorable député de Norfodlk-s-d bi(, nous accordons à la compagnie le pri-
(M. Tisdale) parle au nom de ses commet- vilège d'émettre des obligations jusqu'à
tants, je n'y objecte pas; mais ce n'est i concurrence de $35,bt par mille et aux
pas toute la population de l'Ontario; et il termes de la charte qu'elle a obtenue de la
est de mon devoir de parler au nom des Colombie-Anglaise, la compagnie a le pou-
gens qui n'approuvent pas tous les projets voir d'émettre des obligations jusqu'à con-
qu'on peut concevoir pour exploiter le tré- currence de $25,0o,. Je ne sais si l'effet de
sor public dans l'intérêt des promoteurs ie ce bi ne serait pas de permettre à la con-
chemins de fer et des - brocanteurs de pagnie d'émettre des obligations jusqu'à

'aitenu cconcurrence de $60,o par mille, si elle le
Je suis fâché de ne pas voir le ministre voulait. Je ne vois dans ce bi rien qui mes-

des chemins de fer à son siège, car, j'aime- treigne ou affecte le privilge possédé aux
rais obtenir de lui l'assurance que l'on termes de sa charte provinciale, et c'et là
respetera les dtis de la population de une chose Importante au point de vue des
Grad-lork C et fort bien de sa part de tarifs; car si le comité des Chemins de fer

M. ROSS-ROBERTSON.
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était saisi de la réglementation des tarifs,
il lui faudrait considérer le montant des
obligations émises et l'intérêt à payer par
mille.

Je crois que c'est là une question que l'on
devrait vider au préalable. Il serait pré-
férable de renvoyer le bill au comité pour
permettre à celui-ci d'étudier ce ipoint.

Il se soulève une autre question au sujet
des tarifs de transport des marchandises.
L'article 227 de l'Acte des chemins de fer
prescrit qu'aucune compagnie de chemin
de fer n'aura le droit d'établir des
tarifs sans avoir obtenu, au préalable, la
permission de l'exécutif. Je constate qu'on
a établi une échelle des prix de transport
sur cette partie de la iligne*qui est en ex-
ploitation, à savoir, depuis Rossland pusqu'à
Trail, et depuis ce dernier endroit jus-
qu'à Robson. Ces tarifs ont été publiés le
28 juin 1898 et sont entrés en vigueur le 1er
juillet suivant. D'après mes renseigne-
ments, ces tarifs n'ont jamais été approuvés
par le ministre des Chemins de fer ou par
arrêté du conseil, ainsi que le veut la loi.
Ce point est d'une grande importance et
devrait être étudié. Le public a droit de sa-
voir si les articles de l'Acte des chemins de
fer sont observés et si les tarifs mis en vi-
gueur sur une voie ferrée ont été approuvés
par arrêté du conseil et publiés dans la
" Gazette du Canada," conformément à la
loi qui régit ces matières.

Ainsi, la compagnie a, je crois, établi des
tarifs beaucoup plus élevés que ceux que le
comité des O'iemins de fer eût approuvés, si
on avait saisi ce dernier de la question. Je
suppose que c'est pour cette raison que la
compagnie n'a pas cru devoir soumettre ses
tarifs au comité des chemins de fer du Con-
seil privé, avant de les mettre en vigueur.
Une compagnie de chemin de fer qui n'a
affaire qu'au public, peut se moquer proba-
blement de la Chambre, et des dispositions
de l'Acte des Chemins de fer, et obliger les
gens à payer d'avance les frais de transport
avant la livraison des marchandises. Par
conséquent, les compagnies de chemins de
fer ont virtuellement le publie à leur merci,
et peuvent se moquer de l'article 227 de l'Acte
des Chemins de fer. C'est pour cette raison,
que j'appelle sur cette matière, l'attention de
la Chambre, et que je demande aux députés
d'étudier le sujet. Si nous désirons que cette
question de la réglementation des tarifs soit
convenablement étudiée, dans l'intérêt pu-
blic, nous devons examiner les deux points
que je viens d'indiquer avant d'aller plus
loin.

M. McCARTHY : Je désire expliquer l'at-
titude que je prends ici, et que j'ai prise at
comité des chemins de fer au sujet de ce
bill. La question en litige est très subtile.
On demande simplement l'autorisation d'é-
mettre de nouvelles obligations. Ce chemin
de fer est exploité, sous l'empire d'un statut
de la Colombie-Anglaise aux termes duquel,
la compagnie a obtenu sa charte et le pou-

voir d'émettre des obligations jusqu'à con-
currence de $25,000 par mille, et, en sus, d'é-
mettre des obligations jusqu'à concurrence
de $25,000 relativement à la subvention en
terres qu'elle a reçue.

S'il faut en croire ce que l'avocat de la
compagnie a dit au comité des chemins de
fer, nous n'avons pas à nous occuper de la
subvention en terres. Il nous a déclaré que
la compagnie, au lieu d'accepter la subven-
tion en terres, allait exercer l'option qu'elle
avait de recevoir du gouvernement de la
Cólombie-Anglaise, une subvention en ar-
gent, de $4,000 par mille. Par conséquent,
nous n'avons à nous occuper que de ce che. .
min de fer, qui a le pouvoir d'émettre des
obligations jusqu'à concurrence, de $25,000
par mille et qui a droit à une subvention de
$4,000 par mille. La compagnie s'adresse au
comité des chemins de fer et demande qu'il
lui soit permis d'émettre des obligations jus-
qu'à concurrence de $35,000 par mille. Les
renseignements sur lesquels on s'est fondé
pour acoerder cette demande me paraissent
suffisants. C'est seulement le manque d'au-
tres renseignements dont j'ai besoin qui dicte
l'attitude que je me propose de prendre.

L'ingénieur en chef du chemin de fer a dit
qu'il n'était que juste d'accorder le pouvoir
d'émettre des obligations jusqu'à concur-
rence de $35,000 par mille quant à la ligne
principale. Nous n'avons pas besoin, par
conséquent, d'argumenter sur ce point ; mais
on nous demande d'accorder le pouvoir d'l
mettre des obligations jusqu'à concurrence
de la même somme quant aux embranche-
ments. A ce sujet nous avons demandé des
renseignements, mais nous n'en avons pas
obtenu. Il est bien connu des membres du
comité des chemins de fer que nous n'avons
eu absolument aucun renseignement au su-
jet du nombre et de la longueur de ces em-
branchements. J'ai posé une question à ce
sujet au juge Clarke, mais celui-ci n'a pu me
donner que la longueur de la ligne prin-
cipale. Lorsque j'ai demandé quels étaient
le nombre et la longueur de ces embranche-
ments, on m'a répondu : Nous ne pouvons
construire que vingt milles.

J'ai fait observer que ce n'était pas là une
réponse satisfaisante à faire au comité des
chemins de fer ; si j'ai bien compris le statut
de la Colomble Anglaise, 59 Vict., art. 16 :

Et la compagnie aura le pouvoir de construire des
embranchements de chacun des points de la ligne
principale jusqu'à une mine on des mines situées à pas
plus de vingt milles, en ligne directe.

Cela veut dire que si la mine est située à
vingt milles, en ligne directe, de la voie prin-
cipale, la compagnie aura droit de construire
un embranchement. Mais, en général, la
ligne d'un chemin de fer n'est pas droite,
elle dévie à certains endroits. Il peut ar-
river que, pour atteindre une mine située à
vingt milles, une compagnie soit obligée de
faire un circuit et de construire cinquante
milles de cheimn de fer. En agissant ainsi.
aux termes de ce bill, la compagnie aurait le
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droit d'émettre des obligations jusqu'à con- elle va - làcher la corde"; et nous po.uvons
currence de $35,000 par mille quant à cet em- être certains qu'elle en abusera. Pourquoi
branchement. Supposons que la voie ferrée le parlement renoncerait-Il à ses droits de ré-
traverse des vallées ou un pays plat, le coût glementer les tarifs ; lorsque la compagnie,
de la construction ne sera que de $8,000 à mieux renseignée sur le coût de la voie fer-
$10,000 par mille, et la compagnie pourra rée et sur la nature du pays à parcourir,
émettre les obligations jusqu'à concurrence peut revenir sans peine et demander ce qui
de $35,000 par mille. lui sera nécessaire.

Je vais dire sincèrement à la Chambre et Je n'insisterais pas autant sur ce point si
à vous, M. l'Orateur, la raison de l'attitude le statut que je viens de lire ne défendait à
que j'ai prise au comité des chemins de fer. la compagnie d'émettre des obligations jus.
On a demandé au juge Clarke d'éclaircir ce qu'à concurrence de $25,000 par mille quant
point obscur et celui-ci à répondu : Le coût à ces embranchements. Personne n'a ap.
de la ligne principale dépassera $35,000 par porté, soit devant la Chambre, soit devant le
mille et nous voulons " lâcher la corde " comité, aucune preuve que le coût de ces
quant aux embranchements. Il me semble embranchements dépasserait $25,000 par
que le comité (les chemins de fer avair le mille; nous n'%vons eu rien autre chose
droit d'obtenir d'autres renseignements. Je qu'une description générale de la région que
laisse à chaque membre de la Chambre le ces embranchements devront probablement
soin d'interpréter lui-même ces paroles. Il traverser.
me semble que cela veut dire que, en cons- Les choses étant en cet état, il nous reste
truisant ces embranchements,-nous n'eu à savoir si nous devons adopter le bill tel
connaissons pas le nombre,-on va tellement qu'il est aujourd'hui, ou si on devrait le ren-
augmenter la dette du chemin de fer que voyer au comité afin d'en biffer cette partie
lorsque la compagnie se présentera pour faire qui donne à la compagnie un pouvoir qu'elle
approuver ces tarifs, elle pourra établir des ne devrait pas avoir sans avoir fourni les ren-
taux de transport beaucoup plus élevés que seignements que nous avons demandés.
si nous exercions la surveillance que la loi Mais on nous dit: Pourquoi mettre des
nous autorise à exercer. bàtons dans les roues et entraver la cone

Nous donnons carte blanche à la compa- truction d'un chemin, de fer qui contribuerait
gnle et nous lui permettons de construire au- au développement de cette contrée Je suis
tant d'embrainements qu'il lui plaira et loin de vouloir mettre des obstacles aux pro-
d'émettre des obligations jusqu'à concur- grs de cette région; et nous comptons sur le
rence de $35,ous par mile, sans savoir ce que chemin de fer Canadien du Pacifique pour
coutera la construction de ces embranche- développer cette région. Cette puissante
ments. Si une pareille chose est permise, j compagnie a été l'enfant gâté du pays, .
me méprends fort sur les devoirs du parle- Juste titre peut-ê'àe. et aujourd'hui ses ac-
ment et du comité des chemins de fer. Si tions sont au air. Dans ce cas, nous avons
nous avions en l'affidavit de M. Peterson ou le droit de demander qu'elle n'exige que ce
un état estimatif du coût de la construction qui lui appartient.
préparé par M. Schreiber, nous aurions en Je n'ai pas l'intention de parler longue-
quelque chose pour nous guider ; mais nous ment des gares et du transport des mar-
n'avons pas eu l'ombre d'un renseignement cliandises; mals Il y a dans le pays un sen-
et tout ce que le juge Clarke a dit c'est qu'il timent dinquiétude que le comité ne peut
n'avait pas l'intention d'éluder la question. Ignorer et qu'aucun des deux pLtis pelitI-

Il me semble évident que nous devons ren- ques ne veut accroître, je crois. Par con-
voyer ce bill au comité des chemins de fer séquent, Il faut que nous soyons prudents
afin d'obtenir ces renseignements. Si o lorsqu'il s'agit de nos chemins de fer si
nous les fournit, la Chamure sera satisfaite nous voulons que le pays se développe et
et sera en mesure d'accorder les droits que grandisse.
l'on demande. Les embranchements ne peu-
vent être construits avant la voie principale. M. TISDAIE. L'honorable député en ex-
je suppose, et la compagnie pourra déter. primant son opinion, a oublié de mention-
miner les points de départ de ces embranche. ner quelque chose qui s'est pass au co-
ments et nous dire quel en sera le coût mité. Nous n'avons pas eu de témoignages
probable, après avoir mieux connu les ré sous serment, mais tout le monde a admis
gions à traverser. Le parlement a toujours que la contrée que le chemin de -er va tra-
traité le chemin de fer Canadien du Pacifi. verser est une région minière, et lacté du
que avec justice, pour ne par dire plus. parlement le démontre. On a admis aussi

que les régions minières de la Ciolomble
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Anglaise sont montagneuses ft rendent diffi-

PECHERIES : Avec générosité. clle le construction d'une voir ferrée. Une
grande partie du comité, je croîs, a cru qu'il

M. McCARTHY : Dans ce cas, cette com- n'était pas nécessaire de fournir d'autreo
pagnie n'a rien à craindre du parlement. renseignements. Dans tous les cas, le vote
Mais elle a une idée, s'il faut en croire les démontre que le comité était satisfait de
paroles du juge Clarke, c'est que grâce à ces la réponse qui a été faite aux prétentloe
embranchements pour lesquels nous leur ac- des adversaires de la mesure. Vous -ne pou-
cordons le pouvoir d'émettre des obligations, vez trouver dans nos etatus un seul cas

M. McCARTHY.



où l'on ait refusé à une compagnie, se char- commettants et que, par conséquent, Il ne
geant de construire un chemin de fer dans peut donner son avis sur des questions qui
une contrée montagneuse, le pouvoir d'é- n'intéressent pas son comté. Ces messieurs
mettre des obligations jusqu'à concurrence se croient tellement supérieurs à nous qu'eux
de $35,000 par mille ; et jamais on ne s'est seuls ont le droit de parler au nom du pays.
fait un scrupule d'augmenter ce montant Je n'aurais pas parlé ainsi, si l'honorable dé-
de deux, trois, quatre ou cinq mille dollars. puté avait tenu un autre langage à mon

Nous ne devons pas oublier qu'il n'est pas égard.
de l'intérêt d'une compagnie d'émettre trop J'ai sur cette question une opinion bien
d'obligations, car elle doit acquitter ses obli- arrêtée et je suis convaincu qu'elle est con-
gations avant de retirer des profits. Cette forme aux Intérêts du peuple. Je ne suis
charte du chemin de fer de la Colombie et intéressé dans aucune entreprise de la Co-
de l'ouest était un mythe, c'est-à-dire que le lomble Anglaise et je ne connais pas beau-
succès était très problématique. Il n'y coup cette contrée. Je regrette de n'avoir
avait pas de spéculateurs prêts à acheter pu visiter cette région minière ; mes affaires
cette charte et construire cette ligne ; et on me retiennent dans ma province. Je de-
a dû s'adresser au chemin de fer Canadien manderai aux hommes d'expérience qui sont
du Pacifique, car autrement, comme bien membres de cette Chambre, si une émission
d'autres, 'cette charte serait restée lettre d'obligations au montant de $35,000 par
morte. , mille est trop élevée -pour construire un che-

Le chemin de fer Canadien du Pacifique min de fer dans une région montagneuse.
a dit: "Nous allons construire cette vole Je me suis opposé à ce qu'on refuse cette
ferrée; mais nous demandons deux choses ; faveur à la compagnie, et j'ai cru agir dans
à savoir: le droit d'émettre des obligations les Intérêts du peuple que ces messieurs re-
jusqu'à concurrence de $35,000 quant à la présentent Ici.
ligne principale ; obtenir le pouvoir que le On pourra dire que ceux qui demeurent
statut confère. Je ne donne pas à ce à la Colombie Anglaise savent mieux que
statut la même interprétation que l'ho- nous à quoi s'en tenir sur la matière. Oui,
norable préopinant. Le statut est conçu en dans les affaires locales, mais dans les ques-
termes très clairs et dit que les embranche- tions affectant le développement des res-
ne peuvent avoir plus de 20 milles. Mon ho- sources minières d'une partie du Canada,
norable ami fait un ingénieux argument et nous avons besoin d'une grande largeur de
dit que la compagnie pourra construire 50 vue. Affirmer qu'il est mal d'autoriser une
milles de chemin de fer pour couvrir une grande compagnie comme celle-là de cons-
distance de 20 milles, en ligne droite ; et truire des embranchements avec son propre
affirme que nous ý accordons le pouvoir de argent ou l'argent qu'elle obtiendra gràee à
construire une vole ferrée plus longue. Je son pouvoir d'émettre des obligations jus-
crois que vous n'avez jamais vu une com- qu'à concurrence de $35,000 par mille, c'est
pagnie de chemin de fer construire une voie appuyer une politique étroite qui fait peu
plus -longue que celle qu'elle est obligée d'honneur aux députés de la Colombie An-
de construire. La charte est formelle ; on glaise. Ces derniers. toutes les fois que la
n'a jamais prétendu le contraire au comité. Chambre est saisie de questions de cette na.
Vingt milles pour se rendre à une mine ne ture, cherchent toujours à faire croire que
veut pas dire 30 ou 40 qnilles ; ou je ne ceux qui ne partagent pas leurs vues se
comprends pas ma langue. laissent guider par l'intérêt personnel, et non

On a parlé de ce qui s'était passé au co- par l'intérêt public.
mité des chemins de fer. Je me suis oppo- Mon excuse d'avoir parlé aussi longue.
sé à ce qu'on refuse à la compagnie le pou- ment, c'est que refuser à cette compagnie de
voir de construire des embranchement. 'Pour- construire des embranchements dans un
quoi ? Pas dans l'intérêt de la compagnie. rayon de vingt milles de sa igne principale
Je dirai à l'honorale député de Toronto-est serait nuire au développement des mines de
(M. Robertson), que je ne suis pas plus in- la Colombie Anglaise. Autrement avant de
téressé que lui dans aucune ligne de chemin commencer à construire un embranchement
de fer. L'honorable député dit que je ne elle serait obligée de venir en demander la
représente que mes commettants. C'est permission I la Chambre. Pour se rendre
vrai ; et s'il veut bien représenter les siens, à une mine, elle ne doit pas dépasser 'un
Il se rappellera que la ville de Toronto a rayon de 20 milles; Il n'y a pas de villes
dépensé beaucoup d'argent pour favoriser et de villages A desservir dans ce district
la construction de chemin de fer. Torionto mais des mines seulement. J'insiste sur ce
est la capitale de la province d'Ontario. Je point; et j'ajoutetrai que le comité des
demeure à 100 milles de cette ville et bien chemins de fer se compose de plus de dé-
que représentant une division rurale, J'ai putés que Je n'en vols Ici ce soir. Le sujet
tout autant de droit que mon. ami d'exprI. &4ét discuté à fond devant 'le comité, et je
mer mon, opinion; et je naime pas à rece- crois que nous ne devrions pas Intervenir
voir ses leçons sur mes devoirs- au' sujet des pour déranger ce qui a été fat. Il y a peut-
questions de cette nature J'écouterai vo- être Ici quelque s député qui n'étaient pas au
lontiers ses arguments et je suis prêt à y cmité des chemins de fer; et c'est pour cette
répondre. C'est un piètre argument que de raison que J'ai parlé plus lontemps que je
dire d'un député qu'il ne représente que ses ne 'aurtais fait autremenje Je terminera
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en disant que la majorité du comité a ap- Il n'est peut-être pas conforme au règlement
prouvé les dispositions du bill et les a ac- de rappeler ce débat ici, mais je ne le fais
ceptées. que pour mieux faire ressortir l'injustice du

chemin de fer Canadien du Pacifique et des
M. SPROULE : Mon intention en deman- autres compagnies qui laissent ainsi -ces

dant la parole n'est pas de m'opposer au villes de côté. Moyle est dans le même cas
droit que possède cette compagnie d'émettre que Grand-Forks.
des obligations, parce que je crois que la Le ministre des Chemins de fer et Canaux
preuve qui a été faite nous justifie de lui a déclaré qu'aucune difculté topographique
permettre d'émettre des obligations jusqu'à n'empêchait la compagnie de mettre sa
concurrence de $35,000 par mille, bien que gare dans la ville.de Moyie, et qu'il était lu-
je sois en faveur du principe énoncé par lau- formé par son Ingénieur que la gare pouvait
teur de l'amendement, car je crois qu'il est être construite & Moyie, sans Injustice pour
contraire à l'intérêt public que les chemins la compagnie et sans lui causer de tort.
de fer soient hypothèqués pour plus qu'ils Quelles que soient les objections de la compa-
ne coûtent. Mais dans le cas actuel je crois gnie à construire une gare à Moyie, ces où-
qu'il n'y a pas de doute que la construction jections n'existent pas pour la ville de Grand-
de ce chemin coûtera $35,000 par mille. Je Forks; et d'après les explications qui nous
veux simplement dire quelques mots de la ont été fournies par l'honorable représentant
conduite de cette compagnie qui laisse de de ce district, Il est évident que la compa-
côté une des villes les pus auportantes de ce gnie était bien décidée à laisser cette ville
district, Grand Forks, et aussi de la ligne de de côté, à moins que la ville ne consentIt à
conduite tenue par le chemin de fer Canadien payer beaucoup plus qu'elle ne pouvait don-
du Pacifique à travers le Manitoba, les Ter- ner et beaucoup plus que ne devrait être obli-
ritoires du Nord-Ouest et la Colombie An- gée de donner n'importe quelle ville, lors-
glaise. qu'il s'agit de construire un chemin de fer.

Lorsque j'ai visité cette partie du pays, il Le plus tôt les compagnies comprendront
y a quelques années, j'ai été frappé par cette qu'elles sont subventionnées pour donner
étrange particularité. Le chemin passe à aux pionniers de la colonisation dans ces
un, deux ou trois milles de villes importantes réglons les avantages de communications
et ceux qui avaient contribué à l'établisse- par voies ferrées qu'elles doivent les leur
ment de ces centres commerciaux, qui Y donner, le mieux cela sera pour tous les In-
avalent engagé leur argent, ceux pour dles- téressés.
quels le chemin devait être construit, ont été J'espère que le ministre des Chemins de
laissés de côté. Plusieurs ont été obligés de fer et Canaux prendra note de ceci, car il a
transporter leurs maisons et leurs établisse- le remède entre les mains. Avant de cons-inents à deux ou trois milles plus loin, pour truire une gare dans l'ouest, la compagnie
se rapprocher du chemin de fer. est obligée d'en faire approuver l'eiplace-

Je considère Injuste envers ces pionniers nment par le conseil ou par le ministre des
de la colonisation, cette conduite d'une com- Chemins de fer et Canaux.
pagaie qui avait reçu des subventions si con- Si on veut construire une gare là où elle
sidérables, jn terres et en argent pour donner ne devrait pas être, tout ce qu'il a à faire,
aux colons du Nord-Ouest les avantages ré- c'est de dire qu'il n'approuve pas ce choix.
sultant de communications par voies ferrées. Surtout quand il y a dans les environs des

En constatant ce fait, je me suis naturelle- villes et des villages, les compagnies de-
ment demandé pourquoi nous avions donné vraient être tenues de construire leurs gares
cet argent à ces compagnies de chemins de dans les endroits les plus favorables pour
fer. C'est justement dans l'intérêt de ces qui ont colonisé le pays.
centres de colonisation, que nous avons 'voté La ville de moyie qui est A trois milles du
cet argent; nous l'avons fait pour venir en chemp n de fer a une population de 600 ames;
aide à eeux qui étaient allés s'établir dans Grand-Forks est beaucoup plus considérable,
ces contrées, avant qu'il y eût aucun chemin et cependant ces deux villes ont été laissées
de fer. Cependant les compagnies de che- de côté. Quand on demanda au juge Clar.,
min de fer auxquelles nous accordons ces devant le comité quelle était la population
subventions ne donnent pas q cette popula- de Moyle, quelqu'un répondit: Six cents"
tion les facilités dont elles ,nt besoin. Lors- quand on demanda quelle était la population
que dans les anciennes provinces, on subven- de la localité où on met la gare quelqu'un ré-
tionne ue voie ferrée, on a bien soin de sti- vpondit: "Un; le chef de gare," mals,"
puler que la compagnie construira son che- ajouta-t-il, l devons-nous changer l'emplace-

in et établira ses gares à tels et tels en- ment de notre gare pour servir les Intérêts
droits ; mais dans l'ouest, la population n'a de M. Campbell qui a acheté un morceau de
rien à faire à cela; elle est livrée à la merci fterrain dans un but de spéculation ?
des compagnies de chemin de fer et bien Le changement n'est pas demandé dans
souvent ces dernisres se sont montrées sans l'intérêt de M. Campbell, mais dans celui des
merci, mineurs qui vivent à cet endroit où ils ex -

Voyons, par exemple la ville de Grand- ploltent trois mines et qui ont besoin d'unForks. C t article du bill a été longuement chemin de fer à proximité, pour pouvolr les
discuté devant le comité des chemnins de fer. exploiter avantageusement. Tous ceux qui

M. TISDALE.
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ont une piastre engagée dans ces mines ont
intérêt à ce que la gare soit située dans un
endroit convenable.

Bien que ces trois mines soient situées tout
près de l'endroit où on voulait avoir une gare,
la compagnie l'a construite à trois milles
plus loin, parce que Moyie ne voulait pas
payer plus qu'une certaine somme. Il fau-
drait s'entendre pour arriver à forcer ces
compagnies de chemin de fer à tenir compte
des intérêts du peuple, puisque c'est pour
cela que nous leur votons des subventions.

Plusieurs VOIX: Le vote, le vote.
M. RICHARDSON (Lisgar) : Il nous reste

encore un quart d'heure avant l'expiration
de l'heure et je n'en al que pour une minute
ou deux ; je n'ai aucunement l'intention de

,faire de l'obstruction. La aiscussion qui a
eu lieu ici et devant le comité sur cette ques-
tion est très-importante. Jusqu'à présent, le
parlement n'a pas accordé une attention suf-
tisante à ces pouvoirs accordés aux com-
pagnies de chemins de fer d'émettre des obli-
gations, et cette négligence est cause que
tous les chemins de fer du pays ont de lour-
des charges fixes à supporter. Il est inutile
de répéter que les charges d'un chemin de
fer doivent être payées par le peuple sous
forme de taux de fret et de passage, et c'est
le devoir du parlement de veiller aux inté-
rêts du public sous ce rapport.

Plusieurs seront d'avis qu'une hypothèque
de $35,000 par mille sur un chemin de fer est
une lourde charge. Nous avons le témoigna-
ge de M. Peterson, l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique qui dé-
clare que la construction de ce chemin coûte-
ra au moins cela. Je ne suis pas plus dis-
posé à contester ce témoignage, ici que de-
vant le comité, mais je considère que le gou-
vernement lui-même devrait se renseigner
sur ces matières, et transmettre ses rensei-
gnements au parlement.

Quoiqu'il en soit, le comité a paru d'opinion
de permettre à cette compagnie d'émettre
des obligations jusqu'à concurrence de $35,-
000 par mille, sur la ligne principale; mais
je crois me faire l'écho du sentiment général
en disant qu'elle ne devrait pas pouvoir hy-
pothéquer ses embranchements, quelqu'en
soit la longueur, jusqu'à concurrence de $35,-
000 par mille ; car elle pourrait construire
vingt embranchements si elle le voulait, puis-
qu'il y a des mines dans toutes les directions,
qu'elle pourrait relier à la ligne principale.
On ne devrait pas donner, à la compagnie
carte blanche, quant à ses embranchements.

Un mot maintenant à propos d'une autre
question. Je n'hésite pas à poser en pro-
phète en disant qu'avant dix ans, le Canada
sentira la nécessité de prendre possession de
tous les chemins de fer du pays. Je crois
que la force du sentiment populaire sera
telle que le parlement sera forcé de décréter
que l'Etat devienne propriétaire de tous les
chemins de fer du pays, comme cela s'est
fait en Australie, en Allemagne, en Belgique,
et aussi en Suisse, me dit-on.

Dans cette éventualité, Il est Important
que le parlement soit très prudent dans l'au-
torisation de ces émissions d'obligations, car
nous pourrons un jour avoir à payer tout ce
que nous aurons permis à ces compagnies
d'emprunter. Nous avons aussi un devoir à
remplir envers les porteurs de ces obliga-
tions, car lorsque les chemins de fer devien-
dront la propriété de l'Etat, nous devrons les
exproprier en en payant la valeur réelle, et
s'ils sont encombrés de charges dxes et d'hy-
pothèques, ces porteurs perdront et le pays
aura à souffrir de ce que quelques-uns ap-
pelleraient une répudiation, bien que, pour
ma part, je ne considérerais pas cela comme
tel.

L'autre jour devant le comité, l'honorable
député de Norfolk-sud (M. Tisdale) a pré-
tendu mettre les intérêts de ceux qui habi-
tent ce district au-dessus des intérêts de la
compagnie du chemin de fer. J'ignore dans
quel sens Il a voté sur le bill concernant le
chemin de fer de la vallée de la Rivière Chau-
dière, mais j'ai trouvé qu'il prenait l'autre
jour une singulière attitude quand l'an
dernier, le parlement du Canada a délibéré-
ment refusé une charte à une compagnie
qui offrait de construire un chemin à tra-
vers tout le district de Boundary Creek,
sans demander un seul sou à l'Etat, et en
même temps, le parlement votait $3,630,000
pour la construction du chemin de fer du
Pas du Nid-de-Corbeau, qui n'était pas plus
nécessaire à ce district que le chemin de
fer de la. vallée de la Rivière Chaudière ne
l'était à 'la population du district qu'il devait
desservir.

Je suis certainement très en faveur de
défendre les droits et les Intérêts des colons
sous ce rapport,.mais je crois que le temps
est arrivé de protester contre ces autorisa-
tions données aux compagnies d'émettre au-
tant d'obligations qu'il leur plat ; et pour
ma part, je suis bien décidé A le faire.

M. ROBERTSON : Avec la permission de
la Chambre, je dirai quelques mots d'expli-
cations concernant l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Tlsdale). Je n'ai pas pré-
tendu qu'il était intéressé dans une entre-
prise quelconque de chemin de fer. Je suis
responsable aux électeurs de Toronto-est, de
ce que je fais dans cette Chambre et je puis
lui dire que la crainte de n'être pas réélu
ne m'empêchera pas de faire ce que je crois
juste, tant due je serai Ici.

Le vote
Oliver.

Bostock,
Burnett,
Casey,
Christie,
Clarke,
Douglas,
Fitzpatricnx

est pris sur l'amendement de M.

POUR :
Messieurs

McCarthy,
McMillan,
Oliver,
Rlebardson,
Robertsion,
Rogers, et
Wood.-14.
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CONTRE norable député de Norfok-sud (M. Tlsdale)
Messieurs s'était déclaré contre le principe du bll.

Angers, Laurier (Sir Wilfrid), M. CASEY: «I a aussi été question de
Bain, Lavergne, l'honorable député de Lanarl (M. Haggart).
Bazinet, Mackle,
Beattie, MacPherson, VRTU UPEN e»em
Belcourt McCleary, rappelle pas que son nom ait été mentionné.
Bergeron, McCorinick,
Bourassa, Mclnerney,
Britton. Melsaac,
Cal'ert,
Campbell,
Carroll.
Clancy,
Costigan,
Cralg.
Decbene.
Destnarais,
Dyment,
Ferguson.
Gautibler,
Gibson,
Gillies.
Godbout,
Gnillet.
Haggart.
Hale,
Haley.
Holmes.
Hughes,
Hurley,
Joly de Lntblnlere

(Sir Henri),
LaRi vière,

McMullen,
Marcotte,
Martin,
Moore,
Morin,
Pettet,
Powell,
Préfontaine,
Preulx,
Rcsamond,
Rosa,
Savard,
Sifton,
Soierville,
Sproule,
Stenson,
Sutherland,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (Sir Charles

Hibbert),
Tyrwhitt, et
Wallace.-61.

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée, le bill lu une trot-

sième' fois et adopté.

DRAINAGE SUR LES PROPRIETES
DES COMPAGNIES DE CHEMINS

DE FER.

La Chambre reprend le débat ajourné sur
la motion de M. Casey : Que l'ordre du jeur
portant que la Chambre se forme en comité
général sur le bill (n° 24) concernant le drai-
nage sur les propriétés des compagnies de
chemins dle fer, soit rescindé et le bill ren-
voyé à un comité spécial ; et l'amendement
du ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair) A cette motion.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Pitz-
patrick) : M. l'Orateur, avant que ce bill
soit renvoyé devant le comité spécial, je
crois à propos de donner certaines explica-
tions pour en faire connaitre la nature.

M. CASEY : M. l'Orateur, il me semble
que la question de procédure qui a été sou-
levée et qui nous occupait lorsque la séance
a été suspendue à six heures, devrait être
réglée avant toute autre discussion.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : La ques-
tion soulevée est celle-ci : La règle 78 dit :

Qu'auenn député qui se déclare contre le principe
ou la substaie- d'un bill, d'une résolution ou d'une
question que l'on demande de renvoyer devant un
comité, ne peut faire partie de ce comité.

L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) a déclaré cette après-midi que l'ho-

M. ROSS-ROBERTSON.

M. SPROULE : Jai fait allusion à l'ho-
norable député près de moi, mais comme je
ne me rappelais pas, dans le moment, le nom
de la division qu'il reprisente, je me suis
abstenu de le nommer.

L'ORATEUR SUPPLEANT Je ne me
rappelle pas exactement ce que l'honorable
député de Norfolk-sud a dit. Je suis sous
l'impression qu'il s'est déclaré contre le prin-
cipe du bill, mais il y a déjà quelques jours
que ce débat a eu lieu et je n'ai pas le
compte-rendu sous les yeux. C'est pour
cela que j'ai demandé à l'honorable député
s'il s'est prononcé contre le principe du bill
ou en faveur. Dans le moment je ne suis
pas en position de donner de décision.

M. CASEY : Puisque nous sommes sur
une question de procédure, je crois qu'il me
sera permis de citer ce que ces deux dé-
putés ont dit concernant le principe du bill.
Bien que je n'aie pas soulevé la question
moi-même, il vaut mieux qu'elle soit dé-
cidée d'une manière parlementaire. Je vals
donc citer leurs paroles, et vous déciderez
s'ils se sont, ou non, prononcés contre le
principe du bill. Le 20 avril, je vois que M.
Haggart a dit.

La législation proposée est dangereuse et ouvrirait
la porte à d'interminables différends.

M. LARIVIERE : M. l'Orateur, je sou-
lève aussi une objection. L'honorable dé-
puté a-t-il le droit de citer les paroles pro-
noncées par un autre député dans un débat
antérieur ?

L'ORATEUR SUPPLEANT : Ce n'est pas
un débat antérieur, puisqu'il a eu lieu lors
de la deuxième lecture de ce bill, et il a été
décidé plusieurs fois par l'Orateur, qu'aux
différentes phases d'un bill les députés ont
le droit de revenir sur le débat qui a en lieu
à une phase antérieure du bill.

M. CASEY : Sans doute que c'est tout le
même débat. L'honorable député de La-
nark a dit :

La législation proposée est dangereuse et ouvrirait
la porte à d'interminables différends. Toutes les com-
panies de chemins de fer s'y opposeront, non pas
qu elles ne soient disposées à faire tout ce qui est juste
et nécessaire en fait de construction de ponceaux ou
autrement, mais en raison des poursuites auxquelles
elles seraient soumises.
Ce à quoi je muoppose, c'est de laisser les compagnies
de chemin de fer exposés à recevoir de nonbeu
demandes, ainsi qu'à des procès. Les personnes qui
sont à la tête des municipalités se laissent générale-
ment influencer par les citoyens de ces municipalités;
et il est dans leur intérêt d'avoir le plus grand nombre
possible de ponceaux, si ces derniers sont construits
aux frais de la compagnie de chemin de fer. * * *
Le tribunal qii, sous ce rapport, offre les meilleures
garanties et coùtera le moins cher existe déjà.
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Il veut parler du comité des chemins de d'excellentes raisons-si un député se pro-
fer du Conseil privé. Or comme le principe nonce contre le principe d'un bill, il ne
du bil est d'enlever la juridiction au co- peut plus faire partie du comité chargé de
mité des chemins de fer du Conseil privé l'étudier.
sur ces questions, et de la donner à une Mais il arrive souvent qu'un sujet d'une
commission d'arbitrage, j'en conclus que l'ho- nature technique n'est pas discuté à fond,
norable député est opposé au principe du lors de la deuxième lecture, mals qu'l est
bill. L'honorable député de Norfolk-sud (M. renvoyé devant un des comités permanents,
Tisdale) a dit : et dans ces occasions, la Chambre en votant

Il y a quelques années, on le sait, une conmission
royale suggéra que le comité des chemins de fer du
Conseil privé fùt charger de décider les questions de
ce genre, et ce tribunaT, s>mue toute, a donné satis-
factionî, tout en étant économique. A l'époque où le
parti conservateur avait la responsabilite de décider
ces questions, j'ai toujours prétendu qu'en définitive,
c'était le meilleur tribunal possible, et je vois avec
plaisir qu'il est demeuré à la hauteur de sa réputation
sous la irection du leader actuel de la Cham re. Je
nie saurais donc voir d'un bon oeil qjue la Chambre

e un temps précieux à discuter une question
Mainte et mainte fois soumise à ses délibérations ;
toutefois, puisqu'il nous faut l'aborder de façon ou
d'autre, je suis d'avis qu'elle soit renvoyée anu comité
auquel incombe la responsabilité de délibérer sur toute
législation se rattachant aux voies ferrées.

Ainsi tous les deux se sont prononcés con-
tre le principe du bil. Lorsque le bill est
revenu devant la Chambre je ne vois pas
que M. Haggart ait parlé, mais M. Tisdale
a renouvelé son opposition au bill et a dit : I

Le principe de ce bill attaque par la racine toute la
jurisprudence concernant les chenins de fer.

-Il fit la même déclaration que le comité
des chcmlins de fer du Conseil privé est le
seul tribunal compétent à entendre ces ques-
tions. Il dit encore :

A mon avis, ce serait une grande erreur de renvoyer
ce bill devant un comité spécial.

Il me faudrait citer en entier les discours
de ces deux députés pour prouver avec plus
de force qu'ils sont tous deux hostiles au
principe du biH. Comme ils étaient oppo-
sés au principe du bUl, et qu'ils ne voulafent
pas qu'il fdt renvoyé devant un comité spé-
cial, je trouve pour le moins singulier, et je
dirai même contraire au règlement qu'ils
soient choisis comme membre du comité de-
vant lequel ce bill doit être renvoyé.

Ce n'est pas moi qui ai soulevé l'objection.
J'étais prêt à faire mon possible pour con-
vaincre mes honorables collègues, une fois I
rendus devant le comité ; mals puisque l'ob-
jection est soulevée, je crois de mon devoir
d'exposer la situation telle qu'elle est et de
vous laisser à décider ce qu'exigent les rè-
gles de la Chambre.

Le PRElIIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): M. l'Orateur, vous.avez déjà dé-
cidé que si l'honorable député de Lanark et
l'honorable député de Norfolk-sud se sont
prononcés contre le principe du bill, ils ne
peuvent pas faire partie du comité. Cette
décision est probablement la bonne, mais je
ferai remarquer IL l'auteur du bill et A l'ho-
norable député de Grey-sud, qui a soulevé
l'objection, qu'en toute justice, ils ne de-
vraient pas s'en prévaloir. Il est très vrai
qu'ordinairement-et i doit y avoir A cela
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la deuxième lecture, ne conuirme pas je
principe du bill, mals ne fait que le ren-
voyer devant un des comités permanents,
pour qu'il le discute et l'étudie & fond et
fasse rapport à la Chambre.

M. WALLACE : En est-Il ainsi pour les
bills d'intérêt public, ou d'intérêt privé ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Pour les bills d'intérêt publie, et
mon honorable ami admettra qu'en plu-
sieurs occasions des bills semblables A ce-
lui-ci-par exemple le bill obligeant les com-
pagnies de chemins de fer à employer cer-
tains appareils mécaniques-ont été ren-
voyés devant le comité des chemins de fer
pour qu'il en étudie le principe, qu'il re-
cueille toutes les preuves et tous les rensel-
gnements nécessaires pour arriver à une
décision et fasse ensuite rapport à la Cham-
bre.

Dans ces cas là, la Chambre en consen-
tant à la deuxième lecture ne consacre pas
le principe du bih, mais renvoie toute la
question, principe et détails, devant le co-
mité. Puisque le principe n'a pas été con-
sacré par la deuxième lecture, je ne crois
pas que T'objection ait sa raison d'être.

Pour ma part, bien que j'aie conseillé de
le renvoyer devant un comité spécial au lieu
du comité permanent des chemins de fer, je
ne considère pas que je me suis prononcé en
faveur du principe du biH, bien que je sois
en faveur, et beaucoup d'honorables députés
en consentant à la deuxième lecture n'ont
pas prétendu approuver le principe du biH;
is voulaient simplement gue toute la ques-
tion fût étudiée par le comité.

Dans ces circonstances je ne crois pas que
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Eaggart) et l'honorable député de Nor-
folk-sud (M. Tisdale) qui ont, tous deux,
une grande expérience en matière de chemin
de fer, devraient être privés du droit de sié-
ger dans ce comité. Si on persiste . soule-
ver l'objection et si M. l'Orateur maintient
sa décision, j'aurai à considérer s'il ne vaut
pas mieux renvoyer le bill devant le comité
permanent des chemins de fer.

M. SPROULE : Bien que j'aie d'abord été
en faveur de renvoyer le bill au comité des
chemins de fer, lorsqu'il a été décidé de le
renvoyer à un comité spécial qu'on a pro-
posé, je suis ensuite arrivé à la conclusion
que ce serait là le vouer A un échec certain..
Conséquemment, j'ai soulevé ce point d'or-
dre, que je crois bien fondé, et qui repose
sur l'autorité du Dr Bourinot, qui dit.:

Il doit être compris qu'aucun député se déclarant
opposé au principe d'un bill ou d'une résolution, ou
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e,
de toute matière qui doit être st umise à un coiité, n tant de liberté qu'un propriétaire pourrait le
peut faire partie de ce comité. faire quant à son propre terrain.

Cette règle a été suivie par les anciens Il ne m'est pas nécessaire de faire plus
parlements du Haut et du Bas-Canada, ainsi, qu'en signaler l'objet, pour démontrer le
qu'en cette Chambre et au parlement impé- dangr de la législation proposée. Toute-
rial. Par conséquent, j'ai cru avoir raison fois, qu'on me permette d'attirer en outre
de soulever ce point d'ordre, alors surtout l'attention sur l'article 307 de la loi concer-
que je croyais nécessaire de le faire pour nant les chemins de fer, lequel décrète que
sauvegarder le sort du bill que je voulais tout chemin de fer et tout embranchement
faire adopter. assujétis à la juridiction du Canada, se-

ront désormais sujets à l'autorité législa-
M. L'ORATEUR SUPPLEANT : Je com- tive du parlement du Canada. Et cet arti-

prends que le principe du bill a été exposé cle décrète encore que toute loi adoptée par
par son auteur, M. Oasey, ainsi que par l'ho- la législature de toute province du Canada,
norable député de Norfolk-sud. Je vois à la autérieurement au 25 mai 1883, au sujet
page 1968 (Version non revisée) des "De- d'aucun de ces chemins de fer ou de ces em-
bats ", que celui-ci dit: branchements, et en vigueur à cette date,

Le principe inmportant de ce bill est qu'il enlève.ru i continuera à être applicable. Dans la pro-
comité des cienmins de fer du Conseil privé le pouvoir vince de Québec, l'article 876 du code muni-
de régl-îeenter les voies ferrées sous sa juridiction cipal prévoit la manière dont l'inspecteur
relativemtent au drainage, la partie la plus importante i r dté doit procéder dans
du coût et de la construction des chemins de fer ; et
voilà douze ans que ce principe est soumis àl étudede le cas de drainage défectueux de la part
la Chambre. 1 des compagnies de chemin de fer; et dans

le cas mentionné par M. Britton, lequel a
L'auteur du bill a déclaré que cette me- été décidé au Conseil privé, il a été jugé

sure était la même que celle qui fut pré- que cette question constituait une matière
sentée l'an dernier. En effet, et il est en d'intérêt purement local, et que, quant à
grande partie modelé sur la loi de l'Ontaro, Québec, cet article particulier de notre code
concernant le drainage des chemins de, municipal était efficace Et J'imagine qu'-
loi soigneusement élaborée, et adoptée sous une loi comme celle-là doit exister dans l'On-
les auspices de sir Oliver Mowat, alors pre- tarie.
mier ministre de cette province. Son but
est simplement d'éviter la nécessité de re- 3. CASEY : Telle que mise en vigueur
courir au comité des chemins de fer du Con- avant 1887d
seil privé.

Ainsi, le principe a été posé par ces deuxd Le SOLLICITEUR GENERAL: Oui. Et
hionorables messieurs, et je remarque que Il'on volit aihsi que les provinces possèdent
l'honorable député de Norfolk-sud a déclaré maintenant une loi qui fait face aux dt-
suivant la page 2221 (Version anglaise, non cuités qui peuvent y surgir généralement.
revisée) des "Débats", que le bill actuel Dans ces circonstances, je ne comprends
constitue un changement radical du principe pas pourquoi nous serions appelés à adopter
général concernant lajuridiction à laquelle, ce bil, lequel, s'il devenait loi dans sa
nos chemins de fer sont assujétis. forme actuelle, serait absolument impratica-

Voici ses paroles: ble en ce qui concerne la province de Qué-

Ce parlement possède cette juridiction, et je ne
veux pas qu'on entrave ce pouvoir, ni qn'on rende
moins complète cette protection tant des chemins de
fer que du public.

Je puis dire que l'honorable député de La-
nark (M. Haggart), si je l'ai bien compris-
il peut me rectifier si je me trompe,-s'est
également déclaré opposé au bill.

A mon avis, donc, ces deux messieurs s'é-
tant déclarés opposés au principe du bill, ne
peuvent faire partie du comité.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick ) : J'ai très peu de choses à dire re-
lativement au fond de ce bill, car je sup-
pose qu'il s'agit là d'un sujet qui sera sou-
levé et pleinement discuté en comité. Ce-
pendant, je dirai un mot ou deux, seule.
ment, quant à l'effet de cette mesure en
tant que la province de Québec est concer.
née.

Au fond, d'après ce bill, chaque munici-
palité et chaque propriétaire du Canada au-
raient le droit de drainer le terrain d'une
compagnie de chemin de fer avec tout au-

M. SPROULE.

bec-en supposant même que cette Chambre
ait juridiction dans l'espèce. Comme les
lois des provinces renferment des disposi-
tions satisfaisantes, et dont je ne sache pas
qu'on se soit plaint dans le public, je ne
puis voir pourquoi une loi de ce genre, dont
l'effet est général, serait adoptée en cette
Chambre-surtout si l'on considère qu'il est
fort douteux que celle-ci ait le droit de le
faire.

M. JAMES CLANCY (Bothwell) : La dis-
cussion, je trouve, a démontré la grande diffi-
culté à, laquelle donne lieu la considération
d'un biH de cette nature. L'objection si-
gnalée par l'honorable Solliciteur général
(M. Fitzpatrick) peut fort bien s'appliquer à
l'effet du bil dans Québec, mais l'auteur de
ce bill (M. Casey) a plutôt prévu des cas
comme ceux que nous voyons surgir dans
l'Ontario.

Je suis très heureux d'entendre le très
honorable premier ministre (sir Wllfrid Lau-
rier) se déclarer en faveur d'un bill de cette
nature, c'est-à-dire d'un bill peut-être pas
tout à fait comme celui qui a été présetié,
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mais qui fera face aux difficultés qu'on a
signalées. J'avoue que ce bill me semble
indigeste, et rien ne le prou e mieux que
les protestations des municIpalItés mêmes
que la chose concerne plus Immédiatement
qu'aucune autre au Canada.

L'honorable député a déclaré avoir pré-
senté un bill quelque peu imparfait. Mais
présenter un bill imparfait, pour le renvoyer,
comme je pourrai le démontrer, je crois, à
un comité entièrement ignorant en sembla-
bles matières, voilà qui équivaut à courir de
grands risques relativement à la législation
qui peut s'en suivre.

L'honorable député de Kingston (M. Brit-
ton) a fait une déclaration dont on a différé
quant aux pouvoirs que possède le comité
des chemins de fer du Conseil privé de s'oc-
cuper de matières relatives à ce qui fait le
sujet de ce bill. L'honorable député de
Kingston a occupé durant quelques années,
et d'une manière très satisfaisante, je dois le
dire, dans l'Ontario, la position distinguée
d'arbitre officiel des drainages, et il n'y a pas
de doute qu'il est devenu ainsi possesseur de
beaucoup de renseignements qu'il serait im-
possible de trouver chez un autre n'ayant
pas eu semblable expérience. Je signalerai
seulement à l'honorable député qu'il s'agit
ici d'une question beaucoup plus vaste que
celle que la Chambre serait prête à considé-
rer à ce moment même. Dans l'ouest de
l'Ontario, trois cantons seuls ont affecté plus
d'un million de dollars à ces travaux de
drainage. L'assertion peut paraître étrange,
mais elle est vraie. Beaucoup de ces tra-
vaux de drainage doivent être exécutés au
moyen de dragues. Dans certains cas les
chemins de fer ont bâti leurs voies là où les
égouts doivent les traverser, et dans d'au-
tres cas les égouts ont été construits, et les
chemins de fer les ont ensuite détruits. Ces
égouts durent être tenus en était de répara-
tion au moyen de dragues, et il est nécessaire
de s'assurer le droit de faire traverser par
ces dragues les ponts de chemin de fer.

On comprendra aisément que si le comité
des chemins de fer du Conseil privé doit
s'occuper de ce sujet, il est très important
qu'on sache ses pouvoirs.

Le cas possède encore un autre aspect.
L'ouest de l'Ontario est probablement plus
intéressé à cet égard que toute autre partie
du Canada.' Dans l'est de l'Ontario, ainsi
que probablement dans Québec et dans les
provinces maritimes, il existe des canaux na-
turels par lesquels l'eau s'écoule; mais dans
l'ouest de l'Ontario, une grande partie de la
contrée constitue une plaine absolument de
niveau, et d'où l'eau ne peut s'écouler qu'au
moyen de drainages coûteux. Les compa-
gnies de chemins de fer construisent leurs
voies alors qu'il n'existe pas d'égouts, ou
que ceux-ci sont de peu de dimension. Qu'on
me permette d'expliquer que dans une con-
trée nouvelle, les égouts avant de former un
réseau considérable, sont de dimensions res-
treintes. Il doit en être ainsi, vu que d'a-
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bord, au début du développement du pays,
les gens sont financièrement Incapables de
construire des drains plus considérables, et
qu'ensuite les exigences du moment ne le
requièrent pas. Mais à mesure que l'établis-
sement du pays se développe et que la ri-
chesse augmente, d'autres drains sont réunis
aux drains déj& existants, et il devient
nécessaire d'agrandir ceux-ci, et tous doivent
déboucher dans un égout collecteur.

Supposez, par exemple le cas de drains de
ce genre établis il y a quinze ans, alors qu'il
n'y avait pas de chemins de fer. Ceux-ci
sont venus prendre possession de ces ter-
rains, pour y exercer leurs droits d'expropria-
tion, construisant seulement de petits pon-
ceaux sur les drains déjà existants, pon-
ceaux insuffisants même dans bien des cas,
si tant est qu'ils le faisaient. Cependant, les
cultivateurs se sont présentés accompagnés
des représentants des municipalités pour de-
mander des débouchés aux drains. On leur
répond souvent : "Vous pouvez faire longer
le chemin de fer par le drain jusqu'à ce qu'il
atteigne un débouché. Or, voyez comme la
chose est déraisonnable. Dans nombre de cas,
ce serait physiquement impossible, et dans
nombre d'autres, ca impliquerait des frais
ruineux pour les intéressés. On doit se rap-
peler que ce ne sont pas les municipalités qui
se chargent le coût du posage de ces drains,
la réparation en étant faite entre les pro-
priétaires des terrains qu'ils égouttent, et les
municipalités étant seulement tenues de voir
à l'établissement et à l'entretien de ces drains
et au paiement de ce qu'ils ont coûté. La
population demande de grandes voies, si je
puis employer ce terme, de drains collec-
teurs. Une étendue de 15 milles carrés, pro-
bablement, viendra s'égoutter dans un grand
drain collecteur; il serait alors impossible,
sans de grandes difficultés, de conduire le
long de la voie ferrée l'eau à un débouché.

J'ai besoin seulement de mentionner, vu
que le Solliciteur général en a parlé, la loi
adoptée par la législature de l'Ontario. Cette
loi a été adoptée la hâte, et l'on a constaté
qu'elle était lettre morte, comme le sait mon
honorable ami le député de Kent (M. Camp-
bell). Elle n'est d'aucune utilité sérieuse
pour ceux que la chose intéresse le plus. Je
ne dirai pas précisément quelle sorte de bill
devrait être adoptée, mais je demande au
très honorable premier ministre, vu que je
le sais bien disposé à l'égard d'une législa-
tion de cette nature, de ne pas renvoyer ce
bill à un nombreux comité.

Le très honorable ministre verra, s'il dis-
cute cette question avec l'honorable député
qui siège derrière moi, qu'aucun comité ne
pourrait posséder les renseignements néces-
saires pour le mettre en état de s'occuper
d'une question aussi compliquée. Il y a à
considérer et les droits des compagnies de
chemin de fer et les droits de la population,
et un comité ne posséderait pas assez de ren-
seignements concernant ces droits. On de-
vrait nommer une commission pour exami-
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ner l'urgence et le fond de l'affaire, c'est-à-
dire qu'on ne devrait pas s'occuper de cette
question à cette session-ci. Peu importe la
diligence qu'un comité pourrait apporter à la
rédaction d'un bon bill, il serait absolument
impossible de s'occuper d'une matière de
cette étendue à la session actuelle.

Je parle, en ce moment, surtout de la partie
ouest de l'Ontario où ce sujet nous intéresse
plus immédiatement. Si l'on envoyait une
commission pour exatniner les faits sur les
lieux, alors seulement on serait en état de
considérer une question de cette nature.

Je n'objecte pas au personnel du comité,
mais je trouve que mon honorable ami le dé-
puté de Kent (M. Campbell), lequel demeure
au milieu de ceux qui souffrent des difficul-
tés en question, aurait dû faire partie de ce
comité, attendu qu'il pourrait indiquer des
témoins pouvant fournir des renseignements
que nul autre ne pourrait apporter. Cepen-
dant, j'espère qu'on ne saisira pas de la ques.
tion le petit comité qu'on propose mainten-
ant, contre lequel, toutefois, je n'ai aucune
plainte à faire particulièrement. Bien (lue
nombre d'avocats en fassent partie, il se
peut qu'il faille les avocats pour rédiger un
bill dans la meilleure forme requise ; mais
même les avocats doivent posséder des ren-
seignements exacts au sujet de cette ques-
tion avant de pouvoir rédiger un bill conve.
nable à son sujet.

J'espère que l'auteur du bill contentira
à son ajournement, afin que la question
puisse être considérée d'une façon plus in-
telligente que ne pourrait le faire ce comité
spécial.

.%. JOHN MeMILLAN (Huron-sud) : J'ai
été fort mêlé à la vie municipale. J'ai été
durant quinze ou seize ans inspecteur d'un
canton où nous avions un grand nombre de
drains importants à construire. Nous avons
deux systèmes de drainage dans l'Ontario.
Nous avons ce qu'on appelle la loi concer-
nant les fossés et les cours d'eaux, en vertu
de laquelle pas plus de six cultivateurs in-
dépendants ou propriétaires de terrain ne
peuvent se réunir pour agir, et en vertu de
laquelle on peut faire des améliorations. Si
quelqu'un veut faire construire un drain il
doit faire signer une requête par la majo-
rité de ses voisins. Cette requête est adres-
sée au conseil du canton, celui-ci envoie un
ingénieur examiner les travaux, et si toutes
les parties y consentent les travaux se font.
Mais, s'il s'agit de travaux considérables, ils
doivent être exécutés en vertu de ce qu'on
appelle la loi municipale concernant le
drainage à travers nos chemins de fer dans
la province de l'Ontario. J'ai foi dans le
principe de ce bill, parce qu'il pose une règle
très simple en déclarant que chaque muni-
cipalité de l'Ontario aura un ingénieur diplô·
nié chargé d'exécuter les travaux du canton.
que le propriétaire foncier pourra donner
avis au greffier du canton, lequel devra à
son tour donner avis à l'ingénieur, et que ce-
lui-ci ira alors examiner les travaux requis.

M. CLANC Y.

lever un plan et fournir l'estimation du coût
des travaux. Ces formalités accomplies, l'in
génieur ou le grellier adresse une copie de
ces pièce et de ce plan à la compagnie du
chemin de fer. Celle-ci examine la chose, et
peu de jours après, si elle y agrée, elle en
avertit le greffier, et les travaux se font. Si
elle a des objections à offrir, elle envoie son
ingénieur se rencontrer avec l'ingénieur du
canton sur les lieux où doivent s'exécuter les
travaux. Ces ingénieurs examinent en-
semble ces lieux et le plan, et s'ils peuvent
s'entendre, la difficulté finit la. Dans le cas
où ils ne peuvent pas s'entendre, ce gouver
nement-ci ne cesse pas entièrement d'avoir
à s'occuper de la chose, car il appartient
alors au ministre des Chemins de fer de nom-
mer un troisième ingénieur chargé de se
joindre aux deux autres, pour examiner avec
eux les lieux et chercher à effectuer un règle-
ment.

Voilà un système de beaucoup moins coû-
teux et plus commode pour les cultivateurs,
du moins de la province de l'Ontario, que
celui en vertu duquel il leur faudrait s'adres-
ser au comité des chemins de fer du Conseil
privé. Je suis allé parfois au comité des
chemins de fer du Conseil privé, et je sais
qu'à moins d'être représenté par des avocats
devant ce comité, on n'a aucun espoir de ré-
ussir à l'encontre des experts qui représen-
tent les compagnies de chemin de fer. Mais
ce bill prévoit qu'un ingénieur diplômé de la
mu'nicipalité s'abouchera avec l'ingénieur di-
plômé de la compagnie de chemin de fer,
et s'il est nécessaire le ministre des chemins
de fer enverra un troisième ingénieur diplô-
mé, et ces trois ingénieurs règlent ensemble
la question.

Cependant j'objecterais, par exemple, à
l'article 10, lequel est, je crois, l'un des ar-
ticles répréhensibles du bill. Cet article dit:

Lorsqu'il faudra agrandir quelque pont ou ponceau
dans la chaussée d'un chemin de fer, en vertu des dis-
positions du présent acte, en l'élargissant ou l'appro-
fondissant. ce travail sera exécuté par la compagnie
du chemin (le fer, mais aux frais de la municipalité ou
du propriétaire foncier.

Si le chemin de fer a bâti un ponceau de
dimension insuffisante, le dommage en ré-
sultant ne devrait pas retomber sur la muni-
cipalité. Les cultivateurs devraient subir
ce dommage. Par conséquent, cet article
devrait être biffé, et l'on devrait charger
les ingénieurs de déterminer, lors de leur en-
trevue, la part des frais que la compagnie
de chemin de fer et chaque propriétaire fon-
cier devraient respectivement payer. Voilà,
je crois, le système le plus simple de régler
cette question, et le système qui rendrait
justice aux cultivateurs de l'Ontario. Un
petit cultivateur peut aisément faire les
frais d'amener un ingénieur, et alors il est
aisé en vertu de ce système, de faire exé-
cuter les travaux d'une manière satisfai-
sante dans une grande mesure.

Qu'on me permette de aire que le temps
approche rapidement où Il nous faudra faire
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quelque chose, car nous savons tous que le
nombre des drains posés augmente à mesure
que la culture s'empare des terres nouvel-
les, et que plus ce nombre est grand, plus
gr<nde devient l'inondation des hautes eaux
du printemps. Il faudra et des drains et
des ponceaux de plus larges dimensions
pour permettre à l'eau de s'écouler. Or,
c'est ce qu'il faut prévoir.

Je prétends qu'un cultivateur qui a acquis
la terre de bonne foi, et qui voit un chemin
de fer la traverser de manière à l'empêcher
de jouir du réseau de drainage qu'il aurait
naturellement eu sans cet obstacle ne de-
vrait pas subir le tort de ne pouvoir drainer
sa terre, ou d'être obligé de payer un fort
montant de frais supplémentaires pour y
parvenir. Quelqu'un a suggéré que, dans
plusieurs cas, le drain pourrait longer le
chemin de fer. Eh bien ! c'est là détourner
le cours naturel de l'eau, et ça detériorerait
trop les terres. La plupart des chemins de
fer ne posent pas leurs drains assez profon-
dément à côté du chemin pour être d'utilité
quelconque au drainage des terres. Ils
posent leurs drains seulement de manière à
ce qu'ils égouttent l'eau de surface et non
pas de manière à permettre aux cultivateurs
de drainer leurs terres, et ils ne veulent pas
laisser les cultivateurs aller poser ces drains
à plus de profondeur.

Je prétends que le principe du bill est
parfait : le bill peut renfermer certains ar-
ticles demandant à être modifiés, mais j'es-
père que le gouvernement apportera à cette
matière sa meilleure considération à cette
session-ci, et qu'il aidera à perfectionner
une mesure qui procurera du soulagement
A grand nombre de cultivateurs de l'On-
tario, et même des autres provinces. Le
bill. autant que c'est possible, si c'est un bill
fédéral, devrait être rédigé de manière à
répondre aux besoins de toutes les diffé-
rentes provinces, et non pas d'une province
seulement, afin que les cultivateurs de toutes
les provinces possèdent le droit dont ils
doivent jouir de drainer leurs terres.

M. ARCHIRALD CAMPBELL (Kent, O.):
M. l'Orateur, je pense que la Chambre com-
prendra que ce bill, comme j'en suis convain-
cu, est un des bills les plus importants qui
aient été soumis à la Chambre. L'honorable
député d'Elgin-ouest (M. Oasey) a lieu
d'être félicité d'avoir attiré sur cette ques-
tion l'attention du gouverment et de la
Chambre.

J'abonde parfaitement dans le sens de
l'honorable député de Bothwell (M. Clancy)
lorsqu'il a dit que dans a partie occidentale
de la province d'Ontario on s'occupe de ce
sujet plus, peut-être, que dans toute autre
partie de la province. Dans l'ouest de l'On-
tario, malheuresement, les terres sont de
surface plane, et la nécessité de drainer les
terres à travers les chemins de fer est en
réalité très grande. Il y existe maintenant
certaines tranchées creusées pour le posage
de drains, ayaDt une largeur de 100 à 120

pieds au sommet-des canaux, quoi !-et de
fort grande profondeur, quelques-uns d'en-
tre eux ayant 90 pieds de large à la partie
inférieure.

Comme l'a dit l'honorable député de Both-
ivell, les terres s'y améliorent constamment,
et de nouveaux drains y sont maintenant
posés. Le volume d'eau des cours d'eau aug-
mente, et l'eau ne trouve nullement un pas-
sage suffisant sous les voies ferrées. On a
constaté qu'il était presqu'impossible d'avoir
le droit nécessaire pour obtenir un débouche
pour le passage des eaux sous les chemins
de fer. Certains cantons de l'endroit ont dé-
pensé des sommes énormes par suite de pro-
cès qui leur ont été intentés de tout côté,
comme ne l'ignore pas, sans doute, le dé-
puté de Kingston (M. Britton). Ils ont payé
d'immenses montants à raison de dommages
causés aux terres-les récoltes ayant été
détruites par suite des inondations. On a
essayé en vain d'avoir accès sous les che-
mins de fer. Je me rappelle un cas récent
où il était nécessaire de transporter une
drague pour exécuter les travaux concernant
un drain qu'il "fallait poser. On devait né-
cessairement traverser l'une des lignes im-
portantes de chemin de fer, mais il fut
presqu'impossible de le faire. On ne pou-
vait obtenir le droit de transporter cette dra-
gue ni sur, ni sous le chemin de fer, et l'on
dut faire une énorme dépense avant de
pouvoir transporter la drague de l'autre côté
de la ligne, de manière à pouvoir continuer
le dragage.

Je trouve que le bill actuellement soumis
à la 'Chambre renferme un grand nombre
de dispositions recommandables, et que c'est
un pas dans la bonne direction ; mais,
comme l'a signalé l'honorable député le Hu-
ron-sud (M. McMillan), certains de ces ar-
ticles ont besoin d'être modifiés dans une
bonne mesure, et quand le comité en sera
saisi, le bill sera, nul doute, convenable-
ment discuté.

Je dois dire au gouvernement que c'est là
une question qui intéresse au plus haut
point la partie occidentale de l'Ontario sur-
tout. Chaque année, cet intérêt augmente,
et la population sent de plus en plus la né-
cessité d'une meilleure législation lui per-
mettant de pouvoir drainer ses terres. D'a-
près les lois actuelles, on trouvera qu'il est
presqu'impossIble d'obtenir la permission
nécessaire de compléter le réseau du drai-
nage de ce territoire. Ce bill renferme un
mode de procéder pouvant répondre au cas,
et si certains de ces articles sont amendés,
comme ils le seront, je crois, et si, peut-être,
on y ajoute certains autres amendements
qui seront suggérés, ce bill satisfera les
voux de la population, et recevra égale-
ment l'approbation de la Chambre.

Jespère que le gouvernement accordera à
ce sujet sa sérieuse attention. Je dirai au
très honorable premier ministre qu'il est
digne de la sérieuse et sincère considération
de ce parlement, et que si l'on ne peut pas
à présent trouver le moyen de le renvoyer
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au comité voulu, je suggérerais à l'honorable
député d'Elgin-ouest de le laisser en suspens
pendant quelque temps, de manière à per-
mettre au gouvernement d'étudier la matière.
Mais, qu'il soit renvoyé au comité des che-
mins (le fer ou à un comité spécial, j'ai
confiance, dans tous les cas, que ce bill re-
cevra l'attention requise, et qu'il sera ap-
puyé par cette Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, je propose l'ajour-
nement du débat. Je fais cette proposition
afin que, dans l'intervalle qui s'écoulera en-
tre cette séance et la prochaine, à laquelle
cette matière reviendra sur la tapis, nous
puissions organiser un comité qui soit ac-
ceptable.

La motion de l'ajournement du débat est
adoptée.

RAPPORTS PRODUITS.

Copie le tous baux non expirés, de tous renouvel-
lements de baux non expirés et de toutes modifica-
tions de baux consentis par le gouvernement en
faveur de toute personne, personnes ou compagnies
et de tous plans et papiers s'y rapportant, ci ce
qui concerne tous les lots riverains, pouvoirs et
privilèges d'eau dans et le long de cette partie de la
rivière Ottawa et ses divers chenaux communément
appelée la Chaudière qui se trouve dans les limites
de la cité d'Ottawa depuis la limite occidentale de la
rue Kent qui se prolonge jusqu'à la dite rivière.
Aussi, copie des plans indiquant la situation des lots
riverains, pouvoirs et privilèges d'eau. Aussi, état
indiquant la somme de force hydraulique que chaque
locataire a le droit d'employer et la date de l'expira-
tion du bail qui lui donne ce droit.-(M. Copp).

Copie de toutes lettres. documents, nénoires,
arrangements et correspondance traitant des termes
et conditions auxquels M. A. H. Harris est entré au
service du gouvernement ou du chemin de fer Inter-
colonial à titre de gérant général du trafic du dit che-
min, ou autrenent.-(M. Pope, par sir Charles Tup-
per).

1. Copie de tous tarifs locaux et autres et <le tous ta-
rifs supplémentaires en vigueur le 1er juillet 1898 sur
l'Intercolonial et sur toutes les lignes affermées ou ex-
ploitées par le gouvernement en rapport avec l'inter-
colonial 2. Copie de tous les dits tarifs locaux et au-
tres et de tous tarifs supplémentaires en vigueur sur
l'Intercolonial et les dites autres lignes le ier avril
1899. 3. Un état ou liste donnant le détail complet
de tous les taux spéciaux ou autres concessions accor-
dés à tous marchands, comnuerçants, manufacturiers
ou autres pe sonnes en ce qui concerne le transport du
fret sur l'Intercolonial et les susdites autres lignes et
qui étaient en vigueur aux dates respectives qui sui-
vent :-(f) Au 1er juillet 1898. (6) Au 1er avril 1899.
4. Copie (le toutes lettres, rapports, télégrammes et
communications écrites, adressés en 1898 par M. A.
H. Harris à titre de gérant géneral du trafic sur l'In-
tereolomial ou gérant du dit chemin de fer au sujet du
remaniement ou de la révision des tarifs sur lPInterco-
lonial ou des règles et réglements relatifs au transport
des voyageurs et du fret sur le dit chemin de fer. (M.
Pope, par sir Charles Tupper).

Etat indiquant à quelles dates ont été expédiées à
Dawson les malles de Vancouver ou Victoria, depuis
le 1er juillet 1898 jusqu'à ce jour, et les dates de leur
arrivée respective à Dawson ; par quelles routes elles

M. CAMPBELL.

ont été expédiées ; à quelles dates les malles ont été
expédiées de Dawson depuis le 1er juillet 1898. et
quand elles sont arrivées à Vancouver ou à Victoria,
et par quelles routes. (M. Foster).

Copie de tous baux, papiers et documents concer-
nant l'affermage de certaine propriété sur l'Ile aux
Noix, dans la province de Québec. appartenant au
gouvernement et placée sous le contrôle du départe-
nient le la Milice et de la Défense, avec les noms des
locataires dequis le ler janvier 1895 jusqu'à date, et le

ontant de loyer payé par ces locataires. (M. Quinn
par M. Taylor).

Copie de toutes pétitions, correspondance, télé-
grammes et instructions au sujet du privilège accordé
à John Gow Scrinmgeour d'avoir un entrepôt particu-
leur à Cardigan Bridge, LP..-(M. Macdonald
(King.)

Etat donnant le nombre de contrats passés par le
gouvernement depuis le 30 juin 1897 dans lesquels se
trouve insérée une clause défendant de pressurer les
travailleurs, le montant total de ces contrats, les noms
des départements respectifs quiont donné ces contrats,
et les noms des compagnies, maisons d'affaires ou par-
ticuliers auxquels ces contrats ont été donnés.-(M.
Clarke.)

Copie du rapport de M. Frank Shanly, I.C., sur les
sections 11 et 23 du chémnin de fer Intercolonial avec
sa sentence arbitrale ou sa décision à ce sujet, y corn-
pris sa sentence arbitrale ou sa décision sur la récla-
mation de MM. Starr et de Wolfe, de Halifax, contre
le gouvernement au sujet de travaux exécutés sur les
dites sections ou sur l'une ou l'autre des deux.-(M.
Borden (Halifax), par sir; Charles-Hibbcrt Tupper.)

Etat indiquant toutes les sommes dépensées jusqu'à
date pour le nouveau quai de la Pointe-Claire, Q., la
somme de travaux executés, le coût estimatif de ce
quai, et combien il en coûtera pour le terminer ; aussi,
copie de toutes annonces demandant des soumissions,
ainsi que copie des soumissions et de toute corres-
pondance à ce sujet.-(M. Monk par M. Bergeron.)

Etat donnant les noms des diverses espèces de nasses
en usage en vertu de licences, dans le comté de Char-
lotte, N.- B., l'endroit où se trouve chacune, la date
de l'émission de la licence et le nom ou les noms des
porteurs de licences. Aussi, les noms des diverses
espèces de nasses pour lesquelles des licences ont été
émises en 1898 mais qui nî'ont pas été construites, les
noms des porteurs de licences et le nombre d'années
pendant lesquelles ces licences sont restées sans effet
a raison de la non-construction des nasses par les por-
teurs des dites licences.-(M. Ganong.)

Copie du rapport de M. Hawkins, inspecteur des
postes, au sujet de l'enquête faite sur la conduite de
J. R. Leake, directeur de la poste à Moncton, comté
de Leeds, et de toute correspondante, plaintes, affi-
davit ou déclarations, et de toute preuve faite à l'en-
quête, concernant le dit directeur de la poste, et copie
de l'avis de sa destitutioi.--(M. Taylor.)

Copie de toutes demandes, correspondance, octrois
et autres détails concernant une section de deux milles
et demi du Creek Bunker, divison minière du Klon-
dike, district du Yukon, concédés pour y faire des
travaux de mines au moyen de la force hydraulique.-
(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Le PREMIER MIÑISTRE (sir Wilfrid
Iiaurier : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 10.05 p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Vendredi, le 12 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

GABLE TRANSPACIFIQUE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dépose sur le bureau de la
Chambre, certains papiers concernant le pro-
jet du câble transpacifique.

M. CASEY: Avec la permission de la
Chambre, je propose:

Que tous les papiers déposés sur le bureau, à cette
session, au sujet du projet de càble du Pacifique,
soient imprimés sans délai, et que la règle 96 soit
suspendue à cet effet.

Je dois ajouter, qu'il est nécessaire que
ces papiers soient imprimés sans délai, si
nous voulons qu'ils puissent être expédiés
par la prochaine malle en destination de
l'Australie. Il est de la plas grande impor-
tance que ces papiers parviennent dans ce
dernier pays aussitôt que possible.

La motion est adoptée.

CRUAUTE ENVERS LES ANIMAUX.

dé de présenter ce bill. L'année dernière,
lorsque j'ai présenté un bil de cette nature,
à la demande de la société protectrice des
animaux de London et de Hamilton, Ils
avaient promis de le mettre à l'essai. Ils
ne se sont pas conformés à leur promesse, et
je présente de nouveau ce bill, avec l'espoir
que cette fois il va être adopté.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.

Le PREMIER MINISTRE (sir. Wilfrid
Laurier) remet un message de Son Excel-
lence le Gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message, qui est
comme suit:
MINTo.

Messieurs de la Clwmbre des Couamunes:
Je vous remercie de l'adresse que vous avez adoptée

en réponse au discours que j'ai prononcé à l'ouverture
de la présente session du parlenient. J'ai pleine con-
fiance dans l'assurance que vous me donnez que les
mesures iin>ortantes qui doivent vous être sominises
seront examinées avec le plus grand soin.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OrrAwA, le 6 niai 1899.

BILL DE REDISTRIBUTION.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
avant d'aborder l'ordre du jour, je voudrais
demander à l'honorable premier ministre si
inousl ouvonsQ no aendr î% e u le bll1

M. PENNY: Je demande la permission de
• • , relatif au remaniement des districts électo-

présenter le bill (n0 116), Acte modifiant le ra it déposéaient s desreau e
code criminel relativement aux actes de raux soit déosé bientôt sur le bureau de
cruauté envers les animaux. Voici, M. 10 la Chambre, ou mis à l'étude.
rateur, quelles sont les explications que j'ai Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
à donner à l'appui de ce bill : Un grand Laurier): J'espère que cela aura lieu au
nombre de chevaux sont expédiés chaque commencement de la semaine prochaine.
année du port de Montréal, sur des steamers
partant pour l'Europe. Or, la société pro- REIYNION DU COMITE DES COMPTES
tectrice des animaux s'est apetçue que plu-
sieurs de ces chevaux étaient maltraités
avant de quitter le port, et lorsqu'ils sont Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais
encore dans les enclos à bestiaux. Des per- aussi demander à mon honorable ami (sir
sonnes sans expérience et qui n'ont pas la Wilfrid Laurier) comment Il se fait que l'on
moindre idée de la médecine vétérinaire se semble vouloir retarder indéfiniment la réu-
permettent de leur couper le bout de la nion d'un comité important de cette Cham-
queue. Ce bill est plus particulièrement bre, le comité des comptes publics. La ses-
destiné à empêcher que l'on ne se rende cou- sion est maintenant assez avancée, il avait
pable de ces actes de cruauté envers ces ani- d'abord été décidé lundi dernier, que ce co-maux destinés à être expédiés de l'autre mité se réunirait mercredi prochain. Au-
côté de l'océan. jourd'hui je constate que sa séance est re-

On m'a cité, par exemple, un cas dans mise à vendredi. Ce comité sera appelé àlequel un homme avait reçu ordre de couper décider des questions très importantes, quel-
le bout de la queue à un certain nombre de ques-unes lui sont déjà soumises, ou le serontchevaux dans un temps déterminé ; or, le du moment qu'il se réunira, et il est très im-nombre de ces derniers était si considérable portant que cette assemblée ne soit pas re-
qu'il dut se contenter de prendre une hache tardée jusqu'à une période trop avancée deet un morceau de bois et faire toutes ces la session.
opérations à la hâte, sans même prendre
le temps de cautériser les plaies ou de leur Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
donner le moindre traitement, et ces chevaux Laurier) : Mon honorable ami (sir Charles
furent quand même embarqués à bord du Tupper) n'ignore pas qu'il s'agit là d'une
vaisseau, perdant leur sang et souffrant question sur laquelle le gouvernement n'ex-
beaucoup. C'est pour cette raison que la erce aucune autorité. Les réunions des dif-
société protectrice des animaux m'a deman- férents comités sont convoquées par le pré-
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sident de chacun de ces comités , eependant, M. FRASER (Guysborougl) : Blien qu'il
je suppose que si certains comités n'ont pas fût convenu que le comité devait être con-
siégé aussi souvent que cela aurait été néces- voqué pour mercredi, les avis n'ont pas été
saire, ce retard est dû au fait que certains envoyés. Je me suis rendu aupres du gref-
d'entre eux doivent siéger en même temps, fier, et j'ai appris de lui, comme l'a dit l'ho-
et il y a actuellement des projets de loi très norable député d'Oxford-nord (M. Suther-
importants qui sont soumis au comité des land), qu'il était impossible, par suite d'au-
chemins de fer et au comité des banques et tres affaires, de réunir le comité des comptes
du commerce. Or, il est impossible que deux publics.
ou trois comités tiennent leurs séances eu Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
même temps. Si ce n'est pas là la raison du Aez-vous fait plusieurs objections ?retard, je n'en connais pas d'autre.Aezvufatpsirsojcon

M, FRASER : J'espère qu'une réunion du
Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais sa- comité aura lieu la semaine prochaine, ou

voir qui avait le droit de faire retarder las-: aussitôt que possible. Je dois dire que ce
semblée du comité fixée à mercredi. retard ne dépend pas plus de moi que de la

faute du comité ; cela est dû au fait que les
M:e (lois dire que le .autres comités sont très occupés ; une fois

comité était convoqué pour ce jour-là, mais le ur travail accompli, nous pourrons nous
bill dont le comité des banques et du co i-m frun trni nous
merce a dû s'occuper en premier lieu était imettre i l'ouvre et taire un travail effectif.
important, que tous les députés présents, re- M. SPROULE (Grey-est) : Je crois que
présentant les deux côtés de la Chambre, ré- quelques-uns de ces comités auraient pu être
solurent à l'unanimité que le comité des convoqués le même jour depuis longtemps.
banques et du commerce devrait se réunir Je ne vois pas pourquoi au commencement
mercredi prochain. Le président du comité de la session, l'on n'a pas convoqué le comité
des comptes publics fit remarquer que son de l'agriculture. Durant plusieurs semaines
comité devait se réunir ce jour-là, de toute les comités ne se sont pas réunis, pourtant
nécessité. L'honorable chef de l'opposition a cela nous aurait permis d'expédier une partie
raison de dire que la séance du comité a été de la besogne qui devait être soumise à ces
annoncée puis remise à un jour ultérieur' différen co i O aait dû onvoer

On a commencé par dire que ce comité de~ dicérents comités. On aurait dû convoas aer
vait se réunir mercredi, mais, vu l'iporun le comité des comptes publics aussitôt après
ce de la question soumise au co impo an- que le rapport de l'auditeur général a été dé-
queseetaduuestion smisefut démidé des'bnni- posé sur le bureau de la Chambre. Lorsqu'il
ques et du comere, Il fut décidé à l'unani- rn'y avait pas d'ouvrage dans les autres co-

là. et que la séance du comité des com our mités, nous aurions pu nous occuper de celui-

publies serait remise à plus tm d. cpes l ,et discuter aussi les questions soumises

regretter que durant ces deux semaines, des au comité de l'agriculture. Ce comité de-
comitter queprant scent teusde sen dvrait avoir la moitié de son ouvrage de fait
comités Importants soient tenus de se réunir maintenant, et je ne vois pas de raisons pourle même jour, par suite de encombrement expliquer ce retard. Si les comités se réunis-
des affaires, mais il faut absolument, dans saient au commencement de la sesison et se
l'intérêt du public, et dans l'intérêt de ceux mettaient immédiatement à l'ouvrage, cela
qui sont intéressés dans Padoption de ces éviterait leñeombrement qui existe toujours
projets de loi, que le comité des banques et à la fin de la session, surtout lorsqu'il est
du commerce se réunisse. Toutefois. j'es- nécessaire de réunir deux comités importants
père que cette semaine nous allons avoir plu- -e même jour.sieurs réunions et réussir à nous débarrasser e
des bills les plus importants. Le PREM'IER MINISTRE: Je ne suis pas

prêt à dire comme mon honorable ami (M.
M. FOSTER : Je n'ai pas encore bien com- Sproule) que les comités devraient siéger

pris quels sont ceux qui ont décidé à l'unani- durant le débat sur l'adresse. Je ne crois
mité de remettre à plus tard la réunion d'un pas qu'il soit conforme à la règle suivie en
comité fixée pour mercredi. pareille matière, que les comités soient ap-

pelés à se réunir avant que l'adresse soit
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES adoptée, et que nous sachions si le gouverne-

PECHERIES (sir Louis Davies) : Avait-on ment possède ou non la confiance de la
donné un avis régulier de cette réunion ? Chambre. Nous croyions sans doute qu'il
Pour ma part je ne l'ai pas reçu. possédait cette confiance, mals il n'existait

pas moins un certain doute dans notre esprit,
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: On et l'honorable député n'ignore pas quels longs

voit à la page 251 des procês-verbaux de la discours nous avons dû écouter, et Il nous a
Chambre, en date du 9 mai courant, que le fallu à part cela un certain temps pour nous
,comité des comptes publics doit se réunir remettre d'un pareil déluge de paroles.
mercredi le 17lème jour du mois de mai à 11
a.m. Le lendemain quelqu'un avait pris sur M. SPROTLE : Je ne me plains que d'une
lui de changer la date de la réunion de ce co- chose, c'est que ces comités ont été convo-
mité, et de la fixer au 19 mai au lieu du 17 qués trop longtemps après l'adoption de
du même mois. l'adresse.

Sir WILFRID LAURIER.
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PREMIERE LEJCTURE.

Bill (n° 117) acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer subur-
bain d'Ottawa.-(M. Morrison.)

Bill (n° 118) acte concernant la Compagnie
du chemin de fer le Grand Nord et pour
changer son nom en celui de Compagnie du
chemin de fer le Grand Nord du Canada.-
(M. Savard.)

Bill (n° 119) acte concernant la Compagnie
de chemin de fer et de houille de la Vallée
du Daim.--(M. Somerville.)

SUBSIDES.-REFUS DE SE CONFORMER
AUX ORDRES DE LA CHAMBRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
désire appeler l'attention du gouvernement
sur le délai extraordinaire que l'on apporte
à se conformer aux ordres de la Chambre,
ordonnant la production de documents pu-
blics d'une grande importance, qui sont ab-
solument nécessaires pour l'étude des ques-
tions qui sont soumises à la Chambre.

Les documents auxquels je veux faire allu-
sion sont très faciles â préparer, et quelques-
uns d'entre eux devraient être prêts mainte-
nant, et même déposés sur le bureau de la
Chambre sans qu'il fût nécessaire d'avoir
recours à un ordre de cette dernière. Quand
il s'agit de l'administration du territoire du
Yukon et des pouvoirs extraordinaires ac-
cordés au Gouverneur en Conseil à ce sujet,
ainsi qu'aux autorités locales, il me semble
qu'il ne devrait pas être nécessaire d'insister
beaucoup auprès du gouvernement pour ob-
tenir de lui des renseignements dont nous
pouvons avoir besoin relativement à ces dif-
férentes questions, aussitôt ga'ils sont en la
possession du gouvernement ou du départe-
ment de l'Intérieur que cela concerne plus
particulièrement. Cependant, malgré les de-
mandes réitérées de renseignements qui ont
été faites dans cette Chambre à ce sujet,
malgré que des ordres de la Chambre aient
été votés, exigeant la production de ces pa-
piers, rien n'a encore été fait.

Il y a quelques jours on a demandé à l'ho-
norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) de
fournir certains renseignements qui pou-
vaient facilement être trouvés en faisant des
recherches dans la " Gazette du Canada," et
les statuts relativement aux règlements mi-
niers du Yukon; cependant, cette simple de-
mande n'a pas encore reçu de réponse. J'ap-
pelle l'attention du parlement sur les ordres
votés par la Chambre relativementeà quel-
ques-uns de ces papiers; et, pour ma part, je
.ne vois pas comment nous pourrions discuter
un grand nombre des item du budget, sans
avoir pris connaissance de ces documents.

Le 19 avril, l'ordre suivant était voté par la
Chambre :

Etat détaillé du nombre dle gallons de boissons
enivrantes entrés dans le district du Klondike depuis
juillet 1896, du nombre de permis accordés pour cet
objet, avec les noms et adre4ses )stale de ceux à qui
les dits permis ont été accordés, et le montant paye à
cette fin.

Le ministre de l'Intérieur doit se rappeler
qu'une bonne partie de ce travail a déjà été
fait, cependant, ce rapport n'est pas encore
déposé sur le bureau de la Chambre. L'an-
née dernière un rapport semblable a été de-
mandé et préparé pour jusqu'à cette date; il
ne reste donc plus quà continuer ce rapport
jusqu'à date, ce qui est facile à faire. Le 19
avril dernier, l'ordre suivant était adopté
par la Chambre :

Etat faisant connaître toutes les pIorsonnes nom-
niées à des emplois ou à des fonctions quelconques
dans le district du Yukon depuis le ler août 1896, leurs
noms et domiciles, le chiffre du salaire et des alloca-
tions ou dépenses de toutes espèces de chaque per-
sonne, les fonctions de chacune, la date de sa nomma-
tion, démission ou destitution et le motif do telle
démission ou destitution, le dit état ne devant pas
comprendre la police à cheval ou les miliciens, niais
devant cependant inclure les paiements de chacune
des deux forces.

Si durant le cours de cette année on a
fait des améliorations dans le service postal
entre Dawson et Ottawa, il me semble rai-
sonnable de croire que ce renselgnement est
en la possession du départment de l'Inté-
rieur, et que la préparation de ce rapport
n'exigerait pas une somme de travail consi-
dérable. Le 19 avril, la Chambre adoptait
l'adresse suivante à Son Excellence le Gou-
verneur général:

Copie de tons arrêtés du conseil passés jusqu'à date
concernant la prise -e concessions minières p(r des
officiers du département de l'Intérieur ou autres
offiiiers lu gruvernement, ou concernant l'enregistre-
ment de biens de famille (home>tcods) ou l'achat de
terres par des officiers du dépar emient de l'Intérieur.

Cette question est d'une certaine impor-
tance. On y a fait allusion Il y a quelques
semaines dans cette Chambre, et j'aurais
cru que le ministre de l'Intérieur se serait
empressé de fournir le renseignement de-
mandé. L'honorable ministre s'est contenté
de dire qu'un tel ordre avait été adopté, et
il en a mentionné à peu près la date. Il
est donc plus temps que jamais de se con-
former à l'ordre donné par la Chambre. Ce
même jour, le 19 avril un autre ordre était
adopté par la Chambre afin d'obtenir :

Copies des instructions données à M. F. C. Wade
avant ou après son départ pour Dawson pour y agir t
divers titres officiels, et plus siécialeiment copie de la
permission écrite qui lui a été donnée de jalonner des
lots miniers dans le Klondike.

Si l'on doit en croire le débat qui vient
d'avoir lieu, voilà un rapport qui devrait
être préparé sans délai.. Je me permettrai
Ici une petite digression, non pas dans le
but de discuter la chose, mals afin de bien
faire comprendre à l'honorable ministre de
l'Intérieur ce que je veux dire. Au cours
du débat, l'honorable ministre a fait une dé-
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claration semi-officielle relativement à une traordinaire. Autrement, il est évident que
conversation qui aurait eu lieu entre lui et si l'on met un peu de diligence dans l'adop-
ce fonctionnaire. Ce rapport, dans tous les tion (es prévisions budgétaires et si la be-
cas devra contenir tous les documents offi- sogne de la Chambre est expédiée avec la
ciels. qui se rapportent à cette affaire, s'il rapidité ordinaire, il n'y aura aucune ocea-
en existe ; et comme cela ne cause aucun sion de considérer la sagcse d'une grande
ennui, sl'honorable ministre devrait s'en- partie de la législation qui affecte ces di-
presser de se rendre à une demande de vers sujets. Puis, sur motion de M. Borden,
cette nature. Le 19 avril, la Chambre vo. un ordre de la Chambre a été adopté deman-
tait l'ordre suivant :i dant :

Copie de toutes comuunications, ordres et instrue- Copie de toutes lettres, télégranimues et couinunica-
tions données par le cnlpartemient cie lntérieur a tions adressés par Frederick Peters, C.R., de Victo-
l'administrateur u autres fonctionnaires dans le I ra, C.-A., au ministre de l'intérieur ou a aucun autre
district du Yukoln, avec les dates auxquelles ils ont ministre (e la Couronne, ou à aucun député-n inistre,
été expédiés. demandant des perinis pour importer des liqueurs

Il s'agit ici de demander quelle somme de dans le district du Yukon, ou se rapportant à ce sujet,
travail peut entraîner le préparation de ce et copie de toutes réponses faites à tes lettres ou com-
rapport ; cela dépend du nombre des dé- mumeatwns.
pêches que le gouvernement est disposé à Ici le point est évident. Le ministre de
faire entrer dans le rapport ; et je n'en dirai l'Intérieur a parlé d'une partie d'une com-
pas plus long sur cette question. Mais je munication de cette nature, et a tenté de ti-
prétends, néanmoins, que plusieurs de ces rer un argument de la déclaration suivante :
rapports qui sont faciles à préparer, n'en il y a longtemps de cela. Je crois qu'en jus-
contiendraient pas moins des renseigne- tice pour tous ceux qui y sont concernés on
ments officiels de la plus grande exactitude. 1 aurait dû se hàter de se conformer à cet

Puis il y a eu un autre ordre de la Cham- ordre. D'après les règles de la discussion,
bre, adopté le 19 avril demandant un : l'honorable ministre était tenu, comme il le

Re evé de toutes les liqueurs introduites dans 1 sait lui-même, (le déposer tout le document
Yukon depois le 1er juillet 189, avec. lesd noms des sur le bureau, lorsqu'il l'a sorti des liasses
personnes ou compagnies lui les y ont introduites. !la de son ministère et qu'il y a fait allusion au
quantité dans chaque cas, la date du permis et l'auto- cours du débat. Puis il y a eu un ordre de
rite qui a accordé le permis. Aussi toute correspuin- la Chambre, adopté le 24 avril dema.ndant
dance echangée avec ionqle a deniandé ou obtenu
un permis p>our introduire des liqueurs dans le Ytkon. Copie dà, tous rapports adressés au ministre de

Je crois que ceci est virtuellement i l'lnterieur, ou au departenient de ilItérieur ou à au-
Jcla s n ree t prtel t compris cun otficier de ce département par William Ogilvie oudans un relevé demandé par un autre honco- par le Conseil du district du Yukon ou par aucun

rable député ; il peut se faire que sur un membre de ce conseil au sujet de l'administration du
point ou un autre celui-ci ne le compren dit district, ou se rappotantàk quelque question rela-
drait pas en entier. Le même jour une tivsea l'administratioi du dit district.
adresse a été adoptée demandant : Ceci concerne également le sujet de mes

Copie cde toute correspondance entre le ininistre de remarques, à l'effet qu'en ce qui concernel'Intérieur ou .ucuu officier de son département et le les besoins de cette région, qui n'est pasgouvernemuent des Territoires du Nord-Ouest. concer- représentée directement en cette Chambre,iiant la déli vrance out la rétentionl (le pemi 'oui le le gouv-ernement dvatagir avec toute latransport de liqueurs dans le Territoi;e du Yukon. e g devrait
L'honorable député comprendra combien

ce sujet est important. Il a été discuté au
Conseil législatif des territoires du Nord-i
Ouest à Régina. Sans pression d'aucune
sorte de la part de l'honorable député, au-
tant que je puis me rappeler, l'information
officielle a été donnée à la Chambre dans
cette région, et le sujet était en position de
pouvoir être discuté à son point de vue,
avec tous les renseignements officiels de-
vant elle. Il me semble que l'honorable mi-
nistre, vu les discussions de la dernière ses-
sion sur ce sujet, et vu que la question de
juridiction a été soulevée par quelque hono-
rable membre de cette Chambre, aurait dû
fournir les renseignements à la Chambre
sans qu'il eût été nécessaire de remplir la
formalité de demander un ordre de cette
Chambre. Voici quelques-uns des relevés
se rattachant particulièrement à ce terri-
toire qui auraient dû être mis en la posses-
sion du parlement par le ministère de l'In-
térieur avant cette période de la session, à
moins qu'il ne survînt quelque chose .d'ex-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

ucuiété possiule pour fournir tous les ren-
seignements qu'il convient de mettre devant
le parlement. A ce sujet il me semble que
les renseignements de cette nature qui ex-
istaient alors-et j'ignore quels sont ceux
qui ont put exister à ce sujet-devraient faire
partie du rapport proprement dit du minis-
têre. Par exemple, avant la nomination de
ces fonctionnaires dans le territoire du Yu-
kon, avant que l'acte fût entré en vigueur
dans cette région, on fournissait les rensei-
gnements généraux qui se trouvaient en la
possession du ministère en ce qui concernait
le territoire ; et du moment que l'on a com-
muencé à avoir là quelque chose ressemblant
à une organisation le rapport semble avoir
-té arrêté complètement, alors qu'il deve-
nait nécessaire, en vue de tout ce que l'on
prétendait être arrivé, de fournir au pays
les faits qui pouvaient être officiellement
déclarés et de se conformer promptement
à un ordre de la Chambre. Puis il y a eu
un ordre de la Chambre, adopté le 24 avril
dont le ministre lui-même appréciera peut-
être l'importance, vu qu'il en a parlé à plu-
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sieurs reprises au cours du débat et qu'il
s'est efforcé d'en tirer parti:

Copie de toutes lettres, télégrammes et comniunica-
tions adressés par Archer Martin, de Victoria, C.-A.,
avocat, au ministre de l'intérieur ou au sous mi-
nistre ou à aucun officier du departenient de l'Inté-
rieur concernant la délivrance ou l'approbation de
permis ou autorisations d'importer des liqueui s dans
le district du Yukon, ou se rapportant à l'importa-
tion de liqueurs dans le district du Yukon, et copie
de toutes réponses faites à ces lettres, télégrammes et
communications.

L'honorable ministre se rappellera avoir
lu partie d'un télégramme, virtuellement le
télégramme entier, de M. Martin, mais il y
en avait plus long de la part de M. Martin,
mais il n'y avait rien dans son discours qui
indiquât ce que la réponse à cet ordre Indi-
querait savoir: toute la correspondance. L'ho-
norable ministre peut n'avoir parlé que des
deux communications entre son ministère et
M. Martin à ce sujet, mais avant que la
Chambre en soit officiellement informée, il
est nécessaire d'avoir une réponse à cet or-
dre, et je m'imagine, d'après la déclaration
faite par le ministre, qu'il n'y a pas eu une
longue correspondance. Il y en a eu cepen-
dant et pour la préparer cela ne prendra que
très peu de temps.

Puis, venant à une date plus récente. et
tandis que j'ai la parole je signalerai d'au-
tres renseignements qui n'arrivent pas à
propos d'autres sujets. Je ne parlerai pas
de tous les renseignements sur les sujets que
j'ai mentionnés, mais je m'arrêterai à cette
date parce que nous sommes au 12 mai, et je
préfère baser ma demande sur les raisons
les plus équitables. Il semble y avoir né-
cessité de s'étendre sur ces questions et je
me propose de mettre à profit toutes les occa-
sions qui se présenteront a moi lorsque la
Chambre se formera en comité des subsides,
jusqu'à ce que j'aie obtenu un résultat satis-
faisant. Les ministères semblent se mon-
trer indifférents en ce qui concerne ces rap-]
ports. Je ne le ferai pas aujourd'hui, mais
je me propose, dans une autre occasion, de
parcourir la liste des ordres et des adresses
sur des sujets importants auxquels on ne
s'est pas conformé depuis la dernière session
jusqu'à présent. Cela augmente encore la
nécessité d'attirer, en bonne et due forme,
l'attention de ceux qui occupent les ban-
quettes ministérielles, et du ministère que
cela concerne, sur les ordres maintenant en
souffrance. En tant que je suis renseigné,
j'aimerais à parler d'un adresse votée le pre-
mier mai, demandant copie de toute corres-
pondance entre le gouvernement de la Co-
lombie Anglaise et le Canada, depuis juillet
1898, jusqu'à cette date, concernant la cour
Suprême et les cours de Comté, on tout juge
de la province susdite, la nomination des dits
juges ou d'aucun d'entre eux ou toute autre
question relative à l'adiainistration de la
justice dans la dite province. Cela ne doit
pas demander beaucoup de travail et ce mi-
nistère en particulier n'a pas été surchargé
de demandes de documents durant la pré-

sente session. Mais il y a des questions in-
téressantes impliquées dans ces documents
au sujet de ce que l'on rapporte avoir été
fait, savoir: que des arrangements ont été
faits, ou que des négociations ont eu lieu,
entre des gentlemen qui maintenant occupent
des positions dans la magistrature de la. cour
Suprême de cette province, touchant la ques-
tion de savoir s'ils obtiendraient leur nomi-
nation ou non, et les documents offriraient
les renseignements pouvant servir de base à
une discussion qui devrait avoir lieu, quelle
pût que être l'opinion que l'on pourrait
avoir ultérieurement sur la question de sa-
voir si l'on a fait preuve de tout le respect
convenable pour l'indépendance de la magis-
trature, ou s'il était convenable ou régulier,
de la part du gouvernement fédéral, d'im-
poser des conditions, par exemple, en ce qui
concerne le domicile des juges-que la com-
mission ait contenu ces conditions ou que
les juges aient pris un engagement avant
que d'avoir leur nomination. Mais le fait
est notoire, dans cette province, que des con-
ditions de ce genre doivent avoir été impo-
sées, sur parole d'honneur ou autrement, car
nous avons vu un juge forcé de déménager
virtuellement de Victoria et de demeurer ou
de passer la majeure partie de son temps à
Vancouver, bien que le juge en chef de la
cour demeure à New-Westminster, tout près
de Vancouver. Ce sont là des sujets inté-
ressants, impliquant des principes très im-
portants.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai ce rapport et je le déposerai
lundi. Si je ne l'ai pas produit avant au-
jourd'hui ça été une omission de ma part.

Sir CHARLES HJIBBIHWP TUPPER: Je
suis très obligé à l'honorable ministre et je
n'en dirai pas plus long à ce sujet. Puis, en ce
qui concerne les documents demandés par
l'honorable député de Marquette (M. Roche)
l'honorable ministre verra que, le 1er mai, le
ministre du Revenu de l'intérieur a fait mine
de désirer cette motion, disant qu'il avait
demandé à quelqu'un de taire produire ces
documents, et ils impliquent une question
qui affecte l'honneur d'un fonctionnaire du
service civil, contre lequel des accusations
sérieuses ont été portées, des accusations qui
ont été qualifiées de cruelles, ou quelque
chose dans ce sens. Par égard pour toutes
parties y concernées, tant celles dont l'hon-
neur est en jeu que le fonctionnaire qui a
été sommairement chassé du service, il de-
vrait y avoir, de la part du ministère du Re-
venu de l'intérieur, toute la diligence et tout
l'empressement possible à déposer les docu-
inents sur le bureau. Si l'honorable ministre
da Revenu de l'intérieur désirait et espérait
que la motion serait faite, j'en conclus
qu'une partie -considérable des documents
était prête et, en conséquence, Il ne devrait
y avoir aucun délai dans leur production.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Il n'y a aucun désir de ma part de
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retenir des renseignements. Les ordres SUBSIDES-LICENCES POUR VENTE DE
ont été expédiés au fonctionnaire compétent BOISSONS DANS LE YUKON.
du miaistère de la manière ordinaire, et si
les rapports n'ont pas été produits, c'est pro- M. E. G. PRIOR (Victoria, Je
bablement parce que mon attention n'a pas voudrais demander au très honnor&ble mi-
été spécialement attirée là-dessus, et que je nistre (sir Wilfrid Laurier) s'il peut me don-
n'ai pas enjoint au fonctionnaire <le faire ner une réponse à l'interpellation que J'ai
toute la diligence possible ; mais j'ai pris faite hier au sujet des permis de vente de
note des ordres mentionnés par l'honorable liqueurs.
député, et j'appellerai sur cela l'attention des Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
fonctionnaires compétents du ministère, et Laurier) La réponse n'est pas aussi com-
j'espère que lundi ou mardi les documents piète que je désirerais. Mon honorable ami
seront déposés sur le bureau. (M P'iner u'eurpnlundp

CHEMIN DE FER DU COMTE DE
DRUMMOND.

M. FOSTER : Ei y a un rapport qui a été
demandé par mon honorable ami de West-
moreland (M. Powell), au sujet duquel le
ministre des Chemins de fer et Canaux a
dit, l'autre soir, dans son discours, qu'il avait
en mains les renseignements. Ce rapport
devrait être produit avaut que les résolu-
tions relatives au chemin de fer du comté
de Drummond soient de nouveau soumises.
Je veux parler des recettes des diverses
gares.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je n'ai pas dit
que je les avais en mains, mais qu'il n'y au-
rait pas de difficultés fû les avoir. Ai-je dit
que je les avais en mains ?

M. FOSTER : Je crois que vous avez dit
que vous les aviez, qu'ils étaient au mi-
nistère; mais mon honorable ami comprendra
facilement que ces renseignements sont im-
portants pour la discussion des résolutions
du chemin de fer du comté de Drummond.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEB
ET CANAUX : Je ne sache pas que nous
ayons les renseignements, t1aIs nous pou-
vous les avoir.

M. FOSTER: Si mon honorable ami veut
bien m'excuser de lui rafraîchir la mémoire,
peut-être me permettra-t-il maintenant de lui
demander de s'occuper de quelques relevés
ordonnés par la Chambre a la dernière ses-
sion et qui n'ont pas encore été produits par
le ministère des Chemins de fer et Canaux.

M. HAGGART: J'aimerais a demander à
l'honorable chef du gouvernement quand on
a l'intention de discuter les résolutions du
chemin de fer du comté de Drummond.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mardi.

M. HAGGART : Le premier ordre du
jour ?

Motion adoptée, et la Chambre se forme en
comité des subsides.

(En comité.)

Ministère de la douane-
Services de counis et autres, y

con pris 81,750 à être oaye no-
nobtait toute dispyositi;on coi-
traire de l'Acte duh Service
Civil..... ................

Imressions et papeterie.. ....
Divers......... . ............

$4,260
2,000
2,730

it8,990

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Je désire appeler l'attention sur une
erreur en écritures dans le premier item.
Le chiffre pour services de commis et autres
pour l'an dernier est de $4,370. Il devrait
être de $4,070. De sorte que, au lieu d'une
diminution cette année, de $110, qu'il paraît
y avoir dans les estimations, il y a une auw-
mentation réelle de $190.

M. FOSTER : Quelle est l'explication des
mots " nonobstant toute disposition contraire
dans l'acte du Service Civi I

Le MINISTRE DES DOUANES: Durant
la dernière session du parlement, l'un des
commis de première classe, qui touchait des
appointements de $1,700 ou $1,750 est décé-
dé. L'item avait été retranché, et lorsqu'on
a procédé à l'approbation en séance régulière
de la Chambre, j'ai réduit le montant géné-
ral du montant de ses apopintements. Puis
je me suis fait voter un crédit dans les pré-
visions supplémentaires, en me servant des
mots " nonobstant toute disposition contraire
dans l'acte du'Service Civil "-pour la raison
suivante : j'ai engagé deux hommes leur
donnant à chacun $700, et comme je n'étais
pas autorisé à faire cela, j'ai dû insérer ces
mots. Ces deux hommes sont encore à l'em-
ploi du ministère et je me propose de leur
donner à chacun une augmentation de $50.

M. FOSTER : Qui sont-ils ?
Le MINISTÉE DES DOUANES : Ce sont

MM. Fred Norris et W. G. Bishop. Leurs
appointements actuels sont de $700 chacun,
et nous nous proposons de leur donner à cha-
cun une augmentation de $50.

Le PREMIER MINISTRE : Le premier M. WALLACE : Sont-ce des hommes nou-
ordre du jour. veaux ?

M. SIFTON.
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Le MINISTRE DES DOUANES: M. Nor-
ris est un homme nouveau. M. Bishop était
au service au port de Montréal.

M. WALLACE: Combien de temps M.
Bishop a-t-il été au service à Montréal ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Un an
où à peu près, je crois. Puis nous nous pro-
posons de donner une augmentation de $30
chacune à Mlle. Davis, à Mlle Young, à Mlle.
Gauthier et une augmentation de $100 à M.
George Rathbone. Ce dernier est un commis
surnuméraire. Il travaillait à $300 et cette
augmentation ne fait qu'élever son salaire
au minimum.

M. WALLACE : A-t-il passé l'examen
comme commis ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je le
crois. Il ne pourrait pas être 'employé au-
trement.

M. WALLAOE: Il était messager aupa-
ravant.

M. FOSTER: L'honorable ministre (M.
Paterson) a tout simplement mentionné le
fait qu'il a employé deux hommes et il veut
enfreindre la loi afin de leur payer à chacun
$700. Ils appartiennent à une classe de com-
mis aux écritures prévue par l'acte du ,Ser-
vice Civil; ils doivent commencer à un certain
minimum, peuvent avoir une augmentation
de tant par année et doivent atteindre un cer-
tain maximum. Comment se fait-il que mon
honorable ami ne se soit pas conformé à la
loi au lieu d'employer deux hommes à un
salaire élevé et d'enfreindre la loi pour le
faire ? Pourquoi ne paye-t-il pas $300 ou
$350 ou $400 à des commis pour faire ce
travail au lieu de payer à deux hommes $700
chacun ? Nulle explication n'a été donnée
touchant la nécessité d'en agir ainsi. Pour-
quoi l'honorable ministre ne paye-t-il pas
$300 ou $350 ou $400 à des commis pour faire
ce travail au lieu de payer deux hommes à
$700 ?

Le MINISTRE DES DOUANES: La rai-
son en est que le parlement a sanctionné cela
l'an dernier. Je continue à utiliser les ser-
vices de ceux que j'ai été autorisé à em-
ployer l'année dernière.

M. FOSTER : Mon honorable ami aura
peut-être la bonté de nous donner le bénéfice
d'une explication. Je ne puis me rappeler ce
qui s'est passé l'année dernière. Il est pro-
bable qu'il a fait passer cela facilement l'an.
née dernière et qu'il n'a donné aucune ex-
plication.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que'j'ai donné des explications. Le colonel
Ince était un commis de première classe, re-
tirant $1,700 ou $1,750. Il est tombé malade
et· on lui a accordé un congé d'absence. Il
est parti pour la Colombie Anglaise et lors-
qu'il est arrivé au Manitoba ou au delà, Il
est mort sur le convoi. Nous avions déjà
voté ses appointements dans les estimations

principales de l'année. Lorsqu'il s'est agi
d'approuver les estimations principales en
séance régulière de la Chambre, j'ai deman-
dé de retrancher la somme qui avait été
votée pour lui; réduisant ainsi de ce montant
les prévisions supplémentaires de faire voter
un crédit de $1,750 et de l'employer à payer
deux hommes que je pouvais avoir pour cette
somme ou moins. Sur cette entente et après
une explication complète, ainsi que l'honora-
ble député pourra s'en convaincre en con-
sultant les archives, le parlement m'a ac-
cordé cette permission, et en vertu de cette
permission M. Norris et M. Bishop ont été
engagés à $700 chacun. Ils font le travail
de commis de première classe et j'ai cru bien
faire. Comme vous le comprendrez facile-
ment, le travail dans ce ministère a augmen-
té de beaucoup, surtout dans la division de
la statistique. Le tarif privilégié a de beau-
coup augmenté le travail de cette division,
et le travail dans la division du comptable
a aussi considérablement augmenté.

M. POSTER: Que font ces deux hommes ?
Le IMINISTRE DES DOUANES : L'un est

au bureau de la correspondance et je crois
que l'autre est dans 'le division de la statis-
tique, mais je n'en suis pas certain. Ce sont
de bons employés. Je crois que je ne pou-
vais faire mieux. Si le colonel Ince avait pu
rester, j'aurais quand même été forcé de de-
mander un autre homme à cause de la grande
augmentation de travail causée par le tarif
privilégié. J'ai donné ces explications l'an-
née dernière.

M. POSTER: Vous leur donnez une 'aug-
mentation de $50 chacun ?

.Le MINISTRE DES DOUANES: Oui, et
$30 aux commis surnuméraires, à ceux d'en-
tre eux qui y ont droit en vertu de la loi, et
à ce jeune Rathbone, qui ne reçoit que $300
je me propose d'accorder un supplément de
$100.

M. FOSTER : Quelles sont en tout les aug-
mentations accordées pour ce service de com-
mis ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Trois re-
çoivent $30, et M. Rathbone reçoit les $100.

M. POSTER : Y en a-t-il là qui ne' re-
çoivent pas leur augmentation ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Mme Jo-
livet est au maximum de $600. Tous ceux
qui ont droit à l'augmentation la reçoivent.
C'est là tout le personnel provisoire. La rai-
son pour laquelle nous pouvons donner ces
augmentations c'est que l'un des messagers,
un employé très âgé, qui devait prendre un
congé d'absence prolongé, a envoyé sa dé-
mission. Elle a été acceptée et un nouveau
messager est entré à $200 de moins.

M. FOSTER: Mon honorable ami verra
qu'il fait des choux et des raves, de diverses
manières avec le crédit affecté aux dépenses
casuelles. En consultant le rapport de l'au-
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diteur général, je constate que l'honorable
ministre n'a pas, à ce qu'il paraît, de con-
seiller en loi dans son ministère, de sorte 1
qu'il s'est payé un exemplaire de l'ouvrage
très précieux intitulé " Be Your Own Law-
yer." De fait, je crois qu'il en a trois, pour
lesquels il a payé $1.50 chacun. Cet item se
trouve à la page T-17. Puis, mon honorable
ami s'efforce de se perfectionner comme ora-
teur, et pour se mettre au fait dans le monde
de la controverse il s'est payé un volume de
"Practical Quotations " pour lequel il a payé
$8 de l'argent du peuple, pour l'avantage de
mon honorable ami. Mais il a été plus qu'am-
bitieux. Non seulement il lui faut ce volume
de $8 de " Practical Quotations," mais il
s'est livré à l'étude d'un ouvrage intitulé
"English Synonyms and Antonyms."

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : Etes-vous certain que
c'est un volume de " Citations Pratiques ?"
Je crois que c'est " Poétiques qu'il faut lire.

M. FOSTER : Non, c'est " Practical Quota- L~Jt ~t UJ 1~LaL~U ~U~L%1 FOTE : on c'stIl raticl uot- lorsque je m'acquittais de la tâche qu'iltions." L'honorable ministre a damé le pion remplit aujourd'hui. Je félicite mon hono-
au ministre du Commerce. Le ministre du rable ami, et à mon avis il a parfaitement
Commerce en a acheté un intitulé " Poetical raison Souvent les employés des minis-
Quotations." Mon honorable ami n'est pas tères se permettent ces choses, à l'insu du
aussi enclin à la poésie que le ministre du
Commerce ; il en a pris une exposant le côté
pratique de la question. Puis mon hono rapport de l'auditeur général. Il est par-pratque e hoorafaitement légitime d'appeler l'attention du
ble ami, désireux d'augmenter ses connais- ministre sur ces abus, et à l'avenir, il fau-
sances géographiques, a acheté "The His- Te félicite mon honora-
tory and Origin of fhe Streets of Montreal ble ami de sa critique ; à mon avis, il a par-
pour lequel il a payé $5 de l'argent du peu- faitemeut raison, et le chef du ministère
ple, accentuant ainsi l'amélioration qui est aura l'Sil, je l'espère, à ce que ces abus ces-
visible dans le parti et qui, comme cela doit sent.
être, commence parmi les chefs du parti. Mon
honorable ami a aussi acheté " The Lif e and' M. WALLACE: A mon avis, les éclair-
Times of Queen Victoria,' pour lequel il a cissements apportés par le ministre des
payé $4.75. Puis, "Men of the Times." UnDouanes ne sont pas tout A fait satlsfa-
seul ne suffisait pas pour mon honorable ami, sauts. Il a fait venir deux jeunes gens de
il lui a fallu achter deux "Men of the Times"
qu'il a payés à même l'argent du public. il leur a donné un traitement de $700 respec-
Puis, il a un " Merchant's Pocket Memoran- tivement dans l'exercice en cours, et se pro.
dum." Eh bien ! passe pour ceci, car il peut pose d'augmenter leurs apointenents de $50.
s'en servir pour les affaires publiques en En cela, ainsi que l'a fait observer le mi-même temps que pour ses propres affairesFinances, le ministre viole l'esmêmetems qe pur es poprs afaies.prit et la lettre de la loi dont les honorables
Mais il y a une chose contre laquelle nous d -nêmes portent la responsabi-
avons parfaitement le droit de protester lité devant le pays. La loi porte que tout
comme parti. commis entrant au service du 4ninlstère,

Si le ministre tient à voir le portrait du après avoir subi son examen, touchera un
premier ministre suspendu au mur de sa traitement de $400-au début, et Il se trouve
chambre à coucher ou devant son pupitre, dans ce ministère d'autres employés qui sont
rien ne l'empêche de payer de sa propre entrés au service à $400. Je ne vols pas
bourse le prix de ces tableaux . De quel
droit viendrait-il demander au parlement de leurs noms à la liste du service civil. Lelesfras d ce careset e cs pr-ministre se propose-t-il de les porter à la'payer les frais de ces cadres et de ces por-employés inamovibles?
traits ? J'appréhende fort que le bon vieil-
lard du Nord-Ouest, qui rendait jadis grâce Le MINISTRE DES DOUANES: Ce sont
A Dieu de l'élection de sir Wilfrid Laurier. des commis surnuméraires.
ne vienne à faire autre chose que bénir le M. WALLACE : Je le saia; cependant,
premier ministre, quand il viendra à, payer on se propose d'augmenter leur traitement
sa part des taxes imposées pour payer les de $50 et de les porter à la liste des em-
portraits du chef du cabinet. Il est une p é
foule d'autres détails que je pourrais si-
gnaler, mais je m'abstiens de le faire. Je ne Le MINISTRE DES DOUA-NOS: Pour
veux pas infliger d'inutiles tortures au dé- cela, Il faudrait leur attribuer le traitement

M. POSTER.
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puté de Wellington-nord (M. MeMullen).
Voilà des prodigalités que le minstre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
a carrément condamnées l'autre jour. A.
son avis, ce sont des dépenses inexcusables,
intolérables ; et le ministre ne devrait pas
se permettre d'acheter aux frais de l'Etat,
ces " Antonyms et Synouyms " ces "Practi-
cal Quotations ".

Le MINISTRE DES DOUANES: Je sai-
sis parfaitement le ton des observations de
l'honorable député. Quant à ce portrait du
premier ministre, toutefois, s'il existe un
item de ce genre, il n'est certainement pas
destiné à mon usage privé. Si l'honorable
député veut bien venir à mon bureau, il y
verra ce portrait suspendu au mur.

M. FOSTER : Merci, j'en ai assez de l'ori-
ginal.

M. MeMULLEN : La presse libérale n'ira
pas, j'espère, traiter l'honorable député (M.
Foster) comme le "Maill and Empire " et au-
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des commis de deuxième classe 'et leur ac-1I
corder une avance de $700.

M. WALLACE : Le ministre pourrait se
conformer à la règle établie par la loi ; et'
c'est là le mode légit pe de nomination aux
emplois : En donnant $750 à chacun de ces
employés, le ministre se propose de violer la
règle qui a été établie, règle que nous avons
jugée excellente. Il se rencontre aujour-
d'hui au ministère .des Douanes des em-
ployés comptant nombre d'années de ser-
vice, ayant subi leurs examens, rompus à la
besogne du ministère des Douanes et dont
la valeur et le mérite ne font que s'accuser
davantage, d'année en année ; or, voilà que
le ministre vient y installer ces deux jeunes
gens, qui feront de bons employés sans
doute, mais dont on ignore entièrement les
aptitudes, puisqu'il ne sait pas même dans
quelle branche ils sont employés. Le certi-
ficat d'excellence qu'il leur a décerné doit
sans doute s'interpréter d'une façon large.
Le colonel Ince est décédé l'année dernière,
nous dit-il, et un autre fonctionnaire a été
retraité.

vice de l'intérieur, au cours de cet exer.
ciee-ci.

Le MINISTRE DES DOU'ANES: L'année
dernière, il y avait 31 employés au service de
l'intérieur. ainsi que l'honorable député le
pourra constater, s'il se reporte au chapitre
du service administratif ; et cette année, il
y cu a 29.

M. WALLACE : Et cependant, le budget
des dépenses, à $300 près, est stationnaire.

Le MINISTRE DES DOUANES; Effec-
tivement, au chapitre des dépenses casuelles.

M. WALLACE : Non ; il ne s'agit pas Ici
de dépenses casuelles ; il s'agit des traite-
ments.

Le MINISTRE DES DOUANES: Au cha-
pitre des dépenses casuelles, actuellement en
discussion, il figure une augmentation de
$190; mais il ya une diminution de $300 au
chapitre de l'administration civile de ce mi-
nistère. de sorte que, dans l'ensemble, les
dépenses du ministère n'accusent pas d'aug-
mentation.

L MINISTRE DES DOUANES : Non, il M. WALLACE : Il y a $110 d'augmenta-
s'agit d'un messager. tion.

M. WALLACE : Est-ce que le ministre n'a
pas retraité un autre employé ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Pas
l'année dernière, mais l'année précédente.

M. WALLACE : M. Baker a-t-il été re-
traité ?

Le MINISTRE DES DOUANES: En effet,
mais sauf erreur, je pense que c'est l'année
précédente.

M. WALLACE : Non ; c'est 2ertainement
depuis la dernière session du parlement.
Bien que le ministre ait mis à la retraite

deux fonctionnaires touchant de forts traite-
ments, ainsi qu'un messager qui avalt atteint
le. maximum de son traitement, il est toute-
fois conseaté qùe les dépenses du ministère
accusent une augmentation, au lieu d'une
diminution. Voici un employé dont le traite-
ment augmente d'année en année. Il n'a
pas d'autres devoirs à remplir que ceux qui
lui incombaient lorsqu'll touchait un traite-
ment de débutant dans le service. Voici
venir disons, dans la branche de la statis-
tique, un jeune homme actif et vigoiraux,
doué d'aptitudes spéciales pour le calcl, qui
remplit fort bien sa besogne, et ne touche
qu'un traitement de $400 à $500 l'ai. Cela
devrait donc permettre au ministère d'effee-
tuer des économies, puisque, lorsqu'il s'agit
d'employés retraités, leur pension de retraite
est imputée sur le compte d'une autre
branche du service et ne figure plus au
budget des dépenses du ministère en ques-
tion.

Ici, il s'agit de trois fonctionnaires du ser-
vice de l'intérieur qui ont été retraités. Je
voudrais savoir du ministre les noms des
employés qui ont disparu des cadres du ser-

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.

M. WALLACE: Cependant, voilà deux em-
ployés retraités, qui touchaient respective.
ment $1,800, outre un messager, à $500, soit
une totalité de $4,100 ; et on les a remplacés
par trois autres dont les traitements réunis
ne s'élèveraient pas au chiffre du traitement
d'un seul des fonctionnaires retraités, soit le
colonel Ince, soit M. Baker, y compris le
salaire du messager. Un excellent commis
serait bien aise de débuter dans le service
à $500 par année ; or, le ministre donne à
ces employés, au début, $700 respectivement,
et il leur' accorde une augmentation, parce
que, dit-il, ce sont d'excellents employés,
bien qu'il ne soit pas a-ié aux renseigne-
ments au sujet de leurs aptitudes spéciales.
Ces jeunes gens , je suppose, ont dfû subir
leur examen, bien que le ministre ne nous
l'ait pas dit. Le ministre pourrait-il nous
renseigner à ce sujet ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je pense
qu'ils ont subi leur examei,

M. WALLACE : Fort bien ; ces employés
ont subi leur examen, ils débutent au ser-
vice avec un traitement de $700 pour la pre-
mière année, outre $50 d'augmentation, la
deuxième année. Je vols dans la liste que
j'ai sous les yeux les noms d'excellents em-
ployés, comptant nombre d'années de service,
et entre autres, John Archlbald Watson,
Adélard Marie Lafontaine, Herbert -Victor
Rorke, que je tiens pour d'excellents et d'u-
tiles employés.

M. COCHRANE : Quel est leur traite-
ment ?

M. WALLAOE: Leur traitement, après
huit ou neuf années de service, est de $700
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par année. Et voici qu'on installe au mi-
nistère deux jeunes gens sans expérience, à
$700 de traitement par année ; c'est là, à
mon avis, une grande injustice. M. Rorke
est un parfait sténographe, un homme d'af-
faires émérite. Je ne vois pas ici les noms
des nouveaux employés nommées par le mi-
nistre et je ne les connais pas ; mais je
doute fort, qu'en valeur et en mérite ils soient
les égaux de MM. Watson, Lafontaine et
Rorke. C'est M. Watson qui a fait la com-
pilation des règlements, sous la direction du
commissaire de l'époque, et je le tiens pour
un employé de grand mérite. Le traitement
de ce monsieur est de $700, tandis que celui
des nouveaux venus, dont e ministre ignore
les aptitudes, est de $750. Le ministre viole
l'esprit et la lettre de la loi, en installant ces
nouveaux venus au ministère et en augmen-
tant leur traitement d'année en année. Si
ces employés sont nécessaires, comme je le
suppose, le ministre devrait appliquer la loi
et les inscrire à la liste des employés inamo-
vibles, rendant ainsi justice à d'anciens em-
ployés de valeur et de mérite reconnus.

M. E. F. CLARKE : Le ministre affirme-t-
il qu'il a été mis à la retraite 60 employés
au cours des deux derniers exercices ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.
M. CLARKE : Combien y a-t-il eu d'em-

ployés retraités ?
Le MINISTRE DES DOUANES : L'en-

tendez-vous du service de l'extérieur ?
M. CLARKE : Oui.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai
pas par devers moi ce renseignement ; toute-
fois, je serai en mesure de le fournir à l'ho-
norable député, lorsque nous aborderons le
service de l'extérieur. Je le répète, il 7 avait,
l'année dernière, au service de l'intérieur 31
employés et il y en a 29 cette année; mais
il y a deux employés surnuméraires dont le
traitement figure sous la rubrique des dé-
penses casuelles, de sorte qu'il y a au min-
istère le même nombre d'employés. Toute-
fois, je le répète, la dépense de ce chapitre
accuse une diminution. Je conviens avec
mon prédécesseur au ministère, (M.Wallace),
des aptitudes de M. Rorke et des autres
employés qu'il a mentionnés ; ce sont réelle-
ment des employés de mérite incontestable;
aussi leur ai-je donné une augmentation de
$50 respectivement, comme je l'ai fait du
reste, pour les commis de troisième classe.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
signale un fait au ministre ; c'est qu'à mon
avis, on semble faire preuve d'incurie dans
l'achat des livres. Voici, par exemple, l' " En-
cyclopedia of Practical Quotations," cet ou-
vrage a coûté $12 au ministre de la Marine
et des Pêcheries, tandis que le ministre des
Douanes l'a payé ,8. Le prix me semDie assez
élevé ; mais, abstraction faite du prix, on
devrait nous dire le secret de cette diffé-
rence de prix.

M. WALLACE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
bien difficile de s'occuper des mille et une
demandes qui nous arrivent constamment
pour achats de livres. Si je ne me trompe,
ces achats se font, d'ordinaire, dans les dif-
férents ministères ; toutefois, Il est possi-
ble que chaque ministre Individuellement,
consente à en acheter un exemplaire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne m'oppose pas à ce que chaque ministre ait
une certaine latitude dans l'achat de ces
livres, bien que l'achat de l'ouvrage en ques-
tion semble indiquer l'existence d'une trop
grande latitude à l'égard du prix. Je vou-
drais avoir quelque éclaircissement au sujet
de la différence de prix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : J'ignore
comment le ministre des Douanes a pu faire
une si bonne affaire ; quant a moi j'ai fait
pour le mieux. Je dois avouer à mon hono-
rable ami (sir Charles Hibbert Tupper) que
je n'ai pas trouvé la bibliothèque du minis-
tère de la Marine et des Pêcheries aussi
bien dotée qu'elle aurait du l'être. Lors-
que je suis entré au ministère, la bibliothè-
que était veuve de livres. •

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ce n'est pas moi qui les ai pris.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'accuse pas l'honorable
député de l'avoir fait.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Voilà un fait qui semble certainement indi-
quer un certain degré d'incurie dans l'achat
des livres.

M. BORDEN (Halifax) : A mon avis, l'ex-
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Charles Hibbert Tupper) a fait preuve de
beaucoup d'incurie en ne fournissant pas à
son ministère Il "Encyclopedia of Practical
Quotations ". J'ai dû en obtenir un exem-
plaire de la bibliothèque du parlement.

M. WALLACE i Est-ce un ouvrage prati-
que ?

M. BORDEN: Tout à fait pratique. Voici
un échantillon des citations, qui sont extre-
mement pratiques :

Continuis voluptatibas vicina satietas.
Jam satis est.
Populus me sibilat, at mihi plaudo. Ipsi domi,

simul ac nunîmnos contemplor in arca.
Arcanum neque tu scrutaveris ullius unquam com-

inmissumve teges et vino tortus et ira.
Je ne saurais concevoir que le ministère

de la Marine et des Pêcheries, sous le ré-
gime de mon honorable ami (sir Charles
Hibbert Tupper) ait pu se passer d'un tel
ouvrage. Voici une citation pratique que le
ministre de la Marine. et des Pêcheries étu-
die sans doute

Mare quideni commune certo est omnibus.
La mer est certainement un bien commun à tout le

monde.
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Mon honorable ami (sir Louis Davies) s'est
sans doute procuré cela, en vue d'un nou-
vel arbitrage sur la question de ·la mer de
Behring. Voici une autre citation : " Rari
nantes in gurgite vasto ". Il n'y a pas lieu
à mon avis, de blâmer ces deux ministères
pour s'être procuré ce volume ; car, certai-
nement, je ne puis concevoir comment le
ministère de la Marine et des Pêcheries a
pu jamais s'en passer, et si le ministère du
Commerce en a un exemplaire, il doit en
tirer grand profit.

.N. SPRIOULE: Le ministère du Commerce
en aura surtout besoin pour les travaux de
le haute commission à Washington.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'est pas du
tout juste envers les ex-ministres, que
les ministres bénéficient seuls pour les
besoins de la discussion de I' " Encyclo-
pedia of Practical Quotations ". tomment
nous sera-t-il possible de soutenir le débat,
si l'on se permet cela ? Il devrait être bien
entendu, M. l'Orateur, que les ex-ministres
ont droit, tout comme les ministres, à un
exemplaire de cet ouvrage.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'autre ouvrage : " Be your own Lawyer ",
payé $3, soulève une quesuon intéressante.
L'achat de ce livre indique un grave man-
que de confiance à l'endroit du ministre ac-
tuel de la Justice. Lorsque sir Oliver
Mowat exerçait cette charge, nul ministère
n'a semblé s'écarter de la règle bien éta-
blie de le consulter sur la loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Cela se
faisait du temps de sir Oliver Mowat.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Le ministre des- Douanes, assurément, ne
prétendra pas qu'il eût besoin d'un semblable
ouvrage, du temps de sir Oliver Mowat.

Voici un item qui nous remet en mémoire
bien des Incidents relativement à la rumeur
accréditée parmi le peuple au sujet des
grandes difficultés que le ministre de la
Justice a rencontrées pour arriver à ce
poste. En premier lieu, il éprouva quelques
difficultés à arriver au Sénat ; toutefois, s'il
faut ajouter foi à la rumeur, il s'est impo-
sé au Sénat, et finalement, au ministère de
la Justice; et voilà pourquoi les divers mi-
nistères ont acheté Incontinent quelques ex-
emplaires de ce livre: "Be your own Law-
yer "

Or, outre ce sérieux manque de confiance
à l'endroit du ministère de la Justice en gé-
néral, je signale un autre fait au gouver-
nement : c'est que ce livre n'a d'utilité qu'en
ce qu'il permet d'aider à la solution de cer-
taines questions de droit; et passant sous
silence ce que savent tous les ministres avo-
cats savoir, combien un semblable ouvrage
est dangereux entre les mains de tout étran-
ger au barreau, quelque intelligent qu'il
puisse être, ce fait, dis-je, vient corroborer
ce qu'une foule d'autres indices nous

95

avaient déjà révélé : c'est que, sous le ré-
gime actuel, on s'est gravement écarté d'une
pratique fort ordinaire. Ainsi, la session
dernière, il est devenu évident que certains
documents ofticiels présentés à la Chambre
n'avaient jamais été revisés par le minis-
tère de la Justice. Je parle ici en toute
bonne foi, et, si je ne me trompe, je serai

1 en mesure (le prouver ce que j'avance. Le
contrat Mackenzie et Mann, de Faveu même
de membres du cabinet, est un docume&t
remarquable en ce sens qu'il ne sauvegarde
pas les intérêts publics ; et, après débat. les
ministres ont été forcés de promettre de le
modifier. Le solliciteur général a virtuelle-
ment admis, au coars du débat, que ni lui-
même à titre de solliciteur, ni le ministère
de la Justice, n'avaient vu ce document qui,
la chose est connue, a été rédigé par l'avo-
cat des entrepreneurs ; en outre, il n'a été
revisé ni par les jurisconsultes de l'Etat,
ni par l'ingénieur en chef du ministère des
Chemins de fer et 'Canaux, en ce qui touche
aux détails techniques, ainsi que le ministre
des Chemins de fer et Canaux 'a lui-même
virtuellement admis. Par conséquent, ce
document dans certaines dispositions fort
importantes, a été rédigé sans égard aux in-
térêts du pays.

Il y a aussi -un bail qui a provoqué beau-
coup de discussions dans le pays, fait qui,
apparemment est cause de litige à Vancou-
ver ; c'est un document des plus honteux,
qui n'a pas même la prétention apparem-
ment d'être complet, et cependant le nom du
ministre de la Milice est inscrit sur ce docu-
ment. Je ne crains pas de l'affirmer, jamais
semblable document n'a été rédigé, révisé ou
approuvé par le ministère de la Justice ; car
il est impossible qu'une telle pièce soit sortie
des mains d'un avocat compétent ou des ju-
risconsultes de l'Etat.

Or, lorsque nous trouvons un semblable ou-
vrage entre les mains du ministre des Doua-
nes, cela indique que chaque ministre règle
sa propre besogne sans se consulter avec ses
collègnes en conseil, et sans renvoyer ces
questions au ministère qui possède le mécani-
sme voulu pour voir à ce que les actes publics
soienf convenablement rédigés ; or, le mi-
nistre de la Justice et le Solliciteur général
sont censés, à titre de représentants de ce
ministère en Chambre, assumer la responsa-
bilité de l'élaboration de tous les contrats. Je
me rappelle que lorsque l'ex-contrôleur des
Douanes, (M. Wallace) remplissait cette
charge, il soumettait au ministère de la Jus-
tice tous les contrats ou documents de na-
ture officielle ou simplement officieuse, même
lorsqu'il était parfaitement au fait de la loi.
Il abandonnait, à bon droit, comme du reste,
tous les autres ministères le faisaient, cette
responsabilité au ministère de la Justice.

Ainsi, il s'est élevé un débat en Chambre,
lorsque le gouvernement proposa la nomina-
tion au ministère des Chemins de fer et Ca-
naux, d'un avocat chargé de certaine beso.
gne de routine, ainsi qu'on nous le fit enten-
dre, et sans qu'aucune responsabilité s'at-
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tachât à cette charge en fait d'avis pour la indubitablement authentique de ce docu-
gouverne du ministère. ment, car c'est celui-là même qui a été oti-

J'ai signalé deux documents, en particu- eiellement communiqué à la corporation de
lier. L'un de ces documents, en soi-même, Vancouver. Je conseillerais au gouverne-
ou dans sa phraséologie n'est point une honte ment (le revenir à la pratique naguère en
pour le département intéressé, en ce sens vogue. Je me rappelle nombre d'avocats
qu'il n'aurait pas été rédigé, par un avocat. fort éminents qui ont rempli la charge de
Il a été rédigé par un avocat.- et même un chefs de ministère ; mais, nonobstant leur
avocat fort retors et fort habile ; mais cet habileté reconnue, la pratique en vogue, en
avocat était celui des intéressés traitant matière de droit, a été de soumettre toutes
avec le gouvernement, et le document en ces questions au ministère de la Justice ; et
question n'a pas été revisé par le ministère il est possible qu'en s'écartant de cette pra-
chargé de protéger les intérêts du pays. tique, et en laissant à chaque ministère le
Quant à l'autre document, tout indique qu'il soin de décider par lui-même ces questions,
n'a pas été revisé par le ministère de la Jus- les résultats obtenus ne soient pas aussi sa-
tice. Le ministre de la Milice ne saurait! tisfaisants.
attirmer, si je ne me trompe, que ce docu- Le pays ferait plus d'argent à la longue si
ment a été rédigé au ministère de la Justice. le ministre brûlait ce livre et s'il se trouvait

perdu ainsi une les trois piastres qu'il a payé
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden) : Que l'hono-
rable député me permette un mot d'explica-
tion. Il signale le bail en question comme
une pièce déshonorante pour le ministère.
Qu'il me suffise de lui faire observer que ce
bail est redigé d'après la formule imprimée.
en usage au ministère pour ces bails depuis
nombre d'années. Je ne me suis pas informé
d'où vient cette formule, et si le ministère de
la Milice et de la Défense la tient du minis.
tère de la Justice; j'ai tout simplement sup-
posé, de prime abord, que cette formule
avait été soigneusement préparée par le mi-
nistère de la Justice. Depuis que je dirige
le ministère de la milice, et longtemps même
avant cela, si je ne me trompe, c'est d'après
cette formule qu'ont été rédigés tous les
baux de terrains passés par le ministère.
D'ailleurs, les fonctionnaires du ministère ne
m'ont pas dit qu'il fût nécesasire de soumet-
tre ce document au ministère de la Justice,
et j'avoue franchement qu'il ne lui a pas été
soumis.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER :
Sans vouloir jeter de coup-d'oeil rétrospectif
sur le passé ou affirmer que les anciens mi-
nistres aient fait preuve d'incurie à cet
égard, je constate que les aveux du ministre
de la Milice et de la Défense viennent'con-
firmer ma thèse; d'ailleurs, l'attitude que je
prends est dans l'intérêt bien entendu du
pays ; car, non seulement l'uniformité doit
régner dans l'attitude prise par les divers
ministères touchant tout principe de droit,
mais, en outre, lorsqu'il s'agit de contrats, il
importe de mettre fin à toute incurie comme
celle qui, de l'aveu du ministre de la Milice 1
et de la Défense, aurait régné dans son mi-
nistère ou sous le régime de ses prédéces-
seurs.

Quant à la question des formules en usage,
il est possible que telle formule convienne à
tel document et non à tel autre. Dans le
cas dont il s'agit, on a négligé de remplir
tous les blancs, et il s'ensuit un véritable
gâchis, où figure le nom de la reine, sans
compter qu'il s'y rencontre une fort singu-
lIère phraséologie. J'ai vu un exemplaire

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER. .

pour l'avoir.
M. CLARKE: Quel est l'auteur de ce

livre ?
Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai de

graves soupçons que c'est un avocat qui a
réussi à le vendre, car je ne vois pas d'autres
moyens pour un avocat de faire des affaires
avec le département.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
ministre de la Marine et des Pêcheries peut,
peut-être, nous dire de qui il l'a eu. Je suis
surpris de voir un avocat acheter un livre
intitulé "Soyez votre propre avocat ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cela doit être un compte
non payé laissé par mon prédécesseur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
nie cela.

M. COOHRANE : C'est bien joli pour la
droite de traiter cette affaire en badinant et
de chercher à en sortir, comme de toutes les
impasses où elle se met, en disant " ce
sont les conservateurs qui ont fait cela ". Je
m'étonne de voir que le ministre des Dou-
aies ait pris sur lui d'engager deux fonc-
tionnaires à des salaires plus élevés que ceux
des fonctionnaires qui sont nommés depuis
des années. Ces deux nouveaux employés
ont commencé à $700 chacun, pendant que
les autres ont dû commencer à $400, et re-
çoivent moins, après des années de service,
que ces nouveaux-venus. Je doute même
qu'ils aient subi leurs examens, et c'est se
moquer de nous, que de pretendre qu'ils
sont plus capables que ceux qui sont dans le
bureau depuis une dizaine d'années et ont
subi tous leurs examens. Non seulement il
les a nommés avec ces salaires élevés, mais
il leur donne aujourd'hui une augmentation
de $50, comme s'ils étaient là depuis des
années.

Ensuite, il y a ce livre " Soyez votre propre
avocat ". Il est vrai qu'il ne coûte que $3,
mais pourquoi le faire payer par l'Etat ?
Pourquoi les contribuables, que le ministre
du commerce nous représentait comme sai-
gnés à blanc par les dilapidations des

J-COMMUNES J 3012



conservateurs, paieraient-ils toutes ces dé- Le PREMIER MINISTRE L'honorable
penses inutiles ? Pourquoi paieraient-ils député (M. Foster) devrait avoir quelque
pour les sourires du premier ministre trans- pitié pour les membres du cabinet, Il peut
férés sur la toile, et entourés d'un cadre doré, être certain que nous avons beaucoup de
pour éclairer les cabinets des ministres ? difficultés à défendre le trésor contre les
Peu m'importe le nombre de tableaux qu'ait hommes du jour et aussi les femmes du jour.
un ministre dans son cabinet, mais s'il veut Pas plus tard qu'aujourd'hui, J'ai reçu une
voir les traits de quelqu'un lui sourire du requête* signée par des députés et des séna-
haut du mur, qu'il le paie I même ses émo- teurs, et je crois que son nom s'y trouve.
luments et qu'il ne les fasse pas payer par

étr certain que rqusteaonrbeucoupd

M. FOSTER : Je vois que le directeur
général des Postes a aussi péché sous ce
rapport. Il a acheté deux petits volumes de
l'histoire du Canada. J'ignore quelle est
cette histoire, mais les volumes coûtent $9
chacun. Il est assurément en position de
payer sur ses émoluments les livres dont il
a besoin pour sa bibliothèque. Il a aussi
acheté le " Canadian Men of the Times ",
trois volumes & $6. Quel besoin a-t-il de
ces livres pcur les affaire;s de son départe-
ment ? C'est bien joli de se montrer géné-
reux envers ces Individus qui colportent ces
publications d'un ministre à l'autre, mais
l'honorable ministre ne devrait pas faire de
largesses avec l'argent du peuple. Il a en-
core acheté 1' "Encyclopedia of Practicil
Quotttions ", $8.

Aux temps pénibles où il cherchait, par
proclamation ou autrement à apporter un
changement dans le prix du port des lettres,
il semble avoir eu un oil tourné du côté des
grandeurs, car je vois qu'il a acheté toujours
avec l'argent du peuple un 'exemplaire de
" Debrett's Peerage." Il voulait sans doute
savoir quels rubans et quelles insignes ap-
partiennent aux différents ordres. Dans le
silence de ses veilles il étudiait les arcanes de
la chevalerie de St. Michel et de Saint
George, et il notait les honneurs qui pou-
vaient lui échoir en *récompense des grands
services qu'il cherchait à rendre à l'empire.

Il s'es.t aussi procuré un dictionnaire an-
glais-français ; Il a acheté un assez grand
nombre de livres qui ne sont d'aucune uti-
lité pour les affaires du département et qui
ne peuvent servir qu'à lui ou A quelques fa-
.voris. Nous devons tous avoir assez de bon
sens pour savoir que ces choses là ne de-
vraient pas se faire. L'honorable ministre
de la Alarine et des Pêcheries-dans un mo-
ment de franchise ou de faiblesse-a avoué
que cela ne devrait pas être permis, mais-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIEß : Mon aveu ne vous a pas sa-
tisfait puisque vous y revenez.

M. FOSTER: --mais quelques-uns de ses
collègues semblent penser autrement. Il
devrait dire quelques mots sur la question
chaque fois qu'elle revient devant le Cham-
bre. Ce n'est qu'en revenant constamment
à la charge qu'on obtient des réformes. Mon
honorable ami aurait plus de titre A être
classé parmi les " Canadian Men of the
Times " s'il faisait une réforme.

95¾

Le PREMIER MINISTRE : Pour me faire
acheter " Men and Women of the Times." Si
le nom de mon honorable ami ne s'y trouve
pas, celui de son voisin (sir Charles Tupper)
y est,

M. POSTER: Vous ne trouverez pas mon
nom sur cette requête.

M. ROGERS: J'approuve entièrement les
critiques que je viens d'entendre.

M. FOSTER: Où est l'honorable député de
Halifax (M. Russell) ?

31. RUSSELL: Oh ! je les approuve aussi.
M. ROGERS : Si ces incidents sont Inévita-

bles, ils n'en deviennent que plus pénibles
guand ils sont rendus publics. Ce n'est pas
la somme en jeu-bien que ce soit déjà quel-
que chose-mais c'est le ridicule qu'il y a à
mettre ces dépenses à la charge de l'Etat.
Le peuple commence & être fatigué de ces
sortes de choses. La grande classe des con-
tribuables, les cultivateurs, sont d'avis
que ces dépenses sont Inutiles. Si elles
étaient mentionnées dans les assemblées pu-
bliques elles seraient vivement critiquées ; et
alors notre devoir est de les juger ici comme
nous les jugerions ailleurs. Tout ce qui se
fait dans cette Chambre devrait être de na-
ture à pouvoir être connu dans tout le pays.

Ces dépenses, insignifiantes I est vrai, ne
peuvent pas être approuvées. Si j'étais à la
place des ministres j'aimerais cent fois
mieux les payer de nia poche, que d'avoir à
les défendre ici où ailleurs.

M. WALLACE: J'appelle l'attention du
gouvernement sur la haute moralité de leur
partisan (M. Rogers). Il est d'avis que
ces choses pourraient se faire, mais qu'elles
ne devraient pas être connues du publie, car
cela le met dans l'embarras. En effet, c'est
embarrassant pour lui qui dénoneait ces
" canailleries " comme il les appelait, d'avoir
à les défendre maintenant qu'elles sont com-
mises par le gouvernement qu'il appuie.

J'espère que le gouvernement profitera du
conseil et qu'il tiendra ces choses cachées,
pour ne pas laisser savoir au peuple qu'il
s'est permis -

M. GIBSON : C'était la tactique des con.
servateurs.

M. WALLACE: Les conservateurs procla
maient ouvertement tout ce qu'ils publiaient
et fournissaient à l'honorable député de
Frontenac (M. Rogers) l'occasion de les
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dénoncer dans ses tournées électorales. Mais
aujourd'hui qu'il s'agit (le défendre ce qu'il
condamnait alors, il demande fort à propos
et dans son propre intérêt que le gouverne-
ment tienne ces choses cachées, afin qu'il ne
se trouve pas dans la position difficile d'ex-
cuser des achats comme "I Debrett's Peer-
age " et une longue liste d'autres livres qui
serviront à orner la biblothêque du direc-
teur général des Postes, mais qui auraient
dû être payés de sa poche.

Nous voyons, par exemple, "Army List
Monthly," $4.90 ; " Debrett ' Peerage," $7 ;
un dictionnaire anglais-français, $6 ; "Jour-
nal of the Canadianl Bankers' Association."
$7; "Annual Register," $3.70 ; ce dernier
volume est peut-être utile au département,
mais je ne sais pas ce que c'est. Nous avons
aussi le "Guide Postal des Etats-Unis." Ce
livre est certainement nécessaire, mais les
ministères des différents gouvernements
échangent leurs documents, de sorte que cet
achat est inutile.

Il y a aussi dans le ministère des douanes
une foule de livres absolument inutiles pour
les affaires du département et je suis cer-
tain que l'honorable député de Frontenac
serait enchanté d'entendre le ministre lui
dire que c'est par erreur qu'ils ont été mis
au compte du trésor public et qu'il va les
payer de sa poche, comme cela devrait être.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ad-
mets rien encore. C'est peut-être un livre
qui a été commandé par mon prédécesseur
(M. Wallace) et qui n'a été payé que l'an der-
nier. Il doit être encore dans la bibliothèque
du département. Il faut que je prenne des
renseignements avant de pouvoir parler avec
certitude.

Sir CHARLES HIBRERT TUPPER : Je
constate que le seul ministère qui n'a pas
acheté ce malheureux petit volume " Soyez
votre propre avocat," est le ministère de le
Justice. Mais en voici un autre que je vou-
drais voir déposé sur le bureau de la Cham-
bre. Il a été acheté par le ministre de l'In-
térieur et est intitulé, "Dictionnaires de nos
fautes." Si nous pouvions avoir ce volume
cela nous épargnerait bien du temps et bien
des ennuis.

M. GIBSON: Le volume doit être très
épais.

M. CLANCY: Le ministre des Douanes a-
t-il l'intention de se monter une bibliothè-
que ? Car le nombre des volumes augmen-
te rapidement dans son département. Non
seulement cette année, mais l'an dernier et
aussi. il y a deux ans, il a acheté plusieurs
livres dispendieux et apparemment aussi
inutiles que ceux qui viennent d'être nom-
més. L'an dernier il a acheté une encyclo-
pédie ; j'ignore si elle était de la même na-
ture que celle qu'il a achetée cette année.
Le public sera curieux de savoir pourquoi on
achète tous ces livres. Dans tous ces achats,
le gouvernement devrait avoir un autre but

M. WALLACE.

que celui de se débarrasser de l'individu qui
va le leur vendre. Je comprends la pression
qui est exercée, niais il faut y résister quel-
que soit le gouvernement au pouvoir.

[e ne professe pas la même morale que
l'honorable député de Frontenac. Il dit que
c est scandaleux d'acheter de pareils livres,
niais, pour lui, le mal n'atteint son apogée
que lorsque les faits sont rendus publics. Il
aura t répondre de cela à ses électeurs. Il
sera obligé d'admettre qu'il s'est au moins
montré complaisant, s'il n'a pas directement
approuvé ces achats. J'espère que lorsque
l'occasion se présentera, Il en profitera pour
proposer une motion de censure contre le
gouvernement. S'il fait cela, il pourra nu
moins exhiber à ses électeurs les signes exté-
rieurs de la sincérité.

M. CLARKE : Ce livre "Soyez votre propre
avocat " semble avoir été en grande faveur
dans les départements. Je demande qu'on
en place une couple d'exemplaires sur les
rayons de la bibliothèque. Je l'ai fait de-
mander, pour voir ce que c'était, mais il ne
se trouve pas à la bibliothèque. Je conseil-
lerais aux ministres qui en ont acheté plus
d'un exemplaire, d'en envoyer un à la biblio-
thèque du parlement. Ce livre paraît être
un ouvrage précieux et les députés devraient
pouvoir le consulter pendant la session.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
vais donner une preuve de la manière con-
sciencieuse avec laquelle l'honorable ministre
du Revenu de l'intérieur (sir Joly de Lotbi-
nière) travaille à opérer des réformes. Nous
voyons qu'il a acheté non seulement un
"Dictionnaire de nos fautes," qui a évidem-
ment rapport à l'adminintration actuelle,
mais aussi " L'administration de l'ancien ré-
gime." Je crois que ces deux volumes de-
vraient être déposés sur le bureau de la
Chambre.

Service maritime et fluvial-entretien
et réparations les vapeurs de l'Etat. $145,000

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelle est la raison de l'augmentation?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Avant
1897-98 le crédit pour les steamers de l'Etat
était de $132,400, plus un crédit supplémen-
taire pour les réparations considérables.
Mais en 1897-98, l' "Aberdeen" fut employé
à la protection des pêcheries, et la somme
considérable requise pour son entretien ne
fut pas comprise dans ce crédit qui fut di-
minué -à $112,400. Mais durant le présent
exercice l' "Aberdeen" est employé à des-
servir les phares et les côtes, et son entretien
est compris dans ce crédit ; c'est pour cela
qu'il a été augmenté.

M. McINERNY : Je signalerai une erreur
dans les estimations. L'augmentation est de
$43,000 au lieu de $33,000. La différence en-
tre $102,000 et $145,000 est de $43,O0.,
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, l'augmentation est de
$3.,000.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Le ministre peut-il donner le nom des na-
vires qui composent la flotte de l'Etat ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le "Druid ", le " Lansdow-
ne ", le " Newfield ", le " Quardra ", actuel-
lement dans la Colombie Anglaise; 1'~" Aber-
deen - le " Québec " et le - Stanley ".

M. COCHRANE . Lequel est au service
de l'honorable ministre des Travaux pu-
blics (M., Tarte) ?

Le MINISTRE DE LA MAtINE ET DES
PECIERIES: Aucun. Le" Druid "fait le
service des bouées, en bas de Québec ; du-
rant l'hiver le " Stanley " est engagé dans
le service d'hiver. L'année précédente l' "A-
berdeen " était dans le service des pêcheries
et maintenant il fait le service des pliares
et des bouées.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable' ministre fait construire un
nouveau navire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Pour le service d'hiver seu-
lement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable ministre a-t-il les détails sur ce
navire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui; je :les al donnés l'an
dernier; mais je puis les donner encore.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.:
Ce crédit comprend-il l'entretien de ce na-
vire en construction ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non; ce navire ne sera pas
en service cet été. Il sera mis au service
l'hiver prochain et il sera'demandé un cré-
dit spécial à cette fin. Je vais donner les
détails sur ce navire. Le prix primitif était
de £34,050 ; pour avoir un pouvoir plus puis-
sant on a ajouté £2,000. Quelques change-
ments ont été faits à la poupe, à la demande
de l'inspecteur dont j'ai oublié le nom ; c'est
un ingénieur bien connu de Glasgow. Les
pistons et glissières et quelques autres mo-
difleations en ont porté le coût à £37,403,
soit $182,027. Je crois que la Chambre m'a
voté un crédit de $180,000. Le navire est
construit à Dundee par les Frères Gourlay.
Nous avons reçu des soumissions de dix ou
douze maisons et ceux-ci étaient ls plus
bas. Il est dans le même genre que le
" Stanley " mais plus grana et plus solide. Le
département a reçu beaucoup de conseils et
de recommandations dont il a fait son pro-
fit. Nous avons consulté le capitaine Fin-
layson et le capitaine McElbinney, et tous
ceux qui ont été concernés dans la construe-
tion du " Stanley " ou qui Pont vu à l'oeuvre
depuis.

L'opinion général est que le " Stanley "
donne un service presqu'aussi parfait qu'il
est possible de le faire. Des démarches
pressantes ont été faites pour nous faire
adopter les principes introduits par les Rus-
ses pour leurs bateaux brise-glace, à double
hélice ; mais après avoir consulté les plus
entendus, nous avons cru que cette expé-
rience serait trop risquée. Ces deux hélices
sont de chaque chaque côté de la poupe, au
lieu d'être tout à fait en arrière, comme
dans les navires à une seule hélice, et nous
n'avons pas pu comprendre comment elles
pourraient fonctionner aussi bien que l'hélice
unique, surtout à la profondeur où elles se-
ront immergées. Je crois que le nom du
nouveau navire sera " Minto" ; Son Excel-
lence a consenti à ce que nous nous ser-
vions de son nom. Comme nous avons un
"Lansdowne ", un "Stanley" et un "Aber-
deen ", j'ai cru qu'il était à propos d'avoir
un " Minto ".

M. CLARKE : A-t-on donné aux maisons
canadiennes l'occasion de soumissioner pour
la construction de ce navire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non; nous avons cru qu'il n'y
avait pas de chantiers suffisamment outillés,
du moins dans les parties maritimes du pays;
auant aux autres, il n'aurait pas été facile
de faire passer le navire par les canaux. Je
crois que dans la ville qu'habite mon hono-
rable ami, Il y a des chantiers qui sont pro-
bablement en état de construire un steamer
comme celui-là, et si nous avions à en faire
construire un pour -les lacs, nous aurions
tenu compte de ce fait. Dans le cas actuel
nous ne l'avons pas fait, parce que ces ba-
teaux brise-glace doivent être construits
d'une manière particulière. Autant que je
sais le " Minto '' sera un navire de première
classe. Il sera lancé vers la fin d'août, et
arrivera ici sous les ordres du capitaine Fin-
layson, qui ira le chercher de l'autre côté.
Il a- été plusieurs années, capitaine du
" Stanley " et notre Intention est de le nom-
mer capitaine du nouveau navire.

-M. CLARKE : Il me semble que les plans,
les devis et les dessins de ce navire au-
raient dt être soumis- aux maisons de To-
ronto, pour leur donner l'occasion de sou-
missioner. Je crois qu'il est admis qu'elles
livrent maintenant des navires de première
classe, et que si le ministre leur avait fourni
l'occasion de soumissionner, elles auraient
pu lui soumettre des chiffres qui l'auraient
satisfait. Il n'y a pas de difficultés insur-
montables à faire passer un navire par les
canaux. Il aurait pu être expédié en plu-
sieurs morceaux, comme cela se pratique
souvent pour faire venir des bateaux des
lacs à Montréal.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre ne m'a pas donné d'ex-
plications au sujet de l'augmentation de
$43,000 au lieu de $33,000 qu'il y a dans ce
crédit. Je n'ai pas saisi ses explications .
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propos d'un des stearmers qui a été chargé
du service et dont lcii dépenses ont été dé-
duites de ce crédit, eli qui est revenu ensuite
dans le même service ; il aura peut-être l'o-
bligeance de les répéter. Mais ce que je
veux surtout savoir c'est la raison de cette
agomentation de $43,000.

M. ELLIS : Si vous voulez regarder à la
première colonne, vous verrez que l'addi-
tion est erronée.

M. McDOUGALL: Il y a une erreur de

tuuuu. 1 Le MI11NISTRE DE LA M1ARINE ET DES
M. McIN®RNEY: Il y a une erreur au PECHERIES: La raison de cette augmen-

moins de $10,000 dans la première colonne, tation est bien simple; ce crédit avait été
de sorte que cela rend. la différence encore demandé Parce que l'on croyait que le

plus considérable. steamer "Aberdeen" serait employé pour le

M. ELLIS : Au lieu de $102,000 en tête de service des pêcheries, comme cela avait eu
la première colonne, il devrait y avoir $112,- lieu les années précédentes, mais il fut au
000. contraire placé dans le servIce des phares et

bouées de la province de Québec et y est
MN. McINEiRNEY : Le total est de $33-Iresté.

300, au lieu de $332,500. iSir CHARLES HIBBERT TUPPER

tati-o es bin sim-ple ;an ce crédit avi té

M. ELLIS : Mettez ;dmn2,000 à la plac vl n crait es iné
$1.02,0w, et voss aurez le montant juste. aux besoins des pêcheries?

M. MeINERNE-Y : Mais je crois qu'il y aLe MINISTRE DE LA MaARINE ET DES
a une erreur de $1b,000 en tête de la pre- PECHERIES : Tout naturellement Il devra
mière colonne. y avoir un surplus pour ce montant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Si
PE0 ERIES: Ce crédit est de $112,000, et eoins de p'here 
on imprimé par erreur $102,000,000. je comprends bien l'honorable ministre, cela

on aimpiméparerrer $02,00,00. veut simplement dire
M. McDOUGALL: Il y a une autre erreur

dans la dernière colonne, où 14 diminution to- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
tale devrait être de $15000 au lieu de $180,- PECHERIES : Il n'y a aucune augmenta-

000. tion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si

Non, cela n'est que l'ancien crédit auquel j'ai bien compris l'honorable ministre, voici
on a renoncé. L'honorable ministre veut-il ce qu'il a dit: Un crédit avait été placé

expliqué les $33,000 ? dans le budget pour subvenir aux frais d'en-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tretien du steamer " Aberdeen ", qui devait

PLCIERIES: Il n'y a pa d'autres expli- être employé au service des pêcheries. Du-
PcHERIE :ue ells nuj'y ai d'autes exphrant le dernier exercice, ses frais d'entretien
cations que celles que j'ai données. Il y ont été portés au crédit du département de.
aura les mêmes steamers dans le service, latMarineoetédesuPêcheries, maisrlemcrédit
excepté que Il1' "Aberdeen"' qui était employé la Marine et des Pêcheries, mais le crédit
expéherue, 'sAerde "itat empé destiné à cette branche du service ne com-
aux pêcheries, 'sera maintenant comprisprnipacemtnt;'oorbeiise
dans ce crédit. prenait pas ce montant ; Ilonorable ministre

sera donc obligé de demander un crédit sup-
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER plémentaire, mais les dépenses qu'entraînent

L'autre crédit sera-t-il diminué ? le service des pêcheries devront être réduites

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES d'autant.
PECHERIES: Sans doute que l'autre cré- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
dit en sera diminué d'autant. PECHERIES: Les dépenses occasionnées

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :par le service de protection des pêcheries ne

En préparant ses estimations l'honorable sont pas diminuées, parce que nous avons dù
ministre a-t-il retranché la même somme du nous procurer un nouveau vaisseau à voiles,
service des -pêcheries ? Il1' "Osprey ", construit à She'iburn.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Sir CHARLES DIBBET TIJPPER: De
PECHERIES : Oui, une somme ronde, vaisseau ne peut être comparé a 1' "Aber-
L'honorable député verra que cette somme deen r
a été retranchée, mais A propos de ce crédit,
nous avons constaté que cette année nous Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
sommes beaucoup en dessous, et il nous PECHERIES: Avec le peu d'argent qui
faudra un crédit supplémentaire pour com- restait à notre disposition, nous avons dû
piéter ce crédit pour l'exercice courant. nious en contenter.

SIr CHARLES-HIBBERT TUPPER.

[COIMMUNES]3019

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.
Quel montant Voas manque-t-Il?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Nous allons être obligés de
demander un crédit supplémentaire de $20,-
000 pour l'année courante, afin de réaliser
le montant dont nous avons besoin et qui ne
se trouve pas mentionné dans le crédit prin-
cipal.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelle raison pouvez-vous donner pour justi-
fier cette augmentation ?

1
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Dans ce cas, il existe donc une augmenta-
tion de $33,000 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, cette augmentation ne
sera pas de $33,000, mais il y aura une légère
augmentation comparée à l'année dernière.
Les crédits votés pour les exercices précé-
dents étaient de $132,000. Ce montant ne
fut pas accordé durant un an, mals lorsque
1' "Aberdeen" rentra dans le service, Ils
ont dd augmenter de nouveau ce crédit.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
comprends cela, et l'explication donnée par
l'honorable ministre serait parfaite s'il de-
vait y avoir une diminution égale dans le
crédit destiné aux pêcheries, mais, malheu-
reusement, il n'en est pas ainsi. Il a pré-
tendu que le montant de ce dernier crédit
était le méme, mais Il est plus considérable
que l'année dernière parce que les frais du
steamer " Aberdeen " sont maintenant payés
par une autre branche du service, mais Il
l'a remplacé, dit-il, par l' " Osprey ". Or, les
dépenses que doit entrainer l' " Osprey ", ne
doivent être. qu'une simple. bagatelle si on
les compare aux dépenses d'un gros steamer
comme l' " Aberdeen ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Une bonne partie de ces dé-
penses ont été faites pour subvenir aux frais
d'entretien du " Stanley ", lequel voyage
quelquefois très longtemps. L'année der-
nière, les dépenses de ce chef ont été de
$35,529, mais il ne s'en suit pas nécessaire-
ment que tout ce montant soit nécessaire,
parce qu'il ne faut pas oublier, d'un autre
côté, que les revenus du " Stanley" sont
énormes durant les mois d'hiver. La pre.
mière année que nous sommes arrivés au
pouvoir, j'ai voulu essayer de diminuer les
dépenses qu'entraîne ce service, et un effort
énergique a été fait pour maintenir les dé-
penses dans les limites du crédit voté, mais
nous nous sommes aperçus que la chose était
impossible, et qu'il était absolument néces-
saire d'augmenter ce crédit jusqu'à concur-
rence du montant requis pour obtenir un
service effectif.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Si
nous devons en croire le rapport de :'audi-
teur général, ce montant n'a été que de
$244.39 plus élevé que le crédit voté pour
l'exercice 1896-97, ce qui prouve que cette
estimation avait été préparé avec beaucoup
plus de soin qu'en 1898-99, pour lequel ex-
ercice on n'a demandé que $112,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: "La Canadienne" ne faisait
pas partie de ce service, sI je me rappelle
bien ; elle était à cette époque hors d'usage.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le
crédit demandé pour 1896-97 était de $117,-
400, et ce montant n'a pas suffi, parce qu'il y
a eu un déficit de $244.39.

3L MACDONALD (King, I. P.-E.) : L'ho-
norable ministre a dit que le nouveau bateau
devait être construit sur un modèle différent
de celui du "Stanley ". Je crois que l'on a
l'intention d'installer une hélice il l'avant de
ce nouveau bateau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, le département n'a pas
cette Intention.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
C'est sur le bateau russe que l'on doit placer
une hélice Ù l'avant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'appellerai l'attention de
l'honorable député (M. Maedonald) sur la
page 9 du dernier rapport du ministère de la
Marine et des Pêcheries, où se trouvent les
dimensions de ce nouveau bateau, qui sont
comme suit :

Les dimensions de ce nouveau steamer seront les
suivantes: il aura 225 pieds de longueur de la poupe
à la proue; sa largeur sera de 32 Iieds 6 pouces; sa
profondeur de 20 pieds 6 pouces. Il -era puissaimnent
blindé près de sa ligne dei 'ottaison avec d'ép'aisses
plaques de fer renforcées par des fers d'angle. Le
fond et la proue seront également blindés avec de
semblables plaques de fer, sur une longueur d!environ f
70 pieds en gagnant le milieu du vasseau.

Nous nous somme basés pour la construc-
tion de ce vaisseau sur le principe adopté
dans la construction du " Stanley," lequel
fonctionnait admirablement bien.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
voudrais savoir de l'honorable ministre
quelles sont les estimations qu'il a préparées
pour chacun de ces steamers, lesquels mon-
tants sont imputables sur le crédit destiné à
l'entretien et aux réparations des steamers
du gouvernemen.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne puis donner ce rensei-
gnement. Cependant, je suis en état de vous
donner le montant dépensé pour chacun de
ces bateaux au 30 avril dernier ; c'est sur ces
montants que l'on s'est basé pour préparer
les estimations. Ces dépenses au 30 avril
étaient comme suit : " Druid," $14.370.69 ;
"Lansdowne," $21,669 ; " Newfield," $21.756;
"Quadra," $22,972 ; " Aberdeen," $390--ce
dernier bateau a été employé durant quel-
ques jours dans le, service des bouées.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Est-
ce là tout ce qu'il a coûté jusqu'à cette date?
J'avais compris, d'après les paroles de l'ho-
norable ministre, qu'il avait dépensé tout le
montant qui lui était destiné, puis était passé
du service des pêcheries dans celui de la
marine où il avait causé un déficit considéra-
ble.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai commis une légère er-
reur sur ce point. Voici un état de ces dé-
penses non pas pour les. neuf mois, niais
bien pour les douze mois de 1897-98 : " Aber-
deen," $390 ; " Stanley," $35,339-les répara-
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tions faites à ce dernier steamer cette année peut avoir) besoin dans un steamer, et qui
là ont contè 81I,000, lequel montant est com- coûte $4.80 ? Je vois aussi $5 pour 100 livres
Pris dans cette somenie de $35,33). Y compris de biscuits durs ordinaires, et c'est là un
le montaut payé pour les impressions, le total prix très élevé.
des (tepenses pour 1897-98, a été de $117,- M. TAYLOR : Ces approvisionnements644.3.. à part les dépenses de 1' "Aberdeen. sont-ils achetés au moyen de soumissions ?

M. McDOUGALL : Je crois que la manière Sir CHARLES EIBBERT TUPPER : Riendont cn s'y prend pour acheter les approvi- de cela n'est acheté au moyen de soumis-sionnemenms de ces steamers contribue con. s¡ogs,
sidérableient à augmenter les dépenses
qu'emraine Icur entretien. Je trouve à la M. TAYLOR : Il y a quelque chose pour
page K-92, du rapport de l'auditeur général, les " amis " dans tout cela.
des comptes très élevés pour des marchian- M. McDOUGALL : Je constate que dansdises fournies a l' " Aberdeen," et je vou- un grand nombre de cas, les comptes sontdrais savoir de l'honorable ministre si ces préparés sous le titre de '" divers," sans in-approvisionnements sont fournis en vertu de diquer ces articles séparément.contrat, ou bien s'il existe un certain ar.
rang<ement à cet effet, ou enfin, quelle est la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
personne autorisée à faire ces achats. tlECHERIES: Cela n'arrive pas souvent.

L'auditeur général a l'habitude d'exiger desLe MINISTIE DE LA MARINE ET DES détails complets sur tous ces comptes.
PECHERIES : Des soumissions sont de-
mandées pour l'achat de la plus grande par- M
tie de ces approvisionnements ; nais il y a des prix très élevés pour tous les articles
toujours quelques articles pour lesquels cette Mentionnés dans cette liste.
règle ne peut s'appliquer. M. KAULBACH: Mon honorable ami (sir

M. MMDOUGALL: N'est-Il pas vrai que Louis Davies) : certainement commis une
les capitaines de ces steamers reçoivent des erreur, en n'exigeant pas que ce steamer soit
instructions du département, ou d'autres per- construit au Canada, en agissant ainsi, il au-
sonnes au nom du gouvernement de s'adres- rait contribué à encourager nos industries
ser à telle personne ou telle compagnie en nationales. Je ne sais pas si un steamer du
particulier dans les ports où ils doivent en- tonnage de celui dont on parle, pourrait être
trer pour ravitailler leurs vaisseaux, et que construit i Toronto-à cause de la i-
ces fournisseurs sont, règle générale, des gueur des écluses des canaux-mais dans
amis du gouvernement ? N'est-il pas vrai tous les cas Il pourrait être construit dans la
que l'on informe aussi ces fournisseurs, Nouvelle-Ecosse. Il existe une fabrique de
qu'ils devront livrer les approvisionnements plaques d'acier à New-(llasgow.
requis par les capitaines de ces steamers,
sans fixer de prix d'avance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEt ëtERIES : Non ; ce prix est toujours
fixé d'avance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Nous nous sommes adressés
aux propriétaires de cette fabrique et ils
nous ont répondu qu'ils n'étaient pas capa-
bles de remplir une telle commande.

M. McDOUGALL : Dans ce cas, s'il existe M. KAULBACH : Je crois pouvoir décla-une entente, je dis que le gouvernement est rer sans crainte qu'un bateau comme celui-responsable pour une bonne partie des irré- là peut être construit dans ma propre ville.gularités qui se commettent dans l'acquisi- Nous construisons les nôtres en bois, et pourtion de ces approvisionnements. Voici, par le service d'hiver, ils possèdent une bienexemple, Alphonse Girouard et Cie, de Qué- plus grande force de résistance que ceux quibec. qui réclament $4.80 pour deux dou- i sont entièrement construits en acier; s'ilszaines de boîtes de poudre allemande, et sur étaient blindés avec des plaques d'acier, ilsla même page M. W. Coleman réclame $3.0 'O feraient un meilleur service, et dureraientpour une douzaine. Il y a vingt-huit livres de aussi longtemp;s. Si un accident se produi-biscuits, à 15 cents la livre; trente livres à 1 sait, ils ne seraient pas exposés à couler à12 cents; et soixante-dix huit livres à 10 cents. i fond aussi vite. S'il y a d'autres entreprisesL'honorable ministre peut-il me dire quels le cette nature à accorder, que l'on de-sont les biscuits que l'on paie 15 cents la mande des soumissions, et le gouvernementlivre, et qui sont nécessaires à l'approvision- pourra s'assurer par ce moyen, s'il est pos-nement d'un steamer ? Tous les biscuits des- i sible ou non de faire construire ces vais-tinés a ces steamers ne devraient jamais seaux dans ce pays, et en particulier, danscoûter 12 et 15 cents la livre, et il serait fa- mon propre comté, où la construction deselle de s'en procurer à un prix bien moins 1 navires se fait aec beaucoup de succès.
élevé que celui-là. On a payé 45 et 50 cents I
par gallon pour la mélasse ; 40 cents la livre Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
pour le chocolat ; le maïs, $2.4) la boîte ; PECIREIES : Il me fait plaisir d'appren-
chandelles, 20 cents la livre; et un baquet, dre que l'industrie de la construction des na-
$4.80. L'honorable ministre peut-il me dire vires est dans un état très prospère, dans
quelle est cette espècede banquet, dont on, le comté de l'honorable député, mais je puis

Sir LOUIS DAVIES.
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difflcileinent croire que les vaisseaux qu'on $15 destiné à payer des fleurs a échappé A
y construit soient capables de rivaliser avec mon attention, et l'auditeur général semble
le steamer en acier le ".Minto ". que le gou- ne pas y avoir touché.
vernement fait actuellement construire à Le MINISTRE DES FINANCES: Ce sontDundee. Il faudrait recouvrir la charpente d du jublé.
en bois de ce navire avec des plaques de
fer, et les experts dans ce genre de colis- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
truction ne sont pas en faveur de la eliose. PE CHERIES : J'admets que le principe en
après l'expérience faite sur le " Stanley ". lui-même est mauvais, bien que le montant
L'honorable député (M. MeDougall), qui a soit peu élevé. Je ne l'avais pas remarqué
fait allusion aux prix payés, peut être cer- avant aujourd'hui., Dans tous les cas, c'est
tain que ces iuarchandises sont achetées une faute vénielle.
avec les plus grand soin. L'agent a sur- M. McDOUGALL: L'honorable ministre
veillé ces achats durant plusieurs années, a déclaré, il y a un instant, qu'il était cer-et les prix n'ont pas augmenté depuis huit le gouvernement n'avait pas payé
ou neuf ans. La pratique suivie jusqu'ici, tain prix troêlevés. Or, je remarque que

c'et, u'aantd'aheer ucue iiarha._ des, prix tropélvsOrjeemquqec'est, qu'avant d'acheter aucune marchan- de la farine a été achetée pour le gouverue-dise. ceux qui sont censés devoir fournir ces ient dans mon comté, et payée $5 le baril
approvisionnements aux steamers du gouver- il n'y a que le gouvernement qui ait payénement, envoient une liste ne leurs prix pour la farine aussi cher cette année la.la chandelle, la mélasse, et autre articles,
dont on a ce-sou.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Je voudrais savoir de 'honorable ministre
s'il approuve, je ne veux par parler du mon-
tant, mais bien le principe de la dCeuse
suivante faite pour le "Druid" :

Madame Lemieux Qiébec, fleurs fournies
à l'occasion de l'arrivé du premier ministre
d'Angleterre................... ....... 815

Je comprendrais que le maître ou le ca-
pitaine d'un vaisseau se permettrait une
telle dépense, dans une circonstance comme
celle-là, mais je ne crois pas que l'argent
publie soit destiné à des achats de cette na-
ture. L'auditeur général cependant n'y a
pas touché, bien qu'il se soit souvent mon-
tré particulier relativement à des item
guère plus Importants que celui-là. Il s'agit
de savoir si les capitaines de ces vaisseaux
vont être libres d'acheter ce qu'il leur plaira
pour prendre part à une fête politique, que
cette dernière ait lieu en l'honneur du pre-
mier ministre du Canada ou de tout autre
personnage. Je comprendrais que l'on hissât
le pavillon d'un vaisseau du gouvernement,
ou qu'on le décorât aussi bien que possible
à l'occasion de la visite du premier ministre
ou du ministre de la Marine et des Pêche-
ries, ou de tout autre membire du cabinet;
mais je prétends qu'une dépense comme
celle-ci, quelque peu importante qu'elle
puisse paraître, n'en crée pas moins un dan-
gereux précédent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je partage l'opinion de l'ho-
norable député sur ce point ; mais les frais
encourus pour célébrer l'arrivée du premier
ministre ont été payés par ceux qui avaient
préparé cette démonstration, et le gouver
nement n'a rien eu à y voir. Je ne dis pas
que certaines personnes ' n'ont pas cru que
le gouvernement devait payer ces comptes;
mais j'ai été inflexible sur ce point, et j'ai
refusé de payer tout compte , qui n'avait
pas reçu. au préalable l'approbation du pre-
mier ministre lui-même. Mais 'cet item de

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous
n'avons pas été 'aussi favorisés que cela dans
la partie du pays que j'habite.

M. McDOUGALL: Je suis engagé dans le
commerce des farines, et je sais que cet
homme n'a pas vendu de farine à d'autres
personnes plus cher que $4, $4.50 ou $4.75.
Je constate la même différence dans les prix
des autres articles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne puis dire qu'une chose,
c'est que les instructions données aux agents
sont bien définies et très sévères, ils doivent
aCheter aux plus bas prix du marché.

M. CLARKE : . Demandent-ils des offres
de différents marchands pour l'achat de ces
articles ?

L IUNISTRF DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Oui, de trois, quatre ou cinq
personnes différentes faisant le commerce
des articles dont on a besion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre ne prétend pas vou-
loir dire qu'il demande des enchères pu-
bliques ?

Le MINISTFE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. McDOUGALL: . L'honorable ministre
veut-il dire, que lorsque ces vaisseaux en-
trent dans -les ports du Cape-Breton, les ca-
pitaines sont libres d'aller chez les conserva-
teurs et d'y acheter ce dont ils ont besoin ?

Le MINISTRE DE LA MAIUNE ET DES
PECHERIES: Non. Lorsque j'ai pris la
direction de ce ministère, j'ai continué de
suivre la règle établie par mes prédéces-
seurs, c'est-à-dire, que toutes choses égales,
ce sont, les amis du gouvernement qui doi-
vent bénéficier des faveurs.

M. CLARKE : L'honorable. ministre pr-&
tend-il que lorsque ces vaisseaux entrent
dans un port et ont besoin d'approvisionne-
ments. leurs captaines s'adressent aux prin-
cipaux marchands et leur demandent une
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liste de prix, puis, toutes choses égales, ils
achètent ce dont ils ont besoin d'amis poli-
tiques du gouvernement ? Est-ce là ce qui
se fait ordinairement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

d'année en année, et ils sont parfaitement
libres d'agir suivant leur conscience, sans
être influencés par leurs chefs politiques
dans l'exécution de ces devoirs. Ils ont &
ceSur 'intérêt publie, et ils s'efforcent d'em-
nêcher les fraudes.

PECHEIES i: OUI.

M. CLARKE : Je ne crois pas qu'il y ait M. COCHRANE : Comment peuvent-ils
beaucoup à redire sur ce point; mais, les empêcher? Y a-t-il un fonctionnaire
autant que j'ai pu m'en convainere, dans dans le ministère, qui ait le droit de réduire
chacun de ces cas on a payé les plUs hauts ces comptes sil les consiqure comme tant
prix. Ce qui indique que la couurrctropélevés ? Je crois que lorsque ces per-
doit être bien limitée, sonnes ont besoin d'acheter certains appro-

visionnements, c'est celui qui exerce le plus
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES d'influence et qui a rendu les plus grands

PECHERIES : Les fonctionnaires da mi services au parti qui obtient la commande.
nistère passent une bonne partie de leur s ies a a
temps à taxer les comptes de ces personnes'
et .1 s'efforcer dc maintenir les prix à un
taux raisonnable. Le résultat de cette con-
dîuite, c'est que le ministère devient odieux
à ses propres amis, parce qu'il refuse de
payer plus que le plus bas prix auquel ces
articles peuvent être obtenus.

Le MINISTR D LA M NE ET LA 31 .N Cd JD L £11

PECHERIES : Malheureusement, tel n'est
pas le cas dans mon ministère, car je n'ai
pas encore été capable de nommer un seul
agent parmi mes amis politiques. Les
agents à Québec, Saint-Jean, Charlottetown,
Halifax et dans la Colombie-Anglaise....

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : 'S Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
les amis du parti demandent des prix exol-' Sont tous de bon employés
bitants, et obligent les fonctionnaires du dé-' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
partement à perdre une grande partie de PEOHEJRIES: Ont été nommés par mes
leur temps à essayer de faire réduire ces adversaires politiques, longtemps avant que
prix, leurs noms devraient être effacés de la nous arrivions au pouvoir. Leurs instrue-
liste, et .les -faveurs accordées aux ennemis, tions sont qu'ils doivent encourager la con-
d'après la règle posée par l'honorable ni- currence, et recevoir les prix de tous ceux
nistre. qui sont engagés dans ce commerce. Encore

M. CLANCY : L'honorable ministre vient une fois, ces agents ont leurs instructions, et
de nous apprendre deux choses importantes. s'is. se liguent avec quelqu'un pour frauder
La première, c'est que le gouvernement a le département, j'en serais bien surpris.
payé le plus haut pris pour ces articles. Je M. COCHRANE : Je n'ai pas l'intention
voudrals bien que l'honorable ministre pût d'attaquer la conduite de ces agents, mais je
nous dire quel a été le prix payé pour suis d'avis -que, si un capitaine arrive dans
ces articles lorsqu'ils ont été achetés par un un port. il ne s'adresse pas à votre agent, il
fonctionnaire agissant conformément à ses va acheter lui-même ce dont il a besoin.
instructions, et avant qu'ils soient réduits à
leurs prix actuels. Si l'employé chargé de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
faire ces achats eût possédé l'énergie néces-, PECHERIES: Dans tous les ports où il y
saire pour n'acheter ces articles qu'aux prix a un agent, il doit s'adresser à ce dernier ;
convenables, les employés du ministère ne mais il est bien entendu que, s'il entre dans
seraient pas obligés de se chienner avec les un port élognié et a besoin d'approvisionne-
amis du gouvernement pour faire réduire ces ments, Il nous faut s'en rapporter à lui pour
prix. Je n'ai pas l'intention de me plaindre ces achats.
du système, aujourd'hui, bien compris, et qui M. CLARKE : La dernière explication deconsiste à acheter ce dont on a besoin des l'honorable ministre n'est pas en tous pointsamis du gouvernement. Je n'ai pas d'objec- conforme à celle qu'il nous a donnée il y ation à cela. Mais ce à quoi je m'oppose, quelque temps. Cette fois là nous avonsc'est que le gouvernement tente de défendre compris qu'il était de règle dans le ministère,des prix trop élevés. Je n'aimerais pas à que toutes choses égales, les amis politiquesaccuser l'officier qui achète ces approvision- devaient obtenir les commandes, et je ne dis-nements d'être ligué avec le vendeur, mais cute pas cette règle. Maintenant,'il nous ditla chose s'est déjà vue, et l'honorable mi- que les agents ont reçu instructions de de-nistre ferait bien de s'assurer ei ces em- mander des enchères pour ces approvisionne-
ployés se sont conformés aux instructions ments aux seuls amis politiques du gouverne-qu'il leur a données. ment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Si le gouvernement veut autant que pos-
PECHERIES : Les comptes de toutes ces sible en avoir pour son 'argent, il devrait
personnes sont examinés avec soin par mes demander des soumissions à toutes les per-
officiers. L'honorable député comprend que sonnes engagées dans ce commerce indé-
je n'ai ni le temps ni les qualitls voulues pendamnient' de toute 'considération politi-
pour faire ces choses moi-même, niais J'ai que, et alors si les soumissions des amis
deb employés qui comparent ces comptes politiques ne sont pas plus élevées que

M. CLARKE.
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celles des autres soumissionnaires, nul ne
trouverait A redire de leur voir obtenir l'en-
treprise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1ECHERIES : Nous tachons de nous as-
surer les avantages de la concurrence.

M. CLARKE : Mais vous ne le pouvez
pas, si vous ne permettez à votre fonc-
tionnaire de ne considérer que des commer-
çants classés parmi vos amis politiques. Si
telle est la règle......

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Telle est la règle.

M. CLARKE: Voilà alors qui explique
pourquoi on constate, dans.tous les comptes
de l'auditeur général, des prix si élevés re-
lativement à l'achat des approvisionnements
de ces vaisseaux.

Sir CIARLES IIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre ne peut s'en laver les
mains, si ces fonctionnaires ont reçu l'ordre.
de ne s'adresser qu'i certaines personnes.
S'il ne veut pas assumer de responsabilité,
il lui faut provoquer la concurrence publi-
que et demander des soumissions. Mais si,
ce que je ne nie pas avoir été fait de non
temps, l'honorable ministre donne Instruc-
tions de s'adresser aux amis du gouverne-
ment relativement à l'achat de certains ap-
provisionnements de ces vapeurs, toutes
choses égales d'ailleurs, il ne peut éviter
d'être responsable, attendu que les fonc-
tionnaires n'ont pas alors agi librement. Il
ne peut donner des instructions comme
celles-là à ses employés, et puis les tenir
responsables de ce qu'ils n'ont pas obtenu
les achats aux plus bas prix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ETDES
PECHERIES : Je les tiens responsables du
soin de voir à ce qu'aucun article ne soit
acheté à un prix plus élevé que celui au-
quel ils auraient pu l'obtenir.

Sir CLIARLES IIIBB3ERT TUPPER :
L'honorable ministre, ne peut pas leur re-
procher d'avoir favorisé la demande des
prix élevés, ni de s'être rendus coupables de
négligence grossière. Cependant, comme l'a
fait remarquer l'honorable député du Cap-
Breton, ces prix semblent exorbitants ; et le
ministre s'en lavant les mains. ne peut re-
jeter sa responsabilité sur des fonction-
naires auxquels n'a pas été laissé la liberté
qu'ils auraient dû avoir. Forcés de s'as-
treindre aux instructions leur ordonnant
de s'adresser à certains individus,, ils de-
vaient hésiter à ne pas aller trouver ceux-ci,
et Ù s'exposer à l'hostilité des amis du gou-
vernement.

M. TAYLOR: Je suis heureux de voir A
son siége l'honorable député de Saint-Jean
(M. Ellis) parce qu'il pourra rectifier les as-
sertions que je vais faire, si ces assertions
étaient tant soit peu inexactes. Il est clair,
d'après les prix que je vais citer, que les
amis politiques du gouvernement sont mai-

tres de la situation. Ainsi, je vois à la page
310 du rapport de l'auditeur général, que
M. Cotter, que je présume partisan de mon
honorable ami de la droite, a fourni au va-
peur Lansdowne Il barils de pommes de
terre A $2.50 le baril. C'était en 1898. Or,
je sais que l'an dernier nous avons im-
porté de là dans notre ville des pommes de
terres qui s'y sont vendues environ 50 cents
le baril, et que l'année précédente il était
presqu'impossible d'écouler ce produit.

M. CLARKE : Ce pouvait être des
pommes de terre sucrées.

M. TAYLOR : Viennent ensuite les na-
vets, dont on peut se procurer la charge
d'une voiture pour dix cents, M. David Rae-
a demandé de 10 à 25 cents à nos cultiva-
teurs par charge de voiture qu'ils enlève-
raient.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Par boisseau, voulez-vous dire ?

M. TALOR: - Non, par charge de voi-
ture. Il en avait tellement qu'il ne savait
qu'en faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Combien de milliers de ces
charges livreriez-vous aux différents en-
droits à ce prix-là ?

M. TAYLOR: Le nombre qu'on voudra.
L'honorable député de Saint-Jean ne dira
pas que les navets valaient $1.50 le baril,
ni plus que 50 cents le boisseau.

On voit encore figurer un autre ami de ces
messieurs dans le rapport de l'auditeur
pour un compte d'approvisionnements se
montant à $243.87, dont chaque item men-
tionne des prix éleves dans la même pro-
portion.

A la page suivante apparait le nom de E.
3. Kennedy, de aint-ean......

M. ELDIS : Un excellent homme.

M. TAYLOR : Oui, et partisan très en-
thousiaste de mon honorable ami (M. Ellis),
il n'y a pas de doute. Il est évident qu'il
y a eu partage de faveurs. On n'a pas
demandé aux partisans du gouvernement
d'un genre d'affaires quelconque de soumis-
sionner, mais on a donné la commande
d'un mois à l'un et la commande du mois
suivant à l'autre. M. Kennedy parait avoir
fourni un montant d'approvisionnements de
$700.9* au vapeur " Lansdowne." Il ré-
clame $5.55 par baril de pommes. On sait
le prix pour lequel on peut acheter ce pro-
duit. L' "ami " doit faire là un profit d'au
moins $2 par baril.

L'item suivant, est 59 livres de poudre
allemande, à 50 cents la livre. Assurément,
il y avait là-dessus 25 ou 30 pour 100 de com.
mission, pour M. Kennedy, ou pour quelque
autre.

On réclame ici pour des pois-on sait com-
bien ils se vendent-$2.40 par boisseau, et
pour des haricots, $2 par bolsseau.
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M. CLARKE : Ce doit être des pois frain-

<;ais.

M1. TAYLOR: Il n'y a pas de doute. c'est-
1-dire, des pois comme vous pouvez en aclhe-
ter partout à 60 cents par boisseau. On peut
acheter( des haricots blanes au prix de 00 à
80 cents le boisseau.

Si telle est la manière dont ce gouverne-
ment économe et honnête fait affaires avec
ses partisans politiques de Saint-Jean et
d'autres endroits. cet item ne doit pas être
adopté avant que la matière ait été exami-
née, et qu'un état des item ait été préparé
sous forme de tableau pour indiquer coin-
ment deux ou trois prix de marchandises ont
été payés à des amis ties membres de la
droite.

Quelqu'un peut-il se lever en cette Chain-
bre, pour dire que le prix les pommes à
Saint-Jean, était de $5.50 le baril. l'an der-
nier ?

M. ELLIS : Combien le barils ?
M. TAYLOR : Un baril.
M. ELLIS : Un baril le bonnes pommes.

valait $4 ou $5 l'an dernier.
M. TAYLOR : On pouvait s'en procurer à

Ottnwa, moyennant tun prix le beaucoup
moindre.

Sir CHALES IIIBBERT TUPPER :
Mais C'étaient des pommes de l'Ontario. Les
pommes dont il s'agit ici, étaient des
pommes de la Nouvelle-Ecosse.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
EN COMITE-TROISIE.ME LECTURE.

Bill (n° 45) constituant en corporation la
Compagnie du canal à navires de Sainte-
Claire et Erié.-(M. Tisdale.)

Bill in0 12) autorisant le Commissaire des
brevets à faire droit à George L. Williams.
-(M. McCarthy.)

Bill (n° 70) concernant la Compagnie d'ex-
ploitation de bois Bronson et Weston et à
l'effet de changer son nom en celui de Com-
pagnie Bronson.-(M. Belcourt).

Bill (n° 67) concernant la Compagnie du
canal le force motrice et de fourniture de
Welland là resp. limitée-(M. Gibson).

Bill in° 27) concernant la Compagnie de
navigation Richelieu et Ontario.-(M. Pré-
fontaine).

COMPAGNIE DU TFELEGRAPHE YALE-
KOOTANIE (A RESPONSABILITE

LIMITEE).

M. BOSTOCK : Je propose que le bill (n°
7) constituant en corporation la Compagnie
télégraphique du Nord, soit adopté, et que
le titre de ce bill inscrit à l'ordre du jour,

M. TAYLOR.

soit celui d' " Aete constituant en corpora-
tion la Compagnie du télégraphe Yale-Koota-
nie at responsabilité limitée)."

La motion est 'adoptée.

BILL CONCERNANT LA BANQUE DU
PEUPLE.

Ordre du jour requérant que la Chambre
siège en (omité au sujet du bill <n° 1;) con-
cernant la Banque du Peuple.--(M. Préfon-
i aine).

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : J'aimerais que ce bill
restât en suspens, vu que le ministre de la
Justice désire examiner certains points lui
sy rattachent.

M. l'ORATEUR : En suspens.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (n° 110) concernant la Compagnie de
chemins de fer et de navigation de la Baie
d'Hudson et du Yukon.-(M. Oliver).

Bill (n° 112) concernant la Compagnie de
chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Mont-
réal.-(ML Lemieux, par M. Ellis).

Bill (n° 113) constituant en corporation la
Compagnie minière et métallurgique du Ca-
nada ià responsabilité limitée.)-M. Haley,
par M. Logan).

Bill (n' 115) constituant en corporation-la
Compagnie du chemin de fer de Sudbury et
de Wathiapitae.-(M. Dyment, par M. Mc-
Hugh).

SUBSIDES.

La Chambre siège de nouveau en comité
des subsides.

Service maritime et fluviale-entretien
et réparations des vapeurs de lEtat.. $145,000

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Je
comprends que nous sommes encore à l'item
concernant les vapeurs. A la page 4 du der-
nier rapport du département de la Marine,
j'ai observé' que, comme d'habitude, le
" Newfield " a été employé aux travaux du
cable, et je voudrais savoir du ministre de
la Marine et des Pécheries, si le système
qui avait coutume d'exister, est continué, et
si le département des Travaux publics sub-
vient aux frais de service de ce vaisseau,
tandis qu'il est employé à ces travaux, et
s'il diminue de cette manière, son estimation
concernant le "Newfield."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIIES: Le même système existe, mais
malheureusement je n'ai pas obtenu du
département des Travaux publes la somme
qu'il nous doit. Le crédit du ministre des
Travaux publics (M. Tarte) est épuisé, et
celui-ci demande un crédit supplémentaire
pour lui permettre de me payer. Il n'y a
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aucun changement dans la manière de tenir commandant du service des Pêcheries, s
les comptes. considérer autre chose, que leurs aptitudes

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : On du métier. Je ne pouvais les porter à la listeItiv w'e(usried a marine, ic*est-tL-dire,
a soulevé, il y a quelques années. relative- p
ment au service des pêcheries, une question ( IQ service de la marine proprement dit
à laquelle il aété fait allusion, je crois, à la Pouvait s*en passer, et naturelement les dé-
dernière session. Le ministre maintient-il
maintenant sur la liste de la pleine paie, lue Peu .ule
durant l'hiver, un aussi grand nombre (lue Voil. un système, je crois, qui devrait se
possible des marins formés et exercés du ser- ciu Te mentoun e ia ce suje

vice ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ omadn due >sotrvice des pêcheriescre elinion wne tc sanst

dute iéespoir que le ministre (le la Marine et
Le 'MINISTRE DE LA MARINE E~T DIS de plieries poussera ce système plus loin

PECHERIES: Le même système qu'au- que le ier l'ai fait-car ce n'était l t qu'un
paravant se continue. Les officiers sont 1oullitcement.-et qu'il assurera un service
maintenus sur la liste de la demi-paie. et aux encoe Plus efficace (hi celui (lui existe ac-
matelots qui se sont bien acquittés de leur tuelleient, en gardant ainsi ces geées-l dans
de-voir, nous accordons la faculté de repre- le service. En effet, qu'ils s'engagent au
dre pur privilège 'leur emploi le printcmps jService mde létranger ou non, le ministre de
suivant. 'Nous les rengageons toujours. la Marine et des Pcheres nt peut pas conp-

icn sur eux, s'is ne reçoivent pas die naie
Sir CHARLES LBBERT TPPEa durant la saison O l'on n'a pas besoin de

C'est l n ujet très important et ce qe leurs services Pour la protection des pêche
viaels de dire l'honorabne ministre me fait ries. Bien que le service actuel soit bon, ce-
plutôt croire qu'il n'a pas beaucoup donné pendant il pourrait être encore meilleur, si
suite au bon mouvement commencé par le de- l'on augmentait les encouragements offerts
partement, et qui, je crois, recevrait l'appui aux marins. J'espère, au point de vue na-
unanime de la Chambre, impliquerait-il une tiona, que l'honorable ministre onsidérera
petite. augmentation des dépenses. très sérieusement l'adoption du système que

Lorsque je dirigeais ce département, j'ai je viens d'exposer.
constaté que, durant aa saison d'été, nous
trouvions dans la meilleure classe de recrute- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ment possible, relativement -au service de l'LCiEIIES: J'abonde absolument dans
protections de pêcheries, un corps de malins le sens de mon honorable ami (Sir Charles
qui, au point de vue physique et intellectuel, Hibbert Tupperi relativement il sa préten-
avait tout ce qu'il faut pour faire des tion, mais le commandant Spain-qui s'inté-
hommes de mer de premier ordre et bien dis- r'sse beaucoup a la matière-ne M'a jamais
ciplinés. A la fin de la saison, ces gens-là -dit qu'il n'avait paspu retenir un Seul (e ceux
avaient pris naturellement goût à cette vie qu'il désirait conserver dans le Service des
de marin, préférablement a la vie rude et pêcheries, pour la bonne raison que nous les
dure du cabotage qu'ils avaient seule connue payons largement durant la saison de la
jusqu'alors, ou à celle plus dure encore, con- Pêché. S'il en eût été autrement, j'aurais
sistant à faire la pêche sur les bancs. Un été pret à considérer le sujet dans le sens
grand nombre d'entre eux, incapables de indiqué par l'honorable député, et à voir à
rester oisifs et refusant de retourner à leur conserver ces gens-la au service, soit en leur
.ancien métier, éprouvaient donc la tentation accordant une certaine paie, Soit en les trans-
d'aller s'enrôler sur les vaisseaux de guerre férant sur d'autres bateaux utilisés durant
du pays voisin. Ainsi, le " Maine," qui a l'hiver. Mais, jusqu'à présent, je n'ai pas eu.
sombré dans le port de la Bavane, avait dans besoin de le faire> parce que, heursement,
son équipage 10 ou 11 néo-Ecossais, matelots nOUs avons conservé tous les Iloinaes dont
de premier ordre, ainsi, je crois, que quel- nous avons voulu retenir les services.
ques canonniers. Et il en est de même dans Je songe à Un Projet destiné a favoriser
toute la marine américaine. Si nous n'y beaucoup plus que jusqu'à présent î'effica-
prenons garde, notre service de protection des cité de ce service. J'admets l'importance de
pêcheries de la côte de l'Atlantique devien- faire comprendre à ces hommes qu'ils cons-
dra une école destinée à fournir des marins tituent un corps de marins exercés, dont les
à un service étranger. Voilà qui n'est dé- services sont retenus aussi longtemps qu'ils
sirable sous aucun rapport; et le ministre, rempliront fidèlement leurs devoh's. Jus-
j'en suis convaincu, partage mon avis à cet qu'ici, J'ai pu les conserver tous, indépen-
égard. damment de toute considération politique-

Or, la chose m'ayant été signalée, je com- car il n'y a pas eu, par suite de raisons po-
mençai très doucement, par crainte du mi- litiques quelconques, l'ombre d'une menace
nistre des Finances, à transférer, dans les de renvoi parmi ces hommes, et c'est ce
mois d'hiver, des hommes du service des qu'ils comprnnent parfaitement, je crois. Je
pêcheries sur les vaisseaux qui restaient en désire voir, si possible, dans le service de
commission, comme sur le " Newfield " par- protection des pêcheries, un corps d'hommes
ticulièrement, si je me rappelle bIen, ainsi bien formés au maniementdes carabines a
que sur le "Lansdowne ". Je transférai répétition et des armes légères. Le capi-
ainsi les bons hommes recommandés par le taPne Spari a reu des Instructions spi
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ciales à cette fin l'an dernier, lesquelles lui
ont été répétées cette année.

Peut-être me sera-t-il possible de pré-
senter à cette session certaine proposition
concernant l'instruction de ces matelots en
vertu d'un projet que j'ai plus ou moins for-
mulé, et qui est à l'étude, projet par lequel
ces hommes peuvent être rendus aptes, non
seulement à remplir les fonctions dont nous
exigeons d'eux l'accomplissement, mais à
faire partie de l'équipage d'un vaisseau de
guerre anglais durant quatre mois d'une ou
de deux années successives ; et à obtenir
ainsi, ayant d'abord subi nos examens, puis
fait le dit service de quatre mois à bord
d'un vaisseau de guerre anglais, et s'étant
rendus dignes de faire partie de la Réserve
Navale Canadienne-car j'espère voir éta-
blir cette réserve un jour ;-et à obtenir,
dis-je, les pensions que paie le gouverne-
ment anglais à la Réserve Navale Royale.
C'est là un projet que je ne suis pas en état
de présenter à la Chambre maintenant, mais
je ne désespère pas de pouvoir le faire à
une date assez rapprochée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
A cette session-ci ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'aimerais pas à m'y en-
gager.

M. CLARKE : N'y a-t-il pas eu de cor-
respondance entre les autorités canadiennes
et impériales, relativement à l'envoi de Ca-
nadiens sur les vaisseaux anglais pour y
faire leur éducation de marins ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a eu une certaine cor-
respoindance quant à l'établissement d'un
vaisseau-école, mais à un certain point de
cette correspondance nous avons constaté
une forte opposition au projet, non pas
qu'on trouvât le projet lui-même défectueux,
mais parce qu'on croyait, après avoir étu-
dié la question, qu'on atteindrait mieux le
but proposé en établissant des stations-
,écoles sur la côte. La question actuelle-
ment à l'éttude-question que j'espère sou-
mettre bientôt à mes collègues-est donc
l'établissement à différents endroits le long
de nos côtes des stations-écoles où l'on
pourra recevoir la même éducation qu'à
bord d'un vaisseau de guerre. Ce que nous
voulons, c'est que le gouvernement anglais
.consente à pourvoir à l'armement de ces
stations, ce qui constitue la partie la plus
coûteuse de leur organisation, et alors nous
fournirons les hommes, nous engageant en
même temps à faire les dépenses nécessaires
à leur éducation en faisant venir chaque hi-
ver de la mère patrie des officiers instruc-
teurs de marine à cette fin. Ensuite, ces
élèves pourront à leur gré aller passer qua-
tre ou six mois-quatre mois, espérons-nous,
suffiront-sur les vaisseaux de la marine
anglaise, pour compléter cette éducation.
Cela les mettrait en état de faire partie de

Sir LOUIS DAVIES.

la réserve navale, et leur donnerait droit de
recevoir une pension.

Le projet n'est pas encore complété, et
nous n'avons pas encore reçu l'approbation
officielle des autorités anglaises, mais la
chose est attentivement considérée. Je
n'aime pas à faire plus maintenant qu'ex-
primer l'espoir de pouvoir être en état de
présenter à cette session-ci ce projet à la
Chambre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Pour ma part, je serais très heureux si, en
discutant ce projet avec les autorités impé-
riales, le gouvernement canadien pût trou-
ver moyen de ne pas insisterpour que celui-
là fournisse l'armement à ses frais. On a
tant trouvé à redire, relativement à toute
cette question, en Angleterre,-en grande
partie sans raison, je pense,-au sujet de
notre lésinerie en matières de défense, qu'il
vaudrait peut-être autant ne pas se mon-
trer trop parcimonieux concernant un pro-
jet de cette nature, projet qui se recom-
mande à l'esprit patriotique du pays. Je
regretterais de voir différer ce projet, parce
que les deux gouvernements barguigne-
raient à l'égard de la condition en question,
mais je n'ai aucmn doute que le ministre
n'apporte à l'affaire une considération très
attentive.

Naturellement, je n'ai pas eu l'occasion de
discuter avec le capitaine Spain, ce qui con-
cerne l'administration interne des vaisseaux
-peut-être ne serait-il pas tout à fait con-
venable de ma part de le faire-mais je prie-
rais l'honorable ministre (sir Louis Davies)
d'accorder réellement plus d'attention' au
point que j'ai soulevé. Je serais heureux,
s'il a raison- et il est possible qu'il n'ait pas
tort-de voir que le danger que j'ai signalé
a été détourné, et que ceux de nos marins
qui ne sont pas portés à la liste de paie per-
manente, n'ont plus l'habitude de faire, ce
qui, certainement, était leur coutume, sa-
voir : de quitter le pays à cause de l'oisi-
veté forcée, à laquelle ils étaient condam-
nés durant la saison d'hiver. A moins qu'on
n'ait donné au capitaine Spain le pouvoir de
continuer à faire ce que j'ai mentionné, rien
au monde ne me fait voir pourquoi ces ma-
rins ne feraient pas la même chose que par
le passé. La prospérité ou la pauvreté du
pays n'influent en rien sur la continuation
de leur séjour ici ; tout ce qu'ils veulent,
c'est continuer la vie qu'ils ont menée à
bord de nos vaisseaux, et alors ils s'en vont
prendre du service là où ils peuvent rece-
voir pleine paie durant tout le cours de l'an-
née. Je demanderais au ministre de ne pas
oublier mes remarques, et de prendre des
informations pour constater qu'il ne se
trompe pas lorsqu'il dit que la difficulté dont
je parle n'existe plus maintenant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je demanderai au capitaine
Spain de me donner un mémoire spécial sur
ce point.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
vois la mention (le deux voyages du " Qua-
dra" i l'Alaska, lesquels auraient duré la
plus grande partie des mois de septembre
et octobre, et faits au sujet d'affaires du
département de l'intérieur. Comme dans le
cas du département des Travaux publics,
est-ce que les frais de voyages se trouvent
compris dans les crédits concernant le dé-
partement de l'Intérieur, ou s'ils sont imi-
putés sur les dépenses d'entretien et de répa-
rations des vapeurs du gouvernement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a eu quelques dépenses
supplémentaires faites pour adapter le
"Quadra " aux exigences de ce voyage spé-
cial, et naturellement ces dépenses sont
remboursées à mon département ; mais les
,dépenses ordinaires ont été payées par è2-
lui-ci, vu que ce vaisseau devait faire force
besogne concernant les phares dans sa route
-vers l'Alaska. Ce n'est pas comme s'il eût
fait le voyage spécialement pour le départe-
ment de l'Intérieur, et pour rien autre chose.
Son appareillage a requis beaucoup de dé-
penses qui, de fait, ont toutes été rembour-
sées.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Au
fond, il n'importe pas, dans un sens, qu'un
département ou l'autre acquitte ces dé-
penses, mais il est bon de savoir comment
les comptes sont tenus, dans le cas où il
nous arriverait d'établir des contrastes,
quant aux dépenses de ces différents dépar-
tements. Je sais que la règle ordinairement

.suivie, est que si le département des Douanes
requiert nos services, il doit-à moins d'acci-

-dents survenus dans le cours de vos fonctions
ordinaires-vous les payer. Il en est de
même et du département du Revenu de l'In-
térieur et du département des Travaux pu-
blies. Or, d'après ce rapport, les deux
voyages faits à l'Alaska, ont absorbé la plus
grande partie de septembre et d'octobre, au
bénéfice du département de l'Intérieur, et il
me semble que, d'après la règle ordinaire,
toutes les dépenses occasionnées par ces
voyages devraient être payées par ce dépar-
tement. Dans le cas contraire, nous ne pos-
sédons un état exact des dépenses de l'un ni
de l'autre département ; le département de
la Marine et des Pêcheries a plus, et le dé-
partement de l'Intérieur moins que sa part
de dépense.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.) : Je suis
heureux de constater que le ministre a l'in-
tention de faire tout son possible pour aider
à établir une réserve navale dans le pays, et
de faire concourir notre service d'hiver et
des pêcheries à cette fin. Je regrette d'avoir
à ajouter que jusqu'à présent, il semblait
avoir perdu c.ala de vue, et avoir destitué
quelques-uns des meilleurs hommes du ser-
vice, et cela, je crois, pour des raisons politi-
ques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1 PECHERIES : Quoi ! des hommes renvoyés

du service des pêcheries ?
M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Oui, du

service de la protection des pêcheries et du
service d'hiver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le service d'hiver est une
toute autre chose. Ne les confondez pas.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.) : La
grande objection de l'honorable député de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper), c'est
qu'on ne gardait pas les hommes en activité,
hiver comme été, quand la chose était pos-
sible. Je sais que sous le gouvernement
précédent, des efforts en ce sens ont été
faits, et pour ma part, chaque fois qu'il fal-
lait un homme pour le service des pêcheries,
je m'efforçais toujours d'en faire accepter
un qui avait déjà pris du service. Cela
donne à ces hommes presque un titre à la
permanence, et leur efficacité en était aug-
mentée.

Il me vient à -la mémoire le nom d'un
homme qui était second à bord du " Stan-
ley," et qui servait depuis le temps du " Nor-
thern Light " dans le service d'hiver-pres-
que depuis le commencement. Il possédait
les meilleures recommandations, il connais-
sait son métier à fond, et possédait la con-
fiance de ses hommes et du public, et malgré
cela, et sans qu'on eût rien à lui reprocher,
il ne fut pas réengagé, quand recommença le
service d'hiver. La même chose a eu lieu
pour l'équipage en général, et je dois ajouter,
si mes renseignements sont exacts, que le
chargement et le déchargement des cargai-
sons par l'équipage actuel sont la risée du
public.

Sans vouloir trop blamer l'honorable mi-
nistre, je dis qu'il y a trop de politique dans
cette affaire. L'un et l'autre partis sont trop
portés à choisir des amis qui n'ont pas les
aptitudes requises. Lorsque j'avais quelque
chose à faire avec le recrutement de ces
équipages, je choisissais deux ou trois marins
d'expérience et laissais le capitaine choisir
celui qu'il voulait. De cette manière on est
toujours certain d'avoir des matelots capa-
bles, et une fois qu'ils sont entrés, on devrait
les garder.

Il n'y a pas de doute que, si nous avions
une réserve navale qui donnerait de l'emploi
i nos rudes pêcheurs pendant quatre mois de
l'année, ce serait une excellente chose et pour
l'Etat et pour eux. Nous savons tous que
les pêcheurs ne sont pas occupés toute l'an-
née, et il n'y a pas au monde de classe plus
courageuse. J'ai constaté que les Américains
commencent à venir recruter des hommes
dans la Nouvelle-Ecosse pour leur marine, et
je considère qu'il est du devoir du gouverne-
ment anglais et du gouvernement canadien
de prendre les moyens d'établir une réserve
navale au Canada. Ce serait certainement
un grand pas de fait. Cela indiquerait que
nous sommes prêts à faire notre part pour le
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aintien de la marine (le !'Empire. et je ne ministre a expliqué que c'était une erreur
oninais pas un pays au inonde où on trou- et que c'est $33.000 qu'il faut lire. Sous
erait de meilleurs miarins que les provinces l'ancien gouvernement, que mon honorable
iaritimes. ami appelait corrumpu, ce service- coûtait

Le DIN iE LA -AR~ItN T D 1beaucoup moins cher.

PEl[EIE S :J'approuve une grande partie Le MINISTRE DE LA MARINE ET'DE
de ce que l'hono*rable député vient de PECHERIES : L'honorable député est tou
dire, mais je serais désolé, si quelques-unes à fait dans l'erreur.
de ses paroles pouvaient créer l'impression
que la politique est pour quelque chose dans M. TAYLOR : Non ; l'honorable ministr
le choix des oiticiers et des é(uipes s pour îe s'est imaginé qu'il pouvait administer c
serviee (les pêcheries et (le la marine. service plus économiquement, mais il adme

J.e .ne eonnais pas un seul otficier. second e soir qu'il lui faudra un crédit supplémen
ou matelot qui ait été renvoyé du service des taire considérable-$20.000 peut-être-pou
pèciheries ou de lal marine (le l'Eit pour payer les dettes du dernier exercice. et pour
dantres raisons que celles lue donne le coin- quoi cela ? Parce que, d'après soni propr
imodore en chef. Les capitaines d'aujour- iveu, il avait donné ordre d'acheter le
d'uni soi: ceux que j'ai trouvés en fonctions ; vivres et les provisions de ses amis poli
les preminiers officiers sont les mêmes, à l'ex- tiques, sans soumissions, et on voit, d'aprè
ceItiol de ceux (liui ont démissionné. Nous le rapport de l'auditeur général, que les pri
avons suivi le système de promotion, non sur qu'il a payées sont excessifs. J'ai fait allusio
le même navire. mais dans le service. Ainsi, à thonorable député de Saint-Jean (M. Ellis)
si un ihomme est imaitre d'équipage dans un et j'iai attendu patiemment pour voir s'i
navire, et si la position de second devient dirait que ces prix ne sont pas excessifs.
vacante, dans un autre, il est promu à ce M. ELLIS Vous ne m'avez pas donné lov
dernier poste. Il faut offrir ces avantages on e dire un mot.
d'avancement aux hommes pour les garder T
dans le service. Sans promotion, ils n'y -

resteraient pas. heures, et d'ailleurs l'honorable député auri
T'ai resisté f toutes les pressions qui ont l'occasion de parler quand' J'aurai fini

été exercées pour nie faire clépartir d'une Quand Il a demandé combien on aval
règle que je crois essentielle à l'efficacité du acheté de barils de pommes, je le li ai dit:
service, au maintien de la discipline et à la et il a répondu que $4 pour un baril dc
difserin e, lepiecrs bonnes pommes n'avaient rien d'excessif.
diffusion de l'esprit de corps.

Le " Stanley," dont il a été question. n'est Mais je vois ici qu'on a payé $5.50 le baril.
qu'un bateau à passagers et à marchandisesdans la val
pour le service d'hiver, et ne se trouve pas pour L50 lpbar, l'an dernie .l ou
dans la même position. Sur ce bateau où celles-ci ont été achetées et payées $5.50
prend de simples journaliers pour charger et par le gouvernement.
décharger les cargaisons, et je ne prétends
pas que le même principe ait été appliqué M. ELLIS: Vous prétendez que ces pomn
dans ce cas-ci. Mais à cette exception près, nues ont été achetéesà l'automne. Comment
je déclare publiquement qu'en dépit de le savez-vous ?
fortes pressions qui ont été exercées pour M. TAYLOR: Le rapport de l'auditeur
m'induire à congédier des hommes qui général est fait pour jusqu'au 30 juin de l'an
étaient plus ou moins partisans, j'ai résol-dernier, de sorte que estla récolte de l'an-
ment refusé de céder. et je défie qui que ce née précédente qu'on a achetée. D'un autre
soit de prouver qu'un seul homme ait été côté. si ces pommes ont été achetées au
destitué pour des causes politiques. pintemps et provenaient de la récolte de

Il faut bien pénétrer ces hommes de l'idée l'automne précédent, elles ne valaient pas
qu'ils appartiennent à la marine et que, s'ils $ la
font leur devoir, ils seront promus. Sans
cela il sehrait impossible de les retenir. Nous M. ELLISl: L'honorable député affrme
avons actuellement de bons of'iciers, et bien que ces Pommes ont été achetées à l'automne
que la plupart d'entre eux soient, je crois, au moment où elles arrivent sur le marché,
des conservateurs, tant qu'ils ne feront pas tandis qu'il y a dix chances contre une
de politique active, la règle suivie jusqu't qu'elles ont été achetées au printemps, après
présent sera suivie tant que je serai à la tête avoir été en magasin. tout l'hiver

sM. TAYLOR: Alors, elles ne valaient pas
meilleur moyen d'assurer jleesicacité 'u sea- $5.50 le baril.
vice, et Je persisterai dans cette voe

pour $LHRLES IBiR'a derniER : 'éOnu

M. TAYLOR Lorsque la séance a été les a gardées dans des entrepôts froids.
suspendue à six heures, nous étions à dis- l e en
cuter un Item de dépense qui a considérable-en e e e p
ient augmenté. D'après lesprocès-verbaux, 'M. TALOR : Depuis des mois l'opposi-

l'entretien et la réparation des navires de tion demande que le comité des comptes pu-
l'Etat coûteraient $43,000 de plus, mais le blies se réunisse. Les comptes seront pro-

M. MACDONALce (King).
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duits devant ce comité et nous ferons venir
ces personnes qui ont vendu les mar-
chandises et nous saurons si elles ont payé
une commission au gouvernement ou A celui
qui achetait pour eux, car personne ache-
tant pour son propre compte-et quand on
achète pour le gouvernement, il faut être
plus particulier-ne voudrait payer $5.50
pour un baril de pommes.

M. ELLIS : Je considère que c'est un prix
raisonnable pour de bonnes pommes.

M. TAYLOR : Les ministres auraient-Ils
payés des prix aussi élevés, si personne
n'eut dû en profiter, ou si une partie n'eût
été destinée au fonds de corruption ?

Cela explique l'augmentation de $33,000
et si nous laissons passer ce crédit, l'hono-
rable ministre dira que nous l'avons ap-
prouvé. Je propose que le crédit soit remis
A $112,000 comme l'an dernier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai expliqué que lorsque
l' " Aberdeen " était employé à la protec-
tion des pêcheries, j'ai diminué ce crédit.
Les sommes votées pour ce service, les an-
nées passées n'étaient pas de $112,000, ni
de $117,000. Le crédit a été réduit à $112,-
000 quand l' "Aberdeen" a été retiré du ser-
vice,, et ses dépenses ont été mises au
compte du service des pêcheries. Les an-
nées précédentes, ce crédit était de $134,-
000, et dans les estimations supplémen-
taires, on a demandé un autre crédit de
$12.000 pour les réparations, ce qui fait
$145,000 en tout.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelle année ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Avant 1897-98.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
D'après votre propre rapport, c'est $136,000
pour 1896-97.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : $132,400.

M. TAYLOR : Cela n'était pas sous l'ad-
ministration conservatrice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, et on a demandé un
crédit de $132,000, plus un crédit supplé-
mentaire de $12,000. Ce crédit est sensé
comprendre les réparations ordinaires ainsi
que l'entretien, et par conséquent ne cons-
titue pas une augmentation sur les crédits
des exercices précédents. Une fois j'ai es-
sayé de le diminuer, et j'y ai réussi, parce
qu'un 'des navires a été payé à même le
crédit affecté au service de la protection des
pêcheries.

M. TAYLOR : L'honorable ministre a pris
la direction de ce département avec l'en-
tente qu'il serait administré sur des prin-
cipes d'affaires et aujourd'hui il admet que
de grandes quantités d'approvisionnements
ont été achetées de ses amis politiques; sans

906

demander de soumission. L'ex-ministre des
Chemins de fer (M. Haggart) a souvent dé-
claré que sous son administration on n'ache-
tait pas un pinceau sans demander des sou-
missions. Mais ici nous trouvons pour des
milliers de piastres de marchandises ache-
tées sans soumissions.

Si nous passons aux approvisionnements
du "Stanley" achetés des amis politiques
de l'honorable ministre à Charlottetown,
nous voyons la même chose se répéter. Le
ministre admet lui-même que ces marchan-
dises auraient pu être achetées pour la moi-
tié du prix. Il y a évidemment une commis-
sion payée à quelqu'un, ou versée à un fonds
électoral. La Chambre manquerait à son
devoir si elle accordait ce crédit pour le
prochain exercice, pour être employé de la
même manière.- L'augmentation est due ....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y a pas d'augmentation.

Sir CHARLES HIBBERT TUrr.L R :
Vos propres estimations disent qu'il y en a
une.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
PECHERIES : Nominale seulement.

M. TAYLOR: Alors l'honorable ministre
nous a trompé l'an dernier. Il n'a demandé
que $112,000, et maintenant il lui faut $20.-
000 de plus. Cela est devenu nécessaire
parce qu'il a payé des prix exorbitants à ses
amis politiques pour ses approvisionne-
ments. Voilà toute l'affaire en deux mots.
Si l'opposition veut faire son devoir elle
proposera que ce crédit soit réduit au
chiffre que les conservateurs dépensaient
pour ce même service. Ils donnaient le
même service et avaient autant de navires.
En regardant aux exercices 1894-95, et
1895-906. on verra qu'il ne dépasse pas $117,-
000. L'honorable député de Frontenac a
prétendu cette après-midi, que si ces -prix
ont été payés, ils ne devraient pas être ren-
dus publics.

M. ROGERS : .Te nie cela ; je m'ai jamais
rien dit de semblable.

M. TAYLOR : Qu'avez-vous dit, alors?
L'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ferai re-

marquer à l'honorable député qu'il doit s'a-
dresser à l'Orateur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Nous voulons que l'honorable député nous
dise ce qu'il a dit.

M. TAYLOR : Il a dit que ces petits ar-
tieles comme des livres, des portraits du
premier ministre, etc., qu'on trouve dans le
rapport de l'auditeur général ne devraient
pas être rendus publics, même s'ils ont été
achetés.

M. ROGERS: Je n'ai pas dit cela.

M. TAYLOR: Nous le verrons bien par
les " Débats" demain, et dans une pro-
chaine occasion, je citerai les paroles mêmes
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de l'honorable député. Lorsque lui et ses
partisans parcouraient le pays, tout leur ba-
gage politique consistait à exhiber le rap-
port de l'auditeur général et de dire ce qui
avait été payé pour des canifs, de la cire
à cacheter, et autres bagatelles de cette na-
ture. Je n'ai pas d'objection à cela, mais je
ne veux pas non plus que le ministère de
la Marine demande $33,000 de plus. pour
pouvoir payer à ses amis politiques le dou-
ble du prix pour les marchandises dont on
a besoin à bord des navires de l'Etat, et
sans qu'il soit demandé de soumissions.
A-t-on jamais vu payer $2.50 pour un baril
de pommes le terre et $1.50 pour un baril
de navet ? Qui a jamais entendu parler de
cela ?

M. ELLIS : Ces prix sont raisonnables.
M. TAYLOR : Vous ne payez pas ces prix

là pour votre propre usage.
L'OR ATEUR-SUPPLEANT : L'honorable

député doit s'adresser à l'Orateur.

M. TAYLOR : Lorsque l'honorable député
m'a interrompu il ne s'est pas adressé à
l'Orateur. Quand l'honorable ministre nous
a demandé, l'an dernier, un crédit de $112,-
000 nous le lui avons accordé, parce qu'il
était à peu près le même que celui que dé-
pensait pour ce service le gouvernement con-
servateur qu'il dénonçait comme un gouver-
nement corrompu et extravagant. Il pré-
tendit administrer ce service avec plus d'é-
conomie ; et aujourd'hui il avoue que l'an-
cien crédit ne lui suffit pas, et qu'il lui fau-
dra un crédit additionnel de $20,000. Cela
est dû au fait qu'il a affermé l'approvision-
nement des bateaux à ses amis politiques à
des prix excessifs, comme le prouve le rap-
port de l'auditeur générail. Aujourd'hui il
nous demande ce crédit pour faire la même
chose l'an prochain. L'opposition manque-
rait à son devoir si elle ne s'y opposait pas.

Quant je devrais être seul, je voterai pour
faire réduire ce crédit. Si les affaires
étaient conduites comme elles devraient
l'être ; et s'il y avait concurrence dans l'ap-
provisionnement des navires, on pourrait
faire des économies considérables. Je n'ai
pas d'objections qu'à toutes choses égales,
l'honorable ministre favorise ses amis poli-
tiques. Mais avec le système actuel, un
fonctionnaire entre chez un marchand
d'Halifax ou de Saint-Jean et dit: Nous
avons besoin de telles et telles marchan-
di-ses ; envoyez-les à bord de tels navires
et chargez ce que vous voudrez ; envoyez
votre compte et vous serez payé.

Tant que celui qui a fait les achats, certi-
fiera les comptes de l'auditeur général, 1.1 est
obligé de -les payer, quels que soient les prix.
Le seul moyen serait d'avoir les factures*,
et de faire venir des témoins des mêmes
villes, pour savoir si ces prix sont bien ceux
du marché. Pas un témoin ne dira que les
pommes valaient $5.50 le baril, et les pois
$2.40 le boisseau, en aucun temps, l'année
dernière.

M. TAYLOR.

M. CLARKE : C'était des pois français en
boîtes.

M. TAYLOR: C'était des pois pour faire
de la bonne soupe aux pois, et valant de 70
à 80 cents le boisseau, s'ils étaient bien net-
toyés. On a aussi payé $2 le boisseau pour
des haricots, et jamais ils n'ont valu, au
Canada, plus d'une piastre. A ces prix-là,
il devait y avoir une piastre par boisseau,
pour quelque meneur, qui contribuera au
fonds électoral. Nous manquerions à notre
devoir, en permettant au ministre de conti-
nuer à extorquer de l'argent aux contri-
buables, pour le distribuer parmi ses amis
politiques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ferai crédit à mon hono-
rable ami, de plus de franchise qu'il n'en
montre. Je vais lui- expliquer la position
encore une fois. Durant l'exercice 1897-98,
' " Aberdeen" n'était pas dans ce service,

et nous avons demandé de $20,000 il $30.000
de moins.

M. TAYLOR : Où était-il ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Il était dans le service des
pêcheries. Le service de la marine coûte
$117,000. Nous avons préparé les mêmes es-
timations pour cette année, mais comme
l' " Aberdeen" a été remis dans le service
de la marine, ce crédit doit être augmenté
du coût de l'entretien de ce navire-environ
$20,000-et je demande à la Chambre de
voter cette somme.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.) : Com-
ment se fait-il qu'il coûte plus cher dans un
service que dans l'autre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il ne coûte pas plus cher.
Je demande deux crédits, l'un pour les na-
vires, dans le service de la marine, et l'autre,
pour les navires dans le service des pêche-
ries. Si un navire est dans le service des
pêcheries, il faut payer son entretien A
même le crédit affecté aux pêcheries. L'au-
di-teur général ne permettrait pas qu'il soit
payé à même le crédit affecté à la marine.

M. CLARKE : Cela est aussi large que
long.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, mais l'auditeur général
ne nous permettrait pas de prendre l'argent
affecté à un service pour payer les dépenses
d'un autre service. En 1892, ce service a
coûté $145,899, et en 1893, $163,097.

Sir CHARLES HIBBERT TtUPPER: Où
prenez-vous ces chiffres ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Dans le rapport des Pêche-
ries, page 55. Je cite les années pendant les-
quelles l'honorable député (sir Charles Hib-
bert Tupper) était ministre de la Marine et
des Pêcheries. En 1894, $178,183; en 1895,
$169,661 ; et en 1896, $145,315.
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M. WOOD: Les pois valaient $4 le bois-
seau à cette époque.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: En 1897, ce service a coûté
$136,940. Et en 188, $117,644, parce que,
comme je l'ai expliqué, l' " Aberdeen " a été
employé dans un autre service. Cette année
on le remet dans le service de la marine et
des bouées-

M. MACDONALD : Alors, vous demande-
rez., moins pour l'autre service ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Sans doute. Que l'honora-
ble député de Leeds (M. Taylor) fasse, s'il
le désire, de la politique de husting avec le
prix des pois, mais il ne doit pas dénaturer
les points saillants de la question. Il n'y a
pas d'augmentation dans le service ordi-
naire.

M. TAYLOR: L'honorable ministre nous
cite son propre rapport, mais s'il veut faire
venir les estimations de 1894-95 et de 1895-
WU. il verra que j'ai raison. J'ignore ce qu'il
a écrit dans son rapport, ni quelles compa-
raisons il y fait. L'honorable député de Ha-
milton prétend que les pois se vendaient
plus cher alors qu'aujourd'hui. Mais, lors-
que mon honorable ami (sir Charles Hibbert
Tupper) était ministre de la Marine et des
Pêcheries, il ne disait pas à ses employés :
" Allez acheter chez les conservateurs d'Ha-
lifax ou de Saint-Jean." Tout se faisait par
soumission. Quand le ministre actuel était
dans l'opposition, il a maintes fois attaqué
mon honorable ami au sujet de la manière
extravagante dont se faisait le service,
entre l'île du Prince-Edouard et la terre
ferme.

L'honorable ministre doit connaître quel-
que chose en fait de quincaillerie et d'huile.
Je puis lui citer des prix qui vont le surpren-
dre, et qui ont été payés à ses amis politi-
ques. Il n'est peut-être pas aussi au courant
que moi des prix des épiceries ; mais je vais
lui montrer un item qui va le surprendre :
59 livres de poudre à pâtisserie, à 50 cents la
livre.

M. MACDONALD (Huron) : Cela n'est pas
trop cher.

M. TAYLOR: Y a-t-il un marchand ici
qui puisse dire que ce n'est pas payer trop
cher, que de donner 50 cents pour une livre
de poudre allemande ?

M. MACDONALD (Huron): Pas pour de
la poudre allemande de première qualité.

M. TAYLOR : Mais vous pouvez acheter
de la crème de tartre, pour moins de 50 cents
la livre. C'est payer trop cher que de don-
ner 15 ou 20 cents la livre pour la meilleure
poudre allemande que vous pouvez acheter
dans le pays; et je sais à quoi m'en tenir.

Mon honorable ami peut connaitre le prix
des pilules et des médicaments, mais il n'est
pas très renseigné sur la poudre allemande,
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s'il dit qu'elle vaut 50 cents la livre. Tout
marchand sait que c'est payer un gros prix
que de donner 15 ou 20 cents pour de la pou-
dre allemande.

Cependant, il faut que l'administration ta-
vorise ses amis, et elle leur dit: Dans votre
compte, entrez 59 cents, vous recouvrez 50
cents, vous ferez $15 de profit net, et vous
verserez $10 dans le fonds électoral, dont
nous aurons besoin pour la prochaine élec-
tion.

M. MACDONALD (King) : Il y a de la
poudre allemande pour laquelle le gouverne-
ment a payé 25 cents la livre.

M. TAYLOR : C'est probablement un con-
servateur que l'on a payé A ce taux ; niais
celui à qui on a donné 50 cents était un bon
grit. Que le ministre aille à la bibliothèque
chercher le budget des trois ou quatre der-
nières années de l'administration conserva-
trice, et il verra le crédit que l'on demandait
à ce sujet. Il constatera que le chiffre n'a
jamais dépassé $117,000, et cependant, il de-
mande cette année, un crédit de $143,000 ;
et il demandera, nous dit-il, un autre crédit
de $20,000 dans le budget supplémentaire,
pour combler le découvert de l'an dernier, et
peut-être une autre somme dans le budget
supplémentaire de l'an prochain. S'il faut
qu'il donne une tranche du budget à tous ses
amis politiques de Saint-Jean, Halifax et
Charlottetown, pourquoi ne pas demander
$143,000 en chiffres ronds ? Je crois que la
Chambre manquerait A son devoir en ne
combattant pas ce crédit.

M. ELLIS : Mon honorable ami fait des
assertions bien formelles, mais il ne connait
pas le prix des marchandises à Saint-Jean;
il fait des conjectures, et c'est tout. Il
trouve que l'on a payé très cher des pommes
de terre. L'an dernier, lorsque ces navires
ont été approvisionnés, le prix des pommes
de terre était plus élevé qu'aujourd'hui.

M. TAYLOR: A quelle époque de l'an-
née ?

M. ELLIS : Mon honorable ami n'est pas
bien renseigné sur la matière, je crois. Ces
steamers commencent le service aussitôt que
la navigation est ouverte. Presque tous ces
produits, pommes de -terre, navets, légumes
-je parle de ces articles, parce que mon
honorable ami en a parlé-coûtaient trop
cher. J'ai lu une liste des prix dans le
4" Sun ", de Saint-Jean-c'est là une autorité
devant laquelle mon honorable ami s'incli-
nera, et j'ai constaté que le prix courant des
pommes de terre était de 20 à 30 cents le
peck. Sur cette donnée, que mon honorable
ami calcule quel est le prix d'un baril.

M. TAYLOR : Ce devait être les premières
pommes de terre, les primeurs de la saison.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelle est la date de l'achat ?

M. ELLIS: Le 4 mai. Le prix des navets
soulève l'indignation de mon honorable ami.
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J'ai lu dans le journal que je viens de
nommer que les navets valaient de 18 à 20
cents le peck. Que sur cette base, mon ho-
norable ami fasse ses calculs. Sans doute.
le prix du gros doit être un peu moins élevé,
il n'est pas probable que les navires puis-
sent obtenir ces articles dont ils ont besoin
au prix du gros.

Je ne connais rien au sujet des pommes
que l'on aurait payées $5.50 ; mais si je vou-
lais un peu lâcher la bride à mon imagina-
tion, je supposerais que le capitaine voyant
quelque part un superbe baril de pommes,
aurait décidé de l'acheter. Je suis con-
vaincu que, en bon conservateur, il a voulu
se procurer ce qu'il y avait de mieux sur le
marché avant de partir en voyage.

Quant au mode d'achat, c'est absolument
celui qui est en vogue depuis un grand nom-
bre d'années. J'aimerais attirer l'attention
de mon honorable ami sur les dépenses de
ces navires. En 1896, l'approvisionnement
du " Lansdowne " a coûté $26,000 ; et $21,669,
en 1898, quoique les pois aient dû coûter un
peu plus cher.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
L'honorable député peut-il nous dire pen-
dant combien de mois ce navire fait le ser-
vice ?

M. ELLIS: Je ne puis le dire; je cite
simplement les rapports qui ont été publiés
pour l'an dernier, et je cherche à être aussi
minutieux que mon honorable ami.

Passons au " Newfield " autre navire fai-
sant le service dans les provinces maritimes.
Le " Newfield " nous a coûté l'an dernier
$21,756, et en 1896, $26,000.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Est-ce que c'est pour l'exercice 1896-97 ?

M. ELLIS : Pour l'exercice 1895-0.
Toute l'argumentation de mon honorable
ami au sujet des articles que l'on aurait
payés si cher à Saint-Jean, repose sur des
faits qu'il ne connaît pas. L'honorable dé-
puté ne devrait pas oublier que les vivres
ne sont pas à aussi bon marché là-bas
qu'ici. Si l'honorable député veut venir me
rendre visite, je lui servirai en tout temps
les meilleurs navets que je pourrai trouver;
mais je suis certain que, si je rendais v.i-
site à l'honorable député, il pourrait me
fournir ces articles à bien meilleur marché.
Il ne faut pas oublier que les prix men-
tionnés dans ce rapport sont les prix que
l'on exigeait lorsque le navire a été appro-
visionné et ce ne sont pas les prix ayant
cours aujourd'hui.

M. MACDONALD (King): Je ne puis
m'imaginer que l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries connaisse si peu les
affaires qu'il achète les pommes de terres
ou des navets au peck pour un des navires
de l'Etat.

M. E'LLIS : Je n'ai pas dit que c'est ce
qu'il a fait.

M. ELLIS.

M. MACDONALD (King) : Il me semble
que tous ces achats ont été faits sans soins.
Je n'attribue à personne des motifs con-
traires à l'intérêt public, mais je dis qu'on
a fait preuve (le négligence. S'il n'y a pas
assez de concurrence. c'est le publiC qui a
à en souffrir. J'ai connu un peu ce qui se
passait sous l'ancienne administration, et je
puis dire que dans ce temps-là, quant au ser-
vice d'été et je puis ajouter quant au ser-
vice de Georgetown et de l'Ile du Prince-
Edouard, on envoyait des circulaires aux
gens qui fournissaient d'ordinaire certains
articles d'alimentation, épiceries, etc.

Dans chaque cas, on acceptait la plus
basse soumission et le soumissionnaire était
tenu de fournir la viande et les épiceries
aux prix qu'il avait donnés. Je me rappelle
que souvent les soumissionnaires s'exécu-
taient de très mauvaise grîce et que souvent
ils payaient certains articles plus cher qu'ils
ne les vendaient. Mais ils devaient s'en te-
nir aux prix qu'ils avaient fixés. Il est né-
cessaire. dans l'intérêt public que, dans cha-
que cas, il y ait concurrence. C'est fort
bien pour le gouvernement d'encourager ses
amis politiques, mais je crois que le public y
gagnerait si l'on demandait des soumissions
de tout le monde, de sorte que les partisans
de l'administration seraient forcés de bais-
ser leurs prix.

Je n'ai pas parcouru le rapport (le l'audi-
teur général pour voir quels prix on a
payés ; mais si j'en crois ce que j'ai en-
tendu dire par mes honorables amis, il me
semble que les prix ont été exorbitants ; les
pommes de terre à $2.50 le baril, les fèves
à $2.50 le boisseau et ainsi de suite. Ce
sont là des prix excessifs, et de 100 pour
100 au-dessus des prix ordinaires ; et de
fait, c'est encore plus que cela dans certains
cas. Voilà qui est contraire i l'intérêt pu-
blic et le gouvernement 'devrait prendre des
moyens pour reméMier à cet état de choses.
Ces faits ayant été signalés à l'attention du
ministre, j'espère qu'il ne laissera pas à
l'avenir piller le trésor public de cette fa-
çon. L'honorable ministre nous a dit, il y a
quelques instants, qu'il rengageait toujours
les officiers employés dans le service des
pêcheries et dans le service d'hiver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas dans le service d'hiver.

M. MACDONALD (King): J'ai compris
que l'honorable ministre avait aussi parlé
des officiers engagés dans le service d'hiver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. MACDONALD (King): L'honorable
ministre devrait suivre la même ligne de
conduite au sujet du service d'hiver ; et il
est plus important de retenir -les équipages
qui font la manoeuvre dans le service d'hiver
que dans le service d'été ; car il faut plus
d'expérience dans le premier que dans le
dernier.
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M. TAYLOR: L'honorable député de

Saint-Jean a entrepris d'établir quelles
étaient les dépenses respectives du " Lans-
downe " et du "Newfield," mais il a aban-
donné le sujet car il marchait sur des char-
bons ardents. Il nous a dit que les dé-
penses du "Lansdowne" avait été de $21,-
000, et il nous a parlé ensuite du " New-
field," mais il a oublié de nous dire quelles
étaient les dépenses de ce navire. Les dé-
penses du "Newfield" sont de $31,262.42.
Je désire attirer l'attention sur ce fait.

M. ELLIS: Mais vous ne considérez pas
la réduction.

M. TAYLOR : Mais les dépenses ont été
de $31.262 ; et je puis en donner la raison.
Les libééaux d'Halifax étaient beaucoup
plus ardents à la curée que les libéraux de
Saint-Jean. Je demanderai à mon hono-
rable ami d'ouvrir, à la page K-18 le rap-
port de l'auditeur générai. Nous voyons là
le nom d'une maison de commerce d'Ha-
lifax, H. W. Wentzell & Co. Cette maison
a fourni des fèves ; elle ne les a pas ven-
dues au boisseau, mais à la douzaine-deux
douzaines à 95 cents. Qui a jamais entendu
parler d'un prix semblable pour des fèves ;
95 ou 90 cents la douzaine ? On en a con-
sommé pour $1.35. On en a acheté 433.

M. ELLIS: Vous voulez parler de
caisses.

M. TAYLOR: Non, de boîtes. Nous
trouvons un grand nombre d'autres articles
payés aussi cher; du jus de citron, $3 ; des
langues une boîte, $6.50 ; savon, 1 dou-
zaine, $3. Cela fait 25 cents le morceau,
tandis que vous pouvez acheter, dans n'im-
porte quelle pharmacie de la ville, le meil-
leur savon de 10 à 15 cents le morceau.
Mais ces marins doivent avoir un savon à
$3 la douzaine. Le coût réel du savon
n'était peut-être pas de plus de 50 cents, mais
il y avait une commission pour quelqu'un ;
et on pouvait payer un prix élevé. Je ne
m'étonne pas que l'honorable député de
Saint-Jean n'ait pas parlé du " Newfield ; et
n'ait pas comparé les dépenses de ce na-
vire avec celles du " Lansdowne," lorsqu'on
achète des fèves à 90 cents.

M. ELLIS : J'ai éti impartial. J'ai -cité,
dans les deux cas, les chiffres qui paraissent
dans les rapports, avec les réductions qui
avaient été faites; mais, si cela fait quelque
différence pour les honorables messieurs, je
puis les lire autrement.

M. CLANCY : Le comité admettra, je
crois. que l'honorable député de Pictou (sir
Charles Hibbert Tupper) a très bien fixé la
part de responsabilité appartenant au minis-
tre qui dit à ses agents d'acheter des amis de
l'administration. J'ai déjà dit-et je le repète
-que je ne trouve pas fort à redire, lorsque
je vois un gouvernement s'adresser à ses amis
pour acheter les choses dont il a besoin ;
mais, lorsqu'un ministre Intervient et dit à
ses agents d'acheter de telle ou telle maison,
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il doit porter les conséquences de l'acte de
ses mandataires.

Ni l'honorable ministre ni ses amis n'ont
essayé de répondre aux accusations que l'on
a formulées en ce qui concerne les prix ex-
cessifs que l'on a payés pour certains ar-
ticles. Même l'honorable député de Saint-
Jean, qui est toujours impartial et qui a
étudié ses notes avec soin depuis la suspen-
sion de la séance, qui a entrepris de défendre
les actes de négligence que le gouvernement
a commis à Saint-Jean, n'a pu dire que les
pommes de terre étalent vendues de 15 à 20
cents le peck, ainsi que le dit son journal.

M. ELLIS : J'ai cité un bon journal con-
servateur.

M. CLANCY : Mon honorable ami a cité
le " Sun " de Saint-Jean ; n'est-ce pas Fol
journal ?

M. ELLIS : Mon honorable ami devrait
savoir mieux.

M. CLANCY : Je suis heureux de voir
mon honorable ami s'adresser à un journal
conservateur pour obtenir des renseigne-
ments exacts. Je vais m'appuyer sur la
même autorité. Il nous dit que les pommes
de terre se vendaient à Saint-Jean de 15 à
20 cents le peck. L'honorable député donne
les prix du détail, tandis qu'il' devrait nous
donner les prix du gros. Permettez-moi de
vous donner le prix des pommes de terre au
baril ; elles valaient de 75 cents à $1.10 le
baril, ce jour-là.

M. ELLIS : L'honorable député se trompe.
J'ai les cotes sous la main. Les pommes de
terre se vendaient, ce jour-là, de $1.60 à $1.90
le baril.

M. CLANCY : Je peux dire à mon hono-
rable ami que je ne donne pas les cotes du
même jour. Les cotes que je donne sont
postérieures et sont probablement du mois
d'octobre ou de la fin de septembre.

M. ELLIS : Lorsque la saison de la navi-
gation touche à sa fin.

M. CLANCY : Les pommes de terre se
vendaient de 15 à 20 cents en détail, tandis
que, dans le même temps, elles se vendaient
en gros de 75 cents à $1.10 le baril. La diffé-
)-ence entre les prix que j'ai donnés et ceux
que nous a donnés l'honorable député de
Saint-Jean, est très grande. Passons aux
choux maintenant-ce sont là de menue dé-
'tails, mais qui ont 'bien leur Importance, car
les petites sommes que l'on paie pour ces
choses forment, en fin de compte, un gros
montant.

Une VOIX : Ecoutez 1 écoutez !
M. CLANCY : J'entends un honorable

députô se moquer de mes paroles, mais j'ose
affirmer qu'il ne serait pas si railleur de-
vant ses commettants. Tout en pensant que
vous ne pouvez engager une discussion utile
au sujet de ces petites choses, je dis que si
vous triez quelques-uns des Item que je
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viens d'indiquer, vous démontrerez avec
quelle prodigalité on dépense les deniers pu-
blics. Lorsque le ministre de la Marine et
des Pêcheries dit à ses agents de n'acheter
que des amis de l'administration, il est res-
ponsable des prix excessifs que l'on paie.
L'auditeur général est un excellent fonc-
tionnaire, mais il doit se laisser guider par
les circonstances, et au sujet de petits item
comme ceux-là, il ne croit pas nécessaire de
provoquer un conflit entre lui et le bureau
de la trésorerie. Quelqu'un pourrait-Il me dire
ce que veut dire cet item " six paquets de ca-
rottes à 60 cents " ? Voilà quelque chose
d'intelligible que personne ne peut expli-
quer, pas même l'auditeur général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est l'auditeur général qui
classifie ces item.

M. COCHRANE : Sur les renseignements
qu'on lui fournit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est son ouvre.

ir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L"Ituditeur général ne mettrait pas ces ca-
rottes en paquets.

M. CLANCY : L'honorable ministre nous
a dit cette après-midi que l'on avait examiné
tous ces comptes avec soin. Je lui demande-
rai qui examine les comptes des agents du
gouvernement avant l'auditeur général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les fontionnaires du dé-
partement nommés par nos adversaires.

M. CLANCY : Ce n'est pas la question.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Ces agents remplissent au-
jourd'hui les devoirs qu'ils remplissaient
sous l'ancienne administration. Lorsque je
suis entré en fonction, j'ai- examiné le sys-
tème de comptabilité qui était en vigueur,
et j'ai constaté que les agents étaient obligés
d'approuver tous les comptes envoyés au dé-
partement et de certifier que le prix payé
était le prix courant ide ces articles au jour
et au port où ceux-ci ont été achetés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais les agents n'achètent pas tous les ar-
ticles nécessaires à ces navires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pour presque tous ces na-
vires. Les navires d'Halifax s'approvision-
nent à Halifax, les navires de Saint-Jean à
Saint-Jean, et les navires de Québec à Qué-
bec. Si, par hasard, les navires achètent
des articles à d'autres ports, le! capitaines
doivent certifier que les prix payés sont
modérés. De plus, nops allouons à chaque
homme $10.50 par mois en moyenne, et si
le coût de l'approvisionnement excède cette
somme, les comptes sont étudiés avec beau-
coup de soin. Ce n'est pas moi qui examine
ces comptes, c'est un fontionnaire attaché à
mon département depuis plusieurs années, et

M. CLANCY.

je dirai que, si le capitaine ou l'agent dé-
pense plus que l'allocation moyenne. le
comptable du département lui en demande
un compte sévère.

M. CLANCY : L'honorable ministre dit
que l'on a envoyé des comptes plus élevés,
mais qu'on les a réduits. Comment cela
peut-il se faire, si ces comptes sont approu-
vés et certifiés par l'agent ou le capitaine ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Les agents sont M. Harding,
à Saint-Jean ; M. Parsons, à Halifax ; M.
Lord, à Charlottetown, et M. Gregory, à
Québec. Ces hommes remplissent ces fonc-
tions depuis plusieurs années, et doivent ap-
prouver les prix portés aux comptes.

Sir CHARLES H1BBERT TUPPER:
Les maîtres d'équipage achètent les pro-
visions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais il y a pour chaque
homme une allocation moyenne de $10.50
par mois qui les retient dans de justes li-
mites.

M. CLANCY : Mais la plupart ne; s'occu-
pent pas beaucoup de la variation des prix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
CHERIES: L'agent doit certifier que le
prix d'achat était le juste prix courant le
jour que les articles ont été achetés.

M. CLANCY : Le ministre n'a pas dit si
l'agent faisait l'achat lui-même ou si on lui
en envoyait simplement le compte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il certifie que le compte est
exact et juste.

M. CLANCY : L'honorable député de Pie-
tou (sir Charles Hibbert Tupper) nous dit
que l'agent ne s'occupe pas du tout de l'a-
chat des provisions. Vous payez ici $2.50
pour un boisseau de fèves, lorsque tout le
monde sait que les fèves se vendent à To-
ronto, 70 ou 80 cents. Pas un homme d'af-
faires sensé ne dira qu'il est raisonnable de
payer cet article aussi cher dans les circons-
tances. Je tiens le ministre responsable de
ces prix exorbitants.

M. COCHRANE: Je ne discuterai pas le
prix des fèves et des pois ; mais, sans s'ar-
rêter aux' prix, lesquels sont exorbitants,
tout le monde le sait, il y a ici une question
de principe. Certains membres de la droite,
peuvent rire, mais ils prenaient une atti-
tude bien différente lorsque, dans l'oppo.-
tion, ils prêchaient l'économie. Nous nous
rappelons tous le temps où l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries était
dans l'opposition et levait les mains au ciel,
s'adressait à la galerie, le sourire de l'inno-
cence sur les lèvres, et dénonçait les far-
deaux dont un gouvernement prodigue ac-
cablait les contribuables canadiens. Il est
ministre aujourd'hui et ses amis approuvent
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la prodigalité dont il fait preuve, et sont
prêts à justifier tous les actes du gouverne-
ment, quels qu'ils soient.

Que les membres de la droite examinent
les comptes publics, et cherchent une ex-
cuse aux dépenses inutiles qui frapperont
leurs regards. Dans l'opposition, ils criaient
sur les toits que le gouvernement ne devait
rien acheter sans demander de soumissions.
Ils sont au pouvoir aujourd'hui, et le minis-
tre de la Marine et des Pêcheries cherche à
excuser ses folles dépenses, en disant que
ses fonctionnaires sont conservateurs. Il
sait aussi bien que moi, et le directeur géné-
ral des Postes sait aussi bien que moi, que
c'est là un argument sans valeur.

L'honorable député de Wellington-nord
(M. MeMullen) est tout épanoui, et il souffle
à l'oreille du ministre que $2.50 pour un bois-
seau de haricots, est un prix modéré. Voilà
comment l'honorable député justifie la pro-
digalité aujourd'hui. Il y a aussi le direc-
teur général des Postes, l'homme économe
par excellence, dans l'opposition, qui est prêt
aujourd'hui à justifier ces folles dépenses.
Ces messieurs nous disent que cette prodi-
galité est l'oeuvre de fonctionnaires conser-
vateurs. Est-ce qu'ils ne savent pas comme
moi, que tout fonctionnaire conservateur a
aujourd'hui la chair de poule, et que la na-
ture humaine est la même partout, et le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries ne sait-
il pas que ses fonctionnaires n'oseraient ja-
mais critiquer ses actes ? Il a donné ordre à
ses fonctionnaires et aux capitaines des na-
vires de l'Etat, de n'acheter leurs provisions
que des libéraux ; mais que pouvait-il faire
lorsque l'achat est consommé ? Il nous a dit
qu'il n'avait apporté aucun changement, ex-
cepté dans le service d'hiver.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
dans le steamer "Stanley ", qui transporte
des passagers et du fret.

M. COCHRANE: Pourquoi feriez-vous
des changements durant la saison d'hiver ?
Pourquoi adopteriez-vous une conduite dif-
férente, durant la saison d'hiver, alors que
le détroit est couvert de glace, de celle que
vous tenez durant l'été, alors que la tempé-
rature est douce, que le soleil brille et que
la nature est en fête ? L'honorable ministre
sait bien que le fonctionnaire de son minis-
tère, tout en étant un bon conservateur, n'ose-
ra pas critiquer ces chiffres, lorsqu'il sait
que ce seul acte de sa part, serait suffisant
pour lui faire perdre sa position, et le gou-
vernement tenterait, peut-être, de justifier
cette déclaration, en disant que cet employé
s'est conduit en partisan agressif. Les libé-
raux nous accusaient de prodigalité, et ils
promettaient d'administrer les affaires pu-
bliques4 avec beaucoup plus d'économie ; ce-
pendant, que voyons-nous ? Ils s'efforcent de
justifier leur conduite en disant que les con-
servateurs ont fait la même chose.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, n'ignore pas qu'un homme peut.

commettre une erreur, sans pour cela, être
malhonnête ; l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, alors qu'il était dans
l'opposition, a souvent dénoncé certains
actes du parti conservateur comme malhon-
nêtes ; maitenant qu'il est au pouvoir, il se
rend, à son tour, coupable de ces mêmes
fautes. Je dis que l'homme qui agit ainsi,
est le plus grand hypocrite qu'il soit possi-
ble de rencontrer. Tout homme ayant le
moindre bon sens, admettra avec moi, que
$2.50 pour un boisseau de pois est un prix
exorbitant, et les exportateurs qui, l'année
dernière, ont expédié leurs pommes en An-
gleterre, auraient été bien heureux de pou-
voir obtenir $5 par baril. Si l'honorable mi-
nistre avait été aussi sévère à ce sujet, qu'il
l'est quand il s'agit de régler les destinées du
Canada, il aurait pu acheter les pois et les
fèves à moitié meilleur marché qu'ils ne les
a payés, et nous n'aurions pas eu ce scandale
d'acheter les fèves à la douzaine.

M. McDOUGALL: M. l'Orateur, lorsque
le débat a été ajourné à six heutres, j'étais
à, parler du prix payé pour la farine, et je
disais que cette dernière avait été parée 25
et 50 cents plus cher que le prix du narché.
Depuis, j'ai découvert que ces steamers
avaient payé la farine, jusqu'à $7.50 par
baril, cette année là. Les prix :ayés ont varié
entre $5, $6.50 et $7.50 ; or, tous ceux qui con-
naissent quelque chose dans le prix de la
farine, savent qu'elle n'a jamais coûté plus
cher que $5 le baril dans n'importe quelle
partie du pays, durant cette période, et la
plus grande partie du temps, elle s'est ven-
due $4 le baril. L'hiver dernier, le prix de la
farine est devenu plus élevé qu'il ne l'avait
pas été depuis plusieurs années,; mais Il ne
faut pas oublier qu'il y a maintenant 11 mois
passés que le dernier de ces articles a été
acheté ; ainsi done, à cette époque, la fa-
rine ne coûtait pas plus cher qu'elle ne coûte
maintenant. Je vois aussi que l'on a payé
184 cents, 19 cents, 22 cents et 25 cents, pour
du beurre, lorsque l'honorable ministre sait,
par expérience, que dans sa propre province,
les cultivateurs ne reçoivent que 1, cents,
14 cents et 15 cents la livre, pour ce produit,
et rarement plus.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce que l'honorable député
dit là, n'est pas à ma connaissance. Vous
ne pouvez pas acheter du beurre sur le mar-
ché de Charlottetown, pour ces prix-là.

M. McDOUGALL : Je dois dire à l'honora-
ble ministre que j'ai vu vendre Iu beurre
dans mon comté, qui avait été fabriqué
dans sa province, pour 14 cents la livre.
L'année dernière, les cultivateurs de mon
comté et ceux des comtés voisins, n'ont réa-
lisé que 12, 13, 14 cents, et dans certains
cas, 15 cents par livre, pour leur beurre. Je
vois que, probablement par erreur, l'agent
ou le capitaine d'un de ces steamers, est en-
tré dans le magasin d'un conservateur, dans
une ville de mon comté et y a acheté du
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beurre pour lequel, il a payé 14 cents la
livre. Cependant. à Ciarlottetown, il le
paie 25 cents la livre à ses amis.

M. RUSSELL : Voulez-vous savoir quel
prix a été payé poir le beurre en 1895 ? Je
puis vous dire qu'il a été payé deux fois ce
prix.

M. Mc)DOUGALL : Je sais que le prix du
beurre était beaucoup plus élevé à cette
époque qu'il ne l'était l'année dernière.

M. RUSSELL : L'honorable député doit
savoir que le prix du beurre n'est pas le
même durant tous les mois de l'année, il
varie aussi chaque année.

M. McDOUGALL : J'ignorais la chose.
J'ai fait le commerce du beurre durant 35
ans, et l'honorable député ne m'apprendra
rien de nouveau à ce sujet. Le fromage
s'est vendu à bon marché l'année dernière,
et les fabricants n'ont pu obtenir plus de 8
et 9 cents la livre. Cependant, quel prix l'ho-
norable ministre a-t-il payé pour le fromage
dans la ville (le Charlottetown ? Quinze
cents la livre. Le lard et le jambon se ven-
daient alors Il et 12 cents la livre, et quel-
quefois moins ; cela n'a pas empêché l'hono-
rable ministre d'approuver le paiement de
15 et 16 cents la livre pour ces articles. On
a payé les navets jusqu'à $1 le boisseau.
Le biscuit, que l'on peut acheter pour environ
$4 ou $4.50 le baril. quelquefois moins, a été
payé $8 le baril par l'hon. ministre.
Pour le raisin, qui se vend ordinairement 6,
7 ou 8 cents, il a payé 10 et 12 cents la
livre. Le lard, qu'il aurait dû pouvoir ache-
ter dans l'Ile du Prince-Edouard pour $14
ou $15 le baril, a été payé $17 et $18. Les
biscuits ont été payés 7 la livre. La houille
a été ac4hetée dans mon comté, de la " Domi-
nion Coal Company." au prix de $1.90 la
tonne ; tandis que dans une autre circons-
tance, on a payé à un libéral de mon comté,
$6 la tonne pour de la houille.

M. GIBSON : Etait-ce de la houille grasse
ou de la houille malgre ?

M. McDOUGALL : Si l'honorable ministre
peut m'assurer que ces steamers font usage
de bouille maigre, je lui donnerai le bénéfice
du doute. Je suis certain d'une chose, c'est
que la houille maigre ne se vend pas dans
mon comté en quantités aussi considérables
que celles-là. J'ai constaté qu'à Port Hope,
qui est pourtant un endroit très éloigné des
mines de bouilles, et se trouve situé dans la
province ode l'Ontario, on y a acheté de la
houille au prix de $3 la tonne. A Amherst-
burg on en a acheté pour le même prix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oit l'honorable député voit-
il que de la houille a été achetée au prix de
$6 la tonne ?

M. McDOUGALL : A la page K. 99, C. et
W. Hackett 291 tonnes de houille à $6, li-
vraison de cette houille et divers, $5.65.

M. MeDOUGALL,

L'ohonorable ministre a même été obligé de
payer pour la livraison de cette houille.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES : L'honorable député ne parle
pas du crédit qui est actuellement soumis à
la Chambre.

. McDOUGALL : Ne sont-ce pas là les
dépenses des steamers chargés de la protec-
tion des pêcherles ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, il s'agit de l'entretien
et des réparations faites aux steamers du
gouvernement.

M. McDOUGALL : Tout de même je
constate, qu'à Gaspé on a payé la houille
$(3.25 la tonne, ou 25 cents de plus seule-
ment que le prix qui a été payé dans mon
propre comté pour l'achat de 290 tonnes.
L'huile de pétrole a été payée 23 cents.
Mais cela n'est encore rien. J'ai constaté
que dans un grand nombre de cas-et j'ose-
rais dire dans la majorité des cas-des
marchandises ont été achetées et entrées
dans les comptes sous le titre de divers.
Les sommes suivantes ont été ainsi entrées :
$52.90, $5.66, $14.97, $16.02, $28.95, $10,
$13.34, $47.72, $16.60, $15,08, $13.26, $53.80,

0$66.24, $18.28, $175.50, $121.49, $4.39, $30.21,
$48.81, $58.88, $40.29.

L'honorable ministre est-il capable de jus-
tifier le paiement de ces différentes sommes,
entrées dans le compte sous le titre de " di-
vers," et de dire à la Chambre en quoi elles
consistent ? On a pris la peine de dire à quoi
ont été employés de petits montants, et lors-
qu'il s'est agi de sommes aussi élevées que
$175.50, on s'est contenté de les placer sous
le titre de divers. La seule explication qui
peut être donnée de cette conduite, c'est que
l'honorable ministre a donné instruction à
ses agents de s'adresser à ses amis poli-
tiques, et à acheter d'eux ce dont ils pour-
raient avoir besoin, sans s'occuper du prix ;
et quand il s'est agi de combler .le déficit
produit par cette différence entre le prix du
marché et ceux payés, on a augmenté le
montant du crédit destiné à couvrir les frais
d'entretien de cette branche du service.
Lorsque au lieu de payer le beurre 14 cents
la livre, il le paie 25 cents à ses amis poli-
tiques, c'est le peuple qui est obligé de payer
la différence.

Il a dû se rendre auprès du ministre des
Finances, (M. Fielding), et lui <lire : j'ai
quelques amis dans mon comté, .à qui je
suis obligé d'acheter certains articles. et de
les payer plus cher que le prix du marché,
voulez-vous m'aider à sortir de ce mauvais
pas? Vous savez que Paterson a enlevé
$900,000 au peuple de ce pays pour le tabac
qu'il a fumé l'année dernière, ce qui est un
montant encore plus considérable que celui
perçu par l'ancien gouvernement ; ne con-
sentiriez-vous pas -à partager une partie de
ce montant avec moi, et nous allons divi-
ser cela entre nos amis de Halifax. Char-
lottetown et Saint-Jean ? Le ministre des
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Finances, qui est toujours bien disposé à
employer les moyens nécessaires pour
maintenir ses amis de Halifax et de Char-
lottetown en belle humeur, ne demanda pas
mieux que de payer ces prix exorbitants.
Les gens qui vivent à cinq ou six milles de
Charlottetown et qui sont obligés d'aller
vendre leur beurre au marché, à 14 cents la
livre, constatent avec étonnement que ceux
qui 'ont acheté peuvent le revendre au gou-
vernement à 25 cents la livre, et c'est par ce
moyen que l'honorable ministre fait oublier
à ses amis la violation des promesses qu'il
leur a faites en demandant leur appui.

Il sait qu'il suit aujourd'hui une politique
qu'il a condamnée autrefois, mais cependant,
il lui faut satisfaire ses amis de quelque
façon, et il le fait d'une manière détournée,
aux dépens du peuple.

Sir CHARLES HIBBERT. TUPPER:
Je me demande comment il se fait que l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) se soit glissé dans le fauteuil du
président, au cours de la discussion de ces
item budgétaires ; les honorables membres
de la droite doivent avoir conspiré, afin de
nous priver des précieux services d'un
homme passé maître dans la discussion des
comptes publics.

Je désire attirer tout particulièrement l'at-
tention de l'honorable député de Saint-Jean
(M. Ellis) sur les dépenses que faisait autre-
fois le ministère de la Marine et des Pêche-
ries, pour l'entretien et l'approvisionnement
de ces steamers. Je croyais que tout à
l'heure, l'honorable ministre parlait d'un
rapport, mais il lisait simplement la page
55 de l'annexe. Il y est fait mention des
dépenses annuelles qu'entraînent tous les
steamers de l'Etat, et naturellement les
mêmes chiffres se trouvent donnés à la page
10, mais sous une forme moins intelligible.
Voici le tableau de ces dépenses :

Année.
18S3-S4 .. .
1884-85 ....

188r)-87 ....-
1887-88 ....
1888-89 ....
1889-90 ....
1890-91 ....
18R1-92 ...
1892-93 .. 
1893-94 ....
1894-95
1895-96
1896-97 ....
1897-98 ... .-

Entretien.
$122,816.25
148,864.26
130,759.83
141,424.42
150,659.19
126,629 33
114,959.20
111,437.03
127,406.28
146,521.77
142,487.42
129,899.80
150,519.41
136,940.11
117,644.39

Mais ces chiffres aident réellement bien
peu la Chambre à comprendre la matière,
parce que dans ces différentes années les cir-
constances n'ont pas été les mêmes et que
nous avons eu de plus d'autres steamers
dans le service. Une année. par exemple,
nous avons eu le " Stanley." un vaisseau
d'un fort tonnage et dont l'entretien coûte
très cher. Nous avons eu ensuite l' " Aber-
deen." L'honorable député de Saint-Jean

(M. Ellis) a parlé d'une certaine année, et
il a pris le rapport de l'auditeur général
pour l'exercice 1895-96. Dans cette liste
nous voyons les noms de plusieurs navires
qui ne sont plus dans le service.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ces vaisseaux ont été rem-
placés par d'autres.

Sir CHARLES I-IBBERT TUPPER:
Oui ; mais personne ne peut dire si les nou-
veaux navires entraînent plus de dépenses
que les anciens. L'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis) n'est pas tout à fait
impartial dans la comparaison qu'il fait à ce
sujet,-je n'ajoute aucune foi, à cette com-
paraison, et je veux simplement démontrer
combien elle est de nature à induire en er-
reur-car il nous a nommé' un ou deux na-
vires, mais il a oublié de mentionner le
" Stanley ". Les frais d'entretien du " Stan-
ley ont été de $28,000 dans l'année dont l'ho-
norable député parle ; tandis que l'an der-
nier ils ont été de $35,000. Je crois, cepen-
dant, que dans cet item sont comprises de
grandes réparations qu'on a dût faire à ce
navire. Le " Stanley " est un steamer qui
exige des réparations considérables après
avoir fait le service d'hiver, car il peut avoir
été pris dans les glaces et avarié. Ainsi, la
simple lecture de cet item, sans commen-
taires, est de nature à induire en erreur.

Mais ce qui me frappe le plus, c'est le cré-
dit exorbitant que l'on demande, sans que
le ministre de la Marine et des Pêcheries
daigne donner ides explications. Si j'ai bien
compris ce dernier, il nous a expliqué tout à
l'heure, d'une manière assez satisfaisante,
que l' " Aberdeen " nétait pas sur cette liste,
lorsqu'il a demandé $112,000, mais que ce
navire faisait aujourd'hui partie du service,
et qu'il fallait $33,000 de plus. Cependant,
en réponse à ma question, l'honorable mi-
nistre a dit que le gouvernement avait en-
core l' " Aberdeen " à son service et l'entre-
tenait avec de l'argent pris sur un autre cré-
dit, mais que, nonobstant le changement, le
montant de ce crédit n'a pas été réduit.
Ainsi, pendant que ce navire est resté le
même et a fait le service l'an dernier, en-
trainanti une dépense d'environ $33,000, on
a augumenté les crédits jusqu'à concurrence
de cette somme, sans donner aucune raison.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami connait
bien toat le service de pêcheries; je n'ai pas
cité ces chiffres pour démontrer que l'oIn
faisait de folles dépenses dans le passé, et
que le gouvernement pratique l'économie
maintenant. L'honorable <éputé sait bien
que "La Canadienne " a été une année en
dehors du service et qu'on a dû remplacer ce
navire par l' " Aberdeen ". C'est ce qui fait
que le crédit demandé a été moindre cette
année-la. Mais " La Canadienne " est cette
année dans le service des pêcheries, et
l' " Aberdeen " fait le même service qu'autre-
fois.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
le sais. mais dans les crédits de l'an dernier
1' " Aberdeen "n'est porté que pour une
somme de $390, tandis que les dépenses de
" La Canadienne " et (le l'" Aberdeen " sont
imputées sur le crédit des pêcheries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pas dans l'année-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'an deruier. J'ai la liste <sous la main, et
je constate qu'on a dépensé $13,781 pour "La
Canadienne ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais vous verrez que, dans
l'année 1898, " La Canadienne " a été-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais dans l'année dont nous nous occupons,
nous constatons que les dépenses de l' " Aber-
deen " sont imputées sur le crédit des pêche-
ries, et cependant, dans les crédits affectés
à la marine, nous voyons une somme de $390
pour les frais d'entretien de ce vaisseau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois que l'honorable dé-
puté se trompe.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non. prenez le page K-92 du compte de
l'auditeur général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais l'honorable député
parle (lu rapport de l'auditeur général.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais ce sont les chiffres mêmes de l'hono-
rable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais voyez la page 11 du
rapport du ministre....

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cela corrobore nos énoncés. Les frais d'en-
tretien de " La Canadienne " ne sont pas pris
sur les crédits affectés à la marine. A moins
que le ministre ne donne des explieations, il
n'y a qu'une seule conclusion à tirer, c'est
que les deux crédits, pris ensemble, ont été
augmentés. L'honorable ministre nous dit
qu'il n'a pas l'intention de réduire de $30.000
le crédit affecté aux pêcheries, mais que la
raison qu'il y a d'augmenter le crédit affecté
à la marine c'est que l'on a transféré
I' " Aberdeen " d'un service û l'au tre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y a une augmentation sur
les crédits de l'an dernier, mais non pas sur
ceux des années précédentes.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'an dernier, ce navire n'était pas dans le
service de la marine, mais Il s'y trouve cette
année. Cependant, l'honorable ministre ne
dit pas (u'il a l'intention de réduire le
crédit affecté aux pêcheries, ou qu'il va rem-
placer par un nouveau steamer le navire que
l'on a transféré d'un service à l'autre. Ainsi,
je crois que l'honorable député de Leeds (M.

Sir LOUIS DAVIES.

Taylor) a le droit de proposer de réduire le
crédit affecté aux pêcherias ou d'obtenir des
explications satisfaisantes à ce sujet.

'. POWELL : Je ne vois dans le budget
aucune mention des frais d'entretien de ce
nouveau steamer. Est-ce que ce ne serait
pas là 'explication ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y aura un crédit spécial
à ce sujet-c'est-à-dire, pour le service
d'hiver.

M. POWELL : Est-ce que cela n'est pas
compris dans les estimations budgétaires
que l'on nous a soumises ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. Nous demanderons
ce crédit plus tard.

L'honorable député du Cap-Breton (M. Mc-
Dougall) critique la manière dont l'auditeur
général prépare ces comptes, et nous dit que
les item ne sont pas suffisamment détaillés.
-J'ose dire que la plupart des membres de
cette Chambre pensent que l'auditeur géné-
ral est entré dans de trop grands détails. Si
l'honorable député veut bien se donner la
peine d'examiner les comptes de l'exercice
(le 1894-95. il constatera que la houille a été
payée $5.50, et cependant, l'honorable dé-
puté ne trouvait rien à redire à cela. Cette
houille a été livrée à bord de I' " Aberdeen "
à Halifax. Le capitaine de l' " Alert" a
payé le beurre 20 et 22 cents la livre. En
1894-95 le " Druid" a payé le beurre 20 et
22 cents. Ce navire devait être à cette
époque à Québec. Le " Newfield " a payé
le beurre à Halifax 25, 24, 22 et 28 cents la
livre.

M. McDOUGALL : Ce que vous dites li
est vrai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est le parti de l'honorable
député qui était au pouvoir à cette époque.
Je constate même que l'on a payé le beurre
jusqu'à 30 cents la livre. L'honorable dé-
puté se plaint que ces item ne contiennent
pas assez de détails, bien qu'ils soient dix
fois plus détaillés qu'ils n'ont l'habitude de
l'être. S'il veut 'bien regarder .les comptes
d'il y a deux ou trois ans, il y verra, par
exeinple, pour le " Lansdowne," l'item sui-
vant : " divers, provisions, épiceries, etc.,
$2,210 " ; cela était pour l'année 1894. L'ho-
norable député a-t-il alors demandé des dé-
tails ? C'est la méme chose dans les autres
comptes. Pour le " Quadra," divers. pro-
visions, épiceries, etc., $1,767 ",; pour le
"Stanley," " provisions et épiceries, $1,449."

M. TAYLOR: Voyez la page où sont in-
diqués les détails.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce sont là les détails. L'ho-
norable député doit s'apercevoir que main-
tenant l'auditeur général donne beaucoup
de détails sur chaque item.
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Jusqu'en 1895-96, les dépenses du service
de la marine étaient de $150,000, en 1896-97,
elles ont été de $136,000, et nous les avons
réduites en 1897-98, à $117,000. J'ai donné
les raisons de cette réduction.

M. COCHRANE : Ce crédit n'a pas été
suffisant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, cette année-là, ce cré-
dit nous a suffi pour payer toutes les dé-
penses de ce service. Pour le dernier exer-
cice, j'avais encore demandé un crédit de
$112,000, croyant que 1' "Aberdeen" serait
de nouveau placé dans le service des pêche-
ries, mais comme ce navire a été employé
pour le service de la marine, le crédit de
cette année a dû être augmenté de $20,000;
or, une fois ce montant ajouté, le crédit sera
à peu près égal à ceux des années précéden-
tes. Le montant que je demande aujour-
d'hui est bien moindre que la moyenne des
montants accordés et dépensés durant les
huit ou dix dernières années. Les réduc-
tions que veut faire l'honorable député, ne
peuvent avoir lieu autrement qu'en retirant
un de nos navires du service. Quel sera ce
navire ? L'honorable député est-il prêt à
consentir que nous retirons le " Newfield "
du service, et abandonnions la protection
des bouées à Halifax, et le long de la rive
sud ? Veut-il que ce soit le "Lansdowne "
de Saint-Jean, qui abandonne le service, et
que nous laissions sans protection les bouées
et les phares de la Baie de Fundy ? Veut-il
que nous fassions la mme chose pour le
" Druid ", abandonnant, par le fait même,
la surveillance des bouées et des phares si-
tués dans le golfe Saint-Laurent, et expo-
sant les navires de ce pays à de grands dan-
gers ?

Que penseraient les compagnies d'assuran-
ces d'une telle décision ? J'ai l'intention de
demander à la Chambre, un crédit considé-
rable, pour améliorer le service des bouées
et des phares, et pour faire tout ce qui est
possible, sans se lancer dans des dépenses
folles, pour placer ces différents services sur
un pied tel, que les Lloyds, les compagnies
d'assurance, et les autres personnes intéres-
sées dans la navigation soient persuadés
que non seulement nous ne sommes pas, sous
ce rapport, en arrière" des Américains, mais
que nous sommes leurs égaux et même que
nous les devançons. Je vais être obligé de
demander aux honorables députés d'agir
avec générosité relativement à ce service.
Il y a dix-huit ans que je fais partie de cette
Chambre, et cependant, c'est la première
fois que j'entends formuler des accusations
de prodigalité contre le ministère de la Ma-
rine. Les fonctionnaires de ce ministère ad-
ministrent les affaires avec une grande éco-
nomie. Je voudrais que les honorables mem-
bres de cette Chambre vinssent examiner
les comptes de mon département, de concert
avec l'auditeur général et les comptables, et
s'ls croient pouvoir suggérer un système de

comptabilité plus parfait, je me ferai un
plaisir de l'adopter.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Qu'avez-vous l'intention de faire du " Stan-
ley " cette année ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette année il est sorti du
service d'hiver passablement avarié; Il avait
perdu trois des ailes de son hélice, et les
plaques de son blindage ont été profondé-
ment bossuées. Une fois il a passé 18 jours
pris dans les glaces, et une autre fois neuf
jours. Je suis à faire préparer un rapport
complet par les officiers, sur l'état de sa
coque, et il est possible que nous soyons
obligés d'envoyer le " Stanley " à Glasgow,
pour faire remplacer ces plaques brisées,
parce que le capitaine me dit que lorsque
son navire s'est trouvé pris dans les glaces,
ces bosses dans les plaques de son blindage,
prenaient dans la glace et l'empêchaient de
reculer. Il devra y avoir un navire supplé-
mentaire, de sorte que, quand un des steam-
ers sera pris dans la glace, l'autre pourra
faire le service.

M. MACDONALD. (King, I. P.-E.) On a
appelé mon attention sur un grand nombre
de ces petits articles, qui auraient pu être
fournis à bien meilleur marché par un de
ses amis. .le vois que l'on a payé 50 cents
pour un paquet de poudre allemande, et
même dans un cas particulier jusqu'à 60
cents pour une livre, où il aurait pu acheter
le même artcle chez un de ses amis de
Charlottetown pour 15 cents. Dans la Co-
lombie Anglaise la poudre allemande n'a été
payé que 15 cents la livre. Le lait con-
centré, a été payé à Charlottetown, près
de l'endroit ou il est fabriqué, $9 la boite,
par le "Druid," tandis qu'on peut l'acheter
le long de la côte, pour $5.60, après avoir
payé le coût de transport pour le faire venir
des provinces maritimes. On a. payé le fro-
mage 14 et 15 cents la livre dans la Nou-
velle-Ecosse et le Nouveau-Brunskick, mais
à la Colombie-Anglaise où on est obligé de
le faire venir de très loin il n'a été payé que
1Il cents.

Le MINISTRE DE LA m.ARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député fait er-.
reur.

J'emprunte ceci au rapport de l'auditeur
général, K. 21: "Beer et Goff, Charlotte-
town, lait concentré, 4 douzaines à 2."

M. TAYLOR: Voyez page 11, et vous
constaterez qu'à Saint-Jean le prix est de
$9.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Le
prix payé pour le lait concentré est $8, qua-
treadouzaines à $2, à la botte de quatre dou-
zaines, soit $8. J'ai vu dans un autre en-
droit qu'il a été payé $9 ; sur la côte, Il se
paie $5 ou $6. Il y a quelque chose de lou-
che, ici. Je conseille au ministre d'y voir,
car un pareil état de choses est intolérable.
Je vois aussi ailleurs, qu'à l'île du Prince-
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Edouard. l'on fait payer 175 livres de fèves Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Re-
a 4 cents, ce qui revient à $2.40 le boisseau. lativenieut il limportante déclaration du mi-
Voilâ ce qu'on a payé au gentleman de Sou- nistre (ui airme n'avoir apporté nul chan-
ris qui m'a intenté une poursuite pendant geinent au personnel préposé au comman-
mon élection. Le gouvernement, je suppose, denent des steamers de la marine, et des
a voulu l'indemniser de ses peines, en lui a (o
achetant ces fèves. Puis vient l'article ddans une large
fromage, 14 cents. mesure. conforme à la vérité, et c'est pour

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES cela quil existe aujourd'hui, un service de
PECEIES : Où l'honorable député puise-servicePECIEItE'S: Oùl'hnorbledépué pise 1le protection des pêcheries fait assurément
t-il e. renseignement honneur au pays. Cette déclaration, toute-

M. MACDONALD (King) : Dans le rap- fois. îest pas absolument exacte, et Je rap-
port de l'auditeur lcerai au ministre à cet égard l'affaire ducapitaine Hetor Mackenzie, l'un des vété-

DE LA M ET DES! tals de ce service, dont la carrière est dns
PECU EiLUES :Il ne s'ag-it pas du tout du DprE'ocise, et qui, bien qu'il n'ait pas été lé-
serv%-ide maritime ici. mis. n'a pas été remployé. On l'a laissé de

mte. bien qu'aueune accusation n'eût été
M. MACDONALD (Ring) : Puis il y a la portée contre lui, on lui a accordé demi-

famine. 4 barils à $7, et 4 barils à $6.50. paye, sa retraite, et quand j'ai sigalé la

Le MINISTRE DE L A RIf ET DESloea iite après avoir été aux ren-
3EClIERZIES :L'honorable député veut-il1 seignements, l'ex-capitaine Mackenzie n'a-

discuter le service (le potection des pêche- va it pas encore touché cette demi-paye, pour
ries ?cet aiver-là. comme il y a longtemps que

je n'ai entendu parler de lui, il est possible
NI. MACDONALD (Kin,)- Puis vient la que l'affaire ait été réglée. Son nom est dis-

mélasse. 10 gallons à 40 cents, et autres paru du service, et j'y vois figurer une foule
choses el, proportion, achetées d'Archibald de noms, nouveaux. L'ex-capitaine Macken-
Currie. Ce monsieur, je suppose, a autant zie était an service de protection des pêche-
,e droit que tout autre membre du parti à ries depuis nombre d'années.
ces prix élevés ; toutefois, à mon avis, il y
a du louche dans cet état (le choses et il
faudrait y voir de près, surtout quand il
est constaté que nous payons deux prix dif-
férents pour ces articles dans les lieux le
fabrication, comparativement à ceux que
nous payons en Colombie-Anglaise, à trois
ou quatre mille milles de distance, après
avoir payé les frais de transport jusque-là.

M. BORDEN (Halifax) : Je désirerais me
renseigner sur un article que je trouve à la
page K. 17 • il s'agit d'un digesteur pour
la soupe payé $13.50 à Geo. Rent, de Ha-
lifax. Je serais curieux de savoir s'il existe
aussi des digesteurs pour le rosbif ou la
,crme à la glace.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIIES: L'honorable député m'en
lemande trop.

M. TAYLOR: J'appelle l'attention du
iministre sur le rapport de l'auditeur géné-
ral à l'article du lait concentré, page R. 18.
où il constatera que Fell et Cie, tories de
Victoria, si je ne me trompe, ont fourni 24
douzaines de boites de lait concentré à $1.40
la douzaine, soit $5.60 la caisse, à quatre
douzaines par caisse. S'il veut bien se re-'
porter au compte de l'ami du député de
Saint-Jean, M. E. J. Kennedy, un brave
homme, de l'avis de mon honorable ami? il
constatera que le ministère s'est procuré du
lait concentré, 4 caisses à $9, et 6 caisses à
$8. Ce renseignement figure à K. 11. Ces
prix se payent dans la ville où se fabrique
le lait concentré, et, transporté à Victoria, il
se vend $5.60 la caisse.

M. MACDONALD (King).

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Son vaisseau est disparu, si
je ne me trompe.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, c'est là une des raisons alléguées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est la véritable raison.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Il
est vrai que son vaisseau est disparu, mais
il est apparu un nouveau capitaine sur un
nouveau vaisseau. Voilà qui ne cadre point
avec l'esprit et l'ancienne interprétation de la
loi. La commission du vaisseau à bord du-
quel ce capitaine servait ayant expiré, un
nouveau vaisseau est venu en commission,
et on a choisi un nouvel officier pour le com-
mander.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je ne le pense pas ain-
si.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
Oui, la chose est exacte, et le ministre des
Finances (M. Fielding) en conviendra, puis-
que c'est un individu de Shetburne qui est
entré au service de protection des pêcheries,
si je ne mue trompe.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : A titre de commandant ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : A
titre d'officier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il s'est produit plusieurs
vides dans les rangs, et il est possible que
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l'individu en question ait été nommé à un
poste inférieur.

Sil CHARLES HIBBERT TUPPER : Il
est facile de voir, en parcourant la liste,
qu'il y figure de nouveaux noms. La ré-
ponse donnée par le gouvernement indique
donc de sa part la détermination de ne pas
traiter l'individu en question suivant l'es-
prit de la règle approuvée par le passé, au
bénéfice du service, et cette règle veut que
tout capitaine, de bonne conduite, qui s'est
montré digne d'être maintenu au service de
la marine. abstraction faite de toute autre
considération, soit transféré d'un vaisseau
à l'autre. D'après cette règle, quand un
vaisseau disparaît, et que le capitaine se
trouve en tête de la liste, par ordre d'ancien-
neté, s'il se produit une vacance àL un
poste auquel il a droit d'aspirer, il est en
mesure de faire valoir ses titres à ce poste
et d'obtenir le commandement du vaisseau.
Cette règle aurait dû s'appliquer à l'officier
en question. Il est conservateur, mais c'est
un officier de premier ordre, et jamais, de
mon temps, Il n'a été porté plainte contre
lui.

Je viens de parcourir la liste insérée au
rapport de l'auditeur général, et j'y ai vu
les noms de ceux qui sont entrés récemment
au service de la marine, de sorte que la
déclaration du ministre a quelque peu besoin
d'un correctif, bien que. je l'amets volontiers,
il y se trouve au service de protection de la
pêche nombre d'employés nommés à ces
postes par le gouvernement conservateur, et
qui n'ont pas été démis de leurs charges.
C'est un service de premier ordre et de
haute valeur, et cela tient non pas tant au
fait que ces employés ont été nommés par
le gouvernement conservateur qu'à l'expéri-
ence qu'ils ont acquise au service et aux
aptitudes qu'ils possèdent tous, aptitudes
dont fait foi l'epreuve qu'ils ont tous subie,
en prenant leur inscription. Nous avons eu
il déplorer quelques accidents qui ont pro-
voqué l'établissement de la règle rigoureuse
qui a été adoptée à l'égard des commandants
de vaisseaux, et je verrais d'un mauvais
ceil toute modification apportée à cette règle.
Tant à l'égard du service maritime qu'à
celui de l'administration du service . des
chemins de fer, Il importe, à mon avis,
d'établir une sévère réglementation, tant
pour assurer la sécurité des vaisseaux d'une
part, que celui des voyageurs qui. confient
leur vie aux. trains de chemins de fer,
d'autre part.

J'ai un mot d'explication à demander au
ministre relativement à quelques com-
mandes d'importance, entre autres celle de
McAvity, de Saint-Jean. Ainsi, à K-11,
figure une totalité de $582.85 de comptes ; à
K-22, un autre compte pour quincaillerie,
etc.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il ne s'agit que d'un item
de $30 à K-22.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
C'est vrai ; mais il y figure toute une série
d'iteni, entre autres celui de $582.85, que J'ai
mentionné. A K-22. figure, un autre item
de $30, entre autres item que je n'ai pas eu
le temps de recueillir. Il y a aussi. à K-15,
le compte de W. W. H1owell & Co., d'Hali-
fax. au montant de $140.48: celui de David
MePherson, d'Halifax. de $2,833, outre deux
item de $489 et de $119. Ce sont autant de.
fortes dépenses. Ainsi, il a été payé à
Stewart, Bruce & Co, de Charlottetown,
$2,362.49.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIIES : Il s'agit ici de réparations
aux machines du vapeur "Stanley ".

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le
service en discussion cofite $145,000. Il
s'agit ici d'importantes maisons de com-
merce, sans doute, mais qui tiennent naturel-
leinent à faire tous les profits possibles. Le
ministre suit-il. relativement à ces comptes.
importants le même système que pour les
comptes de moindre importance ? Donne-t-
il 'les entreprises aux amis du parti, à titre
de récompense pour services politiques, ou
bien 'les soumet-il à la concurrence publique ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député ne l'ignore
pas, ce n'est que dans un certain sens qu'on
peut appliquer le terme de grosses dépenses
aux item en discussion. S'agit-il, par ex-
eiple, de réparations à faire aux machines
d'un steamboat à la fin du service d'hiver,
il est absolument et physiquement impossi-
ble de soumettre ces travaux à la concur-
rence publique. Il n'est pas possible d'énu-
mérer les différentes réparations à faire su-
bir à ces machines, comme il le faut faire
quand on demande des soumissions. Il im-
porte d'abord de se procurer les services d'un
mécanicien de premier ordre, puis ensuite,, il
faut s'en tenir aux comptes attestés par
l'ingénieur en chef et par l'agent. Voici,
entre autre réparations, celles faites au
" Newfield ", par M. David MePherson.
C'est la main-d'ouvre et les matériaux qui
figurent, surtout dans ce compte. M. Par-
sons, notre agent à Halifax, est tenu d'at-
tester que les salaires payés aux ouvriers
sont authentiques et modérés ; voilà tout
ce qu'il est possible de faire. Quand il
s'agit d'une réparation toute spéciale, dont
il est possible d'estimer le coût, à la bonne
heure ; dans ce cas, il est demandé des sou-
missions. Mais lorsqu'il s'agit de nombreu-
ses réparations à faire subir à un vieux
vaisseau, Il n'est pas demandé de soumis-
sions, parce qu'il est impossible de déter-
miner d'avance les réparations à faire. Du
moment que l'on paie un prix raisonnable
pour les matériaux et le juste salaire de la
main d'ouvre et que 'le compte est attesté
par l'agent du ministère, l'intérêt public se
trouve suffisamment sauvegardé.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le
ministre n'est pas bien informé, s'il prétend
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qu'il est impossible de demander des soumis-
sions pour 'les réparations à faire aux vieux
vaisseaux. Je sais, de source certaine, que
dans le cours des derniers mois, il a été fait,
à l'entreprise, d'importantes réparations à de
vieux vaisseaux, et je suis certain que le
ministre est mal renseigné.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis parfaitement ren-
seigné et je sais ce dont je parle. Voyons
les réparations faites par Bruce, Stewart et
Cie au "Stanley ". L'ingénieur en chef
nous a fait rapport sur l'état du vaisseau,
ajoutant qu'il lui serait impossible de déter-
miner les réparations à lui faire :ubir, avant
d'avoir fait démonter la machine et examiné
les appuis à la base. Il ne restait donc pas
autre chose à faire que d'obtenir les services
du meilleur mécanicien possible, de démon-
ter la machine, d'en examiner les appuis et
de juger des réparations nécessaires. L'in-
génieur en chef, McMillan, un des hommes
les plus expérimentés du service, a déclaré
qu'il lui était impossible de dire d'avance les
réparations qu'il faudrait faire subir au vais-
seau.

Sir CHARLES IIBBERT TUPPER . Si
l'on avait mis à nu le vaisseau, le ministre
aurait pu découvrir les reparations à lui
faire subir, tout comme le font les armateurs
ordinaires, et il aurait pu demander des sou-
missions. L'ingénieur en chef a souvent
besoin, je l'admets, d'une grande latitude à
cet égard ; toutefois, rien ne s'oppose à ce
que l'on demande des soumissions. Je vois
que la maison de commerce de McAvity et
Fils, de Saint-Jean d'après le rapport de l'au-
vois qu'elle a touchée $22,827, et à R-141, je
vois qu'elle a touchée $22,287 pour travaux
sur le chemin de fer Intercolonial.

Le MINISTRE DE LA 31ARINE ET DES
PECHERIES: Ce dernier item n'intéresse
nullement le chapitre du service en discus-
sion.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non. sauf que cela prouve que cette maison
de commerce fait pour un chiffre considé-
rable d'affaires avec le gouvernement. Je
n'ai par devers moi aucun renseignement
qui me permette de dire que ce compte ait
été majoré; toutefois, il importe, dans l'in-
térêt de l'Etat et des entrepreneurs eux-
mêmes, d'exercer un contrôle salutaire sur
cette comptabilité. Tout le monde le sait, il
s'agit ici d'une maison de commerce amie du
gouvernement; elle jouit, à Salnt-J.an, d'une
assez bonne réputation ; toutefois, l'intérêt
public demande que ces comptes soient con-
trôlés.

Le ministre pourrait peut-être me dire ce
qu'il est advenu du projet élaboré à l'époque
où j'étais à la tête de ce ministère, projet
tendant à faire nommer M. Stevens, ins-
pecteur des chaudières des bateaux à va-
peur, avec mission spéciale de contrôler les
énormes dépenses se rattachant à tous ces
vaisseaux. D'après ce projet, ce monsieur,

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

homme parfaitement au courant de ces tra-
vaux et tout à fait digne de confiance, au-
rait eu pour mission spéciale de s'occuper
des machines des steamers de l'Etat, de fa-
çon à spécifier d'une manière précise, comme
du reste, il était en mesure de le faire avec
compétence, les réparations jugées nécessai-
res. Autrefois, nous étions à la merci du
mécanicien de tel vaisseau en particulier,
et sans vouloir jeter de doute sur l'inté-
grité de cet employé, il n'en est pas moins
vrai qu'il y avait toujours une foule de ré-
parations qu'il jugeait absolument néces-
saires. La nomination de M. Stevens, pen-
sait-on, aurait pour effet de diminuer le
chiffre de ces dépenses d'entretien. A l'é-
poque où j'étais à la tête de ce ministère,
on ne m'a jamais donné à entendre qu'il fût
impossible au gouvernement de demander
des soumissions relativement à ces grosses
dépenses. L'expérier.ce acquise depuis mon
passage au ministère, m'a confirmé dans la
conviction que, lorsqu'il s'agit d'entreprises
privées, les maisons d'affaires ne font faire
ces Travaux dispendieux qu'à l'entreprise et
par voie de soumissions, sur devis préparés
d'avance. M. Stevens, d'après le projet en
question, devait, à titre d'expert en ce genre,
remplir la charge de surintendant ou ins-
pecteur des différents vaisseaux de l'Etat et
de leur construction. Le ministre pourrait-
il nous dire quelle est aujourd'hui la si-
tuation de M. Stevens et s'il s'occupe de
semblable besogne ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le projet de l'honorable dé-
puté a été mis en exécution, et cela avec
un plein succès. Preuve, les réparations
que nous avons fait subir au "Stanley"
réparations confiées à Bruce, Stewart et Cie.
Je ne me suis pas reposé sur M. MeMillan
du soin de juger des réparations nécessaires ;
je donnai instruction à M. Stevens d'aller
examiner le vaisseau en question, et les ré-
parations à faire, rapport qui se trouve
dans mes archives. En compagnie du capi-
taine et du mécanicien, je visitai moi-même
le vaisseau, et dans la mesure même où
mon oeil peu exercé m'a permis de le faire,
j'ai pu juger de l'étendue des dommages ;
toutefois, c'est le rapport de M . Stevens qui
nous servit de base pour ces réparations.
" La Canadienne ", aussi, avait subi de
fortes avaries ; son étambot avait consenti
et nous avions reçu de M. Brunel et autres
fonctionnaires à Québec, un rapport attes-
tant qu'il nous faudrait faire subir à ce
vaisseau des réparations qui entraîneraient
de grosses dépenses. Le chiffre de ces dé-
penses me fit ouvrir les yeux, et au lieu de
me rendre à leur demande, je donnai ins-
truction à M. Stevens et à M. Adams d'aller
à Québec et de faire rapport sur les répara-
tions jugées nécessaires ; or, il fut constaté
qu'une foule de réparations jugées nécessai-
res par les fonctionnaires sur les lieux ne
l'étaient pas du tout. Je m'en suis tenu au
rapport de M. Stevens et j'ai constaté que
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les dépenses effectuées ont été insignifiantes
auprès de celles jugées nécessaires par les
ingénieurs sur les lieux. Comme il me fau-
dra faire subir quelques réparations à
l' " Acadia ", cette année, je me propose

d'avoir un rapport de M. Stevens à ce sujet
C'est le même principe qui s'applique par-
tout. Je ne me fie aux rapports des ingé-
nieurs ordinaires que pour les réparations
casuelles. Quant aux grosses réparations
j'ai toujours invariablement l'avantage d'a-
voir un rapport de M. Stevens.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Si je comprends bien, la, besogne de M. Ste-
vens ne se borne pas à la surveillance des
réparations que subissent les steamers, mais
il agirait aussi -. titre d'inspecteur des ba-
teaux à vapeur?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Effectivement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Telle n'était pas notre intention ; nous
étions allés plus loin, en nommant M. Es-
daie, de Clharlottetown, inspecteur, afin de
débarrasser M. Stevens de cette besogne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEHERIES: C'est parfait; mais, si je sai-
sis bien la pensée de l'honorable député, M.
Stevens était autrefois préposé non seule-
ment à l'inspection des steamers de l'Etat,
mais, en outre, à celle des steamers privés
particuliers.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Effectivement, et aujourd'hui il demeure ins-
pecteur des steamers des particuliers et est
chargé, au besoin de l'inspection de quel-
ques steamers de l'Etat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Pas du tout. Je le répète,
du moment qu'il s'agit de faire subir quel-
ques réarations spéciales aux steamers de
l'Etat, c'est M. Stevens qui en -est chargé.
Sauf erreur, je suis d'avis que M. Stevens
est chargé exclusivement de l'inspection des
steamers 'de l'Etat, des sifflets de brume et
autres choses semblables.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Etant donnée l'expérience de M. etevens, le
ministre, j'en ai la certitude, conviendra
que ce monsieur est en mesure de dresser
lui-même le devis des grosses réparations à
faire subir aux steamers de l'Etat ; d'ail-
leurs, je suis presque certain que le minis-
tre a admis la chose, lorsqu'il s'est agi de
cette partie de la besogne de l'ingénieur en
question: Voyez, entre autres réparations,
celles que nous avons fait subir au "Stan-
ley ", les plus Importantes de toutes, et qui
ont coûté $10,000.

Le MINdSTRE DE TIA MARINE ET DES
PECHERIES: Je le demande, était-il pos-
sible de demander des soumissions pour le
rivetage de toutes les citernes.

Sir CIHARLES HIBBERT TUPPER:
La chose est assez facile. Ainsi, dans la

ville de Pictou, on sort le vaisseau de l'eau,
on le fait inspecter par des gens du métier ;
et un spécialiste comme M. Stevens pourrait
fort bien surveiller les travaux et faire le
devis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne saurais me ranger à
l'avis de l'honorable député à cet égard ;
toutefois, à son avis, je me ferai un devoir
de demander l'opinion de M. Stevens sur ce
point.

M. TAYLOR : Je propose que l'article re-
latif à l'entretien et aux réparations des
steamers de l'Etat soit réduit de $33,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'est pas
sérieux en proposant cela. J'ai pensé qu'il
voulait faire un badinage. J'ai déclaré au
comité qu'il me faut $20,000, outre le crédit
voté l'année dernière, afin de payer le sa-
laire des employés et le coût de l'entretien
des steamers. Une seule année, du fait que
l' " Aberdeen " n'a pas été employé au ser-
vice, notre budget s'est élevé à $117,000 ;
mais quand ce steamer sera de retour, il
nous sera impossible de faire le service
pour ce chiffre, car il nous faudra ajouter
les dépenses de ce steamer. Il est Inutile de
songer à défalquer $33,000 du coût de ce ser-
vice ; c'est là une motion dangereuse, et voici
pourquoi. Il ne se passe pas un seul mois que
la compagnie des Lloyds n'avertisse le gou-
vernement canadien qu'elle relève ses prix
d'assurance, sous prétexte que notre service
de phares et de bouées n'est pas dans l'état
voulu, et cependant c'est tout le contraire
de la vérité. Nous avons consacré $40,000 à
construire à Belle Isle le meilleur sifflet de
brume qu'il soit possible de construire, moy-
ennant espèces sonnantes. Nous sommes en
voie de construire un autre phare à Flower
Ledge, vis à vis la Pointe d'Amour, dans le
détroie de Belle Isle. A mon retour d'Angle-
terre, je suis revenu par cette route-là, et
j'en ai profité pour demander au capitaine
du steamer s'il était opportun de construire
un autre phare sur cette route, dans l'intérêt
du service public. Il me dit que c'est le seul
endroit convenable pour l'érection de ce
phare, et nous demandons un crédit dans ce
but. A la Traverse, en aval de Québec,
nous sommes à construire, au coût de $60,-
000, un phare à demeure, afin de permettre
aux vaisseaux de remonter le fleuve Saint-
Laurent; et je serai en mesure de demander
à la Chambre un crédit supplémentaire pour
l'établissement d'un phare flottant à la Baie
de Fundy. Or, en présence de ces nouveaux
crédits, voici qu'on vient nous demander de
défalquer $30,000 à $40,000, de notre budget,
ce qui aura pour effet de laisser la Baie de
Fundy et le détroit vis-à-vis la Nouvelle-
Ecosse sans phares et sans bouées l'année
prochaine.

M. TAYLOR: Pas du tout.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Si nous manquons de vais-
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seaux pour l'entretien du service, comment. livres. Il n*y a pas un épicier qui ne puisse
je le demande, sera-t-il possible de le main- vous dire que c'est 10 cents de plus que le
tenir ? Qui va placer les bouées en mer ? prix courant du détail. La farine à $6 le
Pareille proposition est d'un ridicule achevé. baril. Nous pourrions envoyer notre farine
Si l'honorable député voit quelque article qui à Hlalifax et la vendre $4.50 le baril. Les.
soit susceptible d'être rogné, qu'il le signale ; pois concassés à $2.10 le boisseau ; et les
mais retrancher sur les crédits absolument agriculteurs (le mon comté croient obtenir
essentiels à notre existence commerciale des prix magnifiques -lorsqu~ils peuvent ven-
n'est pas de l'économie, mais de la témérité. dre les leurs à 65 cents le boisseau.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Le Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ministre devrait nous donner de meilleurs PECHERIES : Dans la ville de Toronto, en
éclaircissements au sujet de cette augmenta- détail ?
tion de $33,000. Il dit que c'est parce qu'il en-
lève I' " Aberdeen " au service des pêcheries ; M. SPROULE : Oui. environ 65 cents le-
il ne retranche nullement $33,000 de ce ser boisseau. Le beurre, 25 cents la livre, lorsque
vice. L'objection ne s'adresse pas autant ai cet article se vendait 13 cents l'été dernier.
erédit demandé pour I' " Aberdeen" qu'à l'es- Je ne prétends pas dire que tous les prix
timation préparée par le ministre, qui ne nous payés soient exorbitants. car. dans certains-
explique point pourquoi. en enlevant l' " A- cas, les prix sont raisonnables ; mais lors-
berdeen " au service de protection des pê- (lue vous lisez ici qu'un certain article a été
chleries, il ne défalque point de ce service la pa tant, et là que le même article a été
somme en question. Nous sommes en pré- payé le double, vous pouvez en conclure. que-
sence d'une augmentation de $33.000 pour les dans un cas on a payé le prix courant et que
deux services. dans d'autre, on a payé beaucoup plus que-

le prix courant. Prenez aussi les champ!-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES gnons. $3 la douzaine, ou 25 cents chacun.

PECHERIES : L'honorable député nous de- M ELLIS' C'est là le prix à la boite.
mande de réduire cet item parce que nous ne '
réduisons pas un autre item qui nous est M. SPROULE : Non, .à la douzaine. Le-
maintenant soumis. Nous ne pouvons dimai- rapport mentionne clairement que c'est là le
nuer les crédits affectés à la protection de prix payé à la douzaine. Prenez les poires,
nos pêcheries, et j'exposerai en temps et lieu $2.0 la douzaine. On les vend à la boîte
quels sont les faits et je laisserai à l'hono- et à la douzaine. Ensuite la poudre alle-
rable député la responsabilité de rogner ces mande à 50 cents la livre. Dans le con-
dépenses, s'il le désire. Mais choisir, entre mnerce, j'ai vendu de la poudre allemande
tous les autres, ce crédit destiné au service pendant quinze ans, et je considère qu'il est
des bouées et des phares, et nous demander tellement absurde de payer 50 cents pour-
de le réduire, est une tactique absolument cet article, que je sens la colère s'emparer
injustifiable. Est-ce que l'honorable député de moi. C'est payer cher que de donner 15
veut que nous renoncions à entretenir les cents la livre. Vous pouvez acheter cet ar-
bouées et les phares des côtes de la Colombie tiele à ce prix dans n'importe quelle épicerie.
Anglaise, par exemple ? Est-ce qu'il veut
que nous amarrions le " Quadra " à son quai, M COWAN: C'est de la bien pauvre-
sur le littoral du Pacifique ? 1 poudre allemande.

Sir CHARLES IILBBERT TUPPER:
Vous retenez à l'ancre le " Douglas."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, mais parce que ce navire
est impropre au service. Si l'onm retranchait
cette somme de $33,000, il faudrait retirer du
service le " Quarda" ou I' " Aberdeen " ou le
" Newfield," ou le "Lansdowne," et suppri-
nier les bouées et les phares que l'un de ces
navires doit entretenir.

M. SPROULE Lhonorable ministre ne de-
vrait pas être aussi hargneux lorsque nous
critiquons ce qui, selon nous, est une folle
dépense. Tous ceux qui parcourront ces
différents Item en viendront à la conclusion
que l'on a été loin de payer les prix cou-
rants. Par exemple, les fèves à $2.37 le
boisseau. Que l'on dise à un cultivateur de
l'ouest de l'Ontario qu'il pourra vendre ses
fèves à $2.30, et il ne cultivera rien autre
chose. Nous constatons aussi que l'on a
même payé $2.40 pour des fèves. On a payé
le café 40 cents la livre, en paquets de 15

Sir LOUIS DAVIES.

M. SPROULE : Dans ce cas c'est comme
la logique de l'honorable député. Nous
voyons ensuite, que l'on a acheté pour $60'
de café, à 40 cents la livre. C'est acheter
en gros. Je demanderai A l'honorable dé-
puté de Wellington-nord (M. MeMuilen) qui a
fait le commerce des épiceries pendant une
trentaine d'années, s'il a jamais entendu,
parler d'un prix aussi élevé.

M. McMULLEN: Je dirai à mon honora-
ble ami que le café pur de toute falsification
vaut 40 cents la livre.

M. SPROULE : Je dirai à l'honorable dé-
puté que nous en avons vendu, en détail, des
milliers et des milliers de livres à 35 cents.
Il n'est pas dans les affaires depuis quelques
années, mais j'ai peine à croire que la mé-
moire lui fasse défaut au point de ne pas se-
rappeler 'le prix de ces articles.

Passons à un autre item ; on a payé des
biscuits 20 cents la livre. L'honorable dé-
puté peut s'adresser à l'honorable ministre
des Douanes .et ce dernier lui dira que s'il:
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pouvait vendre tous les biscuits qu'il fabri-
que à 20 cents la livre, il ne fabriquerait pas
autre chose.

M. McMULLEN : Quelle espèce de bis-
cuits ?

M. SPROULE : Je n'ai d'autres rensei-
gnements que ceux que je pulse dans le rap-
port de l'auditeur général. Voici l'item :
"b iscuits, 20 cents la livre ". Les couvertu-
res de laine à $4 la paire. Allez dans n'im-
porte quel magasin d'Ottawa ou de Toronto,
et vous pouvez acheter les meilleures cou-
vertures à $3 la paire. Les pelles $1.75 la
pièce.

M. FLINT : Ce sont des pelles d'une qual-
ité spéciale.

M. SPROULE : Sont-elles d'argent. Elles
ont certainement ceci de particulier, c'est que
c'est un bon libéral qui les a vendues. Je
ne dirai pas un bon grit, car le mot pourrait
être offensant. Mais on aurait pu les ache-
ter d'un bon conservateur à 75 cents. On
a payé six boisseaux de navets 65 cents
'le boisseau. Nous croyons faire un bon
marché, lorsque nous vendons les navets à
10 cents le boisseau. La culture de ces
légumes doit têre bien difficile dans les pro-
vinces maritimes ; ou ce sont peut-être des
navets d'une espèce particulière.

Nous voyons qu'on a payé les choux 29
cents pièce ; il faut avoir une tête de choux
pour payer cet article aussi cher. Vous
pouvez les acheter, 5 cents pièce. Lorsque
les cultivateurs de l'Ontario apprendront que
l'approvisionnement de ces steamers coûtent
aussi cher, il ne nous blâmeront pas d'avoir
demandé à réduire ce crédit de $30,000.

M. TAYLOR : Le ministre de la Marine
et des Pêcheries a essayé des menaces en
disant que si le crédit n'était pas voté, le
service des bouées et des phares serait aban-
donné. Dans <le rapport de l'auditeur géné-
rai, page K-6, les dépenses totales de l'ex-
ercice 1897-98, pour l'entretien et l'approvi-
sionnement des steamers de l'Etat ont été
de $117,644. Cela comprenait les steamers
" Aberdeen ", " Druid ", " Newileld ", " Lans-
downe ", "Quadra ", "Sir James Douglass"
et " Stanley ". Cette somme couvrait tous
les articles de la nature de ceux que nous dis-
cutons en ce moment. Tout ce que nous de-
mandons au ministre, c'est d'épargaer ces
$5,000 qu'il a donnés en sus des prix cou-
rants. Cette année, Il veut partager un plus
fort magot entre ses amis, car il demande
$145,000. Et il dit que s'il ne les obtient
pas, l'opposition sera responsable de la ruine
du service des bouées et des phares. Nous
demandons simplement que l'on demande
des soumissions pour l'approvisionnement de
ces steamers, et nous obtiendrons mieux avec
$117,000 que l'on obtient aujourd'hui avec
$145,000, en voulant faire gagner de l'argent
lt tous les libéraux qui fournissent ces pro-
visions. L'ancien gouvern.meiut donnait un
meilleur service en dépensant moins d'ar-
gent.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Votre assertion n'est pas
exacte. L' "Aberdeen" u'était pas alors
dans le service. On vous a répété la chose
une douzaine de fois. J'ai dit que pendant
l'année mentionnée par Àhonorable déplité
les dépenses de I' "Aberdeen " avaient été
faites sur le crédit affecté à la protection des
pêchFries, et que, cette année, il faudra im-
puter ces dépenses sur le crédit de la ma-
rine; de sorte qu'à $117,000, il faut ajouter
$21,000 pour l' "Aberdeen ".

M. TAYLOR: Est-ce que cette année-ià
le service des bouées et des phares en a
souffert ? Est-ce que ce crédit n'a pas été
suffisant pour l'efficacité du service ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES.POS-
TES : Les dépenses de l' " Aberdeen " ont
été imputées sur un autre crédit.

M. TAYLOR : Je prétends que le crédit
est suffisant et que l'ancien gouvernement
s'en contentait. Mais si l'honorable minis-
tre veut avoir $30,000 ou $40,000 en sus, afin
de pouvoir payer les provisions trois fois plus
cher,--ainsi que 'le prouve le rapport de l'au-
diteur général,-il lui faudra demander à ses
amis de les lui voter, parce que l'opposition
va disputer le terrain pied à pied et contes-
ter toute dépense qui constituera une viola-
tion des engagements pris envers le peuple
et qui excedera ce que les conservateurs de-
mandaient autrefois pour le même service.

M. McMULLEN: Personne ne peut blà-
mer l'honorable député de faire une criti-
que légitime de toute dépense ; mais s'il est
une chose que le gouvernement doive sur-
veiller tout particulièrement. cest bien le
service des phares. Tous les membres de
cette Chambre savent que les Lloyds ont
fortement augmenté les primes d'assurance
lt payer sur les steamers qui naviguent
dans ces eaux, parce que , disait-on, les côtes
canadiennes sont dangereuses. C'est là un
état de choses regrettable et qui nuira beau-
coup, s'il continuait, à notre commerce en fa-
veur des ports américains.

Si l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries demande un crédit plus élevé afin
d'obtenir un service de phares de premier
ordre, je crois qu'il est du devoir de la
Chambre de le lui accorder. Nous devons
protéger nos côtes afin que les compagnies
d'assurance ne puissent nuire Lt notre com-
merce maritime en exigeant des primes plus
élevées, ainsi qu'elles ont fait dernière-
ment. Je félicite le ministre de la 31arine
et des Pêcheries de tous les efforts qu'il fait
afin d'améliorer le service de nos phares,
de façon à enlever aux compagnies d'assu-
rance tout prétexte Wexiger des primes éle-
vées et ruiner notre commerce maritime au
profit des ports américains.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
En combattant ce crédit, nous ne voulons,
pas faire retrancher un seul dollar qui soit
nécessaire au service efficace de notre ma-
rine ; mais nous voulons protester contre la
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manière dont le ministre a voulu faire vo-
ter ce crédit sans donner d'explica.tion. il
nous dit qu'il va payer .les frais d'entretien
et d'approvisionnement de l' " Aberdeen "l
sur le crédit affecté à la marine, et. à cet
effet. il demande $33,000. Il nous a dit qu'il
avait dépense cette somme l'an dernier en
la prenant sur le crédit affecté aux pêcheries.
Il nous dit qu'il ne remplacera pas l' " Aber-
decn" danis le service des pêcheries : et
lorsilue nous lui demandons s'il a l'intention
de réduire le crédit affecté à ce service de
$33AO-ce que I' " Aberdeen " nous à cofûté
l'an dernier-il répond carrément : non.

Ce n'est pas là parler en homme d'affai-
res et ce n'est pas une explication de nature
à satisfaire le comité. Nous ne sommes
pas ici pour en passer par l' ipse dixit " d'un
mainistre qui dit : Si vous ne me donnez pas

ce que je demande tout le service en souffri-
ra. Ce qu'il doit faire. c'est de donner des
raisons valables et démontrer que ces esti-
marions sont basées sur des culculs sé-
rieux. Il ne peut pas séparer le crédit affee-
lé aux pêcheries du crédit affecté à la ma-
rine. puisque les mêmes navires sont tantôt
dans un navire et tantôt dans l'autre. Ces
deux crédits doivent être réunis.

Cette année vous ne demandez qu'à trans-
férer les dépenses de ce navire du crédit
affeité aux I)ècheries, au crédit affecté à la
marine. Et cependant vous demandez dans
le crédit des pêcheries les dépenses de
l' " Aberdeen " et vous augmentez le crédit

<le la marine de $33,000 sans donner d'expli-
cation de cette augmentation.

Pendant que nous votons ce crédit pour la
marine. il peut envoyer le " Quadra " faire
une voyage spécial. Il l'a même déjà en-
voyé faire une excursion au sujet de la-
quelle j'aimerais avoir quelques explica-
tions. A la dernière session, nous avons vo-
té une somme considérable à cette fin : au
commencement d'avril 189S, le " Quadra"
est allé dans l'Alaska ayant à son bord
l'ingénieur en chef des Travaux publics. M.
Coste, et ceux qui l'accompagnaient dans
son expédition.

On a déjà signalé au ministre certains tra-
vaux faits dans le départment de l'Intérieur
pour lesquels, d'après le rapport de l'audi-
teur général, on aurait payé $1,681.21.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai déjà déclaré qu'on
m'avait payé toutes les dépenses supplémen-
taires.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre pourrait-il mue dire si
le départment des Travaux publics a payé
les frais de ce voyage que le "Quadra" a
fait pour transporter M. Coste à l'Alaska ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le département des Travaux
publics n'a rien payé du tout sur le compte
qui lui a été présenté. On a cru que le
compte était trop élevé et les deux départe-
ments négocient à ce sujet.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'on me dit que le voyage de l'ingénieur en
chef Coste n'était pas entièrement pour des
affaires officielles. L'on me dit que M.
Coste qui est aujourd'hui l'ingénieur d'une
grande compagnie que l'on a récemment
fondée à Londres, s'est servi d'un steamer
(le l'Etat pour faire un voyage qui concer-
nait surtout ses intérêts personnels. Entre
temps, il a acquis une quarantaine de
claims miniers, s'est ensuite rendu à Lon-
dres. en mission officielle, et s'est occupé
les affaires de la compagnie dont il est au-

jourd'hui l'ingénieur en chef. T'aimerais
savoir si l'honorable ministre a permis qu'on
se serve du " Quadra " avec l'intention
qu'incidemment M. Coste pouvait s'occuper
<le ses affaires personnelles dans l'Alaska.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Certainement non.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
.Te suppose que l'honorable ministre n'a eu
aucun renseignement sur le sujet que je
viens de mentionner.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Tout ce que je sais c'est que
M. Coste a abandonné le service de l'Etat.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable ministre sait sans doute que
M. Coste. étant à Londres, en mission offi-
cielle, a fondé une compagnie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je l'ai entendu dire, u'ai3
je n'ai aucun renseignement à ce sujet.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Cela n'est pas tout à f ait du ressort du
département de la Marine et des Pêcheries,
mais je crois que le fait d'avoir pu se ser-
vir du " Quadra " pour cet usage prouve
qu'il peut parer à toute éventualité avec un
crédit ordinaire. Sachant que ces navires
peuvent ainsi être envoyés en tous sens,
nous manquerions à notre devoir si nous ac-
ceptions la simple déclaration que l'honora-
ble ministre a faite pour se justifier d'aug-
menter de $33,000 le montant total de ces
deux crédits.

M. WALLACE : Nous sommes justifiables,
je crois, d'exiger du ministre de la Marine et
des Pêcheries une meilleure explication que
celle qu'il nous a donnée relativement à
l'augmentation extraordinaire, de ce crédit.
En premier lieu, nous lui prouvons que ses
chiffres ne sont pas exacts, mais il nous ré-
pond que cela ne tire pas à conséquence.
Il nous dit ensuite que l'augmentation n'est
que de $33,000, lorsque réellement elle est
de $43,000 ainsi qu'on l'a' déjà démontré
dans cette enceinte. An sujet de l'item "en-
tretien et réparations des navires de l'Etat,"
Il y a une augmentation de $43,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEe
PECHERIES: C'est là une erreur typogra
phique. Le total de la première colonne de.
vrait être de $112,000, au lieu de $102,000. ,
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M. WALLACE: C'est $112,000. Le minis-
tre a déjà dit la chose à la Chambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: C'est vrai, mais l'honorable
député n'était pas présent.

M. WALLACE : Mais il y a plus ; il aurait
dû corriger cet état, parce que nous lisons
$102,000 et $145,000. Il nous dit maintenant
que c'est $112,000, mais même dans ce cas il
y a une augmentation indéniable de $33,000,
et il n'a fourni au comité aucune raison sa-
tisfaisante pour justifier une semblable aug-
mentation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : J'ai déjà expliqué-peut-être
que l'honorable député n'était pas présent-
que ce crédit de $112.000 ne comprenait pas
les dépenses de l' " Aberdeen." L'année que
ce crédit a été voté, l' " Aberdeen " a été
transféré dans le service de la marine, et je
dois demander cette année un crédit supplé-
mentaire de $20,0J00 pour payer le reste de
ces dépenses.

M. WALLACE : Ai-je raison de dire que
I' "Aberdeen' 'a été transféré du service des
pêcheries au service de la marine ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEQHERIES : Les dépenses de rl' " Aber-
deen," ont été imputées sur le crédit affecté
à la marin(.

M. WALLACE : Le ministre a-t-il l'inten-
tion de diminuer d'autant l'autre crédit ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je n'ai pas l'intention
de diminuer l'autre crédit de ce montant, j'ai
expliqué pourquoi cela ne se pouvait pas.
Lorsqu'il s'agira du crédit affecté aux pêche.
ries j'entrerai dans tous les détails ; mais je
vais résumer en deux mots ce que j'ai déjà
dit. Pour l'exercice courant l' "Aberdeen "
est payé à même le crédit affecté au ser-
vice de la marine. L'an dernier il a fallu
prendre $20,000 sur ce crédit et il me faudra
un crédit supplémentaire pour couvrir cette
somme. Additionnez $117,000 et $20,000 et
vous avez pour cette année un crédit de
$137,000.

Je demande $145,000 pour réparations ex-
traordinaires au "Stanley" et autres na-
vires. Comme l'a fait remarquer l'honora-
ble député de Pictou, il est impossible de
faire une juste estimation de ces sortes de
dépenses, car une année les réparations à un
de ces navires en acier peuvent s'élever à
$15,000 et une autre année, à $3,000 seule-
ment. Nous savons que cette année nous
avons dépensé $140,000, et il me faut au
moins la même somme pour l'an prochain.
Nous ne pouvons faire à moins.

M. WALLACE: L'honorable ministre dit:
nous demandons un crédit considérable; Il
nous faut $20,000 pour combler le déficit de
l'an dernier, et il nous faut cette année $33,-
000 de plus. Nous voulons avoir des explica-
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tions sur les raisons que motivent cette aug-
mentation extraordinaire, et le ministre ne
nous les a pas données. Il dit qu'il lui faut
cet argent parce qu'il en a besoin.

Si on consulte le rapport de l'auditeur géné-
ial, on voit pourquoi il lui faut ces som-
mes considérables. Je puis dire sans exagé-
ration, que beaucoup d'articles ont été payés
le double du prix, et de plus tout a été acheté
au prix du détail. Que les cultivateurs d'On-
tario prennent le rapport de l'auditeur géné-
ral et ils verront les prix qu'on a payés pour
les produits agricoles.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Voulez-vous avoir l'obli-
geance de nie lire ce rapport de l'auditeur
général ?

M. WALLACE : re vais en lire quelques
passages et je suis certain que l'honorable
ministre les ente3ndra avec plaisir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est tellement intéressant que je ne
voudrais pas en manquer une seule ligne.

M. WALLACE : L'honorable ministre n'en
manquera pas une ligne s'il consent à rester
à son siège, mais Il a tellement rhabitude de
s'absenter qu'il ne l'écoutera pas d'un bout
-à l'autre. Quand les cultivateurs de l'Onta-
rio apprendront que les prix sont si avanta-
geux dans les provinces maritimes, ils vont
se mettre à cultiver ces mêmes produits et à
en inonder cette partie du pays, puisqu'ils
peuvent avoir $5.50 et même $6.50 pour un
baril de farine. La farine " Straight Roller "
est cotée à $2.80 à Toronto et le prix du blé
n'a pas varié de six cents depuis six mois.
Mais en arrivant à Halifax les cultivateurs
de l'Ontario s'apercevront que la farine vaut
$5.50 et $6.50 le baril.

L'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) dans son éloqueat discours nous
a dit qu'il faut mettre nos cOtes dans un ex-
cellent état. J'aimerais qu'il nous expliquAt
ce qu'il entend par là. Pour ma part, je l'i-
gnore, mais je suppose qu'il veut tout simple-
ment aider à l'honorable ministre de la Ma-
rIne et des Pêcheries à sortir du dilemme
dans lequel Il se trouve par suite de la pu-
blication du rapport de l'auditeur général et
les crédits considérables qu'il demande pour
ce service.

Quels services rendent ces navires pour
lesquels il demande d'aussi forts crédits ?
D'abord l'honorable ministre de l'Intérieur
(M. Sifton) fait un voyage sur la côte à bord
de l'un d'eux. C'était une excursion de plai-
sir, mais supposons qu'il voyageait pour les
besoins de l'Etat. S'il voyageait pour les af-
faires du pays il doit faire payer ses dépen-
ses au ministère de l'Intérieur et non à celui
de la Marine. Ensuite quand le ministre des
Travaux publics va se promener dans le bas
du fleuve Saint-Laurent pour aider à ce Fran-
çais de France à chasser de loyaux Cana-
diens de l'île d'Anticosti, Il prend aussi un
navire de l'Etat. Les dépenses de ce voyage
ont-elles été mises à son compte ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, elles ont été mises au
compte du ministère (les Travaux publics.

M. WALLACE: L'année précédente il est
allé visiter la côte de l'Atlantique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas sur un navire du minis-
tère de la Marine et des Pêcheries.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Sur
un navire du ministère des Travaux publics.

M. WALLACE : Il n'est pas étonnant que
le ministre de la Marine et des Pêcheries ait
besoin du crédit extraordinaire de $145,000.
parce qu'il prête les navires de l'Etat aux
autres ministres pour faire des excursions
de plaisir. Cette dépense est tout à fait inu-
tile.

Dans les tableaux du Commerce et de la
Navigation, le lard est évalué à 41 cents la
livre, mais le gouvernement le paie 12 et 14
cents la livre. Des fois le ministère de la
Marine et des Pêcheries paie 50 pour 100 de
plus que les prix du détail, et d'autre fois,
plus encore.

Je sais que le ministre (Sir Louis Davies)
n'a pas pu accorder lui-même à ces ma-
tières l'attention qu'il aurait voulu, de ma-
nière à pouvoir informer la Chambre que
ces dépenses se faisaient sous sa propre
surveillance. Lorsqu'il se présente devant
nous porteur de mesures d'une nature aussi
extraordinaire, nous avons raison de lui de-
mander de consacrer un peu de temps à son
département, pour constater ce que son admi-
nistration requiert. Nous devrions lui four-
nir le temps nécessaire pour considérer la
raison pour laquelle il demande une sommo
plus forte que celle qu'en ait iamais demar-
dée jusqu'à présent.

Le MINISTRE DE LA MAt1NE ET DES
PECHERIES : Je vous demande pardon,
vous avez vous-mêmes voté $150,000 pour ce
service en 1895-96.

M. WALLACE : Mais il y avait des ser-
vices supplémentaires qu'il fallait exécuter
et qui ne sont pas nécessaires aujourd'hui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nullement.

M. GIBSON : Quels étaient ces services
supplémentaires alors ?

M. WALLACE: Il y avait un grand
nombre de services d'exécutés alors, qui
ne sont pas nécessaires maintenant. Si le
ministre veut retrancher ces $33,000, nous
laisserons adopter l'item.

'N. SPROULE : Pour le bénéfice de l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Me-
Mullen) et d'autres membres de la droite
qui m'ont contredit relativement au prix du
café, je consulte le " Canadian Grocer ", le-
quel constitue, je suppose, la meilleure au-
torité que nous ayons, et j'y vois que le
meilleur café même, c'est-à-dire le café de

M. WALLACE.

Java( dit " Vieux gouvernement ", se vend
31 cents la livre à Montréal et à Québec.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le " Vieux gouvernement " est à meil-
leur marché que cela maintenant.

M. SPROULE : Le "Vieux gouverne-
ment" se vend 31 cents la livre, et le
"Nouveau gouvernement " 40 cents la livre.
Le prix le plus élevé du café à Montréal,
Québec, Toronto, Hamilton. London, Saint-
Jean, au Manitoba, et à la Colombie An-
glaise, est de 31 cents la livre, et la moyenne
du prix est à peu près 'de 27 cents la livre.
En estimant à sa valeur réelle ce seul item
de 150 livres de café que vous avez payé
40 cents la livre, il se trouve que ce café a
été payé au moins $15 de trop.

M. DOMVILLE: Il passe du sublime au
ridicule

M. SPROULE : Qu'est-ce qui passe du
sublime au ridicule.?

M. DOMVILLE : Le café.
M. SPROULE : Oui, c'est passer du su-

blime au ridicule que de payer 40 cents la
livre un café qu'on peut acheter partout à
31 cents tout au plus. C'est là de la part du
gouvernement payer un prix ridicule et injus-
tifiable. Rien ne pourrait prouver davantage
la prodigalité à laquelle se livre le gouverne-
ment, et sa coutume de payer les appro-
visionnnements plus cher qu'il 'n'est justi-
fiable de le faire. Si cela est payé aux amis
du gouvernement, ou si ça .revient à ces
messieurs, ou ce qu'il en advient, c'est ce
que nous ne savons pas. Mais ce que nous
savons, c'est qu'on n'est pas justifiable de
payer 40 cents la livre du café acheté en
gros, par quantités de 150 livres.

M. FLINT : Je trouve. en feuilletant le
rapport de l'auditeur général de 1893, que
le gouvernement a payé du café 40 cents la
livre. Je renvoie à cela l'honorable député
(M. Sproule).

L'amendement (de M. Taylor) est repoussé.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Cet item
sera-t-il adopté ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Auparavant, j'ai quelque chose à dire. Le
ministre (sir Louis Davies) a dit que nous
étions menacés de l'augmentation des taux:
d'assurance parce qu'on croit que les eaux
du golfe Saint-Laurent et de notre littoral
sont dangereuses. Voilà qui est très sérieux.
Je voudrais savoir du ministre s'il entend
destiner un de ces vapeurs au service d'ins-
pection des marées, et continuer l'inspection
qui se poursuivait énergiquement il y a
quelques années. Il y a eu autrefois un cré-
dit de $10,000 anunellement affecté à cette
inspection des marées, mais le ministre de
le Marine et des Pêcheries pour une raison
ou pour une autre, a diminué les crédits
concernant ce service, de manière à le ren-
dre absolument inutile. Il en est réduit à
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se borner à faire surveiller quelques m'aré- ston et des assureurs, ont été absolument
graphes seulement. corroborés par notre conseiller pour les af-

J'ai cité .t la dernière session les rapports faires maritimes de Halifax, M. Smith. an-
de l'ingénieur en chef du département de la cien commodore de la ligne Allan, et au fait,
Marine et des Pêcheries, ainsi que du fonc- comme personne, je suppose, de la naviga-
tionnaire chargé de la partie technique de tion du Saint-Laurent. Tous ces gens là sont
ce service, indiquant aussi fortement que absolument d'avis que le danger couru par
possible combien il est essentiel d'employer les vaisseaux dans nos eaux est augmenté
un vapeur à cet égard. L'honorable minis- ,par l'absence d'indications à l'adresse des na-
tre sait que dans les anciennes estimations vigateurs comme celles qu'on voit dans
on pourvoyait à l'emploi d'un vapeur, et l'toutes 'les eaux des Etaits-Unis et du Roy-
qu'on affectait, je suppose, $8.000 ou ý'9.() aume-Uni.
à cette fin. Le vapeur était mis à la dispo- En présence de ces faits, il est plus que
sition de M. Dawson, ce qui lui permettait triste de constater que le ministre, malgré
de faire beaucoup de besogne nies sollicitations de la dernière session à

L'absence d'une inspection des marées con- cet égard, ne veuille, bien que n'ayant que
venable dans le Saint-Laurent et sur notre son propre rapport pour s'appuyer, apporter
littoral est une honte pour le Canada. Nous aucune attention à la matière, miais qu'au
sommes les voisins d'un pays qui possède contraire il diminue les crédits et l'efficacité
depuis longtemps une magnifique inspec- de ce serv-.e. et refuse d'appareiller un
tion, pourvue de tous les perfectionnemnents vaisseau pour se conformer aux recomman-
et complète ; et sur 'le littoral des Iles Bi- dations de ses ingénieurs.
tanniques une inspection parfaite a égale- Cette besogne requiert l'usage d'un vais-
ment été faite durant -nombre d'années. seau, et je veux savoir si l'honorable minis-
Même dans les eaux indiennes. toute cette tre entend destiner à cet usage l'un des vais-
besogne a été accomplie sous l'autorité du seaux mentionnés dans le crédit de $14.000.
gouvernement des Indes ; niais ici, malgré
toutes nos tendances et toutes nos espéran- EMHE RE : E L MousNE au-ces de navigation transatlantique, et mal- PECHERIES Oh ! non, nous n'en avons
gré que nous exaltions nos ports, nous ne cun de disponible.
nous occupons pas de faire faire l'inspee- Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
tion convenable de nos courants et marées. Alors, le ministre n'est pas aussi disposéAlortan. la, ministr nees pai aussi, disposéPourtant, la chose est si grave, que le plus qu'il semblait l'être il y a un inseant, à ré-
beau vaisseau qui soit jamais sorti de nos pondre au désir général de voir le gouverne-
ports. le ' Castillan ". s'est perdu l'an der-
nier ; et bien que l'enquête tenue à ce sujet ment s'occuper de la navigation de nos côtes.
ait établi qu'on n'avait pas apporté l'atten- Il devrait nous démontrer qu'i adopte destin nécessaire a la 'direction de ce navir mesures raisonnables pour entreprendre ces

cett enuêt a galmentdéviléleeis-travaux et les conduire à bonne fi. Il af-
cette enquête a également dévoilé l'exis- fecte un certain montant au service ; et, tout
tence d'un terrible courant îà où s'est pro- enamttant 'le principe sur lequel je m'ap-
duit le dtsastre. Il n'existe pas d'inspec- en admt ne fait e eur p-
tion de ce courant ; rien ne peuit guider le pule, il ne fait absolument r'ien pour prou-tio dececouan ; iennepeu gideZ l ver qu'il lui attache dle l'importance. Alors
pilote et les officiers de marine dans ces vrq lliatced 'motne lr
parages, si ce n'est simplement la connais- que nous avions l'habitude d'affecter $10.000
sance qu'ils peuvent en avoir. Tous les as- par année à ce service, ainsi que l'usage d'un

sureurs comprennent cela. navire du gouvernement, il n'a été dépensé
Parmi les rapports que nous possédons, il de ce chef l'an dernier que.$3,281.45.

y en a un du capitaine Gordon, un homme qui Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
s'est consacré 'à l'examen de tout ce qui se PECHERIES : Non. au delt de $4,000, et
rattache à la navigation de notre littoral, et nous dépensons $5,000 cette année.
dans ce rapport il nous cite le cas d'un vais-
seau du gouvernement que lui-même avait Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
dirigé d'après toutes les méthodes connues Lorsque nous affections $10,000 à ce service
dans le voisinage de l'le Anticosti. et qu'il et en outre l'usage d'un navire du gouverne-
constata cependant se trouver. après douze ment, ceux-là qui avaient examiné sérieuse-
heures. de dix-sept à1 vingt milles en dehors ment la question. c'est-à-dire le professeur
de sa route. Voilà qui est grave. McLeod et le Dr. Johnston, du McGill et tous

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela ne pouvait avoir été
causé par le courant, car on suivait l'autre
route.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Tel fut l'avis du capitaine Gordon, et il
est facile de le constater en prenant com-
munication du rapport. Des. rapports de
cette nature de la part du capitaine Gordon.
ainsi que de la part d'hommes attachés à
l'Université McGill. notamment du Dr John-

les assureurs et leurs représentants, ainsi
que les foncti.mnnaires de mon département.
prétendaient que le crédit était trop restreint
pour permettre de faire efficacement ce qu'il
fallait. Les rapports renferment le nombre
d'années qu'il faudrait pour accomplir ces
travaux, à raison de $10,000 par année. Dans
les circonstances, je regrette beacoup que le
ministre n'ait pas jugé à propos de se saisir
de la question, et qu'il nous annonce main-
tenant qu'il n'entend pas affecter _â ce ser-
vice l'usage d'un de ses vaisseaux, ni même
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continuer le service dans les conditions mo-
destes où il fut d'abord commencé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
.JECHERIES : C'est là une question qui,
coiume beaucoup d'autres, a été discutée
entre les théoriciens, d'un côté, et les
hommes du métier, (le l'autre. Les pre-
miers prétendent lue nous devrions faire
l'inspection des courants du littoral, et es-
sayer de les indiquer plus exactement qu'à
présent sur la carte, mais je n'ai pu trouver
un membre du service actif le laM Marine et
des Pécheies qui partageât cet avis, ni un ex-
pert qui me recommande de faire la dé-
pense en question. Je ne dis pas que mon
avis soit définitivement arrêté là-dessus, car
j'ai le plus profond respect pour ceux qui
s'occupent théoriquement de ces matières,
mais l'honorable député a tort de dire que
nos cartes n'indiquent maintenant ni la di-
rection ni la nature des courants. Au con-
traire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Elles ne le font pas ; et si elles le font, c'est
erronément.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE S
PECHERIES : J'ai examiné ces cartes une
semaine près avec le colonel Anderson, et j'ai
étudié la nature des courants se rattachant
au désastî(e du "Ca-stillian." Les courants ont
été aussi étrangers à la perte de ce navire
que les courants qui entourent le phare
Skerrey en Angleterre. D'après la commis-
sion chargée de s'enquérir de l'affaire. cette
perte a été causée par la négligence du capi-
taine, à qui le peu de profondeur (les eaux
dans lesquelles il s'était engagé aurait dû in-
diquer tout de suite qu'il déviait de sa route.

Je fais toutes les démarches voulues pour
obtenir tous les renseignements possibles.
Il existe deux raisons pour lesquelles je ne
demande pas de crédit à ce sujet. D'abord.
je ne sais pas encore si la dépense affectée à
cette fin produirait un résultat suffisant, et
ensuite je n'ai pas de vapeur à ma disposi.
tion. Et puis, M. Bell Dawson est malade,
et il a obtenu un congé d'absence de trois
mois, ce qui l'empêchera de pouvoir s'occuper
de la chose lors même que je pourrais dis-
poser d'un vapeur. Dans l'intervalle, j'es-
saie d'en arriver à une conclusion, si possible,
de l'examen des avis contraires que j'ai re-
çus de marins pratiques, d'un côté, et de
théoriciens, de l'autre.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
suis tout a fait étonné de la déclaration de
l'honorable ministre et j'ose dire que cette
déclaration étonnera également les assu-
reurs et les expéditeurs. Il <lit que c'est là
une question sur laquelle les théoriciens, d'un
côté, et les navigateurs de métier, de l'autre,
sont divisés. Après avoir constaté que l'An-
gleterre. les Etats-Unis et les colonies anglai-
ses à l'exception du Canada se sont saisis
de cette question, pour affecter d'énormes
Fomnies à une inspection tout comme celle

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

que l'honorable ministre dit être une pure
conception de théoriciens-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ces pays n'ont pas fait plus
d'inspections que celle que nous avons faite
ici.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Comment! Dans la liste même des docu-
ments relatifs à ces travaux, produits à sou
propre département, l'honorable ministre
trouvera les noms des marins les plus expé-
rimentés au bas d'expressions d'opinion dans
le sens que j'ai dit. Tous les membres du
service de la ligne Allan-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'est pas le cas.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
fais une assertion que l'honorable ministre
ferait mieux de considérer avant de la nier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai interrogé moi-même quel-
ques capitaines de la ligne Allan, et ils m'ont
dit qu'ils n'attachaient aucune importance
à cette inspection.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
demanderai la production des documents, et
je prouverai comme l'honorable ministre est
peu au fait de ce que renferment les docu-
ments de son propre département. Je suis
surpris de l'entendre dire que ces documents
n'existent pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne vous ai pas dit cela.

Sir CHARLES II1BBERT TUPPER: En
ma qualité de ministre de la Marine et des
Pêcheries, j'ai moi-même reçu il y a long-
temps des centaines de requêtes dans ce
sens. L'un des meilleurs navigateurs que le
gouvernement ait jamais eus à son service,
le capitaine Gordon, lequel a parfaitement
fait ses preuves dans la marine royale sous
ce rapport, et dont la mémoire est révérée
par tous les navigateurs de notre littoral à
raison des grands bienfaits qu'il leur a pro-
curés, était désireux de voir faire cette ins-
pection et insistait sans cesse sur son im-
portance. Le capitaine Smith, commodore
de la ligne Allan, qui a passé par toutes les
étapes du métier et qui a consacré sa vie
d'officier à remonter et descendre le Saint-
Laurent sur les vaisseaux de la ligne Allan,
et qui en ce moment fait partie du personnel
des fonctionnaires de l'honorable ministre, a
insisté sur ce sujet maintes et maintes fois
auprès du département.

Le MINISTRE DE LA MARINÉ ET DES
PECHERIES : Pas depuis que je suis lÙ.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER : Je
suppose que lorsqu'un fonctionnaire voit que
le chef du département n'affectera pas d'ar-
gent à la chose, qu'il ne jette même pas les
yeux sur les documents produits, ce fonc-
tionnaire hésite avant de l'ennuyer à ce su-
jet.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERLES: Mes conseillers m'ont donné
un autre avis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne vous contredis nulle-
ment.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Quel Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
fonctionnaire ? Alors, l'honorable ministre admet-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le capitaine Spain, qui fait
partie du service de protection des pêcheries,
m'a déclaré -lue pour lui, il n'est pas con-
vaincu de la nécessité de cette inspection.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Alors, le capitaine Spain a assumé là une
assez lourde responsabilité. C'est moi qui
l'ai nommé à sa charge, et jai bonne opinion
de lui, mais je n'opposerais pas son avis à
celui du capitaine Gordon sur une matière
dans laquelle celui-ci était passé maître, et
A laquelle celui-là, qui était sous-lieutenant
de marine, n'a jamais pu accorder une at-
tention comparable, même de loin, à celle que
le capitaine Gordon lui a consacrée. On
constatera qu'il n'a pas étudié la question
suffisamment pour insister auprès du mi-
nistre sur l'importance de cette inspection.

M. TALBOT : Comment expliquez-vous sa
nomination ?

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER
Je ne l'ai pas nommé inspecteur des ma-
rées, mais commandant du service de pro-
tection des pêcheries sur la recommanda-
tion du capitaine Gordon, et c'était, je crois,
une bonne nomination. Je pense qu'il a
bien rempli ses devoirs, mais je ne crois pas
le déprécier en disant qu'on ne peut lui
attribuer l'autorité des hommes dont j'ai
mentionné le nom. Je verrais avec surprise
un rapport émané du capitaine Spain, trai-
tant légèrement de l'importance pour les
navigateurs d'une inspection convenable des
marées du littoral et du golfe Saint-Laurent.
Je serais étonné de voir un rapport sembla-
ble. Et quant à l'autre point, j'ai lieu de
croire que le ministre ne m'obligera pas à
demander la production des documents, mais
qu'ils les examinera lui-même

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai déclaré à l'honorable
député que je n'avais pas d'opinion arrêtée
sur la question .

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais le ministre fait l'assertion extraordi-
naire qu'aucun navigateur du métier ne s'est
déclaré en faveur de la nécessité de ce ser-
vice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Comment puis-je remédier
à cela ? J'ai fait tout ce que j'ai pu pour
me renseigner, et il me reste encore à trou-
ver un navigateur du métier qui déclare la
chose nécessaire.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
Mais le point sur -lequel l'honorable minis-
tre m'a contredit, concerne l'existence des
documents en question au département.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'admets ni ne nie.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
C'est juste. L'honorable ministre, dirai-je
alors, ignore l'existence à son départment
de renseignements des plus Importants sur
cette question, et je lui demande de les ex-
aminer le plus tôt possibie. Il verra que
des navigateurs de métier y expriment leur
avis, et y demandent au département d'ac-
tiver le service, et de le rendre aussi com-
plet que possible. Peut-être, après avoir
constaté cela, changera-t-il d'avis et induira-
t-il ses collègues il se saisir de cette impor-
tante question relativement à la navigation
des eaux canadiennes.

Je ne vois aucune raison contraire. Quant
à l'opinion scientifique, l'honorable ministre
a le fait que nous sommes singulièrement
distancés par toute autre grande nation mar-
itime du globe. Les autres ont accompi ces
travaux. Ils en ont payé cher l'exécution,
lorsqu'il le fallait. Nous les avons commen-
cés ici, et j'espère que nous les pousserons
vigoureusement.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais à dire
au ministre que, peu importe la méthode, on
devrait adopter des mesures d'assurance, et
le faire bientôt. En effet, nos ports, qui
n'ont pas d'égaux dans l'univers entier, se
trouvent dans un état d'infériorité par suite
de cette augmentation des taux d'assurance.
Je mentionnerai, par exemple, le port de la
ville que je représente. Il n'est pas de port
sur tout le littoral de l'Atlantique où l'on
puisse pénétrer et d'où l'on puisse sortir
avec plus de facilité. Deux heures après
avoir démarré, le vaisseau qui a quitté le
port de Halifax se trouve déjà en plein
océan, libre de diriger sa course vers l'Eu-
rope ou ailleurs. Cepencdant, ce port lutte
difficilement contre la concurrence d'autres
ports de beaucoup inférieurs, pour la raison
que les taux d'assurance sont plus élevés
relativement au Canada que relativement
aux Etats-Unis.

Il devrait être adopté de promptes et éner-
giques mesures, non seulement par les mar-
chands-qui s'agitent déjà, témoin : ceux de
Hallfax,--mais par le gouvernement, car il
est scandaleux que des ports comme ceux
de Halifax et d'autres villes du Canada
soient placés dans des conditions aussi désa-
vantageuses, non seulement sans cause na-
turelle, mais alors que, de fait, Ils sont supé-
rieurs. A ceux des Etats-Unis, qui occupent
un rang si avantageux par suite .des taux
d'assurance peu élevés dont ils jouissent.

Pour quelle raison les taux d'assurance
doivent être plus élevés relativement à tous
les ports du Canda, je l'ignore. Peut-être
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'ionorable ministre est plus renseigné que par les assureurs, et délivrés de l'obstacle en
moi à cet égard. question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Re-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES lativement au naufrage du "Castillan" es

1>ECHE1EIS J'apprécie pleinement l'im- la-eeta afae uI atla e
portance le la quesJon mentionnée par m ho- marées et les courants n'y sont pour rien, pas
portane dep la. ueorn) etone lasrero plus que certaines conditions de l'autre côté
norable diépuité( ('L Borden) et Je 1 assurerai, de l'océan. Voici ce que dit cet officier dans
que mes collègues ressentent absolument la e lapport du cepartemet ce aMier et
gravité de la situat. Comme l, je ne le rapport du département de la Marine et
puis arriver a comprendre pour quel motif d
les agences et les compagnies dassurance Les courants sur la côte sud-buest de la Nouvelle-
out trouvé que nos ports, dont quelques-uns Ecosse et à l'entrée de la baie de Fundy ont aussi

ont com arables aux meilleurs du globe beaucoup d'importance, et pour obtenir, au sujet des
st p x arées, les domines nécessaires à la comparaison, il
devauient être compris dans la liste de ceux faudrait établir sans retard une station à Yarnouth.
quiii sont sujets àJ la résolution qu'elles veu- Danîs la partiesupérieure de la baie deFundy et danses
lent dopter à eet égard. J e puis dire à l'ho- bras, les courants sont probablement plus pîarallMes à
norable député que le gouvernement a déjà la côte, couinie dans le bas du Saint-Laurent ; mais,
adopté des mesures à la demande du colonel d'un autre côté, coume la navigation dépend entire-
Bond, qui nous a soumis la question, il y a nient de la miaree, il devient de prennère importance

quelque temps, relativement au danger pos- le déterminer le momeit et la hauteur de la marée,
S(le depOn devrait étudier ces courants pendant que les

sible de l'adoption de cette résolution, Lors stations établi-s fonctionnent bien, vu que ces courants
(le son dernier voyage à Londres, M. Do- dépendent de la marée, et que l'on ne peur s'en assurer
bell a été (chargé d'xposer toute cette ques- que par une comparaison directe avec la marée.
tion à la comagnie (les Lloyds de cette Il faudrait être osé pour prétendre qu'un
ville. Vers le temps où il s'adressait à cetteni

(:Oiilgui SC501 tprouit ls rgretabesnavire dans ces eaux n'a pas eu à souffrircimens dse stit produits les regrettables du défaut de ce renseignement.

net. dan les eux e la Nouelle-Ecosse et J'ai aussi ici le rapport du ministre de la
d n Labraeor" sur le littoral le lEcosse. Marine et des Pêcheries soumis au parle-

Chose assez singulière, la perte du " Labra- iient en 1SOS.
dor" arrivée sur les rochers de Skerryvore Sur la question de savoir si les autorités

est imputée aux ports canadiens, parce que attachent quelque importance à ceci, voici
ce vaisseau avait été enregistré au Canada. ce que lui dit son fonctionnaire, M. W. Bell
Voilà qui est des plus inexplicables. L'un Dawson :
des principaux eorrespondants de M. Do- -J'ai mientionné dans mon dernier rapport les jour-
bell lui écrivit (le différer d'adresser aux naux s'occulant de marine et de géographie qui
Lloyds les représentations qu'il était sur le publient les rapports de levers hydrograpinques et
>oint dle leur faire parvenir. vu ue la donnent un état des resultats obtenus. Or, deux nu-

q ve .x résumés ont paru dans une revue allemande,
perte du " Labrador " avait soulevé un sen- " De Ingénieur." Ces précis contiennent cinq pages
timient qui empêcherait ces représentations in-quarto et deux cartes reproduites des rapports. Le
d'ére écoutées ; et quil valait mieux at- "-Journal of Commerce" de Liverpuol, dans une
tenudre qumtiques tsemaines. pour laisser la revue du dernier rapport annuel de ce departement,
mauvaise impression s'effacer. expose sa haute appréciation des travaux de ce lever

Nul ne ressent plus vivement que moi l'im- et parle de l'importance que devrait avoir les résul-

portance et la gravité du sujet soulevé par tats au poin.de vue commercial.
l'honorable député. et je mettrai tout en oeu- Après avoir parlé du niveau de la marée à
vre pour faire faire par le gouvernement Saint-Jean, on nous dit ce qui suit :
toutes les représentations de nature à bien Le tableau des marées à l'embouchure de la rivière
faire comprendre aux compagnies d'assuran- 1 Fiaser, a aussi été d'un grand service dans la cons-
ce qu'elles n'ont aucune raison d'adopter les truction d'un quai important de relache pour faire
conclusions auxquelles elles sont arrivées. du charbon, à Vancouver. L'étude de ce tableau,

M. McMULLEN : Chacun doit avoir en-
tendu avec satisfaction la déclaration énergi-
que du ministre relativement a la conduite
du gouvernement concernant cette matière
d'assurance. On aurait pu considérer, peut-
être, que je m'éloignais de la question lors-
que je l'ai soulevée en comité ; mais, je ne
trouve guère que cet acte de ma part mé-
ritât une censure de la part de l'honorable
député de Pictou (sir Charles Hibbert Tup-
per). Je suis heureux d'avoir mentionné le
sujet, ainsi que d'avoir entendu les paroles
de l'honorable ministre. J'espère qu'on fera
tous ses -efforts pour faire disparaître ce
désavantage subi par les ports du Canada
relativement au tarif des assurances. et que
ces ports seront reconnus pour ce qu'ils sont

M. BORDEN (Halifax).

dans ce cas, a été faite par pingénieur de la division
du Pacifique du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, dans le but de s'assurer du niveau des marées
qui permettraient le plus grand noambre d'heures de
travail. L'irrégularité des marées du Pacifique
rend la chose difficile, sans ce tableau, et la diffé-
rence d'un pied sur le niveau du quai ferait une
grande différence dans le nombre d'heures de travail
dans une senaine. La nature de la nmaiéeà la rivière
Fraser ressemble assez à celle de la marée a Vancou-
ver pour nous fournir de bonnes données à ce sujet.

Ces cas démontrent l'importance qu'ont ces levers
hydrographiques, outre les services réels qu'ils
rendent au commerce maritime.

Cela corrobore ce que j'ai dit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'ai pas nul à cette partie
du service qui a trait aux marées ; loin de
là je l'ai améliorée.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Les
deux officiers de son département, l'ingénieur
en chef et M. Dawson ont demandé vivement
ce crédit, mais il n'a pas été accordé, l'hono-
rable ministre ayant déclaré qu'il n'arait
pas l'intention de le donner. Je dis donc
qu'il est absurde de prétendre que l'on a fait
tout ce qu'il fallait pour rendre aussi sûre
que possible la navigation sur les eaux du
Saint-Laurent, ou sur les diverses parties de
nos côtes, comme l'ont fait l'Angleterre et
les Etats-Unis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne donne pas une opinion
définitive sur la question.

Examea des capitaines et seconds.... 85,000
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

L'honorable ministre constate-t-il que les
hommes ne viennent pas demander ces cer-
tificats ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non, Il y en a un nombre
énorme. Ce crédit, bien que de $5,000 cha-
que année n'est pas dépensé. Cette année
nous avons dépensé, jusqu'au 3 avril, envi-
ron $2,800 ; il reste encore mal et juin. La
dépense est d'environ $3,500 par année. L'an
dernier, nous avons dépensé $3,335.40.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Ce
crédit de $5,000 me semble très élevé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous l'avons maintenu à ce
chiffre, bien que nous ne dépensions pas plus
que $3,200 ou $3,500. Il est bon, cependant,
d'avoir ce crédit, et il n'en coûte rien.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: De-
puis combien de temps M. Glîpin est-il dans
ce département ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il était là avant moi, mais je
ne sais pas depuis combien de temps. Il est
maintenant absent pour cause de maladie.

Sir CeARLES HIBBERT TUPPER:
C'était un bon fonctionnaire de mon temps,
il y a quelques années. $500 est un petit
salaire, et comme l'honorable ministre a tou-
jours eu cet excédant et qu'il n'est pas pro-
bable que ce crédit de $5,000 soit dépensé, je
crois que l'on pourrait considérer le cas de
M. Gilpin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est ce qui a été fait, mais
la chose a été suspendue vu le mauvais état
de santé. de M. Gilpin. Il doit s'absenter
pour l'été, et nous payons un homme pour le.
remplacer. J'admets que le cas méritait con-
sidération.

M. BORDEN (Halifax) Je puis témoigner
de la compétence de ce foncvionnalre car
J'ai eu des affaires avec lui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai pris le chose en consi-

dération et le capitaine Smith m'a fait un
rapport A ce sujet.

Sir CHARLES H1IBBERT TUPPER:
Quel est l'examinateur sur la côte du Paci-
fique ? Il y en a un à Winnipeg, mais dans
le rapport de l'auditeur général, page K-24,
Je n'en vois aucun pour la côte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela ne se trouve pas dans
le rapport de l'auditeur général ; il a été nom-
mé l'an dernier.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je veux surtout demander au ministre quels
sont les arrangements qu'il a faits au sujet
de ces côtes éloignées où, me dit-on, la loi
est souvent méprisée, ce qui nuit beaucoup
aux intérêts maritimes. Il y a sur les côtes
du Pacifique, des hommes de la Nouvelle-
Ecosse, des capitaines que je connais, et ils
se 'plaignent que la loi relative aux capi-
taines et seconds naviguant dans les eaux
canadiennes, dans le district du Yukon est
virtuellement lettre morte. L'honorable mi
nistre n'a-t-il aucun moyen de protéger
les intérêts de ces hommes ? Nous avons nos
lois ; elles sont appliquées et I'honorable mi-
nistre peut-il désigner à qui Il appartient de
nous dire si ces navires canadiens sont com-
mandés par des marins canadiens dûment
autorisés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette question m'a été sou-
mise par des représentants de la Colombie
Anglaise, il y a quelque temps, par M. Mait-
land Kersey et le capitaine Irving, et, après
informations prises, je crois que leurs
plaintes ne reposent pas sur les faits ex-
acts. En ce qui concerne mon département.
nous n'aurions pu faire plus que nous n'a-
vons fait. J'imagine qu'il a pu y avoir quel-
ques irrégularitiés lorsque a éclaté la fièvre
pour les mines du Yukon, car nos officiers
n'étaient pas là et les douaniers n ont pas
pris comme aujourd'hui le soin de s'assurer
si les capitaines qui sortaient des ports
avaient les certificats réguliers. Quand mon
attention fut attirée sur la chose par M.
Kersey, le capitaine Irving et les représen-
tants de la Colombie Anglaise, j'écrivis à
M. Russell, l'inspecteur, lui signalant ces
plaintes, et j'écrivis aussi à mon collègue,
le ministre des Douanes (M. Paterson), lui
demandant de donner instructions à ses
fonctionnaires dans le Yukon de voir à ce
que la loi fut observée, et je n'ai aucun
doute que ces instructions seront suivies. Je
n'ai rien négligé à ce sujet.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si l'on cite le nom de Russell, je doute que la
loi soit appliquée. C'est un employé dont
la conduite a été l'objet d'une enquête et il
a été renvoyé du service. J'ai été surpris de
le voir entrer, de nouveau dans le service.

Le MINISTRE. DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai chargé l'ingénieur en
chef de trouver un homme compétent pour
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remplir la position et cet homme a été choi-
si. Russell était dans le service depuis quel-
ques mois lorsqu'on s'est plaint de ses habi-
tudes. Après enquête j'appris qu'il s'était
amendé depuis. Sur les rapports qui m'ont
été faits à sou sujet je n'ai pas cru devoir le
démettre. Je crois comprendre que l'honora-
ble député a fait une enquête à son sujet il
y a quelques années.

Sir CHARLES HIBad-cT TUPLERIZ:
Oui, et il a été démis pour cause.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ce n'était pas un cas qui
empêchait de le reprendre dans le service.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
La cause de son renvoi, dont l'honorable mi-
nistre semble ne pas tenir compte, était que
cet homme, nommé inspecteur des proprié-
tés Individuelles, était personnellement in-
téressé, contrairement aux règlements du dé-
partement, dans un certain nombre d'affaires
privées. Il était employé et payé par des
gens dont il faisait l'ouvrage au lieu de s'oc-
cuper de sa besogne officielle. Dans le sens
ordinaire du mot, il était coupable d'abus
de confiance. Après enquête, il fut démis.
non pas pour des raisons politiques niais
parce qu'il s'était montré incompétent. J'ai
été surpris d'apprendre qu'il était de nou-
veau dans le service, dans les circonstances,
et il se peut qu'à cause de cela la loi n'aît pas
été observée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'est
pas juste en l'accusant ainsi. La chose
était plutôt due au percepteur des douanes.
Je ne veux pas dire un mot de plus en fa-
veur de M. Russell ; je ne le connais pas ;
mais je ne veux rien dire contre lui, car, en
ce qui concerne son travail, je n'ai aucune
plainte contre lui.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre savait-il au'il avait été
démis pour cause ? S'est-il donné la peine de
s'assurer si les faits justifiaient sa réins-
tallation ?

Le MINISTRE DE LA MARINE EýT J
PECHERIES : Oui ; mais je n'ai pas cru le
cas aussi grave que le dit l'honorable dé-
puté. Je sais qu'il a été fait des plaintes
contre d'autres fonctionnaires de là-bas, au
sujet de certaines propriétés qu'ils inspec-
talent. De fait Il y a eu une enquête de-
puis que je suis à la tête du département, et
malgré la preuve soumise contre lui, je l'ai
maintenu.

M. CLANCY : Je pensais à1 M. Palmer qui
a été démis et au sujet de qui l'honorable
ministre n'a pas montré autant de clé-
mence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne crois pas qu'il y eût
eu violation si flagrante des règlements qu'il
n'eut pu être pris de nouveau dans le ser-
vice.

Sir LOUIS DAVIES.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Si l'honorable ministre veut étudier le cas
il pourra voir qu'il est excessivement sé-
rieux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
iECHERIES: Je l'étudierai de nouveau.
Sir CHARLES HIBBEIRT TUPPER

Si j'ai attiré l'attention sur ce cas, c'est
que. .à mon avis, l'honorable ministre eût
mieux fait de l'étudier davantage.

lrenez le cas du " John C. Barr ", navire
américain (lui a été enregistré en Canada
l'autre jour et évalué à $10,000 par les auto-
rités douanières à Dawson.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Qu'ont eu a voir nies fonc-
tionnaires en cela ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Les capitaines et les seconds se plaignent,
et aussi les propriétaires de navires. et c'est
la première occasion que j'ai de parler de ce
vaisseau évalué à $10,000, comme nous l'a
(lit le ministre des Douanes (M. Paterson).

Le MINISTRE DE LA MARI E ET DES
PECHERIES : Ne serait-il pas juste d'at-
tendre que le ministre des Douanes soit
ici ?

Sir CHAULES HIBBERT TUPPER
L'oceasion m'est offerte d'eu parler, pour-
quoi le ministre des Douanes n'est-il pas
ici 7? On se plaint (lue la loi touchant les
offielers commissionnés a1 été virtuellement
lettre morte dans le district du Yukon, et
les capitaines et seconds m'ont fait parve-
nir des protestations. Je nue base sur M.
Maitland Kersey pour dire que le " John C.
Barr ' vaut au moins $00,000, et il me prie
(le demander au ministre des Douanes à
combien ce vaisseau a été évalué par ses
otticiers, et la réponse du ministre est: $10,-
000.

La plainte ne s'applique pas au " John C.
Barr' seulement, mais plusieurs fois du-
rant la présente saison des vaisseaux ont
changé leur pavillon pour se faire enregis-
trer au-dessous de leur valeur et tirer avan-
tage du droit peu élevé. M. Kersey ne veut
qu'une juste concurrence et que ces lois
soient convenablement appliquées.

Voyons maintenant ce qui a trait aux ca-
pitaines et seconds. Ces hommes ont subi
des examens de bonne foi, payé les honorai-
res, ils se sont conformés aux lois cana-
diennes et Ils se trouvent aujourd'hui forcés
de soutenir la concurrence d'êtrangers qui
entrent dans le pays sans certificats.

Quelques-uns des propriétaires de ces ba-
teaux peuvent engager des capitaines et se-
conds de deuxième ordre, puis un pilot amé-
ricain qui sera virtuellement le capitaine et
en recevra les gages. Ce sont là des choses
dont il faut tenir compte. Cette pratique est
contraire à la loi.

Une somme considérable se rattache au
cas dont j'ai parlé, et dans l'autre cas il y va
de l'intérêt d'un grand nombre de capitaines
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et de seconds canadiens qui après avoir fait le
commerce d'expédition sur l'Atlantique,,sont
aujourd'hui sur les côtes du Pacifique où Ils
se voient enlever, injustement, croient-ils,
leur commerce, parce que les lois du pays ne
sont pas appliquées.

M. AULAY MORRISON (New-Wesitmins-
ter) : Au sujet des capitaines canadiens qui
ne sont pas employés sur le Yukon qui est
probablement la rivière dont l'honorable dé-
puté a parlé

mes tels que M. Kersey, et le ministre m'a
personnellement assuré que la chose ne se-
rait pas négligée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : La
rivière Yukon dont parle l'honorable député
est en dehors de la juridiction du gouverne-
ment canadien. On m'a dit que ces hommes
viennent avec ces bateaux dans les eaux ca-
nadiennes, et pour cela il leur faut adopter
une ligne de conduite qu'ils n'avaient pas à
suivre l'an dernier.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai M. MORRISON : Alors, il s'agit de cette
parlé du district du Yukon. année ?

M. MORRISON : Le Yukon était la seule
rivière dont l'honorable député pouvait par-
ler.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il y
a des steamers qui naviguent sur d'autres
rivières que le Yukon.

M. MORRISON : J'ai entendu parler de
ces plaintes dont parle l'honorable député et
elle ne peuvent s'appliquer qu'à la rivière
Yukon. Le gouvernement pouvait difficile-
ment empêcher, l'an dernier l'emploi de ca-
pitaines et seconds étrangers sur le Yukon,
car presque tous les bateaux sur lesquels ils
étaient employés sortaient des chantiers de
St. Michel ou de Duteh Harbour, à l'embou-
chure de la rivière Yukon.

Inutile de dire quel étt de choses ex-
istait l'an dernier sur le bas du Yukon. Ces
bateaux ont été construits à cet endroit ; les
bateaux de M. Kersey et ceux de la Compa-
gnie Boston et Alaska à qui appartient le
" John C. Barr." A moins d'avoir eu le soin
de retenir des capitaines avant de construire
les bateaux il aurait fallu prendre qui que
ce soit sur les lieux mêmes, des Américains
ou des Canadiens, et dans plusieurs cas ces
bateaux n'entraient pas dans les eaux cana-
diennes. En tous cas ils ne faisaient qu'un
voyage, de sorte que le gouvernement ne
pouvait pas prévenir la chose l'an dernier ;
mais s'il empêche que cela ne se répète cette
année, c'est à peu près tout ce que nous pou-
vons lui demander. Je crois que ces marins
des côtes n'ont pas été trop empressés de
signaler à mon attention, ainsi qu'à l'atten-
tion de l'honorable député (sir Charles Hib-
bert Tupper) et du gouvernement la néces-
sité d'assurer l'application stricte des règle-
ments du côté canadien.

Si le " John C:- Barr," un bateau que j'ai
vu moi-même et qui, je l'admets vaut au
moins $60,000, a été évalué à $10,000, je dirai
que cet officier de douane mérite d'être dé-
mis de suite. Je suis surpris que M. Davis,
douanier à Dawson se soit oublié à ce point.
SI cela est un fait établi, le gouvernement ne
doit pas l'oublier, et il faut prévenir la répé-
tition de la chose. Legouvernement ne sau-
rait trop comprendre la nécessité de protéger
les intérêts des capitaines et des marins ca-
nadiens dans ce district. Je suis sûr que le
gouvernement tiendra 'compte· des déclara-
tions des membres du parlement et des hom-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
ne veux pas attaquer constamment le gou-
vernement.

Je suis heureux que l'honorable député ait
parlé sur cette question, car il la connaît et
nous a fait un bon exposé. M. Kersey a pu
être considéré comme intéressé, et il l'était de
fait ; mais, naturelement, il ne veut pas de
cette injuste concurrence qu'on lui fait. Voici
un bateau étranger d'une valeur réelle de
$60,000 que l'on évalue à $10,000 seulement,
en lui permettant de faire concurrence aux
bateaux anglais qui se sont conformés aux
règlements.

Après la déclaration qui a été faite, j'es-
père que le ministre de la Marine et des Pê-
cheries ne s'inquiètera pas de savoire à qui il
appartient de règler la question, mais qu'il
communiquera la chose sans retard au mi.
nistre des Douanes (M. Paterson). Les An-
glais qui ont des bateaux là-bas, ne doivent
pas avoir à souffrir d'une concurrence encou-
ragée par la grande ou la grossière négligen-
ce des fonctionnaires canadiens. J'espère
que l'honorable ministre préviendra son col-
lègue, pour que l'on mette ordre à la chose
sans retard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On a déjà fait des démarches
dans ce sens. J'ai soumis la question à mon
collègue. Il est bon de reconnattre que dans
le cas d'un navire comme de toute autre chose
le tait de faire une fausse estimation est
sujet aux mêmes pénalités-la confiscation
peut être pratiquée et le coupable puni. J'ai
parlé de la chose avec le ministre des Doua-
nes, et je ne doute pas qu'il n'ait transmis ses
instructions à son officier, comme je l'ai fait
moi-même il y a quelques mois.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Jes-
père que l'honorable ministre fera saisir ce
navire et agir sans retard en conséquence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je vais sans retard soumet-
tre le cas A mon collègue.

Récompenses pour sauvetages... 7,000
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Où

en est-on avec ce crédit ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Nous avons dépensé, cette
année, $6.750, sur ce crédit de $7,000.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
S'agit-il seulement de sauvetages sur la'mer? PECHERIES: Dans quelques semaines.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, et aussi des stations de rlveme naoigale. 0
sauvetage. Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Sur

Enquêtesquel principe se base l'honorable ministre
M. BORDEN (Halifax) : Puis-je attirer pour justifier cette dépense?

l'attention du ministre sur la nécessaité d'agir Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
plus rapidement qu'on ne l'a fait par le PECIERIES: Toutes les fois que cela
passé ?mnest possible je demande au propriétaire du

J'ai toute présente à la mémoire la catas- navire naufragé, si ce propriétaire peut être
trophe de " La Bourgogne." L'honorable mon- trouvé, d'enlever lui-même son épave, et s'il
sieur se rappellera qu'il a tout le pouvoir ne le
possible pour ordonner une enquête soit pré- clame en justice le coût de ce travail. Nous
liminaire soit formelle dans tous les cas où avone
se produit un naufrage dans les eaux étran- a u an ne a av nu alotéeun otn
gères comme dans les eaux canadiennes, si écla du po tar
quelques témoins importants, dans les diffé- c
rents cas se trouvent en Canada. Mais
qu'est-il arrivé dans le cas de la " Bourgo- Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
gne." Le " Cromartyshire," l'un des iia- L'honorable monsieur a-t-il considéré la ques-
vires qui sont venus en collision, est arrivé à tion 'u flottage des arbres ou billots sur la
Halifax ayant à bord tout son équipage et rivière à Chatham ?
une certaine partie des matelots de la " Bour- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
gogne.' Par suite du délai dans la nomia-
lion de la commission-délai qui aurait pu.
je crois, être évité-ces matelots ont quitté SirCHARLES HIBBERT TTPPER: Le
le pays avant le commencement de l'enquête ministre actuel de la Justice, quand il fai-
qui n'a été dans la suite qu'une enquête in- Sait partie de cette Chambre, attirait tou-
complète et faite seulement ex parte. Tel eju l'attention du gouvernement sur ce
preuve complète devrait être entendue avant sujet.
la nomination de la commission réelle ou Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
bien il faudrait faire cette nomination le PECIERIES : Mon attention n'a pas été at-
plus tôt possible. Je sais que telle a Uté l'o- tirée sur ce sujet.
pinion de la cour d'enquête et tout en re-
conniissant parfaitement que la décision ren- M. CLANCY: Je crois que la question était
due ici a été exactement la même que celle alors de décider si c'était au département
de la cour d'Amirauté et de la cour d'Appel de la Marine et des Pêcheries ou à celui des
en Angleterre, je dois dire que le'sentiment Travaux publies à s'occuper de cette ques-
généralement exprimé a été que ai l'on eût tion. Jusqu'à ces derniers temps la ques-
pu entendre la preuve qu'auraient pu fournir tion est restée en suspens. Je ne sais pas si
les matelots do le " Bourgogne," cela eût elle a été réglée depuis.
mieux valu. TL MINISTR DE LA 4 MRIN'E T ES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : On a attiré mon attention à
plusieurs reprises sur cette question de re-
tard ; dans les deux dernières enquêtes tou-
tefois nous avons procédé avec un empresse-
ment extraordinaire. J'apprécie les vues ex-
primées par l'honorable monsieur et toutes
les fois que la chose me sera possible j'agirai
avec promptitude, car je comprends le dan-
ger de laisser matelots et officiers quitter un
port où doit se tenir une enquête dans la-
quelle ils sont intéressés, avant d'avoir
donné leurs témoignages.

Enregistiement des navires....... 8500
M. McDOUGALL : Puis-je demander il

l'honorable ministre la date de la dernière
publication ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette année. Cette publica-
tion est actuellement en cours d'exécution.

M. McDOUGALL: Quand sera-t-elle prête?
Sir LOUIS DAVIES.

PECHERIES : La question n'a pas été dis-
cutée dernièrement. On ne m'a pas non plus
demandé d'employer aucune partie de cet ar-
gent au but auquel fait allusion l'honorable
député. Je n'ai employé cet argent qu'à en-
lever les épaves, après que les propriétaires
en eurent retiré tout le cuivre et le fer.

M. CLANCY : A-t-on attiré l'attention de
l'honorable ministre sur le naufrage dans la
rivière en face de la ville de Dresden ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. CLANCY: Dois-je comprendre que le
système adopté par son département est d'en-
lever l'épave si le propriétaire du navire
naufragé refuse de l'enlever ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui et de lui faire payer ce
travail ou le poursuivre devant les tribu-
naux si nécessaire.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES (sir Louis Davies) : Je pro-
pos que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 12.55 a.m.

CH IAMBRE D)ES C ælMUNF-..
Lundi, le 15 mai 1899.

La séance est ouverte à trois heures.

DISTRICT DU YUKON-DOCUMENTS
PUBLICS DEMANDES.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou): Avant que l'ordre du jour soit ap-
pelé, je voudrai attirer l'attention de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) sur
quelques pages du " Hansard " et pour son
plus grand avantage je vais donner les unmé-
ros des pages auxquelles je fais allusion et
mentionner les documents publics dont s'est
servi l'honorable ministre l'autre jour, docu-
ments que je lui demanderais de produire à
cette Chambre le plus tût possible vu qu'on
en a tiré des conclusions au cours d'un débat
et qu'ils sont devenus de ce fait documents
publics. A la page 852, l'honorable ministre
verra qu'il a fait allusion à une correspon-
dance échangée entre lui-même et l'officier
exécutif en chef du Yukon, le major Walsh.
Si cela suffit à l'honorable ministre, je ne
donnerai qu'un résumé général des faits et
ne citerai que les numéros des pages du
" Hansard ". Au contraire, s'il le désire, je
lirai en entier ces déclarations dans chaque
cas.

A la page 856, il est question d'une recom-
mandation faite par M. Ogilvie. Je présume
qu'elle était faite par écrit et c'est pourquoi
je demanderais la production de ce docu-
ment. A la page suivante Il fait allusion à
sa propre recommandation au sujet de la
nomination d'un commissaire des mines d'or.
Il s'agit sans aucun doute d'un rapport au
conseil et j'aimerais i voir déposer sur le
bureau de cette Chambre soit ce rapport, soit
les minutes du conseil à ce propos. A la
même page l'honorable ministre parle de sa
recommandati m pour la nomination de M.
W. H. P. Clement. Plus loin, à la page 861,
il a lu un télégramme qui se rapporte à un
télégramme qu'il a envoyé à M. Ogilvie, A
Vancouver, et dont l'honorable député de
Victoria (M. Prior) a voulu connaître la date.
L'honorable ministre n'avait pas 'la date
mais il devait s'en Informer. Alors, s'il n'y
a aucune objection, j'aimerais à avoir, une
copie .de ce télégramme qui contiendrait la
date en question. L'honorable monsieur, à
la page 872, parle de négociations, d'entente
avec.le gouvernement du Nord-Ouest et bien

qu'il n'ait pas déclaré que ces arrangements
fussent par écrit, je suppose qu'ils devaient
être écrits. C'était une entente avec MM.
Ross et HaultaIn et je voudrais qu'on la pro-
duisit ici. A la même page, plus bas, l'ho-
norable ministre fait allusion à une certaine
correspondance échangée à ce sujet, corres-
pondance écrite, dit-il. A la page 873, à pro-
pos de la même question, Il dit qu'il a été in-
formé que, sans aucun doute, on essaierait
d'importer au Yukon des quantités considé-
rables de boissons. Je voudrais avoir tous
rapports à ce sujet, rapports qui sont appa-
remment écrit. Dans ce cus, j'en demande-
rais la production. L'honorable ministre, page
873, a lu une lettre datée du 10 mai et qui
parle d'une liste y incluse des permis accor-
dés par le gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest. J'aimerais à avoir cette liste
ici. Page 874, il déclare que cette liste com-
prenait à la date indiquée tous les permis ac-
cordés. Plus loin, l'honorable monsieur dit
que la question de savoir si ces permis sont
bons ou non a été soumise au ministère de la
Justice qui a donné une réponse contenue
dans une autre lettre. Je voudrais avoir ces
documents soumis à la Chambre. Page 875,
le ministre de l'Intérieur parle d'une liste
amendée envoyée par le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest et d'une lettre
envoyée à l'officier commandant la police
à cheval du Nord-Ouest. J'aimerais à avoir
cette liste amendée et la lettre dont Il est
maintenant question a moins que cette lettre
ne soit la même que celle qu'il a lue quelques
minutes après, même page du " Hansard."
Si nous consultons la page 876, nous y trou-
verons que l'honorable ministre cite la dé-
claration écrite de M. Philp qu'il tient dans
ses mains et dans laquelle, d'après le minis-
tre, M. Philp se dit prét à certider les faits
par une déclaration statutaire, etc. Je de-
manderais que cette déclaration écrite fût
soumise à la Chambre. Page 877, l'honora-
ble ministre a fait allusion à un télégramme
de M. Philp lui demandant de lui envoyer
une certaine lettre, ce que le ministre aurait
refusé de faire. J'aimerais à avoir le télé-
gramme et la réponse. Page 877, le ministre
dit:

Le major Walsh est venu me voir, suivant l'an-
nonce qu'il m'en avait faite dans une lettre écrite,
m'exprimant son intention de venir aussitôt que pos.
sible.

Je désire avoir cette lettre. A la page 880, le
ministre a promis-et peut-être a-t-il rempli
sa promesse, mais je l'ignore personneUement
-de déposer sur le bureau le rapport des pro-
cédures faites au sujet d'achat d'un claim,
matière que le ministre a discutée longue-
ment déclarant que la question lui avait été
soumise et qu'i Pavait décidée.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : S'agit-il de affaire de Donnelly et
Nelson ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, et l'honorable ministre a déclar6 au
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cours d'une discussion qu'il déposerait les j'aimerais voir déposés sur le bureau de
documents sur le bureau de la Chambre. cette Chambre. A la page 1642 des 'Dé-

bats ", l'honorable ministre dit qu'il a reçu
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est personnellement un grand nombre de let-

ce que j'ai fait le lendemain. tres de gens qui sont partis des Etats-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Unis pour se rendre au Yu-on et qui le f&
Très bien ; le ministre n'a doùe pas besoin licitaient du fait que la différence était.si
de eonsulter la page 880. A la page ,, marquée entre le Yukon canadien et le Yu-
l'honorable ministre a parlé de certains dos- mo u am rica t ifisaien certai re
siers. Je ne sais pas s'il est en son pou- mues s'adminisor e latrs. au
voir de les produire, mais il parlait évi- uk. J e vi elettes Le
demment après avoir obtenu les renseigne- miistre des Finances (ie
inents officiels qui doivent être par écrit. bats" page 1896, dit
Il s'agissait des claims jalonnés par le capi- Le lendemain même, le ministre de l'Intérieur
taine Charles Constantine. Dans cette page faisait rapport au conseil recommandant une enquête.
le ministre fait allusion deux ou trois fois Je voudrais savoir si le rapport ou les mi-
aux clains jalonnés par le capitanie Constan- mîtes ont été déposés sur le bureau de la
tine en janvier 1898 et 'à quelques 22 claims Chambre en conformité des règlements.
au nom d'autres perQonnes & l'emploi du La dernière citation que je veux faire se

'gouvernement. Il a parlé ensuite de ses trouve à la page 1879, quand le ministre de
avis et de l'arrêté du conseil défendant cette l'intérieur en réponse à une question posée
pratique, pages 885 et 886. Page 886, le mi- par le colonel Prior, a dit
nistre dit au sujet de M. Wade, que lors- Le département a été informé que M. Wade avait
qu'il s'est rendu à Dawson il a consulté M. l'habitude de conseiller M. Faweett au sujet des
FawNvcett et ils en sont venus à la conclu- livres indiquant le nombre de c&dms vendus, les droits
sion. suivant le rapport qu'ils ont fait au perçus par le bureau, etc.
ministre. que l'occupation d'un poste sur les Je demanderais la production de ce rap-
bords d'une certaine pièce d'eau ne pou- port et je me croirais personnellement très
vait se continuer pour raisons d'hygiène. Je obligé envers l'honorable ministre (.5f-
présume que l'honorable ministre s'appuyait ton) s'il voulait se rendre aux demandes que
pour faire cet énoncé sur un rapport otl- j'ai faites.
ciel et je voudrais l'obtenir. Au bas de la
page citée, le ministre cite des extraits de
cj'raas documents officiels. Je ferai lab
même demande que plus haut. Plus loin, 7c. J. A. GILLIES (Richmond) : Avant
à la page 889, le ministre parle de la con- que l'ordre du jour soit appelé, je voudrais,
firmation de cette transaction faite par le M. l'Orateur, demander au premier minis-

Uajor Walsh et si telle chose a été faite tre si ce gouvernement a reçu une copie du
officiellement, ou d'après un rapport officiel, rapport de a q la Commission dRoyale composée
Jm'aimerais à avoir une copie de cette con- de sir John Bramston et de l'admirai sir
firmatioîi. A 1a page Y96, je trouve que le u James Erskne, nommée pour s'enqur r des
ministre parle d'autres documents qu'il peut dmoits de la France sur la côte de Terre-
avoir déposés depuis sur qa table, m bais je neuve d'après les traités d'trecht. Paris et
ne les ai pas trouvés. Il disait, en parlant VersaLel Je suis forcé de demander ce
d'une autre cause entendue par le juge 'Ma-resinm tpacquje eproe

faireresaitgrappot a ce ru eomndant ou e en uêe

guire:mie date prochaine de présenter un motion
quels sont leJ faits? A trois heures demain je se rapportant à cette question et je veux

déposerai sur le bureau de la Chambre les documents u être bien renseigné. Je désire savoir du
dans cette cause. premier ministre si telle copie a été reçue,

C'est-L-dire se rapportant au Dominion et dans l'affirmative sera-t-elle déposée sur
Creek. Je ne sais pas si le ministre s'est le bureau et quandd?
rappelé sa promesse, niais s'il l'a oubliée, ILe P-*REMIER MINISTRE (sir Wilfrid
J'aimerais à avoir ces papiers. L'honorable (Laurier) . Autant que je puisle savoir nous
ministre, rage 904, parle d'une lettre pr éli- npavons pas encore reçu cette copie.
mina're nu sujet de la commission d'en-
quête et venant de M. Ogilvie. Il dit: drot

J'ai reçu une lettre préliminaire de p. OgilviebeA
m'annonçant que le rapport serait expédié en peu de Rapport de la Ferme Expérimentale pour
temps et alors je pourrai le soumettreà la Chambre, l'année finissant le 30 juin 189s.-(Le lminis-

S'il y avait quelque antre correspondance tre de v'Agrisulture (M. iisher).
àà ce sujet, c'est-à-dire que s'il y avait une Rapport du départment de l'Intérieur pour
correspondance officielle avec le major l'année finissant le 30 juin 1898.-Le minis-
Walsh à ce sujet, je voudrais lavoir dépo- tre de l'Intérieur (11. Sifton).
sée sur le bureau de cette Chambre.

.C'est tout ce qui se rapporte.au discours du RAPPORTS DEMANDES.
ministre de l'Itéleur. Le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) a Le MiNISTIRE DE L'INTERIETJR,'(M.
aussi fait allusion certains documents que Slft ): Au sujet des 'remarques faites par

S r CHARLES HIBBERT TUPPER
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l'honorable député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) il y a quelques jours, je
puis dire que je suis informé par le sous-
secrétaire d'Etat que tous adresses et or-
dres venant de la Chambre, durant la der-
nière session et présentés à mon départe-
ment par le bureau du secrétaire d'Etat,
ont reçu leur réponse et que tous rapports
ont été soumis. Si l'on n'a pas répondu à
quelque adresse ou ordre de la Chambre.
cela doit être dût à quelque erreur entre le
bureau du secrétaire d'Etat et la Chambre.
Si quelque honorable monsieur veut attirer
mon attention sur un fait particulier, je se-
rais heureux de m'occuper de la chose.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Je puis dire à l'honorable ministre que je
n'ai fait allusion à aucun ordre de la Cham-
bre se rapportant au département de l'Inté-
riqur, quand j'ai dit que des ordres de cette
Chambre adoptés l'an dernier n'ont pas en-
core été remplis.

3. LaRIVIERE : Je puis dire que, durant
la dernière session, j'ai demandé un rapport
au sujet de l'octroi de terre aux universités.
Il y a environ un mois, j'ai demandé au pre-
mier ministre si 'la réponse à cette demandé
sera soumise à la Chambre. Elle ne l'a pas
été à la dernière session.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Cela a été fait à cette session.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Je me rappelle que ce rapport a
été envoyé au bureau du secrétaire d'Etat,
il y a quelques semaines, et l'honorable mon-
sieur verra qu'il a été présenté. Alors que
je suis debout, Je désire faire une déclara-
tion au sujet d'une question posée par l'ho-
norable député de Victoria, C.A. (M. Prior),
Il y a quelques jours et se rapportant à l'im-
portation des boissons au Yukon. Les do-
cuments concernant l'ordonnance au sujet de
ces boissons adoptée par le conseil du Yukon
ont été déposés sur le bureau de la Chambre,
et je dégire dire, de façon a donner des dé-
tails en réponse à mon honorable ami, que
l'ordonnance a été adoptée le 7 décembre
1898 ; on l'a reçue le 21 marm au départe-
ment de l'Intérieur ; elle a été désavouée le
14 avril et le 13 avril ordre a été envoyé aux
différents percepteurs des douanes et à la
police d'empêcher l'importation des boissons
dans le district du Yukon, excepté celle des
boissons qui avaient été expédiées avant
cette date. Copies des ordres donnés à ces
percepteurs de douanes et aux officiers de
police seront produites demain.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Puis-je demander à l'honora:ble ministre, en
l'absence du colonel Prior qui, je crois, a
mentionné le fait, si cette permission s'ap-
pliquera aux boissons achetées et prêtes à
être expédiées après que l'ordonnance per-
mettant leur entrée eût été publiée et.avant
que le Gouverneur l'eût désavouée ?

L- MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non,
pas suivant les termes de cette permission.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Elle ne s'applique qu'aux envols actuels ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

M. McMULLEN: Je veux attirer l'atten.
tion du gouvernement sur un rapport deman-
dé le 18 avril 1898, et devant indiquer les
dépenses pour salaires des employés des
Douanes, du Revenu de l'intérieur et des
Postes. Je crois que ce rapport a été pré-
raré et Je voadrais le voir soumettre à la
Chambre.

TROISIEME LECTURE.

Bi (n° 66), Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcay-
geon et Pontypool.--(M. McHugh.)

Bill (n° 98), Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Cobourg, North-
umberland et Pacifique.-(M. Guillet.)

Bill (n° 29), Acte constituant en corpora-
tion le chemin de fer de colonisation du
Nord.-(M. Bourassa.)

Bill (n0 35), Acte constituant en corpora-
tion le Compagnie du chemin de fer d'Ed-
mouton au lac des Eselaies.-(. Poupore.)

Bill (n0 46), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer d'Artha-
baska.--(M. Lavergne.)

Bill. (n0 58), Acte concernant la Compa-
gnie du chemin de fer des Comtés du Centre.
-(M. Edwards.) -

Bill (n0 591), Acte constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer des com-
tés de Russell, Dundas et Grenville.-(M.
Edwards.)

SALAIRES DU 8e HUSSARDS.

M. DOMVILLE:
Comme en vertu des Règlements et Qrdres de lamilice du Canada, une allocation annuelle de $40 par

escadron est payable aux régiments de cavalerie; que
le 8e Hussards comprend huit escadrons, et, que la
somme de $320 pour l'année 1898 était due au régi-
ment, est-ce que ce montant ou quelque autre mon-
tant a été payé? Dans ce cas, À qui? L'officier qui
a.reçu cette allocation l'a-t-il distribuée A cbaque offi-
cier commandant un escadron? Dans ce cas, quand
a-t-il fait cette distribution? Dans la négative, quelle
raison allègue-t-il pour avoir retenu l'allocation quilui a été reunse?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEI.
LA DEFENSE (M. Borden): 1. Si l'en veut
dire l'allocation pour exerecces, oUI. 2: Lë
se Hussards a quatre escadrons, non huit.
3. $24» ont 'été pay&, soit $60 par eseadron.
4. Au lieutenant-colonel Markham. 5, 6 et 7.
On ne le salt pas;. ladistribution étant une
affalire qui concerne le corps.
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LIGNE TELEGRAPHIQUE ENTRE
SKAGUAY ET DAWSON.

M. PRIOR (par sir Charles Hibbert Tup-
per):

1. N'est-il pas vrai que les représentants anglais de
la Compagnie de télégraphe comercial du Nord
(à responsabilité limitée), qui sont actuellement au
Canada, ont informé le gouvernement que leur com-
pagnie était prête à commencer immédiatement la
construction de la ligne entre Skaguay et Dawson
sous l'empire de sa charte?

2. Le gouvernement a-t-il été averti par le Haut-
commissaire du Canada à Londres que la compagnie
représentée par ces messieurs est parfaitement en état
d'exécuter les travaux, et dans ces circonstances le
gouvernement se propose-t-il d'entreprendre lui-même
les travaux malgré 'acte du parlement passé à la der-
nière session en faveur de la dite compagnie.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. La
compagnie mentionnée ici n'a informé que
le ministère des Travaux publics-chargé de
la construction des lignes télégraphiques-
il y a environ trois semaines, qu'elle était
prête à construire la ligne télégraphique
entre Skaguay et Dawson. Quelque temps
auparavant, le ministère avait 'fait des dé-
marches pour la construction de la ligne en
question. 2. Le 22 avril, lord Stratheona a
télégraphié, à la demande de la compagnie,
qu'elle était parfaitement en état d'exécuter
ces travaux. Je ferai observer, relativement
à la seconde partie de l'interpellation, qu'elle
est démonstrative de sa nature, tout comme
-le sont beaucoup d'interpellations mainte-
nant Inscrites à l'ordre -du jour.

PONT SUR LA RIVIERE KLONDIKE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quelles compagnies possèdent ou exploitent res-

p.ectivement le pont et le bateau de passage sur la
rivière Klondike ?

2. Quel est le péage exigé des piétons passant sur
le pont?

3. Quelle est la largeur de la rivière à l'endroit tra-
versé par le pont?

4. Quel est le péage sur le bac?
5. Le nitajor Walsh, commissaire, a-t-il aidé les

compagnies, ou l'une ou l'autre, à garder le ionopole
en barrant les deux côtés de la rivière au moyen d'esta-
cades pour empêcher les embarcations appartenant à
des particuliers, d'atterrir ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (MN.
Sifton) : 1, 2, 3 et 4. Le gouvernement n'a
aucun renseignement au sujet de ce pont ou
de ce bateau de passage ; Il ne connaît pas
non plus quels sont'les péages que l'on exige.
5. Le major Walsh, le commissaire, n'a aidé
personne à conserver un monopole en bar-
rant les deux côtés de la rivière pour em-
pêcher les embarcations appartenant à des
particuliers d'atterrir.

INTERET SUR LA DETTE DE L'ON-
TARIO.

M. FOSTER:
A-t-il été passé un arrêté du conseil réduisant le,

taux d'intérêt payé sur les deniers dus par la province
M. BORDEN.

de l'Ontario à la Confédération ? Dans l'affirmative,
quelle est la date du dit arrêté et quelle est la réduc-
tion du taux d'intérêt?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Non.

HOMESTEADS ABANDONNES.

M. DAVIN (par M. Gillies ):
Le ministre de l'Intérieur a-t-il reçu la pétition du

district scolaire de Dewdney, 380, Territoires du Nord-
Ouest, exposant que la colonisation est entravée pour
la raison que le département n'a pas annulé les
inscriptions de homestrad8 abandonnés? Le ministre
se propose-t-il d'accéder à la demande formulée dans
la pétition? Et, dans ce cas, des mesures à cet effet
seront-elles prises immédiatement?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Le ministre de l'Intérieur a reçu
la pétition mentionnée, et le ministère a dé-
jà fait des démarches pour répondre aux
désirs des pétitionnaires, autant qu'il est en
son pouvoir de le faire.

BULLETINS EMPLOYES A L'ELECTION
DE BROCKVILLE.

M. TAYLOR (par M. McDougall):
Dans quelle imprimerie ont été imprimés les bulle-

tins à la dernière élection de Brockville ? Quel est le
nom du propriétaire ou du gérant de l'imprimerie?
Combien de bulletins ont été commandés ? Quel nom-
bre a été remis au président d'élection.

Le HINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): 1. Au bu-
reau de la compagnie du "Recorder" de
Brockville. 2. Les propriétaires de l'établis-
sement. 3. Nombre de bulletins Imprimés,
5,650. 4. Aux élections, les bulletins sont
invariablement imprimés à la demande du
président d'élection, qui les reçoit tous et
les distribue selon qu'il le juge à propos.

TABAC CANADIEN ET TABAC
ETRANGER.

M. DUGAS :
1. Combien de livres de tabac canadien ont acquitté

des droits d'accise depuis le 1er juillet 1898 jusqu'à
date ?

2. Quel est le montant de ces droits!
3. Combien de livres de tabac étranger ont acquitté

des droits d'accise depuis le 1er juillet 1898 jusqu'à
date ?

4. Quel est le montant de ces droits ?
5. Combien de livres de tabac étranger ont acquitté

des droits de douane depuis l'imposition du droit de
douane de dix cents ?

d. Combien de mille cigares faits avec du tabac
étranger ont acquitté des droits depuis le 1er juillet
1898 jusqu'à date?

7. Quel est le montant de ces droits ?
8. Combien de mille cigares faits avec du tabac

canadien ont acquitté des droits depuis le 1er juillet
1898 jusqu'à date ¿

9. Quel est le montant de ces droits ?
10. Quelle est la somme d'argent payée aux em-

ployés du département du tabac canadien depuis le
1er juillet 1898 jusqu'à date ?

Il. Quelle est la somme d'argent payée aux em-
ployés du département du tabac étranger depuis le
1er juillet 1898 jusqu'à date ?
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12. Si cette division n'existe pas quel est le mon-
tant total payé aux employés des bureaux d'accise
pour le département du tabac ?

13. Quel est le nombre des employés du bureau de
l'accise pour le département du tabac ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière):
1. Tabac canadien, 1.480,080 livres ; tor-
quette " Canada," 65,584 livres. 2. Tabac ca-
nadien, $74,004 ; torquette "GCanada," $3.-
279.21 ; total, $77,283.21. 3. Tabac fabriqué,
4.702,2953 livres. 4. $1.175,573.87. 5. 16,-
700,845 livres sur lesquelles des droits d'ac-
eise ont été perçus ; 2,016,775 livres sur les-
quelles des droits de douane ont été perçus ;
total, 18,717,620 livres. 6. 93,014,455. 7.
$558,086.73. S. $553,240. 9. $1,650.72.

Relativement aux questions 10, 11, 12 et
13, je ne puis pas donner de réponse caté-
gorique, car le travail d'inspection est di-
visé entre les fonctionnaires qui sont aussi
chargés d'autres fonctions. Il serait impos-
sible d'indiquer d'une manière précise le
cofit de l'inspection dans chaque cas.

EXPORTATIONS DE GRAIN.

M. BELL (Addington) (par M. Wallace):

Etat indiquant le nombre le boisseaux et d'espèces
de grains, produits au Canada, exportés de Fort-Wil-
liams, Duluth, Parry-Harbour, Midland, Montréal et
Saint-Jean, N.-B., le nombre de boisseaux expédiés
de chacun de ces ports, et la destination; aussi, le
nombre et les espèces de grains exportés de ces ports,
mais qui n'ont pas été produits au Canada,-

1. Pendant l'exercice expiré le 30 juin 1898:
2. Depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre 1898.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Heuri Joly de Lotbinière) :
La réponse n'est pas prête. La première
partie de l'interpellation seulement relève
du ministère du Revenu de l'intérieur, et
nous avons écrit afin d'obtenir une réponse.
Les autres questions sont du ressort du mi-
nistère des Douanes, et le ministre des
Douanes 'est absent en ce moment..

MATERIEL D'IMPRIMERIE
HORN.

ELK- 1

M. ROCHE :
1- Le gouvernement a-t-il loué le matériel d'impri-

merie de l'école des sauvages d'Elkhorn à M. W. J.
Thompson, d'Elkhorn?

2. Dans l'affirmative, le bail a-t-il été annulé et pour
quelle raison ?

3. Qui a actuellement ce matériel? A-t-il été loué
ou acheté, pour quelle somme ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Oui. 2. Le bail passé avec M.
Thompson a été annulé par le eommissire
des Sauvages, gui n'a pas donné de raison.
3. E. H. Garrison. Les négociations pour
la vente à M. Garrison ne sont pas encore
terminées.
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PAIEMENTS FAITS AUX OFFICIERS
ET A L'EQUIPAGE DU STEAMER

"QUADRA ".

M. PRIOR (par sir Charles Hibbert Tup-
per):

1. A quelle date les otfliciers et l'équipage du steamer
fédéral le "Quadra," dans la Colombie anglaise, ont-
ils recu leurs soldes pour les mois de février,
mars'et avril derniersj?

2. Leu s soldes leur ont-elles été py à l'échéance
ou nême dans les mois qui ont suivi léchéance?

3. Sont-ils actuellement payés pour les quatre mois
susdits? Sinon, pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES (sir Louis Davies): Réponse à
la première question : Bordereau de salaires
de janvier, le 24 janvier 1899 ; bordereaux de
février, le 23 février 1899; bordereau de mars
et avril, le 29 avril 1899. 2. Les salaires doi-
vent être payés à la fin de chaque mois, et
en janvier et février, les chèques ont été
émis avant la date fixée pour la paiement
afin de les envoyer à Victoria pour la fin du
mois. Le paiement de mars a été nécessai-
rement retardé, mais ce paiement et celui
d'avril ont été faits le 29 avril. 3. Oui.

AVANTAGES AUX IMMIGRANTS
ANGLAIS.

M. CLARKE (par M. Clancy) :
1. Le gouvernement se propose-t-il d'offrir des avan-

tages aux immigrants anglais, irlandais ou écossais en
ce qui concerne la construction de maisons, la fourni-
ture de grains de semence et les moyens de subvenir à
leurs plus pressants besoins jusqu'à ce qu'ils soient
établis sur leurs terres, ou de leur procurer des facili-
tés de transport, comme il l'a fait pour les Doukho-
bortses et autres immigrants étrangers? Si non, pour-
quoi?

2. Si des avantages ont été offerts à des immigrants
anglais comme ceux offerts aux immigrants d'autres
contrées, le gouvernement voudrait-il dire de quelle
nature ils sont et en même temps, faire connaître quels
avantages ont été offerts aux Doukhobortses et autres
immigrants de pays étrangers?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sitton) : Voici ma réponse à l'honorwble dé-
puté : 1. Le gouvernement n'a fas construit
de maisons et n'a pas fourni de grain de
semence aux Doukhobortses, ni à d'autres
Immigrants étrangers. Dans les cas où il
était absolument nécessaire de donner des
secours immédiats aux Immigrants arrivés
depuis peu, nous en avons donné dans une lé-
gère mesure. C'est l'intention du gouverne-
ment d'offrir une aide de même nature à tous
les immigrants anglais, irlandais et écossais.
2. La seule différence entre les avantages
offerts aux immigrants du continent et ceux
offerts aux Immigrants des ties Britanniques
c'est que l'arrangement fait par l'ex-gouver-
nement relativement aux primes accordées
aux immigrants du continent a été continué,
et les primes accordées aux agents sont, en
vertu de cet arrangement, plus considéra-
bles que celles accordées aux agents an-
glais. La raison de l'adoption de cette ligrie
de conduite, c'est qu'il faut rivaliser avec
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les autres pays qui accordent des primes
aux agents du continent. Dans le cas des
Doukhobortses, aucune prime n'a été payée
aux agents, mais nous avons donné, au lieu
de cela, une prime spéciale de $4.86 par tête
qui a été accordée au comité anglais en ce
qui a trait aux Doukhobortses, parce que ce
comité était prêt à nous envoyer un très
grand nombre de colons d'élite, et cela, sans
qu'il en cofite un seul cent au gouvernement.
en ce qui concerne la propogande à faire pour
encourager les immigrants à se rendre ici.
sauf la prime.

Le gouvernement est toujours prêt à faire
un arrangement semblable avec tous ceux
qui seraient en mesure de nous envoyer un
groupe considérable de colons d'élite de la
Grande-Bretagne.

PERMIS POUR TRANSPORTER DES
SPIRITUEUX AU YUKON.

Sir CHARLES IIIBBERT TUPPER:
M. Ogilvie, le commisFaire du Yukon, a-t-il donné

des permis pour introduire des liqueurs spiritueuses
dans le territoire du Yukon?

(a.) Dans l'affirmative, combien et à qui?
(b.) Dans l'affirnativt, en vertu de quelle autorité

a-t-il agi ainsi?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. Le ministre a reçu avis que des
permis de cette nature 'avaient été accordés.
Relativement à la deuxième question, ou
paragraphe A, je dirai qu'aucun état n'a été
reçu de M. Ogilvie relativement au nombre
de permis accordés, ou relativement aux per-
sonnes auxquelles ils ont été- accordés. 3, ou
paragraph B. On croit qu'il s'est conformé à
l'article 9 de la loi relative au territoire du
Yukon.

CLAIMS DE TERRASSE ET CLAIMS DE
CRIQUE DANS LE YUKON.

M. HUGHES:
1. Qu'est-ce qui constitue un claim de terrasse

(bench claim) dans le Yukon ?
2. Qu'est-ce qui constitue un claim de crique (creek

claim) dans le Yukon?
3. A-t-on accordé des claimis de crique qui empiètent

sur des claims de terrasse, ou vice versa ?
4. Y a-t-il devant le miinistre de lintérieur ou les

tribunaux des litiges ou des appels se rapportant à ces
conflits d'intérêts?

5. Quelles sont les personnes impliquées dans ces
conflits ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1 et
2. On trouvera dans les règlements miniers,
dont je déposerai une copie sur le bureau de
la Chambre, l'article auquel je renvoie étant
Indiqué, la définition des mots claims de ter-
rasse et claims de crique. 3. Le ministère
l'ignore. 4. Oui. 5. Autant que le ministère
(le sait, les noms sont Ashby, Leak, E. N.
Keys, Stephen Wllkinson et Harry Vaugh.

M. SIFTON.

INSTRUCTIONS AU MAJOR WALSH.

Sir OHARLES HIBBERT TUPPER :
1. Quelles instructions, s'il en est, ont été données

au major Walsh, commni.saire du district du Yukon.
quand il est parti pour ce district, au sujet,-

(a) de ses pouvoirs et autorité;
(b) du trafic des spiritueux ?
(c) Y a-t-il quelque vérité dans le compte rendu

suivant d'une entrevue (lue l'on prétend avoir eu lieu
à Skaguay, alors que le major Walsh revenait du
Yukon, et au cours de la uelle il aurait dit: " L'on
m'avait donné beaucoup d- latitude en ce qui con-
cerne les lois, et j'avais pouvoir de les amender si je
le jugeais nécessaiwt, et dans quelques cas je les ai en
effet amendées quelque peu "?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
major Walsh n'a reçu aucune instruction
écrite, excepté celles contenues dans la com-
mission déposée sur le bureau de la Chambre
à la dernière session. Le gouvernement ne
connaît rien de la prétendue entrevue dont
parle l'interpellation.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai-
merais attirer l'attention de l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur sur le fait qu'il n'a pas
répondu à la question que je lui ai posée.
Je n'ai pas demandé si des instructions écrites
avaient été données au major Walsh. J'ai
demandé quelles instructions, s'il en est, ont
été données. L'honorable ministre dit qu'il
n'y avait pas d'instructions écrites, excepté
celles contenues dans la commission.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai
mal compris la question de l'honorable dépu-
té. Sil veut suspendre son interpellation,
j'y répondrai complètement le premier jour
consacré aux Interpellations.

M. l'ORATEUR : L'interpellation est sus-
pendue.

RAPATRIEMENT DES CANADIENS.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):
Quel est le nombre de Canadiens revenus des Etats-

Unis?
Quelle somme est donnée par tête pour ce rapatrie-

ment?
Quels appointements ont les différents agents d'im-

migration et quel est leur nombre pour faire le rapa-
triement des Etats-Unis?

Quel est le nombre et quels sont les appointements
des différents agents d'immigration en Angleterre et
en Europe ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il est
impossible de dire combien de Canadiens
sont revenus des Etats-Unis, vu que l'on ne
tient pas de régistre distinct. Il n'est donné
aucune somme par tête pour leur rapatrie-
ment, mais il y a aux Etats-Unis un grand
nombre d'agents qui reçoivent la commission
ordinaire pour tous les colons qui arrivent au
Canada, aucune distinction n'étant faite en-
tre les Canadiens rapatriés et les autres. Le
nombre des agents qui reçoivent des ap-
pointements aux Etats-Unis pour encourager
l'immigration, et le rapatriement est de
quinze, et leurs appointements s'élèvent 1,

31083107



3109 (15 MAI 1899]

$15,300 par année. Le nombre des agents
salariés employés en Angleterre et sur le
continent européen est de treize, et leurs
appointements s'élèvent à $20,825 par année.

BAUX POUR DRAGAGE AU YUKON ET
DANS LES T. N. O.

M. FOSTER :
1. Combien de baux pour faire le dragage des miné-

raux dans le district provisoire au Yukon et dans les
Territoires du Nord-Ouest, ont été donnés en 1897 et
1898 ?

2. Quel montant de loyer a été payé en acompte
pour ces baux?

3. Quel montant de loyer est encore dû pour ces
deux années?

4. Le département a-t-il prolongé dans quelques
cas, le délai fixé pour ces paiements? Dans laffirma-
tive, dans quels cas ? -

5. Quel est le montant total de loyer reçu jusqu'à
date pour les dits baux et en acompte pour les dites
années respectivement, et combien de ces concessions
minières sont exploitées bon fide?

6. Combien de :es concessions ont été abandonnées,
et annulées par le gouvernement conformément aux
r-glenets ?

Combien de ces concessionnaires se iont confor-
mé aux conditions de l'article 5 des règlements con-
cernant les baux de dragage?

8. Quel montant de droits régalitns a été reçu des
concessionnaires ?

9. M. Robert Anderson a-t-il rempli les conditions
de son bail, telles qu'énoncées dans l'arrêté du conseil
du 12 janvier 1898, et sous quels rapports ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 1.
Aucun en 1897. Nombre de baux donnés en
1898, 268. 2. Montant total de loyer payé,
*$131,505.50. 3. Montant de loyer encore dil
pour 1897, aucun ; 1898, $2,300. 4. Un délai
général de trois mois depuis la date de l'é-
chéance du loyer a été accordé à tous les con-
cessionnaires qui l'ont demandé. 5. Montant
total de loyer reçu pour 1897, aucun ; 1898,
$131,505.50. 6. Six concessions ont été aban-
données. Le gouvernement n'en a annulé
aucune. 7. Aucun des concessionnaires ne
s'est conformé à l'article 5 des règlements,
autant que nous le savons. 8. Les conces-
sionnaires n'ont payé aucun droit régalien.
9. M. Robert Anderson a rempli les condi-
tions de son bail, en payant le loyer et en
produisant au ministère de l'Intérieur les
rapports de l'inspection de sa concession.

LOI RELATIVE AUX " HOMESTEADS"
-INTERET SUR PREEMPTIONS.

M. DAVIN (par M. MeDougall):
1. Le ministre de l'Intérieur, ou le gouvernement

ou les deux ont-ils reçu un mémoire de la §ociété
d'agriculture de Mâchoire-d'Orignial et des habitants
de la ville et des colons du district au sujet de cer-
tains paiements d'intérêt sur des terres prises d'après
le système de préemption, et énonçant :-

Que la loi concernant les établissements de famille
(homesteads), telle qu'appliquée dans les.premiers
temps de la colonisation, prescrivait qu'un colon pou-
vait prendre un homestead et une préemption et qu'il
avait trois ans pour remplir les conditions requises à
cet effet; et qu'il était libre, mais non obligé, de de-.
mander ses lettres-patentes;
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Que du moment qu'il demandait et obtenait ses
lettres-patentes, un intérêt au taux de six pour cent
par année était unposé sur sa préemption;

Que nombre de colons ont promptement rempli les
conditions attachées à leurs établisserents et ont de-
mandé leurs lettres-patentes, observant ainsi l'esprit
et la lettre de la loi sur les homesteads ; tandis que
d'autres, en aussi grand nombre, sinon plus nombreux,
ont pris avantage de ce que la loi ne les forçait pas à
prendre leurs lettres-patentes dans un temps donné,
pour garder leurs préemptions pendant des années
sans payer d'intérêt, économisant ainsi $24 par an-
nee ;

Que ceux qui ont rempli leurs obligations suivant
la lettre et l'esprit de la loi ont été blessés de ce que
le gouvernement favorisait plutôt les contempteurs
que les observateurs de la loi, et ont cessé. de payer
pour leurs préemptions pour appliquer leurs deniers à
d'autres pressants besoins ;

Qu'ils ont adressé un mémoire au gouvernement
demandant que les deux parties fussent p'lacées sur le
même pied, non pas en obligeant, par une mesure ré-
troactive, les colons qui étaient exempts de payer
intérêt suivant la lettre de la loi, d'acquitter ces paie-
ments, mais en abolissant le paiement de l'intérêt sur
les préemptions de ceux qui avaient observé la lettre
et l'esprit de la loi ; et qu'ils ont demandé une déci-
sion du gouvernement sur cette question.

2. Le gouvernement a-t-il pris une décision à ce
sujet?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): 1. Oui. 2. Aucune décision n'a en-
core été prise.

CHEMIN DE FER DE LA RIVE NORD-
PAIEMENT AU GOUVERNEMENT DE
LA PROVINCE DE QUEBEO.

M. FOSTER :
Le gouvernement fédéral a-t-il payé le capital de

82.394,000, à la province de Québec pour ffa part d'in-
térêt dans le chemin de fer de la Rive Nord, confor-
mément à la législation de 1884 et des années sui-
vantes? Dans l'affirmative, à quelle date le paie-
ment a-t-il été fait?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : Non.

YUKON-COMMISSION DE M. OGILVIE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement a-t-il reçu de M. Ogilvie quel-

que communication touchant la commission d'en-
quête ?

2. Dans l'affirmative, quelle est la nature de cette
communication ou de ces communications ?

3. M. Ogilvie a-t-il demandé une augmentation de
pouvoirs dans la commission d'enquête?

4. Dans l'affirmative, quelle est la date de sa de-
mande ?

5. Une réponse a-t-elle été faite à une communica-
tion du 27 fevrier 1899, venant du comité des mineurs
du Yukon mentionnée par le ministre de l'Intérieur
le 1er mai 1899 ? (Débats, page 2829).

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1 et 2. Il n'y a pas eu de corres-
pondance officiele à ce sujet.. 3. M. Ogilvie
n'a pas demandé que ses pouvoirs fussent
augmentés, mais dans une lettre confiden-
tielle envoyée au ministre, Il a donné à en-
tendre qu'il serait opportun de prolonger la
période fixée pour son enquête. 5. Non.
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YUi'ON-SECOND JUGE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

1. 1.c gouvernement se prolose-t-il de nommer lui
second juge pour le district du Yukon?

(i) Dans 'affirniative, le gouvernement considé-
rera-t-il la néc-ssité de nommer u juge connaissant
bien les principes du droit commun et les actes en
vigueur dans ce district ?

(b) Le gouverineent sait-il dans qnel état est la
liste des causes soumises au juge Dugas? Dans
l'affirmative, dans qui- état est-elle?

(r) Dans la négative, une enquête immédiate sera-
t-faite ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Je répondrai affirmativement à la
première partie de l'interpellation. Au para-
graphe (a) je répondrai ceci : Le gouverne-
ment nommera un juge qui possèdera toutes
les qualités requises pour appliquer les lois
qui doivent être appliquées dans le terri-
toire du Yukon. Réponse au paragraphe (b) :
Le gouvernement n'a aucun renseignement
relativement à l'état de la liste des
causes soumises à M. le juge Dugas. Ré-
ponse au paragraphe (e) : Vu les déclarations
que renferme l'interpellation de l'honorable
député, une enquête immédiate sera faite
relativement à l'état (le la liste.

YUKON-NOMINATION DE MM. WADE.
MeGREGOR ET NORWOOD.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

1. Quelle est la date de nomination -de M. F. (i.
Wade aux emplois respectifs qui suivent

(a) Avocat de la couronne?
(b) Regisbrateur pour le district du Yukon?
(c) Gretier du tribunal ?
2. Quand est-il arrivé à Dawsoin en premier lieu

comme fonctionnaire du gouvernement?
3. Quand J. D. McGregor et H. H. Nonvood out-

ils été nommés re-spectivenent inspecteurs dans le
district du Yukon?

(a) Quand sont-ils arrivés respectivement sur le
héatre de leurs travaux?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : 1. M. Wade a été nommé avocat de
la Couronne, greffier du tribunal et régistra-
teur le 26 août 1897. 2. Il est arrivé à Dawson
le 26 février 1897. 3. M. McGregor et le
capitaine Nor-wood ont été nommés le 4
juillet 1897. Le captaine Norwood est ~arrif~é
à Dawson le 28 mars 1898, et M. MeGregor
le 26 février 1898.

DESTITUTION DE M. PIERRE SAMSON.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):
M. Pierre Saison, du Fort ni1 Saint-Joseph de

Lévis, a-t-il été destitué par le ministre de la Milice?
Li a-t-on fait une eiquête.
Par qui a-t-il été renmplaé ?
Quelle est l'occupation du remplaçant?
Etait-il charretier?
Est-il compétent ?
Depuis quand a-t-il cette compétence?
Et-il parent avec le député fedéral, M. Demers, de

Lévis?
M. SIPTON.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): 1. Oui. 2. Non ;
on n'en a pas demandé. 3. Arthur Bilodeau.
4. On ne l'a pas dit. 5. Oui. 6. Il l'a toujours
été. 7. On n'en sait rien.

BAIL DE M. T1MAS POWERS, DE
LEVIS.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):
1. M. Thomas Powers, entrepreneur de Lévis, a-t-il

loué du gouvernement le terrain au Fort n° 3 pour
extraire de la pierre ?

2. Quel prix dotnne-t-il ?
3. Conduisait-il les travaux au poat Etclheminn sur

l'Intercolonial?
4. Combien vendait-il cette pierre qu'il retirait du

terrain du gouvernement?
5. Est-il fournisseur de la pierre du pont, payé

comme fournisseur et en même temps conducteur des
travaux?

Le MINISTRE DE LA Mi1LICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. M. Thiomas
Powers loue seize acres de terre du gouverne-
ument là Lévis. Le bail ne contient aucune
disposition permettant à M. Powers ou
autres d'extraire de la pierre de ce terrain. 2.
$6 par année. 3, 4 et 5. Le ministère de la
Milice ne possède pas plus cie renseignements
au sujet de cette question, qui n'est pas de
son ressort.

M. DUGAS : Alors, les paragraphes 3, 4 et
3 'de cette interpellation devront attendre
une réponse?

M. FRASER (Guysborough): Il 'audra,
les inscrire de nouveau t l'ordre du jour; il
serait absurde de les laisser 0, l'ordre du jour,
sans 'le nom.

M. l'ORATEUR : Je suppose que la partie
de l'interpellation à laqueBe on n'a pas ré-
pondu peut être suspendue.

BOIS DE CHAUFFAGE AUX FORTS DE,
LEVIS.

M. MARCOTTE (par M. Dugas):
M. Alfred Blouin fournit-il le bois de chauffage aux

quatre forts de Lévis?
A-t-il fait les soumissions?
Quel prix vend-il le bois?
Le département de la Milice ou celui des Travaux

publics a-t-il demandé des soumissions?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : 1. Oui. 2. Le
prix payé cette année est de $6 la corde, et
les deux années précédentes, $6.50 la corde,
livré aux forts. Le prix payé en 1895 a été
de $8.25 'la corde. 3. Non.

STATION POUR SIGNALER LES TEM-
PETES A McKEEN'S POINT-

SOUMISSIONS.

M. McDOUGALL :
Combien de soumissions ont été reçues par le gou-

vernement pour la construction d'une station pour
signaler les tempêtes à McKeen's-Point, Port-Hast-

gings, comté d'Inverness? Quels étaient les soumis-,
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-ionnaires et quel était le mont.nt stipuflé dans chaque
soumission ? L'entreprise a-t-elle er e donnée au plus
bas suuissionnaire ? Dans l'étlirmîative. â qui :

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'10-CHERIES (sir Louis I)avies) : MN. Stu-
part. directeur du service météorologique,
s'occupe de ln question. Le 28 avril, il a
écrit qu'il avait donné des instructions à
l'agent le Port-Hastings de demander les
soumîissions ; et ce dernier avait demandé
dles soumissions ; mais la soumission la plus
basse étant beaucoup plus élevée que ce que
l'on avait déjà payé pour les entreprises de
inmine nature, M. Stupart a suggéré d'atten-
tire qu'un inspecteur de son bureau ffit venu
visiter Port-Hastings, ce qui a été approuvé.
Nous n'avons aucun renseignement relative-
ment au nombre de soumissions que M. Stu-
1,art ou l'agent a ceçues, ni relativement aux
noms des soumissionnaires, ni quant au mon-
tant des soumissions, et l'entreprise n'a pas
été adjugée.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
promet-il de se procurer ce renseignement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, et quand bien même
je 'l'aurais, je ne le donnerais pas. Ce n'est
pas l'habitude de faire connaître le chiffre
des soumissions ou le nom des soumission-
naires avant que l'entreprise soit donnée.

MEDAILLES POUR SERVICE GENERAL.

M. CLARKE (par M. Kaulbach):
1. Est-il vrai, comme le publie la Canadian Mftilitary

r;,zette du 2 courant, que la aiédaille canadiennie pour
service général, 1866-70, doit être suspenlue au muêmep
rubau que la médaille du Nord-Ouest de 1.i8, et que
les volontaires qui ont repoussé les invasions et qui
ont aussi faitla.:anpagnae du Nord-Ouest ne recevront
pas la médaille pour service général, mais seulement
des agrafes pour y attacher la médaille du Nord-
Ouest ?

2. Dans ce cas, sur quelle recommandation la chose
a-t-elle été faite et qui en est responsable?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE tM. Borden) : 1. Oui. 2. Oui.
3 et 4. Le très honorable secrétaire d'Etat
ministre de la guerre.

LOI RELATIVE AUX AUBAINS.

M. CLARKE (par M. Kaulbach) :
1. L'agent ou le fenctionnaire nommé pour appli-

q uer les prescriptions de la loi'relative aux aubains à
Torontu et dans les environs, ou quelqu'un en son
nom, a-t-il été requis par le gouvernement ou par
quelqu'un de ses nienibres ou de ses fonctionnaires, de
suspendre ai de cesser les poursuites intentées en
vertu des dispositions de la dite loi ?

2. Des poursuites ont-ellues été intentées en vertu
les dispositions de la dite loi relative aux aubains A

Toronto ou dans son district? Dans-l'uffrmnative, les
pour.ruites ont-elles été complétées, et quel en a été le
résultat? *

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (air Louis Davies) : Une seule
poursuite a été Intentée, la Reine vs. MeM-ir--

try. On était prêt à juger la cause en novem-
bre dernier, niais l'agent, W. B. MeMurrich.
a reçu ordre de ne pas faire d'autres démar-
ches tant que le ministère ne lui aura pas
envoyé des instructions.

REBELLION DE 1885-COMMISSION.

M. DAVIS (Saskatchewan): Je demande:
Copies de tous rapports et recommandations de la

conimizsion d'emiiute chargée de régler le. réclapa-
tions pour pertes subies par utte dii soulèvement
dans le distic t de la Saskatclhwan en 1885, de toutes
les réclaiations produites, y uoipris le montant payé
dans chaque cas, et de toutes les rMclamations qui ont
été produites mais qui ont eté rejetées.

Il est possible. .M. l'Orateur, que certains
députés croient qu'en soumettant cette ques-
tion à la Chambre, cette après-nidi, je parle
de ce que l'on appellerait, peut-être, de l'his-
toire ancienne ; mais comme c'est une ques-
tion qui intéresse immédiatement un
nombre important de mes commettants,
il ne m'est pas nécessaire, à mon
avis, de m'excuser. Ce sujet a trait au règle-
ment des réclamations pour dommages su-
bis pendant la rébellion dans le district de la
Saskatchewau. Je nie bornerai à parler de
ces réclamations, et laisserai mon honorable
ami, le député de i'Alberta (M. Oliver) parler
de celles d'autres parties des territoires. Je
me bornerai au district de la Saskatchewan,
et, en le faisant, il me sera nécessaire de par-
ler un peu longuement des causes qui ont
amené la rébellion, non pour justifier la ré-
bellion, mais pour faire connaître les causes
d'une manière détaillée.

On a discuté cette question un grand nom-
bre de fois, mais je pourrais dire que l'on ne
connaît pas réellenient les faits. Si le gou-
vernement eût traité la question avec le tact
voulu en ce qui concerne les métis ces Ter-
ritoires <lu Nord-Ouest, la regrettable rébel-
lion de 1885 n'aurait jamais en lieu. Il est
bien connu qu'avant que l'on commençàt
à coloniser les Territoires du Nord-Ouest, il
y a quelque vingt ans, et à venir jusqu'à il y
a quinze ans, le gouvernement alors au pou-
voir n'a pas fait preuve de sagesse dans le
choix des fonctionnaires qu'il a envoyés là-
bas. Il n'y avait guère alors dans cette con-
trée que ceux qui étaient nés dans les Ter-
ritoires lu Nord-Ouest et le Manitoba. Per-
sonne n'ignore que ces gens n'avaient jamais
voyagé en dehors du pays et ne connais-
saient aucune civilisation, si ce n'est celle du
voisinage, et, partant, l'on ne pouvait pas
s'attendre à ce qu'ils fissent preuve du même
jugement que l'on pouvait attendre de la
part de ceux qui avaient voyagé et vu quel-
que chose du grand monde extérieur. A
cause de cela. Il aurait fallu que le gouverne-
ment eût choisi les meilleurs hommes pos-
mibles pour envoyer au milieu de cette popu-
lation.

Toutefois, je suis fAché de dire que ce n'est
pas ainsi que le gouvernement a agi. Il n'a
pas choisi ses fonctionnaires en raison de



leurs talents, et de leur compétence, mais, extérieur, et ils s'adressèrent au seul homme
je suppose, en raison des services qu'ils qu'ils connaissaient pour faire redresser
avaient rendus au parti dans les provinces leurs griefs, et envoyèrent chercher M. Riel.
de l'est. Et, comme l'ouest était censé con- Ce dernier entra en scène, et vous croyez
venir admirablement à des hommes de cette peut-être qu'après son arrivée, le gouverne-
trempe, on nous , envoyé au Nord-Ouest, ment a eu assez de jugement pour envoyer
comme fonctionnaire des gens de toute es- une commission ou faire quellque chose pour
pêce et de toute condition. régler les réclamations de ces hommes.

Je connais un peu les conditions qui exis- Mais au lieu d'envoyer une commission, que
tent là-bas, ayant vécu depuis vingt ans au fit-il ? Il se prépara à la guerre. Il se mit
Nord-Ouest, de fait, m'y étant rendu dès les immédiatement en hrais de construire des
commencements de la colonisation de cette casernes, et expédia un corps nombreux
contrée. Tn grand nombre de métis du dis- d'hommes de police dans cette partie du
trict de la Saskatchewan avaient vu le jour pays. La chose aurait été raisonnable en
dans les territoires, surtout la plupart de soi, si le gouvernement avait usé de la dis-
ceux qui s'étaient fixés le long de la rive sud erétion ordinaire, mais au lieu de cela, nous
de la Saskatchewan. Lorsque le gouverne- voyons ces fonctionnaires ne pas donner des
ment fit un réglement avec les métis de la avis raisonnables ; et, au lieu de conseiller
province du Manitoba, il le fit jusqu'à l'an- au gouvernement de construire ses casernes
née 1870. Il envoya ensuite ses fonction- au centre de la région où Il y avait des

naires dans les territoires. Ils firent des troubles, ils lui conseillèrent de choisir un

traités avec les sauvages et établirent ces endroit situé à quelque vingt-sept milles de

derniers sur des réserves, leur fl un ancien poste de la Compagnie de la
des instruments aratoires et fournissant Baie d'Hudson appelé Fort Carlton, où Il y
desit nécstiretes r t tout ce qui avait de nombreux bâtiments qui mena-•
était nécessaire à des débutants, et leur don- çaient ruine. Ce Fort Carlton avait été éle-
nant aussi des instructeurs. Le gouverne- vé sur un plateau d'environ trente ou qua-
ment a de plus, donné une gratification an- rante acres de superficie sur les bords de la
nuelle de $5 à chaque sauvage, outre $25 par rivière, entouré de collines de 200 ou 300
année à chaque chef, ainsi que $15 par an pieds d'altitude, et c'est là que les casernes
et de bons vétements. Mais les métis des furent construites. C'était sans aucun doute
Territoires du Nord-Ouest n'avaiert jamais paren e l'on voulait as arer deparce qu l'nvuait ne pas se séparer de
été dans la province du Manitoba lorsque la Compagnie de la Baie d'Hudson. Les
le règlement y fut fait, et Il était aussi du de- fonctionnaires de l'Etat formaient incontes-
voir du gouvernement, en faisant un traité tablement à cette époque une sorte de pacte
avec les métis et les sauvages du Manloba de famille. Le facteur en chef de la Com-
d'en faire un avec les métis des territoires. pagnie de la Baie d'Hudson faisait partie
Mais il ne l'a pas fait. En conséquence, de ce pacte de famille, et, en conséquence,
chaque année, ces gens s'agitaient pour ce les casernes furent bâties à cet endroit.
qui était indubitablement leurs justes droits. On n'a pas du tout considéré si c'était l'en-
Ils s'agitaient pour obtenir les scrips aux- droit convenable, mals l'on a seulement con-
quels Ils avaient droit tout autant que leurs sidéré le fait que la Compagnie de la Baie
parents et leurs amis de la province du Ma- d'Hudson avait là de vieux bâtiments dont
nitoba, alors connue sous le nom de colonie elle voulait se débarrasser moyennant un
de la Rivière Rouge. bon prix, ce qu'elle a sans aucun doute ré

Cependant, leur agitation n'eut aucun ré- ussi à faire.
sultat, parce que les fonctionnaires du pays Puis, les autres amis du pacte de famille
à cette époque n'avaient pas jugé à propos, se présentèrent et chacun d'eux voulait une
dans leur sagesse, de faire connaître au gou-, petite part sous la forme d'entreprises de
vernement ce qui devait être fait, mais au fourniture de bois de charpente, de pierre
contraire, ils avalent tout caché. et autres choses, et chacun a eu sa part.

Une autre cause a été le fait que ces gens Qu'est-il arrivé ? Il est arrivé que l'agita-
qui s'étaient établis sur leurs terres au sud tion a sans cesse grandi et que l'on n'y a
de la Saskatchewan avaient agi comme fait aucune attention, car la police était à
leurs ancêtres et leurs amis dans l'ancienne vingt-sept miles du théâtre des troubles, et,
province du Manitoba. Ils espéraient que par conséquent, n'était pas en mesure de
leurs terres seraient arpentées de la même savoir ce qui s'y passait, et enfin, un bon
manière que l'avaient été celles de leurs soir, la rébellion éclata. Il n'y eut d'abord
amis du Manitoba, et ils s'attendaient à que huit hommes, conduits par M. Riel, et
avoir la même étendue que ces derniers. I si la gendarmerie eût été sur les lieux,

Or, il n'y avait pas au Nord-Ouest un. comme elle aurait dû s'y trouver, cette ré-
fonctionnaire qui ne sût que ces gens s'agi- bellion aurait été arrêtée et ne se serait ja-
talent tous les jours pour faire redresser mais étendue au delà de la petite colonie
leurs griefs, mais le gouvernement n'a rien de Batoche. Riel parcourut chaque foyer, et
fait; et cette agitation se continua d'année dit aux simples habitants de Batoche, en les
en année, jusqu'à ce qu'enfin, cette popula- menaçant : " Je veux que vous preniez les
tion s'adressât au seul ami qu'elle possé- armes et que vous vous joigniez à mol."
dait au monde. Ces gens n'avaient jamais Ces hommes attendaient de la protection,
voyagé, ils ne connaissaient rien du monde mais la gendarmerie se trouvait à 27 milles

M. DAVIS.
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de lM. Que pouvaient-ils faire ? Ils ne pou-
vaient faire que ce qu'on leur disait, car il
n'y avait personne pour les protéger. De
sorte qu'ils prirent les armes et se joignirent
aux rebelles. Et puis. il est parfaitement
connu qu'après qu'il les eût réunis. Riel ex-
ploita leurs craintes et leur ignorance, leur
disant: " Vous êtes maintenant des re-
belles, et, si vous cherchez à me quitter,
vous serez pendus." C'étaient des gens pau-
vres, crédules ; ils n'étaient jamais sortis
de leur pays ; ils ne connaissaient rien des
lois, et ils crurent ce que Riel leur disait.

C'est ainsi que la rébellion fut amenée,
comme on le sait bien.

Or, après que cette malheureuse rébellion
eût éclaté, le gouvernement, cela va sans
dire, a dû envoyer des hommes pour la ré-
primer. Mais le gouvernement du jour ne
fit pas preuve de beaucoup de discernement
dans le choix de ceux qu'il envoya à la tête
des transports et des autres services. Nous
voyons que ceux qui furent envoyés là-bas
pour aider à réprimer la rébellion étaient
des hommes rapaces et des escrocs-je ne
sais pas comaient les appeler, mais si on les
eût appelés brigands, q'aurait peut-être été
le nom qui leur eût le. mieux convenu. ls
commencèrent par prendre tout ce dont ils
pouvaient s'emparer. Ils croyaient évidem-
ment qu'on leur avait donné un permis pour
voler tout ce qui s'offrirait à leur vue. Il
est parfaitement connu qu'à un endroit ap-
pelé " Passage de Gabriel " (Gabriel's Cross-
Ing), en amont de Batoche, ils allèrent jus-
qu'à voler-je ne saurais employer d'autre
expression, car aucun terme plus adouci ne
rendrait la chose-ils allèrent, dis-je, jus-
qu'à voler un billard appartenant à un pau-
vre métis qui demeurait sur les bords de la
Saskatchewan. Se sont-ils informés s'il
prenait part à la rébellion ? Pas du tout.
Le billard était là, et ils voulaient l'avoir;
de sorte qu'ils le mirent sur le bateau et
l'emportèrent.

Ils ont aussi volé plusieurs troupeaux de
chevaux appartenant aux métis, et les con-
duisirent' à Winnipeg. J'en ai moi-même
rencontré plusieurs. J'ai dit aux hommes:
"Où menez-vous ces chevaux ?" Ils répon-
dirent: "Oh ! ils appartenaient aux rebel-
les, et nous avons reçu l'ordre de les amener
à M. Bedson." Et M. Bedson ne s'est pas
informé à qui ces chevaux appartenaient.
Comment le pouvait-il ? Voici un troupeau
de chevaux errant dans la prairie. En ad-
mettant, pour -les fins de l'argumentation,
que l'on était justifiable de s'emparer de la
propriété appartenant aux rebelles, comment
M. Bedson, ou tout autre ,pouvait-il savoir
que ces chevaux appartenaient aux rebelles?
Ils auraient pu appartenir à des sujets loy-
aux ; et Il en était sans doute ainsi de quel-
ques-uns. Mais cela ne faisait rien jûur ces
messieurs. Les chevaux étalent là; ils les
voulaient ei Ils les ont pris. Plus que cela:
j'ose dire que les neuf dixièmes des choses
prises dans cette partie du pays, volées et
emportées, ou volées et détruites, l'ont été

après la répression de la malheurou:te rébel-
lion et après que les métis eurent rendu les
armes. Il doit en avoir été ainsi.

Par exemple, à Batoche-ces messieurs
n'ont pu rien prendre, tant qu'ils n'ont pas
été arrivés à Batoche, et. lorsqulils sont ar-
rivés, les rebelles s'étaient rendus-nous
avons un cas : le cheval de M. Champagne.
C'était un beau cheval gris, appartenant à
M. ýChampagne. Il a dit à ces hommes: " Ne
prenez pas le cheval." Mals pýrsonne n'a
demandé à qui il appartenait, et peu après le
général Middleton se promenait sur le cheval
de ce pauvre homme. Cette affaire a été
instruite devant le juge Burbldge, je crois,
et ce dernier a décidé que le cheval appar-
tenait à M. Champagne, et avait été enlevé
injustement, et il a ordonné que $200. valeur
cheval, lui fussent payés. Mals jusqu'aujour-
d'hui, il n'a pas reçu un cent. Ce n'est là
qu'un cas.

Ils ont tout enlevé dans la maison de M.
Champagne. M. Bedson était là avec les
autres brigands du grand monde, et ils ont
emporté tout ce qu'ils ont pu trouver.
C'était après la rébellion.

Je veux faire connaître ce qui a eu lieu à
Battleford dans une circonstance devenue
historique, l'affaire des fourrures de Brem-
ner. C'est un fait bien connu qu'a Battle-
ford, dans une autre partie de la division que
je représente ici, a été commis le vol des
fourrures de Bremner-je ne nie crois pas
justifiable d'employer un terme plus doux
que le mot "vol'. Ce uremner était un
homme relativement riche. Durant toute sa
vie, il avait travaillé i amasser cette petite
fortune, et c'est probablement aussi ce que
ses ancêtres avaient fait. Dix mille dollars
constituaient une fortune en ce temps-
là sur les bords de la Saskatchewan.
La rébellion éclata juste vers le temps
où Il avait ressemblé ces fourrures.
C'étalent à une époque de l'année où
ses agents-il avait des agents dans toute
la région septentrionale-envoyaient leurs
fourrures à Bresaylor. Que fit Bremner de
ses fourrures lorsque la rébellion éclata ? Il
fit ce que tout citoyen qui observe la loi au-
rait fait, ce que tout membre de cette Cham-
bre aurait fait : il envoya les fourrures au
représentant du gouvernement: Il les confia
à la police, c'est-à-dire, au principal officier,
au général Middleton et aux autres fonction-
naires de l'Etat.

La rébellion battant son plein, et sa pro:
priété étant en danger, il voulait que ceux
qui étaient chargés d'appliquer la 'loi la pris-
sent sous leurs soins. Et c'est ce qu'ils ont
fait. Ils la prirent si bien sous leurs soins
que, jamais il ne l'a revue. Et pour empirer
les choses, dans l'espoir de se justifier d'avoir
volé cette propriété ils porterent une aecusa-
tion et cherchèrent à le faire passer pour
rebelle. En justice pour -le procureur de la
Couronne, qui était sans aucun doute l'ami
des honorables membres de la gauche, je dois
dire que lorsqu'il eut exambié l'affaire, et
qu'il eut constaté que cette accusation n'était
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pas du tout fondée, qu'il n'y avait pas l'om- comment voter, vu que c'était la première
bre d'une preuve contre lui, il renvoya fois qu'ils exerçaient leur droit de sufrage.
Breuier. En réponse à l'iterpellation que j'ai faite

C'est un fait reconnu que l'enquéte a prou- l'autre jour, le ministre a déclaré que M.
vé que Bremaner a fait tout ce qu'il a pu MeICy avait reçu $15 par jour durant ce
pour empêcher la rébellion, et qu'après temps-là. en plus de ses frais de voyage Polir
qu'elle eut éclaté il a grandement contribué aller et revenir entre Ottawa et la Saskat-
à protéger la vie et la propriété (les colons. Aprés avoir terminé cette besogne,
Mais il avait eu sa possession ces fourrures il reprit ses promenades à travers le district,

v-aluéi. :'t $U.0O ou $7.000. et ils voulaient ave n toute l'importance d'un commissaire
les avoir et s'ef sont emparés. C'est une chargé de rgler les 'éclamations provenant
honte. de voir' ce vieillard vivre aujourd'hui de la rébellion. C'était justement l'homme
(lantis la pauitvreté, dans le district de 1ono- qu'il fallait pour les métis il pouvait exer-
rable député d'Al%-bert«a (M. Oliver). Voyons cec beaucoup d'influence sur eux, en temps
maintenant ce (lui a i lieu par' la suite. Peu d'élction. Il était eomissaire u darét-e
le temps après la 'épr'ession (le la rébellion. mations et pouvait tout promettre.
le gouvernement dans sam sagesse décida Mais qu'avons-nous vu comme résultat e
d'envoyer une commission pour régler les ré- cette commission ? Nous avons vu Plusieus
clamations des métis. Chose étrange, elle fuit de (ces métis qui avaient peut-être eisoura-
nommée quelques jours avant les premières la rébellion, lui y avaient Peut-être Pris
élections qui eu'ent lieu dans les territoires, part, venir présenter leurs réclamations, et
pout' envoyer de> ielaéeints au parle- se faie Payer jusqu'à $20,000 tandis que
ment fédéral. Les troupes, étaient fi pein<' d'honnêtes colons, (lui avaient pris les armes
sorties (le lincic- Albert, que esý commis- 1pour réprimer la rôévolte ne purent recevoir
daines y entraient pour festiner, et ls te- un sou. J'ai ici une liste (es réclamations
naien les audiences, et accordaient tout c'e qui ot été payées, et il est facile de voir
qu'on leur demandait en fait de surips. quels sont ceux qui ont été admis aux rite-

Tout le onde était invité ps venir fai:e hors et ceux qui ne l'ont s été. Su' cette
ë'eler ses réelaumations. Si cela avait été ihliste, je vois le nom d'un homme qui était,

fait quelques années p)lus tôt. il n'y aurait si je ne mec trompe, conseiller dans le gon-
Pas du de rébellion, et aurait évité tout le veaneent de iel. Si ce n'était pas lui,
sang répandu et tous les torts causés à la e'ltait, du moins, éis de ses parents. Il a
p)roprmiété. i reçu $6,461 .63. Or. cet homme était le plus

Une autre comumission fut aussi nommée actif meneur du candidat conservateur
pour' ré-gler les reclaînations provenant de la dans la Saskatchewan et pourquoi ne se
rébellion. Le gouvernement comprit <îu'il' sermait-il pas fait payer pour son travail?
fallait donner aux Territoires une représen- Je vois aussi qu'un nommé Eugène C.
tation dans cette Chambre, et un bill fut Boucher a reçu $373. C'est un joli prix.
immédiatement adopté, divisant les territoi- Sar pare, Jean-Baptiste eoucher, a obtenu
res en district électoraux et ordunnant des A peu près la même somme. :tn de ses
élections. Il fallait à tout prix, que le gou- autres frères a reçu une somme de trois cent
vernement remuportât la Saskatchewan. e'éý- quelques piastres. En tout, cette famille a
tait la meilleure manière de justier sa con- reçu environ $1,000. Le père de ces hommes
duite antérieure plo rébellion, il voulait était le g'and prêtre de Riel. Tous ces gens-
faire savoir à la Chambre et au pays. que la là ont été payés, pendant que des centaines
population e la Sasaitcewan n'avait au- d'honnêtes colons, qui avalent souffert de la
cun sujet de se plaindre. Si le gouvernmenai rébellion n'ont pa obtenir un sou. Sout dé-
sortait victorieux de cette élection, il pouvait pendait (u candidat pour lequel on votait,
dire : vous voyez. ces gens ont élu u aon- i et il s'est trouvé qpe cellX que j viens de
servateu' Pdlr les 'eprésenter, ce qu'ils mentionner étaient en faveu' du candidat
n'auaient pa fait s'ls eussent eu des conservateur.
griefs. Il y a lin autre côté à cette question. Ce

Il nomma donc une commission po r commissaire ur d avait un nombre uf-
régler ces réclamations,-et lin des commis- frayant e parents. a t e n'ai jamais vu une
saires était un nommé MeKay, qui habite r famille aussi nombreuse dans tout le Ca-
mon district ; il rTcevait $15 par jour. Quel- nada. Je vois par la liste, que tous les Mc-
que tem es avant l'élection, nou es to-s vu Soay le la Saskatchewan, à une ou deux
travaille durant trois mois dans le district exceptions, ont obtenu le règlement presqu'en
(le la Saskatchewan en faveur des candidats entier de leurs réclamatons. Quelques-uns,
du gouvernement, et pendant tout ce temps- quI n'avaient Jamais pass pour être à l'aise,
là. il était payé $15 par jour. De plus, cela ont reçu jusqu'à $,00. Ils partaient et tra-
se passait éius le bol vieux temps le la pro- taillaient pour le gouvernement conserva-
fibition alors que le whisky était supposé teur, t is ont été payés. On trouve sur
être inconnu dans les Territoires du Nord- cette liste, tonute ue série de gens qui
Ouest. du moins pour e commun des mor- avalent pris part b la révolte. Il y a, par
tels ; cela n'a pas empêché M. McKay de exemple, ce nommé Btoehe, qui a reu $20,-
venir avec un joli approvisionnement de 000. Ce M. Batoche vivait sur les lieux avec
whisky, pour enseigner auxpauvres métis sa famille, et s'il n'a pas pris une part ac-

M. DAVIS.
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tive à la rébellion, ce n'est pas faute (le dé-
sir, niais parce qu'il n'aimait pas le plomb.
J'ai entendu dire que ce Batoche fournissait
des armes et des munitions aux rebelles. D'où
venaient ces Winchester neufs ? M, Batoehe
aurait certainement pu en dire quelque
chose. Cependant, il était loyal et il a reçu
$20,000. .le ne sais pas pourquoi il a reçu
cet argent. S'il a perdu quelque chose, il l'a
retrouvé et vendu après la guerre. Il savait
ce qui se passait, et Il restait très peu de
choses dans sa maison, quand les rebelles y
sont arrivés. Cela ne l'a pas empêché de
recevoir $20,000.

J'en connais un autre, du nom (le Baker,
qui avait un petit magasin près de Batoehle.
Ce imiagasin navait pas plus de vingt pieds
carrés. Il avait un petit assortiment, fI
même lequel, Il avait vendu tout l'hiver. Ce
qui en restait fut pris par ies rebelles, et je
suis certain que le tout devait tenir dans
deux voitures. Mais ce Baker, qui éait un
bon conservateur, a reçu $13,000 ou $14,000.

Passons maintenant au cas de Clinkskill.
C'était un autre bon travailleur en temps
d'élection-sa réclamation était de $31,602.-
92. et il a reçu $24,378. Deux McKay ont
produit une réclamation de $5.226.98, et on
leur accorda $4,740.98. Ils n'en avaient ja-
mais eu autant de leur vie. Un nommé
John J. Oliver, un homme riche de Battle-
ford. produisit une récilamation légitime de
$16,539.43. Il était ilibéral, et on lui ac-
corda $589 et pas de cents. Allons un peu
plus loin. Je vois Ici un M. Parker, Sa
réclamation était de $1,244, et Il reçut $730.
C'était une fortune pour lui, je ne lui ai
jamais connu autant de propriété. Depuis
cette date Il a toujours été un fidèle par-
tisan de l'ancienne administration. Je
pourrais citer des centaines d'exemples sem-
blables. Comme je veux étabîr certaines
comparaisons je vais en donner quelques
autres. Un nommé ]Robert Jefferson. de
Battleford. un brave et honnête homme
avait produit une réclamation de $309, et
il n'a rien obtenu. Il n'appartenait pas au
parti au pouvoir. Nous trouvons un nommé
P. G. Laurier ; Il avait produit une récla-
mation de $55 et il a reçu tout le montant.
Lui aussi appartenait .au bon parti. Un
autre, du nom de Malcolm Macdonald. lui
aussi un brave citoyen, mais qui avait le
malheur d'appartenir au parti libéral, pro-
duisit une réclamation de $285 et n'obtint
rien. Un M. H. MeRay, un autre libéral.
produisit une réclamation de $40, et n'ob-
tint rien.

Joseph Nolin produisit une réclamation de
$516. et il obtint $380-25. Duncan Nolin.
dont la réclamation était de $667.25. obtint
$332.25. Ainsi donc, tous ceux qui étaient
sensés appartenir au bon parti furent payés
de leurs réclamations. Pierre O.Renoss qui
était libéral, produisit une réclamation de
$208, mais ne put rien obtenir.

Il en est ainsi tout du long. Lorsqu'on
rencontre le nom d'un libéral, on est cer-
tain de constater qu'il n'a rien obtenu. Tan-

dis que les réclamations des conservateurs
ont été payées, sinon en entier, du moins en
grande partie. Un nommé Geo. Pichette
avait produit une réclamation de $50, et il
n'a rien recu du tout. Dans 'e cas, Il s'agit
d'un vieillard respectable que je connais
très bien, et je crois que sa réclamation
n'était pas en proportion de ce qu'il avait
perdu. Il y a aussi dans le même cas un
homme de Prince-Albert, un citoyen respec-
table et bien connu.

J'ai parcouru toute la liste de ces récla-
mations pour faire voir ceux qui ont été
payés une fois la iébellion tinte, M. J. C.
Mackenzie, un colon venu de l'Ile du Prince-
10douard, un hommes respectable, envoya
son fils au Lac-au-Canard pour combattre
lorsque la rébellion éclata ; le jeune homme
fat tué durant le combat. M. Mackenzie
produisit une réclamation de $25 qu'on re-
fusa de reconnaître.

Voilà comment ont été réglés ces récla-
mations dans le district de la Saskatchewan.
Naturellement MacKay s'occupait de ses pa-
rents. Comme je l'ai déjà dit, deux veuves
du nom de Mackay et de Kennedy avaient
produits des réclamations. Il n'y eut que
celle de madame 3Mackay qui fut payée.
Une fois cette réclamation payée, M. MacKay
essaya d'expliquer la chose en disant :
" Comment les rebelles auraient-ils pu s'em-
parer de quelque propriété des Kennedy,
puisqu'ils ne se sont jamais approchés de cet
endroit ?" A cela je répondis : " Comment
ont-ils pu faire pour passer par-dessus les
Kennedy et aller à dix milles plus loin s'em-
parer de la propriété de la veuve MacKay ?"

Cette remarque resta sans réponse. Voilà
comment un grand nombre de ces réelama-
tions ont été réglées. Dans cette région on
trouve un grand nombre de métis écossais.
Ces gens prirent les armes au premier appel
du gouvernement. Or. Je dois dire que lors-
qu'ils arrivérent à Prince-Albert, ils ne
furent pas traités convenablement. L'orga-
nisation à cet endroit était loin d'être par-
faite. Je crois même n'en avoir jamais vu
d'aussi mauvaise. Une partie du bataillon
était armée de bâtons. C'est heureux qu'il
y eût du bois en abondance dans la Saskat-
chewan, car autrement, ils n'auraient pas
pu s'armer.

Quelqu'un me racontait une anecdote pro-
pre A faire voir quelle sorte d'officiers nous
avions dans la Saskatchewan, à cette épo-
que de favoritisme. Un co-lonel d'impor-
tance était à la tête ; un de ces sooldats ar-
més de bàtons lui dit : "' J'ai reçu ordre de
monter la garde à ce bout-ci de la ville ;
que dois-je faire " ? Le colonel dans sa di-
gnité se dressa et dit: "à Monsieur, allez, et
si vous rencontrez l'ennemi engagez le com-
bat et repliez-vous sur la réserve."

Les métis écossais se sont montrés loyaux
envers le gouvernement mais quand il s'est
agi de régler leurs réclamations on ne leur
rendit pas justice. et si une enquête impar-
tiale était instituée, je, crois que je pourrais
le démontrer. Tous ont pris les armes et
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ont aidé à réprimer la révolte et ont souf-
fert plus ou moins de dommages. Tous
produisirent de modestes réclamations, à
Slexception de la famille McKay.

-J'ai entendu dire que quatre de ces Mc-
Kay avaient fait une rclamation pour un
bouf, et qu'après avoir été payés, ils ont
mange le boeuf en famille, mais je ne ga-
rantie pas la véracité de l'histoire. Ces
métis sont honnêtes, et d'après ce que je
connais d'eux, je ne crois pas qu'ils aient
demandé rien qui ne leur fut dû, et leur
cas mérite certainement d'être examiné ;
bien qu'ils n'aient pas jugé à propos d'ap-
puyer le gouvernement actuel, on devrait
leur faire savoir pourquoi leurs réclamations
ont été rejetées. Cette question a souvent
été amenée devant la Chambre, et j'espère
que le gouvernement finira par faire quel-
que chose. Je ne veux pas que ceux qui
n'ont pas de réclamations légitimes soient
payés. mais je demande qu'on les examine
de nouveau, et qu'on fasse droit à celles
qui sont bien fondées.

Il y a, par exemple, le cas de mon ami,
M. Bremner, que le gouvernement aurait
dû régler sans retard. Cette question a été
diseutée en Chambre et devant un comité.
Le comité a décidé que $4,374.66 de pro-
priétés appartenant à Bremner avaient été
pillées ou volées, et il n'a pas encore reçu
un sou de dédommagement. Nous en avons
la meilleure preuve dans les "Débats." Sir
Adolphe Caron répliquant à M. Blake dit:

Je desire constater de fa inaiére la plus fr aclie et
a p tlus loyale posile qta inon sens, l'acte (lit

Niiddletoit e-st la1 coniséquencee de la p)li oélral
erreur de jugement de sa part. Il est constaté clans
nos ra)ports, et je sais que lorsque le général liii-même,
sir Frede ick Middleton, après avoir obtenu des
imformnations que miialheutreusemnent pour lui. il n'avait
pas alors, decomi rit que par son erreur de jugement,il avait comnirus liii artte 9itip1 reConnait liîèi
aujourd'hui, être un acte illegm], personne W1 regretté
plus que lui, ce (ui avait été fait.

Et plus loin :
J'ai aduuîs que c'était dû à une malleureuse erreur

de jugement de la part du général, si cet ordre a été
donne.

Mais j'ai encore un meilleur témoignage
que celui-là. Voici celui de sir John Mac-
donald qui dit :

Toutefois, dans ce cas, le général a eu décidénent
tort. Mon honorable ami de Durham-ouest (M.
Blake) a rouvé à n'eu pouvoir douter, s'il y avait
besoin de preuve, que la conduite de sir Frederic
Middleton luérite le veraict qui a été prononce sur
elle, et prononicé, je crois, dans le langage le plus
énergique qu'il conenait d'employer. L est de touteévidence que le général a mai agi et d'une manière
illégale, et que le comité a eu raison d'eniployer le
langage énergique dont il s'est servi. Toutefois, je
serais assez cliaritable, pour croire que la confiscation
de ces effets a été une erreur dle jugement; nais quant
à l'appropriation des effets, à mou sens, ce n était
plus une erreur (je jugement.

Voilà ce que dit sir John, et tout le monde
admet (lue Bremner a été dépouillé de son
bien. A plusieurs, reprises Il a cherché à
faire règler sa réclamation. Moi-même, il y I

M. DAVIS.

a deux ans, j'en ai saisi la Chambre, mais
il n'y a rien ea de fait, j'ajouterai que tant
que j'occuperai un .siège dans cette enceinte,
j'agiterai cette question jusqu'à ce qu'on ait
rendu justice à cet homme.

.Je ne veux pas abuser davantage de la
patience de la Chambre, imais je crois que,
da-ns l'intérêt de tout le monde, le mieux que
le gouvernement pourrait faire serait de
régler toutes ces réclamations pendantes du
Noil.-Ouest. Nous dépensons des sommes
considérables pour attirer les immigrants
dans les territoires, mais tant que ces récla-
mations ne seront pas réglées et que ces
anciens mécontentements ne seront pas dis-
parus, l'agitation se continuera dans cette
Chambre et l'immigration en sera rétardée.

Il ne peut y avoir de doute à ce sujet. Bien
plus, ces griefs empêchent le capital de se dirI
ger de ce côté. D'ailleurs, il s'agit de peu de
chose, et je suis convaincu qu'après une en-
quête, on constaterait qu'il suffirait d'une
somme peu considérable pour satisfaire tout
le monde, une fois pour toute;

Dans l'intérêt général la chose devrait être
faite ,et faite promptement. Je vois avec
plaisir que le gouvernement fait un pas dans
la bonne direction en réglant avec les métis
du district d'Athabasca. Le gouvernement
actuel n'imite pas l'exemple de son prédé-
cesseur, et il fait cesser des griefs qui ex-
istent depuis 1885. J'espère que cette de-
marche du gouvernement sera approuvée par
la Chambre et ile pays. Je conserve l'espoir
que, lorsque les commissaires auront ter-
miné leurs travaux dans l'Athabaska, ils re-
cevront instructions de se rendre dans la
Saskatchewan, pour y tenir une enquête qui
prouvera, je n'en ai aucun doute, que la
population de ce district n'a pas été traitée
avec justice par le dernier gouvernement
dans le règlement de ces réclamations. La
chose sera facile à établir.

Dans la Saskatchewan on fait des gorges
chaudes sur la première enquête et la mani-
ère dont les réclamations ont été réglées.
Tant que l'ancien gouvernement a été au
pouvoir, on voyait des gens arriver avec des
réclamations. Je vois que mon vièil ami,
'M. Batoche, n'a pas été satisfait de ces $20,-
000, mais qu'il a réussi à mettre la main sur
un autre joli petit magot de trols ou quatre
mille piastres, pour un vieux bâtiment qu'il
a vendu au gouvernement i la veille des
éleetions de 1896. Cette vieille construction
ne vaut pas 25 cents.

Comme on a pu le voir par la réponse à
mon interpellation de 'l'autre jour, M. Ba-
toehe a eu son argent pendant que le gou-
vernement songeait à construire une nou-
velle caseane et après qu'une partie des maté-
riaux eut été rendue. sur ies lieux. M. Ba-
toche avait de l'influence auprès de l'ancien
gouvernement, et Il a eu son argent.

Il est du devoir du gouvernement actue2 de
voir à ce que la population de ces territoires
soit traitée avec justice, et c'est tout ce
qu'elle demande. Ces métis ne jouissent
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peut-être pas d'une excellente réputation au- rebelle, alors ses marchandises auraient été
près des honorables membres de l'opposition, confisquées au profit de la Couronne; mais
mais on ne peut nier qu'ils ont rendu de puisqu'il a été acquitté, ses marchandises
grands services à l'Etat. Si nous avons pu auraient dé lui être remises. On ne les lui
prendre possession de ce vaste pays, depuis a pas rendues, et il en demande le paiement.
la Rivière-Rouge jusqu'aux montagnes Cela ne le regarde pas, si les employés du
Rocheuses, sans verser une goutte de sang, gouvernement ont volé ces marchandises, il
pour ce q'ii concerne les grandes tribus sau- ne s'inquiète pas de savoir ce qu'elles sont
vages, les Bloods, les Pieds-Noirs, et autres, devenues. Tout ce qu'il sait, c'est queles
c'est aux métis des Territories du Nord- ont été mises sous la garde du gouverne-
Ouest que nous le devons. ment. L'affaire a été plaidée et jugée en sa

Ils ont été les pionniers de la civilisation faveur, par un comité de cette Chambre, et
dans ces parages, ils ont exercé à notre profit Je répète lue j'aimerais à savoir pourquoi
leur influence sur les sauvages, et c'est ce M. Bremner n'a pas été payé. Je ne saurais
qui nous a permis de prendre paisiblement trop insister auprès du gouvernement, pour
possession du pays, contrairement à ce qui a lui faire comprendre l'urgence et la justice
eu lieu aux Etats-Unis, lorsque les Améri- de ce règlement.
cains ont voulu prendre possession des terri- Grûce à cet incident, '. Bremner est au-
toires habités par les sauvages. jourd'hui presque dans la misère. Il est

Nos voisins ont eu des guerres et des maintenant trop âgé pour refaire sa for-
massacres, parce qu'ils n'avaient pas une tune, et je m'abstiens de qualiller la con-
classe de métis comme les nôtres, pour Inter- duite du gouvernement à son égard. Ce
poser leur influence entre les sauvages et le vieillard a une juste réclamation contre le
gouvernement. Nous devrions tenir compte gouvernement de son pays, et Il est aujour-
des services que ces métis et leurs pères ont d'lui dans la misère, parce que l'Etat ne
rendus au pays. veut pas le payer.

Le gouvernement devrait examiner toutes A propos des scrips aux métis, je ne dirai
ces réclamations et payer celles qui lui pa- qu'un mot, pour expliquer à la Chambre, la
raîtront justes. Peu m'importe que le ré- situation telle qu'elle est dans les Terri-
clamant soit conservateur, patron ou libéral; toires du Nord-Ouest. Le gouvernement a
si sa réclamation est juste, elle doit être reconnu depuis longtemps que les métis, par
payée, quelles que soient les opinions politi- suite de leur affiliation avec les sauvages,
ques du réclamant. Je demande la produc- avalent droit à ces scrips.
tion de ces documents, et j'espère que le Pour émettre ces scrips on se basa sur la
gouvernement se montrera juste et généreux date à laquelle la Compagnie de la Baie
envers la population de la Saskatchewan, d'Hudson avait cédé ce territoire au gouver-
-omme elle le mérite. nement canadien, et on décida que tous les

M. OLIVER (Alberta) : M. l'Orateur, je
désire ajouter quelques mots en faveur de
cette réclamation de M. Bremnier et faire
mieux ressortir la différence entre elle et un
grand nombre de celles que l'honorable dé-
puté de la Saskatchewan (M. Davis) vient de
mentionner. La plupart de ces réelamations
sont absolument étrangères au district que
je représente, mais celle de M. Bremner me
concerne en ce sens que M. Bremner réside
actuellement dans l'Alberta.

Quant à la plupart de ces réclamations, il
peut y avoir matière à discussion sur la
somme à payer, sur les circonstances, et sur
le bien fondé de la demande, mais Il n'y a
rien de tel dans celle de M. Bremner. Tous
ces points ont été réglés, et -la seule chose qui
n'ait pas été faite, c'est que M. Bremner n'a
pas été payé. Je ne puis comprendre pour-
quoi il ne l'a pas été, et cette raison serait
Intéressante A connaître.

M. Bremner a été arrêté comme rebelle, et
ses biens ont été saisis par l'autorité pendant
son procès pour trahison. Après le procès, Il
fut acquitté, mais ses marchandises avaient
disparu.

Sa réclamation contre, le gouvernement se
réduit à ceci : Il. demande le paiement des
marchandises qui lui ont été enlevées, et
dont les a utorités se sont constituées les dé-
positaires. S'il avait été prouvé qu'il fût un

métis vivants en 1870, y avaient droit Si
on avait fait la chose en 1870, Il n'y aurait
eu aucune complication. Le premier titre
n'a été émis au Manitoba que bien après
1870; et, seuls, les métis vivants en 1870 y
avalent droit. Comme plusieurs de ceux qui
vivalent à cette date étalent morts avant
l'émission de ces titres, leurs héritiers re-
cueillirent leurs droits.

Dans les Territoires' du Nord-Ouest, les
métis ne reçurent leurs scrips qu'en 1885.
Mais on n'accorda rien aux métis nés entre
1870 et 1885. 'Les métis du Nord-Ouest pré-
tendent-et la chose me paraît très raison-
nable-qu'ils avaient droit d'être payés jus-
qu'à cette dernière date, vu qu'on ne les
avait pas indemnisés en 1870, lorsqu'on les
avait dépossédé de leurs terres; et ils de-
mandent une compensation supplémentaire.
Ils prétendent qu'on ne leur a pas accordé
tout ce à quoi ils avaient droit, et ils exigent
qu'on les Indemnise jusqu'en 1885, vu que
leurs droits n'ont été éteints que par le règle-
ment.

Au sujet du traité de l'Athabasca que l'on
est A conclure, je ne sais ce que le gouverne-
nient fera ; mais je crois qu'il est plus que
désirable que l'on émette ces scrips en fa-
veur des métis vivants à la date du pale-
ment, à savoir en 1885, au lieu de les émettre
en faveur de ceux qui vivaient à l'époque où
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le territoire a été cédé par la Compagnie de C'est que 2,200 réclamations produites par
la B. ie d'Hudson. Une semblable mesure les métis ont été réglées ; ce qui prouve
aurait l'effet de convaincre les métis quils qu'ils avaient droit et (taient justifiables de
ont. été traités avee justice par le gouverne- se révoltei.
iLent, car ce n'est pas une proposition de Au eours de cette rébellion, plusieurs amis
nature à plaire aux métis, que de dire qu'un du gouvernement, restés loyaux bleu qu'ils
homme mort il y a vingt ans a plus de droit eussent de riefs, comme 3. Brem-
qu'eux. Je dis que l'on ne devrait effectuer ler et autres, ont eté dépouillés de leurs
un règlement qu'avec les métis vivants, et eets par des petsonnes occupant un rang
nion ave les héritiers des morts. Les métis élevé dans la milice. En justice et eu équité,
lie se soucient pas lion plus' que l'on remonte le gouvernement devrait indemniser ces per-
jusqu'eu 1870. Qu'on fasse un règlement sonnIes (les pecrtes qu'elles ont souffertes.
avec eux et pour eux, sans remonter à la E u 1s91, devant le comité ellargli e faire
cesuon de ce territoire au gouvernement ca- u cvte sur le. matière, il a été prouvé
nadien, par la Compagnie de la Baie d'Hud- (111e M aurener aait été dépouillé d'une
son cession que ls métis ie connaissent partie de ses biens. Le général niddleton a
pas, et à laquelle ils ont été étrangers. Je recené du la. chose et a avoue que c'était une
dlemande avec instance. au gouvernement, erreur de jugement de sa part. Que -ce fut
d'é ettre des scrips, en faveur des métis des l' résultat d'une erreur de jugement ou
ju 'e-Ouest, jusqu'en 1885. d'ue erreut de conscience, M. Bremner nen
et etu faveur des métis du district d'Atha- i pas Woin perdu ses fourrures et si l'an-
basca jusqu'à cette date. uem gouve'nement n'a pas rempli son de-

voir . lp'ard de cette victime du brigan-
d. MACDONAL (Huron): Avant de militaire, le gouvernement actuel de-

mettre la motion aux voix. M. l'Orateur, je vrait lui payrcm les effets qu'on lui a enlevés
désimre donner mon avis sur cette matière. ilégesement.
J':i étudié cette question avec soin lorsque Si les métis des Territoires du Nord-Oust
lat Chiambre en a été saisie, pour la première ont d'autres griefs. il serait dans l'intérêt
ois, et j'ai toujours éé convaincu que c'est du pays de nommer une commission pour

lba sue des plus scandaleuses transactions s'en enquérir. e suis etain que l'admi-
(lui aient eu lieu dans le pays. aistrttion actuelle réglera ces réclamations

On n'a pas traité les métis du Nord-Ouest et établira la paix et l'harmonie au sein
avec loyauté et justice. Pendant des an- de cs peuplades. Si nous en agissions
lées avant ISS5, ils ont fait !Ir leurs ainsi et supprimions toutes les causes déur-
droits et pour être éoutés, ils ont éý4 obli- ritation. nous rendrions la population m-
gés de se révolter. si j'eusse été un étis tisse plus loyale et plus attachée aux insU-
etu (lue jeusle posédé (les terres dans les tutions du pays ; tandis que si ces gens
territoires, je s juais certainement devenu un constatent ue la population blanche et le
rebelle. si l'on*e'-cit traité de cette faç'on. parlement canadien ne s'occupe pas de
d'aurais pris les a' es contre la milice e- leurs justes revendications, ils seront moins
nadienne pont dé;dr. e mon foyer et mnt disposés à se soumettre aux lois et à la cons-
famille. titution du pays. J'ai donc confiance que

tr maintes et maintes reprises, les métis le gouvernement traitera les métis avec jus-
ont envoyé des députations à Ottaea pour tice et rétablira la paix et l'harmone que
exposer au gouvernement d'alors leurs nous désirons tous voir régner au sein de ces
droits un règlement équitable. Les péti- îeuîlades.
tions et les requêtes at'ils ont adressées au
gouvernement ont moisi dans les lM. DOMV LLe: Je ne connais pas beau-
les d6partements et n'ont jamais ëeý exs- coup la question, mais-parlant en ma qua-
minées ; et les métis étaient menacés 'êtle lité d'ami du général Middleton, mort depuis
,dépouillés des propriétés qui leur apparte- quelques annes,-Je sais que, bien quton ait
naient. A la fun, ils ont oublié leur loyauté beaucoup blâmé dans ce p oys l'ancien com-
à la Couronne, et ils se sont révoltés, iriandant de notre milice, o son retur' dans
comme nous aurions fait nous-mêmes si l'on la m'u e patrie, la reine lui ae conféré hon-
cfît ainsi foulé nos drcits aux pieds. Ils, neur le plus grand qu'elle pouvait conférer
ne savaient plus quels moyens prendre pour à un homme de son rang. Je suis con-
obtentir justice. Ils étaient sans chefs et il vaincu que le générai Middleto n'a pas
sont allés aux Etats-Unis demander à ]iel tgardé ce butin, mais que ces fourrures ont
de se charger de leur cause, La r été prtagées entre des gens qui demeurent
qui éclata n covté au pays de six à sept aux environs d'Ottawa et sont parfaitement

tillions de dollars, capables d'en payer la valeur. S'il était
S'il' n'avait pas été prouvé que leurs, il do prendre ces fourrures-et sur ce

d'oits ou réclamations étaient légitimes. les point, permettez-moi de dire que les gens
métis auraient certainement été blâmables *lui, en pays ennemi, n'observent pas la neu-
muais, la rébellion termnée. après tant de tpaylité, Sont exposés à voir leurs effets con-
sang répandu, atprès la mort de tant de nos qu désirerais voir mon 'honorue l e
volontaires dans le printemps de 188d, le ami faire un pas de plus et demander
gouvernement a nommé une comimission lat nomination d'une commission dont l'objet
d'enquête. Quels ont 'été les résultats? serait de découvtir les gens qui ont en ces

M. OLIVER.
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fourrures, car je suis certain que les pos-
sesseurs actuels sont parfaitement capables
d'en payer la valeur et sont peut-être à Ot-
tava aujourd'hui.

M. FRASER : Comme j'ai pris part à la
discussion qui a eu lieu en 1891 it ce sujet,
j'aimerais à dire quelques mots aujourd'hui.
Si la mémoire ne me fait défaut, le général
Middleton a avoué qu'il avait pu ces four-
rures, qu'il les ait gardées ou qu'il les avait
données, la présomption est qu'il les a
prises. Quelqu'un doit être responsable de
son acte. Ce parlement lui a voté une
somme considérable pour les services qu'il
avait rendus. Maintenant voici un homme
qui a été dépouillé de sa propriété, M.
Bremner, un citoyen paisible, un sujet aussi
loyal que chacun de nous.

M. WALLACE : M. Bremner n'était rien
de tout cela.

M. FRASER : C'est ce que les témoigna-
ges démontrent dans tous les cas. L'homme
que l'on a ainsi dépouillé n'était pas un re-
belle, et je prétends que, quand même il se-
rait démontré que M. Bremner avait des
sympathies pour les rebelles ou était lui-
même un rebelle, on n'était pas justifiable
de s'emparer ainsi de sa propriété. La
guerre ne se fait plus de cette façon en pays
civilisé, et il n'y a pas de doute que l'on de-
vrait indemniser M. Bremner de la perte
qu'il a subie. Au temps où nous vivons,
l'armée d'une nation civilisée n'a pas pour
mission de ramasser du butin et de s'eiupa-
rer de force, de la propriété des gens, à
moins que de pressantes nécessités ne l'y
obligent pour subvenir L sa subsistance et
qu'il n'y ait pas moyen de se procurer des
vivres autrement. Pas une armée anglaise
n'irait, aujourd'hui s'emparer, sans payer,
des objets nécessaires à son alimentation,
quand bien même elle aurait affaire à des
ennemis. Les soldats anglais dédaigneraient
de se livrer ainsi au pillage.

Mals dans le cas qui nous occupe, on ne
s'est pas gêné de dépouiller un homme pai-
sible, un homme qui n'a pas participé à la
révolte, bien qu'il ait pu être sympathique
aux rebelles. Chacun à ses propres idées
sur ces questions, et rhomme qui a des sym-
pathies pour une cause que d'autres soutien-
nent les armes à la main, n'est pas néces-
sairement un rebelle. J'ai rencontré à
Prince-Albert, des Anglais, des Ecossais et
des Irlandais, qui m'ont dit qu'en 1885, ils
étaient prêts à sacrifier leur vie pour faire
rendre justice à la population métisse, tant
ils étaient sympathiques à, ces opprimés, et
tant ils étaient indignés du traitement que
l'on avait infligé à ces gens. Les métis ne
combattaient pas le gouvernement canadien
ni les institutions anglaises ; citoyens pal-
sibles et respectueux des lois, ils ne se bat-
taient que pour ce qu'ils considéraient être
leurs droits.

A prince-Albert, je rencontrai un homme
très intelligent, un de mes compatriotes, qui

ivait quitté l'Ecosse pour venir s'éalir dans
le Nord-Ouest, oi il vivait depuis d aus.
Cet homme me.disait que, d'après son expé-
rience, les métis avaient été des gens pai-
sibles et respectueux des lois, tant que le
gouvernement ne les avait pas exaspérés.
J'ose affirmer que pas une province ou pas
un comté du Canada, ne resterait paisable, si
vous essayiez de dépouiller les habitants des
terres qu'ils cultivent et sur lesquelles ils
comptent pour le soutien de leurs familles.
Les hommes qui se laisseraient ainsi dé-
pouiller eu silence, ne seraient pas de vrais
sujets anglais. Il n'y a pas dans cette en-
ceinte, un seul membre du parlement, digne
de ce nom, qui ne se lèverait et ne combat-
trait, si on essayait de le chasser injustement
de sou foyer et de le priver de ses biens.

Ces métis cultivaient leurs terres en paix,
et quoique leurs méthodes de culture ne
fussent pas aussi parfaites que celles des
autres pionniers du Canada, ils faisaient de
leur mieux. Lorsque le gouvernement re-
fusa de reconnaitre leurs droits, Ils prirent
les moyens les plus etuicaces, selon eux, de
les revendiquer. Je n'ai pas l'intention de
parler de nouveau des torts que, de l'aveu
des deux partis, on a eus envers ces gens,
mais il n'en est pas moins vrai que nous
avons remédié à leurs griefs, même après
notre victoire.

L'homme <lue l'on a ainsi Injustement dé-
pouillé de sa propriété, devrait être Indemni-
sé, et je soutiens que le gouvernement est
responsable de l'acte de ceux qui se sont em-
parés de ces fourrures. L'honorable préopi-
nant (M. Domville) dit que nous devrions
faire une enquête, afin de découvrir qui a
eu ces fourrures. Ce n'est pas là la question.
Nous ne pouvons nommer une commission
ambulante, chargée de demander aux
femmes rencontrées sur la rue, si les four-
rures qu'elles portent ne leur ont pas été
données par le général MIddleton ; mals ce-
lui-ci représentait le gouvernement dans le
Nord-Ouest, et nous devrions assumer la res-
ponsabilité de ses actes et rendre justice à
M. Bremner. Que le général ait gardé ces
fourrures ou les ait données, cela ne change
pas la question, en ce qui concerne l'indem-
nité à payer à ce pauvre homme. Le gou-
vernement en ne faisant pas restituer ces
effets à leur propriétaire, est devenu res-
ponsable de l'acte du général Middleton, et
il n'y avait pour nous, rien autre chose à
faire qu'à Indemniser M. Bremner.

M. DOMVILLE : L'honorable député se
trompe. Le général MIddleton n'a jamais
pris ces fourrures.

M. FRASPER : Il a avoué l'avoir fait.

M. DOM"ItILlE *..e ne l'ai lu nulle part.
M., FBASERt : L'honorable député n'était

pas meabre de cette Ohembre dans ce temps-
là. i la mémoire ne me fait pas défaut, le
général Mlddleton a avoué avoir pris une
partie de ces fourrures.
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M. DOMVILLE : Oh ! non.

M. FRASER : Que l'honorable député lise
le dossier (le l'enquête, et il verra que j'ai
raison. J'étais un des membres du comité
qui s'est enquis de l'affaire.

Je m'occupe peu de savoir qui a eu ces
fourrures le général Middleton les a prises.
et le gouvcrnement est responsable. Est-ce
que 'l'on va prétendre que, parce que le géné-
ral n'a pas gardé ces fourrures pour lui-
même, M. Bremner n'a pas droit d'être in-
demnisé ? Mais le gouvernement pourrait
tout aussi bien envoyer au pillage une don-
zaine de voleurs, et se soustraire à sa respon-
sabilité en disant que les voleurs n'ont pas
conservé les effets.

La réclamation de M. Bremner est légitime
et juste, et le gouvernement actuel devrait
payer plutôt mille fois la somme demandée
que de refuser de faire droit. Le pays est
capable de payer une indemnité à cet homme,
et il est de son devoir de le faire pour donner
une leçon aux pillards qui pouvaient se ren-
contrer dans une contrée nouvelle, et prouver
qu'il ne tolérera pas semblable conduite. J'es-
père que le gouvernement truuvera le moyen
de remédier au mal qui a été fait. L'homme
qui s'empare de la propriété d'autrui ne com-
met rien moins qu'un vol, et les peuples bar-
bares eux-mêmes condamnent cette façon de
faire la guerre.

M. DAVIS (Saskatchewan) : En résponse
A l'honorable député de King (M. Domville),
qui a dit que nous n'étions pas certains que
le général Middleton s'était approprié ces
fourrures, et que, si on faisait une enquête.
il serait constaté que des gens d'Ottawa les
ont en leur possession, permettez-moi de lire
une court extrait du discours que le ministre
de la Milice d'alors, sir Adolphe Caron, a
prononcé au cours de la discussion qui a eu
lieu à ce sujet le 12 mai 1890:

Je répète, d'après ce que m'a dit le général qu'il est
disposé, après qu'une juste esti-nation des fourrures
aura été faite, à indeninisor les personnes qui établi-
ront leur droit à la propriété à la portion de ces four-
rures qu'on l'accuse d'avoir enlevée ou d'avoir fait
enlever par ses ordres.

Ces paroles démontrent que le général Mid-
dleton reconnaissait lui-même avoir eu la
possession de ces fourrures. Il ne peut y
avoir de doute sur ce point Quelle qu'ait
été l'intention du général ou de toute autre
personne, il n'en est pas moins vrai que neuf
ans après la discussion qal a eu lieu dans
cette enceinte à ce -sujet, M. Bremner n'a pas
reçu un sou d'indemnité. Cependant, on a
reconnu la justice et la légitimité de cette
réclamation. Pouvait-il faire, dans les cir-
constances, autre chose que ce qu'il a fait ?
M. Bremner avait ces fourrures lorsque la
rébellion a éclaté, et les sauvages étaient sur
les -lieux. Il a fait ce que tout autre homme
aurait fait; Il a remis ses effets sous la
sauvegarde des fonctionnaires du gouverne-
ment.

M. FRASER (Guysborough).

M. McNEILL : L'honorable député me
permettra de l'interrompre pour lui dire qu'il
se trompe. Il représente sous un faux jour

1 ce qui est arrivé. Les fourrures ont été con-
fisquées, et le propriétaire ne les a jamais
remises sous la sauvegarde des fonction-
naires du gouvernement. On croyait que ce
nommé Bremner prêtait une aide active aux
iebelles, et c'est pour cette raison que l'on a
confisqué ces fourrures. Voilà comment ces
effets sont venus en la possession du g6n&
ral Middleton. L'honorable député a raison
lorsqu'il dit que par la suite une partie de ces
fourrures a été enlevée des postes de la
police,-on en a fait un paquet pour le géné-
ral Middleton. un paquet pour M. Hayter
Reed, et un autre, je crois, pour une autre
personne. En réalité ces fourrures ne sont
jamais passées par les mains du général Mid-
dleton. Sans doute cela importe peu, mais il
n'en est pas moins vrai que le général ne les
a jamais eues en sa possession.

M. DAVIS : Il me semble que l'honorable
député de Bruce-nord (M. MeNeill) ne fait
que rendre plus forte la cause de Bremner.
Si l'agent de ce gouvernement a confisqué la
propriété d'un homme qui n'était pas un re-
belle, il me semble qu'il est de notre devoir
d'indemniser celui que l'on a ainsi dépouillé.
Je ne savais pas que le général Middleton ou
toute autre personne qui a eu la possession
de ces fourrures, avait le droit ou le pouvoir
de les confisquer à son profit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'aimerais entendre l'hono-
rable député de Bruce-nord nous dire en
vertu de quel droit ou de quelle autorité ces
fourrures ont été confisquées.

M. McNEILL: Mon honorable ami (sir
Louis Davies) comprendra que je veux sim-
plement exposer les faits tels qu'ils se sont
passés. Comme je 'l'ai dit, Bremner n'a
jamais remis ses fourrures entre les mains
d'un représentant du gouvernement A tort
ou à raison les fourrures ont été confis-
ques-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Par qui ?

M. McNEILL : Au meilleur de mon sou-
venir, c'est le général Middleton qui en a
ordonné la confiscation. J'ajouterai que
j'étais président du comité qui a fait une
enquête. . . .

M. DAVIS : Où étalent les fourrures lors-
qu'elles ont été confisquées ?

M. McNEILL : Si je me rappelle bien,
c'est le général Middleton qui en a ordonné
la confiscation. Qu'il eût, ou qu'il 'ett pas
ce droit,-c'est en grande partie la question
à resoudre-je suis presque certain que ces
fourrures ont été confisquées sur l'ordre du
général. Le dossier de t'enquête faite de-
vant ·le comité éclaircirait ce point Il y a,
eu une longue discussion, je crois, au sujet
des pouvoirs de confüscation que pouvait ex-
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ercer un officier du rang du général Middle-
ton ; et, si je me rappelle bien, on en est
généralement venu à la conclusion qu'il ne
possédait pas une semblable autorité.

M. WOOD : Sous la garde de qui était
les fourrures ?

M. McNEILL: Les fourrures ont été en-
levées à ce monsieur Bremner. Le général
Middleton et les officiers qui étaient dans le
temps à réprimer la révolte qui avait éclaté
dans le Nord-Ouest, croyaient réellement
que cet homme était un rebelle. Je ne sais
si ce point a été bien éclairci, mais il n'y
a aucun doute. je crois, que c'était là la con-
viction de ceux qui se sont emparés de ces
fourrures. Si je me rappelle bien il n'a pas
été prouvé que Bremner avait pris une part
active à aucune rencontre entre les rebelles
et nos troupes. Cependant, on était con-
vaincu que Bremner aidait les rebelles et
c'est pour ces raisons qu'on a confisqué ses
fourrures.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
L'honorable député (M. McNeill) me per-
mettrait-il de lui poser une question ?

M. McNEILL: Oui.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:

Est-ce que le gouvernement de ce temps-là
a pris l'attitude que l'honorable député
prend aujourd'hui, à savoir, que ces four-
rures avaient été confisquées ?

M. McNEILL : Je ne sais ce que l'hono-
rable député entend par le mot " confis-
<quées ; " je n'emtloie pas ce terme dans un
sens technique, mais dans le sens usuel.
1SI je me rappelle bien c'est le général Mid-
dileton qui a ordonné d'enlever ces fourrures
et de -les déposer au poste de police à
Battleford. Je ne sais si c'est là une " con-
11scation " ou non.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Je n'étais pas un des membres de cette
Chambre dans le temps, mais je crois que le
gouvernement a recommandé d'indemniser
M. Bremner dans une certaine mesure.

M. McNEILL: Je ne me rappelle pas.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: S'il

a recommandé de lui payer une indem-
nité le gouvernement peut difficilement pré-
tendre que les fourrures ont été confisquées.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois pou-
voir expliquer ce qui s'est passé car je me
rappelle parfaitement les faits. Pendant
l'hiver de 1885 ce nommé Bremner faisait
1e commerce dans le nord. Il fut arrêté
avec la bande de Poundmaker, mais Il ex-
pliqua qu'il revenait simplement du nord où
Il s'était rendu pour les fins de son com-
merce et qu'il n'était pas un rebelle. On lui
enleva ses fourrures et .on les envoya à
Battleford. Alors M. Hayter Reed, se pré-
tendant autorisé par le général Middleton
enleva de Battleford ces fourrures qu'il di-
sait être sujettes à confiscation ; mais

comme l'a dit mon honorable ami. il s'agis-
sait de savoir si, dans de semblalyles cir-
constances, la chose arrivant au Canada et
non dans un pays étranger, il pouvait y
avoir lieu à confiscation. Quoi qu'il en soit
c'est le prétexte qu'on a donné. L'on n'a
jamais -informé les autorités que ces mar-
chandises avaient été confisquées et quant
à mol, je ne vols pas comment il peut y avoir
confiscation sans l'accomplissement de cette
formalité. Bremner a perdu ses fourrures,
il n'y a pas de doute à ce sujet. Il a été
établi, en outre, je crois, que Bremner
n'était pas un rebelle.

M. McNEILL : Lorsque j'ai parlé de "con-
fiscation " je n'ai pas employé ce terme dans
le sens légal, j'ai simplement voulu dire
que le général M1iddleton avait enlevé ces
fourrures et les avait fait transporter au
poste de police de Battleford.

Le PREMIER MINISTRE : On a agi au
nom du général Middleton, niais sans son
autorisation, je crois.

M. McNEILL: Je crois que mon hono-
rable ami (sir Wilfrid Laurier) se trompe.
Plus tard les fourrures ont été enlevées, et
nous ne savons positivement si c'est à la
demande du général Middleton ou sur son
ordre. Le comité a constaté qu'une partie
de ces fourrures avaient été enlevées au
nom du général Middleton. Comme je l'ai
dit Je crois qu'on a fait trois ou quatre pa-
quets de ces fourrures. Le général Middle-
ton ne les a jamais eues en sa possession et
les destinataires ne les ont jamais reçues.
Ces fourrures doivent avoir été volées en
route.

M. DOMVILLE: L'honorable député (M.
MeNeill) soupgonne-t-il où sont allées les
fourrures ? Je demande cela sans arrière-
pensée, uniquement pour me renseigner.

M. McNEILL : Je n'en ai aucune ide. Il
a été prouvé que-

L'ORATEUR-SUPPLEANT: A l'ordre.
Je dois. rappeler aux honorables députés,
que la parole est à l'honorable député de la
Saskatchewan (M. Davis).

M. DAVIS : En réponse à l'honorable dé-
puté de Bruce-nord (M. MeNeill), je dois dire
qu'il importe peu que ces fourrures aient été
confisquées ou non. Le fait reste que cet
homme les a perdues. J'habitais le pays à
cette époque, et, je crois que Bremner les
avait envoyés à Battleford pour les mettre
en sareté. Lorsque les officiers les eurent
en leur possession, rien n'était plus facile
que de les confisquer. Mais, même s'ls
avaient le droit de les conisquer, je ne
crois pas que le général Middleton, eût 9elui
de se les approprier .pour son propre usage.

Je croyais qu'une chose confisquée allait
à l'Etat, et que personne n'avait le droit de
la mettre dans sa poche.

L'honorable député d'Alberta (M. Oliver),
a dit que si Breiiie-'eût été un rebelle, le
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gouvernement avait le droit de confisquer sa
marchandise, niais qu'il n'était pas un re-
belle. Jle n'admets pas cela du tout ; ceux
qui ont été envoyés là-bas, n'avaient pas le
droit de couisquer les marchandises de qui
que ce soit, et s'ils se sont emparés de quel-
que chose, pour leur usage ou celui des trou-
pes, le gouvernement est tenu d'en rembour-
ser le prix au propriétaire. Si un homme est
un rebelle, et si le gouvernement l'arrête, il
doit être nuni, mais cela ne donne à per-
sonne le droit de dépouiller sa femme et ses
enfants. Rien ne donne le droit aux soldats
de mettre le feu aux maisons, comme cela
s'est fait dans la Saskatchewan.

Tous ces hommes étant les agents du gou-
vernement, ce dernier doit être tenu respon-
sable, et il est de son devoir de régler toutes
les réclamations, provenant de ce chef. Peu
m'importe ce que dit l'opposition, qu'on ap-
pelle cela une confiscation ou un vol, c'est
une simple question d'opinion. Le fait reste
que M. Bremner a perdu sa propriété, et il a
été prouvé quelle lui a été enlevée par les
fonctionnaires du gouvernement, qui agis-
saient au nom du gouvernement des honora-
bles députés de la gauche, et que M. Brem-
net n'a pas encore été payé.

Ce compte devrait étre réglé, et j'espère
que le gouvernement actuel accordera sa
plus sérieuse attention à cette affaire et ins-
tituera une enquête. J'espère que non seule-
ment Bremnuer sera payé, mais qu'on exani-
nera aussi toutes les autres réclamations, et
qu'on fera droit à celles qui paraîtront jus-
tes. Il est temps de mettre fin à ces mécon-
tentements. Le gouvernement conservateur
avait déjà eu une rébellion au Nord-Ouest ;
on aurait pu croire que cela lui aurait servi
de leçon, et qu'il en aurait profité pour régler
cette question plus tôt. S'il avait nommé sa
commission avant d'envoyer ses soldats, Il
n'y aurait pas eu de révolte.

Ces territoires se peuplent très rapidement,
les colons y arrivent par milliers. Il est
grandement temps que toutes ces questions
soient réglées. J'espère que le gouverne-
ment actuel règlera, non seulement les ré-
clamations provenant de la rébellion, mais
aussi la question des scrips, afin d'en finir
avec toutes ces difficultés, et d'en arriver à
un règlement permanent, pour tout ce qui
concerne les métis des Territoires du Nord-
Ouest.

A six heures, la séance est suspendue.

Seance du soir.

HOTEL DES MONNAIES.

M. McINNES: Je propose:
Que dans l'opinion de cette Chambre, il est désirable

et opportun que le gouvernement établisse, aussitôt
que possible, un hôtel des monnaies au Canada pour y
frapper toutes les pièces d'or, d'argent et de cuivre
nécessaires pour répondre aux besoins du commerce
en ce pays.

M. DAVIS.

Comme vous le savez, M. l'Orateur, cette
question d'établir une monnaie au Canada,
se discute depuis nowbre d'années, mais elle
a pris beaucoup plus d'importance et d'inté-
rêt dans ces derniers temps, par suite des
r(eentes déeouvertes des dépôts aurifères, et
(le la prospérité générale de notre industrie
minière. Les partisans d'une monnaie na-
tionale prétendent, et cette opinion est assez
généralement admises qu'une telle institu-
tion serait un grand pas dans notre exisence
nationale. qu'elle stimulerait le sentiment
national dans le pays, qu'elle serait une ré-
elame considérable pour nos richesses mi-
niéres, qu'en un mot, elle serait un bienfait
pour le Canada.

On admettra qu'une monnaie. au point de
vue abstrait, est une (chose désirable, sinon
nécessaire, dans tout gouvernement orga-
nisé, et que s'il est possible de démontrer
que l'établissement d'une monnaie au Cana-
da, ne sera pas une dépense pour le trésor
public, et n'entraînera aucune difficulté
monétaire, il ne peut pas y avoir d'objec-
tion raisonnable à son établissement. En
supposant que ces propositions sont admi-
ses, je ne parlerai pas dans cette discussion
de ce que l'on pourrait appeler le côté senti-
mental de la question. Ul vaut mieux pré-
senter à la Chambre des données pratiques
et des faits démontrant qu'une monnaie peut
être établie au Canada, qui non seulement,
ne serait pas une cause de dépense, mais qui
dès le début, serait une source considérable
de revenus ; bien plus, elle serait d'un pré-
cieux secours pour le cor4merce et le trafic
du pays.

Je commencerai par établir que la frappe
de la monnaie est une opération excessive-
ment lucrative. Les profits viennent de la
frappe du numéraire d'argent. de cuivre et
de nickel. Il n'y a pas de profit à frapper la
monnaie d'or, puisque l'or vaut toujours son
poids, qu'il soit en monnaie ou en lingots.
Mais la frappe des autres métaux donne
beaucoup de bénéfice. On comprendra facile-
ment que, ei on peut acheter une certaine
quantité d'argent pour soixante cents, et si
simplement en y mettant l'effigie qui lui
donne cours, on augmente par le fait même
sa valeur ·à cent cents, Il y a là une source
de profits considérables.

Pour donner une Idée des énormes profits
que certains pays retirent de la frappe de la
monnaie, je citerai quelques faits pris dans le
rapport du directeur de la Monnaie des Etats-
Unis pour l'année 1896. Ce rapport, qui est
le dernier que j'ai pu me procurer, fait voir
que les profits réalisés par les Etats-Unis
durant cette année, sur la frappe de l'argent
seulement, n'ont pas été de moins de $2,503,-
0'6. De 1878 à 1896, la frappe de l'argent aux
Etats-Unis a rapporté le somme énorme de
$78,145,603. Voilà pour les Etats-Unis. Au
Canada, le gouvernement a aussi profité du
procédé pour en tirer un revenu considérable,
en faisant fabriquer sa monnaie. Nous
n'avons que la monnaie d'argent et de cuivre;
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nous n'avons pas la monnaie d'or, et je D'un autre coté, cealculons ce que coûterait
considère que c'est une position humiliante l'établissement d'une monnaie au Canada.
pour un pays d'être complètement à la merci Nous en avons déjà eu une à New Westmin-
d'un pays étranger pour la monnaie d'or. ster, dans la province de la. Colombie-Ang-

Je ne connais pas, dans le monde entier. laise. Elle a été établie il y a déjà long-
un pays de l'importance du Canada qui soit temps, et je me rappelle qu'étant enfant, j'ai
dans la même position. Notre monnaie d'ar- Soué d'ans ses ruines. A la suite de jalousie
gent est frappée à la Monnaie royale, et notre entre l'anefenne colonie de la Colombie Ang-
monnale de cuivre par une maison de laise et l'ancienne colonie de Vancouver,
Bermingham, Angleterre. J'ai ici un état, l'tablissement fut fermé après que quel-
qui a été préparé par le ministère des Pi- ques pièces seulement eurent été frappées.
nances, indiquant les quantités d'argent ét Bien qu'elle fût considérée comme une mon-
de cuivre frappées pour le Canada de 182 à nale très bien outilée pour l'époque, son in-
1896, inclusivement ; ainsi que les profits ré- I stallation n'avait coûté que $20,000. Une
alisés par le gouvernement sur la frappe de monnaie moderne coûterait naturellement
ces métaux. Je regrette d'avoir à lire ce plus cher ; mais j'ai reçu d'une maison de la
tableau, mais c'est le seul moyen que j'ai de Nouvelle-Angleterre, des chiffres Indiquant
le faire entrer dans les " Débats," et il COU- qu'un monnaie moderne, perfectionnée, com-
tient des renseignments précieux. Il est plate 'dans tous ses détails, peut être Installée
comme suit: pour $25,000. Un édifice convenable pourrait

probablement être construit pour $50,000.
Tableau inoiquant ls j quantités de inon naies d'ar- Voilà donc une mise de fonds de $75,000, à

gent et de civre f rapl>éeg xiinr le Canada de 1M82 à laquele ilfaudraJt pourvoir d'une manière ou18W, ainsi que les prots en provenant. .Iun<ie autre. L'intérêt et ie fonds d'amor-
Année. Argent. Cuivre. Profit. tîssement sur cette somme s'élèverait à en-

1882 ....... $650,000 $20,000 $110,321 94 virou $3,750 par année, pour les salaires et
1883 ....... 500,000 20,000 69,364 26 r7entretlen et autres dépenses accessoires, la
1884 ....... 300,000 20,900 65,695 66 dépense annuelle ne devrait pas dépasser
3885 ....... 130,000 25,000 33,007 70 $12,000 ; de sorte que l'intérêt sur le capital,
1886 ....... 185,000 15,000 55,150 Il le fonds d'amortissement et le.cofût de l'en-
1887 ....... 210,000 40,000 826 il tretien e'élèverait à $15,750 par année.
1889 ........ 186,585 Rien. 53,774 33 Si ,comme le vIens de l'établir, le revenu
1890 ....... 155,000 10,000 49,762 26 que retirerait le Canada de la trappe de la
1891 ....... 100,000 10,000 34,821 88 monnale, était d.'au moins $75,081.06, et si
1892 ....... 398,000 16,525 132,517 08 les dépenses annuelles qu'entrainerait cette
1893 ....... 160,000 19,000 67,924 40 institution étaient de $1.750, l'Etat retire-
1894 ....... 144,529 20,000. 83,454 60 rait done de sa monnaie un revenu annuel
18956 ....... 10000 10,000 7,608 3 de $59,331. Je dis donc qu'il est clairement

....... établ, qu'une monnaie peut être établie et
$3,462,114 $242,525 $998,101,92 maintenue au Canada, sans être une charge

pour le trésor; qu'au contraire, effe serait
une source consirable de revenué.

Cette somme de 3998,101.92 représente les Je veux maintenant exposer la question
profits réalisés par -le gourernement sur la sous. un autre jour. Le Canada a toujours
frappe des quantités e-dessus indiquées. Ce été, dans le pasé, un grand producteur d'or,
n'est Das le revenu net, parce que nous avons et ses progrès sous ce rapport vont sans
payé à la monnaie royale, pour frapper $,- cesse en augmentant. Jusqu'icf la produe-
462,114 en ar'gent, 108,863. soit une propor- tion de l'or en Canada s'est élevée A plus. de
tion de 3 pour 10M et à la maison de Birmlng- $90,000bO00. L'est da Canada a pour sa part
ham,, pour la frappe de la monnaie de cuivre, produit $j,00,000, et la Colombie-Anglaise
une proportdon de 10 pour 100. soit $24,252- a produit pour sa part $66,000,000 ; et la ba-
Le revenu total provenant de la frappe con- lance vient du Yukon. Si l'on prend en con-
siste donc dans l'addition des 3098,101.92. de aldération ce que devra rapporter le 'Yu
profit, avec les dépenses de $1Oa,83 pour la kon, la production de l'or, cette année, devra
frappe de l'argent, et de $24,252 pour la être de plus de $100,000,000. Or, Il n'est
frappe du euivre, ce qui donne un total de guère- agréable de songer que presque cha-
$1,126,216.92. Voil ce qu'a rapporté la que once de cet or, estimé à $90,000,000, a
frappe de la monnale que nous avons fait été expédiée de ce pays aux Etats-Unis pour
fabriquer de 1882 à 1896. y être frappée.

Vu que le commerce se d6vetoppe, et que la w ine monnaie était établie au Canada
population augmente, Il est raisonnable de depuis quelques années-je ne dis pas que
supposer q,u' L'avenir il nous faudXa faire tout cet or, estim6 à $90,000,000, aurait été
frapper des quantités encore plus consid1- frappé dans notre pays, ou qu'il· y serait
rables pour répondre aux besoins du com- tout- resté ; mais je crois qu'il est juste de
merce, mais, pour les besoins de la discus- supposer qu'il en serait resté une bonne
sion, supposons que le» chiffres restent les partie. Maintenant le seul fait que les mi-
memes, et les prodts provenant de la trappe neurs sont ainsi obligés de porter leur or
de la monnait au Canada donneraient un en pays étranger, entraine pour ces der-
revenu annuel moyen de $75,081.06. niers des pertes considérables. On a dit que
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le mine'ur perdait de cette manière de 3 à
10 pori, 10(i sur son or, par suite des taux

-élevés du change, des frais de transport, et
aussi parce qu'il est obligé d'avoir affaire à
un tiers, qui dans ce cas-ci est le banquier ;
et ce dernier n'est rien autre chose, dans
cette affaire, que l'intermédiaire entre le
mineur qui produit l'or et le marché qui est
la monnaie.

Ainsi donc si une monnaie était établie
au Canada, à un endroit peu éloigné des ré-
gions oi l'on produit l'or en plus grande
quantité, ce percentage considérable au lieu
d'être perdu pour nous, resterait dans notre
pays. Je dis de plus. que si une quantité
considérable de cette monnaie d'or avait été
frappée aa Canada, cela aurait eu un effet
salutaire sur le commerce et aurait augmenté
la coniance des hommes d'affaires.

Un grand nombre de ceux qui sont en re-
lation avec les banques, ne partagent pas
cette opinion ; néanmoins, je prétend§ qu'il
.uy a rien comme l'abondance de l'or dans
le pays, et dans les transactions commer-
dcales, pour augmenter la confiance du com-
merce et donner une apparence de pros-
périté.

Les avantages que le gouvernement d'un
pays est censé retirer d'une monnaie, sont
si considérables, que des institutions de
cette nature, existent dans tous les pays ci-
vilisés. Toutes les colonies importantes de
l'Angleterre possèdent leurs monnaies. En
Australie. il existe deux monnaies qui sont
établies l'une à Sydney et l'autre à 'Mel-
bourne depuis plusieurs années. Dans l'Inde
il y a deux monnaies, l'une à Calcutta et
l'autre & Bombay. L'établissement de ces
différentes monnaies, dans ces deux pays.
ne s'est pas fait sans soulever des difficul-
tés constitutionnelles, car ces colonies tout
en possédant jusqu'ià un certain point, un
système de gouvernement autonome, ne jouis-
sent pas de tous les pouvoirs accordés au
.gouvernement canadien, et les monnaies

tablies dans ces colonies sont simplement
des succursales de la Monnaie Royale en An-
gleterre. Mais. en vertu de l'article 91, pa-
ragraphe 14, de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, le parlement fédéral pos-
sède tous les pouvoirs nécessaires pour
s'occuper non seulement de la ques-
tion lu numéraire, mais aussi (le là
frappe, et Il est donc évident que l'éta-
blissement d'une monnaie au Canada, ne
pourrait donner lieu A aucune difficulté cons-
ltitutionnelle.

Je suis persuadé que la miasse du peuple
,canadien est en faveur de l'établissement
,d'une monnaie dans ce pays. Lorsque l'on
<commenga à agiter cette question, H y a deux
-ou trois ans, quarante-deux bureaux de com-
>nerce dans tout le pays adoptèrent des ré-
·solutions- favorisant l'établissement d'une
-monnaie au Canada. Il n'y a. que les ban-
quiers qui peuvent s'opposer à la chose.
Rien n'est plus facile à prouver que ces per-
sonnes agissent ainsi, parce que cela fait
leurs affaires personnelles, et dans un cas

M. McINNES.

comme celui-là, lorsqu'il peut être claire-
ment démontré qu'un établissement de cette
nature serait d'un grand avantage pour la
majorité du peuple de ce pays, l'intérêt per-
sonnel d'une certaine classe d'hommes ne
doit pas passer avant la prospérité générale.

Cependant, il me fait plaisir de constater,
que les banquiers eux-mêmes, commencent
à comprendre qu'ils n'ont rien à craindre de
l'établissement d'une monnaie au Canada;
depuis quelques mois, une association de
banquiers très importante, après avoir étu-
(lié la question à fond, a adopté une résolu-
tion en faveur de l'établissement d'une mon-
naie au Canada. Je n'ai pas l'intention de
prolonger cette discussion, en voulant es-
sayer de faire comprendre à quel endroit
devrait être construite cette monnaie, du mo-
ment que -le principe est admis; mais Il est
certain qu'une monnaie, pour pouvoir rem-
plir le service qu'elle est appelée à rendre,
doit être située près de l'endroit où l'or est
produit. Si, par exemple, une monnaie était
établie dans l'est, il est facile de comprendre
que la plus grande partie de l'or étant pro-
duit dans l'ouest, il serait impossible de le
transporter d'une extrêmité à l'autre du con-
tinent, par suite des frais de transport que
cela entraInerait des délais qui en résulte-
raient. et des taux de change élevés.

En suposant qu'une monnaie serait éta-
blie à Ottawa, elle ne pourrait certainement
pas faire concurrence à celle qui est actuel-
lement en activité à San-Francisco. Il est
donc bien évident que si une telle monnaie
est établie, elle doit l'être là où il y a de l'or,
c'est-à-dire, près des centres de production
de ce métal, lesquels sont situés dans l'ouest
du pays. Non seulement, c'est là qu'elle doit
être établie, mais je suis persuadé que tôt ou
tard, ceux qui seront chargés de choisir un
endroit convenable pour son établissement,
en arriveront à la conclusion que la ville de
Nanaimo offre des avantages exceptionnels
pour l'établissement de cette monnaie. Mais
je laisse à l'avenir le soin de décider cette
question. Pour les raisons que je viens
d'énumérer, M. l'Orateur, je crois que le
temps est arrivé pour le Canada de posséder
sa propre monnaie. La réalisation d'un tel
projet fera honneur au gouvernement et au
pays, et je demande aux honorables minis-
tres d'accorder à cette question toute l'at-
tention possible.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : M. l'Orateur, je ne crois pas que l'ho-
norable député de Nanaîmo (M. McInnes),
ait présenté cette résolution, avec l'intention
'bien arrêtée d'obtenir une décision définitive
sur cette question. Il voulait plutôt appeler
l'attention de la Chambre sur cette question,
qui est relativement nouvelle, puisque nous
n'en avons pas entendu parler depuis plu-
sieurs années, et établir en sa faveur, un
courant de sympathie destiné à rapporter
plus tard des résultats sensibles, dans le
sens que l'honorable député vient d'indiquer.
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Je comprends facilement que les honorables
députés qui n'ont pas eu l'occasion d'étudier
cette question, et qui n'ont entendu, à ce
sujet, que l'éloquent plaidoyer que vient de
faire en faveur de cette mesure, l'honorable
préopinant, peuvent croire que l'établisse-
ment d'une monnaie canadienne serait une
excellente chose. Cependant, Il est bon de
ne pas oublier que cette question n'est pas
aussi facile à résoudre qu'elle semble l'être
de prime abord. Je ne veux pas prétendre
que l'établissement d'une monnaie au Ca-
nada, en tenant compte de certaines circons-
tances, ne serait pas une bonne chose, mais
Il suffit d'étudier un peu la question, pour se
convaincre, que du moins, pour le moment-
je ne parle pas, bien entendu, de l'avenir-
il ne serait peut-être pas prudent d'adopter
le projet proposé par mon honorable ami.

En premier lieu, l'adoption d'une telle me-
sure nécessiterait l'augmentation de notre
numéraire actuellement en cours, ce qui ne
pourrait se faire sans déranger notre sys-
tème fiscal. La Chambre admettra avec
moi, que le système monétaire que nous
possédons actuellement, est des plus par-
faits, et il faudrait certainement de bien
grandes raisons pour nous justifier d'intro-
duire des changements pouvant avoir poar
effet de déranger ce système.

Notre système monétaire, tout en reposant
sur le papier monnaie, n'en est pas moins
très commode, et est basé sur l'or. En réa-
lité c'est un système monétaire, basé sur le
numéraire d'or, parce que, le trésor possède
toujours une réserve suffisante de cette
dernière monnaie, pour assurer le rachat de
notre papier en circulation dans n'importe
<quelles circonstances ; or, je crains que le
fait d'établir ce système sur une base diffé-
rente. ne cause beaucoup d'embarras, et ne
soit contraire aux intérêts du pays. Mon
honorable ami a prétendu qu'il y a un pro-
fit considérable à réaliser dans la frappe
de la monnaie d'argent et de cuivre. Il a
.ussi fait remarquer, avec beaucoup de rai-
son, qu'il n'y a aucun profit à réaliser dans
le monnayage de l'or, parce que ce métal
«coûte aussi cher en lingots, que lorsqu'il est
transformé en monnaie. Le monnayage
n'ajoute rien à sa valeur.

L'honorable député (M. Mclnnes)'a préten-
du que nous pouvions réaliser des profits
considérables au moyen de la frappe de il'ar-
gent et du cuivre. Si la dépense que nous
pouvons faire de« ce numéraire d'argent et
de cuivre était illimitée, il. nous serait pos-
sible de réaliser des profits considérables au
moyen de l'établissement d'une monnaie des-
tinée à produire la monnaie d'argent et de
cuivre. Mais nous atteindrons bientôt la l-
mite que nous ne pouvons dépasser dans la
production de ce numéraire, sans'courir le
risque d'avoir une monnaie d'argent et de
cuivre dépréciée, ce qui ne sera pas A dé-
sirer. Ce n'est que parce que la production
de la monnae . d'argent et' de cuivre est
maintenue dans ces 'limites, qu'elle con-
serve sa valeur.

Il est vrai que nous réalisons un profit
considérable sur le monnayage, mais pour
en arriver à ce résultat il n'est pas néces-
saire que nous possédions une monnaie qui
nous soit propre. Si nous devions adopter
le système de mon honorable ami, nous per-
drions une partie considérable du.profit que
nous réalisons aujourd'hui. La différence
entre la valeur de l'argent non monnayée et
la valeur de l'argent monnayée ne cesserait
pas d'exister; mais actuellement, grâce à la
Monnaie Royale, nous réussissons à' faire
exécuter ce monnayage à un prix bien mo-
dique, tandis que, si nous possédions notre
propre monnaie, cela nous coûterait très
cher, et nos profits seraient réduits d'autant,
par suite de l'augmentation dans le coût de
la frappe de cette monnaie.

Si nous devons en croire les chiffres de
mon honorable ami, l'établissement de cette
monnaie nous coûterait annuellement de
$15,000 à $16,000. Or, je crois que ces chif-
fres ne sont pas assez élevés. Mais, même
en considérant ces chiffres comme exacts,
le coût de la frappe de la monnaie d'argent
et de cuivre, par ce moyen, sera encore bien
plus considérable que le montant que nous
payons avec le système actuel. Pour dire la
vérité, la demande de ce numéraire au Ca-
nada n'est pas assez considérable, pour pou-
voir utilisèr avantageusement les services
d'une monnaie.

Je crois qu'un hôtel des monnaies bien ou-
tillé pourrait en un mois frapper toute la
monnaie de cuivre ou d'argent nécessaire
au pays pour une année entière ; de sorte
que pour un mois de travail cet établisse-
ment aurait 11 mois de chômage. L'hono-
rable député a peut-être en vue l'accroisse-
ment du volume de l'or ; mais là encore
nous sommes restreints par les circons-
tances. La monnaie d'or au Canada est de
peu d'utilité, et c'est ce que nous coinsta-
terions, dussions-nous convertir tout notre
or en monnaie. Sauf le côté sentimental de
la question, cela n'est pas désirable. Ainsi
que l'a dit mon honorable ami, il n'y a pas
de profit dans la frappe de l'or. Msås ce
n'est pas tout; non seulement il n'y aurait
pas de profit, mais il y aurait une .perte
réelle, car si nous pouvions tenir l'or en cir-
culation; cela nuirait au papier-monnaie qui
représente virtuellement un prêt sans Inté-
rêt que le pays fait au gouvernement, et
ainsi en remplaçant le papier-monnale par
l'or vous priveriez le, peuple de l'occasion de
faire ce prêt qu'il fait avec plaisir, car il le
sait bon. Nous aurions tout à perdre en
adoptant un système plus coûteux pour la
frappe de la monnaie, et si nous mettions
plus d'or en circulation, nous nuirions à la
circulation du papier-monnaie et il nous, fau-
dra emprunter de l'argent pour le rem-
placer.

Il y a actuellement -20.000,000 au Canada,
et vous ne pourriez en aucune manière, de
l'avis de nos'hommës d'affaires; augmenter
considérablement la circulation de l'or. Le
peuple ne veut pas de l'or.
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Je crois qîue parmi les membres de cette
Chanbre qui m'écoutent, il n'y en a pas un
seul qui ait une pièce le $5 en or dans sa
poche. Non qu'il- n'ait pas, ou ne puisse
trouver, un S un or, s'il le veut : ces $20,-
000,000 sont dans les voûtes de l'Etat ou des
banques, et, si quelqu'un veut un $5 en or, il
peut aHer le demander à la banque. Cepen-
dant, nous préférons le papier-monnaie à l'or,
parce que c'est plus commode.

'Si nous adopti ons la monnaie dont parle
l'honorable député, nous verrions, quand aura
disparu'l'idée de la nouveauté que 'cette mon-
maie d'or retournera dans les voûtes du gou-
vernement ou des banques, Le peuple ne
voudra pas s'en servir:, et nous retournerons
au papier-monnaie.

L'honorable député (lit qu'il est humiliant
de n'avoir pas notre propre monnaie d'or.
Mais même, si nous en avions besoin, nous
pourrions la faire frapper à meilleur nmarcié
en Angleterre qu'au Canada.

Ce serait perdre de l'argent que d'établir
une hôtel'des monnaies qui, ainsi lue je l'a,
dit, pour un mois de travail chômerait il
mois de ï'année.

La question, je le sais, a eté discutée à un
autre point de vue. Ou a prétendu que ji
or disparaissait du pays ,parce que nous
n'avions pas établi une hôtel des monnaies.
.le ne crois pas que cela soit, pour le mineur,
aussi 'désavantageux que le suppose mon ho-
norable ami. A tout événerment, nous som-
mes informés qu'il y a une nien légère d iré-
renice entre l'e prix payé aux mineurs il
Seattle, aux Etats-Unis, et sur les côtés, par
les banques': cela se réduit à une très faible
proportion. Les banques se font une forie
concurrenee, et on peut en conclure qu'elles
vont payer l'or un bon prix. Je ne sache
pas que le mineur ait à .souffrir sous ce rap-
port.

On a aussi soumis l'idée d'avoir un bureau
d'essai ; il, y a peut-être quelque ebose de bon
dans cette Idée. Je ne voiurais pas la com-
battre, bien qu'à mon avis, la concurrence
que se font les banques doive nous amener
les résultats que nous désirons.

On a dit lue les mineurs doutaient dje
l'évaluation que les banques faisaient de leur
or, et que, s'il y avait un bureau ld'essai, où
le sceau serait marqué sur leur pruduit, Il
leur assurerait un meilleur pris. Cela. je
crois, est une erreur. Je ne pense pas que,
dans l'achat d,e l'or, les banques se laissent
Intimider par le sceau du gouvernement. Ul
y a. cependant, dàns 1 idée d'un bureau
d'essai quelque chose de meilleur que d;ns
celle de la création d'un hôtel des monnaies.
Viendra peut-être un jour, cependant, où
cette dernière idée méritera mieux qu'aujour-
d'hui notre attention. Les monnaies austra-
liennes sont des succursales de la monnaie
impériale. La raison pour laquelle elles font
(le si bonnes opérations est que la monnaie
d'or en Australie correspond à la monnaie
d'or anglaise, et est admise en Angleterre, qui
en reçoit chaque année une grande quantité.

M. FIELDING.

Maintenant, comme notre monnaie ne cor-
respond pas à la monnaie impériale, vous
voyez de suite qu'elle ne peut être expédiée
en Angleterre, et conséquemment nous ne
nous trouvons pas en une position aussi
av'antageuse que nos amis d'Australie sous
ce rapport.

Il est possible, cependant, que le gouverne-
ment impérial juge à propos d'établir une
succursale au Canada, non seulement pour
la frappe de l'or canadien, mais 'aussi de
l'or anglais, qui trouverait icI un excellent
niarché. Si nous avions un hôtel des mon-
naies, je crois, pour les raisons que j'ai déjà
mentionnées, que nous pourrions répandre
une bien petite quantité de notre or mon-
nayé sur les marchés étrangers ; mais si
nous étions autorisés à frapper l'or anglais,.
cela nous offi-iralt un plus grand avantage.
pour Ûotre or, et 'la chose n'est pas tout à
fait impossible. Ainsi donc, coiméla chose
intéresse vivement mon honorable ami, et
comme je sais' qu'elle intéresse aussi tout
spécialement ecuI qui viennent de l'ouest, et
qui s'oéeupent des mines d'or de cette con-
trée, je lui recommriderais de signaler cette
question à l'attention du gouvernement. S'il
veút que sa eotion ait quelqu'eft't, il ne se-
rait pas gage de sa part de demander le
vote dans le moment, et conséquemment, je
proposerai l'ajournement du débat.

M. G. E. CAMEY (Elgin-ouest): Avant que
la motion soit votée, je dirai qu'à mon avis.,
la q'estion n'est pas aussi absolue dans
lin sens ou dans l'autre, que semblent le
croire les deux honoiables préopinants. Je-
ne crois pas qu'ii hôtel des mbnnaies se-
rait pour nous,'aussi avantageux que le sup-
pose mon honorablé ani de' Vancouver M.
Mc1nnës), mais d'un autre côté, je ne crois.
pas que la chose soit aussi Inutile que sein-
ble le croire le ministre des Finances. A
mon point de vue, la question se réduit sim-
plement à encourager la fabrication na-
tionale, 'et en 'second lieu, à une question.
d'amour-propre, par rapport aux colonies et
aux nations qui nous entourent.

Si nous prenons la chose au, premier point
de vue,'le ministre des Finances (M. Fleld-
ing) a prafaitement raison de dire que la
frappe de l'or nous coûte meilleur marché
en àngleterre. Le même argument, cepen-
dgnt, s'applique à d'autres cas au sujet des-
quels nous n'en n'avons pas reconnu la va-
leur. gar exemple, Il, n'y 'a aucun doute,
que nous pouvons obtenir en Angleterre, à
meilléur iarcbé que ne pouvons les fabri-
quer en Canada, les munitions néces-
saires à notre milice, mais l'ancien gou.
vernement actuel n'a Pas voulu abandonner
cette coutume, qu'il valait mieux faire faire
ces munitions en Canada même, à un
coût plus élevé. J'aimerais à dire que l'idée
du meilleur marché, n'est pas un argument
concluant contre le nouveau mode proposé.

Quant à l'effet qui serait produit sur la cir-
culation du papier-monnaie en Canada, je.
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trouve que cet argument a peu de valeur,
car je ne crois pas que l'établissement d'un
hôtel des monnaies dans le pays., puisse
développer sensiblement l'usage de la mon-
naie d'or.

Le ministre des Finances nous a dit que
l'usage de la monnaie australienne, prove-
nait grandement du fait que l'hôtel des mon-
nies en Australie frappait .des souvertins
anglais au lieu de vièces de $5. .Je ne vois
pas pourquoi un hôtel des monnaies cana-
dien ne recevrait pas du gouvernement imu-
.périal. la mnme autorisation que l'hôtel des
maonnaies australien, et sous la direction de
notre gouvernement. ne pourrait pas frapper
une monnaie ayant une circulation générale
dans le pays. Dans ce cas, le Canada aurait
le même avantage que l'Australie: m:is
supposons que nous ne pourrions pas obte-
nir cette autorisation du gouvernement in-
périal. pourquoi n'établirlons-nous pas pour
la monnaie canadienne, le crédit dont jouit
le souverain anglais ?

La valeur. d'une monnaie ne repose pas
toujours sur le fait qu'un pays est grand ou
riche. Le souverain australien est reconnu
comme étant tout aussi bon que le souve-
rain anglais-il a généralement plus de
poids-et la monnaie mexicaine s'est im-
posée à tout le continent et un grand nom-
bre de pays de l'est, où le dollar mexicain
a été reconnu comme étalon dans la valeur
de l'argent longtemps avant que le Mexique
eût pris de l'importance comme nation, et
de fait, alors que l'hôtel des monnaies dans
le Mexique n'était qu'un embranchement
que l'hôtel des monnaies espagnol. .

Cela me conduit à la question du mon-
nayage de l'argent. Il est reconnu que cette
opération offre des avantages considérables.
Or, nous n'avons pas la chance. que ia
monnaie d'argent canadienne devienne en
circulation à l'étranger comme l'argent amé-
ricain et meieain. La monnaie dans l'Inde
frappe bien .peu d'or. Là rouple se voit
dans certains pays de rest, mais dans cer-
taines parties des Etáts-Unis c'est surtout le
dollar qui, est en usage. Dans la Chine et
dans le .apon, par exemple, le dollar amé-
ricain est en circulation. Pourquoi donc là
monnaie d'argent canadienne ne serait-elle
pas mise en circulation., comme la monnaie
américaine et du Meique ? Si nous pou-
vions obtenir cela pour ,notte or et. notre ár-
gent Mornä.yés, je ne vols þ s pôu.rquoi un
hôtel des monnaies daûs. ce üags chiôefüit
onze mois sur dou*e de l'année. SI ce ché-
mage est 'à craindre, lors je. ne roié pas
que nous çerltons faire la dépense nécessa!re
pour l'établissement .'d'u hôtel de îübh-
naies. Le ministre des finae'es nous dit
qu'tn bureau d'eisalé.e serâit d'aucne uti-
lité pour le thnéu- gui vend éon ór. J'o Ù'en
sais rien. Le. sëau àeposé sti 1 ýe barre
d'or ne vaut pas pout étabilr la .rretà de
cette barre ce lue vitiit le seid dû g'ou-
verethieut stt mne pièce d'or Ou dWrgent.,
Il n'est rien qui offrirâit ti plts grand
avahtage aux mineurs que l'établisse-

ment d'un hôtel de monn'ies où ils pour-
raient vendre leur or . sa valeur réelle et
obtenir de la monnaie en retour. La diffé-
rence entre l'or en barre et, l'or monnayé
c'est que sur ce dernier est marqué la qua-
lité et la vale.ur.

Je ne suis pas en état de dire ce que coû-
terait le monnayage. Mon honorable ami de
Vaucouver (M. Mclnnes), qui a plus d'expé-
rience sur cette question, nous. a dit que
cela. coûterait de .trois à dix pour cent. Je
copiPrends, N., l'Orateur. qu'en dépit de là
concurrence que se. font ies banquiers, Ils
pourraient tous s'entendre pour estimer l'or
et l'argent à un, peu moins qu'il ne vau-
drait à la monnaie.

Le ministre des Finances cIte les prix à
Seattle. Il n'y a pas cependant: de monnaie
il cet endroit et les banquiers donnent ainsi
les prix qui leur permettraient de réaliser

un profit sur le monnayage.

. McINNES: Ils font faire le mon-
nayage à San-Francisco.

M. CASEY : Il en résulte que le trans-
port coûte plus cher et qu'il y a moins de
profit pour le vendeur. Il en est de l'or et
<le l'argent come d'autres articles, plus le
náârché est rapproché, plus le vendeur y
fait d'argent. Je ne puis calculer ce Qu'il
en coûte, mais je comprends que lorsque le
produit passe par Plusieurs mains, cela fait
mne différence pour le mineur.

Je ne vois pas pourquoi les banques s'op-
poseraient à l'établissement des monnaies,
car, ainsi que je l'ai déjà dit, je crois que cela
taùgmenterait cônsidérablemeiit la circula-
tion de l'or. Nous pourrions, avec un hôtel
des monnaies, exporter l'or monnayé au lleu
de l'exuorter en barres, comme nous le
faisons à présent.

Maintenant, la question de sentiment mé-
rite, je crois, toute notre attention, dût-elle
nême nous coûter quelques dépenses. Si,
dans qúelques pays éloignes, vous trouvez
une nièce de $5 portant li marque canadienne,
cela fràppe votre ariotr-irdpre. En outre.
la circulation de cette monnale par tout
l'univers attife l'attention sur le fait que le
Canda est Une pays qui produit de l'or. je
crois que cette réputation est réservée au
Canada, et tout ce qui seralt de diature à
rétendre vaut la peine. je crois, qI en y
prête quelque attention.

L'Australie n'était pas d'abord confie com-
me produisant de l'or ; c'était un pays à
pâturage, et où l'on pratiquait l'élevage des
moutons, mais, quand vinrent les découvertes
de l'or. le gouvernemelit créa son hôtel des
monnaies., et je crois que cela a beaueoup
contribué à faire connaître l'Àústrale comme
pays aurifère.

Je ne demahderal pas au minitstfe de dis-
enter davantage .la question, mais je le
prierals de considérer s'il ne résulterait pas
pour le Canada de semblables avantages, qui
nous justifieraient même de faire certaines
dépenses à ce sujet.
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'N. DAVID HENDERSON (Halton) : Je sont presque tous sortis de la circulation,
ne veux pas discuter la question de l'éta- nous le savons, et, ainsi, Il n'y a pas à crain-
blissement d'une monnaie au Canada. Le mi- dre pour la circulation des billets du gou-
nIstre des Finances a exposé ses vues sur vernement.
cette question, et je ne doute pas qu'elles ne Le ministre nous a dit de plus, je crois,
prévalent. Je désire attirer l'attention di que l'émission (e la monnaie de cuivre et
ministre sur un changement qui serait une d'argent est restreinte. C'est vrai ; le gou-
amélioration très importante dans notre sys- vernement s'assure de la quantité nécessaire.
tème moatalire actuel. Nous avons aujour- Mals si nous avions ne monnaie, il ne per-
d'hui en circulation une pièce de monnaie drait pas ce pouvoir de s'assurer de la quan-
qui est un embarras pour le commerce, je tité nécessaire aux affaires du pays, et à
veux parler de la pièce de 20 cents. Il y en a l'exchange et aux affaires étrangères. Ainsi
peu en circulation, mais il y en a encore la circulation de la monnaie d'argent serait
assez, cependant, pour que lem commerçants plus étendue au lieu d'être restreinte.
nient à prêter une soigneuse attention pour ne Maintenant, nous avons le fait évident que
pas les confondre avec les 25 cents. L'hono- d'immenses quantités de l'or venant des ré-
rable ministre rendrait service aux homme- gions <u Klondike vont aux Etats-Unis, bien
d'affaires en voyant -à retirer ces 20 cents de que le gouvernement ait virtuellement établi
la circulation aussitôt que possible. une banque dans ce district. Le gouverne-

M. N. CLARKE WALLACE (York-Ouest) :ment a donné à la Banque du Commerce cer-
J'ai suivi attentivement le discours du mi- tains pouvoirs qui lui permettent de diriger
nistre des Finances. Je ne crois pas qu'il a quelques peu les affaires; mais en dépit
suffisamment expliqué le refus d'établir un de cela, d'après ce que nous voyons chaque
hôtel des monnaies dans le pays. Il a été Jour dans les journaux, que lor s'en va à
parfaitement prouvé par l'auteur de cette Seattle, puis à Tacoma, et divers autres en-
résolution qu'une telle institution dans ledroits la plus grande partie de notre or du
pays serait très avantageuse. Avant qu'il Klondike va aux EtatsUnis.
n'eussent la moitié de notre population actu- Le ministre nous dit que les banques con-
elle, et une dixième de riotre richesse, les trôlent cette question, que leur concurrence
Etats-Unis avaient créé un hôtel des mou- tiendra les prix de l'or au plus haut chiffre.
naies. Les provinces australiennes, qui ne Comme question de fait, cela n'aivera pas,
sont pas aujourd'hui aussi riches que le car l'or e vient pas aux banques cana-
Canada, et n'ont pas une aussi grande popu- diennes mais va aux Etats-Unis, où l'établis-
lation. ont une monnaie qu'elles trouvent sement d'une monnaie et d'un bureau d'essai
avantageuse et qu les ne voudraient pas donne plus de confiance aux mineurs et aux
abolir, je crois. possesseurs d'or qui transportent leur pro-

Ce sont là de puissantes raisons pour duit dans ce pays.
étudier cette question. Le côté sentimental Ainsi tous les arguments Invoqués sont en
de la question est aussi très important. Nousi faveur de l'établissement d'un hôtel des mon-
avons ici le souverain angiais. qui ne con- nales pour la frappe de l'or, de l'argent et
vient pas au pays, <ar il représente une va- du cuivre.
leur de $4.8GÎ. Nous avons à importer 1:1 Mals Il y a un autre poiat. Il s'agit de
Monnaie américaine, qui nous convient peu l'unique industrie manufacturière exclusive
et nuit .à notre réputation aux yeux des ment du ressort du gouvernement. Mainte-
Etats-Unis et des autres pays. Je crois que nant qu'il a reconnu le principe d'encourager
I'importance de l'établissement d'une mon- les Industries, Il devrait établir une fabrique
nalie dans le pays est devenue évidente, de monnaies dans le pays. La chose n'est

Le ministre des Finances nous a <lit qlue »as du ressort tis individus, elle dépend ex-
cela nuirait à notre papier-monnaie. Je clusivement du gouvernement qui devrait
crois, cependant, qu'il est <le son devoir de prendre l'initiative et établir un hôtel des
donner des raisons avant de condamner la monnaies en Canada.
proposition. Si la chose doit avoir quelque L'honorable ministre dit que nous n'au-
effet sur notre système actuel, je crois que rions que pour un mots d'ouvrage et qu'il ne
ce sera un bon effet. audrait pas la peine d'établir une monnaie

L'honorable ministre nous a dit aussi qui, pour un mois de travail, chômerait 11
qu'une foule de billets représentent une es- mois de l'année. Mais qu'arrive-t-il dans les
pèce de prêt forcé sans intérêt et qui se- autres pays ; en Australie, par exemple, pays
raient déplacés si nous adoptions la monnaie qui n'a alla population ni la richesse du Ca-
d'or. J'aimerais à savoir comment cela ar- nada? Je ne crois pas que cela soit arrivé
riverait. La monnaie d'or ne remplacerait en Australie; ni aux Etats-Unis lorsqu'ils ont
pas le billet de $1, car $1 en or est une pièce établi une monnaie. Mon honorable ami près
trop petite pour le commerce. Cette pièce de moi me dit que les Etats-Unis ont aujour-
est peu répandue aux Etats-Unis, et elle n'est d'hui 3 monnaies qui frappent l'or, l'argent,
virtuellement pas en usage en Angleterre. le nickel et le cuivre nécessaires au pays.
Cette pièce est plutôt un objet de curiosité Ici, en Canada, nous comptons six millions
que d'utilité réelle pour le commerce. de population; nous traversons une période

Il en serait de ménie du billet de $2. Il v de développement dont nous a parlé le mi-
a l'émission fédérale de $4 ; mais ces billets nistre ; la production de l'or, de l'argent et de

M. CASEY.
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tous les métaux précieux augmente merveil-
leusement chaque année, et Il serait temps
de faire connattre les ressources minières du
pays. Voyons la Colombie Anglaise avec ses
mines d'argent, et ses mines d'or-A l'excep- |
tion du Yukon et du district du lac Atln-la
province de l'Ontarlo ; la production de l'or
qui fait plus que doubler chaque année dan:;
la Nouvelle-Ecosse ; je crois que le moment
est venu d'avoir un hôtel des monnaies.

Mais, M. l'Orateur, le gouvernement que
l'on dit être le plus pratique que nous ayons
vu en Canada, trouve toujours quelques ex-
cises pour reculer, chaque fois qu'il lui est
soumis un projet raisonnable. J'aimerais à
voir cette énergie et cet esprit de progrès
qui doivent animer un gouvernement lors-
qu'il se présente des questions comme celles-
ci ; mais le gouvernement élude ces ques-
tions en proposant l'ajournement, deman-
dant le renvoi & six mois ou invoquant quel-
que autre moyen.

J'aimerais à voir le gouvernement s'em-
parer de cette question et soumettre une
proposition, car il doit savoir que cette ques
tion a l'appui du peuple.

A la réunion annuelle du Board of Trade
de Toronto, l'autre jour, le président a parlé
de cette question. Le président de cette ins-
titution est un homme d'une grande expéri-
ence dans les affaires, un chef parmi les fa-
bricants ; Il connaît parfaitement le ques-
tion, et l'on me dit qu'il approuve fortement
l'établissement d'une monnaie dans le pays.
Ceux qui ont étudié la question sont tous
venus à cette même conclusion.

Il y a un autre point, un point très impor-
tant à considérer. L'honorable ministre
craint que nous n'ayons trop d'argent Eh
bien ! je ne crains pas cela ; nous n'en avons
pas assez. Il nous a dit que personne, du
côté de la droite, n'avait un $5 en or.

Une VOIX : Vous non plus.

M. WALLACE : Je le nie. Je puis vous
montrer une pièce de cette dénomination.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright): Moi aussi

M. WALLACE: L'assertion du ministre
du Commerce est Injurieuse pour la droite ;
Il est tenu de se rétracter. Nous voulons
avoir notre propre monnaie, non pas celle
d'autres pays. C'est la monnaie canadienne
qu'il nous faut, non pas celle des Etats-
Unis ou de l'Angleterre, qui n'est pas aussi
précieuse au Canada, au point de vue des
affaires.

En outre, M. l'Orateur, cette proposition
fait surgir une autre question fort Impor-
tante, celle du bi-métallisme. Aux Etats-
Unis, cette question est tout à fait d'actua-
lité. Le Canada ne s'en est guère préoccupé
jusqu'ici. Or, -la proposition à l'étude va
donner lieu au peuple de se demander si le
gouvernement craint de mettre en circula-
tion dans le pays trop de monnaie, trop d'or
et d'argent, relativement au papier-monnaie

en circulation. Il nous faut des billets de
banque, et il nous faut aussi de l'or et de l'ar-
gent ; et nous demandons, en outre, l'établis-
sement d'un hôtel des monnaies, qui fournira
au pays le numéraire dont il a besoin, con-
tribuera à la prospérité du Canada, le fera
grandir en dignité aux yeux des autres na-
tions et sera pour nous une source d'avan-
tages multiples. Je n'ai pas encore entendu
formuler par les ministres d'objection va-
lable contre l'établissement de l'industrie
du monnayage au pays, de façon ù ce que
le gouvernement fédéral puisse frapper et
mettre en circulation sa propre monnaie,
monnaie dont la valeur soit reconnue par le
peuple.

M. E. B. OSLER (Toronto-ouest) : L'éta-
blissement d'un hôtel des monnaies· est une
question au sujet de laquelle il existe diver-
gence d'opinion paria les banquiers, les uns
étant fortement partisans de ce sytème, tan-
dis que les autres s'y opposent fortement.
Au point de vue des affaires et du com.
merce, il est possible que le gouvernement
ne soit pas en mesure d'établir un hôtel des
monnaies au Canada, en raison des dépen-
ses assez élevées que, cela nécessiterait. Au
point de vue national, toutefois, je prétends
que c'est l'une des plus importantes ques-
tions qui s'imposent à l'attention du gouver-
nement. A mon avis, rien ne contribuerait
plus promptement et plus fortement à dé-
velopper chez nous l'esprlt national et à
nous élever au rang des na.ions, quu l'éta-
blissement au pays, d'un hôtel des m.onnaies
pour le monnayage de notre or et de notre
argent propres. Je me range à l'avis du
ministre, quand il affirme qu'il serait préfé-
rable de suivre l'exemple de l'Austrelle et
d'établir au Canada un hôtel des mot nales,
se rattachant plus ou moins à l'hôte des
wonnaies d'Angleterre. Toutefois, j'aý mets
qiie' c'est affaire de longue haleine, qui de-
mande beaucoup de temps. Mais le gouver-
nement devrait, sans perdre un instant, éta-
blir un bureau d'essai, et plus tard; une
monnaie à la Colombie Anglaise. Pendant
mon séjour à Victoria, en septembre der-
nier, j'ai vu arriver les mineurs, apportant
avec eux des sacs d'or qi'ils portaient aux
banques afin que cet or fût expédié à l'é-
tranger pour y être frappé à l'effigie d'un
gouvernement étranger, avant de pouvoir
être de quelque valeur monétaire.

C'est là, sans doute, affaire de sentiment,
dans une large mesure. Au point de vue
strict des affaires, nombre de raisons mili-
tent pour ou contre ce projet ; mais. au
point de vue de la nationalité canadienne,
l'on ne saurait s'y objecter. Dans l'intérêt
de notre propre auton6mie gouvernementale,
comme dans celui du progrès de notre Indus-
trie minière, qui est en vole de s'élever au
rang de nos grandes industries, j'espère
que le gouvernement se préoccupera de la
chose à brève échéance et qu'il en résultera:
l'établissement au Canada d'un hôtel des
monnaies.
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M. FIANK OLIVER (Alberta) : M. l'Ora- aussi augmenter sa circulation aux Etats-
teur, a mon avis, les changements survenus Unis. Il est évident, d'après ce que l'on a
depuis quelques années dans la situation éco- dit, que non seulement le mineur subit des
nomique du Canada ont sensiblement mo- pertes sur le prix qu'il reçoit des banques
ditié I'aspec de la question débattue. Jadis pour sol or, mais que le touinierce cana-
le Canada ne produisait que dans une me- dien en subit de bien plus foites du fait que
sure restreinte, les iuCtaux précieux ; mais c'est hors di Canada qu'il trouve son mai-
arjourd'hlii il ligure parmi les plus grands ebé le plus rémunératr. Si l'on établis-
producteurs de ces métaux. et preud à cet sait une monnaie eu Colombie Anglaise. r
égard vue place de plus ei plus importante du Yukoii serait placé sur le marché de
dans le monde. Les arguments opposés, il er ro et il est possible que e'est là
y a quelques années. i l'établissement d'un que s"nchèteraient les marchandises desti-
hôtel des ntionnaies au Caanuda militent uu- à être achetées c même cet or. Or. si
iourd'Itui e'a faveur (le ec proUet. Quant ani je Ie le trompe, l'or du Yukon est placé

nnyage de la nt. Il paait que le god- sur le marché le Seattle, et comme on le
Ttirnement tire les profits de la frappe de sait, c'est dans cette ville que s'achètent on
ce métal, tandpis qu'il ne bénéficie pas de grande partie. les marechandises que de-
ell (le l'or. il est :tuusi constaté qu'il n'y- niande% le Yuk~on. Ainsi donc, outre que le

a; (a le limite il la frappe de l'or, tandis pay's subît la perte d'une certaine propor-
(tir(> celle de l'rgent et du euivre est linil- tio d'or sur chaque dollar, le commerce ca-
t-. Blen que le gouvernement ne retire iadien subit, de son côté, celle de fortes
pas (le profits des opérations du 'onnayage. sommes d'or retirées du tuvkon.
toutefois, l'el éfaut ajouter foi n ce qu'on
nous dit Ici mêe ce soir, les producteurs .A. W. C ( stingas-nord)
<l'o)r Pt le commerce du pays bénéficient lkOrateur. un fait que le ministre des Fi-
dans une large mesure de la frappe de ce tances (M. Fielding, a sans doute oublié,

étal, et c'est là. il mon avis, une raison est que sur caque expédition de i ngoteds.
qui milite plus fortement en faveur de pl'tta- faite par le Canada aux Etat'd Unis, lingots
blissemeut d'une monnaie que le simple gro- dont la valeur oscille entre $100 et m1000, le
fit que le gouvernement peut retirer des opé- mineur canadien contribue pour soa compte
rationis du mionnayage ou que lnpCôt qu'il $4.550 au gouvernement des Etats3-Unls.&. il
pourait. u niercevo. Donc s i existe quel- lui faut acquitter sur chaque expédition
que profit. de plus ou moins d'importance. $3.25 pour frais consulaires, outre $1 pou
à tirer de la f abriration de chaque dollar l'impôt de la guerre. Les mineurs de ce
d'or natif de la monnaie nationale, c'est le ipys contribuent donc, sur chaque expéd -
penple qui devrait en biéneficier. les mineurs, 1 tion de lingots faite alux BEtat.4-tlnia le-ur
d'une part et le,4 négociants, d'autre part. fquote part A l'impôt de la guerre établi 'par

Je le répète. quelle (uve soit l'importance len soubermen m écele e m ortes n
le ce profit, c'est le public, le peuple cana- mon avis, d'apporter queluo

(ien qudit i en héneleir, et non pas une à cet état de choses. NOUS ne faisons que
d'ortlmmre du pays belque éné.ent commencer à développer notre instrie i-

consmnrein du pas. De droit ce mnna- n sre ( nous avons deux petites mines on
tge ne fait nullement partie des profits des exploitation, et ces mines font deux exp
uianue, soit au ctnda, eit ailleur Il va ditio, par Mois aux Etats-Uns, or. snr

a deux ans la chose n'aurait pas esi d'l - dotacule de ces expéditios d'au dl de $100
portance. en raison de la production limitée en valeur, les mineurs acquittent $4. cim-
de lor natif tandis qu'aujourd'hui. en rai- ôt direct au gouvernement des tats-Un.

ode la production <lor du Yuk-on. et- Ces expéditions Iront en augmeê-ntant. au fur
mée. epour cette année seulement. u i e N mesure que les mines se développeront.
000 ou $20.000000. et en perspective d'une i limporte donc. à mon avis, apporter el-
production toujours croissante pou les cinq que modification à la situation.
oup dix années à venir, la question le a'étn-
blimeient d une monnaie tendant ar.- u t V. rLLIS (Saint-Jean) : M. lOrateur.

rer au peuple canadien sa part de profits ae j'ai un mot à dire an sujet du monnayage de
cette production, cette question. dis-je. s'm- 'm ntA d'avs, le modification
pose u l'attention du gouvernement e de la la fabrication de argent. le sont aux déPens
Chambre. Quant à la .qantité de l'or' mon- d peup. Cest dans une large ure.
na qui peut être mis en usage, je le r - bénéfce du peuple que e upetitsg se fait
pgte, elle est Illimitée, puisque nous pour- et si l'idée du déuté ElgiuxOuestp
rons payer en monnaie d'or nos importa- Casey) se réalisait et que l'argent fIt mis
otins d'.ngleterr et des Etatpod-utinl. si. e dans la circulation gnéalen, il ni

toutefois, nous avion assez d'or pour leimpoible de réaliser des prftts, puisque
fare, ce qui n'est inée probable. La mon- l'argent destin à 'exportationa, naue en
naie canadienne. bien qu'elle dIffère de celle numéraire, doit être très pur et très lin. Ce
de l',ngletrrea est toutefois Identique Aleuisle plus contribséel la grande elrcla-
celle des Etats-ni : par poneéquent. si lad tiol du dollar meximn est sa lerr réee-
produlation de la monnaie d'Australie est en Ainsi donc. à cet égard, nos profits seraient
lieu de s'accrotre on Angleterre. la mon- nuls. Il ne nous servirait de rien deg de

naie canadienne. pour la enme raison, verra nayer l'argent pour l'exportation. Quant à

M. OSLER.
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l'or, la chose aboutirait, en dernière analyse,
au même résultat. Nous pourrions exporter
notre or sous forme de lingots ou de monnaie,
tant que nous en obtiendrions le prix. Je ne
vois pas que l'argument allégué par le député
d'Alberta (M. Oliver) en faveur de l'établisse-
ment d'une monnaie soit concluant. Il ad-
met que l'or doit s'exporter du pays pour une
raison ou pour une autre. Exporter l'or sous
forme de lingots ou de monnaie, et en obtenir
le prix, cela aboutit au même résultat, en
dernière analyse. Si nous nous donnons la
peine de le transformer en monanie, le seul
résultat est celui signalé par le député de
Toronto-ouest iM. Osier). Fort bien, mais
du moment que notre monnaie porte l'effigie
du pays, peu importe où elle est monnayée:
le sentiment sera toujours le même.

La motion de M. Fielding, dans le sens <le
l'ajournement du débat, est adoptée.

I. P. E.-SERVICE POSTAL D'HIVER.
M. A. MARTIN (Queen-est, I.P.E.) : Je de-

mande :
Copie de toute correspondance, dépêches, raî>orts,

contrats, .oumaissions et autres doeunents relatas à la
modification apportée au service de transport postal
pour l'ue du Prmce-Edouard, entie le chemin de fer
Intercolonial et le cap Tournentin, au cours de l'hiver
dernier.

M. l'Orateur, je dois avouer que le service
postal de l'Ile du Prince-Edouard à la terre
ferme du Canada a toujours été dans un état
très peu satisfaisant, et cela surtout au cours
de l'hiver dernier. L'acte d'union entre le
gouvernement fédéral et l'ile province, sti-
pule qu'il sera établi sur un excellent pied et
d'une façon ininterrompue des moyens de
communication, par ,bateaux à vapeur, entre
l'Ile du PrInce-Edouard et le continent, de
façon à mettre l'lle en communication conti-
nuelle avec, le chemin de fer Intercolonial et
le réseau des chemins de fer du Canada.
J'ai à peine besoin de dire à la Cbambre que
cette stipulation de l'acte d'union n'a jamais
été executéé et nl. par conséquent il en est
résulté des pertes Incalculables pour l'le du
Prince-Edouard. J'ajoute que depuis 25 ans,
ce service postal n'a guère subi d'améliora-
tion, surtout pendant la saison d'hiver, qui
dure deux ou trois mois, par année. Il s'est
sans doute fait quelque amélioration, et je
vais dire à la Chambre à quoi cela se résu-
me. Vous savez, sans doute, M. l'Orateur,
et la Chambre également, que le service d'hi
ver s'efectue au moyen de bateaux brise-
glace--enitre le cap Traverse dans l'le du
Prince-Edouard et le, cap .oùrrùentin. au
Nouveau-Bruswick,. distance d:eiviron neuf
milles. . Ce service de batea,um )rise-glace
était en vogue dans la province avant son
entrée dans la Confédération, et coirne ce
service existe encore aujourd'hui. vous voyez
que les stipulations de l'acte d'union, relati-
ment à l'établissement de moyens de com-
munication par bateaux à vapeur sont res-
tées, dans une large mesure, lettre morte, à

cet égard. Voici la seule am6liora'tion appor-
tée à ce service :Il a été construit des han-
gars à bateaux sur l'île du Prince-Edouard
pour la protection des bateaux, ainsi qu'une
courte ligne .de chemin de fer du cap Tra-
verse à la ligne-mère du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard, dans le but d'as-
surer l'expédition du transport des malles et
des voyageurs, au débarcadère du cap Tra-
verse. Il y a quelques années, au cap Tour-
mentin, Il a été construit une vole ferrée
connue sous. le nom de chemin de fer du
Nouveau-Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard, qui dessert la contrée entre le cap
Tourmentin et Sackville. Ce chemin de fer
sert aussi au transport des malles du cap
Tourmentin au chemin le fer Intercolonial
et met ainsi la province, A cet égard du
moins, en communication avec le réseau des
chemins de fer du Canada. Il y a, toutefois,
une observation à faire à cet égard. Il ex-
iste bien un service fait par train spécial du
cap Traverse sur le chemin de fer de l'Ile du
Prince-Edouard, se raccordant avec les ba-
teaux de la poste qui arrivent tous les jours
où le trajet se fait; mais il n'y jamais eu de
train spécial faisant le service entre le cap
Tourmentin et le chemin de fer Intercolonlal,
et l'absence de ce train spécial a toujours
été et est encore aujourd'hui une cause de
mécontentement parmi la population de l'ile
du Prince-Edouard. Je n'hésite pas à le
dire: depuis l'établissement du chemin de
fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard l'absence d'un service fait
par train spécial entre le cap Tourmentin et
Sackville a toujours été une cause de mé-
contentement.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
à différentes reprises. a sigualé à l'ancien
gouvernement le besoin d'un service fait par
train spécial. du cap Tourmentin au chemin
de fer Intercolonial. Je sais aussi qu'au
commencement de l'hiver dernier. lorsque
le bureau de commerce de Charlottetown a
demandé l'amélioration du service, le minis-
tre lui a écrit une lettre où il avoue que le
service en question est Intolérable. . Or, M.
l'Orateur,. le directeur général des Postes a
apporté une modification à ce service, l'hi-
ver dernier. De quoi s'agit-il ? Cette modi-
fication a-t-elle amélioré ou empiré la situa-
tion ? Quand vous saurez. M. l'Orateur,
qu'au lieu de faire trasporter les passagers
et les malles par train spécial du cap Tour-
mentin. lieu de' débarquement sur la terre
ferme i Sackville sur le chemin de fer lu-
tercoloniàl, distance de trente-huit milles. le
directeur général des Postes a substitué A
cela ,.un service de diligences, la Chambre
pourra se., faire -%ine ld*e de la façon dont
11le du Prince-Edourd est traitée. Quel est
le résultat de. cee changements? Le voici:
dès que les .baiteaux britse-glace arrivent au
cap Tourmentin, il faut, transporter les
malles par diligence sur une distance de
trente-huit milles, et, les passagers., après
avoir fait le trajet du d6troit à une époque de
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l'année oi la température est fort inclé-
mente et très froide, sont eensés devoir faire
un voyage de trente-huit milles en traineaux
découverts jusqu'à Sackville ou bien at-
tendre à Sackville jusqu'au lendemain, si,
par hasaird. ie0s bateaux brise-glace ont
éprouvé quelques retard dans le trajet. A
quoi vise le ministre en tout cela ? A éco-
nomIser inielques dollars. Et cependant, il
y a queiques années. il était question de dé-
penser de cinq à neuf millions pour doter
l'Ile <u Prinee-Edouard de bateaux à va-
p'mir. de façon à établir les communications
ieiuterrompues. stipulées en sa faveur et
auxquelles elle a droit. d'après l'acte
d'union.

Mais ce projet a été jugé trop dispendieux
et voilà maintenant que le directeur général
des Postes revient au système suranné des
diligences. au lieu d'utiliser un chemin de
fer construit presque exclusivement dans ce
hut. Au 1 nom de la population de l'Ile du
Prince-Edouard, je proteste contre semblable
traitement.

Il y ai quelques jours. lorsque j'ai fait une
interpellation A ce sujet. le directeur gé-
néral (les Postes m'a répandu que la subs-
titution du système des diligences à celui
du chemin de fer a tellement donné satisfanc-
tion qu'il se propose. à brève échéance, de
demander des soumissions pour l'étahlisse-
ment d'un service permanent de diligeneos
entre les deux localités en question.

Si réellement le directeur général des Postes
et le gouvernement fédéral entendent Im-
poser le système des diligences au peuple de
l'Ile du Prince-Edouard, je dois déclarer que
c'est déprécier le service postal. Ainsi donc,
au lieu de cette mesure progressive que
nous étions en lieu d'attendre, voilà que
l'on rétrograde. Que le directeur général des
Postes. qui ignore absolument la situation.
adopte une telle mesure. passe encor ; mais
que le ministre de la Marine et des Peche-
ries. qui est nu fait de la situation. et qui
a souvent élevé la voix en pleine Chambre
pour plaider la cause de l'Ile du Prince-
Edouard et demander l'amélioration du ser-
vice de transport des passagers et des
malles. que ce ministre. dis-je. garde aujour-
d'hui et laisse imposer au peuple de l'Ile du
Prince-Edouard un service de diligenees de
trente-huit milles, au lieu d'un service de
chemin de fer auquel la province a claire-
ment droit, voilà ce que je ne saurais com-
prendre.

Je vais porter il la onnaissa -ce de la
Chambre les opinions exprimées 'par des
gentlemen qui ont voyagé sur cette route, et
par les journaux de l'Ile du Prince-Edouard.
journaux appartenant aux deux partis politi-
ques. Il ne s'agit pas ici de question dg
parti. Le service postal de la province ne
sauraIt être débattue au point de vue de la
politique de parti.

VoHl un *4 interview " que j'emprunte a
l' " Examiner." du 18 de février 1899. Celui
tli parle est M. T. J. Pillon, citoyen fort bien
connu non seulement dans l'Ile du Prine-

M. MARTIN.

Edouard, mais par tout le Canada, à titre de
grand exportateur de fromage. L' "inter-
view ' est intitulé

NOTRIE SERVICE POSTAL D'HIVER.
l4etards entre le cap Tourmentin et Aulac. Les

jîjalies tde iundi restelnt à la Baie Verte, tandis que
les passageib par la route deà caps se rendent en
drsoite ligue.

.M. T. J. Dillon, est arrivé ici mardi soir, et un
représentant de 1' "Examiner est allé le voir vendredi.
il n'avait rien de pal ticulier dire touchant findus-
trie laitière, sauf que l'ile du Prince Edouard semble

nar autant et mine plus de progrès à cet égard que
nombre de localité,. Toutefuis, il a beaucoup à dire
au sujet des malles et des passagers et du service
établi par le goiveiuerent. Ainsi," dit M. Dillon,
les n:ailes qui sonxît p -rties d'ici samedi soir, et qui
onit traverse i':. caps, lundi, se trouvaient sur la,
route entre Baie Verte et Autlae mardi, et devront
probablemuent être délivrées à Aulac jeudi soir, tan-
dis que les p lassages qui ont traversé en iênie
temps que les malles se s"nt tendus par le train à
Sackville, et de là à Saint-Jean -t A Halifax, lundi
soir.

La raison de ce retard est facile â compren-
dre : les passagers se sont rendus par chemin
de fer, les bateaux brise-glace ayant ce jour-
là fait le trajet sans encombre, tandis que
les malles ont pris la diligence, ce mode de
locomotion tant vanté par le directeur-gené-
rai les Postes. Est-il excusable, je le de-
mande, de faire transporter les malles à pe-
tites journées par diligence, tandis qu'il y a
un train sur place, pour les transporter ?
Les passagers ont pris le train le soir même
que les malles ont traversé le détroit, et il
faut trois jours pour transporter les malles
entre ces deux localités à 38 milles de dis-
tance. J'espère que le ministre tiendra
compte de ces faits, avant de demander l'an-
née prochaine, des soumissions pour établir
ce service sur un pied permanent. J'espère
que ce service ne sera jamais établi de façon
permanente, car, si on le fait, ce sera une
grande Injustice pour la population de l'Ile
du Prince-Edouard. L'auteur ajoute :

En outre, les madles parties d'ici mardi soir et qui
ont trtaversi le imercredi se trouvaient encote jeudi
matin aux alentours de l'hôtel-grange de John
Tuicker-

Voilà un état de choses fort édifiant
-- tumnis que les paussagers qui ont traversé le même
jour se sont rendus à 'Saint-Jean et à Halifax le soir
prîécédent.

Voilà ce que le directeur général des Postes
appelle un excellent service. Pendant que
les passagers qui ont pris le train sont ar-
rivés à destination plusieurs jours d'avance,
les malles transportées par ce service suranné
des diligences sont restées plusieurs jours en
arrière.

En outre, les malles de l'ouest qui ont été débar-
quées a Aulac lundi soir ont été délivrées au cap
Tourmentin à trois heures jeudi îmatin, et sont arr-
vées ici jeudi I'après-nmdî.

Voilà un grand progrès, vraiment, en ces
temps de réforme postale, que de prendre
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trois jours pour faire faire aux malles un
trajet de trente-huit milles !

L'éta'blissement du tarif des lettres à deux
sous est une excellente réforme sans doute ;
mais le gouvernement, je l'espère, n'ira pas
faire porter à l'île du Prince-Edouard sa large
part du déficit Imposé au pays par cette ré-
forme, tout en nous dotant d'un système de
transport aussi antique et suranné. Je veux
bien du transport des lettres à. deux sous.
mais ce que je ne saurais admettre, c'est que
l'on prenne trois jours pour transporter les
malles à une distance de trente-huit milles.
Les habitants de l'Ile du Prince-Edouard y
gagneraient à payer de leurs propres deniers
le coût du service postal, plutôt que de se
soumettre à pareille Injustice., Ils y gagne-
ront A se saigner de deux à trois mille plas-
tres, si le gouvernement n'a pas les moyens
d'établir un train spécial pour le service pos-
tal, service dont la province aurait dû être
dotée depuis au moins une dixaine d'années.

Ce n'est pas là un très bel état de choses à
constater. Voici une liste de noms de dames
et de gentlemen qui sont passés par ce che-
min :

M. G. A. Tooinbs et Mne Toombs. Mme Perkins,
Mme Loughram et autres personnes se rendant à l'Ile
du Prince-Edouard, il y -a quelque temris, ont été
retenus à Pictou durant plusieurs jours, et après avoir
dépensé beaucoup de leur temps et de leur argent ont
dû quitter Pictou et prendre la route des caps.

Voilà l'espèce de service vanté par le di-
recteur général des Postes qui-a déclaré vou-
loir l'établir de manière permanente pour
l'Ile du Prince-Edouard. Mais j'espère que
le contraire se produira dans l'intérêt de l'ile
et dans celui de ses hommes d'affaires.

J'ai aussi une lettre. d'un marchand , de
Charlottetown qui a voyagé sur ce chemin,
lettre que je vais lire pour l'avantage de la,
Chambre.

NOTRE SERVICE POSTAL.
Si le gouvernement tient à apporter quelque CIP ToUinsTîl (sur le train), 8 mars 1899.
changement au mode de transport, j'espère Aurédacteurdel1'Examiner".
qu'il n'ira pas nous soumettre au système ré- CiER 3IoNSIEuR,-Je crois que vous-même Aussi
trograde proposé par le directeur général des bien que les lecteurs de l'Exrtninur aimeront à con-
Postes. Je sais que le peuple ne se soumet- naître certains faits reativement à la manière dont se
tra pas à pareil service. fait le service postai entre le c..p Tourmentin et Auise.

Dinmanche deinier, j*e Ille suis rendu en voitureVoilà le genre de service postal qu'on offre aux d'Amhert au cap Tourmentin et la pernne <ui me
honimes d'affaires de l'Ile du Prinoe-Edouard, et qu'on conduisait de Port-Elgmn au cap, u tvoudrait leur faire accepter. Bien plus, M. Dillon homme digne de foi, m'a dit comme me l'vaient
ajoute: "Je sais de bonne source qu'on a recueilli sur déclaré précédenuent nombre d'autree personnes,
la route, un sac postal,s provenant des malles de l'Il que les malles n'avaient pu s'échanger que six fois cet.du Princet-EdotoC" hiver entre Tourmnistin et Aulac.

Voilà qui Intéresserait le directeur général u rquaa retardé en chemin et à Auac, 24 heures de
des Postes, s'il était présent. fus quei ne fallait, toutes le$ Malles de l'île

Apart des accidents et des temqputes de eeige, notre Il ajoute a
service pos4tal est d'une lenteur desespérante. Je puis Le contrat de transport a été accordé à des, gens qui
produire une- foule ile lettres danis lesquelles les n'ont pas d'attelages capoables dte faire cet ouvrage
cousignataires se Vlaigýneut du retarfd dnns l'arrivée de dans le temps et de la nivantiére voulus.
lettre_ connaissemâ, ce qui entrainef le retard des Vous vous rappellerez M. 'Orateur, que
marchandises et du dépensDes supplémentaires en l'honorable directeur général des Postes s'est
Angleterre, et tout cela à cause de la lenter des vanté d'avoir établi un service postaI le
malles. Ldigeue ledf bateaux de tratce se mireot a
transporter lesnialles gratuitement. les consignqtaires moins coûteux possible, mals s'il a un service
comutemîcèremit aussi à recevoir leurs lettres â tpim p, à bon marché, ce service est des plus défec-
et à économiSer les frais de quayhe etc., et le gouver- tueux et Il n'éprouve aucune hésitation dim-
enent comprit enfin la r cessite daeélorer le service poser cet état de choses cette province que

océaniqu pour le transport plus mpide des malles, l'n de ses collègues, l'honorable ministre de
Le gouvernement va-t-ildtenir compte des la marine, représente dans le cabinet. J'au-
intérêts du commerce de l'le du Prince- rais cru que ce monsieur aurait élevé la voi

Edouard ? Faut-il ruiner les marchands, pour défendre les Intérêts de cette province
pour économiser quelques piastres ? Voiei et montrer quelque considération pour ces

ntrt U noameie'e duPic-re e mo nsint élevé nla voix

M. Dillon lui-même est descendu au Cap-Tour-
mentin, par le train, mercredi, et est arrivé à 10.30,
après le départ des bateaux pour le Cap-Traverse.

On nous affirme pourtant que les raccorde-
ments se font bien. Or, voici un voyageur
qui a suivi cette route, et une fois arrivé au
cap Tourmentin, Il est obligé d'y -attendre
Jusqu'au lendemain.

Il croit que la politique du gouverne'nent en ce qui.
se rapporte au transport des malles et des passagers
en hiver devrait tendre uiquement à adopter la route
des caps. Si cela était fait, le publie jourait de mueil:
leurs avantages.i Fréquermment il arrivequelespassa-
gers prennent plus de tenps à. venir d'Halifax à Char-
lottetown que de venir de Vancouver à Halifax.

sentira pas à la continuation d'un service
semblable pour la saison prochaine.

Le contrat a été accordé à des gens qui n'ont pas les
attelages cap>ables de faire cet ouvrage dans le temps
et de la manière voulus. Il leur arnive fréquemment
de part et d'autre de laisser une partie des malles dans
des remises et d'attendre à un autre voyage.

Il est beau de voir traiter de la aorte les
malles de Sa Majesté ! Il est beau d'envoyer
les malles à des 38 milles de distance, alors
que la tempête de neige fait rage, et que les
chevaux sont morfondus d'avance ! Il est
beau de permettre que les sacs de malle
soient abandonés le long du chemin 1.

Hier toutes les malles de l'île étaient en retard.
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J'ai demandé û l'honorable directeur géné-
ral des Postes s'il avait vu aux moyens à
prendre pour le transport efectif de ces
malles et il m'a répondu dans l'affirmative,
mais voici un homme qui s'est trouvé sur les
lieux et qui dit :

Hier toutes les malles de PIle étaient en retard.
En conséquîence la malle doit. rester encore vingt-
quatre heures au Cal, 'Tourmientinî. Aujourd'huiniiême
état le chos; elle devra rester n hangar a bateaux
étant arrivée trop tard poir le départ des bateaux.

C'est là un bel état de choses et voilà qui
nous donnera une Idée de ce service à bon
marché dont le directeur général des Postes
est si fier et dont il a favorisé l'Ile du Prince-
Edouard :

Si notre société dei p brotectiol Iulr les animaux pou-
vait voir les paulves diableq de chevaux dont je parle
et qui puî tent sur toutes les iarties du corps, où le
harnîais les toiucle, des blesures profonles, je crois
que les mnebihres grits de cette société se couvriraient
la face de( lionte.

Non seuleinvent les malles sont retardées mais les
paagers doivent attendre jusqu'à ce que les trains
partent.

Voici les voitures qui font un service de
concert avec un chemin de fer ; quant le
train arrive la malle doit atendre l'arrivée de
ees voitures, quelques fois attendre neuf ou
10 heures. Malles et passagers sont donc
retardés. Il continue :

Jepourais mentionier unombhre de faits semîblables
a ceux 1ue j'ai cités et qui sont connus de tous les
haibitants de cette pai tie de î'ile; cela aurait peut.
être pour résultat d'amener les org.nes du gouverne-
ient dans cette îleà élever l, voix pour une fois, et

a demtander au ioins un service de ialle indépendant
de tout favoritisme méprisable. Je puis ajouter que
mi vous parilez (le ce service cvec tcus ceux quii s'y
trouent employés, tous seront aussi muets qui une
huitre ; tous semblent avoir un bâillon sur la buouîche.

ne doit pas en supporter sa part. Ce dernier service
dépend dans sa luise à exécution des difficultés et des
conditions de vent, de marée et de glace. Il est bien
possible que ces bateaux aient attendu l'arrivée des
malles et traversé plus tard dans la journée. A cette
distance, nous n'avons pas de tenseigneients suffi-
sants pour nous foritier ine opinion sur ce point. Le
service des voitures est sévèreimuent critique ces jours-
ci, et lon doit attendre quelle défense les intér'essés
peu ivent off# ir.

Lersonne n'a essayé, à l'exceþtioi peut-
être de quelques partisans aveugles. de dé-
fendre ce service. La seule défense a été
de dire : Quand votre part:i était au pou-
voir vous ne nous avez pas donné un bon
service. Il n'y a personne à l'Ile du Prince-
Edouard qui défende le service établi ac-
tuellenient. Vous pouvez traverser l'lle dans
son entier et vous ne sauriez trouver un
homnie qui essaiera de défendre le service
qui se fait du cap Tourmentin à i'Interco-
lonial : aucun député de cette province ne
tentera la moindre défense. Ce que nous
demandons c'est d'avoir un train spécial
et ea outre, d'avoir à bord de ce train un
commis de la malle qui assortisse les malles
de Tourmentin à Sackville de telle façon
qu'à leur arrivée à ce dernier endroit elles
soient prêtes à être distribuées pour les dif-
férents points de leur destination. Nous
voulons avoir aussi un commis de la malle
A1 bord du bateau qui voyage entre Sack-
ville et Tourmentin afin que durant le tra-
jet à l'Ile du PrInce-Edouard les malles
puissent être assorties ; celles à destination
de l'ouest seront envoyées à Sumnmerside et
celles pour l'est seront placées sur les trains
de l'est et dirigées sur Charlottetown.

Voici un autre extrait du ' Guardian " qui
fait connatre la question sous un autre
jour :

i etest e. postal imposé.qe aut peuple de lI1le (iSi'i etue sericell 'A du Quant à l'ouvrage fait pr le< navires brise.glace, il
est souvent arrivé que les batraux de la ille au Cap

Maintenant j'ai aussi un extrait d'une let- Tourmentin n'ont pu l prendre toutes oui presque toutes
tre écrit à Charilot tetown et dont je dois les n'alles qui attendaient d'étre trausportées de
faire la lecture. Cette lettre a été publiée i'autre cté du détroit. Ce qui demontre apparem-

ment qu 'il n'y a pas toujours eu un nouibi e suffisant
dans" E x ire bateaux de la malle pour faire l'ouvrage. Mais en

mémîîîe tempis il y avait sous la main des bateaux d'op-
Ont a porté ouvertemient l'accusation, et elle n'a pas poition qui auraient pu avoir le droit teuiporaire de

été contredite, que d<s sacs et des boItes de la ialle transporter cet excédent de mîalle. Pourquoi n'a-t-on
ont été perdus sur c. chemu'inî. C'est contre ce service pas fait quelque arrangemient en ce sens? Les gens
entre le Cap) Toiurntinî s ne la' poptulation de cette qui attendent des lettres, les joirnaux,s'occupient fort
partie <le l'île, depuis le Cap Toîuirmeitinî s'iiisurge' peu si c'est le bateau du gouvernement ou celui de
alors qu'elle est favorable aux traverses par les caps. l'opposition qui fait le transport pourvu que l'ouvrage

soit fait pronpetenent. Il semble que souvent trop
J'ai aussi des extraits dle jouranux (les d'enployés du gouvernemîent nous ont empîêchés

deux partis. .'en ai 'un ou deux du " Guar- d'avoir le meilleur service auquel nous avons droit
dian ", journal libéral, qui condamne ce en tout temps.
service postal. Volct ce qu'il disnit le 8
mars •lLes sas de la malle arrivent au cap Tour-

menti et dans la crainte de donner de l'ou-
Il parait que les bateaux qui font le service de la irage aux avlres qül font opposition, onmalle du Cap Tourmentm sont parti hie' avant permet l'accumulation de ces sacs, les lais-l'arrivée <le la voiture de la malle d Sackvile. sant en entrepôt durant 24 hetires pour at-
Le directeur général des Postes nous dit tendre le retour des navires du gouverne-

que l'éeiange des malles se fait bien. Voici ment. Je crois avoir démontré ma thèse.
ce que dit quelqu'un qui connait parfaite. La raison qui m'a poussé à soulever cette
ment les choses. question est celle-ci. Avant l'ouverture de

La question iaintenant est de savoir si le blaie la prochaine saison, cette session sera finie.
pour l'échange dles malles doit être imputé en entier Je désire avant la fin de cette session faire
au service des voitures, oui si ce tervice des bateaux connatre au directeur général des Postes et

M. MARTIN.
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A ses collègues, particulièrement à l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) qui représente l'Ile du
Prince-idouard dans le cabinet, le vérita-
ble état des choses dans cette province.
Mais avant de m'asseoir, je veux citer un
article de l' " ExaMiner" du 18 février 1899,
intitulé : " Les malles "':

Les dxclarations de 1. T. J. Dillon que nous
publions dans une autre colonne, confirment *,eg
craintes les plus sérieuses de l'"Examiner " in sujet
du transport de la malle suivant les nouveaux arran-
genients, surtout quand le teuips sera orageux et que
les routes sernut mauvaises. }epuis dimanche àsoir
jeudi soir, entre Charlottetowni et Aulac, alois que
les passagers qui partent d'ici h la mème heure se 'nt
rendus directement A Sackville et de là à Saint-Jean
et l'ouest, des sacs de mnalles se sont amoncelés sur la
route. Qui pourra dire ce quil est advenu des lettres
qui vont manquer? Rappelons que m. Dillon vient
de parcourir la conte en question et qu'il ne rapporte
que ce qu'il a vu par luihnênie' et entendu de ses
oreilles venant d'autres personnes qui sont sur les
heux. M. Dillon ne soccupe pis de politique.

Le MIN1STRE. DE LA MARINE ET DfS
PECHEIlES: Oh f oh

M. MARTIN (lisant):
Il ne s'occupe exclusivement que d'affaires. C'est

en homme d'affaires et coinie exportateur d'une
partie voîsaidérabhti' et importante de iîos produits
qu'il parle.

M. Dilion est un exportateur de fromage.
L'honorable* ministre de la Marine et des
Pêcheries met en doute le fait que M. Dil-
lon n'est pas un politicien. Mais l'honora-
ble ministre ne peut nier que de ne soit 'une
honte pour l'Ile du Prinee-Edouard que d'a-
voir un service postal aussi misérable que
celui que le gouvernement lui a imposé l'hi-
ver dernier. Je ne crois païs que 'le minis-
tre ait le courage de se' lever pour dé-
fendre ce service. Il n'y 'a paà dans cette
Chambre un segl député de cette province
qui puisse se lever pour dire que l'Ile du
Prikçe-Edouard est satisfaite de ce service
de malles par voitures de Tourmentiîi à Sack-
ville. Je crois en avoir dit assez pour 'dé-
montrer quelle est la nature de ce service
postaL' Je crois qu'à la prochaine saison le
directeur général des Postes réconsidérera
la décision à laquelle il en est arrivé et qu'il
donnera à l'île du' Prince-Edouard un seS-
vice postal resseigblant au noins quelque
peu au service gXU'on, lui avait promis lors
de son entrée dans la ContêdératieO, C4,
M. l'Orateur, 'une deé côditionýs' d cette
union étai que le transport des "mialles' çt
celui des passagers devaient ie fafré par
la route dont ja parlé. Je ne'puIs voir com-
ment on pouri-ait justifier le gouvrniement
d'avoir placé cette pïovince dans une 1p9st-
tion aussi humiliante quant au service pos-
tal dont j'ai parlé.

M. J. H. BELL (Prince-est) : Il y a quelque
chose de vrai dans les remarques faites par
l'honorable monsieur qui a proposé cette mo-
tion ; malheureusement Ses préjugés politi-
ques lui ont quelque peu fait dénaturer les
faits. Si quelqu'un des honorables membres

de cette Chambre veut m'accompagncr-par
la pensée évidemment-A l'île du Prince-
Edoùrd durart' l'hivet', il verra exactement
qûèls sont les faits-

Une VQIX : Paierez-vous les dépenses ?
M. .ELL: Je paierai toutes les dépenses

mais en imalnatipn seulèmet. Nous nous
rendrons à SackvIlle 'p4ir ltercolonal-a

~acI~vgle nous deâe rons du traI et nous
nous*inforeron; l'heure de départ du
ti'alp pour le' cap 'oüimeÙ itin. &Nousgrrivouts

.i.et l'on nous' annonce que le train
your le ca» est parti à midi, le même jour.
Nous ne saurions noty réjouir d'être obligés
d'attendre à midi le lendemain pour conti-
nuer 4otre voyage, car ce retard nous fait
perdre vingt heures, ce qui est un temps ep-
préciable. Enfin A l'heure indiquée nous par-
tons pour le cap Tourmentin où nous ar-
rivons A 2.30 p.m. environ. LA nous nous In-
formons de l'heure du départ des bateaux
pour l'Ile du Prince-edouard et -nous décou-
vrons qu'ils ont quitté le quai le matin A à
heures et que nous sommes obligés d'attendre
jusqu'à cette heure le lendemain matin, soit
une perte de temps de 18 heures, ce qui est
encore à considérer. Enfin nous sommes 0
l'Ile du Prince-Edouard. Je suis fier pour
vous que vous n'ayez tal1t ce voyage que par
la. pensée, car dans la réalité il est moins qùe
plaisaht de trAveser le détioit * certaines

pogqges de l'anne. ' Vous avez dû vous pas-
ser une eôuroie! aux ' épaules et travailler
ferme pour gagner votre passage ; cette cour-
roie vous servira à faire avancer le navire et
s'il vous arrive de tomber à l'eau, elle
servira à vous en retirer. Arrivé au cap
Traverse vous constatez que la distance en-
tre cet endroit et Sackville est de 43 milles
et que vous avez pris 43 heures pour franchir
cette distance à la vitesse ter'ifiante d'un
mille à l'heure.

VoilA ce qui existait sous l'ancien gouver
nement et c'est là aussi ce qui arrive aujour-
d'hui si l'on ne considère que la question du
transport des passagers. Il est possible ce-
pendant, pour ces dersiers, de prendre les
voitures de la malle durant la nuit 'depuis
Saeldille au Cap Tourmentin, une distance
de quelqué 36 miueo, à travers des 'monta-
gnes ùe néIgè,.- mais 'c'est risquer sa vie et
dans la pratique cela n'arrive pas. On a
donc attiré l'attention du gouvernement sur
la question et le 'gouvernement a: tente de
faire disparattre l'une des causes de plaintes.
Il a décidé qu'aussitôt que les malles de
l'ouest arrivent . Sackvillè, il devrait y avoir
toutes prêtes des voitures pour les 'trans-
porter directement au cap Tourmentin du-
rant la nuit. Le lendemain matin elles se
raient transportées . L'Ile du Prince-Edouard.
C'est la le changement que le gouvernement
actuel a acconipli sous le rapport du service
postal. Le résultat en est que l'Ile dù
Prince-Edouard a ses malles 24 heures plus
tôt quelle né les avait sous le eouvernement
précédent. Nous avons ét heûreux de 'ce



[COMMUNES]

changement et notre population a pu l'ap-
précier à sa juste valeur.

Je n'ignore pas que des plaintes sont en-
core faites. Quelques journaux ont discuté
la question, les uns blimant, les autres lou-
angeant le gouvernement. Mon honorable
ami a cité le " Guardian " comme étant le
seul journal indépendant de l'Ile. Permet-
tez-mol de faire une citation d'un article
paru dins les colonnes de ce journal pour
démontrer quel est l'état exact des choses et
quel a été le sentiment de la population après
le changement mentionné et mis en pratique.
Le 21 février 1899, le " Guardian " faisait ces
remarques, 'les dernières que nous ayons
vues, je crois, sur le sujet :

Le' Guardian ", de tinme uite les autres journîaux
a un intérêt spécial au transport rapide et régulier des
inalles. Nous somines indépendants du gouverne-
ment, des partis, pour condanner ou approuver leurs
action quant au transport des inalles, suivant que le
demanderont les circonstanees. Si le service d'hiver
qui se fait de la terre ferme était plus retardé ou irré-
gulier qu'il ne l'était atuparwant vous nous serions
plaints du fait dans nos colonnes. Comme questioni
de fait, rous recevons, cet hiver, nos nalles de l'ouest
du Canada régulièremient et d'ordinaire 24 heures plus
tôt que durant les hivers précédents. Le devoir d'un
journal indépendant est d'ètre "la terreur de ceux
qui font mal et de louanger ceux qui font bien ". Nous
félicitons donc le gouverrement pour avoir, en répon-
se à la denande de la population de l'île, considérable-
ment amelioré notre service postal.

Maintenant quant à M. Dillon auquel a
fait allusion l'honorable député, je me con
tenterai de citer le journal " Patriot " :

En terminant, nous pouvons dire que M. Breeken (le
directeur de la poste)déclare que le service postal n'a
jamais été aussi bon que durant cette saison, et connue
1' " Examiner" annonte que les autorités fédérales
sont responsables le cet état de choses, nous croyons
qu'elles méritent des félicitations au lieu d'être censu-
rés coinnie les censurent M. Dillon et l'organe tory.
Nous croyons aussi que le Boa' d of Trade, composé
d'hommes a partenîant aux deux partis politiques
trouvera difficilement de son goût ce p (rti-pris le
trouver des fautes partout, puisque c'est à sa demande
que nous avons nos malles 24 heures plus tôt
qu'auparavant.

Je cite ces extraits dans le but de montrer
l'état actuel des affaires et non dans le but
d'établir que nous n'avons pas raison de
nous plaindre. Ces citations prouvent que
sous l'administration présente, le service
postal est de beaucoup plus satisfaisant que
sous le gouvernement précédent.

Maintenant, quant à la traverse des caps,
ce service, cet hiver a rencontré de grandes
difficultés ; toutefois il a été absolument sa-
tisfaisant et beacoup plus de colis postaux
ont été transportés que durant les années
précédentes. Mais les personnes qui avaient
l'administration du service ont dû quelques-
fois faire deux voyages par jour, au lieu
d'un seul, pour faire face à la besogne. Ces
hommes ont fait plus que leur devoir-ils
ont même traversé le dimanche pour se dé-
barrasser des malles-rendre le service com-
plet. Quant à la recommandation d'avoir un
service amélioré entre le cap Tourmentin et
Sackville, il n'y a pas de doute que la meil.

M. BELL (PrInce-est, I P.-E.)

leur chose à faire pour le gouvernement dans
les circonstances est, comme cela a été fait à
l'Ile du Prince-Edouard, d'avoir un train spé-
cial qui attendra les malles apportées par
bateaux. Quand ceux-ci arrivent au cap
Tourmentin, Il devrait y avoir un train pour
prendre les passagers et les malles pour l'In-
tercolonial. Quand les malles de l'ouest ar-
rivent à Sackville, Il devrait y avoir un train
spécial pour les prendre immédiatement et
les transporter au cap Tourmentin. C'est
une chose très facile, ainsi que l'a dit mon
honorable ami, que d'avoir ces malles as-
sorties durant le trajet de façon à ce qu'en
arrivant à l'Ile du Prince-Edouard les malles
de l'ouest puissent être expédiées dans cette
direction et que les malles de l'est soient di-
rigées sur l'est, évitant ainsi le retard. occa-
sionné par la distribution et la division de
ces malles à Charlottetown. Cela, évidem-
ment, entraînera quelques légères dépenses
de la part du gouvernement. Je n'en connais
pas le montant, mais le gouvernement a le
contrôle des trains et des hommes sur l'In-
tercolonial et Il ne saurait coûter bien cher
que d'envoyer sur ce chemin de fer des trains
spéciaux dont seront chargés les employés
du gouvernement, durant trois mois seule-
ment de l'année. Il faudrait sans doute
payer quelque chose à M. Wood, le proprié-
taire du chemin pour l'usage de cette voie.
Ce train spécial sera nécessaira dans l'ave-
nir pour une autre raison. Mon honorable
ami (M. Martin) qui a présenté cette motion,
aurait dû parler d'un chose sur laquelle je
me propose maintenant d'attirer votre at-
tention. Il a dit que l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis 1:.
Davies) avait promis de s'occuper spéciale-
ment des intérêts de l'Ile du Prince-Edouardi
et qu'il avait négligé de le faire.

M. MARTIN : Que mon honorable ami me
pardonne, mais je n'ai fait aucune remar-
que de ce genre.

M. BELL (Prince-est, I. P.-E.) : Eh ! bien,
c'est l'interprétation que j'ai donnée à sa re-
narque-que l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries n'avait pas rempli
certaines promesses se rapportant aux in-
térêts de l'Ile du Prince-Edouard.

M. MARTIN: Ce que j'ai dit est que les
amis de l'honorable ministre espéraient que
lorsqu'il est entré dans le cabinet on s'oc-
euperait des intérêts de l'Ile du Prince-
Edouard qui ne devaient plus être sacrifiés
comme, d'après ses amis, ils l'avaient été
sous l'administration précédente et qu'en
conséquence nous espérions qu'il répondrait
à l'attente de ses amis sous ce rapport.

M. BELL (Prince-est, i. P.-E.) : C'est vir-
tuellement la même chose. La déclaration
maintenant est que ses amis espéraient que
l'honorable ministre allait eurveiller spécia-
lement les Intérêts de l'Ile du Prince-
Edouard et qu'ils avaient été trompés dans
leur attente. Sous l'administration préc.
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dente nous avions nombre de raisons pour
nous plaindre de notre service postal d'hi-
ver. Nous avions le " Stanley ", un bon na-
vire dans son genre entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme qui a été malheu-
reusement très souvent pris dans les glaces.
Il a été entraIné hcrs du golfe pendant des
Jours, quelques fois pendant des semaines.
par des banquises de glace qui s'amonce-
laient autour de lui à tel point qu'il était diffi-
cile de dire si jamais il pourrait en sortir sain
et sauf. Il a été entraîné loin du port à des
59 quelques fois 100 miles de distance, obligé
de faire un circuit pour atteindre sa desti-
nation, poussé de droite et de gauche par
les courants et la glace. La population de
l'Ile du Prince-Edouard a demandé au gou-
vernement précédent : qu'a'dviendrait-il des
passagers si quelque accident arrivait au
navire ? Il n'y aurait pas de moyen de com-
muniquer avec eux, car il n'y a pas d'autre
vaisseau capable de les sauver. Si le " Stan-
ley "Nbrise sa machine ou se trouve pris dan.-iles glaces à 30 milles du port, naiire et pasea-
gers devront périr, le " Stanley " se trouvant
dans les glaces depuis des journées et des
semaines. Le peuple de l'île du Prince-
Edouard a protesté contre cet état de choses
et il a dit : Ce n'est pas là les conditions qui
nous ont fait entrer dans la Confédération.
Durant deux semaines et plus nos voya-
geurs n'ont pu traverser, le fret s'accumuleà Pictou et à Georgetown. Les marchands
se sont plaints et ont démontré au gouver-
rnement qu'un seul navire ne pouvait tras-
porter le fret. Dans l'intérêt du cémmerce
nous avons demandé un second vaisseau. Ce
sont là les plaintes adressées a l'administra-
tion précédente par les jouranux et par la
population. Les ministres d'alors ont entendu
ces plaintes mais iUs n'y ont pas prêté atten-
tion. Quand le gouvernement actuel est ar-
rivé au pouvoir, quand mon honorable ami,
le ministre de la Marine et des Pêcheries a
accepté une place proéminente dans le ea-
binet, c'est alors que les espérances du peu-
ple de 1'Ile du Prinee-Edouard ont été réa-
lisées et mnon déçues. Actuellement nous
faisons construire en Angleterre un navire
que coûtera $180,000. Ce vaisseau sera ter-
miné cet automne et fera immédiatement le
service entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme de concert avec le "Stanley ".
Le gouvernement qui a fait cela, le gouverne-
ment qui a écouté les représentations et les
demandes de notre population, le gouverne-
ment qui nous a rendu ce simple acte de Jus-
tice, mérite certainement de la considéra-
tion pour l'accomplissement de son devoir
et l'accomplissement de ses promesses.

Mais où ce second navire fera-t-il son ser.
vice ? Je comprends que c'est l'intention du
gouvernement de mettre l'un de ces navires
sur la route de Summerside au cap Tour-
mentin et s'il ne peut réussir à faire le tra-
jet durant tout l'hiver, il devra être mis
sur la route du cap Tiaverse au cap Tour-
mentin. D'après l'étude que j'ai pu faire de
cette question et d'après, une connaissance

Intime des lieux, J'en suis venu à la conclu-
sion que la voie naturelle de coiniunica-
tion, durant l'hiver, entre i'Ile du Prince-
Edouard et le terre ferme, est la route de
Summerside au cap Tourmentin oui celle des
caps. J'espère sincérement, que l'on s'effor.
cera de placer un de ces bateaux d'hiver sur
cette route. Mals, M. l'Orateur, considérez
combien la distance serait diminuée. Sup-
posez qu'un voyageur désire se rendre de
Sammerside à Ottawa ou à Saint-Jean, N.-B.,
sur la ligne principale de transport, quelle
est la différence dans la distance par cette
route? De Summerside à Sackville, via Geor-
getown et Pictou, la distance est de 270
milles ; par la nouvelle route elle ne sera
que de 72 milles, soit une différence de 199
milles. Imaginez quelle épargne de temps
et d'argent. Ce sont là des considérations
importantes en ce siècle de communications
rapides. Dans les nouvelles conditions, le
voyage de Charlottetown à Sackville sera
raccourei de 140 milles. Même de George-
town, il sera raccourci de soixante-quatre
milles. Il est done manifeste que la route
d'hiver entre Summerside et le cap Tour-
mjentin, ou entre les caps est la plus courte
et la moins dispendieuse. Elle est aussi
la plus sure. Sur la route entre George-
town et Pictou, vous êtes parfois au large à
bord du "Stanley" pendant des semaines,
exposés aux dangers ne sachant pas quand
vous atteindrez le terre ferme ; mais, sur
l'autre route, sur la courte distance de huit
milles entre les caps. ou quinze milles de
Summerside au cap Tourmentin. vous ne
perdez jamais la terre de vue et vous n'êtes
jamais qu'à une courte distance des bor-
dages de glaces d'un côté ou de l'autre. De
plus, sur cette route. les difficultés de la na-
vigation d'hiver sont plus facilement sur-
montées. Au large de Georgetown et de
Pictou la glace est épaisse et lourde. C'est
de la glace du nord qui est chassée vers le
sud par les vents du nord-est et qui bloque
ces ports. Sur la route entre Summerside et
le cap Tourmentin, il n'y a de glace que
celle qui se forme naturellement dans le
détroit, et elle n'est jamais très épaisse, par
conséquent, il n'est jamais difflcile de la
franchir.

Entre les caps les marées se rencontrent
et lors du reflux, il y a toujours des passes
d'eau libre entre les champs de glace. Le
steamer pourrait toujours utiliser ces passes
soit pour traverser le détroit ou le remonter.
C'est là un état de choses qu'on ne trouve
pas sur la route de Georgetown. J'ai in-
diqué ces faits afin de démontrer les condi-
tions existantes sur la nouvelle route pro-
jetée, et de faire connaître les raisons qui
nous font espérer qu'un essai avec l'un des
steamers d'hiver serait couronné de succès.
J'indique ces faits pour une autre raison.
J'ai dit, Il y a.,un instant, qu'il était néces-
saire pour le gouvernement de faire circuler
un convoi de malles. spéciales entre Sack-
ville et le cap Tourmentin. Maintenant, si
nous considérons les conditions qui se pré-
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senteront l'hiver prochain, si nous considé-
rons que presque tous les voyageurs et pro-
bablemient une partie considérable des mar-
chandises passeront entre les caps, ou de
Suimerside au cap Tourmentin, alors il de-
vient absolument nécessaire que ce service
de convoi spécial soit établi entre Sackville
et le cap Tourmentin. Je soumets cette
questiou à la considération de l'honorable
directeur général des Postes (M. Mulock) et
de 'l'lnoraible ministre de la Marine et des
I'êcheries (ir Louis Davies), croyant, comme
j'ai. raison de le croire d'après mon expéri-
ence du passé, en ce (lui les concerne, qu'ils
feront tout ce qu'il est possinle de raire pour
rendre ce service complet et satisfaisant
pour Vlile du Prince-Edouard. On a parlé
des conditions de l'union. les conditions de
l'union ne veulent pas dire que les passagers
doivent tout simplement être conduits au
cap Tourmentin puis versés sur cette rive.
Cela veut dire plus.

L'une des raisons les plus fortes qui ont
engagé le peuple dé l'Ile du Prince-Edouard
à entrer dans la Confédération etait que nous
devions avoir une communication convenable
et continue avec le chemin de fer Intercolo-
nial. Nous payons notre bonne part du
coût de l'exploitation du chemin île fer lu-
tereolonial. 'Nous avons payé notre bonne
part du coût de sa construction, et je dis
que les conditions de l'union ne seront ja-
mais pleinement ou fidèlement mises à exé-
cution tant que le peuple ae l'Ile du Prince-
Edouard ne sera pas mis en communication
directe par voie ferrée avec le chemin de fer
Intercolonial,

M. B, D. MXcLßL-LAN (Prince-ouest) : M.
l'Orateur, je suis heureux que cette question
ait été soumise à l'attention'de la Chamore
et à la considérati>n di gouvernement,'car
j'espère que cela produira. aé bons résultats.
Je ne puis partager l'opinion de 'mon hono-
rable ami de Queen-est (M.' Martini-, lors-
qu'il dit que notre' service postal n'est pas
satisfaisant. Je crois que mon honorable
ami (,. Martin) devra donner des raisons
pour cette d4claration, parce que, à mon
avis, notre service postal* d'été a été très
satisfaisant depuis que le présent directeur
général ''des eostes" (M. Mulock). en' est
chargé. Je crois qqe mon honorable ami (M.
Martin) conviéndra avec mol q'ue durant l'été
dernier et l'été précédent, mais surtout l'été
dernier notre service postal a atteint un de-
gré de perfection qu'il n'avait jamais atteint
auparavant. Nous avons eu un service par-
faitement bon.

Il y a eu des raccordements complets par
toute la province depuis Souris jusqu'à la
Pointe-du-Chêne d'un côté, èt'de Tignish à
la Pointe-du-Chéne de 'l'autre, un' service que
nous n'avions jamais eu auparavant. Le
directeur général des Postes (M. [ulock) mé-
rite beaucoup de reconnaissance de la part
du peuple de notre province pour avoir Mis
notre service postal d'été au degré de per-
fection qu'il a maintenant. Mais, M. l'Ora-

M. BELL (Prince-est, I P.-E.)

teur. il en est tout autrepent eu ce qui con-
cerne le servlce d'hiver. Cependant, Pe ci-ols
qu'il' suIra d'appeler l'attention du gouver-
nement et particulièrement celle du directeur
général des Postes, sur les défauts' de ce ser-
vice pour obtenir un arrgngement satisfai-
sant. Il est très vrai que le service l'hiver
dernier a été en cer'tains cas meilleur que
le service qui nous avait été donné par l'an-
cien gouvernement, mais nous ne sommes
pas satisaits'du service que nous avons eu
l'hiver dernier, et ce service n'était meilleur
que l'ancien se:vice qu'à certains jours, lor-
que les attelages de la malle pouvaient ré-
ussir à arriver à temps ponr e déparc du
bateau. Ce que nous voulons et ce que nous
allons demander c'est qu'un convoi spécial
circule de Sackville jusqu'aux caps. Nous
y avons droit pour la raison que quelle que
soit l'excellence des attelages, les malles ne
sauraient être assorties entre Sackville et le
cap Tourmentin tant qu'elles seront trans-
oortées par des chevaux. Si nous avions
un convoi spécial, nous pourrions. avoir sur
ce convoi, de Sackville aux caps, un courrier
de la malle qui pourrait assortir les matières
postales sans surcroît de dépenses pour le
gouvernement.

De tait nous avons maintenant un commis
des malles stationné au cap Tourmentin;
mais lors4qe la malle arrive juste à temps
pour atteindre le bateau, il est impossible
au commis de la distribuer. De sorte que
toutes les mnalles pour la province vont à
Charlottetown; et celles de lÈuest doivent
attendre là 24 heures avant que d'être assor-
tis et expédiées l'ouest ; 'tandis que si le
commis de la malle au cap Tourmentia étajî
mis sur le convéol il lui serait possible d'as-
sortir uge'grande quantité des mjiles enitre
les caps et Sackville.' Même s'il ne pouvait
que classer les' letftes cé' serait 'n grand
avantage pour le peuple de l'Ile du rrince-
Edoiird, Je ne crois' pas qle la question
du' coût soit en aucunëmanière digne de con-
sldératioi. Nous avonsî droit à ÜÄ service
postal, et à un service postal eficae, quel
qu'en soit le coût;, ý et lorsque'1é directeur
général des Postes aura exar.niné la question,
je crois qu'il conviendra avec moi q'u la con-
sidération du coût, ne devrait'éoxptr pour
rien. Il, ne faut pas oublier que ces 'bateaux
d'hiver transportent à travers l'é detkolt, non
seulement nos nialles, mais aussi'des passa-
gers, et l'intérêt du public voyageur dev'rait
être~pris en considération. Je pouìrais rap-
peler à la Chambre, car il se peut qu'elle
ne comprenne pas notre situation, que durant
six semaines de l'angée au moins, le seul
passage praticable entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme est le passage
entre' les deux caps. en conséqunce. l1 est
dé la 'plus haute i'mportance que le gguverne-
ment offre au public toutes les facilités qu'il
peut lui, offrir; et je dis qu'll' n'y a pas
d'autre manière possible d'offrir des facilités
complètes pour le transport des malles et des
passagers, que de faire circuler, un convoi
spécial qui rencontrerait les bateaux au cap
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Tourmentin le matin, ainsi que le train qui
vient du nord et qui amène des voyageurs
au cap. Tout homme qui,, durant les mois
d'hiver, se donnerait la peine d'aller à la
bibliothèque et d'y parcourir les journaux
de l'ile, comprendrait le retard très considé-
rable de l'arrivée des malles dans cette pro-
vince. Souvent, je suis allé à la salle de
lecture et j'y ai constaté que les journaux
imprimés à Charlottetown le 6 du mois n'ar-
rivaient ici que le 12. C'est là un laps de
temps déraiso-nable, il me semble, pour
transporter les malles sur une distance aussi
courte. En ce qui concerne le service du
nouveau bateau actuellement employé,
j'ignore quelles sont les intentions du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries, mais j'ai
confiance qu'il fera le meilleur usage possi-
ble des deux bateaux. Je crois que le bateau
actuel le " Stanle-v " n'est pas assez spa-
cieux pour transl,ôrter tout le fret qui passe
maintenant entre l'Ile du Prince-Edouaril et
la terre ferme. Chaque année nous avons
une augmentation du fret tant aux voyages
d'aller qu'à ceux de retour. Lorsque j'ai tra-
versé, vers le 12 mars, on m'a dit que pas
moins de 60 charges de wagons de marchan-
dises attendaient pour être transportées de
Pictou à Georgetown. Le " Stanley " ayant
été, durant plusieurs jours, retenu par les
glaces, je n'ai aucun doute que 100 charges
de wagons de marchandises ont attendu pour
être expédiées de Pictou à Charlottetown.

Ceci démontre que la capacité du "Stan-
ley " pour le commerce de transport entre
l'île du Prince-Edouard est insuffisante, et
que le ministre de la Marine et des Pêcheries
sera peut-être obligé de tenir les deux ba-
teaux occupés. S'il décide de* le faire, j'es-
père qu'en justice pour notre bout de la pro-
vince il placera l'un des bateaux sur la route
entre Summerside et le cap Tourmentin.
Cette ligne n'ayant jamais été essayée nous
ne pouvons dire ce qu'elle sera, et le " Stan-
ley," avec quelques réparations, serait un ex-
cellent bateau pour en faire l'essai. On pré-
tend qu'il n'y a pas assez d'eau dans le havre
de Sumiierside. Personnellement, j'ignore
s'il y en a assez ou non ; mais le pilote du
" Northumberland " m'a Informé que le port
de Summerside est sous ce rapport supérieur
à celui de Pictou. De sorte que, pour rendre
justice à notre population, en même temps
que pour essayer la route et pour constater
par l'expérience pratique si le projet est r&
alisable ou non, le· ministre de la Marine et
des Pêcheries ferait bien de donner son at-
tention sérieuse à la proposition de mettre
un bateau sur cette route ; et j'ai confiance
qu'il mettra là un bateau, s'il constate que
l'intérêt public l'exige. J'espère que cette
discussion, qui a été provoquée ce soir par
la motion de mon honorable ami (M. Martin)
portera de bons fruits pour la prochaine sai-
son, et qu'un meilleur service de malles et de
passagers sera organisé entre Sackville et le
cap Tourmentin. Dans l'Ile du Prince-Edou-
ard les conditions sont bonnes. Nous avons
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un train express allant de Charlottetown au
cap Traverse avec raccordement à l'aller et
au retour. Nous voulons avoir des facilités
aussi commodes de ce côté-cl, et fespère que
nous les aurons quand viendra la saison pro-
chaine.

M. C. A. MACDONALD (King, I.P.E.):
M. l'Orateur, je crois que le peuple de l'Ile
du Prince-Edouard sera très reconnaissant à
l'honorable député de Queen-est (M. Mar-
tin) pour avoir soumis cette question de
notre service postal au directeur général des
Postes, à l'honorable ministre qui représente
la province dans le gouvernement et au gou.
vernement en général. Je suis, en consé-
quence, très heureux de voir l'honorable dé-
puté de Prince-est (M. Bell) et l'honorable
député de Prince-ouest (M. McLellan) corro-
borer la déclaration de l'honorable député de
Queen-est et protester aussi énergiquement
que possible contre le grand pas fait en ar-
rière par le directeur général des Postes (M.
Mulock) lorsqu'il est revenu au service par
diligence au lieu de dépenser quelques misé-
rables dollars pour établir un service par
chemin de fer entre Sackville et le cap Tour-
mentin.

Je crois que c'est là un des actes les plus
mesquins qui aient été faits. Je ne blâme
pas le gouvernement actuel pour plus qu'il
n'a fait; mais c'est une affaire mesqui-
ne de la part du gouvernement lu Canada
que de lésiner sur la dépense de quelques
milliers de dollars lorsqu'il s'agit d'exécuter
les conditions de l'union entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme. Il y a eu un ser-
vice postal assez satisfaisant pour l'Ile du
Prince-Edouard par le chemin de fer Inter-
colonial durant l'année dernière, d'après tout
ce que l'on a dit-du moins pour les lettres,
Je crois que les journaux ont été retenus
pendant des périodes d'une longueur excep-
tionnelle ; mais les matières postales ainsi
retardées n'étaient pas celles de Sackville ou
de la terre ferme à destination de l'île du
Prince-Edouard, mais celles de l'Ile à des-
tination du Canada ou d'autres parties de
l'univers. Si j'en crois mes renseignements,
le service n'a jamais été si mauvais qu'il l'a
été l'hiver dernier pour les malles destinées
à l'extérieur, et j'espère que l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) verra à ce que nous n'ayons
jamais, durant une autre saison, un service
aussi défectueux sous ce rapport que celui
que nous avons eu l'hiver dernier.

Sans doute, il nous fait plaisir à tous de
savoir que l'on va nous donner un nouveau
bateau pour le service d'hiver. Ceci est une
affaire de nécessité pour le gouvernement
actuel ou pour tout-autre gouvernement. Le
bateau actuel a été sur la route depuis un
grand nombre d'années, et le service est très
dur même pour le bateau le mieux construit
de l'univers; et comme ce bateau commence
à vieillir, le gouvernement s'est vu dans la
nécessité dé s'en procurer un plus gros et
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plus puissant. C'est, je crois, ce que le gou-
vernenwnt a 'iutention de faire et j'espère
qu'il réussira. L'expérience acquise dans le
passé lui permettra sans doute d'avoir nu
bateau qui pourra peut-être surmonter les
diflicultés que le bateau actuel n'a pu sur-
monter. L'honorable député qui demeure
dans la partie occidentale de l'Ile désire, as-
sez naturellement,' obtenir un service postal
de Summerside au cap Tourmentin. Je suis
certain que lorsque l'on aura le bateau neuf,
il sera possible (le mettre un bateau sur cette
route ; mais, si j'en juge par l'expérience que
j'ai acquise en traversant d'un cap à l'autre.
je ne crois pas qu'un bateau puisse naviguer
avec succès sur cette route. L'espace est
trop resserré, et la glace ne peut s'étendre
aussi facilement dans cette partie du détroit
que sur les parties plus larges sur la route
actuelle entre Georgetown et Pictou. Si ma
mémoire ne me fait pas défaut, je crois que
le capitaine Finlayson, du " Stanley," a tou-
jours (lit qu'il n'y avait pas suffisamment
d'eau dans le havre de Summerside pour un
bateau d'hiver, ayant un tirant d'eau suffi-
sant pour briser la glace.

Mon honorable ami de Prinee-est (M. Bell)
a dit que les glaces d'hiver descendent du
nord du golfe Saint-Laurent sur la route de
Pietou et Georgetown, et qu'elles sont loin
d'être aussi lourdes sur la route de Summer-
side (lue sur la route de Georgetown, et pour
cette raison, il y a une opinion régnant à
l'effet que les glaces du nord descendent sur
notre côte. Cette opinion est tout à fait er-
ronée. La glace, de tout côté, sur notre
côte, se forme en grande partie sur la côte
même. Les gens parlent des glaces du nord
qui descendent sur notre côte, mais tout cela
est purement imaginaire. La glace croît
graduellement en poids et en épaisseur dans
les passages étroits. Dans le détroit de Sum-
merside et le cap Tourmentin, par exemple,
où il y a un très fort courant et une grande
pression, vu que l'espace est très étroit, la
glace s'empile et devient plus lourde que
dans la partie est, et pour cette raison, jY
crois que la route de Georgetown et Plctou
sera toujours préférée à la route de l'ouest.
Cependant, pour ma part, je serai très heu-
reux de voir les gens de Summerside pourvus
d'un service s'il est possible de leur en pro-
curer un. Ils ont essayé jadis de faire venir
le " Stanley " aux caps, mais ce navire est
revenu à Georgetown sans qu'ils aient fait
beaucoup d'efforts pour le retenir. Je crois
que l'on a aussi tenté de lui faire faire le
service sur la route de Charlottetown, mais,
dans chacune de ces occasions on a constaté
que la route de Georgetown et Pictou était
la meileure pour le service d'hiver.

Lorsque l'ancien gouvernement était au
pouvoir, j'ai essayé pendant des années à
convaincre l'ex-ministre de la Marine et des
Pêcheries qu'il vaudraitý mieux mettre le
" Stanley " sur la route de Georgetown et
Plctou au commencement de la saison d'hi-
ver, dès que les bateaux d'été cessaient de

M. MACDONALD (King).

naviguer entre Charlottetown et la terre
ferme, et de l'y laisser jusqu'à l'ouverture de
la navigation d'été. Il s'est écoulé un temps
considérable avant qu'il pût s'y décider, mais
il a fini par comprendre que c'était réelle-
ment ce qu'il y avait de mieux à faire. Je
suis heureux de voir, en ce qui concerne ce
nouveau bateau, que l'honorable ministre
augmente ses dimensions et sa capacité,
comparées à celles du bateau actuel lequel
est insuffisant pour l'augmentation du trafic.
Il y a eu accumulation de trafic, non seule-
ment du trafic venant du dehors mais encore
du côté de l'Ile du Prince-Edouard à George-
town, et les bateaux n'ont pu y suffire. Je
crois qu'il y avait là tout le temps de cin-
quante à cent charges de wagons attendant
pour être transportées. Le bateau neuf sera
plus grand, mais il ne sera pas trop grand
pour le trafio de cette province.

Nous avons un convoi spécial du côté de
l'Ile. Dès que les malles y atterrissent, le
gouvernement a un convoi spécial pour les
transporter à Charlottetown. Pourquoi le
gouvernement ne peut-il pas avoir un convoi
spécial de l'autre côté pour transporter les
malles du cap Tourmentin à Sackville ? Il
s'agit tout simplement d'une dépense très
minime, durant environ trois mois de l'année;
et comme nous dépensons d'énormes sommes
dans d'autres parties du pays pour chemins
de fer et autres travaux publics, assurément
la population des autres parties du Canada
ne refusera pas au peuple de l'Ile du Prince-
Edouard une partie de ce qui est nécessaire
pour mettre à exécution les conditions de la
Confédération. J'espère qu'à la saison pro-
chaine, le directeur général des Postes verra
à ce que nous ayons un convoi spécial entre
Sackville et le cap Tourmentin, et mettra
ainsi à exécution, jusqu'à un certain point,
les conditions de la Confédération.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Mes hono-
rables amis de Prince-est et ouest et du
comté de King, ainsi que le proposeur de la
résolution, ont exposé les faits relatifs à ce
service postal si clairement que très peu de
mots de commentaires suffiront de ma part.

Toute la difficulté provient du fait qu'a-
près l'arrivée des malles à Sackville, les ar-
rangements locaux du chemin de fer local
entre Sackville et le cap Tourmentin sont
tels que, si nous dépendions de ce chemin,
les malles ne partiraient pas de Sackville le
jo-ur de leur arrivée, à cinq heures, mais
seulement le jour suivant à midi. Elles ne
pourraient pas alors arriver au cap avant le
jour suivant dans l'après-midi et elles n'ar-
riveraient à l'île que le surlendemain. C'é-
tait là le plan adopté par l'ex-gouv¶,'neinent
et par ce moyen il réussissait à amener les
malles à l'île environ vingt-quatre heures
plus tard qu'elles n'y arrivent grâce au plan
adopté par l'honorable directeur général des
Postes. Celui-ci a fait un pas dans la bonne
voie et je crois que la classe commerciale
de l'île lui en est reconnaissante. En exa-
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minant le contrat passé entre la Confédéra-
tion et l'le du Prince-Edouard pour assurer
à cette dernière de bonnes communications à
la vapeur et le transport des malles en hi-
ver, je dois dire que nous avons droit à un
service encore meilleur que celui que nous
avons. Je sais que mon honorable ami, le
directeur général des Postes. s'est efforcé
de conclure un arrangement avec le chemin
du Nouveau-Brunswick, qui est un chemin
local ne relevant pas du gouvernement, pour
qu'il ·fît circuler ses convois de façon à opé-
rer le raccordement avec l'intercolonial afin
-que nos malles eussent pu être transportées
de Sackville au cap Tourmentin et que des
raccordements convenables eussent pu être
faits ; mais le chemin local, fort de ses
ýdroits et dans l'espoir d'obtenir une forte
somme d'argent, n'a pas voulu consentir à
le faire moyennant la somme que le direc-
teur général des Postes considérait comme
-équitable.

Puis, il y a ceci à dire au sujet de ce che-
min : le directeur général des Postes paye
une très forte somme, dans mon humble opi-
nion, à ce chemin pour transporter les
malles locales sur ces 30 milles. Pour ma
part, à moins que le chemin ne consente à
changer son horaire de façon à opérer le
raccordement avec le service des malles de
l'Ile du Prinie-Edouard, je ne vois pas qu'il
soit à propos de continuer à lui payer sa
subvention. Mais je partage en tous points
l'opinion de mes honorables amis lorsqu'ils
disent qu'après avoir bravé les rigueurs et
les dangers de la traversée par les caps, et
parmi ceux qui ne sont pas allés là Il y en
a très peu qui puissent se faire la moindre
idée de ces rigueurs et de ces dangers, on
ne devrait pas être assujéti à cette autre
épreuve rigoureuse d'un trajet ae 30 milles
en voiture avant de pouvoir atteindre le cbe-
min de fer Intercolonial. Je me propose
d'insister avec toute l'énergie possible au-
près de mes honorables collègues sur l'im-
périeuse nécessité de faire circuler un con-
voi spécial afin que les passagers puissent
continuer jusqu'à ce qu'ils atteignent Sack-
ville et le chemin de fer Intercolonlal.

M. POWELL: Quel est le montant que
reQoit la ligne du cap Tourmentin pour la
malle quotidienne ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je crois que c'est $1.600. Je
dirai, sauf erreur, qu'il demandait $4,000
pour faire circuler un convoi spécial chargé
de transporter les malles de l'île à Sack-
ville. Je regrette que le directeur général
des Postes n'ait pas été Ici pour entendre
les remarques faites par mon honorable ami,
car je suis certain qu'elles l'auraient impres-
-sionné. J'aurai bien soin d'attirer son atten-
tion sur 'le ,compte rendu de ce débat et
d'insister auprès ,de lui sur la grande né-
cessité qu'il y a de faire un peu plus de dé-
penses qu'dl n'en a fait jusqu'à présent afin
d'établir un service qui lui fera honneur, qui
donnera plus de confort aux voyageurs et
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assurera une plus grande rapidité au trans-
port des malles du bateau de l'île. Il y a
ceci à dire, et il faut rendre justice à qui de
droit-que dans le service, l'hiver dernier,
l'honorable directeur général des Postes a
chaque fois raccourci de 24 heures le délai
dans le transport des malles de l'île. Ceci
s'applique au service allant du aenors à l'in-
térieur. Mon honorable ami de King (M.
Macdonald) se plaint de ce que le service ai-
lant à l'extérieur n'est pas aussi bon. Je
ne suis pas prêt à admettre que le service
soit aussi mauvais qu'il le représente.

Le directeur général des Postes, en ré-
ponse à cette question le mois dernier, a dé-
claré que trois fois seulement durant l'hiver
le service organisé par lui n'avait pu trans-
porter les malles du cap Tourmentin à Sack-
ville, et ces trois omissions avaient été cau-
sées par le fait que les bateaux n'avaient
pu traverser à temps les neuf milles entre
le cap Traverse et le cap Tourmentin. Je
déclare franchement que je ne suis pas sa-
tisfait du service en traîneaux pour ces 36
milles. Et je suis certain que le directeur
général des Postes, dont l'attention a été
très occupée à d'autres questions impor-
tantes, lorsque cette question sera plus clai-
rement exposée à son attention, fera tout
ce qu'il sera possible de faire pour faire
droit aux justes réclamations du peuple.
Lorsqu'il considérera les misères et les ri-
gueurs terribles souffertes par un passager
qui a passé huit ou dix heures à lutter con-
tre les glaces et la neige en traversant d'un
cap à 1'autre, il verra qu'un homme, et par-
ticulièrement les dames-car des femmes dé-
licates sont parfois obligées d'entreprendre
ce voyage-ne devraient pas être forcées d'en-
treprendre un voyage de 36 milles dans un
traineau ouvert. Lorsqu'il considérera ceci,
je crois qu'il sera convaincu qu'il est juste
et raisonnable, même au prix de quelques
dollars, qu'un convoi spécial, bien chauffé,
circule à partir du cap Tourmentin pour
transporter les voyageurs. Je me rappelle
que le premier ministre a fait à l'île l'hon-
neur d'une visite, au mois de janvier, je
crois. Je crois qu'il a fait la traversée en
compagnie du ministre de l'Agriculture. Les
grandes diffieûltés du voyage ont été presque
trop fortes pour lui. C'est au risque de sa
vie qu'il a fait cette traversée.

M . MACDONALD (King) : Il devrait
éprouver de la sympathie pour nous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et Il en éprouve. Je puis
rendre témoignage du fait qu'il est plein de
bonne volonté pour l'île, et grèIce à son ex-
périence personnelle. il est prêt à appuyer
notre argument auprès du directeur gêné-
ral des Postes afin de l'engager à donner
toutes les commodités possibles, tant pour
les malles que pour les passagers dans leur
voyage difficile.

Avant de terminer, je dirai un mot. du
nouveau bateau que nous avons. Certains
députés sont sous l'impression que ce ser-
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vice de la malle et des voyageurs entre Pic-
tou et (eorgetown est un servÎce coûteux.
Mais cojume l'a dit mon honorable ami, il
s'agit d'un commerce qui se développe. La
recette totale pour le transport des voya-
geurs et des marchandises, durant cet hi-
ver. a été de $12,000 ; et si nous avions eu
le nouveau bateau qui aurait pu en quelques
mois transporter le fret accumulé, à Pictou,
la recette serait de près de $20,000.

Mon honorable ami de Prince-est (M. Bell)
prétend, naturellement, qu'un des deux ba-
teaux devrait être mis sur la route entre
Summerside et le cap Tourmentin. Ce serait
une expérience à faire. tandis que la route
de Georgetown et Pictou a depuis long-
temps passé cette phase. Nous savons que
les bateaux peuvent, sur cette route, faire le
service tout l'hiver, sauf une interruption,
de deux ou trois semaines. Sauf cette in-
terruption, nous pouvons obtenir un service
régulier durant toute l'année. Mon honora-
ble ami apprendra avec plaisir, j'en suis sûr,
que j'ai demandé à l'hydrographe de l'Ami-
rauté. en Angleterre, d'envoyer le capitaine
Tooker à Summerside pour faire un levé
hydrographique du port et s'assurer s'il y a
assez d'eau pour que nous y mettions le
" Stanley " sur cette route. On procède à
ce relevé et lorsque le rapport m'aura été
soumis, et après avoir pris l'avis des navi-
gateurs qui ont eu le commandement du
"Stanley ", je verrai s'il convient d'essayer
l'expérience et affecter un bateau a cette
route cette année.

Il n'y a aucun objection à adopter la mo-
tion de l'honorable député et produire les
documents qu'il demande.

M. H. A. POWELL (Westmoreland) : Je
ne veux dire que quelques mots en réponse
à une observation du ministre de la Marine
et des Pêcheries. En ce qui a trait au ser-
vice, je dois dire que je m'inquiète peu de
ce que dit le directeur général des Postes.
Quand il déclare qu'il n'y a eu que trois
jours de retard lorsque la malle était trans-
portée en voiture, je ne puis que lui dire
que le temps des assertions fausses n'est
pas encore passé. Peu m'importent les ren-
seignements de ]'honorable ministre, je sais
personnellement -que la malle est restée dans
une grange ou sous un abri quelconque au
village d'Aulac un ou deux jours et qu'à
plusieurs reprises elle a manqué les trains
de l'Intercolonial. Je sais en outre que
pendant une quinzaine l'on n'a pu qu'une
fois ou deux arriver à temps pour déposer
les malles à bord des trains du chemin de fer
Canadien du Pacifique ou de l'express de
Montréal, à la station de Sackville.

Maintenant, pour ce qui est d'avoir confié
à des particuliers le soin de transporter les
malles, le changement a été fait la veille des
élections locales dans la province du Nou-
veau-Brunswick, et les chefs du parti libéral
ont proclamé que c'était un changement po-
litique.

M. l'Orateur, l'on a aussi annoncé dans
cette occasion le changement anticipé dont

Sir LOUIS DAVIES.

le ministre de la Marine et des Pécheries
donne avis ce soir ; c'est-à-dire que le ser-
vice quotidien de la malle allait être enlevé
au chemin de fer du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince-Edouard, pour la simple
raison que les principaux membres de cette
compagnie étaient des conservateurs. Ja-
mais acte plus repoussant n'a été accompli
par un gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mon honorable ami tM,
Powell) a entendu plusieurs députés dire que
le service était fait 24 heures plus rapide-
ment.

M. POWELL : La ville de Charlottetown
et les endroits à l'est reçoivent la malle' 24
heures plus tôt, mais comme l'a dit l'hono-
rable député de Prince, les endroits à l'ouest
ne l'ont pas reçu une heure plus tôt que sous
l'ancien régime.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est stupide.

M. POWELL : Je laisserai au ministre et
à l'honorable député en arrière de lui le soin
de régler la question. Mon honorable ami
parle d'une question qu'il connaît personnel-
lement, tandis que le ministre de la Marine
et des Pêcheries tire les faits de sa propre
imagination.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas du tout. Je sais, car j'ai
des correspondances chaque jour avec l'île,
que par ce chemin de fer les malles étaient
transportées 24 heures plus tard qu'elles ne
l'étaient par les voitures, de Sackville au cap,
Tourmentin. Tout le monde sait cela.

M. POWELL : Persone ne nie cela. Sous
l'ancien régime les malles arrivaient de l'île
24 heures plus tôt. Mais j'allais parler d'une
chose indigne. A la veille des élections, pour
favoriser un partisan du gouvernement libé-
ral, un homme dont le beau-frère s'est pré-
senté dans l'intérêt du parti libéral, dans le
comté de Westmoreland, qu'a-t-on fait ? Au
lieu de faire délivrer la malle à la station
d'Aulac, à 4 milles plus près du cap Tourmen-
tin, on la confiait, à SackvIlle, à un homme
qui devait faire 4 milles tous les jours pour
la transporter à Aulac et faire le même tra-
jet de retour pour la déposer à bord du train
à Sackville.

Cet état de choses dura 3 ou 4 semaines.
Mon honorable ami semble dire que le ser-
vice a été régulier chaque jour. Or, je dé-
clare que durant 3 ou 4 semaines, les malles
n'ont pas pu, plus d'un tiers du temps, être
transportées à temps pour prendre le train
à Sackville. Quand cette sale transaction fut
dévoilée, il a fallu changer la route entre
Aulac et le cap Tourmentin. C'était la vieille
route. Pendant des années et des années le
service de la malle jusqu'à l'Ile s'était ter-
miné à Aulac. L'honorable ministre sait
cela et je l'accuse d'avoir, pour favoriser un
ami politique à Sackville, privé la popula-
tion de la malle, la moitié du temps, le fac-
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teur ayant à parcourir 4 milles jusqu'à Au-
lac puis la même distance pour revenir, tan-
dis que sur la route il passait à, 50 verges de
la station d'Aulac.

Maintenant, un mot du misérable service
que l'on a fait. Le chemin de fer du cap
Tourmentin a été construit pour la comnio-
dité du trafic local, et dans l'intérêt de
deux ou 3 petites paroisses de Westmore-
land, de même que pour servir, durant l'hi-
ver, les intérêts de l'Ile du Prince-Edouard
mais comme les tral:is de l'Intercolonial. les
trains du soir, étaient généralement en ie-
tard, parfois d'une à 4 ou 5 heures, il était
impossible de faire partir le train à Sackville
à l'arrivée de ces trains.

L'express local de Saint-Jean, et l'express
d'Halifax, qui traversent Sackville, sont tou-
jours à temps. Alors, le matin et le soir, le
train devait faire raccordement avec ces
express.

Quand le ministre de la Marine et des
Pêcheries dit qu'il connaît tout cela, il ne
sait pas plus ce qu'il dit que l'homie dans
la lune ; il est resté à Otta-wa constamment.
Il nous a parlé l'hiver dernier de ces pauvres
femmes qui avaient fait ce voyoge à pied
depuis l'île pour se rendre ensuite en traî-
neaux à Sackville.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : J'ai dit que ce serait un
dur voyage si elles le faisaient en traîneaux.

M. POWELL : Il n'est pas un homme ni
une femûie de l'île du Prince-Edouard, qui
n'ait songé, l'hiver dernier, à venir de Cap
Tourmentin à Sackville en traîneau. 'Heu-
reusement, le train était toujours à temps,
et attendait l'arrivée du bateau pour la com-
modité des voyageurs. Cela montre com-
bien l'honorable ministre connaît les faits.

Venant, maintenant, à la dernière phase
de cette question, l'honorable ministre in-
sinue que cette compagnie de chemin de fer
dont je me trouve être le procureur, et je sais
quelque chose à ce sujet-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHElIES : Voilà où le bât vous blesse.

M. POWELL: C'est pour cela que je veux
exposer les faits; je veux exposer à la
Chambre quels sont mes rapports avec.cette
compagnie. Je dirai donc que cette compa-
gnie était loin de vouloir faire des bénéfices
par ce contrat, et je défie les honorables dé-
putés de citer une seule compagnie, dont les
offres pour le transport des malles n'aient
pas été à des taux considérablement plus
élevés que les taux proposés par cette com-
pagnie.

D'un autre côté, que volt-on ? Le chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard fait circu-
1er un train spécial jusqu'au Cap Traverse,
pour le service des malles, et M. Wood, le
président de cette compagnie, a offert, au
nom de la compagnie, de faire le service jus-
qu'au Cap Tourmentin, à un taux moins élevé
que le taux payé par le départément au che-

min de fer du gouvernement, de l'autre côté
du détroit.

Maintenant, en ce qui concerne cette com-
pagnie, elle peut supporter le mauvais plai-
sir de l'honorable ministre. S'il plaît à l'ho-
norable ministre de lui enlever cette faible
subvention de $1,800 pour transporter les
malles sur un parcours de 38 milles, je suis
sûr que la compagnie est en état de se pas-
ser <le la chose ; le ministre peut se donner
la satisfaction de la priver de cette subven-
tion. Certaines parties de son discours, cepen-
dant, respiraient quelque peu la générosité
et l'homme d'Etat. Il nous a dit que le di-
recteur général des Postes pouvait, parfaite-
ment, affecter quelques milliers de piastres
à un service destiné à développer les rela-
tions commerciales de l'Ile du Prince-
Edouard avec la terre ferme. Or, un train
spécial ne coûte que 2 ou 3 mille piastres,
et je -puis assurer l'honorable ministre, que
demain, s'il le faut, ou en tout temps, l'hiver
prochain, les directeurs de cette compagnie
seront prêts à affecter un train spécial au
plus bas prix pour ce service. Les $1,900
qu'ils ont reçus, représentent environ $6 par
jour, pour distribuer la malle quotidienne
sur un parcours de 38 milles, qui compte six
bureaux de poste, et je crois que le départe-
ment pourra constater que l'on ne fait pas
une économie importante en substituant
l'ancien système de courrier au train spécial.

La motion est adoptée.

RAPPORTS PRODUITS.

Etat indiquant le montant réellement dépensé pour
reconstruire la jetée de China-Point, I. P. -E. ; la date
de ces paiements; à qui ils ont été faits et le montant
payé à chaque personne; le montant payé pour les
travaux réellement exécutés; le montant paye pour
les matériaux non employés, et quand; la quantité et
l'espèce de matériaux achetés, et les rix ; l'état a ctuel
de la jetée, le progrès des travaux e reconstruction;
et copie de tous papiers, correspondance et documents
à ce sujet ou donnant des renseignements ou des
détails en rapport avec les points ci-dessus énumérés.
-(M. Martin.)

Copie de toute correspondance entre le ministre du
département de l'Intérieur ou aucun de ses officiers et
M. A. Soper, de Port-Ferry, ou autres personnes au -
sujet de la suppression de la vente de liqueurs aux
indiens de Scugog. -(M. Foster.)

Copie du bail ou contrat en vertu duquel les
autorités de l'Intercolonial ont permis ou autorisé la
construction d'un restaurant sur la propriété du
chemin de fer à Grand-Narrows, et de toute corres-
pondance au sujet de la concession de ce privilège et
de l'exploitation du dit restaurant.-(M. McDougall.)

Etat donnant les noms des personnes auxquelles ont
été payés des remboursements ou drawbacks pour des
comptes de fret sur la partie de l'Intercolonial sise
dans le Nouveau-Brunswick, pendant les mois de
janvier et février 1899, le montant et la date des
paiements dans chaque cas, et la date à laquelle la
surcharge a été faite.-(M. Foster.)

Copie de toutes plaintes mentionnées à la page 3 du
rapport du sous-ministre de l'Intérieur (Rapport
annuel du département de l'Intérieur pour l'année
1897), minutes du conseil, commission, instructions et
rapport de M. Archer Martin, commissaire, concer-
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nant le bureau des Bois de la Couronne à New- IM. 'ORATEUR: L'honorable député a-t-il
Westminster.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.) l'intention de terminer par une motion ?

Copie, de tous arrêtes du conseil, ordonnances,
commission, nomination, cautionnement, certificats et
serments au sujet de la. nomination du shérif pour le
Territoire du Yukon. Aussi, copie des mêmes papiers
au sujet de la nomination du greffier de la cour pour
le district (lu Yukon.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de toute correspondance échangée entre
l'Assemblée des Mécaniciens, NI 10,061,des Chevaliers
du Travail, et le gouvernement ou aucun de ses
membres.- (M. Ingram.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je pro-
pose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 11.15 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mardi, le 16 mai 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 120) constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer de Rutland et
Noyan.--(M. Brodeur.)

Bill (n° 121) concernant 'la Compagnie de
chemin de fer Ontario et la rivière de la
Pluie.-(M. Dyment.)

DEMANDE DE RAPPORT.

M. TAYLOR : Avant que l'ordre du jour
soit appelé. et pendant que le directeur gé-
néral des Postes est ici, je désire signaler
le fait qu'il a été passé, il y a quelques jours.
un ordre de la Chambre demandant un rap-
port au sujet de la démission de M. Lake,
directeur de la poste de Morton. J'aurais
besoin de ces documents avant que vienne
la discussion des estimations et je donne avis
à cet effet au ministre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je vais voir à la chose.

M. TAYLOR : Il ne faudrait que quelques
minutes pour les préparer.

COMPTES PUBLICS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER (Pic-
tou) : Avant que d'ordre du jour soit appelé,
je désire attirer 'dattention de la Chambre
sur une question très importante, du moins
pour ceux qui ont à coeur de suivre les tradi-
tions et la pratique du gouvernement parle-
mentaire. Je veux parler du retard extra-
ordinaire dans la convocation de l'un des
plus importants-sinon 'le plus important-
comités de la Chambre.

[COMMUNES] 3183179

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
C'est là mou intention, M. l'Orateur. Le
parlement s'est réuni le 16 mars. Le 18
avril l'adresse en réponse au discours du
Trône a été votée. C'est aujourd'hui le 16.
mai, et il est donné evis, pour vendredi pro-
chain, le 19 mai, de la première réunion du
comité des comptes publics. La pratique
suivie dans cette Chambre ne prévoit pas un
tel retard. Je ne crois pas qu'un seinblable
retard ait jamais eu lieu dans la convoca-
tion de ce comité. On ne peut invoquer pour
raison la longueur du débat sur l'adresse ;
rien n'empêchait l'organisation de ce comité
avant la fin de ce débat. Au contraire,
d'après la pratique invariable suivie jusqu'à
cette année, lorsque le discours du Trône a
été rapporté à cette Chambre, le premier mi-
nistre, ou quelqu'un représentant le gouver-
nement. demande, ou donne avis qu'il de-
mandera, la convocation de ce comité. Or,
je prétends que d'après la pratique suivie
(Lins ce parlement ce comité peut se réunir
en tout temps après un avis raisonnable aux
députés. J'admets que par le passé on ne
s'est pas inquiété de le convoquer avant la
fin du débat sur 'adressse, mais comme ce
débat s'est prolongé durant plusieurs se-
maines, je ne vois aucune raison qui justifie
un tel retard dans la convocation de ce co-
mité.

Si le gouvernement eût songé à l'impor-
tance des sujets qui sont restés sans solution
dans ce comité, à la dernière session, si,
comme c'était son devoir de le faire, il eût
examiné les rapports soumis à la Chambre,
dans lesquels, d'après les témoignages, non
seulement la dignité du gouvernement est en
jeu, mais aussi d'honneur d'un membre de la
Chambre, nous n'aurions pas eu à souffrir
de ce retard.

A la dernière session, ce comité a tenu
deux enquêtes qui sont restées sans solution.
Une de ces enquêtes, affectant l'honneur
d'un député, a été arrêtée au milieu de ses
procédures, . cause de l'absence de ce dépu-
té, afin de lui fournir l'occasion de se faire
entendre à son retour ; la seconde n'a pas
été terminée sur ma promesse d'être ici au
commencement de cette session pour la cou-
tinuer.

Les faits ne sont pas ordinaires, mais ils
sont de nature à forcer le gouvernement,
sans en être prié par ce côté-ci de la Chamu-
bre. de donner aux intéressés que j'ai men-
tionnés, l'occasion, à l'un de tenir sa parole.
en menant l'enquête à une conclusion, à
l'autre de revendiquer sa réputation, qui est
attaquée dans la preuve recueillie.

Mais, chose étrange, les membres du gou-
vernement ne semblent pas vouloir se hâter
de convoquer ce comité. L'honorable mi-
nistre des Finances sait que ses désirs sont
toujours loi -pour le président du comité. II
a virtuellement admis à l'honorable député
d'York, N.-B. (M. Foster), cette année, ce
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que tout le inonde sait, qu'il contrôle les
réunions et les séances (le ce comité ; et
cependant, nous voyons chez lui et ses col-
lègues, la plus grande indifférence au sujet
de la convocation du comité.

Nous ne pourrions trop dire <le l'inpor-
tance de ce comité. Vu l'attitude du gou-
vernement je devrais peut-être discuter cette
question, mais je me contenterai de citer un
excellent exposé fait par l'honorable minis-
tre du Commerce (sir Richard Cartwright),
en 1891, des devoirs et de 'l'importance de ce
comité, exposé qui a été approuvé par le
très honorable sir John Thompson, alors
chef du gouvernement, et se termina par
une motion qui fut -adoptée à l'unanimité.

Cette citation m'épargnera l'obligation d'é-
tablir que le gouvernement est tenu de se
montrer, i ce sujet, beaucoup plus empressé
qu'il ne i'a été depuis le commencement de
la session. Voici ce que disait alors le mi-
nistre du Commerce :

Je désire appeler l'attention de la Chambre sur une
question d'une iniportance considérable et qui concerne
les sauvegar- es que la pratique (le cette Chambre a
établies pour que les deniers placés entre les mains
des ministres de la Couronne soient dépensés d'une
manière judicieuse et honnête.

Conme la Chambre le sait, les principales précau-
tions qui, jusqu aujourd'hui et depuis le commence-
ment de la confédération, ou presque depuis cette
époque, ont été presque prises par la Chambre pour
l'objet dont je viens de parler, sontau nombre de deux.
En premier lieu, nous avons créé un fonctionnaire
spécial, notre auditeur général, qui est placé par acte
de parlement dans une situation analogue à celle des
juges dies différentes cours, sur lequel nous comptons
pour avoir des renseignenents détaillés au sujet de la
dépense des fonds publics, et aussi pour veiller à ce
que les formalités et les pièces justificatives nécessaires
qui doivent entourer cette défense ont été bien rem-
plies et exécutées.

J'attire tout spécialement l'attention sur
les derniers mots que je viens de citer:
" pour veiller à ce que les formalités et les
pièces justificatéves qui doivent entourer
cette dépense ont été bien remplies et exécu-
tées ".

La seconde mesure de précaution prise par la Cham-
bre depuis la confédération, a été la création d'un im-
portant comité, actuellement composé (le plus d'un
quart des membres siégeant dans cette enceinte,
pour exatminer les con urtes du dernier exercice et les
items de dépenses d'autres exercices que la Chambre
peut juger à propos de lui soumettre.

Plus loin, l'honorable député dit:
Si je comprends bien, une commission d'investiga-

tion-une commission inquisitoriale, si on préfère lui
donner ce nom. Ce comité est tenu de s'assurer si
les différentes sommes de denier publics que la Cham-
bre met à la disposition de l'administration sont dé.
pensées honnêtement et comme ele devraient l'être

Si les deux côtés de la Chambre approu-
vent aujourd'hui, comme ils l'ont approuvé
alors cet exposé du -ministre du Commerce,
Ils ne penseront pas, je suppose, que j'exa-
gère en disant qu'il n'est pas un comité plus
important que le comité des comptes pu-
blies.

T'ai mentionné deux des questions qui
n'ont pu être réglées il la dernière session.
Pour prouver que je parle avec connaissance
de cause en ce qui a trait à l'enquête faite
au sujet d'une dépense considérable dans les
poursuites au Manitoba, je parlerai du rap-
port du comité de l'année dernière, dans le-
quel il est établi que lorsque la preuve alors
recueillie a été soumise à la Chambre. il fut
entendu que l'enquête pourrait être conti-
nuée -à la première occasion c.onvenable, à
la prochaine session du parlement.

La session s'est ouverte le 16 mars, et les
honorables membres de la droite n'ont con-
voqué le comité des comptes publics que pour
le 19 mai. Ils ont bien peu de choses à pro-
poser en fait de législation, et aussitôt que
la Chambre aura voté le budget et deux ou
trois mesures, ils espèrent clore les travaux
de la sesison.

Dans tous les cas, les vieux parlementaires
comprendront qu'il est absolument impossi-
ble pour le comité (les comptes publics, dont
la première séance n'aura lieu que le 19 mai,
de faire une enquête sur un seul item des dé-
penses du dernier exercice. Ainsi le défaut
d'agir du gouvernement entravera les tra-
vaux ,de ce comité ; un comité qui pourrait
rendre, i l'heure qu'il est, les plus précieux
services, car, non seulement l'opposition,
mais le pays est alarmé des folles dépenses
et de la prodigalité du gouvernement. Il n'y
a pas lieu de s'étonner de ces alarmes, si on
se rappelle que le ministre des Travaux pu-
blies a dit que, malgré toute la prodigalité
dont le gouvernement a fait preuve pendant
les deux dernières années, les dépenses
seraient encore plus considérables l'an pro-
chain. Il est de la plus grande importance
pour le pays de savoir, avant que l'adminis-
tration se lance, l'an prochain, dans les pro-
jets dispendieux, comment on a dépensé les
deniers publies l'an dernier.

Au sujet des poursuites qui ont en lieu au
Manitoba, il faut que la Chambre sache à
quoi s'en tenir, car cela forme une page ex-
ceptionnellement étrange dans l'histoire de
nos finances. Le ministre de l'Intérieur qui
est responsable de ces dépenses ne peut citer
un seul précédent pour justifier sa conduite
extraordinaire et contraire aux lois. Il a dé-
pensé $10,000 secrètement ét, deux sessions
se sont passées sans qu'il essayât d'expliquer
pourquoi il avait agi de cette façon sans la
sanction du parlement. Jamais les Cham-
bres, depuis la Confédération n'avaient dé-
pensé un seul sou au sujet d'une matière
semblable, et si le principe sur lequel on s'est
basé vaut la peine d'être adopté par cette
Chambre, on aurait dû donner des explicati-
ons. Mais pas un des membres du cabinet n'a
voulu exposer ce principe avant que l'obliga-
tion fût contractée et l'argent dépensé. Si,
par conséquent, matière devait être étudiée
à fond, c'est bien celle-là. On aurait dû
s'empresser de communiquer tous les faits à
la Chambre. Et c'est dans un cas semblable,
que les membres de la droite font tout en
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leur pouvoir pour retarder la réunion de l'im-
portant comité des comptes publics.

Avant d'insister davantage sur l'impor-
tance de cette question, je ferai observer
avec quelle insistance la gauche a demandé
la convocation de ce comité. Nous savons ce
qui est arrivé. Le 5 mai, par exemple, ]e
comité pouvait parfaitement se mettre à
l'œuvre. Ulionorable député d'York (M.
Foster) a demandé au ministre des Finances
de conroquer le comité des comptes publics
pour le indi suivant. La réponse du minis-
tre des Finances prouve cc que l'on supposait
déjil-qu'il avait un mot à dire en la matière.
Voici ses paroles :

J;Li cherché à coinvo[utI une réunion du comité le
plus t6t possile, niais Unus convoquons rarement Je
comité pour ce' jouri-là.

Le ministre des Finances a dit la même
chose le 12 miI. Mais le comité ne s'est pas
réuni excepté qu'une seule fois pour s'orga-
niser. Je vous donnerai une idée de limpor-
tance qu'il y a de convoquer le comité en
vous citant les livres bleus. Je parlerai sur-
tout d'un cas ; mais il y a en outre des ques-
tions qui set traitées dans le volumineux
rapport de l'auditeur général que, dans le
cours ordinaire des choses, on ne peut étu-
dier et discuter à fond, quand bien même
nous resterions ici jusqu'au mois d'août.

Au sujet de l'administration (Je la justice,
au Manitoba. j'atlirme que le gouvernement
fédéral-et pas un avocat ne me contredira-
n'a pas £1 s'occuper de la poursuite des cri-
minels, et que c'est li une matière, qui est
du ressort exclusif du procureur général de
cette province. Sans doute le gouvernement
fédéral peut, dans un certain sens agir
comme accusateur. mais il appartient au
procureur général du Manitoba de voir ià
l'application ies lois et à la punition des cou-
pables ; et la responsabilité de l'administra-
tion de la justice criminelle est un des far-
deaux de la province, tant au point de vue
pécuniaire qu'autrement. Si nous avons be-
soin de preuves pour établir ce que j'avance
nous pouvons nous reposer sur l'autorité du
ministre de la Justice.

Cependant. le rapport dont j'ai parlé dé-
montre qu'à la demande d'un homme qui
n'était pas membre de cette Chambre, qui ne
formait pas partie du cabinet. le gouverne-
ment actuel, sans être autorisé par le parle-
ment à dépenser un seul dollar, a d'abord
fait une enquête aiin de découvrir les cou-
pables, et ensuite s'est occupé de les poursui-
vre. La correspondance échangée à ce sujet
entre le gouvernement et certaines personnes
lu Manitoba était secrète et confidentielle et

n'avait aucun caractère officiel. La seule ex-
cuse que l'on ait donnée à mots couverts
C'est que peut-être la province du Manitoba
était trop pauvre pour réprimer les crimes
commis au sujet d'une élection fédérale. Je
ne crois pas, cependant. que ce soit là la rai-
son donnée, si la mémoire ne me fait défaut,
dans la lettre du premier ministre que je
,vais vous lire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Mais un fait très étrange, qui prouî e que,
du commencement à la fin, on s'est bien peu
occupé du parlement, c'est que le présent
ministre de PIntérieur, n'étant pas même
membre de cette Chambre, a imposé. sans
aucune autorité, sans le consentement du
parlement, une dépense semblable au pays.
Je ne parle pas du mystère dont on a en-
veloppé l'affaire, On avait honte de ce qa-on
faisait, car on savait bien que le parlement
refuserait d'accorder sa sanction si on la lui
demandait. Et lorsqu'on a agi ainsi, le chef
actuel de l'opposition était encore le premier
ministre. Presqu'un mois avant que le
premier ministre actuel eût assumé la res-
ponsabilité de former une administration,
son collègue, le ministre actuel de 1lintérieur,
son coadjuteur dans ce temps dans la pro-
vince du Manitoba, se lança dans d'énormes
dépenses, employa des détectives américains
et une foule d'avocats de Winnipeg, et enlin
lit un compte élevé que, nous dit-il sous sa
signature. la province du Manatoba ne pou-
vait payer.

Le 17 juillet, après que le premier ministre
actuel fut entré en fonction, le ministre de
l'Intérieur a écrit des lettres confidentielles
et presque immédiatement le premier mi-
nistre s'engageait confidentiellement, au nom
du pays à acquitter ce compte, et sans con-
sulter le département de la Justice et sans
observer les formalités prescrites en pareil
cas : il a permis secrètement ft M. Clifford
Sifton, de la ville de Winnipeg, de puiser
dans le trésor public afin de tàcher de prou-
ver des fraudes électorales contre les eonser-
vateurs du Manitoba ; et cela sans avoir
d'autre preuve qu'une lettre confidentielle
écrite par le ministre de l'Intérieur ; lettre
vague, ne contenant aucune accusation pré-
cisée. ne donnant aucun nom, aucune date,
iais un simple engagement de la part d'un
certain M. Sifton de mettre au jour une des
plus grandes conspirations qui aient jamais
été tramées contre le corps électoral. Alors
le premier ministre, sans aucun droit, et sa-
chant parfaitement qu'il n'avait aucun droit,
ainsi que les événements l'ont plus tard dé-
montré. s'est engagé à payer le compte ou
plutôt ù 'le faire payer par les contribuables
canadiens.

Il y a en session du parlement en août. le
mois suivant ou en septembre 1896. Le pre-
Liter ministre a-t-il dit à la Chambre quelle
responsabilité il avait assumée ; et quelles
obligations extraordinaires Il avait sectête-
ment contractées ? Il n'en a pa desserré les
dents. Il a présenté les estimations budgé-
taires ordinaires, sans dire et même sans
faire entendre qu'il avait assumé cette res-
ponsabilité. quoique, dans le temps, son
agent de Winnipeg, M. Clifford Sifton, fit
fouiller, par 'l'entremise des détectives de
l'agence Pinkerton, pour recueillir des
preuves afin de pouvoir invalider l'élection
des adversaires du gouvernement. C'est là
une besogne que les intéressés, libéraux ou
conservateurs, font à 'leur frais et non aux
dépens des contribuables.
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Les mois s'écoulèrent et M. Howell, un des

avocats, vint à Ottawa et eut une conférence
secrète avec les ministres. Plus que cela,
ceux-ci, traitant le Gouverneur général avec
un mépris extraordinaire, se réunirent,-c'est
ce que le ministre de la Marine et des Pé-
eheries a appelé une réunion du sous-comité
du Conseil.-privé du Canada-lorsqu'ils sa-
vaient que leur ligne de conduite était tout
à fait irrégulière. A cette réunion. on n'a
fait aucun rapport à Son Excellence, mais on
a dit à M. Howell de continuer ses procé-
dures ; et ce sous-comité, agissant avec un
souverain mepris pour -te (jouverneur generat,
n'a pas même dressé procès-verbal de ses dé-
libérations secrètes.

Une autre session du parlement a lieu, et
le budget ne contient rien à ce sujet ; aucune
explication n'est donnée aux Chambres; et
pas un homme ne connaissait cette conspira-
tion,-pas la conspiration dont parle M. Clif-
ford Sifton, de Winnipeg, ou que l'on men-
tionne dans cette correspondance secrète,-
l'ais cette conspiration contre le peuplc ea-
nadien. Deux sessions se soat passées avant
que la correspondance que je vais vous lire
ait eu lieu, et c'est virtuellrÀenmt le rapport
de l'auditeur général qui nous a appris ce
qui était arrivé.

Comment 'les ministres ont-ils réussi à ac-
quitter ce compte ? Où ont-ils pris l'argent?
Comme je l'ai dit, les intéresés s'étaient
adressés au ministère de la Justice. L'af-i
faire avait été conduite secrètement, excepté]
lorsqu'il s'est agit de payer des dettes pri-
vées et de libérer certains particuliers ainsi
que la chose a été démontrée. M. Clifford
Siftou, l'accusateur, était devcn.a ministre (le
l'Intérieur, et enlevant ctte affaire au dé-
partement de la Justice, il -Ire sur les inté-
ressés avec tant de persistance que les ban-
ques se lassent ; et ensuite Il présente un rap-
port concluant qu'il soit mis à sa disposition
une somme importante des 'deniers publics
-pour faire certaines avances, suivant le lan-
gage du rapport, mais, en réalité, pour rem-
bourser M. Clifford Sifton de l'argent qu'une
banque d'Ottawa -lui avait avancé.

Dans cette affaire, tout est secret et tout
est irrégulier; et c'est le département de l'In-
térieur qui paie tandis que l'a matière était
du ressort du département de la Justice. On
.eu arrive & la plus ridicule conclusion et,eu «n de compte, on demande au départe-
nent de la Justice d'examiner, de taxer les
frais que M. Sifton avait payés à ces divers
avocats de Winnipeg, afin de savoir, ainsi
que le di-ait l'un des fonctionnaires chargés
de lexamen 'de ces états, jusqu'à quel point
,on allait rembourser le ministre de l'Intérieur
des so aimes qu'il avait 'payées. Il avait dé-
boIrsé, dans le temps, disons des milliers
de dollars et la question qu'il s'agissait de
résoudre était celle-ci : Allait-on le rem
bourser de tout ce qu'il avait payé on devait-
il, lui, 'le Napoléon du ministère. être obligé
de verser quelque chose dans le trésor pu-
blie ?

Les témoignages donnés sous serment éta-
blissent que le département de la Justice de-
vait virtuellement taxer au hasard ces divers
états de frais. sans avoir les documents né-
cessaires, lorsque la correspondance échan-
gée au sujet de cette affaire était tron-
quée, car certaines lettres avaient été enle-
vées ou étaient disparues. Le comité n'a
pas même pu se procurer des lettres que le
département de la Justice avaient renues.
Lutin l'administration avait honte de toute
l'affaire ; c'est la seule bonne note qu'on
puisse lui décerner. La meilleure preuve que
l'administration a ea haute. e'est qu'après
avoir dit que c'était une dépense justitiabe-
M. Sifton a déclaré que les résultats que l'on
avait obtenus justifiaient cette dépense-elle
n'a pas eu -le courage de prendre le montant
total qui avait été payé. On s'en tint à
$10.000, et cependant, on avait r19,000 à
payer.

Si l'affaire eût été parfaitement justifiable,
l'administration aurait dépensé tout ce
qu'elle aurait pu tirer du trésor public. Voi-
ci un mystère à éclaircir. En février 1898,
au cours du débat qui eut lieu au sujet du
chemin de fer du Yukou, le ministre de l'In-
térieur a dit. dans cette enceinte, qu'il n'a-
vait pas .un dollar. et cependant, les témoi-
gnages donnés devant le comité paraissent
établir qu'il a payé la différence entre $19,-
000 et $10,000. Cette somme n'est pas sortie
de son gousset, s'il faut l'en croire, et l'audi-
teur général nous dit qu'elle ne vient pas du
trésor public. Mais il y a un rayon de lu-
mière qui éclaire toute l'affaire. Il n'est pas
besoin d'argumenter pour prouver que si
l'on eût pu légitimement rejeter ces dépenses
sur pladministration, on aurait puisé dans le
trésor public tout l'argent qu'il fallait pour
acquitter ces comptes.

Le gouvernement du Manitoba dit qu'il n'a
pas payé $9.000, mais environ $100, au sujet
de certaines poursuites de peu d'importance,
et que c'est toute la responsabilité qu'il a
assumée. Le gouvernement aurait dû s'em-
presser de donner quelques explications,
mais en ce qui concerne la tentative que l'on
a faite à ce sujet, à la dernière session, nous
ne pouvions examiner que les parties inté-
ressées. Nous ne pouvions examiner que
l'avocat que M. Sifton, de Winnipeg, a em-
ployé d'abord, et qu'il a ensuite fait payer
par le gouvernement, bien que celui-là dé-
clare, dans son témoignage, qu'il croyait
avoir été payé par M. Sifton. Nous appre-
nons ces faits extraordinaires de la bouche
de M. Howell, et par les doccuments que
nous avons pu nous procurer, bien qu'on en
ait retenu plusieurs. A cela, le gouverne-
ment répond : Nous savions ou nous avions
raison de croire que l'on a'vait eu recours à
des fraudes graves afin d'empêcher une ex-
pression sincère de l'opinion publique, à l'é-
lection du 23 juin, mais le gouvernement du
Manitoba disait qu'il ne pouvait poursuivre
les coupables ; nous avons pris la chose en
main et nous avons dépensé $19,000 pour
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faire condamner un homme. L'homme que
l'on a fait condamner a donné son témoi-
gnage et a avoué que, de complicité avec le
dénonciateur-un misérable ivrogne, de l'a-
veu de tous, l'homme qui a fourni au minis-
tre de l'Intérieur, alors M. Sifton, la plus
grande partie de ses renseignements-il
avait conspiré pour frauder le parti conser-
vateur, mais que n'ayant pu réussir, il avait
pu se faire remplacer pour de l'argent, par
M. Freeborn, qui devait agir sous la direc-
tion du ministre de l'Intérieur.

Le jury, s'occupant peu des termes de
l'acte d'accusation, en vint assez plausible-
ment à la conclusion que cet homme était
coupable de tout ce dont on l'accusait. L'on
me dit que l'honorable député de Macdonald
(M. Rutherford) était si peu convaincu de la
culpabilité du prisonnier, qu'au cours du pro-
ces, il se porta caution pour lui, et que par
la suite, le gouvernement du Manitoba l'éle-
va à li magistrature de cette province, en
le créant juge de paix. Voilà le résultat de
ces procédures extraordinaires.

J'ai expliqué déjà ce qui s'était passé à
Ottawa. Le ministre de la Justice, le Solli-
citeur général et le sous-ministre le la Jus-
tice, ne pourront rien nous dire à ce sujet,
car, du commencement à la fin, le départe-
ment de la Justice a été étranger à l'affaire.
Ils n'ont donné et ils n'ont reýîu aucune ins-
truction. A la fin du témoignage de M.
H1owell, le ministre de l'Intérieur a produit
un livre le lettres d'un caractère privé, et
a obtenu du comité, la permission de pro-
duire une lettre confidentielle qu'il avait
écrite, ainsi qu'un extrait d'une lettre con-
fidentielle du premier ministre. C'est sur
les renseignements de cette nature que les
poursuites ont été intentées.

J'attire tout particulièrement votre atten.
tion sur ces faits, M. l'Orateur. Les hono-
rables membres de la droite ont posé en prin-
cipe que lorsqu'il s'agit des fonctionnaires
publics, il vous faut formuler des accusations
précises, nommer l'homme qui consent à se
porter accusateur et vous soumettre à tontes
sortes de vexations.

Voici la lettre le M. Sifton,-ear c'était
alors monsieur Sifton.-je le désigne ainsi
pour le distinguer de l'honorable ministre (le
l'Intérieur ; ce n'est que subséquemment
qu'il est devenu membre de l'administration.
Voici, dis-je, une lettre confidentielle qu'il a
écrite au premier ministre du pays :
(Confidentielle.) VINNIPEG, 17 juillet 1896.
L'honorable WILFrar LAURIa,

Ottawa, Ont.
CsEa M. LAuiER,-.Le résultat de- dernières élec-

tions dans certains comtés du Manitoba-
Le résultat avait été le choix des députés

conservateurs.
-- m'indique que des fraudes ont été commises en
faveur des candir'ats ministériels.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Un honorable député dit " écoutez, écou-
Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER.

tez." croyant que la première chose que M.
Clifford Sifton a faite avant d'insister pour
faire agir le gouvernement, a été de donner
'le nom lu coupable et de l'accusateur. Est-ce
là ce (lue M. Clifford Sifton a cru prudent de
faire ?

J'ai immédiatement mis à Treuvre des détectives
habiles, et j'ai maintenant en ma possession des
preuves concluantes que l'on a organisé une conspira-
tion pour altérer le scrutin ; conspiration qui constitue
au détriment des électeurs honnêtes un des plus
grands crimes dont j'aie ja, ais eu connaissance.

Je me demande, M. l'Orateur, si j'écrivais
ou si quelqu'un plus digne de confiance que
moi. aux yeux du cabinet, écrivait une sem-
bliable lettre, je me demande, dis-je, si l'on
mettrait à l'oeuvre des détectives habiles, et
si l'on fouillerait, à la réquisition et dans
'les intérêts d'une personne étrangère à la po-
litique fédérale, tous les coins et recoins de
la division électorale de Brockville.

M. TAYLOR : Ou de Huron-ouest.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Oui, ou de Huron-ouest.
Je sais aujourd'hui que deux comtés ont été gagnés

grâce à ces méthodes. Je crois que l'on peut piouver
aussi que d'autres divisions électorales (ut été gagnées
par les mêmes moyens. Je suis aussi en mesure de
dire qu'il y a de forts iudices démontrant que les
mnémes méthodes ont été enmployées sur une grande
chelle dans la province d'Ontario.

Ontario est a une longue distance de Win-
nipeg où M. Sifton écrivait cette lettre et
où il a été activement occupé durant toute
lélection.

Conue je l'ai dit, des détectives sont maintenant à
l'<euvre.

Il avait des preuves concluantes, et cepen-
'dant il lui fallait des détectives ; j'aimerais
à lui demander pour quelles fins.

Mon but est de faire une enquête promptement,
mais secrètement, afin d'obtenir les preuves qu'il faut
pour faire condamner les coupables.

Jusqu'ici pas un seul nom, pas une seule
date et pas une accusation précise contre
une seule personne.

Cependant, le 17 juillet, observerez-vous,
il avait employé des déteetives, et il voulait
pousser secrètement l'enquête et obtenir des
preuves sur lesquelles -on pourrait faire con-
damner les coupables :

Il est également important de, ne négliger aucun
moyen de déterrer ces fraudes dans la province de
l'Ontario.

J'espère que 'le premier ministre se rappel-
lera eela. C'est là un avis par un libéral à
un libéral en 1896 ; le même avis ne serait-il
pas entendu par un libéral de la part d'un
conservateur en 18f9 ? S'il est la moindre
justification d'une dépense de cette nature,
si le très honorable ministre croit, aujour-
d'hui, qu'il avait raison en 1896, j'espère qu'il
écoutera ces paroles:

Il est également important de ne négliger aucun
moyen de déterrer ces fraudes dans la province de
l'Ontario, et de punir tous ceux qui y ont participé.
Le porteur expliquera l'affaire quelque peu en détail.
La dépense d'une enquête comme celle-là ici.
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Voilà la partie délicate. Voilà, en effet, un ferment pas la moindre reddition de compte
homme qui, comme le démontrent les de la part de M. Clifford Sifton, Di du suc-
comptes, a commencé cette besogne et em- cesseur de celui-ci, à la charge de procureur
ployé les détectives avant que ¿les conserva- général du Manitoba. Il lui reste encore à
teurs fussent descendus du pouvoir à Otta- rendre compte.
wa, et voici ce qu'il dit le 17 juillet, aussitôt
après que sir Wilfrid fut devenu premierii-
nistre:

La dépense d'une enquête comme celle-là ici est
abs>lument au-delà de la capacité financière de mion
département, bien que j'aie assumé la responsabilité
de commencer h travail-

Les comptes établiront que nous avons
payé cette dépense.
.... 'bien que j'aie asumé la responsabilité de com-
mllencer et exécuter le travail jusqu'à présent, par suite
de nia conviction de sa profonde importance. Je crois
maintenant, après mûre considération, qu'il est du
devoir évident de votre gouvernement de fournir les
fonds nécessaires à cette dépense, destinée à l'accom-
plissement du dit travail, et de prendre lui-même
l'affaire en main dans l'Ontario. Je demande consé-
quenment que le gouvernement fédéral supporte les
dépenses requises à la conduite de ces enquêtes et de
ces poursuites. Il sera parfaitement rendu compte de
l'emploi de l'argent reçu.

J'aimerais que le ministre de l'Intérieur
se rappelât particulièrement cela, car cet
argent a été entièrement dépensé et payé en
1897, lorsqu'il a fait cette promesse de na-
ture privée relativement aux deniers pu-
blics, et cependant, cette promesse n'a pas
encore été rachetée en 1899.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Cette déclaration est absolument
fausse.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
pense que cette déclaration est fausse égale-
ment, mais je n'aurais pas aimé à le dire
moi-même.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je dis
que la déclaration de l'honorable député (sir
Charles Hibbert Tupper) est absolument
fausse, car il a été entièrement rendu
compte de l'argent reçu, et les documents
publics le prouvent.

Sir CH1-ARLES HIBBERT TUPPER : Je
pensais que l'honorable ministre parlait de
la déclaration contenue dans sa lettre. Je
ne dirai pas que sa déclaration est fausse.
parce que ce ne serait pas parlementaire ;
mais, après avoir lu pour lui un peu de la
preuve rapportée à cette Chambre, j'oserai
dire qu'il ne répétera pas même la déclara-
tion qu'il a faite. C'est du moins ce que
j'espère dans l'intérêt de son caractère et de
sa réputation. J'espère qu'il s'interdira de
faire de nouveau cette déélaration.

Il sera parfaitement rendu compte de l'emploi de
l'argent reçu, ce à quoi je verrai en ma qualite d'offi-
cier charge de l'administration de la justice en cette
province.

Il n'y a rien, M. l'Orateur, dans tous les
documents produits par le département de
l'auditeur général, qui rende compte des
$10,000 ainsi payés. Ces documents ne ren-

J'ai consacré uue grande partie de mon temps au
sujet de cette affaire depuis l'élection, et je ne puis
concevoir qu'il vous incombe de devoir plus pressant,
en votre qualité de premier ministre du Canada, que
de ne négliger aucun moyen d'e.poser ces fraudes et
d'en punir les coupables. Vous devez savoir que le
gouvernement représentatif et le vote au scrutin ne
sont plus qu'une faree si l'on permet de semblables
pratiques.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et

c'est également mon avis. Le scrutin serait
absolument une farce, si l'on devait voir pré-
valoir les pratiques constatées dans les com-
tés de l'Ontario, comme dans Huron-ouest et
Brockville, où des bandes libérales de che-
valiers du pot-de-vin, se sont transportées.
pour y établir leur campement, du commen-
cement à la fin de l'élection, et si, comme
j'en suis informé, il fallait voir même des
ministres rattachés à ces extraordinaires et
nouvelles pratiques.

Vous devez savoir que le gouvernement représenta-
tif et h vote au scrutin ne sont plus quune farce ai
l'on permet de semblables pratiques. Vu ce que je
connais, je suis presque surpris de voir qu'un beéral
ait pu être élu dans un comté dispute.

Et vu ce que le ministre de l'Intérieur sait
maintenant, Il devrait être surpris, devrais-
je croire, si des conservateurs pouvaient
être élus aujourd'hui, dans un comté dis-
puté.

Je ne puis vous représenter trot) fortement la néces-
sité d'une réponse immédiate et favorable.

Votre tout dévoué,
(Signé) CLIFFORD SIFTON.

Il existe une déclaration-non pas une dé-
claration officielle, non pas un rapport du
procureur général du Manitoba, mais une
lettre secrète de M. Sifton-qui dit que le-
gouvernement du Manitoba ne peut pas se
charger de l'affaire, et cette déclaration est
adressée par lettre au premier ministre de
ce pays. Le département de l'intérieur ne
possède pas de document à ce sujet. Le mi-
nistre de l'intérieur ne voulait pas, évidem-
ment, se fier même à M. Smart, et le départe-
ment de la Justice était tout aussi ignorant
à cet égard. Celui-ci ne pouvait pas assu-
mer la responsabilité d'une affaire au sujet
de laquelle il n'avait pas reçu d'instructions,
et tout ce qui est arrivé, c' est que sir Oliver
Mowat a eu assez de vigueur pour s'interpo-
ser et pour empêcher le paiement de comptes
exorbitants, faits ou non. suivant ses ins-
tructions, qu'il a virtuellement réduit les
mémoires de frais réclamés, et qu'il s'en est
tenu fermement à la taxation qu'il en avait
faite.

Voici la réponse. également mentionnée
"privée et confidentielle," que le premier mi-
nistre fit à M. Sifton. Cette réponse est
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datée du 24 juillet 1896, et a évidemment
suivi de très peu de jours la réception d'une
lettre envoyée de Winnipeg, le 17 juillet.

Voici le texte de cette réponse :

Hon. Clifford Sifton, Winnipeg, Manitoba.
.Fespèére que vous déterrerez la plus odieuse conspi-

ration qui ait eu lieu (eliis bien longtemps, et nous
fournirons très volontiers les fonds nécessaires à
l'accoiiplissemteiit de la besogne à laquelle vous êtes
e'ngage.

Eh bien ! si le premier ministre pensait
que ce fût là une affaire dans laquelle le
gouvernement fédéral, comme gouverne-
ment, dût s'engager, pourquoi n'a-t-elle pas
été confiée à sir Oliver Mowat au début ?
Pourquoi le département de la Justice a-t-il
été tenu dans l'ignorance ne toute cette
affaire jusqu'à ce qu'il surgît une difficulté
relativement à l'obtention de l'argent requis
pour payer les mémoires de frais ? Pour-
quoi le parlement, qui s'est réuni dès le mois
qui a suivi l'envoi de cette lettre, n'a-t-il pas
été averti d'une démarche que le gouverne-
ment faisait pour la première fois depuis
que le gouvernement fédéral existe ? Pour-
quoi ne pas l'en avoir averti A la session de
l'année suivante, alors que toute la dépense
avait été faite et payée ? Pourquoi, M.
l'Orateur, appert-il, d'après le rapport du j
comité, que le gouvernement a fait à Son
Excellence le Gouverneur général, une re-
présentation de nature à induire en erreur
et inexacte, lorsqu'il s'efforçait d'acquitter
ces mémoires de frais ? Pourquoi la fausse
représentation a-t-elle été faite au mois de
juin 1897, alors que les procès étaient termi-
nés, et les dépenses toutes faites-dépenses
prévues et autorisées par cette lettre de 1896,'
-disant qu'il fallait $4.000 pour faire face aux
-dépenses imprévues ? Ces dépenses étaient
imprévues en juin 1897, bien que. en juin
1896, et alors qu'il devait y avoir deux ses-
sions du parlement, le premier ministre con-
seillait à M. Sifton d'aller de l'avant, lui
donnant carte blanche dans toute l'affaire.

Eh bien ! M. lOrateur, le ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
a été examiné à ce sujet, et il a paru un peu
surpris, après avoir exprimé ses impressions,
de constater que le premier ministre n'était
pas. au mois de juillet 1897, date à laquelle'
fut écrite cette lettre, en possession de plus
de preuve que celle que j'ai mentionnée. Il.
nous a encore déclaré-ce qui, je crois. a quel-
que peu étonné ceux qui possèdent certaines
notions du gouvernement constitutionnel-
que cette matière avait été considérée par
un sous-comité, et qu'on en était arrivé à
une grave décision dont le Gouverneur gé-
néral n'a jamais été averti, dont aucun rap-
port ne lui a été fait, et que celui-ci n'a ja-
mais approuvée. Tels sont les faits que le
ministre de la Marine et des Pêcheries nous
déclare dans le rapport fait de l'affaire à
-cette Chambre.

Voici l'interrogatoire auquel le soumit le
ministre de lntérieur :

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Q. Je veux seulement demander à Sir Louis de
déclarer ce qu'il sait touchant l'autorisation du paie-
nnt deces frais de poursuites de la part du gouverne-

ment ?-R. Je ne puis mue rappeler exactement les dates,
mais je nie rappelle qu'après la formation du gouver-
niement, et nombre de mois avant que M. Sifton
devint Ministre de l'Iitérieur, le premier ministre
m'a demandé de faire partie d'un sous-coniité du
Conseil chargé de s'occuper de cette affaite des fraudes
électorales du Manitoba, comme on l'appelait. Je ne
puis me rtappeler tous ceux qui étaient présents a part
le proenier :ninistre. sir Oliver Mowat et moi; mais
je ne souviens qu'un ou deux autres membres du gou-
vernement y étaient aussi. Nous y étions tous trois,
dans tous les cas, et le premier ministre nous soumit
certaines lettres et cet tains reiseir neiments qu'il avait
recus con'ernant les fraudes alléguées.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries
(lit qu'il ne pouvait être sûr des dates, mais il
est évident que ni lui ni sir Oliver Mowat
n'étaient là quand la lettre que j'ai citée
a été reçue, ni quand la réponse du pre-
mier ministre a été écrite. Ces messieurs
s'occupaient des élections ministérielles du
mois de juillet, et étaient assez fort occupés
de choses étrangères au sous-comité du Con-
seil privé. Mais, de fait, le sous-comité s'est
réuni, et voilà ce que le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries a voulu dire ; et c'est là
chose très grave, car ce sous-comité n'a com-
muniqué en aucune manière avec Son Ex-
cellence.

La date est fort importante, attendu qu'à
cette époque on ne connaissait rien. si l'on
doit ajouter quelque foi au témoignage
de M. Howell ; car, nonobstant la dé-
elaration du ministre de 'la Marine et des
Pélcheries en date du 17 juillet, ni M. Sifton
ni aucun autre n'était en possession de la
moindre preuve ayant quelque importance.
M. Howell atteste qu'à 'la demande de M.
Sifton il devait aller à la découverte, ce qui
devait nécessiter l'emploi -non seulement de
détectives des Etats-Unis, mais encore d'avo-
cats et d'autres personnes qui, à des titres
et sous des noms supposés, devaient aller
attraper les gens. Il a fait la pêche à la
preuve, durant des mois, et il a accusé les
personnes poursuivies, devant qui ? Devant
un magistrat stipendiaire, nommé par le gou-
vernement manitobain, et que M. Howell
avait pris avec lui pour le transporter par-
tout de place en place, comme le magistrat
devant qui devait être traînés les accusés,
lorsqu'il croyait avoir 'pu amasser assez de
preuves pour leur faire subir un procès.
Pour bien établir cela, j'ai fait subir à sir
Louis Davies l'interrogatoire que voici :

Q. Etait-ce un sous comité du Conseil privé ?-
R. Oui.

Q. Vous considéret-vous libre de déclarer à ce
comité ce qu'un sous-comité du Conseil privé a dit?-
R. Je n'ai pas déclaré ce qu'il a dit, j'ai seulement
mentionné ce qui a eu lieu devant le comité, ainsi
que la preuve qui a été fournie. La chose a eu pour
résultat que le premier ministre a été autorisé à écrire
une lettre à M. Sifton.

J'appelle de nouveau l'attention du mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries sur la
conclusion à laquelle il en était évidemment
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arrivé antérieurement à l'époque où cette
lettre fut écrite, savoir : que tout cela s'était
passé tard en automne, alors que M. Howell
soumettait à certains membres du gouverne-
ment, du moins à sir Oliver Mowat. les in-
formations qu'il avait pu réussir à découvrir,
et qu'il prenait l'avis de celui-ci pour savoir
s'il valait mieux procéder dans les vingt ou
vingt-quatre poursuites, ou se borner à en
choisir quatre ou cinq à titre d'exemples.
Comme le dit M. Howell, c'est là la seule
conversation qui ait eu lieu avec sir Oliver
Mowat.

M. Sproule demanda à sir Louis Davies:
Q. A quelle date le sous-comité a-t-il été formé s-

R. Je ne puis pas me rappeler la date; c'est long-
temps avant que M. Sifton devînt ministre de l'nte-
rieur.

Le ministre de l'Intérieur n'a pas fait par-
tie du gouvernement, je crois, avant novem-
bre ou décembre 1896.

Je demandai à sir Louis Davies:
Q. Mentionnez seulement quel en a été le résultat?

-R. Le résultat en a été que le premier ministre a
été autorisé à annoncer aux autorités umanitobaines
que le gouvernement fédéral assumerait la responsa-
bilité de poursuivre les coupables.

Eh bien ! naturellement, le gouvernement
fédéral n'institue pas de poursuites dans la
province du Manitoba; le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries a été un peu inattentif
à cet égard.

Je lui demandai encore:
Q. Vous dites que c'était un sous-comité du Con-

seil, était-il nomme par arrêté ministériel?-R. Non.
Q. Le sous-comité a-t-il fait rapport à Son Excel-

lence ?-R. Non.
Q. Aucun arrêté ministériel n'a-t-il été adopté à ce

sujet ?-R. Non, le premier ministre nous demanda
seulement de nous réunir en sous-comité du Conseil,
et de considérer certains renseignements qu'il avait
reçus.

Il y a eu des gouverneurs généraux au Ca-
nada qui ne se seraient pas aisément laissés
ainsi ignorés relativement à une matière de
cette nature, et le premier ministre lui-même
doit le savoir.

Q. En d'autres termes, c'était une conférence irré-
gulière tenue par les membres du gouvernement?

C'était là, dans les circonstances, poser une
bonne question au ministre de la Marine et
des Pêcheries, mais Il ne voulait pas qu'on
lui vint en aide. Il répondit simplement :

Vous pouvez désigner ce comité de cette manière,
savoir: Une réunion des membres du gouvernement
appelés par le premier ministre à agir en sous-conjité.

Q. Mais ce sous-comité n'a pas adopté de mesure
exécutive ?-R. Non, nous avons seulement demandé
au premier ministre de prendre les mesures néces-
saires pour donner suite à notre décision.

Si l'on avait demandé à un Gouverneur gé-
néral ordinaire d'approuver une dépense de
cette nature, est-il extravagant de prétendre
aujourd'hui en cette Chambre qu'il aurait
prestement refusé de le faire ? Il aurait de-
mandé ce qui autorisait cette dépense.
Comme aucun statut ne la 21stifie, il aurait
demandé qu'on lui indiquât uIt item au -bill

des subsides qui la prévoyait, et on n'aurait
pu le faire. On ne peut invoquer aucune
coutume, et l'on vouilait,-c'est du moins ce
que suggère la preuve-se passer de l'assen-
timent du Gouverneur général jusqu'à ce
,que toute la dépense eût été faite.

Ensuite, pour terminer cette partie de
l'histoire de l'affaire, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries dit :

Aucun arrêté ministériel n'a été adopté, que plus
tard, alors qu'on a autorisé à payer.

M. Wood a alors demandé :
Q. Si la réunion a eu lien longtemps avant que M.

Sifton fût asssermenté comme ministre de l'Intérieur,
il y a donc eu des paiements faits avant cette réu-
nion ?

La réponse à cette question de l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries in-
dique comme il était vraiment peu au fait
des dates :

Je n'en sais rien. Je ne puis croire possible que
des paiements aient été faits à cette époque par le
gouvernement fédéral.

Voici encore d'autres renseignements ob-
tenus du ministre de la Marine et des Pê-
cheries. On lui lut la lettre de sir Oliver
Mowat, alors ministre de la Justice, pour dé-
montrer qu'on ne lui avait pas communiqué
autant de renseignements alors, s'il voulait
dire que la réunion avait eu lieu en juillet.
On lui demanda : " Reconnaissez-vous cette
lettre ?'' L*1onorable ministre avouaat il'
cette lettre ne fournissait pas renseigne-
ments précis, répondit alors :

C'est là la substance de l'information,mais je pensais
qu'elle donnait plus de détails pour démontrer les
fraudes prétendues avoir été perpetrées au Manitoba.

Q. Vous en a-t-on communiqué d'autres qe celle-
ci ?-R. J'ignore si c'est là la lettre en question.

Q. Vous ne pouvez pas dire que ce soit celle-ci ?-
R. Je ne puis pas le dire positivement; je ne puis pas
la reconnaître, si ce n'est en ceci, savoir: que a lettre
que vous avez, contient des renseignements de même
nature que ceux que le premier ministre nous a com-
nmunmques.

Q. Vous a-t-il été soumis des affidavit à cette réu-
nion-là ?-R. Sir Wilfrid Laurier m'a donné à en-
tendre qu'il possédait plus de renseignements qu'il ne
nous en communiquait, c'est-à-dire qu'il avait des
lettres. J'ignore s'il avait des affidavit.

Eh bien! il est clair que s'il y a. eu d'autres
lettres, ces lettres n'o ot pas été produites. Il
n'en existe pas le molado vestige, blen que
cette Chambre ait ordinué la ptoduction de
tcu les do':uments, et -pue je conidté lui-
même ait adopté les moyens ordinaires d'ob-
tenir les renseignements aux sources offi-
cielles.

Nous devions les autoriser à continuer les pour-
suites, et nous devions en supporter les frais.

Q. Il ne fut pas question de partager le fardeau des
frais, ou de faire quelque chose de ce genre ?-R.
Non.

Cette affaire s'est passée absolument dans
l'ombre, et non pas suivant les formalités
ordinaires constituant l'une des sauvegardes
concernant la dépense des deniers publics.
Le bill des subsidies de 1897 renfermait un
crédit de $7,000, ne se rapportant pas particu-
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lièrement à ce cas-ci, mais-crédit un peu
plus considérable que d'habitude-se ratta-
chant aux dépenses du département de la
Justice, et bien que cette dépense, comme je
l'ai dit, fut autorisée depuis longtemps, elle
ne l'était pas spécialement.

On voit ensuite dans le crédit de $6,964.41
un item qui se rapporte à l'item en question.
C'est le 34) juin 189)7 que cette matière fut
pour la première fois soumise à Son Excel-
lence. c'est-àl-dire, après que toute la chose
eut été terminée, que toutes les dépenses
eurent été faites, et que tous les mémoires
de frais eurent été payés. Les comptes
furent tous payés par le rachat de billets de
complaisance mis en circulation, comme le
révèle l'enquête, opéré pIr l'intermédiaire du
ministre de l'Intérieur et de son banquier.

Voici maintenant, en date du 30 juillet,
la représentation que le ministre de la Jus-
tice fut induit à faire i Son Excellence par
le ministre (lui avait tout à1 faire relative-
ment à cette dépense :

Le soussigné a l'honneur de recomnander que rela-
tivement aux récentes poursuites concernant les
fraudes électorales commhises au Manitoba, il soit fait
une avance de $5,064.41 à lhonorable ministre de lIn-
térieur.

Dans quel but a-t-on déclaré à Son Excel-
lence que cet argent était exigé ? Pour ra-
cheter les traites de M. Sifton circulant dans
les banques, pour faire face aux obligations
qu'il avait assumées, ou pour pourvoir aux
avances qu'il avait faites. Pas un mot de
cela, cependant, dans la représentation
adressée à Son Excellence, mais voici ce
qu'on disait à celle-ci :

Pour lui permettre de faire des avances à compte
aux divers agents, en attendant la taxation de leurs
mémoires de frais, lesquels se montent dans l'ensemble
a un montant de beaucoup plus considérable.

Cependant, le département de la Justice
n'avait pas d'agents-la preuve est claire et
formelle sur ce point. Il n'existait pas d'a-
gents du département de la Justice, dans le
sens ordinaire du mot. Il n'y avait pas là
de fonctionnaires attachés à ce département.
Ces fonctionnaires sont MM. Newcombe et
Rodgins, lesquels doivent s'occuper de la
taxation des mémoires de frais. Cela se
passait en décembre 1897. Il y eut l'émis-
sion suivant les formalités ordinaires de
cet arrêté, et sa soumission à sir Oliver
Mowat, mais aucun des fonctionnaires de
celui-ci n'avaient quoi que ce soit à faire
avec cette matière, d'après l'enquête. Les
agents dont on parle étaient des fonction-
naires de M. Sifton, qui n'avaient pas même
reçu leurs instructions de sir Oliver Mowat,
et la correspondance n'est sous aucun rap-
port complète. Si cette Chambre doit sanc-
tionner, et si le pays doit tolérer cette mé-
thode de faire dans des livres de lettres de
nature privée, l'entrée d'écrits concernant
les affaires publiques, et d'administrer la
dépense des deniers publics au moyen de
lettres privées, alors il y a toute raison d'in-
sister pour que ces lettres soient rendues

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

publiques et produites avec les documents
demandées relativement à la dépense des de-
niers publics. Cependant, ces lettres sont
scellées. Il en est de même des remon-
trances de sir Oliver Mowat, au sujet du
montant de ces mémoires de frais, bien que
ces remontrances aient dû venir à la con-
naissance du fonctionnaire taxateur. Mais
ce grand comité, dont le ministre du Com-
merce semble avoir si haute opinion, ne doit
pas avoir communication, lui, de ce qu'un
fonctionnaire subalterne du département de
la Justice a eu sous les yeux, lorsqu'il a con-
sidéré si cette dépense était ou non autori-
sée.

Ce rapport continue:
De faire des avances à compte à divers agents, en

attendant la taxation de leurs mémoires de frais, les-
quels se montent dans l'ensemble a un montant de
beaucoup plus considérable, les dites avances impu-
tables sur le crédit concernant les dépenses diverses
de justice et sujettes à reddition de compte.

Eh bien ! en fait, j'ai établi que pour for-
mer les $6,964.11, il y avait les mémoires de
frais des agents du ministre de l'Intérieur,
les avocats de Winnipeg, lesquels mémoires,
a cette époque, remarquez-le bien, avaient
été payés en plein. On n'avait à faire, com-
me on le prétend ici, aucune avance à per-
sonne à raison de ces mémoires de frais plus
considérables dans l'ensemble. Cette somme
était destinée à payer les dettes que le mi-
nistre de l'Intérieur avait assumées et ac-
quittées en sa qualité personnelle, et à libé-
rer celui-ci, et les comptes réels qu'il avait
payés furent six ou sept mois plus tard, en
grande partie, désavoués. Les frais de M.
Perdue furent réduits de près de 50 pour
100, cependant, le mémoire de ces frais, alors
payé par le ministre de l'Intérieur, a été
remboursé en entier à celui-ci. Et le comité
se trouve en présence de cet état de choses,
c'est-à-dire, que du commencement à la fin,
il y a rien qui puisse laisser supposer que le
ministre ait jamais remboursé au trésor pu-
blic un son de ces surcharges, dont le mon-
tant lui a été payé à même les deniers pu-
blies, contrairement à la loi d'après les pa-
roles mêmes du ministre de la Justice. La
différence de cette somme, soit environ $4,-
000, fut tirée des dépenses imprévues à une
autre date.

Maintenant, je désire Insister particulière-
ment et fort longuement-

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, fort longuement sur la preuve dont
cette Chambre est actuellement saisie,
preuve arrachée à des hommes certainement
peu favorables à tout ce qui pouvait équiva-
loir à la condamnation du gouvernement,
hommes pécuniairement intéressés, tels que,
notamment, le principal avocat employé
dans l'affaire, M. Howell, lequel fut examiné
de la manière la plus étrange par le ministre
de l'Intérieur, qui viola toutes les règles de
la preuve admises par les tribunaux, qui
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posa à ce témoin maintes et maintes ques-
tions suggestives, soit qu'elles se rapportas-
sent à des écrits, soit qu'elles fussent de la
nature d'un examen en chef ou d'un contre
interrogatoire ou non. de manière à placer
cette affaire sous un jour aussi favorable
que possible.

Ces faits n'en ont pas moins une impor-
tance considérable, pour celui qui s'occupe
de la manière dont le pays est gouverné par
ce parlement, et qui croit que nous ne devons
pas être gouvernés par une " Chambre étoi-
lée," relativement aux détails. c'est-à-dire
que les affaires du ministère au lieu d'être
transigées uniquement par le ministère au
même titre que sa correspondance privée,
doivent suivre la filière ordinaire et passer
par les mains des sous-ministres, afin de pou-
voir être produites devant le parlement et
devant les comités lorsque la chose est né-
cessaire. Ce que nous avons vu jusqu'ici est
suffisant pour faire considérer comme bien
étrange la conduite du gouvernement qui
s'efforce d'empêcher, par tous les moyens
'possibles, que cette enquête en arrive à une
conclusion pratique. La remise à une date
ultérieure de la séance de ce comité m'oblige
de faire comprendre au gouvernement qu'il
est nécessaire que ces réunions aient lieu
plus souvent, plusieurs fois par semaine
même, si la chose est nécessaire, afin d'aider
par tous les moyens possibles, ceux qui
comme moi, ont pris sur eux de demander
une enquête.

J'ai été forcé, notamment par l'honorable
directeur général des Postes (M. Mulock),
par l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Lous Davies) et par le ministre
dies Finances (M. Fillding), de m'engager à
poursuivre cette enquête à la première occa-
sion favorable, durant la présente session,
s'ils voulaient s'abstenir de mettre leur des-
sin à exécution, c'est-à-dire faire préparer le
rapport de cette enquête, après avoir exa-
miné leur propre avocat, mais avant d'avoir
eu le temps nécessaire pour étudier le témoi-
gnage rendu par ce dernier ou tous les autres
témoignages donnés devant le comité. Or,
en faisant cette allusion, mêmes aux témoi-
gnages ainsi obtenus, les remarques que j'ai
à faire à ce sujet s'appliquent en particulier
au témoignage de M. Howell. Je dois décla-
rer immédiatement, qUe je serai peut-être
obligé, durant ce discours, ou lorsque l'en-
quête sera terminée, de critiquer toute l'in-
génuité dont M. Howell a fait preuve en
cette affaire. Ce devoir est loin d'être agré-
able à remplir, cependant, je ne faiblirai pas
.à la tâche, et tout ce que je pourrai dire à
son sujet. sera appuyé sur le propre témoi-
gnage de cet homme.

Il y a eu d'autres témoins que M. Howell.
Afin de procéder avec ordre, je commen-
cerai d'abord par parler du témoignage ren-
du par 'le sous-ministre de la Justice, lequel
a été entendu comme témoin relativement
aux dépenses légales en cette affaire. Voici
cette partie de l'enquête :

Q. Vous êtes le sous-ministre de la justice ?-
R. Oui.

Q. Quelle est la pratique suivie relativement à cet
item du b'dget, se rapportant aux dépes, qui se lit
comme suit: 'Divers, Justice" ? Règle générale,
quel est le ninistére qui surveille et est responsable
de la dépense de ce crédit ?-R. Vous voulez parler
de l'item ordinaire?

Q. Oui. - R. Ce montant est dépensé par le mi-
nistère de la justice.

,C'est là la règle ordinaire. Il s'exprimait
comme suit sur l'item formant le montant
auquel j'ai fait allusion :

Q. Vous n'ignorez pas qu'ils ont été payés à même
le crédit intitulé " divers " ?-R. -Je crois qu'ils ont
été en partie payés à même ce crédit. Il y avait dans
les estimatirmations supplénentaires un crédit de
$7,000, qui a été, je crois, dépensé à cette fin.

Or, cela était le crédit intitulé " Divers-
Justice," dans le budget.

Q. Ainsi donc ce montant a été placé dans le crédit
supplémentaire destiné à payer les frais d'administra-
tion de la justice ?-R. Je le crois, mais ce crédit de
$7,000 était considéré comme étant un crédit spécial,
et il ne fut pas dépensé de la manière ordinaire en
passant par les mains du comptable de notre minis-
tère.

Q. Quand avez-vous remarqué cette chose pour la
première fois ?-R. Lorsque les comptes m'ont été
soumis.

Q. Vous rappelez-vous avoir reçu des instructions à
ce sujet ?-R. Non.

Q. Avez-vous eu occasion, en votre qualité de sous-
ministre de la justice de vous occuper de cette affaire
avant que les comptes vous aient été transmis ?-R.
Non, monsieur, pas au tout.

Ces comptes lui furent remis bien long-
temps après. le paiement du mandat auquel
j'ai fait allusion, et qui avait été accordé
dans le mois de décembre 1897.

Voilà quel a été le témoignage rendu par
M. Newcomb, de son côté, le sous-ministre de
l'Intérieur, M. Smart, a lui aussi déclaré
qu'il n'avait rien eu à faire avec ce crédit.
Ce sont là les deux sous-ministres des deux
ministères qui ont l'habitude de s'occuper
des questions de cette nature. L'auditeur
général nous a lui aussi donné certains ren-
seignements sur le côté financier de la ques-
tion, qui sont peut-être exacts. Je n'ai pas
l'intention de m'éloigner de mon sujet, pour
critiquer la conduite de ces fonctionnaires,
cependant, j dois déclarer que je ne coin-
prends pas cîmment il se fait que l'auditeur
général se soit si peu occupé de la manière
dont ce crédit a été employé. Il peut avoir
considéré la chose comme étant une question
technique, se rapportant à l'administration
de ila Justice, et dont les fonctionnaires de
ce ministère avaient toute l'administration
et la surveillance. Il a cependant déclaré ce
qui suit:
Je ferai cependant remarquer au comité l'état I-7

des comptes publics-Archibald et Howell, J. D.
Cameron et W. E. Perdue, pour services et frais rela-
tivement aux procès intentés pour fraudes commises
aux élections du Manitoba (y compris $4,0 trans-
portés du compte des dépenses 'imprévues), $10,964.41

C'est ID, l'item mentionné dans son rapport.
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-Cette somme de 84,000 comprenait les $1,000 qu'il a
retnis à M. Cameron et les $3, 000 qui ont eté transmis
plus tard à M. Howell et qu'il a reconnu avoir reçus
dans un télégrammîte. qu'il m'a envoyé. La somme de
84,000 a été payée en une seule fois, -n vertu d'un
arrête ten Conseil, pour couvrir les dépenses impré-
vies,--

('et arrêté du conseil n'a pas encore été
produit devant le comité.
-mais elle f( rme partie dle ces $10,961; le montant
total payé par le gouvernetment, a été de $]0,904. S'il
y a en d'autre argent le payé, il n'appartenait pas au
trésor publi', parce que cette somme représente chaque
cent payé par le gouvrnement.

De son côté M. IIowell prétend avoir reçu
plus de $19,000 de M. Sifton ; cependant, cet
honorable ministre a déclaré en Chambre
que même dans le mois de février 1898, il
n'avait pas d'argent. Je suppose que c'est
après avoir payé ces $19,000 qu'il s'est trouvé
sans le sou. Comment, celui qui était aJlors
M. Clifford Sifton, a-t-il rempli ses pro-
messes ? Il me fait plaisir de constater qu'il
a beaucoup insisté sur cette question ; afin
qu'il n'existe pas de malentendu entre nous,
je vais donner de nouveau lecture de la pro-
messe qu'il a faite, et qui a semblé lui cau-
ser beaucoup de désagrément, lorsque j'ai
laissé entendre qu'il ne l'avait pas tenue:

C'est moi-même qui rendrai compte en détail de cet
argent en ima qualité de fonctionnaire chargé de l'ad-
ministration de la justice dans cette province.

Un examen attentif de quelques-uns des
item de ces comptes, l'absence des pièces
justificatives, l'absence2 des affidavit des-
tinés à justifier les montants taxés et payés
aux témoins, l'absence de livres de compte,
et plusieurs autres choses extraordinaires
dont je ferai la preuve devant le comité, vont
peut-être faire regretter au ministre de l'in-
térieur d'avoir été si positif et si précis dans
la déclaration que je viens de citer.

Parlons maintenant de ces comptes, qui
sont dus, d'après M. Howell à l'habileté de
M. Shanks, qui était son clerc à cette époque,
et que j'ai hâte de pouvoir interroger sur
son habileté devant -le comité. Voici com-
ment on a expliqué ces comptes : Il y a
d'abord le compte de M. Howell, ce dernier
refuse d'en prendre la responsabilité et pré-
tend que c'est 'là l'ouvrage je son clerc.
Prenons sa propre déclaration relativement
à ce compte produit devant le comité et qui
ne se trouve pas dans son livre de compte.
Ce témoin avait reçu ordre d'apporter avec
lui ses livres, papiers, correspondance, et
tous les états qu'il pouvait avoir en sa pos-
session se rapportant à cette affaire ; nous
ne voulions pas dans une affaire aussi impor-
tante nous en rapporter simplement à ses
souvenirs, c'est-à-dire aux souvenirs d'un
homme qui tenait tous ses renseignements
de M. Shanks, nous voulions lui faire dépo-
ser devant le comité tous les documents qu'il
pouvait avoir en sa possession, afin que nous
puissions en prendre connaissance. Mais, il
se présenta devant le comité sans ses livre,
et sans son Shanks ; il se présenta devant le

Sir CHARLES PIIBBERT TUPPER.

comité avec ce qu'il lui plut d'apporter, et
le ministre de l'Intérieur lui fit subir un exa-
men des plus doux. Aucun des documents
demandés ne furent produits, mais il avait
un certain nombre de renseignements de peu
d'importance qu'il était parvenu à trouver
durant les longs mois qu'il avait passés au
service du gouvernement, dans les circons-
tances que j'ai déjà mentionnées.

Lorsque quelqu'un d'entre nous voulut
s'assurer d'un fait important, et savoir ce
que M. Clifford Sifton connaissait de cette
affaire lorsqu'il écrivit au premier ministre
du Canada, le 17 juillet, la majorité du co-
mité s'opposa à ce que le témoin donnat une
réponse à cette question, parce que, disaient-
ils, il ne serait pas convenable de vouloir
obliger cet homme à faire connaître les
noms, remarquez-bien la chose, les noms de
ceux qui avaient déclaré que certaines of-
fenses criminelles avaient été com'mises. Il
est vrai que les honorables ministres qui
siègent sur les siéges du trésor, n'ont
pas été tout à fait de cet a-is durant la pré-
iente session, mais c'était là -culnion ex-
primée par le ministre de l'Intérieur, et par
ses amis composant. la majorité du comité
des comptes publics, tous ces derniers étaient
d'avis que le fait de vouloir forcer M. Howell
à dévoiler les noms des personnes qui
avaient formulé des accusations contre les
fonctionnaires du gouvernement du Mani-
toba, était contraire à tous les précédents, et
aurait certainement poar effet d'entraver
l'action du ministère de la Justice, dans la
recherche des coupables. Aucune question
ne lui fut posée relativement aux noms, aux
accusations définies, etc. ; et M. Howell ne
put compléter son témoignage par ·la produc-
tion des documents qu'il avait apportés,
grace à l'examen que je viens de mentionDer;
la question était tellement Importante qu'elle
fut mise aux voix, et la majorité du comité
permit au témoin de ne pas répondre à cette
question. On lui demanda:

Q. Avez-vous apporté vos livres et vos papiers se
rapportant à ces comptes ?-R. Ils ne sont plus en ma
possession; et je ne les ai pas apportés parce que la
société dont je faisais partie est dissoute, et d'après
les conditions de notre dissolution les livres restent à
mon associé; mais les seules entrées faites relative-
ment à cette affaire ; l'ont été dans ce que j'ai appelé,
il y a un instant, un petit livre de notes, que je tenais
spécialement pour ces affaires-un simple brouillard.

Q. Ainsi les autres livres dont vous avez parlé
n'ont rien à faire avec ces comptes?-R. Rien, si ce
n'est le grand-livre de la société.

.Q. Où se trouve ce grand-livre ?-R. Il est à Win-
nipeg.Q. En la possession de qui ?-R. En la possession
de la sociéte Archibald et Howell, qui est en liquida-
tion. M. Archibald doit avoir l'original; je crois en
avoir une copie.

Q. Vous avez pris des copies du grand-livre?-R.
Je le crois; j'ai demandé au teneur de livres de faire
la chose, afin de pouvoir apporter ces copies avec moi.

Plus tard, je lui posai la question sui-
vante :

Q. Il n'en a jamais été préparé un compte régulier?
-R. C'était un état complet de ce que j'ai fait, mais
ce n'est pas comme cela qu'il faut ir;ïiquer la chose.
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Q. Avez-vous une copie de cet état?-R. Non, je

n'en ai pas.
Q. Et vous dites que ce livre est à Winnipeg ?-R.

Je ne crois pas qu'il en existe, parce que je les remet-
tais tous les mois ou tous les deux mois. J'avais plu-
sieurs brouillards dans mon tiroir, et ils ont été remis
au teneur de livre.

Q. Et les entrées étaient faites par lui dans le
grand-livre ?-R. Non, les comptes étaient copiés
dans ce que nous appelions un livre de renseignements.

Q. Où est ce livre ?-R. Il est à Winnipeg. Ce livre
de renseignements est une copie exacte de ce que vous
avez.

Parlant des comptes, il disait un peu plus
loin, en 'voulant expliquer qu'il n'était tenu
aucune note de son travail :

Q. Je vais vous poser la question d'une autre
manière: Pouvez-vous dire que tous ces comptes
n'étaient pas entrés en entier plus tard?

Il s'agit ici de tout ce qui s'est passé du-
rant six mois.

R. Je ne puis dire cela.
Q. Il est donc possible que l'état original entré dans

le livre de renseignements, ne l'ait été qu'une fois tout
l'ouvrage fini?-R. La chose est possible; le teneur
de livres a fait lui-même toutes ces entrées.

Relativement aux commis, M. Shanks, la
question suivante fut posée à M. Howell :

Q. Toutefois, je comprends que ces entrées sont
prises dans un brouillard ou livre de notes vous
appartenant ?-R. Ma réponse serait dans les termes
suivants : " Sifton, 2 heures re boltes de -crutin."

Comme je me sentais pris de pitié pour
M. Howell, je lui fourni l'occasion d'expli-
le sens de ces mots " re boîtes de scrutin."

Q. Cette phrase représente toute l'habileté de votre
clerc ? R. Jusqu'à un certain point.

Q. Quel est le nom de votre clere ?-R. M. Shanks.
Il est inutile pour moi d'essayer de prouver

d'une manière plus évidente, que jusqu'ici il
n'est pas en preuve que ce fameux compte
mentionné dans la lettre de Clifford Sifton,
en date du 17 juillet existe, ce compte en dé-
tail, se résume aux quatre mots que je viens
de mentionner, et qui représentent l'habileté
du commis de M. Howell. D'après le compte
envoyé au ministère de la Justice, Il n'y a eu
que $1,000 de l'argent public, payées au 7
décembre 1897. Or, Il a été prouvé devant
le comité des comptes publics, qu'à cette
date il y avait eu $4,000 de payées. La
question la plus intéressante à résoudre, est
maintenant de savoir si c'est M. Sifton ou
le ministre de l'Intérieur, qui a payé ce mon-
tant, et si à cette époque il agissait en son
nom personnel ou bien en sa qualité de mi-
nistre de l'Intérieur. Dans tous les cas, il
y a une chose certaine, c'est qu'il ne s'est
pas donné la peine d'avertir le ministère de
la Justice du montant exact auquel ces
comptes avaient été taxés ; et les fonction-
naires de ce département n'ont même ja-
mais pu se douter du montant élevé de cea
mémoires de frais. L'avocat chargé de la
cause n'était pas l'avocat du ministère de la
Justice, M. Newcomb l'a déclaré dans son
témoignage':

Parlant des différents comptes de M.
Howell, et de tous ces noms, dont quelques-
uns sont en train de devenir célèbres sous
d'autres rapports :

-- ces personnes n'étaient pas les agents du minis-
tre de la Justice dans le sens ordinaire de ce mot,
n'est-ce pas, M. Newcombe ?-R. Non.

Il n'est pas en preuve non plus que M.
Howell ait eu affaire, avec aucun de ces
deux ministères. Voici ce que dit M. Smart:

Q. M. Smart, vous êtes sous-ministre de lIntérieur ?
-R. Oui.

Q. Podvez-vous dire si votre ministère a eu à s'oc-
cuper de l question mentionnée dans ce dossier,
c'est-à-dire des poursuites qui ont été prises au
Manitoba pour certaines infractions à la loi électorale?
Cette question a-t-elle été soumise au ministère ou
bien réglée par le ministre personnellement ?-R.
Toute entière par le ministre.

J'ai fait allusion Il y a un instant. à la dis-
parition de correspondance privée et de
lettres, qui ne sont pas appelées privées, sim-
plement parce qu'elles devaient indiquer le
genre de correspondance qui a été échangée
entre le premier ministre et M. Sifton, dès
le commencement de cette affaire. Relative-
ment à cette espèce de conspiration de la
part des ministres de la Couronne et de ces
personnes qui ont eu quelque chose à faire
avec la dépense de l'argent public, il y a des
preuves comme celle-ci : -

(Pièce 0.)
O•rrawA, le 18 juin 1897.

A deux mois de cette date, payez à l'ordre de la
Banque British-North-Anmerica la somme de deux
mille quatre-vingt-treize dollars et 75-100 pour valeur
reçue, et portez au compte de

CLIFFORD SIFTON.
Cette traite était adressée à H. M. Howell,

écr, Winnipeg, Manitoba. A-t-on jamais en-
tendu parler qu'un ministre de la Couronne
ait eu recours à un semblable moyen ? Les
fonctionnaires du ministère n'ont jamais en-
tendu parler d'une telle chose. Or, Il a été
prouvé à l'enquête que l'on a faite toute la
diligence possible pour émettre l'ordre de
payer ce montant d'argent, destiné à sortir
M. Sifton de ses embarras financiers, qui se
présentaient sous la forme de ces traites sui-
vantes consenties en juin à Winnipeg :

WINNTPEG, le 19 juin 1897.
A deux mois de date, payez à l'ordre de la Imperial-

Bank of Canada, à Winnipeg, mille vingt-sept dollars
($1,027), pour valeur reçue, et portez au compte de

J. D. CAMERON.
A l'hon. Clifford Sifton, Ottawa, Ont.

Nous avons là la traite tirée par M. Came-
ron sur M. Sifton :

Q. Vous rappelez-vous lui avoir accordé quelque
chose à ce sujet ?-R. Je n'ai jamais entendu parler
de lui.

(Pièce Q.)
Un télégramme adressé à l'auditeur général du

Canada le 10 décembre 1897, est comme suit:- .
" La société Archibald et Howell a reçu de l'hono-

rable Clifford Sifton la somme de S3,000 acompte sur
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les poursuites prises pour infractions à la loi électorale gramme qui fut ensuite envoyé par M.
l'automne dernier. Howell:

" H. M. HOWELL."

Il existe encore d'autres reçus, et il y a
d'autres traites adressées à M. Howell, les-
quels figurent dans l'appendice de ce rap-
port. sur la page suivante, se trouvent aussi
d'autres témoignages. Mais avant d'aban-
donner ce sujet, je crois que quelques ques-
tions ont été posées à M. Howell, à ce sujet :

Q. Vous rappelez-vous avoir rendu vos billets à M.
Sifton ?-R. Oui.

Q. Vius ne les avez pas rendus au procureur géné-
ral ,u n Manitoba, M. Canieron ?-R. Non.

Q. Veuillez done consulter vos livres et nous dire si
vous avez aussi rendu des comptes au gouvernement
du Manitoba !--R. Je crois aussi avoir un mémoire.
mais j'ai envoyé une copie des déboursés à M. Caime-
ron. Ces procédures entrainèrent des dépenses consi-
dérables : or le crédit de notre société à la banque
n'est pas illimité, et lorsqu'il fut question de $7,000ou
Q8.000. je dus appeler le trésorier à mon aide, tous
deux nous signâmes un billet et nous réussîmes à l'es-
compter à la banque, l'argent fut porté au Portage-
la-Prairie, et je crois lui avoir envoyé un état hidi-
quant comnent cet argent avait été dépensé.

Il est prouvé que le gouvernement du
Manitoba n'a pas payé plus de quatre-vingt-
dix dollars relativement à un petit item des
dépenses causées par ces poursuites. Il
était bien connu -que cette affaire entraîne-
rait des frais considérables pour le pays. et
cela apparaît bien clairement dans cette
partie de la preuve où il est fait allusion à
sir Oliver Mowat, et c'est aussi là le sens du
témoignage rendu par M. Howell. Il eut
occasion de discuter la chose avec sir Oliver
Mowat, en février 1897, quelque six ou sept
mois après cette lettre de l'honorable pre-
mier ministre, dans laquelle ce dernier don-
nait carte blanche, et permettait de faire
les démarches nécessaires pour prendre ces
poursuites. Au cours de cette conversation
qu'il eut avec sir Oliver Mowat, il fit reinar-
quer à ce dernier les frais considérables
qu'allaient entraîner la continuation de ces
procédures:

Q. Dites vers quelle date-vers quel mois ?-R.
Vers le mois de février 1897.

Il donne ensuite des explications
J'ai rencontré ici plusieurs ministres, entre autres

sir Oliver Mowat et M. Sifton, et je leur fis reinar-
quer que nous avions déjà dépensé des sommes consi-
dérables dans cette affaire, et nous discutâmes la ques-
tion de savoir s'il n'était pas préférable d'abandonner-

Si l'honorable premier ministre et M. Sif-
ton à Winnipeg, au lieu de traiter cette af-
faire privément comme ils l'ont fait, l'avait
soumise à l'appréciation de sir Oliver
Mowat et du ministère de la Justice, suivant
le cours ordinaire, dans le mois de juillet,
cette question aurait été étudiée avec beau-
coup de soins. M. Howell dit qu'il a obtenu
$3,000 de M. Sifton, dans le mois d'octobre
1897. Aucune entrée n'avait été faite de
cette dépense, et l'honorable ministre de l'In-
térieur dût télégraphier, et voici le télé-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.

PORTAGE Du RAT, ONT.
La société Archibald et Howell a reçu de l'honorable

Clifford Sifton la somme de trois mille dollars à
compte sur les poursuites prises en août dernier rela-
tivement aux fraudes électorales.

H. M. HOWELL.

Voilà comment étaient tenus les comptes
de l'argent publie dépensé dans ces pour-
suites, qui furent commencées irrégulière-
ment et continuées jusqu'à la fin de la même
manière. M. Howell nous dit ensuite dans
son témoignage que la première fois que la
société Archibald et Howell a rendu ses
comptes, Il s'agissait d'un montant de $15,-
428.08.

Q. Cela comprenait les déboursés et les honoraires
d'avocat ?-R. Oui.

Q. 85,000 pour honoraires d'avocat? R. Oui.
Q. Et la balance a passé pour les déboursés? R.

Oui.
Q. Quel montant ce tout cela a été payé? R. Tout

a été payé.
Q. Quand le dernier montant a-t-il été payé; à

quelle date tout était-il payé ? R. Le 27 mars 1897.
Nous avons un arrêté du Conseil en date

du mois de juin, qui accorde un à-compte au
montant de $6,941.41.

Q. Il appert que les comptes ont été taxés le 27
décembre 1897, et le plein montant de votre compte
vous a été payé dans le mois de mars de cette annee?
-R. Oui.

Q. Ainsi cette déduction ne vous a rien fait?-R.
Je l'ignorais jusqu'à ces jours derniers.

Et plus loin :
Q. Maintenant, quel montant avez-vous payé à

Freeborn sur l'argent que vous avez reçu?-R. Ce
montant a été entré dans le compte général des frais
de témoins.

Q. Vous appelez cela ici " une généreuse alloca-
tion " ?--R. Nous avons été obligé de lui donner une
allocation passablement considérable.

Q.. Pourquoi cela?-R. Il ne travaillait pas, et il
fallait qu'il vive, et nous avons discuté à n'en plus
finir sur la question de savoir quel montant je devrais
lui donner, et quel montant je pourrais lui faire accep-
ter. Il s'en allait, faisait des comptes, puis tirait sur
moi, et j'ai été obligé de payer ces traites.

Une VOIX : Il a été obligé de payer.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Non, c'est le peuple canadien qui a été obli-
gé de payer. Puis, quelqu'un lui demanda :

Q. Quel montant a-t-il reçu de vous?

M. Howell dit qu'il a reçu $804.35, et il a
expliqué la chose, comme on peut le voir
dans une autre page de son témoignage.

Q. Buvait-il?-R. Oui, j'étais obligé d'avoir soin
de lui?

Nous avons l'opinion de sir Oliver Mowat,
sur ce compte, une fois qu'il a été payé. Ils
se sont conformés à la bonne vieille coutume
qui consistait à taxer les mémoires de frais
six mois après que ces derniers avaient été
payés. Puis ce mémoire de frais fut soumis
i sir Oliver Mowat, et voici la lettre qui se
trouve dans le dossier. Le fonctionnaire.
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chargé de taxer ce mémoire, avait une autre
lettre devant lui, mais elle ne sera pas pro-
duite, car on y a objecté, cependant, c'est
de cette lettre qu'il s'agit. Il est en preuve
que M. Howell écrivit à M. Sifton, le 18 de
mai. L'année a été laissée en blanc, mais
il est bien évident qu'il s'agit du mois de
mai 1897 ou 1898. Dans tous les cas elle
doit avoir été écrite après la taxation, qui a
eu lieu dans le mois de décembre 1897 :

Mon cher M. Sifton.-J'ai été surpris de recevoir
votre lettre du 12 courant, contenant une lettre de
Sir Oliver Mowat, dans laquelle il se plaint des
comptes de Richard et de Bracshaw, et aussi de notre
propre compte.

Il y avait une lettre, qui aurait été de la
plus grande importance dans cet interroga-
toire pour justifier cette défense. Il est en
preuve que l'autre lettre a été en la posses-
sion du ministère de la Justice, mais, bien
que les fonctionnaires de ce ministère aient
reçu ordre de la chercher et de la produire,
nous verrons par le témoignage <le M. Hod-
gins qu'il n'a pas pu réussir à trouver cette
lettre. A part cela, le ministre de l'Inté-
rieur, qui était le fonctionnaire chargé de la
distribution de ce montant, devait produire
tm compte en détail ; mais nous n'avons pui
même réussir il obtenir les reçus des diffé-
rentes sommes payées. Howell déclare dans
son témoignage, qu'il ne pouvait pas pro-
duire les reçus.

On lui demanda
Q. Dans votre lettre du 27 mars 1897, vous dites

"Quant aux frais des témoins je ne puis fournir au-
cun recu "?-R. Ces frais ainsi qu'un certain nombre
d'autres du même genre ont été payés à Portage-la-
Prairie. Le seul homme auquel j'ai demandé un reçu
a été Freeborn parce que je ne voulais avoir aucune
difficulté avec lui et, ainsi que je l'ai dit, il n'y a pas
eu de reçu donné pour les autres témoins.

Q. Oui, niais vos livres feront connaître les mon-
tants payés à Freeborn et aux autres ?-R. Certaine-
ment.

Il y avait aussi un montant considérable
pour billets de chemin de fer, ete, vt d'une
fac:on ou d'une autre, au coars de son témoi-
gnage M. Howell a déclaré qu'il pourrait
donner l'affidavit ordinaire quant aux frais
de ces témoins. Nous n'avons pas même
réussi à obtenir cela pas plus que l'employé
chargé de taxer les frais des témoins n'a pu
l'avoir. Au reste, comment M. Howell eût-il
pu donner ces affidavit puisque, d'après son
propre témoignage, il n'était pas l'employé
qui a distribué ces $7,000 montant des frais
des témoins, c'est ce qu'il me serait difficile
d'expliquer. Mais continuons:

Q. Teniez-vous un état de ces comptes au fur et à
mesure qu'ils vous arrivaient ?-R. Je les remettais
à mon teneur de livres.

Q. Ces comptes étaient-ils donnés en détail?-R.
Non, ils ne côntenaient que le total dû. Je vérifiais
les chiffres de McDonald tous les jours.

Q. Ainsi tout ce que les livres font voir n'est que le
total de ces comptes tels qu'entrés par le commis ?-
R. Il n'y a pas de mémoires; le montant était de
83,533.20.

Quand le ministre de l'Intérieur nous dit
qu'il y avait un compte en détail, il est évi-
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dent que si M. Howell est un témoin digne
de foi, ce compte ne peut être fourni,
puisque l'on n'a pas tenu tel compte et que
(le plus, M. l'Orateur, ainsi que le démontre
l'enquête. les officiers devaient accepter les
comptes tels que présentés. Ces comptes ont
été envoyés sans information aucune et,
ainsi que le dit un des employés, on savait
que le ministre de l'Intérieur les avait payés.
C'était là une belle occasion pour l'employé
compétent de vérilier ces comptes puisqu'il
savait que chaque dollar qu'il payait proven-
ait virtuellement du ministre de l'Intérieur.
Est-ce que j'exagère quand je dis que l'em-
ployé chargé de taxer ces comptes a été em-
barrassé par ce fait, qu'il avait toujours de-
vant son esprit, que tous ces comptes étaient
virtuellement ceux du ministre de l'Inté-
rieur ? L'employé chargé de taxer ces
comptes était à en lire quelques-uns : J. D.
Cameron, premier mandat, $1,000 ; mandat
de M. Cameron et moi-même $6,428; M.Wade,
$1.270.60 ; M. Perdue. $541.15; M. Metealfe,
$823 : M. Clarke, $1,660.85; nous-mêmes.
$5.000 ; puis l'on posa la question suivante à
M. Hodgins, l'officier proposé à la taxation
des comptes:

Q. Ainsi quand ce compte a été réellement taxé par
vous, vous taxiez en réalité ce que le ministre avait
permis à d'autres de l'obliger à rencontrer. C'est-à-
dire, si la chose est exacte, qu'en mars, M. Sifton a
permis que l'on tirât les traites sur lui au montant de
$16,000, peut-être $19,000, si l'écriture est exacte et
qune cet argent est allé aux avocats qui ont ainsi tiré.
Quand vous taxiez ces comptes, saviez-vous si le
ministre lui-même aurait un intérêt à retirer s'il payait
cet argent ?-R. Bien, il me semble qu'il devait en
avoi.

Q. Vous aviez cela présent à votre esprit ?-R.
Certainement.

Q. Qu'il avait payé un montant considérable d'ar-
gent et la question était de savoir de combien le gou-
vernement le rembourserait de ses dépenses ? C'est ce
qui existait apparemment en décembre ?-R .Oui.

Ces comptes étaient d'une nature telle que
l'employé en question a admis avoir été
obligé de les réduire de près de 50 pour 100,
si je me rappelle bien. Une partie seulement
de la correspondance fut produite dans cette
circonstance, mais c'est la lettre de sir Oliver
Mowat, le ministre de la Justice, qui aurait
été du plus grand avantage au comité. Vous
avez entendu le témoignage de l'auditeur gé-
néral relativement à la manière dont ces
paiements ont été faits. Le témoignage de
M. Howell sur ce point est loin d'être clair.
Voici ce qu'il a dit en réponse à l'interroga-
toire que lui a fait subir M. Sifton au sujet
des $1,000 pour lesquels i n'y a pas de reçu :

Q. M. Newcombe doit avoir pris ce renseignement
dans les comptes de M. Howell, parce qu'il dit qu'il
y a eu 81,000 de payés ?-R. Nous n'avons jamais reçu
une somme de $1,000; tout ce que nous avons reçu
c'est 83,000, le 23 octobre 1896.

Q. Vous voulez parler des 83,000 que je vous ai
remis?-R. Oui. Alors que je me trouvais appelé
au loin pour plaider une cause. J'avais absolument
besoin de $1,000. M. Cameron déposa cette somme
àAmon bureau en mon absence, mais j'iýnorais que
cet argent provenait du gouvernement féderal.
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Q. Ce montant vous a été payé ?-R. Oui ; niais je

l'ai entré dans nies livres à mon compte.
Q. Vous pouvez parler probablement de ces $1,000?

-R. Oui.

Après avoir déclaré n'avoir jamais reçu
une somme de $1,000 séparément, ce qui ap-
parait au compte approuvé par le sous-mi-
nistre, M. Sifton demanda :

Q. Tout ce que je veux savoir de vous c'est ce qui
se rapporte à ces 81,000. Vous n'avez pas été payé
des81,000 mentionnés dans le certificat de M. New-
combe ?-R. Non.

Nous ne pouvons faire de reproches aux
fonctionnaires du ministère de la Justice
parce que toute l'affaire était dans un état de
confusion indescriptible lorsque l'affaire leur
a été soumise. Les comptes n'ont jamais été
préparés convenablement parce qu'on n'a ja-
mais pu savoir d'où provenait cette balance
de $19.000. C'est le ministre de l'Intérieur
qui, directement, était censé avoir payé cette
somme ; c'est le public qui a payé les autres
$10,000. Il n'existe aucune distinction dans
les comptes relativement au premier et au
deuxième paiement de cette somme de $19,-
000. Les quelques comptes en détail sont
tellement mêlés que rien de pareil n'a été
produit devant le comité des comptes publics
à ia connaissance. M. Howell dit de nou-
veau qu'il n'y a pas eu de livres de tenus :

Q. Avez-vous fourni un état de ces déboursés?-R.
Oui.

Q. Avez-vous cet état?-R. Le premier état pro-
doit se rapportait à ces $3,000.

Q. J'avais compris qu'il y avait un comîpte séparé
pour cette somime?-R. Oui.

Q. Cela explique la chose (Pas de réponse).

Nous avons vu que les $10,964 ne prove-
naient pas des fonds publics, et d'après la
déclaration de M. Howell il semblerait que
c'est la transaction entre M. Sifton et lui-
même qui a porté ce montant à au delà de
$19,000. Pour montrer combien ces dépenses
sont inconsidérées, je ne citerai qu'un seul
exemple-M. F. C. Wade a été l'un des nom-
breux avocats dont les services ont été rete-
nus-Apparemment qu'on avait laissé toute
discrétion à M. Howell d'employer le plus
grand nombre possible d'avocats de Wihni-
peg. On a dit qu'un compte s'élevait à $1,-
270, mais en réalité, avec les déboursés, ce
compte s'élève à $1,560.60, somme qui a été
payée à M. Wade. Mais pourquoi ? Afin
d'abréger mon argumentation, je vais lire
une analyse qui a été faite de ce compte qui
a été présenté. Cet argent a été payé jus-
qu'au dernier cent à M. Wade, et je crois
être capable de prouver d'après la preuve
que le département de la Justice avait ré-
duit ce compte d'environ 50 pour 100. Le
montant reclamé par le compte était de $1,-
270 ; il a été diminué à $690.60, avec la
sanction de sir Oliver Mowat. Cependant,,
M. Wade a reçu $1.500 ou, déboursés com-
pris, $1,560.60. Que lui importait le montant
que lui accordait le département de la Jus-
tice quand il avait dans sa poche trois fois
la valeur de ce montant depuis le commen-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

cement du printemps de cette même année ?
Les détails de ce compte se trouvent dans le
rapport, mais voici comment les critique un
journal:

M. Wade exige du pays $40 par jour sur un total
de 32 jours soit $1,280-il a passé deux jours de travail
à Winnipeg et la balance du temps à différents endroits
de la province. Il exige 840 pour la journée du 23
décembi e et en étudiant les détails de ses dépenses on
verra qu'il se fait payer un billet aller et retour pour
Glenboro; je n'ai aucun doute que M. Wade s'est
rendu à Glenboro le 23 décembre, niais le peuple du
Canada a payé, pour cette journée, $40 à M. Wade,
non comme conseil d'une cour de justice niais pour
avoir voyagé de Winnipeg à Glenboro en chemin de
fer. Arrivé à Glenboro vers 4 heures p.n., il quitte
cet endroit vers 9.30 le lendemain matin pour revenir
chez lui ; cette petite promenade de Winnipeg à
Glenboro nous a coûté en sus du montant déjà n:en-
tionné $40 pour salaire, S5 pour dépenses, 85.20 pour
un billet de chemin de fer, soit en tout $90.20. Ce
vovage a semblé satisfaire M. Wade au point de vue
ionetaire, car le 30 du même mois, il refait le même
trajet, et nouveau billet de chemin de fer pour Glen-
boro et retour et nouveau $40. Il arrive à Glenboro
à 4 heures p.m., y passe la nuit-nous lui allotuons
82.50 pour ses dépenses, y compris les cigares et la
boisson, car autrement ses dépenses légitimes n'au-
raient été que de 75 cents ; il se rend en voiture de
(lenboro à Treherne le 31, pour cela nous lui payons
un autre $40; il passe la nuit à Treherne qu'il quitte
pour Winnipeg, le 1er janvier; nouveau 840 pour ce
voyage, le premier de Fan, $5 pour ses dépenses de la
nuit à Treherne qui est pourtant une ville de tempé-
rence, ce qui forme en tout pour une nuit passée à
Glenboro et pour la nuit suivante passée à Trelierne,
8132.70-reniarquons que l'un de ces jours était jour
de fête légale. M. Wade prenait goût à ces voyages à
Glenboro, car nous voyons par ses comptes qu'il s'y est
rendu de nouveau le 6 janvier 1897; il a payé $4 pour un
billet de chemin de fer ; il a passé à Glenboro le 7 et 8
janvier et est revemn le 9 et il demande pour cela
$120 pour son tems, $8 poir billets de chemin de
fer et 87.50 pour dépenses d'hôtel, soit un total de
8135. Il se rend de nouveau le 13, à Glenboro, où il
passe la nuit et d'où il revient par le premier train le
lendemain et nous lui payons $80 pour son temps, 88
pour billets de chemin de fer et $5 pour ses dépenses,
en tout 893. Le 20 janvier nouveau voyage a Glen-
boro où il ne fait que passer la nmuit ; il présente deux
comptes d'hôtel à l'occasion de ce voyage, l'un de $5
et l'autre libellé ainsi: "Payé pour dépenses à l'hôtel
Nevin, $6.80"; mais le train est lent à arriver à Win-
nipeg et suivant M. Wade, il n'a pu arriver à cette
ville qu'à 5 heures a. mn., le 22 au matin ; niais il a été
dérangé dans son sommeil, il n'a pu bien dornir
dans le train et en conséquence il exige 840, pour
ce voyage (le trois jours d'après lui ; en resumé
$120 pour perte de temps, $8 pour billets de chemin
de fer, $11.80 pour compte d'hôtel, total $139. 80 pour
cette petite excursion à Glenboro.

Le 27 janvier il se rend à Treherne d'où il revint
par le premier train le lendemain matin et le pays
doit lui payer 880 pour perte de temps, $6.20 pour
billet de chemin de fer et 5 pour dépenses d'hôtel
pour deux jours dans une ville de tempérance où les
tarifs d'hôtel ne sont que d'un dollar par jour ; ce
voyage à Treherne a donc coûté en tout $91.20. Le
3 février il se rend à Holland où il arriva dans l'aprés-
midi et d'où il repart le lendemain matin. Pour ce
voyage on lui a payé $80 pour perte de temps, $6.90
pour billet de chemin de fer et 85 pour dépense d'hôtel
dans une ville où les tarifs sont de $1 par jour. Il
retourne à Holland le 8 février; il revint le lende-
main matin et fait le compte suivant: perte de temps,
$80; dépense d'hôtel, $10.25 etc., pour les deux jours;
mais chose étrange, il n'a pas demandé le coût de son
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billet de chemin de fer et il n'y a pas doute qu'il
s'agit d'un oubli et non d'une question de conscience.
-Ce voyage de deux jours nous a donc coûté en tout
890.25. A la date du 15 février, nouveau voyage à
Treherne et retour le lendemain : $80 pour perte de
temps, $6.20 pour billet de chemin de fer et 85 pour dé.
penses dans une ville de tempérance, en tout 891.20.
Pour deux jours passés à Treherne, les 24 et 251février,
il exige 80 pour perte de temps et $5 pour dé-
penses dans un endroit où l'on ne vend pas une
goutte de boisson.-Il n'a pas fait mention du çoût
de son billet de chemin de fer; n'est-il pas éton-
nant qu'il ait oublié un détail aussi important que
celui-là ou doit-on supposer qu'il aurait un billet de
faveur? M. Wade réclame en tout le paiement de 24
jours de travail à $40 par jour, en rapport avec les
causes de Holland, Glenboro et Treherne, ce qui fait
en tout $960 pour perte de temps à ces endroits
seulement, cependant son propre compte montre qu'il
a pris l'un de ces jours pour se rendre de Glenboro à
Treherne ; 20 des 23 jours qui resteraient ont été passés
à voyager à ou de Winnipeg sur un train de chemin
de fer, et, comme question de fait et suivant la propre
déclaration de M. Wade. trois jours seulement ont été
complètement passés à s'occuper de ces causes, pour-
tant il reçoit pour cela la modeste somme de S960 en
outre ses frais de voyages et les montants excessifs
accordés pour dépenses d'hôtel. Il se rend ensuite
aux assises de Portage-la-Prairie où il est retenu
quatre jours, cependant il présente un compte pour six
jours à $40 par jour parce qu'il avait passé deux ou
trois heures pour se rendre à Portage et pour en revenir
le jour précédant et le jour suivant les assises ce qui
fait un total pour ces 4 jours de cour de $240 en outre
de ses dépenses de voyage et de 810 pour dépenses
d'hôtel.

Qu'a fait M. Vade pendant ces voyages rapides
entre Winnipeg et Treherne, Holland et Glenboro?
La réponse est des plus simples: rien et absolument
rien. Son compte cependant a été payé en entier jus-
qu'au dernier cent, mais six mois après ce compte est
taxé à 8690.60 et le gouvernement découvrit alors qu'il
lui avait payé $874> ou au-delà de 125 pour cent de
plus qu'il n'avait droit de retirer, même s'il avait passé
son temps à plaider des causes dans une cour de
Justice, au lieu de passer vingt sur vingt-trois jours
dans des wagons à fumer, à jouer au "pedro" pour des
cigares comme distraction agréable, au salaire de $40
par jour et les dépenses, comprenant les cigares quand
le jeu lui était défavorable.

Voilà une citique qui n'est aucunement in-
juste et qui vient à l'appui de l'opinion ex-
primée par sir Oliver Mowat. Le fait que
sir Oliver Mowat a retranché plusieurs arti-
eles de ce compte, a donné champ libre à la
-oritique même en ce qui se rapportait au
montant payé,' mais à quoi pouvaient servir
l'opinion de sir Oliver Mowat et la critique
que je viens de lire, quand M. Wade avait
$1,500 dans sa poche depuis le printemps de
l'année 1897 ?

M. FOSTER : C'est un gouvernement mo-
dèle.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Maintenant, M. l'Orateur, il nous dit une
chose extraordinaire, c'est qu'il n'a jamais
retiré une dollar du gouvernement. Laissons
de côté toutes ces questions de taxation et de
discussions au département de la Justice
pour savoir ce que le gouvernement devait
lui payer. Voici un avocat éminent et très
habile, l'un des plus habiles de Winnipeg
-qui vient dire que du commencement à la

fin de l'enquête, il n'a jamais reçu un dollar
du gouvernement fe.éral. C'est là l'un des
mystères que nous aveons à considérer, l'item
que l'auditeur général dit représenter le
montant payé. M. Howell ne reconnaît pas
le gouvernement fédéral pour son client,
mais le ministre actuel de l'Intérieur, dans
le temps, M. Sifton tout court. Il n'y -ý pas
de doute que le procureur général du Mani-
toba n'a pas retenu ses services, car cette
province était trop pauvre, et ils n'auraient
certainement pas été retenus par un gouver-
nement conservateur. M. Howell admet
qu'il n'y avait qu'un homme qui lui fût per-
sonnellement responsable, jusqu'à ce que cet
homme pût remplir ses obligations, grâce
au premier ministre. Voici ce que dit M.
Iowell :
Q. Vous dites que le Canada était votre client-

nous représentons tous le Canada ici ?-R. J'ai été
paye.

Q. Pas par le gouvernement fédéral ?- R. Non, je
n'ai jamais reçu de ma vie un dollar du gouvernement
fédéral.

C'est là le mystère qui justifie l'enquête la
plus sévère dans cette transaction extraor-
dinaire. On dit à l'auditeur général, que les
ministres qui administrent l'argent public,
ont décidé que M. Howell devrait recevoir
un certain montant ; mais les relations et
les instructions de M. Howell sont d'un tel
caractère, qu'il a juré devant le comité qu'il
n'avait pas reçu un dollar du gouvernement
fédéral. Ce qui suit est un détail intéres-
sant de la preuve :

Q. Vous avez remis vos comptes à M. Sifton ?-R.
Oui.

Q. Non au procureur général du Manitoba, M.
Cameron ?-R. Non.

Q. Cela ne change pas votre déclaration ?-R Je
crois que j'avais envoyé un double de ces comptes au
Procureur général.

Q. Vous croyez avoir envoyé un duplicata?-R. Je
le crois; je me rappelle avoir vu l'entrée dans le livre
du teneur de livres.

Q. Voulez-vous consulter vos livres et voir si vous
avez aussi rendu compte au gouvernement du Ma-
nitoba ?-R. J'ai aussi un mémorandum, je crois, mais
j'ai envoyé une copie des déboursés à M. Cameron.
Ces poursuites ont coûté très cher.

Cela explique que M. Cameron et lui-même
ont brassé un peu l'affaire, mais le gouver-
nement du Manitoba n'a pas voulu ensuite
se prêter à ce jeu. Il y a une lettre de
M. Howell, se plaignant de la manière dont
son mémoire de frais avait été diminué par
le département de la Justice ici, et mon ho-
norable ami qui siège à mon côté (M. Wal-
lace) me suggère l'idée que cela indique que
M. Howell savait qu'il avait affaire au gou-
vernement fédéral. Mais cela ne sera pas
d'un grand secours à M. Howell, parce qu'il
a fait allusion au temps où il préparait ses
mémoires de frais et qu'il en était payé.
Ce qu'il a dit, c'est qu'il n'avait affaire
qu'à M. Sifton, que M. Sifton était
l'homme à qui il a rendu ses comptes,
que M. Sifton l'a payé, et que lui, n'avait
jameis reçu un dollar du gouvernement fé-
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déral. Mais d'après une lettre que j'ai dans
la main, de quelque part qu'il ait reçu l'ar-
gent, le gouvernement fédéral en a payé un
certain montant et Il est évident que le gou-
vernenent voulait relever 31. Sifton des
obligations qu'il avait contractées envers M.
Howell, et pour l'exécution desquelles ce
dernier pouvait le poursuivre en justice, s'il
faut en croire le témoignage de M. Howell.

Je reviendrai sur ce point (le la causei dans
quelques instants, mais je désire attirer l'at-
teition de la Chamtre sur la justification
qu'on a tentée de fah-de cette transaction.
Rappelez-vous qu'en dépit des efforts des dé-
teetives de l'agence Pinkerton, du travail ré-
uni (le six avocats de Winnipeg, sous la direc-
tion le M. Iowell, malgré tout ce que M. Sif-
ton et je l'appelle par son nom parce qu'alors
il n'était pas ministre de l'Intérieur.a pu faire
pour trouver un coupable quelconque, malgré
la coopération des collègues (le M. Sifton tels
que M. Watsoi et autres libéraux en vue
dont M. IloweHl n'a pas voulu donner les
1nms au comité. en dépit de tout ce travail
de la part (le deux gouvernements et (le par-
tisans politiques enragés, aidé (lu secours (le
cet individu Freeborn, on n'a pu obtenir plus
qu'une condamnation, celle d'un homme qui.
(ou1pable ou non, a avoué qu'il avait avec
Freeborn conspiré pour frauder le candidat
con sezrvateur.

Voyons comment le gouvernement a pro-
cédé ; Je me rappelle parfaitement les vues
exprimées dans cette Chambre, au cours de
la présente session quant à l'action à
prepdre lorsque quelqu'un dans cette
Chambre comme au dehors attaque un em-
ployé du gouvernement à ses risques et
périls : il devra faire connaître immlédiate-
Imlent à la Chambre la date et -le jour où l'of-
fense a été commise et le nom des témoins
qui prouveront cette offense, autrement il
devra lui-même se faire l'accusateur. Quel-
(lues-uns des honorables députés ont pu re-
marquer que bien qu'aucun détail ne soit
donné dans la lettre (le M. Sifton du mois
<le juillet, il (lit au premier ministre dans
cette lettre, et la preuve faite par son
Propre avocat contredit ce fait, qu'il a re-
eleilli une preuve coueluante de l'existence
d'une conspiration organisée, etc., de ma-

ière à faire croire au premier ministre
qu'il était pour découvrir et mettre à jour
toute une conspiration ourdie par certaines
personnes du Manitoba. Le premier mi-
nistre s'il a lu la preuve à laquelle je fais
alision plus haut, ne peut manquer dlob.-
serve' qu'avec toute l'aide dont j'ai donné
les détails, il n'y a jamais eu depuis cette
date à aujourd'hui un seul individu qui
s'est mêlé d'élection au Manitoba, arrêté
sons l'accusation de conspiration. La
preuve obtenue n'a permis à aucun de ces
messieurs de préparer un acte ( accusation
sous ce chef et je ne crois pas qu'on ait
arrêté et amené devant leur magistrat am-
bulant, aussi loin qu'ait été M. Howell, un
seul individu accusé d'avoir pris part à une
conspiration quelconque. Ils ont obtenu ce

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

qu'ils auraient pu obtenir avec une dé-
pense de moitié moins considérable, la
preuve non que ces hommes avaient cons-
piré, mais qu'ils avaient été malhonnêtes et
prêts à faire tout comme Freeborn, soit pour
les libéraux. soit pour les conservateurs, et
aller même jusqu'à commettre un crime
pour (le l'argent. Ils ont pu obtenir une
preuve de ce genre. mais toute la preuve
dans le rapport démontre qu'à la date où Il
écrivit sa lettre, c'est-à-dire le 17 juillet. M.
Sifton n'avait en sa possession aucune
preuve qui fût de quelque importance. Il
est parti de cette présomption que puisque
son parti avait été battu aux bureaux de vo-
tation le 23 juin, il devait y avoir quelque
c'hose qui allait mal et sans attendre même
l'avénement au pouvoir du premier mi-
nistre actuel, résultat des elections, il coim-
menen, et cela fut continué des mois, et
des n -ois aprés le 17 juillet ; il commença
à chercher à droite et à gauche la preuve
du fait qu'il supposait devoir exister. Il
n'avait aucune information précise. Voyons
quels étaient les renseignements, si l'on
peut trouver la moindre justification de ce
qu'il écrivit le 17 juillet au premier mi-
nistre quand il lui disait qu'il avait une
preuve concluante, et voyons si ce n'est pas
réellement une enquête cachée pour trouver
une preuve. Ma prétention est, bien que je
l'aie exprimée un peu vaguement peut-être,
qu'à l'époque où il écrivit sa lettre, c'est-à-
dire le 17 juillet, il désirait simplement con-
firier un soupçon à l'effet que les boîtes
de scrutin avaient été manipulées et que
quelques officiers rapporteurs s'étaient ren-
dus coupables de crimes ou d'erreurs
graves.

Examinons la preuve afin de voir quelles
sont les informations qu'ont reçues les hono-
rables ministres ou quelqu'un d'entre eux,
et à quelle époque. Voici, par exemple, une
déclaration extraordinaire. M. Howell dit
qu'avant qu'il écrivît à l'agence Pinkerton,
il était décidé que le gouvernement fédéral
paierait les dépenses occasionnées de ce
chef. C'est là ce que déclare l'avocat à qui
on avait remis toute l'affaire. J'ai lu tout
à l'heure une partie de son témoignage, dans
laquelle il dit qu'il n'a jamais reçu un dollai'
du gouvernement fédéral, et maintenant,
quand on lui rappelle qu'avant qu'il écrivît
aux Pinkerton, le gouvernement fédéral
avait décidé de payer les dépenses de ces
détectIves, il dit : " Je puis mue tromper sur
ce point, car cela s'est passé avant que
j'eusse écrit aux Pinkerton. Je ne saurais
trop dire." Mais voyons quand on a écrit à
l'agence Pinkerton, agence de détectives aux
Etats-Unis ; on leur a écrit au mois de juin,
avant l'entree de ce gouvernement en fone-
tions. Il y a dans le compte de M. Howell, à la
date du 27 juin, une entrée d'honoraires pour
avoir écrit une lettre à Pinkerton et Cie, de-
mandant trois de leurs hommes. Leurs ser-
vices étaient donc retenus dans ce temps-là.
Je citerai cette partie de la preuve qui nous
permettra de' juger si réellement M. Sifton
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avait une preuve quelconque à ce temps-là. i
Le premier item du compte, est daté du 26
juin, et se lit comme suit :

Travaillant avec M. Sifton, deux heures, étudiant
les irrégularités commises par les deputés-officiers-
rapporteurs et autres officiers d'élection, quant à la
manière dont la votation s'est faite aux dernières élec-
tions et ayant reçu de lui instruction de faire enquête
sur les actes des différents sous-offiliers-rapporteurs.

M. Shanks est par trop ingénu en mettant
cet item dans le compte ; mais il est évi-
dent, en dépit du change que l'on veut don-
ner, que ces messieurs n'ont pas dans cette
occasion, d'après la preuve, étudié pleine-
ment les irrégularités commises. Ils n'a-
vaient pas l'aide des détectives ; ils n'a-
vaient pas les résultats des recherches faites
par ces hommes qui allaient partout, sous
des noms faux, ils n'avaient, ainsi que M.
Howell l'explique, que ce qu'il fallait pour
un plan quelconque, qui consistait à fouiller
la province dans le but de trouver une
preuve suffisante pour justifier les soupçons
qu'ils s'étaient formés. La dernière partie
est probablement exacte: " Reçu instruc-
tions de M. Sifton d'examiner les divers
comptes des sous-officiers rapporteurs." Et,
ainsi que M. Howell l'explique ensuite, il
s'est transporté d'un comté â l'autre, à sa
guise et suivant les soupçons qu'il pouvait
avoir, et comme il le dit lui-même, à maintes
reprises, cherchant une preuve. Il cherchait,
il cherchait, et il a cherché des mois après la
lettre du 17 juillet, qui dit, à la simple lec-
ture, que la preuve était alors en mains.
Maintenant, M. Howell nous dit dans une
autre partie de sa déposition, en parlant de
Burrows •

Q. Qui vous a donné les renseignements concernant
le bureau de vote de Dauphin ?-- a. M. Burrows m'en
a donné quelques-uns, je crois.

Q. Savez-vous qui vous a donné les renseignements
concernant le bureau de vote de Dauphin?

R. Je crois que M. Burrows a attiré mon attention
sur le sujet.

Q. Vous n'êtes pas positif ?--R. Je crois pouvoir
dire qu'il m'a signalé la chose, et j'ai fait une enq'uête
pour moi-même.

Q. Vous ne pouvez pas me donner une réponse plus
positive ?-R. Non ; il m'a dit qu'il y avait là quel-
que chose de très louche.

Je ne crois pas être injuste en disant que
c'est cette ligne de conduite qu'il a d'abord
adoptée au lieu de suivre les instructions]
de M. Sifton. Sur un mot de M. Burrows
ou de M. Watson, il aurait employé ses
agents et détectives, aux frais dxi trésor,
pour obtenir les renseignements néces-
saires, et s'ils eussent obtenu ces rensei-
gnements dont Il est question dans la lettre
de M. Sifton, il est parfaitement évident
que tout ce travail aurait été tout à fait
inutile. Ici' même j'aimerais A attirer leur
attention sur cette odieuse conspiration que
le premier ministre croyait voir exposer, et
sur la manière dont ces «teux gouvernements,
ou combinalsons, furent heureux de trouver
cet individu qui, apparemment, était Prét à
avouer qu'il était un scélérat.

Après ces recherches minutieuses de la
preuve, on demande à M. Howell:

Q. M. Howell, vous n'avez accusé aucun de ces
particuliers de conspiration ?-R. Je ne crois pas. Je
doutais que Waller fût accusé. Non; Waller était
accusé d'avoir incité, encouragé et aidé.

Q. Et Saunders, (lui a été trouvé coupable, M.
Rutherford s'est porté caution pour lui pendant le
procès ?-R. Pour une nuit, je crois.

Ainsi, il est évident qu'il y avait des cir-
constances atténuantes, même dans le cas
de cet homme.

Q. Vous savez que Saunders, tout en répudiant les
accusations au sujet de l'affaire des bulletins, a admis
qu'il avait conspiré avec Freeborn pour voler le comité
conservater--:

Je commettais une inexactitude en posant
cette question. Il n'y avait pas d'accusa-
tion de conspiration contre Saunders,
comme l'a expliqué M. Howell-" Je crois
qu'il aurait en meilleure chance, sans cette
preuve."

Dans un autre endroit de la preuve, M.
Sifton en examinant M. Howell expose ses
renseignements sous la forme d'une longue
question, dans laquelle il dit qu'en donnant
ses instructions il avait transmis â M.
Powell quelques bulletins qui, d'après ses
renseignements, avaient été volés.

Voilà quelle était l'accusation, M. l'Ora-
teur. Son seul renseignement était que ces
bulletins avaient été volés. Qu'il ait été
acquitté ou non, il n'a jamais été accusé de
cela, car il nous dit d'abord, au sujet de
cette conversation:

Q. H. Hovell, dans votre temoignage. vous avez
dit, à M. Sif ton ou à moi-je crois que c'est à moi-à
propos de votre première conversation avec M. Sifton,
en réponse aux questions suivantes :L

Q. C'était avant que l'ont eût retenu vos services?
- R. oui, à cette époque. Puis il a produit des bul-
letins et les aveux des sous-officiers-rapporteurs, et
cela m'a grandement surpris.

Q. A-t-il produit les aveux d(-s officiers-rappor-
teurs ?-R. Uela ne doit pas être vr-i. Il n'a pas pu
faire cela.

Q. Est-ce exact !- R. Oh, non.
4. Il n'a pas produit les aveux des sous-officiers-

rapporteurs ?-t. Non. Il doit y avoir une erreur
quelque part.

Ainsi la seule preuve que le gouvernement,
ou M. Sifton, avait quelque renseignement
fondé, est détruite lorsque l'on donne
à M. Hovel le temps de réfléchir, et il
explique cette première déclaration en di-
sant que personne au Manitoba, aucun des
officiers de la loi, n'ont eu, rien que plu-
sieurs mois après juillet, la preuve que M.
Sifton prétendait avoir dans cette lettre
bien qu'il sache lui-même que cette lettre
pouvait être interprétée de deux manières.

Maintenant quant aux accusations, M.
Howell nous dit qu'au lieu d'avoir été ac-
cusé de vol il l'a été d'avoir détruit un bul-
letin, ce qui démontre aussi que M. Sifton
ne possédait pas de renseignements définis,
lorsqu'il écrivait à M. Laurier:

Un des chefs d'accusations était d'avoir détruit un
bulletin, car nous croyons que c'est détruire un bulle-
tin que de 1 recevoir d'un électeur et de ne pas le
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mettre dans la boite au scrutin ; l'autre était d'avoir
nis dans la boite au scrutin un papier qui n'était pas
le bulletin du votant.

Ce monsieur nous dit ailleurs que Saun-
ders a été trouvé coupable d'avoir retenu
les bulletins des votants et d'en avoir mis
d'autres dans la boîte au scrutin.

Comme preuve que la mémoire de M.
-Lowell était assurément très peu fidèle sur
certains points importants de cette affaire,
ce monsieur nous dit ; plutôt, prenons la
déiration de M. Sifton qui nous dit que
ce n'est pas ce qu'il a dit à M. Howell, mais
qu'il était informé que cet homme avait volé
des bulletins.

A ce sujet il est question de la condam-
nation de cet individu. le seul résultat de
cette preuve. On questionne M. Howell sur
son rapport :

Votre rapport dit: "Saunders apparait au banc
des témuoins et jure qu'il n'a jamais reçu d'instruc-
tions de Freeborn ou de Waller et qu'il a apposé ses
initiales sur ces bulletins simplement pour aider Free-
born à obtenir de l'argent de Boyd." Afin de savoir
jusqu' quel point vous êtes exact dans le témoignage
que venez de rendie, je vous demande franclienient
si, dans votre opinion, cela aurait puissamment con-
tribué à assurer la condamnation de Saunders ?-R.
Certainemuenît.

J'ai signalé le fait que M. Sifton avait
entrepris cette enquête sur de simples soup-
çons. Le rapport de M. Howell démontre
qu'il a reçu instructions d'instituer une en-
quête, le ou avant le 26 juin, et c'est une
date importante. On lui demande comment
il était employé :

T'ai peu agi plus qu'à titre (le conseil; j'ai aussi
agi conne procureur.

Q. En charge ?-R. Oui.
Q. Qui vous employait ?-R. Le département du

procureur général.

Vient ensuite, une lettre en date du 29
juin à l'adresse de Pinkerton :

Q. Avez-vous recu vos instructions dès le commen-
cemnent 7-R. Oh non. C'est probablement sous ma
recomnnendation que l'on a employé les Pinkerton, car
j'ai grande confiance dans les détectives pour décou-
vrir la vérité en matière criminelle.

Ainsi, il est clair que M. Howell, après
avoir reçu ses instructions de M. Sifton,
n'avait pas le droit de mettre qui que ce soit
en état d'arrestation, et ce n'est que long-
temps après qu'il a usé de ce droit. Mais
ainsi qu'il l'a expliqué, il a fait ce qui se
fait d'habitude, et personne ne se plaint de
la chose, il a eu recours aux détectives après
que le gouvernement efit porté des accusa-
tions.

Q. La lettre 'a Pinkercon et Cie, en date du 27 juin,
demandait trois hommes; vous n'avez pas une copie
de cette lettre ?--R. Non.

Q. Avez-vous apporté avec vous des copies de ces
lettres dont il est question ici, par exemple, de la
lettre à Pinkerton et Cie ?-R. Non.

Maintenant, a propos de la conversation
avec M. Sifton :

Je crois, Sir Charles. qu'à cette entrevue, sinon à la
preniére dtu moins peu de temps après, nous avons
consulté les statuts pour savoir quel rôle le ministre
de la Justice devait jouer dans res procédures.

Le témoignage que je veux discuter main-
tenant, se trouve fi une autre page que je
vais citer ; mais à ce sujet, M. Sifton n'a-
vait aucun renseignement défini lorsqu'il a
entrepris de faire cette dépense aux frais du
pays.

Q. Revenant à la première question, quelle était en
substance, votre première conversation à ce sujet avec
M. Sifton ?

Voilà une question qui mettait évidem-
ment M. Sifton, dans l'impossibilité de dire
quoi que ce soit:

'y
Puis il poursuit R . e in nerais pas à dire ce q a été cet con-versation, inais dans le cours des premières, M. Sif ton
M. Sifton m'a employé. uc dit qu'il avait été conunis une fraude énorme dans
Q. Mais c'est lors de cette consultation qu'il vous a lecomtédeMacdonald et que des bulletins avaient

révélé des fraudes ?-R. Cest possible; ce jour là ou été volés.
le jour précédent. I n'avait alors aucune preuve. M. Howell

M. l'Orateur, je désire attirer votre atten- n'a pas voulu mettre en doute sa déclara-
tiontou spéialmen surcesdate. Elestion, mais il n'a pas cru que les renseigne-tion tout spécialement sur ces dates. Elles Z

sont importantes en ce qui a trait aux ren- meuts fournis à M. Sifton étaient exacts.
seignements que possédait M. Sifton. Le Voilâ la nature des renseignements four-
26 juin. il donnait ses instructions à M nis d'abord a . Howell:
Howell ; et les élections avaient eu lieu le Il m'a soumis ensuite des bulletins et les aveux
23. Il était impossible pour M. Sifton ou des officiers-rapporteurs, et cela m'a fort surpris.
pour tout habitant du Manitoba, de con- Je crois avoir déjà expliqué que cela était
naître le 26 juin, les fraudes qui avaient été inexact, car M. Howell a pris la peine de se
commises 'alors aux bureaux de votation corriger comme suit
dans cette province. Il est évident que l'en- Je n'ai jamais reçu les aveux des sous-officiers'
quête a été instruite sur de simples soup' rapporteurs.
cons, sans le témoignage de ce vagabond,
qui recevait, sans doute, de l'argent du pays Mais lorsqu'il sest mis à l'ouvre avec les
pour appliquer à ces poursuites. détectives, le seul renseignement qu'il avait,

Q. Avez-vous reçu instruction de M. Sifton de re-
tenir les services de Pinkerton ?-R. Oui. nerable ministre ne l'accepterait pas.

Il y a encore beaucoup d'autres choses qui
Comme vous le voyez, cela se passait aussi peuvent établir combien on a eu peu raison

a la réunion du 26 juin. nvoquer la loi dans cette affaire.
Sir CHARLES-HIBBERT TtYPPER.
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Q. Alors, M. Sifton ne savait que ce que M. Free-

born lui avait dit?
C'est encore M. Howell qui parle.
Q. Il ne savait que ce que Freebo n lui avait dit.
Q. A-t-il produit quelque chose ?--R. Lorsque j'ai

reçu des informations, je les ai soumises.

Voilà comment on s'est mis à l'œuvre. M.
Howell a été très franc dans son témoignage.
Nous le constaterons à mesure que nous pro-
cèderons. Il est appelé d'abord par M. Sifton
qui possédait des renseignements auxquels il
ne pouvait ajouter aucune foi. Il reçoit carte-
blanche pour procéder. M. Sifton lui donne
les renseignements reçus, et il met ces docu-
ments entre les mains des détectives, et que
fait-il ? Ainsi qu'il l'explique il s'applique à
trouver des preuves:
- Q. Alors il ne vous a pas donné les renseignements
complets le 26 juin?-R. Aussi complets qu'il les
avait.

Q. Vous avez continué à chercher des preuves ?-
R. Oui.

Q. Vous ne sauriez, nous dire sil est résulté une
condamnation des renseignements fournis, le 26
juin ?-R. Je crois que le procureur général ne s'est
occupé que de la question de la manipulation des bul-
letins.

Je ne doute pas qu'il ait donné des instruc-
tions parfaites à M. Howell, car ce monsieur
s'est montré excessivement pratique, et
comme les honorables députés se rappelle-
ront, il nous a expliqué la chose devant le
comité en se servant de son chapeau comme
de boîte à scrutin.

Q. Ensuite vous avez employé les détectives ? Ils
devaient, je suppose, chercher des preuves ?-R. Oui.

Q. Et vos instructions reçues de M. Sifton le 26
juin,. étaient, je crois, d'envoyer ces hommes dans le
pays a la recherche des preuves.-R. Oui.

Ainsi, M. l'Orateur, j'avais raison lorsque
j'ai dit que c'était une manière hardie d'en-
trer dans la question, et que l'on avait as-
sumé une responsibilité que ne voudraient
pas partager les autorités locales. Cette let-
tre était écrite par M. Sifton au premier mi-
nistre qui était prêt à payer la note quelle
qu'elle fût.

Q. Vous cherchiez donc de quoi motiver l'enquête?
-R. Sans doute, la besogne du détective est de cher-
cher des preuves.

A six heures la séance est suspendue.

SEANCE DU SOIR.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
l'Orateur, je vais continuer l'examen des ren-
seignements que possédait le ministre de
l'Intérieur-alors M. Sifton, de Winnipeg, et
sur lesquels il s'est basé pour jeter le pays
dans une telle dépense et imposer au gouver-
nement une telle responsabilité. Voyons la
déclaration suivante dans le témoignage de
M. Howell:

J'ai été retenu d'abord, non pour poursuivre, mais
simplement pour recueillir des preuves, et c'est vers
la fin de décembre,-je crois, que l'on m'a dit: " Faites
produire les informations et poursuivez."

Pour être mieux compris du public il est
nécessaire que je répète de temps à autre ce
que j'ai dit au commencement de cette dis-
cussion. Je veux prouver que la déclaration
contenue dans la lettre de juillet au premier
ministre, à l'effet que non seulement M. Sif-
ton, mais tout le monde à Winnipeg pou-
vait fournir une preuve concluante, n'était
pas justifiable, car ce n'est qu'au mois de dé.
cembre que son propre avocat, M. Howell,
après avoir retenu les services d'une petite
bande de favoris, parmi lesquels étaient des
parents du ministre, n'a pu produire de ren-
seignements motivant la poursuite. Et cela
d'après sa propre déclaration :

Ce n'est que vers la fin de décembre, je crois, que
l'on m'a dit: "Faites produire les informations et
poursuivez."

J'ai cité deux noms, aujourd'hui, en rap-
port avec ces paiements faits en vertu de
cette entente privée entre un homme qui est
devenu par la suite ministre de l'Intérieur et
le premier ministre ; et lorsque je vois com-
bien l'on a gaspillé les deniers publiés, com-
bien d'honoraires ont été payés sans avoir
été taxés, il n'est peut-être pas hors d'à pro-
pos de dire que M. Burrows, que j'ai déjà
nommé, était le beau-frère du ministre de
l'Intérieur, et M. Clark, un cousin. A tout
événement ces messieurs étaient intimement
liés avec celui qui a été cause de cette dé-
pense à même le trésor public.

J'ai prouvé que cette information que pos-
sédait le ministre de l'Intérieur, alors M.
Sifton, de Winnipeg, n'était pas, de l'avis de
M. Howell, une information digne de foi, et
ce M. Howell qui émettait cette opinion a
été occupé toute sa vie à poursuivre des cri-
minels, tant sous l'administration Norquay,
alors qu'il était conservateur, que sous l'ad-
ministration Greenway, alors qu'il était un
"bon et sincère partisan de la réforme,"
comme il le dit lui-même. Ainsi nous voyons
combien était vague cette information.

Mais voici une autre partie du témoignage.
M. IHowell est questionné par M. Sifton, et

il dit •

Q. Vous rappelez-vous la nature générale des ins-
tructions que je vous ai données à cette époque?

Et le procureur du ministre, son aviseur,
son confident, répond :

Vous m'avez dit, je le sais, de poursuivre la chose,
et s'il fallait faire beaucoup de dépenses, de le faire
pour mettre la main sur cette canaille.

Un membre du comité dit:
Il l'a appelé canaille?
M. Howell répond:
Je crois que c'est moi qui l'a appelé canaille. Je

crois pouvoir vous rappeler, M. Sifton, que je vous ai
dit lorsque j'ai fait cette observation, que de même
que je ne croyais pas qu'un homme pût faire un faux
serment, de même je ne croyais pas qu'il pût voler un
bulletin.

Il va sans dire que M. Howell avait quitté
la province de l'Ontario avant l'avènement
au pouvoir du gouvernement actuel, avant
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les élections de Huron et de Brockville.
Depuis ces dernières élections je pense que
M. Howell n'oserait pas déclarer sous ser-
ment qu'il ne croit pas qu'un homme
puisse voler un bulletin. C'est là, cependant,
une question qui sera élucidée plus tard, non
pas avec l'aide des deniers publics, ni par
une entente secrète entre le ministre de l'In.
térieur et le premier ministre qui n'a ouvert
les yeux à la lumière que très tard, mais
grâce à l'aide de citoyens canadiens désireux
(le voir disparaître ces misérables méthodes
auxquelles ont recours les libéraux dans les
élections.

Il y a dans la preuve, d'autres points qui
démontrent conmnent ces messieurs ont pro-
cédé dans leurs recherches, se livrant aux
dépenses sur (le vagues rumeurs, méprisant
absolument l'opinion émise par M. Si'ton
dans la lettre du juillet où il. dit qu'il possé-
(lait alors une preuve concluante. Ainsi
nous avons un témoignage basé sur des ouï-
dire. par M. Watson. un membre du gou-
vernement de Manitoba. La chose egt arri-
vée au sujet Tune des accusations de l'avo-
eat:

Q. Il y a ici ine entrée, 11 juillet: " Pour a1Voir
accompa le procureur-général, Watson et Bur-
rows. .. Watson n'était-il Pas membre dii gouver-
nemiient du Manitoba?-R. Oui.

Q. Que faisait-1, dans quel département était-il ?-
R. Les Travaux publics.

Q. Qui était M. Burrows. uni membre de la légiMla-
ture locale ?-R. Oui.

Q. Un libéral?-R. Oui.
Q. Occupant un position officielle ?- R. Non.
Q. De quel aide pouvaient-ils vous être, étaient-ils

témoins ?-R. Oui, M. Burrows ne donna des détails
sur le prétendu vol d'un bulletin dans une division
dont j'oublie le nom ; mais c'est là où le sous-itticier
rapporteur, après que les bulletins étaient marqués
les ouvraient, avant (le les iettre dans la bo;te au
scrutin, de manière à les laisser voir à l'agent conser-
vateur qui à la fin de la journée dit à l'officier rappor-
teur: "Inutile de comipter, voici un état." Et cet
état était exact.

Maintenant, M. l'Orateur, je signale à
votre attention la question suivante

Q. M. Burrows avait-il une connaissance person-
nelle de ces faits ?-Oui.

Q. A-t-il éeé assigné comme témoin ?--R. Oui, c'est
de lui que j'ai obtenu ces faits.

Q. Les connaissait-il personnellement, ou en avait-
il été informé ?--R. Il en avait été informé.

Or, M. Howell, un savant avocat, dit sous ser-
ment que M. Burrows lui a rapporté les faits
qu'il connaissait personnellement, puis pres-
sé de questions, il dit ensuite que M. Bur-
rows ne connaissait pas ces faits personnel-
leimient, mais qu'il e<n avait été informé. Je
veux discuter longuement ce point, M. l'o-
rateur.

Plusieurs VOIX : Oh !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Oui, je désire traiter ce point longuement,
vu la situation dans laquelle nous nous trou-
vous aujourd'hui, et ce qui m'encourage da-
vantage dans cette décision, ce sont les rires

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

narquois qui viennent des siéges du gouver-
nieient.

Si les honorables députés étaient quelque
peu sincères au sujet de ces questions, ils
vienlmraient en aide à ceux qui poursuivent
le ninie genre d'enquête dans la province
dl'Ontario.

.1" n'ai aucune confiance dans un conser-
vateur ou un libéral qui a recours à la
fraude ou au crime en ce qui a trait à ces
bulletins. et je crois que c'est aussi l'opi-
iion des messieurs de ce côté-ci de la Chamn-
bre. Voici la question . Si vous entreprenez
le travail dans le but de purifier le corps
électoral. si vous devez consacrer des de-
niers publics à cette fin. tout homme juste
dans cette Chambre ou dans le pays admet-
tra uqu'il ne faut pas se borner à lancer des
accusations contre des conservateurs seule-
nient. 11 ne faut pas faire un travail dans
l'omîbre. mais agir ouvertement, contraire-
m ànt i ce que l'on a fait dans la présente
affaire, et demander courageusement l'ap-
pui (les rerésentants du peuple, pour punir
ces canailles, indépendamment <le toute idée
de parti.

Le contraste, dans le cas actuel, est extra-
ordinaire. Bien que dans ces districts spé-
<'aux d'Ontario. l'on ait eu plus d'égard
pour le public que dans le cas du Manitoba,.
'1 n'est pas un ministre qui ait offert. ouver-
tement ou tacitement, d'aider à punir les
mupaiblesM. 3ais lorsque les coupables se

trouvent dans le parti adverse.'les honora-
bdes messieurs sont prêts à recourir à tous les
moyens pour les faire puhnir. Nous deiman-
dons justice égale. Avant de recourir au
procureur général de la province, obtenons
un mandat du parlement. et engageons la
respoisabilité du gouvernement, bleu ou
r'ouue ; et laissons de e-té ces pratiques se-
erètes et iches suivies par cette espèce de
Chambre étoilée de troisième ordre dont
j'ai parlé.

Maintenant, M. l'Orateur, je vous ai cité
ce témoignage basé sur des ouï-dire qui sont
d'abord parvenus à M. Sifton, puis à M. Wat-
son, un collègue, et à M. Burrows, un pa-
rent ; et l'on s'est servi de ce témoignage
vague qui ne pouvait être mis sous forme
d'accusation précise. Je vous ai démontré
comment l'on a pu pressurer le trésor fédé-
ral et se servir des deniers publics dans
l'intérêt de ce projet politique.

Voyons quelle était la natûre des instrue-
tions et si M. Howell corrobore une seule
ligne de la lettre de M. Sifton qui dit pos-
séder une preuve concluante. Voici ce que
dit M. Sifton, examinant M . Ilowell :

Q. Je vous ai donné à entendre que j'avais été in-
formé qu'il avait été commis de grandes fraudes dans
ces élections ?-R. Oui.

Q. Et je vous ai donné instruction de faire une en-
quête à ce sujet ?-R. Oui.

Q. Quel rapprochement peut il y avoir avec un au-
tre cas criminel ?-R. Je crois que c'est virtuellement
la même chose. J'ai souvent à faire les premières pro-
cédures dans des cas criminels, et j'ai souvent à con-
trôler entièrement la preuve recueillit.
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Q. Le procureur-général, (le même que dautres
avocats, peuvent avoir la conduite de la poursuite
avant que la cause soit prête pour le proces. C'est
l'habitude d'employer des détectives pour préparer la
cause ?-R. Oui. -Je crois avoir déjà fait la chose sur
vos propres instructions.

Q. Oui, je crois, pusieurs fois, D'après votre ex-
périence, règle genérale, la couronne n'attend pas
pour faire des recherches, qu'il y ait assez de preuves
pour qu'un hoime soit condamné par un jury ?-

Dois-je de nouveau attirer l'attention sur
l'importance de cette question ? Dois-je dire,
qu'en vue des derniers événements, il est de-
venu d'une importance plus qu'ordinaire de
savoir comment le ministre de l'Intérieur
comprend le devoir des personnes qui ont
quelque information au sujet d'un crime ou
méfait commis par quelque employé public ?
La réponse de M. Hlowell à cette question
est également importante.
R. Non, ce n'est î>as là ce que j'ai constaté. Lors-
qu'il nous vient un souçon-

J'appuie sur ce mot pour la raison déjà
mentionnée-

Lorsqu'il nous vient un soupcon, nous nous mettons
en campagne, et j'ajoute (ue la situation, au Manitoba,
diffère de celle des autres localités, ou tout au moins
de cette province, car, au Manitoba, il n'y a pas de
procureurs de cour de comté, comme il y en a ici, et
l'avocat de la poursuite au Manitoba est obligé
d'assumer une responsabilité que cet avocat n'assume
point dans l'Ontario.

Je n'ai pas besoin de démontrer combien
cette réponse est applicable à la situation
dans le territoire du Yukon. Ces observa-
tions s'appliquent surtout à l'affaire débat-
tue en parlement. Le ministre de l'Intérieur
ajoute :

Q. Sir C. H. Tupper semble penser qu'il rejaillit de
l'odieux sur cette procédure, parce que, dit-il, il s'agit
d'une excursion inquisitoriale, et que vous avez mis
des détectives en campagne. Cette proc édure diffère-
t-elle à quelques égards de la procédure ordinairement
suivie dans les causes criminelles ?-R. Non, j'ai fait
pour cette affaire, des recherches semblables à celles
que j'ai faites, sous vos ordres, dans l'affaire Holland.

Et l'affaire Holland, si je ne me trompe, a
raté ; mais Il ne s'agit pas de cela pour le
moment et je n'ai rien à redire à ce sujet.
Je n'imputerais nullement à crime aux fone-
tionnaires fédéraux ou provinciaux de faire
des recherches inquisitoriales ou des dépen-
ses, en pareilles circonstances ; au contraire,
j'approuverais cette pratique, du moment
que ces fonctionnaires sont constitutionnel-
lement chargés du devoir de traquer les cou-
pables et de punir le crime. Mais l'affaire
dont il s'agit est sans parallèle dans l'histoire
du pays, car ici le gouvernement fédéral est
Intervenu et a assumé un fardeau et une res-
ponsabilité qui appartenaient aux autorités
provinciales ; tandis que dans ine autre cir-
constance, qu'il est inutile de rappeler en ce
moment, malgré que la responsabilité Incom-
bât directement au gouvernement, il a refusé
d'intervenir ou d'employer des détectives ou
des avocats pour traquer les coupables ; et
pourtant dans le cas dont Il s'agit, il existait
plus que des soupçons et la bonne réputation

du Canada a souffert des nouvelles et des
bruits extraordinaires et peu flatteurs ré-
pandus non seulement au pays mais dans le
monde entier.

M. l'ORATEUR : Je dois faire observer à
l'honorable député qu'il aborde en ce mo-
ment la discussion d'une question qui a déjà
fait l'objet d'un débat précédent, question
étrangère au débat actuel. Je suppose que
le but de l'honorable député en abordant la
discussion de toute cette preuve est de dé-
montrer la nécesisté où se trouve le comité
des comptes publics de se réunir sans retard ;
mais, à mon avis, la discusison des affaires
du Yukon, ne porte point sur la question.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
suis parfaitement consentant, M. l'Orateur,
à me soumettre à votre décision. En abor-
dant une question qui a déjà fait l'objet d'un
débat précédent, je ne pensais nullement
violer l'esprit de ce règlement, fort sage
d'ailleurs. Par conséquent, par déférence
pour votre décision, je m'abstiendrai d'en
dire davantage à ce sujet et je vais m'oc-
cuper d'exposer à la Chambre la preuve et
les faits, établis par le rapport en discussion,
à l'appui de la thèse que je veux établir;
que les ministres ont suivi une ligne de con-
duite qui les expose au soupçon d'avoir tenté
d'étouffer toute enquête légitime relative-
ment à l'affaire du Manitoba. Tous ces re-
tards apportés par le gouvernement à la con-
vocation du comité, et cela après m'avoir
obligé, par la force de sa majorité, à promet-
tre solennellement de profiter de la première
occasion, au cours de la session, pour conti-
nuer l'enquête en question, ces retards, dis-
je, n'ont d'autre but que de me mettre dans
l'impossibilité d'obtenir des témoins, non à
la solde du gouvernement, et ne se trouvant
pas dans la situation de M. Howell, celle
d'intime conseiller des ministres, et de mener
à bonne fin cette enquête dans le cours or-
dinaire de la session parlemelitaire.

J'ai signalé la nature frivole de la preuve
qui a servi de base à la poursuite en ques-
tion, dans la mesure même où il est permis
de le constater par le dossier, l'absence de
tout fait précis, au mois de juillet. Ni M.
How-ell. ni aucun autre témoin n'a fait con-
naître le nom d'un seul délateur, sauf celui
de Frecborn, jusqu'au jour de la ci5ture de
l'enquête. la session dernière. Ni dans les
rapports de M. Howell, ni au cours de l'in-
terrogatoire principal fait par le ministre de
l'Intérieur, il n'a été révélé un seul nom
d'individu, accusé d'un délit quelconque, ou
contre lequel il eut été recueilli une seule
preuve justifiant la lettre écrite en juillet
.Nk; ai premier ministre par le ministre de
!'Intérieur, à cette époque, M. Sifton de
Winnipeg.

J'ai en outre établi que, d'après la preuve,
le témioignage mnêm de M. Howell met hors
de tout doute que lorsqu'il a été sommé de
comparaître, il ne lui aurait pas été possible
d'obtenir dP preuve le justifiant de porter
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des accusations, qu'après un intervalle de d'être tenus comptables aux tribunaux ci-
plusieurs mois. C'esî-ù dire de juillet à dé- vils Dans le cas dont il s'agit, l'on proté-
cembre, en .1896. J'ai fait allusion à sa. dé- gea les témoins, protection dont les libé-
elaration relaItivement à ses instructions, raux ne sont guère coutumiers, ajouterai-je
déclaration faite en réponse au ministre de sans vouloir toutefois, violer les règles du
l'Intérieur. Ces instructions portaient qu'il débat. Ainsi, l'on pose cette question-ci :
deva't faire des recherches, et se mettre e n
quête de renseignements lui permettant de Q. Voulez-vous nous donner les renseignements cir-
poursuivre ou d'arrêter certains individus conîstanciés que v'ous avez recueills, renseignements
dans les différentes parties du Manitoba. qui plus tard, ont servi de base aux accusations

,.s l. portées et aux poursuites intentees?-R. Ce serait une
Soyozis quelle somme de renseignements il tache fort longue que d'entrer dans tous les détails.
a obtenue de M. H-owell, lorsque j'ai pressé J'ai ici un état circonstancié de toutes les causes.
ce dernier. ainsi que j'en avais le droit, de Q. Quel est ce document?-R. C'est une sorte
nous donner les renseignements qu'il avait d'épitoimé de tout ce que j'ai recueilli au cours des
en ce moment par devers lui. Il avait des recherches en question, et j'y ai annexé quelques
notes, et un memorandum, (lui, d'après sa lettres de nature confidentielle que m'ont écrites des
déclaration, lui permettraient de nous dire personnes qui ne voudraient peut-être pas que leurs

avec précision les preuves qu'il avait re- noms fussent connus.
cueillies et l'époque à laquelle il l'avait fait. cs Naguère, M. l'Orateur, on aurait tenu pourBref. je demandai la production de ces lâche celui qui aurait agi d'après le témoi-
preuves. C'est alors qu'eut lieu une mise gnage d'lecteurs refusant de 'aire connaître
en scène de légalité, un déploiement de rè- leurs noms.
gles de procédure, comme il ne s'en est ja-
mais vu devant un tribunal civil ; et s'appuy- A mon avis, il neserait las loyal de ma part de 11-
aint sur le fait que, devant un tribunal civil. vrer à la publicité les lettres que m'ont écrites ces in-
ce monsieur jouirait d'un privilège. à titre dividus
d'agent du gouvernement, l'on décida qu'en Q. Quel est la nature de cette lettre en particulier,
conséquence. il n'était pas obligé <le pro- que vous avez maintenant en mains ?-R. C'est une
Éuire en comité le memorandum qu'il s'était lettre-si je ne me trompe-une lettre de nature con-
procuré. C'est lù, M. l'Orateur, vous le com- fidentielle, où l'auteur nie raconte ce qui a eu lieu à
prenez. une fort singulière décision. l'un des bureaux de votation, et je n'ai pas d'objection,

sir Chiarles, à vous la commnuniquer. Ce document,
M. McMULLEN : Pas si singulière, après je le vois maintenant, Pst plutôt une coplation que

tout. j'ai faite de tous les renseiîneunents que j'i recueillis
de temps à autre, et ce a un a servi de dossier pour

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER dresser les actes d'accusaion et plus tard pour inter-
Le député de Wellington-nord (M. MMu roger les tmoins. Mais j'ai bien autre cose encore.
li,.l'- n'enîtend rien à 1 n Je n'ai nulle objection à roduire ce document.
ne prétend pas, assurément, être au fait de
la pratique des tribuanux civils. Dans le cas
dont il s'agit, il n'existait nul privilège re-
lativement à la question qui a servi de
base à la décision du président, et la majo-
rité l'a appuyée.

Ni l'honorable député, ni aucun autre dé-
puté ne saurait citer à l'appui de cette déci-
sion l'autorité d'un seul tribunal civil, et
l'honorable député prétend-il que nous
soyons réduits à un tel degré d'impuissance
qu'un bureau de la Chambre ne puisse tirer
des témoins la preuve que tout juge a droit
d'en tirer ? Voilà l'attitude prise par les
honorables députés de la droite. Si l'on
avait forcé M. Howell à produire le mémo-
randum qu'il avait par devers lui, afin d'é-
tablir précisement quels renseignements il
possédait le 17 juillet, l'affaire eût été tirée
au clair. Or, on l'a protégé, on l'a mis à
l'abri. bien que le ministre de l'Intérieur.
avant d'avoir pu apprécier l'importance de
cette preuve, eût lui-même suggéré que M.
Howell devait nous fournir ces renseigne-
ments. Toutefois, lorsque l'importance des
lettres et des renseignements en question eût
été mise en évidence par le vote du comité,
l'on s'empressa de les qualifier de confiden-
tiels. Il n'y avait pas à insister sur la pu-
blicité des noms des individus prenant la
responsalité de porter des accusations con-
tre leurs concitoyens, ou se mettant en lieu

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Ainsi, voilà la préface d'un fort intéres-
salit passage. J'avais mis M. Howell en
telle posture qu'il consentait à faire une
franche confession. J'ai déjà mentionné le
fait que le ministre de l'Intérieur, à une cer-
taine phase des délibérations du comité,
avait posé une question indiquant qu'il dé-
sirait obtenir cette information ; mais, na-
turellement, je ne puis plus mettre la main
sur cette question. Si le ministre de l'In-
térieur nie la. chose, je n'insisterai point su:
ce détail, puisqu'il m'est impossible'de re-
trouver cette question parmi les dépositions.
C'est -là, au moins, l'impression qui m'en est
restée. Plus tard, au moment même où nous
allions être mis au fait de -ces renseigne-
,nents, le comité, par le vote d'une majorité
de partisans, décida que ces renseignements
étaient privilégiés, et c'est ainsi que fut sous-
trait à notre connaissance l'un des points les
plus importants qui puissent être établis par
un comité inquisitorial, pour me servir de
l'expression du ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright).

Ailleurs, M. Sifton pose cette question-ci
Q. Voilà d.onc, pourle dire brièvement, les rensei-

gnenents que vous vous êtes procurés ? -R. Bien plus,
j'ai obtenu de quelqu'un les instructions écrites don-
nées à l'un des présidents du scrutin dans ce sens. J'ai
employé des détectives: j'ai dépensé beaucoup d'ar-
gent pour essayer de découvrir l'auteur de cette écri-
ture, mais je n'y ai pu réussir.
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Et plus tard :
D. Avez-vous ce document ?-R. Je ne saurais

l'affirmer sous la foi du serment. Il se trouve peut-
être dans ion coffre-fort à Winnipeg. .*lincline à
penser que je l'ai. Je n'ai pas cru que l'on me deman-
derait de le produire.

D. Vous le ferez venir, Wil vous est possible de le
trouver ?-R. Oui.

Ce document, j'ai à peine besoin de le dire,
n'a jamais été produit M. Foster demande :

Q. Y avait-il quelque chose indiquant la localité où
les grits se proposaient de gagner l'élection ?-h.
Non, l'entête de ce document était: "Comment les
grits gagnent les élections."

On demande au témoin.
D. Qui vous a donné ce document ?-R. Je ne crois

pas devoir vous donner ce renseignement, c'est con-
fidentiel. A mes yeux, le comité et le gouvernement
fédéral agissent à titre d'accusateur prive.

M. Sifton demande :
Q. Vous rappelez-vous le nom de l'individu qui

vous a remis ce document ?-Je ne l'ai pas eu de vous,
niais je me rappelle que vous m'avez dit où je pourrais
me le procurer. Je l'ai obtenu et je puis affirmer sans
crainte, qu'au moment où je l'ai obtenu, on m'a dit
que si janiais je divulguais la source d'où il m'est venu,
un individu perdrait une charge importante.

Le député de Wellington-nord (M. MeMul-
len) le sait et il devra admettre franchement,
à quelque point de vue qu'il se place, toute
la gravité de cette affaire ; car, c'est par la
protection de la majorité du comité que M.

lowell n'a pas fait connaître au grand tri-
bunal d'inquisition du pays les renseigne-
ments qu'il a déclaré posséder et qui intéres-
saient si hautement l'enquête qui se pour-
suivait en ce moment.

Abordons maintenant la question de l'en-
gagement et des instructions de M. Howell.
Jamais je n'ai vu, et jamais mes collègues
du barreau en Chambre n'ont, sans doute,
vu, un avocat trahir autant de surprise et
de confusion sur la question de savoir qui
était son client. Je vous ai donné la ver-
sion de l'affaire, appuyée sur la déposition
faite sous la foi du serment par M. Howell.
Le ministre de l'Intérieur, ou tout autre dé-
puté peut. en consultant .ce rapport, me don-
ner un démenti catégorique en s'appuyant
sur une autre partie de la déposition de M.
Howell. Il s'y trouve quatre ou cinq ver-
sions touchant la question de savoir com-
ment il a été chargé de cette cause, et qui
l'a employé et avec qui il s'est concerté dans
toute cette affaire. Toutefois, cela est peut-
être dû A la façon Illégale, irrégulière et tout
à fait inouïe dont il a été employé, s'il l'a
été, ou au moins, dont Il a été payé à même
la caisse fédérale. Si le gouvernement, sui-
vant la procédure 'd'usage, était venu fran-
chement nous demander un crédit, dans le
but de suivre pareille procédure, tout Inoule
qu'elle fût, la Chambre lui aurait voté ce
crédit, si la majorité l'avait approuvé, et les
dépenses auraient été faites par le ministère
de la Justice.

Je 'l'affirme sans crainte, jamais sir Oliver
Mowat, au cours de sa carrière de procureur

général, soit de l'Ontario soit du Canada, ne
s'est déshonoré au point de stipuler l'engage-
ment d'avocats ou d'agents au moyen de
correspondance de nature confidentielle et
secrète. Dans toutes les causes où sir
Oliver Mowat ou le ministre actuel de la
Justice ou le Solliciteur général (M. Fitz-
patrick) ont dépensé les deniers publics pour
affaires légales, il y a eu 'la correspondance
d'usage entre le sous-ministre de la Justice
et les fonctionnaires intéressés, et il existe
des pièces justificatives pour chacune de ces
causes, de sorte qu'il est possible de recons-
tituer d'une façon intelligible et véridique,
l'historique de chaque cause, du commence-
ment à la fin. 1l n'existe pas de fonds (lu
sevice secret au pays. Le parlement ne
confie pas de semblables fonds aux minis-
tres, comme le sait le ministre des Finances.
Il n'en est que plus odieux de la part d'un
miaistre d'essayer indirectement et par des
moyens secrets de dépenser les deniers pu-
blics, d'après le système du service secret, et
de transiger ces affaires pécuniaires au
moyens de documeuts qu'il a honte de dé-
poser sur le bureau de la Chambre, docu-
menuts, dis-je, qu'il soustrait ou qu'il laisse
soustraire des archives publiques. Je parle
scienmnent, puisque la lettre de sir Oliver
Mowat, déposée au bureau de M. Hodgins,
au ministère de la Justice, a été soustraite
de sa liasse et n'a pu être transmise au co-
mité des comptes publics.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Qui a
soustrait cette pièce ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai pas engagé de détectives aux frais du
gouvernement pour découvrir l'auteur de
cette soustraction. Je me contente d'affirmer
que le document en question a été soustrait
de la liasse. Nul ministre n'est venu dénon-
cer au comité des comptes publics l'auteur
de cette soustraction. Cette correspondance,
je le répète, a été mutilée, et on a soustrait
des pièces du dossier. J'ignore quel est
l'auteur de cette soustraction. Si je le con-
naissais, j'aurais une toute autre motion à
présenter à la. Chambre que celle dont elle
est actuellement saisie. Comme le ministre
de l'Intérieur m'a posé la question, je de-
sirerais savoir de lui s'il connaît l'auteur
de ce vol.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas la moindre idée que pareille chose
soit arrivée.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Et
cependant nous avons par devers nous la dé-
position Imprimée de M. Howell, déposition
que le ministre n'a sans doute ni lue ni étu-
diée.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
l'ai pas entendue.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Le
ministre dit qu'il n'a pas soustrait ce docu-
ment.

322L)6



[COMMUNES]

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas dit cela. Je n'ai pas cru nécessaire
d'atfirmer cela: j'ai simplement fait observer
que je n'ai pas entendu la déposition de M.
Hfodgins.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : J'ai
lu la déposition de M. Hodgins, et le député
de Wellington-nord. qui était président du
comité à cette époque, bien qu'il ait des opi-
nions extrêmes sur ces questions, a suivi
l'enquête assez attentivement, j'en suis sûr,
pour savoir que ce que j'avance est conforme
à la vérité des faits. Il le sait, j'ai demandé
à M. Newcombe et à M. Hodgins de faire des
recherches pour retrouver ce document et le
produire en comité, et à na aeuxième com-
parution( devant le comité, M. Hodgins a dé-
claré n'avoir pu réussir à le trouver. Il dé-
clara avoir vu cette lettre, et j'ai lu la lettre
où M. Hovell fait allusion à une lettre de
sir Oliver Mowatt, lettre qui n'est pas au
dossier, se plaignant de ces exactions des
agents (lu ministre de l'Intérieur. Est-il un
avocat sensé ici qui ne comprenne, d'après
l'embarras et la confusion de . Howell
quels sont ceux dans l'intérêt desquels il a
agi, soit que ce fût M. Sifton, ou bien le mi-
nistre de l'intérieur ou le procureur général
du Manitoba, ou encore le ministre de la
Justice à Ottawa ? Je vais vous citer quel-
ques déclarations (le M. Howell qui le pla-
cent certainement dans une très singulière
situation. Cela nous fait voir les embarras
que se créeront le parlement et les représen-
tants du peuple, sils sanctionnent cette facon
irrégulière et illégale de dépenser les deniers
publics. Voici ce que dit le sous-ministre de
la Justice, relativement à la réponse du pro-
cureur général lu Manitoba, à la Chambre
d'assemblée de cette province :

Q. Le gouvernement a-t-il retenu les services re
M. Howell, à titre (le conseil, pour ces causes, et dans
le cas affirmatif, quels honoraires lui a-t-il payés ou

riomis pour ses services ?-R. Le gouvernement du
Manitoba a retenu les services de M. Howell, dans

ces causes, avec la sanction du gouvernement fédéral.
Te gouvernement du Manitoba ne lui a pas pavé
d'honoraires relativement a ces causes, ni ne lui en
a-t-il promis.

Dans un autre endroit du rapport, je trouve
cette question-ci :

Q. Le gouvernement a-t-il retenu les services de
1. llowedl à titre de conseil dans ces causes, et dans

le cas affirmatif, quels honoraires lui a-t-il pavés ou
promis pour ses services ?-M. Howell a été engagé
par le gouvernement du Manitoba pour ces causes,
avec la sanction du gouvernement fédéral.

On lui pose la question :
Avez-vous consenti à cela ?-R. Je pense que oui.
Plus loin, on demande à M. Howell :
Q. A-t-il été question de savoir qui, du gouverne-

ment du Manitoba ou du gouvernement fédéral, paie-
rait les dépenses, en dernière analyse ?-R, Je suis
certain qu'on a dit en ma présence que le gouverne-
nient fédéral s'en chargerait.

Q. Savez-vous si, antérieurement à cette date, le
gouvernement fédéral a fourni quelques fonds pour
faire face aux dépenses ?-R. Il nie semble qu'avant

Sir CHARIES-HIBBERT TUPPER.

cette date, le gouvernement avait payé quelque chose.
Nous avions paye de fortes sommes a nime notre
propre caisse particulière, avant de pouvoir nous faire
rembourser ; et j'ai obtenu, une fois. $3,000.

Voici un autre fait fort singulier. Je vous ai
donné lecture des déclarations de M. Howell
et du gouvernement du Manitoba, mais voici
un fait propre à nous jeter dans la stupéfac-
tion. Tandis que le gouvernement du Mani-
toba atirme que M. Howell a été engagé
avec l'approbation du gouvernement fédéral,
par le gouvernement du Manitoba, et que M.
Hovell affirme la même chose, voici que son
compte picave que son engagement date du
2<; de juin, époque à laquelle l'administra-
toin conservatrice était au pouvoir, et est-il
un député qui soit ('avis que ce soit là une
réponse satisfaisante, tant de la part du
gouvernement du Manitoba que de celle de
M. Howell ? A-t-on donné à entendre que
M1. Howell a été engagé par l'administration
conservatrice ? On n'a pas apporté une
seule parole d'un membre du comité, ou une
seule ligne de journal à l'appui d'une aussi
singulière prétention. Après que M. Howell
eut afirmé qu'il était engagé par le gouver-
nement du Manitoba avec la sanction du
gouvernement fédéral, et après qu'on lui eût
rappelé que le gouvernement conservateur
était encore au pouvoir à cette époque, sir
Wilfrid Laurier n'ayant pris les rênes du
pouvoir que le 13 de juillet, on lui demanda :

Dans cette supposition, affirmeriez-vous encore que
la réponse dont j'ai donné lecture, saoir que M.
Hovell a été engagé avec la sanction du gouverne-
miient fédéral, est exacte ?-R. Voyez-vous, en pre-
iier lieu j'ai été engagé non pas pour intenter des
poursuites, mais je me suis contenté de recueillir des
preuves, et, si je ne me trompe, vers la fin de décem-
bre, le gouvernement me uit : " Faites faire des
dénonciations et intentez des poursuites ".

Ainsi cela retombe de tout son poids à la
charge de M. Sifton, de Winnipeg, qui a dit
que le gouvernement du Manitoba ne pou-
vait entreprendre ces poursuites, mais qui a
lui-même assumé la responsabilité de faire
des dépenses qui en dernière analyse, ont été
payées en partie par le gouvernement fédé
ral.

Alors, vous avez reçu vos instructions du procureur
général du Ma itoba?-R. Il m'a dit cela, et même
si le gouverienemnt fédéral m'avait donné instruction,
je n'aurais pas agi sans recevoir d'instructions du pro-
cureur général du Manitoba.

Nous voilà donc en présence d'un autre as
pect de l'affaire en discusison. Bien que le
gouvernement fédéral fournît les fonds, em-
ployàt des détectives et des avocats, c'était
toujours le procureur général du Manitoba,
M. Cameron, qui dirigeait tout. Plus loin se
trouve une autre partie fort singulière de la
déposition de M. Howell, impliquant le gou-
vernement fédéral dans cette affaire. Abor-
dons maintenant une. question toujours in-
téressainte pour un avocat, et M. Howell, je
suppose, ne fait pas exception à la règle ; il
s'agit de savoir qui devait payer leurs hono-
raires.
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On lui demande :

D. Vous avez dit hier. si je me rappelle bien, que,
bien qu'à votre avis la loi fédérale ne couvrit pas
toute l'affaire, vous vous reposiez, dans une certaime
mesure, sur le coffre-fort fédéral?-R. Je ne pense
pas avoir jamais compté sur la caisse fédérale.

1). Cependant, tant que cette situation douteuse et
incertaine a duré. vous avez tiré sur le ministre dle
l'Intérieur?-R. Non, je n'ai tiré sur le ministre de
l'Intérieur que longtemps après qu'il m'eat donné
l'argent provenant, disait-il, de la caisse fédérale.

Quant à la nature vague des dénonciations,
voici ce que je lis :

D. Vous prétendez que M. Sifton a dit qu'il avait
entendu parler de l'existence de pareille conspiration ?
-- R. Ou.

D. Ce n'est pas là, toutefois, une preuve de la cons-
piration ?-R. M. Sifton, ou quelqu'un pour lui, m'a
donné des instructions écrites, censées avoir été
données à l'un des présidents d'élection, toniehant la
manière de priver frauduleuseîment l'électeur de sou
vote.

D. Si M. Sifton vous a donné des instructions ou
des preuves, vous i'avez pas dû les estimer suffisantes,
puisque vous vous êtes embarqué dans une campiagie
d'inquisition, en employant des détectives Pinkerton
et autrement ?-R. Oui.

Q. S'il devait y avoir un -procès en invalidation, je
suppose qu'il était bon d'avoir des détectives afin de
recueillir des preuves?

R. Oui, je désirais savoir qui avait donné ces ins-
tructions. Nous nous sommes donné beaucoup de
peine afin de comparer les écritures des hommes que
nous soupçonnions.

On demande ensuite à M. Howell de qui il
a reçu ses instructions ; et Il répond que c'est
du procureur général du Manitoba. Je vous
demande de bien remarquer cela. Il nous
dit : J'ai reçu mes instructions du procureur
général du Manitoba." Il ajoute :

La raison pour laquelle j'ai tiré sur M. Sifton, c'est
parce que je ne pensais pas que le gouvernement
fédéral accepterait nia traite.

Voici ses propres paroles:
Nous avions payé $6,000 ou 87,000, et j'avais besoin

de cette somme et je ne croyais pas que le gouverne-
ment fédéral accepterait ina traite.

Voilà la raison que donne M. Howell
d'avoir tiré sur M. Sifton, c'est qu'il ne croy-
ait pas que le gouvernement fédéral paierait
ses honoraires. Il dit à un autre endroit
qu'il comptait sur M. Sifton pour faire payer
son compte par le gouvernement :

Q. Dans votre interrogatoire d'hier, en réponse à
cette question: "Qui considériez-vous comme votre
débiteur, la personne qui retenait vos services, le Pro-
cureur général du M1anitoba ou M. Sifton?" vous
avez répondu: Je suis porté à croire que je comptais
sur le trésor fédéral, car je me rappelle très bien que
nous avons discute ensemble les chances que nous
avions de nous faire payer par le ministre de la Jus-
tice. Si ce n'était pas à la première entrevue, c'est à
la deuxième ou à la troisième. Avant d'ecrire A
l'agence Pinkerton, il était entendu que le gouverne-
nient fédéral devait payer les frais?

R. Oui.

Je dis sans hésiter que, cette affirmation
est inexacte, et M. Howell lui-méme la con-
tredit- formellement. - Il a d'abord écrit à
.Pinkerton en juin. Le ministre de l'Inté-
rieur soutiendra-t-Il que cette aflirmatlon est

corroborée par les témoignages? Le ministre
de l'Intérieur n'a pas prétendu que cette
affirmation était correcte. Cependant c'est
là l'homme qui aurait déboursé une somme
considérable et a avoué qu'il était incapable
de fournir des pièces justificatives au co-
mité des comptes publics.

Q. Avec qui cette entente avait-elle eu lieu?
R. M. Sifton me l'avait dit.
Q. Alors considériez-vous que vous étiez employé

par le gouvernement du Manitoba?
R. C'est M. Sifton qui a retenu mes services, et je

savais quil verrait à me faire payer par quelqu'un.
Q. M. Sifton était alors procureur général et vous

saviez qu'il vous ferait payer par le gouvernement du
Manitoba ou par le gouvernement fédéral? Vous
dites que M. Sifton vous a assuré que le gouvernement
vous paierait ?

R. Bien, nous avons discuté cette question et nous
avons lu ensemble l'Acte des élections contestées, et
je suis certain qu'il m'a dit que le gouvernement
fédéral paierait les frais.

Il répète alors l'affirmation qui est mani-
festement absurde.

Q. Alors, si M. Sifton vous a dit que le gouverne-
ment acquitterait le compte, voulez-vous dire si c'est
M. Sifton ou le gouvernement du Manitoba que vous
tenez responsable?

J'attire votre attention sur ce qui suit, M.
1' Orateur :

'J'ai toujours tenu M. Sifton responsable et les
événements ont prouvé que j'avais raison.

Je vous ai donné l'affirmation que M.
Howell a faite au cours de son Interroga-
toire : à savoir qu'il n'a jamais reçu un seul
dollar du gouvernement fédéral, et que ses
frais ont été payés en entier. Ces frais ont
été taxés par le département de la Justice ;
ils ont été réduits, mais M. lowell n'a rien
perdu. M. Sifton a acquitté une partie de
ces comptes qu'il avait déjà payés et pour
lesquels on le tenait responsable en puisant
dans le trésor public. Comme le départe-
ment de la Justice n'a pas voulu autoriser
le paiement intégral de ces comptes, quel-
qu'un a dû payer la différence-mais sur
ce point le comité des comptes publics n'a
pu se renseigner,-et M. Howellnous dit
que c'est M. Sifton. Le gouvernement fé-
déral a donc payé 50 pour 100 d'une dette
personnelle de M. Sifton, si l'on peut ajou-
ter foi au témoignage de M. Howell et si
l'affirmation suivante qu'il a faite sous ser-
ment est exacte :

J'ai toujours tenu M. Sifton responsable et les
événements ont prouvé que j'avais raison.

Lorsque l'on rappelle à M. Howell que les
conservateurs étaient au pouvoir lorsqu'il a
écrit à l'agence Pinkerton et qu'il affirme
une chose inexacte en disant qu'il était en-
tendu que le gouvernement fédéral devait
rembourser M. Sifton ; voici ce que dit le
témoin:

Je puis me tromper sur la date à latnelle'nous avons
écrit à l'agence Pinkerton. Je n aimerais pas à
affirmer la chose positivement.

Je vous ai lu des extraits de son témoi-
gnage et M. Howell était certain qu'il avait
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été entendu dans le temps que le gouverne-
ment fédéral devait payer les dépenses.

A un autre endroit de son témoignage, M.
Howell nous dit que c'est M . Sifton qui a
retenu ses services. Voilà dans quelles cir-
constances extraordinaires il se présente de-
'vant le comité des comptes publics. Il ne
sait pas si dans le temps le gouvernement
fédéral s'était engagé à quelque chose ; car
c'est toujours avec le procureur général du
Manitoba, M. Sifton, qu'il a traité. On de-
mande à M. Howell à qui le compte a été
rendu, quel est le nom inscrit dans ses li-
vres, et il nous répond que ses livres n'en
font pas mention. Voici un homme d'affai-
res à qui on demande de produire ses livres
pour examen qui se présente devant le co-
mité avec un compte incomplet et qui nous
dit qu'il a détruit son brouillard. Voilà
qui est étrange. Il s'agit d'une quinzaine de
mille dollars, et l'homme qu'on suppose ca-
pable d'intenter ces poursuites et de faire
cette enquête, ne peut même nous (lire au
nom de qui son compte a été entré dans
ses livres.

On lui demande ensuite s'il a été en rela-
tion d'affaires avec les différents gouverne-
mnents du Manitoba. M. Howell était con-
servateur, et il est libéral sous le régime li-
béral ; ses services ont été retenus tant par
l'administration conservatrice que par l'ad-
ministration libérale, et il a eu de nombreux
rapports avec le procureur général. On
demande ensuite à M. Howell-un avocat
d'un an de pratique aurait pu répondre à
cette question.-s'il a traité avec M. Sifton
personnellement ou en sa qualité de procu-
reur général du Manitoba. Voici la réponse
extraordinaire qu'il fait sous serment je
ne sais si elle fait moins honneur au minis-
tre de l'Intérieur qu'à M. Howell

Q. Avez-vous traité avec M. Sifton en sa qualité
officielle de procureur général du Manitoba ?-R. Je
ne le sais pas.

Il ne le savait pas. Les témoignages dé-
montrent qu'il traitait avec M. Sifton per-
sonnellement, que c'est ce dernier qui l'a
payé ; et que M. Sifton, lui, faisait danser
les écus du pays sans être responsable au
parlement fédéral ou à la législature du Ma-
nitoba ; sans faire payer un son de ces dé-
penses à la population dont il était le re-
présentant ou à la législature provinciale.
Voilà comment toute l'affaire a été conduite;
voilà l'avocat qui dirigeait l'enquête ; un
homme qui après avoir fait ses comptes ne
les avait entrés dans ses livres au nom de
personne ; qui s'est fait payer intégrale-
ment, bien qu'après taxation ses frais eu>
sent été réduits et qui nous dit qu'il ne
sait pas s'il a traité avec M. Sifton person-
nellement ou en sa qualité officielle. Tout
ce qu'il savait c'est qu'il tenait M. Sifton
responsable, et les événements ont prouvé
qu'il avait raison, de quelque source que
l'argent soit venu.

Q. Et en 'fin de compte, vous vous êtes adressé i
M. Sifton ?-R. J'ai tiré sur lui. Je n'étais pas d is-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

posé à être le banquier du gouvernement fédéral et je
l'ai dit à M. Sifton.

Q. Qui vous a payé ?-R. J'ai tiré sur M. Sifton et
la banque a honoré la traite.

Q. Vous dites que le gouvernement fédéral était
votre client ?-R. J'ai été payé.

Q. Pas par le gouvernement fédéral?-R. Non, je
n'ai jamais reçu un dollar du gouvernement fédéral.

Par conséquent il tenait M. Sifton respon-
sable. Je vais continuer à lire son témoi-
guage :

Q. Considériez-vous que vos services étaient retenus
par le gouvernement du Manitoba ?-R. Mes services
avait été retenus par M. Sifton et je savais que celui-ci
verrait à me faire payer par quelqu'uu. M. Sifton
était dans le temps procureur général de la province.

J'attire votre attention sur ceci, M. l'Ora-
teur :

Q. Alors si M. Sifton vous a dit que le gouverne-
ment fédéral paierait les frais, comment pouviez-vous
tenir responsable M. Sifton ou le gouvernement du
Manitobat-R. Bien, j'ai toujours tenu M. Sifton
responsable et les événements ont prouvé que j'avais
raison.

Vous constaterez, M. l'Orateur, que ces
détectives ont été engagés à grands frais et
étaient à l'œuvre avant le 17 juillet, date à
laquelle M. Sifton a écrit sa lettre et n'o-it
terminé leurs travaux que longtemps après.
Nous lisons dans le compte l'entrée sui-
vante :

8 juillet.-Tout un jour pour lire les témoignages
avec Shoenaker (l'un des détectives) et ses aides,
préparer un plan d'action et examiner à fond les
témoignages déjà donnés.

Nous voyons aussi l'entrée suivante:
Une heure et demie avec Shoemaker et Robertson,

et donner instruction à ce dernier de se rendre à
Carberry déguisé en vendeur d'images, avec lettres
d'introduction afin de recueillir des preuves quant à
Clarke et Waller.

Une chasse bien infructueuse, s'il faut en
juger par le résultat. Il est monstrueux de
prétendre qu'à cette date-là M. Sifton avait
des preuves pendant des mois, et que M. Sif-
Glarke. Ces deux hommes ont été acquittés
par un jury composé de leurs compatriotes,
et quant à eux cette expédition organisée
pour avoir des preuves a été une véritable
farce.

Nous voyons par le compte de l'avocat que
celui-ci avait raison de dire qu'il a cherché
des preuves pendant des mois, et que M. Sif-
ton avait tort de dire dans sa lettre au pre-
mier ministre qu'il avait des preuves déci-
sives. Quoique cette lettre ait été écrite le
17 juillet, le rusé avocat nous dit qu'il n'a-
joutait pas foi, de prime abord, aux rensei-
gnements que lui avait fournis M. Sifton, et
qu'il a eu besoin de détectives pour décou-
vrir de nouvelles preuves. Voici l'entrée du
compte qui confirme mon énoncé':

31 juillet. Ayant appris les irrégularités commises
au bureau du scrutin à Rathwell,- préparer 37 affida-
vit et écrire une longue lettre à M. Forbes afin davoir
des détails.

On a rédigé les affidavit avant d'avöir des
détails ; ce qui prouve que M. Howell est
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doué d'un esprit d'invention supérieur à ce-
lui de Shanks.

3 août. Après avoir reçu les instructions écrites
envoyées à certains présidents du scrutin,-faire des
recherches pour comparer les écritures et entrevues
avec plusieurs personnes pour tâcher de découvrir quel
était auteur de ces instructions.

Dire que cet item du compte de M. Howell
est raisonnable et en même temps que le 17
juillet M. Sifton, ou toute autre personne,
avait en main des preuves décisives, c'est
chercher de me faire croire ce qu'aucun jury
de la chrétienté ne goberait, et ce que pas
un membre intelligent de la droite ou de la
gauche ne croirait. Ou M. Howell cherchié
des prétextes afin de grossir son compte, ou
l'affirmation que M. Sifton a faite le 17
juillet est fallacieuse, erronée et inexacte.
Vous constaterez que le témoignage que M.
Howell donne sous serment corrobore ce
compte. w M. Howell est à l'ouvre le 15 août,
et voici ce que nous lisons dans son compte :

15 aoftt. Ayant jugé à propos d'avoir un joueur
afin de tâcher de recueillir des preuves à Trelerne,-
lettre à Pinkerton et compagnie demandant à ceux-ci
d'envoyer un homme vigoureux qui se chargerait de
ce rôle.

17 août.-Entrevue avec Ballantyne et Freeborn,
pour leur donner instruction de se rendre dans les
comtés de Macdonald et de Marquette,par le chemin de
fer du Manitoba et du Nord-Ouest, afin de voir ce que
l'on a fait des boîtes du scrutin; rédiger des lettres
d'introduction à différentes personnes- -3 heures.

Voici un des hommes que l'on a payés
avec l'argent public pour fabriquer des
preuves, bien que ce ne soit pas là l'expres-
sion de M. Howell, un homme qui, de son
propre aveu, est une canaille, un homme qui
a d'abord conspiré contre les conservateurs,
et qui, voyant que ceux-ci ne voulaient pas
acheter ses services, s'est fait dénonciateur,
un misérable ivrogne que les gens qui fai-
saient la pêche aux témoins ont dû payer
grassement pour l'inciter à formuler ces af-
freuses accusations contre le parti conserva-
teur. Le résultat de toutes ces recherches
a été la condamnation d'un autre misérable
qui a confessé jugement bien qu'il ne fût
pas coupable.

Voilà l'affaire étrange qui a coûté $10,000,
et aurait coûte $19,000 au pays, si le senti-
ment de la pudeur publique ne s'était ré-
veillé au fond du cœur des ministres. Bien
que le 17 juillet, ils eussent donné carte
blanche à leurs amis du Manitoba, ils n'ont
pas osé demander ouvertement aux Cham-
bres un seul dollar. J'ai souvent parlé de
M. Howell et je vous ai dit combien long-
temps cet avocat avait fait, aux dépens du
trésor public, la pêche aux témoins avec le
succès que l'on sait.

D'abord le gouvernement ou M. Sifton a
nommé les magistrats qui doivent faire l'en-
quête préliminaire. On a ensuite soumis à
ces magistrats toutes les preuves que l'on
avait réussi à recueillir par l'entremise des
détectives de l'agence Pinkerton et du déla-
teur dont j'ai parlé.
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Voici un item du compte de M. Howell :
13 juillet.-Une heure et demie avec Shoemaker et

Robertson et donner instruction à ce dernier de se
rendre à Carberry déguisé en vendeur d'images, avec
lettres d'introduction, afin de recueillir des preuves
quant à Clarke et à Waller.

M. Howell dit : C'est là, je crois, ce que
M. Watson m'a dit ;-M. Watson, un autre
membre du gouvernement du Manitoba qui
n'aurait pas voulu risquer un sou pour faire
cette pêche aux témoins, mais qui, de concert
avec M. Sifton, a induit le premier ministre
à imposer toutes ces dépenses au pays.

Plus loin :
Q. Ils vous ont donné plus d'instructions que vous

ne leur avez donné de conseils?
R. Ils m'ont demandé de m'enquérir s'il y avait lieu

à poursuite. J'ai recueilli les preuves et ils m'ont dit
de continuer et de prendre des procédures.

M. Howell ajoute :
D'abord, on n'avait pas retenu mes services afin

d'intenter ces poursuites, mais simplement pour re-
cueillir ces preuves et je crois que c'est vers la fin de
décembre que l'on m'a dit: Préparez les plaintes et
poursuivez.

M. Howell nous parle encore des détec-
,tives chargés de recueillir des preuves et
nous apprenons que M. Sifton payait ce
nommé Freeborn pour l'éloigner.

Voici ce que dit M. Howell au sujet de la
pêche aux témoins :

Q. Vous avez entendu dire à M. Sifton qu'il avait
été informé de l'existence d'une pareille conspiration?
R.-Oui.

Q. Mais ce n'était pas là une preuve ?-M. Sifton,
ou quelqu'un de sa part, m'a remis des instructions
écrites qu'on disait avoir été données a un des prési-
dents du scrutin sur la manière qu'il fallait s'y pren-
dre pour annuler le vote d'un électeur.

Q. Si M. Sifton vous a donné des instructions ou
des preuves, vous ne les avez pas considérées suffi-
santes, car vous avez immédiatement mis à l'oeuvre
des employés de l'agence Pinkerton afin de découvrir
quelque chose ?-R. Oui.

M. Howell parle ensuite de l'examen de
ces accusations, il nous dit comment on s'est
servi des détectives et corrobore ce que j'ai
déjà lu. Puis il ajoute :

J'ai employé des détectives et j'ai dépensé beaucoup
d'argent afin de découvrir qui avait écrit ces instruc-
tions, mais je n'ai pu réussir.

Il nous dit ensuite ce qu'il a fait pour re-
cueillir des preuves.

J'ai pu me rendre compte des pas et démarches de
Scanmell plusieurs jours avant l'élection, j'ai constaté
qu'il était allé deux ou trois fois à Treherne, et qu'il
avait reçu au cours d'une de ces visites, un certain
paquet. J'ai obtenu des renseinenents de l'homme
qui l'accompagnait et j'ai su qu'il paraissait enchanté
d'avoir ce paquet.

M. Howell nous dit ensuite comment il a
suivi Scammell. Il nous raconte aussi com-
ment Il a envoyé des meneurs d'élection afin
de découvrir des faits de fraude dont Il de-
vait saisir le magistrat. J'appellerai votre
attention sur les paroles suivantes:

Q. Combien de temps avant janvier 1897, avez-vous
eu ces renseignements sur Scammell?-R. Je les ai
obtenus, dans le cours de l'automne, de différentes
sources, et peut-être aussi en juillet.
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Q. Etait-ce en juillet ou en août }?-. Pas long-
teng>s peut-être après le mois d'août ; c'est peut-être
en août ou septembre.

Plus loin :
Q. Avez-vous fait une enquête an sujet des autres

1 réýsideits du scrutiin ?-It Oui ; au sujet de quel-
ques-uns.

Q. Au sujet de combien?-R. Je n'ai rien décou-
vert de très important.

Q. C'est impurtant, car il a fallu payer pour ces
recherches conmine pour les autres ?-R. Les dépenses,
je crois, n'ont pas été considérables.

Q. Avez-vous fait des recherches dans les districts
électoraux qui n'avaient pas élu des conservateurs?-
R. Dans le district électoral de Boyd.

Q. Je demande si vous avez fait une enquête sur la
conduite des présidents de l'élection --R. J 'ai fait une
enquête rinutieuse sur l'élection de M. Boyd, de M.
Hugh Jolin Macdonald et (le M. Roche, et sur l'élec-
tion de quelques autres députés et, dans une certaine
mesure, sur celle de M. LaRivière.

Cela démontre que M. Howell a tout scruté
et tout fouillé, avec le résultat que l'on sait.
Il dit, en outre :

Q. Vous avez décrit au comité ce que vous appelez
une école du soir destinée à instruire les présidents du
scrutin des fraudes à cnuminettre i-R. Je crois que M.
Sifton mt'a dit avoir recueilli.. . .

Q. .Je n'ai pas besoin de savoir ce que M. Sifton a
recueilli. Vous rappeez-vous qui vous a fourni ce
renseignment?--R. Avant d'obtenir des preuves, j'ai
eu un igand noibre d'indices.

Ainsi, nous savons parfaitement quelle
était la nature des services de M. Howell.-
si l'on nett ajouter foi au témoignage de
celui-ei-et nous constatons qu'il y a une1
contrtadiction formelle de l'affirmation de M.
Sifton qui dit, dans la lettre du 17 juillet.
qu'il a en mains des preuves décisives. le-
marquez bien que la lettre de sir Oliver
Mowet, laquelle on mentionne plus tard, n'a
trait qu'à quatre ou cinq cas ; et si l'affir-
mation contenue dans la lettre de M. Sifton
avait été exacte, il n'aurait pas été néces-
saire le dépenser autant d'argent entre les
mois de juillet et de décembre de cette an-
née-là.

Je crois que j'ai cité assez d'extraits les
témoignages pour vous démontrer l'irrégula-
rité de la conduite du gouvernement du com-
mencenient à la fin de cette affaire. Lors-
que la preuve sera complète, il sera permis
d'affirmer que non seulement il y a eu irré-
gularité, mais qu'il y a eu illégalité, qu'on
a absolument dédaigné la prudence la plus
vulgaire, qu'on a dépensé les deniers publics
contrairement à la loi et aux règles suivies
en pareils cas. L'entrée faite à ce sujet dans
le rapport de l'auditeur général est loin
d'être satisfaisante. Le département le la
Justice auquel on a, pour la forme, envoyé
ces comptes, n'a pas employé les moyens or-
dinaires de contrôle, et il n'y a aucun doute,
-je le répète de la façon la plus énergique-
la promesse faite par le ministre de l'Inté-
rieur qu'il rendrait un compte en détail de
cet argent n'a jamais été remplie.

Au contraire, M. Sifton a confié l'affaire à
M. Howell qui, à son tour, l'a remise entre les
mains d'une bande d'amis et de partisans

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

politiques,. M. Wade, M. Clarke, M. Perdue
et tous ces messieurs ont payé sans prendre
de reçu. On a payé des témoins ; et on
n'a produit aucun affidavit pour établir les
paiements, ainsi que la chose se fait géné-
ralement. En effet, tous ces comptes sont
telleuent embrouillés que ni M. Howell, ni
l'auditeur général et ni le sous-ministre de la
Justice n'ont pu tomber d'accord dans le té-
moignage qu'ils ont donné à ce sujet devant
le comité. C'est pour cette raison que l'on
a soustrait au comité (les lettres et des docu-
ments qui avaient déjà été produits et qui
avaient été un jour dans les cases du dé-
partemîîent de la Justice.

Je veux maintenant démontrer combien il
est important (lue le gouvernement ne re-
tarde pas la convocation de ce comité, car il
faut terminer l'enquête à cette session. Il
ne faut pas attendre à le fin, car il y aura
encombrement d'ouvrage. Il faut faire
preuve de toute la diligence possible et con-
voquer ce comité avant vendredi, afin que
nous puissions assigner les différentes per-
sonnes qu'il est très important d'entendre.

Sir Oliver Mowat serait certainement un
important témoin. Il a été saisi d'un senti-
ment d'indignation en recevant ces comptes.
On s'est servi de son nom à maintes reprises
au sujet le cette affaire, mais le seul avis
qu'il ait donné sur la matière-la seule opi-
nion du moins que contient le dossier-est
nue condamnation des moyens que l'on a ein-
ployés pour tirer cette somme d'argent du
trésor public, et la lettre que l'ancien minis-
tre de la Justice a écrite n'est pas produite,
bien que M. Hlowell en parle dans son témoi-
gage. Sir Oliver Mowat est heureusement
en état de nous donner des renseignements
précis sur cette affaire, mais nous n'avons
pas encore eu l'occasion de l'interroger. Nous
désirons aussi obtenir la première partie du
compte de M. Howell et l'ordre que le Gou-
verneur général a donné sur le rapport du 30
juin 1S97. Sir Oliver Mowat expliquera au
comité comment il se fait que l'on a agi avec
autant de sans-gène à l'égard de Son Excel-
lPnce.

Il doit nous expliquer aussi comment il se
fait qu'il ait osé écrire à Son Excellence .lui
disant que ces $6.900 étaient destinés à faire
de nouvelles avances d'argent, alors qu'en
réalité ce montant a été porté au crédit du
compte du ministre de l'Intérieur dans une
banque d'Ottawa et a servi à payer des
avances qu'il avait faites avant cette date et
les acceptations qu'il avait données, comme

il a servi à le relever de ses obligations dans
les banques de cette ville. Il est d'une très
grande importance de demander à sir Oliver
Mowat ce qu'il connaissait de cette question
avant de signer un rapport représentant un
état de choses qui contredit la preuve du
commencement à la fin.

Il nous faut quelques explications sur les
objections qu'il a soulevées. Par exemple,
en vertu de cet arrêté du conseil. M. Sifton
a payé le compte de $541.15 que le départe-
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ment de la Justice n'a considéré exact et ré-
gulier que jusqu'à concurrence de $330.15.
Nous demandons qu'on nous explique ce que
l'on a fait de la balance et si elle doit être
répétée, de même que nous voulons savoir
quelle est la responsabilité de M. Sifton et
celle du gouvernement dans cette affaire.
J'émettais, il y a quelque temps, devant cette
Chambre, une opinion-que je ne veux pas
plus qu'alors, discuter sérieusement, mais
que je soumets simplement à la considération
des honorables députés-car je suis moi-
même prêt à me rendre aux arguments que
l'on fournira sur cette opinion.

M. MeGREGOR : Je crois que vous l'êtes.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Si

l'on croit M. Howell qui dit qu'il avait l'obli-
gation personnelle de M. Sifton et si l'on
croit que ce dernier a toujours considéré
cette obligation comme personnelle jusqu'au
moment où le gouvernement fédéral est venu
f sa rescousse, je dis que cette obligation
était 'obligation personnelle de M., Sifton. Il
n'y a pas de statut, il n'y a pas de précédent
qui puisse justifier le gouvernement d'as-
sumer cette obligation comme étant publique.
Si le gouvernement avait cette autorité, je
demanderais à l'honorable député d'Essex de
m'indiquer la différence qui existe entre le
cas qui nous occupe et le fait d'assumer
comme obligation publique toute dette privée
ordinaire. Supposez un honorable député
très attentif aux questions qui peuvent aider
son parti-questions ordinaires, s'entend, non
pas simples questions comme celle de -pour-
suivre un homme accusé de crime-croit-t-il
que sans un vote, sans aucune explication à
la Chambre, sans mandat du Gouverneur gé-
néral expliquant les raisons et le but de tel
item, le gouvernement aura le droit de le
payer ?

M. MeGREGOR : Je le crois certainement.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Alors

l'honorable monsieur n'entend rien à la res-
ponsabilité du gouvernement autonome. Il
ne comprend pas les premiers principes qui
doivent contrôler les dépenses publiques ; il
a oublié que le gouvernement actuel ne peut
s'approprier un seul dollar des subsides sans
la sanction directe et expresse du Gouver-
neur général. Il a oublié toutes les entraves
qu'on suppose exister à toute pratique de ce
genre, et si ses vues sont justes, nous sommes
simplement à perdre notre temps-

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Ces

messieurs évidemment croient que nous per-
dons notre temps tout en prétendant prendre
part au gouvernement de ce pays.

Their's not to reason why ;
Their's but to vote and die.

Seulement pour accomplir ce que leurs
maîtres des bancs du trésor leur comman-
dent de faire, ils suivent en aveugles, ils
hurlent à tout propos quand ils ne peuvent
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défendre leurs opinions avec des arguments.
C'est là leur conception du devoir d'un mem-
bre de ce parlement. La mienne est toute
différente. Je propose, par exemple, que
quelle que puisse être la majorité de l'autre
côté de la Chambre, quand elle tentera d'en
tirer un avantage injuste et de traiter avec
mépris la minorité, quand on cachera des
rapports et qu'on fermera les comités de la
Chambre particulièrement celui des comptes
publics qui est un corps d'inquisiteurs, sui-
vant les paroles du ministre du Commerce,
de leur faire comprendre qu'en agissant
ainsi ils ne pourront facilement avancer les
affaires de la Chambre. Je me propose,
comme membre de cette Chambre des com-
munes d'insister sur les droits de la minorité.
Je veux démontrer qu'il y a de nombreux mo-
tifs, avant que les subsides proposés à cette
Chambre soient votés, de s'enquérir des dé-
penses passées de ce gouvernement et cette
enquête sera conduite avec plus de justice
que celles que nous avons eues durant cette
session et qui virtuellement ont toutes été
arrêtées de force.

Maintenant quant à la preuve dont' nous
avons demandé la production et qui ne sera
pas soumise de sitôt, si l'on suit la méthode
ordinaire, nous y trouverons plusieurs sujets
d'enquête. Il y a cette déclaration au sujet
de ces reçus tellement incomplets que les
fonctionnaires du département de la Justice
chargés de la taxation de ces comptes ne
savaient plus s'ils devaient ou non porter ces
item à compte. On pourra trouver la chose
en consultant les pages 14. 16, 17, 19. 20, 22,
23 et 67 du rapport que j'ai en mains, rap-
port marqué Annexe E des Journaux de
le Session 1898.

Les lettres de sir Oliver Mowat ont aussi
leur importance.

M. MeGREGOR : Ecoutez ! écoutez!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Comme l'honorable député d'Essex (M. Mc-
Gregor) semble s'accorder avec moi et suit
cette question avec une certaine attention, je
vais lui faire connaître ce que la preuve dit
sur ce point. J'ai demandé à M. Hodgins,
le fonctionnaire préposé à la taxation de tels
comptes au département de la justice:

Q. Avez-vous vu une lettre adressée par sir Oliver
Mowat A M. Sifton et critiquant les comptes fournis?
R. Oui, j'en ai vu une dans une liasse. Q. Et je sup-
pose que l'opinion de sir O. Mowat sur les montants
portés aux comptes aurait été chose à être bien consi-
dérée pat- vous comme fonctionnaire chargé de taxer
ces comptes? R. Elle n'a changé aucunement mon
jugement, sir Charles, parce que j'avais examiné les
comptes et fourni ma propre opinion avant de l'avoir
vue.

Cela est assez naturel puisque l'informa-
tion au ministre de la Justice n'a été fournie
qu'après la taxation du compte de M. Hodg-
ins, dans lequel le fonctionnaire en ques-
tion avait fait des réductions.

Maintenant, revenant à la lettre:
Q. L'avez-vous vue dans la liasse ou dans le livre à

copier ? R. Dans la liasse.
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Par sir L. Davies :
Q. Etait-ce une lettre confidentielle ou une lettre

publique ? R. Elle n'était pas marquée "confiden-
tielle' mais j'étais sous l'impression qu'elle l'était.

C'était une lettre adressée à M. Howell et
à laquelle ce dernier avait. fait allusion,
c'était une lettre qui se trouvait dans les
liasses des lettres publiques et qui n'était
seulement pas marquée "confidentielle",
mais c'était une lettre que le gouvernement
a eu honte de produire au comité, malgré
des demandes réitérées. Revenant encore à
la lettre, on demande à M. Hodgins :

Q. Vous avez dit qu'elle se rapportait aux comptes
publics ? R. Elle se ralportait certainement aux
comptes que j'avais en maims pour taxation.

Et encore :
Q. Je vais lire une lettre de M. Howell à M. Sif-

ton, inaiquée pièce " F " dans laquelle il dit:
"J'ai été surpris de recevoir votre lettre du 12 conte-
nant une lettre de sir Oliver Mowat, qui se plaint du
compte de Richards et Bradshaw, aussi du nôtre."
Est-ce la lettre de sir Oliver Mowat à laquelle vous
faisiez allusion, ce matin? R.. Je ne sais pas.

Q. A tout événement vous avez vu une lettre au
même effet ? Sans doute ; dans la liasse.

La question suivante est aussi posée au
témoin, même page :

Q. Pouvez-vous vous rappeler quels étaient les
reçus que vous aviez ou les item, les frais de témoins,
comprenant le coût des billets de chemin de fer, soit
en tout 84,405.60, somme que vous avez accordée?
R. Non. Les reçus soumis étaient incomplets. Je
ne pouvais aucunement les faire concorder avec le
compte de M. Howell.

L'honorable député d'Essex croit-il que c'est
une déclaration satisfaisante?

M. McGREGOR : Je crois que vous gas-
pillez beaucoup de temps.

Sir CI-IARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable monsieur croit que je gaspille
beaucoup de temps.

M. SOMERVILLE : Et c'est bien vrai.

Sir C-IARLES IIIBBERT TUPPEII
Et les autres messieurs de la droite le
croient aussi. Que pensent-ils d'une dé-
pense d'au delà de $4,000 de l'argent public,
et da paiement de cette somme sur des titres
incomplets ? Que pensent-ils du fait d'ac-
cepter des comptes au département de la Jus-
tice ou au comité des comptes publics, alors
que les comptes ne concordent pas avec les
reçus ? Ils croient, et ils n'ont pas honte de
l'athirmer, que celui qui se lève comme repré-
sentant du peuple pour exposer ces irrégula-
rités, fait perdre du temps. J'oserai dire
que le député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) ne dira pas cela. S'il le disait, il
serait damné pour toujours, car tout ce qui
le distinguait -dans l'ancien parlement était
ses dénonciations de la moindre irrégularité
dans le 'paiement des deniers publies.

Quelques VOIX : Oh ! oh !
Sir CHRARLES HIBBERT TUPI'ER:

L'honorable député de Wellington-nord sera
damné pour quelque temps, mais pour faire

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

une déclaration semblable â celle-à il mérite-
rait la damnation éternelle.

Mais voyoas comment le fonctionnaire
chargé de taxer ces comptes a étudié ces
derniers qui ont été payés par l'un des mem-
bres de l'administration, six mois aupara-
vaut :

Q. Est-ce que cette phrase de la pièce "A" " Quant
aux témoins amenés devant le magistrat, je me suis
fait une règle de ne pas les payer excepté quand ils
devaient voyager par chemin de fer ou lorsqu'ils
devaient Parcourir de longues distances en voiture et
à grands frais. Dans tout cela j'ai usé de ma propre
discrétion. Quand nous ne pouvions avoir les témoins
sans les payer, je les payais. Dans certains ca, j'ai
dû payer des voitures pour les amener. Aux
assi:es, le procès de Mavhinney seul nous a coûté au
delà de S1,500 en frais de témoignages et pourtant
j'ai fait Fituipossible. Le montant des frais que j'ai
payés aux témoins s'élève à S4,105.60 y compris la,
soime payée à Freeborn dont nous devions avoir un
soin particulier," est-ce que cette partie de la pièce
".A " ne vous a pas frappé quand vous taxiez ces.
comptes

Sir LOUIS DAVIES : Qui est Freeborn?
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Un dé.

nonciateur.
Le témoin.-Je me rappelle cette phrase et elle m'a

influencé tellement que j'en suis venu à la conclusion
que les comptes cités étaient exacts.

Q. Quand M. Howell dit que ceci comprend "la
somme payée à Freeborn dont nous devons avoir un
soin particulier," avez-vous cru qu'il s'agissait de frais
Cie témoin ?

Et avec ce renseignement, trompé et déçu
comme il -l'avait été par ces états et ces
comptes, M. Hodgins dit :

R. Oui. Je ne savais pas qui était Freeborn et j'ai
supposé que c'était un témoin qu'on devait surveiller.
Je ne savais pas que Freeborn fût un dénonciateur.

Q. Ainsi l'information qu'on vous avait donnée
était si vague que vous ignoriez complètement ce qu'é-
tait Freeborn et l'importance qu'il y avait d'en avoir
soin et de le payer genéreusement? R. Je n'avais pas.
telle information.

Q. Avez-vous cherché à avoir d'autre renseigne-
ment que celui fourni par M. Howell au sujet de cette
dépense ? R. Non.

Q. N'avez-vous pas cru que vous le deviez faire,
suivant la règle ordinaire, pour le paiement de $4,405
pour frais de témoins!? En d'autres termes en taxant
les comptes soumis par un agent, vous contentez-vous
de ce qu'il déclare qu'il a déboursé tant de centaines
ou de milliers de dollars ?-R. Non,pas généralement.

A une page suivante, faisant de nouveau al-
lusion à la -lettre de sir Oliver Mowat, j'ai
demandé au témoin de faire des recherches
dans les livres officiels :

Q. Voulez-vous être assez bon de vous rendre à ma
demande? L'impression que vous avez laissée dans.
mon esprit est que vous aviez vu cette lettre de Sir O.
Mlowat se rapportant à ce compte et le critiquant et que
vous aviez vu cette lettre dans la liasse officielle ? R.
J'ai vu une liasse de papiers qui m'a été remise avec
les comptes.

On lui demande d'expliquer d'autres reçus,
un reçu, par exemple, de Sarah Jane Smith,
pour $50, pour dépenses supplémentaires :

Q. Même si vous aviez vu ce reçu, vous ne vous
seriez pas occupé de connaître la nature de cet item ?
R. Oui. Je me suis convaincu qu'avec le peu de reçus
que j'avais, il m'était impossible de tirer les choses au
clair.
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Nous avons bien les documents fournis
par le ministre de l'Intérieur auxquels il
-est fait allusion à la page 25, mais nous n'a-
vons pas ceux qui auraient dû être produits.
Aux pages 27, 28, 42, 44 et 29 on trouve
des documents importants, livres et memo-
randa dont a parlé M. Howell qui n'ont pas
·été fournis malgré l'assignation émise con-
tre M. Howell lui ordonnant de les produire.
Ce sont les papiers et documents qu'il a pré-
tendu avoir apportés mais ils ne l'ont jamais
été. Il y a aussi les lettres aux Pinkerton
mentionnées page 29, et aux comptes dont j'ai
parlé, qui jetteraient de la lumière sur la
question principale en jeu. Mais on les cache
et l'on n'en a pas produit une seule copie de-
vant ce comité. On demande au comité des
comptes publics de prendre en considéra-
tion les comptes mentionnés à la page 43 et
la partie concernée spécialement ne peut
produire de reçus, bien que M. Howell avoue
qu'il a ces reçus. Ils ne sont pas cependant
en la possession du comité comme ils de-
vraient l'être. Aux pages 44. 45 et 49 on
trouve des lettres importantes dont nous
avons demandé la production, mais jusqu'à
présent on les a cachées. Je n'ai pas besoin
de démontrer combien il est dangereux. alors
qu'il existe des documents écrits, d'en dis-
cuter le contenu sans avoir les originaux ou
des copies certifiées, surtout quand on peut
les produire sans beaucoup de peine, sans
grande dépense. Il en est ainsi des différents
comptes.

A la page 65, il est question d'un compte de
$1,000 et d'un autre de $0,428.08, mais on ne
peut avoir ces documents. On cache égale-
ment d'autres comptes pour déboursés qui
devaient exister, d'après ce qu'a déclaré à
l'enquête M. Howell ; il en est ainsi pour les
comptes de ce dernier qui n'a pu expliquer
clairement certains déboursés. La même
chose arrive pour un memorandum se rap-
portant aux témoins. Aux pages 75 et 109
on parle d'afidavit donnés avant le co n-
mencement des poursuites ; le pays a payé
pour ces documents, cependant ils n'ont pas
été produits malgré qui'ordre ait été donné
à M. Howell de les soumettre. Il en est
ainsi d'un memorandum de dépenses, page
87 ; de paiements mentionnés au livre cité
à la page 99 ; d'un rapport de ceux qui ont
reçu de l'argent, page 108; des frais d'huis-
sier, page 110, toujours en rapport avec ces
dépenses considérables. Le ministre de l'In-
térieur a eu l'audace de m'adresser une ob-
servation des moins parlementaires comme
il a l'habitude d'en faire; il a dit que
mes déclarations étaient fausses, alors que
dans cette discussion aujourd'hui, je dis
que dans sa lettre de juillet il promet-
tait, par écrit, qu'un compte détaillé serait
rendu par lui, comme fonctionnaire ayant
charge, de tous les montants d'argent,et que
telle promesse n'a pas été remplie.

Le dossier fait voir que les quelques comp-
tes soumis au département de la Justice et
se rapportant à cette transaction étaient
si irréguliers, si peu exacts que le fonction-

naire préposé à leur taxation n'a pu les
comprendre d'aucune manière, et a dû en
faire un tout quelconque, laisser de
côté les méthodes torjours suivies dans les
affaires de ce genre. Lorsqu'on lui a de-
mandé une explicatian à ce sujet, il a dit
qu'il savait qu'il taiait un compte et qu'il
en réduisait le montant qu'avait payé entiè-
rement auparavant un des membres du gou-
vernement et que ce qu'il retranchait de ces
comptes devait être retranché également du
montant payé par le ministre de l'Intérieur.
Comme je l'ai dit, le ministre de l'Intérieur
a eu l'audace de se lever aujourd'hui dans
cette Chambre, avant que j'eusse exami-
ner la preuve ; il a prétendu qu'il avait en-
voyé le compte en détail des $10.000.

Ni l'auditeur général, ni le dépoartement
de la Justice, ni le comité des comptes pu-
blics n'a vu ce compte en détail et s'il exis-
te, c'est le devoir du ministre de l'Intérieur
d'user de son influence pour faire convo-
quer au plus tôt le eomité des comptes pu-
blics et là, pour la première fois, de nous
montrer ce compte détaillé.

A la page 115 on parle des notes sténo-
graphiques. L'honorable ministre dit que
l'on perd du temps maintenant. Que- dire
de la perte de temps occasionnée par l'in-
terrogatoire qu'a fait subir 'le ministre de
l'Intérieur à M. Hiowell, pour savoir ce qu'a
dit A ou B ou C, quand il y avait un dossier
que le gouvernement aurait dû présenter
lui-même, puisqu'il y avait un rapport sté-
nographique de la preuve dans les diffé-
rentes causes. Mais il se cache derrière le
rapport de M. Howell et ils se sont con-
tentés de ne soumettre qu'un rapport des
diverses causes. Bien qu'on eût pu facile-
ment faire transcrire ces rapports sténo-
graphiques, pas un seul membre du cabinet
ne s'est donné la peine de voir à ce que le
comité pût avoir ces rapports transcrits du-
rant cette session. Bien loin de là, ils retar-
dent de jour en jour, demandant à M. Ho-
well de faire co-nnaître ce qu'il se rappelle
de la charge du juge et ses vues sur les faits
qu'il avait établis quand le jury ne s'est
pas accordé avec lui. A la page 115. on
voit que ces notes sténographiques existent,
qu'on peut les avoir si ordre en conséquence
est donné comme cela devrait se faire. Où
se trouvent le compte du magistrat et l'item
considérable mentionné à la page 128 ? Le
memorandum dont il est question aux pages
120 et 121, aussi lorsqu'il est question de la
somme totale de $3,315, où est-il ? Allons-
nous avoir une explication entière ou au
moins raisonnable sur ce point ? On avait
demandé de faire des recherches pour sa-
voir quelle est la nature des instructions
dont il est fait mention à la page 79. mais
l'on n'a pas prêté la moindre attention i
cette demande faite au commencement de l'-
enquête ainsi qu'on peut le voir à la page 9.

Maintenant,. M. l'Orateur, j'ai discuté as-
sez de faits, je crois. Pour ce faire, j'ai dû
prendre un temps considérable de cette
Chambre, car je sais que les honorables
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messieurs de la droite ne sont pas portés ài avait décidé ce point particulier, l'ouvrage
accepter mes opinions sur la valeur de cette de transcription serait fait depuis longtemps.
preuve que j'ai attaquée et qui a été faite Maintenant il peut s'écouler un temps consi-
dans une question de ce genre, qui peut être dérable avant que le comité puisse se mettre
considérée jusqu'à un certain point, comme régulièrement à louvre sur le sujet que j'ai
une question politique. J'ai pris un temps discuté ei qui n'a pas été décidé à la der-
plus long que je ne l'aurais voulu pour prou- nière session. Il en a été de même d'un cer-
ver aux membres de cette Chambre que mon tain nombre d'autres item, et, aujourd'hui,
raisonnement était appuyé sur des docu- nous nous trouvons à avoir devant nous, dé-
ments. Je n'ai fait aucune déclaration que. pos sur le bureau <e la Chambre le rapport
au risque de prendre du temps, je n'aie ap- de l'auditeur général et le délai dû à la faute
puyée sur des données tirées des pages mê- du gouvernement empêche l'examen néces-
mes du rapport que j'ai en mains et de ce saire (es comptes publics de ce pays, ex-
qui s'y trouve consigné. Ma conclusion amen quý réclamait avec tant d'oquence
peut être fausse sur certains points, mais et aux applaudissements de toute la Cham-
je vous ai fourni, M. l'Orateur, la preuve bre l'honorable ministre du Commerce (sir
sur laquelle je l'ai basée et ce que je veux Richard Cartwright) à la session de 1891.
dire est ceci, et je le dis en toute sincérité : . rOrateur, je propose que la séance soit
sans cette prévention extraordinaire et sans
égale qu'inspirent les événements ordinaires, M. J MeMLLLEN (Wellington-nord):
sans appuyer sur le délai apporté à la con- M l'Orateur, Je suis bien convaincu que
vocation de ce comité le plus important de l'honorable monsieur qui vient de reprendre
tous, tout cela mis de côté, le gouverne- son siège ne s'attend pas à une longue répli-
ment occupe une position des plus extraor- i e
dinaires, lui qui représenté par trois, quatre parfaitement évident qu'il n'a parlé que pour
ou un plus grand nombre de ses membres, a tuer le temps. Permettez-moi de dire à mon
entrepris de me forcer virtuellement, à la ami que s'il a l'intention de suivre
dernière session, de continuer et de finir la méthode qu'l a adoptée la dernière fois
cette enquête. Il était naturel pour moi le a

_ , uilalogemn pré as et Chambre,
ne pas vouloir que rapport fût fait du te- il n que 30 minutes pour prendre le train
inoignage donné par M. Howell. Il était de l'ouest.
naturel pouir moi, à moins d'être considéré
comme une homme prévenu et partial. de Sir CHARLES H1BBERT TUPPER Jai-
ne pas être satisfait des déclarations d'un nierais à diie à l'honorable monsieur que je
homme responsable au premier chef des dé- puis endurer que lon dise que j'ai peur de
penses d'argent et qui était en même temps 1 l'honorable ministre de lIntérieur, mais il
le principal fonctionnaire préposé à la dis- mest bien difflle de dire que j'ai peur de
tribution de cet argent. mon honorable ami de Wellington-nord (M.

Je n'ai eu ni le temps, ni l'occasion, à la 3h Mullen). Ce serait ce qu'il y aurait de
dernière session. de parler de la fin de cette pire.
preuve, d'obtenir les derniers renseigne-
ments auxquels je fais allusion aujourd'hui.
Dans le véritable sens de la justice égale commencé son discours en disant que durant
pour tous, et c'est peut-être placer la. ques- sa longue expérience parlementaire, il ne
tion à son point de vue le moins élevé, mais est jamais trouvé 'occasion où le comité
dans l'intérêt public et d'un véritable gou- des comptes publics ait été si longtemps sans
vernement. je dis que le gouvernement de- se réunir que durant cette session. Mon ho-
vait bter la réunion de cet important co- norable ami sur ce point est bien loin d'être
mité, durant cette session et je dis de plus exact dans soi énoncé. S'il veut remonter à
que le gouvernement nous doit doublement 1893, il trouvera que, alors qu'il était au
cela, maintenant que le lui ai démontré l'im- pouvoir lui-même, le coité des comptes pu-
portance et la nécessité de cette réunion bles n'a été convoqué que sept semaines
avant vendredi, mais vendredi est un peu après louverture de la session et j'ai été
tard, demain serait tard, niais il y a jeuli moi-même le premier à attirer l'attention du
et nous pourrions nous réunir jeudi, ven- gouvernement d'alors sur ce long délai. De
dredi, lundi et mardi, mais à tout prix le sorte que cette année le délai est moins long
premier jour de réunion devrait être jeudi le quelques jours, mais nous avons perdu
au lieu de vendredi, car il y a des témoins u temps considérable dans la discussion de
éloignés ; il faudra aussi copier des docu- ladresse. Depuis seize ans, jamais on n'a
ments. Prenez le rapport sténographique et passé quatre senaines de la session à dis-
vous verrez qu'il faudra du temps pour pré- enter l'adre9se. Les honorables messieurs
parer des copids, suivant la pratique ordi- (le l'opposition, l'un après l'autre, ont fait de
naire, car les notes de ce rapport quand elles longs discours sur l'alresse et c'est ainsi que
seront transcrites couvriront un nombre quatre semaines ont été passées sur ce
considérable de pages. sujet. Nous savons parfaitement bien que

J'en ai parlé à la dernière session conmme les eoin tés n'ont Pss été formés immédiate-
étant des documents dont sous aurions ýbesoin. nwmet.
Si le comité s'était réuni dpour prendre une Les honorables membres de la gauche
décision quant à ces rapports, si le comité asant présenté un amendement à l'adresse.

Sir CnsrvARLES-HIBBERT TUPPER.
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le très honorable chef du cabinet proposa
que l'adresse fût discutée de jour en jour, à
l'exclussion de toute autre question, et l'or-
ganisation des comités-c'est la coutume, je
crois-n'a lieu que lorsque la discussion sur
l'adresse est terminée. Peu de temps après
que les comités eurent été choisis, ils furent
convoqués dans le but d'élire leurs prési-
dents. Voilà ce qui arrive: il y a déjà huit
semaines que la session est commencée, mais
comme je l'ai déjà dit, en 1893 sept semaines
s'étaient écoulées avant que les choses fus-
sent dans l'état où elles sont aujourd'hui.

Je désire dire quelques mots relativement
à l'enquête qui a eu lieu dans le comté de
Macdonald, au Manitoba. Si jamais il y a
eu au Canada un cas qui ait donné lieu à
l'exercice libre des privilèges du gouverne-
ment responsable, si jamais il y a eu un cas
qui ait mérité l'examen le plus approfondi de
la part du gouvernement, examen au cours
duquel l'on a fait tous les efforts pour es-
sayer de découvrir les individus coupables
des délits commis dans la province du Mani-
toba, je dis que c'est le cas qui se rattache à
l'élection de Macdonald. Mon honorable ami
(sir Charles Hibbert Tupper) prétend que le
gouvernement et M. iSifton ne possédaient
pas de preuves sur lesquelles ils pouvaient
baser une accusation, mais que ce dernier
avait cherché à en trouver. C'est un fait
bien connu-la chose est :consignée dans les
" Débats," et a été prouvée devant le comité
-qu'en 1897 et 1898, au moins dans un sous-
arrondissement de votation, 34 hommes sont
venus jurer qu'ils avaient voté pour l'hono-
rable député de Macdonald (M. Rutherford).
alors qu'il n'y avait que 23 bulletins dans la
boîte du scrutin.

Il y a eu d'autres faits d'un caractère ana-
logue qui se sont passés, dans des circons-
tances semblables. Si ces choses sont
venues à la connaisance du ministre de l'In-
terieur il a sans aucun doute fait ce qu'il
devait faire, ce que tout homme patriote fe-
rait, ce qu'il était juste pour tout homme de
faire--et la population du pays lui en a
donné le mérite: Il a fait immédiatement
des démarches pour découvrir et punir les
hommes qui avaient commis ces actes. Je
dirai-et je le lui dis en toute franchise-A
mon honorable ami que s'il croit soulever
dans le pays un sentiment d'indignation con-
tre le ministre de l'Intérieur ou contre le gou-
vernement à cause des démarches qui ont
été faites en cette circonstance, je lui dirai-
et à mon avis, c'est le sentiment intime de
tout honnête homme au Canada-qu'il ne
fera aucune impression sur la ýpopulation de
ce pays en adoptant cette ligne de conduite.

En outre, M. l'Orateur, en réveillant cette
affaire, Il ne fait que renouveler la honte du
parti auquel il appartient. C'est simplement
remteftre devant la Chambre et devant le
pays la preuve des crimes auxquels les con-
servateurs ont eu recours pour se maintenir
au pouvoir avant 1896.

L'honorable député (sir Charles Hibbert
Tupper) s'est servi d'une expression assez

énergique à mon sujet, et il a prédit, si je
suivais une certaine ligne de conduite, que
la damnation s'ensuivrait immédiatement
pour moi.

Quelques VOIX : Oh i non.
M. MeMULLEN : Oui, et il 'a ajouté le

mot "éternelle." Je siège en cette Chambre
depuis dix-huit ans, comme adversaire de
mon honorable ami (sir Charles Hibbert Tup-
per), et. j'espère sincèrement qu'après ma
mort, je n'irai pas dans un endroit où il me
faudra voir éternellement l'ombre de l'hono-
rable député .(sir Charles Hibbert Tupper.)

Sir CHARLES HIBEERT TUPPER : Je
ne tiens pas à ce que vous m'accompagniez.

M. MeMULLEN : L'honorable député mon-
tre un immense dépit contre le ministre de
l'Intérieur. Il semble prendre un sensible
plaisir à critiquer cet honorable ministre.
C'est le second discours long et ennuyeux
qu'il fait à cette session et dans lequel il
cherche à discréditer le ministre (M. Sifton) ;
mais je lui dirai que. à l'instar du prophète
Balaam, qui était allé pour maudire et qui
est resté pour bénir, il a rendu un excellent
service au ministre de l'intérieur, au lieu
de lui causer du tort, ainsi que nous pouvons
le constater par le résultat des élections de
Huron-ouest et de Brockvile, surtout par le
résultat de l'élection de cette dernière divi.
sion électorale, que les conservateurs esp&
raient toujours garder.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Ce sont les fraudes qui nous ont fait perdre
cette élection.

M. McMULLEN: Il a prétendu qu'il y
avait une bande de grits-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Une bande de concussionnaires.

M. LANDERKIN : Elle venait du camp
conservateur.

M. McMULLEN : Il a prétendu qu'il y
avait une bande de grits à la tête de laquelle
était un ministre. Permettez-moi de dire à
l'honorable député de Pictou (sir -Charles
Hibbert Tupper) que jamais nous n'avons eu
parmi nous d'homme aussi criminel que
Freeborn. Et permettez-moi de dire. de
plus, à l'honorable député (sir Charles Hib-
bert Tupper) que bien qu'il appelle aujour-
d'hui Freeborn une canaille et un vaurien,
il y eu un temps où il pensait que cet indi-
vidu avait un excellent caractère. N'avons-
nous pas un télégramme envoyé de Toronto
par Robert Birminghani à Nat. Boyd, à la
date du 20 mai, dans lequel Robert Birming-
ham, organisateur conservateur, dit à Nat.
Boyd, au sujet de Freeborn:

C'était un homme très respectable dans Bruce-
nord ?

Sir CHARLES . HIBBERT TUPPER:
Puis-Je demander à. l'honorable député (M.
MeMuillen) de faire preuve de franchise,?
Il sait qu'il n'existe aucune preuve établis-



sant qu'un télégramme semblable ait été en- (e pièces justificatives. Mon honorable ai
voyé. et il sait que M. Birmingham a nié se rappelle, Comme moi, que lorsque l'on
l'avoir envoyé. demanda I sir John Macdonald de produire

-des pièces pour' justifier les dépenses faites
M. RICHARDSON: Si l'honorable député pour leservice secret, Il refusa de le faire, et

(sir Charles Hibbert Tupper) veut me le per- le parlement ne sait encore rien de ces dé-
mettre, je lui dirai que j'ai en ma possession penses.
l'origineal du télégramme. ,CHALES quIBERT TUPPEI

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Bien que l'honorable député de Lisgar (M.
Rihardson) dise maintenant qu'il a l'origi-
nal du télégramme en sa possession, il a
siégé au comité d'enquête durant toute la
dernière session, et jamais il n'a offert de
venir prouver la chose sous serment.

M. RICHIARIDSON: Permettez-moi de
dire que je croyais avoir remis le télégramme
à M. Hlowell qui me l'avait donné, mais enu
examinant, il y a quelques mois, les papiers
déposés dans ma voûte. j'ai trouvé l'original
de ce télégramme.

Nir CHAIRLES HJIBBERT TUPPER:
L'existence de l'original du télégramme ne
saurait être prouvée par cette déclaration de
mon honorable ami, ainsi que le lui dira le
Solliciteur général, qui siège près de lui. La
seule preuve à l'appui de cet énoncé, c'est
qu'il avait en sa possession un télégramme
que quelqu'un lui a donné.

Quelques VOIX : Oh
Sir CHARLES HIBBERT TUPPE :

Poui corroborer ce que je dis, j'en appelle
au ministre dle la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies).

M McMU LLEN: L'honorable député (sir
Charles Hibbert Tupper) a dit qu'une seule
condamnation avait été prononcée sur les
nombreuses poursuites, mais il doit savoir
que dans presque toutes ces causes, le juge.
dans son résumé des débats, a explicitement
incriminé le prisonnier.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non.

M. MeMULLEN : J'ai ici la preuve que
le résumé des débats fait par le juge a été
défavorable aux prisonniers, mais le jury-
c'est la règle-était composé de grits et de

conservateurs, de sorte qu'ils n'ont pas été
d'accord.

Et il y avait à cette époque-l'honorable dé-
Puté ne l'ignore pas-un crédit destiné au
service secret.

M. MeULLEN :Si sir -John Macdonald
était justifiable d'agir coimime il l'a fait, je
nie doute 5pas (lue, dans ce eas-ci, le ministre
de l'intérieur et ses amis le fussent aussi
justifiables. Le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) luttait pour protéger les droits du
peuple de ce pays. Il luttait pour protéger
la liberté du, scrutin, et, en le faisant, il a
dépensé ces fonds dans un but louable, et la
population du pays approuvera sa conduite.

Cette question a été soumise i la Chambre
à trois sessions, et en l'amenant de nouveau
sur le tapis. l'honorable député (sir Charles
Ilibbert lupper) prouve qu'il n'a pas d'autre
accusation à porter contre le gouvernement,
et ainsit il cherche à faire d'une mouche un
éléphant. Pourquoi a-t-il terminé un dis-
cours -de cinq heures en proposant simple-
ment que la séance fût levée ? Pourquoi n-a-
t-il pas eu le courage de présenter une mo-
tion condamnant le gouvernement ? Pour-
quoi a-t-il fini son long et solennel discours
en disant simplement: " M. l'Orateur, je
propose que la séance de la Chambre soit
levée " ? Pourquoi n'a-t-il pas formulé son
accusation et provoqué un vote de la Cham-
bre ? Alors, il aurait pu dire au pays qu'il
avait tenté de faire condamner le gouverne-
ment pour. ses actes injustes, et qu'il avait
provoqué le vote de la Chambre sur la ques-
tion. Mais c'est ce que n'a pas fait l'hono-
rable député. Il a simplement voulu gas-
piller le temps de la Chambre, et il a par-
faitement réussi.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
L'honorable député sait très bien, je suppose,
qu'il m'était impossible de faire une autre
motion.

. McMULLEN : Mon honorable ami doit
admettre qu'on lui a donné l'occasion, au

Sic HAUES 1BBUT UPJEU coitédes comptes publics, de faire uni e--Slir CHARLES HI1BBERT TUPPER : ae prfnid ot aqeto.LChaque fois, les grits étaient en faveur d'une
déclaration de culpabilité. gouvernement a lait tout en son pouvoir

pourfaire comparaître tous les témoins que
M. MeMULLEN: 1ln'est pas vrai, comme l'on a demandés. Un seul témoin n'a pas

l'a dit l'honorable député (sir Charles lib -été trouvé; mais tous les autres témoins
bert Tupper) que ces prisonniers aient été que l'honorable député a voulu faire coi-
acquittés. Les jurés n'ont pas été d'accord, paraître devant le comité, on les a fait venir
et les accusés ont échappé au châtiment à de très grands frais. Le gouvernenent et
qu'ils méritaient. châtiment qui devait leur le ministre de l'Intérieur désiraient tellementetre infligé d'après le juge. se confoimer aux désirs de l'honorable dépu-

Quant au fait que les pièces justificatives té. que lorsqu'il mentionnait le nom d'un té-
n'ont pas été produites, je demanderai à moin qu'il voulait faire assigner, un télé-
l'honorable député s'il est jamais arrivé que était immédiatement envoyé deman-
des fonds aient été dépensés par un gouver- dant quil fût amené devant le comité le
nement canadien, sans que l'on ait produit plus tôt possible.

Sir CHARLES-EI1BBERT TUPPER.
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Sir CHARLES HIBBERT TUPPEI . Il accuse aussi l'honorable ministre de
Nous avons été presque obligés de faire ar- lIntérieur d'avoir tait preuve de beaucoup
rêter M. Howell. de bienveillance pour ses amis du Manitoba;

M. McMULLEN: On a donné toute la la- l'Z accusé d'avoir donné cet argent par
titude possible à l'honorable député, et il a bienveillance et générosité envers ses amis
déclaré qu'll avait l'intention de continuer pour leur permettre de remplir leur gousset.
l'enquête à la session suivante. La raison Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
qui l'a porté à faire cette promesse--c'était C'est cela.
l'opinion de tous les membres du comité- M. e L N on honorable ami dit
c'est qu'il avait si complètement échoué dans que Ic'est cela ". Permettez que je lui dise
sa tentative de prouver que le ministre de ce qu'il a fait lui-même. Mon honorable
l'Intérieur avait commis des méfaits, qu'il ami était membre d'une socité d'avocats à
voulait se retirer sans bruit. S'il avait l'in- Malifax avant de devenir ministre. Il en-
tention d'accomplir cette promesse, pourquoi. tra dans le cabinet en qualité de ministre
le deuxième ou le troisième jour de la ses- de la Justice le 21 décembre 1894; mais lors-
sion. n'a-t-il pas demandé que le comité des qu'il fut assermenté, il noublia pas ses
comptes publics se réunit pour continuer amis. En 1894, la société Borden et Rit-
cette enquête ? Mais il ne voulait pas cela. chie retira, pour services professionnels, $4,-
Il veut simplement se servir de cette vieille
rengaine pour pouvoir parler durant cinq
heures. Il a agi ainsi parce qu'il n'est pas 8ir CHARLES IIIBBERT TUPPEI-
prêt à discuter d'autres questions, ni à per- Somme que les avocats avaient gagnée
mettre au gouvernement de faire sa besogne. nais ils n'avaient ni détectives, ni agents

L'honorable député a dit que M. Howell pour aller chercher des preuves.
n'avait pas apporté ses livres et qu'il n'avait M. )IJLLES C'était en 1894. Il fut
pas amené: M. Shank. Or, l'honorable dé- aSsermenté comme inistre le 21 déeem-
puté n'a pas demandé O. M. Howell de pro- b'e 1894.
duire ses livres ni d'amener M. Shank ; mais
après que M. Howell eût été rendu i i ýir CHARLES HIBBERT TUPPER
constata qu'il valait mieux produire ses Eu 188.livres et faire comparaître M. Shank. an dedevri en 1 inistre. il f ei n

M. SPROULE : L'honorable député doit
savoir que l'ordre du comité comportait qu'il
devait produire tous livres, pièces et docu-
ments ; et il ne s'est pas conformé à cet
ordre.

mentê comme ministre de la Justice.
Sir CHARLES IIBBERT TUPPER

Je ne faisais par partie de cette société
après 1888.

M. McMULLEN : Je n'ai pas dit cela,M. McMULLEN: Il n'a pas reçu l'ordre mais j'ai dit qu'il avait été assermenté end'apporter ses livres. 1894 comme ministre de la Justice.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :Oh I oui. L'honorable député qui parle aécrit le télégramme. La chuse est impri-

mée dans le rapport.
M. MicMULLEN : Vue chose certaine,

c'est que M. Boyd n'a jamais comparu etque l'hoaorable député n'a jamais demandé
qu'il fût assigné. Je serais curieux de sa-voir s'il se propose d'assigner M. Boyd cette
fois. s

Sir CHARLES HIBBE-r TUPPERJ•
Oui, nous allons les faire venir tous.

M. McMULLEN: L'honorabie député n'a
jamais mentionné son nom, ni dit qu'il dé-
sirait le faire venir. De fait, je crois qu'il
a eu honte de mentionner son nom. Et je
dirai à mon honorable ami que cette plainte
existe depuis longtemps. Cependant, s'il est,
disposé à faire un nettoyage général, poli-
tiquement parlant, nous n'y avons aucune
objection. Le gouvernement est au pouvoir
depuis trois ans, et c'est le seul sujet sur le-
quel il leur a été possible de baser quelque
chose qui ressemblat à une accusation, et
l'honorable député prétend que le gouverne-
ment a dépensé $20,000, dont $.10,000 ont été
payés par le pays sans l'autorisation du -par-
lement.

Sir CHAIRLES IIBBERT TUPPER :
Mais j'étais ministre de la Marine en 1888,
et j'ai alors quitté cette société.

M. MeMULLEN: Voyons ce que sa société
a retiré.

Sir CHARLES IIIBBE RT TUPPER:
Pas ma société. J'en appelle aux règle-
ments. Je prétends que l'honorable député
n'a pas le droit de dénaturer mes paroles, ni
celles d'un membre quelconque de cette
Chambre. Il a parlé d'une société dont je
faisais partie en 1894, et je désire déclarer
à cette Chambre que je n'appartenais pas
plus que lui à cette société après 1888.

M. McMULLEN: Je ne dis pas que l'ho-
norable député était membre de cette so-
clété en 1894. Je dis, toutefois, qu'il n'a pas
oublié ses amis après qu'il fut assermenté
comme ministre de la Justice. En 1895, la
société Borden et Ritchie a retiré $10,602.86
du ministère de la Justice, et en 1896, $10,-
944.4; c'est-à-dire qu'en deux ans, ces
messieurs ont retiré du ministère dont mon
honorable ami était le chef, $21,547.32.

Sir CHARLES -HIBBERT TUPPER
Cette société a envoyé des pièces justifica-
tives pour chaque dollar, et toutes les af-
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faires ont été faites ouvertement avec le
ministère de la Justice et avec son autori-
sation. Rien n'a été fait secrètement : il n'y
avait ni détectives. ni beaux-frères, ni cou-
sins, ni parent à un degré quelconque.

M. MeMULLEN : Cela cause un peu de
dépit à l'honorable député.

Sir CHARLES HIBRERT TUP'ER:
Pas le moins du monde.

M. McMULLEN : Mon honorable ami ne
doit as oullier qu'il a un passé tout au-
tant que quelques autres membres de la
Cluunbre. Il ne devrait pas s'échauffer
quand ce choses lui sont rappelées, car je
cite des faits, comme il le constatera s'il
veut consulter le rapport de l'auditeur gé-
néral. Lorsqu'il était ministre, il était bien-
veillant pour ses amis, comme le prouvera
cet item. à mon avis. Je ne prétends pas
que ses amis ont eu ces fonds pour rien, ou
<lu'ils n'ont pas produit de pièces justilica-
tives. mais je dis seulement que les liens
d'amitié ont augmenté (le $5.000 les reve-
nus de cette société après que lionorable
député eut été nommé ministre de la Jus-
tice.

Sir CHARLES 1IBBERT
.le désire corriger cet énoncé.

TUPPER :

Quelques VOIX : A l'ordre !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
J'en appelle aux règlements. Je prétends
que l'honorable député est tenu d'accepter
nia déclaration qui a trait à une question
de nature personnelle. Il insinue qu'après
que j'eus été nommé ministre de la Justice.
une société d'avocats, dont Je faisais partie
en 1888, a retiré en 1894 $5,00 de plus
qu'elle ne retirait auparavant. Je nie cela
absolument.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
STE (M. Mulock) : Une dénégation n'est pas
un appel au règlement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Cet énoncé constituait un blâme à mon
adresse.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Si j'ai
bien compris, l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) n'a rien dit qui
impliquât un blâme à l'adresse de l'honora-
ble député.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Est-ce qu'il n'y avait pas, dans ce qu'il a
dit. une insinuation contre mon caractère ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Non.
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:

Je suis bien aise, M. l'Oraiteur, que vous ne
l'ayez pas compris ainsi; j'ai été un peu
susceptible.

société a re:u les sommes suivantes pendant
les années mentionnées ci-après :

1890 .......................... $2,178 46
1891 .......................... 7,121 28
1892 .......................... 6,602 60
1893 ...... ...... .............. 6,722 62

En 1S,4. l'année (lui a précédé l'entrée de
mon lhonorabhle ami au ministère de la Jus-
tiee, la société a reçu $4.855.70.

Sir CIIARLES IIIBBEIRT TUPPER
C'est cette année-là que j'ai été nommé mi-
nistre de la justice.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'honora-
1Ile díiputé sait parfaitement qu'il n'a aucun
dr oit d'interriipre un membre de la Cham-
bie qui a la parole, si ce i'est avec la per-
mnissionm de ce dernier.

Sir ('HARLES HIBBEIT TUPPER
'ai le droit de rectitier une déclaration ab-

soliimenit inexacte.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Aucun
(dp-uté n'a le droit de contredire une dé-
elaration faite par un autre député qui a la

p'ole, sans son consentement.

M. MeMULLEN : Mon honorable ami est
nréêt à contester l'exactitude de mes chif-
f'res ?

Sir CHARLES IBBERT TUPPER
Pas le moins du monde.

M. MeMULLEN : Je puis lui assurer
lu'ils ont été pris dans le rapport de l'au-
diteur général, et, s'il veut aller à la biblio-
thèque, il peut en quinze minutes trouver
les mêmes chiffres.

En 1895. la somme a été portée à $10,-
602.76, et en 1896, à $10.944.42.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Je n'étais pas ministre de la Justice en

M. McMULLEN : Durant une partie de
1890.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non.

M. SOMERVILLE : Durant une partie de
l'année.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Les dépenses ont été faites pendant que je
n'étais pas ministre.

M. McMULLEN: Je pourrais ajouter à ce
que dit mon honorable ami qu'il n'y est plus
tiu tout aujourd'hui.

Ce que cette société a retiré durant ces
sept années forme une somme totale de $49,-
037.84.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. MeMULLEN: Pour prouver que j'ai Une VOIX: Qui était ce Borden ?
raison, permettez-moi de citer des chiffres Sir CHARLES HIBBERT TUPP'riR
que j'ai pris dans les comptes publics. Cette Le ministre de la Milice, je crois.

M. MoMULLEN.
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M. MeMULLEN : Non; il siège derrière
l'honorable député de Pictou.

Une autre question que l'honorable député
a soulevée avait trait au refus de révéler les
noms de ceux qui avaient tait connaitre les ir-
régularités à M. liowell. L'honorable député
a insisté pour que l'on donnât les noms de
ces hommes, et que l'on mît ainsi en danger
leur vie, leurs biens et leur sécurité dans la
partie du pays qu'ils habitent, en les expo-
sant à la vengeance des misérables qui
avaient manipulé les bottes de scrutin, et
que rien n'empêcherait de se venger de ceux
qui auraient mis au jour leur friponnerie.
J'ai prétendu, en cette circonstance, et cela
consciencieusement, comme je le fais au-
jourd'hui, qu'il serait injuste d'insister pour
que ces hommes fussent exposés •à la ven-
geance de ces misérables, dont ils ont mis
au jour la friponnerie, et qui emploieraient
sans aucun doute tous les moyens pour as-
souvir leur désir de vengeance.

Il y a beaucoup de cas dans nos statuts où
ceux qui fournissent des informations reçoi-
vent la protection de ne pas être obligés de
dévoiler leur nom. D'après notre système]
des licences en vigueur -dans l'Ontario, le dé-
nonciateur, auprès de l'inspecteur en chef,
de tous ceux qui violent la loi concernant les
licences, n'est pas tenu de rendre témoignage;
et dans ces eas-lit, il est bon que la loi exerce
sa protection dans ce sens. En effet, si l'on pu-
bliait le nom de ceux qui ont produit au jour
ces actes scandaleux, on empêcherait par là
la dénonciation des faits identiques qui pour-
raient se produire dans d'autres comtés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Faites l'application de ce principe au Yukon.

M. McMULLEN : L'honorable député n'a
pas besoin de faire un autre discours de sept
heures à ce sujet. Je puis lui dire que par
celui qu'il a fait, il n'a servi ni sa propre
popularité ni l'intérêt de son parti. La meil-
leure réponse à faire à la longue tirade de
l'honorable député est'de signaler la manière
dont l'administration du Yukon a été dirigée
par le ministre de l'Intérieur. -Celui-ci a agi
dans la mesure (le son pouvoir, au profit de
l'intérêt public en essayant de percevoir une
proportion de la richesse découverte, et en
signalant son administration par un excé-
dent.

Si l'honorable député veut que je réponde
à l'accusation qu'il a portée contre M. Walsh,
je lui dirai que depuis la Confédération ce
parlement n'a pas offert' d'exeinple d'un de
ses membres se levant pour porter une accu-
sation comme celle-là concernant la conduite
privée d'un homme, comme l'a fait l'honora-
ble député A l'égard du major Walsh. Il
était honteux de sa part de s'abriter derrière
son privilège de membre du parlement, au
lieu de porter ces accusations en dehors de
cette enceinte, là où il aurait pu être appelé
à en rendre compte.

M. WALDAOE: Je soulève un point d'or-
dre. L'honorable député fait allusion à un
débat antérieur.

M., l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-
ble député n'a pas le droit de faire allusion
à un débat antérieur; il doit, en outre, se
borner i la question concernant la convoca-
tion du comité des comptes publics.

M. MeMULLEN : C'est ce que je tachais
de faire, mais je m'écartais un pieu du sujet,
entraîné par l'exemple de mon honorable
ami. Je n'ai cependant été rappelé qu'une
fois à l'ordre pour m'être éloigné de la ques-
tion, tandis que mon honorable ami l'a été
deux ou trois fois, de sorte qu'il me reste en-
core de la marge avant d'arriver à l'imiter
parfaitement.

Il a encore parlé de la lettre de sir Oliver
Mowat, lettre qui, dit-il, a été enlevée des
liasses du département de la Justice. Mon
honorable ami devrait respecter un peu les
fonctionnaires de ce département, lesquels,
je crois, sont en grande partie de ses amis,
ainsi que des hommes convenables et res
peetables.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Ecoutez ! écoutez !

M. McMULLEN : Et quand l'honorable dé-
puté se plaint que cette lettre a été virtuelle-
ment enlevée des liasses du département, ou
volée, Il porte là une accusation de nature à
atteindre gravement ces fonctionnaires. Le
ministre de l'Intérieur a donné sa parole
d'honneur qu'il ne connaissait rien de cette
lettre, et qu'il ne l'a pas même vue.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Oh!
l'honorable député-

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-

ble député (sir Charles Hibbert Tupper) sait
parfaitement bien qu'il n'a le droit de parler
qu'avec la permission du député qui a la
parole.

Sir OHARLLES HIBBERT TUPPER: N'ai-
je pas le droit, M. l'Orateur-

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je

demande la décision de M. l'Orateur. Ai-
je ou non le droit de demander au député qui
a la parole s'il veut bien me permettre de
rectifier son exposé de faits ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je ne suis
pas obligé- de répondre à cette question ;
mais ce que je puis dire, c'est que j'ai com-
pris par les paroles de l'honorable député
(M. MeMullen) qu'il désirait continuer son
discours.

M. McMULLEN: Je pense que le ministre
de l'Intérieur a déclaré gu'il n'en connaissait
rien-

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Pas
le moins du monde.

M. MeMULLEN : J'ai été porté à compren-
dre que c'est là ce qui a été déclaré. C'est lâ
le fait, je crois. Cependant, l'honorable d&-

32 5 3 [r16 MAI 1899] 32-54



puté ne devrait pas être si prompt à jeter du liant que ceux qu'il suit sont chargés de i'ad-
discrédit sur les fonctionnaires des départe- iniistratior de la chose publique, il est le
ments. Je ne pense pas qu'ils méritent cela premier à accourir à la rescousse lorsqu'une
de sa part. affaire exige une explication. Te me deman-

Une autre question a trait à l'assignation dais qu'elle pouvait bien en être la cause.
de sir Oliver Mowat comme témoin. Mais | lorsqu' il tentait la tache délicate de l'expli-
mon honorable ami n'a rien dit de cela l'an ouer, et tout ce que je puis supposer c'est
dernier. Sir Oliver Mowat aurait pu sans que cette cause réside dans le fait qu'il n'a
difficulté être assigné devant le comité l'au 'pas réussi à obtenir ce qu'il croyait dû à
dernier, il aurait pu cGmparaître devant ce son habileté et au rang qu'il occupe dans son
comité pour y être examiné, et cependant parti, et qu'alors il a tourné ses convoitises
l'honorable député n'a pas jugé à propos de sur un siège de la Chambre haute, Chambre
le faire assigner alors. dont il avait coutume de parler comme d'un

Par ses discours à ce sujet et touchant des refuge de vieilles femmes.
matières semblables, l'honorable député ne Ce que l'honorable député se plaisait à ap-
fait pas d'impression dans le pays. J'ai suivi peler argument, n'en était pas un du tout.
avec beaucoup d'intérêt la conduite de mon ('ela me met en mémoire l'explication d'un
honorable ami en cette Chambre, ainsi que cé!èbre professeur de chimie, à qui l'on de-
celle du chef de l'opposition (sir Charles mandait comment il définissait la nature de
Tupper). Tous deux semblent animés des la c'himie. Il disait : " Vous prenez une
mêmes motifs, c'est-à-dire, d'une hostilité matière effervescente, et vous lui ajoutez
amère et résolue à l'égard du ministre de une matière déliquescente ; cela produit une
l'Intérieur, et d'un sentiment les poussant à )réci!ipitaitioii <lui constitue une congloméra-
parler sans fin contre le gouvernement, en tion. et ta équivaut à une démonstration ".
employant toutes sortes d'expressions desti- La logique de l'honorable député est à peu
nées à amoindrir les ministres. Eh bien ! près aussi claire que cela. Quant à sa
mon honorable ami verra par les deux der- poésie. tout ce que je puis dire c'est qu'elle
nières élections partielles qui ont eu lieu que ne donne pas lieu de craindre sa nomination
le public ne se laisse pas prendre à ces dis- de poète lauréat du Canada.
cours. Il a commencé par déclarer que s'il est un

Certains membres de la gauche ont fait un cas qui méritait de faire l'objet de l'inquisi-
peu de poésie, et l'on nie pardonnera si je tion et de l'enquête les plus pressantes,
cite quelques vers que je crois exposer claire- c'était celui des fraudes électorales du Ma-
ment l'opinion du public relativement à l'ho- nitoba. Et il a écarté tout ce qu'on a dit
norable préopinant et à l'honorable -chef de au sujet de l'illégalité de la dépense faite
l'opposition. La population du pays est à cet égard, en disant que, d'après lui, cette
prête à dire: dépense était justifiable, sans mentionner le

0f Tupper youna and Tuppe" d fait qu'elle était irrégulière et illégale. Il
Two belted kni-rhts of the Tory fold: a trouve cette dépense justifiable pour la
Of Tuppe-r schenes and Tupper bluff- raison que cette affaire des fraudes élec-
Tlhank the Lord, we've had enough. torales du Manitoba était tout ce qu'il avait

Ce qui prouve le mieux que le sentiment Jamais entendu de pire. Et quel fait a-t-il
public est celui-là. c'est la réponse que l'é- eité pour le démontrer ? Le fait que dans
lection partielle a donnée à ces messieurs. un arrondissement de votation il fut trouvé,

Je n'ai pas besoin de retenir la Cliambre dans les unes, un nombr' de bulletins moin.
plus longtemps. Je *pense avoir répondu, Ire que le nombre de ceux qui avaient voté
dans mes remarques décousues, à tout ce tour M. Rutherford. Voilà virtuellement
qu'a dit mon honorable ami. J'espère qu'il tout. je me demande, si l'honorable dépu-
suivra le bon exemple que je lui donne, et té savait que tout récemment, -à l'élection de

Huron-ouest, on a trouvé seulement trentequ'il restreindra ses discours à des bornes bulletins dans l'urne d'un bureau de vota-raisonnables, au lieu de leur donner ree tion, auquel quarante-trois électeurs jurèrentdurée de cinq heures avoir voté en faveur de M. McLean. Qu'é-
M. T. S. SPROULE (Grey-est) : S'il est un tait-il advenu des autres bulletins ?

homme qui devrait hésiter à se lever pour se Si jamais cas s'est présenté méritant de
défendre des actes comme ceux qui sont faire l'objet d'une enquête minutieuse, ce fut
actuellement en question, c'est bien l'hono- eelui des prétendues fraudes électorales du
rable député de Wellington-nord (M. Mc- Manitoba, dit l'honorable député, et cepen-
mullen), lui qui quatorze ans durant s'est dant en présence d'un cas identique, d'un cas
créé en ce pays la réputation d'être l'un des bien pire que celui-là, il est sans voix lors-
plus grands champions de l'économie et de qu'il s'agirait de réclamer une enquête.
la bonne administration des affaires, ainsi Dans un autre arrondissement de votation,
que de l'asujettissement de la dépense des einquante électeurs firent une déclaration
deniers publics à de justes règles et restric- solennelle attestant qu'ils avalent voté pour
tions. Lorsque les membres de la droite M. MeLean, déclaration qui les rendait jus-
siégeaient à la gauche, nul plus que lui ne Xiciables des tribunaux cri ninels si elle eût
s'est accaparé le temps précieux de cette été fausse, et pourtant M. MeLean s'est
Chambre, pour exprimer avec plus de force trouvé à avoir quarante votes seulement en
le lliâe de la prodigalité. Mals, mainte- 1 sa. faveur dans cet arrondissement-là. Le

M. Mc3MULLEN.
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cas de Huron-ouest n'est-il pas aussi répré-
hensible, sinon plus, que celui du Manitoba ?
Cependant, l'hcnorable député de Welling-
tin-nord n'a pas un mot à dire pour condam-
ner les fraudes de Huron-ouest ; il ne de-
mande pas d'enquête, il ne parle pas d'affec-
ter un certain montant des deniers publics
aux dépenses nécessaires a 'la poursuite des
investigations de ces fraudes. Pourtant, il
trouve justifiable la dépense assumée dans le
but de faire la pêche aux preuves au Mani-
toba.

J'aimerais à demander à l'honorable dé-
puté ce qui est résulté de toute cette en-
quête ? Une seule condamnation. Après
plusieurs mois d'enquête, après avoir ex-
ainîhé des douzaines de témoins et dépensé
près de $19,O0, on n'a réussi qu'à obtenir
une seule condamnation, et à peine digne de
ce nom. Mais voici un cas bien pire, et
l'honorable député de Wellington-nord n'en
souille pas un mot.

Il a fait une autre déclaration, dans le but
de détourner l'attention. Il a dit : " L'hono-
rable député de Pictou n'a-t-il jamais enten-
du dire qu'on ait dépensé de l'argent sans
produire de pièces justificatives ?" Il cite
le cas de certaine dépense du service secret
votée par cette Chambre dans ce but, alors
que nul ne sait -mieux que lui que dans des
cas comme ceux-là on ne communique jamais
de renseignements ni de pièces justificatives
à la Chambre. Il sait que, vu le nature des
choses, il serait inutile et peu sage d'affecter
de l'argent à cette fin, si les renseignements
à ce sujet étaient rendus publics. Cepen-
dant, il compare ce cas à celui du Manitoba,
ce qu'il ne peut nullement faire raisonnable-
ment.

Il a dit ensuite : "Pourquoi l'honorable dé-
puté n'a-t-il pas proposé une motion de non
confiance, au lieu de proposer l'ajourne-
ment de la séance ?" L'honorable député
sait bien que cette motion était la seule
que mon honorable ami pouvait pro-
poser. Il sait qu'il ne pouvait pas proposer
une motion de non confiance à cette phase.
Cependant, il tache de tromper le pays par
cette déclaration, et il prétend que si mon
honorable ami ne s'est pas prévalu du droit
de proposer une motion de non confiance,
c'est qu'il ne pouvait établir sa proposition.
En effet, si ce n'était pas là l'idée de l'hono-
rable député, que voulait-il dire ? Or, Il est
indigne d'un membre de cette Chambre de
recourir à un argument comme celui-là; alors
qu'il sait, ou devrait savoir, comme ancien
membre du parlement, que rien n'est plus
futile. S'il a parlé ainsi, c'était pour mettre
ses amis à l'aise.

Il a déclaré ensuite que M. Howell n'avait
pas reçu Instructions d'apporter ici les docu-
ments, livres et pièces justificatives. Voilà
la déclaration d'un homme qui était prési-
dent de. ce comité et qui fausse délibéré-
ment par cette déclaration les pièces pro-
duites en cette Chambre. Le moins qu'on
puisse dire, c'est qu'il parle dans l'ignorance

absolue de ce qu'il devrait savoir, ou sans
prendre la peine d'examiner les pièces pro-
duites. Je lui ai signalé que M. Howell
avait reçu Instruction d'apporter ces docu-
ments ici, et il l'a nié catégoriquement. L'ho-
norable député dé Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) était lui-même le président du co.
mité, et voici les instructions qu'il a lui-
même adressées :
H. M. HOWELL, C.R., Winnipeg.

Avis vous est donné que vous êtes par le présent
assigné Ù cornparaître sans délai à Ottawa, ce que vous
êtes requis de faire pour rendre térnoignage devant le
comité des comptes publics, à Ila Chambre des Com-
munes, concernant les comptes relatifs aux poursuites
se rapportant aux urnes du scrutin, et nous vous
requérons en outre, d'apporter avec vous tous livres,
papiers, lettres et documents ayant trait aux dites
poursuites et aux dits coruptes, que vous avez en votre
possession ou dont vous pouvez disposer.

En présence de ce texte, que dit l'honora-
ble député de Wellington-nord ? Il peut, je
crois, demander pardon à cette Chambre de
lui avoir fait une déclaration si peu digne,
soit, comme je l'ai dit, par ignorance, soit
dans le but d'induire la Chambre en erreur.
J'ai assez de charité pour croire qu'il l'a
faite dans l'ignorance absolue de cette assi-
gnation, car il est dit que certaines gens en-
treront là où les anges craignent de poser le
pied. Cette assignation-là est signée par le
président du comité, du moins c'est par lui
qu'elle devait l'être.

Il a parlé ensuite du montant des dépenses
du département de la Justice et du montant
reçu par une société dont l'ancien ministre
de la Justice a déjà fait partie. Eh bien !
s'il n'entendait pas faire croire que l'ancien
ministre de la Justice a déjà fait partie de
cette société à l'époque où celle-ci reçut cet
argent, que voulait-il faire croire ? Il était
tenu de s'expliquer, mais il a continué son
discours sans le faire. Il a dit que cette
société avait reçu un certain montant des
deniers publics, mais a-t-on allégué qu'un
seul sou de cet argent n'a pas été dépensé à
propos, ou avec autorisation, ou que les mé-
moires de frais n'ont pas été taxés ? Pas du
tout.

Et qu'allègue-t-on dans le cas actuel ? Que
cet argent a été dépensé mal à propos, qu'il
n'existe pas de pièces justificatives, qu'on
ne nous apporte pas d'explications convena-
bles, et qu'on ne nous indique aucune auto-
risation légale de cette dépense. Voilà pour-
quoi on a critiqué cette dépense-là au comité
des comptes publics, comme on avait par-
faitement droit de le faire. En effet, quel
est le devoir du comité des comptes pubics ?
De s'enquérir de la dépense des deniers pu-
blics. L'auditeur général peut entraver le
cours des dépenses, et l'arrêter ; mais ces dé-
cisions sont souvent renversées par la com-
mission du trésor. Cependant, si celle-ci a
ce pouvoir, elle n'ignore pas que le, comité
des comptes publics peut s'enquérir de toutes
les dépenses faites, et c'est le devoir de celui-
ci de le faire chaque fois qu'il cro!t que les
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deniers publics ont été dépensés mal à pro- Eh bien ! pourquoi ne nous laisse-t-on pas
pos. Son enquête a pour objet de mettre les le droit de eontiluer cette enquête à la pre-
faits au jour sous les yeux du public, afin îuiè'e oocasion favorable? Après deux mois
qu'il puisse juger qui est en faute. de session. la chose ne nous a pas eneore

L'auditeur général n'ayant pas mis d'en- été permise. Je me appelle fort bien qu'on
trave â cette dépense. il était (lu devoir du a prétendu. au comité, que mes honorables
comité des comptes publics d'agir comme il amis n'entendaient pas continuer cette en-
l'a f ait. quête. L'honorable député de Pictou (sir

On dit (lue (e comité n'a pas été convpqué Charles libbert Tupper) s'est engagé sur sa
dans le délai convenable. Quand on consi- parole de député et sur son honneur comme
dere, en effet, que le rapport de l'auditeur gé- muem'bre du parlement, il continuer cette en-
néral forme un volume d'environ 2,000 pages, quête à la première occasion utile à cette ses-
et que le comité des comptes publics a dû sion ici. Mais on prétendait qu'on n'avait pas
scruter chaque item des dépenses mention- l'intention de poursuivre cette enquête4là à
nées dans ce gros volume. on comprend î'é- la session suivante. Nous avons soupiré
norme travail qu'il lui faut accomplir, et le après cette occasion jusqu'à présent. Cette
temps qui lui est nécessaire pour le faire con- C'hambre est en session depuis deux mois, et
venablkment. Et quand on songe, ensuite, dans le cours ordinaire des événements nous
que deux mois de cette session se sont pas- devrions trminer la besogne dans quelques
sés sans qu'on ait convoqué le comité des semaines. Comment pouvons-nous faire
comptes publics pour nous permettre d'obie- venir des témoins du Manitoba pour terminer
nir des informations au sujet d'un seul item, 'l'enquête comme nous devrions le faire ? Si
oun comprend qu'il nous est impossible d'ex- 'ette session-ei doit finir bientôt, nous
ercer ce contrôle que nous devrions avoir sur n'avons pas le temps de continuer cette en-
les dépenses du gouvernement, en accom- !quête ni d'examiner d'autres item de dé-
plissant notre devoir dans ce comité. Ce co- penses dont ce comité devrait s'occuper.
mité n'a pas été convoqué, bien que la Cham. Nous n'en avons pas le temps, et l'honorable
bre ait été en session depuis deux mois. député de Wellington-nord et l'honorable

Il existe une autre raison, d'après moi, initi'e de l'Intérieuîr, lequel n'est pas il
pour laquelle ce comité aurait dû être convo- son siège, ainsi que leurs amis, seront tenus
qué plus tôt qu'il ne l'a été. La présente responsables (lu retard qui a eu lieu relative-
question a fait l'objet de l'attention de ce i ment a la convoeation du comité. On leur
comité à la 'dernière session. et il était ar- tiendra compte du dfaut de continuation de
rêté que nous continuerions l'enquête s'y' cette enquête, défaut constaté malgré leur
rapportant aussitôt que possible à cette ses prétendu désir de voir continuer l'examen de
sion-ci ; on aurait done dû nous fournir l'oc- ees dépenses inopportunes et 1llégales.
casion la plus prochaine de poursuivre cette C'est là un item seulement, entre des cen-
enquête. taines et des milliers que renferme ce rap-

le ne rappelle très bien le dernier rapport 0port de l'auditeur générail, que nous devrions
du comité, signé par J. McMullen, président. scruter si nous sommes fidèles à notre devoir
c'est-à-dire, par l'honorable député de Wel- envers le public, mais ce que nous ne pou-
linîgton nord. Voici ce que dit ce rapport : vons faire, malgré notre droit, parce que ce

Le comité a examiné un item de $10,964.41, étant comité n'est pas convoqué. Nous avons à
le montant d'honoraires et frais d'avocats payés à examiner des centaines et des milliers d'item,
Archibald et )owell, J. D. Cameron et W. E. 1'erdue mais avant d'avoir pu obtenir la centième
relativement aux poursuites concernant les fraudes partie des documents qu'il nous faut, cette
électorales du Manitoba (y compris 84,000 transférés Chambre sera tout probablement prorogée,
des dépenses imprévues), tel que mentionné sous le et il nous sera impossible d'accomplir notre
titre "dépenses diverses c- justice--'T.N.-O., a la devoir et eégard. Nous sommes donc jus-page I-7 du rapport de l'auditeur général de l'année tifiables de prétendre que ce comité auraitterminée le 30 juin 1897, ainsi qu'interrogé des témoins dt être convoqué plus tôt, et de conclure
sous serment au sujet du dit item ; et pour l'informa-
tion de la Chambre ce comité fait raipport avec le pré- qu'il est 'de parti pris, de la part des mem-
sent des témoignages rendus par ces témoins et des bres de la droite, d'empêcher cette enquête,
pièces produites durant leur interrogatoire, afin qu'on en adoptant l'attitude qu'ils prennent aujour-
puisse s'occuper de cette enquête et la continuer à la d'hui.
première occasion avantageuse qui s'offrira à la session On a dit au sujet d'une autre question, quesuivante du parlement. nous ne voulons pas de pêche à la preuve.

C'était dans ce but-là que ce rapport était Toute la teneur de l'information que nous
fait. Le comité refusa de rapporter un avons réussi à obtenir en cette matière est
verdict suivant la preuve, malgré que la que ç'a été une pêche à la preuve du coi-
chose fût appuyée très fortement et avec meneement à la fin. Il n'y avait pas d'allé-
beaucoup d'excitation par les amis de l'ho- gatioîs directes, ni d'accusations précises.
norable député, et il consentit seulement à Tout ce que l'enquête nous a appris, c'est
faire rapport de la preuve en attendant la qu'on croyait pouvoir prouver que telle et
fin de l'enquête. telle chose était arrivée.

Dans quel but a-t-on produit ce rapport? Il est une autre chose qui, non seulement
Afin qu'on puisse s'occuper de cette enquête et la déshonore le gouvernement mais jure abso-

continuer à la première occasion avantageuse qui lument aiec ce qu'on devrit attendre d'un
s'offrirait à la session suivante du parlement. ministre responsable en cette Chambre.

M. SlnROUL'a.
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Voici des accusations, surtout portées contre
l'un des membres du gouvernement, et cepen-
dant, ce monsieur, la plupart du temps, n'est
pas ici pour les entendre. Il ne daigne pas
pousser l'accomplissement de ses fonctions
en cette Chambre jusqu'à rester il son siège
pour écouter les renseignements qui lui sont
donnés. Il semble absolument oublieux des
droits de la Chambre et du pays relativement
au bon accomplissement de ses devoirs.

C'est encore J1 le cas, pour la plupart des
membres du ministère. Alors que leur ad-
ministration de la chose publique est le su-
jet des accusatiors les plus graves, ces mes-
sieurs sont absents, s'occupant ailleurs de
leur besogne, sans prêter la moindre atten-
tion à ce qui se passe en cette Chambre, et
manquant, sous ce rapport, au respect qu'ils
doivent témoigner à celle-ci et au pays. Il
est de ila nature de leur besogne, assurément.
d'assister aux uiscussions qui se font rela-
tivement aux divers départements du gou-
vernement. Il est humiliant pour le pays,
et cela fait peu d'honneur au gouvernement
du jour, de constater l'absence de tant de mi-
nistres lorsque des questions de cette impor-
tance sont discutées. Ces messieurs n'é-
coutent pas la discussion, ils n'entendent pas
Ce qui se dit, et autant que nous sachions, Ils
ne prennent pas la peine de lire les " Dé-
bats " pour se tenir au courant de ce qui se
passe en cette Chambre. Ce n'est pas là ce
que le pays ou la Chambre attendent de
leurs ministres, et ce n'est pas là ce sur quoi
la Chambre et le pays ont le droit d'espérer.

Tout ce que Je puis dire, c'est que, comme
Je l'ai déjà dit. ces messieurs, à mon humble
avis, auront à rendre compte au public duretard a>porté à la convocation du comité
des comptes publics.

Les honorables membres de la droite ontcréé l'imnpression qu'ils avaient quelque
chose d, cacher,'car autrement ils se seraient
plus pressés de convoquer le comité et denous fournir l'occasion de faire une enquête
sur ces dépenses ; mais tant qu'ils persiste-
ront dans l'attitude qu'ils prennent aujour-
d'hui, ils seront dans une humiliante et hon-
teuse situation. Quant à moi, je ne suis
pas surpris, car leur conduite n'a été qu'une
série d 'inconséquences.

Il n'y a pas de meilleure preuve de ce quej'adirme que l'exemple donné par l'honora-
ble député de WeMlington-nord (M. McMul-
len). Les Incidents qui se sont passés au
cours des deux dernières sessions en sont
aussi une preuve. Les honorables membres
de la droite doivent apprendre qu'ils sont
les serviteurs et non les mattres du peuple ;
et le plus tôt Ils se convaincront de cette
vérité, le mieux se sera pour eux. Le plus
tôt ils apprendront que c'est le droit et le
devoir des membres de cette Chambre et
surtout de l'opposition de s'enquérir de cha-
que Item des dépenses Inscrit dans le rap-
port de l'auditeur général, le mieux ce sera
pour le pays.

M. McNEtLL : Comme 1l parait exister cer-
tains doutes dans I'esprit des honorables

membres de la droite, ou, dans tous les c-as
dans l'esprit de l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) sur le caractère
de ce M. Freeborn, je dirai ce que je sais
au sujet de cet individu. On a cité un té-
légramme de M. Robert Birminganm di-
sant que M. Freeborn s'était bien conduit
dans le comté de Bruce-nord. Je ne sais
sur quelle autorité M. Birmingham s'est ap-
puyé pour faire cette aflìrmation, mais il
n'était certainement pas bien renseigné lors-
qu'il a envoyé ce télégramme car voici dans
ce temps quelle était la réputation de M.
Freebora dans Bruce-nord:

Il passait pour avoir fraudé ses meilleurs
amis et les meilleurs amis de sa famille.
Il faisait le commerce des produits de la
ferme. et il s'était adressé à quelques-uns de
ses amis, empruntant $50 à l'un, $100 à
l'autre et $150 à un troisième. Je connais
intimement des gens à qui il a emprunté de
l'argent en leur disant qu'Il n'en avait be-
soin que pour quelques heures, pour payer
une charge d'avoine. Il a ensuite traversé
la frontière avec l'argent qu'il avait ainsi
emprunté et ses créanciers ne lont plus
revu.

Telle était la réputation de M. Yreeborn
dans le comté de Bruce-nord dans ce temps-
là. En politique, M. Freeborn n'était pas
un homme en qui J'aurais voulu avoir la
moindre confiance. Il ne peut y avoir aucun
doute, je crois, sur le caractère de M. Free-
born.

M. FOSTER: Avant le vote, je crois
qu'il est de mon devoir d'attirer l'attention
de la Chambre et du pays sur un étrange
état de choses. Mon honorable ami (sir
Charles Hibbert Tupper) nous a parlé assez
longuement de cette question et nous a
cité de nombreux extraits des témoignages
donnés so is serment devant le comité des
comptes publics. J'étais moi-même un des
membres de ce comité et je n'hésite pas à
dire que jamais, depuis que je suis membre
de cette Chambre, je n'ai entendu parler
d'une affaire plus louche et d'une dépense
pylus injustifiable.

Je parle ainsi sans aucun parti pris, et par-
faitenient calme; et cependant, après Tex-
posé de la question par l'honorable député
de Pictoi, pas un seul membre du cabinet
n'a osé dire un mot pour excuser ou défendre
la conduite du gouvernement en cette ma-
tière. Cela fait peu honneur à nos lustitu-
tions parlementaires.

Mon honorable 'ami (sir Charles Hibbert
Tupper) a fait longtemps partie de l'admi-
unistration et c'est un homme bien posé, un
homme bien renseigné qui a parlé en sa. qua-
lité de membre de cette Chambre, et on ne
Deut nier ce qu'il a affirmé. Le gouverne-
iment écoute en silence; et il n'a aucun égard
pour 'la Chambre et le pays. Il se croit peut-
étre assez fort pour ne pas s'occuper de ces
choses. Il pense peut-être, comme l'hono-
rable député de Wellington-nord, que les dé-
Dutés libéraux sont le 'peuple et que lorsque
l'honorable dépùité (M. MeMullen) aura dit
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qu'une chose est bonne, le peuple le croira. sens et n'ont pu découvrir un semblant de
Cel ii-ci croit parler pour tout le pays. Ja- preuve. Ce particulier est aujourd'hui mi-
mais erreur ne fut plus profonde. nistre de l'Intérieur. C'est à la disposition

Est-ce qu'un ministre ou un membre de la de cet homme que le premier ministre a mis
droite a nié une seule assertion de l'houo- le trésor fédéral, et cependant pas un des
rable député de Pictou ? Qui oserait nier ministres ne croit de son devoir de justifier
que. dans le cas qui nous oc'cupe, il appar- le gouvernement d'un acte de cette nature.
tenait au gouvernement du Manitoba d'ap- L'honorable député de Wellington a fait
pliquer la loi. Personne ne niera cela. un pitoyable plaidoyer afin de défendre ses
Pas un seul membre du cabinet ne dira amis. Dans l'opposition, l'honorable député
que la conduite du gouvernement en cette était fort, car il poursuivait toujours le
affaire a été régulière ; et qu'en supposant même but. Il ne cessait de prêcher le res-
même qu'il eût été du devoir de l'adminis- pect aux lois et son attitude inflexible lui
tration de poursuivre, il était régulier de) avait acquis une certaine considération. Ce
laisser un simple~particulier prendre 'ini- Î soir il a dû se lever et fouler aux pieds des
tiative, engager des avocats sans aucune principes qu'il avait proclamés toute sa vie,
autorisation du parlement et sans un ar- et il a fait une pitoyable défense du gouver-
rêté du conseil, dépenser des milliers de neinent, non pas en apportant des arguments
dollars, et venir demander après coup "le mais en citant de mauvais vers et certaines
remboursement de ses avances ; "-ce qui déclarations qui avaient un tout autre sens
était un mensonge évident. Il n'y a pas que celui qu'il leur donnait, ainsi que l'a dé-
eu d'avances, les hommes avaient été montré l'honorable député de Grey (M.
payés avec des fonds de source particu- Sproule). Ce n'est pas là une défense et le
lière et avaient agi sous les ordres d'un gouvernement n'a pas tenté de justifier sa
nommé Sifton, pas sous les ordres du pro- conduite. L'honorable député de Wellington-
cureur général au Manitoba ou d'un des nord a-t-il essayé d'excuser la dépense pres-
membres du gouvernement fédéral. On que inutile de $1,500 faite par M. Wade ?
avait tiré sur M. Sifton, et escompté des Par qui ont été payées ces $1,500 ? Par M.
billets afin de mener cette entreprise à Sifton ; avant que le ministre de la Justice
bonne fin, et le département de la Justice sût ce qui se passait, avant l'adoption d'un
ne connaissait pas plus ces poursuites que arrêté du conseil, avec l'espoir qu'on pour-
l'homme dans la lune. rait, par la suite, tirer cette somme du trésor

Y a-t-il un seul ministre qui oserait dire public.
que cette conduite est raisonnable et légi- Mais on comptait sans un vieillard respon-
tiie ? Le gouvernement n'avait pas plus sable. Sir Oliver Mowat intervint et dit:
le droit de prendre cet argent dans le tré- Nous ne paierons pas $1,500, mais $00 seu-
sor public qu'il n'aurait le droit d'employer lement ; les frais ont été taxés à $600, et
les fonds de l'Etat pour poursuivre un cri- c'est là une somme raisonnable. Le minis-
minel en Sibérie. Le premier ministre qui tre de l'Intérieur qui se sauve lorsqu'on at-
a dit à un particulier du Manitoba de pour- taque sa conduite ou celle de son départe-
suivre et de dépenser des milliers de dol- ment, qui a rarement la courtoisie de répon-
lars et que le gouvernement fédéral paie- dre aux accusations que l'on formule contre
rait, n'avait pas plus le droit de faire cette lui ou contre son département, à moins que
promesse qu'il n'aurait le droit de prendre ses collègues, rougissant pour lui, ne l'y obli-
les fonds de l'Etat pour tirer de leur exil gent, le ministre de l'Intérieur, dis-je, vou-
les exilés de la Sibérie. Le premier mi- lait payer à M. Wade, un de ses favoris, une
nistre, en faisant cette promesse, a violé somme de $1,500 pour des services qui ne
tous les principes du gouvernement res- valaient pas plus de $000. Il espérait pou-
ponsable. voir tirer ces $1,500 du trésor public, et il eut

En supposant qu'il eût été du devoir du J réussi, si tous les membres du gouvernement
gouvernement fédéral d'intenter ces poursui- eussent été de la trempe de ceux que je vois
tes, c'est le département de la Justice,-et devant moi.
pas un autre-qui aurait dû agir. Mais le | C'est un homme juste, probe et honorable
premier ministre a d'abord confié l'affaire à de la province de l'Ontario qui, aussitôt que
un simple particulier du Manitoba, et il l'a son attention fut attirée sur la matière, a
ensuite remboursé des avances dont celui-ci dit : Donner $1,500 serait sanctionner un vol;
était seul responsable, en cachant la chose une somme de $600 est tout ce que M. Wade
sans en parler au conseil des ministres et au a droit d'avoir. M. Wade a, cependant, reçu
Gouverneur général. Est-ce que c'est là la $1,500. Qui a payé la différence ? Je connais
manière dont les libéraux devraient admi- l'homme qui n'avait pas l'intention de rien
nistrer le pays ? payer lui-même. ' Je connais l'homme qui

Ce particulier avait écrit au premier mi- avait l'intention de tout payer, en puisant
nistre qu'il avait des preuves indiscutables dans le trésor public, après avoir reçu une
que l'un des plus grands crimes du siècle certaine lettre du premier ministre du Ca-
avait été commis au Manitoba. Les détec- nada. Quelqu'un doit avoir payé M. Wade,
tives de l'agence Pinkerton, agissant sous les car celui-ci a touché tout ce qu'il réclamait.
ordres d'un des plus habiles avocats de cette M. Wade n'a jamais gagné l'argent qu'il a
province, ont battu le Manitoba en tout ainsi empoché.

M. FOSTER.
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Les honorables membres de la droite cune explication plausible, mais dans un
croient-ils que ces méthodes administratives autre sens, ils devraient, écoutant la voix de
sont recommandables? L'honorable ministre i leur conscience, donner quelques mots d'ex-
de la Marine et des Pêcheries, qui posait plication à la Chambre qui les regarde, et
autrefois à la vertu et à la sévérité, approu- au pays devant lequel ils devront se présen-
ve-t-Il ces méthodes administratives ? Qu'il ter bientôt.
se lève et qu'il le dise franchement. Il n'o-' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESserait le faire. Il sait trop bien ce qui est PECHERIES : Nous avons entendu beau-juste et légitime. C'est un simple subter- coup de bruit, ou beaucoup de fumée, etfuge que de prétendre que ces dépenses ont assisté à un grand déploiement d'indignationété autorisées par un sous-comité, lequel n'a simulée pendant les dernières minutes. tnjamais fait rapport au conseil, ou du moins, homme qui n'aurait pas l'expérience de lan*a jamais obtenu la sanction du conseil et vie parlementaire pourrait s'y laisser trom-du Gouverneur général. C'est le plaidoyer per, mais ceux qui s'y connaissent, saventque mon honorable ami a fait au comité des r, indignation dont lonorable préopi-comptes publics pour excuser ce qui avait quel'niato dnt hnobeprp-
été fait. nant nous a donné le spectacle n'est qu'une

Qu'est-ce qu'un sous-comité du Conseil pri- misérable tentative de sortir 'de l'humiliante.
vé ? Quel droit ce sous-comité a-t-il d'autori- impasse dans laquelle lui et ses amis se
ser une dépense contrairement à la loi et à trouvent placés.
tous les précédents en la matière. Un sem- L'an dernier, les honorables membres de
blable sous-comté ne a pas plsdroit d'en la gauche ont demandé une enquête, et ont
agir ainsi que trois députés que l'on choi- accusé le gouvernement, ou certain ministre,
sirait parmi les membres de la gauche. Il davoir détourné des fonds publics de leur
faut pour autoriser une dépense le consente- destination. L'ex-ministre de la Justice (sir
ment des membres du Conseil .privé, et la Charles Hibbert Tupper) s'est chargé de la
signature du Gouverneur général. Cepen- cause, et a passé toute la dernière session à
dant, le premier ministre a promis, sans trainer des témoins de tous les coins du pays
droit, sans l'autorisation du parlement et devant le comité des comptes publics.
sans avoir consulter ses collègues, de puiser Comme l'a dit l'ex-président de ce comité,
dans le trésor publie, pour permettre à un i l'honorable député de Pictou a eu toute la la-
danscletror ubomide pfondu permetoba utitude possible, et a pu faire venir ici, auxpartculer du nom de Sifton, du Manitoba, frais du public, tous les témoins dont Ilde gagner un avantage politique sur ses nd- croyait avoir besoin pour étayer son accu-ve sairenier ministre nous dit qu'il est un sation. Après avoir interrogé ses témoins,
libéral de la vieille école. Grands dieux ! et épuisé tous ses moyens de preuve, il s'est
A-t-onl jla vieis écule. Grande-e- !vu, & la fin des séances du comité des comp-A-t-on jamais vu, depuis que la Grande-Bre- tes publies, dans une bien pitoyable situa-tagne jouit du gouvernement constitution- tion, tous les membres de son parti l'avaientnel, un libéral se lever au sein des commu- abandonné. Il avait échoué misérablement,nes. et prometire ou faire une chose seo- et afin de couvrir son piteux fiasco il a de-blable? Un libéral anglais croirait se désho- mandé que l'enquête ne fût pas déclaréenorer pour toujours en promettant ou en fai- close. Ne terminez pas le rapport mainte-sant une chose semblable. Mais le premier nant, dit-il, donnez-moi une autre occasion, jeministre, lui, reste calme, et sourit, car il fourairai d'autres preuves. J'ai échoué jus-pense avoir fait preuve d'une habileté mer- qu'ici, c'est vrai, mais accordez-moi un délaiveilleuse en disant, pas à un procureur géné- jusqu'à la prochaine session, et je prouverai
ral du Manloba, mais à M. Sifton : " Conti- l'accusation qui a été formulée.
nuez ; gagnez un avantage politique sur les
conservateurs et je vous soutiendrai, quel que Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
soit le prix de votre victoire." Et que fait Cela n'est pas exact.
M. Clifford Sifton ? Il engage M. Wade, et Il Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESdit à celui-cl, qu'il peut voyager en wagon- PECHERIES: Cela est parfaitement exact.fumoir, à raison de $40 par jour, séjourner
aux hôtels et envoyer un compte de $1,500 Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
pour des services qui valent $600. le nie catégoriquement.

M. Clifford Sifton, devenu ministre de l'In- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
térieur, enlève cette affaire à la juridiction PECHERIES : C'est la situation dans la-
du département de la Justice, du parlement, quelle se trouvait l'honorable député lorsque
-quoique les Chambres soient en session- le directeur général des Postes lui a dit qu'il
et de l'exécutif, et paie ces énormes comptes devait établir le bien fondé de l'accusation.
sur la promesse que lui a faite le compini- Il a changé de tactique et Il a recours à d'au-sant premier ministre de le rembourser. Il tres moyens pour sortir d'embarras.
pale à M. Wade $1,500 pour des services, qui,
d'après sir Oliver :Mowat, ministre de la Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Justice, ne valent pas $600. Cependant, les L'honorable ministre ne doit pas me prêter
membres de la droite pensent qu'ils n'ont des paroles que je n'ai jamais dites. J'au-
aucune explication à donner au pays. Dans rais, suivant lui, déclaré au comité que 'a-
un certain sens, Ils ne peuvent fournir au- vais échoué. Je n'ai jamais dit cela.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: Je dis que l'honorable dépu-
té a échoué. Il n'est pas pour s'échapper de
cette façon. L'honorable député a échoué,
et a dit qu'il tacherait de faire mieux à cette
session. Quel spectacle avons-nous vu au-
jourd'hui ? Nous avons entendu un ex-minis-
tre de la Justice, un membre du comité des
comptes publics, un homme qui a presque
juré de juger la cause qu'il essaie de plaider
ici, lorsqu'elle est encore pendante, dire que,
si on lui donnait une autre semaine. il sou-
mettrait d'autres preuves, et nous l'avons
vu ensuite commenter les témoignages et ob-
tenir l'avis de la Chambre sur une question
qui est encore "sub-judice."

Il cherche à sortir de la pitoyable impasse
dans laquelle il se trouve aujourd'hui.

Nous voyons ensuite se lever le premier
lieutenant du chef de l'opposition, le com-
pagnon de l'honorable député de Pictou, et
nous l'entendons déplorer amèrement la
fourberie, la malhonnêteté et le manque
de pudeur du gouvernement. Je prétends,
M. l'Orateur, que nous prenons une atti-
tude digne et honorable. J'en appelle aux
députés indépendants qui siègent de l'autre
côté de la Chambre, s'il y en a, s'il n'est
pas convenable de réserver notre décision
lorsque l'honorable député de Pictou pro-
met d'apporter de nouvelles preuves.
Est-ce que cela n'est pas juste ? Nous di-
sons qu'il est mal de demander à la Cham-
bre de se prononcer sur une cause qui est
pendante.

Tout homme qui connaît un peu la loi ou
les affaires admettra que notre attitude
est la seule raisonnable dans les circons-
tances. L'honorable député s'est efforcé de
plaider la cause. Il a paru très surpris de
voir qu'un avocat avait envoyé un compte
de $t,500 qu'on n'avait pas ·payé intégrale-
ment. Mais qu'il veuille bien se retourner et
il verra des avocats qui, à maintes reprises,
ont envoyé des comptes qui ne leur ont
pas été payés. Il n'y a probablement pas
un avocat dans tout le pays qui n'ait vu
ces états de frais taxés et réduits par le
département de la Justice. De fait, le dé-
partement de la Justice a souvent retran-
ché des milliers de dollars sur les comptes
qu'il recevait, parce qu'il les trouvait trop
élevés.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Mais le compte en question a été payé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'attitude que prend le
gouvernement, c'est qu'il est juste et rai-
sonnable de fournir à l'honorable député
l'occasion qu'il cherche maintenant à évi-
ter. Il croit que s'il pouvait décider la
Chambre à se prononcer sur cette question,
tout serait fini et Il ne serait pas obligé
de poursuivre la tache qu'il a entreprise,
mais il n'échappera pas par la tangente.
Il a donné sa parole et il cherche aujour-
d'hui à la dégager.

Sir LOUIS DAVIES.

Il se voit obligé de nouveau d'aller de-
vant le comité des comptes publics, et de
reconnaître qu'il a échoué et de le dire à
la Chambre ou de retirer ses accusations.
Mais il s'est dit : Je vais faire un discours
de cinq heures, je vais tâcher d'engager
une discussion avec la droite et d'obtenir
que la Chambre se prononce sur la ques-
tion et décide qu'il n'y a pas lieu de con-
tinuer l'enquête devant le comité, parce
que nous aurons déjà donné notre opinion
sur la matière.

L'honorable député, sans avertir l'hono-
rable ministre de l'Intérieur, ou qui que
ce soit, sans donner aucun avis de motion
régulier et sans même donner un avis ver-
bal. se lève et, sur motion que la Chambre
se forme en comité pour étudier les résolu-
tions relatives au chemin de fer du comté
de Drunmond, propose que la séance soit
levée. Il cite pendant cinq heures
des extraits des témoignages donnés de-
vant le comité des comptes publics, ex-
traits qui, pour la plupart, ne sont pas per-
tinents, et ensuite Il fait lever son ami et
collègue pour dénoncer le- gouvernement de
n'avoir pas répondu à son hors-d'ouvre.
Mais y a-t-il quelque motion ? La Cham-
bre a-t-elle été saisie de quelque proposi-
tion ? Pas du tout. La seule motion que
l'honorable député ait osé faire est une
motion d'ajournement-une bien pitoyable
conclusion d'un discours de cinq heures.

A la simple lecture, on voit que les té-
moignages qu'on a lus ici ne sont pas com-
plets ; l'honorable député s'est engagé à
les compléter, et la Chambre a fixé un jour
pour terminer l'ouvrage-vendredi, à onze
heures. Mais lorsque l'honorable député a
lu l'avis de convocation à l'ordre du jour,
Il a vu que son temps approchait et qu'il
devait faire quelque chose. C'est aaors
qu'il s'est levé et a débité la longue harangue
que nous venons d'entendre.

Encore un mot, et je termine. Je re-
marque que ce qui offusque l'honorable dé-
puté de Pictou et l'ex-ministre des Fi-
nances, c'est que mon honorable ami n'a
pas communiqué tout ce qu'il avait fait au
sous-ministre de la Justice et à tous les
fonctionnaires subalternes du département
de la Justice. Il n'était pas suffisant pour
le ministre de l'Intérieur de consulter le
ministre de la Justice, sir Oliver Mowat,
et de suivre son avis. L'ex-ministre des
Finances décerne un certificat de bonne
conduite à sir Oliver Mowat. Sir Oliver a
reeu des certificats semblables de diffé-
rentes sources, et même de la reine ; mais
comme Il sera fier de voir demain qu'un
homme si distingué, si pur, si honorable,
ainsi que peut en témoigner sir Mackenzie
Bowell, comme le vétéran des hommes
d'Etat de l'Ontarlo sera fier, dis-je, de rece-
voir un pareil certificat de bonne conduite !
L'honorable député d'York (M. Foster) a
dit que sir Oliver Mowat était un homme
juste, probe et honorable.
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Eh bien ! il peut être réconfortant pour
l'honorable député de savoir que cet homme
modéré, honnête et honorable a été consulté
sur chaque mesure adoptée par le premier
ministre, en cette affaire, et qu'il a accorué
son consentement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il a
réduit les mémoires de frais de 50 pour 100.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, et c'était son devoir de
le faire, s'il croyait ces mémoires trop élevés.
Mais il me semble qu'il y a certains person-
nages dans ce département qui auraient pré-
féré être consultés au lieu de sir Oliver
Mowat. Pourquoi ? Je l'ignore. Pourtant,
je prétends respectueusement et humble-
ment que la personne convenable que le pre-
mier ministre devait consulter dans une
affaire judiciaire de cette nature était le mi-
nistre de la Justice lui-même. Et celui-ci,
cet homme modéré et honnête, parlant avec
toute la responsabilité, incombant au chef
du département, et avec une connaissance
du droit constitutionnel que j'oserai humble-
ment comparer à la science universelle de ce
prodige d'érudition judiciaire qui a nom, l'an-
cien ministre des Finances ; cet homme d'E-
tat conseillait le premier ministre sur la con-
duite qu'il devait adopter, et les actes de ce
dernier étaient approuvés par sir Oliver
Mowat.

M. l'Orateur, au sujet de quoi l'a-t-il con-
seillé ? Il constatait qu'on avait commis l'un
des plus grands crimes du siècle.

Quelques VOIX : Oh ! oh!
Le MINISTRB DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Un des plus grands crimes
du siècle, c'est-à-dire, une conspiration ayant
pour objet de fausser la volonté populaire -A
l'élection de 1806, conspiration qui, si elle
avait réussi, aurait pu éluder la volonté po-
pulaire dans tout le Canada, conspiration si
vile, que par elle, les membres de la gauche
auraient pu revenir au pouvoir, conspiration,
dont le but était de manipuler les boîtes de
scrutin de chaque comté de la province où
la chose était nécessaire pour faire élire le
candidat de la minorité.

L'honorable député proclame hautement
que les poursuites n'ont pu produire la con-
damnation des accusés. M. l'Orateur, il est
vrai qu'on a dû échouer dans plusieurs
causes.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Pas
un homme n'a été mis en accusation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne crois pas que cela
prouve grand'chose. Un homme, du moins,
a été déclaré, coupable et condamné à subir
sa peine. Quoi qu'il en soit, il est hors de
tout doute, que si une conspiration comme
celle-là pouvait s'exécuter, -le gouvernement
populaire deviendrait inutile. Le fauteuil
du premier ministre deviendrait celui d'un
dictateur, qui pourrait l'occuper aussi long-
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temps qu'il lui plairait, indépendamment de
la volonté populaire. Un premier ministre
du Canada qui refuserait de faire dévoiler
une conspiration comme celle-là, lorsqu'il
serait en possession de preuves établissant
une cause probable, manquerait à son de-
voir.

Il est inutile d'entrer dans la discussion de
la chose maintenant, on le fera en temps et
lieu.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et non d'une manière su-
breptice, mais après l'avis requis, et en vue
d'un objet défini.

Le comité se réunira samedi.
M. FOSTER: Pas vendredi ? Allez-vous

retarder la convocation de ce comité d'un
jour ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Très habile! Voilà, en effet,
une preuve de l'étonnante habileté de l'hono-
rable député: Il a profité du fait que la lan-
gue m'a fourché et m'a fait dire samedi pour
vendredi. M. l'Orateur, je lui demande ex-
cuse.

Les procès-verbaux indiquent que le comi-
té des comptes publics est convoqué pour
vendredi, à 11 heures. J'espère que l'hono-
rable député (sir Charles Hlibbert Tupper)
sera prêt à faire sa preuve.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER.:
Comment puis-je l'être ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES,: Eh bien! prêt à faire les dé-
marches préliminaires pour faire sa preuve.
Dans tous les cas, le comité sera à sa dispo-
sition.

J'espère donc, maintenant, que nous pou-
vons passer à l'ordre du jour.

M. BERGERON : Je ne veux pas inter-
rompre l'honorable ministre, mais j'aimerais
à poser une question. Alors que cet honnête
homme qui s'appelle sir Oliver Mowat avait
réduit le mémoire de frais de $1,500 de M.
Wade, comment explique-t-il que le montant
ait été payé ensuite en entier ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Il
l'avait été auparavant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le paiement des frais sera
expliqué au comité, là où il doit l'être.

M. N. C. WALLACE (York-ouest) : Le
ministre de la Marine et des Pêcheries a
déclaré que la conduite; adoptée par les
membres de la droite était digne, honorable
et convenable. . Je suppose qu'il fait allu-
sion au fait que: soixante-cinq jours après
l'ouverture du parlement ces ,messieurs
consentent A laisser commencer cette en-
quête. Et ils ont attendu à cette date en
dépit de l'engagement qu'ils avaient pris
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avant la clôture de la dernière session,
comme il appert du dernier rapport du co-
mité portant la signature du président, qui
dit: Afin qu'on puisse s'occuper de cette
enquête et la continuer à la première occa-
sion avantageuse qui se présentera à la
session suivante du parlement." Cette oc-
casion-là devait-elle s'offrir soixante-cinq
jours après l'ouverture du parlement ? A
mon sens, cela indique clairement que ces
messieurs n'adoptent pas une conduite con-
venable, honorable et digne, mais qu'évi-
demment ils sont décidés à% éviter l'enquête.

Ils disent que l'enquête a échoué. Exa-
minez ce que renferme ce livre ; voyez les
faits que l'ancien ministre de la Justice
(sir Charles Hibbert Tupper) a exposés a
cette Chambre, faits auxquels les membres
de la droite n'ont pas répondu, bien que
plusieurs membres du gouvernement soient
présents-ce qu'ils n'ont pas fait parce qu'ils
ne le pouvaient pas, je présume.

Et je dois dire qu'il est étonnant de voir
autant de ministres qu'en ce moment en
cette Chambre. Car nous avons remarqué
que lorsque des accusations importantes
étaient portées contre l'administration d'un
département quelconque, le ministre con-
cerné. fidèle à son devoir, avait coutume de
s'absenter de cette enceinte. Nous voyons
le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) faire
son apparition à présent qu'il supposait
que le débat devait se terminer. Ordinaire-
ment, lorsqu'il est l'objet d'accusations de
grave infidélité à son devoir, de violation
de la loi, de manque d'égards pour la cons-
titution du pays, il ne vient pas, comme un
homme, faire face à ces accusations : il se
soustrait au devoir, et il s'absente de la
Chambre. Il n'est pas seul, non plus, à te-
nir cette conduite.

J'ai fait partie du comité des comptes
publics, et j'ai surveillé les procédures, re-
marquant la tentative des membres de la
droite, y compris le ministre de la Marine
et des Pêcheries, l'ancien député de Lamb-
ton et autres, aidés par le président lui-
même, d'étouffer l'enquête et d'empêcher
le dévoilement complet des iniquités de
cette affaire. Ils nous disent : " Pourquoi
n'avez-vous pas prouvé le cas ?" Comment
pouvait-on le faire aussi pleinement qu'on
l'aurait désiré ? On avait besoin du témoi-
gnage de Freeborn, et cet homme était à
leur solde, sous leur domination et à leurs
ordres.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPERl:
Et ils le traitaient fort libéralement.

M. WALLACE : En effet. Et cet
homme dont la comparution était néces-
saire, a-t-il été amené devant le comité ?
Nullement. Au contraire, on a bien pris
soin de ne pas lui permettre de compa-
raître pour rendre témoignage. Et quant
aux témoins M. Howell et autres, qu'avons-
nous constaté ? Comme l'a signalé l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule), ces
témoins ont reçu l'ordre d'apporter avec
eux les livres, documents et autres pièces

M. WALLACE.

ayant trait à l'enquête ; et j'ai été surpris-
non, je ne l'ai pas été, mais je l'aurais été
si l'on m'avait dit autrefois qu'une chose
comme celle-là pouvait arriver-de voir l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen), qui pose ici il l'honnête homme, à
l'homme que veut voir la chose publique
régulièrement et honnêtement administrée,
représenter délibérément le cas sous un
faux jour--car il connaît trop bien les de-
voirs de sa charge de président du comité
des comptes publics pour ne pas savoir
qu'un témoin est toujours assigné avec ins-
truction d'apporter les pièces concernant
son témoignage. Dans l'espèce, l'assigna-
tion, que nous avons ici, disait : "Nous
vous requérons d'apporter avec vous tous
livres, papiers, lettres et documents ayant
trait aux dites poursuites et aux dits
comptes, que vous avez en votre posses-
sion ou dont vous pouvez disposer." Ce-
pendant, l'honorable député a eu la har-
diesse de dire que le témoin Howell n'avait
pas apporté les documents nécessaires
parce qu'on ne lui avait jamais demandé
de le faire.

Le député de Wellington-nord, président
du comité des comptes publics, au fait de
son devoir, et sachant que tous les témoins
assignés dans des affaires de cette nature,
le sont exactement dans les termes que je
viens de citer; le député de Wellington-
nord, en présence de cela, a, cependant, eu
la hardiesse de se lever pour dire en cette
Chambre, que le témoin avait été simple-
ment assigné à comparaître, sans être requis
d'apporter de pièces ni de documents.

Je fournirai à l'honorable 4éputé l'occasion,
de se lever pour demander à la Chambre de
lui pardonner d'avoir tenté de l'induire en
erreur, ce qu'il a fait puisqu'il avait le docu-
ment sous les yeux. Je veux lui donner l'a-
vantage de réparer son faux pas, de se justi-
fier aux yeux du pays, et de dire, ou qu'il a
volontairement déclaré ce qui était Inexact,.
ou qu'il s'est oublié lui-même, ou de faire
tout autre excuse qu'il lui plaira.

Eh bien ! que signifie tout cela ? Comme
l'a fait remarquer l'honorable député de-
Grey-est (M. Sproule), les membres de la
droite se sont levés les uns après les autres
pour nier solennellement qu'ils aspiraient à
des positions ou a des charges, et cependant,
nous les avons vus presque le lendemain
accepter des positions. Nous avons vu l'an-
cien député de Lambton-ouest (M. Lister),
que j'ai mentionné, nier solennellement jus-
qu'à la dernière heure en cette Chambre,
qu'il aspirait à une charge ou qu'il en accep-
terait une ; cependant, la prorogation avait
à peine eu lieu qu'il était nommé à une char-
ge. Lorsque je vois des membres de la
droite se lever pour défendre avec véhé-
mence, le gouvernement là où celui-ci ne
peut être défendu, je dis : " Faites attention
à ces hommes-là, ils travaillent pour eux-
mêmes."

Je songeais à ces députés de la province de
l'Ontario qui possèdent une réputation, qui-
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ont le souci de leur propre dignité, qui res-
pectent leur passé, leur présent et leur ave-
nir, et je me disais : " Où sont les Somer-
ville, les Macdonald, les Bain ? Où sont les
Landerkin, et tous les autres de cette es-
pèce ?" Nous ne les voyons pas défendre la
conduite du gouvernement aujourd'hui,
parce qu'ils auraient honte de faire là une
oeuvre que le gouvernement lui-même rougit
d'assumer. Je suis convaincu que ces hom-
mes-là, aujourd'hui, baissent le front d'humi-
liation, lorsqu'ils songent au grand parti qui.
par le passé a proclamé si hautement et, sup-
sons-nous, si sincèrement l'usage des hon-
nêtes méthodes de gouvernement, le res-
pect des lois et la pratique de l'économie.
Car nous voyons, maintenant, ce parti, de-
puis le premier ministre au dernier de ses
membres, méconnaître tous les principes
qu'il a prônés pendant vingt ans, et violer la
loi.

On dit avoir agi suivant la direction du mi-
nistre de la Justice. Le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries a déclaré à cette Cham-
bre que toutes les procédures en cette af-
faire, s'étaient poursuivies sous la. surveil-
lance de sir Oliver Mowat, et que le premier
ministre n'avait fait que suivre ses conseils.
Je voudrais savoir du ministre de la Marine
et des Pêcheries, où est la preuve de cette
assertion ? L'a-t-on faite au comité des
comptes publics ? Je le nie, il n'y a pas en
là de preuves de ce genre. La preuve qui
s'est faite là a établi le contraire, car les
fonctionnaires du département de la Justice
sont venus affirmer qu'ils n'avaient eu au-
cune connaissance de cette affaire. Alors,
où est la preuve que l'ancien ministre de la
Justice, sir Oliver Mowat, avait dirigé les
procédures à cet égard ? Il n'y a pas d'autre
preuve de ce fait que la déclaration non cor-
roborée du ministre de la Marine et des Pe-
-cheries, déclaration à laquelle je refuse d'a-
Jouter foi.

Mais il y a plus, M. l'Orateur. On dit qu'on
a échoué dans la tentative de prouver les
faits qui ont fait l'objet de l'enquête. Eh
bien ! non. seulement on n'a pas échoué,
mais on a réussi bien plus qu'on aurait pu
s'y attendre, si l'on considère les obstacles
qu'une enquête honnête et franche devait
avoir à surmonter.

Je fais partie de ce parlement depuis vingt
ans, et presque toujours, depuis ce temps,
j'ai fait partie du comité des comptes pu-
blies. J'ai eu l'honneur d'en être le prési-
dent durant la période la plus orageuse,
peut-être, de son existence, en 1891, et jaa
mais, M. l'Orateur, je n'ai vu comme en cette
affaire. et depuis deux ans, la tentative
-d'étouffer la justice et d'empêcher les. en-
quêtes. On a fait pour le passé tous les ef-
forts pour procurer un franc examen
des comptes publics, pour fournir une re-
vision complète de toutes les matières con-
cernant la besogne du gouvernement,; mais
dans ce cas-cl, il y a eu tentative de la part
du ministre de la Marine et des Pêcheries, et

des autres membres de cette Chambre aux-
quels j'ai fait allusion, pour étouffer l'en-
quête et empêcher la preuve des faits, afin
de dissimuler la malhonnêteté dont toute
cette affaire est entachée.

Le député de Pictou a donc rempli un
devoir, de l'accomplissement duquel le pu-
blic, j'en suis convaincu, lui saura gré. Il
n'y avait pas d'autre parti à prendre en
présence du fait que le député de Welling-
ton-nord, le président du comité des
comptes publics, méconnaissant l'injonction
solennelle exprimée par ce comité l'an der-
nier, négligeait de convoquer le dit comité.

M. SOMERVILLE : Il n'en est pas pré-
sident cette année.

M. FOSTER : On l'a déposé.
M. WALLACE : Eh bien ! je le regrette,

si c'est pour cause de mauvaise santé ;
mais on aurait pu aisément, je crois, avoir
un homme judicieux et désintéressé pour
occuper cette position.

Je dis que l'honorable député de Pictou
mérite la reconnaissance de cette Chambre
et du pays pour avoir soulevé ce sujet, et
l'effet de son acte, je crois, sera de poîus-
ser ces messieurs à laisser l'enquête se
poursuivre. Le public 'les surveille, il sur-
veillera les procédures de ce comité con-
voqué, et il condamnera le gouvernement ou
le parti qui osera entraver l'examen plein et
entier des faits.

M. D. C. FRASER (Guysborough) : Je
me lève pour faire une remarque relative
à la réunion du comité. Je suis bien obligé
envers 'honorable préopinant. L'éloge ve-
nant d'une source pareille a beaucoup de
prix, et nul autre, j'en suis certain, ne peut
l'apprécier plus que je ne le fais. J'ai été
nommé membre de ce comité, et l'opposi-
tion a parlé pour la première fois il y onze
jours seulement de la convocation de ce-
lui-cl. On a fait circuler l'insinuation que
ce comité était sous la direction du mi-
nistre des Finances. Ce dernier ne m'en a
jamais parlé, et il ne l'a pas demandé.

M. FOSTERJ: Il savait que c'était par-
fait.

M. FRASER (Guysborough) : Si l'hono-
rable député qui a bien voulu faire cette
interruption entend dire par là, dans le
langage malin dont Il est coutumier, que
l'honorable ministre des Fina.nces savait
qu'on pouvait se fier à moi, tout ce que j'ai
à dire c'est que je ne crains pas de com-
parer mon caractère au sien en ce qui con-
cerne la loyauté de conduite, et de m'en
rapporter au jugement de certains de ses
partisans à cet égard. On décidera en ma
faveur. Si l'honorable député a voulu dire
que l'honorable ministre savait que tout
était, parfait parce que la ligne : de con-
duite juste serait adoptée, il a raison ; mais
ce n'est pas ce qu'il a, voulu dire. La di-
gnité de l'honorable député ne peut lui per-
mettre de croire que des remarques de
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cette nature accroîtront sa réputation ou
porteront le public ou les membres de cette
Chambre à avoir une plus haute opinion
de lui.

L'honorable député de Pictou ýsir Charles
Hibbert Tupper) a parlé de la convocation
du comité. J'ai immédiatement vu le gref-
fier, et j'ai découvert que des affaires très
importantes occupaient deux comités, et
l'on a dit que nous convoquerions le comité
aussitôt après qu'on aurait disposé de ces
importantes affaires. Il n'existe pas de rai-
son spéciale pour laquelle on devrait s'en-
quérir de ce cas plus particulièrement. Je
me suis procuré, il y a quatre jours, les
dates auxquelles les comités ont coutume
d'être convoqués, et je constate que ces
dates sont à peu près les mêmes à cette
session-ci qu'à deux autres sessions. Ainsi,
en 1896, la Ohambre s'est réunie le 2 jan-
vier, l'adresse a été adoptée le 23 du même
mois, après un long débat de 21 jours, et le
comité des comptes publics a présenté son
premier rapport le 25 février, soit cin-
quante-quatre jours après l'ouverture de la
session. Cette année la Chambre s'est réu-
nie le 16 de mars, l'adresse a été adoptée
le 18 avril, après un long débat de 33 jours,
et le comité des comptes publics se réu-
nira vendredi, jour auquel il pourra pré-
senter son premier rapport, soit dans un
délai de soixante-quatre jours après l'ou-
verture de la session. Si même on tient
compte, dans le calcul, du nombre de jours
consacrés à 'adresse, on voit que nous
avons 30 jours pour présenter le premier
rapport du comité des comptes publics aus-
sitôt à cette session-ci qu'à la session de
1806.

Telle est la situation, et c'est la seule
question dont la Chambre ait maintenant
à s'occuper. Cependant, l'honorable député
(sir Charles Hibbert Tupper) a déclaré que
la raison pour laquelle on devait appeler
l'attention à ce sujet était que le comité
des comptes publics allait se réunir seu-
lement jeudi.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Non, vendredi.

M. FRASER (Guysborough) : Oui, vendre-
di. L'honorable député croit-il que la Cham-
bre ou le pays ajouteront foi à la déclaration
qu'un jour entier sur les trois, nous séparant
de la réunion prochaine du comité, doit être
consacré à dire que ce comité devrait être
convoqué un jour plus tôt? Pense-t-il qu'il y
ait un homme sensé pour croire que ce que
l'honorable député avait en vue était de
faire convoquer ce comité jeudi, en deman-
dant que ce comité se réunisse un jour plus
tôt que vendredi, et que cela le justifiait de
consacrer tout un jour à dire que nous de-
vrions convoquer le comité un jour plus tôt ?
Sincèrement, il ne pourrait dire que c'est la
raison qu'il l'a fait agir. Cette raison est
aussi claire que possible. Il savait-il devait
le savoir--que si le comité se réunissait trois
jours après la date à laquelle il faisait son

M. FRASER (Guysborough).

discours, il devait avoir pleinement l'occa-
sion ce jour-là, et les jours suivants, d'as-
signer des témoins. Y avait-il quelque néces-
sité de discuter la preuve ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable député sait que je ne pouvais
pas assigner de témoins avant vendredi. Il
m'aurait fallu un ordre pour pouvoir assi-
gner des témoins.

M. FRASER (Guysborough) : Sans doute,
mais l'honorable député est-il d'avis qu'il
faille absolument un jour ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Nous avons demandé que le comité fût con-
voqué pour lundi dernier.

M. FRASER (Guysborough): Depuis quel-
que temps, lorsque l'honorable député com-
mence à parler, il ne peut plus s'arrêter. Il
a parlé cinq heures, et puis, dans tout le
cours de la discussion de ce soir, il a tou-
jours été debout pour parler encore.. Il est
comme l'homme à la jambe de bois automa-
tique, qui, une fois parti, marchait toujours.
Sérieusement, pourtant, l'honorable député
croit-il qu'un jour plus tôt ou plus . tard,
quant à la réunion du comité, puisse faire
quelque différence relativement à l'assigna-
tion de ses témoins ?

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : M.
l'Orateur, je veux savoir si, en posant ses
questions, l'honorable député désire recevoir
une réponse, ou s'il préfère que je ne lui ré-
ponde pas. Lorsque j'ai tenté de répondre
à la dernière des questions qu'il m'a posées,
il m'a accusé d'avoir une jambe de bois, ou
quelque chose de ce genre.

M. FRASER (Guysborough) : Non, non.
La paralysie que je souhaite A l'honorable
député, serait la paralysie de la langue, et
non pas de la jambe. Je l'ai comparé A un
personnage imaginaire, qu'une jambe de
liège automatique, forçait à marcher contf-
nuellement. Mais, sérieusement, un jour
peut-il faire tant de différence ? Le fait que
le comité se réunirait jeudi, au lieu de ven-
dredi, doit-il faire retentir le pays ?

La principale raison de la motion d'ajour-
nement, et tout ce dont la Chambre est sai-
sie ce soir relativement à cette question,
c'est que le comité ne devait pas se réunir
avant vendredi, et cette motion ne peut re-
poser sur aucun motif si ce n'est sur celui-là.
L'honorable député doit assurément être sa-
tisfait, si son but était de lire la preuve et
de la commenter à sa manière. Il a bien dé-
claré qu'il pouvait se justifier, mais ce qu'il
voulait surtout, c'était de démontrer que le'
comité aurait dû être convoqué plus tôt, et
qu'il a fait sa motion afin d'obtenir la réu-
nion du comité avant le jour auquel cette
réunion était fixée. Je crois qu'il ne valait
guère la peine, pour le moins, de la part de
l'honorable député, de consacrer tout un-
jour, à un débat ayant pour but de provo-
quer la réunion du comité un jour plus tôt.
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L'honorable député et ses amis ne voient-

ils pas que toute la discussion faite aujour-
d'hui, doit avoir lieu de nouveau. En effet,
la même discussion doit se répéter encore,
qu'il y ait ou non une autre preuve de pro-
duite, et le parlement est-Il pour s'occuper
sans cesse de l'examen de la même preuve ?

Je ne pense pas que -l'honorable ýdéputé lui-
même ait pu considérer un Instant l'effet de
son acte consistant en apparence à deman-
der la convocation du comité pour jeudi. Le
comité se réunira vendredi, jour le plus rap-
proché auquel la chose puisse se faire, et il
aura alors l'occasion qu'il désire, vingt-quatre
heures seulement plus tard qu'il ne le vou-
drait.

Je n'ai pu comprendre un instant pourquoi
l'honorable député devait parler au sujet de
la preuve à la dernière minute, comme Il l'a
fait aujourd'hui. On m'a dit qu'il essayait
de se surpasser lui-même, et pourtant le
spectacle d'un discours de cinq heures au
sujet d'une preuve qui n'est pas encore ter-
minée est quelque chose de fort extraordi-
naire. En agissant ainsi, l'honorable député
a fait comme l'avocat qui, après avoir dé-
claré qu'il a une autre preuve à offrir, de-
manderait au juge de lui accorder jugement.
Il sait lui-même combien il est ridicule d'a-
dopter une position comme celle-là.

M. SPROULE: C'est ce que l'honorable
député voulait faire l'an dernier, rendre juge-
nient avant d'avoir entendu toute la preuve.

M. FRASER (Guysborough) : Un autre
député a aussi parlé, je crois, mais Il dé-
sire continuer. Voilà une observation qui
nous Indique d'où vient la sagesse. L'hono-
rable député aurait créé une meilleure im-
pression en se taisant.

L'honorable député nous a dit que la
chose était sans précédent dans l'histoire
du pays. Mais cela ne s'est-Il pas vu à la
session de 1896 et à celle de 1893 ? Et si
l'on veut tenir compte du nombre de jours
qu'a duré le débat sur l'adresse, l'on pourra
voir que, proportion gardée, le comité se
réunit encore plus tôt. Les -honorables dé-
putés de l'opposition comprendront, je l'es-
père, qu'il n'y a eu aucune intention de re-
tarder la réunion de ce comité, et lorsqu'il
se réunira nous procéderons tout de suite
aux affaires.

M. R. L. BORDEN (Halifax) : Le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) et l'honorable député de
Guysborough (M. Fraser) ont donné à en-
tendre que l'honorable député de Pictou
(sir Charles Hibbert Tupper) désirait évi-
ter la continuation de l'enquête. A ce su-
jet, j'étais présent à la dernière réunion du
comité des comptes publics l'an dernier, et
je me rappelle très bien ce qui s'est passé.
Les membres libéraux ont eu l'idée de pré-
senter un rapport final, bien que toute la,
preuve ne fût pas prise et bien que l'honora-
ble député de iPictou (sir Charles (Hibbert

Tupper) eût d'i2la:é formellement faire venir

sir Oliver Mowat et autres témoins. La
majorité a tenté d'en venir A une conclu-
sion, tentative qui n'a été défaite que par
les membres de l'opposition qui se sont dé-
clarés prêts à rester ici tout l'été plutôt
que de se soumettre à une pratique de ce
genre. Lorsque les amis du gouvernement
ont compris qu'il en serait ainsi, le rapport
aujourd'hui devant la Chambre a été fait
dans l'entente que mon honorable ami de
Pictou (sir Charles Hibbert Tupper) pour-
rait procéder durant la présente session.
L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries a voulu prétendre que le seul
objet de mon honorable ami était d'étudier
partiellement la preuve et d'en déduire
une argumentation avant qu'elle soit com-
plétée.

Comme on l'a fait observer déjà, c'est
précisément ce que les députés libéraux
voulaient faire l'an dernier. Pour montrer
combien mon honorable ami était loin
d'avoir cette idée, je dois dire que lors-
qu'il est parti pour l'ouest, le 31 mars
dernier, il m'a laissé un mémoire' complet
des témoins qui devaient être assignés, si
le comité se réunissait. On espérait chaque
jour que ce comité serait convoqué, et
j'avais ce mémoire écrit de l'honorable dé-
puté des motions qui devaient être faites
et des témoins qui devaient être assignés.

Mais les jours se sont succédé et le co-
mité n'a pas été convoqué, et, si je com-
prends bien, le discours de l'honorable dé-
puté (sir Charles Hibbert Tupper) a pour
objet de protester contre l'action du gou-
vernement qui, dans ces circonstances, n'a
pas convoqué ce comité. Les membres du
gouvernement savaient et aussi le prési-
dent du comité, qu'il y avait à· assigner des
témoins éloignés. Ils savaient que deux
mois de la session étalent déjà écoulés et
qu'à moins de faire diligence, nous
serions précisément dans la même position
qu'à la fin de la dernière session, c'est-à-
dire que la preuve ne serait pas complète,
qu'il serait impossible au comité de faire
un rapport final, et qu'ainsi aucune discus-
sion ne pourrait avoir lieu.

Il-sied mal à l'honorable député de Guys-
borough, A l'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pecheries de porter une accusa-
tion aussi peu fondée contre mon ami de
Pictou (sir Charles Hlbbert Tupper). Le
ministre de la Marine et des Pêcheries a
parié du pauvre succès qu'a obtenu mon
honorable ami devant le comité. M. l'Ora-
teur, la meilleure -preuve que l'honorable
député n'a pas fait un fiasco, se trouve
dans le fait que la preuve déjà recueillie de-
mandait quelque explication de la part du
gouvernement, et aucun membre du cabinet
n'a pu se lever, pour l'expliquer. Le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) n'a pu donner la moindre
explication 'des paiements faits - ces
hommes, outre fles montants taxés plus-
tard par les fonctionnaires du, départe-
ment de la Justice. Il nous- a parlé des
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jeunes gens employés dans le département
de la Justice, mais il oublie que le travail
de ces jeunes gens a été pleinement ap-
prouvé par sir Oliver Mowat. Je ne ci-
terai qu'un seul exemple ; M. Perdue a
reçu $500 et plus à même le fonds conso-
lidé (lu pays, et son compte a été taxé à
un peu plus de $300. Bien que ce fait ait
été exposé en pleine Chambre dans le cours
de ce débat et du débat précédent, pas un
seul mot d'explication n'a été donné par un
membre du gouvernement. M. l'Orateur,
le gouvernement doit à sa propre dignité,
à la dignité du pays de donner quelque ex-
plication sur des questions de ce genre.
Au lieu de cela le gouvernement dit à l'ho-
norable député de Pictou. qu'il ne tient pas
à continuer son enquête devant le comité.

Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries nous a dit que le premier ministre
avait une preuve "prima facie " qui ren-
dait nécessaire la continuation de l'en-
quête. sur les prétendues fraudes électo-
rales dans le Manitoba. Mon honorable
ami de Pictou et autres ont répété à
maintes reprises qu'il n'y avait pas alors
devant le premier ministre la moindre
preuve, sauf la parole du ministre de
l'Intérieur-qui n'était alors, ni membre
de cetto Chambre, ni membre du parle-
ment-qu'il croyait à l'existence d'une cer-
taine conspiration dans le Manitoba. Cela
était-il suffisant pour que le premier mi-
nistre du Canada donnat à ce monsieur
toute liberté de dépenser les deniers pu-
blics pour une affaire dans laquelle le gou-
vernement fédéral n'était pas intéressé et
qui était du ressort du gouvernement local?

Si je produisais en Chambre aujourd'hui
une preuve semblable au sujet de la der-
nière élection de Huron-ouest et aussi de
celle de Brockville. le premier ministre me
donnera-t-il un crédit illimité aux dépens du
pays, à moi ou à tout autre membre de
cette Chambre, ou à tout homme dans le
pays, pour faire une enquête au sujet de
ces Irrégularités et poursuivre les cou-
pables ? Quelle distinction le premier mi-
nistre ou tout autre membre de la droite,
fait-il entre ces prétendues fraudes élec-
torales dans la province du Manitoba et les
mêmes fraudes dans la province de l'On-
tario ? Je veux dire au très honorable pre-
mier ministre que l'on peut produire des
preuves beaucoup plus distinctes, beaucoup
plus explicites, reposant, non pas sur des
soupçons, mais sur des déclarations solen-
nelles-

M. TAYLOR: Et elles seront assurément
produites.

M. BORDEN : Des preuves de fraudes,
dans ces deux élections, comme il n'y en a
jamais eu dans les élections au Manitoba, et
si l'on veut soutenir que le mode de défense
adopté est bon, le premier ministre sera
tenu, dans le cas des fraudes commises dans
l'Ontario, d'agir comme il le fait dans le cas
de celles commises dans le Manitoba. Faut-

M. BORDEN (Halifax).

Il, sur cette question, faire une distinction
entre la province de l'Ontario et la province
du Manitoba ? Si 30 ou 40 électeurs viennent
déclarer que, dans ces élections, ils ont en-
régistré leur vote pour le candidat, conserva-
teur, et si nous découvrons, d'après les rap-
ports du greffier de la Couronne en chancelle-
rie, que l'on n'a trouvé que les deux tiers, ou
la moitié des bulletins pour ce candidat, l'ho-
norable ministre dira-t-il qu'il faut puiser
dans le trésor public pour chercher les cou-
pables et les punir ? L'honorable premier mi-
nistre répondra peut-être à cette question,
car il importe que nous sachions s'il doit y
avoir une règle pour les libéraux du Mani-
toba et une autre pour les conservateurs de
l'Ontario.

J'ignore si le très honorable ministre vou-
dra répondre, mais je crois qu'il lui sera dif-
ficile de convaincre le peuple, et même ses
propres partisans dans la Chambre qu'il con-
vient de dépenser les revenus du pays pour
punir les méfaits dans un cas, tandis qu'il
les appuie dans un autre, dans un simple but
politique.

Je crois que le premier ministre, de même
que le publie, devrait considérer cette ques-
tion. On ne peut répondre à ces questions
par des Invectives comme l'ont fait l'honora-
ble ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies), et aussi l'honorable dé-
puté de Guysborough (M. Fraser).

En terminant, je dirai que mon honorable
ami de Pictou aurait manqué à son devoir,
comme membrè du parlement, s'il n'avait
pas soumis cette question à l'attention de la
Chambre, et, en montrant la gravité de ce
qui a été fait, protesté contre la conduite du
gouvernement qui a retardé de convoquer ce
comité.

La motion demandant l'ajournement de la
séance est rejetée.

La motion demandant que la Chambre se
forme en comité est adoptée.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
,Laurier): Je propose que la séance soit levée.

LOI DES FAILLITES.

M. E. F. CLARKE (Toronto-ouest) : Avant
que la séance soit levée, j'aimerais à attirer
l'attention de l'honorable premier ministre,
sur une déclaration parue dans les journaux
d'hier, et répétée aujourd'hui au sujet d'une
entente entre le premier ministre et l'honora-
ble député qui a un bill sur l'ordre du jour
relativement aux faillites.

On dit dans ces journaux, qu'à la suite
d'une conversation entre le premier ministre
et M. Fortin, Il a été décidé que le bill con-
cernant les faillites ne serait pas présenté
cette année. La chose crée beaucoup d'inté-
rêt chez la classe de Toronto et d'ailleurs ;
et j'aimerais savoir si tel arrangement ex-
iste.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'ai vu M. Fortin qui a un bill à
ce sujet, sur l'ordre du jour. Je crois savoir
que semblable législation a été introduite
dans diverses provinces qui n'avaient pas
de loi à ce sujet jusqu'à présent. Je suis en
frais de régler la chose avec M. Fortin, et si,
comme je crois le comprendre, semblable
législation a été adoptée par la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Brunswick, le gouver-
nement n'encouragera durant cette session
aucune législation sur la question des fail-
lites.

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. MONTAGUE : J'aimerais a demander
au ministre de l'Agriculture, quand nous
pouvons attendre le rapport relatif a la cor-
respondance échangée récemment entre le
département et les autorités impériales au
sujet de l'exclusion du bétail. J'ai besoin
de ces renseignements pour la discussion
dans la Chambre, et je serais fort heureux
si le ministre produisait ce rapport.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Je vais m'informer au départe-
ment et le faire produire sans retard.

M. MONTAGUE : Pendant que j'ai la pa-
role, je dois dire que j'ai donné avie, ce soir,
d'une motion au sujet des mises à la retraite
dans le département de l'honorable ministre,
depuis un an et demi. Puis-je demander que
ce rapport soit préparé aussi tôt que pos-
sible ?

M. HAGGART : Puis-je demander au pre-
mier ministre, quele sera la première me-
sure ministérielle présentée an prochain jour
réservé au gouvernement ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment a l'intention de soumettre, jeudi, les
résolutions relatives au chemin de fer du
comté de Drummond, et nous procéderons, à
moins que nous n'ayons alors de l'obstruc-
tion comme aujourd'huIl.

M. CASGRAIN : Je désire attirer l'atten-
tion du chef de la Chambre sur le fait que
nombre de documents demandés à la der-
nIère session n'ont pas encore été produits.
J'ai donné une liste de ces documents à l'ho-
norable ministre, et je demanderais qu'on
les produisit aussi tât que possible. J'ajou-
terai à la liste déjà donnée, un ordre du 30
mars 1898, au sujet de soumissions deman-
dées par l'Intercolonial pour des traverses
pour la division de la province de Québec.

L'honorable premier ministre vient de par-
ler d'obstruction. Je n'aimerais pas à faire
-de menaces; mais si ces documents ne sont
pas produits jeudi, nous ne pourrons proba-
blement pas discuter la question du Drum-
mond.

Le PREMIER MINISTRE: Je le regrette
beaucoup.

La motion est adoptée, et la séance est le-
vée à 12.25.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 17 mai 1899.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à 3 heures.

PmaIX. ,

VENT E 'DES (UES A LA LIVRE.

M. McMILLAN: Je présuete le bill (n°
122) modifiant de nouveau l'acte des poids
et mesures. Dans ce commerce, on a beau-
coup à souffrir au sujet des œufs types.
Ce bill n'affecte pas la vente des oufs dans
le pays. Il ne s'agit que de la vente pour
l'exportation en Angleterre et entre ache-
teurs et vendeurs éloignés les uns des
autres dans le pays ; et cette mesure sti-
pule qu'une douzaine d'œufs devra peser une
livre et demie.

La motion est adoptée et le bill est lu
une première fois.

SERVICE DE LA MALLE SUR LES
COTES DU PACIFIQUE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Par quelle route de steaners et par quelle com-

pagnie, américaine ou anglaise, les nales canadiennes
à destination de Dawson mont-elles expédiées le long
des côtes du Pacifioue?

2. Quel service, 'hebdomadaire ou bi-mensuel, tel
qu'on peut le constater par les départs de navires, ,est
fait sur cette route et jusqu'à Atin, C. A. ?

3. Le département des Postes essaie-t il d'expédier
ces malles directement à Vancouver?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Par les steamers de
la Compagnie des bateaux de la côte du
Pacifique qui transportent les malles amé-
ricaines.

2. Il se fait à Skaguay de 5 à 6 voyages
chaque mois ; à Atlin, un voyage chaque
semaine.

3. Le département n'a pas de juridiction
sur le service des malles de Skaguay, lequel
appartient aux Etats-Unis. On a demandé
au département des Postes américain d'au-
toriser le département des Postes du Ca-
nada de faire des arrangements pour que les
malles du Yukon soient expédiées directe-
ment de Skaguay à Vancouver; mais on n'en
est arrivé à aucune conclusion.

CHEMIN DE FER DANS LA VALLEE
DE LA SASKATCHEWAN

DU NORD.

M. DAVIN (par M. Taylor):
L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur

la résolution suivante adoptée par l'Assemblée lég'-
lative des Territoires du-Nord-Ouest le 28 avril 18?

" Attendu que certains établissements dans les
vallées de la Saskatchewandu Nord et de seà affluents,
qui ont été colonisés depuis des années, sont saus voies.
de communication par chemins de fer pour écouler le
surplus de leurs produits;

" Et attendu que os établissements se-sont main-
tenus dans l'espoir d'avoir ces voies de communica-
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tions grâce aux nombreuses chartes données par le
parlement pour la construction de chemins de fer,
depuis les premières explorations faites pour le Paci-
fique Canadien ;

" Et attendu que le besoin de communication par
voie ferrée se fait vivement sentir par la population
qui habite la dite vallée de la Saskatchewan et les
environs ;

" Qu'il soit, en conséquence, Résolu,-Que cette
Chambre démontre au gouvernement du Canada la
nécessité pressante de prendre les mesures nécessaires
pour assurer l'ouverture de la vallée de la Saskatche-
wan du Nord en donnant des débouchés, par chemins
de fer, vers l'est et l'ouest, à une époque prochaine."

Le gouvernement se propose-t-il de prendre des
mesures, et lesquelles, pour donner les communica-
tions mentionnées dans la susdite résolution?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blar) : Nous avons reçu
cette résolution et la question est à l'étude.

DEPENSES SUR LE CANAL SAINT-
PIERRE.

M. GILLIES :
1. Quel montant a été dépensé sur le canal Saint-

Pierre, entre le 1er mai 1891 et le 23 juin 1896?
2. Quel montant a été dépensé sur ce canal depuis

le 23 juin 1896 jusqu'à date?
3. Est-ce l'intention du gouvernement d'insérer

dans le budget, au cours de cette session, une somme
suffisante pour faire les réparations indispensables au
côté est de ce canal?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Voici quel a
été le montant dépensé pour ce canal, du
1er mai 1891 au 23 juin 1896:

Sur le compte du capital........ 18,722 78
e du revenu....... 87,535 09
fi .. 20,229 52

Total.......... ....... 126,487 39

2. Voici les montants dépensés depuis le
23 juin 1896, jusqu'à présent :

Sur le compte du capital.......... Nil
il du revenu. ..... .. 8 319 52
Ir- ......... 8,774 81

Total.............. .... $9,094 33

3. La question sera étudiée en temps op-
portun.

M. ABNER SMITH, DIRECTEUR DE
LA POSTE A RUSAGORNIS.

M. FOSTER:
M. Abner Smith, directeur de la poste de Rusa-

gornis, comté de Sunbury, N.-B., a-t-il été destitué?
Si oui, quand ? Pendant combien de tenps a-t-il été
directeur de la poste dans cette localité? Des plaintes
ont-elles été portées contre l'efficacité de ses services?
Une enquête a-t-elle été faite à ce sujet? Si oui, par
qui?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. Abner Smith a per-
du sa position le 1er mal, parce qu'il a pris
une part active· dans la politique, ce qui
est considéré comme contraire à. l'accom-

M. DAVIN.

plissement de ses devoirs. Il n'y a pas eu
d'autres plaintes contre lui. Il avait cette
position depuis 1874. L'accusation contre,
lui ayant été établie au delà de tout doute,
une enquête n'était pas nécessaire.

EXPORTATION DU GRAIN.

M. BELL (Addington) (par M. Taylor):
Quel nombre de boisseaux et d'espèces de grains,.

produits en Canada, ont étéexportés de Fort-William,
Duluth, Parry Harbour, Midland, Montréal, Win-.
nipeg et Saint-Jean, N. -B., le nombre de boisseaux
expédiés de chacun de ces ports, et le lieu d'exporta-
tion, ainsi que le nombre de boisseaux et les espèces.
de grains exportés de ces ports, mais qui n'ont pas
été produits en Canada,-

1. Pendant l'année financière expirée le 30 juin,
1898?

2. Depuis le 30 juin jusqu'au 31 décembre 1898?
Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-

terson) : Je ne suis pas en état de donner-
une réponse maintenant, et comme cela se-
rait long, Il faudrait demander un rapport.
Si l'honorable député veut demander un-
rapport, je lui obtiendrai les renseigne-
ments aussitôt que possible.

MLLE HUBERT.

M. McDOUGALL:
Quelle est la nature de l'examen fait par le gouver-

nement et mentionné par le premier ministre le 4 du
courant, au sujet de la pétition de Mlle l ubert? Le
premier ministre écrira-t-il à cette personne pour lui
exposer les faits?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier)j:: IAe gouvernemenit voulait se-
convaincre qu'il était arrivé à. une bonne-
conclusion.

Ce n'est pas l'intention du premier mi-
nistre de s'occuper davantage de cette ré-
clamation.

FRET SUR L'INTERCOLONIAL.

M. McDOUGALL:
1. Quel est le nombre total des tonnes de fret trans--

porté par l'Intercolonial du 1er mars 1897 au er mars.
1898, et du 1er mars 1898 au 1er mars 1899 ?

2. Quel a été le montant total des recettes prove-
nant du transport de ce fret pour chaque période res-
pective.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX (M. Blair) : Le nombre totaL
de tonnes de fret transporté par l'Interco-
lonial du 1er mars 1897 au 1er mars 1898,.
a été de 1,345,548 tonnes. Le nombre total
de tonnes de fret transporté du 1er mars
1898 au 1er mars 1899, a été de 1,053,381,-
accusant une augmentation de 309,000
tonnes. Le montant total des recettes pro-
venant du transport de ce fret du 1er mars-.
1897 au 1er mars 1898 a été de $1,743,385.61.
Le montant total des recettes provenant du
transport de ce fret, du 1er mars 1898 au
1er mars 1899, a été de $2,198,040.72 soit
une augmentation de $455,000.
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CREEK MeLAREN.

M. HUGHES (par M. Taylor).:
1. Le gouvernement se propose-t-il d'employer ou

d'accorder cette année, une somme d'argent pour
ouvrir un chemin à l'embouchure du Creek McLaren
là où il se déverse dans le lac Sturgeon?

2. Dans la négative, pourquoi ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le gouverne-
ment n'a pas encore étudié cette question.

LOIS DU CABOTAGE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Y a-t-il eu d'autre correspondance au sujet de

l'application des lois de cabotage du Canada sur les
côtes du Pacifique ou de l'Atlantique postérieure à la
réponse à l'adresse de cette Chambre du 30 mars
1898, ou au 20 janvier 1898, date du dernier document
mentionné dans la dite réponse?

(a) Dans l'affirmative, cette correspondance subsé-
quente sera-t-elle bientôt déposée sur le bureau de la
Chambre à titre le rapport supplémentaire?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Il y a eu d'autres correipon-
dances depuis le 20 janvier 1898 au sujet
de l'application des lois de cabotage du Ca-
nada sur les côtes du Pacifique ou de l'A-
tlantique. Cette correspondance sera dé-
posé sur le bureau aussitôt que possible
après qu'un rapport supplémentaire aura
été ordonné.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Dois-je comprendre que l'honorable mi-
nistre exige une motion en règle deman-
dant ce rapport supplémentaire ? Ceci
n'est pas suivant la coutume suivie quand
les termes de l'ordre de la Chambre ne
sont paa restreints.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Je n'insisterai pas, mais je vais
voir à le faire préparer et Il sera adopté
comme une motion sans opposition.

LE MAJOR WALSH.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quelles instruction, s'il en est, ont été données

au major Walsh, commissaire du district du Yukon,
quand il est parti pour ce district, au sujet-

a) de ces pouvoirs et autorité:
(b) du trafic des liqueurs?
(c) Y a-t-il quelque vérité dans le compte rendu

suivant d'une entrevue que l'on prétend avoir eu lieu
à Skaguay, alors que le major Walsh revenait du
Yukon, et au cours de laquelle il aurait dit: " L'on
m'avait donné beaucoup du latitude en ce qui con-
cerne les lois, et j'avais pouvoir de les amender si je le
jugeis nécessaire, et dans quelques cas je les ai en
efet amendées quelque peu "?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Aucune instruction n'a été donnée
au major Walsh, commissaIre du district du
Yukon quand il est parti pour ce district, ex-
cepté celles qui se trouvent contenues dans
sa commission.

LE CAPITAINE JOHN IRVING.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelles mesures, s'il en est, ont été prises après la

communication faite par le capitaine John Irving en
date du 30 décembre 1897, et comaprise dans la réponse
à l'adresse de la Chambre des communes du 30 mars
1898 concei nant l'application des lois de cabotage du
Canada?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : Aucune mesure n'a été prise.

LA COMPAGNIE ALLAN.

M. FOSTER :
Quels navires ont quitté Saint-Jean, N.-B., et à

quelles dates, pendant la saison 1897-98, aux termes
du contrat passé par le.gouvernement avec la compa-
gnie Allan pour le service d'hiver?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Voici ma réponse :

"Mantinea ...................... 20 déc. 1897
"Cheronea ....................... 3 Jan. 189&
"Livonian ....................... 17 Jan. 1898
"Mantinea ....................... 7 fév. 189&
"Platea "................·.........14 fév. 189&
"Cheronea "......................21 fév. 1898

Livonian ....................... 7 mars 1898
"Mantinea ..................... 25 mars 189&
" Platea ".........................9 avril 189&
"Cheronea ".....................16 avril 189&

M. LE JUGE McGUIRE.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quand Son Honneur le juge McGuire est-il

arrivé à Dawson en premier lieu, après va nomination
comme juge dans cette localité ?

(a) Quand a-t-il quitté ce district judiciaire?
(b) Quand son successeur est-il arrivé à Dawson?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : L'honorable juge McGuire est ar-
rivé à Dawson, en tant que le gouverne-
ment en est informé, le 26 février 1897. On
ne sait pas la date de son départ de ce dis-
trict judiciaire, ni la date de l'arrivé de son
successeur à Dawson.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Puis-je demander à l'honorable ministre, s'il
peut se procurer des réponses aux questions
A et B ? Je crois que cela est possible.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
donnerai instruction d'envoyer un télégram-
me au juge McGuire.

M. THOMAS POWERS.

M. MARCOTTE:
1. M. Thomas Powers,entrepreneur, de IAvis, a-t-il

loué du gouvernement le terrain au Fort N' 3 pour
extraire de la pierre?

2. Quel prix donne-t-il?
3 Conduisait-il les travaux au pont Etchemin sur

l'Intercolonial?
4. Combien vendait-il cette pierre qu'il retirait du

terrain du gouvernement?
5. Est-il fournisseur de la pierre du pont, payé

comme fournisseur et en même temps conducteur des
travaux?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ger les employés sur les trains à la dernière
ET CANAUX (M. Blair): Ce que vous de- élection provinciale, en décembre dernier,
mandez dans vos deux premières questions dans le o de Lévis. 2. Je ne puis savoir
ne relève pas de mon département. L'hono- si les employés conservateurs ont été envoy,'s
rable ministre de la Milice et de la Défense il Montréal par le chemin de fer du comté de
y a déjà répondu, je crois. 3. Quant à la Drumnond et d'autres à la Rivière-du-Loup.
troisième question, je puis dire que Thomas M. Desjardins dit que la chose ne s'est pas
Powers était contremaître des travaux au faite 3 M. Desjardins télégraphie qu'à sa
pont Etchemin, sur l'Intercolonial. 4. Je ne connaissance aucun ordre n'a été donné pour
sache pas qu'il ait vendu de la pierre qu'il changer de train les employés, durant l'élec-
retirait du terrain du gouvernement. 5. tion provinciale de décembre dernier dans le
Nous n'avons pas acheté de pierre de M. comté de Lévis, et il dit qu'il ne peut avoir
Powers, pour le pont, et en conséquence, il refusé d'obéir à des ordres qu'il n'a pas
n'a, pas éte payé comme fournisseur de reçus. 4. Le ministre n'a reçu aucun télé
pierre pour le pout, alors qu'il était contre- gramme des libéraux de Lévis à ce sujet; il
maître des travaux. n'a pas donné non plus d'ordres à M. Pottin-

ger, à ce sujet. 5. M. Pottinger n'a pas
transmis d'ordre à M. Desjardins, d'occuperi les employés conservateurs et de les envoyer

M. MARCOTTE:
Le Soleil le Québec, en date du 28, 29, 30 mat-s

disait aux électeurs de Lévis : " M. Agapit Ouellet se
tiendra à l'hôtel de ville de Lévis et fera toutes les
demandes nécessaires pour faire inscrire et radier les
noms des conservateurs, au nom du p ti libéral.

1. M. ouellet est-il employé du département des
Postes à Lévis?

2. Est-il vrai que ce même M. Ouellet a fait desti-
tuer M. L. T. Thibeault pour avoir une place, disant
qu'il se mêlait de politique?

3. Est-il vrai que ce M. Ouellet a fait destituer plu-
sieurs :onservateurs sous le prétexte qu'ils s'étaient
mêlés de politique?

4. Est-il vrai que ce M. Ouellet a fourni lui-même les
preuves pour faire retrancher les conservateurs?

5. Est-il vrai qu'il a fait ces preuves dans les heures
qu'il devait livrer les malles sur les trains?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): En réponse, je demande
à dire : 1. Une personne du noni d'Agapit
Ouellet est employée à l'échange des malles
A la station de Lévis, mais le département
n'a rien qui établisse son identité avec cet
Agapit Ouellet, mentionné dans la question.
2. Non. 3. Non. 4. Le département ne sait
pas s'il a fourni telles preuves. 5. La ré-
ponse à cette question est la même que celle
faite à la question 4.

EMPLOYES DE L'INTERCOLONIAL.

M. MARCOTTE :
1. Qui a donné les ordres pour changer les eniployés

sur les trains à la dernière élection provinciale en
décembre detnier dans le comté de Lévis?

2. Est-il vrai que les employés conservateurs étaient
envoyés à Montréal par le Drummond,et d'autres à la
Rivière-du-Loup?

3. M. Desjardins, le despatcher, a-t-il refusé en
premier lieu de faire ces ýchangements ?

4. Les libéraux de Lévis ont-ils télégraphié à M.
Blair à ce sujez? L'honorable ministre des Chemins
de fer a-t-il donné lui-même les ordres à M. Pottinger?

5. M. Pottinger a-t-il transmis les ordres à M.
Desjardins d'occuper les employés conservateurs et les
envoyer à Montréal ou à la Rivière-du-L aup?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : 1. Je me suis in-
formé, et je n'ai pu découvrir que quelques
personnes aient donné des ordres pour chan-

M. MARCOTTE.

à Montréal ou à la Rivière-du-Loup.

BUREAU DE POSTE DE GUAY.

M. MARCOTTE:
1. Qnel est le revenu du bureau de poste Guay tenu

par Jos. Verrault à Lévi ?
2. Quel montant le département des Postes lui

donne-t-il?
3. Quel cuntrat a-t-il pour la malle et le prix?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES (M. Mulock) : 1 et 2. Le revenu légitime
du bureau de poste Guay est d'environ $864
par année. Par certaines méthodes Irrégu-
lières, il a été augmenté d'une manière fic-
tive, mals le directeur n'a droit qu'à un sa-
laire basé sur le revenu légitime du bureau,
revenu provenant du service, et sur nul
autre. Il reçoit en conséquence, $144 par
anuée. 3. Joseph Verrault a l'entreprise
temporaire du transport ies malles entre
Guay et Lévis. Le montant accordé est de
$75 par année.

SERVICE POSTAL ENTRE ORANGE-
DALE ET MARGAREE.

M. McDOUGALL:
Quelles modifications ont été faites dans le contrat

pour le transport des malles entre Orangedale et
Margaree, comté d'Inverness, depuis le ler juillet
1896? Le service est-il actuellement fait par l'entre-
preneur qui faisait ce service en vertu du premier
contrat conclu après le 1er juillet 1896? Si non,
pourquoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Le service du transport
des malles entre le port de Margaree et la
station du chemin de fer à Orangedale, a
commencé le 9 juillet 1897. Avant cette date,
les bureaux de poste étaient desservis d'a-
près un arrangement Intervenu avant le 1er
juillet 1896, et comme on a représenté au di-
recteur général des Postes actuel, que ce ser-
vice était à la fois dispendieux et insuffi-
sant, une enquête a été faite, qui a démontré
qu'en le remaniant dans les parties nord et
ouest du Cap-Breton, le service serait meil-
leur et de beaucoup moins dispendieux. Par-
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mi les changements compris dans cette re-
distribution, était l'établissement d'un ser-
vice quotidien entre le port de Margaree et
,la station d'Orangedale. L'entreprise a été ae-
cordée à M. John Fraser, le plus bas soumis-
sionnaire, car le département avait demandé
des soumissions, pour la période comprise
entre le 9 juillet 1897 et le 30 juin 1901, au
prix de $1,594 par année. Le 1er février
1898, ce chiffre fut réduit à $1,577 par année,
à cause d'une diminution dans la distance à
parcourir. Le 1er février 1899, à la demande
de M. Fraser, le contrat a été transporté à
M. D. M. McFarlane, aux mêmes conditions,
l'inspecteur directeur des postes à Halifax.
ayant fait -rapport que M. McFarlane était
un homme propre sous tous les rapports à
faire ce service, et que le changement de-
mandé serait dans l'intérêt du service.

LE MAJOR BLISS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Quelle est la position ou quelles sont les positions

remplies par M. D. C. F. ios dans le serie public,
et quand a-t-il été nommé à cette position ou à ces po-
sitions?

2. Quels emplois, s'il en est, a-t-il exercés dans le
district du Yukon?

(a) Quels eiuplois, s'il en est, exerce-t-il actuelle-
ment dans ce district ?

(b) Quel salaire a-t-il reçu pour ces emplois ?
3. Quelles dépenses de voyages, s'il eu est, lui ont

été alouées en rapport avec ces emplois dans le
Yukon ?

(a) Lui a-t-on donmé, en aucun temps, un serviteur,
secrétaire, ordonnance ou valet ? Si oui, quand, pour
quelle période, et combien cela a-t-il coûté au trésor ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEI

LA DEFENSE (M. Borden): Le major D.
C. F. Bliss a été nommé, le 18 juin 1894,
commis de seconde classe avec un salaire
de. $1,400. Le 4 avril 1896, une nouvelle
position, celle de sous-aide adjutant gé-
néral, a été créée, et le major Bliss
a été nommé à cette position avec solde
et allocation de l'état-major de $2,000 par
an. Le 15 décembre 1897, cette position fut
abolie et le major Bliss reprit son ancien
emploi de commis de seconde classe avec
un salaire de $1,400. Le 18 mai 1898, il
était nommé officier préposé au transport'
et à l'approvisionnement du détachement
qui se rendait au Yukon. 2. Oficier pré-
posé au transport et à 1'approvisionnement
du détachement envoyé au Yukon. (a) Il
remplit encore cette position. (b) Le même'
que celui des autres officiers du détache-
ment du Yukon, c'est-à-dire double salaire.
Son grade étant celui de major, Il reçoit
deux ·fois · $3.90 ou $7.SO par jour. 3. Les
mêmes que celles allouées aux autres offi-
ciers, c'est-dire, ses dépenses réelles de
voyage. (a) Non.

Sir CHARLES HIBBERT TUr..0.]R: Je
voudrais attirer l'attention de l'honorable
ministre sur une omission qu'il a faite et
qui peut fort bien provenir de' la forme
sous laquelle la question a été posée. Mon

Intention dans le n° 3 était de connaitre
le montant des dépenses de voyage, non le
prix du voyage. Dans les cIrconstances je
crois que cette partie de la question peut
rester à l'ordre du jour.

Le MINISTRE DE LA MILICE : Très
bien.

OBSERVATIONS DES MAREES.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Vu la déclaration suivante faite par le ministre

de la Marine et des Pècheries, en comité des subsides,
le 12 mai courant (DébAt. p. 3152), au sujet de l'obser-
vation des marées: " Je l'ai demandé à quelques capi-
taines de la Compagnie Allan et ils ont dit qu ils
n'attachaient aucune importance à ces observations."

(a) Quels sont les noms de ces capitaines de la coin-
pagnie Allant?

(b) Le ministre de la Marine et des Pêcheries vou-
drait-il déposer sur le bureau de cette Chambre le rap-
port du capitaine Spain, mentionné à la page 3153 des
Débati du 12 mai courant?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Le nom
du capitaine à l'emploi de la Compagnie
Allen que j'avais à l'esprit lors du débat,
était celui du capitaine Moore du " Cali-
fornia." Il n'y a aucun rapport écrit du
capitaine Spain et il n'en est pas fait
mention non plus dans les " Débats."
L'observation a été faite verbalement.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
1. Vu la déclaration suivante, faite le 12 mai cou-

rant par l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (Débats, page 3151): " Les savants préten-
dent que nous devrions faire une étude sur les couraats
le long du littoral et essayer de les décrire sur la carte
plus exactement qu'ils ne le sont actuellement, mais
il m'a été impossible de trouver un marin pratique qui
partage cette opinion, ou un expert qui recommande
cette dépense. -

(a) Lhonorable ministre umaintient-il cet énoncé?
(b) Y a-t-il dans les dossiers de son département,

des pétitions signées par des marins pratiques deman-
dant une étude sur les marées et les courants dans les
eaux canadiennes?

(c) L'honorable ministre voudrait-il déposer pro-
chainement, sur le bureau de la Chambre, toutes ces
pétitions, s'il en est.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je dois
faire remarquer A l'honorable monsieur que
c'est de la part d'un honorable députe qui
demande des renseignements sur des ques-
tions publiques, abuser de ses privileges en
contre-interrogeant des ministres pour savoir
si oui ou non Ils maintiennent des énoncés
qu'ils ont faits au cours d'un débat antd-
rieur. L'extrait. cité par l'honorable mon-
sieur ne constitue qu'une déclaration par-
tielle. Je maintiens les déclarations, que
J'ai faites au cours de ce débat dont Il
s'agit S'il y a dans les dossiers quelques
requêtes signées par des marins pratiques,
tel que mentionné A la question, je serais
heureux de les déposer sur le bureau de cette
Chambre ainsi que tous autres documgents
qu'on pourra demander.

3289 3290



[COMMUNES)

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER: Je
désire attirer l'attention du premier mi-
nistre, M. l'Orateur-

Quelques VOIX: A l'ordre.
Sir CHARLES HIBBERT TIPPER: Je

crois être strictement dans l'ordre. Je ne
me lève pas pour discuter la question; pas
du tout. J'attire l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que j'ai posé une ques-
tion précise à laquelle il n'a pas répon-
du : " Y a-t-il dans les dossiers de son dé-
parternent, des pétitions signées par des
marins pratiques demandant une étude sur
les marées et les courants dans les eaux ca-
nadiennes ?" L'honorable ministre dit que
si telles pétitions existent, il les produira à
la Chambre. Je n'ai pas besoin de deman-
der cela, Mais J'ai demandé simplement et
c'est là tout, s'il y avait telles requêtes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Je ne sais pas s'il y a des
requêtes signées par des marins pratiques.
Je déposerai tous les documents qui se
trouvent au département et se rapportent à
cette question.

Sir HARLE,1S HTIBRT TUTPPEcR:

de faire des déclarations sur ce que ces
dossiers contiennent ou non, s'il n'est pas
prêt à répondre à une question comme celle
que j'ai posée. Autrement nous serions à
la merci d'un ministre qui pourrait faire
telle ou telle déclaration et se prévaloir en-
suite d'une règle, d'une règle supposée, dé-
fendant de rappeler tant soit peu ce qu'il
aurait dit. Nous ne pourrions discuter la
vérité de ces déclarations ni savoir jus-
qu'à quel point elles sont basées sur des
documents publics. Je ne crois pas que
votre décision couvre le point en question.

' Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Permettez-moi de dire, M.
['Orateur, que le n'ai fait mention d'aucun
document publie,-d'aucun document fai-
sant partie d'un dossier dans le département
-- j'ai fait une déclaration au cours d'une
argumentation générale. Mon honorable
ami (sir Charles Hibbert Tupper) me de-
mande si je maintiens ce qu'il trouve dans
une phrase détachée de mon discours. Je
dis que cela, si on le permet, deviendra un

jabus du droit qu'ont les honorables dé-
putés de poser des questions aux ministres
sur des matières d'intérêt public.

,Ce n'est pas une réponse à ma question. M. 'ORATEUR : Il me semble que la

M. lORATEUR: Je crois que le point iueston quant à la production de docu-

soulevé par le ministre de la Marine et des ments publics auxquels fait allusion un

Pscheries (sir Louis Daies) quant la ministre est entièrement différente, et je ne

mention que ron peut faire sun débat pré- veux pas donner de décision sur ce point,
cdent, qne doit pas être perdu de vue. e' aujourdhui, parce qu'il y a un grand nom-

désire attirer lattentionr de la Chambre sur bre de difficultés qui en découlent. Je crois,

dle fait que telle procédure me semble ere cependant, qu'il doit être évident qu'en po-

hors d'ordre. Il y a deux-même plus-dé- Cat nue question ordinaire dans cette
-cisions de M. l'orateur Brand dans les- Chambre on ne doit pas faire allusion un
,quelles Il déclare que des questions ayant a autirieur.
quelque rapport par mention à un débat Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
précédent de nature à soulever une argu- Je demande au ministre de la Marine et
mentation, ne peuvent être posées. Il dit des Pêcheries (sir Louis Davies) s'il est sé-
aussi ailleurs: " Il ne peut y avoir de doute rieux en me demandant de faire une mo-
qu'un honorable député n'est pas dans l'or- tion formelle en rapport avec le paragraphe
-dre, qu'il pose une question ou qu'il fasse "c",
une réponse, quant Il fait mention d'un dé- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
bat précédent." Exception est permise PECHERIES: Oui.
-dans le cas où un honorable ministre est
presque forcé de citer un débat précédent Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
pour donner une réponse qu'on lui demande, "L'honorable ministre voudra-t41 déposer
mais il ne semble pas y avoir d'exception A sur le bureau de la Chambre prochainement
la règle que mention d'un débat antérieur toutes ces pétitions, s'il en est ?" J'attire
ne doit pas être faite en posant une ques- votre attention sur ce fait, M. l'Orateur, que
tion. Il n'y a pas de doute que les motions J'ai droit à la production de ces documents
pour obtenir les documents dont a parlé le dans les circonstances puisqu'on a fait men-
ministre sont faites de la manière ordi- tion de ces documents au cours du débat.
naire et que l'on demande l'avis de la Cham- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
bre pour savoir s'ils doivent être produits tPECHERIES: Non.
ou non. ---------on

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER :
Qu'on me permette de faire une observation.
M. l'Orateur. Je crois que ni l'un ni l'autre
des cas auxquels a fait allusion votre hon-
neur ne couvre le cas d'une déclaration mi-
nistérielle qui est basée sur des documents
d'un département. Il ne pourrait être
qu'un ministre, ayant à sa disposition les

-dossiers de son département, ait la liberté
Sir LOUIS DAVIES.

Sir CHARLES HIBB3ERT TUPPER: Ils
ont été discutés, je crois, et dans ces cir-
constances, c'est un peu osé de la part du
ministre de la Marine et des Pêcheries, de
me demander de donner avis et d'attendre la
réponse selon la coutume.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Permettez-moi une observa-
tion, car mon honorable ami expose mal le%
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faits. Je n'ai pas parlé ni directement ni
indirectement de ces documents publics.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Vous avez nié leur existence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'en ai pas même nié l'ex-
istence; je dis que je n'en connais rien.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Vous devriez en connaître quelque chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est possible, mais je dis
que je n'en connais rien. Je dirai, cepen-
dant, à mon honorable ami, que s'il veut de-
mander des documents qui sont dans mon
département, je me 'hterai de les faire pro-
duire.

M. l'ORATEUR : La discussion qui s'est
engagée semble démontrer la sagesse de la
décision que j'ai rendue, qu'il ne doit pas
être question d'un débat antérieur dans de
telles circonstances. Je crois que les deux
derniers paragraphes de cette question ne
devraient pas faire allusion à un débat anté-
rieur. On devrait dire : Y a-t-il dans les
liasses quelques requêtes signées par mon-
sieur un tel ? Dans l'aflirmative, l'honorable
ministre voudrait-il les produire ? Ce serait
lit une question régulière.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre n'a pas répondu à ma
question. Il dit que si je veux faire une mo-
tion, il y répondra.

M. l'ORATEUR : A l'ordre. SI j'ai bien
compris, le ministre a répondu à la question.
A tout événement, il n'est pas du ressort de
l'Orateur de décider si une réponse est, ou
non,. complète. C'est un point laissé à la dis-
crétion du ministre, et qui ne peut être dis-
cuté dans le moment.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
profiterai de la première occasion pour le dis-
cuter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je dois dire que je ne vois
aucune différence entre ces documents que
demande l'honorable député, et tous autres
documents ; et si, après une question, il
croit pouvoir demander des documents et les
obtenir, il réclame plus de droits que tout
autre député. Je lui al dit que je facilite-
rais la production des documents qu'il dé-
sire, s'ils se trouvent dans mon département.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre épargnerait beaucoup
de temps s'il voulait les produire sans mo-
tion. En tous cas, je donne avis A cet effet.

M. l'ORATEUR :. Cette discussion est as-
surément une preuve de l'inconvénient de
faire allusion A des débats antérieurs.

ENREGISTREMENT DES NAVIRES
AMERICAINS AU CANADA.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Quelles instructions, s'il en est, ont été adressées

aux officiers du gouvernement dans le district du
Yukon, concernant les prétendues évaluations fraudu-
leuses faites lors de la déclarations et de l'enregistre-
nient des nai ires ainéricains en Canada, (voir Débats
du 12 mai courant, p. 3163) ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson) : On a prié M. Ogilvie, commissaire
du district du Yukon,- et aussi inspecteur des
douanes, de s'assurer, par tous les moyens
en son pouvoir, de la valeur courante du
steamer "John C. Barr" lors de son enre-
gistrement au Canada, et de faire rapport.

MEDAILLE DE SERVICE MILITAIRE.

M. CLARKE :
1. Un modèle pour la médaille canadienne de ser-

vice militaire général a-t-il été approuvé par les auto-
rités du Canada? Dans l'affirmative, quel est ce
modèle et à quelle date a-t-il été approuvé?

2. Ce modèle a-t-il été adressé aux autorités impé-
riales ? Et, à quelle date ?

3. Les autorités impériales ont-elles fait connaitre
qu'elles approuvaient ce modèle ? Et, à quelle date ?

4. Une commande a-t-elle été faite à la Monnaie
Royale pour l'exécution de cette médaille? Si oui, à
quelle date?

5. Le gouvernement canadien a-t-il renis des fonds
à la Monnaie Royale pour subvenir aux frais de l'exé-
cution de la médaille T Si oui, à quelle date ? -

6. Les autorités impériales ou le directeur de la
Monnaie ont-ils demandé les fonds nécessaires à
l'exécution de cette médaille ? Si oui, à quelle date ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : 1. Oui. L'obvers por-
tera l'effIgie de da reine et sera semblable
A la médaille de l'Inde (1895). Le revers
aura une couronne de feuilles d'érable avec
le drapeau canaden et un ruban portant le
mot " Canada." Ce modèle a été approuvé
le 22 novembre 1898. 2. Oui ; le 22 no-
vembre 1898. 3. Cette approbation se
trouve dans une lettre du bureau de la
guerre, en date du 25 fév.rier 1899. 4. Oui ;
par -les autorités Impériales, ainsi qu'il est
dit dans la lettre du 28 février 1899.
5. Non. 6. Non.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE
FER, 1896.

M. FOSTER:
1. Quels sont les item qui servent à parfaire la

somme de 83,228,745 représentée comme soldée en
1896 sous le chef de subventions de chemins de fer,
dans les Comptes Publics de 1898, page XVa ?

2. L'item de 82,394,000, intérêt sur le chemin de fer
de la Rive Nord de la province de Québec, représenté
comme soldé, formait-il partie des 844,096,383 des
déboursés de l'année 1896, et des 87,477.793 faisant la
différence entre les recettes et les dépenses de la même
année ?

3. La somme de 82,394,000 ou quelque partie
d'icelle a-t-elle été réellement soldée en 1896 au gon-
vernement de Québec comme subvention de chemin
de fer?
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4. Si non, l'intérêt a-t-il été payé sur cette somme,

et au débit de quel item a-t-il été placé ?
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-

ding) : 1.
Chemin de fer Atlantique et Nord-Ouest
Chemin de fer de jonction de Beauharnois
Compsgnie houillère fédérale ... ....
Chemin de fer du Grand Nord..........
Chemin de fer du Lac Témiscamingue...
New Glasgow Iron, Coal and Ry. Co....
Oshawa Railway and Navigation Co....
Chemin de fer Ottawa. Arnprior et Parry

Sound ......... .... .. .......
Chemin de fer de Colonisation de Parry

Sound.... .............. ...........
Chemin de fer Québec Central...... ...
Chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean
Chemin de fer Saint-Stephen et Milltown
Chemin de fer Tilsonburg, lac Erié et

Pacifique..... . ....... ........
Chemin de fer Toronto, Hamilton et

Buffalo.. .....................
Chemin de fer des Comtés-Unis.

8

$186,600 00
3,500 00

55,808 00
32,000 00
17,900 75
1,400 00

22,400 00

80,000 00

24,800 00
288,000 00

3,744 00
9,635 89

51,200 00

4,790 00
52,926 85

834,745 49
Montant mis au crédit du gouvernement

de Québec-
A compte de subvention de ch. de fer. 2,394.000 00

$3,228,745 49)

2. Oui, ainsi qu'il appert des comptes pu-
blies de 1898, page XVa et XVb. 3. Cette
somme n'a pas été payée comptant, mais
elle a été portée au compte du fonds conso-
lidé et mise au crédit de Québec, en vertu
de l'acte 57-58 Vic., chap 5. 4. Ce montant
ayant été placé au crédit de la province,
l'intérêt a été payé et porté sur le compte
de l'intérêt sur la dette publique chaque
annéee.

ECLUSIERS SUR LE CANAL DE BEAU-
HARNOIS.

M. BERGERON:
1. Quand Jos. Lefebvre, Edmond Emond, Marcelin

Bourque, Damien Cardinal, Damase Hainault, Jos.
Julien, André Hébert et Hyacinthe Dandurand ont-
ils été nommés éclusiers sur le canal de Beauharnois?

2. Pour quelles écluse ont-ils été nommés?
3. Sont-ils encore employés ?
4. Par qui ont-ils été destitués et sur la recomnman-

dation de qui?
5. Pour quel motif ont-ils été renvoyés?
6. Ont-ils été avertis de ce renvoi, par qui et quand ?
7. Quels sont les noms de leurs remplaçants ?
8, Par qui ces derniers ont-ils été recommandés?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): 1 et 2. Joseph
Lefebvre a été nommé éclusier à l'écluse
n° 10 en mai 1886; Edmond Emond, aide
éclusier à l'écluse n° T, en juin 1889 ; Mar-
celin Bourque, aide éclusier à l'écluse n° 8,
en mai 1894 ; Damien> Cardinal, aide éclu-
sier à l'écluse n° 9, en avril 1896 ; Danase
Hainault, aide éclusier à l'écluse n° 10, en
juin 1871 ; Joseph Julien, aide éclusier à
l'écluse n° 12, en septembre 1880 ; André
Hébert, aide éclusier à l'écluse n° 12, en
août 1886; Hyacinthe Dandurand. aide
éclusier à l'écluse n° 13, en juin 1889. 3.

M. FOSTER.

Non. 4. Sur l'ordre du ministre. 5. Leurs
services n'étaient pas acceptables. 6. Ins-
truction a été donnée à M. Marceau de les
avertir de leur renvoi, le 5 mal. 7. C. Tré-
panier a, remplacé E. Emond ; A. Boyer a
remplaeé M. Bourque; Joseph Lynch a
4remplacé D. Cardinal ; E. Lebouf a rem-
placé Jos. Lefebvre; W. Lalonde a rem-
placé D. Hainault; Joseph Dubois a rem-
placé Jos. Julien; D. Paquette a remplacé
André Hébert ; D. Poirier a remplacé H.
Dandurand. 8. Ils ont été recommandés
par des personnes en qui le département
avait confiance.

CABLE PROJETE DU PACIFIQUE.

M. FRASER (Guysborough) : Avant que
l'ordre du jour soit appelé je désire attirer
l'attention sur l'article suivant paru mardi
dernier dans le"' Citizen : "

LONDREs, 15 mai.-Le ministre des colonies, M.
Joseph Chanmberlain,s'est abouché aujourd'hui au sujet
du cable projeté du Pacifique, avec le baron Strath-
cona et Mount Royal, le haut commissaire du Canada,
et autres représentants des colonies qui ont soumia
certaines modifications au premier projet. M. Cham-
berlain a promis que ces recommandations seraient
sérieusement étudies.

Le gouvernement a-t-il modifié son pro-
jet de la manière spécifiée, et, dans ce cas,
quelles sont ses raisons ? '

Le PREMIER MINISTRE (sir Wülfrid
Laurier) : Le gouvernement n'a reçu aucun
des renseignements dont Il est fait mention
dans l'article du journal qui vient d'être
cité, et je ne crois pas que lord Strathcona
ait recommandé quelque modification au
projet adopté il y a trois ans par le comité
impérial, et. le gouvernement n'a pas l'in-
tention d'abandonner ce premier plan.

M. l'ORATEUR: Je désire rappeler aux
députés que le mercredi, l'appel de l'ordre
du jour se fait un peu plus tard.

BARRAGE SUR LA RIVIERE JESUS, ET
CONSTRUCTION D'UNE PASSE-

MIGRATOIRE.

M. THOMAS FORTIN (Laval) : Je de-
mande :

Copie de tous documents, plans, cartes, rapports
des fonctionnaires préposés à la pêche, correspondance
et autres documents relatifs à l'existence d'un barrage
sur la rivière Jésus, près de la ville de Terrebonne, et
à la construction d'une passe migratoire à cet endroit,
suivant les prescriptions de la loi.

M. l'Orateur, mon but, en faisant cette mo-
tion. est de signaler au gouvernement et à
la Chambre, un état de choses qui, à mon
avis, est devenu intolérable. Les députés le
savent, la rivière mentionnée dans la motion,
est l'une des plus belles qui se rencontrent
dans le voisinage de' Montréal ; en outre, la
ville de Terrebonne ainsi que les villages
situés en amont sur les deux rives de cette
rivière constituent les meilleurs lieex'de vil-
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légiature de tout le district de Montréal,
nombre de citoyens s'y rendant pour y pas-
ser la saison d'été. Depuis nombre d'années,
cette rivière passe pour l'une des meilleures
pêcheries du district de Montréal. Or, paraIt-
il, en 1891 et en 1892, la succession Masson
a fait construire sur le chenal nord de cette
rivière, près de Terrebonne, un barrage,
dans le but d'obtenir la force motrice pour
les moulins appartenant à cette succession.
Ce barrage existait déjà depuis plusieurs
années, mais il était construit de façon
à ne pas obstruer le passage du poisson. Le
barrage construit en dernier lieu a été placé
à angles droits à travers le chenal nord de la
rivière, entre la terre ferme et l'ile. A dater
de cette époque, le poisson accuse une dimi-
nution sensible tant en nombre qu'en espèces,
en amont de ce banrage. Aux yeux de tous
ceux <lui avaient l'habitude de se livrer aux
plaisirs de la pêche sur cette rivière, ainsi
qu'aux yeux des cultivateurs et autres éta-
blis sur les bords de la rivière et qui, autre-
fois, avaient coutume de prendre assez de
poisson pour les besoins de leur con-
sommation, il est évident que, depuis la
construction du barrage en question, la
quantité de poisson est presque nulle relati-
vement il ce qu'elle était jadis. En 1892,
si ma mémoire est fidèle, il a été nommé un
inspecteur de pèche demeurant à Sainte-
Rose. L'inspecteur de pêche reçut instruc-
tion de faire l'examen du barrage en ques-
tion et des deux chenaux de la rivière-car,
il y a le chenal sud de l'autre côté de l'île-
et de rendre compte de son enquête au mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries. Si
mes renseignements sont exacts, il appela
l'attention du ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) sur le barrage
en question et déclara positivement que tant
qu'on n'enlèverait pas ce barrage ou que
l'on n'y construirait pas une passe migra-
toire, il serait Inutile de songer . faire la
pêche dans les lieux en amont de la rivière,
jusqu'au lac des Deux-Montagnes. L'année
suivante, en réponse à une circulaire offi-
cielle publiée par le ministère de la Marine
et des Pêcheries, l'inspecteur fit précisément
le même rapport, appelant l'attention du
ministère sur l'existence de ce barrage. Cet
inspecteur est M. Damien Fillatreault, et à
titre de pêcheur émérite, il s'intéressait vive-
ment à la chose. En 1896, à l'avènement du
gouvernement actuel au pouvoir, je me pré-
occupai aussi de cette affaire, dt cela A bon
droit ; car, à mon avis. M. l'Orateur, il ne
saurait y avoir de meilleur amusement que
la pêche et la chasse. Le député de Terre-
bonne, (M. Chauvin) qui demeure dans mon
voisinage à Sainte-Rose, peut corroborer
mon affirmation, quand je dis que c'est là le
principal amusement tout le long 'de la ri-
vière, depuis Terrebonne jusqu'auirac des
Deux-Montagnes. Je m'intéresse A tout ce
qui se rattache à la capture du poisson et à
la chasse, et j'espère, M. l'Orateur,*que Dieu
m'accordera encore quelques années -de vie,

104

pour jouir de cet amusement. Je me rendis
donc auprès du sous-ministre de la Marine et
des Pêcheries, de bonne heure en 1896, après
l'avènement du gouvernement actuel au pou-
voir, et je lui demandai queHes mesures
le gouvernement avait prises, soit pour faire
disparaître le barrage en question, soit pour
le faire construire de façon à permettre au
poisson de remonter la rivière. Après quel-
ques communications verbales et écrites,
voici la réponse que je reçus du ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
le 9 juin 1897:

Omn-WA, 9 juin 1897.
CR:n Mosmen,-Depuis que vous êtes venu nie

voir au sujet du barrage sur la rivière Jésus, j'ai exa-
miné les documents plus attentivement et je constate
qu'avant de laisser exécuter un arrêté ministériel
ordonnant l'établissement de passes miigratoires, la
succession Masson intentera un procès. et puisqu'il a
étéi'nterjeté appel au Conseil privé, sur la question de
savoir qui, du gouvernement fédéral ou des gouverne-
ments provinctaux,a juridiction sur ces cours d'eau de
l'intérieur, je ne me sens pas disposé à prendre de
mesures de nature à provoquer un jugement des tri-
bunaux du pays à grands frais, avant que le conseil
privé ait rendu son jugement. Il ne serait pas pru-
dent avant que ce jugement soit rendu, d'aborder la
question de savoir s'il faut faire disparaître ce barrage
ou établir des passes nugratoires convenables.

.le déplore ces retards, mais vous comprenez que ce
serait folie de prendre toute mesure quelconque, avant
que la question de juridiction ait éte réglée.

Bien à vous,
L. H. DAVIES.

Je m'inclinal devant cette raison parfaite-
ment légitime et je suis encore d'avis que
la réponse du ministre est tout à fait con-
venable, si ce n'est que depuis cette époque,
le Conseil privé a rendu son jugement.
J'ai donc écrit de nouveau et reçu une ré-
ponse signée par le sous-ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries, réponse dont voici la
teneur:

O•rrAwa, 20 juillet 1898.
CHERt MoNsixuR,-En réponse à votre lettre du 15

du mois dernier, demandant si le ministère est main-
tenant en mesure, en raison du récent jugement du
Conseil privé relativement aux pêcheries, d'exiger la
construction d'une passe migratoire dans le barrage
appartenant à la succession Masson sur la rivière
Jésus, j'ai l'honneur de vous informer que le ministre
sera en mesure, à brève échéance, de mûrement étu-
dier de concert avec les représentants du gouverne-
ment local, les diverses questions se rattactant à la
décision du Conseil privé, de façon à en arriver à une
entente au sujet de l'étendue de la juridiction incom-
bant à chaque gouvernement respectivement. La
question des passes migratoires sera l'une de celles
qui viendront sur le tapis, et vous recevrez dûment
avis de la décision prise à ce sujet.

Bien à vous,
F. GOURDEAU,

Cette lettre est en date du 20 de juillet,.
1898. J'ai vu par les comptes rendus des
journaux que le ministre de la Marine et des
Pêcheries s'était abouché avec les autorités
provinciales. Bien que J'aie été en lieu de-
rencontrer à plusieurs reprises .le sous-mi-
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nistre de la Marine et des Pêcheries et de
lui parler de cette affaire, je n'ai encore rien
entendu dire au sujet de la construction des
passes migratoires. Sans prétendre avoir
soigneusement étudié la décision du Conseil
privé, j'ai, toutefois, été en lieu de parcourir
un exemplaire de ce jugement, et si je ne me
trompe, il y est clairement établi que bien
que la propriété des pêcheries appartienne
aux provinces, le gouvernement fédéral a le
pouvoir et l'autorité de réglementer l'exercice
ou l'usage de ce droit de -propriété; ou encore,
si l'on veut, le gouvernement a le droit de
prendre les mesures nécessaires à la conser-
vation du poisson, de réglementer la saison
de clôture, et de voir à ce qu'il ne soit pas
délivré de permis de pêche venant en conflit
avec les pouvoirs exercés par le gouverne-
ment fédéral. Il est d'autres questions aux-
quelles le jugement du Conseil privé ap-
porte une solution ; toutefois, elles ne se rat-
tachent nullement à la question principale
débattue en ce moment. D'après la décision
du Conseil privé, il me semble qu'il appar-
tient au gouvernement fédéral de voir à ce
qu'il ne soit pas établi, dans les cours d'eau
navigables, dans les lac§ ou ailleurs, d'obs-
tructions qui mettent en péril l'existence des
poissois dans ces eaux. Le gouvernement
fédéral, à mon avis, est donc revêtu mainte-
nant de semblables pouvoirs et il lui iii-
combe de prendre les mesures voulues pour
faire enlever ces obstacles. Il ne saurait y
avoir de cas plus évidents d'obstruction que
celui que j'ai signalé. Voici une rivière dont
le chenal principal est, hors de tout doute,
obstrué par le barrage en question. Il ex-
iste, à l'extrémité sud du barrage, près de
l'île, un espace libre d'à peu près dix ou
douze verges, et c'est tout ce qu'il faut pour
que le poisson remonte la rivière. Or, cet
espace libre n'existe qu'aux hautes eaux.
Aux eaux basses, il n'existe plus d'espace
libre, de sorte que la réponse à l'objection en
question n'est valable que pour une partie
de l'été.

On pourrait peut-être encore nous objecter
que les gros poissons, comme la barbue, le
maskinongé et l'éturgeon ne remontent les
rivières qu'au printemps ; mais tous ceux
qui sont au fait de la question, savent par-
faltement que ces gros poissons remontent
toujours la rivière par le chenal principal où
l'eau est plus profonde. Le chenal qui est
obstrué par le barrage en question est pré-
cisément celui par lequel ces poissons remon-
tent. Depuis 1885, j'ai habité Sainte-Rose,
sur les bords de la rivière Jésus, et je me
rappelle parfaitement qu'à partir de cette
date jusqu'à l'époque où l'on construisit le
barrage en question, ce qui eut lieu en 1891,
si je ne me trompe, l'on a capturé dans cette
rivière de grosses barbues pesant jusqu'à
quarante livres.' Je me rappelle aussi avoir
vu prendre dans cette rivière de gros étur-
geons, pesant soixante livres, antérieurement
à la construction de ce fbarrage; or, au-
jourd'hui l'on ne voit plus de semblable

M. FORTIN.

poissons en amont du barrage, et voilà plu-
sieurs années qu'il n'en a pas été pris un
seul.

M. CHAUVIN : L'honorable député pour-
rait-il me dire l'année où l'on a construit le
barrage du côté de la rivière près de Saint-
François de Sales, dans le comté de Laval ?

M. FORTIN : Je ne saurais dire la date
précise, mais je puis assurer l'honorable dé-
puté (M. Chauvin) qu'il a été constaté par le
préposé aux pêcheries, M. Filiatreault, que le
barrage Meunier qui se trouve sur le chenal
sud de la rivière, vis à vis Terrebonne, n'em-
pêche nullement le poisson de remonter cette
rivière. Quand les documents auront été dé-
posés sur le bureau, l'on constatera que M.
Filiatreault, en 1893 ou en 1894, s'est rendu
sur les lieux, avec mission d'y faire un exa-
men spécial et, si je ne me trompe, il se
trouve au ministère des documents qui prou-
vent que d'autres fonctionnaires y ont été en-
voyés par le gouvernement et que tous ont
déclaré, dans leurs rapports, que le barrage
Masson est celui qui empêche le poisson de
remonter la rivière.

Puisque le gouvernement, M. l'Orateur, est
revêtu de l'autorité voulue, je désire qu'il
exerce son initiative en mettant en vigueur
les prescriptions de la loi des pêcheries, et
surtout l'article 13, dont voici la teneur :

Toute digue. glissoire ou autre obstacle sur tout
cours d'eau où le ministre de la Marine et des Pêche-
ries jugera qu'il est nécessaire, dans l'intérêt public,
qu'il soit établi une passe migratoire, sera muni d'un
passage artificiel durable et efficace pour le poisson,
par le propriétaire on occupant-qui le construira et
entretiendra en bon état à l'endroit, en la forme et de
la dimension qui permettront au poiseon d'y passer;
et l'endroit, la forme et la dimension de ce passage
seront déterminés par tout préposé aux pêcheries, par
un avis par écrit.

Il est ensuite stipulé une pénaltié .rela-
tivement à la transgression de cette pres-
cription. Un autre paragraphe stipule que
les passes migratoires seront toujours ou-
vertes et libres de toute obstruction, et il
leur sera fourni une quantité d'eau satisfai-
sante pour les fins de la présente prescrip-
tion.

Le paragraphe 4 dit que le ministre, pour-
ra, sans, toutefois, y être tenu :

Le ministre pourra autoriser le paiement de la
moitié des dépenses occasionnées au propriétaire ou â
l'occupant par la construction et l'entretien de toute
passe migratoire.

Le paragraphe 5 dit:
Afin de faire construire une passe migratoire pen-

dant le cours de poursuites intentées contre le proprié-
taire ou occupant pour le recouvrement de l'amende
imposée par la présente loi, le ministre pourra donner
ordre de la faire et compléter sans retard et pourra
autoriser toute personne à se rendre sur les lieux
avec les ouvriers et matériaux nécessajres; et par
voie d'action devant un tribunal compétent, il pourra
recouvrer du propriétaire ou occupant tous frais
ainsi effectués.

Il a été soulevé une objection à cet égard
-j'ignore si c'est sous le gouvernement ac-
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tuel ou sous l'ancienne administration-et
l'on a prétendu que le statut n'établit pas
clairement sur qui doit retomber le coût
de la construction de cette passe migra-
toire ; mais, A mon avis, le paragraphe 5
établit clairement la chose.

M. l'Orateur, voilà les observations que
j'avais à faire sur la question débattue.
J'en ai dit assez, Il me semble, pour appe-
ler l'attention de la Chambre et du gouver-
neinent sur cette affaire. Il est tout à fait
injuste, il me semble, que les citoyens de-
meurant en amont de Terrebonne soient
privés des avantages naturels auxquels
leur donne droit l'existence de cette ri-
vière, et cela en raison des bénéfices que
peut en retirer la succession Masson. Je
n'ai rien à dire ni contre la succession
Masson ni contre les membres de cette res-
pectable famille, mais Il me semble qu'ils
n'ont pas le droit de monopoliser les cours
d'eau et les rivières navigables et de priver
le public des avantages auxquels il a droit.
Je ne vois pas pourquoi on ne remettrait
pas le barrage en question dans son état
primitif. Il serait peut-être un peu plus dis-
pendieux de construire un barrage en lon-
gueur en remontant la rivière; mais je
tiens de certains ingénieurs que la force
motrice résultant d'une tête d'eau de pa-
reille quantité, ne souffrirait nulle dimi-
nution de la construction d'un semblable
barrage. On laisserait ainsi un chenal con-
venable qui permettrait au poisson de re-
monter et l'on ferait ainsi disparaltre le
grief que j'ai signalé. Si le jugement du
Conseil privé est aussi clair à cet .égard
que je le pense, j'espère que le gouverne-
ment prendra, sans retard, les mesures vou-
lues pour faire disparaître l'obstruction en
question, sans attendre pour cela des mois
entiers ni même des semaines. Quant à
nous, qui habitons en amont de cette ri-
vière, habitants des villages et des parois-
ses de Sainte-Rose, de Sainte-Thérèse et de
Saint-Eustache. nous avons tous un droit
légitime au poisson qui peut remonter du
fleuve Saint-Laurnet et qui peut être cap-
turé dans la rivière en question. Il est
tout à fait injuste de la part de la succes-
sion Masson ou de toute autre personne,
d'obstruer les rivières navigables que le
gouvernement a droit de réglementer, rela-
tivement aux pêcherles. Je le répète, j'es-
père que le gouvernement sera en mesure
de prendre incontinent les mesures voulues,
soit pour faire démolir ce barrage soit pour
y faire construire une passe migratoire con-
venable. Quant à ces passes migratoIres Il
y en a un bon nombre, je le sais, qui ne
méritent guère ce nom. Le ministère a
dans ses archives des renseignements de
nature à iul permettre de faire construire
d'une façon convenable ces passes migra-
toires et à empêcber l'établissement de pré-
tendues constructions qui ne méritent nul-
lement l'appellation. de passes migratoires.

M. L. A. CHAU.VIN (Terrebonne) : Le
ministère de la Marine et des Pêcheries

104f

sera facilement en lieu de décider la ques-
tion en .faveur des habktants de Terne-
bonne, car, de fait. la succession Masson
a déjà construit dans son barage une
passe migratoire, qui a été approuvée par
l'inspecteur fédéral des pecheries. Le minis-
tre possède dans ses archives le rapport
de l'inspecteur, M. Lauzon, qui a approuvé
la passe migratoire construite dans le bar-
rage de la succession Masson.

M. FORTIN : L'honorable député pour-
rait-i me dire quand cette passe migra-
toire a été construite ?

M. CHAUVIN : Elle a été construite à
peu près à la même époque que le barrage,
en 1891 ou 1892.

M. FORTIN : Vous êtes mal renseigné.
M. CHAUVIN : Je suis bien renseigné

et le ministre pourra constater, en con-
sultant le rapport de l'inspecteur des pê-
cheries, M. Lauzon, que la passe migratoire
en question a été construite en conformité
des règlements statutaires et a ôté approu-
vée par le ministère. Ce barrage est cons-
truit sur la partie de la rivière entre l'Ile
et le rivage de Terrebonne, et c'est la
branche la plus étroite de cette rivière ;
tandis que, de l'autre côté de l'île, entre
cette le et Saint-François de Sales, dans
le comté de Laval, sur la branche la plus
large -de la rivière, il existe vis-à-vis du
barrage Masson, un autre barrage appelé
barrage Meunier, où l'on n'a pas établi
de passe migratoire. Le député de Laval
(M. Fortin) ne se plaint pas de ce barrage
qui, de fait, est de construction récente et
obstrue toute la rivière à ce: endroit. L'une
des extrémités de ce barrage touche au ri-
vage du comté de Laval, tandis que l'autre
extrémité est contiguë aux propriétés de la
succession Masson. C'est vers 1803 ou
1804 que fut construit le premier barrage
de la succession Masson, et l'on n'y avait
pas pratiqué de passe migratoire ; plus
tard, ce barrage fut démoli et en 1891 ou
en 1892, on lui en substitua un nouveau, où
l'on établit une passe migratoire qui fut
dûment approuvée par le ministère de la
Marine et des Pêcheries. La succession
Masson prétend s'être conformée aux rè-
glements du ministère;- et s'il se trouve
quelque chose de défectueux dans cette
passe migratoire elle est prête à y remédier.
Nous prétendons donc nous être conformés
à la loi et qu'il n'y a rien de défectueux de
notre côté de la rivière. S'il en est qui
ne se sont pas conformés aux prescriptions
de la loi, ce sont ceux qui ont construit le
barrage de l'autre côté de la rivière. dans
le comté de Laval. Je ne comprends pas
pourquoi l'honorable député (M. Fortin)
s'occupe toujours de notre côté, et non pas
du sien.. Nous avons une passe migratoire,
de notre côté, et il n'y en a pas, du sien.
La rivière est complètement obstruée par
le barrage Meunier, de construction ré-
cente ; et je le répète, c'est là la plus
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large branche de la rivière, le principal
passage pour le poisson.

La preuve que c'est bien ainsi que les
choses se passaient, c'est-à-dire que le pois-
son passait de l'autre côté de la rivière, c'est
que, lorsque les gens de Terrebonne vou-
laient pêcher l'alose, par exemple, ils al-
laient de l'autre côté de l'île, parce que le
poisson montait de ce côté-là.

Je ferai remarquer à l'honorable député de
Laval (M. Fortin) que si, comme il le pré-
tend, le poisson a diminué depuis 1891 ou
1892, ce n'est pas la faute de la succession
Masson qui, comme j'ai déjà eu l'occasion de
le faire observer, s'est conformée en tout
aux prescriptions de la loi, en pratiquant une
passe-migratoire lorsqu'elle a construit son
barrage, ce qui permet au poisson de re-
monter la rivière, tandis que vers la même
époque où l'honorable député dit que le pois-
son a diminué à Sainte-Rose et Saint-Eusta-
che, les Meunier ont établi une digue dont
une extrémité touche au comté de Laval,
obstruant complètement ce côté-là de la ri-
vière, lequel est comme je l'ai déjà dit, le
plus considérable. Cette digue existe encore
aujourd'hui, et on n'y a pas établi de passe-
migratoire, négligeant en cela de se confor-
mer aux prescriptions de la loi, contraire-
ment à ce que nous avons fait, nous-mêmes,
ce qui a pour effet d'empêcher les pêcheurs
de Sainte-Rose et de Saint-Eustache de se
livrer à leur amusement favori, vu que le
poisson ne remonte pas la rivière au gré de
leur désir.

L'honorable député de Laval a parlé de
cette question de manière à nous rappeler le
" delenda Carthago " de Caton. L'honorable
député est un grand pécheur devant Dieu et
devant les hommes, cela est bien connu,
mais je crois que dans cette circonstance, il
fait plutôt la pêche aux votes qu'au poisson.
Je crains même qu'il ne pêche en eau trou-
ble, parce qu'il me semble suivre l'exemple
du pêcheur de l'Evanglle, qui apercevait la
paille dans l'oil de son voisin, mais ne
voyait pas la poutre dans le sien. Le bar-
rage qui se trouve du côté du comté de Ter-
rebonne est muni d'une passe-migratoire,
conformément aux prescriptions de la loi,
tandis que celui qu'il y a de l'autre côté de
la rivière, touchant au comté de Laval, n'a
pas été. construit suivant les dispositions de
la loi, vu qu'il n'y a pas de passe-migratoire
de ce côté-là. Heureusement que les pois-
sons y voient plus clair que l'honorable dé-
puté de Laval-et je puis ajouter que le dé-
partement voit, lui aussi, mieux les choses
que l'honorable député, comme le constate
le rapport de l'inspecteur des. pêcheries Lau-
zon, où il admet que ce barrage a été cons-
truit suivant la loi 'et accepté par le minis-
tère. Dans ce rapport, l'inspecteur Lauzon
déclare que la passe-migratoire est conforme
aux exigences de la loi, ce qui contredit l'é-
noncé de l'honorable dépité -de Laval, qui ne
cesse de faire entendre son " delenda Oar-
thago."

M. CHAUVIN.

Il me semble que l'honorable député pour-
rait imiter la conduite du roi Xerxès, je crois,
qui, furieux de voir que les flots avaient
emporté une partie de ses vaisseaux, avait
ordonné à ses soldats de s'armer de fouets
vengeurs et de battre la mer. A mon sens il
devrait armer le département et s'armer lui-
même pour battre les deux côtés de la ri-
vière, et s'efforcer dé faire pratiquer une
passe-migratoire du côté de Saint-François
de Sales; de cette sorte les poissons pour-
raient monter comme ils le faisaient autre-
fois, et se rendre à la ligne du grand pê-
cheur de Sainte-Rose, et autres, puisque les
poissons ne remontent pas la rivière dans
cette partie-là de son comté au gré des désirs
de l'honorable député.

En terminant, je puis dire à l'honorable
ministre (sir Louis Davies), que s'il veut bien
consulter les documents qui se trouvent dans
les archives de son ministère, il constatera
que la succession Masson s'est en tout con-
formée aux prescriptions de la loi. Si toute-
fois la passe-migratoire en question n'est
pas faite suivant ces prescriptions, je puis
lui assurer que nous sommes tout disposés à
nous y conformer et à faire en sorte de don-
ner, A cet égard, pleine satisfaction aux exi-
gences de la loi.

La motion est adoptée.

AMELIORATIONS AUX HAVRES DE
PORT COLBORNE ET DE PORT

DALHOUSIE.

M. Wm McCLEARY (Welland): Je pro-
pose :

Que vu que le gouvernement fédéral du Canada a
dépense pour les canaux de la Confédération,jusqudau
30 juin 1898,$73,772,622 et que sur cette somme il a été
dépensé Q23,806,459 pour la construction et l'agran-
dissement du canal Welland, et que cette énorme
dépense est une lourde charge sur lesrevenus du pays,
cette Chambre est d'avis que si le havre de Port
Colborne, sur le lac Erié, à l'extrémité-sud du canal
Welland, et le havre de Port Dalhousie, sur le lac
Ontario, a l'extrémité-nord du dit canal, étaient
amélurés et d'accès facile pour les gros navires des
lacs, et pourvus d'élévateurs, cela nous donnerait non
seulement la route la plus rapide et la moins coèteuse
pour le transport des produits de l'Ouest jusqu'aux
ports de l'Est, mais nous permettrait aussi d'utiliser
la route fluviale qui a coùte si cher au pays.

Depuis que j'ai porté cette motion à l'or-
dre du jour, Il y a déjà quelque temps, il
s'est rendu auprès du gouvernement des
députations, représentant 'les différentes
chambres de commerce des villes situées
sur le parcours du canal Welland, dépu-
tations qu1 ont fait valoir auprès du gou-
vernement les demandes contenues dans
cette résolution. Je demande à la Chambre
d'adopter cette motion, qui, à mon ayis,
Intéresse hautement le pays, puisqu'elle se
rattache aux Intérêts financiers et acquis du
Canada.

Ces députations ayant rencontré certains
ministres et exposé à ce sujet des vues qui
sont lés ilexinés, c4la me dispense de par-

3303 3304[COMMUNES]



3305 [17 MAI 189Uj 3306

ler longuement sur cette question et je ront de $5,040. Déduisons $1,000 pour dé-
m'efforcerai d'être aussi concis que pos- penses, les profits nets seront de $4,040. Le
sible. decond navire, se rendaut à la baie Georgien-

Dans les dernières années, les hommes ne, ne gagnerait que $2,200, et déduisant les
d'affaires ont donné une attention particu- dépenses, le profit net du voyage ne serait
lière au problème du transport. Le gouver- que de $1,400; soit une différence de $2,i40.
nement actuel et les administrations précé- Par conséquent, vous voyez qu'au point de
dentes ont étudié cette question et dépensé vue de la productivité des navires, Port Col-
beaucoup d'argent afin d'améliorer nos voles borne est bien supérieur à n'importe quel
de communication, mais jamais le pays ne port de la bale Georgienne. Ceux qui pré-
s'est occupé de ce problème avec autant d'at- tendent que la baie Georgienne devrait être
tention qu'aujourd'hui. Tous ceux qui, il y la tète de la navigation i eau profonde dl-
a cinquante ans, ont parcouru la carte géo- sent que la voie du canal Welland rend le
graphique de l'Ontario et du grand Nord- trajet plus long de plusieurs jours. Tout
Ouest, ont constaté que la plus courte et la calcul fait, le parcours n'est pas beaucoup
meilleure voie de communication entre les plus long.
grands lacs et l'océan, était le creusement Il y a quelques jours, le ministre des Tra-
d'un cna à travers la péninsule due Niagara. vaux publies sM. Tarte), le ministre des
C'est ce qu'on a fait Il y a une cinquantaine Douanes (M. Paterson) et le ministre de i ln-
d'années, et depuis le gouvernement a dé- térieur (M. Sifton) se sout rendus à Toronto
pensé beaucoup d'argent pour réparer et et ont été interviewés par les membres de la
améliorer le canal Welland, de sorte qu'au- chambre de commerce. L'honorable minis-
jourd'hui nous avons là une profondeur de ire des Travaux publies répondant à des ob-
quatorze pieds d'eau. servations de certaines personnes qui

Je prétends que Port Coiborne qui se trou- dnaient avec eux, a Gfait entendre qu'il se-
ve à la tête du canal Welland est le seul port rait peut-être favorable à la construction
qui puisse recevoir le trafic qui se fait entre d'une nouvelle ligne de chemin de fer pour
l'ouest et l'océan. Personne ne soutiendra, relier Toronto à la baie Georgienne. Dans
je crois, que le transport par eau n'est pas tous les cas, les journaux de Toronto, cou-
à meilleur marché que le transport par che- servateurs, et libéraux, ont compris qu'il S'é-
min de fer, ou que par eau et chemin de fer.! tait engagé, en son nom, au nom du gouver-
Permettez-moi de vous donner un exempe.' nement du pays, j favoriser ce projet, et
Un navire prend sa cargaison soit à Port.: tous les journaux sont tombés d'accord pour
Arthur ou à Chicago, disons à ce dernier en- dire que ce serait une affaire d'or pour la
droit. De Chicago à Buffalo, la distance par( capitale de l'On)trio. En se déclarant en fa-
chemin de fer, est de 540 milles, et de 900: veur de cette nouvelle vole ferrée, ces joul
milles par vole du lac Michigan. Cependant, naux nous d1sent que cette route étant plus
le taux du transport par chemin de fer est courte, de 400 milles, que celle du canai Wel-
de 6 cents le boisseau, tandis que par bateau land, va s'emparer du trafic des grands lacs.
Il lest en moyenne de 1 à 1i le boisseau. Le En réalité, la différence n'est pas de 400
cofit du transport du blé expédié de la Cail- milles. La distance de Port -Arthur à Port
fornie en Europe par voie du Cap Horn est Coborne est de 852 milles et de Port Col
d'un septième moins élevé que par voie de borne à Montréal, de 370 milles, soit n tout
New-York, quoique la dstance soit plus on- 1,222. De Port Arhur à Collngwood, Il y a
gue d'un cinquième. 538 milles. Le nouveau chemin de fer,

En outre, Port Coborne est plus près de quand même Il Irait en droite ligne de la
Montréal que tout autre port de la baie baie Georgienue à Toronto, ne peut avoir
Georgienne. De Port Coîborne à Montréal, Il moins de 70 miles ; et la distance de cette
y a 370 milles, 70 miles par canal et 300 dernière ville à Montréal est de 344, soit un
milles par lacs et rivières. Le transport du parcours total de 952 milles. La différence
blé se fait à aussi bon marché de Chicago ou n'est donc pas de 400 mlles, mais de 270
Port Arthur à Port Coborne qu'à n'importe milles. Cela représente. pour un navire, un
quel point de la baie Georgienne, mais avec Jour ou un jour et demi. Mais n arrivant à
plus d'avantage, car un navire qui se rend. Port Coborne s'il n'y a pas de houille, le
de Chicago à la baie Georgienne, revient sur navire pourra aller en chercher vingt
lest, tandis qu'en se rendant à Port Codborne milles et remplir s es soutes sans frais n sus.
ou à Buffalo, dans neuf cas sur dix, Il prend Le navire retourne, comme je l'ai démontré,
un chargement de retour. Voyons quels sont avec un pofit net de $2,600 de plus que s'il
les profits d'un navire qui décharge sa. car-. était allô décharger sa cargalson à un des
gaison à Port Corborne et d'un autre qui ports de la baie GeorgIenne.
décharge sa cargaison à un port de la baie Je ne blsme pas les habitants de Toronto
Georgienne. Suppsone que >les .sdeux ma- et des villes de la baie Geomgienne de faire
I-res quittent Port Arthur chargés respec- tout en leur pouvoir pour Induire le gouverne-

tivement de 220,000 boisseaux de blé et que ment à dépenser de l'argent dans leurs Inté-
le fret soit de 1 cent *le boisseau, soit $2,200. réts Tous les ports de la baie Georgienne,
Le premier aura un chargement de. retour, MLdiand, Colngwood Oen Soud et Wlar-
disons de 7,100 tonnes 40 cents la tonne, ton, ont des voies ferrées. I peuvent
soit $2,840, de sorte que les profits. bruts se, avoir des navires et des chemins de fer, tant
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mieux. Mais je soutiens que la Chambre
et le gouvernement n'ont pas le droit de dé-
penser de l'argent pour ouvrir de nouvelles
routes commerciales, tant que nous ne se-
rons pas convaincus qu'il est impossible d'a-
méliorer les routes existantes qui ont coûté
des millions de dollars au pays et d'en faire
la voie de communication la moins coûteuse
la plus rapide et la meilleure entre l'ouest et
l'océan.

On dit que le canal Welland a nul au dé-
nloppement de notre commerce qui prend
la route de Buffalo. La raison en est que
le canal Welland et les autres canaux du
Saint-Laureut ne sont pas encore complets.
On a dépensé beaucoup d'argent pour cons-
truire et améliorer le canal Welland, ma's,
parlant en parfaite connaissance de cause.
je dois dire que ce canal n'a pas répondu
à l'attente du gouvernement et du pays.
Je ne condamne pas l'entreprise. Je crois
que l'argeat que 1 on a dépensé là a été em-
ployé avec discernement. Mais en arrivant
IL la tête du canal, à Port Colborne, que
voyons-nous ? Nous constatons que si l'eau
du lac Erié est basse, au lieu d'avoir qua-
torze pieds d'eau, vous n'en avez que treize.
Un navire qui tire quatorze pieds d'eau
doit, pour pénétrer dans le canal. ou at-
tendre que l'eau monte dans le lac Erié,
ou décharger une partie de sa cargaison et
la faire transporter à Port Dalhousie ; ce
qui cofûte la jolie somme de 2 cents le bois-
seau. Ainsi le canal a perdu de son utilité
parce que le havre de Port Colborne n'a ja.
mais été dans un état convenable. Le tra-
fie s'est dirigé du côté de Buflalo, parce
que les navires craignaient d'entrer dans
le havre de Port Colborne, lorsque le temps
était mauvais.

Port Colborne n'a pas de havre, à pro-
prement parler. Il devrait y avoir là in-
brise-lames. A ce sujet, je remarque avec
plilsir que le gouvernement a inscrit dans
le budget, une somme considérable pour
cette fin. Mon seul objet en soulevant au-
jourd'hui cette question, c'est de talcher
d'inciter le gouvernement à se mettre à
l'ouvre sans délai afin de creuser le havre
de Port Colborne pour que tous les navires
tirant de 20 à 21 pieds d'eau puissent y pé-
nétrer. Mais on nous dit: Pourquoi avoir
20 pieds d'eau à Port Colborne, lorsque le
canal Welland n'a que quatorze pieds
d'eau ? Eh ! bien, on a l'intention--et je
crois que plusieurs hommes d'affaires se
sont concertés pour mener le projet à bien
-de construire des élévateurs à Port Col-
borne. Il n'y a là qu'un vieil élévateur qui
date du déluge et, qui est loin de répondre
aux besoins actuels ; car Il faudrait au-
jourd'hui un élévateur pouvant contenir
des cargaisons de 250,000 à 260,000 bois-
seaux.

Si l'on construisait des élévateurs à Port
Colborne. il n'y a pas de doute qu'on pour-
rait facilement trouver des barges qui, pas-
sant par le canal Welland, transporteraient
de 80,000 à 90,000 boisseaux jusqu'à Mont-

M. McCLEARY.

réal, lorsque les canaux du Saint-Laurent
seront approfondis. Mais il faut, en pre-
mier lieu et avant tout, que le havre- de
Port-Colborne soit mis en bon état et puis-
se recevoir les navires. Le crédit que
l'on porte à cette fin dans le budget de
cette année. n'est pas suffisant, je crois,
pour faire les améliorations dont ce havre
a besoin.

Nous avons besoin d'un canal moderne
et bien administré. Le vérité est que les pro-
priétaires de navires n'aiment pas à passer
par le canal Welland. Je sais à quoi m'en
tenir à ce sujet. A tous les endroits où le
canal traverse un chemin public, le gou-
vernement a placé des ponts tournants sur
des piliers qui sont situés juste au centre
du canal, èt si une barge trainée par un re-
morqueur dévie un peu en descendant, et
détériore quelque chose, on l'arrête jus-
qu'à ce qu'elle ait payé les dommages, ou
elle doit payer Immédiatement ce qu'on
exige d'elle. Si elle arrache une pierre
d'une des parois, on la lui fait payer. Le
gouvernement du Canada ne devrait pas
s'occuper de semblables bagatelles. Il y a
longtemps que l'on entend des plaintes .
ce sujet.

En outre, le fonctionnement des écluses
n'est pas satisfaisant. En fermant ou en
ouvrant les portes, le bras du levier doit
décrire un cercle, et Il faut autant de
temps pour ouvrir et fermer les portes que
pour remplir le bassin de l'écluse. Si le
canal Welland était amélioré et adminis-
tré suivant les méthodes modernes, et si
le havre de Port Colborne était creusé et
élargi et protégé par un brise-lames, afin
que les navires puissent y pénétrer sans
danger, il n'a pas de doute pour moi que le
trafic qui s'en va aujourd'hui à Buffalo
prendrait la route dïi canal Welland. Quel
serait alors le résultat ? Il y a aujourd'-
hui à Buffalo environ 100 navires que la
grève des débardeurs frappe d'inactivité, et
une grande partie de ce trafic prendrait la
route du canal Welland. Mais vu le mauvais
état du hqvre de Port Colborne, nous ne
sommes pas en mesure de profiter de l'oc-
casion qui nous est offerte et parce que les
écluses du canal Welland fonctionnent trop
lentement.

J'avais plusieurs avis à donner au mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, mais
quoique je n'aie eu aucune conversation
avec lui à ce sujet, il voit déjà, je crois,
la nécessité de faire quelque chose ; néces-
sité que comprennent tous ceux qui ne sont
pas intéressés dans quelque projet d'inté-
rét local. Le canal Welland est la seule
route pour le trafic entre les grands lacs
de l'ouest et l'océan ; cela ne fait pas de
doute. Lisez. par exemple les conclusions
du rapport de la commision des voles de
communication par eau nommée par les
gouvernements canadien et américain en
1895. La commission américaine est actuel-
lement à étudier cette question -et la Cham-
bre des représentants a voté près d'un de-



n.i million de dollars pour cette tin. Ces rivaliser avec Buffalo avec quelques chan-
commissions en sont arrivées à la conclu- ces de succès.
sion que la route du canal W'eilanl sferaIt J'ai communiqué mes vues à mes collé-
la seule praticable, que l'on chuisisse une gues et je leur ai exposé qu'il fallait creu-
route entièrement canadienne, ou uu route ser la tete du canal et construire un brise-
partie canadienne et partie américaine. lames afin de le protéger contre les vents

Je croîs donc que c'est pour -le gouverne- et les fortes tempêtes. Lorsque ces amé-
ment un devoir impérieux d'améliorer le liorations et d'autres dont l'honorable dé-
canal Welland,-ce trait d'union -entre les puté a parlé auront été exécutées avec
grands lacs et le lac Ontarlo,- et de le toute la diligence raisonnable, je ne vois
m(ttre eu état d'accaparer dans un avenir pas pourquoi nous ne pourrions pas dé-
prochain la plus grande partie du trafic de tourner à notre profit, une partie Inpor-
l'ouest. 1k commerce maritime des lacs tante du trafic de Buffalo.
Supérieur, Huron, Michigan et Erié est Si nous pouvions obtenir de dix-huit 
Immense. L'an dernier, on a transporté vinegt pieds d'eau A l'entrée du havre de
sur ces mers Intérieures plus de 40,000,000 Port Colborne, notre position naturelle se-
de tonnes de fret, ce qui représente pres- rait aussi bonne que celle de Buffalo. Il
que le trafic maritime de Liverpool et de est vrai que cette dernière ville a sur nous
Londres, les deux grands centres commer- un certain avantage, car tous les grands
ciaux de l'Europe. Je le répète, Il est de >ommerçants de grains y ont leurs éta-
notre devoir, comme Canadiens, de ne pas blissements. Quoiqu'Il en soit, nous pour-
perdre une heure, s'il est possible, et de profi- rions espérer avec raison avoir notre part
ter des avantages que la nature a mais à du trafic de l'ouest.
notre disposition, en aniéàeorant la route J'ai réussi à faire partager mes vues 
du canal Welland afin de pouvoir ouvrir mes collègues, et le budget de cette année
un passage aux navires que la chute de contient une somme Importante destinée 
N niagaera empêche de sortir des grands lacs. creuser l'entrée du canal. J'ai confiance

Il ne faut pas oubier que nous avone que les travaux seront terminés dans le
placé là beaucoup d'argent, et nous de- cours de l'année; nous allons agir avec cé-
vons bien nous garder dce faire le la poli- lérité. Nous sommes préparer des plans
tique de clocher. Je ne parle pas, en fa- et devis afin qu'i n'y ait aucun retard et
veur de Port Colborne, parce que cette que nous puissions demander des i-umis-
ville se trouve située dans mon comté, mais sions le plus tôt possible.
je me place au point de vue des Intérêts l y a i une question qui se présente,
-généraux du Canada, car c'est 'largent du c'est de savoir si le gouvernement devrait
pays tout entier que l'on a placé dans ces construire lui-même des élévateurs, ou s'il
entreprises qui sont sous le surveillance du ne serait pas plus sage de laisser agir l'en-
gouvernemento; les autres canaux sont de treprIse privée. Quant y mot, je n'ai pas
peu d'utilité i le canal Welland n'est pas de doute que si nous pouvions mettre nos
mis dans un état convenable. J'espère que canaux en bon ordre, faire de Port Col-
le gouvernement prendra des mesures afin borne un havre sr en l'approfondissant,
de donner suite aux Idées que je viens d'ex- et fair re rtaines améliorations sur le par-
poser d'une façon bien Incomplète, et qu'il cours du canal Welland, l'initiative privée
se mettra W l'ouvre cet été, ou dans tous ferait sa part et se chargerait de construire
les cas, aussitôt que possible. (les élévateurs. En parlant ainsi, je ne veux

Le MINISTRE DES CEMNS DE FER pas que l'on comprenne que J'exprime une
ET CANAUX : Je regrette d'avoir été a- opinion définitivement arrtée sur la ques-
sent au moment où mon honorable ami a lion. Mais, dans le moment, Il me semble
présenté cette motion. Je suis sorti peu- que nous pouvons compter sur l'entreprise
sant que d'autres affaires occuperaient l'at- privée.N
tention de la Chambre, et que je pourrais Quant à la construction du briseames et
revenir à. temps pour entendre tout le dis- de l'amélioration du part, les députés comn-
cours que l'honorable député vient de pro- prennent que ce ne ont pas p o m des choses
noncer. J'ai examiné moi-même le canai de mon ressort; mais le minitre des Tra-
Welland et Je dois dire que J'approuve vaux publics des Tarte) étudie la question
presque toutes les observations de l'hono- et peut-être que celui-ci pourra nous dire
pe préopinant. Après cet examen que J'ai avant la fin de la session ce usl a décidé
fait quelques mois après mon entrée en à ce sujet Je ne parle, dans le moment,
fonction, J'en suis venu la co lusion que ds travaux qui sont du ressort de mon
qu'il fallait absolument améliorer nos voies département je suis d'avis que nous ne
de communication, afin de pouvoir utlnser pouvons espérer avec une grande confiance,
ce canal avec profit. J'ai pensé tout d'a- e avoir un volume d'eau plus considérable,
bord qu'à moins de pouvoif approfondir i ou. pour parler plus exactement, une eau
le havre -de Port eolborne, les autres amé- plus profonde. Lorsque les vents des lacs
leorations que nous pourrions faire seraient sont favorables, nous pouvons compter sur
peu utiles. Creuser l'entrée du canal a cet quatorze pieds d'eau; ma s dans, le cas
endroit et construire un brise-lames m'ont contraire, nous ne pouvons compter sur
semblé deux choses absolument jndispena- plus de treize, pieds d'eau, et r de certains
pres, st nous voulions être en mesure de moents, Il n'y a pas même treize pieds.
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Je crois que nous pourrons répondre aux
besoins qui pourront surgir d'ici à plu-
sieurs années, en construisant des élé-
vateurs à l'entrée du canal, et en appro-
fondissant le chenal et en adoptant le genre
de navires qui sillonneront le bas du Saint-
Laurent avant longtemps, J'en suis certain.
Des navires jaugeant de treize à quatorze
pieds d'eau, pourront, lorsque nos canaux
seront complétés,-et j'espère que, dans
quelques semaines, ils seront suffisants
pour les fins de la navigation,-pourront,
dis-je. se rendre aussi facilement à Port
Colborne qu'à Buffalo; Ils transborderont
alors leur cargaison dans des bateaux plus
petits qui se rendront jusqu'à Montréal. Si
nous réussissons à donner à nos voles de
communicatiou une profondeur de quatorze
pieds d'eau et à faire sur le canal Welland
les améliorations que l'honorable préopi-
nant a indiquées, nous serons. durant plu-
sieurs années encore, dans une aussi bonne
situation que nous pouvons espérer.

On a beaucoup parlé de l'approfondisse-
ment du canal Welland, mais je crois que ce
n'est plus aujourd'hui une question dis-
cutable. Je veux dire que la chose n'est
plus considérée comme praticable ; car cela
nécessiterait virtuellement la construction
aun nouveau canal. Nous ne pouvons ap-
profondir le canal actuel, il serait impossi-
ble de surmonter certains obstacles que
l'honorable préopinant connaît bien pour
obtenir plus de treize à quatorze pieds
(] eau. Il faudrait virtuellement construire
un nouveau canal, ou, dans tous les cas,
reconstruire une grande partie du canal ac-
tuel. ce qui nécessiterait une dépense de
$25,000,000 à $30,000,000; et je ne sais si
une pareille somme suffirait.

Mais lorsque nous aurons approfondi )'en-
trée à Port Colborae, nous serons dans une
aussi bonne posItion-meilleure peut-être---
que Buffalo, et je crois que nous pourrons
détourner à notre profit une partie consi-
OMrable du trafic des grands lacs.

Maintenant que l'honorable député de
Welland a, fort à propos, appelé l'attention
de la Chambre sur la matière, j'espère qu'il

i a question en suspens; ou s'il le.
désire, nous pourrions ajourner le débat.
Quant à moi, je suis prêt à faire ce qui lui
plaira. '

M. MeCLEARY: J'aimerais mieux que le
débat fût ajourné, car il y a peut-être
('autres députés qui voudraient parler sur
la question.

Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai cru qu'il n'y avait pas
d'autres députés désireux de parler sur le
sujet,

M. BENNETT: Le comté que j'ai l'hon-
neur de représenter s'intéresse beaucoup il
la question du transport, une des questions
les plus Importantes que le peuple canadien
ait aujourd'hui à étudier. Je veux faire
aujourd'hui quelques observations, car, si

M. BLAIR.

le débat est ajourné, je crains que le sujet
ne revienne pas devant le Chambre à cette
session. Le peuple américain, il y a long-
temps déjà, a adopté en ces matières un
principe qui me parait excellent ; c'est de
transporter le plus vite possible la plus
grande quantité possible de grain des
grands lacs à l'océan.

Ce principe a été démontré dans le cas de
Buffalo, et les capitalistes des Etats-Unis,
appuyés du gouvernement de leur pays, ont
dirigé tous 'leurs efforts vers la concentra-
ton dans ce port du commerce des Etats de
l'ouest. Nous avons vu le transport du grain
à Buffalo augmenter avec l'accroissement du
commerce des céréales de l'ouest, jusqu'à ce
qu'il eût atteint le chiffre énorme de 260,000,-
000 de boisseaux. Je regrette de dire qu'en-
viron 10,000,000 de boisseaux de ce grain
étalent du grain canadien, et il n'est pas très
réconfortant de voir ainsi nos produits cana-
diens du Nord-Ouest s'expédier par une
route étrangère. Les anciens parlements et

. gouvernements du Canada, tout comme, en
vérité, le gouvernement actuel, se sont oin
cupés et s'occupent de cette question suivant
un principe entièrement différent de celui
d'après lequel on agit aux Etats-Unis. Les
capitalistes et le gouvernement du Canada
ont de temps à autre prétendu que le trans-
port du grain devait se faire par la route du
canal Welland et de Kingston ou de Pres-
eott, d'où le transport se ferait au moyen de
barges de moindre capacité, au port de mer
de Montréal. Le résultat est aujourd'hui
des plus décevants pour les Canadiens, et
malgré les immenses capitaux affectés par le
gouvernement au canal Welland et à d'au-
tres canaux, nous voyons encore, àl notre
grand regret, une immense quantité de grain
canadien passer par le port de Buffalo, tan-
dis qu'on en voit t'ès peu à Kingston et à
Prescott.

Depuis quelques années, la Compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer et M. J. R.
Booth. de cette ville,-dont l'entreprise est
des plus recommandables--ont signalé ut.
mode de transport du grain entièrement dif-
férent de celui suivi par le gouvernement
canadien par le passé. Le Grand Tronc et
M. Booth ont, jusqu'-à un certain point, agi
suivant le plan américain. Ils ont évidem-
ment cru, et ils ont appuyé leur avis du
placement de capitaux dans leur entreprgie,
qu'il n'y avait plus lieu d'essayer de lutter
contre le trafic de Buffalo en adoptant la
route du canal Welland A Prescott et Kings-
ton, pour de là continuer par barge à Mont-
réal. Le ministre (M. Blair) a déclaré-et
c'est chose qu'il est très désirable de voir
s'accomplir-qu'il espère que dans quelques
semaines notre système de canaux aura
quatorze pieds de profondeur. Il nous sera
donné alors de constater si oui ou non ce
changement aura un bon effet, D'après ce
que je comprends, une profondeur de qua-
torze pieds de nos canaux permettrait à nos
vaisseaux, capables de transporter 60,000
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boisseaux, de prendre leur chargement à
Port-Arthur ou Duluth, ou Chicago, pour de
là se rendre directement à Montréal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La capacité de ces
vaisseaux est de soixante à soixante-di
mille boisseaux.

M. BENNETT : Oui, mais pas davantage,
On prétend maintenant que le temps esi
passé du transport du grain sur les lacs %u
périeurs dans des vaisseaux d'une capacité
seulement de soixante ou soixante-dix mille
boisseaux. Je parle du port de Midland, et
il en est de nime quant à Parry Sound.
Chacun de ces ports peut recevoir les plus
gros vaisseaux naviguant sur les lacs, et
nous avons eu la satisfaction de voir à Mid-
land des bateaux, non pas d'une capacité de
soixante mille boisseaux, mais de quatre
cent cinquante pieds de long et transportant
250.000 boisseaux de grain. Quand on con-
sidère l'immensité d'ine cargaison de 250,000
boisseaux de grain et le grand nombre de ba-
teaux sillonnant aujourd'hui les lacs supéri-
eurs, ou doit comprendre que la concurrence
est et a été très vive. Ele l'a été tellement,
en réalité, qu'il n'est nullement rare, dans le
cours des mois d'été, alors que les taux d'as-
surance ne sont pas élevés, de voir parfois le
prix du fret de Chicago ou de Port-Arthur au
port de Mi'dland descendre jusqu'à a de cent
par boisseau. Si l'on considère que le bateau
transportant 6o,000 boisseaux doit néces-
sairement avoir un équipage de nuit tout
comme (le jour, et que les bateaux pos-
sédant une capacité de 250,000 boisseaux
ne requièrent virtuellement pas un équipage
différent, on verra qu'en dehors du supplé-
nient de houille réclamé par le plus gros de
ces bateaux, le service de l'un et l'autre exi-
ge à peu près la même dépense.

Pour cette raison-et la chose se démontre
tous les jours-les capitalistes américains
ont cessé de construire des goélettes de 80,-
000 boisseaux de capacité seulement, pour
adopter des vaisseaux pouvant transporter
250,000 boisseaux.

On a dit, à ce qu'on a appelé la convention
des grandes voies de navigation,. qu'un
temps viendrait au Canada où un vaisse4u
quitterait Port-Arthur, Duluth ou quelque
autre port des lacs supérieurs, et, gardant
intact son chargement d'au delà de 200,000
boisseaux, non seulement se rendrait au
port de Montréal, mais traverserait encore
l'Atlantique pour atteindre le port de Liver.
pool. Je me rappelle avoir lu un compte
rendu de cette convention,,, à laquelle assis-
tait le capitaine MeDougali, renommé par
son bateau A dos de baleine,; et en réponse
aux plaintes graves, je suppose de ceux qui
préconisaient ce système de transport direct
à Liverpool ou à d'autres : ports européens,
il déclara immédiatement qu'on devait: aban-
donner cette Idée, disant que ce serait su-
préme folle que de tenter de faire les trans-
ports directement à Liverpool par bateaux

partant de Port-Arthur et d'autres ports des
laes supérieurs, vu que ce projet requerrait
des bateaux trop coûteux, des équipages trop
considérables, et un voyage de trop longue
durée par suite du passage des canaux, pour
pouvoir être pratiquement réalisable. Le
publie en général, lorsqu'il voit le tracé d'un
canal sur la carte, s'imagine que c'est là une
nappe d'eau ininterrompue. On ne consi-
dère pas qu'un canal comporte un énorme
retard des vaisseaux qui le traversent. J'ose
dire que cette Chambre, dont font partie un
si grand nombre d'hommes au fait de ces
choses concernant leurs propres comtés ou
leur propre province, sera un peu surprise
d'apprendre qu'un -bateau d'une capacité de
60,000 boisseaux a de la chance aujourd'hui
s'il peut traverser le canal Welland en vingt
heures. Je puis dire que 1' " Algonquin,"
bateau dont l'apparition a créé toute ue
sensation Il y a quelques années, prend plus
de vingt-quatre heures pour franchir le canal
Welland en descendant, et une moyenne de
vingt heures en remontant. Si l'on considère
que le trajet de Chicago à Midland ou Parry-
Sound se fait en cinquante-deux heures par
les gros vaisseaux naviguant sur les lacs, on
peut concevoir comme on prend du temps
pour franchir le canal.

M. CLARKE : Quel est le temps du trajet
à Collingwood ?

M. BENNETT : Virtuellement le même
qu'à Parry-Sound ou à Midland, c'est--dire,
pourvu que 'le visseau puisse pénétrer dans
le port de Collingwood, ce qu'il ne peut faire
à présent.

Je prétends 'donc, en présence des déclara-
tions du capitaine MeDougail et d'autres
personnes au, fait du commerce des trans-
ports, que -l'idée de transporter directement
le grain de Chicago à Liverpool ne peut être
prise en considération. Il nous faut examinI
ner s'il sera ou non profitable de transporter
le grain à travers Île canal Welland, puis .
travers le canail Cornwall, lorsque ces ça-
naux auront une profondeur uniforme. de
quatorze pieds. Dans ce cas, nous ferions
les transports de Port-Arthur directement à
Montréal par des bateaux tirant quatorze
pieds d'eau, et ces bateaux seraient d'une ca-
pacité de soixante à soixante-dix milHe bois-
seaux de grain. Jignore combien Il y a
d'écluses entre Kingston et Montréal. J'ai
visité certaines parties du système des ca-
naux du Saint-taurent, et il me semble que,
vu les nombreuses écluses qui existent entre
ces deux villes, nous ne serions pas en état
de lutter. contre la route de Buffalo.

-Le MINISTRE DES CREMINS DE FER
ET 8AAUX (M. Blair) ls en ont à peu
près le même nombre en aval que vous en
avez en amont, le crois.

M. BENNETT.: Nous ne serIons pas,
alors, en, état de lutter contre la route de
Buffalo, mais' notre situation serait certaine-
ment. meilleure que par: le passé; quand la,
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profondeur navigable des canaux était seule-
ment de neuf pieds.

Quoi qu'il en soit, le montant considérable
d'argent affecté à l'établissement du système
des canaux du Saint-Laurent est maintenant
un fait accompli ; et sans se demander si
l'attente du publie ne serait pas déçue, ind&
pendamment des considérations politiques-
car il ne s'agit pas là d'une matière politique,
niais il s'agit d'une matière d'une grande
importance pour le public en général,-cette
profondeur de quatorze pieds,* au lieu de
neuf pieds, améliorera bientôt la situation
dans laquelle nous nous sommes trouvés par
le passé.

Le public est saisi aujourd'hui d'un grand
nombre de propositions ; et pour ce qui con-
cerne la région d'où je viens, de la province
de l'Ontario, je suis heureux de le dire, nous
n'avons rien à demander au gouvernement,
si ce n'est de favoriser un intérêt devant
profiter non seulement à notre localité, mais
au système des canaux du ýSaint-Laurent. A
mon sens-comme le Compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc, ainsi que M. Booth et
le monsieur associé à l'entreprise de son
chemin de fer, l'ont posé en principes, en
joignant l'action à la parole,-le bon moyen
d'attirer l'expédition, non seulement du grain
canadien, mais encore du grain ou d'une
partie du grain provenant de Chicago ou de
Duluth, est de le tronsporter de certain point
de la Baie Georgienne directement à Mont-
réal à un degré de vitesse aussi rapide que
possible, pour le transmettre aux vaisseaux
océaniques.

M. POUPORE: Par l'Outaouais ?
M. BENNETT: Mon honorable ami, le

député de Pontiac dit "Par l'Outaouais ".
Je répondrai seulement que, suivant moi on
ne pourra décider le capital privé de la
m re patrie à s'engager dans l'entreprise de
la construction du canal de l'Outaouais. J'es-
père et j'ai confiance que le projet sera pris
en considération, mais le parlement du Cana-
da hésitera, je pense, avant d'affecter à
cette entreprise le fort montant dont elle
comporte la dépense, après l'expérience ac-
quise relativement aux canaux du Saint-Lau-
rent et au canal Welland. Nous sommes, et
nous avons été placés, dans une position d'in-
fériorité au port de Montréal, et nous le
serons, je crains, encore un grand nombre
d'années par le fait que la quantité du fret
:qui s'expédie par New-York en Angleterre
est si supérieure à celle du fret qui s'ex-
pédie par Montréal à la même destination.
Il en résulte, en effet, que le prix du fret océ-
anique est nécessairement plus élevé, comme
il l'a été par le passé, lorsque ce fret est ex-
pédié du port de Montréal, que lorsqu'il l'est
du port de New-York.

Comment faire face à cet état de choses ?
D'abord, il nous faut profiter de tous les
avantages naturels que nous offre le port de
Montréal. Notre position d'infériorité à
Montréal résulte, d'abord, comme je l'ai dit,
de la différence en faveur de New-York des

M. BENNETT.

prix du fret océanique, et ensuite des condi-
tions eliniatériques qui empêchent le port de
Montréal de rester libre toute l'année,
comme à New-York. je crois. Ensuite-
l'honorable ministre me rectifiera, si je me
trompe.-un bateau ou une barge chargée de
-rain se rend de K'Çingston ou du Coteau-

Landing à Montréal, et là le grain de cette
barge est transféré à un élévateur, pour être
transmis à une Petite barge, conduite ensuite
au flane du navire océanique; et alors, le
(chargement de celui-ci s'opère au moyen
d'un élévateur flottant. Je crois que c'est
bien cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, il leur faut transmettre
le grain au moyen d'un élévateur flottant
d'un vaisseau à l'autre.

M. 'BENNETT : 1l est aisé de compren-
dre combien coûte ce système. Au port de
New-York, d'après ce que je comprends, le
mode de transbordement du grain est tout à
fait différent. La charge d'un train est
transportée dans un grand élévateur. Là,
le grain, à mesure qu'il est transféré dans
le récipient, est, au moyen d'appareils, élevé
dans l'élévateur et transmis au vaisseau.
Ainsi, au port de Montréal Il y a aujourd'hui
deux opérations contre une au port de New-
York. Le même avantage existe en faveur
du port de Portland, où -le Grand Tronc,
grâce au fait qu'il gouverne tout ce réseau,
transporte du port de Midland une grande
quantité de céréales durant les mois d'hiver,
alors que le port de Montréal est fermé à la
navigation.

Dans ces circonstances, qu'y a-t-il à faire ?
Tant que le commerce du pays n'aura pas
augmenté dans d'assez grandes proportions
pour que les prix du fret océanique expédié
du port de Montréal puissent étre aussi ré-
duits que ceux du fret expédié du port de
New-York, nous ne pouvons espérer rien de
mieux que la situation actuelle.

Quant aux obstacles climatériques, nous
ne pouvons espérer les surmonter. A mon
avis, Il n'y a qu'une chose à faire, c'est de
tâcher d'améliorer les commodités des éléva-
teurs du port de Montréal. De quelle ma-
nière, voilà une grave question qui s'impose
à ce parlement. Je ne suppose pas que le
Gîrand Trone se propose de faire de grandes
améliorations'sous ce rapport à ,Montréa1, at-
tendu qu'aujourd'hui il possède à Portland,
et éloigné de Montréal de 20 ou 300 milles,
je crois, un outillage capable de répondre
aux besoins d'tme grande partie de son
trafic. D'après tous les renseignements que
j'ai pu obtenir à ce sujet, je crois que le
Grand Tronc trouve son compte à transpor-
ter son grain de Midland à Portland, où il
possède des commodités supérieures en fait
d'élévateur, au lieu de le transporter à Mont.;
réal, où l'on doit se soumettre à la double
opération que j'ai décrite.

Le SOLICITEUR GENERAL (M. Fits-
patrick) : La raison en est qu'on a de plus
gros navires à Portland.
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M. BENNETT : Je ne puis dire qu'elle est
la capacité des navires qui fréquentent le
port de Portland, ni si les prix du fret ex-
pédié de Portland sont moins élevés que
ceux de Montréal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que le Grand Tronc
n'expédie pas de grain à Portland durant
l'été, alors que la navigation du Saint-Lau-
rent est libre.

M. BENNETT : Je crois que l'honorable
ministre a raison. Cependant, cette compa-
gnie de chemin de fer a construit à Portland
un élévateur d'une capacité de plus d'un nil-
lion de boisseaux, et c'est son système,
je crois, de remplir cet élévateur chaque
automne de céréales transportées de Mid-
land, pour les expédier en hiver, ainsi que
d'emmagasiner du grain dans les deux grands
élévateurs d'une capacité de plus de deux
millions de boisseaux qu'elle possède main-
tenant à Midland, pour le transporter de là
à Portland.

A ce propos, alors que l'honorable ministre
dit que le Grand Tronc ne fait pas de Port-
land, aujourd'hui, ses expéditions d'été, je
puis pourtant signaler qu'il y a environ six
mois, à un banquet offert par la chambre de
commerce <le cette ville à M. Hays, le gérant
général de ce chemin de fer, celui-ci, dans
le cours de son allocution, a fait cette dé-
claration frappante, -'oncernant particulière-
ment les Intérêts du port de Montréal. Il a
dit que le fait que, tout en apportant à Port.
land une certaine quantité de trafic à cer-
taIne époque de l'année, le Grand Trone ne
le faisait pas toute l'année durant, avait été
cause de plaintes de la part de la population
de cette ville ; mais qu'on pourrait voir des
choses plus surprenantes que la réalisation
du vou de cette population, de constater un
trafic continu des céréales à ce port d'un
bout de l'année à l'autre. Si son langage ex-
primait exactement sa pensée, il a annoncé à
la -population de Portland que le Grand
Tronc, en toute probabilité, transporterait
tout son grain de Midland à Portland, à
cause des commodités supérieures d'expédi-
tion et d'élévateurs de ce port.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai compris que M. Hays
avait ensuite contesté l'exactitude de ce rap-
port, et dit que les journaux ne l'avaient pas
compris.

M. BENNETT : Il est possible que ses pa-
roles aient été mal rapportées en cette oc-
casion, et naturellement je parle seulement
d'après les rapports de la presse. Mais
quand on considère que l'expédition du grain
du port de Montréal comporte des frais si
considérables, et que le transport des trains
de grain de Montréal à Portland, soit une
distance supplémentaire de trois cents mil-'
les, procure des commodités supérieures, on
peut se demander si l'on n'y trouverait pas
son avantage à expédier ce grain à ce der-
nier port.

Quant au tratlic de la vole des canaux du
1 Saint-Laurent, s'il doit rivaliser avec succès
avec les avantages que possède aujourd'hui
Buffalo, il faut alors procurer à Montréal le
bénéfice de commodités supérieures.

Souvent, dans les conversations et dans
les discussions concernant la question des
transports, on nous dit que nous ne pouvons
jamais espérer lutter contre le trafic de
Buffalo, parce que tous les vaisseaux qui se
rendent à Buffalo ont l'avantage de trans-
porter du fret, tandis que ceux qui vont
dans les ports de la bale Georgienne s'en
retournent avec peu de fret comparative-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le tonnage du fret du retour
est, après tout, assez modeste.

M. BENNETT : Celui qui passerait plus
d'un jour ou deux à Détroit ou à Windsor,
constaterait que les vaisseaux, les uns après
les autres, remontent les lacs sans aucun
chargement ; et si l'on considère l'immense
trafie de grain qui se fait à Buffalo, ainsi
qu'aux différents points de la rive du lac
Erié et à Buffalo, on volt qu'il serait absolu-
ment impossible que la quantité du fret de re-
tour, lequel, en somme se compose de houille,
Duisse tant soit que se comparer avec le fret
de l'aller. On constate que sept vaisseaux
sur dix qui descendent reviennent lèges.
Ainsi, en ce qui concerne les ports de la baie
Georgienne, nous sommes au niveau, ou à
peu près, de Buffalo sous ce rapport.

En tenant compte du fait que les influences
elimatériques nous sont contraires à Mont-
réal, et que les prix du fret expédié en An-
gleterre nous sont défavorables, ce que pro-
bablement ils doivent être encore pendant
nombres d'années, nous sommes forcés de
conclure qu'il nous faut recourir à tout ce que
l'argent peut faire pour amener Le trafic à
Montréal. Et le meilleur moyen de produire
ce résultat, est de s'assurer des commodités
supérieures en fait d'élévateurs. Si je ne me
trompe, le chemin de fer du Pacifique pos-
sède aujourd'hui à Montréal un élévateur où
Il peut Introduire ses wagons et décharger
le grain dans les vaisseaux océaniques. La
grande chose à accomplir aujourd'hui à
Montréal est d'établir des commodités supé-
rieures en fait d'élévateurs comme il en ex-
iste à Baltimore, à New York et à Portland.
Que l'usage de ces élévateurs soient commun
A ceux qui font le transport du grain par les
lacs et les réseaux des canaux, et aux expé-
diteurs ; que cet usage soit commun au
Pacifique et au iéseau des chemins de fer
Booth, ainsi qu'au Grand Tronc ; et si les
expéditions de grain de Montréal augmen-
tent, il y aura lieu d'espérer que, par suite,
les prix du fret expédié en Angleterre dimi
nueront.

La population de l'Ontario est aujourd'hui
saisie d'un autre projet, savoir: la cons-
truction d'une lIgne de chemin de fer 's'é-
tendant de* certain point de la bale Geog-
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gianne à Toronto, lequel lransporterait jus-
qu'à cette ville le grain qui de là serait
transporté par barge. Mais comme ce pro-
jet n'a pas acquis aujourd'hui un degté de
maturité qui appelle ala discussion, et
comme le gouvernement n'est pas prêt à
lui apporter son appui, pas plus que les ca-
pitalistes semblent disposés à placer leur
argent dans cette entreprise, !i ne serait
pas opportun, peut-être de ma part. de la
discuter maintenant.

Je désire dire seulement, pour conclure.
que je crois que le principe posé par le
Grand Trine et par I. Booth, aujourd'hui,
le vrai principe, le principe suivant leluel
nous devons lutter contre le trafic de Buf-
falo. et ce principe consiste 'à transporter
le grain dans des vaisseaux capables de
contenir un quart de million de boisseaux,
ou mênie plus ; car, 1 nmon avis, le jour
n'est pas éloigné où nous aurons sur les
grands lacs des vaissea'ix transportant.
non seulement un quart de million de bois-
seaux, mais 300,000 boisseaux de grain. Et
quand ces vaisseaux seront amenés à un
port des lars, on s'empressera aussitôt d'ex-
pédier leur charge au port de mer le plus
rapproché.

Cette matière a tant d'aspects qu'on ne
peut guère les discuter tous dans un débat
improvisé ; mais quand nous considérons
tous les avantages que nous avons sur les
laes supérieurs comparativement à Buffalo,
nous constalons que nous sommes en état
de rivalise.r avec ce trafic. En effet. un
vaisseau fera trois voyages de Chicago à
Midland, tandis qu'il n'en fera que deux
de Chicago à Buffalo, et voilà un fait d'une
portée immense dans la question des trans-
ports. A première vue, la carte ferait
croire que les bateau% peuvent circuler à
pleine vitesse tout le long du parcours de
Chicago à Buffalo; mais c'est là une grande
erreur, car par suite des avantages artifi-
ciels assurés ou des améliorations opé-
rées sur les battures Saint-Olaire, Il est
absolument nécessaire de ralentir la marche
de ces gros bateaux de fret à cet endroit,
et d'en diminuer la vitesse ordinaire de
quatorze ou quinze milles 0 'heure à quatre
milles à l'heure.

J'ai examiné les statistiques avec des ca-
pitaines de bateau mouillant dans le port
de Midland, et j'ai constaté qu'un bateau
peut faire trois voyages de Chicago à Mid-
land dans le même temps qu'il en fera
deux de Chicago à Buffalo. Et si l'on con-
sidère qu'à l'automne le prix du fret est de
cinq ou six cents par boisseau, et que, par
suite de l'immensité de sa cargaison, cha-
que vaisseaux fait un trafic s'élevant à $12,-
000 ou $15,000 par voyage simple, et si l'on
considère que le voyage se fait en cinq
jours, on constate qu'un vaisseau vaut
$3.000 ou $4,000 par jour à son proprié-
taire. Or, ce vaisseau peut faire trois voy-
ages à Midland dans le même temps qu'il
pourrait en faire deux seulement à Buf-
falo.

M. BENNETT.

Voici encore un point à considérer à ce
sujet. La distance de Buffalo à New-York
n'est pas plus grande que celle qu'il faut
parcourir pour se rendre à Montréal en pas-
sant soit par Parry Sound ou par Midland.

M. COCliRANE : Combien y a-t-il d'éclu-
ses dans le canal Erié ?

M. BENN'ETT: Je ne suis pas en état de
le dire, mais d'après les statistiques de
tout le grain entrant dans le port de New-
York, il ne passe de ce grain qu'environ 10
pour 100 par le canal Erié. Il n'est que
juste de dire que, tandis qu'une seule ligne
de chemin de fer existe entre Parry Sound
et entre Midland et Montréal, il en existe
sept ou huit entre Buffalo et New-York ; et
naturellement, par suite de l'immense con-
currence des chemins de fer, le coût des
transports est moindre entre Buffalo, et
New-York qu'entre Midland et le port de
Montrêal.

Mais M. Booth a démontré la possibilitô
d'opérer le transport du grain entre Parry
Sound et Montréal. Que la chose ait ou
non constitué une entreprise rémunératrice,
c'est ce que je ne suis pas en état de dire :
mais il est un fait qu'on doit se rappeler,
c'est que l'an dernier M. Booth a réussi à
transporter par la voie de Parry Sound 10,-
000,000 de boisseaux de céréales à Mont-
réal. C'est là, je crois, une quantité au
moins égale à celle transportée par voie des
canaux du Saint-Laurent.

L'an dernier, grâce à l'accroissement de
commodités apportées par les élévateurs
bâtis dans le port de Midland, nous avons
expédié environ six millions de bol6se&ax
de grain de cet endroit à Montréal ; et je
sais rester en deçà de la vérité quand le
dis que cette année Il en sera expédié par
le Grand Tronc vingt millions de bois-
seaux de Midland à Montréal et Portland.
Ce trafic qui, Il y a quelques années, s'éle-
vait à environ un million de boisseaux
par année, s'élève maintenant à un million
et demi de boisseaux pour la première se-
maine seulement qui suit l'ouverture de la
navigation.

JIe ne veux pas retenir la Chambre trop
longtemps, mais je dois dire qu'à mon avis le
Grand Tronc et M. Booth ont trouvé le vrai
principe, le principe adopté par Buffalo -
pour faire le transport le plus rapidement
possible jusqu'au port sur le lac et de là, par
vole ferrée, jusqu'aux navires océaniques.

Avant de terminer je veux mentionner un
fait qui me vient à la mémoire. L'an der-
nier, à Midland, des Américains de Port-
Huron sont. venus construire un élévateur
d'une capacité de un million et quart de
boisseaux. -C'était des Américains de coeur
et Ils auraient probablement préféré cons-
truire cet élévateur aux Etats-Unis, mals à
raison du service de trois trains par jour à
Midland et deux à Buffalo avec le taux que
leur faisait. le Grand Tronc, ils ont trouvé
plus avantageux de construire cet élévateur
à Midland qu'à Buffalo. Et je suis heureux
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de dire que Bradley et Cie, les plus forts ex- ment. Notre population ne fait que com-
portateurs de grain de Chicago, ont <le grands prendre l'importance du commerce d'expor-
intérêts dans cet élévateur. En faisant l'ac- tation. La demande, dans ce commerce, ne

iIsition de cet élévateur Ils ont montré, je tait que commencer, mais elle se développe
crois, qu'ils préféraient Midland à Buffalo. rapidement. Sous le rapport des facilités qu'il
Je dirai, en terminant, que si le gouverne- peut offrir, Montréal est très arriéré. ce n'est
ment veut présenter une mesure qui do- que depuis deux ans que les commissaires
terait le port de Montréal d'un système d'élé- du havre à Montréal ont permis aux coi-
vateurs supérieur, je pense qu'il aura résolu pagnies de chemin.de fer de prolonger leur
la question de transport et, pour ma part, vole sur les quais. Je me rappelle le temps-
jappuierai avec plaisir une semblable pro- Il y a de cela quatre ou cinq ans-où la chose
position, était considérée comme un grand privilège.

L'espace affecté aujourd'hui aux chemins de
M. W. B. IVES (Sherbrooke): Je dols dire fer servait autrefois aux cochers le place.

à l'honorable député qui vient de parler ( . Heureusement tout cela est changé, et les
Bennett) qu'il n'y a pas le moindre danger commissaires du havre désirent vraiment
que le Grand Tronc entreprenne de trans- aujourd'hui accorder toutes les faclités pos-
porter le grain à Portland durant la saison sibles à ce commerce.
d'été. Bien que le Grand Tronc, de Port- Je voudrais maintenant attirer tout spé-
land et le chemin de fer Canadien du Paci- cialement l'attention sur un point du dli-
fique, de Sainut-Jean, N.B., aient créé et dé- cours de l'honorable ministre des Chemins
veloppé le commerce du grain durant 'hiver y de fer et Canaux (M. Blair). A l'entendre
cependant, le fait qu'ils ont expédié de ce8 parler, J'ai cru comprendre qu'il n'approu-
ports, depuis deux ans, de grandes quantités vait pas la construction d'élévateurs Mont-
de grain ne prouve pas qu'ils aient téinte- réal ou ailleurs. Je partagerai entièrement
Bion de taire ce commerce durant l'éte, ni son opinion s'il y va dg elintért du gouver-
qu'il en coûte aussi bon marché d'expédier nement ; mais dans le cas du port de Mont-
ce grain de ces ports en hiver que de trans- réal, si la ville ou les compagnies de chemin
porter le grain à Montréal pour l'expédier de fer ne veulent faire cette dépense, je crois
en été. que le gouvernement serait parfaitemt jus-

Ils ont fait ce commerce en hiver parce tifiable d'aider à la construction de grands
que nos ports étaient fermés par la glace et élévateurs auxquels tous les chemins de fer
que c'était le seul moyen à leur disposition, auraient libre accès. Je crois que le gouver-
Ils ont Inauguré le système de mettre le nement aurait raison d'affecter les deniers
grain en entrepôt près du lieu de production, nécessaires pour augmenter toutes les faci
durant l'été pour attendre le commerce d'hi- lités pour étendre nos voies juRqu'à ces cons-
ver. tructions.

Ce commerce 'est beaucoup développé de- Montréal est notre grand port océanique.
puis deux ans, surtout l'an drnier, et ces Si nos compagnies de chemins de fer cons-
deux chemins de fer vont probablement en truisent des élévateurs aux divers endroits
faire une pcialité. Mais si nous gleman- O elles chètent le grain, et si elles fournis-
dions l'opinion sincère du surintendant de sent le chemin pour le transport de ce grain
bacune de ces deux noampagnies sur le Jusqu'à Montréal, Il devient alors nessaire

cot comparatif du transport de Portland et que le gouvernement donne toutes les faci-
Saint-Jean, tout en tenant compte de faci- lités voulues pour la mise en entrepôt des
lités que nous avons à Montréal, cet homme énormes quantités de grain qui viennent à,
nous dirait que le transport de Montréal en ce port. Le gouvernement aurait autant de
été est beaucoup plus avantageux. raison de faire cette dépense qu'il en a d'a-

Le fait que M. Booth a transporté dix mi- fecter les deniers publics au creusement des
lions de grain Montréal l'été dernier. de canaux et à la construction des chemins de
Parry-Sound, ne prouve pas qu'il a fait de'fer.
l'argent par ce commerce. il a transporté ce Nous aurons bientôt un système de ca-
grain, c'est vrai, mais je crois qu'aux condi- naux dune profondeur de 14 pieds. Nous
nons qu'il a tait la chose ce commerce n'a avons déjà, sous le rapport des chemins de
pas été très profitable. La grnde dif.iculté fer, des avantages considérables pour trans
i ce sujet, à Montréal, c'est le défaut d'élé- porter nos produits à Montréa. Mais que

vateurs, le manque de garage et d'epace pour nous manque-t-Il? Des élévateurs-c'est ce
manutentionner l'augmentation énorme du qui nous manque et cest ce dont le gouver-
commerce. Montram ne poisiaft pas aopar nement devrait s'occuper. Si l'on pouvait
avant les facilités qu'on y trouve depuis deux faire quelque arrangement avec l'aide des
ans. Le commerce est tout à, fait changé. compagnies de chemins de fer et aussi de la
Les produits destinés à, l'exportation vien- ville, et si Montréa pouvait avoir blentr>t
nent en bien plus grande quantité, non seule- toutes les facilités sous ce rapport que l'on
ment le grain, mais les animaux, l beurre, trouve à Baltimore et à New-York, le gou-
le fromage et les produit de toutes sortes. vernement, à mon avis, aurait fait une
Le développement rapide de notre commerce euvre méritoire en nous donnant ce qui
d'exportation Inique que ce commerce dans noua manque aujourd'hui pour le développ-
le port de Montréal augmente considérable- ment de notre commerce. J'ai constaté,
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l'été dernier, dans mon expérience comme
expéditeur, ce qui nous manquait. Durant
la saison des affaires, l'4té dernier, pendant
plus de deux mois, vous ne pouviez entrer à
Montréal un seul wagon chargé de bois, vous
ne pouviez arriver jusqu'aux navires qui at-
tendaient le chargement. Il en est résulté
que dans certains cas, il a fallu payer les
frais de transport pour de l'espace retenu
qu'on n'avait pu occuper. Les navires ne
pouvaient pas attendre, et vous ne pouviez
pas faire rendre vos chars jusqu'aux quais.
C'est ce qui m'est arrivé la plupart du temps,
l'été dernier. Je n'ai pu faire rendre mes
wagons jusqu'aux navires, à bord desquels
j'avais retenu un espace nécessaire pour le
transport de mon bois. Je sais que les per-
tes subies par M. Booth, l'été dernier, étaient
dû au défaut d'espace pour effectuer le dé-
chargement des wagons. Les facilités que
nous offrent les quais aujourd'hui ne sont
pas suffisantes. La conséquence en a été
que sur le chemin de fer de M. Booth, depuis
Côteau jusqu'à Montréal, toutes les voies
d'évitement étaient couvertes de wagons à
marchandises. Il en était de même des
autres lignes, parce qu'il n'y avait pas
d'espace sur les quais à Montréal. Le
gouvernement devrait étudier sérieusement
la question. Nous avons un bon réseau de
chemins de fer, un bon système de canaux,
mais plus le commerce augmente, moins sont
avantageuses les facilités offertes au com-
merce à Montréal.

La motion est adoptée et le débat est ajour-
née.

NAVIRES AMERICAINS ENREGISTRES
A DAWSON.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Etat donnant les renstigneinents demandés par sir

Charles Hibbert 'l'Tupper au sujet des navires ainéri-
cains enregistrés à l)awsoi, dans une in:erpellation
imprimée à la page 2789 des Débats du 8 mai 1899.

Le ministre des Douanes (M. Paterson)
qui, malheureusement, n'est pas ici, a parlé
aujourd'hui, du " John C. Barr", un de ces
navires. Il a déjà été dit dans cette Cham-
bre que ce navire avait été enregistré à
Dawson, comme valant $10,000 d'après les
registres américains, tandis qu'il valait en
réalité au moins $60,000. L'honorable dépu-
té de New-Westminster (M. Morrison) a cor-
roboré ce que J'ai dit au comité. Ceci dé-
montre qu'il se commet à Dawson des frau-
des gigantesques, grâce à des compagnies
puissantes, et qu'il existe une forte concur-
rence qui aurait sa raison d'être s elle était
conforme à la loi sur le Yukon supérieur et
la rivière Hootalinqua, sur le territoire ca-
nadien. Ces navires que î'on met aujour'nui
dans le nouveau service sont enregistrés sur
une évaluation fausse et frauduleuse, comme
appartenant à· des sujets anglais pour pro-
fiter des avantages de l'enregistrement can-
·adien. Le ministre des Douanes nous a

M. IVES.

dit aujourd'hui, avec cette information cor-
roborée en partie par un homme qui a der-
nièrement visité Dawson, qu'il envoyait tout
simplement une communication ordinaire,
demandant un rapport. Je demanderai aux
collègues de l'honorable ministre s'ils croient
que c'est là rendre justice aux intéressés.
Ces instructions devraient être complètes,
et si le fonctionnaire en qui le gouvernement
a confiance, découvre qu'il a été commis
quelque fraude, et si, dans ces circonstances,
ces navires sont exposés à la confiscation, je
demanderai à l'honorable ministre-le pre-
inier ministre hoche la tête-prétend-il que
ces vaisseaux pourraient être confisqués ?

Le PREMIER MINISTRE : Je prétends
que mon honorable collègue (M. Paterson)
avait raison dans l'attitude qu'il a prise. Il
a demandé des renseignements à son fonc-
tionnaire.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
L'honorable ministre m'étonne en disant que
c'était là la vraie manière de procéder.

Songez bien aux conséquences de cette
décision. Il est possible que ces vaisseaux
soient en dehors des eaux canadiennes,
avant que la loi puisse être mise en vi-
gueur ; et si le gouvernement donne ces ins-
tructions au fonctionnaire en question, cela
reviendra à un avis donné à ces vaisseaux
qui seront ainsi à portée de s'éloigner abso-
lument des eaux canadiennes. Par consé-
quent, la loi du pays sera violée avec impu-
nité. Certes, pareil argument ne parait
guère admissible.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez!
écoutez !

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Poursuivons un peu l'étude de la situation.
Les vaisseaux sont à une grande distance
de la capitale, et dans le cours ordinaire des
choses, lorsque les vaisseaux sont à la por-
tée des autorités douanières, celles-ci don-
nent continuellement des instructions,
quand elles sont en lieu de croire qu'un
vaisseau navigue en contravention avec la

101.
Ce n'est pas l'intention de la loi d'accor-

der de délai qui permette de recevoir des
rapports; au contraire, les Instructions don-
nées sont circonstanciées, complètes. La
loi statue sur la détention des vaisseaux s'il
a été commis quelque fraude ou quelque
tentative de naviguer en contravention soit
avec la loi de la marine marchande soit avec
celle relative à l'inspection des bateaux à
vapeur. . La ligne de conduite suivie dans
les circonstances en question est tout à fait
singulière et Inusitée, et elle aura pour con-
séquence d'assurer l'impunité aux proprié-
taires des vaisseaux qui ont tenté de pra-
tiquer cette fraude évidente au mépris des
lois canadiennes et de leur permettre de se
mettre hors de la portée de la loi du pays.
Jamais il n'y a eu plus d'urgence que dans
le cas actuel. Pendant que vous vous met-
trez en mesure de commu'niquer avec Daw-
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son et ce lointain territoire, et de vous faire
transmettre un rapport qu'il vous faudra
étudier et sur lequel il faudra plus tard ba-
ser votre décision et les instructions offi-
cielles à transmettre, ces vaisseaux conti-
nueront à naviguer et se seront assuré les
profits et la besogne de la saison. En pa-
reilles circonstances, je prétends que vous
commettez un acte Illégal et illégitime, que
vous infligez à des citoyens des dommages
irréparables. et qu'il sera Impossible de re-
dresser les griefs des propriétaires de vais-
seaux anglais qui auront obéi aux lois an-
glaises et canadiennes. La confiscation de
ce -aisseau ne sera d'aucun avantage à ces
propriétaires de vaisseaux, dans la mesure
même de la concurrence Injuste et illégale
pratiquée au cours de la saison, et ils au-
ront souffert des dommages sans qu'il soit
à leur portée d'obtenir le redressement de
leurs griefs ; tandis que, en suivant le cours
ordinaire des choses. en pareilles circons-
tances et en envoyant à un fonctionnaire
habile et intelligent des instructions com-
plètes et circonstanciées. l'on se couforme-
rait à la loi, s'il est constaté nue ces faits
sont exacts, et la saisie du vaisseau empé-
cherait ces dommages de se produire. Tel
est l'objectif que j'avais en vue. en appe-
lant l'attention du gouvernement sur cette
question.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne m'oppose pas à la motion,
mais je ferai observer à mon honorable ami
(sir Charles Hibbert Tupper) que nous
avons, là-bas, dans la personne de M. Davis.
un fonctionnaire habile et Intelligent, qui
remplit depuis plusieurs années, dans ces
territoires, la charge de percepteur des
douanes. Quand M. Davis fait une inscrip-
tion de marchandises à un certain chiffre,
Il est possible qu'il puisse se tromper ; mais,
enfin, cela ne justifie pas le gouvernement
de saisir un vaisseau que ce fonctionnaire a
lui-même enregistré moyennant certains ho-
noraires. Tout ce qu'il faut faire est d'ob-
tenir un rapport du percepteur. Assuré-
ment, l'honorable député ne prétend pas
qu'il faut saisir un vaisseau tout simple-
ment sur la parole du premier individu venu.
lorsque le ministère n'a aucun renseigne-
ment pour sa gouverne. Avant de recourir
à une mesure aussi rigoureuse que la sai-
sie d'un vaisseau, le ministère est tenu de
se renseigner, et pour cela, Il lui faut un
rapport.

Sir CHARLES TUPPER: Je désire tout
simplement faire observer au premier mi-
nistre que sa prétention est inadmissible.
Tous les jours, le gouvernement ordonne la
saisie de marchandises acceptées par les
douaniers et Inscrites à un certain taux, dès
qu'on signale à son attention et qu'on lui
prouve qu'il a été pratiqué quelque fraude
évidente ou que la valeur des marchandises
a été mésestimée. Le douanier qui a Ins-
crit ces marehnndises et a mésestimé les
droits opère la saisie et confisque les mar-

chandises. à moins que les intéressées ne
soient en mesure d'établir que la dénoncia-
tion sur laquell3 on a basé la saisie est
fausse et erronée.

Le PREMIER MINISTRE: Il faut que
les intéressés puissent faire valoir leurs
motifs.

Sir CHARLES TUPPER: Le fait que
M. Davis a accepté l'inscription des mar-
chandises en question, ne prouve pas qu'il
ait été commis quelque fraude. Bien n'em-
péche le gouvernement de lui donner Ins-
truction de saisir le vaisseau, si les rensei-
gnements donnés sont conformes à la v-
rité des faits.

La motion est adoptée.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

LE BILL DE LA BANQUE DU PEUPLE.

M. PREFONTAINE (par M. Brodeur) :
Je propose que la Chambre se forme en co-
mité afin de délibérer sur le bill (n° 6) con-
cernant la Banque du Peuple (tel qu'a-
inendé par le comité spécial permanent des
banques et du commerce).

M. HAGGART (Lanark-sud): Voilà un
projet de loi qui me parait particulier.
Si je ne me trompe, la Banque du Peuple
est l'une des vieilles Institutions établies
avant l'union des deux Canadas, et d'après
sa charte, les directeurs de cette banque
étaient responsables, jusqu'à pleine concur-
rence de leurs propriétés, de toute perte
subie par la banque. J'ignore s'il y a en-
core quelque action pendante devant les
tribunaux, relativement à cette banque ;
c'est là un renseignement que pourraient
nous fournir les membres du comité des
banques et du commerce. Il est une chose
dont le gouvernement devrait tenir compte:
c'est que le parlement de l'ancien Canada
ayant accordé sa charte à cette banque et
décrété que ces directeurs seraient respon-
sables jusqu'à pleine concurrence de leurs
propriétés de toute perte, dette ou obliga-
tions de la banque, Il y a grandement lieu
de se demander si le parlement fédéral a
droit d'intervenir Ici. La banque a été au-
torisée à faire des affaires avec le public en
général, les directeurs étant tenus Indivi-
duellement responsables, et cela étant, Il
me semble que le gouvernement n'a pas
droit de porter atteinte au droit que pos-
eède tout individu d'exercer son recours
contre les directeurs de la banque. Il
s'agit ici, à mon avis, de droits civils, droits
qui sont soustraits à la juridiction du parle-
ment fédéral. Les ministres ont-Ils songé
à étudier cet aspect de la question ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Je n'ai entendu que la
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conclusion des observations de l'honorable gent convenue, et aujourd'hui il s'agit de Il-
député (M. Haggart) et je dois admettre quider les affaires de cette banque. Il est
toute la portée de son argumentation, et je possible que l'actif de la banque ne suf-
m'étais moi-même fait le même raisonne- fise pas à faire face à ses dettes; et en pa-
ment. Le bill a été soumis au ministère de ielle éventualité, ces individus sont mdivi-
la Justice qui m'informte qu'il ne semble duellement responsables de la balance, et
pas y avoir eu opposition de la part des in- ceux qui ont des créances à faire valoir
téressés. et que cela semble justifier notre contre la banque ont recours contre les di-
intervention. Il est parfaitement vrai, je recteurs eux-mêmes individuellement. Ces
l'avoue. que la Chambre doit procéder avec directeurs disent: nous allons vous payer
beaucoup de prudence en pareille matière; 40 ou 50 cents le dollar et emander au
mais je suis informé que le bill a été débat- parlement fédéral de nous libérer de toute
tu à fond à plusieurs réunions des action- obligation de payer nos dettes dans leur l-
naires, et ils semblent d'avis que leurs in- tgrité. et de nous accorder notre libération.
térêts et surtout ceux des déposants ne fe- Le bil à l'étude revient donc A demander
ront que gagner à l'adoption du bill à au parlement d'accorder une libération à
l'étude. des débiteurs qui ne paient que 4.0 ou 50

cents le dollar. If n'existe pas de loi de

M. T S. PROUE (Gey-etl: Te d ise a fai Caaacet l yes dets miler dena

didle au ministre du Commerce que lorsquee
personnes qui sont déclarées Insolvables,

et du commerce, l a soulevé une osans être a portée de reprendre leurs ai-
sition. Vfaires, parce qu'il leur est impossible d'ob-

tenir la libératon de leurs obligations lé-Le MINISTRE DU COMMERCE: Alors gales. La Banque du Peuple demande au
J'ai été mal renseigné. Je n'étais pas pré- parlement de faire ce que la loi ne fait
sent au comité, mais on m'a dit qu'il n'y point pour une corporation commerciale ouavait pas eu d'opposition. pour un débiteur ordinaire, c'est-à-dire, lu

M. SPROULEt: J'étais présent à la rno accorder sa libération, après qu'il a payé
nion du comité et l'un des représentants une certaine somme.

aVoici une autre observation à faire au su-des udect e p orteurs ed- jet de ce biu. Celui qui a dirigé l'oppositionos de cet baROue est d oi fo t sensop contre le bll, nous a dit qu'il connaît deux

Il y a quelques années, il a é uté rendu une fillite au C a et en y esmelde e
loi autorisant les liquidateurs de la banque les dettes de la banque, sans que cela leur
e Payer 50 cents le dollar, avec l'entent fît grand tort. J'ignore ce qui en est, mals
que ce paiement se ferait d'avance. Dans supposant qu'ils soient en mesure de payer
l'espoir de se faire payer cette somme, les cette dette, de quel droit viennent-ils nous
intéressés consentirent t l'adoption de la demander de les libérer de l'obligation qu'ils

loi;orcetargnt e ler apasétépay ont contractée -envers ceux qu'ils ont enga-
d'avance et il ne leur en a été payé qu'une gés à déposer leur argent dans cette ban-
partie. que ? La chose est hors de doute, ce ui a

Voici qu'on s'adresse de nouveau au par- engagé les déposants à confier leurs fonds
lement pour faire amender la charte et 1à la banque, est la persuasion où Ils étaient
qu'on fait une proposition A peu prés sem- que les directeurs étalent responsables tàdi-
blable. Qauf que la somme est moins éle- viduellement jusqu'à concurrence des. pertes
ée : on veut prélever sur le champ les que la banque pouvait subir. Il est hors de
onds nécessaires et payer aux déposants et doute que la charte le veut ainsi. Convient-

aux porteurs d'obligations une certaine pro- o v maintenant au parlement de venir dire
portion de la totalité. A mon avis, voici le deous vous libérons de cette obligation?
'éfaut du bl A l'étude. Les directeurs de Certains Intéressés qui étailent fortement op-
a banque, sous l'empire de l'ancienne posés au bi r ont été Impuissants enpa
loiarte, sont responsables jusqu'à concur- d cher son adoption en comité. A mon avis,

rence de la totalité de leurs propriétés, et le parlement a tort d'adopter pareille loi, et
voici qu'Ils demandent au parlement d'in- d'accorder aux directeurs de cette banque
ervenir et de dire: Nous vous exonérons leur libération, après n'avoir acquitté qu'une
le cette obligation; nous vous permettons partie de leurs obligations légales. Ce sont
le manquer A la parole donnée aux dépo- les directeurs qui y gagnent le plus. Ils

aants et nous vous autorisons A liquider prétendent, en payant cette somme, faire
~os dettes moyennant 45 ou 50 cents le dol- quelque chose d'extraordinaire. C'est lA,
ar. A mon ivis il est toutq u fait Irrgu- sans doute, une somme d'argent considéra-

Ver et illégitime sde nous appuyer sur pa- ble; mals, tout de même, c'est une bonne
lem principe, en adoptant cette législation spéculation qu'ils font, puisqu'en payant
e me suis opposé à ce bpll en comité, moins, qu'ils ne sont légalement obligés de
arce qu'il m'a paru mauvais, et je suis en- payer, le reste tombe dans leur propre caisse.
ore du même avis. Voici, ce me sem- Voilà ce que fait le bir. A monavis, c'est

fle, quoi se résume toute cette affaire: une mauvaise législation. C'est un mauvais
o rbl un certain nombre d'hommes qui sont précédent A établir; c'est traiter cette ban-
également tenus de payer une somme d'ar- que tout autrement que les corporations pri-

Sir RICHARD CARTWRIGHT. 1
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vées puisque nous la libérons de ses obli-
gations, en ne payant que 25 ou 30 cents.

M. A. A. C. LaRIVIIERE (Provencher):
Je crains que l'honorable député (M. Sproule)
ne se méprenne sur la portée du bill à l'é
tude. Il y a deux ans, la Banque du Peuple
a demandé au parlement d'adopter une loi
autorisant cette corporation à liquider ses
affaires. Depuis cette époque, la banque a
réussi, par voie de liquidation, à payer 50
cents le dollar à ses créanciers; et aujour-
d'hui les cinq directeurs qui sont solvables,
et les seuls responsables des dettes de la
banque, s'adressent au parlement et disent :
" Nous sommes prêts à payer $200,000, de
nos propres deniers, afin de permettre à la
banque de payer 45 pour 100 des dettes qui
lui restent, outre les 50 pour 100 déjà payés,
pourvu qu'en donnant ces $200,000 de nos
propres deniers, nous soyons libérés de toute
autre responsabilité ; et à cette condition,
nous consentons à payer ces 45 pour 100 de
plus aux créanciers de la banque, dans l'es-
pace de quatre-vingt-dix jours." Ces direc-
teurs ne sont pas millionnaires, et afin de se
procurer ces $200,000, il leur faut être en lieu
de prouver aux Institutions qui leur avan-
cent cette somme, qu'ils sont libérés de toute
autre responsabilité; or, si le parlement ne
leur vient pas en aide en adoptant cette légis-
lation, il leur sera impossible de se procurer
ces fonds et il leur faudra renoncer à toute
nouvelle tentative de payer les dettes de la
banque. Les déposants, à quelques ex-
ceptions près, sont en faveur de cette légis-
lation, parce qu'ils comprennent que, si elle
n'est pas adoptée, Ils n'obtiendront pas les
45 cents le dollar en règlement de leurs
créances contre la banque; or, c'est dans
leur intérêt, comme dans celui du public en
général, qu'on demande au parlement d'a-
dopter cette loi. Je le sais, Il peut, sans
doute, paraitre extraordinaire de priver ié-
gislativement certains Individus de leur
droit de recours aux tribunaux civils ; mais,
afin d'éviter un plus grand mal, Il importe,
à mon avis, d'adopter cette législation. Le
parlement n'outrepasse point sa juridiction
en rendant pareille législation. 81 le parle-
ment établissait une loi de faillite, Il fau-
drait décréter que ceux qui paieraient tant
le dollar sur leurs dettes, seraient libérés
de toute responsabilité quant à la balance,
ainsi que l'ancienne loi de faillite le décré-
tait. Dans le cas actuel, il s'agit d'un com-
promis entre la majorité des créanciers et
le reste des directeurs, car Il n'y a plus au-
jourd'hui que cinq ou six directeurs qui
soient réeHement solvables et c'est sur eux
que pèse aujourd'hui la responsabilité de la
liquidation de la dette. Ces directeurs s'a-
dressent aujourd'hui au parlement et nous
déclarent qu'ils sont prêts f donner $200,-
000, non pas à parts égales, mais suivant
leurs moyens, et à payer ainsi 45 cents le dol-
lar sur la balance due aux créanciers, de
,sorte que ceux-ci toucheront 70 pour 100 sur
leurs créances. La plupart des créanciers

105

sont satisfaits de ce règlement, et il n'y a
que quelques mécontents. Le parlement est
donc parfaitement justifiable, à mon avis,
d'adopter pareille législation.

M. DOMINIQUE MONET (Laprairie et
Napierville) : M. l'Orateur, on me per-
mettra de faire quelques observations sur
le bill qui est en ce moment sous considé-
ration. Je ne puis m'empêcher de différer
d'opinion d'avec celle exprimée par les ho-
norables députés qui m'ont précédé sur
cette question.

Il faut bien se rappeler dans quelle cir-
constance la Banque du Peuple a obtenu
la charte d'après laquelle elle a fait af-
faires. Il a toujours été stipulé que les di-
recteurs de cette Institution étaient person-
nellement responsables de toutes les obli-
gations de la banque.

La Banque du Peuple qui avait son siège
principal d'affaires à Montréal avait, ce-
pendant, des succursales dans plusieurs
districts environnants la ville et nommé-
ment à Saint-Rémi, dans le comté que je
représente ici. Je suis informé que la con-
fiance que les déposants avaient dans cette
Institution était ei grande, que sur un mon-
tant de 112,000 piastres qu'il y avait de
prêtées dans le comté de Napierville et les
paroisses environnantes, il n'y avait que
2,000 piastres qui étaient sorties du trésor
de la banque elle-même et que les autres
110,000 dollars étaient fournis par les dé-
posants eux-mêmes. C'est-à-dire que la
banque percevait un profit de 8 pour 100
sur l'argent ainsi déposé, tandis qu'elle ne
payait que Si pour 100 sur les dépôts.
Ceci était dû, comme je l'ai dit il y a un
Instant, à la grande confiance que l'on
avait dans cette institution, confiance qui
reposait surtout sur la solvabilité du bu-
reau de direction et sur la responsabilité
absolue des directeurs de la banque.

On demande aujourd'hui, par ce projet de
loi, de libérer complètement les directeurs
de la banque, par une considération mi-
nime, envers les déposants. Il me semble
que c'est absolument rompre avec la bonne
foi qui doit présider à tous les contrats.
Jamais la Banque du Peuple n'aurait été
encouragée comme elle l'a été, si le publie
n'avait pas été certain que les directeurs
étalent personnellement responsables de
l'administration des fonds de la banque.
Il y a environ deux ans on s'est adressé
à ce parlement; on a commencé par deman-
der un délai afin de pouvoir mieux liquider
les affaires de la banque. Je ne m'y suis
pas opposé dans le temps parce que j'avais
cru qu'on voulait, de bonne foi, prendre
les meilleurs arrangements possibles et que
les créanciers pourraient les accepter. Le
gouvernement a accordé ce délai, et au-
jourd'hui, quelle reconnaissance en a-t-on
envers les déposants? On leur dit: nous
allons .vous payer 45 centins dans la pias-
tre et vous serez forcés de nous donner une
libération complète pour la balance.
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Lorsqu'un commerçant, un industriel ou '. F. D. MONK (Jacques-Cartier): Lors-
n'importe quel autre homme d'affaires se que la Banque du Peuple fit faillite, na fa-
trouve en faillite, le débiteur insolvable mille se trouvait au nombre des principaux
fait cession de ses biens, et il n'y a point eréanciers, et je fus nommé membre du co-
d'exception à cette règle générale. Cette mité chargé d'étudier la situation et l'état
cession de biens est faite au bénéfice des financier de la banque. Nous dûmes con-
créanelers. Le failli est obligé de leur de- sacrer plusieurs semaines à cette enquête
mander un compromis et de prendre des sur les affaires de la banque et préparer
arrangements avec eux, s'il veut être Il- un rapport écrit aux créanciers. L'hono-
béré de toute obligation. rable M. Boyer, M. Kent, comptable fort

Dans ce cas-ci ce n'est pas à chacun des compétent, de Montréal, et M. Dupuis,
déposants que l'on demande de consentir homme d'affaires, faisaient partie de ce co-
à un compromis. Cet arrangement a été mité. choisis par les créanciers de la ban-
conclu avec une partie des créanciers seu- que. et nous en vInmes à la conclusion que
lement qui se sont assemblés, qui ont dé- hien que les directeurs eussent, dans une
claré accepter 45 centing en règlement de certaine mesure, fait preuve de négligence,
leurs créances. en n'exerçant pas une plus stricte surveil-

lance sur les agissements du caissier, ils
o. SAVARD :Tous les déposants ont (taient sortis de cette faillite désastreuse

été convoqués à cette réunion. sans que leur honneur en eftt éprouvé la
M. MONET: Peut-être l'ont-Ils été par moindre flétrissure ; et, dans la mesure où

la voie des journaux; dans tous les cas, je' a connaissance des affaires de la banque
SiIs certain que pas un seul du district de me permet d'en juger, la proposition con-

Napierville ne s'est trouvée à l'assemblée tenue dans ce bill est favorable aux dépo-
pour accepter l'offre des directeurs de la sants. .Te le répète. les actionnaires n'ont
banque. pas reeu un seul son, et par conséquent. il

Tous ceux qui n'ont pas voulu accepter me semble que leur avis est désintéressé.
cet arrangement se trouveraient frustrés Je dois dire que depuis que la banque est
dans leurs intérêts par le projet de loi qui en liqu:idation les directeurs ont fait l'im-
est maintenant devant cette Chambre ; ils possible pour s'assurer tout l'actif qu'ils ont

ont incontestablement le droit de s'y o p l t e appeler que la charte de la ban-ç»er et je ne suis que l'écho de tous! Il faut se raplrqe'achred abn
ceux des déposants de la succursale que je que est toute particulière. en ce sens que
viens de mertionner et qui sont Intéressés les directeurs sont personnellement respon-
dans la liquidation des affaires de cette sables dans une bien plus large mesure que
banque en demandant à mes honorables col- ne le sont ceux des autres institutions fi-

lègues de ne pas voter le projet de loi qui est nanclères. Il me semble donc que la pro-
devant la Chambre. position formulée dans ce bill est favorable

Par cette législation on va même jus- aux déposants, et que le parlement ferait

qu'au point de mettre de côté les juge- tort aux créanciers en n'adoptant pas le

ments rendus au bénéfice des créanciers de bill en discussion.
la banque ; c'est ce que décrète l'article 4 M. TISDALE : Je vois que l'article 4 dé-
du projet de loi. Ceci exige de plus amples crète que la loi s'appliquera aux procès pen-
explications. J'ose dire que l'on feuille- dants devant les tribunaux et aux juge-
tera en vain les annales parlementaires ments rendus. Est-ce que les créanciers,
pour trouver un précédent à une disposi- qui ont des procée pendants devant les tri-
tion semblable, qui met de côté les juge- bunaux ou qui ont obtenu des jugements,
ments rendus par la cour Supérieure en sont consentants ?
matière civile au bénéfice de celui qui a
sollicité l'intervention des tribunaux. Où M.A mon avis, cette dispS-
peut-on trouver un précédent de cette na- tion est juste, puisqu'elle met tous les e-

ture ? Je parle ici des jugements rendus anciers sur le même pied. Un certain nom-

ar la cour Supérieure qui auraient pu être bre de créanciers ont intenté des' pour-
ensuite confirmés par le comit4 judiciaire suites au début même des embarras finan-
du Conseil privé. Or, d'après cette doc- ciers ; et si l'on tient A ce que la loi s'ap-
trine, le parlement pourrait mettre ces ju- plique également à tous les créanciers, Il

geients de côté, quelle que haute que soit faut que les créanciers munis de juge-

lpautorité qui les aurait sanctionnés, et dé- ments soient sur le même pied que les
eliuer, par une loi, que les décisions des! autres, car, d'après la loi de là ptovlince de
tilbunaUx 'rendues en faveur des particuliers Québec, tous les créanciers sont sut un pied
ne vaudraient rien. C'est renverser toutes d'égalité. Parce qu'un créancier poursuit

les notions de jurisprudence et d'équité. la banque ou les flidéecommissaires person-

je maintiens qu'on ne peut pas forcer ces nellement, ce n'est pas à dite qu'il doive
crénuclers à. accepter un artangement dont avoir le paâ sud les au te créancierà qui,

lil ne v-eulent pas. C'eSt k. eux et ôj cha- 'jugeaint plus prudhnt d'attendre, n'ont P89
cine d'eux à déeide? Ce qu'ils ont à faire. eu Écoute aux tribunaum. Paf conséqueût,

Pour les motifs que je viens d'exposer, je 1 mon avis, quelque déelston que ious puis-

ne puis accepter le projet de loi qui est de- sdoni predre ac sujet de snt e& la ban -
vant la Chambre. que ou de« directeurs qui sont fem*onn'ele

M. MONET.
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meut responsables, cette décision doit s'ap-
pliquer à tous les créanciers, à ceux qui ont
intenté des poursuites comme à ceux qui
se sont abstenus de le faire ; et autant qu'il
nous a été donné d'en juger, A nous qui
avons fait cette enquête, les directeurs sont
loin d'être riches. De fait, la liquidation
que le bill A l'étude propose de sanctionner,
les laissera A peu près sans ressources.

M. BORDEN (Halifax) : Je désirerais
savoir si, d'après la loi de Québec, le juge-
ment rendu par un tribunal crée un gage
sur l'actif de la banque.

M. MONK : Non.

ni la part d'obligations qu'ils représen-
talent. S'il a été apporté quelque preuve
dans ce sens au comité des banques et du
commerce, il faudrait le faire connaitre à
la Chambre. Rien n'indique même que
l'avis ait été notifié à tous les créa.neers.
L'annexe déclare tout simplement " qu'à
une assemblée des créanciers et des dépo.
sants, il a été décidé à l'unanimité" de
faire telle et telle chose. Avant donc d'a-
dopter pareille législation, il faudrait que
la Chambre fût convaincue qu'à tout éve-
nement, une grande majorité des créan-
ciers étaient présents.

En second lieu, abstraction faite de la
M. D. TISDALE (Norfolk-sud) : Quant à Plus Ou moins grande Importance des

ce qui concerne les jugements, je suis plel- causes affectées ici, la Chambre assume-
nenient d'accord avec l'honorable député, rait une bleu grande responsabilité en dé-
car quand on obtient un jugement, cela ne clarant qu'elle statue définitivement sur les
décide que du montant de la dette, dans droits de ceux qui ont demandé aux tri-
ce cas-là en particulier ; mais qu'une lé- bunaux d'établir c droits. Règle gné-
gislature puisse légiférer sur les droits de rate, nous avons hésité à adopter parei

'eux qui ont interjeté appel aux tribunaux, principe. A, moins d'avoir des preuves cer-
sur des droits qui sont encore en litige, taineo touchant la somme des créances en
voilà ce dont je ne saurais convenir. Règle jeu et des droits des Intéressées, nous de-
générale, en pareilles circonstances, cela vrions hésiter A prendre une d ision Le
suffit pour empêcher toute législation. car second point a encore plus d'Importance A
nous n'avons pas le droit de oustralipe ces mes yeux que le premier.
créance a la décision des tribunaux. M. LARIVIERE (Provencher) e J'étais

En outre, -la seule preuve que nos ayons présent au comité des banques et du com-
que les actionnaires sont satisfaits de cette merce, lorsque la question a été débattue,
liquidation est l'annexe au bill et la. déla- bien que je ne sois pas membre de ce Co-
ration même de l'honorable député, asser- mité. Toute la preuve établissant les points
tion exacte sans doutep; mais rien ne nous signalés par l'honorable député a été appor-
prouve que les actionnaires consentent A tée au comité par le promoteur du bll, M.
l'adoption de cette législation. L'annexe Préfontaine, qui, malheureusement, est ab-
déclare qu'A une assemblée des créanciers sent ce soir, en raison dindisposition. Il ne
Il a été décIdé A l'unanimité d'accepter le trouve peut-être pei quelques membres du
règlement en question. Il n'y est as dit, comité qui ont assisté A cette séance du bu-
toutefois, que tous les créanciers étaient re- rean, et ont entendu la preuve produite.
Présentés A cette assemblée, mais tout sim- Que mon honorable ami (M. Tisdale) me per-plement qu'a une assemblée des déposants mette de lui poser une question : A son avis
et des créanciers la chose a été décidée une Institutior., comme la Banque du Peuple,d'une voix unanime. L'annexe ne déclare existant sous l'empire d'une charte fédrale.
ni me nombre ni même la proportion en Va- sit-.lle en reude s'alessant le pis
leur des créanciers présents. c n tete u mt p e prom ter d l l , M.

Supposons, toutefois, qu'il y ait unanimité ture de Québec et de lui demander une l-
parfaite, reste A savoir di nous avons Juri- gislation comme celle qui, il son dire, devrait
diction. A mon avis, l s'agit tout simple- être edoptée ici?
ment ie d'un droit civil, et c'est A la légis- M. iOnATEUR: L'honoràablé député ( b.
lature seule de la province de Québec qu'il t<aRivlie) a déjA, parlé.
appartient di'accorder *la ltbéerati>n de- -M aIVBE:Cetuesml usmandée. Pourquoi les promoteurs du bil A reau e oenten C prun e pr ouie.
l'étude ne se sont-ils donc pas adressés onue mon honorable ami. e er
cette législature ? Avant d'adopter cette sosades les i oectursun e qu et-il : en liu
mesure, Il faudrait que le jtuvernement une isusemr cla e légslaane ue Pule
nons donnftt l'assurance qu'il a consulté le beistaent semlae'e législation, ft édaile.
minitère de la Justice et qu'il e a été n- asaiet, erait-ell e lu é satier la léies
formé que nons avons droit d'accorder la satineraimelle au, créanir dean l

ibération demandée. I y a précisément atre pdovices?
deux chosems A constater. En premier lieu, Le PREMIER MINIS'I!RRt (sif WIlfi4d
Il faut s'assurer s'il a été établi au c- Laurier) : A m avis, Il est facile de ré-
mité des banques et du eommere que les soudre la question de juridiction, si lo. tient
créanciers, dans leur ensemble, ont donnéà compte du fait qu'il s'agit ici 'd'une. af-
leur assentiment A -la législation en dis- faire ce fallite, question qui tombe qous
cusieon. Si c'est là toute la preuve ap- la juridicton exclusive du' parleenmi féde
portée au comité, cela ne suffit pas pour rati. Je sigal a b l'hoéiable ionté 'l.
établir ce point. Elle indique ni le nom- Tisdale) uné décietteo du osi friv, déci-'
bre des créanciers préset l'assemblée slon qui r dgee là eetioe de juridiction. il

cranies dnslerenemle ntdon cmpe ufat u'ls'gi iid5e t
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s'agit de la cause de l'Union Saint-Jacques qui ont intenté des poursuites encore pen-
et Bélisle. C'est une socelété de bienfaisance dantes devant les tribunaux, ou de créan-
mutuelle, qui s'était fait autoriser législati- ciers qui ont obtenu des jugements, ou d'au-
vement par le parlement de Québec A payer tres enfin, qui nont pas Interjeté appel aux
A ses créanciers non pas la totalité, mais une tribunaux. Tous les créanciers, soit qu'ils
certaine proportion de ses obligations. Le aient intenté des poursuites, ou obtenu des
Conseil privé a déclaré que la législature de jugements, et les simples créanciers ordinai-
Québec, en rendant cette loi, avait outre- res sont tous sur un pied d'égalité. En voilà
passé sa juridiction, puisqu'il s'agit d'une assez, il me semble, pour prouver qu'il im-
question de faillite, question qui rentre dans perte d'adopter le bil A l'étude. Le comité
les attributions du parlement fédéral exclu- des banques et du commerce, J'en suis con-
sivenient. En présence d'une pareille déci- vaincu, a mOrement délibéré sur cette mesure
sion, il est hors de doute non seulement que et pour mon compte, je m'eforcerai toujours
la législature de Québec n'aurait nulle juri- de maintenir la décision d'un bureau de la
diction A cet égard, mais que toute juridie- Chambre sur une question dont le parlement
lion dans ce sens incombe au parlement fé- lui a confié l'examen et l'étude, surtout lors-
déral. qu'il est évident, comme dans le eas actuel,

L'autre question, d'une haute gravité, mé- que ce bureau a soigneusement étudié la
rite mûre considération. Le parlement fé- question.
déral, comme toute autre législature, doit se
garder de porter atteinte aux contrats pri- M. IVES Est-il question dans le bll de
vés. Voilà un principe qu'il Importe de ne la responsabilité des directeurs
jamais mettre en oubli. Toutefois, Il faut X. TISDALE : Oui,
être pratique; et dans le cas dont Il s'agit, I CRAIG Je suis membre du bureau
Il a été simplement prouvé, parait-il, au c- des banques et du commerce, et j'étais pré-
mité des banques et du commerce, que ladau-
liquidation qu'on nous propose de sanction- énte losentnqu nnti as terté apl a éé
ner législativemnent est la :meilleure que pmuis- éetbl oud la satisat dee membrqes pra
sent obtenir les créanciers. S'il était pos- senasjoudeari x upsatdntrerss qu la

sib denou déonter ue ar e 'dé ajorté dnest déspostes, ouir 'aotin des

sibe d nos dmonrerqueparle rocdêce bill Il a été également établi que lesordinaire les créanciers pourraient obtenir,rers r

au ieude S cnts 5 oumêm 60cens ros sondteu urs unomméied u reprlé.Enteor

alor le paemcentserait certmen tcens les déposants Il y a quelques jours, approu-deors ne parterveni sert eaten d ter vent le bul . Ces liquidateurs étaient pré-sents, et ont déclaré au comité lue le bil
pareille législation, puisque, par lA, il porte- est adopté, les déposants recevront environ
rait 'directement atteinte aux droits contrc- 15 cents de plus le dollar que si le bil était
tuels. au préjudice de ceux qui auraient droiten one
de bénéficier du contrat. Toutefois, si je ne rejblest daesus pafintrtembetcnaic.u

e trompe, a été amplement prouvé que le i n l' n t l
règlement actuel est le plus satisfaisant et La motion est adoptée et la Chambre se
le plus avantageux aux créanciers, et s'ils forme en comité pour délibérer sur le bll.
ne l'acceptent pas ou que le parlement ne le
ratifie pas, les créanciers, au lieu de recevoir ~ ncmt)
45 cents, recevront bien moins qu'il n'est M. J. G. EAGGART (Lanark-sud): Le pre-
stipulé dans ce règlement. miel' ministre dit que nous avons juridiction

En pareilles circonstances, le parlement, en fait de banqueroute et de faillite, et que
ce me semble, ne saurait hésiter à porter ,it- si le bill A l'étude ne rentrait pas dans la
teinte A la loi du contrat, puisque cela ne catégorie des questions de banque et de com-
porte nul préjudice personne, et qu'au con- merce, Il est hors de doute que nous pou-
traire, tout le monde en bénéficie. Il ne faut vions le discuter en vertu des pouvoirs gé-
pas s'en tenir au simple principe de non-iu- néraux touchant la banqueroute et la fail-
tervention. Que le parlement slablteeu e lite, pouvoirs que nous a assurés la décision
d'intervenir, si.en Intervenant, Il poite pr- du Conseil privé. Il est hors de doute que
judile aux particuliers; or, pa loin de po'- nous avons juridiction exclusive sur les
ter préjudice aux intérêts privés, notre inter- questions de banque et de commerce. Nou
vention est avantageuse non seulement A la avons droit d'accorder A toute banque sa
majorité, mais A la totalité des créanciers, charte avec les stipulations que nous ju-
En pareilles circonstances, Il ny a donc pas geons propos; mais, du moment que cette
lieu d'hésiter. banque a sa charte et qu'elle passe des con-

Il est une antre disposition qui semble fort trats avec les particuliers, nous n'avons plus
large, disposition que nous a signalée mon: (le juridiction sur ces contrats. Quand le
honorable ami . Tlsdale). Ce bil doit premier ministre dit que nous avonTsojurudie-
s'appliquer non seulement aux procs pen- ton sur les questions de banqueroute, pré-
rlants mais encore aux Jugements rendus. tend-i que nous ayons droit de légiférer 
La réponse apportée par le député dle ce sujet, et d'appliquer la loi A la liquidation
JTacques-Cartmer (M. Monk) semble con-a d'une banque ou A l'abrogation d'un contrat
chiante. Tous les créanciers sont mis sur le entre partliulters ? Non, nous n'avons nulle
même pied, soit qu'il s'agisse de créanciers s Juridiction semblable. Le droit de légiférer

Sir WILFRID LdURIER.
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sur la faillite ne nous autorise pas à interve-
nir de cette façon, nous n'avons nulle juri-
diction sur les causes particulières, puisqu'il
s'agit de contrats entre individus.

Jamais je n'ai entendu énoncer la propo-
sition. Je ne doute nullement que le pou-
voir d'adopter une loi générale relative à
la faillite ne nous donne pas celui de nous
Immiscer dans des affaires personnelles.
J'aimerais que la question fût soumise au
ministre. de la Justice. J'aimerais qu'il fit
connaître son opinion sur le sujet. Bien
que des députés qui sont intéressés à ap-
puyer le bill puissent dire qu'il est dans
l'intérêt des créanciers et des actionnaires
et peut-être des porteurs de billets, et peut-
être des directeurs de la banque, cepen-
dant, ce n'est pas du tout une question qui
soit du ressort de la Chambre ; il s'agit de
juridiction, Ceux qui appuient ce -bill
disent que l'annexe Indique que les créan-
ciers l'appuient. J'ai examiné l'annexe, et
je vois qu'il n'y a rien de tel. Voici ce
qu'ils disent :

Extrait du procès-verbal d'une assemblée des cré-
anciers et déposants de la Banque du Peuple, tenue à
Montréal le vin2t-cinquième jour de janvier 1899.

Il est proposé par Ilonorable Arthur Boyer et le
réverend Messire F. L. Adam. secondé par A. P.
Ritchot et J. B. Coallier, et adopté unanimement,
que--

Considérant qu'à une réunion des créanciers et
déposants de la Banque du Peuple. tenue le 26
novembre dernier, il a été unanimement résolu d'ac-
corder aux directeurs, en leur qualité de liquidateurs
de la banque, en vertu de la loi passée à la dernière
session du parlement du Canada, un nouveau délai de
deux ans à compter du premier jour de mai prochain,
à condition qu'ils paient comptant et sans délai le
montant de la garantie donnée par eux à la banque.

Si je comprends bien l'annexe, c'est seu-
lement une pétition des créanciers et des
déposants ; puis la banque a adopté ce 1 ré-
solutions. Mais nous n'avons aucune 1 éti-
tion en faveur de ce bill de la part les
créanciers, des déposants ou des action-
nairés, et, à mon avis, le bill n'est pas du
tout de la juridiction de ce parlement.

M. SPROULE : Si nous adoptons ce pro-
jet de loi, Il me semble que nous nous en-
gageons dans une voie semée de difficultés
sans fin ; nous faisons virtuellement de ce
parlement une cour de faillites; nous vou-
1ons virtuellement libérer des débiteurs in-
solvables chaque fois que nous le jugeons
. propos. Ce n'est pas que les débiteurs
Insolvables ont payé ici tout ce qu'ils sont
en état de payer, 4ou qu'ils ont fait cession
de tous leurs biens pour acquitter leurs
dettes ; ils ont seulement demandé d'en ac-
quitter une partie, .et nous assumons la res-
ponsabilité de les libérer.

Or. c'est virtuellement faire de ce parle-
ment une cour de faillites, et c'est une dé-
fectuosité de ce bill. Si nous faisons cela
dans le cas d'une banque, je prétends qu'il
est possible que. demain, on nous demande
de le faire dans le cas d'une corporation
commerciale, car elle a tout autant de droit
que cette banque de demander d'être libé-

rée de ses obligations. Le principe que
nous avons Invariablement suivi comporte
que nous ne devons pas nous Immiscer
dans les affaires en litige. Or, ces gens ont
obtenu gain de cause contre la banque, et
nous les privons de ce que les tribunaux
leur ont donné, ou au moins d'une partie, si
nous adoptons cette législation. D'autres
sont engagés dans des procès qui ne sont
pas encore terminés. Nous ne savons pas
combien le tribunal va leur accorder; nous
ignorons s'il va leur accorder tout ce qu'ils
réclament, ou simplement une partie de ce
qu'ils réclament, et il peut arriver qu'il ne
leur accorde rien du tout. Mais peu im-
porte ;. nous enlevons l'affaire au tribunal,
et nous la discutons ici.

A mon avis, le Solliciteur général de-
vrait nous dire jusqu'à quel point ce prin-
eipe et sûr, car, d'après moi, nous ne de-
vrions pas adopter cette législation aussi
facilement, et dire que, parce que nous
avons le droit d'adopter une loi relative à
la faillite, nous pouvons nous Immiscer
dans des causes où des particuliers sont
Intéressés et nous constituer en tribunal pour
liquider des affaires particulières, et libé-
rer des débiteurs Insolvables qui ont ac-
quitté une partie de leurs dettes.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitz-
patrick) : J'ai très peu de chose à dire sur
e- sujet. A mon avis, toute la question est
résolue par une décision rendue par le juge
on chef Strong dans une cause jugée en cour
Suprême, Quirt vs la Reine, et aussi par un
jugement rendu dans une cause portée au
Conseil privé, -l'Union Saint-Jacques et Bé-
liste. D'après ces décisions, cette matière
serait exclusivement de la juridiction de ce
parlement, et, après avoir dit cela, j'ai dit
tout ce qut. l'on peut dire sur la question.

Je puis peut-être ajouter A titre de rensei-
gnement pour la Chambre, que la même
question a été décidée dans une autre cause,
la cause de la Banque des Marchands vs
Smith, mentionnée dans îles " Rapports de la
Cour Suprême." Et j'ai dit tout ce que je
puis dire en faveur de ce bill.

Parlant maintenant, non comme Solliciteur
général, mais simplement comme membre du
parlement et comme possédant quelque con
naissance de ce qui a eu lieu dans ma pro-
vince, j'aimerais ajouter qu'il y a devant les
tribunaux plusieurs procès pendants que
cette législation va affecter, et je ne saurais
réellement considérer qu'il est tout à fait
juste de soustraire législativement ces gens
à la juridiction des tribunaux.

La nature de l'instance pendante est que
cette banque n'est pas une banque constituée
en corporation de la manière ordinaire en
vertu de notre loi relative aux banques ;
c'est ce que l'on appelle dans la province de
Québec une société en comnmandite ; c'est
une corporation créée en vertu du droit divil.
de la province de Québec, longtemps avant
notre loi relative aux banques. Je ne veux
pas dire que cette question a été absolument
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décidée ou résolue, mais, à mon avis, Il n'est
pas décidé, dans notre province, si les direc-
teurs sont solidairement responsables envers
les actionnaires et les déposants. Cette ques-
tion n'est pas encore décidée dans notre pro-
vince, car des actions ont été intentées par
des actionnaires et des déposants contre des
directeurs. Il ne m'appartient -pas d'exipri-
mer d'opinion sur la question de savoir si
cette Chambre doit décider ces questions au
moyen de cette législation, car je dois avouer
à la Chambre que je n'ai pas lu le projet de
loi, en conséquence, je parle avec beaucoup
de réserve de cette matière. Je n'ai pas été
au delà de la question de juridiction, laquel-
le. je crois, est absolument concluante. Mais
s'il arrivait que, comme résultat de cette lé-
gislation, ces causes fussent terminées, et
qu'il nous fallût soustraire législativement
ces gens à la juridiction des tribunaux, alors,
je prétends qu'à mon humblé avis, ce n'est
pas un principe très juste en matière de l&
gislation. C'est lM que je vois la difficulté
' Comme je l'ai déclaré, je ne saurais en
dire plua long, car je n'ai pas lu le blil et J'en
connais très peu la teneur.

X. MONK : Je dois avouer que l'opinl-9n
émise par le Solliciteur général ma désap-
pointe beaucoup. Si je l'ai bien compris, il
nous dit que lp décision du Conseil privé
dans la cause* de l'Union Saint-Jacques et
Bélisle est concluante et comporte que nous
avons Juridiction en la matière.

Le SOLLICITEUR GRTERAL : :on ho.
norable ami, je crois, ne m'a pas compris ou
n'a pas voulu me conprendre. Ce qjue j'ai
dit, c'est que la çour Suprême a considéré
comme concluante la décision rendue dans
la cause de l'Union Saint-Jaçques et Bélisle.

M. MONK : J'ignore la teneur de la déci-
sion de la cour Suprême. ' Mon honorable
ami peut paraître t'ès fier, mals lorsqu'il ex-
prime ses opinions, et que .ses opinions ne
satisfont pas la Chambre, Il doit s attendre þ
une critique légitime, et il n'obtiendra pas
beaucoup de résultat en nous regardant du
haut de sa grandeur.

Quant _ là décision rendue dans la cause
à laciuelle il a fait allusion comme ayant été
mentionnée par'la cour Suprême, cette déci-
sion du Conseil 'privé, portait, si je com-
prends bien, dans la cause de l'Union Saint-
Jacques et 'êlisle-et je parle de mémoire
séulement- que l'acte de la législature locale
par lequel l'àctif de eetfe association. qui
était une association de' bienfaisatiee, devait
être distribué d'une manière particulière,
était un acte " intra vires ', que la législa-
ture avait le droit de décider comment 1 actif
de cette association devait être distribué. et
que, partant, 'la législature locale avait juri-
diction.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Quelle est
la raison donnée par le Conseil privé ?

M. MONK : Si je me rappelle bien-quoi-
que l'honorable Solliciteur général ne semble

M. FITZPATRICK.

pas avoir besoin de savoir quoi que ce soit à
ce sujet, si ce n'est ce qu'il croit être les pa-
roles mentionnées par la cour Suprême-si je
me rappelle bien, dis-je, la décision concer-
nait une question de droits civils, et non une
question de faillite. Il s'agissait de la dis-
tribution de l'actif de cette compagnie qui
avait été constituée en corporation en vertu
du statut de la province de Québec.

Je parle de mémoire, cela va sans dire, et
je suis sujet à correction, mais c'est ce dont
je me souviens. Il me semble que nous
avons juridiction en cette matière en vertu
de l'article de l'acte de l'Amérique .britanni-
que du Nord. qui nous donne juridiction en
ee qui concerne les banques et les affaires de
banque.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Pas du
tout.

M. MONK: L'honorable Solliciteur général
expliquera peut-être pourquoi Il dit " pas du
tout." Il ne saurait le faire. Nous avons
une loi générale qui concerne les affaires de
banque, et cette loi renferme des disposi-
tions qui s'appliquent à la faillite des ban-
ques en général, si je ne me trompe. Cet
acte contient des disposition.qui s'appliquent
à la faillite des banques en général. Pour-
quoi donc n'aurions-nous pas de juridiction
en ce qui a trait à cette question de la banque
de Peuple ? La banque du Peuple a un sta-
tut spécial, un ancien acte de constitution en
corporation qui la met dans un état différent
des autres banques, et si nous avons le droit
de légiférer relativement à la faillite des
banques en général, nous avons certaine-
ment juridiction sur les matières relatives A
la faillite de cette banque, bien qu'elle ait
une charte spéciale. A on avis. il n'existe
aucun doute au sujet de notre Juridiction,
non, peut-être, IL cauge de notre droit de légi-
férer relativement aux' faillites en général,
mais ' cause de cet autre article de l'acte de
l'Àmérique du Nord qui nous donne juridic-
tion sur les banques et les affaires de ban-
que.

Nous avons légiféré relativement aux fail-
lites des banques en général. Voici une ban-
que, possédant une charte spéciale, qui se
présente à nous ; elle est dans un état d'in-
solvabilité, et, assurément, nous avons le
droit de légiférer quant à la manière dont la
liquidation de cette banque sera faite. Quant
auK actions pendantes, je répeterai seule-
ment ce que j'ai déjà dit, et ce à quoi a fait
allusion le très honorable premier ministre.
Nous devrions peut-être faire quelque dispo-
sition en ce qui concerne les frais de ces ac-
tions. mais assurément tous les créanciers de
la banque devraient être mis sur le même
pied. Il ne s'agit pas d'un seul homme qui
a intenté une action contre les directeurs de
la banque ; il s'agit de toute la liquidation de
la banque.

M. HAGGART : J'aimerais attirer l'atten-
tion du ministère sur le fait qu'il n'y a au-
cune requête venant des créanciers ou des
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actionnaires, ou des déposants, en faveur de
ce bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (2M. Blair): Le bill en contient,
une.

M. HAGGART : Elle n'est pas dans l'an-
nexe. Il n'y a qu'une requête venant des
directeurs de la banque, et ils ont répété une
requête ou convention faite par les créan-
ciers et autres Intéressés, et ce bill n'y est
pas conforme du tout.

Le PREMIER MINISTRE : Il est possible
que cela soit, mais le comité a examiné ce
bill avec soin, et, si j'avais le droit de faire
connaître ce qui y a eu lieu, je dirais qu'à
mon avis toutes les matières relatives au
bill ont été examinées à fond.

M. BORDEN (Halifax) : Ces poursuites
pendantes devant les tribunaux ont dû, je
suppose, occasionner des frais judiciaires
fort élevés. Il Importerait, à mon avis, de
statuer quelque chose à cet égard. Ces
poursuites ont été intentées à une époque
où nulle législation ne s'y opposait, et ceux
qui les ont Intentées ont droit. Il me semble,
à figurer au nombrè des créanciers pour les
frais effectués dans ce .sens. Il semble in-
juste envers ceux qui ont légitimement ef-
fertué ces dépenses, à ueC ,épugue oi nulle
législation ne s'y opposait, de leur faire su-
bir semblable perte. et à mon avis, il faut
statuer sur la liquidation de ces frais, de
façon A ce que les personnes qui ont intenté
ces poursuites aient droit de ligurer parmi
les créanciersà ce titre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
La.irier) : Je propose que le bill .soit adopté
sans .etre pris .en troisième délibfration ce
soir.

M. MONTAGUE : Le gouverneent de-
vrait obtenir l'avis du ministre .e la Jus-
tice à l'égard de .ce bill.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid
Laurier) : Je propose que le bill ne subisse
pas sa troisième lecture ce soir.

M. MONTAGUE : Le premier ministre
nous fera-t-il connattre l'opinion du minis.
ire de la Justice?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je m'engage à le faire.

Le comité rend ·compte de ses travaux
sur le bill.

PRODUCTION DE RAPPORTS.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER:
Avant l'appel de l'ordre du jour, je.désire
signaler au gouvernement un rapport .qui a
été dernièrement déposé sur le bureau de la
Chambre. Il s'agit du rapport ne 51. pro-
duit tn conformité d'un ordre de la Cham-

bre en date du 24 avril 1899,, demandant
la production d'exemplaires de toute corres-
pondance échangée avec M. Frederick Pe-
ters, C. R. Ce .rapport est très incomplet et
c'est surtout la première partie que je si-
gnale à l'attention des ministres qui com-
prendront, j'en suis sûr, pourquoi je m'op
pase à sa production dans sa teneur ac-
tuelle. Il y est tout sImplement constaté
qu'il a été reçu une dépeche chiffrée ; or,
J'ai en outre, demandé': 'indicatlon de la
date de la dépêche ; et j'àþpellq l'attention
sur ce qui est eensé être un exemplaire de
!R -éponse, exemplaire authentique sans
doute, mais dont la date est omise, et A
moins que cette omission ne soit réparée,
le rapport, dans sa teneur actuelle, ne fait
nullement droit au motif de ma demande.
Je ferai aussi observer que la date de la dé-
pêche privée est omise. Il s'agit de la dé-
pêche reçue au ministère et la date est
omise de la réponse.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Si l'honorable député veut bleu
me faire une note $ ce sujet, je la trans-
mettrai de suite au ministère.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER
Avec grand plaisir. J'appelle l'attention
du premier ministre sur un important sujet
relativement à une .question qui a fait l'ob-
jet d'un débat ier. Le 30 mars 1898, la
Chambre a adopté un ordre relativement e
la production ,de tous les documents et 4e
la corxespoudence se .rattachant aux pour-
suites Intentées au Manitoba au sujet des
prétendues fraudes commises au cours des
électieps. C'est une .affaire d'prgence, et il
importe de hAter la production de ce rap-
port.

J'appelle l'attention sur quelques rap-
ports d'impQrtapce pout. la Chambre en
génra,, rapports ,qge, pour .mon compte, je
désirerais voir déposer sur le bureau .#
brève échéance. Il s'agit d'un ordre adopté
le 19 avril relativemept au Yukon. Voilà
déjà près -d'un mois que cet or¢re a .Até
ado.pté, et bien qqe le ministre de l',Inté-
rieur ait déposé plusieurs 4ocuments sur Je
bureau, il raRnque encore .lWeurs imupor-
tants rapports. Je vais transmettre ai
ministère un menmorandum. to.,t .en lui fai-
sant obser.v;er que je sera.is bien aise s'il
voulait ;bten s'occuper s&iuseraent de la
chose, non pas parce que je la demande,
mais c'est qu'il s'agit d'une question de
souveraine importance. La préparation de
ces rapports n'exige guère de trayai.

M. BELL (Pictou): Je ferai observer au
gouvernement qu'H n'a pas encore déposé
sur le bureau de la Chambre le rapport
dont la Chambre a ordonné la production
le 19 avril relativement au rapport de la
commission chargée de faire enquête sur
le traitement des ouvriers employés à la
construction du chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau.
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AMELIORATIONS AUX CHAMBRES
DES COMITES.

M. PENNY : J'appelle Pattention du gou-
vernement sur une question importante. Il
s'agit des chambres des différents comités,
qui sont quelquefois tellement encombrées
d'étrangers que les députés sont privés de
leurs propres sièges. Dernièrement, il a été
discuté quelques questions de haute impor.
tance au comité des chemins de fer et à
celui des banques et du commerce ;. or,
comme favais dû assister aux réunions
d'autres comités et que je suis arrivé un
peu en retard, il m'a été impossible de
trouver un siège dans l'enceinte réservée
aux députés. J'ai remarqué que nombre
d'étrangers occupaient les sièges réservés
aux membres du comité. Le gouvernement
devrait voir à ce que ces sièges soient te-
nus exclusivement à la disposition des
membres du comité.

M. MACDOXNELL: La session der-
niére, le comité des chemins de fer a
adopté une résolution devant être soumise à
la Chambre. et demandant au gouverne-
ment de prendre des mesures pour faire
agrandir et améliorer la chambre du co-
mité des chemins de ,fer. L'installation de
ce bureau est inférieure à celle des bureaux
que certains conseils de comté de l'Ontario
fournissent pour l'expédition de leur be-
sogne. Aujourd'hui que la chose est si-
gnalée à l'intention du gouvernement. j'es-
père qu'il se mettra en mesure d'agrandir
cette Chambre de comité et d'en améliorer
l'installation.

LOI DE 1881, RELATIVE AU CHEMIN
DE FER CANADIEN DU PACI-

FIQUE.

M. McMILLAN : Avant l'appel de l'ordre
du jour, je désire faire une interpellation
au gouvernement. La loi de 1881 relative
à la compagnie du Chemin de fer Cana-
dien du Pacifique attribue i cette compa-
gnie le pouvoir de construire des embran-
chements, de certains endroits de la ligne
mère jusqu'à d'autres endroits du Canada,
et cela simplement en déposant un plan au
ministère des Chemins de fer et Canaux.
L'on a discuté la question de savoir si ce
pouvoir existe encore. Sir Oliver Mowat,
si je ne me trompe, a donné son opinion au
ministre de l'Intérieur à ce sujet et je dé-
sirerais savoir ce qui en est.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): Si l'honorable
député veut bien m'envoyer un memoran-
dum au sujet du renseignement qu'il veut
obtenir. je lui fournirai ce renseignement
dans le mesure où il me sera possible de le
faire.

PLAINTES DES MINEURS DU YUKON.

M. F. A. MARCOTTE (Champlain) : M.
l'Orateur, avant qu'on passe à l'ordre du

M. BELL (Pietou).

jour, je veux attirer l'attention de l'hono-
rable premier ministre sur une lettre que
je viens de recevoir de Dawson City. Cer-
taines compagnies, parait-il, achètent les
cours d'eau de certains individus, droits

Iqu'ils appellent "granits" d'eau.
Les mineurs se plaignent du fait que lors-

que ces cours d'eau sont achetés par les
compagnies, ils ne peuvent plus vendre
leurs "claims" et ils me demandent d'at-
tirer l'atteption du premier ministre et du
ministre de l'Intérieur sur ce point.

Le PREMIER MINISTRE (sir WIlfrid
Laurier) : L'honorable député voudra-t-il
répéter sa question, je ne l'ai pas comprise.

M. MARCOTTE : J'ai reçu une lettre de
Dawson City d'un certain nombre de mi-
neurs. Ces mineurs me demandent d'atti-
rer l'attention du gouvernement sur le fait
que certaines compagnies achètent des
cours d'eau, et que par ce fait, les mineurs
ne peuvent plus vendre leurs " claims " ri-
verains parce que l'eau est absolument né-
cessaire pour laver la terre contenant le
minerai, et qu'ils en sont ainsi privés. Ils
me demandent d'attirer l'attention du gou-
vernement sur ce sujet.

COLIS DE MENUS FRUITS.

A l'appel de l'ordre du jour :
Deuxième lecture du bill (n° 56) tendant à

fixer la dimension des colis de menus fruits.
-(M. Penny.)

M. HENDERSON: L'honorable député
se propose-t-Il de faire adopter ce bill main-
tenant, ou a-t-il intention de le retirer ?

M. PENNY : J'ai l'intention de faire
adopter le bill ; mais, à la demande du
ministre du Revenu de l'intérieur, j'ai con-
senti à ce que l'étude en fût suspendue, car
le ministre m'a donné à entenas que ce
bill pourrait être incorporé ôans un bill
qu'il a l'intention de présenter, dans le but
d'amNcader la loi des poids et mesures.

M. BERGERON : Il vaut autant le reti-
rer, alors.

M. PENNY: Je tiens à ce qu'il reste
inscrit à l'ordre du jour, et je me propose
de le présenter en amendement du bill du
ministre.

ADMINISTRATION CIVI'LE.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 63) amendant la loi relative à
l'administration civile. Voilà la deuxième
fois que je signale à la Chambre le sys-
tème en vogue depuis nombre d'années,
système qui consiste à accorder aux em-
ployés de l'administration publique dans
les différents ministères, tant au service de
l'intérieur qu'à celui de l'extérieur, des sup-
pléments- à leurs traitements réguliers, en
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raison de services se rattachant soit au mi-
nistère dont ils dépendent soit à d'autres
ministères. Ce système, qui date de loin,
prend de nouvelles proportions et il est
temps d'y mettre fin. Parcourez la liste de
l'administration publique et vous n'y trou-
verez pas un seul nom à côté duquel figure
avec le chiffre du traitement régulier celui
du casuel reçu pour services supplémentai-
res. J'ai souvent condamné ce système,
lorsque je siégais à la gauche, et je le con-
damne encore. Sans vouloir abuser de la
patience de la Chambre, je tiens à démon-
trer combien ce régime de vieille date a en-
traîné de sacrifices de deniers publics, et je
veux proposer au gouvernement un amen-
dement de la loi relative à l'administra-
tion civile, décrétant que nul employé pu-
blic n'aura droit de toucher d'émoluments
autres que . son traitement ordinaire, en
raison de services rendus au ministère au-
quel il appartient. Si vous parcourez le
rapport de l'auditeur général, vous verrez
au commencement de ce rapport, chaque
année la liste de ceux qui ont touché des

émoluments en raison de plus d'un ser-
vice. J'ai parcouru ce rapport depuis douze
ans, et j'y ai emprunté les noms de ceux
qui ont ý reçu $900 et au delà.

On peut pardonner ·à -des fonctionnaires
qui reçoivent un salaire moins élevé de de-
mander un allocation supplémentaires pour
leurs services; mais des hommes qui reçoi-
vent un salaire de plus de $900 devraient en
être satisfaits et ne pas réclamer avec insis-
tance une allocation supplémentaire. Sous
ce rapport, la, loi-et si ce n'est pas là la
loi, elle devrait exister ainsi-a été violée
dans chaque département depuis le premier
fonctionnaire jusqu'au dernier. Chaque
fonctionanire civil se rend maintenant à son
bureau et cherche avec envie à trouver un
moyen qui lui permette de demander une al-
location supplémentaire pour travaux sup-
plémentaires. L'an dernier, 799 employés
ont reçu une allocation supplémentaire. L'é-
tat suivant fait voir le nombre de personnes
qui ont été ainsi payées et les montants sup-
plémentaires reçus par ceux qui avaient un
salaire de $900 et plus : -

Exercice.

1886 ...... . .................
1887. .................
1888.. . .... . .... ...
1889... ................
1890 ... .............. ..
1891. ................ .
1892...... ..................
1893.. ........... ..........
1894.........................
1895.... ........ ... ...
1896......... ......... ... .
1897....... .... ..... .....
1898. .. ....... ........

Nom bre! Tetal des
de per- salaires reç'.x

son nes. régulièrement.

122
201
171
198
128
154
159
178
164
195
231
192
50

2,143

$ ets.

169,658 15
273,273 68
284,265 31
291,499 21
170,339 45
222,736 08
246,828 47
254,704 17
244,102 37
276,693 91
299,813 86
266,23917
78,038 33

3,078,192 16

Laissez-moi signaler quelques cas qui, je
je crois, méritent une mention spéciale. Le
greffier de la cour Suprême reçoit $2,600 par
année, mais en outre il retire $600 par année
pour préparer les rapports de cette cour pour
l'imprimeur, et, il y a deux ans, il a reçu $197
de commission sur les timbres qu'il vendait
en sa qualité de greffier, ce qui a porté son
salaire à $3,300 ou $3,400. Le greftier de la
cour de l'Echiquier reçoit un salaire annuel
de $2,000 plus $275 ou $300 pour préparer les
rapports destinés aux imprimeurs ,t una
commission sur les timbres judiciaires ïa'il
vend dans l'exercice de ses fonctions. Main-
tenant prenons les sous chefs des départe-
ments dans la ville d'Ottawa. SI vous par-
courez la liste du service civil, vous trou-
verez que M. Miall, le sous chef du Revenu
de l'intérieur, reçoit un salaire de $3 200. On

Moyenie
des salaires
réguliers.

S ets.
1,390 64
1,354 59
1,662 39
1,472 21
1,330 77
1,446 33
1,552 38
1,430 92
1,488 42
1,448 66
1,320 76
1,386 66
1,560, 76

Total des alloMye
cations sp- d ca- Total de la
plémentaires plémen- moyenne

reçues. n des salaires.

8 cts. s ets. 8 cts.
74,184 21 608 96 1 999 60
94,338 61 469 34 1,823 93
31,619 53 1 477 30 2,139 69
65,727 06 331 95 1,804 16
53,984 59 421 75 1,752 52
72,300 12 469 48 1,915 81
47,426 68 298 28 1,850 66
61,960 27 348 09 1,779 01
53,841 54 32830 1,816 72
48,902 38 250 78 1,699 44
58,02903 251 20 1,571 96
48,241 28 251 25 1,637 91
12,033 26 240 66 1,801 42

772,588 56

serait porté à croire que c'est là tout le
salaire qu'il retire, mais on se tromperait
grandement. Il reçoit, en outre, $800 par an-
née comme commissaire des mesures, une
véritable sinécure-pas d'ouvrage, pas de
responsabilité, parce qu'il y a un fonction-
naire préposé à ce travail au département des
poids et mesures.

M. MeDougall, sous chef du département
des· Douanes, retire $2,800 par année, plus
$800 comme, président du bureau, des Doua-
nes. Il en est ainsi, partout; de l'Atlantique
au Pacifique, quiconque occupe une position
dans le service civil s'efforce de trouver quel-
ques moyens d'obtenir une allocation supplé.
mentaire pour travail supplémentaire. Je
remarque une petite ville où il n'y a pas
moins de cinq fonctionnaires du gouverne-
ment qui reçoivent un salaire supplémentaire
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pour travail se rapportant à la seule distille-
rie qui s'y trouve. Il est plus que temps que
l'acte du service civil soit changé. Si le
salaire de ces employés n'est pas suffisant
pour leur permettre de bien remplir leurs de-
voirs, qu'on augmente ce salaire, qu'on les
pale bien, mais qu'on n'oblige pas chaque
fonctionnaire civil à rechercher les moyens
de retirer un salaire supplémentaire pour
quelque ouvrage supposé supplémentaire.
Cette coutume s'est tellement propagée que
ce gouvernement ou aucun autre gouverne-
ment qui permettra qu'elle se continue, de-
vra être condamné de ce chef.

Prenons par exemple le percepteur des
douanes à Victoria; il reçoit, comme spercep-
teur, $3,000 par année, et $400 comme
aide-contrôleur de l'immigration chinoise.
Prenons le percepteur des douanes de
Vancouver ; il reçoit $2,000 par année,
et $400 ou $500 par année comme aide-
contrôleur de l'immigration chinoise. Je
ne sais pas si ces fonctionnaires compren-
nent ou non la langue chinoise, mais j'ai de
la peine à le croire. Ils ont cependant trou-
vé le moyen, en faisant une demande de ce
genre, d'ajouter à leur salaire $400 ou $5u00
par année et chaque commis et chaque per-
cepteur des douanes dans tout le pays se
sont dit : Si ces gens peuvent en agir ainsi
pourquoi ne ferions-nous pas de même ? Et
ce système s'est tellement propagé qu'il est
du devoir de cette Chambre et du gouverne-
ment d'y mettre un frein. J'aimerais à sa.
voir si une banque paie un supplément de
salaire à ses commis quand ils sont obligés
de, travailler en dehors des heures régulières
pour préparer les rapports mensuels ou tri-
mestriels, et de demeurer à leurs bureaux
jusqu'à 10 ou 11 heures du soir. Pareil sys-
tème n'existe dans aucune Institution finan-
cière du pays. Prenons les eommis.de maga-
sins de gros. Chacun sait que, dans la sai-
son des affaires, ceux qui sont dans ce genre
de commerce doivent souvent travailler jus-
qu'à sept et onze heures du soir pour ter-
miner l'ouvrage de la journée et préparer les
envois du lendemain. Reçoivent-ils un sa-
laire supplémentaire pour cela ? Je ne le
crois pas.

J'ai 'déjà prouvé, à la satisfaction de cette
Chambre, que 'les fonctionnaires civils reçoi-
vent un salaire aussi élevé et même plus
élevé que celui des autres classes d'em-
ployés dans le pays. Prenez les commis de
banque, les instituteurs ou tout homme ap-
partenant à la classe instruite et comparez
la moyenne de leurs salaires avec la moyen-
ne des salaires retirés par les fonctionnaires
civils, et vous trouverez que dans l'ensen-
ble, il n'y a pas une classe d'employés aussi
bien payés que ces derniers. Ceci étant le
cas, pourquoi nous demanderait-on de payer
des allocations supplémentaires pour de
légers services qu'ils (les fonctionnaires
civils) peuvent accomplir en faisant leur ou-
vrage ordinaire ? Nous savons qu'il y a eu
un fonctionnaire qui retirait $60 par année

M. McMULLEN.

pour remonter une pendule dans un bureau.
Je ne l'en blame pas. Il trouvait sans doute
que le sous-chef de son département retirait
un salaire supplémentaire pour des travaux
supposés et Il désirait faire de même. Et il
en est ainsi de tous. Prenez le cas des com-
mis de gare de chemin de fer. Dans plus
d'une occasion les trains sont en retard et les
commis sont obligés de rester à leur poste
pour les attendre. Envolent-ils un compte
supplémentaire parce qu'ils sont restés ainsl
à leur bureau après onze heures ? Je ne le
crois pas. Prenez les directeur de la poste qui
reçoivent un salaire dans ce pays. Quand il
leur faut dépenser des heuresde travail sup-
plémentaires réclament-ils un supplément de
salaire ? Non. Il n'y a pas d'autre service
où les commis peuvent réclamer des alloca-
tions supplémentaires pour travail supplé-
mentaire, que le stervice civil. Je prétends
que nous devrions changer ce .sy.stème et le
changer immédiatement. Les compagnies
par actions, les compagnies d'assurances et
autres. accordent-elles un supplément de sa-
laire à leurs employés quand ces derniers
sont obligés de faire quelques heures de tra-
vai-1 supplémentaire ?

Il y a un fait évident qui démontre l'effet
de ce système. Quand on a Inauguré ce sys-
tème de payer aux fonctionnaires civils une
allocation supplémentaire pour travail sup-
plémentaire, à calculer les Intérêts sur les
dépôts, la première année, ces employés ont
fait leur ouvrage durant les heures de bureau
et l'auditeur général a refusé de sanctionner
les comptes présentés et demandant des allo-
cations supplémentaires, pour la raison que
le travail avait été fait durant les heures
(le bureau. L'année suivante, les fone-
tionnaires ont bien pris garde de faire
ces travaux après les heures de bu-
reau, et ils ont pu ainsi retirer une allo-
tion supplémentaire pour avoir compté les
intérêts sur les dépôts et ils ont continué
ainsi jusqu'à présent. Il faut enrayer ce
système. Si l'on croit nécessaire de payer à
ces employés tout ce qu'on leur accorde ac-
tuellement, qu'on le leur pale sous la forme
de salaire, et si leur travail les retient jus-
qu'à minuit, qu'ils restent à leur ouvrage,
mais qu'on ne continue plus ce système qui,
dans -mon opinion, n'aurait jamais dû exister,
J'ai demandé la chose alors que j'étais dans
l'opposition et je prétends demander encore
l'abolition de ce système. Je comprends ,que
le gouvernement a l'intention de refondre
l'acte du service civil. J'en serais très heu-
reux si, surtont, on insère dans la nouvelle
loi une clause contenant le principe que je
proclame. Je suis heureux de remarquer
que le montant payé à ceux qui gagnent plus
de $900 a été réduit cete année. Cependant
il n'y a pas de -doute que trop de comptes
sont payés qui ne devraient pas l'être.

Si les sous-chefs, par exemple, ont droit à
leur salaire, plus à une allocation supplémen-
taire, telle qu'ils la retirent aujourd'hui,
qu'on ajoute cette dernière au salaire d'une
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manière permanente et que le pays sache ce nenieut et les autres membres (le cette
(lue ce fonctionnaires reçoivent. Quand le Chambre soient continuellement harassés
public parcourt la liste du service civil et les par des gens qui demandent des positions
noms de ceux qui reçoivent un salaire, il a le du gouvernement. L'une dest deux choses
droit de ne pas être trompé par cette liste. est évidente : les fouctionnaires civils sont
Cette dernière doit indiquer honnetement les payés trop cher pour ce qu'ils font, ou ils
salàlrs que ces hommes retirent ; il n'en est ne font pas assez pour ce qu'ils gagnent,
pas ainsi maintenant. Il n'y a pas un sous- autrement il n'y aurait pas tant de gens
chef (lui ne reçoive une allocation supplémen- qui rechercheraient des positions. Je crois
taire pour quelque travail supplémentaire que si le service civil de ce pays se faisait
supposé. Prenez les greffiers de la cour Su- par soumissions-bien que je n'aine pas ce
prême et de la cour de l'Echiquier. L'un ap- principe--on économiserait 50 pour 100 sur
parait sur la liste comme recevant un salaire ce que l'on paie aujourd'hui, et le travail
de $2,600 et l'autre un salaire de $2,000 serait tout aussi bien fait, après quelque
quand en réalité l'un reçoit $3,500 et l'autre temps de pratique. Je n'ai pas -foi dans la
$2,S50, tout compris. Je dis que l'acte du politique de diminution des salaires. Je
Service Civil devrait être amendé sous ce .rois qu'il vaut mieux bien payer l'ou-
rapport et que les fonctionnaires devraient vrage fait. Je parle maintenant comme je
ne recevoir qu'un salaire qui leur permette parlerais devant un auditoire composé de
de remplir tous leurs devoirs. Nous ne de- cultivateurs. car ce sont ces derniers, après
vrions pas continuer un système qui actuel- tout, qui paient les dépenses. Aucun dépu-
lement pousse les'fonctionnaires civils & dé- té ne devrait dire dans cette Chambre ce
sirer avec cupidité et d'une manière indigne à qu'il ne voudrait pas répéter devant un au-
mettre dans leurp poche, par n'impo)rte .quel ditoire composé de cultivateurs, parce que
moyen, de l'grgent qu'on .enly,e au peuple, ce sont ceux-ci qui supportent je fardeau
en retour de quelg.ue traval' suppeurAentaire des impôts et qui paient pour tout.· Si ces
supposé être fait. Parcoure ia lsi;e et y choses étaient représentées à un auditoire
trouverez qu'un grand pmbre le fpnction- de cultivateurs aussi bien qu'elles l'ont été
naires qui retirent des ,Slalies élevés 'ont ici par l'honorable député de Wellington-
reçu des allocations supplémentaires élevées nord, je suis convaincu que nos cultiva-
pour des travaux supplémeitpir.. Vil.à la teurs ouvriraient -les yeux. Les fonc-
raison qui me porte à propoier ,e bill. Si le tionnaires civils, il n'y a pas de doute,
gouvernement est prêt , me .Aonner l'assu- commencent souvent avec un petit salaire,
rance qu'il va refondre l'acte du gervice Ci. niais souvent aussi fis ne regardent pas
vil et qu'il Inserira daus la nouvelle loi une à la modicité du salaire quand ils deman-
elau.se abollssant ce systeme, je sgera heu. dent une postion. Feu sir .Tohn A. Mac-
reux de laisser la chose entre ses mains. donald disait à quelqu'un qui lui deman-
Mais. je ne suis pas prêt à cesser l'agltation dait quel serai.t son salaire quand il au.
en vue de cette réforme, que je considère pé- rait obtenu ce qu'il sollicitait : " Ne vous
ee.ssaire et ,dans les intérets du pays. Nous occupez pas du salaire, vous ne vous en
voulons dipninu.er les dépe 's Je suis pret occuperez qu'après être entré en position."
à supporter ,ette politique .et quapd le gon- Assurément que c'est lit le sentiment d'un
vernement ne les diminue pas assez vite, je grand nombre de ceux qui cherchent une
réelgme le droit et la liberté d'indiquer oA il position, car après l'avoir obtenue, ils com-

séconomies . fare. Je 'ai alu meneent à crier pour qu'on augmente leur
animosité contre les tonctionnares clyls ' salaire. Je crois que dans les circonstances
je ne désire pas les trouv.er .ez faute. J'4e' actuelles une politique d'économie devrait
A le dire, 'nous avo une bQnne classe de être à l'ordre du jour ; je sais qu'elle est
fonctionnaires civils. Mais je soutiens qu'ils bien à l'ordre du jour en ce qui concerne
ont manifesté un désir',rdent de mettre de la classe agricole. J'appuie cordialement
l'argent dans leurs poches, par tous les le bill et je n'ai qu'un regret, celui de ne
mo.ens possibles, dans les conditions que J'ai pas être capable de l'appuyer d'une manière
indiquees. La sur-veillance sous ce rapport plus efcace.
a été mal exereée. J'espère qu'on mettra fin
A ce système. Je propose la seconde lecture M. T. S. SPROULE (Grey-est) : Je n'ai
du bill, et je serals heilreux de savoir ce que pi qu'admirer l'honorable député de Wel-
le gouvernement et les honorables députés lington-nord (M. McMilien) ce soir, quand
des deux côtés de la Chambre ont à dire sur je l'ai entendu discuter dans tous ses dé-
ce sujet. tails le mérite de ce .bill. J'ai été sur le

,point de dir.e,-mais le ministre du Com-
M. D. D. ROGERS (Frontenac): Il est à ineree était devant moi-" Richard est tou-

peine néecssaire pour moi d'ajouter quel- jnurs le meè". L'honorable monsieur
que chose A ce qui vient d'être dIt d'une nous semblait se livrer A son ancien tra-
wvamière aussi habile par l'honorable député vail alars qu'étant de ce côté de la Chan-
de Wellington. nord (M. McMullen). Je *par- bre, il avait l'habitude, plusieurs années
tage de tout cœur les sentiments qu'il a durant, de commenter le rapport de l'audi-
exprimés, car je ne croyais pas que le cas teur général. C'est une preuve du fait que
fût aussi grave qu'il l'a représenté. Il n'est quelque fois on revient à son ancienne
pa. étonnant que les membres du gouver- conduite entrainé qu'on est par la force de
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I'habitude. Je ne critique pas le bill de chose est de savoir sil doivent être payés
l'honorable monsieur parce qu'il a quelque pour travaux supplèmetaires, Il me sem-
chose de bon. La seule question pour moie que le moyen le plus facile de remé-
est de savoir SI l'honorable député est sin- -ier à cet 1tat de choses, serait de leur
'cère. Les règles parlementaires m'obligent mayer un balaIre tùce et d'exiger qiils 1as-
il prendre pour acquis qu'il est sincère. bleu c4tiit certains ouvrages se rapîiortaut . iýur
que l'invitation qu'il adecsse au gouverne- département respectif et qu'ils pourront
ment de lui demander de retirer le bill, êtr appelés à faire, Je suis quelque peu
ébranle ma confiance dans sa sincérité. porté à croire toutefois que certains de ces
Mais il a voulu démontrer qu'il faisait quel- travaux supplémentares ne sont pas faits
que chose en vue de conitrôler ces imalfail- ordinairement on dehors des heures de bu-
sauts fonctionnaires civils. l y a un mé- reau mais bien durant ces heures. lAr ex-
rite dans sa prétention que lorsque ces empie, je comprends que le naral] du cou-
fonctionnaires reçoivent des salaires pro- trileur de l'immigration chinoise, qu'on ap-
venant <le plusieurs sources, on devrait houe cette charge du nom qu'on vaudra.
voir dans les estimations combien Ils re- qui a été meutionné au sujet (lu percepteur
çoirent de toutes les sources, parce que les des douanes à Vaneou4ew n'a pas été £ajt
ministres se trouvent souvent dans l'iipuiossi- après les heures de bureau. Je suis en fa-
biliré de nous fournir ce renseignement. veur du principe de payer un salaire Con-
Ainsi quand nous votons un salaire ù un ,,u et reconnu comme étant le seul qu'un
fonetloinnaiire, nous ne savons pas coui- fonctioiialre eivi peut recevoir, et pas
bien il peut retirer d'autres sources. Je lus. Je suis heureux de voir l'honorable
crois que nous devrions avoir ce renseigne- dé->uté de t.rey-est et d'autres tuenîbres de
ment afin de nous mettre en état de juger l'opposition accepter le principe du bll
d'une manière intelligente si nous remplis- parce que, d'après les chifres fournis par
sons honnetement notre devoir envers le l'honorable député de Wellington-mord, les
pays et envers les fonctionnaires civils. libdraui ne sont pas responsables de la
Mais tout en déclarant ceci, je ne puis ae- création de ce système défectueux en lui-
cepter ce que propose l'honorable monsieur même et qui ne peut que le devenir davan-
dans son bill quand Il dit: tare de jour en joui. Je crois que le parti

Tout sus-chef, officier ou simip'le fonctionnaire libérai soutiendra sa réputation en fiisant
lemîuadait ou acceptant quelque salaire ou rmim .paratre le mal qui lui est signalé. Je

rution supplientaire autre qu'ule augmeintation prétends que c'est un mal, et je suis heu-
permuaneite de son salaire, sera consideré cuuuie 'eux qu'un bic e ait été présenté.
ayant perdu sa pos tiol par le falit iliO. que 4ous une forin ou sous une autre, Il

Je crois que c'est aller trop loin. Il y a sera pris en considération par le gouverne-
plusieurs positions dans le service civil où ment et qil sera présenté une mesure à
Ile est désirer que les fonctionnaires red ce sujet
çoivent un salaire de deut sources diffé-
rentes, pat-ce que si nous étions obligés Le MNISTRE D i COM fERCiE (sIr R -
d'employer d'autres personnes, nous de- chard Cartwright: Jai écouté avec beau-
vrions payer plus cher. Quand le même coup d'intért, aetime toujours, mon aono-
homme peut faire deux ouvrages sa111, ale amn i le député de Wealngton-nord <e.
nuire aux devoirs de sa charge, aussi long- IpIen ). l1 n'y ai pas de doute que les
temps qu'il ne r'etirera qu'un salaire raiso1- faits qu'il nous a cités mritent la sérieuse
nuble. en ne saurait %'opposer à ce qu'il considération de ld Chambre et l'Attention
soit payé pour ces deux ouvrages. je crois du gouvernement Comme I le sait pro-
en parcourant ce bil qu'il n'a pas été ns- bablement l'honorable ministre des coDan-
sez mûrî'i et qu'il ne rencontrera pas le but ces (M. ieldlng se prépare h noumettre 
que se propose l'honorable dputé. l qe- la Chambre un bi relatif J'acte du ser-
venait loi. Il serait la source d'une foule vice civIl. Je nea pas encore eu l'occaslon
d'injustices à l'endroit d'un grand nombre dn m'entretenr avec lui des détala 'de
<le fonctionanires civ'ils actuellement ii po- cette mesure et je ne puis dire, Sune ma-
sit;ou et c'est pourquoi je ne puib Ippuyer. nlsère Positive re MO honorable l'i r Jusqu'a

quel point se recoquu'anasatpeis suéro ne-
M. R. EIOILMES (Hluron-ouest) : Tout en ceptc'es, nmais j'attirerai certalieent 1ltten-

étmit d'accord avec l'honorable député de tion oe l'honorable ministre des Finances
'ellilngtoa-nord (31. %Ci[Ullei) en général sir la proposition de mon honorable nui et

quanît aux remarques qu'il a faites, jie re. sur les opinions qui ont été exprimées par dit-
counais aussi aveco l'tioLiorable dCput;a de férents me ybres de cette Chambre sur ce
Orey-est (X. Sproule) que le bilm va trop sujet. Ainsi que la dit avec vérité lon-
loin. Le principe développé par l'hîonor'a- rabde ýdéputé, ce n'est pas une question
bIc député de Wehiington-nord n'est pas nouvelle: ' uta.nt que je me rappelle, cette
nîLuval. Je crots. Pour age servir d'un question remonte non seulement la Co -
ternie communément employé, je crois qu'il fédération mais avant la Coneédération. Le
est temps de faire des ehiangeduents. Je fait principal de la question est que, depuis
cris que les comptes publics devraient fair'e u temps considérable, le plus hauts fhne-
voir queis sont les salaires actuels que re. tionalres dans le service civil de ce pays
çoilent tous le s fonc t inonu nres alis. Autre n'on- pas été payés Suivant la gande 1jt-

M SPROULM.

335233.51



[17 MAI 1899J

portance de leurs fonctions et des devoirs
qu'ils sont appelés à remplir. C'est ce que
la Chambre devra se rappeler, si elle désire
avoir une classe supêrieure de fonctionnai-
res civils, principalement dans les positions
élevées. Vous devez être prêts il leur don-
ner un salaire plus ou moins égal A celui
que des hommes de capacités et de talents
semblables reçoivent ordinairement. Je
puis parfaitement dire que je crois moI-'
même que notre système devrait être ré-
formé de façon à nous permettre d'envisa-
ger la question sous tous ses aspects et de
tlonner & ces fonctionnaires les salaires que
les seevices qu'ils rendent paraissent mérl-
ter. J'ai, plus d'une fois, des deux côtés
le la Chambre, plaidé en faveur de cette

réforme, et je devrai certainement consi-'
dérer comme un devoir d'attirer l'attention'
du gouvernement sur les opinions qui ont
été exprimées. Je puis dire, sans engager
aucunement le gouvernement, parlant en'
mon nom personnel, car je ne fais que ré-
péter ce que j'ai dit si souvent auparavant,'
que je crois que les plus hauts fonction-'
naires du Canada qui, par leur administra-
tion, peuvent faire perdre ou gagner au
pays des centaines de milliers de dollars.
devraient être payés aussi cher, pour le'
moins, que les gérants de banque et les'
personnes de cette classe le sont. Je crois
rencontrer l'opinion de la Chambre en di-
sant que ce n'est pas seulement pour la
dignité de ce pays, mais pour une con-
sidération plus -élevée, dans l'intérêt du
peuple de ce pays, que nous devrions
avoir des hommes de hauts talents eti
grandes capacités dans les sphères su-1
périeures du service civil. J'accepterai'
lit proposition de non honorable ami et je
proposerai l'ajournement du débat, alin de
donner toute la facilité possible d'étudier'
cette proposition, et je n'en al aucun doute'
d'insérer dans la loi A être présentée quel-'
ques-unes des recommandations de mon ho-'
norable ami. .

M. A MiS McMULLEN (Wellington-
rord) : Je veux seulement dirc en réponse!
& ce qu'a dit l'honorable ministre du Com-
merce (alr 'lichard Cartwright) que ce n'est'
pas mon intention de priver un homme dt.'
l'avantage de gagner un salaire raisouna-'
ble pour les services qu'il rend au peuple'
de ce pays. Je veux partaltement bien'
qu'il reçoive le salaire que ses services m&.'
ritent, mais je veux qu'on porte A, la liste
du service civil de ce pays le montant de
ee salaire. Je ne veux rien de caché. Je
veux que le peuple de ce pays sacbe que si'
un homme reçoit $4,000 par année, Il ne
soit pas porté a la liste des comptes publics
comme ne recevant que $3.200. C'est le
principe que je combats. Je ne veux pas
qu'on mentionne dans los comptes publics
qu'un fonctionnaire retire $2,800, quand Il
reçoit $3.600. Je ne veux pas quc le grefer
de la cour Sûpr<me soit porté aux comptes
publics comme retirant $2,@0. quand, en

réalité, il reÇoit un salaire d'au delà de $3,-
300. Je veux que le gouvernement fasse
ur.e refonte de l'acte ùu service civil et y-
Insère les recommandations que j'ai faites. Je
veux que le gouvernement fasse une refonte
de cet acte et abohse ce systmne perni-
cieux qui consiste à faire quelque chose en.
secret que le peuple de te pays ne peut
connaître. Je dis que eu système est inau-
vali. Maintenant je veus bien que l'hono-
rable ministre des Finances d. Flielding) et
je suis peiné qu'il ne soit pas ici, ait une
occasion d'étudier la proposition que j'ai
faite. L'honorable ministre du Commerce a,
dit qu'il a toujours trouvé que quelques-uns
des hauts fonctionnaires civils ne sont pas.
assez rémunérés de leurs servlees. Compa-
rons les salaIres qu'ils redirtnt iA ceux que
recoivent des personnes dans la même po-
sition, en dehors du service civil. Prenonas
les gérants de banque dans le Ctuada au-
jourd'hui. Est-ce que les gérants de ban-
que du Canada, et ils occupent une position
responsable, reçoivent des salaires aussi éle-
vés que les sous-chefs des départements lei
en reeolvent ?.

M. WOOD: Oui.
M. M*MLEN. Je dis que non. Je

rarle des gérants de banque dans tout le
Canada. Je ne parle pas seulement de ceux
qui occupent cette charge dans les villes con-
sidérables ; je comprends aussi ceux des
petites villes et villages et qui sont les gé-
rants de différentes banques. Mon iono-
rable ami de Hamilton (M. Wood) dit "oui".
Je dis "lnou ". Je connais mierx. J'ai par-
couru la liste ; nous avons des gérants de
banque qui, je le sais, ne regolvent pas plus,
que $100 par mois. Y a-t-il quelque sous,
chef de département qui retire un salaire
aussi peu élevé ? Je connais ce dont je
parle. Je sais que dans Uamilton--et il est
possible que la chose existe A Toronto-vous
avez des gens qui reçoivent $10,000 ou 520,-
Xl0 par an. Ils peuvent n'être pas nom-

breux, mais je ne doute pas qu'il n'y en ait
quelques-uns.,, Mais même en les mettant
ensemble avec tous les gerants de banque
dans tout le Canada, la moyenne de leurs
salaires ne sera pas aussi élevée que celle
des salaires des sous-chets des différents dé-
partements. Prenez d'autres positions res-
ponsables au Canada qui sont occupées par
des honmes distingués et d'une grande habi-
leté ; je dis qu'en moyenne, ces hommes ne
reçoivent pas des salaires aussi élevés que
ceux que reçoivent les sous-chefs de départe-
ments. Si l'on considere que ces fonction-
naires ne reçoivent pas un assez bon salaire,
je veux bien qu'on augmente ce salaire. Je
ne veux pas prendre un dollar de l'argent
auquel ils ont droit, Mais qu'on Inserive dans,
les comptes publies et sur la liste du service
civil le montant de leur salaire. Le public
a droit à cela ; toute personne qui pale taxe,
qui exerce ses droits d'électeur et qui con
tribue au revenu, a droit & cela, et je dis,
que c'est un système qui devrait être aboli..
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Nous ne devrions pas avoir de gens qui re-
çoivent un salaire nominal et qui obtiennent.
en outre, des émoluments. des allocations en
rapport, par exemple, avec les timbres judi-
ciaires qu'ils vendent; il vaudrait tout aussi
bien réclamer un montant pour la lettre
qu'ou envoie au bureau de poste. Je sou-
tiens que ce système devrait être aboli. Les
conipagnies d'assurances paient-elles à leurs
commis une allocation supplémentaire parce
qu'elles les retiennent deux ou trois heures
de plus à leurs bureaux pour préparer les
rapports trimestriels ? Elles ne le font pas
pourquoi le ferions-nous ?

M. TAYLOR : Te croyais que ce gouver-
nemuent était uour arrêter tout cela .

M. McMULLEN : Eh bien ! Je suis
désireux d'arrêter tout cela. J'espère que
mon honorable ami m'aidera dans cette

lche. Si le gouvernement ne s'occupe pas
de ette question et s'il ne refond pas l'acte
du service civil de manière à faire cesser ce
systènme. j'en donne ma parole d'honneur:
je fournirai aux honorables membres de l'op-
position l'occasion de m'aider à le forcer
d'agir. -Je ne crois pas qu'il y ait une seule
corporation au Canada qui paie ses commis
pour travail supplémentaire, s'ils sont obligés
de faire une heure de travail en plus que les
heures régulières. C'est un système pourri
et pernicieux qui n'aurait jamais dû être
inauguré et qui devrait être aboli. J'espère
que le gouvernement va l'abolir. Je veux
bien, ainsi que l'honorable ministre du Coin-
merce le dit, si le gouvernement en arrive à
la conclusion honnête que les fonctionnaires
civils ne sont pas assez payés, qu'on aug-
mente leurs salaires. Je suis prêt à consen-
tii à ce que le gouvernement paie ces fonc-
tionnaires suivant la valeur de leurs ser-
vices, mais que nous le sachions et qu'on ne
nous tienne pas dans les ténèbres. Je veux
que le gouvernement fasse disparaître ce
système et fasse connaître au peuple ce que
gagne réellement chaque fonctionnaire civil.

M. T. D. CRAIG (Durham-est) : Je sais
très heureux de ce que l'honorable député de
Wellinîgton-nord (M. McMallen) ait eu la
chance de montrer un peu d'indépendance,
mais je crois difficilement qu'il a montré au-
tant de courage que nous étions en droit d'en
attendre de sa part. L'un des principes du
parti libéral dans l'opposition était qu'il y
avait trop de ministres dans le cabinet, et
pourquoi l'honorable dépùté (M. MeMuillen)
se lance-t-il dans une attaque contre les fonc-
tionnaires publics, qui ne sont pas ici pour
se défendre, alors qu'il a une occasion excep-
tionnellement favorable de faire de l'écono-
mie -en diminuant le nombre des ministres ?
J'ai été heureux d'entendre le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) défendre
les fonctionnaires civils contre les attaques
de l'honorable député de Wellington-nord.
Je ne conais pas assez les détails du service
civil du Canada pour défendre ces employés,
mais jeý sais que l'honorable monsieur (M.

M. McMULLEN.

MeMullen) montrerait plus de sincérité s'il
s'attaquait aux ministres eux-mêmes et pré-
sentait un bill pour diminuer leur nombre.
Oui. M. l'Orateur, il nous serait agréable de
voir l'honorable monsieur (M. McMullen)
montrer un peu de cette indépendance quand
nous discutercas la question du chemin de
fer du comté de Drumumond et autres tran-
sactions semblables. s'il est un si grand par-
tisan de l'économie.

Une VOIX : Ai ! non, il ne l'est pas.
M. CRAIG : Il avait l'habitude de parler

longuement d'économie. quand il était dans
l'opposition. mais il est étonnant de voir
quelle prodigalité de la part du gouver-
neiient actuel reçoit son appui mainte-
liant. Je ne sais pas s'il dort ou non,
mais il semble dormir quand ces questions
sont discutées dans la Chambre. Je ne me
rappelle pas que l'honorable député (M. Mc-
Mullen) ait soulevé la moindre objection
quand il s'est agi de voter l'argent pour le
chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau.
Il ne serait pas parlementaire de mettre en
doute sa sincérité, mais quand il s'attaque
au service civil et qu'il a peur de reprocher
au gouvernement sa prodigalité, il me semble
que le pays n'ajoutera pas grand foi à sa
sincérité.

Maintenant, M. l'Orateur, ce bill est des
plus absurdes, et je n'ai vu personne se lever
pour le défendre. L'idée de présenter un
biH et de dire : Que Sa Majesté, par et avec
l'avis du Sénat et de la Chambre des com-
luines du Cana;da-

M. BENNETp: Sa Majesté ne connaît
rien de tout cela.

M. CRAIG : Eh bien ! C'est à peine un
bill qui mérite une telle introduction. Il
dit :

Tout sous-chef, officier ou fonctionnaire demandant
ou acceptant un salaire ou une rémunération supplé-
mentaire autre qu'une augmentation permanente de
son sa'aire, sera considére comme ayant perdu sa po-
sition par le fait même.

Le gouvernement a inventé toutes sortes
de crimes pour se donner une raison de re-
mercier de leurs services nombîe de fonc-
tionnaires, mais ceci dépasse tout et devrait
être inscrit an code criminel comme un mo-
niment attestant le gênie de l'honorable dé-
puté (M. MeMullen). Supposons qu'on de-
mande à un 'fonctionnaire de travailler le
soir. en dehors des heures de bureau, pour
fairei certains rapports qui ne peuvent être
préparés de la manière régulière et que le
sous-chef lui donne une allocation supplé-
nmentaire à la connaissance ou hors la con-
naissance du ministre, il perdrait, en vertu
<le ce bill, son emploi s'il acceptait cette allo-
cation. Eh bien ! je n'ai jamais entendu
iroposition aussi absurde. Je prétends qu'il
est nécessaire, dans certaines circonstances,
que ces employés fassent un travail supplé-
mentaire, surtout quand il faut préparer des
rapports, autrement il faudrait nommer un
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plus grand nombre de fonctionnaires. Je ne
dis pas que telle est l'idée de l'honorable dé-
puté de Wellington-nord, mais il me semble
qu'il travaille à créer d'autres vacances que
ses amis pourront remplir. Il est possible
que ce soit là le but du bill. Je le répète :
ce bill est des plus absurdes et espérer que
le parlement va lui donner force de loi, c'est
nous supposer bien peu d'intelligence. Il
aurait pu y avoir quelque raison de présen-
ter un bill déclarant qu'aucun employé ne
devra recevoir que son salaire régulier, mais
cela n'est pas l'objet du bill actuel. Avec
toute la déférence due à l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen), je crois
qu'il est heureux pour lui que le gouverne-
ment n'accepte pas son bill.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds): Quand
l'ancien gouvernement était au pouvoir et
l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) dans l'opposition, ce dernier
avait l'habitude d'affectionner partici-
lièrement le rapport de l'auditeur gé-
néral ; il dormait l'ayant à ses côtés
et il nous arrivait ici chargé de plaintes
contre le gouvernement, parce que les
fonctionnaires civiis recevaient des allo-
cations supplémentaires. Il affirmait à la
Chambre et au pays qu'à l'arrivée des libé-
raux au pouvoir ce système serait aboli. A
la première session de ce parlement, il a
présenté un bill que, disait-il, Il pousserait
dans cette Chambre, même s'ill' lui fallait
avoir l'appui des conservateurs. Mais l'un
des ministres lui a donné un petit morceau
de sucre, lui a promis que le gouvernement
s'occuperait de la chose, a proposé l'ajourne-
nient du débat et c'est ainsi que son petit
bill a été tué jusqu'à la session suivante. La
session suivante, le même bill apparut à
l'ordre du jour et l'honorable monsieur (M.
MdMullen) a parlé avec éloquence et chaleur
à l'appui de son bill.

M. MeMULLEN : Ce n'est pas le même
bill.

M. TAYLOR : Oh ! nous savons que c'est
un nouveau bill, mais c'est à peu près la
même chose.

M. McMULLEN : Ce bill n'a jamais été
lu une seconde fois à la dernière session,
c'était un autre bill.

M. TAYLOR: C'était un bill portant le
même titre: "A l'effet d'amender l'acte du
service civil".

M. McMULLEN : Je défie l'honorable mon-
sieur (M. Taylor) de consulter les rapports
de la Chambre. Il découvrira qu'il est dans,
l'erreur.

M. TAYLOR: Si l'honorable monsieur
(M. McMixllen) pitreotrt l'ordre du jour, il'
trouvera qu'à chaquel seslsioin'depuis que ce
gouvernement est arrivé au pouvoir, l'hono-'
rable député' a toujofrs' présenté un bill
pour amender l'acte d'u service eivil,' et qu'il
a'fait toujours un' discours' seniblable à celui

qu'il a prononcé ce soir ; cependant, il est
un peu plus vigoureux cette fois-ci.

M.MeMIULLEN : Ce bill n'a jamais été
lu une seconde fois l'an dernier. C'est, en
réalité, un bill toat différent.

M. TAYLOR : Le ministre du Commerce
a donné, ce soir, à l'honorable monsieur (M.
McMulen) un autre petit morceau de sucre,
lui a promis de consulter le ministre des
Finances, et l'honorable député (M. McMul-
len) est prêt à accepter cela sans demander
le vote, sachant que son bill est mort pour
cette session. Je me suis amusé quelque
peu de voir mon honorable ami de Frontenac
(M. Rogers) accepter tout ce que l'honorable
monsieur (M. MeMullen) a dit et se déclarer
si désireux de voir que tous ces montants
supplémentaires payés aux fonctionnaires
civils, apparaissent dans les livres de façon
a ce qu'on puisse les discuter. Nous nous
rappelons ce qui s'est passé Ici, il y a quel-
ques jours ; quand l'ex-minIstre des Finan-
ces critiquait la prodigalité du gouverne-
ment en achetant des photographies du pre-
mier ministre et des livres inutiles pour les
ministres, l'honorable député de Frontenac
(M. Taylor) s'est levé de son siège pour dire
que si le gouvernement devait faire de si
petites choses, il ne devait pas -paraître de-
vant le public. Voici ses paroles : " Si ces
choses doivent être faites, il vaudrait mieux,
au moins, que le public les ignorAt ".

31. l'ORATE UR-S UPPLEANT : L'hono-
rable monsieur sait qu'il ne peut faire allu-
sion à un débat précédant.

M. TAYLOR: Je ne fais pas allusion &
un débat précédent.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je de-
mande pardon à l'honorable monsieur. Il a
fait allusion à un débat précédent.

M. TAYLOR: Au cours du débat, j'ai dit
à l'honorable député de Frontenac qu'il avait
employé ce langage.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: A l'ordre!
L'honorable député doit se soumettre à la
décision de l'Orateur. Je lui demande de se
borner au sujet en discussion.

M. TAYLOR: Je me soumets à votre déci-
sion, M. l'Orateur, et je ne ferai pas allusion
au débat ; mais je dirai qu'aux dernières
élections générales, l'honorable député de
Frontenac, et ses chefs, M. Haycock et M.
Lockie Wilson, que j'ai rencontrés sur les'
hustings, déclaraient, le' rapport de l'audi-
teur général à la main-et cela était leur
grand argument-que l'ex-gouvernement
avaient acheté des fournitures de bureaux'
pour 'les députés, etc. Or, l'honorable dépu-
té dit que si le cabinet qu'il apule aujour-
d'hui veut faire de ces choses; il ne doit pas
les'publier.

M. ROGERS: Je désire poser une ques-
tion, M. lOrateur.

U. l'ORATEUR-SIJPPLEA-NT : A l'ordre!
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[COMMUNES]

M. TAYLOR : Lorsque mon honorable ami
le député de Wellington-nord (M. McMullen
portait chaque année la même accusation
contre l'ex-gouvernement, nous croyions que
dès que ses amis seraient à la tête des af
faires, ils mettraient fin à ce système adopté
par son prédécesseur. Ils ont toujours cru
que s'il y avait quelque travail supplémen-
taire et s'ils avaient à leur emploi un bon et
fidèle serviteur qui connût bien ce travail, il
valait mieux augmenter un peu ses appointe
ments et le lui confier, que de nommer un
autre homme pour faire la besogne. Je suis
heureux de voir que les honorables ministres
actuels ont suivi la même bonne méthode.
Malgré cela, l'honorable député de Welling-
ton-nord, après avoir porté cette accusation
sérieuse contre l'ancien gouvernement, cher-
che à faire modifier la loi en présentant son
bill chaque année ; mais il ne le pousse que
jusqu'à la deuxième lecture, alors que quel-
que ministre propose l'ajournement du débat,
et il consent en silence à suspendre le bill
jusqu'à l'année suivante. C'est la phase que
ce bill a atteinte à l'heure qu'il est, et l'année
prochaine, mon honorable ami sera proba-
blement nommé sénateur.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
désire suggérer à l'honorable ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) que,
lorsqu'il mettra ce bill-j'allais dire au ran-
cart-mais devant le ministre des Finances
(M. Fielding), comme il l'a promis, il pour-
rait l'amender en insérant le paragraphe 3,
que la modestie du député de Wellington l'a
empêché de rédiger, et que j'ai rédigé pour
lui. Le paragraphe 2 de ce bill, tel que rédi-
gé par l'honorable député de Wellington, se
lit ainsi :

Tout sous-chef, officier ou fonctionnaire demandant
ou acceptant un salaire ou une rémunération supplé-
mentaire autre qu'une augmentation permanente de
son salaire, sera considéré comme ayant perdu sa po-
sition par le fait même.

Le paragraphe 3, que le député de Welling-
ton n'a pas fait imprimer par modestie, se
lira ainsi '

Tout membre du parlenent qui demandera un iie.
ploi dans les administrations publiqaes, ou un siège
au Sénat, sera considéré comme ayant par là renonce
à son sière à la Chambre des Communes.

M. ROGERS : Je nie lève pour donner des
explications au sujet de ce qui a été dit ce
soir par l'honorable député de Leeds-sud

.M. Taylor). Si l'on m'a fait dire dans le
compte rendu que je ne voulais pas, si nous
faisions ces choses, qu'elles fussent mention-
nées dans les "Débats," l'on m'a mal com-
pris. Jamais je n'ai eu l'intention d'expri-
mer une idée semblable. Voici ce que j'ai
dit : Si les députés sont obligés de les avoir,
pour l'amour du Ciel ! ne poussez pas le peu-
ple à bout en le lui disant. Mais je ne vou-
lais pas qu'on nous les donnAt. Relative-
ment à ces petites bagatelles, couteaux, etc.,
qui sont payés par le peuple, Il est très hu-
miliant, à mon avis, que les membres de la

M. TAYLOR.

,Chambre les acceptent. L'honorable député
de Leeds-sud n'ose pas venir dire devant un

iauditoire de cultivateurs ce qu'il a dit lei.
S'il le faisadit, il serait vite expulsé. La
sommne d'argent n'importe pas beaucoup au
peuple; miais il s'occupe 'de l'esprit de la
chose. Ce don dle mailles et de couteaux con-
stlitue la chose la plus humiliante et la plus
méiprisable qu'une associaition d',hommes bo-
norafbles puisse faire.

M. BERGERON : Oùt est votre malle ?

M. MILLS :Envoyez votre linge "franco"'
chez vous.

M. ROGERS : Je vais vous dire où est ma
malle si vous voulez le savoir. Elle est à
l'hôtel, et j'ai donné au pr-opriétaire des or-
dres sévères pour qu'il ne la laisse prendre
par personne, car quelques-uns de ces mes-
sieurs aiment tant les malles, quIls en pren-
draient deux, s'ils en avaient l'occasion.

Il est pénible de voir les membres de la
Chambre des communes parler de ces baga-
telles ! Le peuple du pays, qui nous a en-
voyés ici, attend de nous quelque chose qui'
soit plus digne d'-hommes d'Mtat, et je re-
garde avec mépris tout membre de la Cham-
bre qui parle ainsi. A mon a-vis, la chose est
humiliante ; elle n'est pas ddgne d'un homme
d'li]tat. Des gens de bonne éducaition ne s'y
arrêteraient pas. On ne devrait pas parler de
ces bagatelles. Il y a eu ici, il y a qu~elque

tmsune discussion à propos de la qualité-
inéiuedes fourâ1tures de bureaux. SI

nous supprimions ces malles et les canifs et
si l'on nous donnait des fournitures de bu-
reaux de meilleure qualité, le pays ne s'y
opposerait pas. Le peuple n'objecte pas au
montant d'argent ; niais il considère comme
indignes de les représenter ceux qui s'oc-
cupent de ces choses.

Xai été bien aise de voir le gouvernement
abolir la coutume de donner des malles.
Lorsque j'ai demandé à un député ce qu'il
faisait de la deuxième malle qu'il avait eue
il y a quatre ans, Il m'a répondu qu'une lui.
suiffisait, et qu'il avait donné l'autre à un de
ses amis.

En ce qui concerne 'le rapport de lauditeur
général, c'est, à mon avis, une très bonne.
chose pour le pays. Je ne sais pas ce que
serait devenu le pays sous l'ex-gouverne-
nment, si nous n'avions pas eu un homme
comme l'auditeur général pour le surveiller ;
et j'ajouterai que ses services ne sont pas
assez rémunérés. J'irai Plus 'loin et je dirai
que j'ai assez de patriotisme pour donner
moi-même $5, si tous les autres membres de
cette Chambre veulent donner aussi $5, ce-
[qui ajouterait mille dollars au traitement
que reçoit l'auditeur général pour son travail,
utile. Donnez-lui un traitement élevé, car il
est le salut du pays.

Ces choses ne devraient pas exister, mais.
si elles doivent exister, ne poussons pas à
bout les pauvres contribuables du pays en
les leur montrant.
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[17 MAI 1899]

M. WALLACE: Je n'approuve pas l'a-
mendement proposé par l'honorable député
de Pictou (sir Charles Hibbert Tupper), ni la
manière dont il a fait cette proposition. J'ai
toujours été d'avis que l'honorable député
était un lutteur droit, courageux, qui n'avait
jamais cherché à traiter injustement un ad-
versaire, mais je dois changer d'opinion. Il
voudrait que tout membre de la Chambre
des communes qui demande un siège de sé-
nateur, une place de juge, le poste de lieu-
nant-gouverneur, ou un emploi dans les ad-
ministrations publiques ne fit plus partie de
cette Chambre Qu'arriverait-il ? L'hono-
rable député sait que , dans ce cas, la majo-
rité de cinquante dont on se vante du côté
de la droite disparaîtrait et que nous monte-
rions au pouvoir.

Sir CHARLES HIBBERT TUPPER : Je
n'ai pas songé à cela.

M. WALLACE : Je crois que ce ne serait
pas traiter le gouvernement d'une manière
juste, et, ainsi, j'espère que mon honorable
ami retirera sa motion.

Quant au bill en soi, c'est, à mon avis, un
projet des plus absurdes. Après tout le long
discours prononcé par l'honorable député
dans lequel il a signalé des abus qui existent
indubitablement dans le service publie, pré-
sente-t-il un bill propre à faire disparaître ces
abus ? Pas du tout. Il n'en parle pas du
tout, et il nous demande de faire ce que l'on
ne devrait pas faire. Par exemple, son bill
stipule qu'un membre des administrations
publiques qui demande à faire augmenter
ses appointements devra perdre sa position
pour cela.

M. MeMULLEN: Je ne demande rien de
semblable. Ce que je veux, c'est qu'un em-
ployé public, qui demande que ses appointe-
ments réguliers soient augmentés, à moins
que cette augmentation ne soit permanente,
perde son emploi. Il est libre de demander
une augmentation permanente, mais pas de
suppléments.

M. WALLACE : Supposez-la chose est ar-
rivée lorsque j'étais ministre-supposez que
j'envoie un fonctionnaire de la douane, qui
reçoit des appointements réguliers, modérés,
de l'Ontarlo, par exemple, en Colombie An-
glaise, où les choses nécessaires à la vie sont
trois fois plus chères qu'ici, et cela, pour y
installer un fonctionnaire, je ne serais pas
libre de lui donner d'appointements supplé-
mentaires.

M. McMULLEN : Ajoutez cette allocation
supplémentaire à ses appointements.

M. WALLACE: Mals comme il ne serait
envoyé là que temporairement, cela ne jus-
tifierait guère une augmentation permanente
de $600 ou $800 des appointements d'un em-
ployé qui ne reçoit que ce montant. De fait,
cela doublerait ses appointements réguliers.
L'honorable député voudrait empêcher de
faire la chose la plus justifiable au point de
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vue 'de l'administration des affaires et de
l'économie. C'est ce qu'il demande, c'est la
seule proposition que renferme son bill.

Les noms des fonctionnaires qui retirent
double traitement et reçoivent une rémuné-
ration suplémentaire devraient, nous a-t-il
dit, être publiés pour faire voir qu'ils reçoi-
vent ce supplément. Mais c'est ce qui se
fait aujourd'hui dans le rapport de l'auditeur
général. Ce rapport, comme le sait l'hono-
rable député, contient une liste des employés
publics qui reçoivent une rémunération sup-
plémentalire. Ce qu'il demande-et Il dit
qu'en ne faisant pas la chose l'on commet
une grande Injustice-se fait aujourd'hui et
se trouve dans le rapport de l'auditeur géné-
ral. • Dans cette liste, figurent le nom du
fonctionnaire, le chiffre de ses appointe-
ments réguliers, celui de sa rémunération
supplémentaire et la raison pour laquelle il
reçoit cette dernière. Je ne vois donc pas le
motif de la critique de l'honorable député
sous ce rapport.

Puis, dans ce précieux petit bill, il stipule
que si un sous-chef ou un autre fonctionnaire
demande des appointements supplémentai-
res, Il devra abandonner son emploi. Or,
supposez qu'un fonctionnaire soit envoyé à
un endroit où il doit recevoir une rémunéra-
tion supplémentaire pour subsister. Prenez,
par exemple, les fonctionnaires envoyés au
Yukon. On nous dit que les militaires en-
voyés dans cette contrée recevront double
solde tant qu'il seront là. Mais si ce bill
était adopté, ces fonctionnaires seraient
obligés de se démettre, ou il faudrait leur
donner cette rémunération supplémentaire
comme augmentation de leurs appointements
réguliers, même lorsqu'ils seraient revenus.
De soite que ces gens continueraient à reti-
rer double traitement après leur retour. Au
lieu d'effectuer une économie, ce bill établi-
rait un état de choses des plus déraisonna-
bles et des plus honteux.

Il y a sans aucun doute des réformes à
faire dans les administrations publiques. Il
y a là des hommes qui remplissent leurs de-
voirs avec diligence, fidélité et compétence,
et qui reçoivent une très faible rémunéra-
tion, tandis que d'autres qui ne remplissent
pas ainsi leurs fonctions retirent des ap-
pointements très élevés. Et ce gonverne-
ment a adopté un système qui, d'après mol,
est des p'us dangereux, système que le di-
recteur général des Postes (M. Mulock) ap-
plique dans une plus grande mesure que ne
l'aplique tout autre ministre. Cet honora-
ble ministre a dit: Je vais choisir ceux qui
s'acquittent de leurs devoirs avec diligence
et compétence, et les rémunérer. Mais, lui
qui est à son bureau à Ottawa, un jour par
semaine, et qui ne saurait surveiller ses em-
ployés, au nombre de centaines, comment
peut-il savoir quels sont ceux qui remplissent
leurs devoirs avec diligence et qui méritent
cette rémunération supplémentaire ? Com-
ment peut-il connaître l'employé qui a été
diligent ? Ceux qui ont été diligents, d'après
lui, sont ceux qui ont fait disparaître les
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COYMMUNES)

lettres confidentielles de députés et qui les
ont publiées ; ce sont ceux dont les appfinte-
ments seront augmentés.

Si l'honorable député de Wellington-nord
(M. MeMullen) est sérieux, qu'il commence
par réformer ces ministres. Qu'il ne fasse
pas la leçon à tout le pays, mais qu'il la
fasse à ces ministres et qu'il leur signale où
ils n'ont pas rendu justice aux membres des
administrations publiques dont les bons ser-
vices devraient être récompensés. Mais ces
membres du cabinet sont trop occupés à re-
chercher des titres pour eux-mêmes. Les
membres de la droite, quelques-uns en tout
cas, recherchent des emplois pour eux et leurs
amis. Ainsi, nous ne nous attendons pas à
ce qu'uis réforment les cmployés des admi-
nistrations publiques.

Nous ne nous attendons pas, et nous ne
saurions en conséquence nous attendre à ce
que nous ayons un gouvernement compétent
et économe. Mais nous pouvons voir ce qui
arrive, nous pouvons voir que la liste des
employés publics augmente rapidement, que
chaque département du gouvernement, ou
presque chaque département-je ne dirai pas
tous les départements, mais les départements
augmentent leurs dépenses d'une façon anor-
aale; les fonds publics sont éparpillés dans
toutes les directions et au lieu de pratiquer
l'économie qu'ils prêchaient lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, ils se livrent à la plus
grande prodigalité, et cela sans un mot de
blâme de la part de l'honorable député de
Wellington-nord.

La motion est adoptée, et le débat est
ajourné.

RAPPORTS PRODUITS.

Copie de tous papiers concernant la destitution
de Thomas Shannon, de Killarney.--(M. Richard-
son).

Copie de toutes lettres, télégrammes, câble-
grammes, mémoires et autres papiers reçus par
le Très Honorable Premier Ministre du Canada,
l'honorable J. I. Tarte, ministre des Travaux pu-
blics, ou l'honorable A. G. Blair, ministre des
Chemins de' fer -et Canaux, de la Compagnie de
Télégraphie Commercial' du Nord (à responsabi-
lité limitée), du " Commercial Telegraph Con-
struction Syndicate Limited,"'ou dé- la "W 'P.

M. WALLACE.

14enley Telegraph WorAs, Limited, ou d'aucune
directeur ou direeteurs, -personne -ou personnes
pour ou représentant quelqu'une de ces compa-
gnies ou du Haut Commissaire du Canada à Lon-
dres, ou de toute autre piérson'ne ou compagnie,
concernant la constructión, par ou pour la Com-
pagnie du Télégraphe Commercial du Nord (à
responsabilité limitée), d'un ligne télégraphi-
que entre Skagway et Dawson, ou d'un câble té-
légraphique sous-marin entre un point dans la
Colombie Anglaise et Skagway ou Wrangel, ou
se rapportant en quelque manière à l'un ou l'au-
tre de ces objets. Aussi, copie de toutes lettres
du Très Honorable Premier Ministre du Canada,
ou de l'un ou l'autre des dits autres ministres à
aucune des dites compagnies ou à aucuns direc-
teur ou directeurs ou autres personne ou per-
sonnes agissant ou prétendant agir au nom d'au-
cune des dites compagnies, se rapportant en quel-
que manière à la construction de la dite ligne
télégraphique ou du dit câble par, pour ou en
vertu de la charte de la Compagnie du Télégraphe
Commercial du Nord (à responsabilité limitée).
Aussi, copie de toute correspondance entre le
gouvernement fédéral ou aucun de ses membr-es
ou départements et le gouvernement des Etats-
Unis à Washington ou aucun de ses départements
touchant la pose et l'atterrage d'un câble sous-
marin entre un point dans la Colombie Anglaise
et Skagway ou Wrangel ou tout autre point entre
ces deux endroits.-(M. Prior, par sir Charles
ilibbert Tupper).

Copie de toutes instructions, correspondance et
rapports, comptes et pièces justificatives concer-
nant les dépenses en rapport avec l'expédition de
l'ingénieur en chef Côste, du département des
Travaux publics, mentionnée dans le rapport an-
nuel du ministre de la Marine et des Pcheries
pour 1898, page 7, et aussi en rapport avec le
voyage en Angleterre fait subséqùemment par M.
Coste dans la même année.-(Sir Charles Hibbert
Tupper).

Copie de tous' ordres en conseil concernant la
nomination et la destitution de M. Russell, Ins-
pecteur de bateaux à vapeur, de tous rapports et
preuve dans toute enquête faite sur sa conduite,
de tous rapports, papiers et correspondance con-
cernant sa dernière nomination ou sa réinstalla-
tion dans le service public, et de toute communi-
cation adressée par ou à cet officier, ou le con-
cernant depuis qu'il a commencé à exercer des
fonctions dans le district du Yukon.-(Sir Charles
Hibbert Tupper.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
Laurier) :,e propose que la séance soft levée.

La motion est adoptée,, et la séance levée
,à 10-35du soir.
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I N D~EX

QUATRIÈME SESSION-HUITIEME PARLEMENT.

BAIN, M. THOMAS (IVentworth-sud) :

Comité de l'agriculture et de la colonisation
(iapp.), 3468.

Compagnie de prêts et d'agences de Londres et du
Canada (à responsabilité limitée)-(B. n° 130),
Ire lec., 3674 ; 2e lec., 5382 ; 3e lec., 6332.

Académie Nisbet (sur B.), 3869.
Chenal de Buirlington-Réparations aux jetées

(sub.), 8019 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8352 et suiv.
Remerciements à l'occasion de son élection au,

poste d'Orateur, 9065.
Comité des privilèges et élections (Décision sur

int.-Davin), 9192.
Somme supplémentaire pour papeterie (sub.),

10163.
Prorogation-Avis du secrétaire du Gouverneur

géneral, 10271.

BEATTIE, M. THoxAs (London):

Vente des billets de chemin de fer (B.), 912, 1891;
2e lec., 4340 ; en comité et 3e lec., 4341.

Vente de carabines par le gouvernement (int.),
1832.

Longueur de la journée de travail (B. n° 82), Ire
lec. et explications, 2052.

Pétrole-Impôt (sur n.-Moore), 2143.
Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et

Erié (B. n° 74), 2e lec., 2309; en comité, 4320,
4866 ; 3e lec., 4866.

Facteurs de la poste de London (int.), 4499, 5012;
(sur sub.), 7559.

Redistribution des comtés (sur B.), 6804.
Appointements aux agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers - Immigration (sub.), 8629. Com-
pagnie du chemin de fer Lac Erié et Riviére
Détroit (sur résol.), 9508. Subventions aux che-
mini. de fer (sur B.) 9855.

BEAUSOLEIL, M. CLÉOPHAS (Berthier):

Comité des " Débats-ler rapport, 346 ; (sur 2e
rapp.), 1092,1754, 1768.

BELCOURT, M. NAPOLÉoN-A. (Ottauo):

Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa
(B. n° 18), 2e lec., 951; en comité, 2169; m.
pour renvoi au comité des chemins de fer,
2303 ; 3e lec., 3869.

Compagnie canadienne d'assurance contre les
accidents de chemins de fer (B. n' 21), 2e lec.,
1133; 3e lec., 2724.

Compagnie du pont d'Ontario et Québec (B. n22),
2e lec., 1133.

Compagnie d'exploitation de bois Bronson (B.
n° 7(1), 2o lec., 2171; en comité et 3e lec., 3031.

Compagnie d'assurances de la Confédération con-
tre l'incendie (B, n° 140), ire lec., 4279; 2e lec.,
5382; en comité et 3e lec., 6879.

A

BELCOURT, M. NAPOLÉON-A.-Suite.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne,
(sur observ. -Poupore), 4318, 4880.

Fusionnement de la Compagnie du chemin de fer
Ottawa, Arnprior et Parry Sound et de la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer
Atlantique Canadien ' (B. n° 145), ire lec.,
4822; 2e lec., 5382; en comité et 3e lec., 7598.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5945.
Compagnie d'améliorations du fleuve Yukon et

du lac Atlin (B. n' 165), ire lec., 6137; 2e lec.,
6412; bill retiré, 8958.

Arts, agriculture et archives (sub.), 8245.
Subvention à la ville d'Ottawa (sur 13.), 9633:et

suiv., 9650, 9.57.

BELL, M. AmîCArm (Pictou):

Adresse en réponse au discours du trône, 1535.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (int.),

1987.
Traitement des ouvriers-Chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (demande de doc.), 3342,
3784. .

Chemin de fer du comté de Drumiond (sur rés.
- En comité), 3764, 3765.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 3845.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté -Prolongement dans la cité de
Montréal) (sur B.): 4437 et suiv., 4655, 4683.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4996.
Impressions des listes électorales (int.), 6830.
W. H. Trueman, Saint-Jean, N.-B. (int.), 4498.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7472, 7476.
Sauvages, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7505.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7669.
Commerce privilégié (sur m. -sir Charles Tupper).

7974.
Appointements des a ents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers -Immigration (sub.), 8500.

BELL, M. JoaN-HowArr (Prince-est, .P.E.):

Adresse en réponse au discours du trône, 9.
Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa

(sur B.), 2169, 2170.
Amendement au Code criminel (sur B. -Britton),

2190.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2953.
Service postal, I.P.E. (sur m.-Martin), 3161.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4049.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur ob-

serv.-Maclean), 4554.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5914.
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BELL. [. Jou-How.Arr-Suit.

lesuires contre la tuberculose (sur observ.-Rod-
d<ick), 6307.

Redistribution des comtés (sur B.), 6531 et suiv.
Ministère des Postes (sub.). 7355-56.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître cet taines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7414.

Pêche du homard (sur olserv.-McLennan), 7700.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7723.
Port (le Sunierside (sub.), 7779.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper,

7913 et suiv.
L'ignre télégraphique entre l'Ile (lu Prince-

Edouard et la terre ferme (sub.), 8200.
Trafic des spiritueux (sur n.-Flint), 8881 et suiv.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9229 et suiv.; (sur B), 9778 et
siv.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9645.

BELL. M. JroiiN-W. (Addinqton):

Exportation (le grain (int.), 3105, :3284.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.), 5484.
Directeur d- la poste de Sydenhan (int.), 6934.
Peter Vanluven et la banque Doninion (int.), 9186.

BENNETT, M. W.V%.-H. (Simcoc-est):

Adresse en réponse au discours du trône, 610.
Phare (le l'Ile Hope (int.), 1849.
Port de Midland (int.), 1850.
Gardien du phare de Giant's-Tombl. (int.), 1850.
Exportation des billes de bois (int.), 1850.
Wagons particuliers (int.), 1851.
Route Stikine-Teslin-Rapport de M. Coste

(int.), 1901.
Contrat Boon et Arnistrong-Collingwood (int.),

1909.
John Frawley, gardien de l'édifice public à Oril-

lia (int.), 1974.
Directeur de la poste à Moonstone, Ont. (int.),

1974.
Juges de cour de Comté-Ontario (int.), 1986.
Emploi de M. R.-C. Miller (int.). 1990.
Ministère de la Justice (sub.), 2086.
Creusement du lac Simcoe (int.), 2211; (observa-

tions), 2266.
Amendement à la loi du service civil (sur B.),

2255.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Améliorations aux ports de Port-Colborne et de

Port-Dalhousie (sur m. -McCleary), 3311.
Redistribution des comtés (sur B.), 3503, 6632,

6763 et suiv., 6813, 6815.
Directeur de la poste de Galt, Ont. (int.), 3851.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4072 et suiv.
Enquête sur la conduite (les juges-Juge Spinks

(sur mi.-sir Charles-Hibbert Tupper), 4247.
Ostréiculture (sub.), 4265 et suiv.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4475 et suiv.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5001;
(sur B.), 7661.

Créance de M. MeCamnion, de Gananoque (sur
sub.), 5043.

Service maritime et fluvial (sub.), 5141 et suiv.
Equipement militaire (sub.), 5450.
Prisonniers dans le territoire du Yukon (sub.),

5495.
Phare de l'île Hope (int.), 5512.
Inspecticu des denrées (sub.), 5606 et suiv.

BENNETT, M. W.-H.- Suite.

Politique du gouv. sur la question des produits
des forêts-Bois coupé sur les réserves des sau-
vages (sur sub.), 5688, 5695.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Commission internationale (sub.), 5869.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6121, 6122, 6132.
Bureaux de poste dans les magasins (int.), 6599.
Juges et politique (int.), 4499.
Dommages i Lindsay--Paiements à M. R.-J.

MvLaughlin (sur int.-Hughes), 4509.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

.Jean--Chemin de fer (sub.), 7184, 7187.
Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-

Cowan), 7230.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7309,

7320.
Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7592, 7606 et suiv., 7625,7629, 7630,
7631.

Edifices publics-Ontario (sub.), 7645-46.
Edifice public d'Orillia- Gardien (sub.), 7717.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7718,

7720, 7729, 7770.
Compagnie de pulpe et de papier Anglo-améri-

caine (B. n' 172), 2e lec., 7827.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7984 et suiv.
Port de Collingwood-Amuéliorations (sub.), 8022

et suiv.
Administration du Yukon-Télégramme au

"North British Daily Mail" (sur observ.-Da-
vin), 8080.

Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8100 et suiv.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8159.
Fermîes expérimentales (sub.), 8282 et suiv.
Affaire Galna (sur sub.), 8467 et suiv.
Appointements des agents et employés au Cana-

da, en Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers-Immigration (sub.), 8590 et suiv., 8601 et
suiv.

Traitement des ministres des Douanes et du Re-
venu de l'Intérieur (sur résol.), 8947 et suiv.

Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),
9151.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9276 et
suiv., 9306 et suiv.

BERGERON, M. JosEPii-G.-H. (Beauharnoi8):

Adresse en réponse au discours du trône, 1216.
Terrains loués près de Valleyfield (int.), 1830.
Vétérans de 1864-65 (int.), 1869.
Dépenses du ministre des Travaux publics (int.),

1896.
Voyages d'inspection du ministre des Travaux

publics (int.), 1896.
Force hydraulique à Valleyfield (int.), 1898.
Edifice public à Valleyfield (int.), 1898.
Force hydraulique à ieauharnois (int.), 1898.
Explications de nature personnelle-Art. de La

Patrie, 1970.
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le

Canada (sub.), 2077.
Ministère de la Justice (sub.), 2081 et suiv.
Commission géologique (sub.), 2125.
Ministère du Commerce (sub.), 2126.
Canal de Soulanges-Somine payée jusqu'au 31

mars 1899 (int.), 2136.
Amendement au Code criminel (sur B.-Britton),

2181.
Tournée d'inspection du ministre des Travaux

publics-Non du bateau à vapeur dont il s'est
servi (int.), 2207.

M. J.-N. Colpron, notaire (int.), 2210.
Listes électorales (sub.), 2325 et suiv.
Canal de Grenville-Percepteur des péages (int.),

2558.
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BERGERON, M. J.-G.-H.-Sîte.

Pêcheries des eaux intérieures-Permis de pêche
(int.), 2936.

Convocation du comité des comptes publics (sur
observations-si Charles-Hl. Tupper), 3270.

Eclusters sur le canal de Beauharnois (int.), 3295.
Chenal du Saint-Laurent--Steamer 0altia (int.),

3373.
Redistribution des comtés (sur B.), 3498, 6805,

6822, 6939, 6946, 6963, 6964, 6965, 6982, 6984,
6986, 6887 et suiv., 6991.

Phares et service côtier-Salaires et allocations-
Gardiens des phares (sub.), 3572.

Lieu dp construction des wagons pour l'Interco-
lonial (int.), 3972, 4496.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de lIntercolonial dans la cité de Montréal (sur
B.), 4392 et suiv., 4490, 4635 et suiv., 9750.

Dommages causés par l'eau sur le canal de Beau-
harnois (int.), 4880.

Loi de faillite-Correspondance des Chambres de
Commerce (demande de documents), 5014.

Lettre de M. R. J. McLaughlin -Procédure,
5022.

Inspection pour la tuberculose-Comté de Chi-
coutimi (int.), 5116.

Billets de $1 contrefaits (int.), 5227.
Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5405.
Canal de Beauharnois - Destitutions (obser-

vations), 5435 et suiv.
Milice et Défense-Crédit supplémentaire pour

exercices militaires annuels (sub.), 5438, 5443 ;
traitement des employés civils (sub.), 5445;
propriétés militaires, 5445.

Pénitencierde Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 5502.
Orateur-Délégation de pouvoirs (observ.) 5517.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

(int.), 5526.
District provisoire du Yukon -Rivières Yukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques-(M. Charleson) 56.7, 5689-40, 5645-
46, 5654, 5664, 5666,-5678, 5679, 5683.

Sauvages conduits à la prison de Beauharnois (sur
sub.) 5719.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6112-13.

Erreurs typographiques dans les procès-verbaux
de la Chanibre (sur observation-sir Charles-H.
Tupper)6137.

Edifices fédéraux et municipalités (int.), 6385.
Achat de terrain d'Auguste Langevin (int.),

6566.
Impression des listes électorales (sur int.-Bell,

Picton), 6830-31.
Dommages à Lindsay-Paiements à M. R. J.

McLaughlin (sur int.-Hughes), 4511.
Chemin de fer du Grand-Nord (sur B.), 6970.
Matériel militaire et autres (sub.), 7101.
Habillements et nécessaires (sub.), 7106 et suiv.,

7119, 7123, 7125, 7126, 7128.
Juges pour le district de Montréal (sur observ.-

Madore), 7241 et suiv.
Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tra-

vaux à Saint-Jean (sub.), 7282.
M. A.-R. McDonald (sur sub.), 7283, 7284, 7285

et suiv., 7299; (int.), 8774.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 7302 et

suiv.
Agrandissement du canal Lachine (sub.), 7304-05.
Chenal du lac Saint-Louis - Redressement et

approfondissement (sub.), 7306.
Canal de Cornwall-Approfondissement (sub.),

7306.
Canal du Rapide Plat-Approfondissement (sub.),

7306. A

BERGERON. M. J.-G.-H.-Suite.

Nouveau chaland pour les réparations aux écluses
de Saint-Ours (sub.), 7327.

Ministère des Postes (sub.), 7340 ; dépenses éven-
tuelles, 7370-71; service postal, 7378 et suiv.,
7382 et suiv.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub.), 7371, 7373.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
r>ulant (sub.), 7410 et suiv., 7442, 7446, 7450,
7451.

Canal de Beauharnois-Pont en acier et maçon-
nerie à Saint-Tiniothée ; arpentages et déhimi-
tation des frontières (sub.), 7466 et suiv.;
subsides, dernière épreuve, 10227 et suiv.

Ministère des Travaux publics (sub.), gouverne-
ment civil, 7565 et suiv., 7572, 7576 ; impres-
sions et papeterie-divers, 7575 et suiv.

Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-
Laurent (sub.), 7578 et suiv., 7600 et suiv.,
7626, 7627, 7631.

Travaux-Rivière Kaministiquia (sub.), 7633.
Edifices publics, Québec (sub.), 7640 et suiv.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7646 et suiv.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7690, 7691, 7692, 7695.
Edifices publics, Ottawa-Ventilation, éclairage,

etc. (sub.), 7711 et suiv.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7969 et suiv.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8010, 8016, 8017.
Anse-à-Beafls--Anéliorations de l'entrée du

port (sub.), 8123.
Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames

(sub.), 8123.
Baie-Saint-Paul-Cap-aux-Corbeaux - Prolonge-

ment et réparations du quai (sub.), 8124.
Cap-Santé-Enlèvemient de cailloux (sub.), 8124.
Réparations générales et améliorations aux ports,

rivières et ponts (sub.), 8125, 8128 et suiv.,
8132 et suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8137, 8140, 8140, 8141, 8144 et suiv.,
8150 et suiv.

Quai à Maria (sub.), 8153 et suiv.
Rivière-du-Loup (en baut)-Creusement du

chenal depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louise-
ville (sub.), 8155 et suiv.

Rivière Richelieu-Chenal de Beloil-Jetées de
direction (sub.), 8156.

Rivière Saguenay (en bas de Chicoutimi)-Creu-
sement (sub.), 8156.

Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8158
8169, 8161.

Agence des travaux publics-C. A. (sub.), 8210
et suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8212 et suiv.

Arts, agriculture et archives (sub.), 8244.
Annuaire statistique (sub.), 8246, 8248.
Fermes expérimentales (sub.), 8281.
Douanes-Colombie Anglaise (sub.), 8481.
Appointements des agents et employés ai

Canada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8516, 8519 et
suiv., 8526 et suiv.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretage et le Canada (sub.), 8686.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur rés.), 8770.

Contruction de cales-sèches (sur B.), 8775 et suiv.
Amendement à la loi relative aux compagnies

(sur B.), 8790,8791, 8793.
Amendement à la loi relative aux liquidations

(sur B.), 8796.
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BERGERON, M. J.-G-H.-Suit.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-

Paul.des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9033,
9039.

Solde et transport des officiers et soldats (sub.),
9068.

Habillements militaires-Fourniture des capotes
et pantalons (sub.), 9069 et suiv. ; 9092 et suiv. ;
9100 et suiv., (déclaration de couturières), 9101,
9114 et suiv., 9124.

Réclamation de M. F.-X. Mathieu-Frais re La
Reine vs les cautions du colonel de Bellefeuille
(sub.), 9132.

Armes, munitions, défense-Equipenient (sub.),
9150 et suiv., 9160, 9162.

Ile aux Noix (sur sub.), 9154.
Intercolonial (sub.) améliorations à Lévis, 9170;

élévateur à grain à Saint-Jean, 9170: affaire
McDonald, 9175 etsuiv.; rapport de M. Bédard,
9176.

Comité des privilèges et élections (sur int.-Davin),
9192.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9328
et suiv., 9442, 9603, 9604; (surB.), 9797 et euiv.,
9805 et suiv., 9840.

Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
burg (sub.), 9453.

Prohibition (int.), 9482.
Cie du chemin de fer Kingston et Penibroke (sur

résol.), 9510 et suiv.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9314-15, 9536, et suiv.
Cie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol.),

9573 et suiv., 9577 et suiv.. 9581, 9587.
Pont de Québec (sur résol.), 9600.
Pont d'Yamaska (sur résol.), 9600 et suiv.
Commissaires du havre de Québec (int.), 9618,

9725 ; (sur B.).-Construction d'un élévateur,
9713, et suiv.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9634,
9636, 9638, 9652.

Documents demandés, 9725 et suiv., 9866.
Libération conditionnelle de détenus aux péni-

tenciers (sur B.). 9752.
Amendeme-nt à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9758.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 9867.
Port de Montréal: Améliorations en aval du

courant Sainte-Marie-Elévateur (sub.), 9988,
9991 et suiv., 9997 et suiv.

Salmon- River-Comté de Halifax-Hangar sur le
quai (sub.), 10020.

Carleton-Prolongement du débarcadère (sub.),
10039.

Newport-Brise-lames (sub.), 10039-40.
Cacouna-Prolongement du quai (sub.), 10041

et suiv.
Les-Eboulements-Réparations au quai (sub.),

10042.
Cap-à-l'Aigle-Addition au quai et réparations

générales (sub.), 10042-43.
Samt-Irénée-Achèvement du quai jusqu'au

rivage (sub.), 10043.
Kamouraska-construction d'un quai en L (sub.),

10043.
Saint-André-de-Kamouraska-Quai (sub.), 10043.
Ile aux Grues, rive nord-Construction du quai

et achat du terrain (sub.), 10043.
Saint-Jérôme (lac Saint-Jean)-Quai(sub.), 10044.
Saint-Gédéon (lac Saint-Jean)-Quai(sub.), 10044.
Baie-de-lonfleur (lac Saint-Jean)-Quai (sub.),

10044.
Débarcadère de Knowlton-Réparations (sub.),

10045.
Sabrevois-Quai (sub.), 10045 et suiv., 10048, et

suiv., 10051, et suiv., 10063 ; (m. pour réduction
du crédit), 10243.

BERGERON, M. J.-G.-H.-Suite.
Rivière du Lièvre-Ecluse et barrage (sub.), 10064.
Beauport-Quai (sub.), 10064.
Sainte-Anne-de-Bellevue-Prolongement du quai

(sub.), 10065. -
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10065 et suiv.,

10082-83, 10086.
Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts

(sub.), 10115-16.
Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et

dans la région du Yukon, depuis Bennett
jusqu'à Dawvson, et embranchement jusqu'à
Atlin (sub.), 10119, 10123.

Dé Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le lac
Teslin, environ 900 milles de ligne télégraphique
(sub.), 10124.

Edifices publics-District du Yukon (sub.), 10132.
Cause Wentworth vs Mathieu (sub.), 10138.
Paiement à Charles Bremnner, de Bresaylor-

Fourrures (sub.), 10138.
Paiement it C. Barnett, 120 jours à $2.50 par jour

(sub.), 10161, 10162 et suiv.
Exposition de Paris (sub.), 10166 et suiv.
Steamer entre Québec et le Bassin de Gaspé

(sub.), 10182.
Communication par steamer entre la Malbaie et

la Rivière-Ouelle (sub.), 10183 et suiv.
Enlèvement des vieilles jetées sur la rivière de

l'Ours, comté de Digby (sub.), 10186-87.
Jue supplémentaire- Cour territoriale du

.Yukon (sub.), 10217 et suiv..
Greffier de la Cour territoriale du Yukon-

Traitement (sub.), 10220.
Frais de subsistance pour deux juges au Yukon

(sub.), 10220.
Chemins de fer et Canaux: Revenu (sub.), 10230

et suiv.
Administration de la justice (sub. dernière

épreuve), 10241.
Pertes de billets postaux (int.), 10251.
Violation de la loi concernant le revenu de

l'intérieur (int.), 10252.
Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-

Vincent de Paul (int.), 10271.
Revue de la situation financière (sur mn.-Foster),

10280, 10289, 10291.

BERNIER, M. MIcuEL-E. (Saint-Hyacinthe):

Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa
(B.), 716.

BERTRAM, M. GEoRGE-HOPE (Toronto-centre)

Compagnie du chemin de fer du Nipissingue et
de la Baie de James (B. n' 33), Ire leu., 992;
2e lec., 1410 ; en comité et 3e lec., 38 -9.

Amendement à l'acte concernant les marques de
commerce et les dessins de fabrique (B. n° 39),
ire lec., 1094: 2e lec., 1964; en comité et 3e
lec., 3875.

Compagnie canadienne de transport de l'intérieur
(B. n' 51), ire leu., 1374; 2e lec., 1605; en
comité et 3e lec., 3517.

Adresse en réponse au discours du trône, 1521;
(sous-aumendement), 1535.

Compagnie Canadienne de force motrice-(nom
cl'angé en celui de Compagnie de force Ontario
de la Chute Niagara) - (B. n° 77), Ire lec.,
2045 ; 2e lec., 2309; en comité et Se lec., 4022.

Société de la caisse de retraite de la banque de
la Confédération (B. n° 100), Ire lec., 2431;
2e lec., 2678 ; en comité et 3e lecture, 4320.

Compagnie Canadienne de placement et d'épargne
Birkbeck (B. n° 106), Ire lec., 2556: 2e lec.,

2724; 3e lec., 6332.
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BERTRAM, M. GEoRGE-HOPE---Suite.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 4005.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4997
et suiv.

Elévateurs au Nord-Ouest (sur observ.-Davin),
5525.

Redistribution des comtés (sur B.). 6721.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7322,

7324.

BETHUNE, M. JoHu-L. ( Victoria, N.-k.):
Salle d'armes à Baddeck, C.-B. (int.), 2130.
94e Bataillon (int.), 2130.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

5082.
Comté de Victoria, N.-E. (sur- observ.-McDou-

gall), 5427, 5430.

BLAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE (Su-/ urg
et Qucen, N. -B.):

Rapport du ministère des Chemins de fer et
Canaux, 257.

Chemin de fer " Canada Eastern " (rép.), 1829,
3585, 3850.

Rails d'acier pour l'Intercolonial (rép.), 1830.
Terrains loués près de Valleyfield (rép.), 1830.
Cale-sèche de Tate (rép. à int.-Monk), 1847.
Accusations contre J.-R. Secord (rép. à int.-

McCleary), 1848.
Wagons particuliers (rép. à int.-Bennett), 1851.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (rép. à

int. -Marcotte), 1858.
Recettes et dépenses de l'Intercolonial depuis le

1er juillet 1898 jusqu'à date (rép. à int.-Foster),
1865.

Chenal du lac Saint-François (rép. à int. -Taylor),
1868.

Canal de Cornwall (rép. à int.-Taylor), 1868.
Intercolonial-Retards (rép. à int.-Gauvreau),

1868.
Chemni de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Courbe

Wiltshire-nord (rép. à int.-Martin), 1869.
Barrage de la Roche-Fendue et du Calumet (rép.

à int.-Poupore), 1870.
Intercolonial--Revenus - De la Chaudière à

Montréal (rép. à int.-Powell). 1871.
Barrage à Nassau (rép. à int.-Xendry). 1872.
Cyrille Roberge (rép. à int. -Gauvreau), 1872.
Croisement du chemin de fer-Avenue Dunn,

Toronto (rép. à int.-Clarke), 1873.
Magasins du 8e Hussards (rép. à int.-Douville),

1873.
Surintendant de district Ouellette (rép. à int. -sir

Charles Tupper), 1875.
-Gages sur l'Intercolonial (rép. à int. -McLellan),

1875.
Billets de faveur sur l'Intercolonial (rép. à int. -

Foster), 1876.
-Chemin de fer du Comté de Drummond-Achat

(Résolutions), 1996.
Enlèvement de la neige sur l'Intercolonial (rép.

à int.-Powell), 1980.
Alphonse-T. Leblanc (rép. à int.-Powell), 1980.
Règlementa américains appliqués aux chemins de

fer (rép. à int.-Clarke), 1986.
M. A.-R. McDonald (rép. à int.-Casgrain), 1987.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (rép. à int. -

Bell, Pictou), 1987.
Intercolonial-Gare de Fraserville (rép. à int.-

Gauvreau), 1989, 2925.
Employés de chemin de fer à la Rivière-du-Loup

(rép. à int.-Gauvreau), 1990.
Intercolonial-Gérant général du trafic (rép. à

int.-Pope), 1991.
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Canal de la Trent-Paiement des ouvriers (rép.
à int.-Hiughes), 1993.

Canal de la Trent-Réclamation de William
Jordan (rép. à int.-Hughes), 1993.

Amendement à l'acte des chemins de fer (B. n°
85), ire lec., 2127; 2e lec.. 3532; en comité,
9755 et suiv., 9764, 9771, 9773; 3e lec., 9774.

Soumissions pour le pont de Québec (rép. à int.-
Haggart), 2131.

Canal de Soulanges-Somme payée jusqu'au 31
mars 1899 (rép. à int.-Bergeron), 2136.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur b.), 2174 ; (m. pour comité spécial), 2955;
(m. retirée et nouvelle motion), 3874.

Chemin de fer de Saint-Jean à Halifax (rép. à
int.-Foster,) 2266.

Chemin de fer du Comté de Drummond -- (rép. à
int.-Haggart), 2268; rép. à int.-Tupper), 272.3.

Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),
2269 et suiv. ; dernière épreuve, 6388.

Listes électorales (sub.), 2314 et suiv.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (rép. à int.-

McInerney), 2347.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-Tarif

(rép. à int.-McIlnnes), 2350.
Batture dans le nouveau chenal du lac Saint-Louis

(rép. à int-Monk), 2350.
Intercolonial--Employés et gages (rép. à int.-

McLellan), 2351.
Elévateur à Halifax (rép. à int.-Borden, Halifax),

2351.
Cailloux au lac Balsam (rép. à int. -Hughes), 2352.
Pont tournant de Rosedale (rép. à int.-Hughes),

2352.
Arbitrage-Canal de Soulanges (rép. à int.-Monk),

2352.
Pont sur la rivière Pigeon (rép. à int..Hughes),

2505.
Intercolonial- Dépenses portées au compte du

capital et des recettes (rép. à int.-Puwell), 2558.
Canal de Grenville-Percepteur des péages (rép.

à int.-Bergeron), 2558.
Chemins de fer Canadien du Pacifique et Grand

Central du Nord-Ouest à la station McGregor
(rép. à int.-Roche), 2559.

Usines de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup
(rép. à int.-Gauvreau), 2559, 4497.

Intercolonial - Surintendant M. W.-A. Dubé
(rép. à int.-Gauvreau), 2560.

Inondations causées par la Grande Rivière (rép.
à int.-Montague), 2563.

Intercolonial-Recettes entre la Chaudière et
Montréal (rép. à int.-sir Charles Tupper), 2818.

Chemin de fer du Comté de Drummond-(M.
demandant que la Chambro se forme en comité
pour examiner les résolutions), 2819, 2820, 2821,
2836; (sur int.-Foster-renseignemnents deman-
dés par M. Powell), 2999; (en comité), 2871,
3405 et suiv., 3410 et suiv., 3763, 3773; (B. n°
133), Ire lec., 3790, 3796 et suiv.; m. pour 2e
lec. et observations, 3932 et suiv., 4176; 2e lec.,
4190; en comité, 4190 et suiv., 4568 et suiv.;
(sur observ.-Foster), 4751; m. pour 3e lee., 4920;
4929 et suiv.; 3e-lec., 4985; amendements du
Sénat, 9750.

Billets de faveur à M. Eugène Michaud (rép. à
iut.-Casgrain), 2929.

Chemin de fer dans la Vallée de la Saskatchewan
du Nord (rép. à int.-Davin), 3283,

Dépenses sur le canal Saint-Pierre (rép. à int.-
Gillies), 3283.

Fret sur l'Intercolonial (rép. à int.-McDougall),
3284.

Crique McLaren-Chemin (rép. à int.-Hughes),
3285.
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Bail à M. Thomas Powers (rép. à int.-Marcotte),
3287.

Employés de l'Intercolonial (rép. à int. -Marcotte),
32.7.

Eclusiers sur le canal de Beauharnois (rép. à int.-
Bergeron), 3295.

Améliorations aux port- de Port Colborne et de
Port-Dalhousie (sur mn.-McCleary), :3309.

Loi de 1881, relative au chemin de fer Canadien
du Pacifique (rép. à int.-McMillan), 3343.

La banque du Peuple (sur 13.), 3515.
Tarif de transport-Farine (rép. à int.-McDou-

gall), 3580, 4748.
Intercolonial-Surintendant (rép à int.-Gau-

vreau), 3582.
Ecluse de Saint-Ours--Surintendant (rép. à int.-

Monk), 3583.
Canal de Chambly-Enquête (rép. à int.-Monk),

3584.
Achat de wagons-lits pour l'Intercolonial (rép. à

int.-Clarke), 3584.
Gréve des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3800 et suiv. ; (sur observ. -Maclean),
4520.

Geoi-ges Pépin, emnployé du canal Chamnbly (rép.
à int.-Monk), 3848.

Frank Gosselin (rép. à int.-Stenson), 3854.
Coinnmission des chemins de fer (sur m.R-Rutier-

ford), 3894, 3895.
Stehlen McNeil, de Beaver-Cove (rép. à int.-

Gillies), 3971.
Lieu de construction <les wagons de l'Intercolo-

nial (rép. à int.-Bergeron), 3972, 4496.
Bail passe entre la Compagnie dtu Grand Trone de

chemin de fer du Canada et Sa Majesté- Pro-
longeaient du chemin de fer Intercolonial dans
la ville de Montréal (résolutio ns--Texte), 3973;
(en comité), 4088 et suiv. ; 2e lec., 4195; (B. n°
138), 1re lee., 4195: 2e lect., 4196; en comité,
4373 et suiv. ; 3e lec., 4985; amendements du
Sénat, 9727 et suiv., 9740, 9742, 9744 et suiv.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3995.

Destitution de Frank-A. Gillies (rép,. à int.-
Mc [Dougal'), 4081.

Chemin de fer Canadien du Pacifiqute-Tarif
spécial (rép. à int.-Maclean), 4083.

Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest (sur B.), 4219.

Intercoloniial - Prolongemuent - Montant retiré
par le Grand Trone (rép. à int.-Foster), 4495.

Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4762, 4773, 4786,4787.

Chemin de fer entre Lachute et Saint-André (rêp.
à int.-Christie), 4827.

Chemins de fer du gouvernement-Frais d'exploi-
tation (rép. à int.-Foster), 4828.

Interc-olonial -Parcours des locomotives et wagons
(rép. à int.-Foster), 4829.

M. A.-R. McDonald-Enquete (rép. à int.-Cas-
grain), 4829, 4830; (correspondance-rép. à int.-
Bergeron), 8774.

Parcours des locomotives et des wagons-Rap-
ports sur le chemin de fer du comnté de Drun -
îuond (documents produits), 4912; (rép. à m.-
Foster), 5335.

Canal de Grenville-Donnnages causés aux culti-
vateurs (rép. à int.-Taylor), 5010.

Intercolonial-Comptoir dans la gare de Lévis-
M. Félix Pichette (rép. à int.-Casgrain), 5010.

Lettre de M. R.-J. McLaughlin (sur observ.-
Hughes), 5619 et suiv.

Intercolonial-Aide-gérant (rép. à int.-Casgrain),
5117.

Intercolonial-Traverses (rép. à int.-Monk), 5330.
Dr Demers, de.Métis (rép. à int.-Dugas), 5331.

BLAIR, HONORAULE M. ANDREW-GEOGE-Seité.

Octave Valcour, de Sainte-Flavie (rép. à int.-
Dugas), 5331.

Capitaine ReynoIlds, du "Mulgrave " (rép. ï int.-
MeLennan).

Huligh Morrison (rep. à int.-McLennan), 5332.
Section Alba de l'Intercolonial (rép. ? int.-Mc-

Lennan), 5332.
Section du lac Balsamn-Canal de la Vallée de la

Trent (rép. à int. -Gra hain), 5333.
Paieiment fait à F.-D. Moore (rép. à int.-Graham),

5333.
Equipiement militaire (sub.), 5462.
Comnte de Richmond, N.-E.-Dragage (rép. à int.-

(Gillies), 5511.
Brise-lanes d'Arichat-ouest (rép. à int.-Gillies),

5511.
Quai de l'Anse de Babin, Arichat (rép. à int.-

Gillies), 5511.
Quai de Descousse (rép. à int.-Gillies), 5512.
Salle d'exercices militaires à Vancouver (rép. à

int.-Prior), 5513.
La " Northern Commercial Telegraph Company"

(sur observ.-Prior), 5551, 5559 et suiv.
Règlements des con-pagnies de chemin de fer-

Dépéche de l'" EveningStar " de Toronto (rép.
à int.-Clarke), 5765.

In îtercolonial (sub.)-Construction de bâtinents à
neuf stations <le locomotives, 5769 ; nouvelles
machines aux ateliers de Moncton, 5769 ; maté-
riel roulant, 5770 : achat du quai à Mount-
Stewart, 5770 et suiv.

Canal (le la Pointe-Fari-rau-Agrandissement
(sub.), 5796.

Chenal du Nord--Approfondissement (sub.), 5796
et siv.

Canal Lachine-Ci-usement de la rivière Saint-
Pierre (sub.), 5798 et sui v.

Canal dela Trent-W. Quinn, inspecteur du béton
(sub.), 5799.

Canal Chanbly-Double ligne de téléphone (sub.),
5800.

Canal Corn wall--Répîa-ations, (sub.), 5801.
Réparation au wagon du Gouverneur général,

Victoria (sub.), 5802 et suiv.
Chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick

(sub.). 5805 et suiv.
Canal Welland (sub.)--Remise des arrérages dus

par le village de Merritton, 5807 ; aux proprié-
taires du steamer Lakeside, 5809 et suiv .

Paiement à la "Kingston and Montreal For-
warding Co." (sub.), 5811 et suiv.

Réinstallation d'lEugène Blanchette (rép. à int.-
Marcotte), 5874.

Fonte en sable vert (rép. à int. -sir Charles-H.
Tupper), 5874.

Chemins sur le canal Grenville (rép. à int. -Tay-
lor), 6062, 6387.

Chemin de fer de Ceinture de l'île de Montréal
(sur B.), 6108.

Achat de terrain d'Auguste Langevin (rép. à int. -
Bergeron), 6566.

Chemin de fer Intercolonial- Matériel roulant
(rép. à int.-Davin), 6568.

Intercolonial-Section de Lévis-Sainite-Flavie
(rép. à int. -Gauvreau), 4496.

Intercolonial- -Indicateur (rép. à int.-Gauvreau),
4497.

Machines pour l'Intercolonial (rép. à int.-Gau-
vreau), 4497.

W.-H. Trueman, Saint-Jean, N.-B. (rép. à int.-
Bell, Pictou), 4499.

Dommages à Lindsay-Paiements à M. R.-J.
McLaughlin (rép. à int.-Hughes), 4501.

Redistribution des comtés (sur B.), 6940, 6941,
6956 et suiv.

Matériel militaire et autres (sub.), 7101.
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Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tra- Dépenses des ténoins-Enquêtes devant le comité
vaux à Saint-Jean (sub.), 7161 et suiv.; 7249 et des Chemins de fer et Canaux <lu Conseil privé.

isuiv. Accusations relatives aux tarifs différentiels
Intercolonial-Nonination de M. Bruce McDou- des compagnies de chemin de fer (sub.), 9183.

gall (rép. à int.-Me)ougall), 7201. Paiement à A.-P. Ross, ex-surintendant du
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 7302 et canal de Cornwall (siib.), 9184 et suiv.

suiv. Subventions au- chemins de fer (sur resol.), 920;,
Canal du Sault Sainte-Marie-Construction (sub.), 9217, 9

7303.8), 9614 (B. n' 190 re lec., 9619; Le
Approfondissement du canal Lach ine (sub.), 7304. lec., 9783; en comité, 9787, 9793 et suiv, 9795
Chenal du lac Saint-Louis-Redressement et et suiv. ; in. pour.3e lec., 9915 ;e 1ec., 9911.

approfondisse-mnent (sub.), 7306. Pîrt-Colborne-Améliorations (sui.), 9305 et
Canal Cornwall -Approfondissement (sub.), 7306. suiv, 3 20.
Canal du Rapide Plat--Approfondissement (sub.), Chemin de fer Canadien <lu Pacifique et ses cnt-

7306. branchements (rél. à int.-Rutherford), 9323.
Canal des Galops -- Approfondissement, etc. Cie de chemin de fer le Grand-Nord.-Chein

(sub.), 7307, 7459 et suiv. entre Montcaln et la jonction de Saint-Tite
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7307 et (résol.), 9449.

suiv. Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
Nouveau chaland pour les réparations aux écluses burg (résol.), 9452 et suiv.

de Saint-Ours (sub.), 7327. Cie du chemin de fer de la Vallée de Saint-Jean
Canal de la Trent-Pont de Rosedale (su.), 7327. et de la Rivière-du-Loup (résol.), 9458.
Le Long Quai-Articles du Star et du Citizen- Chemin de fer de Port-Iawkesbury, N. E., a St.-

Explications, 7336. Peter (résol.), 9459.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-(Sub.),. Chemin de fer de la station de Cross-Creek à

7478 ; pour abréger la longueur de la ligne prin- Stanley, N.B. (rèsul.), 9460 et suiv.
cipale en faisant disparaître certaines courbes- Chemin de fer entre Pontypool et Jobeaygeon
Matériel roulant (sub.), 7403 et suiv. (résol.), 9463.

Canal de Beauharnois-Pont en acier et maçon- Chemin de fer de Jonction <e Pontiac au Paci-
nerie à Saint-Timothée; arpentages et délmi- fique (résol.), 9463 et suiv.
tation des frontières (sub.), 7466 et suiv. Chemin de fer de la Montagne d'Orford (rêsol.),

Canal de Chambly (sub.), 7470. 9465 et suiv.
Canal Rideau - Approfondissement de la tranchée Chemin de fer de Caplan à Paspébiac (résok),

dans le roc à Kilmarnock (sub.), 7470. 9466.
Canal Murray-Construction d'un débarcadère Cie du chemin de fer d.s Comtés-Unis (résol.>,

flottant (sub.), 7470. 9466,9570.
Canal Welland (sub.). 7470. Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie
Chemins de fer et Canaux-Divers (sub.), 7471. (résol.), 9470 et suiv., 9552 et suiv. ; (rép; à
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7472 et suiv. int.-Richardson), 9725.
Canaux-Réparations, etc., frais d'exploitation Chemin de fer d'Hawkesbury, Ont, à South In-

(sub.), 7479. dian (résol.), 9472.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7758. Chemin de fer d'Antler-Station à la montagne de
Ports et rivières-Nouveau-Brunswick-Quai de l'Orignal (résol.>, 9484 etsuiv.

" Burnt Church " (sub.), 7784. Cie de chemin de fer d'Ottawa et re la Gatineau
Documents demandés (par M. McDougall-rép.), (résol.), 9306.

7793; (par M. Bergeron. rép.), 9727. Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-
Achat de terrain à Lévis (rép. à int. -Marcotte), fique (rèsol.), 9506, 9512 et suiv.

8489. Cie du chemin de fer de la Baie de Quinté (résol.),
Service à la vapeur entre Saint-Jean et Liverpool 9506, 9570 et suiv.

(sub.), 8689. Cie du chemin de fer Ontario, Belmont et North-
Exploration-Meilleure route pour un chemin de ern (résol.), 9507.

fer allant au Klondike et entièrement sur le Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit
teri itoire canadien (sub.), 8717 et suiv. (résoh), 9507 et suiv.

Construction de cales-sèches (sur B.), 8777 et suiv. Cie du chemin de fer Kingston et Penibroke
Chemin de fer d'embranchement entre Charlotte- (résol.), 9511.

town et Murray-Harbour, île du Prince- Chemin de fer de Parry-Sound à Sudbury (résol.),
Edouard (B. n' 183), Ire lec., 8997: (sur sub.), 9511 et suiv.
9220 et suiv. ; en comité, 9774, 9778 et suiv. ; Pont de Québec (résol.), 9591, 9598 et suiv.
3e lec., 9783. Pont à Yainaska (résol.), 9600.

Habillements militaires (sub.), 9115 et suiv. Compromis d'abstention (sur explicntions-Prior),
Chemin de fer Intercolonial (sub.)-Nouvelles 9618.

voies de garage, 9163 et suiv. ; travaux d'amé- Intercolonial-Mcaniciens (rép. à int.-Stenson),
liorations aux gares, 9169 ; améliorationz à 9723.
Lévis, 9170 ; élevateurs à grain à Saint-Jean, Bassin de radoub de Lévis-Agrsndissement
9170 ; améliorations à Saint-Jean, 9171; em- (sub.), 10011.
branchement d'Indiantown, 9172 et suiv. ; pour Rivière Saint-Nicolas-Quai (sub.), 10035.
remplacer les attelages actuels des wagons à Campobello, N.-B-Brise-laes; réparations et
marchandises par des attelages lu type " Mas- prolongement (sub.), 10035.
ter car-builders ", 9178 ; travaux à la Pointe- Cap-opewell, N.-B.-Quai(sub.), 10035.
Tupper, 9178; améliorations du service télé- Rivière Saint-Jean et baie de Bellisle, N.-B.-
graphique, 9179 : voitures à voyageurs de pre- Nouveaux quais (sut.), 10036.
mière classe, 9179 ; wagons frigorifiques, 9180 Cap Tourmentin-Réparations au brise-lames
élévateur à Halifax, 9180. (sub.), 10036.

Reconstruction d'une partie du mur du sud du Main-River-Quai (sub.), 10037.
canal, à l'avenue Atwater (sub.), 9181 et suiv. Shippégan-Quai (sub.), 10037.
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N.-E.).:

Rapport du ministère de la Milice et de la Dé-
feise, 431.

Ile de l'Homme-Mort (rép. à int.-Prior), 1659,
1831, 2353, 4756; (doc. produits), 3986.

Vente de carabines par le gouvernement (rép. à
int. -Beattie), 1832.

Compagnie de transport de Boston et d'Alaska
(rép. à int.-Prior), 1844.

La milice au Yukon (rép. à int.-Davin), 1847.
Accident au major Deners (rép. à int.-Casgrain),

1849.
Plaines d'Abraham (rép. à int.-Casgrain), 1850.
Accusations contre le lieutenant-colonel Donville

(rép. à int.-Domuville), 1455.
Casernes Wolseley, à London (rép. à int. -Calvert),

1856.
Militait es au Y iikon-Approvisionnemnents (rép.

à int.-Davin), 1857.
Le 8e Hussards, N.-B. (rép. à int.-Domville),

1861, 2923, 2924, 3102.
Nlédailles à la milice canadienne (rép. à int.-

Hughes), 1863, 2133; (rép. à int.-Clarke), 2725.
3113, 3972, 5875, 8647.

Lieutenants-colonels de la milice (rép. à int.-Fos-
tel-), 1867, 2202.

Vétérans de 1864-65 (rép. à int.-Bergeron), 1869.
Salle d'anes à Sussex, N.-B. (rép. à int.-Dom-

ville), 1872.
Milice permanente au Yukon (rép. à int.-Foster),

1908.
Cartouehes Snider-Enfield distribuées au 7e ba-

taillon de London de 1895 à 1898 inclus. (rép. à
int.-Calvert), 1973.

Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),
2087 et suiv.; dépenses éventuelles, 2285 et suiv.

Salle d'armes à Baddeck, C.-B. (rép. à int.-Be-
thurie), 2130.

94e Bataillon (rép. à int.-Bethune), 2130.
Cartoucherie de Québec (rép. àint.-Ingram), 2206.

9129; (rép. à int.-Clancy), 98q4.
Certificats d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (rép. à int. -Robertson), 2348.
Réinstallation du lieut.-col. Strathy (rép. à int. -

tobertson), 2349.
E*xamens d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (rep. à int.-Robertson), 2349.
Envoi d'officiers à l'école d'artillerie en Angleterre

(rép>. à int. -Robertson), 2349.
Service impérial-Brigade canadienne (sur mn.-

Hughes), 2370.
Concours de tir à la cible (sur mn. -Hughes), 2382.
Francis McKenzie, de Christmras Island (int.),

2509, 2924.
Ecole militaire de Frédéricton-Francis McKen-

zie (rép. à int.-McDougall), 2725.
Compagnie de volontaires d'Edmonton (rép. à

it. -Oliver>, 2727.
Edifice public à Annapolis Royal (rép. à int.-

MilLs), 2727.
Médailles aux volontaires canadiens organisés à

Chicago en 1866 (rép. à int.-Robertson), 2730.
Système des pensions militaires (sur m.-Hughes),

2746.
Commandement du 8e Hussards (rép. à int.-Mor-,

rison), 2924.
Transport des approvisionnements du gouverne-

ment au Yukon (rép. int.-sir Charles-H. Tup-
per), 2927.

Ministère des Douanes (sub.), 3011.
Destitution de M. Pierre Samson (rép. à int.-

Marcotte), 3112.
Bail de M. Thomas Powers, de Lévis (rép. à int.-

Marcotte), 3112.
Bois de chauffage aux forts de Lévis (rép. à int. -

Marcotte), 3112.
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Le major Bliss (rép. à int.-sir Charles-H. Tup-
per), 3289, 3365, .8583.

Elèves de l'école militaire de Frédéricton (rép. à
int.-McDougall), 3365, 3821.

M. J.-L. Biggar-15e batailion (rép. à int.-Ro-
bertson), 2581.

Cor-ps permanents-Promotions par brevets (rép.
à mut. -Robertson), 351.

Effectif de la milice-(rép. à int. -Robertson), 3581.
Règlements de la milice (rép, à int.-Robertson),

3581.
Nominations d'officiers -Corps permanents (rép.

à int.-Robertson), 3582.
Modifications à l'acte relatif à la milice (rép. à

int.-Robertson), 3582.
Inspection du collège militaire royal (rép. à int.-

Robertson), 3821.
Amendement à la loi relative aux poids et mesi-

res (sur B.), 3919 et suiv.
Habillements pour la milice (rép. à int.-sir Char-

les-Hl. Tupper), 4824.
Ministère de la Milice et de la Défense-Aides

aux écritures (sub. supp. , 5029 ; (sub. généraux),
5070 et suiv.; --crédit supplémnentaire pour les
exercices militaires annuels, 5438 et suiv.; trai-
teinent des employés civils, 5444, 7080 et suiv. ;
propriétés militaires, 5445 et suiv.; équipement
militaire, 5448 et suiv.,; habillements des mili-
taires, 5469 et suiv., 9068 et suiv.; frais de trans-
port, 5478, 7134 ; divers et dépenses imprévues,
5478 et suiv., 7152 et suiv. ; collège militaire
royal, 5490 et suiv., 7144, 7151; commission dut
projet de défense, 5492; armes, munitions, 5493,
5871; (subsides-dernière épreuve), 6395; pro-
priétés militaires et champs de tir, 7093 etsuiv.;
matériel militaire et autres,- 7096 et suiv. ;
habillements et nécessaires, 7103 et suiv.; appro-
visionnements, 7130.

Champ de tir--Colombie-Anglaise (rép. à int.-
Mclnnes), 5510.

Milice-Service actif (rép. à int. -Foster), 5514.
Réclamatioas-~Macaulay-Point, Colombie-At-

glaise (rép. à int.-Prior), 5515.
Solde des troopes, construction de casernes, trans-

port des troupes, etc., au Yukon (sumb.), 6327 et
suiv., 6344 et suiv., 7002, 7007, 7009, 7025, 7028
et suiv., 7032, 7040, 7042 et su'v., 7063.

Collège militaire royal-Habillements (rép. à int.-
Foster), 6723, 6931.

Exercices annuels de la milice (sub.), 7066, 7069,
7071, 7075.

Fabrique de cartouches du Canada (sub.), 7156-57.
Défenses d'Esquimalt (sub.). 7157.
Monuments sur les champs de batailles (sub.),

7158.
Artillerie-Forteresses (sub.), 7158.
Règiements concernant la distribution des mé-

dailles (rép. à int.-Kloepfer), 7329.
Vente de boissons dans les cantines militaires

(observations), 7331 et suiv.
Les deux langues-Officiers de la milice (rép. à

int.-Tyrwhitt), 8648.
Examens des officiers-Camp de Lévis (rép. à int.-

Tyrwhitt), 8649, 9323.
Petits magasins d'armes (sub.), 9129 et suiv.
Uniformes (sub.), 9130 et suiv.
Réclamatidn de F.-X. Mathieu-Frais re la Reine

vs cautions du col. de Bellefeuille (sub.), 9131.
Compensation à Octave Onellette-Blessures

(sub.), 9131 et suiv.
Compensation à la veuve de feu le capitaine

Stewart (sub.), 9135.
Major Maxwell, d'Halifax (sub.), 9136.
Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),

9147 et suiv.
Ile aux Noix (sur sub.), 9154 et suiv.
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BORDEN, HONoRABLE M. FREDERICK-W.-SUite.

Recommandations du major général Hutton (rép.
à 'nt.-Robertson) 9722.

Revue de la situation financière (sur observations-
Foster), 10259.

BORDEN, M. RoERT-L. (Halifax):

Adresse en réponse au discours du trône, 903,
912, 951.

Autorisation à la banque de la Nouvelle-Ecosse à
émettre des billets sterling destinés à la circu-
lation dans l'le de la Janaïque (B. n° 53), Ire
lec., 1375; 2e lee.. 1605; bill retiré, 6060.

Compagnie de fidéicommis de l'Est (B. n' 54),
Ire lee., 1375, 1605 ; 2e lec., en comité et 3e lec.,
3517.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le Ca-
nada (sub.), 2069 et suiv.

Boitte fraîche--Lois de Terreneuve (int.), 2213,
2723, 6937.

Listes électorales (sub.), 2317 et suiv.
Position officielle de W.-H.-P. Clement (int.),

2341.
Elévateur à Halifax (int.), 2351.
Garantie de Paterson, Tate et Cie (int.), 2505.
Service postal au Yukon (int.), 2731.
Ministère des Douanes (sub.) 3008.
Service maritime et fluvial (sub.), 3086.
Enquêtes sur les naufrages (sub.), 3095,
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-H. Tupper), 3277.
La banque du Peuple (sur B.), 3341, 3514.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur réso-

lutions, en comité), 3452, 3592,3773; (sur B.),
4971 et suiv.

Observations des marées (sur observ. -sir Charles-
H. Tupper), 3551 et suiv.

Phares et service côtier-Salaires et allocations-
Gardiens des phares (sub ), 3557.

Amendement à la loi relative aux banques (sur
B.), 3789.

Service postal au Yukon (sur observ. -McDougall),
3819.

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3954, 3958.

Amendement à la loi relative aux liquidations
(sur B.), 4334, 4336, 4337, 4340.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal
(sur B.), 4375, 4416, 4576 et suiv.; 4725.

Ministère du Revenu de l'Intérieur-Montant
supplémentaire requis pour impressions et pa-
peterie, etc. (sab, 5030.

Impression du rapport de la commission chargée
de faire une enquête sur la pêche du homard
(int.), 5040 et suiv.

Ministère des Postes (sub. supp.), 5057 et suiv.,
5072.

Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6597.

Elections de Huron-ouest et de Brockville (avis
de motion), 6599; (observations), 6724; (mo-
tion), 6737; (motion pour renvoyer documents
au nomité des privilèges et élections), 6824.

Redistribution des comtés (sur B.), 6652 et suiv.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean (sub.), 7162 et suiv., 7182-83, 7194.
Ministère des Postes (sub.), 7350.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7477-78.
Marysville, N.-B.-Edifice publie (sub.), 7638 et

suiv.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7687.
Phare flottant pour le port d'Halifax (observ.),

8931.

BORDEN, M. ROBERT-L.-Suite.

Veuve du major Maxwell, d'Halifax (sur sub.),
9135-36.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9651.
Saluion River-Comté d'Halifax -Hangar sur le

quai (sub.), 10021.

BOSTOCK, M. HwiTT (Yale et Caribou):

Cie de télégraphe du Nord (B. n° 7), ire lec., 633;
2e lec., 951 ; 3e lec., 3031 (Bill voté sous le titre
de Yale-Koutanie), 30.1.

Billets de faveur sur les chemins de fer aux
muemubres dû Sénat et de la Chambre des Com-
munes (B. no 37), ire lec.. 1094; m. p. 2e lec.
et discours, 2214; motion rejetée, 2223.

Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur
B.), 2673, 2964.

Commission des chemins de fer (sur m. -Ruther-
ford), 3S75.

Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks
(sur n.-sir Charles-H. Tupper), 4257.

Colonmbie-Anglaise etdistrict du Yukon--Douanes
(sub. supp.), 56t9.

Redistribution des comtés (sur B.), 6683.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior). 6893.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7684.
Rivière Colombie-Améliorations des passes entre

les lacs Laflèche d'en haut et d'en bas (sub.),
8105.

Cable transpacifique (sur résol.), 8394.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9760.

BOURASSA, M. J.-HENRI-N. (Labelle):

Adresse en réponse au discours du trône, 635.
Çhemin de fer de Colonisation du Nord (B. n° 29),

912; 2e lec., 1409; Se lec., 3102.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1764.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1949.
Ecole industrielle de la Terre de Rupert (int.),

2558.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majeté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4661.

Appointements des agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers-
Immigration (sub.), 8555 et suiv.

Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (observ.), 8772.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8903 et suiv.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 9867.
le d'Anticosti (sur sub.), 10103 et suiv., 10106 et

suiv.

BRITTON, M. BYRON-MOFFAT (Kingston):

Adresse en réponse au discours du trône, 319.
Constructions sur les eaux navigables (B. n° 19),

Ire lec., 716; rm. pour 2e lec., 1877, 1880; 2e
lee., 1882 ; en comité, 1911, 1912, 1913 ; 3e lec.,
2171.

Compagnie Calvin (B. n d 9), 2e le., 951.
Amendement au Code criminel de 1892(B. n° 36),

Ire le., 2; m. pour 2e lec. et discours, 2179
et suiv., 2553 ; 2e le. remise, 2554.

Amendement la loi des liquidations (sur B.),
1889, 4335, 4339.

Revision des statuts (int.), 1896.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 1937, 1938, 2957.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1946, 5935.



INDEX.

BRITTON, M. BYRo.-MOFFAT-Sllite.

Coalitions commerciales (sur B.), 1963.
Boîtes de scrutin de Macdonald (B. n° 8

lec. et explications, 2051.
Listes électorales (suh.), 2327.
Punition de la séduction et de l'enlèvemsei

B.), 2552.
Longs discouirs (sur n. -Charlton>, 2î8M.
Comsagnies par actions (B. n 114), ir lee.
Compagnie du chemin de fer Grand-Cent

Nord-Ouest (sur B.), 4220.
Chemin de f-r Niagara, Sainte-Cather

Tonto (sur B.), 5377 et suiv.
Législation- Senat- Paeterie (sub.). 575-
Mémoire de frais de MM. Ot'Connor et

(sub.) 5824.
Réserve navale (int.), 6061.
Amnendement à la loi relative aux postes (s

6116.
Priorité des mesures du gouvernement (

Laurier), 6288.
Redistribution les comtés (sur B.), 6716.
Habillements et nécessaires (sub.), 7112.
Collège militaire royal (sub.), 7145.
Canal des (alops- Approfondisseiment

7465.
Mesires d'hygiène sur les travaux pîublics (s

7682.
Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Sain

(sub ). 8143, 8147.
Appointements des agents et employés au C

eun Grande-Bretagne et dans les pays étrar
Iinuuîgration (sub.), 8590.

Amendement à la loi relative aux pénrit
(sur B.), 8780, 8782, 8787.

Armes, munitions, défense-Equipement
9147.

Port-Colborne-Aiél iorations (suib.), 9296
Cie du chemin de fer Kingston et Pembro

resol.), 9510-11.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.
Port de Montréal-Améliorations en a

courant Sainte-Marie-Elévateur (sub.),
Portsnouth, Ont.-Rparations au quai

10190.
Juge pour une cour d'Ontario (sub.), 10146

BRODER, M. ANmEW (Duadas):
Adresse en réponse ais discours du trône, 2
Election de Brockville -Secrétaire du s

subdivision n° 2, quartier centre de la
Brockville (it.), 2341.

Commerce priilégié (sur mn.-sir Charles T
7979 et suiv.

Stations de démonstration (sub.), 8330 et s
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8870 e

BRODEUR, M. Lous-PmmuLmPPE (RoUeille)
TEU51-sU PPL.ÉANT):-

Drainage sur les propriétés des chemins
(décision sur B.), 2975, 2976, 2979.

Compagnie du chemin de fer de Rutland et
(B. n° 120), Ire lec., 3179; 2e lec., 32
comité et 3e lec., 4023.

Amendement à la loi relative à l'immui
chinoise (Décision-Question de proc
4359.

Bail passé entre la Campagnie du Grand T
Sa Majesté-Prolongement de l'Interc
dans la cité de Montréal (Décision : Q
d'ordre soulevée par sir Charles-H. T
4466; autorités citées, 4567; langue do
se servir le président des comités, 4666.

Mot " Impertinent " (Décision), 5631.
Procédure-Abus des privilèges parleme

(sur m.-Daviuî), 6598.
Commerce privilégié (Décision, sur c

Charlton), 8772.

BRUNEAU, M. AnTHuua-AuréÉ (Riche/icu):

Ports et rivières: Québec-Chenal du Saint-
0), ire Laurent (sub.), 7626.

it (sur CALVERT, M. W IA.I-SA IUEt (Middlesc-oest):

Casernes Volseley, à London (int.), 1856.
2817. Cooanedu chemin de fer de Niagara, Sainte-

ral du Catherine et Toronto (B. n' 69), 1re lec., 1966 ;
2e lee., 2171 ; m. 1. comité, 5060, 5061, 5271,

ine et 5274; en comité, 5283; (ni. p 3e lec.), 5568;

Cartouche Snider-Enfield distribuées au 7e batail-
ogg lo e London de 1895 à 1898 inclus. (int.),

Hog1973.
Compagnie d assuiance mutuelle contre incendie

ur B.). de London (b. n 68), 2e leu., 2171; en comité
et 3e leu., 4212.

Mi M.- Elections con testées -- Honoraires des greffiers

Cheri e fer de Strathroy et des Comtés de
l'Ouest (sub.), 9455 et siv.

(sub.), CAMPBELL, M. Asuuiii Lis (Kent, 0.):
ur B.), Adresse en réponse au discours du trône, 1081.

Compagnie de mines, de counerce et de trans-
t-JTean port du Yukon britannique et pour changer son

nom en celui de Compagnie de chemin de fer
anada, du Yukon britannique (B. n° 57), Ire lec., 1454.
igers-' Arrestation de Thos. Meagher (sur in.-Cowan),

2778.
enciers Drainage sur les propriétés (les chemins de fer

(sur B.), 2985.
(sub) Etalons de grains (sur mn.-Davim), 3862.

Compagnie d'assurance du Canada sur la vie (B.
n" 89 retiré), 4494.

ke (sur Déterniination du poids du grain-Instoments
(sur sub.), 5600-02-03.

), 9612. Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5949.
val du Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal
10004. (sur B.), 6332, 6342.
(sub.), Compagnie permanente de prets de la Confédéra-

tion (sur B.), 6875.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8363 et suiv.
Amendement à, la loi relative aux inspections

générales (sur B.), 9668.
9i. Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9851 et
crutin, suiv.
ville de

upper), CARGILL, M. HEsay (Bruce-est)

. Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5003.
uiv. Service maritime et fluvial (sub.), 5154.
t suv Equipeinent militaire (sub.), 5460-61.

(ORA- Salaires des directeurs de la poste dans les cam-
panes (sur sub.), 5835.

de fer Service postal (sub.), 7391.
Stations de démonstration (sub.), 8339.

Noyain Traitements des ministres des Douanes et du
19en Revenu de l'Intérieur (sur B.), 9706 et suiv.

gration CARROLL, M. HENRI-GEORGE (Kamouruaska):
élure), Adresse en réponse au discours du trône, 524.
ronc et Compagnie du chemin de fer, d'éclairage et de
,olonial force motrice de Québec (B. n° 84), 2e lec., 2551;
uestion en comité, 5060, 5270 ; Se lec., 5271.
upper).
nt doit CARSCALLEN, M. ALEXANnERu-W. (Hastings-

nord):

ntaires Frais de route et d'entretien du ministre de l'In-
térieur (int.), 1834.

bserv. - Hôtel des Monnaies (int.), 2209; (sur m.-
Mcrnnes), 3152.



INDEX.

CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RICHABI>, G. C.
M. G. (Oxford-sud):

Adresse en réponse au discours du trône, 156,
163.

Explications-Davies-Art. du Star (rép. à int.-
Tupper), 717.

Débats, comité des (sur 2e rapp.), 1092.
Droits différentiels allemands (rép à int. -Foster),

1866.
Rapport du ministère du Commerce, 1897, 1875.
Coalitions commerciales (sur B.), 1961, 1963.
Iles de la Madeleine-Entreprise du transport

des malles (rép. à int.-Macdonald), 2132.
Ministère du Commerce (sub.), 2280 et suiv.,

2295.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général-

)épenses éventuelles (sub.), 2284.
Conseil privé de la reine pour le Canada-Dé-

penses éventuelles (sub.), 2284.
Ministère de la Justice-Dépenses éventuelles

1sub.), 2284.
Departement du Secrétaire d'Etat - Dépenses

éventuelles (sub.), 2288.
Bureau de l'auditeur général-Dépenses éven-

tuelles (sub.), 2288.
Exposé budgétaire, discours sur, 2599.
Convocation du comité des comptes publics (sur

int.-Foster), 2633; (sur observ.-sir Charles-H.
Tupper), 4367.

Paiement de subventions à des lignes de steamers
(rép. a int.-Ellis), 2926.

Navires de la CowLpagnie Allan qui ont quitté
Saint-Jean, 1897-1898; (rép. à int.-Foster) 3286.

Médailles pour la milice canadienne (rép. à int.-
Clarke), 3294).

La Banque du Peuple (sur B.), 3326.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3352.
Redistribution des comtés (sur B.), 3509.
Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur

m.-Borden-Halifax), 6743.
Administration du Yukon - Télégramme au

" North British Daily Mail" (sur observ.-
Davin), 8054 et suiv.

Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et
Porto-Rico (sur observ.-Kaulbach), 8196.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8679 et suiv.

Service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean,
Terre-Neuve et Liverpool (sub.), 8691.

Service . la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et
Belfast (sub.), 8691.

Steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres
(sub.), 8691.

Steamers entre Saint-Jean et Digby (sub.), 8692,
8693.)

Steamers entre Saint-Jean et Halifax et les An-
tilles et l'Amérique du sud (sub.), 8694 et suiv.

Steamers entre la terre ferme et les Iles de la
Madeleine (sub.), 8098 et suiv.

Steamers entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme (sub.), 8700 et suiv.

Steamers entre Grand Manan et la terre ferme
(suîb.), 8702.

Steamers entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie
(sub.), 8703.

Steaniers entre Saint-Jean et Halifax via Yar-
mouth et autres ports (sub.), 8703.

Steamers entre Saint-Jean et le Bassin-des-Mines
(sub.), 8704.

Steamers entre Pictou, Murray-Harbour, Geor-
getown et Montague-Bridge sub.), 8701.

Steamers entre Québec et le Bassin de Gaspé
(sub.), 8704, 10182.

Steamers entre un ou des ports de l'île du Prince-
Edouard et un ou des pcrts de la Grande-Bre-
tagne (sub.), 8705 et suiv.

CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RICHARD-SUite.

Encourag*ment aux communications et au coin-
merce directs entre le Canada et l'Afrique du
sud (sub.), 8710.

Steamers entre Montréal et Manchester et entre
Saint-Jean, Halifax et Manchester (sub.), 8712
et suiv.

Application de la loi relative à l'immigration chi-
noise, etc. (sub.), 8715 et suiv.

Taux d'assurance maritime (rép. à int. -McDou-
gall), 8934.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'Intérieur (sur résol.), 8951.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière La Pluie (sur résol.), 9564.

Sabrevois-Quai (oub.), 10050-51.
Exposition de Paris (sub.), 10171 et suiv.
Steamers entre Halifax et l'île de Porto-Rico

(sub.), 10182.
Election de Gaspé-- Déclaration Ennis (sur

observ.-Foster), 10249.
Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-

Vincent-de-Paul (sur int.-Bergerou) 10271-72.

CASEY, M. GEORGE-ELuOTr (Elgin-ouest):

Adresse en réponse au discours du trône, 200.
Compagnie Canadienne d'Assurance contre les

accidents de chemin de fer (B. n°' 21), ire lec.,
822.

Compagnie du pont d'Ontario et Quuébec (B. n°
22), Ire lec., 822.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(B. n° 24), ire lec., 822 ; tu. p. 2e lec., 1933,
1939 ; motion pour renvoi à un comité spécial,
2171, 2179, 2955, 2956, 2959, 2975, 2976.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2060.

Câble transpacifique-Impression des documents
(m.), 2989 -

Hôtel des Monnaies (sur ni. -McInnes), 3144.
Redistribution des comtés (sur B.), 3497.
Priorité des mesures du gouvernement (sur m.-

Laurier), 3675.
Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la

Saskatchewan (sur B.), 4325, 4869 et suiv.
Comité des Comptes publics (sur observ.-sir

Charles-H. Tupper), 4367.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean), 4519.
Canal de Montréal, Ottava et Baie-Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5384.
District provisoire di Yukon-Riviéres Yukon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5638.

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur
m.-Borden, Halifax), 6745.

Stations de démonstration (sub.), 8323 et suiv.,
8351-52.

Câble transpacifique (sur résol.), 8395 et suiv.
Appointements des agents et employés au

Canada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étranigers-Immigratiun (sub.), 8518.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8745 et suiv.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis--Grains de semence et instru-
ments aratoires auX colons pauvres (sub.), 904&
et suiv.

Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de
l'Ouest (sur résol.), 9457 et suiv.

CASGRAIN, M. THOMAS-CHASE (Mntnorcy):

Adresse en réponse au discours du trône, 267.
D>bats, comité des (sur 2 e rapp.), 1094.
Demande des documents (int.), 1094.
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CASGRAIN, M. TuoMAs-CHASE--Suite.
Les provinces et le Sénat-Art. diu Soleil (int.),

1836.
Ecoles du Manitoba (int.), 1837.
Accident au major Deiners (int.), 1849.
Plaines d'Abraham (int.), 1850.
Rapatriement des Canadiens-francais (int.), 1859.
Les tribunaux de Québec (int.), 1861.
Cyrille-O. Labrecque (int.), 1862.
Directeur de la poste à Saint-Joseph-d'Alma

(int.), 1862.
Dr Jules Constantin (int.), 1862.
Vente de spiritueux aux sauvages (int.), 1865.
Douanes-Chambord (int.), 1866-.
Bassin de radoub de Saint-) oseph-de-Lévis (int.),

1898.
Quai à la Riviere-du-Loup-Plaimte de Joseph

(4agne (int.), 1899.
Dr J.-A. Duchesne (int.), 1903, 3367.
Chalands pour le dragage a Roberval (int.), 1903.
Léonce-P, Bilodeau--angars de Mistassini et

de Tékouapé (int.), 1904, 3366.
Paragraphe dans le Soleil (int.), 1904.
Télégraphe tur la côte nord du Saint-Laurent

(int.), 1905, 1906. 1979, 3365.
Quai de la Rivière-à-la-Pipe (int.), 1907, 4086.
Bureau de poste --Berthier-en-haut (int.), 1908.

2728.
Service postal--Malbaie et Québec (int.), 1976.
Directeur de la poste à Chambord (int.), 1978.
Directeur de la poste au Lac Bouchette (int.),

1978.
Directeur de la poste à Saint-Prime (int.), 1981.
M. A.-R. McDonald (int.). 1987.
Directeur de la poste de Saint-Jérôme-du-Lac-

Saint-Jean (int.), 2201.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2301, 2309, 2328.
Travaux à Berthier-en-haut (int.), 2729.
Accusations portées contre F.-F. Chamberland

(ilt.), 2925.
Billets de faveur à M. Eugène Michaud (int.),

2929.
Intercolonial-Traverses pour la division de

Québec (m. p. doc.), 3281.
W.-T. O'Donahue, de Roberval (int.), 3366.
Réclamation de J. A. Claveau (int.), 3366.
Dr Hall, de Québec (int.), 3367.
Quais à Péribonka et à la Rivière-à-la-Pipe (int.),

3367.
P. Pednault, de Chicoutimi (int.), 3367.
M. J.-C. Blais, ingénieur du ministère des Tra-

vaux publics (int.), 3576.
Service postal à Lévis (int.), 3585.
Toseph Verrault, de Lévis (int.), 3586.
Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3947 et suiv.;

(amende.ment), 4013.
La Reine vs Coulombe et al (int.), 3973, 4495.
P.-A. Bourget, directeur de la poste de Lévis

(int.), 4084.
Jean Gauthier, directeur de la poste de Métabet-

chouan (int.), 4084.
Poursuites contie P.-C. Dupuis, de Chambord,

pour vente de boisson aux sauvages (int.), 4085.
Le médecin des sauvages de la Pointe-Bleue(int.),

4085.
Dragueur de Roberval (int.), 4086.
M. A.-R. Maedonald-Enquête (int.), 4829, 4830.
Intercelonial-Comptoir dans la gare de Lévis-

M. Félix Pichette (int.), 5010.
Jntercolonial-Aide-gérant (int.), 5117.

CHAMPAGNE, M. Louis-N. (Wright):
Compagnie du ch. de fer Ottawa et Gatineau

(B. n' 17), Ire lec., 716 ; 2e lec., 951 ; en comité
et 3e lec., 2550.

Comité des Débats (sur 2e rapp,) 1761.

CHARLTON, M. JOHN (Norfolk-nord):
Séduction et enlèvement (B. n' 2) 431, m. pour 2e

lec., 1914; 2e lec., 1916; en comité, 2551, 2553;
m. pour 3e lec., 2937, 2944, 2945.

Fusionnement de la Compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du chemin de
fer du Lac Erié et de la Rivière Détroit (B. n'
60), Ire lec,, 1561.

Longs discours (n. et discours), 2781, 2797, 2798.
Divorce David Stock (sur B.), 3517 et suiv.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

ru. -Laurier), 77W0.
Câble transpacifique (sur résolutions). 8388 et

suiv,
Méthode de comptabilité du ministère des Dou-

anes (sur sub.), 8438.
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8828 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8935.
Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La

Pluie (sur résol.), 9568,

CHAUVIN, M. LÉoN-ADOLPHE (Terrebonre):

Adresse en réponse au discours du trône, 519.
Salaire des fonctionnaires (int.), 1867.
Saisie des appointements des employés publics -

(sur B.), 1945, 5933.
Service postal entre Montréal et Labelle (int.),

1982.
Discours de M. Lomer Gouin (int.), 1997.
Barrage sur la rivière Jésus, et construction d'une

passe migratoire (sur ni. -Fortin), 3301.
Mesmes d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7681.
Stations de démonstration (sub.), 8355 et suiv.

CHRISTIE, M. TMo3rAs (Argenteuil) :

Chemin de fer entre Lachute et Saint-Andié
(m. p. doc.), '1826.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8836.

CLANCY, M. .JAMEs (Bothieefl):

Adresse en réponse au discours du trône, 556.
Directeur de la poste. à Brantford (int.), 1984,

8485.
Documents concernant le plébiscite (sur observ.-

Foster), 2060.
Bureau du donseil privé de lareine pourle Canad&

(sub.), 2073 et suiv.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

2092, 2093.
Ministère des Douanes (sub.). 2111, 2113, 2118,

3015; dernière épreuve, 10237.
Droits sur le pétrole (sur m.-Moore), 2147, 2148.
Listes électorales (sub.), 2336.
Arrestation de Thos. Meagher (sur m.-Cowan),

2779 ; (int. sur sub.), 10144, 10146.
Longs discours (sur m.-Charlton), 2792.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2980.
Service maritime et fluvial (sub.), 3027, 3049 et

suiv.
Enlèvement d'obstacles dans les rivières navi-

gables (sub.), 3096.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

McMillan), 3780.
Dragage de la rivière Sydenham (int.), 3847.
Amendement à la loi concernant les poids et me-

sures (sur B.), 3911 et suiv., 9904.
Bail passé entre la Compagnie du Grand-Trone

et Sa Majesté. Prolongement dans la cité de
Montréal (sur B.), 4460, 4574 et suiv., 4613,
9747 et suiv.

Rapport du ministre de la Justice (int.), 4919.
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CLANCY, M. JAMEs-Suite.

Ministère des Finan2es (sub. supp.) 5034 et suiv.
Gardiin du phare de l'Ile Pelée (sur sub.), 5043.
Quarantaine des bestiaux-Tuberculose-Somme

supplémentaire nécessaire pour appointements
et dépenses (sub.), 5103.

Choléra des porcs et gale des moutons (sub.), 5105.
Equipement militaire (sub.), 5451, 5452, 5455.
Habillements (les militaires (sub.), 5470, 5473.
Application de la loi relative au travail des au-

bains (int.), 5518.
Détermination du poids du grain--Instruments

(sur sub.), 5599, 5604.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes-améliorations. etc., et lignes télégraphi-
ques (sub.), 5635.

Réserves des sauvages de Brantford (sur sub.),5708
Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5752.
Priorité des mesures du gouvernement (sur m.-

Laurier), 6289.
Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-

dick), 6323.
Solde des troupes, construction de casernes, trans-

port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6357,
7032, 7062, 7063, 7064, 7071, 7072, 7074, 7075.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6433, 6434.

Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),
6453, 6458, 6462.

Redistribution des comtés (sur B.), 6501 et suiv.,
6761, 6762, 6766, 6770, 6779, 6781, 6909, 6912.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7080, 7086.

Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-
Jean, chemin de fer (sub.), 7177, 7183.

Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),
7220 et suiv. ; (sur m. -Taylor), 9953 et suiv.

Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-
Cowan), 7228.

Ports et rivières : Nouvelle-Ecosse (sub.), 7749 et
suiv., 7754 et suiv., 7770 et suiv.

Port de Summerside (sub.), 7779-80.
Mines-de-Bruce-quai (sub.), 8012.
Rivière Sydenham-creusement (sub.), 8038.
Ports et rivières, Manitoha (sub.), Lac Manitoba,

création de nouvelles décharges, 8098.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8165

et suiv.
Monument à l'honorable Alexander Mackenzie

(sub.), 8173.
Importation de maïs (int.), 8239, 8649, 8998.
Importation de fil d'engerbage (int.), 8239, 8998.
Annuaire statistique (sub.), 8253 et suiv.
Fermes expérimentales (sub.), 8257, 8273, 8275,

8276, 8280, 8281.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8292 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8304, 8308, 8319,

8425.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8359 et suiv.
Pour empêcher la propagation de la tuberculose

parmi les bestiaux au Canada (sub.), 8365.
Douanes- Cas de fraude ( sur sub.), 8429 et suiv.
Douanes-Importation du riz (sur sub.), 8438.
Dr F. B. McCormick, ex-officier de douanes à l'île

Pelée (sur sub. int.-Taylor), 8462.
Douanes--Colombie-Anglaise (sub.), 8479 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8624 et suiv., 8634.

Traitements des ministres des Douanes et du Re-
venu de l'Intérienr (sur résol.), 8957.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires (sub.J, 9047.

Intercolonial-Nouvelles voies de garage (sub.),
9167 et suiv.

CLANCY, M. JAMwES-Suite.

Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit
(sur résol.), 9507 et suiv. ; (sur B.), 9841 et suiv.,
9854.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9623.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9631, 9653,
9655 et suiv.

Amendement à la loi relative aux inspections gé-
nérales (sur B.), 3896, 9661 et suiv., 9666.

Cartoucherie de Québec (int.), 9724, 9864.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9783 et

suiv., 9794 et suiv., 9799, 9801; (anend. sur 3e
lec.), 9915.

Election de Bothwell, 1896 (observ. articles des
journaux), 9917 et suiv.

Impressions des listes électorales (sub.), 10160.

CLARKE, M. EDwAan-F REDERIcK (Toronto-ouest):
Adresse en réponse au discours du trône, 1482.
Douane de Toronto (int.), 1864.
Croisement du chemin de fer-Avenue Dunn, To-

ronto (int.), 1873.
Emigration aux Etats-Unis (int.), 1911.
Compagnies de transport du Yukon (int.), 1975.
Exposition en Angleterre (int.), 1976.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-En-

quête (int.), 1984.
Règlements américains appliqués aux chemins de

fer (int.), 1985.
Contrats du gouvernement--Sweaturg systen (int.),

1991.
Gratifications aux immigrants (int.), 1991, 2211.
Bureau de poste de Toronto (int.), 1997.
Compagnie de garantie et d'assurance contre les

accidents de la Confédération du Canada (B. n°
76), ire lec., 2045.

Compagnie permanente de prêts de la Confédéra-
tion (B. n° 104), ire lec., 2431 ; 2e lec., 2551; 3e
lee., 6878.

Médailles pour le service actif du Canada (int.),
2725, 3113, 3294, 3972, 5875, 8647.

Bureau de poste de Toronto-Nominations (m.
pour doc.), 2931.

Travail des aubains-Art. de l'Evening Star de
Toronto (int.), 2932.

Ministère des Douanes (sub.), 3016.
Service maritime et fluvial (sub.), 3018, 3028.
Avantages aux immigrants anglais (int.), 3106,
Loi relative aux aubains (int.), 3113; (applica-

tion, sub.), 10147 et suiv.
Loi concernant les faillites (int.), 3280.
Immigrants arrivés l'année dernière (int.), 3584.
Achat de wagons-lits pour l'Intercolonial (int.),

3584.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (int.), 3799,

4879, 5227.
Bill (n° 136, du Sénat)-pour faire droit à Annie

Inkson Dowding, ire lee., 4171; 2e lec., 5382;
en comité et 3e lec., 5809.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B.), 5378 ; amendement du Sénat,
7598.

Règlements des compagnies de chemin de fer-
Dépêche de l'Evening Star de Toronto (int.),
5765.

Construction des bureaux de poste (sur sub.),
5830.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6120, 6123, 6131, 6134.

Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6338.

Pénitencier de Kingston-Mises à la retraite
(int.), 6385.

Redistribution des comtés (sur B.), 6705 et suiv.,
6784 et suiv., 6798-99.

xiii
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CLARKE, M. EnwARn-FREDERiCK-Suite.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7649-50.
Ports et rivières : Nouvelle-Ecosse (sub.), 7751 et

suiv., 7768 et suiv.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8166

et suiv.
Galerie nationale des beaux arts, Ottawa (sub.),

8171.
Monument à l'honorable Alexander Mackenzie

(sub.), 8172,
Douanes--Cas de fraude (sub.), 8429, 8432.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immnigration (sub.), 8513 et suiv.,
8527, 8578 et suiv., 8635, 8641, 8643 et suiv.

Amendenent à la loi relative aux compagnies
(sur B.), 8791, 8793 et suiv.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9314 et suiv.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9876.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10078 et suiv.
Port de Toronto--Détournemaent de la Don et

dragage dans le port (sub.), 10092 et suiv.
Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et

dans la région du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Daw'son, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10118, 10120 et suiv.

Impression des listes électorales (sub.), 10160.
Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par

jour (sub.), 10163.
Ligne translatlantique rapide (int. sur sub.),

10185.

COCHRANE, W. Emv.iRn (Northumberland-est,
0.):

Ministère des Douanes (sub.), 3012.
Service maritime et fluvial (sub.), 3028, 3052,

5183 et suiv.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3569.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3918.
Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan

(sur B.), 4329.
Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5753.
Achat du quai de Mount-Setwart (sub.), 5795.
Service civil--Saisie des salaires (sur B.), 5954-

55.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6338.
Solde des troupes, construction de casernes,

transport des troupes, etc., au Yukon (sub.),
6356.

Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7429-30.

Ministère des Travaux publics-Gouvernement
civil (sub.), 7569.

Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-Lau-
rent (sub.), 7584, 7585.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7727 et
suiv., 7757 et suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8149.

Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8474, 8476.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers- Immigration (sub.), 8514, 8533.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8687.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Moiùtagne de
l'Orignal (sur résol.), 9487.

Port de Mohtréal : Améliorations en aval du cou-
rant Sainte-Marie-hilévateur (sub.), 10000.

Sabrevois-Quai (sub.), 10057 et suiv.
Impression des listes électorales (sub.), 10158-59.

COPP, M. ALBERT-J.-S. (Digby):

Compagnie minière et métallurgique du Canada
(à responsabilité linitée)-(B. n° 113), ire lec.,
2817.

Belliveau-Réparations au brise-lames (sub.),
10024.

Trout Cove-Brise-lames, nouveau caisson (sub.),
10025.

Impression des listes électorales (sub.), 10161.

COSTIGAN, HONORABLE JOHN (Victoria, 1.E.):

Compagnie du chemin de fer de la Colombie et
de l'Ouest (B. n° 26), 2e lec., 1409; en comité,
2671 ; m. pour 3e lee., 2959.

Renvoi de W.-J. Christie, du département du
Revenu del'intérieuràWinnipeg(surm.-Roche),
2428.

Explication de nature personnelle, 3586, 3676.
Ostréiculture (sub.), 4772 et suiv.
Lettre de M. R.-I.-J. McLaughlin- Procédure,

5026.
Redistribution des comtés (sur B.)., 6950 et suiv.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9524.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9820.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 9908 et suiv.

COWAN, M. MAHLON-K. (Essex-sud):

"Home Life Association of Canada " (B. no 13),
2e lec., 951.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1949.

L'impôt du tabac (int.), 2136.
Amendement à l'Acte des chemins de fer (B.

n0 97), Ire lec., 2265.
Culture du tabac-Essex (int.), 2510.
Tabac étranger en feuille (int.), 2510.
Arrestation de Thomas Meagher (in. pour doc. et

discours), 2769, 2780.
Amendement à la loi relative à la tempérance,

1864 (B. n° 134), 1re lec., 3898.
Fabrication du sucre de betterave (surm.-Sproule),

4857.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5,500.
Amendement à la loi relative aux douanes

(sur B.), 6464.
Renvoi du gardien de phare Quick (observ.), 7226
Stations de démonstration (sub.), 8309, 8703.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 9907, 9912.

CRAIG, M. THoMAs-DIxoN (Durhamn-est):

Adresse en réponse au discours du trône, 284,
1788.

Coalitions commerciales (sur B.), 1963.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

2089, 2090.
Ministère des Douanes (sub.), 2112.
Ministère de la Marine et des Pêcheries (sub.),

2122.
Punition de la sdiuction et de l'enlèvement

(sur B.), 2552.
Exposé budgétaire, discours sur, 2619.
Longs discours (sur m.-Charlton), 2787.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2940.
La banque du Peuple (sur B.), 3336.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3355.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3921.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 4007.



INDEX.

CRAIG, M. Tfonas-DîxoN--Snite.

Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),
7211.

Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7664.
Câble transpacifique (sur résol.), 8391 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
Immigration (sub), 8568.

Trafic des spiritueux (sur mu.-Flint), 8876 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8952 et suiv.

DAVIES, HoNORABLE SIR LOUIs-HENRY, C. C.
M. G. (Qiueen-ouest, r. P.-E.):

Explication de nature personnelle-Article du
Star de Montréal, 634, 717.

Rapport du ministre de la Marine et des
Pecheries, 716.

Adresse en réponse au discours du trône, 1618.
Démissions des employés préposés aux pêcheries

-Comté de Leeds (rép. à int.-Taylor), 1834.
Courants le long du littoial canadien (rép. à int.-

Monk), 1840.
Phare de l'île Hope (rép. à int.-Bennett), 1850.
Port de Midland (rép. à int.-Bennett), 1850.
Gardien du phare de Giant's-Tonb (rép. à int.-

Bennett), 1850.
Vente du croiseur Dolphin (rép. à int.-Sproule),

1871.
Steamers Governor-Pingrce et J.-B. Lowe (rép. à

int.-Prior), 1872.
Canal de Soulanges-Travaux (rép.), 1876.
Dépenses du ministre des Travaux publics (rép. à

int.-Bergeron), 1896.
Voyage d inspection du ministre des Travaux

publics (rép. à int. -Bergeron), 1896.
Edifice public de Ganonoque -Chauffage (rép. à

int.-Taylor), 1897.
Améliorations dans le port de Goderich (rép. a

int.-Henderson), 1897.
Bassin de radoub de Saint-Joseph de Lévis (rép.

à int.-Casgrain), 1898.
Force hydraulique à Valleyfield (rép. à int.-

Bergeron), 1898.
Edifice publie à Valleyfield (rép. à int.-Bergeron),

1898.
Force hydraulique à Beauharnois (rép. à int.-

Bergeron) 1899.
Quai de la Rivière-du-Loup--Plainte de Joseph

Gagné (rép. à int.-Casgram), 1900.
Route Stikine-Teslin-Rapport de M. Coste

(rép. à int.-Bennett) 1901.
Brise-lames de L'Ardoise (rép. à int.-Gillies), 1901.
Brise-lames de Petit-de-Grat (rép. à int.-Gillies),

1902.
Bureau de poste de Victoria, C. -A.-Soumissions

pour voûtes de sûreté (rép.à int.-Prior), 1902.
Chalands pour le dragage à Roberval (rép. à int.

Casgrain), 1903.
Léonce-P. Bilodeau-Hangars de Mistassini et

de Tékouapé (rép. à int.-Casgrain), 1904.
Télégraphe sur la côte nord du Saint-Laurent

(rep. à int.-Casgrain), 1906, 1907, 3366.
Quai à la Rivière-à-la-Pipe (rép. à int.-Casgrain),

1907.
Bureau de poste de Berthier (en haut) (rép. à

int.-Casgrain), 1908.
Contrat Boon et Armstrong--Collingwood (rép.

à int.-Bennett), 1909.
MM. Coste et Lafontaine au Yukon (rép. à int.-

Quinn), 1909.
Constructions sur les eaux navigables (sur B.)

1912 et suiv.
Entrepôts frigorifiques pour le poisson (rép. à

int.-Martin), 1994.
Boitte fraîche pour pêcheurs (rép. à int.-Martin),

1994.

DAVIES. Ho-oRanBL siR LouIs-HENRY-SUite.

Intercolonial-Gérant général du trafic, M. A.
H. Harris (rép. à int.-Pope), 1996.

Documents concernant le plébiscite (sur obser v.-
Foster), 2057, 2059.

Règements relatifs à la pêche (rép. à int.-
aulach), 2064.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le
Canada (sub.), 2076 et suiv.

Ministère de la Marine et des Pêcheries (sub.),
2121, 2122, 2123; dépenses éventuelles (sub.),
2294.

Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur B.),
2171, 2676, 2677.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 2178.

Amendement au code criminel (sur B.-Britton),
2194.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2197.

Coût de l'arbitrage de la mer de Behring (rép. à
int.-McIsaac), 2205.

Boitte tratche-Lois de Terre-Neuve (rép. à int.-
Borden, Halifax), 2214, 2723, 6937; (rép. à
int.-Kaulbach), 9481.

Pêche du homard (rép. à int.-Russell), 2268;
(rép. à int.-McInerney), 2338, 2935; (rép. à int.-
McDougall), 3987; (rép. à int.-McLellan), 6139;
(sur observ.-McLennan), 7701.

Edifices publics-Entretien et nettoyage (sub.),
2296.

Traitement dc l'Orateur suppléant (sub.), 2296.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2299 et suiv., 2310, 2312, 2314, 2316, 2317, 2320,
2326, 2327, 23.qo.

Gardien de phare à l'île Wood (rép. à int. -Martin),
2346; (rép. à m.), 4835, 10142.

Modus vivendi. Privilèges accordés aux navires
de pêche des Etats -Unis (rép. à int.-McAlister),
2350.

Phare surle récif de Brotchie (rép.iint.-McInnes),
2350.

Concours de tir à la cible (sur m.-Hughes), 2381.
Chemins de fer dans l'île du Prince-Edouard (sur

m.-Martin), 2407.
Listes électorales-Brockville (rép. à int.-Foster),

2506.
Jetée ou brise-lames à Gabarus (rép. à int.-

McDougall), 2725.
Miller's-Landing sur la Fraser (rép. à int.-sir

Charles-l. Tupper), 2727.
Tiavaux à Berthier (en haut)(rép. à int.-Casgrain),

2729.
Accusations portées contre F.-F. Chamberland

(rép. à int.-Casgrain), 2926.
Creusement de l'entrée du havre de Fourchie

(rép. à int.-Gillies), 2930.
Brise-lames de Chapel-Cove, l'Ardoise (rép. à

int.-Gillies), 2930.
Bureau de poste de Toronto -Nominations (rép.

à m.-Clarke), 2931.
Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Mont-

magny et Kamouraska (sur m.-Moore), 2932.
Pêcheries des eaux intérieures--Peris de pêche

(rép. à int.-Bergeron), 2936.
Ministère des Douanes (sub.), 3008.
Service maritime et fluvial (sub.), 3016 et suiv.,

3032 et suiv., 5120 et suiv.
Somme payée à Mme Lemieux pour fleurs (rép. à

int.-sir Charles-H. Toipper), 3025 et suiv.
Récompenses pour sauvetages (sub.), 3094.
Enquêtes sur les naufrages (sub.), 3095.
Enregistrement des navires (sub.), 3095.
Eilèvement d'obstaclesdansle8riyièresnavigables

(sub.), 3096.
Ligne télégraphique entre Skaguay et Dawson

(rép; à int.-Prior), 3103.
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DAVIES, HONORABLE SIR LOUIS-HENRY--SUite.
Bulletins employés à l'élection de Brockville),

3104.
Paiements faits aux officiers et à l'équipage du

Quadra (rép. à int.-Prior), 3106.
Station pour signaler les tempêtes à McKenny's-

Point-Soumissions (rép. à int.-McDougall),
3113.

Loi relative aux aubains (rép.), 3113.
Service postal, 1. P. E. (sur m.-Martin), 3172.
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-Hibbert Tupper), 3266.
Observation des marées (rép. à int.-sir Charles-

Hl. Tupper), 3290, 3821: (sur observations-sir
Charles-H. Tupper), 3546 et suiv.

W.-T. O'Donohue, de Roberval (rép. à int.-Cas.
grain), 3366.

Réclamation de J.-A. Claveau (rép. à int.-Cas-
grain), 3366.

Leonce-P. Bilodeau, de Roberval (rép. à int.-Cas-
grain), 3366.

Quais à Péribonka et à la Rivière-à-la-Pipe (rép.
à int.-Casgrain), 3367.

P. Pednault, de Chicoutimi (rép. àint.-Casgrain),
3367.

Navigabilité du détroit d'Hudson (rép. à int.-
Roc-e), 3368.

Chenal du Saint-Laurent-Steamer Ulalia (rép. à
int.-Bergeron), 3373.

Divorce David Stock (sur B.), 3518.
Phares et service côtier- Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Navire pour Charlottetown-Entrefilet du Daily

Examiner (répi. à int.-sir Charles-H. Tupper),
3575.

Retard apporté à la production des documents
(sur observ.-sir Charles-Hibbert Tupper), 3589.

Gardien du phare de la Pointe-Jérôme'(rép. à int. -
Gillies), 3697.

Bouées de la rivière Richelieu (rép. à int-Monk),
3822.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 3829.

Salaires concernant le service des phares de la
Colombie-Anglaise (rép. à int.-McInnes), 3847.

Bancs d'huîtres d'Oyster-Bay, C.-A. (rép. à int.-
McInnes), 3847.

Rivage et grève en aval de Steveston, C.-A. (rép.
à int.-sir Charles-H. Tupper), 3848, 4083.

Lettres mentionnées par le ministre de la Marine
et des Pêcheries (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3849.

Demandes de documents (rép. à M. Martin), 3903,
6325 ; (rép. à M. McDougall), 5015.

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3954 et suiv.

Soins des matelots aux hôpitaux de marine et
autres dans les provinces maritimes (sub.), 4035
et suiv.

Matelots naufragés (sub.), 4039.
Inspection des bateaux à vapeur (sub.), 4039.
Appointements et débourses des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4040 et suiv.
Service des bouees dans le bassin d'Annapolis et

de Digby (sur int.-Mills), 4082, 5011.
Etablissements pour l'éclosion du poisson-Co-

lombie-Anglaise (rép. à int.-Prior), 4083.
Protection des eaux navigables (B. n° 137), 1re

lec., 4174 ; 2e et 3e lec., 6135.
M. Russell, inspecteur des steamboats au Yukon

(sur m.-sir Charles-H. Tupper), 4175, 4730 et
suiv., 4918.

Inspection des steamers de l'Etat et des signaux
de brume (sub.), 4261.

Ostréiculture (sub.), 4262 et suiv.
Inspecteur des pêcheries Lenoir (Production de

documents), 4289, 4566.

DAVIES, HONORABLE sIR LoUIs-HENRY-Suite.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dns la cité de Montréal (sur B.), 4652.

Pêcheries et protection des pêcheries (sub.), 4735
et suiv.

Boaz Gross, de Hillsboro, N.-B. (rép. à int.-
Mclnerney), 4750.

M. McNeill, de Richmond, N.-E. (rép. à int.-
Gillies), 4750.

Chemins de. fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4768.

Destitution de W.-A. Gallant (rép. à int.-Ganong),
4824.

Dépêche de M. Peters (rép. à sir Charles-H. Tup-
per), 4918.

Syndicats de pêche américains et les pêcheurs
(rép. à int.-sir Charles-H. Tupper), 5011.

Rapport de la commission chargée de faire une
enquête sur la pêche du homard-Impression
(rép. à M. Borden, Halifax), 5041 et suiv.

Créance de M. McCammon, de Gananoque (sur
sub.), 5042.

Règlement relatif aux pêcheries de l'Ontario (sur
sub.), 5043.

Chenal du fleuve Saint-Laurent-Somme bupplé-
mentaire (sub.), 5107.

Vve Robert Muirhead (sub.), 5201.
John Chisholm (sub.), 5201.
Bâtiment sur les terrains de l'observatoire de

Toronto (sub.), 5201.
Réparations au steamer Acadia (sub.), 5202.
F. Peters et E.-V. Bodwell (sub.), 5202.
John-S. Hall (sub.), 5205.
Gratification au commandant Wm. Wakeham

(sub.), 5205.
Ports et rivières, N.-E. (sub.), 5222.
Port de Chemainus, C.-A. (rép. à int.-Prior), 5334.
Le plébiscite à Montréal-Paiement des dépenses

(rép. à int.-Quinn), 5334.
Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés

minmstériels (sur m.-Davin), 5356 et suiv.
Phare de l'île Hope (rép à int.-Bennett), 5512.
Communications entre l'île du Prince-Edouard et

l'Angleterre (rép. à int.-Martin) 5519.
Saisie de casiers et de cordages dans l'Ile du

Prince-Edouard (sur observ.-Martin), 5530.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes--Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5644, 5665, 5667.

Remorqueur à vapeur " Shamrock " (rép. à int.-
sir Charles-H. Tupper), 5685.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5916,
5918, 5926, 5936, 5937, 5945, 5951, 5952, 5955.

Réserve navale (rép. à int. -Britton), 6061.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupper), 6236 et suiv.
Construction du phare fixe à Upper-Traverse

(sub. en dernière épreuve), 6390.
Amendement au code criminel, 1892 (B. nQ 168

du Sénat), 1ère lec., 6404.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur

B.), 6465, 6467.
Pêche du homard-Prolongation de la saison (rép.

à int.-Martin), 6567.
"Penberthy Injector Company " (sur B.), 6878.
Garde-pêche Boardman (rép. à int.-Ganong),

4498.
B. Brown, de Campobello, N.-B. (rép. à int.-Ga-

nong), 4498.
James Glass, Charlotte, N.-B. (rép. à int.-Ga-

nong), 4498.
Redistribution des comtés (sur B.), 6922 et suiv.

6939, 6947, 6962.
Sûreté des navires (B. ne 170), 1ère lec., 6928; m.

p. 2e lec., 9620 ; 2e lec. et en comité, 9621; 3e
lec., 9622.

Matériel militaire et autres (sub.), 7102.
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DAVIES, HONORABLE sIR Louis-HENRY-Suite.

Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-
Cowan) 7229.

Gardien du phare de l'île Entrance (rép. à int.:
Mclnnes), 7329.

La Reine vs Skelton et al (rép. à int.-Davin),
7458, 7791, 8190.

Garde-pêche-District nu 1, N.-B. (rép. à int.
Ganong) 7786

Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8103.
Rivière-à-la-Pipe-Qua; sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8141.
Commissaires du havre de Québec-Construction

d'un élévateur (sur B.) 9717 et suiv.; 9889 et
suiv. ;9893.

Chemoin de fer entre Charlottetown et Murray-
Harbour (sur B.), 9777, 9781.

Jetée ou brise-lames à Rockey-Point, I.P.-E.
(sub.), 10030-31.

Jetée de la Pointe-Occidentale (sub.), 10031.
Anse-au-Canot--Brise-lames (sub.), 10031 et suiv.
Coteau-Landing- -Dragage (sub.), 10079 et suiv.
Partie des frais dle construction du nouveau stea-

mer Minto (sub.), 10180.
Enlèvement des vieilles jetées sur la rivière de

l'Ours, comté de Digby (sub.), 10180.
Jetée et phare fixe à la Traverse (sub.), 10187 et

suiv.
Aide à l'établissement, etc., d'un entrepôt frigo-

rifique pour la boitre (sub.), 101S8 et suiv.
Remboursement à MM. Hall et Myrick, de l'Ile

du Prin±ce-Edouard, des droits de douane payés
aux Etats-Unis sur poisson et huile de poisson
(sub.), 10194 et suiv.; 10202 et suiv. ; 10211 et
siv.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10219.

Revenus de certains quais (rép. à int.-Foster),
10245.

Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-
Vincent de Paul (rép. à int. -Bergeron), 10271.

DAVIN, M. NICOLaS-FLOo (Assini'boïa-ouest):

Adresse en réponse au discours du trône, 346, 1823.
Question de privilége-" Un chenapan est un

chenapan," 431.
Dépenses du ministre de l'Agriculture (int.), 1841.
Guide officiel du Klondike (int.), 1843.
La milice au Yukon (int.), 1847.
Emploi d'un nommé Bourassa au Yukon (int.),

1849, 1974.
Militaires au Yukon-Approvisionnements (int.),

1857.
Le juge Dugas-Milice au Yukon (int.), 1857.
Taxes sur les femmes au Yukon (int.). 1858.
Constables spéciaux-Police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 1858.
Fret océanique et fluvial (in, pour doc.), 1876.
Constructions sur les eaux navigables (sur B.),

1880.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du Nord-Ouest (sur B.), 1925.
Acte concernant les chemins de fer (B. no 72), ire

lec., 1969.
Explications de nature personnelle-Art. du Free

Press du Manitoba, 1969.
M. Emery Lafontaine (int.), 1974.
Hôpital de Bennett (int.), 1995.
Droits sur le pétrole (sur m.-Davis) 2015, 2017;

(sur m.-Moore), 2144.
Dettes contractées pour grains de semence-

Territoires du Nord-Ouest (m. et discours),
2032, 2040 ; (sur B.-Amend.), 9868 et suiv.

Amendement à l'Acte des pensions de la police
à cheval (B. n° 79), ire lec. et discours,
2045.

DAVIN, M. NicaotAs-FLoon-Suite.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2059.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2198.

Sacs de malles (int.), 2204.
Annulation d'obligations-Grains de semence

(int.), 2928 ; (sur B.), 9480-81.
Restrictions concernant les élévateurs (int.), 2929..
Homesteads abandonnés (int.), 3104.
Loi relative aux homesteads-Intérêt sur pré-

emption (int.), 3109.
Chenin de fer dans la vallée de la Saskatchewan

du nord (int.), 3282.
Etalons de grains (m ), 3855.
Siège de M. Costigan-Explications personnelles,

3871.
Commission des chemins de fer (sur m. -Ruther-

ford), 3883.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean) 4551.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majeeté- Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4693.

Fièvres scarlatines- Les Galiciens (int.), 4916,,
6934.

Service maritime et fluvial (sub.). 5195 et suiv.
Entre;pIrises accordées sans soumissions-Arrêtés

ministériels (mn. et observations), 5336, 5371,
10140.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ. Poupore), 5394.

Elévateurs au Nord-Ouest-Art. du Dagly Tri-
bune-Accusation contre le min. de l'Intérieur
(observ.), 5520.

Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest (sub.), 5710 et suiv.

Sauvages-Instruments aratoires, outils et quin-
caillerie (sub.), 5734.

Droits sur les instruments aratoires (mi. et dis-
cours), 5876 et suiv.; 5909.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5941 et
suiv.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6126-27-28-29-30-35.

Administration du Yukon (sur m.-Sir Charles.H.
Tupper), 6270, 6568, 6590 ; télégrammes au
Timecs, 7554; télégramme au .North British
Daily lfail, 8039 et suiv.

Priorité des mesures du gouvernement (sur m..-
Laurier), 6289.

Matériel roulant di chemin de fer Intercolonial
(correspondance du Star de Moncton), 0325,
6568.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6326,
7019 et suiv.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6411, 6418, 6423, 6425, 6432, 6439,
6449, 64;9-70.

Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6867
et suiv.; 6879 et suiv.

W. T. R. Preston (int.), 6936.
Agrandissement-Nouveaux travaux à Saint

Jean-Chemin de fer (sub.), 7192.
Scrip pour les Métis (observ.) 7202.
Vente de fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7212.
Ministère des Postes (sub.), 7351, 7356.
District provisoire du Yukon-Service postal

(suî'.), 7377.
La Reine vs Skelton et al. (int.), 7458, 7791, 8190;

(m. pour doc.), 8238, 8367, 9617, 9724, 9917.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 7487 et suiv.; 7491

et suiv.
Sauvages-Ecoles (sub.), 7506 et suiv.; 7512 et

suiv.; 7518.

xvii
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Gouvernement des Territoires du N.-O. (sub.),
7519, 7521.

Terres fédérales-Imputable sur le capital (sub.),
7521, 7534 et suiv.; 7538, 7544.

Terres fédérales-Imputable sur le revenu (sub.),
7547.

Ministère des Travaux publics-(sub.), Gouverne-
ment civil. 7573 ; impressions et papeterie-
Divers, 7576.

Ports et rivières, Québec-Chenal di Saint-Lau-
rent (sub.), 7584, 7595, 7627.

Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur
B.), 7674, 7694.

Edifices publics à Ottawa--Ventilation, éclairage,
etc. (sub.), 7712, 7714, 7716.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7722.
Commerce privilégié (sur n. -Sir Charles Tupper),

7893 et suiv.
Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et

Porto-Rico (sur observations- Raulbach), 8194.
Pont sur la Siskatchevan-Edionton (sub.),

8217 et suiv.
Directrice de la poste de Sintulata (int.), 8489,

101 13.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8517, 8554, 8586
et suniv.; 8604, 8606 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steaiers, etc.
(sub.), 8756 et suiv.

Construction de cales-sèches (sur B.), 8774.
Amendement à la loi relative aux pénitenciers

(sur R.), 8781, 8785 et suiv.
Trafic des spiritueux (sur ni.-Flint), 8908 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8943 et suiv.;
(sur B.), 9686, 9688.

Al pintements. etc.; administration du district
du Yuikon (sub.), 8969 et suiv.

Comité d-s privilèges et élections (int.), 9190.
Subventions aux chemins de fer (sur résol ), 9217

et suiv.; 9350 et suiv.; 9443 et suiv.; (sur B.),
9816 et suiv.

Honoraires (les sténographes au comité des pri-
vilèges et élections (sur rapport du comité des
privilèges et élections), 9478.

Cliemiin de fer d'Antler Station à la montagne de
l'Orignal (sur résul.), 9503.

Cie du chemin de fer Edmontn, Yukon et Paci-
fi;ue (sur résol.), 9550.

Question de privilège - Dépêche au Daily
Patriot de Charlottetown, 9616.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9623, 9628, 9630, 9752, 9754.

Subvention ù la ville d'Ottawa (sur B.), 9648,
9651-52.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9661 et suiv.; 9670 et suiv.;
9684-85.

Fêtes à Chicago--Invitation au premier ministre
-Interview avec M. F. M. Fitzpatrick (int.),
9720, 9859 et suiv.; 10245.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9757.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (sur B.), 9871-72, 9875, 9877, 9882.

Maison du lieutenant-gouverneur à Régina-
Améliorati ns, etc., (sub.), 10011.

Coteau-Landiug-Dragage (sub.), 10073 et suiv.;
10083, 10085.

Bureau du greffier de la cour et chambre des
juges-Prince-Albert (sub.), 10147.

Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par
jour (sub.), 10162.

Bibliothèque du parlement-Deux messagers pour
la session de 1900 (sub.), 10164.

DAVIN, M. NIcHOLAs-FLOOD-Site.

Rapides de Saint-André, rivière Rouge (sub.),
10181.

C nstruction d'une jetée et d'un phare fixe à la
Traverse (sub.), 10187.

Remboursement de droits de douane à MM. Hall
et Myrick (sub.), 10205.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10219.

Gratification à lady Edgar (sub.), 10223, 10226.
Tumulte à la bibliothèque (observ.), 10246.
Loi des inspections (observ.), 10250.

DAVIS, M. THOMAS-OSBORNE (Saxkatcheiran):
Adresse en réponse au discours du trône, 432.
Académie Nisbet de Prine-Albert (B. n° 10), 2p

lec., 951 ; m. pour comité, 3869; en citnité et
3e lec.. 4022.

Droits sur le pétrole (ni. et discours), 1998, 2029,
2030 : (sur i.- Moore), 2149.

Dettes contractées pour grains de semence-Terri-
toires du Nord-Ouest (sur m.-) vin), 2036.

M. Macdowall et les métis (int.), 2510.
Thonmas McKay de Prinee-Albert (int.), 2510.
Casernes à Batoche (int.), 2511.
Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest

(int.), 2925.
Rébellion de 1885-commission (ni. et discours),

3114, 3131, 3134.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-

ford), 3884
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 4222, 4340.
Compagnie du chemin de fer Edmonton et Sas-

katchewai (sur B.), 4867, 4873.
Droits sur les instruments ar..toires (sur m.-

Davin), 5901 et suiv.
Chemin de fer Canad:en du Nord (B. n° 151), 3e

lee., 6114.
Compagnie permanente de prêts de la Confédé-

ration (sur B ). 6875.
Inimigration étrangère (sur observ.-Prior), 6883

et suiv.
Vente du til d'engerbage (sur explication-Taylor),

7224; (sur m.-Taylor), 9941 et suiv.
Pont sur la S.skatchewan- Edmonton (sub.),

8229, 8232.
Inspecteur Moody, T. N.-O. (int.), 8240.
Casernes de la police à: cheval-Prince-Albert

(int.), 8488.
Bureau d'enregistrement de Prince-Albert (int.),

8488.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Gran le-Bretagne et dans les pays étrangers
-Iminigration (sub.),, 8564, 8618.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis--Grains de semence et instruments
aratoires (sub.), 9043.

Machines à forer les puits, T.N.O. (sub.), 9057.
Directeur de la poste de Flesherton, Ont., (int.),

9187.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9407,

9607, 9610 et suiv.
Amendemîent à la loi relative aux inspections

générales (sur B.), 9677, 9582-83.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9768.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9880.
Ile d'Anticosti--Renouvellement du fil (sub.),

10101.
Vétérinaires de la police à cheval du N.- .- Ser-

vices rendus au département des Sauvages
(sub.), 10136.

DESM ARAIS, M. OILOm (Montréal, St-Jacques):

Adresse en réponse au discours du trône, 1265.
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DOBELL, HONORABLE RICHARD REin (Québec-
oue8t) :

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
.havre de Québec (sur B.), 3948 et suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5142 et suiv.

DOMVILLE, M. JAMEs (Kii, N.-B.):

Explications de nature personnelle-art. du Mail
and Empire, 1187.

Adresse en réponse au discours du trône, 1809.
Noms des membres du conseil du Yukon (int.),

188.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (int.), 1848.
Coupe du bois dans le Yukon (int.), 1851.
Droits des mineurs de couper du bois (int.). 1852.
Bois de chauffage pour les navires dans le Yukon

(int.), 1852.
Accusations contre le lieutenant-colonel Domville

(int.), 1854.
Le8e Hussards, N.-B. (int.), 1860, 2923, 2924, 3102.
Salle d'a rmes à Sussex, N.-B. (int.), 1872.
Magasins du Se Hussards (int.), 1873.
Renvoi de Charles H. Parker-Dragueur New

Dominion (int.), 1988.
Rébellion de 1885-Commiszion-(sur m.-Davis),

3128.
Amendement àla loi relativeà lamilice (B, n°135),

ire lec., 4080.
Sur 3e rapport du comité des Comptes publics

(sur accusations-Foster), 4171.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4774.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean--Intercolonial (sub.), 7265.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

m.-l.auirier), 7791.
Mines-de-Bruce- quai (sub.), 8003 et suiv.
Administration d,# Yukon - Télégramme au

" North British Daily Mail " -- 'sur obsetv .-
Davin) 8082 et suiv.

Appointements des agents et employés al Ca-
nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8501, 8503 et
suiv.

Commerce privilégié (sur m.-MîiNeill), 8664.
Armes, munitions et défense-Equipement (sub.),

9157 et suiv. ; 9162.
Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon

et Pacifique (sur rés.), 9526 et suiv.

DOUGLAS, M. JAMES-MOFFAT (Assinibola-e8t):

Réglementation du commerce des grains du Ma-
nitoba et dans les territoires du Nord-Ouest
(B. n° 15), 633-m. p. 2e lec., 1917, 1921; 2e lec.,
1932; m. pour comité spé ial, 2214.

Garanties pour avances de grains de semence au
Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest
(B. m' 16), 633.

Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest (B. n' 23),
ire lec., 822 ; 2e lec., 1133; en comité, et 3e lec.,
2170.

Spiritueux au Yukon (int.), 1859.
Dettes contraetées pour grains de semence- Ter-

ritoires du Nord-Ouest (sur m.-Davin), 2041.
Compagnie du chemin de fer Grand Céntral du

Nord-Ouest (amend., sur m. pour 3e lec.),
4212.

Amendement à la loi relative, aux inspections
générales (sur B.), 9669-70.

DUGAS, M. Louis-E. (Montcalm):

Enquête-Chemin de fer du Pas-du-Nid-du-
Corbeau (int.). 1867.

M. L. V. Labelle (int.), 1902.

DUGAS, M. Loums-E.-Suite.

Directeur de la poste à Saint-Esprit (int.), 1978.
Stations de démonstration dans la paroisse de

Saint-Jacques, comté de Montcalh (int.), 2128.
Tabac canadien et tabac étranger (int.), 3104.
Bail pssé entre la Compagnie du Grand Trone

et Sa Majesté-Prolongenent de l'Intercolonial
dans la cité de Montreal (sur B.), 4665.

Dr Demers, de Métis (int.), 5330.
Octave Valcour, de Sainte-Flavie (int.), 5331.
Edifices du Parlement et bureau de poste d'Ot-

tawa. Eelairage des cadrans de la tour (int.),
6387.

Stations de démonstration (sub.), 8326 et suiv.;
8336.

DYMENT, M. ALBERT-EDwAnD (Algoma)

Compaçnie du chemin de fer Central d'Algoma
(B n' 71), 2e lec., 2171; en comité et 3e lec.,
6879.

Compa nie du chemin de fer de Sudhury et -le
Wabnapit (B. n' 115), Ire lec., 2922; 2e lec.,
3032; en comité, et 3e le ., 4878.

Compagnie du chemin de fer Ontario et la
Rivière La Pluie, (B. n' 121), Ire lec., 3179 ; 2e
lec., 3519: 3e lec., 4539.

Quais sur !'île Manitouline (sur sub.), 10064.

EARLE, M. THomars (Victoria, C.-A.):

Habillements des militaires (suh.), 54C9, 5472-73
Sauvages de la Colombie-Anglaise--Ecoles, etc.

(sub. 1, 5745.
Solde des troupes construction de casernes, trans-

port des trou'es, etc., au Yukon (sub ), 6329-
30, 6348, 6.A9, f;351, 6354, 6362, 7039, 7041,
7060, 7063.

EDGAR, HONORABLE SIR JAMEs DAVID, C.C.M.G.
(Ontario-ouest), Orateur. .

Elections contestées, 1.
Vacances, 2, 633, 716.
Certificats d'élections, 2.
Dénission de M. Guité, député, 3.
Mort de M. Gladstone-Réponse à la résolution,

3.
Discours du trône, 4.
Rapport des bibliothécaires, 6.
Nouveau député--M. Demers, 346.
Pé ition irrégulière, 431, 821, 1091, 1658.
Présentation des bills, 634.
Winnipeg- Représentation (sur int.-Sir Charles

Tupper), 634.
Présentation de pétitions--Procédure, 1754.
Le député de Burrard-(observations sur int. de
M. Prior), 1853.

Décision sur explications-Bergeron-Art. de La
Patrie, 1971.

Documents concernant le plébiscite-(Décision sur
observ.-Foster), 2058, 2061.

Emigration aux Etats-Unis-Dépêches des jour-
naux-(Décision sur int.-MeAlister), 2135.

L'impôt du tabac -(Décision sur int.-Cowan),
2136.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer-
(Décision sur m. pour nomination d'un comité
spécial), 2176.

Chambre des Communes-Dépenses des comités
(sub.), 2297, 2299.

Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Chemin de fer électrique d'Ottawa-(Décision sur

B.), 2308.
Rédaction des interpellations-sur int.-Borden

(Halifax): "Position officielle de W. H. P.
Clenent, 2342.

xixINDEX.
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Serip pour la police à cheval-(Décision sur int.- Amendement à la loi relative aux po
Oliver) 2508. G1, 6130.

Certificat de l'élection de M. Constock, pour le Amendement à la loi relative aux
district électoral de Brockville, 2556. B.). 6456.

Observations les marées-Décision: question re- Immigration étrangère (sur observ.-
lative à un débat antérieur, 3291. Redistribution des comtés (sur B.), 6

Motions d'ajournement (cxplications et décision Agrandîssênient et nouveaux trava
sur int.-Sir Charles-H. Tupper) :(M. Ogilvie et Y de fer (snb.), 7171,
la Compagnie anglo-canadienne des placers du Travaux de la Chambre-Séance du
Klondike), 3842. ni.-Laurier), 7791.

Siège de M. Costigan-(sur explications-Davin), Construction (e nouveaux dragueurs
3871. Appointements des agents et employé

Comité des Comptes publi-s--(Décisions sur ob- en Grande-Bretagne et dans les p
serv.-Sir Charles-H. Tupper), 4371. -Immigration )sub.), 8570.

Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure (dé- Embranchenent de Charlottetown
cision), 5023, 5027. -1 arbour (sub.), 9230.
Orateur-I)élégation de pouvoirs (sur observ.- Subventions aux chemins de fer (sur

Bergeron), 5518.
Législation-Séiat-I'apeterie (sub.), 5747 et suiv. ERB, M. DILMAN-KINSEY (Perth-Sed):
Lettre du major Drummnond, secrétaire du gou-

verneur-général-Sanction royale, 6927.
Livres d- scrutin et listes employées lors du vote (sub.), 5824.

pléb)iscittir(e-Uapp)ort p)artiel,, 73:29. -

EDWARDS, M. WILLIAN-CAMERoN (Rus3ell):

Com pagnie du chemin de fer des comtés du centre
(B. n° 5ý), Ire lec., 1561; 2e lec., 1877; 3e lec.,
3102.

Compagnie du cheumin le fer des comtés de Rus-
sell, Duntdas et Grenville (B. n° 59), he lec.,
1561 ; 2e lec., 1877 ; 3e lee., 3102.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4995
(sur B.), 7063-64.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ. -Poupore), 5392 et suiv.

District provisoire du Yukon -Rivières Yukon et
Lewes--Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub,), 5680 et suiv.

Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-
dick), 6300.

Mines-de-Bruce- 2uai (sub., 8006 et suiv.
Commerce priviligié (sur. m.-McNeill), 8660 et

ni v.
Commissaires du havre de Quéibec-Construction

d'un élévateur (sur B.), 9900.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (sur m.-Taylor), 9939, 9945.

ELLIS, M. JOHN-VALENTINE (Saint-Jean, ville)

Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1760 ; (4e rapp.),
2550.

Droits sur le pétrole (sur m.-Davis), 2012.
Service impérial-Brigade canadienne (sur ni.-

Hughes), 2369.
Indication du poids des colis (int.), 2730.
Paiement de subventions à des lignes de steamers

(int.), 2926.
Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île

de Montréal (B. no 112, pour M. Lemieux), 2e
lec., 3032.

Service maritime et fluvial, 3046 et suiv.
Hôtel des Monnaies (sur nu. -McInnes), 3152.
Amendement à la loi relative aux substances ali-

mentaires en boîtes (B. n° 125), ire lec., 3364.
Amendement à la loi relative aux banques (sur

B.), 3789.
Académie Nisbet (sur B.), 3869.
Amendement à la loi relative à l'immigration

chinoise (sur B.), 4359.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4999.
Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord

(B. n° 151), ire lec., 5115.
Legislation-Sénat--Papeterie (sub.), 5751.

stes (sur B.),

douanes (sur

Prior), 6898.
947.
ux à Saint-

7172.
matin (sur

(sub.), 8164.
s au Canada,
ys étrangers

à Murray-

résol.), 9612.

nor et Hogg

ETHIER, -M1. Jossen-A RTHUa U. (Deux-lonta-
gues):

Amendenent au Code criminel-Procédure après
conviction dan., les cas oit la peine capitale est
appliquée (B.), ire lec. et discours, 2048.

Stations de démonstration (sub.), 8335, 8337.

FEATHERSTON, M. JosEPH (Petl):

Appointements (les agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-lIuin igration (sub.), 8621 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 879! et suiv.

Inspection du bétail à Montréal (int., 10140.

FIELDING, Hox. WILLIAM-STEVENS (Shelburne et
Queent, N.-E. ):

Ra pport partiel de l'auditeur-général, 1898, 1185.
Adresse en réponse au discours du trône, 1659.
Dépenses du ministre des Finances (rép. à int.-

Gillies), 1895.
MM. Petersen, Tate et Cie-Dépôt (rép. à int.-

Wallace), 1899.
Commission royale-Spiritueux (rép. à int.-

Sutheriand), 1900.
Frais de voyage de 'hon. M. Geo. E. Foster (rép.

à int.-McMullen), 1900.
Frais de voyage de sir Charles Tupper (rép. à

int.-McMillan), 1901.
Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Discours sur le budget et estimations budgétaires

(rép. à int.-Foster), 1969, 2041.
Amendement à l'acte du service civil (rép. à int.-

MeMullen), 1973.
Comté de Bagot-Dépenses du plébiscite (rép. à

int.-Marcotte), 1984.
Droits sur le pétrole (sur m. -Davis), 2015; (sur

m. -Moore), 2146.
Estimations pour l'exercice expirant le 30 juin

1900-Message de S. E., 2042.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 2064.
Bureau du Conseil privé de la reine pour le

Canada (sub.), 2068 et suiv.
Département du Secrétaire d'Etat (sub.), 2094.
Département des impressions et de la papeterie

(sub.), 2095.
Bureau du contrôleur de la police à cheval

du Nord-Ouest (sub.), 2101.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2104 et suiv.
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Ministère des Finances (sub.), 2108 et suiv.
Ministère du Commerce (sub.), 2126.
Amendement à la loi des assurances (B. n° 86),

1ré lec., 2127 ; 2e lec., 3532; renvoyé ..u comité
des bauques et du commerce, 3533; en comité,

6397 et suiv. ; 7001 ; Se lec., 7001.
Constitution légale des sociétés de bienfaisance

(B. n° 87), ire lec., 2128; bill retiré, 3774.
L'impôt du tabac (rép. à int.-Cowan), 2136.
Rapport de l'auditeur général (prod.), 2199.
Hôtel des Monnaies (rép. à int.-Carscallen),

2210; (sur m. Mclnnes), 3135.
Exposé budgétaire (rép. à int.-Foster), 2267.
Listes électorales (sub.), 2316 et suiv.
Exposé budgétaire (discours), 2432.
Garantie de Petersen, Tate et Cie (rép. à int.-

Borden, Halifax), 2505.
Convocation lu Comité des Comptes publies (rép.

à int.-Foster), 2633.
Ministère des Douanes (sub.), 3008; dernière

épreuve, 10236, 10239.
Intérêt sur la dette de l'Ontario (rép. à*int.-

Foster), 3104.
Chemin de fer de la Rive Nord--Paiement au

gouvernement de la province de Québec (rép. à
int.-Foster), 3110.

Subventions aux chemins de fer, 1896, (rép. à
int.-Foster), 3295.

Société d'assurance mutuelle (sur int.-Montague),
3372. •

Amendement à la loi relative aux banques-
Emission de billets en circulation dans la colo-
nie où elles feront des affaires (B. n° 127), ire
lec., 3525 ; 2e lec. et en comité, 3788 et suiv.;
3e lee., 4012.

Phares et service côtier-Salaires et allocations
-Gardiens des phares (sub.), 3570 et suiv.

Comptes entre le gouvernemn, nt du Canada et
celui de lOntario (rép. à int.-Foster), 3576.

Ratfineries de pétrole-Liences (résolution), 3674.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur réso-

lution-En comité), 3760, 3764, 3765 et suiv.;
(sur B.), 3794.

Bail passé entre Sa Majesté et la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal (sur
rés.), -4147; (sur B.), 4464 et suiv., 4648, 4720 et
suiv.

Budget supplémentaire (rép. à int.-Foster), 4171.
Primes sur le fer et l'acier (résolution), 4174;

(explications), 4986; (on comité), 5007; (B. n°
161), 5762; Ire lec., 5762; 2e lec. et en comité,
7658 et suiv.; 3e lec., 7664.

Achat de portes en fer pour les édifices publics
(rép. à int.-Hodgins), 4293.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac
canadien en torquettes (sub.), 4814 et suiv.

Inspection du gaz et de la lumière électrique-
Frais de port, combustible, etc. (sub.), 4822.

Fabrication du sucre de betterave (sur m.-
Sproule), 4860-61.

Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié
(sur B.-Amend.), 4866.

"Canada permanent and Western Canada Mort-
gage Cor poration " (sur B. -Amend.), 4867.

Budget supplémentaire, 1899-Message de Son
Excellence, 4878.

Nouvelle somme pour impression de billets fédé-
raux (sub.), 5028.

Appointements d'agents de caisses d'épargnes
rurales (tub.), 5028.

Ministère des Finan es (sub.-supp.), 5033, 5Û35.
Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5036 et
suiv.
Ministère des travaux publics (sub. supp.), 5091,

5105 et suiv.

FIELDING, HONORABLE WILLIA-STEVENS-SUitC.

Pénitencier de Kingston-Frais de l'enquête
Devlin (sub.), 5092.

Reconstruction de l'édifice de l'Ouest (sub.), 5109.
Station de quarantaine, Halifax-Ile Lawlor

(sub.). 5109, 9967.
Edifices publics de Montréal--Réparations, etc.

(sub.), 5110.
Edifices publics, Ottawa-y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205 et suiv.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220.
Billets de $1 contrefaits (rép. à int.-Bergeron),

5227.
Port de Quèbec-Montant dépensé depuis le 1er

janvier 1870 (rép. à int.-Prior), 5331.
Chemin de fer Central (rép. à M. Foster), 5412,

5687.
Comté de Victoria, N.-E.,(sur obser.-McDougall),

5415.
Divers et dépenses imprévues--Milice (sub.) 5485.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5507,

5509.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewes-Aniéliorations, etc., et lignes télé-
graph ques (sub.), 5624 et suiv., 5633, 5635,
5647 et suiv., 573.

Affaire Clarke (sur observ.-sir Charles-Hibbert
Tup: er), 5768.

Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5794-95.
Impressions diverses (sub.), 5865.
Héritiers Montpetit (sub.), 5866.
Aide aux victimes d'un ouragan aux Antilles

(sub.), 5866 et suiv.
Commission internationale (sub.), 5867.
Coût du plébiscite (rép. à int.-Foster), 5873.
Quais et jetées d.ans les différentes provinces (rép.

à int.-Gillies), 5875.
Rapport du ministère des Travaux publics pour

l'exercice 1898 (production), 6060.
Ligne télégraphique au Yukon (rép. à int.-Foster),
6061, 6137.
Compagnies de prêts (B. n' 164- du Sénat), ire

leu., 6137 ; 2e lec., 6397 ; en comité, 8495; 3e
lec., 8496.

Amendement à la loi des liquidations (B. n' 163
du Sénat), ire lec., 6137; 2e ]ec., 7001; ren-
voyé au comité des banques et du commerce,
7001; en comité, 8795 ; 3e lec., 8796.

Changements à l'éclairage de l'horloge du parle-
nient (rép. à int.-Marcotte), 6138.

Cale-sèche d'Esquimalt (rép. à int.-Prior), 6139.
Salle d'exercices militaires de Vancouver (rép. à

int.-Prior), 6139, 7786.
Cales-sèches (résolution), 6139, 8492 et suiv. ; (B.

n' 177),-Ire lec., 8494 ; 2e lec. et en comité, 8774
et suiv. ; 3e lec., 8779.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6341.

Solde des troupes, construction des casernes,
transport des troupes, etc., au Yukon (sub.),
6357, 7027, 7031, 7036.

Edifices du par lement et bureau de poste d'Ottawa
-Elairage des cadrans et de la tour (rép. à
int.-Dugas). 6387.

Nouveau budget supplémentaire (rép. à int.-
Foster), 6468; (rép. à int.-Sir Charles Tupper),
7249.

Subsides-Résolutions-Dixième des montants
contenus dans les estimations non adoptées par
le cmité, 6471 ; (B. n° 169), ire lec., 6473; 2e,
lee., en comité-et Se lec., 6601.

Allocations pour frais de route des députés (rép.
à int.-Maxwell), 6724.

Inondation des terres de Sainte-Geneviève (rép.
à int.-Monk), 6933.

Redistribution des comtés (sur B.), 6978, 6981.
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Frais de gestion (sub. ), 7002.
Matéiiel militaire et autres (sub.), 7100, 7103.
Int-rcolonial-Arandisement et nouveaux tra-

vaux à Saint-Jean (sub.), 7168, 7176, 7177, 7193,
7252, 7267 et suiv.

Surintendant des assurances (sub.), 7480 et suiv.
Jetée à Port-George, comté d'Annapolis (rép. à

int.-Mills), 7552.
Ministère des Travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7555; impressions et papeterie-
Divers (sub.), 7575 et suiv.

Ports et rivières, Québec: Chenal du Saint-Lau-
rent (sub.), 7578 et suiv.; 7600 et suiv.; 10009.

Abraham Aronsberg (sur B.), 7596, 7598.
Travaux : Rivière Kaministiquia (sub.), 7633.
Edifices publics, N.-E. (sub.), 7634 et suiv.
Marysville, N.-B.-Edifice public (sub.), 7637 et

suiv.
Edifices publics, Québec (sub.), 7640 et suiv.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7642 et suiv.
Budget supplémentaire-Exerc ce finissant le 30

,umh 1900-Message de S.E., 7658
Fernr-s expérimentales: Nouveaux édifices, amé-

liorations, etc. (sub.), 7709-
Edifices publics à Ottawa: Ventilation, éclairage,

etc. (sub.), 7710.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7719 et

suiv.
Travaux publics: Ile du Prince-Edouard -China-

Point, reconstruction de la jetée principale
(sub.), 7772 et suiv.; Souris, Knight's-Point,
pour solidifier le brise-lames, 7776 et suiv.;
port de Sumierside, 7778 et suiv.

Campbellton-- Réparations au remplissage du
quai (sub.) 7785.

Chatham, N.-B.-Rconstruction et réparations
du quai de la douane (sub.). 7785.

Brise-lames le Clifton-Bloc de bois créosoté-
Talus de pierre et réparations (sub.), 7785.

Frais de cale-sèche, Victoria, C. -A. (rép. à int.-
Prior), 7787.

Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur
m.-Laurier), 7790.

Port-Colborne et Port-Maitland (rép. à int.-
Montague), 7792, 8650, 9193.

Fort de Bowmanville (sub.), 7983.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7984 et suiv.
Chenal de Burlington---Réparations aux jetées

(sub.), 8018 et suiv.
Port de Collingwood-Anéliorations (sub.), 8022

et suiv.
Goderich : Reconstruction du brise-lames et répa-

rations aux jetées--Creusement du port (sub.),
8030, 8032.

Rivière La Pluie-Améliorations du chenal navi-
gable (sub.), 8036 et suiv.

Rivière Sydenham -Creusement (sub.), 8038 et
suiv.

Administration du Yukon - Télégramme au
North British Daily Mail (sur observ.-Davin),
8065 et suiv.

Ports et rivières, Manitoba (sub.): Lac Manitoba
-- Création de nouvelles décharges, etc., 8096;
quai sur le lac Winnipeq, 8098.

Territoires du N.-O.-Reparations et améliora-
tions générales des pontm, ports et rivières
(sub.), 8104.

Colombie-Anglaise-Rivière Colombie: Amélio-
rations en amont de Golden; améliorations des
pases entre les lacs Lafièche d'en haut et d'en
bas (sub.), 8104 et suiv.

Rivière Fraser-Améliorations du chenal (sub.),
8107.

Rivière Koutanie (sub.), 8109.
Quarantaine de William's-Head (sub.), 8119.

xi

Ports et rivières en général (sub.), 8121 et suiv.;
812 , et sui v.

Anse-à-Beaufils-Améliorations de l'entrée du
port (sub.), 8123.

Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames
(sub.). 8123.

Cap-Santé Enlèvement de cailloux (sub.), 8124.
Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean, près

de l'embouchure de la rivière (sub.), 8137, 8140.
Iles (le la Madeleine-Brise-lames (sub.), 8153.
Maria-Quai (sub.), 8153 et suiv.
Eclairage des édifices publics du Canada (sub.),

8157.
Construction de nçuveaux dragueurs (sub.), 8157

et suiv.
Chemins et ponts (sub.), 8168.
Ponts sur l'Outaouais (sub.), 8169.
Pont le la tue Maria, Ottawa (s,.b.), 8169.
Pont des Sapeurs, Ottawa (sub.), 8170.
Arpentag s et insp>ections (sub.), 8171.
Statue de la Reine (sub.), 8172.
Moimunent à l'honorable Alexander Mackenzie

(sul.), 8172.
Galerie nationale des beaux-arts, Ottawa (sub.),

8171.
Coumerce avec les Antilles anglaises, Cuba et

Por-to-Rico(sur oberv.-Kaulbach), 8192 et suiv.;
8195.

Perception de droits de glissoirs et estacades (sub.),
8196.

Frais de réparation et d'exploitation-Ports,
docks et glissoirs (sub.), 8197 et suiv.

Ligne télégraphique entrel'Ile lu Prince-Edouard
et la terre ferme (sub.). 8199.

Lignes télégraphiques, T.N.-O. (sub.), 8202.
Lignes télégrapdhiques.-Colomnbie-Anglaise (sub.),

8203 et suiv.
Service télégraphique et service des signaux en

général-Perception du revenu (sub.), 8208 et
suiv.

Agence des travaux publics-Colonbie- Anglaise
(sub.), 8210 et suiv.

Bivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8212 et suiv.

Pont sur la Saskatchewan-Edmonton (sub.),
8217 et suiv.

Chenal du lac Saint-Louis (rép. à int.-Monik), 8240.
Douanes--Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8451 et suiv.
Bail du gouvernement à New-Westminster, C.-A.

(rép. à int.-Prior), 8486.
Casernes de la police à cheval-Prince-Albert

(rép. à int.-Davis), 848h.
Bureau d'enregistrement de Prince-Albert (rép.

à int. -Davis), 8488.
Secrétaire du ministre des Finances (rép. à int.-

Tyrwhitt), 8489.
Appointements desagents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
- Immigration (sub.), 8620.

Harry W. Clark-Dragueur Canada (rép. à int.-
Poster), 8647.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8748 et suiv.

Depenses éventuelles-Haut-commissaire, (sub.),
8765.

Coumuissaires du havre de Québec (B. n° 178),
1re lec., 8768; i. pour 2e lec., 9708 et suiv.;
2e lec, 9720; en comité, 9882.

Commissaires du havre de Montréal (B. n° 179),
ire lec., 8769 ; 2e lec., et en comité,9901 et suiv.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de lIntérieur (rés.) 8769; (Cn comité),
8935 et suiv. ; (B. n° 182), 1re lec., 8958 ; 2e lec.,
et en comité, 9685; 3e leo., 9708.
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Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (sur observ. - Bourassa), 8772 et suiv. ; (sur
observ.-Monk), 9067.

Amudement à la loi relative -aux compagnies
(B. n° 160-du Sénat). En comité, 8790 et suiv. ;
3e lee., 8794.

Subventions aux chemins de fer (résolutions,
8925 ; (rép. à ir t.-Kaulbch), 8933; (en comité),
9206; (sur B.), 9803 et suiv. ; 9807.

Phare flottant pour le port de Halifax (sur observ.-
Borden), 8932.

Veuve du major Maxwell, d'Halifax (sur sub.),
9137.

Peter Vanluven et la banque Dominion (rép. à
int.-bell, Adding on), 9186.

Nomination de McGregor et de Norwo,,d (sur
question de privilège Sir Charles Tupper) 9189.

Subvention à la ville d'Ottawa (résolution et
observations), 9194 et suiv. ; (B. n° 187), ire
lec., 9205 ; m. pour 2e lec., 9631; 2e lec., 9649;
En comité, 9649 ; 3e lec.. 9660.

Port-Colborne--Améliorations (suh.), 9261 et suiv.
Chemin de fer de Windsor, N.-E., à Truro (sur

résol.), 9459.
Chemin de fer de la station de Brookfield, N.-E.,

à Eastville (sur résol.), 9459.
Chemin de fer d'Indian Gardens à Shelburne

(sur résol.), 9470.
Sénat et Chambre des Communes (B. n° 191);

ire lec., 9722; 2e lec., et en comité, 9867;
3e lee., 9868.

Budget supplémentaire-exercice expirant le 30
juin 1900-Indemnité et traitement de feu sir
James Edgar, 9857.

Amendement à la loi relative au territoire du
. Yukon (sur B.), 9879.
Commissaires (lu havre le Québec-Construction

d'un élévateur (sur B.), 9891 et suiv., 9896,
9898.

Edifice Langevin- Solde et intérêts dus à l'entre-
preneur (sub.), 9960.

Eclairage à l'électricité--Edifices publics d'Ot-
tawa (sub.) 9961 et suiv.

Edifices militaires, Ottawa-Nouveaux magasins
(sub.), 9964.

Observatoire d'Ottawa (sub.), 9965.
Bureaux de poste et de douane de Digby (sub.),

9969.
Edifice public à Victoriaville (sub.), 9978.
Port d, Montréal-Améliorations en aval du

comiant Sainte-.Marie-Elé,ateur (sub.), 9987
et suiv.

Ba-sin de raioub de Lévis-Agrandissement
(sub.), 10010.

Maison du lieutenant-gouverneur à Régina-
Améliorations, etc., (sub.) 10011.

Yarmîouth Bai, N.-E. -Brise-lames (sub.), 10012.
Bri-e-lames de Lockeport (sub.), 10014.
L'Ardoise-Brise-lames (sub.), 10015.
Baie de Gabarus-Brise-lanmes (sub.), 10015.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du chenal (sub.), 10016 et suiv.
Salnion-River, comté de Halifax-Hangar sur le

quai (sub.), 10020 et suiv.
Young's Landing-Quai (sub.), 10021.
Saw's-Pit-Quai (sub.), 10021.
Jordan-Bay-est-Réparations aux brise-lames

(sub.), 10022.
Newellton, Cape Island-Quai (sub.), 10022.
Shag-Harbour-Quai (sub.), 10022 et suiv.
West- Berlin-Travaux de protection (sub.), 10025.
Chezzetcook-Quai (sub.), 10028 et suiv.
Blackbrook-Quai (sub.), 10039.
New-Carlisle-Réparations au quai (sub.), 10039.
Carleton-Prolongement du debarcadère (sub.),

10039.

FIELDING, HONORABLE WILLIMI-STEVENs-Suite.
Newport-Brise-lanes (sub.), 10039 et suiv.
Cacouna-Prolongement du quai- Achèvement

(sub.), 10042.
Sabrevois--Quai (sub.), 10045, 10052, 10055.
Rivière du Lièvre-Ecluse et barrage (sub.),

100634.
Beauport-Quai (sub.), 10064
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10065, 10076 et

suiv., 10081 et suiv.
Portsmnouth. Ont.-Réparations (sub.), 10089.
Pont du Portage-du-Fort (sub.), 10096.
Ligue télégraphique de Chéticamp et Meat-Cove

(sub.), 10096 et suiv.
Ile d'Anticosti-Renouvellement du fil télégra-

phique entre la rivière aux Becs-scie et la baie
des Anglais (sub.), 10097.

Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts
(sub.), 10110 et suiv.

Ligne télégrapîhique de la Colombie-Anglaise et
dans la région du Yukon, depuis Ben'nett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10117 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac Teslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10124, 10128.

Edifices publics-District du Yukon (suîb.), 10132
et suiv.

Route muletière d' edmonton vers le district du
Yukon (sub.), 10134.

Plébiscite partiel (sub.), 10137.
Impression du dictionnaire anglais-micmac du Dr

Rand (sub.), 10137.
Impression des listes électorales (sub.), 10155 et

suiv.
Canal du Sault Sainte-Marie-Réclamation Ryan

et Cie -sub.), 10177.
Paiement à Heney et Borthwick-Compensation

pour travaux de drainage (sub.), 10177.
Steamer entre Balifax et l'île de Porto-Rico

(sub.), 10183.
Gratification à Lady Edgar (sub.), 10222. 10223,

10226.
Paiement aux héritiers de feu l'honorable M. J.

F. Wood (sub.), 10226 et suiv.
Revue de la situation financière (sur m.-Foster),

10269, 10272 et suiv.
Bill (n° 192) Subsides pour l'exercice expirant le

30 juin 1900; ire et 2e lec., 10271 ; en comité,
10271; 3e lec., 10271.

FISHER, HON. SmN.EY-AiRTHuR (Brome):

Rapport du ministère de l'Agriculture, 1374.
Adresse en réponse au dis; s du trône, 1454.
Dépenses du ministre del'Agriculturev(rép. àint.-

Davin), 1841.
Le ministre de l'Agriculture sur le plébisLite (rép.

à int.-Moore), 1842.
Exposition de Paris en 1900 (rép. à int.-Lemieux

1845; (sub.), 10164 et suiv.; 10174 et suiv.
M. L. V. Labelle (rép. à int.-Dugas), 1903.
Dr J. A. Duchesne (rép. à int.-Casgrain), 1903,

3367.
Station de démonstration-Tabac (rép. à int.-

Dugas), 2128.
Station de démonstration-Volailles (rép. à int.-

Martin), 2129.
Station de démonstration-Arbres frutiers, etc.,

(rép. à int.-Martin), 2129.
Aspersion des arbres fruitiers(rép. àint.-Martin),

2129.
Ministère de l'Agriculture (siub.), 2274 et suiv.;

dépenses éventuelles (sub.), 2289 et suiv.
Culture du tabac-Essex (rép. à int.-Cowan), 2510.
Exclusion du bétail (iép. à m.-Montague), 3281.
Dr Hall, de Québec (rép. à int.-Casgramn), 3367.
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FISHER, RONOnAtALR M. SYnNEY- ARTHUR -- 1uite.

Emr barillage frauduleux des pommes (sur observ. -
McMillan), 3780.

Dragage de la rivière Sydenham (rép. à int.-
Ciancy), 3847.

Travaux publics à Belil---Rivière Richelieu (rép.
à it.-Monk), 3854.

Port (le Victoria, U.-A. (rép. à int.-Prior), 3854.
Ra>poutt sur les archives du Canada, 4086.
Fabricatin du sucre debetterave (suri. -Sproule),

4863 et suiv.
Ministère de l'Agriculture (sub.-supp.), 5046 et

8iH v.
Fermes expérimentales (suh.), solde di sur l'achat

du lot 1, concession B, sur la riviere Rideau,
5092.

Expjosition d'Omala (sub.), 5093.
Ipression, etc., des rapports des brevets cana-

(iens et autres (sub.). 5693.
Livres pour la bibliotlèque du bureau des brevets

d'ibreutiou (sub.), 5093.
Quarantaine-Montant transféré au ministère des

Travaux publics (sub.), 5094.
Quarantaine des bestiaux--Somme supplénien-

taire nécessaire pour appointements et dépenses
(s5b.), 5095 et suiv.

Etablisemni-ut photographique pour les bureaux
des brevets (sub.), 5111.

Chauffage, ete., (sub.), 5111.
Inspection pour la tuberculose--Comté de Chi-

cautimui (rép. à int.-B-rgeron), 5117.
La peste bubonique (rip. à int.-Prior), 6002.
Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-

dick), 6309 et suiv,
Arts, agriculture et archives (sub.), 8244-45.
Annuaire statistique (suh.), 8246 et suiv.
Statistiques géné> ales (sub.), 8256.
Aide aux sociétés d'agriculture (sub.), 8257.
Fermes expet imentales (sub.), 8268 e- suiv.
Impression et distribution des bulletins et rap-

lorts (les fermes (sub.), 8283 et suiv.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8284 et

suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8300 et suiv.;

8711.
Encouragemtent à l'industrie laitière (sub.), 8358.
Quarantaine- Traitements et dépenses imprevues

dans les districts organisés et hygiène publique
dans d'autres districts (sub.), 8358.

Lazaret Oe Tracadie (sub.), 8358
Hôpitaux de Winnipeg et deSaint-Boniface (sub.),

8359.
Quarautaine des bestiaux (sub.), 8360 et suiv.
Pour empêcher la propagation de la tuberculose

pariai les bestiaux au Canada (sub.), 8364,
8366.

Subventions aux chemins de fer (rép. à int.-
Tupper), 8650.

Steamers entre un port ou des ports de l'Tle du
Prince Edouard et un por t ou des ports de la
Grande-Bretagne (sub.), 8707.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
etc., (sub.), 8723 et suiv.

Commissaires du havre de Montréal (sur B.),
9903.

Amendement à la loi relative aux poids et me-
sures (sur B.), 9911 et suiv.

Edifices publics-Quarantaine de Saint-Jean-
Améliorations (sub.), 9976.

Port de Montréal--Améliorations en aval du cou-
rant Sainte-Marie-Elévateur (sub.), 9994 et
suiv.; 10006 et suiv.

Débarcadère de Knowlton-Réparations (sub.),
10045.

Sabrevois-Quai (sub.), 10051.
Inspection du bétail à Montréal (rép. à int.-Fea-

therston), 10140.

FITZPATRICK, HON. CHARLE8 (Québéc-Comté):

Ministère de la Justice (sub.), 2080 et suiv.
Atmendement au Code Criminel (sur 8.- Britton),

2 91.
Amendement et refonte des actes relatifs aux

commissaires du havre de Québec (B. n° 91), Ire
lec., 2201; 2e lee., 3938; (en comité), 3939 et
suiv.; 

3
e lee., 4013; anendeients du Sénat,

6115.
Infraction aux lois de douane (rép. à int.-Foster),

2210.
Arrestation de Thos. Meagber (sur mn.-Cowan),

2779; (rép. à in.-Clancy), 5518.
Punition (le la séduction et le l'enlèvement (sur

B.), 2944.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur 13.), 2975, 2979.
La banique du Peuple (sur 13.), 3338.
Résidence (lu juge Martin (rép. à int. -Sir Charles-

H Tupper), 3577.
Résidence du juge en chef de la Colombie.An-

glaise (rép. à int.-Sir Charles-1-libbert Tupper),
3577.

Ainendeument à laloi relativeaux banques (sur B.),
3789.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(sur B.), 3916 et suiv.

Shérif du territoire du Yukon (rép. à int.-Sir
Charles-H. Tupper), 3970.

Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier
de Kingston (rép. à int.-Taylor), 3971.

La Reine v.s Coulombe ct al (rép. à int. -Casgrain),
3973, 4495.

Enquête sur la conduite des juges-juge Spinks
(.ur in.-Sir Charles-H. Tupper), 4240.

Rapport du ministre de la Justice (rép. ? int.-
Clancy), 4919.

District du juge Clhoquette (rép. à int. -Taylor),
5117.

La cour le l'Echiquier et les dettes des chemins
de fer (B. n¢ 159), Ire lec., 5409; en comité et
3e lec., G116.

Prisonniers dans le territoire du Yukon (sub.),
5495.

Entretien d'un juge au Yukon (sub.), 5496.
Frais de voyage du juge McGuire, retour du Yu-

kon.(sub., 5496.
Approvisionnements du juge Dugas (sub.), 5496.
Achat de livres de droit pour les juges et le bar-

reau du Yukon (sub.), 5496.
Papeterie pour le Yukon (sub.), 5196.
Bibliothèque canadienne du droit h Londres

(sub.), 5496.
Dépenses du juge en chef Strong pour séances du

comité judiciaire du Conseil privé (sub.), 5497.
Application de la loi du travail des aubains (sub),

5498; (rép. à int.-Clancy), 5518.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5499.
Péntencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5502; commission d'enquête (rép. à int. -Monk).
5510.

Pénitencier de Dorchester (sub.), 5503.
Pénitencier du Manitoba (sub), 5504.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5505.
Approvisionnements pour les juges McGuire et

Dugas (rép. à int.-Sir Charles-H. Tupper), 5515.
Législation--Sénat - Papeterie (sub.), 5757.
Affaire Clarke (sur observ.-Sir Charles-H. Tup-

per), 5767.
La Couronne vs la British Aqmerican Bank Note

Co. (rép. à int.-Fraser, Lambton), 6063.
Juges et politique-Art. du Star (rép. à int.-Ben-

nett), 4500.

FLINT, M. THOlAS-BARNARD ( Yarnouth):

Adresse en réponse au discours du trône, 1709.
Droits sur le pétrole (sur m.-Moore), 2156.
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FLINT, M. THo5iAs-BARNARD-Suite.

Compagnie de chemin de fer et de navigation de
la Baie d'Hudson et du Yukon-(m. pour pro-
longation de délai), 2201.

Amendement à l'acte de tempérance du Canada
(B. 109). Ire lec., 2633.

Trafic des spiritueux (int.), 5382; (in. et observa-
tions) 879, et suiv.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7086.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.). 7763.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9756.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9877.
Amendement à la loi relative aux poids et

mesures (sur B.), 9910.
Arcadia-Enlèvement d'obstacles-Rivière Che-

bogue (Suh.), 10013.
Chegoggin-Prolongement du brise-lames (sub.),

10014.
Shag-larbour-Quai (sub.), 10024.

FORTIN, M. Troas (Laval):

Amendement à la loi des liquidations (B. n° 31)
in. pour 2e lec., 1882, 1888; 2e lec., 4332; en
comité, 4332, 4334, 4337, 4338, 4339; 3e lec.,
4880.

Saisie des appcintenents des employés publics
(sur B.), 1942, 5919, b921 et suiv. ; 59.93, 5935.

Droits sur le pétrole (sur m. -Moore), 2150.
Champ de Mars de Mortréal-Occupation par les

autorités municipales) sur n.-Monk), 2162.
Barrage sur la riviere Jésus et construction d'une

passe migratoire (un. pour document et discours),
3296.

Emploi d'un sténographe au comité des priviléges
et élections (m.), 7200.

Juges pour le district de Montréal (sur observ.-
Madore), 7231; (explications de nature person-
nelle), 7652, 7656.

Séances du comité des priviléges et élections (n.),
7792.

Habillements militaires (sub.), 9094.
Honoraires des sténographes au comité des privi-

léges et élections (sur rapp. du comité des
priviléges et élections), 9477, 9178.

FOSTER, Hox. M. GEORE-EtLAs (York, N.-B.):

Adresse en réponse au discours du trône, 111,
1641.

Clôture du débat sur l'adresse, 993.
Troubles k Skaguay (int.), 993.
Demande de documents---Licences accordées pour

dragage, et permis de terrains miniers, 1454.
Recettes et depenses de l'lntercolonial depuis le

1er juillet 1898 (int.), 1865.
Droits différentiels allemands (int.), 1866.
Lieutenants-colonels de la milice (int.), 1867, 2202,
Spiritueux au Yukon (int.), 1874, 5686, 8095.
Billets de faveur sur l'Intercolonial (int.), 1875.
Violation des droits de douane (int.), 1904.
Milice permanente au Yukon (int.), 1907.
Documents concernant le plébiscite (int.), 1910,

1972; (observations), 2053, 2058.
Discours sur le budget et estimations budgétaires

Travaux sur le lac Manitoba (int.), 1981.
Police à cheval au Yukon (int.) 1981.
Malles pour Dawson depuis l'e 1er juillet 1898

-(int.), 1982.
Billets-poste (int.), 1997.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 2064.
Bureau du Conseil privé de la Reine pour le

Canada (sub.), 2065 et suiv.

FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EULAS-SUitC.

Ministère de la Justice (sub.), 2080 et suiv.
Département du secrétaire d'Etat (sub.), 2094.
Département des impressions et de la papeterie

(sub.), 2095.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 2095 et suiv.
Bureau du contrôleur de la police à cheval

du Nord-Ouest (sub.), 2101.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

2103.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2104 et suiv.
Ministère des Finances (sub.), 2108 et suiv.
Ministère des Douanes (suh.). 2111, 2113, 2116,

3000 et suiv.
Commission géologique (sub.), 2123.
Infraction aux lois de douanes (int.), 2210.
Chemin de fer de Saint-Jean à Halifax (int.), 2265.
Règlemen ts concernant les mines du Yukon (int.),

2267.
Exposé budgétaire (int.), 2267.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2269 et suiv. ; 2295.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2274 et suiv.

2290, 2293.
Ministère du Commerce (sub.), 2281 et suiv. ; 2295.
Conseil privé de la Reine pour le Canada-

Dépenses éventuelles (sub.), 228 1.
Ministère de la Justice-Dépenses éventuelles

(sub.), 2284.
-Ministère de la Milice et de la Défense-Dépenses

éventuelles (sub.), 2285, 2287.
Ministère de la Marineet des Pêcheries-Dépenses

éventuelles (sub.), 2294.
Traitement de l'Orateur suppléant (sub.), 2296.
Chambre des Communes-Dépenses des comités

(Sub.), 2296, 2298.
Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Listes électorales (sub.), 2321 et suiv.
Sucres importés des Antilles anglaises (int.),

2347.
Listes electorales-Brockville (int.), 2506.
Envoi des listes électorales (ilt.), 2557.
EXPOsÉ BUJGÉTAIUE. discours sur, 2503.
Convocation du comitédes Comptes publics (int.),

2633 ; (sur observations-Sir Charles-Hibbert
Tupper), 3262, 4365 et suiv.

Listes des éleeteurs-Of6ciers en défaut (int.),
2724.

Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-
Blair pour comité), 2820, 2821, 2838; (renseigne-
ments demandés par M. Powell), 2999; (sur B,),
3933 et suiv.; 4175, 4190 et suiv.; 4750, 4920 et
suiv.

Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Montma-
gny et Kamouraska (sur u.-Moore), 2937.

Intérêt sur la dette de l'Ontario (int.), 3103.
Baux pour dragage au Yukon et dans les T.N.-O.

(int.), 3109.
Chemin de fer de la Rive Nord-Paiement au

gouvernement de la province de Québec (int.),
3110.

Directeur de la. poste à Rusagornis, N.-B. (int.),
3283.

Navires de la Compagnie Allan qui ont quitté
Saint-Jean, N.-B., 1897-98 (int.), 3286.

Subventions aux chemins de fer, 1896 (int.), 3294;
(-iur résol.), 9325 et suiv.; 9344 et suiv.; (sur B.),
9797, 9801 et suiv.; 9811, 9814, 9816, 9833, 9839.

Redistribution des comtés (sur B.), 3485.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Comptes entre le gouvernement du Canada et

celui de l'Ontario (int.), 3576.
Chemin de fer du Canada-est (int.), 3585, 3850.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo-eanadienne

des lacers du Klondike (sur int.-Sir Charles.
H. Tupper), 3825.
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FOSTER, HONoRABLE M. GEORGE-EULAS-SuitC.
Importation de planches et de matrices par les

compagnies de billets (le banque (ri. pour docu-
mtents), 3855.

Inspection du pétrole et du naphte (sur B.),
3910.

Refonte des actes relatifs aux conmissaires du
havre de Québec (sur B.), 3950.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin (le fer <lu Canada et Sa, Majesté-
Prolongement <le l'Intercolonial dans la ville de
Montreal (sur rés.), 4093; (sur B.), 4373etsuiv.;
4486 et suiv.; 4568 et suiv.; 9740 et suiv.

Budget supplémentaire (int.), 4171.
Retard apporté à la production des documents

(observations), 4196.
Ostréiculture (sub.), 4278.
Intereolonial -Prolongement-- Montant retiré par

le Grand-Tronc (int.), 4495.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper)

4764, 4767, 4779.
Allocation aux percepteurs des douanes sur droits

perçus par eux en 1898-99 (sub.), 4810.
Commission aux vendeurs de timbres-Tabac ca-

nadien en torquettes (sub.), .1810.
Chemins de fer du gouvernenient-Frais d'exploi-

tation (int.), 4-28.
Intercolonial-Parcours des locomotives et wa-

gins (int.), 4829; (Ii,. pour doc.), 5335.
Prolongement de l'Intercolonial à Montréal-

Demande de docunients (int.), 4879 ; inutilité de
certains documents produits (observ.), 492.

Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure, 5023
et suiv.

Nouvelle somme pour impression de billets fédé-
raux (sub ), 5028.

Appointements d'agents (le caisses d'épargnes ru-
rales (sub.), 51028-

Nouvelles sommes pour dépenses éventuelles
(sub.), 5028.

Ministère (le la Milice et de la Défense-Aides
aux écritures, etc. (sub.), 5029 ; crédit supplé-
mentaire pour les exercices militaires annuels,
5439 et suiv.; 5871.

Ministère des Finances (sub. supp.), 5034.
Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5037.
Ministère des Postes (sub. supp.), 5086 et suiv.
Ministère des Travaux publies (sub. supp.), 5090,

5091.
Chenal du fleuve Saint-Laurent---Sommîe supplé-

ientaire (sub.), 5107, 10009.
Reconstruction de l'édifice de l'ouest (sub.), 5109.
Service maritime et fluvial (sub.), 5168 et suiv.;

dernière épreuv-, 6389.
Edifi-es publics, Ottawa-Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205 et suiv.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur ni.-Davin), 5349 et suiv.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibson), 5403, 5406.

Chemin de fer Central-Docunments demandés,
5412, 5686 ; (sub.), 5805.

Propriétés militaires (sub.), 5445.
Equipement militaire (sub.), 5457.
Habillements des militaires (sub.), 5472.
Frais de transport-Militaires (sub.), 5478.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.), 5478

et suiv.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5507-

08.
Milice-Service actif (int.), 5513.
Percepteur des douanes à Valleyfield- Plaintes

(sur int.-Bergeron), 5527.
La Yorthern Commercial TeleUraph Company

(sur observ.-Prior), 5584 et suiv.

FOSTER, HONORABLE M. GEOIGE-EULAS-SUitC.

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon
et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5627 et suiv.; 5634, 543,
5658, 5677.

Commission géolcgique- -Paiement à M. John
McLeish (sub.), 5688.

Sauvages-Supp>ression du trafic des spiritueux
-Anciennes provinces (sub.), 5729.

Sauvages-Construction d'une prison à Saint-
Régis (sub.), 5730.

Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest-Pensionîs et comutations (sub.), 5730.

Sauvages-Instruments aratoires, outiýs et quin-
cail erie (sub.), 5733, 5737.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5753.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.). 5770 et

soiiv.
Service postal-District de la Rivière La Pluie

(sur sub.), 5844.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5861.
Coût dul plébiscite (int.), 5872.
Ligne telégraplique au Yukon (int.), 6061, 6137.
Administration du Yuonm (sur n.-Sir Charles-

I1. Tupper). 6204 et suiv.; télégramme au North
British Daily Mail (sur observ.-Davin) 8t>57 et
suiv.

Chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal
(sur B.), 6332-33.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6343 et
suiv.

Postes-Somme nécessaire pour le service (sub.),
6365 et suiv.

Amnetidement à la loi relative aux assurances (sur
B.), 6398 et suiv.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6409, 6411, 6427, 6430, 6434, 6443, 6448,
6470.

Nouveau budget supplémentaire (int.), 6468.
Subsides-(Sur résolutions demandant un dixième

des montants contenus dans les estimations),
6472.

Qualité des cartes postales(demande de doc.), 6600.
Collè2e Militaire Royal-Habillements (int.),

6723, 6931.
Mines-de-Bruce-Quai (sur B.), 7987 et suiv.;

7992 et suiv. ; 8005 et suiv. ; 8014 et suiv.
Rivière La Pluie-Améliorations du chenal navi-

gable (sub.), 8036 et suiv.
Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8101.
Colombie-Anglaise-Rivière Colombie-Amélio-

rations en amont de Golden; améliorations des
passes entre les lacs Laflèche d'en haut et d'en
bas (sub.), 8104 et suiv. ; rivière Fraser-Amé-
liorations du chenal (sub.), 8108.

Ports et rivières en général (sub.), 8121, 8125 et
suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8.37 et suiv.

Maria-.quai (sub.) 8153.
Ligne télegraphique entre l'Ile du Prince-Edouard

et la terre ferme (sub.), 8199.
Lignes télégraphiques, T.N.-O. (sub.), 8202 et

suiv.
Lignes télégraphiques, Colombie-Anglaise (sub.),

8203 et suiv.
Service télégraphique et service des signaux en

général-Perception du revenu (sub.), 8208 et
suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8213 et suiv.

Annuaire statistique (sub.), 8247, 8251.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8297 et

suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8302.
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FOSTE R, HONORABLE M. GEORGE-EULAs-Suite.

Câble transpacifique (sur résol.), 8405 et suiv.
Douanes-Cas de fraude (sur sub.), 8417 et suiv.

8423 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8527 et suiv.; dépenses
imprévues, 8666 et suiv.

Harry W. Clark-Dragueur Canada (int.), 8647.
Appointements, ete. -Administration du Yukon

(sub.), 8679, 8977 et suiv. ; 9010 et suiv.
Servide des malles océaniques entre la Grande-

Bretagne et le Canada (sub.), 8685.
Steamers entre Saint-Jean et Halifax, et les

Antilles et l'Amérique du Sud (sub.), 8695.
Amendement à la loi relative aux pénitenciers

(sur B.), 8780 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8936; (sur
B.), 9690 et suiv. ; 9703, 9704, 9705.

Droits d'exploitation des dépôts de houille, C.A.
(int.), 8999.

Question du Transvaal (sur résol.), 9003.
Nomination d'un juge pour le comté de Queen,

I.P.-E. (sur int.-Martin), 9008.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-

des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9033 et suiv.

Mort de M. l'Orateur Edgar, 9062.
Habillements militaires (sub.), 9074 et suiv., 9112,

9127.
Armes, inunitions, défense-Equipement (sub.),

9152 et suiv.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9240 et suiv.
Canal du Sault-Sainte-Marie-Réclamations Ryan

et Cie (sub.), 9256 et suiv., 10177.
Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9267, 9303.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

l'Ouest (-ur résol.), 9457.
Chemin de fer de la Montagne d'Orford (sur

résol.), 9165 et suiv.
Chemin de fer des Comtés-Unis (sur résol.), 9466

et suiv.
Honoraires des sténographes au comité des privi-

léges et élections (sur rapp. du comité des pri-
viléges et élections), 9477, 9478.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne-
de-l'Orignal (sur résol.), 9486, 9488 et suiv., 9493.

Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon
et Pacifique (sur résol.), 9512 et suiv. ; 9523,
9528 et suiv. ; 9532 et suiv. ; 9545 et suiv.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière La-Pluie (sur résol.), 9558, 9560 et suiv.

Compagnie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur
résol.), 9573, 9581 et suiv.

Pont de Québec (sur résol.), 9595 et suiv.
Libération conditionnelle des détenus aux péni-

tencers (sur B.), 9624, 9627, 9630, 31, 9754.
Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9649 et

suiv., 9655, 9659.
Commissaires du havre de Québec (sur B.), 9709

et suiv. ; 9882, 9884 et suiv. ; 9890, 9899.
Nomination de M. J.-B. Charleson-Crédits

(int.), 9724.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9758.
Comité des Comptes publics (sur m.-Wallace),

9858.
Pénitencier de la Montagne de Pierre-Impres-

sion du rapport (int.), 9858.
Fêtes de Chicago-Invitation au premier ministre

(sur observ.-Davin), 9864.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9871 et suiv.
Commissaires du havre dle Montréal (sur B.), 9904.
Edifice public à Victoriaville (sub.), 9977.

FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EuLAs-Sitite.

Port de Montréal-Améliorations en aval du
courant Sainte-Marie-Elévateur (sub.), 9988,
10005 et suiv.

Bassin de radoub de Lévis-Agrandissement
(sub.), 10010.

Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée
du chenal (sub.), 10018 et suiv.

Young's-Landing- Quai (sub.), 10021 et suiv.
Saw's-Pit-Quai (sub.), 10021 et suiv.
Jardan-Bay, Ont.-Réparations au brise-lames

(sub.), 10022.
Newellton, Cape Island-Quai (sub.), 10022.
Shag-Harbour-Quai (sub.), 10022.
Belliveau-Réparations au brise-lames (sub.),

10024.
Trout-Cove-Brise-lames, nouveau caisson (sub).,

10025.
West- Berlin- Travaux de protection (- ub.), 10025.
Crique-Parker-Prolongemnent du quai (sub.),

10025.
Cacouna- Prolongement du quai-Achèvement

(sub.), 10041-42.
Saint-Gédéon (lacSaint-Jean)-Quai (sub.), 10044.
Sabrevois-Quai (sub.), 10046-47, 10055 et suiv.,

10059, 10061.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10083 et suiv.
District de la Rivière du Cygne-Remboursement

de frais de voierie au gouvernement du Mani-
toba (sub.), 10095-96.

Ligne télégraphique de Chéticamp et Meat-Cove
(sub.), 10097.

Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts
(sub.), 10110, 10113 et suiv.

Ligne télégraphique à la Colombie Anglaise et
dais la région du Yukon. depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10118 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac Te-lin, environ 900 milles de ligue télégra-
phique (sub.), 10124 et suiv.

Remboursement à MM. Hall et Myrick des droits
de douane payés aux Etats-Unis sur le poisson
et )'huile de poisson (sub.), 10139, 10194 et suiv.,
10206 et suiv. ; 10214.

Comité des priviléges et élections-Rapport con-
tradictoire du comité (int.), 10140.

Comité des comptes publics-Impression du rap-
port (int.), 10141.

Heiey et Borthwick- Compensation pour travaux
de drainage (sub.), 10177.

Rivière-La-Pluie-Ecuse et barrage (sub.), 10178
et suiv.

Rapides de Saint-André-Rivière-Rouge (sub.),
10180.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 10184-85.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10218.

Gratification à lady Edgar (sub.), 10222, 10224.
Paiement aux héritiers de feu l'honorable M. J.

F. Wood (sub.), 10227.
Montant nécessaire pour le service postal (sub.

dernière éprt-uve), 10228 et suiv.
Revenus de certains quais (int.), 10245.
Election de Gaspé-Déclaration-Ennis (observ.),

10247.
Revue de la situation financière, 10252 et suiv;

(m.), 10266.

FRASER, M. DucAN-C. (Guysborough):

Adresse en réponse au discours du trône, 956.
Compagnie de mines, de coîumerce et de transport

du Yukon britannique, et pour changer son
nom en celui de Compagnie d chemin de fer
du Yukon britannique (B. n° 57), 2e lec., 1877.
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FRASER, M. IUNC'N-C.-Snite.

Explications de nature personnelle -Article de la
("o:ette de Mvtontréal, 2052.

Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur
B.), 2951.

Réunion du comité des Comptes publies (sur int.-
Sir Charles Tupper), 2992: (sur observ.-Sir
Charles-Hibbert Tupper), 3274.

Rébellion de 1885-Commission (sur mî.-Davis),
3129.

Caâble transpacifique-Ar t. du Citizen (int.), 3296.
Sounmissions -Habillements pour la milice (m.),

3898.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3925.
Rapport du comité des comptes publics (m.), 4171;

(V.-J. Christie), 4493.
Compagnie d'aciéries de la Nouvelle-Ecosse (à

responsabilité limitée) (B. n° 139), ire lec., 4279;
2.. le., 5382; 3e lec., 6G10.

Comité des comuptes publics (sur obverv.-sir
Charles-H. Tupperj, 4364; (surobserv.-Hughes),
7201 ; (séances du comité), 8795.

Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4760.

Service maritime et fluvial (sub.), 5186 et suiv.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5420 et suiv.
Construction des bureaux de poste (sur sub.),

5833.
Amendement h la loi relative aux douanes (sur B.),

6462-63.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7673.
Annuaire statistique (sub.), 8248-49.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Breta.,ne et dans les pays étrangers
-Innigration ( 5ub.), 8560 et suiv.

Paiement aux synd ics de la colonie de Saint-Paul-
des-M étis--Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9048.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9623.

FRASER, M. 3oiiN (Ltmbion-est):

Omission dans le vote (Explication), 1877.
Compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie

de London (13. n° 68), Ire lec., 19, 6.
Droits sur le pétrole (sur n.-Davis), 2002.
La Couronne vs. la " British Aierican Bank

Note Co." (int.), 6063.

FROST, M. FRANCI.s-THÉfonoDRE (Leeds et Grenville):
Adresse en réponse au discours du trône, 1406,

1410.
Compagnie de chemin de fer et de houille de la

Vallée du Daim (B. n° 119), 2e lec., 3519; en
comité et 3e lec., 4212.

GANONG, M. GILBERT-W. (Charlotte):
Adresse en reponse au discours du trône, 1115,

1133.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res-Vente du poisson (B. n° 143), ire lec.,
4494.

Destitution de W. A. Gallant (int.), 4824.
James Glass (sur sub.), 4499, 5045.
Douanier à Lepréau (int.), 5334.
Construction des burraux de poste (sur sub.), 5843.
Garde-pêche Boardman (int.), 4498.
B. Brown, de Campobello, N.-B. (int.), 4498.
Service postal (sub.), 7386.
Pêche du homard (sur observ.- MeLennan), 7706.
Ports et rivières : Nouvelle-Ecosse (sub.), 7738.
Garde-pêche--District n° 1, N.-B. (int.), 7786.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8161.

GAUVRE AU, M. CHARLES-AUGUSTE (Témi8-
conata):

Adresse en réponse au discours du trône, 1359.
Intercolonial-Retards (int.), 1868.
Cyrille Roberge (int.), 1872.
Port de Fraserville (int.), 1984.
Intercolonial-Gare de Fraserville (int.), 1988,

2 25.
Employés de chemin de fer à la Rivière-du-Loup

(int.), 1990.
Usines de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup

(int.), 2559, 4496.
Intercolonial-Surintendant M. W. A. Dubé

(int.), 2500.
Intercolonial-Résidence du surintendant (int.),

3582.
Directeur de la poste à Sainte-Eulalie, Nicolet

(int.), 4292.
Intercolonial-Section de Lévis-Sainte-Flavie

(int.), 4496.
Intercolonial-Indicateur (int.), 4497.
Intercolonial-Machines (int.), 4497.

GIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et Niagara):

Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (B. n° 61), ire lec., 1770; 2e lec., 1972;
en comité et 3e lec., 4212.

Compagnie d'assurance du Canada sur la vie (B.
n° 62), ire lec., 1770 ; 2e lec., 1972 ; Se lec., 3714.

Compagnie du canal de force motrice et de four-
niture de Welland (à responsabilité limitée)-
(B. n° 67), 2e lec., 2308; en comité et 3e lec.,
303.

Bail passé entre la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
dans la ville de Montréal (sur rés.), 4158 et
suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5151 et suiv.
Compagnie du chemin de fer Niagara, Sainte-

Catherine et Toronto (sur B.), 5271, 5277.
Fourniture de papeterie aux députés (rapp. du

comité des impressions), 5403 et suiv. ; 57603.
Pénitencier de là Colombie-Anglaise (sub.), 5507-

08.
Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5755.
Redistribution des comtés (sur B.), 6779-80;

6805.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint

.Jean-Chemin de fer (sub.), 7195, 7197.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7309 et

suiv. ; 7316.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7766 et

suiv.
Port de Collingwood-Améliorations (sub.),

8026 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8630.

Port-Collorne-Aniéliorations (sub.), 9273 et
suiv.; 9286 et suiv.; 9309, 9320.

GILLIES, M. JOSEPH-A. (Richrmond, N.-E.):

Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du
Nord-Ouest (B. n° 44), 2e lec., 1410.

Dépenses du ministre des Finances (int.), 1895.
Brise-lames de l'Ardoise (int.), 1901.
Brise-lames de Petit-de-Grat (int.), 1902.
Frank Harper, directeur de la poste à Dawson

(int.), 1977.
Creusement de l'entrée du havre de Fourchie

(int.), 2930.
Brise-laines de Chapel-Cove, L'Ardoise (int.),

2930.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2942.
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GILLIES, M. JoSEPH-A.-Sutie.

Droits de la France sur les côtes de Terreieuve
(int.), 3100.

Dépenses sur le canal Saint-Pierre (int.), 3283.
Phares et service côtier-Salaires et allocations

-Gardiens de phares (sub.), 3559.
Gardien du phare de la Pointe-Jérôme (int.),

3697.
Brise-lames à Petite-Rivière (int.), 3971.
Stephen McNeil, de Beaver-Cove (int.), 3971.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.). 4076 et suiv.
Destitution de L. Lenoir (int.), 4566.
Bail passé entre la compagnie du Grand-Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4696.

M. McNeill, de Richmond, N.-E. (int.), 4750.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4769, 4770, 4774.
Droits sur le tabac (m. remise), 4830.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5423 et suiv.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.),

5484.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5499.
Comté de Richmond, N.-E.-Dragage (int.),

5511.
Brise-lames d'Arichat-ouest (int.), 5511.
Quai de l'Anse-de-Babin, Arichat (int.), 5511.
Quai de Descousse (int.), 5512.
Sauvages Micmacs-Frais des médecins (sub.),

5746.
Salaires payés aux directeurs de la poste (sur

sub.), 5837-38.
Quais et jetées dans les différentes provinces

(int.), 5875.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5932-

33.

GTLMOUR, M. JAM Es (Atiddlesex-est.)

Nord-Ouest--Colons des provinces de l'Est (int.),
2560.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-
McMillan), 3782.

Redistribution des comtés (sur B.), 6999.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7225.
Stations de démonstration (sub.), 8338.

GRAHAM, M. DUNCAN (Ontario-nord) :

Section du lac Balsam-Canal de la vallée de
la 'irent (int.), 5333.

Paiement à F. D. Moore--Canal de la vallée de
la Trent (int.), 5333.

GUILLET, M. GEORGE (Northunberlandouest, 0.):

Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Nor-
thum rland et du Pacifique (B. n° 98), ire
lec., 2337 ; 2e lec., 2678; 3e lec., 3102.

Imprierie-Travail le dimanche (int.), 3904.
Sauvages, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7509.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8012.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8604.

HAGGART,HOKNORABLE M. JOHN-GRAHAM (Lanark-
.ud) :

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 1936, 1937.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2056, 2057.

HAGGART HoNonABLE M. Jons-GaAwAM-Suite.

ureau du Conseil privé de la reine pour le Ca-
nada (sub.), 2075.

Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),
2090, 2091.

Soumissions pour le pont de Québec (int.), 2131.
Chemin de fer du comté de Drummond-Docu-

ments (int.), 2268.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2269, 2273, 2274.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur B.),

2677.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolitions), 2848 ; (en
comité), 3375 et suiv.; 3410 et suiv. ; (sur B.),
37U6 et suiv. ; 4189.

La Banque du Peuple (sur B.), 3326, 3336, 3340;
amend. du Sénat, 7599.

Amendement à la loi concernant le revenu de
l'intérieur (sur B.), 3907 et suiv.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montreal (sur
rés.), 4135; (sur B.), 4389 et suiv. ; 4700, 4707,
4710, 4728; amendements du Sénat, 9734 et
suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5154.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5789-90,

5793-94.
Chenal du Nord - Approfondissement (sub.),

5797 et suiv.
Canal Cornwall-Réparations (sub.), 5801.
Canal Welland-Remise des arrérages dus par le

village de Merritton (sub.), 5808.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5947-48.
Chemin de fer de ceinture de lîle de Montréal

(sur B.), 6310.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6442.
Administration du Yukon (sur m. -Sir Charles-H.

Tupper), 6586.
Penberthy Injector Company " (sur B.), 6878.

Redistribution des comtés (sur B.), 6904, 6908,
6912, 6944, 6946, 6960.

Chemin de fer du Grand-Nord (sur B.), 6970-71.
Ministère des postes (sub.), 7366.
Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7415, 7418, 7423, 7426, 7427,
7430, 7434 et suiv. ; 7443, 7444.

Canal des Galops-Approfondissement (sub.),
7459 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7474, 7476.
Canaux: Réparations, etc., frais d'exploitation

(sub.), 7479.
Ports et rivières, Québec: Chenal du Saint-

Laurent (sub.), 7583, 7591, 7595, 7603 et suiv.;
7615 et suiv. ; 7622 et suiv. ; 7626 et suiv.

Marysville, N.-B.-Edifice publie (sub.), 7639.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7659, 7662.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

,B.), 7693.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), nouvelles

voies de garage, 9163, 9165 et suiv. ; 9169.
Travaux d'améliorations aux gares, 9169.
Améliorations à Lévis, 9169. Flévateur à
grain à Saint-Jean, 9170; améliorations à
Saint-Jean, 9171; embranchement d'Indian-
town, 9172 ;

Reconstruction d'une partie du mur du sud du
canal, à l'avenue Atwater (sub.), 9181 et suiv.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9238 et suiv. ; (sur B.), 9778,
9782 et suiv.
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HAGGART, HONORABLE M. JOHN-GRAHAM-Suite.

Canal du Sault Sainte-Marie - Réclamations
Ryan et Cie (sub.), 9246 et suiv.: 9251 et suiv.;
9261.

Port-Colborne -Améliorations (sub.), 9290 et
suiv. ; 9293.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9423
et suiv. ; (sur B ), 9792 et suiv.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne de
l'Orignal (su ré-o).), 9489 et suiv.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et
Pacifique (sur résol.), 9538 et suiv. ; 9543.

Libération conditionnelle (le détenus aux péni-
tenceiers (sur B.), 9630.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B ), 9760, 9762, et suiv.

Commissaires du havre de Québec-Elévateur
(sur B.), 9889 et suiv.

Commissaires du havre de Montréal (sur B.),
9902.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(sur 1.)9912.

Port de Montréal-Améliorations en aval du
courant Sainte.Marie. Elévateur (sub.), 1002
et suiv.

Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10077, 10083.
Ligne télégraphique à la Colombie Anglaise et

dlans la région du Yukon, depuis Bennett
jusqu'à Dawson, et embranchement jusqu'à
Atlin (sub.), 10118.

Heney et Borthwick--Comupensation pour travaux
de drainage (sub.), 10177.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 101,4.

Remîboursemeit à MM. Hall et Myrick, de l'Ile
du Prince-Edouard, des dr its de douane payés
aux Etats- Unis sur poisson et huile de poisson
(sub.), 10200.

HALEY, M. ALLEN (Hauts):

Compagnie minière et métallurgique du Canada
(à responsabilité limitée)-( 1. n° 113); 2 e lec.,
3032; en comité et 3e lec , 5809.

HIEN DERSON, M. DAVw (EHalton):

Adre-se en réponse au discours du trône, 1095.
Absence des ministres d'Ottawa (int.). 1834.
Vol de let res recommandées (int.), 1844,
Fil d'engerbage (int.), 18-33; (sur m.-Taylor),

9943 et suiv.
Améliorations dans le port de Goderich (int.),

1897.
Chemin de fer de Lindsay, Haliburton etMattawa

(prolongation de délai)-(m.), 1965.
Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa

(sur B.), 2170.
Hôtel des Monnaies (-ur m.-Mclnnes), 3147.
Redistribution des comtés (sur B.), 3493, 6780,

(;971, 6993.
Divorce David Stock (sur B.), 3519.
Académie Nisbet (sur B.), 3870.
Amnendmient à la loi relative aux poids et mesu-

res (sur B.), 3921, 3928, 3929, 9905 et suiv.,
9909 et suiv.

Compagnie du chemin de fer Grand-Central du
N-ri-Ouest (sur B.), 4221.

Refionte des statuts du Canada (int.), 4290.
Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et

Sa Majesté-Prolongeient dans la cité de
M ntréa (sur B.), 4456 et suiv; 4642 et suiv.

Compagnie dii chemin de fer Edmonton en Sas-
katchewan (sur B.), 4869, 4877, (amendement),
4878.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolution), 5005.

HENDERSON, M. DAvID-Suite.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine To- et
ronto (sur B.), 5062.

Equiiement militaire (sub.), 5451-52.
Habillements des militaires (sub.), 5475.
District provis3ire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes -Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5641.

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5826.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6120, 6124, 6125.

Amendenient à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6445, 6446, 6447.

Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),
6465 66.

Compagnie permanente de prêts de la Confédéra-
tion (.ur B.), 6877.

Exercices annuels de la milice (sub.), 7065, 7070,
7077.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7083.

Vente du fil d'engerbage (sur explications Taylor),
7214 et suiv.

Canal de la Trent-Construction (subi.), 7323.
Ministère des postes (sub.), 7367.
Abrahan Aronsberg (sur B.), 7596.
Ports et rivières -Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7633.
Editices publics-Ontario (sub.), 7644, 7648.
Commerce privilégié (sur m.-Sir Charles Tupper),

7932 et suiv.
Chenal de Burlington-Réparations aux jetées

(sub.), >022.
Goderich-Creusement du port (sub.), 8032.
Oakville -Réparations à la jetée et dragage (sub.),

8035.
Rivière Sydenham-Creusement (sub.), 8039.
Annuaire statistique (sub.), 8246 47.
Fermes expérimentales (suh.), 8276 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8307.
Douanes -Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8450 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada

en Grande- Bretagne et dans les pays étrangers-
Immigration (sub.), 8572, 8623.

Steamers entre Saint-Jean et Digby (sub.),
8692-93.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8920.
Traitements des ministres des Douanes et du Re-

venu de l'intérieur (sur résol.), 8949.
Exportation de grains en Allemagne tint.), 8998.
Chemin <e fer d'Outario et de la Rivière La Pluie

(sur résol.), 9567.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9765, 9769.
Shéguindah-Dé arcadère (sub.), 10094.
Exposition de Paris (sub.), 10173.

HEYD, M. CHARLES-BERNHARD (Brant-sud):

ExPosÉ BUDTGÉTAIRE, discours sur, 2709.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3923.
Commission aux vendeurs de timbres - Tabac

canadien en torquettes (suh.), 4812.
Réserve des sauvages de Brantford (sur sub.),

5705.
Redistribution des comtés (sur B.), 6558 et suiv..
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-B etagne et dans les pays étran-
gers- Immigration (sub.), 8627 et suiv.

HODGINS, M. WILLiAK-T (Carleton, 0.):

Achat de portes en fer pour les édifices publics
(int.), 4293.
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HODGINS, M. WiLLiA-T.-Suite.

Boîtes d'acier pour le département des Affaires
des Sauvages (int.), 4498, 5013.

Service postal-Ottawa et Cyrville (int.), 8999.

HOLMES, M. ROBERT (Huron-ouest):

Coalitions commerciales (sur B.), 1961.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3351.
Edifices publics, Ottawa---Y compris la ventila-

t;on et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5207.

Goderich-Reconstruction du brise-lames et répa-
rations aux jetées-Creusement du port (sub.),
8031 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint.), 8917 et suiv.

HUGHES, M. SAMUEL (Victoria-nord, O.):

Adresse en répon-e au discours du trône, 647.
Chemin de fer de jonction de Pontiac au Paci-

tiqie- (B. n° 34), ire lec., 992.
Chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves

( I. n° 35), ire lec., 992.
Juge doyen du comté d'Ontario (int.), 1863.
Medailles à la milice canadienne (int.), 1863,

2133.
Agent des sauvages à Rama (int.), 1992, 2133.
Paiements à R. J. McLaughlin (int.), 1992, 4500.
Chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau-Mort

d'un nommé Thornbury (int.), 1992
Canal de la Trent-Paiement des ouvriers (int.),

1993.
Canal de la Trent-Réclamation de William

Jordan (int.), 1993.
Glissoirs de Fénélon-Falls (int.), 1994.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2107.
Ministère des Douanes (siib ), 2112.
f ormission géologique (sub.), 2125.
Route d'Emnonton au Yukon-MM. Dibblee et

Dupont (int.), 2133.
Paiements à M. Noble (int.), 2204,
Enveloppes timbrées (int.), 2206.
Enveloppes vertes tihrées (int.), 2208.
Creusement de la rivière Pigeon (int.), 2210,2352.
N ttoyage ie la rivière Scugog (int.), 2210.
Chemin de fer de la Paie de James (B. n° 73) 2e

lee., 2308; en comité et 3e lec., 3-469.
Paiements à R. J. McLanghlin, et à McLaughlin

et McDairmaid, de Lindsay (int.), 2340; lettre
de M. R. J. McLaughlin (sur observ.-Mulock),
5017.

Pont tournant de Ro.edlale (int.), 2352.
Service impérial-Brigade canadienne (m. et dis-

cours) 2354, 2373, motion retirée, 2379.
Concours de tir à la cible (m.), 2379, 2383; (m.

retirée), 2383.
Pont sur la riviére Pigeon (int.), 2505.
Corps permanents canadiens-Pensions (motion

remise), 2511.
Compa -nie du chemin de fer de Lindsay, Hali-

burton et Mattawa (B. n° 95), 2e lec., 2551; en
comité et e lec., 3517.

Système des pensions militaires (m. et discours),
2732, 2750; motion rutirée, 2750.

Claims au Yukon (int.), 3107.
Crique McLaren-Chemin (int.), 3285,
Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur

observ.-Maclean), 4555, 4561.
Comparnie du chemin de fer du Manitoba et du

Sud-Ouest (B. N° 157) 2e lec., 5559; en comité
et Se lec., 6412.

Redistribution ues comtés (sur B.), 6954.
Mili'e-Sol te et allocation (sub.), 7031.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7067, 7069,

7074, 7078, 7079.

HUGHES, M. SAMUEL-Suite.

Matériel militaire et autres (sub.), 7102.
Milice-Habillements et nécessaires (sub.), 7104,

7105.
Milice-Approvisionnements (sub.), 7134.
Milice-Frais de transport (sub.), 7135.
Collège militaire Royal (sub.), 7151.
Milice-Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7153, 7156.
Comité des Comptes publics (observ.), 7201.
Renvoi de James Dcvlin (int.), 7225.
Canal de la Trent--Construction (sub.), 7307,

7308, 7310, 7313, 7326.
Canal de la Trent-Pont de Rosedale (sub.), 7327,

7328.
Vente de boissons dans les cantines militaires

(sur observ. du ministre de la Milice), 7335.
Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-

vaal (observ.), 7337-38.
Mini tère des postes (sub.), 7340.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7451.

Annuaire statistique (sub.), 8250, 8255.
Statistiques générales (sub.), 8256.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8619, 8623, 8643.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9434, 9036,
9044 et suiv.; 9048, 9050.

Armes, munitions, défense-Equipemnent (sub.),
9155 et suiv.; 9161.

Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière LaPluie
(sur résol.), 9563.

Pont de québec (sur résol), 9600.
Conduite des soldats au Yukon (observ.), 9986.
Chenal du fleuve Saint-Laurent (sub.), 10009.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du chenal (sub.), 10018.

EIURLEY, M. JEREMiAH-M. (Bastings-est):

Compagnie du pont Belleville-Prince-Edouard
(B. no 162), lre lee., 5958; 2e lec., 6343; en
comité et Se lec., 7498.

INGRAM, M. ANDREw-B. (Elgin-est):

Compagnie de prêts l'Atlas (B. n° 30). ire lec.,
912; 2e lec., 1133; en comité et 3e lee., 5809.

Compagnie du chemin de fer Méridional du
Canada (B. n° 43), ire lec., 1186; 2e lec., 1410.

Cartoucherie de Québec (int.), 2205; (sur sub.),
9128.

Listes électorales (sub.), 2320.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 4009.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4051.
Enquête sur la conduite les juges-Juge Spinks

(sur m.-ir Charles-H. Tupper), 4258.
Ostréiculture (sub.), 4262.
Amendement à la loi concernant les élections

fédérales (B. n° 142,, ire lee., 4361.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur obs. -

Maclean), 4558.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4631 et suiv.;
7641.

Règlements relatifs aux pêcheries de l'Ontario
(sur sub.), 5043.

Amendement à la loi électorale (int.), 7225, 7331.
Ministères des postes (sub.), 7341, 7343, 7358;

service postal, 7380 et suiv.; 7385-86.
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INGR AM, M. ANnEw-B.--Suite.

Chemin de fer de lle du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7446 et suiv.; 7449 et suiv.; 7457.

Chemin de fer Inteicolonial (sub.), 7475, 7477.
Salle d'exercices à Saint-Thonas (sur sub.), 9133.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

l'Ouest (sur rés.), 9456.
Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit

(sur résol.), 9510.
Prolongement du chemin de fer de Tilsonburg,

Lac Erié et Pacifique, de Tilsonburgà Ingersol
(sur résol.), 9595.

Pont de Québec (sur résol.), 9591.
Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9648.
Service postal entre Saint-Thomas et Aylmer-

ouest (int.), 9723.

IVES, HIONOABLE WILLIAM-BULLocIK (Sierbroo'e):

Perrnis de chemin de fer (sur B.), 2218.
Ministére du Conmierce (sub.), 2282.
Chonîîbre des Communes-Dépenses des comités

(sub.), 2297.
Améliorations des ports de Port-Colborne et de

Port-Dalhousie (sur m.-McCleary), 3321.
Comité de l'agriculture et de la colonisation (sur

rappo rt-Bain), 3468.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 3998.
Amendement à la loi concernaut les falsifications

(sur B.), 4018.
Gréve des cantonniers du Grand Tronc (sur obs.-

Nlaclean), 4522.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Trone et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4630, 4715.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et To-
ronto (sur B.), 5061.

Bois coupé sur les réserves des sauvages (sur sub.),
5698.

JOHNSTON, M. THOIAS-GEOitGE (Lamubtoa-ouest):

Droits sur le pétrole (sur m.-Davis), 2022, 2030.

JOLY i LormNuiims, HONORABLE sIR HENRI, C.C.
Mu.G. (Portneuf ):

Inspection du blé--Dépmutations, 1561.
Perception de l'impôt du tabac (rép. à int.-Mc-

Dougall), 1834.
Inspection de la potasse (rép. à int.-Penny>, 1873.
Réclamnation de J. P. O. Allaire (rép. à int. -La-

Rivière), 1909.
Département du Revenu de 1'intérieur(sub.), 2119,

2120, 2121, 2288, 2289.
Droits sur le pétrole (sur mn.-Moore), 2147.
Amendement à la loi du service civil (sur B.), 2251.
Renvoi de W.J. Christie, du département du Re-

venu de l'intérieur à Winnipeg (sur m. -Roche),
2428.

Tabac étranger en feuille (rép. à int.-Cowan), 2510.
Indication du poids des colis (rép. à int.-Ellis),

2730.
Tabac canadien et tabac étranger (rép. à int.-

Dugas) 3105.
Exportation de grain (rép. à int.-Bell, Adding-

ton), 3105.
Amendement à la loi concernant les falsifications

(13. n° 123), Ire lec., 3364; 2e lec., 4017; en
comité, 4017; Se lec., 4023.

Amendement à la loi concernant le Revenu de
l'intérieur (B. n° 124), Ire lec., 3364 ; 2e lec. et
en comité, 3784 et suiv. ; 3906 et suiv. ; 3e lec.,
3909.

JOLY DE LOTBINIÈRE, HONORABLE SIR HENRI-SUite.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(B. n° 128), Ire lec., 3575; 2e lee., 3911; en
comité, 3911 et suiv. ; 9904 et suiv. ; 3e lec.,
9915.

Explications Costigan, 3696.
Inspection du pétrole et du naphte (B. n° 131,

explications et Ire lec.), 3774; 2e lec. et en
comité, 3909 et suiv. ; 3

e lec., 4017.
Inspection du blé (B. n° 132)-Explication et Ire

lec., 3776; (bill retiré), 5118.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

Melillan), 3783.
Spiritueux au Yukon (sur observ.-Prior), 3815.
Etalons de grains (.sur m.-Davin), 3864.
Inspection générale (sur B.-Penny), 3896.
Correspondance Barrett-Costigan et le ministère

du Bevenu del'intérieur-Perception du revenu,
(production de documents), 3899.

Ratiineries de pétrole au Canada (résolution),
3910, 4016, 1envoyés au comité général sur le
bill concernant l'inspection du pétrole et du
naphte), 4016.

Affaire Curless (rîp. à int. -Taylor), 4081.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res-Vente du poisson (sur B. Ganong), 4491.
Accise-Salaires des fonctionnaires, etc., (sub.),

4788 et suiv. ; 4807.
Service de protection (sub.), 4808 et suiv.
Allocation payée aux percepteurs des douanes sur

droits perçus par eux en 1898-99, (sub.), 4810,
5599.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac
canidien en torquettes (sub.), 4810 et suiv.

L. A. Fréchette-Traduction spéciale (sub.), 4821.
Salaires des fonctionnaires, etc., des poids et

mesures (sub.), 4821.
Bateau de passage entre Buffalo, N.-Y., et Crys-

tal-Beach, Canada (rép. à int.-McCleary), 5012.
Département iu Revenu de l'intérieur-Montant

supplémentaire pour impressions et papeterie,
etc. (sub.), 5030.

Amendement à la loi relative à l'inspection géné-
rale (B. n° 156), ire lee., 5119; 2e lec. et en
comité, 9660 et suiv., 3e lec., 9685.

Dis-riet du lac Atlin-Brasseries (rép. à int.-Mc-
Innes), 5A0.

Inspection des poids et mesures et de la lumière
électrique (sub. supp.), 5599.

Détermination du poids du grain-instruments
(sur sub.), 5599, 5606.

Inspection des denrées (sub.), 5606 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8316 et suiv.

8327 et suiv.
Amendement à la loi relative aux pénitenciers

(sur B.), 8785.
loyer du lot 1, bloc 13, New-Westminster, C.-A.

(rép. à int.-Prior), 8999.
Commissaires du havre de Québec-Elévateur

(sur B.), 98,4.
Violation de la loi concernant le Revenu de l'inté-

rieur (rép. à int.-Bergeron), 10252.
Revue de la situation financière (sur observ.-Fos-

ter), 10262.

KAULBACH, M. CHARLES-EDWIN (Lunenburg):

Règlements relatifs à la pêche (int.), 2063.
Service maritime et fluvial (sub.), 3024.
Chemin de fer du Comté de Drummond- Achat *

(sur B.), 4176.
Construction des bureaux de poste (sub.), 5827,

5834.
Pêche du homard (sur observ. -McLennan), 7707

et suiv.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7748,

7771.
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KAULBACH, M. CHARLES-EIYwiN-Suite.

Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et
Porto-Rico (int.), 8096; (observ.), 8191, 8196.

Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8162,
8163.

Subventions aux chemins de fer (int.), 8933; (sur
-résol.), 9505.

Taux d'assurance maritime (rép. à int.-McDou-
gall), 8933.

Chemin de fer de Liverpool, vid Caledonia (sur
résol.), 9468.

Chemin de fer d'Indian-Gardens à Shelburne (sur
résol.), 9470.

Pêcheurs de Terreneuve et pêcheurs du Canada-
Boitte (int.), 9481.

KENDRY, M. JAMES (Peterborough-ouest):

Barrage à Nassau (int.), 1872.
Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur

observ.-Maclean), 4557.
KLOCK, M. JAmEs-B. (Nipissing):

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ. -Poupore), 4900.

KLOEPFER, M. CHRISTIAN (Wellington-sud):

Coût de la Commission internationale (int.), 1830.
Règlements concernant la distribution des

médailles (int.), 7329.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8571.

LANDERKIN, M. GEORGE (Grey-sud):

Compagnie du Canal de force motrice et de four-
niture de Welland (à responsabilité limitée),
Ire lec., 1966.

Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai (m.),
2201, 5402.

Compagnie du chemin de fer et des mines de la
Saskatchewan (B. n° 92), Ire lec., 2265; 2e lec.,
2551; en comité et 3e lec., 4023.

Redistribution des comtés (sur B.), 3488, 6638.
Bill (n 144-du Sénat) pour faire droit à Abraham

Aronsberg, lre lec., 4747 ; 2e lec., 5382 ; en
comité, 7498, 7596 ; 3e lec., 7827.

Chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B. amend.), 5061.

Compagnie de prêt et de placement l'Impériale
du Canaa (B. n'150), ire lec., 5115.

Comté de Victoria (sur observ.-McDougall), 5429.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupper), 6583.
Bill (n- 181-du Sénat) pour faire droit à Isaac

Stephen Van Wart, ire lec., 8924 ; 2e lec.,
9057 ; 3e lec., 9551.

LANG, M. JOHN (Peterborough-est):

Transport du courrier de la gare du chemin de
fer au bureau de poste de Lang (int.), 3850.

Transport du courrier de Havelock au bureau de
poste de Oak-Lake (int.), 3850.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7723.

LARIVIÈRE, M. ALPHoNsE-A.-C. (Provencher):

Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1763.
Terrains concédés à l'Université du Manitoba

-Demande de documents, 1770.
Indemnité aux propriétaires de Saint-Norbert,

Man. (int.), 1909.
Réclamation de J.-P.-O. Allaire (int.), 1909.

C

LARIVIERE, M. ALPHONSE A.-C.-Suite.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1951.

Listes électorales (sub.), 2311, 2312.
Réunion des comités de la Chambre (observa-

tions), 2339.
Documents demandés, 3101.
La banque du Peuple (sur B.), 3329, 3334; amen-

dements du Sénat, 7599.
Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et

Toronto (sur B.), 5375 et suiv.
Fourniture de pameterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5404, 5407.
Distribution des Débats (sur sub.), 5760.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6412, 6417, 6421, 6444.
Abraham Aronsberg (sur B.), 7597.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-

des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires (sub.), 9038.

LAURIER, TREs HONORABLE SIR WILFRID, G.C.
M.G. (Québec-est) :

Bill (n°1) prestation des serments d'office, 4.
Prise en considération du discours du trône

(in.), 6.
Comités permanents (m.), 6, 163; (listes), 541;

(rapport du comité spécial), 546.
Comité des Débats (m.), 6 ; (sur 2e rapp.), 1761.
Députés décédés (m.), 6.
Adresse en réponse au discours du trône, 86;

(m.), 1828.
Message de Son Excellence-Commission d'Eco-

nomie interne, 162.
Rapport du secrétaire d'Etat, 431.
Bibliothèque du parlement-Comité (m.), 546.
Impressions-Comité (m.), 546.
Vacances de Pâques (m.), 547.
Rapport de l'auditeur général (rép. à int.-Tupper),

547, 716 ; (rép. à int.-Wallace>, 822.
Affaires de la Chambre (rép. à int.-Tupper), 821.
Représentation de Winnipeg (rép. à int.-Tupper,

823; (rép. à int.-Roche), 1846, 8490.
Salle de lecture (rép. à int.-Sproule), 993.
Clôture du débat sur l'adresse, 993, 1035.
Annexes à l'Acte concernant le cens électoral

(rép. à int. -Powell), 1095.
Frontière de l'Alaska (rép. à int.-Tupper), 1095,

1187.
Le câble transpacifique (rép. à int.-Tupper) 1375.
L'île de l'Homme-Mort (rep. à int.-Prior), 1375.
Sociétés de bienfaisance (rep. à int.-Montague),

1376.
Importation du bois canadien aux Etats-Unis

(rép. à int.-Tupper), 1657.
Spiritueux dans le Yukon (rép. à int.-Sproule),

1657.
Taxe impériale sur les obligations coloniales (rép.

à int.-Tupper), 1659, 1828.
Terrains concédés à l'université du Manitoba

(rép. à int.-LaRivière), 1770.
Coût du plébiscite (rép.), 1830.
Coût de la Commission internationale (rép.),

1831.
Membres du gouvernement (rép. à int.-McDou-

gall), 1833.
Absence des ministres d'Ottawa (rép. à int.-Hen-

derson), 1835.
Listes des électeurs (rep. à int.-sir Charles-Hib-

bert Tupper), 1835,1836.
Les provinces et le Sénat-Article du Soleil (rép.

à int.-Casgrain), 1837.
Ecoles du Manitoba (rép. à int.-Casgrain), 1838.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de Kings-

ton (rep. à nt.-Taylor), 1841; (sur m.-Taylor),
9949 et suiv.
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Directeur de la poste à Montréal (rép. à int.-

Taylor), 1842.
Vol de lettres recommandées (rép. à int.-Hender-

son), 1845.
Typographie dans les pénitenciers (rép. à int.-

Monk), 1848.
Frais de voyage de l'hon. M. G. E. Foster (rép.

à int.-McMullen), 1849.
Dépenses de Sir Charles Tupper (rép. a int.-

McMillan), 1851.
Législation antichinoise (rép. à int.-Prior), 1853.
Fil d'enîgerbage (rép. à int.-Henderson). 1853.
Service postal-Ile du Prince-Edouard (rép. à

int.-Martin), 1853.
Le député le Burrari (rèp. à int.-Prior), 1854.
Anticosti - Correspondance avec le gouvernement

britann'ique (réîp. à int.-Taylor), 1856.
Le juge Dugas et la milice à Dawson (rép. à int.-

Davin), 1858.
Coustables spéciaux-Police à cheval du Nord-

Ouest (rép. à int.-Davin), 1858.
-Les tribunaux de Québec (rép. à int.-Casgrain),

1861.
Directeir de la poste à Saint-Joseph-d'Alma (rép.

à int.-Casgrain), 1812.
Juge doyen du comté d'Ontario (rép. à int.-

H ughes), 1863.
Plébiscite-Leeds-sud (rép. à int.-Taylor), 1864.
Salaire des fonctionnaires (rép. à int.-Chauvin),

1867.
Fret océanique et fluvial (rép.), 1876.
Constructions sur les eaux navigables (sur B.),

1881
Ameiemlent à la loi des liquidations (sur 13.),

1887.
Vente des billets de chemin de fer (sur B.), 1891.
Revision des statuts (rép. à int.-Britton), 1896.
Commission des chemins cde fer (rép. à int.-

McMillan), 1905.
Indemnité aux propriétaires de Saint-Norbert,

Man. (rép. A int.-LaRivière), 1909.
Documents concernant le plébiscite (rép. à M.

Foster). 1910; (sur observ.-Foster), 2055, 2062.
Enigration aux Etats-Unis (rép. à M. Clarke),

1911.
Commerce des céréales au Manitcba et dans les

Territoires du N.-O. (sur B.), 1932.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 1935, 2959, 2977, 2987.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1941.
Chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mat-

tawa (sur m.), 1965.
Directeur de la poste à Bastican (rép. à int.-Mar-

cotte), 1983.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-En-

quête (rép. à int.-Clarke). 1984.
Juges de cours de comté-Ontario (rép. à int.-

Bennett), 1986.
Paiements à R. J. McLaughlin (rép. à int.-

Hughes), 1992.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-Mort

d'un nommé Thornbury (rép. à int.-Hughes),
1992.

Listes électorales de la Nouvelle-Ecosse (rép. à
int.-Mills), 1995.

Discours de M. Lomer Gouin (rép. à int.-Chau-
vin), 1997.

Bill concernant les droits d'auteur (rép. à int.-
Robertson), 1997.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le Ca-
nada (sub.), 2066 et suiv.

Champ de Mars de Montréal-Occupation par les
autorités municipales (sur ni.-Monk), 2162.

Besogne des tribunaux à Montréal-Frais de
voyage des juges (sur m.-Monk), 2166, 2168,
5764.

LAURIER, TRksE HONORABLE SIR WILFRID-Suite.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2199.

Paiements à M. Noble (rép. à int.-Hughes), 2204.
Loi Scott-Comté de Brome (rép. à int.-Pope),

2206.
Usage de la langue française dans les Territoires

du Nord-Ouest (rép. à int.-Monk), 2208.
L'honorable juge Gagné (rép. à int.-Savard), 2209.
Quarantaine pour les immigrants (rép. à int.-

Sproule), 2212.
Permis de chemin de fer (sut B.), 2222.
Amendement à la loi du service civil (sur B.),

2234, 2236; motion pour renvoi à six mois,
2237.

Poursuites électorales dans la province du Ma-
nitoba (sur m.-sir Charles-Hibbert Tupper),
2265.

Règlmenieiîts concernant les mines du Yukon (rép.
à int.-Foster) 2267.

Paiements à R. J. McLaughlin et à McLaughlin
et McDairnaid, de Lindsay, (rép. à int.-
Hughes), 2340.

Coût du plébiscite à certains bureaux de scrutin
de la Colombie-Anglaise (rèrp. à int.-Prior),2341.

Election de Brockvi île-Secrétaire di scrutin,sub-
division n° 2, quartier centre de la ville de
Brockville (rép. à int.-Broder), 2341.

Législation au sujet des loteries (rép. à int.-
Monk), 2343.

Saisie du sloop .Dorothy (rép. à int.-Prior), 2390.
Recensement-Nouveau mode (sur mu.-Mclnnes),

2411.
Renvoi de W. D. Ball (sur m.-Wilson), 2415.
Priorité des mesures du gouvernement (m.), 2431,

3586, 3675, 6288.
Rapp ,rt du Commissaire Ogilvie sur les affaires

du Yukon (rêp. à int.-sir Charles Tupper),
2432, 5761.

Listes électorales du Nouveau-Brunswick (rép. à
int.-Mclnerney), 2556.

Envoi des listes électorales (rép. à int.-Foster),2557
Melle Ansnabella Hubert, d'Arichat, (rép. à int.-

McDougall), 2561, 3284.
Bills relatifs à la redistribution des comtés et au

Sénat (rép. i int.-sir Charles Tupper), 2561.
Frontière de l'Alaska-Rumeurs au sujet du mo-

dus vivendi (rép. à int.-sir Charles Tupper),
2562; (art. de la Gazette-sur observ.-Prior),
3872; (dépêche à la Gazette-sur observ.-Tup-
per), 4756; (art. du Citizen-sur observ.-Prior),
6936; (sur observ.-Tupper), 8184 et suiv.

Législation antijaponaise de la Colombie-An-
glaise (rép. à int.-sir Charles Tupper), 2562;
(rép. à m.-Prior), 5228, 5335, 5515, 5517, 5763,
5874.

Mesures d'hygiène sur les travaux publics (B. n
105)-du Senat-1re lec., 2632; ni. pour 2e lec.
et observations, 7665, 7685 ; 2e lec., 7687; en
comité, 7687, 7694 ; 3e lec., 7695.

Le câble transpacifique (rép. à int.-Morrison),
2723.

Câble transpacifique (documents déposés), 2989;
(rép. à int.-Fraser), 3296.

Listes des électeurs-Officiers en défaut (rép. à
int.-Foster), 2724.

Nominations faites par un gouvernement sortant
de charge (sur mn. -sir Charles Tupper), 2760.

Longs discours (sur m.-Charlton), 2793.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2822, 2850;
(sur B.), 4750.

Représentation du territoire du Yukon à la
Chambre des Communes (rép.à int. -sir Charles-
H. Tupper), 2927.

Réclamation contre le gouvernement-Cie de
mines et de transport du Yukon britannique
(rép. à int.-Morrison), 2930.
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M. A. H. Harris, gérant-général du trafic de Exclusion des Japonais, C. -A.-Veto fédéral (rép.
l'Intercolonial (rép. à m.-McDougFall), 2931. à int..Mclnnes). 4364.

Plébiscite-Comtés de Beauce, Levis, Montma- Comité des comptes publics (sur observ. -sir Char-
gny et Kamouraska (sur m.-Moore), 2932, 5765. les-H. Tupper), 4365; (sur i.-Wallace), 9858.

Le travail des aubains-Art. de l'Erening Star, Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de Toronto, (rép. à int.-Clarke), 2933; (rép. à de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
int.-McCleary), 3905; (sur observ.-Robertson), de l'Intercolonial dans la cité de Montréal (sur
3989 ; (application de la loi-sub.), 10148. B.), 4388, 4394, 44t9, 4468, 4470, 4172, 4487, 4589

Conférence de Washington - (rép. à int.-sir et suiv.; 4704.
Charles Tupper), 2933; dépêche à la Gazette Immigrants doukhobortses en quarantaine (rèp. à
(rép. à int.- Vallace), 3371 ; dépêche à l'Evening int.-sir Char]es-H. Tupper), 4564.
T'elegram (rép. à int.- Robertson), 3696; (sur Réciprocité entre les Etats-Unis et les Antilles
observation sir Charles Tupper), 3811; dépêche anglaises (rép. à int.-Wallace), 4566.
du Star (rép. à sir Charles Tupper), 4194. Service rapide sur l'Atlantique (rèp. à int.-

Listes d'électeurs de Winnipeg (rép. à int.-Wal- McNeill), 4757, 5435.
lace), 2934. Chemins de fer au Yukon <sur observ.-sir Char-

Spiritueux au Yukon (rép. à int.-Prior), 2934; les Tupper), 4759, 4784, 4D8.
3000; (sur observ.-Prior), 381C. Obligations ou garanties enregistrées aux termes

Message de Son Excellence-Réponse à l'adresse, du chap. 19 des S. R. du Canada (rép. à int.-
2990. Tuppe 4822, 5009.

Bill de redistribution (rép. à int.-sir Charles John Tarner-Réclaination contre le gouverne-
Tupper) 2990, 3871, 3899. ment espagnol (rèp. à int.-Russell), 4823.

Réunion du comité des comptes publics (rép. à Quai de la Pointe-Claire (rép. à int.-Monk), 4824.
înt.-sir Charles Tupper), 2990, 2992. Prolongement de l'Intercolonial à Montréal-De-

Ministère des Douanes (sub.), 3014. mande de documents (rép. à int.-Foster), 4880.
Droits de la France sur les côtes de Terreneuve Rapport do la police à cheval du Nord-Ouest,

(rép. à int.-Gillies), 3100. 1898,5013. 1
Rébellion de 1885-Commission (sur m.-Davis), Loi de faillite-Correspondance des chambres de

3133. commerce (rép. à M. eîgerun). 5015.
Loi concernant les faillites (rép. à int.-Clarke), Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure, 5024.

3281. Nouvelles sommes pour dépenses éventuelles
Navires américains enregistrés à Dawson (sur m. - (sub.), 5028.

sir Charles-H. Tu pper), 3325. Subvention âla ville d'Ottawa(résolution-Texte),
La bangue du Peuple (sur B.), 3334, 3341, 3513. 5118.
Production de documents incomplets (sur obser- Cour d'appel au Yukon (rép. à int.-Prior), 5330.

vations-sir Charles Hibbert Tupper), 3342. Trafic des spiritueux (rép
Fête de la Reine-Ajournement (sur int.-McMul- Voyage de M. Coste au -on et en Angleterre
len), 3370; (avis de motion), 3409; (motion pour (rép. à int.-sir Clarles-H. Tupperý, 5383.

ajourn.), 3468. Fourniture de papeterie aux députes (sur rapp.-
Affaire Christie (sur m.-Roche), 3372. Gibson), 5406, 5407.
Redistribution des comtés (B. n° 126)-Explica- Frontière de l'Alaska et câbletranspacifique (rép.

tions du bill, 3469, 3483, 3490, 3493, 3512, (rép. à int.-sir Charles Tupper>, 5410.
à int.-McDonald, King, L-.i, 3476; Ire Transport des marchandises par le Pas-de-White
lec., 3524; (observ. avant 2e lec.), 5228; (en (rép. à int.-Wallace), 5411.
comité), 6759, 6761, 6799, 6800, 6805, 6823, 6908, Comté de Victoria, N.-E. (sur obsery.-McDou-
6910, 6911, 6912, 6926, 6927, 6938, 6942, 6945, eaîl), 5430.
6965, 6983 et suiv. ; 6992. Milice et défense-Crédit supplémentaire pour les

Loi Scott-Brome (rép. à int.-Moore), 3579. exercices militaires annuels (sub.), 5442.
Retard apporté à la production des documents La "Northern Commorcial Telegraph Company"

(sur observ. -sir Charles-H. Tupper), 3589. (sur observ.-Prior), 5577 et suiv.
-Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.- Cause de Spelîman (sub.), 5614.

Clarke), 3803, 4879; (sur observ.-Maclean), Statuts de la législature de la Colombie-Anglaise
4518; (rép. à int.-Maclean), 4747, 5227. (Prod. de documents), 4493; (rèp. à int.-Prior),

Rapport du commissaire Ogilvie (rép. à int.-sir 5685.
Charles-H. Tupper), 3820. Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5782.

M. Ogilvie et la compagnie anglo-canadienne des Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5849 et
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H. suiv.
Tupper), 3839. Directeur de la poste de Montréal (rép. à int.-

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther- Quinn), 5873.
ford), 3891. Droits sur les instruments aratoires (sur m.-Da.

Fraudes électorales au Manitoba (rép. à sir Char- vin), 5891.
les-H. Tupper), 3901, 4080. Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Imprimerie-Travail le dimanche (rép. à int.- Tupper), 6193 et suiv.; 6572.
Guillet), 3904. Edifices fédéraux et municipalités (rép. à int.-

Renvoi du gouvernement Turner-Colombie- Bergeron), 6385.
Anglaise (Documents produits), 3985. Pénitencier de Kingston- Mises à la retraite (rép.

Responsabilité des ministres (sur in.-sir Charles à int.-Clarke), 6385.
Tupper), 4029. Anniversaire de la naissance de sir Charles Tnp.

Protocole-Commission anglo.américaine (Pro- per, 6388.
duction), 4279, 4288. Amendement à la loi relative aux terres fédérales

Refonte des statuts du Canada (rép. à int.-Hen- (sur B.), 6414, 6425.
derson), 4290. Subsides (sur résolutions demandant un dixième

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne des montants contenus dans les estimations),
(sur observ.-Poupore), 4317. 6473.

Amrendement à la loi relative à l'immigration Procédure-Abus des privilèges parlementaires
chinoise (sur B.), 4359. (sur m.-Davin), 6596, 6597.
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Elections de Brockvillo et de Huron-ouest (sur
m.-Borden, Halifax), 6737, 6826.

Compagnie d'Estacades de Ristigouche (sur m.
pour renvoyer bill au comité), 6827.

Impression des listes électorales (rép. à int.-Bell,
Prctou), 6830.

Immigration étrangèra (sur observ.-Prior), 6847
et suiv.

Commissions sous le rrand sceau (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 1499.

Dommages à Lindsay -Paiements à M. R. J.
McLaughlin (sur int -Hughes), 4502.

Soumissions pour ii1 d'eagerbage (rép. à int. -Tay-
lor), 6933.

Relations commerciales et autres avec les Etats-
Unis (rép. à m.-McCarthy), 6937.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (B. n° 171), Ire lec., 7001; 2e lec. et
en comité, 9622 et suiv.; 9630 et suiv.; 9750 et
suiv.; 3e le,, 9755.

Mhice-Solde et allocation, etc. (sub.), 7012-13.
Habillements et nécessaires (sub.-Incident-Bate),

7121.
Milice-Frais de transport (sub.), 7137.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Tay-

lor), 7211.
Renvoi de James Devlin (rép. à int.-Hughes),

7225.
Amendement à la loi électorale (rép. à int.-

Ingran), 7226, 7331.
Juges pour le district de Montréal (sur observ. -

Madore), 7237 ; (sur explication-Fortin), 7657.
M. A. R. McDonald (sur sub.), 7295 et suiv.
Résolution relative au Sénat (rép. à int.-Sir

Charles Tupper), 7330, 7458, 8238; résolution
retirée, 8769.

Le Long Quai-Articles du Star et du Citizen
(sur explications-Blair), 7337.

Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-
val (sur observ.-Hughes), 7338.

Terres fédérales: Imputable sur le capital (sub.),
7536.

Décès de l'honorable M. W. B. Ives, 7553.
Décès de l'honorable M. Geoffrion, 7651.
Acte des aubains de la Colombie-Anglaise (rép. à

int.-Prior), 779, 8241, 8487, 8773.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (m.),

7789.
Commerce privilégié (sur m. -sir Charles Tupper),

7810 et suiv.; (sur m.-McNeill), 8243, 8868,
8490, 8650, 8654; (sur int.-Tupper), 8771.

Amendement à la loi des pénitenciers (B. n° 173
-du Sénat), Ire lec., 7893 ; 2e lec. et en comité,
8779; 3e lec., 8790.

Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames
(sub.), 8123.

Rivière-à-la-Pipe-- Quai sur le lac Saint-Jean,
près de l'embouchure de la rivière (sub.), 8137.

Rivière-du-Loup (en haut)-Creuseient du che-
nal depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louise-
ville (sub.), 8155-56.

Lignes télégraohiques-Territoires du N.-O.
(sub.), 8202 et suiv.

La Reine vs Skelton (rép. -à n.-Davin), 8238,
8367.

Inspecteur Moody, T.N. -O. (rép. à int.-Davis),
8241.

Intercolonial-Améliorations à la gare de Lévis
(rép. à int.-Marcotte), 8241.

Stations de démonstration (sub.), 8329.
Maraude sur la côte du Pacifique (rép. à int..

Prior), 8368.
Elections contestées-Honoraires des greffiers

(rép. à int.-Calvert), 8369.
Dr F. B. McCormick, ex-officier de douanes à

l'Ile Pelée (sur sub.-Int.-Tavlor), 8462, 8465.
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Saisie de bateaux et de filets appartenant à des
pêcheurs canadiens (rép. à int.-Prior), 8651.

Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 8762.
Listes électorales- Dépenses éventuelles (sub.),

8767.
Pensions payables par suite de l'invasion fènienne

(sub.), 8767.
Pensions-Rébellion de 1885 (sub.), 8767.
Amendement à la loi relative aux compagnies

(sur B.), 8790 et suiv.
Correspondance échangée entre lord Aberdeen et

sir Charles Tupper au sujet du changement de
cabinet (rép. à int.-sir Charles Tupper), 8931.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8936 et suiv.;
8939 et suiv.; (sur B.) 9688 et suiv.; 9704.

Question du Transvaal (observ. et résolution),
9000.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen,
I.P.-E. (rép. à int.-Martin), 9008, 9009 ; (rép. à
int.-Macdonald), 9066.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9038,
9040, 9047.

Mort de M. l'Orateur Edgar, 9061.
Election d'un nouvel orateur, 9063, 9065.
Habillements militaires (sub.), 9122 et suiv.;

9125, 9127.
Amendement à la loi relative à la Cour de l'Echi-

quier (B. n' 184-du Sénat), ire lec., 9186 ; 2e
lec., 9323.

Amendement à la loi relative aux expropriations
(B. n° 185-du Sénat), Ire lec., 9186; 2e lec,
en comité et 3e lee., 10244.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (B. n° 186-du Sénat), Ire lec., 9186;
2e lec. et en comité, 8870 ; 3e lec., 9882.

Nomination de McGregor et de Norwood (sur
question de pri-ilège-sir Charles Tupper),
9189.

Comité des privilèges et élections (sur int. -Davin),
9190, 9192.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9212
et suiv.; 9380 et suiv.; (sur B.), 9783 et suiv.,
9791, 9794, 9799 et suiv.; 9814 et suiv.; 9836,
9840 et suiv.; 9856.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9267.
Amendements faits par le Sénat à la loi relative

au cens électoral (rép. à int.-Montague), 9322;
(rép. à int.-Martin), 9479-80.

Cie du chemin de fer le Grand-Nord-Chemin
entre Montcalm et la jonction de Saint-Tite
(sur rés.), 9449.

Cheninde ferde laMontagned'Orford (surrésol.),
9466.

Chemin de fer de Caplan à Paspébiac (sur résoL),
9466.

Cie du chemin de fer des Comtés-Unis (sur résol.,)
9467, 9615.

Vente de billets sur les chemins de fer (sur B.-
Amend. du Sénat), 9477.

Honoraires des sténographes an comité des privi-
léges et élections (sur rapp. du comité des pri-
viléges et élections), 9479.

Prohibition (rép. à int.-Bergeron), 9482.
Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne de

l'Orignal (sur résol.), 9487, 9494.
Cie du chemin de fer Lac-Erié et Rivière Détroit

(sur résol.), 9509-10.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9530 et suiv.
Cie de chemin de fer d'Ontario et de la Rivière

La Pluie (sur résol.), 9562 et suiv.
Cie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol.),

9571 et suiv.; 9577 et suiv.; 9584 et suiv.
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Prolongement du chemin de fer de Tilsonburg,
Lac-Erié et Pacifique, de Tilsonburg à Ilger-
soll ou Woodstock, Ont. (sur résol.), 9590.

Pont de Québec (sur résol.), 9591 et suiv.; 9600.
Pont d'Yanaska (sur résol.), 9601.
Commissaires du havre de Québec (rép. à int.-

Bergeron), 9618-19, 9725 ; (sur B.), 9711 et suiv.,
9883, 9887 et suiv.; 9890 et suiv.; 9895 et suiv.

Représentation de Huron-Ouest (rép. à int.-
Maclean), 9619.

Fêtes à Chicago-Invitation au premier ministre
(rép. A int.-Davin), 9721, 9862, 10245.

Cartoucherie de Québec (rép. à int.-Clancy),. 9724.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur -B.), 9757, 9759, 9761 et suiv.
Amendement à la loi relative à la juridiction de

la cour de l'Echiquier au sujet des dettes des
chemins de fer (B. n° 188), 2e lec., en comité et
3e lec., 9858.

Pénitencier de la Montagne-de-Pierre (rép. à int.-
Foster), 9859.

Election de Bothwell, 1896 (sur observ.-Clancy),
9919.

Edifice public à Victoriaville (sub.), 9977.
Port de Montréal : Améliorations en aval du cou-

rant Sainte-Marie-Elévateur (sub.), 9990.
Bassin de radoub de Lévis-Agrandissement

(sub.). 10010.
Cacouna-Prolongement du quai-Achèvement

(sub.), 10041-42.
Les Eboulements-Réparations au quai-Aché-

venient (sub.), 10042.
Cap-à-l'Aigle--Addition au quai et réparations

générales (sub,), 10042-43.
Kamouraska-Construction d'un quai en L (sub.),

10043.
Saint-André-de-Kamouraska (sub.), 10043.
le aux Grues, rive nord-Construction du quai

et achat du terrain (sub.), 10043.
Saint-Jérônie (lac Saint-Jean)-Quai (sub.), 10044.
Baie-de-Honfleur (lac Saint-Jean)-Quai (sub.),

10045.
Débarcadère de Knowlton-Réparations (sub.),

10045.
Sabrevois-Quai (sub.), 10046 et suiv.; 10054.
Ile d'Anticosti-Renouvellement de fil téléga-

phique entre la rivière aux Becs-scie et la Baie
des Anglais (sub.), 10098, 10101, 10108.

Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et
dans la region du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu' Atlin
(sub.), 10121 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac reslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10125.

Cause Wentworth vs Mathieu (sub.), 10137.
Paiement à Oharles Bremner-Fourrures (sub.),

10139, 10192 et suiv.
Somme payée à MM. Hall et Myrick en rembour-

sement des droits de douane payés par eux aux
Etats-Unis sur le poisson et l'huile de poisson
(sub.), 10139.

Comité des privilèges et élections-Impressions
du rapport (m.), 10140.

Entreprises accordées sans soumissions (sur int.-
Davin), 30141.

Comité des comptes publics -Impression du rap-
port (m.), 10141.

Remunération des sténographes au comité des
privilèges et élections (ni.). 10141.

Reclamation de Thomas Meagher, pour arres-
tation (rép. à int. -Clancy-Documents), 10195,
10221.

Département de la police à cheval--Appointe-
ments d'un commis de 2e classe (sub.), 10146.

Juge pour une cour d'Ontario (sub.), 10146.

LAURIER, TRks HONORABLE SIR WILFRID--Uite.

Augmentation de solde-Police fédérale (sub.),
10151.

Impression des listes électorales (sub.), 10151 et
suiv. ; 10159 et suiv.

Somme supplémentaire--Traduction en dehors de
la session (sub.), 10163.

Heney et Borthwick-Compensation pour tra-
vaux de drainage (sub.), 10178.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 10183 et suiv.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10217 et suiv.

Traitement du greffier de la cour territoriale du
Yukon (sub.), 10220.

Frais de subsistance pour deux juges dans le ter-
ritoire du Yukon (sub.), 10220.

Entretien des prisonniers dans le territoire du
Yukon (sub.), 10222.

Gratification à lady Edgar (sub.), 10225.

LAVERGNE, M. Louis (Drummond et Arthabaska):

Compagnie du chemin de fer d'Arthabaska (B.
n° 46), Ire lec., 1186 ; 2e lec., 1410 ; 3e lec.,
3102.

Revue de la situation financière (sur observ.-
Foster), 10262.

LEGRIS, M. JosEPH-IIoRMIsDAs (Maskinongé):

Adresse en réponse au discours du trône, 1367.
Travaux-Rivière Nicolet (int.), 3580.

LEMIEUX, M. RODOLPHE (Gaupé):

Adresse en réponse au discours du trône, 241.
Le Canada à l'Exposition de Paris en 1900 (int.),

1845.
Compagnie du chemin de fer de Ceinture de l'île

de Montréal (B. n° 112), Ire lec., 2817 ; 3e lec.
suspendue, 5913, 6337 ; 3e lec., 6412.

La "North American Transportation Company"
(observ.), 5686.

Utilité des " Débats" (sur sub.), 5759.
Juges pour le district de Montréal (sur observ.-

Madore), 7235.
Steamers entre la terrs ferme et les îles de la Ma-

deleine (sub.), 8697 et suiv.
Steamers entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie

(sub.), 8703.

LOGAN, M. HANcE-J. (Cumberland):

Cie du chemin de fer Alaska-Yukon (3. n° 5), Ire
lec., 633; 20 lec., 951.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 4012.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8920 et suiv.

MACDONALD, M. AUGUsTINE - CoLiN (King,
I. P.-E.):

Adresse en réponse au discours du trône, 1284.
Entrepôts de douane-I.P.-E.-M. J.-G. Scrim-

geour (int.), 2132.
les de la Madeleine-Entreprise du transport des

malles (int.), 2132.
Chemins de fer dans l'île du Prince-Edouard (sur

m.-Martin), 2408, 2409.
Service maritime et fluvial (sub.), 3037, 3038, 3047,

3048, 3062, 5181 et suiv.
Service postal, 1. P.-E. (sur m.-Martin), 3170.
Représentation, I. P.-E. (int. sur B. de redistri-

bution), 3476; (sur B.), 6923-24.
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MACDONALD, M. AUGusTrINE-CoLIN-3uite.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et
Sa Majesté-Prolongement de l'lIutercolonial
dans la cité de Montréal (sur B ), 4617.

Pêche du homard (sur sub.), 5042; (sur observ. -
McLennan), 7705.

Primes de pèche-Ile du Prince-Edouard (mn.
suspendue), 5875.

Matériel militaire et autreý (sub.), 7099.
Chemin de fer de l'île du Prince- Edouard -Pour

abreger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaltre certaines courbes- -Matériel
roulant (.ub.), 7405, 7407, 7109, 7410.

Ports et rivières-Noivelle-Ecosse (sub.), 7759.
Souris, Knight's-Poinît-Pour solidifier le brise-

laines (sub.), 7777.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8161.
Ligne télégraphique entre l'île du 'rince-Edouard

et la terre ferme (suib.), 8199.
Stations de démonstration (sub.), 8315.
Steaniers entre un ou des ports de File du Prince-

-Edouard et uit oi des ports de la Grande-
Bretagne (sub.), 8709.

Nomination d'un juge pour le comté île Queen,
L. P.-E. (.sur it-ain,9008; (init.), 9066.

Armes, munitions, défense-Eqipement (sub.),
9148.

Embranchement de Cliarlottetown à Mirray-
Harbour (sub.), 9242.

Canal du Sault Sainte-Marie - Réclamation
Ryan et Cie (sub.), 9247 et suiv.

Cardigan-nord-Itéparations à la jetée (sub.),
100,34.

Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10190
et suiv.

MACDONALD, M. PETER (Huron-est):

"Home Life Association of Canada " (B. n
0 13),

633; 3e lec., 2724.
Adresse en réponse au discours du trône, 1297.
Longs discours (sur m.-Charltun), 2789.
Amendement à la loi conc rnant les falsifications

(sur B.), 4021.
Redistribution des comtés (sur B.), 6620.
Abrahan Aronisberg (sur B.), 7597.
A ppointeiets des agentset employés a u Canada,

en (rande-Bretagre et dans les pays étrangers
-- Inmmigraiion (sub.), 8608 et suiv.

MACDONELL, M. Jom-ALEXANEIR (Selkirk):

Améliorations aux chambres des comités (sur
observatives -Penny), 3:343.

Ports et rivières, Manitoba (sub.)-Lac Manitoba
-Création de nouvelles décharges, 809S; cuai
sur le lac Winnipeg, 8100, 8101, 8103.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9368.

MACKIE, M. THouns (Renfrew-nord):

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur m. -I)avin), 5346.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore). 5390.

Mines-de-Briice-Quai (sub.),.801O.
Appoinutetr.ents des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8531.

Chemin de fer du Portage-du-Fort à Bristol (sur
résol.), 9165.

MACLEAN, M. W1LAm0 c-FINLAY (York-est, O.):

Chemin de fer Canadien du Pacifique-Tarif
spécial (int.), 4083.

MACLEAN, M. WVILLIA-FINLAY-SuitC.

Directeur (le la poste i Toronto-est (int.), 4292.
Grève des cantonniers du Grand-Tronc (observa-

tions), 4516 ; (int.), 4747, 5227.
Cliemjins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4787.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.). 4795.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6855.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9337

et suiv., 9396 et suiv., (sur B.), 9785.
Représentation de Hurcon-ouest (int.), 9619.
Libération conditionnelle des détenus aux péni-

tenciers (sur B.), 9628.
Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9641,

9651, 9654.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9755, 9758, 9759; (amend.), 9759, 9766,
9772.

MACPHERSON, M. THoMAs-HavRY (Hamilton):

Cie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest (B. n 8), ire lec., 633; 2e lec., 951.

Compagnie du chemin dle fer Central du Nord-
Ouest (B. n° 90), Ire lec., 2201: 2e lec., 2339.

Commerce privilégié (sur ni. -sir Charles Tupper),
7961.

McALJSTER, M. JoN (Ristipouehe):

Adresse en réponse au discours du trône, 1163.
Le commissaire LeBel (int.), 1873.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (B. n' 65),

Ire lec., 1966; mn. p. 2e lec., 2171 ; 2e lec.
remise, 2550; bill suspendu, 2676 ; 2e lec.,
2724; (renvoyé au comité), 6826; bill retiré,
8997.

Einigration aux Etats-Unis-Dépêches des jour-
naix (int ), 2134.

Compagnie canadienne d'assurance de bien-
faisance mutuelle (à resp. linitée)-(B. n'99),
Ire lec., 2337 ; 2

e lec., 2551.
Modes cire' di-Privilèges aux navires de pêche

des Etats-Unmis (int.), 2350.
Chemin de fer du Manitoba et du Sud-est (B. n°

157), Ire lee., 5227.
Compagnie clu chenmin de fer Témiscouata (m.),

5764; (B. no 166), Ire lec., 6136; 2e lec., 6343;
en comité et 3e lec., 6879.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.),
5839-40.

"Penberthy Injector Company " (sur B.), 6879.
Redistribution des comtés (sur B.), 6977, 6981.
Quai à Maria (sub.), 8154.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9234, 9245.
Camîpbellton-Réparations au quai (sub.), 10037-

38.
New-Carlisle-Réparations au quai (sub.), 10039.
Carleton-Prolongement du débarcadère (sub.),

10039.
Newport--Brise-lames (sub.). 10040-41.
Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10191.

McCARTHY, M. LEIcTON-GOLDIE (SiVicoe-nord):

Autorisation au Commissaire des brevets d'inven-
tion pour venir en aide à George-L. Williams
(B. n>12), Ire lec., 633; 2e lec., 951; en comité
et 3e lec., 3031.

Adresse en réponse au discours du trône, 1022.
Bill (i' 88)-du Sénat-pour faire droit à David

Stock, ire lec., 2632; 2e lec., 2724 ; en comité,
3517.

Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest
(sur B.), 2965.
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McCARTHY, M. LEiGHTON-GOLDIE--Suite.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-
ford), 3888.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 4804.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur m.-Davin), 5348.

Compagnie impériale de prêts et de placements
(B. n° 151), 2e lec., 5559; 3e lec., 6332.

Redistribution des comtés (sur B.), 6692 et suiv.,
6813. -

Relations commerciales et autres avec les Etats-
Unis (in. pour doc.), 6937.

Port de Collingwood -Améliorations (sub.), 8024
et suiv.

Amendement à la loi relative aux liquidations
8795 et suiv.

Port-Colborne -Améliorations (sub)., 9310 et suiv.
Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La

Pluie (sur résol.), 9563.

McCLEARY, M. WILLiAM (Welland):

Accusations contre J.-R. Secord (int.), 1848.
Compagnie du pont de Buffalo et de Fort-Erié

(B. n° 96), 2e lec., 2551 ; en comité et 3e lec.,
3517.

Améliorations aux ports de Port-Colborne et de
Po t-Dalhouie (i. et discours), :3304.

Loi concernant le travail des aubains (int)., 3904;
(sur observ.-Robertson), 4001.

Canal Welland--Port-Colborne (sur observ.-Mon-
tague), 40'7.

Bateau de passage entre Buffalo. N.Y., et Crystal-
Beach, Canada (int.), 5012.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
'TIoronto (sur B.), 5069, 5277.

Edifices publics, Ottawa-y compris la ventila-
tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.), 5213.

Directeur <le la poste de Hunberston (int.), 6567.
Redistribution des comtés (sur B.), 6782 et suiv.,

6804, 6807, 6808.
Port-Colborne-Améliortiomxs (sub.), 9272 et

suiv., 9297 et suiv., 9311-12, 9318.

McCLURE, M. FiRm1 N (Colchester):

Adresse en réponse au discours du trône, 512.
Appointensnts des employés civils de la milice

(sub.), 7089.
Abrahamn Aronsberg (sur B.), 7597.
Forts et rivières-Nouvehe-Ecosse (sub.), 7761,

7770.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 800-.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
- Immigration (sub.), 8610 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur mn.-Flint), 8853 et suiv.

McCORMICK, M. GEOnGF (Muskoka et Parry
So und):

Compagnie du chemin de fer de la Baie de James
(B. ni' 73), Ire lec., 2045.

Sauvages de Rama et corvée statutaire (int.), 2726.
Bois de la réserve de Duceis (int.), 2726.
Chemin de fer de Parry-Sound à Sudbury (sur

résol.), 9511.

McDOUGALL, M. HECTOR-F. (Cap-Breton):

Adresse en réponse au discours du trône, 1376.
Coût du plébiscite (int.), 1830.
Membres du gouvernement (int.), 1833.
Perception de l'impôt du tabac (int.), 183.

McDOUGALL, M HEcToR-F.-Suite.

Francis Mackenzie, de Christmas Islaud (int.),
2509, 2924, 2725.

Mlle Annabella Hubert, d'Arichat, (int.) 2561,
3284.

Jetée ou brise-lames à Gabarus (int.), 2724.
M. A. H. Harris, gérant général du trafic de

l'Intercolonial (mn. pour doc.), 2931.
Service matitime et fluvial (sub.), 3023, 3054 et

suiv.
Station pour signaler les tempêtes à McKeen's-

Point- Soumissions (int.), 3112.
Fret sur l'Intercolonial (int.), 3284.
Service postal entre Orangedale et Margaree

(int.), 3288.
Elèves de l'école militaire de Frédéricton (int.),

3364, 3821.
Tarif de transport-Farine (int.), 3580, 4748.
Prolongement vers l'est- Remboursement de la

subvention (int.), 3.82.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur rés.

-En comité), 3769; (sur B.), 3790.
Service postal du Yukon (observations), 3817;

(sur observ. -Taylor), 4373.
Trafic Le dimanche sur l'intercolonial (int.), 3901.
Amen dement à la loi relative aux poids et mesures

(sur B.), 3925.
Pêche du homard (int.), 3986.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4063 et suiv.
Destitution de Frank A. Gillies (int.), 4081.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majesté -Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4433, 4708,
4726. 4728.

Comimis-4ion aux vendeurs de timbres-Tabac
canadien en torquettes (sub.), 4813, 4815, 4819.

Directeur de la poste de Sydney-nord-Destitu-
tion (rép.), 4919, 5014.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4994;
(amend.), 4995.

Docunw-nts demandés, 5015, 6600, 7792.
Ministre des Postes (sub.), 5049 et suiv.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

5074 et suiv.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220 et

suiv.
Comté de Victoria, N.-E. (observations), 5412,

5421.
Impression des listes élect rales (sur int.-Bell),

6830.
Intrcolonial--Nomination de M. Bruce Mc-

)uougail (int.), 7201.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7734,

7737, 7742 et suiv., 7746 et suiv., 7752 et suiv.,
7763, 7769.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8000.
Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8143, 8145 et suiv.
Annuaire statistique (sub.), 8255.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8295 et

suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8344.
Douanes-Marchandises importées sous l'empire

du tarif de faveur (sur sub.), 8443 et suiv., 8469
et suiv.

Appointements des agents et employés au Cana-
da, en Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers--Les anciennes provinces (sur sub., int.),
8498 et suiv., 8512.

Steamers entre Baddeck, Grand-Narrows et Iona
(sub.), 8711 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8744 et suiv.

Taux d'assurance maritime (int.), 8933-34.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur résol.), 8956.
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McGREGOR. M. WILLIAM (Nssex-nord):

Fusionnement de la compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du chemin de
fer du lac Eriéet de la Rivière Détroit (B. n°60),
2e lec., 1877 ; 3e lec., 3519.

"Fac-simile" de timbres-poste (int.), 2926.
Redistribution des comtés (sur B.), 3502.
Loi relative au travail des aubains (sur observa-

tions- Robertson), 4008.
Pouvoirs accordiés au commissaires des brevets

afin de faire droit à la pétition de la " Penberthy
InjectorCo." (B. n°141). Ire lec., 4360; 2e lec.,
5382; en comité et 3e lec. 6878.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.). 6449.

Immigratiun étrangère (sur observ.-Prior), 6901.
Abraham Aronsberg (sur B.), 7597.
Mines-de-Bruce-quai (sub.) 8009.
Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8099.
Service télégraphique et service des signaux en

général-perception du revenu (sub.), 8209.
Stations de démonstration (sub.i, 8321.
Qu~arantaine des bestiaux (sub.), 8:462.
Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8481 et suiv.
Appointements, etc. -Administration du district

du Yukon (sub.), 8991 et suiv.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9852.
Coteau-Landing--Dragage (sub., 10087.

McHUGH, M. G Eonu E (Victoria-sud, 0.):

Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcay-
geon et Pontypool (B. n° 66), lre lec., 1966; 2e
lec., 2308; 3e lec., 31' 2.

Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur obser-
vations-Maclean), 4563.

Lettre de M. R. J. McLaughlin (sur observations-
Hughes), 5021.

Amendement à la loi relative aux douanes (sur
B.), 6465.

Dommages à Lindsay--Paiements à M. R. J.
McLaughlin (sur int.-Hughes), 4511.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7319.
Chemin de fer entre Pontypool et Bobcaygeon

(sur résol.), 9462 et suiv.
Rivière Scugog-Diagage du chenal (sub.), 10090.
Rivière Otonabee- Améliorations ce la naviga-

tion (sub.), 10090.

McINERNEY, M. GEoRG;E-V. (Kent, N.-B.):
Adresse en réponse au discours du trône, 692.
Listes électorales--Dépenses éventuelles (sub.),

2301.
Pêche du homard (int.), 2338, 2935.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (int.), 2347.
Listes électorales-Nouveau-Brunswick (int.),

2556.
Service maritime et fluvial (sub.), 3016.
Boaz Gross, de Hillsboro, N.-B. (int.), 4749.

MeCINNES, M. WILMIA1-WALLACE-BtUR.Ns (Vancon
ver):

Amendement à l'acte de naturalisation (B. n' 37),
Ire lec., 993; in. pour 2e lec. et discours,
2195; 2e lect., remise, 2554.

Acte à Feffet d'imposer certaines restrictions à
l'immigration (B. n° 48), Ire lec., 1186.

Amendement à la loi concernant le -territoire du
Yukon (B. n° 61), Ire lec., 1829.

Phare sur le récif de Brotchie (int.), 2350.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-Tarif

(int.), 2350.
Recensement-Nouveau mode (m.), 2409.
.Compagnie du chemin de fer Bedlington et Nel-

son (B. n° 107), Ire lect., 2556 ; 2e lec. 2678;
en comité et 3e lect., 4023.

McINNES, M. WILîýu-WALLAcE-BuNs-Suite.

Chemin de fer d'Esquir.alt et de Nanaïmo (int.),
2557.

Amendement au Code criminel, 1S02 (B. n' 111),
Ire lee., 2722.

Hôtel des Monnaies (m. et discours), 3135.
William Beaumont de Cowichan (int.), 3846.
Salaires concernant le service des phares de la

Colombie-Anglaise (int.), 3847.
Bancs d'huîtres d'Oyster-Bay, C.-A. (int.), 3847.
Exclusion des Japonais, C.-A. - Veto fédéral

(int.), 4364.
Compagnie du chemin de fer du district d'Ed-

monton ; nom changé en celui de " Compagnie
du chemin de fer d'Edmonton, du Yukon et du
Pacifique" (B. n0 158), Ire lec., 5408.

District du lac Atlin-Brasseries (int.), 5510.
Champ de tir-Colombie-Anglaise (int.), 5510.
Sauvages de la Colombie-Anglaise (sub.), 5721,

5743.
Compagnie permanente de prêts de la Confédé-

ration (sur B. amend.), Ct70 et suiv.
Gardien du phare de l'île Entrance (int.), 7328.

Mc ISAAC, M. CoLuN-F. (Antigonish) :

Compagnie d'exploitation de bois Bronson et
Weston et pour changer son nom' en celui de

'Compagnie Bronson (B. n° 70), Ire lec., 1966.
Compagnie du chemin de fer central d'Algoma

(B. nt 71), ire lec., 1966;
Coût de l'arbitrage de la mer de Berhing (int.),

2205.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur réso-

lutions, en comité), 3610.

McLELLAN, M. BERNARD DONALD (Prince-ouest,
I.-P. -E.):

Gages sur l'Intercolonial (int.), 1875, 2351.
Service postal, I.-P. -E. (sur m.-Martin), 3167.
Prolongement de la saison de la pêche du ho-

mard (int.), 6139.
Remboursement des droits de douane à MM.

Hall et Myrick, de l'île du Prince-Edouard
(sub.), 10201, 10202.

McLENNAN, M. RoDERicKz R. (Glengarry):

Adresse en réponse au discours du trône, 1419.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur résol.

En comité). 3714.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

McMillan), 3783.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc de

chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement de
l'Intercolonial'dans la ville de Montréal (sur B.),
4377 et suiv., 4602.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7445, 7447.

Travaux-Rivière Kaministiquia (sub.), 7634.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7642.
Mines-de-Bruce--Quai (sub.), 8012.
Port de Collingwood- Améliorations (sub.), 8025,

et suiv.
Station de démonstration (sub.), 8354, 8355.
Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),

9154.

McLENNAN, M. ANGUS (Inverness):

Amendement$ la loi concernant les falsifications (sur
B.), 4022.

Capitaine Reynolds, du Mulgrave (int.), 5331.
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McLENNAN, M. ANus-Suite.

Hugh Morrison (int.), 5332.
Section Alba de l'intercolonial (int.), 5332.
Pêche du homard (observations), 7695.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8287, 8291,

8292.
Steamers entre la terre ferme et les îles de la

Madeleine (sub.), 8696 et suiv.

MoMILLAN, M. JOHN (Huron-sud):

)épenses de sir Charles Tupper (int.), 1851, 1901.
Commission des chemins de fer (int.), 1905; (sur

m.-Rutherford), 2522.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2983.
Vente des ceufs- Amendement à l'acte des poids

et mesures (B. n° 122), ire lec., 3282.
Loi de 1881 relative au chemin de fer Canadien

du Pacifique (int.), 3343.
Embarillage frauduleux des pommes (observ. et

citation d'un article du World de Toronto),
3778, 3780.

Amendement àla loi relative aux poids et mesures
(sur B.-amend.), 3930, 3932.

Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-
dick), 6304.

Redistribution des comtés (sur B.), 6815.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7218.
Ministère des Postes (sub.), 7359.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7881.
Annuaire statistique (sub.), 8252, 8255.
Fermes expèrimentales (sub.), 8258 et suiv., 8272,

8275, 8278, 8279, 8283.
Stations de démonstration (sub.), 8305, 8321, 8347

et suiv.
Compartiments figorifiques sur les steamers, etc.

(sub.), 8754 et suiv.

McMULLE N, M. JAMES ( Wellington-nord):

Service civil du Canada (B. n° 63), Ire lec., 1770;
m. pour 2e lec. et discours, 3344, 3353.

Frais de voyage de l'hon. M. G.-E. Foster (int.),
1849, 1900.

Funérailles de sir John Thompson (int. retirée),
1864.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1948, 5917.

Amendement à l'Acte du service civil (int.), 1973.
Documents concernant le plébiscite (sur observ.-

Foster), 2061.
Ministère de la Justice (sub.), 2084, 2085.
Ministère de la Milice et dela Défense(sub.), 2089.
Bureau de l'Auditeur général (sub.), 2104 et suiv.
Droits sur le pétrole (sur in. -Moore), 2154.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2219 et suiv.
Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.). 2307.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2843; (sur
B.), 4979 et suiv.

Ministère des Douanes (suh.), 3004.
Service maritime et fluvial (sub.), 3074, 3087.
Documents demandés, 3102.
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-Hibbert Tupper), 3244.
Fête de la Reine-Ajournement (int.), 3370.
Corporation générale de fidéicommis du Canada

(B. n° 129), ire lec., 3674; 2e lec., 3871; en
comité et Se lec., 5S09.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-
McMillan), 3782.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadiennedes
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
T'upper), 3838.

McMULLEN, M. JAMES-Suite.

Commission des chemins de fer (sur mu..-Ruther.
ford), 3887.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de lIntercolonial dans la ville de Montréal (sur
rés.), 4150; (sub.), 4596, 4634; amendement du
Sénat, 9736 et suiv.

Comité des Comptes publics (sur observ.-sir
Charles-H. Tupper), 4365.

Fabrication du sucre de betterave (sur m.-
Sproule), 4861.

Ministère des Finances (sub. supp.), 5033 et suiv.
Chemin de fer Niagara, Sante-Catherine et

Toronto (sur B.), 5062 et suiv., 5278.
Habillements des militaires (sub.), 5472-73.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5663.

Sauvages-Instruments aratoires, outils et quin.
caillerie (sub.), 5734.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5757.
Salaires des directeurs de la poste (sur sub.), 5835.
Droits sur les instruments aratoires (sur ni.-

Davin), 5893 et suiv.
Chemin de fer de Ceinture de l'île de Montréal

(sur B.), 6334.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6447-48.
Redistribution des comtés (sur B.), 6489 et suiv.
Milice-Solde et allocation (sub.), 7032, 7033, 7034.
Agandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean--Chemin de fer (sub.), 7184 et suiv.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7213.
Ministère des Travaux publics (sub.), 7562.
Ann-aire statistique (sub.), 8249, 8254.
Stations de démonstration (sub.), 8354-55.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur r'ésol.), 8941 et suiv.;
(sur B.), 9695 et suiv.

Appointements, etc.- -Administration du district
du Yukon (sub.), 8963.

Comité des privilèges et élections (sur int.-Davin),
9191.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Barbour (sub.), 9232 et suiv., 9236 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9389
et suiv.; (sur B.), 9792, 9830 et suiv.

Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La-Pluie
(sur résol.), 9566.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9766.

Sabrevois-Quai (sub.), 10058 et suiv.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10072 et suiv.,

1 0082 et suiv.
Loi relative à l'emploi des aubains-Application

(sub.), 10149-50.
Remboursement de droits de douane à MM. Hall

et Myrick (sub.), 10204.

McNEILL, M. ALEXANDER (Bruce-nord):

Argent payé à la milice-Explications de nature
personnelle 1376.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le
Canada (sub.), 2072 et suiv.

Listes électorales (sub.), 2316.
Service impérial--Brigade canadienne (sur m.-

Hughes), 2376.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour c.2mité sur résolutions), 2867.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2941, 2951.
Rébellion de 1885 Commissio (sur mn.-Davis),

3132.
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McNEILL, M. ALEXANDER-Suite.

Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur
observ.-Maclean), 4524.

Service rapide sur l'Atlantique (int.), 4756, 5434.
Chemins de fer au Yukon (sur observ. -'l upper),

4778.
Prines sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5005.
Redistribution des comtés (sur B.), 5242, -401 et

suiv., 6611 et suiv., 6791 et suiv., 6800, 6802,
6803, 6823, 6907, 6910, 6911, 6941, 6942, 6943,
6961.

Canal de Beauharnois-Destitutions (sur observ.-
Bergeron), 5438.

Habillements des militaires (sub.), 5471. 5473-74.
Détermination du poids du grain-Iustruments

(sur sub.), 5603.
Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5755, 5758.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5789.
Méimoire de frais de MM. O'Connor et Hogg

(sub.), 5821.
Administration du Yukon (suri. -sir Charles-H.

Tupper), 6254.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6896.
Agrandissenent et nouveaux travaux à Saint.

,Jean --Chemin de fer (sub.), 7187, 7197.
Vente du fil d'engerhage (sur explicationis-Taylor),

7220.
Ministère des Travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7558 et suiv., 7570, 7571.
Ports et rivières--Qiébec-Clhenal du Saint-

Laurent (sub.), 7631-32.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7827 et suiv. ; (m.), 8242 et suiv., 8551; (int.),
8368, 8490, 8650.

Fermes éxpérimentales (sub.), 8282.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8284 et

Suilv.
Câble transpacifique (sur résol.), 8403.
Appointements des agentset employes au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Imnnmigratioii (sub.), 8525.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8750.

Question du Transvaal (sur résol.), 9004 et suiv.
Paienent aux syndics de la colonie de Saint-

Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (int.), 9035,
9039.

Arines, munitions, défense-Equipemnent (sub.),
9146 et suiv.

Port-Colhorne - Améliorations (sub.), 9269 et
suiv., 9299.

Docteur Patrick Scott-Réserve de Saugeen (int.),
9724.

A mendenent à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9759, 9771.

MADORE, M. J.-ALEKANDIE-CAMILLE (Hoche«ge):

Adresse en réponse au discours du trône, 682.
Compagnie des poudres de Hamilton (B. n° 78),

Ire lec., 2045.
Juges pour le district de Montréal (observ.), 7230.

MALOUIN, M, ALBERT (Québec-centre):

Cie des steamers de Québec (B. n' 14), Ire lec.,
633 ; 2e lec., 9,1: 3e lec., 2724.

MARCIL, Y. JOSEPH-EMOND (Ragfot):

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et
Sa .Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4426 et suiv.

Redistribution des comtés (sur B.), 6986, 6988-89.

MARCOTTE, M. FRANÇoIs-ARTHUR (Champlain).

Adresse en réponse au discours du trône, 532.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 176ý.
Chemin de fer de la Baie des Chalturé (int.),

1858.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1950.
Directeur de la poste à Batiscan (mnt,), 1'83, 1986,

2340.
Comté de Bagot--Dépenses du plébisite (int.),

1983.
Amendement à loi du service civil (sur B.), 2233.
Donkhobortses, Finlandais, Mennonites et Gali.

ciens (int.), 2506.
Rapatriement <les Canadiens (int.), 3108.
Destitution de 3. Pierre Samson (int.), 3111.
Bail de M. Thomas Powers, de Lévis (int.), 3112,

3286.
Bois- de chauffage aux forts de Lévis (int.), 3112.
M. Agapit Ouellet (int.), 3287.
Employés de l'Intercolonial (int.), 3287.
Bureau de poste de Guay, Lévis (int.), 3288.
Plaintes des mineurs du Yukon (int.), 3348.
Navigabilité de la rivière Batiscan (int.), 3583.
Refonte des actes relatifs aux Commissaires du

havre de Québe- (sur B.), 3950.
Bail entre la Compagnie du Grand Tronc et Sa,

Majesté--Prolongement (le l'Intercolonial dans
la cité de Montréal (sur B ), 466' et suiv.

Iiite-colonial-Réinstallation d'Eug. Blanchette
(int.), 5874.

Changements à l'éclairage do l'horloge du parle-
meut (int.), 6138.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7089 et suiv.

Intercolonial-Anéliorations à la gare de Lévis
(int.), 8211.

Achat de terrain à Lévis (int.), 8489.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Iiitérieur (sur résol.), 8945.

MARTIN, M. ALEXASER (QUeen-est, I.P.-E:)

Service postal--Ile du Prince-Edouard (int.),.
1853 ; (M. pour doc.), 3154.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
Courbe à Wiltshire-nord (int.), 1869.

Dépenises pour les jetées, L P.-E. lint.), 1970.
Service postal-Mount-Albion, I.P.-E. (int.),

1985.
Directeur de la poste à Brookside, L.P.-E. (int.),

1985.
Entrepôts frigorifiques pour le poisson (int.), 1994.
Boitte fraîche pour pêcheurs (int.), 1994.
Stations de démonstration- Volailles (int.), 2129.
Stations de démonstration-Arbres fruitiers, etc.

(int.), 2129.
Aspersion des arbres fruitiers (int.), 2129.
Dragage-Port <le Pinette (int.), 2130.
Transport des malles entre l'Intercolonial et le

cap Tourmentin (int.), 2344.
Gardien de phare à l'île Wood (int.), 2346; (m.

pour doc.), 4830 et suiv., 10142.
Chemins de fer dans 1'le du Prince-Edouard (m.

pur doc. et discours),-.2386, 2390.
.Jetée à China-Point, I.P.-E. (int.), 2509.
Demandes de documents, 3902, 3903, 6325.
Brise-lames de Souris (int.), 4290.
Changements dans le service postal -à Grand-

View, I P.-E. (int.), 5011.
Communications entre l'Ile du Prince-Edouard et

l'Angleterre (int.), 5518.
Saisie de casiers et de cordages dans l'Ile du

Prince-Edouard (observations), 5528 et suiv.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5778.
Pêche du homard-Prolongation de la saison

(int.), 6567.
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MARTIN, M. ALEXANDER-SUite.

Redistribution des comtés (sur B.), 6913 et suiv.,
6924 et suiv.

Ministère des Postes (sub.), 7362.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard (sub.),

7478; pour abréger la longueur de la lign3
principale en faisant disparaître certaines cour-
bes-Matériel roulant (sub.), 7403 et suiv.,
7408, 7409, 7413.

Travaux publics-le du Prince-Edouard-Re-
construction de la jetée principale (sub.), 7772
et suiv.

Souris, Knight's-Point, pour solidifier le brise-
laines (sub.), 7776.

Port de Summerside (sub.), 7778, 7780 et suiv.
Annuaire statistique (sub), 8255-56.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8294, 8299,
Steamers entre un port ou des ports de l'Ile du

Prince-Edouard et un port ou des ports de la
Grande-Bretagne (sub.), 8705 et suiv.

Appointements, etc.-Administration du district
du Yukon (sub.), 8967.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen, I.
P.-E. (int.), 9007.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9221, et suiv., 9227, 9235 et
suiv., 9243; (sur B.), 9774 et suiv., 9780.

Amendements à la loi relative au cens électoral
(int.), 9479.

Anse-au-Canot-Brise-lames (sub.), 10032, 10034.
Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10189

et suiv.
Remboursements cie droits de douane à MM.

Hall et Myrick, de l'Ile du Prince-Edouard
(sub.), 11202 et suiv.. 10216 et suiv.

MARTINEAU, M. PIERRE-RAYioNU-L. (Mont-
m1agny) :

Adresse en réponse au discours du trône, 22.

MAXWELL, M. GEOIGE-RITCHIE (Burrard):

Adresse en réponse au discours du trône, 1035.
Amendement à l'acte relatif à l'immigration chi-

noise (B. n° 49), ire lec., 1186; mn. pour 2e lec.,
4341.

Compagnie du chemin de fer des mines du Klon-
dike (13. n°103), Ire lec., 2431: 2e lec., 2724; en
comité et 3e lec.. 4023.

Appointements et déboursés des inspecteurs et
gardes-pêche (sub.), 4056, 4059-60.

Allocation pour frais de route des députés (int.),
6724.

MElGS, M. DANIEL-BIsHOP (MiissgSquoi):

Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
burg (sub.), 9450 et suiv.

MILLS, M. JoHN-B. (Annapolis):

Adresse en réponse au discours du trône, 1733.
Listes électoraler de la Nouvelle-Ecosse (int.),

1995.
Edifice public à Annapolis-Royal (int.), 2432,

2727.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res (sur B.), 3919, 9905.
Service des bouées dans le bassin d'Annapolis et

de Digby (int.), 4082, 5010.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongeaient de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4694.

Jetée à Port-George, comté d'Annapolis (int.),
7552.

MILLS, M. JOHN-B.--Suite.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7647.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7658.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

rm.-Laurier), 7791.
Percepteurs des douanes qui se livrent au com-

merce (sur sub. int.), 8471.
Steamers entre Saint-Jean et Digby (sub.), 8693.
Directeur de la poste-Port-George, comté d'An-

napolis (int.), 8997, 9187, 9722.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer-

(sur B.), D768.
Subventions, aux chemins de fer (sur B.), 9802,

9804 et suiv., 9807.
Crique-Parker-Prolongement du quai (sub.),

10025 et suiv.
Cap Tourmentin -Réparations au brise-lames

(sub), 10036.
Impression des listes électorales (sub.), 10153 et

suiv., 10158.

MONET, M. DoMiNIQU E (Laprairie et Napierville):

Adresse en réponse au discours du trône, 547.
La banque du Peuple (sur B.), 3330.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Maj esté--Prolongenient de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4665.

Chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal
(sur B. amendement), 6105, 6106, 6412.

Chemin de fer du vilhge de Saint-Rémi à Stotts-
ville (sur résol.), 9461.

MONK, M. FIIEDERIcK-D. (Jtdques-Cartier):
Adresse en réponse au discours lu trône, 249.
Cie d'assurance du Canada contre les accidents

(B. n° 3), 633 ; 2e lec., 951 ; en comité et 3e lec.,
5060.

Cie d'assurance du Canada sur les glaces (B. n° 4),
ire lec., 633 ; 2e lec., 951; en comité, 5060 ; Se
lec., 5270.

Amendement à la loi du service civil (B. n° 50),
ire lec., 1284 ; mn. pour 2e lec. et discours, 2224.

Comité des Jébats (sur 2e rapp.). 1766.
Courants le loni du littoral canadien (int.), 1840.
Cale sèche de Tate (int.), 1847.
Typographie dans les pénitenciers (int.), 1847.
Réparations du bureau de poste de Montréal (int.),

1990, 2131.
Droits sur le pétrole (sur mn.-Davis), 2027.
Quai de la Pointe-Claire (int.), 2130, 4824.
Champ de Mars de Montréal--Occupation par les.

autorités municipales (mn. pour documents et
discours), 2159.

Besogne des tribunaux à Montréal-Frais de
voyage des juges (m. pour documents), 2163,
5764.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2196.

Améliorations du port de Montréal (int.), 2206.
Usage de la langue française dans les Territoires,

du Nord-Ouest (int.), 2208.
Listes électorales (sulb.), 2325.
Législation au sujet deq loteries (int.), 2312.
Batture dans le nouveau chenal du lac Saint-Louis

(int.), 2351.
Arbitrage-Canal de Soulanges (int.), 2352.
La banque du Peuple (sur B.), 3332, 3339, 3340.
Ecluse de Saint-Ours-Surintendant (int.), 3583.
Canal de Chambly-Enquête (int.), 3584.
Bouées de la rivière Richelieu (int.), 3822.
M. Alexander Walmsley (int.), 3822.
George Pepin, employé du canal Chambly (int.),.

3848.
Pont Yule, à Chambly (int.), 3853.
Travaux publics à âBelil - Rivière Richelieu

(int.), 3854.
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Mo NK, M. FRxERICK-D-SuitC. MONTAGUE, HONORABLE M. WALTER-H. -SUite.

Matrices pour timbres-poste (int.), 3969. Matériel militaire et autres (sub.), 7102.
Intercolonial-Traverses (int.), 5330. Habillements et nécessaires (sub.), 7106.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul--Conmis- Collège militaire Royal (sub.), 7149-50.

sion d'enquête (int.), 5509. Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tr
Titre des sauvages (sur sub.), 5726. vaux à Saint-Jean (sub.), 7172, 7175, 7181, 718
Distribution des Débats aux universités (sur sub.), 7189, 7192, 7193, 7198, 7199, 7249 et suiv., 727

öÎ60. et suiv.
Salaires des directeurs de la poste (int.), 6932. Le Long Quai-A-titles du Star et du Citizen (su
Transport des malles, comté de Jacques-Cartier explications-Blair), 7337.

(int.), 6932. Port-Colborne etPort-Maitland (int.), 7792, 865
Inondation des terres de Sainte-Geneviéve (int.), 9193.

6933. Commerce privilégié (sur in. -sir Charles Tupper
Chenal du lac Saint-Louis (int.), 8240. 7965 et suiv.
Appointenients des agents et employés au Canada, ines-ce-Bruce-Quai (sub.), 7991, 7997.

en Grande-Bîretagne et dans les pays étrangers- Chenal de Burlington-Réparations aux jeté
Immigration (sub.), 8544 et suiv., 8559. (sub.>, 8017 et suiv.

Suspension <les paiements de la banque Ville- Port de Collingwood-Améliorations (sub.), 802
Marie (observ.), 1906. 8030.

Habillemeits militaires (sub.), 9095, 9127-28. Appointements des agents et employés au Canad
Joseph Larose, de Saint-Laurent (sur sub.), 9134. eu Grande-Bretagne et dans les.pays étrange
Approfondissement de la rivière Saint-Pierre, -Immigraton (sub.), 8585 et suiv., 8620, 862

Lachine (sub.), 9180. 8632 et suiv., 8641 et suiv.
Reconstruction d'une partie au mur du sud du Service à la vapeur entre Saint-Teau, N.-B.,

canal, à l'avenue Atwater (sub.), 9181. Liverpool (sub.), S689 et suiv.
Chemin de fer (le Strathroy et des Comtés de Habillements militaires (sub.), 9082 et suiv., 91

l'Ouest (sur résol.), 9456 et suiv. et suiv.
Chemiiin de fer entre Pontypool et Bohcaygeon Intercolonial-Nouvelles voies de garage (sub.

(sur résol.), 9461, 9163. 9163 et suiv.
Cie de celîmii de fer d'Ontario et de la Rivière- Port-Colhorne-Anmèliorations(sub.), 9263etsuiv

La Pluie (sur résol.), 9563. 9288, 9292, 9300 et suiv., 9321.
Cie de chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol.), Amendements faits par le Sénat à la loi relati

9575. au cens électoral (int.), 9322.
Pont de Quèbec (sur résol.), 9598, 9)00. Subventions aux chemins de fer (sur ésol.), 93

MONTAGUE, HONORABLE M. WALTER-H. (Haldi-
mand) : MOORE, M. ALviN-HEAD (Stanstcari):

Adresse en réponse au discours du trône, 1057.
Sociétés de bienfaisance (int.), 1375.
Inondations causées par la Grande Rivière (int.),

2563.
Exclusion de bétail (in. pour doc.), 3281.
Mises à la retraite-Ministère de l'Agriculture

(ni. pour doc.), 3281.
Société d'assurance mutuelle (int.), 3372.
Redistribution des comtés (sur B.), 3494.
Personnes au service (le la quarantaine (int.), 3853.
Amendement à la loi concernant les poids et ne-

sures (sur 13.), 3911, 3931.
Loi relative au travail des aubains (sur.observ.-

Robertson), 3997.
Amendement à la loi concernant les falsifications

(sur 13.), 4019, 4021, 4022.
•Canal Welland-Port-Colborne (observ.). 4023.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolorigement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4592 et suiv.,
4684.

Département du revenu de l'intérieur-Montant
supplémentaire requis pour impressions et pape-
terie, etc. (sub. supp.), 5030 et suiv.

Paiement à M. Mungovan (suîb. supp.), 5036, 5037.
Ministère de l'Agriculture (sub.suîpp. ),5046et suiv.
Ministère des Travaux publics (aii. supp.). 5091.
Service maritime et fluvial (sub.), 5189 et suiv.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5939,

5950, 5!>51.
Chemin de fer de Ceinture de 1'Ile de Montréal

(sur B.), 6111.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6431, 6432, 6440, 6441.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),

6453, 6454, 6455, 6456, 6457, 6460, 6461, 6464,
6465, 6467.

Dommages à Lindsay-Paiements à M. R. J.
McLauglhlin (sur int.-Hughes), 4513.

Adresse en réponse au discours du trône, 329.
Le ministre de lAgriculture sur le plébiscite

(int)., 1841.
Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et

Ontario (B. n° 74), 1re lec., 2045.
Pétrole-Inipôt (mn. et discours), 2137, 2146, 2150.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Mont-

magny et Kamouraska (in.), 2392, 5765.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2948.
Loi Scott-Bronme (int.), 3579.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3922.
Habillements des milîtaires (sub.), 5474.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Iogg

(sub.), 5822, 5825, 5843.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6127, 6134.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7077.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7865.
Annuaire statistique (sub.), 8251.
Fermes expérimentales (sub.), 8281.
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8836 et suiv.

MORIN, M. JEAN-BAPTISTE (Dorchester):

Chemin de fer du comté de Drunmond (sur résol.
-En comité), 3770.

Milice-Dépenses imprévues et diverses (sub.),
7154-55.

Cie du chemin de fer de la Rive sud (sur résol.),
9589.

Communications par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 10185-86.
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MORRISON, M. AULAY (Newc-Westminster):

Compagnie du chemin de fer de Brandon et du
Sud-Ouest (B. n° 47), ire lec., 1186; 2e lec.,
1410 ; en comité et 3e lec., 2308.

Compagnie Canadienne du chemin de fer du
Yukon (B. n' 52) lre lec., 1374; 2e lec., 1877.

Adresse en réponse au discours du trône, 1771.
Commissaire des mines d'or (int.), 1838.
Inspecteur forestier au Yukon (int.), 1838.
Conseiller de l'administrateur du Yukon (int.),

1839.
Nationalités des employés au bureau du Commis-

saire des mines d'or (int.), 1839.
Le major Walsh (int.), 1839.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (int.), 1839.
Traitements des fonctionnaire. au Yukon (int.),

1840.
"The Yukon Mining, Trading and Transporta-

tion Company (B. n' 94), Ire lec., 2265; 2e
lec., 2551.

Compagnie du chemin de fer de Glenora (B. n°
101), ire lec., 2431 ; 2e lec., 2178.

Compagnie de chemin de ferYukon-Pacifique (B,
n' 102), Ire lec., 2431 ; 2e lec., 2678.

Le câble transpacifique (int.). 2723.
Commandement du 8e Hussards (int.), 2924.
Réclamation contre le gouvernement-Cie de

mines et de transport du Yukon britannique
(int.), 2930.

Compagnie du chemin de fer Suburbain d'Ottawa
(B. n 117) ire lec., 2993; 2e lec., 3519 ; service
maritime et fluvial (sub.), 3093.

Chemin de fer du Comté de Drummond (sur réso-
lution-En comité), 3414 et suiv.

Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks
(sur m.-sir Charles-H. Tupper), 4253.

Compagnie de télégraphe commercial du Nord
(à responsabilité liiuîtée)-(B. n' 152), ire lec.,
5115 ; 2e lec., 5559; en comité et 3e lec., 5913.

Législation -Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Compagnie du chemin de fer de Ceinture de

Montréal (m. p. comité), 6105, 6110.
Milice-Solde et allocations, etc. (sub.), 7014.
Rivière Fraser-Améliorations du chenal (sub.),

8108.
Stations de démonstration (sub.), 8348 et suiv.
Baie de Gabarus-Brise-lames (sub.), 10016.

MULOCK, HONORABLE WILLIAM (York-nord,(.):

Rapport du Directeur général des Postes, 163.
Distribution de discours politiques (rép. à int.-

Tupper), 1186.
Câble entre le Canada et l'Australie (résolutions),

1767; (observ.), 8369 et suiv., 8405 et suiv. ;
(B. n° 176), Ire lec., 8409; 2e lec., en comité et
3e lec., 8494.

M. John R. Dargaval (rép. à int.-Taylor), 1972.
M. W. R. Singleton (rép. à int. -Taylor), 1973.
Directeur de la poste à Moonstone (rép. à int.-

Bennett), 1974.
Bureau de poste de Dawson -Emploi d'un nommé

Bourassa (rép. à int.-Davin), 1975.
Facteurs à Victoria, C.-A. (rép. à int.-Prior),

1976.
Service postal-Malbaie et Québec (rép. à int.-

Casgrain), 1977.
Frank Harper, directeur de la poste à Dawson

(rép. à int.-Gillies), 1978.
Directeur de la poste à Chambord (rép. à int.-

Casgrain), 1978.
Directeur de la poste au Lac Bouchette (rép. à

int.-Casgrain), 1978.
Directeur de la pcste à Saint-Esprit (rép. à int.-

Dugas), 1979.
Directeur de la poste à Morton (rép. à int.-

Taylor), 1979, 3179.

MULOCK, HONORABLE M. WILLIAM-SÙite.

Directeur de la poste à Saint-Prime (rép, à int.-
Casgrain), 1981.

Malles pour Dawson depuis le 1er juillet 1898
(rép. à int.-Foster), 1982.

Service postal entre Montréal et Labelle (rép. à
int..4 hauvin), 1983.

Directeur de la poste à Brantford, (rép. à int.-
Clancy), 1984, 8485.

Service postal-Mount-Albion, I.-P.-E. (rép. à
int.-Martin), 1985.

Directeur de la poste à Brookside, I.-P.-E. (rép.
à int.-Mlartin), 1985.

Bureau de poste de Batiscan (rép. à int.-Mar-
cotte), 1986, 2340.

Contrats du gouvernement-&Seating system (rép.
à int.-Clarke), 1991.

Bureau de poste de Toronto (rép. à int.-Clarke),
1997.

Billets-poste (rép, à int.-Foster) 1998.
Documents concernant le plébiscite (sur observ. -

Foster), 2060.
Directeur de la poste de Saint-Jérôme-du-Lac-

Saint-Jean (rép. à int.-Casgrain), 2202.
Sacs de malles (rép. à int.-Davin), 2204.
Bureau de poste de Mackenzie (rep. à int. -Roche),

2205.
Enveloppes timbrées (réponse à inter.-Hughes),.

2207.
Envelippes vertes timbrées (rép. à int.-Hughes),

2208.
Transport des malles entre l'Intercolonial et le

cap Tourmentin (rép. à int.-Martin), 2344.
Service postal entre Waltham et Chapeau (rép. à,

int.-Poupore), 2349.
Di:ecteur de la poste de Berthier en haut (rép. à

int.-Casgrain), 2729.
Service postal au Yukon (rép. à int.-Borden,

Halifax), .2731; (rép. à int.-sir Charles-R.
Tupper), 2731: (sur observ.-McDougal), 3818.

"Fac-simile" de timbres-poste (rép. à int.-
McGregor), 2926.

Service postal sur le littoral du Pacifique (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 3282.

Directeur de la poste à Rusagornis, N.-B. (rép. à
int.-Foster), 3283.

M. Agapit Ouellet, (rép. à int.-Marcotte), 3287.
Bureau de poste de Guay, Lévis (rép. à int.-Mar-

cotte), 3288.
Service postal entre Orangedale et Margaree (rép.

à int.-McDougall), 3288.
Service à Lévis (rep. à int.-Casgrain), 3585.
Joseph Verrault, de Lévis (rép. à int.-Casgrain),

3586.
M. Alexander Walmsley (rép. à int.-Monk), 3822.
Service par vapeur à l'île Vancouver (rép. à int.-

Prior), 8823.
Enveloppes timbrées de deux cents .(rép. à int.-

Quinn), 3823.
William Beaumont, de Cowichan (rép. à int.-

McInnes) 3846.
Franchise postale (rép. à int.-Taylor), 3849.
Transport du courrier de la gare du chemin de

fer au bureau de poste de Lang (rép. à int.-
Lang), 3850.

Transport du courrier de Havelock au bureau de
poste de Oak-Lake (rép. à int.-Lang), 3850.

Directeur de la poste de Galt, Ont. (rép. à int.-
Bennett), 8851.

Bureaux de poste-Comté d'Inverness (rép. à
int. sir Charles-H. Tupper), 3851.

Matrices pour timbres-poste (rép. à int.-Monk),
3969.

P. A. Bourget, directeur de la poste de Lévis.
(rép. à int.-Casgrain), 4084.

Directeur de la poste à Métabetchouan (rép. à.
int.-Casgrain), 4085.
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MULOCK, HONORABLE M. WILLIAM-Suite.

Directeur de la poste à Toronto-est (rép. à int.-
Maclean), 4292.

Directeur de la poste à Sainte-Eulalie, Nicolet
(rép à int.-Gauvrean), 4292.

Service postal du Yukon-Lettre de W. F. La-
timer (sur observ.-Taylor), 4372.

Destitution du directeur de la poste de Sydney-
nord (réý. à int.-McDougall), 4919, 5014.

Changements dans le service postal à ;rand-
View, 1.-P.-E. (rép. à int. -Martin), 5012.

Facteurs de la poste de Lundon (rép. à int.-
Beattie), 4499, 5013.

Lettre (le M. R. J. McLaughlin, 5015,5022,5026.
Ministère des Postes (sub.). 5049 et suiv., 5071 et

suiv., 5087 et suiv., 73:39 et suiv.; somme né-
cessaire pour le service, 6365 -t suiv.; dernière
épreuve, 6397; dépenses éventuelles, 7370-71
service postal, 737is et suiv.

Amendement à la loi relative aux postes (13. n'
155), ire lee., 5115 ; i. pour 2e lee., 6116; 2e
lee., 6119 et suiv.; 3e lec., 6135.

Redistribution des comtés (B. n° 126), in. pour 2e
lec., et observations), 5228 et suiv.; (sur observ.-
McNeill), 6605, 6608, <;609, 6610, 6611; (amend.),
67;3, 6819 et suiv., 605 et suiv.; ni. p. 3e lec.,
698 ; 3e lec., 7001.

Augm entation d'appointements àI M. A. Bolduc
(sub.), 5815 et suiv.; (dernière épreuve), 6393-

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Ilogg
(sub.), 5818 et suiv. 5825, 5826, 5830, 58:32,
5841, 5842, 5845, 5846, 5847.

Destitutions au bureau (le poste de Montréal (rép.
a int.-Quinn), 600.

Administration du Yukon (sur su.-sir Charles-Hi.
Tupper), 6274 et suiv.

Edifice public de Victoria (sub.-en dernière
épreuve), 6391.

Directeur de la lste de Humberston (rép. à int.-
McCleary), 6567.

Bureaux de poste dans les magasins (rép. à int.-
Bennett), 6599.

Salaires des directeurs de la poste (rép. à int.-
Monk), 6932.

Transport des malles, comté de Jacques-Cartier
(rép. à int.-Munk), 6932.

Directeur de la poste de Sydenham (rép. à int.-
Bell, Addington), 6934.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub.), 7371 et suiv.

Commerce privilégié (sur nm.-Sir Charles Tupper),
7854 et si.iv.

Directrice de la pste de Sintulata (rép. i int.-
Davin), 8489, 10144.

Directeur de la poste-Port-George, comté d'An.
napolis (rép. à int.-Mills), 8997. 9187, 9722.

Service postal-Ottawa et Cyrville (rép. à int.-
Hodgins), 8999.

Habdlements nilitaites (sub.), 9077 et suiv., 9104
et suiv., 9111 et suiv.

Directeur de la poste de Flesherton, Ont. (rép. à
int.-Davis), 9187.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9268 et
suiv., 9291 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9369,
906, 9609 ; (sur B.), 9821 et suiv.

Chemin da fer d'Antler-Station à la Montagne
de l'Orignal (sur résol.), 9498.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9665.

Service postal entre Saint-Thomas et Aylmer-
ouest (rép. à int.-Ingram), 9724.

Port de Toronto-Détournement de la Don et
dragage dans le port (sub.), 10090 et suiv.

Rivière La Pluie-Ecluse et barrage (sub.), 10178
et suiv.

MULOCK, HONORABLE M. WILLIAM - Suite.

Montan, nécessaire pour le service postal (sub.
-dernière épreuve), 10228 et suiv.

Pertes de billets postaux (rép. à int.-Bergeron),
10251.

OLIVER, M. FRANK (Alberta):
Adresse en réponse au discours du trône, 1820.
Droits sur le pétrole (sur n.-Davis), 2024; (sur

mu.-Moore), 2145.
Dettes contractées pousr grains de semence-Terri-

toires du Nord-Ouest (sur m.-Davin), 2039.
Compagnie du chemin de fer d'Elmuonton et de

la Saskatchewan (B. n° 93), Ire lee., 2265; 2e
lec., 2551 ; en comité, 4321, 4867, 4873, 4874,
4876, 4878.

Terres de la Compagnie du chemin de fer Calgary
et Edimnton (int.), 2345.

Scrip pour la police à cheval (int.), 2508.
Chemin de fer de la Colomie et -de PýOuest (sur

B.), 2672; amrend., 2673, 2960.
Compagnie (le chemin ce fer et de navigation de

la Baie d'Husdson et du Yukon (B. n° 110), Ire
lec., 2722; 2e lec., 3032; en comité et 3e lec.,
4878.

Compagnie de volontaires d'Edmonton (int.),
2727.

Commission au sujet du chemin de fer Canadien
du Pacifique (sur uim.-Richardson), 2812.

Rébellion de 1885-Conanîission (sur m.-Davis),
3125.

Hôtel îles Monnaies (sur m.-McInnes), 3151.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-

ford), 3890.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 4805.
Compagnie du chemin de fer d'Edmonton, Yukon

et Pacifique (B . n' 158), 2e lec., 5559 ; en
comité et 3e lec., 6879.

Administration du Yukon (sur m. -sir Charles-H.
Tupper), 6283.

Sauvages: Ecoles (sub.), 7510 et suiv., 7516.
Terres fédérales : Imputable sur le capital (sub.),

7539, 7543.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7675.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8537 et suiv.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
iments aratoires aux colons pauvres (sub.),
9048 et suiv.

Dépenses de l'expédition de secours-Nécessiteux
le long des rivières du Liard et Dease (sub.),
9060.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.),
9386 et suiv., 9448, 9614.

Chemin d'Oitario et de la Rivière LaPluie (sur
résol.), 9470 et suiv.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-
fique (sur résol.), 9513 et suiv., 9521 et suiv.,
9549.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9666 et suiv.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9769.

OSLER, M. EDMUND-BOYD (Toronto-ouest):
Adresse en réponse au discours (lu trône, 316.
Compagnie canadienne permanente d'hypothèque

du Canada-ouest (B. n' 75), ire lec., 2045; 2e
lec., 2339; en comité, 4320, 4866 ; 3e lec., 4867.

Compagnie de garantie et d'assurance contre les
accidents de la Confédération du Canada (B.
n' 76), 2e lec., 2309: en comité et 3e lec., 4321.
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ýOSLER, M. Eunuso-BovD-SmUte.

Hôtel des Monnaies (sur m. -McInnes), 3150.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4633.

Réserve des sauvages de Brantford (sur sub.),
5700, 5704.

Législation-Sénat-l'apeterie (sub.), 5752.
Redistribution (les comtés (sur B.), 6719.
Ministère des Postes (sub.). 7361.
Edifices publics à Ottawa: Riieau Hall (sub.),

7715.
-Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7720,

7722, 7757, 7759, 7761-62.
Commerce privilégié (sur m. -sir Charles Tupper),

7963.
Câble tr.nspacifiq.ue (sur résol.), 8393.
Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub) 8738.

Port-Colborne-A méliorations (sub.), 9265.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.),

9376 et suiv.

PA RMALEE, M. CHAULES HENRY (Shefford):

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8866; (résol.),
8870.

PATERSON, HoNoRA-BLE M. WILLIAM (Grey-nord):

Troubles à Skaguay (rép. à int.-Foster), 994.
Adresse en réponse au discours du trône, 118q.
Prinies payées sur le fer (rép. à int,-Wallace),

1843.
Nom d'un employé au Yukon (rép. à int.-Davin),

1848. N

Douane de Toronto (rép. à int.-Clarke). 1864.
Douanes-Cliambord (rép. . int.-Casgrain), 1866.
Paragraphe dans le 8oleil (rép. à int.-Casgrain),

1904.
Violation des droits de douanes(rép. à int.-Foster),

1904.
Ministère des Douanes (sub.), 2110 et suiv., 3000

et suiv.
Entrepôts de douane-I.P.-E.-M. J. C. Scrim-

geour (rép. à iut.-Macdonald), 2132.
Sucres importés des Antilles anglaises (rép. à int,-

Foster), 2347.
Exposé budgétaire, discours sur, 2664, 2678.
Navires américains enregistrés à Dawson (rép. à

int.-sir Charles-Hibbert Tupper), 2726, 3294.
Steamer John C. Barr (rép. à int.-sir Charles-

Hibbert Tupper), 2726.
Exportations de blé et de farine (rép. à int.-Wal-

lace), 2728.
Exportation du grain (rép. à int.-Bell, Addington),

3284.
Lois relatives au cabotage (rép. à int.-sir Charles

H. Tupper), 3285.
Le capitaine John Irving (rép. à int. -sir Charles-

H. Tupper), 3286.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3572.
Importation de planches et de matrices par les

compagnies de billets de banques (rép. à m..
Foster), 3855.

M. Bresby, officier des douanes à Skaguay (rép. A
int. -Taylor), 4823.

Amendement à la loi relative aux douanes (B. n'
154), Ire lec., 5009; 2e lec. et en comité, 6451
et suiv.; Se lec., 6938.

Redistribution des comtés (sur B.), 5302 et suiv.,
6762, 6767 et suiv., 6794 et sniv.

Douanier à Lepréau (rép. à int.-Ganong), 5335
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5508.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

sur mt.-Bergeron), 5526.

PATERSON, HONOUABLE M. WILLIAM-SUite.

Compte en suspens au port de Montréal (sub.),
5608 et sulv.

Cause de Spellman (sub.), 5613.
Appointements et dépenses éventuelles-Ontario

(sub. supp.), 5615.
Colombie-Anglaise et district du Yukon (sub.

supp.), 5616.
Impressions et papeterie-Douanes (sub. supp.),

5620.
Entretien et réparations-Croiseurs du gouverne-

ment (sub. supp.), 5622 et suiv.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewis-Améliorations. etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5641.

Douanes-Appointements et dépenses casuelles
(sub. supp.), 5870.

Croiseur dans les eaux de la Colombie-Anglaise
(sur sub.). 5871.

Droits sur les lieuses, etc. (rép. à int.-Wallace),
6061.

Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.
Tupper). 6255 et suiv.

Milice-Solde et allocation (sub.), 7059, 7062.
Imlportation de maïs (rép. à int.-Clancy), 8239,

8649, 8998.
inportation de fil d'engerbage (rép. à int.-Clancy),h239, 8998.

Evaluation des navires dans le Yukon (rép. à int.-
Prior), 8240.

Douane-Cas de fraude (sur sub.), 8412 et suiv.
Cour de douane (sur sub.-rép. à int.-Quinn), 8457.
Dr F.-B. McCornick, ex-otticier de douanes à

l'Ile Pelée (sur sub.-int. -Taylor), 8463.
Affaire Galna (sur sub.-int.-Bennett), 8468 et

suiv.
Percepteurs des douanes qui se livrent au coin-

nierce (sur sub.-int. Mills), 8472.
Douanes-Ontario, Manitoba, Colombie Anglaise

(sub.), 8473 et suiv.
John Steinhalt, de Dawson (rép. à int.-Prior),

8490.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8632 et suiv.

Douanes-District lu Yukon et frontière (sub.),
8763.

Exportation de grains en Allemagne (rép. à int.-
Ienderson), 8998.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9667- 68.

Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9807 et
suiv., 9828, 931.

PENNY, M. EowARD-GonF (Montréal, Saint-
Laurent):

Amendement à la loi relative à l'inspection géné-
rale (B. n° 55), ire lec., 1375 ; 2e lec., 3895; bill
retiré, 5384.

loi tendant à préciser la dimension des colis de
menus fruits (B. n' 56), Ire lec., 1375; suspen-
sion de l'étude du bill, 3344; 2e lec., 3896; bill
retiré, 5384.

Comité des Debats (sur 2e rapp.), 1757.
Inspection de la potasse (int.), 1873.
Compagnie de poudre de Hamilton (B. n° 78), 2o

lec., ýW9 ; en comité et 3e lec., 3517.
Cruauté envers les animaux (B. no 116), Ire lec.,

2989.
Améliorations aux chambres des comités (obser-

vations), 3343.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5502.

. PETTET; M. WILLIAM-VARNEY (Prince-Edward):

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7307.
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PETTET, M. WILLIAM-VAINEr-Suite.

Vente de boissons dans les cantines militaires
(sur observ. du ministre de la Milice), 7336.

Compagnie du pont de Belleville-Prince-Edward
(sur B.), 7498.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7643.

POPE, M. RUFUS-HïNRY (Comipton) :

Adresse en réponse au discours du trône, 408.
Intercolonial-Gérant général du trafic (int.),

1991, 1996.
Loi Scott-Comté de Broine (int.), 2206.
EXPOSÉ BUDGÉTAIRE, discours sur, 2699.
Chemin de fer du Comté de Drumnond (sur B.),

4183.

POUPORE, M. WILLIAM-JosEPH1 (Pontiac):

Compagnie de mines et de chemin de fer Zénith
(B. no 20), Ire lec., 821 ; 2e lec., 1133 ; cn comité
et 3e lec., 7598.

Ratification d'un arrangement entre la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie électrique de Huill (B. n° 25), ire
lec., 911 ; 2e lec., 1133 ; 3e lec., 2339.

Compagnie du chenin de fer d'embranchement
du Portage-du-Fort à Bristol (B. n° 42), Ire lec.,
1186; 2e lec., 1410; en comité et 3e lec., 4878.

Compagnie de chemin de fer de Jonction de Pon-
tiac au Pacifique (B. n° 34), 2e lec., 1410; en
comité et 3e lec., 2171.

Compagnie de chemin de fer d'Edmonton au lac
des Esclaves (B. n° 35), 2e lec., 1410; 3e lec.,
3102.

Barrage de la Roche-Fendue et du Calumet-
Réclamation (int.), 1869.

Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.), 2308.
Service postal entre Waltham et Chapeau (int.),

2349.
Corporation épiscopale catholique romaine de

Pembroke (B. n° 108), Ire lec., 2556; 2e lec.,
2724; .e lec., 3519.

Destitution d'Edward Davis, de Coulonge (int.),
3972.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(observations), 4293.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur m.-Davin), 5347.

POWELL, M. HENRY-A. (Westmoreland):

Annexes à l'acte concernant le cens électoral
(int.), 1094.

Adresse en réponse au discours du trône, 1143.
W. Hl. Lynch (int.), 1863.
Intercolonial-Revenus--De la Chaudière à Mont-

réal (int.), 1871.
Enlèvenient de la neige sur l'Intercolonial (int.),

1980.
Alphonse T. Leblanc (int.), 1980.
Intercolonial-Dépenses portées au compte du

capital et des recettes (int.), 2557.
Chemin de fer du comté de Druinmond (sur m. -

Blair, pour comité sur résolutions), 2852; (sur
résolutions, en comité), 3632.

Service postal, I. P.-E. (sur m.-Martin), 3175.
Bail passé entre la Compaenie du Grand Tronc

de chemin de fer et Sa Majesté--Prolongemnent
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal
sur rés.), 4145 et suiv. ; (sur B.), 4409 et suiv.,
4710, 4713, 4716, 4718 et suiv.

Grève des cantonniers du Grand fronc (sur obs. -
Maclean), 4529.

Edifices publics, Ottawa-Y compris la ventila-
tion et l'éclairage-Réparations (int.), 5218.

POWELL, M. HENRY-A.-Suite.

xlviii

Réparations au wagon du gouverneur général
Victoria (sub.), 5803.

Canal Welland-Aux propriétaires du steamer
Lakeside (sub.), 5810.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5930,
5956.

Administration du Yukon (sur m. -sir Charles-H.
Tupper), 62b4.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal (sur
B.), 6.339.

District provisoire du Yukon (sub.), 6379.
Redistribution des comtés (sur B.), 6697 et suiv.,

6947 et suiv., 6952, 6956, 6972 et suiv.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7315 et

siv.
Service postal (sub.), 7393.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7439 et suiv.; 7448, 7453 et suiv.

Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur
B.), 7679, 7694.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9657 et
suiv.

PRÉFONTAINE, M. RAYmoND (Maisonneuve):

Banque du peuple (B. n° 6), Ire lec., 633; 2e lec.,
951 ; m. pour comité, remise, 3032; mn. pour
comité, adoptée, 3336; m. pour 3e lec., 3513; 3e
lec., 3517; amendements du Sénat, 7598.

Compagie de Navigation Richelieu et Ontario
(B. n° 27), Ire lec., 912; 2e lec., 1133; en co-
mité et 3e lec., 3031.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6111.

PRIOR, HONORABLE EDOUARD-G.'( Victoria, C.-A.):

Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colom-
bie (B. n° 28), Ire lec., 912; 2e lec., 1133; en
comité et 3e lec., 2671.

Adresse ee réponse au discours du trône, 994.
Ile de l'Homme-Mort (int.), 1375, 1659, 1831, 2353,

4756 ; (m. pour impression des documents), 3986.
Compagnie de transport de Boston et d'Alaska

(int.), 1844.
M. F. C. Wade (int.), 1846.
Législation anti-chinoise Ait. du "Daily News

Advertiser " (int.), 1852.
Le député de Burrard (int.), 1854.
Vente de terrain près d'Ashcroft-Chemins de

fer C. A. (int.), 1h70.
Steamers " Governor-Pingree " et " J. B. Lowe"

(int.), 1871.
Ouvriers étrangers au lac Bennett, C.-A. (int.),

1875.
Bureau de poste de Victoria, C.-A. (int.), 4290-

Soumissious pour voûtes de sûreté (int.), 1902.
Facteurs à Victoria, C.-A. (int.), 1976.
Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au

Nord-Ouest (B. n0 8), en comité et 3e lec., 2171.
Douanes- Difficultés à la frontière de l'Alaska

(observations), 2212.
Coût du plébiscite à certains bureaux de scrutin

dans la Colombie-Anglaise (int.), 2341.
Le lieut.-gouverneur de la Colombie-Anglaise et

l'admnimstration Turner (ni. pour doc.), 2383.
Saisie du sloop Doroth.y (int.), 2389.
Système des pensions militaires (sur m.-Hughes),

2741.
Spiritueux au Yukon (int.), 2934, 3000; (observa-

tions), 3814.
Ligne télégraphique entre Skaguay et Dawson

(int.), 3103.
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PRIOR, HONORABLE M. EnwAanR G.-Suite.

Paiements faits aux officiers et à l'équipage du
" Quadra " (int.), 3106.

Retard apporté à la production de documents
(observ.), 3778.

Les sauvages Songhees, C.-4. (int.), 3822, 4729;
(sur sub.), 5722 et suiv.

Service par vapeur à l'île Vancouver (int.), 3823.
Port de Victoria. C.-A. (int.), 3854.
Frontière de l'Alaska-Art. de la (?azette (obser-

vations), 3871; art. du Citizen, 6935.
Etablissements pourl'éclosion du poisson-Colom-

bie-Anglaise (int.), 4083.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5002.
Pêche à la truite-Ile de Vancouver-Inspecteurs

(sur sub.), 5044.
Ministère de l'Agriculture (sub. supp.), 5047.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

5083; (dernière épreuve), 6395.
F. Peters et E. V. Bodwell (sub.), 5203.
Edifices publics, Ottawa--Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc., 5209.
Correspondance échangée entre le gouvernement

de la Colombie-Anglaise et le gouvernement
fédéral au sujet de la législation anti-japonaise
et anti-chinoise de l'administration Turner (de-
mande de doc.), 5228, 5335, 5517,-5763 ; (int.),
5874.

Cour d'appel au Yukon (int.), 5330.
Eclairage des édifices du parlement (int.), 5330.
Port de Québec (int.), 5331.
Port de Chemainus, C.A. (int.), 5333.
Prisonniers dani le territoire du Yukon (sub.),

5495.
Salle d'exercices militaires à Vancouver (int.),

5513, 6139, 7786.
Réclamation-Macaulay-Point, C.A. (int.), 5515.
La " Northern Commercial Telegraph Company"

(observ.), 5534; câblegramme à lord Strath-
cona, 5765.

District provisoire du Yukon--Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5678.

Statuts de la législature de la Colombie-Anglaise
(int.), 5685.

Augmentation d'appointements à M. A. Bolduc
(sub.), 5816.

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5823.

Croiseur dans les eaux de la Colombie-Anglaise
(sur sub.), 5871.

La peste bubonique (int.), 6002.
Question de privilège-Télégr'aphe au Yukon,

art. du Victoria Times, 6064.
Cale-sèche d'Esquimalt (int,), 6139.
Nomination de députés aux emplois publics

(int.), 6387.
Edifice public de Victoria (sub.-en dernière

épreuve), 6391.
Immigration étrangère (observations), 6831 et

suiv., 6903.
Milice-Solde et allocation (sub.), 7029.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7075.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7083.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),

7093-94.
Ministère des Postes (sub.), 7341.
Somme destinée au secours des Canadiens indi-

gents en pays étrangers autres que les Etats-
Unis (sub.), 7549.

Travaux à Banff (sub.), 7551.
Ministère des travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7574.
Mesures d'hygiène sur les Travaux publics (sur B.),

7693.
Frais de cale-sèche-Victoria, C.A. (int.), 7787.

D

PRIOR, HONORABLE M. EDWARD-.-qfrf.

Acte des aubains de la Colombie Anglaise (int.),
7789, 8241, 8486, 8773.

Mines-de-Bruce--Quai (sub.), 8013.
Rivière Col( mbie-Anéliorations des passes entre

les lacs Lafièche d'en haut et d'en bas (sub.),
8106.

Quarantaine de Williams-Head (sub.), 8110 et
suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8213, 8215.

Evaluiation des navires dans le Yukon (int.), 8239.
Stations de démonstration (sub.), 8330.
Maraude sur la côte du Pacifique (int.), 8367.
Câble transpacifique (sur résol.), 8395.
Bail du gouvernement à New-Westminster, C.A.

(.int.), 8486.
Jon Steinhalt, de Dawson (int.), 8489.
Services médicaux aux sauvages de Yale et Cari-

bou (int.), 8647, 8997.
- Saisie de bateaux et de filets appartenant à des

pecheurs canadiens (int.), 8650.
Loyer du lot 1, bloc 13, New-Westminster, C.A.

(int.), 8998.
Dépenses de l'exDédition de secours-Nécessiteux

le long des rivières du Liard et Dease (sub.),
9061.

Pointe-Macaulay (sur sub.), 9138 et suiv.
Navire de la Compagnie de la Baie d'Hludson sur

la rivière Stikine (int.), 9186.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9421.
Cie de chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9517.
Explication de nature personnelle-Compromis

d'abstention, 9617
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur B.), 9695.

QUINN, M. MIcSAEL-JosEP-FRAOis (Montréal,
Sainte-Anne):

MM. Coste et Lafontaine au Yukon (int.), 1909.
Listes électorales (sub.), 2329.
Enveloppes timbrées de deux cents (int.), 3823.
Le plébiscite à Montréal-Paiement des dépenses

(int.), 5334.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5501.
Compte en suspens au port de M<ntréal (sub.),

5612.
Directeur de la poste de Montréal (int.), 5873.
Destitutions au bureau de poste de Montréal

(int.), 6060.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.).

6458, 6463.
Douane-Estimation des marchandises importées

(sub.), 8449.
Cour de douane (sur sub.), 8456, 8458, 8459.
Libération conditionnelle de détenus aux péniten-

ciers (sur B.), 9753.

RATZ, M. VALENTINE (Middleser-nord):

Droits sur le pétrole (sur m. -Davis) 2028.

REID, M. JOHN-DoWSLEY (Grenville-sud):

Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur
observ.-Maclean), 4556.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8739.

RICHARDSON, M. ]ROBERT-LORNE (Liagar):

Saisie des appointements des employés du gouver-
nement (B. n° 8), ire lec., 993; m. pour 2e
lec., 1940; 2e lec, 1953; en comité, 5928 e
suiv., 5937, 5938, 5941, 5944, 5953, 5955.
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RICH A R DSO N. NI. Rom:n-r-Loux:-Suite.

Comité des débats (2e rapport), 1754. ]756; (3e
rapport), 2200; (5e rapp.-nonmination de I.
W. Larose), 5685: (6e rapport), 824.

Adresse en réponse au discours du trône, 1802.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

territoires du N. -O. (sur B.è, 1927.
Droits sur le pétrole (sur m.-Davis), 2026; (sur

m.-Moore), 2146.
Commission des chemins de fer (sur ii.-Ruther-

ford), 2541.
Commission au sujet du chemin de fer Canadien

du Pacifique (ni. et discours), 2799.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest

(sur B.), 2973.
Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan

(sur B.), 4327, 4877.
Chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 4514, 4790.
Observations de nature personnelle-Assemblée

de Pictou -Compte rendu du Mail and Emnpire,
5400.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibsom), 5408.

Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.
Tupper), 6284.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7317,
7320, 7324.

A)pointenAents des agentset employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étiangers
-Immigration (sub.), 8567.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8901.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9215

et suiv., 9361 et suiv., 9412, 9439 ; (sur B.),
9786, 9794 ; (amendemnent), 9376. -

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-
tique (sur résol.-Anend.), 9551.

Cie du chemin de fer d'Ontario et de la Rivière-
La-Pluie (int.), 9724.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9765.

RINFRET, M. Côm-IsAïE (Lot/iinière):

Bill (w 174--du Sénat) concernant l'usure, Ire
lee., 8239.

ROBERTSON, M. JoHx-Ross (Toronto-et):

Autorisation au commissaire des brevets d'inven-
tion pour venir en aide à Thomas Robertson
(B. ¡ 11), Ire lee., 633; 2e lec., 951; en comité
et 3e lec., 2671.

Adresse en réponse au discours du trône, 1033.
Bill concernant les droits d'auteur (int.), 1997.
Permis de chemin de fer (sur B.). 2221.
Certificats d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (int.), 2348.
Réinstallation du lieutenant- colonel Strathy

(init.), 2349.
Examens d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (int.), 2349.
Envoi d'officiers à l'école d'artillerie en Angle-

terre (int.), 2349.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruthei-

ford), 2537.
.Médailles aux volontaires canadiens organisés à

Chicago en 1866 (int.), 2729.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2962, 2974.
-Chemin de fer du Comté de Drunnmond (sur réso-

lution-En comité), 3450.
M. J. L. Biggar. -15e bataillon (int.), 3580.
Corps permanents-Promotions par brevet (int.),

3581.
Effectif de la milice (int.), 3581.
Règlements de la milice (int.), 3581.

ROBERTSON, M. JoHN-Ross-Suite.

Nominations d'officiers-Corps permanents (int.),
3582.

Modifications à l'Acte relatif à la milice (int.).
3582.

Explications-Costigan, 3694.
Commission internationale--Dépêche de l'Evening

'eleyramn (int.), 3696.
Inspection du collège militaire Royal (int.), 3821.
Loi concernant le travail des aubains (observa-

tion), 3987, 4011.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean), 4550.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6123.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur

B.), 6459.
Redistribution des comtés (sur B.), 6547.
Milice-Frais de transport (sub.), 7136,
Milice--Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7152.
Fabrique de cartouches du Canada (sub.), 7156.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.>, 7667.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.),

9355 et suiv.
Recoin mandations du major général Hutton

(int.), 9722.

ROC-HE, M. WILLuI-JAMES (farqucette);

Adresse en réponse au discours du trône, 460.
Réprésentation de Winnipeg (int.), 1846, 8490.
M. Richard Dickson (int.), 1870.
Vente de terrain du gouvernement (int.), 1871.
Bureau de poste de Mackenzie (int.), 2204.
Renvoi de W. .1. Christie, du département du

Revenu de l'intérieur à Winnipeg (in. p. doc.
et discours), 2416. 3371.

Bureau de poste-Portage-la-Prairie (int.), 2509.
Chemins de fer Canadien du Pacifique et Grand

Central du Nord-Ouest à la station McGregor
(int.), 2559.

Matériel d'imprimerie à Elkhorn (int.), 3105.
Navigabilité du détroit d'Hudson (int.),.3368.
Compagnie du chemin de fer Grand Central du

Nord-Ouest (sur B.), 4217.
Terres publiques et les fonctionnaires (observ.),

4752.
Percepteur du revenu à Virden (motion retirée),

5335.
Redistribution-des comtés (sur B.), 6686.
Emploi de M. Martin Jérôme (int.), G724, 7200.
Emploi de M. A. F. Martin (int.), 7554.
Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8913 et suiv.

RODDICK, M. Tuio3nAs-G. (Montréal, St-Antomile):

Amendement à l'acte concernant les falsifications
(sur B.), 4017, 4020.

Mesures contre la tiiberculose--Résolutionîs adop-
tées par la Société médico-chirurgicale de
Montréal (observations), 6290, 6318.

ROGERS, M. Davm> DicxsoN (Frontenac):

Cie Calvin (B. n° 9), 633.
Pétrole-Impôt (sur, int.-Moore), 2145.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2217.
Ministère des Douanes (sub.), 3014.
Amendement à la loi relative au service civil (sur

B.), 3349, 3359.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5007.
Détermination du poids du grain-Instruments

(sur B.), 5604.
Redistribution des comtés (sur B.), 6789.
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ROGERS, M. DAvm-DIcKsoN-Suite. SE
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7325,

7327.
Ministère des Postes (sub.), 7353, 7355.
Commerce privilégié (sur m.-sir Chailes Tupper),

7949 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers-Immigration (sub.) 8533 et suiv.

Compartiments frigorifiques'sur les steamers, etc.
(sub8740 et suv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9410,
960f.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9647.

ROSAMoND, M. BENNET (Lanark-nord) :
Privilèges d'établissement dans les territoires du

Nord-Ouest (int.), 2928, 6064.
Douanes-Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8449.
Habillements militaires (sub.>, 9104, 9111.

RUSSELL, M. BENJAMIN (Halifax);
Pêche du homard (int.), 2268.
Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.), 2305.
Phares et service côtier-Salaire et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3562 et suiv.
Chemin de fer du comté de Drunimond (su. réso-

lutions-en comité), 3662, 3697.
John Tauner-Réclamation contre la gouverne-

ment espagnol (int.), 4423.
Redistribution des comtés (sur B.), 6662 et suiv.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du cQhenal (sub.), 10019 et suiv.

RUTHERFORD, M. JouN-GUNioN (Macdonald):
Acadénie Nisbet de Prince-Albert (B. n' 10),

633.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du N.-O. (sur B.), 1922.
Compagnie dn chemin de fer du Pacifique du

Nord et du Manitoba (B. n° 83) ; ire lec., 2126;
2e lec., 2551; en comité et 3e lec., 3517.

Commission des chemins de fer (m. et discours),
2512.

Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-
dick), 6295.

Appointements, etc. -Administration du district
du Yukon (sub.), 8995.

Chemin de fer Canadien du Pacifique et ses em-
branchements (int.), 9323.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9404,
9405, 9406.

Anendements à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9665-66, 9673, 9680.

SAVARD, M. PALT-VILzoso (Chicoutimi et Sapuc-
nay): .

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1951.

L'honorable juge Gagné (int.), 2209.
Compagnie du chemin de fer du Grand-Nord du

Canada (B. n° 118), 1re lee., 2993; 2e lec., 3519;
en comité, 6969 ; 3e lec., 6971.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Trone et
Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4679.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean,
près de l*embouchure de la rivière (sub.), 8138.

SCRIVER, M. JULlus (Huntingdon):
Bills d'intérêt privé (m.), 911 réduction du quo-

rum du comité (m.). 4747; délai pour l'affichage
des bills d'intérêt privé (m.), 6136; séances du
comité (m.), 8768.

Abraham Aronsberg (sur B.), 7598.
Sabrevois-Quai (sub.),10052-53.

MPLE, M. ANDREW (WeUingon-centre):
Ministère des Postes (sub.), 7362.
Annuaire statistique (sub.), 8246.
Stations de démonstration (sub.), 8311.

TON, HONORABLE M. CLIFFORD (Brandon):

Adresse en réponse au discours du trône, 818, 823.
Frais de route et d'entretien du ministre de VIn-

térieur (rép. à int.-Carscallen), 1834.
Commissaire des mines d'or (rép. à int. -Morrison),

1838.
Inspecteur forestier au Yukon (rép. à int. -Morri-

son), 1839.
Conseiller de l'administrateur du Yukon (rép. à

int.-Morrison), 1839.
Nationalité des employés au bureau du commis-

saire des mines d'or (rép. à int.-Morrison), 1839.
Le major Walsh (rép. à int.-Morrison), 1839.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (rép. à int.-

Morrison), 1839.
Traitements des fonctionnaires au Yukon (rép. à

int.-Morrison), 1840.
Guide officiel du Klondike" (rép. à int.-Davin),
1843.

M. F. C. Wade (rép. à int.-Prior), 1846.
Noms des membres du conseil du Yukon (rép. à

int.-Domville), 1848.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (rép. à int.-

Domville), 1848.
Exportation des billes de bois (rép. à int.-Ben-

nett), 1850.
Coupe du bois dans le Yukon (rép. à int.-Dom-

ville), 1851.
Droits des mineurs de couper du bois (rép. à int.-

Domville), 1852. ,
Bois de chauffage pour les navires dans le Yukon

(rép. à int.-Domville), 1852.
Règlements miniers au Yukon (rép. à int.-sir

Charles-Hibbert Tupper). 1856.
M. Ogilvie, administrateurdu Yukon (rép. à int.-

Taylor), 1857.
Taxes sur les femmes au Yukon (rép. à int.-

Davin), 1858.
Spiritueux au Yukon (rép. à int.-Douglas), 1859;

(rép. à int.-Foster), 1874.
Rapatriement des Canadiens-français (rép. à int.-

Casgrain), 1859.
Cyrille-O. Labrecque (rép. à int.-Casgrain), 1862.
Dr Jules Constantin (rép. à int.-Casgrain), 1862.
W. H. Lynch (rép. à int.-Powell), 1863.
Vente de spiritueux aux Sauva-es (rép. à int.-

Casgrain), 1865.
Enquete-Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor-

beau (rép. à int.-Dugas), 1867.
M. Richard Dickson (rép. à int.-Roche), 1870.
Vente de terrain près d'Ashcroft-Chemin de fer

C.-A. (rép, à int.-Prior), 1870,
Vente de terrain du gouvernement (rép. à int.-

Roche), 1871.
Le commissaire LeBel (rép. à int.-McAlister),

1874.
Ouvriers étrangers au Lac Bennett (rép. à int.-

Prior), 1875.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du N.-0. (sur B.) 1930.
Compagnies de transport du Yukon (rep. à int.-

Clarke), 1975.
Exposition en Angleterre (rép. à int.-Clarke),

1976.
Police à cheval au Yukon (rép. à int..Foster),

1981.
Emploi de M. R. C. Miller (rép. à int.-Bennett),

1990.
Gratifications aux immigrants (rép. à int.-Clarke),

1991, 2211.
Agent des Sauvages à Rama(rép. à int.-Hughes),

1992, 2133.
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Immigrants envoyés des Etats-Unis au Canada
(rép. à int. -Wilson), 1995, 2211.

Hôpital de Bennett (rép. à int.-Davin), 1995.
Immigrants envoyés d'Europe au Canada (rép. à

int.-Wilson), 1996, 2211.
Dettes contractées pour grains de semence, Ter-

ritoires du Nord-Ouest (sur m.-Davin), 2037;
(B. n° 189), Ire lec., 9480; 2e ]ec. et en comité,
9868; 3e lec., 9870.

Ministère de l'Intérieur (sub.), 2095 et suiv., 7483
et suiv.

Départem-nt des Affaires des Sauvages (sub.),
21&1 et suiv.

Commission géologique (sub.), 2123 et suiv.
Route d'Edmonton au Yukon-MM. Dibblee et

Dupont (rép. à int.-Hughes), 2133.
Emigration aux Etats-Unis-Dépêches des jour-

naux (rép. à int.-McAlister), 2135.
Paiements à M. Noble (rép. à int.-Hughes), 2204.
M. J. N. Colpron, notaire (rép. à int.-Bergeron),

2210.
Douanes-Difficultés à la frontière de l'Alaska

(sur observations-Prior), 2213.
Position olicielle de W. H. P. Clément (rép. à

int.-Borden, Halifax), 2342.
M. Girouard, registrateur des titres dans le dis-

trict du Yukon (rép. à iînt.-sir Charles-Hibbert
Tupper), 2344.

Terres de la Compagnie du chémin de fer Cal-
g try et Edmonton (rép. à int.-Oliver), 2345.

Enquete conduite par M. Ozilvie à Dawson-
Protestation desiineurs (rép.à int.-Sir Charles-
Hibbert Tupper), 2348, 2558.

Spiritueux au Yukon (rép. à int.-sir Charles-
Hibbert Tupper), 2506, 3107; (rép. à int.-
Foster), 5686, 8095.

Doukhobortses, Finlandais, Mennonites et Gali-
ciens (rép. à int.-Marcotte), 2506.

Scrip pour la police à cheval (rép. à1 int.-Oliver),
2508.

M. Macdowall et les métis (rép. à int.-Davis),
2510.

Thomas McKay, de Prince-Albert (rép. à int.-
Davis), 2510.

Casernes à Batoche (rép. à int.-Davis), 2511.
Chemin de fer d'Esquimalt et de Nanaimo (rép.

à int.-Mt-Innes), 2557.
Ecole industrielle de la Terre de Rupert (rép. à

int.-Bourassa), 2558.
Nord-Ouest-Colons des provinces de l'Est (rép.

à int.-Gilmour), 2560.
Législation concernant le Yukon (rép. à int.-sir

Charles-Hibbert Tupper), 2563.
Sauvages de Rama et corvée statutaire (rép. à

int.-McCormick), 2726.
Bois de la réserve Ducies (rép. à int. -McCormnack),

2726.
Ordonnances par le commipsaire du Yukon (rép.

à int.-Sir Charles-H. Tupper), 2729.
Parenté entre le ministre de l'Intérieur et M.

Ogilvie (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
2729.

Rapports du major Walsh (rép. à int. -sir Charles-
H. Tupper), 2730, 3824.

Vente de spiritueux-Permis donnés parle major
Walsh (rép. àint.-sir Charles-H. Tupper), 2730.

Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
(rép. à int.-Davis), 2925.

Exploitation du pont et du bac sur la rivière
Klondike (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
2927.

Privilèges d'établissement dans les Territoires
du Nord-Ouest (rép. à int.-Rosamond), 2928,
6064.

Annulation d'obligations- Grains de semence
(rép. à int.-Davin), 2929.
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Restriction concernant les élévateurs (rép. à int.-
Davin), 2929.

Retard apporté à produire-les documents publics
(sur observ.-sir Charles-H. Tupper), 2998.

Documents demandés (sur observ. -sir Charles-H.
Tupper), 3100.

Pont sur la rivière Klondike (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 3103.

Homesteads abandonnés (rép. à int.-Davin), 3104.
Matériel d'imprimerie à Elkhorn (rép. à int.-

Roche), 3105.
Avantages aux immigrants anglais (rép. à int.-

Clarke), 3106.
Claims au Yukon (rép. à int.-Hughes), 3107.
Instructions données au major Walsh (rép. à int.-

sir Charles-H. Tupper), 3108, 3285.
Rapatriement des Canadiens (rép. à1 int.-Mar-

cotte), 3108.
Baux pour dragage au Yukon et dans les T.N.O.

(rép. à int. 1 oster), 3109.
Loi relative aux honesteads-Intérêt sur préenp-

tion (rép. a int.-Davin), 3110.
Commission de M. Ogilvie (rép. à int.-sir Charles-

H. Tupper), 3110.
Sec nd juge au Yukon (rép. à int. -sir Charles-H.

Tupper), 3111.
Nomination de MM. Wade, McGregor et Nor-

wood au Yukon (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3111.

Arrivée du juge McGuire à Dawson (rép. à int.-
sir Charles - Hibbert Tupper), 3786, 3986,
4087.

Retard apporté à la production des documents
(sur observations-sir Charles-Hibbert Tupper),
3528 et suiv., 3590, 4748.

Propriété de Steveston, C.A. (rép. à int.-sir
Charles.-H. Tupper), 3576.

Arrivée de M. Wade à Dawson (rep. à int.-sir
Charles-H. Tupper, 3578.

Affermage des lots riverains à Dawson (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 3578.

Arpentages au Yukon (rép. à int.-Sir Charles-
H. Tupper), 3578.

M. Oglivie-Rapport (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3579, 3820, 3846, 4729; production de
l'arreté du conseil nommant M. Ogilvie com-
missaire--(Copie du rapport, 3901.

Immigrants arrivés l'année dernière (rép. à int.-
Clarke), 3584.

Sauvages Songhees, C.A. (rép. à int.-Prior), 3823,
4729.

M. Ogilvie et la Compagnie Anglo-canadienne
des placers du Klondike (rép. àint.-sir Charles-
Hibbert Tupper), 3825 et suiv.; 3836; (docu-
ments produits), 3986.

Le ministre de l'Intérieur et M. Fawcett (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 3849.

M. J. W. Willison (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3849.

M. Phil. Walsh et le major Walsh (rép. à int.-
sir Charles-H. Tupper), 3849.

Personnes au service de la quarantaine (rép. à
int.-Montague), 3853.

Pont Yule, à Chauibly (rép. à int.-Monk), 3853.
Permis accordé à Archer Martin, de Victoria,

d'ex porter des spiritueux au Yukon (rép. à int.-
sir Charles-H. Tupper), 3900.

Poursuites contre P. C. Dupuis, de Chambord,
pour vente de boisson aux sauvages (rép. à int.-
Casgrain), 4085.

Le medecin des sauvages de la Pointe-Bleue (rép.
à int.-Casgrain), 4085.

Shérif du Yukon (rép. à int.-sir Charles-H. Tup-
per), 4289.

Commission du major Walsh (rép. à int.-sir
Charles- H. Tupper), 4290.
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Parents de J.-S. Willison (rép. à int.-Sir Charles-
H. Tupper), 4290.

Arpenteurs fédéraux-Examen de M. Bauer (rép.
à int.-sir Charles-H. Tupper), 4729, 4918, 5014.

Commission Ogilvie et copie des témoignages pris
à son enquête-(Production de documents),
4747.

Terres publiques et les fonctionnaires (sur observ. -
Roche), 4754, 5913.

Chemins de fer au Yukon (sur observ. -Tupper),
4779 et suiv.

Chemin de fer Gra'nd Central du Nord-Ouest
(sur B.), 4803.

Commission géologique (B. n° 146), ire lee., 4912;
2e lec. et en comite, 6403 et suiv. ; 3e lec., 6468.

Amendement à l'acte relatif au ministère de
l'Intérieur (B. n' 147), Ire lec., 4913; 2e lec.,
6404 ; en comité, 6405 et suiv. ; 3e lec., 6468.

Amendement à l'acte relatif aux terres fédérales
(B. n° 148), ire lec., 4914; 2e lec., 6407; en
comité,, 6707 et suiv., 6419 et suiv. ; m. p. Se
lec., 6468 et suiv.; 3e lec., 6471.

Amendement à l'acte relatif aux titres de biens-
fonds, 1894 (B. n' 149), ire lec., 4916; 2e lec.,
6450; en comité, 6451; 3e lec., 6468.

Fièvres scarlatines-Les Galiciens (rép. à int..
Davin), 4916, 5014, 6934.

Modifications à la loi de 1894 relative à la conser-
vation du gibier dans les territoires non orga-
uisés (B. n° 153), ire lee., 5009; 2e lec. et en
comité, 6451; 3e lec., 6468.

Département du Revenu de l'Intérieur-Montant
supplémentaire requis pour impressions et pape-
terie, etc. (sub.), 5032.
bligstions et garanties aux termes du chap. 19
S.R.C.-Employés au Yukon (rép. à int.-sir
Charles-H. Tipper), 5038 et suiv., 5232.

Emploi de Joseph Clarke (rép. à int.-sir Charles-
H. Tupper), 5512.

Emploi de E. McKeown (rép. à int.-sir Charles-
H. Tupper), 5513. '

Elévateurs au Nord-Ouest (sur observ.-Davin),
5522.

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5635.

Commission géologique-Paiement à M. John
McLeish (sub.), 5687-88. ,

Bois coupé sur l-s réserves des sauvages (sur sub.),
5692.

Réserve des sauvages de Brantford (sur sub.),
5701 et suiv.

Sauvages N.-E. (sub.), 5709.
Sauvages, Maniroba et Territoires du Nord-

Ouest (sub.), 5710 et suiv.
Sauvages et métis-Districts d'Athabasca et de

la rivière de la Paix (sub.), 5712 et suiv.
Sauvages conduits à la prison de Beauharnois

(sur sub.), 5719.
Sauvages de la Colombie-Anglaise (sub.), 5722,

5724 et suiv., 5741 et suiv.
Titre des sauvages (sur sub.). 5726 et suiv.
Transport des sauvages d'Oka à Gibson (sub.),

5728.
Arpentage des réserves des sauvages (sub.), 5728.
Sauvages-Suppression du trafic les spiritueux-

Anciennes provinces (sub.), 5729.
Sauvages-Construction d'une prison à Saint-

Régis (sub.), 5730.
Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-

Ouest-Pensions et commutations (sub.), 5730.
Sauvages--Instruments aratoires, outils et quin-

caillerie (sub.), 5731 et suiv.
Sauvages-Dépenses générales (sub.), 5740 et

suiv.

SIFTON, HONORABLE M. CLIFFORD-SUite.

Commission d'enquête-Chemin de fer du Pas-du
Nid-de-Corbeau-Différencedesdépenses (sub.),
5848.

Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5852 et
smv.

Arrérages d'appointements -Division des arpen-
tages (sub.), 5864.

Gratification à madame J. A. Cadenhead (sub.),
5864.

Administration du Yukon (sur motion-sir Charles-
H. Tupper) 6141 et suiv., 6586 et suiv.; télé-
vrammes au North British Daily Mail (sur
observ.-Davin), 8091.

Admistration de la justice criminelle dans le ter-
ritoire à l'est du Manitoba et de Kéwatin et au
nord de l'Ontario et de Québec (B. n° 167-du
Sénat) ire lec., 6287; 2e lec., 8190; Se lec.,
8191.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6358.

Ports et rivières: Manitoba-Lac Manitoba-
Création de nouvelles décharges, etc., 8096-97.

District provisoire du Yukon (sub.), 6372 et suiv.
Vente de terrainE destinés aux fins scolaires (rép.),

6471.
Emploi de MI. Martin Jérôme (rép. à int.-Roche),

6724, 7200. -
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6852

et suiv.
Boîtes en acier pour le département des Affaires

des sauvages (rép. à int.-Hodgins), 4498.
W. T. R. Preston (rép. à iut.-Davin), 6936.
Scrip pour les métis (sur observ.-Davin), 7203.
Emploi et traitement de M. Wade (rép. à int.-

sir Charles Tupper), 7248, 7330, 7458.
Budget supplémentaire (int.), 7249.
Sauvages: (sub.), houvelle-Ecosse, 7499 et suiv.
Terres fédérales : Imputable sur le capital (sub.),

7521 et suiv., 9054 et suiv.
Terres fédérales: Imputable sur le revenu (sub.),

7547.
Dépenses du gouvernement pour le district de

Kéwatin (sub.), 7548.
Sommes destinées au secours des Canadiens indi-

gents en pays étrangers autres que les Etats-
Unis (sub.), 7549.

Travaux nécessaires à la réserve des sources ther-
males près de la station de Banff, T.N.-O.
(sub.), 7550.

Emploi de M. A. F. Martin (rép. à int.-Roche),
7554.

Chemins et réserves de chemins de la province du
Manitoba (B. n° 175), tre lec., 8173; 2e lec.,
8490 ; en comité, 8490 ; Se lec., 9619.

Galiciens et Doukhobortses (rép. à int.-Taylor),
8487.

Appointements des agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8498 et suiv.; dépenses
imprévues, 8665 et suiv.

Société protetrice d'immigration pour les
femmes (sub.), 8645 et suiv.

Service médicaux aux sauvages de Yale et
Caribou (rép. à int.-Prior), 8647, 8997.

Appointements, etc.-Administration du district
du Yukon (sub.), 8676 et suiv., 8965 et suiv.,
9010 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8892 et suiv.
Droits d'exploitation des dépôts de houille, C.-A.

(rép. à int. -Foster), 8999.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-

Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.),
9031 et suiv.; rapport-de M. Ruttan, agent des
terres fédérales, 9050 et suiv.
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Machines à forer les puits, T.N.-O. (sub.), 9056.
Dépenses etappointements-Commission nommée

pour senquerir des réclamations des métis,
T.N.-0. (sub.), 9057.

Dépenses de lexpédition de secours-Nécessiteux
lelong des rivières du Liard et Dease (sub.),
9058.

Navire de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur
la rivière Stikine (rép. à int.-Prior), 9187.

Comité des privilèges et élections (sur hit.-
Davin), 9190, 9191.

Honoraires des sténographes au comité des privi-
lèges et élections (sur rapp. du comité), 9478-
79.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne-
de-l'Orignal, Man. (sur résol.), 9483, 9490 et
siv.

Cie du chemin de fer Ednmonton, Yukon et Paci-
fique (sur résol.), 9550.

Docteur Patrick Scott-Béserve de Saugeen
(rép. à int.-McNeill), 9724.

Amendement à la loi relative au territoire de
Yukon (sur B.), 9870 et suiv.

Observatoire d'Ottawa-Lettre de lastronome en
chef (Sub.), 9973 et suiv.

District de la Rivière du Cygne-Rembourse-
ment de frais de voiemie au gouvernement du
Manitoba (sub.), 10096.

Ile d'Anticosti-Renouvellement de til télégra-
phique (sub.), 10102.

Region du Yukon-Sen tiers, chemins et ponts
(sub.), 10111, 10317.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikiie et le
lac Teslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10129 et suiv.

Route muletière d'Edmonton vers le district du
Yukon (sub.), 10134.

Paiement a M. J. B. Brousseau -Enquête rc
election des chefs abérakis de Saint-François
(sub.), 10135.

Montant supplémentaire pour pensionnat (sub.),
10135.

Montant supplémentaire pour écoles industrielles
(sub.), 10135.

Provisions pour les sauvages et les métia pendant
les négociations des traités (sub.), 10136.

Vétérinaires de la police à cheval du N. -O.--Ser-
vices rendus au département des Sauvages
(sub.), 10136.

Paiement à Charles Bremner--Fourrures (sub.>,
10138.

Bureau du greffier de la cour et chambre des
juges-Prince:Albert (sub.), 10147.

Exposition de Paris (sub.). 10173.
Rapides de Saint-André, rivière Rouge (sub.),

10180.

SNETSINGER, M. Joux-Gooom (Corn «u et
Stormont):

Service maritime et fluvial (sub.), 5194.

SOMERVI LLE, M. Jýims (Wentwort-mani
Brant):

Débats, comité des (2e rapp.), 1091, 1093, 1758.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1952.
Compagnie du chemin de fer de Québec, Mont-

morency et Charlevoix; nori changé en celui
de " Compagnie de chemin de fer, d'eclairage et
de force motrice " (B. n' 84), lre lec., 2126.

Compagnie de chemin de fer et de houille de la
Vallee du Daim (B. n° 119), Ire lec. 2993.

SPROULE, 21. TBOMAou -S. (Grey-est) :

Adresse en réponse au discours du trône, 481,
1692.

Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de
l'Ouest (B. n° 26), Ire lec., 912.

Salle de lecture (int.), 993.
Débats, comité des (sur 2e rapp.), 1093,
Coalitions formèes pour géner le commerce (B.

i° 38), Ire lec., 1094; m. p. 2e lec., 1953; 2e
lec., 1964; n. pour renvoi au comité des
banques et du commerce, 1964; en comité et
3e lec., 4880.

Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du
Nord-Ouest (B. n° 44), ire lec., 1186.

Compagnie dtu canal de Sainte-Claire et Erié
(B. n° 45), Ire le., 1186.

Spiritueux dans le Yukon (int.), 1657,
Vente du croiseur Do/pln (int.), 1871.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.1 1934, 2958, 2978.
Saisie des appointements des employés publics

(<ur B.), 1946.
Chemin de fer de Lindsay, 'ialiburton et

MattawNa (sur m,), 1965.
Documents concernant le plébiseite (sur observ.-

Foster), 2056.
Ministère de la Justice (sub.), 2083, 2087.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

2080, 2091.
Département du Secrétaire d'Etat (sub.), 2094,

2288.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 2095 et suiv.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

2101 et suiv.
Bureau de l'Auditeur général (suîb.), 2104et suiv.

dépenses éventuelles (sub.). 2288.
Ministère des Douanes (sub.), 2110 et suiv. ; (der-

nière épreuve), 10236.
Département du Revenu de Untérieur (sub,),

2119, 2120.
Ministère ce la Marine et des Pêcheries (sub.),
2121, 2122.

Commission géologique (sub.), 2124, 2125.
Ministère du Commerce (sub.), 2126, 2283.
Droits sur le pétrole (sur mn. -Moore), 2157.
Cie du chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.),

2170.
Amendement au code criminel (sur 13.-Britton),

2194.
Quarantaine pour les immigrants (int.), 2212.
Amendement à la loi du service civil (sur B.),

2231, 2235, 3350.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2271.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2276 et suiv.,

2289, 2292, 2294.
Ministère de la Milice et de la Défense-Dépenses

éventuelles (sub.), 2286.
Chambre des Cornnunes-Dépenises des comités

(sub.), 2297, 2298.
Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.), 2303;

(explications), 2338.
Listes électorales (sub.), 2330.
Service impérial-Brigade canadienne (sur mi.-

Hughes), 2367.
Recensement--Nouveau mode (sur m.-McInes),

2412.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2844.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2971.
Réunion da comité des comptes publics (sur int.-

sir Charles Tupper), 2992; (sur observations-
sir Charles-Ribbert Tupper), 3255, 4370.

Service maritime et fluvial (sub.), 3071 et suiv.,.
5161, 5199 et suiv.

La banque du Peuple (sur B.), 3327, 33837.
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Redistribution des comtés (sur B.), 3495, 6675 et
suiv., 6759, 6760, 6911, 6912.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ. -
McMillan), 3783.

M. Ogil vie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike [ur int.-sir Charles-R.
Tupper). 3848.

Etalons de grains (sur m.-Davin), 3862.
Compagnie du cbemin de fer d'Edmonton à la

Saskatchewan (sur B.), 4325.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la cité de Montréal (sur
B.), 4396 et suiv., 4685; amendements du Sénat,
9739 et suiv.

Réduction du quorum du comité ds bills d'inté-
rêt privé (sur au.-Scriver), 4747.

Chemins de fer au Yukon (sur observ. -Tupper),
4787.

Fabrication du sucre de betterave (ni.), 4841 et
suiv.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ. -Poupore), 4,04 et suiv.

Primes sur le fer et l'acier (sur résol.), 4995.
Edifices publics, Ottawa-Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5207 et suiv.

Compagine du chemin de fer Niagara, Sainte-Ca-
therine et Toronto (sur B.), 5273, (amendement)
5558.

Equipement militaire (sub.), 5450, 5453,5455, 5462.
Habillements des militaires (sub.), 5470.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.), 5482.
La " Nortbern Telegraph Company " (sur observ.-

Prior), 5559,
Détermination du poids du grain-Instruments

(sur sub.), 5601-02.
Bois coupé sur les réserves des sauvages (sur sub.),

5696 et suiv.
Réserves des sauvages de Brantford (sur sub.),

5703 et suiv.
Publication des DPébas (sur sub.), 5760.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5778.
Paiement à la "Kingston and Montreal Forward-

ing Co." (sub.), 5612-13.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg (sub.),

5820, 5825.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6124,
Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-

diek), 6299 et suiv.
Chemin de fer de Ceinture de l'île de Montréal

(sur B.), 6333, 6335, 6342.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupner), 6583; télégramme au "North British
Dady Mail" (sur observ.-Davin), 808ß et suiv.

Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6598,

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur m. -
Borden, Halifax), 6749 et suiv.

Explications de nature personnelle-Compte ren-
du des journaux, 6828.

Dommages à Lindsay-Paiements à R. J. Mc-
Laughlin (sur int.-Hughes), 4513.

Milice-Solde et allocation (sub.), 7017,7032, 7033,
7034, 7035, 7037.

Exercices annuels de la milice (sub.), 7065, 7070.
Appointements et gages des employés civils de la

milice (sub.), 7079, 7087.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),7094-95
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7669, 7687 et suiv.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7725,

7730 et suiv., 7739 et suiv., 7745, 7760, 7771.

SPROULE, M. TaosA-S.-Suiste.

Port de Summerside (sub.), 7782, 7783.
Commerce privilégié (sur m.-Rir Charles Tupper),

7872.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7986, 7989, 8002 et

suiv.
Goderich-Reconstruction du brise-lames et répa-

rationa aux jetées -Ceusemnent du port (sub.),
8030 et suiv.

Rivière--la-Pipe--Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8142.

Construction de nouveaux dragueurs (sub. 8158,
8159.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8957 ; (sur B.),
9693, 9705, 9707.

Appointements, etc,-Administration du district
du Yukon (sub.), 8962.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen,
I.P.-E. (sur int,-Martmn), 9010.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis--Grain de semence et instru-
ments aratoires aux Colons pauvres (sub.). 9034,
9040 et suiv.

Sibvention à la ville d'Ottawa (sur résol.), 9203
et suiv. ; (sur B.), 9642 et suiv., 9647, 9651.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9214,
9603, 9611, 9613 ; (sur B.) 9809, 9812, 9831.

Comité des chemins de fer et canaux (sur m.:.
Sutherlaudl 219.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9220 et suiv. ; 9225 et quiv.,
9244.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9281, 9312
et suiv.

Chemin de fer de Jonction de Ponctiac au Paci-
fique (sur résol.), 9463 et suiv.

Chemin de fer du Portage-du-Fort à Bristol (sur
résol.), 9465.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne de
l'Orignal (sur résol.), 9501 et suiv.

Cie de chemin de fer d'Ontario et de la Rivière
La Pluie (sur résol.), 9563 et suiv.

Cie du chemin de fer de la Rive sud (sur résol.),
9578 et suiv., 9586.

Prolongement du chemin de fer de Tilsonburg,
Lac Erié et Pacifique, de Tilsonburg à Ing.-rsoll
ou Woodstock, Ont. (sur résol.), 9590.

Pont de Québec (sur résol.) 9596 et suiv.
Commissaires du havre de Québec-Construction

d'un élévateur (sur B.), 9715 et suiv., 9893 et
suiv.

Amendement à la loi relative aux chemins de
fer (sur B.), 9770 et suiv.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (sur B.), 9875, 9877.

Amendement à la loi relative aux poids et
mesures (sur B.), 9912,9914.

Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier
de Kingston (sur int.-Taylor), 9930 et suiv.

Port de Montréal : Améliorations en aval du
courant Saint-Marie-Elévateur (sub.), 9990.

Sabrevois-Quai (sub.), 10054, 10060 et suiv.
Route muletière d'Edmonton vers le district du

'Yukon (sub.), 10134.
Vétérinaires de la police à cheval du Nord-Ouest

-Services rendus au département des Sau-
vages (sub.), 10136.
Rémunération des sténographes au comité des

privilèges et élections (%nt.), 10141.
Exposition de Paris (sub ), 10174 et suiv.
Remboursement de droits de douane à MM. Hall

et Myriek (tub.), 10204 et suiv., 10214.
Immigration- Appointements des agents, etc.,

(sub.- dernière epreuve), 10239.
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STENSON, M. MicuAst-TBoMAs (RichMnd et 'TARTE, HONORABLE M. JOSEPH-ISRAEL-Si.ite.
WYolfe):

Adresse en réponse au discours du trône, 258.
Frank Gosselin (int.), 3854.
Stations de démonstration (sub.), 8312 et suiv.
Intercolonial-Mécaniciens (int.), 9723.

SUTHERLAND, M. JAMES (Oxford-nord):

Adresse en réponse au discours du trône, 1562.
Cormissioni royale-Spiritueux (inc.), 1900.
Réunion du comité des comptes publics (sur int.-

-iir Charles Tupper), 2991; sur observ.-sir
Charles-H. Tupper), 436!).

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3999.

Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest (B. n' 90), ni. pour 3e lee., 4212;
sur amendeient-Douglas, 4216, 4539.

Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la
Saskatchewan (sur B.), 4321, 4324.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4656.

Compagnie de chemin de fer, d'éclairage et de
force motrice de Québec (sur B ), 5060, 5270.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B.), 5066 et suiv., 5375 et suiv.,
5558.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibson), 5405, 5106.

Equipement militaire (sub.), 5466.
District provisoire du Yukon-.Riviéres Yukon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5636, 5642.

Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6107, 6332, 6339, 6340, 6342.

Chemin de fer du Grand -Nord (sur B.), 6970,6971.
Compagnie anglaise et américaine de pulpe et de

papier (B. n' 172), Ire lec., 7458.
Compagnie de télégraphe Yale-Koutanie (sur

ainend. du Sénat), 8835.
Appointementý, etc.-Administration du district

du Yukon (sub.), 8989 et suiv.
Comité des chemins de fer et canaux (rapp.), 9218

et suiv.; (m. demandant que certains bills soient
retirés), b219.

Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon
et Pacifique (sur résol.), 9517, 9536 et suiv.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière à-la-Pluie (sur résol.), 9559.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9604.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9755, 9759, 9766 et suiv.
Comité des comptes publics (sur m.-Wallace),

9858.
Fêtes de Chicago-Invitation au premierministre

(sur observ.-Davin), 963.

TALBOT, M. ONÉSiPHORE-ERNEST (Bellechasse):

Adresse en réponse au discours du trône, 281.
Bail entre la Compagnie du Grand Tronc de che-

min do fer du Canada et Sa Majesté.-Prolon-
gement de l'Intercolonial dans la cité de Mont-
réal (sur B.), 4422.

M. A. R. McDonald (sur sub.), 7302.
Traitement des ministres des Douanes et du Re-

venu de lIntérieur (sur résol.), 8944.
Amendement à la loi relative aux inspections

générales (sur B.). 9672.

TARTE, HONORABLE M. JoSEPH-IsRAEL (Saint-Telan
et Iberrille) :

Question de privilège Davin "un chenapan est un
chenapan, " 431.

Adresse en réponse au discours du trône, 585.
Dépenses pour les jetées, LP.-E. (rép. à int.-

Martin), 1970.
John Frawley, gardien de l'édifice public à Orillia

(rép. à int.-Bennett), 1974.
M. Emery Lafontaine (rép. à int -Davin), 1974.
Ligue télégraphique sur la côte nord de Saint-

Laurent (rép. à int.-Casgrain), 1979.
Travaux sur le lac Manitoba (rép. à int.-Foster),

1981.
Port de Fraserville (rép. à int.-Gauvreau), 1985.
Renvoi de Charles-H. Parker-Dragueur New

1)oinizion (rép. à int.-Doinville), 1988.
Réparations du bureau de piste de Montréal

(rép. à int.-Monk), 1990, 2131.
Glissoir de Fenelon-Falls (rép. à int.-Hughes),

1994.
Quai de la Pointe-Claire (rép. à int.-Monk), 2130.
Dragage-Port de Pinette (rép. à int.-Martin),

2130.
Améliorations du port de Montréal (rép. à int.-

Monk), 2206.
Tournée d'inspection du ministre des Travaux

publics-Nom du bateau à vapeur dont il s'est
servi (rép. à int.-Bergeron), 2207.

Creusement de la rivière Pigeon (rép. à int.-
Hughes), 2210.

Néttoyage de la rivière Scugog (rép. à int.-
Hughes), 2210.

Creusement du lac Simcoe (rép. à int.-Bennett),
2211.

Edifice public à Annapolis-Royal (rép. à int.-
Mills), 2432.

Jetée àe China-Point, I.P.-E. (rép. à int.-Martin),
2509.

Bureau de poste-Portage-la-Prairie (rép. à int.-
Roche), 2510.

M. J. C. Blais, ingénieur du ministère des Tra-
vaux publics (rép. à int.-Casgrain), 3577.

Travaux-Rivière Nicolet (rép. à int.-Legris),
3580.

Navigabilité de la rivière Batiscan (rép. à int.-
Marcotte), 3583.

Demandes de documents (rép. à int.-Martin),
3903, 3904.

Brise-lames à Petite-Rivière (rép. à int.-Gillies),
3971.

Destitution d'Edward Davis, de Coulonge (rép. à
int.-Poupore), 3972.

Dragueur de Roberval (rép. à int.-Casgrain), 4086.
Quai de la Rivière-à-la-Pipe (rép. à int.-Casgrain),

4086.
Bureau de poste de Victoria, C.A. (rép. à int. -

Prior), 4290.
Brise-lames de Souris (rép. à int.-Martin), 4291.
Boîtes d'acier pour le département des Affaires

des Sauvages (rép. à int.-Hodgins), 5013.
Rapport de M. Coste sur son voyage spécial au

-Yukon (rép. à sir Charles-H. Tupper), 5015.
Eclairage des édifices du parlement (rép. à int.-

Prior), 5330.
Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés

ministériels (sur m. -Davin), 5341.

TAYLOR, M. GEonGE (Leeds-sud):

Adresse en réponse au discours du trône, 212.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1760.
Démission des employés préposés aux pêcheries-

Comté de Leeds (int.), 1834.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de King-

ston (nt.), 1840.
Directeur de la poste à Montréal (int.), 1842.
Anticosti-Correspondance avec le gouvernement

britannique (int.), 1856.
M. Ogilvie, administrateur du Yukon (int.), 1857.
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TAYLOR, M. GEORGE-Suite.

Plébiscite-Leeds-sud (int.), 1864.
Chenal du lac Saint-François (int.), 1868.
Canal de Cornwall (int.), 1868.
Canal de Soulanges--Travaux (m. pour doc.),

1876.
Edifice public de Gananoque-Chauffage (int.),

1897.
M. John-R. Dargavel (int.), 1972.
M. W.-R. Singleton (int.), 1973.
Directeur de la poste à Morton (int.), 1979, 3179.
Documents concernant le plébiscite (sur observ.-

Foster), 2062.
Amendement àla loidu service civil (sur B.), 2240.
Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Hali-

burton et Mattawa (B. n0 95), ire lec., 2265.
Compagnie du pont de Buffalo et de Fort-Erié

(B. n 96), Ire lec., 2265.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2279.
Listes électorales (sub.), 2334.
Listes électorales-Brockville (sur int.-Foster),

2508.
Service maritime et fluvial (sub.), 30?9 et suiv.,

3039 et suiv., 3063, 5129 et suiv.
Bulletins employés à l'élection de Brockville

(int.), 3104.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3357.
Redistribution des comtés (sur B.), 3501.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3555. 3566 et suiv.
Franchise postale (int.), 3849.
Amendement à la loi relative aux poids et mesures

(sur B.), 3923.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (int.), 3971 ; (observ.), 9919 et
suiv. ; (m.), 9930.

loi concernantie travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3993.

Appointements et déboursés des inspecteurs et
gardes-peche (sub.), 4061.

Affaire Curless (int.), 4081.
Service postal du Yukon--Lettre de W.-F.

Latimer (observ.), 4371. '
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean, 4535; (lettie du trésorier de
Leeds), 4806.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté-Prolongement dans la cité de
Montréal (sur B.), 4603, 4620. 4622 et suiv.

Pêcheries et protection des pêcheries (sub.), 4735
et suiv.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac
canadien en torquettes (sub.), 4820, 4821.

Inspection du gaz et de la lumière électrique-
1 rais de port, papeterie, etc. (sub.), 4822.

M. Bresby-Officier des douanes à Skaguay (int.),
4823.

Canal de Grenville-Dommages causés aux culti-
vateurs (int.), 5010.

Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5038.
Créance de M. McCammon, de Gananoque (sur

eub.), 5042 et suiv.
Ministére des Postes (sub. supp.), 5072.
District du juge Choquette (int.), 5117.
Edifices publics, Ottawa-y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205 et suiv. ,

Percepteur des douanes à Valleyfield (sur int.-
Bergeron), 5527.

District proviire du Yukon-Rivières Yukon
et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5658.

Canal de la Trent-W. Quinn, inspecteur du
béton (sub.). 5794.

Canal Chambly-Double ligné de téléphone
(sub.), 5800, 5801.

TAYLOR, M. GEORGE-Suite.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.),
5840-41.

Commission internationale (sub.), 5869.
Chemins sur le canal Grenville (int.), 6061, 6386.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6449.
Dommages à Lindsay-Paiements à M. R.-.

McLaughlin (sur int.-Hughes), 4506.
Soumissions pour fil d'engerbage (int.), 6933.
Milice-Solde et allocation (sub.), 7032, 7035,

7038, 7039, 7046 et suiv., 7062.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7085.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),

7095-96.
Matériel militaire et autres (sub.), 7096-97.
Milice-Habillements et nécessaires (sub.), 7110,

7129 ; (incident-Bate) 7122.
Milice-Approvisionnements (sub.), 7133.

Frais de transport (sub.), 7140-41.
Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7153.
Explications de nature personnelle-Vente du fil

d engerbage, 7203 et suiv.
Appro ondissement du canal Lachine (suh.), 7304.
Service postal-Directeur de la poste de Morton

(sur sub.), 7394 et suiv.
Ports et rivières: Québec -Chenal du Saint-

Laurent (sub.), 7612 et suiv., 7624 et suiv.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7643.
Edifices à Ottawa: Rideau Hall (sub.), 7713.
Ports et rivières: N ouvelle-Ecosse (sub.), 7724.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7995, 8001.
Réparations générales et améliorations aux ports,

rivières et ponts (sub.), 8130, 8133.
Rivière-A-la.Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8151.
Douanes-Tarif de faveur (sur sub.), 8440.
Dr F. B. McCormick, ex-officier de douanes à

l'Ile Pelée (sur eub.), 8459 et suiv.
Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8479.
Galiciens et Doukhobortses (int.), 8487.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8516 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.,
(sub), 8752.

Stations de démonstration (sub.), 8762.
Pénitenciers-Dépenses générales (sub.), 8766.
Habillements militaires (sub.), 9117. .
Pénitencier de la Montagne de Pierre (sur int.-
'Foster), 9859.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (sur B.), 9878.

Sabrevois-Quai (sub.), 10049, 10051.
Coteau-Landim--Dragage (sub.), 10076.
Loi relative à I emploi des aubains-Application

(sub.), 10150.
Impression des listes électorales (sub.), 10158.

TISDALE, HoN. M. DAvID (Norfolk-Mud):

Compagnie du Canal de Sainte-Claire et Erié
(B. n 45), 2e lec., 1410 ; en comité et 3e lec.,
3031 d

Constructions sur les eaux navigables (sur B.),
1879, 1880, 1913, 1914.

Amendement à la loi des liquidations (sur B.),
1884 et suiv.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 1934, 1939, 2175 et suiv.

Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Longs discours (sur m.-Cbarltorn), 2790.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2948.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2968.

ivii
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TISDALE, HONoRADLE M. D.Avm-Suiite.

La Banque du Peuple (sur B.), 3332, 3333.
Redistribution des comtés (sur B.), 3490.
Compagnie de chemin de fer, d'éclairage et de

force motrice de Québec (sur B.), 5270.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5952.
Chemin de fer de Ceinture de l'île de Montréal

(sur B.), 6114.
Habillements et nécessaires (sub.), 7120.
Mesures d'hygiéne surles travaux p'blics (sur B.),

7694.
Travaux de la Chambre -Séance du matin (sur

m.-Laurier), 7790.

TUCKER, M. JosEi-.loiiN (Saint-Jean, ri//e et
cointé, Y. -B.)

Redistribution des comtés (sur B.), 6950.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean- -Chemin de fer (sub.), 7193.
Amendement à la loi relative aux poide et

mesures (sur B.), 9908.

TTPPER, HoNoRiAB.E .NR CHARmLEs, BART. (Cat,.-
Breton):

Députés décédés (sur mn.-Laurier), 7.
Adresse en réponse au discours du trône, 27,

1572, 1605.
Rapport de l'auditeur général (int.), 547, 716.
Explication de nature personnelle Davies-Art.

du Star, 634, 717.
Winnipe--Représentation (int.), 634, 822.
Affaires de la Chambre -Sur discours sir Charles-

Hibbert Tupper (int.), 820.
Clôture du débat, 1035.
Débats, comité (sur 2e rapport), 1092, 1093.
Frontière de l'Alaska (int.), 1095, 1187.
Distribution de discours politiques (int.), 1186.
Cable transpacifiq.ue (int.), 1375; (sur résolutions),

1968, 8379 et sui v.
Importation du bois canadien aux Etats-Unis

(int.), 1657.
Taxe impériale sur les obligations coloniales (int.),

1658.
Surintendan de district Ouellette (int.), 1874.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du Nord Ouest (sur B.), 1932.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2172 et suiv.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2215.
Amendement à loi du service civil (sur B. ), 2237.
Rapport du commissaire Ogilvie sur les affaires

du Yulon (int.), 2432.
Bilis relatifs à la redistribution des comtés et au

Sénat (int.), 2561.
Frontière de l'Alaska-Rumeurs au sujet du

modus irendi (int.), 2562; (sur observations-
Prior), 3874; (dépêche à la Gazette), 4755;
(observati ns), 8179 et suiv.

Législation anti-japonaisede laColombie-Anglaise
(mt.), 2562.

Exposé budgétaire, discours sur, 2633.
Lois de cabotage (demande de documents), 2722.
Chemin de fer du Comté de Drummond-Résolu-

tions (int.), 2723.
Système des pensions militaires (sur m.-Hughes),

2748.
Nominations faites par un gouvernement sortant

de charge (m. pour doc. et discours), 2751, 2764.
Intercolonial-Recett a sur la partie de la Chau-

dière à Montréal (int.). 2818.
Chemin de fer du Comté de Drunmond (sur ni.-

Blair pour comité sur résolutions), 2820, 2821,
2823; (sur résolutions-En comité), 3730, 3762,
3763; (sur B.), 3932, 4189.

TUPPER, HONORABLE sIR CHARLES-Suite.

M. A. H. Harris, gérant général du trafic de lIn-
tercolonial (sur mn.-McDougall), 2931.

La conférence de Washington (int.), 2933;
(observ.), 3804: (dépêche du star), 4194.

Pêcheries des eaux intérieures-Permis de pêche
(sur int.-Bergeron), 2937.

Redistrubution des comtés (int), 2990, 3871; (sur
B.). 3476, 5256 et sui v., 5284 et suiv.: 6760, 6980.

Rétnion du comité des comptes publics (int.),
2990.

Navires américains enregistrés à Dawson (sur
m.-sir Charles-Hibbert Tupper), 3325.

Fête de la Reine-Ajouinement (sur int.-
McMullen), 3370.

Priorité des mesures du gouvernement, (sur mn.-
Laurier), 3675, 6288

Explications-Costigan, 3688.
Embarillage frauduleux des pomenns (sur observ.-

MeMillan), 3779.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3801.
Service postal au Yukon (sur observ.-McDougall),

3818.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
'upper), 3825, 3827 et suiv.

Siège de M. Costigan (sur explications-Davin),
3871.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-
ford), 3879.

Amendement à la loi concernant les poids et me-
sures (sur B.), 3915.

Renvoi du gouvernement Turier-Colombie-An-
glaise (impression des documents), 3986.

Loi concernant le travail des aubains (sur obser-
vations-Robertson), 3991.

Amendement à la loi concernant les falsifications
(sur B.), 4019, 4023.

Responsabilité des ministres (motion), 4028.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer du Canada et Sa Majesté-
Prolongement du chemin de fer Intercolonial
dans la ville de Montréal (sur rés.), 4090, 4094,
4701 et suiv.

Protocole-Commission anglo-américaine (sur ex-
plications-Laurier), 4285.

Terres publiques et les fonctionnaires (sur observ.-
Roche), 4755.

Chemins de fer au Yukon (observ.), 4757, 4761.
Fabrication du sucre de betterave (sur mn. -Sproule),

4857.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolution), 4992;

(en comité), 5008; (sur B.), 7659.
Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5407.
Frontière de l'Alaska et câble transpacifique

(int.), 5410.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5416 et suiv., 5429.
La "Northern Commercial Telegraph Company"

(sur observ.-Prior), 5557, 5565 et suiv.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.). 5774, 5791-

92.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6109.
Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-

dick), 6294.
Anniversaire de la naissance de sir Charles Tup-

per, 6388.
Service océanique et fluvial (sub.-dernière

épreuve), 6390.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6416.
Administration du Yukon (sur m. -Sir Charles-H.

Tupper), 6575; télégramme au "North British
Daily Mail" (sur observ. -Davin), 8048 et suiv.



INDEX.

TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES--SUite.

Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6597.

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur
m.-Borden, Halifax), 6738 et suiv.

Dommages à Lindsay-Paiements à M. R. J.
McLaughlin (sur int.-Hughes), 4503.

Milice, solde et allocation, etc. (sub.), 7004, 7010,
7011, 7013, 7023.

Matériel militaire et autres (sub.), 7099 et suiv.
Habillements et nécessaires (sub.), 7103.
Juges pour le district de Montréal (sur observ.-

Madore), 7247; (sur explication-Fortin), 7655
et suiv.

Emploi et traitement de M. Wade (int.), 7248,
7329.

M. A. R. McDonald (sur sub.), 7284.
Résolution relative au Sénat (int.), 7330, 7458,

8238; (résol. retirée), 8769.
Vente de boissons dans les cantines militaires (sur

observ. du ministre de la Milice), 7334.
Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-

vaal (sur observ.-Hughes), 7338.
Service postal (sub.), 7386.
Terres fedérales-Imputable sur le capital (sub.),

7530.
Décès de l'honorable M. W. B. Ives, 7552.
Mini6tère des Travaux publics-Gouvernement

civil (sub.) 7556, 7563.
Ports et riviZres, Québec: Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7585, 7586.
Décès de l'honorable M. Geoffrion, 7652.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7G85.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

in.-Laurier), 7790.
Commerce privilégié (ni. et observations), 7794 et

suiv. ; motion, 7808, 7859, 7864 ; (sur m.-
McNeill), 8243, 8656; (int.), 8770.

Commerce avec les Antilles, Cuba et Porto-Rico
(sur int.-Kaulbach), 8195-96.

Station de démonstration (sub.), 831.0, 8329, 8344,
8349, 8350.

Douanes-Cas de fraude (sur sub.), 8414 ; affaire-
McCormick), 8463 et suiv.

Appointements des agents et employés au Ca-
nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8501, 8510.

Subventions aux chemins de fer (int.), 8650, 8771,
9065 ; (sur résol.), 9206 et suiv.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8683 et suiv.

Service à vapeur entre Saint-Jean, N.-B.,
et Liverpool (sub.), 8691.

Steamers faisant le service entre Saint-Jean et
Halifax, et les Antilles et l'Amérique du Sud
(sub.), 8696.

Compartements frigorifiques sur les steamers,
etc. (sub.), 8724, 8730, 8734 et suiv.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur rés.), 8770, 8937 et
suiv.

Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (sur observ.-Bourassa), 8773.

Amendement à la loi relative aux compagnies
(sur B.), 8792.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8819 et suiv.
Correspondance échangée entre lord Aberdeen et

sir Charles Tupper au sujet du changement de
cabinet (int.), 8931.

Appointements, etc.-Administration du district
du Yukon (sub.), 8959 et suiv., 8985 et suiv.

Election d'un nouvel orateur, 9064.
Fourniture des capotes et pantalons militaires

(sub.), 9070 et suiv.
Question de privilège-Nomination de McGregor

et de Norwood, 9188 et suiv.

TUPPER, HONORABLE SIR CHARLE.S-Suit.

Comité des privilèges et élections (sur int.-
Davin), 9191, 9193.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur résol.), 9204.

TUPPER, HoN. SIR CHARLES-H1BBERT, C.C.M.G.
(Pirtou) :

Adresse en réponse au discours du trône, 717 à
818.

Chemin de fer " Canada Eastern " (int.), 1829.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (int.). 1829.
Listes des électeurs (int.), 1835, 1836.
Règlements miniers au Yukon (int.), 1856.
Poursuites électorales dans la province du Mani-

toba (m.), 2264, 2504.
M. Girouard, régistrateur des titres dans le dis

trict du Yukon (int.), 2343.
Enquête conduite par M. Ogilvie à Dawson-

Protestation des mineurs (int.), 2348, 2558.
Les juges de la Colombie-Anglaise (m. p. doc.),

2384.
Recensement-Nouveau mode (sur m.-McLInnes),

2411.
Spiritueux au Yukon (int.), 2505, 3107; (sur

observ.-Prior), 3816.
Législation concernant le Yukon (int.), 2563.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur, B.),

2677.
Navires américains enregistrés à Dawson (int.),

2725, 3294 ; (m. pour doc.), 3323.
Steamer John C. Barr (int.), 2726.
Miller's Landing sur la Fraser (int.), 2727.
Ordonnances par le Commissaire du Yukon (int.),

2729.
Parenté entre le ministre de l'Intérieur et M.

Ogilvie (int.), 2729.
Rapports du major Walsh (int.), ý730, 3824.
Vente de spiritueux-Permis donnés par le major

Walsh (int.), 2730
Service postal au Yukon (int.), 2731.
Longs discours (sur m.-Charlton), 2795, 2797.
Représentation du territoire du Yukon à la

Chambre des Communes (int.), 2927.
Transport des approvisionnements du gouver-

nement au Yukon (int.), 2927.
Exploitation du pont et du bac sur la rivière

Klondike (int.), 2928.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2937, 2953.
Réunion du comité des comptes publics (sur int.-

sir Charles Tupper), 2991; (observations),
3179, 4364.

Retard apporté à la production des documents
publics (observations), 2993, 3526 et suiv., 3587,
3591, 4331, 4360, 4916.

Ministère des Douanes (sub.), 3007 et suiv.
Service maritime et fluvial (sub.), 3018 et suiv.;

3032 et suiv.; 5120 et suiv.
Somme payée à Mme Lemieux pour fleurs (int.),

3025 et suiv.
Récompemes pour sauvetages (sub.), 3094.
Enlèvementd'obstaclesdansles rivièresnavigables

(sub.), 3096.
District du Yukon-Documents publics demandés

(observ.), 3097, 3101.
Pont sur la rivière Klondike (int.), 3103.
Instructions au major Walsh (int.), 3108, 3285.
Commission de M. Ogilvie (int.), 3110.
Second juge au Yukon (int. ), 3111.
Nomination de MM a e, McGregor et

Norwood au Yukon (int.), 3111.
Service postal sur le littoral du Pacitique (int.),

3282.
Lois relatives au cabotage (int.), 3285.
Le capitaine John Irving (mt.), 3286.
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Arrivée du juge McGuire à Dawson (int.), 3286,
3986.

Le major Bliss (int.), 3289, 3365, 3583.
Observations des marées (int.), 3290, 3821

(observations), 3533 et suiv.
Documents incomplets produits (observations),

3341, 3778, 4'48.
Amendement à la loi relative au service civil (sur

B.), 3359.
Explications de nature personnelle-M. Fred.

Peters, 3368.
La banque du Peuple (sur B.), 3516.
Redistribution des comtés (sur B.), 3520.
Phares et service côtier- Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Navire pour Charlottetown-Entrefilet du Daily

Eaiiner (int.), 3574.
Propriété près de Steveston, C.-A. (int.), 3576,

3848, 4083.
Résidence du juge Martin (int.), 3577.
Résidence du juge en chef de la Colombie-

Anglaise (int.), 3577.
Arrivée de M. Wade à Dawson (int.), 3577.
Affermage des lots riverains à Dawson (int.), 3578.
Arpentages au Yukon (int.), 3578.
M. Ogilvie-Rapport relatif à son enquête (int.),

3579, 3820, 3846, 4729.
Amendement à la loi relative aux banques (sur

B.) 3788.
M. Ogilvie et la Conpagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (mnt.), 3S24.
Le :ministre et NI. Fawoett (int.), 3848.
Lettres mentionnées par le ministre de la Marine

et des Pêcheries (int.), 3849.
M. J. W. Willison (int.), 3849.
M. Phil. Walsh et le major (int.). 3849.
Bureaux de poste--Comté d'Inverness (int.), 3851.
Permis accordé à Archer Martin, de Victoria,

d'exporter des spiritueux au Yukon (int.), 3900.
Fraudes électorales au Manitoba (int.), 3900;

(demande de doc.), 4080.
Refonte des actes relatifs aux Commissaires du

havre de Québec (sur B.), 3956 et suiv.; 4015.
Shérif lu territoire du Yukon (int.), 3970, 4289.
Responsabilité des ministres (sur m.-sir Charles

Tupper), 4032.
Soins des matelots aux hôpitaux de marine et

autres dans les provinces maritimes (sub.),
4035 et suiv.

Matelots naufragés (sub.), 4038.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4043 et suiv.
Arpenteurs fédéraux-Examen d'un candidat, M.

Bauer (int.), 4087, 4729.
M. Russell-Inspecteur des steamboats au Yukon

(demande de doc.), 4175, 4730, et suiv.
Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks,

juge du comté de Yale (observations), 4197,
4225; (motion), 4237.

Inspection des steamers de l'Etat et des signaux
de brume (sub.), 4261.

Ostréiculture (sub.), 4263, 4267, 4269, 4273 et suiv.
Commission du major Walsh (int.), 4289.
Parents de J. S. Willison (int.), 4290.
Amendement à la loi relative aux liquidations

(sur B.), 4333.
Amendement à la loi relative à l'immigration

chinoise (sur B.), 4359.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4464 et suiv.

Immigrants doukhobortses en quarantaine (int.),
1561, 4689.

Commission Ogilvie et copie des témoignages
pris à son enquête (ni. pour impression des
*documents), 4747, 5329, 5383, 5764.

TUPPER,HooABLE sIRz ÇHAR LE-HIBBERT-Suite.

Obligations en garanties enregistrées aux ternies
du chap. 19 des S.R. du Canada (int.), 4822,
5009, 5038, 5332.

Habillements pour la milice-Soumissionnaires
(int.), 4824: (explications), 5008.

Gardien du phare de l'île Wood (sur m.-Martin),
4836.

Syndicats de pêche américains et les pêcheurs
(int.), 5011.

Rapport de M. Coste sur son voyage spécial au
Yukon (demande de doc.), 5015, 5383, 5515.

Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure,
5025.

Ministère des Postes (sub. supp.), 5053 et suiv.,
5070.

Pénitencier de Kingston-Frais de l'enquête-
Devlin (sub.), 5092.

Chenal du fleuve Saint-Laurent-Somme supplé-
mentaire (sub.), 5109.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.
Gibson), 5408.

Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.),
5487.

Entretien d'un juge au Yukon (sub.), 5496.
Cour de l'Echiquier (sub.), 5499.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.),

5506 et suiv.
Emploi de Joseph Clarke (int.), 5512.
Emploi de E. McKeown (int.), 5513,
Approvisionnements pour les juges McGuire et

Dugas au Yukon (int.), 5515.
District provisoire du Yukon-Rivières Ynkon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5634.

Remorqueur à vapeur Sha wrock (int.), 5685.
AffaiIe Clarke (observ.), 5766.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5783 et

siv.
Fonte en sable vert (int.), 5874.
Administration du Yukon (discours), 5958, 6003,

6066, 6275; (résolutions), 6036.
Erreurs typographiques dans les procès-verbaux

de la Chambre (observ.), 6137.
Priorité des mesures du gouvernement (sur m.-

Laurier), 6289.
Commissions sous le grand sceau (int.), 4499.

TYRWHITT, M. RicHARD (Sincoe-sud):

Equipement militaire (sub.), 5454, 5465.
Habillements des militaires (sub.), 5477.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg

(sub.) d 5824.
Redistribution des comtés (sur B.), 6718.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7077.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7086.
Milice-Frais de transport (sub.), 7143.
Collège militaire Royal (sub.1, 7149.
Annuaire statistique (sub.), 8255.
Secrétaire du ministre des Finances (int.), 8489.
Appointements des agents et employés au

Canada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8500.

Les deux langues-Officiers de la milice (int.),
8648.

Examens des officiers-Camp de Lévis (int.),
8649, 9323.

Paiement à Charles Bremner-Fourrures (sub.),
101h9.

Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par
jour (sub,), 10162.

WALLACE, M. N. CLARKE ( York-ouest 0.):

Adresse en réponse au discours du trône, 176.
Rapport de l'auditeur général (int.), 822.
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Primes payées sur le fer (int.), 1843.
MM. Petersen, Tate et Cie-Dépôt (int.), 1899.
Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Droits sur le pétrole (sur ni. -Moore), 2151 et suiv.
Prix du pétrole-Explications de nature person-

nelle, 2266.
Ministère des Chemins de fer et Canaúx (sub.),

2270 et suiv.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2280; dépenses

éventuelles (sub.), 2293.
Ministère de la Milice et de la Défense-Dépenses

éventuelles (sub.), 2286; crédit supplémentaire
pour les exercices militaires annuels, 5440.

Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Listes électorales (sub.), 2312, 2328, 2329, 2332,

2333, 2334, 2336.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-

ford), 2534.
Exportations de blé et de farine, (int.), 2728.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2822, 2855,
2857.

Listes d'électeurs de Winnipeg (int.), 2933.
Ministère des Douanes (sub.), 3004 et suiv. ; (der-

nière épreuve), 10232 et suit.
Service maritime et fluvial (sub.), 3076 et suiv.,

5151.
Hôtel des Monnaies (sur m. -McInnes), 3147.
Convocation du comité des comptes publics (sur

observ.-sir Charles-H. Tupper), 3270. •

Amendement à la loi relative au service civil (sur
B:), 3361.

Commission internationale-Dépêche à la Gazette
(int.), 3370.

Redistribution des comtés (sur B.), 3486, 6474 et
suiv., 6008, 6944 et suiv. ; 6966 et suiv.

Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-
Clarke), 3802, 3803; (sur observ.-Maclean) 4536.

Service postal au Yukon (sur observ.-McDougall),
3818.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
Tupper), 3839.

Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan (sur
B.), 4330.

Comité des comptes publics (sur observ.-Sir Char-
les-H. Tupper), 4368.

Service postal du Yukon-Lettre de M. F. Lati-
mer (sur observ. -Taylor), 4373.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
dans la cité de Montréal (sur B.), 4417 et suiv.,
4598 et suiv., 4615 et suiv., 4650 et suiv.

Réciprocité entre les Etats-Unis et les Antilles
anglaises (int.), 4564.

Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4786.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac ca-
nadien en torquettes (sub.), 4810, 4815 et suiv.

Compagnie du canal de Toronto et de la Baie
Georgienne (m. pour doc.), 4837.

Entreprises accordées sans soumissions--Arrêtés
ministériels (sur m.-Davin), 5362 et suiv.

Transport des marchandises par le Pas de White
(int.), 5411.

Equipement militaire (sub.), 5466.
Habillements des militaires (sub.), 5476.
Divers et dépenses imprévues -Milice (sub.),

5481.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

(sur int.-Bergeron), 5527.
La "Northern Commercial Telegraph Company"

(sur observ.-Prior), 5596.
Compte en suspens au port de Montréal (sub.),

5610 et suiv.
Cause.de Spellman (sub.), 5613 et suiv.

WALLACE, M. N.-CLARKE-Suite.

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5638, 5648, 5668-69-70-71, 5679-80.

Commission géologique -Paiement à M. John Me-
Leish (sub.), 5687.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.), 5828.
Droits sur les lieuses, etc. (int.), 6061.
Administration du Yukon (sur ni.-sir Charles-H.

Tupper), 6177 et suiv.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6891.
Matériel militaire et autre (sub.), 7098.
Habillements et nécessaires (sub.), 7110, 7111.
Milice-Frais de transport (sub.), 7135, 7136, 7138,

7139, 7142.
Ministère des Postes (sub.), 7343 et suiv., 7363 et

suiv., 7368-69; service postal. 7387 et suiv., dé-
penses diverses, 7402.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub.), 7373 et suiv.

Surintendant des assurances (sub.), 7481, 7483.
Ministère de l'intérieur (sub.), 7496 et suiv.
Terres fédérales-Imputable sur le capital (sub.),

7540 et suiv.
Terres fédérales-Imputable sur le revenu (sub.),

7548.
Ports et rivières-.Québec--Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7619 et suiv.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7660.
Edifices publics à Ottawa-Ventilation, éclairage,

etc. (sub.), 7711.
Cormmerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7922 et suiv.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7990 et suiv.
Douanes-Cas de fraude (sur sub.), 8409, 8419 et

suiv., 8435 et suiv., 8440 et suiv.
Douanes-Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8454.
Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8477 et suiv.
Appointenients des agents et employés'au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8512,8530; (MM. Preston
et Jury), 8593 et suiv.; 8612 et suiv.; 8631.
8637 et suiv. 8644 et suiv.

Société protectrice d'immigration pour les femmes
(sub.), 8646.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8687.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8736.

Stations de démonstration (sub.), 8762.
Haut-commissaire-Dépenses éventuelles (sub.),

8764.
Question du Transvaal (sur résol.), 9006.
Appointements, etc. -Administration du district

du Yukon (sub.), 9012 et suiv.
Paiement aux syndics dela colonie de Saint-Paul-

des-Métis-Grains de semences et instruments-
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9035, 9042,.

Habillements militaires (sub.), 9080, et suiv., 9126.
Bills retirés (sur m.-Sutherland), 9219.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9220, 9227 et suiv.
Port-Colborne-Améliotarions (sub.), 9293.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9413

et suiv ; 9605, 9613 et suiv. ; (sur B.), 9787 et
suiv.; 9796, 9808 et suiv. ; 9823 et suiv.

Cie du chemin de fer le Grand-Nord-Chemin
entre Montcalm et la Jonction de Saint-Tite
(sub.), 9449.

Chemin de fer de Strathroy et des comtés de
l'Ouest (sur résol.), 9456.

Chemin de fer de la Vallée de Saint-Jean et de
la Rivière-du-Loup (sur résol.), 9458.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne-
de-l'Orignal (sur résol.), 9484 et suiv., 9495 et
et suiv.
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Chemin de fer de Parry-Sound à Sudbury (sur
résol.), 9511.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci.
fique (sur résol.), 9517.

Cie du chemin de fer d'Ontario et de la Rivière
la Pluie (sur résol.), 9552 et suiv.

Cie du chemin de fer de la Rive-sud (sur résol.),
9587.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9649,
9659.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9665, 9684.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu dèl'Intérieur (sur B.), 9686, 9698 et suiv.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9761, 9773.

Comité des comptes publics (in. -pour impression
du dernier rapp.), 9858.

Commissaires du havre de Québec-Construction
d'un élévateur (sur B.), 9895 et suiv.

Commissaires du havre de Montréal (surB.), 9903.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (sur m.-.Taylor), 9956 et suiv.
Port de Montréal: Améliorations en aval du cou-

rant Sainte-Marie--Elévateur (sub.), 10008.
Baie de Gabarus--Brise-lames (sub.), 10015.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du chenal (sub.), 10018.
Chezzetcook-Quai (sub.), 10028 et suiv.
Coteau-Landing--Dragage (sub.), 10086 et suiv.
Ile d'Anticosti-Renouvellement de fil télégra-

phique entre la rivière aux Becs-Soie et la
Baie des Anglais (sub.), 10097 et suiv., 10104 et
suIv.

Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et
dans la région du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Da-wson, et embranchement jusqu'à Atlini
(sub.), 10117.

Edifices publics-District du Yukon (sub.), 10133-
34.

Exposition de Paris (sub.), 10169 et suiv., 10176.
Remboursement de droit de douane à MM. Hall

et Myrick (sub.), 10215.

WALLACE, M. N.-CLARKE-Suite.
Gratification à lady Edgar (sub.), 10222 et suiv.
M. Preston (sur sub.--dernière épreuve), 10239.

WILSON, M. UIAH (Leanox):
Adresse en réponse au discours du trône, 1342.
Immigrants envoyés des Etats-Unis au Canada

du 30 juin 1897 au 30 juin 1898 (int.), 1995,
2211.

Immigrants envoyés d'Europe (int.), 16, 2211.
Renvoi de W.-D. Ball, directeur de la poste de

Bath (m. pour doc.), 2412, 3901.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7644.
Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8099.
Rivière Colombie : Améliorations des passes entre

les lacs Laflèche d'en haut et d'en bas (sub.),
8107.

Appointements des agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8499, 8509 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8896 et suiv.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9606

et suiv.
Libération conditionnelle des détenus aux péni-

tenciers (sur B.), 9623.
Bail passé entre Sa Majesté et la Compagnie du

Grand Tronc- Prolongement de l'Intercolonial
à Montréal (amendements du Sénat), 9746.

WOOD, M. AN»mmEW-TREW (Hamilton):
Compagnie d'assurance sur la vie du Canada (B.

n° 89), ire lec., 2201; 2e lec., 2339.
Loi relative au travail des aubains (sur obierv.-

Robertson), 4003.
Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et To-

ronto (sur B.), 5061.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6111, 6333, 6336.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur B.), 9687. *
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9756.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (sur m.-Taylor), 9936 et suiv.
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MATIÈRES

ABSENCE des ministres d'Ottawa (int.-Henderson),
1834.

Acadia, steamer- Réparations (sub.), 5202.
ACCIDENT au major Demers (int.-Casgrain), 1849.
AccisE (sub.), 4788, 4807, 5599.
ACCUSATIONs contre F. F. Chamberland (int.-Cas-

grain), 2925.
ACCUSATIONS contre le lieutenant-colonel Donville

(int.-Donville), 1854.
AcHAT du chemin de fer du comté de Drummond

(résolutions-Blair), 1966, 2819; discussion en
comité, 2871, 3375, 3410, 3591, 3697, 3714; (B.
n' 133), 3790, 3932, 4750, 4920, 9750.

ACIÉRIES, Cie d'-Nouvele-Ecosse (B.), 4279, 5382,
6610.

ADMINISTRATION de la justice criminelle dans le ter-
ritoire à l'est du Manitoba et du Kéwatin et au
nord de l'Ontario et de Québec (B.), 6287, 8190.

ADMINISTRATION du Yukon-Accusations (discussion
sur motion-sir Charles-H. Tupper), 5958, 6003,
6066, 6140; (observations-Davin sur articles du
.Tics de Londres), 6568, 7554; dépêche au
.North British Daily Mail, 8039; (motion-sir
Charles-H. Tupper), 6036.

AiDESSE en réponse an discours du trône (m.-Lau.
rier), 9; discours par MM. Bell (Prince-Est,
I.P.-E.), 9; Martineau, 22; sir Charles Tup-
per, 27. 1572, 1605; sir Wilfrid Laurier, 86;
Foster, 111, 1641; sir Richard Cartwright, 156,
163; Wallace, 176; Casey, 200; Taylor, 212;
Lemieux, 241; Monk, 249; Steiison,258 Cas-
grain, 267; Talbot, 281; Craig, 284; Broder,
299 ; Osler, 316 ; Britton, 319 ; Moore, - 328 ;
Davin, 346, 1823; Pope, 408; Davis, 432;
Roche, 466; Sproule, 481; McClure, 512; Chau-
vin, 519; Carroll, 524; Marcotte, 532; Monet,
547; Clancy, 556; Mulock, 572, 573; Tarte,
585; Bennett, 610; Bourassa, 635; Hughes,
647; Madore, 682; McInerney,692; sir Charles-
Hibbert Tupper, 717 ; Sifton, 818, 823; Borden
(Halifax), 903, 912, 951 ; Fraser (Guysborough),
956; Prior, 994; McCarthy, 1022; Ross-Robert-
son, 1033; Maxwell, 1035; Montague, 1057;
Campbell,, 1081; Henderson, 1095; Ganong,
1115, 1133; Powell, 1143; McAlister, 116;
Paterson, 1188; Bergeron, 1216; Desmarais,
1265; Macdonald (King, LP.-E.), 1284; Mac-
donald (Huron-est), 1297 ; Wilson, 1342; Gau-
vreau, 1359; Legris, 1367; Macdougall, 1376;
Frost, 1406, 1410 ; McLennan (Glengarry),
1419; Fisher, 1454; Clarke, 1482; Bertram,
1521; Bell (Pictou), 1535; Sutherland, 1562;
sir Louis Davies, 1618 ; Fielding, 1659:
Sproule, 1692; Flint, 1709; Mills, 1733; Mor-
rison, 1771; Oraig, 1788; Richardson, 1802;
Donville, 1809; Oliver, 1820.,

ADREssE, débat sur l'--Cloture (obs.-Laurier), 993,
1035.

AFFAIRES des sauvages (sub.), 2101.
AGENCES commerciales (sub.), 8715.
AGENTS de caisses d'épargnes--Appointements (sub.),

5028.
AGRICULTURE et colonisation-Comité (rapp.), 3468.

AGRICULTURE, ministère de l' (sub.), 2274, 2289, 5046.
AGRICULTURE, sociétés d' (sub.), 8257.
ALAsKA, frontière de l' (int.-sir Charles Tupper),

2562, 5410; (int.-Wallace), 3370; (int.-Robert.
son), 3696 ; (observ.-sir Charles Tupper), 3804,
4194; communiqué à la presse, 8174; (observa-
tions:Prior), 3871; protocole, 4279; dépêche à
la Gazette (int.-sir Charles Tupper), 4755.

ALASKA, frontière de l'-Modus vivendi (int.-sir
Charles Tupper), 1095; (rép sir Wilfrid Lau-
rier), 1187.

ALEXANDRIA-Maison de correction-Différence de
l'allocation, y compris l'intérêt (sub.), 99s2.

ALGoBA, chemin de fer Central d'(B.), 1966,2171, 6879.
ALLAIBE, J.-P.-O.-Rélamation (int.-LaRivière),

1909.
ALLAN, Compagnie-Service d'hiver (int.-Foster),

3286.
ANNUAIRE statistique (sub.), 8246.
ANTICOSTI, île d' (int.-Taylor), 1856: renouvellement

de fil entre la Rivière-aux-Becs-scie et la Baie-
des-Anglais (sub.), 100!)7.

APPLICATION de la loi relative i,l'immigration chi-
noise (sub.), 871e.

APPRoVISIONNEMENTS-Milice (sub.), 7130.
ARBITRAGE-Canal de Soulanges (int. -Monk), 2352.
ARBITRAGEdelamerdeBehring-Coût(int.-Melsaac),

2205.
ARBRES fruitiers, soins donnés aux (int.-Martin), 2129.
ARCADIA-Enlèvement d'obstacles-Rivière Chebo-

gue (sub.), 10013.
ARcHInvES-(Rapport), 4086 ; (sub.), 8244 ; classement

-Conseil privé (sub.), 8719.
ARONSBERG, Abraham (B.), 4747, 5382, 7498, 7596,

7827.
ARPENTAGES-EXamens-M. Bauer (int.-sir Charles-

H. Tupper), 4087, 4729; (rép.-Sifton), 5014.
ARPENTAGES au Yukon (int.-sir Charles-H. Tupper),

3578.
ARPENTAGES des réserves inhabitées des, Sauvages

(sub.), 5739.
ARPENTAGES et inspection (sub.), 8171.
ASSURANCE maritime-Taux (int.-McDougall), 8933.
ASSURANCES- Amendement à la 10 (B.-Fielding),

2127, 3532, 6397, 7001.
ASSURANCES, surintendant des (sub.), 7480.
ATLIN, district du Lac-Brasseries (int.-Molnnes),

5510.
AUBATNS-Loi de la Colombie Anglaise (int.-Prior),

7789, 8241, 8486, 8773.
AUBaINS, naturalisation des (B.-Mclnnes), 2195.
AuBAINS, travail des-Art. de l'Evening Star de

Toronto (int.-Clarke), 2932; application de la
loi (int.-Clarke), 3113; (int. McCleary), 3904 ;
(observ.-Robertson), 3987 ; application de la
loi (sub.), 5498, 10147; (int.-Olancy), 5518.

AUDITEUR géneral-(Rapport 1898, produit), 2199.
AUDITEUR général, rapport ·de 1' (int.-sir Charles

Tupper), 547,716; (int.-Wallace), 822; rapport
partiel produit, 1185.

AUDTEUR général (sub.), 2104 2288.
AUTORITÉS citées par M. l'ôrateur-suppléant, sur

décision, 4567.
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BAIE Georgienne-Canal (discussion), 4293, 4880,
5384.

BAIL du gouvernement à New-Westminster, C.-A.
(int.-Prior), 8486, 8998.

BAIL de M. Thonas Powers, le Lévis (int. -Marcotte),
3112, 3286.

BAn. passé entre la Compagnie du Grand Troue et Sa
Majesté-Prolongement du chemin de fer Inter-
colonial à Montréal (résolution-Blair), 3973; (en
comité), 4088; (B.), 4195, 4373, 4567, 4985;
(amendemjent-Foster), 4985; (amendements <lu
Sénat), 9727.

BAILL, W. D.-Renvoi (m. p. doc.-Wilson), 2412.
BANîF-,-Eitretien des chemins, ponts, etc. (sub.),7550.
BANQUE du Peuple (B.), 633, 951, 3032, 3326, 3336,

3513, 3517, 7598.
BANQUE Ville-Marie - Suspension de paiements (int.-

Bourassa), $772; (int.-Monk), 906;6.
BANQUE:s, amendement à la loi relative aux (B.), 3525,

3788, 4012.
BARRAGE à Nassau (int.-Kendry), 1872.
BARRAGE sur la rivière Jésus et construction d'une

passe migratoire (mn. pour documents-Fortin),
3296.

BAssIN de radoub de Saint-Joseph-de-Lévis (int. -Cas-
grain), 1898.

BATAILLON. 94e (int.-Bethune), 2130.
BATE et Cie-(observation sir Wilfrid Laurier, sur

sub.), 7121.
BATEAU de passage entre Buffalo, N.-Y., et Crystal-

Beach, Canada (int.-McCleary), 5012.
BATIscAN-Directeur de la poste (int.-Marcotte),

1983, 1986, 2340.
BArscAN, rivière-Navigabilité (int.-Marcotte), 3583.
BATTURE dans le nouveau chenal du lac Saint-Louis

(int.-Monk), 2351.
BAUX pour dragage au Yukon et dans les T.N. -O.

(int.-Foster), 3109.
BEAUHIARNOIS-Force hydraulique (int.-Bergeron),

1898.
BEAUnoNT, William, de Cowichan, C.-A. (int.-McIn-

nes), 3846.
BELRIL-Quai et brise-glaces sur la rivière Richelieu

(int.-Monk), 3854.
BENNETr, hôpital de (int.-Davin), 1995.
BERNIER, forgeron employé dans les ateliers de l'In-

tercolonial à la Rivière-du-Loup (observ. sur
sub.), 10230.

BERTHIER (en haut)--Directeur de la poste (int. -Cas-
grain), 2728; travaux dans le fleuve (int.-Cas-
grain), 2729.

BÉTAIL, exclusion du (int.-Montague) 3281.
BEUTERAVE, sucre de-Fabrication (m.-Sproule et

discussion), 4841.
BIBLIOTÉcAIREs-Rapport, 6.
BIBLIOTHÈQUE canadienne de droit à Londres (sub.),

5496.
BIBLIOTHÈQUE, comité de la (m. -Laurier), 546.
BIBLIOTHÈQUE, tumulte à la (observations-Davin),

10246.
BIENs-FONDS, titres des-Amendement à la loi de 1894

(B.), 4916.
BIGoAR, M. J. L. (int.-Robertson), 3580.
BILLES de bois-Exportation (int.-Bennett), 1850.
BILLETs de chemin de fer (B.-Beattie), 912, 1891,

4340.
BILLETS de $1 contrefaits (int.-Bergeron), 5227.
BILLETS fédéraux-Nouvelle somme pour impression

(sub.), 5028.
BILLETS-poste (int.-Foster), 1997; perdus (int.-Berge-

ron), 10251.
BILLs :

Bill (n° 1) concernant la prestation des serments
d'office (sir Wilfrid Laurier), Ire lec., 1.

Bill (n° 2), modifiant le code criminel de 1892-
Séduction et enlèvement (M. Charlton), Ire
lec., 431; 2e lec., 1914; en comité, 2551; m.
pour Se lec., 2937 ; 3e lec., 2954. -

BILLs-Sulite.
(Bill (n° 3) concernant la Compagnie d'assurance

du Canada contre les accidents (M. Hughes,
pour M. Monk), Ire lec., 633; 2e lec., 951 ; en
comité et 3e lec., 5060.

Bill (n' 4) constituant en corporation la Compa-
gnie d'assurance du Canada sur les glaces (M.
Hughes, pour M. Monk), Ire lec., 633; 2e lec.,
951; en comité, 5060 ; 3e lec., 5270.

Bill (n 5) constituant eu corporation la Compa-
gie du chemin de fer de l'Alaska-Yukon (M.
Logan), Ire lec., 633; 2e lec., 951.

Bill (n°' 6) concernant la Banque du Peuple (M.
Carroll, pour M. Préfontainel, Ire lec., 633; 2e
lec., 951; examen en comité, remis, 3032; m.
pour comité, 3326; en comité, 3336; m. pour 3e
lec., 3513 ; 3e lec., 3517 ; amendement du Sénat,
7598.

Bill (n' 7) constituant en corporation la Compa-
gnie die télégraphe du Nord (M. Bostock), Ire
lec., 633; 2e lec., 951; titre du bill " Compa-
gnie de télégraphe Yale-Koutanie ", 8835.

Bill (n' 8) concernant la Compagnie du chemin de
fer de l'Atlantique au Noru-Onest (M. Camp-
bell, pour M. MacPherson), ire lec., 633; 2e
lec., 951; en comité et 3e lec., 2171.

Bill (n° 9) concernant la Compagnie Calvin (à
responsabilité limitée) (M. Rogers), Ire lec.,
633; 2e lec., 951; bill retiré, 2922.

Bill (n° 10) concernant l'Académie Nisbet de
Prince-Albert (M. Rutherford, pour M. Davis),
lre lec., 633 ; 2e lec., 951; en comité, 3869;
3e lec., 4022.

Bill (n' 11) conférant au Commissaire des brevets
d'invention certains pouvoirs pour venir en aide
à Thomas Robertson (M. McAlister, pour M.
Robertson), Ire lec., 633; 2e lec., 951; en co-
mité et 3e lec., 2671.

Bill (n° 12) conférant au Commissaire des brevets
d'invention certains pouvoirs pour venir en aide
à George L. Williams (M. McCarthy), ire lec.,
633 ; 2e lec.', 951; en comité et 3e lec., 3031.

Bill (n° 13) concernant la " Home Life Associa-
tion of Canada" (M. McGregor, pour M.
Macdonald, Huron), Ire lec., 633; 2e lec., 951;
3e lec., 2724.

Bill (n° 14) concernant la Compagnie des steamers
de Québec (M. Malouin)), Ire lec., 633; 2e lec.,
951; 3e lec., 2724.

Bill (n'15) à l'effet de réglementer le commerce
des grains dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest (M. Douglas), Ire lec., 633; m.
pour 2e lec. et débat, 1917; 2e lec., 1932; m.
pour comité spécial, 2214.

Bil (n° 16) concernant les garanties réciproques
consenties pour avance de grains de semence
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest (M. Douglas), Ire lec., 633.

Bill (n° 17) concernant la Compagnie du chemin
de fer d'Ottawa et de la Gatmeau (M. Chan-
pagne), Ire lec., 716 ; 2e lec., 951; en comité et
3e lec., 2550.

Bill (n° 18) concernant la Compagnie du chemin
de fer électrique d'Ottawa (M. Belcourt), Ire
lec., 716; 2e lec., 951; en comité, 2169; mn. pour
renvoi du bill en comité, 2303 ; 3e lec., 3869.

Bil (n° 19) modifiant l'acte concernant certaines
constructions dans et sur les eaux navigables
(M. Britto'n), ire lec., 716; 2e lec., 1882; 3e
lec., 2171.

Bill (n'20) constituant en corporation la Compa-
grie de mines et de chemin de fer Zénith (M.
Poupore), Ire lec., 821; 2e lec., 1133; en comité
et 3e lec., 7598.

Bill (n° 21) concernant la Compagnie Canadienne
d'assurance contre les accidents de chemin de
fer (M. Casey), ire lec., 822; 2e lec., 1133; 3e
lec., 2724.
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Bill (n0 22) constituant en corporation la Conpa-

gnie du pont d'Ontario et Québec (M. Casey),
ire lec., 822; 2e lec., 1133.

Bill (n° 23) concernant la Compagnie d'irrigation
d'Alberta, et pour changer son noma en celui de
Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest cana-
dien (M. Douglas), Ire lee., 822; 2e lec., 1133;
en comité et 3e lec., 2170.

Bill (n0 24) concernant le drainage sur les pro-
priétés des chemins de fer (M. Casey), Ire lec.,
822; m. pour 2e lec. et discussion, 1933, 2171,
2955, 2975 ; (m. pour comité). 3874.

Bill (n0 25) ratifiant un arrangemient entre la Com-
pa gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
et la Compagnie électrique de Hull (M. Pou-
pore), Ire lee., 911 ; 2e lec., 1133 ; 3e lec., 233.9.

Bill (n 26) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Colombie et de l'Ouest M. Sproule),
1re lec., 912; 2e lec., 1409; en comite, 2671;
m. pour 3e lec., 2959; Se le., 2975.

Bill (n0 27) concernant la Compagnie de Naviga-
tion Richelieu et Ontario (M. Préfontaine), Ire
lec., 912; 2e lec., 1133; en comité et 3e lec.,
3031.

Bill (n° 28) concernant la Compagnie du chemin
de fer du sud de la Colombie (M. Prior), Ire
lec., 912; 2e lec., 1133; en comité et 3e lee.,
2671.

Bill (n° 29) constituant en corporation le chemin
de fer de Colonisation du Nord (M. Fortin, pour
M. Bourassa), Ire lec., 912; 2e lec., 1409; 3e
lec., 3102.

Bill (n° 30) concernant la Compagnie de prêts,
l'Atlas (M. Ingran), 1rElece., 912; 2e le., 1133;
en conmité et Se lec.. 5809.

Bill (no 31) modifiant la loi des liquidations (M.
Fortin), m. pour 2e le. et débat, 1882; 2 lec.,
4332; en comité, 4332; 3e lec., 4880.

Bill (n' 32) modifiant l'acte concernant la vente
des billets de chemin de fer (M. Beattie), Ire
lec., 912; ni. pour 2e lec. et débat, 1891; 2e
lc., 4340; en comité, 4341 ; 3e lec., 4341;
anend. du Sénat, 9477.

Bill (n° 33) concernant la Compagnie du chemin
de fer du Nipissingue et de la Baie de James
(M. Bertram), Ire lee., 992; 2e lec., 1410; en
comité et 3e le., 3869.

Bill n° 34) concernant le chemin de fer de Jonc-
tion de Pontiac au Pacifique (M. Poupore), Ire
le., 992; 2e lec., 1410; en comité et Se lec.,
2171.

Bill (n0 35) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des
Eselaves (M. Hughes). ire lec., 992; 2e lec.,
1410; 3e lec,, 3102.

Bill (n° 36) modifiant le code criminel, 1892 (M.
Britton), Ire lec., 992; mi. pour 2e leu. et débat,
2179, 2553.

Bill (n° 37) módifiant l'acte de naturalisation (M.
McInnes), ire lee., 993; m. pour 2e lec. et
débat, 2195, 2554.

Bill (n0 38) concernant la saisie des appointements
des officiers et employés du gouvernement (M.
Richardson), Ire, lec., f.93; n. pour 2e lee.,
1940, 1953 ; 2e lec., 5399; en comité, 5914.

Bill (n° 39) pourvoyant l'émission de billets de
faveur sur les chemins de fer aux membres du
Sénat et de la Chambre des Communes (M.
Bostock), Ire lec., 1094; m. pour 2e lec., 2214;
m. rejetés, 2223.

Bill (n 40) modifiant le code criminel, 1892, au
sujet des coalitions formées pour gêner le com-
merce (M. Sproule), Ire lec., 1094; m. pour 2e
lee. et débat, 1953; 2e lec., 1964; en comité et
Se lec., 4880.

BILLS-SitC.
Bill (n° 41) modifiant de nouveau l'acte concernant

les marques de commerce et les dessins de fabri-
ques (M. Bertini), 1re lIc., 1094 ; 2e lec., 1964;
en comité et 3e lec., 3S75.

Bill (n° 42) concernant la Compagnie du chemin
de fer d'embranchement du Portage-du-Fort à
Bristol (M. Poupore), Ire lec., 1186; 2e lec.,
1410 ; en comité et 3e lee., 4878.

Bill (n° 43) concernant la Compagnie du chemin
de fer Méridional du Canada (M. Ingram), Ire
lec., 1186; 2e lec., 1410; en comité et 3e lec.,
2171.

Bill (n' 44) constituant en corporation la Compa-
grue du chemin de fer de lAlaska et du Nord-
Ouest (M. Sproule), Ire lee., 1186; 2e lec., 1410.

Bill (n1 45) constituant en corporation la Compa-
giie du canal à uavires de Sainte-Claire et
'rié (M. Sproule), ire lee., 1186; 2e lec., 1410;

en comité et 3e lec., 3031.
Bill (n° 46) constituant en corporation la Compa-

gnie du chemin de fer d'Arthabaska (M. Laver-
gne), ire lec., 1186; 2e lec., 1410; Se lec.,
3102.

Bill (n0 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest (M. Mor-
rison), Ire lec., 1186: 2e lec., 1410; en comité
et 3e leu., 2308.

Bill (no 48) A l'effet d'imposer certaines restrie-
tions sur l'immigration (M. McInnes), lre lec.,
1186.

Bill (n° 49) modifiant l'acte d'immigration chi-
noise (M. Maxwell), Ire lee., 1186; m. pour 2e
lec., 4341.

Bill (n' 50) amendant la loi du service civil (M.
Monk), Ire lec., 1284; m. pour 2e lec., 2224;
m. rejetée, 2262.

Bill (n° 51) constituant en corporation la Compa-
gnie canadienne de transport de l'Intérieur (M.
Bertram), ire lec., 1374; 2e lec., 1605; 3e lec.,
3517.

Bill (n' 52) constituant en corporation la Compa-
gnie canadienne du chemin de fer du Yukon
(M. Morrison), Ire lec., 1374 ; 2e lec., 1877.

Bill (n°53) autorisant la banque de la Nouvelle-
Ecosse à émettre des billets sterling destinés
à la circulation dans l'Ile de la Jamaïque (M.
Borden, Halifax), Ire lec., 1605; bill retiré,
6060.

Bill (n0 54) relatif à la Compagnie de fidéicommis
de l'est (M. Borden, Halifax), Ire lec., 1375; 2e
lec., 1605; Se lec., 3517.

Bil (n° 55) amendant de nouveau la loi de l'ins-
pection (M. Penny), Ire lec., 1375; 2e lec.,
3895; bill retiré, 5384.

Bill (n° 56) tendant à préciser la dimension des
colis de menus fruits (M. Penny), Ire lec., 1375;
2e lec. remise, 3344; 2e lec., 3896; bill retiré,
5384.

Bill (n° 57) concernant la Compagnie de mines,
de commerce et de transport du Yukon britan-
nique et pour changer son nom en celui de Com -
pagnie de chemin fer du Yukon britannique
(M. Campbell), Ire lec., 1454; 2e lec., 1877.

BilI (n0 58) concernant la Compagnie du chemin
de fer des Comtés du Centre (M. Edwards), Ire
lec., 1561; 2e lec., 1877 ; 3e lec., 3102.

Bill (n°' 59) constituant en corporation la Compa-
gne du chemin de fer des comtés de Ryssell,
Dundas et Greliville (M. Edwards), Ire lec.,
1561; 2e lec., 1877; 3e lec., 3102.

Bill (n0 60) autorisant le fusionnement de la Com-
pagnie du chemin de fer Erié et Huron et de la
Compagaie du chemin de fer du Lac Erié et de
la Rivière Détroit (M. Charlton), Ire lec., 1561
2e lec., 1877; 3e lec., 3519.
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Bwîs-Suite. BLsSic
Bill (n" 61) concernant la Compagnie du chemin Bl (il 8.) concernant la Compagnie du chemin.

de for Canadien du Pacifique (NI. Gibson), Ire (e fer du Pacifique du Nord etdu aitoba(M.
lee., 1770; 2e leu., 1972; en comité et 3e lec.,4212. Rutherford), Ire leu., 2126;; 2e lec., 2551; Se

Bill (n° 62), concernant la Compagnie d'assurance lec., 3517.
du Canada sur la vie (M. Gibson), Ire lec., Bil (nl 84) conernant la Compagnie du chemin
1770; 2e lec., 1972; 3e lec., 3714. de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix

Bill (n 63) mod ifiant l'acte concernant le service et pour changer son nom en celui de ''Conpa-
civil du Canada (M. McMullen), Ire lec., 1770; gnie (e chemin de fer, d'éclairage et de force
nu. pour 2e lec. et discussion, 3344. motrice de Québec" (. arroîl), Ire be., 2126;

Bill (n°64) modifiant l'acte concernant le territoire 2e bec., 2551 ; en comité, 5059, 5270 z elec.,5271.
du Yukon (M. Me Innes), ire lec., 1829. Bil (il" 85) modifiant l'acte des chemins de fer

Bill (n° 65) constituant en corporation la Compa- (M. Blair), ire bec., 2127; 2e bec. et renvoyé ai
gnie d'estacades le Ristigouche (NM. McAlister), coinité (eschemins de fer, canaux et lignes télé-
Ire lee., 1966 ; 2e lec. renise, 2171, 2550, 2676 ; graphiques, 3532 an comité, 1755; 3o lac.,
2e lec.. 2724 in. pour renvoi au comité des 9774.
bills d'intérêt privé, 6826 ; bill retiré, 8997. Bill (nl 86) modifiant de nouveau l'acte des assu-

Bill (n' 66) concernant la Compagnie du chemin rances (.. Fialding), Ire lec., 2127; 2e lec. et
de fer de Lindsay, Bobcaygeou et Pontypool renvoye au comnté (tes banques etdu cemmerce,
(M. McHulhgh), Ire lee., 196G ; 2e lec., 2308; 3532; en comité, 6398, 7001; 3e lec., 7001.
3e lec., 3102. Bil (il 87) concernant la constitution légale des

Bill (n- 67) concernant la Compagnie du canal de sociétés de bienfaisance (3. Fielding), Ire
force motrice et (le fourniture de Welland (à lec., 2128 ; bill retiré, 3774.
responsabilité limitée) (M. Gibson, par M. Bil A (n 88-du Sénat) pour faire droit A David
Landerkin), Ire lec.. 196G ; 2e lec., 2308; en Stock (M. i arthy), Ire lec., 2;32; 2e lec.,
comité et 3e leu., 3031. 2724; en comité, 3517; Se leu., 3519.

Bill (n¢ (N) concernant la Compagnie d'assurance Bill (n0 89) concernant la Compagnie ('assurance
mutuelle contre l'incendie de London, Canada sur la vie lu Canada (M. Voo , Haae'lton), Ire
(.Ml. Fraser, Lambton-est). Ire lec., 1966 ; 2e hec., 2201 ; 2e lec., 2339; bil retiré, 4494.
lec., 2171 ; en comité et 3e lee., 4212. Bill (na 90) concerant la ConepaFnie du chemin

Bill (n" 69) constituant en corporation la Cormpa- (le fer Grand Central du Nord-Ouest (M.
gnie du chemin de fer de Niagara, Sainte- Macpherson), ire lac.. 2201 2e lec., 2339; ni.
Catherine et Toronto (M. Caliert, par M. pour 3e le., 4212, 4539, 4790 3e lec., 4806.
Fraser, Lamîbton-est), Ire lec.. 1966; 2e lee., Bil (n0 91) amendant et refondant les actes rela-
2171 ; in. pour comité, 5060, 5271; en comité, tis aux commissaires du havre de Québec (M.
528:4, 5374; t. pour 3e lec., 5558; 3e lec., Fitzpiatrick), Ire hec., 2201; 2e tee., 3938; en

559 mneeto éa,79.comité, 3939 ; ni. pour Se lec., 44,13 3 e lec.,5559 ; amendement (iu Sénat, 7598.
Bill (n0 70) concernant la Compagnie d'exloita- 4016; amendements du Sénat, 6115.

tion de bois Bronson et Weston et pour chan- Bull (n0 92) concernant la Compagnie de chemin
ger son nom en celui de Compagnie Bronson de fer et de mines de Saskatchewan (M.
(M. McTsaac), Ire lec., 1966; 2e lec., 2171 ; en Landerkin), Ire lec., 2265; 2e lac., 2551; an
comité et 3e lec., 3031. comitéet 3e lec., 4023.

Bill (n° 71) constituant en corporation la Compa- Bull (n'93) constituant an corporation la Compa-
gnie du chemin de fer Central d'Algoma (M. gnie du chemin de fer d'Edmonton et de la Sas-
Dyment), Ire lec., 1966; 2e lec., 2171; en katchewan (M. Oliver), ire lec., 2265; 2e lec.,
comité et 3e lec., 6879. 2551; en comité, 4321, 4867; 3e lec., 4878.

Bill (n° 72) concernant les chemins de fer (M. Bull (n0 94) concernant la "Yukon Mining,
Davin). Ire lec., 1969. Tang and Transportation Company" (M.

Bill (n° 73) concernant la Compagnie du chemin Morrison), ire lec., 2265; 2e lec., 2551.
de fer de la Baie de James (M. McCormick), Bull (n0 95) concernant la Compagnie du chemin
Ire lec., 2045 ; 2e lec., 2308 ; en comité et 3e de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa (M.
len., 3869. Taylor). Ire lac., 2265; 2e lec., 2551; 3e lec.,

Bill (n° 74) concernant la Compagnie de Prêts et 8517.
d'Epargne de Huron et Erié (M. Moore), ire Bill (n0 W) concernant la Compagnie de pont
liec., 2045; 2e lec., 2309; en comité, 4320, 4866; de Buffalo et de Fort Erié (. Taylor), Ire
3e lec., 4866. lec., 2265; 2e lec., 2551; 3e hec., 3517.

Bill (n°' 75) constituant en corporation la Compa- Bull (n'97) amendant de nouveau l'acte des che-
gnie canadienne permanente d'hypothèque du mins de fer (M. Cowan), Ire lec., 2265.
Canada-ouest (M. Osler par M. Clarke), Ire lec., Bill (n0 98) concernant la Compagnie du chemin
2045 ; 2e lec., 2339 ; en comité, 4320, 4866; 3e de fer de Cobourg, Northumberlacd et du
lec., 4867. Pacifique (M. Guillet), ire hec., 2337; 2e lec.,

Bill (n° 76) concernant la Compagnie de garantie 2678; 3e lec., 3102.
et d'assurance contre les accidents de la Confé- Bull (11' 99) constituant en corporation la Compa-
dération du Canada (M. Clarke), Ire lec., 2045 gnie Canadienne d'Assurance de bienfaisance
2e lec., 2309; en comité et -e lec., 4321. mutuelle (à resp. limitée) (M. McAlistar), ire

Bill (n° 77) concernant la Compagnie canadienne lac., 2337; 2e lac., 2551.
de force motrice et à l'effet de changer son nom Bill (nQ 100) concernant la Société de la caisse de
en celui de Compagnie fédérale de force motrice garantie et de retraite de la Banque de la Con-
.des chutes Niagara (M. Bertram), Ire lec., fédération, et pour changer son nom en celui de
2045 ; 2e lec., 2309 ; en comité et 3e lec., 4022. Société de la caisse de retraite de la Banque de

Bill (n° 78) concernant la Compagnie des poudres la Confédération (M. Bertrain), ire lec., 2431
de Hamilton (M. Madore), ire lec., 2045; 2e 2e lac., 2678; en comiti et Se leu., 4320.
lec., 2309; 3e lee., 3517. Bil (n0 101) constituant en-corporation la Compa-

Bill (n°" 79) modifiant le code criminel (M. Ethier), gnie du chemin de fer de Glenora (M. Morri-
Ire lec., 2051. son), 1re lec, 2431; 2e lec., 2678.

Bill (n°' 80) amendant la loi des élections fédérales Bill (n0 102) constitnant en corporation le chemin
en stipulant l'usage des boîtes de scrutin de de fer Yukon-Pacifique (M. Morrison), ire bec.,
àRacdonald (M. Britton), irehec., 2052. 2431 ; 2e lec., 2678.
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Bill (n° 103) constituant en corporation la Compa- Bill (n' 123) modifiant de nouveau l'acte concer-

grue du chemin de fer des mines du Klondike nant les falsifications (sir Henri Joly de Lotbi-
(M. Maxwell), Ire lec., 2431; 2e lec., 2724; en nière), Ire lec., 3364; 2e lec., 4017; en comité,
comité et 3e lec., 4023. 4017, 4023; 3e lec., 4023.

Bill (n° 104) concernant la Compagnie perma- Bil (n0 124) modifiant racte du revenu <e Pinté-
nente de prêts de la Confédération (M. Clarke), ripur <sir Henri Joly de Lotbînière), ire lec.,
Ire lec., 2431 ; 2e lec., 2551 ; en comité, 6870; 3364; 2e lec. et en comité, 3784, 390; 3e lec.,
3e lec., 6878. 3909.

Bill (n° 105-du Sénat) pour établir des mesures Bill (n0 125) modifiant l'acte relatif aux subs-
d'hygiène sur les travaux publics (sir Wilfrid tances alimentaires en boîtes (M. Ellis), Irelec.,
Laurier), Ire lec., 2632 ; m. pour 2e lec. et dis- 3364.
cussion, 7665; en comité, 7687, 7694 ; 3e lec., Bll (n0 126) concernant la redistribution des
7695. cotés (M. Mulock)-Biil présenté par sir

Bill (n° 106) constituant en corporation la Com- Wilfrid Laurier, 3469; Ire lec., 3524; n. pour
pagnie Canadienne de placement et d'épar- 2e lec. et discussion, 5228, 5284, 6474, 6001, 6611;
gne Birkbeck (M. Bertrai), Ire lec., 2556; 2e 2e lec., 6723; en comité, 6758, W104; ni. pour
lec.. 2724 ; en comité et 3e lec., 6332. 3e lt-., 6938; m.-sir Wilfrid Laurier deman-

Bill (n" 107) concernant. la Compagnie du che- dant (lue le bil soit renvoyé au comité qénéral
min de fer Bedlington et Nelson (M. MclInnes), afin de modifier l'art. 4, 0938; en comite, 0938,
Ire lec., 2556 ; 2e lec., 2678; en comité et 3e 6971; 3e lec., -001.
lec., 4023. Bil (n1 127) modifiant la loi relative aux banques

Bill (n° 108) concernant la corporation épisco- (M. Fiel Jing), Ire ltc., 3523; 2e lec. et en
pale catholique romaine de Pontiac et à l'e- comité, 3788; ie lec., 4012
fet de changer son nom en celui de " La corPoc- Bill (n0 128) modifiant la loi concernant les poids
ration épiscopale catholique romaine de Pema- et mesures (sir Henri Joly de Lotbinière), Ire
broke (M. Poupore), Ire lec., 2556 ; 2e lec., 2724; ec., 3575; 2e lec., 3911; en comité, 3911, 9904;
3e lec., 3519. 3e lec., W15.

Bill (n 109) modifiant l'acte de tempérance du Bil1 (n' 19) concernant la Corporation générale
Canada (M. Flint), Ire lee., 2633. de fidéicomnis du Caniîda (M. MeMullen), Ire

Bill (no 110) concernant la Compagnie de che- bec., 3674; 2e loc., 3871; on comité et 3e ltc.,
min de fer et de navigation de la Baie d'Hudson 5809.
et du Yukon (M. Oliver), Ire lec., 2722; 2e lec., Bill (n' 130) concernant la Compagnie de prêts et
3032 ; en comité et 3e lec., 4878. d'agence de Londres et du Canada (à responsa-

Bill (n° 111) pour modifier de nouveau le code bilité limitée) (M. Bain, par A. Landerkin), Ire
criminel, 1892 (M. McInnes), Ire lec., 2722. ]e., 3074; 2e lec., 5382; en comité et 3e lec.,

Bill (n° 112) concernant la Compagnie du che- 6332.
min de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal Bill (n0 131) concernant l'inspection du pétrole et
(M. Leniieux), Ire lec., 2817 ; 2e lec., 3032 ; 3e du naphte (sir Henri Joly de Lotbinière), ire
lec. remise, 5913; mn. pour comité, 6105; en lec., 3774; 2e hec., 3909; on comité, 399; 3e
comité, 6332. 6412 ; 3e lec., 6412. lec., 4017.

Bill (no 113) constituant en corporation la Com- Bill (n0 132) modifiant la loi générale des inspec-
pagne minière et métallurgiqume du Canada tions-inspection du blé (sir Henri Joly de
(à responsabilité limitée) (M. Uopp), Ire lec., Lotbinière), 3776, bil retiré, 5118.
2817; 2e lec., 3032; en comité et 3e lee., Bill (n0 133) autorisant l'acquisition parle Canada
5809. du chemin de fer du Comté de Drnmmond (M.

Bill (nO 114) modifiant l'acte relatif aux compa- Blair), Ire lec., 3798; m. pour 2elec., 3932, 4176;
gnieo par actions (M. Britton), Ire lec., 2817. 2e lec., 4190; on comité, 4190, 4750; m. pour Se

Bill (n° 115) constituant en corporation la Compa. lec., 1920; 3e loc., 4984; amendements du
gnie du chemin de fer de Sudbury et Wahna- Sénat, 9750.
pitie (M. Dyment), Ire lec., 2922; 2e lec., 3032; Bull ( 134) modifiant l'acte de tempérance de
en comité et 3e lec., 4878. 1864 (M. Cowan), ire leu., 3898.

Bill (n° 116) relatif aux actes de cruauté envers Bil (n0 135) modifiant la loi relative à la milice
les animaux (M. Penny), ire lec., 2989. (M. Domville), Ire loc., 4080.

Bill (n0 117) constituant en corporation la Com- Bill (n0 130-du Sénat) pour faire droit à Annie
pagnie du chemin de fer suburbain d'Ottawa Inkson Dowding (M. Clarke), Ire hec., 4171; 2e
(M. Morrison), lre lec., 29J93; 2e lec., 3519. hec., 5382; on comité et 3e lec., 5809.

Bill(n° 118) concernant la Compagnie du che- Bill (ù' 137) modifiant la loi relative à la protec-
min de fer le Grand Nord et pour changer tion des eaux navigables (sir Louis Davies), ire
son nom en celui de Compagnie de chemin de lec., 4174; 2e lec., on comité et 3e le., 6135
fer le Grand Nord du Canada (M. Savard), Ire amend. du Sénat, 9019.
lec., 2993; 2e lec., 3519 ; en comité, 6969; Se Bill (n0 138) à l'effet de ratifier in bail passé entre
lec., 6971. la Compagnie du Grand Tronc et Sa Majesté

Bill (n' 119) concernant la Compagnie de che- pour prolonger l'Intercolonial jusqu'à Montréal
min de fer et de houille de la Vallée du (M. Blair). ire lec., 4195; 2e lec., 4196; on co-
Daim (M1. Somerville), Ire lec., 2993; 2e lec., mité, 4373; m. pour 3e lec., 4!J85; anend.-Fos-
3519 ; en comité et 3e lee., 4212. ter), 4985; 3e lac., 4986; amendement du Sénat,

Bill (n0 120) constituant en corporation la Com- 9727.
pagnie de chemin de fer de Rutland et Noyan Bil (n0 139) concernant la Compagnie d'Aciéries
(M. 3rodeur), Ire lec., 3179; 2e leu., 3519; en de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée)
conité et Se lee., 4023. (M. Fraser, (uysborough), ire lot., 4279; 2t

Bill (n0 121) concernant la Compagnie de chemin lac., 5382; en comité et Se lac., 6610.
de fer Ontario et la Rivière La Pluie (M. Dy. Bi (n0 140) concernant la Compagnie d'assurance
ment), Ire lec.. $179 ; 2e lec., 3519 ; en comité, des chemins de fer canadiens contre l'incendie,
4321; Se lec., 4539. et à l'effet de changer son nom on celui de Con-

Bill (n0 122) modifiant de nouveau la loi relative pagnie d'assurance de la Confédération contre
aux poids et mesures-Vente des oufs (M. 'incendie (M. Belcourt), Ire lac., 4279; 2e lac.,
McMillan), Ire lec., 3282; amend., 3930. 5382; on comité et 3e la, 6879.

Bd
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Bill (n" 141) pour confVrer ai commissaire des
brevets certains pouvoirs afin de faire droit à la
pétition le la " Penîberthy Injector Coy " (M.

eGri-egor). Ire lee., 4-60 ; 2e lee., 5382; en
comité, 6S78 ; 3e lee., 6879.

Bill (n¢ 142) modifiant la loi relative aux élections
fédéira s (M. Iiigram), r- lec., 4361.

Bill (nw 143) modifiant la la lobi relative aux poids
et mesures -Vente du poisson (M. Ganong), ire
lec.. 4494.

Bill (n°144-du Sénat) pour faire droit à Abraham
Aronsberg (M. Landerkin), Ire lec.. 4747; 2e
lec., 5382: m. pour comité remise, 7498; en
conité. 7596 ; 3e leu., 7827.

Bill (i° 145) à l'effet de fusionner la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et
Parry Sound et la Compagnie du chemin de fer
Athmtique Canadien sou< le nom de Compa-
gnie du chemin de fer Atlantique Canadien (M.
Belcourt), Ire lec., 4822; 2e lec., 5382; en co-
mité et 3e leu., 7598.

Bill (n°' 146) aeniedant la loi relative à la Commis-
sion géologique (M. Sifton), Ire lee., 4912; 2e
lec., 6403 ; en comité, 6403; 3e lec., 6468.

Bill (<n' 1471 aiendant la loi relative ai ministère
de l'ntérieur (M. Sifton), Ire lec., 4913; 2e lee.,
6404; en comité, 6405 ; Se luc., 6468.

Bill (n° 148) amendant la loi relative aux terres
fédérales (M. Sifton), Ire lec., 4914: 2e kec.,
6407; en comité, 6-107, 6412; in. pour 3e leu.,
6468 ; 3e leu., 6471.

Bill (ni' 149) amendant la loi relative aux titres de
biens fonds de 1894 (M. Sifton), ire leu., 4916;
2e leu., 6450; en comité, 6451 ; 3e lec., 6468.

Bill (nu 150) du Sénat, constituant en corporation
la Compagnie de pret et de placement l'lIpé-
riale du Canada (M. Landerkin), lre leu.,
5115; 2e lec., 5559 ; en comité et 3e cl., 6332.

Bill (n° 151) du Sénat, concernant la Compagnie
du chemin de fer Caiadien du Nord (M. Ellis),
1re lee., 5115; 2e lec., 6114.

Bill (n0 152) du Sénat, concernant la Comîîpagnie
de télèraphe cominiercial du Nord (à responsa-
bilité limitée) (M. Morrison), Ire lee., 5115; 2e
lec., 5559 ; en comité et 3e lec., 5913.

Bill (n0 153) modifiant la loi de 1894, relative à la
protection do gibier dans les territoires non
organisés (M. Sifton), Ire lec., 5009; 2e lec.,
6451: en comité, f1451 : -e lec., 6468.

Bill (n°' 154) modifiant la loi relative aux douanes
(M. Paterson), Ire leu., 5009 ; 2e lec., 6451; en
comité, 6-451; 3e lec., 6938.

Bill (n° 155) modifiant la loi relative aux postes
(M. Mulock), Ire leu., 5115; m. pour 2e lec.,
6116; 2e lec., 6119 ; en comité, 6119; 3e lee.,
6135.

Bill (n' 156) modifiant la loi relative aux inspec-
tions géiérales (sir Henri .gly de Lothinire),
Ire leu., 5119 ; 2e lec., 9660 ; en comité, 9660;
3e lec., 9685.

Bill (n0 157) concernant le chemin de fer du Ma-
nitoba et du Sud-Est (M. McAlister), Ire lec.,
5227; 2e lee., 5559 ; en comité et Se lee., 6412.

Bill (n' 158) concernant la Compagnie du chemin
de fer diu district d'Edmonton, et changeant
son nom en celui de " Compagnie du chemin
de fer I'Edinonton, du Yukon et du Pacifique "
(M]. McIn nes), 1re leu., 5408 ; 2e leu., 5559 ; en
comité et 3e lee., 6879.

Bill (n0 159) concernant la juridiction de la cour
de "'Echiquier au-sujet des dettes des chemins
de fer (M. Fitzpatrick), 1re lee., 5409 ; 2o lec.,
en comité et Se lec., 6116.

Bill (n' 160-du Sénat) modifiant la loi relative
aux compagnies (M. Fielding), Ire et 2e leu.,
7664; en comité, 8790; 3e lec., 8794.

Bill (n0 166) concernant le chemin de fer de Té-
miscouata (M. McAlister), Ire lec., 6136; 2e
leu., 6343 en comité et 3e lee., 6879.

Bill (n° 161) statuant sur la réduction graduelle
dés primes aux lingots d'acier, aux barres de fer
puddlées et au fer en gueuse fabriqués au Ca-
nîada (M. Fielding), Ire leu., 5762; 2e lec.,
7658; en comité, 7,:58; Se lec., 7664.

Bill (n° 162) constituant en corporation la Com-
pagnie du pont de Belleville-Prince-Edward
(M. Hurley), Ire lee., 5958; 2e lec., 6343; en
comité et 3e lec., 7498.

Bill (n° 163-du Sénat) modifiant de nouveau la
loi relative aux liquidations (M. Fieldîin), Ire
lec., 6137 ; 2e leu., 7001; renvoyé au comité des
banques et du commerce, 7001; en comité,
8795; 3e lee., 8796.

Bill (n° 164-du Sénat) concernant les com-
pagnies de prêts (M. Fielding), Ire lee., 6137;
2e lec., 6397 ; en comité et 3e leu., 8495,

Bill (n° 165) constituant eu corporation la Com-
pagme d'améliorations du fleuve Yukon et du
lac Atlin (M. Belcourt), Ire lec., 6137 ; 2e lec.,
6412; bill retiré, 8959.

Bill (n0 167-du Sénat) ayant pour objet de pour-
voir à l'administration de la justice criminelle
dans le territoire à l'est (lu Manitoba et de Hé-
watin, et au nord de l'Ontario et de Québec
(M. Sifton), Ire lec., 6287; 2e lee., 8190.

Bill (nu 168- du Senat) faisant de nouvelles nîo-
difications an code criminel de 1892 (sir Louis
Davies), Ire lec., 6404; article de l'ordre du
jour rescindé, 9915.

Bill (n° 169) subsides-10e (M. Sifton), Ire leu.,
6473; 2e lec., en tomité et 3e lec., 6601.

Bill (n° 170) concernant la sûreté des navires (sir
Louis Davies), ire lec., 6928; 2e lee., 9620 ; en
comité, 9621 ; 3e lec., 9622.

Bill (n° 171-du Sénat) relatif i la libération con-
ditionnelle des détenus aux pénitenciers (sir
Wil rid Laurier), ire lec., 7001; 2e lec., 9622;
en colilité, 9622, 9750; 3 e lec, 9755.

Bill (n° 172) constituant en corporation la Compa-
gnie anglo-américaine de pulpe et de papier (M.
Sutherland), Ire lec., 7458 ; 2e lec., 7828 ; 3e
lec., 9261.

Bill (n° 173-du Sénat) pour amender de nouveau
la loi des pénitenciers (sir Wilfrid Laurier), ire
leq., 7893 ; 2e leu., 8779 ; en comité, 8779 ; 3e
lbe., 8790.

Bill (n° 174-du Sénat) concernant l'usure (M.
Rinfret), ire lec., 8239.

Bill (n' 175) concernant les chemins et les réserves
de chemins de la province du Manitoba (M.
Sifton), Ire lee., 8173; 2e lec., 8490 ; en comité,
8490 ; 3e lec., 9619.

Bill (n' 176) concernant l'établissement de commu-
nications télégraphiques sous-marines directes
entre le Canadla et l'Australasie (M. Mulock),
Ire lec., 8409 ; 2e lec., en comité et *4e lec., 8494.

Bill (n° 177) pour encourager la construction de
cales-sèches (M. Fieldi'g), Ire lec., 8494; 2e
lec., 8774 ; en comité, 8774 ; Se lec., 8779.

Bill (n° 178) concernant les commissaires du havre
de Québec (M. Fielding), Ire le., 6768; 2e lec.,
9708 ; en comité, 9882.

Bill (n0 179) concernant les Commissaires du havre
de Montréal (M. Fielding), Ire lec., 8769; 2e
lec., 9901 ; en comité, 9901 ; 3e le., 9986.

Bill (n' 181-du Sénat) pour faire droit à Isaac
Stephen Van Wart (M. Landerkin), ire lec.,
8924 ; 2e lec., 9057; Se lec., 9551.

Bill (n0 182) concernant les ministères des Douanes.
et du Revenu de l'Intérieur (M. Fielding), Ire
lec., 8958; 2e lec., 9685; en comité, 9686; 3e-
lec., 9708.

BILLs-S11ite.
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Bill (n° 183) pour autoriser le gouvernement à

construice un embranchement de chemin de fer
entre Charlottetown et Murray-1-arbour, I.P.-
E., comme entreprise de l'Etat (M. Blair), ire
lec., 8997 ; 2e lec. et en comité, 9774; 3e lec.,
9783.

Bill (n° 184--du Sénat) à l'effet de modifier de
nouveau l'acte de la cour de l'Echiquier (sir
Wilfrid Laurier), lre lec, 9186.

Bill (n° 185-(duSénat) modifiant l'acte des expro-
priations (sir Wilfrid Laurier), Ire lec., 9186;
2e lec., en comité et Se lec., 10244.

Bill (n° 186-du Sénat) modifiant l'acte du terri-
toire <lu Yukon (sir Wilfrid Laurier), Ire lec.,
9186 ; 2e lec., 9870 ; en comité, 9870 ; Se lee.,
9882.

Bill (n' 187) subvention à la ville d'Ottawa (M'.
Fielding), ire lec., 9205: 2e lec., 9631; en
comité, 9649 ; 3e lec., 9660.

Bill (n° 188) coneernant la juridiction de la cour de
l'Echiquier au sujet des dettes des chemins de
fer (sir Wilfrid Laurier), ire lec., 9186 ; 2e lec.,
en comité et Se lec., 9857.

Bill (n° 1,9) concernant les garanties relativement
à la dette contractée pour les grains de semence
(M. Sifton), Ire lec., 9480; 2e lec., 9868; en
comité, 9868 ; Se lec., 9870.

Bill (n° 190) autorisant l'octroi des subventions
pour aider à la construction des chemins de fer
qui y sont mentionnés (M. Blair). ire lec., 9619;
2e lec., 9783 ; en comité, 9784; Se lec., 9915.

Bill (n° 191) amendant de nouveau la loi relative
au Sénat et la chambre des Communes-Otfi-
ciers de la milice (M. Fielding), Ire lec., 9722;
2e lec., en comité et Se lee., 9867.

Bill (u' 192) accordait à Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour répondre à cer-
taines dépenses du service public pour l'exercice
expirant le 30 juin 1900, et pour autres fins se
rattachant au service public (M. Fielding), ire
lec., 2e lec., en comité et 3e lec., 10271.

Bills d'intérêt privé (comité)-Réduction du quo-
rum (m.-Scriver) 4747.

Bills d'intérêt privé .-Délai- -Bill relatif au che-
min de fer du district d'Edmonton (M. Lan-
derkin), 5402,

Bills d'interêt privé-Délai d'affichage (m.
Scriver), 6136.

Bills d'intérêt privé --- Pétitions (m. Scriver),
911.

Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai (m.
Landerkin), 2201.

Bills d'intérêt privé-Séances du comité pendant
les séances de la Chambre (m. Scriver), 8768.

Bills hanctionnés par le gouverneur général, 6929,
10292,

BILODEAU, Léonce-P.--Hangars de Mistassini et de
Tékouapé (int. -Casgrain), 1904, 3366.

BLAts, M. J.-C.-Sommes payées à M. Claveau, de
Chicoutimi (int.-Casgrain), 3576.

BLANCHETTE, Eugéne (int.-Marcotte), 5874.
BLÉ, inspection du (obs.-sir Henri Joly de Lotbi-

niere), 1561; (B.), 3776, 5118, 9660.
BLiss, major (int. -sir Charles-H. Tupper), 3289,3365,

3583.
BoARDMrAN, garde-pêche (int.-Ganong), 4498.
Bois canadien-Importation par les Etats-Unis (int.-

sir Charles Tupper), 1657.
Bors de chauffage aux forts de Lévis (int.-Marcotte),

3112.
Bois de la réserve Duceis (int.-McCormick), 2726.
BoîTEs de scrutin de Macdonald (B. Britton, sur ire

lec.), 2051.
BOITEs en acier pour le département des Affaires des

sauvages (int.-Hodgins), 4498, 5013.
BorrrE-Entrepôt frigorifique (sub.), 10188.

BoirTE fraîche-Lois de Terreneuve (int.-Borden,
Halifax), 2213, 6937; (int.-Kaulbach), 9481.

BoÎTTE fraîche pour les pêcheurs (int. -Martin), 1994.
BOLDUC, M. A., mspecteur des bureaux de poste-

Augmentation d'appointements (sub.), 5815,
6393.

BOTHWELL-Election de 1896 (observations-Clancy),
9917.

BoUÉEs de la rivière Richelieu (int.-Monk), 3822.
l service des-Bassin d'Annapolis et Digby

(int.-Mills), 4082.
BoURASSA-Employé au Yukon (int. -Domville), 1849.
BOW3fANvILLE, port de (sub.), 7983.
BRANTFORD-Directeur de la poste (int. -Clancy), 8485.
BaASSERIEs-District du Lac Atlin (int.-Mclnnes),

5510.
BREMNER, Charles-Fourrures (sub.), 10138, 10192.
BRESBY, M. E.-S. (int.-Taylor), 4823.
BmsE-LAMEs-Anse-au-Canot (sub.), 10031.

il Arichnt-ouest (int.-Cillies), 5511.
et Baie de Gabarus (sub.), 10015.

Campobello, N.-B. (sub.), 10035.
Cap 'ourmentin (sub.), 10036.
Chegoggin - Prolongement (sub.),

10014.
Clifton-Bloc de bois créosoté (sub.),

7785.
L'Ardoise (int.-Gillies), 1901, 2930;

(sub.), 10015.
et Lockeport (sub.), 10014.
et Newport, Qué. (sub.), 10039.
9 Petit-de-Grat (int.-Gillies), 1902.
te Petite-Rivière (int.-Gillies), 3971.
te Porter's-Lake (sub.), 10016.
et Rocky-Point, I.P.-E. (sub.), 10030.
If Souris (int.-Martin), 4290.
l Yarnmouth-Bar, N.-E. (sub.), 10013.

BRIsE-LAlEs et jetées de Goderich, Ont. (sub.), 8030.
BROcKVILLE-Bulletins employés à l'élection (int.-

Taylor), 3104; élection (int..Broder), 2341;
listes électorales (int.-Foster), 2506 ; salle d'exer-
cices militaires (sub.), 9982; vacance. 716.

BROME--Loi Scott (int.-Moore), 3579; (int.-Pope),
2206.

BRoussEAU, M. J.-B.-Frais re chefs abénakis de
Saint-François (sub.), 10135.

BRowN, B. (int.-Ganong), 4498.
BuBoNIQuC, peste (int.-Prior), 6002.
BUDGEr supplémentaire (int.-Foster), 4171, 6468;

(int.-'1%pper), 7249, 7458.
BUDGÉTAIRE, exposé (int.-Foster), 1969, 2267; (discus-

sion), 2432, 2563, 2633, 2678.
BULLETINS employés à l'élection de Brockville (int.-

Taylor), 3104.
BUREAU du contrôleur de la police à cheval (sub.),

2101.
BUREAU de poste de Bertier (en haut), (int. -Casgrain),

108.
et de Dawson (int.-Davin), 1974.
i de Guay, Lévis (int. -Marcotte), 3288.
le de Mackenzie (int.-Roche), 2204.
f de Montréal-Destitutions (int.-

Quinn), (060.
de Montréal-Réparations (int.-

Monk), 2131.
du Portage - la. Prairie - Gardien

(int.-Roche), 251)9.
le de Toronto (int.-Clarke),-1997, 2931.

de Victoria, C.A. (int.-Prior), 1902,
4290.

BUREAu du secrétaire du Gouverneur général (sub.),
2064, 2283.

BUREAUX de poste-Comté d'Inverness (int.-sir
Charles-H. Tupper), 3851.

BURLINGToN, Ont.-Réparations aux jetées (sub.),
8017.

BURRARD, député de (int.-Prior), 1853.
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CABLE transpacifique: (int.-Fraser, Guysborough), CasAUX-Réparatios, etc., frais d'exploitation (sub.),
3296; (int.-Morrison), 2723; (int.-sir Charles 7479.
Tluper), 5410; (observations sir Charles Tup- CANTiNES militaires-Vente de boissons-Art. du
per), 1375; (production de documents par sir Vitizce (observ. de l'hon. M. Borden), 7331.
Wilfrid Laurier), 2989 ; (résolutions), 1967 CAsoNNîKîl du Grand Tronc-Grève (sur observ.-
(discussion), 8369 ; (B.), 7400, 8494. Clarke et discussionl, 3799 ; (sur observ.-Ro-

CAnorAos-Application des lois (int.-sir Charles-H. bertson), 39S7; (sui- observ.-MNîcleius), 4516,
Tupper), 32.S5,328G;. 4550 (iîrt.-Maclea), 4747, 5227; lettre de M.

C E J. A.-Gratification -à sa veuve (sub.), . l. Deane lue par M. Taylor, l8(j6; (lut.-
5864. Clarke), 4879.

CAILLoU au lac Balsan (int.-Huglhes), 2352. de Cailloux (SUL), 8124.
CALî-sicue d'Esquimalt (int.-Prior), 0139. CAPITAINiÎS et seconds-Examen (sub.), 30,S.
C.L-sÈcHE de Tate (int.-Monik), 1847. CARABINES venducs parle gouv. (int.-Beattie), 1832.
CALE-skcHiE de Victoria, C.-A.-Frais (int.-Prio),CA O-Prlongeent du débarcadère (sb.),

7787. 10039.
CAL6S-skCHES (resulution), 0139, $492; (B.), 8494, C îî d Cassa-la (siîb.), 7156.

874 7d.ýt (e Qilèlec (iuit.-lnigrasni), 2205, 9724,
CANAna à l'expKosition de Paris en 1900(int.-Lemieux), 9864.

184à. CAroCeI S (uit.-Calvert), 197.
CANAPMENs indigents en paysétrangers autres que les (int.-Davi:), 2511.

Ettde la police à cheval-Prince-bert (int.-
CANAîL de leaularnois-Destitution (observations. Davis), $488.

Bergeron), 5435. Wolseley, à London (int.-Calvert), 1850.
CANAL de Bleauliarno s-D>ommuages causés par l'eau Csiis en acier-Ministère de lAgriculture

(observ.- Bergeron), 48«.
CANAL de Beauharnois-Eclusiers (int.-Bergeroii), C életoral-Annexes (int.-Powell), 1094.

3295. . -Bill do Sénat (int.-Montague), 9322;
CANAL de Beauharnois (sub.), 10227; pont à Saint- (it.-lartiii), 9479.

Thinm>thée-Arpentages et délinitation des: Commerce (es (B.). 2214.
frontières (sub.), 7406. Cmmrricivrs ti e corps perna-

CANA l de Chambly-Double ligne de téléphone (suib.),(it.-Rbprtson>, 2348.
5800 ; enquête (int.-Monk), 3584 ; Georges le. F.-Acnsations (int.-Casgrain),
Pepin (tnt.-Nloik), 3-48. 2925.

CANAîL de Cornwall (int.-Tavlr), 1868. travau de la (observations de M. l'Ora-
CAxA (le Cornwall (sub.), 5801 ; approfondissement teu-), 634; (observ. desir Charles Tupper), 820.

(sub.), 7306. Ciimi <les eonotés--Ainélioratios (observ. -Penny),
CANAiL des Galops (sub.), 7307, 7459. 3343.
CANAL dle Grenville-Cheins sur le canal (int.- Cîîaiîi' de Mars <le Montréal (w. pour doc.-Monk),

Taylor), î0f;1, 638(;; dommages et intérêts (int.- 2159.
Taylor), 5010; percepteur des péages (int.-Ber- Cire<le t-
geron), 2558. CHAmi, de tirâ Hamilton (suh.), 5491.

CANAL de Lachie-Approfondissement (sub.), 7304 ;CîîaeEL.Cova, r e - (int.-Gillies),
ai ppîrofond .isemeit de la rivière Saint-Pierre, 2930.
5798, 9180. T.B.-Arrêté du Conseil (int.-Foster>,

CANAL le Moitreal, Ottawa et Baie-Georgienne (dis- * 91.
cussion, -1293, 480, 5384. CHh.Niis à l'embouchure <e la crique McLaren (int.-

CANAL Murray-Constriictioi d'un débarcadère flot- - 3285.
tant (sub.), 7470. CiEIN de fer (e la Baie des Chaleurs (int.-Marcotte),

CANAs on trianchée à Miller'-Landing, C.-A. (int.- 15$.
sir Charles-H-. Tupper), 2727. g Cii v,; de fer de Calgary et Ediionton-Terres (int.-

CANAL le la Pointe-Farranî-A pprofondissemoent Oliver), 2345.
(sub), 5790. CarmiN de fer £un.nda Ea.stcra (int..sir Charles-Hib-

CANAL du Rapîide llat--Approfondisseneiit (sub.), rt T r), 1829; ( o ,S5, 380
730<;.CHR3iN., île fer Cansadien dis Paicifique-Loi de 1881.

CA(Al Rideau-Approfonssment de la tranchée à Pouvoir <e construire des embranchements
Kilinarniock -b.,3:343 ; tarif spécil pour le

CANAL Saint-Pierre-Dépenses (int.-Gillies), 3283. transport du foin, de la paille et des grains (it.-
CA?-Ai. dus Sat Sainte-Marie--Construction (sub.), ma-lean), 4083.

7303. CHEmiN de fer de Ceiuirv de '1e (le Montréal (B.),
CANAL <le Soulanges (int.-Beîgeron), 2130; arbitrage 2817, 3032, 5913, 6105 ; (amndement Monet),

(int.-Monk), 2352; construction (sub.), 7302: 105: en comité, 6332, 6412; 3 e lec., 6412.
demande de doc. par M. Taylor), 1876. 1 CHE3iN de fer central d'Algoina (B.), 1966, 2171,

CANAL de Toronto et de la Baie Georgienne (m.-Wal- 0879.
lace), 4837. Csw.Mîsde f-r entre Charlottetowrn et Murray-Har-

CANA. de la Vallée de la Trent-Constructioni (sub.), bour (B ), 8997, 9774 ; (sub.), 9220.
71p07 ; aiemient des ouvriers (int.-Huglhes), Ci ; de fer <le la Colombie et le l'Ouest (B.), 2671,
1993 ; réclamation de Willianm Jordan (int.- 2959.
Hughes), 1993: pont de Rosedale (sub.), 7327; CHrmii de ferdu con.té(e Druinmond(int.-Haggartý,
W. (-uini, inspecteur du béton (sub.), 5799 2268; achat 1966, 2819 ; (n comité)
section diu lac Balsam (int. Gralhamn), 5333 ; 2871, 375, 3410, 3591, 3697, 3714; (B. no 133),
sommsile payée à F. D. Moore, avocat (int.- 3790, 3932; ni. pour 2e lec., 4170; 2e lec., 4190,
Graham), 5333. 4750; i. pour 3o lec., 4920.

CANAL Welland-Entrée du lac Erié (observ.-Mon- ChEMiN de fer d'Edmonton à la Saskatchewan (B.),
tague), 4023. 4321, 4867.

CANAL Welland (sub.), 7470. Intérêts aux proprié- CHEmiN de fer d'Edmonton, du Yukon et du Pacifi-
taires du steaier LkeAvside (sub.), 5809. Remise lue (B.), 5408, 5559, 6879.
des arrérages dus par le village de Merritton CHEmIN de fer électrique d'Ottawa (B.-Belcourt),.
sub.), 580(. 2302.
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CHEMIN de fer d'Esquimnalt et de Nanaimo (int.-
Mennes), 2557.

CHEiN de fer du Granl Nord du Canada (B.), 2993,
3519, 6969.

CHE3îîN de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Courbe à
Wiltshire-nord (int.-Martin), 1869.

CHEmcNa de fer de l'Ile du Prince-Edouard (sub.), pour
abréger la longueur dle la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant, 7403.

CH E3iN de fer entre Lachute et Saint-André (m. pour
doc.-Christie), 4826.

CHEUIN de fer dle Lindsay, Haliburton et MattaWa
(mn. Henderson), 1965.

CHEmiN de fer du Manitoba et du Nord-Ouest (int.-
Davis), 2925.

CHEMIN(i de fer de Niagara, Sainte-Catherine et To-
ronto (B.), 1966, 2171. 5060; (amuend.-Lander-
kin), 5061 ; discussion, 5271, 5374; (amend.-
Sproule). 5558; amendements du Sénat, 7598.

CiEMUN de fer d'ontario et de la Rivière La Pluie (B.),
4321, 4539; (int.-Richardson), 9724.

CHEMIN de fer de la Rive nord -Paienent au gouver-
nenent de Québ,-c (int.-Foster), 3110.

CHEMrI de fer de Saint-Jean à Halifax (int.-Foster),
2265.

CHEMIN (le fer entre les stations McGregor et Varcoe,
sur le Grand Central du Nord-Ouest (int.-Ro-
che), 2559.

CHEMIN de fer de Témiscouata (n.-McAlister), 5764.
CHEMIN de fer dans la vallée de la Saskatchewan du

no:d iint.-Davin), 3282.
CHEMINs de fer--Amendements a la loi (B.-Blair),

2127, 3532, 9755.
CHEMîINS de fer-Billets de (B.-Beattie), 912.
CHEMINs de fer de l'Etat-Frais d'exploitation (iut.-

Foster), 4828.
CuEMINs de fer dans l's du Prince-Edouard (ni. p.

doc.-Martin), 2386.
CHEMINS dle fer et Canaux (rapp.), 257; (rapp. du

comité par M. Sutherland), 9218.
CHEMINS dle fer et Canaux-Ministère des (sub.), 2269,

2295, 7471.
CHEMINs de fer au Yukon (observ.-sir Charles Tup-

per), 4757.
CH EMINS et ponts (sub.), 8168.
CH EM INs et réserves le cheinins--Manitoba (B.), 8173,

8491, 9<19.
CHENAL du nord - Approfondissement (sub.), 5796.
CHENAL lit lac Saint-François (int.-Taylor), 1868.
CHENAL du lac Satint-Louis- Dragage (int.-Monk),

8240; (sub.), 7306.
CHENAL du Saint-Laurent-Steamer Gaulia (observ.-

Bereron), 33 73.
CHENAL du Saint-Laurent (-ub.), 10009.
CHIcAGo, fêtes à-Invitation au premier ministre

(ohservations-Davin), 9720, 0859, 10245.
CHiNA-Point-.Jetée (int.-Martin), 2509; (sub.),

7772.
CHi1xoisE, immigration (B.-Maxwell), 1186, 4341.
CHoLÉR A des porcs et gale des moutons (sub.), 5105.
CHOQETE, juge-Résidence (int.-Taylor), 5117.
CHRIsTIE, M.---( Documents demandés par M. Roche,)

2416, 3371; (m.-Fraser, pour impression des
documei ts), 4493.

CLAiMls au Yukon (int.-Hughes), 3107.
CLARX, Harry-W., mécanicien sur le dragueur Ca-

nada (int.-Foster), 8647.
CLARx, Jaseph (int.-sir Charles-Hl. Tupper), 5512,

576;.
CLavEAU, .- A., Chicoutumi--Réclamation (int.-Cas-

grain), 3366.
CLEMENT, W.-H.-P. (int.-Borden, Halifax), 2341.
CLÔTURE du débat sur l'adresse (obs.-Laurier), 993,

1035.
COALITIONS cOmmserciales (B.-Sproule), 1094, 1953,

1964, 4880.
CODE criminel, amendement au (B.-Britton), 2179.

CouE criminel, amendement au (B.-Ethier), 2048.
COLIS des menus frnits (B.), 3344, 3896 ; Iill retiré,

5384.
COLLkGE nmilitaire Royal-Habillenents (inît.-Foster),

6723, 6931 ; inspection (int.-Robertsoni), 3821.
COLLkCGE militaire Royal (sub.), 5490, 7144 ; nouvel

édifice, 9983.
CoLîxuuwooo, port de-Améliorations (sub.), 8022.
COLOM BIE-ANGLAIsE-Allocation de tournée (sub.),

5498.
COLOMBIîîE-ANGLAIsE-Renvoi du gouvernement Tur-

ner (documents produits), 3985.
CoLoMIiE, rivière-(Sub.) améliorations en amont de

Golden, 8104 ; améliorations des passes entre
les lacs Laflèche d'en haut et d'en bas, 8105.

COLPRON, M. J.-N. (int.-Bergeron), 2210.
CoMrrÉ de l'agriculture et de la colonisation (rapp.),

3468.
CoMiTÉ des bills d'intérêt privé-Réduîction du quo-

rum (m.-Scriver), 4747.
COMITÉ des comptes puîblics-Con vocation (int.-

Foster), 2633; (int. -sir Charles Tupper), 2990 ;
(observ.-sir Charles-H. Tupper et discussion),
3179, 4364; (rapp.-Fraser), 4171.

COMITÉS de la Chambre (int.-LaRivière), 2339.
e dépenses des-Commis, etc. (sub., 2296.
t permanents (m.-Laurier), 6, 163; (Liste), 541.

COMMERcE des céréales au Manitoija et dans les T.
N.-O. (B.-Ljouglas, sur 2e lec.), 1917.

CoMMERCE, ministère du (sub.), 2120, 2280, 2295.
n privilégié (motion-sir Charles Tupper et

discussion), 7794, 7827, 7893 (im.-McNeill),
8242, int.-McNeill), 8368, 8490, 8650 ; (discus-
sionl. 8051 ; (m.-Domville), 865; (int.-sir
Charles Tupper), 8770 ; (int. -Charlton), 8771.

CoMItssa:RE des mines d'or (int.-Morrison), 1838.
COMMuIssa REs du havre de Montréal (B.), 8769, 9901,

998!.
COMMsSAIiEs dt havre de Québec-Refonte des lois

(B.), 2201, 3938. -1013, 6115; (int.-Bergeron),
9618, 9725 ; (B.-Fielding). 9768, 9708, 9882.

CoMMisSION ait sujet du chemin de fer Canadien du
Pacifique (mi.-Richardson), 2799.

ComursîsioN des chemins de fer (int.-McMillai), 1905;
(m.-Rutherford er discussion), 2512, 3875.

CoMMissIoN d'écoconiie iitertne-.Message de S. E.,
162.

CoMMissioN géologique (sub.), 2123, 5687, 7486; (B.),
1 4912, 6403, G468.

l de M. Ogilîie, 3110, 3901, 4747.
e -Rébellion de 1885 (i. pour documents

Davis), 3114.
1 royale-spiritueux (int.-Sutherland), 1900.

COMMISSIONS sous le grand sceau (int. -ir Charles-H.
Tupper), 4499.

COMMUNIc.SloNs entre l'Ile du Prince-Edouiard et
l'Angleterre jint.-Martin), 5518.

à à la vapeur entre la Malbaie et la
té .Rivière-Ouelle (sub.), 11183.

CcMuPAnNiE d'ssurance clu Canada sur les glaces (B.),
633, 951, 5060, 5270.

e d'assurance du Canada contre les accidents
(B.), 633, 951, 5060.

e d'assurance de la Confédération contre
l'incendie (B.), 4279,5382, 6879.

e canadienne permanente d'hypothèques du
Canada-ouest (B.), 2045, 2339, 4320,
4866.

l de chemin de fer et de navigation de la
Baie d'Hudson et du Yukon (mn. Flint
-Pétition), 2201.

t du chemin de fer Canada Atlantique (B.),
4822, 5382, 7598.

t du chemin de fer Grand Central du Nord-
Ouest) (B.), 2201, 2339, 4212, 4539, 4790.

de chemin de fer d'éclairage et de force
motrice de Québec (B.), 2126, 2551,
5059, 5270.
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CoMPAGNIE d'estacades de Ristigouche (B.), 1966, DEMERS, Dr, de Métis (int.-Dugas), 5330.
2171, 2550, 2676, 2724, 6826. DEMERS, major-Accident (int.-Casgrain). 1849.

de télegraphe Yale-Koutanie (B.), 3031. DEissioN d'un dépuié (M. Gtuité), 3.
des iiniiies et de chemins de fer Zénith (B.) DÉMONSTRATION, stations de (suib.), 8300, 8761.

821, 1133, 7598. DÉPENsES pur les jetées, L P. E. (int.-Martin), 1970.
I de transport de Boston et d'Alaska (int.- DÉPENsEs-Ministre de l'Agriculture (int.-Davin),

Prior), 1844. 1841.
permanente de prêt de la Confédération DÉPUT--Nouv.u, 346.

(B.), 2131, 2551, 6870. DÉPUTÉs-AllOcation pour frais de route (int.-Max.
des placers du Klondike (documents pro- well), 6724.

duîits), 3986. DÉPUTÉs décédés-MM. Wood et (uay, 6.
de prêtet d'ép<rgnede Huron et Erié(B.), DEsTITUTION du directeur de la poste de Morton (m.

2045, 2309, 4320, 4866. pour doc.-Taylor), 3179.
CoMuNI'M;s-Aemoenements à la loi (B.), 7664, 8790. DESTITUTION du directeur de la poste de Rusagornis,

de chemins de fer-Règleients (observ.- N.-B. (int.-Foster), 3283.
Clarke- Dépêcle à l'Ereninfg Star de DESTITUTIoN des employés préposés aux pêcheries du
Toronto), 5765. comté de Leeds (int.-Taylor), 1834.

de prêts (B.), 6137, 6397, 8495. DESTiTION de M. Pierre Samson (int. -Marcotte),
de transport au Yukon (int.-Clarke), 1975. 3111.

Co31lIaRTIMETs frigorifiques sur les steamers, etc. DÉfENrxs aux pénitenciers-Libération conditionnelle
(sub.), 8723. (B.), 7001, 9622, 9750.

CourTs runie s-Comité- i pression du rapport DÉTRîorr d 'Hudson-Navigabilité (int.-Roche), 3368.
(m.-sir Wilfrid Laurier), 10141. DEvaîN, James-Renvoi (int.-Hughes), 7225.

comité-Témoins (int.-Hughes), 7201. DIcK, Isaac--Garde-pêche, district no 1, N.-B. (int.-
séances du comité pendant les séances Ganong), 7786.

de la Chambre (m.-Fraser, Guysbo- DicasoN, Richard (int.-Roche), 1870.
rough), 8795. DIcTioNNAIRE anglais-micmac du Dr Rand-Impres-

CORSTOCK, M. W. H.-Election, 2555; présentation, Sion (sub.), 10137.
2923. DicîY--lBureaux de poste et de douane (sub.), 9969.

CoNFÉRENCE internationale--(int.-sir Charles Tup- DIRECTEUR de la poste-Bath, Ont. (int. -Wilson),
per), 2933; (int.-Wallace), 3370; (int.-Robert- 3901.
son). 3696; (observ.-sir Charles Tupper), 3804, DIJRECTEUR de la poste--Batiscan (int.-Marcotte),
4191 ; protocole re Frontière de l'Alaska, 4279. 1983, 1986.

CoNSEiL pri vé (sib.), 2065. 2284. DIR EcTEuîî (le la poste-Berthier (en hau t)-(int.-
CoNsTANTIN, Dr (int.-Casgrain), 1862. Casgrain), 2728.
CoNsTîRUCTIoN sur les eaux navigables (B.), 1877, 1911. DIRECrEUR de la poste--Brantford (int. -Clancy),
CONTRAT Boon et Arimstrong, Collingwood (int.- 1984, 8185.

Bennett), 1909. DIRECTEUR de la poste--Brooksiie, I.P.-E. (int.-
CoNîTrs dit gouivernemecnt-"Sweating systen" Martin), 1985.

(int.-Clarke), 1991. DIREcrEURi de la poste-Chambord (int.-Casgrain),
COSTE, M.-V-oyage au YukHn et en Angleterre (int.- 1978.

sir Charles-H. Tupper), 5383, 5515. DIiECTEiR de la poste de Dawson-Frank Harper
CosTE et Lafontaine, MM.--Au Yukon (int.-Quinn), (int.-Gillies), 1977.

1909. DIRECTEUR de la poste-Flesherton, Ont. (int.-Davis),
CosTICAN, siège (le M.-Art. du United Canada-- 9187.

Explications Davin, 3871. DiRECTEUi de la poste-Galt, Ont. (int.-Bennett),
COT E.U- Landing-Dragage (sub.), 10065. 3851.
CoUoiîmE et autres-Procès pour contrebande (int.- DIRECTEUR de la poste-- Humberston (int. -McCleary),

Casgrain), 3973, 4495. 6567; (int.-Bennett), 6599.
CoUR de l'Ecliiquier du Canada (sub.), 5499. DIRECTEUR de la poste-Lac-Bouchette (int.-Cas-

I et dettes des ch-mnins de fer (B.), grain), 1978.
5409, 6116; (B. dlu Sénat), 9186, 9856. DIRECTEUR de la poste-- Lévis (int.-Casgrain), 4084.

COURANTS le long du littoral canadien (int.-Monk), l de la poste-Métabetchouan (int.-Cas-
1840. grain), 4084.

COURONNE (la) -8 "The British American Bank Note DIRECTFUR de la poste- Montréal (int.-Taylor),
Co." (irt,-Fraser-Lambton), 6063. 1842; (int.-Quinin), 5873.

Corr de la Commission internationale (int.-Xloepfer), DIRECTEUR de la poste de Moonstone (int.-Bennett),
1830. 1974.

CoUT du pîlébiscite (iit.-MeDoigall), 1830. DIRECtUR de la inste de Morton-Destitution (int.-
CREdEMENT de la rivière Pigeon (int.-Hughes), 2210. Taylor), 1979; (ni. pour doc.-Taylor), 3179.
CRIQUE MLaren--Chemin (inît.-Hu2hes), 3285. DiRECTEUR de la poste-Port-George, comté d'Anna-
CRtoîsEiîENT (u chemi de fer, Avenue Dunn, Toronto polis (int.-Mills), 8997, 9187, 9722.

(int.-Clarke), 1873. DIRet de la poste-Rusagoris-Destitution
CRUAUTÉ envers les anlimuaux (B.), 2989. (int.-Poster), 3283.
CURLESS, C.-H.-Destitution (int.-Taylor), 4081. DIRECUR de la poste-Saint-Esprit (int.-Dugas),

DARGAVEL, Joln-R. (int.-Taylor), 1972. DIRErTuR de la poste-Sàint-Jérôme (lac Saint-
DAVIS, Edward, Coulonge (int.-Poupore), 3972. Jean) (int.-Moiik), 2201.
DawsoN, bureau de poste de (int.-Davin), 1974. DIRECTEUR de la poste--Saint-Joseph-d'Alia (int.-
DÉRAr sur l'adresse-Cloture (obs. -Laurier), 993, 1035. Casgrain), 1862.
DÉRATs- Comité (m.-Laurier), 6; (1er rapp.), 346; (2e DIItETEUR de la poste-Saint-Prime (int.-Casgrain),

rapp.), 1092, 1754 ; (3e rapp. Reglements 1981.
concerna, t l'impression les Débats), 2200; (4e IRECTEUR de la poste-Sainte-Elalie (int.-Gau-
rapp. nomination de M. de la Durantaye), 2556; vreau), 4292.
(Se rapp. nomination de M. Larose), 5685; (6e DIREctEur de la poste-Sydenham, Ont.-Déficit
ra p. , 8924. (int.-Bell), 6934.

Debuts, pblication des (sub.), 2299. Dîaa-CTuR de la poste-Sydney-nord (int.-McDou-
DÉFNpE, projet del- Commission (it-i95492. ga9l), 4919, 5014.
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DIREcTEUR de la poste -Toronto-est (int.-Maclean),
4292.

DIRECTEURS de la poste-Salaires (int. -Monk), 6932.
DIRECTRICE de la poste -Sintulata (int.-Davin),

8489, 10143.
Discouns de M. Loner Gouin (int.-Chauvin), 1997.

l du trône-Ouverture de la session, 4.
l longs (m.-Charlton, et discussion), 2781.
l politiques- Distribution (imt.-sir Charles

Tupper), 1186.
DivisiONs :

Amendement de. M. Beausoleil à la motion de M.
Richardson demandant l'adoption du 2e rap-
port du comité chargé de surveiller le compte
rendu officiel des debats (le la Chambre des
Conmunes, rejeté par 89 contre 40, 1769.

Amendement de M. Bertramn-Adresse-adopté
par 101 contre 48, 1826.

Motion du ministre des Finances demandant que
le débat sur les droits sur le pétrole soit ajourné,
adoptée par US contre 30, 2031.

Motion de sir Wilfrid Laurier demandant que le
bill amendant la loi du service public soit ren-
voyé à six mois, 2237, adoptée par 64 contre 39,
22ti2

Motion de M. Blair demandant que la Chambre
se forme en comité pour examiner les résolu-
tions relatives à l'aehat du chemin de fer du
Comté de Drummond, 2819, adoptée par 80
contre 38, 2869.

Motion de M. Charlton, demandant le 8e lecture
du bill n° 2, relatif à la punition de la séduction
et de l'enlèvement, 2937, adoptée par 68 contre
29, 2954.

Amendement de M. Oliver, sur motion pour 3e
lecture du bid concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest,
demandant renvoi du bill au comité général,
2960, rejeté par 61 contre 14, 2974.

Amendement Casgrain au bill(n'91) pour refondre
les lois concernant les commissaires du havre de
Québec, 4013, rejeté par 80 contre 40, 4015.

Décision du président des Comités de la Chambre
sur question d'ordre soulevée par sir Charles-H.
Tupper, que le ministre des Chemins de fer et
Canaux ayant, dans son discours du 1er juin,
nyentionné un document préparé par les fonc-
tionnaires de son département, devait le dépo-
ser sur le bureau de la Chambre, la décision
portant que la question était irrégulière, parce
que, entre autres raisons, "l'on aurait dû la
soulever le 1er juin, lorsque mention a été faite
de ce document." Décision approuvée par 65
contre 20, 4474.

Amendement de M. Douglas, 4212, chemin de fer
Grand Central du Nord-ouest, rejeté par 51
contre 21, 4805.

Motion de M. Blair pour la Se lecture du bill (n°
133) pour autoriser l'Etat à faire l'acquisition du
chemin de 1er du Cogité de Drummond, 4920,
adoptée par 91 contre 40, 4984.

.Motion de M. Wallnce, demandant l'ajournement
de la discussion sur la motion de M. Mulock
pour la 2e lecture lu bill relatif à la redistribu-
tion des comtés, 5322, rejetée par 23 contre 18,
5328.

,Décision du président du Comité général de la
Chambre (mot "irpertinent ") confirmée par
39 contre 10, 5632.

Motion de sir Charles-Hibbert Tupper relative.
ment à l'administration du Yukon, 6036, rejetée
par 82 contre 32, 6285.

Motion de M. Niulock demandant la deuxième
lecture du bill (n' 126) relatif à la redistribu-
tion des comtés, 5228, adoptée par 77 contre 41,
6721.

Motion de sir Charles Tupper,-Commerce pri-
vilégié, 7808-rejetée par 77 contre 41, 71182.

DivismoNî-Suite.
Amendement de M. Sproule sur Se lecture du

bill relatif aux ministères des Douanes et du
Revenu de l'intérieur, rejetée par 27 contre 11,
9708.

Amendement de M. Davin au bill concernant les
garanties de la dette relative aux grains de se-
mence, rejetée par 56 contre 17, 9870.

Amendement de M. Clancy au bill relatif aux
subventions aux chemins de fer, rejetée par 47
contre 12, 9915.

Motion de M. Taylor, vente du fil d'engerbage,
rejetée par 51 contre 20, 9959.

Amendement de M. Wallace, demandant les sup-
pression du crédit destiné à payer le salaire de
M. Preston, agent d'immigration, 10239, rejetée*
par 27 contre 13, 10241.

Motion pour l'adoption du crédit destiné au quai
de Sabrevois, adoptée par 25 contre 12, 10243.

Motion de M. Foster-Situation financière-
10266, rejetée par 30 contre 12, 10269.

DoM.MAoEs aux terres par les chemins de fer (sub.),
7159.

DOMMAGES causés par l'eau sur le canal de Beauhar-
nois (observ. -Bergeron), 4880.

DOiMMAGEn aux terres 4 Lindsay-Paiement à M.
R.-J. McLaughlin (int.-H hes), 4500 ; (lettre
de M. McLaughlin lue par M. Mulock), 5015.

DoUANE de Toronto- -Employés (int.-Clarke), 1864.
DoUANEs-Amendement àa laloi (B.), 5009, 6451, 6938.

t Chambord (int.-Casgrain). 1866.
l Difficultés à la frontière de l'Alaska

(observ.-Prior), 2212.
DoUANEs, violation des lois relatives aux (int. -Foster),

1904, 2210,
DOUANES (sub.), 2110. 3000, 10232 ; Nouvelle-Ecosse,

8109 ; Ontarie, 8473 ; Manitoba, 8473 ; Terri-
toires du Nord-Ouest, 8473; Colombie-Anglaise,
8474; district du Yukon et frontière, 8763.

DRAGAGE-Coteu-Landing (sub.), 10065.
DRAGAGE,matériel neuf de-Colombie-Anglaise (sub.),

10095.
DRAGAGE, matériel neuf de-Provinces maritimes

(sub.), 10095.
DRAGAGE: Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard,

Nouveau-Brunswick, Colombie-Anglaise (sub.),
3224.

DRAGAGE-Port de Pinette (int.-Martin), 2130.
te Rie mond, comté (int..-Gillies), 5511.

DRAGAGE à Roberval (int.-Cabgrain), 1903.
DRAGUEUR Nei-DomLinion (lnt.-Doiville), 1988.

# de Roberval (int.-Casgrain), 4086.
DRAGUEURs, construction de (sub.), 8157.
DRAINAGE sur les propriétés des compagnies de che-

mins de fer (B.-Casev, sur 2e lec.), 1933; (m.
pour comité), 2171, 2955, 2975, 3874.

DRorrs d'auteur (int. -Robertstn), 1997.
i de la France sur le littoral de Terreneuve

(int.-Gillies), 3100.
i différentiels imposés par l'Allemagne (int.-

Foster), 1866.
sur le pétrole (demande de doc. et discours-

Davis), 1998.
DaunMOND, chemin de fer du Comté de-Achat (rés. -

Blair). 1966, 2819; discussion (en comité), 2871,
3375, 3410, 3591,3697, 3714; (B. n° 133), 3790,
3932; m. pour 2e lec., 4176 ; 2e lec 4190 - en
comité, 4190, 4750 ; m. nour 3e lec., 4920;
amendements du Sénat, 9750.

DUcREsNE, Dr J.-A. (int.-Casgrain), 1903, 3367.
Durcis, P. C., de Chambord-Poursuite pour vente

de boisson aux Sauvages (int.-Casgrain), 4085.

EAUX navigables, protection des (B.), 4174, 6135,
9619.

EcLAIRAGE-Edifices du parlement (int.-Prior), 5330;
(int.'-Dugasl, 6387; (sub.), 9961.

ECLUSIERS sur le canal de Beauharnois (int. -Bergeron),
3295.

lxxiii
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ECOLE d'artillerie eu Angleterre (int.-Robertson), 2349. ERREURs typographiques (observations-sir Charles-
i industrielle de la Terre de Rupert (int.-Bou- H. Tiipper), 6137.

rassa), 2558. EscUrA:r- C-de-sèche (int. -Prior), 6139.
l militaire de Frédéricton e-t F McKenzie (int.- ESQUIMALT, défense d' (sub.), 7157.

McDouiigall), 2509, 2725, 2924, 3364, 3820. ExaýM tx d'aptitudes des officiers int.-Robertson),2349.
Ecotss dit Manitoba (int.-Casgrain), 1837. Exi%îeN des capitaine. et seconds (sub.), 3089.
Ei>;ma, lady (sub.), 10222. ExECeICEs imilifaires annuels (sub.), 5438.
Einwie Langevii-Solde et intérêts dus à ïentrepre- EXPÉDITiON de secours et provisions aux nécessiteux

neur (sub.), 9960. le long des rivières aux Liards et Dease (sub.)
E'IreîcE public-Annapolis (int.-Mills), 2432, 2727. 9058.
EIIFE public-Gananoque-Chauffage (int.-Tay- ExPLCATION.s de nature personnelle: Par sir Louis

lor), 1897. l)aview, art. du lStar, 634, 717 ; par M. Dom-
EDrIIcE public-Valleyfied (int.-Berger<mî). 1898. ville, art. du Mui/ and Emnpire, 1187 ; par M.
Emiiceps fédéraux et mîîunieipalités (int.-Bergeron), McNeill, milice, 1376; par M. Davin, art. du

6385. Free Press du Manitoba, 1969 ; par M. Berge-
EOIFICES militaires, Ottawa-Nouveaux magasins ron, art. de la L Patrie, 1970 ; por M. Fraser,

(sub.), 9964. (Guysborough, art. de la GZnette de Montréal,
EîiricEs du parlemet-Eclairage (int.-Prior), 5330. 2052; par M. Wallace, pétrole, 2266 ; par M.
Eoutives du Iparlement et bureau <le poste d'Ottawa- Costigant, 3586, 3676 ; par M. Richardson,

Ecltirage des cadrans et de la tour (int.-Dugas), cotpte rendu du Mail and Empire, assemblée
6387. de Picton, 5400 : par M. Sproîle, article du

Ei>mc-s tblics-Litretieti et nettoyage (sub.), 2296. Wor/d <le Toronto. 6828 ; par M. Prior, con-
\ M ontréal (sub.), 5110. promis dabstention avec un autre député, 9617.

t Nouvelle-Ecosse (sub.), 7634, 9965. Ex enTioN pour chemin <le fer au Yukon (sub.),
q Ontario (sub.), 7612. 8717.
i Ottawa (sub.), 5109, 5110, 5205, ExPoirAroN de,- billes de bois (int.-Bennett), 1850.

6,392, 7709 éclairage à 'électri- tdu blé et de la farine (int.-Wallace),
Cté, 9961. 2728.

t Qtébec (sub), 7640. - EXtttxr> de grain (int.-e11, AddingtonP, 3105,
EmiouNTO -Pont -tr la Saskatchtewan (sub.), 8217. 3284.
ELEcTrON de Brockville (lnt.-Iroder), 2341. budgétaire, 2432, 2563, 2633,
ELcTroNs, certifitis I', 2. INt'stTION en Angleterre (int.-Clarke), 1976.
ELecTIONs contestes, 1; lono-aires des grefliers (Suh.), 03.

(ilt.-Calvert), 8368. de Paris (itt.-Leitetx) (stt.), 10164.
ELEcTIoNe éres--.Aetudement à la loi (B.-In- des territeires (lu Noud-Ouest (sit.), 5093.

gran)a 4m-), 7225, 7331. à la loi (B.),, 9186,
ELEctIoNs (le liuriio-ouest et le ßrockville (2.-Bo-

den, ialifax), 6599; (discussion), 6724 ; (pre-
duction des livres de votatni, listes électorales, 1.4 titi-
etc.), 6824 ; (ti.-Borden pour renvoi de ces docuii- C-EUS de Leudoit int.-Beattie), 4499, 5012.
tilits atit comiité' dles pt-î'alèges et électiotis), Il (le VictIît-la, C.A. (iîit.-P-ior), 1976.
682E4. FAILITES, loi relative aux 3280; (int.-

ELEU rtox-SMaîtitolpa (in. -si- Chai-les-H. Tii pper), Bergtroir), 501,1.
2-50. FaLsieî'l,.ETixoNs- Aletedeient à lae li (.), 3364,

ELÈvMei-ui. à Halifax (iit. -Bordeti, Halifax), 2351. 4017, 4023.
à Saint-Jean, N.-B. b 9170. F iN--Transor t sur ittercixial (.) cou-

ait Nrd-Oest-Afd du Dutily TriduNodu gasl). 358(u.; 5094748.
(dhiscuissiuon suir eserv.-Davii), 5.520. FwcE r. M., et le ineistre dl l'intérieur (it.-sir

Ec EVA-rEURuS, restt-ietioiits coî-rniFit les (int.CIDaviIi), C dietm-es-pH. Tu(per), 3848.
2929. F -Fca de Lond so(int.-Hattie), 1994.

3105. FeA T et acier-Prntes (int.-Wallace). 1834 ; (résolu-
EL roN-Mfrauduleux (les vsiiCales- tins), 4174; (discupssip), 4186; (adoption),

Millat, att. du FoL'A de TloNnt- et discT-ssi-n), 5762d (13.), a 762, 76(58.
3778. Ha x(. rn aexpérimef2tales (sb.), 8257 ; solde d sur

EmàiaR int-ean aux Etats-nis b-.),ac9at d'n- ne partie du lot 1, concession B, sur-
ELRvATON aux N -c des joursau-X la rivière Rideaul 50Tg2r; nouveaux édifices et

(iiit.- .\cAlister), 2134. :îainéliorations, 7701) bullhetinîs et rapports des
EMPLOYÉS du bureau dît coniîisaire deïs tiiles d'or- fermes. impression et distribution. 8283.

Natiuasit (int.-Moer.isoai), 5239. F-rT. de la reindel n370; ( (.-sir Wil-
ENLévEENT de lit neige ocr natitec(lonial (int.- fi Larlrier), 3409, 3468.

Potell), 1980.' Fa vets scarlatines arli les Galiciens, à Saltcoats
EsNLuVmbuENT d'obstacles-Rivières iavigables (su.), (int.-Davin), 4916; (rép.-mifton), 5014.

31a6. FIL d'enerbage fabriqué au pénitencier de Kingston
E xqÊ7r-Chemi de fer du Pas-de-Nid-de-Nidx-de- ( pt.-Taylor), 1840. 3971. 6933; (int.-Hender-

Corbeau (int., )ugts), 1867; (int.-Clrke). 1984. s n, 1853; '-xplications-Taylor et discussion,
E aTO àDawso (iat.x-.ir Chales-Ilibbert 72u03r (discussinu 509; -Tayor), 9919 i (motion),

(ituplcA), 2i34. 9930.
EN aEOtStiEMEt des ravires (ou.), 3095. FIL d'enzerbage inportation de (int.Clancy), 8239,
ENREFtiaET de Solail-M. W. Lebel (int.-Casgraint), 898.

1904. 18.FIN Es, naines (sGb.), 2108, 5033.
ENTREPÔTS frigorifiques pèur le nvisson (int.(-Martii), apoinn, ts des (int. -Chauvin),

1994. 18 67'.
ENTPRIS.S accordées sats soumissions (in.-Davin et FONTE en sable vert-Di vi sion-est de lIntecolonial

discussion), 5336 ; (int.-Dasu-iN), 10140. (int.-sir Charles-H. T pper, 5874.
ExvELeî'eEs tibrées (it.- Hughes), 2206. FORESTIERS, pibrdutit7 (discussion sur observ.-Bennett

Tpdepdetx cents (irt.)-Qinn), 3823. r budget), 5688.
ENvEiPPES vertes tiribées (int. -Hghes), F 8. FoRcHie-Creusement de l'entrée du port (int.
EQUIPEMENT militaire (sFAb.), 5448. Gillies), 230.
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FRAIS de réparations et d'exploitation-ports, docks
et glissoirs (sub.), 9197.

q de transport--Milice (sub.), 7134.
t de voyage de l'hon. G.-E. Foster (int.-Mc-

Mullen), 1849, 190a.
q de voyage-Ministre des Finances (int.-Gillies),

1895.
de voyage-Ministre des Travaux publics (int.-
Bergeron), 1896.

FRAIs de voyage de sir Charles Tupper (int.-
McMullen), 1851, 1901.

FRAIs de voyage et d'entretien du ministre de
l'intérieur (int.-Carscallen), 1834.

FRANcIsE postale-Prolongation de privilèges (int.-
Taylor), 3849.

FRASEit, ri vière--A nliorations du chenal (sub.), 8107.
FRAsEiVILLE-Emuployés du chemin de fer (int.-

Gauvreau), 1990; gare de l'Interrolonial (int.-
Gauvreau), 1988; port (int.-Gauvreau), 1984.

FRAWLEY, .lohn (int.-Belnett), 1974.
"FEsenCi 110RE "-Terre-Neuve (int -Gillies), 3100.
FRET océanique et fluvial (demande de doc. par M.

Davin), 1876.
FRoNTIÈRE de l'Alaska-Modtus rivendi (int. sir

Charles Tupper), 1095 ; (rép. sir Wilfrid
Laurier) 1187 ; (int.-oir Charles T n )pe r),
2562, 5410 ; (int.-Wallace), 3370; (int.-Robert
son), 3096; (observ.-sir Charles Tupper), 3804,
4191; communiqué à la presse, 8174 ; (observ.-
Prior), 3871; protocole, 4279; dépêche à la

r(iette (int.-sir Charles Tup,>er, 4755; (int.-
Prior-art. du Citi:cu), 6935.

FuNEuRAILLEs de mir John Thompson (int.-McMullen,
retirée), 1864.

GABARUS, jetée ou brise-lames à (int.-McDougall),
2724.

GALERIE nationale des beaux-arts, Ottawa (sub.),
8171.

GALICIENS de Saltcoats (int.-Davin), 4916, 6934; (rép.
Sifton), 5014, 6934.

GALICENS et Douhobortses (int.-Taylor), 8487.
GALLANT, W.-A.-Destitution (int..Gnong), 4824.
GALNA, M. John (observations-Bennett, sur sub.),

8764.
GANANOQUE, édifice publie-Chauffage (int.-Taylor),

1897.
GARANTE de Petersen, Tate et Cie (int.-Wallace),

1890: (int.-Borden, Halifax), 2505.
GARANTIEs enregistrées aux termes du chap. 19, S.

R. C -Fonctionnaires du Yukon (int.-sir
Charles Tupper), 4822, 5009, 5332.

GARDIEN du phare de l'Ile Wood (int.-Martin), 2346;
(in. pour doc. et discussion), 4830, 6325, 10142.

GAsPÉ, élection de (observations-Foster), 10246.
GAUTHIER, M. Louis (sub.), 5864.
GEoFFRitoN, honorable M.-Décès, 7651.
GÉOLOGIQUE, Commission (sub.), 2123, 5687, 7486;

(B.), 4912, 6403, 6468.
GIBIER, protection du-Territoires non organisés (B.),

5009, 6451, 6468.
GILLIS, M. Frank A.-Destitution (int.-McDougall),

4081.
GinouARD, M.-Régistrateur des titres au Yukon

(int.-sir Charles-Ribbert Tupper), 2343.
GLADsTONE, feu M.-Réonse i la résolution, 3.
GLASs, Jamtes (int.-(anong), 4498, 5045.
GLIsSOIRS et cascades-Perception des droits (sub.),

8196.
GoDERcIH-Améliorations dans le port (int.-fIender.

son), 1897; (sub.), 8030, 8032.
GOssELIN, Frank-Chauffeur sur l'Intercolonial (int.-

Stenson), 3854.
GoUIN, M. Lomer-Discours (int.-Chauvin), 1997.
GOUVERNEMENT, membres du (int.-McDougall), 1833.
GRAINS de semence-T. N. -O. (ni.-Davin et discours),

2032, 2928; (B.), 9480, 9868.
GRAiNs, étalons des (m.-Davin et discussion), 3855.

GRAINS, exportation des (int. -Bell, Addington), 3105,
3284; (int.-Henderson), 8998.

GRAND-VIEw, I. P. -E.-Service postal-Changements
(int.-Martin), 5011.

G RAy, M. Robert-Gardien du phare de l'île Entrance
(int.-3]cnnes), 7328.

GRENVILLE, canal de-Dommages et intérêts (int.-
Taylor). 5010.

GtÈvE des cantonniers du Grand Tronc (observ.-
Clarke et discussion), 3799; (sur observ.-Ro-
bertson), 3987 ; (sur observ.-Maclean), 4516,
4550; (int.-Maclean), 4747, 5227; (int.-Clarke),
4879.

GROSS, M. Boaz (int.-Mclnerney),-4749.
GUAY- Bureau de xste-Lévis (int.-Marcotte), 3288.
GuiDE officiel du Klondike (int.-Davin), 1843.

HABILLE\fIENTS et nécessaires-Milice (sub.),
5469, 7103, 9146.

HALL, Ur, de Quiébec-Inspection du bétail dans le
comté de Chicoutimi (int.-Casgrain), 3367.

HALL, John S.-pervices rofessionnels (suîb.), 5205.
HANGAR sur le quai à Salion-River, N.-E. (sub.),

10020.
HARPER, Frank-l-Directeur de la poste de Dawson

(int.-Gillies), 1977.
HARRIS, M. A. H.-Gérant du trafic de l'Intercolonial

(int.-McD)ougall), 2931.
HoiuIauD, pêche du (int.-Russell), 2268; rapport de

la Commission (iiit.-Mclnîerney), 2338, 2935;
(int.-.MeDougall), 39$6: prolongation de la
saison de pêche (int.-McLellan), 6139; (int.-
Martin), 6567 ; (observations-McLennan (Inver-
ness), rapport de la commiinîission. 7695.

HOMEsTEADS abandonnés (in.-Davin), 3104.
HOMEssTEi s, loi relati ve aux-Intérêt sur préemp-

tions (int.-Davin), 3109.
1-1 ÔPîrAi. de iLennett (int. -Davin), 1995.
HÔPITAUX de Winnipeg et de Saint-Boniface (sub.),

8359.
HÔTEL des Monnaies (m.-McInnes), 3135.
HOUILLE. C.-A.-Droits d'exploitation (int.-Foster),

8999.
HUBRRr, Mlle Annabella-Arichat (int.-McDougall),

2561, 3284.
HUDsoN, détroit d'-Navigabilité (int.-Roche), 3368.
HlTR{u Es, bancs d'-Oyster-Bay, O.-A. (int.-Mclnne),.

3847.
IHUMBIERsTON, directeur de la poste de(int.-McCleary),.

6567, (int.-Benniett), 6599.
H URON-ouest-Représentation (int.-Maclean), 9619.
H ussARus, 8e.-- N.-Bi., (int.-Donville), 1860; 1873,

2923; Coummnandantt (int.-Morrisol, 2924,
(allocation annuelle-int.-Domville), 3102.

HurroN, major général-Recommîandations (int.-
Robertson), 9722.

HYG.IENçE sur les travaux publics (int.-sir Charles-
Tapper), 7248; (B.), 7665.

ILE d'Anticosti (int.-Taylor). 1856; (sub.) et discus-
sion).

de l'Homme Mort (int.-Prior), 1375, 1659. 1831,
4756; (in. pour doc. mn.-Prior), 2353; docu-
nient produits), 3986.

" du Prince-Edouard-Chemin de fer (sub.)-
Pour abrégerla longueur de la ligne principale
en faisant disparaître certaines courtes-
Matériel roulant, 7403--Reuboursen-nt de
droits à certaines personnes, 10194, 10206.

" du Prince-Edouard - Service portal d'hiver
entre le chemin de fer Intercolonial et le
CapTourmentin (m. pour docunients-Martin),
3153.

de ia Madeleine-Brise-lames (sub.), 8153.
IMMIGRANTS anglais, irlandais et écossais-Avan-

tages (int.-Clarke), 3106.
" arrivés l'année dernière (int.-Clarke),.
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Imma icRANTis doukhobortses, finlandais, menno- I
nites et galiciens (int.-Marcotte),
250;.

envoyés des Etats-Unis au Canada
(int.-Wilson), 1995.

envoyés d'Europe au Canada (int.-
Wilson), 1996, 2211.

"' -Gratifications (int.), 1991.
-Quarantaine (int. -Sproule), 2212 (int.-

sir Clarles-IHibbert Tupperý 4564.
IMMiGRATION (sub.), (art. de La Presse cité par M.

Monk), 8549.
te appointements et dépenses des agents et

emplfoys au Canada, en Granle-Bre-
tagne t t dans les pays étrangers (sub.),
8497, 8 15, 10239.

chinoise (B.-Max ell), 1186. 4341.
étrangère (discussion sur observations-

Prior), 6831, 6879.
-primes aux agents (int.-Clarke), 2211.
-Société lrotectrice d'immigration pour

les femnes (sib.), 8645.
IsPORTATIoN dle bois canadien par les Etats-Unis

(int.-sir Charles l'upper), 165-.
de planches et die matrices par les Coi-

pagnies de billets de banque (int. -Fos-
ter), 3855.

dt-s sucres des Antilles anglaises (int.-
Foster), 2347.

ImPôT du pétrole (m. pour doc. -Moore), 2137.
e du tabac--Art. du Citizon (int. Cowan). 2136.

IMPREssto>N ds billets fédéraux--Nouvelle somme
(sub.), 5028. dr

IM3PREssIoNS, comité des (m.-Laurier), 546.
19 diverses (sub.), 5865, 8720.
l du parl-msent (rapp.-Gibson). 8925.
I et paptterie (sub.), 2095.

IMPRi3fERi-Matériel (sub.), 8720.
-Travail le dinmanche (int.-G uillet), 3904.

INO)IANTOWN, emubranchement d' (sub.), 9172.
INDIIUSTRIE laitière (sub.), 8284, 8358.
INoNDATIoNs causées par la Grande-Rivière (int.-

Montagne), 2563.
INSPEcTEURs et garde-pêche-Appointements et dé-

boursés (sub.), 4039.
INsPEcrioN des bateaux à vapeur (sub.), 4039.

i du bétail à Montréal (int.- Featherston),
10140.

e du collège militaire Rtoyal(int.-Robertson),
3821.

i des grains (sub.), 56006.
f du pétrole et du naphte (B.), 3774, 3909,

4017.
t des poids et mesures et de la lumière élec-

trique (sub.), 5599.
t de la p.tasse (int. -Penny), 1873.
e des steamers de l'Etat et des signaux de

brume (sub.), 4039, 4261, 4730.
INsPEcTIONs générales- Amendement à la loi (1er B.

Joly), 3776 ; (B.-Penny), 3895: (bill retiré),
5384 : (2e B.-.Toly), 5119, 9660; (observations-
Davin), 10250.

INSTRUcTIONs données au major Walsh (int. -sir Char-
les-H. Tupper), 3108, 3285.

INSTRUMENTS aratoires-Droits (m.-Davin et discus-
sion), 5876.

INTERcOLONIAL, chemin de fer :-Agrandissement et
travaux à Saint-Jean, N.-B. (sub.),
7161, 7249.

Aido-gérant (int.-Casgrain), 5117.
Améliorations à Lévis (int. -Marcotte),

8241; (sub.), 9169.
Arméliorations à Saint-Jean, N.-B.

(sub.), 9171.
Améliorations aux gar-s (sub.), 9169.

f Bureau central du surintendant (int. -
Gauvreau), 3582.

NTERCONONI AL, Construction de bâtiments a neuf
stations de locomotives (sub.), 5769.

Dépenses et recettes (int.-Foster),
1865.

et Dépenses et recettes entre la Chau-
dière et Montréal (int.-sir Charles
Tupper), 2818

fi Dépenses portées au compte du ca-
pital et des recettes, (int.-Powell),
2557.

fi Employés-Comté de Lévis (int.-Mar-
cotte), 3287.

Employés et gages (int. -McLellan),
1875, 2351.

Elévateur à Saint-Jean, N.-B. (sub.),
9170.

, Gare de Fraserville (int. -tauvreau),
2925.

Gare de Lévis - M. Félix Pichette
(int.- Casgrain), 5010.

Gérant du trafic (int.-Pope), 1991,
1996 ; (int.-McDougall), 2931.

Gosselin. Frank, chauffeur (int.-Sten-
son), 3854.

fi Indicateur (int.-Gauvreau), 4497.
i Machines (int.-Gauvreau), 4497.
e Matériel roulant sub.), .5770; (observ. -

Davin-art. du Star de Moncton),
6325, 6Î568.

Mécaniciens (int.-Stensont), 9723.
t Nombre de tonnes de marchandises

transportées (it. -Mc Dougall), 3284.
e Nouvelles machines aux ateliers de

Moncton (sub.), 5769.
i Nouvelles voies de garage (sub.), 9163.
et Parcours des locomotives et wagons

(int.-Foster), 4829, 5335; (rép.-
Blair), 4912.

Permis (Demande de doc. par M.
Foster), 1875.

Prolongement à Montréal-Bail passé
avec la Compagnie du Grand
Tronc (résolutions-Blair), 3973; (en
comité), 4088; (B.), 4195, 4373,
4567, 4985; (amendement-Foster),
4985 : amendements du Sénat),

9727.
t Prolongement à Montréal-Sommes

retirées par le Grand Tronc (int.-
Foster), 4495.

le Rails d'acier (int.-McInerney), 2347.
or Retard (int. Gauvreau), 1868.
fi Recettes entre la Chaudière et Mont-

réal (int.-Powell), 1871.
et Section Alba (int.), - McLennan),

5332.
Section Lévis-Sainte-Flavie (int.-

Gauvreau ). 4496.
Subsides-7472.
Surintendant M. W. -A. Dubé (int.),-

Gauvreau), 2560.
et Trafic le dimanche (int.-McDougall),

3901.
Traverses pour la division de la pro-

vince de Québec (int.-Casgrain),
3281 ; (int.-Monk), 5330.
Usines à la Rivière-du-Loup (int.-

Gauvreau), 2559, 4496.
et Vente de journaux (int.-Bell, Pictou),

1987.
Wagons (int.-Bergeron), 3972, 4496.

INTÉET sur la dette de l'Ontario (int -Foster), 3103,
3576.

INTÉRTEUR, ministère de I' (sub.), 2095, 5038, 7483.
INTÉRIEUR, ministère de l'-Amendement à la loi

(B.), 4913, 6404, 6468.
IvE, l'honorable M.--Décès, 7552.
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.JAPONAIS dans la Colombie-Anglaise-Exclusion 'LIBÉRATION conditionnelle des détenus aux péniten-
-Veto fédéral (int.-sir Charles Tupper), 2562; ciers (B.), 7001, 9622, 9750.
(int.-McInnes), 4364; (int.-Prior), 5228, 5335, LIEUTENANT-gouverneur de la Colombie-Anglaise et
5517, 5874, 6831; (rép. sir Wilfrid Laurier), administration Turner (m. -Prior), 2383.
-5515, 5763. LIEUTENANTS-colonels (int.-Foster), 1867, 2202.

JÉiRÔOME, M. Martin (int.-Roche), 6724, 7200. LikvRiE, rivière du-Ecluse et barrage (sub.), 10064.
JETÉE à China-Point, I P.-t. (int.-Martin), 2509. LIGNE télégraphique-Côte nord du Saint-Laurent.
JETÉE à Port-George, N.-E. (int.-Mills), 7552. (int.-Casgran), 1905, 1979, 3365.
JETÉE ou brise-lames à Gabarus (int.-McDougall),2724. LIGNE télégraphique-Yale-Koutanie (B.), 3031.
JOURINÉE de travail (B.-Beattie), 2052. i Skaguay et Dawson Co7mpa-
JUGE-Cointé de Queen, I.P.-E. (int.-Martin), 9007, pnie de télépraphe commercial du Nord (int.-

9060. Prior), 3103, 5764 ; (discussion), 5534, 5559.
JUGE Gagné (int.-Savard), 2209. LIGNE t du conseil en
JUGEs de la Colombie-Anglaise (i. pour doc. sir autorisant la construction (int.-Fester), 6061,

Charles-Hibbert Tupper), 2384. 0137.
JUGES de la cour de comté-Ontario (int.-Bennett), LIGNE télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et

1986. la terre ferme (sub.>, 8199.
JUGES de la cour supérieure venant à Montréal- LIGNE télégraphique et câble sous-marin pour le ser-

Frais de voyage (int. -Monk), 5764. vice des côtes et des Iles du bas du fleuve, du
JUGES-District de Montréal-(Discussion sur obser- golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,

vations-Madore), 7230; (explications-Fortin), etc. (sub.), 8200.
7652. LIGNES té1èraphiques (sub.) )-ooii nglaise,7652. LGE ée Clmîý

JUGEs et politique (int. -Bennett), 4499. 8203; 1 erritoires du Nord-Ouest, 02.
JURY, M. (sur sub. -immigration), 8637 et suiv. LINDSAY, dommages 4-Paiement à M. R. J. Mc-
JUSTICE, ministère de la (sub.), 2080, 2284, 10421. Laughlin (int.-Hughes), 4500; (lettre de M.

MeLaughlin, lue par M. Muleckj, 5015.
K AMINISTIQUIA, rivière - Creusement (sub.), LIQUIDATIONS, loi des (B.-Fortin), 1882, 4332, 4880;.

7633. (B.-Fielding), 6137, 7001, 8795. , W
KAMLOOPS, C.-A.-Edifice public (sub.), 10011. LISTES électorales (int.-âir Charles-H Tupper) 15.
KÉWATIN, district de-Défenses du gouvernement -Dépensesévetules(sub.S, 22,.

(sub.), 7548. 8766.
"KINGsToN- and Montreal Forwarding Company" LISTES électorales-Envoi (int. -Foster>, 2557, 2724.

-Remise (sub.), 5811. Impression Pictou),.
KLONDIKE-Exploitation du pont et du bac sur la 6830; (sub.), 10151.

rivière (int. -sir Charles-H. Tupper), 2928, 3103. LISTES électorales -Nouveau-Brunswick -Révision
KLOTZ, M. Otto-J. (sub.), 5864. (int.-Mcînerney). 2556. s, m
KNOWLTON--Réparation au débarcadère (sub.), 10045. LISTES électorales-Nouvelle-Ecosse (int. 1995.
KOUTANIE, rivière (sub.), 8109. LISTES électorales -Winnipee (int.-Wallace), 2033.

LOIS de cabotage-Application (int.-sir Charles-H.
LABELLE, L.-V. (int.-Dugas), 1902. Tuper), 3285, 3286
LABREcQUE, Cyrille-O. (int.-Gasgrain), 1862. LONDON-Eauplacement desalle d'exercicesmilitairea,
LaC Manitoba-Travaux (int.-Foster), 1981. etc. (sub.), 9984.
LAc Saint-Louis-Dragage du chenal (int.-lonk), LONDON- -Facteurs (int.-Beattie), 4499, 5012.

8240. LoNGS discours (m.-Charlton), 2-81.
LAC Simcoe-Abaissement du niveau (int. -Bennett), LOTERIES, législation au nujet des (int. -Monk), 2312.

2266. LYNCHi, W.-l. (int.-Powell), 1863.
LALOGNéapAIen, M. E-rery (int.-Davin), 1c74.
LAITIÈRE, industrie (l.>, 8284, 8358. MACDOW. L, M., et les métis (int.-Davis), 2510.
LANGEVIN, Auguste-Achat de terrain de (int. MCKEN a HonorablreAlexander--Moiument(ub.),

Bergeron), 65t6. 8172.
LANGEvi, édificeSolde et intérêts dus à l'entrepre- MAcRAE, J.-A., inspecteur des agences et des réserves

neur (su.), 9960. des sauvages (sub.u, 5747. A; 1

LANG Lois, M. John (sub.), 58W4. M s, importation de (int.-Clancy), 8239, 8649, 8998.
LAN-;GUE8 française des Territoires du Nord-Ouest (int.- MALLES, transport des-Comté de Jacues-Cartier

Monk), 2Lu08.ghl (int.-Mon H4), 6932. 40; d M
LAZAnET de rraLadie (sub.), 8358. 1isT orA, élections au (.-sir C arles-H. Tuppe,),
LEBEL, coémissaire (int.-MeAlister), 1873.( -2504, 4i t; nint.), 3200.
LEBLANC, Alphonse-T. (int.-PoW'ell), 1980.
LEcTURE, salle de (int.-Sproule), 993.
LÉGISLATION antichinoise (int.-Prior), 1852, 5335,

5517, 5874, 6831; (rép.-sir Wilfrid Laurier),
5515, 5763.

LÉGIsLATION antijaponaise de la Colombie-Anglaise,
(int.-Sir Ciarles Tupper), 2562; (int.-Prior),
5228, 5335, 5517, 5874, 6831; (rép. sir W. Lau-
rier), 5515, 5763.

LÉGISLATION concernant le Yukon (int.-sir Charles-
H. Tupper), 2563.

LÉGISLATION-Sénat (sub.), 5747,
LENOIR, M., inspecteur des pêcheries (documents),

4289, 4566.
LEPRÉAU-Officier de douane (int.-Ganong), 5334.
LETTRES mentionnées par le ministre de la Marine et

des Pêcheries (int.-sir Charles-H. Tupper),
3849.

LÉvis-Achat de terrain (int.-Marcotte;, 8489; agran-
dissement du bassin de radoub (sub.). 10010;
directeur de la poste (int.-Casgrain), 4084.

MANITOBA, lac--Création de nouvelles décharges
(sub.), 809.

MARAUDE sur la côte du Pacifique (int.-Prior), 8367.1
MARÉEs, observations des (int.-air Charleh-H. Tup-

per), 3290, 3821; (observations-sir Charles-H -
pper), 3533.

MARIA, quai de (sub.), 8153.
MARINE et pêcheries (sub.), 2121, 2294, 5040.
MARQUEs de commerce et dessins de fabrique (B.-

Bertram, sur 2e lec.), 1964.
MARTIN, juge-Résidence (int.-sir Charles-H. Tup-

per), 3577.
MARTIN, M. A.-F. (int.-Roche), 7554.
MARYSvILLE. N.-B.-Edifice public (sub.), 7637.

LATELoTs aux hôpitaux de marine et autres dans les
provinces maritimes (sub.), 4035.

MATELOTS naufragés (sub.), 4038.
MATÉRIEL d'imprimerie à Elkhorn (int.-Roche), 3105.
MATÉRIEL nuilitaile et autres (sub.), 7096.
MATHIEU, M. F. X.-Frais re la Reine vi Cautions-

du Col. de Bellefeuille (sub.), 9131.
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NAN wEb., M.-Art. dui World de Vancouver (int.- MimisTEiIE de la Marine et des Pêcheries (sub.), 2121,
Prior), 6387. 2294, 5040.

MEA;IiER. Thomnas-Arrestation (i. par M. Cowan), î des P.îstes (sub.), 5049, 5070, 5815, 7339,
2769; (rép. Fitzpatrick), 5518 ; (int.-Clancy, 7370, 7378, 7402.
sur sub.), 10144; (rép. sir Wilfrid Laurier), i du Revenu de l'intérieur (sub.), 2119, 2288,
10221. 5030.

MÉmi:r.:s pour la milice (int.-Clarke), 2725, 3113, i des Travaux publics (sub.), 5090, 7555
3294, 3972, 5875, 8f;47 :(int.-Hughes), 1863, iimpressions et papeteric--1)ivers, 7575.
2133 ; (int. - Kl-pfer), 7329. MINI (fRE de l'Agriculture-eenses (int.-Davin),

Minar.u-: i aux %tloit:tirt-s eanadiens organisés à 1841.
Cliieng en 1866 (it. -Rbertson), 2729. de l'Agriculture et plébiscite (int.-Moore),

MnE ix des sauivages de la Poinite-Bleue (int.-Cas- 1841.
giraini), 41<85. I <le l'Inîtérieur--Frais de route et d'entretien

Miei.iies dui gouvlremet (it-McDougall), 1833. (int-Carscallen), 1834.
M EsAI .s de Sun Exellence le ESuverneur général : -des Finances-Secrétaire (int.-Tyrwhitt),

Aîdressî-- Remiiercjei nts, 2990 ;budget-- exel - 8489.
cic exirahnt l 3< juiii 1900, 2012 ; bîuîdget suîp- ' des Ti avaux pubilcs-Tournée d'ispection
plîint itaire. 1899, 4878; lîuiget su11ppîîîl mentaire (uit.- lirgeron), 2207
-xrcice finîissant le- 3' jiiiii 1900, 9857: coim- Mlisi:s-Responsabilité (i..sir Charles Tupper),

mission d'é(,conqomlie interne, 162; prorogation, 4028.
10292. MNTo ", steaiier-Partie des fi ais de consitruction

M TAnTEnorî-D)irecteur île lia poste (init.-Cas- (su.>, 10186.
grain), 4084. M irdus irew/i (int.-Me Alister). 2350.

Màris--Certificat de terre (it.-Davin,-Art. dui 31NNAiEs, h-tkl des (int.-Cairscllen), 2209 ; (in.-
Her<,i/l de Calgary), 7202. Meluinies), 3135.

M us, réel.ationîs îes- Conuniîissioîn (su.), 9057. MoNTeErrr, A. -N. -Héritiers (sib.), 5866.
M'rIS, Sainit-Pauil des- P iîeent aux syndics de la 3NM N a1- AîMéliorations du port (it.-Nlonk),2206.

colonie (sub.), 90.31. lloNéal.,comniissaires di havre (B.),8769, 9901, 9986
Mîcarîî, 3I. Eug.--Permis de chemin de fer (int.- MONTu;::at, directeur <le la poste (int.-Taylor), 1842;

Casgrain). 2929. (int.-Quinn), 5873.
M icniarî et Iséianger (int.-Foster), F095, 8409, 96<17, NIoxTIéat, iices publies (.ub.), 5110.

9865, 9916. Menui.r., art-aîélioratins en aval du courant
Mi wî i, port le (ilt.- Iennîett), 1851). Sainte-Ma ie-élévateur (sub.), 9987.
Miuî -Amîendemîent la loi relative à la (int.- NTuî:AL, réparations au hureau <le pîoste (int.-

Robertson), 3582; I1.-I omville). 4081). Nloik), 1990, 2131.
Muties (sidb.>: 2087, 2285, 5028, 567-4. 5478, 5871, 6395, 3O1NTÉA., tribînaux à (aii. p. d<c.-Monk), 2163.

7152, 9061, 9130 ; atrites, iiiuiiitios, etc., 9146, NOIssTs sur les champîîIs de bataille (sub.), 7158.
10242 ; artillI rie, -armnement les forteresses, Nlooi, 'M.. inspecteur de la police à cheval du N.-
7158 ; e70upl0s civils,-aîoitenwnts, 7079; (. (it.-Davis>, $240.
exercices milnitaires annuels, 5438, 7065; hai)ul. ANalsos. Hugh (int.4eLeninan), 5332.
leients et nîécessaires, 5469, 7103; solde des M(uîINIEAîI, veuve Robert- gratification (sub.), 5201.
troupes, eonistructioni de caseries, transjort des MeCoî3iiei, Dr F. B., ex-dercepteur des douanes à
troupes, etc., au 'ukon, 6326, 6343. 7002. iîle el (observationsTaylr sur sub.), 8459.

MiLIE: Colp perinanents-Noinations d'otliciers McDosar.î, A. R., surintendant <le l'Intercolonial
(int.-Robertso) 3581, 3582 ; effectif (int.-Ro- (int.-Casgrain), 1987, 4829; (observ.I-Bergeron
lertson), 3581 ; habillements- soîmissio ns (in.- sur sulb.), 7?83 ; (demande île documnents par M.
Fraser, Guvshorough), 2898 ; (int.-sir Chirles.- lergeron),8774; (int..Bergeron sur sub.), 9175;
H. Tîpper), 4824: (explications-Tuper), 5008; (rapp. de M. Bédird -- Citation), 9176.
otticin s--es dîîux langu-s (int.-Tyrwhitt), 8648; MnDoro o., nornination dans les bureaux de l'Inter-
rèigleileints (int.- Robertsoni) 3581 ; service actif colonial (int. -McDoigall), 7201.
(int.-Fîster), 5513; soldats ai Yukon (int.- McGuniii, juge (itit.-sir Charles-1I. Tupper), 3286,
Davini), 1847, 1857. 3986: (rép.-Sifton), 4087.

Nlîuiu , R C. (int.-Beiiiiett), 1990. NlcKaY, Thoiias, Priice-Albert (int.-Davi), 2510.
MNxEi:uîs. lettre des (cirée pai sir Charles-Hiblbert McKEus's-Point, station piour signaler les tempêtes-

. upper dais son discours sur l'adress), 784. somîissions (int.-McDougall), 3112.
MiNEUs dlu Yukoi -Plaites (int.-Marcotte), 3343. McKEiEFrancis,<e Christmasaland(int.-McDou-
M NEUts dî Yukon - Enquîîte de M. Ogilvie (int.-sir gall), 2509, 2725<, 2924, 3364, 3820.

;Chai-le-IH. ''upper, 2558. McKEowN, E. (int.-sir Charles-H-. Tuppler), 5513.
" Mr Nî~ INuîistitute " (sub.), 8719. McLa or.:îî, R. J., paiements à (int.-Hughes), 1992,

MIiSTàin de l'Agriculture (sîb.), 2274. 2289, 5046. 2340.
i des (heiinîs de fer (et Canaux (sub.), McNEî., Stephen (int.-Gilliuî), 3971.

2269, 2295, 6388
<Ilu Connercé (sub.), 228), 2295. NASSAU, barruge à int.-Kendry), 1872.
(des Doiuies (su.), 3000 ; compte en sus- NA'ToNAî.rr- des ei 1 ployés d ta biureiau du conmnissaire

pens lai jort dle Montréal, 5608 ; cause Spell- des mines d'or (int.-Morrison), 1839.
ai, 5613 ; Ontario: A ppintements et dép- N.it ruiaiEs, enquêtes sur les (sub.), 3095.

ses évenltuie'lles ; soune sipplénentaire, s615 NAVIAnnlit Ii.u du détroit d'Hudson (int.-Roche), 336$.
Cîoloie.Anglaise et Yukon ; somme supld- Nav ianr de la rivièr' Uatiscanî (int.-Nlarcoîtte),
miîentaire: appiiteients et dépenses évenîitulel - 3583.
les, 5619; ; imprssions et lapeturie : souit NAViII polir Charlottetown-Entrofilet du Daily

s mentaire, 5620 ; croiseurs du gouverne- E-ainer de Charlottetown (int..sir Charles-
melt ent:ntretien et ri.Iparations ; somme Lsuppl. l. Tupper, pour M. Martin), 3574.
ieintaire, 5;22. Na vr as de la C(pagnie le la Baie d'Hudson sur ha

MINIsTÎ:s des Finances (sub>.), 2108, 5033. rivière Stikine (int.-Prior), 9186.
de l'Iintérieuir-Aiîmeidenneuits à li loi (B.), NvainEs américains enregistrés à Dawson (int.-sîr

4913. Charles-1-1. Tuppier), 2725, 3294 ;(m.-sir Charles-
de l'Intérieur (sub.), 2095, 5038, 7483. Il. Tupper pour documenîets), 3323; évaluation
<le la Justice (suîb.), 2080, 2284. (int.-Prior), 8239.



NAVIRES-Enregistrement (sub.), 3095. PACIFIQUE, chemin de fer Canadien du-Embran-
NAvIREs, sûreté des (B.), 6928, 9620. chements (int.-Rutherford), 9323.
NETToY-C.E de la rivière Scugog (int.-Hughes), 2210. PAPETERIE fournie aux députés, etc. (rapp. du comité
NEIGE sur l'Intercolonial-Enlèvement (int.-Powell), des impressions), 5403, 5763.

1980. PAQUEs, vacances de (im.-Laurier), 547.
NELsON, C.-A.-Edifice public (sub.), 10011. i@PARENrÊ entre .John Steinhait et le percepteur des
NEW-WESTMINSTER, C.-A.--Edifice public (sub.), douanes de Dawson (int.-Prior), 8489.

10011. PJIENTÉentre M. Ogilvie et le ministre de l'Intérieur
NICOLET, rivière-Travaux de dragage et de quaiage (int. -sir Charles-H. Tupper), 2729.

(int.-Legris), 3580. PAîtIs, exposition de (sub.), 10164.
NOBLE, M.-Paiement (int.-lughes), 2204. PAs-U-NI-nE-COREAU-Tarif du chemin de fer
NOMNATIONs faites par un gouvernement sortant de (int.-McInnes), 2350.

charge (in. pour doc, et discussion). 2751. PÊcHE du homard (int.-Russell), 2268; (int.-Mclner-
NORn-OtUEsT-Colons res provinces de l'est (int.-Gil- ney), 2338. 2936; (int.-McDougall), 3986.

mour), 2560. PÊchE, réglerets de (observ.-Kaulbach). 2063.
"NorH American Transportation Comipany "-Le PÊciERIES du comté de Leeds-Destitution d'eni-

Cityi of London (explications-Lemieux), 5686. ployés (int.-Taylor), 1834.
NoîvEAL-Rxswcîd-Revision des listes électorales PcHERIEs des eaux intérieures-Peruis de pêche

(int.-Mcluerney), 2556. (int.-Rergeron), 2936.
NoUVEîL-EcosE--Ports et rivières (sub.), 5220,7718, PEI)NAULT, P., de Chicoutimi (int.-Casgrain), 3367.

102A3. "PENRNTr Injector Company" (B.), 4360, 5382,
6878.

OAKVILLE-Réparations à la jetée et dragage PÉNITENCIER de la Colombie anglaise (sub.), 5505.
(sub.), 8035. • ' de Dorchester (sub.), 5503.

OBsERvAroNs des marées (lnt.-sir Charles-H. Tup- j de lingston-Frais de l'enquête Devlin
p<-r), 3290, 3821 ; (observ.-sir Charles-Hi. Tup- (sub.), 5092; mise d'employés à la
per), 3583. retraite (int.-Clarke), 6385.

OBSERVAToîîREd'Ottawa (sub.), 9965, 9973. du Manitoba sub, 5504.
OnSTA'Les dans les rivières navigables-Enlèvenient fi de la Montagne-de-Pierre - Enquête

(sub.î, 309;. (int.-Foster), 9858.
O'CoNNoR et ilogg, MM.-Memoire de frais (suib.), ' de Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 5502.

5818. f' de Sain t-Vincent-de-Paul-Commission
O'DoNA HUE, W. T., le Roberval (int.-Casgrain), d'enquête (iit.-Monk), 5509.

3365. PÉNITENCIERs-Amendement à la loi (P), 7893, 8779.
RUFS, Vente des (B.), 3282, i Dépenses générsles (sub.), 8766.
"OmvICIEL "-Publication (sub.), 8719. PÉNITENCIERs, typographes dans les (int.-Monk), 1847.
OvFîcIERs an camp de Lévis-E xaiiens (int.-Tyr- PENsIONs-Milice-Corps Canadiens permanents(m.,

whitt), 8649, 9323. Hughes), 2511 ; (discussion), 2732.
OFFICIERs de la miliee-Les deux langues (int.-Tyr- PENSIONS payables par suite <le l'invasion fénienne

whitt), 8648. (sub.), 8767.
OGILVIE, M.-Arrêté du conseil le nommant commis- PENsIONS payables par suite de la rébellion de 1885

saire (Production), 3901. (sub.), 8767.
OGI.VIE. M., et la Compagnie anglo-canadienne des PEPIN, Georges-Employé du canal Chambly (int.-

placers (lu Klondike (int -sir Charles-H1. Tup- 1 Monk), 388.
per), 3824. 1 PERCEPTEUR des péages- Canal de Grenville (int.-

OGILVIE, rapport de M. (int.-sir Charles-H. Tupper,) Bergeron), 2558.
472); (copie de la commission-Production de PERCE-TION de l'impôt du tabac (int.-McDougall),
documents). 4747. 1834.

OIissION dans un vote-Sous-amend. Bertram (expli- PERIiis de chemin de fer (B.-Bostock, sur 2e lec.),
cations-Fraser, Lambton), 1877. 2214.

ONTARIto-Juges de la cour de comté (int.-Bennett), PEsTE bubonique (int.-Prior), 6002.
1986. PETERs, M. Fréd.-(Explications-sir Charles-Hibbert

ORATER,-Ahbsence de M. l', 7551. Tupper), 3368; (documents demandés), 4748,
1 -Délégation les pouvoirs (int.-Bergeron), 4916.

5517. PETERs, F. et E. V. Bodwell- Services professionnels
ORATEUR Edgar-Deeès, 9061. (sub.) -5202.
ORATEUR, dlection de l'-Renplaçant de sir James PETERsEN, Tate et Cie-Dépôt (int.-Wallace), 1899,

Edgar, 9063. PÉTiTioN irrégulière, 431, 821, 1091. 1658.
ORATEUR élu (M. Bain)-Remerciements. 9065. PÉTITIONS, présentation de-Procédure (observ. de
ORATEaUR suppléant -Traitement (sub.), 229f. M. l'Orateur), 1754.
ORDREs de la Chambre, 1094, 1454, 1770, 2993, 2999, PÉTROLE im pt du (m. p. doc.-Moore), 2137; explica-

3097, 3100, 3341, 3526, 3778, 3784, 4331, 4360. tions Vallace, 2266.
OsrRÉICulUInE (sub.), 4262. PÉTROLE et naphte-Inspection (B.), 3774, 3909,4017.
OrrAwA-Edifices publics (sub.), 51.09, 5110, 5205, i raffineries de (résolution-Fielding), 3674,

6392. 3910; (en comité), 3911; ire et 2o lec., 4016.
OrrAwA, subvention à la ville d' (résolution), 5118; PHAnE deGiant'sTomb-Gardien(int.-Bennett), 1850.

(discussion) 9194; (B.), 9205, 9631. , de l'Ile Hope (int -Bennett), 1849, 5512.
OrrAwA (ville)-Ponts sur l'Outaouais, glissoires, etc.; de l'Ile Wood-Gardien (int.-Martin), 2346;

pont de la rue Maria; pont des Sapeurs (sub.), (m. pour doc. et discussion), 4830, 625, 10142.
8169. PHARE de la Pointe-Jérônie-Gardien (int.-Gillies),

OUELIET, M. Agapit-Art. du Soleil (int.-Marcotte), 3697.
3287. PHARE fixe à la Traverse (sub.), 10187.

OUELLEi-rE, surintendant de district de l'Intercolonial fi flottant pour le port d'Halifax (observations-
(int.-sir Charles Tupper), 1874. Borden), 8931.

OURAGAN aux Antilles-Aide aux victimes (sub.), 5866. PHARE sur le récif de Brotchie (int.-McInnes), 2350.
OUVRIERS é trangers au lac Bennett (int.-Prior), 1875. PHAREs de la Colombie-..Anglaise-Salaires payés pour
OWEN-SOUsD-)ragage, etc. (sub.), 8035. le service (int. -McInnes), 3847.
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PHARES et service côtier (sub.)-Salaires et allocations PonTEs en fer pour édifices publics (int.-lodgins),
des gardiens des phares, 3553; construction 4293.
d'tin phare fixe à la Traverse d'en haut, 5136, PouTs et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220, 7718,
6390. 10243.

PICHEFTTE, M. Félix-(int.-Casgrain), 5010. PoRTs et rivières-Québec (sub.), 7r78, 7C-00, 10243.
PIscICULTURE --Etablisseinents sur les rivières Fraser POsTES-Amendement à la loi (B.), 5115, 6116.

et Skeena (int.-Prior), 408:<. POSTES, ministère des (sub.), 5049, 5070, 5815, 7339,
PLAINEs d'Abrahan (int.-Casgrain), 1850. 7370, 7378, 7402.
PLANCHES et matrices-nportatiois par les Conpa- PosErîs, Rapport du directeur général des, 163.

gnies de billcts de banque (int.-Foster), 3855. PorssE, inspection de la (int.-Penny), 1873.
PLÉBISCITE-Comté de Bagot-Dépeises (it. -Mer- iPOîUUrs initentées dans la province (lu Manitoba

cotte), 1983. (n.-sir Charles-Hibbert Tupper), 2264.
PLÉBISCITE, coût du (int.-McDougall), 1830; int.- PoWERS, M. Thomas-Bail (int.-Marcotte), 3112,

Foster), 5873; bureaux de scrutin dans la i 328.
Colombie-Anglaise (int.-Prior), 2341. PlESENTATIoN lde dléputés, 4,431.

PLÉDISCirE dans la ville de Montréal (int.-QuinP), PRESTON, W.-T.-R. (int.-Davin), 6936 ; (sur sub.
5334. immiîgration), 8582 et suiv. ; (n.-Wallace, pour

BLs.mseITE-DocumIeits (observ.-Foster), 1910, 1972, i suppression du crédit), 11239.
2053. IniiES payées sur le fer et l'acier (int.-Wallace), 1843.

, Leeds-sud (int.-Taylor), 1864. PunlEs sur le fer et l'acier (résolution), 4174 ; (dis-
Livres de votation et listes d'électeurs cussion), 4986; (adoption), 5762; (B.), 5762,

des comths de Beauce, Lévis, Mont. 7658.
mnagny et Kanouraska (int.-Mloore), Pis de pêcbe--lle du Prince-Edouard (mn.-Mac-
2932, 5765; (rapport partiel déposé), -donald, King, remi<e), 5875.
7329. Pir NE MEWr-Casernes de la police à cheval (int.-

PLÉBI'CITE partiel en vertu de l'act" de tempérance Davis), 8488; bureau d'enregistrement (int.-
du Can da (sub.), 10137. Davis), 8488.

Poms des colis-Indication (int.-Ellis), 273). P1ioluiT (les mesures (lu gouvernement les mercredis,
et iesures-Amedmtitent à la loi (B.), 3575, aprèsles interpellations (m.-sirWilfrid Laurier),

3911, 9904. 3586, 3675 ; (les lundis, après les interpella-
Salaiies des inspecteirs, etc. tions), 6288.

(sub.), 1821. Pioxxiens au Yukon-Frais d'entretien (sub.),
i f Vente du poisson (B.-Ganng), 4 95.

4494. PuiuvuL:.s d'établissement dans les territoires du
POINTE-CLAli.-QUai (int.-Monk), 2130, 4824. Hord-Ouest (int.-Rosanjond), 2928, 6064.
PoIssON, entrepôts frigorifiques pour le (int.-Martin), Purv1LEG-FE etsélections--omté des-Einploi c'un sté-

1994. nograplie (m.-Fortm), 7200: séances du comite
v'ente du (B.-Ganong), 4494. ptendan t les séances de la Chambre (n.-Fortin),

POLIcE à cheval du Nord-Ouest (rapp.), 5013 ; scrip 772; (oblservations->avin), 9190 ; honoraires

(int.-Oliver), 2508 ; (sub.), 8762; pour achever! des sténographes (ni. -Fortin), 9477, 10141 ; rap-
le service de l'année--Yukon, 5849, 5852, 6394 ; poIrt contradictoire (int.-Foster), 10140.
constabies spéciaux (int.-Daviii), 1856 : pen- Pulivuiiîcé, commerce (motion-sir Cliarles-Tupper et
si(ns (B.-Davin), 2045 ; au Yukon (int.-Foster), discussion), 7794, 7827, 7893; (m.-McNeill),
1981 8242 ; (int.-McNeill), 8368, 8490, 8650; (discus-

POLICE fédérale-Augnientation, de solde (sub.), 10151. sion), 8651 ; (m.-Donîville), 8665 ; (int.-sir
PosiEs--Emarillage fraudiuleux (observations-Mc- CharlesTupper), 8770 ; (int.-Charlton), 8771.

Millan, art. dii IW'orld de Toront- et discussion), Paonm'roN du trafic les spiritueux (mî.-Flint et dis-
3778. eussion), 8796, 8836; (amendemnent-Parnialee),

PONT de Belleville-Prince-Edward (m.-Hurley), 8870; (int.-Bergeron), 9482.
5409; (1.), 5958, 6343, 7498. PROLONGEMENT de l'iitercolonial à Montréal-Bail

de Québec-Soissions (int.-Haggart), 2131. passé avec la Coi pagnie du Grand Trone (réso-
PONT tournant de Rosecdale (int.-Hughes), 2352. lutions-lBlair), 3973 ; (en. comité), 4088 ; (B.),
PoNT Yule-Rivière Richelieu (int.-Monk), 3853. 4195, 4373, 4567, 4985 ; (aniendeeneit-Foster),
PONTS touîrnant sur la rivière Pigeon (int.-Hughes). 4985; (aniendeinent du Sénat), 97-7.

2.05. PJOLONCEIENT de l'Intercoloial à Montréal-Soin-
PORT-CliElAINUs, C.A. (int.-Prior), 5333. mes retirées par le Grand Trone (int.-Foster),
Powr-CoI.BoENE- A méliorationîs (sub.), 9261. 4495.

et Port-Dalhiousie-Aiiéliorationsauix PaoPIIIITIi près de Steveston, C.A. (int.-sir Charles
ports (m.-MIcCleary), 3304. H. Tupper), 3576, 3848, 4083.

et Port-Maitland (int.-Montague), PioiiiliTs militaires (sub.), 5445, 7093.
7792, 8650, 9185, 9193. PaouoaaTros-Avis dui secrétaire du Gouverneur

PoRT de Sowmanville (sub.), 7983. général. 10271; message de Son Excellence,
de Collingwood (sub.), 8022. 10292; bills sanctionnes, 10292; discours de
de Fraserville (int.-Gauvreau), 1984. clôture, 10295.
de (oderich-Aiiiéliorations (int.-Henderson), IioTEI'TioN des eaux navigables (B.), 4174, 6135.

1897 ; (suh.), 8032 PRoviNCes (les) et le Sénat-Art. du Soleil (int.-Cas-
de Midland (inît.-Bein-tt), 1850. 1 graim), 1836.

Ponvr de Montréal-Amélioratiols (it.-Monk), 2206; PUBLIcATIoN des Déb«ts (sub.), 2299.
anélioratious en aval du courant Sainte-Marie, Purs artésiens dans les T.-N.-O.-Machines pour
élévateur (sub.), 9987. forage (sub.), 9056.

PORT de pinette-Dragage (int.-lartin), 2130. "QuAwit4 ", steanier- Paiements faits aux officiers et
PoRT de Victoria, C.-A.- -Rapport de M. Roy, ingé- à l'équipage (int.-Prior), 3106.

nieur (int.-Prior), 3854.
PonT-George, directeur (le la poste (int.-Mills), 8997, QUAI-Anse de Babin (int.-Gillies), 5511.

9187, 9722; jetée, (int.-Mills), 7552. i Baie-de-Honfleur (lac Saint-.Jean) (sub.), 10044.
PonTrAuE-îu-FuT-P<nt (sub.), 10096. i Baie de la Providence (sub.), 10093.
PoIîTA -.L-PR.tE-Gardienl dtu Bureau de poste '. Beauport (sub.), 10064.

(int.-Roebe), 2509. i Blackbrook, N.-B. (sub.), 10038.
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INDEX.

QuA " Burnt Church ", N. -B. (sub.), 7784.
i Cacouna--Prolongement (sub.), 10041.
f Canpbellton-Réparations (sub.), 7785, 10037.
i Cap-à-l'Aigle (sub.), 10042.
I Cap-aux-Corbeaux, Baie-Saint-Paul (sub.),

8124.
Cap-Hopewell, N.-B. (sub.), 10035.
Chatham, N.-B.-Douane-Reconstruîction et

réparations (sub.), 7785.
Clifton- Réparations (sub.), 10014.
Crique Parker-Prolongement (sub.), 10025.

t Descousse (int.-Gillies), 5512.
I Eboulements-Réparations (sub.), 10042.

.Gunning-Cove (sub.), 10014.
Ile-aux-Grues, rive nord (sub.), 10043.
Ile de la Pointe-Pelée (sub.), 10093.
Kamouraska-quai en L (sub.), 10043.
le Long-Art. du Citizen (explication de nature

personnelle-Blair), 7336.
lac Manniwanka-Parc des mnutagnes Ro-

cheuses (sub.), 9056.
f lac Winnipeg (sub.), 8098.

Maria (sub.), 8153.
Mines-de-Bruce, Ont. (sub.), 7984.

f Mount-Stewart-Achat (sub.), 5770, 6393.
f New-Carlisle-Réparations (sub.), 10039.
i Newellton (sub.), 10022.
t Pointe-Claire (int.-Monk), 2130, 4824.
i Pointe-à-Pizeau-Anse de Sillery (sub.), 8157.
q Portsmouth, Ont. (sub.), 10089.

Rivière-à-la-Pipe (iit.-Casgrain), 1907, 3367,
4086 ; (sub.), 8137.

Rivière-du-Loup--Plainte de Joseph Gagné
(int.-Casgrain), 1899.

Rivière Richiboucton (sub.), 10037.
l Sabrevois (sub.), 10045, 10051; (mî.-Bergeron

pour réduction du crédit), 10243.
e Saint-André-de-Kamouraska (sub.), 10043.

Saint-Gédéon (lac Saint-Jean)-(sub.), 10044.
Saint-Irénée (sub.), 10W43.
Saint-Jérôme (lac Saint-Jean)-(sub.), 10044.
Sainte-Anne.de-Bellevue (sub.), 10065.
Saw's-Pit (sub.), 10021.
Seynmour-Point (sub.), 10014.
Shag-Harbour (sub.), 10022.
Shippégan (sub.), 10037.
Towu-Point (sub.), 10024.

i Young's-Landing (sub.), 10021.
QUAIs et jetées dans les différentes provinces (int.-

Gilhmes), 5875.
Qu.us (nouveaux)-Rivière Saint-Jean et baie de

Bellisle, N.-B. (sub.), 10036.
QUAIs à Péribonka et à la Rivière-à-la-Pipe (int.-

Casgrain), 3367.
QUAI--Revenu (int.-Foster), 10245.
QUARANTAINE (sub.), 5094.

des bestiaux (sub.), 5095, 8359.
-Employés (int.-Montague), 3853.
-Halifax-Ile Lawlor (sub.), 5109,

9967.
de Saint-Jean, N.-B. -- Améliorations

(sub.), 9976.
(sub.): Traitements et dépenses impré-

vues dans les districts organisés et
hygiène publique dant d'autres, 8358.

-William's-Head (sub.), 8110.
QuEBnc, cartoucherie de (int.-Ingram), 2205, 9724;

(int.-Clancy), 9864.
QuÉnEc-Citadelle--Logemuent du Gouverneur géné-

ral (sub.), 5110.
QUÉBUc-Commissaires du havre de-Refonte des lois

(B.), 2201, 3938, 4013, 6115; (int.-Bergeron),
9618, 9725; (B. Fielding), 8768, 9708, 9882.

QUÉuEc-Dépenses pour le port (int.-Prior), 5331.
QCUÉuEc--dfices publics (sub.), 7640.
QUÉnav- Ports et rivières (sub.), 7578, 7600, 10243;

Anse-à-Beaufils, 8128; Anse-aux-Gascons, brise-
lames, 8125.

QUilK, M. James- Gardien du phare de l'île Pelée-
(observations-Cowan et discussion), 7226.

RABBIN Veldt-Renvoi (int.-Bergeron), 10271.
RAFFINERtIEs de pétrole (résolutions-Fielding), 3674,

3910 ; (en comité), 3911, 4016.
RAIms d'acier pour l'Intercolonial (int.-McInerney),

2347 ; (int.-sir Charfes-H. Tupper), 1829.
RAmnA-Agent des sauvages (int.-Hughes), 1992,2133.
RAPATRIEMENT des Canadiens (int. -Marcotte), 3108.
R APATIIEM ENT des Canadiens-français (int.-Casgrain),

1859.
RAIIEs de Saint-André-Rivière Rouge (sub.), 9181,

10180.
RAPPORT de l'Auditeur général (int.-sir Charles Tup-

per), 547, 716; (int.-Wallace), 822.
RA PPoRT du ministre de la Justice(int.-Clancy), 4919.
RA PPoitTs produits par les différents départements -

Agriculture, 1374 ; Archives, 4086 ; Biblio-
theque, 6; Chemins de fer et Canaux, 257;
Commerce, 1897, 1875 ; Directeur général des
Postes, 163; Ferme expérimentale, 3100; In-
térieur, 3100 ; Marine et Pêcheries, 716 ; Milice
et Défense, 431 ; Police à cheval du Nord-Ouest,
5013; Secrétaire d'Etat, 431 ; Travaux publics,
6060.

REBuTs, bureau des-S. J. Carter, commis temporaire
à Winnipeg (sub.), 5086.

REcENSEMENT (m.-Mclnnes), 2409.
RCIPROCITÉ entre les Etats-Unis et les Antilles an-

glaises (observ.-Wallace), 4564.
RÉCLAMATION de J.-P.-O. Allaire (int.-LaRivière),

1909.
RÉCLAMATION de la Compagnie de mines, de com-

merce et de transport du Yukon britannique
contre le gouvernement (int.-Morrison), 2930.

RecLAMATIOs- Barrage de la Roche-Fendue et du
Calumet (int.-Poupore), 1869.

RÉCOMPENSEs pour sauvetages (sub.), 3094.
REDisTRIBUTION des comtés (int.-sir Charles Tupper),

2561, 2990, 3871 ; (rép. de sir Wilfrid Laurier),
3899 ; (B. discussion), 3469, 3520, 5228, 5284,
6474, 6601, 6611, 6758, 7904, 6938, 6971.

REFONTE des statuts du Canada (int.-Britton), 1896;
(int. Henderson), 4290.

RhUiLEMEm î américains appliqués aux chemins de fer
(int -ý larke), 1985.

RuLEMENT.S des compagnies de chemins de fer
( observ.-Clarke-dépeche de l'Eveing Star, de
Toronto), 5765 ; (sub.), 9182, 10179.

Ri.LEIENTS concernant les mines du Yukon (int.-
Poster), 2267.

REINE, fête de la-Congé (int.-McMullen), 3370; (m.-
sir Wilfrid Laurier), 3409, 3468.

RELATIONS commerciales et autres avec les Etats-
i Unis (m.-McCarthy), 6937.

REPRÉSENTATION du territoire du Yukon à la Cham-
bre des communes (int.-sir Charles-
H. Tupper), 2927.

R.ÉsERvE navale (int.-Britton), 6061.
RÉSIDENcE du juge en chef de la Colombie-Anglaise

(int.-sir Charles-H. Tupper), 3577.
f du juge Martin, C.-A. (int.-sir Charles-

H. Tupper.), 3577.
RÉ.soUTos-Achat du chemin de fer du comté de

Drummond, 1966, 2819; (Discussion en co-
mité), 2871, 3375, 3410, 3591, 3697, 3714,
3790; bail passé avec la Compagnie du Grand
Tronc-Prolongement de l'Intercoonial à Mon-
tréal, 3973; (en comité), 4088; cable -trans-
pacifique (discussion), 8369; cales-sèches, 6139,
8492; primes sur le fer et l'acier, 4174; 4986,
5762; raffineries de pétrole, 3674, 3910; (en co-
mité), 3911. 4016; subsides-dixième des cré-
dits, 6471, 6473 ; (B.), 6473 ; subvention à la

ville d'Ottawa, 5118 ; (discussion), 9194; sub-
ventions aux chemins de fer, 8925; (discussion),



9206, 9324, 9483, 9551; traitement des ministres
es Douanes et du Revenu de l'Intérieur, 8769;
discussion), 8935.

RESPoNSABIUITE des ministres (m.-sir Charles Tup-
per), 4028.

RErAn) apporté à la production des documents (obs.-
sir Charles-H. Tupper), 2993, 3100; (obs.-Fos-
ter), 4196 ; (obs.-Bergeron), 9725.

REvENU de l'intérieur (sub.), 2119, 2288, 5030.
, de l'intérieur-Amnendements à la loi (B.),

3784, 3906.
nperception lii - Correspondance échangée

entre John R. Barrett et H. A. Costigan
(production), 3899.

REVENU-Service de protection (sub.), 4808.
REvisiox des listes électorales--Nouveauîî-Bi-unswickc

(int.-McInerney), 2556.
REYNoUis, capitaine (int. MeLennan), 5331.
RimEAU-HALL-Aile suipléientaire, etc. (sub.),9981.
RiviÈit du Cygne, district de la-Remboursenent

de frais de voierie au gouvernement de Mani-
toba (sub.), 10095.

RiviknEi des Gros-Ventres-Pont (sub.), 10095.
RivikîE Jésus-Barrage et construction d'une passe

migratoire (ni. pour documents-Fortin), 3296.
RIV'ÈinE du Loup (en haut)-Creusement du chenal

depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louiseville
(sub.), 8155.

RivikRE Pigeon--Creusement (int.-Hughes), 2210.
RiviÈRE La Pluie (sub.)-Anéliorations du clenal,

8036; écluse et barrage, 9181, 10178.
RiviînE Otonabee-Aiméhioration de la navigation

(sub.), 10090.
Rivik.E Outaouais-P-ojet d'amélioration de la

navigation (sub.), 9183.
RIviPnz Richelieu-Bouées (int.-Monk), 3822; chenal

de Bekeil -Jetées de direction (sub.), 8156;
Pont Yule (int.-Monk). 3853.

RiviEiI Saguen y (en bas de Chicoutimi)- Creuse-
ment (sub.), 8156.

RiviÈRE Saint-Maurice-Amélioratiois des estacades
flottantes, entre la Pointe--Marchesseault et la
Pointe-à-Bernard (sub.), 10095.

RivikiE Scugog-Nettoyage (int.-Hughes), 2210;
(sub.), 10090.

Riz nettoyeet non nettoyé-Importation (iit.-Claiicy,
sur sub.), 8438.

RoBERcGE, Cyrille (int.-Gauvreau), 1872.
RonEnvAiL--Dragueur (int.-Casgrain), 4086.
Ross, A.-P.- ex-surintendant du canal de Cornwall

(sub.), 9184.
ROS.4sLANI, C.-A.-Edifice publie (sub.), 10011.
ROUTE d'Edmonton au Yuk-on-MM. Dibblee et

Dupont (int.-Hugles), 2133.
ROUTE muletière d'Edmontoni vers le district du

Yukon (sub.), 10134.
ROUTE Stikine-Teslin-Rapport de M. Coste (int.-

Boniett). 1901.
RUssELý, M.-Inspecteur des steamboats ain Yukon

(demande de doc. par sir Charles-H. Tupper),
4175, 4918.

RYAN et Cie-Réclaniation--Canial du Sault-Sainte-
Marie (sub.), 9246.

SABREVOIS, quai de (sub.), 10045, 10051; (m.-
Bergeron pour réduction du crédit), 10243.

SAcs de la malle (int.-Davin), 2204.
SAINT-Alexis- Baie des Ha! Ha !-Jetée (sub.), 8157.
SAINT-Jean, lac-Jetées, etc. (sub.), 8136.
SAINT-Norbert-Rivière Rouge (int. -LaRivière), 1909.
SAINT-Ours - Réparation aux écluses - Nouveau

chaland (sub.), 7327; surintendant (int.-Monk),
3583.

SAINT-Catherine-Salle d'exercices militaires (sub,),
9980.

SAINTE-Eulalie-Directe.ir de la poste (int. -Gauvreau),
4292.

SAINTE-Geneviève- Inondation des terres (int.-Monk),
6933.

SAISIE de casiers et de cordages dans l'Ile duPrince-
Edouard (observ. -Martin), 5528.

SAIsIE des salaires des employés publics (B.), 1940,
1953, 5399, 5914.

SAiS»: du sloop Dorothy (int.-Prior), 2389.
SAisIE par des Américains de bateaux et de filets

appartenant à des pêcheurs canadiens-(art. du
Colonist de Victoria (int.-Prior); 8650.

SA LA I REs aux directeurs de la poste (int.-Monk), 6932.
SA â.x d'armes à Baddeck (int.-Bethune), 2120.
SAuiE d'arnes à Sussex, N.-B. (int.-Domville), 1872.
SAu.E de lecture (int.-Sproule), 993.
SA ISOX, M. Pierre--)estitution (int.-Marcotte), 3111.
SaxerroN royale-Lettre du secrétaire du Gouverneur

général, 6927 ; bills sanctionnés, 6929, 10292.
S.ý Nî'iA-Edifices publics (sub.), 9985.
SA U vA ES, affaires des (sub.),2101 ; dépenses générales,

5740.
S~r va Es-Arpenîtage des réserves (sub.), 5728.
SAcrvacs, boisson vendue aux (int.-Casgrain), 1865.
SauvAMEs et métis-Districts de la Rivière de la Paix

et d'Athabasca (sub.), 5712.
Sar VAGEs--Colomoie-Anglaise (sub.), 5721,5743, 5744;

sauvages de Yale et Caribou- Remèdes (int. -
Prior), 8647, 8997.

SACvA Es-Lac des Deux-Montagnes-Déniénage-
nient d'Oka à Gibson (sub.). 5728.

SAUvAG}s (sub.): Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest-Achat de grain de semence, 5710; peu-
sions et commutations, 5730 ; instruments ara-
toires, outils et quincaillerie, 5731.

SAruvA Es-Minoteries et scieries (sub.), 5740.
SA tVAG ES, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5709, 7499.

Ontario et Québec-Soins médicaux, etc.
(sub.), 5688.

SAUvAGES, Pointe-Bleue- Médecin (int.-Casgrain),
4085.

SAUVAGES de Raina et corvée statutaire (int.-McCor-
mick), 2726.

SAUVAi;Es de la réserve Duceis-Bois (int.-McCormick),
2726.

SrvAGî(Es- Saint-Régis-Prison (sub.), 5730.
f Songhees, Colombie- Anglaise (irt.-Prior),

3822.
SAUvAGES-Suppression diu trafic des spiritueux

(sub.), 5729.
SAUvETAEs-Récoipenses (sub.), 3094.
SI-ARLATINES, fièvres-Les Galiciens (int.-Davin), 4916,

6934; (rép.-Sifton), 5014, 6934.
Scor, Dr Patrick-Réserve de Saugeen (int.-Mc-

Neill), 9724.
Sciln;Eo t, J. G.-Entrepôt de douane (int.-Mac-

donald, King, 1.P.-E.), 2132.
SÉANCES du matin (i.-sir Wilfrid Laturierb 7789.
SEcou>, T. R., accusations contre (int.-McCleary),

1848.
SEccraruE ld'Etat, département du (sub.), 2094, 22'8.
SÉDUcTIoN et enlèvement (B.), 431, 1914, 2551, 2937.
SONAT-Législation subi.), 5747.
SÉNAT, résolution relative au (int.-sir Charles Tupper),

7330, 7458, 8238; (rép.-sir Wilfrid Laurier),
8769.

SERG;ENT d'armes (sub, 2299.
SERvE civil (B.), 2224, 3344; (int.-MeMullen), 1973.
SEIcvîcE impérial-Brigade canadienne (m.-Hughes),

2354.
SERvIcE océanique et fluvial (sub.), 3016, 3032, 5120,

6389.
SEvicE postal d'hiver, . P.-E., entre lo chemin de

fer Intercolonial et le Cap Tourmentin (m. pour
documents-Martii), 3153.

SEnviCE postal sur le littoral du Pacifique-Malles à
destination de Dawson (int.-sir Charles-H. Tup-
per), 3282.

SERVIcE postal-Montant nécessaire (sub.), 1022.
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SERVIcE postal océanique entre la Grande-Bretagne et

le Canada (sub.), 8679.
SERVIcE postal à Dawsonî (int.-Foster), 1982.
SERViCE postal-Grand-View, I. P.- r.-Changements

(int.-Martin), 5011.
SERVICE postal-i. P.-E. (int.-Martin), 18-53, 2344.
SERViCE postal-les de la Madelaine (int.-Macdo-

nald, King, I. P.-E.), 2132.
SERVIcE postal-Lévis (int.-Casgrain), 3585.
SERVIcE postal-Malbaie et Quîébec (int.-Casgrain),

1976.
SERVicE pjstal-Montréal et Labelle (int.-Chauvin),

1982.
SERVIcE postal-Mount-Albion, I.P.-E. (int.-Martin),

1985.
SEiVIcE postal-OrangedaleetMargaree(int. -McDou-

gall,, 3288.
SERVICE postal--Ottawa et Cyrville (int.-Hlodgins),

8999.
SERVIcE postal-Saint-Tiomas eIt Aylher-ouest (int.-

Ingrani), 9723.
SERVicE postal-Walthan et Chapeau (int.-Poupore),

2349.
SERVIcE postal-Yukon (observ.-McDougall), 3817;

(observ.-Taylor), 4371; (sub.), 7371.
SERviCE de protection-Revenu (sub.), 4808.
SERIicE rapide sur l'Atlantique (int.-McNeill), 4756,

5434.
SERVICES (différents) à la vapeur entre des ;ports des

provinces maritimes et la Grande-Bretagne
(sub.), 8689 et suiv.

SIAMRocK, remorqueur (int.-sir Charles-H. Tupper),
5685.

Sî.utoU1Ax'au-Débarcadère (sub.), 10093.
SitORItF du territoire du Yukon (int. -sir Charles-H.

Tupper), 3970, 4289.
SINGLETON, W. R. (int..Taylor), 1973.
Sioux (sub.), 5739.
SrruATnoN financière-Revue (observations-Foster,

10252; (motion), 10266; (observations-Fielding),
10272.

SKA<UAY, troubles à (int.-Foster), 993.
SETON et al, affaire (int.-Davin), 7458, 7791, 8190;

(m. pour doc.), 8238, 8367.
SociÉTÉs d'agriculture (sub.), S257.
SociÉTÉs de bienfaisance (int. -Montague), 1375 ; (B. -

Fielding), 2128 ; (B. retiré), 3774.
SoLDATs au Y ukon -Conduite (observ.- Hughes), 9986.
SOuLANGEs, canal de-Arbitrage (int.-Monk), 2352;

construction (sub.), 7302.
SoUMIssIoNs pour fil d'engerbage fabriqué au péni-

tencier de Kingston entre le ter juillet 1898 Pt
le 30 juin 1899 (int. -Taylor), 6933.

Souius, I.P..E.-Brise-lames (int.-Martin), 4290
Sounis, Knight's-Point-pour solidifier le brise-lames

(sub.), 7776.
SPiNEs, juge-Enquête sur sa conduite (observ.-sir

Charles-H. Tupper), 4197, 4225.
SPIRiTUEux-Prohibition du trafic (int. -Flint), 5382;

(m.-Flint et discussion), 8796, 8836; (amende-
ment Parmalee), 8870.

SPIRITUEUx -Yukon (int.-Sproule), 1657 ; (int.-Prior),
2934 3000, ; (int.-Foster), 5686; (observ.-Prior),
3814 ; permis accordé à Archer Martin, de Vie-
toria(int.-sir Charles-H. Tupper), 3900; permis
accordés par le commissaire Ogilvie (mit.-sir
Charles-H. Tu per), 3107)· permis accordés
par le majorWalsh (int. -sir Charles-H. Tupper),
2506, 2730.

STATION de démonstration à Saint-Jacques-Tabac
(int.-Dugas), 2128.

STATioNs de demonstration (int.-Martin), 2129.
S (sub.), 8300, 8761.

n n -Volailles (int.-Martin),
2129.

STATisTIQue, Anuaire (sub.), 8246.
STATISTIQUES générales (sub.), 8256.
STATUE de la reine-En mémoire de son jubilé (sub.),

8172.

STATUTs du Canada-Refonte (int.-Britton), 1896;
(int -Henderson), 4290.

STATUTs de la Colombie-Anglaise: non sanctionnés
(mi. pour impression de documents), 4493; reçus
par le secrétaire d'Etat (int. -Prior), 5685.

STEAMER Acadia-Réparations (sub.) 5202.
entre le Bassin de Gaspé et balhousie (sub.),

8703.
<Gattia-Chenal du Saint-Laurent (observ.-

Bergeron), 3373.
entre Grand-Manan et la terre ferme (sub.),

8702.
Joh n C. Barr (int. sir Charles-H. Tupper),

2726.
, entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre

ferme (sub.), 8700.
entre Saint-Jean et Halifax via Yarmouth

et autres ports isub.), 8703.
entre la terre ferme et les Iles de la Made-

leine (sub.), 8696.
STEAMERs de l'Etat et signaux de brume-Inspection

(sub.), 4039, 4261.
entre le Canada et l'Afrique du Sud (sub.),

8710.
Governor Pingree et J. B. Lowe (int. -Prior),

1871.
STEAMERS entre l'Ile du Prince-Edouard et la Grande-

Bretagne (sub.), 8705.
S'EAMEiRs entre Montréal et Man-hester, en été, et

entre Saint-Jean, Halifax et Manchester en
hiver (sub.), 8712.

STEAMERS entre Québec et le Bassin de Gaspé (sub.),
8704.

STEWA RT, veuve du capitaine (sub.), 9135.
STRaTUY, lieut. -colonel- -Réinstallation (int.-Robert-

son), 2349.
SUnsmEs- Dixiéme des crédits (résolution), 6471,

6473 ; (B.), 6473, 6601; (2e B.), 10271.
SUBVENTION à la ville d'Ottawa (résolution), 5118;

(discussion), 9194: (B.), 9205, 9631.
SuBV ENTION payée par la Nouvelle-Ecosse au chemin

de fer de prolongement vers l'est.-Rembourse-
ment (int.-McD-ugall), 3582.

SUBVENTIONS aux chemins de fer, 1896 (int.-Foster),
3294.

SUBVENTIONS aux chemins de fer (int.-sir Charles
Tupper), 8771, 9065, 9193; (résolutions), 8925;
(discussion), 9206, 9324, 9483, 9551; (B.), 9619,
9783, 9915; (int.-Kaulbaclh), 8933; (m.-Richard-
son), 9376.

SUuîVNITIONs payées à des lignes de steamers (int. -
Ellis), 2926.

SUenE de betterave-Fabrication (m. -Sproule et dis-
cussion), 4841.

SUCREs des Antilles anglaises-Importation (int.-
Poster), 2347.

SUMMERsiDE, port de-I.P.-E. (sub.), 7778.
SUiRETÉ des navires (B.), 6928, 9620.
SYDENiiAM, Ont.-~Directeur de la poste (int.), 6934.
SYDENIRAM, rivière-Dragage (int.-Clancy), 3817;

(sub.), 8038.
SYINEY-nord-Directeur de la poste (int.-McDou-

gall), 4919, 5014.
SyNmcATs de pêche américains et les pêcheurs (int.-

sir Charlem-H. Tupper), 5011.

TABAC canadien et tabac étranger (int.)-Dugas), 3104.
TA BAc, droits sur le (int.-Cowan), 2136; (m.-Gillies),

4830.
TABAc étranger en feuille (int.-Cowan), 2510.
TABc-Perception de l'impôt (int.-McDougall), 1834.
TaBAc, saisie de-Violation de la loi relative au

revenu de l'intérieur (int.-Bergeron), 10252.
TABAc-Station de démonstration dans Essex (int.-

Cowan), 2510.
TaBAc-Station de démonstration à Saint-Jacques

(int.-Dugas), 2128.
TANNER, John-Réclamation contre le gouvernement

espagnol (int.-Russell), 4823.
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TARIF spécial-Chemin de fer Canadien du Pacifique
(int.-Maclean), 4083.

TAuivs différentiels des compagnies de chemin de fer
-Enqiuêtes (sub.), 9183.

TA x, impériale sur les obligations coloniales (ohs.-sir
Charles Tupper), 1658; (rép.-sir Wilfrid Lau-
rier), 1828.

TAXEs au Yukon (int.-Davinl, 1858.
TÉi.Éi;.iAPiiiQUE, ligne - Colonbie-Anglaise, 8203

Territoire <lu Nord-Ouest (sub.),
8202.

Côte nord du Saint-Laurent (int,-
Casgrain), 1905, 1979, 3365; (sub.).
8170.

-Depuis Bennett jusqu'à Dawson,
et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10117.

if Chéticaip et Meat-Cove (sub.),
10096.

I entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme (sub.), 8199.

-De Quesiel à Atlin, C.A., par la
rivière Stikine et le lac Teslin, en-
viron 900 milles (sub.), 10124.

if entre Skaguay et Dawson-" Coi-
pagnie de télégraphe commercial
du Nord " (int.-Prior), 3103, 5764;
(discussion), 5534, 5559.

Yale-Koutanie (Compagnie), (B.),
3031.

Yukon -Arrêtédu conseilen autori-
sant la construction (int.-Foster),
6061, 6137.

f et câble sous-marin pour le service
des côtes et des îles du bas du fleu-
ve, du golfe Saint-Laurent et des
provinces maritimes, etc., (sub.),
8200.

TMISCOUATA, Compagnie du chemin de fer de (n.-
McAlister), 5764; (B.), 6136, 6343, 6879.

TEMPÉRANCE, amendement à l'acte de (B.), 2633, 3898.
TERRAiAN loué près de Valleyfield (int. - Bei-ge-on), 1830.
T ER REs--Chemin de fer de Calgary et Edmonton (int.-

Oliver), 2345.
TERRES destinées aux fins scolaires-Vente (rép.-Sif-

ton à int.-Bergerons), 6471.
fédérales-- Amendement à la loi (B.), 4914,

6407, 6412, 6468.
fédérales (sub.), imputable sur le capital, 7521,

9054 ; imputable sur le revenu, 7547.
publiques et les fonctionnaires (observ.-Ro-

che), 4752; (rép.-Sifton). 5013.
TERRITOIRES thIEi Nord-Ouest-Ad mninistration (sub.),

ï- 7519.
i du Nord-Ouest-Hôtel du gouvernement

à Régina-Améliorations, drainage,
etc., (sub.), 10011.

S di Nord-Ouest-Langue française (int.-
Monck), 2208.

Sdii Nord-Ouest-Réparations et amélio-
rations générales les ponts, ports et
rivières (sub.), 8104.

THoRîNiuRty, nort d'un nomné-Chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau (int.-Hughes), 1992.

TumîEs-PosTE, fac-simile de (int.-McGregor), 2926.
. -Matrices (init.-Monk), 3969.

Tiià la cible-Cencours (m.-Hughes), 2379.
TiTRîEs de biens-fonds-Anendement à la loi de 1894

(B.), 41']G, 6150, 6468.
Tonox-ro--Bureau de poste, améliorations, etc. (sub.),

9981.
Tono-io--Bureau de poste--Emloyés (int.-Clarke),

2931.
Tono\To-Détournement de la Don et dragage dans

le port (sub.), 10090.
TonozXTo-EsT-D)ircteuir de la poste (int. -Maclean),

4292.
TRAcArE -Lazaret (sub.), 8358.

TRArTi avecles sauvages-Commissaires (suib.), 10135.
TRAIrrEENT des ministres des Douanes et du Revenu

de l'Intérieur, 876) ; (discussion), 8935; (B.),
8958, 9685.

TAITÉs de commerce avec les Antilles anglaises,
Cuba et Porto-Rico (int.-Kaulbach et discus-
sion), 8191.

TaasPor di courrier de la gare du chemin de fer
au bureau de poste de Lang (int.-Lang), 3850.

TRAN-siPuRT du courrier de havelock- au bureau de
poste de Oak-Lake (int.-Lanîg), 3850.

TÎIANsvAA,, guerre du-Troupes canadiennes (int.-
Hughes), 7337 ; (résolutions-Sir Wilfrid Lau-
rier et discussion), 9000.

TRAvAUx-Hygiène (int.-Sir Charles Tupper), 7248.
pubis, ministère des (sub.), 5090, 7555;

nipression et pa1 eterie-Di vers, 7575.
TîAVA ux sur le lac Manitoba (int. -Foster), 1981.
TRAVERsEs de l'Intercolonial pour la division de la

province de Québec (int.-Casgrain), 3286; (int.
Monk), 5330.

TuiiBUNAjX à Montréal (n. p. doc.-Monk), 2163.
i de Québec (int.-Casgrain), 1861.

TRtuElMAN, W.-H. (int.-Bell, Pictou), 4498.
TUi-ERiCULosE- Inspections dans le comté de Chicou-

timi depuis 1896 (int.-Bergeron), 5116.
TUutEîîcULosE. mesures contre la (observations-Rod

dick et discussion), 6290 ; (sub.), 8334.
TuP-Eîî. Sir Charles -Anniversaire, 6388.
TvPoGRmAPHIE dans les pènitenciers (int.-Monk), 1847.
TYPoRAPHiIQUEs, erreurs (observations-sir Charles-

H. Tuilpper), 6137.

USURE (B.), 8239.

VACANCES de Pâques (m.-Laurier), 547.
VacaT-s, sièges, 2, 633, 634, 716, 1846.
VALeoU, Octave (int.-Dugas), 5331.
VA.L13YFIEi.î-Edifices publics (int.-Bergeron),1898.

if Force hydraulique (int.-Bergeron),
1898.

VALî.YFIFED-P'ercepteur des douanes (observ.-
Bergeron), 5526.

Vs.,Çouvri-Salle d'exercices militaires (int.-Prior),
5513, 613), 7786; (sub.), 10012.

VANcouvEmî, (Ile)-Subvention à un steamer (int.-
Prior), 3823.

VANIXvEN, (Peter) vs la banque Dominion (int.-
Bell,-Addington), 9186.

VANWAîN'r, Isatac Stephen (B.), 8924, 9057, 9551.
V. EuRs de l'Etat-Entretien et réparations (sub.),

3016, 3032.
ViwrT, rabbin-Renvoi (int.-Bergeron), 10271.
VENNINu, R. N.-Gratification (sub.), 5204.
VENTE le caraibines par le gouvernement (int.-

Beattie), 1832.
VENrE dii croiseur Dolphin (int.-Sproule), 1871.

f des Stufs (B.), 3282.
di poîisson-Amendem-nt à la loi relative aux

poids et mesures (B. Gan'ong), 4494.
VENTE de terrains du gouvernement (int.-Roche),

1871.
VEN-E de terrains près d'Ashcroft, 0.-A. (int.-

Prior), 1870.
VEhnAur, Joseph-Emploi dans le département des

Postes (int.-Casgrain), 3586.
VkÉnass de 1864-65 (iit.-B3ergeron), 1869.
VimctorA, C.-A.-Bureau de poste (int.-Prior), 4290;

(sub.), 6391.
VierontA, N.-E., comté de (observations-McDougall),

5412.
VrcTonita, C.-A.-Frais de cale-sèche (int.-Prior),

7787.
VieroniA, C.-A., Port-Rapport de M. Roy, ingé-

nieur (int.-Prior), 3854.
Victoria Times, article du (int.-Prior), 6064.
Vic-ronitavittj-Edifice public (sub.), 10243.
Vigilant (le)--Yacht à vapeur (sub.), 5747.
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Vi IinEN-Bureau du revenu de l'intérieur--(Demande
de documents par M. Roche), 5335.

Voi, de lettres chargées (int.-Henderson), 1844.
VoLILîa:s-Statious de démonstration (int.-Martin),

2129.
VowOs-r.AînEs d'Edmonton--Services en 1885 (int.-

Oliver). 2727.
VotAG E d'inspection du ministre des Travaux publics

(int.-Bergeron), 1896.

WADE, M. F. C. (int.-Prior), 1846, arrivée ii Dawson
(int.-sir Charles-H. Tupper), 3577; traitement
et nomination (int.-gir Charles Tupper), 7329;

(rép.-Sifton), 7458.
WAGON du Gouverneur, le Victoria (sub.), 5802, 8767.
WAGONS particuliers (int.-Bennett), 1851.

pour l'Intercolonial (int..Bergeron), 3972,
4496.

WAoONS-salons - Achat de - Intercolonial (int.-
Clarke), 3584.

WAKEHA31, coinmandant-Gratification (sub.), 5205.
WALii.EY, M. Alexander, de Saint-Jean, P. Q. (int.-

Monk), 3822.
WArsH, major (int.-Morrison), 1839; Rapport (int.-

sir Charles- R. Tupper), 2730, 3824; intructions,
(int.-sir Charles-H. Tupper), 3108, 3285;
commission (int.-H. Tupper), 4290.

WALSH, M. Philip (int.-sir Charles-H. Tupper), 3849.
VA.HINGTON--Commnission internationale de (sub.),

5867.
WELLAND, canal-Entrée du lac Erié (observ.-Mon-

tague), 4023.
WRNTWORTH v. Mathieu (sub.), 10137.
WILLtsON, M. J. W. (int.-sir Charles-H. Tupper),

3849, 1290.
Wryîson, Ont.-Salle d'exercices militaires (sub.),

9985.
WIîNiPEG-Listes électorales (int.-Wallace), 2933.

Siège vacant, 634, (int.-sir Charles
Tupper), 822; (int.-Roche), 1846,
8490.

WoRKMns, M. Mark (explications sir Charles-H.
Tupper), 5008.

YATES, M. George--Directeur de la poste de Oil-
Springs, (sub.), 5817.

YUKON-Administration-Accusations, discussion
sur motion (sir Charles-H. Tupper), 5958, 6003,
6066, 6140; (observation sur art. du .Times de
Londres 6568, 7554; dépêche au A ortht British
Iiail! Mail, 8039(motionirCharles-H. Tupper),
6036.

YUgON--Anendement à la loi relative au territoire
(B. Mclnnes), 1829 (B. du Sénat), 9186,
9870.

t Appointements et dépenses -Administra-
S tion du district (sub.), 8676, 8959, 9010,
e Approvisionnèmnents pour les juges MoGuire

et Dugas(int.-sir Charles-H. Tupper), 5515.
Approvisionnements du juge Dugas (sub.),

5496.
Approvisionnements militaires (int.-Davin),

1857.
Arpentages (int.-sir Charles-H. Tupper),

3578.
Arrêté du Conseil nommant M. Og'Ivie

commisaire-(Production), 3901.
Arrivée de M. Wade à Dawson (int.-sir

Charles H. Tupper; traitement et nomni-
nation (int. sir Charles Tupper), 7329;
(rép.-Sifton), 7458.

Baux pour dragage (int.-Foster). 3109.
Bligs, major (int.-sir Charles H. Tupper),

3289, 3365, 3583.
e Bois de chauffage pour les navires (int.-

Domnville), 1852.

UKON-Chenins de fer (observ. -Sir Charles Tupper),
4757.

t Claims (int.-Hughes), 3107.
f Commissaire des mines d'or (int.-Morrison),

1838.
i Commission de M. Ogilvie (int.-Sir Charles-

H. Tupper), 3110.
f Concessions forestières (int.-Domville), 1851,

f Conduite des soldats (observ.-Hughes), 9986.
e Conseil--Noms des membres tint.-Domville),

1848.
Conseiller de l'administrateur du Yukon

(int..Morrison). 1839.
Cour d'Appel (int. -Prior), M33.

te Documents demandés (observ. -Sir Charles-
H. Tupper), 3W9.

fi Douanes (sub.), 8763.
If Edifices publics (sub.), 10132.
if Emploi de Joseph Clark (int.-Sir Charles-

H. Tupper), 5512.
Emploi de E. McKeown. (int.-Sir Charles-

H. Tupper), 5513.
Enquête-Lettre confidentielle de M. Ogil.

vie (int. -Sir (Jharles-H. Tupppr), 3846.
Entretien d'un juge (sub.), 5496.

fi Entretien des prisonniers (sub.), 5495,
10222.

et Fleuve Yukon et lac Atlin-Compagnie
d'améliorations (B.), 6137, 6412.

Fleuve Yukon et rivière Lewes-Améliora-
tions et ligneî3 tlégraphiques (sub.), 5624,
8212.

Fonctionnaires fédéraux (int.-Morrison),
1339, 1840; U'nat.-Domvîlle), l848.

99 Fonctionnaires- Garanties enregistrées aux
termes chap. 19, S.R.C. int.-sir Charles-
H. Tupper), 48322, 5009, 5332.

et Frais de subsiteqnce de deux juges (su),.),
10220.

or Greffier de la cour territoriale (sub.(,
10M2.

fi Griefs des mine irs-Enquête de M. Ogilvi
(int..sir Çharles-H. 7upper), 2558, 3579

etInspecteur-forestier (it. -Morrison), 183.
et Juge supplémentaire de la couir territoriale

(sub ) 10217.
Juge McGuiire-Arrivée et départ (int.-sir

Charles-H. Tupper), 326, 3986; (rép.-,
Sif ton), 4087. ,

Législation (observ. -air Charles-H. Tupper),
2563.

Lire télégraphique- Date de l'arrêté du
Conseil en autorieant la construction (int-
Foster), 6061, 6137.

et Ligne télégraphique entre Bennett et Daw-
son et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10117.

Lots riverains à Dawson (int. -air Charles-
H. Tupper), 3579.

Milice (int. -Dav-,n), 1847; int. -Poster), 1907.
Nomination de MM. Wade, McGregor et

Norwooi (int,-àair Charles-H. Tupper),
3111; (Question ide privilège par sir
Charlesupe-oiat rendu du be'rce
Freas de wVinnipe), 9188.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-cana-
dienige des plaer du Klondike (int.-sir
Çharles.H. Tupper), 3824.

etM. Ogilvie-Paren té avec le ministre <le
l"Intérieur (int.-Taylor), 1857.

fi Ordonnances passées par le commissaire
(int.-sir Charles-B. Tupper), 27219.

et Permis donnés par le commissaire Ogilvie
pour introduire des spiritueux (init.-sir

thres-H. Tupper>, 2t,7.
Plainte des mineurs (int.-Marcotte), 3343.

et Police à cheval (int.-Foster), 1981.

lXXXV



lxxxvi INDEX.

YUKox-RIIpo(rt de M. Ogilvie (int.-sir Charles-H.
Tlupperx), 3820, 4729, 5764; (réI.·de M.
Siftont), 3820; copie de la commision-
Production (le documents, 4747 : enquête,
5329.

Raisort de M. Ogilvie relatif à l'estimation
d un navire-(m.-Paterson pour impres-
sion), 8768.

Ri.glements miniers (int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 1856; (mt.-Foster), 2267.

Représentation à la Chambre des coin-
munes (int.-sir Charles-H. Tupper), 2927.

Russell M., inspecteur des steamboats (int.-
sir Charles H. Tupper), 4175.

Sentiers, chemins et ponts (sub.), 10110.
Service postal (int.-Foster), 1982; (int.-Bor-

den), 2731; (observ.-Mcl)ougall), 3817;
(observ. Taylor), 4371; (sub.), 7371.

Shérif (int.-sir Charles-H.-Tupiper), 3970,
4289.

YuKo-Solde des troupes, construction de casernes,
transport des troupes, etc. (sub.), 6326,
6343.

Spiritueux. - Permis accordé à Archer
Martin, de Victoria (int.-sir Charles-I.
Tupper), 3900, 4748.

Vente de spiritueux (int.-Prior), 2934, 3000
3814; (int.-Foster), 1874, 5686; (int.-Dou-
glas), 1859; télégramme du Witness (int.-
Sproule), 1657.

Taxes (int.-Davin), 1858.
Transport des provisions du gouvernement

(int.-sir Charles-H. Tupper), 3927.
Voyage de M. Coste (mt.-sir Charles-H.

Tupper) 5383, 5515.
Walsh. major: Rapport (int.-sir Charles-H.

Tupper), 2730 ; instructions (int..sir
Charles-H. Tupper) 3108, 3285; conmis-
sion (int.-sir Charles-H. Tupper) 4289.

Yur, pont-Rivière Richelieu (int.-Monk), 3853.



DOMINION OF CANADA

TOTAL IMPORTS FOR YEARS ENDED JUNE 3OTH, 18-
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDCET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA

TOTAL EXPORTS FOR YEARS ENDED JUNE 30TH, 18.
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA
BALANCE OF TRADE FOR OR AGAINST OANADA

FOR YEARS ENDED JUNE 8OTH, 18-
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. a. FIELDING, MINISTER OF FINANCE SESSION OF 1890).
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DOMINION OF CANADA 4
SHIPPING, INCLUDING ALL VESSELS (EXCLUSIVE OF COASTING VESSELS)

TONNAGE EMPLOYED
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)

JUNE 30TH, 18-
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DOMINION OF OANADA

OASTING TRADE-TONNAGE EMPLOYED
(DIAGRAM IN CONNECrION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE: SESSION OF 1899.)

JUNE 30TH, 18-
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DOMINION OF CANADA E
RAILWAYS IN CANADA (MILES IN OPERATION)

JUNE 3OTH, 18-
(DIAGRAM IN CONNECIION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA 7

RAILWAY TRAFFIC-TONS CARRIED
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE. SESSIoN OF 1899.)

JUNE 30TH, 18-
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DOMINION OF CANADA 8
LIFE INSURANCE IN CANADA.

NET AMOUNT IN FORCE DEC. 31ST, 18-
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA 9
FIRE INSURANCE IN CANADA

AMOUNT AT RISK DEC. 31ST, 18-
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE. SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA
BUSINESS FAILURES IN CANADA

(NEWFOUNDLAND INCLUDED TO 1891 INCLUSIVE)
(DIASRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH oF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION oF 1699.)
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DOMINION OF CANADA i

DEPOSITS BY THE PEOPLE IN THE CHARTERED BANKS OF CANADA
JUNE 301H, 18-

(DIAGlAM N CoHiNECTIOgg wirT BUDGET SPEECH 0F HON. W. S. FIELDING, MINISTCR 0 FINANCE., SessoN oF 1899.)
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DOMINION OF CANADA 12
DEPOSITS IN SAVINGS BANKS OF CANADA

Including OIty and District Savings Bank, Montreal, and Oaisse d'Economie, Quebec
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)

JUNE 3OTH, 18-
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DOMINION OF OANADA 13
DISCOUNTS

As shown by the Monthly Statements of the Chartered Banks of Canada, June 30th, 18-
(DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.)
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DOMINION OF CANADA 14
DEPOSITS MADE WITH LOAN COMPANIES AND BUILDING SOCIETIES

EACH YEAR FROM 1867 TO 1898, INCLUSIVE
[DIAGRAM IN CONNECTION WITH BUDGET SPEECH OF HON. W. S. FIELDING, MINISTER OF FINANCE, SESSION OF 1899.]
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